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RECUEIL
PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE

DES

LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS
ORDONNANCES, AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT

LES PLUS UTILES A CONSULTER

AVEC RÉFÉRENCE AUX AUTRES TEXTES COMPLÉMENTAIRES OU CORRESPONDANTS-

ANNÉE 1566

lévrier 1566
ÉDIT DE MOULINS sur l’inaliénabilité du domaine 

de la couronne.
(Isambert, t. XIV, p. 185.)

Art. 1er. Le dommaine de nostre couronne ne peut estre 
aliéné qu’en deux cas seulement : l’un pour apanage des puisnez 
masles de la maison de France, auquel cas il y a retour à nostre 
couronne par leur décès sans masles, au pareil état et condition 
qu était ledit dommaine lors de la concession de l’appanage ; 
nonobstant toute disposition, possession, acte exprès ou taisible 
fait ou intervenu pendant l’appauage; l’autre pour l’aliénation 
à deniers comptants pour la nécessité de la guerre après lettres 
patentes pour ce décernées et publiées en nos parlements, auquel 
cas y a faculté de rachat perpétuel.
*> F. C. civ., art. 537 ; Édit avril 1683.

ANNÉE 1607

décembre 1601
EDIT sur les attributions du grand-voyer, la juridic

tion en matière de voirie, la police des rues et che
mins, etc.

(Isambert, t. XV, p. 335.)

Art. 4. Delfendons à nostredict grand-voyer ou ses commis 
de permettre qu'il soit faict aucunes saillies, avances et pans de 
bois aux bâtimens neufs, et mesme à ceux où il y en a à 
présent, de contraindre les réédifier, n’y faire ouvrages qui 
les puissent conforter, conserver et soutenir, n’y faire aucun 
encorbellement en avance pour porter aucun mur, pan de 
bois ou autres choses eu saillie, et porter à faux sur lesdictes 
rues...............

5. Comme aussi nous delfendons à tous nosdicts sujets de 
ladite ville, fauxbourgs, prévosté et vicomté de Paris, et autres 
villes de ce royaume, faire aucun édifice, pan de mur, jambes 
estriers, encoigneures, caves ny caval, forme ronde en saillie, 
sièges, barrières, contre-fenestre, huis de caves, bornes, pas, 
marches, sièges, montoirs à cheval, auvens, enseignes, establies 
cages de menuiserie, châssis à verre et autres avances sur 
ladicte voyerie, sans le congé et alignement de nostredict grand- 
voyer, ou desdicts commis..............

7. Faisons aussi deffenses à toutes personnes de faire et 
creuser aucunes caves sous les rues, et pour le regard de ceux 
qui voudront faire degrez pour monter à leurs maisons, par le 
moyen desquels les rues estrécissent, faire sièges ès dictes rues, 
estail ou auvent, clorre ou fermer aucunes rues, faire planter 
bornes au coin d’icelles, ès entrées de maisons, poser enseignes 
nouvelles, ou faire le tout réparer, prennent congé dudict 
grand-voyer ou commis..............

ANNÉE 1629

15 janvier 164»
ORDONNANCE DU ROI sur les plaintes des États 

assemblés en 1614 et de l’assemblée des notables 
réunis à Rouen et à Paris en 1617 et 1626. 

(Isambert, t. XVI, p. 223.)

Art. 121. Les jugemens rendus, contracts ou obligations 
receuës ès Royaumes et Souverainetés estrangères, pour quelque 
cause que ce soit, n’auront aucune hypothèque ny exécution en 
nostre dit Royaume : ains tiendront les contrats lieu de simples 
promesses : et nonobstant les jugemens, nos sujets contre les
quels ils auront esté rendus, pourront de nouveau débattre leurs 
droicts comme entiers, pardevant nos officiers.
-> F. C. civ., art. 2123.

Nota. — Les textes en italiques placés entre parenthèses se réfèrent seulement au passage immédiatement précédent. Les textes 
précédés du signe -> correspondent à l’ensemble do la loi, du titre ou du chapitre.
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ANNÉE 1648

29 lévrier 1648
DÉCLARATION portant diminution des droits attri

bués aux receveurs des consignations et règlement 
pour la jonction de leur charge.

(Isambert, t. XVII, p. 68.)

F. Ord. 3 juill. 1816.

ANNÉE 1669

contraints à réparer et remettre les chemins en estât à leurs 
frais.
-> V. G. civ., art. 650.

ANNÉE 1670

août 1670
ORDONNANCE criminelle. 

(Isambert, t. XVIII, p. 371.)

16 juillet 1669
DÉCLARATION sur les consignations. 

(Isambert, t. XVIII, p. 211.)

-> F. Ord. 3 juill. 1816.

août 1669
ÉDIT portant règlement général pour les eaux 

et forêts.
(Isambert, t. XVIII, p. 219.)

Titre XXVII. — De la pouce et conservation des forêts,
EAUX ET RIVIÈRES.

Art. 40. Ne seront tirés terres, sables et autres matériaux, 
à six toises près des rivières navigables, à peine de cent livres 
d’amende.

41. Déclarons la propriété de tous les fleuves et rivières
portant bateaux de leurs fonds, sans artifices et ouvrages de 
mains, dans nostre Royaume et terres de nostre obéissance, 
faire partie du domaine de nostre couronne, nonobstant tous 
titres et possessions contraires ; sauf les droits de pesches, 
moulins, bacs, et autres usages que les particuliers peuvent y 
avoir par titres et possessions valables, ausquels ils seront 
maintenus. , , • ......

42. Nul, soit propriétaire ou engagiste, ne pourra faire mou
lins, bastardeaux, écluses, gords, pertuis, murs, plants d ar
bres, amas de pierres, de terre et de fascines, ny autres édifices 
ou empeschemens nuisibles au cours de l’eau, dans les fleuves et 
rivières navigables et flottables, ny mesme y jetter aucune or
dures, immondices, ou les amasser sur les quais et rivages; à 
peine d'amende arbitraire...............

43. Ceux qui ont fait bastir des moulins, écluses, vannes, 
gords et autres édifices dans l’étendue des fleuves et rivières 
navigables et flottables, sans en avoir obtenu la permission de 
nous ou de nos prédécesseurs, seront tenus de les démolir ; sinon 
le seront à leurs frais et dépens.

44. Défendons à toutes personnes de détourner l’eau des 
rivières navigables et flottables, ou d’en alfoiblir et altérer le 
cours par tranchées, fossez et canaux, à peine contre les con- 
trevenans, d’être punis comme usurpateurs, et les choses répa
rées à leurs dépens.

Titre XXVIII. — Des routes et chemins royaux ès forêts,
ET MARCHEPIEDS DES RIVIERES,

Art. 7. Les propriétaires des héritages aboutissans aux ri
vières navigables laisseront le long des bords vingt-quatre pieds 
au moins de place en largeur pour chemin royal et trait des che
vaux, sans qu’ils puissent planter arbres, ny tenir closture ou 
baye plus près que trente pieds du costé que les bateaux se 
tirent, et dix pieds de l’autre bord, à peine de cinq cents livres 
d’amende, confiscation des arbres, et d’estre, les contrevenants,

ANNÉE 1671

24 mars 1671
DÉCLARATION pour les consignations, condamna

tions et recouvrement des amendes et qui ordonne 
qu'elles seront payées par préférence et privilège à 
tous créanciers.

(Isambert, t. XVIII, p. 427.)

->• F. Décr. 10 flor. an XI.

ANNÉE 1672

décembre 1672
ÉDIT portant confirmation des privilèges, ordon

nances et règlements sur la police de l’hôtel de ville 
de Paris et règlement sur la juridiction des prévôts 
et échevins.

(Isambert, t. XIX, p. 25.)

Chapitre Ier, — Concernant les rivières et bords 
d’icelles.

Art. 3. Seront tous propriétaires d’héritages aboutissans aux 
rivières navigables, tenus laisser, le long des bords, vingt-quatre 
pieds pour les traits des chevauz, sans pouvoir planter arbres, 
ni tirer clôtures ou haies plus près du bord que de trente pieds, 
et, en cas de contravention, seront les fossés comblés, les arbres 
arrachés et les murs démolis aux frais des contrevenants.

Chapitre XVII. — Concernant la marchandise de bois neuf,
FLOTTÉ, ETC.

6. Les marchands de bois flotté pourront faire jeter leurs
bois à bois perdu, sur les rivières et ruissauz,.............. à la
charge de dédommager les propriétaires des dégradations, si 
aucunes étoient faites aux ouvrages et édifices construits sur les- 
dites rivières et ruisseaux.

7. Afin que le flottage desdits bois puisse être plus commodé
ment fait, seront tenus, les propriétaires des héritages étant des 
des deux cotés desdits ruisseaux, de laisser un chemin de quatre 
pieds, pour le passage des ouvriers préposés par les marchands, 
pour pousser aval l’eau lesdits bois.

—> F. C. civ., art. 650; Béer. 2i août 1852, art. 1er, qui vise 
le chap. XVII, art. 14.

3Mars 1673. — LOIS, DECRETS, etc. — 30 août 1720.

ANNÉE 1673

mars 1673
ORDONNANCE du commerce. 

(Isambert, t. XIX, p. 92.)
-N F. Décr. 18 juin 1880.

ANNÉE 1681

août 1681
ORDONNANCE de la marine. 

(Isambert, t, XIX, p. 283.)

Livre III. — Des contrats maritimes.

Titre IV. — De l’engagement et des loyers des matelots. '
Art. 3- Si le voyage est rompu par le fait des propriétaires, 

maîtres ou marchands avant le départ du vaisseau, les matelots 
loués au voyage seront payés des journées par eux employées à 
équiper le navire, et d’un quart de leur loyer. . , . ,

11. Le matelot qui sera blessé au,service du navire ou qui 
tombera malade pendant le voyage sera payé de ses loyers et 
pansé aux dépens du navire, et s’il est blessé en combattant 
contre les ennemis ou les pirates, il sera pansé aux dépens du 
navire et de la cargaison.

Livre IV. — De la police des ports, rades et rivages
DE LA MER.

Titre VIL — Du rivage de la mer.
Art. 1er. Sera réputé bord et rivage de la mer, tout ce 

qu’elle couvre et découvre pendant les nouvelles et pleines 
lunes, et jusqu où le grand flot de mars se peut étendre sur les 
grèves.

2. Faisons défenses à toutes personnes de bâtir sur les rivages 
de la mer, d y planter aucuns pieux, ni faire aucuns ouvrages 
qui puissent porter préjudice à la navigation, à peine de démoli
tion des ouvrages, de confiscation des matériaux et d’amende 
arbitraire.

F. Ord. 29 oct. 1833, qui vise l’art. 7, Uv. III, tit. II; 
Décr. 22 sept, 1891,

ANNÉE 1683

avril 4683
ÈDlT concernant les droits de propriété sur les îles, 

atterrissements, passages, bacs, ponts, moulins et 
autres droits sur les rivières navigables,

(Isambert, t. XIX, p. 425.)

Confirmons en la propriété, possession et jouissance des îles, 
îlots et atterrissemens, accroissemens, droits de pêches, péages, 
passages, bacs, bateaux, ponts, moulins et autres édifices et droits 
sur les rivières navigables dans l’étendue de notre Royaume, 
pays, terres et seigneureries de notre obéissance, tous les pro
priétaires qui rapporteront les titres de propriété authentiques, 
faits avec les Rois nos prédécesseurs, en bonne forme, aupara
vant l’année 1566, c’est à savoir inféodationg, contrats d’aliéna
tions et engagemens, aveux et dénombremens qui nous auront été 
rendus, et qui auront été reçus sans blâme.
-> F. G. civ., art. 537; Édit. fév. 1566.

ANNÉE 1689

45 avril 4689
ORDONNANCE concernant les armées navales 

et les arsenaux de marine.
(Isambert, t, XX, p. 173.)

-> F. Décr. 22 sept. 1891.

ANNÉE 1691

février 1694
EDIT portant création des receveurs des amendes 

et offices.
(Isambert, t, XX, p, 119.)

-> F. Décr. 10 flor. an XI.

ANNÉE 1693

16 juin 1693
DÉCLARATION portant règlement pour les jonctions 

et droits des officiers de voirie.
(Isambert, t. XX, p. 190.)

..... Faisons défenses à tous particuliers, maçons et ou
vriers, de faire démolir, construire ou réédifier aucuns édifices ou 
bâtimens, élever aucuns pans de bois, balcons ou auvens cein- 
trés, établir travaux de maréchaux, poser pieux ou barrières, 
étais ou étresillons, sans avoir pris les alignemens et permissions 
nécessaires de nos trésoriers de France (aujourd’hui les préfets 
et les maires), à peine, contre les contrevenans, de 20 livres 
d’amende. ....
-> F. L. 16 sept. 1807,

ANNÉE 1713

9 décembre 1713
ORDONNANCE pour la conservation des ouvrages de 

fortifications et pour empêcher qu’on ne bâtisse 
dans l’étendue qui y est marquée.

(Isambert, t. XX, p. 611.)
-> F. Décr. 10 août 1853.

ANNÉE 1720

30 août 1720
RÈGLEMENT sur les agents de change. 

(Walcker, t. II, p. 178.)

Art. 2. 11 sera élu, entre eux, tous les premiers jours d’as
semblée de chaque année, à la pluralité des voix, un syndic et 
un adjoint pour, pendant ladite année, rédiger, signer et expé
dier les délibérations, et généralement faire tout ce qui dépendra 
des fonctions de leurs emplois, pour l’établissement et conserva
tion des intérêts de la compagnie, conformément aux édits et rè
glements, sans que lesdits syndics et adjoints puissent rien innover 
ni conclure que de l’avis de la compagnie assemblée.



4 23 mars 1728. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 28 juin 1738.
3. Le syndic, et, à son défaut, l’adjoint convoquera la com

pagnie toutes les fois qu’il en sera besoin...............
4. Lorsqu un agent de change sera en conférence avec quelque

banquier, négociant ou autre, pour quelque négociation, un se
cond agent de change survenant ne pourra les écouter ni les 
interrompre..............

5. Ne pourront lesdits agents exiger ni recevoir aucune
somme au delà des droits qui leur sont attribués par les édits 
des mois d août 1708 et novembre 1714, sous peine de concus
sion, et leur sera loisible de se faire payer leurs droits après la 
consommation de chaque négociation ou, suivant l’ancien usage, 
sur des mémoires qu'ils fourniront de trois mois en trois mois des 
négociations faites par leur entremise aux banquiers, négociants 
ou autres, pour le compte desquels ils les auront faites..............

7. Chaque syndic sortant de charge sera tenu de présenter 
son compte de recettes et de dépenses trois mois après son année 
d exercice, sur le bureau de l’assemblée ordinaire, auquel jour 
seront nommées deux personnes de la compagnie, pour l’exa
miner et en faire leur rapport à l’assemblée suivante; ce qui se 
trouvera dépensé pour le bien et l’utilité de la compagnie sera 
alloué sans difficulté, et ce dont le syndic se trouvera redevable 
sera par lui payé au syndic entrant en charge, et, en cas qu’il 
soit dû au syndic sortant, la compagnie lui en fera le rembour
sement.

-> F. Arr. 29 germ. an IX; 27 prair. an X; Ord. 29 mai 
1816; Béer. 1eT oct. 1862.

ANNÉE 1728

23 mars 1728
DÉCLARATION concernant le port des armes. 

(Isambert, t. XXI, p. 311.)

Voulons et nous plaît que la déclaration du 18 décembre 
1660, au sujet de la fabrique et port d’armes, soit exécutée selon 
sa forme et teneur ; ordonnons en conséquence qu’à l’avenir toute 
fabrique, commerce, vente, débit, achat, port et usage des poi
gnards, couteaux en forme de poignards, soit de poche, soit de 
fusil, des baïonnettes, pistolets de poche, épées en bâtons, bâ
tons à ferrements, autres que ceux qui sont ferrés par le bout, et 
autres armes offensives cachées et secrètes, soient et demeurent 
pour toujours généralement abolis et défendus.
->F. Décr. 2 niv. an XIV; Ord. 23 fév. 1837.

ANNÉE 1737

août 1737

ORDONNANCE concernant les Évocations 
et Règlements de juges.
(Isambert, t. XXII, p. 33.)

Titre II. — Des règlements de juges en matière civile.

Art. 19. La partie qui aura été déboutée du déclinatoire par 
elle proposé dans la Cour ou dans la juridiction qu’elle prétendra 
être incompétente, et de sa demande en renvoi dans une autre 
Cour ou dans une juridiction d’un autre ressort, pourra se pour
voir en notre grande Chancellerie ou en notre Conseil, en rappor
tant le jugement rendu contre elle et les pièces justificatives de 
son déclinatoire ; moyennant quoi il lui sera accordé des lettres 
ou un arrêt, ainsi qu'il a été dit ci-dessus.

20. La disposition de l’article précédent aura lieu, encore 
que, sur l’appel interjeté par le demandeur, au déclinatoire de

la sentence qui l’en a débouté, ladite sentence eût été confirmée 
par arrêt.

->V. C. pr. civ., art. 363; Régi. 28 juin 1738; L. 2 juin 
1862, qui abroge les dispositions relatives aux délais.

ANNÉE 1738

28 juin 1738
RÈGLEMENT concernant la procédure du Conseil. 

(Isambert, t. XXII, p. 43.)

!><= PARTIE. — De la manière d’introduire les différentes 
espèces d’affaires qui sont portées au Conseil, et des règles 
qui sont propres à chacune desdites affaires.

Titre Ier. — Des évocations sur parentés et alliances et des
REGLEMENTS DE JUGES EN MATIÈRE CIVILE ET CRIMINELLE.

Art. 3. Les instances en règlement de juges, en matière civile 
ou criminelle, ne pourront être introduites que par lettres du 
grand sceau ou par arrêt du Conseil, ainsi qu’il est prescrit par 
les articles 1 et 19 du titre des Règlements déjugés en matière 
civile, et par 1 article 2 du titre des Règlements de juges en ma
tière criminelle, de la même ordonnance. (F. Ord. août 1737.)

Titre IV. — Des demandes en cassation d'arrêts 
ou de jugements en dernier ressort.

Art. 1er. Les demandes en cassation d’arrêts ou de jugements 
rendus en dernier ressort seront formées par une requête en 
forme de vu d’arrêt, qui contiendra les moyens de cassation.

2. Ladite requête sera signée de l’avocat du demandeur, 
..... sinon ladite requête ne pourra être reçue ; et, à cet 
effet, le tableau du nom des avocats au Conseil, signé de leur 
greffier, sera remis tous les ans ou greffe du Conseil et en celui des 
requêtes de l’hôtel. (F. Ord. 19 août 1793.)

4. Le demandeur en cassation sera tenu de joindre à sa 
requête la copie qui lui aura été signifiée de l’arrêt ou jugement 
en dernier ressort, ou une expédition en forme dudit arrêt ou 
jugement, s ils ne lui ont pas été signifiés, sinon la requête ne 
pourra être reçue.

5. Le demandeur en cassation sera tenu de consigner la 
somme de 150 livres pour l’amende envers Sa Majesté lorsqu’il 
s’agira d’un arrêt ou jugement contradictoire, et celle de 75 livres 
s il ne s agit que d’un arrêt ou jugement par défaut ou par for
clusion; desquelles sommes le receveur des amendes se char
gera, sans droits ni frais ; et sera la quittance de consignation 
jointe à la requête en cassation, sinon ladite requête ne pourra 
être reçue. (F. Décr. 2 bruni, an IV et 14 brum. an F.)

6. Les accusés, qui auront été décrétés de prise de corps ne 
seront reçus à demander la cassation des arrêts ou jugements 
en dernier ressort, qui les auront décrétés, ou d’autres arrêts 
ou jugements préparatoires ou interlocutoires, s'ils ne sont 
actuellement en état dans les prisons des juges qui auront 
rendu lesdits arrêts ou jugements, ou dans celles du lieu où se 
tient le Conseil; et, à l’égard de ceux qui se pourvoiront en 
cassation contre des arrêts ou jugements définitifs rendus contre 
eux, ils ne pourront y être reçus qu’après s’être mis en état 
dans les prisons du lieu où se tient ledit Conseil, lorsque les
dits arrêts ou jugements auront prononcé contre eux des peines 
afflictives ou infamantes; et, dans tous lesdits cas, l’acte de 
leur écrou, en bonne et due forme, sera joint à la requête en 
cassation, et visé dans l’arrêt qui interviendra sur icelle, à peine 
de nullité. (F. C. inst. crim., art. 421.)

7. La requête en cassation, avec l’arrêt ou jugement eu der
nier ressort, et la quittance de consignation de l'amende, sera 
remise au greffier du Conseil...............

8. Aucune requête en cassation ne pourra être reçue, si elle 
n’a pas été présentée et le rapporteur commis dans le délai qui 
sera marqué par les articles suivants, et ce, soit en matière 
civile ou criminelle.

528 juin 1738. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 28 juin 1738.
20. Dans tous les cas où il aura été nommé un rapporteur, 

l’ordonnance qui l’aura commis et la requête en cassation lui 
seront remises incontinent par le greffier, avec les pièces qui y 
auront été jointes.

21. Aucune requête en cassation ne pourra être portée au
Conseil sans avoir été préalablement communiquée aux sieurs 
commissaires nommés en général pour l'examen des demandes 
en cassation.............. et seront lesdites requêtes rappor
tées au premier conseil, qui sera tenu après la communication 
auxdits sieurs commissaires, à l’effet de quoi monsieur le chan
celier donnera la parole aux sieurs rapporteurs desdites re
quêtes, par préférence à tous autres.

25. En cas que, sur le rapport de la requête en cassation, 
le demandeur se trouve non recevable ou mal fondé dans sa 
demande, il sera rendu arrêt par lequel ledit demandeur sera 
débouté de sa demande, ou déclaré non recevable, s’il y échet; 
et, dans l’un et l’autre cas, il sera condamné par le même arrêt, 
en l’amende de 150 livres ou de 75 livres, suivant la distinction 
portée par l’article 5 ci-dessus.

28. Lorsque le Conseil, soit en ordonnant l’envoi des motifs, 
ou après les avoir vus, jugera que la demande en cassation' 
mérite d’être instruite contradictoirement avec toutes les parties 
intéressées, l’arrêt qui interviendra ordonnera seulement que la 
requête en cassation leur sera communiquée, pour y répondre 
dans les délais du règlement, faute de quoi il y sera fait droit, 
ainsi qu’il appartiendra.

29. Les demandes en cassation, ni même les arrêts qui inter
viendront pour demander les motifs, ou pour ordonner que la 
requête sera communiquée à la partie, ne pourront empêcher 
1 exécution des arrêts ou jugements en dernier ressort, dont la 
cassation sera demandée; et ne seront données aucunes défenses 
ni surséance en aucun cas, si ce n’est par ordre exprès de Sa 
Majesté.

30. Dans le cas porté par l’article 28 ci-dessus, l’arrêt du 
Conseil par lequel il aura été ordonné que la requête en cassa
tion sera communiquée à la partie qui a obtenu l’arrêt ou juge
ment en dernier ressort, sera signifié à sa personne ou domicile, 
et ce, dans trois mois au plus tard, à compter du jour dudit 
arrêt. .... ; et, faute par le demandeur en cassation de 
l avoir fait signifier dans ledit temps, il demeurera déchu de sa 
c émane e en cassation, sans qu’on puisse y avoir égard dans la 
suite,^ sous quelque prétexte que ce soit. (F. L. 2 juin 1862,

demandée a été rendu contradictoirement ; et en la moitié seu
lement desdites sommes, si l’arrêt ou le jugement a été rendu 
par défaut ou par forclusion dans lesquelles sommes sera com
prise celle qui aura été consignée par le demandeur en cassa
tion, suivant l’article 5 ci-dessus.

36. L’amende portée par l’article précédent ne pourra être 
remise ni modérée sous quelque prétexte que ce soit ; mais elle 
pourra être augmentée, s’il est ainsi ordonné, en statuant sur 
ladite demande en cassation.

37. L’amende sera acquise de plein droit, quand même il 
aurait été omis d’y prononcer, et en quelques termes que l’arrêt 
qui rejettera la demande en cassation soit conçu ; ce qui aura 
lieu pareillement dans le cas porté par l’article 25 ci-dessus.

38. Lorsque le demandeur aura obtenu la cassation par lui 
demandée, l’amende consignée lui sera rendue sans aucun délai, 
en quelques termes que l’arrêt qui aura égard à ladite demande 
soit conçu, et quand même il aurait été omis d'ordonner que 
ladite amende serait rendue.

39. Après qu’une demande en cassation d’un arrêt ou juge
ment aura été rejetée par arrêt sur requête ou contradictoire, 
la partie qui l’aura formée ne pourra plus se pourvoir en cas
sation contre le même arrêt ou jugement, encore qu’elle pré
tendît avoir de nouveaux moyens, ni pareillement contre l’arrêt 
qui aura rejeté ladite demande; ce qui sera observé à peine de 
nullité, même sous telle autre peine qu'il appartiendra, notam
ment contre les avocats qui, après avoir signé la première 
requête en cassation, auraient aussi signé la seconde.

40. Défenses très-expresses sont faites aux avocats, sous 
telles peines qu’il appartiendra, même d’interdiction, s’il y 
échet, de faire aucunes procédures pour introduire au Conseil 
des demandes en cassation d’arrêts ou jugements en dernier 
ressort, par autres voies et en autres formes que celles qui sont 
établies par les dispositions du présent titre ; ce qui aura lieu 
même dans le cas où la requête en cassation ayant été d’abord 
rapportée à Sa Majesté, elle aurait ordonné qu’il y serait pourvu 
en son Conseil.

->• F. L. 27 nov. 1790; Décr. 2 brum. an IV; Ord. 15 janv. 
1826; L. 2 juin 1862.

Titre VI. — Des demandes en contrariété d’arrêts, autres
QUE CELLES DONT LA CONNAISSANCE EST ATTRIBUÉE AU GrAND- 
CONSEIL.

. uvi.uu aucune requeie ni mémoire poi
repondre aux demandes en cassation, lorsqu'il n’y aura pas < 
a arrêt de soit communiqué, ou que, s’il y en a eu' un, il n’aui 
pas et signifie. Défenses sont faites aux avocats de signer ( 
parei es îequêtes ou mémoires, sous telles peines qu'il appa 
i n ra, et ne pourront, en aucun cas, lesdites requêtes en ca 
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Art. 1er. Lorsqu’une partie prétendra qu’il y aura contra
riété d’arrêts entre un arrêt d’une des Cours de' parlement ou 
autres et un arrêt du Grand-Conseil, elle ne pourra se pourvoir 
qu’au Conseil ; ce qui aura lieu pareillement lorsque l’arrêt ou le 
jugement en dernier ressort, auquel on prétendra qu’un autre 
arrêt ou jugement en dernier ressort est contraire, sera émané 
du Conseil, ou rendu par des commissaires dudit Conseil, ou 
par les sieurs maîtres des requêtes ordinaires de l’hôtel.

3. La demande en contrariété sera formée par une requête 
en forme de vue d’arrêt, à laquelle le demandeur sera tenu de 
joindre les copies à lui/ signifiées, ou des expéditions en forme 
des arrêts qu il soutiendra être contraires, sinon elle ne pourra 
être reçue.

4. Les dispositions des articles 7, 20 et 21 du litre IV ci- 
dessus, soit sur la forme de commettre un rapporteur, soit sur 
la communication aux sieurs commissaires dénommés dans ledit 
article 21, seront pareillement observées à l’égard desdites 
requêtes, après laquelle communication il en sera fait rapport 
au Conseil par ledit sieur rapporteur, pour y être statué ainsi 
qu’il appartiendra.

5. Lorsqu’il ne se trouvera aucune contrariété entre les deux 
arrêts ou jugements dont il s’agira, ledit demandeur sera débouté 
de sa demande où déclaré non recevable, s’il y échet; et, si 
ladite demande paraît mériter une plus grande instruction, il 
sera ordonné qu’elle sera communiquée aux parties qui y seront 
intéressées, pour y répondre dans les délais du règlement.

6. En cas que, sur le rapport de l’instance introduite par 
ledit arrêt de soit communiqué, il soit jugé qu’il y a contrariété 
entre les deux arrêts ou jugements, il sera ordonné que, sans 
s’arrêter au dernier, le premier sera exécuté selon sa forme et 
teneur ; et, si le demandeur succombe en sa demande, il pourra 
être condamné en tels dommages et intérêts qu’il appartiendra



6 28 juin 1738. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 28 juin 1738.
envers sa partie, même en telle amende qu'il plaira au Conseil 
d’arbitrer.

F, G. pr, civ., art, 480 et 504; L. 27 nov. 1790; 2 bruni, 
an IV.

Titre IX. — Des autres matières non comprises
DANS LES TITRES PRÉCÉDENTS.

Art. 1er, Lorsqu’une partie sera dans le cas de se pourvoir 
au Conseil, dans d’autres matières que celles qui sont mention
nées aux titres précédents, elle ne pourra le faire que par une 
requête en forme de vu d’arrêt, contenant sa demande et ses 
moyens, et elle sera tenue d’y joindre les pièces sur lesquelles 
ladite demande sera fondée.

2. Ladite requête sera signée d’un avocat au Conseil, dont la 
signature vaudra élection de domicile pour le demandeur, en la 
personne dudit avocat; et ladite requête contiendra les moyens 
et les conclusions du demandeur, avec l’énonciation sommaire 
des pièces dont il entendra se servir, sinon elle ne pourra être 
reçue.

3. Le demandeur remettra ladite requête et les pièces y 
jointes à l’un des sieurs maîtres des requêtes, si ce n’est toute
fois qu’elle fût incidente à une instance dans laquelle il y aurait 
eu un rapporteur commis, auquel cas, aucun autre des sieurs 
maîtres des requêtes ne pourra s’en charger, et il y sera statué 
au premier conseil par un arrêt qui sera écrit au pied d’icelle. 
Défenses sont faites aux parties, à peine de nullité et de tous 
dépens, dommages et intérêts, de se servir des arrêts qui 
auraient été rendus sur pareilles requêtes, dans une autre forme 
que celle prescrite par le présent article et par le précédent, 
qui seront observés dans tous les cas où, suivant le présent 
règlement, les parties doivent se pourvoir par requête en forme 
de vu d’arrêt.

4. Lorsque la demande portée par ladite requête se trouvera 
suffisamment justifiée, elle pourra être adjugée sur-le-champ 
par ledit arrêt, sinon il sera ordonné qu’elle sera communiquée 
aux parties dénommées dans la requête ; et, en cas que le 
demandeur se trouve non recevable ou mal fondé dans ladite 
demande, il en sera,débouté ou déclaré non recevable, s’il y 
échet.

5. Après qu il aura été statué par arrêt sur une requête, il 
ne pourra plus en être présenté aucune autre tendant aux 
mêmes fins, à peine de nullité ; même, s’il y échet, de telle 
aumône qu’il appartiendra contre la partie et contre l’avocat 
qui, après avoir signé la première requête, aurait aussi signé 
la seconde, et sera ladite aumône appliquée à l’hôpital gé
néral.

SECONDE PARTIE, — De la manière deprooéder à l’instruc
tion des affaires portées au Conseil) et des l'ègles qui sont 
communes h ladite instruction.

Titre Ier. — De la forme et des délais des assignations
ET AUTRES ACTES OU EXPLOITS INTRODUCTIFS D’iNSTANCE ET 
DES PRÉSENTATIONS.

Art. 1er. Toutes assignations seront données et tous actes 
introductifs d’instance seront signifiés au domicile des parties, à 
l’exception des cas portés par les articles 53, 59 et 69 de l’or
donnance du mois d’août 1737, au titre des Evocations; comme 
aussi par les articles 4 et 6 du titre II et par l'article 4 du 
titre X de la première partie du présent règlement.

2. Tous exploits d’assignation, ou actes introductifs d’in
stance, de quelque qualité qu’ils soient, même les significations 
des requêtes d’opposition à des arrêts du Conseil, contiendront 
le nom de l’avocat dont la partie entend se servir, à peine de 
nullité desdits exploits ou actes, et de 20 livres d’amende contre 
les huissiers ou sergents qui les auraient signifiés. 5 6

5. Dans tous les délais ci-dessus marqués, les jours de l’assi
gnation ou de la signification, et celui de l’échéance, ne seront 
point comptés ; ce qui sera pareillement observé dans tous les 
délais marqués par le présent règlement.

6. Lorsque les instances auront été introduites par arrêt de 
soit communiqué, la signification desdits arrêts emportera, de 
droit, sommation d’y satisfaire et de se présenter au Conseil 
dans les délais ci-dessus prescrits, sans qu’il puisse être donné 
aucune assignation, ni être fait aucune sommation ni autre

signification, à peine de nullité desdites assignations, sommations 
ou significations.

7. Dans les lettres portant permission d’assigner au Conseil, 
seront nommés et désignés distinctement tous ceux qui doivent 
y être assignés, sans qu’on puisse user des termes et autres qu’il 
appartiendra; et toutes assignations données à autres qu’à ceux 
qui sont nommés ou désignés dans lesdites lettres, seront répu
tées nulles ; sauf, en cas qu’il y ait d’autres parties dont la pré
sence paraisse nécessaire dans la suite, à y être pourvu par un 
arrêt portant permission de les mettre en cause ; auquel cas, il 
pourra être ordonné, s’il y échet, que l'instancé sera instruite 
avec lesdites nouvelles parties, aux frais et dépens de celle qui 
aura négligé de les faire comprendre dans lesdites lettres, et' 
qu’elle ne pourra répéter lesdits frais, quand même, par l’arrêt 
définitif, elle obtiendrait une condamnation de dépens contre 
toutes les parties.

8. L’avocat constitué par lesdites lettres sera tenu, à la pre
mière sommation qui lui sera faite par l’avocat qui se sera con
stitué pour une desdites parties, de justifier des assignations qui 
auront été données aux autres parties dénommées dans les lettres, 
sinon il demeurera responsable en son nom de tous lés dépens, ’ 
dommages et intérêts de la partie.

9. En cas qu’il se trouve qu’une ou plusieurs dés parties 
comprises dans lesdites lettres n’ait pas été assignée avant ladite 
sommation, la partie assignée en conséquence desdites lettres 
pourra obtenir un arrêt pour lui permettre de faire assigner les 
parties qui ne l’auraient pas été, et Ce, dans le délai qui sera 
prescrit par ledit arrêt ; le tout aux frais de celui qui aura 
obtenu lesdites lettres, et sans qu’il puisse les répéter, quand 
même, par l’arrêt définitif, il obtiendrait une condamnation de 
dépens.

10. Les dispositions des trois articles précédents seront 
observées à l’égard des arrêts de soit communiqué, et dès signi
fications desdits arrêts.

11. L’avocat coté par les lettres, arrêts, exploits ou actes 
introductifs d’instance, sera tenu d’occuper pour le demandeur, 
lors même qu’il n’aura point d’autre pouvoir, et sans qu’il soit 
reçu à déclarer qu’il n’a point de charge, ou que c’est à son insu 
et sans son aveu qu’il a été cité par lesdites lettres, arrêts, 
exploits ou actes.

12. La simple remise faite à un avocat dé la copie signifiée 
desdites lettres, arrêts, exploits, ou autres actes introductifs 
d’instances lui tiendra lieu de pouvoir suffisant pour occuper 
pour le défendeur, sans qu’il y ait besoin d’en avoir aucun 
autre.

15. Dans les instances qui seront introduites par arrêt de 
soit communiqué, le premier acte signifié de la part de l’avocat 
pour le défendeur tiendra lieu de présentation au greffe, et 
vaudra constitution, sans qu’il soit besoin d’en faire signifier 
d’autre.

16. Il sera permis au défendeur ou à l’intimé d’anticiper le 
délai porté par l’assignation ou par la signification de l’arrêt de 
soit communiqué, auquel cas, l’avocat du demandeur ou de l’ap
pelant sera tenu d’occuper.

17. Les avocats seront tenus de signer les originaux et les 
copies de tous les actes, requêtes ou autres procédures, qui 
seront signifiés pendant le cours des instances, ce qui sera 
observé à peine de nullité de ladite signification : défenses sont 
faites aux greffiers du Conseil et à leurs commis de délivrer 
aucunes expéditions sur les cédules non signées, et aux huissiers 
dudit Conseil de signifier aucunes écritures ou actes, soit d'in
struction ou autres, s’ils ne sont pas signés desdits avocats, à 
peine de nullité et de 200 livres d’amende.

18. Défenses sont faites, sous les mêmes peines, auxdits huis
siers de signifier aucunes requêtes, si elles ne sont répondues 
d’une ordonnance du rapporteur, et seront tenus de faire en 
personne toutes les significations dont ils seront chargés, comme 
aussi de recevoir les réponses, si aucunes sont faites par les 
avocats des parties, et les leur faire signer : ce qui sera ob
servé à peine de 20 livres d’amende.
-> F. L. 2 bruni, an IV, qui a abrogé les art, 13 et 14;
2 juin 1862.

Titre II. — Des défauts, des arrêts sur lesdits défauts,
ET DE LA RESTITUTION CONTRE LESDITS ARnÊTS,

Art. 1er. En cas que le défendeur ou l’intimé qui aura été 
assigné au Conseil ne se soit pas présenté dans les délais mar
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qués au titre précédent, ou qu’il n’ait pas fait signifier son acte 
de présentation conformément à ce qui est porté par l’article 14 
dudit titre, le demandeur pourra, huitaine après l’échéance de 
l’assignation, lever un défaut au greffe contre ledit défendeur. 
(F. L. 2 juin 1862.)

2. Lorsqu’il y aura eu plusieurs parties assignées, en vertu 
des mêmes lettres, à pareils ou différents délais, l’avocat du 
demandeur ou de l’appelant ne pourra prendre un défaut 
contre aucune desdites parties, qu’après l’échéance de toutes 
les assignations et l’expiration du temps prescrit pour lever le 
défaut.

3. L’avocat du demandeur qui voudra lever un défaut sera 
tenu d’y comprendre toutes les parties assignées qui n’auront 
pas comparu, faute de quoi, celles desdites parties qui se 
seront présentées pourront obtenir un arrêt portant permission 
de lever ledit défaut; le tout aux frais dudit demandeur, et 
sauf à être prononcé contre lui ou contre son avocat, s’il y 
échet, telle condamnation de dommages et intérêts qu’il appar
tiendra.

4. En cas que le demandeur ait laissé passer une année 
entière depuis l’assignation donnée, sans faire aucune poursuite, 
il ne pourra lever un défaut sur ladite assignation, à peine de 
nullité, si ce n’est toutefois que l’un des défendeurs se fût pré
senté; auquel cas, il pourra être pris, même après l’année de 
l’assignation, un défaut contre les autres défendeurs défaillants ; 
et ne pourra là sùrannation'être opposée àu défendeur par le 
demandeur, en aucun cas.

5. Lorsque le défaut aura été levé, il sera remis à l’un des 
sieurs maîtres des requêtes, avec une requête pour en de
mander le profit, à laquelle seront jointes les pièces justifica
tives de la demande ; et ne pourra ladite requête excéder quatre 
rôles.

6. Ledit défaut sera jugé sans autre procédure ni formalité, 
après qu’il en aura été communiqué aux sieurs maîtres des 
requêtes étant en quartier au Conseil, en leur assemblée, sans 
néanmoins que l’arrêt puisse être rendu que trois jours après la 
date dudit défaut.

7. Le défaut sur une assignation en reprise d’instance ou en 
constitution de nouvel avocat, comme aussi tout défaut levé 
contre des parties défaillantes, lorsque d’autres parties auront 
comparu, demeurera joint de droit au principal, sans qu’il soit 
rendu aucun arrêt à cet effet, et sera jugé avec l’instance par 
un seul et même arrêt.
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que, faute par la partie de constituer avocat à l’échéance du 
delai porté par ledit arrêt, l’avocat du demandeur pourra, hui
taine après l’expiration dudit délai, remettre ledit arrêt dûment 
signifié, avec les pièces qui y auront été visées, au sieur maître 
des requêtes au rapport duquel l’arrêt de soit communiqué 
sera intervenu, ou, en son absence ou légitime empêchement, 
a celui des sieurs maîtres des requêtes qui aura été commis 
R sa place en la forme ordinaire, pour être statué, ainsi 
qu il appartiendra, au premier conseil, sur la requête insérée 
audit arrêt, sans sommation, et sans autres procédures ni 
ormalités, après néanmoins qu’il en aura été communiqué aux 

sieurs maîtres des requêtes, ainsi qu’il est porté par l’article 6 
ci-dessus. '

9. ̂  Les parties défaillantes ne pourront être restituées contre 
es arrêts par défaut, que par lettres du grand sceau, ou par 

arrêt du Conseil.
10. La partie qui voudra se pourvoir par cette voie sera 

enue, avanI toutes choses, d’offrir à l’avocat qui aura obtenu
ire par defaut la somme de 100 livres pour la réfusion des 
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des parties domiciliées dans tes ressorts des conseils supérieurs, 
mentionnés en l’article 4 dudit titre, outre les délais des assi
gnations dont il est fait mention, il sera accordé six mois de plus 
pour obtenir et faire signifier ledit arrêt de restitution (F. L. 
2 juin 1862.)

12. Après les délais marqués par l’article précédent, 
ledit défaillant ne sera plus reçu à se pourvoir contre ledit 
arrêt, par aucune autre voie que celle de la demande en 
cassation; et l’avocat de la partie qui aura obtenu l’arrêt par 
défaut pourra rendre les pièces qu’elle lui avait remises, dont 
il demeurera bien et valablement déchargé.

13. En matière d’évocation et de règlement déjugés, la voie 
de restitution contre les arrêts rendus par défaut ne pourra être 
admise ou avoir son effet, si, après la signification desdits 
arrêts, et avant celle des lettres ou arrêts de restitution, il est 
intervenu sentence ou arrêt définitif sur la contestation princi
pale dans le tribunal où l’affaire aura été renvoyée; et les 
lettres ou arrêts de restitution, si aucuns avaient été obtenus 
dans ledit cas, seront réputés nuis et de nul effet, sans qu’il 
soit besoin de le faire déclarer; à l’effet de quoi, il en sera 
inséré une clause expresse dans lesdites lettres ou arrêts, le tout 
à peine de nullité.

14. Il ne sera pareillement accordé aucune restitution contre 
les arrêts donnés par défaut contre quelques-unes des parties 
de l’instance, lorsqu’ils auront été rendus contradictoirement 
avec d’autres parties qui avaient le même intérêt que les parties 
défaillantes, à l’égard desquelles ils seront réputés contradic
toires, et ne pourront être attaqués que par la voie de la 
demande en cassation.

15. Les sommes payées pour la réfusion des frais ci-dessus 
marqués, même pour ceux qui auront été faits à l’occasion de 
la restitution demandée, ne pourront être répétées par le 
demandeur en restitution, quand même il lui aurait été adjugé 
des dépens par l’arrêt définitif, si ce n’est seulement lorsque la 
procédure sur laquelle le défaut aurait été obtenu sera déclarée 
nulle ; auquel cas ladite somme sera rendue au demandeur en 
restitution ; et, si elle était demeurée entre les mains de l’huis
sier, suivant ce qui a été dit ci-dessus, il sera tenu de la 
remettre au demandeur ou à son avocat; à quoi faire il sera 
contraint par toutes voies de droit, même par corps.

16. Les dispositions des articles précédents, à l’égard des 
restitutions contre les arrêts par défaut, seront pareillement 
observées à l’égard des arrêts rendus faute d’avoir répondu aux 
requêtes insérées dans les arrêts de soit communiqué, dûment 
signifiés.

Titre X. — Du faux incident aux instances pendantes 
au Conseil.

Art. 1er. La partie qui voudra obtenir la permission de s’in
scrire en faux contre une pièce produite dans une instance, sera 
tenue de présenter, à cet effet, une requête en forme de vu d’ar
rêt, et de consigner préalablement l’amende de 100 livres, en 
se conformant au surplus à ce qui est prescrit par les articles 3, 
6 et 7 du titre faux incident de l’ordonnance du mois de juillet 
1737, et sera ladite requête remise au sieur rapporteur de ladite 
instance, avec la quittance de consignation de ladite amende, 
pour en être fait rapport au premier conseil.

2. La permission de s’inscrire en faux de pourra être 
accordée que par arrêt délibéré au Conseil, et, lorsqu’elle l’aura 
été, le demandeur sera tenu d’observer tout ce qui est porté 
par les articles 8, 9, 10 et 11 dudit titre de ladite ordonnance, 
et notamment par rapport à la sommation qui doit être faite au 
défendeur de déclarer s’il entend se servir de la pièce arguée 
de faux, laquelle sommation lui sera faite au domicile de son 
avocat au Conseil.

3. En cas que le défendeur déclare qu’il n’entend pas se 
servir de ladite pièce, ou faute par lui de faire sa déclaration, 
ainsi qu’il est porté par ledit article 11, le demandeur en faux 
pourra se pourvoir par requête en forme de vu d’arrêt, à l’effet 
de faire ordonner que la pièce maintenue fausse sera rejetée de 
l’instance par rapport au défendeur, sauf, s’il y a lieu de pro
céder par voie d’accusation de faux principal, à y être pourvu 
ainsi qu’il appartiendra; auquel cas le jugement de ladite 
instance ne pourra être différé, si ce n’est que le Conseil en 
eût ordonné autrement, le tout ainsi qu’il est prescrit par les 
articles 12, 13 et 19 dudit titre.
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4. Si le défendeur déclare qy’il veut se servir de ladite 

pièce, il sera rendu arrêt sur sa requête ou sur celle du deman
deur, portant que les parties se pourvoiront aux requêtes de 
1 hôtel, pour y être, ladite pièce arguée de faux, déposée au 
greffe dans les vingt-quatre heures, à compter du jour de la 
signification dudit arrêt, et être au surplus l'inscription de faux 
formée et ledit incident instruit et jugé dans la forme prescrite 
par ladite ordonnance du mois de juillet 1737, après quoi, et 
le jugement dudit incident rapporté, il sera passé outre au Con
seil au jugement de l’instance principale.

5. N’entend néanmoins Sa Majesté empêcher que, dans les 
instances d’évocation ou de règlement de juges, où la pièce 
arguée de faux, dont le défendeur aura déclaré vouloir se servir, 
se trouverait entièrement inutile au jugement desdites instances, 
il ne puisse être ordonné qu’il sera passé outre au jugement 
d’icelles, sans préjudice au demandeur en faux d’en poursuivre, 
si bon lui semble, l’instruction et le jugement en tel tribunal 
qu’il appartiendra, à l’effet de quoi les parties y seront ren
voyées.

6. Le demandeur en faux qui succombera sera condamné en 
300 livres d amende, y compris les 100 livres consignées, 
laquelle amende sera appliquée et réglée conformément à ce 
qui est prescrit par les articles 49, 30 et 51 du titre du faux 
incident de ladite ordonnance du mois de juillet 1737.

Titre XVII. —De la discipline qui doit être observée
PAR LES AYOCATS AU CONSEIL.

Art. 1er. Aucun ne pourra être pourvu d’un office d’avocat 
aux Conseils du Roi, s’il n’a été reçu avocat en Parlement.

2. Les secrétaires, clercs ou commis de ceux qui ont entrée, 
séance et voix délibérative au Conseil, ne pourront être pourvus 
d offices d’avocats au Conseil, tant qu’ils demeureront en cet 
état; et à l’égard des clercs des avocats au Conseil, ils ne pour
ront pareillement être pourvus desdits offices, si, après avoir 
cessé d’être clercs, ils n’ont fréquenté le barreau pendant deux 
ans au moins en qualité d’avocats au Parlement, dont ils seront 
tenus de rapporter des preuves en bonne forme.

3. Après que celui qui poursuivra sa réception en l’office de 
l’avocat au Conseil aura été agréé par monsieur le chancelier, 
et en aura obtenu le soit montré aux doyen et syndics desdits 
avocats, il se présentera à l’assemblée desdits avocats, et s’ils 
trouvent qu il ait les qualités requises, ils en rendront compte 
à monsieur le chancelier, et en conséquence il sera fait infor
mation de ses vie et mœurs, et religion, par un des sieurs 
maîtres des requêtes qui sera commis à cet effet.

4. Défenses sont faites aux clercs, solliciteurs, et à tous autres 
qu aux avocats au Conseil, de signer aucuns actes de procédure, 
soit d instruction ou autres, ni même de les coter du nom desdits 
avocats, à peine de faux, et ne pourront lesdits avocats leur 
prêter leur ministère directement ou indirectement, ni signer 
pour eux aucunes écritures ou expéditions, à peine d interdiction 
pour la première fois, et de privation de leur charge pour la 
seconde.

5. Ne pourront pareillement lesdits avocats occuper pour 
leurs confrères, ou leur prêter leurs noms, directement ou indi
rectement, en quelque affaire que ce puisse être, quand même 
ce serait pour des parties qui n’auraient pas des intérêts oppo
sés; et ce, sous telle peine qu’il appartiendra, sauf aux parties 
qui auraient un même intérêt à constituer le même avocat.

6. Aucun avocat au Conseil ne pourra faire fonction de 
secrétaire, clerc, ou commis de ceux qui ont entrée, séance et 
voix délibérative au Conseil, ni pareillement d’intendant ou 
agent de quelque personne que ce puisse être; ce qui sera 
observé, à peine de destitution de son office; à l’effet de quoi, 
les doyen et syndics desdits avocats seront tenus de se retirer 
par devers monsieur le chancelier, pour y être par lui pourvu.

7. Les avocats au Conseil tiendront une fois la semaine une 
assemblée composée des doyen, syndics, greffier, et de ceux 
d’entre eux qui seront députés par chacun mois, à laquelle 
assemblée les autres avocats pourront se trouver, si bon leur 
semble.

8. Les députés seront tenus, dans le mois de leur députa
tion, et les avocats nouvellement reçus, dans les trois premières 
années de leur réception, de se trouver à toutes lesdites assem
blées, à peine de trois livres d’aumône pour chaque contraven
tion, s ils n en sont excusés par les syndics, pour causes justes et 
légitimes.

9. Dans lesdites assemblées seront examinées les plaintes 
touchant la discipline desdits avocats, l’irrégularité des procé
dures, et en général l’inobservation des règlements, notamment 
en ce qui concerne les termes injurieux dont aucuns desdits 
avocats se plaindront contre leurs confrères; sur quoi l’assem
blée pourra mulcter les contrevenants de telle aumône qui sera 
jugée convenable, jusqu’à la somme de 100 livres, applicable à 
l'hôpital général.

10. Ne pourra néanmoins ladite assemblée prendre connais
sance de la révocation qui aurait été faite d'un avocat par sa 
partie, et l’avocat que ladite partie aura constitué à la place du 
premier ne pourra se dispenser d’occuper pour elle, sous prétexte 
de vouloir y être autorisé par l'avis de ladite assemblée, par- 
devant laquelle, ou par-devant lesdits syndics en charge, les 
parties ou leurs avocats ne pourront être obligés de se pourvoir 
au sujet de ladite révocation.

11. Les délibérations qui auront été prises dans lesdites 
assemblées ne pourront être attaquées par opposition ni par 
appel, sauf à ceux qui auront à s’en plaindre à se retirer par- 
devant monsieur le chancelier, pour y être pourvu ainsi qu’il 
appartiendra.

12. Les doyen et syndics desdits avocats seront tenus de re
mettre tous les mois à monsieur le chancelier un extrait des déli
bérations prises en ladite assemblée sur tous les points contenus 
en l’article 9 ci-dessus, concernant la discipline des avocats.

V. L. 2 brum. an IV; 27 vent, an VIII; Ord. 15 janv. 
1826 ; L. 2 juin 1862.

ANNÉE 1739

42 septembre 1739
ORDONNANCE portant règlement sur les dépens 

et les avocats aux conseils.
( Walcker, t. III, p. 161.)

—> V. Ord. 15 janv. 1826.

ANNÉE 1748

28 juillet 1748
ARRÊT DE REGLEMENT du Parlement de Paris, 

qui enjoint aux apothicaires de suivre le formulaire 
dressé par la Faculté de médecine de Paris.

(Walclcer, t. III, p. 329.)

La Cour ordonne que les ordonnances, édits et déclarations 
registres en la Cour, rendus au sujet des médecins et apothi
caires, seront exécutés selon leur forme et teneur; ce faisant, 
que tous les apothicaires de cette ville et faubourgs de Paris 
seront tenus de se conformer au nouveau dispensaire fait par 
les suppliants pour la composition des remèdes y mentionnés, 
et ce, dans six mois, à compter du jour du présent arrêt et de 
l’acte de dépôt qui sera fait au greffe de la Cour dudit dispen
saire, après avoir été signé du doyen de la Faculté de méde
cine de cette ville de Paris. Fait inhibitions et défenses aux 
apothicaires de donner les compositions mentionnées audit dis
pensaire ni autres par eux faites aux malades, sur autres or
donnances que celles des docteurs de ladite Faculté, licenciés 
d icelle, ou autres ayant pouvoir d’exercer la médecine dans 
cette ville et faubourgs de Paris, et sans ordonnances datées et 
signées desdits docteurs, licenciés ou autres ayant pouvoir, des
quelles ordonnances lesdits apothicaires seront tenus de tenir 
bon et fidèle registre; le tout sous les peines portées parles 
ordonnances, édits, déclarations et arrêts de la Cour.
-> F. L. 21 germ. an XI.

7 septembre 1735. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 7 janvier 1779. 9

ANNÉE 1755

7 septembre 1755
ARRÊT DU CONSEIL concernant l'extraction des 

matériaux pour l’entretien des levées de la Loire et 
des rivières y affluentes.

(Isambert, t. XXII, p. 261.)

ANNÉE 1765

25 mars 1765
ORDONNANCE concernant la marine. 

(Isambert, t. XXII, p. 430.)

-> F. Béer. 31 déc. 1886.

ANNÉE 1776

31 décembre 1776
ORDONNANCE concernant le corps royal du génie 

et le service des places.
(Isambert, t. XXIV, p. 295.)

-> F. Béer. 10 août 1853; 16 août 1853.

maisons dont ils sont propriétaires ou locataires qu’à des per
sonnes de bonnes vie et mœurs et bien famées, et de souffrir en 
icelles aucun but de débauche, à peine de 500 livres d’amende.

3. Enjoignons auxdits propriétaires et locataires des maisons 
où il aura été introduit des femmes de débauche, de faire, dans 
les vingt-quatre heures, leurs déclarations par-devant le commis
saire du quartier, contre les particuliers et particulières qui les 
auront surpris, à l’effet par les commissaires de faire leurs rap
ports contre les délinquants qui seront Condamnés en 400 livres 
d’amende, et même poursuivis extraordinairement; et leurs 
dites déclarations continueront d’être reçues par les commis
saires gratuitement et sans frais, comme pour fait de police, 
ainsi qu’il en a été usé par le passé.

4. Défendons à toutes personnes, de quelque état et conditions 
qu’elles soient , de sous-louer jour par jour, huitaine, quinzaine, 
un mois ou autrement, des chambres et lieux garnis à des 
femmes ou filles de débauche, ni de s’entremettre directement 
ou indirectement auxdites locations, sous la même peine de 
400 livres d’amende.

5. Enjoignons à toutes personnes tenant hôtels, maisons et 
chambres garnies, au mois, à la quinzaine, à la huitaine, à la 
journée, etc., d’écrire de suite, jour par jour et sans aucun 
blanc, les personnes logées chez eux, par noms, surnoms, qua
lités, pays de naissance et lieux de domicile ordinaire, sur les 
registres de police qu’ils doivent tenir à cet effet cotés et para
phés par les commissaires des quartiers et de ne souffrir dans 
leurs hôtels, maisons et chambres, aucuns gens sans aveu, 
femmes ni filles de débauche, se livrant à la prostitution; de 
mettre les hommes et les femmes dans des chambres séparées, et 
de ne souffrir dans les chambres particulières des hommes et 
des femmes prétendues mariées, qu’en représentant par eux des 
actes en forme de leur mariage, ou s’en faisant certifier par écrit 
par des gens notables et dignes de foi ; le tout à peine de 200 
livres d’amende.

ANNÉE 1777

24 juin 4877
ARRÊT DU CONSEIL portant règlement pour la 

navigation de la rivière de Marne et autres rivières 
et canaux.

(Isambert, t. XXV, p. 46.)

13 novembre 4778
ARRÊT DU CONSEIL qui fait défense à toutes per

sonnes sous peine de confiscation et de 1000 livres 
d’amende, si ce n’est les notaires, greffiers, huis
siers, de faire des prisées et ventes de biens meubles.

(Isambert, t. XXV, p. 455.)

-> F. Ord. 1er mai 1816.

ANNÉE 1778
ANNÉE 1779

juin 4778
EDIT portant règlement sur les fonctions judiciaires 

et de police qu’exercent les consuls de France en 
pays étrangers.

(Isambert, t. XXV, p. 433.)

7 janvier 4779
DÉCLARA TION concernant les pensions de l’État. 

(Isambert, t. XXVI, p. 5.)

F. L. 28 mai 1836, qui abroge les art. 36 à 81; Ord. 
5 juill. 1842 ; L. 8 juill. 1852 ; Béer. 12 mai 1858 ; 31 janv.

6 novembre 1778
ORDONNANCE DE POLICE concernant les femmes 

et filles de débauche.
(Isambert, t. XXV, p. 448.)

tAntQJV„ 01 ’ *a*sons L'ès expresses inhibitions et défenses 
sur les <!|l lilles ('e débauche de raccrocher dans les rue

„ 1.s.’ P.aces et promenades publiques, et sur les bouli
neine d’êti-e * V1 •6 1>ar*s’ même par les fenêtres ; le tout soi
ïc le ï Tx 61 enlermées a l’hôpital ; même, en cas c 

' Puf|' 1011 corporelle, conformément auxdits ordoi 
nances, arrêts et reglements.

2. Défendons à tous piopriétaires et principaux locataires d< 
maisons de cette ville et faubourgs, d'y louer ni sous-louer b

Art. 13. Nous avons déclaré et déclarons toutes lesdites 
pensions et grâces viagères (celles dues par l’Etat) non saisis- 
sables ni cessibles pour quelque cause ou raison que ce soit, 
sauf aux créanciers des pensionnaires à exercer après leur décès, 
sur les décomptes de leurs pensions, toutes les poursuites et 
diligences nécessaires pour la conservation de leurs droits et 
actions, et sans préjudice des ordres particuliers qui pourraient 
être donnés par nos secrétaires d’Etat pour arrêter le payement 
de quelques-unes desdites grâces, ainsi qu’il en a été usé par le 
passé.

-> F. Arr. 7 therm. an X; Procl. 22 août 1790; L. 14 fév. 
1792; 30 mai 1793; 19 pluv. an III; 21 vent, an IX; Décr. 
13 pluv. an XIII; 28 jlor. an XIII; 18 août 1807; Ord. 
16 juin 1816 ; 27 août 1817 ; L. 18 avril 1831 ; 16 sept. 1837.
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ANNÉE 1781

24 novembre 1Ï8I
ÊDIT concernant les successions vacantes, les biens 

des fabriques et des églises dans les colonies fran
çaises d’Amérique.

(Isainbert, t. XXVII, p. 119.)

~>v- Dêcr. 27 janv. 1855; 22 sept. 1887, art. 15.

26 novembre 1Î84
ARRÊT DU COA SE IL sur les Bourses de commerce 

et les agents de change.
(Isambert, t. XXVII, p. 119.)

Art. 12. Il ne pourra être fait à la Bourse aucune négocia
tion après le son de la cloche de retraite, à peine de nullité 
desdites négociations, et d’interdiction des agents de change qui 
les auront faites.

13. Fait, Sa Majesté, défenses à toutes personnes autres que 
les agents de change, de s’immiscer dans les négociations d’effets 
royaux et papiers commerçables, comme aussi de prendre la 
qualité d’agent ou courtier de change, d’avoir et tenir dans la 
Bourse aucuns carnets, pour y inscrire les cours des effets, et 
de rester à la Bourse après le son de la Cloche qui en indique la 
sortie, à peine, pour l’une ou l’autre de ces contraventions de 
nullité des négociations, de 3,000 livres d’amende, et, en cas 
de récidive, de punition corporelle.

14. Il sera néanmoins permis aux marchands, négociants, 
banquiers et autres qui sont dans l’usage d’aller à la" Bourse' 
de négocier entre eux des lettres de change, billets au porteur, 
a ordre, et des marchandises, sans l’entremise des agents de 
change, en se conformant au surplus aux règlements.

-> F. Dêcr. 2 prair. an X.

ANNÉE 1784

21 mai 1184
ORDONNANCE DE POLICE concernant la sûreté 

publique.

(Isambert, t. XXVII, p. 410.)

Art. 1er. Faisons défenses à toutes personnes de vendre, débi
ter, porter et faire usage de pistolets de poche, soit à fusils. 
s.oit a rouets, baïonnettes, poignards, couteaux en forme de poi
gnards, dagues, bâtons et cannes à dard, épées, baïonnettes et 
ferrements autres que ceux qui seront ferrés par le bout, à peine 
de 300 francs d’amende, comme aussi à peine contre les four- 
bisseurs, armuriers, couteliers et marchands qui les fabrique
raient et débiteraient de confiscation desdites armes et de 500 
francs d’amende.

2. Faisons pareillement défense à tous ouvriers, artisans et 
autres personnes, si elles n’en ont le droit, de porter épées, 
cannes et bâtons ou autres armes, à peine d’être poursuivis et 
punis suivant la rigueur des ordonnances. 5

5 septembre 1184
RÈGLEMENT concernant les agents de change 

et courtiers de Paris.
(Isambert, t. XXVII, p. 470.)

31 octobre 1184
ORDONNANCE concernant les classes. 

(Isambert, t. XXVII, p. 483.)

-» F. Dêcr. 22 sept. 1891 ; L, 24 déc. 1896, qui abroge ses 
dispositions penales,

ANNÉE 1786

22 septembre 1186
ARRÊT DU CONSEIL concernant les agents 

de change.
(Walcker, t. V, p. 430.)

-> F. Ord. 29 mai 1816.

15 décembre 1186
RÈGLEMENT sur la Caisse des gens de mer. 

(Isambert, t. XXVIII, p. 275.)
-> F. Dêcr. 17 nov. 188», art. 4.

ANNÉE 1789

4-6-1-8-11 août 1189
LOI portant abolition du régime féodal. 

(Lois et Actes du gouvernement, t. I. p. 1.)

Art. 2. Le droit exclusif des fuies et colombiers est aboli; 
les pigeons seront enfermés aux époques fixées par les commu
nautés ; et, durant ce temps, ils seront regardés comme gibier, 
et chacun aura le droit de les tuer sur son terrain. ’

3. Le droit exclusif de la chasse et des garennes ouvertes est 
pareillement aboli ; et tout propriétaire a le droit de détruire et 
faire détruire, seulement sur ses possessions, toute espèce de 
gibier, sauf à se conformer aux lois de police qui pourront être 
faites relativement à la sûreté publique.

ANNÉE 1790

22 décembre 1189-3 janvier 1190
DECRET relatif à la constitution des assemblées 

primaires et des assemblées administratives. 
(Duvergier, t. I, p. 73.)

19 février 1190
LETTRES PATENTES sur la suppression des vœux 

monastiques.
(Lois et Actes du gouvernement, t, I, p. 106.)

4 mars 1190
LETTRES PATENTES sur un décret de VAssemblée 

nationale des 15 janvier, 16 et 26 février 1790, qui 
ordonne la division de la France en quatre-vingt- 
trois départements.

(Lois et Actes du gouvernement, t. I, p. 108.)

1115 mars 1790. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 16-24 août 1790.
15 mars 1190

ARRÊTÉ concernant l’établissement des bureaux 
de poids publics.

(Duvergier, t. XI, p. 48.)

-> F. Arr. 27 brum. an VIL

28 mars 1190
LETTRES PATENTES sur le décret de l’Assemblée 

nationale du 15 du même mois concernant les droits 
féodaux.

(Lois et Actes du gouvernement, t. I, p. 153.)

avril 1190
LETTRES PATENTES sur l’abolition de certains 

droits féodaux.
(Lois et Actes du gouvernement, t, I, p. 168.)

-> F. L. 3 mai 1844, art. 31.

21 juin 1190
LETTRES PATENTES sur les noms à donner 

aux décisions des corps délibérants.
(Lois et Actes du gouvernement, t. I, p. 244.)

18 juin et 23 juillet 1190
LETTRES PATENTES sur l’abolition de certains 

retraits.
(Lois et Actes du gouvernement, t. I, p, 237 et 249.)

15 août 1190
LETTRES PATENTES sur un décret de l’Assemblée 

nationale du 26 juillet 1790 relatif aux droits de 
propriété et de voirie sur les chemins publics, rues 
et places de villages, bourgs ou villes et arbres en 
dépendant.

(Lois et Actes du gouvernement, t. I, p. 273.)

20 août 1190
PROCLAMATION DU ROI sur une instruction de 

l’Assemblée nationale concernant les assemblées ad
ministratives.

(Lois et Actés du gouvernement, t. I, p. 276.)

-> F. Ait. 19 vent, an VI.

22 août 1190
PROCLAMATION DU ROI sur les décrets de l’As

semblée nationale des 10, 16, 23, 26 et 31 juillet 1790, 
concernant les pensions, gratifications et autres ré
compenses nationales.

(Lois et Actes du gouvernement, t. I, p. 338.)

Titre IC1. Règles générales sur les pensions et autres 
récompenses pour l’avenir.

Art. 6. Il y aura deux espèces de récompenses pécuniaires ; 
les pensions et les gratifications. Les premières sont destinées 
au soutien du citoyen qui les aura méritées; les secondes, à 
payer le prix des pertes souffertes, des sacrifices faits à l’utilité 
publique.

1. Aucune pension ne sera accordée à qui que ce soit avec 
clause de réversibilité ; mais dans le cas de défaut de patrimoine* 
la veuve d’un homme mort dans le cours de son service public 
pourra obtenir une pension alimentaire, et les enfants être 
élevés aux dépens de la nation jusqu’à ce qu’elle les ait mis en. 
état de pourvoir eux-mêmes à leur substance.

17. Aucun citoyen, hors le cas de blessures reçues ou d’infir
mités contractées dans l’exercice de fonctions publiques, et qui 
le mettent hors d’état de les continuer, ne pourra obtenir de 
pension qu’il n’ait trente ans de service effectif et ne soit âgé de 
cinquante ans, le tout sans préjudice de ce qui sera statué par 
les articles particuliers relatifs aux pensions de la marine et de 
la guerre..............

21. Le fonctionnaire public ou tout autre citoyen au service 
de l’Etat que ses blessures ou infirmités obligeront de quitter son 
service ou ses fonctions avant les trente années expliquées ci- 
dessus, recevra une pension déterminée par la nature et la durée 
de ses services, le genre de ses blessures et l’état de ses infir
mités.

F. L. 9 juin 1853, art. 32; 17 mars 1875.

16-24 août 1190
LOI sur l’organisation judiçaire. 

(Lois et Actes du gouvernement, 1.1, p. 376.)

Titré II. •— Des juges en général.

Art. 2. La vénalité des offices de judicature est abolie pour 
toujours; les juges rendront gratuitement la justice et seront 
salariés par l’Etat.

10. Les tribunaux ne pourront prendre 'directement ou indi
rectement aucune part à l’exercice du pouvoir législatif, ni em
pêcher ou suspendre l’exécution des décrets du Corps législatif, 
sanctionnés par le Roi, à peine de forfaiture.

12. Ils ne pourront point faire de règlements, mais ils 
s’adresseront au Corps législatif toutes les fois qu’ils croiront 
nécessaire soit d’interpréter une loi, soit d’en faire une nouvelle.

13. Les fonctions judiciaires sont distinctes et demeureront 
toujours séparées des fonctions administratives. Les juges ne 
pourront, à peine de forfaiture, troubler, de quelque manière 
que ce soit, les opérations des corps administratifs, ni citer de
vant eux les administrateurs pour raison de leurs fonctions.

14. En toute matière civile ou criminelle, les plaidoiries, 
rapports et jugements seront publics, et tout citoyen aura le 
droit de défendre lui-même sa cause soit verbalement, soit par 
écrit.

17. L’ordre constitutionnel des juridictions ne pourra être 
troublé, ni les justiciables distraits de leurs juges naturels par 
aucune commission, ni par d’autres attributions ou évocations 
que celles qui seront déterminées par la loi.

Titre VIII. — Du ministère-public-.

Art. 2. Au civil, les commissaires du Roi exerceront leur 
ministère non par voie d’action, mais seulement par celle de 
réquisition, dans les procès dont les juges auront été saisis.

Titre IX. — Des greffiers.

Art. 2. Il y aura en chaque tribunal un greffier, âgé au 
moins de vingt-cinq ans, lequel sera tenu de présenter aux juges 
et de faire admettre au serment un ou plusieurs commis, égale
ment âgés au moins de vingt-cinq ans, en nombre suffisant pour 
le remplacer en cas d’empêchement légitime, desquels il sera 
responsable. (F. L. 20 avril 1810, art. 65; Dêcr. 18 août 1810, 
art. 24.)
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Titre XI. — Des juges en matière de police.

Art. 4. Les spectacles publics ne pourront être permis et 
autorisés que par les officiers municipaux...............

F. Arr. 19 vent, an VI; Ord. 23 mai 1834 ; L. 11 avril 1838 
art. 13, qui abroge l’art. 5 du titre IV; Ord. 17 avril 1839 - 
6 tfec. 1843; L. 15 juill. 1845, art. 10; Décr. 23 mars 1859 • 
22 juin 1863 ; 6 janv. 1864 ; 18 avril 1866 ; L. 30 juin 188l’ 
art. $ qui vise l’art. 3; 5 avril 1884, art. 168, qui abroge 
l art. 3, titre XI; Décr. 20 mars 1885

26-29 août 1390
DECRET sur la direction et administration générale 

des postes et messageries.
(Coll. gên. des Décr. rendus par VAssemblée nationale, 

août 1790, p. 272.)

Messageries.

A,RT' 2'., out particulier pourra voyager, conduire ou faire 
conduire librement les voyageurs, ballots, paquets, marchan
dises, ainsi et de la manière dont les voyageurs, expéditionnaires 
et voituriers conviendront entre eux, à la charge par les voitu
riers de se conformer à la disposition contenue en l’article sui
vant, et sans qu’il soit permis à aucun particulier ou compagnie 
autres que ceux exceptés ci-après, d’annoncer des départs à jour 
et heure fixe, ni d’établir des relais, non plus que de se charger 

e reprendre et conduire des voyageurs qui arriveraient en voi
tures suspendues, si ce n’est d’après un intervalle du jour au
dTltuTdéparttre 1 ep°que de l arrivée desdits voyageurs et celle

-> F. L. 25 vend, an III.

21 septembre 1390
PROCLAMATION DU ROI sur les décrets de VAs

semblée nationale du 13 août 1790, portant qu’il ne 
sera plus concédé d’apanages réels et révocation de 
ceux ci-devant concédés.

(Lois et Actes du gouvernement, t. I, p. 425.)

14 octobre 1390
PROCLAMATION DU ROI.

(Lois et Actes du gouvernement, t. II. p. 9.)

3» les réclamations d’incompétence à l’égard des corps admi
nistratifs ne sont en aucun cas du ressort des tribunaux

->■ F. Arr. 30 déc. 1848; Décr. 2 nov. 1864.

23 octobre 1390
LOI sur le payement des rentes et divers autres objets.

(Lois et Actes du gouvernement, t. II, p. 31.)
-> F. Décr. 9 avril 1881.

5 novembre 1390
LOI sur la désignation des biens nationaux à vendre 

dès à présent; sur leur administration jusqu’à la 
vente; sur les créanciers particuliers des différentes 
maisons, et sur Vindemnité de la dîme inféodée.

(Lois et Actes du gouvernement, t. II, p. 90.)

22 nov.-1er déc. 1790.

Titre II. — De l’administration des biens nationaux
EN PARTICULIER.

Art. 14. Le ministère des notaires ne sera nullement néces
saire pour la passation desdits baux ni pour tous les autres actes 
d administration. Ces actes ainsi que les baux seront sujets au 
contrôle et ils emporteront hypothèque et exécution parée.

-> F. L. 12 nov. 1808; Décr. 22 janv. 1852.

22 novembre-l“ décembre 1390
DECRET relatif aux domaines nationaux, 

aux échanges et concessions et aux apanages.

(Lois et Actes du gouvernement, t. II, p. 163.)

§ lel. De la nature du domaine national et de ses principales 
divisions.

Art. 1 à 5. — F. G. civ., art. 538 et suiv.

2. Comment et à quelles conditions les domaines nationaux 
peuvent être aliénés.

8. Les domaines nationaux et les droits qui en dépendent 
sont et demeurent inaliénables sans le consentement et le con
cours de la nation; mais ils peuvent être vendus et aliénés à 
titre perpétuel et incommutable, en vertu d’un décret formel du 
Corps législatif, sanctionné par le Roi, en observant les forma
lités prescrites pour la validité de ces sortes d’aliénation.

9. Les droits utiles et honorifiques ci-devant appelés réga
liens et notamment ceux qui participent de la nature de l’impôt, 
comme droits d aides et autres y joints, contrôle, insinuation, 
centième denier, droit de nomination et de casualité des offices, 
amendes, confiscations, greffe, sceaux et tous autres droits 
semblables, ne sont point communicables ni cessibles, et toutes 
concessions de droits de ce genre, à quelque titre qu’elles aient 
ete faites, sont nulles, et en tous cas révoquées par le présent 
décret.

10. Les droits utiles, mentionnés en l’article précédent, se
ront, à l’instant de la publication du présent décret, réunis aux 
finances nationales; et dès lors ils seront administrés, régis et 
peiçus par des commis, agents ou préposes des compagnies éta
blies par l’administration actuelle, dans la même forme et à la 
charge de la même comptabilité que ceux dont la régie et l’ad
ministration leur est actuellement confiée.

11. Les obligations que le Roi pourrait avoir contractées 
pour rentrer dans les droits ainsi concédés seront annulées 
comme ayant été consenties sans cause, et les rentes cesseront 
du jour de la publication du présent décret.

12. Les grandes masses de bois et forêts nationales demeu
rent exceptées de la vente et aliénation des biens nationaux, 
permise ou ordonnée par le présent décret et autres décrets 
antérieurs.

13. Aucun laps de temps, aucune lin de non-recevoir ou excep
tion, excepté celles résultant de l’autorité de la chose jugée, ne 
peuvent couvrir l’irrégularité connue et bien prouvée des alié
nations faites sans le consentement de la nation.

14. L’assemblée nationale exempte de toute recherche et 
confirme en tant que de besoin : 1» les contrats d’échange faits 
régulièrement dans la forme, et consommés sans fraude, fiction 
ni lésion, avant la convocation de la présente session; 2° les 
ventes et aliénations pures et simples, sans clause de rachat 
même les inféodations, dons et concessions à titre gratuit, sans 
clause de réversion, pourvu que la date de ces aliénations, à
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titre onéreux ou gratuit, soit antérieure à l’ordonnance de
février 1566. ...

15. Tout domaine dont l’aliénation aura ete revoquee ou 
annulée en vertu d'un décret spécial du Corps législatif pourra 
être sur-le-champ mis en vente, avec les formalités prescrites 
pour l’aliénation des biens nationaux, à la charge par l’acqué
reur d’indemniser le possesseur, et de verser le surplus du prix 
à la caisse de l’extraordinaire.

§ 4. — Des échanges.
18. Tous contrats d’échanges des biens nationaux non con

sommés, et ceux qui ne l’ont été que depuis la convocation de 
l’Assemblée nationale, seront examinés pour être confirmés ou 
annulés par un décret formel des représentants de la nation.

19. Les échanges ne seront censés consommés qu’autant que 
toutes les formalités prescrites par les lois et règlements auront 
été observées et accomplies en entier, qu’il aura été procédé 
aux évaluations ordonnées par l’édit d’octobre 1711, et que 
l’échangiste aura obtenu et fait enregistrer dans les Cours les 
lettres de ratification nécessaires pour donner à l’acte son der
nier complément.

20. Tous contrats d’échanges de biens domaniaux pourront 
être révoqués et annulés, malgré l’observation exacte des formes 
prescrites, s’il s’y trouve fraude, fiction ou simulation, et si le 
domaine a souffert une lésion du huitième, eu égard au temps 
de l’aliénation.

§ 5. — Des engagements, des dons et concessions à titre gratuit 
ou rémunératoire, baux à rentes ou à cens, etc.

23. Tous contrats d’engagements de biens et droits doma
niaux, postérieurs à l’ordonnance de 1566, sont sujets à rachat 
perpétuel ; ceux d’une date antérieure n’y seront assujettis 
qu’autant qu’ils en contiendront la clause expresse.

24. Les ventes et aliénations de domaines nationaux, pos
térieures à l’ordonnance de 1566, seront réputées simples 
engagements, et comme telles perpétuellement sujettes à rachat, 
quoique la stipulation en ait été omise au contrat, ou même 
qu’ils contiennent une disposition contraire.

25. Aucun détenteur de biens domaniaux sujets à rachat ne 
pourra être dépossédé sans avoir préalablement reçu ou été mis 
en demeure de recevoir leur finance principale avec ses acces
soires.

26. En procédant à la liquidation de la finance due aux 
engagistes, les sommes dont il aura été fait remise ou compen
sation, lors du contrat d’engagement, à titre de don, gratifi
cation, acquit-patent ou autrement, seront rejetées ; on ne pourra 
faire entrer en liquidation que les deniers comptants réellement 
versés en espèces au trésor public, en quelques termes ou pour 
quelques causes que les quittances soient conçues ; et la preuve 
du contraire pourra être faite par extraits tirés des registres du 
trésor public, états des menus et comptants, et autres papiers 
de même genre, registres et comptes des chambres des comptes, 
et tous autres actes.
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biens et droits domaniaux, faits avec clause de retour à la cou 
ronne, à quelque époque qu’ils puissent remonter, et tous ceui 
d’une date postérieure à l’ordonnance de 1566, quand même lf 
■clause du retour y serait omise, sont et demeurent révocables i 
perpétuité, même avant l’expiration du terme auquel la réver
sion à la couronne aurait été fixée par le titre primitif.

29. Les baux emphytéotiques, les baux à une ou plusieurs
vies, sont réputés aliénations ;..............

30. Tous acquéreurs ou détenteurs de domaines nationau.i 
les rendront, lors de la cessation de leur jouissance, en aussi

on état qu’ils étaient lors de la concession, et ils seront tenus 
es dégradations et malversations commises par eux ou pai 

personnes dont ils doivent répondre.
, .'. Les aliénations faites jusqu’à ce jour par contrat d’iu- 

Loaation baux à cens ou à rente, des terres vaines et vagues, 
‘ 1 ruyeres, palus, marais et terrains en friche, autres 

q x si ues dans les forêts ou à cent perches d'icelles, sonl 
confirmées et demeurent irrévocables par le présent décret, 
pourvu quelles aient été faites sans dol ni fraude, et dans le. 
tonnes prescrites par les règlements en usage au jour de leur

§ 6. — Dispositions générales.
32. Aucun concessionnaire ou détenteur, quel que soit son 

titre, ne peut disposer des bois de haute futaie, non plus que des 
taillis recrus sur les futaies coupées ou dégradées.

33. 11 en est de même des pieds corniers, arbres de lisière, 
baliveaux anciens et modernes, des bois taillis, dont il est d’ail
leurs défendu d’avancer, retarder ni intervertir les coupes.

35. Les engagistes ou concessionnaires à vie ou pour un 
temps déterminé, des biens et droits domaniaux, leurs héritiers 
ou ayants cause se renfermeront exactement dans les bornes de 
leurs titres, sans pouvoir se maintenir dans la jouissance desdits 
biens après l’expiration du terme prescrit, sous peine d’être con
damnés au payement du double des fruits perçus depuis leur 
indue jouissance.

36. La prescription aura lieu à l’avenir pour les domaines 
nationaux dont l’aliénation est permise par les décrets de l’As
semblée nationale; et tous les détenteurs d’une portion quel
conque desdits domaines, qui justifieront en avoir joui par eux- 
mêmes ou par leurs auteurs, à titre de propriétaires, publique
ment et sans trouble, pendant quarante ans continuels à compter 
du jour de la publication du présent décret, seront à l’abri de 
toute recherche. (F. G. civ., art. 2227.)

37. Les dispositions comprises au présent décret ne seront 
exécutées, à l’égard des provinces réunies à la France postérieu
rement à l'ordonnance de 1566, qu’en ce qui concerne les alié
nations laites depuis la date de leur réunion respective, les alié
nations précédentes devant être réglées suivant les lois lors en 
usage dans ces provinces.

38. L’Assemblée nationale abroge, en tant que de besoin, 
toute loi ou règlement contraire au présent décret.
-> F. L. 12 déc. 1827.

23 novembre-Ier décembre 1390.
LOI pour la formation d'un tribunal de cassation.

(Lois et Actes du gouvernement, t. II, p. 156.)

Art. 1er. 11 y aura un tribunal de cassation établi auprès du 
Corps législatif.

2. Les fonctions du tribunal de cassation seront de prononcer 
sur toutes, les demandes en cassation contre les jugements rendus 
en dernier ressort, de juger les demandes de renvoi d’un tribunal 
à un autre pour cause de suspicion légitime, les conflits de juri
diction et les règlements de juges, les demandes de prise à partie 
contre un tribunal entier.

3. 11 annulera toutes procédures dans lesquelles les formes 
auront été violées, et tout jugement qui contiendra une contra
vention expresse au texte de la loi. — Et jusqu'à la formation 
d’un Code unique des lois civiles, la violation des formes de pro
cédure prescrites sous peine de nullité, et la contravention aux 
lois particulières aux différentes parties de l’Empire donneront 
ouverture à la cassation. — Sous aucun prétexte et en aucun 
cas, le tribunal ne pourra connaître du fond des affaires. Après 
avoir cassé les procédures ou le jugement, il renverra le fond des 
affaires aux tribunaux qui devront en connaître, ainsi qu'il sera 
fixé ci-après.

5. Avant que la demande en cassation ou en prise à partie 
soit mise en jugement, il sera préalablement examiné et décidé 
si la requête doit être admise et la permission d’assigner ac
cordée.

9. Les demandes de renvoi d'un tribunal à un autre pour 
cause de suspicion légitime, les conflits de juridiction et règle
ments de juges seront portés devant le bureau des requêtes, et 
jugés définitivement par lui sans frais, sur simples mémoires 
par forme d’administration et à la pluralité des voix. (F. G. 
pr. civ., art. 363; L. 27 vent, an VIII, art. 60; 19 vent, 
an XI.)

10. La section de cassation seule, et sans la réunion des
membres du bureau des requêtes, prononcera sur toutes les de
mandes en cassation, lorsque la requête aura été admise............

11. Les sections du tribunal de cassation, soit qu’elles jugent 
séparément, soit qu elles se réunissent, suivant les cas spécifiés', 
tiendront toujours leurs séances publiquement.

12. Eu toutes affaires, les parties pourront, par elles-mêmes
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ou par leurs défenseurs, plaider et faire les observations qu’elles 
•jugeront nécessaires à leur cause ou à leur demande.

13. Dans les procès qui seront jugés sur rapport, la discus
sion sera précédée du rapport par un des juges, sans qu’il 
énonce son opinion. Les parties ou leurs défenseurs ne pourront 
être entendus qu’après ce rapport terminé; il sera libre aux 
juges de se retirer en particulier pour recueillir les opinions ; ils 
rentreront dans la salle d’audience pour prononcer leur juge- 

* mënt en public. — Cette forme sera celle de tous les autres tri
bunaux du Royaume, dans toutes les affaires qui y seront jugées 
sur rapport.

16. En matière civile, la demande en cassation n'arrêtera 
pas l’exécution du jugement; et dans aucun cas, et sous aucun 
prétexte, il ne pourra être accordé de surséance.

17. L’intitulé du jugement de cassation portera toujours, 
avec les noms des parties, l’objet de leur demande, et le dispo 
sitif contiendra le texte de la loi ou des lois sur lesquelles la dé
cision sera appuyée.

18. Aucune qualification ne sera donnée aux plaideurs dans 
l’intitulé des jugements : on n’y inscrira que leurs noms patro
nymiques et de famille, et celui de leurs fonctions ou de leur 
profession.

20. Dans lé cas où la procédure aura été cassée, elle sera 
recommencée à partir du premier acte où les formes n’auront 
pas été observées ; l’affaire sera plaidée de nouveau dans son en
tier, et il pourra encore y avoir lieu à la demande en cassation 
contre le second jugement.

21. (Ainsi rectifié, Arr, 2 prair. an F.) Dans les cas où le
jugement seul aura été cassé, l’affaire sera aussitôt portée à l’au
dience : elle y sera plaidée sur les moyens de droit sans aucune 
forme de procédure, et sans que les parties ou leurs défenseurs 
puissent plaider sur le point réglé par un premier jugement; et 
si le nouveau jugement est conforme à celui qui a été cassé, il 
pourra encore y avoir lieu à la demande en cassation..............

22. Tout jugement du tribunal de cassation sera imprimé, 
et inscrit sur les registres du tribunal dont la décision aura été 
cassée.

23. Il y aura auprès du tribunal de cassation un commissaire 
du Roi qui sera nommé par le Roi, comme les commissaires au
près des tribunaux de district, et qui aura des fonctions du même 
genre. (Ord. 15 janv. 1826, art. 43 et suiv.)

-> F, Régi. 28 juin 1738, tit. IV, art. 8; L. 2 brum. an IV, 
art. 16, 19, 21 et 24; 27 vent, an VIII, art. 60, 63, 85, 87 
et 88; Décr. 6 juill. 1810, art. 38; Ord. 15 janv. 1826, 
art. 37, 43 et s., 72 et s.; L. Ier avril 1837 ; 25 mai 1838, 
art. 15; 2 juin 1862, qui abroge les dispositions relatives aux 
délais,

1er décembre 1790
LOI concernant la contribution foncière, 

(Lois et Actes du gouvernement, t, II, p. 173.) 
-> F. Arr. 16 tlierm. an VIII,

9-15 décembre 1790
DÉCRET relatif au mode de restitution des biens 

des religionnaires fugitifs.
(Gollect. décr. Assembl. nat., t. IX, p. 119.)

F. L. 26 juin 1889, art, 4,

18-29 décembre 1790
LOI relative au rachat des rentes foncières, 

(Lois et Actes du gouvernement, t. II, p. 286.)

Trj'aE Ier, — Qyjar.ES sont les rentes assujetties au rachat.

Art. 1er. Toutes les rentes foncières perpétuelles, soit en na
ture, soit en argent, de quelque espèce qu’elles soient, quelle 
que soit leur origine, à quelques personnes qu’elles soient dues.

gens de mainmorte, domaine, apanagistes, ordre de Malte, 
même les rentes de dons et legs pour cause pie ou de fondation, 
seront rachetables ; les champarts de toute espèce et sous toute 
dénomination, le seront pareillement, au taux qui sera ci-après 
fixé. Il est défendu de plus à l’avenir de créer aucune redevance 
foncière non remboursable, sans préjudice des baux à rente ou 
emphytéose, et non perpétuels, qui seront exécutés pour toute 
leur durée, et pourront être faits à l’avenir pour quatre-vingt- 
dix-neuf ans et au-dessous, ainsi que les baux à vie, même sur 
plusieurs têtes, à la charge qu’elles n’excéderont pas le nombre 
de trois.

2. Les rentes ou redevances foncières établies par les con
trats connus en certains pays sous le titre de locatairie perpé
tuelle, sont comprises dans les dispositions et prohibitions de 
l’article précédent, sauf les modifications ci-après sur le taux de 
leur rachat.

Titre III. — Mode et taux de rachat.

15. A l’avenir, les rentes et redevances énoncées aux arti
cles 9 et 10 ci-dessus (rentes ou redevances foncières stipulées 
en service de journées ou consistant en une certaine portion de 
fruits récoltés annuellement), ne s’arrérageront point, même 
dans les pays où le principe contraire avait lieu, si ce n’est 
qu’il y ait eu demande suivie de condamnation. Les rentes qui 
consistent en service de journées d’hommes, de chevaux et autres 
services énoncés en l’article 9 ci-dessus, ne pourront pas non 
plus être exigées en argent, mais en nature seulement, si ce 
n’est qu’il y ait eu demande suivie de condamnation. En consé
quence, il ne sera tenu compte, lors du rachat desdites rentes 
ou redevance, que de l’année courante, laquelle sera alors éva
luée en argent, au prorata du temps qui se sera éeoulé depuis 
la dernière échéance jusqu’au jour du rachat.

ANNÉE 1791

13-19 janvier 1791
LOI relative aux spectacles.

(Lois et Actes du gouvernement. t. II, p. 343.)

Art. le)r. Tout citoyen pourra élever un théâtre public, et y 
faire représenter des pièces de tous les genres, en faisant, préa
lablement à l’établissement de son théâtre, sa déclaration à la 
municipalité des lieux.

2. Les ouvrages des auteurs morts depuis cinq ans et plus 
sont une propriété publique, et peuvent, nonobstant tous anciens 
privilèges qui sont abolis, être représentés sur tous les théâtres 
indistinctement. (F. Décr. 9 déc. 1857.)

3. Les ouvrages des auteurs vivants ne pourront être repré
sentés sur aucun théâtre public, dans toute l’étendue de la 
France, sans le consentement formel et par écrit des auteurs, 
sous peine de confiscation du produit total des représentations au 
profit des auteurs. (F. Décr. 9 déc. 1857.)

4. La disposition de l’article 3 s’applique aux ouvrages déjà 
représentés, quels que soient les anciens règlements. ,
(F. Décr.9 déc. 1857.)

5. Les héritiers, ou les cessionnaires des auteurs, seront pro
priétaires de leurs ouvrages durant l’espace dé cinq apnées après 
la mort de l’auteur. (F. Décr. 9 déc. 1857.)

6. Les entrepreneurs ou les membres des différents théâtres
seront, à raison de leur état, sous l’inspection des municipa
lités; ils ne recevront des ordres que des officiers municipaux, 
qui ne pourront pas arrêter ni défendre la représentation d’une 
pièce, sauf la responsabilité des auteurs et des comédiens, et 
qui ne pourront rien enjoindre aux comédiens que conformément 
aux lois et aux règlements de police..............

7. Il n’y aura au spectacle qu’une garde extérieure, dont les 
troupes de ligne ne seront point chargées, si ce n’est dans le cas 
où les officiers municipaux leur en feraient la réquisition for
melle. Il y aura toujours un ou plusieurs officiers civil» dans 
l’intérieur des salles, et la garde n’y pénétrera que dans le cas 
où la sûreté publique serait compromise, et sur la réquisition
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expresse de l’officier civil, lequel se conformera aux lois et aux 
règlements de police. Tout citoyen sera tenu d’obeir provisoire-

19 janvier 1791
LOI relative à l’organisation des ponts et chaussées.

(Lois et Actes du gouvernement, t. Il, p, 351.)

->F. L. 8 avril 1851, art. 1er; Décr. 16 août 1853.

18 février 1791
LOI sur la contribution mobilière. 

(Lois et Actes du gouvernement, t. II, p. 403.)

2-17 mars 1791
LOI portant suppression des droits d’aides, de maî

trises et jurandes et établissement des droits des 
patentes.

(Lois et Actes du gouvernement, t. III, p. 2.)
F. Décr. 22 juin 1863; L. 15 juill. 1880.

-

6-27 mars 1791
DÉCRET relatif au nouvel ordre judiciaire.

(Lois et Actes du gouvernement, t. III, p. 28.)

8. Ne pourront de même les négociants, banquiers ou mar
chands, prêter leurs noms directement ni indirectement aux 
courtiers et agents de change pour faire le commerce, et les 
intéresser dans celui qu’ils pourraient faire; et ce, sous peine 
d’être solidairement responsables et garants de toutes les con
damnations pécuniaires qui pourraient être prononcées contre 
lesdits courtiers et agents de change.

9. Dans tous les lieux où il sera établi des courtiers et agents 
de change, il sera dressé un tableau sur lequel seront inscrits 
leurs noms et demeures ; ledit tableau sera affiché dans les tri
bunaux de commerce et dans les lieux où les marchands et 
négociants sont dans l’usage de s assembler, ainsi qu à la maison 
commune.

10. Les courtiers et agents de change seront obligés de tenir 
des livres ou registres-journaux en papier timbré, lesquels seront 
signés, cotés et parafés par un des juges du tribunal de com
merce. Lesdits registres seront écrits par ordre de dates, sans 
aucun blanc, par articles séparés; ils contiendront toutes les 
négociations et opérations de commerce pour lesquelles lesdits 
courtiers, agents de change et de commerce auront été em
ployés, le nom des parties contractantes, ainsi que les diffé
rentes conditions convenues entre elles. Seront tenus lesdits 
courtiers de donner aux parties intéressées un extrait signé d eux 
desdites négociations et opérations, dans le même jour où elles 
auront été arrêtées.

F. L. 18 juill. 1866.

13 mai 1791
LOI relative à la Caisse des Invalides de la marine. 

(Lois et Actes du gouvernement, t. III, p. 179.)

F. L. 8 août 1885, art. 12, qui abroge l’art. 6 du tit. III; 
Décr. 17 nov. 1885, art. 4.

Art. 11. La légalisation des actes ne sera point faite, les 
certificats de vie ne seront point donnés par les juges de paix; 
la légalisation sera faite, les certificats seront donnés gratuite
ment par les présidents des tribunaux de district ou ceux des 
juges qui en feront les fonctions. Dans les chefs-lieux où sont 
établis, soit les tribunaux, soit les administrations de district, 
les maires feront les légalisations, et donneront les certificats de 
vie concurremment avec les présidents des tribunaux, mais seu
lement sur les actes des officiers publics, ou pour les citoyens qui 
seront domiciliés dans l’étendue de la commune,

10 juillet 1791

LOI concernant la conservation et le classement 
des places de guerre, etc.

(Coll. gin. des Décr. rendus par l’Assemblée nationale, 
Juillet 1791, p. 79 et s.)

->Décr. 9 déc. 1811; L. 9 août 1849; Décr. 10 août 1853, 
art. 45; 16 août 1853, art. 37.

-> V. L. 2 mai 1861 ; Décr. 31 déc. 1886.

20 avril 1791
LOI concernant l'abolition de plusieurs droits seigneu

riaux et le mode de rachat de ceux qui ont été pré
cédemment déclarés rachetables,

(Lois et Actes du gouvernement, t. III, p. 111.)
----- -------
8 mai 1791

LOI relative aux offices et commissions d’agents et 
courtiers de change, de banque et d’assurances, con
ducteurs-interprètes, etc.

(Lois et Actes du gouvernement, t. III, p. 176.)

uP J\e Pourront ceux qui seront reçus courtiers et agent
aTe P°ur teur compte aucune espèce de commerce e 

u m!!!’ a Pei«e de destitution et de 1500 livres d’amende 
î uiût ^ UOn ’ i°,us ies mêmes peines, endosser aucune lettre oi 
b"let c°mmerçable, donner aucun aval, tenir caisse, ni con 
racter aucune société, faire ni signer aucune assurance, et s i» 

teresser directement m «directement dans aucune affaire; tou 
actes, promesses contrats et obligations qu’ils auraient pu jair 
a cet egard seront nuis et de nul effet.

19-22 juillet 1791
LOI relative à l’organisation d’une police municipale 

et correctionnelle.

(Lois et Actes du gouvernement, 1.111, p. 406,)

Titre I«r. — Police municipale.
• t • * « » • t % * • ••*•***!

Art. 46. Aucun tribunal de police municipale ni aucun corps 
municipal ne pourra faire de règlements : le corps municipal 
néanmoins pourra, sous le nom et l’intitulé de délibération, et 
sauf la réformation, s’il y a lieu, par l’administration du dépar
tement, sur l’avis de celle du district, faire des arrêtés sur les 
objets qui suivent : — 1» Lorsqu’il s’agira d’ordonner les pré
cautions locales sur les objets confiés à sa vigilance et à son 
autorité par les articles 3 et 4 du titre XI du décret du 16 août 
sur l’organisation judiciaire ; — 2° De publier de nouveau les 
lois et règlements de police, ou de rappeler les citoyens à leur 
observation.

-> F. Av. Gons. d'Et. 20 sept. 1809; Ord. 18 déc. 1825; 
17 avril 1839; 23 mars 1842; 6 déc. 1843; Décr. 23 mars 
1859; 22 juin 1863; 18 avril 1866; L. 30 juin 1881, 
art. lor; Décr. 2 oct. 1888.



16
22-28 juillet 1391

DÉCRET qui règle la couleur des affiches. 

(Lois et Actes du gouvernement, l. III, p. 445.)

22-28 juillet 1791. —

Article unique. Les affiches des actes émanés de l’autorité 
publique seront seules imprimées sur papier blanc ordinaire ; et 
celles faites par des particuliers 11e pourront l'être que sur 
papier de couleur, sous peine de l’amende ordinaire de police 
municipale.

-> I. L. 28 avril 1816, art. 65; 18 juill. 1866, art. 4; 
29 juill. 1881, art. 15.

5 août 1391
DECRET qui défend aux huissiers priseurs, rece

veurs des consignations, commissaires aux saisies 
réelles, notaires, séquestres et tous autres déposi
taires de deniers, de remettre aucunes sommes dépo
sées et séquestrées si on ne leur justifie du payement 
des impositions mobilières et des contributions pu
bliques.

(Coll. gên. des Dêcr. rendus par VAssemblée nationale, 
t. XVII, p. 42.)

-> F. Dêcr. 24 fév. 1894, art. 25.

30 mai-3 juin-6 août 1391

DECRET relatif aux domaines congéables. 
(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 115.)

Art. 1er. Les concessions ci-devant faites, dans les départe
ments du Finistère, du Morbihan et des Côtes-du-Nord, par les 
propriétaires fonciers ou domaniers, sous les titres de baux à 
convenant ou domaines congéables, et de baillées ou renouvelle
ment d’iceux, continueront d’être exécutées entre les parties qui 
ont contracté sous cette forme, leurs représentants ou ayant 
cause, mais seulement sous les modifications et conditions ci- 
après exprimées, et ce nonobstant les usements de Rolian, Cor
nouailles, Brouerce, Tréguier et Gouelle, et tous autres qui 
seraient contraires aux règles ci-après exprimées, lesquels use
ments sont à cet effet et demeurent abolis, à compter du jour 
de la publication du présent décret.

2. Aucun propriétaire foncier 11e pourra, sous prétexte des 
usements dans l’étendue desquels les fonds sont situés, ni même 
sous prétexte d’aucune stipulation insérée au bail à convenant 
ou dans la baillée, exiger du domanier aucuns droits ou rede
vances convenancières de même nature et qualité que les droits 
féodaux supprimés sans indemnité par le décret du 4 août 1789 
et jours suivants, par le décret du 15 mars 1790 et autres sub
séquents, et notamment l’obéissance à la ci-devant justice ou 
juridiction du foncier, le droit de suite à son moulin, la collecte 
du rôle de ses rentes et cens, et le droit de déshérence ou écliute.

3. Pourront les domaniers, nonobstant tous usements ou sti
pulations contraires, aliéner les édifices et superfices de leurs 
tenues pendant la durée du bail, sans le consentement du pro
priétaire foncier, et sans être sujets aux lods et ventes ; et leurs 
héritiers pourront diviser entre eux lesdits édifices et superfices 
sans le consentement du propriétaire foncier, sans préjudice de 
la solidarité de la redevance ou des redevances dont lesdites 
tenues sont chargées.

4. Le propriétaire foncier ne pourra exiger du domanier 
aucunes journées d’hommes, voitures, chevaux ou bêtes de 
somme qui n’auront point été stipulées et détaillées par le bail 
ou la baillée, et, à leur défaut, par actes réeognitoires, et qui 
n auraient été exigés qu’en vertu des usements ou d une clause 
de soumission à iceux. Lesdites journées qui auront été expres
sément stipulées ne s’arrérageront pas ; elles ne pourront être 
exigées qu’en nature, et néanmoins les abonnements seront exé
cutés suivant la convention.

5. Pourront néanmoins les propriétaires fonciers, d'après les 
seuls usements, exiger que les grains et autres denrées prove-

nant des redevances convenancières, soient transportés et li
vrés par le domanier, à ses frais, au lieu indiqué par le proprié
taire foncier, jusqu’à trois lieues de distance de la tenue, et 
ledit droit de transport ne pourra s’arrérager.

6. Ne pourront les domaniers exercer contre les propriétaires 
fonciers aucune action en restitution à raison des droits ci-des
sus supprimés, qui auront été payés ou servis avant la publica
tion des lettres-patentes du 3 novembre 1789, rendus sur le 
décret du 4 août précédent. Mais toutes actions ou procès actuel
lement subsistants et non terminés par un jugement en dernier 
ressort avant l’époque susdite, pour raison desdits droits non 
payés ou servis, sont éteints, et les parties ne pourront les faire 
juger que pour la question des dépens faits antérieurement à la 
publication du présent décret.

7. Les propriétaires fonciers et les domaniers, en tout ce qui 
concerne leurs droits respectifs sur la distinction du fonds et des 
édifices et superfices, des arbres dont le domanier doit avoir la 
propriété ou le simple émondage, des objets dont le rembourse
ment doit être fait au domanier lors de sa sortie, comme aussi 
en ce qui concerne les termes des payements des redevances con
venancières, la faculté de la part du domanier de bâtir de nou
veau ou de changer les bâtiments existants, se régleront d’après 
les stipulations portées aux baux ou baillées ; et à défaut de 
stipulations, d’après les usements, tels qu’ils sont observés dans 
les lieux où les fonds sont situés.

8. Dans le cas où le bail ou la baillée et les usements ne con
tiendraient aucun règlement sur les châtaigniers et noyers, les
dits arbres seront réputés fruitiers, à l’exception néanmoins de 
ceux desdits arbres qui seraient plantés en avenues, masses ou 
bosquets, et ce nonobstant toute jurisprudence à ce contraire.

9. Dans toutes les successions directes ou collatérales qui 
s’ouvriront à l’avenir, les édifices et superfices des domaniers 
seront partagés comme immeubles, selon les règles prescrites 
par la coutume générale de Bretagne et par les décrets déjà pro
mulgués, ou qui pourront l’être par la suite comme lois géné
rales par tout le royaume. — Il en sera de même pour le douaire 
des veuves des domaniers, pour les sociétés conjugales, et pour 
tous les autres cas, les édifices et superfices n’étant réputés 
meubles qu'à l’égard des propriétaires fonciers.

10. Pour éviter toute contestation entre les fonciers et les 
domaniers, nonobstant le décret du 1er décembre dernier, auquel 
il est dérogé quant à ce pour ce regard seulement, et sans tirer 
à conséquence pour l'avenir, les domaniers profiteront, pendant 
la durée des baillées actuelles, de l’exemption de la dîme; mais 
ils acquitteront la totalité des impositions foncières, et ils tien
dront au foncier sur la redevance convenancière, une partie de 
cetimpôt proportionnellement à ladite redevance.

11. A l’expiration des baux ou des baillées actuellement 
existants, il sera libre aux domaniers (qui exploitent eux-mêmes 
leurs tenues) de se retirer, et d’exiger le remboursement de leurs 
édifices et superfices, pourvu néanmoins que les baux ou baillées 
aient encore deux années complètes à courir, à compter de la 
Saint-Michel 29 septembre 1791. Dans le cas où les baux et 
baillées seraient d’une moindre durée, le domanier ne pourra se 
retirer avant l’expiration desdites deux années, à compter de la 
Saint-Michel 1791, sans le consentement du propriétaire fon
cier ; et réciproquement le propriétaire foncier ne pourra congé
dier le domanier sans le consentement de celui-ci, qu’après l’ex
piration du délai fixé par le présent article. — Les domaniers 
dont les baux sont expirés et qui jouissent sans nouvelle assu
rance, ne pourront être congédiés ni se retirer qu’après quatre 
années complètes échues, à compter de la Saint-Michel 1791.

12. Les propriétaires fonciers qui justifieront par actes au
thentiques antérieurs au 1er mars de la présente année, ou ayant 
date certaine avant cette époque, avoir concédé à de nouveaux 
domaniers les tenues pour entrer en jouissance avant l’expira
tion des délais accordés par l’article précédent, pourront, nonob
stant les dispositions dudit article, congédier les domaniers dont 
les baux ou baillées seront finis avant l’expiration desdits délais.

13. A l’expiration des baux ou baillées actuellement exis*- 
tants aux époques ci-dessus fixées, il sera libre à l’avenir aux 
parties, et sous les seules restrictions ci-après exprimées, de faire 
des concessions à titre de bail à convenant, sous telles conditions 
qu’elles jugeront à propos, soit sur la durée desdits baux, soit 
sur la nature et quotité des redevances et prestations, soit sur la 
taculté du domanier de construire de nouveaux bâtiments ou de 
changer les anciens, soit sur les clôtures et défrichements, soit 
sur la propriété ou jouissance des arbres, soit sur la faculté de 
prendre, par le domanier, des arbres, de la terre ou du sable
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tuellement exprimées, seront à l’avenir la seule règle qui déter
minera leurs droits respectifs.

14. Tout bail à convenant ou baillée de renouvellement, 
seront désormais rédigés par écrit. Si néanmoins le propriétaire 
foncier avait laissé continuer au domanier la jouissance après le 
terme du bail ou de la baillée expiré, ou si le domanier avait 
conservé cette jouissance faute de remboursement, le bail ou la 
baillée seront réputés continuer par tacite réconduction pour 
deux ou trois années, selon que l’usage du pays sera de régler 
l'exploitation des terres pour deux ou trois années.

15. Ne pourra pareillement le propriétaire foncier, sous pré
texte de la liberté des conventions portées en l’article 13, sti
puler en sa faveur aucun des droits supprimés par les articles 2 
et 3.

16. Seront au surplus les conventions que les parties auront 
faites, subordonnées aux lois générales du royaume, établies ou 
à établir pour l’intérêt de l’agriculture, relativement aux baux à 
ferme, en ce qui sera applicable au bail à convenant.

17. Après l’expiration des baux ou des baillées actuellement 
existants (F. L. 8 fév. 1897, art. 5), et lorsqu’il s’agira de 
procéder au remboursement des édifices et superficies, il sera 
procédé au prisage à l’amiable entre les parties, ou à dire d’ex
perts convenus ou nommés d’office par le juge de paix du canton 
dans le ressort duquel les tenues seront situées ; sauf aux parties, 
en cas de contestation sur l’estimation, à se pourvoir devant le 
tribunal de distriot. (F. L. 8 fév. 1897, art. 2.) — Il en sera 
usé de même pour les baux à convenant qui pourraient être 
passés à 1 avenir, lorsque, d’après les conventions des parties, 
il y aura lieu à un remboursement et à une estimation.

18. Les frais de la nomination d’experts, de leur prestation 
de serment, du prisage et de l’affirmation, seront supportés, à 
1 egard des baux actuellement existants, par le propriétaire fon
cier; et pour les baux qui seront faits à l’avenir, ils seront 
payes par ceux que les conventions en chargeront : les frais de 
la revue seront supportés par celui qui la demandera. (F. L. 
8 fév. 1897, art. 3.)

19. Tous les objets qui doivent entrer en estimation seront 
estimes suivant leur vraie valeur, à l’époque de l’estimation qui 
en scia faite à 1 expiration des baux subsistants ou des délais 
!1 ^ssus ixes* Les propriétaires fonciers seront tenus de rem- 
imuseï aux domaniers tous lesdits objets, même les labours et 
engrais sur le pied de l’estimation. (F. L. 8 fév. 1897, art. 6.) 
Apres ledit remboursement effectué, les domaniers ne pourront. 
rS,rCU"i)r^efe’ s’immiscer dans l’exploitation et jouissance 
nni„.*S dont,lIs auront été congédiés. — Les estimations qui 
, f n. a'011 leu en exécution des baux à venir, seront faites 
art 3 )ement ^ conventions des Parties. (V. L. 8 fév. 1897,

doivmit en!Xé!fVe (!@S ?uestions sur la nature des objets qui 
amélioratinn • ,ans 1 estimation des édifices et superfices, et des 
pour les baiVVfmn0UrSei au. domanier, elles se régleront, 
les dominipr* • c.ue ement existants, et pour les tenues dont diveïusempntsJ!U1SSent. Par nouvelle assurance, d’après les
nir d’anrès la* Hciens.’ P°ur les baux qui seront faits à l’ave- 
nn Ü api es les conventions des parties.

21. Le domanier, . . , -----* puuiia pire (
‘ 11 aiJ,et® remboursé, et à cet effet 

demande six - ’ 
dans ce délai.

ne pourra être expulsé que préalablement
demandé six moFs” avant^t W-1 T* le prisage sei'a touîom's 

x mois avant 1 expiration de la jouissance, et fini

domaniers quf exploTtenra.-f1 if1 COm“encé Ia jouissance des 
de baux ou baillées - t aCtaf ement les tenues, soit en vertu
™gé.«r r trr » * ■*—■.
époque de l’année m.’i n 1®clP10(lu.eraent exercé à d’autre 
Si l’exploitation du domanier a 6 u Sainl‘M,ullel 29 septembre, 
il sera tenu de paver an . a-ait. commencé à un autre terme, 
venancière au prorata |1'opnetau'e foncier la redevance con-

23. A défaut î t6mps dont ü aara joui de plus.
en ^estimation, f dZa2rrieffeCtif d* > somme portée
ment fait à la personne 'nn'n po'"'ra\ism' 1111 simple commande- 
en vertu de son titre s’il ou " ■ 0milîle du propriétaire foncier. 
Publications, de huitaine I’.exftc,ît01,'fo l’aire vendre, après trois 
foire du tribunal du district , et sur enchères en l’audi-
diairement, en cas d’insuflisance^îff ^ superflces' «1 subsi- 

ihôi»ûi» rw». ^ m îoncis.le foncier se libérer, 
fonds et la rente cc 

24. A défaut de

---------,:r, en ahanu™’ *V"“US’ Pourra néanmoin
fonds et la rente convenancière. (’f'/ ^ ^0“ggPr°Priété dl

payemimt de la part du iJoinanier, des près-

tâtions et redevances par lui dues à leur échéances, le proprié
taire foncier pourra, en vertu de son titre, s’il est exécutoire, 
faire saisir les meubles, grains et denrées appartenant au doma
nier; il pourra même faire vendre lesdits meubles, et en cas 
d’insuffisance, lesdits édifices et superfices, après néanmoins 
avoir obtenu contre le domanier un jugement de condamnation 
ou de résiliation du bail.

25. La vente des meubles du domanier ne pourra être faite 
qu’en observant les formalités prescrites par l’ordonnance de 
1667 *, et sous les exceptions y portées. A l’égard des édifices et 
superfices, ils seront vendus sur trois publications en l’auditoire 
du district du ressort.

26. Pourront néanmoins les domaniers éviter la vente de leurs 
meubles, et la vente subsidiaire de leurs édifices et superfices, 
en déclarant au propriétaire foncier qu’ils lui abandonnent leurs 
édifices et superfices, auquel cas ils seront libérés envers lui. 
Ladite faculté n’aura lieu que pour les arrérages à échoir à 
compter de la publication du présent décret.

19 juillet-6 août 1391

LOT relative aux spectacles.
(Lois et Actes du gouvernement, t. IV, p. 69.)

Art. 1er. Conformément aux dispositions des articles 3 et 4 
du décret du 13 janvier dernier, concernant les spectacles, les 
ouvrages des auteurs vivants, même ceux qui étaient représentés 
avant cette époque, soit qu’ils fussent ou non gravés ou impri
més, ne pourront être représentés sur aucun théâtre public, dans 
toute l’étendue du Royaume, sans le consentement formel et par 
écrit des auteurs, ou sans celui de leurs héritiers ou cession
naires pour les ouvrages des auteurs morts depuis moins de 
cinq ans, sous peine de confiscation du produit total des 
représentations au profit de l’auteur, ou de ses héritiers ou ces
sionnaires.

2. La convention entre les auteurs et les entrepreneurs des 
spectacles sera parfaitement libre, et les officiers municipaux, 
ni aucuns autres fonctionnaires publics, ne pourront taxer les
dits ouvrages, ni modérer ou augmenter le prix convenu; et 
la rétribution des auteurs, convenue entre eux ou leurs ayants 
cause et les entrepreneurs de spectacles, ne pourra être ni 
saisie ni arrêtée par les créanciers des entrepreneurs du spec
tacle.

-> F. Dêcr. 9 déc. 1857.

9-13 août 1391
LOI relative à la police de la navigation et des ports 

de commerce.
(Lois et Actes du gouvernement, t. IV, p. 89.)

-> F. Ord. 29 oct. 1833, art. 43, qui vise les art. 11 et 14 
du Ut. III; 24 nov. 1847.

6-22 août 1391
LOI pour l'exécution du tarif des droits d'entrée 

et de sortie dans les relations du Royaume avec 
l'étranger.

(Lois et Actes du gouvernement, t. IV, p. 106.)

Titre IEr. — Des droits d’entrée et de sortie,
ET DU TIMBRE DES EXPEDITIONS.

Art. 1er. Les droits de douane fixés par les tarifs décrétés 
par l’Assemblée nationale seront acquittés à toutes les entrées 
et sorties du royaume, nonobstant tous passeports, lesquels 
demeurent supprimés ; il est défendu aux préposés de la régie 
d avoir égard à ceux qui pourraient être expédiés, ni aux ordres 
particuliers qui seraient donnés dans le même objet. Demeurent 
pareillement supprimés tous privilèges, exemptions ou modéra
tions desdits droits, dont jouissent quelques ports, villes, hôpi-

2
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taux et communautés du royaume, à quelque titre que cé soit ; 
sauf les exceptions déjà décrétées, et sans rien préjuger relati
vement aux franchises des port et ville de Bayonne et du pays 
de Labour, du port, de la haute ville et citadelle de Dunkerque, 
jusqu a ce qu’il y ait été statué; sauf aussi à convenir avec les 
puissances étrangères des mesures de réciprocité, relativement 
aux passeports qui étaient donnés aux ambassadeurs respectifs.

2. Les bureaux placés sur les côtes du royaume serviront en 
même temps à la perception des droits d’entrée et de sortie. A 
l’égard des frontières de terré, les droits d’entrée seront acquittés 
dans les bureaux les plus voisins de l’étranger, et les droits de 
sortie, dans ceux placés sur la ligne intérieure, à moins que cês 
derniers ne soient plus éloignés du lieu du chargement que les 
bureaux d’entrée, auquel cas les droits de sortie seront payés 
dans ceux-ci ; ces deux lignes de bureaux se contrôleront et sur
veilleront leurs opérations respectives.

3. Toutes les marchandises payeront les droits au poids brut, 
à l’exception des ouvrages de soie, or et argent, les dentelles, 
du tabac, et des drogueries et épiceries, dont le droit excédera 
20 livres par quintal : ces différents objets acquitteront au poids 
net. La tare pour le tabac en boucauts et pour les drogueries et 
épiceries en futailles, sera évaluée à 12 p. 100, et à 2 p. 100 
sur les mêmes objets en paniers ou en sacs : à l’égard des 
ouvrages de soie, or et argent, et des dentelles, la perception 
en sera faite sur la déclaration au poids net, sauf la vérification 
de la part des préposés de la régie. Lorsque des marchandises 
qui doivent les droits au poids net ou à la valeur se trouveront 
dans les mêmes balles, caisses ou futailles, avec d autres mar
chandises qui doivent les droits au poids brut, la totalité desdites 
caisses, balles ou futailles acquittera les droits au poids brut.

4. Ne pourront, ceux à qui les marchandises seront adres
sées, être contraints à en payer les droits, lorsqu’ils en feront 
par écrit l’abandon dans les douanes; les marchandises ainsi 
abandonnées seront vendues, et il sera disposé du produit de la 
manière ci-après indiquée par l’article 5 du titre IX du présent 
décret.

5. Les marchandises et denrées qui auront été omises au 
chapitre des droits d’entrée du tarit général, acquitteront ces 
droits sur la valeur qui en sera déclarée; savoir, pour celles 
qui auront reçu quelque main-d’œuvre que ce soit, à raison de 
10 p. 100 de cette valeur; pour les drogueries, de 5 p. 100; et 
pour tous autres objets, de 3 p. 100. Il ne sera perçu aucun 
droit sur les objets qui n’auront pas été compris au chapitre 
relatif à la sortie.

6. Seront exemptes des droits d’entrée et de sortie, les mar
chandises et denrées apportées de l'étranger dans un port du 
royaume, lorsque étant destinées pour l’étranger ou pour un 
autre port de France, elles seront déclarées devoir rester à 
bord, et qu’elles ne seront pas déchargées des navires, à la 
charge de justifier de leur destination ultérieure.

7. Il ne sera payé aucun droit particulier pour les acquits et 
passavants, mais le prix du timbre de chaque expédition sera 
remboursé.

Titke IL — De l’entrée et sortie bes marchandises,
DES DÉCLARATIONS, DE LA VISITE, ETC.

Art. 1er. Toutes les marchandises et denrées importées dans 
le royaume seront conduites directement au premier bureau 
d’entrée de la frontière, à peine de confiscation et de 100 livres 
d’amende. Les marchands et voituriers seront tenus de combiner 
leur marche de manière à prendre la route directe du lieu où 
sera situé le premier et le plus prochain bureau. Seront seule
ment exceptés de cette disposition les fruits crus, les grains, 
graines, légumes et autres menues denrées qui seront importées 
par des routes sur lesquelles il ne se trouvera pas de bureau. 
Dans ce cas, les préposés à la police du commerce extérieur 
pourront vérifier, sur lesdites roules, si ces objets ne^ servent 
point à en cacher qui seraient sujets aux droits. (F. Décr. 
4 6 fêv. 1895, art. 1er.)

2. Les mêmes peines seront encourues, lorsque les marchan
dises auront dépassé les bureaux, ou lorsque, avant d’y avoir 
été conduites, elles seront introduites dans quelques maisons ou 
auberges : celles qui arriveront après le temps de la tenue des 
bureaux, seront déposées dans les dépendances de ces bureaux, 
et sans frais, jusqu’au moment de leur ouverture ; à l’effet de 
quoi la régie aura, autant que faire se pourra, des cours et 
hangars tenant auxdits bureaux. (F. Décr. 16 fêv. 1895, 
art. 1«L)

3. Ceux qui voudront faire sortir du roÿaume des marchan
dises ou denrées, seront tenus, sous les peines portées par l’ar
ticle 1er, de les conduire au premier bureau de sortie, par la 
route la plus directe et la plus fréquentée ; il leur est défendu 
de prendre aucun chemin oblique, tendant à contourner et 
éviter les bureaux. Il y aura lieu â pareilles peines, lorsqu’ils 
auront dépassé ces bureaux, et qu’ils se trouveront entre les 
deüx lignes sur lesquelles ils seront établis, sans les expéditions 
ci-après prescrites. (F. Décr. 16 fêv. 1895.)

4. Les capitaines ou maîtres de vaisseaux, bateaux et autres 
bâtiments qui aborderont dans un port de mer, avec destination 
pour un autre port du royaume, seront tenus de représenter 
aux préposés à la police du commerce extérieur, lorsqu’ils se 
rendront à bord, le manifeste ou état général de leur charge
ment. Ils devront encore, dans les vingt-quatre heures de leur 
arrivée, faire au bureau de la régie une déclaration sommaire, 
contenant le nombre des caisses, balles, ballots et tonneaux de 
leur chargement, représenter leurs chartes-parties, connaisse
ments ou police de chargement ; indiquer le port de leur desti
nation ultérieure, et prendre certificat du tout des préposés do 
la régie, à peine de 500 livres d’amende, pour sûreté de 
laquelle les bâtiments et marchandises seront retenus. Le délai 
de vingt-quatre heures, fixé ci-dessus, ne courra point les jours 
de dimanches et fêtes. (F. L. 4 germ. an II, art. 1 et 2; Décru 
16 fév. 1895.)

5. Lesdits capitaines et maîtres de bâtiments étant rendus aux 
ports de leur destination,seront tenus, sous pareille peine d’amende 
de 500 livres, de donner, dans les vingt-quatre heures de leur 
arrivée, la déclaration de leur chargement, laquelle demeurera 
au bureau, sera transcrite sur le registre et signée d’eux ; et, 
dans le cas où ils ne sauraient pas signer, il en sera fait mention 
sur le registre. La déclaration des bâtiments devra être faite, 
quand même ils seraient sur leur lest. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

6. Les marchands, négociants ou leurs facteurs, courtiers, 
capitaines et maîtres de navires, qui voudront faire sortir par 
mer des marchandises ou denrées, en donneront la déclaration 
dans la forme ci-dessus prescrite, et les feront conduire au 
bureau oh à tel autre endroit dont il sera convenu entre la régie 
et le commerce, relativement aux localités, pour y être véri
fiées. S’il est reconnu qu’il y a impossibilité de faire conduire 
lesdites marchandises dans un local particulier, la vérification 
s’en fera au lieu de l'embarquement. (F. Décr. 16 fêv. 1895.)

7. Les capitaines et commandants des vaisseaux de guerre 
et de tous autres bâtiments employés au service de la marine 
nationale, seront tenus de remplir, soit à l’entrée, soit à la 
sortie, toutes les formalités auxquelles sont assujettis par le 
présent titre les capitaines ou maîtres de navires marchands, 
et ce, sous les mêmes peines, sans néanmoins que les bâtiments 
appartenant à la nation puissent être retenus sous aucun pré
texte. (F. Décr. 16 fêv. 1895.)

8. Les voituriers ou conducteurs de marchandises entrant et 
sortant par terre, seront aussi tenus, sous les peines portées 
par l’article 1er du présent titre, de faire, à leur arrivée dans 
les lieux où les bureaux sont établis, déclaration sur le registre 
du bureau, ou d’en présenter une signée des marchands ou 
propriétaires des marchandises ou de leurs facteurs, laquelle 
déclaration demeurera au bureau, et sera transcrite sur le 
registre par les préposés de la régie, et signée par lesdits voi
turiers ou conducteurs; et dans le cas où ils ne sauraient 
signer, il en sera fait mention sur le registre. (F. Décr. 16 fév. 
1895.)

9. Les déclarations contiendront la qualité, le poids, la 
mesure ou le nombre des marchandises qui devront les droits 
au poids, à la mesure ou au nombre, et la valeur lorsque les 
marchandises devront les droits suivant leur valeur. Elles énon
ceront également le lieu du chargement, celui de la destination, 
et. dans les ports, le nom du navire et celui du capitaine : les 
marques et numéros des ballots, caisses, tonneaux et futailles, 
seront mis en marge des déclarations. (F. Décr. 46 fév. 1895.)

10. L es capitaines ou maîtres des navires et autres bâti
ments, et les voituriers et conducteurs des marchandises, qui 
ne présenteront pas, à leur arrivée, des déclarations en détail, 
seront tenus de déclarer le nombre des ballots, leurs marques 
et numéros, et de passer leur soumission de rapporter, dans le 
délai d’un mois, si c’est par terre, et de trois mois, si c’est par 
mer, une déclaration eu détail desdites marchandises. Jusqu’au 
rapport de ladite déclaration, les marchandises seront déposées 
dans les bureaux de la régie; et s’ils n’étaient pas assez vastes,

6-22 août 1791. 6-22 août 1791. 19LOIS, DÉCRETS, etc. —

dans des magasins, aux frais des propriétaires, et dont la clef 
restera entre les mains des préposés de ladite régie. Après 
l’expiration des délais ci-dessus fixés, il en sera usé à l’égard 
desdites marchandises, ainsi que pour celles qui restent dans 
les douanes sans être réclamées. Dans lé cas cependant où il ne 
s’agirait pas de plus de dix caisses ou ballots dont le conducteur 
ignorerait le contenu, il pourra en requérir l’ouverture en pré
sence des commis, et les droits seront acquittés sur les objets 
reconnus.

11. Les propriétaires des marchandises laissées dans lés 
bureaux, à défaut dé déclaration suffisante, qui se présenteront 
pour les retirer, seront tenus de justifier de leur propriété, et 
de faire leur déclaration en détail, si elle n’a pas été fournie 
par les capitaines ou maîtres de bâtiments et conducteurs des 
marchandises.

12. Ceux qui auront fait leurs déclarations, n’y pourront 
plus augmenter ni diminuer, sous quelque prétexte que ce puisse 
être, et la vérité ou fausseté des déclarations sera jugée sur ce 
qui aura été premièrement déclaré. Néanmoins, si, dans le jour 
de la déclaration et avant la visite, les propriétaires ou conduc
teurs de marchandises reconnaissaient quelque erreur dans les 
déclarations, quant au poids, au nombre, à la mesure ou à la 
valeur, ils pourraient rectifier lesdites déclarations, en représen
tant toutefois les balles, caisses ou tonneaux en même nombre, 
marques et numéros que ceux énoncés aux déclarations, ainsi 
que les mêmes espèces de marchandises ; après ce délai, ils n’y 
seront plus reçus. (F. Décr. 16 fêv. 1895.)

13. Il ne pourra être chargé sur les navires ou autres bâti
ments, ni, en être déchargé, aucune marchandise, sans le congé 
ou la permission par écrit des préposés de la régie et qu’en leur 
présence, à peine de confiscation des marchandises et de 100 livres 
d’amende. Hors les cas d’urgente nécessité, relatifs à la sûreté 
des bâtiments, les navires seront mis en déchargement à tour de 
rôle, suivant la date de leur déclaration, et en aussi grand 
nombre que le local et le nombre des préposés attachés au 
bureau pourront le permettre. Les commis nommés pour assister 
au débarquement ou embarquement, seront tenus de se trans
porter au lieu de chargement ou déchargement, à la première 
réquisition, à peine de répondre des événements résultant de 
leur refus. Il est défendu sous les mêmes peines aux capitaines 
et maîtres de bâtiment, de se mettre en mer ou sur les rivières 
y affluentes, sans être porteurs de l’acquit de payement des droits 
ou autres expéditions, suivant les circonstances, tout usage con
traire étant formellement abrogé. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

14. Les déclarations faites, les marchandises seront visitées, 
pesées, mesurées ou nombrées, si les préposés de la régie 
l’exigent, et ensuite les droits seront perçus. Les poids et me
sures de la ville de Paris seront les seuls en usage dans les 
bureaux d’entrée et de sortie et ceux seulement d’après lesquels 
on pourra faire les déclarations, liquider et percevoir les droits. 
(F. L. 1er 1793.)

15. Le transport des marchandises aux douanes, leur débal
lage et remballage pour la visite, seront aux frais des proprié
taires ; ils pourront, ainsi que les préposés à la conduite, em
ployer ies portefaix et les emballeurs attachés aux douanes, ou 
telles autres personnes qu’ils jugeront devoir choisir.

16. La visite ne pourra être faite qu’en présence des maîtres 
des bâtiments ou voituriers, des propriétaires des marchandises 
ou de leurs facteurs ; en cas de refus de leur part d’y assister 
les marchandises resteront eu dépôt au bureau, et il en sera usé 
a cet égard c.omme pour les cas énoncés en l’article 10 de ce 
titre,

17. Les droits seront perçus suivant le poids, le nombre et la 
mesure énoncés dans la déclaration ; mais, dans le cas où les 
préposés de la régie ne s'en rapporteraient point au poids, au 
nombre, à la mesure énoncés dans les déclarations, ils procéde
ront à la vérification ; et si elle présentait des quantités infé- 
rieures aux déclarations, les droits ne seraient acquittés que sur 
les quantités constatées par la vérification.

18. (Ainsi modifié, L. 18 déc. 1893, arf. 16.) Si les mar
chandises représentées excèdent de plus de 5 p. 100 le poids, 
e nombre, ou la mesure déclarée, l’excédent sera assujetti au 

Payement du quadruple droit. Pour les marchandises autres que 
es métaux, taxées au poids à 10 francs au moins les 100 kilog., 
® quadruple droit ne 6era encouru que si l’excédent est supérieur 

a *0 p. 100 du poids déclaré. (F. Décr. 16 fév. 1895.)
19. La déclaration du poids et de la mesure ne sera point 

ex*gée pour les marchandises sujettes à coulage: les capitaines
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ou maîtres de bâtiments et voituriers devront énoncer seulement 
dans leur déclaration, le nombre de futailles, leurs marques et 
les numéros, les représenter en même quantité que celles portées 
aux déclarations, lettres de voiture, connaissements et autres 
expéditions relatives au chargement, et la perception des droits 
ne sera faite que sur le poids et sur la contenance effective.

20. Tout excédent, quant aü nombre de balles, ballots, 
caisses, tonneaux et futailles déclarés, sera saisi, pour la confis
cation en être prononcée avec amende de 100 livres. (F. Décr, 
16 fév. 1895.)

21. Si la déclaration sé trouve faussé dans la qualité ou 
l’espèce des marchandises, et si le droit auquel on se soustrai
rait par cette fausse déclaration s’élève à 12 livres et au-dessus, 
les marchandises faussement déclarées seront confisquées, et 
celui qui aura fait la fausse déclaration sera condamné à une 
amende de 100 livres. Si le droit est au-dessous de 12 livres, il 
n’y aura pas lieu à la confiscation, mais seulement à la condam
nation en ladite amende de 100 livres, pour sûreté de laquelle 
ia marchandise sera retenue. Lesdites peines n’auront pas lieu 
en cas de Vol ou de substitution juridiquement prouvés. ( F. Décr. 
16 fêv. 1895; 27 janv. 1898, art. 3.) — (Ainsi complété, L. 
13 avril 1898, art. 20.) Pour l’application des pénalités édic
tées au paragraphe précédent, à l’égard des marchandises sou
mises à des taxes de consommation intérieure, ces taxes seront 
ajoutées aux droits d’importation.

22. Dans le cas où, lors de ia visite, les balles, ballots, 
caisses et futailles se trouveraient en moindre nombre que celui 
porté en la déclaration, les maîtres des bâtiments, voituriers et 
ceux qui auront fait les déclarations, seront condamnés solidai
rement en 300 livres d’amende pour chaque ballot, balle, 
caisse ou futaille manquant, pour sûreté de laquelle amende, les 
bâtiments de mer, bateaux, voitures et chevaux servant au trans
port, seront retenus, sauf le recours, s’il y a lieu, des capitaines 
et maîtres de bâtiments ou voituriers, contre ceux qui auront 
fait les déclarations. Dans le cas de naufrage après la déclara
tion donnée, ou de vol de marchandises, il ne sera fait aucune 
poursuite sur le défaut de représentation de balles, ballots, 
caisses, tonneaux et futailles, en rapportant à l’égard du nau
frage, le procès-verbai des juges qui remplaceront ceux de l’ami
rauté, et, quant au vol, la preuve du vol, (F. Décr. 16 fév, 
1895.)

23. Les marchandises dont les droits sont perceptibles sur la 
valeur, pourront être retenues, en payant, par les préposés de la 
régie, l’objet de la valeur déclarée et lé dixième en sus, sans 
qu’il puisse être rien exigé de plus par les propriétaires desdites 
marchandises ou préposés à la conduite, pour frais de transport 
et autres. La retenue ne sera soumise à aucune autre formalité 
qu’à celle du procès-verbal signifié, qui constatera l’offre réelle 
ou le payement de la valeur déclarée et du dixième en sus : 
audit cas de retenue, les propriétaires des marchandises ou 
préposés à la conduite ne seront soumis au payement d’aucun 
droit.

24. S’il est reconnu que les marchandises aient souffert des 
avaries, les propriétaires de ces marchandises, les maîtres des 
bâtiments ou voituriers, seront admis à donner une déclaration 
de leur valeur actuelle, d’après laquelle les préposés de la régie 
pourront, ou retenir ces marchandises comme il est ci-dessus 
réglé, ou percevoir les droits sur cette déclaration pour celles 
qui acquitteront à la valeur ; et, à l’égard- des autres, les droits 
seront réduits dans la proportion de la perte qu’auront éprouvée 
les marchandises, et par comparaison avec leur prix ordinaire, 
lorsqu’elles ne seront pas avariées. En cas de difficulté sur le 
prix ordinaire de la marchandise non avariée, il sera fixé par 
experts convenus entre les parties ou nommés d’office.

25. Les acquits de payement qui seront délivrés pour mar
chandises qui entreront ou sortiront par terre, indiqueront les 
bureaux de contrôle par lesquels lesdites marchandises devront 
passer, et les conducteurs seront tenus de remettre auxdits bu
reaux les acquits dont ils seront porteurs, en échange desquels 
il leur sera expédié, sans frais, des brevets de contrôlé. Les por
teurs desdits brevets auront, pendant une année, la faculté de se 
faire représenter les acquits originaux : ce délai expiré, les pré
posés seront dispensés de ladite représentation.

26. Les marchandises sujettes aux droits et qui devront sortir 
par mer ou par terre seront, à l’égard des premières, transpor
tées immédiatement après le payement de ces droits sur les bâti
ments destinés à les recevoir, et les autres conduites aussi immé
diatement à l’étranger, sans qu’elles puissent, hors les cas
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il avarie, de naufrage et autres semblables, rentrer dans les ma
gasins des marchands ni être entreposées dans d'autres maisons, 
à peine de confiscation et d’amende de 100 livres. (F. Dêcr. 
16 fév. 1895.)

27. Les préposés de la régie ne pourront visiter les marchan
dises qui auront déjà été visitées au premier bureau d'entrée ou 
de sortie, si ce n’est au bureau de contrôle indiqué par l’acquit 
de payement.

28. Il est défendu aux courriers des malles de se charger 
d’aucune marchandise, à peiné de Confiscation et de 100 livres 
d amende ; et pour vérifier les contraventions, leurs brouettes, 
malles et valises pourront être visitées aux bureaux de première 
et de seconde ligne.

29. Les messagers et conducteurs de voitures publiques seront 
soumis, pour les objets dont leurs voitures se trouveront char
gées, aux formalités ordonnées par le présent titre. En cas de 
contravention ou de fraude, la confiscation des marchandises 
sera prononcée contre eux, ainsi que l’amende dont les proprié
taires, fermiers ou régisseurs desdites voitures seront respon
sables : néanmoins la condamnation en l’amende n’aura pas 
lieu, lorsque les objets seront portés sur la feuille qui doit être 
représentée pour servir à la déclaration. Dans aucun cas, les 
voitures et chevaux appartenant aux fermiers ou régisseurs de 
messageries ne pourront être saisis.

30. Lorsque l’exécution des formalités prescrites par les 
articles 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 13 du présent titre ne concernera 
que des marchandises et denrées exemptes de droits, ou dont les 
droits ne s élèveraient pas à 3 livres, les contrevenants seront 
seulement condamnés à l’amende de 50 livres, pour sûreté de 
laquelle partie des marchandises pourra être retenue jusqu’à ce 
que ladite amende ait été consignée ou qu'il ait été fourni cau
tion solvable de la payer. (F. Dêcr. 16 fév. 1895.)

Titre III. — Des acquits-a-cadtion.

Art. 1er. Les marchandises expédiées par mer d’un port pour 
un autre du royaume, ne seront sujettes à aucun droit d’entrée 
et de sortie; il en sera de même des marchandises qui ne pour
ront être transportées directement par terre d’un lieu à un autre 
du royaume, qu’en empruntant le territoire étranger ; mais dans 
ces deux cas, elles seront soumises aux formalités ci-après indi
quées. (F. Arr. 5 prair. an F.)

2. Les marchandises sujettes à des droits de sortie, seront 
déclarées, vérifiées et expédiées par acquit-à-caution. Ces acquits 
contiendront la soumission de rapporter dans le délai qui sera 
fixé, suivant la distance des lieux, un certificat de l’arrivée ou 
du passage des marchandises au bureau désigné, ou de payer le 
double des droits de sortie. Les expéditionnaires donneront cau
tion solvable, qui s’obligera solidairement avec eux au rapport 
du certificat de décharge. Si les expéditionnaires préfèrent de 
consigner le montant des droits de sortie, les registres des décla
rations portant lesdites soumissions, énonceront, ainsi que les 
acquits-à-caution, la reconnaissance des sommes consignées. 
(F. Arr. 5 prair. an V ; Dêcr. 16 fév. 1895.)

3. Les marchandises exemptes des droits de sortie seront 
expédiées par simples passavants, visés par les préposés à la 
vérification du chargement; mais s'il s’agit de marchandises 
dont la sortie du royaume est défendue, ou d’étoffes, toilerie, 
passementerie, quincaillerie ou d’autres marchandises dont les 
droits d’entrée, si elles venaient de l’étranger, seraient au moins 
de 10 p. 100 de la valeur, les caisses, balles ou ballots qui les 
contiendront seront cordés et plombés. Seront néanmoins dis
pensés du plombage, les vins, eaux-de-vie et autres liquides, 
ainsi que les métaux non ouvrés. (F. Dêcr. 16 fév. 1895.)

4. Si les marchandises expédiées sont prohibées à la sortie du 
royaume, la destination en sera assurée par un acquit-à-caution. 
Les expéditionnaires et leurs cautions s’obligeront solidairement, 
par leurs soumissions, à payer la valeur desdites marchandises, 
avec amende de 500 livres, dans le cas où ils ne rapporteraient 
pas au bureau de départ, dans le délai fixé, l’acquit-à-caution 
valablement déchargé; à cet effet, l’estimation des marchandises 
sera énoncée dans les soumissions. (F. Arr. 5 prair an V ; Dêcr. 
16 fév. 1895; 13 avril 1895.)

5. Dans le cas où les marchandises devront être expédiées 
sous plomb, les cordes seront aux frais des expéditionnaires, qui 
payeront en outre chaque plomb sur le pied de trois sous. (F. 
Dêcr. 16 fév. 1895.)

6. Les maîtres et capitaines de bâtiments et les voituriers 
seront tenus de présenter les marchandises dont ils seront char- |

gés : savoir, celles expédiées par mer aux bureaux de leur desti
nation, et celles expédiées par terre aux bureaux de leur pas
sage, en même qualité et quantité que celles énoncées dans 
l’acquit-à-caution dont ils seront porteurs. Cet acquit ne pourra 
être déchargé par les préposés auxdits bureaux, qu’après vérifi
cation faite de l’état des cordes et plombs, du nombres des bal
lots et des marchandises y contenues, et il ne sera rien payé pour * 
les certificats de décharge qui devront être inscrits au dos des 
acquits-à-caution et signés au moins de deux desdits préposés 
dans les bureaux où il y aura plusieurs commis. Il est défendu 
auxdits préposés, à peine de tous dépens, dommages et intérêts, 
de différer la remise desdits certificats, lorsque les formalités 
prescrites pour les acquits-à-caution auront été remplies, ou qu’il 
sera rapporté des procès-verbaux dans la forme indiquée par 
l’article 8 ci-après; et pour justifier du refus, le conducteur des 
marchandises sera tenu d’en faire rédiger acte, qui sera signifié 
sur-le-champ au receveur du bureau, et aucune preuve par 
témoins ne sera admise à cet égard. (F. Dêcr. 16 fév 
1895.) '

7. Les préposés de la régie ne pourront délivrer de certificats 
de décharge pour les marchandises qui seront représentées au 
bureau de la destination ou du passage, après le temps fixé par 
1 acquit-à-caution ; et s il s’agit de marchandises expédiées par 
mer ou par terre, en empruntant le territoire de l’étranger, elles 
acquitteront, au bureau ou elles seront présentées après ledit 
délai, les droits d’entrée, comme si elles venaient de l’étranger, 
sans préjudice du double droit de sortie dans le cas où il en sera 
dû, et dont le payement sera poursuivi, au lieu du départ, contre 
les soumissionnaires. (F. Dêcr. 16 fév. 1895.)

8. Les capitaines et maîtres de bâtiments seront admis à jus
tifier qu’ils auront été retardés par des cas fortuits, comme for
tune de mer, poursuite d’ennemis et autres accidents, et ce par 
des procès-verbaux rédigés à bord, et signés des principaux de 
l’équipage, ou par des rapports faits aux juges du tribunal qui 
remplacera celui d’amirauté au lieu de destination, ou aux offi
ciers de la municipalité, à défaut de ce tribunal ; et les procès- 
verbaux ou rapports seront affirmés devant lesdits juges. Les 
marchands ou conducteurs de marchandises transportées par 
terre seront également admis à justifier des retardements qu’ils 
auront éprouvés pendant la route, en rapportant au bureau de 
la régie des procès-verbaux en bonne forme, faits par les juges 
des lieux où ils auront été retenus ; et, à défaut d’établissement 
d’aucune juridiction, par les officiers municipaux desdits lieux; 
lesquels procès-verbaux feront mention des circonstances et des 
causes du retard ; dans ces cas, les acquits-à-caution auront leur 
effet, et les certificats de décharge seront délivrés par les pré
posés de la régie. Il ne pourra être suppléé par la preuve testi
moniale au défaut desdits rapports ou procès-verbaux, qui ne 
seront admis qu’autant qu’ils auront été déposés au bureau desti
nation ou de passage, en même temps que les marchandises y 
auront été représentées. (F. Dêcr. 31 août 1852- 16 fév 
1895.)

9. Dans le cas où, lors de la visite au bureau de destination 
ou de passage les marchandises mentionnées dans l’acquit-à- 
caution se trouveront différentes dans l’espèce, elles seront sai
sies, et la confiscation en sera prononcée contre les conducteurs, 
avec amende de 100 livres, sauf leur recours contre les expédi
tionnaires. Si la quantité est inférieure à celle portée dans l’ac
quit-à-caution, il ne sera déchargé que pour la quantité repré
sentée; en cas d’excédent, il sera soumis au double droit, en 
observant ce qui est réglé par l’article 19 du titre II. Si? les 
marchandises représentées sont prohibées à l’entrée, elles seront 
confisquées avec amende de 500 livres; le tout hidépendam- 
ment des condamnations qui seront poursuivies au bureau du 
départ contre les soumissionnaires et leurs cautions, et d’après 
leurs soumissions. (F. Dêcr. 16 fév. 1895.)

10. Les soumissionnaires qui rapporteront dans les délais les 
acquits-à-caution déchargés certifieront au dos desdites expédi
tions la remise qu’ils en feront ; ils seront tenus de déclarer le 
nom, la demeure et la profession de celui qui leur aura remis le 
certificat de décharge, pour être procédé, s’il y a lieu, comme à 
l’égard des falsifications ou altérations de tous genres d’expédi
tions, soit contre les soumissionnaires ou porteurs des expédi
tions. Dans ce dernier cas, lesdits soumissionnaires et leurs cau
tions ne seront tenus que des condamnations purement civiles, 
conformément à leurs soumissions. Le délai pour s’assurer de la 
vérité du certificat de décharge et pour intenter l’action sera de 
quatre mois; et après ledit délai, la régie sera non recevable à 
former aucune demande. (F. Dêcr. 16 fév. 1895.)
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11. Les droits consignés seront rendus aux marchands, et les 
soumissions qu’eux et leurs cautions auront faites, seront annu
lées en leur présence et sans frais sur le registre, en rapportant 
par eux les acquits-à-caution revêtus des certificats de décharge 
en bonne forme, sauf le cas prévu par l’article précédent. 
(F. Décr. 16 fév. 1895.)

12. Si les certificats de décharge, qui devront être délivrés 
dans les bureaux de la destination ou de passage, ne sont pas 
rapportés dans les délais fixés par les acquits-à-caution, et s’il 
n’y a pas eu consignation du simple droit à l’égard des mar
chandises qui y sont soumises, les préposés à la perception dans 
les bureaux décerneront contrainte contre les soumissionnaires 
et leurs cautions, pour le payement du double droit de sortie. 
(F. Dêcr. 16 fév. 1895.)

13. Si les marchandises expédiées par acquit-à-caution sont 
dans la classe de celles prohibées à la sortie, les préposés à la 
perception pourront pareillement décerner contrainte pour la 
valeur desdites marchandises, fixées par les soumissions, et pour 
l’amende de 500 livres, aussi conformément auxdites soumis
sions. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

14. Néanmoins, si lesdits soumissionnaires rapportent, dans 
le terme de six mois après l’expiration du délai fixé par les 
acquits-à-caution, les certificats de décharge en bonne forme et 
délivrés en temps utile, ou les procès-verbaux du refus des pré
posés, les droits, amendes ou autres sommes qu’ils auront payées 
leur seront remis ; ils seront néanmoins tenus des frais faits par 
la régie jusqu’au jour du rapport desdites pièces. Après ledit 
délai de six mois, aucunes réclamations relatives auxdites sommes 
consignées ou payées ne seront admises et il en sera compté par 
la régie au Trésor public. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

15. Les propriétaires ou conducteurs des marchandises et 
denrées qui passeront de l’intérieur du royaume sur le territoire 
des deux lieues limitrophes de l’étranger, seront tenus de les 
conduire au premier bureau de sortie, et d’en faire la déclaration 
dans la même forme que pour l’acquit des droits. A l’égard de 
celles qui devront être enlevées dans cette étendue du territoire 
des deux lieues limitrophes de l’étranger pour y circuler ou être 
transportées dans l’intérieur du royaume, la déclaration devra 
en être faite au bureau, soit d’entrée, soit de sortie, le plus pro
chain du lieu de l’enlèvement, et avant cet enlèvement; le tout 
à peine de confiscation desdites marchandises et denrées, et 
d’amende de cent livres. (F. Décr. 3 sept. 1884; 16 fév. 
1895.)

16. Lesdits propriétaires ou conducteurs, dans les cas énoncés 
par l’article ci-dessus, ne seront point assujettis aux formalités 
de l’acquit-à-caution ; ils seront seulement tenus, sous les peines 
portées par ledit article, de prendre auxdits bureaux, et avant 
1 enlèvement, des passavants qui énonceront les qualités, quan
tités, poids, nombre et mesures des marchandises et le lieu de 
leur destination. Les passavants fixeront en toutes lettres le temps 
nécessaire pour le transport, suivant la distance du lieu et la date 
du jour où ils seront délivrés, et ils seront nuis après l’expira
tion des délais y portés. Lesdits passavants seront représentés 
aux commis des bureaux qui se trouveront sur la route, pour y 
être visés, et, à toute réquisition, aux employés des différents 
postes qui pourront conduire les marchandises au plus prochain 
bureau pour y être visitées, sauf les dommages-intérêts envers le 
conducteur, si ce bureau n’est pas sur la route et s’il n’y a ni 
fraude ni contravention. (F. Décr. 3 sept. 1884; 16 fév. 
1895.)

17. Les grains et graines, lorsque la sortie n’en sera pas pro
hibée, et dans tous les cas, lorsqu’ils ne feront pas route vers la 
frontière, les bestiaux, les légumes, les fruits, le beurre, les œufs 
et les autres comestibles seront, dans le même cas, dispensés 
des formalités prescrites par les deux articles précédents. Il en 
sera de même des objets de fabrication des habitants des dépar
tements du Jura, du Doubs, de la Haute-Saône, de l’Ain, du Haut 
et du Bas-Rhin ; la régie se concertera avec les directoires de ces 
departements sur les mesures nécessaires à prévenir les abus sans 
gener la circulation. (F. L. 27 therm. an IV; 9 vend, an VI; 
13 brum. an VII*; 8 flor. an XI*, art. 84.)
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Titre V. — Des marchandises prohibées a l’entrée
OU A LA SORTIE.

infAlT ier' Toutes marchandises prohibées à l’entrée que l’on 
troduira par mer ou par terre dans l’étendue du royaume se

ront confisquées ainsi que les bâtiments de mer au-dessous de cin
quante tonneaux, voitures, chevaux et équipages servant au 
transport. Les propriétaires desdites marchandises, maîtres de 
bâtiments, voituriers et autres préposés à la conduite, seront so
lidairement condamnés à l’amende de 500 livres, sauf leur re
cours contre les marchands ét propriétaires lorsqu’ils auront été 
induits en erreur par l’énonciation des lettres de voiture, con
naissements et chartes-parties, et leurs dommages et intérêts. 
(F. Décr. 16 fév. 1895.)

2. Seront réputées dans le cas des dispositions de l’article ci- 
dessus, les marchandises prohibées qui auront passé au delà du 
premier bureau, ou qui auront pris un chemin différent, ainsi 
que celles que les préposés de la régie auront trouvées dans les 
deux lieues des côtes sur les bâtiments au-dessous de cinquante 
tonneaux ; celles enfin qu’ils auront vu charger à bord de toute 
espèce de bâtiments de mer, ou mettre à terre. (F. Dêcr. 16 fév. 
1895.)

3. Les dispositions des deux articles précédents seront exécu
tées à l’égard des marchandises prohibées à la sortie, et lesdites 
marchandises ne pourront être transportées d’un port du royaume 
à un autre port du royaume, ni passer d’un lieu à un autre, en 
empruntant le territoire étranger, sans être accompagnées d’un 
acquit-à-caution ; et les conducteurs desdites marchandises seront 
tenus de remplir les formalités prescrites par le titre III du pré
sent décret. (F. Dêcr. 16 fév. 1895.)

4. Les marchandises prohibées à l’entrée ou à la sortie, qui 
auront été déclarées sous leur propre dénomination, ne seront 
point saisies ; celles destinées à l’importation seront renvoyées à 
l’étranger ; celles dont on demanderait la sortie resteront dans le 
royaume. (F. Décr. 16 fév. 1895.)
-> F. L. 5 jwill. 1836.

Titre VI. — Des relâches forcées.

Art. 1er. Les capitaines et maîtres de navires, barques et au
tres bâtiments qui auront été forcés de relâcher par fortune de 
mer, poursuite d’ennemis ou autres cas fortuits, seront tenus, 
dans les vingt-quatre heures de leur abord, de justifier par un 
rapport des causes de la relâche, et de se conformer à ce qui est 
prescrit par l’article 4 du titre II du présent décret, sous les 
peines y portées. (F. Dêcr. 16 fév. 1895.)

2. Si les navires en relâche forcée ont besoin d’être radoubés 
ou de quelques fortes réparations qui exigent le débarquement des 
marchandises, elles ne seront sujettes à aucun droit, sinon dans 
le cas où le capitaine serait obligé de vendre partie de son char
gement; dans les autres cas les marchandises seront mises en 
dépôt aux frais des capitaines ou maîtres des bâtiments, sous leur 
clef et sous celle des préposés de la régie, jusqu’au départ desdits 
navires. Lesdits capitaines ou maîtres de bâtiments pourront 
même les faire charger de bord sur d’autres navires, en prenant 
le permis des préposés de la régie, après avoir déclaré les 
qualités et quantités de celles dont ils voudront faire ainsi le 
chargement.

3. Les marchandises étant à bord des navires dont la relâche 
sera valablement justifiée, seront, après la déclaration, déchar
gées et mises sous la clef des préposés de la régie, aux frais des 
capitaines et maîtres de bâtiments, jusqu’au moment de leur dé
part pour l’étranger. A défaut de déclaration dans les vingt-quatre 
heures, lesdites marchandises seront saisies et confisquées avec 
amende de cinq cents livres, pour sûreté de laquelle le bâtiment 
sera retenu jusqu’au payement de ladite amende, ou jusqu’à ce 
qu’il ait été donné bonne et suffisante caution. (F. L. 4 germ. 
an II, tit. II, art. 6; Dêcr. 16 fév. 1895.)

Titre VII. — Des marchandises qui seront sauvées
DES NAUFRAGES.

Art. 1°>'. Les préposés de la régie se transporteront sans délai 
sur les lieux où seront survenus les naufrages, et en préviendront 
en même temps les officiers chargés d’v pourvoir; les marchan
dises qui en seront sauvées seront mises en dépôt; et, s’il s’agit 
de marchandises étrangères, les préposés de la régie les garde
ront de concert avec ceux qui seront commis à cet effet par les- 
dils officiers.

2. Après la décharge totale du bâtiment naufragé, et le dépôt 
provisoire des marchandises sauvées dans le lieu le plus pro
chain du naufrage, s’il est établi un nouveau magasin, lesdites 
marchandises devront y être conduites par les préposés de la 
régie : il leur sera donné une clef du nouveau magasin. Ils as-
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sisteront aux procès-verbaux de reconnaissance et de description 
des effets sauvés, et ils signeront ces actes, qui seront rédigés 
par les officiers compétents, et dont ij leur sera délivré des expé- 
ditions qui seront taxées avec les frais de sauvetage.

3. Si tout ou partie des marchandises est dans le cas d’être 
bénéficié avant ou pendant le séjour dans le dépôt provisoire, ou 
dans le second magasin, le bénéflcienient ne pourra avoir lieu 
qu en présence des préposés de la régie, qui seront tenus d’y as
sister à la première réquisition qui leur en sera faite, à peine de 
demeurer responsable des événements. Après le bénéflcienient, 
les marchandises seront rétablies dans lesdits magasins.

4. Lorsque les marchandises devront être vendues, celui qui 
sera chargé d en poursuivre la vente fera signifier aux préposés 
de la régie, au plus prochain bureau du lieu du naufrage, le jour 
de cette vente, avec fixation d’un délai suffisant pour qu’ils puis
sent y assister ' le tout à peine, par ledit officier, d’être respon
sable des droits sur la totalité des marchandises portées au pro
cès-verbal de reconnaissance et de description. Les préposés de 
la régie seront présents à ladite vente ,■ ils veilleront à ce que 
les adjudicataires des marchandises observent les formalités 
prescrites par le titre II du présent décret, pour les déclara
tions, visites, acquit de droits.

5. Seront communes aux marchandises naufragées, les dispo
sitions de 1 article 25 du titre If, qui règlent le payement des 
droits sur les marchandises avariées.

6. Les marchandises prohibées à l’entrée ne seront vendues 
ou remises à ceux qui les auront réclamées, qu’à la charge du 
renvoi à l’étranger ; elles seront transportées, sous la conduite 
des préposés de la régie, et aux frais du réclamateur ou de 
1 adjudicataire, au port le plus voisin, où elles seront mises en 
entrepôt, sous la clef des préposés à la perception, au bureau 
dudit port jusqu’à l’exportation. Ladite exportation ne pourra 
êtie différée au delà du délai de trois mois, à compter du jour 
de la lemise qui aura été faite des marchandises aux proprié- 
taiies ou adjudicataires, à peine de confiscation desdites mar
chandises. Il est défendu aux juges d’en faire la remise pure et 
simple auxdits propriétaires ou adjudicataires, à peine de con
damnation qui serait contre eux prononcée, de la valeur des
dites marclmndises et de l’amende de 500 livres. Dans le cas 
néanmoins où les marchandises prohibées, sauvées du naufrage, 
seraient tellement avariées qu’elles ne pourraient pas être expor
tées sans le risque d’une perte totale, les,propriétaires ou adju
dicataires desdites marchandises auraient la faculté de les faire 
vendre publiquement, à la charge de payer après la vente, entre 
les mains desdits préposés à la perception, le droit de quinze 
pour cent sur le produit de ladite vente, pour le montant de ce 
droit être remis au receveur le plus prochain des invalides de la 
marine, (V, Décr. 16 fév. 1895.)

Ceux qui seront trouvés par les préposés de la régie, saisis 
de marchandises naufragées, enlevées sans être porteurs d’une 
permission, seront par eux arrêtés et conduits à la maison d’ar
restation, et lesdits préposés remettront, dans le jour, leur pro
cès-verbal au juge de paix le plus prochain, sans que les frais, 
en aucun cas, puissent être à la charge de la régie ; et seront 
lesdites marchandises remises dans un dépôt ou magasin, pour être 
statué sur la propriété de ceux qui les réclameront et en être usé 
comme pour le surplus du chargement, (F. Arr. 2 therm. an X- 
Décr. 16 fév. 1895,)

Tithe VIII. — Des VIVRES ET AVITAILLEMENTS 
DES NAVIRES.

Art. 1er. Les vivres et provisions des navires étrangers seront, 
à leur arrivée, déclarés dans le même délai et dans la même 
forme que les marchandises qui composeront les chargements ; et 
ceux que les capitaines et maîtres desdits bâtiments voudraient 
introduire dans le royaume seront soumis aux droits d’entrée. 
Les vivres et provisions qui seront embarqués sur lesdits bâti
ments, quoique déclarés pour la consommation de l’équipage, 
acquitteront les droits de sortie. (F. L. 4 germ. an II Ut II 
art. 2.)

2. Les vivres et provisions provenant du royaume et embar
qués dans les navires français pour quelque navigation que ce 
soit,^ pourvu qu’ils soient uniquement destinés à 1a, nourriture 
des équipages et passagers jouiront, à la sortie, de l’exemption 
de tous droits.

3- Pour jouir de ladite exemption, les armateurs ou capitaines 
des bâtiments seront tenus de faire leur déclaration au bureau 
de la régie, du nombre d’hommes qui composeront leurs équi-

pages, et de celui des passagers ; de déclarer aussi les quantités 
et espèces de vivres et provisions qu’ils voudront embarquer. Si 
les quantités paraissent trop fortes, relativement au nombre 
d hommes qui devront être à bord du bâtiment, et à la durée pré
sumée du voyage, les préposés de la régie pourront demander 
que les armateurs ou capitaines des bâtiments fassent régler ces 
quantités par le tribunal de commerce du lieu, s’il y en a 
d’établi, sinon par les officiers municipaux dudit lieu, et qui jus
tifient de la fixation qui en sera faite au pied d’une expédition 
de la déclaration. Dans tous les cas, le nombre d’hommes com
posant les équipages, celui des passagers, les quantités et les 
espèces de vivres embarquées seront portés sur le permis d’em
barquement, qui devra être visé par les préposés de la régie.

4. Les vivres qui seront embarqués dans un port autre que 
celui du départ, seront chargés sur le permis d’embarquement, 
sauf, en cas de difficulté sur les quantités, à se conformer à l’ar
ticle précédent.

5. Au retour dans un port de France d’un navire français, le 
capitaine représentera le permis d’embarquement qu’il aura pris 
au départ; les vivres et provisions restants, dont il devra être 
fait déclaration, seront ensuite déchargés en exemption de tous 
droits.

6. Les vivres et provisions que le capitaine d’un bâtiment 
français, en retour d’une navigation étrangère, aurait pris à 
l’étranger ne pourront être déchargés dans les ports du royaume 
qu’après déclaration, et en acquittant les droits d’entrée.

Titre IX. — Des marchandises ou autres effets 
qui restent dans les douanes.

Art. I01. Les ballots, balles, malles et futailles qui n’auront 
point été déclarés dans la forme prescrite par l’article 9 du 
titre II, seront inscrits, dans la huitaine du jour de leur dépôt 
dans les bureaux, sur un registre à ce destiné, avec mention des 
marques, numéros et adresses qu’ils présenteront, et chaque ar
ticle du registre sera signé par le receveur et le contrôleur.

2. Lesdits ballots, balles, malles, futailles et tous autres qui 
n’auront point été réclamés après avoir séjourné dans les bureaux 
pendant un an, seront, ainsi que les objets qu’ils contiendront, 
vendus, en remplissant les formalités ci-après prescrites.

3. Le délai dmi an expiré, la régie demandera au tribunal 
de district à être autorisée à la vente. L’un des juges de ce tri
bunal, le commissaire du roi et le greffier, se transporteront au 
bureau, pour assister à l’ouverture des balles, ballots, malles et 
futailles, et rédiger l’inventaire des effets y contenus. S’il s’y 
trouve des papiers, il en sera dressé un état sommaire ; et lesdits 
papiers, parafés par le juge, seront déposés au greffe du tri
bunal, pour être remis sans frais à ceux qui justifieront de leur 
propriété, Le préposé de la régie informera en conséquence du 
depot les particuliers auxquels les papiers paraîtront appar
tenir, et sans être tenu d'aucune formalité à cet égard.

4. L inventaire sera affiché à la porte du bureau, dans la 
place publique et autres lieux accoutumés, avec déclaration que, 
si dans le mois il ne survient pas de réclamation, il sera pro
cédé à la vente. Ce délai expiré, ladite vente et le jour auquel 
elle devra être faite seront annoncés par de nouvelles affiches, 
apposées dans la forme ci-dessus indiquée.

5. Au jour fixé par lesdites affiches, les effets seront vendus 
au plus offrant et dernier enchérisseur, en présence du préposé 
a la perception et du controleur du bureau, à la charge du paye
ment des droits, s il en est du, ou du renvoi à l’étranger, si les 
marchandises sont prohibées. Le prix de la vente demeurera dans 
la caisse de la régie pendant un an, pour être remis pendant ce 
temps aux réclamateurs qui justifieront de leur propriété, et à la 
déduction des frais, dans la proportion des objets qu’ils réclame
ront. Seront lesdits réclamateurs tenus de payer un droit de 
garde pour Je temps pendant lequel leurs marchandises auront 
ete déposées dans les douanes ou bureaux, lequel droit sera de 
trois deniers par jour du quintal brut, ou pour chaque caisse 
boîte, malle ou ballot au-dessous de ce poids; et si, dans le terme 
de deux années, il ne se présente aucun réclamateur, le produit 
de la vente des effets, en ce qui n’aura pas été réclame, sera 
\eihu par la régie au J résor public, comme les autres produits.

6. La presence.de l’un des juges et du commissaire du roi à 
ou verture des caisses et ballots, à l’inventaire des effets et des- 

cription sommaire des papiers, et l’ordonnance qui permettra la 
vente des effets abandonnés seront sans frais; il sera seulement 
alloué au greffier pour l’inventaire et l’expédition qui devra en 
être fournie à la régie, une taxe faite par le juge sur le produit

236-22 août 1791. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 6-22 août 1791.
de la vente et qui ne pourra excéder-deux sous pour livre dudit 
produit. (F. Décr. 14 fruct. an III.)

Titre XI. — Des tribunaux et de la forme 
de procéder.

Art. 1er. Les tribunaux de district seront seuls compétents 
pour connaître des fraudes et contraventions aux droits de 
douanes nationales et de tout ce qui peut y avoir rapport. (F.

• Décr. 16 fév. 1895.)
2. Les juges desdits tribunaux et leurs greffiers ne pourront 

cependant expédier des acquits de payement ou à caution, con
gés, passavants, réceptions ou décharges de soumissions, ni 
rendre aucun jugement pour tenir lieu desdites expéditions; 
mais, en cas de difficultés entre les marchands et voituriers et 
les préposés de la régie, les juges régleront les dommages et 
intérêts que lesdits marchands ou voituriers pourraient prétendre, 
à raison du refus qu’ils auraient éprouvé de la part desdits pré
posés, de leur délivrer les acquits de payement ou à caution, 
congés ou passavants. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

3. Les actions civiles relatives à la perception des droits de 
douanes seront instruites et jugées dans la forme prescrite par 
l’article 2 du titre XIV du décret du 7 septembre dernier; 
et on se conformera, pour celles concernant tous autres objets 
que la perception des droits, et notamment les saisies, ainsi que 
pour les procédures extraordinaires, à ce qui est ou sera pres
crit par les lois générales du royaume.

Titre XII. — Des jugements et de leur exécution.

Art. 1er. La confiscation des marchandises saisies pourra être 
poursuivie et prononcée contre les préposés à leur conduite, 
sans que la régie soit tenue de mettre en cause les propriétaires, 
quand même ils lui seraient indiqués, sauf, si lesdits proprié
taires intervenaient ou étaient appelés par ceux sur lesquels Jes 
saisies auraient été faites, à être statué, ainsi que de droit sur 
leurs interventions et réclamations. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

2. Il ne pourra être donné mainlevée des marchandises sai
sies qu’en jugeant définitivement, si ce n’est au cas de l’ar
ticle 16 du titre X (F. Décr. 14 fruct. an III) du présent dé
cret, et aux conditions et exceptions y énoncées; le tout à peine 
de nullité des jugements et des dommages et intérêts de la régie, 
{Décr. 16 fév. 1895.)

3. Les condamnations contre plusieurs personnes, pour un 
même fait de fraude, seront solidaires, tant pour la restitution 
du prix des marchandises confisquées, dont la remise provisoire 
aurait été faite, que pour l’amende et les dépens. (Décr. 16 fév.
1895.)

4. Les juges ne pourront, à peine d’en répondre en leur 
propre et privé nom, modérer les confiscations et amendes, ni 
en ordonner l’emploi au préjudice de la régie, qui ne pourra 
transiger sur les confiscations et amendes, lorsqu’elles auront 
été prononcées par un jugement en dernier ressort ou ayant 
acquis force de chose jugée. (F. Décr, 16 fév. 1895.)

5. Les objets saisis pour fraude ou contravention, ou confis
qués, ne pourront être revendiqués par les propriétaires, ni le 
Prix, soit qu’il soit consigné ou non, réclamé par aucun créan
cier, même privilégié, sauf leur recours contre les auteurs de la 
fraude. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

6. Les jugements portant condamnation au payement des 
droits à celui de la valeur des objets remis provisoirement et 
confisqués, ou de l'amende, lorsqu’il n’aura pas été prononcé de 
confiscation, ou enfin à la restitution des sommes que la régie 
aurait été forcée de payer, seront exécutés par corps ; ce qui 
aura pareillement lieu contre les cautions, seulement pour le 
Prix des choses confisquées. (F. L. 22 juill. 1867 ; Décr. 
16 fév. 1895.)

7. Dans les cas prévus par les articles 12 et 13 du titre X 
uu présent décret, les jugements seront signifiés au domicile du 
commissaire du roi ou à celui du procureur de la commune ; ils

sur des particuliers inconnus, et par eux abandonnées et non 
reclamées ne seront exécutés qu’après le mois do l’affiche desdits 
Jugements ; passé ce délai, aucune demande en répétition ne sera 
recevable. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

9. Toutes saisies du produit des droits, faites entre les mains 
es receveurs, ou en celles des redevables envers la régie, seront 

mules et de nul effet; nonobstant lesdites saisies, les redevables

seront contraints au payement des sommes par eux dues; et les 
huissiers qui auront fait aucuns desdits actes seront interdits de 
leurs fonctions et condamnés en 1000 livres d’amende, sauf aussi 
les dommages et intérêts de la régie contre les huissiers et 
contre les saisissants. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

Titre XIII. — De la police générale.

Art, i61'. Il ne pourra être établi on supprimé aucun bureau 
sans un décret du Corps législatif. Dans le cas de nouvel établis
sement ou de suppression, le décret qui aura été rendu sera 
publié dans quatre des paroisses les plus prochaines et qui 
seront sur la route du bureau nouvellement établi ou de celui 
qui aura été supprimé, et il sera mis des affiches à l’entrée du 
lieu où le bureau sera établi.

2. Dans le cas de nouvel établissement d’un bureau, les 
marchandises ne seront sujettes à confiscation, pour n’y avoir 
pas été conduites ou déclarés, que deux mois après la publication 
ordonnée par l’article ci-dessus. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

3. La régie sera tenue de faire mettre au-dessus de la porte 
de chaque bureau, ou en un lieu apparent près ladite porte, un 
tableau portant ces mots : Bureau des droits d’entrée et de sortie 
des douanes nationales; toute saisie de marchandises qui aurait 
dépassé un bureau à l’égard duquel l’apposition dudit tableau 
n’aurait pas eu lieu serait nulle et de nul effet. La régie sera 
pareillement obligée de tenir dans les douanes tous les tarifs 
des droits dont la perception lui sera confiée, et les différentes 
lois rendues pour leur exécution, pour être communiqués à ceux 
qui voudront en prendre connaissance, et d’indiquer par des 
affiches apposées dans l’intérieur des douanes les formalités que 
le commerce aura à remplir pour ces différentes expéditions.

4. Les barrières, bureaux, postes ou clôtures destinés à la 
garde et surveillance des frontières, pourront être établis sur le 
terrain qui sera nécessaire, en payant par la nation aux pro
priétaires la valeur dudit terrain de gré à gré ; et en cas de 
difficulté, sur le pied qui sera réglé par les directoires de dépar
tement, sur l’avis d’experts convenus entre la régie, des douanes 
et lesdits propriétaires, sinon nommés d’office. Les bureaux de 
recette pourront être placés dans les maisons qui seront les plus 
convenables au service public et à celui de ladite régie, autres 
néanmoins que celles qui seraient occupées par les propriétaires, 
en payant le loyer desdites maisons sur le pied des baux et aux 
clauses et conditions y portées; et s’il n’y a point de baux, 
d’après l’estimation d’experts dans la forme ci-dessus réglée, et 
encore à la charge des dédommagements d’usage envers les loca
taires qui seraient déplacés avant l’expiration de leurs baux. (F. 
L. 3 mai 1841.)

5. Les bureaux de la régie seront ouverts du 1er avril au 
30 septembre, depuis sept heures du matin jusqu'à midi, et 
depuis deux heures après midi jusqu’à sept heures ; et du 
1er octobre au 31 mars, depuis huit heures du matin jusqu’à 
midi, et depuis deux heures jusqu’à six heures du soir; les 
commis seront tenus de s’y trouver pendant lesdites heures, à 
peine de répondre des dommages et intérêts des redevables qu’ils 
auront retardés.

6. La régie pourra tenir en mer ou sur les rivières des vais
seaux, pataches et chaloupes armés, à la charge de remettre 
tous les ans au greffe du tribunal de commerce du chef-lieu de 
la direction un rôle certifié du directeur de l’arrondissement, 
des noms et surnoms de ceux qui monteront lesdits bâtiments.

7. Pourront les préposés de la régie sur lesdites pataches 
faire visite des bâtiments au-dessous de cinquante tonneaux, 
qui se trouveront à la mer jusqu’à la distance de deux lieues 
des côtes, et se faire représenter les connaissements relatifs à 
leur chargement. Si ces bâtiments sont chargés de tabac 
fabriqué ou d’autres marchandises prohibées, la saisie en sera 
faite, et la confiscation en sera prononcée contre les maîtres 
des bâtiments, avec amende de cinq cents livres.

8. Des préposés de la régie pourront être mis, soit avant, 
soit après la déclaration, à bord de tous les bâtiments entrant 
dans les ports et rades du royaume, et en sortant, et même à 
l'embouchure et dans le cours des rivières. Il est enjoint aux 
capitaines et officiers des bâtiments, à peine de déchéance de 
leur grade et de cinq cents livres d’amende, de recevoir lesdils 
préposés et de leur ouvrir les chambres et armoires desdits bâti
ments, à l’effet d’y faire les visites nécessaires pour prévenir la 
fraude; s’ils s’y refusent, lesdits préposés pourront demander 
l’assistance d’un juge pour être fait ouverture, en sa présence, 
desdites chambres et armoires, dont il sera dressé procès-verbal
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aux frais desdits capitaines et maîtres des navires. Dans le cas 
où il n'y aurait pas de juge sur le lieu ou s’il refusait de se 
transporter sur le bâtiment, le refus étant constaté par un 
procès-verbal, lesdits préposés requerraient la présence de l’un 
des officiers municipaux dudit lieu, qui sera tenu de les y accom
pagner. — S’ils soupçonnent que des caisses, ballots et ton
neaux contiennent des marchandises prohibées ou non déclarées, 
ils les feront transporter à l'instant au bureau, pour être pro
cédé immédiatement à leur visite. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

9. Les chargements et déchargements des navires ne pourront 
avoir lieu que dans l’enceinte des ports où les bureaux des 
droits d'entrée et de sortie seront établis, sauf le cas de force 
majeure, justifié par un rapport fait dans les formes qui seront 
prescrites. Lesdits chargements et déchargements ne pourront 
se faire du 1er avril au 30 septembre, que depuis cinq heures 
du matin jusqu’à huit heures du soir, et du 1er octobre au 
31 mars, que depuis sept heures du matin jusqu’à cinq du soir, 
quand même les marchandises seraient accompagnées de permis, 
à peine de confiscation desdites marchandises. (F. Décr. 16 fév. 
1895.)

10. Les préposés de la régie pourront faire toutes visites dans 
les vaisseaux et autres bâtiments de guerre, en requérant les 
commandants de la marine dans les ports, les capitaines desdits 
vaisseaux ou les officiers des états-majors, de les accompagner, 
ce qu’ils ne pourront refuser, à peine de cinq cents livres 
d’amende, et en cas de contravention constatée sur lesdits bâti
ments, les capitaines et officiers seront soumis aux peines por
tées par le présent décret. Lesdites visites ne pourront toute
fois être faites après le coucher du soleil. (F. Décr. 16 fév. 
1895.)

11. Les parties de marchandises qui seront transportées du 
port dans les navires, ou des navires dans le port, par le moyen 
d’allèges, devront être accompagnées d’un permis du bureau, 
lequel énoncera les quantités et qualités dont chaque allège sera 
chargée. Quant aux marchandises dont la sortie est défendue ou 
assujettie à des droits et qui seront également transportées par 
allèges d’un lieu où il y aura un bureau dans un autre lieu où 
il y aura également un bureau, elles seront déclarées et expé
diées par acquit-à-caution pour en assurer la destination. Dans 
l’un ou l’autre cas, les versements de bord à bord, ainsi que les 
déchargements à terre, ne pourront avoir lieu qu’en présence 
des commis, à peine de la saisie et de la confiscation des mar
chandises, et de cent livres d’amende contre les conducteurs. 
(F. Décr. 16 fév. 1895.)

12. La régie ne pourra avoir aucun préposé qui ne soit âgé
au moins de.............. Lesdits préposés prêteront serment devant
le président du tribunal de district, et, à son défaut, devant l’un 
des juges dudit tribunal, suivant l’ordre de la nomination, auquel 
juge ils seront tenus de représenter des certificats de bonnes 
mœurs, donnés, soit par les officiers municipaux du lieu de leur 
résidence ordinaire, soit par les officiers des régiments où ils 
auraient servi. La prestation de serment qui sera inscrite à la 
suite des commissions qui leur auront été délivrées fera mention 
de la représentation desdits certificats, et sera enregistrée au 
greffe du tribunal, le tout sans frais.

13. Les préposés de la régie qui auront prêté le serment 
dans la forme ci-dessus seront dispensés de le renouveler, lors
qu'ils passeront dans le ressort d’un autre tribunal de district, à 
la charge d’en faire enregistrer l’acte dans ce dernier tribunal, 
ce qui sera exécuté sans frais.

14. Lesdits préposés de la régie sont sous la sauvegarde 
spéciale de la loi ; il est défendu à toute personne de les injurier 
ou maltraiter, et même de les troubler dans l’exercice de leurs 
fonctions, à peine de cinq cents livres d’amende, et sous telle 
autre peine qu’il appartiendra, suivant la nature du délit. Les 
commandants militaires dans les départements, les directoires 
de département, ceux de district, et les municipalités, seront 
tenus de leur faire prêter main-forte, et les gardes nationales, 
troupes de ligne ou gendarmerie nationale, de leur donner ladite 
main-forte à la première réquisition, sous peine de désobéis
sance. (F. G.pén., art. 222 et s.; Décr. 16 fév. 1895.)

15. Les préposés de la régie auront, pour l’exercice de leurs 
fonctions, le port d’armes à feu et autres ; ils ne pourront être 
forcés à se charger de tutelle, curatelle et de collecte, ni 
d’aucunes charges publiques, à raison de l’incompatibilité de 
ces charges avec leur service.

16. Ils seront toujours munis de leurs commissions dans
l’exercice de leurs fonctions, et ils seront tenus de les exhiber à 
la première réquisition..............

17. Le traitement fixe,’ les gratifications et émoluments des 
préposés de la régie, ne pourront être saisis à la requête de 
leurs créanciers , sinon pour leurs aliments ou logement pendant 
la dernière année, sauf auxdits créanciers à se pourvoir, pour 
toute autre cause, sur les biens desdits préposés.

18. Les préposés de la régie pourront faire, pour raison des 
droits de douane nationale, tous exploits et autres actes de jus
tice que les huissiers ont accoutumé de faire : ils pourront tou
tefois se servir de tel huissier que bon leur semblera, notam
ment pour les ventes d’objets saisis, confisqués ou abandonnés. ■ 
(F. Décr. 16 fév. 1895.)

19. La régie sera responsable du fait de ses préposés dans 
l’exercice et pour raison de leurs fonctions seulement, sauf son 
recours contre eux ou leurs cautions.

20. Les propriétaires des marchandises seront responsables 
civilement du fait de leurs facteurs, agents, serviteurs et domes
tiques, en ce qui concerne les droits, confiscations, amendes et 
dépens. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

21. Dans le cas d’apposition de scellés sur les effets et 
papiers des comptables, les registres de recette et autres de 
l’année courante ne seront pas renfermés sous les scellés. Les
dits registres seront seulement arrêtés et parafés par le juge, 
qui les remettra au préposé chargé de la recette par intérim, 
lequel en demeurera garant comme dépositaire de justice, et il 
en sera fait mention dans le procès-verbal d’apposition des 
scellés.

22. La régie aura privilège et préférence à tous créanciers, 
sur les meubles et effets mobiliers des comptables, pour leurs 
débets, et sur ceux des redevables pour les droits, à l’exception 
des frais de justice et autres privilégiés, de ce qui sera dû pour 
six mois de loyer seulement, et sauf aussi la revendication, 
dûment formée par les propriétaires, des marchandises en 
nature, qui seront encore sous balle et sous corde. Pareil privi
lège s’exercera sur les immeubles acquis par les comptables, 
depuis le commencement de leur gestion. (F. Décr. 16 fév. 
1895.)

23. Au cas de l’article précédent, la régie aura hypothèque 
sur les immeubles des comptables et des redevables, savoir : à 
l’égard des comptables, à dater du jour de leur prestation de 
serment; et des redevables, à compter de celui où les soumis
sions ont été faites sur le registre, et signées par eux ou leurs 
facteurs, pourvu néanmoins que les extraits des registres, con
tenant les soumissions desdits redevables, aient été soumis à 
l’enregistrement dans le délai fixé pour les actes des notaires. 
(F. Décr. 16 fév. 1895.)

24. Tout préposé destitué de son emploi, ou qui le quittera, 
sera tenu de remettre à l’instant à la régie, ou à son fondé de 
procuration, sa commission, les registres et autres effets dont il 
sera chargé pour la régie, et de rendre ses comptes ; sinon et à 
faute de ce faire, il sera décerné contrainte par ledit fondé de 
procuration et la contrainte, visée par l’un des juges du tri
bunal du district, sera exécutée par toutes voies, même par 
corps. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

25. Aucune personne ne sera recevable à former, contre la 
régie des douanes nationales, de demandes en restitution de 
droits et de marchandises, payement de loyers et appointements 
de préposés, deux ans après l’époque que les réclamateurs don
neraient au payement des droits, dépôt des marchandises, 
échéances des loyers et appointements. La régie sera déchargée 
envers les redevables, trois ans après chaque année expirée, de 
la garde des registres de recettes, et autres de ladite année, sans 
pouvoir être tenue de les représenter, s’il y avait des instances 
encore subsistantes pour les instructions et jugements desquels 
lesdits registres et pièces fussent nécessaires. Ladite régie sera 
pareillement non recevable à former aucune demande en paye
ment de droits, un an après que lesdits droits auront dû être 
payés, le tout à moins qu’il n’y eût avant lesdits termes, soit 
pour la régie, soit pour les parties, contrainte décernée et signi
fiée, demande formée en justice, condamnation, promesse, con
vention ou obligations particulières et spéciales relativement à 
l’objet qui serait répété. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

26. Les registres de déclarations, payement des droits, soumis
sions des redevables et de leurs cautions, descentes des mar
chandises et décharges des acquits-à-caulion, qui seront tenus 
dans chaque bureau, devront être sans aucune lacune ni inter
ligne, et les sommes y seront inscrites sans chiffres ni abrévia
tions, sauf, après qu elles auront été écrites en toutes lettres, à 
les tirer en chiffres hors de ligne. En cas de perte des expédi
tions, lesdits registres pourront seuls servir à la décharge des
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redevables, auxquels il sera délivré par les receveurs et contro
leurs des copies certifiées desdites expéditions, toutes les. fois 
qu’il pourra être pris les précautions suffisantes pour empecher 
les doubles emplois et autres abus, et sans qu’au moyen desdites 
copies certifiées, on puisse prolonger les délais fixés par les 
expéditions pour les chargements, déchargements et transports 
de marchandises. .

27. Lesdits registres seront reliés, les feuillets, par premier 
et dernier, cotés et parafés sans frais par l’un des juges du dis
trict ou par le juge de paix.

28. Les receveurs principaux des droits seront en outre
tenus d’avoir un registre-journal, sur lequel ils porteront de 
suite et sans aucune transposition, surcharge ni rature, toutes 
les parties tant de recettes que dépenses qu’ils feront. Ledit 
registre-journal, pareillement relié, sera coté et parafé par 
premier et dernier feuillet, par l’un des juges du tribunal de 
district, ou par le juge de paix, et par le directeur de 1 arron
dissement. . ■

29. Les préposés à la perception des droits énonceront, dans 
les acquits de payement, le titre en vertu duquel ils auront 
perçu les droits, et ils en justifieront s’ils en sont requis ; a 
l’effet de quoi, lesdits règlements arrêtés par le corps législatif 
seront imprimés et publiés, aussitôt qu ils seront intervenus. Il 
leur est défendu de percevoir d’autres et plus forts droits que 
ceux fixés, à peine de concussion.

30. Les droits seront payés comptant à toutes les entrées et 
sorties du royaume, et les marchandises ne pourront êtie reti
rées des douanes ou bureaux, qu’après le payement desdits 
droits, sauf ce qui a été décrété pour les denrées coloniales.

31. Lorsque le receveur aura fait crédit des droits, il sera, 
en cas de refus ou de retard de la part des redevables, autoiise 
à décerner contrainte, en fournissant, en tête de la contrainte, 
extrait du registre qui contiendra la soumission des redevables. 
(F. Décr. 16 fév. 1895.)

32. Les contraintes décernées, tant pour le recouvrement 
des droits dont il aurait été lait crédit, que pour défaut de rap
port des certificats de décharge des acquits-à-caution, seront 
visées sans frais par l’un des juges du tribunal de district, et 
exécutées par toutes voies, même par corps, sous le cautionne
ment de la régie. Les juges ne pourront, sous quelcpie pretexte 
que ce soit, refuser le visa de toutes contraintes qui leur seront 
présentées, à peine d’être, en leur propre et privé nom, respon
sables des objets pour lesquels elles auront été décernées. (F. 
Décr. 16 fév. 1895.)

33. L’exécution des contraintes ne pourra être suspendue 
par aucune opposition ou autre acte, si ce n est quant à celles 
décernées pour défaut de rapport de certificats de décharge des 
acquits-à-caution, en consignant le simple droit. 11 est défendu 
à tous juges, sous les peines portées en l’article précédent, de 
donner contre lesdites contraintes aucunes défenses ou sui- 
séances, qui seront milles et de nul effet, saul les dommages ou 
intérêts de la partie. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

35. Lesdits préposés pourront, en cas de poursuite de la 
fraude, la saisir même en deçà des deux lieues des côtes et fron
tières, pourvu qu’ils l’aient vue pénétrer et qu’ils 1 aient suivie 
sans interruption. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

36. Lesdits préposés pourront, dans le même cas, l’aire leurs 
recherches dans les maisons situées dans l’étendue des deux lieues 
des côtes ou des frontières de terre, pour y saisir les marchan
dises de contrebande et autres, mais seulement dans le cas où, 
n ayant pas perdu de vue lesdites marchandises, ils seraient 
arrivés au moment où on les aurait introduites dans lesdites mai
sons. Si alors il y a refus d’ouverture de portes, ils pourront 
les faire ouvrir en présence d’un juge ou dun officier municipal 
du lieu, qui, dans tous les cas, devra être appelé pour assister 
au procès-verbal ; toutes autres recherches à domicile leur sont 
interdites, si ce n’est au cas de l’article 39 du présent titre. (1. 
Décr. 16 fév. 1895.)

37. Tout magasin ou entrepôt de marchandises manufactu
rées, ou dont le droit d’entrée excède 12 livres par quintal, ou 
enfin dont la sortie est prohibée ou assujettie à des droits par 
le nouveau tarif, est défendu dans 1a. distance de deux lieues 
des frontières de terre, à l’exception des lieux dont la popula
tion sera au moins de deux mille âmes. (F. Décr. 16 fév. 
1895.)

38. Seront réputées en entrepôt toutes celles desdites 
marchandises, autres cependant que du cru du pays, qui
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seront en balles ou ballots, et pour lesquelles on ne pourra pas 
représenter d’expéditions d’un bureau de douane, délivrées dans 
le jour, pour le transport desdites marchandises. (F. Décr. 
16 fév. 1895.)

39. Les marchandises et denrées ainsi entreposées seront sai
sies et confisquées, avec amende de 100 livres contre ceux qui 
les auront reçues en entrepôt; à l’effet de quoi les préposés à la 
régie pourront faire leurs recherches dans les maisons où les 
entrepôts seront formés, en se faisant assister d’un officier mu
nicipal du lieu. Ces visites, dans aucun cas, ne pourront être 
faites pendant la nuit, (F. Décr. 16 fév. 1895.) _

40. S’il n’est point constaté qu’il y ait entrepôt ni motif de 
saisie, il sera payé la somme de vingt-quatre livres à celui au 
domicile duquel les recherches auront été faites, sauf plus grands 
dommages et intérêts auxquels les circonstances de la visite 
pourraient donner lieu. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

41. 11 ne pourra être formé dans la même étendue des deux 
lieues de frontières, à l'exception des villes, aucune nouvelle 
clouterie, papeterie, ou autre grande manufacture ou fabrique, 
sans l’avis du directoire de département.

42. L’étendue des deux lieues des frontières de l’étranger,
sera fixée par les directoires de département,............ et autant
que la position des villes, bourgs, villages et hameaux, les îi- 
vières, bois et montagnes, pourront le permettre, sans que, dans 
aucun cas, la distance puisse être moindre de deux lieues, ni 
excéder cette étendue. La fixation des distances entre le terri
toire étranger et la ligne sera faite sans égard aux sinuosités 
des routes, en prenant la mesure la plus droite à vol d oiseau.

43. La ligne sera marquée par la désignation que chaque 
directoire de département fera des territoires sur lesquels elle 
devra passer, et dont l’état sera imprimé et affiché dans tous les 
lieux de la frontière qu’enveloppera ladite ligne. Tl sera en outre 
planté sur cette ligne des poteaux à la distance de deux cents 
toises les uns des autres, et qui porteront cette inscription : Ter
ritoire de deux lieues de l’étranger.
-> F. L. 9 flor. an VII, art. 18, qui abroge le tit. X; 28 avril 
1816; 21 avril 1818, art. 35; 14 juill. 1860; 17 juill. 1875; 
Décr. 18 sept. 1880; L. 7 mai 1881.

2 octobre 1791
LOI relative à la perception des contributions foncière 

et immobilière et du droit de patentes.
(Lois et Actes du gouvernement, t. IV, p. 337.)

-> F. Arr. 16 therm. an VIII.

28 septembre-6 octobre 1791
DÉCRET concernant les biens et usages ruraux 

et la police rurale.
(Lois et Actes du gouvernement, t. IV, p. 350.)

Titre Ier. — Des biens et bes usages ruraux.

Section I1’0. — Des principes généraux sur la propriété 
territoriale.

Art. 1er. Le territoire de la France, dans toute son étendue, 
est libre comme les personnes qui l’habitent : ainsi toute pro
priété territoriale ne peut être sujette, envers les particuliers, 
qu’aux redevances et aux charges dont la convention n est pas 
défendue par la loi; et envers la nation, qu’aux contributions 
publiques établies par le Corps législatif, et aux sacrifices que 
peut exiger le bien général, sous la condition d’une juste et 
préalable indemnité.

2. Les propriétaires sont libres de varier à leur gre la cul- 
ture et l’exploitation de leurs terres, de conserver à leur gré 
leurs récoltes, et de disposer de toutes les productions de leur 
propriété dans l’intérieur du royaume et au dehors, sans préju
dicier au droit d’autrui, et en se conformant aux lois.

3. Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de 
leurs propriétés contiguës, à moitié Irais. (G. civ., art. 646.)

4. Nul ne peut se prétendre propriétaire exclusif des eaux 
d’un fleuve ou d’une rivière navigable ou flottable; en consé
quence, tout propriétaire riverain peut, en vertu du droit com-
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mun, y faire des prises d’eau, sans néanmoins en détourner ni 
embarrasser le cours d’une manière nuisible au bien général et 
à la navigation établie. (F. L. 29 avril 1845; 11 juill. 1847; 
10 juin 1854.)

Section III. — De diverses propriétés rurales.

Art. 1er. Nul agent de l’agriculture employé avec des bes
tiaux au labourage ou à quelque travail que ce soit, occupé 
à la garde des troupeaux, ne pourra être arrêté, sinon pour 
crime, avant qu’il n’ait été pourvu à la sûreté desdits animaux ; 
et, en cas de poursuite criminelle, il y sera également pourvu 
immédiatement après l’arrestation, et sous la responsabilité de 
ceux qui l’auront exercée.

5. Le propriétaire d’un essaim a le droit de le réclamer et de 
s’en ressaisir, tant qu’il n’a point cessé de le suivre ; autrement 
l’essaim appartient au propriétaire du terrain sur lequel il s’est 
fixé. (G. civ., art. 524; L. 4 avril 1889, art. 9.)

Section IV. — Des troupeaux, des clôtures, du parcours 
et de la vo.ine pâture.

Art. 1er. Tout propriétaire est libre d’avoir chez lui telle 
quantité et telle espèce de troupeaux qu’il croit utile à la cul
ture et à l’exploitation de ses terres, et de les y faire pâturer 
exclusivement, sauf ce qui sera réglé ci-après relativement au 
parcours et à la vaine pâture.

4. Le droit de clore et de déclore ses héritages résulte essen
tiellement de celui de propriété, et ne peut être contesté à aucun 
propriétaire. L’Assemblée nationale abroge toutes lois et cou
tumes qui peuvent contrarier ce droit. (G. civ., art. 647.)

11. Le droit dont jouit tout propriétaire de clore ses héri
tages, a lieu, même par rapport aux prairies, dans les paroisses 
où, sans titre de propriété, et seulement par l’usage, elles de
viennent communes à tous les habitants, soit immédiatement 
après la récolte de la première herbe, soit dans tout autre temps 
déterminé.

15. Les propriétaires ou fermiers exploitant des terres sur les 
paroisses sujettes au parcours (F. L. 9 juill. 1889, art. 1er) 
ou à la vaine pâture, et dans lesquelles ils ne seraient pas domi
ciliés, auront le même droit de mettre dans le troupeau com
mun, ou de faire garder par troupeau séparé, une quantité de 
têtes de bétail proportionnée à l’étendue de leur exploitation, et 
suivant les dispositions de l’article 13 de la présente section ; 
mais, dans aucun cas, ces propriétaires ou fermiers ne pourront 
céder leurs droits à d’autres. (F. L. 9 juill. 1889.)

16. Quand un propriétaire d'un pays de parcours ou de vaine 
pâture aura clos une partie de sa propriété, le nombre de têtes 
de bétail qu’il pourra continuer d’envoyer dans le troupeau com
mun, ou par troupeau séparé, sur les terres particulières des 
habitants de la communauté, sera restreint proportionnellement 
et suivant les dispositions de l’article 13 de la présente section. 
(F. L. 9 juill. 1889, art. 8.)

18. Par la nouvelle division du Royaume, si quelques sec
tions de paroisse se trouvent réunies à des paroisses soumises à 
des usages différents des leurs, soit relativement au parcours ou 
à la vaine pâture, soit relativement au troupeau en commun, 
la plus petite partie dans la réunion suivra la loi de la plus 
grande, et les corps administratifs décideront des contestations 
qui naîtraient à ce sujet. Cependant, si une propriété n’était 
point enclavée dans les autres, et qu’elle ne gênât point le droit 
provisoire de parcours ou de vaine pâture auquel elle n’était 
point soumise, elle serait exceptée de cette règle.

19. Aussitôt qu’un propriétaire aura un troupeau malade, il 
sera tonu d’en faire la déclaration à la municipalité ; elle assi
gnera sur le terrain du parcours ou de la vaine pâture, si l’un 
ou l’autre existe dans la paroisse, un espace où le troupeau ma
lade pourra pâturer exclusivement, et le chemin qu’il devra 
suivre pour se rendre au pâturage. Si ce n’est point un pays de 
parcours ou de vaine pâture, le propriétaire sera tenu de ne 
point faire sortir de ses héritages son troupeau malade. (F. L. 
21 juill. 1881.)

20. I .es corps administratifs emploieront constamment les

moyens de protection et d’encouragement qui sont en leur pou
voir pour la multiplication des chevaux, des troupeaux, et de 
tous bestiaux de race étrangère qui seront utiles à l’améliora
tion de nos espèces, et pour le soutien de tous les établisse
ments de ce genre. — Ils encourageront les habitants des cam
pagnes par des récompenses, et, suivant les localités, à la 
destruction des animaux malfaisants qui peuvent ravager les 
troupeaux, ainsi qu’à la destruction des animaux et des insectes 
qui peuvent nuire aux récoltes. — Ils emploieront particuliè
rement tous les moyens de prévenir et d’arrêter les épizooties 
et la contagion de la morve des chevaux. (F. L. B mai 1844.)

Section V. — Des récoltes.

Art. 1er. La municipalité pourvoira à faire serrer la récolte 
d’un cultivateur absent, infirme, ou accidentellement hors d’état 
de la faire lui-même, et qui réclamera ce secours ; elle aura 
soin que cet acte de fraternité et de protection de la loi soit 
exécuté aux moindres frais. Les ouvriers seront payés sur la 
récolte de ce cultivateur. — Chaque propriétaire sera libre de 
faire sa récolte, de quelque nature qu’elle soit, avec tout ins
trument- et au moment qui lui conviendra, pourvu qu’il ne 
cause aucun dommage aux propriétaires voisins. — Cependant, 
dans les pays où le ban de vendange est en usage, il pourra 
être fait à cet égard un règlement chaque année par le conseil 
général de la commune, mais seulement pour les vignes non 
closes. Les réclamations qui pourraient être faites contre le 
règlement seront portées au directoire du département, qui y 
statuera sur l’avis du directoire de district, (F. G. civ., art. 
114, 647; L. 9 juill. 1889.)

2. Nulle autorité ne pourra suspendre ou intervertir les tra
vaux de la campagne, dans les opérations de la semence et des 
récoltes.

Section VIL — Des gardes champêtres,

Art. 1er. Pour assurer les propriétés et conserver les ré
coltes, il pourra être établi des gardes champêtres dans les 
municipalités, sous la direction des juges de paix et sous la 
surveillance des officiers municipaux. Ils seront nommés par le 
conseil général de la commune, et ne pourront être changés ou 
destitués que dans la même forme. (F, L. 5 avril 1884, art. 
102, 167, 168, 187.)

2. Plusieurs municipalités pourront choisir et payer le même 
garde champêtre, et une municipalité pourra en avoir plu
sieurs. Dans les municipalités où il y a des gardes établis pour 
la conservation des bois, ils pourront remplir les deux fonctions. 
(F. C. for,, art. 136.)

3. Les gardes champêtres seront payés par la communauté 
ou les communautés, suivant le prix déterminé par le conseil 
général ; les gages seront prélevés sur les amendes, qui appar
tiendront en entier à la communauté. Dans le cas où elles ne 
suffiraient pas au salaire des gardes, la somme qui manquerait 
serait répartie au marc la livre de la contribution foncière, 
mais serait à la charge de l’exploitant : toutefois les gages des 
gardes des bois communaux seront prélevés sur le produit de ces 
bois, et séparés des gages de ceux qui conservent les autres pro
priétés rurales. (F. L. 5 avril 1884, art. 136.)

4. Dans l’exercice de leurs fonctions, les gardes champêtres 
pourront porter toutes sortes d’armes qui seront jugées leur être 
nécessaires par le directoire du département. Ils auront sur le 
bras une plaque de métal ou d’étoffe, où seront inscrits' ces 
mots : La loi, le nom de la municipalité, celui du garde.

5. Les gardes champêtres seront âgés au moins de vingt- 
cinq ans ; ils seront reconnus pour gens de bonnes mœurs, et 
ils seront reçus par le juge de paix : il leur fera prêter le ser
ment de veiller à la.conservation de toutes les propriétés qui 
sont sous la foi publique, et de toutes celles dont la garde leur 
aura été confiée par 1 acte de leur nomination. (F. Décv. 5 avril
1852.)

6. Ils feront, affirmeront et déposeront leurs rapports devant 
le juge de paix de leur canton, ou l’un de ses assesseurs (sup
pléants), ou feront devant l’un ou l’autre leurs déclarations. 
Leurs rapports, ainsi que leurs déclarations, lorsqu’ils ne don
neront lieu qu’à des réclamations pécuniaires, feront foi en jus
tice pour tous les délits mentionnés dans la police rurale, saut 
la preuve contraire.

7. Ils seront responsables des dommages, dans le cas où ils
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négligeront de faire, dans les vingt-quatre heures, les îappoits
des délits. . , ,

8. La poursuite des délits ruraux sera faite au plus tard 
dans le délai d’un mois, soit par les parties lésées, soit par le 
procureur de la commune ou ses substituts, s’il y en a, soit par 
des hommes de loi commis à cet effet par la municipalité, faute 
de quoi il n’y aura plus lieu à poursuite. (F. C. inst. crim., 
art. 640 et 643.)

Titre IL — De la police rurale.

Art. 1er. La police des campagnes est spécialement sous la 
juridiction des juges de paix et des officiers municipaux, et sous 
la surveillance des gardes champêtres et de la gendarmerie 
nationale.

2. Tous les délits ci-après mentionnés sont, suivant leur na
ture, de la compétence du juge de paix on de la municipalité 
du lieu où ils auront été commis.

3. Tout délit rural ci-après mentionné sera punissable d’une 
amende ou d’une détention, soit municipale, soit correction
nelle, ou de détention et d’amende réunies, suivant les circon
stances et la gravité du délit; sans préjudice de 1 indemnité qui 
pourra être due à celui qui aura souffert le dommage. Dans tous 
les cas, cette indemnité sera payable par préférence à l’amende. 
L’indemnité et l’amende sont dues solidairement par les délin
quants.

4. Les moindres amendes seront de la valeur d’une journée 
de travail, au taux du pays, déterminée par le directoire de 
département. Toutes les amendes ordinaires qui n excéderont 
pas la somme de trois journées de travail seront doubles en cas 
de récidive dans l’espace d’une année, ou si le délit a été com
mis avant le lever ou après le coucher du soleil ; elles seront 
triples quand les deux circonstances précédentes se trouveront 
réunies : elles seront versées dans la caisse de la municipalité 
du lieu.

5. Le défaut de payement des amendes et des dédommage
ments ou indemnités, n’entraînera la contrainte par corps que 
vingt-quatre heures après le commandement. La détention rem
placera l’amende à l’égard des insolvables; mais sa duree en 
commutation de peine ne pourra excéder un mois. Dans les dé
lits pour lesquels cette peine n’est point prononcée, et dans les 
cas graves ou la détention est jointe à l’amende, elle pourra être 
prolongée du quart du temps prescrit par la loi. (F. L. 22 juill. 
1867, art. 10.)

6. Les délits mentionnés au présent décret, qui entraîne
raient une détention de plus de trois jours dans les campagnes, 
et de plus de huit jours dans les villes, seront jugés par voie de 
police correctionnelle ; les autres le seront par voie de police 
municipale. (F. G. inst. crim., art. 139 et 179.)

7. Les maris, pères, mères, tuteurs, maîtres, entrepreneuis 
de toute espèce, seront civilement responsables des délits com
mis par leurs femmes et enfants, pupilles, mineurs n ayant pas 
plus de vingt ans et non mariés, domestiques, ouvriers, voitu
riers et autres subordonnés. — L’estimation du dommage sera 
toujours faite par le juge de paix ou ses assesseurs (suppléants), 
ou par des experts par eux nommés. (F. C. civ., art. 1384.)

8. Les domestiques, ouvriers, voituriers, ou autres subor
donnés seront, à leur tour, responsables de leurs délits envers 
ceux qui les emploient.

9. Les officiers municipaux veilleront généralement à la tran
quillité, à la salubrité et à la sûreté des campagnes ; ils seront 
tenus particulièrement de faire, au moins une fois par an, la 
visite des fours et cheminées de toutes maisons et de tous bâti
ments éloignés de moins de 100 toises d’autres habitations : ces 
visites seront préalablement annoncées huit jours d’avance. — 
Après la visite, ils ordonneront la réparation ou la démolition 
des fours et cheminées qui se trouveront dans un état de déla
brement qui pourrait occasionner un incendie ou d autres acci
dents : il pourra y avoir lieu à une amende au moins de 6 livres, 
et au plus de 24 livres. (F. L. 5 avril 1884, art. 97, n. 6.)

10. Toute personne qui aura allumé du feu dans les champs 
plus près que 50 toises des maisons, bois, bruyères, vergers, 
haies, meules de grains, de paille ou de foin, sera condamnée 
à une amende égale à la valeur de douze journées de travail, et 
payera en outre le dommage que le feu aura occasionné. Le 
délinquant pourra de plus, suivant les circonstances, être con
damné à la détention de la police municipale. (V. C. for., art. 
148.)

11. Celui qui achètera des bestiaux hors des foires et mar

chés, sera tenu de les restituer gratuitement au propriétaire, en 
l’état où ils se trouveront, dans le cas où ils auraient été volés, 
(F. G. civ., art. 2279 et 2280.) _ .

12. Les dégâts que les bestiaux de toute espèces, laissés a 
l’abandon, feront sur les propriétés d’autrui, soit dans l’en
ceinte des habitations, soit dans un enclos rural, soit dans les 
champs ouverts, seront payés par les personnes qui ont la jouis
sance de ces bestiaux; si elles sont insolvables, ces dégâts seront 
payés par celles qui en ont la propriété. Le propriétaire qui 
éprouvera les dommages aura le droit de saisir les bestiaux, 
sous l’obligation de les faire conduire, dans les vingt-quatre 
heures, au lieu du dépôt qui sera désigné à cet effet par la mu
nicipalité. — Il sera satisfait aux dégâts par la vente des bes
tiaux, s’ils ne sont pas réclamés, ou si le dommage n a point 
été payé dans la huitaine du jour du délit. — Si ce sont des 
volailles, de quelque espèce que ce soit, qui causent le dom
mage, le propriétaire, le détenteur ou le fermier qui 1 éprou
vera, pourra les tuer, mais seulement sur le lieu, au moment du 
dégât. (F. L. 4 avril 1889, art. 1, 3, 5.)

13. Les bestiaux morts seront enfouis dans la journée à quatre
pieds de profondeur par le propriétaire, et dans son terrain, 
ou voiturés à l’endroit désigné par la municipalité, pour y être 
également enfouis, sous peine par le délinquant de payer une 
amende de la valeur d’une journée de travail, et les frais de 
transport et d’enfouissement. (F. L. 21 juill. 1881, ait. 14; 
Dêcr. 28 nov. 1882.) .

14. Ceux qui détruiront les greffes des arbres fruitiers ou 
autres, et ceux qui écorceront ou couperont, en tout ou en 
partie, des arbres sur pied, qui ne leur appartiendront pas, 
seront condamnés à une amende double du dédommagement du 
au propriétaire, et à une détention de police correctionnelle qui 
ne pourra excéder six mois. (F. C.pén., art. 446, 447; G. for.,
art. 191.) ...

15. Personne ne pourra inonder l’héritage de son voisin, ni 
lui transmettre volontairement les eaux d une manière nuisible, 
sous peine de payer le dommage et une amende qui ne pourra 
excéder la somme du dédommagement. (F. G. pên., art. 457.)

16. Les propriétaires ou fermiers des moulins et usines con- 
truits ou à construire, seront garants de tous dommages que les 
eaux pourraient causer aux chemins ou aux propriétés voisines, 
par la trop grande élévation du déversoir, ou autrement. Ils 
seront forcés de tenir les eaux à une hauteur qui ne nuise à 
personne, et qui sera fixée par le directoire du département, 
d’après l’avis du directoire de district. En cas de contravention, 
la peine sera une amende qui ne pourra excéder la somme du 
dédommagement.

17. 11 est défendu à toute personne de recombler les losses,
de dégrader les clôtures, de couper des branches des haies vives, 
d’enlever des bois secs des haies, sous peine d’une amende de 
la valeur de trois journées de travail. Le dédommagement sera 
payé au propriétaire ; et suivant la gravité des circonstances, 
la détention pourra avoir lieu, mais au plus pour un mois. 
(F. C. pên., art. 456.) . ,

18. Dans les lieux qui ne sont sujets ni au parcours ni a la 
vaine pâture, pour toute chèvre qui sera trouvée sur l’hen- 
tage d’autrui, contre le gre du propriétaire de 1 héritage, 
il sera payé une amende de la valeur d’une journée de travail 
par le propriétaire de la chèvre. -— Dans les pays de parcours 
ou de vaine pâture, où les chèvres ne sont pas rassemblées, et 
conduites en troupeau commun, celui qui aura des animaux de 
cette espèce ne pourra les mener aux champs qu attachés, sous 
peine d’une amende de la valeur d’une journée de travail par 
tête d’animal. — En quelque circonstance que ce soit, lors
qu’elles auront fait du dommage aux arbres fruitiers ou autres, 
haies, vignes, jardins, l’amende sera double, sans préjudice du 
dédommagement dû au propriétaire. (Modifié, L. 4 avril 1889, 
art. 1, 2. 3.)

21. Les glaneurs, les râteleurs et les grappilleurs, dans les 
lieux où les usages de glaner, de râteler ou de grappiller sont 
reçus, n'entreront dans les champs, prés et vignes récolte* et 
ouverts, qu’après l’enlèvement entier des fruits. En cas de con
travention, les produits du glanage, du râtelage et du grappil
lage, seront confisqués, et, suivant les circonstances, il pourra 
y avoir lieu à la détention de police municipale. Le glanage, le 
râtelage et le grappillage sont interdits dans tout enclos rural, 
tel qu’il est défini à l’article 6 de la quatrième section du pre
mier titre du présent décret. (F. L. 9 juill. 1889, art. 6.)

22. Dans les lieux de parcours ou de vaine pâture, comme
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dans ceux où ces usages ne sont point établis, les pâtres et les 
bergers ne pourront mener les troupeaux d’aucune espèce dans 
les champs moissonnés et ouverts, que deux jours après la 
récolte entière, sous peine d’une amende de la valeur d’une 
journée de travail : l’amende sera double, si les bestiaux d’au
trui ont pénétré dans un enclos rural.

23. Un troupeau atteint de maladie contagieuse, qui sera 
rencontré en pâturage sur les terres du parcours ou de la vaine 
pâture, autres que celles qui auront été désignées pour lui seid, 
pourra être saisi par les gardes champêtres, et même par toute 
personne ; il sera ensuite mené au lieu du dépôt qui sera indiqué 
à cet effet par la municipalité. — Le maître de ce troupeau sera 
condamné à une amende de la valeur d’une journée de travail 
par tête de bête à laine, et à une amende triple par tête d'autre 
bétail. — Il pourra, en outre, suivant la gravité des circon
stances, être responsable du dommage que son troupeau aurait 
occasionné, sans que cette responsabilité puisse s’étendre au 
delà des limites de la municipalité. A plus forte raison, cette 
amende et cette responsabilité auront lieu, si ce troupeau a été 
saisi sur les terres qui ne sont point sujettes au parcours ou à 
la vaine pâture. (F. L. 21 juill. 1881.)

24. Il est défendu de mener sur le terrain d’autrui des bes
tiaux d’aucune espèce, et en aucun temps, dans les prairies 
artificielles, dans les vignes, oseraies, dans les plants de câ
priers, dans ceux d’oliviers, de mûriers, de grenadiers, d’oran
gers et arbres du même genre, dans tous les plants ou pépinières 
d arbres fruitiers ou autres, faits de main d’homme.— L’amende 
encourue pour le délit sera une somme de la valeur du dédom
magement dû au propriétaire : l’amende sera double, si le dom
mage a été fait dans un enclos rural ; et, suivant les circon
stances, il pourra y avoir lieu à la détention de police municipale. 
(F. C. pén., art. 479, n. 10; L. 9 juill. 1889, art. S.)

25. Les conducteurs des bestiaux revenant des foires, ou les 
menant d’un lieu à un autre, même dans les pays de parcours 
ou de vaine pâture, ne pourront les laisser pacager sur les terres 
des particuliers, ni sur les communaux, sous peiue d’une amende 
de la valeur de deux journées de travail, en outre du dédom
magement. L’amende sera égale à la somme du dédomma
gement, si le dommage est fait sur un terrain ensemencé, ou qui 
n’a pas été dépouillé de sa récolte, ou dans un enclos rural. —
A défaut de payement, les bestiaux pourront être saisis et vendus 
jusqu’à concurrence de ce qui sera dû pour l’indemnité, l’amende 
et autres frais y relatifs ; il pourra même y avoir lieu, envers 
les conducteurs, à la détention de police municipale, suivant les 
circonstances.

26. Quiconque sera trouvé gardant à vue ses bestiaux dans 
les récoltes d'autrui, sera condamné, en outre du payement du 
dommage, à une amende égale à la somme du dédommagement ; 
et pourra l’être, suivant les circonstances, à une détention qui 
n’excédera pas une année.

27. Celui qui entrera à cheval dans les champs ensemencés, 
si ce n’est le propriétaire ou ses agents, payera le dommage et 
une amende de la valeur d’une journée de travail : l’amende 
sera double si le délinquant y est entré en voiture. Si les blés 
sont en tuyau et que quelqu'un y entre même à pied, ainsi que 
dans toute autre récolte pendante, l’amende sera au moins de 
la valeur d’une journée de travail, et pourra être d’une somme 
égale à celle due pour dédommagement au propriétaire.

28. Si quelqu’un, avant leur maturité, coupe ou détruit de 
petites parties de blé en vert ou d’autres productions de la terre, 
sans intention manifeste de les voler, il payera en dédomma
gement au propriétaire une somme égale à la valeur que l’objet 
aurait eue dans sa maturité; il sera condamné à une amende 
égale à la somme du dédommagement, et il pourra l’être à la 
détention de police municipale.

29. Quiconque sera convaincu d’avoir dévasté des récoltes sur 
pied, ou abattu des plants venus naturellement, ou fait de main 
d’homme, sera puni d’une amende double du dédommagement 
dû au propriétaire, et d’une détention qui ne pourra excéder 
deux années. (F. C. pên., o.rt. 444.)

30. Toute personne convaincue d’avoir, de dessein prémédité, 
méchamment, sur le territoire d’autrui, blessé ou tué des bes
tiaux ou chiens de garde, sera condamné à une amende double 
de la somme de dédommagement. Le délinquant pourra être dé
tenu un mois, si l’animal n’a été que blessé, et six mois, si 
l’animal est mort de sa blessure ou en est resté estropié : la dé
tention pourra être du double, si le délit a été commis la nuit, 
ou dans une étable ou dans un enclos rural. ( F. C. pén., art. 452 
et suiv., et 479, §§ 2, 3, 4.)

31. Toute rupture ou destruction d’instrument de l’exploita
tion des terres, qui aura été commise dans les champs ouverts, 
sera punie d’une amende égale à la somme du dédommagement 
dû au cultivateur, d'une détention qui ne sera jamais de moins 
d’un mois, et qui pourra être prolongée jusqu’à six mois, suivant 
la gravité des circonstances.

32. Quiconque aura déplacé ou supprimé des bornes, ou 
pieds-corniers, ou autres arbres plantés ou reconnus pour éta
blir les limites entre différents héritages, pourra, en outre du 
payement du dommage et de frais de remplacement des bornes, 
être condamné à une amende de la valeur de douze journées de 
travail ; et sera puni par une détention dont la durée, propor
tionnée à la gravité des circonstances, n’excédera pas une année. 
La détention cependant pourra être de deux années, s’il y a 
transposition de bornes à fin d’usurpation. (F. G. pên. . art. 389 
et 456.)

33. Celui qui, sans la permission du propriétaire au fermier, 
enlèvera des fumiers, de la marne ou tous autres engrais, portés 
sur les serres, sera condamné à une amende qui n’excédera pas 
la valeur de six journées de travail, en outre du dédomma
gement, pourra l’être à la détention de police municipale. 
L’amende sera de douze journées, et la détention pourra être 
de trois mois, si le délinquant a fait tourner à soq profit lesdits 
engrais.

36. Le maraudage ou l’enlèvement de bois, fait à dos 
d’homme dans les bois taillis ou futaies, ou autres plantations 
d’arbres des particuliers ou communautés sera puni d’une amende 
double du dédommagement dû au propriétaire. La peine de la 
détention pourra être la même que celle portée en l’article pré
cédent.

37. Le vol dans les bois taillis, futaies et autres plantations 
d’arbres des particuliers ou communautés, exécuté à la charge 
de bête de somme ou de charrette, sera puni par une détention 
qui ne pourra être de moins de trois jours, ni excéder six mois. 
Le coupable payera en outre une amende triple de la valeur du 
dédommagement dû au propriétaire. (F. G. for., art. 194.)

40. Les cultivateurs ou tous autres qui auront dégradé ou 
détérioré, de quelque manière que ce soit, les chemins publics, 
ou usurpé sur leur largeur, seront condamnés à la réparation ou 
à la restitution, et à une amende qui ne pourra être moindre de 
3 livres, ni excéder 24 livres. (F. C. pên., art. 479, n. 11.)

41. Tout voyageur qui déclora un champ pour se faire un 
passage dans sa route, payera le dommage fait au propriétaire, 
et de plus, une amende de la valeur de trois journées de travail, 
à moins que le juge de paix du canton ne décide que le chemin 
public était impraticable : et alors les dommages et les frais de 
clôture seront à la charge de la communauté.

42. Le voyageur qui, par la rapidité de sa voiture ou de sa 
monture, tuera ou blessera des bestiaux sur les chemins sera 
condamné à une amende égale à la somme du dédommagement 
dû au propriétaire des bestiaux. (F. C. pén., art. 479, n. 2.)

43. Quiconque aura coupé ou détérioré des arbres plantés sur 
les routes, sera condamné à une amende du triple de la valeur 
des arbres, et à une détention qui ne pourra excéder six mois. 
(F. G. pên., art. 448.)

44. Les gazons, les terres ou les pierres des chemins publics, 
ne pourront être enlevées en aucun cas, sans l’autorisation du 
directoire du département. Les terres ou matériaux appartenant 
aux communautés ne pourront également être enlevés, si ce n’est 
Par suite d’un usage général établi dans la commune pour les 
besoins de l’agriculture, et non aboli par une délibération du 
conseil général. — Celui qui commettra l’un de ces délits sera, 
en outre de la réparation du dommage, condamné, suivant la 
giavité des circonstances, à une amende qui ne pourra excéder 
24 livres, ni être moindre de 3 livres; il pourra de plus être 
condamné à la détention de police municipale. (F. C. vên., art 
479, n. 12.)

-> F. Arr. 19 vent, an VI; L. 22 juin 1854, art. 2 et 6 ; 25 mai 
1864, qui abroge les art. 19 et 20 du tit. II.
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ANNÉE 1792

14 février 1792
DECRET relatif à la conservation des saisies et op

positions formées sur les sommes qui s’acquittent 
directement au Trésor public.

(Lois et Actes du gouvernement, t. V, p. 274.)

Art. 5. Toute personne pourra s’opposer et saisir entre les 
mains des commissaires de la trésorerie nationale les sommes 
qui doivent être acquittées directement au Trésor public, soit 
pour intérêts de finances, de cautionnement et de prix d’acqui
sition, soit pour fournitures, entreprises et travaux autres que 
ceux de charité.

6. Il pourra de même être formé opposition et saisie entre les 
mains des commissaires de la trésorerie nationale de la moitié 
des arrérages, pensions, secours, dons et gratifications, autres 
néanmoins que les primes et encouragements pour le commerce, 
par les créanciers desdits pensionnaires fondés en titres, pour 
entretien, nourriture et logement, conformément au décret du 
18 août dernier.

7. A la mort d’un créancier de l’Etat, tout ce qui sera dû à 
sa succession par la trésorerie nationale sera saisissable par ses 
créanciers, quel que soit le titre dudit créancier.

8. Les saisies et oppositions ne pourront porter que sur les 
objets mentionnés aux articles précédents : elles seront datées 
du jour et de l’heure ; elles exprimeront clairement, outre les 
noms des saisissants et opposants, les noms et qualités des par
ties prenantes, et l’objet saisi ou grevé d’opposition : faute de 
quoi elles seront regardées comme non avenues.

9. L’huissier chargé des saisies et oppositions sera tenu de 
déposer son exploit pendant vingt-quatre heures à la trésorerie 
nationale, pour y être enregistré et visé sans frais : toutes saisies 
et oppositions non visées seront nulles.

10. Les commissaires de la trésorerie nationale seront tenus, 
en inscrivant le visa, d’exprimer le montant des sommes dues 
par le Trésor public au débiteur saisi ; au moyen de quoi le visa 
tiendra lieu d’affirmation, et les saisissants pourront, sans qu’il 
soit besoin de nouvelle déclaration ni de mise en cause de 
l’agent du Trésor public, poursuivre la validité des saisies et 
jugements de distributions. Les sommes saisies resteront par 
forme de dépôt au Trésor public, jusqu’audit jugement de dis
tribution ou de mainlevée, si mieux n’aiment lesdites parties 
saisissantes convenir d’un autre séquestre, ou le faire nommer 
par justice, auquel cas la trésorerie nationale en viderait ses 
mains dans celles du séquestre agréé ou nommé à l’effet d’en 
fournir quittance comptable.

11. Les commissaires de la trésorerie nationale feront faire 
annotation de celles des saisies et oppositions qui frapperont, 
soit sur les pensions et secours annuels, soit sur des objets que 
1 on comprend dans les états ordonnancés, sur les registres d’im
matricule des payeurs de la trésorerie et sur lesdits états. A 
1 égard des autres objets énoncés aux articles 5 et 6, ils ne 
seront acquittés par lesdits payeurs qu’après que les commis
saires de la trésorerie auront mis sur lesdites ordonnances qu’il 
n’existe point d’opposition.

13. Les saisies et oppositions dont il s’agit n’auront d’effet 
fine pendant trois années, à compter de leurs dates.

14. 11 sera délivré, aussi sans frais, par les commissaires de 
la trésorerie nationale, des extraits d’opposition, à la charge 
Par les requérants de fournir le papier timbré nécessaire.

7oF’ C- F' civ-> art" 380 >' L- 30 mai-8 ju™ 1793; Béer. 
18 août 1807; 31 mai 1862, art. 149.

18 jniii-l» juillet 1792
LOI relative aux droits féodaux. 

(Lots et Actes du gouvernement, t. VI, p. 9.)

17 août 1792
LOI relative à la suppression des droits féodaux. 

(Lois et Actes du gouvernement, t. VI, p. 58.)

18 août 1792
DECRET relatif à la suppression des congrégations 

séculières et des confréries.
(Lois et Actes du gouvernement, t. VI, p. 59.)

-> F. Béer. 29 mars 1880.

25 août 1792
LOI relative aux droits féodaux.

(Lois et Actes du gouvernement, t. VI, p. 114.)

-> F. L. 6 frim. an VII, relativement aux bacs et bateaux.

28 août-14 septembre 1792
DÉCRET relatif au rétablissement des communes et 

des citoyens dans les propriétés et droits dont ils 
ont été dépouillés par l’effet de la puissance féo
dale.

(Duvergier, t. IV, p. 376.)

-> F. L. 15-27 nov.-6 déc. 1850, art. 12.

11-19 septembre 1792
LOI relative a la destruction des étangs marécageux.

(Lois et Actes du gouvernement, t. VI, p. 232.)

Article unique. Lorsque les étangs, d’après les avis et pro
cès-verbaux des gens de l’art, pourront occasionner, par la 
stagnation de leurs eaux, des maladies épidémiques ou épizoo
tiques, ou que, par leur position, ils seront sujets à des inon
dations qui envahissent et ravagent les propriétés inférieures, 
les conseils généraux des départements sont autorisés à en 
ordonner la destruction, sur la demande formelle des conseils 
généraux des communes, et d’après les avis des administrateurs 
de district.

ANNÉE 1793

4-9 mars 1793
DECRET qui règle les formes à suivre pour con

traindre les entrepreneurs et fournisseurs, qui ont 
passé des marchés avec les agents de l’État, à exé
cuter leurs engagements.

(Duvergier, t. V, p. 181.)

Art. 3. Quoique les marchés soient passés par des actes sous 
signatures privées, la nation aura néanmoins hypothèque sur 
les immeubles appartenant aux fournisseurs et à leurs cautions, 
à compter du jour oû les ministres auront accepté les marchés.

7-11 mars 1793
LOI relative à l’incompatibilité des fonctions de no

taire public et fe celles d’avoué, de greffier et de 
receveur de contributions publiques.

(Lois et Actes du gouvernement, t. VII, p. 96.)
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LOI relative aux saisies et oppositions sur le Trésor 
public.

(Lois et Actes du gouvernement, t. VII, p. 96.)

Art. 1er. La loi du 19 février 1792, relative aux saisies et 
oppositions formées an Trésor public, continuera d’avoir son exé
cution, à la charge toutefois par l’opposant de déclarer dans 
l’exploit le montant de sa créance, et de fournir copie ou extrait 
en forme de son titre.

2. Lesdites saisies et oppositions n’auront d’effet que jusqu’à 
concurrence de la somme portée auxdits titres seulement, ou de 
ce qui sera déclaré eu rester dû.

3. Toutes saisies ou oppositions faites à l’avenir, sans rem
plir les conditions ci-dessus, ne seront point visées et demeure
ront milles.
->■ V. C. pr, civ., art. 580 ; L. 14 fév. 1792.

40-11 juin 1393
DÉCRET concernant le mode de partage des biens 

communaux.
(Sirey, Lois annotées, ire S., p. 232.)

Section Irc.

Art. 1er. Les biens communaux sont ceux sur la propriété ou 
le produit desquels tous les habitants d’une ou de plusieurs com
munes, ou d’une section de commune, ont un droit commun.

2. Une commune est une société de citoyens unis par des rela
tions locales, soit qu’elle forme une municipalité particulière, 
soit qu’elle fasse partie d’une autre municipalité, de manière 
que si une municipalité est Composée dé plusieurs sections dif
ferentes, et que chacune d’elles ait des biens communaux sépa
rés, les habitants seuls de la section qui jouissait du bien com
munal auront droit au partage.

3. Tous les biens appartenant aux communes, soit commu
naux, soit patrimoniaux, de quelque nature qu’ils puissent être, 
pourront être partagés, s’ils sont susceptibles de partage, dans 
les formes et d’après les règles ci-après prescrites, et sauf les 
exceptions qui seront prononcées.

4. Sont exceptés du partage les bois communaux, lesquels 
seront soumis aux règles qui ont été, ou qui seront décrétées 
pour l’administration des forêts nationales.

5. Seront pareillement exceptés du partage, les places, pro
menades, voies publiques etidifices à l’usage des communes; et 
ne sont point compris au nombre des biens communaux, les fos
sés et remparts des villes, les édifices et terrains destinés au 
service public, les rivages, lais et relais de la mer, les ports, les 
havres, les rades, et en général toutes les portions du territoire 
qui, n’étant pas susceptibles d une propriété privée, sont consi
dérées comme une dépendance du domaine public. (F. G. civ., 
art. 538.)

8. Si le soi des communaux est submergé en tout ou eu
partie, et que le dessèchement ne puisse s’opérer que par une 
entreprise générale, le partage de la partie submergée sera sus
pendu jusqu’à ce que le dessèchement soit exécuté............(F.
L. 16 sept. 1807.)

9. Seront tenus en réserve les terrains qui renfermeraient des 
mines, minières, carrières et autres productions minérales, dont 
la valeur excéderait celle du sol qui les couvre, ou qui seraient 
reconnues d’une utilité générale, soit pour la commune, soit 
pour la République. (F. L. 21 avril 1810.)

Section 11.

Art. 1er. Le partage des biens communaux sera fait par tête 
d’habitant domicilié, de tout âge et de tout sexe, absent ou 
présent.

2. Les propriétaires non habitants n’auront aucun droit au 
partage.

4. Les fermiers, métayers, valets de labour, domestiques et 
généralement tous citoyens auront droit au partage, pourvu 
qu'ils réunissent les qualités exigées pour être réputé habitant.

5. Tout citoyen est censé domicilié dans le lieu où il a son 
habitation, et il y aura droit au partage.

6. Ceux qui ont accepté des fonctions publiques temporaires 
seront exceptés des dispositions de l’article précédent, et auront 
la faculté de prendre leur partage dans la commune qu’ils au
ront quittée pour l’exercice des mêmes fonctions. Cette excep
tion s’étendra aux domestiques et marchands voyageurs.

7. Les pères et mères jouiront de la portion qui écherra à 
leurs enfants jusqu’à ce qu’ils aient atteint l’âge de quatorze 
ans. — Nul ne peut avoir droit au partage dans deux com
munes.

8. Les tuteurs ou personnes chargées de l’entretien des orphe
lins veilleront avec soin à la conservation de la portion qui leur 
écherra en partage.

9. Les corps municipaux sont spécialement chargés de veiller 
en bons pères de famille à l’entretien et à la conservation des 
portions qui écherront aux citoyens qui se sont voués à la dé
fense de la République. Ils les feront cultiver aux frais de la 
commune, et recueillir au profit des partageants : cette dernière 
disposition n’aura lieu qu’en temps de guerre. (F. C. civ., 
art. 114.)

12. Chaque habitant jouira en toute propriété de la portion 
qui lui écherra dans ie partage.

Section IV.

Art. 1er. Tous les biens communaux en général, connus dans 
toute la République sous les divers noms de terres vaines et 
vagues, gastes, garrigues, landes, pacages, pâtis, ajoncs, bruyères, 
bois communs, hermes, vacants, palus, marais, marécages, mon
tagnes, et sous toute autre dénomination quelconque, sont et 
appartiennent, de leur nature, à la généralité des habitants ou 
membres des communes ou des sections de communes dans le 
territoire desquelles ces communaux sont situés ; et comme tels, 
lesdites communes ou sections de communes sont fondées et auto
risées à les revendiquer, sous les restrictions et modifications 
portées par les articles suivants.

2. Lorsque plusieurs communes seront en possession concur
remment, depuis plus de trente ans, d’un bien communal sans 
titre de part ni d’autre, elles auront la même faculté de faire 
ou de ne pas faire le partage ou la partition des terrains sur 
lesquels elles ont un droit ou un usage commun, que les habi
tants d’une commune, relativement au partage de leurs commu
naux entre eux.

3. Dans le cas du partage ou de la partition arrêtée par ces 
communes, elles seront tenues de nommer de part et d’autre des 
experts à l’effet de ce partage; ces experts dresseront procès- 
verbal de leurs opérations, lequel sera déposé aux archives du 
district, et expédition de forme en sera délivrée à chacune des 
communes copartageantes, pour être aussi déposée dans leurs 
archives.

4. En cas de division entre lesdits experts, il sera procédé 
sans délai à la nomination d’un tiers expert par le directoire du 
département.

5. La Convention nationale n’entend rien préjuger par le 
présent décret sur les parcours et la vaine pâture, dans les lieux 
où ils sont autorisés par les lois ou les usages ; elle renvoie à 
son comité d’agriculture pour lui faire incessamment un rap
port sur cet objet.

6. Tout partage antérieur à la publication de la présente loi 
et contraire à ses dispositions est déclaré nul et de nul effet.

7. Les partages faits en vertu du titre premier de la loi du 
20 avril 1791, sont maintenus, ainsi que les possesseurs des 
terrains desséchés et défrichés, aux termes et en exécution de 
l’édit et de la déclaration du 14 juin 1764 et 13 avril 1766.

8. La possession de quarante ans exigée par la loi du 28 août 
1792, pour justifier la propriété d’un ci-devont seigneur, sur 
les terres vaines et vagues, gastes, garrigues, landes, marais, 
biens hermes, vacants, ne pourra en aucun cas suppléer le titre 
légitime, et le titre légitime ne pourra être celui qui émanerait 
de la puissance féodale, mais seulement un acte authentique qui 
constate qu’ils ont légitimement acheté lesdits biens, conformé
ment à l’article 8 de la loi du 28 août 1792.

9. L’esprit de la présente loi n’étant point de troubler les 
possessions particulières et paisibles, mais seulement de répri
mer les abus de la puissance féodale et les usurpations, elle 
excepte des dispositions des articles précédents toutes conces
sions, ventes, collocations forcées, partages ou autres posses
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sions depuis et au delà de quarante ans, jusqu'à l'époque du 
4 août 1789, en laveur des possesseurs actuels ou leurs auteurs, 
mais non acquéreurs volontaires, ou donataires, héritiers ou 
légataires du fief à titre universel.

10. Et à l’égard de ceux qui ne possèdent desdits biens com
munaux ou partie d’iceux que depuis quarante ans, jusqu’à la
dite époque du 4 août 1789, il sera fait cette distinction entre 
eux : — Les citoyens qui posséderont avec un titre légitime, et 
de bonne foi, et qui ont défriché, par leurs propres mains ou 
celles de leurs auteurs, les terrains par eux acquis et actuelle
ment en valeur, ne seront tenus que de payer à la commune les 
redevances auxquelles ils s’étalent soumis envers le seigneur ou 
tous autres, s’ils ne s’en sont entièrement libérés par quittance 
publique. — Les possesseurs qui n’auront point de titre ou dont 
le titre ne sera pas légitime et régulier, ou qui les constitue
raient eu mauvaise loi, comme si les officiers municipaux avaient 
passé les titres sans le consentement des habitants réunis en 
assemblée de commune, comme si encore le ci-devant seigneur 
avait stipulé la non-garantie, etc., de même que les acquéreurs 
qui n’ont fait défricher lesdits terrains que par la main d’autrui 
à leurs frais, ou qui les ont mis en valeur sans défrichement, 
quel que soit leur titre, seront dépossédés desdits terrains com
munaux, en quelque état qu’ils soient, sauf la préférence qui 
leur sera donnée pour possession de ces mêmes terrains, s’ils 
sont du nombre des copartageants, en payant à la commune le 
surplus de la valeur de leur dot dûment estimé ; sauf encore leur 
garantie envers les vendeurs s’il y échoit.

12. La Convention nationale décrète que la partie des com
munaux possédée ci-devant, soit par des bénéficiers ecclésias
tiques, soit par des monastères, communautés séculières ou régu
lières, ordre de Malte et autres corps et commuuautés, soit par 
les émigrés, soit par le domaine à quelque titre que ce soit, 
appartiennent à la nation ; et comme tels ils ne peuvent appar
tenir aux communes ou sections de communes dans le territoire 
desquelles ils sont situés, soit que ces communaux aient été 
déjà vendus, soit qu’ils soient encore à vendre au profit de la 
nation.

F. Av. Cons. d’Et. 26 avril i808.

8 juillet 1393
LOI qui dispense les indigents de la consignation de 

l’amende de 150 livres pour se pourvoir en cassa
tion.

(Lois et Actes du gouvernement, t. VU, p. 184.)

13 juillet 1393
LOI qui supprime sans indemnité toutes redevances 

ci-devant seigneuriales et droits féodaux, même 
ceux conservés par le décret du 25 août 1792,

(Lois et Actes du gouvernement, t. VII, p. 199.)

16-19 juillet 1393
DÉCRET portant qu’il ne sera fait aucun payement 

par la trésorerie nationale et les caisses des diverses 
administrations de la République, en exécution de 
jugements attaqués par la voie de cassation, sans 
une caution préalable.

(Sirey, Lois annotées, l™ S., p. 240.)

Article unique. Il ue sera fait, par la trésorerie nationale et 
uar les caisses des diverses administrations de la République, 
l'-un payement en vertu de jugements qui seront attaqués par 

roie de la cassation, dans les termes prescrits par la loi, 
ffu.au Préalable ceux au profit desquels lesdits jugements au- 

rendus n’aient donné bonne et suffisante caution pour 
rete des sommes à eux adjugées.

19-24 juillet 1393
DÉCRET relatif aux droits de propriété des auteurs

d’écrits en tout genre, des compositeurs de musique,
des peintres et des dessinateurs.

(Lois et Actés dut gouvernement, t. VII, p. 2il.)

Art. 1er. Les auteurs d’écrits de tout genre, les compositeurs 
de musique, les peintres et dessinateurs qui feront graver des 
tableaux ou dessins, jouiront, durant leur vie entière, du droit 
exclusif de vendre, faire vendre, distribuer leurs ouvrages dans le 
territoire de la République, et d’en céder la propriété en tout ou 
en partie.

2. Leurs héritiers ou cessionnaires jouiront du même droit, 
durant l’espace de dix ans, après la mort des auteurs.

3. Les officiers de paix seront tenus de faire confisquer, à la 
réquisition et au profit des auteurs, compositeurs, peintres ou 
dessinateurs et autres, leurs héritiers ou cessionnaires, tous les 
exemplaires dés éditions imprimées ou gravées sans la permis
sion formelle et par écrit des auteurs.

4. Tout contrefacteur sera tenu de payer au véritable proprié
taire une somme équivalente au prix de 3,000 exemplaires de 
l’édition originale.

5. Tout débitant d'édition contrefaite, s’il n.’est pas reconnu 
contrefacteur, sera tenu de payer au véritable propriétaire une 
somme équivalente au prix de 500 exemplaires de l’édition ori
ginale.

6. Tout citoyen qui mettra au jour un ouvrage, soit de litté
rature ou de gravure, dans quelque genre que ce soit, sera 
obligé d’en déposer deux exemplaires à la Bibliothèque nationale 
ou au cabinet des estampes de la République, dont il recevra un 
reçu signé par le bibliothécaire; faute de quoi il ne pourra être 
admis eii justice pour la poursuite des contrefacteurs.

7. Les héritiers de l’auteur d’un ouvrage de littérature ou de 
gravure, ou de toute autre autre production de l’esprit et du 
génie qui appartiennent aux beaux-arts, en auront la propriété 
exclusive pendant dix années.

-> F. L. 21 avril 1810 ; Béer. 28 mars 1852 ; L. 8 avril 1854 ; 
Béer. 9 déc. 1857 ; L. 16 mai 1866.

24 juillet 1393
LOI qui affranchit des droits d’enregistrement tous 

les actes relatifs aux acquisitions faites au nom et 
pour le compte de la nation.

(Lois et Actes du gouvernement, t. VII, p. 227.)

24-30 juillet 1393
DECRET relatif à l’organisation des postes 

et messageries en régie nationale
(Collect. gén. des dêcr. rendus par la Convention nationale, 

juillet 1793, p. 200.)

Titre IL — Service et régime intérieur de la Poste 
aux lettres.

Art. 22. Lorsqu’une lettre ou paquet aura été taxé dans l’un 
des bureaux de poste, la taxe ne pourra être augmentée dans 
aucun autre bureau, à moins qu’il ne faille faire renvoi de la 
lettre ou paquet à une autre adresse.

23. Les ports de lettres ou paquets seront payés comptant; il 
sera libre à tous particuliers de refuser chaque lettre ou paquet 
au moment où il lui sera présenté, et avant de l’avoir décacheté.

37. Toutes sommes et valeurs en assignais, en or et argent, 
monnayés ou non, seront désormais chargées à vue; la régie 
sera responsable de la totalité de la somme ou valeur chargée, 
et non de celles qui ne l’auront pas été.

38. A l’égard des paquets chargés, s’ils ne sont pas remis à 
leurs adresses dans le mois de la réclamation, la régie, sauf 
son recours, s’il y a lieu, contre les agents trouvés en faute, 
sera tenue de payer une somme de 50 livres à la partie récla-
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mante ; cette indemnité sera réduite de moitié si le paquet se re
trouve ensuite.

42. Le renvoi des rebuts se fera suivant l’usage dans les re
buts : les lettres simples et non chargées seront ouvertes seize 
mois après celui ou elles auront été mises dans les bureaux des 
postes, et brûlées un an après.

43. Les lettres doubles et paquets chargés ou non chargés, 
ainsi que ceux à poste restante, seront ouverts deux ans après 
leur mise à la poste, et brûlés six ans après leur ouverture. Les 
objets trouvés dans ces lettres seront brûlés comme les lettres 
mêmes et aux mêmes délais, à F exception néanmoins des effets 
précieux, assignats et autres effets nationaux, lesquels seront 
déposés à la trésorerie nationale.

1er août 1Î93
LOI qui établit l’uniformité et le système général 

des poids et mesures.
(Lois et Actes du gouvernement, t. VII, p. 25.)

Art. 1er. Le nouveau système des poids et mesures, fondé 
sur la mesure du méridien de la terre et de division décimale, 
servira uniformément dans toute la République.

-> F. Béer. 8 oct. 1880.

19-21 août 1Ï93
DÉCRET qui supprime la formalité d’une consulta

tion signée d’avoués pour se pourvoir en cassation, 
ou en requête civile.

(Lois et Actes du gouvernement, t. VII, p. 284.)

-> F. Régi. 17 juin 1738, Ut. IV, art. 2.

2 septembre 1Î93
LOI qui fixe les délais accordés aux gens de mer 

pour se pourvoir en cassation des jugements rendus 
contre eux en dernier ressort pendant leur absence. 

(Lois et Actes du gouvernement, t. VII, p. 361.)

Art. 3. La durée de l’absence et l’époque du retour en France 
seront justifiées par des extraits en bonne forme des rôles des 
bureaux des classes.

-> F. L. 2 juin 1862, art. 4, qui abroge les dispositions re
latives aux délais.

1-3 septembre 1193
DÉCRET qui rapporte le décret du 30 août 1792, 

relatif aux ouvrages dramatiques, et ordonne l’exé
cution de ceux du Ci janvier 1791 et 19 juillet 1793. 

(Duvergier, t. VI, p. 140.)

-> F. Béer. 9 sept. 1857.

11 septembre 1193
LOI qui autorise les notaires, greffiers et huissiers

à faire les prisées et ventes de meubles.
(Lois et Actes du gouvernement, t. VII, p. 401.)

-> F. Arr. 12 fruct. an IV; Béer. 28 janv. 1876.

21 septembre 1193
LOI contenant l’acte de navigation. 

(Lois et Actes du gouvernement, t. VII, p. 409.)

Art. 2. Après le 1er janvier 1794, aucun bâtiment ne sera ré
puté français, n’aura droit aux privilèges des bâtiments français, 
s’il n’a pas été construit en France, ou dans les colonies, ou 
autres possessions de France, ou déclaré de bonne prise laite 
sur l’ennemi, ou confisqué pour contravention aux lois de la
République.......................et si les officiers et trois quarts de
l’équipage ne sont pas Français. (F. L. 27 vend, an II, art. 8; 
9 juin 1845; Béer. 19 mai 1866, art. 141.)

3. Aucunes denrées, productions ou marchandises étran
gères, ne pourront être importées en France, dans les colonies 
et possessions de France, que directement par des bâtiments 
français ou appartenant aux habitants du pays des cru, pro
duit ou manufactures, ou des ports ordinaires de vente et pre
mière exportation, les officiers et trois quarts des équipages 
étrangers étant du pays dont le bâtiment porte le pavillon, le 
tout sous peine de confiscation des bâtiments et cargaison, et de 
3,000 livres d’amende, solidairement et par corps, contre les 
propriétaires, consignataires et agents des bâtiments et cargai
sons, capitaine et lieutenant. (F. L. 28 avril 1816; 19 mai 
1866, art. 5 et 213.)

4. Les bâtiments étrangers ne pourront transporter d’un port 
français à un autre port français aucunes denrées, productions 
ou marchandises des cru, produit ou manufactures de France, 
colonies ou possessions de France, sous les peines portées par 
l’article 3. (F. L. 28 vend, an II, art. 3; 14 juin 1854 ;Bécr. 
7 sept. 1856; 9 juill. 1869, qui l’abroge dans les colonies où il 
est encore en vigueur.)

AN II

21 vendémiaire an II
LOI contenant des dispositions relatives à l'acte 

de navigation.
(Lois et Actes du gouvernement, t. Vil, p. 492.)

Art. 5. Les numéros et noms des propriétaires et des ports se
ront insérés dans un congé que chacun de ces bâtiments sera tenu 
de prendre chaque année, sous peine de confiscation et de 100 li
vres d’amende.

6. Ceux des bâtiments qui seront pontés, payeront trois livres 
pour chaque congé ; il ne sera payé que 20 sous pour celui des 
bâtiments non pontés.

7. Un bâtiment étranger étant jeté sur les côtes de France ou 
possessions françaises, et tellement endommagé que le proprié
taire ou assureur ait préféré de le vendre, sera, en devenant 
entièrement propriété française, et après radoub ou réparations, 
dont le montant sera quadruple du prix de vente du bâtiment, et 
étant monté par des Français, réputé bâtiment français. (F. L. 
21 sept. 1793, art. 2.)

8. Les bâtiments français ne pourront, sous peine d'être ré
putés bâtiments étrangers, être radoubés ou réparés en pays 
étranger, si les frais de radoub ou réparations excèdent 6 livres 
par tonneau, à moins que la nécessité de frais plus considéra
bles ne soit constatée par le rapport signé et affirmé par le ca
pitaine et autres officiers du bâtiment, vérifié et approuvé par le 
consul ou autre officier de France, ou deux négociants français 
résidant en pays étranger, et déposé au bureau du port français 
où le bâtiment reviendra.

9. Les bâtiments de trente tonneaux et au-dessus auront un 
congé où seront la date et le numéro de l’acte de francisation, 
qui exprimera les noms, état, domicile du propriétaire, et son 
affirmation qu’il est seul propriétaire (ou conjointement avec des 
Français dont il indiquera les noms, état et domicile), le nom 
du bâtiment, du port auquel il appartient, le temps et le lieu où 
le bâtiment a été construit, ou condamné ou adjugé, le nom 
du vérificateur, qui certifiera que le bâtiment est de construc
tion ; qu'il a  mâtsr.... ponts; que sa longueur, de
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l’éperon à l’étambot, est de......... pieds...........pouces ; que sa plus
grande largeur est de.........pieds........... pouces; que sa hauteur
entre les ponts est de......... pieds. . . ., pouces (s’il n’y a qu’un
pont); que la profondeur de la cale est de...... pieds......
pouces ; qu’il mesure......... tonneaux ; qu’il est un brick, ou na
vire, ou bateau; qu’il a ou n’a pas de galerie ou de tête.

10. Ces congés et actes de francisation seront délivrés au bu
reau du port ou district auquel appartient le bâtiment.

11. Le propriétaire donnera une soumission de caution de 
20 livres par tonneau, si le bâtiment est au-dessous de deux 
cents tonneaux; et de 30 livres par tonneau, s’il est au-dessus 
de deux cents tonneaux; de 40 livres par tonneau, s’il est au- 
dessus de quatre cents tonneaux. Les congés ne seront bons que 
pour un voyage. (F. Béer. 19 mai 1866, art. 147.)

12. Aucun Français résidant en pays étranger ne pourra être 
propiiétaire, en totalité ou en partie, d’un bâtiment français, 
s il n’est pas associé d’une maison de commerce française, fai
sant le commerce en France ou possession de France; et s’il 
n’est pas prouvé, par le certificat du consul de France dans le 
pays étranger où il réside, qu’il n’a point prêté serment de fidé
lité à cet Etat, et qu il s y est soumis à la juridiction consulaire 
de France. (F. L. 9 juin 1845, art. 11.)

13. Le serment à prêter par le propriétaire avant la déli
vrance des congés et actes de francisation, sera en cette forme :

Je (nom, état, domicile) jure et j’affime que (le nom du 
bâtiment, du port auquel appartient le bâtiment), est un (es
pèce, tonnage du bâtiment et description, suivant le certificat 
du mesureur vérificateur), a été construit à (lieu de la construc
tion), en (année de la construction; s’il a été pris ou confisqué 
ou perdu sur la côte, exprimer le lieu, le temps des jugement et 
vente); que je suis seul propriétaire dudit bâtiment, ou cou- 
jointement avec (nom, état, domicile des intéressés). et qu au
cune autre personne quelconque n’y a droit, titre, intérêt, por
tion ou propriété ; que je suis citoyen de France, soumis et 
hdele à la Constitution des Français, ainsi que les associés ci- 
dessus (s’il y en a) ; qu’aucun étranger n’est directement ou in
directement intéressé dans le susdit bâtiment ». (F. L. 9 juin 
1845, art. 11.) J

14. Le préposé du bureau se transportera à bord du bâti
ment, pour en vérifier la description et le tonnage, et en sera 
responsable.

15. Tous ceux qui prêteront leur nom à la francisation de 
batiments étrangers ; qui concourront comme officiers publics ou 
témoins aux ventes simulées; tout préposé dans les bureaux, 
consignataire, agent des bâtiments et cargaison, capitaine et 
mutenant du bâtiment, qui, connaissant la francisation fraudu

leuse, n’empêcheront pas la sortie du bâtiment, disposeront de 
a cargaison d’entrée ou en fourniront une de sortie, auront 

commandé ou commandent le bâtiment, seront condamnés soli
dairement et par corps, en 6,000 livres d'amende, déclarés in
capables d’aucun emploi, et de commander aucun bâtiment fran- 
Êai< «Le b1"61™11 * * *'; de condamnation sera publié et affiché.

16. Le propriétaire ou les propriétaires se soumettront, par 
e cautionnement qu’ils seront tenus de donner, sous peine de 

confiscation du montant des sommes énoncées audit cautionne-
lent, outre les autres condamnations prononcées par le présent 
ecret, à ne point vendre, donner, prêter, ni autrement disposer 

SP!.^0n°® acte de francisation, à n’en faire usage que pour le 
A 1',ic<L du bâtiment pour lequel ils sont accordés, à rapporter 

cte de francisation au même bureau, si le bâtiment est pris 
en* 1 e.nnemi’ brûlé ou perdu de quelque autre manière, vendu 
dprhf* 16 °U en bdalité à un étranger; et ce, dans un mois, si la 
P ' 011 vente de la totalité ou partie du bâtiment a eu lieu en 
jji -nce 011 sur les côtes de France; et dans trois, six ou neuf
_suivant la distance des autres lieux de perte ou de vente.

le même cas et les mêmes délais, les passes pour la 
terranee seront remises au bureau.

de p.,' ,Les, leiltes de Partie du bâtiment seront inscrites au dos
^ liCtft tld tl'Oll/iînn t! 1 , ___’ ' 1 1

tiendraacte de francisation, par le préposé du bureau qui en
registre, et auquel il sera payé 6 livres pour chaque telPn.l ci auijuei 11 sein.

«rt.57*- (V- L. 21 avril 1818, art. 2; 6 mai 1841,

mmP}finsimodifi.ê> L- n nov- 1897-) Tout acte de vente de 
la désiirn °,U de Partle de bâtiment contiendra : — 1» Le nom et 
de franc ,,m “av,U'et; ~ 2° La dato le numéro «le l’acte 
acte |.„i.7a,.1011 ’ La copie in extenso des extraits dudit
à l’identit ■ .a,H l,0lt d attacbe, à l’immatriculation, au tonnage,
(F r :;.le> a la construction et à l’âge du navire. —..............
’21 avril 1818, art. 2.)

20. Si l’acte de francisation est perdu, le propriétaire, en 
affirmant la sincérité de cette perte, en obtiendra un nouveau, 
en observant les mêmes formalités et à la charge des mêmes 
cautionnement, soumission, déclaration et droits que pour l’ob
tention du premier.

21. Si, après la délivrance de l’acte de francisation, le bâti
ment est chargé dans sa forme, tonnage, ou de toute autre ma
nière, on en obtiendra un nouveau ; autrement le bâtiment sera 
réputé bâtiment étranger.

22. Après la publication du présent décret, aucun bâtiment 
français ne pourra partir du port ou district auquel il appar
tiendra, sans acte de francisation et congé, conformément au 
présent décret.

26. Il sera payé, pour l’acte de francisation des bâtiments 
au-dessous de cent tonneaux, 9 livres ; de cent tonneaux et au- 
dessous de deux cents, 18 livres; de deux cents tonneaux et au- 
dessous de trois cents, 24 livres; et en sus, 6 livres pour 
chaque cent de tonneaux au-dessus de trois cents. On payera 
6 livres pour chaque congé.

27. Une moitié du produit des confiscations et amendes pro
noncées par le présent décret, frais déduits, sera donnée au 
dénonciateur ou aux préposés dans les bureaux saisissant et 
poursuivant; l’autre moitié sera au profit de la République.

28. Les actes de francisation et congé seront, dans vingt- 
quatre heures de l’arrivée du bâtiment, déposés au bureau, et y 
resteront jusqu’au départ.

29. Les droits de fret, ancrage, feux, phares, toues, balises, 
signaux, lestage, délestage, pontage, traversage et tous autres 
de cette nature, sous quelque dénomination que ce soit, sont 
supprimés.

34. Le tonnage des bâtiments sera calculé ainsi : «« Ajouter 
la longueur du pont, prise de tête en tête, à celle de l’étrave à 
l’étambot; déduire la moitié du produit; multiplier le reste par 
la plus grande largeur du navire au maître-bau; multiplier 
encore le produit par la hauteur de la cale et de l’entrepont, 
et diviser par quatre-vingt-quatorze. — Si le bâtiment n’a 
qu’un pont, prendre la plus grande longueur du bâtiment, mul
tiplier par la plus grande largeur du navire au maître-bau, et 
le produit de la plus grande hauteur, puis diviser par quatre- 
vingt-quatorze. »

35. Les bâtiments étrangers payeront, pour frais d’expédi
tion. d’entrée et sortie, 18 livres, s’ils sont de deux cents ton
neaux ou au-dessous ; 36 livres, s’ils sont au-dessus.

36. Les bâtiments français de trente à cent cinquante ton
neaux payeront 2 livres; de cent cinquante à trois cents,
6 livres; au-dessus de trois cents, 15 livres.

37. Tous acquits, permis et certificats relatifs aux cargai
sons étrangères, seront payés 20 sous; ceux pour cargaisons 
françaises, 10 sous. (F. L. 6 mai 1841, art. 20; 19mai1866 • 
26 fév. 1887, art. 6.)

38. Le registre pour entrée et sortie des bâtiments con
tiendra la date d’arrivée ou départ, l’espèce, le nom du bâti
ment, le nom du capitaine, le nombre des officiers et matelots, 
la nation dont ils sont, le lieu d’arrivée ou destination, la date 
et le numéro du manifeste général des cargaisons, «jui sera signé 
et déposé par les capitaines, dans vingt-quatre heures de 
l’arrivée et avant le départ, distinctement et outre les déclara
tions à faire par les consignataires et parties intéressées à la 
cargaison, pour acquitter les droits.

39. Les actes de francisation seront extraits du registre où 
seront inscrites les déclarations de construction, mesurage, des
cription et propriété, ordonnées par le présent décret.

F. Ord. 20 oct. 1833, art. 32 ; L. 6 mai 1841, art 21, qui 
abroge les art. 4 et 19; 19 mai 1866.

Ier brumaire an II
LOI sur l’incompatibilité des fonctions de notaire 

et de juge de paix.

(Lois et Actes du gouvernement, t. VIII, p. 1.)

3
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14 frimaire an II
LOI sur le mode de gouvernement provisoire 

et révolutionnaire.

(Lois et Actes du gouvernement, t. VIII, p. 100.)

4 germinal an II
LOI relative au commerce maritime et aux douanes 

de la République.

(Lois et Actes du gouvernement, t. VIII, p. 423.)

Section Ire. — Envoi et promulgation des lois.

Art. 1er. Les lois qui concernent l’intérêt public, ou qui 
goût d’une exécution générale, seront imprimées séparément 
dans un bulletin numéroté, qui servira désormais.à leur notifi
cation aux autorités constituées. Ce bulletin sera intitulé : Bul
letin des lois de la République.

26 pluviôse an II
LOI qui interdit provisoirement la faculté de faire 

des saisies-arrêts ou oppositions sur les fonds des
tinés aux entrepreneurs de travaux nationaux.

(Lois e( Actes du gouvernement, t. VIII, p. 319.)

' Art. 1er. Les créanciers particuliers des entrepreneurs et 
adjudicataires des ouvrages laits ou à faire pour le compte de 
la nation, ne peuvent, jusqu’à l’organisation définitive des tra
vaux publics, faire aucune saisie-arrêt, ni opposition sur les 
fonds déposés dans les caisses des receveurs de districts, pour 
être délivrés auxdits entrepreneurs ou adjudicataires.

3. Ne sont point comprises dans les dispositions des articles 
précédents les créances provenant du salaire des ouvriers em
ployés par lesdits entrepreneurs, et les sommes dues pour four
nitures de matériaux et autres objets servant à la construction 
des ouvragés.

4. Néanmoins, les sommes qui resteront dues aux entrepre
neurs ou adjudicataires, après la réception des ouvrages, pour
ront être saisies par leurs créanciers particuliers, lorsque les 
dettes mentionnées en l’article 3 auront été acquittées.
-> V. G. pr. civ., art. 581 ; L. 25 juill. 1891.

41 ventôse an II
LOI relative aux scellés apposés après le décès des 

citoyens dont les défenseurs de la patrie sont heri
tiers.

(Lois et Actes du gouvernement, t. VIII, p. 390.)

Art. 1er. Immédiatement après l’apposition des scellés sur 
les effets et papiers délaissés par les pères et mères des défen
seurs de la patrie, et autres parents dont ils sont héritiers, le 
juge de paix qui les a apposés en avertira ces héritiers, s’il sait 
à quel corps ou armée il sont attachés ; il en instruira pareil
lement le ministre de la guerre, et le double de ses lettrés sera 
copié à la suite de son procès-verbal, avant de le présenter à 
l’enregistrement, sans augmentation de droits.

2. Le délai d’un mois expiré, si l’héritier ne donne pas de
ses nouvelles et n’envoie pas de procuration, l’agent national 
de la commune dans laquelle les père et mère seront décédés 
convoquera sans frais devant le juge de paix la famille, et, à 
son défaut, les voisins et amis, à l’effet de nommer un curateur 
à l’absent. ,

3. Ce curateur provoquera la levée des scellés, assistera a 
leur reconnaissance, pourra faire procéder à l’inventaire et 
vente des meubles, en recevoir le prix, à la charge d en rendre 
compte, soit au militaire absent, soit à son fondé de pouvoir.

4. Il administrera les immeubles en père de famille.
-> V. C. civ., art. 113; L. 16 fruct. an II.

Titre II. — Batiments en fraude dans les quatre lieues des 
côtes; manifeste des cargaisons; visite des batiments,
RELACHES FORCÉES J MARCHANDISES NAUFRAGÉES ; VIVRES ET PRO
VISIONS DES BATIMENTS.

Art. 1er. Aucune marchandise ne sera importée, par mey, 
soif d’un port étranger, soit d’un pori français, sans un mani
feste signé du capitaine, qui exprimera la nature de la cargai
son, uvee les marques et numéros, en toutes lettres, (les caisses, 
balles, barils, boucauts, etc. (F- L. 22 août 1791, lit. U, 
art. 2 à 5; D.écr. 16 fév. 1895.)

2. Si le pianifeste n’est pas exhibé, si quelques marchandises 
n’y sont pas comprises, ou s’ii y a différence entre les marchan
dises et le manifeste," le capitaine seya personnellement con
damné à une somme égale à la valeur des marchandises Ufflises 
ou différentes, et à une amende de IQQÛ livres. (F. Béer. 
16 fév- 1895.)

3. Le capitaine arrivé dans les quatre lieues de la cote 
remettra, lorsqu’il en sera requis, une copie du manifeste au 
préposé qui viendra à son bord, et fini eu visera l’original. (F- 
Béer. 16 fév. 18954

4. Trois joprs après l’arrivée du bâfimenL l’armateuf ou 
consignataire donnera par écrit et signera l’état des mayphaq- 
dises qui lui appartiennent QU qui lui seront consignées, en 
spécifiant les marques, nombre et contenu des balles, caisses, ptp., 
les quantités et qualités, avec évaluation des Objets sur lesquels 
le droit est perceptible à la valeur.

5. Les préposés pour la vérification des bâtiments et cargai
sons pourront, au coucher du soleil, fermer les écoutilles pour 
n’être ouvertes qu’en leur présence. Les rapports faits par eux 
seront comparés avec les manifestes et déclarations des capi
taines, propriétaires ou consignataires : la différence ou non- 
différence sera mentionnée sur le registre. (F. Béer, ifi fév.
1895.) . ,

6. Si un bâtiment entre par détresse dans un port qui n est 
pas celui de sa destination, le préposé de la douane permettra 
la décharge du bâtiment, la vente des objets de nature péris
sable, ou qu’il sera nécessaire de vendre pour payer les frais de 
radoub, conformément aux lois et tarifs ; le surplus pourra être 
rechargé, et le bâtiment partir pour le port de sa destination, 
eu payant le droit de tonnage, et un demi pour cept de la valeur 
des objets nop vendus, pour frais fie magasin.

7. Les capitaines et autres officiers et préposés sur les bâti
ments du seryicp des douanes, ceux du commerce ou de marine 
militaire, pouryont visiter tous bâtiments au-dessous de cent 
tonneaux, étant à l’anpye ou louvoyant daps les quatre lieues 
des côtes de France, hors le cas de force majeure. Si ces bâti- 
mepfs ont à bord des marchandises dont l’entrée ou la sortie e^t 
prohibée en France, ils seront confisqués, ainsi que les cargai
sons, avec amende de 5Q0 livres contre les capitaines des bâti- 
mepts. (F. Béer- 4§ HV- 1895.)

8. Les préposés des douanes pourront aller à bord de tout 
bâtiment, même dp ceux fip guerre, entrant dans les ports ou 
rades, ou en sortant, montant ou descendant les rivières, y 
demeurer jusqu’au déchargement ou sortie, ouvrir les écoutilles, 
chambres, armoires, caisses, lia lies, ballots, tonneaiçx et autres 
enveloppes. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

9. Si, outre les manifestes donnés par les capitaines des 
bâtiments, et les déclarations sommaires faites par les cQpfiup- 
teurs par terre, les déclarations en détail ne sont pas présen
tées, les marchandises seront rptenpes ou déposées dans le maga
sin de la douane pendant deux mois, et les propriétaires tpnus 
de payer un pour cent pour droit de magasinage en sus des 
droits. S’il n’y a pas réclamation et déclaration en détail après 
ce délai, les marchandises seront vendues au profit de Répu
blique, à la charge fie réexporter à l’étranger celles fiont l’entrée 
esf prohibée.

10. Si des marchandises dont l’entrée ou la sortie est 
prohibée sont importées ou exportées par mer ou par terre, 
elles seront confisquées, ainsi que les bâtiments, voitures et

| animaux servant au transport. (F. Béer. 16 fév. 1895.)
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11. Les marchandises naufragées pu chargées sur des bâti

ments en relâche forcée et constatée par les préposés des 
douanes pourront être importées ou devront être renvoyées à 
l’étranger, conformément aux lois et tarifs du Code général des 
douanes, ou concernant leurs différentes espèces.

12. Les vivres et provisions d’un bâtiment venant de l’étran
ger, seront soumis aux lois et tarifs d’entrée pour toute quantité 
qui excédera le nécessaire.

• 13. Les vivres et provisions embarqués sur bâtiments expé
diés pour l’étranger, seront soumis aux lois et tarifs de sortie 
pour tonte quantité qui excédera le nécessaire. En cas de con
testations, elles seront jugées dans les formes prescrites par le 
présent décret.

Titre III. — Déclarations, visites, payement des droits.

Art. 1er. Dans les lieux où il y aura deux lignes de bureaux 
sur les côtes ou frontières, les droits d’entrée seront acquittés 
dans les bureaux extérieurs, et ceux de sortie dans les bureaux 
intérieurs.

2. Les marchandises seront, après le permis, transportées à 
bord des bâtiments, ou conduites par terre à l’étranger, ou 
introduites dans l’intérieur, immédiatement et sans délai, sans 
emmagasinage ni transport rétrograde. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

3. Les marchandises pourront être visitées dans chaque 
bureau d’entrée ou de sortie sur la route.

4. Toutes marchandises importées par terre en France, seront
conduites au premier bureau d’entrée, à peine de confiscation et 
de 200 livres d’amende ; sous les mêmes peines, les marchan
dises qui doivent être exportées seront conduites au premier 
bureau de sortie, par la route la plus directe. (F. Béer. 16 fév.
1895.) 1

5. Il y aura lieu aux mêmes condamnations pour les objets 
saisis, après avoir dépassé le bureau sans permis. (F. Béer. 
16 fév. 1895.)

6. Les déclarations faites dans les bureaux, sur les côtes et 
frontières, seront enregistrées par les préposés, et signées par 
les déclarants : si le conducteur ne sait pas signer il en sera fait 
mention.

7. Les courriers des malles seront soumis aux visites de 
chaque bureau; ils ne se chargeyout d’aucupe marchandise, à 
peine fie confiscation, de 300 livrps d'amende, et d'être exclus 
de tout emploi dans les postes.

8. Les conducteurs des messageries et voitures publiques 
seiont soumis aux lois des douanes : si des objets ne sont pas 
portés sur la feuille de voyage, ils seront personnellement con
damnés à une aipenfie de 5}0Q livres ; les marchandises en con
travention seront confisquées, de même les voitures et chevqux. 
et les fermiers ou régisseurs intéressés seront solidaires avec le 
confiucteur pour l’amemle fie 300 livres.

9. Les transports, déballage, remballage et pesage des mar
chandises, seront aux frais des propriétaires.

10. Les droits ne seront payés que sur les quantités consta
tées par la vérification.

11. Les droits seront payés comptant et sans délai.
12. Le droit de tonnage sera payé dans les vingt jours de 

1 arrivée, et avant le fiépart du bâtiment.

Titre IV. — Fidélité des préposés des douanes, peine contre 

ceux qui s’opposent a l'exercice PE LEURS fonctions.

Art. 1er. Tous |es préposés des douanes recevront une com
mission du conseil exécutif, et en seront toujours porteurs, ainsi 
fine du Code.
d 2’ ïoute personne qui s’opposera à l’exercice des préposés 

s douanes sera condamnée à une amende de 500 livres : dans 
- oa ti y aurait voie dp fait, il en sera dressé procès-verbal 

Don S6*a envoya au directeur du jury d’accusation, pour en 
Par TT™ les auteurs> lftor faire infliger les peines portées 
P ,(jixle (Pénal contre ceux qui s’opposent, avec violence, à 

xercicc des fonctions publiques. (F. G. pén., art. 209; Béer, 
fev. 1895.)

reJ' Sl les préposés des douanes reçoivent directement ou jqfii- 
seroi?ent (lue4ue ^compense, gratification ou présent, ils 
les f conclan!ries aux peines portées dans le Code pénal contre 
art °.u^10nnaires publics qui se laissent corrompre. (F. G. pén.,

• t'7 et s.)
Si un des coupables dénonce la corruption, il sera absousdes Peines, amende et confiscation.

Titre VI. —Contraventions, saisies, condamnations, partage
DU PRODUIT PES AMENDES ET CONFISCATIONS.

Art. 1er. Aucune marchandise ne pourra être embarquée ou 
déchargée qu’en plein jour, entre le lever et le coucher du 
soleil, et après un permis du préposé des douanes. (F. Béer. 
16 fév. 1895.)

2. Quiconque cachera ou achètera des objets saisissables, ou 
participera à une contravention aux lois des douanes, sera con
damné à une amende de dix fois la valeur des objets cachés ou 
achetés en fraude.

3. Les objets qui doivent être pesés ou jaugés ne pourront être 
déplacés du quai et autre lieu de décharge, qu’après avoir été 
pesés ou jaugés, avec le permis des préposés.

4- La République est préférée à tous créanciers, pour 
droits, confiscation, amende, èt restitution, et avec la contrainte 
par corps. (F. G. civ., art. 2101; Béer. 16 fév. 1895.)'

5. La facture faite au lieu de l’exportation sera jointe à 
l’évaluation donnée au lieu d’importation.

6. Toute personne a droit de saisir et arrêter pour contra
vention aux lois sur la navigation et le commerce. Tout saisis
sant, préposé des douapes ou non, aura upe moitié du produit 
des amendes et confiscations; l’autre moitié sera au profit de la 
République.

7. Dans toute action sur une saisie, les preuves de non-con
travention sont à la charge du saisi. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

8. Un ou plusieurs préposés des douanes saisissant bâtiments 
ou marchandises, feront, dans les vingt-quatre heures, un rap
port éqçmciatif dp fait de contruyentioii, et fiescriptif de l’objet 
saisi.

9. Les rapports de saisie seront soumis à l'enregistrement.
10. Le lendemain du jour de la saisie, le rapport sera trans

crit sur le registre du bureau des douanes le plus prochain. 
(F. Béer. 16 fév. 1895.)

11. Les expéditions et toutes pièces relatives aux bâtiments, 
cargaison et voitures fie Ja saisie, seront déposées au même 
bureau. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

12. Ce rapport sera affiché à la porte du bureau, daps Je jour 
du dépôt, et contiendra soppuatiop à la partie saisie, nommée 
ou inconnue, de comparpîtye dans trois jouys devant le juge dg 
paix du lieu le plus prochain.

13. Le rapport et les pièces jointes seront présentés au juge 
de paix, qui recevra l'affirmation du saisissant, et l’eptendra sur 
le fait dp la saisie.

15. Les délais fi appel et de yeute eçpirés, toute répétitions 
cl actions seront non recevables. (F. Béer. 16 fêp. 1895.)

17. Fn première instance et sur l'appel, l instruction sera 
verbale, sur simple mémoire et sans frais de justice à répéter "de 
part ni d’autre. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

20. S il y a lieu à procédure criminelle, on suivra les règles 
prescrites par le Code pénal et les lois sur la justice criminelle. 
(F. Béer. 16 fév. 1895.)

22. Tous les condamnés sur une saisie sout solidaires pour la 
confiscation et l’amende. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

23. Aucun juge ne modérera ni les droits, ni lp confiscation, 
ni l’amende, sous peine d’en répondre personnellement. (F. L. 
28 brum. an III; Béer. 16 fév. 1895.)

24. Dans les cas de saisie.............. il est expressément in
terdit au conseil exécutif, à chaque ministre en particulier’ et 
aux corps administratifs, de donner des décisions.

Titre VII. — Franchise des importations et exportations
ENTRE LES PORTS FRANÇAIS; ACQUITS-A-CAUTION J SUPPRESSION
DE LA DOUANE DE PARIS; REVOCATION DES LOIS CONTRAIRES AU
PRÉSENT DÉCRET.

Art. 1er. Les marchandises françaises ou étrangères ayant 
payé les droits, pourront être exportées franches de tout droit, 
d’un port français à un autre port français, en donnant soumis
sion et caution d’en payer la valeur, avec amende de 600 livres 
si le certificat de décharge n’est pas rapporté au bureau de départ 
dans le délai qui sera fixé.

2. Le délai pour rapporter )es acq^ts-à-caution déchargés ne 
sera pas fatal si les capitaines des bâtiments justifient les causes 
forcées de ce retard ou fortune de mer, par des rapports faits en 
mer, affirmés et déposés au bureau des douanes.
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3. Les soumissionnaires et cautions ne cesseront d’être ga
rants de la fidélité du certificat de décharge, qu’après quatre 
mois pour le commerce en France, six en Europe, dix pour les 
Indes occidentales et l'Afrique jusqu'au cap de Bonne-Espé
rance, et deux ans pour tous les lieux situés au delà du cap de 
Bonne-Espérance, pour les îles de France et de la Réunion, et 
les Grandes Indes.

4. Les délais expirés, les préposés des douanes décerneront 
contrainte contre les soumissionnaires et cautions, pour amende 
et valeur des marchandises expédiées sur acquit-à-caution non 
déchargé. (F. Décr. 16 fêv. 1895.)

5. Le bureau de douane particulière à Paris est supprimé.

F. L. 14 fruct. an III, qui abroge en partie le tit. VI; 9 flor. 
an VII, qui abroge l’art. 19 du tit. VI; 28 avril 1816; 21 avril 
1818; 8 août 1890.

2 thermidor an II
LOI portant qu’aucun acte public ne peut, dans quel

que partie que ce soit de la France, être écrit qu’en 
langue française.

(Bull, des Lois, lre S., B. 25, n. 118.)

6 fructidor an II
LOI portant qu’aucun citoyen ne pourra porter de 

nom ou de prénom autres que ceux exprimés dans 
son acte de naissance.

(Bull, des Lois, lre S., B. 44, n. 240.)

Art. 1er. Aucun citoyen ne pourra porter de nom ni de pré
nom autres que ceux exprimés dans son acte de naissance ; ceux 
qui les auraient quittés seront tenus de les reprendre.

2. Il est également défendu d’ajouter aucun surnom à son nom 
propre, à moins qu’il n’ait servi jusqu’ici à distinguer les mem
bres d'une même famille, sans rappeler des qualifications féo
dales et nobiliaires.

4. Il est expressément défendu à tout fonctionnaire public de 
désigner les citoyens dans les actes autrement que par le nom de 
famille, les prénoms portés en l’acte de naissance, ou les sur
noms maintenus par l’article 2, ni d’en exprimer d’autres dans 
les expéditions et extraits qu’ils délivreront à l’avenir.

—> F. Arr. 19 niv. an VI.

16 fructidor an II
LOI additionnelle à celle du 11 ventôse relative aux 

scellés apposés sur les effets et papiers des parents 
des défenseurs de la patrie.

(Bull, des Lois, lre S., B. 51, n. 278.)

Art. 1er. Les dispositions de la loi du 11 ventôse concernant 
les défenseurs de la patrie sont communes aux officiers de santé 
et à tous autres citoyens attachés au service des armées de la 
République.

-> Pour les procurations à passer par ces personnes et que vi
saient les articles suivants de la même loi, F. L. 8 juin 1893.

AN III

6 vendémiaire an III
LOI portant qu’aucune femme ne pourra être établie 

gardienne des scellés.
(Bull, des Lois, i™ S., B. 72, n. 385.)

-> F. Béer. 18 juin 1811, art. 38.

21 vendémiaire an III
LOI relative aux femmes gardiennes de scellés.

(Bull, des Lois, lre S., B. 72, n. 385.)

Art. 1er. Les dispositions du décret du 6 du présent, portant 
que les femmes ne peuvent être gardiennes de scellés, ne s’appli
quent qu’aux scellés mis sur les effets et meubles appartenant à 
la nation..............

24 vendémiaire an III
LOI sur l’incompatibilité des fonctions administratives 

et judiciaires.
(Bull, des Lois, lrc S., B. 73, n. 388.)

25 vendémiaire an III
LOI qui autorise tout particulier à conduire ou faire 

conduire librement les ballots, paquets et marchan
dises.

(Bull, des Lois, lre S., B. 73, u. 388.)

-> F. Décr. 29 août 1790.

28 brumaire an III
LOI qui modifie celle du 4 germinal an II qui défend 

de faire aucune remise sur les saisies concernant 
les douanes.

(Bull, des Lois, lre S., B. 85, n. 446.)

19 pluviôse an III
LOI relative aux oppositions sur les appointements 

des officiers, des commissaires des guerres et em
ployés dans les armées.

(Bull des Lois, lre S., B. 121, n. 640.)

La trésorerie nationale est autorisée à faire payer aux officiers 
de troupes, aux commissaires des guerres, et à tous autres employés 
dans les armées ou à la suite, grevés d’oppositions par leurs 
créanciers, les quatre cinquièmes de leurs appointements ; le 
cinquième restant sera réservé aux créanciers, qui pourront 
d’ailleurs exercer leurs droits sur les autres biens de leurs débi
teurs.

28 pluviôse an III
LOI sur la comptabilité. 

(Bull, des Lois, l'° S., B. 124, n. 654.) 

-> F. Béer. 12 juill. 1887.

18 germinal an III
LOI relative aux poids et mesures.
(Bull, des Lois, 1™ S., B. 135, n. 749.)

-> F. L. 4 juill. 1837; Ord. 26 déc. 1842; Décr. 8 oct. 1880.

6 lloréal an III
LOI qui déclare que le numéraire en or et en argent 

est marchandise, et autorise l’ouverture des lieux 
connus sous le nom de Bourse.

(Bull, des Lois, 11C S., B. 139, n. 784.)
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25 prairial an III

DÉCRET interprétatif de celui du 19 juillet 1793, 
qui assure aux auteurs et artistes la propriété de 
leurs ouvrages.

(Bull, des Lois, lrc S., B. 156, n. 916.)

Art. 1er. Les fonctions attribuées aux officiers de paix par 
l’art. 3 de la loi du 19 juillet 1793 seront, à l’avenir, exercées 
par les commissaires de police et par les juges de paix dans les 
îieux où il n’y a pas de commissaire de police.

-> F. Béer. 9 déc. 1857.

20 messidor an III
DÉCRET qui ordonne l’établissement de gardes 

champêtres dans toutes les communes rurales. 
(Bull, des Lois, 1™ S., B. 161, n. 941.)

Art. 4. Tout propriétaire aura le droit d’avoir pour ses do
maines un garde champêtre; il sera tenu de le faire agréer par 
le conseil général de la commune, et confirmer par le district ; 
ce droit ne pourra l’exempter néanmoins de contribuer au trai
tement du garde de la commune.

1. L. 5 avril 1884, art. 168, qui abroge les art. 1, 2, 3, 5.

6 thermidor an III
LOI qui autorise le dépôt du montant des billets à 

ordre ou autres effets négociables, dont le porteur 
ne se sera pas présenté dans les trois jours qui sui
vront celui de l’échéance.

(Bull, des Lois, lre S., B. 166, n. 974.)

Art. l^r. Tout porteur de billet à ordre, lettre de change, 
billet au porteur ou autre effet négociable, dont le porteur ne 
se sera pas présenté dans les trois jours qui suivront celui de 
1 échéance, est autorisé à déposer la somme portée au billet, aux 
mains du receveur de l’enregistrement dans l’arrondissement 
duquel l’effet est payable.

L’acte de dépôt contiendra la date du billet, celle de 
1 échéance et le nom de celui au bénéfice duquel il aura été 
originairement fait.

3. Le dépôt consommé, le débiteur ne sera tenu qu’à re
mettre l’acte de dépôt en échange du billet.

4. La somme déposée sera remise à celui qui représentera 
lacté de dépôt, sans autre formalité que celle de la remise 
d icelui, et de la signature du porteur sur le registre du receveur.

5- Si le porteur ne sait pas écrire, il en sera fait mention 
sur le registre.

y. Décr. 6 août 1863.

1 thermidor an III
LOI portant établissement d’une contribution 

personnelle.
(Bull, des Lois, 1™ S., B. 167, n. 979.)

13 fructidor au III
D GRE T portant défense de vendre, dans d’autres 

Ceux qu’à la Bourse, de l’or ou de l’argent, etc. 

(Bull, des Lois, 1^ S., B. 181, n. 1104.)

*°r- H est défendu à tout individu, à Paris et dans 
P es les places de commerce où il y a Bourse, de vendre de 

et de l’argent, soit monnayés, soit en barre, en lingots ou

ouvrés, ou de faire des marchés qui auraient ces matières pour 
objet, sur les places et dans les lieux publics autres que la 
Bourse..............

2. Il est également défendu de vendre dans les lieux publics
autres que la Bourse, aucune espèce de marchandise qui ne sera 
point exposée en vente sur le lieu même où cette vente se fait. 
— Les contrevenants seront réputés agioteurs..............

3. Tout homme qui sera convaincu d’avoir vendu des mar
chandises et effets dont, au moment de la vente, il ne serait pas 
propriétaire, est aussi déclaré agioteur..............

-> F. Arr. 2 vent, an IV.

14 fructidor an III
DÉCRET qui modifie plusieurs dispositions 

de celui du 4 germinal an II, relatif aux douanes.

(Bull, des Lois, 1™ S., B. 175, n. 1060.)

Art. 5. Dans le cas où la saisie n’étant pas déclarée valable, 
1 agence des douanes interjetterait appel du jugement, les bâti
ments, voitures et chevaux saisis, même les marchandises su
jettes à dépérissement, seront remis, sous caution solvable, 
après estimation de leur valeur. Si la remise, aux conditions 
ci-dessus, n’est pas demandée dans les huit jours de la date 
du jugement, l’agence des douanes pourra faire procéder à la 
vente, dans les trois jours de l’annonce qui en aura été faite à 
la partie, soit à son domicile, ou par affiche à la porte de la 
maison commune et à celle du bureau ; cette vente aura lieu, 
soit que la partie comparaisse ou non ; toute opposition est non 
recevable.

6. L’appel devra être notifié dans la huitaine de la significa
tion du jugement, sans citation préalable au bureau de paix et 
de conciliation : après ce délai, il ne sera point recevable, et le 
jugement sera exécuté purement et simplement ; la déclaration 
d’appel contiendra assignation à trois jours devant le tribunal 
civil dans le ressort duquel se trouvera le juge de paix qui aura 
rendu le jugement, et le tribunal sera tenu de prononcer dans 
les délais fixés par la loi pour les appels des jugements du juge 
de paix. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

7. Si la saisie est jugée bonne, et qu’il n’y ait pas d’appel 
dans la huitaine de la signification, le neuvième jour, le pré
posé du bureau indiquera la vente des objets confisqués, par une 
affiche signée de lui, et apposée tant à la porte du bureau qu’à 
celle de l’auditoire du juge de paix, et procédera à la vente 
cinq jours après. (F. Décr. 16 fêv. 1895.)

8. Les objets saisis qui auront été confisqués seront vendus 
publiquement et après l’apposition d’affiches dans la forme pre
scrite par l’article 7. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

10. Les tribunaux de paix qui connaissent en première 
instance des saisies, jugeront également en première instance les 
contestations concernant le refus de payer les droits, le non- 
rapport des acquits-à-caution, et les autres affaires relatives aux 
douanes. (F. Décr. 16 fêv. 1895.)

11. Tous jugements rendus sur une saisie seront signifiés, 
soit à la partie saisie, soit au préposé indiqué par le rapport. 
Les significations à la partie seront faites à son domicile, si elle 
en a un réel, ou élu dans le lieu de l’établissement du bureau, 
sinon à celui de l’agent national de la commune. Les significa
tions à l’agence des douanes seront faites au préposé. (F. Décr. 
16 fêv. 1895.)

12. Au moyen des dispositions du présent décret, le titre VT 
de la loi du 4 germinal est rapporté en tout ce qui pourrait y 
être contraire. (F. Décr. 16 fêv. 1895.)

F. L. 9 flor. an VII, art. 18, qui abroge les art. 1, 2, 3, 4 
et 9.

16 fructidor au III

LOI qui défend aux tribunaux de connaître 
des actes d’administration.

(Bull, des Lois, lro S., B. 175. n. 1064.)
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21 fructidor an IH

LOI relative aux fonctions des corps administratifs 
et municipaux.

(Bull, des Lois, R» S., B. 185, n. 1128.)

-> F. Ord. 1er juin 1828; Arr. 30 déc, 1848.

----- ............... mm—■-------.

AN IY

10 vendémiaire an IV
LOI sur la police intérieure des communes 

de la République.
(Bull, des Lois, lre S., B. 188, n. 1142.)

F. Dêcr. 18 juin 1811, art. 3, § 9; 22 janv. 1852; L. 
5 avril 1884, art. 168, qui abroge les Ut. I, IV et V, et 180.

20 veiidéiiiiàiré an fv
DÉCRET portant que le cours du change et celui de 

l’or et de l’argent, soit monnayés, soit en barrés, 
seront réglés chaque jour à l’issue de Ici Boiirse. 

(Bull, des Lois, lre B., B. 195, n. 1165.)

Art. 1er. Le cours du change et celui dë l’or et de l'argent, 
soit monnayés, soit en barres, seront règles chtiqtië joür â l’is
sue de la Bourse.

28 vendémiaire an IV
LOI sur la police de la Bourse. 

(Bull, des Lois, S., B. 198, n. ligl)

Chapitre Ier. — De la tôtitii De la èbtmsE.

Ârt. 1er. La Bourse, c’est-à-dirë le Üeu où se rassemblent 
les négociants et marchands munis de patentes, pour leurs opé
rations de banque ou de commerce, s’ouvrira à onze heures jus
qu’à une heure pour les ventés et achats de matières et espèces 
métalliques, et depuis une heurë jusqu’à trois heures poùi- les 
opérations de banque et les négociations de lettres de change.

2. Aucun pouvoir militaire n’exercera de fonctions dans l’in
térieur de la Bourse, et sa police ne sera soumise qu’à la sur
veillance de la police administrative.

3. L’administration de police disposera des moyens les plus 
actifs pour rendre facile et accessible l’entrée de la Bourse, et 
dissiper tout attroupement.

4. Le local intérieur de la Bourse sera disposé de manière 
que chaque négociant et marchand puisse s’y choisir une place 
fixe et déterminée, tant dans les salles que dans les jardins du 
bâtiment.

^■L. 28 mars 1885, qui abrogé VaH. 15; ckàp. 1, ci l’art. 4, 
chap. XII.

2 Ürrtmalfe An IV
LOI concernant l’organisation du tribunal 

de cassation.
(Bull, des Lois, lre S., B. 201, n. 1198.)

Titre III. — Formes à observer Âii tRIBünâL bë Cassation.

Art. 14. Le recours en cassation contre les jugements pré
paratoires et d’instruction ne sera ouvert qu'après le jugement 
définitif; mais l’exécution, même volontaire, de tel jugement, 
ne pourra en aucun cas être opposée comme fin de non-recevoir.

15. Il ne sera point admis de relief de laps de temps pour 
sé pourvoir en cassation.

16. L’instruction aü tribunal dé cassation se fera par 
simples requêtes ou mémoires déposés au greffe ; ils ne pour
ront y être reçus, et les juges ne pourront y avoir égard que 
lorsqu’on y aura joint, en les déposant, l’origibal de la signifi
cation à la partie ou à son domicile, excepté pour la requête ou 
mémoire introductif, qui ne sera signifié qu’en cas d’admission, 
et avec le jugement d’admission.

17. Là requête oh mémoire en cassation; en matière civile; 
ne sera pas reçu au greffe, et les juges ne pourront y avoir 
égard, à moins que la quittance de consignation d’amende n’y 
soit jointe. Sont néanmoins dispensés de la consignation 
d’amende : — 1° Les agents de la République, lorsqu’ils së 
pourvoiront pour affaires qui la concernent directement; — 
2° Les citoyens indigents, aux termes de la loi du 8 juillet 
1793.

18. Il ne pourra, en matière civile, y avoir plus dé deux 
mémoires de la part de chaque partie; compris en ce nombre la 
requête introductive.

19. Dans toutës lës sections dû tribunal dë cassation, les 
affaires seront jugées sur le rapport fait publiquement par l’un 
des juges, lequel n’énoncera son opinion qu’en même temps que 
ses collègues et dans la même forme.

20. Aucun membre du tribunal né pourra rapporter Une 
affaire qu’il aurait déjà rapportée lors du jugement d’admission 
du mémoire en cassation ou en prise à partie.

21. En toute affaire, les parties peuvent, par elles-mêmes, 
ou par leurs défenseurs, plaider et faire des observations perti
nentes : les plaidoiries suivront le rapport ; ensuite le ministère 
public fera ses réquisitions ; après qddi les jüges procéderont âii 
jugement en la forme indiquée par la loi.
->■ F. Régi. 28 juin 1738; L. 27 nov.-lec déc. 1790, art. 12; 
8 juill. 1793; 14 brum. an V; Ord. 15 janv. 1826, art. 37.

TitRe IV. — Dés ItêœÜËSTS Ët de leurs eeèèts.

24. En matière civile, lorsque là jifocêdüre seüle aura été 
cassée, elle sefa recommencée â partir du premier acte où les 
formes n’auront pas été observées. Si le jugement seul a été 
cassé, l’affaire sera portée devant l’un des tribunaux d’appel de 
celui qui avait rendu le jugement. Ce tribunal sera déterminé de 
la même manière qüe dans le cas de l’appel. Il procédera au 
jugement sans nouvelle instruction.

25. Le règlement du 28 juin 1738, et les lois antérieures, 
relatives au tribunal de cassation, continueront d’y être observés 
en toutes les dispositions auxquelles il n’est pas dérogé pat la 
présente loi.
-> F. Régi. 28 juin 1738, tit. IV, art. 5 ét 8; L. 27 nov.'* 
1er âêé. 1790; 1er bruni, an F/ 27 Vent, an VIII, qui remplace 
les art. 1 à 13, 22 ét23; Ord, 15 janv. 1826.

3 brumaire an IV.
CODE des délits et des peines. 

(Bull, des Lois, 1™ S., B. 204, n. 1221.)

Livre III, — Dès peines.

Titre Ier. — Des peines de simple police.

Art. 600. Les peihës de simple police sont celles qui consis
tent dans une amende de la valeur de trois journées de travail 
ou au-dessous et dans un emprisonnement qui n’excède pas trois 
jours. — .... .*

605. Sont punis des peines de simple police : 1° ceux qui 
négligent d’éclairer ou nettoyer les rues devant leurs maisons 
dans les lieux Où ce soin est à la charge des habitants ; 2° ceux 
qui embarrassent ou dégradent la voie publique ; 3° ceux qui 
contreviennent à la défense de rien exposer sur les fenêtres ou 
au-devant de leurs maisons sur la voie publique ; de rien jeter 
qui puisse nuire ou endommager par sa chute ou causer des 
exhalaisons nuisibles;............8° les auteurs de'rixes, attrou-
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peinëiits injurieux Ou nocturnes, voies de fait et violences lé
gères, pourvu qu’ils n’aient blessé ni frappé personne et qu’ils 
ne soient pas notés dans les dispositions de la loi du 19 juillet 
1791 comme gens sans aveu, suspects ou malintentionnés, au
quel cas ils ne peuvent être jugés que par le tribunal correc
tionnel.

606. Le tribunal de policé gradué, selon les circonstances 
et le plus ou moins de gravité du délit, les peines qu’il est 
chargé de prononcer, sans néanmoins, qu’elles puissent, en 
aucun càs, ni être au-dessous d’une amende de la valeur d’une 
journée de travail ou d’un jour d’emprisonnement, ni s’élever 
au-dessus de la valeur de trois journées de travail ou de trois 
jours d’emprisonnement.

8 brumaire art IV
LOI concernant l’admission ët l’avancement des offi

ciers de la marine militaire, et la réception des capi
taines dés bâtiments de commerce, maîtres du petit 
cabotage, pilotes côtiers et pilotes lamaneurs.

(Bull, dés Lois, 1™ S., B. 205, n. 1223.)

Aspirants de la marine.

Art. 1er. Il y aura dans là marine militaire deux classes 
d’aspirants.

2. Seront admis dans la seconde classe d’aspirants les jeunes 
gens âgés de douze ans au moins, et au plus de dix-huit, qui, 
ayant six mois de navigation, auront satisfait à un examen sur 
l’arithmétique démontrée.

3. Seront admis dans la première classe d’aspirants les jeunes 
gens âgés de quinze à vingt ans, qui, ayant vingt-quatre mois 
effectifs de navigation, dont six sur les bâtiments de la Répu
blique, auront répondu d’une manière Satisfaisante à un examen 
sur la géométrie, la théorie du pilotage, les éléments de la tac
tique et la manœuvfe des gréements. (F. L. 20 avril 1832, 
art. 6.)

Ojficiérs de la marine.

5. Les grades d’officiers de la marine militaire sont : en
seigne de vaisseau, lieutenant de vaisseau, capitaine de frégate, 
capitaine dé vaisseau, chef de division, contfë-amiral ët vicë- 
âlnirâl.

6. Le grade d’ehseigné de vaisseau Sëfa conféré aux naviga
teurs de l’âge de dix-huit à vingt-huit ans, qui, ayàiit qüarartte- 
huit mois effectifs de navigation, répondront le mieux à I’ëxamen 
prescrit par l’article 3 et aux questions qui leur seront faites 
Sût toutes les manœuvres, mouvements et évolutions des bâti
ments naviguant seuls, ët sur la pratique du canonnage : les 
examinateurs seront juges du conCotirs.

7. Le grade de lieutenant de vaisseau sera conféré aux ensei
gnes de vaisseau les plus anciens dans ce grade, et qui, étant 
agés de vingt-six ans au moins, et ayant soixante mois effectifs 
de navigation, auront en outre satisfait à un examen sur l’aba- 
tuge des vaisseaux en quille, sur l’arrimage et les moyens de 
conserver ou de rétablir; dans la navigation, l’âssiette et les 
tirants d’eau reconnus les plus avantageux, sur l’exécution des 
signaux ou tactique navale, sur les dispositions avant, pendant 
et après le combat, sur les lois de police ou discipline militaire 
et celles pénales pour la marine. (F. L. 20 avril 1832, art. 9.)

8. Les places de capitaine de frégate, capitaine de vaisseau 
6t chef de division, seront données à des officiers du grade im
médiatement inférieur à celui à occuper, la moitié à l’ancien- 
nete des services, et l’autre moitié au choix du Directoire exé
cutif. (F. pécr.' 21 ocL 1890.)

Capitaines des bâtiments du commerce pour le long cours 
et le cabotage.

Tout navigateur âgé de vingt-quatre ans accomplis, et 
«lyant soixante mois de navigation, dont une campagne sur un 
natiment de la République, sera susceptible d’être reçu capi
tule des bâtiments du commerce, pourvu qu’il ait répondu
line maniéré satisfaisante à un examen sur la pratique de la

navigation et sur toutes lés parties dü gréement et sur ma
nœuvre. (F. Dêcr. 18 sept. 1893.)

10. Le ministre de la marine, sur le vu des procès-verbaux 
d’examen et de réception, enverra aux navigateurs reçus capi
taines une lettre de commandement.

11. Tout capitaine des bâtiments de commerce, appelé au 
service de la République, sera embarqué en qualité d’enseigne 
de vaisseau : s’il a commandé pendant trois campagnes de long 
cours, et s’il est âgé de trente ans accomplis, il sera employé en 
qualité de lieutenant de vaisseau.

12. Tout navigateur; non reçu capitaine des bâtiments du 
commerce, ni aspirant, mais qui aura dix-huit mois de naviga
tion en qualité de second sur des bâtiments du commerce, de 
vingt hommes au moins d’équipage, appelé à servir sur les 
bâtiniéuts de la République, sera employé en qualité d’aspirant 
de la première classe.

Maîtres au petit cabotage et pilotes côtiers.
13. Nul ne pourra être fait maître au petit cabotage,; s’il n’a 

soixante Uiois de navigation et vingt-quatre ans d’âge, et s’il n’a 
satisfait à un examën sur la manœuvre, sur lës sondes, là con
naissance des fonds, le gisement des tërres et écueils, lés cou
rants et lés maréës; stir l’tisage de ià boussole ët de là Câftè; et 
sur la connaissânèë dës entrées des principaux ports de là Ré
publique. (F. Ord. 25 nov. 1827; Dêcr. 21 avril 1882.)

14. Nul ne sëra embarqué comme pilote eôtiër sur les bâti
ments de là République, s’il n’a commandé pendant trois ans au 
moins en qualité de maître au petit cabotage.

Pilotes, lamaneurs et locmans.
15. Nul né poUrfa être reçu pilote, latnaiieur ou loëmtin; s’il 

n’est âgé de vingt-quatre ans, et s’il n’a satisfait à un examen 
sur la connaissance dés marées, des basses, courants, éclieils, 
et autres empêèhëmëhts qui peuvent rendre difficiles l’entrée et 
là sortie des rivières, ports et havres dû liéii dë son établisse
ment.

16. Le ministre de la marine enverra une lettre d’admission 
à chacun des maîtres an petit cabotage,; pilotes côtiers et pilotés 
lamaneurs reçus par l’examinatèur.

17. Le mode, lés lieux et les époques des examens et des 
concours prescrits par les articles prêeêdents, seront déterminés 
par un règlement. L’organisation des écoles sera également 
réglée par une loi particulière!
-> F. Dêcr. 26 janv. 1857; 2 m. 1880; L. 29 jaM. 1881 ; 
Dêcr. 21 avril 1882; 18 sept. 1893.

.....
‘26 frimaire an IV

LOI qui détermine le lieu où seront déposées 
les minutes des actes des juges de paix.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 13, n. 63.)

Àrt. 3. Les greffiers des juges de paix tiendront des réper
toires qui seront cotés et parafés par lës juges de paix, stir les
quels ils inscriront, jour par jour; les dates des actes, leur na
ture, celles des procès-verbaux et des jugements par eux faits et 
rendus avec les noms des citoyens qui y sont parties.

4. Les minutes des actes des juges de paix, en matière civile, 
seront déposées, tous les ans, dans un local de la maison de 
l’administration municipale, et les expéditions en seront déli
vrées par les greffiers de ces juges.
-> F. Arr. 28 frim. an Vl,

2» frimaire an IV
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF qui déter

mine les attributions des municipalités relatives 
aux contributions directes.

(Bull, des Lois, 2° S., B; 57, u. 507.)

-> F. L. 17 brum. an V,
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2 ventôse an IV

ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF portant 
règlement concernant la Bourse.

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 384.)

Art. 1er. A dater du 4 du présent mois, la Bourse de Paris 
ne sera ouverte que depuis une heure jusqu’à deux, pour les né
gociations de toute nature.

2. Nul ne pourra y vendre ou échanger des matières ou 
espèces métalliques, ni des assignats, et faire aucun traité y 
relatif, si, conformément au vœu de la loi du 13 fructidor, il ne 
justifie qu’il est actuellement possesseur des objets à vendre ou 
échanger, et ce, par la production d’un certificat de dépôt des
dits objets, soit chez un des vingt agents de change, soit chez un 
des notaires publics du canton de Paris.

3. L’annonce qui se fait à haute voix de chaque marché conclu 
par un des agents de change, comprendra le nom et le domicile 
du dépositaire de la chose vendue, et il en sera fait mention sur 
le registre tenu par l’écrivain-crieur, et dont un double, remis 
chaque jour au bureau central, mettra cette administration à 
portée de vérifier la réalité du dépôt, et surtout s’il y a eu tradi
tion de l’objet vendu dans les vingt-quatre heures.

4. Toutes les ventes de marchandises non exposées, devant, 
aux termes de la loi du 13 fructidor de l’an III, se faire exclu
sivement à la Bourse, le mode de négociation prescrit par la loi 
du 28 vendémiaire, pour les matières et espèces métalliques, sera 
exactement suivi pour les négociations de marchandises non 
exposées.

5. Chaque marché de marchandises fait à la Bourse par l’un 
des soixante courtiers (F. L. 18 juill. 1866) sera proclamé à 
haute voix, enregistré par l’écrivain-crieur, et comprendra le 
nom et le domicile du vendeur, afin que le bureau central puisse 
s’assurer de l’existence réelle des marchandises, et de leur tra
dition dans les vingt-quatre heures.

6. Toute contravention aux dispositions des articles 2, 3, 4 
et 5 ci-dessus, étant considérée comme agiotage, le bureau cen
tral du canton de Paris, et le commissaire chargé de la police 
de la Bourse, en dénonceront et feront poursuivre respective- 
vement les auteurs, conformément à la loi du 13 fructidor.

7. Seront seuls admis à la Bourse les agents de change et 
courtiers de marchandises légalement nommés, et les banquiers 
et négociants qui, indépendamment de leurs patentes et de la 
quittance du payement de leur cote dans l’emprunt forcé, jus
tifieront qu’ils ont maison de banque ou de commerce en France, 
et domicile fixe, par un certificat de leurs municipalités, visé 
par le bureau central dans les communes où il en existe et dans 
les autres par l’administration de département. (F. L. 13 fruct. 
an III; 18 juill. 1866, art. 1er.)

Il germinal an IV
LOI concernant l’emploi des effets mobiliers déposés 

dans les greffes et conciergerie des tribunaux.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 36, n. 381.)

F. Ord. 23 janv. 1821 ; 22 fêv. 1829.

22 germinal an IV

LOI qui autorise la réquisition des ouvriers pour les 
travaux nécessaires h l’exécution des jugements.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 39, n. 319.)

Art. 1er. Les commissaires du Directoire exécutif près les 
tribunaux requerront les ouvriers, chacun à leur tour, de faire 
les travaux nécessaires pour l’exécution des jugements, à la 
charge de leur en faire compter le prix ordinaire.

2. Tout ouvrier qui refuserait de déférer à la réquisition des
dits commissaires sera condamné, la première fois, par voie de 
police simple, à un emprisonnement de trois jours ; et, en cas 
de récidive, il sera condamné, par voie de police correctionnelle.

à un emprisonnement qui ne pourra être de moins d’une décade, 
ni excéder trente jours. (F. G. pén., art. 475, § 12.)
-> F. Décr. 18 juin 1811, art. 114.

16 floréal ail IV
LOI qui détermine le lieu où doit être déposé chaque 

année le double du répertoire des actes reçus par les 
notaires.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 45, n. 384.)

Art. 1er. Les notaires publics seront tenus d’effectuer chaque 
année, au greffe du tribunal civil du département de leur rési
dence, le dépôt du double, par eux certifié, du répertoire des 
actes par eux reçus dans le cours de l’année précédente, et ce, 
dans le délai et sous les peines portées par l’article 16 du titre III 
de la loi du 6 octobre 1791.

2. Le commissaire du Directoire exécutif près le tribunal civil 
de chaque département demeurera chargé, sous sa responsabilité, 
de poursuivre les notaires en retard ; il les fera condamner à 
l’amende déterminée par la loi précitée, et cette amende sera 
recouvrée par le receveur des domaines de l’arrondissement de 
la résidence du notaire qui l’aura encourue.
-> F. 29 sept.-6 oet. 1791; Ord. 30 déc. 1823; L. 16 juin 1824, 
art. 14.

20 prairial an IV
LOI sur le prédécès des individus morts 

dans la même exécution.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 52, n. 453.)

-> F. C. civ., art. 720.

23 thermidor an IV
LOI relative à la répression des délits ruraux 

et forestiers.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 66, n. 601.)

Art. 1er. Les procès-verbaux des gardes champêtres et fores
tiers ne seront pas soumis à la formalité de l'enregistrement; les 
gardes champêtres seront seulement tenus d’en affirmer la sin
cérité dans les vingt-quatre heures, devant le juge de paix ou 
l’un de ses assesseurs.

2. La peine d’une amende de la valeur d’une journée de tra
vail ou d’un jour d’emprisonnement fixée comme la moindre par 
1 article 606 du Code des délits et des peines, ne pourra pour 
tout délit rural ou forestier être au-dessous de trois journées de 
travail ou de trois jours d’emprisonnement.

12 fructidor an IV
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF portant 

défenses h tous autres que les notaires, greffiers et 
huissiers de s’immiscer dans les prisées, estima
tions et ventes publiques de meubles et effets mobi
liers.

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 395.)

Art. 1er. Conformément aux lois des 26 juillet 1790* et 
17 septembre 1793, et aux règlements antérieurs, maintenus 
provisoirement par le décret de la Convention nationale du 
21 septembre 1792, il est défendu à tous autres que les no
taires, greffiers et huissiers de s’immiscer dans les prisées, esti
mations et vente publique de meubles et effets mobiliers, soit 
quelles soient laites volontairement, après inventaire, ou par 
autorité de justice, en quelque sorte et manière que ce puisse 
être, et sans aucune exception.

2. Les contrevenants seront poursuivis devant les tribunaux, 
à la requête et diligence des commissaires du Directoire exécutif
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près les administrations, pour être condamnés aux amendes por
tées par les règlements non abrogés, sans préjudice des dom
mages-intérêts des notaires, greffiers et huissiers, pour raison 
desquels ceux-ci se pourvoiront contre eux ainsi qu’ils aviseront.

F. L. 17 sept. 1793 ; 27 vent, an IX; 28 avril 1816. -

21 fructidor an IV
LOI relative aux vacances des tribunaux. 

(Bull, des Lois, 2e S., B. 74, n. 690.)

F, Décr. 19 mai 1853 ; 4 juill. 1885.

A N Y

5 vendémiaire an V
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF portant 

qu’il sera tenu, dans les tribunaux, des registres 
pour inventorier les lois et la correspondance offi
cielle.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 79, n. 735.)

Art. 1er. Les commissaires du pouvoir exécutif près les tri
bunaux tiendront un registre où seront inventoriés les bulletins 
des lois, les circulaires, lettres et papiers officiels qui leur sont 
adressés, et même les lettres qu’ils ont écrites dans l’exercice de 
leurs fonctions.

2. Les greffiers des tribunaux tiendront également registre 
des pièces et papiers qu’ils reçoivent officiellement pour l’usage 
des tribunaux, de manière que ces registres et ceux des commis
saires se servent mutuellement de contrôle.

16 vendémiaire an V
LOI qui concerne les hospices civils dans la jouis

sance de leurs biens, et règle la manière dont ils 
seront administrés.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 81, n. 753.)

Art. 1er. Les administrations municipales auront la surveil
lance immédiate des hospices civils établis dans leur arrondisse
ment. — Elles nommeront une commission composée de cinq 
citoyens résidant dans le canton, qui éliront entre eux un prési
dent et choisiront un secrétaire.

2. Dans les communes où il y a plus d’une administration 
municipale, cette commission sera nommée par celle du dépar
tement.

3. Chaque commission nommera, hors de son sein, un rece- 
veur, qui lui rendra compte tous les trois mois ; elle remettra 
ce compte à l’administration municipale, qui l’adressera, dans 
la décade, avec son avis, à l’administration centrale du dépar
tement, pour être approuvé, s’il y a lieu.

4. Les établissements existants, destinés aux aveugles et aux 
sourds et muets, resteront à la charge du Trésor national.

5. Les hospices civils sont conservés dans la jouissance de 
leurs biens et des rentes et redevances qui leur sont dues par le 
trésor public ou par des particuliers.

6. Ceux desdits biens qui ont été vendus en vertu de la loi 
du 23 messidor, qui est définitivement rapportée par la présente 
en ce qui concerne les hospices civils, leur seront remplacés en

lens nationaux du même produit, suivant le mode réglé ci-après.

. 9- Les redevances, de quelque nature qu’elles soient, dont ils 
jouissaient sur des domaines nationaux qui ont été vendus, ou 
sur des biens appartenant à des particuliers qui, pour s’en libérer, 
en ont versé le prix au Trésor public, seront payées par le Trésor 
Public auxdits hospices.

Au moyen du remplacement ordonné par les articles pré

cédents, il ne pourra être accordé auxdits hospices aucun secours, 
sans une autorisation spéciale du Corps législatif.

14 brumaire an V
LOI portant que les demandes en cassation 

seront toujours précédées d’une consignation d’amende.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 87, n. 838.)

Art. 1er. L’article 5 du titre IV de la première partie du 
règlement de 1738, qui assujettit les demandeurs en cassation à 
consigner l’amende de 150 livres ou de 75 livres, selon la nature 
des jugements, sera strictement observé, tant en matière civile 
qu’en matière de police correctionnelle et municipale.

2. Les citoyens indigents qui n’auront pas la faculté de con
signer cette amende seront dispensés de cette formalité, en repré
sentant un certificat de l’administration municipale de leur 
canton, qui constate leur indigence. Ce certificat sera visé et 
approuvé par l’administration centrale du département, et il y 
sera joint un extrait de leurs impositions.
-> F. Régi. 28 juin 1738; L. 2 brum. an IV.

4Î brumaire an V
LOI relative à la répartition et au recouvrement 

des contributions directes.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 87, n. 841.)

-> F. Arr. 29 frira, an IV; 16 therm. an VIII; L. 9 fêv. 1877 
qui abroge l’arl. 3.

■J frimaire an V
LOI qui ordonne la perception pendant six mois, au 

profit des indigents, d’un décime par franc en sus 
du prix des billets d’entrée dans tous les spectacles. 

(Bull, des Lois, 2e S., B. 94, n. 890.)

2Ï frimaire an V
LOI relative aux enfants abandonnés.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 97, n. 914.)

Art. 1er. Les enfants abandonnés nouvellement nés seront 
reçus gratuitement dans tous les hospices civils de la République.

4. Les enfants abandonnés seront jusqu’à leur majorité ou 
émancipation sous la tutelle du président de l’administration 
municipale de l’arrondissement de laquelle sera l’hospice où ils 
auront été portés.

-> F. C. pén., art. 347 et s.; L. 30 vent, an V ; 15 pluv. an XIII; 
Décr. 9 janv. 1811.

1er nivôse an V
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF relatif à 

la perception des amendes et confiscations pronon
cées par les tribunaux.

(Bull, des Lois, 2° S., B. 97, n. 917.)

5 nivôse an V
LOI contenant un nouveau tarif pour la poste 

aux lettres.
(Bull, des Lois, 2° S., B. 98, n. 927.)

Art. 14. Le port sera double et payé d’avance pour les 
Mires et paquets chargés ; en cas de perte il ne sera accordé
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d’àütre indemnité tjüè celle de 50 livres polir chaque lettre. — 
Cette indemnité sera düe de pl’él'éronce à celui auquel là lettre 
aurait été adressée, et à défaut de réclamation de sa part dans 
le mois, elle sera payée à la personne qui justifiera en avoir fait 
le chargement. — Les lettres affranchies et non chargées pour 
lesquelles il n’est point délivré de bulletin ni payé double port, 
et leur délivrance ayant eu lieu sans en exiger de reçu, ne sont 
susceptibles d’aucune indemnité en cas de perte.

-> F. L. 4 juM 1859, art. 7.

16 nivôse an V
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF interpré

tatif de celui du l6t nivôse concernant la remise 
aux receveurs des droits d'enregistrement d’un 
extrait du jugement portant peine d'amende et 
de confiscation.

{Bull, des Lois, P S., B. 99, n. 941.)
-> F. Béer. 18 juin 1811, art. 62.

30 nivôse an V
LOI relative aux expéditions des procédures 

criminelles.
(Bull, des Lois, 2® S., B. 102, n. 967.)

F. Béer. 18 juin 1811.

19 pluviôse an V
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF concernant 

la chasse des animaux nuisibles.
(Bull, des Lois, 2e S., B. Ü9, n. 1143.)

Art. 1er. L’arrêté du 28 vendémiaire dernier, relatif à la 
prohibition dé châsSer dans les forêts nationales, continuera 
d’être exécuté.

2. Néanmoins, il sera fait dans les forêts nationales et dans 
les campagnes, tous les trois mois et plus souvent s’il est néces
saire, des chasses et battues générales ou particulières, aux 
loups, renards, blaireaux et autres animaux nuisibles.

3. Les chassés et battues seront ordonnées par les adminis
trations centrales des départements, de concert avec les agents 
forestiers de leur arrondissement, sur la demande de ces derniers, 
et sur celles des administrations municipales de canton.

4. Les battues ordonnées seront exécutées soüs la direction et 
la surveillance des agents forestiers, qui régleront, de concert 
hvec les administrations municipales de canton, les jours où elles 
se feront, et le nombre d’hommes qui y seront appelés.

5. Les COi’ps administratifs sont autorisés à permettre aux 
particuliers de leur arrondissement, qui ont des équipages et 
autres moyens pour ces chasses, de s’y livrer SOUS l’inspection 
et la surveillance des agents forestiers.

6. Il sera dressé procès-verbal de chaque battue, du nombre 
et de l’espèce des animaux qui y auront été détruits : un extrait 
en sera envoyé au ministre des finances.

7. Il lui sera également envoyé un état des animaux détruits 
par les chasses particulières mentionnées en l’article 5, même 
par les pièges tendus dans les campagnes par les habitants ; à 
l’effet d’être pourvu, s’il y a lieu, sur son rapport, au payement 
dés récompenses promises par l’article 20, section IV, du Code 
rural, et le décret du 11 ventôse âti tîl.

F. L. 3 août 1882; Béer. 24 fév. 1897.

30 ventôse an V
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF concernant 

la manière d’élever et d’instruire les enfants aban ■ 
donnés.

(Bull, des Lois, 2° S., B. 144, n. 1097.)

Art. 1er. Les enfants abandonnés, et désignés paT la loi du 
27 frimaire Un V, ne seront point conservés dans lés hospices

ou ils auront été déposés, excepté le cas de maladie où accidents 
graves qui en empêchent le transport; Ce premier asile ne 
devant être considéré que comme un dépôt, en attendant que 
Ces enfants puissent être placés, suivant leur âge, chez des 
nourrices oU mis eii pension chez des particuliers.

2. Les commissions administratives des hospices civils dans 
lesquels seront conduits des enfants abandonnés, sont spéciale
ment chargées de les placer chez des nourrices ou autres habi
tants des campagnës, et de pourvoi!’, en attendant, à tous leurs 
besoins, sous la surveillance des autorités dont elles dépendent.

3. Les enfants placés dans les campagnes ne pourront jamais 
être ramenés dans lés hospices civils, à moins qu’ils ne soient 
estropiés ou attaqués de maladies particulières qui les excluent 
de la société, ou les rendent inhabiles à sé livrer à dés travaux 
qui exigent de la force et de l’adresse. (F. Béer. 19 janv. 
1811, art. 10.)

4. Les nourrices et autres habitants des communes pourront 
conserver jusqu’à l’âge de douze ans les enfants qui leur auront 
été confiés ; à la charge par eux de les nourrir et entretenir 
convenablement, aux prix ét conditions qui seront déterminés 
d’après les dispositions de l’article 9 ci-après, et de les envoyer 
aux écoles primaires pour y participer aux instructions données 
aux autres enfants de la commune Oü du canton. (F. Décf. 
19 janv. 1811, art. 9.)

5. Si les nourrices ou autres personnes chargées d’enfants 
abandonnés, refusent de continuer à les élever jusqu’à l’âge de 
douze ans, les commissions des hospices civils qui leur ont confié 
ces enfants seront tenues de lès plâCëf ailleurs, conformément 
aux dispositions précédentes.

6. Le commissaire du directoire exécutif près l’administration 
municipale du canton dans l’arrondissement duquel résideront 
des nourrices ou autres habitants chargés d’enfants abandonnés, 
surveillera l’exécution des dispositions portées ert l’article 4 ; à 
l’effet de quoi, les commissions administratives dès hospices 
civils lui remettront une liste des enfants, où seront inscrits 
leurs noms et prénoms, Celui des nouffices et autres habitants, 
et le lieu de leur domicile.

7. Les nourrices et autres habitants chargés d’enfants aban
donnés, seront tenus de représenter, tous les trois mois, les 
enfants qui leur auront été confies, à l’agent de leur commune, 
qui certifiera que ces enfants ont été traités avec humanité, et 
qu’ils sont instruits et élevés Conformément âux dispositions du 
présent règlement. Ils seront, en outre, tenus de les représenter 
à la première réquisition du commissaire du directoire exécutif 
près l’administration municipale du canton, ou des autorités 
auxquelles leur tutelle est déléguée par la loi, soit enfin de la 
commission des hôpitaux civils qui les aura placés.

8. Les nourrices et autres personnes qui représenteront les 
certificats mentionnés dans l’article précédent, recevront, outre 
le prix des mois dé nourrice, et suivant l’usage, pendant les neuf 
premiers mois de la vie des enfants, une indemnité de 18 francs, 
payable par tiers, de trois mois en trois mois. — Ceux qtli 
auront conservé des enfants jusqu’à l’âge de douze àns, et qui 
les auront préservés jusqu’à cet âge d’accidëntS provenant de 
défaut de soins, recevront, à cette époque, une autre indemnité 
de 00 francs, à la charge par eux de rapporter un certifient 
ainsi qu’il est dit article 7.

9. Les localités admettant des différences dans la rétribution 
annuelle qü’ii convient d’accorder aüx nourrices oh autres 
citoyens chargés d’enfants abandonnés, chaque administration 
centrale de département proposera à l’approbation du ministre 
de l’intérieur, et pour son arrondissement seulement, uiie fixa
tion générale du prix des mois dé nourrice pour le premier âge, 
du prix de la pension pour les seconde èt troisième années, 
ainsi que pour les années subséquentes jusqu’à i’àge de sept ans, 
et finalement dë celles dëpuis sept arts jusqu’à doüzë ; les prix 
devront être gradués sur les services que les enfants peuvent 
rendre dans les différents âgés de leur vie : la fixation proposée 
sera provisoirement exécutée. (F. L. 10 août 1871.)

10. Les commissions des hospices civils pourvoiront, potir 
les enfants confiés à des nourrices oü à d’âutres habitants des 
campagnes, au payement des prix déterminés par la fixation 
approuvée pour les départements dans l'arrondissement desquels 
ces enfants seront placés, ainsi qu’aux indemnités déterminées 
par l’article 8, sur le produit des revenus appartenant aux éta
blissements dans lesquels ces enfants auront été primitivement 
conduits, spécialement affectés à la dépense des enfants aban
donnés.

11. Dans lé cas où ces établissements ne se trouveraient pas
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suffisamment dotés, ou ne jouiraient d’auCun dés revenus affectés 
à ces dépenses, les fonds nécessaires seront avancés par la caisse 
générale des hospices Civils, sur lës ordonnancés dès commis
sions administratives, qui en seront remboursées par lë ministre 
de l’intérieur, conformément à la loi du 27 frimaire an V, à la 
charge par elles dé remplir lës formalités prescrites pàr les lois 
ët les instructions antérieures.

12. Le prix des layettes sera fixé, sur l’àvis dés commissions 
administratives des hospices civils, par les administrations 
municipales auxquelles elles sont subordonnées i ce prix sera 
acquitté suivant et conformément aux articles précédents.

13. Les enfants âgés de doüzë ans révolus, qui ne seront pas
conservés par les nourrices et autres habitants auxquels ils auront 
été d’abord confiés, seront placés chez des cultivateurs, artistes 
ou manufacturiers, où ils resteront jusqù’à leur majorité, sous 
ia surveillance du commissaire du dirèctoirë exécutif près l’ad
ministration municipale du canton, pour y apprendre uii iüêtier 
Ou profession conforme à leur goût ët à leurs facultés ; a l’effet 
de quoi, les commissions des hospices civils, sous là surveillance 
et approbation des autorités constituées auxquelles ëiiëS Sont 
subordonnées, feront des transactions particulières avec ceux 
qui s’en chargeront. Pourront également cès commissions, sous 
l’approbation des mêmes autorités, faire des engagements ou 
traités avec lés capitaines dés navires dans lës ports de mer de 
la République, lorsque les enfants manifesteront le désir de s’at
tacher au service militaire. .

14. Les nourrices et autres habitants qui auront élevé jus
qu’à douze ans les enfants qui leur ont été confiés, pourront les 
conserver préférablement à tous autres, eh Se chargeant néan
moins de leur faire apprendre un métier ou de les appliquer 
aux trâVaüx de l’àgi’icültiirë, ën sé cofiformant aüx dispositions 
des articiës 6, 7 et 8 du présent règlement.

15. Les cultivateurs ou manufacturiers ehëz lesquels seront 
placés des enfants ayant atteint l’âge de douze ans, ou ceux qui, 
les ayant élevés jusqu’à cet âgé, les conserveraient aux condi
tions portées en l’article précédent, recevront une somme^ de 
30 francs pour être employée à procurer à ces enfants les vête
ments qui leur seront nécessaires.

16. -Les dépenses résultant des dispositions des articles 13, 
14 et 15 seront acquittées suivant et conformément aux dispo
sitions déterminées pât les articles 10 et 11 du présent règle
ment,

17. Les enfants qui, par leur inconduite du la manifestation 
de quelques inclinations vicieuses, seraient reconduits dans les 
hospices, ne pourront être confondus avec ceux qui y auront 
été déposés comme orphelins appartenant à des familles indi
gentes ; ils seront, au contraire, placés seuls darts un local par
ticulier, et les commissions des hospices prendront les mesures 
convenables pour les ramener à leur devoir, en attendant 
qu’elles puissent lès tendre à leurs maîtres oü les placer ail
leurs.

18. Les Commissions des hospices Civils qui auront placé les 
enfants abandonnés, déposés dans lés établissements confiés à 
leur administration, en surveilleront l’éducation morale, conjoin
tement avec les membres dé l’administration municipale du 
canton où sont situés ceS établissements, et auxquels est confiée 
la tutelle de ces enfants par la loi du 27 frimaire.
-> F. C. pén., art. 347 et s.; L. 27 frira, an Ÿ; 15 pluv. 
an XIII; Béer. 19 janv. 1811.

2 floréal an V
ROI qui proroge pendant six mois la perception en 

faveur des indigents d’un droit sur les billets de 
spectacles, etc.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 119, n. 1151.)

2 prairial an Y
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF qüi or

donne la publication d’un décret du 14 avril 1791 
portant rectification d’un article de celui du 17 no
vembre 1790, relatif au tribunal de cassation) 

(Bull, dèi Lofs, 2® S., B. 123, h. 1191.)
F. Béer. 17 nov. 1790.

8 thermidor an Y
LOI portant prorogation dès droits établis sur les bil

lets d’entrée aux spectacles, bals, feux d’artifice, 
concerts, etc.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 135; n. 1322.)

8 fructidor ait V
LOI relative aux rectifications d’erreurs de noms 

et de prénoms sur le grand-livre de la Dette publique.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 139, n. 1377.)

Art. 1er. Les créanciers de l’Etat au préjudice desquels il 
pourrait être intervenu quelques erreurs dans leurs noms et 
prénoms portés au grand-livre et registre de la dette publique, 
formeront leur pétition en rectification d’erreurs devant les com
missaires de la trésorerie, comme par le passé ; ils y joindront 
les actes de notoriété, et autres pièces authentiques à l’aide 
desquelles iis croiront pouvoir constater l’erreur, et dont il sera 
dressé inventaire au moment du dépôt. „

->■ F. Arr. 27 frim. an XI*, qui remplace les art. 2 à 10.

9 fructidor an V
ARRÊTÉ DU DIRÈCTOIRË EXÉCUTIF concernant 

le partage du produit des confiscations et àriïëhdéè 
pour contravention aux lois stir lèS 'doüüiiës.

(Bull, des Lois, 2e 8., B. 140, n. 1382.)

-> F. L. il juill. 1889, art. 11.

44 fructidor ail V
LOI relative à l’exécution provisoire des jugements 

rendus sur les instances dans lesquelles l’agent du 
Trésor public aura été partie.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 142, n. 1394.)

13 fructidor an V
LOI relative à l’exploitation, à la fabrication 

et à la vente des poudres et salpêtres. 
(Bull, des Lois, 2e S., B. Î4Î, n. 1386.)

-> F. L. 8 mars 1875.

AN VI

4 vendémiaire an YI
LOI relative aux préposés à lü garde des détenus) 

(Bull, dès Lois, 2° S., B. 149, 11. 1452.)

Art. lof. Les huissiers, gendarmes, gardiens, concierges, 
geôliers et tous autres préposés à la conduite ou à la garde des 
individus mis en arrestation, détenus ou condamnés, sont res
ponsables de l’évasion desdits individus, soit qu’ils y aient con- 
iiivé, soit qu’ils n’aieüt été qué négligents.

2. En sont également responsables les citoyens composant la 
force armée servant d’escorte ou garnissant les postes établis 
pour la garde des dêtehus.

3. En cas d’évasion d’ün oü plusieurs individus arrêtés ou 
détenus, celui qui était chargé eh chef de leur garde dans la 
maison d’arrêt, de justice, bu dans la prison, celui qui était 
chargé en chef de l’arrestation ou de la conduite, et 10 com
mandant de l’escorte ou du poste, s’il y en a un, seront tenus 
d’en dresser procès-verbal, à peine d’une amende qui ne pourra 
être moindre de 25 francs, ni excédfer 150 francs : elle sera 
prononcée pour le simple défaut de procès-verbal, indépendam
ment dés peinés ci-après relatives à l’évasioti.
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5. Tout officier de police judiciaire, sur la connaissance qu’il 
aura par bruit public, ou de quelque manière que ce soit, d’une 
évasion, fera saisir et arrêter ceux qui, par les articles 1 et 2 
ci-dessus, en doivent répondre : il les fera conduire devant le 
directeur du jury, s’il y en a un sur les lieux, ou, à défaut, 
devant le juge de paix ; un mandat d’arrêt sera lancé contre les 
prévenus, soit qu’on ait pu les arrêter ou non.

6. S’il y a lieu à accusation, et que le jury de jugement 
trouve que les accusés sont convaincus de négligence ou de con
nivence avec les détenus évadés, le tribunal criminel prononcera 
les peines suivantes : (F. G. pên., art. 237 et s.; L. 13 mai 
1863.)

11. Toutes les fois qu’il sera intervenu condamnation à quel
qu’une des peines ci-dessus, ceux qui les auront encourues 
seront destitués ou cassés par leurs supérieurs ou chefs, lesquels 
disposeront de leurs places, ou les feront remplir conformément 
aux règles et usages sur ce établis.

12. La déclaration des jurés qu’il n’y a pas lieu à accusa
tion, ou que les geôliers, gardiens et autres préposés à la garde 
des détenus ne sont pas coupables, ne prive pas de la faculté 
de les destituer ceux qui en ont le droit.

15. Les administrateurs municipaux, et tous autres ayant la 
police des maisons d’arrêt, de justice et des prisons, ne pourront 
faire passer dans les hospices de santé, sous prétexte de mala
die, les détenus, que du consentement, pour les maisons d’arrêt, 
du directeur du jury; pour les maisons de justice, du président 
du tribunal criminel, et pour les prisons, de l’administration 
centrale du département, si elle siège dans le lieu où se 
trouvent les prisons ; à défaut, on prendra l’avis et consente
ment du commissaire du pouvoir exécutif auprès de la munici
palité.

16. Dans le cas où la translation dans les hospices de santé 
sera reconnue nécessaire, il sera pourvu dans les hospices à la 
garde des détenus ou prisonniers, à la diligence de ceux qui 
auront autorisé et consenti la translation.

17. Toutes les lois et dispositions contraires à la présente 
résolution sont rapportées.

-> F. C. pên., L. III, fit. Ier, § 4 ; Dêcr. 11 nov. 1883.

9 vendémiaire an VI
LOI relative aux fonds nécessaires pour les dépenses 

générales ordinaires et extraordinaires de l’an VI. 
{Bull, des Lois, 2e S., B. 148, n. 1447.)

Titre III. — Timbre.

Art. 58. Le droit de timbre fixe ou de dimension pour les 
journaux et affiches, sera de 5 centimes (ou 1 sou) pour chaque 
feuille de vingt-quatre centimètres sur trente-huit, feuilles ou
vertes, ou environ; — Et pour chaque demi-feuille de cette 
dimension, de 3 centimes (ou 7 deniers 1 cinquième). — Ceux 
qui voudront user, pour lesdites impressions, de papiers dont la 
dimension serait supérieure à vingt-cinq centimètres pour la 
feuille, et à douze centimètres et demi pour la demi-feuille, les 
feront timbrer extraordinairement, en payant un centime pour 
cinq centimètres d’excédent. — Le papier sera fourni, dans tous 
les cas, par les citoyens auxquels il sera nécessaire.

60. Ceux qui auront répandu des journaux ou papiers-nou
velles et autres objets compris dans l’article 56 ci-dessus, et 
apposé ou fait apposer des affiches sans avoir fait timbrer leur pa
pier, seront condamnés à une amende de cent livres pour chaque 
contravention ; les objets soustraits aux droits seront lacérés.

61. Les auteurs, afficheurs, distributeurs et imprimeurs des
dits journaux et affiches, seront solidairement tenus de l’amende, 
sauf leur recours les uns contre les autres. (F. L. 13 brum. 
an VII.)

Titre VII. — Messageries.

68. A compter du lor brumaire prochain, il sera perçu, au

profit du Trésor public, un dixième du prix des places dans les
voitures exploitées par des entrepreneurs particuliers............
(F. L. 25 mars 1817, art. 116 et 118; Béer. 21 mai 1881.)

69. Tout citoyen qui entreprendra des voitures publiques, de 
terre ou d’eau, partant à jour et heure fixes, et pour des lieux 
déterminés, sera tenu de fournir aux préposés de la régie de 
l’enregistrement, sa déclaration contenant : — 1° L’énonciation 
de la route ou des routes que sa voiture ou ses voitures doivent 
parcourir; — 2° L’espèce, le nombre des voitures qu’il em
ploiera, et la quantité de places qu’elles contiennent dans l’in
térieur de la voiture et du cabriolet qui y tiendrait; — 3° Le 
prix de chaque place : par suite de laquelle déclaration, lesdites 
voitures seront vérifiées, inventoriées et estampées.

71. Le calcul du produit de chaque voiture sera fait dans la 
supposition que toutes les places seraient occupées : l’entrepre
neur sera tenu de verser, chaque décade, au receveur du droit 
d’enregistrement, le dixième de ce produit, sous la déduction, 
abonnée par la présente loi, d’un quart, pour tenir lieu d’indem
nités pour les places vides que pourraient éprouver lesdites voi
tures. (F. L. 17 juill. 1819, art. 4.)

—> F. L. 14 fruct. an XII; Béer. 4 prair. an XIII; L. 25 mars 
1817; 28 juin 1833; 25 mai 1838, art. 2; 10 juill. 1840, 
art. 3, qui abroge l’art. 45; 14 juill. 1855; 16 sept. 1871; 
26 janv. 1892.
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LOI relative a la surveillance du titre et à la per

ception des droits de garantie des matières et ou
vrages d’or et d’argent.

{Bull, des Lois, 2e S., B. 156, n. 1542.)

Titre Ier.

Section Ire. — Bes titres des ouvrages d’or et d’argent.

Art. 1er. Tous les ouvrages d’orfèvrerie et d’argenterie fabri
qués en France doivent être conformes aux titres prescrits par la 
loi, respectivement suivant leur nature.

2. Ces titres, ou la quantité de fin contenue dans chaque 
pièce, s’exprimeront en millièmes. Les anciennes dénominations 
de karats et de deniers, pour exprimer le degré de pureté des 
métaux précieux, n’auront plus lieu.

4. Il y a trois titres légaux pour les ouvrages d’or, et deux 
pour les ouvrages d’argent ; savoir, pour l’or, — Le premier, 
de 920 millièmes (ou 22 karats 2 trente-deuxièmes et 1 demi 
environ) ; — Le second, de 840 millièmes (20 karats 5 trente- 
deuxièmes et 1 huitième); — Le troisième, de 750 millièmes 
(18 karats); — Et pour l’argent, — Le premier, de 950 mil
lièmes (11 deniers 9 grains 7 dixièmes);— Le second, de 
800 millièmes (9 deniers 11 grains et demi). (F. Béer. 25 janv. 
1884, art. 1er.)

5. La tolérance des titres pour l’or est de trois millièmes; 
celle des titres pour l’argent est de cinq millièmes.

6. Les fabricants peuvent employer, à leur gré, l’un des 
titres mentionnés à l’article 4, respectivement pour les ouvrages 
d’or et d’argent, quelle que soit la grosseur ou l’espèce des 
pièces fabriquées.

Section IL — Bes poinçons.

7. La garantie du titre des ouvrages et matières d'or et d’ar
gent est assurée par des poinçons ; ils sont appliqués sur chaque 
pièce, ensuite d’un essai de la matière, et conformément aux rè
gles établies ci-après.

8. Il y a, pour marquer les ouvrages tant en or qu’en argent, 
trois espèces principales de poinçons; savoir, —Celui du fabri
cant, — Celui du litre, — Et celui du bureau de garantie. — 
Il y a d’ailleurs deux petits poinçons, l’un pour les menus ou
vrages d’or, l’autre pour les menus ouvrages d’argent, trop pe
tits pour recevoir l’empreinte des trois espèces de poinçons pré
cédentes. — Il y a de plus un poinçon particulier pour les vieux 
ouvrages dits de hasard; —Un autre pour les ouvrages venant 
de l’étranger (F. Ord. 23 juill. 1840); — Une troisième sorte
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pour les ouvrages doublés ou plaqués d’or et d’argent ; — Une 
quatrième sorte, dite poinçon de recense, qui s’applique par l’au
torité publique lorsqu’il s’agit d’empêcher l’effet de quelque in
fidélité relative aux titres et aux poinçons ; — Enfin un poinçon 
particulier pour marquer les lingots d’or et d’argent affinés.

9. Le poinçon du fabricant porte la lettre initiale de son 
nom, avec un symbole : il peut être gravé par tel artiste qu’il 
plaît de choisir, en observant les formes et proportions éta
blies par l’administration des monnaies. (F. Béer. 6 juin 1884, 
art. 2.)

10. Les poinçons de titre ont pour empreinte un coq, avec 
l’un des chiffres arabes 1, 2, 3, indicatif des premier, second 
et troisième titres, fixés dans la précédente section. Ces poinçons 
sont uniformes dans toute la République : chaque sorte de ces 
poinçons a d’ailleurs une forme particulière qui la différencie 
aisément à l’œil.

11. Le poinçon de chaque bureau de garantie a un signe 
caractéristique particulier, qui est déterminé par l’administra
tion des monnaies. — Ce signe est changé toutes les fois qu’il 
est nécessaire, pour prévenir les effets d’un vol ou d’une infi
délité.

12. Le petit poinçon destiné à marquer les menus ouvrages 
d’or a pour empreinte une tête de coq ; celui pour les menus ou
vrages d’argent porte un faisceau.

13. Le poinçon de vieux, destiné uniquement à marquer les 
ouvrages dits de hasard, représente une hache. — Celui pour 
marquer les ouvrages venant de l’étranger contient les lettres 
E T.

14. Le poinçon de chaque fabriquant de doublé ou de plaqué 
a une forme particulière déterminée par l’administration des 
monnaies. Le fabriquant ajoute en outre, sur chacun de ses ou
vrages, des chiffres indicatifs de la quantité d’or et d’argent qu’il 
contient. {Béer. 26 mai 1860.)

15. Le poinçon de recense est également déterminé par l’ad
ministration des monnaies, qui le différencie à raison des cir
constances.

16. Le poinçon destiné à marquer les lingots d’or ou d’argent 
affinés, est aussi déterminé par l’administration des monnaies ; 
il est uniforme dans toute la France.

17. (Ainsi modifié, L. 26 frim. an VI*.) Tous les poinçons 
désignés dans les articles 10, 11, 12, 13, 15 et 16, sont fabri
qués par le graveur des monnaies, sous la surveillance de l’ad
ministration des monnaies, qui les fait parvenir dans les divers 
bureaux de garantie, et en conserve les matrices.

—> F. C. pên., art. 140; Procl. Bireeloire, 1er mess, an VI.

Titre IL — Des broits de garantie sur les ouvrages
ET MATIÈRES D’OR ET D’ARGENT.

21. Il sera perçu un droit de garantie sur les ouvrages d’or 
et d’argent de toute sorte, fabriqués à neuf. — Ce droit sera de 
vingt francs par hectogramme (3 onces 2 gros 12 grains) d’or, et 
d’un franc par hectogramme d’argent, non compris les frais 
d’essai ou de touchaud.

22. Il ne sera rien perçu sur les ouvrages d’or et d’argent 
dits de hasard, remis dans le commerce ; ils ne sont assujettis 
qu’à être marqués une seule fois du poinçon du vieux, ordonné 
par l’article 8 de la présente loi.

23. Les ouvrages d’or et d’argent venant de l’étranger devront 
être présentés aux employés des douanes sur les frontières de la 
République, pour y être déclarés, pesés, plombés, et envoyés 
au bureau de garantie le plus voisin, où ils seront marqués du 
poinçon E T, et payeront les droits égaux à ceux qui sont perçus 
pour les ouvrages d’or et d’argent fabriqués en France. — Sont 
exceptés des dispositions ci-dessus : —1° Les objets d’or et d’ar
gent appartenant aux ambassadeurs et envoyés des puissances 
étrangères ; — 2° Les bijoux d’or à l’usage personnel des voya
geurs, e( les ouvrages en argent servant également à leur per
sonne, pourvu que leur poids n’excède pas en totalité cinq hec
togrammes (16 onces 2 gros 60 grains et demi).

24. Lorsque les ouvrages d’or et d’argent venant de l’étran- 
8er> et introduits en France en vertu des exceptions de l’article 
précédent seront mis dans le commerce, ils devront être portés 
aux bureaux de garantie, pour y être marqués du poinçon des
tiné à cet effet; et il sera payé, pour lesdits ouvrages, le même 
dioit que pour ceux fabriqués en France.

26. Cette restitution sera faite par le bureau de garantie qui

aura perçu les droits sur lesdits ouvrages, ou, à défaut de fonds, 
par une traite sur le bureau de garantie de Paris. Cette restitu
tion n’aura lieu cependant que sur la représentation d’un certi
ficat de l’administration des douanes, muni de son sceau parti
culier, et qui constate la sortie de France desdits ouvrages. — 
Ce certificat devra être rapporté dans le délai de trois mois.

27. Le Directoire exécutif désignera les communes maritimes 
et continentales par lesquelles il sera permis de faire sortir de 
la République les ouvrages d’or et d’argent.

28. Les ouvrages déposés au mont-de-piété, et dans les au
tres établissements destinés à des ventes ou à des dépôts de 
ventes, sont assujettis à payer les droits de garantie, lorsqu’ils 
ne les ont pas acquittés avant le dépôt.

29. Les lingots d’or et d’argent affinés payeront un droit de 
garantie avant de pouvoir être mis dans le commerce. — Ce 
droit sera, — Pour l’or, de 8 francs 18 centimes par kilogramme 
(ou 2 francs par marc) ; — Et pour l’argent, de 2 francs 4 cen
times par kilogramme (ou 10 sous par marc). — Les lingots dits 
de tirage ne payeront qu’un droit de 82 centimes par kilo
gramme (ou 4 sous par marc).

Titre IV. — Des bureaux de garantie.

34. Il y aura des bureaux de garantie établis pour faire 
l’essai et constater les titres des ouvrages d’or et d’argent, ainsi 
que des lingots de ces matières qui y seraient apportés, et pour 
percevoir, lors de la marque de ces ouvrages ou matières, les 
droits imposés par la loi.

35. Ces bureaux seront placés dans les communes où ils se
ront le plus avantageux au commerce..............

36. Les bureaux de garantie seront composés de trois em
ployés, savoir : un essayeur, un receveur et un contrôleur.

37. L’administration des monnaies surveillera les bureaux de 
garantie relativement à la partie d’art et au maintien de l’exac
titude des titres des ouvrages d’or et d’argent mis dans le com
merce.

38. La régie de l’enregistrement surveillera les bureaux de 
garantie relativement aux dépenses et aux reconnaissances des 
droits à percevoir.
—> F. L. 5 vent, an VII, art. 80*.

46. Les employés des bureaux qui calqueraient les poinçons, 
ou qui en feraient usage sans observer les formalités prescrites 
par la loi seront destitués et condamnés à un an de détention.

47.. Aucun employé aux bureaux de garantie ne laissera 
prendre de calque, ni ne donnera de description, soit verbale, 
soit par écrit, des ouvrages qui sont apportés au bureau, sous 
peine de destitution.

Titre V. — Des fonctions des employés des bureaux

DE GARANTIE.

48. L’essayeur ne recevra les ouvrages d’or et d’argent qui 
lui seront présentés pour être essayés et titrés, que lorsqu’ils 
auront l’empreinte du poinçon du fabricant, et qu’ils seront assez 
avancés pour qu’en les finissant ils n’éprouvent aucune altéra
tion.

51. L’essai sera fait.sur un mélange de matières prises sur 
chacune des pièces provenant de la même fonte. Ces matières 
seront grattées ou coupées tant sur les corps des ouvrages que sui- 
les accessoires, de manière que les formes et les ornements n’en 
soient pas détériorés.

53. Lorsque les ouvrages d’or et d’argent seront à l’un des 
titres prescrits respectivement pour chaque espèce par l’article 4 
de la présente loi, L’essayeur en inscrira la mention sur un re
gistre destiné à cet effet, et qui sera coté et parafé par l’admi
nistration départementale : lesdits ouvrages seront ensuite donnés 
au receveur, avec un extrait du registre de l’essayeur, indiquant 
le titre trouvé.

54. Le receveur pèsera les ouvrages qui lui seront ainsi 
transmis, et percevra le droit de garantie qu’ils doivent confor
mément à la loi. 11 fera ensuite mention sur son registre, qui 
sera coté et parafé comme celui de l’essayeur, de la nature des 
ouvrages, de leur titre, de leur poids et de la somme qui lui 
aura été payée pour l’acquittement du droit; enlin il inscrira 
sur l’extrait du registre de l’essayeur, le poids des ouvrages, la
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mention Je l’acquittement du droit, et remettra le tout au con
trôleur.

55. te contrôleur aura un registre coté et parafé pomme 
ceux de l’essayeur et du receveur ; il y transcrira l’extrait du 
registre accompagnant chaque pièce à marquer, et, conjointe
ment avec le receveur et l’essayeur, il tirera de la caisse à trois 
serrures le poinçon du bureau et celui indicatif du titre, soit de 
l’or, soit de l’argent, ou le poinçon dont les menus ouvrages 
doivent être revêtus, et il les appliquera en présence du pro
priétaire.

56. Les ouvrages d’or et d'argent qui, sans être au-dessous 
du plus bas des titi’es fixés par la loi, ne seraient pas précisé
ment à l’un d’eux, seront marqués au titre légal immédiatement 
inférieur à celui trouvé par l’essai, ou seront rompus si le pro
priétaire le préfère.

57. Lorsque le titre d’un ouvrage d’or ou d’argent se trouve 
inférieur au plus bas des titres inscrits par la loi, il pourra être 
procédé à un second essai, mais seulement sur la demande dp 
propriétaire. — Si le second essai est confirmatif du premier, 
le propriétaire payera le double essai, et l’ouvrage lui sera 
remis, après avoir été rompu en sa présence. — Si le premier 
essai est infirmé par le second, le propriétaire n’aura qu’un 
seul essai à payer.

58. En cas de contestation sur le titre, il sera fait une prise 
d’essai sur l’ouvrage, pour être renvoyée, sous les cachets du fa
bricant et de l’essayeur, à l’administration de monnaies, qui la 
fera essayer dans son laboratoire, en présence de l’inspecteur 
des essais.

59. Pendant ce temps, l’ouvrage présenté sera laissé au bu
reau de garantie, sous les cachets de l’essayeur et du fabricant ; 
et, lorsque l’administration des monnaies aura fait connaître le 
résultat de son essai, l’ouvrage sera définitivement titré et marqué 
conformément à ce résultat.
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61. Lorsqu’un ouvrage d’or, d’argent ou de vermeil, quoique 
marqué d’un poinçon indicatif de son titre sera soupçonné de 
n’être pas au titre indiqué, le propriétaire pourra l’envoyer à 
l’administration des monnaies qui le fera essayer avec les forma
lités prescrites pour l’essai des monnaies..............

65. Si l’essayeur soupçonne aucun des ouvrages d’or, de ver
meil ou d’argent, d’être fourré de fer, de cuivre ou de toute 
antre inatière étrangère, il le fera couper en présence du pro
priétaire. Si la fraude est reconnue, l’ouvrage sera saisi et con
fisqué, et le délinquant sera dénopcé aqx tribunaux et condamné 
à une amende de vingt fois la valeur de l’objet. — Mais, dans 
ïe cas contraire, le dommage sera payé sur-le-champ au pro
priétaire, et passé en dépense comme frais de l’administration.

66. Les lingots d’or et d’argent non affinés qui seraient 
apportés à l’essayeur du bureau de garantie pour être essayés
...............avant d’être rendus au propriétaire, seront marqués
du poinçon de l’essayeur, qui, en oütrp, insculpera son nom, des 
chiffres indicatifs du vrai titre, et un numéro particulier. — 
L’essayeur fera mention de ces diyers objets sur son registre, 
ainsi que du poids des matières essayées.

67. L’essayeur qui contreviendrait au précédent article, se
rait condamné à une amende de 100 francs pour la première 
fois, de 200 francs pour la seconde, et la troisième fois il serait 
destitué.

69. Le receveur et le contrôleur du bureau de garantie feront 
respectivement mention sur leurs registres de l’apposition qu’ils 
auront faite soit du poinçon de vieux, soit de celui de l’étranger, 
soit de celui de recense, sur les ouvrages qui auront dû en être re
vêtus ainsi que des poinçons de garantie sur les lingots affinés, 
de la perception des droits qui aura pu en résulter et du poids 
de chaque objet.

71. Les employés des bureaux de garantie feront les recher
ches, saisies ou poursuites, dans les cas de contravention à la 
présente loi, comme il sera dit au titre VIII.
-> F. L. 28 flor. an XIII; G juin 1884, art. lor.

Titre VI.
Septiûn jre. — D,es obligations des fabricants ef marchands 

d’ouvrages, d’çr ou çTargent.
72. Les anciens fabricants des ouvrages d’or et d’argent, et 

ceux qui voudront exercer celte profession, sont tenus de se

faire connaître à l’administration de département et à la muni
cipalité du canton où ils résident, et de faire Disculper dans ces 
deux administrations leur poinçon particulier, avec leur nom, 
sur une planche de cuivre à ce destinée. L’administration de 
département veillera à ce que le même symbole ne soit pas em
ployé par deux fabricants de son arrondissement.

73. Quiconque se borne au commerce d’orfèvrerie sans en
treprendre la fabrication, n’est tenu que de faire sa déclaration 
à la municipalité de son canton, et est dispensé d’avoir un 
poinçon.

74. Les fabricants et marchands d’qr et d’argent ouvrés ou 
non ouvrés auront, un mois au plus tard après la publication de 
la présente loi, un registre coté et parafé par l’administration 
municipale, sur lequel ils inscriront la nature, le nombre, le 
poids et le titre des matières et ouvrages d’or et d’argent qu’ils 
achèteront ou vendront, avec les noms et demeure de ceux de 
qui ils les auront achetés.

75. Ils ne pourront acheter que Je personnes connues ou 
ayant des répondants à eux connus.

76. Ils sont tenus de présenter leurs registres à l’auforifé 
publique toutes les fois qu’ils en seront requis.

77- porteront au bureau de garantie dans l’arrondisse
ment duquel ils sont placés, leurs ouvrages, pour y être essayés, 
titrés et marqués, ou, s’il y a lieu, être simplement revêtus Je 
l'une des empreintes de poinçons prescrites à la deuxième sec
tion du titre Ier.

78. Ils mettront dans le lieu le plus apparent de leur maga
sin ou boutique, un tableau énonçant les articles de la présente 
lpi relatifs aux titres et à la vente des ouvrages d’or et d’argent.

79. Ils remettront aux acheteurs des bordereaux énonciatifs 
de l’espèce, du titre et du poids des ouvrages qu’ils leur auront 
vendus, et désignant si ce sont des ouvrages peufs ou vieux. — 
Ces bordereaux, préparés d’avance, et qui seront fournis au fa
bricant on marchand par la régie Je l’enregistrement, auront, 
dans toute la République, le même formulaire qui sera imprimé : 
le vendeur y écrira à la main la désignation de l’ouvrage vendu, 
soit pn pp, soit en argent, son poids et son titre, distingué par 
ces niQts, premier, second ou troisième, suivant la réalité ; il y 
mettra de plus le nom de la commune où se fera la vente, avec 
la date et sa signature.

80. Les contrevenants à l’une des dispositions prescrites dans 
les huit articles précédents, seront condamnés, pour la première 
fois, à une amende de 200 francs; pour la seconde, à une 
amende de 500 francs, avec affiche, à leurs frais, de la condam
nation, dans toute l’étendue du département ; la troisième fois, 
l’amende sera de 1000 francs, et le commerce de l’orfèvrerie 
leur sera interdit, sous peine de confiscation de tous les objets 
de leur commerce.

81. Les articles 78, 74, 75, 76, 78, 79 et 80 sont applica
bles aux fabricants et marchands de galons, tissus, broderies ou 
antres ouvrages en fils d’or on d’argent. — Ceux qui vendraient 
pour fins des ouvrages en op ou argent faux, encourront, outre 
la restitution de droit à celui qu’ils auraient trompé, une amende 
qui sera Je 200 francs pour la première fois; de 400 francs pour 
la seconde fois, avec affiche de la condamnation, aux frais du 
délinquant, (laps tout le département; et la troisième fois, une 
amende fie 1Q00 francs avec interdiction Je tout commerce d’or 
et d’argent.
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86. Les joailliers ne sont pas tenus de porter aux bureaux 
de garantie les ouvrages montés pn pierres fines ou fausses, et 
en perle$, ni peux émaillés dans toutes les parties, ou auxquels 
sont adaptés des cristaux ; mais ils auront un registre coté et pa
rafé connne celui des marchands et fabricants d’ouvrages d’or 
et d’argent, à l’effet d’y inscrire, jour par jour, les ventes et 
les achats qu’ils auront faits.

87. Ils seront tenus, comme les fabricants et marchands or
fèvres, dé donner aux acheteurs un bordereau, qui sera égale
ment fourni par la régie de l’euregistreineut, et sur lequel i|s 
décriront la nature, la forme de chaque ouvrage, ainsi que la 
qualité des pierres dont il sera composé, et qui sera daté et sigpé 
par eux. (F. L. 1er mess. an FL)

88- La contravention aux deux articles précédents sera punie 
des mêmes peines portées en pareil cas contpe les marchands 
orfèvres.

89. J1 est aussi interdit aux joailliers 4e mêler dans les 
mêmes ouvrages des pierres fausses pvgc les fines, sans le dé
clarer aux acheteurs, à peine de restituer la valeur qu’auraient 
eue ces pierres, si elles avaient été fines, et de payer ep outre
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une amende de 300 francs : l'amende sera triple la seconde fois, 
et la condamnation affichée dans tout le département, aux frais 
du délinquant ; la troisième fois, jl sera déclaré incapable 
d’exercer la joaillerie, et les effets composant son magasin seront 
confisqués.

90. Lorsqu’un orfèvre mourra, son poinçon sera remis, dans 
l’espace de cinq décades après le décès, au bureau de garantie 
de son arrondissement, pour y être biffé de suite. — Pendant 
ce temps, le dépositaire du poinçon sera responsable de l’usage 
qui en serait fait, comme le sont les fabricants en exercice.

91. Si un orfèvre ou fabricant quitte le commence, il remettra 
son poinçon au bureau de garantie de l'arrondissement, pour y 
être biffé devant lui ; s’il veut s’absenter pour plus de six mois, 
il déposera son poinçon au bureau de garantie, et le contrôleur 
fera poinçonner les ouvrages fabriqués chez lui en son absence.

Section IL — Des obligations des marchands d’ouvrages d’or 
et d’argent ambulants.

02. Les marchands d’ouvrages d’or et d’argent ambulants 
ou venant s’établir en foire, sont tenus, à leur arrivée dans une 
commune, de se présenter à l’administration municipale, ou à 
l’agent de cette administration dans les lieux où elle ne réside 
pas, et de lui montrer les bordereaux des orfèvres qui leur auront 
vendp les ouvrages d’or et d’argent dont ils sont porteurs. —

93. La municipalité ou l’agent municipal fera examiner les 
marques de ces ouvrages par des orfèvres, ou, à défaut, par des 
personnes connaissant les marques et poinçons, afin d’en con
stater la légitimité.

94. L’administration municipale, ou son agent, fera saisir 
et remettre au tribunal de police correctionnelle du canton les 
ouvrages d’or et d’argent qui ne seraient pas accompagnés de 
bordereaux, ou ne seraient pas marqués du poinçon de vieux on 
de recense, ainsi qu’ij est prescrit à l’article 92, pu les quvrages 
dont les marques paraîtraient contrefaites, ou enfin ceux qui 
n’auraient pas été déclarés conformément audit article 92. — 
Le tribunal de police correctionnelle appliquera aux délits des 
marchands ambulants les mêmes peines portées dans la présente 
loi, contre les orfèvres, pour des contraventions semblables.

Titre YII. — De la fabrication du plaqué et doublé d’or 
et d’argent sur tous métaux.

95. Quiconque veut plaquer ou doubler l’or et l’argent sur le 
cpivre ou sur tout autre métal, est tenu d’en faire la déclaration 
à sa municipalité, à l’administration de son département et à 
celle des monnaies. (F. Dêcr. 2G mai 1860.)

96. Il peut employer l’or et l’argent dans telle proportion 
qu’il le juge convenable. (F. Dêcr. 26 mai 1860.)

97. Il est tenu de mettre sur chacun de ses ouvrages son 
poinçon particulier, qui a dû être déterminé par l’administration 
des monnaies, ainsi qu’il est dit article 14 de la présente loi. Il 
ajoutera à l’empreinte de ce poinçon celle de chiffres indicatifs 
fie la quantité d’or pu d’argent contenue dans l’qqvrage, sur 
lequel il sera en outre empreint, en tputes lettres, le mot doublé. 
(F. Dêcr. 26 mai 1860.)

98. Le fabricant de doublé transcrira, jour par jour, les 
ventes qu’il aura faites, sur un registre coté et parafé par l’ad- 
piinistration municipale. Il lui sera fourni, par la régie de l’en- 
fêgistrement, des bordereaux en blanc, connue aux orfèvres et 
joailliers ; et il sera tenu de remettre à chaque acheteur nu de 
ces bordereaux, daté et signé pur lpi, et rempli de la désignation 
de l’ouvrage, de son poids, et de la quantité d’fir et d’argent qui 
y est contenue. (F. Dêcr. 26 mai 1860-)

89. En cps de contravention aux deux articles précédents, les 
ouvrages sur lesquels portera la contravention seront confisqués, 
et en outre le délinquant sera condamné à une amende qui sera, 
Pour la première fois, de dix fois la valeur dgs objets confisqués; 
Pour la seconde fois, du double de la première, avec affiche de, 
la condamnation dans toute l’étendue du département, aux irais 
fin délinquant ; enfin, la troisième fois, l'amende sera quadruple 
fie la première, et le commerce, ainsi que la fabrication d’or et 
fi argent, seront interdits au délinquant, sous peine de confisca
tion de tous les objets de son commerce. (F- Dêcr. 26 mai 1860.)

1QD. Le fabricant de doublé est assujetti, comme le mar
chand orfèvre, et sous les niâmes peines, à n’acheler des ma- 
beres ou ouvrages d’or et d’argent que de personnes connues ou 
ayant des répondants à eux connus. (F. Dêcr. 26 mai 1860.)

19 brumaire an YI. —
Titre YijL — Des yoRaiES A observer dans les recherches,

SAISIES et POURSUITES RELATIVES AUX CONTRAVENTIONS A LA
PRÉSENTE LOI.

101. Lorsque les employés d’un bureau de garantie auront 
connaissance d’une fabrication illicite de poinçons, le receveur 
et le contrôleur, accompagnés d’un officier municipal, se trans
porteront dans l’endroit ou chez le particulier qui leur aura été 
indiqué, et y saisiront les faux poinçons, les ouvrages et lingots 
qui en seraient marqués, ou enfin les ouvrages achevés et dé
pourvus de marque qui s’y trouveraient : ils pourront se faire 
accompagner, au besoin, par l’essayeur ou par un de ses agents.

102. Il sera dressé à l’instant, et sans déplacer, procès- 
verbal de la saisie et de ses causes, lequel contiendra les dires 
de toutes les parties intéressées, et sera signé d’elles : ledib 
procès-verbal sera remis, dans le délai d’une décade au plus, 
au commissaire du directoire exécutif près le tribunal de police 
correctionnelle, qui demeure chargé de faire la poursuite éga
lement dans le délai d’une décade.

103. Les poinçons, ouvrages ou objets saisis, seront mis .sous 
les cachets de l’officier municipal, des employés du bureau de 
garantie présents, et de celui chez lequel la saisie aura été faite, 
pour être déposés, sans délai, au greffe du tribunal de police 
correctionnelle. (F. Ord. 23 janv. 1821.)

104. Dans le cas où le tribunal prononcerait la confiscation 
des objets saisis, ils seront remis au receveur de la régie de 
l’enregistrement, pour être vendus. — Il sera prélevé, sur le 
prix qui en proviendra, un dixième, qui sera donné à celui qui 
aura le premier dénoncé le délit, et un second dixième parta
geable, par portions égales, entre les employés du bureau de 
garantie) Le surplus, ainsi que les amendes, seront versés dans 
la caisse du receveur de l’enregistrement.

105. Les mêmes formes et dispositions prescrites par les 
quatre articles précédents, auront lieu également pour toutes les 
recherches, saisies et poursuites relatives aux contraventions à 
la. présente loi.

106. Les recherches ne pourront être faites qu’en se confor
mant à l’article 369 de la Constitution. (F. Constitution 22frim. 
an VIII, art. 76.)

107. Tout ouvrage d’or et d’argent achevé et non marqué, 
trouvé chez un marchand ou fabricant, sera saisi, et donnera 
lieu aux poursuites par-devant le tribunal de police correction
nelle. Les propriétaires des objets saisis encourront la confis
cation de ces objets, et en outre les autres peines portées par la 
loi.

108. Seront saisis également et confisqués tous les ouvrages 
d’or et d’argent sur lesquels les marques des poinçons se trou
veront entées, soudées ou contre-tirées en quelque manière que 
ce soit ; et le possesseur avec connaissance sera condamné à six 
années de fer.

109. Les ouvrages marqué* de faux poinçons seront confisqués 
dans tous les ças ; et ceux qpi les garderaient ou les expose
raient eu vente avec connaissance, seront condamnés, la pre
mière fois, à une amende de 200 francs; la deuxième, à une 
amende de 4 OQ francs, avep affiche de la condamnation dans 
tout le département, aux frais du délinquant; et la troisième 
fois, à une amende de 10Q0 francs, avec interdiction de tout 
commerce d’or et d'argenf. (F. C. pén., art. 141.)

110. Tous citoyens, autres qpe les préposés à l’application 
des poinçons Légaux, qui en emploieraient mêmes de véritables, 
seront condamnés à pp an dp détention. (F. C. pén., art. 141.)

Titre IX.

Section Ire. — De l’affinage.

112. La profession d’affiner et de départir les matières d’or 
et d’argent est libre dans toute l’étendue de la République.

113. Quiconque voudra départir et affiner l’or et l’argent 
pour lé commerce, est ténu d’en faire la déclaration tant à sa 
municipalité qu’à l’administration du département, et à celle 
des monnaies; il sera tenu registre desdites déclarations, et dé
livré copie au besoin.

114. L’àfiineur ne pourra recevoir qpe des matières qui au
ront été essayées et titrées par un essayeur public aptre que celui 
qui devra juger des lingots affinés.

115. L’affineur délivrera au porteur de ces matières une re
connaissance qui en désignera la nature, le poids, le titre tel 
qu’il aura été indiqué par l’essayeur, et le numéro.

116. Les affineurs tiendront un registre coté et parafé par

19 brumaire an YI.lois, décrets, etc. —



48 brumaire an VI. LOIS, DÉCRETS, etc. — 3 pluviôse an VI.
l’administration de département, sur lequel ils inscriront, jour 
par jour, et par ordre de numéros, la nature, le poids et le titre 
des matières qui leur seront apportées à affiner, et de même 
pour les matières qu’ils rendront après l’affinage.

117. Ils seront tenus d’insculper leurs noms en toutes lettres 
sur les lingots affinés provenant de leurs travaux; et avant de 
les rendre aux propriétaires, ils porteront lesdits lingots affinés 
au bureau de garantie, pour y être essayés, marqués, et y acquit
ter le droit prescrit par la loi.

118. Les lingots affinés, apportés au bureau de garantie, ne 
seront passés en délivrance que dans le cas où ils ne contien
draient pas plus de 5 millièmes d’alliage, si c’est de l’or, et 
20 millièmes, si c’est de l’argent.

119. Lorsque les lingots seront reconnus bons à passer en 
délivrance, le receveur, après avoir perçu les droits, et le con
trôleur, tireront le poinçon de garantie de la caisse où il doit 
être renfermé, et ce poinçon sera appliqué par le contrôleur, 
en multipliant les empreintes de manière que l’une des grandes 
surfaces de chaque lingot en soit entièrement couverte.

120. L’affineur acquittera les frais d’essai et les droits au 
bureau de garantie, et en prendra récépissé, pour pouvoir s’en 
faire rembourser par les propriétaires des lingots.

121. L’affineur qui contreviendrait aux dispositions des ar
ticles 113, 114, 113 et 116, encourra les mêmes peines portées 
en l’article 80 contre les marchands orfèvres.

122. Les lingots et matières d’or et d’argent affinés qui se
raient trouvés dans le commerce sans être revêtus du poinçon du 
bureau de garantie, seront confisqués ; et l’affineur qui les aurait 
délivrés, sera condamné à 500 francs d’amende.

123. Le contrôleur du bureau de garantie est autorisé à 
prélever des prises d’essai sur les matières fines apportées au 
bureau ; ces primes d’essai seront mises en réserve sous une en
veloppe portant le numéro du lingot d’où elles proviennent, et 
scellées du cachet de l’affineur et de celui de l’essayeur. — Le 
contrôleur aura la garde du paquet contenant ces primes d’essai.

124. Si, dans le courant d’un mois, il ne s’élève aucune ré
clamation sur la validité du titre indiqué par l’essayeur du 
bureau de garantie, le contrôleur remettra le paquet cacheté, 
contenant les prises d’essai, à l’affineur, qui lui en donnera dé
charge : dans le cas contraire, le paquet sera adressé à l’admi
nistration des monnaies, qui fera vérifier l’essai sans délai.

125. Si cette vérification fait connaître une erreur sur le 
titre indiqué, l’essayeur qui aura commis cette erreur sera tenu 
de payer à la personne lésée la totalité de la différence de va
leur qui en sera résultée. — L’essayeur d’un bureau de garantie 
qui aura été pris trois fois en faute de cette manière sera des
titué.

Section IL — De l’affinage national.

126. L’affinage national est conservé à Paris, pour le ser
vice des monnaies ; le public a la faculté d’y faire affiner ou 
départir des matières d’or et d'argent contenant or. — Le Di
rectoire exécutif pourra établir d’autres affinages nationaux, si 
les besoins de la fabrication des monnaies l’exigent, et sur la 
demande de l’administration chargée de ce service.

128. Les matières apportées à l’affinage national seront in
scrites sur un registre coté et parafé par le commissaire du 
Directoire exécutif près l’administration des monnaies.

129. L’affineur national se conformera, relativement à l’af
finage des matières qui lui seraient apportées par des particu
liers, à tout ce qui est prescrit, dans la section précédente, aux 
affineurs libres pour le commerce : les peines portées contre 
ceux-ci, en cas de contravention, seront applicables à l’affineur 
national.

131. 11 (l’affineur) ne pourra garder les lingots à affiner 
plus de cinq jours, y compris les jours d’entrée et de sortie de 
ces lingots.

-> V. üêcr. 28 flor. an XIII; Ord. 23 janv. 1821; L. 4 août 
1844, art. 13 ; 2 mai 1860; 30 mars 1872, art. 3, qui abroge 
le §2 de l’art. I01' et l’art. 25; üêcr. 27 juill. 1878; 27 déc. 
1879; L. 25 janv. 1884; Décr. 29 juin 1893.

28 brumaire an VI
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF concer

nant la tenue des répertoires et la remise annuelle 
des minutes des justices de paix.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 159, n. 1562.)

2 nivôse an VI
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF qui dé

fend aux entrepreneurs de voitures libres de se 
charger du port des lettres et ouvrages périodiques. 

(Bull, des Lois, 2e S., B. 170, n. 1624.)

8 nivôse an VI
LOI relative à la formation d’un nouveau grand-livre 

du tiers consolidé de la dette publique.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 173, n. 1641.)

Akt. 4. Il ne sera plus reçu, à l’avenir, d’oppositions sur le 
tiers conservé de la dette publique inscrite ou à inscrire.

-> F. Décr. 18 juin 1864; L. Il juin 1878, art. 3; 27 avril 
1883.

8 nivôse an VI
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF contenant 

des mesures pour réprimer les désordres occasionnés 
par la contrebande.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 174, n. 1646.)
—> F. Décr. 16 fév. 1895, Colonies.

19 nivôse an VI
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF contenant 

des mesures pour la stricte exécution de la loi du 
6 fructidor an II relative aux noms et prénoms des 
citoyens.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 177, n. 1660.)

3 pluviôse an VI
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF qui déter

mine le mode de pei'ception et fixe le montant du 
droit de timbre sur les cartes à jouer.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 179, n. 1683.)

Art. 2. Le timbrage des cartes sera fait par un filigrane 
particulier, sur lequel la régie de l’enregistrement fera fabri
quer le papier employé, dans les jeux non excédant quarante 
cartes pour l’as de carreau ; dans les jeux au-dessus de quarante 
cartes jusqu’à soixante, pour l’as et le deux de carreau ; et dans 
les jeux de soixante cartes et au-dessus, pour les trois cartes 
qui seront indiquées par la régie.

3. Le papier filigrané, destiné à former le devant des cartes 
désignées ci-dessus, sera fabriqué et fourni par la régie; les 
fabricants ne pourront en employer d’autre.

4. Les droits de timbre seront acquittés par les fabricants, 
au moment qu’ils feront la levée du papier filigrané au bureau 
de distribution de la régie.

5. Après l’emploi du papier filigrané et la formation des 
jeux, les fabricants les présenteront au bureau de la direction 
du timbre : les jeux y seront vérifiés et revêtus d’une bande sur 
laquelle sera apposé le timbre de la régie ; cette formalité sera 
remplie sans frais.

6. Le nombre des cartes formant le jeu, et le nom du l'abri-
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cant, seront inscrits à coté de l’empreinte du timbre ; le nom et 
la demeure du fabricant se trouveront gravés au moins à l’une 
des cartes à figure de chaque jeu.

7. Le préposé à la distribution des feuilles timbrées en fili
grane tiendra registre de sa distribution ; celui qui appliquera 
le timbre sur la bande scellant chaque jeu inscrira aussi sur 
un registre le nombre de jeux et les noms des fabricants qui les 
auront présentés.

8. Nul ne pourra vendre des cartes, même frappées du fili
grane de la régie, que sous la bande timbrée.

9. Nul citoyen ne pourra fabriquer des cartes qu’après avoir 
fait inscrire ses nom, prénoms, surnom et domicile, à la régie 
et en avoir reçu une commission qu’elle ne pourra refuser :°les 
particuliers qui voudront vendre des cartes seront soumis à la 
meme obligation.

10. Chaque fabricant de cartes tiendra trois registres cotés 
et parafes par le directeur de la régie, et timbrés conformément 
a la loi : le premier, pour inscrire jour par jour les achats des 
feuilles timbrées en filigrane qu’il aura levées au bureau de la 
régie; le second, pour y porter les fabrications à mesure 
quelles seront parachevées; et le troisième, pour les ventes 
qu il fera, soit en détail, soit aux marchands commissionnés.

11. Le marchand non fabricant tiendra deux registres égale
ment cotes et parafés par le directeur de la régie, et en papier 
timbre : sur 1 un seront portés ses achats; il ne pourra les faire 
que chez le fabricant directement; l’autre servira pour la vente 
journalière.

12. Les entrepreneurs et directeurs de bals, fêtes cham
pêtres, réunions, clubs, billards, cafés et autres maisons où l’on 
donne a jouer auront également un registre coté et parafé, sur 
lequel seront inscrits tous leurs achats de jeux de cartes, avec 
indication de noms et domiciles des vendeurs. (F. Décr. 31 déc 
189o, art. 2.)

î, vn' nVend/ VI;Arr- 19 flor- an VI; 'L. 13 bruni. 
Z ü jr Z?': 1Cr 9erm- an XIII; 4 Vrair. an XIII; 13 fruct.

o X II\ilîmn 1808; 9 fév- 1810i L- 28 avril 1816; Ord. 
18 juin 1817.

19 ventôse an VI
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF contenant 

des mesures pour assurer le libre cours des rivières 
et canaux navigables et flottables.

(Bull, des Lois, 2° S., B. 190, n. 1766.)

° ^ es*" enjointaux administrations centrales et muni - 
1 es et aux commissaires du Directoire exécutif établis près 

Jt ôî’vr TCllIer avec la pIus sévère exactitude à ce qu’il ne 
upnt aj ï> par ^a suite> aucun pont, aucune chaussée perma- 
mnnu 0U, moblIe’ aucune écluse ou usine, aucun batardeau, 
eanr V ’ ,Ue °U autre obstacle quelconque au libre cours des 
aux dans les rivières navigables et flottables, dans les canaux 

lal.in aU?U ',’U tle dessechements généraux, sans en avoir préa- 
a : ment obtenu la permission de l’administration centrale, 
Directoire^e™ |accordei' <pl,! de l’autorisation expresse du

“V18 lieront pareillement à ce que nul ne détourne le 

et u’v f . rlvlèl'es et canaux navigables ou flottables,
terrp« r,aS>Se • prlses. d’eaux ou saignées pour l’irrigation des 
traie ptU apres y avoir été autorisé par l’administration cen- 

’ sans Pouvoir excéder le niveau qui aura été déterminé.

Toci, Ei^Z°ût 1669 ’L’12-20 août i790; 16‘24 aoAt 17901

28 germinal an VI
IJJI relative à l’organisation de la gendarmerie 

nationale.
(Bull, des Lois, 2° S., B. 197, n. 1805.)

Titre 1er n ,
^ h institution de la gendarmerie nationale.

instituée*01 1j<! coips de 1,1 Sendarmerie nationale est une force 
maintien Î'T assurer’ daus n"teneur de la République, le 

"tien de 1 ordre et 1 exécution des lois.

3. Le service de la gendarmerie nationale est particulière
ment destiné à la sûreté des campagnes et des grandes routes.

-> F. Décr. 1er mars 1854, art. 1er.

Titre VIII. — Police et discipline.

118. Nul officier, sous-officier ou gendarme ne pourra faire 
aucun commerce, tenir cabaret ni exercer aucun métier ou pro
fession; leurs femmes ne pourront également tenir cabaret, bil- 
lard, café ou tabagie dans les communes de la résidence desdits 
officiers, sous-officiers ou gendarmes.

Titre IX. Des fonctions de la gendarmerie nationale ; 
de ses rapports avec les autorités civiles, la garde natio
nale EN ACTIVITÉ ET LA GARDE NATIONALE SÉDENTAIRE.

§ 1. Fonctions ordinaires de la gendarmerie nationale.
125. Les fonctions essentielles et ordinaires de la gendar

merie nationale sont : — 1° De faire des marches, tournées, 
courses et patrouilles sur les grandes routes, traverses, chemins 
vicinaux, et dans tous les arrondissements des lieux respectifs ; 
de les faire constater jour par jour sur les feuilles de service, 
par les officiers municipaux, agents des communes ou autres 
officiers publics, à peine de suspension de traitement; — 2° De 
recueillir et prendre tous les renseignements possibles sur les 
crimes et les délits publics et d’en donner connaissance aux 
autontes compétentes; — 3° De rechercher et poursuivre les 
malfaiteurs; — 4° De saisir toutes personnes surprises en 
flagrant délit, ou poursuivies par la clameur publique (F. C. 
inst. crim., art. 49); — 5° De saisir tous gens trouvés por
teurs d’armes ensanglantées faisant présumer le crime; __
6° De saisir les brigands, voleurs de grands chemins, chauffeurs 
et assassins attroupés; — 7° De saisir les dévastateurs des bois, 
des récoltes, les chasseurs masqués, les contrebandiers armés, 
loisque les délinquants de ces trois derniers genres seront pris
sur le fait; .............. — 9° De dissiper par la force tout
attroupement armé, déclaré par l’article 365 de l’acte cons
titutionnel être un attentat à la constitution; — 10° De dis
siper de même, conformément à l’article 366, tout attroupe
ment non armé, d’abord par la voie du commandement verbal, 
et, s’il est nécessaire, par le développement de la force armée ; 
enfin, de dissiper tous attroupements qualifiés séditieux par les 
lois, à la charge d’en prévenir sans délai les administrations 
centrales, municipales, et les commissaires du Directoire exécutil 
près d’elles; — 11» De saisir tous ceux qui seront trouvés exer
çant des voies de fait ou violences contre la sûreté des personnes, 
des propriétés nationales et particulières; — 12° De protéger 
les porteurs de contraintes pour deniers publics et exécuteurs 
des mandements de justice ; — 13° D’assurer la libre circulation 
des subsistances, et de saisir tous ceux qui s’y opposeraient par 
la force; — 14° De saisir et conduire à l’instant devant l’auto
rité civile tous ceux qui troubleraient les citoyens dans l’exercice 
de leur culte; de protéger le commerce intérieur, en donnant 
toute sûreté aux négociants, marchands, artisans, et à tous les 
citoyens que leur commerce, leur industrie et leurs affaires 
obligent de voyager; — 15° De surveiller les mendiants, vaga
bonds et gens sans aveu ; de prendre à leur égard les précautions 
de sûreté prescrites par les lois ; à l’effet de quoi, les adminis
trations municipales seront tenues de donner connaissance à la 
gendarmerie nationale des listes sur lesquelles seront portés les
individus que la gendarmerie est chargée de surveiller; __
16° De dresser les procès-verbaux de tous les cadavres trouvés 
sur les chemins, dans les campagnes, ou retirés de l’eau, et 
d’avertir l’officier de gendarmerie le plus voisin, qui sera tenu 
de se transporter en personne sur les lieux, dès qu’il lui en aura 
été donné avis; — 17° De dresser pareillement des procès- 
verbaux des incendies, effractions, assassinats, et de tous les 
crimes qui laissent des traces après eux; — 18° De dresser de 
même procès-verbal des déclarations qui seront faites aux membres 
de la gendarmerie nationale par les habitants, voisins, parents, 
amis et autres personnes qui seront en état de leur fournir des 
indices, preuves et renseignements sur les auteurs des crimes et 
délits, et sur leurs complices; — 19» De se tenir à portée des 
grands rassemblements d’hommes, tels que foires, marchés, fêtes 
et cérémonies publiques; — 20» De conduire les prisonnier* ou
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çondamnés, en prenant toutes les précautions pour, empêcher 
leur évasion; — 21° De saisir et arrêter les déserteurs, et mili
taires qui ne seraient pas porteurs de passeport ou congé en 
jionne forme ; — 22,° D§ faire rejoindre les militaires absents 
de leur corps*, à l’expiration de leurs congés ou permissions 
limitées ; à l’effet de quoi, les militaires porteurs de ces congés 
ou permissions seront tenus de les faire viser par les capitaines 
ou lieutenants de la gendarmerie nationale, qui en tiendront 
note pour contraindre les militaires en retard de rejoindre; — 
23« Lorsqu’il passera des troupes dans l’arrondissement d’une 
brigade de gendarmerie nationale, elle sera tenue de se porter 
en arrière et sur les flancs desdites troupes, arrêtera les traî
neurs, ceux qui s’écarteront de la route, et les remettra au 
commandant du corps,-de même que ceux qui commettraient des 
désordres, soit dans les marchés, soit dans les lieux où ils 
séjourneront ; — 24° De s’assurer de la personne de tous étran
gers circulant dans l’intérieur de la République sans passeports, 
ou avec des passeports qui ne seraient point conformes aux lois, 
à la charge de les conduire sur-le-champ devant le commissaire 
de l’administration municipale de l’arrondissement; — 25° De 
saisir et arrêter les mendiants valides, dans les cas et circon
stances qui rendent ces mendiants punissables ; à la charge^ de 
les conduire sur-le-champ devant le juge de paix, pour être 
statué à leur égard conformément aux lois sur la répression de 
la mendicité; — 26° De saisir et arrêter tout individu commet
tant des dégâts dans les bois, dégradant les clôtures des murs, 
haies et fossés, encore bien que ces délits m soient pas suivis 
de vols; tons ceux qui seront surpris en commettant des larcins 
de fruits et de productions d’nn terrain cultivé; — 27° De saisir 
et arrêter ceux qui, par imprudence, par négligence, par la 
rapidité de leurs chevaux, ou de toute autre manière auront 
blessé un citoyen sur les routes, dans les rues ou voies 
publiques; — 28° De saisir et arrêter ceux qui tiendront des 
jeux de hasard, et autres jeux défendus par les lois, sur les 
places publiques ou foires et marchés; — 29° De saisir et 
arrêter tous ceux qui seront trouvés coupant ou détériorant, eu 
manière quelconque, les arbres plantés sur les grandes routes ; 
—30° De faire la police sur les grandes rentes, d’y maintenir 
les communications et les passages libres en tout temps, de con
traindre les voituriers, charretiers et. tous conducteurs de voi
tures, à se tenir à côté de leurs chevaux ; en cas de résistance, 
de saisir ceux qui obstrueront les passages, de les conduire 
devant l’autorité civile, qui prononcera en ce cas, s’il y a lieu, 
une amende qui ne pourra excéder iO francs ; sans préjudice 
de plus forte peine, suivant la gravité du délit.

128, Les signalements des brigands, voleurs, assassins, 
émigrés et déportés, perturbateurs du repos publie, évadés des • 
prisons, et ceux des personnes contre lesquelles il sera intervenu 
mandat d’arrestation, seront délivrés à la gendarmerie natio
nale, qui, en cas d’arrestation de l’un des individus signalés, le 
conduira de brigade eu brigade jusqu’à la destination indiquée 
par lesdits signalements.

129, Les membres de la gendarmerie nationale seront auto
risés à visiter les auberges, cabarets et autres maisons ouvertes 
au publie, même pendant la nuit, jusqu'à l’heure où lesdites 
maisons doivent être fermées d’après les règlements de police, 
pour y faire la recherche des personnes qui leur ont été signa
lées, ou dont l’arrestation aura été ordonnée par l’autorité 
compétente-

ISO- Les hôteliers et aubergistes seront tenus de communi
quer leurs registres, toutes les fois qu’ils en seront requis par
les officiers et commandants de brigade de leur arrondisse-' 
ment.

131. La maison de chaque citoyen étant un asile iuvioLable 
pendant la nuit, la gendarmerie nationale ne pourra y entrer 
que dans les cas d’incendie, d'inondation ou de réclamation 
venant de l’intérieur de la maison. .... (F. Béer. 4 août 
18043.)

132. Tous procès-verbaux de corps de délit, de capture, 
d’arrestation, seront envoyés, dans les vingt-quatre heures, au 
juge de paix, ou à tout autre officier de police judiciaire dans 
l’arrondissement duquel les crimes ou délits auront été commis 
ou les prévenus arrêtés ; et il en sera envoyé extrait, avec tous 
les renseignements nécessaires, au capitaine de gendarmerie 
nationale, qui en ordonnera l’enregistrement au greffe par le 
secrétaire greffier, et eu rendra compte sur-le-champ au chef 
d’escadron. (V. L. 1er mars 1854, Ut. IV.)

Titre X. — Des moyens d'assurer la liberté des citoyens

CONTRE LES DÉTENTIONS ILLÉGALES ET AUTRES ACTES ARBI
TRAIRES.

165. Tout officier, sous-officier ou gendarme qui donnera, 
signera, exécutera ou fera exécuter l’ordre d’arrêter un individu 
ou qui l’arrêtera effectivement, si ce n’est en flagrant délit ou 
dans les cas prévus par les lois pour le remettre sur-le-champ à 
l’officier de police, sera poursuivi criminellement et puni comme 
coupable du crime de détention arbitraire.

166. La même peine aura lieu contre tout membre de la gen
darmerie nationale qui, même dans le cas d’arrestation pour fla
grant délit ou dans tous autres cas autorisés par les lois, con
duira ou retiendra un individu dans un lieu de détention non 
légalement et publiquement désigné par l’administration de 
département pour servir de maison d’arrêt, de justice ou de 
prison. (V. C. pén.. art. 114 et s.; L. mars 1854, art. 613 
et suiv.)

->■ V. Décr. 8 juin 1871, art, 3, 12 et 71,

19 floréal an VI
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF 

concernant le timbre sur les cartes à jouer.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 199, n. 1824.)

Art. 41. 11 est défendu, conformément à l'article 8 de l’arrêté 
du 3 pluviôse, aux commis des maisons de jeux, aux ser
viteurs et domestiques, et à-tous particuliers, 'de vendre aucun 
jeu de cartes, soit sous bandes ou sans bandes, neuves ou ayant 
servi.

12. Chaque fabricant de cartes sera tenu de déclarer non 
seulement ses noms et son domicile, conformément à l’article 9 
de l’arrêté du 3 pluviôse, mais encore les différents en
droits où il prétend fabriquée, le nombre des moules qu’il a eu 
sa possession, et celui de ses ouvriers actuels, dont il donnera 
les noms et signalements. — Il ne pourra fabriquer en d’autres 
lieux que ceux qu’il aura déclarés.

13. Il est défendu aux graveurs tant en cuivre qu’en bois, et 
à tous autres, de graver aucun moule ni aucune planche propre 
à imprimer des cartes, sans avoir déclaré au bureau de la régie 
les Jiom et depieure .du fabricant qui aura fait la demande, et 
avoir pris la reconnaissance du préposé sur la remise de ladite 
déclaration.

14. Les marchands, non fabricant, et les maîtres de jeux et 
locataires des maisons désignées à l’article 12 de l’arrêté du 
3 pluviôse an VI, seront tenus, lorsqu’ils feront leurs achats 
chez les fabricants, de présenter le registre qui leur est prescrit 
par les articles 11 et 12, sur lequel le fabricant inscrira les 
quantités qui auront été levées.

16. H est fait défense à toute personne de tenir dans ses 
maison et domicile aucun moule propre à imprimer les cartes a 
jouer, d’y retirer ni laisser travailler à la fabrique et recoupe 
des cartes et tarots aucuns cartiers, ouvriers et fabricants qui 
ne seraient pas pourvus d’une commission de la régie.

17. Les jeux de cartes fabriqués dans la République qui ne 
sont pas dans la forme usitée en France, et qui sont destinés 
uniquement pour l’étranger, ne seront pas assujettis au timbre. 
Les fabricants seront seulement tenus de tenir registre de leurs 
fabrications et de leurs envois, pour justifier aux préposés de la 
régie que la totalité de la fabrication passe à l’étranger, et de 
joindre aux envois un permis du directeur de la régie de l’enre
gistrement, lequel lui sera rapporté, dans le mois, revêtu du 
certificat de sortie délivré par les préposés des douanes.

-> V. Béer. 4 prair. an XIII; L. 28 avril 1816, art. 166.
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ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF contenant
désignation des ouvrages de joaillerie en or et ar- 
gent qui sont dispensés de l'essai et du payement 
des droits de garantie.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 209, n. 1890.)

-> V. L. 19 brum. an VI.

AN YI1

13 brumaire an VII
LOI sur le timbre.

(Bull, des Lois, 2® S., B. 237, p, 2136.)

Titre Ieï. — De l’établissement et pe la fixation 
des droits.

Art. 1er. La contribution du timbre est établie sur tous les 
papiers destinés aux actes civils ,et judiciaires, et aux écritures 
qui peuvent être produites en justice et y faire foi. — Il n’y a 
d autres exceptions que celles nommément exprimées dans la 
présente. (V, Béer. 4 août et 24 oct, 1860.)

2- Cette contribution est de deux sortes : — La première est 
le droit de timbre imposé et tarifé en raison de la dimension du 
papier dont il est lait usage ; — La seconde est le droit de tim
bre créé pour les effets négociables on de commerce, et gradué 
en raison des sommes à y exprimer, sans égard à la dimension 
du papier. (F. Béer. 4 août et 14 oct. 1860.)

3- Les papiers destinés an timbre qui seront débités par la 
regie, seront fabriqués dans les dimensions déterminées suivant 
le tableau ci-après, .... Ils porteront un filigrane paitieu- 
her imprimé dans la pâte même de la fabrication, ( F. Béer, 
4 août et 24 oet. 1860 ; 23 juin 1892 ; 8 fêv, 1895.)

7. Les citoyens qui voudront se servir de papiers autres que 
ceux de la régie, ou de parchemin, seront admis à les faire 
timbrer ayant d’en faire usage. —. . . , . — Si les papiers on 
e parchemin se trouvent être de dimensions différentes de celles 

des papiers de la régie, le timbre, quant au droit établi en raison 
de la dimension, sera payé au prix du format supérieur. (F. Béer, 
kaout et%4 oet. 1860.)

8. Le prix des papiers timbrés fournis par la régie, et les 
toits de timbre des papiers que les citoyens feront timbrer, sont

lues ainsi qu’il suit ; , (F, L.' 28 avril 1816, art. 62
et 64; 24 mai 1834, art. 18; 5 juin 1850; 2 mil. 1862, 
art 17 ; 23 août 1871, art, 2.)

"A F. L. 27 juill. 1850.

Titre IL — De l’application des droits.

12. Sont assujettis au droit de timbre, établi en raison de la 
dimension, tous les papiers à employer pour des actes et éeri- 
ures, soit publics, soit privés, savoir : — 1“ Les actes des no- 

^J1*® et *®8 extraits, copies et expéditions qui en sont délivrés ; 
vr f.UX et les coflies et expéditions qu’ils en déli-

® > 1 Les actes et les procès-verbaux des gardes et de tous 
u’es employés ou agents ayant le droit de verbaliser, et les 

«Pies qui en sont délivrées ( F. L. 25 mars 1817);— Les actes 
Jugements de la justice de paix, des bureaux de paix et de con
ation, de la police ordinaire, des tribunaux et des arbitres, 

les extraits, copies et expéditions qui eu sont délivrée ; — 
s actes particuliers des juges de paix et de leurs greffiers, ceux 

r aulres juges et commissaires du Directoire exécutif, et ceux 
et e» aU,.grefte ou. Aai f<l’eflmrs, ainsi que ies extraits, copies 
fléfe f** Fions qui s’en délivrent; — Les actes des avoués ou 
ti0l,nSeu^s Vicieux près les tribunaux, et les copies ou expédi- 
30 ,.<fu‘ eu. serûnt iailcs ou signifiées (F. L. 29 déc. 1873 ; 
obspi'Y- ^ f ^ féj-1874) ;—Les consultations, mémoires, 
officie a !°nS et i)l’®cis sLrnés des hommes de lois et défenseurs 
qui Uf’ Ves ‘ies autorités constituées administratives, 

n assujettis à F enregistrement, ou qui se délivrent aux ci

toyens, et toutes les expéditions et extraits des actes, arrêtés et 
délibérations desdites autorités, qui sont délivrés aux citoyens ;
— Les pétitions et mémoires, même en forme de lettres, pré
sentés au Directoire exécutif, aux ministres, à toutes autorités 
constituées, aux commissaires de la trésorerie nationale, à ceux 
de la comptabilité nationale, aux directeurs de la liquidation 
générale, et aux administrations ou établissements publics ; —-
— Les actes entre particuliers sous signature privée, et le double 
des comptes de recette ou gestion particulière ; — Et générale
ment tous actes et écritures, extraits, copie et expéditions, soit 
publics soit privés, devant ou pouvant faire titre, ou être pro
duits, pour obligation, décharge, justification, demande ou dé
fense ; — 2“ Les registres de l’autorité judiciaire où s’écrivent 
des actes sujets à l'enregistrement sur les minutes, et les réper
toires des greffiers; — Ceux des administrations centrales et 
municipales, tenus pour objets qui leur sont particuliers, et 
n’ayant point de rapport à l’administration générale, et les ré
pertoires de leurs secrétaires ; — Ceux des notaires, huissiers et 
autres officiers publics et ministériels, et leurs répertoires ; >— 
Ceux des receveurs des droits et des revenus des communes et 
des établissements publics ;— Ceux des fermiers des postes et mes
sageries; — Ceux des compagnies et sociétés d’actionnaires; — 
Ceux des établissements particuliers et des maisons particulières 
d’éducation;—Ceux des agents d’affaires, directeurs, régisseurs, 
syndics de créanciers et entrepreneurs des travaux et fournitures ;
— Ceux des banquiers, négociants, armateurs, marchands, fabri
cants, commissionnaires, agents de change, courtiers, ouvriers 
et artisans ; — Ceux des aubergistes, maîtres d’hôtels garnis et 
logeurs, sur lesquels ils doivent inscrire les noms des personnes 
qu’ils logent ; — Et généralement tons livres, registres et minutes 
de lettres qui sont de nature à être produits en justice et dans 
le cas d’y faire foi, ainsi que les extraits, copies et expéditions 
qui sont délivrés desdits livres et registres. (F. Av. Cons. d’Et. 
Ier avril 1808 ; Béer. 3 janv. 1:809 ; 9 déc. 1810; 4 août et 24 oet. 
1860; 17 avril 1889, art. 2 et 74 ; L. 29 mars 1897, art. 42.)

13. Tout acte fait ou passé en pays étranger, ou dans les îles 
et colonies françaises où le timbre n’aurait pas encore été aboli, 
sera soumis au timbre avant qu’il puisse eu être lait aucun usage 
en France, soit dans un acte public, soit dans une déclaration 
quelconque, soit devant une autorité judiciaire ou administrative.
( V. Béer. 4 août et 24 oct. 1860.)

14. Sont assujettis au droit de timbre, en raison des sommes 
et valeurs, les billets à ordre ou au porteur, les inscriptions, 
mandats, mandements, ordonnances, et tous autres effets négo
ciables ou de commerce, même les lettres de change tirées par 
seconde, troisième et duplicata, et ceux faits en France et paya
bles chez l’étranger. (F. Béer. 4 août et 24 oct. 1860.)

-> F. L. 7-22 mars-h juin 1850, art. 3.

Titre III. — Des actes et registres non soumis 
A la formalité pu timbre.

16. Sont exceptés du droit et de la formalité du timbre, sa
voir : — 1° Les actes du Corps législatif et ceux du Directoire 
exécutif; — Les minutes de tous les actes, arrêtés, décisions et 
délibérations de l’administration publique en général, et de tous 
établissements publics, dans tous les cas où aucun de ces actes 
n’est sujet à l’enregistrement sur la minute, et les extraits, 
copies et expéditions qui s’expédient ou se délivrent par une 
administration publique ou un fonctionnaire publie, à une autre 
administration ou à un fonctionnaire public lorsqu’il y est 
fait mention de cette destination; —- Les inscriptions sur le 
grand-livre de la dette nationale et les effets publics ; .— Tous 
les Comptes rendus par des comptables publics; —Les doubles, 
autre que celui du comptable, de chaque compte de recette ou 
gestion particulière ou privée ; — Les quittances de traitements 
et émoluments des fonctionnaires et employés salariés par la 
République; —Les quittances ou récépissés délivrés aux collec
teurs et receveurs de deniers publics ; celles que les collecteurs 
des contributions indirectes peuvent délivrer aux contribuables; 
celles de contributions indirectes qui s’expédient sur les actes, 
et celles de toutes autres contributions qui se délivrent sur 
feuilles particulières, et qui n’excèdent pas 1(1 francs;— Les 
quittances de secours payés aux indigents, et des indemnités 
pour incendies, inondations, épizooties et autres cas fortuits; — 
Toutes autres quittances, même celles entre particuliers, pour 
créances en sommes non excédant 10 francs, quand il ne s’agit 
pas d’un acompte ou d’une quittance finale sur une plus lorle
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somme; — Les engagements, enrôlements, congés, certificats, 
cartouches, passeports, quittances pour prêts et fournitures, bil
lets d’étapes, de subsistance et de îogement, et autres pièces ou 
écritures concernant les gens de guerre, tant pour le service de 
terre que pour le service de mer ; les pétitions présentées au 
Corps législatif; celles qui ont pour objet des demandes de congés 
absolus et limités et de secours, et les pétitions des déportés et 
réfugiés des colonies,, tendant à obtenir des certificats de rési
dence, passeports et passages pour retourner dans leur pays; 
— Les certificats d’indigence ; — Les rôles qui sont fournis pour 
l’appel des causes ; — Les actes de police générale et de vindicte 
publique, et ceux des commissaires du Directoire exécutif, non 
soumis à la formalité de l’enregistrement, et les copies des pièces 
de procédure criminelle qui doivent être délivrées sans frais ; — 
2° Les registres de toutes les administrations publiques et des 
établissements publics pour ordre et administration générale; 
ceux des tribunaux, des accusateurs publics, et des commissaires 
du Directoire exécutif, où il ne se transcrit aucune minute 
d’actes soumis à la formalité de l’enregistrement ; ceux des rece
veurs des contributions publiques et autres préposés publics. 
( V. Ord. 10 oct. 1834 ; Dêcr. 4 août et 24 oct. 1860 ; L. 8 juill. 
1865, art. 4; 23 août 1871.)

Titre IV. — Des obligations respectives des notaires, huis
siers, GREFFIERS, SECRÉTAIRES DES ADMINISTRATIONS, ARBITRES
ET EXPERTS, DES DIVERSES AUTORITES PUBLIQUES, DES PREPOSES
DE LA RÉGIE ET DES CITOYENS, ET PEINES PRONONCÉES CONTRE
LES CONTREVENANTS.

17. Les notaires, huissiers, secrétaires des administrations 
centrales et municipales, et autres officiers et fonctionnaires pu
blics, les arbitres et les avoués ou défenseurs officieux près des 
tribunaux, ne pourront employer, pour les actes qu’ils rédige
ront et leurs copies et expéditions, d’autre papier que celui 
timbré du département où ils exercent leurs fonctions.

18. La faculté accordée, par l’article 7 de la présente, aux 
citoyens qui voudront employer d’autre papier que celui fourni 
par la régie, en le faisant timbrer avant d’en faire usage, est 
interdite aux notaires, huissiers, greffiers, arbitres, avoués ou 
défenseurs officieux, et à tous autres officiers ou fonctionnaires 
publies; ils seront tenus de se servir du papier timbré débité 
par la régie. — Les administrations publiques seulement con
serveront cette faculté. — Les notaires et autres officiers publics 
pourront néanmoins faire timbrer, à l’extraordinaire, du par
chemin. lorsqu’ils seront dans le cas d’en employer. (F. Dêcr. 
24 oct. 1860.)

19. Les notaires, greffiers, arbitres et secrétaires des admi
nistrations, ne pourront employer pour les expéditions qu’ils 
délivreront, des actes retenus en minute, et de ceux déposés ou 
annexés, de papier timbré de format inférieur à celui appelé 
moyen papier, et dont le prix est fixé à soixante-quinze centimes 
la feuille par l’article 8 de la présente. (F. L. 2 juill. 1862, 
art. 17; 23 août 1871, art. 2.) Ce prix sera aussi celui du 
timbre du parchemin que l’on voudra employer pour expédi
tion, sans égard à la dimension, si toutefois elle est au-dessous 
de celle de ce papier. — Les huissiers et autres officiers publics 
ou ministériels, ne pourront non plus employer de papier timbré 
d’une dimension inférieure à celle du moyen papier pour les 
expéditions des procès-verbaux de ventes de mobilier. (F. Dêcr. 
4 août et 24 oct. 1860; L. % juill. 1862.)

20. Les papiers employés à des expéditions ne pourront con
tenir, compensation faite d’une feuille à l’autre savoir : — Plus 
de vingt-cinq lignes par page de moyen papier ; — Plus de trente 
lignes par page de grand papier; — Et plus de trente-cinq 
lignes par page de grand registre. (F. Dêcr. 18 juin 1811, 
art. 48; 4 août et 24 oct. 1860; 30 juill. 1862.)

21. L’empreinte du timbre ne pourra être couverte d’écriture 
ni altérée. (F. Dêcr. 4 août et 24 oct. 1860.)

22. Le papier timbré qui aura été employé à un acte quel
conque ne pourra plus servir pour un autre acte, quand même 
le premier n’aurait pas été achevé. (F. Dêcr. 4 août et 24 oct. 
1860.)

23. Il ne pourra être fait ni expédié deux actes à la suite 
l’un de l’autre sur la même feuille de papier timbré, nonobstant 
tout usage ou règlement contraire. — Sont exceptés les ratifi
cations des actes passés en l’absence des partis, les quittances 
de prix de ventes, et celles de remboursement de contrats de 
constitution ou obligation, les inventaires, procès-verbaux et 
autres actes qui ne peuvent être consommés dans uu même jour

et dans la même vacation ; les procès-verbaux de reconnaissance 
et levée de scellés qu’on pourra faire à la suite du procès-verbal 
d’apposition, et les significations des huissiers, qui peuvent éga
lement être écrites à la suite des jugements et autres pièces 
dont il est délivré copie. (F. Dêcr. 4 août et 24 oct. 1860.) — 
Il pourra aussi être donné plusieurs quittances sur une même 
feuille de papier timbré, pour acompte d’une seule et même 
créance, où d’un seul terme de fermage ou loyer. —• Toutes 
autres quittances qui seront données sur une même feuille de 
papier timbré n’auront pas plus d’effet que si elles étaient sur 
papier non timbré. (F. Av. Cons. d’Et. 21 oct. 1809 ; Dêcr. 15 
juin 1812 ; 4 août et 24 oct. 1860.)

24. Il est fait défense aux notaires, huissiers, greffiers, arbi
tres et experts, d’agir, aux juges de prononcer aucun jugement, 
et aux administrations publiques de rendre aucun arrêté, sur un 
acte, registre ou effet de commerce, non écrit sur papier timbré 
du timbre prescrit, ou non visé pour timbre. — Aucun juge ou 
officier public ne pourra non plus coter et parafer un registre 
assujetti au timbre, si les feuilles n’en sont timbrées. (F. Dêcr. 
4 août et 24 oct. 1860.)

25. Il est également fait défenses à tout receveur de l’enre
gistrement : — 1° D’enregistrer aucun acte qui ne serait pas 
sur papier timbré du timbre prescrit, ou qui n’aurait pas été 
visé pour timbre; — 2° D’admettre à la formalité de l'enregis
trement des protêts d’effets négociables, sans se faire représenter 
ces effets en bonne forme ; — 3° De délivrer de patente aux ci
toyens dont les registres doivent être tenus en papier timbré, si 
ces registres ne leur sont préalablement présentés aussi en bonne 
forme. — Les citoyens seront, en conséquence, tenus d’en justi
fier. (F. L. 20 juill. 1837, art. 4; Dêcr. 4 août et 24 oct. 
1860.)

26. Il est prononcé par la présente, une amende, savoir :
— 1° De 15 francs, pour contravention, par les particuliers, aux 
dispositions de l’article 21 ci-dessus; — 2° De 25 francs pour 
contravention aux articles 20 et 21 par les officiers et fonction
naires publics ; — 3° De 30 francs, pour chaque acte ou écrit 
sous signature privée, fait sur papier non timbré, ou en contra
vention aux articles 22 et 23 ; — 4° De 50 francs, pour contra
vention à l’article 19, de la part des officiers et fonctionnaires 
publics y dénommés; et à l’article 25, de la part des préposés 
de l’enregistrement; — 5° De 100 francs, pour chaque acte pu
blic ou expédition écrit sur papier non timbré, et pour contra
vention aux articles 17, 18, 22, 23 et 24, par les officiers et 
fonctionnaires publics; — 6° Et du vingtième de la somme 
exprimée dans un effet négociable, s’il est écrit sur papier non 
timbré, ou sur un papier timbré d’un timbre inférieur à celui qui 
aurait dû être employé aux termes de la présente, et pour con
travention aux articles 22 et 23. — L’amende sera de 30 francs, 
dans les mêmes cas, pour les objets au-dessous de 600 francs.
— Les contrevenants, dans tous les cas ci-dessus, payeront en 
outre les droits de timbre. (F. Dêcr. 14 juin 1813; L. 16 juin 
1824, art. 10 et 12; 5 juin 1850, art. 4, 5, 6; Dêcr. 4 août 
et 24 oct. 1860; 17 avril 1889, art. 66 et 74.)

27. Aucune personne ne pourra vendre ou distribuer du pa
pier timbré qu’en vertu d’une commission de la régie, à peine 
d’une amende de 100 francs pour la première fois, et de 
300 francs en cas de récidive. — Le papier qui sera saisi chez 
ceux qui s’en permettront ainsi le commerce sera confisqué au 
profit de la République. (F. Dêcr. 4 août et 24 oct. 1860.)

28. La peine contre ceux qui abuseraient des timbres pour 
timbrer et vendre frauduleusement du papier timbré, sera la 
même que celle qui est prononcée par le Code pénal contre les 
contrefacteurs des timbres. (F. G.pên., art. 140 etsuiv.; Dêcr. 
4 août et 24 oct. 1860.)

29. Le timbre des quittances fournies à la République, ou 
délivrées en son nom, est à la charge des particuliers qui les 
donnent ouïes reçoivent; il en est de même pour tous autres 
actes entre la République et les citoyens. (F. Dêcr. 4 août et 
24 oct. 1860 ; L. 8 juill. 1865, art. 4 ; 23 août 1871, art. 18 ; 
Dêcr. 27 nov. 1871.)

30. Les écritures privées qui auraient été faites sur papier 
non timbré, sans contravention aux lois du timbre, quoique non 
comprises nommément dans les exceptions ne pourront être pro
duites en justice, sans avoir été soumises au timbre extraordi
naire ou au visa du timbre, à peine d’une amende de 30 francs 
outre le droit de timbre. (F. L. 16 juin 1824, art. 10; Dêcr. 
4 août et 24 oct. 1860.)

31. Les préposés de la régie sont autorisés à retenir les actes, 
registres ou effets en contravention à la loi du timbre, qui leur
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seront présentés, pour les joindre aux procès-verbaux qu’ils en 
rapporteront, à moins que les contrevenants ne consentent à 
signer lesdits procès-verbaux, ou à acquitter sur-le-champ 
l’amende encourue et le droit de timbre. (F. Dêcr. 4 août et 
24 oct. 1860; L. 23 août 1871, art. 23.)

32. En cas de refus, de la part des contrevenants, de satis
faire aux dispositions de l’article précédent, les préposés de la 
régie leur feront signifier, dans les trois jours, les procès-ver
baux qu’ils auront rapportés, avec assignation devant le tribunal 
civil du département. — L’instruction se fera ensuite sur sim
ples mémoires respectivement signifiés. — Les jugements défini
tifs qui interviendront seront sans appel. (F. Dêcr. 4 août et 
24 oct. 1860; L. 23 août 1871, art. 23; 26 déc. 1890, art. 5 
et S; 18 fêv. 1891, art. 9.)

Titre Y. — Des dispositions particulières.

39. Toutes lois et dispositions d’autres lois sur le timbre 
des actes civils et judiciaires, et des registres, sont et demeurent 
abrogées pour l’avenir, et à compter de la publication de la pré
sente. — Les dispositions de la loi du 9 vendémiaire an YI, re
latives au timbre des journaux, gazettes, feuilles périodiques ou 
papiers-nouvelles, feuilles de papier-musique, affiches et cartes 
à jouer, sont maintenues.
-> F. L. 25 germ. an XI; 18 juin 1811, art. 118; Dêcr. 
14 juin 1813; 29 août 1813 ; L. 16 juill. 1840; Dêcr. 5 avril 
1862; 17 déc. 1880; L. 26 janv. 1892, art. 12 et 13; 23 juin 
1892.
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ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF 

concernant Vétablissement de bureaux de poids public. 
(Bull, des Lois, 2° S., B. 240, n. 2178.)

F. L. 15 mars 1790; 29 flor. an X.

3 frimaire an VII
LOI relative à la répartition, à l’assiette et au recou

vrement de la contribution foncière.
(Bull, des Lois, 2« S., B. 243, n. 2197.)

Titre Ier. — Dispositions générales.

Art. 1er. Le Corps législatif établit chaque année une impo
sition foncière. — Il en détermine annuellement le montant en 
principal et en centimes additionnels. — Elle est perçue en ar
gent.

2. La répartition de l’imposition (ou contribution) foncière 
est faite par égalité proportionnelle sur toutes les propriétés 
foncières à raison de leur revenu net imposable, sans autres 
exceptions que celles déterminées ci-après pour l’encouragement 
de l’agriculture ou pour l’intérêt général de la société.

3. Le revenu net des terres est ce qui reste au propriétaire, 
déduction faite, sur le produit brut, des frais de culture, se
mence, récolte et entretien.

4. Le revenu imposable est le revenu net moyen, calculé sur 
Un nombre d’années déterminé.

7. Pour rassurer les contribuables contre les abus dans la 
répartition, il sera déterminé chaque année, par le Corps légis
latif, une proportion générale de la contribution foncière avec 
. revenus territoriaux, au delà de laquelle la cote de chaque 
individu ne pourra être élevée.
^ F. L. $ flor. an XI; 8 août 1805, art. 34; 8 août 1890, 
art. 5.

Titre IL — Des agents de la répartition.

8. La répartition de la contribution foncière est faite par le 
°i'ps législatif entre les départements; pour les administrations

C(mtrales de département, entre les cantons et les communes qui 
0|ù pour elles seules une administration municipale par les ad
ministrations municipales de canton, entre les communes de leur 
miondissement; et par des répartiteurs, entre les contribuables. 
'V' L. 19 ma{ 1838, drf. i* ei 45^

Les répartiteurs sont au nombre de sept, savoir : l’agent

municipal et son adjoint, dans les communes de moins de cinq 
mille habitants ; deux officiers municipaux, désignés à cet effet , 
dans les autres communes; et cinq citoyens capables, choisis 
par l’administration municipale parmi les contribuables fonciers 
de la commune, dont deux au moins non domiciliés dans ladite 
commune s’il s’en trouve de tels.

23. Les sept répartiteurs délibèrent en commun, à la majo
rité des suffrages. Ils 11e peuvent prendre aucune détermination, 
s’ils ne sont au nombre de cinq au moins, présents. Ils sont con
voqués et présidés par l’agent municipal ou par son adjoint, ou 
par l’ün des officiers municipaux désignés, dans les communes 
ayant pour elles seules une administration municipale ; et à leur 
défaut, par le plus âgé des autres répartiteurs.

Titre III. — De la répartition de la contribution
FONCIÈRE.

25. Les administrations centrales feront, chaque année, dans 
la décade qui suivra la publication de la loi portant fixation de 
la contribution foncière, la répartition du contingent qui aura 
été assigné à leur département, entre les cantons et les com
munes ayant pour elles seules une administration municipale ; et 
elles en enverront de suite le tableau au ministre des finances. 
(F. L. 10 mai 1838.)

26. Elles enverront, dans la même décade, à chaque admi
nistration municipale, le mandement qui devra lui faire con
naître le contingent de son canton ou de sa commune : 1° en 
principal ; 2° en centimes additionnels, destinés tant au fonds 
de non-valeur qu’aux dépenses départementales.

27. Dans les dix jours qui suivront la réception de ce man
dement, les administrations municipales de canton feront la ré
partition de la totalité du contingent qui s’y trouvera porté ainsi 
que des autres sommes qu’elles seraient autorisées à répartir 
pour leurs dépenses, entre toutes les communes de leur arron
dissement, après avoir appelé à ce travail les adjoints des 
agents desdites communes, qui y auront voix consultative. — 
Le tableau de cette répartition sera adressé sur-le-champ à l'ad
ministration centrale du département; il en restera minute à 
l’administration municipale. — Il y sera fait mention que les 
adjoints des agents municipaux des communes ont été appelés, 
et que ceux qui se sont présentés ont été entendus.

28. L’administration centrale visera les états de répartition 
qui lui auront été adressés par les administrations municipales, 
et en ordonnera l’exécution ; elle n’y pourra faire aucun chan
gement, sauf aux communes qui se prétendraient lésées à se 
pourvoir en dégrèvement dans la forme légale.

29. L’administration centrale, après avoir visé chaque état, 
ou tableau de répartition, à mesure qu’ils lui auront été adressés 
par les administrations municipales du canton, en fera faire trois 
expéditions, dont l’une sera renvoyée sans délais à l’adminis
tration municipale, l’autre au receveur général du département, 
et la troisième au ministre des finances.

30. Aussitôt que l’administration municipale aura reçu l’état 
de répartition, visé par l’administration centrale du départe
ment, elle enverra à chaque agent municipal le mandement 
contenant la fixation du contingent de la commune : 1° en 
principal ; 2° en centimes additionnels, tant pour les fonds de 
non-valeur que pour les dépenses départementales; 3° en cen
times additionnels pour les dépenses municipales ; 4° en cen
times additionnels pour les dépenses communales.

Titre IV. — Des changements annuels a faire aux matrices
DES RÔLES.

31. Les matrices des rôles existantes continueront à servir de 
base à la répartition de la contribution foncière entre les contri
buables de chaque commune, sauf les changements ou renouvel
lements, comme il est dit dans l’article 32 ci-après, et sans pré
judice, pour les contribuables qui se prétendraient surtaxés, de 
se pourvoir en décharge ou réduction dans les formes légales.

32. Dans la première décade de thermidor de chaque année, 
l’agent municipal de chaque commune ou son adjoint, et l’un 
des officiers municipaux désignés dans les communes ayant pour 
elles seules une administration municipale, convoqueront les ré
partiteurs pour examiner la matrice du rôle, y faire les change
ments convenables d’après les mutations survenues parmi les 
propriétaires, la renouveler même s’il y a lieu. — Les commis
saires du Directoire exécutif près les administrations munici
pales seront appelés à cette assemblée de répartiteurs; ils en
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requerront même la convocation, en cas de négligence de la part 
dès agents et adjoints ou officiers municipaux.'

33. Les changements annuels dont il s’agit aux deux articles 
précédents consisteront en la formation d’un simple état ou re
levé des mutations de propriétés survenues parmi les contribua
bles, et dont il aura été tenu note par le secrétaire de l’admi
nistration municipale, sur un registre particulier ouvert, à cet 
effet, sous le nom de Livre des mutations.

35. Le livre des mutations sera coté et parafé à chaque feuillet 
par le président de l’administration municipale; il portera en 
tête l’énonciation du nombre de feuillets dont il sé trouvera com
posé, et de la date de soii ouverture : cette énonciation sera Si
gnée par le président de l’administration municipale.-

34. L’état ou relevé des mutations sera arrêté et signé par les 
répartiteurs, visé tant par l’administration municipale que par 
le commissaire du Directoire exécutif près cette administration, 
et restera joint à la matrice du rôle. — Le commissaire du 
Directoire exécutif en prendra copie, qu’il certifiera conforme, 
et qu’il enverra sur-le-champ an commissaire près l’administra
tion centrale, après l’avoir fait viser par l’administration muni
cipale.

36. La note de ehftcjne mutation de propriété sera inscrite au 
livre des mutations, à lâ diligence dés parties intéressées ; elle 
contiendra la désignation précise de lâ propriété ou des pro
priétés qui en seront l’objet, et il y sera dit à quel titre la mu
tation s’en est opérée, — Tant que eétté note n’aura point été 
inscrite, l’ancien propriétaire continuera d’être imposé au rôle ; 
et lui ou ses héritiers naturels pourront être contraints au paye
ment de l’imposition foncière, sauf le recours contre le nouveau 
propriétaire.

Titre Y. —Du renouvellement et de la formation
DES MATRICES DES RÔLES i

37. Aucune matrice de rôle ne pourra être renouvelée que 
sur la demande de l’administration municipale et l'autorisation 
de l’administration centrale dit département.-

38. Lorsqu'il s’agira de renouveler Une matrice dü rôle, on 
d’en former une dans des communes où il n’en existerait point, 
les répartiteurs feront un tableau indicatif du nom et des limités 
des différentes divisions du territoire de là commune, S’il y en a 
de connues qu’ils estiment devoir conserver, ou de celles qu’ils 
croiront devoir déterminer eux-mêmes. — Ges divisions s’appel
leront sections : chacune d’elles sera désignée par Une lettre al
phabétique; et lé tableau destiné à les faire connaître sera pro
clamé et affiché dans lâ commune.

89. Leë répartiteurs formuleront, ensuite un tàbleân indicatif 
des différentes propriétés renfermées dans chaque section, et ils 
y procéderont en la forme ci-après. — Ce dernier tableau s’ap
pellera état de sections.

40. Les répartiteurs feront, dans leur première assemblée, 
une liste des propriétaires et des fermiers oii métayers domiciliés 
dans la commune, qu’ils jugeront connaître le mieux les diffé
rentes parties de chaque section, et être lë plus èn état de 
donner à cet égard des renseignements précis. — Lés noms de 
ces indicateurs seront portés à la suite du tableau destiné à 
faire connaître les différentes sections de la commune, proclamés 
et affichés avec lui.

41. Les répartiteurs se distribueront ensuite les sections ; un 
ou plusieurs d’entre eux se transporteront sur chacune de celles 
qu’ils auront à parcourir. Le jour de leur transport sera an
noncé à l’avanCe ; ils appelleront au moins deux des indicateurs 
désignés, et ils composeront avec eux les états de sections. — 
Les contribuables de la section, ou leurs fermiers et métayers, 
pourront être présents, si bon leur semble, et faire des obser
vations à ce relatives, donner même des renseignements auî ré
partiteurs.

42. Les indicateurs qui, étant appelés par les répartiteurs, 
ne se rendraient point auprès d’eux polir leur donner les rensei
gnements requis, seront remplacés par d’autres indicateurs, on 
même par d’autres propriétaires, fermiers on métayers, que les 
répartiteurs pourraient appeler sur-le-champ et sans aucune for
malité.

43. Chaque article de propriété sera distingué dans l’état de 
section, et numéroté ; il sera intitulé du nom du propriétaire, 
avec mention des prénom, profession et demeure de celui-ci, 
s’ils sont connus; il sera désigné : 1° par la nature de maison à 
simple rez-de-chaussée, ou à un, deux ou plusieurs étages; de 
moulin, forge ou autre usine ; de jardin, terre labourable, vigne, 
pré, futaie ou taillis, etc; 2" par l’étendue de sa superficie cal

culée d’après les nouvelles mesures. — Les répartiteurs pour
ront s’aider, dans cette opération, dés cadastres et parcellaires, 
plans, arpentemênts ou péréqueiUents qtt’ils se seront procurés;

44. Les états de sections seront signés tant par les indica
teurs que par les répartiteurs qui les auront formés; et si 
quelque indicateur ne sait ou ne peut signer, mention en sera 
faite.

45. Les propriétés nationales de toute nature seront portées 
dans les états de sections au compté de lâ République, et dési
gnées de la même manière que celles des particuliers. Le com
missaire du Directoire exécutif près l’administration municipale 
surveillera spécialement l’exécution du présent article. (F. L. 
19 Vënt. an IX.)

46. Les propriétés appartenant à dés communes, portions 
de communes, à des hospices ou autres établissements publics, 
seront aussi désignées de la même manière, et portées dans les 
états de sections au compte desdites communes, portions de 
communes (F. L. 12 août 1876), hospices ou autres établisse
ments.

47. Il sera laissé dans chaque état de section ufle colonne 
en blanc, suffisante pour recevoir l’évaluation du revenu impo
sable des différentes propriétés. (F. Décr. 14 niai 1862.)

48. Aussitôt que ces tableaux indicatifs dés propriétés ren
fermées dans chaque section seront achevés, les répartiteurs 
s’assembleront, appelleront le Commissaire du Directoire exé
cutif près l’administration municipale et les examineront avec 
lui ; ils rectifieront, ou feront rectifier par ceux qui les auront 
formés, ceux desdits tableaux qui seront reconnus inexacts ; ils 
arrêteront et signeront sur-le-champ les autres, et ceux-là 
ensuite, après qu’ils auront été rectifiés.

49. Dans les dix jours suivants au plus tard, les répartiteurs 
se transporteront ensemble sur les différentes sections ; ils y 
feront l’évaluation du revenu imposable de chaque propriété 
dans l’ordre qu’elle se trouvera portée au tableau indicatif, 
arrêteront cette évaluation à la majorité des suffrages, et l’écri
ront ou feront écrire en leur présence, et en toutes lettres, sur 
la colonne réservée à cet effet, à côté de l’article descriptif de 
la propriété. — Ils signeront an bas de la colonne ; et si quel
qu’un d’eux ne peut ou ne veut signer, il en sera fait mention.

50. Les états de sections ainsi complétés et arrêtés seront 
remis au commissaire du Directoire exécutif près l’administration 
municipale, pour servir à la rédaction dé la matrice du rôle de 
la commune ; il en donnera un reçu à l’agent ou officier muni
cipal qui aura présidé à l’évaluation.

51. La matrice du rôle se composera du simple dépouille
ment des états de sections. Elle sera divisée en autant d’articles 
qu’il y aura de contribuables fonciers ; et toutes les propriétés 
qu’un même contribuable aura dans la commune seront repor
tées sous un seul et même article, l’une à la suite de l’autre, 
avec indication de la section dans laquelle chacune d’elles se 
trouvera située, de son numéro dans l’état de cette section, et 
de l’évaluation de son revenu imposable. — Elle sera à 
colonnes, dont la première présentera les noms, prénoms, pro
fessions et demeures des contribuables; la seconde, la lettre 
alphabétique de l’étât de section ; la troisième, le numéro des 
différentes propriétés à l’état de section; la quatrième, l’éva
luation détaillée de leur revenu imposable; la cinquième, le 
total d’évaluation du revenu imposable de toutes les propriétés 
portées sous un même article; et la sixième restera réservée 
pour servir ainsi qu’il sera dit ci-après.

52. Aussitôt que le commissaire près l’administration muni
cipale aura rédigé la matrice du rôle, il la présentera aux 
répartiteurs, qui, après l’avoir comparée aux états de sections, 
et s’être assurés de son exactitude, l’arrêteront et la signeront 
avec lui, ou déclareront la cause pour laquelle quelqu’un d’entre 
eux ne l’aurait point signée. — Le commissaire près l’adminis
tration municipale en prendra copie, qu’il certifiera et enverra 
stir-le-champ au commissaire près l’administration centrale ; et 
il remettra l’original à l’agent ou officier municipal qui aura 
présidé aux évaluations, ou autre qui les remplacera : il lui 
remettra en même temps les états de sections, et retirera de ses 
mains le reçu qu’il lui en avait donné. — L’agent oïl officier 
municipal déposera le tout, dans la décade, au secrétariat dé 
l'administration municipale, et fera faire, en sa présence, men
tion du dépôt sur le registre d’ordre : celte mention sera signée 
lant par lui que par le secrétaire. — Les états de sections et 
les matrices des rôles seront soigneusement conservés : les secré
taires et gardes des archives des administrations en répondront 
personnellement,
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53. Lorsqu’un inspecteur de l’agence des contributions di

rectes sera chargé des opérations relatives à la formation de 
quelque matrice de rôle dans le cas prévu par la loi du 22 bru
maire an VI, portant création de ladite agence, il agira en 
tous points de lâ même manière et d’après les mêmes règles que 
les commissaires du Directoire exécutif près les administrations 
municipales.

54. Chaque année, aussitôt après la répartition de la con
tribution foncière entre les communes, le président de l’admi
nistration municipale notera sur la sixième colonne de chaque 
matrice de rôle, le montant, en principal, du contingent de la 
commune, et sa proportion, à tant par franc, avec le total du 
revenu imposable. — Chaque contribuable pourra prendre 
communication de cette note au secrétariat.

55. L’expédition des rôles de la contribution foncière et leur 
mise en recouvrement continueront d’avoir lieu dans les formes 
et les délais prescrits par la loi et l’instruction du 22 brumaire 
an VI, portant création d’une agence des contributions directes. 
(F. L. 3 frim. an VIII.)

Titre VI. — Du mode dévaluation du revenu imposable 
des propriétés foncières.

56. Lorsqu’il s’agira d’évaluer le revenu imposable de terres 
labourables, soit actuellement cultivées, soit incultes, mais sus
ceptibles de ce genre de culture, les répartiteurs s’assureront 
d’abord de la nature des produits qu’elles peuvent donner, en 
s’en tenant aux cultures généralement usitées dans la commune, 
telles que froment, seigle, orge et autres grains de tonte espèce, 
lin, chanvre, tabac, plantes oléagineuses, à teinture, etc. Us 
supputeront ensuite quelle est la valeur du produit brut OU total 
qu’elles peuvent rendre année commune, en les supposant culti
vées sans travaux ni dépenses extraordinaires, mais selon la 
coutume du pays, avec les alternats et assolements d’usage, et 
en formant l’année commune sur quinze années antérieures, 
moins les deux plus fortes et les deux plus faibles. . . , .

57. L’année commune du produit brut de chaque article de 
terre labourable étant déterminée, les répartiteurs feront déduc
tion, sur ce produit, des frais de culture, semence, récolte et 
entretien; ce qui en restera formera le revenu net imposable, 
et sera porté comme tel sur les états de sections.

58. Les jardins potagers seront évalués d’après le produit 
de leur location possible, année commune, en prenant celle 
année commune sur quinze, comme pour l’évaluation du revenu 
des terres labourables. — Ils ne pourront, dans aucun cas, être 
évalués au-dessous du taux des meilleures terres labourables de 
la commune.

59. L’évaluation du revenu imposable des terrains enlevés à 
la culture pour le pur agrément, tels que parterres, pièces 
(l’eau, avenues, etc., sera portée au taux de celui des meilleures 
terres labourables de la commune.

60. Lorsqu’il s’agira d’évaluer le revenu net imposable des 
vignes, les répartiteurs supputeront d’abord quelle est la valeur 
du produit brut ou total qu’elles peuvent rendre année com
mune, en les supposant cultivées sans travaux ni dépenses 
extraordinaires, mais selon la coutume du pays, en formant 
l’année commune sur quinze, comme pour les terres labou
rables. (F. L. 1" déc. 1887.)

61. L’année commune du produit brut des vignes étant déter
minée les répartiteurs feront déduction, sur ce produit brut, 
des trais de culture, de récolte, d’entretien, d’engrais et de pres
soir. — Us déduiront en outre un quinzième de ce produit, en 
considération des frais de dépérissement annuel, de replantation 
partielle, et des travaux à faire pendant les années où chaque 
nouvelle plantation est sans rapport. — Ce qui restera du pro
duit brut après ces déductions formera le revenu net imposable, 
et sera porté comme tel aux états de sections.

62. Le revenu imposable des prairies naturelles, soit qn’on 
les tienne en coupes régulières ou qu’on en fasse consommer les 
herbes sur pied, sera calculé d’après la valeur de leur produit 
année commune, prise sur quinze, comme pour les terres labou
rables, déduction faite, sur ce produit, des frais d’entretien et 
de récolte.

63. Les prairies artificielles ne seront évaluées que comme* 
les terres labourables d’égale qualité.

64. L’évaluation du revenu imposable des terrains connus 
sous les noms de pâtis, palus, marais, bas-prés, et autres déno
minations quelconques, qui, par la. qualité inférieure de leur-

ou par d’autres circonstances naturelles, ne peuvent servir
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qué de simples pâturages, sera faite d’après le produit que le 
propriétaire serait présumé pouvoir en obtenir année commune, 
selon les localités, soit en faisant consommer la pâture, soit en 
les louant sans fraude à un fermier auquel il ne fournirait ni 
bestiaux ni bâtiments, et déduction faite des frais d’entretien.

65. Les terres vaines et vagues, les landes et bruyères, et 
les terrains habituellement inondés ou dévastés par les eaux 
seront assujettis à la contribution foncière d’après leur produit 
net moyen, quelque inodîque qu’il puisse être; mais, dans 
aucun cas, leur cotisation né pourra être moindre d’un décime 
par hectare.

66. Les particuliers ne pourront s’affranchir de la contribu
tion à laquelle les fonds désignés en l’article précédent de
vraient être soumis, qtt’én renonçant à ces propriétés aU profit 
de la commune dans laquelle elles sont situées. —• La déclara
tion détaillée de cet abandon perpétuel sera faite par écrit au 
secrétariat de l’administration municipale, par le propriétaire 
on par nn fondé de pouvoir spécial. —- Les cotisations des 
objets ainsi abandonnés, dans les rôles faits antérieurement à 
l’abandon, resteront à la charge de l’ancien propriétaire.

67. L’évaluation des bois en coupes réglées sera faite d’après 
le prix moyen de leurs coupes annuelles, déduction faite des 
frais d’entretien, de garde et de repeuplement.

68. L’évaluation des bois taillis qui ne sont pas en coupes 
réglées sera faite d’après leur comparaison avec les autres bois 
de la commune on du canton.

69. Tons les bois au-dessous de l’âge dé trente ans seront 
réputés taillis, et seront évalués conformément aux dispositions 
des deux articles précédents.

70. Les bois âgés de trente ans ou plus, et non aménagés 
en coupes réglées, seront estimés à leur valeur au temps de l’es
timation, et cotisés jusqu’à leur exploitation, comme s’ils pro
duisaient un revenu égal à deux et demi pour cent de cette 
valeur.

71. L’évaluation du revenu des forêts en futaie, aménagées 
ou non en coupes réglées, lorsqu’elles s’étendront sur le terri
toire de plusieurs communes d’un canton, sera faite par l’admi
nistration municipale du canton, et le montant de l’évaluation 
sera porté aux états de sections et matrices des rôles de chaque 
commune, en proportion de l’étendue qui sera sur son territoire.

72. L’évaluation du revenu des forêts en futaie, aménagées 
ou non en coupes réglées, lorsqu’elles s’étendront sur le terri
toire de plusieurs cantons d’un même département, sera faite 
par l’administration centrale du département, et le montant de 
cette évaluation porté aux états de sections et matrices des rôles 
de chaque commune, en proportion de l’étendue qui sera sur 
son -territoire.

73. Le revenu des forêts qui s’étendront sur plusieurs dépar
tements sera évalué séparément dans chaque département.

74. Les répartiteurs n’auront égard, dans l’évaluation du 
revenu imposable des terrains sur lesquels se trouvent des 
arbres forestiers épars ou en simple bordure, ni à l’avantage 
que le propriétaire peut tirer de ces arbres, ni à la diminution 
qu’ils apportent dans la fertilité dü sol qu’ils ombragent.

75. Lorsqu’un terrain sera exploité en tourbière, on éva
luera, pendant les dix années qui suivront le commencement du 
tourbage, son revenu au double de la somme à laquelle il était 
évalué l’année précédente.

76. Il sera fait note, sur chaque rôle et matrice de rôle, dé 
l’année où doit finir ce doublement d’évaluation. Après ces^ dix 
années, ces terrains seront cotisés comme les autres propriétés.

77. Les terrains enclos seront évalués d’après les mêmes 
règles et dans les mêmes proportions que les terrains non enclos 
d’égale qualité et donnant le même genre de production. On 
n’aura égard, dans la fixation de leur revenu imposable, ni à 
l’augmentation de produit qui ne serait évidemment que l’effet 
des clôtures, ni aux dépenses d’établissement et d’entretien de 
ces clôtures, quelles qu’elles puissent être.

78. Si un enclos contient différentes natures de biens, telles 
que bois, prés, terres labourables, jardins, vignes, étangs, etc., 
chaque nature de bien sera évaluée séparément, de la même 
manière que si le terrain n’était point enclos.

79. Le revenu imposable des étangs permanents sera évalué 
d’après le produit de la pêche, année commune, formée sur 
quinze, moins les deux pins fortes et les deux pins faibles, sous 
la déduction des frais d’entretien, de pêche et de repeuplement.

80. L’évaluation du revenu imposable des terrains alterna
tivement en étang et en culture sera combinée d’après ce double 
rapport. (Modifié, L. 21 juill. 1897, art. 16.)
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81. Les mines ne seront évaluées qu’à raison de la superficie

du terrain occupe pour leur exploitation, et sur le pied des ter- 
rams environnants. Il en sera de même pour les carrières (F 
L. 21 avril 1810, art. 33.) '

82. Le revenu net imposable des maisons d’habitation, en 
quelque lieu qu elles soient situées, soit que le propriétaire les 
occupe ou qu il les fasse occuper par d’autres, à titre gratuit ou 
onéreux, sera déterminé d’après leur valeur locative, calculée 
sur dix années, sous la déduction d’un quart de cette valeur loca
tive, en considération du dépérissement et des frais d’entretien 
et de réparation. (F. L. 29 déc. 1884, art. TC.)

84. Les maisons qui auront été inhabitées pendant toute 
1 annee, a partir du TC' vendémiaire, seront cotisées seulement 
a raison du terrain quelles enlèvent à la culture, évalué sur le 
pied des meilleures terres labourables de la commune

85. Les bâtiments servant aux exploitations rurales, tels 
que granges, écuries, greniers, caves, celliers pressoirs e 
autres, destines soit à loger les bestiaux des fermes et métairies, 
ou a serrer les récoltés, ainsi que les cours desdites fermes ou 
métairies, ne seront soumis à la contribution foncière qu’à raison 
du terrain qu’ils enlèvent à la culture, évalué sur le pied des
S™, rr lab0m'ables de la commune- (v. L 8 août

86. Lorsqu’il n’y aura point de terres labourables dans une 
commune, 1 évaluation dont il s’agit aux trois articles précédents

—:ip,ei *■ * * -

W9,?’ Les rU lnS’ fabriques et autres usines construits sur 
les canaux, les plantations et autres natures de biens qui avoi-
seront nointT* aPpartî?nnent aux mêmes propriétaires ne 
seront point compris dans 1 évaluation générale du revenu du:Ss sssrsoumis à toutes ies ^ £
nro^.ipiléfalUaÜOn (!U r6VenU imP°sabIe et Ia cotisation des 
propnetes foncières de toute nature seront faites sans avoir
donïdpiwXiefteS constltuées ou foncières, et autres prestations 
dont elles se trouveraient grevées; sauf aux propriétaires à s’in-

.J01' f avenir, les stipulations entre les contractants sur la 
retenue de la contribution foncière seront entièrement libres • 
mais elle aura toujours lieu, à moins que le contrat ne porte là 
condition expresse de non-retenue. ..... ^

F. L, 8 août 1883, art. 34; 8 août 1890, art. 3, 8, 9 et 

Iitre VIL — Des exceptions.

103. Les rues les places publiques servant aux foires et 
marches, les grandes routes, les chemins publics vicinaux et les 
nvieres ne sont point cotisables.

10,4’ Les canaux destinés à conduire les eaux à des mou- 
l ns, forges ou autres usines, ou à les détourner pour l’irriga-
Ïccunent0netCs0nr m “7/ raiS°n de resPace seuIement qu’ils 
occupent et sur le pied des terres qui les bordent.

Les Romaines nationaux non productifs, exceptés de 
1 aliéna ion ordonnée par les lois, et réservés pour un service 
national, tels que les deux palais du Corps législatif, celui du 
Directoire executif, le Panthéon, les bâtiments destinés au loge 
ment des ministres et de leurs bureaux, les arsenaux, magasins 
casernes, fortifications et autres établissements dont la destina
tion a pour objet 1 utilité générale, ne seront portés aux états 
de sections et matrices de rôles que pour mémoire; ils ne seront 
point cotises. (F. Béer. 11 août 1808.) 0 1
nabi?s6mr?p«drainfei r,at'01iaux 11011 Productifs déclarés alié-
châteîux ahanl ■ ^ C1'devant é«lises 11011 louées, tours,
châteaux abandonnes ou en ruines, et autres semblables seront
rôles^en la même ? *tatS de sections et matrices de
particulières d lnT f SUr Ie même Pied 1ue *es propriétés 
tant m,’ii > meme nature; mais ils ne seront point cotisés 
tant qu ils n auront point été vendus ou loués
productifs *xcen6tédeH Tr*"* des domaines nationaux 
aTine cananx Pl 6 1 allenatio^ tels que les forêts, les 

saunes, canaux, etc., ne pourra surpasser, en principal le cin 
quieme de leur produit net

ou locations légalement faites, ou autre quotité de ce même pro
duit, selon la proportion générale de la contribution foncière 
avec les revenus territoriaux. — En cas de plus forte cotisation, 
la regie en poursuivra le remboursement contre les communes 
de la situation des biens. (F. L. 19 vent, an IX; 3 flor an XI 
art. 2.) * \

108. Les domaines nationaux productifs, déclarés aliénables, 
seront évalués et cotisés comme les propriétés particulières de 
meme nature et d’égal revenu. — En cas de surtaxe la régie 
poursuivra le degrèvement, soit d’office, soit sur la dénonciation 
du fermier, en la forme ordinaire.

109. La contribution foncière due par les propriétés appar
tenant aax communes, et par les marais et terres vaines et 
vagues situes dans l’étendue de leur territoire, qui n’ont aucun 
proprietaire particulier, ou qui auront été légalement aban
donnes, sera supportée par les communes et acquittée par elles.

U en sera de même des terrains connus sous le nom de biens 
communaux, tant qu’ils n’auront point été partagés. — La con- 
ribution due par des terrains qui ne seraient communs qu’à 

cer aine portion des habitants d’une commune, sera acquittée 
par ces habitants. (F. L. 12 août 1876.)

110. Les hospices et autres établissements publics acquitte
ront la contribution assise sur leurs propriétés foncières de toute 
nature, en principal et centimes additionnels. (F. Décr. 11 août
loUo.)

111. La cotisation des marais qui seront desséchés ne pourra 
etre augmentée pendant les vingt-cinq premières années après 
le dessèchement. (F. L. 21 mars 1874, art. 9.)

112. _ La cotisation des terres vaines et vagues depuis quinze
ans, qui seront mises en culture autre que celle désignée en l’ar
ticle 114 ci-apres, ne pourra être augmentée pendant les dix 
premières années après le défrichement. (F. L. 21 mars 1874 
art. 9.) ’

113. La cotisation des terres en friche depuis dix ans, qui 
seront plantées ou semées en bois, ne pourra être augmentée 
pendant les trente premières années du semis ou de la planta
tion. (F. G. for., art. 226; L. 21 mars 1874, art. 9.)

114. La cotisation des terres vaines et vagues ou en friche 
depuis quinze ans, qui seront plantées en vignes, mûriers ou 
autres arbres fruitiers, ne pourra être augmentée pendant les 
arfgt9P)'emiereS ann6es de la PIantatl011- (F. L. 21 mars 1874,

115. Le revenu imposable des terrains déjà en valeur, qui
seront plantes en vignes, mûriers ou autres arbres fruitiers, ne 
pourra etre évalué, pendant les quinze premières années de la 
p antation qu au taux de celui des terres d’égale valeur non 
plantées. (F. L. 1er dêc_ 1887 ) »
• modifié, L. 29 mars 1897, art. 3.) Le revenu
’?P°.flb e de, t011t terrain défriché qui sera ultérieurement 
L* S0'.ae en bois sera réduit des trois quarts pendant les 
t en;e premières années de la plantation ou de semis quelle 
qu ait ete la nature de culture du terrain avant le défrichement.
. remplacé, L. 17 juill. 1893, art. 13 ) Pour
jouir de ces divers avantages, le propriétaire devra former une 
îeclamation des 1 annee qui suivra celle de l’exécution des tra
vaux et dans les trois mois de la publication du rôle. Cette ré
clamation sera présentée, instruite et jugée comme les demandes 
en déchargé et en réduction concernant la contribution foncière 
des propriétés non bâties.

122. Les canaux de navigation ne seront cotisés, pendant les
trente années qui suivront celle où la navigation aura com
mence, qu a raison du sol occupé par le canal, par les réserves 
deau, chemins de halage et francs-bords, et sur le pied des 
terres qui les bordent.............. 1
(F. L. 5 flor. an XI.)

123. sur chaque matrice de rôle de la contribution foncière 
a 1 aïticle de chacune des propriétés qui jouissent ou jouiront 
( e quelques exceptions ou modérations temporaires données pour 
1 encouragement de l’agriculture, il sera fait mention de l’année 
ou ces propriétés doivent cesser d’en jouir.

Titre VIII. — De la perception et du recouvrement.

140. Les percepteurs donneront quittance aux contribuables

t “Æ'ïe,,e
143. Les percepteurs des communes tiendront, indépendant
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ment des rôles des contributions, un relevé ou bordereau, sur 
lequel ils rapporteront, jour par jour, les noms des contribuables 
qui auront effectué des payements et le montant des sommes 
remises : ils le feront clore et arrêter par l’agent de la commune 
ou son adjoint, ou par le commissaire du Directoire exécutif 
près l’administration municipale, tous les dix jours au moins. 
— La quittance du receveur ou préposé sera rapportée à la suite 
du bordereau.

144. L’agent municipal ou son adjoint pourront se faire re
présenter, par le percepteur, à son bureau, quand ils le juge
ront convenable, les rôles des contributions publiques, prendre 
des relevés de l’état du recouvrement, constater les infractions à 
la loi, et en faire rapport à l’administration municipale.

145. Les percepteurs des communes et des cantons verseront, 
chaque décade, au préposé ou receveur de leur arrondissement, 
les sommes qu’ils auront reç,ues dans la décade précédente. — 
Ceux qui se trouveraient en retard de verser, ou qui n’auraient 
pas prévenu le préposé ou receveur de leur arrondissement qu’ils 
n’ont rien reçu dans la décade précédente pourront être con
traints.

146. La cotisation de chaque contribuable est divisée en 
douze portions égales, et payable de mois en mois, tant qu’il 
n’en est point ordonné autrement par une loi particulière. Nul 
ne peut être contraint que pour les portions échues.

147. Tous fermiers ou locataires seront tenus de payer, à 
l’acquit des propriétaires ou usufruitiers, la contribution foncière 
pour les biens qu’ils auront pris à ferme ou à loyer ; et les pro
priétaire ou usufruitiers, de recevoir le montant des quittances 
de cette contribution pour comptant sur le prix des fermages ou 
loyers, à moins que le fermier ou locataire n’en soit chargé par 
son bail. (Av. Cons. d’Et. 2 fév. 1809; Béer. 22 janv. 1832.)

148. Les percepteurs de commune ou de canton sont respon
sables de la non-rentrée des sommes qu’ils ont été chargés de 
percevoir ; ils pourront être contraints, par la vente de leurs 
biens, à remplacer les sommes pour la perception desquelles ils 
ne justifieront point avoir fait les diligences de droit dans les 
vingt jours de l’échéance, sauf leur recours contre les redevables.

149. Les percepteurs de commune ou de canton qui n’au
raient fait aucune poursuite contre un ou plusieurs contribuables 
en retard, pendant trois années consécutives, à compter du jour 
où le rôle leur aura été remis, perdront leur recours, et seront 
déchus de tous droits et de toute action contre eux.

150. Ils perdront aussi leur recours, et seront pareillement 
déchus de tous droits et de toute action pour sommes restant 
dues et non payées par les contribuables, après trois ans de ces
sation de poursuites contre lesdits contribuables.

153. Les contraintes et poursuites contre les contribuables 
en retard d’acquitter leurs cotes et contre les percepteurs, pré
posés et receveurs en retard de faire les versements de fonds 
dont ils sont respectivement tenus, continueront d’avoir lieu 
selon les lois actuelles non contraires à la présente, tant qu’il 
n’en aura point été autrement ordonné. (V. L. 13 mai 1818, 
art. 51.)

154. Le décret des 20, 22 et 23 novembre 1790 concernant 
la contribution foncière, et l’instruction y annexée; le décret 
des 12 et 13 juillet 1791, relativement à l’évaluation des bois 
et forêts et des tourbières, et celui du 21 février même année, 
fiui assujettit à la contribution foncière les droits de péage et 
autres non supprimés, les revenus des canaux, etc., sont abrogés. 
— Sont pareillement abrogées toutes autres dispositions de lois 
contraires à la présente.
TC F. L. 3 frim. an VIII; 19 vent, an IX; 5 flor. an XI; 21 
avril 1810; 15 mai 1818; 23 déc. 1884; 29 déc. 1884; 8 août 
1885; 8 août 1890; 17 juill. 1893, qtii modifie l’art. 117 et 
abroge les art. 118, 119 et 120; 29 mars 1897, art. 35, qui 
abroge les art. 141 et 142.

4 frimaire an VII

LOI portant établissement d’une contribution 
sur les portes et fenêtres.

(Bull, des Lois, 2° S., B. 242, n. 2195.)

Art. 1er. 11 y aura pour l’an VII une contribution réglée de 
la manière suivante :

2. Cette contribution est établie sur les portes et fenêtres 
donnant sur les rues, cours ou jardins des bâtiments et usines, 
sur tout le territoire de la République, et dans les proportions 
ci-après :

5. Ne sont pas soumises à la contribution établie par la pré
sente, les portes et fenêtres servant à éclairer ou aérer les 
granges, bergeries, étables, greniers, caves et autres locaux non 
destinés à l’habitation des hommes, ainsi que toutes les ouver
tures du comble ou toiture des maisons habitées. — Ne sont pas 
également soumises à ladite contribution les portes et fenêtres 
des bâtiments employés à un service public, civil, militaire ou 
d’instruction, ou aux hospices. — Néanmoins, si lesdits bâtiments 
sont occupés en partie par des citoyens auxquels la République 
ne doit point de logement d’après les lois existantes, lesdits 
citoyens seront soumis à ladite contribution, à concurrence des 
parties desdits bâtiments qu’ils occuperont.

10. L’assiette et le recouvrement de la contribution ci-dessus 
établie sont placés sous la surveillance et l’inspection de l’agence 
des contributions directes. (F. L. 3 frim. an VIII.)

11. Immédiatement après la clôture du rôle, l’agent particu
lier des contributions directes transmettra à l’agent général le 
résultat des sommes portées dans chaque rôle. Celui-ci les réu
nira pour en faire connaître le montant total au ministre des 
finances, pour qu’il en rende compte au Directoire exécutif, qui 
en informera le Corps législatif.

12. La contribution des portes et fenêtres sera exigible 
contre les propriétaires et usufruitiers, fermiers et locataires 
principaux des maisons, bâtiments et usines, sauf leur recours 
contre les locataires particuliers, pour le remboursement de la 
somme due à raison des locaux par eux occupés.

14. Les redevables seront contraints au payement de la con
tribution, par saisie et vente de leur mobilier, vingt-quatre 
heures après le commandement qui leur sera fait par écrit par 
le percepteur. — L’exécution pourra porter sur les meubles et 
effets des locataires, jusqu’à concurrence des sommes par eux 
dues.

15. Lorsque le même bâtiment sera occupé par le proprié
taire, et un ou plusieurs locataires, ou par plusieurs locataires 
seulement, la contribution des portes et fenêtres d’un usage 
commun sera acquittée par les propriétaires ou usufruitiers.

16. Les différends qui pourront s’élever sur le payement de 
la contribution ci-dessus établie, seront décidés sur simples mé
moires et sans frais, par les administrations municipales ; en cas 
de recours, par les administrations centrales, sur le rapport et 
les conclusions du commissaire du Directoire exécutif.

-> F. L. 2 mess, an VII, art. 5 ; 28 pluv. an VIII; Arr. 24 flor. 
an VIII; L. 26 germ. an XI; 21 avril 1832; 20 juill. 1837 ; 
8 juill. 1852; 30 juill. 1885; 8 août 1890, art. 10.

6 frimaire an VII

LOI relative au régime, à la police et à l’administra
tion des bacs et bateaux sur les fleuves, rivières et 
canaux navigables.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 246, n. 2218.)

Il frimaire an VII
LOI qui détermine le mode administratif des recettes 

et dépenses départementales, municipales et commu
nales.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 247, n. 2219.)

F. L. 28 avril 1816, art. 31 ; Béer. 8 dêc. 1882 ; L. 5 avril 
1884; Béer. 13 juill. 1893.
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LOI sur Venregistrement. 
(Bull, des Lois, 2» S., B. 248.. n. 2224.)

Titre I". — De l’ëNRëgistrEménT, dés Droits ET de leur

AFRLICATIÔS.

Art. 1er. Les droits d’enregistrement seront reçus d’après les 
bases et suivant les règles déterminées par la présente.

2. Les droits d’enregistrement sont fixes ou proportionnels, 
suivant la nature des actes et mutations qui y sont assujettis.

3. Le droit fixe s’applique aux actes, soit civils, soit judi
ciaires ou extrajudiciaires, qui ne contiennent ni obligation, ni 
libération, ni condamnation, collation ou liquidation de sommes 
et valeurs, ni transmission de propriété, d’usufruit ou de jouis
sance de biens meubles ou immeubles. — Il est perçu aux taux 
réglés par l’article 68 de la présente.

4. Le droit proportionnel est établi pour les obligations, libé
rations, condamnations, collations ou liquidations de sommes et 
valeurs, et pour toute transmission de propriétés, d’usufruit ou 
de jouissance de biens meubles et immeubles, soit entre vifs, soit 
après décès. — Ses quotités sont fixées par l’article 69 ci-après. 
— Il est assis sur les valeurs. (F. Av. Cons. d’Et. 22 déc. 1809.)

5. Il n’y a point de fraction de centime dans la liquidation 
du droit proportionnel. Lorsqu’une fraction de somme ne pro
duit. pas un centime de droit, le centime est perçu au profit de 
la République. (F. L. 27 vent, an IX, art. 2.)

0. Cependant, le moindre droit à percevoir sur un acte don
nant lieu au droit proportionnel, et sur une mutation de biens 
par décès, sera du montant de là quotité soüs laquelle chaque 
acte ou mutation se trouvé classé dans les articles 68 et 69, sauf 
les exceptions y mentionnées. (F. L. 27 vent, an IX, art. 3.)
■ 7. Les actes civils et 'exli'ajudiciaires sont enregistrés sur leS 
minutes, brevets ou originaux. — Les actes judiciaires reçoivent 
Cette formalité soit sur les minutes, soit sur les expéditions, sui
vant les distinctions ci-après. — Ceux qui doivent être enregis
trés sur les minutes sont les procès-verbaux d’apposition, de 
reconnaissance et à la levée des scellés, et ceux de nomination de 
tuteurs et curateurs ; les avis de parents, les émancipations, les 
actes dë notoriété, les déclarations en matière civile, lés adop
tions ; tous actes contenant autorisation, acceptation, absten
tion, renonciation ou répudiation; les nominations d’experts et 
arbitres, les oppositions à la levée des scellés par comparution per
sonnelle, les cautionnements de personnes à représenter en jus
tice, ceux de sommes déterminées ou non déterminées, les 
ordonnances et mandements d’assigner les opposants à scellés ; 
tous procès-verbaux généralement quelconques des bureaux de 
paix, portant conciliation ou non-conciliation, défaut ou congé, 
remise ou ajournement; tous actes d’acquiescement, de dépôt et 
consignation, d’exclusion de tribunaux, d’affirmation de voyage, 
d’enchère et Surenchère, de reprise d’instance, de communica
tion de pièces avec ou sans déplacement, d’affirmation ou vérifi
cation de créances, d’opposition à délivrance de titres ou juge
ments, de procès-verbaux et rapports, de dépôt de bilan et de 
décharges ; les certificats de toute nature et ordonnances sur re
quêtes ; les jugements portant transmission d’immeubles, et ceux 
par lesquels il est prononcé des condamnations sur des conven
tions sujettes à l’enregistrement, sans énonciation de titres en
registrés. (F. L. 28 avril 1816, art. 38.) — Tous autres actes 
et jugements, soit préparatoires et d’instruction, soit définitifs, 
ne sont soumis à l’enregistrement que sur les expéditions. —Ceux 
des actes de l’état civil qui sont assujettis à l’enregistrement 
par la présente ne seront également enregistrés que sur les 
expéditions. — Les jugements de la police ordinaire, des tribu
naux de police correctionnelle et des tribunaux criminels, ne 
sont de même soumis à l’enregistrement que sur les expéditions, 
lorsqu’il y a partie civile, et seulement pour les expéditions re
quises par elles ou autres intéressés. (F. Av. Cons. d’Et. 
22 oct. 1808.)

8. Il n’est dû aucun droit d’enregistrement pour les extraits, 
copies ou expéditions des actes qui doivent être enregistrés sur 
les minutes ou originaux. — Quant à ceux des actes judiciaires 
qui ne sont assujettis à l’enregistrement que sur les expéditions, 
(F. L. 28 avril 1816, art. 38), chaque expédition doit être en
registrée, savoir, la première, pour le droit proportionnel, s’il y 
a lieu; ou pour le droit fixe, si le jugement n’est pas passible 
du droit proportionnel ; et chacune des autres, pour le droit 
fixe.

9. Lorsqu’un acte translatif de propriété où d’usufrult com
prend des meuble» et immeubles, le droit d’enregistrement est 
perçu sur la totalité du prix, au taux réglé pour les immeubles, 
à moins qu’il ne soit stipulé Un prix particulier pour les objets 
mobiliers, et qu’ils ne soient désignés et estimés, article par ar
ticle, dans le contrat.

10. Dans le cas de transmission de biens, la quittance donnée 
ou l’obligation consentie par le même acte, pour tout ou partie 
du prix entre les contractants, ne peut être sujette à uii droit 
particulier d’enregistrement.

11. Mais lorsque, dans un acte quelconque, soit civil, soit 
judiciaire ou extrajudiciaire, il y a plusieurs dispositions indé
pendantes ou ne dérivant pas nécessairement les unes des autres, 
il est dû pour chacune d’elles, et selon son espèce, un droit par
ticulier. La quotité en est déterminée par l’article de la pré
sente dans lequel la disposition se trouve classée on auquel elle 
se rapporte, (F. L. 26 janv. 1892, art. II et 17.)

12. La mutation d’un immeuble en propriété ou usufruit sera 
suffisamment établie pour la demande du droit d’enregistrement 
et la poursuite du payement contre le nouveau possesseur, soit 
par l’inscription de son nom au rôle de la contribution foncière, 
et des payements par lui fait d’après ce rôle, soit par des baux 
par lui passés, ou enfin par des transactions ou autres actes 
constatant sa propriété ou son usufruit. (F. L. 27 vent, an IX, 
art. 4; 16 avril 1895, art. 7.)

13. La jouissance à titre de ferme, ou de location ott d’enga
gement d’un immeuble, sera aussi suffisamment établie, pour la 
demande et la poursuite du payement du droit des baux ou en
gagements non enregistrés, par les actes qui lâ feront connaître, 
ou par des payements de contributions imposées aux fermiers, 
locataires et débiteurs temporaires.

Titré II. —• Des yaleurs sur lesquelles le droit
PROPORTIONNEL EST ASSIS ET DE L’EXPERTISE.

14. La valeur de la propriété, de l’usufruit et de la jouis
sance des biens meubles et déterminée par la liquidation et le 
payement du droit proportionnel, ainsi qu’il suit, savoir : — 
1° Pour les baux et locations, par le prix annuel exprimé en y 
ajoutant les charges imposées au preneur; —- 2° Pour les 
créances à terme, leurs cessions et transports, et autres actes 
obligatoires, par le capital exprimé dans l’acte qui en fait l’objet ;
— 3° Pour les quittances et tous autres actes de libération, par 
le total des sommes ou capitaux dont le débiteur se trouvé libéré ;
— 4° Pour les marchés et traités, par le prix exprimé ou l’éva
luation qui sera faite des objets qui en seront susceptibles; —- 
5° Pour les ventes et autres transmissions à titre onéreux, par 
le prix exprimé et le capital des charges qui peuvent ajouter aux 
prix; — 6° Pour les créations de rentes, soit perpétuelles, soit 
viagères, ou de pensions, aussi à titre onéreux, par le capital 
constitué et aliéné; — 7° Pour les cessions ou transports des
dites rentes ou pensions, et par leur amortissement ou rachat, 
par le capital constitué, quel que soit le prix stipulé pour le 
transport ou l’amortissement ; — 8° Pour les transmissions entre 
vifs, à titre gratuit, et celles qui s’opèrent par décès, par la dé
claration estimative des parties, sans distraction des charges 
(F. L. 21 juin 1879, art. 3); — 9° Pour les rentes et pensions 
créées sans expression de capital, leur transport et amortisse
ment, à raison d’un capital formé de vingt fois la rente perpé
tuelle, et de dix fois la rente viagère ou la pension, et quel que 
soit le prix stipulé pour le transport ou l’amortissement, — Il 
ne sera fait aucune distinction entre les rentes viagères et pen
sions créées sur une tête et celles créées sur plusieurs têtes, 
quant à Dévaluation. — Les rentes et pensions stipulées paya
bles en nature seront évaluées aux même capitaux, estimation 
préalablement faite des objets, d’après les dernières mercuriales 
du canton de la situation des biens, à la date de l’acte, s’il 
s’agit d’une rente créée pour aliénation d’immeubles, ou, dans 
tout autre cas, d’après les dernières mercuriales du canton où 
l’acte aura été passé. (F. L. 15 mai 1818, art. 75.) —11 sera rap
porté à l’appui de l’acte un extrait certifié des mercuriales. — 
S’il est question d’objets dont les prix ne puissent être réglés 
par les mercuriales, les parties en feront une déclaration esti
mative; — 10° Pour les actes et jugements portant condamna
tion, collocation, liquidation ou transmission, par le capital des 
sommes, et les intérêts et dépens liquidés; — 11° L’usufruit, 
transmis à titre gratuit, s’évalue à la moitié de la valeur entière 
de l’objet. (F. L. 18 mai 1890, art. 7.)

15. La valeur de la propriété, de Tusufruit et de la jouis-
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sance des immeubles est déterminée, pour la liquidation et le 
pavement du droit proportionnel, ainsi qu il smt, savoir .
1 o Pour les baux à ferme ou à loyer, les sous-baux, cessions et 
subrogations de baux, par le prix annuel exprime, en y gom 
tant les charges imposées au preneur. — Si le bail est stipule 
payable en nature, il en sera fait une évaluation d api es Fs 
dernières mercuriales du canton de la situation des biens, a la 
date de l’acte, à l’appui duquel il sera rapporte un extrait cer
tifié des mercuriales. — Il en sera de meme des baux a portion de 
fruits pour la part revenant au bâilleur dont la quotité sera 
préalablement déclarée, et sur la valeur de. lafiueüe le droit 
d’enregistrement sera perçu. (F. L. lo mai 1818, ait. • )

S’il S’agit d’objets dont lâ valeur ne puisse etre constatée 
par les mercuriales, les parties en feront une déclaration estima
tive. _ 2° polu- les baux à rentes perpétuelles et ceux dont la 
durée est illimitée, par un Capital formé de vingt fois la rente 
on le prix annuel, et les charges aussi annuelles, en y ajoutant 
également les antres charges en capital, et les deniers d entree 
s’il «1 est stipulé. — Les objets en nature s’évaluent comme ci- | 
dessus * — 3° Polir les baux à vie, sans distinction de ceux faits 
sur une ou plusieurs têtes, par un capital formé de dix fois (F.
L 21 juin 1875. art. 2) le prix et les charges annuelles, en y 
ajoutant de même le montant des deniers d’entrée, et des autres 
charges s’il s’en trouve d’exprimêés. Les objets en nature s éva
luent pareillement comme il est prescrit ci-dessus ; — 4 Poul
ies échanges, par une évaluation qui doit etre faite en capital, 
d’après le revenu ânntièl multiplié par vingt (F. L. 21 juin 
1875, art. 2), sans distraction des charges; — 5° Pour les en
gagements, par les prix et sommes pour lesquels ils sont faite;
— 6° Pour les ventes, adjudications, Cessions, rétrocessions, li
citations, et tôils autres actes civils ou judiciaires, portant trans- 
lation de propriété ou d’usufruit, à titre onéreux par le prix 
exprimé, en y ajoutant toutes les charges en capital; ou par une 
estimation d’experts, dans les cas autorisés par lâ présente. ( •
L. 11 brum. an VU, art. 7.) Si l’usufruit est reserve par le 
vendeur, il sera évalué à la moitié de tout cé qui forme le prix 
du contrat, et le droit sera perçu sur le total; mais il ne sera 
dû aucun autre droit pour la réunion de 1 Usufruit a la pro
priété : cependant , si elle s’opère pal- ml acte de cession et que 
le prix soit supérieur à Dévaluation qui en aura ete faite pdi r 
régler le droit de la translation de propriété, il est du un droit, j 
par supplément, sur Ce qui se trouve excéder cetté évaluation. 
Dans le cas contraire, l’acte de cession est enregistre pour le 
droit fixe • — 7° Pour les transmissions de propriétés entre vils, 
à titre gratuit, et celles qui s’effectuent par déceS, par 1 éva
luation qui sera frite et portée à vingt fois le produit des 
biens, ou le prix des baux courants, sans distraction des 
charges. — Il ne sera rien dû pour la réunion de 1 usufruit a la 
propriété lorsque le droit d’enregistrement aura été acquitte sur 
la valeur entière de la propriété (F. L. 28 avril 1816, art. 44,
n. 4) •__8° Pour les transmissions d’usufrult seulement, soit
entre Vifs, à titre gratuit, soit par décès, par Dévaluation qui en 
sera portée à dix (F. L. 21 juin 1875, art. 2) fois le produit 
des biens ou le prix des baux courants, aussi sans distraction 
des charges. — Lorsque l’usufruitier qui aura acquitte le droit 
d’enregistrement polir son usufruit, accplerfa la mie piopiie i, 
il payera le droit d’enregistrement sur sa valeur, sans qü il y 
ait lieu de joindre celle de l’usufruit. (F. L. 21 jum 187j.)

46. Si les sommes et valeurs ne sont pas determinees dans 
un acte ou un jugement donnant lieu au droit proportionnel, les J 
parties seront tenues d’y suppléer, avant l’enregistrement, par 
une déclaration estimative, certifiée et signée au pied de 1 acte, i 
(F. Av. Cons. d’Et. 22 août 1810; L. 18 mai 18a0j 1/ juüh 
1857, art. 3, 5, 8; 23 août 1871, art. 11; 28 fév, 1872, 
«ri. 2; Béer. 15 déc. 1875, art. 2.)

17. Si le prix énoncé dans un acte translatif de propriété ou
d’usufruit de biens immeubles, à titre onéreux, paraît inférieur 
à leur valeur vénale à l’époque de l’aliénation, par comparaison 
avec les fonds voisins de même nature, la régie pourra requérir 
une expertise, pourvu qu’elle eu fasse la demanda dans année, I 
d compter du jour de l’enregistrement du contrats ( • *
27 vent, an IX, art. 5; 15 nov. 1808; Décr. 28 déc, 1880, 
«ri. 3; L. 16 avril 1895, art. 6.)

18. La demande en expertise sera faite, au tribunal civil du 
département dans l’étendue duquel des biens sont situés, par 
Rne pétition portant nomination de l’expert de la nation. (F.
L. 15 nov. 1808.) — L’expertise sera ordonnée dans la décade 
de la demande. — En cas de refus par la partie de nommer son 
expert, sur la sommation qui lui aura été frite d’y Satisfaire |
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1 dans les trois jours, il lui en sera nommé un d’office par le tri

bunal. — Les experts, en cas de partage, appelleront un tiers 
expert ; s’ils ne peuvent en convenir, le juge de paix du canton 
de la situation des biens y pourvoira. — Le proces-verbal 
d’expertise sera rapporté, au plus tard, dans le> mo» qui suivra 
la remise qui aura été faite aux expert» de 1 ordonnance du tri
bunal, ou dans le mois après l’appel d un tiers expeit. L 
Lis de l’expertise seront à la charge de l’acquereur, mais seu
lement lorsque l’estimation excédera d’un huitième au moins le

cas, d’acquitter le droit sur le supplément d estimation, s il y a 
une plus-value constatée par le rapport des experts. (F. L.
27 ,1, an IX, art. 5 ; Béer. 28 déc. 1880, art. 2 ; L. 46 avril 

I aft 0, )
±9 II v aura également lieu à requérir l’expertise de» re

venus des immeubles transmis en propriété ou usufruit a tout 
autre titre qu’à titre onéreux, lorsque l’insuffisance dans 1 éva
luation ne pourra être établie par acte» qui puissent fane con- 

I naître le véritable revenu des biens (F. L. 27 vent, an IX 
art. 5; 13 nov. 1808; 23 août 1871, art. 11, Décr. 28 déc.
1880, art. 3.)

TiTRE m. — Des nÉLAis pour l’enregistrement des actes

ET DÉCLARATIONS.

20. Les délais pour faire enregistrer les actes publics sont 
savoir i — De quatre jours pour ceux des tousser» et autre 
ayant pouvoir de faire des exploits ét proces-verbaux F. Béer.
23 aoiVt 1875) ; — De dix jours, pour les actes des notaires qui 
résident dans la commune où le bureau de 1 enregis remen es 

' établi1 — De quinze jours, pour ceux des notaires qui n yrie. - 
dent pas; — De vingt jours pour les actes judiciaires soumis

»« mi»*®- * «« **» 'Q“ "g
ms de minute au greffe, ou qui se délivrent en brevet, — De 
Vingt jours aussi, pour les actes des administrations centrales et

SttfSilm ‘Æ- Il « «oç, s «« im
21 oct. 1809; L. 48 mai 1818 art. ^ ;2/ym«l83t,ar. 23 
25 juin 1841, art. 12 ; Béer. 4« mars 1854, art. 491, -3 août
1875; 1er avril 1897.) . , .

21. Les testaments déposés chez les notaires, ou par eu 
reçus seront enregistrés dans les trois Mois du décès des testa
teurs, à la diligence des héritiers, donataires, légataires ou exe-

I "“irssfst * «* «.—**«
privée, et qui portèrent transmission de propriété on 
Île biens immeubles, et les baux à ferme ou a loyer, som-M , 
cessions ou subrogations de baux, et les engagements, aussi sous 
signature privée, de bien, de même natnre, «ont enregistrée» 
EK.» mois de leur date. - Pour cens de. «0 es de «es 
espèces qui seront passés en pays etranger, ou dans les îles ou 
"Lie. W»> oi. l'enregistrement n'.nrattpa> 
établi, le délai sera de six mois, » ils sont faits en Eu p , 
d’une année, si c’est en Amérique; et de deux années, a n 
en Asie ou en Afrique. (F. L. 27 vent, an IX, art. 4, 28 fev.
\ £79 ^

23. Il n’y a point de délai de rigueur pour l’enregistrement 
j de tous autres actes que ceux mentionnés dans I’art^1® Pre®®‘ 

dent qui seront faits sous signature pnvee, ou passes en pays 
étranger, et dans les îles ou colonies françaises ou 1 enregistre
ment Saurait pas encore été établi; mais il ne pourra en etre 
fait aucun usage, soit par acte public.
toute autre antre autorité constituée, qu il» n aient ete preala 
blement enregistrés. (F. Arr. 22 vent, an VII; Av. Corn. IEL 
10 brum. an XIV; L. 28 avril 1816, art, 58, 28 fév. 1872, 
ürd, 31 déc. 1828; 19 juill, 1829.)

24 Les délais pour l’enregistrement des déclarations que les 
héritiers, donataires ou légataires auront à passer desbien»a 
eux échus ou transmis par décès, sont; Savoir . 
mois, à compter du jour du décès, lorsque celui dont on re 
cueille la succession est déceile en France ; — De huit moi», » il 
est décédé dans toute autre partie de 1 Europe ; — D une ann 
s’il est mort en Amérique; — Et de deux années si c est en 
Afrique ou en Asie. — Le délai de six mois ne courra que du 
jour de la mise en possession, pour la succession d un absent , 
celle d’un condamné, si lesbiens sont séquestres, celle qui aurait 
été séquestrée pour toute autre cause, celle d un défenseur de la 
patrie s’il est mort en activité de service hors de son depaiie-
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ment, ou enfin celle qui serait recueillie par indivis avec la na
tion. (F. L. 28 avril 1816, art. 40.) — Si, avant les derniers 
six mois des délais fixés par les déclarations des successions de 
personnes décédées hors de France, les héritiers prennent pos
session des biens, il ne restera d’autre délai à courir, pour passer 
déclaration, que celui de six mois, à compter du jour de la prise 
de possession. (F. L. 28 avril 1816, art. 56.)

25. Dans les délais fixés par les articles précédents, pour 
l’enregistrement des actes et des déclarations, le jour de la date 
de l’acte ou celui de l’ouverture de la succession, ne sera point 
compté. — Si le dernier jour du délai se trouve être un décadi, 
ou un jour de fête nationale, ou s’il tombe dans les jours com
plémentaires, ces jours-là ne seront point comptés non plus. (F. 
Arr. 29 germ. an X; Av. Cons. d’Et. 20 mars 1810 ; L. 6 juill. 
1880 ; 8 mars 1886.)

Titre IV. — Des bureaux ou les actes et mutations
BOIVENT ÊTRE ENREGISTRÉS.

26. Les notaires ne pourront faire enregistrer leurs actes 
qu’aux bureaux dans l’arrondissement desquels ils résident. — 
Les huissiers et tous autres ayant pouvoir de faire des exploits, 
procès-verbaux ou rapports, feront enregistrer leurs actes, soit 
au bureau de leur résidence, soit au bureau du lieu où ils les 
auront faits. — Les greffiers et les secrétaires des administra
tions centrales et municipales feront enregistrer les actes qu’ils 
sont tenus de soumettre à cette formalité, aux bureaux dans 
l’arrondissement desquels ils exercent leurs fonctions. (F. L. 
27 vent, an IX, art. 6.) — Les actes sous signature privée, et 
ceux passés en pays étrangers, pourront être enregistrés dans 
tous les bureaux indistinctement. (F. Béer. 22 déc. 1888, art. 1 
et 2.)

27. Les mutations de propriété ou d’usufruit par décès seront 
enregistrées au bureau de la situation des biens. — Les héri
tiers, donataires ou légataires, leurs tuteurs ou curateurs seront 
tenus d’en passer déclaration détaillée et de la signer sur le re
gistre. — S’il s’agit d’une mutation, au même titre, de biens 
meubles, la déclaration en sera faite au bureau dans l’arrondis
sement duquel ils se seront trouvés au décès de l’auteur de la 
succession. — Les rentes et les autres biens meubles, sans assiette 
déterminée lors du décès, seront déclarés au bureau du domicile 
du décédé. — Les héritiers, légataires ou donataires rapporte
ront, à l’appui de leurs déclarations de biens meubles, un inven
taire ou état estimatif, article par article, par eux certifié, s’il 
n’a pas été fait par un officier public ; cet inventaire sera déposé 
et annexé à la déclaration, qui sera reçue et signée sur le re
gistre du receveur de l’enregistrement.

Titre V. — Du payement bes broits, et be ceux 
qui boivent les acquitter.

28. Les droits des actes et ceux des mutations par décès 
seront payés pour l’enregistrement, aux taux et quotités réglés 
par la présente. — Nul ne pourra en atténuer ni différer le 
payement, sous le prétexte de contestation sur la quotité, ni 
pour quelque autre motif que ce soit, sauf à se pourvoir en 
restitution, s’il y a lieu. (F. Av. Cons. d’Et. 22 oct. 1808; 
Décr. 22 déc. 1888, art. 1 et 2.)

29. Les droits des actes à enregistrer seront acquittés, 
savoir : — Par les notaires, pour les actes passés devant eux ; 
— Par les huissiers et autres ayant pouvoir de faire des 
exploits et procès-verbaux, pour ceux de leur ministère ; — 
Par les greffiers, pour les actes et jugements (sauf le cas prévu 
par l’article 37 ci-après) qui doivent être enregistrés sur les 
minutes, aux termes de l’article 7 de la présente, et ceux passés 
et reçus aux greffes, et pour les extraits, copies et expéditions 
qu’ils délivrent des jugements qui ne sont pas soumis à l’enre
gistrement sur les minutes ; — Par les secrétaires des adminis
trations centrales et municipales, pour les actes de ces admi
nistrations qui sont soumis à la formalité de l’enregistrement, 
sauf aussi le cas prévu par l’article 3 7 ; — Par les parties, 
pour les actes sous signature privée, et ceux passés en pays 
étranger, qu’elles auront à faire enregistrer; pour les ordon
nances sur requêtes ou mémoires, et les certificats qui leur sont 
immédiatement délivrés par les juges; et pour les actes et déci
sions qu’elles obtiennent des arbitres, si ceux-ci ne les ont pas 
fait enregistrer; — Et par les héritiers, légataires et donataires, 
leurs tuteurs et curateurs, et les exécuteurs testamentaires, pour 
les testaments et autres actes de libéralité à cause de mort. 
(F. Décr. 22 déc. 1888. art. 1 et 2.)

31. Les droits des actes civils et judiciaires emportant obli
gation, libération, ou translation de propriété ou d’usufruit de 
meubles ou immeubles seront supportés par les débiteurs et 
nouveaux possesseurs ; et ceux de tous les autres actes le seront 
par les parties auxquelles les actes profiteront, lorsque, dans 
ces divers cas, il n’aura pas été stipulé des dispositions con
traires dans les actes.

32. Les droits des déclarations des mutations par décès 
seront payés par les héritiers, donataires ou légataires. — Les 
cohéritiers seront solidaires. — La nation aura action sur les 
revenus des biens à déclarer, en quelques mains qu’ils se 
trouvent, pour le payement des droits dont il faudrait pour
suivre le recouvrement. (F. Av. Cons. d’Et. 10 sept. 1808; 
21 sept. 1810; Décr. 22 déc. 1888; L. 16 avril 1895, art. 7.)

Titre VI. — Des peines pour défaut d’enregistrement des
ACTES ET DÉCLARATIONS DANS LES DÉLAIS, ET DE CELLES POR
TÉES RELATIVEMENT AUX OMISSIONS, AUX FAUSSES ESTIMATIONS

ET AUX CONTRE-LETTRES.

33. Les notaires qui n’auront pas fait enregistrer leurs actes 
dans les délais prescrits, payeront personnellement, à titre 
d’amende et pour chaque contravention, une somme de 50 francs, 
s’il s’agit d’un acte sujet au droit fixe, ou une somme égale au 
montant du droit, s’il s’agit d’un acte sujet au droit proportion
nel, sans que, dans ce dernier cas, la peine puisse être au- 
dessous de 50 francs. — Ils seront tenus, en outre, du paye
ment des droits, sauf leur recours contre les parties pour ces 
droits seulement. (F. L. 16 juin 1824, art. 10; Décr. % juill. 
1862, art. 20; 30 juill. 1862; 22 déc. 1888, art. 1 et 2.)

34. La peine contre un huissier ou autre ayant pouvoir de 
faire des exploits ou procès-verbaux est, pour un exploit ou 
procès-verbal non présenté à l’enregistrement dans le délai, 
d’une somme de 25 francs, et de plus une somme équivalente 
au montant du droit de l’acte non enregistré. L’exploit ou 
procès-verbal non enregistré dans le délai est déclaré nul, et le 
contrevenant responsable de cette nullité envers la partie. —- 
Ces dispositions, relativement aux exploits et procès-verbaux, 
ne s’étendent pas aux procès-verbaux de vente de meubles et 
autres objets mobiliers ; ni à tout autre acte du ministère des 
huissiers sujet au droit proportionnel. La peine, pour ceux-ci, 
sera d’une somme égale au montant du droit, sans qu’elle puisse 
être au-dessous de 50 francs. Le contrevenant payera en outre 
le droit dû pour l’acte, sauf son recours contre la partie pour 
ce droit seulement. (F. L. 16 juin 1824, art. 10; Décr. 
1er avril 1897.)

35. Les greffiers qui auront négligé de soumettre à l’enre
gistrement, dans le délai fixé, les actes qu’ils sont tenus de pré
senter à cette formalité, payeront personnellement, à titre 
d’amende, et pour chaque contravention, une somme égale au 
montant du droit. — Ils acquitteront en même temps le droit, 
saut leur rectfurs, pour ce droit seulement, contre la partie. 
(F. L. 27 vent, an IX, art. 7, 14 et 16; Av. Cons. d’Et. 
5 août 1809; L. 25 avril 1816, art. 38; Décr. 22 déc. 1888, 
art. 1 et 2.)

36. Les dispositions de l’article précédent s’appliquent éga
lement aux secrétaires des administrations centrales et munici
pales, pour chacun des actes qu’il leur est prescrit de faire 
enregistrer, s’ils ne les ont pas soumis à l’enregistrement dans 
le délai. (F. L. 27 vent, an IX, art. 7; Av. Cons. d’Et. 
5 août 1809.)

37. Il est néanmoins fait exception aux dispositions des deux 
articles précédents quant aux jugements rendus à l’audience, 
qui doivent être enregistrés sur les minutes (F. L. 28 avril 
1816, art. 38) et aux actes d’adjudication passés en séance 
publique des administrations, lorsque les parties n’auront pas 
consigné aux mains des greffiers et des secrétaires, dans le délai 
prescrit pour l’enregistrement, le montant des droits fixés par 
la loi. Dans ce cas, le recouvrement en sera poursuivi contre 
les parties par les receveurs ; et elles supporteront en outre la 
peine du.droit en sus. — Pour cet effet, les greffiers et les 
secrétaires fourniront aux receveurs de l’enregistrement, dans 
la décade qui suivra l’expiration du délai, des extraits par eux 
certifiés des actes et jugements dont les droits ne leur auront 
pas été remis par les parties, à peine d’une amende de 
10 francs pour chaque décade de retard et pour chaque acte et 
jugement, et d’être en outre personnellement contraints au

6122 frimaire an VIL — LOIS, DÉCRETS, etc. — 22 frimaire an VII.

pavement des doubles droits. (F. L. 27 vent, an IX, art. 7, 14,
16- 28 avril 1816, art. 38; Ord. 22 mai 1816, art. 2; L.
15 mai 1818, art. 79; 16 juin 1824, art. 10; L. 22 janv. 
1851, art. 20; Décr. 22 déc. 1888, art. 1 et 2.)

38. Les actes sous signature privée, et ceux passés en pays 
étranger, dénommés par l’article 22, qui n’auront pas été enre
gistrés dans les délais déterminés, seront soumis au double droit 
d’enregistrement. — Il en sera de même pour les testaments 
non enregistrés dans le délai. (F. L. 27 vent, an IX, art. 4; 
Av. Cons. d’Et. 5 août 1809; 9 fév. 1810; L. 28 avril 1816, 
art. 40.)

39. Les héritiers, donataires ou légataires qui n’auront pas 
fait, dans les délais prescrits, les déclarations des biens à eux 
transmis par décès, payeront, à titre d’amende, un demi-droit 
en sus du droit qui sera dû pour la mutation. — La peine poul
ies omissions qui seront reconnues avoir été faites dans les 
déclarations sera d’un droit en sus de celui qui se trouvera dû 
pour les objets omis; il en sera de même pour les insuffisances 
constatées dans les estimations des biens déclarés. — Si l’insuffi
sance est établie par un rapport d’experts, les contrevenants 
payeront en outre les frais de l’expertise. — Les tuteurs et 
curateurs supporteront personnellement les peines ci-dessus lors
qu’ils auront négligé de passer les déclarations dans les délais, 
ou qu’ils auront fait des omissions ou des estimations insuffi
santes. (F. Av. Cons. d’Et. 21 sept. 1810; L. 25 juin 1841, 
art. 11; 18 mai 1850, art. 7; 23 juin 1857, art. 10; Décr.
17 juill. 1857, art. 12; L. 23 août 1871, art. 11.)

40............— Néanmoins, lorsque l’existence (d’une contre-
lettre) en sera constatée, il y aura lieu d’exiger, à titre d’amende, 
une somme triple du droit qui aurait eu lieu, sur les sommes et 
valeurs ainsi stipulées. (F. C. civ., art. 1321, qui abroge le
§i.)

Titre VII. — Des obligations des notaires, huissiers, gref
fiers, SECRÉTAIRES, JUGES, ARBITRES, ADMINISTRATEURS ET 
AUTRES OFFICIERS OU FONCTIONNAIRES PUBLICS, DES PARTIES ET 
DES RECEVEURS, INDEPENDAMMENT DE CELLES IMPOSÉES SOUS LES 
TITRES PRÉCÉDENTS.

41. Les notaires, huissiers, greffiers, et les secrétaires des 
administrations centrales et municipales, ne pourront délivrer, 
en brevet-copie ou expédition, aucun acte soumis à l’enregistre
ment sur la minute ou l’original, ni faire aucun autre acte en 
conséquence, avant qu’il ait été enregistré, quand même le délai 
pour l’enregistrement ne serait pas encore expiré, à peine de 
50 francs d’amende, outre le payement du droit. (F. L. 16 juin 
1824, art. 10, 11 et 13; 24 mai 1834, art. 23; 25 juin 
1841.) — Sont exceptés les exploits et autres actes de cette 
nature qui se signifient à parties ou par affiches et proclama
tions, et les effets négociables compris sous l’article 69, § 2°, 
nombre 6, de la présente. — A l’égard des jugements qui ne 
sont assujettis à l’enregistrement que sur les expéditions (F. L. 
28 avril 1816, art. 38), il est défendu aux greffiers, sous les 
mêmes peines, d’en délivrer aucune, même par simple note ou 
extrait, aux parties ou autres intéressés, sans l’avoir fait enre
gistrer.

42. Aucun notaire, huissier, greffier, secrétaire ou autre 
officier public ne pourra faire ou rédiger un acte en vertu d’un 
acte sous signature privée, ou passé en pays étranger, l’annexer 
à ses minutes ni le recevoir en dépôt, ni en délivrer d’extrait, 
copie ou expédition, s’il n’a été préalablement enregistré, à 
peine de 50 francs d’amende, et de répondre personnellement 
du droit, sauf l’exception mentionnée dans l’article précédent. 
(L. Av. Cons. d’Et. 21 oct. 1809; L. 28 avril 1816, art. 56; 
16 juin 1824, art. 10, 11 et 13; 24 mai 1834, art. 23.)

43. 11 est également défendu sous la même peine de 50 francs 
(L. L. 16 juin 1824, art. 10) d’amende à tout notaire ou gref
fier, de recevoir aucun acte en dépôt sans dresser acte du dépôt.
'— Sont exceptés les testaments déposés chez les notaires par les 
testateurs.

44. Il sera fait mention, dans toutes les expéditions des actes 
Publics, civils ou judiciaires qui doivent être enregistrés sur les 
minutes, de la quittance des droits, par une transcription litté
rale et entière de cette quittance. — Pareille mention sera 
faite dans les minutes des actes publics, civils, judiciaires ou 
extrajudiciaires, qui se feront en vertu d’actes sous signature 
Privée, ou passés en pays étranger, et qui sont soumis à l’enre
gistrement par la présente. — Chaque contravention sera punie 
Par une amende de 10 francs. (F, L. 16 juin 1824, art. 10.)

45. Les greffiers qui délivreront des secondes et subsé
quentes expéditions des actes et jugements assujettis au droit 
proportionnel, mais qui ne sont pas dans le cas d être enregis
trés sur les minutes (F. L. 28 avril 1816, art. 38), seront 
tenus de faire mention, dans chacune de ces expéditions, de la 
quittance du droit payé pour la première expédition, par une 
transcription littérale de cette quittance. — Ils feront également 
mention, sur la minute de chaque expédition délivrée, de la 
date de l’enregistrement et du droit payé. — Toute contraven
tion à ces dispositions sera punie par une amende de 10 francs.

46. Dans le cas de fausse mention d’enregistrement, soit 
dans une minute, soit dans une expédition, le délinquant sera 
poursuivi par la partie publique, sur la dénonciation du préposé 
de la régie, et condamné aux peines prononcées pour le faux. 
(F. C. inst. crim., art. 8.)

47. Il est défendu aux juges et arbitres de rendre aucun 
jugement, et aux administrations centrales et municipales de 
prendre aucun arrêté, en faveur des particuliers, sur des actes 
non enregistrés, à peine d’être personnellement responsables 
des droits. (F. L. 28 avril 1816, art. 58.)

48. Toutes les fois qu’une condamnation sera rendue ou 
qu’un arrêté sera pris sur un acte enregistré, le jugement, la 
sentence arbitrale ou l’arrêté en fera mention et énoncera le 
montant du droit payé, la date du payement et le nom du bureau 
où il aura été acquitté : en cas d’omission, le receveur exigera 
le droit, si l’acte n’a pas été enregistré dans son bureau ; sauf 
la restitution dans le délai preserit, s’il est ensuite justifié de 
l’enregistrement de l’acte sur lequel le jugement aura été pro- 
noncé ou l’arrêté pris. (F. L. 28 avril 1816, art. 57 ; 11 juin 
1859, art. 23.)

49. Les notaires, huissiers, greffiers, et les secrétaires des 
administrations centrales et municipales, tiendront des réper
toires à colonnes, sur lesquels ils inscriront, jour par jour, sans 
blanc ni interligne, et par ordre de numéros, savoir : — 1° Les 
notaires, tous les actes et contrats qu’ils recevront, même ceux 
qui seront passés en brevet, à peine de 10 francs d amende pour 
chaque omission; — 2° Les huissiers, tous actes et exploits de 
leur ministère, sous peine d’une amende de 5 francs pour 
chaque omission ; — 3° Les greffiers, tous les actes et jugements 
qui, aux termes de la présente, doivent être enregistrés sur les 
minutes, à peine d’une amende de 10 francs pour chaque omis
sion ; — 40 Et les secrétaires, tous les actes des administra
tions, qui doivent aussi être enregistrés sur les minutes, à peine 
d’une amende de 10 francs pour chaque omission. (F. L. 
25 vent, an XI, art. 91 ; Décr. 14 juin 1813, art. 46 et 47 ; 
L. 7-22 mars-5 juin 1850, art. 35 ; Décr. 24 mai 1854, 
art. 8; 18 juin 1880; L. 26 janv. 1892, art. 4 et 19.)

50. Chaque article du répertoire contiendra : 1° son numéro ; 
2° la date de l’acte ; 3° sa nature ; 4° les noms et prénoms des 
parties et leur domicile ; 5° l’indication des biens, leur situation 
et le prix, lorsqu’il s’agira d’actes qui auront pour objet la pro
priété, l’usufruit ou la jouissance de biens-fonds; 6° la relation 
de l’enregistrement. (F. L. 25 vent, an XI, art. 30; Décr. 
14 juin 1813, art. 47.)

51. Les notaires, huissiers, greffiers, et les secrétaires des
administrations centrales et municipales, présenteront tous les 
trois mois leurs répertoires aux receveurs de l’enregistrement 
de leur résidence, qui les viseront, et qui énonceront dans leur 
visa le nombre des actes inscrits. Cette présentation aura lieu 
chaque année, dans la première décade de chacun des mois de 
nivôse, germinal, messidor et vendémiaire, à peine d’une amende 
de 10 francs pour chaque décade de retard. (F. L. 16 juin 
1824, art. 10 et 11; L. 7-22 mars-5 juin 1850, art. 35, 36, 
44, 45 et 46.) r

52. Indépendamment de la représentation ordonnée par 1 ar
ticle précédent, les notaires, huissiers, greffiers et secrétaires 
seront tenus de communiquer leurs répertoires, à toute réquisi
tion, aux préposés de l’enregistrement qui se présenteront chez 
eux pour les vérifier, à peine d’une amende de 50 francs en cas 
de refus. (F. Décr. 29 sept. 1791, tit. III, art. 16; L. 16 flor. 
an IV; 16 juin 1824, art. 10.) — Le préposé, dans ce cas, 
requerra l’assistance d’un officier municipal, ou de l’agent ou 
de l’adjoint de la commune du lieu, pour dresser, en sa pré
sence, procès-verbal du refus qui lui aura été fait.

53. Les répertoires seront cotés et parafés, savoir : ceux des 
notaires, huissiers et greffiers de la justice de paix, par le juge 
de paix de leur domicile; ceux dos greffiers des tribunaux, par 
le président; et ceux des secrétaires des administrations, par le
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président de l’administration. (F. L. 25 vent, an XI, art. 30; 
Av. Cons. d’Et. 6 juill. 1810; Dêer. 14 juin 1813, art. 46.)

54. Les dépositaires des registres de l’état civil, ceux des 
rôles des contributions, et tous autres chargés des archives et 
dépôts de titres publies, seront tenus de les communiquer, sans 
déplacer, aux préposés de l’enregistrement, à toute réquisition, 
et de leur laisser prendre, sans frais, les renseignements, 
extraits et copies qui leur seront nécessaires pour les intérêts 
de la République, à peine de 50 francs d’amende pour refus 
constaté par procès-verbal du préposé, qui se fera accompagner, 
ainsi qu’il est prescrit par l’article 52 ci-dessus, chez les déten
teurs et dépositaires qui auront fait refus. -— Ces dispositions 
s’appliquent aussi aux notaires, huissiers, greffiers et secrétaires 
d’administrations centrales et municipales, pour les actes dont 
ils sont dépositaires. (F. Béer. 4 mess, an XIII, art. 1er; L. 
15 mai 1818, art. 82; 16 juin 1824, art. 10; 5 juin 1850, 
art. 16, 28, 35, 36, 46.) —- Sont exceptés les testaments et 
autres actes de libéralité à cause de mort, du vivant des testa
teurs. — Res communications ci-dessus ne pourront être exigées 
les jours de repos ; et les séances, dans chaque autre jour, ne 
pourront durer plus dé quatre heures, de la part des préposés, 
dans les dépôts où ils feront leurs recherches, (V. L. 13 mai 
1863, art. 10.)

55. Res notices des actes de décès qui, aux termes de l’ar
ticle 5 de la loi du 13 fructidor an VJ, relative à la célébration 
des décadis, doivent être remises, pour chaque décade, au chef- 
lieu du canton, par les officiers publies ou les agents de com
munes faisant fonctions d’officiers publics, seront transcrites sur 
un registre particulier tenu par les secrétaires des administra
tions municipales. — Ces secrétaires fourniront, par quartier, 
aux receveurs de l’enregistrement de l’arrondissement, les rele
vés par eux certifiés desdits actes de décès. Ils seront délivrés 
sur papier non timbré, et remis dans les mois de nivôse, ger
minal, messidor et vendémiaire, à peine d’uue amende de 
30 francs pour chaque mois de retard. Ils en retireront récé
pissé, aussi sur papier non timbré. (F, R, 16 juin 1.824, 
art. 10,)

56. Res receveurs de l’enregistrement ne pourront, sous au
cun prétexte, lors même qu’il y aurait lieu à l’expertise, différer 
l’enregistrement des actes et mutations dont les droits auront 
été payés aux taux réglés par la présente, — Ils ne pourront 
non plus suspendre et arrêter le cours des procédures, en rete
nant les actes ou exploits : cependant, si un acte dont il n’y a 
pas de minute ou un exploit contrent des renseignements dont la 
trace puisse être utile pour la découverte des droits dus, le rece
veur aura la faculté d’en tirer copie, et de la faire certifier con
forme à l’original par l’officier qui l’aura présentée. En cas de 
refus, il pourra réserver l’acte pendant vingt-quatre heures seu
lement, pour s’en procurer une collation en forme, à ses frais, 
sauf répétition s’il y .a lieu. — Cette disposition est applicable 
aux actes .sous signature privée qui seront présentés à l’enregis
trement. (F- R- 26 janv, 1892, art. 18.)

57. Ra quittance de l’enregistrement sera mise sur l’acte en
registré, ou sur l’extrait de la déclaration du nouveau posses
seur. — Re receveur y exprimera en toutes lettres la date de 
l'enregistrement, le folio du registre, le numéro et la somme des 
droits perçus. — Rorsque l’acte renfermera plusieurs dispositions 
opérant chacune un droit particulier, le receveur les indiquera 
sommairement dans sa quittance, et y énoncera distinctement 
la quotité de chaque droit perçu à peine d’une amende de 10 francs 
pour chaque omission. (F. L. 16 juin 1824, art, 10.)

58. Res receveurs de l’enregistrement ne pourront délivrer 
d’extraits de leurs registres que sur une ordonnance du j uge de 
paix, lorsque ces extraits ne seront pas demandés par quelqu’une 
des parties contractantes, ou leurs ayants cause. — Il leur sera 
payé 1 franc pour recherche de chaque année indiquée, et 50 cen
times par chaque extrait, outre le papier timbré : ils ne pour
ront rien exiger au delà.

59. Aucune autorité publique, ni la régie, ni ses préposés, 
ne peuvent accorder de remise ou modération des droits établis 
par la présente et des peines encourues, ni eu suspendre ou faire 
suspendre le recouvrement sans en devenir personnellement res
ponsable.

Titbe VIH. — Dus buoits Acquis et ues pbesciuptions.

60. Tout droit d'enregistrement perçu régulièrement en con
formité de la présente ne pourra être restitué, quels que soient 
les événements ultérieurs, sauf les cas prévus par la présente.
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(F. Av. Cons. d’Et. 22 oet. 1808; R. 28 avril 1816, art. 40; 
Av. Cons. d’Et. 10 mai 1828; R. 25 juin 1841, art. 14.)

61. Il y a prescription pour la demande des droits, savoir : 
— 1° Après deux années, à compter du jour de l’enregistrement, 
s’il s’agit d’un droit non perçu sur une disposition particulière 
dans un acte, ou d’un supplément de perception insuffisamment 
faite, ou d’une fausse évaluation dans une déclaration, et pour 
la constater par voie d’expertise. (V. L. 16 juin 1824, art. 14 ; 
25 juin 1841, art. 14; -27 juill. 1870, art. 4.) — Res parties 
seront également non recevables, après le même délai, pour toute 
demande en restitution de droits perçus ; —2° Après trois années, 
aussi à compter du jour de l’enregistrement, s’il s’agit d’une 
omission de biens dans une déclaration faite après déeès ; — 
3° Après cinq années, à compter du jour du décès, pour les suc
cessions noir déclarées. (F. R. 18 mai 1850, art. 11 et 12; 22 
janv. 1851, art. 25.) — Res prescriptions ei-dessus seront sus
pendues par des demandes signifiées et enregistrées avant l’expi
ration des délais ; mais elles seront acquises irrévocablement si 
les poursuites commencées sont interrompues pendant une année 
sans qu’il y ait d’instance devant les juges compétents, quand 
même le premier délai pour la prescription ne serait pas ex
piré. (V. L. 24 mars 1806; Av. Cons. d’Et. 22 août 1810.)

62. Ra date des actes sous signature privée ne pourra cepen
dant être opposée à la République pour prescription des droits 
et peines encourues, à moins que ces actes n’aient acquis une 
date certaine par le décès de l’une des parties ou autrement.

Titre IX. — Des poursuites et instances.

63- Ra solution des difficultés qui pourront s’élever relative
ment à la perception des droits d’enregistrement avant l’intro
duction des instances appartient à la régie.

64. Re premier acte de poursuite pour le recouvrement des 
droits d’enregistrement et le payement .des peines et amendes 
prononcées par la présente sera une contrainte ; elle sera dé
cernée par le receveur ou préposé de la régie ; elle sera visée et 
déclarée exécutoire par le juge de paix du canton où le bureau 
est établi, et elle sera signifiée. — D'exécution de la contrainte 
ne pourra être interrompue que par une opposition formée par 
le redevable et motivée, avec assignation à jour fixe, devant le 
tribunal civil du département. Dans ce cas, l’opposant sera tenu 
d’élire domicile dans la commune on siège le tribunal. (V. Av. 
Cons d’Et. 22 août 1810.)

65. D’introduction et l’instruction des installées auront lieu 
devant les tribunaux civils du département ; la connaissance et 
la décision en sont interdites à toutes autres autorités consti
tuées ou administratives. — R’instruction se fera par simples 
mémoires respectivement signifiés. — Il n’y aura d’autres frais 
à supporter pour la partie qui succombera que ceux du papier 
timbré, des significations et du droit d'enregistrement des juge
ments. (F, R, 27 vent, an IX, art. 17.) —- Res tribunaux 
accorderont soit aux parties, soit aux préposés de la régie qui 
suivront les instances, le délai qu’ils leur demanderont pour 
produire leurs défenses : il ne pourra néanmoins être de plus de 
trois décades. — Res jugements seront rendus dans les trois mois, 
au plus tard, à compter de l’introduction des instances, sur le 
rapport d’un juge, liait en audience publique, et sur les conclu
sions du commissaire du Directoire exécutif : ils seront sans 
appel, et ne pourront être attaqués que par voie de cassation.

66. Des frais de poursuite payés par les préposés de l’enre
gistrement pour des articles tombés en non-valeur pour cause 
d’insolvabilité reconnue des parties condamnées, leur seront 
remboursés sur l’état qu’ils en rapporteront à l’appui de leurs 
comptes. R’état sera taxé sans frais par le tribunal civil du dé
partement, et appuyé des pièces justificatives. (V. Béer. 18 juin 
1811, art. 126,)
-> F, Av. Cons. d’Et. lw juin 1807.

Titre X. — De la fixation des droits.

67. Res droits à percevoir pour l’enregistrement des actes et 
mutations sont et demeurent fixés aux taux et quotités tarifés par 
les articles 68, 69 et suivants. (V. R. 6prair. an VII; 14 juill. 
1855; % juill- 1862; 13 mai 1863; 8 juin 1864; 18 juill. 
1866; 23 août 1871; 23 fêv. 1874.)

Broits fixes.
68. Des actes compris sous eet article seront enregistrés et 

les droits payés ainsi qu’il suit, savoir :
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§ 1. — Actes sujets à un droit fixe de 1 franc.

1» Res abstentions, répudiations et renonciations à succes
sions, legs ou communautés, lorsqu’elles seront pures et simples, 
si elies ne sont pas faites eu justice. — Il est dû un droit pour 
chaque renonçant et pour chaque succession à laquelle on re
nonce; — 2° Res acceptations de successions, legs ou commu
nautés, aussi lorsqu’elles seront pures et simples. —- 11 est dû 
un droit par chaque acceptant et par chaque succession ; —- 
3° Res acceptations de transports ou délégations de créances à 
termes, faites par actes séparés, lorsque le droit proportionnel a 
été acquitté pour le transport ou la délégation ; — Et celles qui 
se font dans les actes mêmes de délégation de créances aussi à 
terme; — 4° Res acquiescements purs et simples, quand ils ne 
sont point faits en justice (F. R. 28 avril 1816, art. 43, 1°);
— 5» Des aetes de notoriété (F. R. 28 avril 1816, art. 43, 2°;
10 déc. 1850, art. 4) ; - 6° Des actes qui ne contiennent que
l’exécution, le complément et la consommation d’actes antérieurs 
enregistrés; ^7° Des aetes refaits pour cause de nullité ou 
autres motifs, sans aucun changement qui ajoute aux objets des 
conventions ou à leur valeur (F. R. 28 avril 1816, art. 54, 3°) ;
— 8° Des adjudications à la folle enchère, lorsque le prix n’est 
pas supérieur à celui de la précédente adjudication, si elle a été 
enregistrée (F. R. 28 avril 1816, art. 44, 1°) ; — 9° Res adop
tions (F. R. 28 avril 1816, art. 48, 2°; 49, 1°); — 10° Des 
attestations pures et simples; —-il0 Res avis de parents, autres 
que ceux contenant nomination de tuteurs et curateurs (F. R. 
28 avril 1816, art. 43, 4°; 19 juill. 1845, art. 5; 26 janv. 
1892, art. 12, 2°); — 12° Res autorisations pures et simples;
— 13° Res bilans; — 14° Res brevets d’apprentissage qui ne 
contiennent ni obligation de sommes et valeurs mobilières, ni 
quittance (F. R. 22 fêv. 1851, art. 2) ; — 15° Res cautionne
ments de personnes à représenter en justice (F. R. 28 avril 1816, 
art. 50) ; — 16° Res certificats de cautions et de cautionnements 
(F. R. 28 avril 1816, art. 43, 6°); — 17» Res certificats purs 
et simples, ceux de vie par chaque individu, et ceux de rési
dence;—18» Res collations d’actes et pièces ou des extraits 
d’iceux, par quelque officier public qu’elles soient faites. Re 
droit sera payé par chaque aeie, pièce ou extrait collationné;
— 19° Les compromis qui ne contiennent aucune obligation de
sommes et valeurs donnant lieu au droit proportionnel (F. R. 
28 avril 1816, art. 44, 2°); 20° Les connaissements ou re
connaissances de chargeaient par mer, et les lettres de voiture 
(F. R. 28 avril 1816, art. 44,6°). — Il est dû un droit par chaque 
personne à qui les envois sont faits; —- 21° Les consentements 
purs et simples (V. L. 28 avril 1816, art. 43, 7°) ; — 22° Les 
décharges également pures et simples, et les récépissés de pièces 
(F, Av. Cous. d’Et. 21 oet. 1809 ; R. 28 avril 1816, art. 43, 8°);
— 23° Les déclarations, aussi pures et simples, en matière 
civile (F. R. 28 avril 1816, art. 43, 9°); — 24° Les déclara
tions ou élections de coininand ou d’ami, lorsque la faculté d élire 
un eommand a été réservée dans l’acte d’adjudication ou le con
trat de vente, et que la déclaration est faite par acte public et 
notifié dans les vingt-quatre heures de l’adjudication ou du con
trat (F. R. 28 avril 1816, art. 44, 3°) ; — 25° Les délivrances 
de legs purs et simples (F. R. 28 fév. 1872, art. 1er, 6°); — 
26» Les dépôts d’actes et pièces chez des officiers public (F. R.
18 avril 1816, art. 43, 10°) ; — 27» Les dépôts et consigna
tions de sommes et effets mobiliers chez des officiers publics, 
lorsqu’ils n’opèrent pas la libération des déposants ; et les dé
charges qu’eu donnent les déposants ou leurs héritiers, lorsque 
la remise des objets déposés leur est faite (V. Av. Cons. d’Et. 21 
oet. 1809; R. 28 avril 1816, art. 43, 11°); — 28» Les désis
tements purs et simples (F. R, 28 avril 1816, art. 43, 12°) ;
29» Les devis d’ouvrages et entreprises qui ne contiennent au
cune obligation de somme et valeur, ni quittance ; — 30° Les 
Exploits, les significations (F. R. 28 avril 1816, art. 41, 42;
19 juill. 1845, art. 5; 19 fév. 1874, art. 2, et 26 janv. 1892, 
«ui. 5 et 7), celle des cédules des juges de paix (F. R. 18 therm. 
au VII), les commandements, demandes, notifications, citations, 
Offres ne faisant pas titre au créancier et non acceptées, opposi
tions, sommations, procès-verbaux, assignations, protêts ( i. R. 
24 mai 1834, art. 23; Conf. L. 28 fêv. 1872, art. 10), inter
ventions à protêts, protestations, publications et affiches, sai
sies, saisies-arrêts, séquestres, mainlevées (F. R. 28 fév. 1872, 
art. I»®), et généralement tous actes extrajudiciaires des huis
siers ou de leur ministère, qui ne peuvent donner lieu au droit 
proportionnel, sauf les exception» mentionnées dans la présente 
(F. R. 28 avril 1816, art. 43, 13°; 44, 7°, 11»; 45, 1°;

19 juill. 1845, art. JV) ; — Et aussi les exploits, significations, 
et tous autres actes extrajudiciaires faits pour le recouvrement 
des contributions directes et indirectes, et de toutes autres 
sommes dues à la nation, même des contributions locales, mais 
seulement lorsque la somme principale excède 25 francs (F, R. 
27 vent, an IX, art. 13 et 15; 16 juin 1824, art. 6). — Il 
sera dû un droit pour chaque demandeur ou défendeur en. quel
que nombre qu’ils soient dans le même acte, excepté les copro
priétaires et cohéritiers, les parents réunis, les coïntéressés, les 
débiteurs ou créanciers associes ou solidaires, les séquestres, les 
experts et les témoins, qui ne seront comptés que pour une seule 
et même personne, soit en demandant, soit en défendant dans le 
même original d’acte, lorsque leurs qualités y sont exprimées,
__31o Les lettres missives qui ne contiennent ni obligation, ni
quittance, ni aucune autre convention donnant lieu au droit 
proportionnel (F. R. 28 avril 1816, art. 43, 14°); 32» Les
nominations d’experts ou d’arbitres (F. R. 28 avril 1816, ari. 
43 15°; 44, 2°). — 33° Les prises de possession en vertu
d’actes enregistrés; — 34° Les prises de meubles; 35° Les 
procès-verbaux et rapports d’employés, gardes, commissaires, 
séquestres, experts, arpenteurs, et agents forestiers ou ruiaux 
(F. R. 28 avril 1816, art. 43, 16») ; — 36" Les procurations 
et pouvoirs pour agir ne contenant aucune stipulation ni clause 
donnant lieu au droit proportionnel (F. R. 28 avril 1816, art. 
43; 17°); — 37° Les promesses d’indemnités indéterminées 
et non susceptibles d’estimation (Même loi, art. 43, 18°); — 
38° Les ratifications pures et simples d’actes eu forme ; — 
39° Les reconnaissances aussi pures et simples ne contenant au
cune obligation ni quittance (Même loi, 19») ; — 40» Les rési- 
liements purs et simples, faits par actes authentiques dans les 
vingt-quatre heures des actes résiliés (Même loi, 20°) ;
41» Les rétractations et révocations (Mime loi, 21°); — 
42° Les réunions de l’usufruit à la propriété, lorsque la réunion 
s’opère par un acte de cession, et qu’elle n’est pas faite pour un 
prix supérieur à celui sur lequel le droit a été perçu lors de 
l’aliénation de la propriété (Même loi, art. 44, 4°); — 43° 
Les soumissions et enchères, hors celles faites en justice, sur des 
objets mis ou à mettre en adjudication ou eu vente, ou sur des 
marchés à passer, lorsqu’elles seront faites par actes séparés de 
l’adjudication (F. R. 18 mai 1850, art. 8; 6 juin 1857);
44° Lès titres nouvels ou reconnaissances de rentes dont les con
trats sont justifiés en forme (F. R. 28 avril 1816, art. 14, 5°; 
28 fév. 1872, art. 1er) ; — 45° Les transactions, en quelque 
matière que ce soit, qui ne contiennent aucune stipulation de 
somme et valeur, ni dispositions soumises par la présente à un 
plus fort droit d’enregistrement (F. R. 28 avril 1816, art. 44, 
8») j — 46° Les actes (les cédules exceptées) et jugements pré
paratoires, interlocutoires ou d’instruction des juges de paix; 
certificats d’individualité (F. R. 18 mai 1850, art. 8), proeès- 
verbaux d’avis de parents, visa de pièces et poursuites préa
lables à l’exercice de la contrainte par corps ; les oppositions à 
levée des scellés, par comparance personnelle dans ie procès- 
verbal ; les ordonnances et mandement» d’assigner les opposants 
à scellé ; tous autres aetes des juges de paix non classés dans les 
paragraphes et articles suivants, et leurs jugements définitifs por
tant condamnation de somme dont le droit proportionnel ne 
s’élèverait pas à 1 franc (F. L. 28 avril 1816, art. 44, 9°, 
26 janv. 1892, art. 16, §4); — 47° Tous les procès-verbaux 
des bureaux de paix desquels il ne résulte aucune disposition 
donnant lieu au droit proportionnel, ou dont le droit propor
tionnel ne s’élèverait pas à 1 franc; — 48° Les actes et juge
ments de la police ordinaire et des tribunaux de police correc
tionnelle et criminels, soit entre parties, soit sur la poursuite 
du ministère public, avec partie civile, lorsqu’il n’y a pas con
damnation de sommes et valeurs, ou dont ie droit proportionnel 
ne s’élèverait pas à 1 franc; et les dépôts et décharges aux 
greffes desdits tribunaux, dans les mêmes cas où il y a partie 
civile ; __ 4<ju Les jugements qui seront rendus en matière de 
contributions soit directes, soit indirectes, ou pour autres sommes 
dues à la nation, ou pour contributions locales, quel que soit le 
montant des condamnations et de quelque autorité du tribunal 
qu’émanent les jugements (F. R. 28 avril 1816, art. 39 ; II) juin 
1824) ; — 50° Les procès-verbaux de délits et contraventions 
aux règlements généraux de police ou d’impositions; — 51» Et 
généralement tous actes civils, judiciaires ou extrajudiciaires qui 
ne se trouvent dénommés dans aucun des paragraphes suivants, 
ni dans aucun autre article de la présente, et qui ne peuvent 
donner lieu au droit proportionnel ( F. R. 18 mai 1850, art. 8; 
28 fév. 1872..art, 1er). . .
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§ 2. — Actes sujets à un droit fixe de 2 francs.

1° Les inventaires de meubles, objets mobiliers, titres et 
papiers. — Il est dû un droit pour chaque vacation (F. L. 24 
mai 1834, art. 11) ; — 2° Les clôtures d’inventaire; — 3° Les 
procès-verbaux d’apposition, de reconnaissance et de levée de 
scellés (F. L. 19 juill. 1843, art. 5) ; — Il est dû un droit pour 
chaque vacation ; — 4° Les procès-verbaux de nomination de 
tuteurs et curateurs (F. L. 28 avril 1816, art. 48, 1° ; 19 juill. 
1843, art. 3); — 3° Les jugements de juges de paix portant 
renvoi ou décharge de demande, débouté d’opposition, validité 
de congé, expulsion, condamnation à réparation d’injures per
sonnelles, et généralement tous ceux qui, contenant des disposi
tions définitives, ne donnent pas ouverture au droit proportionnel 
(V. L. 28 avril 1816, art. 44, 9°); — 6° Les ordonnances 
des juges des tribunaux civils rendus sur requêtes ou mé
moires; celles de référé, de compulsoire et d’injonction; celles 
portant permission de saisir-gager, revendiquer ou vendre, et 
celles des commissaires du Directoire exécutif dans les cas où 
la loi les autorise à en rendre (F. même loi, art. 44, 10°; 
26 janv. 1892, art. 29) ; — Les actes et jugements prépara
toires ou d’instruction de ces tribunaux et des arbitres ; — Et les 
actes faits ou passés aux greffes des mêmes tribunaux, portant 
acquiescement, dépôt, décharge, désaveu, exclusion de tribu
naux, affirmation de voyage, opposition à remises de pièces, en
chères, surenchères, renonciation à communauté, succession ou 
legs (il est dû un droit par chaque renonçant), reprise d’instance, 
communication de pièces sans déplacement, affirmation et véri
fication de créance, opposition à délivrance de jugement (F. L. 
24 mai 1834, art. 13 ; 26 janv. 1892, art. 4); — 7° Les ordon
nances sur requêtes ou mémoires, celles de réassigné, et tous 
actes et jugements préparatoires ou d’instruction des tribunaux 
de commerce ; — Et les actes passés aux greffes des mêmes tri
bunaux, portant dépôt de bilan et registres, opposition à publi
cation de séparation, dépôt de sommes et pièces, et tous autres 
actes conservatoires ou de formalité (F. L. 28 avril 1816, art. 
44, 10°; 43, 6°; 26 janv. 1892, art. 4 et 10); —8° Les 
expéditions des ordonnances et procès-verbaux des officiers pu
blics de l’état civil contenant indication du jour ou prorogation 
de délai pour la tenue des assemblées préliminaires au mariage 
ou à divorce (F. L. 27 janv. 1884; 18 avril 1886).

§ 3. — Actes sujets à un droit fixe de 3 francs.
1° Les contrats de mariage qui ne contiennent d’autres dispo

sitions que des déclarations, de la part des futurs, de ce qu’ils 
apportent eux-mêmes en mariage et se constituent, sans aucune 
stipulation avantageuse entre eux. (F. L. 28 avril 1816, 
art. 45, 2°; 28 fév. 1892, art. 1er.) — La reconnaissance y 
énoncée, de la part du futur, d’avoir reçu la dot apportée par la 
future, ne donne pas lieu à un droit particulier. — Si les futurs 
sont dotés par leurs ascendants, ou s’il leur est fait des dona
tions par des collatéraux ou autres personnes non parentes, par 
leur contrat de mariage, les droits, dans ces cas, sont perçus 
suivant la nature des biens, ainsi qu’ils sont réglés dans les pa
ragraphes 4, 6 et 8 de l’article suivant; — 2° Les partages de 
biens meubles et immeubles entre copropriétaires, à quelque 
titre que ce soit, pourvu qu’il en soit justifié. (F. L. 28 avril 
1816, art. 45, 3°.) — S’il y a retour, le droit sur ce qui en 
sera l’objet sera perçu aux taux réglés pour les ventes (F. L. 
16 juin 1824, art. 3; 18 mai 1850, art. 5; 28 fév. 1872, 
art. 1er) ; — 3° Les prestations de serment des greffiers et huis
siers des juges de paix, des gardes des douanes, gardes forestiers 
et gardes champêtres, pour entrer en fonctions (F. L. 27 vent, 
an IX, art. 14, n. 2) ; — 4° Les actes de société qui ne portent 
ni obligation, ni libération, ni transmission de biens meubles ou 
immeubles entre lès associés ou autres personnes ; — Et les actes 
de dissolution de société qui sont dans le même cas (F. L. 
28 avril 1816, art. 45, 2°; 28 fév. 1872, art. 1er); — 
5° Les testaments et tous autres actes de libéralité qui ne con
tiennent que des dispositions soumises à l’événement du décès, et 
les dispositions de même nature qui sont faites par le contrat de 
mariage entre les futurs ou par d’autres personnes. (F. L. 
28 avril 1816, art. 45, 4°.) — Le droit pour ces dispositions 
par acte de mariage sera perçu indépendamment de celui du 
contrat; — 6° Les unions et directions de créanciers. — Si elles 
portent obligation de sommes déterminées par les coïntéressés 
envers un ou plusieurs d’entre eux, ou autres personnes chargées 
d agir pour 1 union, il sera perçu un droit particulier, comme 
pour obligation (F. infra, art, 08, g 4, 1»; art. 09, § 2, 4%

L. 24 mai 1834, art. 14); — 7° Les expéditions (F. L. 
28 avril 1816, art. 38) des jugements des tribunaux civils, 
rendus en première instance ou sur appel, portant acquiesce
ment, acte d’affirmation (F. L. 24 mai 1834, art. 13), d’appel, 
de conversion d’opposition en saisie, débouté d’opposition, dé
charge et renvoi de demande, déchéance d’appel, péremption 
d’instance, déclinatoire, entérinement de procès-verbaux et rap
ports, homologation d’actes d’union et atermoiements ; injonction 
de procéder à inventaire, licitation, partage ou vente, mainlevée 
d’opposition ou de saisie, nullité de procédure, maintenue en 
possession, résolution de contrat ou de clause de contrat pour 
cause de nullité radicale (F. L. 27 vent, an IX, art. 12), re
connaissance d’écriture, nomination de commissaires, directeurs 
et séquestres, publication judiciaire de donation, bénéfice d’in
ventaire, rescision, soumission et exécution de jugement ; — Et 
généralement tous jugements de ces tribunaux, ceux de com
merce et d’arbitrage, contenant des dispositions définitives qui 
ne peuvent donner lieu au droit proportionnel, ou dont le droit 
proportionnel ne s’élèverait pas à 3 francs, et qui ne sont pas 
classés dans les autres paragraphes du présent article. (F. L. 
28 avril 1816, art. 45, 5°, 6°, 8°; 46, 1°, 2°; 47, 2°, 3°; 
48, 2°; 49, 1°, 2°; 27 juill. 1884; 18 avril 1886; 26 janv. 
1892, art. 10.)

§ i. — Actes sujets à un droit fixe de 5 francs.
1° Les abandonnements de biens, soit volontaires, soit forcés, 

pour être vendus en direction; — 2° Les actes d’émancipation. 
— Le droit est dû par chaque émancipé (F. L. 19 juill. 1845, 
art. 5) ; — 3° Les déclarations et significations d’appel des ju
gements des juges de paix aux tribunaux civils. (F. L. 27 vent, 
an IX, art. 13 ; 26 janv. 1892, art. 5 et 7.)

§ 3. — Actes sujets à un droit fixe de 10 francs.
Les déclarations et significations d’appel des jugements des 

tribunaux civils, de commerce et d’arbitrage. (F. L. 27 vent, 
an IX, art. 13; 26 janv. 1892, art. 5 et 7.)

§ 6. — Actes sujets à un droit fixe de 13 francs.
1° Les actes de divorce (F. Conf. 28 avril 1816, art. 45. 

8°; art. 48, 2°; art. 49, 2°; L. 18 avril 1886); — 2° Les 
jugements des tribunaux civils portant interdiction, et ceux de 
séparations de biens entre mari et femme, lorsqu’ils ne portent 
point condamnation de sommes et valeurs, ou lorsque le droit 
proportionnel ne s’élèvera pas à 15 francs; —3° Le premier 
acte de recours au tribunal de cassation, soit par requête, mé
moire ou déclaration, en matière civile, de police ou correction
nelle (F. L. 28 avril 1816, art. 47, 1°); — 4° Les prestations 
de serment des notaires, des greffiers et huissiers des tribunaux 
civils, criminels, correctionnels et de commerce, et de tous em
ployés salariés par la République autres que ceux compris sous 
le paragraphe 3 ci-dessus, nombre 3, pour entrer en fonctions. 
(F. L. 27 vent, an IX, art. 14; Décr. 31 mai 1807, art. 1e1'; 
L. 23 juin 1841, art. 6.)

§ 7. — Actes sujets à un droit fixe de 25 francs.
Chaque expédition de jugement du tribunal de cassation déli

vrée à partie. (F. L. 28 avril 1816, art. 46, 47; 26 janv. 
1892.)

Droits proportionnels.
69. Les actes et mutations compris sous cet article seront 

enregistrés et les droits payés suivant les quotités ci-après, sa
voir :

§1.-25 centimes par 100 francs.
1° Les baux de pâturages et nourriture d’animaux. — Le 

droit sera perçu sur le prix cumulé des années du bail, savoir : 
à raison de 25 centimes par cent francs sur les deux premières 
années, et du demi-droit sur les années suivantes (V. L. 16 juin 
1824, art. 1er); — 2° Les baux à cheptel, et reconnaissances 
de bestiaux. — Le droit sera perçu sur le prix exprimé dans 
l’acte, ou, à défaut, d’après l’évaluation qui sera faite du bétail 
(Ibtd. ) ; — 3° Les mutations qui s’effectueront par décès en pro
priété ou usufruit de biens meubles, en ligne directe. (F. L. 
16 juin 1824, art. 3; 18 mai 1850, art. 5 et 7; 21 juin 1875, 
art. 6.)

§2.-50 centimes par 100 francs.
1° Les abandonnements pour fait d’assurance ou grosse aven

ture. (F. h. 28 avril 1816, art. 51, 1»; 23 août 1871, art. 0.)
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— Le droit est perçu sur la valeur des objets abandonnés. — 
En temps de guerre, il n’est dû qu’un demi-droit; — 2° Les 
actes et contrats d’assurance. — Le droit est dû sur la valeur de 
la prime. — En temps de guerre, il n’y a lieu qu’au demi-droit 
(F. L. 28 avril 1816, art. 51, 2°; 16 juin 1824, art. 5; 
23 août 1871); — 3° Les adjudications au rabais et marchés 
pour constructions, réparations, entretien, approvisionnements et 
fournitures dont le prix doit être payé par le Trésor national, 
ou par les administrations centrales et municipales, ou par des 
établissements publics. — Le droit est dû sur la totalité du prix. 
(F. L. 28 avril 1816, art. 51, 3°; 21 mai 1836, art. 20 ; 
18 ma* 1850, art. 8; 28 fév. 1872, art. 1er.)—Et celles au ra
bais de la levée des contributions directes. — Le droit est assis 
sur la somme à laquelle s’élève la remise du percepteur, d’après 
le montant du rôle; — 4° Les atermoiements entre débiteurs et 
créanciers. — Le droit est perçu sur les sommes que le débi
teur s’oblige de payer (F. L. 24 mai 1834, art. 14) ; — 5° Les 
baux ou conventions pour nourriture de personne, lorsque les 
années sont limitées. — Le droit est dû sur le prix cumulé des 
années du bail ou de la convention ; mais si la durée est illi
mitée, l’acte sera assujetti au droit réglé par le paragraphe 5, 
nombre 2 ci-après.— S’il s’agit de baux de nourriture de mineurs, 
il ne sera perçu qu’un demi-droit de 23 centimes par 100 francs, 
sur le montant des années réunies ( F. L. 16 juin 1824, art. 1er);
— 6° Les billets à ordre, les cessions d’actions et coupons d’ac
tions mobilières des compagnies et sociétés d’actionnaires, et 
tous autres effets négociables des particuliers ou de compagnies, 
à l’exception des lettres de change tirées de place en place. (F. 
L. 28 avril 1816, art. 50; 5 juin 1850, art. 25; 23 juin 
1857; Décr. 17 juill. 1857 ; 27 mai 1858; L. 11 janv. 1862; 
Décr. 11 déc. 1864; L. 28 fév. 1872, art. 10.) — Les effets 
négociables de cette nature pourront n’être présentés à l’enregis
trement qu’avec les protêts qui en auront été faits ; — 7° Les 
brevets d’apprentissage, lorsqu’ils contiendront stipulation de 
sommes ou valeurs mobilières, payées ou non (F. L. 22 fév. 
1851, art. 2); — 8° Les cautionnnements de sommes et objets 
mobiliers, les garanties mobilières et les indemnités de même 
nature. (F. L. 27 vent, an IX, art. 9 ; 16 juin 1824, art. 1er.)
— Le droit sera perçu indépendamment de celui de la disposi
tion que le cautionnement, la garantie ou l’indemnité aura pour 
objet, mais sans pouvoir l’excéder. — Il ne sera perçu qu’un 
demi-droit pour le cautionnement des comptables envers la Ré
publique (F. L. 21 vent, an VII, art. 5) ; — 9° Les expéditions 
(F. L. 28 avril 1816, art. 38 et 57) des jugements, contradic
toires ou par défaut, des juges de paix, des tribunaux civils, de 
commerce et d’arbitrage, de la police ordinaire, de la police 
correctionnelle et des tribunaux criminels, portant condamna
tion, collocation ou liquidation de sommes et valeurs mobilières, 
intérêts et dépens (F. L. 26 janv. 1892, art. 15 et 16) entre 
particuliers, excepté les dommages-intérêts, dont le droit pro
portionnel est fixé à 2 p. 100, sous le paragraphe 5, nombre 8. 
ci-après. — Dans aucun cas, et pour aucun de ces jugements, le 
droit proportionnel ne pourra être au-dessous du droit fixe, tel 
Ti’il est réglé dans l’article précédent pour les jugements des 
divers tribunaux. — Lorsque le droit proportionnel aura été ac
quitté sur un jugement rendu par défaut, la perception sur le 
jugement contradictoire qui pourra intervenir n’aura lieu que 
Slu' le supplément des condamnations ; il en sera de même des 
jugements rendus sur appel et des exécutoires. — S’il n’y a pas 
de supplément de condamnation, l’expédition sera enregistrée 
P°ur le droit fixe, qui sera toujours le moindre droit à percevoir. 
~~ Lorsqu’une condamnation sera rendue sur une demande non 
établie par un titre enregistré et susceptible de l’être, le droit 
uuquel l’objet de la demande aurait donné lieu s’il avait été 
convenu par acte public, sera perçu indépendamment du droit 
.u P°ur l’acte ou le jugement qui aura prononcé la condamna- 

u°u (F. L. 26 janv. 1892, art. 11, 15 et 16); — 10» Les 
1 ! jutions à la grosse aventure, ou pour retour de voyage ; —
t° Les quittances, remboursements ou rachats de rentes et re
lances de toute nature ; les retraits exercés en vertu de réméré, 

Pa.i a,'tcs publics, dans les délais stipulés, ou faits sons signature 
‘û présentés à l’enregistrement avant l’expiration de 

s celais, et tous autres actes et écrits portant libération de 
'«mes et valeurs mobilières. (y. c. pr. civ., art. 537; L. 

^ mai 1834.)

§ 3. — 1 franc par 100 francs.

coin ^eS adiudications au rabais et marchés, autres que ceux 
Pus dans le paragraphe précédent pour constructions, répa

22 frimaire an VIL —•
rations et entretien, et tous autres objets mobiliers susceptibles 
d’estimation, faits entre particuliers, qui ne contiendront ni vente, 
ni promesse de livrer des marchandises, denrées ou autres objets 
mobiliers (F. L. 28 avril 1816, art. 51, 3°; 11 juin 1859, 
art. 22) ; — 2° Les baux à ferme ou à loyer, d’une seule année ; 
— Ceux faits pour deux années. — Le droit sera perçu sur le 
prix cumulé de deux années. — Ceux d’un plus long temps, 
pourvu que leur durée soit limitée. — Le droit sera également 
perçu sur le prix cumulé, savoir : pour les deux premières an
nées, à raison de 1 franc par 100 francs; et pour les autres 
années, sur le pied de 25 centimes par 100 francs. — Et les 
sous-baux, subrogations, cessions et rétrocessions de baux. — 
Le droit sera liquidé et perçu sur les années à courir, comme il 
est établi pour les baux, savoir : à raison de 1 p. 100 sur les 
deux premières années restant à courir et de 25 centimes par 
100 Irancs pour les autres années. — Seront considérés, pour 
la liquidation et le payement du droit, comme baux de neuf an
nées, ceux faits pour trois, six ou neuf ans. — Les baux de 
biens nationaux sont assujettis aux mêmes droits (F. L. 27 vent, 
an IX, art. 8 et 9; 16 juin 1824, art. 1er; 23 août 1871, 
art. 11) ; — 3° Les contrats, transactions, promesses de payer, 
arrêtés de comptes , billets, mandats ; les transports, cessions et 
délégations de créances à terme ; les délégations de prix stipulées 
dans un contrat (F. L. 5 mai 1855, art. 15), pour acquitter 
des créances à terme envers un tiers, sans énonciation de titre 
enregistré, sauf, pour ce cas, la restitution dans le délai pres
crit, s’il est justifié d’un titre précédemment enregistré ; les re
connaissances, celles de dépôts de sommes chez des particuliers, 
et tous autres actes ou écrits qui contiendront obligations de 
sommes, sans libéralité et sans que l’obligation soit le prix 
d’une transmission de meubles ou immeubles non enregistrée 
(F. L. 8 sept. 1830; 23 août 1871, art. 5); —-4° Les muta
tions de biens immeubles, en propriété ou usufruit, qui auront 
lieu par décès en ligne directe. (F. L. 16 juin 1824, art. 3.)

§ 4. — 1 fr. 25 centimes par 100 francs.
1° Les donations entre vifs, en propriété ou usufruit, de biens 

meubles en ligne directe. — Il ne sera perçu que moitié droit 
si elles sont faites par contrat de mariage aux futurs (F. L. 
27 vent, an IX, art. 10) ; — 2° Les mutations en propriété ou 
usufruit de biens meubles qui s’effectuent par décès entre colla
téraux et autres personnes non parentes, soit par succession, 
soit par testament ou autre acte de libéralité à cause de mort.
— Il ne sera dû que moitié droit pour celles qui auront lieu 
entre époux (F. L. 28 avril 1816, art. 53; 16 juin 1824, 
art. 3; 21 avril 1832, art. 33; 18 mai 1850, art. 10.)

§ 5. — 2 francs par 100 francs.
1° Les adjudications, ventes, reventes, cessions, rétrocessions, 

marchés, traités, et tous autres actes, soit civils, soit judiciaires, 
translatifs de propriété, à titre onéreux, de meubles, récoltes 
de l’année sur pied, coupes de bois taillis et de hautes futaies, 
et autres objets mobiliers généralement quelconques, même les 
ventes de biens de cette nature faites par la nation. — Les ad
judications à la folle enchère de biens meubles sont assujetties 
au même droit, mais seulement sur ce qui excède le prix de la 
précédente adjudication, si le droit en a été acquitté (F. L. 
22 pluv. an VII, art. 6 ; 15 mai 1818, art. 74 ; 24 mai 1834, 
art. 12; 25 juin 1841, art. 7; 28 mai 1858; 11 juin 1859, 
art. 22; 26 janv. 1892, art. 15, 3» et 4»; 16, 1»; § 3); — 
2° Les constitutions de rentes, soit perpétuelles, soit viagères, 
et de pensions à titre onéreux; les cessions, transports et délé
gations qui en sont faits au même titre, et les baux de biens 
meubles faits pour un temps illimité; — 3° Les échanges de 
biens immeubles. (F. L. 16 juin 1824, art. 2, modifié par L. 
24 mai 1834 et 27 juill. 1870, art. 4; 21 juin 1875, art. 4.)
— Le droit sera perçu sur la valeur d'une des parts, lorsqu’il 
n’y aura aucun retour. S’il y a retour, le droit sera payé à 
raison de 2 francs par 100 francs, sur la moindre portion, et 
comme pour vente sur le retour ou la plus-value; — 4° Les 
élections ou déclarations de command ou d’ami, sur adjudication 
ou contrat de vente de biens meubles, lorsque l’élection est faite 
après les vingt-quatre heures, ou sans que la faculté d’élire un 
command ait été réservée dans l’acte d’adjudication ou le con
trat de vente ; — 5° Les engagements de biens immeubles ( F.
C. pr. civ., art. 709; C. for., art. 23, 38 et 90); — 6° Les 
parts et portions acquises par licitation de biens meubles indivis 
(F. L. 22 pluv. an VII, art. 6); — 7° Les retours de partage 
de biens meubles (F. L. 18 mai 1850, art. 5) ; — 8° Les dom-
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mages-intérêts prononcés par les tribunaux criminels, correc
tionnels et de police (7. L. 27 vent, an IX, art. 11 ; 26 janv. 
1892. art. 15.)

§ 6. — 2 fit, 80 centimes par 100 francs.
1° Les donations entre vifs, en propriété ou usufruit, de biens 

meubles, par des collatéraux et autres personnes non parentes.
__XI ne sera perçu que moitié droit, si elles sont faites pai con
trat de mariage aux futurs (F. L. 21 avril 1832, art. 33;
25 juin 1841, art. 8 ef 10; 18 mai 1850, art. 6 et 10) —
2° Les donations entre vifs en propriété ou usufruit, de biens 
immeubles en ligne directe. (F. L. 16 juin 1824, art. 3.) Il 
ne sera perçu que moitié droit, si elles sont faites par contrat, de 
mariage aux futurs (F. L. 27 vent, an IX, art. 10; Av. Cons. 
d’Et. 22 déc. 1809; L. 16 juin 1824, art. 3; 18 mai 1850. 
art. 5, 6 et 10) ; — 3° Les transmissions de propriété ou d'usu
fruit de biens immeubles, qui s’effectuent par décès, entre époux.
(F. L. 28 avril 1816, art. 53; 18 mai 1850, art. 10.)

§ 7. — 4 francs par 100 francs.
1» Les adjudications, ventes, reventes, cessions, rétrocessions 

et tous autres actes civils ou judiciaires translatifs de propriété 
ou d’usufruit de biens immeubles, à titre onéreux. (I. L.
27 vent, an IX, art. 4 ; 28 avril 1816, art. 52 et 54; 18 avril 
1831, art. 17; 21 mai 1836, art. 20; 3 mai 1841, art. 58;
18 jùill. 1866, art. 3; 23 oct. 1884; 26 janv. 1892, art. 15,
3° et 4°; 16, § 1er, 3°.) — Les adjudications à la folle enchère 
de biens de même nature sont assujetties au même droit, mais 
seulement sur ce qui excède le prix de la précédente adjudica
tion, si le droit en a été acquitté. (F. L. 28 avril 1816, art. 52.)
__ La quotité du droit d’enregistrement des adjudications de
domaines nationaux sera réglée par des lois particulières (F. L.
15 flor. an X, art. 6 ; 18 juill. 1866, art. 3) ; - 2°. Les baux
à rentes perpétuelles de biens immeubles, ceux à vie et ceux 
dont la durée est illimité (F. L. 27 vent, an IX, art. 8; 28 avril 
1816, art. 52 ; 16 juin 1824, art. 1er) ; — 3° Les. déclarations 
ou élections de command ou d’ami, par suite d’adjudication ou 
contrats de vente de biens immeubles, autres que celles des do
maines nationaux, si la déclaration est faite après les vingt- 
quatre heures de l’adjudication ou du contrat, ou lorsque la 
faculté d’élire un command n’y a pas été réservée (F. L. 28 avril 
1816, art. 44, 3»; 52 et 54) ; — 4° Les parts et portions 
indivises des biens immeubles acquises par licitation (I. L. 2b 
avril 1816, art. 52 et 54; 18 juill. 1866, art. 3) ; — 5° Les 
retours d’échanges et de partages de biens immeubles (F. eod. 
loc. L. 24 moi 1834, art. 16; 18 juill. 1866, art. 3); — 
6° Les retraits exercés après l’expiration des délais convenus 
par les contrats de vente sous faculté de réméré (F. L. 28 avril 
1816, art. 52 et 54; 18 juill. 1866, art. 3).

§ 8. — S francs par 100 francs.
1» Les donations entre vifs de biens immeubles, en propriété 

ou usufruit, par des collatéraux et autres personnes non pa
rentes. — Il ne sera perçu que moitié droit, si elles sont faites 
par contrat de mariage aux futurs (F. L. 28 avril 1816, art. 53, 
54 ; 21 avril 1832, art. 33; 18 mai 1850, art. 6) ; — 2» Les 
mutations de biens immeubles en propriété ou usufruit, qui 
s’effectuent par décès, entre collatéraux et personnes non pa
rentes, soit par succession, soit par testament ou autre acte de 
libéralité à cause de mort.

Titre XI — Des actes qui doivent être enregistrés en

DÉBET OD GRATIS ET DE CEUX QUI SONT EXEMPS DE CETTE
FORMALITÉ.

70. Seront soumis à la formalité de l’enregistrement et enre
gistrés en débet ou gratis, ou exempts de cette formalite, les 
actes ci-après ; savoir :

§ ier. _ A enregistrer en débet.
!<■ Les actes et procès-verbaux des juges de paix pour laits 

de police (F, Ord. 22 mai 1816) ; — 2° Ceux faits à la re
quête des commissaires du Directoire exécutif près les tribu
naux- — 30 Ceux des commissaires de police (F. C. for., 
art. 104, 170; L. 25 mars 1817, art. 74; 15 avril 1829, 
art. 47 ; 30 juin 1838, art. 29; 15 juill. 1845, art. 24; 
7 août 1850, art. 1er; 22 janv. 1851, art. 14; 30 mat 1851, 
art. 19 ; Béer. 27 déc. 1851, art. 11 ; 1er mars 1854, art. 491, 
49I) ■__40 Ceux des gardes établis par l’autorité publique
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pour délits ruraux et forestiers; — 5° Les actes et jugements 
qui interviennent sur ces actes et procès-verbaux. — Il y aura 
lieu de suivre la rentrée des droits d’enregistrement de ces 
actes, procès-verbaux et jugements contre les parties condam
nées, d’après les extraits des jugements qui seront fournis aux 
préposés de la régie par les greffiers.

§ 2. — A enregistrer gratis.
1° Les acquisitions et échanges faits par la République, les 

partages de biens entre elle et des particuliers, et tous autres 
actes faits à ce sujet (F. L. 3 mai 1841, art. 58) ; — 2» Les 
exploits, commandements, significations, sommations, etablisse
ment de garnison, saisies, saisies-arrêts et autres actes, tant en 
action qu’en défense, ayant pour objet le recouvrement des con
tributions directes ou indirectes, et de toutes autres sommes 
dues à la République, à quelque titre et pour quelque objet que 
ce soit, même des contributions locales, lorsqu’il s’agira de cotes 
de 25 francs et au-dessous, ou de droits et créances non excé
dant en total la somme de 25 francs (F. L. 16 juin 1824, 
art. g); — 3° Les actes des huissiers et gendarmes (F. Ord.
22 mai’l816, art. 1er; Béer. 1er mars 1854, art. 491, 492), 
dans les cas spécifiés par le paragraphe suivant, nombre 9. (F.
L. 25 mars 1817, art. 75; 15 mai 1818, art. 7.7; 10 déc. 
1850, art. 4; Béer. 9 janv. 1852, art. 21; L. 15 juill. 1893, 
art. 32.)

§ 3. — Exempts de la formalité de l’enregistrement.
1° Les actes du Corps législatif et ceux du Directoire exé

cutif ; — 2° Les actes d’administration publique non compris 
dans:les articles précédents; — 3» Les inscriptions sur le 
grand-livre de la dette publique, leurs transferts et mutations, 
les quittances des intérêts qui en sont payés, et.tous les effets 
de la dette publique inscrits ou à inscrire définitivement (F. L. 
18 juill. 1836, art. 6; 18 mai 1850, art. 7); — 4° Les.res- 
criptions, mandats et ordonnances de payement sur les caisses 
nationales, leurs endossements et acquits; — 5° Les quittances 
de contributions, droits, créances et revenus payés à la nation, 
celles pour charges locales, et celles des fonctionnaires et em
ployés salariés par la République, pour leurs traitements et 
émoluments ; — 6° Les ordonnances de décharge ou de réduc
tion, remise ou modération d’imposition, les quittances y rela
tives, les rôles et extraits d’iceux; — 7° Les récépissés délivrés 
aux collecteurs, aux receveurs de deniers publics et de contri
butions locales, et les comptes de recettes ou gestions publiques ;
__8° Les actes de naissances, sépultures et mariages reçus par
les officiers de l’état civil, et les extraits qui en sont délivrés; 
__90 'fous les actes et procès-verbaux (excepté ceux des huis
siers et gendarmes, qui doivent être enregistrés, ainsi qu’il est 
dit au paragraphe précédent, nombre 4), et jugements concer
nant la police générale et de sûreté et la vindicte publique (F. 
Ord. 22 mai 1816, art. 1er; Béer. 1er mars 1854, art. 493);
__ 10“ Les cédules pour appeler au bureau de conciliation,
sauf le droit de la signification; — 11° Les légalisations de 
signatures d’officiers publics; — 12° Les affirmations de procès- 
verbaux des employés, gardes et agents salariés par la Répu- 
blipue, faits dans l’exercice de leurs fonctions; — 13° Les 
changements, enrôlements, congés, certificats, cartouches, pas
seports, quittances de prêts et fournitures, billets d’étape, de 
subsistances et de logement, tant pour le service de terre que 
pour le service de mer, et tous autres actes de l’une et l’autre 
administration non compris dans les articles précédents. — Sont 
aussi exceptés de la formalité de l’enregistrement les rôles d’équi
page et les engagements de matelots et gens de mer de la marine 
marchande et des armements en course; — 14° Les passeports 
délivrés par l’administration publique ; — 15° Les lettres de 
change tirées de place en place ; celles venant de l’étranger ou 
des colonies françaises, les endossements et acquits de ces effets, 
et les endossements et acquits de billets ordre et autres ellets 
négociables (F. L. 28 avril 1816, art. 50; lec mai 1822, 
art. 6 ; 28 fév. 1872, art. 10) ; — 16“ Les actes passés en 
forme authentique avant l’établissement de l’enregistrement, 
dans l’ancien territoire de France, et ceux passés également en 
forme authentique ou sous signature privée, dans les pays réu
nis, et qui y ont acquis une date certaine suivant les lois de 
ces pays, ainsi que les mutations qui se sont opérées par décès 
avant la réunion desdits pays. (F. C. pr. civ., art. 537.)
-> F. L. 9 flor. an VII, art. 10; Béer. 18 sept. 1806, art. 2 ; 
L. 18 juin 1850, art. 11; 24 juin 1851, art. 8; Béer, 20 
mars 1852, art. 11.
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Titre XII. — Des lois précédentes sur l’enregistrement,
ET DE L’EXÉCUTION DE LA PRESENTE.

73. Toutes les lois rendues sur les droits d’enregistrement, 
et toutes dispositions d’autres lois y relatives sont et demeurent 
abrogées pour l’avenir. — .....
-> F. L. 24 mars 1806 ; Av. Cons. d’Et. 22 déc. 1809; 
9 fév. 1810; Béer. 6 juill. 1810; 22 août 1810; 21 sept. 
1810; 18 juin 1811, art. 118; 14 juin 1813; L. 7 août 1850; 
23 août 1871; 21 juin 1875; 15 déc. 1875; 18 juin 1880; 
22 déc. 1888; 26 janv. 1892; 24 déc. 1897, qui abroge 
l’art. 30.

22 pluviôse an VII
LOI qui prescrit des jormalitès pour les ventes 

d’objets mobiliers.

outre la restitution des droits qui se trouveront dus. (F. Av. 
Cons. d’Et. 22 août 1810.)

8. Les préposés de la régie de l’enregistrement sont auto
risés à se transporter dans tous les lieux où se feront des ventes 
publiques et par enchères, et à s’y faire représenter les procès- 
verbaux de vente et les copies des déclarations préalables. — 
Ils dresseront des procès-verbaux des contraventions qu’ils au
ront reconnues et constatées ; ils pourront même requérir l’assis
tance d’un officier municipal, ou de l’agent, ou de l’adjoint de 
la commune ou de la municipalité où se fera la vente. — Les 
poursuites et instances auront lieu ainsi et de la manière pres
crite par la loi du 22 frimaire dernier sur l’enregistrement. — 
La preuve testimoniale pourra être admise sur les ventes faites 
en contravention à la présente,

9. Sont dispensés de la déclaration ordonnée par l’article 2, 
les officiers publics qui auront à procéder aux ventes du mobi
lier national et à celles des effets du mont-de-piété.

10. Toutes dispositions de lois contraires à la présente sont 
abrogées.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 258, n. 2451.)

Art. 1er. A compter du jour de la publication de la présente, 
les meubles, effets, marchandises, bois, fruits, récoltes et ions 
autres objets mobiliers, ne pourront être vendus publiquement 
et par enchères, qu’en présence et par le ministère d’officiers 
publics ayant qualité pour y procéder.

2. Aucun officier public ne pourra procéder à une vente pu
blique et par enchères d’objets mobiliers, qu’il n’en ait préala
blement fait la déclaration au bureau de l’enregistrement dans 
l’arrondissement duquel la vente aura lieu.

3. La déclaration sera inscrite sur un registre qui sera tenu 
à cet effet, et elle sera datée. Elle contiendra les noms, qualité 
et domicile de l’officier, ceux du requérant, ceux de la personne 
dont le mobilier sera mis en vente, et l’indication de l’endroit 
où se fera la vente et du jour de son ouverture. Elle sera signée 
de l’officier public, et il lui en sera fourni une copie, sans autres 
frais que le prix du papier timbré sur lequel cette copie sera 
délivrée. — Elle ne pourra servir que pour le mobilier de celui 
qui y sera dénommé. (F. Av. Cons. d’Et. 22 août 1810; Béer. 
2 déc. 1876.)

4. Le registre sera en papier non timbré; il sera coté et 
parafé, sans frais, par le juge de paix dans l’arrondissement 
duquel sera le bureau d’enregistrement,

5. Les officiers publics transcriront, en tête de leurs procès- 
verbaux de vente, les copies de leurs déclarations. — Chaque 
objet adjugé sera porté de suite au procès-verbal ; le prix y sera 
écrit en toutes lettres, et tiré hors ligne en chiffres. — Chaque 
séance sera close et signée par l’officier public et deux témoins 
domiciliés. — Lorsqu’une vente aura lieu par suite d’inven
taire, il en sera fait mention au procès-verbal, avec indication 
de la date de l’inventaire, du nom du notaire qui y aura pro
cédé et de la quittance de l’enregistrement,

6. Les procès-verbaux de vente ne pourront être enregistrés 
qu’aux bureaux où les déclarations auront été faites. — Le 
droit d’enregistrement sera perçu sur le montant des sommes que 
contiendra cumulativement le procès-verbal des séances à enre
gistrer dans le délai prescrit par la loi sur l’enregistrement.

7. Les contraventions aux dispositions ci-dessus seront punies 
Pur les amendes ci-après, savoir (F. L. 16 juin 1824, art. 10) : 
—-De 100 francs, contre tout officier public qui aurait procédé à 
Ulie vente sans en avoir fait la déclaration; — De 25 francs, 
pour défaut de transcription, en tête du procès-verbal, de la 
déclaration faite au bureau d’enregistrement; —De 100 francs, 
P°ur chaque article adjugé, et non porté au procès-verbal de 
vente, outre la restitution du droit; — De 100 francs aussi, 
pour chaque altération de prix des articles adjugés, faite dans le 
Procès-verbal, indépendamment de la restitution du droit et des 
Peines de faux; — Et de 15 francs, pour chaque article dont le 
P11* ne serait pas écrit en toutes lettres au procès-verbal. —

es autres contraventions que pourraient commettre les officiers 
Publics contre les dispositions de la loi sur l’enregistrement, 

Punies par les amendes et restitutions qu’elle prononce, 
f ra. ter maf 1816.)— L’amende qu’aura encourue tout ci- 
, “t'U) Pour contravention à l’article 1er de la présente, en ven- 
unt ou faisant vendre publiquement et par enchères, sans le 

D lnis^®ie d’un officier public, sera déterminée en raison de l’im- 
I 1 ance de la contravention : elle ne pourra cependant être an- 

ssous de Jo francs ni excéder 1000 francs pour chaque vente,

-> F. Béer. 22 nov. 1811 ; 17 avril 1812, art, 13 ; L. 25 juin 
1841 ; 5 juin 1851 ; 28 mai 1858 ; Béer. 2 déc. 1876 ; 29 mars 
1879.

14 ventôse an VII
LOI relative aux domaines engagés par l’ancien 

gouvernement.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 263, u. 2586.)

Art. 1er. Les aliénations du domaine de l’Etat consommées 
dans l’ancien territoire de la France avant la publication de 
l’édit de février 1566, sans clause de retour ni réserve de ra
chat, demeurent confirmées.

2. En ce qui concerne les pays réunis postérieurement à la 
publication de l’édit de février 1566, les aliénations de domaines 
faites avant les époques respectives des réunions, seront réglées 
suivant les lois lors en usage dans les pays réunis, ou suivant 
les traités de paix ou de réunion.

3. Toutes les aliénations du domaine de l'Etat, contenant 
clause de retour ou réserve de rachat, faites à quelque titre que 
ce soit, à quelques époques qu’elles puissent remonter, et eu 
quelque lieu de la République que les biens soient situés, sont 
et demeurent définitivement révoquées.

4. Toutes autres aliénations, même celles qui ne contiennent 
aucune clause de retour ou de rachat, faites et consommées 
dans l’ancien territoire de la France postérieurement à l’édit de 
février 1566, et dans les pays réunis postérieurement aux épo
ques respectives de leur réunion, sans autorisation des assem
blées nationales, sont et demeurent révoquées, ainsi que les 
sous-aliénations qui peuvent les avoir suivies, sauf les excep
tions ci-après.

5. Sont exceptés des dispositions de l’article 4 : — 1° Les 
échanges consommés légalement et sans fraude avant le 1er jan
vier 1789, pour les pays qui, à cette époque, faisaient partie 
de la France; et avant les époques respectives des réunions, 
quant aux pays réunis postérieurement audit jour 1er janvier 
1789; — 2° Les aliénations qui ont été spécialement confir
mées par des décrets particuliers des assemblées nationales, non 
abrogés ou rapportés postérieurement; — 3° Les inféodations 
et acensements de terres vaines et vagues, landes, bruyères, 
palus et marais, non situés dans les forêts ou à sept cent quinze 
mètres d’icelles (cent perches environ), pourvu que les inféoda
tions et acensements aient été faits sans fraude, et dans les 
formes prescrites par les règlements en usage au jour de leur 
date, et que les fonds aient été mis et soient actuellement en 
valeur, suivant que le comportent la nature du sol et la culture 
en usage dans la contrée ; — 4° Les aliénations et sous-aliéna
tions, ayant date certaine avant le 14 juillet 1789, faites avec 
ou sans deniers d’entrée, de terrains épars quelconques au-des
sous de la contenance de cinq hectares, pourvu que lesdites par
celles éparses de terrains ne comprissent, lors des concessions 
primitives, ni des maisons appelées châteaux, moulins, fabriques 
ou autres usines, à moins qu’il n’y eût condition de les démolir 
et que cette condition ait été remplie, ni, dans les villes, des 
habitations actuellement comprises aux rôles de la contribution 
foncière au-dessus de 40 francs de principal; — 5° Les inféo
dations, sous-inféodations et acensements de terrains dépendant
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des fossés, murs et remparts de villes, justifiés par des titres 
valables, ou par arrêt du conseil, ou par une possession pai
sible et publique de quarante ans, pourvu qu’il y ait été fait 
des établissements quelconques ou qu’ils aient été mis en valeur.

->■ F. Edit fév. 1566.

21 ventôse an VII
LOI relative à l’organisation de la conservation 

des hypothèques.

(Bull, des Lois, 2» S., B. 266, n. 2627.)

Titre Ier. — De la conservation des hypothèques.

Chapitre Ier. — Dispositions générales.
Art. 1er. La conservation des hypothèques est remise à la 

régie nationale de l’enregistrement; elle en confiera l’exécution 
aux receveurs de l’enregistrement, dans les lieux et suivant les 
formes qui vont être ci-après déterminés.

Chapitre II. — Etablissement des bureaux des hypothèques.
2. Il y aura un bureau de la conservation des hypothèques 

par chaque arrondissement de tribunal de police correction
nelle; il sera placé dans la commune où siège le tribunal. — 
Si, dans le même arrondissement, le tribunal civil et le tribunal 
de police correctionnelle siègent dans deux communes diffé
rentes, le bureau sera placé dans la commune où siégera le tri
bunal civil.

Chapitre III. — De l’institution des agents des hypothèques, 
et de leurs fonctions.

3. Les préposés de la régie à la conservation des hypo
thèques seront chargés : 1° de l’exécution des formalités civiles 
prescrites pour la conservation des hypothèques et la consolida
tion des mutations de propriétés immobilières ; 2° de la percep
tion des droits établis au profit du Trésor public pour chacune 
de ces formalités. (F. L. 16 nov. 1875.)

4. Avant d’entrer en exercice, chaque préposé fera enregis
trer sa commission au greffe du tribunal civil du département : 
il y prêtera le serment prescrit par la loi du 19 fructidor an V, 
et celui de remplir avec fidélité et exactitude les fonctions qui 
lui sont confiées. (F. L. 16 nov. 1875.)

Chapitre IV. — Des cautionnements que doivent fournir 
les préposés aux hypothèques.

5. Le préposé fournira, en outre, un cautionnement en 
immeubles. (F. L. 28 avril 1816; 8 juin 1864, art. 26 et s.; 
Décr. 11 août 1864; L. 31 janv. 1872, art. 2.) Il sera payé, 
pour l’enregistrement dudit cautionnement, un droit fixe d’un 
franc. (F. L. 18 mai 1850, art. 8; Décr. 11 août 1864.) — 
Le cautionnement sera reçu par le tribunal civil de la situation 
des biens, contradictoirement avec le commissaire du Directoire 
exécutif près le même tribunal. (F. L. 28 déc. 1895, art. 51.)

6. Le préposé sera tenu de faire recevoir son cautionnement 
et d’en justifier à la régie nationale dans le mois de l’enregis
trement de sa commission : il déposera, dans le même délai, 
une expédition de la réception dudit cautionnement, au greffe du 
tribunal civil dans l’arrondissement duquel il remplira ses fonc
tions. (F. Décr. 4 août 1860; L. 24 oct. 1860; 8 juin 1864, 
art. 29 ; Décr. 11 août 1864, art. 9 ; L. 26 janv. 1892, art. 13 ; 
Décr. 23 juin 1892.)

7. L’inscription du cautionnement sera faite à la diligence et 
aux frais du préposé. — Elle subsistera pendant toute la durée 
de sa responsabilité, sans avoir besoin d’être renouvelée.

8. Le cautionnement ci-dessus demeure spécialement et exclu
sivement affecté à la responsabilité du préposé à la conservation 
des hypothèques, pour les erreurs et omissions dont la loi le 
rend garant envers les citoyens. — Cette affectation subsistera 
pendant toute la durée des fonctions, et dix années après, passé 
lequel délai, les biens servant de cautionnement seront affran
chis do plein droit de toutes actions de recours qui n’auraient 
point été intentées dans cet intervalle. (F. L. 8 juin 1864, 
art. 30.)

9. Les préposés à la conservation des hypothèques auront

domicile dans le bureau où ils rempliront leurs fonctions, poul
ies actions auxquelles leur responsabilité pourrait donner lieu. 
— Ce domicile est de droit ; il durera aussi longtemps que la res
ponsabilité des préposés : toutes poursuites à cet égard pourront 
y être dirigées contre eux, quand même ils seraient sortis de 
place, ou contre leurs ayants cause.

10. Le passage d’un bureau dans un autre n’emportera point 
l’obligation d’un nouveau cautionnement, celui déjà fourni sub
sistera pour le nouveau bureau sauf à suppléer s’il y a lieu.

-> F. L. 16 nov. 1875.

Chapitre V. — De l’empêchement des préposés et de la vacance 
des bureaux.

12. En cas d’absence ou d’empêchement d’un préposé, il sera 
suppléé par le vérificateur ou l’inspecteur de l’enregistrement 
dans le département, ou bien, à leur défaut, par le plus ancien 
surnuméraire du bureau. — Le préposé demeurera garant de 
cette gestion, sauf son recours contre ceux qui l’auront rem
placé.

13. S’il y a vacance d’un bureau, par mort ou autrement, 
le cas de démission excepté, il sera rempli provisoirement par 
le vérificateur ou l’inspecteur de l’enregistrement, ou bien, à 
leur défaut, par le plus ancien surnuméraire du bureau. — Ils 
demeureront responsables de leur gestion. La régie pourvoira 
sur-le-champ à la place vacante.

14. Nul préposé démissionnaire ne pourra quitter ses fonc
tions avant l’installation de son successeur, à peine de répondre 
de tous dommages et intérêts auxquels la vacance momentanée 
du bureau pourrait donner lieu.

Chapitre VI. — Du traitement des préposés aux hypothèques.

-> F. Décr. 21 sept. 1810; 24 nov. 1855; 9 juin 1866.

Chapitre VII. — Des registres destinés à recevoir les actes 
du nouveau régime hypothécaire.

16. Les registres servant à recevoir les actes du nouveau 
régime hypothécaire seront en papier timbré ; les préposés les 
feront coter et parafer à chaque feuillet, par le président de 
l’administration municipale du lieu. — Cette formalité sera 
remplie dans les trois jours de la présentation des registres, et 
sans frais.

17. Les actes seront datés et consignés de suite, sans blancs, 
et jour par jour ; ils seront numérotés suivant le rang qu’ils tien
dront dans les registres, et signés du préposé.

18. Outre les registres mentionnés en l’article 16, les pré
posés tiendront un registre sur papier libre, dans lequel seront 
portés par extrait, au fur et à mesure des actes, sous le nom de 
chaque grevé, et à la case qui lui sera destinée, les inscriptions 
à sa charge, les transcriptions, les radiations et les autres actes 
qui le concernent, ainsi que l’indication des registres où chacun 
de ces actes sera porté, et les numéros sous lesquels ils y seront 
consignés.

Titre IL — De la perception des droits d’hypothèque.

Chapitre I01\ — De l’établissement des droits d’hypothèque.
19. Il sera perçu, au profit du Trésor public, conformément 

à l’article 62 du titre IV de la loi du 9 vendémiaire an VI, un 
droit sur l’inscription des créances hypothécaires, et sur la 
transcription des actes emportant mutation de propriétés immo
bilières.
—> F. L. 24 mars 1806 ; Décr. 23 juin 1892.

Chapitre IL — Du droit d’inscription.
20. Le droit d’inscription des créances hypothécaires sera : 

1° d’un pour deux mille du capital de chaque créance hypothé
caire antérieure à la promulgation de la loi du 11 brumaire 
dernier; 2° d’un pour mille du capital des créances postérieures 
à ladite époque. (F. Décr. 23 juin 1892.)

21. H ne sera payé qu’un seul droit d’inscription pour 
chaque créance , quel que soit d’ailleurs le nombre des créanciers 
requérants et celui des débiteurs grevés.

22. S’il y a lieu à inscription d’une même créance dans 
plusieurs bureaux, le droit sera acquitté en totalité dans le pre
mier bureau ; il ne sera payé, pour chacune des autres inscrip
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tions, que le simple salaire du préposé, sur la représentation 
de la quittance constatant le payement entier du droit, lors de 
la première inscription. — En conséquence, le préposé dans le 
premier bureau sera tenu de délivrer à celui qui payera le droit, 
indépendamment de la quittance au pied du bordereau d’inscrip
tion, autant de duplicata de ladite quittance qu’il lui en sera 
demandé. — Il sera payé au préposé 20 centimes pour chaque 
duplicata, outre le papier timbré.

23. L’inscription des créances appartenant à la République, 
aux hospices civils et aux autres établissements publics, sera 
faite sans avance du droit d’hypothèque et des salaires des pré
posés.

24. Toutes les fois que l’inscription aura lieu sans avance 
du droit et des salaires, le préposé sera tenu : 1° d’énoncer, 
tant sur les registres que sur le bordereau à remettre au requé
rant, que les droits et salaires sont dûs ; 2° d’en poursuivre le 
recouvrement sur les débiteurs, dans les deux décades après la 
date de l’inscription. — Ces poursuites s’exerceront suivant les 
formes établies pour le recouvrement des droits d’enregistrement. 
(F. L. 16 nov. 1875.)
-> F. L. 24 mars 1806.

Chapitre III. — Du droit de la transcription.
25. Le droit sur la transcription des actes emportant muta

tion de propriétés immobilières sera d’un et demi pour cent du 
prix intégral desdites mutations, suivant qu’il aura été réglé à 
l’enregistrement. (F. L. 24 mars 1806.)

26. Si le même acte donne lieu à transcription dans plu
sieurs bureaux, le droit sera acquitté ainsi qu’il est porté à l’ar
ticle 22 ci-dessus pour les inscriptions.

27. Hors les cas d’exception prononcés par la présente loi 
et par celle du 11 brumaire dernier, les droits et salaires dus 
pour les formalités hypothécaires seront payés d’avance par les 
requérants.— Les préposés en expédieront quittance au pied des 
actes et certificats par eux remis et délivrés : chaque somme y 
sera mentionnée séparément et en toutes lettres.

Titre III. — Dispositions circonstancielles 
et transitoires.

Chapitre III. — De la suppression des conservateurs particuliers 
des hypothèques.

39. Il sera placé dans chaque bureau de la conservation des 
hypothèques un tableau divisé en trois colonnes. — La pre
mière contiendra, par ordre alphabétique, le nom des communes 
de l’arrondissement. — La seconde désignera l’ancien arrondis
sement dont chacune d’elles faisait partie. — La troisième indi
quera dans quel bureau de la nouvelle organisation hypothécaire 
auront été déposés les registres des inscriptions et transcrip
tions antérieures à sa mise en activité et relatives à chaque
commune.

F. L. 28 avril 1816, art. 52, 54, 61; 16 juin 1824, 
«rt. 3; Ord. 17 juill. 1825; Décr. 24 mai 1854; 28 oct. 
1868; 29 déc. 1877; 18 juin 1880.

21 ventôse an VII

inscriront, jour par jour, les actes sujets aux droits de greffe, 
les expéditions qu’ils délivreront, la nature de chaque expédi
tion, le nombre des rôles, le nom des parties, avec mention de 
celle à laquelle l’expédition sera délivrée. (F. L. 26 janv. 
1892, art. 19 et s.) —Ils seront tenus de communiquer ce re
gistre aux préposés de l’enregistrement, toutes les fois qu’ils en 
seront requis.

14. Les greffiers ne pourront exiger aucun droit de recherche 
des actes et jugements faits ou rendus dans l’année, ni de ceux 
dont ils feront les expéditions : mais lorsqu’il n’y aura pas 
d’expédition, il leur est attribué un droit de recherche, qui 
demeure fixé à 50 centimes pour l’année qui leur sera indiquée ; 
et dans le cas où il leur serait indiqué plusieurs années, et 
qu’ils seraient obligés d’en faire la recherche, ils ne perce
vront que 50 centimes pour la première, et 25 centimes pour 
chacune des autres. — Il leur est en outre attribué 25 centimes 
pour chaque légalisation d’acte des officiers publics.

15. Les greffiers présenteront et feront recevoir, conformé
ment aux lois existantes, un commis-greffier assermenté par 
chaque section.

16. Au moyen du traitement et de la remise ci-après 
accordés aux greffiers (F. Décr. 23 juin 1892), ils demeureront 
chargés du traitement des commis assermentés, commis expédi
tionnaires, et tous employés du greffe, quelles que soient leurs 
fonctions, ainsi que les frais de bureau, papier libre, rôles, 
registres, encre, plumes, lumière, chauffage des commis, et 
généralement de toutes les dépenses du greffe.

17. Le traitement des greffiers des tribunaux civils est égal 
à celui des juges auprès desquels ils sont établis.

18. Celui des greffiers des tribunaux de commerce sera de la 
moitié de celui du greffier d’un tribunal civil, s’il avait été 
établi dans la commune où siège le tribunal de commerce. — Et 
néanmoins le traitement de ceux des tribunaux de commerce 
établis dans les communes de six mille habitants et au-dessous, 
demeure fixé à 800 francs. (F. Décr. 23 juin 1892.)

19. Il est accordé aux greffiers une remise de 30 centimes
pour chaque rôle d’expédition.............. (F. Décr. 18 juin 1880,
art. 11.)

20. La remise de 30 centimes, accordée par l’article précé
dent, ne sera que de deux décimes sur toutes les expéditions 
que les agents de la République demanderaient en son nom et 
pour soutenir ses droits : ils ne seront tenus, à cet égard, à 
aucune avance ; en conséquence, ces expéditions seront portées 
pour mémoire sur le registre du receveur de l’enregistrement, 
et il en sera fait un compte particulier.

21. Le premier de chaque mois, le receveur de l’enregistre
ment comptera, avec le greffier, du produit des remises à lui 
accordées par l’article 19, et lui en payera le montant sur le 
mandat qui sera délivré au bas du compte par le président du 
tribunal.

22. Le traitement fixe du greffier sera également payé, mois 
par mois, par le receveur de l’enregistrement, sur le produit du 
droit du greffe, d’après les mandats aussi délivrés mois par mois 
par le président du tribunal.

23. Il est défendu aux greffiers et à leurs commis d’exiger ni 
recevoir d’autres droits de greffe, ni aucun droit de prompte 
exécution à peine de 100 francs d’amende et de destitution.

-> F. Décr. 24 mai 1854, art. 12; 18 juin 1880, art. 16; L. 
26 janv. 1892, art. 4.

LOI portant établissement des droits de greffe au 
profit de la République dans les tribunaux civils et 
de commerce.

(Bull, des Lois, 2“ S., B. 266, n. 2628.)

22 ventôse an VII
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF qui dé

clare que les actes sous seing privé peuvent être 
inventoriés sans avoir été soumis préalablement à 
l'enregistrement.

et huit à dix syllabes à la ligne, compensation faite des unes 
uvec les autres. (F. L. 26 janv. 1892, art. 13 et 14.)

12. Ne sont pas compris dans les droits ci-dessus fixés, le
Papier timbré et l’enregistrement, qui continueront d’être perçus 
conformément aux lois existantes. (V. L. 2 juill. 1862; 23 août
1871.) ' J

13. Les greffiers des tribunaux civils et de commerce tien- 
r°nt un registre coté et parafé parle président, sur lequel ils

Article unique. Le Directoire exécutif, vu la loi du 22 fri
maire an VII, portant qu’il ne pourra être fait aucun usage des 
actes sous seing privé, soit par acte public, soit en justice ou 
devant toute autre autorité constituée, qu’ils n’aient été préala
blement enregistrés, déclare que les actes sous seing privé 
peuvent être inventoriés sans avoir été soumis préalablement à 
la formalité de l’enregistrement.
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ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF qui pres
crit des mesures pour prévenir l’incendie des salles 
de spectacle.

(Bull. des Lois, 2e S., B. 269. n. 2761.)

18 germinal an VII
LOI relative au remboursement des frais de justice 

en matière criminelle.
(Bull, des Lois, 2e S.. B. 270, n. 2800.)

Art. 1er. Tout jugement d’un tribunal criminel, correctionnel 
ou de police, portant condamnation à une peine quelconque, pro
noncera en même temps, au profit de la République, le rembour
sement des frais auxquels la poursuite et punition des crimes et 
délits aura donné lieu.

2. Lorsqu’il y aura plusieurs accusés, auteurs ou complices 
du même fait, la condamnation au remboursement sera pro
noncée solidairement contre eux.

3. Les frais seront liquidés, et la liquidation rendue exécu
toire par le président du tribunal. Le recouvrement sera pour
suivi par les préposés à la régie de l’enregistrement et du 
domaine national.

4. Pour faciliter cette liquidation, les officiers de police judi
ciaire, les directeurs de jury ou présidents des tribunaux cor
rectionnels, aussitôt qu’ils auront terminé leurs fonctions relati
vement à chaque affaire, joindront aux pièces l’état signé d’eux 
des frais et déboursés dont la liquidation pourra avoir lieu lors
qu’il y aura condamnation exécutoire.

5. Les indemnités accordées à ceux qui auront souffert un 
dommage résultant du délit seront prises sur les biens des con
damnés, avant les frais adjugés à la République.
-> V. G. inst. crirn., art. 162, 194, 368; G. pén., art. 32, 
53, 34; L. 5 pluv. an XIII; Béer. 18 juin 1811, art. 156; 
7 oct. 1895.

9 floréal an VII
LOI sur le tarif des douanes.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 273, n. 2838.)

Titre IV. — De la législation.

Art. 1er. Deux préposés de l’administration des douanes, ou 
autres citoyens français, suffisent pour constater une contraven
tion aux lois relatives aux importations, exportations et circu
lation. (F. Béer. 16 fêv. 1895.)

2. Ceux qui procéderont aux saisies feront conduire dans un 
bureau de douane, et, autant que les circonstances pourront le 
permettre, au plus prochain du lieu de l’arrestation, les mar
chandises, voitures, chevaux et bateaux servant aux transports ; 
ils y rédigeront de suite leur rapport. (F. Béer. 16 fêv. 1895.)

3. Les rapports énonceront la date et la cause de la saisie, 
la déclaration qui en aura été faite au prévenu ; les noms, qua
lités et demeure des saisissants, et de celui chargé des pour
suites; l’espèce, poids et nombre des objets saisis; la présence 
de la partie à leur description, ou la sommation qui lui aura été 
faite d’y assister; le nom et la qualité du gardien, le lieu de la 
rédaction du rapport, et l’heure de sa clôture. (F. Béer. 16 fêv. 
1895.)

4. Dans le cas où le motif de la saisie portera sur le faux ou 
l’altération des expéditions, le rapport énoncera le genre de faux, 
les altérations ou surcharges. — Lesdites expéditions, signées 
et paraphées des saisissants ne varietur, seront annexées au 
rapport, qui contiendra la sommation faite à la partie de les 
signer, et sa réponse. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

5. Il sera offert mainlevée, sous caution solvable, ou en con
signant la valeur, des bâtiments, bateaux, voilures, chevaux et 
équipages saisis pour autre cause que pour prohibition de mar
chandises dont la consommation est défendue ; et cette offre, 
ainsi que la réponse de la partie, sera mentionnée au rapport. 
(K Béer. 16 fêv. 1895.)

6. Si le prévenu est présent, le rapport énoncera qu’il lui en 
a été donné lecture, qu’il a été interpellé de le signer et qu’il

en a reçu de suite copie, avec citation à comparaître dans les 
vingt-quatre heures devant le juge de paix de l’arrondissement. 
— En cas d’absence du prévenu, la copie sera affichée dans le 
jour à la porte du bureau. — Ces rapports, citations et affiches 
devront être faits tous les jours indistinctement. (F, Béer. 16 
fêv. 1895.)

7. Lorsqu’il y aura lieu de saisir dans une maison, la des
cription y sera faite, et le rapport y sera rédigé. Les marchan
dises dont la consommation n’est pas prohibée, ne seront pas 
déplacées, pourvu que la partie donne caution solvable pour 
leur valeur. — Si la partie ne fournit pas caution, ou s’il s’agit 
d’objets' prohibés, les marchandises seront transportées au plus 
prochain bureau. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

8. A l’égard des saisies faites sur les bâtiments de mer pontés, 
lorsque le déchargement ne pourra pas avoir lieu de suite, les 
saisissants apposeront les scellés sur les ferrements et écoutilles 
des bâtiments. Le procès-verbal, qui sera dressé au fur et à 
mesure du déchargement, fera mention du nombre, des marques 
et des numéros des ballots, caisses et tonneaux. La description 
en détail ne sera faite qu’au bureau, en présence de la partie 
ou après sommation d’y assister; il lui sera donné copie à chaque 
vacation. — L’apposition des scellés sur les portes, ou d’un 
plomb ou cachet sur les caisses ou ballots, aura lieu toutes les 
fois que la continuation de la description sera renvoyée à une 
autre séance ou vacation. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

9. Les rapports ne sont dispensés de l’enregistrement qu’au- 
tant qu’il ne se trouvera pas de bureau dans la commune du 
dépôt de la marchandise, ni dans celle où est placé le tribunal 
qui doit connaître de l’affaire ; auquel cas, le rapport sera visé 
le jour de sa clôture ou le lendemain avant midi , par le juge de 
paix du lieu, ou, à son défaut, par l’agent municipal. (F. Béer. 
16 fêv. 1895.)

10. Les rapports seront affirmés au moins par deux des sai
sissants, devant le juge de paix ou l’un de ses assesseurs, dans 
le délai donné pour comparaître : l’affirmation énoncera qu’il en 
a été donné lecture aux affirmants. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

11. Les rapports ainsi rédigés et affirmés seront crus jusqu’à 
inscription de faux. — Les tribunaux ne pourront admettre, 
contre lesdits rapports, d’autres nullités que celles résultant de 
l’omission des formalités prescrites par les dix articles précé
dents. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

12. Celui qui voudra s’inscrire en faux contre un rapport 
sera tenu d’en faire la déclaration par écrit, en personne ou par 
un fondé de pouvoir spécial passé devant notaire, au plus tard 
à l’audience indiquée par la sommation de comparaître devant 
le tribunal qui doit connaître de la contravention ; il devra, 
dans les trois jours suivants, faire au greffe dudit tribunal le 
dépôt des moyens de faux, et des noms et qualités des témoins 
qu’il voudra faire entendre, le tout à peine de déchéance de 
l’inscription de faux. — Cette déclaration sera reçue et signée 
par le juge et le greffier, dans le cas où le déclarant ne saurait 
ni écrire ni signer. (F. G. pr. civ., art. 214 et suiv.; Béer. 
16 fêv. 1895.)

13. Au jour indiqué pour la comparution, le juge entendra 
la partie, si elle est présente, et sera tenu de rendre de suite son 
jugement. — Si les circonstances de la saisie nécessitent un 
délai, ce délai ne pourra excéder trois jours; et dans ce cas, le 
jugement de renvoi autorisera la vente provisoire des marchan
dises sujettes à dépérissement, et des chevaux saisis comme ayant 
servi au transport. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

14. Le délai de l’assignation sur l’appel, fixé à trois jours 
par l’article 6 de la loi du 14 fructidor an III, sera augmenté 
d’un jour par chaque deux myriamètres de distance entre la 
commune où est établi le tribunal de paix et celle où siège le 
tribunal civil. (F. Béer. 16 fêv. 1895.)

15. Lorsque la mainlevée des objets saisis pour contraven
tion aux lois dont l’exécution est confiée à l’administration des 
douanes sera accordée par jugements contre lesquels il y aura 
pourvoi en cassation, la remise n’en sera faite à ceux au profit 
desquels lesdits jugements auront été rendus, qu’au préalable ils 
n’aient donné bonne et suffisante caution de leur valeur. La 
mainlevée ne pourra jamais être accordée pour les marchan
dises dont l’entrée est prohibée. (F. Béer. 16 fêv. 1895.)

16. Lorsque la saisie n’est pas fondée, le propriétaire des 
marchandises a droit à un intérêt d’indemnité, à raison d’un 
pour cent par mois de la valeur des objets saisis, depuis l’époque 
de la retenue jusqu’à celle de la remise ou de l’offre qui lui en 
aura été faite. 11 est expressément défendu aux juges d’excuser 
les contrevenants sur l’intention. (F. Béer. 16 fêv. 1895.)

22 floréal an VII. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 6 prairial an VIL

18 Au moyen des dispositions énoncées dans le présent titre, 
le titre X de la loi du 16-22 août 1791, l’article 19 du titre VI 
de celle du 4 germinal an II, et les articles 1,2, 3,4 et 9 de 
celle du 14 fructidor an III, sont abrogés.
_>F. L. 14 fruct. an III; Arr. 14 fruct. an X, qui abroge 
l’art. 17; L. 28 avril 1816, art. 58.

22 floréal an VII
LOI contenant des mesures pour assurer et faciliter 

le payement des rentes et pensions.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 278, n. 2880.)

Art. 7. Il ne sera plus reçu, à l’avenir, d’opposition au 
payement desdits arrérages (dus pour rentes perpétuelles, via
gères et pensions), à l’exception de celle qui serait formée par le
propriétaire de l’inscription ou du brevet de pension..............
(F. L. 11 juin 1878, art. 3.)

8. L’opposition du propriétaire sera faite aux bureaux des 
payeurs de la trésorerie nationale, chargés du payement des ar
rérages, par une déclaration écrite, et qui sera signée de lui ou 
d’un fondé de pouvoir spécial. — Elle sera annulée de la même 
manière.

F. Béer. 18 juin 1864 ; L. 27 avril 1883.

28 floréal an VII
LOI relative aux transferts de la dette publique.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 280, n. 2925.)

Art. 1er. A compter de la publication de la présente, les 
transferts des inscriptions de la dette publique seront faits à la 
Trésorerie nationale de la manière ci-après.

2. Il sera établi et tenu à la Trésorerie nationale, près le 
grand-livre, des registres destinés à servir de minutes aux trans
ferts et mutations de propriété de la dette publique. — Ces re
gistres seront exprimés et conçus d’après le modèle annexé à la 
présente.

3. Le vendeur se présentera au bureau chargé de recevoir les 
transferts, pour y faire sa déclaration (F. L. 2/ prair. an X, 
art. 15 et 16) ; il y remettra l’extrait d’inscription qu’il entend 
transférer, et dont la signature sera biffée en sa présence. Il lui 
sera expédié un bulletin de cette remise. — La minute du trans
fert sera signée par le vendeur ou son fondé de pouvoir spécial.

4. Deux jours après le transfert, l’acheteur pourra se pré
senter en personne, ou par le porteur du bulletin qui aura été 
remis au vendeur, pour retirer l’extrait de la nouvelle inscrip
tion de la rente qu’il aura acquise. Cet extrait d’inscription lui 
sera délivré sur-le-champ. — Il en donnera décharge en marge 
de la minute du transfert. (Modifié, L. 13 tkerm. an XIII.)

5. Les transferts qui seront faits au profit de la République, 
le seront de la même manière : il sera délivré au cédant, en 
remplacement de l’extrait d’inscription, un extrait de transfert, 
qu’il remettra à la caisse des recettes, pour en obtenir la res- 
cription qui devra servir à le libérer de la dette pour laquelle 
il aura fait le transfert. — Les inscriptions ainsi transférées 
seront éteintes.

6. En cas de mutations autres que celles ci-dessus exprimées, 
le nouvel extrait d’inscription sera délivré à 1 ayant droit, sur 
le simple rapport de l’ancien extrait d’inscription, et d’un cer
tificat de propriété ou acte de notoriété, contenant ses nom, 
prénoms et domicile, la qualité en laquelle il possède, l’indica
tion de sa portion dans la rente et l’époque de sa jouissance. — 
Le certificat qui sera rapporté, après avoir été dûment légalisé, 
sera délivré par le notaire détenteur de la minute, lorsqu’il y 
aura eu inventaire ou partage, par acte public ou transmission 
gratuite, à titre entre vifs ou par testament. — Il le sera par le 
juge de paix du domicile du décédé, sur l’attestation de deux 
citoyens, lorsqu’il n’existera aucun desdits actes en forme au
thentique. — Si la mutation s’est opérée par jugement, le gref
fier dépositaire de la minute délivrera le certificat. — Quant 
aux successions ouvertes à l’étranger, les certificats délivrés par
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les magistrats autorisés par les lois du pays, seront admis lors
qu’ils seront rapportés dûment légalisés par l’agent de la Répu
blique française. (F. Béer. 21 sept. 1895, art. 32.)

7. Les certificats fournis en exécution de l’article précédent 
opéreront la décharge de la Trésorerie nationale et seront 
admis dans le jugement de ses comptes par la comptabilité na
tionale.

8. Toutes dispositions d’autres lois contraires à la présente 
sont abrogées.
-> F. L. 24 mars 1806; Av. Cons. d’Êt. 11 janv. 1808; L. 
7 mai 1853, art. 3; Béer. 18 juin 1864 ; 11 août 1864, 
art. 11, 12 et 13; 10 août 1868, art. 14; L. 20 juill. 1886, 
art. 17.

29 floréal an VII
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF 

concernant les sources et fontaines d’eaux minérales. 
(Bull, des Lois, 2* S., B. 283, n. 2961.)

Art. 17. Tout propriétaire qui découvrira dans son terrain 
une source d’eau minérale sera tenu d’en instruire le Gouver
nement pour qu’il en fasse faire l’examen, et d’après le rapport 
des commissaires nommés à cet effet, la distribution en sera 
permise ou prohibée suivant le jugement qui en aura été porté.

18. Les sources d’eaux minérales appartenant à la Répu
blique seront affermées et les produits spécialement employés 
tant au payement des réparations dés sources et fontaines qu à 
l’amélioration de ces établissements.

-> F. Arr. 3 fior. an VIII.

6 prairial an VII
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF ordon

nant la perception d’une subvention extraordinaire 
de guerre sur les droits d’enregistrement, de timbre, 
d’hypothèque, etc.

(Bull, des Lois, 2° S., B. 282, n. 2956.)

G prairial an VII
LOI qui ordonne la perception d’une subvention 

extraordinaire de guerre sur les droits d’enregis
trement, de timbre, d’hypothèque, etc.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 282, n. 2956.)

Art. 1er. A compter du jour de la publication de la présente 
loi, il sera perçu au profit de la République, à titre de subven
tion extraordinaire de guerre, pour l’an VII, un décime par 
franc en sus des droits d’enregistrement, de timbre, hypothèque, 
droits de greffe (F. L. 26 janv. 1892), droits de voitures pu
bliques, de garantie sur les matières d’or et d’argent, amendes 
et condamnations pécuniaires, ainsi que sur les droits de douane 
à l’importation, l’exportation et la navigation.

2. La subvention établie par la présente loi sera perçue en 
même temps que le principal, et par les mêmes préposés, sans 
donner lieu à aucune retenue pour ceux-ci. Il en sera compté 
par un article séparé. ...

G prairial an VII
LOI qui assujettit au droit de timbre les avis 

imprimés, etc.
(Bull, des Lois, 2» S., B. 282, n. 2960.)

Art. 5. Les lettres de voiture (F. Béer. 3 janv. 1809; L. 
H juin 1842; 13 mai 1863; 28 fêv. 1872, art. 11; 19 fév. 
1874; 26 déc. 1889), connaissements (F. L. 30 mars 1872, 
art. 4 et 7 ; Béer. 30 avril 1872; 24 juill. 1872), chartes-par
ties et polices d’assurances (V. L. 5 juin 1850 ; 27 juill. 1850 ; 
9 mai 1860; 30 déc. 1876; 29 déc. 1884), seront inscrits à 
l’avenir sur du papier du timbre d’un franc.
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6. A compter de la publication de la présente, les billets et 

obligations non négociables, et les mandats à terme ou de place 
en place, ne pourront être faits que sur papier du timbre pro
portionnel, comme il en est usé pour les biîlets à ordre, lettres 
de change et autres effets négociables, et sous la même peine. 
(F. L. 16 juin 1824, art. 10 et 12; Béer. 4 août 1860; 24 oct. 
1860.)

7. La loi du 9 vendémiaire an VI continuera d’être exécutée 
selon sa forme et teneur dans toutes les dispositions auxquelles 
il n’est pas expressément dérogé par la présente.
-> F. L. 28 avril 1816, art. 66; § juin 1850; 23 juin 1857, 
art. 12, qui abroge l’art. 1er; 11 juin 1859; Déer. 19 fêv. 
1874; 18 juin 1874; 8 sept. 1877; L. 22 déc. 1878.

22 prairial an VII
LOI additionnelle à celle du 21 ventôse an VII 

portant établissement de droits de greffe.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 286, n. 3014.)

Art. 4. Il est attribué aux greffiers, pour la communication 
à chaque créancier du procès-verbal d’ouverture d’ordre, de 
l’extrait des inscriptions et des titres et pièces qui auront été 
produits, un droit fixe de 75 centimes.

-> F. L. 26 janv. 1892 ; 23 juin 1892.

2 messidor an VII
LOI sur les réclamations en matière de contribution 

foncière.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 292, n. 3105.)

-> F. Arr. 2 flor. an VIII.

16 messidor an VII
LOI relative à l’administration des hospices civils. 

(Bull, des Lois, 2e S., B. 293, n. 3112.)

Art. 6. Les commissions sont exclusivement chargées de la 
gestion des biens, de l’administration intérieure, de l’admission 
et du renvoi des indigents.

7. Les employés des hospices seront à la nomination des 
commissions ; ils pourront être remplacés par elles.

8. Tout marché pour fourniture d’aliments ou autres objets 
nécessaires aux hospices civils, sera adjugé au rabais dans une 
séance publique de la commission, en présence de la majorité 
des membres, après affiches mises un mois avant la publication, 
à peine de nullité. L’adjudicataire fournira le cautionnement 
qui sera déterminé dans le cahier des charges. Le marché n’aura 
son exécution qu’après avoir été approuvé par l’autorité qui a 
la surveillance immédiate.

12. L’administration qui a la surveillance immédiate statuera 
sur tous les arrêtés soumis à son approbation, dans le délai de 
deux mois.

15. Les biens-fonds des hospices seront affermés de la 
manière prescrite par les lois. — Les maisons non affectées à 
l’exploitation des biens ruraux pourront être affermées par baux 
à longues années ou à vie, et aux enchères en séance publique, 
après affiches : ces baux n’auront d’exécution qu’après l’appro
bation de l’autorité chargée de la surveillance immédiate. (F. 
Béer. 12 août 1807.)

16. Sur la demande des administrations centrales, le Direc
toire exécutif proposera au Corps législatif les réunions d’hos
pices dans les lieux où il y en aurait plusieurs, et lorsque l’uti
lité en sera reconnue.

17. Il n’est point dérogé aux dispositions des lois anté
rieures, en ce qu’elles ne sont pas contraires à la présente.

F. Ord. 31 oct. 1821 ; L. 21 mai 1873 ; 5 août 1879.

28 fructidor an VII
LOI sur la solde de retraite pour l'armée de terre.

(Bull, des Lois, 2° S., B. 310, n. 3268.)
-> F L. 25 juin 1861, art. 5; 26 juin 1861, art. 4.

AN VIII

2 vendémiaire an VIII
LOI sur la manière de juger les contestations relatives 

au payement d’octrois municipaux.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 313, n. 3304.)

-> F. Ord. 9 déc. 1814.

26 vendémiaire an VIII
ARRÊTÉ DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF concer

nant l’application du calcul par franc et fraction 
de franc à la comptabilité publique.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 317, n. 3372.)

25 brumaire an VIII
LOI qui autorise une adjonction de jurés et de juges 

pour suivre les débats dans les procès criminels 
d'une étendue considérable.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 327, n. 3426.)

Art. 4. Dans les procès criminels de l’étendue de ceux men
tionnés en l’article 1er, le tribunal criminel s’adjoindra deux 
juges du tribunal civil pour assister aux débats.

3 frimaire an VIII
LOI qui supprime les agences des contributions di

rectes et ordonne l’etablissement de directions pour 
en assurer le recouvrement.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 329, n. 3435.)

19 frimaire an VIII
LOI qui fixe définitivement la valeur du mètre 

et du kilogramme.
(Bull, des Lois, 2e S., B. 334, n. 3456.)

-> V. L. 4 juill. 1837; Ord. 26 déc. 1842; Béer. 8 oct. 1880.

22 frimaire an VIII
CONSTITUTION de la République française. 

(Bull, des Lois, 2« S., B. 333, n. 3448 bis.)

Titre Ier. — De l’exercice des droits de cité.

Art. 6. Pour exercer les droits de cité dans un arrondisse
ment communal, il faut y avoir acquis domicile par une année 
de résidence, et ne l’avoir pas perdu par une année d’absence 
(F Béer. 2 fév. 1852, art. 12 et 13; L. 7 juill. 1874, 
art. 5.)

Titre V. — Des tribunaux.

65. 11 y a pour toute la République un tribunal de cassation 
qui prononce sur les demandes en cassation contre les jugements 
en dernier ressort rendus par les tribunaux ; sur les demandes
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ftn renvoi d’un tribunal à un autre pour cause de suspicion légi
time ou de sûreté publique ; sur les prises à partie contre un
tribunal entier. _

66. Le tribunal de cassation ne connaît point du tond des 
affaires; mais il casse les jugements rendus sur des procédures 
dans lesquelles les formes ont été violées ou qui contiennent 
quelques contraventions expresses à la loi, et il renvoie le fond 
du procès au tribunal qui doit en connaître.

Titre VII.— Dispositions générales.

76. La maison de toute personne habitant le territoire fran
çais est un asile inviolable. — Pendant la nuit, nul n’a le droit 
d’y entrer que dans le cas d’incendie, d’inondation, ou de récla
mation faite de l’intérieur de la maison. — Pendant le jour, 
on peut y entrer pour un objet spécial déterminé ou par une 
loi, ou par un ordre émané d’une autorité publique.

77. Pour que l’acte qui ordonne l’arrestation d’une personne 
puisse être exécuté, il faut : 1° qu’il exprime formellement le 
motif de l’arrestation, et la loi en exécution de laquelle elle est 
ordonnée ; 2° qu’il émane d’un fonctionnaire à qui la loi ait 
donné formellement ce pouvoir ; 3° qu’il soit notifié à la per
sonne arrêtée, et qu’il lui en soit laissé copie.

78. Un gardien ou geôlier ne peut recevoir ou détenir 
aucune personne qu’après avoir transcrit sur son registre 1 acte 
qui ordonne l’arrestation ; cet acte doit être un mandat donné 
dans les formes prescrites par l’article précédent, ou une ordon
nance de prise de corps, ou un décret d accusation, ou un juge
ment.

79. Tout gardien ou geôlier est tenu, sans qu’aucun ordre 
puisse l’en dispenser, de représenter la personne détenue à 1 of
ficier civil ayant la police de la maison de détention, toutes les 
fois qu’il en sera requis par cet officier.

80. La représentation de la personne détenue ne pourra 
être refusée à ses parents et amis porteurs de l’ordre de 1 officiel 
civil, lequel sera toujours tenu de l’accorder, à moins que le 
gardien ou geôlier ne représente une ordonnance du juge pour 
tenir la personne au secret.

81. Tous ceux qui, n’ayant point reçu de la loi le pouvoir 
de faire arrêter, donneront, signeront, exécuteront 1 ordre d ar
restation d’une personne quelconque ; tous ceux qui, même dans 
le cas de l’arrestation autorisée par la loi, recevront ou retien
dront la personne arrêtée, dans un lieu de détention non pu
bliquement et légalement désigné comme tel, et tous les gardiens 
ou geôliers qui contreviendront aux dispositions des trois articles 
précédents, seront coupables du crime de détention arbitraire. 
(F. C. pén., art. 341 et suiv.)

82. Toutes rigueurs employées dans les arrestations, déten
tions ou exécutions, autres que celles autorisées par les lois, 
sont des crimes.

85. Les délits des militaires sont soumis à des tribunaux 
spéciaux et à des formes particulières de jugements. (F. L. 
9 juin 1857.)

91. Le régime des colonies françaises est déterminé par des 
lois spéciales.

F. C. inst. crm., art. 615; Béer. 19 sept. 1870, qui abroge 
l’art. 75.

27 frimaire an VIII
LOI qui établit des octrois municipaux, etc. 

(Bull, des Lois, 2e S., B. 338, n. 3479.)

Art. 15. I Toute personne qui s’opposera à l’exercice des 
fonctions desdits préposés sera condamnée à une amende de 
cinquante francs. En cas de voies de fait, il en sera dressé 
procès-verbal qui sera envoyé au directeur du jury pour en 
poursuivre les auteurs et leur faire infliger les peines portées 
Par le Code pénal contre ceux qui s’opposent avec violence à 
l’exercice des fonctions publiques.

F. Béer. 27 juin 1887, art. 39.

28 pluviôse ail VIII

LOI concernant la division du territoire 
de la République et l’administration.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 17, n. 115.)

Titre II. — Administration.

§ 1er. _ Administration de département.
Art. 2. 11 y aura dans chaque département un préfet, un 

conseil de préfecture, et un conseil général de département, les
quels rempliront les fonctions exercées maintenant par les admi
nistrations et commissaires de département.

3. Le préfet sera chargé seul de l’administration.
4. Le conseil de préfecture prononcera : — Sur les de

mandes des particuliers, tendant à obtenir la décharge ou la 
réduction de leur cote de contributions directes ; — Sur les dif
ficultés qui pourraient s’élever entre les entrepreneurs de tra
vaux publics et l’administration, concernant le sens ou l’exécu
tion des clauses de leurs marchés ; — Sur les réclamations des 
particuliers qui se plaindront de torts et dommages procédant 
du fait personnel des entrepreneurs, et non du fait de l’admi
nistration ; — Sur les demandes et contestations concernant les 
indemnités dues aux particuliers, à raison des terrains pris ou 
fouillés pour la confection des chemins, canaux et autres 
ouvrages publics ; — Sur les difficultés qui pourront s’élever en 
matière de grande voirie ; — Sur les demandes qui seront pré
sentées par les communautés des villes, bourgs ou villages, pour 
être autorisées à plaider ; — Enfin sur le contentieux des 
domaines nationaux.

5. Lorsque le préfet assistera au conseil de préfecture, il 
présidera; en cas de partage, il aura voix prépondérante.

F. L. 21 avril 1810; Ord. 1er août 1827 ; 23 mai 1834; 
17 avril 1839; 7 mars 1841, art. 16; 8 août 1845, art. 7; 
Béer. 30 déc. 1862; 2 m 1864; 12 juill. 1865; L. 29 déc. 
1892; Béer. 18 janv. 1895, art. 29; 17 oct. 1896, art. 37.

5 ventôse an VIII
LOI relative à l’établissement d’octrois municipaux.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 10, n. 65.)

-> F. Ord. 9 déc. 1814; L. 8 déc. 1882.

7 ventôse an VIII
LOI sur le cautionnement fourni par plusieurs 

régisseurs, employés et par les notaires.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 10, n. 66.)

18 ventôse an VIII
ARRÊTÉ qui prescrit un mode et des délais pour le 

versement des cautionnements à fournir par plu
sieurs fonctionnaires et employés.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 10, n. 73.)

F. Arr. 18 prair. an VIII.

27 ventôse an VIII
LOI sur l’organisation des tribunaux.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 15, n. 103.)

Titre Ier. — Dispositions générales.

Art. 1er. Les tribunaux civils et criminels de département et
les tribunaux de police correctionnelle sont supprimés ;............

2. 11 n’est rien innové d’ailleurs aux lois concernant les



juges de paix et les juges de commerce, lesquels continueront à 
exercer leurs fonctions jusqu’à ce qu’il en ait été autrement 
ordonné.

3. Il n'est point dérogé au droit qu’ont les citoyens de faire 
juger leurs contestations par des arbitres de leur choix ; la déci
sion de ces arbitres ne sera point sujette à appel, s’il n’est 
expressément réservé. (F. C. pr. civ., art. 1003.)

4. Nul ne pourra être juge, suppléant, commissaire du gou
vernement près les tribunaux, substitut, ni greffier, s’il n’est 
âgé de trente (vingt-cinq et vingt-sept) ans accomplis. (F. L. 
20 avril 1810, art. 64, 65.)

5. Les fonctionnaires désignés dans l’article précédent ne 
pourront être requis pour aucun autre service public : ils ne 
pourront s’absenter plus d’une décade sans congé du tribunal, et 
plus d’un mois sans congé du gouvernement, sous peine d’être 
privés de la totalité de leur traitement pendant la durée de leur 
absence, et, si elle dure plus de six mois, d’être considérés 
comme démissionnaires. (F, Ord. 6 nov. 1822; Dêcr. 9 nov. 
1853, art. 16.)

Titre II. — Des tribunaux de première instance.

6. Il sera établi un tribunal de première instance par arron
dissement communal.

7. Les tribunaux de première instance connaîtront en pre
mier et dernier ressort, dans les cas déterminés par la loi, des 
matières civiles; ils connaîtront également des matières de 
police correctionnelle; ils prononceront sur l’appel des juge
ments rendus en premier ressort par les juges de paix. ( F. L. 
11 avril 1838. art. 1er.)

U 27 ventôse an VHI. —

12. Les suppléants n’auront point de fonctions habituelles; 
ils seront uniquement nommés pour remplacer momentanément, 
selon l’ordre de leur nomination, soit les juges, soit les commis
saires du gouvernement. (F. Dêcr. 18 août 1810, art. 7 ; L. 
10 déc. 1830; Dêcr. 1er et 19 mars 1852.)

13. Il y aura près de chaque tribunal de première instance
un commissaire du gouvernement et un greffier..............

16. Les jugements de tous tribunaux de première instance 
ne pourront être rendus par moins de trois juges. — L’ordre du 
service, dans chaque tribunal de première instance, sera établi 
par un règlement du tribunal, soumis à l’approbation du gou
vernement.

-> F. Dêcr. 28 oct. 1854 ; 30 août 1883.

Titre III. — Des tribunaux d’appel.

21. Il sera établi vingt-neuf (actuellement vingt-six) tribu
naux d’appel dans les lieux et pour les départements ci-après :

22. Les tribunaux d’appel statueront sur les appels des juge
ments de première instance rendus en matière civile par les tri
bunaux d’arrondissement, et sur les appels des jugements de 
première instance rendus parles tribunaux de commerce.

24. Il y aura près de chaque tribunal d’appel un commissaire 
du gouvernement et un greffier ; il y aura un substitut du com
missaire dans les tribunaux qui se divisent en deux sections, deux 
substituts dans ceux qui se divisent en trois sections.

26. En cas d'empêchement du commissaire du gouvernement 
et des substituts près les tribunaux d’appel, les fonctions du 
ministère public seront momentanément remplies par le dernier 
nommé des juges.

27. Les jugements des tribunaux d’appel ne pourront être 
rendus par moins de sept juges. L’ordre du service, dans 
chaque tribunal d’appel, sera établi par un règlement du tri
bunal, soumis à l’approbation du Gouvernement.
->■ F. L. 30 août 1883.

Titre V. — Des tribunaux du département de la Seine. 
§ ler. — Du tribunal de première instance.

40. Il sera établi à Paris pour tout le département de la 
Seine, un tribunal de première instance qui aura la même com- 
pétence que les autres tribunaux de première instance.

Titre VI. — Du tribunal de cassation.

58. Le tribunal de cassation siégera à Paris dans le local 
déterminé par le Gouvernement. •—..............

27 ventôse an VIII.

60. Le tribunal se divisera en trois sections, chacune de seize 
juges. — La première statuera sur l’admission ou le rejet des 
requêtes en cassation ou en prise à partie, et définitivement sur 
les demandes soit en règlement de juges, soit en renvoi d’un tri
bunal à un autre. (F. C. pr. civ., art. 363 et 368.) — La 
seconde prononcera définitivement sur les demandes en cassation 
ou en prise à partie (F. G. pr. civ., art. 505 et suiv.), lorsque 
les requêtes auront été admises. — La troisième prononcera sur 
les demandes en cassation en matières criminelle, correction
nelle et de police, sans qu’il soit besoin de jugement préalable 
d’admission. (F. L. 27 nov.- 1er dêc. 1790, art. 5, 6, 8 et 9; 
Ord. 15 janv. 4 826.)

63. Chaque section ne pourra juger qu’au nombre de onze 
membres au moins, et tous les jugements seront rendus à la ma
jorité des suffrages. (F. L. 27 nov.-Ier déc. 1790, art. 10; Ord. 
15 janv. 1826, art. 3.)

67. Il y aura près du tribunal de cassation un commissaire,
six substituts et un greffier en chef.............. (F. Dêcr. 19 mars
1810; Ord. 15 janv. 1826, art. 43 et 73.)

68. Le greffier en chef présentera au tribunal, pour les faire 
instituer, quatre (F. Ord. 15 janv. 1826, art. 74) commis gref
fiers, qui pourront néanmoins être révoqués par le greffier en 
chef, sans le concours du tribunal.

69. Il y aura un commis de parquet, nommé et révocable par 
le commissaire du Gouvernement.

70. Il y aura près du tribunal de cassation huit huissiers qu’il 
nommera et pourra révoquer. — Ils instrumenteront exclusive
ment pour les affaires de la compétence du tribunal de cassa
tion, dans l’étendue seulement du lieu de sa résidence ; ils pour
ront instrumenter, concurremment avec les autres huissiers, dans 
tout le département de la résidence du tribunal de cassation.

76. Outre les fonctions données an tribunal de cassation par 
l’article 65 de la Constitution, il prononcera sur les règlements 
de juges, quand le conflit s’élèvera entre plusieurs tribunaux 
d’appel ou entre plusieurs tribunaux de première instance, non 
ressortissant au même tribunal d’appel.

77. Il n’y a ouverture à cassation, ni contre les jugements 
en dernier ressort des juges dé paix, si ce n’est pour cause 
d’incompétence ou d’excès de pouvoir, ni contre les jugements 
des tribunaux militaires de terre et de mer, si ce n’est pareille
ment pour cause d’incompétence ou d’excès de pouvoir, proposée 
par un citoyen non militaire, ni assimilée aux militaires par les 
lois, à raison de ses fonctions.

78. Lorsque, après une cassation, le second jugement sur le 
fond sera attaqué par les mêmes moyens que le premier, la ques
tion sera portée devant toutes les sections réunies du tribunal de 
cassation. (F. Ord. 15 janv. 1826, art. 6; L. 1er avril 1837.-)

79. Lorsqu’il y aura lieu à renvoi d’un tribunal à un autre 
pour cause de sûreté publique, ce renvoi ne pourra être pro
noncé que sur la réquisition expresse du commissaire du Gouver
nement.

80. Le Gouvernement, par la voie de son commissaire, et sans 
préjudice du droit des parties intéressées, dénoncera au tribunal 
de cassation, section des requêtes, les actes par lesquels les juges 
auront excédé leurs pouvoirs, ou les délits par eux commis rela
tivement à leurs fonctions. La section des requêtes annulera ces 
actes, s’il y a lieu, et dénoncera les juges à la section civile, 
pour faire à leur égard les fonctions de jury d’accusation : dans 
ce cas, le président de la section civile remplira toutes celles 
d’officier de police judiciaire et de directeur du jury; il ne 
votera pas.—Il pourra déléguer sur les lieux, à un directeur du 
jury, l’audition des témoins, les interrogatoires, et autres actes 
d’instruction seulement. (F. G. instr. crim., art. 479, 481 et 
suiv., 491 et 503; L. 20 avril 1810, art. 10; Ord. 7 fêv. 1842, 
art. 72; L. 30 août 1883, art. 14.)

81. Si la section civile déclare qu’il y a lieu à accusation 
contre les juges, elle les renverra, pour être jugés sur la décla
ration d’un jury de jugement, devant l’un des tribunaux crimi
nels les plus voisins de celui où les accusés exerçaient leurs 
fonctions. Ces deux tribunaux seront nommés dans l’acte qui
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prononce qu’il y a lieu à accusation, et le choix en sera laisse 

aM accuses. ^ Vemn d,une demande en cassation, soit 
la Section civile, soit la section criminelle, trouveront des actes 
omnnrtant forfaiture, ou des délits commis pat des juges, rela- 
tifs^à leurs fonctions, elles dénonceront les juges a la section des 
rentes laquelle remplira à leur égard les fonctions de jury 
d accusation^ et son président toutes celles d’officier de police
indiciaire et de directeur de jury. ...

83 Si le juge renvoyé devant un tribunal criminel se poui- 
voit en cassation contre le jugement définitif qui y interviendra, 
la demande en sera portée à celle des sections qui n aura pa 
connu de l’affaire, pour y être instruite et jugee selon les formes 
usitées à la section criminelle.

M. S’il se trouve, dans la section chargée de prononcer sur 
le recours, des juges qui aient connu de l’affaire, dans 1 une des 
deux autres sections, ils s’abstiendront sur la demande en cas-

85. Les jugements de cassation seront transcrits sur les re
gistres des tribunaux dont les jugements auront ete casses, et la 
notice ainsi que le dispositif en seront insérés, chaque mois, 
tos un buileün. (F. L. 27 ™.-i« déc. 1790.) - Cette notice 
rédigée par le rapporteur dans la quinzaine du jugement, et 
visée par le président de section, sera par lui remise au commis
saire du Gouvernement.

87 Si les jugements cassés émanent des tribunaux de pre- 
mière'instance, lorsqu’ils jugent en premier et dernier ressort, 
le tribunal renverra devant le tribunal de première instance le 
plus voisin; s’ils ont été rendus par les tribunaux criminels ou 
tribunaux d’appel, le renvoi sera fait devant le tribunal crimine 
ou d’appel le plus voisin. (F. C. instr. crim., art. 427, 28, 
L. 27 nov.-1er déc. 1790.) ...

88. Si le commissaire du Gouvernement apprend qu il ait ete 
rendu en dernier ressort un jugement contraire aux lois ou aux 
formes de procéder, ou dans lequel un juge ait excede ses pou
voirs, et contre lequel cependant aucune des parties n ait ré
clamé dans le délai fixé, après ce délai expiré il en donnera 
connaissance au tribunal de cassation; et si les formes ou les 
lois ont été violées, le jugement sera cassé, sans que les parties 
puissent se prévaloir de la cassation pour éluder les dispositions 
de ce jugement, lequel vaudra transaction pour elles. ( V. Ord. 
7 fêv. 1842, art. 72.)

89. Le commissaire du Gouvernement sera entendu dans 
toutes les affaires ; il est chargé de défendre celles qui intéressent 
la République, d’après les mémoires qui lui seront fournis par 
les agents d’administration, régisseurs, préposés, etc. (Ord. lo 
janv. 1826, art. 44.)

91. Toutes dispositions des lois antérieures sont abrogées en 
ce qu’elles auraient de contraire à la présente.
->F. Sên.-Cons. 16 therm. an X.

Titre VIL — Des greffiers et officiers ministériels.

92. Les greffiers de tous les tribunaux seront nommés par le 
premier Consul, qui pourra les révoquer à volonté. Le Gouver
nement pourvoira à leur traitement, au moyen duquel ils seront 
chargés de payer leurs commis et expéditionnaires, ainsi que 
toutes les fournitures de leur greffe.

93. Il sera établi près le tribunal de cassation (V. üecr. Zo 
juin 1806; Ord. 10 sept. 1817), près de chaque tribunal d ap
pel, près chaque tribunal criminel, près chacun des tribunaux de 
première instance, un nombre fixe d’avoués, qui sera réglé pai 
îe Gouvernement, sur l’avis du tribunal auquel les avoués de- 
vront être attachés. (F, Dêcr. 6 juill. 1810, art. 112 et suiv.)

94. Les avoués auront exclusivement le droit de postuler et 
de prendre des conclusions dans le tribunal pour lequel ils se
ront établis ; néanmoins les parties pourront toujours se défendie 
elles-mêmes verbalement et par écrit, ou faire proposer leur 
défense par qui elles jugeront à projios. (F. L. 22 vent, an XII, 
Ut. V.)

95. Les avoués seront nommés par le premier Consul, sur la 
présentation du tribunal dans lequel ils devront exercer leur 
ministère.

96. Il sera établi près de chaque tribunal de première in
stance, près de chaque tribunal d’appel, près de chaque tri
bunal criminel, un nombre fixe d’huissiers, qui sera réglé par 
le Gouvernement, sur l’avis du tribunal jirès lequel ils devront

servir : ils seront nommés par le premier Consul, sur la pré
sentation de ce même tribunal. (F. Dêcr. 14 juin 1813.)

-> F. L. U avril 1838 ; 30 août 1883 ; Dêcr. 22 nov. 1890.

4 germinal an VIII
LOI relative aux cautionnements des payeurs 

et caissiers du Trésor public.
(Bull, des Lois, 3« S., B. 16, n. 111.) 

-^■Arr. 24 germ. an VIII; L. 31 juill. 1861.

24 germinal an VIII
ARRÊTÉ relatif au versement du cautionnement des 

receveurs particuliers des contributions, des payeurs 
et caissiers du Trésor public, et au mode de paye
ment des intérêts de l’universalité des cautionne-
YllBïltS.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 21, n. 143.)

3 floréal an VIII
ARRÊTÉ relatif à la location et à l’administration 

des établissements d’eaux minérales.
(Bull, des Lois, 3* S., B. 22, n. 149.)

-> Arr. 29 flor. an YII.

24 floréal an VIII
ARRÊTÉ l'elatif aux réclamations en matière 

de contributions.
(Bull, des Lois, 3e S., B. 25, n. 170.)

Titre Ier. — Décharges et réductions.

Contribution foncière.
Art. 1er. Tout citoyen imposé, dans une commune, pour un 

bien situé dans une autre, remettra sa pétition au sous-prefet, 
qui la renverra au contrôleur de l’arrondissement, lequel véri
fiera le fait et donnera son avis. — Le sous-préfet, apres avoir 
donné aussi son avis, fera passer les pièces au prefet, qui es 
communiquera au directeur des contributions. Celui-ci remettra 
son avis au préfet; et le conseil de préfecture prononcera, s il 
V a lieu, la décharge, dont le montant sera reimpose sur toutes 
les autres propriétés de la commune où le redamant aura ete 
mal à propos imposé. (F. L. 21 avril 1832, art. 28 9.)

2. Lorsqu’une propriété aura ete cotisée sous un autie nom 
nue celui du véritable propriétaire, les mêmes formes seront 
observées et le conseil de préfecture statuera sur la mutation de 
cote. (F. L. 8 juill. 1852, art. 13.)

3. Lorsqu’un contribuable se croira taxé dans une propoit ion 
plus forte qu’un ou plusieurs autres propriétaires de la com
mune où sont situés ses biens, il se pourvoira devant le sous- 
préfet de l’arrondissement; il joindra à sa réclamation une dé
claration de ses propriétés et de ses revenus. (V.L. 8 août 189 ,
{Xvt- V . ) A.

4 Le sous-préfet enverra la réclamation au contrôleur : ce 
dernier prendra l’avis des répartiteurs de la commune, lesquels 
le donneront dans la décade. S’ils conviennent de la justice de 
la réclamation, il en dressera un procès-verbal, qu il fera passer 
au sous-préfet : celui-ci, après avoir donné son avis, enverra le 
tout au préfet, qui prendra l’avis du directeur et le conseil de 
préfecture prononcera la réduction de la cote. Le montant de la 
réduction sera réimposé sur les autres proprietaires. (F. • -
juill. 1889, art. 11.)

5. Si les répartiteurs ne conviennent pas de la surtaxe, deux 
experts seront nommés, l’un par le sous-préfet, et l’autre par le 
réclamant. (F. L. 29 dêc. 1884.) Les experts se rendront sur 
les lieux avec le contrôleur; et, en présence de deux réparti
teurs et du réclamant ou de son fondé de pouvoir, ils vérifieront
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les revenus, objets de la cote du réclamant, et des autres cotes 
prises ou indiquées par le réclamant pour comparaison dans le 
rôle de la contribution foncière de la même commune.

6. Le contrôleur rédigera un procès-verbal des dires des ex
perts, et joindra son avis. — Le sous-préfet, après avoir donné 
lui-même son avis, enverra le tout au préfet. — S’il en résulte 
que les cotes prises pour comparaison sont dans une proportion 
plus faible que celle du réclamant, le conseil de préfecture, tou
jours sur l’avis du directeur des contributions, prononcera la 
réduction, à raison du taux commun des autres cotes. — Le 
montant de cette réduction sera réimposé sur les autres contri
buables de la commune.

Contribution personnelle.
7. Tout citoyen qui aura été taxé à la contribution person

nelle dans une commune où il n’a point de domicile, se pour
voira devant le sous-préfet. La marche réglée par l’article 1er 
sera suivie ; et, sur l’avis du directeur des contributions, le con
seil de préfecture prononcera la décharge, dont le montant sera 
réimposé sur tous les autres habitants.

8. Lorsqu’un citoyen se croira surtaxé à raison de ses facultés, 
il se pourvoira devant le sous-préfet; il joindra à sa réclamation 
une déclaration de ses facultés.

9. La marche tracée ci-dessus pour la contribution foncière 
sera également suivie dans l’instruction de l’affaire ; et si les ré
partiteurs de la commune conviennent de la justice de la récla
mation, le conseil de préfecture prononcera la réduction de la 
cote, dont le montant sera réimposé sur les autres contribuables 
de la commune. (F. L. 21 avril 1832, art. 29.)

10. Si les répétiteurs ne conviennent pas de la surtaxe, le 
sous-préfet nommera deux commissaires qui se rendront sur les 
lieux avec le contrôleur de l’arrondissement; et, en présence de 
deux répartiteurs et du réclamant ou de son fondé de pouvoir, 
ils vérifieront les faits, s’il s’agit d’objets compris mal à propos 
dans les facultés du réclamant. (F. L. 29 déc. 1884.)

11. Si le contribuable ne conteste pas les objets compris dans 
l’évaluation de ses facultés, mais qu’il croie cette évaluation 
trop forte comparativement à celles des autres contribuables, le 
contrôleur et les deux commissaires vérifieront les évaluations 
servant de base à la cote du réclamant, et celles des autres cotes 
prises ou indiquées par celui-ci pour comparaison dans le rôle 
de la contribution personnelle de la même année.

12. Le contrôleur rédigera un procès-verbal et le remettra au 
sous-préfet, qui le fera passer avec son avis, au préfet. S’il en 
résulte qu’il y a surtaxe, le conseil de préfecture, sur l’avis du 
directeur des contribution, prononcera la réduction, dont le 
montant sera réimposé sur les autres habitants de la commune. 
(F. L. 21 avril 1832, art. 29 et suiv.)

Dispositions générales.
13. La réduction d’une cote en principal, entraînera toujours 

la réduction proportionnelle des centimes additionnels.
14. Le montant de toutes les ordonnances de décharge ou de 

réduction sera réimposé, au profit de ceux qui les auront obte
nues par addition au rôle de l’année suivante.

15. A cet effet, le directeur des contributions tiendra registre 
de toutes les décharges ou réductions prononcées, pour que, 
chaque année, le préfet du département indique aux communes 
la somme que chacune d’elles aura à réimposer.

16. Le percepteur remboursera, sur les deniers de la recette, 
les contribuables au profit de qui ces réimpositions auront été 
faites, en commençant par les ordonnances les plus anciennes 
en date.

17. Les frais de vérification et d’experts seront réglés par le 
préfet, sur l’avis du sous-préfet.

18. Ils seront supportés, savoir : — Par la commune, lorsque 
la réclamation aura été reconnue juste ; — Par le réclamant, 
lorsque la réclamation aura été rejetée.

19. Les frais à la charge de la commune seront imposés sur 
le rôle de l’année suivante, avec les centimes additionnels, et 
comme charge locale.

20. Ceux à la charge des contribuables seront acquittés par 
eux, en vertu de l’ordonnance du préfet, entre les mains du 
percepteur.

21. Le percepteur fera néanmoins, dans tons les cas, 
l’avance de ces frais aux experts, sur le produit des centimes 
additionnels de la commune.

Titre IL — Remises et modérations.

24. Lorsque, par des événements extraordinaires, un contri
buable aura éprouvé des pertes, il remettra sa pétition au sous- 
préfet, qui la renverra au contrôleur de l’arrondissement.

25. Le contrôleur se transportera sur les lieux, vérifiera, en 
présence du maire, les faits, et constatera la quotité de la perte, 
des revenus fonciers ou des facultés mobilières du réclamant, et 
en dressera un procès-verbal qu’il enverra au sous-préfet : 
celui-ci le fera parvenir, avec son avis, au préfet, qui prendra 
l’avis du directeur des contributions.

26. Lorsqu’une commune aura éprouvé des pertes de revenus 
par des événements extraordinaires, elle remettra aussi sa péti
tion au sous-préfet, lequel nommera deux commissaires pour 
vérifier, en présence du maire, conjointement avec le contrô
leur de l’arrondissement, les faits et la quotité des pertes.

27. Le contrôleur dressera un procès-verbal de la vérifica
tion, l’enverra au sous-préfet, qui le fera passer, avec son avis, 
au préfet, lequel prendra l’avis du directeur des contributions.

28. Le préfet réunira les différentes demandes qui lui auront 
été faites, dans le cours de l’année, en remises ou modérations ; 
et l’année expirée, il fera entre les contribuables ou les com
munes dont les réclamations auront été reconnues justes et fon
dées, la distribution des sommes qu’il pourra accorder, d’après 
la portion des fonds de non-valeur mise à sa disposition pour 
cet objet. — Cet état de distribution sera communiqué par le 
préfet au conseil général du département.

29. Sur les 5 centimes imposés additionnellement aux deux 
contributions foncière et personnelle, moitié est à la disposition 
du préfet de chaque département, pour être employée aux re
mises et modérations, conformément à l’article précédent. — 
L’autre moitié restera à la disposition du Gouvernement, et est 
destinée : 1° à accorder des suppléments de fonds à ceux des 
départements auxquels le maximum des centimes additionnels 
ne suffirait pas pour faire face à leur dépense ; 2° à accorder 
des remises et modérations aux arrondissements et aux dépar
tements qui éprouveraient des accidents majeurs.
-> F. L. 28 pluv. an VIII; 17 août 1835, art. 2 ; 4 août 1844, 
art. 8; 29 déc. 1884, art. 3; 21 juill. 1887, art. 2; 26 juill. 
1893, art. 74, qui abroge les articles 22 et 23.

18 prairial an VIII.

25 floréal an VIII
ARRETE qui affecte au payement des mois de nour

rice des enfants abandonnés, les portions d’amendes 
et de confiscations destinées au soulagement des 
pauvres et aux hôpitaux.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 25, n. 172.)

Art. 1er. Les portions d’amendes et de confiscations attri
buées, par les lois rendues jusqu’à ce jour, aux hôpitaux, aux 
maisons de secours et aux pauvres, seront versées dans la caisse 
du receveur des hospices du chef-lieu de chaque département.

2. Les fonds provenant de ces versements seront exclusive
ment employés au payement des mois de nourrice des enfants 
abandonnés, sur la répartition que le préfet sera tenu d’en faire, 
d’après le bordereau de ces sommes, que lui adressera le rece
veur, et d’après les états des enfants, qui lui seront remis par 
les commissions administratives des hospices des départements.

3. Tous les ans, les préfets rendront compte au ministre de 
l’intérieur du montant et de l’emploi des sommes dont il est 
parlé dans les articles ci-dessus.

-> F. L. 24 mars 1806; Dêcr. 19 janv. 1811, art. 13- et s.; 
L. 5 mai 1869.

18 prairial an VIII
ARRETE relatif au recouvrement des cautionne

ments à fournir par les greffiers, avoués et huis
siers.

(Bull, des Lois, 3° S., B. 28, n. 189.)

Art. Ie1. Les dispositions des arrêtés des 18 ventôse et 
24 germinal derniers sont déclarées communes au recouvrement
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des cautionnements à fournir par les greffiers, avoués et huis
siers, conformément à la loi du 27 ventôse.

2 En conséquence, le commissaire du Gouvernement près 
chaque tribunal fera connaître sans retard, au préposé de la 
réme du domaine national dans l’arrondissement du tribunal, la 
nomination desdits greffiers, avoués et huissiers.

3. Dans la décade qui suivra le mois de leur nomination, 
lesdits greffiers, avoués et huissiers seront tenus de justifier 
audit commissaire du versement de leur cautionnement, tant 
pour le premier quart payable en numéraire, que pour les obli
gations à fournir quant aux trois autres quarts.

4. Faute par eux de se conformer aux dispositions de l’ar
ticle 3 ci-dessus, le commissaire du Gouvernement requerra 
l’exécution de l’article 8 de la loi du 7 ventôse dernier.

F. Arr. 24 germ. an VIII; 18 vent, an 1III; Décr. 27 vent, 
an VIII; Arr. 9 frim. an IX; L. 28 avril 1816.

5 messidor an VIII
ARRÊTÉ qui charge le commissaire des contribu

tions directes de Paris de continuer la confection 
des matrices des rôles.

(Bull, municip., n. 276.)

-> F. L. 24 mars 1880.

12 messidor an VIII
ARRÊTÉ qui détermine les fonctions du préfet 

de police.
(Bull, des Lois, 3» S., B. 33, n. 214.)

->F. L. 10 juin 1853 ; Décr. 10 oct. 1859; 28 juill. 1893.

4 thermidor an VIII
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur les baux 

à complant.
(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 543.)

16 thermidor an VIII
ARRÊTÉ contenant règlement sur le recouvrement 

des contributions directes et l’exercice des con
traintes.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 38, n. 244.)

§ 1er. — Dispositions générales.
Art. 1er. Les contributions sont payables à raison d’un dou

zième par mois.

13. Les rôles de contributions directes seront rendus exécu
toires par le préfet, dans la décade, à compter de leur récep
tion ; il les remettra ensuite au directeur des contributions, qui 
les fera passer, par les contrôleurs, aux maires ou adjoints, 
avant le 1er vendémiaire de chaque année.

14. Dans les cinq jours qui suivront la réception des rôles, 
les maires ou adjoints les feront publier, et les remettront au 
percepteur, qui en donnera sa reconnaissance au bas du procès- 
verbal.

15. Le percepteur ne pourra rien exiger des contribuables, 
ff'i’il ne soit porteur d’un rôle rendu exécutoire et publié.

16. Il émargera sur le rôle, en présence du contribuable, 
la somme qu’il recevra : il croisera les articles entièrement 
soldés; et s’il en est requis par le contribuable, il lui en don- 
nera quittance sur papier libre, pour laquelle il ne pourra rien 
exiger.

17. Les percepteurs qui n’auront fait aucune poursuite 
contre les contribuables eu retard, pendant trois années consé
cutives, perdront leur recours et toute action contre eux. — 
Après ce délai, les maires ou adjoints retireront les rôles, et les 
déposeront aux archives de l’arrondissement communal.

g 2. __ Organisation des porteurs de contraintes.

18. A compter de la publication du présent règlement, il 
sera choisi, dans chacun des arrondissements communaux, des 
porteurs de contraintes, chargés exclusivement d’exécuter celles 
qui seront décernées par le receveur particulier pour le paye
ment des contributions directes. — Les porteurs de contraintes 
feront seuls les fonctions d’huissier pour les contributions di
rectes. — Ils ne sont pas assujettis au droit de patente.

19. Les porteurs de contraintes seront choisis parmi les
citoyens de l’arrondissement sachant lire, écrire, calculer, et 
ayant une instruction suffisante pour exécuter toutes les opera
tions relatives à leurs fonctions. — Les invalides et les anciens 
militaires réunissant ces conditions, et munis de certificats ce 
bonne conduite, seront choisis de préférence. Aucun des 
individus attachés au service du préfet, des sous-prefets et des 
receveurs, ne pourra remplir les fonctions de porteur de con
traintes. ,

20. Les porteurs de contraintes seront nommes par le sous- 
préfet sur la présentation du receveur particulier. Les choix 
du sous-préfet seront soumis à l’approbation du prefet. — 11 
sera fait un état triple de cette nomination : le premier, pour 
être déposé aux archives de la préfecture ; le second, a celles 
de la sous-préfecture ; et le troisième, pour être remis au rece
veur, le tout sans frais.

21 Le sous-préfet recevra des porteurs de contraintes la pro
messe de fidélité à la Constitution, prescrite par la loi ; il en 
sera fait mention sur la commission, laquelle ne sera délivrée 
qu’après avoir été visée par le préfet. . .

22. Les porteurs de contraintes devront etre munis de leur 
commission dans l’exercice de leurs fonctions ; ils en feront men
tion dans leurs actes, et la représenteront lorsqu’ils en seront
requis. . .,

23. Le nombre des porteurs de contraintes sera calcule sur 
la population des communes composant l’arrondissement com
munal, et il ne pourra pas excéder celui de deux par quinze 
communes rurales. — Dans les villes et gros bourgs, le nombre 
des porteurs de contraintes sera calculé proportionnellement a 
la population de vingt communes rurales.

24 Dans le cas où les porteurs de contraintes seront inju
riés. ou s’il leur est fait rébellion, ils se retireront chez le 
maire ou l’adjoint du lieu, pour en dresser proces-verbal et 
l’affirmer.

25. Les receveurs particuliers seront charges de surveiller 
et de faire surveiller la conduite des porteurs de contraintes, de 
prendre à leur égard tous les renseignements qui pourront leur 
être fournis soit par les percepteurs, soit par les contribuables, 
et de les adresser, sans délai, au sous-préfet de 1 arrondisse
ment. — Celui-ci surveillera lui-même et fera surveiller les 
porteurs de contraintes par les maires ou adjoints. — Le direc
teur des contributions directes iera aussi surveiller par les con
trôleurs les porteurs de contraintes ; et il transmettra au sous- 
préfet les renseignements qu’il aura recueillis sur la conduite 
de ceux-ci. — Les contribuables pourront porter directement 
leurs plaintes au sous-préfet, qui statuera sommairement sur 
toutes celles qui lui parviendront contre les porteurs de con
traintes ; il pourra même les révoquer, sauf, dans tous les cas, 
le recours au préfet.

26 Si les délits donnent lieu, par leur nature, a des pour
suites extraordinaires, le préfet adressera les pièces aux juges
compétents. . . . ..

27. Les porteurs de contraintes ne jouiront d aucun traite
ment fixe, et ne seront payés qu’autant qu’il seront employés.
__ Le prix de leurs journées sera réglé chaque annee par le
préfet, sur l’avis des sous-préfets, et ne pourra pas excéder deux 
francs, ni être au-dessous d’un franc. — L’arrete du prefet,
portant cette fixation, sera imprimé et affiché.

28. Les porteurs de contraintes ne pourront rien prétendre 
pour les jours qu’ils auront été en route en se rendant dans les 
lieux où ils doivent être employés, non plus que pour le temps 
qu’ils y auront passé sans travailler; ils ne pourront, etant en 
activité de service, exiger du percepteur ni des redevables que 
le logement, la nourriture et une place au feu commun. — 11 
leur est expressément défendu de se loger a 1 auberge aux Irais 
des redevables, même sur la demande de ceux-ci. — 11 leur est 
également défendu de recevoir, ni des percepteurs, ni des rede
vables, le prix de leur travail, qui ne devra leur etre paye que 
par le receveur particulier, d’après la taxe qui en aura ete 
faite.
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29. Les procès-verbaux et actes des porteurs de contraintes, 

relatifs à leur séjour chez les percepteurs et les redevables, ne 
seront soumis ni au timbre, ni à l’enregistrement ; mais le com
mandement qui précédera les saisies et ventes sera assujetti à 
ces droits. (F. L. 16 juin 1824, art. 6.)

30. Les receveurs particuliers décerneront, dans leurs arron
dissements respectifs, les contraintes contre les percepteurs et 
les contribuables en retard de se libérer. — Les contraintes 
seront signées par le receveur particulier, et ne pourront être 
mises à exécution qu’après avoir été visées par le sous-préfet de 
l’arrondissement.

§ 3. — Contraintes et poursuites à exercer contre 
les percepteurs.

31. Les porteurs de contraintes vérifieront, à leur arrivée, 
en présence du maire ou de son adjoint, la situation du percep
teur, d’après les sommes qu’il aura reçues, et les quittances que 
le receveur lui aura délivrées.

32. Les porteurs de contraintes s’établiront à domicile réel 
chez le percepteur, et à ses frais, sans répétition contre les 
redevables, et avant de pouvoir exercer contre eux aucune con
trainte ni poursuite, dans les cas suivants : — 1° Si, sur les 
informations que prendront d’abord les porteurs de contraintes, 
les maires ou adjoints leur attestent, par écrit, que le percep
teur n’a pas fait toutes les diligences auxquelles il est obligé 
pour dispenser le receveur de poursuivre les redevables; — 
2° Si le percepteur a recouvré et conservé entre ses mains le 
tiers de la somme exigée par la dernière contrainte; — 3° Si 
le percepteur a commis un divertissement de deniers, constaté 
par un procès-verbal des porteurs de contraintes, affirmé devant 
le maire ou son adjoint.

33. Aussitôt que le receveur particulier aura été informé 
d’un divertissement de deniers, il fera faire à l’instant toutes les 
saisies et actes conservatoires. — 11 pourra, en outre, décerner 
contrainte par corps contre le percepteur, laquelle ne pourra 
néanmoins être mise à exécution qu’avec le visa du juge de 
paix.

7 fructidor an VIII. —•

35. Si dans les cinq jours suivants la somme divertie n’est 
pas remplacée, le receveur particulier fera procéder à'la vente 
des meubles et effets du percepteur, même à l’expropriation 
forcée de ses immeubles, par-devant les juges compétents, jus
qu’à concurrence de ladite somme ; et, en cas d’insuffisance, il 
sera procédé par les mêmes voies sur le cautionnement.

36. Les mesures prescrites par les articles qui précèdent 
n’empêcheront pas les poursuites extraordinaires auxquelles le 
divertissement de deniers pourrait donner lieu.

37. Tous les frais faits à l’occasion d’un divertissement de 
deniers seront à la charge des percepteurs, et seront réglés par 
les sous-préfets, sauf le recours au préfet, à l’exception des 
frais faits devant les tribunaux, lesquels seront réglés en la 
forme ordinaire.

38. Les maires ou adjoints vérifieront, toutes les décades, 
les rôles du percepteur. — Ils dresseront, chaque mois, un 
procès-verbal de leurs vérifications, conformément au modèle 
annexé au présent sous le n° 2, et l’enverront au sous-préfet.

39. Les porteurs de contraintes ne pourront rester plus de 
cinq jours consécutifs chez le même percepteur.

| 4. — Contraintes et poursuites à exercer contre 
les redevables.

41. Après que les porteurs de contraintes auront vérifié que 
le percepteur ne se trouve pas dans le cas prévu par l’article 32, 
ils feront sur le rôle le relevé des contribuables en retard, les 
porteront sur un bulletin et distribueront à chacun des rede
vables un avertissement sur papier non timbré, conforme au 
modèle annexé au présent règlement sous le n° 3. — Il ne sera 
payé que 5 centimes pour chaque avertissement, par le rede
vable qui l’aura reçu. — Les porteurs de contraintes passeront 
successivement dans les autres communes comprises dans la con
trainte pour y faire la même opération.

42. Le percepteur, à la première réquisition faite en pré
sence du maire ou de son adjont, indiquera aux porteurs de con
traintes la demeure et les facultés connues des redevables. En 
cas de refus de la part du percepteur, les porteurs de contraintes 
s’établiront à domicile réel chez celui-ci, à ses frais, et sans ré
pétition contre les redevables.

43. Quand les porteurs de contraintes auront distribué leurs

avertissements dans toutes les communes qui y seront désignées, 
ils viendront en rendre compte au receveur particulier, lui pré
senteront de nouveau la contrainte à viser...............(V. L.
9 fêv. 1877.)

3 brumaire an IX.

45. Après les dix jours fixés par l’article précédent, le bul
letin conforme au modèle annexé au présent règlement sous le 
n° 4, sera rempli et fait double ; il sera signé par les porteurs 
de contraintes, et certifié par les maires et adjoints ; il sera en
suite remis cacheté au percepteur, qui le portera au receveur 
particulier, avec les sommes que le séjour des porteurs de con
traintes lui aura procurées.

46. A mesure que les bulletins parviendront au receveur par
ticulier, il les adressera au sous-préfet pour en régler la taxe, 
qui se fera sans frais, et ne pourra jamais excéder le huitième de 
la somme due.

47. Le sous-préfet renverra, sans retard, les bulletins taxés 
au receveur particulier, qui en gardera un double, et remettra 
l’autre, quittancé de lui, au percepteur, après lui en avoir re
tenu le montant dont celui-ci se remboursera sur les redevables 
en leur donnant quittance.

48. Le receveur particulier payera sur le bulletin taxé, resté 
entre ses mains, les salaires des porteurs de contraintes, qui lui 
en donneront quittance.

49. A la fin de chaque année, le receveur particulier rendra 
au sous-préfet un compte général des frais établis en recette et 
dépense pour les quittances des porteurs de contraintes.

50. Les porteurs de contraintes ne pourront, dans aucun cas 
ni sous aucun prétexte, recevoir aucune somme des percepteurs 
ni des contribuables pour les porter au receveur particulier, à 
peine de destitution et de restitution des sommes reçues. — Il 
est défendu aux percepteurs et aux redevables de leur en confier, 
à peine de payer deux fois.

51. Après les dix jours fixés par l’article 44, le percepteur 
pourra faire procéder par voie de saisie et vente des meubles et 
effets, même des fruits pendants par racines contre les contribua
bles qui n’auront pas acquitté leurs contributions échues.

52. Ne pourront être saisis pour contributions arriérées et 
pour frais faits à ce sujet, les lits, vêtements, nécessaires au 
contribuable et à sa famille, les chevaux, mulets et bêtes de trait 
servant au labour, les harnais et instruments aratoires, ni les 
outils et métiers à travailler. — Il sera laissé au contribuable 
en retard, une vache à lait, à défaut de vache une chèvre, ainsi 
que la quantité de grains ou graines nécessaire à l’ensemence
ment ordinaire des terres qu’il exploite. — Les abeilles, les vers 
à soie, les feuilles de mûrier, ne seront saisissables que dans les 
temps déterminés par les lois sur les biens et usages ruraux. (F. 
L. 4 avril 1889, art. 11.) — Les porteurs de contraintes qui 
contreviendront à ces dispositions seront condamnés à 100 francs 
d’amende. (F. C. pr. ‘civ., art. 592; L. 4 avril 1889, art. 11.)

53. Les fonctions attribuées aux sous-préfets et aux receveurs 
particuliers par le présent règlement, seront respectivement 
exercées par les préfets et receveurs généraux dans l’arrondisse
ment communal du chef-lieu du département.
->L. 1er déc. 1790; 2 oct. 1791; 17 brum. an V ; 3 frim. 
an VII; 5 vent, an XII, qui abroge implicitement les art. 3 à 
12; Décr. 18 nov. 1897, qui abroge l’art. 40.

1 fructidor an VIH
ARRÊTÉ qui proroge pour l'an IX les droits établis 

sur les spectacles.
(Bull, des Lois, 3e S., B. 40, n. 259.)

AN IX

3 brumaire au IX
ARRÊTÉ portant que l’autorité du préfet de police 

s’étendra sur tout le département de la Seine et sur 
les communes de Saint-Cloud, Meudon et Sèores. 

(Bull, des Lois, 3° S., B. 49, n. 363.)
-> Ord. 15 nov. 1846, art. 72.

LOIS, DÉCRETS, etc. —
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7 brumaire an IX

ARRÊTÉ relatij à l’établissement de bureaux 
de pesage, mesurage et jaugeage publics.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 50, n. 374.)

Art. 1er. Dans toutes les villes où le besoin du commerce 
l’exigera, il sera établi par le préfet, sur la demande des maires 
et adjoints, approuvée par le sous-préfet, des bureaux de pesage, 
mesurage et jaugeage publics, où tous les citoyens pourront 
faire peser, mesurer et jauger leurs marchandises, moyennant 
une rétribution juste et modérée qui, en exécution de 1 ar
ticle 21 de la loi du 28 mars 1790, sera proposée par les con
seils généraux des municipalités et fixée au conseil d’Etat, sur 
l’avis des sous-préfets et préfets.

2. Nul ne pourra exercer les fonctions de peseur, mesureur et 
jaugeur, sans prêter le serment de bien et fidèlement remplir ses 
devoirs : ce serment sera reçu par le président du tribunal de 
commerce, ou devant le juge de police du lieu.

3. Dans les lieux où il ne sera pas nécessaire d’établir des 
bureaux publics, les fonctions de peseur, mesureur et jaugeur 
seront confiées, par le préfet, à des citoyens d’une probité et 
d’une capacité reconnues, lesquels prêteront serment.

4. Aucune autre personne que lesdits employés ou préposés 
ne pourra exercer, dans l’enceinte des marchés, halles et ports, 
la profession de peseur, mesureur et jaugeur, à peine de confis
cation des instruments destinés au mesurage.

5. L’enceinte desdits marchés, halles et ports sera déterminée 
et désignée d’une manière apparente par l’administration muni
cipale, sous l’approbation du sous-préfet.

6. Les citoyens à qui les bureaux ou les fonctions de peseurs 
ou mesureurs publics seront confiés, seront obligés de tenir les 
marchés, halles et ports garnis d’instruments nécessaires à 
l’exercice de leur état, et d’employés en nombre suffisant; faute 
de quoi, il y sera pourvu à leurs frais par la police, et ils se
ront destitués. — Ils ne pourront employer que des poids et 
mesures dûment étalonnés, certifiés, et portant l’inscription de 
leur valeur.

7. 11 sera délivré aux citoyens qui le demanderont, par les 
peseurs et mesureurs publics, un bulletin qui constatera le ré
sultat de leur opération.

8. L’infidélité dans les poids employés au pesage public sept 
punie, par voie de police correctionnelle, des peines prononcées 
par les lois contre les marchands qui vendent à faux poids ou 
fausse mesure. (F- C. pén., o/rl. 423; L. 27 mars 1851.)
SV. L. 9 flor. an X, art. 1 er;Décr. 15 juill. 1874.

9 frimaire an IX
ARRÊTÉ qui détermine l’époque du payement du 

cautionnement des greffiers, huissiers et avoués.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 56, n. 404.)

-V F. L. 18 pr air. an VIII; Arr. 18 vent, an VIII.

13 frimaire an IX
ARRÊTÉ qui établit une chambre des avoués auprès 

du tribunal de cassation, et de chaque tribunal 
d’appel et de première instance.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 56, n. 408.)

Chambre des avoués et ses attributions.
Art. 1er. pi est établi, auprès du tribunal de cassation (F- 

Décr. 25 juin 1806) et de chaque tribunal d’appel et de pre
mière instance, une chambre des avoués, pour leur discipline 
intérieure ; elle est composée de membres pris dans leur sein et 
nommés par eux. —Cette chambre prononce par voie de décision 
lorsqu’il s’agit de police et de discipline intérieure, et par forme 
de simple avis dans les autres cas.

2. Les attributions de ladite chambre seront : — 1° De main
tenir la discipline intérieure entre les avoués, et de prononcer

l’application des censures de discipline ci-après établies; —
2° De prévenir ou concilier tous différends entre avoues, sur des 
communications, remises ou rétention de pièces, sur des ques
tions de préférence et concurrence dans les poursuites ou dans 
l’assistance aux levées de scellés ou inventaires, et en cas de 
non-conciliation, émettre son opinion, par forme de simple avis, 
sur lesdites questions ou différends; — 3» De prévenir toutes 
plaintes et réclamations de la part de tiers contre des avoues, 
à raison de leurs fonctions ; concilier celles qui pourront avoir 
lieu ; émettre son opinion, par forme de simple avis, sur les ré
parations civiles qui pourraient en résulter, et réprimer, par 
voie de discipline et censure, les infractions qui en seraient 
l’objet, sans préjudice de l’action publique devant les tribunaux, 
s’il y a lieu ; — 4° De donner son avis, comme tiers, sur les dif
ficultés qui peuvent s’élever lors de la taxe de tous frais et dépens, 
et même sur tous les articles soumis à la taxe, lorsqu elle se 
poursuit contre partie, ou lorsque l’avoué fait défaut ; cet avis 

; pourra être donné par un des membres commis par la chambre 
à cet effet; — 5° De former dans son sein un bureau de consul
tation gratuite pour les citoyens indigents, dont la chambre dis
tribue les affaires aux divers avoués, pour les suivre, quand il 
v a lieu (F. L. 22 janv. 1851, art. 13) ; — 6» De délivrer, s il 
y a lieu, tous certificats de moralité et de capacité aux candidats 
lorsqu’elle en sera requise, soit par le tribunal, soit par les can
didats que le tribunal présente à la nomination du premier 
Consul, en remplacement des avoués morts ou démissionnaires ; 
__70 Enfln de représenter tous les avoués au tribunal collecti
vement. sous le rapport de leurs droits et intérêts communs. (I. 
Décr. 14 juin 1813, art. 70, § 8.)

3. Tous avis de la chambre seront sujets à homologation, a 
l’exception des décisions sur les cas de police et de discipline 
intérieure, déterminés en l’article 8.

Organisation de la chambre.

4. La chambre des avoués est composée : — De quinze mem
bres dans les tribunaux où le nombre des avoués est de deux 
cents et au-dessus; — De onze, lorsque les avoués sont au 
nombre de cent et plus, jusqu’à deux cents exclusivement; — De 
neuf, lorsque les avoués sont au nombre de cinquante et plus, 
jusqu’à cent exclusivement ; — De sept, lorsque les avoués sont 
au nombre de trente et plus, jusqu’à cinquante exclusivement; 
— De cinq, lorsque les avoués sont au nombre de vingt et plus, 
jusqu’à trente exclusivement ; — De quatre, lorsque le nombre 
des avoués est inférieur à vingt. — Et néanmoins la chambre 
peut délibérer valablement, lorsque les membres présents et vo
lants forment au moins les deux tiers de ceux dont elle est com
posée. (F. Ord. 12 août 1832.)

5. Parmi les membres dont la chambre se compose, il y a :
__ !» Un président, qui a voix prépondérante en cas de partage
d’opinions : il convoque extraordinairement quand il le juge a 
propos, ou sur la réquisition motivée de deux autres membres, 
il a la police d’ordre dans la chambre; — 2° Un syndic, lequel 
est partie poursuivante contre les avoués inculpes : il est en
tendu préalablement à toutes délibérations de la chambre, qui 
est tenue de délibérer sur tous ses réquisitoires ; il a, comme e 
président, le droit de la convoquer ; il poursuit l’exécution de 
ses délibérations, dans la forme ci-après déterminée, et agit pour 
la chambre, dans tous les cas, et conformément à ce qu’elle a 
délibéré ; — 3° Un rapporteur, qui recueille les renseignements 
sur les affaires contre les avoués inculpés, et en fait le rapport 
à la chambre; — 4° Un secrétaire, qui rédige les délibérations 
de la chambre : il est le gardien des archives, et délivre toutes 
expéditions; — 5° Un trésorier qui tient la bourse commune ci- 
après établie, fait les recettes et dépenses autorisées par a 
chambre et en rend compte,, à la fin de chaque trimes' re, à la 
chambre assemblée, qui les arrête ainsi que de droit, et lui 
donne sa décharge. — Indépendamment des attributions particu
lières données aux membres désignés dans le présent article, 
chacun d’eux a voix délibérative, ainsi que les autres membres, 
dans toutes les assemblées de la chambre ; et néanmoins, lors
qu’il s’agit d’affaires où le syndic est partie contre un avoue in
culpé, le syndic 11’a que voix consultative et n’est point compte 
parmi les votants, à moins que son opinion 11e soit à déchargé.

6. Les fonctions spéciales attribuées à chacun des cinq mem
bres désignés dans l’article précèdent peuvent être cumulées, 
lorsque le nombre des membres composant la chambre est au- 
dessous de cinq, et néanmoins les fonctions de président, de 
syndic et de rapporteur seront toujours exercées par trois per-
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sonnes différentes. — Quel que soit le nombre des membres com
posant la chambre, la même cumulation peut avoir lieu momen
tanément, en cas d’absence ou d’empêchement d’aucun des mem
bres désignés dans l’article précédent, lesquels, pour ce cas, se 
suppléent entre eux ou peuvent même être suppléés par tels au
tres membres que ce soit de la chambre. — Les suppléants mo
mentanés sont nommés par le président de la chambre, ou s’il 
est absent, par la majorité des membres présents en nombre suf
fisant pour délibérer.

7. Outre les fonctions spéciales ci-dessus attribuées à quel
ques membres, et celles communes à tous dans les délibérations, 
chacun des membres de la chambre est sous-délégué : — 1° Pour 
faire les taxes et frais , qui lui sont réparties par le président de 
la chambre; — 2° Pour l’examen et consultation des affaires 
des indigents qui lui sont aussi réparties par le président de la 
chambre, à laquelle il les renvoie avec son avis pour, s’il y a 
lieu de les suivre, être, par le président, distribuées aux divers 
avoués (F. L. 22 janv. 1851); — 3° Enfin, pour se trouver à 
la chambre des avoués chaque jour des audiences du tribunal, 
à l’effet de faciliter l’exercice des fonctions attribuées à ladite 
chambre.

Pouvoir de la chambre dans les moyens de discipline.

8. La chambre prononce contre les avoués, par forme de dis
cipline, et suivant la gravité des cas, celles des dispositions sui
vantes qu’elle croit devoir leur appliquer, savoir : — 1° Le 
rappel à l’ordre; — 2° La censure simple, par la décision 
même; — 3° La censure avec réprimande par le président, à 
l’avoué en personne, dans la chambre assemblée ; — 4° L’inter
diction de l’entrée de la chambre. (F. Arr. 2 therm. an X.)

9. Si l’inculpation portée à la chambre contre un avoué, pa
raît assez grave pour mériter la suspension de l’avoué inculpé, 
la chambre s’adjoint, par la voie du sort, d’autres avoués en 
nombre égal, plus un, h celui des membres dont elle est com
posée ; et ainsi formée, la chambre émet son opinion sur la sus
pension de sa durée, par la forme de simple avis. — Les voix 
sont recueillies, en ce cas, au scrutin secret, par oui ou par non; 
et l’avis ne peut être formé, si les deux tiers au moins des mem
bres appelés à l’assemblée n’y sont présents. — Les dispositions 
de cet article ne sont point applicables aux avoués des tribu
naux où leur nombre total n’est pas au moins triple de celui des 
membres de la chambre. (F. Arr. 2 therm. an X, art. 1er.)

10. Quand l’avis émis par la chambre sera pour la suspen
sion, il sera déposé au greffe du tribunal ; expédition en sera re
mise au commissaire du Gouvernement, qui en fera l’usage qui 
sera voulu par la loi.

Mode de procéder en la chambre.

11. Le syndic défère à la chambre les faits relatifs à la dis
cipline ; et il est tenu de les lui dénoncer, soit d’office quand il 
en a connaissance, soit sur la provocation des parties intéres
sées, soit sur celle de l’un des membres de la chambre. — Les 
avoués inculpés sont cités à la chambre, avec délai suffisant, qui 
ne peut être au-dessous de cinq jours, à la diligence du syndic, 
par une simple lettre indicative de l'objet, signée de lui et en
voyée par le secrétaire, qui en tient note.

12. Quand aux différends entre avoués, et aux difficultés sur 
lesquelles la chambre est chargée d’émettre son avis, les avoués 
peuvent se présenter contradictoirement et sans citation préa
lable aux séances de la chambre ; ils peuvent également y être 
cités, soit par simples lettres indicatives des objets, signées des 
avoués provoquants, et renvoyées par le secrétaire, auquel ils 
en laissent des doubles, soit par des citations ordinaires, dont 
ils déposent les originaux au secrétariat. Ces citations officielles, 
ou par lettres, sont données avec les mêmes délais que celles 
du syndic, après avoir été préalablement soumises au visa du 
président de la chambre.

13. La chambre prend ses délibérations dans les affaires 
particulières, après avoir entendu, ou dûment appelé, dans la 
forme ci-dessus prescrite, les avoués inculpés ou intéressés, en
semble les tierces parties qui voudront être entendues, et qui, 
dans tous les cas, pourront se faire représenter ou assister par 
un avoué. — Les délibérations de la chambre sont motivées et 
signées sur la minute par la majorité des membres présents : les 
expéditions ne le sont que par le président et le secrétaire. — 
Ces délibérations n’étant que de simples actes d’administration, 
d’ordre et de discipline intérieure ou de simples avis, ne sont,

dans aucun cas, sujettes au droit d’enregistrement non plus que 
les pièces y relatives. (F. L. 13 brum. an VII, art. 16, § 2°; 
22 frim. an VII, art. 70, § 3, 2°.) — Les délibérations de la 
chambre sont notifiées, quand il y a lieu, dans la même forme 
que les citations et il en est fait mention par le secrétaire en 
marge desdites délibérations. (F. Décr. 14 juin 1813, art. 80.)

Nomination des membres de la chambre, 
et durée de leurs fonctions.

14. Les membres de la chambre sont nommés par l’assemblée 
générale des avoués, qui se réunissent à cet effet dans le lieu 
où siège le tribunal. — Lorsqu’il y a cent votants et au-dessus, 
l’assemblée se divise par bureaux qui ne peuvent être composés 
de moins de trente, ni de plus de cinquante. — Chaque bureau 
est présidé par le doyen d’âge des avoués présents ; les deux 
plus âgés après lui font les fonctions de scrutateurs, et le plus 
jeune celles de secrétaire. — La nomination se fait au scrutin 
secret par bulletin de liste, contenant un nombre de noms qui 
ne peut excéder celui des membres à nommer. — La majorité 
absolue des voix de l’assemblée générale est nécessaire pour la 
nomination.

15. Les membres de la chambre sont renouvelés tous les ans, 
par tiers pour les nombres qui comportent cette division, et par 
portions les plus approximatives du tiers pour les autres nombres, 
en faisant alterner, chaque année, les portions inférieures et 
supérieures au tiers, à commencer par les inférieures; de 
manière que, dans tous les cas, aucun membre ne puisse rester 
en fonctions plus de trois ans consécutifs.— Le sort indique ceux 
des membres qui doivent sortir la première et la seconde année ; 
et ensuite ils sortent par ancienneté de nomination. — Les 
membres sortants ne peuvent être réélus qu’après une année 
d’intervalle. — Il est fait exception aux dispositions du présent 
article, pour les cas où le nombre total des avoués n’est pas suf
fisant pour le renouvellement, qui alors n’a lieu que jusqu’à 
concurrence du nombre existant. Il n’a même pas lieu audit 
renouvellement ni à la nomination primitive, si le nombre des 
avoués n’excède pas celui nécessaire pour la composition de la 
chambre, dont, en ce cas, ils sont membres de droit.

16. Les membres choisis pour composer la chambre, ou qui 
en sont membres de droit, nomment entre eux, au scrutin secret, 
à la majorité absolue, le président, le syndic, le rapporteur, le 
secrétaire et le trésorier. — Cette nomination se renouvelle tous 
les ans, et les mêmes peuvent être réélus. — En cas de partage 
des voix, le scrutin est recommencé ; et si le résultat est le même, 
le plus âgé des deux membres qui sont l’objet de ce partage est 
nommé de droit, à moins qu’il n’ait rempli, pendant les deux 
années précédentes, la place à laquelle il s’agit de nommer; 
auquel cas la nomination de droit s’opère en faveur de son con
current.

17. La nomination des membres de la chambre a lieu de
droit le 15 fructidor (1er septembre) de chaque année. Ils 
entrent en fonctions le 1er vendémiaire (22 septembre) suivant; 
et le même jour ils nomment le président et les autres officiers, 
qui entrent de suite en fonctions..............

Fonds pour les dépenses de la chambre.

18. Il y a une bourse commune pour les dépenses des bureaux 
de la chambre. — Chaque membre de la chambre verse dans 
cette bourse commune la moitié des droits de présence à la taxe 
ou des droits de tiers qui lui sont attribués par les ordonnances. 
(F. Décr. 16 fév. 1807.) — Pour le surplus des fonds à fournir 
à la bourse commune, chaque avoué, même chacun des membres 
de la chambre, contribue de ses deniers, suivant ses facultés, 
et ainsi qu’il est réglé par elle, sans qu’il puisse néanmoins être 
exigé d’aucun d’eux, pour chaque aimée, au delà d’une somme 
égale à l’intérêt annuel de son cautionnement. — Et les fonds 
qui se trouvent dans la bourse commune au delà des dépenses 
annuelles, sont réservés et employés par la chambre pour sub
venir aux besoins des pauvres qu’elle croit avoir le plus de droits 
à la bienveillance des avoués.
-> F. G. pr. civ., art. 867, 872; G. comm., art. 67; Arr. 
2 therm. an X; Décr. 30 mars 1808; L. 20 avril 1810, 
art. 45 et 47 ; Décr. 19 juill. 1810, art. 4 et 5; ürd. 12 août 
1832; 10 oct. 1841.
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9 ventôse an IX

ARRÊTÉ relatif aux prises qui seront faites 
par les vaisseaux et autres bâtiments de l’État.

(Bull, des Lois, 3° S., B. 71, n. 548.)

F. Décr. 17 nov. 1885, art. 4.

19 ventôse an IX
LOI portant que les bois et forêts nationaux 

ne payeront point de contribution.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 74, n. 570.)

—> F. L. 3 frim. an VII, art. 107.

21 ventôse an IX
LOI qui détermine la portion saisissable sur les trai

tements des fonctionnaires publics et des. employés 
civils.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 74, n. 572.)

Les traitements des fonctionnaires publics et employés civils 
seront saisissables jusqu’à concurrence du cinquième sur les 
premiers 1000 francs et toutes les sommes au-dessous, du quart 
sur les 5,000 francs suivants, et du tiers sur la portion excédant 
6,000 francs, à quelque somme qu’elle s’élève; et ce, jusqu’à 
l’entier acquittement des créances.

-> F. G. pr. civ., art. 580 et 581.

27 ventôse an IX
LOI relative à la perception des droits 

d’enregistrement.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 76, n. 589.)

Akt. 1er. \ compter du jour de la publication de la présente, 
les droits d’enregistrement seront liquidés et perçus suivant les 
fixations établies par la loi du 22 frimaire an VII, et celles 
postérieures, quelle que soit la date ou l’époque des actes et 
mutations à enregistrer, sauf les modifications et changements 
ci-après.

2. La perception du droit proportionnel suivra les sommes et 
valeurs, de 20 francs en 20 francs, inclusivement et sans frac
tions. (F. Décr. 11 fév. 1863.)

3. Il ne pourra être perçu moins de 25 centimes pour l’enre
gistrement des actes et mutations dont les sommes et valeurs ne 
Produiraient pas 25 centimes de droit proportionnel.

4. Sont soumises aux dispositions des articles 22 et 38 de la 
loi du 22 frimaire les mutations entre vifs de propriété ou 
d usufruit de biens immeubles, lors même que les nouveaux pos
sesseurs prétendraient qu’il n’existe pas de conventions écrites 
entre eux et les précédents propriétaires ou usufruitiers. — A 
defaut d’actes, il y sera suppléé par des déclarations détaillées 
et estimatives, dans les trois mois de l’entrée en possession, à 
Peine d’un droit en sus.

5- Dans tous les cas où les frais de l’expertise autorisée par 
Çs articles 17 et 19 de la loi du 22 frimaire tomberont à la 

charge du redevable, il y aura lieu au double droit d’enregis- 
^ment sur le supplément de l’estimation.

I ; Des dispositions de la loi du 22 frimaire, relatives aux 
dministrations civiles et aux tribunaux alors existants, sont 

aPplicables aux fonctionnaires civils et aux tribunaux qui les 
remplacent.

. Des actes et procès-verbaux de vente de prises et de 
^dvires ou bris de navires, faits par les officiers d’administration 
io .a mar*ne> sei’01d soumis à l’enregistrement dans les vingt 
i l,u,s l'e leur date, sous la peine portée aux articles 35 et 36 de 

1 (! 1°* 'lu 22 lrimaire. — L’article 37 leur est applicable 
1 Ur le cas qui y est prévu,

8. Le droit d’enregistrement des baux à ferme ou à loyer, et 
des sous-baux, subrogations, cessions et rétrocessions de baux, 
réglé par l’article 69 de la loi du 22 frimaire, § 3, n. 2, à 
1 franc par 100 francs sur le montant des deux premières 
années, et à 25 centimes par 100 francs sur celui des autres 
années, est réduit à 75 centimes par 100 francs sur les deux 
premières années, et à 25 centimes par 100 francs sur le montant 
des années suivantes. — S’il est stipulé pour une ou plusieurs 
années un prix différent de celui des autres années du bail ou 
de la location, il sera formé un total du prix de toutes les 
années, et il sera divisé également suivant leur nombre, pour la 
liquidation du droit.

9. Le droit d’enregistrement des cautionnements de baux à 
ferme ou à loyer, sera de moitié de celui fixé par l’article pré
cédent.

10. L’article 69 de la loi du 22 frimaire, § 4, n. 1, et 
§ 6, n. 2, est applicable aux démissions de biens en ligue 
directe.

11. Le droit proportionnel est porté à 2 p. 100 sur le mon
tant des dommages-intérêts en matière civile, ainsi qu’il est réglé 
par l’article 69 de ladite loi, § 5, n. 8, pour les dommages- 
intérêts en matière criminelle, correctionnelle et de police.

12. Les jugements portant résolution de contrats de vente 
pour défaut de payement quelconque sur le prix de l’acquisition, 
lorsque l’acquéreur ne sera point entré en jouissance, ne seront 
assujettis qu’au droit fixe d’enregistrement, tel qu’il est réglé 
par l’article 68 de la loi du 22 frimaire, § 3, n. 7, pour les 
jugements portant résolution de contrats pour cause de nullité 
radicale.

13. La dernière disposition du n. 30 du § 1er de l’ar
ticle 68 de la loi du 22 frimaire est applicable aux actes 
d’appel compris sous les §§ 4 et 5 du même article.

14. Les actes de prestation de serment sont soumis à l’enre
gistrement sur les minutes, dans les vingt jours de leur date, 
sous les obligations et peines portées aux artices 35 et 37 de 
ladite loi du 22 frimaire. — Ceux des avoués sont classés parmi 
les actes de cette nature compris sous le n. 4 du 6e paragraphe 
de l’article 68 ; ceux des gardes de barrières le sont sous le 
n. 3 du 3° paragraphe du même article.

15. Le droit d’enregistrement des significations d’avoué à 
avoué, dans le cours des instructions des procédures devant les 
tribunaux, est fixé à 25 centimes. Ces actes seront enregistrés 
dans les quatre jours de leur date, à peine de 5 francs d’amende 
pour chaque contravention, outre le payement du droit.

16. Les présentations et les défauts et congés faute de com
paroir, défendre ou conclure, qui doivent se prendre au greffe 
sont soumis à un droit fixe d’un franc. — Ils s’enregistrent sur 
les minutes ou originaux. — Le délai pour l’enregistrement est 
le même que celui fixé par l'article 20 de la loi du 22 frimaire 
pour les actes judiciaires ; et les articles 35 et 37 de ladite loi 
leur sont applicables.

17. L’instruction des instances que la régie aura à suivre 
pour toutes les perceptions qui lui sont confiées, se fera par 
simples mémoires respectivement signifiés, sans plaidoiries. Les 
parties ne seront point obligées d’employer le ministère des 
avoués.

18. Toutes dispositions contraires à la présente loi sont 
abrogées.

-> F. L. 22 frim. an VII; 28 avril 1816, art. 16, 41, 42, 
59, 76; 16 juin 1824, art. 1 et 3; Décr. 21 sept. 1864; L. 
23 août 1871.

27 ventôse an IX
LOI portant établissement de quatre-vingts 

commissaires-priseurs vendeurs de meubles à Parié.
(Bull, des Lois, 3° S., B. 76, n. 590.)

Art. 1er. A compter du 1er floréal prochain, les prisées des 
meubles et ventes publiques aux enchères d’effets mobiliers, qui 
auront lieu à Paris, seront faites exclusivement par des commis
saires-priseurs vendeurs de meubles. — Ils auront la concur
rence pour les ventes de même nature qui se feront dans le 
département de la Seine. (F. L. 28 avril 1816, art. 59; Ord. 
26 juin 1816, art. 2.)

2. 11 est défendu à tous particuliers, à tous autres officiers
6
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publies, de s'immiscer dans Iesdites opérations qui se feront à 
Paris, à peine (j'anfemfe, qui pe poiir ra excéder le quart du prix 
des objets prisés ou vendus. (F- Ord. 26 juin 181 G, art. 3.)

3. Lesdits commissaires-priseurs vendeurs de meubles pour
ront recevoir toute déclaration concernant Iesdites ventes, rece
voir et viser toutes les oppositions qui y seront formées, intro
duire devant les autorités compétentes fous référés auxquels leurs 
opérations pourront donner lien, et citer, à cet effet, les parties 
intéressées devant Iesdites autorités. ( F. Ord. 26 juin 1816, 
art. 6-)

4. Toute opposition, toute saisie-arrêt, formées entre les 
mains des commissaires-priseurs vendeurs, relatives à leurs fonc
tions, toute signification de jugement prononçant la validité 
desdites opposition ou saisie-arrêt, seront sans effet, à moins 
que l’original desdites oppositions, saisie-arrêt ou signification 
de jugement, irait été visé par le commissaire-priseur vendeur, 
ou, en cas d’absence ou de refus, par le syndic desdits commis
saires. (F. G. pr. civ., art. 561; Ord. 26 juin 1816, art. 7.)

5. Les commissaires-priseurs vendeurs auront la police dans 
les ventes et pourront faire toute réquisition pour y maintenir 
l’ordre. (F. Ord. 26 juin 1816, art. 8.)

6. Il sera alloué auxdits commissaires, pour frais de prisée, 
6 francs par chaque vacation de trois heures. (F. L. 18 juin 
1843.)

7. Il leur sera aljoué, pour tous frais de vente, vacations à 
ladite vente, rédaction de’ minute et première expédition du 
procès-verbal, droits de clercs et tous autres droits, non compris 
les déboursés faits pour annoncer la vente et en acquitter les 
droits, savoir : 8 francs pour 100 francs lorsque le produit de 
la vente s’élèvera jusqu’à 1000 francs; 7 p. 100, lorsque le 
produit s’élèvera jusqu’à 4,0,00 francs, et 5 p. 100 lorsque le 
produit s’élèvera au-dessus de 4,000 francs. (F. L. 18 juin 
1843.)

S. Le nombre des commissaires-priseurs vendeurs sera de 
quatre-vingts.

9. Ils seront nommés par le premier Consul sur une liste de 
candidats qui sera soumise au gouvernement par le, tribunal de 
première instance du département de la Seine, devant lequel 
les commissaires nommés prêteront serment. (F- Ord. 26 juin 
1816, art. 9.)

10. fis auront une chambre de discipline qui sera organisée 
par un règlement ; ils seront sous la surveillance du commissaire 
du gouvernement établi près le tribunal. (F. 4rr. 29 germ. 
an IX.) — Ils verseront au Trésor public, et par forme de 
cautionnement, une somme de 10,0.00 francs, dont il sera payé 
un intérêt, conformément à la loi du 9 frimaire an IX. (F. L. 
28 avril 1816, art. 39; 2 déc. 1876.)

11. Le tribunal ne pourra admettre à la prestation du ser
ment que ceux qui justifieront de la quittance dudit cautionne
ment. Le jugement qui donnera acte du serment mentionnera la 
quittance. (F. L. 28 avril 1816, art. 89 et 92; Ord. 26 juin 
1816, art. 15; Décr. 29 mars 1879.)

->■ F. Art. 29 germ. an IX; L. 25 niv. an XIII; ter germ. 
an XIII, art. 33; 8 therm. an XIII; Ord. Ie1' août 1827, 
art. 86; L. 25 juin 1841, art. 6, et s.; 5 juin 185,4 ; Décr. 
24 mars 1852 ; 28 mai 1858 ; 30 mai 1863 ; 6 juin 1863.

•-------------------------------

28 ventôse an IX

LOI relative à l’établissement de Bourses 
de commerce.

(Bull, des Lois, 3e S., B.. 76, n. 592.)

Titre Ier. — établissement »es I! au h s es.

Art. 1er. Le gouvernement pourra établir des Bourses de 
commerce, dans tous les lieux où il n’en existç pas, et où il le 
jugera convenable.

2. H pourra affecter à la tenue de la Bourse, les édifices et 
emplacements qui ont été ou sont encore employés à cet usage, 
et qui ne sept pas aliénés, — Il pourra assigner à cçfte des
tination tout ou partie d’un édifice national, dans les lieux OÙ 
il n’y a pas de bâtiments qui aient été ou, soient affectés à cet 
usage. — Les banquiers, négociants et marchands, pourront

faire des souscriptions pour construire des établissements de ce 
genre, avec l’autorisation du Gouvernement.

3. Le Gouvernement pourvoira à l'administration des édifices 
et emplacement où se tiennent les Bourses, et de ceux qui seront 
affectés ultérieurement à la même destination, ou construits par 
le commerce.

4. Les dépenses annuelles relatives à l’entretien et réparation 
des Bourses seront supportées par les banquiers, négociants et 
marchands ; en conséquence, il pourra être levé une contribu
tion proportionnelle sur le total de chaque patente de commerce 
de première et deuxième plasse, et sur celle d’agent de change 
et courtiers. — Le montant en sera fixé chaque année, en raison 
des besoins, par un arrêté du préfet du département. (F. L. 15 
juill. 1880, art. 20 et 21.)

5. Le Gouvernement réglera le mode suivant lequel seront 
faits la perception et l'emploi, et rendu le compte des fonds pro
venant de cette contribution. (F. L. 23 juill. 1820, art. 14; 
14 juill. 1838, art. 4.)

Titre IL — Établissement des agents de change 
et courtiers.

6. Dans toutes les villes où il y aura une Bourse, il y aura 
des agents de change et des courtiers de commerce nommé par 
Gouvernement. (F. G. comm., art. 74.)

7. Les agents de change et courtiers qui seront nommés en 
vertu de l’article précédent auront seuls le droit d’en exercer la 
profession, de constater le cours du change, celui des effets pu
blics, marchandises, matières d’ftï et d’argent, et de justifier 
devant les tribunaux ou arbitres la vérité et le taux des négocia
tions, ventes et achats.

8. Il est défendu sous peine d’une amende qui sera au plus 
du sixième du cautionnement des agents de change ou courtiers 
de la place, et au moins du douzième, à tous individus autres, 
que ceux nommés par le Gouvernement, d’exercer les fonctions 
d’agent de change ou courtier. — L’amende sera prononcée cor
rectionnellement par le tribunal de première instance payable 
par corps, et applicable aux enfants abandonnés.

9. Les agents de change et courtiers de commerce seront tenus 
de fournir un cautionnement. — Le montant en sera réglé par le 
Gouvernement, sur l’avis des préfets de département. — 11 ne 
pourra excéder, pour les agents de change, la somme de 60,000 
francs, ni être moindre de 6,000 francs en numéraire. — Poul
ies courtiers de commerce, il ne pourra excéder la somme de 
12.000 francs, ni être moindre de 2,000 francs. — Le montant 
en sera versé à la caisse d’amo.rtissement. (F. L. 25 niv. an XIII; 
28 avril 1816; 9 janv, 1818.) — L’intérêt en sera payé à 
5 p. 100. (F. L. 4 août 1844 ; Décr. 1er oct. 1862; 31 mai 
1862.)

10. En cas de démission ou décès, le cautionnement sera 
remboursé par la caisse d’amortissement à l’agent de change ou 
courtier, ses héritiers ou ayants cause.

11. Le Gouvernement fera, pour la police des bourses et en 
général pour l’exécution de la présente loi, les règlements qui 
seront nécessaires.
-> F. Arr. 27 prair. an X; Ord. 14 nov. 1835; Décr. 15 sept. 
1862; 5 janv. 1867; 7 oct. 1890; L. 17 nov. 1894.

■----------—Ht-------------

29 veutôse an IX

LOI qui supprime les assesseurs des juges de paix 
et donne deux suppléants à chacun de ces juges.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 76, u. 595.)

Art. 2. Chaque juge de paix remplira seul les fonctions, soit 
judiciaires, soit les conciliations ou autres, qui sont attribuées 
aux justices de paix par les lois actuelles.

3. En cas de maladie, absence ou autre empêchement du juge 
de paix, ses fonctions seront remplies par un suppléant. — A 
cet effet, chaque juge de paix aura deux suppléants.

—> F. Décr. 10 août 1875, art. 6.

•-------—t—
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71 germinal an IX Titre III. — Du cautionnement.

ARRÊTÉ relatif aux baux à longues années des biens 
ruraux appartenant aux hospices, aux établisse
ments d’instruction publique et aux communautés 
d’habitants.

(Bull des Lois, 3» S., B. 77, n. 607.)

Art. 1er. Aucun bien rural appartenant aux hospices, aux éta
blissements d’instruction publique, aux communautés d’habi
tants, ne pourra être concédé à bail à longues années, qu’en 
vertu d’arrêté spécial des consuls.

2. Pour obtenir des autorisations de ce genre, il sera néces
saire de produire les pièces suivantes : — 1° La délibération de 
la commission des hospices, de l’administration immédiatement 
chargée des biens consacrés à l’instruction publique, ou du con
seil municipal pour les biens communaux, portant que la con
cession à longues années est utile et nécessaire; — 2° Une 
information de commodo et incommoda, faite dans les formes 
accoutumées, en vertu d’ordres du sous-préfet ; — 3° L’avis du 
conseil municipal du lieu où est situé rétablissement dont 
dépendent les biens d’hospices ou d’instruction publique; —• 
4° L’avis du sous-préfet de l’arrondissement; — 5° L’avis du 
préfet du département.

3. Le ministre de l’intérieur fera ensuite son rapport aux 
consuls, qui, le Conseil d’État entendu, accorderont l’autorisa
tion s’il y a lieu.

41. Chaque agent de change ou courtier sera tenu de verser 
à la caisse d’amortissement le montant du cautionnement auquel 
il sera assujetti, en six termes égaux. Faute par lui de remplir 
un ou plusieurs termes de ces obligations, il sera rayé du tableau, 
à la diligence du préfet du département, et défenses lui seront 
faites d’exercer sa profession. Les sommes par lui payées lui 
seront remboursées sans intérêts.

12. Le cautionnement des agents de change ou courtiers sera 
spécialement affecté à la garantie des condamnations qui pour
ront être prononcées contre eux par suite de l’exercice de leurs 
fonctions. Lorsque les administrateurs de la caisse d’amortisse
ment auront fait quelques payements d’après la présente dispo
sition et que le cautionnement se trouvera entamé, l’agent de 
change ou courtier sera suspendu de ses fonctions jusqu’à ce 
qu’il l’ait complété entièrement. (F. L. 28 vent, an IX, art. 9.)

Titre IV. — Des droits de commission
ET DE COURTAGE.

±3. Les droits de commission et de courtage seront fixés par 
un arrêté des consuls, sur le rapport du ministre de l’intérieur, 
qui consultera, à cet effet, les tribunaux de commerce des villes 
où il sera établi des Bourses, et le préfet du département. — 
Provisoirement, les usages locaux seront suivis. (F. Arr. 27 
prair. an X, art. 20 ; Décr. 15 déc. 1813, art. 20.)

-> F. Dêo. 23 prair. an XII; Ord. 31 oct. 1821, art. 14; 6 
juill. 1846, art. 3; L. 7 août 1851; Décr. 25 mars 1852; L. 
5 avril 1884, art. 70.

•---- —**-------- -

29 germinal an IX
ARRÊTÉ relatif à la désignation des villes où de

vront être établies des Bourses de commerce, à l’or
ganisation et à la police de ces Bourses.

(Bull, des Lois, 3° S., B. 79, n. 642.)

Titre II. — De la nomination et réception des agents

DE CHANGE ET COURTIERS DE MARCHANDISES.

Art. 5. La nomination des agents de change et courtiers aura 
lieu de la manière suivante : — Le tribunal de commerce de la 
Tille nommera dans une assemblée générale et spéciale dix ban
quiers ou négociants, et pour Paris huit banquiers et huit négo
ciants. — Ces citoyens s’assembleront pour former une liste 
double du nombre d’agents de change et de courtiers à nommer. 
Ils adresseront cette liste au préfet du département qui pourra y 
ujouter les noms qu’il voudra sans excéder toutefois le quart du 
total. — Le préfet l’adressera au ministre de l’intérieur qui 
Pourra ajouter un nombre de noms égal aussi au quart de la pre
mière liste. — Il présentera ensuite la liste entière avec ses 
Propositions au premier consul qui fera la nomination.

T. Aucun individu en état de faillite, ayant fait abandon de 
mens ou atermoiement, sans s’être depuis réhabilité, ou ne 
jouissant pas des droits de citoyen français, ne pourra être 
nommé agent de change ou courtier. (G. comm., art. 83.)

8- Au commencement de chaque trimestre, le tribunal de 
commerce nommera conformément à l’article ci-dessus dans les 
miles de département dix négociants ou banquiers, et huit négo- 
mants ou banquiers pour Paris, pour présenter une liste double 
un de pourvoir aux places vacantes ; on suivra au surplus le 

meme mode d’élection et on sera astreint aux mêmes conditions 
1 éligibilité que pour la première élection. 
n,.A ^es commissions d’agent de change ou courtiers seront 

enregistrées au tribunal de commerce qui recevra 
change ou courtier la promesse de fidélité à la

co ^ ^6S noms el demeures de tous les agents de change et 
c-^rtleis qui auront rempli la formalité parlée en l’article prè-

üent seront inscrits sur un tableau placé, dans uu lieu appa- 
) au tribunal de commerce et à la Bourse.

•Je l’agent de 
Constitution.

Titre V. — De la police qui s’exercera a la Bourse
ET SUR LES AGENTS DE CHANGE ET COURTIERS.

14. La police de la Bourse appartiendra, à Paris, au préfet 
de police; à Marseille, Lyon et Bordeaux, aux commissaires 
généraux de police; dans les autres villes aux maires. — Ils 
désigneront un des commissaires de police on un des adjoints 
pour être présent à la Bourse, et en exercer la police pendant sa 
ténue. (F. Arr, 27 prair. an X, art. 5.)

15. Les agents de change de chaque place se réuniront et 
nommeront, à la majorité absolue, un syndic et six adjoints, 
pour exercer une police intérieure, rechercher les contraven
tions aux lois et règlements, et les faire connaître à l’autorité 
publique.

16. S’il arrive contestation entre les agents de change rela
tivement à l’exercice de leurs fonctions, elle sera portée d’abord 
devant le syndic et les adjoints, qui sont autorisés, à donner leur 
avis. — Si les intéressés ne veulent pas s’y conformer, l’avis 
sera renvoyé au tribunal de commerce, qui prononcera, s’il 
s’agit d’intérêts civils; —Et au commissaire du gouvernement 
près le tribunal de première instance, s’il s’agit d’un fait de 
police et de contravention aux lois et règlements, pour qu’il 
exerce les poursuites sans délai : le tout sans préjudice du droit 
des parties intéressées.

17. Le préfet de police de Paris, le commissaire général de 
police de Marseille, Lyon et Bordeaux, et le maire des autres 
places de commerce, pourront proposer la suspension des agents 
de change qui ne se conformeront pas aux lois et règlements, 
ou prévariqueront dans leurs fonctions. Le préfet de police 
s’adressera à cet effet au ministre de l’intérieur ; — Les com
missaires généraux de police, aux préfets ; — Les maires aux 
sous-préfets, qui en rendront compte au préfet. — Sur le compte 
qui lui sera rendu, le ministre de l’intérieur pourra proposer au 
premier Consul de prononcer la destitution de l’agent de change 
inculpé, après avoir toutefois fait demander l’avis des syndics et 
adjoints, devant lesquels le prévenu sera entendu.

18. Les dispositions des articles 15, 16 et 17 sont communes 
aux courtiers du commerce.

19. Le préfet de police de Paris, sauf l’approbation du mi
nistre de l’intérieur ; les commissaires généraux de police et les 
maires, sauf l’approbation du préfet du département, pourront 
faire les règlements locaux qu’ils jugeront nécessaires pour la 
police intérieure de la Bourse.

-> F. Ord. 3 juill. 1816; Décr. 15 sept. 1862; $>janv. 1867; 
L. 17 nov. 1894,
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29 germinal an IX

ARRÊTÉ relatif à la chambre des commissaires- 
priseurs.

(Bull, des Lois, 3e S.. B. 80, n. 645.)

29 germinal an IX. —

Art. 1er. Les dispositions contenues au règlement du 13 fri
maire an IX, relatif aux avoués, sont déclarées communes aux 
commissaires-priseurs vendeurs de meubles, créés par la loi du 
27 ventôse dernier, sauf les modifications ci-après.

2. La chambre des commissaires-priseurs vendeurs sera com
posée d’un président, d’un syndic, d’un rapporteur, d’un secré
taire, d’un trésorier et de dix autres membres.

4. Les membres de la chambre seront nommés par l’assem
blée générale des commissaires-priseurs vendeurs réunis à cet 
effet dans le local qui, pour la première fois sera indiqué à 
chacun des membres par le commissaire du gouvernement près 
le tribunal de première instance.

5. Les membres de la chambre seront renouvelés tous les ans, 
par tiers.

6. Le renouvellement des membres de la chambre se fera 
chaque année, le 30 germinal.

8. Chaque commissaire-priseur vendeur sera tenu de faire, 
au secrétariat, déclaration de toutes les ventes dont il sera 
chargé, vingt-quatre heures au moins avant le commencement 
de la vente, et d’indiquer les jour, lieu et heure où elles se 
feront, ainsi que le nom des requérants. Le commissaire qui né
gligerait cette déclaration payera 3 francs pour la première fois, 
10 francs pour la seconde, et 25 francs pour la troisième. Ces 
déclarations seront reçues moyennant un franc, et seront portées, 
jour par jour, sur un registre ouvert à cet effet, signé et parafé 
par le président.

9. Les membres Composant la chambre de discipline pourront 
se transporter dans les ventes, inspecter les procès-verbaux, les 
parafer s’ils le jugent convenable.

10. Il y aura une bourse commune, dans laquelle entreront 
les deux cinquièmes des droits alloués aux commissaires, et pro
duits par chaque vente. Les fonds de cette bourse commune se
ront affectés, comme garantie spéciale, au payement des deniers 
produits par les ventes, et seront saisissables. (F. Ord. 18 fév. 
1815, qui 'porte la contribution à la moitié au lieu des deux cin
quièmes; 26 juin 1816; L. 18 juin 1843, art. 5 et 7.)

11. Les commissaires-priseurs spécialement attachés à l’éta
blissement du mont-de-piété, étant soumis personnellement à une 
garantie sur les prêts, pourront, par un traité particulier, passé 
entre eux et les autres commissaires, régler la somme que les 
premiers verseront dans la bourse commune, par forme d’abon
nement. — Ce traité sera soumis à l’homologation du tribunal 
de première instance, sur les conclusions du commissaire du 
gouvernement.

12. La répartition des émoluments de bourse commune sera 
faite par portions égales entre eux, de deux mois en deux mois.

-> F. Régi. 13 frim. an IX; Ord. 14 nov. 1835.

27 prairial an IX

ARRÊTÉ qui renouvelle les défenses faites aux en
trepreneurs de voitures libres de transporter les 
lettres, journaux, etc.

(Bull, des Lois, 2e S., B. 84, n. 696.)

Art. 1er.............. 11 est défendu à tous les entrepreneurs
de voitures libres et à toute autre personne étrangère au service 
des postes, de s’immiscer dans le transport des lettres, journaux, 
feuilles à la main et ouvrages périodiques, paquets et papiers 
du poids d’un kilogramme (deux livres) et au-dessous, dont le 
port est exclusivement confié à l’administration des postes aux 
lettres. (F. L. 6 avril 1878; 3 mars 1881 ; 24 juill. 1881.)

2. Les sacs de procédure, les papiers uniquement relatifs au

service personnel des entrepreneurs de voitures, et les paquets 
au-dessus du poids de deux livres, sont seuls exceptés de la 
prohibition prononcée par l’article précédent.

3. Pour l’exécution du présent arrêté, les directeurs, con
trôleurs et inspecteurs des postes, les employés des douanes 
aux frontières, et la gendarmerie nationale, sont autorisés à 
faire ou faire faire toutes perquisitions et saisies sur les messa
gers, piétons chargés de porter les dépêches, voitures de messa
geries et autres de même espèce, afin de constater les contra
ventions; à l’effet de quoi ils pourront, s’ils le jugent néces
saire, se faire assister de la force armée.

4. Le commissaire du gouvernement près l’administration 
des postes, les préfets, sous-préfets et maires des communes, et 
les commissaires de police, sont chargés de veiller à l’exécution 
du présent arrêté.

5. Les procès-verbaux seront dressés à l’instant de la saisie; 
ils contiendront l’énumération des lettres et paquets saisis, ainsi 
que leurs adresses. Copies en seront remises, avec lesdites 
lettres et paquets saisis en fraude ; savoir : à Paris, à l’admi
nistration des postes ; et dans les départements, au bureau du 
directeur des postes le plus voisin de la saisie, pour lesdites 
lettres et paquets être envoyés aussitôt à leur destination avec 
la taxe ordinaire. Lesdits procès-verbaux seront, de suite, 
adressés au commissaire du gouvernement près le tribunal civil 
et correctionnel de l’arrondissement, par les préposés des postes, 
pour poursuivre contre les contrevenants la condamnation de 
l’amende de 150 francs au moins, et de 300 francs au plus, par 
chaque contravention.

6. Le payement de ladite amende, dont il ne pourra dans 
aucun cas, et sous quelque prétexte que ce soit, être accordé de 
remise ou de modération, sera poursuivi, à la requête des com
missaires près les tribunaux et à la diligence des directeurs des 
postes, contre les contrevenants, par saisie et exécution de leurs 
établissements, voitures et meubles, à défaut de payement dans 
la décade du jugement qui sera intervenu.

19 fructidor an IX.

9. Les maîtres de poste, les entrepreneurs de voitures libres 
et messageries sont personnellement responsables des contraven
tions de leurs postillons, conducteurs, porteurs et courriers, 
sauf leur recours.

-> F. Béer. 24 août 1848, art. 6; L. 25 juin 1856; 25 janv. 
1873 ; Béer. 13 janv. 1894; 1er avril 1897.

19 fructidor an IX
ARRÊTE relatif aux délibérations des conseils 

de préfecture.
(Bull, des Lois, 3e S., B. 101, n. 848.)

Art. 1er. Les conseils de préfecture de pourront prendre 
aucune délibération, si les membres ne sont au moins au 
nombre de trois. Le préfet, lorsqu’il assistera à la séance, 
comptera pour compléter les membres nécessaires pour déli
bérer.

2. En cas de partage, ou d’insuffisance du nombre des 
membres du conseil, ils seront remplacés de la manière sui
vante.

3. Les membres restants au conseil de préfecture désigneront, 
à la pluralité des voix, un des membres du conseil général de 
département, qui siégera avec ceux du conseil de préfecture, soit 
qu’il faille compléter le nombre nécessaire pour délibérer, ou 
vider un partage. Le choix ne pourra jamais tomber sur les 
membres des tribunaux qui font partie des conseils généraux de 
département.

4. En cas de partage sur le choix du suppléant, la voix du 
préfet, s’il assiste à. la séance, ou du plus ancien d’âge des con
seillers, si le préfet n’est pas à la séance du conseil, aura la 
prépondérance.

5. Si le préfet est absent du chef-lieu ou du département, 
celui qui le remplacera aura, dans tous les cas, la voix prépon
dérante comme le préfet lui-même.

6. Le service des suppléants au conseil de préfecture sera 
gratuit, en cas de récusation, maladie ou partage : en cas d’ab
sence, le suppléant aura droit, proportionnellement au temps
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de son service, à la moitié du traitement de celui qu’il rempla
cera.

F. Béer. 16 juin 1808; 30 déc. 1862; 7 mars 1863; L. 
21 juin 1865 ; 12 juill. 1865.

25 fructidor an IX

ARRÊTÉ relatif à la nomination des gardes 
champêtres.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 104, n. 859.)

AN X

13 brumaire an X

ARRÊTÉ relatif aux conflits d’attributions. 

(Bull, des Lois, 3e S., B. 121, n. 950.)

F. Ord. 1er juin 1828; Arr. 30 déc. 1848.

26 brumaire an X
ARRÊTÉ qui rétablit les communes dans la jouissance 

des amendes de police.
(Bull, des Lois, 3e S., B. 130, n. 989.)

13 nivôse an X

ARRÊTÉ relatif à l’apposition des scellés après les 
décès des officiers généraux ou supérieurs, des com
missaires-ordonnateurs, des inspecteurs aux revues 
et des officiers de santé.

(Bull, des Lois, 3° S., B. 145, n. 124.)

27 nivôse an X

ARRÊTÉ relatif à la consignation d’amende 
sur appel.

(Bull, des Lois, 3» S., B. 159, n. 1215.)

Art. 1er Tout appelant sera tenu de consigner l’amende 
•l’avance en faisant enregistrer son acte d’appel, sauf à ordonner 
'a restitution si l’appel est jugé bien fondé.

2. Si le tribunal ordonne la restitution de l’amende, ou si 
es Parties transigent sur l’appel avant le jugement, le receveur 

restituera le montant de l’amende à qui de droit, soit sur le vu 
< u jugement, soit sur le vu de la transaction des parties.

V- Arr. 10 flor. an XI; L. 16 juin 1824, art. 10.

18 germinal an X
LOI relative a l’organisation des cultes. 

(Bull, des Lois, 3° S., B. 172, n. 1344.)

La convention passée à Paris le 26 messidor au IX, entre le 
Pape et le gouvernement français, et dont les ratifications ont 

Changées à Paris le 23 fructidor an IX (10 septembre 
le ’. ensemble les articles organiques de ladite convention, 

s ai'ticles organiques des cultes protestants, dont la teneur

suit, seront promulgués et exécutés comme des lois de la Répu
blique.

Convention entre le Gouvernement français 
et Sa Sainteté Pie VII.

Le gouvernement de la République française reconnaît que la 
religion catholique, apostolique et romaine est la religion de la 
grande majorité des citoyens français. — Sa Sainteté reconnaît 
également que cette même religion a retiré et attend encore en 
ce moment, le plus grand bien et le plus grand éclat de l’éta
blissement du culte catholique en France, et de la profession 
particulière qu’en font les consuls de la République. — En 
conséquence, d’après cette reconnaissance mutuelle, tant pour 
le bien de la religion, que pour le maintien de la tranquillité 
intérieure, ils sont convenus de ce qui suit :

Art. 1er. La religion catholique, apostolique et romaine, 
sera librement exercée en France ; son culte sera public, en se 
conformant aux règlements de police que le gouvernement jugera 
nécessaires pour la tranquillité publique.

2. Il sera fait par le Saint-Siège, de concert avec le gouver
nement, une nouvelle circonscription des diocèses français.

3. Sa Sainteté déclarera aux titulaires des évêchés français, 
qu’elle attend d’eux avec une ferme confiance, pour le bien de 
la paix et de l’unité, toute espèce de sacrifices, même celui de 
leurs sièges. — D’après cette exhortation, s’ils se réfusaient à 
ce sacrifice commandé par le bien de l'Eglise (refus néanmoins 
auquel Sa Sainteté ne s’attend pas), il sera pourvu, par de nou
veaux titulaires, au gouvernement des évêchés de la circonscrip
tion nouvelle, de la manière suivante.

4. Le premier Consul de la République nommera, dans les 
trois mois qui suivront la publication de la bulle de Sa Sainteté, 
aux archevêchés et évêchés de la circonscription nouvelle. Sa 
Sainteté conférera l’institution canonique, suivant les formes 
établies par rapport à la France avant le changement de gou
vernement.

5. Les nominations aux évêchés qui vaqueront dans la suite, 
seront également faites par le premier Consul, et l’institution 
canonique sera donnée par le Saint-Siège, en conformité de l’ar
ticle précédent.

6. Les évêques, avant d’entrer en fonctions, prêteront direc
tement, entre les mains du premier Consul, le serment de fidélité 
qui était en usage avant le changement de gouvernement, 
exprimé dans les termes suivants : — « Je jure et promets à 
Dieu, sur les saints évangiles, de garder obéissance et fidélité 
au gouvernement établi par la Constitution de la République 
française. Je promets aussi de n’avoir aucune intelligence, de 
n’assister à aucun conseil, de n’entretenir aucune ligne, soit au 
dedans, soit au dehors, qui soit contraire à la tranquillité 
publique; et si, dans mon diocèse ou ailleurs, j’apprends qu’il 
se trame quelque chose au préjudice de l’Etat, je le ferai savoir 
au gouvernement. »

7. Les ecclésiastiques du second ordre prêteront le même 
serment entre les mains des autorités civiles désignées par le 
gouvernement.

8. La formule suivante de prière sera récitée à la fin de l’office 
divin, dans toutes les églises catholiques de France : Bomine 
salvam fac Republicam ; Bomine, salvos fac Consules.

9. Les évêques feront une nouvelle circonscription des pa
roisses de leurs diocèses, qui n’aura d’effet que d’après le con
sentement du gouvernement.

10. Les évêques nommeront aux cures. Leur choix ne pourra 
tomber que sur des personnes agréées par le gouvernement.

11. Les évêques pourront avoir un chapitre dans leur cathé
drale, et un séminaire pour leur diocèse, sans que le gouverne
ment s’oblige à les doter.

12. Toutes les églises métropolitaines, cathédrales, parois
siales et autres non aliénées, nécessaires au culte, seront 
remises à la disposition des évêques.

13. Sa Sainteté, pour le bien de la paix et l’heureux réta
blissement de la religion catholique, déclare que ni elle, ni ses 
successeurs, ne troubleront en aucune manière les acquéreurs 
des biens ecclésiastiques aliénés, et qu’en conséquence, la pro
priété de ces mêmes biens, les droits et revenus y attachés, de
meureront incommutables entre leurs mains ou celles de leurs 
ayants cause.

14. Le gouvernement, assurera un traitement convenable aux
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évêques et aux curés dont les diocèses et les paroisses seront 
compris dans la circonscription nouvelle.

15. Le gouvernement prendra également des mesures pour 
que les catholiques français puissent, s’ils le veulent, faire en 
faveur des églises des fondations.

16. Sa Sainteté reconnaît dans le premier Consul de la 
République française les mêmes droits et prérogatives dont jouis
sait près d’elle l’ancien gouvernement.

17. Il est convenu entre les parties contractantes que, dans 
le cas où quelqu’un des successeurs du premier Consul actuel ne 
serait pas catholique, les droits et prérogatives mentionnés dans 
l’article ci-dessus, et la nomination aux évêchés, seront réglés, 
par rapport à lui, par une nouvelle convention.

Articles organiques de la Convention du 26 messidor an IX,
entre le premier Consul de la République française et
Sa Sainteté Pie VIL

Titre Ier.— Du régime de l’Eglise catholique dans ses rapports
GÉNÉRAUX AVEC LES DROITS ET LA POLICE DE l’EtAT.

Art. 1er. Aucune bulle, bref, rescrit, décret, mandat, provi
sion, signature servant de provision, ni autres expéditions de la 
cour de Rome, même ne concernant que les particuliers, ne 
pourront être reçus, publiés, imprimés, ni autrement mis à 
exécution, sans l’autorisation du gouvernement.

2. Aucun individu se disant nonce, légat, vicaire ou commis
saire apostolique, ou se prévalant de toute autre dénomination, 
ne pourra, sans la même autorisation, exercer sur le sol fran
çais ni ailleurs, aucune fonction relative aux affaires de l’Eglise 
gallicane.

3. Les décrets des synodes étrangers, même ceux des conciles 
généraux, ne pourront être publiés en France, avant que le 
gouvernement en ait examiné la forme, leur conformité avec les 
lois, droits et franchises de la République française, et tout ce 
qui, dans leur publication, pourrait altérer ou intéresser la 
tranquillité publique.

4. Aucun concile national ou métropolitain, aucun synode 
diocésain, aucune assemblée délibérante n’aura lieu, sans la 
permission expresse du gouvernement. (F. L. 19 mars 1859, 
art. 3; Dêcr. 12 mars 1880, art. 15.)

5. Toutes les fonctions ecclésiastiques seront gratuites, sauf 
les oblations qui seraient autorisées et fixées par les règlements. 
(F. Dêcr. 12 mars 1880, art. 15.)

6. Il y aura recours au Conseil d’Etat, dans tous les cas 
d’abus de la part des supérieurs et autres personnes ecclésias
tiques. — Les cas d’abus sont : l’usurpation ou l’excès de pou
voir, la contravention aux lois et règlements de la République, 
l’infraction des règles consacrées par les canons reçus en France, 
l’attentat aux libertés, franchises et coutumes de l’Eglise galli
cane, et toute entreprise ou tout procédé qui, dans l’exercice du 
culte, peut compromettre l’honneur des citoyens, troubler arbi
trairement leur conscience, dégénérer contre eux en oppression, 
ou en injure, ou en scandale public.

7. Il y aura pareillement recours au Conseil d’Etat, s’il est 
porté atteinte à l’exercice public du culte et à la liberté que les 
lois et les règlements garantissent à ses ministres.

8. Le recours compétera à toute personne intéressée. A 
défaut de plainte particulière, il sera exercé d’office par les 
préfets. — Le fonctionnaire public, l’ecclésiastique ou la per
sonne qui voudra exercer ce recours, adressera un mémoire 
détaillé et signé au conseiller d’Etat chargé de toutes les affaires 
concernant les cultes, lequel sera tenu de prendre, dans le plus 
court délai, tous les renseignements convenables ; et, sur son 
rapport, l’affaire sera suivie et définitivement terminée dans la 
forme administrative, ou renvoyée, selon l’exigence des cas, 
aux autorités compétentes.

Titre II. — Des ministres.

Section Ire, •— Dispositions générales.

9. Le culte catholique sera exercé sous la direction des 
archevêques et évêques dans leurs diocèses, et sous celle des 
curés dans leurs paroisses.

10. Tout privilège portant exemption ou attribution de la 
juridiction épiscopale est aboli.

11. Les archevêques et évêques pourront, avec l’autorisation

du gouvernement, établir dans leurs diocèses des chapitres cathé
draux et des séminaires. Tous autres établissements ecclésias
tiques sont supprimés.

12. Il sera libre aux archevêques et évêques d’ajouter à leur 
nom le titre de citoyen ou celui de Monsieur. Toutes les autres 
qualifications sont interdites.

Section II. — Des archevêques ou métropolitains.
13. Les archevêques consacreront et installeront leurs suf- 

fragants. En cas d’empêchement ou de refus de leur part, ils 
seront suppléés par le plus ancien évêque de l’arrondissement 
métropolitain.

14. Ils veilleront au maintien de la foi et de la discipline 
dans les diocèses dépendant de leur métropole.

15. Ils connaîtront des réclamations et des plaintes portées 
contre la conduite et les décisions des évêques suffragants.

Section III. — Des évêques, des vicaires généraux 
et des séminaires.

16. On ne pourra être nommé évêque avant l’âge de 30 ans, 
et si l’on n’est originaire Français.

17. Avant l’expédition de l’arrêté de nomination, celui ou 
ceux qui seront proposés seront tenus de rapporter une attesta
tion de bonnes vie et mœurs, expédiée par l’évêque dans le dio
cèse duquel ils auront exercé les fonctions du ministère ecclé
siastique ; et ils seront examinés sur leur doctrine par un évêque 
et deux prêtres, qui seront commis par le premier Consul, les
quels adresseront le résultat de leur examen au conseiller d’Etat 
chargé de toutes les affaires concernant les cultes.

18. Le prêtre nommé par le premier Consul fera les dili
gences pour rapporter l’institution du pape. — Il ne pourra 
exercer aucune fonction avant que la bulle portant son institution 
ait reçu l’attache du Gouvernement, et qu’il ait prêté en per
sonne le serment prescrit par la convention passée entre le Gou
vernement français et le Saint-Siège. — Ce serment sera prêté 
au premier Consul ; il en sera dressé procès-verbal par le secré
taire d’Etat.

19. Les évêques nommeront et institueront les curés. Néan
moins, ils ne manifesteront leur nomination, et ils ne donneront 
l’institution canonique, qu’après que cette nomination aura été 
agréée par le premier Consul.

20. Ils seront tenus de résider dans leurs diocèses ; ils ne 
pourront en sortir qu’avec la permission du premier Consul.

21. Chaque évêque pourra nommer deux vicaires généraux, 
et chaque archevêque pourra en nommer trois : ils les choisiront 
parmi les prêtres ayant les qualités requises pour être évêques.

22. Ils visiteront annuellement et en personne une partie de 
leur diocèse, et, dans l’espace de cinq ans, le diocèse entier. — 
En cas d’empêchement légitime, la visite sera faite par un vicaire 
général.

23. Les évêques seront chargés de l’organisation de leurs 
séminaires, et les règlements de cette organisation seront soumis 
à l’approbation du premier Consul.

24. Ceux qui seront choisis pour l’enseignement dans les 
séminaires souscriront la déclaration faite par le clergé de 
France en 1682, et publiée par un édit de la même année ; ils 
se soumettront à y enseigner la doctrine qui y est contenue, et 
les évêques adresseront une expédition en forme de cette soumis
sion au conseiller d’Etat chargé de toutes les affaires concernant 
les cultes.

25. Les évêques enverront, toutes les années, à ce conseiller 
d’Etat, le nom des personnes qui étudieront dans les séminaires 
et qui se destineront à l’état ecclésiastique.

26..............— Les évêques ne feront aucune ordination
avant que le nombre des personnes à ordonner ait été soumis au 
gouvernement et par lui agréé. (F. Dêcr. 28 fêv. 1810.)

Section IV. — Des curés.
27. Les curés ne pourront entrer en fonctions qu’après avoir 

prêté, entre les mains du préfet, le serment prescrit par la con
vention passée entre le gouvernement et le Saint-Siège. Il sera 
dressé procès-verbal de cette prestation par le secrétaire géné
ral de la préfecture, et copie collationnée leur en sera délivrée.

28. Ils seront mis en possession par le curé ou le prêtre que 
l’évêque désignera.

29. Ils seront tenus de résider dans leurs paroisses.
30. Les curés seront immédiatement soumis aux évêques dans 

l’exercice de leurs fonctions.
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31. Les vicaires et desservants exerceront leur ministère 
sous la surveillance et la direction des curés. — tls seront 
approuvés par l’éveqüe èt révocables par lui.

32. Aucun étranger ne pourra être employé dans les fonc
tions du ministère ecclésiastique, sans la permission du gouver
nement. (F. L. 19 mars 1859, art. 3.)

33. Toute fonction est interdite à tout ecclésiastique, même 
Français, qui n’appartient à aucun diocèses

34. Un prêtre ne pourra quitter son diocèse pour aller des
servir dans un autre sans la permission de son évêque,

Section V. — Des chapitres cathédraux, et du gouvernement 
des diocèses pendant la vacance du siège.

35. Les archevêques et évêques qui voudront user de la 
faculté qui leur est dohnée d’établir des chapitres, ne pourront 
le faire sans avoir rapporté l’autorisatioü du gouvernement, tant 
pour rétablissement lui-même, que pour le nombre et lé choix 
des ecclésiastiques destinés à les former,

36. Pendant la vâCalice des sièges, il sera pourvu par le 
métropolitain, et, à son défaut, par le plus ancien des évêques
suffragants, au gouvernement des diocèses.............. (F. Dêcr.
28 fêv. 1810.)

37. Les métropolitains, les chapitres cathédraux, seront 
tenus sans délai de donner avis au gouvernement de la vacance 
des sièges, et des mesures qui auront été prises pour le gouver
nement des diocèses vacants.

38. Les vicaires généraux qui gouverneront pendant la 
vacance, ainsi que les métropolitains ou capitulaires, ne se 
permettront aucune innovation dans les usages et coutumes des 
diocèses.

Titre III. —- Du cültë.
39. Il n’y aura qu’une liturgie et un catéchisme pour toutes 

les églises catholiques de France.
40. Aucun curé ne pourra ordonner des prières publiques 

extraordinaires dans sa paroisse, sans la permission spéciale de 
l’évêque.

41. Aucune fête, à l’exception du dimanche, ne pourra être 
établie sans la permission du gouvernement.

44. Les chapelles domestiques, les oratoires particuliers, ne 
pourront être établis sans une permission expresse du gouverne
ment. accordée sur la demande de l’évêque. (F. Dêcr. 22 déc.
1812.)

45. Aucune cérémonie religieuse n’aura lieu hors des édifices 
consacrés au culte catholique, dans les villes où il y a des' 
temples destinés à différents cultes.

46. Le même temple ne pourra être consacré qu’à un même 
culte.

47. Il y aura, dans les cathédrales et paroisses, une place 
distinguée pour les individus catholiques qui remplissent les 
autorités civiles et militaires.

48. L’évêque se concertera avec le préfet pour régler la 
manière d’appeler les fidèles au service divin par le son des 
cloches. On ne pourra les sonner pour toute autre cause sans la 
permission de la police locale. (F. L. 5 avril 1884, art. 100 
et 101.)

49. Lorsque le gouvernement ordonnera des prières pu
bliques, les évêques se concerteront avec le préfet et le Com
mandant militaire du lieu, pour le jour, l’heure et le mode 
d’exécution de ces ordonnances.

50. Les prédications solennelles, appelées sermons, et celles 
connues sous le nom de stations de l’avent et du carême, ne 
seront faites que par des prêtres qui en auront obtenu une auto
risation spéciale de l’évêque.

51. Les cilrés, aux prônes des messes paroissiales, prieront 
et feront prier pour la prospérité de la République française et 
pour les Consuls.

52. Ils ne se permettront, dans leurs instructions, aucune 
inculpation directe on indirecte, soit contre les personnes, soit 
contre les autres cultes autorisés dans l’Etat. (F. L. 19 mars 
1859, art. 3.)

53. Ils ne feront au prône aucune publication étrangère à 
l’exercice du culte, si ce n’est celles qui seront ordonnées par 
le gouvernement.

54. Ils ne donneront la bénédiction nuptiale qu’à ceux qui
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justifieront, en bonne et due forme, avoir contracté mariage 
devant l’officier civil. (F. C. pén., art. 199 et 200; L. 
13 brun, an VII, art. 12 ; Dêcr. 9 dee. 1810.)

55. Les registres tenus par lés ministres du culte, n’étant et 
ne pouvant être relatifs qu’à l’administration des sacrements, 
ne pourront, dans aucun cas, suppléer les registres ordonnés 
par la loi pour constater l’état civil des Français.

57. Le repos des fonctionnaires publics sera fixé au di
manche. (F. L. 12 juill. 1880.)

Titre IV. — De la circonscription des archevêchés, des
ÉVÊCHÉS ET DES PAROISSES; DES ÉDIFICES DESTINES AU CULTE,

ET DU TRAITEMENT DES MINISTRES.

Section Ire< — De la circonscription des archevêchés 
et évêchés.

58. Il y aura en France dix archevêchés ou métropoles et 
cinquante évêchés.

59. La circonscription des métropoles et dés diocèses sera 
faite conformément au tableau ci-joint.

Section II. — De la circonscription des paroisses.

60. Il y aura au moins une paroisse dans chaque justice de 
paix. — R sera, en outre, établi autant de succursales que le 
besoin pourra l’exiger.

61. Chaque évêque, de concert avec le préfet, réglera le
nombre et l’étendue de ces succursales. Les plans arrêtés seront 
soumis au gouvernement, et ne pourront etre inis à execution 
sans son autorisation. . ...

62. Aucune partie du territoire français ne pourra être engee 
en cure ou en succursale, sans l’autorisation expresse du gou
vernement.

63. Les prêtres desservant les succursales sont nommes par 
ies évêques.

Section III. — Du traitement des ministres.

69. Les évêques rédigeront les projets de règlement relatifs
aux oblations que les ministres du culte sont autorisés à recevoir 
pour l’administration des sacrements. Les projets de règlement 
rédigés par les évêques ne pourront être publiés, ni autrement 
mis à exécution, qu’après avoir été approuvés par le gouverne
ment. ,

70. Tout ecclésiastique pensionnaire de l’Etat sera prive de
sa pension, s’il refuse, sans cause légitime, les fonctions qui 
pourront lui être confiées. , ,

71. Les conseils généraux de département sont autorises a 
procurer aux archevêques et évêques un logement convenable.

72. Les presbytères et les jardins attenants, non aliénés, 
seront rendus aux cürês et aux desservants des succursales. A dé
faut de ces presbytères, les conseils généraux des communes sont 
autorisés à leur procurer un logement et un jardin.

73. Les fondations qui ont pour objet l’entretien des mi
nistres et l’exercice du culte, ne pourront consister qu’en rentes 
constituées sur l’Etat : elles seront acceptées par l’évêque dio
césain, et ne pourront être exécutées qu’avec l’autorisation du 
gouvernement. ,

74. Les immeubles, autres que les édifices destines au loge
ment et les jardins attenants, ne pourront être affectés à des 
titres ecclésiastiques, ni possédés par les ministres du culte a 
raison de leurs fonctions.

Section IV. — Des édifices destinés au culte.

75. Les édifices anciennement destinés au culte catholique, 
actuellement dans les mains de la nation, à raison d’un édifice 
par cure et par succursale, seront mis à la disposition des 
évêques par arrêtés du préfet du département. Une expédition 
de ces arrêtés sera adressée au conseiller d’Etat chargé de toutes 
les affaires concernant les cultes.

76. Il sera établi des fabriques pour veiller à l’entretien et 
à la conservation des temples, à l’administration des aumônes.

77. Dans les paroisses où il n’y aura point d’édifice dispo
nible pour le culte, l’évêque se concertera avec le préfet pour 
la désignation d’un édifice convenable.
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Articles organiques des cultes protestants.

Titre Ier.— Dispositions générales pour toutes les communions
PROTESTANTES.

Art. 1er. Nul ne pourra exercer les fonctions du culte, s’il 
n’est Français.

2. Les églises protestantes, ni leurs ministres, ne pourront 
avoir des relations avec aucune puissance ni autorité étrangère.

3. Les pasteurs et ministres des diverses communions pro
testantes prieront et feront prier, dans la récitation de leurs 
offices, pour la prospérité de la République française et pour 
les Consuls.

4. Aucune décision doctrinale ou dogmatique, aucun formu
laire, sous le titre de confession, ou sous tout autre titre, ne 
pourront être publiés ou devenir la matière de l’enseignement, 
avant que le gouvereement en ait autorisé la publication ou 
promulgation.

5. Aucun changement dans la discipline n’aura lieu sans la 
même autorisation.

6. Le Conseil d’Etat connaîtra de toutes les entreprises des 
ministres du culte, et de toutes dissensions qui pourront s’élever 
entre ces ministres.

7. Il sera pourvu au traitement des pasteurs des églises 
consistoriales : bien entendu qu’on imputera sur ce traitement 
les biens que ces églises possèdent, et le produit des oblations 
établies par l’usage ou par des règlements.

8. Les dispositions portées par les articles organiques du 
culte catholique sur la liberté des fondations, et sur la nature 
des biens qui peuvent en être l’objet, seront communes aux 
églises protestantes.

11. Les professeurs de toutes les académies ou séminaires 
seront nommés par le premier Consul.

12. Nul ne pourra être élu ministre ou pasteur d’une église 
de la confession d’Augsbourg, s’il n’a étudié, pendant un temps 
déterminé, dans un des séminaires français destinés à l’instruc
tion des ministres de cette confession, et s’il ne rapporte un 
certificat en bonne forme, constatant son temps d’étude, sa capa
cité et ses bonnes mœurs. (F. L. 1er août 1879.)

13. On ne pourra être élu ministre ou pasteur d’une église 
réformée sans avoir étudié dans le séminaire, si on ne rapporte 
un certificat dans la forme énoncée dans l’article précédent. (F. 
L. 1er août 1879, art. 1er et 28.)

14. Les règlements sur l’administration et la police inté
rieure des séminaires, sur le nombre et la qualité des profes
seurs, sur la manière d’enseigner et sur les objets d’enseigne
ment, ainsi que sur la forme des certificats ou attestations 
d’étude, de bonne conduite et de capacité, seront approuvés par 
le gouvernement.

Titre II. — Des églises réformées.

Section Ire. — De l’organisation générale de ces églises.

15. Les églises réformées de France auront des pasteurs, 
des consistoires locaux et des synodes.

16. Il y aura une église consistoriale par six mille âmes de 
la même communion.

17. Cinq églises consistoriales formeront l’arrondissement 
d’un synode.

Section II.-— Des pasteurs et des consistoires locaux.

18. Le consistoire de chaque église sera composé du pasteur 
ou des pasteurs desservant cette église, et d’anciens ou notables 
laïques choisis parmi les citoyens les plus imposés au rôle des 
contributions directes : le nombre de ces notables ne pourra être 
au-dessous de six, ni au-dessus de douze.

19. Le nombre des ministres ou pasteurs, dans une même 
église consistoriale, ne pourra être augmenté sans l’autorisation 
du gouvernement.

20. Les consistoires veilleront au maintien de la discipline, 
à l’administration des biens de l’église, et à celle des deniers 
provenant des aumônes.

21. Les assemblées des consistoires seront présidées par le 
pasteur, ou par le plus ancien des pasteurs. Un des anciens ou 
notables remplira les fonctions de secrétaire.

22. Les assemblées ordinaires des consistoires continueront 
4e se tenir aux jours marqués par l’usage, — Les assemblées

extraordinaires ne pourront avoir lieu sans la permission du 
sous-préfet, ou du maire en l’absence du sous-préfet.

23. Tous les deux ans, les anciens du consistoire seront 
renouvelés par moitié : à cette époque, les anciens en exercice 
s’adjoindront un nombre égal de citoyens protestants, chefs de 
famille, et choisis parmi les plus imposés au rôle des contribu
tions directes, de la commune où l’église consistoriale sera 
située, pour procéder au renouvellement. — Les anciens sor
tants pourront être réélus.

25. Les pasteurs ne pourront être destitués qu’à la charge 
de présenter les motifs de la destitution au gouvernement, qui 
les approuvera ou les rejettera.

26. En cas de décès, ou de démission volontaire, ou de des
titution confirmée d’un pasteur, le consistoire, formé de la ma
nière prescrite par l’article 18, choisira à la pluralité des voix 
pour le remplacer. — Le titre d’élection sera présenté au pre
mier Consul par le conseiller d’Etat chargé de toutes les affaires 
concernant les cultes, pour avoir son approbation. — L’appro
bation donnée, il ne pourra exercer qu’après avoir prêté entre 
les mains du préfet le serment exigé des ministres du culte 
catholique.

28. Aucune église ne pourra s’étendre d’un département dans 
un autre.

Section III. — Des synodes.
29. Chaque synode sera formé du pasteur ou d’un des pas

teurs et d’un ancien ou notable de chaque église.
30. Les synodes veilleront sur tout ce qui concerne la célé

bration du culte, l’enseignement de la doctrine et la conduite 
des affaires ecclésiastiques. Toutes les décisions qui émaneront 
d’eux, de quelque nature qu’elles soient, seront soumises à l’ap
probation du Gouvernement.

31. Les synodes ne pourront s’assembler que lorsqu’on en 
aura rapporté la permission du Gouvernement. — On donnera 
connaissance préalable au conseiller d’Etat, chargé de toutes les 
affaires concernant les cultes, des matières qui devront y être 
traitées. L’assemblée sera tenue en présence du préfet ou du 
sous-préfet; et une expédition du procès-verbal des délibéra
tions sera adressée par le préfet au conseiller d’Etat chargé de 
toutes les affaires concernant les cultes, qui, dans le plus court 
délai, en fera son rapport au Gouvernement.

32. L’assemblée d’un synode ne pourra durer que six jours.

Titre III. — De l’organisation des églises de la confession 
d’Augsbourg.

(F. L. l” août 1879.)

-> F. Dêcr. 23 prair. an XII; 28 fêv. 1810; Ord. 3 mars 
1825; 23 mai 1834; Dêcr. 26 mars 1852; 14 sept. 1859 ; 
L. 1er août 1879; Dêcr. 12 murs 1880; 29 mars 1880; 12 
avril 1880; L. 12 juill. 1880; Dêcr. 25 mars 1882; 27 mars 
1893.

19 germinal an X
ARRÊTÉ contenant un tarijpour les correspondances 

maritimes et coloniales.
(Bull, des Lois, 3° S., B. 190, n. 1548.)

29 germinal an X
ARRÊTÉ qui ordonne la publication d’un induit 

les jours de fêtes.
' (Bull, des Lois, 3» S., B. 218, n. 1997.)

Les jours de fêtes qui seront célébrées en France, outre les 
dimanches, sont : — La naissance de Notre Seigneur Jésus- 
Christ, — L’Ascension, — L’Assomption de la très sainte 
Vierge, — La fête de tous les Saints.

F. L. 6 juill. 1880; 8 mars 1886.
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6 floréal an X

ARRÊTÉ contenant approbation du règlement pour 
le service du tribunal de première instance du dé
partement de la Seine.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 179, n. 1404.)

F. Dêcr. 31 mars 1874.

11 floréal an X
LOI sur l’instruction publique. 

(Bull, des Lois, 3e S., B. 186, n. 1488.)

Titre IX. — Dispositions générales.

Art. 43. Le Gouvernement autorisera l’acceptation des dons 
et fondations des particuliers en faveur des écoles ou de tout 
autre établissement d’instruction publique..............

F. Dêcr. 21 juill. 1897.

14 floréal an X
LOI relative aux contributions indirectes 

de l’an XI.
(Bull, des Lois, 3« S., B. 187. n. 1490.)

Titre V. — Administration forestière.

De la pèche.

Art. 47. La police, la surveillance et la conservation de la 
pêche seront exercées par les agents et préposés de l’administra
tion forestière, en se conformant aux dispositions prescrites pour 
constater les délits forestiers.

-> F. Dêcr. 7 nov. 1896.

15 floréal an X
LOI qui détermine un nouveau mode pour la vente 

des fonds ruraux appartenant à la nation. 
(Bull, des Lois, 3e S., B. 187, n. 1491.)

F. L. 18 mai 1850, art. 2; 1er juin 1864.

28 floréal an X
LOI relative aux justices de paix. 
(Bull, des Lois, 3e S., B. 191, n. 1596.)

Art. 8. Tout juge de paix qui, après sa nomination, ne rési
dera point dans le canton, sera averti par le commissaire du 
Gouvernement près le tribunal de première instance d’y fixer 
8011 domicile dans le mois de l’avertissement ; passé lequel 
délai, et après que le commissaire aura dénoncé la non-résidence 
a« sous-préfet, il sera, à la diligence de ce dernier, pourvu 
• • • • . au remplacement du juge de paix, considéré comme 
démissionnaire.) — Il en sera de même des suppléants.

9. On ne pourra considérer comme cessation de résidence 
d un juge de paix les absences qui seront autorisées comme il 
suit : — Lorsqu’un juge de paix voudra s’absenter de son can- 
t0u. il se munira d’une autorisation du commissaire du Gouver- 
ueinent, près le tribunal civil de son arrondissement. — Lorsque 
s°n absence devra durer plus d’un mois, il s’adressera au mi- 
uistre de la justice pour en obtenir un congé.

10. Dans tous les cas où un juge de paix demandera un 
Congé, il devra justifier d’un certificat du premier suppléant,
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et, à son défaut, du second, constatant que le service public 
n’en souffrira point. (F. Ord. 6 nov. 1822.)

11. L’affirmation des procès-verbaux des gardes champêtres 
et forestiers continuera d'être reçue par le juge de paix (mo
difié, C. for., art. 177); ses suppléants pourront néanmoins la 
recevoir pour les délits commis dans le territoire de la com
mune où ils résideront, lorsqu’elle ne sera pas celle de la rési
dence du juge de paix. — Les maires, et, à défaut des maires, 
leurs adjoints, pourront recevoir cette affirmation, soit par rap
port aux délits commis dans les autres communes de leurs rési
dences respectives, soit même par rapport à ceux commis dans 
les lieux où résident le juge de paix et ses suppléants, quand 
ceux-ci seront absents.

12. Dans les villes qui renferment plusieurs justices de paix, 
il n’y aura plus qu’un seul tribunal de police.

13. Chaque juge de paix y siégera tour à tour pendant trois 
mois. — Dans les villes où les arrondissements sont par ordre 
numérique, on suivra l’ordre des numéros ; dans les autres villes 
on suivra l’ordre qu’occupent les justices de paix dans l’arrêté 
relatif à leur fixation.

14. Il y aura pour ce tribunal de police un greffier parti
culier 

15. Les huissiers des diverses justices de paix composant le 
ressort d’un même tribunal de police, exerceront concurremment 
leur ministère près ce même tribunal.

29 floréal an X

LOI relative à l’établissement des bureaux de pesage, 
mesurage et jaugeage.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 192, n. 1605.)

Art. Ie1’. Il sera établi, dans les communes qui en seront 
jugées susceptibles par le Gouvernement, des bureaux de pesage, 
mesurage et jaugeage publics. Nul ne sera contraint à s’en ser
vir, si ce n’est dans les cas de contestation.

29 floréal an X

LOI relative aux contraventions en matière 
■ de grande voirie.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 192, n. 1606.)

Art. 1er. Les contraventions en matière de grande voirie, 
telles qu’anticipations, dépôts de fumiers ou d’autres objets^ et 
toutes espèces de détériorations commises sur les grandes routes, 
sur les arbres qui les bordent, sur les fossés, ouvrages d’art et 
matériaux destinés à leur entretien, sur les canaux, fleuves et 
rivières navigables, leurs chemins de halage, francs-bords, fos
sés et ouvrages d’art, seront constatées, réprimées et poursui
vies par voie administrative.

2. Les contraventions seront constatées concurremment par
les maires ou adjoints, les ingénieurs des ponts et chaussées, 
leurs conducteurs, les agents de la navigation, les commissaires 
de police et par la gendarmerie..............

3. Les procès-verbaux sur les contraventions seront adressés 
au sous-préfet, qui ordonnera, par provision, et sauf le recours 
au préfet, ce que de droit, pour faire cesser les dommmages.

4. Il sera statué définitivement en conseil de préfecture : les 
arrêtés seront exécutés sans visa ni mandement des tribunaux, 
nonobstant et sauf tout recours ; et les individus condamnés se
ront contraints par l’envoi de garnisaires et saisie de meubles, 
en vertu desdits arrêtés, qui seront exécutoires et emporteront 
hypothèque.
->• F. C. civ., art. 2123; Dêcr. 18 août 1810; Ord. 26 mars 
1843; L. 15 juill. 1845; Ord. 15 nov. 1846; L. 30 mai 1851; 
Dêcr. 10 août 1852.
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27 prairial an X

ARRÊTÉ relatif à la bénédiction nuptiale 
par les rabbins.

{Bull, des Lois, 3« S., B. 191, 11. 1597.)

Article unique. Les rabbins ne pourront donner la bénédic* 
tion nuptiale qu’à ceux qui justifieront, en bonne et due forme, 
avoir contracté mariage devant l’officier civil.

»-------*--------

27 prairial an X
ARRETÉ concernant les bourses de commerce. 

{Bull, des Lois, 3° S., B. 197, il. 1740.)

g 1er. — Dispositions générales.

Art. 1er. Les bourses de commerce seront ouvertes à tous 
les citoyens, et même aux étrangers.

2. A Paris, le préfet de police réglera, de concert avec quatre 
banquiers, quatre négociants, quatre agents de change et quatre 
courtiers de commerce désignés par le tribunal de commerce, les 
jours et heures d’ouverture, de tenue et de fermeture de la 
Bourse. — Dans les autres villes, le commissaire général de 
police ou le maire fera cette fixation de concert avec le tribunal 
de commerce.

3. il est défendu dé s’assembler ailleurs qu’à la Bourse, et à 
d’autres heures qu’à celles fixées par le règlement de police, 
pour proposer et faire des négociations, à peine de destitution 
des agents de change ou courtiers, qui auraient contrevenu, et, 
pour les autres individus, sous les peines portées par la loi 
contre ceux qui s’immisceront dans les négociations sans titre 
légal. — Le préfet de police de Paris et les maires et officiers 
de police des villes des départements sont chargés de prendre 
les mesures nécessaires pour l’exécution de cet article.

4. Il est défendu, sous les peines portées par les articles 13 
de l’arrêt du Conseil du 26 novembre 1781, et 8 de la loi du 
28 ventôse an IX, à toutes personnes autres que celles nommées 
par le Gouvernement, de s’immiscer, en façon quelconque, et 
sous quelque prétexte que ce puisse être, dans les fonctions des 
agents de change et courtiers de commerce, soit dans l’intérieur, 
soit à l’extérieur de la Bourse. Les commissaires de police sont 
spécialement chargés de veiller à ce qu’il ne soit pas contrevenu 
à la présente disposition. — Il est néanmoins permis à tous par
ticuliers de négocier entre eux et par eux-mêmes les lettres de 
change ou billets à leur ordre ou au porteur, et tous les effets 
de commerce qu’ils garantiront par leur endossement, et de 
vendre aussi par eux-mêmes leurs marchandises.

5. En cas de contravention à l’article ci-dessus, les commis
saires de police, les syndics ou les adjoints des agents de change 
et courtiers de commerce feront connaître les contrevenants au 
préfet de police, à Paris, et aux maires et officiers de police, 
dans les départements ; lesquels, après la vérification des faits et 
audition du prévenu, pourront, par mesure de police, lui inter
dire l’entrée de la Bourse, •— En cas de récidive, il sera, par 
le Gouvernement, déclaré incapable de pouvoir parvenir à l’état 
d’agent de change ou courtier; le tout sans préjudice de la tra
duction devant les tribunaux, pour faire prononcer les peines 
portées par les loi et arrêt du Conseil ci-dessus cités.

6. Il est défendu, sous les peines portées contre ceux qui 
s’immiscent dans les négociations sans être agents de change ou 
courtiers, à tout banquier, négociant ou marchand, de confier 
ses négociations, ventes ou achats, et dé payer des droits de 
commission ou de courtage à d’autres qu’aux agents de change 
et courtiers, — Les syndics et adjoints des agents de change et 
courtiers, le préfet de police de Paris et les maires et officiers 
de police des autres places de commerce sont spécialement 
chargés de veiller à l’exécution du présent article, et de dénon
cer les contrevenants aux tribunaux. — Le commissaire du 
Gouvernement sera tenu de les poursuivre d’office.

7. Conformément à l’article 7 de la loi du 28 ventôse an IX, 
toutes négociations faites par des intermédiaires sans qualité 
sont déclarées nulles.

8. Les compagnies de banque ou de commerce qui émettent 
des actions sont comprises dans la disposition des articles précé
dents, et ne pourront exiger d’autre garantie que celle prescrite 
par les lois et règlements.

9. Les agents de change pourront faire, concurremment avec 
les courtiers de commerce, les négociations en ventes ou achats 
des monnaies d’or ou d’argent et matières métalliques,

g 2. — Obligations des agents de change et courtiers.
10. Les agents de change et les courtiers de commerce ne 

pourront être associés, teneurs de livres ni caissiers d’aucun 
négociant, marchand ou banquier; ne pourront pareillement 
faire aucun commerce de marchandises, lettres, billets, effets 
publics et particuliers, pour leur compte, ni endosser aucun 
billet, lettre de change ou effet négociable quelconque, ni avoir 
entre eux ou avec qui que ce soit aucune société de banque ou 
en commandite, ni prêter leur nom, pour une négociation, à 
des citoyens non commissionnés, sous peine de 3,000 francs 
d’amende et de destitution. — Il n’est pas dérogé à la faculté 
qu’ont les agents de change de donner leur aval pour les effets 
de commerce.

11. Les agents de change et courtiers de commerce seront 
tenus de consigner leurs opérations sur des carnets, et de les 
transcrire, daiis le jour, sur un journal timbré, coté et parafé 
par les juges du tribunal de commerce, lesquels registre et 
carnet ils seront tenus de représenter aux juges ou aux arbitres : 
ils ne pourront, en outre, refuser de donner des reconnaissances 
des effets qui leur seront confiés.

12. Lorsque deux agents de change ou courtiers de commerce 
auront consommé une opération, chacun d’eux l’inscrira sur son 
carnet, et le montrera à l’autre.

13. (Ainsi modifié, L. 28 mars 1885, art. 4.) Chaque agent 
de change est responsable de la livraison et du payement de ce 
qu’il aura vendu et acheté. Son cautionnement sera affecté à 
cette garantie.

14. Les agents de change seront civilement responsables de 
la vérité de la dernière signature des lettres de change ou autres 
effets qu’ils négocieront.

15. A compter de la publication du présent arrêté, les trans
ferts d’inscriptions sur le grand-livre de la dette publique seront 
faits au Trésor public, en présence d’un agent de change de la 
Bourse de Paris, qui certifiera l’identité du propriétaire, la vé
rité de sa signature et des pièces produites.

16. Cet agent de change sera, par le seul effet de sa certi
fication, responsable de la validité desdits transferts, en ce qui 
concerne l’identité du propriétaire, la vérité de sa signature et 
des pièces produites ; cette garantie ne pourra avoir lieu que 
pendant cinq années, à partir de la déclaration du transfert.

17. En cas de mort, démission ou destitution d’un agent de 
change, il ne pourra, ainsi que ses héritiers et ayants cause, 
demander le remboursement du cautionnement par lui fourni, 
qu’en justifiant d’un certificat des syndics des agents de change, 
constatant que la cessation dé ses fonctions a été annoncée et 
affichée, depuis un mois, à la Bourse, et qu’il n’est survenu 
aucune réclamation contre.

18. Ne pourront, les agents de change et courtiers de com
merce, sous peine de destitution et dé 3,000 francs d’amende 
négocier aucune lettre de change, billet, vendre aucune marchan
dise appartenant à des gens dont la faillite serait connue.

19. Les agents de change devront garder le secret le plus 
inviolable aux personnes qui les auront chargés de négociations, 
à moins que les parties ne consentent â être nommées, ou que la 
nature des opérations ne l’exige,

| 3.—Des droits à percevoir par les agents de change ou cour
tiers, jusqu’à ce qu’il en ait été autrement ordonné par le
Gouvernement.

20. Ne pourront, les agents de change et courtiers de com
merce, exiger ni recevoir aucune somme au delà des droits qui 
leur sont attribués par le tarif arrêté par les tribunaux de com
merce, sous peine de concussion ; et ils auront la faculté de se 
faire payer de leurs droits après la consommation de chaque 
négociation, ou sur des mémoires qu’ils fourniront, de trois mois 
en trois mois, des négociations faites par leur entremise, aux 
banquiers, négociants ou autres, pour le compte desquels ils les 
auront faites.

g 4. — Dispositions concernant la discipline intérieure des agents 
de change et courtiers.

21. Les fonctions de syndics et adjoints des agents de change 
et courtiers de commerce, conformément aux dispositions de 
l’article 15 de l’arrêté du 29 germinal, dureront un an. Extrait
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de la délibération portant nomination, sera, à chaque élection, 
envoyé dans les vingt-quatre heures au préfet de police, à Paris, 
et au commissaire général de police ou aU maire, dans les autres 
places.— Les syndics et adjoints des agents de change et courtiers 
donneront leur avis motivé sur les listes de candidats qui seront 
présentées au Gouvernement.

22. Les agents de change et courtiers de commerce de chaque 
place sont autorisés à faire un règlement de discipline inté
rieure, qu’ils remettront au ministre de l’intérieur, pour être par 
lui présenté à la sanction du Gouvernement. (V. L. 18 juill. 
1866; Décr. 5 janv. 1867.)

g 5. — Dispositions particulières pour la ville de Paris.
23. Il sera établi, à la Bourse de Paris, un lieu séparé et 

placé à la vue du public, dans lequel les agents de change se 
réuniront pour la négociation des effets publics et particuliers, 
en exécution des ordres qu’ils auront reçus avant la bourse ou 
pourront recevoir pendant sa durée : l’entrée de ce lieu séparé, 
ou parquet, sera interdite à tout autre qu’aux agents de change.
_H sera également établi un lieu séparé, convenable pour les
courtiers de commerce.

24. Les agents de change, étant sur le parquet, pourront 
proposer à haute voix la vente ou l’achat d’effets publics et par
ticuliers ; et lorsque deux d’entre eux auront consommé une négo
ciation, ils en donneront le cours à un crieur, qui l’annoncera 
sur-le-champ au public.

25. Ne sera crié à haute voix que le cours des effets publics; 
quant aux actions de commerce, lettres de change^ et billets, 
tant de l’intérieur que de l’étranger, leur négociation en exi
geant l’exhibition et l’examen, elle ne pourra être faite à haute 
voix, et les cours auxquels elle aura donné lieu seront recueillis, 
après la bourse, par les syndics et adjoints, et cotés sur le 
bulletin des cours.

26. Les syndics et adjoints des courtiers de commerce se réu
niront également pour recueillir le cours des marchandises et le 
coter, article par article, sur le bulletin.

27. Chaque agent de change pourra, dans le délai d’un 
mois, faire choix d’un commis principal qu’il présentera aux 
agents de change assemblés spécialement, lesquels, au scrutin 
et à la majorité, l’agréeront ou le rejetteront. La liste des 
commis ainsi agréés sera remise au préfet de police. (F. Décr. 
13 oct. 1859.)

28. Ces commis ne pourront faire aucune négociation pour 
leur compte, ni signer aucun bulletin ou bordereau; ils opére
ront pour, au nom et sur la signature de l’agent dé change; en 
cas d’absence ou de maladie, ils transmettront chaque jour les 
ordres qu’ils auront reçus pour leur agent, à celui de ses col
lègues fondé de sa procuration. Ils seront dans la dépendance 
et révocables à la volonté tant de leur agent que de la compa
gnie.

V. Arr. du Cons. 26 nov. 1781; L. 28 vent, an IX; Décr. 
13 oct. 1859 ; 15 sept. 1862; L. 18 juill. 1866; Décr. 5 janv. 
1867; 7 oct. 1890, art. 76; L. 17 nov. 1894,

27 prairial an X
arrêté relatif au mode de versement des caution

nements à fournir par les greffiers des juges de paix 
et des tribunaux de police

{Bull, des Lois, 3e S., B. 197, n. 1743.)

2 thermidor an X
ARRÊTÉ portant que les décisions de la chambre de 

discipline des avoués, prononçant seulement des 
peines de discipline, ne sont pas susceptibles de recours 
aux tribunaux.

(Sirey, Lois annotées, l1'0 S., p. 606.)

Art. 1er. Dans les cas prévus par l’article 8 de l’arrêté du 
13 frimaire an IX, où la chambre a le droit de prononcer le rap
pel à l’ordre, la censure simple, la censure avec réprimande, 
l’interdiction de l’entrée de la chambre, les décisions sont exé
cutées sans appel ou recours aux tribunaux.

2. Dans les cas prévus par i’article 9, où la chambre n’a le 
droit de prononcer que par forme d’avis, les avis n’ont d’effet 
qu’après qu’ils ont été homologues par le tribunal, sur les con
clusions du commissaire du Gouvernement.

3. Dans aucun cas, la chambre des avoués ne pourra ordon
ner l’impression des actes de police et de discipline intérieure.

-> V. Arr. 13 frim. an IX.

7 thermidor an X
ARRÊTÉ portant qu’il n’est point reçu de transports, 

cessions ou délégations de pensions à la charge de la 
République.

{Bull, des Lois, 3<= S., B. 204, n. 1867.)

Art. 2. Il ne sera reçu à l’avenir, au Trésor public, aucune 
signification de transport, cession ou délégation de pension à la 
charge de la République.

3. Les créanciers d’un pensionnaire ne pourront exercer 
qu’après son décès, et sur le décompte de sa pension, les pour
suites et diligences nécessaires pour la conservation de leurs 
droits.
-> V. Av. Cons. d’Êt. 2 fév. 1808; L. 9 juin 1853, art. 26.

16 thermidor an X
SÈNA TUS - CONSULTE organique 

de la Constitution.
(Bull, des Lois, 3* S., B. 206, n. 1876.)

Titre IX. — De la justice et des tribunaux.

Art. 81. Il (le ministre de la justice) a, sur les tribunaux, les 
justices de paix et les membres qui les composent, le droit de les 
surveiller èt de lès reprendre.

82. Le tribunal de cassation, présidé par lui, a droit de cen
sure et de discipline sur les tribunaux d’appel et les tribunaux 
criminels ; il peut, pour cause grave, suspendre les juges de leurs 
fonctions, les mander près du grand-juge pour y rendre compte 
de leur conduite. (F. Décr. 1er mars 1852; L. 30 août 1883, 
art. 14.)

84. Le commissaire du Gouvernement près le tribunal de 
cassation surveille les commissaires près les tribunaux d appel 
et les tribunaux criminels. — Les commissaires près les tribu
naux d’appel surveillent les commissaires près les tribunaux 
civils.

F. Décr. 1er mars 1852 ; L. 30 août 1883, art. 19, qui abroge 
l’art. 83.

18 thermidor an X
ARRÊTÉ concernant la pêche en goémon et varech. 

(Bull, des Lois, 3° S., B. 207, n. 1885.)

F. Décr. 28 janv. 1890.

7 fructidor an X
ARRÊTÉ qui prescrit des formalités relatives 

à l’entrepôt de diverses denrées coloniales. 
(Bull, des Lois, 3® S., B. 210, n. 1925.)

-> F. Décr. 8 déc. 1876, art. 5.
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ARRÊTÉ qui autorise l’administration des douanes 
ci faire des transactions sur les contraventions.

(Dequet, v° Douanes, p. 397.)

Art. 1er. L’administration des douanes est autorisée à tran
siger sur les projets relatifs aux contraventions, aux lois qui 
régissent cette partie des revenus publics, soit avant, soit après 
jugement. (Décr. 16 fév. 1893.)

2. Les transactions seront définitives : — 1° Avec l’approbation 
du directeur sur les lieux, lorsque, sur les procès-verbaux de 
contravention et de saisie, les condamnations, confiscations et 
amendes à obtenir ne s’élèveront pas à plus de 500 francs ; — 
2° Avec l’approbation du directeur général des douanes, lorsque 
lesdites condamnations s’élèveront de 500 francs à 3,000 francs ; 
— 3° Avec l’approbation du ministre des finances, lorsqu’elle 
s’élèveront de 3,000 francs à 10,000 francs; — 4° Avec un 
arrêté du Gouvernement, lorqu’elles s’élèveront à plus de 
10,000 francs.
-> F. Arr. 5 germ. an XII; Béer. 8 août 1890.

AN XI

12 brumaire an XI

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT concernant les forma
lités à observer pour inscrire sur les registres de 
l’état civil des actes qui n’y ont pas été portés dans 
les délais prescrits.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 225, n. 2067.)

Le Conseil d’Etat, qui, d'après le renvoi des consuls, a en
tendu le rapport de la section de législation sur ceux des ministres 
de la justice et de l’intérieur, relatifs aux questions de savoir : 
— 1° Si l’officier de l’état civil peut rédiger et inscrire, d’après 
la déclaration des partis, les actes de l’état civil non inscrits sur 
les registres dans les délais prescrits par la loi, ou s’il est néces
saire que cette inscription soit autorisée par un jugement ; — 
2° Si, dans ce cas, il ne conviendrait pas que les commissaires 
du Gouvernement près les tribunaux intervinssent d’office pour 
requérir les jugements, afin d’en éviter les frais aux parties, — 
Est d’avis, — Sur la première question, que les principes qui 
ont motivé l’avis du 13 nivôse an X, sur la rectification des actes 
de l’état civil, sont, à plus forte raison, applicables au cas de 
l’omission de ces actes sur les registres, puisque la rectification 
n’a pour objet que de substituer la vérité à une erreur dans un 
acte déjà existant, et que, lorsque l’on demande à réparer une 
omission d’acte, il s’agit évidemment de donner un état; que, 
s’il était permis à l’officier de l’état civil de recevoir, sans aucune 
formalité, des déclarations tardives, et de leur donner de l’au
thenticité, on pourrait introduire des étrangers dans les familles, 
et que cette faculté serait la source des plus grands désordres ; 
que les actes omis ne peuvent être inscrits sur les registres qu’en 
vertu de jugements rendus en grande connaissance de cause de 
l’omission, contradictoirement avec les parties intéressées, ou 
elles appelées, et sur les conclusions du ministère public; et 
que ces jugements ne peuvent même être attaqués, en tout état, 
par les parties qui n’y auraient pas été appelées. — Sur la 
seconde question qu’il est plus convenable de laisser aux parties 
intéressées à faire réparer l’omission des actes de l’état civil, le 
soin de provoquer les jugements, sauf le droit qu’ont incon
testablement les commissaires du Gouvernement d’agir d’office 
en cette matière, dans les circonstances qui intéressent l’ordre 
public.
-> F. Décr. 18 juin 1811, art. 122.

9 frimaire an XI

ARRÊTÉ concernant les certificats de vie à délivrer 
aux créanciers viagers étrangers ou domiciliés en 
pays étranger.

(Bull, des Lois, 3° S., B. 230, n. 2128.)

Art. 1er. Les créanciers de rentes, viagers étrangers ou domi
ciliés en pays étrangers, ou ceux domiciliés en France qui 
jouissent sur des têtes étrangères, seront admis à fournir des 
certificats de vie délivrés par les ambassadeurs, chargés d'af
faires ou résidents de la Bépublique française, en présence de 
quatre témoins domiciliés, connus d’eux, qui certifieront l’indi
vidualité des créanciers.— Ces certificats seront légalisés à Paris 
par le ministre des relations extérieures.

2. Si le domicile du rentier ou de la tête sur laquelle il jouit 
se trouve éloigné de plus de cinq myriamètres de la résidence 
d’aucun agent français, ce certificat pourra être délivré par les 
principaux magistrats du lieu de son domicile, en faisant mention 
dans le corps de l’acte de la distance de plus de dix lieues d’au
cun agent français. — Ce certificat sera légalisé par l’agent fran
çais à la résidence la plus prochaine, et la signature de cet agent 
sera légalisée de la même manière qu’il a été dit ci-dessus.

6 nivôse an XI

ARRÊTÉ relatif aux baux à ferme des eaux 
minérales.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 239, n. 2227.)

Art. 9. Seront, au surplus, les droits de propriété des com
munes sur les sources minérales, discutés et réglés en cas de 
contestation des communes avec la République par-devant les 
conseils de préfecture, le directeur des domaines entendu, et 
sauf la confirmation du gouvernement.

18 nivôse an XI
ARRÊTE qui déclare les traitements ecclésiastiques 

insaisissables dans leur totalité.
(Bull, des Lois, 3e S., B. 241, n. 2247.)

21 pluviôse an XI
ARRÊTÉ sur l’enregistrement des premiers actes de 

recours au tribunal de cassation en matière civile. 
(Bull, des Lois, 3e S., B. 248, n. 2316.)

Art. 1er. Tout premier acte de recours au tribunal de cassa
tion, quel qu’en soit l’objet, excepté en matière criminelle, doit 
être enregistré moyennant le droit de quinze francs.

-> F. L. 22 frim. an FII.

19 ventôse an XI
ARRÊTÉ relatif au droit dû pour l’expédition d'actes 

et jugements des tribunaux de cassation dans les 
affaires de la nature de celles mentionnées en l’ar
ticle 9 de la loi du 1er décembre 1790.

(Bull, des Lois, 3» S., B. 254, n. 2391,)

Art. 1er. Le droit d’expédition de cinquante centimes par rôle 
sera acquitté par les parties auxquelles sont délivrés des actes 
et jugements du tribunal de cassation dans les affaires de la 
nature de celles mentionnées en l’article 9, de la loi du 1er dé
cembre 1790, comme pour toutes celles de la compétence de ce 
tribunal.
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LOI contenant organisation du notariat. 

(Bail, des Lois, 3e S., B. 258, n. 2440.)

Titre Ier. — Des notaires et des actes notariés. 

Section Ire. — Des fonctions, ressort et devoirs des notaires.
Art. 1er. Les notaires sont les fonctionnaires publics établis 

pour recevoir tous les actes et contrats auxquels les parties doi
vent ou veulent faire donner le caractère d’authenticité attaché 
aux actes de l’autorité publique, et pour en assurer la date, en 
conserver le dépôt, en délivrer des grosses et expéditions.

2. Ils sont institués à vie.
3. Ils sont tenus de prêter leur ministère lorsqu’ils en sont 

requis.
4. Chaque notaire devra résider dans le lieu qui lui sera fixé 

par le Gouvernement. En cas de contravention, le notaire sera 
considéré comme démissionnaire ; en conséquence, le grand-juge, 
ministre de la justice, après avoir pris l’avis du tribunal, pourra 
proposer au Gouvernement le remplacement.

5. Les notaires exercent leurs fonctions, savoir : — Ceux des 
villes où est établi le tribunal d’appel, dans l’étendue du ressort 
de ce tribunal ; — Ceux des villes où il n’y a qu’un tribunal de 
première instance, dans l’étendue du ressort de ce tribunal ; — 
Ceux des autres communes, dans l’étendue du ressort du tribunal 
de paix.

6. Il est défendu à tout notaire d’instrumenter hors de son 
ressort, à peine d’être suspendu de ses fonctions pendant trois 
mois, d’être destitué en cas de récidive, et de tous dommages et 
intérêts.

7. Les fonctions de notaires sont incompatibles avec celles de 
juges, commissaires du Gouvernement près les tribunaux, leurs 
substituts, greffiers, avoués, huissiers, préposés à la recette des 
contributions directes et indirectes, juges, greffiers et huissiers 
des justices de paix, commissaires de police et commissaires aux 
ventes. (F. L. 21 juin 1843.)

Section II. — Des actes, de leur forme, des minutes, grosses 
expéditions et répertoires.

8. Les notaires ne pourront recevoir des actes dans lesquels 
leurs parents ou alliés, en ligne directe, à tous les degrés, et 
en collatérale, jusqu’au degré d’oncle ou de neveu inclusive
ment, seraient parties, ou qui contiendraient quelque disposition 
en leur faveur.

9. (Ainsi modifié, L. 7 déc. 1897.) Les actes seront reçus 
par deux notaires, ou par un notaire assisté de deux témoins, de 
l’un ou de l’autre sexe, sachant signer, et domiciliés dans l’ar
rondissement communal où l’acte sera passé. Toutefois, le mari 
et la femme ne pourront être témoins ensemble dans le même 
acte. (F. L. 21 juin 1843, art. 3.)

10. Deux notaires, parents ou alliés au degré prohibé par 
l’article 8, ne pourront concourir au même acte. — Les parents, 
alliés, soit du notaire, soit des parties contractantes, au degré 
prohibé par l’article 8, leurs clercs et leurs serviteurs, ne pour
ront être témoins.

11. (Ainsi modifié, L. 7 déc. 1897.) Le nom, l’état et la 
demeure des parties devront être connus des notaires, ou leur 
être attestés dans l’acte par deux personnes connues d’eux, ayant 
les mêmes qualités que celles requises pour être témoins instru
mentaires.

12. Tous les actes doivent énoncer les nom et lieu de rési
dence du notaire qui les reçoit, à peine de 100 francs d’amende 
contre le notaire contrevenant. — Ils doivent également énoncer 
les noms des témoins instrumentaires, leur demeure, le lieu, 
l’année et le jour où les actes sont passés, sous les peines pro
noncées par l’article 68 ci-après, et même de faux, si le cas y 
échoit. (F. L.j 16 juin 1824.)

13. Les actes de notaires seront écrits en un seul et même 
contexte, lisiblement, sans abréviation, blanc, lacune ni inter- 
valle ; ils contiendront les noms, prénoms, qualités et demeures 
des parties, ainsi que des témoins qui seraient appelés dans le 
cas de l’article 11 ; ils énonceront en toutes lettres les sommes et 
les dates; les procurations des contractants seront annexées à 
la minute, qui fera mention que lecture de l’acte a été faite aux 
parties : le tout à peine de 100 francs d’amende contre le notaire 
contrevenant.

14. Les actes seront signés par les parties, les témoins et les

notaires, qui doivent en faire mention à la fin de l’acte. — Quant 
aux parties qui ne savent ou ne peuvent signer, le notaire doit 
faire mention, à la fin de l’acte, de leurs déclarations à cet 
égard. (F. Av. Gons. d’Et. 20 juin 1810.)

15. Les renvois et apostilles ne pourront, sauf l’exception 
ci-après, être écrits qu’en marge; ils seront signés ou parafés, 
tant par les notaires que par les autres signataires, à peine de 
nullité des renvois et apostilles. Si la longueur du renvoi exige 
qu’il soit transporté à la fin de l’acte, il devra être non seule
ment signé ou parafé comme les renvois écrits en marge, mais 
encore expressément approuvé par les parties à peine de nullité 
du renvoi.

16. Il n’y aura mi surcharge, ni interligne, ni addition dans 
le corps de l’acte, et les mots surchargés, interlignés ou ajoutés 
seront nuis. Les mots qui devront être rayés le seront de manière 
que le nombre puisse en être constaté à la marge de leur page 
correspondante, ou à la fin de l’acte, et approuvé de la même 
manière que les renvois écrits en marge : le tout à peine d’une 
amende de 50 francs contre le notaire, ainsi que de tous dom
mages et intérêts, même de destitution en cas de fraude. (V. L. 
16 juin 1824.)

17. Le notaire qui contreviendra aux lois et aux arrêtés du 
Gouvernement concernant les noms et qualifications supprimées, 
les clauses et expressions féodales, les mesures et l’annuaire de 
la République, ainsi que la numération décimale, sera condamné 
à une amende de 100 francs, qui sera double en cas de récidive. 
(F. L. 4 juill. 1837, art. 5.)

18. Le notaire tiendra exposé, dans son étude, un tableau 
sur lequel il inscrira les noms, prénoms, qualités et demeures 
des personnes qui, dans l’étendue du ressort où il peut exercer, 
sont interdites et assistées d’un conseil judiciaire, ainsi que la 
mention des jugements y relatifs ; le tout immédiatement après 
la notification qui en aura été faite, et à peine des dommages et 
intérêts des parties.

19. Tous actes notariés feront foi en justice, et seront exécu
toires dans toute l’étendue de la République. — Néanmoins, eu 
cas de plainte en faux principal, l’exécution de l’acte argué de 
faux sera suspendue par la déclaration du jury d’accusation, 
prononçant qu’il y a lieu à accusation ; en cas d’inscription de 
faux faite incidemment, les tribunaux pourront, suivant la gravité 
des circonstances, suspendre provisoirement l’exécution de l’acte.

20. Les notaires seront tenus de garder minute de tous les 
actes qu’ils recevront. — Ne sont néanmoins compris dans la 
présente disposition, les certificats de vie, procurations, actes de 
notoriété, quittances de fermages, de loyers, de salaires, arré
rages de pensions et rentes, et autres actes simples qui, d’après 
les lois, peuvent être délivrés en brevet.

21. Le droit de délivrer des grosses et des expéditions n’ap
partiendra qu’au notaire possesseur de la minute : et, néanmoins, 
tout notaire pourra délivrer copie d’un acte qui lui aura été dé
posé pour minute.

22. Les notaires ne pourront se dessaisir d’aucune minute, 
si ce n’est dans les cas prévus par la loi, et en vertu d’un juge
ment. — Avant de s’en dessaisir, ils en dresseront et signeront 
une copie figurée qui, après avoir été certifiée par le président et 
le commissaire du tribunal civil de leur résidence, sera substi
tuée à la minute, dont elle tiendra lieu jusqu’à sa réintégration.

23. Les notaires ne pourront également sans l’ordonnance du 
président du tribunal de première instance, délivrer expédition 
ni donner connaissance des actes à d’autres qu’aux personnes 
intéressés en nom direct, héritiers ou ayants droit, à peine de 
dommages et intérêts, d’une amende de 100 francs, et d’être, en 
cas de récidive, suspendus de leurs fonctions pendant trois mois ; 
sauf néanmoins l’exécution des lois et règlements sur le droit 
d’enregistrement, et de celles relatives aux actes qui doivent 
être publiés dans les tribunaux. (F. L. 16 juin 1824, art. 13.)

24. En cas de compulsoire, le procès-verbal sera dressé par 
le notaire dépositaire de l’acte, à moins que le tribunal qui l’or
donne ne commette un de ses membres, ou tout autre juge, ou 
un autre notaire. (F. G. pr. civ.-, art. 839.)

25. Les grosses seules seront délivrées en forme exécutoire : 
elles seront intitulées et terminées dans les mêmes termes que 
les jugements des tribunaux.

26. II doit être fait mention, sur la minute, de la délivrance 
d’une première grosse, faite à chacune des parties intéressées; 
il ne peut lui en être délivré d’autre, à peine de destitution, sans 
une ordonnance du président du tribunal de première instance, 
laquelle demeurera jointe à la minute.

27. Chaque notaire sera, tenu d’avoir un cachet ou sceau par-
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Boulier, portant ses nom, qualité et résidence, et, d'après un 
modèle uniforme, le type de la République française. — Les 
grosses et expéditions des actes porteront l’empreinte de ce cachet.

28. Les actes notariés seront légalisés, savoir : ceux des no
taires à la résidence des tribunaux d’appel, lorsqu’on s’en ser
vira hors de leur ressort ; et ceux des autres notaires lorsqu’on 
s’en servira hors de leur département. — La légalisation sera 
faite par le président du tribunal de première instance de la 
résidence du notaire on du lieu où sera délivré l’acte, ou l’expé
dition. (F. L. 2 mai 1864 ,- Décr. 29 déc, 1885.)

29. Les notaires tiendront répertoire de tous les actes qu’ils 
recevront.

30. Les’ répertoires seront visés, cotés et parafés par le pré
sident, ou, à son défaut, par un autre juge du tribunal civil de 
la résidence : ils contiendront la date, la nature et l’espèoe de 
l’acte, les noms des parties et la relation de l’enregistrement. 
(F. L. 16 flor. an J V ; 22 frim. an VII, art. 4 et 51.)

Tithe II. —• Régime nu notariat.

Section Ire. — Nombre, placement et cautionnement 
des notaires,

31. Le nombre des notaires pour chaque département, leur 
placement et résidence, seront déterminés par le Gouvernement, 
de manière : 1° que dans les villes de cent mille habitants et 
au-dessus, il y ait un notaire au plus par six mille habitants ; 
2° que dans les autres villes, bourgs ou villages, il y ait deux 
notaires au moins, ou cinq au plus, par chaque arrondissement 
de justice de paix. (F, Décr, 19 nov. et 14 déc, 1859.)

32. Les suppressions ou réductions de places ne seront effec
tuées que par mort, démission ou destitution.

33. Les notaires exercent sans patentes; mais ils sont assu
jettis à un cautionnement fixé par le Gouvernement d’après les 
bases ci-après, et qui sera spécialement affecté à la garantie des 
condamnations prononcées contre eux, par suite de l’exercice de 
leurs fonctions. —- Lorsque, par l’effet de. cette garantie, le mon
tant du cautionnement aura été employé en tout ou en partie, le 
notaire sera suspendu de ses fonctions jusqu’à ce que le caution
nement ait été entièrement rétabli ; et, faute par lui de rétablir, 
dans les six mois, l’intégralité du cautionnement, il sera consi
déré comme démissionnaire, et remplacé.

34. Le cautionnement sera fixé par le Gouvernement, en rai
son combinée des ressort et résidence de chaque notaire, d’après 
un minimum et un maximum, suivant le tableau ci-après, sa
voir- , . , . — Ces cautionnements seront versés, remboursés, 
et les intérêts payés conformément aux lois sur les cautionne
ments, sous la déduction de tous versements antérieurs, ( F. Ord.
7 vent, an VIII; 25 vent, an XIII; L. 28 avril 1816, art. 88; 
26 déc. 1843; Décr. 19 nov. 1859.)

Section II. —- Conditions pour être admis et, mode 
de nomination au notariat.

85. Pour être admis aux fonctions de notaire, il faudra : — 
1° Jouir de l’exercice des droits de citoyen; — 2* Avoir satislkit 
aux lois sur la conscription militaire; — 3° Etre âgé de vingt- 
cinq ans accomplis ; — 4° Justifier du temps de travail prescrit 
par les articles suivants.

36. Le temps de travail ou stage sera, sauf les exceptions ci- 
après, de six années entières et non interrompues, dont une des 
deux dernières, au moins, en qualité de premier elerc chez un 
notaire d’une classe égale à celle où se trouvera la place à rem
plir. (F. Ord. 4 janv. 1843-, art. 82.)

3T. Le temps de travail pourra n’être que de quatre années, 
lorsqu’il en aura été employé trois dans l’étude d’un notaire 
d’une classe supérieure à la place qui devra être remplie, et 
lorsque, pendant la quatrième, l’aspirant aura travaillé, en qua
lité de premier clerc, chez un notaire d’une classe supérieure 
ou égale à celle où se trouvera la place pour laquelle il se pré
sentera.

38. Le notaire déjà reçu, et exerçant depuis un an, dans une 
classe inférieure, sera dispensé de toute justification de stage 
pour être admis à une place de notaire vacante dans une classe 
immédiatement supérieure.

39. L’aspirant qui aura travaillé pendant quatre ans, sans 
interruption, chez un notaire de première ou de seconde classe, 
et qui aura été, pendant deux ans au moins, défenseur ou avoué 
près d’un tribunal civil, pourra être admis dans une des classes où 
il aura fait son stage, pourvu que, pendant l’une des deux der
nières années de son stage, il ait travaillé en qualité de premier

clerc, chez un notaire d’une elasse égale à celle où se trouvera 
la place à remplir.

40. Le temps de travail exigé par les articles précédents 
devra être d’un tiers en sus, toutes les fois que l’aspirant, ayant 
travaillé chez un notaire d’une classe inférieure, se présentera 
pour remplir une place d’une classe immédiatement supérieure.

41. Pour être admis à exercer dans la troisième classe de 
notaires, il suffira que l’aspirant ait travaillé pendant trois 
années chez un notaire de première ou de seconde classe, ou 
qu’il ait exercé, comme défenseur ou avoué, pendant l’espace 
de deux années, auprès du tribunal d’appel ou de première 
instance, et qu’en outre il ait, travaillé pendant un an chez un 
notaire.

42. Le Gouvernement pourra dispenser de la justification du 
temps d’étude les individus qui auront exercé des fonctions admi
nistratives ou judicaires.

43. L’aspirant demandera à la chambre de discipline du res
sort dans lequel il devra exercer un certificat de moralité et de 
capacité. Le certificat ne pourra être délivré qu’après que la 
chambre aura fait parvenir, au commissaire du Gouvernement 
du tribunal de première instance, l’expédition de la délibération 
qui l’aura accordé. (F. L. 18 janv. 1875, art. 3; Décr. 30 juill. 
1879, art. 40.)

44. En cas de refus, la chambre donnera un avis motivé, et 
la communiquera au commissaire du Gouvernement qui l’adres
sera au grand-juge, avec ses observations.

45. Les notaires seront nommés par le premier Consul, et 
obtiendront de lui une commission qui énoncera le lieu fixe de la 
résidence.

46. Les commissions de notaires seront, dans leur intitulé, 
adressées au tribunal de première instance dans le ressort du
quel le pourvu aura sa résidence.

4*7. Dans les deux mois de sa nomination, et à peine de dé
chéance, le pourvu sera tenu de prêter, à l’audience du tribunal 
auquel la commission aura été adressée, le serment que la loi 
exige de tout fonctionnaire public, ainsi que celui de remplir ses 
fonctions avec exactitude et probité. — H ne sera admis à prêter 
serment qu’en représentant l’original de sa commission et la 
quittance du versement de son cautionnement. — Il sera tenu 
de faire enregistrer le procès-verbal de prestation de serment au 
secrétariat de la municipalité du lieu où il devra résider, et aux 
greffes de tous les tribunaux dans le ressort desquels il doit 
exercer. (F. Décr. 5 avril 1852.)

48. Il n’aura le droit d’exercer qu’à compter du jour où il 
aura prêté serment.

49. Avant d’entrer en fonctions, les notaires devront déposer 
au greffe de chaque tribunal de première instance de leur dé
partement, et au secrétariat de la municipalité de leur résidence, 
leur signature et parafe. — Les notaires à la résidence des tri
bunaux d’appel feront, en outre, ce dépôt au greffe des autres 
tribunaux de première instance de leur ressort. (F. L. 2 mai 
1861, art. 2.)

Section III. — Chambre de discipline.
50. Les chambres qui seront établies pour la discipline inté

rieure des notaires seront organisées par des règlements. (F. 
Ord. 4 janv. 1843.)

52. Tout notaire suspendu, destitué ou remplacé, devra, 
aussitôt après la notification qui lui aura été faite de sa suspen
sion, de sa destitution ou de son remplacement, cesser l’exercice 
de son état, à peine de tout dommages et intérêts, et des autres 
condamnations prononcées par les lois contre tout fonctionnaire, 
suspendu ou destitué, qui continue l’exercice de ses fonctions. — 
Le notaire suspendu ne pourra les reprendre, sous les mêmes 
peines, qu’après la cessation du temps de la suspension.

53. Toutes suspensions, destitutions, condamnations d’amende 
et dommages et intérêts seront prononcées contre les notaires 
par le tribunal civil de leur résidence, à la poursuite des parties 
intéressées, ou d’office, à la poursuite et diligence du commis
saire du Gouvernement. —Ces jugements seront sujets à l’appel, 
et exécutoires par provision, excepté quant aux condamnations 
pécunières. (F. Ord. 4 janv. 1843, art. 16.)

Section IV. — Garde, transmission, tables des minutes 
et recouvrements.

54. Les minutes et répertoires d’un notaire remplacé ou dont 
la place aura été supprimée pourront être remis par lui ou par 
ses héritiers à l’un des notaires résidant dans la même commune,
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ou à l’un des notaires résidant dans le même canton, si le rem
placé était le seul notaire établi dans la commune.

55. Si la remise des minutes et répertoires du notaire rem
placé n’a pas été effectuée, conformément à l’article précédent, 
dans le mois, à compter du jour de la prestation de serment du 
successeur, la remise en sera faite à celui-ci.

56. Lorsque la place de notaire sera supprimée, le titulaire 
ou ses héritiers seront tenus de remettre les minutes et réper
toires. dans le délai de deux mois du jour de la suppression, à 
l’un des notaires de la commune, ou à l’un des notaires du can
ton, conformément à l’article 54.

57. Le commissaire du Gouvernement près le tribunal de 
première instance est chargé de veiller à ce que les remises or
données par les articles précédents soient effectuées ; et dans le 
cas de suppression de la place, si le titulaire ou les héritiers 
n’ont pas fait choix, dans les délais prescrits, du notaire à qui 
les minutes et répertoires devront être remis, le commissaire in
diquera celui qui en demeurera dépositaire. — Le titulaire ou 
ses héritiers en retard de satisfaire aux dispositions des articles 
55 et 56 seront condamnés à 100 francs d’amende par chaque 
mois de retard, à compter du jour de la sommation qui leur aura 
été faite d’effectuer la remise.

58. Dans tous les cas, il sera dressé un état sommaire des 
minutes remises ; et le notaire qui les recevra s’en chargera au 
pied de cet état, dont un double sera remis à la chambre de dis
cipline.

59. Le titulaire ou ses héritiers, et le notaire qui recevra les 
minutes, aux termes des articles 54, 55 et 56, traiteront, de gré 
à gré, des recouvrements à raison des actes dont les honoraires 
sont encore dus, et du bénéfice des expéditions. — S’ils ne peu
vent s’accorder, l’appréciation en sera faite par deux notaires 
dont les parties conviendront, ou qui seront nommés d’office 
parmi les notaires de la même résidence, ou, à leur défaut, 
parmi ceux de la résidence la plus voisine.

61. Immédiatement après le décès du notaire ou autre pos
sesseur de minutes, les minutes et répertoires seront mis sous les 
scellés par le juge de paix de la résidence, jusqu’à ce qu’un 
autre notaire en ait été provisoirement chargé par ordonnance 
du président du tribunal de la résidence.

• • ..................................
Dispositions générales.

68. Tout acte fait en contravention aux dispositions con
tenues aux articles 6, 8, 9, 10, 14, 20, 52 . . , . . est nul, 
s’il n’est pas revêtu de la signature de toutes les parties; et 
lorsque l’acte sera revêtu de la signature de toutes les parties 
contractantes, il ne vaudra que comme écrit sous signature 
privée ; sauf dans les deux cas, s’il y a lieu, les dommages et 
intérêts contre le notaire contrevenant.

69. La loi du 6 octobre 1791 et toutes autres sont abrogées 
en ce qu’elles ont de contraire à la présente. (F. L. 22 frim. 
an VII, art. 49 et 50.)

F. Av. Cons. d’Et. 20 juin 1810; Décr. 18 juin 1811, 
art. 122; L. 28 avril 1816, art. 91; Ord. 30 déc. 1823; 
L. 16 juin 1824, art. 14; Ord. 14 janv. 1831, art. 2; h janv. 
1843, art. 13; 21 juin 1843; Décr. 28 août 1862; 14 juin 
1864; 26 juin 1879; 30 juill. 1879; 15 fév. 1881 ; Av. Cons. 
d Et. 2 déc. 1881; Décr. 9 nov. 1894; L. 24 déc. 1897, qui 
abroge l’art. 51; Décr. 9 avril 1898, art. 2.

4 germinal an XI
LOI relative aux crédits ouverts pour les dépenses 

des années V, VI et suivantes et à la fixation des 
contributions de l’an XII.

(Bullr des Lois, 3^ S., R. 264, n. 2571.).

**■ y. L. 9 fév. 1832, art. 4.

--------*------ -
71 germinal an XI

LOI sur la fabrication et la vérification des monnaies.

(Bull, des Lois, 3° S., B. 265, n. 2577.)
^ v‘ E 31 juill. 1879.

41 germinal an XI
LOI relative aux prénoms et changements de noms. 

(Bull- des Lois, 3e S., R. 267, n. 2614.)

Titre Ier. — Des prénoms.

Art. Ie1'. A compter de la publication de la présente loi, les 
noms en usage dans les différents calendriers, et ceux des person
nages connus de l’histoire ancienne, pourront seuls être reçus, 
comme prénoms, sur les registres de l’état civil destinés à con
stater la naissance des enfants ; et il est interdit aux officiers pu
blics d’en admettre aucun autre dans leurs actes.

Titre II. —- Des changements de noms,

4. Toute personne qui aura quelque raison de changer de 
nom, en adressera la demande motivée au Gouvernement.

5. Le gouvernement prononcera dans la forme prescrite pour 
les règlements d’administration publique.

6. S’il admet la demande, il autorisera le changement de 
nom, par un arrêté rendu dans la même forme, mais qui n aura 
son exécution qu’après la révolution d’une auuée, à compter du 
jour de son insertion au Bulletin des Lois.

19 germinal an XI
ARRÊTÉ portant création d’auditeurs près des minis

tres et des sections du Conseil d’État.
(Bull, des Lois, 3e S., B. 269, n. 2670.)

21 germinal an XI
LOI contenant organisation des écoles de pharmacie. 

(Bull, des Lois, 3<= S., B. 270, n. 2676.)

Titre IV. — De la police de la pharmacie.

Art. 25. Nul ne pourra obtenir de patente pour exercer la 
profession de pharmacien, ouvrir une officine de pharmacie, pré
parer, vendre ou débiter aucun médicament, s’il n’a été reçu sui
vant les formes voulues jusqu’à ce jour, ou s’il ne l’est dans une 
des écoles de pharmacie, ou par l’un des jurys, suivant celles 
qui sont établies par la présente loi, et après avoir rempli 
toutes les formalités qui y sont prescrites.

27. Les officiers de santé établis dans les bourgs, villages ou 
communes où il n’y aurait pas de pharmacien ayant officine ou
verte, pourront, nonobstant les deux articles précédents, fournir 
des médicaments simples ou composés aux personnes près des
quelles Us seront appelés, mais sans avoir le droit de teuir une 
officine ouverte.

28. Les préfets feront imprimer et afficher, chaque auuée, 
les listes des pharmaciens établis dans les différentes villes de 
leur département ; ces listes contiendront les noms, prénoms des 
pharmaciens, les dates de leur réception et les lieux de leur 
résidence.

29. A Paris et dans les villes où seront placées les nouvelles 
écoles de pharmacie, deux docteurs et professeurs des écoles de 
médecine, accompagnés des membres des écoles de pharmacie, 
et assistés d’un commissaire de police, visiteront au moins une 
fois l’an, les officines et magasins des pharmaciens et droguistes, 
pour vérifier la bonne qualité des drogues et médicaments sim
ples et composés. Les pharmaciens et droguistes seront tenus 
de représenter les drogues et compositions qu ils auront dans 
leurs magasins, officines et laboratoires. Les drogues pial pré
parées ou détériorées seront saisies à l’instant par le commissaire 
de police, et il sera procédé ensuite conformément aux lois et rè
glements actuellement existants. (F. An. 25 therm. an XI, 
art. 42.)

30. Les mêmes professeurs en médecine et membres des 
écoles de pharmacie pourront, avec l’autorisation des préfets,
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sous-préfets ou maires, et assistés d’un commissaire de police, 
visiter et inspecter les magasins de drogues, laboratoires et offi
cines des villes placées dans un rayon de dix lieues de celles où 
sont établies les écoles, et se transporter dans tous les lieux où 
l’on fabriquera et débitera sans autorisation légale des prépara
tions ou compositions médicinales. Les maires et adjoints, ou à 
leur défaut les commissaires de police, dresseront procès-verbal 
de ces visites, pour, en cas de contravention, être procédé contre 
les délinquants conformément aux lois antérieuses.

31. Dans les autres villes et communes, les visites indiquées 
ci-dessus seront faites par les membres des jurys de médecine, 
réunis aux quatre pharmaciens qui leur sont adjoints par l’ar
ticle 13. (F. Dêcr. 23 mars 1859.)

32. Les pharmaciens ne pourront livrer et débiter des prépa
rations médicinales ou drogues composées quelconques, que 
d’après la prescription qui en sera faite par les docteurs en mé
decine ou en chirurgie, ou par des officiers de santé, et sur leur 
signature. Ils ne pourront vendre aucun remède secret. Ils 
se conformeront, pour les préparations et compositions qu’ils 
devront exécuter et tenir dans leurs officines, aux formules insé
rées et décrites dans les dispensaires ou formulaires qui ont été 
rédigés ou qui le seront dans la suite par les écoles de médecine. 
Ils ne pourront faire dans les mêmes lieux ou officines, aucun 
autre commerce ou débit que celui des drogues et préparations 
médicinales. (F. Arr.-Règl. 28 juill. 1748; Décr. 25 prair. 
an XIII; 18 août 1810 ; 3 mai 1850.)

33. Les épiciers et droguistes ne pourront vendre aucune com
position ou préparation pharmaceutique, sous peine de 500 
francs d’amende. Ils pourront continuer de faire le commerce 
en gros des drogues simples, sans pouvoir néanmoins en débiter 
aucune au poids médicinal.

22 germinal an XL —

36. Tout débit au poids médicinal, toute distribution de dro
gues et préparations médicamenteuses sur des théâtres ou éta
lages, dans les places publiques, foires et marchés, toute annonce 
et affiche imprimée qui indiquerait des remèdes secrets, sous 
quelque dénomination qu’ils soient présentés, sont sévèrement 
prohibés.............. (F. L. 29 pluv. an XIII.)

37. Nul ne pourra vendre à l’avenir des plantes ou des par
ties de plantes médicinales indigènes, fraîches ou sèches, ni 
exercer la profession d’herboriste, sans avoir subi auparavant, 
dans une des écoles de pharmacie ou par-devant un jury de mé
decine, un examen qui prouve qu’il connaît exactement les
plantes médicinales..............Il sera délivré aux herboristes
un certificat d’examen par l’école ou ,le jury par lesquels, ils.se
ront examinés, et ce certificat devra être enregistré à la munici
palité du lieu où ils s’établiront.

38. Le Gouvernement chargera les professeurs des écoles de 
médecine, réunis aux membres des écoles de pharmacie, de ré
diger un codex ou formulaire, contenant les préparations médi
cinales et pharmaceutiques qui devront être tenues par les 
pharmaciens. Ce formulaire devra contenir des préparations 
assez variées pour être appropriées à la différence du climat et, 
des productions des diverses parties du territoire français ; il ne 
sera publié qu’avec la sanction du gouvernement et d’après ses 
ordres.
-> F. Décr. 25 prair. an XIII; Arr. de régi. 28 juill. 1748; 
L. 18 juin 1823 ; 19 juill. 1845, art. 2, qui abroge les art. 34 
et 35 ; Décr. 3 mai 1850 ; 23 mars 1859 ; 5 déc. 1866 ; 10 avril 
1869; L. 14 juill. 1875; Décr. 31 août 1878; 22 fév. 1890; 
L. 30 nov. 1892; Décr. 22 juill. 1897.

%‘i germinal an XI
LOI relative aux manufactures, fabriques et ateliers. 

(Bull, des Lois, 3° S., B. 270, u. 2677.)

Titre Ie1'. — Dispositions générales.

Aiit. 1er. Il pourra être établi, dans les lieux où le Gouverne
ment le jugera convenable, des chambres consultatives de manu
factures, fabriques, arts et métiers.

2. Leur organisation sera faite par un règlement d’adminis
tration publique.

3. Leurs fonctions seront do faire connaître les besoins et les 
moyens d’amélioration des manufactures, fabriques, arts et mé
tiers.

Titre III. — Des obligations entre les ouvriers et ceux 
qui les emploient.

12. Nul ne pourra.............. recevoir un ouvrier s’il n’est
porteur d’un livret portant le certificat d’acquit de ses engage
ments, délivré par celui de chez qui il sort. (F. L. 2 juill. 1890, 
art. 1er.)

14. Les conventions faites de bonne foi entre les ouvriers et 
ceux qui les emploient seront exécutées (F. L. 27 déc. 1890.)

15. L’engagement d’un ouvrier ne pourra excéder un an, à 
moins qu’il ne soit contremaître, conducteur des autres ouvriers, 
ou qu’il n’ait un traitement et des conditions stipulées par un 
acte exprès. (F. G. civ., art. 1780.)

Titre IV. — Des marques particulières.
16. La contrefaçon des marques particulières que tout manu

facturier ou artisan a le droit d’appliquer sur les objets de sa 
fabrication, donnera lieu : 1° à des dommages-intérêts envers 
celui dont la marque aura été contrefaite ; 2° à l’application des 
peines prononcées contre le faux en écritures privées.

17. La marque sera considérée comme contrefaite, quand on 
y aura inséré ces mots, façon de..., et à la suite le nom d’un 
autre fabricant ou d’une autre ville. (F. L. 28 juill. 1824, 
art. 22.)

18. Nul ne pourra former action en contrefaçon de sa 
marque, s’il ne l’a préalablement fait connaître d’une manière 
légale, par le dépôt d’un modèle au greffe du tribunal de com
merce d’où relève le chef-lieu de la manufacture ou de l’atelier.
-> F. Av. Cons. d’Et. 20 fév. 1810; L. 28 juill. 1824 ; 23 juin 
1857; 3 mai 1890; 27 fév. 1891.

Titre V. — De la juridiction.
19. Toutes les affaires de simple police eutre les ouvriers et 

apprentis, les manufacturiers, fabricants et artisans, seront por
tées, à Paris, devant le préfet de police, devant les commissaires 
généraux de police dans les villes où il y en a d’établis, et, dans 
les autres lieux, devant le maire ou un des adjoints. — Ils pro
nonceront sans appel les peines applicables aux divers cas, selon 
le Code de police municipale. — Si l’affaire est du ressort des tri
bunaux de police correctionnelle ou criminelle, ils pourront or
donner l’arrestation provisoire des prévenus, et les faire traduire 
devant le magistrat de sûreté. (V.L. 1 eljuin 1853; 11 déc. 1884.)

20. Les autres contestations seront portées devant les tribu
naux auxquels la connaissance en est attribuée par les lois.

21. En quelque lieu que réside l’ouvrier, la juridiction sera 
déterminée par le lieu de la situation des manufactures ou ate
liers dans lesquels l’ouvrier aura pris du travail.
-> V. Arr. 10 therm. an XI; 19 juin 1848; L. 22 fév. 1851, 
qui abroge les art. 9, 10, 11.

24 germinal an XI
LOI relative à la Banque cle France. 

(Bull, des Lois, 3e S., B. 271, n. 2698.)

Art. 1er. L’association formée à Paris sous le nom de Banque 
de France, aura le privilège exclusif d’émettre des billets de 
Banque aux conditions énoncées dans la présente loi.

3. Les actions de la Banque seront représentées par une 
inscription nominale sur le registres; elles ne pourront être 
mises au porteur.

5. La Banque escomptera les lettres de change et autres effets 
de commerce.— La Banque ne pourra faire aucun commerce autre 
que celui des matières d’or et d’argent. Elle refusera d’escompter 
les effets dérivant d’opérations qui paraîtront contraires à la sû
reté de la République ; les effets qui résulteraient d’un commerce 
prohibé, les effets dits de circulation, crées collusoirement entre 
les signataires, sans cause ni valeur réelle.

6. L’escompte sera perçu à raison du nombre de jours à 
courir, et même d’un seul jour s'il y a lieu.

9725 germinal an XI. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 5 floréal an XI.
7. La qualité d’actionnaire ne donnera aucun droit particu

lier pour être admis aux escomptes de la Banque.
8..............— Le bénéfice excédant le dividende annuel sera

converti en fonds de réserve. — Le fonds de réserve sera con
verti en 5 p. 100 consolidés; ce qui donnera lieu à un second 
dividende. —...............

9. Les 5 p. 100 consolidés acquis par la Banque seront 
inscrits eu son nom, et ne pourront être revendus sans autorisa
tion, pendant la durée de son privilège.

10. L’universalité des actionnaires de la banque sera repré
sentée par deux cents d’entre eux, qui, réunis, formeront l’as
semblée générale de la Banque.

11. Les deux cents actionnaires qui composeront l’assemblée 
générale, seront ceux qui, d’après la revue de la Banque, seront 
constatés être, depuis six mois révolus, les plus forts proprié
taires de ses actions : en cas de parité dans le nombre des actions, 
l’actionnaire le plus anciennement inscrit sera préféré.

12. L’assemblée générale de la Banque se réunira dans le 
courant de vendémiaire de chaque année. Elle sera assemblée 
extraordinairement dans les cas prévus par les statuts.

13. Les membres de l’assemblée générale devront assister et 
voter en personne, sans pouvoir se faire représenter. Chacun 
d’eux n'aura qu’une voix, quelque nombre d’action qu’il possède.

14. Nul ne pourra être membre de l’assemblée générale de 
la Banque, s’il ne jouit des droits de citoyen français.

15. La Banque sera administrée par quinze régents, et sur
veillée par trois censeurs, choisis entre tous les actionnaires 
par 1 assemblée générale. Les régents et censeurs réunis forme
ront le conseil général de la Banque.

16. Les régents seront renouvelés chaque année par cin
quième, et les censeurs par tiers.

17. Sept régents sur les quinze, et les trois censeurs, seront
pris parmi les manufacturiers, fabricants ou commerçants ac
tionnaires de la Banque..............

18. Il sera formé au conseil d’escompte, composé de douze 
membres pris parmi les actionnaires exerçant le commerce à 
Paris. Les douze membres seront nommés par les trois censeurs; 
ils seront renouvelés par quart chaque année. Les membres de 
ce conseil seront appelés aux opérations d’escompte, et ils auront 
voix délibérative.

19. Les régents, les censeurs et les membres du conseil d’es
compte sortants pourront être réélus.

20. Les fonctions des régents, des censeurs et des membres 
du conseil d’escompte seront gratuites, sauf des droits de pré
sence.

23. Le comité central de la Banque est spécialement et pri- 
\a lvemcnt chargé de la direction de l’ensemble des opérations 
de la Banque.

24. Il est en outre chargé de rédiger, d’après ses connais
sances et sa discrétion, un état général divisé par classes, de 
«us ceux qui seront dans le cas d’être admis à l’escompte, et 
e taire successivement dans cet état les changements qu’il

Jugera nécessaires. Cet état servira de base aux opérations d’es
compte.

25. Ceux qui se croiront fondés à réclamer contre les opé- 
1p 10us,du comité central relativement à l’escompte, adresseront

t2R1'eC^ania^0nS a ce comité, et eu même temps aux censeurs.
I • Les censeurs rendront compte à chaque assemblée géné- 

j n de la surveillance qu’ils auront exercée sur les affaires de 
anque, et déclareront si les règles établies pour l’escompte 

0nt ete Mèleinent observées.

ment1 Aucuue banque ne pourra se former dans les départe- 
en a/' qT S°US 1.’a4orisation du gouvernement, qui pourra leur 
rontCCOr. le Privilège; et les émissions de ses billets ne pour-
être fex.ceder,la somme qu’il aura déterminée. Il ne pourra en 
et o-]1/111® ailleùrs qu’à Paris. Les articles, 3, 5, 6, 13, 24 

0 présente loi leur seront applicables.

comnto Aucune opposition ne sera admise sur lès sommes en 
34 courant dans les banques autorisées, 

exercée Les act‘ons judiciaires relatives aux banques, seront
directe au nora des réSents- poursuites et diligence de leur 

prieur general.
bancino 11 P°ulTa être fait un abonnement annuel avec les 

3* .Privilégiées, pour le timbre de leurs billets.
France ./^ricateurs de faux billets, soit de la Banque de 

’ 80lt des banques de départements, et les falsificateurs

de billets émis par elles, seront assimilés aux faux monnayeurs 
poursuivis, jugés et condamnés comme tels. (F. C. pên., 
art. 139.)

-> F. Dêcr. 22 avril 1806; 18 mai 1808; L. 30 juin 1840, 
art. 1er; 9 juin 1857; 17 nov. 1897.

25 germinal an XI
LOI interprétative de l’article 32 

de celle du 13 brumaire an VII sur le timbre.

(Bull, des Lois, 3» S., B. 271, n. 2701.)

Art. 1er. L’article 32 de la loi du 13 brumaire an VII sur 
le timbre qui fixe à trois jours le délai pour signifier les procès- 
verbaux de contravention à cette loi ne sera applicable qu’à ceux 
des contrevenants domiciliés dans l’arrondissement du bureau 
où les procès-verbaux auront été rapportés.

2. Lorsque les contrevenants auront leur domicile hors de 
cet arrondissement, le délai sera de huit jours jusqu’à cinq 
myriamètres de distance, et huit jours de plus par chaque cinq 
myriamètres au delà de cette distance.

-> F. L. 13 brum. an VII.

26 germinal an XI
LOI relative au payement des contributions assises 

sur les biens communaux.
(Bull, des Lois. 3e S., B. 272, n. 2711.)

Art. 1er. Les fermiers et locataires des biens communaux, 
mis en ferme ou donnés à bail, comme les Liens ruraux, terres, 
prés et bois, ou les moulins, usines ou maisons d’habitation, 
seront tenus de payer, à la décharge des communes, et en déduc
tion du prix du bail, le montant des impositions de tout genre 
assises sur ces propriétés.

2. Lorsqu’une commune possédera des domaines utiles dont 
chaque habitant profitera également, et qui ne seront pas sus
ceptibles d’être affermés, comme des bois, pacages et marais 
communaux, ou des bâtiments servant à l’usage commun, et 
qu’elle n’aura pas de revenus suffisants pour payer la contribu
tion due à raison desdits domaines, cette contribution sera 
répartie en centimes additionnels sur les contributions foncière, 
mobilière et somptuaire de tous les habitants.

3. Lorsque tous les habitants n’auront pas un droit égal à la 
jouissance du bien communal, la répartition de la contribution 
assise sur ce bien sera faite par le maire de la commune, avec 
I autorisation du préfet, au prorata de la part qui en appar
tiendra à chacun.

4. Lorsqu’une partie seulement des habitants aura droit à la 
jouissance, la répartition de la contribution n’aura lieu qu’entre 
eux, et toujours proportionnellement à leur jouissance respec
tive.

-> F. L. 20 fév. 1849.

5 floréal an XI
LOI relative à la contribution foncière de canaux 

de navigation.
(Bull, des Lois. 3» S., B. 275, n. 2745.)

Art. 1er. Tous les canaux de navigation qui seront faits à 
l’avenir, soit aux frais du domaine public, soit aux dépens des 
particuliers, ne seront taxés à la contribution foncière qu’en 
raison du terrain qu’ils occupent, comme terre de première qua
lité.

2. A compter de l’an XIII, les anciens canaux de navigation 
et les francs-bords, magasins et maisons d’éclusiers, dépendants 
du domaine public, ne seront taxés à cette contribution que dans 
la proportion énoncée dans l’article précédent.

3. Les autres maisons d’habitation et usines dépendantes

7
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desdits canaux seront imposées comme les autres propriétés de 
la même nature.

4. Les objets compris aux articles précédents seront imposés 
dans chaque commune dans laquelle ils se trouvent situés.

F. L. 23 juill. 1820.

8 floréal an XI
LOI relative aux douanes.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 276. n. 27o2.)

F L 27 fêv. 1832. qui vise l’art. 83; Béer. 16 fév. 1895, 
qui vise le tit. VIII, art. 74, 75, 76, 83.; 17 déc. 1896, qui 
vise l’art. 54.

10 floréal an XI
ARRÊTÉ concernant l’amende à consigner pour appel 

des jugements rendus par les tribunaux de première 
instance et de commerce, et par les juges de paix.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 275, n. 2750.)

Art. 1er. Tout appel des jugements des tribunaux de com
merce, sera, en conformité de la déclaration du 21 mars, 1671 
et de l’édit de février 1691, sujet à l’amende, comme 1 appel 
des jugements des tribunaux de première instance et des juges 
de paix.

2. Il sera consigné 12 francs à compte sur 1 amende oe 
60 francs pour l’appel des jugements des tribunaux de première 
instance et de commerce. (F. C. pr. civ., art. 471.)

3. L’amende de 9 francs pour l’appel de jugements des juges 
de paix continuera d’être consignée en totalité. (F. C. pr. civ., 
art. 471.)

4. La consignation prescrite par les deux articles précédents 
sera toujours faite avant les jugements, même par défaut, qui 
interviendront sur l’appel ; et les greffiers ne pourront délivrer 
d’expéditions ou extraits de ces jugements, avant qu’il leur ait 
été justifié de la consignation d’amende.

5. Faute par l’appelant de faire cette consignation, l’intimé 
sera tenu de l’effectuer, sauf la répétition en définitive contre 
l’appelant, si celui-ci succombe.

6. Le tribunal d’appel condamnera l’appelant, par le juge
ment qui confirmera, au payement du surplus de l’amende.

7. La restitution du montant de la consignation sera ordon
née par le jugement qui aura déclaré l’appel bien fondé ; et cette 
restitution sera effectuée par le préposé qui l’aura reçue, entre 
les mains de la partie ou de l’avoué de la partie au nom de 
laquelle la consignation aura été faite, sur une copie, signée 
par cet avoué, du dispositif du jugement, et sur la remise de la 
quittance.

8. Toute contravention aux dispositions du présent arrêté 
relatives à la consignation, continuera de donner lieu à l’amende 
de 500 francs prononcée par l’article 9 de la déclaration du 
21 mars 1671.

9. Les dispositions de l’arrêté du 27 nivôse an X contraires 
aux présentes sont rapportées.

F. Arr. 27 niv. an X; L. 16 juin 1824.

13 floréal an XI
LOI relative au jugement des contrebandiers. 

(Bull, des Lois, 3e S., B. 278, n. 2761.)

Art. 2. Sont marchandises de contrebande, celles dont 
l’exportation ou l’importation est prohibée, ou celles qui, étant 
assujetties aux droits, et ne pouvant circuler dans l’étendue du 
territoire soumis à la police des douanes, sans quittances, 
acquits-à-caution ou passavants, y sont transportées et saisies 
sans ces expéditions. (F. Dêcr. 16 fêv. 1895.)

3. La contrebande est avec attroupement et port d’armes,

lorsqu’elle est faite par trois personnes ou plus, et que, dans le 
nombre, une ou plusieurs sont porteurs d’armes en evidence ou 
cachées, telles que fusils, pistolets et autres armes à feu. sabres, 
épées, poignards, massues, et généralement de tous instruments 
tranchants, perçants ou contondants- — Ne sont réputés armes, 
les cannes ordinaires sans dards ni ferrements, ni les couteaux 
fermant et servant habituellement aux usages ordinaires de la 
vie. (F. Béer. 16 fêv. 1895.)

4. Tous contrebandiers avec attroupement et port d armes, 
et leurs complices, seront punis de mort. — Sont complices, et 
punis comme les contrebandiers, les assureurs de la contre
bande. — Sont aussi complices, et punis comme tels, ceux qui 
sciemment auraient favorisé ou protégé les complices,dans les 
faits qui ont préparé ou suivi la contrebande ; mais s’ils igno
raient qu’elle était faite avec attroupement et port d’armes, Us 
ne seront condamnés qu’à la peine des fers pour quinze ans au 
plus et dix ans au moins, suivant la gravité des circonstances.

5. Pourront les tribunaux, lorsque les contrebandiers n’au
ront pas fait usage de leurs armes, ne prononcer contre eux que 
la peine portée au dernier paragraphe du précédent article 
contre ceux qui auraient favorisé ou protégé la contrebande, 
ne sachant pas qu’elle était faite avec attroupement et port 
d’armes.

6. Tous préposés des douanes, et toutes personnes chargées 
de leur prêter main-forte, qui seraient convaincus d’avoir favo
risé les importations ou exportations d’objets de contrebande, 
même sans attroupement et port d’armes, seront punis de la 
peine des fers, qui ne pourra être prononcée pour moins de cinq 
ans, ni pour plus de quinze. Ils seront punis de la peine portée 
au § 1er de l’article 4 ci-dessus, si la contrebande qu’ils auront 
favorisée a été faite avec attroupement et port d’armes. — 
(F. Béer. 16 fév. 1895.)

-> F. C. pén., art. 175 et s., 177 et s.; Bécl. 21 mars 1671 ; 
Edit fêv. 1691.

8 prairial an XI
ARRÊTÉ contenant règlement sur les armements 

en courses.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 271, n. 2771.)

F. Béer. 28 avril 1858 (Traités diplomatiques); 17 nov. 
1885, art. 4.

20 prairial an XI
ARRÊTÉ sur le mode de délivrance des dispenses 

relatives au mariage.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 285, n. 2792.)

Art. 1er. Les dispenses pour se marier avant dix-lpiit ans 
révolus pour les hommes, et quinze ans révolus pour les femmes, 
et celles pour se marier dans les degrés prohibés par l’ar
ticle 157 du premier livre du Code civil, seront délivrées par le 
gouvernement, sur le rapport du grand-juge.

2. Le commissaire du gouvernement près le tribunal de pre
mière instance de l’arrondissement dans lequel les impétrants se 
proposent de célébrer le mariage, lorsqu’il s’agira de dispenses 
dans les degrés prohibés, ou de l’arrondissement dans leque} 
l’impétrant a son domicile, lorsqu’il s’agira de dispenses d’âge, 
mettra son avis au pied de la pétition tendant à obtenir ces dis
penses, et elle sera ensuite adressée au grand-juge.

3. Les dispenses de la seconde publication de bans, dont est 
mention dans l’article 173 du même livre du Code civil, seront 
accordées, s’il y a lieu au nom du gouvernement, par son com
missaire près le tribunal de première instance dans l’arrondis, 
sement duquel les impétrants se proposent de célébrer leur 
mariage ; et il sera rendu compte par ce commissaire au grand; 
juge, ministre de la justice, des causes graves qui auront donne 
lieu à chacune de ces dispenses.

4. La dispense d’une seconde publication de bans seu 
déposée au secrétariat de la commune où le mariage sera célé
bré. Le secrétaire en délivrera une expédition, dans laquelle 1 
sera fait mention du dépôt, et qui demeurera annexée à l’acte 
de célébration de mariage.
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5. L’arrêté du gouvernement portant la dispense d’âge ou 

celle dans les degrés prohibés, sera, à la diligence du commis
saire du gouvernement, et en vertu d’ordonnance du président, 
enregistré au greffe du tribunal civil de l’arrondissement dans 
lequel le mariage sera célébré. Une expédition de cet arrêté, 
dans laquelle il sera fait mention de l’enregistrement, demeurera 
annexée à l’acte de célébration de mariage.
-> F. G. civ., art. 164, 169 ; Av. Cons. d’Et. 20 prdir. an XI} 
Dêcr. 2 oct. 1888; 21 juin 1890.

20 prairial an XI
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT concernant les étran

gers qui veulent s’établir en France.
(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 614.)

-> F. Dêcr. 21 juin 1890.

19 messidor an XI
ARRÊTÉ relatif au mode d’envoi des fonds destinés 

au service des colonies.
(Bull, des Lois, 3e S., B. 299, n. 2979.)

F. Dêcr. 10 août 1896.

_ 7 thermidor an XI
ARRÊTÉ relatij aux biens des fabriques. 

(Bull, des Lois, 3e S., B. 303, n. 3036.)

-> F. L. 26 janv. 1892.

10 thermidor an XI
ARRÊTE qui proroge, pour l’an XII, les droits a 

percevoir sur les spectacles, bals, concerts, etc.

(Bull, des Lois, 3» S., B. 301, n. 3023.)

10 thermidor an XI
ARRÊTÉ relatif à l’organisation des chambres con

sultatives de manufactures, fabriques, arts et mé
tiers.

(Bull, des Lois, 3® S., B. 300. n. 3016.)

L. 22 germ. an XI; Arr. 19 juin 1848.

25 thermidor an XI
ARRÊTÉ contenant règlement sur les écoles 

de pharmacie.
(Bull, des Lois, 3e S., B. 306, n. 3073.)

Titre IV. — Police.
1° Elèves.

Art. 37. Il sera tenu, au bureau d’administration de chaque 
école, un registre sur lequel s’inscriront les élèves attachés aux 
pharmaciens des villes où il y aura des écoles établies. Extrait 
de cette inscription leur sera remis signé par l’administration.

2° Pharmaciens.
40. Les pharmaciens qui voudront former un établissement 

dans les villes où il y aura une école autre que celle où ils 
auront obtenu leur diplôme, seront tenus d’en informer l’admi
nistration de l’école, à laquelle ils présenteront leur acte de 
réception, en même temps qu’ils le produiront aux autorités 
compétentes.

41. Au décès d’un pharmacien, la veuve pourra continuer de 
tenir son officine ouverte pendant un an, aux conditions de pré
senter un élève âgé au moins de 22 ans à l’école, dans les villes 
où il en sera établi ; au jury de son département s’il est ras
semblé ; ou aux quatre pharmaciens agrégés au jury par le préfet, 
si c’est dans l’intervalle dés sessions de ce jury. — L’école, ou 
le jury où les quatre pharmaciens agrégés, s’assureront de la 
moralité et de la capacité du sujet, et désigneront un pharmacien 
pour diriger et surveiller toutes les opérations de son officine. — 
L’année révolue, il ne sera plus permis à la veuve de tenir sa 
pharmacie ouverte.

Visite et inspection des pharmaciens.
42. Il sera fait, au moins une fois par an, conformément à la 

loi, des visites chez les pharmaciens, les droguistes et les épiciers. 
— A cet effet, le directeur de l’école de pharmacie s’entendra 
avec celui de l’école de médecine, pour demander aux préfets des 
départements, et à Paris au préfet de police, d’indiquer le jour 
où les visites pourront être faites, et de désigner le commissaire 
qui devra y assister. (F. Béer. 23 mars 1859.)

Des herboristes.
46. Il sera lait annuellement des visites chez les herboristes, 

par le directeur et le professeur de botanique et l’un des profes
seurs de l’école de médecine, dans les formes voulues par l’ar
ticle 29 de la loi. — Dans les communes où ne sont pas situées 
les écoles, ces visites seront faites conformément à l’article 31 
de la loi.
-> F. Béer. 23 mars 1859.

25 thermidor an XI

ARRETE contenant le tableau des distances de Paris aux chefs-lieux des départements.

(Bull, des Lois, 3» S., B. 312, n. 3149.)

départements. CHEFS-LIEUX.
MYRIAM.

kilomètr.
DÉPARTEMENTS. CHEFS-LIEUX.

MYRIAM.
kilomètr.

Ain.
Aisne. . 1 ' ' ' ‘
Allier ..................
*!pes (Basses-)' 
îpes (Hautes-) . ' ' ' '

Ardennes .
Ariège , ...............
Aube. ......................

Bourg................................
Laon................................
Moulins..................... . .
Digne................................
Gap. ... .....................
Nice......................... ... .
Privas
Mézières .

m. k.
43 2
12 7
28 9
75 5
66 5
96 »
60 6
23 4

Aude..................
Aveyron............................
Bouches-du-Rhône. . . . 
Calvados ........
Cantal .........
Charente.........................
Charente-Inférieure . . .

Carcassonne.....................
Rodez...............................
Marseille.........................
Caen ................................
Aurillac............................
Angoulême ......................
La Rochelle. ( F. Urd. 12 

juin 1834 *.)..............

m. k.
76 5
69 2
81 3
26 3
53 9
45 4

Foix................................
Troyes

72 2
15 9

Cher................................
Corrèze

Bourges............................
Tulle................................

23 3
46 1
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DÉPARTEMENTS.

Corse. (F. Décr. 7 juill.
1824*.).....................

Côte-d’Or.........................
Côtes-du-Nord..................
Creuse ............................
Dordogne .........................
Doubs...............................
Drôme......................... ...
Eure................................
Eure-et-Loir.....................
Finistère.........................
Gard . . *.....................
Garonne (Haute-) . . . .
Gers................................
Gironde. ...'•■■■
Hérault............................
Ille-et-Vilaine..................
Indre...............................
Indre-et-Loire..................
Isère ................................
Jura................................
Landes............................
Loir-et-Cher....................
Loire. . . .....................
Loire (Haute-).................
Loire-Inférieure...............
Loiret...............................
Lot...................................
Lot-et-Garonne..............
Lozère......................... •
Maine-et-Loire..............
Manche........................
Marne...........................
Marne (Haute-) .... 
Mayenne......................

CHEFS-LIEUX.

Ajaccio...............
Dijon.................
Saint-Brieuc. . .
Guéret..............
Périgueux. . . . 
Besançon ....
Valence..............
Evreux..............
Chartres ....
Quimper.............
Nîmes.................
Toulouse ....
Audi..................
Bordeaux. . . • 
Montpellier. . .
Rennes...............
Châteauroux. . .
Tours..................
Grenoble . . . • 
Lons-le-Saunier. 
Mont-de-Marsan.
Blois ..................
Montbrison . . .
Le Puy..............
Nantes . . . • •
Orléans...............
Cahors...............
Agen..................
Mende...............
Angers...............
Saint-Lô . . . ■
Châlons..............
Chaumont. . . • 
Laval..................

MYRIAM.

kilomètr.

m. k.

145 5 
30 5 
44 6 
42 8 
47 2 
39 6
56 » 
10 4

9 2 
62 3 
70 2 
66 9
74 3
57 3
75 2 
34 6 
25 9 
24 2 
56 8 
41 1
70 2 
18 1 
44 3 
50 5 
38 9 
12 3
55 8
71 4
56 6 
30 « 
32 6 
16 4 
24 7 
28 1

DÉPARTEMENTS.

Meurthe-et-Moselle.,
Meuse........................
Morbihan..................
Nièvre .....................
Nord.........................
Oise...........................
Orne.........................
Pas-de-Calais . . . . 
Puy-de-Dôme . . . 
Pyrénées (Basses-). 
Pyrénées (Hautes-). 
Pyrénées-Orientales
Rhône ..................
Saône (Haute-) . . 
Saône-et-Loire . .
Sarthe..................
Savoie..................
Savoie (Haute-). .

Seine..................
Seine-Inférieure. 
Seine-et-Marne . 
Seine-et-Oise . . 
Sèvres (Deux-). .
Somme..............
Tarn..................
Tam-et-Garonne.

Var.....................
Vaucluse . . . .
Vendée ..............
Vienne..............
Vienne (Haute-).
Vosges ..............
Yonne ..............

CHEFS-LIEUX.

Nancy........................
Bar-sur-Ornain . . .
Vannes.....................
Ne vers.....................
Lille.........................
Beauvais..................
Alençon.....................
Arras.........................
Clermont..................
Pau............................
Tarbes.....................
Perpignan. . . , . .
Lyon.........................
Vesoul.....................
Mâcon.....................
Le Mans..................
Chambéry..................
Annecy. (F. Décr. 4 août

1860.)..................
Paris.........................
Rouen ......................
Melun........................
Versailles..................
Niort.........................
Amiens.....................
Albi.........................
Montauban. (F. Ord. 1er 

nov. 1826.). . . .
Draguignan..............
Avignon. ......
Fontenay..................
Poitiers.....................
Limoges.....................
Epinal.....................
Auxerre.....................

MYRIAM.

kilomètr.

m. k. 
33 4 
25 1 
50 » 
23 6 
23 6 

8 8 
19 1 
19 3
38 4 
78 1 
81 5 
88 8 
46 6 
35 4
39 9 
21 1 
56 5

61 3 
» » 

13 7 
4 6 
2 1 

41 6 
12 8 
65 7

63 3 
89 » 
70 7 
44 7 
34 3 
38 » 
38 1 
16 8

F. Ord. 7 juill. 1824*; Ie • nov. 1826; 12 juin 1834*; Décr. 4 août 1860.

4e jour complémentaire an XI
ARRÊTÉ qui prescrit de nouvelles mesures pour répri

mer les délits concernant l’introduction des marchan
dises anglaises.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 315, n. 3202.)
-> F. Décr. 16 fêv. 1895, qui vise les art. 3, 6, 9 et 10.

AN XII

19 vendémiaire an XII
ARRÊTÉ relatif aux poursuites à exercer par les 

receveurs des communes et ceux des hôpitaux pour 
les recettes et perceptions des revenus de ces etablis

sements.
(Bull, des Lois, 3« S., B. 321, n. 3260.)

-> F. Décr. 27 mars 1893, art. 1er ; 22 juill. 1897, art. l«r.

15 brumaire an XII
ARRÊTÉ relatif au droit d’enregistrement, 

et à l’acceptation des donations en faveur des hospices.

(Bull, des Lois. 3e S., B. 327, n. 3359.)

-> F. G. civ., art'. 910; L. 22 frim. anXII.

9 lrimaire an XII
ARRÊTÉ relatif au livret dont les ouvriers travail

lant en qualité de compagnons ou garçons devront 
être pourvus.

(Bull, des Lois. 3e S., B. 328, n. 3378.)

-> F. L. 2 juill. 1890.

4 pluviôse an XII
ARRÊTÉ concernant les acceptations de legs faits 

aux hospices et aux pauvres.

(Bull, des Lois, 3° S., B. 338, n. 3540.)

Art. 1er. Les commissions administratives des hôpitaux, et les 
administrateurs des bureaux de bienfaisance, pourront accepter 
et employer à leurs besoins, comme recette ordinaire, sur la 
simple autorisation des sous-préfets, et sans qu’il soit désormais 
besoin d’un arrêté spécial du Gouvernement, les dons et legs qm 
leur seront faits, par actes entre vifs ou de dernière volonté, soit 
en argent, soit en meubles, soit en denrées, lorsque leur valeur 
n’excédera pas 300 francs de capital, et qu’ils. eront faits à titre 
gratuit. , ,

2. Conformément aux anciens règlements constitutifs de 1 ad
ministration des hospices, les notaires et autres officiers mini*’ 
tériels appelés pour la rédaction des donations et actes testa
mentaires, auront soin de donner avis aux administrateurs des 
dispositions qui seront faites en leur faveur.

3. Les donations d’immeubles ou d’objets mobiliers excédai) 
une valeur capitale de 300 francs, faites par actes entre vifs ou

1 de dernière volonté, et toutes les dispositions à titre onéreux
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n’auront leur effet qu’après que l’acceptation en aura été auto
risée par le Gouvernement.

4. En attendant l’acceptation des legs excédant 300 francs, 
les receveurs des pauvres et des hospices, sur la remise des tes
taments, feront tous les actes conservatoires qui seront jugés né
cessaires.
-> F. C. civ., art. 910; Décr. 12 juill. 1807.

7 pluviôse an XII
LOI sur la modération des droits d’enregistrement et 

d’hypothèque pour les donations en faveur des hos
pices.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 338, n. 3547.)

F. L. 22 frim. an VII.

16 ventôse an XII
LOI relative au remplacement des juges de paix 

et de leurs suppléants en cas d’empêchement légitime.
(Bull, des Lois, 3» S., B. 348, n. 3646.)

Art. 1er. En cas d’empêchement légitime d’un juge de paix 
et de ses suppléants, le tribunal de première instance dans l’ar
rondissement duquel est située la justice de paix renverra les 
parties devant le juge de paix du canton le plus voisin.

2. Ce jugement de renvoi sera rendu à la demande de la par
tie la plus diligente, sur simple requête, et d’après les conclu
sions du commissaire du Gouvernement, parties présentes ou dû
ment appelées.

3. La distance d’une justice de paix à l’autre est réglée 
d’après celle de leurs chefs-lieux entre eux.

16 pluviôse an XII
LOI relative aux maisons de prêt sur nantissement. 

(Bull, des Lois, 3» T., B. 340, n. 3567.)

ventôse an XII
LOI relative aux écoles de droit. 

(Bull, des Lois, 3* S., B. 355, n. 3678.)

Art. 1er. Aucune maison de prêt sur nantissement ne pourra 
être établie qu’au profit des pauvres et avec l’autorisation du 
Gouvernement.

5 ventôse an XII
LOI concernant les finances. 

(Bull, des Lois, 3® S., B. 345, n. 3610.)

Titre V. — Des droits réunis.

Titre IV. — Des fonctions pour lesquelles l’étude du droit
ET l’obtention DES GRADES SERONT NECESSAIRES.

Art. 23. A partir du 1er vendémiaire an XVII, nul ne pourra 
être appelé à l’exercice des fonctions de juges, commissaires du 
Gouvernement ou leurs substituts, dans les tribunaux de cassa
tion, d’appel, criminels ou de première instance, s’il ne repré
sente un diplôme de licencié, ou des lettres de licence obtenues 
dans les Universités...............

24. A compter de la même époque, nul ne pourra exercer les 
fonctions d’avocat près les tribunaux, et d’avoué près le tribunal 
de cassation, sans avoir représenté au commissaire du Gouver
nement, et fait enregistrer, sur ses conclusions, son diplôme de 
licencié, ou des lettres de licence obtenues dans les Universités, 
comme il est dit en l’article précédent.

Chapitre III. — Du droit sur les voitures publiques.
Art. 74. Les droits sur les voitures publiques de terre et d’eau 

continueront d’être perçus sur le pied fixé par la loi du 9 ven
démiaire an VI et celles ultérieures.

75. Il sera en outre perçu un dixième du prix payé aux 
entrepreneurs de voitures publiques de terre, pour les transports 
de marchandises qu’elles feront. — Cette perception se fera sur 
je vu des registres tenus dans les bureaux, et les feuilles remises 
n leurs conducteurs, postillons, cochers ou voituriers ; lesquelles 
euilles les employés auront droit de se faire représenter, de 

compulser et vérifier. (F. L. II juill. 1879, art. 3; Décr. 21 
mai 1881.)

Chapitre VI. — De la forme de procéder et des tribunaux.

, Les contestations qui pourront s’élever sur le fond des 
j°its établis ou maintenus par la présente loi seront portées de- 

tribunaux de première instance, qui prononceront dans 
j ambre du conseil, et avec les mêmes formalités prescrites 

j r e jugement des contestations qui s’élèvent en matière de 
yement des droits perçus par la régie de l’enregistrement.

an ^ fruct. an XII; Décr. 1er germ. an XIIT, 28 jlor. 
18xfi ’ '' Frcwr- an XIII; 1er juin 1864; Décr. 30 août

9 ventôse an XII
ROI relative aux partages des biens communaux 

effectués en vertu de la loi du 10 juin 1793.

(Bull, des Lois, 3° S., B, 348, n. 3641.)

26. Nul ne pourra, après le 1er vendémiaire an XVII, être 
reçu avoué près les tribunaux, s’il n’a suivi le cours de législa
tion criminelle et de procédure civile et criminelle, subi un 
examen devant les professeurs, et s’il n’en rapporte attestation 
visée d’un inspecteur général. Jusqu’à cette époque, il suffira de 
justifier de cinq ans de cléricature chez un avoué ou homme de loi.

27. Les avoués, après dix ans d’exercice, pourront être nom
més aux fonctions de juges, commissaires du Gouvernement ou 
leurs substituts.

Titre V. — Du tableau des avocats prés les tribunaux.
29. 11 sera formé un tableau des avocats exerçant près les 

tribunaux.
30. A compter du 1er vendémiaire an XVII, les avocats selon 

l’ordre du tableau, et, après eux, les avoués selon la date de 
leur réception, seront appelés, en l’absence des suppléants, à 
suppléer les juges, les commissaires du Gouvernement et leurs 
substituts.

31. Les avocats et avoués seront tenus, à la publication de 
la présente loi, et, à l’avenir, avant d’entrer en fonctions, de 
prêter serment de ne rien dire ou publier, comme défenseurs ou 
conseil, de contraire aux lois, aux règlements, aux bonnes 
mœurs, à la sûreté de l’Etat et à la paix publique, et de ne 
jamais s’écarter du respect dû aux tribunaux et aux autorités 
publiques. (F. Décr. 5 avril 1852.)

32. Les avoués qui seront licenciés pourront, devant le tri
bunal auquel ils sont attachés, et dans les affaires où ils occu
peront, plaider et écrire dans toutes espèces d’affaires concur
remment et contradictoirement avec les avocats. — En cas 
d’absence ou de refus des avocats de plaider, le tribunal pourra 
autoriser l’avoué, même non licencié, à plaider la cause.

_> F. Décr. 2 juill. 1812, art. 2; Ord. 22 fév. 1822; 27 août 
1830; Décr. Ier juill. 1880; 8 janv. 1881; 17 mai 1881; 30 
avril 1895.
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30 ventôse an XII
LOI contenant la réunion des lois civiles en un seul 

corps de lois, sous le titre de Code civil des Fran
çais.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 354, n. 3677.)

Art. 1er. Seront réunis en un seul corps de lois, sous le 
titre de Code civil des Français, les lois qui suivent, savoir :
1° Loi du 14 ventôse an XI sur la Publication, les^ Effets et 
l’Application des lois en général ; — 2° Loi du 17 ventôse an XI, 
sur la Jouissance et la Privation des droits civils; — 3° Loi du 
20 ventôse an XI, sur les Actes de l’état civil ; — 4° Loi du
23 ventôse an XI, sur le Domicile; — 5° Loi du 24 ventôse
an XI, sur les Absents; — 6° Loi du 26 ventôse an XI, sur le 
Mariage; — 7° Loi du 30 ventôse an XI, sur le Divorce ; — 
8° Loi du 2 germinal an XI, sur la Paternité et la Filiation ;
9° Loi du 2 germinal an XI, sur l’Adoption et la Tutelle offi
cieuse; — 10° Loi du 3 germinal an XI, sur la Puissance pater
nelle; — 11° Loi du 5 germinal an XI, sur la Minorité, la Tu
telle et l’Emancipation; — 12° Loi du 8 germinal an XI, sur la 
Majorité, l’Interdiction et le Conseil judiciaire; — 13° Loi du 
4 pluviôse an XII, sur là Distinction des biens; — 14° Loi du
6 pluviôse an XII, sur la Propriété; — 15° Loi du 9 pluviôse
an XII, sur l’Usufruit, l’Usage et l’Habitation ; — 16° Loi du 
10 pluviôse an XII, sur les Servitudes ou Services fonciers; — 
17° Loi du 29 germinal an XI, sur les Successions; — 18° Loi 
du 13 floréal an XI, sur les Donations entre vifs et les Testa
ments; — 19° Loi du 17 pluviôse an XII, sur les Contrats, ou 
les Obligations conventionnelles en général; — 20° Loi du 
19 pluviôse an XII, sur les Engagements qui se forment sans con
vention; — 21° Loi du 20 pluviôse an XII, sur le contrat de 
mariage; — 22° Loi du 15 ventôse an XII, sur la vente; — 
23° Loi du 16 ventôse an XII, sur l’Echange; — 24° Loi du 
16 ventôse an XII, sur le Louage; — 25° Loi du 17 ventôse an 
XII, sur le Contrat de Société ; — 26° Loi du du 18 ventôse an XII, 
sur le Prêt ; — 27° Loi du 23 ventôse an XII, sur le Dépôt et le 
Séquestre; — 28° Loi du 19 ventôse an XII, sur les Contrats 
aléatoires; — 29° Loi du 19 ventôse an XII, sur le Mandat; — 
30° Loi du 24 pluvôse an XII, sur le Cautionnement; — 31° Loi 
du 29 ventôse an XII, sur les Transactions; — 32° Loi du 
23 pluviôse an XII, sur la Contrainte par corps en matière ci
vile; — 33° Loi du 25 ventôse an XII, sur le Nantissement; — 
34° Loi du 28 ventôse an XIÎ, sur les Privilèges et Hypothèques; 
— 35° Loi du 28 ventôse an XII, sur l’Expropriation forcée et 
les ordres entre les créanciers ; — 36° Loi du 24 ventôse an XII, 
sur la Prescription.

2. Les six articles dont est composée la loi du 21 du présent 
mois, concernant les actes respectueux à faire par les enfants 
aux pères et mères, aïeuls et aïeules, dans les cas où ils sont 
prescrits, seront insérés au titre du Mariage, à la suite de l’ar
ticle qui se trouve maintenant au n. 151.

3. Sera insérée au titre de la Distinction des biens, à la suite
de l’article ijui se trouve maintenant au n. 523, la disposition 
contenue en l’article qui suit...............(V. C. civ., art. 530.)

4. Le Code civil sera divisé en un titre préliminaire et en 
trois livres. —- La loi du 14 ventôse an XI, sur la Publication, 
les Effets et VApplication des lois en général, est le titre préli
minaire; — Le premier livre sera composé des onze lois sui
vantes, sous le titre des Personnes; — Le second livre sera 
composé des quatre lois suivantes, sous le titre des Biens et des 
Différentes modifications de la propriété ; — Le troisième livre 
se composera des vingt dernières lois, sous le titre des Diffé
rentes manières dont on acquiert la propriété. — Chaque livre 
sera divisé en autant de titres qu’il y a de lois qui doivent y être 
comprises.

5. Il n’y aura pour tous les articles du Code Civil qu’une 
seule série de numéros.

6. La disposition dë l’article Ie1' n’empêche pas que chacune 
des lois qui y sont énoncées n’ait son exécution du jour qu’elle 
a dû l’avoir en vertu de sa promulgation particulière.

7. A compter du jour où ces lois sont exécutoires, les lois 
romaines, les ordonnances, les coutumes générales ou locales, 
les statuts, les règlements, cessent d’avoir force de loi générale 
ou particulière dans les matières qui sont l’objet desdites lois 
composant le présent Code.

5 germinal an XII
ARRÊTÉ concernant l’organisation de la Régie 

des droits réunis.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 11, n. 114.)

Titre VI. — Des amendes et confiscations.

Art. 23. (Ainsi modifié, Décr. 1er nov. 1895.) Les transac
tions sur procès seront définitives : — 1° Avec l’approbation du 
directeur de département, lorsque sur les procès-verbaux de con
travention et saisie, les condamnations de confiscations et 
amendes à obtenir ne s’élèveront pas à plus de 1,000 francs ; 
— 2° Avec l’approbation du directeur général, lorsque lesdites 
condamnations s’élèveront de 1,000 francs à 3,000 francs; — 
3° Avec l’approbation du ministre des finances dans les autres cas.

-> F. Décr. 30 août 1880.

5 germinal an XII
ARRÊTÉ relatif à la conduite accordée 

ctucc gens de mer naviguant pour le commerce.

(Bull, des Lois, 3e S., B. 357, n. 3735.)

-> F. Ord. 29 oct. 1833, art. 36 ; 4 mars 1852; Décr. 22 sept. 
1891.

16 germinal au XII
ARRÊTÉ qui assujettit à un cautionnement les rece

veurs des hôpitaux et autres établissements de cha-

(Bull. des Lois, 3e S., B. 359, n. 3760.)

8 tloréaï an XII
ARRÊTÉ relatif aux baux des droits de bac 

et passages d’eau.
(Bull, des Lois, 3e S., B. 361, n. 3802.)

Art. 1er. La perception des droits de bac et passages d’eau, 
dont les tarifs ont été arrêtés ou le seront à l’avenir par le Gou
vernement, sera affermée à l’enchère publique d’après les ordres 
et instructions du ministre des financés, et à la diligence dés 
préfets de département.

2. Les baux ordinaires seront de trois, six et neuf années; et 
l’adjudicataire se chargera par estimation des effets mobiliers 
affectés au service des bacs.

3. Lorsque, pour l’intérêt et l’avantage de la perception, il 
sera jugé convenable de passer des baux d’une plus longue du
rée, les préfets pourront les consentir pour douze, quihze ou 
dix-huit années, à la charge de les soumettre à l’approbation du 
ministre des finances.

23 prairial an XII
DÉCRET sur les sépultures. 

(Bull, des Lois, 4» S., B. 5, n. 25.)

Titre Ie1'. — Des sépultures et des lieux qui leur
SONT CONSACRÉS.

Art. 1er. Aucune inhumation n’aura lieu dans les églises, 
temples, synagogues, hôpitaux, chapelles publiques et généra
lement dans aucun des édifices clos et fermés où les citoyens se 
réunissent pour la célébration de leurs cultes, ni dans l’enceinte 
des villes et bourgs.

2. Il y aura, hors de chacune de ces villes ou bourgades, a

la distance de 35 à 40 mètres au moins de leur enceinte, des 
terrains spécialement consacrés à l’inhumation Mes morts.

3. Les terrains les plus élevés et exposés au nord seront 
choisis de préférence ; ils seront clos de murs de deux mètres au 
moins d’élévation. On y fera des plantations, en prenant les pré
cautions convenables pour ne point gêner la circulation de l’air.

4. Chaque inhumation aura lieu dans une fosse séparée; 
chaque fosse qui sera ouverte aura un mètre cinq décimètres à 
deux mètres de profondeur, sur huit décimètres de largeur, et 
sera ensuite remplie de terre bien foulée.

5. Les fosses seront distantes les unes des autres de trois à 
quatre décimètres sur les côtés, et de trois à cinq décimètres à 
la tète et aux pieds.

6. Pour éviter le danger qu’entraîne le renouvellement trop 
rapproché des fosses, l’ouverture des fosses pour de nouvelles 
sépultures n’aura lieu que de cinq années en cinq années ; en 
conséquence, les terrains destinés à former les lieux de sépul
tures seront cinq fois plus étendus que l’espace nécessaire pour 
y déposer le nombre présumé des morts qui peuvent y être en
terrés chaque année. (F. Décr. 27 avril 1889, art. 12 à 15.)

Titre IL — De l’établissement des nouveaux cimetières.
7. Les communes qui seront obligées, en vertu des articles 1 

2 du titre 1er, d’abandonner les cimetières actuels et de s’en pro
curer de nouveaux hors de l’enceinte de leurs habitations, pour
ront, sans autre autorisation que celle qui leur est accordée par 
la déclaration du 10 mars 1776, acquérir les terrains qui leur 
seront nécessaires, en remplissant les formes voulues par l’ar
rêté du 7 germinal an IX.

8. Aussitôt que les nouveaux emplacements seront disposés à 
recevoir les inhumations, les cimetières existants seront fermés 
et resteront dans l’état où ils se trouveront, sans que l’on en 
puisse faire usage pendant cinq ans.

9. A partir de cette époque, les terrains servant maintenant 
de cimetière pourront être affermés par les communes auxquelles 
ils appartiennent; mais à condition qu’ils ne seront qu’ense
mencés ou plantés, sans qu’il puisse y être fait aucune fouille 
ou fondation pour des constructions de bâtiment jusqu’à ce qu’il 
en soit autrement ordonné.

Titre III. — Des concessions de terrains 
dans les cimetières.

10. Lorsque l’étendue des lieux consacrés aux inhumations 
le permettra, il pourra y être fait des concessions de terrains 
aux personnes qui désireront y posséder une place distincte et 
séparée pour y fonder leur sépulture et celle de leurs enfants ou 
successeurs, et y construire des caveaux, monuments et tom
beaux.

11. Les concessions ne seront néanmoins accordées qu’à ceux 
qui offriront de faire des fondations ou donations, en faveur des 
pauvres et des hôpitaux, indépendamment d’une somme qui sera 
donnée à la commune, et lorsque ces fondations ou donations 
auront été autorisées par le Gouvernement dans les formes ac
coutumées, sur l’avis des conseils municipaux et la proposition 
des préfets. (F. Av. Gons. d’Et. 29nov. 1833*; 10 fév. 1835*; 
Ord. 6 mars 1843 ; L. 5 avril 1884, art. 68, 70 et 133.)

12. Il n’est point dérogé, par les deux articles précédents, 
aux droits qu’a chaque particulier, sans besoin d’autorisation, 
de faire placer sur la fosse de son parent ou de son ami une 
Pierre sépulcrale ou autre signe indicatif de sépulture, ainsi

il a été pratiqué jusqu’à présent.
13. Les maires pourront également, sur l’avis des adminis

trations des hôpitaux, permettre que l’on construise dans l’en
ceinte de ces hôpitaux des monuments pour les fondateurs et 
bienfaiteurs de ces établissements, lorsqu’ils en auront déposé 
le désir dans leurs actes de donation, de fondation ou de der
nière volonté.

14. Toute personne pourra être enterrée sur sa propriété, 
pourvu que ladite propriété soit hors et à la distance prescrite

6 1 enceinte des villes et bourgs. (F. Décr. 31 oct. 1895.)

Titre IV. — De la Police des lieux de sépulture.

^■6. Les lieux de sépulture, soit qu’ils appartiennent aux 
ommunes, soit qu’ils appartiennent aux particuliers seront 
°umis à l’autorité, police et surveillance des administrations 

municipaies _
4T. Les autorités locales sont spécialement chargées de
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maintenir l’exécution des lois et règlements qui prohibent les 
exhumations non autorisées, et d’empêcher qu’il ne se commette 
dans les lieux de sépulture aucun désordre, ou qu’on s’y per
mette aucun acte contraire au respect dû à la mémoire des 
morts.

Titre V. — Des pompes funèbres.
18. Les cérémonies précédemment usitées pour les convois, 

suivant les différents cultes, seront rétablies, et il sera libre aux 
familles d’en régler la dépense selon leurs moyens et facultés ; 
mais hors de l’enceinte des églises et des lieux de sépulture, les 
cérémonies religieuses ne seront permises que dans les com
munes où l’on ne professe qu’un seul culte, conformément à 
l’article 45 de la loi du 18 germinal an X.

19. Lorsque le ministre d’un culte, sous quelque prétexte 
que ce soit, se permettra de refuser son ministère pour l’inhu
mation d’un corps, l’autorité civile, soit d’office, soit sur la ré
quisition de la famille, commettra un autre ministre du même 
culte pour remplir ces fonctions; dans tous les cas, l’autorité 
civile est chargée de faire porter, présenter, déposer et inhumer 
les corps.

20. Les frais et rétributions à payer aux ministres des cultes 
et autres individus attachés aux églises et temples, tant pour 
leur assistance aux convois que pour les services requis par les 
familles, seront réglés par le Gouvernement, sur l’avis des 
évêques, des consistoires et des préfets, et sur la proposition du 
conseiller d’Etat chargé des affaires concernant les cultes. Il 
ne sera rien alloué pour leur assistance à l’inhumation des indi
vidus inscrits aux rôles des indigents.

21. Le mode le plus convenable pour le transport des corps 
sera réglé, suivant les localités, par les maires, sauf l’approba
tion des préfets.

22. Les fabriques des églises et les consistoires jouiront seuls 
du droit de fournir les voitures, tentures, ornements, et de faire 
généralement toutes les fournitures quelconques nécessaires poul
ies enterrements, et pour la décence ou pour la pompe des funé
railles. — Les fabriques et consistoires pourront faire exercer 
ou affermer ce droit, d’après l’approbation des autorités civiles 
sous la surveillance desquelles ils sont placés. (F. Décr. 10 fév. 
1806, qui déclare cet article inapplicable aux juifs.)

23. L’emploi des sommes provenant de l’exercice ou de l’af
fermage de ce droit sera consacré à l’entretien des églises, des 
lieux d’inhumation, et au payement des desservants ; cet emploi 
sera réglé et réparti sur la proposition du conseiller d’Etat 
chargé des affaires concernant les cultes, et d’après l’avis des 
évêques et des préfets.

24. Il est expressément défendu à toutes autres personnes, 
quelles que soient leurs fonctions, d’exercer le droit susmen
tionné, sous telle peine qu’il appartiendra, sans préjudice des 
droits résultant des marchés existants et qui ont été passés entre 
quelques entrepreneurs et les préfets ou autres autorités civiles, 
relativement aux convois et pompes funèbres. (F. Décr. 10 fév. 
1806, qui déclare cet article inapplicable aux juifs.)

25. Les frais à payer par les successions des personnes dé
cédées, pour les billets d’enterrement, le prix des tentures, les 
bières et le transport des corps, seront fixés par un tarif pro
posé par les administrations municipales, et arrêté par les 
préfets.

26. Dans les villages et autres lieux où le droit précité ne 
pourra être exercé par les fabriques, les autorités locales y 
pourvoiront, sauf l’approbation des préfets.

F. Arr. 7 germ. an IX; L. 18 germ. an X; Décr. 4 therm. 
an XIII; 10 fév. 1806; 18 mai 1806; Décr. 18 juin 1811, 
art. 3. § 4; L. 14 nov. 1881, qui a abrogé l’art. 15; 5 avril 
1884, art. 70; Décr. 15 nov. 1887 ; 27 avril 1889.

3 messidor an XII. 103

3 messidor ail XII
DÉCRET concernant le mode de remplacement en 

cas de perte, des extraits d'inscription aux grands- 
livres.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 6, n. 57.)

Art. 1er. A l’avenir il ue sera plus délivré de duplicata des 
extraits d’inscription aux grands-livres des 5 p. 100 consolidés, 
et de la dette viagère.

2. Les rentiers qui auraient perdu leurs extraiis d’inscrip-
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tion, en feront la déclaration devant le maire de la commune de 
leur domicile. — Cette déclaration, faite en présence de deux 
témoins qui constateront l’individualité du déclarant, sera assu
jettie au droit fixe d’enregistrement de un franc.

3. Ladite déclaration sera rapportée au Trésor public. Après 
en avoir fait constater la régularité, le ministre du Trésor pu
blic autorisera le directeur du grand-livre à débiter le compte 
de l’inscription perdue, et à la porter à un compte nouveau par 
un transfert de forme : il sera remis au réclamant un extrait 
original de l’inscription de ce nouveau compte.

4. Le transfert de forme autorisé par l’article précédent, aura 
lieu dans le semestre qui suivra celui pendant lequel la demande 
d’un nouvel extrait d’inscription aura été adressée au ministre 
du Trésor public.

3 messidor an XII
DECRET qui ordonne la dissolution 

de plusieurs agrégations ou associations religieuses. 
(Bull, des Lois, 4e S., B. 6, n. 58.)

Art. 3. Les lois qui s’opposent à l’admission de tout ordre 
religieux dans lequel on se lie par des vœux perpétuels, conti
nueront d’être exécutées selon leurs forme et teneur.

4. Aucune agrégation ou association d’hommes ou de femmes 
ne pourra se former à l’avenir sous prétexte de religion, à moins 
qu’elle n’ait été formellement autorisée par un décret impérial, 
sur le vu des statuts et règlements selon lesquels on se propo
serait, de vivre dans cette agrégation ou association.

-> F. Béer. 29 mars 1880.

24 messidor an XII
DECRET sur la prestation de serment 

des magistrats.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 8, n. 101.)

Art. 1er. A l’avenir, la prestation de serment de chacun des 
membres des tribunaux ci-après désignés, lors de sa réception, 
sera faite de la manière suivante.

2. Le tribunal de première instance recevra le serment des 
juges de paix de son arrondissement, et de leurs suppléants.

3. Les présidents et autres juges des tribunaux de première 
instance, le procureur impérial et ses substituts près ces tribu
naux, et les juges des tribunaux de commerce, prêteront le ser
ment devant la cour d’appel à laquelle ils ressortissent.

4. Les premiers présidents des cours d’appel...............rece
vront le serment des juges et celui des substituts du procureur 
général impérial près les tribunaux qu’ils président.
-> F. Béer. 30 mars 1808. art. 26.

24 messidor an XII
DÉC RE I concernant les monts-de-piété et les maisons 

de prêt sur nantissement.
(Bull, des Lois, 4° S., B. 8, n. 102.)

Section Ire.—De l’administration du mont-de-piété
DE PARIS.

Art. 1er. Le mont-de-piété de Paris sera régi, à l’avenir, au 
profit des pauvres.

8. Le taux de l’intérêt à exiger des emprunteurs et à accor
der aux prêteurs sera fixé par le conseil d’administration.

Il- Le conseil d’administration proposera et le ministre de 
l’intérieur réglera le taux des cautionnements à exiger des em
ployés du mont-de-piété, et la nature des emplois qui y seront 
soumis.

24 messidor an XII
DECRET relatif aux cérémonies publiques, 

préséances, honneurs.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 10, n. 110.)

I l thermidor an XII
DECRET concernant les mains-levées d'oppositions 

formées pour la conservation des droits des pauvres 
et des hospices.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 11, n. 117.)

Article unique. Les receveurs des établissements de charité 
ne pourront, dans le cas où elle ne serait point ordonnée par les 
tribunaux, donner mainlevée des oppositions formées pour la 
conservation des droits des pauvres et des hospices, ni consentir 
aucune radiation, changement ou limitation d’inscriptions hypo
thécaires, qu’en vertu d’une décision spéciale du conseil de pré
fecture, prise sur une proposition formelle de l’administration 
et l’avis du comité consultatif établi près de chaque arrondisse
ment communal, en exécution de l’arrêté du 7 messidor an IX.

25 thermidor an XII
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT qui applique aux actes 

émanés de l’autorité administrative les dispositions 
des lois du 11 brumaire an VII, sur le régime hypo
thécaire, et de l’article 2123 du Code civil, qui 
accordent hypothèque aux condamnations judi
ciaires.

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 685.)

Le Conseil d’Etat est d’avis, — 1° Que les condamnations et 
les contraintes émanées des administrateurs, dans les cas et 
pour les matières de leur compétence, emportent hypothèque de 
la même manière et aux mêmes conditions que celles de l’auto
rité judiciaire; — 2° Que, conformément aux articles 2157 et 
2159 du Code civil des Français, la radiation non consentie des 
inscriptions hypothécaires faites en vertu de condamnations pro
noncées, ou de contraintes décernées par l’autorité administra
tive. doit être poursuivie devant les tribunaux ordinaires ; mais 
que, si le fond du droit y est contesté, les parties doivent être 
renvoyées devant l’autorité administrative.

-> F. C. civ., art. 2157, 2159 ; L. 11 brum. an VII; Av. Cons. 
d’Et. 29 ocC-12 nov. 1811; 24 mars 1812.

? fructidor an XII
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT concernant les notaires 

qui résident dans les bourgs ou villages faisant 
partie d’une justice de paix dont le chef-lieu est 
une ville où siège un tribunal.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 13, n. 197.)

F. L. 25 vent, an XI, art. 31; Av. Cons. d’Et. 24 mars 
1812.

14 fructidor an XII
DÉCRET concernant les entrepreneurs de voitures 

publiques à destination fixe.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 14, n. 217.)

Art. 1er. Tout entrepreneur de voitures publiques à destina
tion fixe, et faisant le service d’une même route, ou d’une ville 
à une autre, est compris dans les dispositions des articles 68 et 
69 de la loi du 9 vendémiaire an VI, et, comme tel, soumis à 
leur exécution, ainsi qu’à celle des articles 74 et 75 de la loi 
du 5 ventôse an XII.

2. Ne sont pas comprises dans l’article précédent : 1° les voi
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tures qui ne portent pas de voyageurs ; 2° celles restant sur 
place, ou purement de louage, et qui partent indifféremment à 
quelque jour et quelque heure et pour quelque lieu que ce soit, 
sur la réquisition des voyageurs.

3. Les entrepreneurs de voitures publiques autres que celles 
mentionnées en l’article 2 tiendront des registres en papier tim
bré, cotés et parafés par le sous-préfet de leur arrondissement, 
ou tel autre officier public commis à cet effet par le préfet du 
département. Ils y enregistreront, jour par jour, toutes les per
sonnes et marchandises dont ils entreprendront le transport, 
ainsi que le prix des places, la nature, le poids et le prix du 
port des paquets et marchandises. Lesdits registres seront visés 
des préposés des droits réunis de l’arrondissement.

4. La perception du dixième du prix du port des marchan
dises, créée par l’article 75 de la loi du 5 ventôse an XII, s’éta
blira sur le vu desdits registres, qui serviront à constater la fidé
lité des déclarations du nombre et du prix des places de chaque 
voiture. A cet effet, les entrepreneurs ou leurs commis commu
niqueront, sans déplacement, aux préposés de la régie des droits 
réunis, et à toute réquisition, non seulement les registres d’en
registrement journalier ci-dessus désignés, mais encore toute 
espèce de registres de contrôle et de recette qu’ils auraient éta
blis dans leur manutention. — Seront considérés comme mar
chandises sujettes au droit du dixième, tous les objets qui don
neront lieu à une perception au profit de l’entreprise.

5. Les entrepreneurs remettront à leurs conducteurs, cochers, 
postillons ou voituriers, au moment de leur départ, une feuille 
de route portant le numéro de l’estampille de la voiture, le nom 
de l’entrepreneur et celui du conducteur, ainsi que le nombre 
des places de la voiture. Cette feuille, certifiée de l’entrepre
neur ou d’un de ses commis, présentera littéralement, article 
par article, les enregistrements, ainsi que le prix des places et 
du port des objets portés au registre. — Tout chargement fait 
dans le cours de la route sera inscrit sur ladite feuille et reporté 
au registre du bureau d’arrivée.

6. Les préposés de la régie des droits réunis sont autorisés à 
assister aux chargements et déchargements des voitures, tant 
aux lieux de départ et d’arrivée, que dans le cours de la route ; 
à viser les registres et feuilles de route, à en vérifier l’exacti
tude, à en prendre copie, et à dresser procès-verbal de toutes 
contraventions.

7. Sont exceptés du droit du dixième et du droit fixe, les 
courriers chargés du transport des dépêches, dans les malles 
affectées à ce service par l’administration des postes, et à elle 
appartenant. — Les entrepreneurs particuliers de ce service 
seront tenus de payer le dixième du prix des places des voya
geurs qu’ils conduiront, et des paquets autres que ceux des dé
pêches qu’ils transporteront.

8. Il sera délivré à chaque entrepreneur de voitures publi
ques, par le préposé de la régie des droits réunis, autant de 
laissez-passer conformes à sa déclaration, qu’il aura de voitures 
en circulation. Les conducteurs seront tenus d’en être toujours 
porteurs, et de les représenter, à toute réquisition, à tout préposé 
de la régie des droits réunis.

9. Lorsque les entrepreneurs suspendront le service d’une 
voiture pour la mettre en réparation, celle qu’ils y substitueront 
devra également être déclarée, estampillée, et ne pourra être 
d’une capacité excédante, sans acquitter le droit en raison 
de l’excédent des places, qui sera vérifié par les commis de la 
régie.

10. Tout emploi de faux registres et de fausses feuilles ou de 
hux enregistrements sera constaté par procès-verbal, pour pour
suivre les contrevenants, conformément à l’article 76 de la loi 
du 5 ventôse an XII, sans préjudice des poursuites extraordi
naires pour crime de faux, suivant les cas. — Les peines pécu
niaires ne pourront être remises ni modérées, si ce n’est par 
transaction, en conformité de l’article 23 du règlement général 
du 5 germinal au XII.

11. En cas de résistance, voies de fait ou insultes de la part 
ues conducteurs,, cochers, postillons et voituriers, il y aura lieu 
n i application des peines portées en l’article 15 de la loi du 
*' frimaire en VIII sur l’organisation générale des octrois.

L. 9 vend, an VI; 5 vent, an XII; 25 mars 1817. art.

4e jour complémentaire an XII
DÉCRET concernant l’organisation des écoles 

de droit.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 15, n. 239.)

F. Béer. 3 juill. 1806; 1er juill. 1880; 8 janv. 1881; 
30 avril 1895.

AN XIII

30 frimaire an XIII
DÉCRET sur les remises et les cautionnements 

des percepteurs des contributions directes. 
(Bull, des Lois, 4° S., B. 25, n. 434.)

25 nivôse an XIII
LOI contenant des mesures relatives au remboursement 

des cautionnements fournis par les agents de change, 
courtiers de commerce, etc.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 27, n. 468.)

Art. 1er. Les cautionnements fournis par les agents de change, 
les courtiers de commerce, les avoués, greffiers, huissiers, et les 
commissaires-priseurs, sont, comme ceux des notaires (art. 33 
de la loi du 25 ventôse an XI), affectés par premier privilège, 
à la garantie des condamnations qui pourraient être prononcées 
contre eux par suite de l’exercice de leurs fonctions ; par second 
privilège, au remboursement des fonds qui leur auraient été prêtés 
pour tout ou partie de leur cautionnement, et, subsidiairement, 
au payement, dans l’ordre ordinaire, des créances particulières 
qui seraient exigibles sur eux.

2. Les réclamants, aux termes de l’article précédent, seront 
admis à faire sur ces cautionnements, des oppositions motivées, 
soit directement à la caisse d’amortissement, soit aux greffes des 
tribunaux dans le ressort desquels les titulaires exercent leurs 
fonctions; savoir : pour les notaires, commissaires-priseurs, 
avoués, greffiers et huissiers, au greffe des tribunaux civils ; et 
pour les agents de change et courtiers, au greffe des tribunaux 
de commerce.

3. L’original des oppositions faites sur les cautionnements, 
soit à la caisse d’amortissement, soit au greffe des tribunaux, y 
restera déposé pendant vingt-quatre heures, pour y être visé.

4. La déclaration au profit des prêteurs des fonds de caution
nement, faite à la caisse d’amortissement à l’époque de la pres
tation, tiendra lieu d’opposition pour leur assurer l’effet du pri
vilège du second ordre, aux termes de l’article 1er.

5. Les notaires, avoués, greffiers et huissiers près les tribu
naux, ainsi que les commissaires-priseurs, seront tenus, avant 
de pouvoir réclamer leur cautionnement à la caisse d’amortisse
ment, de déclarer au greffe du tribunal, dans le ressort duquel 
ils exercent, qu’ils cessent leurs fonctions : cette déclaration sera 
affichée dans le lieu des séances du tribunal pendant trois mois ; 
après ce délai et après la levée des oppositions directement 
faites à la caisse d’amortissement, s’il en était survenu, leur 
cautionnement leur sera remboursé par cette caisse, sur la pré
sentation et le dépôt d’un certificat du greffier, visé par le pré
sident du tribunal, qui constatera que la déclaration prescrite a 
été affichée dans le délai fixé ; que, pendant cet intervalle, il n’a 
été prononcé contre eux aucune condamnation pour fait relatif à 
leurs fonctions, et qu’il n’existe au greffe du tribunal aucune 
opposition à la délivrance du certificat, ou que les oppositions 
survenues ont été levées.

6. Les agents de change et courtiers de commerce seront 
tenus de remplir les formalités ci-dessus devant les tribunaux de 
commerce : ils feront en outre afficher, pendant le même délai, 
la déclaration de la cessation de leurs fonctions, à la bourse 
près laquelle ils exercent ; et ils produiront à la caisse d’amor
tissement le certificat du syndic de cette bourse, relatif à l’affiche 
de leur démission, joint au certificat du greffier, visé par le pré
sident du tribunal, motivé ainsi qu’il est prescrit par l’article 
précédent.
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7. Seront assujettis aux mêmes formalités, pour la notifica

tion de la vacance, ceux qui seront destitués, et les héritiers de 
ceux qui seront décédés dans l’exercice de leurs fonctions.

F. G. pr. civ., art. 561 ; L. 25 vent, an XI, art. 23 ; 6 vent, 
an XIII; Béer. 18 sept. 1806; Ord. 25 juin 1835; 24 août 
1841 ; Béer. 1er avril 1879.

28 nivôse an XIII.

28 nivôse an XIII
LOI relative aux consignations.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 27, n. 474.)

Art. 1er. A compter de la publication de la présente loi, la 
caisse d’amortissement recevra les consignations ordonnées soit 
par jugement, soit par décision administrative ; elle établira à 
cet effet des préposés partout où besoin sera.

2. La caisse d’amortissement tiendra compte aux ayants droit 
de l’intérêt de chaque somme consignée, à raison de trois pour 
cent par année : cet intérêt courra du soixantième jour après la 
consignation jusqu’à celui du remboursement. Les sommes qui 
resteront moins de soixante jours en état de consignation ne 
payeront âüciln intérêt. (F. Béer. 17 mai 1896, art. 10.)

.3. Le recours sur la caisse d’amortissement, pour les sommes 
consignées dans les mains de ses préposés, est assuré à ceux qui 
auront fait la consignation, à la charge par eux de faire enregis
trer dans le délai de cinq jours les reconnaissances desdits pré
posés au bureau d’enregistrement du lieu de la consignation. —

4 Le remboursement des sommes consignées s’effectuera dans 
le délai où la consignation aura été faite, dix jours après la noti
fication faite au préposé de la caisse d’amortissement de l’acte ou 
jugement qui en aura autorisé lé reinboiirsemeht..............

F. Ord. 3 juill. 1816, art. 6 et 14; Béer. 21 nov. 1855; 
6 août 1863 ; L. 28 juill. 1875; Béer. 15 déc. 1875, art. 9; 
26 juill. 1893, art. 60; 17 mai 1896.

2 pluviôse an XIII
A VIS DU CONSEIL D’ÉTA T portant que les églises 

et presbytères abandonnés aux communes en vertu de 
la loi du 18 germinal an X doivent être considérés 
comme propriétés communales.

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 192.)

-> F. Ord. 3 mars 1825.

5 pluviôse an XÎII
LOI relative à la diminution des frais de justice 

en matière criminelle ou de police correctionnelle.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 29, n. 482.)

Art. 1er. Lès citations, notifications, et généralement toutes 
significations à la requête de la partie publique, en matière cri
minelle ou de police correctionnelle, seront faites par les huis
siers audienciers des tribunaux établis dans les lieux où elles 
seront données, ou par les huissiers des tribunaux de paix : en 
conséquence, il ne sera jamais alloué de frais de transport aux 
huissiers, à moins toutefois qu’ils n’aient été chargés, par un 
mandement exprès du procureur général ou du procureur 
impérial ou du directeur du jury, chacun en ce qui le concerne, 
de porter, hors du lieu de leur résidence, lesdites citations, noti
fications ou significations ; elles pourront aussi être données par 
les gendarmes.

2. Les citations et significations faites à la requête des pré
venus ou accusés, seront à leùrs frais, ainsi que les salaires des 
témoins qu’ils feront entendre ; sauf à la partie publique à faire 
citer, à sa requête, les témoins qui lui seraient indiqués par les 
prévenus ou accusés, dans les cas où elle jugerait que leur dé
claration pût être nécessaire pour la découverte de la vérité ; 
sans préjudice encore du droit de la cour de justice criminelle, 
d’ordonner, dans le cours des débats, lorsqu’elle le jugera utile,

que de nouveaux témoins seront entendus. (F. Béer. 18 juin 
1811, art. 34.) ,

3. Il ne sera délivré gratuitement aux accuses, en quelque 
nombre qu’ils puissent être, et dans tous les cas, qu une seule 
copie des procès-verbaux constatant le délit et des déclarations 
écrites des témoins. Les accusés ne pourront requérir d autres 
copies des aetes ou des copies des autres pièces de la procédure 
qu’à leurs frais. (G. inst. crim., art. 305.)

4. En matière de police correctionnelle, ceux qui se consti
tueront parties civiles seront personnellement chargés des fiais 
de poursuite, instruction et signification des jugements. — En 
toute affaire criminelle, la partie publique sera seule chargée des 
frais d’exécution ; elle fera l’avance des frais d’instruetion, expé
dition et signification des jugements, dü remboursement desquels 
ceux qui se seront constitués parties civiles seront personnelle
ment tenus ; sauf, dans tous les cas, le recours des parties civiles 
contre les prévenus ou accusés qui auront été condamnés .(V.Bécr. 
18 juin 1811, art. 157.)
-> F. Béer. 18 juin 1811.

15 pluviôse an XIII.

13 pluviôse an XIII
DÉCRET qui prescrit des formalités pour les saisies- 

arrêts et oppositions entre les mains des préposés de 
Vadministration de Venregistrement et des domaines.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 30, n. 509.)

Art. 1er. Les saisies-arrêts et oppositions aux payements à 
faire par les préposés de l’administration de l’enregistrement et 
des domaines, pour les objets susceptibles d’être ainsi arrêtés, 
ne seront valables qu’àutânt qu’elles auront été notifiées au di
recteur de cette administration dans le département où le paye
ment devra être effectué, et que l’original ën aura été visé par 
ce directeur, avec indication de la date et du numéro du registre 
par lui tenu à cet effet.

2. Les ordonnances, mandats et exécutoires (excepté ceux 
pour indemnité aux jurés, taxes à témoins, et autres frais de 
justice qui doivent être payés sur-le-champ), ne pourront être 
acquittés par les préposés qu’après qu’ils auront été revêtus du 
visa du directeur, constatant qu’il n’existe point de saisie-arrêt 
ni d’opposition.
-> F. C. pr. civ., art. 561.

15 pluviôse an XIII
LOI relative à la tutelle des enfants 

admis dans les hospices.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 31, n. 526.)

Art. 1er. Les enfants admis dans les hospices, à quelque 
titre et sous quelque dénomination que ce soit, seront sous la 
tutelle des commissions administratives de ces maisons, lesquelles 
désigneront un de leurs membres pour exercer, le cas adve- 
nant, les fonctions de tuteur, et les autres formeront le conseil 
de tutelle.

2. Quand l’enfant sortira de l’hospice pour être placé comme 
ouvrier, serviteur ou apprenti, dans un lieu éloigné de l’hospice 
où il avait été placé d’abord, la commission de cet hospice 
pourra, par un simple acte administratif, visé du préfet ou du 
sous-préfet, déférer la tutelle à la commission administrative de 
l’hospice du lieu le plus voisin de la résidence actuelle de l’en
fant.

3. La tutelle des enfants admis dans les hospices durera 
jusqu’à leur majorité ou émancipation par mariage ou autre
ment.

4. Les commissions administratives des hospices jouiront, rela
tivement à l’émancipation des mineurs qui sont sous leur tutelle, 
des droits attribués aux pères et mères par le Code civil. —- 
L’émancipation sera faite, sur l’avis des membres de la commis
sion administrative, par celui d’entre eux qui aura été désigné 
tuteur, et qui seul sera tenu de comparaître à cet effet devant le 
juge de paix. — L’acte d’émancipation sera délivré sans autres 
frais que ceux d’enregistrement et de papier timbré.
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5. Si les enfants admis dans les hospices ont des biens, le 
receveur de l’hospice remplira, à cet égard, les mêmes fonctions 
que pour les biens des hospices. —Toutefois les biens des admi
nistrateurs-tuteurs ne pourront, à raison de leurs fonctions, être 
passibles d’aucune hypothèque. La garantie de la tutelle résidera 
dans le cautionnement du receveur chargé de la manutention des 
deniers et de la gestion des biens. — En cas d’émancipation, il 
remplira les fonctions de curateur.

6. Les capitaux qui appartiendront ou écherront aux enfants 
admis dans les hospices seront placés dans les monts-de-piété ; 
dans les communes où il n’y aura pas de mont-de-piété, ces 
capitaux seront placés à la caisse d’amortissement, pourvu que 
chaque somme ne soit pas au-dessous de 150 francs; auquel 
cas il en sera disposé selon que le réglera la commission admi
nistrative.

7. Les revenus des biens et cajjitaux appartenant aux enfants 
admis dans les hospices, seront perçus, jusqu’à leur sortie des
dits hospices, à titre d’indemnité des frais de leur nourriture et 
entretien.

8. Si l’enfant décède avant sa sortie de l’hospice, son éman
cipation ou sa majorité, et qu’aucun héritier ne se présente, ses 
biens appartiendront en propriété à l’hospice, lequel en pourra 
être envoyé en possession, à la diligence du receveur et sur les 
conclusions du ministère public. — S’il se présente ensuite des 
héritiers, ils ne pourront répéter les fruits que du jour de la 
demande.

9. Les héritiers qui se présenteront pour recueillir ia succes
sion d’un enfant décédé avant sa sortie de l’hospice, son éman
cipation ou sa majorité, seront tenus d’indemniser l’hospice des 
aliments fournis et des dépenses faites pour l’enfant décédé, 
pendant le temps qu’il sera resté à la charge de l’administration, 
sauf à faire entrer en compensation, jusqu’à due concurrence, les 
revenus perçus par l’hospice.
-> F. G. civ., art. 405. 478, 767, 2135; Béer. 19 jdnv. 1811 ; 
L. 24 juill. 1889, art. 11.

29 pluviôse an XIII
LOI interprétative de l’article 36 de celle 

du 21 germinal an XI, sur la police de la pharmacie.

(Bull, des Lois, 4* S., B. 33, n. 552.)

Article unique. Ceux qui contreviendront aux dispositions de 
l’article 36 de la loi du 21 germinal an XI, relatif à la police de 
la pharmacie, seront poursuivis par mesure de police correc
tionnelle, et punis d’une amende de 25 à 600 francs ; et en outre, 
en cas de récidive, d’une détention de trois jours au moins, de dix 
jours au plus.

6 ventôse an XIII
LOI additionnelle à celle du 25 nivôse an XIII, 

relative aux cautionnements.

(Bull, des Lois, 4» S., B. 35, n. 580.)

Art. 1er, Les articles 1, 2 et 4 de la loi du 25 nivôse dernier, 
relative aux cautionnements fournis par les notaires, avoués et 
autres, s’appliqueront aux cautionnements des receveurs géné
raux et particuliers, et de tous les autres comptables publics, ou 
préposés des administrations.

2. Les prêteurs des sommes employées auxdits cautionnements 
jouiront du privilège de second ordre, institué par l’article 1er 
de la loi du 25 nivôse dernier, en se conformant aux articles 2 et 
4 de la même loi.

~±V. L. 25 niv. an XIII; Béer. 18 sept. 1806; Ord. 25 juin 
1835 ; 24 août 1841 ; Béer. 16 sept. 1867 ; 1er avril 1879.

8 ventôse an XIII
DÉCRET concernant les rentes viagères dont les arré

rages n’auraient pas été réclamés pendant trois cin-

(Bull. des Lois, 4e S., B. 35, h. 585.)

Art. 1er. Les rentes viagères dont les arrérages n’auraient 
point été réclamés pendant trois années consécutives, à compter 
de l’échéance du dernier semestre payé, seront présumées éteintes, 
et ne seront plus comprises dans les états de payements.

2. Ces rentes pourront néanmoins être rétablies sur les états 
de payements, lorsque les ayants droit auront justifié au Trésor 
de leur existence par un certificat de vie en bonne forme. Dans 
ce cas, les arrérages échus seront acquittés au Trésor, à Paris, 
sauf les dispositions de l’article 156 de la loi du 24 août 1793, 
d’après lesquelles les arrérages de rentes ne peuvent être réclamés 
pour plus de cinq années.

->• F. G. civ., art. 2277.

9 ventôse an XIII
LOI relative aux plantations des grandes routes 

et des chemins vicinaux.
(Bull, des Lois, 4° S., B. 35, n. 587.)

Art. 1er. Les grandes routes de l’Empire non plantées, et sus
ceptibles d’être plantées, le seront en arbres forestiers Ou frui
tiers, suivant les localités, par les propriétaires riverains.

2. Lës plantations seront faites dans l’intérieur de la route et 
sur le terrain appartenant à l’Etat, avec un contre-fossé, qui sera 
fait et entretenu par l’administration des ponts et chaussées.

3. Les propriétaires riverains auront la propriété des arbres 
et de leur produit ; ils ne pourront cependant les couper, abattre 
ou arracher, que sur une autorisation donnée par l'administra
tion préposée à la conservation des routes, et à la charge du rem
placement.

4. Dans lés parties de routes où les propriétaires riverains 
n’auront point usé, dans le délai de deux années, à compter de 
l’époque à laquelle l’administration aura désigné les routes qui 
doivent être plantées, de la faculté qui leur est donnée par l’ar
ticle précédent, le Gouvernement donnera des ordres pour faire 
exécuter la plantation aux frais de ces riverains ; et la propriété 
des arbres plantés leur appartiendra aux mêmes conditions im
posées par l’article précédent.

5. Dans les grandes routes dont la largeur ne permettra pas de 
planter sur le terrain appartenant à l’Etat, lorsque le particulier 
riverain voudra planter des arbres sur son propre terrain à moins 
de 6 mètres de distance de la route, il sera tenu de demander et 
d’obtenir l’alignement à suivre, de la préfecture du département ; 
dans ce cas le propriétaire n’aura besoin d’aucune autorisation 
particulière pour disposer entièrement des arbres qu’il aura 
plantés.

6. L’administration publique fera rechercher et reconnaître 
les anciennes limites des chemins vicinaux, et fixera, d’après 
cette reconnaissance, leur largeur, suivant les localités, sans 
pouvoir cependant, lorsqu’il sera nécessaire de l’augmenter, la 
porter au delà de 6 mètres, ni faire aucun changement aux che
mins vicinaux qui excèdent actuellement cette dimension.

7. A l’avenir, nul ne pourra planter sur le bord des chemins 
vicinaux, même dans sa propriété, sans leur conserver la largeur 
qui leur aura été fixée en exécution de l’article précédent.

8. Les poursuites en contravention aux dispositions de la pré
sente loi seront portées devant les conseils de préfecture, sauf le 
recours au Conseil d’Etat.
-> F. L. 16 déc. 1811 ; 12 mai 1825.

fer germinal an XIII
DÉCRET concernant les droits réuhis, la maniéré 

de procéder sur les contraventions, etci 
(Bull, des Lois, 4“ S.. B. 38, n. 646.)
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Chapitre VI. — Des commis et des procès-verbaux.

Art. 20. Les préposés de la régie seront âgés au moins de 
vingt et un ans accomplis : ils seront tenus, avant d’entrer en 
fonctions, de prêter serment devant le juge de paix ou le tribunal 
civil de l’arrondissement dans lequel ils exercent; ce serment 
sera enregistré au greffe, et transcrit sur leur commission, sans 
autres frais que ceux d’enregistrement et de greffe, et sans qu’il 
soit nécessaire d’employer le ministère d’avoué. (F. L. 21 juin 
1873, art. lor.)

21. Les procès-verbaux énonceront la date et la cause de la 
saisie, la déclaration qui en aura été faite au prévenu, les noms, 
qualités et demeures des saisissants, et de celui chargé des pour
suites, l’espèce, poids ou mesure des objets saisis, la présence de 
la partie à leur description, ou la sommation qui lui aura été 
faite d’y assister, le nom et la qualité du gardien s’il y a lieu, le 
lieu de la rédaction du procès-verbal, et l’heure de sa clôture. 
(F. L. 21 juin 1873, art. 4.)

22. Dans le cas où le motif de la saisie portera sur le faux et 
l’altération des expéditions, le procès-verbal énoncera le genre 
de faux, les altérations ou surcharges. — Lesdites expéditions, 
signées et parafées des saisissants, ne varietur, seront annexées 
au procès-verbal, qui contiendra la sommation faite à la partie 
de les parafer, et sa réponse. (F. L. 21 juin 1873, art. 4.)

23. Il sera offert mainlevée, sous caution solvable, ou en con
signant la valeur des navires, bateaux, voitures, chevaux et équi
pages saisis pour autre cause que pour importation d’objets dont 
la consommation est défendue ; et cette offre, ainsi que la ré
ponse de la partie, sera mentionnée au procès-verbal. (F. L. 
21 juin 1873, art. 4.)

24. Si le prévenu est présent, le procès-verbal énoncera qu’il 
lui a été donné lecture et copie ; en cas d’absence du prévenu, la 
copie sera affichée, dans le jour, à la porte de la maison com
mune du lieu de la saisie. — Ces procès-verbaux et affiches pour
ront être faits tous les jours indistinctement. (F. L. 21 juin 
1873, art. 4.)

25. Les procès-verbaux seront affirmés au moins par deux des 
saisissants, dans les trois jours devant le juge de paix ou l’un de 
ses suppléants; l’affirmation énoncera qu’il en a été donné lec
ture aux affirmants.

26. Les procès-verbaux, ainsi rédigés et affirmés, seront crus 
jusqu’à inscription de faux. — Les tribunaux ne pourront ad
mettre, contre lesdits procès-verbaux, d’autres nullités que celles 
résultant de l’omission des formalités prescrites par les articles 
précédents. (F. 21 juin 1873, art. 4.)

1er germinal an XITI. —

Chapitre VIL — De la procédure judiciaire sur les
PROCÈS-VERBAUX DE CONTRAVENTION.

28. (Ainsi remplacé, L. 15 juin 1835.) Dans le cas prévu 
par l’article 28 du décret du 1er germinal an XIII, l’assignation 
à fin de condamnation sera donnée dans les trois mois au plus 
tard de la date du procès-verbal, à peine de déchéance. Elle 
pourra être donnée par les commis. Lorsque les prévenus de con
travention seront en état d’arrestation, l’assignation devra être 
donnée dans le délai d’un mois, à partir de l’arrestation, à peine 
de déchéance.

29. Si le tribunal juge la saisie mal fondée, il pourra con
damner la régie non seulement aux frais du procès et à ceux de 
fourrière, le cas échéant, mais encore à une indemnité propor
tionnée à la valeur des objets dont le saisi aura été privé pendant 
le temps de la saisie, jusqu’à leur remise ou l’offre qui en aura 
été faite ; mais cette indemnité ne pourra excéder un pour cent par 
mois de la valeur desdits objets.

30. Si, par l’effet de la saisie et leur dépôt dans un lieu 
et à la garde d’un dépositaire qui n’aurait pas été choisi ou in
diqué par le saisi, les objets saisis avaient dépéri avant leur re
mise ou les offres valables de les remettre, la régie pourra être 
condamnée d’en payer la valeur, ou l’indemnité de leur dépéris
sement.

31. Dans le cas où, la saisie n'étant pas déclarée valable, la 
régie des droits réunis interjetterait appel du jugement, les na
vires, voitures et chevaux saisis, et tous les objets sujets à dépé
rissement, ne seront remis que sous caution solvable, après esti
mation de leur valeur.

32. L’appel devra être notifié dans la huitaine de la signifi
cation du jugement, sans citation préalable au bureau de paix et 
de conciliation : après ce délai, il ne sera point recevable, et le 
jugement sera exécuté purement et simplement. La déclaration

d’appel contiendra assignation à trois jours, devant le tribunal 
criminel du ressort de celui qui aura rendu le jugement ; le délai 
de trois jours sera prorogé d’un jour par chaque deux myriamè- 
tres de distance du domicile du défendeur au chef-lieu du tribunal.

33. Si la saisie est jugée bonne, et qu’il n’y ait pas d’appel 
dans la huitaine de la signification, le neuvième jour le préposé 
du bureau indiquera la vente des objets confisqués par une 
affiche signée de lui et apposée tant à la porte de la maison com
mune qu’à celle de l’auditoire du juge de paix, et procédera à la 
vente publique cinq jours après.

34. Dans le cas où le procès-verbal portant saisie d’objets 
prohibés sera annulé pour vices de formes, la confiscation desdits 
objets sera néanmoins prononcée sans amende, et sur les conclu
sions du poursuivant et du procureur impérial. — La confisca- 
cation des objets saisis en contravention sera également pronon
cée, nonobstant la nullité du procès-verbal, si la contravention 
se trouve d’ailleurs suffisamment constatée par l’instruction.

35. Les propriétaires des marchandises seront responsables du 
fait de leurs facteurs, agents ou domestiques, en ce qui concerne 
les droits, confiscations, amendes et dépens.

36. La confiscation des objets saisis pourra être poursuivie et 
prononcée contre les conducteurs, sans que la régie soit tenue de 
mettre en cause les propriétaires, quand même ils lui seraient 
indiqués; sauf, si les propriétaires intervenaient ou étaient ap
pelés par ceux sur lesquels les saisies auraient été faites, à être 
statué, ainsi que de droit, sur leurs interventions ou réclamations.

37. Les condamnations pécuniaires contre plusieurs personnes, 
pour un même fait de fraude, seront solidaires.

38. Les objets, soit saisis par fraude et contravention, soit 
confisqués, ne pourront être revendiqués par les propriétaires, ni 
le prix, soit qu’il soit consigné ou non, réclamé par aucun 
créancier, même privilégié, sauf leur recours contre les auteurs 
de la fraude.

39. Les juges ne pourront, à peine d’en répondre en leur 
propre et privé nom, modérer les confiscations et amendes, ni en 
ordonner l’emploi au préjudice de la régie.

Chapitre VIII. — De l’inscription de faux.
40. Celui qui voudra s’inscrire en faux contre un procès- 

verbal sera tenu d’en faire la déclaration par écrit, en personne, 
ou par un fondé de pouvoir spécial passé devant notaire, au plus 
tard à l’audience indiquée par l’assignation à fin de condamna
tion : il devra, dans les trois jours suivants, faire au greffe dudit 
tribunal le dépôt des moyens de faux, et des noms et qualités 
des témoins qu’il voudra faire entendre ; le tout à peine de dé
chéance de l’inscription de faux. — Cette déclaration sera reçue 
et signée par le président du tribunal et le greffier, dans le cas 
où le déclarant ne saurait écrire ni signer.

41. Le délai pour l’inscription de faux contre le procès-verbal 
ne commencera à courir que du jour de la signification de la 
sentence, si elle a été rendue par défaut.

42. Les moyens de faux proposés dans le délai et dans la 
forme réglée par l’article 41 ci-dessus, par les prévenus, contre 
les procès-verbaux des préposés de la régie des droits réunis, ne 
seront admis qu’autant qu’ils tendront à justifier les prévenus de 
la fraude ou des contraventions qui leur sont imputées. (F. G. 
pr. civ., art. 214 et suiv.)

Chapitre IX. — Des contraintes.
43. La régie pourra employer contre les redevables en retard 

la voie de contrainte.
44. La contrainte sera décernée par le directeur ou receveur 

de la régie ; elle sera visée et déclarée exécutoire, sans frais, par 
le juge de paix du canton où le bureau de perception est établi, 
et pourra être notifiée par les préposés de la régie. — Le juge 
de paix ne pourra refuser de viser la contrainte pour être exé
cutée, à peine de répondre des valeurs pour lesquelles la con
trainte aura été décernée.

45. L’exécution de la contrainte ne pourra être suspendue 
que par une opposition formée par le redevable; l’opposition 
sera motivée et contiendra assignation à jour fixe devant le tri
bunal civil de l’arrondissement, avec élection de domicile dans 
la commune où siège le tribunal ; le délai pour l’échéance de 
l’assignation ne pourra excéder huit jours ; le tout à peine de 
nullité de l’opposition.

Chapitre X. — Dispositions générales.

1er germinal an XIII.

47. La régie aura privilège et préférence à tous les créan
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ciers, sur les meubles et effets mobiliers des comptables pour 
leurs débets, et sur ceux des redevables pour les droits, à l’excep
tion des frais de justice, de ce qui sera dû pour six mois de loyer 
seulement, et sauf aussi la revendication dûment formée par les 
propriétaires des marchandises en nature qui seront encore sous 
balle et sous corde. (F. L. 5 sept. 1807, art. 2.)

48. Toutes saisies du produit des droits, faites entre les mains 
des préposés de la régie ou dans celles de ses redevables, seront 
nulles et de nul effet. (F. G. pr. civ., art. 592.)

49. Dans le cas d’apposition des scellés sur les effets et pa
piers des comptables, les registres de recettes et autres de l’année 
courante ne seront pas renfermés sous les scellés : lesdits regis
tres seront seulement arrêtés et parafés par le juge, qui les re
mettra au préposé chargé de la recette par intérim, lequel en 
demeurera garant, comme dépositaire de justice ; et il en sera 
fait mention dans le procès-verbal d’apposition de scellés. (F. 
C. pr. civ., art. 907 et suiv.)

50. La prescription est acquise à la régie contre toutes de
mandes en restitution de droits et marchandises, payements 
d’appointements, après un délai révolu de deux années ; elle est 
acquise aux redevables contre la régie, pour les droits que ses 
préposés n’auraient pas réclamés dans l’espace d’un an, à 
compter de l’époque où ils étaient exigibles. — La régie est dé
chargée de la garde des registres des recettes antérieures de 
trois années à l’année courante.

51. La force publique sera tenue de prêter assistance aux 
préposés de la régie dans l’exercice de leurs fonctions.

52. Les redevables sur lesquels auraient été protestées, faute 
de payement, des obligations souscrites par eux envers la régie, 
par suite decrédits obtenus, seront contraignables par corps. (F. 
L. 22 juill. 1867.)

53. Tout commis à la perception des octrois des villes, ayant 
serment en justice, sont autorisés à rendre leurs procès-verbaux 
de la fraude qu’ils découvrent contre les droits réunis ; et, de 
même, les commis de la régie, pour les fraudes qu’ils découvri
ront contre les octrois.
-> F. Béer. 4 prair. an XIII; L. 9 juill. 1836, dont l'art. 21 
a remplacé l’art. 46 ; Béer. 12 avril 1890 ; 27 juin 1893.

1er germinal an XIII
DÉCRET concernant les droits des propriétaires 

d’ouvrages posthumes.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 38, n. 647.)

Art. 1er. Les propriétaires, par succession ou à autre 
titre, d’un ouvrage posthume, ont les mêmes droits que l’auteur, 
et les dispositions des lois sur la propriété exclusive des auteurs 
et sur sa durée leur sont applicables ; toutefois à la charge d’im
primer séparément les œuvres posthunes, et sans les joindre à 
une nouvelle édition des ouvrages déjà publiés et devenus pro
priété publique.

F. Béer. 28 mars 1852; 9 déc. 1857.

19 germinal an XIII
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur les preuves 

admissibles pour constater le décès des militaires.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 41, n. 666.)

Le Conseil d’Etat..., — Est d’avis : — 1° Qu’il y aurait, comme 
1 observe le grand-juge lui-même, un extrême danger à admettre 
comme preuves de décès de simples actes de notoriété fournis 
aPi'ès coup, et résultant le plus souvent de quelques témoignages 
achetés ou arrachés à la faiblesse; qu’ainsi cette voie est impra
ticable; — 2» Qu’à l’égard de l’absence, ses effets sont réglés 
par le Code civil en tout ce qui concerne les biens, mais qu’on ne 
Peut aller au delà, ni déclarer le mariage de l’absent dissous 
apres un certain nombre d’années; qu’à la vérité plusieurs 
lemmes de militaires peuvent, à ce sujet, se trouver dans une 
position fâcheuse, mais que cette considération n’a point paru, 
ors de la discussion du Code civil, assez puissante pour les 

• elever de l’obligation de rapporter une preuve légale, sans

laquelle on exposerait la société à de déplorables erreurs, et à 
des inconvénients beaucoup plus graves que les maux particu
liers auxquels on voudrait obvier. — En cet état, le Conseil 
estime qu’il n’y a pas lieu de déroger au droit commun, ni d’y 
introduire une exception que la législation n’a jamais admise.

28 floréal an XIII
DÉCRET concernant le mode de notification des sai

sies-arrêts et oppositions relatives aux payements à 
faire par les préposés de l’administration de l’enre
gistrement et des domaines dans le département de 
la Seine.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 45, n. 738.)

Art. lor. Les notifications de saisies-arrêts et oppositions 
relatives à des payements à faire par les préposés de l’adminis
tration de l’enregistrement et des domaines dans le département 
de la Seine, seront faites au secrétaire général de l’administra
tion à Paris.

2. Le secrétaire général de l’administration sera seul chargé 
du visa de ces saisies-arrêts et oppositions, ainsi que de celui 
des ordonnances, mandats et exécutoires qui en sont susceptibles.

-> F. G. pr. civ., art. 561.

28 floréal an XIII
DÉCRET relatif aux contraventions et délits 

concernant la garantie des matières d’or et d’argent.

(Bull, des Lois, 4° S., B. 46, n. 744.)

Art. lor. Les dispositions de l’article 76 de la loi du 
5 ventôse an XII, concernant les condamnations qui doivent être 
prononcées contre les contrevenants aux droits réunis, et celles 
de l’arrêté d’organisation de ces droits, du 5 germinal de la 
même année, relatives à la répartition du produit des amendes 
et confiscations, et à la faculté de transiger sur les procès- 
verbaux de saisie, ne sont point applicables aux délits et con
traventions concernant la garantie des matières d’or et d’argent, 
à l’égard desquelles la loi du 19 brumaire an VI, relative à la 
surveillance du titre des matières et des ouvrages d’or et d’ar
gent. doit être exécutée ; sauf en ce qui concerne la perception 
des droits de garantie, qui a été attribuée à la régie des droits 
réunis, dont les préposés peuvent néanmoins eux-mêmes, ou 
concurremment avec les employés des bureaux de garantie, con
stater les délits et contraventions à la loi du 19 brumaire an VI, 
et poursuivre la condamnation des peines encourues, en remplis
sant les formalités prescrites par cette loi, et sans qu’il puisse 
être transigé sur les délits et contraventions.
-> F. L. 19 bruni, an VI; 5 vent, an XII; Ord. 5 mai 1820.

4 prairial an XIII
DÉCRET concernant les contraventions aux lois 

sur les cartes.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 46, n. 759.)

Art. lor. Toutes contraventions aux lois sur les cartes, 
des 9 vendémiaire an VI et 5 ventôse an XII, ainsi qu’aux règle
ments des 3 pluviôse et 19 floréal an VI, et au décret impérial 
du Ier germinal an XIII, seront punies, indépendamment de la 
confiscation des objets de fraude ou servant à la fraude, de mille 
francs d’amende, sans préjudice des poursuites extraordinaires 
et de la punition comme pour crime de faux, encourue par la 
contrefaçon des filigranes, timbres et moules, et l’émission des 
objets frappés de faux.
-> F. Béer. 12 avril 1890;-L. 28 déc. 1895, art. 24.
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25 prairial an XIII

DÉCRET relatif à l’annonce et à la vente 
des remèdes secrets.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 48, n. 813.)

25 prairial an XIII. —

Art. 1er. La défense d’annoncer et vendre des remèdes 
secrets, portée par l’article 36 de la loi du 21 germinal an XI, 
ne concerne pas les préparations et remèdes qui, avant la 
publication de ladite loi, avaient été approuvés, et dont la dis
tribution avait été permise dans les formes alors usitées : elle 
ne concerne pas non plus les préparations et remèdes qui, 
d’après l’avis des écoles ou sociétés de médecine ou de médecins 
commis à cet effet depuis ladite loi, ont été ou seront approuvés, 
et dont la distribution a été ou sera permise par le gouverne
ment, quoique leur composition ne soit pas divulguée.

2. Les auteurs et propriétaires de ces remèdes peuvent les 
vendre par eux-mêmes.

3. Ils peuvent aussi les faire vendre et distribuer par un ou 
plusieurs proposés, dans les lieux où ils jugeront convenable d’en 
établir ; à la charge de les faire agréer, à Paris, par le préfet 
de police, et dans les autres villes par le préfet, sous-préfet, ou, 
à défaut, par le maire, qui pourront, en cas d’abus, retirer leur 
agrément.
-> F. L. 21 germ. an XI.

4 messidor aa XIII
DÉCRET qui ordonne la communication des registres 

des communes et des établissements publics aux pro
posés de l’enregistrement.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 49, n. 826.)

Art. 1er. Les receveurs des droits et revenus des communes 
et de tous autres établissements publics, les dépositaires des 
registres et minutes d’actes concernant l’administration des biens 
des hospices, fabriques des églises, chapitres, et de tous autres 
établissements publics, sont tenus de communiquer, sans dépla
cer, à toute réquisition, aux préposés de l’enregistrement, leurs 
registres et minutes d’actes, à l’effet, par lesdits préposés, de 
s’assurer de l’exécution des lois sur le timbre et l’enregistrement.

16 messidor an XIII
DÉCRET concernant la vérification du papier sur 

lequel sont écrits les lettres de voiture, les connais
sements, chartes-parties et polices d’assurances de 
marchandises, etc.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 51, n. 854.)

-> F. Béer. 3. janv. 1809 ; 5 avril 1862.

4 thermidor aa XIII
DÉCRET relatif aux autorisations des officiers 

de l’état civil pour les inhumations.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 52, n. 865.)

Art. 1er. Il est défendu à tous maires, adjoints et membres 
d’administrations municipales, de souffrir les transport, présen
tation, dépôt, inhumation des corps, ni l’ouverture des lieux de 
sépulture ; à toutes fabriques d’églises et consistoires ou autres, 
ayant droit de faire les fournitures requises pour les funérailles, 
de livrer lesdites fournitures ; à tous curés, desservants et pas
teurs, d’aller lever aucun corps, ou de les accompagner hors des 
églises et temples, qu’il ne leur apparaisse de l’autorisation 
donnée par l’officier de l’état civil pour l’inhumation, à peine 
d’être poursuivis comme contrevenant aux lois.

F. L. 23 prair. an XII.

4 thermidor an XIII
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT sur les formalités 

relatives au mariage.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 5i, n. 858.)

Le Conseil d’Etat..., — Est d’avis, — 1° Qu’il n’est pas 
nécessaire de produire les actes de décès des pères et mères des 
futurs mariés, lorsque les aïeuls ou aïeules attestent ce décès; 
et, dans ce cas, il doit être fait mention de leur attestation dans 
l’acte de mariage; — 2° Que si les pères, mères, aïeuls ou 
aïeules, dont le consentement ou conseil est requis, sont décédés, 
et si l’on est dans l’impossibilité de produire l’acte de leur décès 
ou la preuve de leur absence, faute de connaître leur dernier 
domicile, il peut être procédé à la célébration du mariage des 
majeurs, sur leur déclaration à serment que le lieu du décès et 
celui du dernier domicile de leurs ascendants leur sont inconnus. 
Cette déclaration doit être certifiée aussi par serment des quatre 
témoins de l’acte de mariage, lesquels affirment que, quoiqu’ils 
connaissent les futurs époux, ils ignorent le lieu du décès de 
leurs ascendants et leur dernier domicile. Les officiers de l’état 
civil doivent faire mention, dans l’acte de mariage, desdites 
déclarations.

8 thermidor an XIII.

8 thermidor an XIII
DÉCRET contenant règlement sur l’organisation 

et les opérations du mont-de-piété de Paris. 
(Bull, des Lois, 4e S., B. 50, n. 851.)

TITRE Ier. — Organisation.

Chapitre IV. — Des appréciateurs.

Art. 30. Des commissaires-priseurs du département de la 
Seine seront attachés spécialement, sous le titre d’appréciateurs, 
à l’établissement du mont-de-piété.

32. Les appréciateurs seront chargés, en cette qualité, de
faire l’appréciation des objets offerts en nantissement, tant au 
chef-lieu que dans les succursales.

33. Ils seront aussi chargés, en qualité de commissaires-
priseurs, de procéder, lorsqu’il y aura lieu, aux ventes mobi
lières..............

34. La compagnie des commissaires-priseurs sera garante, 
envers l’administration, des suites de leurs estimations.

35. En conséquence, lorsqu’à défaut de dégagement, il sera 
procédé à la vente d’un nantissement, si le produit de cette 
vente ne suffit pas pour rembourser au mont-de-piété le princi
pal, les intérêts et les droits à lui dus et par lui avancés sur la 
foi de l’estimation faite par les commissaires-priseurs, la com
pagnie des commissaires-priseurs sera tenue d’y pourvoir et de 
compléter la différence.

TITRE IL — Des opérations du mont-de-piété.

Chapitre Ier. — Dispositions oénérales.

42. Les opérations du mont-de-piété consisteront dans le 
prêt sur nantissement avec les fonds appartenant aux hospices 
ou au moyen de l’emprunt des sommes nécessaires pour y sub
venir en cas d’insuffisance du capital de l’établissement.

43. Tous les registres et papiers destinés à constater les
opérations et les différents actes de régie du mont-de-piété, 
.............. seront exempts du droit de timbre................

Chapitre IL — Des prêts sur nantissement.

Section Ire. — Des dispositions générales relatives au prêt 
sur nantissement.
§ — Du dépôt.

46. Les prêts qui se feront par le mont-de-piété seront 
accordés sur engagements d’effets mobiliers déposés dans les 
magasins de l’établissement et préalablement estimés par les 
appréciateurs attachés audit établissement.

LOIS, DÉCRETS, etc. —

47. Nul ne sera admis à déposer des nantissements pour lui 
valoir prêt à la caisse du mont-de-piété s’il n’est connu et domi
cilié ou assisté d’un répondant connu et domicilié.

48. Tout déposant sera tenu de signer l’acte du dépôt de 
l’effet apporté pour nantissement. — Si le déposant est illettré 
l’acte de dépôt sera signé par son répondant. — Seront exceptés 
de la formalité prescrite par le présent article les actes de dépôts 
d’effets estimés au-dessous de vingt-quatre francs.

49. Lorsqu’il s’élèvera doute contre le déposant sur la légi
time possession ou sur son droit de disposition des effets par lui 
apportés pour nantissement, il en sera rendu compte aussitôt au 
préfet de police. Le prêt demandé sera provisoirement suspendu 
et les effets suspectés seront retenus au magasin jusqu’à ce qu’il 
en ait été autrement ordonné.

50. Lorsque le délai aura été jugé admissible, il sera pro
cédé à l’estimation des effets déposés et ensuite au règlement de 
la somme à prêter sur leur valeur d'après les bases fixées par le 
paragraphe 3 du présent chapitre.

13 thermidor an XIII. —

§ 3. — Des conditions et formes du prêt.

54. Les prêts du mont-de-piété seront accordés pour un an, 
sauf à l’emprunteur la faculté de dégager ses effets avant le 
terme ou d’en renouveler l’engagement à l’échéance du terme 
ainsi qu’il sera dit ultérieurement aux paragraphes 4 et 5 des 
renouvellements et des dégagements.

58. Le montant des sommes à prêter sera réglé, quant aux 
nantissements en vaisselle ou bijoux d’or et d’argent, aux quatre 
cinquièmes de leur valeur au poids et quant à tous autres effets 
aux deux tiers du prix de leur estimation.

59. La somme réglée sera comptée à l’emprunteur et il lui 
sera délivré en même temps sur papier non timbré une recon
naissance du dépôt de l’effet engagé.

60. Cette reconnaissance sera au porteur et elle contiendra 
la désignation du nantissement, la date et le montant du prêt.

61. En cas de perte de cette reconnaissance, l’emprunteur 
devra en faire aussitôt la déclaration au directeur général du 
mont-de-piété qui sera tenu de recevoir et de faire inscrire 
ladite déclaration sur le registre d’engagement en marge de l’ar
ticle dont la reconnaissance sera adirée.

§ 4. — Des renouvellements.
62. A l’expiration de la durée du prêt, l’emprunteur pourra 

être admis à renouveler l’engagement des effets donnés en nan
tissement et par ce moyen empêcher la vente.

§ S. — Des dégagements et revendications.
65. Lorsqu’à l’expiration du terme stipulé dans la reconnais

sance de dépôt à lui remise au moment du prêt ou même avant 
l’expiration, ou enfin après son expiration, la vente du gage 
n’ayant cependant pas encore été effectuée, l’emprunteur rap
portera sa reconnaissance et réalisera à la caisse, tant en prin
cipal qu’intérêts et droits, la somme énoncée en ladite recon
naissance, les effets qui y sont pareillement énoncés lui seront 
remis dans le même état qu’ils étaient lors du dépôt.

66. S’il arrive que l’effet donné en nantissement soit perdu 
et ne puisse être rendu à son propriétaire, la valeur lui en sera 
Payée au prix de l’estimation fixée lors du dépôt et avec aug
mentation d’un quart en sus à titre d’indemnité.

67. Si l’effet donné en nantissement se trouve avoir été ava
rié, le propriétaire aura le droit de l’abandonner à l’établisse
ment moyennant le prix d’estimation fixé lors du dépôt ; si mieux

n’aime le reprendre en l’état où il se trouve, et recevoir en 
indemnité, d’après estimation par deux des appréciateurs de 
1 établissement, le montant de la différence reconnue entre la 
râleur actuelle dudit effet et celle qui lui avait été assignée lors 
dn dépôt.

68. L’emprunteur qui aura perdu sa reconnaissance ne pourra 
engager le nantissement qui en était l’objet avant l’échéance du 
erme fixé par l’engagement, et lorsque, à l’expiration do ce 
e,'me, ledit emprunteur sera admis soit à retirer son nantisse

ment, soit à recevoir le boni résultant de la vente qui en aura
faite, il sera tenu d’en donner décharge spéciale avec cau- 

mnnement d’une personne domiciliée et reconnue solvable.

*7Q. Lorsqu’un nantissement sur lequel il aura été accordé un 
Prot par le mont-de-piété sera revendiqué pour cause de vol ou

pour toute autre cause, le réclamant sera tenu pour s’en faire 
accorder la remise : — 1° De justifier, dans les formes légales, de 
son droit de propriété sur l’objet réclamé ; — 2° De rembourser 
tant en principal qu’intérêts et droits la somme pour laquelle 
l’effet a été donné en nantissement, sauf d’ailleurs au réclamant à 
exercer son recours, ainsi qu’il avisera, contre le déposant, l’em
prunteur et le répondant; le tout sans préjudice du recours 
contre le directeur ou autres employés en cas de fraude, dol ou 
négligence de l’exécution de l’article 47 et des règlements.

§ 6. — Des ventes de nantissement.

78. Les oppositions formées à la vente d’effets déposés en 
nantissement au mont-de-piété n’empêcheront pas que ladite 
vente n’ait lieu, et même sans qu’il soit besoin d’y appeler l’op
posant autrement que par la publicité des annonces et sauf 
d’ailleurs audit opposant à valoir faire ses droits s’il y a lieu 
sur l’excédant ou boni restant net du prix de la vente, après 
l’entier acquittement de la somme due au mont-de-piété.

4e jour comp. an XIII. 11,1

->• F. Dêcr. 12 août 1863.

43 thermidor an XIII
DÉCRET relatif aux déclarations de transfert 

des 5 p. 100 consolidés.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 52, n. 867.)

Art. Ie1'. A l’avenir, la déclaration de transfert des 5 p. 100 
consolidés sur le registre établi à cet effet près le directeur du 
grand-livre, conformément à la loi du 28 floréal an VII, saisira 
l’acquéreur de la propriété et jouissance de l’inscription trans
férée, et ce, par la seule signature du vendeur. Toute opposi
tion postérieure à cette déclaration sera considérée comme non 
avenue.

-> F. C. civ., art. 1690; L. 28 flor. an VII.

43 fructidor an XIII
DÉCRET concernant le prix du papier filigrane et la 

prohibition des cartes fabriquées à l’étranger. 
(Bull, des Lois, 4e S., B. 56, n. 934.)

-> F. Dêcr. 16 juin 1808.

4e jour complémentaire an XIII
DÉCRET additionnel à celui du 9 ventôse an XII 

sur les partages des biens communaux.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 58, n. 1059.)

4e jour complémentaire an XIII
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur les formalités à 

observer pour la célébration du mariage des mili
taires résidant sur le territoire de l’Empire.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 61, n. 1071.)

Le Conseil d’Etat..., — Est d’avis que les militaires, lorsqu’ils 
se trouvent sur le territoire de l’Empire, ne peuvent contracter 
mariage que devant les officiers de l’état civil des communes où 
ils ont résidé sans interruption pendant six mois, où devant l’of
ficier de l’état civil de la commune où leurs futures épouses ont 
acquis le domicile fixé par l’article 74 du Code civil, et après 
avoir rempli les formalités prescrites par les articles 166, 167 
et 168.
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AN XIV

10 brumaire an XIV
DECRET sur l'exécution des contraintes décernant 

par les préposés de la régie des droits réunis. 
(Bull, des Lois, 4» S., B. 63, n. 1097.)

Art. 1er. L’exécution des contraintes décernées par les pré
posés de la régie des droits réunis ne pourra être suspendue par 
aucune opposition ou autre acte, lorsqu’il y aura obligation 
souscrite par les redevables, et lesdites contraintes seront dans 
ce cas exécutées par provision, nonobstant l’opposition et sans 
y préjudicier.

10 brumaire an XIV
DECRET qui prescrit les formalités pour les procès- 

verbaux de scellés, d’inventaires, etc.
(Bull, des Lois, 4° S., B. 63, n. 1100.)

Art. 1er. Tous officiers ayant droit d’apposer des scellés, de 
les reconnaître et de les lever, de rédiger des inventaires, de 
faire des ventes ou autres actes dont la confection peut exiger 
plusieurs séances, seront tenus d’indiquer, à chaque séance, 
l’heure du commencement et celle de la fin.

2. Toutes les fois qu’il y a interruption dans l’opération, avec 
renvoi à un autre jour ou à une autre heure de la même journée, 
il en sera fait mention dans l’acte, que les parties et les officiers 
signeront sur-le-champ, pour constater cette interruption.

3. Le procès-verbal est sujet à l’enregistrement dans le délai 
fixé par la loi.

4. Le droit d’enregistrement fixé à 2 francs par vacation, est 
exigible par vacation, dont aucune ne peut excéder quatre heures.

10 brumaire an XIV
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la question de 

savoir si les actes qui transfèrent la propriété ou 
l’usufruit d’immeubles situés en pays étranger ou 
dans les colonies françaises où l’enregistrement 
n’est pas établi, passés en pays étranger ou dans les 
colonies, doivent, lorsqu’ils sont produits en France, 
être traités comme les actes sous seing privé passés 
en France, c’est-à-dire être assujettis au droit pro
portionnel.

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 705.)
-> V. L. 22 frim. an VII, art. 23.

21 frimaire an XIV
DÉCRET sur la police des théâtres.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 71, n. 1233.)

Art. 1er. Les commissaires généraux de police sont chargés de 
la police des théâtres, seulement en ce qui concerne les ouvrages 
qui y sont représentés.

2. Les maires sont chargés, sous tous les autres rapports, de 
la police des théâtres et du maintien de l’ordre et de la sûreté.

2 nivôse an XIV
DECRET qui interdit l’usage et le port des fusils 

et pistolets à vent.
(Bull, des Lois, 4» S., B. 67, n. 1185.)

Art. 1er. Les fusils et pistolets à vent sont déclarés compris 
dans les armes offensives dangereuses, cachées et secrètes, dont 
la fabrication, l’usage et le port sont interdits par les lois.

2. Toute personne qui, à dater de la publication du présent 
décret, sera trouvée porteur desdites armes, sera poursuivie et 
traduite devant les tribunaux de police correctionnelle, pour y 
être jugée et condamnée conformément à la loi du 23 mars 1728.
—> V. Décl. 23 mars 1728; Décr. 29 déc. 1883.

18 mars 1806.

ANNÉE 1806

10 février 1800
DECRET qui déclare deux articles de celui du 

23 prairial an XII (les articles 22 et 24 du titre V) 
sur les sépultures, non applicables aux personnes 
qui professent en France la religion juive.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 74, n. 1314.)

12 mars 1800
DÉCRET qui ordonne l’impression de la déclaration 

du 23 mars 1728 concernant le port d’armes.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 79, n. 1379.)

-> V. Décr. 29 déc. 1883.

18 mars 1800
LOI portant établissement d’un conseil de prud’hommes 

à Lyon.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 83, n. 1423.)

Titre Ier. — Institution et nomination des prud’hommes.

Art. 1er. Il est établi à Lyon un conseil de prud’hommes, 
composé de neuf membres, dont cinq négociants fabricants, et 
quatre chefs d’atelier.

2. Le mode de nomination sera déterminé par un règlement 
d’administration publique.

3. Les négociants fabricants ne pourront être élus prud’
hommes, s’ils n’exercent depuis six ans dans cet état, ou s’ils, 
ont fait faillite. — Les chefs d’atelier ne pourront être élus 
prud’hommes s’ils ne savent lire et écrire, s’ils n’ont au moins 
six ans d’exercice de leur état, ou s’ils sont rétentionnaires de 
matières données à employer par les ouvriers.

4. Le conseil de prud’hommes se renouvellera par tiers chaque 
année, le premier jour du mois de janvier. — Trois membres, 
dont un négociant fabricant et deux chefs d’atelier, seront re
nouvelés la première année. —Deux négociants fabricants et un 
chef d’atelier seront renouvelés à chacune des deux années sui
vantes.

5. Les membres du conseil de prud’hommes sont toujours 
rééligibles.

Titre II. — Des fonctions des prud’hommes.

Section Ire. — De la conciliation et du jugement des contesta
tions entre les fabricants, ouvriers, chefs d’ateliers, compa
gnons et apprentis.
6. Le conseil de prud’hommes est institué pour terminer, par 

la voie de conciliation, les petits différends qui s’élèvent journel
lement, soit entre des fabricants et des ouvriers, soit entre des 
chefs d’atelier et des compagnons ou apprentis. — Il est égale
ment autorisé à juger jusqu’à la somme de 60 francs, sans forme 
ni frais de procédure, et sans appel, les différends à l’égard 
desquels la voie de conciliation aura été sans effet.

7. A cet effet, il sera tenu chaque jour, depuis 11 heures du 
matin jusqu’à I heure, un bureau de conciliation, composé d’un 
prud’homme fabricant et d’un prud’homme chef d’atelier, devant 
lesquels se présenteront en personne les parties en contestation.

8. 11 se tiendra une fois par semaine, au moins, un bureau 
général ou conseil de prud’hommes, lequel pourra prononcer au 
nombre de cinq membres au moins, ainsi qu’il est dit dans l’ar
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ticle précédent, sur tous les différends qui lui auront été ren
voyés par le bureau de conciliation.

9. Tout différend portant sur une somme supérieure à celle 
de 60 francs, qui n’aura pu être terminé par la voie de conci
liation, sera porté devant le tribunal de commerce ou devant les 
tribunaux compétents. (F. Décr. 1er juin 1853, art. 13.)

Section IL — Des contraventions aux lois et règlements.
10. Le conseil de prud’hommes sera spécialement chargé de 

constater, d’après les plaintes qui pourraient lui être adressées, 
les contraventions aux lois et règlements nouveaux ou remis en 
vigueur.

11. Les procès-verbaux dressés par les prud’hommes pour 
constater ces contraventions seront renvoyés aux tribunaux com
pétents, ainsi que les objets saisis.

12. Le conseil des prud’hommes constatera également, sur les 
plaintes qui lui seront portées, les soustractions de matières pre
mières qui pourraient être faites par les ouvriers au préjudice 
des fabricants, et les infidélités commises par les teinturiers.

13. Les prud’hommes, dans les cas ci-dessus, et sur la réqui
sition verbale ou écrite des parties, pourront, au nombre de deux 
au moins, assistés d’un officier puldic, dont un fabricant et un 
chef d’atelier, faire des visites chez les fabricants, chefs d’ate
lier, ouvriers et compagnons. — Les procès-verbaux constatant 
les soustractions ou infidélités seront adressés au bureau général 
des prud'hommes, et envoyés, ainsi que les objets formant pièces 
de conviction, aux tribunaux compétents.

Section III. — De la conservation de la propriété 
des dessins.

14. Le conseil de prud’hommes est chargé des mesures con
servatrices de la propriété des dessins.

15. Tout fabricant qui voudra pouvoir revendiquer par la 
suite, devant le tribunal de commerce, la propriété d’un dessin 
de son invention, sera tenu d’en déposer aux archives du con
seil de prud’hommes, un échantillon plié sous enveloppe revêtue 
de ses cachet et signature, sur laquelle sera également apposé 
le cachet du conseil des prud’hommes. (F. Ord. 17 août 1825.)

16. Les dépôts de dessins seront inscrits sur un registre tenu 
a-d hoc par le conseil de prud’hommes, lequel délivrera aux fa
bricants un certificat rappelant le numéro d’ordre du paquet dé-. 
posé, et constatant la date du dépôt. (F. Ord. 17 août 1825.)

17. En cas de contestation entre deux ou plusieurs fabricants 
sur la propriété d’un dessin, le conseil des prud’hommes procé
dera à l’ouverture des paquets qui auront été déposés par les 
Parties; il fournira un certificat indiquant le nom du fabricant 
fiui aura la priorité de date.

18. En déposant son/eehantillon, le fabricant déclarera s’il 
outend se réserver la propriété exclusive pendant une, trois ou 
cinq années, ou à perpétuité; il sera tenu note de cette déclara
tion. — a 1’expjrsfion du délai fixé par ladite déclaration, si la
reservfr-esp-tgmporaire, tout paquet d’échantillon déposé sous 
cachet dans les archives du conseil devra être transmis au Con
servatoire des arts de la ville de Lyon, et les échantillons y con
tenus être joints à la collection du Conservatoire. (F. Ord. 17 
°-oût 1825.)

19. En déposant son échantillon, le fabricant acquittera, 
entre les mains du receveur de la commune, une indemnité qui 
sera réglée par le conseil des prud’hommes, et ne pourra excéder 
un franc pour chacune des années pendant lesquelles il voudra 
conserver la propriété exclusive de son dessin, et sera de 10 francs 
P°ur la propriété perpétuelle.

Titre III. — des règlements de compte, et de la police 

entre les maîtres d’atelier et les négociants.

Tous les chefs d’atelier actuellement établis, ainsi que 
c Ux qui s’établiront à l’avenir, seront tenus de se pourvoir, au 
^nseil de prud’hommes, d’un double livre d’acquit pour chacun 
jou 11(l,etiers feront travailler, dans la quinzaine à dater du 
tain h la 1,111)1 icati°n pour ceux qui travaillent, et dans la hui- 
ront' U ^°Ur °Ù commencei'ont à travailler ceux qu’ils monte- > 
quj a neuf. — Sur ce livre d’acquit, parafé et numéroté, et 
qu>l(ne Pourra leur être refusé, lors même qu’ils n’auraient 
cheM!111®1'.61’’ seront inscrits les nom, prénoms et domicile du

_ a atelier. (F. Décr. 4 juill. 1890, art. 1er.) 
lequel’ P se.la *,enu> au conseil des prud’hommes, un registre sur 
si^e eS,d'ts livres d’ac(Iuit feront inscrits ; le chef d’atelier 
lui x/.a’ sad,> sur le registre, et sur le livre d’acquit qui

sera délivré.

22. Le chef d’atelier déposera le livre d’acquit du métier 
qu’il destinera au négociant manufacturier, entre ses mains, et 
pourra, s’il le désire, en exiger un récépissé.

23. Lorsqu’un chef d’atelier cessera de travailler pour un 
négociant, il sera tenu de faire noter sur le livre d’acquit, par 
ledit négociant, que le chef d’atelier a soldé son compte ; ou, 
dans le cas contraire, la déclaration du négociant spécifiera la 
dette dudit chef d’atelier.

24. Le négociant possesseur du livre d’acquit le fera viser 
aux autres négociants occupant des métiers dans le même ate
lier, qui énonceront la somme due par le chef d’atelier, dans le 
cas où il serait leur débiteur.

25. Lorsque le chef d’atelier restera débiteur du négociant 
manufacturier pour lequel il aura cessé de travailler, celui qui 
voudra lui donner de l’ouvrage fera la promesse de retenir la 
huitième partie du prix des façons dudit ouvrage, en faveur du 
négociant dont la créance sera la plus ancienne sur ledit 
registre, et ainsi successivement, dans le cas où le chef d’atelier 
aurait cessé de travailler pour ledit négociant, du consentement 
de ce dernier ou pour cause légitime ; dans le cas contraire, le 
négociant manufacturier qui voudra occuper le chef d’atelier, 
sera tenu de solder celui qui sera resté créancier en compte de 
matières, nonobstant toute dette antérieure, et le compte d'ar
gent jusqu’à 500 francs.

26. La date des dettes que les chefs d’atelier auront cbn- 
tractées avec les négociants qui les auraient occupés, sera 
regardée comme certaine vis-à-vis des négociants et maîtres 
d’atelier seulement, et, à l’effet des dispositions portées au pré
sent titre, après l’apurement des comptes, l’inscription de la 
déclaration sur le livre d’acquit et le visa du bureau des prud’
hommes.

27. Lorsqu’un négociant manufacturier aura donné de l’ou
vrage à un chef d’atelier dépourvu de livre d’acquit pour le 
métier que le négociant voudra occuper, il sera condamné à 
payer comptant tout ce que ledit chef d’atelier pourrait devoir en 
compte de matières, et en compte d’argent jusqu’à 500 francs.

28. Les déclarations ci-dessus prescrites seront portées par 
le négociant manufacturier, sur le livre d’acquit resté entre les 
mains du chef d’atelier, comme sur le sien.

Titre IV. — Dispositions diverses.

29. Le conseil de prud’hommes tiendra un registre exact du 
nombre de métiers existants et du nombre d’ouvriers de tout 
genre employés dans la fabrique, pour lesdits renseignements 
être communiqués à la chambre de commerce toutes les fois 
qu’il en sera requis. — A cet effet, les prud’hommes sont auto
risés à faire dans les ateliers une ou deux inspections par an, 
pour recueillir les informations nécessaires.

32. Toutes les fonctions des prud’hommes et de leur bureau 
seront entièrement gratuites vis-à-vis des parties ; ils ne pour
ront réclamer, pour les formalités remplies par eux, d’autres 
frais que le remboursement du papier et du timbre.

33. En cas de plaintes en prévarication portées contre les 
membres du conseil des prud’hommes, il sera procédé contre 
eux suivant la forme établie à l’égard des juges.

34. Il pourra être établi par un règlement d’administration 
publique, délibéré en Conseil d’Etat, un conseil de prud’hommes 
dans les villes de fabriques où le gouvernement le jugera conve
nable.

35. Sa composition pourra être différente selon les lieux; 
mais ses attributions seront les mêmes.

-> F. Décr. 20 fêv. 1810; 27 mai 1848; L. 1er juin 1853; 
23 mai 1868; 7 fév. 1880, art. 6, qui abroge l’art. 30; % juill. 
1890.

24 mars 1806
LOI relative à la prescription des droits d’enregis

trement des inscriptions et transcriptions hypothé
caires.

(Bull, des Lois, 4° S., B. 85, n. 1439.)

Article unique. Les dispositions de l’article 61 de la loi du 
22 frimaire an VII, concernant la prescription des droits d’en- 

| registrement, seront, à compter de la publication de la présente
8
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loi, applicables aux perceptions des droits d’inscriptions et de 
transcriptions hypothécaires établies par les chapitres 2 et 3 du 
titre II de la loi du 21 ventôse an VII.
-> V. L. 21 vent, an VII; 22 frim. an VII, art. 61 ; Av. Cons. 
d’Et. 11 janv. 1808; L. 23 mars 1855.

22 avril 1806
LOI relative à la Banque de France. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 88, n, 1511.)

Titre II. — Du capital de la banque et pu dividende 
ANNUEL,

Art. 4. Tes proportions du dividende réglé par l’article 8 de 
la susdite loi ( F. L■ 24 germ. an XI) sont désormais, à compter 
du semestre qui écherra le 21 septembre prochain, fixées ainsi 
qu’il suit : — Le dividende annuel se composera, 1° d’une 
répartition qui ne pourra excéder 6 p. 100 du capital primitif; 
2° d’une autre répartition égale aux deux tiers du bénéfice 
excédant ladite répartition du 6 p. 100. Le dernier fiers 
des bénéfices sera mis en fonds de réserve. Le dividende sera 
payé tous les six mois.

5. L’administration de la Banque aura la faculté de faire le 
placement qui lui paraîtra le plus convenable du fonds de réserve 
qu’elle acquerra à l’avenir.

Titre III. — De l’administration de la Banque, 

Section Ire. — De l’assemblée générale de la Banque.

8. Les quinze regents et les trois censeurs créés par l’ar
ticle 15 de la loi du 24 germinal formeront le conseil général de 
la Banque. (V. L. 9 juin 1857.)

9. Cinq régents sur les quinze, et les trois censeurs, seront 
pris parmi les manufacturiers, fabricants ou commerçants, ac
tionnaires de la Banque; trois régents seront pris parmi les 
receveurs généraux des contributions publiques.

Section IL — De la direction générale de la Banque.
10. La direction de toutes les affaires de la Banque, déléguée 

à son comité central par la loi du 24 germinal an XI, sera 
désormais exercée par un gouverneur de la Banque de France.

11. Le gouverneur aura deux suppléants qui exerceront les 
fonctions qui leur seront par lui déléguées ; ils auront le titre de 
premier et second sous-gouverneur. — Les sous-gouverneurs, 
dans l’ordre de leur nomination, rempliront les fonctions de 
gouverneur en cas de vacance, absence ou maladie.

12. Le gouverneur et ses deux suppléants seront nommés par 
Sa Majesté l’Empereur.

13. Avant d’entrer en fonctions, le gouverneur justifiera de 
la propriété de cent actions de la Banque ; et chacun des sous- 
gouverneurs, de la propriété de cinquante actions.

14. Il est interdit au gouverneur et à ses suppléants de pré
senter à l’escompte aucun effet revêtu de leur signature ou leur 
appartenant.

16. Le gouverneur et les deux sous-gouverneurs prêteront 
entre les mains de Sa Majesté l’Empereur le serment de bien et 
fidèlement diriger les affaires de la Banque, conformément aux 
lois et statuts.

Section III. — Du conseil général de la Banque.
17. Le conseil général de la Banque continuera à surveiller 

toutes les parties de l’établissement, à faire le choix des effets 
qui pourront être pris à l’escompte, h délibérer ses statuts par
ticuliers et les règlements de son régime intérieur ; à délibérer, 
sur la proposition du gouverneur, tous traités généraux et con
ventions; à statuer sur la création et l’émission des billets de la 
Banque, payables au porteur et à vue; à statuer pareillement 
sur le retirement et l’annulation; à régler la forme de ces bil
lets ; à déterminer les signatures dont ils devront être revêtus ; 
à délibérer sur l’émission des quarante-cinq mille actions créées 
par la présente loi ; à déterminer, à l’avenir, Le placement des 
fonds de réserve, et à veiller sur ce que la Banque ne fasse

d’autres opérations que celles déterminées par la loi, et selon 
les formes réglées par les statuts. — Les appointements et 
salaires des agents et employés de la Banque, et les dépenses 
générales de son administration, seront délibérés chaque année, 
et d’avance, par le conseil. Il présentera le compte annuel de la 
Banque à l’assemblée générale.

Section IV. •— Des comités.
18. Les quinze régents et les trois censeurs seront répartis 

en cinq comités pour exercer les détails de surveillance des opé
rations de la Banque, savoir : — Le comité d’escompte ; — Le 
comité des billets ; — Le comité des livres et portefeuilles ; — 
Le comité des caisses; — Le comité des relationsavee le Trésor 
public et avec les receveurs généraux des contributions pu
bliques. — Il entrera dans la formation de ce dernier eomité au 
moins deux receveurs généraux régents.

Section V. — Des fonctions du gouverneur de la Banque.
19. Nul effet ne pourra être escompté que sur la proposition 

du conseil général et sur l’approbation formelle du gouverneur. 
— La nomination, la révocation et destitution des agents de la 
Banque seront exercées par lui. — Ces agents devront être 
Français. (Paragraphe ajouté, L. Il nov. 1897.) — Il signera 
seul, au nom de la Banque, tous traités et conventions; les 
actions judiciaires seront exercées au nom des régents, à la 
poursuite et diligence du gouverneur; il signera la correspon
dance ; il pourra néanmoins se faire suppléer à cet égard, ainsi 
que pour les endossements et acquits des effets actifs de la 
Banque. — Le gouverneur présidera le conseil général de la 
Banque et tous les comités ; nulle délibération ne pourra être 
exécutée si elle n’est revêtue de sa signature ; il fera exécuter 
dans toute leur étendue les lois relatives à la Banque, les statuts 
et les délibérations du conseil général.

20. Les sous-gouverneurs assisteront et auront voix délibéra
tive au conseil général; ils prendront rang parmi les régents, à 
raison de l’ancienneté de leur nomination.

Titre IV. — Attributions du Conseil d’Etat et dispositions 
générales.

21- Le Conseil d’Etat connaîtra, sur le rapport du ministre 
des finances, des infractions aux lois et règlements qui régissent 
la Banque, et des contestations relatives à sa police et adminis
tration intérieures. -— Le Conseil d’Etat prononcera de même 
définitivement, et sans recours, entre la Banque et les membres 
de son conseil général, ses agents ou employés, toute condam
nation civile, y compris les dommages et intérêts, et même soit 
la destitution, soit la cessation de fonctions. — Toutes antres 
questions seront portées aux tribunaux qui doivent en connaître.

22. Les statuts de la banque seront soumis à l’approbation 
de, l’Empereur, sous la forme de règlement d’administration 
publique.

23. La loi du 24 germinal an XI continuera de s’exécuter 
en tout ce qui n’est pas contraire à la présente.
-> V. L. 24 germ. an XI; Décr. 18 mai 1808; L. 30 juin 
1840, art. lor.

24 avril 1806
LOI relative au budget de l’État pour l’an XIV 

et 1806.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 88, u. 1513.)

Titre VL — Régie des droits réunis.

§ 1. — De la vente en gros.

Art, 26, Aucun enlèvement ni transport de boissons ne 
pourra être fait sans déclaration préalable de la part du pro
priétaire, on du vendeur, ou de l’acheteur,

27. Les propriétaires qui voudront transporter pour leur 
propre compte des boissons ne seront tenus d’acquitter d’autres 
droits que le coût du passavant. (F. L. 28 avril 1816, art. 6.)
• • . , ....... i>

31. Les marchands en gros, les courtiers, facteurs et coin-
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missionnaires de boissons, les distillateurs et bouilleurs de pro
fession seront assujettis aux exercices des employés, en raison 
des boissons qu’ils auront en leur possession.

Titre VIL — Du remplacement de la taxe d’entretien des 
routes par une taxe sur le sel, a l’extraction des marais

SALANTS.

51. Il ne pourra être établi aucune fabrique, chaudière de 
sel, sans une déclaration préalable de la part du fabricant, à 
peine de confiscation des ustensiles propres à la fabrication, et 
de 100 francs d’amende. (V. L, 17 juin 1840, art. 5.)

5 mai 1806
DÉCRET relatif au logement des ministres du culte 

protestant et à l’entretien des temples.
(Bull, des Lois, 4e S., B- 90, n. 1528.)

44 juin 1806
DÉCRET concernant les rapports entre les Jonctions 

des gardes champêtres et celles de la gendarmerie. 
(Bull, des Lois, 4e S., B. 99, n. 1656.)

Art. 3. Les sous-officiers de gendarmerie pourront, pour 
tous les objets importants et urgents, mettre en réquisition les 
gardes champêtres d’un canton ; et les officiers, ceux d’un arron
dissement, soit pour les seconder dans l’exécution des ordres 
qu’ils auront reçus, soit pour le maintien de la police et de la 
tranquillité publique ; mais ils seront tenus de donner avis de. 
ladite réquisition aux maires et aux sous-préfets et de leur eu 
faire connaître les motifs généraux.

4. Les officiers et sous-officiers de gendarmerie adresseront 
aux maires pour être transmis aux gardes champêtres le signa
lement des malfaiteurs, déserteurs, conscrits réfractaires ou tous 
autres individus qu’ils auront reçu l’ordre de faire arrêter.

Art. 1er. Les communes où le culte protestant est exercé 
concurremment avec le culte catholique sont autorisées à pro
curer aux ministres du culte protestant un logement et un 
jardin.

2. Le supplément de traitement qu’il y aurait lieu d’accorder 
à ces ministres, les frais de construction, réparation, entretien 
des temples et ceux du culte protestant seront également à la 
charge de ces communes lorsque la nécessité de venir au secours 
des églises sera constatée.
->F. Décr. 26 mars 1852.

48 mai 4806
DÉCRET concernant le service dans les églises 

et les convois Junèbres.
(Bull, des Lois, I* S., B. 91, n. 1550.)

14 juin 4806
DÉCRET sur l’organisation et les attributions 

du Conseil d’État.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 98, n. 1652.)

Titre II. —- Des attributions du Conseil d’État,

13. Notre Conseil d’Etat continuera d’exercer les fonctions 
qui lui sont attribuées par les constitutions de l’empire et par 
nos décrets.

14. Il connaîtra, en outre, des affaires de haute police admi
nistrative lorsqu’elles lui auront été renvoyées par nos ordres.

Titre III. — De la haute police administrative.

Art. 1er. Les églises sont ouvertes gratuitement au publie. 
En conséquence, il est expressément défendu de rien percevoir 
dans les églises et à leur entrée de plus que le prix des chaises 
sous quelque prétexte que ce soit.

2. Les fabriques pourront louer des bancs et des chaises 
suivant le tarif qui a été ou sera arrêté, et les chapelles de gré 
à gré.

3. Le tarif du prix des chaises sera arrêté par l’évêque et le 
préfet, et cette fixation sera toujours la même quelles que soient 
les cérémonies qui auront lieu dans l’église. (F. Décr. 30 sept. 
1809 qui ne reproduit pas la nécessité de cette autorisation.)

L. 23 prair. an XII.

8 juin 4806
DÉCRET concernant les théâtres. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 101, n. 1662.)

Titre III. ~~ Des auteurs.

Art. 12. Les propriétaires d’ouvrages dramatiques posthumes 
011t les mêmes droits que l’auteur; et les dispositions sur la pro
preté des auteurs et sa durée leur sont applicables, ainsi qu’il 
1857** aU (^ci'et' llu 1er germinal an X11L- (F. Décr. 9 déc.

Dispositions générales,

sP(:ctaeIes de curiosités seront soumis à des règle 
ats Particuliers, et ne porteront plus le titre de théâtres.
V- Dé«r. 30 déc. 1852; 9 déc. 1857 ; 6 janv. 1864,

15. Lorsque nous aurons jugé convenable de faire examiner 
par notre Conseil d’Etat la conduite de quelque fonctionnaire 
inculpé, il sera procédé de la manière suivante.

16. Le rapport ou les dénonciations et les pièces contenant les 
faits qui donneront lieu à l’examen seront renvoyés, par nos 
ordres, soit directement, soit par l’intermédiaire du grand-juge, 
ministre de la justice, à une commission composée du président 
de l’une des sections du Conseil, et de deux conseillers d’Etat.

17. Si la commission estime que l’ineulpation n’est point 
fondée, elle chargera son président d’en informer le grand-juge, 
ministre de la justice qui nous en rendra compte. — Si elle 
estime que celui dont elle a reçu l’ordre d’examiner la oonduite 
doit être préalablement entendu, elle en informera notre grand- 
juge, lequel mandera le fonctionnaire inculpé et l’interrogera en 
présence de la commission. — Il sera loisible aux membres de 
la commission de faire des questions.

18. Un auditeur tiendra procès-verbal de l’interrogatoire et 
des réponses.

19. Si la commission juge, avant l’interrogatoire sur le vu 
des pièces ou après l’interrogatoire, que les faits dont il s’agit 
doivent donner lieu à des poursuites juridiques, elle nous en 
rendra compte par écrit, afin que nous donnions au grand-juge, 
ministre de la justice, l’ordre de faire exécuter les lois de l’Etat.

20. Si la commission est d’avis que les fautes imputées ne 
peuvent entraîner que la destitution ou des peines de discipline 
et de correction, elle prendra nos ordres pour faire son rapport 
au Conseil d’Etat.

21. Dans le cours de l’instruction, l’inculpé pourra être en
tendu, sur sa demande ou par délibération du Conseil d’Etat. — 
U aura aussi la faculté de produire sa défense par écrit. — Les 
mémoires qui la contiendront seront signés par lui ou par un 
avocat au Conseil et ne seront point imprimés.

22. Le Conseil d’Etat pourra prononcer qu’il y a lieu à ré
primander, censurer, suspendre ou même destituer le fonction
naire inculpé.

23. La décision du Conseil d’Etat sera soumise à notre au- 
probation dans la forme ordinaire.
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Titre V. — Dispositions générales.

33. Il y aura des avocats en notre conseil, lesquels auront 
seuls le droit de signer les mémoires et requêtes des parties en 
matières contentieuses de toute nature.

34. Nous nommerons ces avocats sur une liste de candidats 
qui nous seront présentés par le grand-juge, ministre de la justice.

35. Le secrétaire général de notre Conseil d’Etat délivrera à 
qui de droit des expéditions des décisions et avis de notre Conseil 
qui auront eu notre approbation. —Les expéditions seront exé
cutoires.

36. Il sera fait un règlement qui contiendra les dispositions 
relatives à la forme de procéder.
-> V. Arr. 7 fruct. an VII; 19 germ. an X; Béer. 22 juill. 
1806; 9 août 1806; 2 nov. 1864.

13 juin 1806
DECRET qui fixe un délai pour la remise des pièces 

à l’appui des réclamations relatives au service de la 
guerre.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 101, n. 1665.)

Titre II.
Art. 3. A l’avenir, toutes réclamations relatives au service 

de la guerre et de l’administration de la guerre, dont les pièces 
n’auront pas été présentées dans les six mois qui suivront le tri
mestre où la dépense aura été faite, ne pourront plus être admises 
en liquidation.

-> V. Béer. 12 déc. 1806; Av. Cons. d’Et. 11 juin 1810; 
31 mai 1862, art. 145.

24 juin 1806
DÉCRET qui prohibe les maisons de jeux de hasard. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 101, n. 1671.)

25 juin 1806
DECRET portant que les avoués 

en la Cour de cassation prendront le titre d’avocats.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 103, n. 1732.)

Article unique. Les avoués en la Cour de cassation prendront 
le titre d’avocats. — Toutefois, nous n’entendons rien innover à 
ce qui a été précédemment réglé pour leur discipline et l’exer
cice de leurs fonctions.

4 juillet 1806
DÉCRET concernant le mode de rédaction de l’acte 

par lequel l’officier de l’état civil constate qu’il lui a 
été présenté un enfant sans vie.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 104, n. 1744.)

Art. 1er. Lorsque le cadavre d’un enfant dont la naissance 
n’a pas été enregistrée sera présenté à l’officier de l’état civil, 
cet officier n’exprimera pas qu’un tel enfant est décédé, mais 
seulement qu’il lui a été présenté sans vie. Il recevra de plus la 
déclaration des témoins touchant les noms, prénoms, qualités et 
demeure des père et mère de l’enfant, et la désignation des an, 
jour et heure auquel l’enfant est sorti du sein de sa mère.

2. Cet acte sera inscrit à sa date sur les registres de décès, 
sans qu’il en résulte aucun préjugé sur la question de savoir si 
l’enfant a eu vie ou non.
-> V. C. civ., art. 57.

11 juillet 1806
DECRET qui fixe l’époque du renouvellement 

des chambres des avoués.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 108, n. 1794.)

Article unique. A l’avenir, les chambres des avoués seront 
renouvelées le 1er septembre de chaque année; les membres 
nouvellement élus entreront en fonctions le 15 du même mois.

22 juillet 1806
DÉCRET contenant règlement sur les affaires 

contentieuses portées au Conseil d’Etat.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 107, n. 1793.)

Titre Ier. — De l’introduction et de l’instruction
DES INSTANCES.

Section Ire. — Bes instances introduites au Conseil d’Etat 
à la requête des parties.

Art. 1er. Le recours des parties au Conseil d’Etat en matière 
contentieuse sera formé par requête signée d’un avocat au Con
seil ; elle contiendra l’exposé sommaire des faits et des moyens, 
les conclusions, les noms et demeures des parties, l’énonciation 
des pièces dont on entend se servir et qui y seront jointes. (V. 
Béer. 2 nov. 1864, art. 1er.)

2. Les requêtes, et en général toutes les productions des par
ties, seront déposées au secrétariat du Conseil d’Etat; elles y 
seront inscrites sur un registre suivant leur ordre de dates, ainsi 
que la remise qui en sera faite à l’auditeur nommé par le grand- 
juge pour préparer l’instruction.

3. Le recours au Conseil d’Etat n’aura point d’effet suspensif 
s’il n’en est autrement ordonné. — Lorsque l’avis de la commis
sion établie par notre décret du 11 juin dernier sera d’accorder 
le sursis, il en sera fait rapport au Conseil d’Etat, qui pronon
cera.

4. Lorsque la communication aux parties intéressées aura été 
ordonnée par le grand-juge, elles seront tenues de répondre et 
de fournir leurs défenses dans les délais suivants : —- Dans 
quinze jours, si leur demeure est à Paris, ou n’en est pas éloi
gnée de plus de 5 myriamètres ; — Dans le mois, si elles de
meurent à une distance plus éloignée dans le ressort de la cour 
d’appel de Paris ou dans l’un des ressorts des cours d’appel 
d’Orléans, Rouen, Amiens, Douai, Nancy, Metz (V. le Traité de 
Francfort), Dijon et Bourges; — Dans deux mois, pour les res
sorts des autres cours d'appel en France ; — Et à l’égard des 
colonies et des pays étrangers, les délais seront réglés ainsi qu’il 
appartiendra par l’ordonnance de soit communiqué. — Ces dé
lais commenceront à courir du jour de la signification de la re
quête à personne ou domicile par le ministère d'un huissier. — 
Dans les matières provisoires ou urgentes, les délais pourront 
être abrégés par le grand-juge. (V. L. 11 juin 1859.)

5. La signature de l’avocat au pied de la requête, soit en 
demande, soit en défense, vaudra constitution et élection de do
micile chez lui.

6. Le demandeur pourra, dans la quinzaine après les dé
fenses fournies, donner une seconde requête, et le défendeur ré
pondre dans la quinzaine suivante. — Il ne pourra y avoir plus 
de deux requêtes de la part de chaque partie, y compris la re
quête introductive.

7. Lorsque le jugement sera poursuivi contre plusieurs par
ties, dont les unes auraient fourni leurs défenses, et les autres 
seraient en défaut de les fournir, il sera statué à l’égard de 
toutes pour la même décision.

8. Les avocats des parties pourront prendre communication 
des productions de l’instance au secrétariat, sans frais. — Les 
pièces ne pourront en être déplacées, si ce n’est qu’il y en ait 
minute ou que la partie y consente.

9. Lorsqu’il y aura déplacement de pièces, le récépissé, signé 
de l’avocat, portera son obligation de les rendre dans un délai 
qui ne pourra excéder huit jours, et, après ce délai expiré, le 
grand-juge pourra condamner personnellement l’avocat en 
10 francs au moins de dommages et intérêts par chaque jour de 
retard, et même ordonner qu'il sera contraint par corps.
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10. Dans aucun cas, les délais pour fournir ou signifier re

quêtes ne seront prolongés par l’effet des communications.
11. Le recours au Conseil contre la décision d’une autorité 

qui y ressortit, ne sera pas recevable après trois mois du jour 
où cette décision aura été notifiée.

12. Lorsque, sur un semblable pourvoi fait dans le délai ci- 
dessus prescrit, il aura été rendu une ordonnance de soit com
muniqué, cette ordonnance devra être signifiée dans le délai de 
trois mois, sous peine de déchéance.

13. Ceux qui demeureront hors de la France continentale 
auront, outre le délai de trois mois énoncé dans les deux articles 
ci-dessus, celui qui est réglé par l’article 73 du Code de procé
dure civile.

14. Si, après l’examen d’une affaire, il y a lieu d’ordonner 
que des faits ou des écritures soient vérifiés ou qu’une partie soit 
interrogée, le grand-juge désignera un maître des requêtes ou 
commettra sur les lieux ; il réglera la forme dans laquelle il sera 
procédé à ces actes d’instruction.

15. Dans tous les cas où les délais ne sont pas fixés par le 
présent décret, ils seront déterminés par ordonnance du grand- 
juge.

Section II. — Bispositions particulières aux affaires conten
tieuses introduites sur le rapport d’un ministre.

16. Dans les affaires contentieuses introduites au Conseil sur 
le rapport d’un ministre, il sera donné, dans la forme adminis
trative ordinaire, avis à la partie intéressée de la remise faite au 
grand-juge des mémoires et pièces fournis par les agents du gou
vernement, afin qu’elle puisse prendre communication dans la 
forme prescrite aux articles 8 et 9, et fournir ses réponses dans 
le délai du règlement. Le rapport du ministre ne sera pas com
muniqué .

17. Lorsque, dans les affaires où le gouvernement a des inté
rêts opposés à ceux d’une partie, l’instance est introduite à la 
requête de celte partie, le dépôt, qui sera fait au secrétariat du 
Conseil, de la requête et des pièces vaudra notification aux 
agents du gouvernement ; il en sera de même pour la suite de 
l’instruction.

Titre II. — Des incidents qui peuvent survenir pendant 
l’instruction d’une affaire.

§ 1er. — Des demandes Incidentes.
18. Les demandes incidentes seront formées par une requête 

sommaire déposée au secrétariat du Conseil; le grand-juge en 
ordonnera, s’il y a lieu, la communication à la partie intéressée 
pour y répondre dans les trois jours de la signification ou autre 
bref délai qui sera déterminé.

19. Les demandes incidentes seront jointes au principal pour 
y être statué par la même décision. — S’il y a lieu neanmoins 
à quelque disposition provisoire et urgente, le rapport en sera 
fait par l’auditeur à la prochaine séance de la commission pour 
y être pourvu par le Conseil ainsi qu’il appartiendra.

§ 2. — De l’inscription de faux.
20. Dans le cas de demande en inscription de faux contre une 

pièce produite, le grand-juge fixera le délai dans lequel la partie 
fiui l’a produite sera tenue de déclarer si elle entend s’en servir. 
— Si la partie ne satisfait pas à cette ordonnance ou si elle 
déclare qu’elle n’entend pas se servir de la pièce, cette pièce 
s«ra rejetée. — Si la partie fait la déclaration qu’elle entend 
se servir de la pièce, le Conseil d’Etat statuera sur l’avis de la 
commission, soit en ordonnant qu’il sera sursis à la décision de 
l’instance principale jusqu’après le jugement du faux par le tri
bunal compétent, soit en prononçant la décision définitive, si 
elle ne dépend pas de la pièce arguée de faux.

§ 3. — De l’intervention.
21. L’intervention sera formée par requête; le grand-juge 

ordonnera, s’il y a lieu, que cette requête sera communiquée aux 
parties, pour y répondre dans le délai qui sera fixé par l’ordon- 
uance; néanmoins, la décision de l’affaire principale qui serait 
instruite ne pourra être retardée par une intervention.

§ L — Des reprises d’instance, et constitution du nouvel avocat.
22. Dans les affaires qui ne seront point en état d’être jugées, 

la procédure sera suspendue par la notification du décès de l’une 
"Çs parties ou par le seul fait du décès, de la démission, de

interdiction ou de la destitution de son avocat. — Cette sus-
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pension durera jusqu’à la mise en demeure pour reprendre 
l’instance ou constituer avocat.

23. Dans aucun des cas énoncés en l’article précédent, la 
décision d’une affaire en état ne sera différée.

24. L’acte de révocation d’un avocat par sa partie est sans 
effet pour la partie adverse, s’il ne contient pas la constitution 
d’un autre avocat.

§ S. — Du désaveu.

25. Si une partie veut former un désaveu relativement à des 
actes ou procédures faits en son nom ailleurs qu’au Conseil 
d’Etat et qui peuvent influer sur la décision de la cause qui y 
est portée, sa demande devra être communiquée aux autres par
ties. Si le grand-juge estime que le désaveu mérite d’être ins
truit, il renverra l’instruction et le jugement devant les juges 
compétents pour y être statué dans le délai qui sera réglé. — A 
l’expiration de ce délai, il sera passé outre au rapport de l’af
faire principale, sur le vu du jugement du désaveu ou faute de le 
rapporter.

26. Si le désaveu est relatif à des actes ou procédures faits 
au Conseil d’Etat, il sera procédé contre l’avocat sommairement 
et dans les délais fixés par le grand-juge.

Titre III.
§ 1er. — Des décisions du Conseil (l’État.

27. Les décisions du Conseil contiendront les noms et qua
lités des parties, leurs conclusions et le vu des pièces princi
pales.

28. Elles ne seront mises à exécution contre une partie qu’a- 
près avoir été préalablement signifiées à l’avocat au Conseil qui 
aura occupé pour elle.

§ 2. — De l’opposition aux décisions rendues par défaut.
29. Les décisions du Conseil d’Etat rendues par défaut sont 

susceptibles d’opposition. Cette opposition ne sera point suspen
sive, à moins qu’il n’en soit autrement ordonné. — Elle devra 
être formée dans le délai de trois mois, à compter du jour ou la 
décision par défaut aura été notifiée ; après ce délai, l’opposition 
ne sera plus recevable. (Béer. 2 nov. 1864, art. 4.)

30. Si la commission est d’avis que l’opposition doive être 
reçue, elle fera son rapport au Conseil, qui remettra, s’il y a 
lieu, les parties dans le même état où elles étaient auparavant. 
— La décision qui aura admis l’opposition sera signifiée dans la 
huitaine, à compter du jour de cette décision, à l’avocat de 
l’autre partie.

31. L’opposition d’une partie défaillante à une décision ren
due contradictoirement avec une autre partie ayant le même inté
rêt ne sera pas recevable.

§ 3. — Du recours contre les décisions contradictoires.
32. Défenses sont faites, sous peine d’amende, et même, en 

cas de récidive, sous peine de suspension ou de destitution, aux 
avocats en notre Conseil d’Etat de présenter requête en recours 
contre une décision contradictoire, si ce n’est en deux cas : — 
Si elle a été rendue sur pièces fausses ; — Si la partie a été con
damnée faute de représenter une pièce décisive qui était retenue 
par son adversaire.

33. Ce recours devra être formé dans le même délai, et 
admis de la même manière que l’opposition à une décision par 
défaut.

34. Lorsque le recours contre une décision contradictoire aura 
été admis dans le cours de l’année où e}le avait été rendue, la 
communication sera faite soit au défendeur, soit au domicile de 
l’avocat qui a occupé pour lui, et qui sera tenu d’occuper sur ce 
recours, sans qu’il soit besoin d’un nouveau pouvoir.

35. Si le recours n’a été admis qu’après l’année depuis la 
décision, la communication sera faite aux parties à personne ou 
domicile, pour y fournir réponse dans le délai du règlement.

36. Lorsqu’il aura été statué sur un premier recours contre une 
décision contradictoire, un second recours contre la même déci
sion ne sera pas recevable. L’avocat qui aurait présenté la requête, 
sera puni de l’une des peines énoncées en l’article 32.

§ 4. — De la tierce opposition.
37. Ceux qui voudront s’opposer à des décisions du Conseil 

d’Etat rendues en matière contentieuse, et lors desquelles ni eux 
ni ceux qu’ils représentent n’ont été appelés, ne pourront former 
leur opposition que par requête en la fo'rme ordinaire ; et, sur le
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dépôt qui en sera fait au secrétariat du Conseil, il sera procédé 
conformément aux dispositions du titre Ier.

38. La partie qui succombera dans sa tierce opposition, sera 
condamnée en 150 francs d’amende, sans préjudice des dommages 
et intérêts de la partie, s’il y a lieu.

39. Les articles 34 et 35 ci-dessus, concernant les recours 
contre les décisions contradictoires, sont communs à la tierce 
opposition.

40. Lorsqu’une partie se croira lésée dans ses droits ou sa 
propriété par l’effet d’une décision de notre Conseil d’Etat ren
due en matière non eontentieuse, elle pourra nous présenter une 
requête, pour, sur le rapport qui nous en sera fait, être l’affaire 
renvoyée, s’il y a lieu, soit à une session du Conseil d’Etat, soit 
à une commission.

§ S. — Des dépens.
41. En attendant qu’il soit fait un nouveau tarif des dépens, 

et statué sur la manière dont il sera procédé à leur liquidation, 
on suivra provisoirement les règlements antérieurs relatifs aux 
avocats au Gonseil, et qui sont applicables aux procédures ci- 
dessus.

42. Il ne sera employé, dans la liquidation des dépens, aucuns 
frais de voyage, séjour ou retour des parties, ni aucuns frais de 
voyage d’huissier au delà d’une journée.

43. La liquidation et la taxe des dépens seront faits à la com
mission du contentieux par un maître des requêtes, et sauf révi
sion par le grand-juge. (F, Ord. 18 janv. 1826, art. 5.)

Titre IV.
§ 1er. _ Des avocats au Conseil.

44. Les avocats en notre Conseil d’Etat auront, conformé
ment à notre décret du 11 juin dernier, le droit exclusif de faire 
tous actes d’instruction et de procédure devant la commission du 
contentieux.

45. L’impression d’aucun mémoire ne passera en taxe. — Les 
écritures seront réduites au nombre de rôles qui sera réputé suf
fisant pour l’instruction de l’instance.

46. Les requêtes et mémoires seront écrits Correctement et 
lisiblement en demi-grosse seulement ; chaque rôle contiendra au 
moins cinquante lignes, et chaque ligne douze syllabes au moins ; 
sinon, chaque rôle où il se trouvera moins de lignes et de syl
labes sera rayé en entier, et l’avocat sera tenu de restituer ce 
qui lui aura été payé à raison de ces rôles.

47 . Les copies signifiées des requêtes et mémoires ou autres 
actes seront écrites lisiblement et correctement ; elles seront con
formes aux originaux, et l’avocat en sera responsable.

48. Les écritures des parties, signées par les avocats au Con
seil, seront sur papier timbré. — Les pièces par elles produites 
ne seront point sujettes au droit d’enregistrement, à l’exception 
des exploits d’huissiers, pour chacun desquels il sera perçu un 
droit d’un franc, (L. 28 avril 1816, art. 43, 13°.)__N’en
tendons néanmoins dispenser les pièces produites devant notre 
Conseil d’Etat des droits d’enregistrement auxquels l’usage qui 
en serait fait ailleurs pourrait donner ouverture. —N’entendons 
pareillement dispenser du droit d’enregistrement les pièces pro
duites devant notre Conseil d’Etat, qui, par leur nature, sont 
soumises à l’enregistrement dans un délai fixe.

49. Les avocats au Conseil seront, suivant les circonstances, 
punig de l’une des peines ci-dessus, dans le cas de contravention 
aux règlements, et notamment s’ils présentent comme conten
tieuses des affaires qui ne le seraient pas, ou s’ils portent en notre 
Conseil d’Etat des affaires qui seraient de la compétence d’une 
autre autorité.

50. Les avocats au Conseil prêteront serment entre les mains 
de notre grand-juge, ministre de la justice.

§ 2. — Des huissiers au Gonseil.
51. Les significations d’avocat à avocat, et celles aux parties 

ayant leur demeure à Paris, seront faites par des huissiers au 
Conseil.

-> F. Béer. H juin 1806; 7 fév. 1809; L. 28 avril 1816, art. 
43, 13°; 18 janv. 1826; L. 19 juilt. 1845; 11 juin 1859, 
art. 13 ; 24 mai 1872, art. 23,

4 août 1806
DÉCRET relatif au temps de nuit pendant lequel 

la gendarmerie ne peut entrer dans les maisons des 
citoyens.

(Bull, des Lois, 4° S., B. 110, n. 1806.)

Art. 1er. Le temps de nuit où l’article 131 de la loi du 28 ger
minal an VI défend à la gendarmerie d’entrer dans les maisons 
des citoyens sera réglé par les dispositions de l’article 1037 
du Code de procédure civile. En conséquence la gendarmerie ne 
pourra, sauf les exceptions établies par ladite loi du 28 germinal, 
entrer dans les maisons, savoir : depuis le 1er octobre jusqu’au 
31 mars avant six heures du matin et après six heures du soir, 
et depuis le 1er avril jusqu’au 30 septembre avant quatre heures 
du matin et après neuf heures du soir,

9 août 1806
DECRET relatif aux formalités à observer 

pour la mise en jugement des agents du gouvernement.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 111, n. 1822.)

Art. l°r. Lorsque sur la demande d’autorités locales ou de 
parties à nous transmises par nos ministres il écherra d’autoriser 
ou non la mise en jugement d’aucuns de nos agents inculpés 
dans l’exercice de leurs fonctions, il y sera pourvu comme avant 
notre décret du 11 juin 1806 que nous déclarons non applicable 
au cas où la poursuite n’émanera pas de nos ordres exprès,

2. Si la demande mentionnée en l’article précédent nous est 
transmise par notre grand-juge et qu’elle soit dirigée contre un 
agent oü fonctionnaire étranger à son département, il en don
nera avis aü ministre du département de l’agent inculpé en même 
temps qu’il nous remettra son rapport.

F. Déor. 11 juin 1806.

21 août 1806
DÉCRET portant que lés certificats dé vie nécessaires 

pour le payement des rentes viagères et pensions sur 
l’État seront délivres par lès notaires.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 113, n. 1849,)

_ Art. 5. Les notaires certificateurs devront tenir registre des 
têtes viagères et des pensionnaires auxquels ils auront délivré des 
certificats de vie. Ce registre énoncera, outre les nom, prénoms 
et la date de naissance des rentiers et pensionnaires, le montant 
de la rente ou de la pension, et le domicile.

6. Les notaires certificateurs, tant de Paris que des départe
ments, donneront connaissance au ministre des finances des décès 
qui surviendront parmi les rentiers et pensionnaires inscrits sur 
leur registre.

7. Ils adresseront en outre au même ministre, le 1er mars de 
chaque année, la liste des rentiers et pensionnaires, qui, dans 
le cours de l’année qui aura précédé, n’auraient pas réclamé un 
certificat de vie.

8. Le ministre des finances communiquera au ministre du Tré
sor public les extinctions qui lui seront notifiées, tant sur la dette 
viagère que sur les pensions.

9. Les notaires certificateurs seront garants et responsables 
envers le Trésor public de la vérité des certificats de vie par eux 
délivrés, soit qu’ils aient ou non exigé des parties requérantes 
l’intervention de témoins pour attester l’individualité ; sauf dans 
tous les cas, leur recours contre qui de droit.

10. Les certificats de vie délivrés aux rentiers et pension
naires seront conformes aux modèles annexés au présent décret ; 
ils ne seront point sujets à enregistrement, et seront expédiés sur 
du timbre de 25 centimes..............

F, Béer, 23 sept. 1806 ; 30 juin 1814 ; Ord. 6 juin 1839, qui 
abroge l’art. l°r ; Décr. 9 nov. 1853 ; 26 juin 1882.
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5 septembre 1806
DÉCRET relatif aux réparations des biens immeubles 

régis par l’Administration des Domaines.
(Ce décret ne figure pas au Bull, des Lois.)

Jy. F. Décr. 11 nov. 1865, art. 3,

5 septembre 1806. —

13 septembre 1806
DÉCRET contenant règlement sur les pensions.

(Bull, des Lois, 4° S., B. 117, n. 1947.)

Art. 1er. En exécution de la loi du 15 germinal a.n XI*, tout 
prétendant à pension adressera Sa demande et lés pièces justifi
catives au chef de l’administration à laquelle il appartient, et 
celui-ci adressera le tout, avec son avis, au ministre de son de
partement. , . j . . ,

2. Il sera tenu, dans chaque ministère, un registre de ces 
demandes, où elles seront portées par ordre de dates et de numé
ros ; et, chaque année, dans le courant de février, les ministres 
nous en feront les rapports.

3. La pension ne pourra être liquidée s’il n y a trente ans de 
service effectif et soixante ans d’âge, à moins que ce ne soit pour 
cause d’infirmités. Elle sera liquidée au sixième du traitement 
dont le pétitionnaire aura joui pendant les quatre dernières an
nées de son service.

4. Chaque année de service ajoutée aux trente ans etiectiîs 
produira une augmentation à la pension. Cette augmentation 
sera du trentième des cinq sixièmes restants.

5. La pension ne pourra être liquidée au-dessus, soit de douze 
cents francs pour les traitements qui n’excéderont pas dix-huit 
cents francs, soit des deux tiers des traitements qui seront au- 
dessus de dix-huit cents francs, soit enfin de six mille francs, a
quelque somme que monte le traitement.

6. Les dispositions ci-dessus ne sont point applicables aux 
employés des ministères et des administrations dont les pensions 
sont acquittées au moyen de retenues, et conformément à des 
règlements particuliers arrêtés par nous, à l’exception néanmoins 
de ceux qui auraient pris leur retraite avant que lesdits règle
ments eussent été rendus.

-> F. L. 15 germ. an XI; Décr. 23 sept. 1806; L. 9 juin 1853, 
art. 32; L. 17 mars 1875.

18 septembre 1806
DÉCRET sur le mode de remboursement 

des cautionnements des titulaires décédés ou interdits. 
(Bull, des Lois, 4° S., B. 122, n. 1990.)

Art. 1«. La caisse d’amortissement est autorisée à rembour
ser les cautionnements des titulaires décédés ou interdits, aux 
héritiers et ayants droit, sur simple rapport : — 1° Du certificat 
d’inscription ou des titres constatant le payement du cautionne
ment; — 2° Des certificats de quitus, d’affiches et de non-oppo
sition prescrits par les lois des 25 nivôse et 6 ventôse an XIII; 
— 3° Et d’un certificat ou d’un acte de notoriété, contenant les 
noms, prénoms et domicile des héritiers et ayants droit, la qua
lité en laquelle ils procèdent et possèdent, l’indication de leurs 
portions dans le cautionnement à rembourser, et l’époque de 
leur jouissance. —Ce certificat devra être délivré par le notaire 
détenteur de la minute, lorsqu’il y aura eu inventaire ou par- 
luge par acte public, ou transmission gratuite à titre entre vils 
ou par testament. — U le sera par le juge de paix du domicile 
du décédé, sur l’attestation de deux témoins, lorsqu’il n’existera 
aucun desdits actes en forme authentique. — Si la propriété est 
constatée par jugement, le greffier dépositaire de la minute déli
vrera le certificat.

2. Ces certificats seront assujettis au simple droit d’enregis
trement d’un franc, devront être légalisés par le président du 
tribunal de première instance, et conformes aux modèles annexés 
au présent décret.

23 septembre 1806
DÉCRET contenant les attestations à délivrer aux ren

tiers viagers et pensionnaires de l’État qui peuvent 
se transporter au domicile du notaire vérificateur.

(Bull, des Lois, 4° S., B. 117, n. 1953.)

20 novembre 1806

Art 1er. Les rentiers viagers et pensionnaires de l’Etat qui, 
par cause de maladie ou d’infirmités, ne pourront se transporter 
au domicile du notaire certificateur de leur arrondissement, lui 
adresseront une attestation du maire de leur commune, visee du 
sous-préfet ou du juge de paix, constatant leur existence, leur 
maladie ou infirmité. ...............,

2. Les notaires certificateurs sont autorises a délivrer, sur le 
vü de cette attestation, le certificat exigé par l’article 1er de 
notre décret du 21 août 1806, pour le payement des rentes via
gères et pensions, dans lequel ils feront mention detaillee c e 
ladite attestation, qui restera déposée entre leurs mains, et ne
pourra servir pour un autre semestre.

3. Les dispositions des deux articles précédents sont appli
cables aux rentiers viagers et pensionnaires de l’Etat domicilies 
dans les îles françaises d’Europe où il n’existera pas de notaires 
certificateurs.

F. Décr. 21 août 1806; 13 sept. 1806; Ord. 30 juin 1814; 
Décr. 22 janv. 1852 ; 14 mai 1862.

12 novembre 1806
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la question de 

savoir si, sur l’appel émis par la partie civile, les 
cours criminelles peuvent informer les dispositions 
non attaquées de jugements rendus en matière coi • 
rectionnelle.

(Bull, des Lois, 4° S., B. 126, n. 2044.)

Le Conseil d’Etat, — Est d’avis : — Que la jurisprudence de 
la Cour de cassation, constante pour la négative de cette ques
tion, est fondée sur deux principes incontestables : Le pre
mier, qu’un tribunal d’appel ne peut réformer un jugement de 
première instance qu’autant qu’il y a eu appel; que, par con
séquent, s’il n’y a appel que d’une seule disposition, le tribunal 
ne peut pas réformer les autres, et n’a pas même la faculté de 
les discuter; il n’en est pas saisi.—Le second principe est qu un 
tribunal, soit d’appel, soit de première instance, ne peut adju
ger ce qu’on ne lui demande pas ; et que tout jugement qui pro
nonce ultra petita, est essentiellement vicieux.—Ces deux prin
cipes seraient violés, si, sur le seul appel d’une partie civile qui 
se plaint de n’avoir pas assez obtenu de réparations, on aggra
vait la peine, dont la poursuite n’appartient qu’au ministère 
public qui n’a pas réclamé. ...»

20 novembre 4806
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la dispense de 

tutelle en faveur des ecclésiastiques desservant des 
cures, etc.

(Bull, des Lois, 4° S., B. 126, n. 2046.)

Le Conseil d’Etat...,—Est d’avis que la dispense accordée par 
l’article 427 du Code civil à tout citoyen exerçant une fonction 
publique dans un département autre que celui ou la tutelle 
s’établit, est applicable non seulement aux ecclesiastiques des
servant des cures ou des succursales, mais a toutes personnes 
exerçant pour les cultes des fonctions qui exigent résidence, 
dans lesquelles ils sont agréés par Sa Majesté, et pour les
quelles ils prêtent serment.
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12 décembre 1806

DÉCRET contenant règlement sur le service 
du pilotage.

{Bull, des Lois, 4e S., B. 129, n. 2074.)

Chapitre III.—Instruction et police des pilotes 
LAMANEÜRS.

Art. 34. Tout bâtiment entrant ou sortant d’un port devant 
avoir un pilote, si le capitaine refusait d’en prendre un, il 
serait tenu de le payer comme s’il s’en était servi : dans ce cas 
il demeurera responsable des événements, et s’il perd le bâti
ment, il sera jugé suivant l’article 41 du présent règlement. — 
Sont exceptés de l’obligation de prendre un pilote, les maîtres 
au grand et au petit cabotage commandant des bâtiments fran
çais au-dessous de quatre-vingts tonneaux, lorsqu’ils font habi
tuellement la navigation de port en port et qu’ils pratiquent 
1 embouchure des rivières. — Mais les propriétaires des navires 
chargeurs ou tous autres intéressés pourront contraindre les 
capitaines, maîtres et patrons à prendre des pilotes, et ils au
ront la faculté de les poursuivre devant les tribunaux en cas 
d avaries, d’echouements et naufrages occasionnés par le refus 
de prendre un pilote.

-> V. Décr. 8 juill. 1879.

12 décembre 1806
DECRET additionnel à celui du 13 juin 1806, sur la 

remise des pièces à l’appui des réclamations con
cernant le service de la guerre.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 129, n. 2076.)

Art. leL Tout sous-traitant, préposé ou agent d’une entre
prise soumise aux dispositions de notre décret du 13 juin 1806, 
qui, à dater de la publication du présent, se croirait fondé à ne 
pas remettre les pièces justificatives de ses fournitures à l’entre
preneur principal, dans les délais fixés par ce décret, pour 
n avoir pas été payé de son service par le traitant, devra les 
déposer, dans les mêmes délais, entre les mains du commissaire- 
ordonnateur de la division militaire, qui lui donnera en échange 
un bordereau certifié, constatant le nombre et la nature des 
pièces versées, ainsi que l’époque et la quotité des fournitures 
dont elles justifient.

2. Les bordereaux délivrés en exécution de l’article ci-dessus 
par les commissaires-ordonnateurs, aux sous-traitants, préposés 
ou agents, auront pour ceux-ci, lorsqu’ils les présenteront aux 
tribunaux, la même valeur que les pièces dont la remise aura été 
faite ; et lorsqu’ils les présenteront au Trésor public, ils leur tien
dront lieu d’opposition, tant sur tous les fonds que le Gouverne
ment pourrait redevoir aux entrepreneurs pour leurs fournitures 
que sur le cautionnement que le ministre aurait exigé desdits 
entrepreneurs, sauf les droits du Gouvernement ; et ce, nonob
stant toute cession ou transfert qui aurait été fait par les entre
preneurs. Le Trésor public recevra les oppositions des sous-trai
tants, porteurs des bordereaux arrêtés par les ordonnateurs. Ils 
auront un privilège spécial sur les sommes à payer aux entre
preneurs jusqu’à concurrence du montant de ce qui leur sera dû 
pour les fournitures comprises auxdits bordereaux.

3. Les sous-traitants, préposés ou agents qui ne se seront 
point conformés aux dispositions des articles précédents, encour
ront la déchéance voulue par notre décret du 13 juin : en consé
quence, les pièces justificatives des fournitures qu’ils auraient 
faites en cette qualité, ne pourront leur servir de titre à aucune 
réclamation contre qui que ce soit.

ANNÉE 1807

25 janvier 1801
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT qui fixe l’époque a 

laquelle commencent à courir les années de jouis
sance des brevets d’invention, de perfectionnement 
ou d’importation.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 136, n. 2188.)

Art. lçr. Les années de jouissance d’un brevet d’invention, 
de perfectionnement ou d’importation commencent à courir de 
la date du certificat de demande délivré par notre ministre de 
1 intérieur . ce certificat établit en faveur du demandeur une 
jouissance provisoire qui devient définitive par l’expédition du 
décret qui doit suivre ce certificat.

2. La priorité d’invention dans le cas de contestation entre 
deux brevetés pour le même objet est acquise à celui qui, le pre
mier, a fait au secrétariat de la préfecture du département de 
son domicile le dépôt des pièces exigé par l’article 4 de la loi 
du 7 janvier 1791.

-> F. L. 5 juill. 1844.

16 février 1801
DECRET contenant le tarif des frais et dépens 

pour le ressort de la Cour d’appel de Paris.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 133, n. 2240.)

LIVRE PREMIER. — Des justices de paix. 

Chapitre Ier. — Taxe des actes et vacations des juges de paix.

-> V. L. 21 juin 1845.

Chapitre IL — Taxe des greffiers des juges de paix.
Art. 9. Il sera taxé aux greffiers des justices de paix, par 

chaque rôle d’expédition qu’ils délivreront, et qui contiendra 
vingt lignes à la page et dix syllabes à la ligne : (F. G. pr. civ.,
art. 8.)

^ Paris......................................................... Ofr. 50 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance . .  ............................. o 40
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 0 40

10. Pour 1 expédition du procès-verbal qui constatera que les 
parties n’ont pu être conciliées, et qui ne doit contenir qu’une 
mention sommaire qu’elles n’ont pu s’accorder, il sera alloué : 
(V P. tPP /»*<,. KL \(V. C. pr. civ., art. 54.)

A Paris. ...................................................... Ifr. 00 c.
Dans les villes et cantons ruraux. .... 0 80

11. La déclaration des parties qui demandent à être jugées 
par le juge de paix sera insérée dans le jugement, et il ne sera 
rien taxé au greffier pour l’avoir reçue, non plus que pour tout 
autre acte du greffe. (F. C. pr. civ., art. 7.)

12. Pour transport sur les lieux contentieux, quand il sera 
ordonné, il sera alloué au greffier les deux tiers de la taxe du 
juge de paix. (F. C. pr. civ., art. 30.)

13. Il n’est rien alloué pour la mention sur le registre du 
greffe et sur l’original, ou la copie de la citation en concilia
tion, quand l’une des parties ne comparaît pas. (F. C. pr civ 
art. 58.)

14. Pour la transmission au procureur impérial (procureur 
de la République) de la récusation et de la réponse du juge tous 
Irais de port compris : (F. C. pr. civ., art. 45, 47.)

^ Parjs- • ,........................................ 5 fr. 00 c.
Dans les villes ou il y a tribunal de pre

mière, instance ....................................... g Q0
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 5 00

15. Il sera taxé au greffier du juge de paix qui aura assisté 
aux operations des experts, et qui aura écrit la minute de leur
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rapport, dans le cas où tous, ou l’un d’eux, ne sauraient écrire, 
les deux tiers des vacations allouées à un expert. (F. C. pr. 
civ., art. 317.)

16. Il lui est alloué les deux tiers des vacations du juge de 
paix pour assistance :

Aux conseils de famille; (F. C. civ., art. 406.)
Aux appositions de scellés; (F. C. pr. civ., art. 909.)
Aux reconnaissances et levées de scellés ; (F. C. pr. civ., 

art. 932.)
Aux référés; (F. C. pr. civ., art. 921, 935.)
Aux actes de notoriété. (F. C. civ., art. 70, 71.)
Il est encore alloué au greffier les deux tiers des frais de 

transport dans les mêmes cas où ils sont alloués aux juges de 
paix.

Les greffiers des juges de paix ne pourront délivrer d’expédi
tions entières des procès-verbaux d’apposition, reconnaissance et 
levée de scellés, qu’autant qu’ils en seront expressément requis 
par écrit.

Il seront tenus de délivrer les extraits qui leur seront deman
dés, quoique l’expédition entière n’ait été ni demandée, ni dé
livrée.

17. Il sera taxé au greffier du juge de paix,
Pour sa vacation, à l’effet de faire la déclaration de l’appo

sition des scellés sur le registre du greffe du tribunal de première 
instance, dans les villes où elle est prescrite, les deux tiers 
d’une vacation du juge de paix. (F. C. pr. civ., art. 925.)

18. Il lui sera alloué pour chaque opposition aux scellés qui 
sera formée par déclaration sur le procès-verbal de scellés : ( F.
C. pr. civ., art. 926.)

A Paris......................................................... 0 fr. 50 c.
Dans les villes où il y a un tribunal de

première instance................................... 0 40
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 0 40

19. Il ne lui sera rien alloué pour les oppositions formées 
par le ministère des huissiers, et visées par lui. (F. G. pr. civ., 
art. 1039.)

20. Il est alloué pour chaque extrait des oppositions aux 
scellés, à raison, par chaque opposition, de : (F. C. pr. civ.,
art. 926.)

A Paris......................................................... 0 fr. 50 c.
Dans les villes où il y a un tribunal de

première instance.............. ... ,.............. 0 40
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 0 40

Chapitre III. — Taxe des huissiers des juges de paix.

21. Pour l’original,
De chaque citation contenant demande :

A Paris......................................................... 1 fr. 50 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance......................................... 1 25
Dans les autres villes ou cantons ruraux.. 1 25
De signification de jugement (F. C. pr.

civ., art. 16 et 19)................................ 1 25
De sommation de fournir caution ou d’être 

présent à la réception et soumission de 
la caution ordonnée (F. C. pr. civ.,

D’opposition au jugement par défaut, con
tenant assignation à la prochaine au
dience (F. C. pr. civ., art. 20). ... 1 50

De demande en garantie (F. C. pr. civ.,

De citation aux témoins (F. C. pr. civ.,

De citation aux gens de l’art et experts
(F. C. pr. cif, art. 42).......................... 1 50

De citation en conciliation (F. G. pr. civ..
art. 52).................................................. 1 50

De citation aux membres qui doivent com
poser le conseil de famille (F. G. pr.
civ., art. 406)........................................ 1 50

De notification de l’avis du conseil de fa
mille......................................................... 1 50

D’opposition aux scellés (F. C. pr. civ.,
art. 926)................................................. 1 50

De sommation à la levée de scellés. ... 1 50
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Et pour chaque copie des actes ci-dessus énoncés, le quart 

de l’original.
22. Pour la copie des pièces qui pourra être donnée avec 

les actes, par chaque rôle d’expédition de vingt lignes à la page
et de dix syllabes à la ligne :

A Paris......................................................... Ofr. 25 c.
Dans les villes où il y a tribunal de

première instance................................... 0 20
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 0 20

23. Pour transport, qui ne pourra être alloué qu’autant qu’il 
y aura plus d’un demi-myriamètre (une lieue ancienne) de dis
tance entre la demeure de l’huissier et le lieu où l’exploit devra 
être posé, aller et retour, par myriamètre. . . 2 fr. 00 c.

Il ne sera rien alloué aux huissiers des juges de paix pour 
visa par le greffier de la justice de paix, ou par les maires et 
adjoints des communes du canton, dans les différents cas prévus 
par le Code de procédure.

Chapitre IV. — Taxe des témoins, experts et gardiens 
des scellés.

24. Il sera taxé au témoin entendu par le juge de paix une 
somme équivalente à une journée de travail, même à une 
double journée, si le témoin a été obligé de se faire remplacer 
dans sa profession; ce qui est laissé à la prudence du juge. (F.
G. pr. civ., art. 29, 34.)

Il sera taxé au témoin qui n’a pas de pro
fession...................................................... 2fr. 00 c.

Il ne sera point passé de frais de voyage, si le témoin est 
domicilié dans le canton où il est entendu.

S’il est domicilié hors du canton et à une distance de plus de 
deux myriamètres et demi du lieu où il fera sa déposition, il lui 
sera alloué autant de fois une somme double de journées de tra
vail, ou une somme de 4 francs, qu’il y aura de fois cinq 
myriamètres de distance entre son domicile et le lieu où il aura 
déposé.

25. La taxe des experts en justice de paix sera la même que 
celle des témoins, et il ne leur sera alloué de frais de voyage 
que dans les mêmes cas. (F. C. pr. civ., art. 29, 42.)

26. Les frais de garde seront taxés par chaque jour, pen
dant les douze premiers jours :

A Paris.....................................................  2 fr. 50 c.
Dans les villes où il y a tribunal de

première instance....................................... 2 00
Dans les autres villes et cantons ruraux.. 1 50

Ensuite seulement à raison de :
A Paris............................................................. 1 DO
Dans les villes où il y a tribunal de

première instance....................................... 0 80
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 0 60

LIVRE DEUXIÈME. — De la taxe des frais dans les tri
bunaux intérieurs et dans les cours.

Titre Ier. — De la taxe des actes des huissiers ordinaires. 

§ 1er. — Actes de première classe.
27. Pour l’original d’un exploit d’appel du jugement de la 

justice de paix. (F. C. pr. civ., art. 16, 59, 61, 69, n. 8.)
D’un exploit d’ajournement, même en cas de domicile inconnu 

en France, et d’affiche à la porte de l’auditoire :
A Paris............................ ............................ 2 fr. 00 c.
Partout ailleurs........................................... 1 50

28. Pour les copies de pièces qui doivent être données avec 
l’exploit d’ajournement et autres actes, par rôle contenant vingt 
lignes à la page, et dix syllabes à la ligne, ou évalués sur ce 
pied : (F. G. pr. civ., art. 65.)

A Paris......................................................... 0 fr. 25 c.
Partout ailleurs........................................... 0 20

Le droit de copie de toute espèce de pièces et de jugements 
appartiendra à l’avoué, quand les copies de pièces seront faites 
par lui; l’avoué sera tenu de signer les copies de pièces et de 
jugements, et sera garant de leur exactitude.

Les copies seront correctes et lisibles, à peine de rejet de la 
taxe.
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29. Pour l’original d'une sommation d’êtfé présent à la 

prestation d’un serment ordonné ; (F. C. pr. civ., art. 121.)
D’une signification de jugement à domicile; (V. G. pr. civ , 

art. 147.)
D’une signification d’un jugement de jonction pat un huissier 

commis; (F. C. pr. civ., art. 153.)
De signification d’un jugement par défaut Contre partie, par 

un huissier commis ; (F. C. pr. civ., art. 156.)
D’opposition au jugement par défaut rendu contre partie; 

(F. G. pr. civ., art. 162.)
De sommation aux experts et aux dépositaires des pièces de 

comparaison, en vérification d’écritures ; (F. G. pr. civ art 
204.)

De Signification aux dépositaires de l’ofdonliance, ou du juge
ment qui porte que la minute de la pièce sera apportée au 
greffe; (F. C. pr. civ., art. 223.)

D’assignation aux témoins dans les enquêtes; (F. G.pr civ 
art. 260, 261.)

D assignation à la partie contre laquelle se fait l’enquête ;
De signification de 1 ordonnance du juge-commissaire pour 

faire prêter serment aux experts; (F. G. pr. civ., art. 307.)
De la signification de la requête et des ordonnances, pour 

faire subir interrogatoire sur faits et articles; (F, C. pr. civ . 
art. 329.)

De la signification du jugement rendu par défaut contre par
tie, sur demande en reprise d’instance, ou en constitution de 
nouvel avoué, par un huissier commis; (F. C. pr. civ., art. 
350.)

De signification du désaveu; (F. C. pr. civ., art. 355.)
De signification du jugement, portant permission d’assigner 

en règlement de juges, contenant assignation; (F, G. pr, civ. 
art. 365.) *

Pour l’original d’une demande formée au tribunal de com
merce; (F, G.pr. civ., art. 415.)

D’une sommation de comparaître devant les arbitres ou 
experts nommés par le tribunal de commerce; (V, C pr. civ 
art. 429.)

De signification de jugement par défaut du tribunal de com
merce par un huissier commis; (F. G. pr. civ,, art. 435.)

Pour l’original d’opposition au jugement rendu par défaut 
par le tribunal de commerce, contenant les moyens d’opposition 
et assignation ; (F. G. pr. civ., art. 436, 437.)

De signification des jugements contradictoires; (V-. G. pr. 
civ., art. 439.)

De l’acte de présentation de caution, avec sommation à jour 
et heures fixes, de se présenter au greffe pour prendre commu
nication des titres de la caution, et assignation à l’audience, en 
cas de contestation, pour y être statué; (F. G, pr. civ., art 
440, 441.) *

Original d’un acte d’appel de jugements des tribunaux de 
première instance et de commerce, contenant assignation et 
constitution d’avoué; (F. G. pr. civ., art. 456.)

De signification de jugement à des héritiers collectivement, 
au domicile du défunt; (F. G. pr. civ., art, 447.)

D une réquisition aux tribunaux de juger, en la personne du 
greffier; (F. C. pr. civ., art. 507.)

De signification de la requête et du jugement qui admet une 
prise à partie; (F. G. pr. civ., art. 514.)

De signification de la présentation de caution, avec copie de 
Pacte de dépôt au greffe, des titres de solvabilité de la caution • 
(F. G. pr. civ., art. 418.)

De signification de l’ordonnance du juge commis pour en
tendre un compte, et sommation de se trouver devant lui, aux 
jour et heure indiqués, pour être présent à la présentation et 
affirmation; (F. G.pr. civ., art. 534.)

. D’un exploit de saisie-arrêt ou opposition, contenant énoncia
tion de la somme pour laquelle elle est faite, et des titres, ou 
de l’ordonnance du juge; (F. C. pr. civ., art. 557, 558. 
559.)

De la dénonciation au saisi de la Saisie-arrêt, ou opposition, 
avec assignation en validité; (F. C. pr. civ., art. 563.)

De la dénonciation au tiers saisi de la demande en validité 
formée contre le débiteur saisi; (F. C. pr. civ., art. 564.)

De l’assignation au tiers saisi pour faire sa déclaration; (F.
G. pr. civ., art. 570.)

D’un commandement, pour parvenir à une saisie-exécution ;
(F. C. pr. civ., art. 583, 584.)

De la notification de la saisie-exécution faite hors du domicile 
du saisi, et en son absence; (F. G.pr. civ., art. 602.)

D’une assignation en référé à la requête du gardien, qui 
demande sa décharge; (F. C. pr. civ., art. 605.)

D’une sommation à la partie saisie, pour être présente âu 
récolement des effets saisis, quand le gardien a obtenu sa 
décharge ;

D’une opposition à vente, à la requête de celui qui se pré
tendra propriétaire des objets Saisis entée les mains du gardien ; 
(F. G. pr. civ., art. 608.)

De dénonciation de cette opposition au saisissant et au saisi, 
avec assignation libellée et Dénonciation des preuves de pro
priété.

Le gardien ne pourra être assigné ;
D’une opposition sur le prix de la vente, qui en contiendra 

les causes; (F. C.pr. civ., art. 609.)
D’une sommation au premier saisissant de faire vendre; (F. 

C. pr. civ., art. 6£2.)
D’une sommation à la partie saisie, pour être présente à la 

vente, qui ne serait pas faite au jour indiqué par le procès- 
verbal de saisie-exécution; (F. G.pr. ciil., art. 614.)

Pour l’original du commandement qui doit précéder la saisie- 
brandon; (F. C. pr. civ., art. 626.)

De dénonciation de la saisie-brandon au garde champêtre, 
gardien de droit à ladite saisie, et qui ne sera pas présent au 
procès-verbal; (F. C. pr. civ., art. 628.)

Pour l’original du commandement qui doit précéder la saisie 
de rentes constituées sur particuliers ; (F. G. pr. civ., art. 636.)

De dénonciation à la partie saisie de l’exploit de saisie de 
rentes constituées sur particuliers; (F. G. pr. civ., art. 641.)

D’une sommation aux créanciers, de produire dans les con
tributions, et à la partie saisie, de prendre communication des 
pièces produites et de contredire, s’il y échet; (F, C, pr, civ., 
art. 659, 660.)

D une sommation à la partie saisie, qui n’a point d’avoué 
constitué, à la requête du propriétaire, de comparaître en référé 
devant le juge-commissaire, pour faire statuer préliminairement 
sur son privilège pour raison des loyers à lui dus; (F. C. pr. 
civ.. art. 661.)

De dénonciation^ à la partie saisie, qui n’a point d’avoué 
constitué, de la clôture du procès-verbal du juge-commissaire, 
en contribution, avec sommation d’en prendre communication, 
et de contredire sur le procès-verbal dans la quinzaine; (F. G. 
pr. civ., art. 663.)

De la notification au greffier de l’appel du jugement qui aura 
statué sur les nullités proposées en saisie immobilière; (F. G. 
pr. civ., art. 734, 736.)

De sommation aux créanciers inscrits de produire dans les 
ordres; (F. G.pr. civ., art. 753.)

D’assignation en référé, dans le cas d’urgence, ou lorsqu’il 
s’agit de statuer sur les difficultés relatives à l’exécution d’un 
titre exécutoire ou d’un jugement ; (F. C. pr. civ.. art. 807.)

De signification d'une ordonnance sur référé; (Ÿ. G. pr. civ.. 
art. 809.)

D’une sommation d’être présent à la consignation de la somme 
offerte; (F. C. civ., art. 1259.)

De dénonciation du procès-verbal de dépôt de la chose ou de 
la somme consignée au créancier qui n’était pas présent à la 
consigation ;

De sommation au créancier d’enlever le corps certain, qui doit 
être livré au lieu où il se trouve ; (F. C. civ., art. 1264.)

D’un commandement à la requête des propriétaires et princi
paux locataires de maisons ou biens ruraux, à leurs locataires, 
sous-locataires et fermiers, pour payement de loyers ou fer
mages échus; (F. G. pr. Civ., art. 819.)

De la notification aux créanciers inscrits de l’extrait du titre 
du nouveau propriétaire, de la transcription et du tableau pres
crit par l’article 2183 du Code civil; (F. C. civ., art. 2183.)

D’une assignation et sommation à un notaire, et aux parties 
intéressées, s’il y a lieu, pour avoir expédition d’un acte parfait ; 
(F. C. pr. civ., art. 839.)

D’un acte non enregistré ou resté imparfait; (F. G. pr. civ., 
art. 841.)

Ou une seconde grosse ; (F. G. pr. civ., art. 844.)
D une sommation à la requête de la femme à son mari, de 

l’autoriser; (F. C. pr. civ., art. 861.)
D’une demande à domicile, à fin de rectification d’un acte de 

l’état civil; (F. G.pr. civ., art. 886.)
D’une demande en séparation de corps; (F. C. pr. civ., art. 

876.)
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D’une demande en divorce pour cause déterminée; (F. L. 

27 juill. 1884 qui a abrogé les dispositions du Gode relatives au 
divorce pour cause indéterminée). (F. G. civ., art. 241.)

D’ajournement, pour demander la rêformation d’un avis du 
conseil de famille qui n’a pas été unanime; (F. G. pr. civ., 
art. 883.)

De l’opposition formée à la requête des membres d’un conseil 
dé famille, à l'homologation de la délibération; (F. C. pr. 
civ., art. 888.)

De sommation aux parties qui doivent être appelées â la 
vente des meubles dépendants d’une succession; (F. C. pr. 
civ., art. 947.)

De sommation aux copartageants de comparaître devant le 
juge-commissaire; (F. C. civ., art. 976.)

De sommation aux parties pour assister à la clôture du 
procès-verbal de partage chez le notaire; (F. G. pr. civ., art. 
980.) . . , . . .

De la sommation à la requete d’un créancier, à l’heritier 
bénéficiaire de donner caution; (F. G. pr. civ., art. 992.)

De sommation aux arbitres de se réunir au tiers arbitre pour 
vider le partage; (F. G. pr, civ., art. 1018.)

De tout exploit contenant sommation de faire une chose, ou 
opposition à ce qu’une chose soit faite, protestation de nullité, 
et généralement de tous actes simples du ministère des huis
siers, non compris dans la seconde partie du présent tarif :

A Paris.............. ... ....................................... 2 fr. 00 c.
Partout ailleurs........................................... 1 50

Pour chaque copie, le quart dé l’original;
Indépendamment des copies de pièces qui n’auront pas été 

faites par les avoués, et qui seront taxées comme il a été dit 
ci-dessus.

§ 2. — Actes dé secondé classe et procès-verbaux.
30. Pour l’original de la récusation du juge de paix, qui en 

contiendra les motifs, et qui sera signé par la partie ou son 
fondé de pouvoir spécial, ainsi que la copie : (F. G. pr. civ., 
art. 45.)

A Paris. . .................................................. 3 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal dé 

première instance. , , . ,.............. ... 2 25
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 2 25

Et pour la copie, le quart.

31. Pour un procès-verbal de saisie-exécution, qui durera 
trois heures, y compris le temps nécessaire pour requérir, soit 
le juge de paix, soit le commissaire dé police ou les maire et 
adjoints, en cas de refus d’ouverture de porte : (F. C. pr, civ., 
art. 585, 586, 587, 588, 589, 590, 601.)

A Paris, y compris 1 fr. 50 c. pour chaque 
témoin. ...................................................

Dans les villes où il y a tribunal dé 
première instance,

Et dans les autres villes et cantons ruraux, 
y compris 1 fr. pour chaque témoin. .

8 fr. 00 c.

6 00

Si la saisie dure plus de trois heurës, par chacune des vaca
tions subséquentes aussi de trois heures ‘

A Paris, y compris 80 c. pour chaque 
témoin. ............... 5 fr. 00 c.

Dans les villes où il y a tribunal de 
première instance,

, Et dans les autres villes et cantons ruraux,
y compris 60 c. pour chaque témoin. . 3 78

Dans les taxes ci-dessus se trouvent comprises les copies pour 
la partie saisie et pour le gardien.

32. Vacation du, commissaire de police qui aura été requis 
Pour être présent à l’ouverture des portes et des meubles fer
mant à clef, ou aux maire et adjoints, si ces derniers Je
requièrent : (F. C. pr, civ., art. 587.)

A Paris. ............................. 5 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de 

première instance. .......... 3 75
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 2 50

33. Vacation de l’huissier pour déposer au lieu établi pour 
les consignations, ou entre les mains du dépositaire qui sera

convenu, les deniers comptants qui pourraient avoir été trouvés :
(F, G, pr. civ., art. 590.)

A Paris......................................................... 2 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de

première instance............................. 1 50
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 1 50

34. Les frais de garde seront taxés par chaque jour, pendant 
les douze premiers jours : (F. G. pr. civ., art. 596.)

A Paris.................................................. 2 fr. 50 c.
Dans les villes où il y a tribunal de 

première instance. .... s ...» » 2 00
Dans les autres villes et cantons ruraux. » 1 50

Ensuite seulement à raison de :
A Paris............................>...,<»» 1 00
Dans les villes où il y a tribunal de

première instance............................ O 80
Dans les autres villes et cantons ruraux. . O 60

35. Pour un procès-verbal de récolement des effets saisis, 
quand le gardien aura obtenu sa décharge : (F. C. pr. civ., art. 
606.)

A Paris............................ ... ........................ 3 fr, 00 c.
Dans les villes on il y a tribunal de

première instance.  .... 2 25
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 2 25

Ce procès-verbal ne contiendra aucun détail, si ce n’est pour 
constater les effets qui pourraient se trouver en déficit ; et l’huis
sier ne sera point assisté de témoins,

Il sera laissé copie du procès-verbal de récolement au gardien 
qui aura obtenu sa décharge ; il remettra la copie de la saisie 
qu’il avait entre les mains au nouveau gardien, qui se chargera 
du contenu sur le procès-verbal de récolement.

Pour chacune des copies à donner du procès-verbal de récole
ment, le quart de l’original.

36. Dans le cas de saisie antérieure et d’établissement de 
gardien, pour le procès-verbal de récolement sur le premier 
procès-verbal, que le gardien sera tenu de représenter, et qui, 
sans entrer dans aucun détail, et contenant seulement la saisie 
des effets omis, et sommation au premier saisissant de vendre, 
témoins compris et deux copies, sera taxé : (F. G.pr. Civ., art.
611.)

A Paris........................ ... 6 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de

première instance................................... 4 80
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 4 80

Et pour une troisième copie, s’il y a lieu, le quart de l’ori
ginal.

37. Pour le procès-verbal de récolement qui précédera la 
vente, et qui ne contiendra aucune énonciation des effets saisis, 
mais seulement de ceux en déficit, s’il y en a, y compris les 
témoins : (F. C.pr. civ., art. 616.)

A Paris. , . , »................. » » * i > 6 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance  4 50
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 4 50

Il n’en sera point donné copie.
38. S’il y a lieu au transport des effets saisis, l’huissier sera 

remboursé de ses frais sur les quittances qu’il en représentera, 
ou sur sa simple déclaration, si les voituriers et gens de peine 
ne savent écrire, ce qu’il constatera par son procès-verbal de 
vente. (F. C. pr. civ., art. 617.)

Il sera alloué à l’huissieur ou autre officier qui procédera à la 
vente, pour la rédaction de l’original du placard qui doit être
affiché ;

A Paris...............»....................................... 1 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance...................................... 1 00
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 1 00

Pour chacun des placards, s’ils sont manuscrits :
A Paris. . 0 60
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance...................................... O 50
Dans les autres villes et cantons ruraux. . O 50
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Et s’ils sont imprimés, l’officier qui procédera à la vente en 
sera remboursé sur les quittances de l’imprimeur et de l’affi
cheur.

39. Pour l’original de l’exploit qui constatera l’apposition 
des placards, dont il ne sera point donné de copie :

^Parf ••.............................................. Sfr. 00 c.
Pans les villes ou il y a tribunal de pre

mière instance........................................ 2 gg
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 2 f g

Il seia passé en outre la somme qui aura été payé pour l’in
sertion de l’annonce de la vente dans un journal, si la vente est 
laite dans une ville où il s’en imprime.

Pour chaque vacation de trois heures à la vente, le procès- 
verbal compris, il sera taxé à l’huissier, dans les lieux où les
huissiers sont autorisés à la faire :

A Paris......................................................... 8 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance....................................... g qq

Dans les autres villes et cantons ruraux. . 4 00
Et a Pans, ou les ventes sont faites par les commissaires- 

priseurs, il sera alloué à l’huissier, pour requérir le commis
saire-priseur, une vacation de 2 francs. (F. L. 18 juin 1843 ) 

40. En cas d’absence de la partie saisie, son absence sera 
constatée, et il në sera nommé aucun officier pour la représenter 
(y. C. pr. civ., art. 623.)
î ^ ’ Pans cas *a publication sur les lieux où se trouvent 
les barques, chaloupes et autres bâtiments, prescrite par l’ar
ticle 620 du Code, et dans le cas d’exposition de la vaisselle 
d argent, bagues et joyaux, ordonnée par l’article 621, il sera 
alloue a l’huissier, pour chacune des deux premières publica
tions ou expositions (F. G. pr. civ., art. 620, 621) :

AParf- .................. ..................... 6 fr. 00 c.
Dans les villes ou il y a tribunal de pre

mière instance....................................... 4 qq
Dans les autres villes et cantons ruraux. , 3 00

La troisième publication ou exposition est comprise dans la 
vacation de vente.

A Paris, et dans les villes où il s’imprime des journaux les 
vacations pour publications et expositions ne pourront être 
allouées aux huissiers, attendu qu’il doit y être suppléé par 
1 insertion dans un journal. ^

Si l’expédition du procès-verbal de vente est requise par l’une 
des parties, il sera alloué à l’huissier ou autre officier qui aura 
procédé à la vente, par chaque rôle d’expédition, contenant 
vmgt-cmq lignes à la page et dix à douze syllabes à la ligne :

A Pari,s- ................................ 1 fr. 00 c.
Dans les villes ou il y a tribunal de pre

mière instance........................................ q gQ
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 0 40

42. Pour la vacation de l’huissier ou autre officier qui aura 
procédé a la vente, pour faire taxer ses frais par le juge sur la 
minute de son procès-verbal : (F. G. pr. civ., art 657 )

A Paris..... !f„n ..................................... 3 tr. 00 c.Dans les villes ou il y a tribunal de pre
mière instance................................... 2 00

Dans les autres villes et cantons ruraux. . 1 50
Et pour consigner les deniers de la vente :
i Parif..................................................... 3 00
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance................................... 2 00
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 1 go

43. Pour un procès-verbal de saisie-brandon, contenant l’in
dication de chaque pièce, sa contenance et sa situation, deux 
au moins de ses tenants et aboutissants, et la nature des fruits, 
quand il n’y sera pas employé plus de trois heures : (F. G. pr.
civ., art. 627.) * -

A Paris. ...... ..
Dans les villes ou il y a tribunal de pre

mière instance............................... g qq
Dans les autres villes et cantons ruraux'. .’ 4 00

Et quand il y sera employé plus de trois heures, pour cha
cune des autres vacations aussi de trois heures :

A Paris. ...................................................... 5 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance....................................... 4 qq

Dans les autres villes et cantons ruraux. . 3 00
L’huissier ne sera point assisté de témoins.
44. Pour les copies à délivrer à la partie saisie, au maire 

de la commune et au garde champêtre ou autre gardien, par 
chacune, le quart de l’original. (F. G. pr. civ., art. 628.)

Nota. Le surplus des actes sera taxé comme en saisie-exécu
tion. (F. suprà, art. 28 et suiv.)

45. Il sera alloué pour frais de garde, soit au garde cham
pêtre, soit à tout autre gardien qui pourrait être établi aux 
termes de l’article 628, par chaque jour, savoir :

Au garde champêtre,
A Paris............................................................ 0 fr. 75 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance........................................... 0 75
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 0 75

Et à tout autre que le garde champêtre,
A Paris............................................................. 4 gg
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance...........................................  1 2g
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 1 25

46. Pour un exploit de saisie du fonds d’une rente constituée 
sur particulier, contenant assignation au tiers saisi en déclara
tion affirmative devant le tribunal : (F. C. pr. civ., art. 637.)

A Paris. . . . ........................................... 4 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance..................................... 3 qq

Dans les autres villes et cantons ruraux. . 3 00
Pour la copie, le quart.
Nota. La dénonciation des placards et tous les autres actes 

seront taxés comme en saisie immobilière. (F. L. 10 oct. 1841 
art. 49, 50.)

59. Pour 1 original d’un procès-verbal d’offres contenant le 
refus ou l’acceptation du créancier : (F. C. pr. civ., art. 813.)

A Paris. •/••••.................................... 3 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance....................................... 2 25
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 2 25

Pour la copie, le quart.
6°. D’un procès-verbal de consignation de la somme ou de

la chose offerte : (F. G. civ., art. 1249.)
A Paris......................................................... 5 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance....................................... 4 qq

Dans les autres villes et cantons ruraux. . 4 00
Pour chaque copie à laisser au créancier, s’il est présent et 

au dépositaire, le quart.
61. Les procès-verbaux de saisie-gagerie sur locataires et 

fermiers (F. C. pr. civ., art. 819, 822, 825),
Et ceux de saisie des effets du débiteur forain,
Seront taxés comme ceux de saisie-exécution, ainsi que tout 

le reste de la poursuite. (F. suprà, art. 31.)
62. Pour un procès-verbal tendant à saisie-revendication, 

s-il y a refus de portes, ou opposition à la saisie, contenant 
assignation en référé devant le juge, y compris les témoins :
( V. (1. r.rv nv'f QÇ)q \(F. C. pr. civ., art. 829.)

A Paris. .................................................. . 5 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance....................................... 4 qq

Dans les autres villes et cantons ruraux. . 4 00
Pour la copie, le quart.
Le procès-verbal de saisie-revendication sera taxé comme 

celui de saisie-exécution. (F. suprà, art, 31.)

,, ■ Piaul’ ur\ Procès-verbal de réitération de la cession par le
debiteur failli, a la maison commune, s’il n’y a pas de tribunal 
de commerce : (F. C. pr. civ., art. 901.)

A Paris......................................................... 4 fr. 00 c.
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Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance ........................................ 3 fr. 00 c.
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 3 00

65. Pour un procès-verbal d’extraction de la prison du débi
teur failli, à l’effet de faire la réitération de sa cession de 
biens, indépendamment du procès-verbal de ladite réitération :
(F. C. pr. civ., art. 902.)

A Paris......................................................... 6 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance....................................... 5 00
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 5 00

Par chaque original de protêt, intervention à protêt, et som
mation d’intervenir, assistants et copie compris :

A Paris......................................................... 2 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance...................................... 1 50
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 1 50

Pour l’original d’un protêt avec perquisition, assistants et 
copie compris :

A Paris.......................................................... 5 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance...................................... 4 00
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 4 00

Et pour l’obtention d’un jugement contra
dictoire ou définitif, quand la demande
n’excédera pas 1,000 francs.................. 15 fr. 00 c.

Et quand elle excédera 1,000 francs, jus
qu’à 5,000 francs.................................... 20 00

Quand elle excédera 5,000 francs .... 30 00
Nota. Si la valeur de l’objet de la contestation est indéter

minée, le juge allouera l’une des sommes ci-dessus indiquées.
S’il y a lieu à enquête ou à visite et estimation d’experts, 

ordonnée contradictoirement, et s’il est intervenu aussi jugement 
contradictoire, sur l’enquête ou le rapport d’experts, il sera 
alloué un demi-droit.

Et en outre, pour copie des procès-verbaux d’enquête et d’ex
pertise, par chaque rôle :

A Paris......................................................... 0 fr. 15 c.
Dans le ressort........................................... les trois quarts.

S’il y a plus de deux parties en cause, et si elles ont des inté
rêts contraires, il sera alloué un quart en sus des droits ci-dessus 
à l’avoué qui aura suivi contre chacune des autres parties.

S’il y a lieu à un interrogatoire sur faits et articles, il sera 
passé à l’avoué de la partie à la requête de laquelle il aura été 
subi un demi-droit; et, en outre, pour copie du procès-verbal 
d’interrogatoire, par chaque rôle d’expédition :

A Paris.......................................................... 0 fr. 15 c.
Dans le ressort........................................... les trois quarts.

-> F. Béer. 23 mars 1848.

§ 3. — Dispositions générales relatives aux huissiers.

66. Il ne sera rien alloué aux huissiers pour transport jus
qu’à un demi-myriamètre. (F. G. pr. civ., art. 62.)

Il leur sera alloué, au delà d’un demi-myriamètre, pour frais 
de voyage, qui ne pourra excéder une journée de cinq myria- 
mètres (dix lieues anciennes), savoir : au delà d’un demi-myria
mètre et jusqu’à un myriamètre pour aller et retour :

A Paris......................................................... 4 fr. 00 c.
Dans les villes et cantons ruraux............... 4 00

Au delà d’un myriamètre, il sera alloué par chaque demi- 
myriamètre, sans distinction, 2 francs.

Il sera taxé pour visa de chacun des actes qui y sont assujettis :
A Paris.............................................. 1 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de pre

mière instance........................................ 0 75
Dans les autres villes et cantons ruraux. . 0 75

En cas de refus de la part du fonctionnaire public qui doit 
donner le visa, et dans le cas où l’huissier serait obligé, à raison 
de ce refus, de requérir le visa du procureur impérial (procu
reur de la République), le droit sera double.

Les huissiers qui seront commis pour donner des ajourne
ments, faire des significations de jugements et tous autres actes, 
ou procéder à des opérations, ne pourront prendre de plus forts 
droits que ceux énoncés au présent tarif, à peine de restitution 
et d’interdiction, quels que soient la Cour ou le tribunal aux
quels ils sont attachés.

Les huissiers qui auront omis de mettre au bas de l’original 
et de chaque copie des actes de leur ministère la mention du 
eout d’icelui, pourront, indépendamment de l’amende portée par 

article 67 du Code de procédure, être interdits de leurs fonc
ions sur la réquisition d’office des procureurs généraux et im-

Titre II. — Des avoués de première instance.

Chapitre Ier. — Matières sommaires.

j Pes dépens dans ces matières, seront liquidés tant en 
mandant qu’en défendant, savoir :

°ur l’obtention d’un jugement par défaut contre partie ou 
oues, y compris les qualités et la signification à avoués, s’il y 
leu> quand la demande n’excédera pas 1,000 francs :

A Paris......................................................... 7 fr. 50 c.
Dans le ressort........................................... les trois quarts.
Et quand elle excédera 1,000 francs, jus-

qu’à 5,000 francs.................................... 10 fr. 00 c.
Et quand elle excedera 5,000 francs ... 15 00

Il sera passé à l’avoué qui lèvera le jugement rendu contradic
toirement, pour dressé des qualités et de signification de juge
ment à avoué, le quart du droit accordé pour l’obtention du 
jugement contradictoire.

Il ne sera alloué aucun honoraire aux avocats dans ces sortes 
de causes.

Si l’avoué est révoqué ou si les pièces lui sont retirées, il lui 
sera alloué, savoir :

S’il y a eu constitution d’avoué avant l’obtention d’un juge
ment par défaut, moitié du droit accordé pour faire rendre un 
jugement par défaut;

Et s’il a été obtenu un premier jugement par défaut ou un 
jugement interlocutoire, indépendamment de l’émolument pour 
ces jugements, moitié du droit accordé pour obtenir un jugement 
contradictoire.

Mais ces droits ne seront acquis, et ils ne pourront être exigés 
que lorsqu’il y aura eu constitution d’avoué dans le premier cas, 
ou qu’il aura été formé opposition au premier jugement par dé
faut, et que l’avoué qui aura obtenu le premier jugement aura 
suivi l’audience sur le débouté d’opposition.

Au moyen de la fixation ci-dessus, il ne sera passé aucun 
autre honoraire pour aucun acte et sous aucun prétexte. Il ne 
sera alloué en outre que les simples déboursés.

Chapitre II. — Matières ordinaires.
§ 1er. — Droit de consultation.

68. Pour la consultation sur toute demande principale, in
tervention, tierce opposition et requête civile, tant en deman
dant qu’en défendant, sans qu’il puisse être passé plus d’un 
droit par chaque avoué et par cause, et sans que l’intervention 
d’un appelé en garantie puisse y donner lieu, le droit ne pourra 
être exigé qu’autant qu’il aura été obtenu un jugement par dé
faut contre partie, ou qu’il y aura eu constitution d’avoué, et y 
compris la procuration sous signature privée ou par-devant no
taire, indépendamment des déboursés : (F. G. pr. civ., art. 59, 
61, 75, etc.)

A Paris.......................................................... 10 fr. 00 c.
Dans le ressort............................................ 7 50

69. Il ne sera alloué aucuii émolument à l’avoué, dans le cas 
où il comparaîtrait au bureau de conciliation pour sa partie.

§ 2. — Actes de première classe.
70. Pour l’original d’une constitution d’avoué; (F. C. pr, 

civ., art. 75.)
Pour un acte d’avoué à avoué pour suivre l’audience, sans 

qu’il puisse en être passé plus d’un seul pour chaque jugement 
par défaut, interlocutoire ou contradictoire; (F. C. pr. civ., 
art. 79, 82 et passim.)

Les avoués seront tenus de se présenter au jour indiqué par 
les jugements préparatoires ou de remise, sans qu’il soit besoin 
d’aucune sommation; (F. G. pr, civ., art. 452.)
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Pour l’original d’un acte de déclaration de production par le 

demandeur en instruction par écrit, contenant le nombre des 
rôles dont la requête est composée; (F. C. pr. eiv., art. 96, 
104.)

Idem de la part du défendeur; (F. G. pr. civ., art. 97.)
De la signification de l’ordonnance du président, portant no

mination d’un autre rapporteur, en cas de décès, démission ou 
impossibilité de faire le rapport en délibéré ou instruction par 
écrit; (F, G. pr. civ., art. 110.)

D’une sommation d’être présent au retrait des pièces, après 
les jugements sur délibéré ou en instruction par écrit; (résultat 
de l’art. 115.)

D’une sommation d’avoué à avoué, pour être présent à la 
prestation d’un serment ordonné; (F. G,pr, civ-, art, 121.)

D’une sommation d’avoué à avoué, pour être réglé sur une 
opposition aux qualités; (F. G. pr. civ., art. 145.)

De la déclaration au demandeur originaire, de la part du dé
fendeur, qu’il a formé une demande en garantie; (F. G- pr. 
civ,, art. 179.)

De la dénonciation au demandeur originaire de la demande en 
garantie; (F. G, pr. civ,, art, 179.)

De la sommation de communiquer les pièces signifiées ou em
ployées dans la cause; (F, G,pr, civ-, art. 188.)

De la signification de la requête et de l’ordonnance portant 
que l’avoué qui retient des pièces sera tenu de les remettre ; ( F. 
G. pr. civ., art. 191.)

De la signification de l’acte de dépôt au greffe de la pièce 
dont l’écriture est déniée; (F- G. pr. civ., art■ 191.)

De la sommation de comparaître devant le juge commis en 
vérification d’écritures, pour être présent au germent des experts 
et à la représentation des pièces de comparaison; {F. G, pr, 
civ,, art. 204.)

De la sommation pour être présent à la confection d’un corps 
d’écriture; (F, G. pr. eiv-, art. 206.)

De la signification de l’acte de dépôt au greffe d’une pièee ar
guée de faux; (F, G. pr. civ,, art. 219.)

De la sommation pour être présent à la réquisition d’apport 
au greffe de la minute de la pièce arguée de faux; (F. G, pr. 
civ., art. 221.)

De la signification que l’ordonnance portant que la minute de 
la pièce arguée de faux sera apportée au greffe; (F. G. pr. civ., 
art. 224.)

De la signification de l’acte de dépôt au greffe de la pièce 
arguée de faux, avec sommation d’être présent au procès-verbal 
qui sera dressé de son état; (F, C. pr. civ., art. 225.)

De la signification des procès-verbaux d’enquête; (F, G. pr. 
civ., art. 286.)

De la signification de l’ordonnance du juge commis pour faire 
une descente sur les lieux, contenant la désignation des jour, 
lieu et heure, et sommation d’y être présent; (F. G. pr. civ., 
art. 297.)

De la signification du procès-verbal du juge-commissaire qui 
a fait une descente sur les lieux; (F. G. pr. civ., art. 299.)

De la sommation contenant indication des jour et heure 
choisis par les experts, si la partie n’était pas présente à la 
prestation de leur serment; (F. C. pr. civ., art. 315.)

De la signification du rapport des experts; (F, C. pr. çiy-., 
art. 321.)

De la signification de l’interrogatoire sur faits et articles ; ( F, 
C. pr. civ., art. 335.)

De la notification du décès d’une partie; (F. G. pr. siv-, 
art. 344.)

De la signification d’un désaveu; (F. C. pr. civ., art. 354, 
355.)

De la signification de l’acte à fin de renvoi d’un tribunal à un 
autre des pièces y annexées et du jugement intervenu; (F. C. 
pr. civ., art. 372.)

De la signification de l’arrêt intervenu sur l’appel d’un juge
ment qui aura rejeté une récusation, ou du certificat du greffier 
de la cour d’appel, contenant que l’appel n’est pas jugé, et indi
cation du jour où il doit l’être; (F. G. pr. dp., art. 396.)

De la sommation de se trouver devant le président et voir dé
clarer la taxe des frais exécutoire, en cas de désistement de la 
demande; (F. C. pr. civ., art. 403.)

De la sommation d’être présent à la présentation et affirma
tion d’un compte; (F. G. pr. civ., art. 534.)

De la signification de la déclaration affirmative et de dépôt 
des pièces contenant constitution d’avoué; (F. C. pr. civ., 
art. 574.)

D’un acte contenant dénonciation d’opposition formée sur le 
débiteur entre les mains d’un tiers saisi; (F. C. pr. civ., 
art. 575.)

De la signification de l’état détaillé des effets mobiliers saisis 
et arrêtés entre les mains d’un tiers saisi; (F, G. pr. civ., 
art. 578.)

De la sommation, à la requête des créanciers du mari, à 
l’avoué de la femme poursuivant sa séparation de biens, de leur 
communiquer la demande et les pièces justificatives; (F. C. pr. 
civ., art. 871.)

De l’acte de sommation aux avoués des copartageants de se 
trouver, soit devant le juge-commissaire, soit devant le notaire, 
pour procéder aux opérations du partage : (Titre des partages.)

A Paris......................................................... 1 fr. 00 c.
Dans le ressort.......................»................. 0 75

Pour les copies de chacun des actes ci-dessus énoncés, indé
pendamment des copies de pièces, le quart,

§ 8. — Acte? de deuxième classe.
71. Acte de production nouvelle en instruction par éerit, con

tenant l’état des pièces; (F. C. pr. civ., art. 102.)
Sommation à la partie adverse de déclarer si elle veut ou non 

se servir d’une pièce produite, avec déclaration que, dans le cas 
où elle s’en servirait, le demandeur s’inscrira en faux; (F, C. 
pr. civ., art. 215.)

Déclaration de la partie sommée, signée d’elle ou du fondé de 
sa procuration spéciale et authentique, dont il sera donné copie, 
qu’elle entend ou non se servir de la pièce arguée de faux ; ( F. 
G. pr. civ., art. 216.)

Acte contenant articulation suceinete des faits dont une partie 
demandera à faire preuve; (F. C. pr. civ., art. 252.)

Acte contenant réponse au précédent et dénégation ou recon
naissance des faits ;

Acte contenant la justification des reproches par écrit; (F, 
C. pr. civ., art. 282.)

Acte en réponse ;
Acte contenant offre de prouver les reproches contre les 

témoins, non justifiés par écrit, et désignation des témoins à 
entendre sur les reproches ; (F. C. pr. civ., art. 289.)

Acte en réponse ;
Acte contenant les moyens de récusation contre les experts ; 

(F. G.pr. civ., art. 309.)
Acte contenant réponse aux moyens de récusation; (F. G. 

pr. civ., art. 311.)
Acte contenant les moyens et conclusions des demandes inci

dentes; (F. C, pr. civ., art. 337.)
Acte servant de réponse aux demandes incidentes ;
Acte de reprise d’instance; (F. G. pr. civ., art. 347.)
Acte de désistement et d’acceptation de désistement; (F, C. 

pr. civ., art. 402.)
Acte de présentation de caution; (F. C. pr. civ., art. 518-)
Acte de déclaration d’acceptation de caution; (F. C. pr. civ., 

art. 519.)
Acte de contestation de la caution offerte; (F, G, pr, civ-, 

art. 520.)
Acte d’offres sur la déclaration des dommages et intérêts ; 

(F. C. pr. civ., art. 524.)
Acte contenant demande en rectification d’un acte de l’état 

civil; (F. G. pr. c:iv., art. 856.)
Acte servant de réponse ;
Tous ces actes seront taxés, pour l’original :

A Paris..................................................... ... 5 fr. 00 c.
Dans le ressort. 3 75

Et pour chaque copie, indépendamment des copies de pièces, 
le quart.

§ 4. — Des requêtes et défenses qui peuvent être grossoyées, 
et des copies de pièces.

72. Pour l’original on grosse des requêtes servant de défenses 
aux demandes, contenant vingt-cinq lignes à Ifi page et douze 
syllabes à la ligne : (F. C. pr. civ., art. 77.)

A Paris,...................................................... 2 fr. 00 o.
Dans le ressort. 1 50

Les copies de pièces qui seront données avec les défenses ou 
qui pourront être signifiées dans les causes seront taxées, a
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raison du rôle de vingt-cinq ligues à la page et de douze syl
labes à la ligne, ou évaluées sur ce pied ;

A Paris........................................................ 0 fr. 30 e.
Dans le ressort............................................ 0 25

Les .copies de tous actes ou jugements, qui seront signifiées 
avec les exploits des huissiers, appartiendront à l’avoué, si elles 
ont été faites par lui, à la charge de les certifier véritables et 
de les signer,

73. Pour l’original ou grosse des requêtes, contenant ré
ponse aux défenses dans la forme ci-dessus, pour chaque rôle :

A Paris......................................................... 2 fr. 00 c.
Dans le ressort............................................ 1 50

Des requêtes en instruction par écrit terminées par l’état des
pièces (F. C. pr. civ., art. 96)...................... 1 fr. 50 c.

Idem servant de réponse à celles en instruction par écrit, avec 
état des pièces au soutien (F. G. pr. civ., art. 97).

1 fr. 50 e.
Idem en réponse aux productions de nouvelles pièces qui ne 

pourront excéder six rôles. (V. G. pr. eiv., art. 103.)
74. Dans les instructions par écrit, les grosses et les copies 

de toutes les requêtes porteront la déclaration du nombre de 
rôles dont elles sont composées, à peine de rejet de la taxe. (F. 
C. pr. civ., art. 104.)

75. Pour la grosse de la requête d’opposition au jugement 
par défaut contenant les moyens de chaque rôle : (F, C. pr. 
civ., art. 161.)

A Paris. ....................................................... 2 fr. 00 c.
Dans le ressort............................................ 1 50

Si les moyens ont été fournis avant le jugement par défaut, 
la requête d’opposition, sans Les moyens, ne sera passée que 
pour un rôle. 1 fr, 50 c.

Idem pour la grosse de la requête, qui ne pourra excéder 
deux rôles, tendant à ce que l’étranger demandeur soit tenu de 
fournir caution. (F. G.pr. civ., art. 166.)

Idem de celle eu réponse, qui ne pourra non plus excéder 
deux rôles.

Idem de la requête pour proposer un déclinatoire qui ne 
pourra excéder six rôles. (F. G. pr. civ., art. 168.)

Idem de la réponse.
Idem de la requête en nullité de la demande ou du jugement, 

qui ne pourra non plus excéder six rôles. (F. C. pr. civ., 
art. 173.)

Idem de la réponse.
Idem de la requête pour demander délai pour délibérer et 

faire inventaire, qui ne pourra aussi excéder six rôles. (F, C. 
Pi', civ., art. 174.)

Idem de la réponse.
Idem de la requête pour soutenir qu’il n’y a lieu d’appeler 

gavant, qui ne pourra excéder six rôles. (F. G, pr. eiv., 
art. 180.)

Idem de la réponse.
Idem de la requête d’opposition à l’ordonnance portant eon- 

lrainte de remettre des pièces, qui ne pourra excéder deux rôles. 
(F. C. pr. civ., art. 192.)

Idem de la réponse.
Idem de la requête contenant les moyens de faux. (F. G. pr. 

ùv.. art. 229.)
Idem de la requête contenant réponse aux moyens de faux, 

(b- C. pr. civ., art. 230.)
Idem de la requête d’intervention. (F. C. pr. civ., art. 339.) 

»Idem, de la requête en réponse à l’intervention.
Idem de la requête contenant contestation sur la demande en 

*eprise d’audience, qui ne pourra excéder six rôles. (F. C. pr. 
Clv-, art. 348.)

Idem de la réponse.
Idem de la requête servant de moyens contre un dèsqveu. (F. 
pr. civ., art. 354.)
Et réponse,
fée?» de la requête contre la demande à fin de renvoi d’un 

'munal à un autre, pour cause de parenté ou d’alliance. (F, 
u Pr. civ., art. 373.) 
i Et pour la réponse.
» fem de la requête en péremption d’instance, qui ne pourra 
xceder six rôles. (F. G. pr. civ., art. 400.) 

idem de la réponse,
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Idem de la requête de tierce opposition. (F, G. pr. civ., 

art. 475.)
Et réponse.
Idem de la requête civile incidente, (F, G, pr. civ., art, 

493.)
Et réponse,
Idem de la requête contenant défense du juge pris à partie 

(F. C. pr. civ., art. 514.)
Et réponse.
Idem pour la grosse d’un compte dont le préambule ne pourra 

excéder six rôles. (F. C. pr. civ., art. 534,)
Il ne sera fait qu’une seule grosse.
Idem pour la grosse de la requête du tiers saisi, qui deman

dera son renvoi devant son juge, en cas que sa déclaration affir
mative soit contestée : cette requête ne pourra excéder deux 
rôles. (F. G.pr. civ., art. 570,)

Et réponse.
Idem de la requête pour demander incidemment la validité ou 

la nullité d’offres réelles. (F. C. pr. civ.. art, 815.)
Et réponse.
Idem de la requête afin de se faire autoriser à compulser un 

acte, qui ne pourra excéder six rôles. (F. G.pr. civ., art■ 847-)
Et réponse.
Idem de la requête d’intervention des créanciers du mari 

dans les demandes en séparation de biens, (F. C. pr. civ., 
art. 871.)

Et réponse.

Il sera taxé pour ehaeun des rôles des requêtes ci-dessus 
énoncées :

A Paris......................................................... 2 fr. 00 c.
Dan» le ressort. , , • ..........................« 1 50

Et pour chaque copie, par rôle, le quart.
Le nombre des rôles de requête en réponse ne pourra jamais 

excéder celui fixé pour la requête en demande.
Nota. Il ne sera passé aucuns frais d’impression des requêtes 

et défenses, même autorisées.

§ S. — Requêtes qui ne peuvent être grossoyées, et copies d’actes.

76. Requête pour faire nommer un autre rapporteur en in
struction par écrit ou sur délibéré; (F. G. pr. civ., art. 110.)

Pour faire commettre un huissier à l’effet de signifier un ju
gement par défaut contre partie; (F. C. pr. civ., art. 156.)

Pour faire contraindre un avoué à remettre les pièces qu’il a 
prises en communication; (F. C. pr. civ., art. 191.)

Pour obtenir l’ordonnance du juge-commissaire en vérification 
d’écritures, à l’effet de sommer la partie adverse de comparaître 
à jour et à heure certains, pour convenir des pièces de compa
raison ; (F. G. pr. civ., art. 199.)

A fin d’obtenir l’ordonnance du commissaire en vérification 
d’écritures pour sommer les experts de prêter serment et les dé
positaires de représenter les pièces de comparaison; (F. C. pr, 
civ., art. 204.)

Au juge-commissaire en inscription de faux incident, pour 
faire ordonner l’apport de la minute de la pièce arguée par le 
dépositaire; (F. G.pr. civ., art. 221.)

Au juge commis pour procéder à une enquête, à l’effet d’ob
tenir son ordonnance, indiquant le jour et l’heure pour lesquels 
les témoins seront assignés; (F. C. pr. civ., art. 259.)

Au juge commis pour faire une descente sur les lieux, à l’effet 
d’obtenir son ordonnance, portant l’indication des jour, lieu et 
heure; (F. G.pr. civ., art. 297.)

Au juge-commissaire pour demander son ordonnance, à l’effet 
de prêter serment aux experts convenus ou nommés d’office ; 
(F. C.pr. civ., art. 307.)

En cas de désistement de la demande pour obtenir l’ordon
nance du président, à fin de rendre la taxe de frais exécutoire ; 
(F. G.pr, civ,, art. 403,)

Au juge commis pour entendre un compte, à l’effet d’obtenir 
l’ordonnance fixant le jour et l’heure de la présentation ; (F. G, 
pr. civ., art. 534.)

A fin de permission de vendre les meubles saisis-exécutés, dans 
un lieu plus avantageux que celui indiqué par la loi ; (F. G. pr. 
çiv., art. 617.)

Pour faire commettre un huissier, à l’effet de signifier le 
jugement portant contrainte par corps; (F. C.pr. civ., art. 780.)

A fin d’assigner extraordinairement en référé, si le cas requiert 
célérité; (F. C. pr. civ., art. 808.)
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A fin de saisir-gager à l’instant les meubles et effets garnis

sant les maisons et fermes ; (F. C.pr. civ., art. 819.)
A fin de permission de saisir les effets de son débiteur forain, 

trouvés en la commune qu’habite le créancier; (F. C. pr. civ., 
art. 822.)

A lin de faire commettre un huissier pour notifier le titre du 
nouveau propriétaire aux créanciers inscrits ; (F. C. pr. civ., 
art. 832.)

Au juge-cômmissaire en partage et licitation, à l’effet d’obte
nir son ordonnance pour citer les autres parties à comparaître 
par-devant lui; (F. G.pr. civ., art. 976.)

Au procureur impérial pour faire désigner trois jurisconsultes, 
sans l’avis desquels le tuteur du mineur ne pourra transiger; 
(F. G. civ., art. 467.)

Les requêtes ci-dessus énoncées ne seront point grossoyées et 
seront taxées,

A Paris........................................................ 2 fr. 00 c.
Dans le ressort........................................... 1 50

La vacation pour demander l’ordonnance du président ou du 
juge-commissaire et se la faire délivrer, est comprise dans la taxe.

77. Requête contenant demande pour abréger les délais dans 
les cas qui requièrent célérité; (F. G. pr. civ., art. 72.)

Pour obtenir permission de saisir et arrêter, entre les mains 
d’un tiers, ce qu’il doit au débiteur, quand il n’y a pas de titre ; 
(F. C.pr. civ., art. 558.)

Pour avoir permission de saisir et arrêter la portion que le 
juge déterminera dans des sommes ou pensions données ou léguées 
pour aliments, et ce, pour créances postérieures aux dons et legs ; 
(F. G. pr. civ., art. 582.)

A l’effet d’obtenir, pour le témoin assigné, un sauf-conduit qui 
ne pourra être accordé que sur les conclusions du ministère 
public, et qui réglera sa durée; (F. C. pr. civ., art. 783.)

A l’effet de demander la nullité de l’emprisonnement d’un débi
teur détenu pour dettes; (F. C. pr. civ., art. 795.)

Pour demander la liberté d’un débiteur détenu pour dettes, 
dans tous les cas prévus par l’article 800; (F. G. pr. civ., art. 
800.)

Pour assigner le geôlier qui refuse de recevoir la consignation 
de la dette ; (F. G. pr. civ., art. 802.)

Pour demander la liberté faute de consignation d’aliments ; 
(F. C. pr. civ., art. 803.)

Pour demander la permission de saisir-revendiquer, contenant 
la désignation des effets ; (F. C. pr. civ., art. 826, 827.)

Idem pour faire commettre un notaire à l’effet de représenter 
les absents présumés, dans les inventaires, comptes, partages et 
liquidations dans lesquelles ils sont intéressés ; (F. C. civ., art. 
113; G.pr. civ.,art. 928, 931.)

Pour faire autoriser à la vente du mobilier d’une succession ; 
(F. G.pr. civ., art. 946.)

A fin d’être autorisé, sans attribution de qualité, à faire pro
céder à la vente d’effets mobiliers dépendant d’une succession ; 
(F. G.pr'. civ., art. 986.)

Pour faire nommer un curateur au bénéfice d’inventaire; (F. 
G. pr. civ., art. 996.)

Pour faire nommer un curateur à une succession vacante ; ( F. 
C. pr. civ., art. 998.)

Idem à l’effet de faire nommer un tiers arbitre. (F. C. pr. civ., 
art. 1017.)

Elles seront taxées :
A Paris......................................................... 3 fr. 00 c.
Dans le ressort........................................... 2 25

Le» requêtes ci-dessus ne seront point grossoyées ;
Et la vacation pour prendre l’ordonnance est comprise dans la 

taxe.
7 8. Requête afin d’obtenir permission d’assigner en règlement 

dé jugés ; (F. G.pr. civ., art. 364.)
Requête civile principale ; (F. G.pr. civ., art. 483, 492.)
A fin de permission de se faire délivrer expédition ou copie 

d’un acte parfait, non enregistré, ou même resté imparfait, ou 
pour se faire délivrer une seconde grosse; (F. C. pr. civ., art. 
839, 841, 844, 854.)

A fin de réformation d’un acte de l’état civil; (F. C. pr. civ., 
art. 855.)

A l’effet de faire pourvoir à l’administration des biens d’une 
personne présumée absente ; (F. C.pr. civ., art. 859.)

Pour avoir permission de faire enquête pour constater l’ab
sence ; (F, C. civ., art. 113.)

A fin d’envoi en possession provisoire des biens d’un absent ; 
(F. G.pr. civ., art. 860.)

De la femme, à l’effet de citer son mari à la chambre du con
seil, pour déduire les causes de son refus de l’autoriser ; (F. G. 
pr. civ., art. 861.)

De la femme, en cas d’absence présumée ou déclarée du mari, 
ou, en cas d’interdiction, pour se faire autoriser ; (V. C. pr. civ., 
art. 863, 864.)

De la femme qui se pourvoit en séparation de biens ; (F. C. 
pr. civ., art. 865.)

A fin d’homologation de l’avis d’un conseil de famille ; (F. G. 
civ., art. 467; G.pr. civ., art. 885.)

Pour demander l’envoi en possession du legs universel ; (V. G. 
civ., art. 1008.)

Du créancier pour obtenir la permission de faire apposer un 
scellé; (F. G.pr. civ., art. 909.)

Idem pour demander l’homologation d’un acte de notoriété, 
délivré par le juge de paix sur la déposition de sept témoins, 
pour suppléer à un acte de naissance. (F. C. civ., art. 70, 71.)

Ces requêtes ne peuvent être grossoyées, et l’émolument pour 
prendre les ordonnances et communiquer au ministère public est 
compris dans la taxe, qui sera de :

A Paris......................................................... 7 fr. 50 c.
Dans le ressort. . . . ■......................... 5 50

79. Requête pour avoir permission de faire interroger sur faits 
et articles, contenant les faits. (F. C. pr. civ., art. 325.)

Cette requête ne sera point signifiée ni la partie appelée avant 
le jugement qui admettra ou rejettera la demande à fin de faire 
interroger ; elle ne sera notifiée qu’avec le jugement et l’ordon
nance du juge commis pour faire subir l’interrogatoire ;

De l’époux qui se pourvoit en séparation de corps, contenant 
sommairement les faits ; (F. G. vr. civ., art. 875.)

De l’époux qui se pourvoit en divorce pour cause déterminée, 
contenant le détail des faits ; (F. G. civ., art. 236.)

Contenant demande à fin d’interdiction, le détail des faits et 
l’indication des témoins; (F. G.pr. civ., art. 890.)

Ces requêtes ne peuvent être grossoyées, et l’émolument pour 
prendre les ordonnances et communiquer au ministère public est 
compris dans la taxe :

A Paris...................................................... 15 fr. 00 c.
Dans le ressort.......................................... 12 00

§ 6. — Plaidoiries et assistance aux jugements.

80. Pour honoraires de l’avocat qui aura plaidé la cause con
tradictoirement ; (F. C. pr. civ., art. 76 et s.)

A Paris....................................................... 15 fr. 00 c.
Dans le ressort........................................... 10 00

81. Pour assistance de l’avoué à l’audience, à l’effet de 
demander acte de sa constitution, en cas d’abréviation des délais :

A Paris...................................................... 1 fr. 50 c.
Dans le ressort.......................................... 1 00

82. Assistance et plaidoirie au jugement par défaut : (F. G. 
pr. civ., art. 149.)

A Paris...................................................... 3 fr. 00 c.
Dans le ressort........................................... 2 45

Pour l’honoraire de l’avocat qui aura pris le jugement par 
défaut :

A Paris...................................................... 5 fr. 00 c.
Dans le ressort.......................................... 4 00

Quand le jugement par défaut aura été pris par un avocat, le 
droit d’assistance de l’avoué ne sera que de :

A Paris...................................................... 1 fr. 00 c.
Dans le ressort.......................................... 0 75

83. Pour assistance de chaque avoué à tout jugement portant 
remise de cause ou indication de jour, sans que les jugements 
puissent être levés, ni qu’il soit signifié de qualités ou donné
d’avenir : (F. C. pr. civ., art. 87.)

A Paris...................................................... 3 fr. 00 c.
Dans le ressort.......................................... 2 25

84. Pour assistance et observations des avoués aux jugements
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qui ordonneront une instruction par écrit : (F. C. pr. civ., art. 
93, 95.)

A Paris....................................................... 5 fr. 00 c.
Dans le ressort.......................................... 4 00

85. Pour assistance aux jugements sur délibéré ou instruction 
par écrit, y compris les notes qu’ils pourront fournir : (F. G. 
pr. civ., art. 113.)

A Paris...................................................... 5 fr. 00 c.
Dans le ressort.......................................... 4 qq

86. Pour assistance des avoués à chaque journée de plaidoi
rie qui précède les jugements interlocutoires et définitifs contra
dictoires, quand les causes sont plaidées par les parties elles- 
mêmes ou par des avocats : (F. C. pr. civ., art. 116.)

A Paris.......................................................
Dans le ressort..........................................

Et quand les avoués plaideront eux-mêmes :
A Paris...............................................
Dans le ressort..........................................

3 fr. 00 c. 
2 25

10 00 
6 00

§7. Qualités et signification des jugements.

87. Poitr l’original des qualités contenant les noms, profes
sions et demeures des parties, leurs conclusions et les points de 
lait et de droit, sans que les motifs des conclusions puissent être 
insérés ni qu’on puisse rappeler, dans les points de fait et de 
roit, es moyens des parties, savoir : pour celles d’un jugement 

par defaut : (F. G. pr. civ., art. 142.)
i Par,is....................................................... 3 fr. 75 c.
Dans le ressort........................................... g gq

l)éré°U1, Ce*'eS (Plm jugement contradictoire sur plaidoirie ou déli-

A Paris....................................................... 7 fr 50 c
Dans le ressort.......................................... 5 50

Et celles d’un jugement en instruction par écrit :
è. Parjs....................................................... 10 00
Dans le ressort........................................... 7 gq

88' P'f lr chaque copie, qui ne pourra être signifiée que dans 
. cas ou le jugement serait contradictoire, le quart. (F. C vr 

cw-, art. 142.) 1 ' 1
89. Pour signification de tout jugement à avoué ou à domi- 

j57')Par chaque rôle d’expédition : (F. C. pr. civ., art. 156,

A Paris. . . . 
Dans le ressort. 0 fr. 30 c. 

0 25
§ 8. — Des vacations.

DO. Vacation pour mettre la cause au rôle ; 
et communiquer les pièces de la cause au ministère public 
J ” retn'er, le tout ensemble ; (F. C.pr. civ., art. 83.) 
or,|,:::,r. prod,ulrfi et retirer les pièces dans les causes où il a été 

p0une un délibéré ; (F. C.pr. civ., art. 94.)
é('rii°Ul/f/0iUiie au grelïe des Pièces nouvelles en instruction par 

p ’ (P- G.pr. civ., art. 102.)
en il? prendre en communication les pièces nouvelles produites 

instruction par écrit ; (F. G.pr. civ., art. 103.)
adve°r!l lircnil,'e le certificat du greffier, constatant que la partie 
fixés - paS produit en instruction par écrit dans les délais 

p ’ (r. C. pr. civ., art. 107.)
duitTn requem'le greffier, après que toutes les parties ont pro- 
remethJi rUCÜ°n par écrit ou après l’expiration des délais, de 

Pour fCS pleces aV .raPP°rteur; (F. C.pr. civ., art. 109.) 
(l,l’auinn|01 meri opposition à des qualités, le droit ne sera passé 
C (iue le président aura ordonné une réformation ; (F.

p’,- art- 144.) f
tion0'^- ccg'er les qualités des jugements en cas d’opposi-

Pou f • Pr' civ-’art-145•)
Position !116 la mention, sur le registre tenu au greffe, de l’op- 
quand il U iugement par défaut, ou de l’appel de tout jugement, 
être pw„.; ,aUra dans les jugements des dispositions qui doivent 
549.) tees par des tiers; (F. C.pr. civ., art. 163, 164,

toutes j c°nsignei' 1 amende en requête civile, ou sur appel dans 
pr. c h, „C,au.s®s’ a l’exception des matières sommaires ; (F. C. 

v-> art. 471, 494.)

Pour la retirer; (F. C.pr. civ., art. 501.)
Pour donner certificat contenant la date de la signification au 

domicile de la partie condamnée, du jugement qui prononce une 
mainlevée, la radiation d’inscription hypothécaire, un payement 
ou autre chose à faire par un tiers ou contre lui • (F C pr 
civ., art. 548.)

Pour requérir du greffier le certificat qu’il n’existe contre le 
jugement énoncé ci-dessus, ni opposition ni appel portés sur le 
registre tenu au greffe ;

Pour faire viser par le greffier la demande en partage et lici
tation : (F. C. pr. civ., art. 967.)

A Paris........................................ ... 1 fr. 50 c.
Dans le ressort.......................................... j 45

91. Vacation pour donner et prendre communication des 
pièces de la cause, à l’amiable, sur récépissé ou par la voie du 
greffe, et le rétablissement entre les mains de l’avoué, ou le 
retrait du greffe, le tout ensemble ; (F. C. pr. civ., art. 77, 189.)

Pour produire au greffe, dans les causes où il a été ordonné, 
une instruction par écrit; (F. C.pr. civ., art. 96.)

Pour prendre communication au greffe de la production du 
demandeur en instruction par écrit, et le rétablissement de cette 
production, le tout ensemble ; (F. C. pr. civ., art. 97.)

Pour retiier les pièces du greffe dans les instructions par 
écrit; (F. C.pr. civ., art. 115.)

Pour déposer au greffe les pièces arguées de faux; (F. C. vr. 
civ., art. 219, 220.)

Pour requérir l’ordonnance du juge commis à l’effet de procé
der à une enquête et de signer le procès-verbal d’ouverture ; (F, 
C. pr. civ., art. 259.)

Pour faire la déclaration au greffe des experts convenus ■ ( F. 
C. pr. civ., art. 306.)

Pour être présent à la prestation de serment des experts 
devant'le juge-commissaire ; (F. C.pr. civ., art. 307, 315.)

Pour faire faire la mention, en marge de l’acte de désaveu, du 
jugement qui l’aura rejeté ; (F. C.pr. civ., art. 361.)

Pour déposer au greffe les titres de solvabilité de la caution 
présentée; (F. C.pr. civ., art. 518.)

Pour prendre communication au greffe des titres de solvabilité 
de la caution; (F. C. pr. civ., art. 519.)

Pour faire faire au greffe la soumission d’une caution; (F. C. 
pr. civ., art. 519, 522.)

Pour déposer au greffe, ou donner en communication sur 
récépissé à l’amiable les pièces justificatives de la déclaration des 
dommages et intérêts, et les retirer, le tout ensemble ; (F. C. pr: 
civ., art. 523.)

Pour prendre communication à l’amiable sur récépissé, ou au 
greffe, des pièces justificatives de la déclaration de dommages et 
intérêts, et les rétablir ; le tout ensemble ;

Pour requérir des fonctionnaires publics, tiers saisis, le certi
ficat du montant de ce qu’ils doivent à la partie saisie ; (F. C. 
pr. civ., art. 569.)

Pour assister au greffe la femme qui lait la renonciation à la 
communauté, en cas de séparation de biens; (F. C pr civ art
874.)

Pour prendre l’ordonnance du tribunal qui permet de citer 
l’époux défendeur en divorce; (F. C. civ., art. 240.)

Pour assister au greffe la femme qui renonce à la communauté 
après décès, ou l’héritier qui renonce à la succession, ou qui ne 
l’accepte que sous bénéfice d’inventaire; (F. C. civ., art. 793, 
794; C.pr. civ., art. 997.)

Pour demander l’ordonnance d’exequatur d’une décision arbi
trale ; (F. C. pr. civ., art. 1020.)

A Paris. ......................................................
Dans le ressort...........................................

92. Vacation pour déposer au greffe une pièce dont l’écriture 
est déniée, et assistance au procès-verbal dressé par le greffier, 
de l’état de ladite pièce; (F. G. pr. civ., art. 196.)

Idem pour prendre communication de ladite pièce, et assis
tance au procès-verbal dressé par le greffier; (F. G. pr civ 
art. 198.)

Idem devant le juge-commissaire pour convenir de pièces de 
comparaison; (F. C. pr. civ., art. 199.)

Pour être présent au serment des experts, à la représentation 
des pièces de comparaison, et faire les réquisitions et observa
tions, par chaque vacation; (F. G.pr. civ., art. 284, 207.,

A la confection du corps d’écriture fait par le défendeur, s’il 
est ainsi ordonné; (F. G. pr. civ., art. 206.)

3 fr. 00 c. 
2 25

9
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Pour former une inscription de faux incident au greffe ; ( 1 •
C. pr. ch., art. 218.) , , , .. « .

Pour requérir du juge-commissaire son ordonnance, a 1 elle, 
de faire apporter au greffe la pièce arguée de faux, dont il y a 
minute; (K. C.pr. civ., art. 221.) , t „

Au procès-verbal de l’état des pièces arguées de faux; ( V. G.
pr. civ., art. 226.) . ,, , .

De l’avoué du demandeur, pour prendre, en tout état de 
cause, communication de la pièce arguée de faux; (F. C. pr.
civ., art. 228.) _ i .

A l’audition des témoins, par trois heures; (F. G. pr. civ.,
art. 270.) • . ... r

En cas de descente sur les lieux, par trois heuies; (V. G.
pr. civ., art. 297.) ,,

Des avoués aux rapports d’experts s’ils en sont expressément 
requis par leurs parties, pour ne les répéter que contre elles, et 
sans qu’elles puissent entrer en taxe; (F. C. pr. civ., art.
317.) ,

Pour former un désaveu au greffe, contenant les nioyens, 
conclusions et constitution d’avoués; (F. G. pr. civ., art. 3a3.)

Pour former, par acte au greffe, la demande à fin de renvoi 
d’un tribunal à un autre, pour parenté et alliance; (F. G. pr.
civ., art. 370.) . , :

Pour faire au greffe l’acte contenant les moyens de récusation
contre un juge; (F. G. pr. civ., art. 384.)

Pour interjeter appel, au greffe, du jugement qui aura rejete 
la récusation, avec énonciation des moyens et dépôt des pièces
au soutien; . ... . , . .

Pour mettre en ordre les pièces d un compte a rendre, les 
coter et les parafer; (F. G. pr. civ., art. 532, 536.)

Il sera passé une vacation pour cinquante pièces ; deux pour 
cent, et ainsi de suite ; ut n

A la présentation et affirmation du compte; (F. G. pr. civ.,
dvt» 534.) i '

Pour requérir du juge-commissaire exécutoire de l’excédent 
de la recette sur la dépense dans les comptes présentés; (F. C.
pr. civ., art. 535.) ,4 . ,

Pour prendre en communication les pièces justificatives au 
compte et les rétablir, le tout ensemble; (F. C. pr. civ., art.
536.) . , . .Pour fournir des débats sur le procès-verbal du juge-commis
saire ; (F. C.pr. civ., art. 538.)

Par chaque vacation de trois heures, dont le nombre sera fixe 
et arbitré par le juge-commissaire ;

Idem pour fournir soutènements et réponses; (F. C.pr. civ.,
art. 538.) , * ,

Par chaque vacation de trois heures, dont le nombre sera fixe 
et arbitré par le juge-commissaire;

Pour faire au greffe une déclaration affirmative sur saisie- 
arrêt, contenant les causes et le montant de la dette, les paye
ments à compte si aucuns ont été faits, l’acte ou les causes de 
libération, et les saisies-arrêts formées entre les mains du tiers 
saisi et le dépôt au greffe de pièces justificatives, le tout 
ensemble; (F. C.pr. civ., art. 573, 574.) _

Pour assistance au compulsoire et dires au proces-verbal, 
par chaque vacation; (F. C. pr. civ., art. 850.) .

Pour faire et remettre l’extrait de la demande en séparation 
de biens qui doit être inséré dans les tableaux de 1 auditoiie du 
tribunal où se poursuit la séparation, et du tribunal de com
merce, des chambres des avoués de première instance et des 
notaires, et le faire insérer dans un journal, le tout ensemble; 
(F C pr. civ., art. 866, 867, 868.)

Pour faire insérer l’extrait du jugement qui aura prononce la 
séparation de biens, dans les mêmes tableaux et dans un journal, 
le tout ensemble ; (F. C.pr. civ., art. 872.)

Pour faire insérer l’extrait du jugement qui prononcera la 
séparation de corps, dans les mêmes tableaux et dans un jour
nal, le tout ensemble; (V. C. pr. civ., art. 880.)

Pour assister à huis clos les époux dans le cas de demande en 
divorce, représenter les pièces, faire les observations et indiquer 
les témoins; (F. G. civ., art. 242, 243.) (

Pour assister à la délibération du conseil de famille qui suit 
la demande en interdiction et avant l’interrogatoire; (F. C. pr. 
civ., art. 892.) ,

Idem pour faire l’extrait du jugement qui prononcera une 
interdiction ou une nomination de conseil, le faire insérer dans 
le tableau de l’auditoire et des études des notaires de l’arron
dissement et dans un journal, le tout ensemble; (F. C. pr. civ., 
art. 501.)

Le jugement d’interdiction ou de nomination de conseil ne 
sera point signifié aux notaires de l’arrondissement ; l’extrait en 
sera remis au secrétaire de leur chambre, qui en donnera récé
pissé, et qui le communiquera à ses collègues, qui seront tenus 
d’en prendre note, et de l’afficher dans leurs études ;

Pour déposer au greffe le bilan, les livres et les titres actifs, 
s’il y en a, du débiteur qui demande à être admis au bénéfice 
de cession; (F. C.pr. civ., art. 898.)

Pour faire l’extrait du jugement qui admet à la cession de 
biens, et le faire insérer au tableau du tribunal de commerce, 
ou du tribunal de première instance, qui en fait les fonctions, 
dans le lieu des séances de la maison commune et dans un jour
nal, le tout ensemble ; (F. C. pr. civ., art. 903.)

Vacation au partage, soit devant le juge-commissaire, soit 
devant le notaire commis par lui, par trois heures. (F. G. pr. 
civ., art. 976, 977, 982.) ' . . ,

Les vacations devant le notaire n’entreront point en frais de 
partage ; elles ne pourront être répétées que contre la partie qui 
aura requis l’assistance de l’avoué : (F. C. pr. civ., art. 977.)

A Paris..................................................‘ • 6 fr- ri* c-
Dans le ressort........................................... 4

93. Vacation en référé contradictoire : (F. C. pr. civ., art. 
806.)

A Paris. .••-••••••• • • ‘ ‘ * ^ fF' 75 C‘
Dans le ressort. ......................... a

Et par défaut :
A Paris......................................................... |
Dans le ressort........................................... -1 ^

94. Vacation pour requérir une apposition de scellés; (F. 
C.pr. civ., art. 909.)

Idem à l’apposition de scellés, par trois heures; (r. G. p ■ 
civ -., art. 911.) . . .

En référé, lors de l’apposition, ou dans le cours de la fevee, 
(F. C. pr. civ., art. 916, 918, 920, 921, 922.)

Pour en requérir la levée ; (F. C. pr. civ., art. 931.)
A chaque vacation de trois heures, à la reconnaissance e 

levée; (F. C. pr. civ., art. 932, 933, etc.) .
Pour requérir la levée des scellés sans description; ( V. G. 

pr. civ., art. 940.)
A la reconnaissance et levée sans description à

A Paris................................................. ■ ■ J*’SS*
Dans le ressort........................................... 4 ou

§ 9. — Poursuite de contribution.

95. Vacation pour requérir sur le registre tenu au greffe la 
nomination d’un juge-commissaire, devant lequel il sera procédé 
à une contribution : (F. C. pr. civ., art. 658.)

A Paris............................... ......................... 5 e^-
Pans le ressort........................................... à /0

S’il se présente deux ou plusieurs requérants en même temps 
au greffe, ils se retireront devant le président du tribunal, qu 
décidera sur-le-champ celui dont la réquisition sera reçue, l 
n’y aura ni appel ni opposition contre la décision ; il n en ser 
point dressé procès-verbal, et il ne sera alloue aucune vacation 
aux avoués pour s’être transportés devant le président.

96. Pour la requête au juge-commissaire à l’effet d obtenu 
son ordonnance pour sommer les opposants de produire, e a 
partie saisie de prendre communication des pièces produites e 
de contredire, s’il y échet, et la vacation pour obtenir 1 ordon
nance du commissaire, le tout ensemble : (F. C. pr. civ., ai 
659.)

A Paris.  .................................................. 3fr.00c.fl fl
Dans le ressort........................................... * M

97. Pour l’acte de production des titres contenant demain^ 
en collocation, et même à fin de privilège et constitua0 
d’avoué, y compris la vacation pour produire : (F. C. pr» ci 
art. 660, 661.)

A Paris................................... * • • • 1 fr* gjj
Dans le ressort. . , . . ; ; • ■ • • * • •

Il ne sera point signifié.
98. Pour la sommation, à la requete (lu propriélahe, 

l’avoué de la partie saisie, si elle en a constitué un, et au l
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ancien de ceux des opposants, pour comparaître en référé par- 
devant le juge-commissaire à l’effet de faire statuer préliminai
rement sur son privilège pour raison des loyers à lui dus : ( F. 
C. pr. civ., art. 661.)

A Paris. ...................................................... 1 fr. 00 c.
Dans le ressort.  .................................... 0 75

Et pour chaque copie, le quart.
Vacation en référé devant le juge-commissaire qui statuera 

sur le privilège réclamé pour loyers dus, par défaut ;
A Paris........................................................ 3 fr. 00 C.
Dans le ressort........................................... 2 25

Et contradictoirement
À Paris..............
Dans lé ressort.

00
75

99. Pour l’acte de dénonciation de la clôture du procès- 
verbal de contribution du juge-commissaire, aux avoués des 
créanciers produisants et de la partie saisie, si elle en a un, 
avec sommation d’en prendre communication et de contredire 
sur le procès-verbal dans la quinzaine : (F. C. pr. civ., art. 
663.)

A Paris..............
Dans le ressort.

1 fr. 00 c. 
0 75

Et pour chaque copie, le quart.
. procès-verbal du juge-commissaire ne sera ni levé ni 

signifié, et il ne sera enregistré que lors de la délivrance des 
mandements aux créanciers.

100. Vacation pour prendre communication de l’état de 
contribution et contredire sur le procès-verbal du juge-commis
saire, sans qu’il puisse en être passé plus d’une, sous quelque 
pretexte que ce soit : (F. C. pr. civ., art. 663.)

A Paris* ............................. 5 fr. 00 c.
Dans le ressort.......................................... 3 7g

D lie sera fait aucun dire s’il n’y a lieu à contredire.
Il sera alloué à l’avoué du poursuivant autant de demi-droits 

ne vacation pour prendre communication de l’état de contribu- 
1011 et contredire, qu’il y aura eu de créanciers produisants :

A Paris......................................................... 2 fr. 50 c.
Dans le ressort...................................... ... 4

101. Vacation pour requérir la délivrance du mandement 
au créancier utilement colloqué, et être présent à l’affirmation

e a créance devant le greffier; l’avoué signera le procès- 
verbal ; (F. G. pr. civ., art. 665, 671.)

£Pari,s................................... 2fr. 00 c.
wans le ressort............. 1 50

Nota- Les mandements collectivement contiendront la totalité 
proces-verbal du juge-commissaire. Si l’on délivrait, iildé- 

,ln a™uent des mandements, une expédition entière, ce serait 
un double emploi.
seront ?aS ■<le contestations> tes dépens de ces contestations 
snm ■ es C0lnme ^ns les autres matières, suivant leur nature 
sommaire ou ordinaire.

§ H. — Poursuite d’ordre.
la nom- \'aCatlou P0U1' requérir, sur le registre tenu au greffe, 
saire ,Unatlou’ Par te président du tribunal, d’un juge-commis- arL 750Va)nt lequel ü sera procédé à l’ordre : (F. G. pr. civ.,

Danfi8'.............................•...................... 6 fr. 00 ç.

greffe*^"* °u Plusieurs avoués se présentent en même temps au 
chamn 0IU *aile Pl ^êine réquisition, ils se retireront sur-le- 
décidera 11S somraati°n, devant le président du tribunal, qui 
dressera., 6 @St la réquisition qui doit être admise, sans 
sition ia Çun procès-verbal ; il ne sera reçu ni appel, ni oppo- 
tiou ailT ec ,on du président, et il ne sera alloué aucune vaca- 

avoues.
°rdomian^equête au J ^-commissaire, à l’effet d’obtenir son 
Produii'p . P01 laul (lue tes créanciers inscrits seront tenus de 
ensemble’ • ,!?catlon P°r,r se faire délivrer l’ordonnance, le toutensemble : (F. C. pr. civ., art. 752.)

A Paris..............
Dans le ressort.

3 fr. 00 c. 
2 25

Vacation pour se faire délivrer, par le conservateur dés hypo
thèques, l’extrait des inscriptions :

A Paris........................................................ 6 fr. 00 c.
Dans le ressort........................................... 4 50

132. Sommation d’avoué à avoué aux créanciers inscrits 
qui en ont constitué, de produire dans le mois : (F. C. pr. civ., 
art. 753.)

A Paris..............
Dans le ressort.

1 fr. 00 c. 
0 75

Et pour chaque copie, le quart.
133, Acte de production des titres contenant demande eh 

collocation et constitution d’avoué, y compris la vacation pour 
produire : (F. C. pr. civ., art. 754.)

................................ 20 fr. 00 c.A Paris..............
Dans le ressort. 15 00

Il ne sera point signifié.
134. Dénonciation par acte d’avoué à avoué aux créanciers 

produisants et à la partie saisie, de la confection de l’état de 
collocation, avec sommation d’en prendre communication, et de 
contredire, s’il y: échet, sur le procès-verbal du commissaire, 
dans le délai d’un mois : le procès-verbal ne sera ni levé ni 
signifié, et il ne sera enregistré que lors de la délivrance des 
mandements : (F. C.pr. civ., art. 755.)

A Paris......................................................... 3 fr. 00 c.
Dâhs le ressort........................................... 2 gg

Et pour chaque copie, le quart.
135. Vacation pour prendre communication des productions 

et contredire sur le procès-verbal du commissaire, sans qu’il 
puisse être passé plus d’une vacation dans le même ordre, sous 
quelque prétexte que ce soit :

A Paris............................................................ 10 fr. 00 c.
Dans le ressort................................... 7 go

II sera passe à l’avoue poursuivant une demi-vacation par 
chaque production, pour en prendre communication et contre
dire, s’il y â lieu :

A Paris......................................................... 5 fr. 00 c«
Daüs lé ressort........................................... 3 7g

136. Pour la dénonciation aux.créanciers inscrits et à la 
Partie saisie, des productions faites après les délais dans les 
ordres, et sommation d’en prendre communication et de contre
dire, s’il y a lieu : (F. G. pr. civ., art. 757.)

A Paris......................................................... 3 fr. 00 c.
Dans le ressort........................................... 2 25

Pour chaque copie, le quart.
137. Vacation pour faire rayer une ou plusieurs inscriptions 

en vertu du même jugement : (F. C. pr. civ., art. 759.)
A Paris..............
Dans le ressort.

6 fr. 00 c. 
4 50

Vacation pour requérir et se faire délivrer le mandement ou 
bordereau de collocation :

A Paris..............
Dans le ressort.

5 fr. 00 c. 
3 75

Nota. Les bordereaux de collocation et l’ordonnance de main
levée des inscriptions non utilement colloquées, contenant néces-* 
sairement la totalité du procès-verbal du juge-commissaire, 
l’expédition entière serait un double emploi : elle ne sera ni 
levée ni signifiée. (F. Ord. 3 juill. 1816, art. 17.)

138. Requête pour demander la subrogation à la poursuite 
d’ordre; elle 11e sera point grossoyée : (F; G. pr. civ art 
779.)

^ Pal‘s......................................................... 3 fr. 00 e.
Dans le ressort............................................ ^ ^g

139. Vacation pour la faire insérer au procès-verbal du jiitft* 
commissaire :

Â Paris. . . . . 
Dans le ressort.

1 fr. 50 c4 
1 15
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Signification de la requête au poursuivant par acte d’avoué à 

avoué.
A Paris........................................................ 1 fr. 00 c.
Dans le ressort. . . . ............... .... 0 75

Pour la copie, le quart.
Acte servant de réponse :

A Paris.......................................... .... i 00
Dans le ressort.............................. .... 0 75

Pour la copie., le quart.

§ 12. — Actes particuliers.

140. Pour la consultation de trois avocats exerçant depuis
dix~ans, qui doit précéder la requête civile principale ou inci
dente : (F. G. pr. civ., art. 495.)

A Paris........................................................
, Dans le ressort............................................

72 fr. 00 c.
. 72 00

141. Pour la déclaration des dommages et 
ticle : (F. G. pr. civ., art. 523.)

intérêts, par ar-

A Paris.....................................................
Dans le ressort............................................

0 fr. 60 c.
0 45

Pour la copie signifiée, par chaque article :
A Paris........................................................
Dans le ressort................... .....................

0 15
. 0 12

142. Pour chaque apostille de l’avoué défendeur sur la dé
claration de dommages et intérêts : (F. Arg. de l’art. 524.)

A Paris......................................................... 0 fr. 60 c.
Dans le ressort............................................ 0 AS

143. Composition de l’extrait de l’acte de vente, ou donation, 
qui doit être dénoncé aux créanciers inscrits par l’acquéreur ou 
donataire : (F. C. civ., art. 2183.)

A Paris......................................................... 15 fr. 00 c.
Dans le ressort.......................................... 11 75

Et en outre par chaque inscription extraite :
A Paris......................................................... 1 2?
Dans le ressort.......................................... O 75

Les copies de cet extrait et des inscriptions seront taxées 
comme les copies de pièces.

144. Il sera taxé aux avoués par chaque journée de cam
pagne, à raison de cinq myriamètres pour un jour, lorsque leur 
présence sera autorisée par la loi ou requise par leurs parties, 
y compris leurs frais de transport et de nourriture :

A Paris..........................................................30 fr. 00 c.
Dans le ressort. ........................................ 22 50

145. Quand les parties seront domiciliées hors de l’arrondis
sement du tribunal, il sera passé à leurs avoués, pour frais de 
port de pièces et de correspondances, par chaque jugement dé
finitif :

A Paris..................................  10 fr. 00 c.
Dans le ressort............................................ 7 50

Et par chaque interlocutoire :
A Paris......................................................... 5 00
Dans le ressort............................................ 3 75

146. Lorsque les parties feront un voyage, et qu’elles se se
ront présentées au greffe, assistées de leur avoué, pour y affirmer 
que le voyage a été fait dans la seule vue du procès, il leur sera 
alloué, quels que soient leur état et leur profession, pour frais 
de voyage, séjour et retour, trois francs par chaque myriamètre 
de distance entre leur domicile et le tribunal où le procès sera 
pendant, et à l’avoué par vacation au greffe :

A Paris........................................................ 1 fr. 50 c.
Dans le ressort............................................ 1 15

Il ne sera passé en taxe qu’un seul voyage en première in
stance et un seul en cause d’appel. La taxe pour la partie sera 
la même en l’un et l’autre cas.

Cependant, si la comparution d’une partie avait été ordonnée 
par jugement, et qu’en définitive les dépens lui lussent adjugés,

il lui sera alloué pour cet objet une taxe égale à celle d'un té
moin.

Chapitre III. — Avoués de la cour d’appel de Paris.

147. Les émoluments des avoués de la cour d’appel seront 
taxés au même prix et dans la même forme que ceux des avoués 
du tribunal de première instance de Paris, avec une augmenta
tion sur chaque espèce de droits, savoir : dans les matières som
maires, du double, et, dans les matières ordinaires, du double 
pour le droit de consultation, ainsi que pour le port de pièces, 
lorsque les parties seront domiciliées hors de l’arrondissement 
du tribunal de première instance de Paris, et pour les autres 
droits, d’une moitié seulement de ceux attribués aux avoués de 
première instance.

Néanmoins, dans les demandes de condamnation de frais d’un 
avoué contre sa partie, il ne sera alloué que moitié du droit ci- 
dessus fixé pour les matières sommaires.

148. Les frais des demandes à fin de défenses contre les juge
ments mal à propos .qualifiés en dernier ressort, ou dont l’exé
cution provisoire a été mal à propos ordonnée hors les cas 
prévus par la loi, ainsi que ceux des demandes à fin d'exécution 
provisoire des jugements non qualifiés ou mal à propos qualifiés 
en premier ressort, et de ceux qui n’auraient pas prononcé l’exé
cution provisoire dans le cas où elle devait l’être, seront liqui
dés comme en matière sommaire. (F. G. pr. civ., art. 457, 
458, 459.)

149. Il en sera de même des frais faits sur les appels d’or
donnances de référés. (F. C. pr. civ., art. 809.)

150. Les requêtes en prise à partie, et celles de pourvoi 
contre un jugement qui a statué sur une demande en rectification 
d’un acte de l’état civil, quand il n’y aura d’autre partie que le 
demandeur en rectification, seront taxées 15 francs. (F. C. pr. 
civ., art. 858.)

Chapitre IV. — Dispositions communes aux avoués des cours 
et tribunaux.

151. Tous les avoués seront tenus d’avoir un registre qui 
sera coté et parafé par le président du tribunal auquel ils 
seront attachés, ou par un des juges du siège, qui sera par lui 
commis, sur lequel registre ils inscriront eux-mêmes, par ordre 
de date et sans aucun blanc, toutes les sommes qu’ils recevront 
de leurs parties.

Ils représenteront ce registre toutes les fois qu’ils en seront re
quis, et qu’ils formeront des demandes en condamnation de frais ; 
et faute de représentation ou de tenue régulière, ils seront dé
clarés non recevables dans leurs demandes.

Le tarif ne comprend que l’émolument net des avoués et au
tres officiers ; les déboursés seront payés en outre.

Les officiers ne pourront exiger de plus forts droits que ceux 
énoncés au présent tarif, à peine de restitution, dommages et 
intérêts, et d’interdiction, s’il y a lieu.

Il ne sera passé aux juges de paix, aux experts, aux avoués, 
aux notaires, et à tous officiers ministériels, que trois vacations 
par jour, quand ils opéreront dans le lieu de leur résidence, 
deux par matinée, et une seule l’après-dîner.

Chapitre V. — Des huissiers audienciers.
§ 1er. — Des tribunaux de première instance.

152. Pour chaque appel de cause sur le rôle et lors des 
jugements par défaut, interlocutoires et définitifs, sans qu’il soit 
alloué aucun droit pour les jugements préparatoires et de sim
ples remises :

A Paris. . .................................................. Ofr. 30 c.
Dans les tribunaux du ressort............... ... 0 25

156. Pour significations de toute espèce, d’avoué à avoue, 
sans aucune distinction, à l’ordinaire :

A Paris.....................•................................ 0 fr. 30 c.
Dans les tribunaux du ressort................... 0 25

Pour significations extraordinaires, c’est-à-dire à une autre 
heure que celle où se font les significations ordinaires, suivant 
l’usage du tribunal :

A Paris......................................................... 1 fr. 00 c,

Nota. Ces significations doivent être faites à heure datée, et a 
défaut de date, elles ne seront taxées que comme significations
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ordinaires : elles ne sont passées en taxe, comme extraordi
naires, qu’à Paris seulement.

Les huissiers audienciers, quoiqu’ils soient commis pour faire 
des significations ou autres opérations, ne pourront exiger autres 
ni plus forts droits que les huissiers ordinaires ; et ils seront 
obligés de se conformer à toutes les dispositions du Code, comme 
tous les autres huissiers; mais les frais de transport des huis
siers de la cour d’appel commis par elle, seront, dans ce cas, 
alloués suivant la taxe, quelle que soit la distance.

§ 2. — Des huissiers audienciers de la Cour d’appel de Paris.

157. Pour l’appel des causes sur le rôle, ou lors des arrêts
par défaut, interlocutoires et définitifs, à la charge d’envoyer 
des bulletins aux avoués pour toutes les remises de causes qui 
seront ordonnées.................................................. 1 fr. 25 p.

Il ne sera passé aucun droit d’appel pour les simples remises 
de causes et les jugements préparatoires.

158. Pour significations de toute espèce, d’avoué à avoué,
sans aucune distinction :

A l’ordinaire................................................ 0 fr. 75 c.
A l’extraordinaire ou à heure datée. ... 1 50

Chapitre VI. — Des experts, des dépositaires de pièces 
et des témoins.

159. Il sera taxé aux experts, pour chaque vacation de trois 
heures, quand ils opéreront dans les lieux où ils sont domiciliés 
ou dans la distance de deux myriamètres ; savoir, dans le dépar
tement de la Seine : (F. C. pr. civ., art. 320.)

Pour les artisans ou laboureurs................. 4 fr. 00 c.
Pour les architectes et autres artistes. . . 8 00

Dans les autres départements :
Aux artisans et laboureurs....................... 3 00
Aux architectes et autres artistes.............. 6 00

160. Au delà de deux myriamètres, il sera alloué par chaque 
myriamètre, pour frais de voyage et nourriture, aux architectes 
et autres artistes, soit pour aller, soit pour revenir :

A ceux de Paris.......................................... 6 fr. 00 c.
A ceux des départements............................ 4 50

161. Il leur sera alloué pendant leur séjour, à la charge de 
faire quatre vacations par jour, savoir :

A ceux de Paris........................................... 32 fr. 00 c.
A ceux des départements............................ 24 00

Nota. La taxe sera réduite dans le cas où le nombre de quatre 
vacations n’aurait pas été employé.

S’il y a lieu à transport d’un laboureur au delà de deux 
myriamètres, il sera alloué 3 francs par myriamètre pour aller 
et autant pour le retour, sans néanmoins qu’il puisse rien être 
alloué au delà de cinq myriamètres.

162. Il sera encore alloué aux experts deux vacations, l’une 
pour leur prestation de serment, l’autre pour le dépôt de leur 
Apport, indépendamment de leurs frais de transport s’ils sont 
domiciliés à plus de deux myriamètres de distance du lieu où 
Slege le tribunal ; il leur sera accordé par myriamètre, en ce 
cas> le cinquième de leur journée de campagne.

Au moyen de cette taxe, les experts ne pourront rien récla
mer, ni pour frajs je voyage et de nourriture, ni pour s’être fait 
aider par des écrivains ou par des toiseurs et porte-chaînes, ni 
spus quelque autre prétexte que ce soit; ces frais, s’ils ont eu 
Ileu> restant à leur charge.

Le président, en procédant à la taxe de leurs vacations, en 
reduira le nombre s’il lui paraît excessif.

163. 11 sera taxé aux experts en vérification d’écritures, et 
en cas d’inscription de faux incident, par chaque vacation de 
fois heures, indépendamment de leurs frais de voyage, s’il y a

A Paris.............................................................. 8 fr. 00 c.
Dans les tribunaux du ressort.................... 6 00

164. Il ne leur sera rien alloué pour prestation de serment 
111 pour dépôt de leur procès-verbal, attendu qu’ils doivent opé- 
*.ei eu présence du juge ou du greffier, et que tout est compris

ans leurs vacations. (F. C, pr. civ., art. 208, 232.)
165. Il leur sera alloué pour frais de voyage, s’ils sont do

miciliés à plus de deux myriamètres du lieu où se fait la vérifi
cation :

A Paris......................................................... 32 fr. 00 c.
Dans les tribunaux du ressort.................. 24 00

A raison de cinq myriamètres par journée ; et au moyen de 
cette taxe, ils ne pourront rien réclamer pour frais de transport 
et de nourriture.

166. Il sera taxé aux dépositaires qui devront représenter 
les pièces de comparaison en vérification d’écritures ou arguées 
de faux, en inscription de faux incident, indépendamment de 
leurs frais de voyage, par chaque vacation de trois heures devant

juge-commissaire ou le greffier, savoir : (F G. pr. civ.
t. 201, 204, 205 , 221, 225.)

1° des cours d’appel. . , . 12 fr. 00 c.1° | 2° de justice criminelle. . 12 00
Aux greffiers! 3° des tribunaux de pre

mière instance............... 10 00
2° ( 1° de Paris......................... 9 00

Aux notaires ( 2° des départements. . . . 6 75
3° ( 1° des cours d’appel. . . . 8 00

Aux avoués J 2° des tribunaux de pre
mière instance............... 6 00

4“ ( 1° de Paris......................... 5 00
Aux huissiers 1 2° des départements. . . . 4 00
5° Aux autres fonctionnaires publics ou 

autres particuliers, s’ils le requièrent. ; 6 00
-> F. Décr. 18 juin 1811, art. 13.

167. Il sera taxé au témoin, à raison de son état ou de sa 
profession, un journée pour sa déposition; et s’il n’a pas été 
entendu le premier jour pour lequel il aura été cité, dans le cas 
prévu par l’article 267, il lui sera passé deux journées, indé
pendamment des frais de voyage, si le témoin est domicilié à 
plus de deux myriamètres du lieu où se fait l’enquête.

Le maximum de la taxe du témoin sera de 10 francs et le 
minimum de 2 francs.

Les frais de voyage sont fixés à 3 francs par myriamètre pour 
l’aller et le retour.

Chapitre VII. — Des notaires.
I. — 168. Il sera taxé aux notaires, pour tous les actes in

diqués par le Code civil et par le Code judiciaire,
Pour chaque vacation de trois heures :
1° Aux compulsoires faits en leur étude; (F. C. pr. civ., 

art. 849.)
2° Devant le juge, en cas que le transport devant lui ait été 

requis; (F. G. pr. civ., art. 852.)
3° A tout acte respectueux et formel, pour demander le con

seil du père et de la mère, ou celui des aïeuls ou aïeules, à 
l’effet de contracter mariage; (F. C. civ., art. 151, 152, 
153, 154.)

4° Aux inventaires contenant estimation des biens meubles et 
immeubles des époux qui veulent demander le divorce par con
sentement mutuel; (F. C. pr. civ., art. 279.)

5° Aux procès-verbaux qu’ils doivent dresser de tout ce qui 
aura été dit et fait devant le juge, en cas de demande en di
vorce par consentement mutuel; (F. C. pr. civ., art. 281, 284, 
285.)

6° Aux inventaires après décès; (F. C. pr. civ., art. 941 
et suiv.)

7° En référé devant le président du tribunal, s’il s’élève des 
difficultés, ou s’il est formé des réquisitions par l’administration 
de la communauté, ou de la succession, ou pour tous autres ob
jets; (F. G.pr. civ., art. 944.)

8° A tous les procès-verbaux qu’ils dresseront en tous autres 
cas, et dans lesquels ils seront tenus de constater le temps qu’ils 
auront employé; (F. C. pr. civ., art. 977, 978 et suiv.)

9° Au greffe, pour y déposer la minute du procès-verbal des 
difficultés élevées dans les partages, contenant les dires des par
ties :'(F. G.pr. civ., art. 977.)

A Paris........................................................ 9 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de

première instance........................ • . . 6 00
Partout ailleurs........................................... 4 00

169. Dans tous les cas où il est alloué des vacations aux no
taires, il ne leur sera rien passé pour les minutes de leurs pro
cès-verbaux.
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JJ, — 170. Quand les notaires seront obligés de se trans

porter à plus d’un myriamètre de leur résidence, indépendam
ment de leur journée, il leur sera alloué, pour tous frais de 
voyage et de nourriture, par chaque myriamètre, un cinquième 
de leurs vacations ét autant pour le retour.

Et par journée, qui sera comptée à raison de cinq myriamè- 
tres, aussi pour l’aller et le retour, quatre vacations.

III. — 171. Il sera passé aux notaires pour la formation 
des comptes que les copartageants peuvent se devoir de la masse 
générale de la succession, des lots et des fournissements à faire 
à chacun des copartageants, une somme correspondante au 
nombre des vacations que le juge arbitrera avoir été employées 
à la confection de l'opération. (F. Décr. 30 juill. 1879.)

V. — 173. Tous les autres actes du ministère des notaires, 
notamment les partages et ventes volontaires qui auront lieu 
par-devant eux, seront taxés par le président du tribunal de 
première instance de leur arrondissement, suivant leur nature 
et les difficultés que leur rédaction aura présentées, et sur les 
renseignements qui lui seront fournis par les notaires et les 
parties. (F. Béer. 30 juill. 1879: L. 24 déc. 1897, art. 7.)

VI. — 174. Les expéditions de tous les actes reçus parles 
notaires, y compris celles des inventaires et de tous procès-ver
baux, contiendront vingt-cinq lignes à la page et quinze syllabes 
à la ligne, et leur seront payées par chaque rôle :

A Paris. s , ... , 3 fr. 00 c.
Dans les villes où il y a tribunal de

première instance.  ............................ 2 00
Partout ailleurs........................................... 1 50

VIL —r 175. Les notaires seront tenus de prendre à leur 
chambre de discipline, et de faire afficher dans leurs études, 
l’extrait des jugements qui auront prononcé des interdictions 
contre des particuliers, ou qui leur auront nommé des conseils, 
sans qu’il soit besoin de leur signifier les jugements. (F- C. çiv., 
art. 501.)

V.Bêcr. 18 juin 1811, art. 126; Ord. 3 juill. 1816; 17 
juill. 1825; 10 oct. 1841, qui abroge les art. 29, §§ 44, 45, 
46, 47, 48, 49 (lire 4 8, 49, 50, 51 et 52); les art. 47, 48, 
49, 50, 63, 65, § 2 ; 70, § 37; 75, § 43; 76, § 17; 78, §§ 14, 
15, 16 et 17; les art. 102 à 129 (en tant qu’ils concernent 
certaines ventes immobilières énumérées), 153, 154, 155 et 
172; 10 oct. 1841; Arr. 24 mars 1849*, qui modifie les 
art. 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, relatifs à la contrainte 
par corps; Béer. 12 juin 1856; 30 avril et 13 déc. 1862; 
30 juill. 1879.

16 février 1807
DÉCRET relatif à la liquidation des dépens 

en matière de commerce 
(Bull, des bois, 4e S., B, 139, n. 2241.)

Art. l^r. La liquidation des dépens en matière sommaire 
sera faite par les arrêts et jugements qui les auront adjugés; à 
cet effet, l’avoué qui aura obtenu la condamnation remettra 
dans le jour, au greffier tenant la plume à l’audience, l’état des 
dépens adjugés, et la liquidation en sera insérée dans le dispo
sitif de l’arrêt ou jugement. (Modifié, L. 24 dêc. 1897.)

g. Les dépens dans les matières ordinaires seront liquidés 
par un des juges qui aura assisté au jugement ; mais le juge
ment pourra être expédié et délivré avant que la liquidation 
soit faite. (Modifié, L. 24 déc. 1897.)

3. L’avoué qui requerra la taxe remettra au greffier l’état 
des dépens adjugés, avec les pièces justificatives.

4. Le juge chargé de liquider taxera chaque article en marge 
de l’état, sommera le total en bas, le signera, mettra le taxé 
sur chaque pièce justificative, et parafera : l’état demeurera 
annexé aux qualités.

5. Le montant de la taxa sera porté au bas dé l’état des dé
pens adjugés; il sera signé du juge qui y aura procédé et du 
greffier, Lorsque ce montant n’aura pas été compris dans l’ex
pédition de l’arrêt ou jugement il en sera délivré exécutoire par 
le greffier. (F. L. 24 déc. 1897.)

6. L’exécutoire ou le jugement au chef de la liquidation 
seront susceptibles d’opposition. L’opposition sera formée dans

les trois jours de la signification à avoué avec citation ; il y sera 
statué sommairement, et il ne pourra être interjeté appel de ce 
jugement que lorsqu’il y aura appel de quelques dispositions 
sur le fond. (Abrogé, L. 24 déc. 1897.)

7. Si la partie qui a obtenu l’arrêt ou le jugement néglige 
de le lever, l’ftlltre partie fera une sommation de le lever dans 
les trois jours,

8. Faute de satisfaire à cette sommation, la partie qui aura 
succombé pourra lever une expédition du jugement sans que les 
frais soient taxés, sauf à l’autre partie à les faire taxer dans 
la forme ci-dessus prescrite.

9. Les demandes des avoués et autres officiers ministériels, 
en payement de frais contre les parties pour lesquelles ils au
ront occupé ou instrumenté, seront portées à l’audience, saris 
qu’il soit besoin de citer en conciliation ; il sera donné, en tête 
des assignations, copie du mémoire des frais réclamés.

TARIF DES FRAIS DE TAXE.

Il ne sera rien alloué aux avoués pour l’état des dépens ad
jugés en matière sommaire, qu’ils doivent remettre aux gref
fiers, à l’effet d’en faire insérer la liquidation dans l’arrêt ou le 
jugement.

Pour chaque article entrant en taxe des dépens adjugés en 
matière ordinaire, il sera alloué 10 centimes.

Au moyen de cette taxe, il ne sera alloué à l’avoué aucune 
vacation à l’effet de remettre et retirer les pièces justifica
tives.

Nota. Il ne pourra être fait qu’un article pour chaque pièce 
de la procédure, tant pour l’avoir dressée que pour l’original, 
copie et signification, et tous les droits qui en résultent.

Chaque article sera divisé en deux parties : la première com
prendra les déboursés, y compris le salaire des huissiers; et la 
seconde, l’émolument net de l’avoué : en conséquence, les états 
seront formés sur deux colonnes, l’une des déboursés, l’autre de 
l’émolument de l’avoué.

Pour la sommation à l’avoué de la partie qui a Obtenu la con
damnation de dépens, de lever le jugement :

A Paris, , .................................................. 1 fr. 00 c.
Dans le ressort............................................ 0 75

Et pour la copie le quart.
Pour l’original de l’acte contenant opposition soit à un exé

cutoire de dépens, soit au chef du jugement qui les a liquidés, 
avec sommation de comparaître à la chambre du conseil pour 
être statué sur ladite opposition :

A Paris................................... . ................... 1 fr. 00 c.
Pans Je ressort.. .............. 0 75

Et pour chaque copie, le quart.
Pour assistance et plaidoirie à la chambre du conseil :

A Paris. ...................... 7 fr. 50 c.
Dans le ressort................... ... ................. ... les trois quarts.

Pour les qualités et signification à avoué du jugement qui in
terviendra, s’il n’y a qu’une partie, le tout ensemble :

A Paris. . ................................................... 5 fr. 00 c.
Dans Je ressort..................................... ... . 4 00

S’il y a plusieurs avoués, pour chacune des autres copies 
tant des qualités que du jugement :

A Paris......................................................... 4 fr. 00 c
Dans le ressort............................................ 0 75

Il ne sera passé aucun autre droit pour la taxe des frais.

16 février 1861
DÉCRET qui rend commun h plusieurs cours d'appel 

et tribunaux le tarif des frais et dépens de ceux de 
Paris et en fixe la réduction pour les autres.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 139, n. 2242.)

Art. l«r. Le tarif des frais et dépens en la cour d’appel de 
Paris, décrété cejourd’hui, est rendu commun aux cours d’appel 
de Lyon, Bordoaux, Rouen.............. (F. Béer. 30 avril 1862
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qui ajoute Toulouse.) — Toutes les sommes portées en ce tarif 
seront réduites d’un dixième pour la taxe des frais et dépens 
dans les autres cours d’appel.

2. Le tarif des frais et dépens décrété pour le tribunal de 
première instance et pour les justices de paix, établis à Paris, 
est rendu commun aux tribunaux de première instance et aux
justices de paix établis à Lyon, Bordeaux, Rouen..............
(F. Béer. 12 juin 1856, 30 avril 1862, 13 déc. 1862, qui 
ajoutent Marseille, Toulouse, Lille et Nantes.) — Toutes les 
sommes portées en ce tarif seront réduites d’un dixième dans la 
taxe des frais et dépens pour les tribunaux de première instance 
et pour les justices de paix établis dans les villes où siège une 
cour d’appel, ou dans les villes dont la population excède trente 
mille âmes.

3. Dans tous les autres tribunaux de première instance et les 
justices de paix de l’Empire, le tarif des frais et dépens sera le 
même que celui décrété pour les tribunaux de première instance 
et les justices de paix du ressort de la cour d’appel de Paris, 
autres que ceux établis dans cette capitale.

4. Le tarif des frais de taxe décrété également cejourd’hui 
pour le ressort de la cour d’appel de Paris est aussi déclaré 
commun à tout l’Empire : en conséquence, dans tous les chefs- 
lieux de cours d’appel, les droits de taxe seront perçus comme 
à Paris ; et partout ailleurs, ils seront perçus comme dans le 
ressort de la Cour d’appel de Paris.

F, L. 24 déc. 1897, art. 7.

11 mai 1807
DÉCRET qui prohibe l’introduction des monnaies 

de cuivre et de billon de fabrique étrangère.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 146, n. 2429.)

Art. ler. L’introduction des monnaies de cuivre de billon, de 
fabrique étrangère, est prohibée sous les peines portées par les 
lois concernant les marchandises prohibées à l’entrée du terri
toire de l’empire.

2. (Ainsi complété, L. 30 nov. 1896.) Elles ne pourront être 
admises dans les caisses publiques en payement de tous droits 
et contributions de quelque nature qu’ils soient payables en 
numéraire. L’article 135 du Code pénal est applicable à la cir
culation en dehors du rayon frontière des monnaies de billon 
n’ayant pas cours légal en France, quand elles ne sont pas ac
compagnées d’une expédition délivrée par le service des douanes 
ou des contributions indirectes. Dans tous les cas la monnaie 
saisie sera confisquée. L’article 463 du Code pénal est appli
cable à la présente loi.

16 mai 1807
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur les significations 

d’exploits que peuvent faire les gardes généraux 
et particuliers des forêts.

(Bull, des Lois, 4° S., B. 148, n. 2469.)

^ F. C. for., art. 209 et 218.

31 mai 1807
REGRET qui fixe les droits d’enregistrement des 

actes de prestation de serment des avocats, avoués 
et défenseurs officieux,

(Bull, dès Lois, 4e S., B. 146, n. 2448.)

Art. 1er. |.fis droits d’enregistrement des actes de prestation 
de serment des avocats, avoués et défenseurs officieux, seront, 
conformément à l’article 68 de la loi du 22 frimaire an VII, 
de 15 francs. La formalité aura lieu sur la minute. (F. Béer. 
3 °ct- 1811.)

1er juin 1807

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur les moyens de 
prévenir les difficultés en matière d’hypothèques 
légales indépendantes de l’inscription.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 146, n. 2451.)

Le Conseil d’État, — Considérant que les articles 2193, 
2194 et 2195 du Code civil ont tracé les règles à suivre pour 
purger les hypothèques légales des femmes et des mineurs et 
interdits existantes indépendamment de l’inscription; •— Que 
l’article 2194 exige que l’acte de dépôt au greffe du contrat trans
latif de propriété soit signifié tant à la femme et au subrogé 
tuteur qu’au procureur impérial près le tribunal de l’arrondis
sement où les biens sont situés ; — Que l’exécution de cette dispo
sition est possible toutes les fois que le subrogé tuteur ou la 
femme ou ceux qui le représentent sont connus ; — Mais qu’il ar
rive souvent qu’ils ne le sont pas et que les acquéreurs sont 
alors forcés de se borner à faire la signification au procureur 
impérial seulement ; — Qu’il convient, dans cet état de choses, de 
recourir pour l’avenir aux moyens indiqués par le Code civil et 
par le Code de procédure lorsqu’il s’agit d’avertir les parties qui 
peuvent avoir des intérêts,.— Est d’avis, — 1° Que lorsque, soit 
la femme ou ceux qui la représentent, soit le subrogé tuteur, ne 
seront pas connus de l’acquéreur, il sera nécessaire et il suffira, 
pour remplacer la signification qui doit leur être faite aux 
termes dudit article 2194, en premier lieu, que, dans la signifi
cation à faire au procureur impérial, l’acquéreur déclare que, 
ceux du chef desquels il pourrait être formé des inscriptions 
pour raison d’hypothèques légales existant indépendamment de 
l’inscription, n’étant pas connus, il fera publier la susdite signifi
cation dans les formes prescrites par l’article 683 (696) du Code 
de procédure civile ; en second lieu, que le susdit acquéreur fasse 
cette publication dang lesdites formes de l’article 683 (696) 
du Code de procédure civile, ou que, s’il n’y avait pas de jour
nal dans le département, l’acquéreur se fasse délivrer par le 
procureur impérial un certificat portant qu’il n’en existe pas; 
— 2° Que le délai de deux mois, fixé par l’article 2194 du Code 
civil, pour prendre inscription du chef des femmes et des mi
neurs et interdits, ne devra courir que du jour de la publication 
faite, aux termes du susdit article 683 (696) du Code de pro
cédure civile, ou du jour de la délivrance du certificat du pro
cureur impérial, portant qu’il n’existe pas de journal dans le 
département.
-> F. Av. Cons. d'Et. 8 mai 1812.

Ie» juin 1807

A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la forme de pro
céder dans les affaires concernant la régie de l’enre
gistrement et des domaines.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 146, n. 2452.)

Le Conseil d’Etat, — Est d’avis que l’abrogation prononcée 
par l’article 1041 du Code de procédure civile ne s’applique 
point aux lois et règlements concernant la forme de procéder 
relativement à la régie des domaines et de l’enregistrement. — 
Le nouveau Code de procédure sera désormais la loi commune. 
Ainsi, les lois et règlements généraux qui étaient en vigueur 
dans les diverses contrées dont l’Empire français se compose, 
ont été et ont dû être abrogés ; mais dans les affaires qui inté
ressent le Gouvernement, il a toujours été regardé comme néces
saire de s’écarter de la loi commune par des lois spéciales, soit 
en simplifiant la procédure, soit en prescrivant des formes diffé
rentes. Or on ne trouve dans le nouveau Code aucune disposi
tion qui puisse suppléer ou remplacer ces règlements spéciaux : 
il y aurait cependant même nécessité de les rétablir et de leur 
rendre la force de loi, si on pouvait supposer qu’ils l’eussent 
perdue. Mais il ne peut y avoir de doute sur ce que l’abrogation 
prononcée par l’article 1041 n’a eu pour objet que de déclarer 
qu’il n’y aurait désormais qu’une seule loi commune pour la 
procédure, et que l’on n’a entendu porter aucune atteinte aux 
formes de procéder, soit dans les affaires de la régie de l’enre-
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gistrement et des domaines, soit en toute autre matière pour 
laquelle il aurait été fait, par une loi spéciale, exception aux 
lois générales.

-> F. L. 22 frjm. an VII, Ut. IX.

2 juillet 1801
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur les extraits des 

registres de l’état civil délivrés par les employés des 
mairies qualifiés de secrétaires.

(Bull, des Lois, 4e S., B. ISO, n. 2554.)

Le Conseil d’Etat; — Considérant : 1° Que la loi du 28 plu
viôse an VIII n’a point recréé les secrétaires des administrations 
municipales supprimées, ni donné de signature publique à au
cun des employés des mairies actuelles et que conséquemment 
ces employés ne peuvent rendre authentiques aucun acte, au
cune expédition, ni aucun extrait des actes des autorités, parce 
qu’il est de principe que personne n’a de caractère publie qu’au- 
tant que la loi le lui a conféré..., — Est d’avis..., — 2° Que 
le ministre de l’intérieur doit rappeler de nouveau, par une 
instruction, que les employés des mairies, qui se qualifient de 
secrétaires ou de secrétaires généraux, n’ont point de carac
tère public ; qu’ils ne peuvent rendre authentiques aucun acte, 
aucune expédition, ni aucun extrait des actes des autorités ; que 
notamment les extraits des actes de l’état civil ne peuvent être 
délivrés que par le fonctionnaire public dépositaire des registres.

12 juillet 1801
DÉCRET sur le mode d’acceptation des dons et legs 

faits aux fabriques, aux établissements d’instruc
tion publique et aux communes.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 155, n. 2658.)

-> F. L. 4 pluv. an XII.

12 juillet 1803
DÉCRET concernant les droits à percevoir 

par les officiers publics de l’état civil.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 452, n. 2567.)

Art. 1er. Conformément aux lois précitées (F. L. 20 sept. 
1792*; 19 déc. 1792*, et 3 veut, an III), il continuera à être 
perçu par les officiers publics de l’état civil :

Pour chaque expédition d’un acte de naissance, de 
décès ou de publication de mariage, trente centimes, ci. 0 30 

Plus, pour le remboursement du droit de timbre, et le 
dixième en sus pour la taxe de guerre, quatre-vingt-trois
centimes, ci....................................................................... 0 83

1 13

Pour celles des actes de mariage, d’adoption (et de
divorce), soixante centimes, ci.......................................... 0 60

Plus, pour le droit de timbre et la taxe de guerre, 
quatre-vingt-trois centimes, ci........................................... 0 83

1 43

2. Dans les villes de cinquante mille âmes et au-des
sus, pour chaque expédition d’acte de naissance, de dé
cès, et de publication de mariage, cinquante centimes,
ci............................. ...........................................................  0 50

Plus, pour le droit de timbre et la taxe de guerre, 
quatre-vingt-trois centimes, ci. . . ................................ 0 83

1 33

Pour celles des actes de mariage, d’adoption (et de
divorce), un franc, ci......................................................... 1 00

Plus, pour le droit de timbre et la taxe de guerre, 
quatre-vingt-trois centimes, ci........................................... 0 83

1 83

3. A Paris, pour chaque expédition d’acte de nais
sance, de décès, et de publication de mariage, soixante-
quinze centimes, ci............................................................ 0 75

Plus, pour le droit de timbre et la taxe de guerre, 
quatre-vingt-trois centimes, ci........................................... 0 83

1 58

Pour celles des actes de mariage (de divorce) et d’a-' 
doption, un franc cinquante centimes, ci......................... 1 50

Plus, pour le droit de timbre et la taxe de guerre, 
quatre-vingt-trois centimes, ci..........................................  0 83

2 33

4. Il est défendu d’exiger d’autres taxes et droits, à peine de 
concussion. — Il n’est rien dû pour la confection desdits actes 
et leur inscription dans les registres.

5. Le présent décret sera constamment affiché en placard, et 
en gros caractères, dans chacun des bureaux ou lieux où les 
déclarations relatives à l’état civil sont reçues, et dans tous les 
dépôts des registres.

-> F. L. 3 vent, an III ; Béer. 18 juin 1811, art. 123 ; 28 avril 
1816; 2 juill. 1862; 23aartf 1871.

20 juillet 1803
DÉCRET concernant les tables alphabétiques 

de l’état civil.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 154, n. 2613.)

Art. Ie1'. Les tables alphabétiques des actes de l’état civil 
continueront à être faites annuellement et refondues tous les dix 
ans pour n’en faire qu’une seule par commune.

2. Les tables annuelles seront faites par les officiers de l’état 
civil dans le mois qui suivra la clôture du registre de l’année 
précédente ; elles seront annexées à chacun des doubles regis
tres, et à cet elfet nos procureurs impériaux veilleront à ce 
qu’une double expédition soit adressée par les maires au greffe 
du tribunal dans les trois mois de délai.

3. Les tables décennales seront faites dans les six premiers 
mois de la onzième année par les greffiers des tribunaux de pre
mière instance.

4. Les tables annuelles et décennales seront faites sur papier 
timbré et certifiées par les dépositaires respectifs.

5. Les tables décennales seront faites en triple expédition 
pour chaque commune ; l’une restera au greffe, la seconde sera 
adressée au préfet du département et la troisième à chaque mairie 
du ressort du tribunal.

6. Les expéditions faites par la préfecture seront payées aux 
greffiers des tribunaux sur les fonds destinés aux dépenses ad
ministratives du département, à raison d’un centime par nom, 
non compris le prix du timbre. Chaque feuille contiendra quatre- 
vingt-seize noms ou lignes.

7. Les expéditions destinées aux communes seront payées par 
chacune d’elles et seront conformes aux autres.

8. Pour l’expédition de celle qui doit rester au tribunal il ne 
sera remboursé au greffier, à titre de frais judiciaires, que le prix 
du papier timbré.

9. La table décennale sera faite dans la forme qui suit (suit 
le modèle).

10. Il sera fait des tables distinctives mises à la suite les 
unes des autres, des actes de naissance, de mariage, de divorce, 
de décès, soit annuelles, soit décennales.
-> F. Ord. 26 nov. 1823, art. 4.
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20 juillet 1803

A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur le mode de partage 
de biens communaux dont deux communes sont pro
priétaires par indivis.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 154, n. 2612.)

Le Conseil d’Etat..., — Est d’avis que ce partage doit être 
fait en raison du nombre de feux par chaque commune, et sans 
avoir égard à l’étendue du territoire de chacune d’elles.
-> F. Av. Cons. d’Et. 26 avril 1808.

29 juillet 1803
DÉCRET sur les théâtres. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 157, n. 2685.) 
-> F. Béer. 6 janv. 1864.

12 août 1803
DECRET concernant les baux à ferme des hospices 

et des établissements d’instruction publique.
(Bull, des Lois, 4° S., B. 155, n. 2655.)

Art. 1er. A compter de la publication du présent décret, les 
baux à ferme des hospices et autres établissements publics de 
bienfaisance ou d’instruction publique, pour la durée ordinaire, 
seront faits aux enchères par-devant un notaire qui sera désigné 
par le préfet du département, et le droit d’hypothèque sur tous 
les biens du preneur y sera stipulé par la désignation confor
mément au Code civil.

2. Le cahier des charges de l’adjudication et de la jouissance 
sera préalablement dressé par la commission administrative, le 
bureau de bienfaisance ou le bureau d’administration, selon la 
nature de l’établissement. — Le sous-préfet donnera son avis, 
et le préfet approuvera ou modifiera ledit cahier des charges.

3. Les affiches, pour l’adjudication, seront apposées dans les 
formes et aux termes déjà indiqués par les lois et règlements ; et, 
en outre, leur extrait sera inséré dans le journal du lieu de la 
situation de l’établissement, ou, à défaut, dans celui du départe
ment, selon qu’il est prescrit à l’article 683 (696) du Code de 
procédure civile. — Il sera fait mention du tout dans l’acte 
d’adjudication.

4. Un membre de la commission des hospices, du bureau de 
bienfaisance ou du bureau d’administration, assistera aux en- 
ebères et à l’adjudication.

5. Elle ne sera définitive qu’après l’approbation du préfet du 
departement; et le délai pour l’enregistrement sera de quinze 
jours après celui où elle aura été donnée.

6. Il sera dressé un tarif des droits des notaires pour la pas
sation des baux dont il est question au présent décret, lequel 
sera approuvé par nous, sur le rapport de notre ministre de 
1 mtérieur.

12 août 1803
DÉCRET sur le mode d'acceptation des dons et legs 

faits aux fabriques, aux établissements d’instruc- 
Don publiques et aux communes.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 155, n. 2658.)

Art. 1er L’arrêté du 4 pluviôse an XII, sur les dons et legs 
aits aux hôpitaux et qui n’excèdent pas la somme de 300 francs, 

®st déclaré commun aux fabriques, aux établissements d’iustruc- 
publique et aux communes.
• En conséquence, les administrateurs des établissements 

j lnstruction publique et les maires des communes, tant pour 
s communes que pour les fabriques, sont autorisés à accepter 
sdits legs et dons, sur la simple autorisation des sous-préfets, 
us préjudice de l’approbation préalable de l’évêque diocésain, 

a®s le cas où ils seraient faits à la charge de services religieux. 
*• Chaque année, le tableau de ces dons et legs sera envoyé,

par les préfets, à notre ministre de l’intérieur, qui en formera 
un tableau général, lequel nous sera soumis dans le cours du 
mois de janvier, et sera publié.
->F. L. % janv. 1817; 24 mai 1825; Ord. 14 janv. 1831; 
L. 18 juill. 1837; Béer. 15 fêv. 1862; L. 5 avril 1884.

4-18 août 1803
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT sur les expéditions 

d’actes émanés des autorités administratives.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 156, n. 2677.)

Le Conseil d’Etat, d’après le renvoi qui lui a été fait d’un 
rapport du ministre de l’intérieur, proposant de régler le droit 
d’expédition des actes déposés dans les archives ou faits par les 
administrations publiques; — Vu l’article 37 de la loi du 7 
messidor an II, portant : « Tout citoyen pourra demander, dans 
tous les dépôts, aux jours et heures qui seront fixés, communi
cation des pièces qu’ils renferment : elle leur sera donnée sans 
frais et sans déplacement, et avec les précautions convenables 
de surveillance. — Les expéditions ou extraits qui en seront 
demandés seront délivrés à raison de 15 sous du rôle. » — Con
sidérant que les administrations publiques expliquent diverse
ment le vœu de la loi, en ce qui doit constituer les archives pu
bliques, ainsi que relativement à la nature des actes dont les 
expéditions ou extraits doivent être passibles de la taxe, et qu’il 
convient de fixer à cet égard les droits des citoyens et des admi
nistrations de préfectures, sous-préfectures et municipalités ; — 
Est d’avis,— 1° Que toutes les premières expéditions des décisions 
des autorités administratives de préfectures, de sous-préfectures 
ou de municipalités, doivent être, aux termes des lois, délivrées 
gratuitement ; — 2° Que les secondes ou ultérieures expéditions 
desdites décisions, ou les expéditions de titres, pièces ou rensei
gnements déposés dans les bureaux des administrations doivent 
être payées au taux fixé par l’article 37 de la loi du 7 messidor 
an II.

-> F. L. 28 sept. 1807, art. 51.

48 août 1803
DÉCRET qui prescrit des formalités pour les saisies- 

arrêts ou oppositions entre les mains des receveurs 
ou administrateurs de caisses ou deniers publics. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 155, n. 2663.)

Art. 1er. Indépendamment des formalités communes à tous 
les exploits, tout exploit de saisie-arrêt ou opposition entre les 
mains de receveurs, dépositaires ou administrateurs de caisses 
ou de deniers publics, en cette qualité, exprimera clairement les 
noms et qualités de la partie saisie ; il contiendra, en outre, la 
désignation de l’objet saisi.

2. L’exploit énoncera pareillement la somme pour laquelle la 
saisie-arrêt ou opposition est faite ; et il sera fourni, avec copie 
de l’exploit, auxdits receveurs, caissiers ou administrateurs, 
copie ou extrait en forme du titre du saisissant.

3. A défaut par le saisissant de remplir les formalités pres
crites par les articles 1 et 2 ci-dessus, la saisie-arrêt ou opposi
tion sera regardée comme non avenue.

4. La saisie-arrêt ou opposition n’aura d’effet que jusqu’à 
concurrence de la somme portée en l’exploit.

5. La saisie-arrêt ou opposition formée entre les mains des 
receveurs, dépositaires ou administrateurs de caisses ou de de
niers publics, en cette qualité, ne sera point valable, si l’exploit 
n’est fait à la personne préposée pour le recevoir, et s’il n’est 
visé par elle sur l’original, ou, en cas de refus, par le procureur 
impérial près le tribunal de première instance de leur résidence, 
lequel en donnera de suite avis aux chefs des administrations 
respectives.

6 • Les receveurs, dépositaires ou administrateurs seront tenus 
de délivrer, sur la demande du saisissant, un certificat qui tien
dra lieu, en ce qui les concerne, de tous autres actes et formalités 
prescrits, à l’égard des tiers saisis, par le titre Vil du livre V 
du Code de procédure civile. — S’il n’est rien dù au saisi, le 
certificat l’énoncera. — Si la somme due au saisi est liquide, le
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certificat en déclarera le montant. — Si elle n’est pas liquide, 
le certificat l’exprimera.

7. Dans le cas où il serait survenu des saisies-arrêts ou oppo
sitions sur la même partie et pour le même objet, les receveurs, 
dépositaires ou administrateurs seront tenus, dans les certificats 
qui leur seront demandés, de faire mention desdites saisies- 
arrêts ou oppositions, et de désigner pareillement les noms et 
élection de domicile des saisissants, et les causes desdites saisies- 
arrêts ou oppositions.

8. S’il survient de nouvelles saisies-arrêts ou oppositions de
puis la délivrance d’un certificat, les receveurs, dépositaires ou 
administrateurs seront tenus, sur la demande qui leur en sera 
faite, d’en fournir un extrait contenant pareillement les noms et 
élection de domicile des saisissants, et les causes desdites sai
sies-arrêts ou oppositions.

9. Tout receveur, dépositaire ou administrateur de caisses ou 
de deniers publics, entre les mains duquel il existera une saisie- 
arrêt ou opposition sur une partie prenante, ne pourra vider ses 
mains sans le consentement des parties intéressées, ou sans y 
être autorisé par justice.
->F. L. 14 fêv. 1792; 30 mai 1793; Béer. 28 sept. 1807; 
22 janv. 1852; 14 mai 1862; 31 mai 1862, art. 149; 6 août 
1863, _

3 septembre 1807
LOI sur le taux de l’intérêt de l’argent.

(Bull, des Lois, 4« S., B. 158, n, 2740.)

Aht. 1er. L’intérêt conventionnel ne pourra excéder, en ma
tière civile, 5 p. 100, ni en matière de commerce 6 p. 100, le 
tout sans retenue. (F. L. 12 janv. 1886.)

2. L’intérêt légal sera en matière civile, de 5 p. 100, et en 
matière de commerce, de 6 p. 100, aussi sans retenue.
î........................................................................................................................................»...

5. Il n’est rien innové aux stipulations d’intérêts par contrats 
ou autres actes faits jusqu’au jour de la publication de la pré
sente loi.
-> F. L. 12 janv. 1886.

3 septembre 1807
LOI relative aux inscriptions hypothécaires en vertu 

de jugements rendus sur des demandes en recon
naissances d’obligations sous seing privé.

(Bull, des Lois, 4» S., B. 158, n. 2741.)

Art. 1er. Lorsqu’il aura été rendu un jugement sur une de
mande en reconnaissance d’obligation sous seing privé, formée 
avant l’échéance ou l’exigibilité de ladite obligation, il ne pourra 
être pris aucune inscription hypothécaire en vertu de ce juge
ment, qu’à défaut de payement de l'obligation après son échéance 
ou son exigibilité, à moins qu’il n’y ait eu stipulation contraire.

2. Les frais relatifs à ce jugement ne pourront être répétés 
contre le débiteur que dans le cas où il aura dénié sa signature. 
— Les frais d’enregistrement seront à la charge du débiteur, 
tant dans le cas dont il vient d’être parlé que lorsqu’il aura 
refusé de se libérer après l’échéance ou l’exigibilité de la dette.
-> F. G. civ., art. 1337, 2123.

5 septembre 1807
LOI relative au mode de recouvrement des frais de 

justice au profit du Trésor public, en matière cri
minelle, correctionnelle et de police.

(Bull, des Lois, 4» S., B. 158, n. 2743.)

Art. 1er. En conséquence de l’article 2098 du Code civil, 
le privilège du Trésor public est réglé de la manière suivante, 
en ce qui concerne le remboursement des frais dont la condam
nation est prononcée à son profit, en matière criminelle, cor
rectionnelle et de police.

2. Le privilège du Trésor public sur les meubles et effets

mobiliers des condamnés ne s’exercera qu’après les autres privi
lèges et droits ci-après mentionnés, savoir : —-1° Les privilèges 
désignés aux articles 2101 et 2102 du Code civil; — 2® Les 
sommes dues pour la défense personnelle du condamné, les
quelles, en cas de contestation de la part de l’administration 
des domaines, seront réglées d’après la nature de l’affaire par 
le tribunal qui aura prononcé la condamnation.

3. Le privilège du Trésor public sur les biens immeubles des 
condamnés n’aura lieu qu’à la charge de l’inscription dans les 
deux mois, à dater du jour du jugement de condamnation; passé 
lequel délai, les droits du Trésor public ne pourront s’exercer 
qu’en conformité de l’article 2113 du Code civil.

4. Le privilège mentionné dans l’article 3 ci-dessus ne 
s’exercera qu’après les autres privilèges et droits suivants : — 
1° Les privilèges désignés en l’article 2101 du Code civil, dans 
le cas prévu par l’article 2105; — 2° Les privilèges désignés 
en l’article 2103 du Code civil, pourvu que les conditions pres
crites pour leur conservation aient été accomplies; — 3° Les 
hypothèques légales existantes indépendamment de l’inscription, 
pourvu toutefois qu’elles soient antérieures au mandat d’arrêt, 
dans le cas où il en aurait été décerné contre le condamné ; et, 
dans les autres cas, au jugement de condamnation; — 4° Les 
autres hypothèques, pourvu que les créances aient été inscrites 
au bureau des hypothèques avant le privilège du Trésor public, 
et qu’elles résultent d’actes qui aient une date certaine anté
rieure auxdits mandats d’arrêt ou jugements de condamnation ; 
— 5° Les sommes dues pour la défense personnelle du con
damné, sauf le règlement, ainsi qu’il est dit en l’article 2 ci- 
dessus.

5. Toutes dispositions contraires à la présente loi sont 
abrogées.
-> F. Béer. 18 juin 1811, art. 119; 22 sept. 1890,

3 septembre 1807.

5 septembre 1807
LOI relative aux droits du Trésor public sur les biens 

des comptables.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 159, n. 2775.)

Art. 1er. Le privilège et l’hypothèque maintenus par les 
articles 2098 et 2121 du Code civil, au profit du Trésor public, 
sur les biens meubles et immeubles de tous les comptables 
chargés de la recette ou du payement de ses deniers, sont réglés 
ainsi qu’il suit.

2. Le privilège du Trésor public a lieu sur tous les biens meubles 
des comptables, même à l’égard des femmes séparées de biens, 
pour les meubles trouvés dans les maisons d’habitation du mari, 
à moins qu’elles ne justifient légalement que lesdits meubles leur 
sont échus de leur chef, ou que les deniers employés à l’acquisi
tion leur appartenaient. — Ce privilège ne s’exerce néanmoins 
qu’après les privilèges généraux et particuliers énoncés aux 
articles 2101 et 2102 du Code civil.

3. Le privilège du Trésor public sur les fonds de cautionne
ment des comptables continuera d’être régi par les lois exis
tantes.

4. Le privilège du Trésor public a lieu : — 1° Sur les 
immeubles acquis à titre onéreux par les comptables, postérieu
rement à leur nomination; — 2° Sur ceux acquis au même 
titre, et depuis cette nomination, par leurs femmes même sépa
rées de biens. — Sont exceptées néanmoins les acquisitions à 
titre onéreux faites par les femmes, lorsqu’il sera légalement 
justifié que les deniers employés à l’acquisition leur apparte
naient.

5. Le privilège du Trésor mentionné en l’article 4 ci-dessus, 
a lieu conformément aux articles 2106 et 2113 du Code civil, à 
la charge d’une inscription qui doit être faite dans les deux mois 
de l’enregistrement de l’acte translatif de propriété.— En aucun 
cas il ne peut préjudicier : —1° Aux créanciers privilégiés 
désignés dans l’article 2103 du Code civil, lorsqu’ils ont rempli 
les conditions prescrites pour obtenir privilège; — 2° Aux 
créanciers désignés aux articles 2101, 2104 et 2105 du Code 
civil, dans le cas prévu par le dernier de ces articles; —• 
3° Aux créanciers du précédent propriétaire qui auraient, sur le 
bien acquis, les hypothèques légales, existantes indépendamment 
de l’inscription, ou toute autre hypothèque valablement inscrite.

6. A l’égard des immeubles des comptables qui leur apparte
naient avant leur nomination, le Trésor public a une hypothèque
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légale à la charge de l’inscription, conformément aux articles 
2121 et 2134 du Code civil. — Le Trésor public a une hypo
thèque semblable, et à la même charge, sur les biens acquis 
par le comptable autrement qu’à titre onéreux, postérieurement 
à sa nomination.

7. A compter de la publication de la présente loi, tous rece
veurs généraux de département, tous receveurs particuliers 
d’arrondissement, tous payeurs généraux et divisionnaires, ainsi 
que les payeurs de département, des ports et des armées, seront 
tenus d’énoncer leurs titres et qualités dans les actes de vente, 
d’acquisition, de partage, d’échange et autres translatifs de 
propriété, qu’ils passeront ; et ce, à peine de destitution, et, en 
cas d’insolvabilité envers le Trésor public, d’être poursuivis 
comme banqueroutiers frauduleux. — Les receveurs de l’enre
gistrement et les conservateurs des hypothèques seront tenus, 
aussi à peine de destitution, et en outre de tous dommages et 
intérêts, de requérir ou de faire, au vu desdits actes, l’inscription 
au nom du Trésor public, pour la conservation de ses droits, et 
d’envoyer tant au procureur impérial du tribunal de première 
instance de l’arrondissement des biens, qu’à l’agent du Trésor 
public à Paris, le bordereau prescrit par les articles 2148 et 
suivants du Code civil. — Demeurent néanmoins exceptés les 
cas où, lorsqu’il s’agira d’une aliénation à faire, le comptable 
aura obtenu un certificat du T . e^or public, portant que cette 
aliénation n’est pas sujette à l’inscription de la part du Trésor. 
Ce certificat sera énoncé et daté dans l’acte d’aliénation.

8. En cas d’aliénation, par tout comptable, de biens affectés 
aux droits du Trésor public par privilège ou par hypothèque, 
les agents du gouvernement poursuivront, par voie de droit, le 
recouvrement des sommes dont le comptable aura été constitué 
redevable.

9. Dans le cas où le comptable ne serait pas actuellement 
constitué redevable, le Trésor public sera tenu, dans trois mois, 
à compter de la notification qui lui sera faite, aux termes de 
l’article 2183 du Code civil, de fournir et de déposer au greffe 
du tribunal de l’arrondissement des biens vendus, un certificat 
constatant la situation du comptable ; à défaut de quoi, ledit 
délai expiré, la mainlevée de l’inscription aura lieu de droit, et 
sans qu’il soit besoin de jugement. — La mainlevée aura égale
ment lieu de droit dans le cas où le certificat constatera que le 
comptable n’est pas débiteur envers le Trésor public.

10. La prescription des droits du Trésor public, établie par 
l’article 2227 du Code civil, court, au profit des comptables, du 
jour où la gestion a cessé.

11. Toutes dispositions contraires à la présente loi sont 
abrogées.

F, Béer. 15 mai 1897.

15 septembre 1807
LOI relative au budget de l’Etat. 

(Bull, des Lois, 4» S., B. 161, n. 2787.)

Titre X. — Dispositions concernant le cadastre.

Aht. 26. Le préfet, sur un rapport du directeur et après 
avoir pris l’avis du conseil de préfecture, statuera sur toutes les
Réclamations.

y- L. 10 août 1871, art. 87; Béer. 23 sept. 1875.

15 septembre 1807
hOl gui jixç l’époque à laquelle le Code de commerce 

sera exécutoire,
(Bull, des Lois, 4« S., B. 164, n. 2805.)

Art. 1er, Les dispositions du Code de commerce ne seront 
executées qu’à compter du Ie1'janvier 1808.

.2. A dater dudit jour, 1er janvier 1808, toutes les anciennes 
touchant les matières commerciales sur lesquelles il est 

statué par ledit Code sont abrogées.

16 septembre 1807
LOI relative à l’organisation de la Cour des comptes.

(Bull, des Lois, 4e S., B, 160, n. 2792.)

Titre Ier. — Organisation de la Cour des comptes.

Art. 1er. Les fonctions de la comptabilité nationale seront 
exercées par une Cour des comptes.

2. La Cour des comptes sera composée d’un premier prési
dent, trois présidents, dix-huit maîtres des comptes, de référen
daires au nombre qui sera déterminé par le gouvernement, un 
procureur général et un greffier en chef.

3. Il sera formé trois chambres, chacune composée d’un 
président, six maîtres aux comptes : le premier président peut 
présider chacune des chambres.

4. Les référendaires sont chargés de faire les rapports; ils 
n’ont point voix délibérative. Les décisions seront prises, dans 
chaque chambre, à la majorité des voix ; et, en cas de partage, 
la voix du président est prépondérante.

5. Chaque chambre ne pourra juger qu’à cinq membres au 
moins.

6. Les membres de la Cour des comptes sont nommés à vie 
par l’Empereur. Les présidents pourront être changés chaque 
année.

7. La Cour des comptes prend rang immédiatement après la 
Cour de cassation, et jouit des mêmes prérogatives.

8. Le premier président, les présidents et procureur général 
prêteront serment entre les mains de l’Empereur.

9. Le prince archi-trésorier reçoit le serment des autres 
membres,

10. Le premier président a la police et la surveillance géné
rale,

Titre II. — De ra compétence de la Cour des comptes.

11. La Cour sera chargée du jugement des comptes, des 
recettes du Trésor, des receveurs généraux de département et 
des régie et administration des contributions indirectes ; — Des 
dépenses du Trésor, des payeurs généraux, des payeurs d’ar
mées, des divisions militaires, des arrondissements maritimes 
et des départements; — Des recettes et dépenses des fonds et 
revenus spécialement affectés aux dépenses des départements et 
des communes, dont les budgets sont arrêtés par l'Empereur.

12. Les comptables des deniers publics en recettes et dé
penses seront tenus de fournir et déposer leurs comptes au greffe 
de la Cour, dans les délais prescrits par les lois et règlements ; 
et, en cas de défaut ou de retard des comptables, la Cour pourra 
les condamner aux amendes et aux peines prononcées par les 
lois et règlements.

13. La Cour réglera et apurera les comptes qui lui seront 
présentés; elle établira par ses arrêts définitifs si les comptables 
sont quittes, ou en avance, ou en débet. — Dans les deux pre
miers cas, elle prononcera leur décharge définitive, et ordonnera 
mainlevée et radiation des oppositions et inscriptions hypothé
caires mises sur leurs biens, à raison de la gestion dont le 
compte est jugé. — Dans le troisième cas, elle les condamnera 
à solder leur débet au Trésor dans le délai prescrit par la loi. 
— Dans tous les cas, une expédition de ses arrêts sera adressée 
au ministre du Trésor, pour en faire suivre l’exécution par 
l’agent établi près de lui.

14. La Cour, nonobstant l’arrêt qui aurait jugé définitive
ment un compte, pourra procéder à sa révision, soit sur la 
demande du comptable, appuyée de pièces justificatives recou
vrées depuis l’arrêt, soit d’office, soit à la réquisition du procu
reur général, pour erreur, omission, faux ou double emploi 
reconnus par la vérification d’autres comptes.

15. La Cour prononcera sur les demandes en réduction, en 
translation d’hypothèques, formées par des comptables encore 
en exercice, ou par ceux hors d’exercice dont les comptes ne 
sont pas définitivement apurés, en exigeant les sûretés suffisantes 
pour la conservation des droits du Trésor.

16. Si, dans l’examen des comptes, la Cour trouve des faux 
ou des concussions, il en sera rendu compte au ministre des 
finances, et référé au grand-juge, ministre de la justice, qui fera 
poursuivre les auteurs devant les tribunaux ordinaires.

17. Les arrêts de la Cour contre les comptables seront exé
cutoires ; et dans le cas où un comptable se croirait fondé à atta
quer un arrêt pour violation des formes ou de la loi, il se pour-
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voira, dans les trois mois pour tout délai, à compter de la 
notification de l’arrêt, au Conseil d’Etat, conformément au règle
ment sur le contentieux. — Le ministre des finances, et tout 
autre ministre, pour ce qui concerne son département, pourront 
faire, dans le même délai, leur rapport à l’Empereur, et lui 
proposer le renvoi au Conseil d’Etat, de leurs demandes en 
cassation des arrêts qu’ils croiront devoir être cassés pour vio
lation des formes ou de la loi. (F. Décr. 27 mars 1809; 
12 juill. 1887.)

18. La Cour ne pourra, en aucun cas, s’attribuer la juridic
tion sur les ordonnateurs, ni refuser aux payeurs l’allocation 
des payements par eux faits, sur des ordonnances revêtues des 
formalités prescrites, et accompagnées des acquits des parties 
prenantes et des pièces que l’ordonnateur aura prescrit d’y 
joindre.

Titre III. — Des formes de la vérification et du jugement
DES COMPTES.

19. Les référendaires seront tenus de vérifier, par eux- 
mêmes, tous les comptes qui leur seront distribués.

20. Ils formeront sur chaque compte deux cahiers d’obser
vations : les premières, relatives à la ligne de compte seule
ment, c’est-à-dire aux charges et souffrances dont chaque article 
du compte leur aura paru susceptible, relativement au comptable 
qui le présente ; — Les deuxièmes, celles qui peuvent résulter 
de la comparaison de la nature des recettes avec les lois et de 
la nature des dépenses avec les crédits.

21. La minute des arrêts est rédigée par le référendaire 
rapporteur, et signée de lui et du président de la chambre ; elle 
est remise avec les pièces au greffier en chef ; celui-ci la pré
sente à la signature du premier président, et ensuite en fait et 
signe les expéditions.

22. Au mois de janvier de chaque année, le prince archi- 
trésorier proposera à l’Empereur le choix de quatre commis
saires, qui formeront, avec le premier président, un comité 
particulier chargé d’examiner les observations faites, pendant 
le cours de l’année précédente, par les référendaires. Ce comité 
discute les observations, écarte celles qu’il ne juge pas fondées, 
et forme des autres l’objet d’un rapport, qui est remis par le 
président au prince archi-trésorier, lequel le porte à la connais
sance de l’Empereur.

Titre IV. — Dispositions transitoires.
23. Il pourra être formé une quatrième chambre temporaire, 

composée d’un président et six maîtres aux comptes pour les 
jugements des comptes arriérés. — Il sera pourvu, par des 
règlements d’administration publique, à l’ordre du service de la 
Cour des comptes, et à toutes les mesures d’exécution de la 
présente.

V. Décr. 28 sept. 1807; Ord. 1er sept. 1819; Décr. 2 mai 
1848, qui modifie l’art. 2 ; 15 janv. 1852, qui abroge le 
décret du 2 mai 1848; 12 déc. 1860; 27 janv. 1866; 17 
juill. 1880; 12 juill. 1887.

16 septembre 180Î
LOI relative au dessèchement des marais. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 162, n. 2797.)

Titre Ier. — Dessèchement des marais.

Art. 1er. La propriété des marais est soumise à des règles 
particulières. — Le gouvernement ordonnera les dessèchements 
qu’il jugera utiles ou nécessaires.

2. Les dessèchements seront exécutés par l’Etat ou par des 
concessionnaires.

3. Lorsqu’un marais appartiendra à un seul propriétaire, ou 
lorsque tous les propriétaires seront réunis, la concession du des
sèchement leur sera toujours accordée, s’ils se soumettent à 
l’exécuter dans les délais fixés et conformément aux plans adoptés 
par le Gouvernement.

4. Lorsqu’un marais appartiendra à un propriétaire, ou à 
une réunion de propriétaires qui ne se soumettront pas à dessé
cher dans les délais, et selon les plans adoptés, ou qui n’exécu
teront pas les conditions auxquelles ils se seront soumis ; lorsque 
les propriétaires ne sont pas tous réunis; lorsque, parmi lesdits 
propriétaires, il y aura une ou plusieurs communes, la conces

sion du dessèchement aura lieu en faveur des concessionnaires 
dont la soumission sera jugée la plus avantageuse pour le gou
vernement : celles qui seraient faites par des communes proprié
taires, ou par un certain nombre de propriétaires réunis, seront 
préférées à conditions égales.

5. Les concessions seront faites par des décrets rendus en 
Conseil d’Etat, sur des plans levés ou sur des plans vérifiés et 
approuvés par les ingénieurs des ponts et chaussées, aux çondi- 
tions prescrites par la présente loi, aux conditions qui seront 
établies par les règlements généraux à intervenir, et aux charges 
qui seront fixées à raison des circonstances locales.

6. Les plans seront levés, vérifiés et approuvés aux frais des 
entrepreneurs du dessèchement ; si ceux qui auront fait la pre
mière soumission, et fait lever et vérifier les plans, ne demeurent 
pas concessionnaires, ils seront remboursés par ceux auxquels la 
concession sera définitivement accordée. — Le plan général du 
marais comprendra tous les terrains qui seront présumés devoir 
profiter du dessèchement. Chaque propriété y sera distinguée, et 
son étendue exactement circonscrite. — Au plan général 
seront joints tous les profits et nivellements nécessaires ; ils 
seront, le plus possible, exprimés sur le plan par des cotes par
ticulières.

Titre II. — Fixation de l’ tendue, de l’espèce et de la
VALEUR ESTIMABLE DES MARAIS AVANT LE DESSECHEMENT.

7. Lorsque le gouvernement fera un dessèchement, ou 
lorsque la concession aura été accordée, il sera formé entre les 
propriétaires un syndicat, à l’effet de nommer les experts qui 
devront procéder aux estimations statuées par la présente loi. 
— Les syndics seront nommés par le préfet ; ils seront pris 
parmi les propriétaires les plus imposés, à raison des marais à 
dessécher. Les syndics seront au moins au nombre de trois, et 
au plus au nombre de neuf, ce qui sera déterminé dans l’acte de 
concession.

8. Les syndics réunis nommeront et présenteront un expert au 
préfet du département. — Les concessionnaires en présenteront 
un autre ; le préfet nommera un tiers expert. — Si le dessèche
ment est fait par l’Etat, le préfet nommera le second expert, et 
le tiers expert sera nommé par le ministre de l’intérieur.

9. Les terrains des marais seront divisés en plusieurs classes, 
dont le nombre n’excédera pas dix, et ne pourra être au-desssus 
de cinq : ces classes seront formées d’après les divers degrés 
d’inondation. Lorsque la valeur des différentes parties du marais 
éprouvera d’autres variations que celles provenant des -divers 
degrés de submersion, et dans ce cas seulement, les classes 
seront formées sans égard à ces divers degrés, et toujours de 
manière que toutes les terres de même valeur présumée soient 
dans la même classe.

10. Le périmètre des diverses classes sera tracé sur le plan 
cadastral qui aura servi de base à l’entreprise. — Ce tracé sera 
fait par les ingénieurs et les experts réunis.

11. Le plan, ainsi préparé, sera soumis à l’approbation du 
préfet ; il restera déposé au secrétariat de la préfecture pendant 
un mois ; les parties intéressées seront invitées, par affiches, à 
prendre connaissance du plan, à fournir leurs observations sur 
son exactitude, sur l’étendue donnée aux limites jusques aux
quelles se feront sentir les effets du dessèchement, et enfin sur 
le classement des terres.

12. Le préfet, après avoir reçu ces observations, celles en 
réponse des entrepreneurs du dessèchement, celle des ingénieurs 
et des experts, pourra ordonner les vérifications qu’il jugera 
convenables. —Dans le cas où, après vérification, les parties 
intéressées persisteraient dans leurs plaintes, les questions seront 
portées devant la commission constituée par le titre X de la pré
sente loi.

13. Lorsque les plans auront été définitivement arrêtés, les 
deux experts nommés par les propriétaires et les entrepreneurs 
du dessèchement se rendront sur les lieux; et, après avoir 
recueilli tous les renseignements nécessaires, ils procéderont à 
1 appréciation de chacune des classes composant le marais, eu 
égard à sa valeur réelle au moment de l’estimation considérée 
dans son état de marais, et sans pouvoir s’occuper d’une esti
mation détaillée par propriété. — Les experts procéderont en 
présence du tiers expert, qui les départagera, s’ils ne peuvent 
s’accorder.

14. Le procès-verbal d’estimation par classe sera déposé 
pendant un mois à la préfecture. Les intéressés en seront pré
venus par affiches : et, s’il survient des réclamations, elles
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seront jugées par la commission. — Dans tous les cas, l’esti
mation sera soumise à ladite commission pour être jugée et ho
mologuée par elle ; elle pourra décider outre et contre l’avis des 
experts.

15. Dès que l’estimation aura été définitivement arrêtée, les 
travaux de dessèchement seront commencés ; ils seront poursuivis 
et terminés dans les délais fixés par l’acte de concession, sous 
les peines portées audit acte.

Titre III. — Des marais pendant le cours des travaux
DE DESSECHEMENT.

16. Lorsque, d’après l’étendue des marais ou la difficulté des 
travaux, le dessèchement ne pourra être opéré dans trois ans, 
l’acte de concession pourra attribuer aux entrepreneurs du dessè
chement une portion, en deniers, du produit des fonds qui auront 
les premiers profité des travaux de dessèchement. —Les consta
tations relatives à l’exécution de cette clause de l’acte de con
cession seront portées devant la commission.

Titre IV. — Des marais après le dessèchement,
ET DE L’ESTIMATION DE LEUR VALEUR.

17. Lorsque les travaux prescrits par l’Etat ou par l’acte de 
concession seront terminés, il sera procédé à leur vérification et 
réception. —En cas de réclamations, elles seront portées devant 
la commission, qui les jugera.

18. Dès que la reconnaissance des travaux aura été approu
vée, les experts respectivement nommés par les propriétaires et 
par les entrepreneurs du dessèchement, et accompagnés du tiers 
expert, procéderont, de concert avec les ingénieurs, à une clas
sification des fonds desséchés, suivant leur valeur nouvelle, et 
l’espèce de culture dont ils seront devenus susceptibles. —Cette 
classification sera vérifiée, arrêtée, suivie d’une estimation, le 
tout dans les mêmes formes ci-dessus prescrites pour la classifi
cation et l’estimation des marais avant le dessèchement.

Titre V. — Règles pour le payement des indemnités dues
PAR LES PROPRIÉTAIRES, EN CAS DE DÉPOSSESSION.

19. Dès que l’estimation des fonds desséchés aura été arrêtée, 
les entrepreneurs du dessèchement présenteront à la commission 
un rôle contenant : — 1°Le nom des propriétaires; — 2° L’é
tendue de leur propriété; — 3° Les classes dans lesquelles elle 
se trouve placée, le tout relevé sur le plan cadastral ; — 4° L’énon
ciation de la première estimation, calculée à raison de l’étendue 
et des classes ; — 5° Le montant de la valeur nouvelle de la 
propriété depuis le dessèchement, réglée par la seconde estima
tion et le second classement ; — 6° Enfin la différence entre les 
deux estimations. — S’il reste dans le marais des portions qui 
n’auront pu être desséchées, elles ne donneront lieu à aucune 
prétention de la part des entrepreneurs du dessèchement.

20. Le montant de la plus-value obtenue par le dessèchement 
sera divisé entre le propriétaire et le concessionnaire, dans les 
proportions qui auront été fixées par l’acte de concession. — 
Lorsqu’un dessèchement sera fait par l’Etat, sa portion dans la 
plus-value sera fixée de manière à le rembourser de toutes ses 
dépenses. Le rôle des indemnités sur la plus-value sera arrêté 
Par la commission et rendu exécutoire par le préfet.

21. Les propriétaires auront la faculté de se libérer de l’in
demnité par eux due, en délaissant une portion relative de fonds 
calculée sur le pied de la dernière estimation ; dans ce cas, il 
fl'y aura lieu qu’au droit fixe de un franc pour l’enregistrement 
de l’acte de mutation de propriété.

22. Si les propriétaires ne veulent pas délaisser des fonds en 
nature, ils constitueront une rente sur le pied de 4 p. 100, sans 
retenue ; le capital de cette rente sera toujours remboursable, 
même par portions, qui, cependant, ne pourront être moindres 
d’un dixième, et moyennant vingt-cinq capitaux.

23. Les indemnités dues aux concessionnaires ou au Gouver
nement, à raison de la plus-value résultant des dessèchements, 
auront privilège sur toute ladite plus-value, à la charge seulement 
de faire transcrire l’acte de concession, ou le décret qui ordon
nera le dessèchement au compte de l’Etat, dans le bureau ou 
dans les bureaux des hypothèques de l’arrondissement ou des 
arrondissements de la situation des marais desséchés. — L’hypo
thèque de tout individu inscrit avant le dessèchement sera res
treinte, au moyen de la transcription ci-dessus, ordonnée, sur 
nne portion de propriété égale en valeur à sa première valeur 
estimative des terrains desséchés (F. Décr. 10 août 1853, art.
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24. Dans le cas où le dessèchement d’un marais ne pourrait 

être opéré par les moyens ci-dessus organisés, et où, soit par 
les obstacles de la nature, soit par des oppositions persévé
rantes des propriétaires, on ne pourrait parvenir au dessèche
ment, le propriétaire ou les propriétaires de la totalité des 
marais pourront être contraints à délaisser leur propriété, sur 
estimation faite dans les formes déjà prescrites. — Cette esti
mation sera soumise au jugement et à l’homologation d’une com
mission formée à cet effet ; et la cession sera ordonnée sur le 
rapport du ministre de l’intérieur par un règlement d’adminis
tration publique.

Titre VI. — De la conservation des travaux
DE DESSÈCHEMENT.

25. Durant le cours des travaux de dessèchement, les canaux, 
fossés, rigoles, digues et autres ouvrages seront entretenus et 
gardés aux frais des entrepreneurs du dessèchement.

26. A compter de la réception des travaux, l’entretien et la 
garde seront à la charge des propriétaires, tant anciens que 
nouveaux. Les syndics déjà nommés, auxquels le préfet pourra 
en adjoindre deux ou quatre pris parmi les nouveaux proprié
taires, proposeront au préfet des règlements d’administration 
publique qui fixeront le genre et l’étendue des contributions 
nécessaires pour subvenir aux dépenses. — La commission don
nera son avis sur ces projets de règlement, et, en les adressant 
au ministre, proposera aussi la création d’une administration 
composée de propriétaires qui devra faire exécuter les travaux ; 
il sera statué sur le tout en Conseil d’Etat.

27. La conservation des travaux de dessèchement, celle des 
digues contre les torrents, rivières et fleuves, et sur les bords des 
lacs et de la mer, est commise à l’administration publique. Toutes 
réparations et dommages seront poursuivis par voie administra
tive, comme pour les objets de grande voirie. Les délits seront 
poursuivis par les voies ordinaires, soit devant les tribunaux de 
police correctionnelle, soit devant les cours criminelles, en rai
son des cas.

Titre VII. — Des travaux de navigation, des routes, des
PONTS, DES RUES, PLACES ET QUAIS DANS LES VILLES, DES DIGUES,
DES TRAVAUX DE SALUBRITÉ DANS LES COMMUNES.

28. Lorsque, par l’ouverture d’un canal de navigation, par 
le perfectionnement de la navigation d’une rivière, par l’ouver
ture d’une grande route, par la construction d’un pont, un ou 
plusieurs départements, un ou plusieurs arrondissements seront 
jugés devoir recueillir une amélioration à la valeur de leur 
territoire, ils seront susceptibles de contribuer aux dépenses 
des travaux, par voie de centimes additionnels aux contribu
tions ; et ce, dans les proportions qui seront déterminées par 
des lois spéciales. — Ces contributions ne pourront s’élever au 
delà de la moitié de la dépense ; le Gouvernement fournira 
l’excédent,.

29. Lorsqu’il y aura lieu à l’établissement ou au perfection
nement d’une petite navigation, d’un canal de flottage, à l’ou
verture ou à l’entretien de grandes routes d’un intérêt local, à 
la construction ou à l’entretien de ponts sur lesdites routes ou 
sur des chemins vicinaux, les départements contribueront dans 
une proportion, les arrondissements les plus intéressés, dans 
une autre, les communes les plus intéressées, d’une manière 
encore différente ; le tout selon les degrés d’utilité respective. 
— Le Gouvernement ne fournira de fonds, dans ce cas, que lors
qu’il le jugera convenable ; les proportions des diverses contri
butions seront réglées par des lois spéciales.

30. Lorsque, par suite des travaux déjà énoncés dans la 
présente loi, lorsque par l’ouverture de nouvelles rues, par la 
formation de places nouvelles, par la construction de quais, ou 
par tous autres travaux publics généraux, départementaux ou 
communaux, ordonnés ou approuvés par le Gouvernement, des 
propriétés privées auront acquis une notable augmentation de 
valeur, ces propriétés pourront être chargées de payer une in
demnité qui pourra s’élever jusqu’à la valeur de la moitié des 
avantages qu’elles auront acquis : le tout sera réglé par esti
mation dans les formes déjà établies par la présente loi, jugé 
et homologué par la commission qui aura été nommée à cet effet.

31. Les indemnités pour payement de plus-value seront ac
quittées, au choix des débiteurs, en argent ou en rentes consti
tuées à 4 p. 100 net, ou en délaissement d’une partie de la pro
priété, si elle est divisible ; ils pourront aussi délaisser en entier 
les fonds, terrains ou bâtiments, dont la plus-value donne lieu à
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l'indemnité, et ce, sur l’estimatiou réglée d’après la valeur 
qu’avait l’objet avant l’exécution des travaux desquels la plus- 
value aura résulté. — Les articles 21 et 23, relatifs aux droits 
d’enregistrement et aux hypothèques, sont applicables aux cas 
spécifiés dans le présent article.

32. Les indemnités île seront dues parles propriétaires des 
fonds voisins des travaux effectués que lorsqu’il aura été décidé, 
par un règlement d’administration public, rendu sur le rap
port du ministre de l’intérieur, et après avoir entendu les parties 
intéressées, qu’il y a lieu à l’application des deux articles pré
cédents.

33. Lorsqu’il s’agira de construire des digues à la mer, ou 
contre les fleuves, rivières ou torrents navigables ou non navi
gables, la nécessité en sera constatée par le Gouvernement, et 
la dépense supportée par les propriétés protégées, dans la pro
portion de leur intérêt aux travaux ; sauf les cas où le Gouver
nement croirait utile et juste d’accorder des secours sur les 
fonds publics.

34. Les formes précédemment établies et l’intervention d’une 
commission seront appliquées à l’exécution du présent article. 
— Lorsqu’il y aura lieu de pourvoir aux dépenses d’entretien 
ou de réparation des mêmes travaux, au curage des canaux qui 
sont eu même temps de navigation et de dessèchement, il sera 
fait des règlements d’administration publique qui fixeront la part 
contributive du Gouvernement et des propriétaires. Il en sera 
de même lorsqu’il s’agira de levées, de barrages, de pertuis, 
d’écluses, auxquels des propriétaires dé moulins ou d’usines 
seraient intéressés.

35. Tous les travaux de salubrité qui intéressent les villes et 
les communes seront ordonnés par le Gouvernement, et les 
dépenses supportées par les communes intéressées.

36. Tout ce qui est relatif aux travaux de salubrité sera 
réglé par l’administration publique; elle aura égard, lors de la 
rédaction du rôle de la contribution spéciale destinée à faire face 
aux dépenses de ce genre de travaux, aux avantages immédiats 
qu’acquerraient telles ou telles propriétés privées, pour les faire 
contribuer à la décharge de la commune dans des proportions 
variées, et justifiées par les circonstances.

37. L 'exécution des deux articles précédent restera dans les 
attributions des préfets et des conseils de préfecture.

Titre VIII. — Des travaux de route et de navigation
RELATIFS A L’EXPLOITATION DES FORÊTS ET MINIERES.

88. Lorsqu’il y aura lieu d’ouvrir ou de perfectionner une 
route ou des moyens de navigation dont l’objet sera d’exploiter 
avec économie des forêts ou bois, des mines ou minières, ou de 
leur fournir un débouché, toutes les propriétés de cette espèce, 
générales, communales ou privées, qui devront en profiter, seront 
appelées à contribuer pour la totalité de la dépense, dans les 
proportions variées des avantages qu’elles devront en recueillir. 
— Le Gouvernement pourra néanmoins accorder sur les fonds 
publics les secours qu’il croira nécessaires.

39. Les propriétaires se libéreront dans les formes énoncées 
aux articles 21, 22 et 23 de la présente loi.

40. Les formes d’estimation et l’intervention de la commis
sion organisée par la présente loi seront appliquées à l’exécution 
des deux précédents articles.

Titre IX. — De la concession de divers objets dépendants 
du domaine.

41. Le Gouvernement concédera, aux conditions qu’il aura 
réglées, les marais, lais, relais de la mer, le droit d’endigage, 
les accrues, atterrissements et alluvions des fleuves, rivières et 
torrents, quant à ceux de ces objets qui forment propriété 
publique ou domaniale. (F. Dêcr. 21 fêv. 1852 ; 16 juill. 1897 ;
6 déc. 1897, art. 5.)

Titre X. — De l’organisation et des attributions
DES COMMISSIONS SPECIALES.

42. Lorsqu’il s’agira d’un dessèchement de marais ou d’ati- 
tres ouvrages déjà énoncés en la présente loi, et pour lesquels 
l’intervention d’une commission spéciale est indiquée, cette com
mission sera établie ainsi qu’il suit :

43. Elle sera composée de sept commissaires : leur avis ou 
leurs décisions seront motivés; ils devront, pour les prononcer, 
être au moins au nombre de cinq.

44. Les commissaires seront pris parmi les personnes qui se
ront présumées avoir le plus de connaissances relatives soit aux

localités, soit aux divers objets sur lesquels ils auront à se pro
noncer. — Ils seront nommés par l’Empereur.

45. Les formes de la réunion des membres de la commission, 
la fixation des époques de ses séances et des lieux où elles se
ront tenues, les règles pour la présidence, le secrétariat et la 
garde des papiers, les frais qu’entraîneront ses opérations, et 
enfin tout ce qui concerne son organisation, seront déterminés, 
dans chaque cas, par un règlement d’administration publique.

46. Les commissions spéciales connaîtront de tout ce qui est 
relatif au classement des diverses propriétés avant ou après le 
dessèchement des marais, à leur estimation, à la vérification de 
l’exactitude dés plans cadastraux, à l’exécution des clauses des 
actes de concession relatifs à la jouissance par les concession
naires d’une portion des produits, à la vérification et à la récep
tion des travaux de dessèchement, à la formation et à la vérifica
tion du rôle de plus- value des terres après le dessèchement ; elles 
donneront leur avis sur l’organisation du mode d’entretien des 
travaux de dessèchement; elles arrêteront les estimations dans 
le cas, prévu par l’article 24, où le Gouvernement aurait à dé
posséder tous les propriétaires d’un marais ; elles connaîtront 
des mêmes objets lorsqu’il s’agira de fixer la valeur des pro
priétés, avant l’exécution des travaux d’un autre genre, comme 
routes, canaux, quais, digues, ponts, rues, etc., et après l’exé
cution desdits travaux, et lorsqu’il sera question de fixer la plus- 
value.

47. Elles ne pourront, en aucun cas, juger les questions de 
propriété, dans lesquelles il sera prononcé par les tribunaux or
dinaires, sans que, dans aucun cas, les opérations relatives aux 
travaux, où l’exécution des décisions de la commission, puissent 
être retardées ou suspendues.

Titre XI. — Des Indemnités aux propriétaires pour occupations
DE TERRAINS.

48. Lorsque, pour exécuter un dessèchement, l’ouverture 
d’une nouvelle navigation, un pont, il sera question de supprimer 
des moulins et autres usines, de les déplacer, modifier, ou de ré
duire l’élévation de leurs eaux, la nécessité en sera constatée par 
les ingénieurs des ponts et chaussées. Le prix de l’estimation 
sera payé par l’Etat, lorsqu’il entreprend les travaux ; lorsqu’ils 
sont entrepris par des concessionnaires, le prix de l’estimation 
sera payé avant qu’ils puissent faire cesser le travail des mou
lins et usines. — Il sera d’abord examiné si l’établissement des 
moulins et usines est légal ; ou si le titre d’établissement ne 
soumet pas les propriétaires à voir démolir leurs établissements 
sans indemnité, si l’utilité publique le requiert. (F. L. 22 jüill. 
1889, art. 13 et 68.)

49. Les terrains nécessaires pour l’ouverture des canaux et 
rigoles de dessèchement, des canaux de navigation, de routes, 
de rues, la formation de places et autres travaux reconnus d’une 
utilité générale, seront payés à leurs propriétaires, et à dire 
d’experts, d’après leur valeur avant l’expertise des travaux, et 
sans nulle augmentation du prix d’estimation.

50. Lorsqu’un propriétaire fait volontairement démolir sa 
maison, lorsqu’il est forcé de la démolir pour cause de vétusté, 
il n’a droit à indemnité que pour la valeur du terrain délaissé, 
si l’alignement qui lui est donné par les autorités compétentes 
le force à reculer sa construction.

51. Les maisons et bâtiments dont il serait nécessaire de 
faire démolir et d’enlever Une portion pour cause d’utilité pu
blique légalement reconnue, seront acquis en entier, si le pro
priétaire l’exige; sauf à l’administration publique ou aux com
munes à revendre les portions de bâtiment ainsi acquises, et qui 
ne seront pas nécessaires pour l’exécution du plan. La cession 
par le propriétaire à l’administration publique ou à la commune, 
et la revente, seront effectuées d’après un décret rendu en Con
seil d’Etat sur le rapport du ministre de l’intérieur, dans les 
formes prescrites par la loi. (F. L. 3 mai 1841, art. 50.)

52. Dans les villes, les alignements pour l’ouverture des nou
velles rues, pour rélargissement des anciennes qui ne font point 
partie d’une grande route, ou pour tout autre objet d’utilité pu
blique, seront donnés par les maires, conformément au plan 
dont les projets auront été adressés aux préfets, transmis avec 
leur avis au ministre de l’intérieur et arrêtés en Conseil d’Etat. 
— En cas de réclamation de tiers intéressés, il sera de même 
statué en Conseil d’Etat sur le rapport du ministre de l’intérieur.

53. Au cas où, par les alignements arrêtés un propriétaire 
pourrait recevoir la faculté de s’avancer sur la voie publique, il 
sera tenu de payer la Valeur du terrain qui lui sera cédé. Dans 
la fixation de cette valeur, les experts auront égard à ce que le
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olus ou le moins de profondeur du terrain cédé, la nature de la 
uropriété, le reculement du reste du terrain bâti ou non bâti loin 
de la nouvelle voie, peut ajouter ou diminuer de valeur relative 
pour le propriétaire. — Au cas où le propriétaire ne voudrait 
point acquérir, l’administration publique est autorisé à le dé
posséder de l’ensemble de sa propriété en lui payant la valeur 
telle qu’elle était avant l’entreprise des travaux. La cession et 
la revente seront faites comme il a été dit en l’article 51 ci- 
dessus. (F. Dêcr. 26 mars 1852, art. 2; 27 dêc. 1858.)

54. Lorsqu’il y aura lieu en même temps à payer une indem
nité à un propriétaire pour terrains occupés, et à recevoir de 
lui une plus-value pour des avantages acquis à ses propriétés 
restantes, il y aura compensation jusqu’à concurrence; et le 
surplus seulement, selon les résultats, sera payé au propriétaire 
oü acquitté par lui. (F. L. 3 mai 1841, art. 51.)

55. Les terrains occupés pour prendre les matériaux néces
saires aux routes ou aux constructions publiques, pourront être 
payés aux propriétaires comme s’ils eussent été pris pour la 
route même. — Il n’y aura lieu à faire entrer dans l’estimation 
la valeur des matériaux à extraire, que dans les cas où l’on 
s’emparerait d’une carrière déjà en exploitation ; alors lesdits 
matériaux seront évalués d’après leur prix courant, abstraction 
faite de l’existence et des besoins de la route pour laquelle ils 
seraient pris, ou des constructions auxquelles on les destine. 
(F. L. 29 déc. 1892.)

56. Les experts, pour Dévaluation des indemnités relatives à 
une occupation de terrain, dans les cas prévus au présent titre, 
seront nommés, pour les objets de travaux de grande voirie, 
l’un par le propriétaire, l’autre par le préfet ; et le tiers expert, 
s’il en est besoin, sera de droit l’ingénieur en chef du départe
ment : lorsqu’il y aura des concessionnaires, un expert sera 
nommé par le propriétaire, un par le concessionnaire, et le 
tiers expert par le préfet. — Quant aux travaux des villes, un 
expert sera nommé par le propriétaire, un par le maire de la 
ville ou de l’arrondissement pour Paris, et le tiers expert par le 
préfet. (F. L. 22 juill. 1889, art. 13.)

57. Le contrôleur et le directeur des contributions donneront 
leur avis sur le procès-verbal d’expertise, qui sera soumis, par 
le préfet, à la délibération du conseil de préfecture ; le préfet 
pourra, dans tous les cas, faire faire une nouvelle expertise.

Titre XII. — Dispositions générales.
58. Les indemnités pour plus-value, dues à raison des tra

vaux déjà entrepris, et spécialement à raison des travaux de 
dessèchement, seront réglées d’après les dispositions de la pré
sente loi. Des règlements d’administration publique statueront 
sur la possibilité et le mode d’application à chaque cas ou en
treprise particulière ; et alors l’organisation et l'intervention de 
la commission spéciale seront toujours nécessaires.

59. Toutes les lois antérieures cesseront d'avoir leur exécu
tion en ce qui serait contraire à la présente.
-»F. Ord. 23 sept. 1825; 15 janv. 1826, art 6; 1er août 
1827 ; L. 15 juill. 1845, art. 10; 10 août 1853, art. 37; 
22 juin 1854, art. 3 ; 28 mai 1858, art. 5 ; Dêcr. 27 déc. 1858 ; 
6 fà'. 1861 ; L. 21 juin 1865, art. 26 ; Dêcr. 14 août 1891 ;

29 dêc. 1892; Dêcr. 9 mars 1894, art. 73.
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DECRET contenant organisation de ta Cour 

des comptes,

[Bull, des Lots, 4e S., D. 163, U. 2801.)

Titre 11. — Division des chambres.
Art. 3. La première chambre sera chargée du jugement des 

comptes relatifs aux recettes publiques ; — La deuxième, du ju
gement des comptes relatifs aux dépenses publiques ; — La troi
sième, de juger les comptes des recettes et dépenses des dépar
tements et des communes dont les budgets sont arrêtés par nous, 
(te Ord. 28 dêc. 1830.)

4. Les dix-huit maîtres des comptes seront distribués entre 
es trois chambres par le premier président.

5. S’il survient, au jugement d’un compte, des difficultés qui 
Présentent une question générale, le président de la chambre 
en informera le premier président, qui en référera au ministre 
fes finances, pour y être pourvu s’il y a lieu.

6. Chaque chambre se formera en bureau.
7. Un référendaire ne pourra être chargé deux fois de suite

de la vérification de comptes du même comptable. —De même, 
un maître des comptes ne pourra être nommé deux fois de suite 
rapporteur des comptes du même comptable. (F. Dêcr. 7 sept. 
1876.) .

8. Le premier président présidera chaque chambre toutes les 
fois qu’il le jugera convenable.

9. S’il se trouve dans le cas d’être suppléé pour des fonc
tions qui lui sont spécialement attribuées, il sera remplacé par 
le plus ancien des présidents.

10. Les présidents seront, en cas d’empêchement, remplaces 
pour le service des séances par le doyen de la chambre.

11. En cas d’empêchement d’un maître des comptes, il sera, 
pour compléter le nombre indispensable, remplacé par un maître 
d’une autre chambre qui ne tiendrait pas séance, ou qui se 
trouverait avoir plus qttë le nombre nécessaire.

12. En cas de vacance d’une placé de maître des comptes, le 
premier président en donnera avis à notre ministre des finances, 
qui joindra à sa présentation une liste de dix référendaires dis
tingués par leur talent et leur zèle.

13. Nul ne pourra être président, maître des comptes, ou 
procureur général, S’il n’est âgé de trente ans accomplis.

Titre III. — Des référendaires.

14. (Ainsirétabli, Dêcr. 15 janv. 1852.) Le nombre des ré
férendaires est provisoirement fixé à quatre-vingts; il seront 
divisés en deux classes, savoir : dix-huit de la première, et 
soixante-deux de la seconde. — On ne pourra être de la pre
mière classe, si l’on n’a été de la seconde au moins deux ans. 
— On passera de la deuxième classe à la première, moitié par 
ancienneté et moitié par le choix du Gouvernement. (F. Dêcr. 
12 dêc. 1860; 17 juill. 1880.)

15. Nul ne pourra être référendaire s’il n’est âgé de vingt- 
cinq ans accomplis.

16. L’ordre de nomination dans chaque classe établira lé 
rang entre eux.

17. Les référendaires ne seront spécialement attachés à au
cune chambre.

18. Les référendaires de première classe assisteront, à tour 
de rôle, et en nombre égal à celui des maîtres, aux cérémonies 
publiques et aux députations.

19. Le premier président fera entre les référendaires la dis
tribution des comptes, et indiquera la chambre à laquelle le 
rapport devra être fait.

20. Les réclamations sur l’attribution ou sur les retards des 
rapports seront portées devant le premier président, qui y sta
tuera. — Les attributions générales déterminées par l’article 3 
n’empêcheront pas que le président ne puisse, suivant que 1 exi
gera l’expédition des affaires, renvoyer à une chambre des rap
ports qui ne seront pas dans ses attributions spéciales.

21. Les référendaires pourront entendre les comptables oü 
leurs fondés de pouvoir pour l’instruction des comptes : la cor
respondance sera préparée par eux et remise au président de la 
chambre où devra être fait le rapport, qui, s’il l’approuve, la 
fera expédier par le greffier.

22. Lorsqu’un compte exigera que plusieurs référendaires 
concourent à sa vérification, le premier président désignera un 
référendaire de première classe, qui sera chargé de présider à 
ce travail, de recueillir les cahiers d’observàtions de chaque ré
férendaire, et de faire le rapport à la chambre. Tous lés réfé
rendaires qui auront pris part au travail des vérifications seront 
tenus d’assister aux séances de la chambre pendant le rapport.

23. Il sera disposé des salles de travail où se réuniront, pour 
la vérification des comptes qui l’exigera, les référendaires chargés 
d’en faire en commun la vérification.

24. Après la vérification terminée, les référendaires rédige
ront, pour chaque Compte, un rapport raisonné dans lequel ils 
présenteront la composition des recettes et des dépenses ; ils re
lèveront toutes les difficultés relatives à la ligne de compte seu
lement, proposeront les forcements de recettes, les radiations de 
dépenses et les charges qu’ils jugeront devoir être établies 
contre les comptables ; ils formeront la balance des comptes ; 
ils présenteront le résultat final de leur opération : ils remet
tront particulièrement le deuxième cahier d’observations prescrit 
par l’article 20 de la loi du 16 septembre, au maître auquel, 
conformément à l’article 28 ci-après, le rapport du référendaire 
aura été distribué.



25. Les référendaires, aussitôt qu’ils auront préparé un rap
port, en remettront note au greffe, qui tiendra un registre par
ticulier pour chaque chambre, par ordre de numéros.

26. Les référendaires seront appelés à faire leur rapport sui
vant le tour de rôle ; pourra néanmoins le président de la chambre 
donner la préférence au rapport d’une affaire urgente.

27. Le compte, les bordereaux dressés de recettes et de dé
penses, et le rapport et les pièces seront mis sur le bureau pour 
y avoir recours au besoin.

28. Le rapport du référendaire terminé, le président de la 
chambre en fera la distribution à un maître qui sera tenu : — 
■1° De vérifier si le référendaire a fait lui-même le travail au
quel il était tenu; — 2° Si les difficultés élevées par les réfé
rendaires sont fondées ; — 3° Enfin d’examiner par lui-même les 
pièces au soutien de quelques chapitres du compte, pour s’as
surer que le référendaire en a soigneusement vérifié toutes les 
parties. — Le président de la chambre nommera, en même 
temps que le maître rapporteur, deux ou un plus grand nombre 
de référendaires, s’il est nécessaire, lesquels seront chargés de 
vérifier si les cahiers établis par le référendaire rapporteur l’ont 
été exactement, et d’en rendre compte au maître rapporteur.

29. Le maître fera à la chambre un rapport motivé sur tout 
ce qui sera relatif à la ligne de compte seulement, et il remettra 
particulièrement au premier président le deuxième cahier des 
observations des référendaires, avec ses observations person
nelles, s’il y a lieu, pour en être, par le premier président, fait 
l’usage prescrit par la loi du 16 septembre ; les référendaires 
qui auront concouru à la première vérification y assisteront.

30. Nul ne prendra la parole dans les discussions et délibé
rations, sans l’avoir obtenue du président.

31. Le référendaire rapporteur donnera son avis, qui ne sera 
que consultatif; le maître rapporteur opinera, et chaque maître 
successivement dans l’ordre de sa nomination. — Si différents 
avis sont ouverts, on ira une deuxième fois aux opinions, et les 
maîtres qui voudraient auparavant faire des observations nou
velles pourront être autorisées par le président ; il recueillera 
les opinions après que la discussion sera terminée, et prononcera 
l’arrêt.

32. Le président de la chambre tiendra ou fera tenir, pen
dant le rapport, par l’un des maîtres, la minute du compte 
soumis au jugement de la chambre, et chaque décision sera 
portée sommairement à la marge de l’article du compte auquel 
elle se rapporte.

33. Après que les arrêts définitifs sur chaque compte seront 
rendus et les minutes signées, le compte et les pièces seront 
remis par le rapporteur au greffier en chef, qui fera mention 
des arrêts sur la minute du compte, et déposera le tout aux ar
chives.

34. II sera dressé, le dernier jour de chaque mois, par le 
greffier en chef, un relevé de tous les comptes qui avaient été 
distribués avant le mois aux référendaires, et dont ils n’ont pas 
fait le rapport. Cet état sera présenté au premier président et 
communiqué au procureur général, pour y être pourvu suivant 
l’exigence des cas.

35. Le premier président pourra appeler ceux des référen
daires qui ne rempliront pas leur devoir, et leur donner les 
avertissements nécessaires. — Il pourra même, en cas de réci
dive, après avoir entendu le référendaire, en présence des pré
sidents et du procureur général, le censurer. — Enfin, si, par 
la gravité des circonstances, il y a lieu à la privation tempo
raire de traitement ou à la suspension de fonctions, il en fera 
son rapport au ministre des finances. (F. Dêcr. 9 nov. 1853, 
art. 17.)

Titre IV. — Ministère public.
36. Le procureur général ne peut exercer son ministère que 

par voie de réquisition.
37. Il fera dresser un état général de tous ceux qui doivent 

présenter leurs comptes à la Cour. Il s’assurera si ou non ils 
sont exacts h les présenter dans les délais fixés par les lois et 
règlements, et requerra contre ceux en retard l’application des 
peines.

38. Il s’assurera si les chambres tiennent régulièrement 
leurs séances, si les référendaires font exactement leur service, 
et, en cas de négligence, il adressera au premier président les 
réquisitions nécessaires pour y pourvoir. (F. Dêcr. 6 juin 1850, 
art. 5.)

39. Il adressera au ministre du Trésor public les expéditions 
des arrêts de la Cour, et suivra devant elle l’instruction et le
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jugement des demandes à fin de révision pour cause d’erreurs, 
omissions, faux ou doubles emplois reconnus à la charge du 
Trésor public, de départements ou de communes. (F. Dêcr. 12 
juill. 1887, art. 1er.)

40. Toutes les demandes en mainlevée, réduction et transla
tion d’hypothèques seront communiquées au procureur général, 
avant d’y être statué.

41. Toutes les fois qu’un référendaire élèvera contre un 
comptable une prévention de faux ou de concussion, le procu
reur général sera appelé en la chambre et entendu dans ses 
conclusions avant d’y être statué.

42. Notre procureur général pourra prendre communication 
de tous les comptes dans l’examen desquels il croira son minis
tère nécessaire, et la chambre pourra même l'ordonner d’office.

43. En cas d’empêchement du procureur général, les fonc
tions du ministère public seront momentanément remplies par 
celui des maîtres des comptes que le ministre des finances dési
gnera.

44. Le procureur général est tenu de correspondre avec les 
ministres sur les demandes qu'ils pourraient lui faire de ren
seignements pour l’exécution des arrêts, les mainlevées, radia
tions ou restrictions des séquestres, saisies, oppositions et 
inscriptions hypothécaires, et remboursements d’avances des 
comptables.

Titre Y. — Du greffe, des archives et des huissiers.
45. Le greffier en chef doit être âgé de trente ans accomplis.
46. Il assistera aux assemblées générales et y tiendra la 

plume.
47. Il est chargé de tenir les différents registres et celui des 

délibérations de la Cour.
48. Il est chargé de veiller à la garde et conservation des 

minutes des arrêts, d’en faire faire les expéditions, et de la 
garde des pièces qui lui sont confiées et de tous les papiers du 
greffe.

49. Les comptes déposés par les comptables seront enregis
trés par ordre de dates et de numéros, du jour qu’ils seront pré
sentés.

50. Le greffe de la Cour sera ouvert tous les jours, excepté 
les dimanches et fêtes, aux heures fixées par le premier prési
dent.

51. Les premières expéditions des actes et arrêts de la Cour 
seront délivrées gratuitement aux parties; les autres seront 
soumises à un droit d’expédition de 75 centimes par rôle. (F. 
Dêcr. 18 août 1807.)

52. Le président de la chambre fera porter en marge des 
minutes des arrêts les noms de tous les maîtres présents à la 
séance.

53. Les expéditions exécutoires des arrêts de la Cour seront 
rédigées ainsi qu’il suit : — « La Cour des comptes a rendu 
l’arrêt suivant : — (Ici copie de l’arrêt.) — « Mandons et 
ordonnons à tous huissiers sur ce requis de mettre ledit arrêt à 
exécution, et à tous commandants et officiers dé la force 
publique de prêter main-forte lorsqu’ils en seront légalement 
requis. — En foi de quoi, le présent arrêt a été signé par le 
premier président de la Cour et par le greffier. » (F. Dêcr.
2 août 1871, art. 2.)

54. Le greffier signera et délivrera les certificats collationnés 
et extraits de tous les actes émanant du greffe, des archives et 
dépôts, et la correspondance avec les comptables. En cas d’em
pêchement, le président commettra un commis-greffier.

55. Il sera nommé, sur la présentation du greffier en chef, 
le nombre de commis nécessaire à son service.

56. Il y aura, près la Cour, des huissiers au nombre néces
saire pour son service.

Titre VI. — Des traitements.
57. Les traitements des membres de la Cour sont fixés comme 

suit : (F. Dêcr. 19 mars 1852.)
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59. Tous les jours de séance, chaque président de chambre 
et chaque maître seront tenus, avant l’heure fixée pour com
mencer la séance, de s’inscrire sur le registre de pointes, qui 
sera arrêté et signé, avant l’ouverture, par le président de la 
chambre ou par le maître qui le remplacera.

62. Le président de chaque chambre ne pourra s’excuser par 
aucun motif, lorsque l’ouverture des séances n’aura pas été faite
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à l’heure prescrite, et si alors le nombre des maîtres est incom
plet, il devra sur-le-champ s’occuper de les remplacer.

Titre VIII. —Des CONGÉS.

67. Les membres de la Cour seront tenus de résider à Paris ; 
le défaut de résidence sera considéré comme absence.

68. Le premier président n’accordera pas de congé de plus 
de huitaine ; les demandes de congés plus longs seront faites au 
ministre des finances.

69. Le premier président n’accordera de congé que pour 
cause nécessaire et qu autant que l’absence de celui qui le 
demandera ne fera point manquer le service. Dans le cas où le 
congé doit être demandé au ministre, on devra attacher à la 
demande les conclusions du procureur général et l’avis du pre
mier président, que le service ne souffrira point de l’absence.

70. Celui qui aurait été nommé membre de la Cour, et qui 
ne s’y rendra pas dans le délai de deux mois, après la date de 
sa nomination, et celui qui s absentera de la Cour pendant plus 
de deux mois, seront considérés comme démissionnaires, à moins 
qu’ils n’aient obtenu une permission ou un congé.

71. Les congés ne pourront être accordés s’il n’y a plus des 
deux tiers des membres de la Cour présents.

Titre IX. — Dispositions générales.
72. Les dépenses de la Cour des comptes seront ordonnan

cées par notre ministre des finances.
73. Le premier président, après avoir pris l’avis des prési

dents, et entendu les conclusions du procureur général, arrêtera 
i état des menues dépenses de la Cour et du greffe ; il le 
remettra à notre ministre des finances pour être soumis à notre 
approbation.

74. Lorsqu’une nouvelle nomination sera faite, le pourvu 
présentera nos lettres de nomination au premier président de la 
j°ur> <ÏU1 en donnera communication à notre procureur général

et celui-ci prendra les ordres du prince archi-trésorier, sur les 
jour et heure pour son admission au serment.
, Aptès le serment prêté, le nouveau pourvu sera reçu à 
ia tour, chambres assemblées.

7o,!' D C-' l8.août 18071 L. 16 sept. 1807; Dêcr. 2 mai 
’. iui modifie l’art. 14; 15 janv. 1852, qui rétablit l’an- 

8fin fn delarL 14 ; 9 nov- 18331 23 mai 1854; 12 déc. 
loo/ ’ mar* 1864 1 27 /«nv. 1866; il juin. 1880; 20 oct. 
88+> 12 juill. 1887; 13 juill. 1893.

2 octobre 1807
É CIRE T concernant les officiers de justice auxquels 
tra ■^Tl'f'Lrmitès donnent droit à une pension de re-

(Bull. des Lois, 4e S., B. 165, n. 2813.)

,l>a|)n„i ler-,ceux de nos officiers, dans nos cours de cassation, 
mière i ’ V JUStlCe crimineUe> ou dans nos tribunaux de pre- 
Sravpa !!? que la surdité ou d’autres infirmités
admk . ettra*ent hors d’état d’exercer leurs fonctions, seront 

2 s a prendre leur retraite.
détenw9116 ?6UX qui se trouveront dans l’un des cas ci-dessus 
et nos n negllgeront de demander leur retraite, nos présidents 
juoe m; 'lreurs généraux en donneront avis à notre grand- 
vatiôns rt11S.T '-e la iustice> cPii> après avoir demandé Iesobser- 
en fen 6 ce 1,1 aucIuel on propose d’accorder une retraite, nous 
appartiendra, rapp0rt’ pour être Par nous statué ainsi qu’il

veronul? offlciers de nos cours et tribunaux en retraite conser- 
sans né;,n!nS tltreS’ leuri'ang et leurs prérogatives honorifiques, 
d’être Dort'°mS pouvoir bercer leurs fonctions ; ils continueront 
bliqUe7 6S SU1 16 tal)leau> et d’assister aux cérémonies pu-

fixèe in,.Mlits officiers jouiront, en outre, d’une pension qui sera 
^ ^. nos 0,'dres pour chaque cas particulier.
l8S2 - D/Crâ 6 1810 i L- 16 juin 1824; Dêcr. 1^ mars
m. i7 ’ Juin 1853 i Décr. 9 nov. 1853; L. 30 août 1883,

année 1808

11 janvier 1808
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT sur la retenue dont 

la pension d’un militaire peut être susceptible, en 
faveur de sa femme et de ses enfants.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 174, n. 2937.)

Le Conseil d’Etat............ , — Est d’avis que le ministre de la
guerre peut ordonner une retenue du tiers au plus, sur la pen- 
sion ou solde de retraite de tout militaire qui ne remplirait pas, 
a 1 egard de sa femme ou de ses enfants, les obligations qui lui 
sont imposées par les chapitres V et VI du titre V du livre Ier 
du Gode Napoléon ; sauf le recours du mari au Conseil d’Etat 
commission du contentieux, dans le cas où il se croirait lésé 
par la decision du ministre. (F. L. 24 juill. 1889.)

11 janvier 1808
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la question de 

savoir si les héritiers bénéficiaires peuvent transfé
rer, sans autorisation, les inscriptions au-dessus de 
50 francs de rente.

(Bull, des Lois, 4® S., B. 175, n. 2946.)

Le Conseil d’Etat, qui, d’après le renvoi ordonné par Sa 
Majesté, a entendu le rapport de la section de législation sur 
celui du ministre des travaux publics, concernant la question 
de savoir si les héritiers bénéficiaires peuvent transférer sans 
autorisation les inscriptions au-dessus de 50 francs de rente, 

Est d’avis que l’héritier bénéficiaire ne peut pas faire le 
transfert des rentes au-dessus de 50 francs, sans être préalable
ment autorisé..............

-> F. G. civ., art. 805; L. 24 mars 1806.

11 janvier 1808
DECRET qui assimile aux lettres de change de com

merce les traites du caissier général du Trésor 
public.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 172, n. 2914.)

Art. l°r. Les traites du caissier général du Trésor public 
sur lui-meme transmissibles à un tiers en payement, par un 
agent du Trésor public, spécialement autorisé à cet effet, sont 
assimilées aux lettres de change de commerce, tant pour le délai 
pour lequel elles sont frappées de péremption que pour la durée 
du cautionnement qui pourrait être exigé du propriétaire, lequel 
aurait, en vertu de jugement, obtenu le payement sans la pré
sentation des originaux desdites traites, en cas que ces originaux 
fussent adirés.

2. Les dispositions des articles 155, 187 et 189 du Code de 
commerce lui sont, en conséquence, déclarées applicables ; néan
moins les cinq années qui acquièrent la prescription, ne cour- 
ront que de la date de la transmission faite par le payeur du 
trésor à la partie prenante.

16 janvier 1808
DECRET qui arrête définitivement les statuts 

de la Banque de France.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 176, n. 2953.)

Titre Icr. — De la Banque de France.
Anr. 1L1. Le capital de la Banque de France se compose de 

quatre-vingt-dix mille actions, chaque action étant de 1000 francs 
en tonds primitif, et, de plus, d’un droit de quatre-vingt-dix 
millième sur les fonds de réserve. — Chaque action est repré-

10
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senlée sur les registres de la Banque par une inscription nomi
nale de 1000 francs. {Modifié, L. 9 juin 1857, art. 2.)

2. Les actionnaires de. la Banque ne sont responsables de 
ses engagements que jusqu’à la concurrence du montant de leurs 
actions.

3. Les actions de la Banque peuvent être acquises par des 
étrangers.

4. La transmission des actions s’opère par de simples trans
ferts sur des registres doubles tenus à cet effet. -— Elles sont 
valablement transférées par la déclaration du propriétaire ou 
de son fondé de pouvoir, signée sur les registres, et certifiée 
par un agent de change, s’il n’y a opposition signifiée et visée à 
la Banque.

5. Les actions de la Banque pourront faire partie des biens 
formant la dotation d’un titre héréditaire, qui serait érigé par 
Sa Majesté, conformément au sénatus-eonsulte du 14 août 1806.

6. Les actions de la Banque, au cas de l’article précédent, 
seront possédées, quant à l’hérédité et à la réversibilité, con
formément aux dispositions dudit sénatus-cônsülte, et au para
graphe 3 de l’article 896 du Code Napoléon.

7. Les actionnaires qui voudront donner à leurs actions la 
qualité d’immeubles en auront la faculté ; et, dans ce cas, ils 
en feront la déclaration dans les formes prescrites pour les 
transferts. — Cette déclaration une fois inscrite sur lë registre, 
les actions immobilisées resteront soumises au Code Napoléon et 
aux lois de privilège et d’hypothèque, comme les propriétés fon
cières : elles ne pourront être aliénées et les privilèges et hypo
thèques purgés qu’en se conformant au Code Napoléon et aux lois 
relatives aux privilèges et hypothèques sur les propriétés fon
cières.

8. La Banque ne peut, dans aucun cas, ni sous aucun pré
texte, faire ou entreprendre d’autres opérations que celles qui 
lui sont permises par les lois et les présents statuts.

9. (Ainsi modifié, L. 17 nov. 1897.) Lés opérations de la 
Banque consistent : — 1° A escompter à toutes personnes des 
lettres de change et autres effets de commerce à ordre, à des 
échéances déterminées, qui ne pourront excéder trois mois, et 
souscrits par des commerçants, par des syndicats agricoles on 
autres et autres personnes notoirement solvables ; — 2° A se 
charger, pour le compte des particuliers et des établissements 
publics, du recouvrement des effets qui lui sont remis ; — 3° A 
recevoir, en compte courant, les sommes qui lui sont versées 
par des particuliers et des établissements publics, et à payer 
les dispositions faits sur elle et les engagements pris à son 
domicile, jusqu’à la concurrence des sommes encaissées; — 
4° A tenir une caisse de dépôts volontaires pour tous titres, 
lingots et monnaies d’or et d’argent de toute espèce. (F. Béer.
3 sept. 1808 ; 15 juin 1834.)

10. Il sera établi des comptoirs d’escompte dans les villes de 
département où les besoins du commerce en feront sentir la 
nécessité. — Le conseil général en délibérera l’organisation, 
pour être soumise à l’approbation du gouvernement. (F. Décr. 
18 mai 1808.)

11. La Banque, soit à Paris, soit dans les comptoirs et suc
cursales, n’admet à l’escompte que des effets de commerce à 
ordre, timbrés et garantis par trois signatures au moins, notoi
rement solvables.

12. La Banque pourra cependant admettre à l’escompte, 
tant à Paris que dans ses comptoirs, des effets garantis par deux 
signatures seulement, mais notoirement solvables, et après s’être 
assurée qu’ils sont créés pour fait de marchandises, si l’on ajoute 
à la garantie des deux signatures un transfert d’actions de la 
Banque ou de 5 p. 100 consolidés, valeur nominale. (F. L. 
30 juin 1840, art. 3.)

13. Les transferts faits en addition de garantie ne devant 
pas arrêter les poursuites contre les signataires de ces effets, 
ce ne sera qu’à défaut du payement et après protêt que la Banque 
se couvrira, en disposant des effets à elle transféré.

14. L’escompte se fera partout au même taux qu’à la Banque 
même, s’il n’en est pas autrement ordonné, sur l’autorisation 
spéciale du Gouvernement.

15. Il sera pris des mesures pour que les avantages résultant 
de l’établissement de la Banque se fassent sentir au petit com
merce de Paris, et qu’à dater du 15 février prochain, l’escompte 
sur deux signatures avec garantie additionnelle, qui se fait par 
un intermédiaire quelconque de la Banque, n’ait lieu qu’au 
même taux que celui de la Banque elle-même.

16. La Banque peut faire des avances sur les effets publies

qui lui sont remis en recouvrement, lorsque leurs échéances sont 
déterminées.

17. La Banque peut, avec l’approbation du Gouvernement, 
acquérir, vendre ou échanger des propriétés immobilières, sui
vant que l’exigera son service. Elle fera construire un palais, 
proportionné à la grandeur de son établissement et à la magni
ficence de la ville de Paris : ces dépenses ne pourront être prises 
que sur les fonds de réserve.

18. La Banque fournit des récépissés des dépôts volontaires 
qui lui sont faits. — Le récépissé exprime : — Lâ nature et là 
valeur des objets déposés,—Les noms et demeure du déposant,
— La date où le dépôt a été fait et doit être retiré, — Le 
numéro du registre d’inscription. — Le récépissé n’est point à 
ordre, et ne peut être transmis par la voie de l’endossement,

19. La Banque perçoit un droit sur la valeur estimative du 
dépôt ; la quotité de ce droit est délibérée par le conseil général
et soumise à l’approbation du Gouvernement.

20. La Banque peut faire des avances sur les dépôts dê lin
gots ou monnaies étrangères d’or et d’argent qui lui sont faits,

21. Le dividende est réglé tous lés six mois, conformément a 
l’article 4 de la loi du 22 avril 1806. — En cas d’insuffisance 
des bénéfices pour ouvrir un dividende dans la proportion de 
6 p. 100 sur le capital de 1,000 francs, il y est pourvu en pre
nant sur les fonds de réserve.

22. Au commencement de chaque semestre, la Banque rend 
compte au Gouvernement du résultat des opérations du semestre 
précédent, ainsi que le règlement du dividende.

23. La Banque tient une caisse de réserve pour ses employés.
— Cette réserve se compose d’une retenue sur les traitements.
— La quotité, l’emploi et la distribution de la réserve, sont 
délibérés par le conseil général, et soumis à l’approbation du 
Gouvernement.

Titré II. — De l’administration dé ta Banque.

24. L’assemblée générale des actionnaires se réunit dans le 
mois de janvier de chaque année. — Elle est convoquée par le 
conseil général. — Elle est présidée par le gouverneur.

25. Les régents et les censeurs sont nommés à la majorité 
absolue des suffrages des membres votants, par des scrutins indi
viduels. — Si au premier tour de scrutin il n'y a pas de majo
rité, on procède à un second scrutin individuel. — Si, ad second 
tour de scrutin, il n’y a pas majorité, ou procède à un scrutin 
de ballottage entre les deux candidats qui ont réuni le plus de 
voix. — Celui qui, au scrutin de ballottage a obtenu la majo
rité, est proclamé. — Lorsqu’il y a égalité de voix, le plus âge 
est préféré.

26. L’exercice des régents et censeurs nommés en remplace
ment pour cause de retraite ou de décès, n’a lieu que pour le 
temps qui restait à courir à leurs prédécesseurs.

27. L’assemblée générale des actionnaires peut être convo
quée extraordinairement, — Lorsque, par retraite ou décès, le 
nombre des régents est réduit à douze, et celui des censeurs à un 
seul ; — Lorsqu’elle aura été requise par l’unanimité des cen
seurs et délibérée par le conseil général.

28. Les actions dont les gouverneurs et sous-gouverneurs sont 
propriétaires sont inaliénables pendant la durée de leurs fonc
tions.

29. La Banque pourvoit aux frais de bureau, de logement,
l’ameublement et autres accessoires du gouvernement de là 
Banque. ,

30. Le gouverneur présente, au nom du conseil général, a
l’assemblée des actionnaires, le compte annuel des opérations de 
la Banque. . .

31. Il préside les comités et commissions spéciales auxquels 
il assiste.

32. La présence du gouverneur ou celle des sous-gouverneuis

est journellement obligatoire à la Banque pour l’expédition des 
affaires. .

33. Le gouverneur se fait assister par le conseil général et le 
conseil d’escompte, pour la classification des crédits. — Let 
classification est revisée tous les ans.

34. Le conseil général de la Banque est composé : — Du g®11^ 
verneur, — Des sous-gouverneurs, — Des régents, — Des ceu 
seurs. — Ils doivent être résidents à Paris. — Tous ceux qu 
assistent au conseil ont un droit de présence.

35. Il détermine le taux des escomptes, ainsi que les somà" ^ 
à employer aux escomptes. — Il détermine les échéances h 
desquelles les effets ne peuvent être admis aux escomptes.
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36. Il lui est rendu compte de toutes les affaires de la Banque.

— Il se réunit au moins une fois chaque semaine.
37. Aucune résolution ne peut être délibérée en conseil gé

néral, sans le concours de dix votants au moins et la présence 
d’un censeur. — Les arrêts se prennent à la majorité absolue.

38. Toute délibération ayant pour objet la création ou l'émis
sion des billets de banque doit être approuvée par les censeurs.
— Le refus unanime des censeurs en suspend l’effet.

39. Le compte annuel qui doit être rendu à l’assemblée des 
actionnaires, est arrêté par le conseil général.

40. Le conseil général nomme, remplace et réélit, à la majo
rité absolue, les membres des comités et des commissions spé
ciales.

41. Les agents et les censeurs sont tenus, avant d’entrer en 
fonctions, de justifier de la propriété de trente actions au moins, 
lesquelles sont inaliénables pendant la durée de leurs fonc
tions.

42. Les censeurs exercent une surveillance sur toutes les'opé
rations de la Banque. — Ils se font présenter l’état des caisses, 
les registres et les portefeuilles, toutes les fois qu’ils le jugent 
convenable.

43- Les censeurs n’ont point voix délibérative au conseil gé
néral. — Ils proposent toutes les mesures qu’ils croient utiles à 
1 ordre et à 1 intérêt de la Banque. — Si leurs propositions ne 
sont point adoptées, ils peuvent en requérir la transcription sur 
le registre des délibérations.

44. Les censeurs assistent aux comités des billets, des livres 
et portefeuilles. -

45. La nomination des membres du conseil d’escompte par 
les censeurs, sera faite sur une liste de candidats présentée par 
le conseil général en nombre triple de celui des membres-à élire.

46. Les membres du conseil d’escompte doivent justifier, en 
entrant en fonctions, de la propriété de dix actions de la Banque, 
lesquelles sont inaliénables pendant la durée de leurs fonc
tions.

47. Les membres du conseil d’escompte sont alternativement 
appelés au comité des escomptes, suivant l’ordre du tableau. — 
feux qui assistent au comité ont un droit de présence.

48. Les régents et membres du conseil d’escompte qui doivent 
ormer le comité sont alternativement choisis suivant l’ordre du 
tableau. — Leurs fonctions, comme membres du comité des 
escomptes, sont de quinze jours. Le comité des escomptes se 
réunit au moins trois fois par semaine.

49. Les régents et membres du conseil d’escompte composant
comité des escomptes, examinent le papier présenté à l’es-,

, rap7; ~ Es choisissent celui qui remplit les conditions vou- 
ues et les sûretés de la Banque.

50. Tout failli non réhabilité ne peut être admis à l’escompte,
ilen ' * Sera *enu 1111 rostre où seront inscrits les noms et 
H meures des commerçants qui ont fait faillite. Ce registre con- 
la dade ou l’époque de la faillite ; —• L’époque de
la réhabilitation, si elle a eu lieu.
mois2 LeTcomité des billets est renouvelé par tiers tous les six 
tta iiit i?S membres sortants ne peuvent être réélus qu’après 

ntervalle de six mois. Les censeurs y assistent, 
les fini , •comité des billets est spécialement chargé de toutes 
“istre a l0nS relatives a la confection, à la signature et à l’enre- 
B 54miîlt deS billels’ ainsi du’à leur versement dans les caisses. 
," \U est chargé de surveiller la vérification des billets annulés °u retirés de la circulation, et de toutes les opérations
ggis y compris l’annulation et le brûlement, 

àcedé-r FeSSe P^ès-verbal de ses opérations sur un registre 
de la Stme’ e“ Présence du directeur, du contrôleur et du chef 
général°mptabilité deS billetS- — E en fait raPPort au conseil

T • r
Port au 6 C0Iïlit®, des billets est chargé de l’examen et du rap- 
foi'méesCOtlseil général, de toutes les réclamations ou demandes 

5^ s Pour les billets pltérés par l’usage ou par accident.
«ers tou e,C°mité d.es 4vres et portefeuilles se renouvelle par 
réélus ’ 6S -S1X mois- — Les membres sortants ne peuvent être 
sistentI ,apres un intervalle de six mois.— Les censeurs y as-

reillano^^6 comité des livres et portefeuilles est chargé de la sur- 
êffets uni 6S Uvres et registres de la Banque. — Il examine les 
auraieilt 4?mPosent les portefeuilles; il prend note de ceux qui 
dressp elé^a™ils en contravention aux lois et statuts. — il
^Ïé^ 1̂ de ses ^libérations sur un registre à 

Ko ) 11 en fuit rapport au conseil général.59. Le comité des livres et portefeuilles est chargé de la sur

veillance : — Du registre des faillis, — De la classification 
annuelle des crédits.

60. Le comité des caisses est renouveié par tiers tous les mois, 
suivant l’ordre du tableau.

61. Le comité des caisses est chargé de vérifier la situation 
des caisses, au moins une fois par semaine. — Il en dresse 
procès-verbal sur un registre à ce destiné. — Il en fait rapport 
au conseil général.

62. Le comité des relations avec le Trésor public et les rece
veurs généraux est renouvelé par cinquième tous les six mois, 
~ bes membres sortants ne peuvent être réélus qu’après un 
intervalle de six mois. — Il est chargé de la surveillance des 
relations dé la Banque avec le_ Trésor public et les receveurs 
généraux des contributions publiques. — Il dresse procès-verbal 
de ses délibérations sur un registre à ce destiné. — Il en fait 
rapport au conseil général.

-> F. Décr. 18 mai 1808,

22 janvier 1808
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la durée des in

scriptions hypothécaires prises soit d’office, soit par 
les femmes, les mineurs et le Trésor public, sur les 
biens des maris, des tuteurs et des comptables.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 177, n. 2959.)

Le Conseil d’Etat, qui, d’après le renvoi ordonné par Sa 
Mrjesté, a entendu le rapport de la section de législation sur 
celui du grand-juge, ministre de la justice, concernant la ques
tion de savoir si les inscriptions hypothécaires prises d’office, et 
celles prises par les femmes, les mineurs et le Trésor public, sur 
les biens des maris, des tuteurs et des comptables, doivent être 
renouvelées avant l’expiration du délai de dix années : — Est 
d’avis que la question est décidée par l’article 2154 du Code 
Napoléon. . . . . — 1» Toute inscription doit être renouvelée 
avant l'expiration du laps de dix années ; — 2° Lorsque l’in
scription a été nécessaire pour opérer l’hypothèque, le renou
vellement est nécessaire pour sa conservation ; — 3» Lorsque 
1 hypothèque existe indépendamment de l’inscription, et que 
celle-ci n’est ordonnée que sous des peines particulières, ceux qui 
ont dû la faire doivent la renouveler sous les mêmes peines ; — 
4» Enfin lorsque l'inscription a dû être faite d’office par le con
servateur, elle doit être renouvelée par le créancier nui y a 
intérêt.

22 janvier 1808
DÉCRET qui déclare l’article 7 du titre XXVIII de 

l’ordonnance de 1669 applicable à toutes les rivières 
navigables de l’Empire.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 176, n. 2954.)

Art. 1«. Les dispositions de l’article 7, litre XXVIII de 
l’ordonnance de 1669, sont applicables à toutes les rivières 
navigables de l’Empire, soit que la navigation y fût établie 
à cette époque, soit que le Gouvernement se soit déterminé 
depuis ou se détermine aujourd’hui et à l’avenir à les rendre 
navigables.

2. En conséquence, les propriétaires riverains, en quelque 
temps que la navigation ait été ou soit établie, sont tenus de 
laisser passage pour le chemin de halage.

3. Il sera payé aux riverains de fleuves ou rivières où la 
navigation n’existait pas et où elle s’établira, une indemnité 
proportionnelle au dommage qu’ils éprouveront; et cette indem
nité sera évaluée conformément aux dispositions de la loi du 
16 septembre dernier.

4. L’administration pourra, lorsque le service n’efl souffrira 
pas, restreindre la largeur des chemins de halage, notamment 
quand il y aura antérieurement des clôtures en haies vives, mu
railles ou travaux d’art, ou des maisons à détruire.
-> F. G. civ., art. 650.
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2 février 1808
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT relatif à l’inaliénabi

lité des soldes de retraite, des pensions militaires, 
de la Légion d’honneur et des traitements de ré
forme.

(Bull, des Lois, 4 e S., B. 182, n. 3069.)

Le Conseil d’Etat..............  — Considérant 1° que l’arrêté du 7
thermidor an X a statué qu’il ne serait reçu aucune signification 
de transport, cession ou délégation de pensions à la charge du 
Trésor public et que ces pensions seraient insaisissables ;—2° Que 
le but de cet arrêté a été d’assurer la jouissance de ces pensions 
aux individus qui les ont obtenues et ce à l’exclusion de tous 
autres ; — 3° Que ces pensions doivent être en effet considérées 
comme des aliments accordés par l’Etat et destinés spécialement 
à l’individu qui les obtient; qu’elles ne pourraient devenir par 
une vente la propriété d’un autre sans que l’objet bien évident 
de cette institution ne fût manqué puisque l’intention du Gou
vernement a été d’assurer un secours annuel et non de donner une 
somme une fois pour toutes ; — 4° Que ces considérations s’appli
quent également aux traitements de réforme et aux pensions de 
la Légion d’honneur ; — Est d’avis : 1° Que d’après l’arrêté du 
7 thermidor an X, et sans qu’il soit besoin d une nouvelle dis
position, les soldes de retraite et pensions militaires de la Lé
gion d’honneur sont inaliénables ; — 2° Que les traitements de 
réforme ne sont pas susceptibles non plus d’aliénation ; — 
3° Que les individus qui peuvent avoir vendu ces pensions 
ou traitements depuis le 7 thermidor an X, doivent être réin
tégrés dans cette propriété, sauf aux acheteurs, comme il est dit 
dans l’arrêt précité, à répéter, par les voies et ainsi qu’il appar
tiendra, contre les cédants, la restitution des sommes qu’ils 
peuvent leur avoir payées. — N’entendant pas néanmoins dé
roger par le présent avis à celui du 22 décembre dernier, qui a 
017 pour objet les retenues à faire sur les pensions de retraite 
des militaires, au profit de leurs femmes et de leurs entants, 
quand ils ne rempliraient pas à leur égard les obligations im
posées par le Code Napoléon.

V. G. civ., liv. III, tit. VI, chap. VIII et art. 1598.

‘21 février 1808
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que les biens 

des domaines sont comme les propriétés particulières 
susceptibles d’être aliénés en cas de besoin pour uti
lité publique départementale ou communale, à esti
mation d’experts.

(Cet Avis du Conseil d’État ne figure pas au Bull, des Lois.) 

-> F. Ord. 23 août 1835, art. 7.

4 mars 1808
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur le mode de trans

cription des jugements portant rectification d’actes 
de l’état civil, et de délivrance des actes rectifiés. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 184, n. 3173.)

Le Conseil d’Etat.............. ... — Considérant qu’aux termes
de l’article 101 du Code Napoléon les jugements de rectification 
des actes de l’état civil doivent être inscrits sur les registres aus
sitôt qu’ils ont été remis à l’officier de l’état civil, et que mention 
en doit être faite en marge de l’acte réformé ; Que le greffier 
du tribunal de première instance, d’un côté, et de 1 autre les 
maires de Paris, et le préposé au dépôt des registres qui exis
tent à la préfecture suivent un mode différent dans l’exécution 
de cet article ; — Que le greffier, après avoir, conformément à la 
disposition du Code, fait mention de la rectification en marge de 
l’acte réformé, le délivre aux parties avec la mention expresse 
de sa rectification ; —Qu’au contraire les maires et le préposé au 
dépôt de la préfecture se bornent à indiquer la date du jugement 
de rectification en marge de l’acte réformé et délivrent cet acte 
dans son état primitif, en sorte que les parties ne sont point 
dispensés de lever une expédition du jugement de rectification;

— Que le mode adopté par le greffier du tribunal de première in
stance est incontestablement plus expéditif et plus économique,
— Est d’avis que les maires de Paris et le préposé au dépôt de 
la préfecture doivent se conformer, dans les transcriptions sur 
leurs registres et jugements de rectification des actes de 1 état 
civil, et dans la délivrance des actes rectifiés, à la méthode 
adoptée par le greffier du tribunal de première instance du 
département de la Seine ; — Que le procureur impérial près le 
tribunal de première instance doit veiller conformément à 1 ar
ticle 49 du Code Napoléon, à ce que la mention de la rectifica
tion soit faite uniformément sur les deux registres.
->■ F. G. civ., art. 49.

1 mars 1808
DÉCRET qui fixe une distance pour les constructions 

dans le voisinage des cimetières hors des com- 
munes.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 184, n. 3177.)

Art. 1er. Nul ne pourra, sans autorisation, élever aucune 
habitation, ni creuser aucun puits, à moins de 100 mètres des 
nouveaux cimetières transférés hors des communes en vertu des 
lois et règlements.

2. Les bâtiments existants ne pourront également etre res
taurés ni augmentés sans autorisation. — Les puits pourront, 
après visite contradictoire d’experts, être comblés, en vertu 
d’ordonnance du préfet du département, sur la demande de la 
police locale.

14 mars 1808
DÉCRET concernant les gai'des du commerce. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 187, n. 3236.)

Art. 15. (Ainsi remplacé, L. 26 mars 1855.) Dans le cas 
prévu par le § 5 de l’article 781 du Code de procédure civile, il 
ne peut être procédé à l’arrestation qu’en vertu d’une ordon
nance du président du tribunal civil qui désigne un commissaire 
de police chargé de se Jtransporter dans la maison du garde de 
commerce.

->■ F. Décr. 6 août 1863.

lî mars 1808
DÉCRET portant organisation de l’Université. 

(Bull, des Lois, 5e S., B. 185, n. 3179.)

Titre III. — Des grades des facultés et des moyens
DE LES OBTENIR.

§ 1er. — Des grades en général.
Art. 16. Les grades, dans chaque faculté, seront au nombre 

de trois, savoir : le baccalauréat, la licence, le doctoral.
17. Les grades seront conférés par les facultés, à la suite

d’examens et d’actes publics. ; .
18. Les grades ne donneront pas le titre de membre de l’uni

versité, mais ils seront nécessaires pour l’obtenir.

Titre VII. — Des fonctions et attributions du grand maître
DE L’UNIVERSITÉ.

50- L’université impériale sera régie et gouvernée par 1,1 
grand maître, qui sera nommé et révocable par nous.

51. Le grand maître aura la nomination aux places admi
nistratives et aux chaires des collèges et des lycées ; il nomnieia 
également les officiers des académies et ceux de l’universite, fi 
il fera toutes les promotions dans le corps enseignant.

52. Il instituera les sujets qui auront obtenu les chaires 
facultés, d’après des concours dont le mode sera détermine Pa 
le conseil de l’université.
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53. 11 nommera et placera dans les lycées les élèves qui au
ront concouru pour obtenir des bourses entières ou partielles.

54. Il accordera la permission d’enseigner et d’ouvrir des 
maisons d’instruction aux gradués de l’université qui la lui de
manderont, et qui auront rempli les conditions exigées par les 
règlements pour obtenir cette permission.

60. Il donnera aux différentes écoles les règlements de dis
cipline qui seront discutés par le conseil de l’université. (F 
Béer. 21 juill. 1897.)

Titre X. — Des conseils académiques.

85. Il sera établi au chef-lieu de chaque académie un con
seil composé de dix membres, désignés par le grand-maître 
parmi les fonctionnaires et officiers de l’académie.

86. Les conseils académiques seront présidés par les rec
teurs ; ils s’assembleront au moins deux fois par mois, et plus 
souvent si les recteurs le jugent convenable. Les inspecteurs des 
études y assisteront, lorsqu’ils se trouveront dans les chefs-lieux 
des académies.

87. Il sera traité dans les conseils académiques : 1° de l’état 
des écoles de leurs arrondissements respectifs ; 2° des abus qui 
pourraient s’introduire dans leur discipline, leur administration 
économique ou dans leur enseignement et des moyens d’y remé
dier; 3° des affaires contentieuses relatives à leurs écoles en 
général, ou aux membres de l’université résidant dans leurs ar
rondissements ; 4° des délits qui auraient pu être commis par 
ces membres ; 5° de l’examen des comptes des lycées et des col
lèges situés dans leurs arrondissements.

Titre XII. — Des recteurs des académies.

94. Chaque académie sera gouvernée par un recteur sous les 
ordres immédiats du grand-maître, qui le nommera pour cinq 
ans, et le choisira parmi les officiers des académies.

95. Les recteurs pourront être renommés autant de fois que 
le grand-maître le jugera utile. —Ils résideront dans les chefs- 
lieux des académies.

-> F. L. 7 août 1850, art. 14, qui abroge les art. 131 et 137, 
encore visés par Décr. 21 juill. 1897; Décr. 28 mars 1866; 
9 avril 1874; 25 juill. 1874; 15 juill. 1877; 20 juin 1878; 
19 juin 1880; 10 oct. 1881 ; 28 juill. 1883 ; 30 juill. 1883 ; 
28 juill. 1885; 24 déc. 1885; 28 déc. 1885; 16 janv. -1898.

17 mars 1808
DÉCRET concernant les juifs. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 186, n. 3210.) 

F. Béer. 27 mars 1893.

vant l’ordre des nominations, établira le rang dans les cérémo
nies publiques, dans les assemblées de la cour, et même entre 
les juges se trouvant ensemble dans une même chambre. — La 
seconde liste sera dressée pour régler l’ordre du service; elle 
sera renouvelée chaque année dans la huitaine qui précédera 
les vacances. (F. Béer. 6 juill. 1810, art. 36.)

8. Chaque juge sera, lors de sa nomination, placé le dernier 
dans la liste de rang; il remplacera, sur la liste de service, le 
juge dont la démission ou le décès a donné lieu à sa nomination.

Section II. — De la tenue des audiences.
9. Il sera fait, dans chaque cour d’appel, sur le nombre des 

audiences nécessaires pour la plus prompte expédition des af
faires, un règlement particulier, qui sera soumis à notre appro
bation.

10. Chaque audience sera au moins de trois heures. — Le 
temps destiné aux audiences ne devra être employé ni à d’autres 
fonctions, ni aux assemblées générales de la cour.

11. Chaque juge sera tenu, avant l’heure fixée pour l’au
dience, de se faire inscrire sur le registre de pointe. Ce registre 
sera, avant de commencer l’audience, arrêté et signé par le pré
sident de la chambre ou par le juge qui le remplacera.

12. Sera aussi soumis à la pointe, comme s’il avait été ab
sent d’une audience, le juge qui ne se rendrait pas à une assem
blée générale des membres de la cour, que le premier président 
pourra convoquer, pour ce qui tient au service intérieur et à la 
discipline des officiers ministériels.

17. La cour n’accordera de congés ainsi qu’il est réglé par 
l’article 5 de la loi du 27 ventôse an VIII, que pour cause néces
saire, et qu’autant que l’absence du juge qui le demandera ne 
fera point manquer le service — Dans le cas où la demande 
de congé doit être adressée au grand-juge, on devra également 
justifier, par un certificat du premier président et du procureur 
général, que le service ne souffrira point de l’absence. (F. Décr. 
6 juill. 1810, art. 25; Ord. 6 nov. 1822; Décr. 9 nov. 1853, 
art. 16 et s.; 8 nov. 1889.)

Section III. — De la distribution des causes.
18. Lorsqu’il s’agira d’abréger les délais des assignations, 

les requêtes seront présentées au premier président, et par lui 
répondues : néanmoins, les requêtes présentées après la distri
bution de la cause, et dans le cours de l’instruction, seront ré
pondues par le président de la chambre à laquelle la cause aura 
été distribuée. (F. G. pr. civ., art. 72.)

19 II sera tenu au greffe un registre ou rôle général, coté 
et parafé par le premier président, et sur lequel seront inscrites 
toutes les causes, dans l’ordre de leur présentation. — Les 
avoués seront tenus de faire cette inscription la veille au plus 
tard du jour où l’on se présentera à l’audience. — Chaque in
scription contiendra les noms des parties, ceux de l’avoué ; et en 
marge sera la distribution faite par le premier président.

20. Toutes les citations seront données à l’heure fixée pour 
la première des audiences, s’il y a plusieurs chambres. (F. G.

30 mars 1808
DÉCRET contenant règlement pour la police 

et la discipline des cours et tribunaux. 
(Bull, des Lois, 4e S., B. 1.88, n. 3245.)

Titre Ier. — Des cours d’appel.

Section I1'6. — Du rang des juges entre eux et pour 
leur service.

Art. 5. n sera fajt chaque année un roulement des juges 
‘j’une chambre à l’autre, à l’exception du doyen, qui en sera 
dispensé, et qui restera attaché à la chambre présidée habituel
lement par le premier président. (F. Ord. 11 oct. 1820; Décr. 
15juill. 1885.) — Ce roulement aura lieu de telle manière 
9n ü sorte de chaque chambre la majorité des membres, qui se- 
•ont répartis dans les autres chambres, le plus également pos- 

,;t encore de manière que les juges passent successivement 
ans toutes les chambres. (F. Décr. 6 juill. 1810, art. 15.)

P 7- 11
1 une de

sera, en conséquence, dressé deux listes des juges : 
rang, l’autre de service. — La première, formée sui

pr. civ., art. 59.)
21. Au jour de l’échéance des assignations, l’huissier audien

cier fera successivement, à l’ouverture de l’audience, l’appel des 
causes, dans l’ordre de leur placement au rôle général. — Sur 
cet appel, et à la même audience, seront donnés les défauts, sur 
les conclusions signées de l’avoué qui le requerra, et déposées 
sur le bureau, en se conformant au Code de procédure. (F. C. 
pr. civ., art. 149 etsuiv.)

22. Si les avoués des deux parties se présentent pour poser 
des qualités, les causes resteront à la chambre qui tiendra l’au
dience. — Sont exceptées les contestations sur l’état civil des 
citoyens, à moins qu’elles ne doivent être décidées à bref délai, 
ou avec des formes particulières qui ne comportent pas une in
struction solennelle, les prises à partie, et les renvois après cas^ 
sation d’un arrêt, qui seront portés aux audiences solennelles. 
(F. C. civ., art. 248; Décr. 30 avril 1885; L. 18 avril 1886; 
6 fév. 1893, art. 4.) — Ces audiences se tiendront à la chambre 
que préside habituellement le premier président, en y appelant 
la deuxième chambre dans les cours composées de deux chambres 
et alternativement la deuxième et la troisième chambre dans les 
cours qui se divisent en trois chambres. (F. Décr. 6 juill. 1810, 
art. 7 ; Ord. 16 mai 1835; Décr. 30 avril 1885.)

23. Chaque jour d’audience, le premier président fera, entre 
les chambres, la distribution de toutes les autres causes inscrites 
sur le rôle général.
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24. Une JjüjjW! sera employée dans chaque audience ordi- 
paiïe pour l’expédition des affaires sommaires, — Il sera extrait 
pour .chaque chambre, sur le rôle général, un rôle particulier 
des affaires qui lui seront distribuées pu renvoyées, — Ce rôle 
particulier sera remis au greffier de la chambre qu’il concerne. 
(F. G. pr. civ., fl.fl. 404 e( suif,)

25. S’il s’élève des difficultés, .soit sur la distribution, soit 
.sur la litispendance ou la connexité, les avoués seront tenus de 
se retirer deyant le premier président, à l’heure ordinaire de la 
distribution; il statuera sans forme de procès et sans frais.

26. Les réceptions du premier président, des présidents, des 
juges, de notre procureur général, de ses substituts et du gref
fier, se feront devant la cour, chambres assemblées, — Les ré
ceptions des juges de première instance et de commerce, de nos 
procureurs impériaux et de leurs substituts, celles des officiers 
ministériels prés la cour, et autres, seront faites à l'audience 
de la chambre où siège le premier président, on à l’audience de 
la chambre des vacations, si ces réceptions se trouyent pendant 
le temps des vacances.

27. Les homologations d’avis de la chambre de discipline des 
officiers ministériels seront portées devant fa cour entière lors
qu’ils intéresseront le corps de ces officiers,

Section IV. — De l’instruction et du jugement.

28. Le premier jour d’audience de chaque semaine, Je pré
sident de la chambre fera appeler un certain nombre de causes, 
dans lesquelles il fera poser les qualités et prendre les conclu
sions, en indiquant un jour pour plaider. — S’il y a des obsta
cles à ce que les défenseurs ou l’un d’eux se trouvent au jour in
diqué, ils devront en faire sur-le-champ l’observation; et si la 
cour la trouve fondée, il sera indiqué un autre jour. Si l’avoué 
qui poursuit l’audience ne comparaît pas, la cause sera retirée 
du rôle et il sera responsable de tous dommages et intérêts enyere 
sa partie, s’il y a lieu.

29. Si, au jour indiqué, aucun avoué ne se présente, ou si 
celui qui se présente refuse de prendre jugement, la cause sera 
retirée du rôle, sans que l’on puisse accorder aucune remise, si 
ce n’est pour cause légitime, auquel cas il sera indiqué un autre 
jour, — Une cause retirée du rôle par le motif ci-dessus énoncé 
fie pourra y être rétablie que sur le vu de l’expédition du juge
ment de radiation, dont le coût restera fi la charge personnelle 
des avoués, qui seront, en outre, tenus de tous dommages et in
térêts, et auxquels il pourra encore être fait des injonctions sui
vant les circonstances.

30. Lorsqu’il aura été formé opposition à un arrêt par défaut, 
la cause reprendra le rapg qu’elle occupait au rôle particulier, 
à moins qu'il ne soit accordé par le président de la chambre un 
jour fixé pour statuer sur les moyens d’opposition, (F- G. pr, 
civ., art- 161.)

31. Les causes dans lesquelles il aura été prononcé un arrêt 
interlocutoire, préparatoire ou d’instruction, seront, après l’in
struction faite, jugées dans l’ordre QÙ elles avaient d’abord été 
placées.

32. Les causes mises en délibéré ou instruites par écrit, se
ront distribuées par le président de la chambre entre les juges. 
(V■ G. fir. civ,, art, 93.)

33. flans toutes les causes, les avoués, avant d’être admis à 
requérir défqiyt ou à plaider contradictoirement, remettront au 
greffier de service à l’audience lejirs conclusions motivées et si
gnées d’eux, avec le numéro du rôle d’audienpe de la chambre. 
— Lorsque les avoués changeront les conclusions par eux dépo
sées, ou qu’ils prendront sur le barreau des conclusions nou
velles, ils seront tenus d'en remettre également les copies signées 
d’eux au greffier, qui les portera sur les feuilles d’audience.

84. Lorsque les juges trouveront qu’une cause est suffisam
ment éclaircie, le président devra faire cesser les plaidoiries.

85. Le président recueillera les opinions après que la dis
cussion sera terminée. — Les jnges opineront à leur tpur, en 
commençant par le dernier reçu. — Pans les affaires jugées sur 
rapport, le rapporteur opinera le premier. — Si différents avis 
sont ouverts, on ira une seconde fois UH* opinions. (F. G. pr. 
fin., art- iil, 117.)

36. Le greffier portera sur la feuille d’audience du jour, les 
minute? de chaque jugement, aussitôt qu’il sera rendu; il fera 
mention en marge des noms des jugés et du prpeureur général 
impérial ou de son substitut qui y auront assiste- >— Celui qui 
aura présidé vérifiera cette feuille à l’issue de l'audience on dans 
les vingt-quatre heures, et signera, ainsi que le greffier, chaque

minute de jugement et les mentions faites eu marge. (V. G. pr. 
civ., art. 138 et suie.)

ai. Si, par l’effet d’un accident extraordinaire, Je président 
se trouvait dans l’impossibilité de signer la feuille d’audience, 
elle devra l’être, dans les vingt-quatre heures suivantes, par le 
plus ancien des juges ayant assisté à l’audience. Pans le cas où 
l’impossibilité de signer .serait de la part du greffier, il suffira 
que le président en fasse mention en signant-

38. Si les feuilles d’une ou plusieurs audiences n’avaient pus 
été signées dans les délais et ainsi qu’il est dit ci-dessus, il en 
sera référé à la chambre que tient le premier président, laquelle 
pourra, suivant les circonstances, et sur les conclusions par écrit 
de notre procureur général, autoriser un des juges qui ont con
couru à ces jugements à les signer.

39. Les feuilles d’audience seront de papier de même format, 
et réunies pour l’année en forme de registre.

Section V, — Des chambres de vacations-
40. Dans les cours d’appel, la chambre des vacations sera 

composée d’un président et de sept juges. —- Si la cour n'est 
pas divisée en plusieurs chambres, les fonctions de président 
seront remplies par les deux juges les plus anciens, alternative
ment. — Si la cour est divisée en deux chambres, le second 
président et le plus anci.eu des juges feront alternativement ce 
service, — Si le nombre des chambres excède celui de deux, le 
même service sera fait alternativement par les second et troi
sième présidents. — Le ministère public sera rempli par notre 
procureur général, s’il n’a pas de substitut, ou alternativement 
par notre procureur général ou par son substitut, ou alternati
vement par les substituts, s'il y en a plusieurs. Le premier 
président fera l’ouverture de la chambre des vacations, et notre 
procureur général y assistera.

41. La chambre des vacations sera renouvelée chaque année, 
de manière que tous les membres de la Çour y fassent le service 
chacun à leur tour en commençant par les derniers, dans l’ordre 
des nominations.

42- En cas d’absence 4U président, il sera remplacé par 
celui des jnges le premier inscrit dans l’ordre du tableau, ou, 
en cas d’empêchement, par celui qui suivra. —- A défaut d’uu 
ou de plusieurs juges, il en sera appelé en nombre suffisant 
parmi ceux qui ne sont pas de vacation.

43. Il y aura un rôle particulier pour la tenue des vaca
tions : ce rôle sera coté et paraphé par celui qui devra y pré
sider. — Les causes portées en vacations, et qui n’y auront 
pas été jugées, seront reportées à la chambre à laquelle elles 
avaient précédemment appartenu ; celles qui auraient été por
tées directement à la chambre des vacations seront distribuées à 
la rentrée par le premier président, en suivant l’ordre des 
inscriptions au rôle.

45. Seront, au surplus, les dispositions du présent règlement 
exécutées en vacations, dans tous cas où elles pourront être 
appliquées. (F. même loi, art. 78; Ord, 6 nor. 1832; L, 20 mai 
1863 ; Dêcr. 12 juin 1880; 15 juill. 1885.)

Titre II. — Des TWeujiAüX de pjiemiëre instance. 

Section Ire. — Du rang des juges entre eux et pour le service.
46. Le président d’un tribunal de première instance composé 

de plusieurs chambres présidera celle à laquelle il voudra s’at
tacher : il présidera les autres chambres quand il le jugera con
venable.

47. Lorsque le président sera dans le cas d’être suppléé pour 
des fonctions qui lui sont spécialement attribuées, il sera rem
placé par le plus ancien des vice-présidents. — Si le tribunal 
n’est pas divisé en plusieurs chambres, le président sera suppléé 
par le plus ancien des jnges.

48. Le président et les vice-présidents seront, en cas d’emr 
pêeheroent, remplacés, pour le service de l’audience, par le juge 
présent le plus ancien dans l’ordre des nominations-

49. En cas d’empêchement d’nn juge, il sera, pour compléter 
le nombre indispensable, remplacé on par un juge d’une autre 
chambre qui ne tiendrait pas audience dans le même temps, ou 
par un des juges suppléants, en observant, dans tous les cas, et 
autant que faire se pourra, l'ordre des nominations. — A défaut 
de suppléants, on appellera un avocat attaché au barreau, et, a 
son défaut, un avoué, en suivant aussi l’ordre du tableau-

50. Il se fera, chaque année, un roulement, 4e manière que
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mus les juges fassent consécutivement le service de toutes les 
.wnhres —S’il y a plusieurs vice-présidents, ils passent aussi 
tous les ans d’une chambre à l’autre. (F. Dêcr. 21 fév. 1870.)

V y. L. 20 avril 1810, art. 4g; Ord, 11 oe(. 1820; 24 juill. 
1825; Dêcr. 28 oçt. 1854; 21 fêv. 1870, 12 juill. 1871,
15 juill. 1885.
, , ■ • ! • * 1 > « ! ’

Section II. — De la tenue des, audiences.
53. Les dispositions des articles 10 et snivants, concernant la 

tenue des audiences, et composant la seconde section du titre U1' 
du présent règlement, seront aussi exécutées dans les tribunaux 
de première instance.

Section HL — de la distribution des affaires,
54. Toutes requêtes à fin d’arrêt ou de revendication de meu

bles ou marchandises, ou autres mesures d’urgence, celles pour 
mises en liberté, ou pour obtenir permission d’assigner sur ces
sion de bien ou sur homologation de concordat et délibérations 
de créanciers, et celles pour assigner à bref délai, en quelque 
matière que ce soit, seront présentées au président du tribunal, 
qui les répondra, par son ordonnance, après la communication, 
s’il y a lieu, an procureur impérial. -—Néanmoins, les requêtes 
présentées par la distribution de la cause, et dans le cours de 
l’instruction, seront répondues par le vice-président de la chambre 
à laquelle la cause aura été distribuée. (F. G. pr. eiv., art. 72. 
417.) . , , ,

55. Il sera tenu au greffe un registre ou rôle general cote et 
parafé par le président, sur lequel seront inscrites, dans l’ordre 
de leur présentation, toutes les causes, en exceptant seulement 
celles dont est mention aux articles suivants. Les avoués 
seront tenus de faire cette inscription la veille au plus tard du 
jour où l’on se présentera. Chaque inscription contiendra les 
noms des parties, ceux des avoués ; et en marge sera la distri
bution faite par le président.

56. Dans les tribunaux de première instance composés de 
plusieurs chambres, il sera tenu deux autres rôles dont l’un pour 
les citations libellées en forme de plainte et visées par le direc
teur du jury (F. L. 20 avril 1810, art. 42), et pour les contra
ventions aux lois et règlements de police, et l’autre, pour les 
affaires relatives aux lois forestières, aux droits d’enregistre
ment, aux loteries, aux droits d’hypothèque, de greffe et en 
général aux contributions, le tout en ce qui est de la compétence 
du tribunal. ^ Les affaires ei-dessus énoncées seront, par ordre 
de numéros, portées à la chambre indiquée parle président pour 
ces sortes d’affaires.

57. Le président du tribunal tiendra l’audience des référés, 
à laquelle, seront portés tous référés, pour quelque cause que ce 
soit. (F, G. pr. civ., art. 806 et suif.)

58. Tontes les autres assignations en matière civile, soit aux 
délais ordinaires, soit à bref délai, en yertu d’ordonnance, seront 
données à la chambre où siège habituellement le président,

59. {Ainsj modifié, Dêcr, 10 nov-1872-) Eus affaires autres 
que celles qui seront énumérées dans l’article suivant seront dis
tribuées par Je président du tribunal entre les chambres sur le 
rôle général, de la manière qu’il trouvera la plus convenable 
pour l’ordre du service et l’accélération des affaires, Il renverra 
aussi à chaque chambre les affaires dont elle doit connaître pour 
motif de litispendance on de connexité-

6Q. {Ainsi modifié, Dêcr, 10 nov, 1872,) Les contestations 
relatives aux avis de parents, aux interdictions, à l’envoi en pos
session des biens des absents, à l’autorisation des femmes pour 
absence ou refus de leurs maris, à la réformatiqn d’erreurs dans 
les actes de l’état civil, et autres de même nature, seront, ainsi 
que les affaires qui intéresseront le Gouvernement, les communes 
et les établissements publics, réservées à la chambre où le pré
sident siège habituellement. —11 en sera de même des renvois 
de référés à l’audience, sauf an président à renvoyer a une autre 
chambre, s’il y a lieu,

61, (Ainsi modifié, Dêcr, 10 mv, 4873-) Il sera extrait pour 
chaque chambre, sur le rôle général, un rôle particulier des 
affaires qui m auront été distribuées on renvoyées. Ce rôle par- 
hculier sera remis au greffier de la chambre qu’il concerne,

63- {Ainsi modifié, Dépr. 10 non. 1872,) A chaque chambre, 
au joqr où pQn se présentera, l’huissier audiencier fera succes
sivement l’appel des panses dans l’ordre dp leur placement au 
rôle particulier de la chambre. Sur cet appel seront donnés les 
défauts sur les conclusions signées do l’avoué qui le requerra, et

loi

déposées sur le bureau en se conformant au Gode de procédure 
civile.

63. S’il s’élève des difficultés, soit sur la distribution, soit sur 
la litispendance ou la connexité, les avoués seront tenus de se 
retirer devant le président, à l’heure ordinaire de la distribution, 
il statuera sans forme de procès et sans frais.

64. Les homologations d’avis des chambres de discipline des 
officiers ministériels seront portées devant le tribunal entier, 
lorsqu’elles intéressent le corps de ces officiers, (F. L, 30 juill,
1870.)

65. Les prestations de serment qui doivent se faire devant 
le tribunal de première instance seront reçues à l’audience de la 
chambre que tient le président, on à l’audience de la chambre 
des vacations, si l’on S6 présente pour ces prestations de serment 
pendant les vacances,

Section IY. — De Vinstruetion et du jugement.
66. Les causes introduites par assignation à bref délai, celles 

pour déclinatoires, exceptions et règlements de procédure qui ne 
tiennent point au fond, celles renvoyées à l’audience en état- de 
référé, celles à fin de mise an liberté, dé provision alimentaire, 
ou tontes antres de pareille urgence, seront appelées sur simples 
mémoires pour être plaidées et jugées sans remise et sans tour 
de rôle - —- Si, par considération extraordinaire, le tribunal croit 
devoir accorder remise, elle sera ordonnée contradictoirement à 
jour fixe; et, au jour indiqué, il n’en pourra être accordé une 
nouvelle, — Aux appels des causes, celles ci-dessus énoncées 
sont retenues pour être jugée* avant celles des affiches,

67. Il sera fait, dans l’ordre des causes du rôle particulier de 
la chambre, et par les soins de celui qui le présidera, des affi
ches d’un certain nombre de causes. — Chacune de ces affiches 
sera exposée dans la salle d’audience et au greffe, huit jours 
avant que les causes soient appelées-

68. Un certain nombre de causes affichées sera appela le 
premier jour d’audience de chaque semaine qui suif celle de 
l’exposition de l’affiche,

69. En cas de non-comparution des deux avoués à cet appel, 
la cause sera retirée du rôle, et l’avoué du demandeur sera res
ponsable envers sa partie de tons dommages et intérêts, s il y a 
lieu, — Si un seul des avoués se présente, il sera tenu de rwjue» 
rir jugement. —Si les deux avoués sont présents, ils seront 
tenus de poser les qualités et de prendre des conclusions, il leur 
sera indiqué un jour pour plaider. — S’il y a des obstacles à ce 
que les avoués ou défenseurs, ou l’un d’eux, se trouvent au jour 
indiqué, ils devront eu faire sur-le-champ l’observation, et, si le 
tribunal la trouve fondée, il sera indiqué un antre jour-

70. Les avoués seront tenus, dans les affaires portées aux 
affiches, de signifier leurs conclusions trois jours an moins avant 
de se présenter à l’audience, soit pour plaider, soit pour poseï 
les qualités. (F, G, pr-'civ,, art■ 77 et sniu,)

71. En toutes causes, les avoués ou défenseurs ne seront 
admis à plaider contradictoirement ou à prendre leurs conclu
sions qn’après que les conclusions respectivement prises, signées 
des avoués, ont été remises au greffier,

7g. g’il est pris des conclusions sur le barreau, l’avoue ou 
les avoués seront tenus de les remettre, après les avoir signées, 
an greffier, qui les portera sur les feuilles d’audience, — Les 
avoués seront tenus d’ajouter à leurs conclusions l'indication de 
la section où la cause est pendante, et son numéro dans le rôle

73. Les dispositions des articles 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35,
36, 37 et 39 du présent règlement, relatives à l’instruction et au 
jugement dans les cours d’appel, seront aussi observées dau* les 
tribunaux de première instance- , . ,

74. gi las feuilles d’une ou de plusieurs audiences n avaient 
pas été signées dans les délais et ainsi qu’il est réglé par les 
articles 36 et 37 du présent règlement, U en sera référé par le 
procureur impérial à la cour d'appel devant la chambre que 
tient le premier président. Cette chambre pourra, suivant les 
circonstances et les confusions par écrit de notre procureur 
général, autoriser un des juges qui ont concouru à Çes jugements 
à les signer,

Section V. — Des vacations.
75. Dans les tribunaux de première instance, composés de 

plusieurs chambres, le service, pendant les vacations, se fait 
chaque année alternativement par le président et le vice-prési
dent, ou par l’un des vice-présidents et par deux juges qui n’ont 
point été directeurs du jury (F, L- 20 avril 1810, »r(, 42)
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dans le cours de l’année, et qui ne sont point et ne doivent point 
être de service à la section chargée de la police correctionnelle, 
de manière que tous les juges fassent aussi successivement ce
service............ (F. Ord. 11 oct. 1820, art. 9; Béer. 28 oct.
1854 ; 15 juill. 1885.)

76. Le ministère public sera rempli par notre procureur im
périal, s’il n’a pas de substitut, ou alternativement par notre 
procureur impérial et par son substitut, ou alternativement par 
les substituts s’il y en a plusieurs.

77. Le président fera l’ouverture de la chambre des vacations, 
et notre procureur impérial y assistera.

78. Les articles 42, 43, 44 et 45 du présent règlement, con
cernant les chambres des vacations des cours d’appel, seront 
observés dans les tribunaux de première instance. Néanmoins la 
chambre des vacations de première instance à Paris tiendra au 
moins quatre audiences par semaine. (F. Décr. 12 juin 1880.)

Titre III. — Des procureurs généraux et impériaux.

79. Notre procureur général en chaque cour d’appel et notre 
procureur impérial près chaque tribunal de première instance, 
doivent veiller à ce que les lois et règlements y soient exécutés ; 
et lorsqu’ils auront des observations à faire à cet égard, le pre
mier président de la cour d’appel et le président du tribunal de 
première instance seront tenus, sur leur demande, de convoquer 
une assemblée générale.

80. Notre procureur général en chaque cour sera tenu d’en
voyer à notre grand-juge, ministre de la justice, en avril et sep
tembre de chaque année, un état contenant : 1° le nombre des 
causes portées sur le rôle dans le semestre précédent; 2° le 
nombre des instances d’ordre entre les créanciers; 3° celui des 
rapports d’affaires instruites par écrit; 4° le nombre des affaires 
qui auront été jugées contradictoirement, et celui des affaires 
jugées par défaut; 5° le nombre des affaires restant à juger; 
6° les causes du retard du jugement des affaires arriérées. — 
Sont réputées arriérées les causes d’audience qui seraient depuis 
plus de trois mois sur le rôle général, ainsi que les ordres ou 
procès par écrit qui ne seraient pas vidés dans quatre mois.

81. Nos procureurs impériaux des arrondissements du ressort 
de chaque cour seront tenus d’adresser, dans les huit premiers 
jours des mêmes mois, un semblable état à notre procureur géné
ral, qui l’enverra à notre grand-juge, ministre de la justice, 
avec ses observations.

82. Le service du ministère publie auprès des chambres de 
nos cours d’appel sera distribué par notre procureur général 
entre lui et ses substituts. — Il en est de même pour notre pro
cureur impérial dans les tribunaux de première instance.

83. Dans toutes les causes où il y aura lieu de communiquer 
au ministère public, les avoués seront tenus de faire cette com
munication avant l’audience où la cause devra être appelée, et 
même, dans les causes contradictoires, de communiquer trois 
jours avant celui indiqué pour la plaidoirie. — Ces communica
tions se feront au parquet, dans la demi-heure qui précède ou 
qui suit l’audience. — Si la communication n’a pas été faite 
dans le temps ci-dessus, elle ne passera point en taxe. (F. G. pr. 
civ., art. 83 etsuiv.)

84. Lorsque celui qui remplit le ministère public ne portera 
pas la parole sur-le-champ, il ne pourra demander qu’un seul 
délai, et il en sera fait mention sur la feuille d’audience.

85. Dans les procès dont l’instruction est par écrit, le juge- 
rapporteur devra veiller à ce que les communications au minis
tère public soient faites assez à temps pour que le jugement ne 
soit pas retardé.

86. Notre procureur général ou impérial, ou son substitut, 
après avoir pris communication des pièces, les fera remettre 
dans le plus bref délai au rapporteur, quand il les aura prises de 
ses mains, sinon au greffe.

87. Le ministère public une fois entendu, aucune partie ne 
peut obtenir la parole après lui, mais seulement remettre sur-le- 
champ de simples notes, comme il est dit à l’article 111 du Gode 
de procédure civile.

88. Notre procureur général ou impérial, ni ses substituts, 
n’assisteront point aux délibérations des juges, lorsqu’ils se reti
reront à la chambre du conseil pour les jugements ; mais ils 
seront appelés à toutes les délibérations qui regardent l’ordre et 
le service intérieur ; ils auront le droit de faire inscrire sur les 
registres de la Cour ou du tribunal les réquisitions qu’ils juge
ront à propos de faire sur cette matière.

89. Nos procureurs généraux ou impériaux, et leurs substituts,

sont soumis à la pointe de la même manière que les juges, lors
qu’ils sont remplacés par un juge. (F. suprà, art. 11.)

Titre IV. — Des greffiers.
90. Les greffes de nos cours d’appel et ceux de nos tribunaux 

de première instance seront ouverts tous les jours, excepté les 
dimanches et fêtes, aux heures réglées par la cour ou par le tri
bunal de première instance, de manière néanmoins qu’ils soient 
ouverts au moins huit heures par jour.

91. Le greffier ou l’un de ses commis assermentés tiendra la 
plume aux audiences depuis leur ouverture jusqu’à ce qu’elles 
soient terminées. — Le greffier en chef assistera aux audiences 
solennelles et aux assemblées générales.

92. Le greffier est chargé de tenir, dans le meilleur ordre, les 
rôles et les différents registres qui sont prescrits par le Code de 
procédure, et celui des délibérations de la Cour ou du tribunal.

93. Il conservera avec soin les collections des lois et autres 
ouvrages à l’usage de la Cour ou du tribunal. Il veillera à la 
garde des pièces qui lui sont confiées et de tous les papiers du 
greffe.

Titre V. — Des huissiers.
94. Nos tribunaux de première instance désigneront pour le 

service intérieur ceux de leurs huissiers qu’ils jugeront les plus 
dignes de leur confiance.

95. Les huissiers audienciers de nos cours et de nos tribu
naux de première instance feront tour à tour le service inté
rieur, tant aux audiences qu’aux assemblées générales ou parti
culières, aux enquêtes et autres commissions.

96. Les huissiers qui seront de service se rendront au lieu 
des séances une heure avant l’ouverture de l’audience ; ils pren
dront au greffe l’extrait des causes qu’ils doivent appeler. — 
Ils veilleront à ce que personne ne s’introduise à la chambre 
du conseil sans s’être fait annoncer, à l’exception des membres 
de la cour ou du tribunal. — Ils maintiendront, sous les ordres 
des présidents, la police des audiences.

97. Les huissiers audienciers auront, près la cour ou le tri
bunal, une chambre ou un banc où se déposeront les actes et 
pièces qui se notifieront d’avoué à avoué.

98. Les émoluments des appels des causes et des significa
tions d’avoué à avoué se partageront également entre eux.

99. Les huissiers désignés par le premier président de la 
cour ou par le président du tribunal de première instance assis
teront aux cérémonies publiques et marcheront en avant des 
membres de la cour ou du tribunal. (F. Décr. 14 juin 1813.)

Titre VI. — Dispositions générales.
100. Les présidents, les juges, tant de nos cours d’appel 

que de nos tribunaux de première instance, nos procureurs 
généraux et impériaux et leurs substituts, les greffiers et leurs 
commis de service aux audiences, seront tenus de résider dans 
la ville où est établie la cour ou le tribunal. Le défaut de rési
dence sera considéré comme absence. (F. Décr. 18 août 1810, 
art. 20.)

101. T ous les ans, à la rentrée de nos cours d’appel, 
chambres réunies, il sera fait, par notre procureur général, un 
discours sur l’observation des lois et le maintien de la disci
pline. (F. L. 20 avril 1810, art. 8.)

102. (Ainsi modifié. L. 10 mars 1898.) Les officiers minis
tériels qui seront en contravention aux lois et règlements pour
ront, suivant la gravité des circonstances, être punis par des 
injonctions d’être plus exacts ou circonspects, par des défenses 
de récidives, par des condamnations de dépens en leur nom 
personnel, par des suspensions à temps ; l’impression et même 
l’affiche des jugements à leurs frais pourront aussi être ordon
nées, et leur destitution pourra être prononcée s’il y a lieu. 
(F. C. pr. civ., art. 1031, 1036.)

103. (Ainsi modifié, L. 10 mars 1898.) Dans les cours et 
tribunaux de première instance, chaque chambre connaîtra des 
fautes de discipline qui auraient été commises à son audience. 
(Le surplus est abrogé par la même loi.)

104. Notre procureur impérial en chaque tribunal de pre
mière instance sera tenu de rendre sans délai un pareil compte 
à notre procureur général en la cour du ressort, afin que ce 
dernier l’adresse à notre grand-juge ministre de la justice, avec 
ses observations. (F. Décr. 14 juin 1813, art. 75; 15 fév. 
1881, art. 18.)

105. Les avocats, les avoués et les greffiers, porteront dans
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mutes leurs fonctions, soit à l’audience, soit au parquet, soit 
aux comparutions et aux séances particulières devant les com
missaires, le costume prescrit. . , ,

106 Les règlements de discipline particuliers a aucune de 
nos cours ou tribunaux continueront d’être exécutés en ce qu’ils 
n’auraient rien de contraire au présent.

v. v L 27 vent, an VIII, art. 5 ; 20 avril 1810, art. 42, qui 
abroge les art. 51 et 52; Décr. 6 juill. 1810; 18 août 1810;
L 14 juin 1813 ; Ord. 11 oct. 1820; 20 août 1840; Décr. 
19 mai 1833; L. 23 mai 1854, qui abroge les art. 13, 14, 15 
et 16; 30 juill. 1870; 12 juin 1880.

30 mars 1808
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur les cas dans les

quels la rectification des registres de l’état civil par 
les tribunaux n’est, pas nécessaire.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 188, n. 3254.)

Le Conseil d’Etat............ ... — Considérant que s’il est impor
tant de ne procéder à la rectification des registres de l’état civil 
que par l’autorité de la justice, et en vertu de jugements rendus 
à cet effet, il n’est pas moins convenable de ne pas jeter les 
citoyens dans les frais d’une rectification sur les registres, lors
qu’elle n’est pas absolument nécessaire ; — Est d avis que, dans 
le cas où le nom d’un des futurs ne serait pas orthographié dans 
son acte de naissance comme celui de son père, et dans celui 
où l’on aurait omis quelqu’un des prénoms de ses parents, le 
témoignage des pères et mères ou aïeux assistant au mariage et 
attestant l’identité, doit suffire pour procéder à la célébration 
du mariage ; — Qu’il doit en être de même dans le cas d absence 
des pères et mères ou aïeux, s’ils attestent l’identité dans leur 
consentement donné en la forme légale ; — Qu’en cas de décès 
des pères, mères ou aïeux, l’identité est valablement attestée, 
pour les mineurs, par le conseil de famille ou par le tuteur ad 
hoc, et, pour les majeurs, par les quatre témoins de l’acte de 
mariage ; — Qu’enfin, dans le cas où les omissions d’une lettre 
ou d’un prénom se trouvent dans l’acte de décès des pères, mères 
ou aïeux, la déclaration à serment des personnes dont le con
sentement est nécessaire pour les mineurs, et celle des parties et 
des témoins pour les majeurs, doivent aussi être suffisantes, sans 
qu’il soit nécessaire, dans tous les cas, de toucher aux registres 
de l’état civil, qui ne peuvent jamais être rectifiés qu’en vertu 
d’un jugement. — Les formalités susdites ne sont exigibles que 
lors de l’acte de célébration, et non pour les publications, qui 
doivent toujours être faites conformément aux notes remises par 
les parties aux officiers de l’état civil. — En aucun cas, con
formément à l’article 100 du Code Napoléon, les déclarations faites 
Par les parents ou témoins ne peuvent nuire aux parties qui ne 
les ont point requises et qui n’y ont point concouru. (F. C. civ., 
art. 99 et 100.)

1er avril 1808
DÉCRET concernant la taxe des citations et autres 

actes des gardes forestiers.
(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 781.)

Art. 1er. Tous les actes des gardes forestiers dans lesquels 
Us remplacent les huissiers seront taxés comme ceux faits par 
les huissiers des juges de paix.

I 1er avril 1808

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur une question rela
tive au droit de timbre proportionnel auquel les 
reconnaissances de dépôt sont assujetties.

(Bull, des Lois, 4® S., B. 189, n. 3262.)

Le Conseil d’Etat............, — Est d’avis que toute obligation
déguisée sous le nom de reconnaissance de dépôt entre toutes 
s°i'tes de personnes est assujettie au droit de timbre propor-
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tionnel comme les autres obligations désignées à l’article 6 de 
la loi du 6 prairial an VII.
-> F. L. 13 brum. an VII, art. 12 ; 6 prair. an VII, art. 6.

1er avril 1808
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT. —Les notaires, gref

fiers, et autres gens de loi et de pratique peuvent- 
ils, nonobstant les anciens règlements, écrire pour 
autrui et signer comme témoins des actes sous seing 
privé ?

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 781.)

Le Conseil d’Etat, qui, d’après le renvoi ordonné par Sa 
Majesté, a entendu le rapport de la section de législation, sur 
celui du ministre de la justice, tendant à renouveler les anciens 
règlements (de 1696 et de 1699) qui défendaient à tous no
taires, greffiers, procureurs, huissiers et autres gens de loi, 
d’écrire pour autrui, ou de signer comme témoins des actes sous
seing privé ; — Est d’avis que.............. Les anciennes
ordonnances dont on demande le renouvellement ont été expres
sément abrogées par les lois des 5-19 décembre 1790 et du 
22 frimaire an VII. Les motifs ci-dessus exprimés déterminent 
à ne rien statuer sur l’objet du rapport, et à maintenir la légis
lation sur cette matière dans son état actuel.

26 avril 1808
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur le mode de par

tage des bois possédés en indivis par plusieurs com
munes.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 194, n. 3432.)

Le Conseil d’Etat............ .. — Considérant que, par le décret
du 20 juin 1806 et par l’avis du 20 juillet 1807, on est revenu 
au seul mode équitable de partage en matière d’affouage, puis
qu’il proportionne les distributions aux vrais besoins des fa
milles, sans favoriser exclusivement, ou les plus gros proprié
taires, ou les prolétaires, et que d’ailleurs l’article 542 du Code 
Napoléon ne laisse aucune distinction à faire entre les bois des 
communes et les autres biens communaux, puisqu’il dit : Les biens 
communaux sont ceux à la propriété ou au produit desquels les 
habitants d’une ou de plusieurs communes ont un droit acquis ; 
— Est d’avis que les principes de l’arrêté du 19 frimaire an X 
ont été modifiés par les décrets postérieurs, et que l’avis du 
20 juillet 1807 est applicable au partage des bois comme à celui 
de tous autres biens dont les communes veulent faire cesser l’in
divis ; — Qu’en conséquence, les partages se feront par feux, 
c’est-à-dire par chefs de famille ayant domicile.
-> F. C. civ., art. 542; L. 10 juin 1793; Av. Cons. d Et. 
20 juill. 1807.

7 mai 1808
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ÉTAT et déci

sion de Sa Majesté sur le mariage du grand-oncle 
avec la petite-nièce.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 191, n. 3308.)

-> F. C. civ., art. 164.

18 mai 1808
DÉCRET contenant organisation des comptoirs 

de la Banque de France.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 193, n. 3409.)

-> F. L. 24 germ. an XI; 22 avril 1806; Décr. 16 janv. 1808; 
Ord. 25 mars 1841, qui l’abroge, à l’exception des art. 9, 42,
43.
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16 juin 1808

DECRET concernant le mariage des militaires 
en activité de service,

(Bull, des Lois, 4e S., B. 195, n. 3463.)

Art. 1er. Les officiers de tout genre, en activité de service, 
ne pourront à l’avenir se marier qu’après en avoir obtenu lu 
permission par écrit du ministre de la guerre. — Ceux d’entre 
eux qui auront contracté mariage sans cette permission, encour
ront la destitution et la perte de leurs droits, tant pour eux que 
pour leurs veuves et leurs enfants à toute pension ou récompense 
militaire.

2. Les sous-officiers et soldats en activité de service ne pour
ront de même se marier qu’après en avoir obtenu la permission 
du conseil d’administration de leur corps.

3. Tout officier de l’état civil qui, sciemment, aura célébré 
le mariage d’un officier, sous-officier ou soldat en activité de 
service, sans s’être fait remettre lesdites permissions, ou qui 
aurait négligé de les joindre à l’acte de célébration du mariage, 
sera destitué de ses fonctions.

V, G, civ,, tit. V, chap. R*; Béer, 3 août 1808; §8 août 
1808; Ay, Cous, d’Mt. 31 Me- 1808; L. 11 avril 1831, art 19,

16 juin 1808
DECRET concernant la manière dont peuvent être 

suppléés les membres des conseils de préfecture en 
cas d’empêchement de la totalité.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 195, n. 3464.)

Art. 1er. Les lnombrex des conseils de préfecture qui tous à 
la fois seraient forcément empêchés d’exercer leurs fonctions 
seront suppléés par un égal nombre de membres du conseil 
général, autres que ceux qui seraient en même temps juges dans 
nos tribunaux.

-> v. An. 19 fniQt, m IX; Béer. 30 Mç, 1863; L, 31 min 
1865, art. 6,

16 juin 1808
DÉCRET relatif à la culture, à la fabrication 

et à la vente du tabac,
(Bull, des Lois, 4« 8., B. 195, n. 3461.)

Art- 1er, A compter du 1« janvier 1800, tout particulier 
qui voudra cultiver du tabac sera tenu d’en faire la déclaration 
au plus prochain bureau de la régie des droits réunis, depuis le 
1er mars jusqu’au dernier jour du mois de mai, — Cette décla
ration énoncera la situation et la contenance des terres destinées 
à cette culture. —- Sont dispensés de la déclaration les particu
liers dont la culture ne s’élèverait pas à plus de vingt pieds de 
tabac.

V. L. 28 avril 1816, art. 180.

16 juin 1808
DÉ GRE T concernant les cartes à jouer. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 19p, p. 3462.)

Art. 2.............. Il est défendu de contrefaire les moules de
la régie et de fabriquer aucun moule particulier ; les prévenus 
seront poursuivis devant les tribuuau* ordinaires et punis des 
peines portées par les lois, sans préjudice des amendes et con
fiscations prononcées par notre décret du 4 prairial an XIII.

3. Sont excepté* de la suppression et demeureront déposés 
dans leg bureaux de la régie les moules de tarots et autres dont 
la forme ou Ja dimension diffèrent des cartes usitées en Frapçe.

6- Les cartes usitées en France ne pourront circuler qu’au- 
tant qu’il en sera lait déclaration au bureau des droits réunis

du lieu de l’expédition et qu’elles seront accompagnées d’un 
congé, portant le nom de l’expéditeur, le lieu de la destination 
et le nom de celui à qui elles seront destinées.

10. La recoupe des cartes est interdite aux fabricants et 
débitants, ainsique la vente, entrepôt et colportage sons bande 
ou sans bande, des cartes recoupées ou réassorties.

-> V- Béer. 13 fruet. an XIII; L. 38 avril 1816; Béer. 
36 mars 1889; 13 avril 1890.

20 juillet 1808
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur les intérêts à 

payer par les préposés de l'administration de l’en
registrement et des domaines gui se trouvent en 
débet.

(Sirey, Lois annotées, 4re g,, m 784.)

Le Conseil d’Etat, qui, d’après le renvoi ordonné par Sa Ma
jesté, a entendu le rapport de la section des finances sur celui 
du ministre de ce département relatif à la question de savoir si 
les préposés de l’administration de l’enregistrement et des do, 
maines qui se trouvent en débet, doivent, en soldant, payer les 
intérêts, et de quelle époque ces intérêts doivent courir; —- Vu 
les observations et avis du ministre du Trésor public et du cou, 
seiller d’Etat, directeur général de l’enregistrement et des do, 
maines; — La loi du 38 pluviôse an III et l’article 1096 du 
Code Napoléon; Considérant que tout comptable de deniers 
publics, quel qu’il soit, doit l’intérêt des sommes qu’il a tardé 
de verser ou d’employer conformément aux instructions, et des 
sommes qu’il a détournées, à dater du jour où il aurait dû les 
verser ou les employer ; Que les débets réels, ou ceux qui 
constituent le comptable reliquataire par suite de vérification de 
calculs ou de la situation de la caisse, et ceux qui constatent 
qu’il a commis des soustractions de recettes, sont les seuls pas
sibles d’intérêts, et que ces intérêts doivent être calculés à 
partir des époques auxquelles les instructions et le régime par- 
culier des diverses régies et administrations imposent aux 
comptables l’obligation de verser le produit de leurs recouvre, 
ments et les constituent en retard ;Est d’avis i^l° Que l’ar, 
ticle 1996 du Code Napoléon est applicable de plein droit aux dé, 
bets des préposés de l’administration de l’enregistrement et des 
domaines qui doivent en payer les intérêts à 5 p. 100 par an;
— 3° Que lorsqu’il s’agira de soustraction de recettes ou de dé, 
fieit quelconque dans la caisse au moment où les préposés devront 
solder leurs eomptes, les intérêts commenceront à courir du 
moment où devait se faire le versement; 3r Que pour les 
erreurs de calcul qui, par leur modicité, ne peuvent être consi
dères comme des infidélités, les intérêts, ne doivent courir qu’à 
dater du jour de la signification du procès-verbal qui en consta
tera le montant, déduction faite de celles à la perte du préposé.
— 4° Que pour les débets par force majeure, tels que vols de 
caisses, les intérêts ne doivent commencer à courir qu’à dater 
du jour où la somme volée est mise à la charge du comptable ;
— 5° Qu’il n’est pas dû d’intérêts pour les débets fictifs prove
nant de payements faits par ordre, mais pour un autre service, 
et dont la régularisation ne peut s’opérer que sur l’ordonnance 
d’un ministre, ou résultant de l’inadmission des pièces de dé
penses, lorsque leur régularisation ne dépend pas du préposé, 
ou que, si elle en dépend, les intérêts ne commencent à courir 
que du jour ou il a été mis en demeure ; — 6° Que toutes les 
contestations qui s’élèveront entre l’administration et les pré
posés, tant sur les demandes d’intérêts dont il s’agit que sur 
toute autre question relative à leur comptabilité, doivent être 
soumises à la décision du ministre des financés, sauf le recours 
au Conseil d’Etat; — 7° Que toutes les dispositions ci-dessus 
sont applicables à toutes les administrations et régies des con
tributions directes.

21 juillet 1808
DÉCRET relatif à l’alignement des villes.

(Sirey, Lois annotées, lro S., p. 784.)

Aux. leL Ims alignements qui seront donnés par les maires 
dans les villes, après J’avis des ingénieurs et sous l’approba-

3 août 1808. — LOISf DÉCRETS, etc. — 27 octobre 1808.
tien du préfet, seront exécutés jusqu’à ce que les plans d’ali
gnement aient été arrêtés en Conseil d’Etat, et au plus tard 
pendant deux aimées à compter de ce jour.

2 En cas de réclamations de tiers intéressés, il y sera statue 
en notre conseil, sur le rapport du ministre de l’intérieur,

3 août 1808
DÉCRET qui applique aux officiers de marine, etc., 

les dispositions du décret du 16 juin 1808 relatif 
au mariage des militaires en activité cle service. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 199, n. 3600.)

Art. 2. Nous autorisons toutefois les capitaines généraux de 
nos colonies et les chefs coloniaux à consentir au mariage des 
officiers qui leur sont respectivement subordonnés, si les cir
constances ne permettent pas d’attendre la permission de notre 
ministre, à la charge par eux de lui en rendre compte par la 
plus prochaine occasion,

->F. Béer, 16 juin 1808.

23 août 1808
DÉCRET qui prescrit des formalités pour l’acquisi

tion d’un privilège de la part des prêteurs de fonds 
pour cautionnement.

(Bull, des Lois, 4e 8,, B. 302, »• 3728.)

Art. 1er. Les prêteurs de fonds pour cautionnement, qui 
n’auraient pas fait remplir à l’époque de la prestation les for
malités exigées par les articles 3, 3 et 4 de la loi du 25 nivôse 
an XIII pour s’assurer de la jouissance du privilège du second 
ordre, pourront l’acquérir à quelque époque que ce soit, en 
rapportant au bureau des oppositions établi à la caisse d’amor
tissement, en exécution de la susdite loi du 25 nivôse, la preuve 
de leur qualité, et mainlevée des oppositions existantes sur le 
cautionnement, ou le certificat de non-oppositiou du tribunal 
de première instance,

2. Il sera délivré aux prêteurs de fonds inscrits sur les re
gistres des oppositions et déclarations de la caisse d'amortisse
ment, et sur leur demande, un certificat conforme au modèle 
annexé au présent.

3. Les prêteurs de fonds ne pourront exercer le privilège du 
second ordre qu’en représentant le certificat mentionné en l’ar
ticle précédent, à moins cependant que leur opposition on la 
déclaration faite à leur profit ne soit consignée aux registres des 
oppositions et déclarations de la caisse d’amortissement; faute 
de quqi ils ne pourront exercer de recours contre la caisse 
d’amortissement que comme les créanciers ordinaires, et en vertu 
des oppositions qu’ils auraient formées an greffe des tribunaux 
indiques par la loi.

V. L. 25 niv. an XIII; Béer. 22 déc. 1812; 31 mai 1862, 
art. 290.

28 août 4808
DÉCRET additionnel à celui du 10 juin 1808 

relatif au mariage des militaires.
(Sirey, Lois annotées, lrs S., p. 785.)

3 septembre 4808
DÉCRET qui approuve une délibération du conseil 

général de la Banque de France sur les dépôts 
volontaires,

(Bull. îles Lois, 4e S-, 6- 8Q3, n. 3738.)
F. Béer. 16 janv. 1808.
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A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur une question rela
tive au payement du droit proportionnel dans le 
cas où des sommes d’argent léguées ne se trouvent 
pas dans la succession.

(Bull. Ms Lois, 4e S., B. 206, n. 3773.)

Considérant que la déclaration des héritiers ou légataires à 
titre universel, devant comprendre l'universalité des biens de la 
succession, le droit proportionnel qui est perçu d après cette 
déclaration remplit le vœu de la loi, puisqu’il porte sur la tota
lité de la succession; — Que la délivrance des legs particuliers, 
soit qu’ils consistent en effets réellement existants dans la suc
cession, soit que les légataires universels ou les héritiers doivent 
les payer de leurs propres deniers, n’opère point de mutation 
de ces derniers aux légataires particuliers ; que dans les deux 
cas, la lqi ne regarde les héritiers ou légataires universels que 
comme de simples intermédiaires entre le testateur, qui est censé 
donner lui-même, et les légataires particuliers qui reçoivent.,.,. 
— Est d’avis, — Que, lorsque des héritiers ou légataires univer
sels sont grevés de legs particuliers de sommes d’argent non 
existantes dans la succession, et qu’ils ont acquitté le droit pro
portionnel sur l’intégralité des biens de cette même succession, 
le même droit n’est pas dû pour ces legs ; conséquemment, que 
les droits déjà payés par les légataires particuliers doivent s’im
puter sur ceux dus par les héritiers ou légataires universels,

-»F. G. civ., art. 1016 et 1017; L. 22 frim. an VII, art. 7, 
14, 13, 27, 29, 32.

m* -W- frPWWSW»

22 octobre 4808

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT sur l’enregistrement 
des adjudications d'immeubles faites en justice et 
les cas où ce droit est restituable.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 211, n. 3831.)

Le Conseil d’Etat..............  — Considérant : 1° que l’article
28 dit expressément que le payement des droits ne peut être dif
féré pour quelque motif que ce soit, sauf aux parties de se pour
voir en restitution, s’il y a lieu............— Est d’avis, — 1° Que
les adjudications d’immeubles, faites en justice, doivent être 
enregistrées dans les vingt jours de leur date, et sur la minute, 
soit qu’on en ait ou non interjeté appel ; — 2° Que le droit 
perçu est restituable lorsque l’adjudication est annulée par les 
voies légales.

F. L. 22 frim. an VII, art. 7, 28, 60.

.........»

27 octobre 1808
DÉCRET contenant un nouveau tarif des droits 

de voirie pour la ville de Paris.
(Bull, des Lois, b» S., B. 212, n. 3881.)

Art, 1er. A compter du Ier janvier prochain, les droits dus 
dans là ville de Paris d’après les anciens règlements sur le 
fait de la voirie, pour les délivrances d’alignements, permis
sions de construire eu réparer, et autres permis de toute espèce 
qui se requièrent en grande ou en petite voirie, seront perçus 
conformément an tarif joint au présent décret.

2. La perception de ces droits sera faite à la préfecture du 
département pour les objets de grande voirie, et à la préfecture 
de police pour les objets de petite voirie, par le secrétaire gé
néral de chacune de ces administrations, à l’instant même qu’il 
délivrera les expéditions des permis accordés.

7. Il ne sera rien perçu en sus des droits portés au tarif, ou 
pour autres causes que celles y énoncées, même sous prétexte 
de droit de quittance, frais de timbre ou autres, à peine de con
cussion.
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Tarif poür la grande voirie.

Alignements, pour chaque mètre de longueur de face, savoir :— 
D un bâtiment dans une rue de moins de huit mètres de large, 
5 francs; — De huit mètres jusqu’à dix, 6 francs; — De dix 
mètres et au-dessus, 7 francs; —D’un mur de clôture, 1 franc;
— D’une clôture provisoire en planches, 0 fr. 25. — Répara
tions partielles (F. Jambe êtrière, Pied-droit, etc.). — Avant- 
corps en pierre et pilastres (F. Colonnes), droit fixe pour chaque, 
10 francs, —; Balcon (petit) avec construction nouvelle, pour 
chaque croisée, 5 francs. — Balcon (grand), pour chaque mètre 
de longueur, 10 francs. — Barrière au-devant des fouilles, 
cour, constructions et réparations, 5 francs. — Bâtiments (F. 
Alignements). — Colonnes engagées en pierre formant support, 
droit fixe pour chaque cinq centimètres de saillie en pierre (rien, 
attendu qu’on ne permettra pas de prendre sur la voie publique).

Colonnes isolées en pierre, droit fixe (même observation qu’à 
l’article précédent). — Contrefiches pour constructions et répa
rations, droit fixe, 5 francs. —Dosserets, droit fixe, 10 francs.
— Encorbeillement pour chaque cinq centimètres de saillie, 
5 francs. — Entablement avec échafaud, droit fixe, 10 francs.
'—• Entablement en partie, 5 francs. — Etais ou étrésillons (F. 
Contrefiches), 5 francs. — Exhaussement d’un bâtiment aligné, 
droit fixe, 10 francs. — Exhaussement d’un bâtiment non ali
gné (F. Alignements). — Jambe étrière reconstruite en la face 
d une maison alignée, droit fixe, 10 francs. — Jambe étrière 
à reconstruire suivant l’alignement (F. Alignements). — Lin
teau, 10 francs. — Mur (F. Alignements). — Ouverture ou 
percement de boutiques ou croisées, 10 francs. — Pans de bois 
neuf, droit fixe, non compris l’alignement, 20 francs. — Pans 
pour rétablissement partiel, droit fixe, 10 francs. — Pied-droit 
à reconstruire en la face d’une maison alignée, droit fixe, 
10 francs. — Pied-droit à reconstruire suivant l’alignement 
(F. Alignements). — Pilastres en pierre (F. Colonnes). — 
Poitrail, droit fixe, 10 francs. — Idem, 10 francs. — Répara
tions en la face d’un bâtiment (F. Alignements). — Ravalement 
avec échafaud, droit fixe, 10 francs. — Ravalement partiel,
5 francs. — Tour creuse ou enfoncement, 10 francs. — Tour 
ronde (ne sera plus autorisée) (Mémoire). — Trumeaux à 
reconstruire en la face d’une maison alignée, droit fixe, 
10 francs. — Trumeaux à reconstruire suivant l’alignement 
(F. Alignements).

Tarif pour la petite voirie.
Abat-jour, 4 francs. — Abat-vent des boutiques, 4 francs. — 

Appui à demeure, compris les soubassements, 4 francs. — Ap
pui sur les croisées ou fenêtres, 2 francs. — Appui mobile,
4 francs. — Auvent ordinaire en menuiserie, 4 francs. — Au
vent (petit) au-dessus des croisées, 2 francs. — Auvents cintrés 
en plâtre, avec fer et fentons, 12 fr. 50.— Baldaquin, 50 francs.

Balcons (petits) ou balustres aux fenêtres sans construction 
nouvelle, 2 francs. — Nota. Pour les grands et petits balcons 
avec construction nouvelle, l’avis du préfet de police sera de
mandé. — Banc, 4 francs. — Bannes, 4 francs. — Barreaux 
de boutiques et de croisées, 4 francs. — Barres de support,
4 francs. — Barrière au-devant des maisons, 50 francs. — Bar
rière au-devant des démolitions pour cause de péril, 5 francs.— 
Bornes appuyées contre le mur, en quelque nombre qu’elles 
soient, 4 francs. — Bornes isolées, 4 francs. — Bouchons de 
cabarets, ou couronnes, 4 francs. — Bustes formant étalage,
4 francs.— Cadran (F. Tableau), 4 francs.—Cage (V.Etalage).
— Changement de menuiserie des croisées, 4 francs. — Char
dons de fer ou herses, 4 francs. — Châssis à verre, sédentaires 
ou mobiles, 4 francs. — Clôture ou fermeture de rue pour bâ
tir (F. Pieux). — Colonnes engagées en menuiserie, et pare
ment de décorations, 20 francs. — Colonnes isolées, 20 francs.
— Comptoirs ou établis mobiles, 4 francs. — Conduites ou 
tuyaux de plomb pour conduire les eaux des maisons, 4 francs.
— Confrefiches à placer en cas de péril, 5 francs. — Contre
vent ou fermetures de boutiques et croisées, 4 francs. — Cor
niches en bois, 4 francs. — Corniches en plâtre, 10 francs. — 
Cuvettes (F. Conduites), 4 francs. — Degrés (F. Marches),
4 francs. — Devanture de boutique en menuiserie, 25 francs.
— Dos d’âne ou étalage (F. Etaux), 4 francs.—Echoppes 
•sédentaires ou demi-sédentaires, 10 francs, — Echoppes mo
biles, 4 francs. — Enseigne (F. Tableau), 4 francs. — Etablis 
( F. Comptoirs), 4 francs.— Etais ou étrésillons (F. Contrefiches).

Etalage, 4 francs. — Etaux de boucher, 4 francs. — Eviers 
et gargouilles, 4 francs. —Fermetures de boutiques (F. Portes),

12 novembre 1808. —

4 francs. — Fermeture de croisées fixées (F. Châssis), 4 francs.
— Gargouilles d’éviers (F. Eviers), 4 francs. — Grilles de bou
tiques ou de croisées (F. Barreaux), 4 francs. — Grilles de cave, 
4 francs. — Herses ou chardons de fer (F. Chardons), 4 francs.
— Jalousies (F. Châssis de verre), 4 francs. — Marches, pour 
chaque, 5 francs. — S’il n’y en a qu’une, 4 francs. — Montre 
ou étalage, 4 francs. — Moulinet de boulanger, 4 francs. — 
Perches, pour chacune, 10 francs. — Perron, 50 francs. — 
Pieux pour barrer les rues, 25 francs. — Pilastres en bois, 
4 francs. — Plafonds, 4 francs. — Poêles ou tuyaux de poêle,
4 francs. — Portes ouvrant en dehors, 4 francs. — Potence de 
fer ou en bois, 4 francs. — Poulies, 4 francs. — Seuil, 4 francs.
— Siège de pierre ou de bois, 4 francs. — Soubassements,
5 francs. — Stores, 4 francs. — Tableau servant d’enseigne, 
4 francs. — Tapis d’étalage (F. Etalage), 4 francs. — Tuyaux 
de poêle (F. Poêle), 4 francs. — Volets servant d’enseigne, 
4 francs.
-> F. Décr. 22 juill. 1882; 23 juill. 1884.

42 novembre 1808
LOI relative au privilège du Trésor public 

pour le recouvrement des contributions directes. 
(Bull, des Lois, 4e S., B. 213, n. 3886.)

Art. 1er. Le privilège du Trésor public pour le recouvrement 
des contributions directes, est réglé ainsi qu’il suit, et s’exerce 
avant tout autre : — 1° Pour la contribution foncière de 
l’année échue et de l’année courante, sur les récoltes, fruits, 
loyers et revenus des biens immeubles sujets à la contribution ; 
— 2° Pour l’année échue et l’année courante des contributions 
mobilières, des portes et fenêtres, des patentes et toute autre 
contribution directe et personnelle sur tous les meubles et autres 
effets mobiliers appartenant aux redevables, en quelque lieu 
qu’ils se trouvent.

2. Tous fermiers, locataires, receveurs, économes, notaires, 
commissaires-priseurs, et autres dépositaires et débiteurs de 
deniers provenant du chef des redevables et affectés au privilège 
du Trésor public, seront tenus, sur la demande qui leur en sera 
faite, de payer, en l’acquit des redevables et sur le montant des 
fonds qu’ils doivent, ou qui sont en leurs mains, jusqu’à concur
rence de tout ou partie des contributions dues par ces derniers. 
Les quittances des percepteurs pour les sommes légitimement 
dues leur seront allouées en compte.

3. Le privilège attribué au Trésor public pour le recouvre
ment des contributions directes, ne préjudicie point aux autres 
droits qu’il pourrait exercer sur les biens des redevables, comme 
tout autre créancier.

4. Lorsque, dans le cas de saisie de meubles et autres effets 
mobiliers pour le payement des contributions, il s’élèvera une 
demande en revendication de tout ou partie desdits meubles et 
effets, elle ne pourra être portée devant les tribunaux ordinaires 
qu’après avoir été soumise, par l’une des parties intéressées, à 
l’autorité administrative, aux termes de la loi du 5 novembre 
1790.

-> F. Décr. 22 janv. 1852; 14 mai 1862; 24 fév. 1894, art. 25.

14 novembre 1808
LOI relative à la saisie immobière des biens 

d’un débiteur situés dans plusieurs arrondissements. 
(Bull, des Lois, 4® S., B. 213, n. 3887.)

Art. 1er. La saisie immobilière des biens d’un débiteur, situés 
dans plusieurs arrondissements, pourra être faite simultanément, 
toutes les fois que la valeur totale desdits biens sera inférieure 
au montant réuni des sommes dues tant au saisissant qu’aux 
autres créanciers inscrits.

2. La valeur des biens sera établie d’après les derniers baux 
authentiques sur le pied du denier vingt-cinq.—Adéfaut de baux 
authentiques, elle sera calculée d’après le rôle des contributions 
foncières sur le pied du denier trente.

3. Le créancier qui voudra user de la faculté accordée par 
l’article 1er, sera tenu de présenter requête au président du tri-
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. 1 de l’arrondissement où le débiteur a son domicile et d’y
nindre : 1° copie en forme des baux authentiques ou, à leur de- 
■„ut copie également en forme du rôle de la contribution fon
cière- 2» l’extrait des inscriptions prises sur le débiteur dans les 
divers arrondissements où les biens sont situés, ou le certificat 
au’il n’en existe aucune. — La requête sera communiquée au 
ministère public et répondue d’une ordonnance portant permis 
de faire la saisie de tous les biens situés dans les arrondissements 
et départements y désignés. ....

4 Les procédures relatives tant a l’expropriation forcée qu a 
la distribution du prix des immeubles seront portées devant les 
tribunaux respectifs de la situation des biens.

5. Toutes dispositions contraires à la présente loi sont abro- 
gées.
-> F. C. civ., art. 2210; Décr. 22 janv. 1852.

15 novembre 1808
LOI relative aux demandes en expertise d’immeubles 

situés dans le ressort de plusieurs tribunaux. 
(Bull, des Lois, 4e S., B. 214, n. 3935.)

Art. 1er. Lorsque, dans les cas prévus par les articles 17, 
18 et 19 de la loi du 22 frimaire an VII, il y aura lieu à exper
tise de biens immeubles situés dans le ressort de plusieurs tribu
naux, la demande sera portée au tribunal de première instance 
dans le ressort duquel se trouve le chef-lieu de 1 exploitation, 
ou, à défaut de chef-lieu, la partie des biens qui présente le 
plus grand revenu, d’après la matrice du rôle. — Ce même tri
bunal ordonnera l’expertise partout où elle sera jugée néces
saire, à la charge néanmoins de nommer pour experts des indi
vidus domiciliés dans le ressort des tribunaux de la situation des 
biens, et il prononcera sur leur rapport. — Les experts seront 
renvoyés, pour la prestation du serment, devant le juge de paix 
du canton où les biens sont situés.

2. Il n’est rien innové en ce qui concerne les expertises d’im
meubles dont la mutation s’opère par décès et dont la déclara
tion se fait au bureau dans l’arrondissement duquel ils sont 
situés.

24 décembre 4808
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur les formalités 

exigées pour le mariage des officiers réformés. 
(Bull, des Lois, 4e S., B. 220, n. 4032.)

-> F. Décr. 16 juin 1808.

ANNÉE 1809

3 janvier 4809
DÉCRET concernant le timbre des lettres de voiture, 

connaissements, chartes-parties et polices d assu
rances.

(Bull, des Lois, 4« S., B. 222, n. 4066.)

Art. 1er. Les lettres de voiture, connaissements, chartes- 
parties et polices d’assurance, continueront d’être assujettis au 
timbre de dimension. Les parties, pour rédiger ces actes, pom- 
ront se servir de tellè dimension de papier timbré qu’elles juge
ront convenable, sans être tenues d’employer exclusivement a 
cet usage du papier frappé du timbre d’un franc.

2. Ne sont point assujettis à se pourvoir de lettres de voiture 
timbrées, les propriétaires qui font conduire, par leurs voituriers 
et leur propres domestiques ou fermiers, les produits de leurs 
récoltes.
-A F. L. 13 brum. an VII, art. 12; 6 prair. an VII, art. 5; 
Décr. 16 mess, an XIII; L. 11 juin 1842.

2 février 4809
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur deux questions 

relative à la contribution foncière des héritages pos
sédés à titre d’emphytèose.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 225, n. 4121.)

Le Conseil d’Etat.............. , — Est d’avis : 1» que les contri
butions imposées sur les propriétés tenues à bail emphytéotique 
doivent être à la charge de l’emphytéote, lors même qu’il n’a point 
été astreint expressément à ce payement par l’acte de bail ;
2° Que l’emphytéote est autorisé à la retenue du cinquième sur 
le montant de la redevance pour représenter la contribution due 
par le bailleur, à moins que le contraire n’ait été expressément 
stipulé.

1 février 4809
DÉCRET sur l’exécution des jugements rendus au 

profit des étrangers dans les matières pour les
quelles il y a recours au Conseil d’Etat.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 225, n. 4122.)

Art. 1er. Les jugements rendus au profit des étrangers qui 
auraient obtenu des adjudications dans les matières pour les
quelles il y a, d’après notre décret du 22 juillet 1806, recours à 
notre Conseil d’Etat, ne pourront être exécutés pendant le délai 
accordé pour ce recours, qu’autant que 1 étranger aura préala
blement fourni en France une caution bonne et solvable.

48 février 4809
DÉCRET relatif aux congrégations des maisons 

hospitalières de femmes.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 225, n. 4127.)

Section Ire. — Dispositions générales.

Art. 2. Les statuts de chaque congrégation ou maison séparée 
seront approuvés par nous, et insérés au Bulletin des Lois, pour 
être reconnus et avoir force d’institution publique.

Section II. — Noviciat et vœux.
6. Les congrégations hospitalières auront des noviciats, en se 

conformant aux règles établies à ce sujet par leurs statuts.
7. Les élèves ou novices ne pourront contracter des vœux si 

elles n’ont seize ans accomplis. Les vœux des novices âgées de 
moins de vingt et un ans ne pourront être que pour un an. Les 
novices seront tenues de présenter les consentements demandés, 
pour contracter mariage, par les articles 148, 149, 150, 159 
et 160 du Code Napoléon.

8. A l’âge de vingt et un ans, ces novices pourront s’engager 
pour cinq ans. Ledit engagement devra être fait en présence de 
l’évêque (ou d’un ecclésiastique délégué par l’évêque), et de l’of
ficier civil qui dressera l’acte et le consignera sur un registre 
double, dont un exemplaire sera déposé entre les mains de la 
supérieure, et l’autre à la municipalité (et pour Paris, à la pré
fecture de police).

Section III. — Revenus, biens et donations.
9. Chaque hospitalière conservera l’entière propriété de ses 

biens et revenus, et le droit de les administrer et d’en disposer 
conformément au Code Napoléon.

10. Elle ne pourra, par actes entre vifs, ni y renoncer ail 
profit de sa famille, ni en disposer, soit au profit de la congié- 
•ration, soit en faveur de qui que ce soit.

11. Il ne sera perçu, pour l’enregistrement des actes de do
nation, legs ou acquisitions, légalement faits en faveur des con
grégations hospitalières, qu’un droit fixe d’un franc.

12. Les donations seront acceptées par la supérieure de la 
maison, quand la donation sera faite à une maison spéciale, et 
parla supérieure générale, quand la donation sera faite à toute 
la congrégation.
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13. Dans tous les cas, les actés dé donation ou legs doivent, 

pour la demande d’autorisation à fin d'accepter, êtfé remis à 
l’évêque du lieu du domicile du donateur ou testateur pour qu’il 
les remette, avec son avis, â notre ministre des cultes.

~>V. G. civ., art. 148, 149, 150, 159, 161 ; L. 2 janv. 1817 • 
Ord. 14 janv. 1831 ; Dêcr. 30 juill. 1863.

20 février 1809
DECRET concernant les manuscrits des bibliothèques 

et autres établissements publics.
(Èutl. des Lots, 4e S., B. 126, n. 4137.)

Art. 1er. Les manuscrits des archives de notre ministère des 
relations extérieures, et ceux des bibliothèques impériales, dé- 
pai tementales et communales, ou des autres établissements de 
notre empire, soit que ces manuscrits existent dans les dépôts 
auxquels ils appartiennent, soit qu’ils en àient été soustraits, ou 
que leurs minutes n’y aient pas été déposées aux termes des 
anciens règlements, sont la propriété de l’Ètat et ne peuvent 
être imprimés et publiés sans autorisation.
, Cette autorisation sera donnée par notre ministre des rela

tions extérieures, pour la publication des ouvrages dans lesquels 
se trouveront des copies, extraits ou citations des manuscrits qui 
appartiennent aux archives de son ministère ; et par notre mi
nistre de l’intérieur, pour celle des ouvrages dans lesquels se 
trouveront des_ copies, extraits ou citations des manuscrits qui 
appartiennent â l’un des autres établissements publics mentionnés 
dans l’article précédent.
-> V. Dêcr. 9 déc. 1857 ; juill. 1897,

24 mars 1809
DÉCRET qui prescrit une nouvelle formalité à rem

plir par les commissaires-priseurs et les huissiers 
qui réclament le remboursement de leur caution
nement.

(Bull, des Lois. 4» S., B. 231, n. 4271.)

. Aju. ,1er,. Les commissaires-priseurs et les huissiers de Paris 
et des départements qui réclameront le remboursement de leur 
cautionnement, devront produire, indépendamment des autres 
pièces exigées d’eux jusqu’à présent, un certificat de quitus du 
produit des ventes dont ils auront été chargés.

, 2. Ce certificat leur sera délivré par leur chambre, sur le vu 
des quittances du produit de toutes les ventes qu’ils ont faites, 
ou du récépissé de consignation des fonds restés entre leurs 
mains ; et il devra être visé par le président ou le procureur 
impérial du tribunal dans le ressort duquel ils exercent.
-> F. Ord. 9 janv. 1818 et 22 août 1821, art. 1er.

27 mars 1809
DECRET relatif au mode de communication à la 

commission du contentieux de pièces justificatives 
déposées aux archives de la Cour des comptes, dont 
la représentation sera jugée nécessaire dans le cas 
de pourvoi au Conseil d’Êtat contre un arrêt de 
cette Cour.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 233, n. 4298.)

Art. 1er. Dans le cas de pourvoi au Conseil d’Etat contre un 
arrêt de la Cour des comptes, conformément à l’article 17 de la 
loi d organisation du 16 septembre 1807, lorsque la commission 
du contentieux pensera qu’il est nécessaire, pour l’instruction, 
de se taire représenter quelques pièces justificatives, le grand- 
juge en fera la demande au procureur général impérial près la 
Cour des comptes.

2. Le secrétaire de la commission du contentieux se transpor
tera au greffe de la Cour des comptes pour recevoir les pièces

demandées, dont il sera fait par le greffier un inventaire double ; 
l’un sera laissé au greffier pour sa décharge, avec le reçu du 
secrétaire de la commission, et l’autre sera joint aux pièces 
communiquées.

3. Après la décision du Conseil d’Etat, le secrétaire de la 
commission rétablira les pièces au greffe de la Cour des comptes, 
et retirera le double qu’il avait laissé au greffier, avec son reçu.

13 avril 1809
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT sur les formalités à 

remplir par les réclamants d'arrérages de rentes 
sur l’État, pour interrompre la prescription de cinq 
ans.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 234, n. 4320.)

Le Conseil d’Etat..............  — Vu l’article 2277 du Code Napo
léon qui porte que les arrérages de rentes perpétuelles et viagères 
se prescrivent par cinq ans;—Considérant que des réclamations 
non justifiées ne peuvent mettre le Trésor public en demeure 
d’acquitter ce qu’il est toujours prêt â payer, — Est d’avis que 
les réclamations non appuyées de toutes les pièces justificatives, 
présentées par des créanciers d’arrérages de rentes sur l’Etat, 
ne peuvent interrompre la prescription qu’autant que, dans lé 
délai d un an du jour de la réclamation, le créancier se mettra 
en règle, et présentera toutes les pièces justificatives de la légi
timité de sa demande.

1er mal 1809
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur les associations 

de la nature des tontines.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 233, n. 4299.)

Le Conseil d Etat. — Est d’avis : 1° qu’aucune asso
ciation de la nature des tontines ne peut être établie sans une 
autorisation spéciale donnée par Sa Majesté dans la forme 
des règlements d’administration publique...............

17 mal 1809
A VIS DU CONSEIL D’ÊTAT portant que la con

naissance des ventes des navires saisis appartient 
aux tribunaux ordinaires.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 236, n. 4390.)

Le Conseil d’Etat.............. , — Considérant qu’aux termes
de 1 article 442 du Code de procédure civile les tribunaux de 
commerce ne peuvent connaître de l’exécution de leurs jugements 
• • , • • • }. Est d’avis que la connaissance des ventes des 
navires saisis appartient aux tribunaux ordinaires et que le pré
sent avis soit inséré au Bulletin des Lois.

17 mai 1809
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT relatif aux moyens 

de réprimer l’exercice illicite des fonctions d’agents 
de change et de courtiers sur les places de com
merce, par des individus non commissionnés.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 236, n. 4392.)

Le Conseil d’Etat............ ... — Est d’avis..............., — Qu’il
convient d appliquer à toutes les bourses de commerce les dispo
sitions des articles 2 et 3 du décret du 10 septembre 1808, 
rendu pour l’établissement de la bourse d’Amiens, portant, 
article 2, « que le grand-juge ministre de la justice donnera 
aux procureurs généraux et impériaux l’ordre de poursuivre, 
selon la rigueur des lois, tous agents de change, courtiers et 
négociants contrevenant aux lois sur les bourses de commerce, 
et au Code de commerce, même par information et sans procès-
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verbaux préalables, ni dénonciation des syndics et adjoints des
courtiers et agents de change »..............

F. Béer. 1er oct. 1862.

17 mai 1809
RÈGLEMENT relatif aux octrois municipaux 

et de bienfaisance.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 239, n. 4447.)

Titre IX. — De l’administration des octrois.

§ 1er. — De la régie simple.

Art. 102. La régie simple est la perception de l’octroi, sous 
l’administration immédiate des maires.

103. Les frais d’exploitation et de premier établissement 
seront réglés par les autorités locales, et communiqués à l’ad
ministration des droits réunis, pour être soumis à l’approbation 
de notre ministre dès finances, qui ne la donnera qu’après avoir 
pris l’avis de notre ministre de l’intérieur.

§ 2. — Des régies intéressées.

104. La régie intéressée consiste à traiter avec un régisseur, 
à la condition d’un prix fixe et d’une portion déterminée dans 
les produits excédant le prix principal et la somme abonnée pour 
les frais.

105. L’abonnement pour les frais ne pourra excéder, autant 
que faire se pourra, 12 p. 100 du prix fixe du bail.

106. Le partage des bénéfices sera fait â la fin de chaque 
année ; il ne sera que provisoire : â l’expiration du bail, il sera 
fait le compte dé la totalité des bénéfices, pour établir une année 
commune, d’après laquelle la répartition sera définitivement 
arrêtée, conformément aux proportions déterminées par le cahier 
des charges.

107. Dans le premier mois de la deuxième année de sa jouis
sance, l’adjudicataire présentera son compte, à la vérification 
et à l’arrêté duquel il sera procédé le plus promptement pos
sible, et au plus tard dans le deuxième mois de cette seconde 
année, en présence du directeur des droits réunis, ou d’un pré
posé de cette administration par lui désigné à cet effet, de 
manière que ledit compte soit apuré avant la fin de ce deuxieme 
mois. —- Il en sera de même chaque année pour l’année précé
dente.

§ 3. — De la ferme.
108. La ferme est l’adjudication pure et simple des produits 

d’un octroi, moyennant un prix convenu, sans partage des béné
fices et sans allocation de frais.

109. L’adjudicataire né pourra transférer son droit au bail, 
en tout ou en partie, sans lé consentement exprès de l’autorité 
locale, approuvé par notre ministre des finances. Il ne pourra, 
en aucun cas, faire aux contribuables les remises des droits, ni 
consentir aucun abonnement avec eux.

Dispositions communes aux régies intéressées et aux fermes,
110. Les adjudications des octrois des villes ayant une popu

lation de 5,000 âmes et au-dessus, seront faites par le maire, 
sur les lieux mêmes, à l’hôtel de la mairie : dans celles d’une 
population moindre, elles le seront à la sous-préfecture, par le 
sous-préfet, en présence du maire.

111. Aucune adjudication ne peut être faite qu’en présence 
du directeur des droits réunis, ou d’un préposé délégué par ce 
dernier, lesquels signeront le procès-verbal.

112. Aucune adjudication ne pourra excéder trois ans, sauf 
les cas où l’on aura h y comprendre ce qui resterait à courir de 
l’année commencée ; et, dans tous les cas, elle devra toujours 
avoir pour terme le .34 décembre.

113. Les adjudications seront toujours précédées au moins 
de deux affiches, de quinzaine en quinzaine, lesquelles seront 
insérées dans les journaux du département ; elles seront faites aux 
enchères publiques, à l’extinction des bougies, au plus offrant et 
dernier enchérisseur.

114. Ne seront admises aux enchères que les personnes d’une 
moralité, d’une solvabilité et d’une capacité reconnues par le 
maire, sauf le recours au préfet.

115. A cet effet, trois mois au moins avant le renouvellement

du bail, il en sera donné avis dans les journaux avec invitation 
â tous c’eut qui voudraient concourir, de se présenter au secré
tariat de la municipalité, pour satisfaire aux dispositions précé
dentes. 4

116 Les adjudicataires feront par écrit, an moment de 1 ad
judication, avant de la signer, la déclaration indicative des 
noms, prénoms, professions et demeures de leurs associés, s’il y 
a lieu : ils joindront au procès-verbal l’acte de société, S’il en 
existe ; sinon, les associés présents signeront, avec les adjudica
taires, le procès-verbal.

117. Après l’adjudication, aucune enchère ne sera reçue si 
elle n’est faite dans les vingt-quatre heures et signifiée, par le 
ministère d’un huissier, à l’autorité qui aura procédé à cette 
adjudication, et s’il n’est offert un douzième en sus du prix 
auquel cette adjudication aura été portée. Dans ce Cfts, les 
enchères seront rouvertes sur la dernière offre.

118. Les adjudicataires se conformeront, pour la perception 
et pour tout ce qui est relatif à l’octroi, aux tarifs et règlements 
approuvés. Iis seront également tenus de se conformer, sons 
peine de dommages-intérêts, et même de rêsiliement, aux lois et 
règlements concernant les rapports des administrations d’octroi 
avec la régie dés droits réunis.

119. Les adjudicataires auront le libre choix de leurs pré
posés, et pourront ies révoquer à volonté. Néanmoins, les pré
fets, sur la demande dés sous-préfets, des maires ou des direc
teurs des droits réunis, et après avoir entendu les régisseurs, 
pourront donner ordre à ces derniers de destituer ceux des pré
posés qui auraient donné lieu à des plaintes fondées.

120. Tout préposé qui, étant en fonctions depuis un an, ne 
sera pas conserve par le fermier au moment de sa mise en jouis
sance, recevra, à titre d’indemnité, aux frais du nouvel adjudi
cataire, deux mois de son traitement.

121. L’adjudicataire sera tenu, avant d’être mis en posses
sion, de fournir un cautionnement, dont la quotité et 1 espèce 
auront été déterminées dans le cahier des charges.

122. L’administration dés droits réunis pourra charger, pour 
chaque octroi, un de ses préposés d’en surveiller la perception.

123. Le prix du bail sera payé de mois en mois et d’avance : 
en cas de retard du payement du prix stipulé du bail aux 
époques fixées, l’adjudicataire pourra être poursuivi par toutes 
voies de droit, et même par corps. (F. L. 22 juill. 1867.)

124. L’adjudicataire sera tenu de donner connaissance aux
maires et aux préposés de l’administration des droits réunis, de 
tous les procès-verbaux de contravention. Il ne pourra transiger 
avec les contrevenants sans l’autorisation du maire; le préposé 
des droits réunis chargé de la surveillance de l’octroi sera pré
sent à tontes les transactions, et donnera son avis......................

125. Dans tous les cas où l’adjudicataire en régie intéressée 
aura plaidé sans autorisation, les frais seront à sa charge; 
autrement ils seront à la charge de la commune. — Le fermier, 
quoique autorisé, supportera toujours les dépens auxquels il sera 
condamné.

126. La moitié des produits nets des amendes, ainsi que 
ceux des ventes des objets saisis ou confisqués, soit que ces 
amendes aient été prononcées par jugement, soit qu’il y ait eu 
transaction, appartiendra à l’adjudicataire. Il versera 1 antie 
moitié, et le décime par franc, aux époques et de la manière
prescrites. .

127. Aucune personne attachée à l’administration des droits
réunis, aux administrations civiles, ou aux tribunaux ayant une 
surveillance ou juridiction quelconque sur l’octroi, ne pourra, 
sous peine de résiliation du bail sans indemnité, et de tous 
dommages-intérêts, etre adjudicataire ni associée de 1 adjudica
taire. ,

128. Le cahier des charges portera la réserve, dans les cas 
où des changements ott des modifications seraient jugées néces
saires, de réduire ou d’augmenter le prix de bail en raison des
dits changements ou modifications. On pourra imposer à l’adjudi
cataire l’obligation de compter de clerc à maître des augmentations 
faites aux tarifs.

129. Hors ce cas, l’adjudicataire ne pourra etre reçu, sous 
aucun prétexte que ce soit, à demander à compter de clerc à 
maître, ni le rêsiliement, ou des indemnités. — Il est même 
interdit aux conseils municipaux de délibérer sur les demandes 
qui pourraient en être faites.

130. Le cahier de* charges portera aussi la réserve des ras 
où le gouvernement ordonnerait le rêsiliement d’un bail, et fixera 
l’indemnité qui pourrait être accordée à l’adjudicataire pour le 
temps de non-jouissance.

159
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131. A défaut d exécution, de la part de l’adjudicataire, 

des clauses du cahier des charges, la commune pourra, après 
une sommation ou commandement à lui fait, provoquer une 
nouvelle adjudication à sa folle enchère.

132. Des copies des baux d’adjudication, des tarifs et règle
ments, seront remises aux directeurs des droits réunis.

133. Tous les frais résultant de l’adjudication seront à la 
charge de l’adjudicataire.

134. Les droits d’octroi sur les marchandises mises en 
entrepôt appartiendront à l’adjudicataire sortant, si le terme de 
1 entrepôt est expiré avant le terme de sa jouissance; autrement 
ils appartiendront au nouvel adjudicataire.

135. L’adjudication ne sera définitive et l'adjudicataire mis 
en possession qu’après l’approbation de notre ministre des 
finances.

136. Les contestations qui pourront s’élever sur l’adminis
tration ou la perception des octrois en régie intéressée entre les 
communes et les régisseurs de ces établissements, seront déférées 
au préfet qui statuera en conseil de préfecture, après avoir 
entendu les parties, sauf le recours à notre Conseil d’Etat, dans 
la forme et le délai prescrits par notre décret du 22 juillet 
1806. (F. L. 21 juin 1865, art. 12.) — Il en sera de même 
des contestations qui pourraient s’élever entre les communes et
Ies fermiers des octrois sur le sens des clauses des baux. __
Toutes autres contestations qui pourront s’élever entre les com
munes et les fermiers des octrois seront portées devant les tri
bunaux.

-> F. Ord. 9 déc. 1814; Dêcr. 12 fév. 1870, art. 5; L. 5 avril 
1884, art. 89.

17 mai 1809
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT en interprétation des 

articles 2 7 cl 28 du Code de commerce, relatifs aux 
associés commanditaires.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 236, n. 4390.)

Le Conseil d’Etat............ , — Est d’avis que les articles 27 et
28 du Code de commerce ne sont applicables qu’aux actes que 
les associés commanditaires feraient en représentant comme 
gérants la maison commanditée, même par procuration, et qu’ils 
ne s’appliquent pas aux transactions commerciales que la maison 
commanditée peut faire pour son compte avec le commanditaire, 
et réciproquement le commanditaire avec la maison commanditée 
comme avec toute autre maison de commerce.
-> F. L. 6 mai 1863.

11 juin 1809
DÉCRET contenant règlement sur les conseils 

de prud’hommes.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 240, n. 4450.)

-> F. L. 7 fév. 1880, art. 4, qui vise l’art. 21 (F. Av. Cons. 
d’Et. 20 fév. 1810, qui en donne une nouvelle rédaction).

1er juillet 1809
DÉCRET concernant la retenue qui se fait dans 

le commerce sous le nom de « Passe de sacs ».
(Bull, des Lois, 4e S., B. 241, n. 4475.)

Art. 1er. Le prélèvement qui sera fait par le débiteur, sous 
le nom de passe de sacs, en remboursement de l’avance faite par 
lui des sacs contenant les espèces qu’il donne en payement, ne 
pourra avoir lieu, à compter de la publication du présent décret, 
que dans les cas et aux taux exprimés dans les articles suivants.

2. Dans les payements en pièces d’argent de sommes de 
500 francs et au-dessus, le débiteur est tenu de fournir le sac et 
la ficelle. Les sacs seront d’une dimension à contenir au 
moins 1000 francs chaque; ils seront en bon état, et faits avec 
de la toile propre à cet usage.

3. La valeur des sacs sera payée par celui qui reçoit, ou la 
retenue en sera exercée par celui qui paye, sur le pied de 
15 centimes par sac.

4. Le mode de payement en sacs et au poids ne prive pas 
celui qui reçoit de la faculté d’ouvrir les sacs, de vérifier et de 
compter les espèces, en présence du payeur.

-> F. Décr. 17 nov. 1852.

5 août 1809
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que les fonc

tions d’avoué sont incompatibles avec celles de con
seiller de préfecture.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 242, n. 4489.)

5 août 1809
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT sur plusieurs ques

tions relatives a la perception du droit d’enregistre
ment sur les actes judiciaires.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 242, n. 4488.)

Le Conseil d Etat. ... ; — Vu la loi du 22 frimaire an VII, 
ensemble les observations de l’administration de l’enregistrement 
et des domaines; — Est d’avis : — 1° Que lorsqu'un jugement 
contient plusieurs dispositions dont les unes le rendent sujet à 
1 enregistrement sur la minute et les autres seulement sur l’expé
dition, le droit ne peut être exigé que pour les dispositions sujettes 
à 1 enregistrement sur la minute, sauf à percevoir le droit pour 
les autres dispositions sujettes à l’enregistrement sur l’expédi
tion lorsque cette expédition est requise ; — 2° Que lorsqu’un 
jugement par lequel il est prononcé des condamnations sur des 
conventions verbales, est présenté à la formalité après le délai 
fixé par l’article 20 de la loi du 22 frimaire an VII, il y a lieu 
de percevoir le double droit sur le montant de la condamnation 
prononcée et seulement le droit simple sur la convention qui 
fait la matière de la demande, à moins que cette convention 
n’ait pour objet une transmission de propriété, d’usufruit ou de 
jouissance d’immeubles, susceptible par elle-même de la peine 
du double droit à défaut d’enregistrement dans les délais fixés 
par la loi ; auquel cas seulement le double droit est aussi perçu 
sur la convention. ,

20 septembre 1809
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT qui détermine les 

effets de l’article 28 du Code civil relativement aux 
condamnations par contumace prononcées, soit 
avant, soit depuis la publication du Code, en ce qui 
concerne l administration des biens des condamnés.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 245, n. 4732.)

Le Conseil d Etat........... ,— Est d’avis..............— Que, quant
aux accusations et condamnations emportant mort civile, posté
rieures à la publication du Code civil, comme l’article 28 porte 
que les biens seront administrés de même que ceux des absents, 
et que, suivant l’article 120, les héritiers présomptifs des absents 
ont la faculté d’obtenir l’envoi en possession provisoire, à la charge 
de donner caution, il en résulte que l’administration du domaine 
est tenue de faire toutes les démarches et actes nécessaires pour 
mettre sous le séquestre les biens et droits du contumax, et 
qu’elle doit les gérer et administrer au profit de l’Etat jusqu’à 
l’envoi en possession en faveur des héritiers;
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DÉCRET rendu en exécution de la loi du 16 sep
tembre 1807, sur la question de savoir s’il y a lieu à 
la contrainte par corps pour le payement des frais 
de justice correctionnelle.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 245, n. 4743.)

Art. 1er. La disposition de l’article 41 du titre II de la loi 
du 19 juillet 1791 est applicable à la loi du 18 germinal 
an VII ; en conséquence, il y a lieu à la contrainte par corps 
pour le payement des frais de police correctionnelle.
-> F. Décr. 16 fév. 1895.

20 septembre 1809
DÉCRET rendu en exécution de la loi du 16 sep

tembre 1807 pour fixer le sens de l’article 6 du 
titre X de la loi du 22 août 1791 et de l’article 36 
du titre XIII de la même loi.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 245, n. 4744.)

Art. 1er. L’article 6 du titre X de la loi du 22 août 1791 
doit être entendu dans ce sens, qu’il y a opposition des parties 
à ce que le procès-verbal des préposés des douanes soit rédigé 
dans la maison où ils ont fait la saisie, non seulement lorsque 
les parties elles-mêmes empêchent les préposés, par des voies de 
fait ou des actes de violence, de procéder à leurs opérations, 
mais encore lorsqu’il résulte des circonstances constatées par le 
procès-verbal, qu’ils ne pouvaient y procéder sans compromettre 
leur sûreté.

2. L’article 36 du titre XIII de la loi du 22 août 1791, et l’ar
ticle 12 de la loi du 10 brumaire an V, doivent être entendus 
en ce sens que, si le juge et l’officier municipal refusent d’as
sister au procès-verbal des préposés des douanes, sur la réquisi
tion que ceux-ci leur auront faite, il suffit, pour la régularité de 
leurs opérations, que le procès-verbal contienne la mention de 
la réquisition et du refus.

6 octobre 1809
DÉCRET concernant l’organisation des tribunaux 

de commerce.
(Bull, des Lois, 4*> S., B. 275, n. 5270.)

Art. 1er. ii y allra lm tribunal de commerce dans chacune 
des villes désignées dans le tableau annexé à notre présent dé
cret.

2. Ces tribunaux seront composés du nombre de juges et de 
suppléants fixé par le même tableau.

3. Dans les ressorts des tribunaux civils, où il se trouve plu
sieurs tribunaux de commerce, l’arrondissement de chacun d’eux 
sera composé de cantons désignés au tableau mentionné dans les 
articles précédents.

4. Lorsque, par des récusations ou des empêchements, il ne 
•estera pas dans les tribunaux de commerce un nombre suffisant 
,e lupes ou de suppléants, ces tribunaux seront complétés par 
es négociants pris sur la liste formée en vertu de l’article 619 
u Code de commerce, et suivant l’ordre dans lequel ils y sont

Portes, s’ils ont d’ailleurs les qualités énoncées en l’article 620 
°e la même loi.

5. Le tribunal de commerce de Paris sera divisé en deux sec- 
1(®s, et aura quatre huissiers.

Les autres tribunaux de commerce n’auront que deux huis-
rs\ Les huissiers seront, autant que faire se pourra, choisis 

*)armi ceux déjà nommés par nous.

18/n" ^ c°mm., art. 615, 616, 617, 619, 620; L. 3 mars 
llj Ord. 24 nov. 1847 ; Décr. 2 mars 1852 ; L. 21 déc. 1871.

13 octobre 1809
A VIS DU CONSEIL D’ÉTA T portant que les sommes 

provenant de successions vacantes doivent être con
signées à la caisse d’amortissement.

(Bull, des Lois, 4« S., B. 246, n. 4759.)

-> F. Ord. 3 juill. 1816.

21 octobre 1809
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT sur plusieurs ques

tions relatives aux quittances et décharges données 
aux officiers publics qui ont procédé à clés ventes à 
l’encan d’objets mobiliers.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 248, n. 4775.)

Le Conseil d’Etat.............. , — Est d’avis, — 1° Que les
quittances et décharges de prix de ventes mobilières faites par 
les notaires, greffiers, commissaires-priseurs et huissiers, peu
vent être mis à la suite ou en marge des procès-verbaux de 
ventes ; — 2° Que, dans ce cas, les quittances et décharges doi
vent être rédigées en forme authentique, c’est-à-dire que l’offi
cier public attestera que la partie est comparue devant lui pour 
régler le reliquat de la vente, dont elle lui donnera décharge, et 
que cet acte sera signé tant par l’officier que par la partie, et, 
si la partie ne sait pas signer, par un second officier de la même 
qualité, ou par deux témoins; — 3° Que les quittances et dé
charges ainsi rédigées doivent être enregistrées dans les délais 
fixés par l’article 20 de la loi du 22 frimaire an VII, savoir : 
pour les notaires, dans les dix ou quinze jours de leur date ; 
pour les greffiers, dans les vingt jours ; et pour les commissaires- 
priseurs, dans les quatre jours; — Qu’il n’est dû que le droit 
fixe d’un franc, conformément aux numéros 22 et 27 de l’ar
ticle 68 de la même loi ; —...............

-> F. L. 13 brum. an VII, art. 23; 22 frim. an VII, art. 42.

3 novembre 1809
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur les droits à exer

cer relativement aux effets mobiliers d’une personne 
décédée dans un hospice et dont la succession est 
tombée en déshérence.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 248, n. 4778.)

Le Conseil d’Etat.......... , — Vu les articles 1 et 3 de la loi du
1er décembre 1790, portant que les biens et effets, meubles ou 
immeubles, demeurés vacants et sans maître, et ceux des per
sonnes qui décèdent sans héritiers légitimes, ou dont les succes
sions sont abandonnées, appartiendront à l’Etat; — Vu l’ar
ticle 768 du Code Napoléon, ainsi conçu : — « A défaut de 
conjoint survivant, la succession est acquise à l’Etat; » —
............— Est d’avis : — 1° Que les effets mobiliers apportés
par les malades décédés dans les hospices, et qui ont été traités 
gratuitement doivent appartenir auxdits hospices, à l’exclusion 
des héritiers et du domaine, en cas de déshérence ; — 2° Qu’à 
l’égard des malades ou personnes valides, dont le traitement 
et l'entretien ont été acquittés de quelque manière que ce soit, 
les héritiers et légataires peuvent exercer leurs droits sur tous 
les effets apportés dans les hospices par lesdites personnes ma
lades ou valides ; et que, dans le cas de déshérence, les mêmes 
effets doivent appartenir aux hospices, au préjudice du domaine ; 
— 3° Qu’il ne doit rien être innové à l’égard des militaires dé
cédés dans les hospices;— 4° Et que le présent avis soit inséré 
au Bulletin des Lois.
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DÉCRET concernant les droits h percevoir en faveur 
des pauvres ou des hospices, sur les spectacles, bals, 
concerts, danses et fêtes publiques.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 421, n. 7694.)

Art. 1er. Les droits qui ont été perçus jusqu’à ce jour en 
faveur des pauvres ou des hospices, en sus de chaque billet 
d’entrée et d’abonnement dans les spectacles, et sur la recette 
brute des bals, concerts, danses et fêtes publiques, continueront 
à être indéfiniment perçus, ainsi qu’ils l’ont été pendant le cours 
de cette année et des années antérieures, sous la responsabilité 
des receveurs et contrôleurs de ces établissements.

4. Les représentations gratuites et à bénéfice seront au surplus 
exemptes des droits mentionnés aux articles qui précèdent sur 
l’augmentation même du prix ordinaire des billets.

22 décembre 1809
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur une question 

relative à la perception du droit proportionnel pour 
les donations de biens présents et à venir faites par 
contrat de mariage.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 256, n. 4938.)

Le Conseil d’Etat.............. ... — Est d'avis, — Que, pour
les donations de biens présents et à venir, faites par contrat 
de mariage, soit qu’elles soient faites cumulativement ou par 
des dispositions séparées, le droit proportionnel est dû pour les 
biens présents toutes les fois qu’il est stipulé que le donataire 
entrera de suite en jouissance.

G. civ., art. 1084, 1085, 1089, 1090; L. 22 frim. 
an VII, art. 4.

30 décembre 1809
DÉCRET concernant les fabriques des églises.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 303, n. 5777.)

Chapitre 1er. — De l’administration des fabriques.
Art. 1er. Les fabriques dont l’article 76 de la loi du 18 ger

minal an X a ordonné l’établissement, sont chargées de veiller 
à l’entretien et à la conservation des temples ; d’administrer les 
aumônes et les biens, rentes et perceptions autorisées par les 
lois et règlements, les sommes supplémentaires fournies par les 
communes, et généralement tous les fonds qui sont affectés à 
l’exercice du culte ; afin d’assurer cet exercice et le maintien de 
sa dignité, dans les églises auxquelles elles sont attachées, soit 
en réglant les dépenses qui y sont nécessaires, soit en assurant 
les moyens d’y pourvoir.

2. Chaque fabrique sera composée d’un conseil, et d’un bu
reau de marguilliers.

Section lre. — Du conseil.
§ 1er. — De la composition du conseil.

3. Dans les paroisses où la population sera de cinq mille 
âmes et au-dessus, le conseil sera composé de neuf conseillers de 
fabrique; dans toutes les autres paroisses, il devra l’être de 
cinq : ils seront pris parmi les notables ; ils devront être catho
liques et domiciliés dans la paroisse.

4. De plus, seront de droit membres du conseil : — 1° Le 
curé ou desservant, qui y aura la première place, et pourra s y 
faire remplacer par un de ses vicaires; — 2° Le maire de la 
commune du chef-lieu de la cure ou succursale ; il pourra s’y 
faire remplacer par l’un de ses adjoints : si le maire n est pas 
catholique, il devra se substituer un adjoint qui le soit, ou, à 
défaut un membre du conseil municipal catholique. Le maire 
sera placé à la gauche, et le curé ou desservant à la droite du 
président.

5. Dans les villes où il y aura plusieurs paroisses ou suceur-1 
sales, le maire sera de droit membre du conseil de chaque fa

brique ; il pourra s’y faire remplacer comme il est dit dans l'ar
ticle précédent.

6. Dans les paroisses ou succursales dans lesquelles le conseil 
de fabrique sera composé de neuf membres, non compris les 
membres de droit, cinq des conseillers seront, pour la première 
fois, à la nomination de l’évêque, et quatre à celle du préfet : 
dans celles où il ne sera composé que de cinq membres, l’évêque
en nommera trois et le préfet deux.............. (V. Ord. 12 janv.
1825, art. 25; Décr. 31 oct. 1856.)

7. Le conseil de fabrique se renouvellera partiellement tous 
les trois ans, savoir : à l’expiration des trois premières années 
dans les paroisses où il est composé de neuf membres, sans y 
comprendre les membres de droit, par la sortie de cinq membres 
qui, pour la première fois, seront désignés par le sort, et des 
quatre plus anciens après les six ans révolus ; pour les fabriques 
dont le conseil est composé de cinq membres, non compris les 
membres de droit, par la sortie de trois membres désignés par la 
voie du sort, après les trois premières années, et de deux autres 
après les six ans révolus. Dans la suite, ce seront toujours les 
plus anciens en exercice qui devront sortir. (F. Ord. 12 janv. 
1825.)

8. Les conseillers qui devront remplacer les membres sortants 
seront élus par les membres restants. — Lorsque le remplace
ment ne sera pas fait à l’époque fixée, l’évêque ordonnera qu’il 
y soit procédé dans le délai d’un mois ; passé lequel délai il y 
nommera lui-même, et pour cette fois seulement. —- Les mem
bres sortants pourront être réélus.

9. Le conseil nommera au scrutin son secrétaire et son prési
dent : ils seront renouvelés le premier dimanche d’avril de chaque 
année, et pourront être réélus. Le président aura, en cas de 
partage, voix prépondérante. — Le conseil ne pourra délibérer 
que lorsqu’il y aura plus de la moitié des membres présents à 
l’assemblée ; et tous les membres présents signeront la délibé
ration qui sera arrêtée à la pluralité des voix.

§ 2. — Des séances du conseil.

10. Le conseil s’assemblera le premier dimanche du mois 
d’avril, de juillet, d’octobre et de janvier, à l’issue de la grand’- 
messe ou des vêpres, dans l’église, dans un lieu attenant à 
l’église où dans le presbytère. — L’avertissement de chacune de 
ses séances sera publiée, le dimanche précédent, au prône de la 
grand’messe. — Le conseil pourra de plus s’assembler extrordi- 
nairement, sur l’autorisation de l’évêque ou du préfet, lorsque 
l’urgence des affaires ou de quelques dépenses imprévues l’exi
gera. (F. Ord. 12 janv. 1825, art. 2 et 6; Décr. 31 oct. 1856.)

§ 3. — Des fonctions du conseil.

11. Aussitôt que le conseil' aura été formé, il choisira au 
scrutin, parmi ses membres, ceux qui, comme marguilliers, en
treront dans la composition du bureau ; et à l’avenir, dans celle 
de ses sessions qui répondra à l’expiration du temps fixé par le 
présent règlement pour l’exercice des fonctions de marguilliers, 
il fera également au scrutin élection de celui de ses membres qui 
remplacera le marguillier sortant.

12. Seront soumis à la délibération du conseil : — 1° Le 
budget de la fabrique ; — 2° Le compte annuel dé son trésorier ; 
— 3° L’emploi des fonds excédant les dépenses, du montant des 
legs et donations et le remploi des capitaux remboursés ; — 
4° Toutes les dépenses extraordinaires au delà de 50 francs dans 
les paroisses au-dessous de mille âmes, et de 100 francs dans les 
paroisses d’une plus grande population ; — 5° Les procès à entre
prendre et à soutenir, les baux emphytéotiques ou à longues 
années, les aliénations ou échanges, et généralement tous les 
objets excédant les bornes de l’administration ordinaire des biens 
des mineurs.

Section II. — Du bureau des marguilliers.
§ 1er. — De la composition du bureau des marguilliers.

13. Le bureau des marguilliers se composera : — 1° Du cure 
ou desservant de la paroisse ou succursale, qui en sera membre 
perpétuel et de droit; — 2° De trois membres du conseil de 
fabrique. — Le curé ou desservant aùra la première place, et 
pourra se faire remplacer par un de ses vicaires.

14. Ne pourront être en même temps membre du bureau les 
parents ou alliés, jusques et y compris le degré d’oncle et de 
neveu.

15. Au premier dimanche d’avril de chaque année, l’un des 
marguilliers cessera d’être membre du bureau et sera remplace.

16. Des trois marguilliers qui seront pour la première fois
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nommés par le conseil, deux sortiront successivement par la voie 
du sort, à la fin de la première et de la seconde année, et le troi
sième sortira de droit la troisième année révolue.

17. Dans la suite, ce sont toujours les marguilliers les plus 
anciens en exercice qui devront sortir.

18. Lorsque l’élection ne sera pas faite à l’époque fixée, il y 
sera pourvu par l’évêque.

19. Ils nommeront entré eux un président, un secrétaire et un 
trésorier.

20. Les membres du bureau né pourront délibérer s’ils ne 
sont au moins au nombre de trois. — En cas de partage, le 
président aura voix prépondérante. — Toutes les délibérations 
seront signées par les membres présents.

21. Dans les paroisses où il y avait ordinairement des mar
guilliers d’honneur, il pourra en être choisi deux par le conseil 
parmi les principaux fonctionnaires publics domiciliés dans la 
paroisse. Ces marguilliers et tous les membres du conseil auront 
une place distinguée dans l’église; ce sera le banc de l'œuvre; 
il sera placé devant la chaire autant que faire se pourra. Le 
curé ou desservant aura, dans ce banc, la première place toutes 
les fois qu’il s’y trouvera pendant la prédication.

§ 2. — Des séances du bureau des marguilliers.
22. Le bureau s’assemblera tous les mois, à l’issue clé la 

messe paroissiale, au lieu indiqué pour la tenue des séances dù 
conseil.

23. Dans les cas extraordinaires, le bureau sera convoqué, 
soit d’office par le président, soit sur la demande du curé ou 
desservant.

§ 3. — Fonctions du bureau.
24. Le bureau des marguilliers dressera le budget de la 

fabrique, et préparera les affaires qui doivent être portées au 
conseil ; il sera chargé de l’exécution des délibérations du con
seil et de l'administration journalière du temporaire de la pa- 
roissç.

25. Le trésorier est chargé de procurer la rentrée de toutes 
les sommes dues à la fabrique, soit comme faisant partie de son 
revenu annuel, soit à tout autre titre.

26. Les marguilliers sont chargés de veiller à ce que toutes 
fondations soient fidèlement acquittées et exécutées suivant l’in
tention des fondateurs, sans que les sommes puissent être em
ployées à d’autres charges. — Un extrait du sommier des titres 
contenant les fondations qui doivent être desservies pendant le 
1 ours d’un trimestre, sera affiché dans la sacristie, au commen
cement de chaque trimestre, avec les noms du fondateur et de
ecclésiastique qui acquittera chaque fondation. — Il sera aussi 

lendu compte à la fin de chaque trimestre par le curé ou desser- 
'ant, au bureau des marguilliers, des fondations acquittées pen
dant le cours du trimestre.

2I7. Les marguilliers fourniront l’huile, le pain, le vin, l’en- 
cens, ^a. ch'e, et généralement tous les objets de consommation 
necessaires à l’exercice du culte ; ils pourvoiront également aux 
eparations et achats des ornements, meubles et ustensiles de 
e|hse et ùe la sacristie.
.... J'ous les marchés seront arrêtés par le bureau des mar- 

®Ugqers> et signés par le président, ainsi que les mandats, 
p. , • he curé ou desservant se conformera aux règlements de 
gj .e<lue pour tout ce qui concerne le service divin, les prières 
.instructions, et l'acquittement des charges pieuses impo- 

PaS u^ .les bienfaiteurs, sauf les réductions qui seraient faites 
déf conb01‘mément aux règles canoniques, lorsque le
rn ^. ProPortion des libéralités et des charges qui en sont la 
coÿitwn l’exigera.
leur ’^e CU1® ou desservant agréera les prêtres habitués et 
gia|1|aSSI.!,rn?1'a leurs fonctions. — Dans les paroisses où il en sera 
«nfa > * ! ^®s^nei'a le sacristain prêtre, le chantre prêtre et les 
]>a_>. s c e chœur. —Le placement des bancs ou chaises dans

ne pourra être fait que du consentement du curé ou des-1 église
eivant, sauf b* recours à l’évêque, 

boraii- .^eS aiîIluels auxquels les fondateurs ont attaché des lio- 
buti;es> el généralement tous les annuels emportant une rélri- 
ne do ^ue*C0,ll(Iue> seront donnés de préférence aux vicaires, et 
lues UU0U^ ®tre acquittés qu’à leur défaut par les prêtres habi- 
mpnt°U futres ecclésiastiques, à moins qu’il n’en ait été autre- 

3* orJonifé par les fondateurs.
la Plu |0s.Indicateurs seront nommés par les marguilliers, à 
ou dess'1.116 ^es stages, sur la présentation faite par le curé 
l'fliitn.SeiViln*'’ et a la charge par lesdits prédicateurs d’obtenir 

ai)torisatIOn de l'ordinaire.

33. La nomination et la révocation de l’organiste, des son
neurs, des bedeaux, suisses ou autres serviteurs de l’église, 
appartiennent aux marguilliers sur la proposition du curé ou 
desservant.

34. Sera tenu le trésorier de présenter, tous les trois mois, 
au bureau des marguilliers, un bordereau signé de lui, et certifié 
véritable, de la situation active et passive de la fabrique pen
dant les trois mois précédents ; ces bordereaux seront signés de 
ceux qui auront assisté à l’assemblée, et déposés dans la caisse 
ou armoire de la fabrique, pour être représentés lors de la red
dition du compte annuèl. — Le bureau déterminera, dans la 
même séance, la somme nécessaire pour les dépenses du tri
mestre suivant.

35. Toute la dépense de l’église et les frais de sacristie 
seront faits par le trésorier; et en conséquence il ne sera rien 
fourni par aucun marchand ou artisan sans un mandat du tré
sorier, au pied duquel le sacristain, ou toute autre personne 
apte à recevoir la livraison, certifiera que le contenu audit man
dat a été rempli.

Chapitre IL — Des revenus, des charges, du budOet 
de la fabrique.

Section Ire. — Des revenus de la fabrique.
36. Les revenus de chaque fabrique se forment : — 1° Du 

produit des bieus et rentes restitués aux fabriques, des biens des 
confréries, et généralement de ceux qui auraient été affectés 
aux fabriques par nos divers décrets ; — 2° Du produit des 
biens, rentes et fondations qu'elles ont été ou pourront être par 
nous autorisés à accepter; — 3° Du produit des biens et rentes 
celés au domaine, dont nous les avons autorisées ou dont nous
les autoriserions à se mettre en possession ; —.............. —
5° Dù prix de la location des chaises ; — 6° De la concession 
des bancs placés dans les églises ; — 7° Des quêtes faites poul
ies frais du culte ; — 8° De ce qui sera trouvé dans les troncs 
placés pour le même objet; — 9° Des oblations faites à la 
fabrique ; — 10° Des droits que, suivant les règlements épisco
paux approuvés par nous, les fabriques perçoivent, et de celui 
qui leur revient sur le produit des frais d’inhumation; — 
II0 Du supplément donné par la commune, le cas échéant. (F. 
Décr. 31 oct. 1856.)

Section IL — Des charges de la fabrique.
§ 1er. — Des chargés en général.

37. Les charges de là fabrique sont : — 1° De fournir aux 
frais nécessaires du cültè, savoir : les ornements, les vases 
sacrés, le linge, le luminaire, le pain, le vin, l’encens, le 
payement des vicaires, des sacristains, chantres, organistes, son
neurs, suisses, bedeaux et autres employés au service de l’église,' 
selon la convenance et les besoins des lieux; — 2° De payer 
l’honoraire des prédicateurs de l’àvent, du carême et autres 
solennités.; — 3° De pourvoir à la décoration et aux dépenses 
rela tives à l’embellissement intérieur de l’église ; — 4° De veiller 
à l’entretien des églises, presbytères et cimetières ; et, en cas 
d’insuffisance des revenus de la fabrique, de faire toutes dili
gences nécessaires pour qu’il soit pourvu aux réparations et 
reconstructions, ainsi que le tout est réglé au paragraphe 3.

§ 2. — De 1’établissement et du payement des vicaires.
38. Le nombre de prêtres et de vicaires habitués à chaque 

église sera fixé par l’évêque, après que les marguilliers en auront 
délibéré, et que le conseil municipal de la commune aura donné 
son avis.

40. Le traitement des vicaires sera de 500 francs au plus et 
de 300 francs au moins. (F. Décr. 31 oct. 1856.)

§ 3. — Des réparations.

41. Les marguilliers, et spécialement le trésorier, seront 
tenus de veiller à ce que toutes les réparations soient bien et 
promptement faites. Us auront soin de visiter les bâtiments avec 
des gens de l’art, au commencement du printemps et de l’automne. 
— Ils pourvoiront sur-le-champ, et par économie, aux répara
tions locatives ou autres qui n’excéderont pas la proportion indi
quée en l’article 12, et sans préjudice toutefois des dépenses 
réglées pour le culte.

42. Lorsque les réparations excéderont la somme ci-dessus 
indiquée, le bureau sera tenu d’en faire rapport au conseil, qui
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pourra ordonner toutes les réparations qui ne s’élèveraient pas 
à plus de 100 francs dans les communes au-dessous de mille 
âmes, et de 200 francs dans celles d’une plus grande popula
tion. — Néanmoins ledit conseil ne pourra, même sur le revenu 
libre de la fabrique, ordonner les réparations qui excéderaient 
la quotité ci-dessus énoncée, qu’en chargeant le bureau de faire 
dresser un devis estimatif, et de procéder à l’adjudication au ra
bais ou par soumission, après trois affiches renouvelées de hui
taine en huitaine.

43. Si la dépense ordinaire, arrêtée par le budget, ne laisse 
pas de fonds disponibles ou n’en laisse pas de suffisants pour les 
réparations, le bureau en fera son rapport au conseil, et celui-ci 
prendra une délibération tendant à ce qu’il y soit pourvu dans 
les formes prescrites au chapitre IV du présent règlement ; cette 
délibération sera envoyée par le président au préfet.

44. Lors de la prise de possession de chaque curé ou desser
vant, il sera dressé, aux frais de la commune, et à la diligence 
du maire, un état de situation du presbytère et de ses dépen
dances. Le curé ou desservant ne sera tenu que des simples 
réparations locatives, et des dégradations survenues par sa faute. 
Le curé ou desservant sortant, ou ses héritiers ou ayant cause, 
seront tenus desdites réparations locatives et dégradations.

Section III. — Du budget de la fabrique.
45. Il sera présenté chaque année au bureau, par le curé ou 

desservant, un état par aperçu des dépenses nécessaires à l’exer
cice du culte, soit pour les objets de consommation, soit pour 
réparations et entretien d’ornements, meubles et ustensiles d’é
glise. — Cet état, après avoir été, article par article, approuvé 
par le bureau, sera porté en bloc, sous la désignation de 
dépenses intérieures, dans le projet de budget général : le détail 
de ces dépenses sera annexé audit projet.

46. Ce budget établira la recette et la dépense de l’église. 
Les articles de dépense seront classés dans l’ordre suivant :
— 1° Les frais ordinaires de la célébration du culte; — 2° Les 
frais de réparation des ornements, meubles et ustensiles d’église ;
— 3° Les gages des officiers et serviteurs de l’église; — 4° Les 
frais de réparations locatives. — La portion de revenus qui 
restera après cette dépense acquittée servira au traitement des 
vicaires légitimement établis; et l’excédent, s’il y en a, sera 
affecté aux grosses réparations des édifices affectés au service du 
culte.

47. Le budget sera soumis au conseil de fabrique, dans la 
séance du mois d’avril de chaque année ; il sera envoyé, avec 
l’état des dépenses de la célébration du culte, à l’évêque diocé
sain, pour avoir sur le tout son approbation.

48. Dans le cas où les revenus de la fabrique couvriraient les 
dépenses portées au budget, le budget pourra, sans autres forma
lités, recevoir sa pleine et entière exécution.

Chapitre III.
Section Ire. — De la régie des biens de la fabrique.

50. Chaque fabrique aura une caisse ou armoire fermant à 
trois clefs, dont une restera dans les mains du trésorier, l’autre 
dans celles du curé ou desservant, et la troisième dans celles du 
président du bureau.

51. Seront déposés dans cette caisse tous les deniers appar
tenant à la fabrique, ainsi que les clefs des troncs des églises.

52. Nulle somme ne pourra être extraite de la caisse sans 
autorisation du bureau, et sans un récépissé qui y restera déposé.

53. Si le trésorier n’a pas dans les mains la somme fixée à 
chaque trimestre, par le bureau, pour la dépense courante, ce 
qui manquera sera extrait de la caisse, comme aussi ce qu’il se 
trouverait avoir d’excédent sera versé dans cette caisse.

54. Seront aussi déposés dans une caisse ou armoire les 
papiers, titres et documents concernant les revenus et affaires de 
la fabrique, et notamment les comptes avec les pièces justifica
tives, les registres de délibérations, autres que le registre courant, 
le sommier des titres et les inventaires ou récolements dont il est 
mention aux deux articles qui suivent.

55. Il sera fait incessamment, et sans frais, deux inven
taires, l’un, des ornements, linges, vases sacrés, argenterie, 
ustensiles, et en général de tout le mobilier de l’église ; l’autre, 
des titres, papiers et renseignements, avec mention des biens 
contenus dans chaque titre, du revenu qu’ils produisent, de la 
fondation à la charge de laquelle les biens ont été donnés à la 
fabrique. Un double inventaire du mobilier sera remis au curé

ou desservant. — Il sera fait, tous les ans, un récolement desdits 
inventaires, afin d’y porter les additions, réformes ou autres 
changements ; ces inventaires et récolements seront signés par le 
curé ou desservant, et par le président du bureau.

56. Le secrétaire du bureau transcrira, par suite de numéros 
et par ordre de dates, sur un registre sommier : — 1° Les actes 
de fondation, et généralement tous les titres de propriétés ; — 
2° Les baux à ferme ou loyer. — La transcription sera entre 
deux marges, qui serviront pour y porter, dans l’une, les reve
nus, et dans l’autre, les charges. — Chaque pièce sera signée et 
certifiée conforme à l’original par le curé ou desservant, et par 
le président du bureau.

57. Nul titre ni pièce ne pourra être extrait de la caisse 
sans un récépissé qui fera mention de la pièce retirée, de la 
délibération du bureau pour laquelle cette extraction aura été 
autorisée, de la qualité de celui qui s’en chargera et signera le 
récépissé, de la raison pour laquelle elle aura été tirée de ladite 
caisse ou armoire ; et si c’est pour un procès, le tribunal et le 
nom de l’avoué seront désignés. — Ce récépissé, ainsi que la 
décharge au temps de la remise, seront inscrits sur le sommier 
ou registre des titres.

58. Tout notaire devant lequel aura été passé un acte 
contenant donation entre vifs ou disposition testamentaire au 
profit d’une fabrique, sera tenu d’en donner avis au curé ou des
servant.

59. Tout acte contenant des dons ou legs à une fabrique sera 
remis au trésorier, qui en fera son rapport à la prochaine 
séance du bureau. Cet acte sera ensuite adressé par le trésorier, 
avec les observations du bureau, à l’archevêque ou évêque dio
césain, pour que celui-ci donne sa délibération s’il convient ou 
non d’accepter. — Le tout sera envoyé au ministre des cultes, 
sur le rapport duquel la fabrique sera, s’il y a lieu, autorisée à 
accepter; l’acte d’acceptation, dans lequel il sera fait mention 
de l’autorisation, sera signé par le trésorier, au nom de la 
fabrique.

60. Les maisons et biens ruraux appartenant à la fabrique 
seront affermés, régis et administrés par le bureau des. mar- 
guilliers, dans la forme déterminée pour les biens communaux.

61. Aucun des membres du bureau des marguilliers ne peut 
se porter, soit pour adjudicataire, soit même pour associé de 
l’adjudicataire, des ventes, marchés de réparations, construc
tions, reconstructions ou baux des biens de la fabrique.

62. Ne pourront les biens immeubles de l’église être vendus, 
aliénés, échangés, ni même loués pour un terme plus long que 
neuf ans, sans une délibération du conseil, l’avis de l’évêque 
diocésain et notre autorisation.

63. Les deniers provenant de donations ou legs, dont l’em
ploi ne serait pas déterminé par la fondation, les rembourse
ments de rentes, le prix de ventes ou soultes d’échanges, les 
revenus excédant l’acquit des charges ordinaires, seront em
ployés dans les formes déterminées par l’avis du Conseil d’Etat, 
approuvé par nous le 21 décembre 1808. — Dans le cas où la 
somme serait insuffisante, elle restera en caisse, si on prévoit 
que dans les six mois suivants il rentrera des fonds disponibles, 
afin de compléter la somme nécessaire pour cette espèce d’em
ploi; sinon, le conseil délibérera sur l’emploi à faire, et le 
préfet ordonnera celui qui paraîtra de plus avantageux.

64. Le prix des chaises sera réglé, pour les différents offices, 
par délibération du bureau, approuvée par le conseil ; cette déli
bération sera affichée dans l’église.

65. Il est expressément défendu de rien percevoir pour l’en
trée de l’église, ni de percevoir, dans l’église, plus que le prix 
des chaises, sous quelque prétexte que ce soit. — Il sera même 
réservé dans toutes les églises une place où les fidèles qui ne 
louent pas de chaises ni de bancs puissent commodément assis
ter au service divin et entendre les instructions.

66. Le bureau des marguilliers pourra être autorisé par le 
conseil, soit à régir la location des bancs et chaises, soit à la 
mettre en ferme. (F. Décr. 18 germ. an X, art. 47 ; 13 therm. 
an XIII, art. 1er; 18 mai 1806, art. 1er et 3.)

67. Quand la location des chaises sera mise en ferme, l’ad
judication aura lieu après trois affiches de huitaine en huitaine ; 
les enchères seront reçues au bureau de la fabrique par soumis
sion, et l’adjudication sera faite au plus offrant, en présence 
des marguilliers ; de tout quoi il sera fait mention dans le bail, 
auquel sera annexé la délibération qui aura fixé le prix des 
chaises.

68. Aucune concession de bancs ou de places dans l’église 
ne pourra être faite, soit par bail pour une prestation annuelle,
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soit au prix d’un capital ou d’un immeuble, soit pour un temps 
plus long que la vie de ceux qui l’auront obtenue, sauf l’excep
tion ci-après.

69. La demande de concession sera presentee au bureau, 
qui préalablement la fera publier par trois dimanches, et affi
cher à la porte de l’église pendant un mois, afin que chacun 
puisse obtenir la préférence par une offre plus avantageuse. — 
S’il s’agit d’une concession pour un immeuble, le bureau le fera 
évaluer en capital et en revenu, pour être, cette évaluation, 
comprise dans les affiches et publications.

70. Après ces formalités remplies, le bureau fera son rap
port au conseil. — S’il s’agit d’une concession par bail pour 
une prestation annuelle, et que le conseil soit d’avis de faire 
cette concession, sa délibération sera un titre suffisant.

71. S’il s’agit d’une concession pour un immeuble, il fau
dra, sur la délibération du conseil, obtenir notre autorisation 
dans la même forme que pour les dons et legs. Dans le cas où il 
s’agirait d’une valeur mobilière, notre autorisation sera néces
saire lorsqu’elle s’élèvera à la même quotité pour laquelle les 
communes et les hospices sont obligés de l’obtenir.

72. Celui qui aurait entièrement bâti une église pourra 
retenir la propriété d’un banc ou d’une chapelle pour lui et sa 
famille, tant qu’elle existera. — Tout donateur ou bienfaiteur 
d’une église pourra obtenir la même concession, sur l’avis du 
conseil de fabrique, approuvé par l’évêque et par le ministre 
des cultes.

73. Nul cénotaphe, nulles inscriptions, nuis monuments 
funèbres ou autres, de quelque genre que ce soit, ne pourront 
être placés dans les églises que sur la proposition de l’évêque 
diocésain et la permission de notre ministre des cultes.

74. Le montant des fonds perçus pour le compte de la 
fabrique, à quelque titre que ce soit, sera, à fur et mesure de 
la rentrée, inscrit, avec la date du. jour et du mois, sur un 
registre coté et parafé, qui demeurera entre les mains du tré
sorier.

75. Tout ce qui concerne les quêtes dans les églises sera 
réglé par l’évêque, sur le rapport des marguilliers, sans préju
dice des quêtes pour les pauvres, lesquelles devront toujours 
avoir lieu dans les églises toutes les fois que les bureaux de 
bienfaisance le jugeront convenable.

76. Le trésorier portera parmi les recettes en nature les 
cierges offerts sur les pains bénits, ou délivrés pour les annuels, 
et ceux qui, dans les enterrements et services funèbres, appar
tiennent à la fabrique.

77. Ne pourront les marguilliers entreprendre aucun procès, 
ni y défendre, sans une autorisation du conseil de préfecture, 
auquel sera adressée la délibération qui devra être prise à ce 
sujet par le conseil et le bureau réunis.

78. Toutefois, le trésorier sera tenu de faire tous actes 
conservatoires pour le maintien des droits de la fabrique, et 
toutes diligences nécessaires pour le recouvrement de ses re
venus.

79. Les procès seront soutenus au nom de la fabrique, et 
les diligences faites à la requête du trésorier, qui donnera con
naissance de ces procédures au bureau.

80. Toutes contestations relatives à la propriété des biens, 
et toutes poursuites à fin de recouvrement des revenus seront 
Portées devant les juges ordinaires.

81. Les registres des fabriques seront sur papier non timbré. 
Les dons et legs qui leur seraient faits ne supporteront que le 
droit fixe d’un franc.

v■ L. 18 avril 1831, art. 17.

Section II. — Des comptes.
82. Le compte à rendre chaque année par le trésorier sera 

divisé en deux chapitres, l’un de recette et l’autre de dépense. 
~~ Le chapitre de recette sera divisé en trois sections : la pre- 
•uiere, pour la recette ordinaire ; la deuxième, pour la recette 
extraordinaire ; et la troisième, pour la partie des recouvre
ments ordinaires ou extrordinaires qui n’auraient pas encore 
ele faits. — Le reliquat d’un compte formera toujours le pre
mier article du compte suivant. Le chapitre de dépense sera 
•lussi divisé en dépenses ordinaires, dépenses extraordinaires et 
hepenses tant ordinaires qu’extraordinaires non encore ac
quittées.

83. A chacun des articles de recette, soit des rentes, soit 
ues loyers ou autres revenus, il sera fait mention des débiteurs, 
m'miers ou locataires, des noms et situation de la maison et

héritages, de la qualité de la rente foncière ou constituée, de 
la date du dernier titre nouvel ou du dernier bail, et des 
notaires qui les auront reçus; ensemble de la fondation à 
laquelle la rente est affectée si elle est connue.

84. Lorsque, soit par le décès du débiteur, soit par le par
tage de la maison ou de l’héritage qui est grevé d’une rente, 
cette rente se trouve due par plusieurs débiteurs, il ne sera 
néanmoins porté qu’un seul article de recette, dans lequel il 
sera fait mention de tous les débiteurs, et sauf l’exercice de l’ac
tion solidaire, s’il y a lieu.

85. Le trésorier sera tenu de présenter son compte annuel 
au bureau des marguilliers, dans la séance du premier di
manche du mois de mars. — Le compte, avec les pièces justifi
catives, leur sera communiqué sur le récépissé de l’un d’eux. 
Ils feront au conseil, dans la séance du premier dimanche du 
mois d’avril, le rapport du compte : il sera examiné, clos et 
arrêté dans cette séance, qui sera, pour cet effet, prorogée au 
dimanche suivant, si besoin est.

86. S’il arrive quelques débats sur un ou plusieurs articles 
du compte, le compte n’en sera pas moins clos, sous la réserve 
des articles contestés.

87. L’évêque pourra nommer un commissaire pour assister, 
en son nom, au compte annuel ; mais si ce commissaire est un 
autre qu’un grand vicaire, il ne pourra rien ordonner sur le 
compte, mais seulement dresser procès-verbal sur l’état de la 
fabrique et sur les fournitures et réparations à faire à l’église. 
— Dans tous les cas, les archevêques et évêques en cours de 
visite, ou leurs vicaires généraux, pourront se faire représenter 
tous comptes, registres et inventaires, et vérifier l’état de la 
caisse.

88. Lorsque le compte sera arrêté, le reliquat sera remis 
au trésorier en exercice, qui sera tenu de s’en charger en 
recette. Il lui sera en même temps remis un état de ce que la 
fabrique a à recevoir par baux à ferme, une copie du tarif des 
droits casuels, un tableau par approximation des dépenses, 
celui des reprises à faire, celui des charges et fournitures non 
acquittées. — Il sera, dans la même séance, dressé, sur le 
registre des délibérations, acte de ces remises, et copie en sera 
délivrée, en bonne forme, au trésorier sortant, pour lui servir 
de décharge.

89. Le compte annuel sera en double copie, dont l’une sera 
déposée dans la caisse ou armoire à trois clefs, l’autre à la 
mairie.

90. Faute par le trésorier de présenter son compte à 
l’époque fixée et d’en payer le reliquat, celui qui lui succédera 
sera tenu de faire, dans le mois au plus tard, les diligences 
nécessaires pour l’y contraindre, et, à son défaut, le procureur 
impérial, soit d’office, soit sur l’avis qui lui en sera donné par 
l’un des membres du bureau ou du conseil, soit sur l’ordonnance 
rendue par l’évêque en cours de visite, sera tenu de poursuivre 
le comptable devant le tribunal de première instance, et le fera 
condamner à payer le reliquat, à faire régler les articles débat
tus, ou à rendre son compte, s’il ne l’a été, le tout dans un 
délai qui sera fixé ; sinon, et ledit temps passé, à payer provi
soirement, au profit de la fabrique, la somme égale à la moitié 
delà recette ordinaire de l’année précédente, sauf les poursuites 
ultérieures.

Chapitre V. — Des églises cathédrales, des maisons
ÉPISCOPALES ET DES SÉMINAIRES.

104. Les fabriques des églises métropolitaines et cathédrales 
continueront à être composées et administrées conformément 
aux règlements épiscopaux qui ont été réglés par nous.

105. Toutes les dispositions concernant les fabriques parois
siales sont applicables, en tant qu’elles concernent leur admi
nistration intérieure, aux fabriques des cathédrales.

106. Les départements compris dans un diocèse sont tenus 
envers la fabrique de la cathédrale aux mêmes obligations que 
les communes envers leurs fabriques paroissiales.

107. Lorsqu’il surviendra de grosses réparations ou des 
reconstructions à faire aux églises cathédrales, aux palais épis
copaux et aux séminaires diocésains, l’évêque en donnera l’avis 
officiel au préfet du département dans lequel est le chef-lieu de 
l’évêché ; il donnera en même temps un état sommaire des 
revenus et des dépenses de sa fabrique, en faisant sa déclara
tion des revenus qui restent libres après les dépenses ordinaires 
de la célébration du culte. (F. L. 30 mars 1887.)
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108. Le préfet ordonnera que, suivant les formes établies 

pour les travaux publics, en présence d’une personne à ce com
mise par l’évêque, il soit dressé un devis estimatif des ouvrages 
à faire.

109. Ce rapport sera communiqué à l’évêque, qui l’enverra 
au préfet avec ses observations. — Ces pièces seront ensuite 
transmises par le préfet, avec son avis, à notre ministre de l'in
térieur; il en donnera connaissance à notre ministre des cultes.

110. Si les réparations sont à la fois nécessaires et ur
gentes, notre ministre de l’intérieur ordonnera qu’elles soient 
provisoirement faites sur les premiers deniers dont les préfets 
pourront disposer, sauf le remboursement avec les fonds qui 
seront faits pour cet objet par le conseil général du départe
ment, auquel il sera donné communication du budget de la 
fabrique de la cathédrale, et qui pourra user de la faculté 
accordée aux conseils municipaux par l’article 96.

111. S’il y a dans le même évêché plusieurs départements, 
la répartition entre eux se fera dans les proportions ordinaires, 
si ce n’est que le département où sera le chef-lieu du diocèse 
payera un dixième de plus.

112. Dans les départements où les cathédrales ont des 
fabriques ayant des revenus dont une partie est assignée à les 
réparer, celte assignation continuera d’avoir lieu ; et seront, au 
surplus, les réparations faites conformément à ce qui est pres
crit ci-dessus.

113. Les fondations, donations ou legs faits aux églises 
cathédrales seront acceptés, ainsi que ceux faits aux sémi
naires, par l’évêque diocésain, sauf notre autorisation donnée 
en Conseil d’Etat, sur le rapport de notre ministre des cultes.
-> F. Ord. 12 janv. 1825 ; 3 mars 1825 ; 23 mai 1834 ; Décr. 
31 oct. 1856 ; L. 5 avril 1884, art. 1.67 et 168, qui abrogent 
les art. 36, § 4, 39, 49, 92 à 103; Béer. 27 mars 1893.

ANNÉE 1810

8 janvier 18fO
DÉCRET concernant les préposés responsables de 

l’évasion des détenus dans les hôpitaux civils ou 
militaires.

(Bull, des Lois, 4“ S., B. 259, n. 5121.)

-> F. Béer. 11 nov. 1885.

5 février 1810
DÉCRET contenant règlement sur l’imprimerie 

et la librairie.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 264, n. 5155.)

Titre VI. — De la propriété et de sa garantie.

Art. 39. Le droit de propriété est garanti à l’auteur et à sa 
veuve pendant leur vie, si les conventions matrimoniales de 
celle-ci lui en donnent le droit, et à leurs enfants pendant vingt 
ans.

40. Les auteurs, soit nationaux, soit étrangers, de tout 
ouvrage imprimé ou gravé peuvent céder leur droit à un im
primeur ou libraire ou à toute autre personne qui est alors 
substituée en leups lieu et place, pour eux et leurs ayants cause, 
comme il est dit à l’article précédent.

Titre VIL
Section Iro. — Bes délits en matière de librairie et du mode 

de les punir et de les constater.
41. Il y aura lieu à confiscation et amende au profit de 

l’Etat dans les cas suivants, sans préjudice des dispositions du
Code pénal : —........... ; — 2° Si l’auteur ou l’ipiprjmeur n’a
pas fait, avant l’impression de l’ouvrage, l'enregistrement et la 
déclaration prescrits aux articles 11 et 12 ; — . . . . .; — 7° Si

c’est une contrefaçon, c’est-à-dire si c’est un ouvrage imprimé 
sans le consentement et au préjudice de l’auteur ou éditeur ou 
de leurs ayants cause.

42. Dans ce dernier cas, il y aura lieu, en outre, à des 
dommages-intérêts envers l’auteur ou éditeur ou leurs ayants 
cause ; et l’édition ou les exemplaires contrefaits seront confis
qués à leur profit.

43. Les peines seront prononcées et les dommages-intérêts 
seront arbitrés par le tribunal correctionnel ou criminel, selon 
les cas et d’après les lois.

44. Le produit des confiscations et des amendes sera appli
qué, ainsi que le produit du droit sur les livres venant de 
l’étranger, aux dépenses de la direction générale de l’imprimerie 
et librairie.

9 février 1810
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur le droit d’enre

gistrement à payer pour les actes sous seing privé, 
portant transmission d’immeubles, qui sont pré
sentés après l’expiration des délais par les héritiers 
des contractants.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 267, n. 5185.)

Le Conseil d’Etat............ — Est d’avis, — Que le double droit
dû en exécution de l’article 38 de la loi du 22 frimaire an VII, 
peut être exigé à l’enregistrement des actes qui n’ont pas été 
soumis à cette formalité dans les délais prescrits, lorsque ces 
actes sont présentés par les héritiers ou représentants de celui 
qui a contracté ou par tout autre.
-> F. L. 22 frim. an VII, art. 38.

9 février 1810
DÉCRET concernant la fabrication de nouvelles 

cartes à jouer.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 267, n. 5186.)

Art. 4. Les fabricants mettront sur chaque jeu une enveloppe 
qui indiquera leurs noms, demeures, enseignes et signatures en 
forme de griffe, de laquelle enveloppe ils seront tenus de déposer 
une empreinte, tant au greffe du tribunal de première instance, 
que dans les bureaux de la régie. — Ils ne pourront changer la 
forme de leurs enveloppes sans en faire la déclaration auxdits 
bureaux, et sans faire les mêmes dépôts de celles qu’ils substi
tueront aux précédentes. — Tout emploi et entrepôt de fausses 
enveloppes est prohibé. — Seront réputées fausses les enve
loppes non conformes à celles déposées ou qui seraient trouvées 
chez des fabricants autres que ceux y indiqués. — Les cartiers 
qui feront des enveloppes par sixain ne pourront les employer 
qu’en forme de bandes, de manière à laisser apparentes celles 
de contrôle apposées par les préposés de la régie sur chaque 
jeu, après la vérification des cartes f figures.

5. Le dessus des cartes ne pourra être qu’en papiep blanc.

9. Nul ne pourra vendre des cartes à jouer, et tenir entrepôt, 
ni afficher les marques indicatives de leur débit, s’il n’est pas 
fabricant patenté, à moins d’avoir été agréé et commissionné 
par la régie, qui pourra révoquer sa commission en cas de 
fraude.

10. Il est fait défense à toutes personnes de conserver ou 
recéler des moules faux ou contrefaits.

11. Toutes contraventions au présent décret seront punies 
conformément à ce qui est prescrit par celui du 4 prairial 
an XIII.
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AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la'nouvelle rédac
tion du décret du 11 juin 1809, portant règlement 
sur les conseils de prud’hommes.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 272, n. 5254.)

Titre Ier. — Composition des conseils de prud’hommes; 
mode et époque du renouvellement de leurs membres.

Art. 1er. Les conseils de prud’hommes ne seront composés 
que de marchands fabricants, de chefs d’atelier, de contre
maîtres, de teinturiers ou d’ouvriers patentés. Le nombre de 
ceux qui en feront partie pourra être plus ou moins considé
rable; mais, en aucun cas, les chefs d’atelier, les contremaîtres, 
les teinturiers ou les ouvriers ne seront égaux en nombre aux 
marchands fabricants; ceux-ci auront toujours, dans le conseil, 
un membre de plus que les chefs d’atelier, les contremaîtres, 
les teinturiers ou les ouvriers. (F. Béer. 27 mai 1848, art. 2.)

2. Les conseils de prud’hommes seront établis sur la de
mande motivée des chambres de commerce ou des chambres 
consultatives de manufactures. Cette demande sera d’abord com
muniquée au préfet, qui examinera si elle est de nature à être 
accueillie. Il la transmettra ensuite à notre ministre de l’inté
rieur, qui, avant de nous en rendre compte, s’assurera si l’in
dustrie qui s’exerce dans la ville est assez importante pour faire 
autoriser la création du conseil de prud’hommes.

3. Les conseils de prud’hommes seront renouvelés en partie, 
chaque année, le premier jour du mois de janvier, dans les pro
portions qui suivent : — Si le conseil est composé de cinq mem
bres (F. Béer. 27 mai 1848, art. 2), il ne sera renouvelé, la pre
mière année, qu’un prud’homme marchand fabricant; — La se
conde année, il sera renouvelé un prud’homme marchand fabri
cant et un prud’homme chef d’atelier, contremaître, teinturier ou 
ouvrier patenté; — La troisième année, idem. — Si le conseil 
est composé de sept membres, il sera renouvelé, la première 
année, deux prud’hommes marchands fabricants et un prud’
homme chef d’atelier ou contremaître, etc. ; — La deuxième 
année, un prud’homme marchand fabricant et un prud’homme 
chef d’atelier ; —La troisième année, idem. — Si le conseil est 
composé de neuf membres, il sera renouvelé, la première année, 
un prud’homme marchand fabricant et deux prud’hommes chefs 
d’atelier; — La deuxième année, deux prud'hommes marchands 
fabricants et un prud’homme chef d’atelier; — La troisième 
année, idem. — Si le conseil est composé de quinze membres, il 
sera renouvelé, la première année, deux prud’hommes marchands 
fabricants et un prud’homme chef d’atelier; — La deuxième 
année, trois prud’hommes marchands fabricants et trois prud’
hommes chefs d'atelier ; — La troisième année, idem. — Le sort 
désignera ceux des prud’hommes qui seront renouvelés la pre
mière et la seconde année. Dans les autres années, ce seront 
les plus anciens nommés. — Les prud’hommes seront toujours 
rééligibles. (F. Béer. 27 mai 1848; L. 1er juin 1853.)

Titre II. — Attributions et juridiction des conseils
DE PRUD’HOMMES.

Section De. — Des attributions des conseils de prud’hommes.
4. Les conseils de prud’hommes sont chargés de veiller à 

l’exécution des mesures conservatrices de la propriété des mar
ques empreintes aux différents produits de la fabrique. (F. L. 23 
juin 1857 ; 3 mai 1890.)

5. Tout marchand fabricant qui voudra pouvoir revendiquer 
devant les tribunaux la propriété de sa marque, sera tenu d’en 
adopter une assez distincte des autres marques pour qu’elles ne 
Puissent être confondues et prises l’une pour l’autre.

6- Les conseils de prud’hommes réunis sont arbitres de la 
suffisance ou insuffisance de différence entre les marques déjà 
adoptées et les nouvelles qui seraient déjà proposées, ou même 
e*ffre celles déjà existantes ; et, en cas de contestation, elle sera 
Portée au tribunal de commerce qui prononcera après ayoir vu 
1 avis du conseil de prud’hommes.

T. Indépendamment du dépôt, ordonné par l’article 18 de la 
loi du 22 germinal an XI, au greffe du tribunal de commerce, 
uul ne sera admis à intenter action eu contrefaçon de sa marque 
s 11 n’a, en outre, déposé un modèle de cette marque au secré- 
lariat du conseil de prud’hommes.

8- 11 sera dressé procès-verbal de ce dépôt sur un registre en 
Papier timbré, ouvert à cet effet, et qui sera coté et parafé par

le conseil des prud’hommes. Une expédition de ce procès-verbal 
sera remise an fabricant, pour lui servir de titre contre les con
trefacteurs.

9. S’il était nécessaire, comme dans les ouvrages de quincail
lerie et de coutellerie, de faire empreindre la marque sur des 
tables particulières, celui à qui elle appartient payera une 
somme de six francs entre les mains du receveur de la commune. 
Cette somme, ainsi que toutes les autres qui seraient comptées 
pour le même objet, seront mises en réserve, et destinées à faire 
l’acquisition des tables et à les entretenir.

Section II. — Be la juridiction des conseils de prud’hommes.
10. Nul ne sera justiciable des conseils de priai hommes, s il 

n’est marchand, fabricant, chef d’atelier, contremaître, teintu
rier, ouvrier, compagnon ou apprenti ; ceux-ci cesseront de l’être 
dès que les contestations porteront sur des affaires autres que 
celles qui sont relatives à la branche d’industrie qu’ils cultivent, 
et aux conventions dont cette industrie aura été l’objet; dans ce 
cas, ils s’adresseront aux juges ordinaires.

11. La juridiction des conseils de prud'hommes s étend sur 
tous les marchands fabricants, les chefs d’atelier, contremaîtres, 
teinturiers, ouvriers, compagnons et apprentis travaillant pour 
la fabrique du lieu ou du canton de la situation de la fabrique, 
suivant qu’il sera exprimé dans les décrets particuliers d’établis
sement de chacun de ces conseils, à raison des localités, quel 
que soit l’endroit de la résidence desdits ouvriers.

12. Les conseils de prud’hommes ne connaîtront que comme 
arbitres, des contestations entre fabricants ou marchands poul
ies marques, comme il est dit article 6 ; et entre un fabricant 
et ses ouvriers contremaîtres, des difficultés relatives aux opéra- 
rations de la fabrique.

Titre III. — Mode de nomination et d’installation

DES PRUD’HOMMES.

13. Les prud’hommes seront élus dans une assemblée géné
rale tenue à cet effet; cette assemblée sera convoquée huit jours 
à l’avance par le préfet, présidée par lui ou par celui des fonc
tionnaires publics de l’arrondissement qu’il désignera.

14. Tout marchand fabricant, tout chef d’atelier, tout con
tremaître, tout teinturier, tout ouvrier désignés dans la loi du 
18 mars 1806, qui voudra voter dans l’assemblée sera tenu de 
se faire inscrire sur un registre à ce destiné qui sera ouvert à 
l’hôtel de ville. Nul ne sera inscrit que sur la présentation de sa 
patente; les faillis seront exclus.

15. Pour la première année seulement de la création de con
seil, le maire dressera la liste des votants qui seront seuls admis 
à l’assemblée.

16. En cas de contestation sur le droit d’assistance à l’as
semblée, soit cette année, soit les années suivantes, il sera sta
tué par le préfet, sauf le recours à notre Conseil d’Etat.

17. Il sera nommé par le préfet, ou par celui des fonction
naires publics qu’il aura désigné pour présider l’assemblée, un 
secrétaire et deux scrutateurs. L’élection des prud’hommes sera 
faite au scrutin individuel, à la majorité absolue des suffrages; 
nul ne peut être élu s’il n’a trente ans accomplis.

18. Afin de remplacer les prud’hommes qui viendraient à 
mourir ou à donner leur démission pendant l’exercice de leurs 
fonctions, il sera nommé deux suppléants, dont l’un sera choisi 
parmi les marchands fabricants et l’autre parmi les chefs d’ate
lier, les contremaîtres, les teinturiers ou les ouvriers patentés.

19. L’élection terminée, il en sera dressé procès-verbal, qui, 
sera déposé à la mairie. L’assemblée ne pourra délibérer, ni 
s’occuper d’aucune autre chose que de l’élection.

20. Les prud’hommes prêteront, entre les mains du préfet, 
ou du fonctionnaire public qui le remplacera, serment d’obéis
sance aux lois, de fidélité à l’empereur, et de remplir leurs de
voirs avec zèle et intégrité.

Titre IV. — Du bureau particulier et du bureau général 
DES prud’hommes.

21. Le bureau particulier des prud’hommes sera composé de 
deux membres, dont l’un sera marchand fabricant et 1 autre chel 
d’atelier, contremaître, teinturier ou ouvrier patenté. — Dans 
les villes où le conseil est de cinq ou de sept membres ce bu
reau s’assemblera tous les deux jours, depuis onze heures du 
matin jusqu’à une heure. — Si le conseil est composé de neuf ou 
de quinze membres, le bureau particulier tiendra tous les jours 
une séance, qui commencera et finira aux mêmes heures.
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22. Les fonctions du bureau particulier sont de concilier les 

parties; s’il ne le peut, il les renverra devant le bureau général.
23. Le bureau général se réunira une fois par semaine au 

moins ; il prendra connaissance de toutes les affaires qui n’au
raient pu être terminées par la voie de conciliation, quelle que 
soit la quotité de la somme dont elles seraient l’objet; mais ses 
jugements ne seront définitifs qu’autant qu’ils porteront sur des 
différends qui n’excéderont pas 60 francs en principal et en ac
cessoires. Dans tous autres cas, il sera libre d’en appeler. (F. L. 
1er juin 1853, art. 13.)

24. Le bureau général ne pourra prendre de délibérations 
que dans une séance où les deux tiers au moins de ses membres 
se trouveront présents. — Ses délibérations seront formées par 
l’avis de la majorité absolue des membres présents (de la moitié 
plus un).

25. Il sera nommé par le bureau général des prud’hommes 
un président et un vice-président. Ce président et ce vice-prési
dent ne seront en exercice que pendant une année, à l’expiration 
de laquelle il sera procédé à une nouvelle élection; l'un et 
l’autre sont toujours rééligibles.

26. Il sera attaché au bureau général des prud’hommes un 
secrétaire pour avoir soin des papiers et tenir la plume pendant 
leurs séances ; il sera nommé à la majorité absolue des suffrages ; 
il pourra être révoqué à volonté ; mais, dans ce cas, la délibé
ration devra être signée par les deux tiers des prud’hommes.

27. Les jugements rendus par le bureau général des prud’
hommes, lorsque les parties n’auront pu être conciliées par le 
bureau particulier, seront mis à exécution vingt-quatre heures 
après la signification, et provisoirement, sauf l’appel devant le 
tribunal de commerce, ou, à défaut de tribunal de commerce, 
devant le tribunal de première instance. Ils seront signés par le 
président ou le vice-président, et contresignés par le secrétaire ; 
ils seront signifiés à la partie condamnée, par un huissier qui 
sera attaché au conseil des prud’hommes.

28. Dans les cas urgents, les conseils de prud’hommes, de 
même les bureaux particuliers, pourront ordonner telles mesures 
qui seront jugées nécessaires, pour empêcher que les objets qui 
donnent lieu à une réclamation ne soient enlevés, ou déplacés 
ou détériorés.

Titre V. — Des citations.

29. Tout marchand fabricant, tout chef d’atelier, tout contre
maître, tout teinturier, tout ouvrier, compagnon ou apprenti, 
appelé devant les prud’hommes, sera tenu, sur une simple lettre 
de leur secrétaire, de s’y rendre en personne, au jour et à 
l’heure fixés, sans pouvoir se faire remplacer, hors le cas d’ab
sence ou de maladie ; alors seulement, il sera admis à se faire 
représenter par l’un de ses parents, négociant ou marchand 
exclusivement, porteur de sa procuration.

30. Si le particulier qui aura été invité par le secrétaire à 
se rendre au bureau particulier ou au bureau général des prud’
hommes, ne paraît point, il lui sera envoyé une citation qui 
lui sera remise par l’huissier attaché au conseil. Cette citation, 
qui contiendra la date des jour, mois et an, les nom, pro
fession et domicile du demandeur, les nom et demeure du défen
deur, énoncera sommairement les motifs qui le font appeler.

31. La citation sera notifiée au domicile du défendeur, et il 
y aura un jour au moins entre celui où elle aura été remise et 
le jour indiqué pour la comparution, si la partie est domiciliée 
dans la distance de trois myriamètres ; si elle est domiciliée au 
delà de cette distance, il sera ajouté un jour pour trois myria
mètres.— Dans le cas où les délais n’auraient pas été observés, 
si le défendeur ne paraît point, les prud’hommes ordonneront 
qu’il lui soit envoyé une nouvelle citation; alors les frais de la 
première citation seront à la charge du demandeur.

Titre VI. — Des séances du bureau particulier et du bureau
GÉNÉRAL DES PRUD’HOMMES, ET DE LA COMPARUTION DES PAR

TIES.

32. Au jour fixé par la lettre du secrétaire ou par la citation 
de l’huissier, les parties comparaîtront devant le bureau parti
culier des prud’hommes, sans pouvoir être admises à faire signi
fier aucune défense.

33. Elles seront tenues de s’expliquer avec modération et de 
se conduire avec respect ; si elles ne le font point, elles seront 
d’abord rappelées à leurs devoirs par un avertissement du prud’-

homme marchand fabricant; en cas de récidive, le bureau 
particulier pourra les condamner à une amende qui n’excédera 
pas dix francs, avec affiche du jugement dans la ville où siège 
le conseil.

34. Dans le cas d’insulte ou d’irrévérence grave, le bureau 
particulier en dressera procès-verbal, et pourra condamner celui 
qui s’en sera rendu coupable à un emprisonnement dont la 
durée ne pourra excéder trois jours.

35. Les jugements, dans les cas prévus par les deux articles 
précédents, seront exécutoires par provision.

36. Les parties seront d’abord entendues contradictoirement. 
Le bureau particulier ne négligera rien pour les concilier : s’il 
ne peut y parvenir il les renverra, ainsi qu’il est dit dit à l’ar
ticle 22, devant le bureau général, qui statuera sur-le-champ. 
(F. Décr. 7 fév. 1880.)

37. Lorsque l’une des parties déclarera vouloir s’inscrire en 
faux, déniera l’écriture ou déclarera ne pas la reconnaître, le 
président du bureau général lui en donnera acte : il parafera la 
pièce et renverra la cause devant les juges auxquels en appar
tient la connaissance.

38. L’appel des jugements des conseils de prud’hommes ne 
sera pas recevable après les trois mois de la signification faite 
par l’huissier attaché à ces conseils.

39. Les jugements des conseils de prud’hommes, jusqu’à con
currence de trois cents francs, seront exécutoires par provision, 
nonobstant l’appel, et sans qu’il soit besoin, par la partie qui 
aura obtenu gain de cause, de fournir caution.

40. Les minutes de tout jugement seront portées par le secré
taire sur la feuille de la séance, signées par les prud’hommes 
qui auront été présents, et contresignées par lui. (V.L. 1er juin 
1853, art. 40.)

Titre VII. — Des jugements par défaut, et des oppositions
A CES JUGEMENTS.

41. Si, au jour indiqué par la lettre du secrétaire ou par la 
citation de l’huissier, l’une des parties ne comparaît pas, la 
cause sera jugée par défaut, sauf l’envoi d’une nouvelle citation, 
dans le cas prévu au dernier paragraphe de l’article 31.

42. La partie condamnée par défaut pourra former opposition 
dans les trois jours de la signification faite par l’huissier du 
conseil. Cette opposition contiendra sommairement les moyens 
de la partie et assignation au premier jour de séance du conseil 
des prud’hommes, en observant toutefois les délais prescrits pour 
les citations ; elle indiquera en même temps les jour et heure 
de la comparution, et sera notifiée ainsi qu’il est dit ci-dessus.

43. Si le conseil des prud’hommes sait par lui-même ou par 
les représentations qui lui seront faites par les proches voisins 
ou amis du défendeur que celui-ci n’a pu être instruit de la con
testation, il pourra, en adjugeant le défaut, fixer pour le délai 
de l’opposition le temps qui lui paraîtra convenable ; et dans le 
cas où la prorogation n’aurait été ni accordée d’office ni de
mandée, le défaillant pourra être relevé de la rigueur du délai 
et admis à opposition, en justifiant qu’à raison d’absence ou de 
maladie grave, il n’a pu être instruit de la contestation.

44. La partie opposante qui se laisserait juger une seconde 
fois par défaut ne sera plus admise à former une nouvelle oppo
sition.

Titre VIII. — Des jugements qui ne sont pas définitifs,
ET DE LEUR EXÉCUTION.

45. Les jugements qui ne seront pas définitifs ne seront point 
expédiés quand ils auront été rendus contradictoirement et pro
noncés en présence des parties. — Dans le cas où le jugement 
ordonnerait une opération à laquelle les parties devraient assis
ter, il indiquera le lieu, le jour et l’heure, et la prononciation 
vaudra citation.

46. Toutes les fois qu’un ou plusieurs prud’hommes jugeront 
devoir se transporter dans une manufacture ou dans des ateliers 
pour apprécier par leurs propres yeux l’exactitude de quelques 
faits qui auraient été allégués, ils seront accompagnés de leur 
secrétaire, qui apportera la minute du jugement préparatoire.

47. 11 n’y aura lieu à l’appel des jugements préparatoires 
qu’après le jugement définitif, et conjointement avec l’appel de 
ce jugement; mais l’exécution des jugements préparatoires ne 
portera aucun préjudice aux droits des parties sur l’appel, sans 
qu’elles soient obligées de faire à cet égard aucune protestation 
ni réserve.
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Titre IX. — Des enquêtes.

48 Si les parties sont contraires en faits de nature à être 
•onstatés par témoins et dont le conseil de prud’hommes trouve 
la vérification utile et admissible, il ordonnera la preuve et en
fixera précisément l’objet.

' 49 An jour indiqué, les témoins, apres avoir dit leurs noms, 
profession, âge et demeure, feront le serment de dire la vérité, 
et déclareront s’ils sont parents ou alliés des parties et à quel 
degré, et s’ils sont leurs serviteurs ou leurs domestiques.

50 ils seront entendus séparément, hors comme en la pré
sence des parties, ainsi que le conseil l’avisera bien : les parties 
seront tenues de fournir leurs reproches avant la déposition et 
de les signer ; si elles ne le savent ou ne le peuvent, il en sera
fait mention. .

51. Les parties n’interrompront point les témoins; apres la 
déposition, le président du conseil des prud’hommes pourra, 
sur la réquisition des parties, et même d’office, faire aux témoins 
les interpellations qu’il jugera convenables.

52. Dans les causes sujettes à l’appel, le secrétaire du con
seil dressera procès-verbal de l’audition des témoins : cet acte 
contiendra leurs noms, prénoms, âge, profession et demeure, 
leur serment de dire la vérité, leur déclaration s’ils sont parents, 
alliés, serviteurs ou domestiques des parties, et les reproches 
qui auraient été fournis contre eux. Lecture de ce procès-verbal 
sera faite à chaque témoin pour la partie qui le concerne ; il 
signera sa déposition, ou mention sera faite qu’il ne sait ou ne 
peut signer. Le procès-verbal sera, en outre, signé par le pré
sident du conseil et contresigné par le secrétaire. Il sera pro
cédé immédiatement au jugement, ou au plus tard à la première 
séance.

53. Dans les causes de nature à être jugées en dernier res
sort, il ne sera point dressé de procès-verbal ; mais le jugement 
énoncera les nom, âge, profession et demeure des témoins, leur 
serment, leur déclaration s’ils sont parents, alliés, serviteurs 
ou domestiques des parties, les reproches et le résultat des dé
positions.

Titre X. — De la récusation des prud’hommes.

54. Un ou plusieurs prud’hommes pourront être récusés : — 
1“ Quand ils auront un intérêt personnel à la contestation; — 
2° Quand ils seront parents ou alliés de l’une des parties, jus
qu’au degré de cousin germain inclusivement ; — 3° Si, dans 
l’année qui a précédé la récusation, il y a eu procès criminel 
entre eux et l’une des parties ou son conjoint, ou ses parents et 
alliés en ligne directe ; — 4° S’il y a procès civil existant entre 
1 une des parties ou son conjoint; — 5° S’ils ont donné un avis 
écrit dans l’affaire.

55. La partie qui voudra récuser un ou plusieurs prud’
hommes sera tenue de former la récusation et d’en exposer les 
motifs par un acte qu’elle fera signifier au secrétaire du conseil 
par le premier huissier requis. L’exploit sera signé, sur l’ori
ginal et la copie, par la partie ou son fondé de pouvoir. La 
copie sera déposée sur le bureau du conseil, et communiquée 
immédiatement au prud’homme qui sera récusé.

56. Le prud’homme sera tenu de donner au bas de cet acte, 
dans le délai de deux jours, sa déclaration par écrit portant ou 
son acquiescement à la récusation, ou son refus de s’abstenir, 
avec ses réponses au moyen de récusation.

57. Dans les trois jours de la réponse du prud’homme qui 
refuse de s’abstenir, ou faute par lui de répondre, une expédi
tion de l’acte de récusation et de la déclaration du prud’homme, 
s ü y en a, sera envoyée par le président du conseil au prési
dent du tribunal de commerce dans le ressort duquel le conseil 
est situé. La récusation y sera jugée en dernier ressort dans la 
huitaine, sans qu’il soit besoin d’appeler, les parties.

Titre XI. — ])es sommes qui seront payées aux secrétaires

UES CONSEILS DE PRUD’HOMMES, AUX GREFFIERS DES TRIBUNAUX
0F. COMMERCE ET AUX HUISSIERS.

58. Les parties pourront toujours se présenter volontaire
ment devant les prud’hommes pour être conciliées par eux; 
dans ce cas, elles seront tenues de déclarer qu'elles demandent 
leurs bons offices. Cette déclaration sera signée par elles, ou 
mention en sera faite si elles ne savent signer. 11 ne sera rien 
Pavé pour cet objet.

59. Il sera payé aux secrétaires des conseils de prud’hommes 
les sommes suivantes :

Pour la lettre d’invitation de se rendre au conseil,
trente centimes, ci.............................................. Ofr. 30 c.

Pour chaque rôle d’expédition qu’ils délivreront, 
et qui contiendra vingt lignes à la page et dix 
syllabes à la ligne, quarante centimes, ci.. . . 0 40

Pour l’expédition du procès-verbal qui constatera 
que les parties n’ont pu être conciliées, et qui 
ne doit contenir qu’une mention sommaire 
qu’elles n’ont pu s’accorder, quatre-vingts cen
times, ci............................................................... 0 80

Pour l’expédition du procès-verbal qui constatera 
le dépôt du modèle d’une marque, trois francs, 
ci................................ ...  _.................................... 3 00
60. Il est alloué les sommes suivantes :

Au greffier du tribunal de commerce, pour l’expé
dition du procès-verbal qui constatera le dépôt 
du modèle d’une marque, trois francs, ci.. . . 3 00

A l’huissier attaché au conseil des prud’hommes, 
pour chaque citation, un franc vingt-cinq cen
times, ci.................................................- • • • 1 25

Au même, pour la signification d’un jugement, un
franc soixante-quinze centimes, ci..................... 1 74

S’il y a une distance de plus d’un demi-myria- 
mètre entre la demeure de l’huissier et le lieu 
où devront être remises la citation et la signi
fication, il sera payé i ar myriamètre, aller et 
retour :

Pour la citation, un franc soixante-quinze cen
times, ci..............)............................................. ^ 74

Pour la signification, deux francs, ci.................... 2 00
Pour la copie des pièces qui pourra être donnée 

avec les jugements rendus, il sera payé à l’huis
sier, par chaque rôle d’expéditioii de vingt 
lignes à la page et de dix syllabes à la ligne, 
vingt centimes, ci................................................ 0 20
61. Il sera taxé aux témoins entendus par les conseils de 

prud’hommes une somme équivalente à une journée de travail, 
même à une double journée si le témoin a été obligé de se faire 
remplacer dans sa profession. Cette taxation est laissée à la 
prudence des conseils et des maires. — Si le témoin n’a pas 
de profession, il lui sera taxé deux francs. — Il ne lui sera pas 
passé de frais de voyage s’il est domicilié dans le canton où il 
est entendu ; s’il est domicilié hors du canton et à une distance 
de plus de deux myriamètres et demi du lieu où il fera sa dépo
sition, il lui sera alloué, autant de fois une somme double de 
journée de travail, ou une somme de quatre francs, qu’il y aura 
de fois cinq myriamètres de distance entre sou domicile et le 
lieu où il aura déposé.

62. Au moyen de la taxation dont il est question dans tes 
articles 59, 60 et 61, les frais de papier, de registre et d’expé
dition seront à la charge des secrétaires des conseils de pru
d’hommes et des greffiers des tribunaux de commerce.

63. Tout secrétaire des conseils de prud’hommes, tout gref
fier de tribunaux de commerce, tout huissier, convaincu d’avoir 
exigé une taxe plus forte que celle qui lui est allouée, sera puni 
comme concussionnaire.

Titre XII. — Dispositions générales.

Section Ire. — De l’inspection des prud’hommes dans les ateliers 
et du livret dont les ouvriers doivent être pourvus.

64. L’inspection dans les ateliers, autorisée par l’article 29, 
litre IV, de la loi du 18 mars 1806, n’aura lieu qu’après que 
le propriétaire de l’atelier aura été prévenu deux jours avant 
celui où les prud’hommes devront se rendre dans son domicile ; 
celui-ci est tenu de leur donner un état exact du nombre île 
métiers qu’il a en activité et des ouvriers qu’il occupe.

65. L’inspection des prud’hommes a pour objet unique d’ob
tenir des informations sur le nombre de métiers et d’ouvriers ; 
et, en aucun cas, il ne peuvent en profiter pour exiger la com
munication des livres d’affaires et des procédés nouveaux de 
fabrication que l’on voudrait tenir secrets.

66. Si, pour effectuer leur inspection, les prud’hommes ont 
besoin du concours de la police municipale, cette police est 
tenue de leur fournir tous les renseignements et toutes les faci
lités qui sont en son pouvoir.

67. Les conseils de prud’hommes ne peuvent s’immiscer dans 
la délivrance des livres dont les ouvriers doivent être pourvus
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aux termes de la loi du 22 germinal de l’an XI. Cette attribu
tion est exclusivement réservée aux maires ou à leurs adjoints. 
(F. Décr. 4 juill. 1890.)

Section II. — Du local où seront placés les conseils de prud'
hommes et des frais qu’entraînera la tenue de leurs séances.
68. Le local nécessaire aux conseils de prud’hommes, pour 

la tenue de leurs séances, sera fourni par les villes où ils seront 
établis.

69. Les dépenses de premier établissement seront pareille
ment acquittées par ces villes ; il en sera de même des dépenses 
ayant pour objet le chauffage, l’éclairage et les autres menus 
frais.

70. Le président du conseil des prud’hommes présentera 
chaque année, au maire, l’état des dépenses désignées dans l’ar
ticle ci-dessus; celui-ci les comprendra dans son budget ; et, 
lorsqu’elles auront été approuvées, il en ordonnancera le paye
ment, d’après les demandes particulières qui lui seront faites. 
-> F. L. 22 germ. an XI.

25 février 1810
DÉCRET qui déclare loi générale de l’Empire l’édit 

du mois de mars 1682 sur la déclaration faite par 
le clergé de France de ses sentiments touchant la 
puissance ecclésiastique.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 269, n. 5221.)

28 février 1810
DÉCRET contenant des dispositions 

relatives aux lois organiques du concordat.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 268, n. 5208.)

Art. 1er. Les brefs de la pénitencerie, pour le for intérieur 
seulement, pourront être exécutés sans autorisation.

4. En conséquence, les évêques pourront ordonner tout ecclé
siastique âgé de vingt-deux ans accomplis ; mais aucun ecclé
siastique ayant plus de vingt-deux ans et moins de vingt-cinq 
ne pourra être admis dans les ordres sacrés qu’après avoir jus
tifié du consentement de ses parents, ainsi que cela est prescrit 
par les lois civiles pour le mariage des fils âgés de moins de vingt- 
cinq ans accomplis.

6. En conséquence, pendant les vacances des sièges, ij sera 
pourvu, conformément aux lois canoniques, aux gouvernements 
des diocèses. Les chapitres présenteront à notre ministre des 
cultes les vicaires généraux qu’ils auront élus, pour Jeur nomi
nation être reconnue par nous.

19 mars 1810
DECRET concernant le titre que prendront à l’avenir 

les juges de la Cour de cassation et les substituts du 
procureur général (impérial) près de cette cour. 

(Bull, des Lois, 4« S., B. 275, n. 5272.)

Art. 1er. Les juges de la Cour de cassation prendront le 
litre de conseillers.

2. Les substituts de notre procureur général (impérial) près 
la même Cour prendront le titre d’avocats généraux.

20 mars 1810
4 Vis J)U CONSEIL D’ÉTAT sur la question de 

savoir si les effets de commerce échéant le dernier 
décembre peuvent être protestés, faute de payement, 
le ier janvier.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 278, n. 5314.)

Le Conseil d’Etat............, — Est d’avis que le i?r janvier
doit être considéré comme une des fêtes auxquelles s’applique

l’article 162 du Code de commerce; et qu’en conséquence, lors
qu’il y aura refus de payement d’un effet de commerce échu la 
veille, cet effet ne pourra être protesté que le 2 janvier...........

20 avril 1810
LOI sur l’organisation de l’ordre judiciaire 

et l’administration de la justice.
(Bull, des Lois, 4° S., B. 282, n. 5351.)

Chapitre Ior. — Des cours impériales.

Art. ler. Les cours d’appel prendront le titre de cours impé
riales ; les présidents et autres membres de ces cours prendront 
le titre de conseillers de Sa Majesté dans lesdites cours.

2. Les cours impériales connaîtront des matières civiles et 
des matières criminelles, conformément aux codes et aux lois de 
l’empire.

3. Les cours impériales siégeront dans les mêmes villes où
les cours d’appel ont été établies ; elles comprendront dans leur 
ressort les mêmes départements. — Les cours de justice crimi
nelle sont supprimées;..............

4. Le nombre des juges des cours impériales ne pourra excé
der à Paris soixante, et dans les autres cours quarante; il ne 
pourra être, à Paris, au-dessous de quarante, et dans les autres 
cours de vingt. (F. Ord. 22 mai 1825; L. 9 juill. 1837; 
23 avril 1841.)

5. La division des cours impériales en chambres ou sections, 
et l’ordre du service, seront fixés par des règlements d’adminis
tration publique. (F. Ord. 5 août 1844 ; 18 janv. 1846 ; 29 août 
1847 ; Décr. 12 juin 1880.) — Si l’Empereur juge convenable 
de créer des sections nouvelles, ou d’en supprimer dans les cours 
impériales, il y sera également pourvu par des règlements d’ad
ministration publique, sans toutefois déroger à ce qui est pres
crit par l’article 4 ci-dessus.

6. Les fonctions du ministère public seront exercées, à la
Cour impériale, par un procureur général impérial. — Il aura 
des substituts pour le service des audiences à la Cour impériale ; 
pour son parquet, pour le service des cours d’assises et des 
cours spéciales, et pour lès tribunaux de première instance. — 
Les substituts créés pour le service des audiences des cours im
périales, portent le titre d'avocats généraux.............. (F. Décr,
18 juill. 1846.) — Ceux établis près des tribunaux de première 
instance portent le titre de procureurs, impériaux. — Les sub
stituts créés pour le service du parquet, ou pour résider auprès 
des cours d’assises............, sont répartis par le procureur gé
néral, les uns pour faire auprès de lui le service du parquet, 
les autres pour résider, en qualité de procureurs impériaux cri
minels (F. L. 25 déc. 1815), dans les lieux où doivent siéger 
les cours d’assises ou spéciales ; et cependant le procureur 
général pourra changer, s’il le trouve convenable, la destina
tion qu’il aura donnée à chacun d’eux. — Dans les cas d’ab
sence on d’empêchement des avocats généraux, les substituts de 
service an parquet pourront porter la parole aux audiences de 
la Cour impériale. (F. Ord. 15 janv. 1810, art. 6.)

7. -La justice est rendue souverainement par les cours impé
riale ; leurs arrêts, quand ils sont revêtus des formes prescrites 
à peine de nullité, ne peuvent être cassés que pour une contra
vention expresse à la loi. — Les arrêts qui ne sont pas rendus 
par le nombre de juges prescrit, ou qui oqt été rendus par des 
juges qui n’ont pas assisté à toutes les audiences de la cause, 
on qui n’ont pas été rendus publiquement, ou qui ne contien
nent pas les motifs sont déclarés nuis. — La connaissance du 
fond est toujours renvoyée à une autre cour impériale.

8. Toutes les chambres de la Cour impériale se rendront en 
la chambre du conseil, le premier mercredi d’après la rentrée. 
(F. Décr. 6 juill. 1810, art. 33.) Le procureur général, ou un 
avocat général en son nom, prononcera un discours sur la ma
nière dont la justice aura été rendue dans l’étendue du ressort 
pendant la précédente année ; il remarquera les abus qui au
raient pu se glisser dans l’administration en cette partie ; il fera 
les réquisitions qu’il jugera convenable, d’après les dispositions 
des lois. La Cour sera tenue de délibérer sur ces réquisitions; et 
le procureur général enverra au grand-juge copie de son dis
cours et des arrêts qui seront intervenus.

9. Dans la même séance, ou dans une autre indiquée à cet
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effet dans la même semaine, la Cour arrêtera, pour être adressée 
au ''raiid-juge, une liste des juges de son ressort qui se seront 
distingués par leur exactitude et par une pratique constante de 
tous les devoirs de leur état ; elle fera aussi connaître ceux des 
avocats qui se feront remarquer par leurs lumières, leurs talents, 
et surtout par la délicatesse et le désintéressement qui doivent 
caractériser cette profession. (F. Ord. 20 nov. 1822, art. 27.)

10. Lorsque de grands-officiers de la Légion d’honneur, des 
généraux commandant une division ou un département, des 
archevêques, des évêques, des présidents de consistoire, des 
membres de la C.our de cassation, de la Cour des comptes et des 
cours impériales, et des préfets, seront prévenus de délits de 
police correctionnelle, les cours impériales en connaîtront de la 
manière prescrite par l’article 479 du Code d’instruction crimi
nelle. (F. G. instr. crim., art. 482; L. 17 mai 1895, art.
29.)

11. La Cour impériale pourra, toutes les chambres assem
blées, entendre les dénonciations qui lui seraient faites par un de 
ses membres, de crimes et de délits : elle pourra mander le pro
cureur général pour lui adjoindre de poursuivre à raison de ces 
faits, ou pour entendre le compte que le procureur général lui 
rendra des poursuites qui seraient commencées.

Chapitre II. — Des juges-auditeurs.

-> F. L. 10 déc. 1830*, qui les supprime.

Chapitre III. — Des cours d’assises.

16. Le premier président de la cour impériale nommera (F. 
Décr. 6 juill. 1810, art. 79, 80), pour chaque tenue de cours 
d’assises, un membre de ladite cour pour les présider. Il pourra 
les présider lui-même quand il le jugera convenable. — Le pre
mier président de la cour nommera aussi les quatre (deux, F. G. 
inst. crim., art. 252) conseillers qui devront assister le président 
aux assises dans les lieux où siège la cour impériale. — Il nom
mera pareillement les conseillers de la cour qui devront, avec le 
président, tenir les assises dans les départements, lorsque la 
cour jugera convenable d’en envoyer. — Le grand-juge pourra 
néanmoins, dans tous les cas, nommer les présidents et les con
seillers de la cour qui devront tenir les assises. — L’époque de 
ces nominations sera déterminée par des règlements d’adminis
tration publique. (F. G. inst. crim., art. 258.)

17. Les cours d’assises connaîtront des affaires qui leur sont 
attribuées par le Code d’instruction criminelle ; elles se confor
meront, pour l’instruction et le jugement, aux dispositions de ce 
Code et à celles du Code pénal. — Les arrêts ne peuvent être 
annulés que dans les cas prévus par l’article 7. —Elles tien
dront habituellement dans le lieu où siègent actuellement les 
cours criminelles.

18. La connaissance des faits emportant peine afflictive ou 
infamante dont seront accusées les personnes mentionnées en 
l’article 10, est aussi attribuée à la cour d’assises du lieu où ré
side la cour impériale. — La disposition du présent article et 
celle de l’article 10 ne sont pas applicables aux crimes ou délits 
qui seraient de la compétence de la haute Cour, d’après les dis
positions du sénatus-consulte du 28 floréal an XII. (F. Décr. 
16 nov. 1870; L. 24 fév. 1870 et 16 juill. 1875.)

19. Les assises se tiendront, dans chaque département de 
manière à n’avoir lieu dans le ressort de la même cour impé
nale que les unes après les autres, et de mois en mois, à moins 
qu’il n’y ait plus de trois départements dans le ressort, ou que 
le besoin du service n’exige qu’il en soit tenu plus souvent. — 
Le même membre pourra être délégué pour présider successive- 
ment, si faire se peut, plusieurs cours d’assises.

20. Le premier président de la cour impériale désignera le 
jour où devra s’ouvrir la séance de la cour d’assises, quand elle 
se tiendra dans le lieu où elle siège habituellement.

21. Lorsque la cour d’assises devra tenir sa séance dans un 
Leu autre que celui où elle siège habituellement, l’époque de 
l’ouverture et le lieu seront déterminés par arrêt rendu toutes 
les chambres assemblées et le procureur général entendu.

22. L’ordonnance portant fixation du jour de l’ouverture de 
la séance de la cour d’assises, ou l’arrêt qui indiquera le lieu et 
le jour de cette ouverture, sera publié par affiches et par la lec
ture qui en sera faite dans tous les tribunaux de première in
stance du ressort, huit jours au moins avant l’ouverture. (F. 
Décr. 19 août 1854.)

Chapitre IV. — Des cours spéciales.

-> F. Chartes de 1814 et de 1830.
Chapitre V. — Des tribunaux.

34. Les tribunaux de première instance continueront de con
naître des matières civiles et de police, conformément aux codes 
et aux lois de l’empire. (F. L. 11 avril 1838.)

35. Le tribunal de première instance de Paris sera composé
de...............(F. L. n juill. 1875.)

36. Les tribunaux placés dans les villes les moins populeuses 
et où il y a le moins d’affaires, seront composés de trois juges
................et de trois suppléants. (F. L. 11 avril 1838 et
30 août 1883.)

37. Le nombre des juges pourra être augmenté dans les au
tres villes, suivant les localités.

38. Le classement des tribunaux, leur division en sections ef 
l’ordre de leur service, seront fixés par des règlements d’admi
nistration publique. (F. Décr. 12 nov. 1868.)

39. Si les circonstances exigent qu’il soit formé des sections
temporaire dans un tribunal de première instance, ces sections 
le seront par un règlement d’administration publique. — Elles 
pourront être composées de juges,...............ou de suppléants.

40. Les juges ne pourront rendre aucun jugement s’ils ne
sont au nombre de trois au moins ; sur l’appel en matière cor
rectionnelle, ils seront au nombre de cinq. —.............. (F.
G. inst. crim., art. 201 ; L. 13 juin 1856, art. 2, qui abroge le 
second alinéa.)

41. Les suppléants pourront assister à toutes les audiences ; 
ils auront voix consultative, et, en cas de partage, le plus ancien 
dans l’ordre de réception aura voix délibérative. (F. L. 11 avril 
1838, art. 8 et suiv.)

42. Les directeurs du jury et les magistrats de sûreté sont 
supprimés : leurs fonctions seront remplies, conformément au 
Code d’instruction criminelle, par les juges d’instruction et par 
le procureur impérieur ou son substitut. (F. Décr. 30 mars 
1808, art. 56, 75.)

43. Les fonctions du ministère public seront exercées, dans 
chaque tribunal de première instance, par un substitut du pro
cureur général, qui a le titre de procureur impérial, et par des 
substituts du procureur impérial dans les lieux où il sera néces
saire d’en établir, sans que le nombre puisse s’élever au-dessus 
de cinq, excepté à Paris où le procureur impérial aura douze 
substituts. (F. L. 21 juill. 1875.)

44. Les juges de paix continueront de rendre la justice dans 
les matières dont la connaissance leur est attribuée, et dans les 
formes prescrites par les codes et les lois de l’Empire. (F. L. 
25 mai 1838.) — Les juges de police simple se conformeront 
aux dispositions du Code d’instruction criminelle, sur leur com
pétence et sur l’instruction des affaires qui leur sont attribuées. 
(F. G. inst. crim., art. 137.) — Il n’est rien innové en ce qui 
concerne les tribunaux de commerce. (F. G. comm., livre IV, 
titre Ier.)

Chapitre VI. — Du ministère public.

45. Les procureurs généraux exerceront l’action de la justice 
criminelle dans toute l’étendue de leur ressort; ils veilleront au 
maintien de l’ordre dans tous les tribunaux ; ils auront la sur
veillance de tous les officiers de police judiciaire et officiers mi
nistériels du ressort.

46. En matière civile, le ministère public agit d’office dans 
les cas spécifiés par la loi. — Il surveille l’exécution des lois, 
des arrêts et des jugements; il poursuit d’office cette exécution 
dans les dispositions qui intéressent l’ordre public.

47. Les substituts du procureur général exercent la même 
action dans les mêmes cas, d’après les mêmes règles, sous la 
surveillance et la direction du procureur général. — En cas 
d’absence ou d’empêchement du procureur général, il est rem
placé par le premier avocat général. (F. Décr. 16 nov. 1870.)

Chapitre VIL — De la discipline.

48. Les juges et les officiers du ministère public qui s’absen
teraient sans un congé délivré suivant les règles prescrites par 
la loi ou les règlements, seront privés de leur traitement pen
dant le temps de leur absence ; et si leur absence dure plus de 
six mois, ils pourront être considérés comme démissionnaires et 
remplacés. (F. Décr. 9 nov. 1853, art. 17.) —Néanmoins, les 
juges et officiers du ministère public pourront, après un mois
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d’absence, être requis par le procureur général de se rendre à 
leur poste ; et, faute par eux d’y revenir dans le mois, il en sera 
fait rapport au grand-juge, qui pourra proposer à l’Empereur 
de les remplacer comme démissionnaire. (F. L. 30 août 1883, 
art. 14.)

49. Les présidents des cours impériales et des tribunaux de 
première instance avertiront d’office, ou sur la réquisition du 
ministère public, tout juge qui compromettra la dignité de son 
caractère.

50. Si l’avertissement reste sans effet, le juge sera soumis, 
par forme de discipline, à l’une des peines suivantes, savoir : 
— La censure simple ; — La censure avec réprimande ; — La 
suspension provisoire. — La censure avec réprimande empor
tera de droit privation de traitement pendant un mois; la sus
pension provisoire emportera privation de traitement pendant sa 
durée. (F. Décr. 9 nov. 1853, art. 17.)

57. Le grand-juge ministre de la justice pourra, quand il le 
jugera convenable, mander auprès de sa personne les membres 
des cours et tribunaux, à l’effet de s’expliquer sur les faits qui 
pourraient leur être imputés.

58. Tout juge qui se trouvera sous les liens d’un mandat 
d’arrêt, de dépôt, d’une ordonnance de prise de corps ou d’une 
condamnation correctionnelle, même pendant l’appel, sera sus
pendu provisoirement de ses fonctions.

59. Tout jugement de condamnation rendu contre un juge, à 
une peine même de simple police, sera transmis au grand-juge 
ministre de la justice, qui, après en avoir fait l’examen, dénon
cera à la Cour de cassation, s’il y a lieu, le magistrat condamné ; 
et, sous la présidence du ministre, ledit magistrat pourra être 
déchu ou suspendu de ses fonctions, suivant la gravité des faits.

60. Les officiers du ministère public dont la conduite est 
répréhensible seront rappelés à leur devoir par le procureur gé
néral du ressort; il en sera rendu compte au grand-juge, qui, 
suivant la gravité des circonstances, leur fera faire par le pro
cureur général les injonctions qu’il jugera nécessaires, ou les 
mandera près de lui.

61. Les cours impériales, d’assises.............. (F. supra,
chap. IV), sont tenues d’instruire le grand-juge ministre de la 
justice. Toutes les fois que les officiers du ministère public exer
çant leurs fonctions près de ces cours s’écartent du devoir de 
leur état, et qu’ils en compromettent l’honneur, la délicatesse 
et la dignité. — Les tribunaux de première instance instruiront 
le premier président et le procureur général de la cour impé
riale, des reproches qu’ils se croiront en droit de faire aux offi
ciers du ministère public, exerçant dans l’étendue de l’arrondis
sement, soit auprès de ces tribunaux, soit auprès des tribunaux 
de police.

62. Les greffiers seront avertis ou réprimandés par les prési
dents de leurs cours et tribunaux respectifs ; et ils seront dé
noncés, s’il y a lieu, au grand-juge ministre de la justice.

Chapitre VIII. — Dispositions générales.
63. Les parents et alliés, jusqu’au degré d’oncle et neveu 

inclusivement, ne pourront être simultanément membres d’un 
même tribunal ou d’une même cour, soit comme juges, soit 
comme officiers d’un ministère public, ou même comme greffiers, 
sans une dispense de l’Empereur. Il ne sera accordé aucune dis
pense pour les tribunaux composés de moins de huit juges. — 
En cas d’alliance survenue depuis la nomination, celui qui l’a 
contractée ne pourra continuer ses fonctions sans obtenir une 
dispense de Sa Majesté.

64. Nul ne pourra être juge ou suppléant d’un tribunal de 
première instance, ou procureur impérial, s’il n’est âgé de vingt- 
cinq ans accomplis, s’il n’est licencié en droit, et s’il n’a suivi le 
barreau pendant deux ans, après avoir prêté serment à la cour 
impériale, ou s’il ne se trouve dans un cas d’exception prévu 
par la loi. — Nul ne pourra être président s’il n’a vingt-sept ans 
accomplis. — Les substituts des procureurs impériaux pourront 
être nommés lorsqu’ils auront atteint leur vingt-deuxième année, 
et s’ils réunissent les autres conditions requises. (F. L. 22 vent, 
an XII, art. 17.)

65. Nul ne pourra être juge ou greffier dans une cour impé
riale, s’il n’a vingt-sept ans accomplis, et s’il ne réunit les con
ditions exigées par l’article précédent. — Nul ne pourra être 
président ou procureur général s’il n’a trente ans accomplis. — 
Les substituts du procureur général pourront être nommés lors
qu’ils auront atteint leur vingt-cinquième année.

66. Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont 
abrogées. (F. Dêcr. 30 mars 1808, art. 50.)
-> F. Dêcr. 6 juill. 1810; Ord. 31 oct. 1822; L. 15 janv. 
1826; 10 déc. 1830*, qui supprime les juges auditeurs; Décr. 
12 juin 1880 ; 15 oct. 1881 ; L. 30 août 1883, qui abroge les 
art. 51 à 56 ; Décr. 4 juill. 1885.

21 avril 1810
LOI concernant les mines, les minières et les carrières. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 285, n. 3401.)

Titre Ier. — Des mines, minières et carrières.
Art. 1er. Les niasses de substances minérales ou fossiles ren

fermées dans le sein de la terre ou existant à la surface sont 
classées, relativement aux règles de l’exploitation de chacune 
d’elles, sous les trois qualifications de mines, minières et car
rières.

2. Seront considérées comme mines celles connues pour con
tenir en filons, en couches ou en amas, de l’or de l’argent, du 
platine, du mercure, du plomb, du fer en filons ou couches, du 
cuivre, de l’étain, du zinc, de la calamine, du bismuth, du co
balt, de l’arsenic, du manganèse, de l’antimoine, du molybdène, 
de la plombagine ou autres matières métalliques, du soufre, du 
charbon de terre ou de pierre, du bois fossile, des bitumes, de 
l’alun et des sulfates à base métallique.

3. Les minières comprennent les minerais de fer dits d’allu- 
vion, les terres pyriteuses propres à être converties en sulfate 
de fer, les terres alumineuses et les tourbes. (F. Décr. 6 fév. 
1852.)

4. Les carrières renferment les ardoises, les grès, pierres à 
bâtir et autres, les marbres, granits, pierres à chaux, pierres à 
plâtre, les pozzolanes, le trass, les basaltes, les laves, les 
marnes, craies, sables, pierres à fusil, argiles, kaolin, terres à 
foulon, terres à poterie, les substances terreuses et les cailloux 
de toute nature, les terres pyriteuses regardées comme engrais, 
le tout exploité à ciel ouvert ou avec des galeries souterraines.

Titre IL — De la propriété des mines.
5. Les mines ne peuvent être exploitées qu’en vertu d’un acte 

de concession délibéré en Conseil d’Etat. (F. Décr. 1eravril 1858, 
art. 2.)

6. Cet acte règle les droits des propriétaires de la surface sur 
le produit des mines concédées. (F. L. 17 juin 1840, art. 4; 
Ord. 7 mars 1841, art. 2.)

7. Il donne la propriété perpétuelle de la mine, laquelle est 
dès lors disponible et transmissible comme tous autres biens, et 
dont on ne peut être exproprié que dans les cas et selon les 
formes prescrites pour les autres propriétés, conformément au 
Code Napoléon et au Code de procédure civile. Toutefois une mine 
ne peut être vendue par lots ou partagée sans une autorisation 
préalable du gouvernement, donnée dans les mêmes formes que 
la concession. (F. Ord. 18 avril 1842; Décr. 1er avril 1858, 
art. 2.)

8. Les mines sont immeubles. — Sont aussi immeubles les 
bâtiments, machines, puits, galeries et autres travaux établis à 
demeure, conformément à l’article 524 du Code Napoléon.— Sont 
aussi immeubles par destination les chevaux, agrès, outils et us
tensiles servant à l’exploitation. — Ne sont considérés comme 
chevaux attachés à l’exploitation que ceux qui sont exclusive
ment attachés aux travaux intérieurs des mines. — Néanmoins, 
les actions ou intérêts dans une société ou entreprise pour l’ex
ploitation des mines seront réputés meubles, conformément à 
l’article 529 du Code Napoléon.

9. Sont meubles les matières extraites, les approvisionne
ments et autres objets mobiliers.

Titre III. — Des actes qui précèdent la demande 
en concession de mines.

Section Ire. — De la recherche et de la découverte des mines.
10. Nul ne peut faire des recherches pour découvrir des 

mines, enfoncer des sondes ou tarières sur un terrain qui ne lui 
appartient pas, que du consentement du propriétaire de la sur
face, ou avec l’autorisation du Gouvernement, donnée après avoir 
consulté l’administration des mines, à la charge d’une préalable
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indemnité envers le propriétaire et après qu’il aura été entendu. 
(F. Ord. 7 mars 1841, art. 4 et 19 ; Dêcr. 1er avril 1858, art. 4 ;
L. 29 déc. 1892.) . .

11. (Ainsi modifié, L. 27 juill. 1880.) Nulle permission de 
recherche ni concession de mines ne pourra, sans le consente
ment du propriétaire de la surface, donner le droit de faire des 
sondages, d’ouvrir des puits ou galeries, ni d’établir des ma
chines1, ateliers ou magasins, dans les enclos murés, cours et 
jardins. Les puits et galeries ne peuvent être ouverts dans un 
rayon de 50 mètres des habitations et des terrains compris dans 
les clôtures murées y attenant sans le consentement des pro
priétaires des habitations. (Ord. 7 mars 1841, art. 4.)

12. Le propriétaire pourra faire des recherches, sans forma
lité préalable, dans les lieux réservés par le précédent article, 
comme dans les autres parties de sa propriété; mais il sera 
obligé d’obtenir une concession avant d’y établir une exploita
tion. Dans aucun cas, les recherches ne pourront être autorisées 
dans un terrain déjà concédé. (Ord. 7 mars 1841, art. 4.)

Section II. — De la préférence à accorder pour les concessions.
13. Tout Français ou tout étranger naturalisé ou non en 

France, agissant isolément ou en société, a le droit de demander 
et peut obtenir, s’il y a lieu, une concession de mines.

14. L’individu ou la société doit justifier des facultés néces
saires pour entreprendre et conduire les travaux et des moyens 
de satisfaire aux redevances et indemnités qui lui seront impo
sées par l’acte de concession.

15. Il doit aussi, le cas arrivant de travaux à faire sous des 
maisons ou lieux d’habitation, sous d’autres exploitations ou 
dans leur voisinage immédiat, donner caution de payer toute 
indemnité en cas d’accident : les demandes ou oppositions des 
intéressés seront, en ce cas, portées devant nos tribunaux et 
cours.

16. Le gouvernement juge des motifs ou considérations 
d’après lesquelles la préférence doit être accordée aux divers 
demandeurs en concession, qu’ils soient propriétaires de la sur
face, inventeurs ou autres. — En cas que l’inventeur n’obtienne 
pas la concession d’une mine, il aura droit à une indemnité de 
la part du concessionnaire ; elle sera réglée par l’acte de con
cession.

17. L’acte de concession, fait après l’accomplissement des 
formalités prescrites, purge, en faveur du concessionnaire, tous 
les droits des propriétaires de la surface et des inventeurs, ou 
de leurs ayants droit, chacun dans leur ordre, après qu’ils ont 
été entendus ou appelés légalement, ainsi qu’il sera ci-après 
réglé.

18. La valeur des droits résultant en faveur du propriétaire 
de la surface, en vertu de l’article 6 de la présente loi, demeu
rera réunie à la valeur de ladite surface, et sera affectée avec 
elle aux hypothèques prises par les créanciers du propriétaire.

19. Du moment où une mine sera concédée, même au pro
priétaire de la surface, cette propriété sera distinguée de celle 
de la surface, et désormais considérée comme propriété nou
velle, sur laquelle de nouvelles hypothèques pourront être 
assises, sans préjudice de celles qui auraient été ou seraient 
prises sur la surface et la redevance, comme il est dit à l’article 
précédent. — Si la concession est faite au propriétaire de la 
surface, ladite redevance sera évaluée pour l’exécution dudit 
article.

20. Une mine concédée pourra être affectée, par privilège, 
en faveur de ceux qui, par acte public et sans fraude, justifie
raient avoir fourni des fonds pour les recherches de la mine, 
ainsi que pour les travaux de constructions ou confection de 
machines nécessaires à son exploitation, à la charge de se con
former aux articles 2103 et autres du Code Napoléon, relatifs aux 
privilèges.

21. Les autres droits de privilège et d’hypothèque pourront 
être acquis sur la propriété de la mine, et aux termes et en 
conformité (du Code Napoléon, comme sur les autres propriétés 
immobilières.

F. L. 17 juin 1840, art. 2.

Titre IV. — Des concessions.

Section I1'6. — De l’obtention des concessions.
22. La demande en concession sera faite par voie de simple 

pétition adressée au préfet, qui sera tenu de la faire enregistrer 
à sa date sur un registre particulier, et d’ordonner les publica-
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tions et affiches dans les dix jours. (F. Ord. 7 mars 1841, 
art. 7 ; Décr. 1er avril 1858, art. 4.)

23. (Ainsi modifié, L. 27 juill. 1880.) L’affichage aura 
lieu, pendant deux mois, aux chefs-lieux du département et de 
l’arrondissement où la mine est située, dans la commune où le 
demandeur est domicilié et dans toutes les communes sur le ter
ritoire desquelles la concession peut s’étendre; les affiches 
seront insérées, deux fois et à un mois d’intervalle, dans les jour
naux du département et dans le Journal officiel. (F. Ord.
7 mars 1841, art. 8.)

24. Les publications des demandes en concession de mines 
auront lieu devant la porte de la maison commune et des églises 
paroissiales et consistoriales, à la diligence des maires, à l’issue 
de l’office, un jour de dimanche, et au moins une fois par mois 
pendant la durée des affiches. Les maires seront tenus de cer
tifier ces publications. (F. Ord. 7 mars 1841, art. 8.)

25. Le secrétaire général de la préfecture délivrera au 
requérant un extrait certifié de l’enregistrement de la demande 
en concession. (F. Décr. 1er avril 1858, art. 4.)

26. (Ainsi modifié, L. 27 juill. 1880.) Les oppositions et 
demandes en concurrence seront admises devant le préfet jus
qu’au dernier jour du second mois à compter de la date de l’af
fiche. Elles seront notifiées, par actes extrajudiciaires, à la pré
fecture du département où elles seront enregistrées sur le registre 
indiqué à l’article 22. Elles seront également notifiées aux par
ties intéressées, et le registre sera ouvert à tous ceux qui en 
demanderont communication. (F. Décr. 1er avril 1858, art. 4.)

27. A l’expiration du délai des affiches et publications, et 
sur la preuve de l’accomplissement des formalités portées aux 
articles précédents, dans le mois qui suivra, au plus tard, le 
préfet du département, sur l’avis de l’ingénieur des mines, et 
après avoir pris des informations sur les droits et les facultés 
des demandeurs, donnera son avis et le transmettra au ministre 
de l’intérieur. (F. Dêcr. 1er avril 1858, art. 3 et 4.)

28. Il sera définitivement statué sur la demande en conces
sion par un décret impérial délibéré en Conseil d Etat. — Jus
qu’à l’émission du décret, toute opposition sera admissible 
devant le ministre de l’intérieur ou le secrétaire général du 
Conseil d’Etat : dans ce dernier cas, elle aura lieu par une 
requête signée et présentée par un avocat au Conseil, comme il 
est pratiqué pour les affaires contentieuses, et, dans tous les 
cas, elle sera notifiée aux parties intéressées. — Si l’opposition 
est motivée sur la propriété de la mine acquise par concession 
ou autrement, les parties seront renvoyées devant les tribunaux 
et cours. (F. Dêcr. 1er avril 1858, art. 2 et 3.)

29. L’étendue de la concession sera déterminée par l’acte 
de concession; elle sera limitée par des points fixes, pris à la 
surface du sol, et, passant par des plans verticaux menés de 
cette surface dans l’intérieur de la terre à une profondeur indé
finie, à moins que les circonstances et les localités ne nécessitent 
un autre mode de limitation.

30. Un plan régulier de la surface en triple expédition, et 
sur une échelle de dix millimètres pour cent mètres, sera annexé 
à la demande. — Ce plan devra être dressé ou vérifié par l’in
génieur des mines, et certifié par le préfet du département. ( I. 
Dêcr. 1er avril 1858, art. 4.)

31. Plusieurs concessions pourront être réunies entre les 
mains du même concessionnaire, soit comme individu, soit 
comme représentant une compagnie, mais à la charge de tenir 
en activité l’exploitation de chaque concession. (F. Décr. 23 oct. 
1852.)

Section II. — Des obligations de propriétaires de mines.

32. L’exploitation des mines n’est pas considérée comme un 
commerce, et n’est pas sujette à patente.

33. Les propriétaires de mines sont tenus de payer à 1 Etat 
une redevance fixe et une redevance proportionnée au produit 
de l’extraction. (F. L. 3 frim. an VII; Dêcr. 11 fév. 1874.)

34. La redevance fixe sera annuelle et réglée d’après l’éten
due de celle-ci; elle sera de dix francs par kilomètre carré. —- 
La redevance proportionnelle sera une contribution annuelle, à 
laquelle les mines seront assujetties par leurs produits.

35. La redevance proportionnelle sera réglée, chaque année, 
par le budget de l’Etat comme les autres contributions pu
bliques ; toutefois, elle ne pourra jamais s’élever au-dessus de 
cinq pour cent du produit net. Il pourra être fait un abonnement 
pour ceux des propriétaires de mines qui le demanderont. (F. 
Décr. 27 juin 1866, art. 2.)
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36. Il sera imposé èn sus un décime pour franc, lequel for

mera un fonds de non-valeur, à la disposition du ministre de 
l’intérieur, pour dégrèvement en faveur des propriétaires de 
mines qui éprouveront des pertes ou accidents. (F. Décr. 1er avril 
1858, art. 3.)

37. La redevance proportionnelle sera imposée et perçue 
comme la contribution foncière. — Les réclamations à fin de 
dégrèvement ou de rappel à l’égalité proportionnelle seront 
jugées par les conseils de préfecture. Le dégrèvement sera de 
droit quand l’exploitant justifiera que sa redevance excède cinq 
pour cent du produit net de son exploitation. (F. Dêcr. 1er avril 
1858, art. 3.)

38. Le gouvernement accordera, s’il y a lieu, pour les 
exploitations qu’il en jugera susceptibles, et par un article de 
Pacte de concession ou par un décret spécial délibéré en Conseil 
d’Etat pour les mines déjà concédées, la remise én tout ou 
partie du payement de la redevance proportionnelle, pour le 
temps qui sera j ugé convenable, et ce comme encouragement, en 
raison de la difficulté des travaux; semblable remise poUrra 
aussi être accordée comme dédommagement en cas d’accident 
de forcé majeure qui surviendrait pendant l’exploitation. (F. 
Dêcr. 1er avril 1858, art. 2.)

39. Le produit de la redevance fixe et de la redevance pro
portionnelle formera un fonds spécial, dont il sera tenu tin 
compte particulier au Trésor public, ét qui sèra appliqué aux 
dépenses de l’administration des mines, et à celles des re
cherches, ouvertures et misés en activité des mines nouvelles ou 
rétablissement de mines anciennes.

40. Les anciennes redevances dues à l’Etat, soit en vertu 
des lois, ordonnances ou règlements, soit d’après les conditions 
énoncées en Pacte de concession, soit d’après des baux èt adju
dications au profit de la régie du domaine, cesseront d’avoir 
cours à compter du jour où les redevances nouvelles seront 
établies.

41. Ne sont point comprises dans l’abrogation des anciennes 
redevances, celles dues à titre de rentes, droits et prestations 
quelconques, pour cession de fonds ou autres causes semblables, 
sans déroger toutefois à l’application des lois qui ont supprimé 
les droits féodaux.

42. (Ainsi modifié, L. 27 juill. 1880.) Le droit accordé 
par l’article 6 de la présente loi au propriétaire de la surface 
sera réglé sous la forme Axée par Pacte de concession. (F. L. 
17 juin 1840, art. 4.)

43. (Ainsi modifié, L. 27 juill. 1880.) Le concessionnaire 
peut être autorisé, par arrêté préfectoral pris après que les 
propriétaires auront été mis à même de présenter leurs obser
vations, à occuper, dans le périmètre de sa concession, les ter
rains nécéssaires à l’exploitation de sa mine, à la préparation 
métallique des minerais et au lavage des combustibles, à l’éta
blissement des routes ou à celui des chemins de fer ne modifiant 
pas le relief du sol. — Si les travaux entrepris par le conces
sionnaire ou par un explorateur, muni du permis de recherches 
mentionné à l’article 10, ne sont que passagers, et si le sol où 
ils ont eu lieu peut être mis en culture, au bout d’un an, comme 
il l’était auparavant, l’indemnité sera réglée à une somme 
double du produit net du terrain endommagé. — Lorsque l’oc
cupation ainsi faite prive le propriétaire de la jouissance du 
sol, pendant plus d’une année, on lorsque, après l’exécution 
des travaux, les terrains occupés ne sont plus propres à la cul
ture, les propriétaires peuvent exiger du concessionnaire ou de 
l’explorateur l’acquisition du sol. — La pièce de terre trop 
endommagée ou dégradée sur une trop grande partie de sa sur
face doit être achetée en totalité, si le propriétaire l’exige. — 
Le terrain à acquérir ainsi sera toujours estimé au double de la 
valeur qu’il avait avant l’occupation. — Les contestations rela
tives aux indemnités réclamées par les propriétaires du sol aux 
concessionnaires de mines, en vertu du présent article, seront 
soumises aux tribunaux civils. — Les dispositions des para
graphes 2 et 3, relatives au mode de calcul de l’indemnité due 
au cas d’occupation ou d’acquisition des terrains, ne sont pas 
applicables aux autres dommages causés à la propriété par les 
travaux de recherche ou d’exploitation; la réparation de ces 
dommages reste soumise au droit commun. (F. L. 17 juin 
1840, art. 4; Ord. 7 mars 1841, art. 17.)

44. (Ainsi modifié, L. 27 juill. 1880.) Un décret rendu en 
Conseil d’Etat peut déclarer d’utilité publique les canaux et les 
chemins de fer, modifiant le relief du sol, à exécuter dans l’in
térieur du périmètre, ainsi que les canaux, les chemins de fer, 
les routes nécessaires à la mine et les travaux de secours, tels

que puits ou galeries destinés â faciliter I’aéragê et l’écoulement 
des eaux, à exécuter eu dehors du périmètre. Les voies de com
munication créées en dehors du périmètre pourront être affec
tées à l’usage du public, dans les conditions établies par le 
cahier des Charges. — Dans le cas prévu par le présent article, 
les dispositions de la loi du 3 mai 1841, relatives à la dépos
session des terrains et au règlement des indemnités, seront 
appliquées. (F. Ord. 7 mars 1841, o.rt. 17.)

45. Lorsque, par l’effet du voisinage ou pour toute autre 
cause, les travaux de l’exploitation d’une mine occasionnent des 
dommages à l’exploitation d’une autre mine, à raison des eaux 
qui pénètrent dans cette dernière en plus grande quantité; 
lorsque, d’un autre côté, ces mêmes travaux produisent un effet 
contraire et tendent à évacuer tout ou partie des eaux d’une 
autre mine, il y aura lieu à indemnité d’une mine en faveur de 
l’autre : le règlement s’en fera par experts.

46. Toutes les questions d’indemnité à payer par les pro
priétaires de mines, à raison des recherches ou travaux anté
rieurs à l’acte de concession, seront décidées conformément à 
l’article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII. (F. Décr. 1er avril 
1858, art. 3.)

Titre V. — De l’exercice de la surveillance sur les mines 
par l’administration.

47. Les ingénieurs des mines exerceront, sous les ordres du 
ministre de l’intérieur et des préfets, une surveillance de police 
pour la conservation des édifices et la sûreté du sol. (F. Décr. 
1er avril 1858, art. 3 et 4.)

48. Us observeront la manière dont l’exploitation sera faite, 
soit pour éclairer les propriétaires sur ses inconvénients ou son 
amélioration, soit pour avertir l’administration des vices, abus 
ou dangers qui s’y trouveraient.

49. Si l’exploitation est restreinte ou suspendue, de manière 
à inquiéter la sûreté publique ou les besoins des consomma
teurs, les préfets, après avoir entendu les propriétaires, en ren
dront compte au ministre de l’intérieur, pour y être pourvu 
ainsi qu’il appartiendra. (F. L. 27 avril 1838, art. 10; Ord. 
7 mars 1841, art. 23 ; Décr. 1er avril 1858, art. 3 et 4.)

50. (Ainsi modifié, L. 27 juill. 1880.) Si les travaux de 
recherche ou d’exploitation d’une mine sont de nature à com
promettre la sécurité publique, la conservation de la mine, la 
sûreté des ouvriers mineurs, la conservation des voies de com
munication, celle des eaux minérales, la solidité des habita
tions, l’usage des sources qui alimentent les villes, villages, 
hameaux et établissements publics, il y sera pourvu par le 
préfet. (F. Ord. 7 mars 1841, art. 21 ; Décr. 1er avril 1858, 
art. 3.)

Titre VI. — Des concessions ou jouissances des mines 
antérieures a la présente loi.

§ 1er. — Des anciennes concessions en général.
51. Les concessionnaires antérieurs à la présente loi devien

dront, du jour de sa publication, propriétaires incommutables, 
sans aucune formalité préalable d’affiches, vérifications de ter
rain ou autres préliminaires, à la charge seulement d’exécuter, 
s’il y en a, les conventions faites avec les propriétaires de la 
surface, et sans que ceux-ci puissent se prévaloir des articles 6 
et 42.

52. Les anciens concessionnaires seront, en conséquence, 
soumis au payement des contributions, comme il est dit à la 
section II du titre IV, articles 33 et 34, à compter de l’année 
1811.

§ 2. — Des exploitations pour lesquelles on n’a pas exécuté 
la loi de 1791.

53. Quant aux exploitants des mines qui n’ont pas exécuté 
la loi de 1791, et qui n’ont pas fait fixer, Conformément à cette 
loi, les limites de léùrs concessions, ils obtiendront les conces
sions de leurs exploitations actuelles conformément à la présente 
loi ; à l’effet de quoi, les limites de leurs concessions seront 
fixées sur leurs demandes ou à la diligence des préfets, à la 
charge seulement d’exécuter les conventions faites avec les pro
priétaires de la surface, et sans que ceux-ci puissent se préva
loir des articles 6 et 42 de la présente loi.

54. Ils payeront en conséquence les redevances connue il 
est dit à l’article 52.

55. En cas d’usages locaux ou d’anciennes lois qui donne
raient lieu à la décision de cas extraordinaires, les cas qui se 
présenteront seront décidés par les actes de concession ou par
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les jugements de nos cours et tribunaux, selon les droits résul
tant, Ppotir les parties, des usages établis, dès prescriptions 
légalement acquises, ou des conventions réciproques.

*56. Les difficultés qui s’élèveraient entre l’administration et 
les exploitants, relativement à la limitation des mines, seront 
décidées par l’acte de concession. — A l’égard des contestations 
qui auraient lieu entre des exploitants voisins, elles seront 
jugées par les tribunaux et Cours. (F. Ord. 7 mars 1841, 
art. 17.)

Titre VII. — Réglements sur la propriété et l’exploitation

DES MINIÈRES, ET SUR L’ÉTÀBLISSEMENT DES FORGES, FOURNEAUX

ET USINES.

Section ïre. — Des minières.
57. (Ainsi modifié, L. 9 mai 1866, art. 3.) Si l’exploitation 

des minières doit avoir lieu à ciel ouvert, le propriétaire est 
tenu, avant de commencer à exploiter, d’en faire la déclaration 
au préfet. Le préfet donne acte de cette déclaration et l’exploi
tation à lieu sans autre formalité. — Cette disposition s’ap
plique aux minerais de fer en couches et filons, dans le cas où, 
conformément à l’article 69, ils ne sont pas concessibles. — Si 
l'exploitation doit être souterraine, si elle ne peut avoir lieu 
qu’avec une permission du préfet, la permission détermine les 
conditions spéciales auxquelles l’exploitant est tenu, en ce cas, 
de se conformer.

58. (Ainsi modifié, L. 9 mai 1866, art. 3.) Dans les deux 
cas prévus par l’article précédent, l’exploitant doit observer les 
règlements généraux ou locaux concernant la sûreté et la salu
brité publiques auxquels est assujettie l’exploitation des mi
nières. — Les articles 93 à 96 de la présente loi sont appli
cables aux contraventions commises par les exploitants de 
minières aux dispositions de l’article 57 et aux règlements géné
raux et locaux dont il est parlé dans le présent article.

Section II. — De la propriété et de l’exploitation des minerais 
de fer d’alluvion.

68. Les propriétaires ou maîtres de forges ou d’usines 
exploitant les minerais de fer d’alluvion, ne pourront, dans cette 
exploitation, pousser des travaux réguliers par des galeries sou
terraines, sans avoir obtenu une concession, avec lés formalités 
et sous les conditions exigées par les articles de la section Ire 
du titre III et les dispositions du titre IV.

69. Il ne pourra être accordé aucune concession pour mine
rais d’alluvion ou pour des mines en filons de couches, que dans 
les cas suivants : — 1° Si l’exploitation à ciel ouvert cesse d’être 
possible, et si l’établissement de puits, galeries et travaux d’art 
est nécessaire ; — 2° Si l’exploitation, quoique possible encore, 
doit durer peu d’années, et rendre ensuite impossible l’exploita
tion avec puits et galeries.

70. (Ainsi modifié, L. 27 juill. 1880.) Lorsque le ministre 
des travaux publics, après la concession d’une mine de fer, 
interdit aux propriétaires de minières de continuer une exploi
tation qui ne pourrait se prolonger sans rendre ensuite impossible 
l’exploitation avec puits et galeries régulières, le concession
naire de la mine est tenu d’indemniser les propriétaires des mi
nières dans la proportion du revenu net qu’ils en tiraient. — 
Un décret rendu en Conseil d’Etat peut, alors même que les mi
nières sont exploitables à ciel ouvert ou n’ont pas encore été 
exploitées, autoriser la réunion des minières à une mine, sur la 
demande du concessionnaire. — Dans ce cas, le concessionnaire 
de la mine doit indemniser le propriétaire de la minière, par une 
redevance équivalente au revenu net que ce propriétaire aurait 
P» tirer de l’exploitation et qui sera fixée par les tribunaux 
civils.

SEcrioy III. — Des terres pyriteuses et alumineuses.
71. L’exploitation des terres pyriteuses et alumineuses sera 

assujettie aux formalités prescrites par les articles 57 et 58, soit 
fiu elle ait lieu par les propriétaires des fonds, soit par d’autres 
individus qui, à défaut par ceux-ci d’exploiter, en auraient 
obtenu la permission.

72. Si l’exploitation a lieu par des non-propriétaires, ils 
seront assujettis, en faveur des propriétaires, à’ une indemnité 
fini sera réglée de gré à gré ou par experts.

Titre VIII.
Section Ire. — Des carrières.

81. (Ainsi modifié, L. 27 juill. 1880.) L’exploitation des 
carrières à ciel ouvert à lieu en vertu d’nne simple déclaration 
faite au maire de la commune et transmise au préfet. Elle est 
soumise à la surveillance de l’administration et à l’observation 
des lois et règlements. — Les règlements généraux seront rem
placés, dans les départements où ils seront en vigueur, par des 
règlements rendus sous forme de décrets en Conseil d’Etat.

82. (Ainsi modifié, L. 27 juill. 1880.) Quand l’exploita
tion a lien par galeries souterraines, elle est soumise à la sur
veillance de l’administration des mines, dans les conditions pré
vues par les articles 47, 48 et 50. — Dans l’intérieur de Paris, 
l’exploitation des carrières souterraines de toute nature est 
interdite. — Sont abrogées les dispositions ayant force de loi des 
deux décrets des 22 mars et 4 juillet 1813 et du décret, por
tant règlement général, du 22 mars 1813, relatifs à l’exploi
tation des carrières dans lès départements de la Seine et de Seine- 
et-Oise.

Section il. — Des tourbières.
83. Les tourbes ne peuvent être exploitées que par le pro

priétaire du terrain ou de son consentement.
84. Tout propriétaire actuellement exploitant, ou qui voudra 

commencer à exploiter des tourbes dans son terrain, ne pourra 
continuer ou commencer son exploitation, à peine de 100 francs 
d’amende, sans en avoir préalablement fait la déclaration à la 
sons-préfecture et obtenu l’autorisation. (F. Dêcr. 1er avril 1858, 
art. 4.)

85. Un règlement d’administration publique déterminera la 
direction générale des travaux d’extraction dans le terrain où 
sont situées les tourbes, celle des rigoles de dessèchement, enfin 
toutes les mesures propres à faciliter l’écoulement des eaux dans 
les vallées et l’atterrissement des entailles tourbées. (F. Décr. 
1er avril 1858, art. 3.)

86. Les propriétaires exploitants, soit particuliers, soit com
munautés d’habitants, soit établissements publics, sont tenus de 
s’y conformer, à peine d’être contraints à cesser leurs travaux.

Titre IX. — Des expertises.

87. Dans tous les cas prévus par la présente loi et autres 
naissant des circonstances, où il y aura lieu à expertise, les dis
positions du titre XIV du Gode de procédure civile, articles 303 
à 323, seront exécutées. (F. L. 22 juill. 1889, art. 13.)

88. Les experts seront pris parmi les ingénieurs des mines, 
ou parmi les hommes notables ou expérimentés dans le fait des 
mines et de leurs travaux.

89. Le procureur impérial sera toujours entendu, et donnera 
ses conclusions sur le rapport des experts.

90. Nul plan ne sera admis comme pièce probante dans une 
contestation, s’il n’a été levé ou vérifié par un ingénieur des 
mines. La vérification des plans sera toujours gratuite.

91. Les frais et vacations des experts seront réglés et arrêtés, 
selon les cas, par les tribunaux; il en sera de même des hono
raires qui pourront appartenir aux ingénieurs des minés; le 
tout suivant le tarif qui sera fait par un règlement d’administra
tion publique. — Toutefois, il n’ÿ aura pas lieu à honoraires 
pour les ingénieurs des mines, lorsque leurs opérations auront 
été faites, soit dans l’intérêt de l’administration, soit à raison 
de la surveillance et de la police publiques. (F. Décr. 1er avril 
1858. art. 3.)

92. La consignation des somm ;s jugées nécessaires pour sub
venir aux frais d’expertise pourra être ordonnée par le tribunal 
contre celui qui poursuivra l’expertise.

Titre X. — De la police et de la juridiction
RELATIVES AUX MINES.

93. Les contraventions des propriétaires de mines exploi
tants, non encore concessionnaires ou autres personnes, aux lois 
et règlements, seront dénoncées et constatéés, comme les contra
ventions en matière de voirie et de police. (F. Dêcr. 3 janv. 
1813, art. 10 ; L. 27 avril 1838, art. 7 et 8; Ord. 26 mars 
1843, art. 5.)

94. Les procès-verbaux Contre les contrevenants seront affir
més dans les formés et délais presérits par les lois.

95. Us seront adressés en originaux à nos procureurs impé-
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riaux qui seront tenus de poursuivre d’office les contrevenants 
devant les tribunaux de police correctionnelle, ainsi qu’il est 
réglé et usité pour les délits forestiers, et sans préjudice des 
dommages-intérêts des parties.

96. Les peines seront d’une amende de 500 francs au plus 
et de 100 francs au moins, double en cas de récidive, et d’une 
détention qui ne pourra excéder la durée fixée par le Code de 
police correctionnelle. (F. L. 17 juin 1840, art. 2.)
-> F. C. civ., art. 524, 529, 2103; G. pr. civ., art. 503 à 
523; Dêcr. 10-11 juin 1793 ; L. 28 pluv. an VIII; Dêcr. 6 mai 
1811 ; 18 juin 1811, art. 104 ; 3 janv. 1813; L. 17 juin 1840, 
art. 2; Ord. 7 mars 1841, art. 25; Dêcr. 1er avril 1858; 
L. 9 mai 1866, qui abroge les art. 59 à 67, 70, 73 à 80; 
Dêcr. 27 juin 1866 ; 21 août 1882 ; 8 juill. 1890, art 6 ; Dêcr. 
15 oct. 1892; L. 2 nov. 1892; 29 juin 1894, art. 11; Dêcr. 
14 août 1896.

11 juin 1810
A VIS DU CONSEIL D'ÉTAT concernant le privilège 

des sous-traitants.
{Bull, des Lois, 4e S., B. 313, n. 5945.)

-> F. Dêcr. 12 déc. 1806.

20 juin 1810
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la question de 

savoir si la peine de nullité prononcée par les articles 
14 et 68 de la loi du 25 ventôse-?) germinal an XI, 
doit être appliquée au défaut de mention de la signa
ture des notaires à la fin des actes par eux reçus.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 296, n. 5605.)

Le Conseil d’Etat.............. — Est d’avis ; 1° Que la peine de
nullité prononcée par l’article 68 de la loi du 25 ventôse an XI 
ne doit être appliquée qu’au défaut de mention de la signature 
d’une des parties, soit des témoins, et ne doit pas être appli
quée au défaut de la mention de la signature des notaires qui ont 
reçu l’acte; —..............

6 juillet 1810
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que les réper

toires des huissiers établis près les cours et tribunaux 
devront être cotés et parafés par le président.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 301, n. 5726.)
-> F. L. 22 frim. an VII, art. 53.

6 juillet 1810
DECRET contenant règlement sur l’organisation et le 

service des cours impériales, des cours d’assises et 
des cours spéciales.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 300, n. 5725.)

Titre Ier. — Des cours impériales.

Section Iro. — De la formation des cours impériales.
Art. l?r............— Nos cours impériales qui remplacent des

cours d’appel composées d’une seule section, auront vingt-quatre 
conseillers ; — Celles qui remplacent des cours d’appel compo
sées de deux sections, en auront trente ;.............. — Tous les
présidents sont compris dans les fixations ci-dessus. —............
(F. Dêcr. 12 déc. 1860.)

2. Nos cours impériales composées de vingt-quatre conseillers
au moins, formeront trois chambres, dont une connaîtra des 
affaires civiles, une connaîtra des mises en accusation, et une 
connaîtra des appels en matière correctionnelle ; ces deux der
nières chambres ne pourront rendre arrêt qu’au nombre de cinq 
uges au moins. —.............. (F. Ord. 24 sept. 1828, art. Iet2.)

3. Lorsque notre procureur général estimera qu’à raison de

la gravité des circonstances dans lesquelles une affaire se pré
sente, ou à raison du grand nombre des prévenus, il est conve
nable que le rapport qu’il doit faire en conséquence de l’article
218 du Code d’instruction criminelle, soit présenté à deux cham
bres d’accusation réunies, dans les cours où il y a plusieurs 
chambres d’accusation, ou à la chambre d’accusation dans les 
cours où il n’y en a qu’une, réunie à la chambre qui doit con
naître des appels de police correctionnelle, lesdites chambres 
seront tenues de se réunir, sur l’invitation qui leur en sera faite 
par notre procureur général, après en avoir conféré avec le pre
mier président ; elles entendront le rapport, et délibéreront sur 
la mise en accusation, le tout dans les délais fixés par l’article
219 du Code d’instruction criminelle.

4. Les causes de police correctionnelle dans les cas prévus 
par l’article 479 du Code d’instruction criminelle et par l’ar
ticle 10 de la loi du 20 avril 1810, seront portées à la chambre 
civile, présidée par le premier président.

5. Il y aura deux chambres pour l’expédition des affaires 
civiles dans les cours composées de trente conseillers ; il y en 
aura trois dans les cours composées de quarante conseillers ou 
plus.

6. Les présidents et conseillers feront alternativement le ser
vice dans toutes les chambres; ils auront respectivement rang 
entre eux dans l’ordre de leur nomination ; pour la première fois 
ce rang sera par nous déterminé. (F. Dêcr. 30 mars 1808, art. 
22; 11 oct. 1820.)

7. Le premier président de nos cours impériales présidera 
les chambres assemblées et les audiences solennelles. Il prési
dera habituellement la première chambre civile ; il présidera 
aussi les autres chambres quand il le jugera convenable, et au 
moins une fois dans l’année.— Les audiences solennelles se tien
dront dans la chambre présidée par le premier président; elles 
seront composées de deux chambres civiles ; et, dans les cours 
où il y en aura trois, la seconde et la troisième feront alternati
vement le service des audiences solennelles. — Dans les cours 
impériales qui n’auront qu’une chambre civile, la chambre qui 
devra connaître des appels en matière correctionnelle, pourra 
être requise par le premier président de faire le service aux au
diences solennelles.

9. Tous les' membres des chambres civiles ou criminelles 
pourront être respectivement appelés, dans les cas de nécessité, 
pour le service d’une autre chambre.

10. Si le besoin du service exige que, pour l’expédition des 
affaires civiles, il soit formé une chambre temporaire, elle sera
composée de conseillers pris dans les autres chambres..............—
La liste de ceux qui pourraient être choisis sera envoyée, par le 
premier président, à notre grand-juge; et, sur son rapport, nous 
nommerons les présidents et conseillers de la chambre tempo
raire. — Le même décret réglera le temps de la durée de cette 
chambre.

11. Lorsque, dans le cas de l’article précédent, le besoin 
d’une chambre temporaire ne sera pas reconnu, et qu’il y aura 
cependant des affaires civiles en retard, le premier président 
pourra faire un rôle des affaires sommaires, et les renvoyer à la 
chambre des appels en matière correctionnelle, qui sera tenue 
de donner, pour leur expédition, au moins deux audiences par 
semaine.

12. Lorsque le besoin du service exigera qu’il soit formé dans 
une cour impériale une section temporaire d’accusation, elle sera 
composée de cinq membres de cette cour, conseillers ou audi
teurs, que nous désignerons sur la présentation de notre grand- 
juge. — Ils entreront en exercice à l’époque fixée par notre 
décret ; ils seront installés par le premier président de la cour 
impériale. Ils ne pourront connaître des affaires dans lesquelles 
il y aurait eu, avant leur nomination, rapport, dénonciation, 
plainte, poursuite ou information d’office. —Les chambres tem
poraires seront dissoutes de plein droit, six mois après leur 
entrée en exercice.

Section III. — De l’ordre de service dans les cours 
impériales.

§ 1er- Service alternatif dans les chambres et sections.
15. Chaque année, le tiers des membres d’une chambre pas

sera dans une autre chambre, dans l’ordre qui sera réglé par un 
décret particulier. —............-les conseillers qui devront quit
ter leurs chambres seront, pour la première fois, désignés parle
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sort • dans la suite, les plus anciens d’une chambre sortiront pour 
entrer dans l’autre. (F. Dêcr. 30 mars 1808, art. 5.)

16. Les conseillers qui auraient été chargés de quelques rap
ports dans une chambre civile pourront, après le roulement 
effectué, assister à l’audience de cette chambre, pour y faire le 
rapport des affaires dont ils étaient chargés.

17. Les conseillers qui auraient été délégués pour un service
aux cours d’assises.............. seront compris, pendant la durée
de leur délégation, dans le roulement qui aura lieu chaque an
née. — A l’expiration des fonctions à eux déléguées, ils entreront 
dans les chambres auxquelles ils se trouveront respectivement 
appelés par le dernier roulement.
-> F. Ord. 11 oct. 1820; 24 juill. 1825; Dêcr. 28 oct. 1854 ; 
Arr. 12 juill. 1871.

§ 2. — De l’ordre de service aux audiences.
18. Les dispositions de notre décret du 30 mars 1808, rela

tives à la tenue des audiences, à la distribution, à l’instruction 
et au jugement des causes dans les cours d’appel, continueront 
d’être exécutées dans les chambres civiles de la cour irnpé^ 
riale.

19. Les chambres d’accusation et celles d’appel des juge
ments de police correctionnelle ne pourront être appelées aux 
audiences solennelles qui, aux termes de l’article 22 de notre 
décret du 30 mars 1808, doivent être tenues pour le jugement de 
certaines affaires civiles.

20. Toutefois elles pourront assister et seront convoquées aux 
audiences solennelles indiquées pour l’enregistrement des lettres 
de grâce ou de commutation de peines adressées au cours impé
riales, sans qu’elles puissent connaître d’aucune autre affaire 
portée à ces audiences.

§ 3. — De l’obligation de résider, et des vacations.
22. Les membres des cours impériales sont tenus de résider 

dans la ville même où ils doivent exercer leurs fonctions.
23. Ceux délégués pour le service des cours d’assises............

sont tenus de résider dans le lieu où elles se tiennent pendant 
toute la durée de leurs sessions.

24. Le premier président et les procureurs généraux ne pour
ront s’absenter plus de trois jours, sans avoir obtenu un congé de 
notre grand-juge. — Si l’absence doit se prolonger plus de quinze 
jours, notre grand-juge prendra nos ordres avant d’accorder le 
congé.

25. Les membres de la cour impériale ne pourront s’ab
senter plus de trois jours sans en avoir obtenu la permission du 
premier président, et sans un congé de notre grand-juge, si 
l’absence doit se prolonger un mois ; et si l’absence doit se pro
longer plus d’un mois, notre grand-juge prendra nos ordres 
avant d’accorder le congé. (F. Dêcr. 30 mars 1808, art. 17 ; 
18 août 1810, art. 30 ; 9 nov. 1853, art. 17.)

26. Les avocats généraux et les substituts ne pourront s’ab
senter plus de trois jours sans la permission du procureur gé
néral, et sans un congé de notre grand-juge, si l’absence doit se 
prolonger un mois; si l’absence doit se prolonger plus d’un 
mois, notre grand-juge prendra nos ordres avant d’accorder le 
congé.

27. Les premiers présidents et procureurs généraux rendront 
compte, tous les trois mois, à notre grand-juge, des congés qu’ils 
auront accordés dans le dernier trimestre. (F. Ord. 6 nov. 1822, 
dYt. l©r \

28. Les dispositions des précédents articles ne s’appliquent 
Pas aux absences que pourront faire, pendant les vacations, les 
membres des cours impériales, lorsqu’ils ne seront pas employés 
a quelque service incompatible avec les vacations, ainsi qu’il 
sera dit dans les deux articles suivants. — Toutefois les membres 
1 es cours impériales ne pourront sortir du territoire de l’empire, 
meme pendant les vacations, sans une permission expresse du 
grand-juge. (V. Dêcr. 18 août 1810, art. 33.)

29. Les chambres criminelles de la cour impériale n’ont 
P°mt de vacances. (F. Dêcr. 9 nov. 1853, art. 17.)

30. Les vacances ne pourront empêcher, retarder ni inter-
roropre le service des cours d’assises..............
• ^es chambres civiles vaqueront depuis le 1er septembre 
Jusqu’au 1er novembre. (Modifié, Dêcr. 4 juill. 1885.)

32. Il y am.a une chambre des vacations pour l’expédition 
es affaires urgentes; le service de'cette chambre se fera ainsi 

fiu B est prescrit par notre décret du 30 mars 1808.

§ i. — De la rentrée des cours impériales après les vacations.

33. La rentrée des cours impériales se fera chaque année 
dans une audience solennelle à laquelle assisteront toutes les 
chambres.

34. Le procureur général ou l’un des avocats généraux qu’il 
en aura chargé prononcera un discours sur un sujet convenable 
à la circonstance ; il tracera aux avocats et aux avoués le ta
bleau de leurs devoirs; il exprimera ses regrets sur les pertes 
que le barreau aurait faites, dans le cours de l’année, de mem
bres distingués par leur savoir, par leurs talents, par de longs 
et utiles travaux, et par une incorruptible probité.

35. Le premier président recevra ensuite le serment qui sera 
renouvelé par les avocats présents à l’audience.

§ 5. — Du rang des membres de la cour impériale entre eux.
36. Indépendamment de la liste de service dont la formation 

et le renouvellement annuel sont ordonnés par l’article 7 de notre 
décret du 30 mars 1808, il sera tenu, dans la cour impériale, 
conformément à l’article 8 du même décret, une liste de rang sur 
laquelle tous les membres de la cour, du parquet et du greffe, 
seront inscrits dans l’ordre qui suit : — 1° Le premier prési
dent ; — 2° Les autres présidents de la cour, dans l’ordre de leur 
ancienneté comme présidents ; — 3° Tous les conseillers, sans 
exception, dans l’ordre de leur ancienneté comme conseillers.

Membres du parquet.

1° Le procureur général; — 2° Les avocats généraux, par 
ordre d’ancienneté de leur nomination ; — 3° Les substituts de 
service au parquet, dans le même ordre. (F. Ord.48 juill. 1846.)

Greffe.

Le greffier en chef; — Les commis assermentés; — A Paris, 
le greffier de la cour spéciale.

37. Seront au surplus exécutées, dans les cours impériales, 
les dispositions des articles 7 et 8 de notre décret du 30 mars 
1808, relatives à la formation et à l’usage de la liste de service 
dans les cours d’appel.

§ 6. — Des présidents et de leur remplacement.

38. Les présidents de nos cours ne désigneront les parties, 
dans le prononcé des arrêts, que par leurs noms et prénoms ; ils 
pourront seulement ajouter les titres de prince, duc, comte, 
baron ou chevalier, qui auront été conférés par nous ou par nos 
successeurs, avec les grades aussi par nous conférés, et l’état et 
profession des parties. — Cette disposition est commune au mi
nistère public portant la parole en notre nom. (F. L. 27 nov.- 
Ie1’ déc. 1790, art. 18; Dêcr. 30 mars 1808, art. 7.)

39. Dans tous les cas où le premier président préside une 
cour ou chambre qui ne peut juger qu’à un nombre déterminé, 
le membre le moins ancien est tenu de se retirer, et le président 
de la cour ou chambre siège comme premier juge.

40. Si le premier président est dans le cas d’être suppléé, il 
sera remplacé ainsi qu’il suit : — Pour l’audience de la chambre 
que le premier président préside habituellement, il est suppléé 
par le second président de cette chambre, et à son défaut par le 
plus ancien des conseillers ; — Dans tous les autres cas, le pre
mier président est remplacé par le plus ancien des présidents.

41. Tous les autres présidents des chambres civiles ou crimi
nelles sont remplacés, en cas d’absence ou empêchement, par le 
plus ancien des conseillers présents de leur chambre.

Section IV. — Du ministère public.

42. Toutes les fonctions du ministère public sont spéciale
ment et personnellement confiées à nos procureurs généraux. — 
Les avocats généraux et les substituts ne participent à l’exercice 
de ces fonctions que sous la direction des procureurs généraux.

43. Notre procureur général porte la parole aux chambres 
assemblées et aux audiences solennelles, et la porte aussi aux 
audiences des chambres, quand il le juge convenable.

44. Les avocats généraux sont spécialement chargés de porter 
la parole au nom du procureur général, aux audiences civiles ou 
criminelles de la cour impériale : le procureur général les 
attache à la chambre à laquelle il croit leur service le plus 
utile.

45. Les substituts de service au parquet sont spécialement 
chargés, sous la direction immédiate du procureur général, de 
l’examen et des rapports sur les mises eu accusation; ils rédi-
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gent les actes d'accusation et assistent le procureur général 
dans toutes les parties du service intérieur du parquet.

46. Il y aura, dans chaque cour impériale, autant d’avocats 
généraux que de chambres civiles, et un avocat général pour la 
chambre chargée de juger les appels de police correctionnelle. — 
Le plus ancien des avocats généraux prendra le titre de premier 
avocat général. (Modifié, Ord. 18 juill. 1846; Béer. 16 nov. 
1870.)

47. Il y aura à Paris six substituts pour le service du par
quet; trois.............. dans celle de Rennes, deux dans les autres
cours.

48. Dans les causes importantes et ardues, les avocats géné
raux communiqueront au procureur général les conclusions qu’ils 
se proposent de donner : ils feront aussi cette communication 
dans toutes les affaires dont le procureur général voudra 
prendre connaissance. — Si le procureur général et l’avocat gé
néral ne sont pas d’accord, l’affaire sera rapportée par l’avocat 
général à l’assemblée générale du parquet, et les conclusions 
seront prises à l’audience, conformément à ce qui aura été ar
rêté à la majorité des voix.

49. En cas de partage, l’avis du procureur général prévaudra ; 
le procureur général pourra aussi, lorsque son avis n’aura pas 
prévalu au parquet, porter lui-même la parole à l’audience, et 
conclure d’après son opinion personnelle.

50. Dans le cas d’absence ou empêchement du procureur gé
néral, il est remplacé par le plus ancien des avocats généraux, 
soit pour porter la parole, soit pour les autres actes du minis
tère public,

51. Les avocats généraux absents ou empêchés sont remplacés
par des substituts de service au parquet..............

52. En cas d’absence ou empêchement des substituts, le ser
vice du parquet est fait par des avocats généraux..............

53. Seront au surplus exécutées dans nos cours impériales, 
en tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions du présent 
décret, celle du titre III de notre décret du 30 mars 1808, rela
tives aux droits et aux devoirs des officiers du ministère public 
près les cours d’appel,

Section V. — Des greffiers des cours impériales.
54. Il y aura dans chaque cour impériale un greffier qui 

prendra le titre de greffier en chef.
55. Le greffier en chef présentera et fera admettre au serment 

le nombre de commis greffiers nécessaire pour le service de la 
cour impériale.

66. Le greffier en chef tiendra la plume aux assemblées gé
nérales de la cour, aux audiences solennelles et aux audiences 
des chambres civile et criminelle.

57. Il pourra se faire suppléer par ses commis assermentés 
pour le service particulier de chaque chambre, et même, en cas 
d’empêchement, aux assemblées des chambres et aux audiences 
solennelles.

58. Les commis assermentés seront avertis ou réprimandés, s’il 
y a lieu, par le premier président ou par le procureur général. 
— Après une seconde réprimande, la cour peut, sur la réquisition 
du ministère public, et après avoir entendu le commis greffier 
inculpé, ou lui dûment appelé, ordonner qu’il cessera ses fonc
tions sur-le-champ ; et le greffier en chef sera tenu de le faire 
remplacer dans le délai qui aura été fixé par la cour.

59. Le greffier en chef est responsable solidairement de toutes 
amendes, restitutions, dépens et dommages intérêts résultant des 
contraventions, délits ou crimes dont ses commis se seraient 
rendus coupables dans l’exercice de leurs fonctions ; sauf son re
cours contre eux, ainsi que de droit.

60. Les dispositions du titre IV de notre décret du 30 mars 
1808, relatives aux greffiers des cours d’appel, recevront leur 
exécution dans les cours impériales.

Section VI. — Des assemblées des chambres.
61. Les chambres de nos cours impériales ne pourront se 

réunir que sur une convocation de notre premier président.
62. Notre premier président convoquera Rassemblée des 

chambres quand il le jugera convenable, soit pour délibérer sui
des objets d’un intérêt commun à toutes les chambres de la cour, 
soit pour s’occuper d’affaires d’ordre public dans le cercle des 
attributions des cours impériales.

63. Le premier président convoquera aussi les chambres, sur 
la demande qui en sera faite par l’une d’elles. Il les convoquera 
pareillement sur un réquisitoire motivé de notre procureur gé

néral. La convocation sera faite dans les trois jours du requis!» 
toire.

64. Lorsqu’un membre de nos cours voudra faire une dénon
ciation sur quelque objet d’ordre publie de la compétence des 
cours impériales, il sera tenu d’en faire part au premier prési
dent, qui fera la convocation s’il le juge convenable,

65. Si notre premier président n’a pas jugé nécessaire de 
convoquer les chambres, celui qui voulait faire une dénonciation 
peut instruire sa chambre de l’objet qu’il se proposait de dé
noncer ; et si, après en avoir délibéré, la chambre demande l’as
semblée, le premier président est tenu de l’accorder. Dans 
aucun cas, les assemblées de chambres ne pourront empêcher 
ni suspendre le service des audiences.

66. Lorsque l’assemblée sera formée, le procureur général y 
sera appelé et y assistera.

67. Toutes les fois qu’il y aura convocation de chambres, le 
premier président en instruira le grand-juge, ainsi que de 
l’objet dont la cour impériale devra s’occuper.

68. Le premier président ne permettra pas qu’il soit mis en 
délibération d’autre objet que celui pour lequel la convocation 
aura été faite.

69. Dans tous les cas, le résultat de l’assemblée des deux 
chambres sera envoyé au grand-juge par le premier président.

Section VIII. — Des magistrats qui se retirent après trente ans 
d’exercice, et des magistrats qui meurent dans l’exercice de 
leurs fonctions.
77. Après trente ans d’exercice, les présidents et conseillers 

de la cour impériale qui auront bien mérité dans l’exercice de 
leurs fonctions, pourront se retirer avec le titre de président ou 
de conseiller honoraire lorsque nous leur aurons fait expédier 
nos lettres pour ce nécessaires; ils continueront de jouir des 
honneurs et privilèges attachés à leur état ; ils pourront assister, 
avec voix délibérative, aux assemblées de chambres et aux au
diences solennelles..............

Titre II. — Des cours d’assises.

79- Lorsque les nominations des présidents des cours d’as
sises, qui doivent être tenues tous les trois mois, conformément 
à l’article 259 du Code d’instruction criminelle, n’auront pas été 
faites par notre grand-juge pendant la durée d’une assise, pour 
le trimestre suivant, le premier président de la cour impériale 
fera ladite nomination dans la huitaine du jour de la clôture de 
l’assise. (V. L. 20 avril 1810, art. 16.)

80. La nomination du grand-juge, ou, à son défaut, la nomi
nation faite par le premier président, sera déclarée par une or
donnance du premier président, qui contiendra toujours l’époque 
fixe de l’ouverture de l’assise ; cette ordonnance sera publiée au 
plus tard le dixième jour qui suivra la clôture de Rassise.

81. Dans les cas prévus par l’article 25Q du Code d’instruc
tion criminelle, d’une tenue extraordinaire d’assises, les prési
dents de la dernière assise sont nommés de droit pour présider 
Rassise extraordinaire. — En cas de décès ou empêchement légi
time, le président de Rassise sera remplacé à l’instant où la né
cessité de la tenue de Rassise extraordinaire sera connue : le 
remplacement sera fait par le premier président. L’ordonnance 
de remplacement contiendra l’époque fixe de l’ouverture de cette 
assise. (R, B- 29 juill. 1881, art. 59; 30 juill. 1881, art. 
1"-)

82. La nomination des conseillers.............. qui devront tenir
les assises dans le département où siège la cour impériale, celles 
autorisées par les articles 254 et 256 du Code d’instruction cri
minelle, pour compléter le nombre des juges de la cour d’assises 
dans les autres départements, seront faites de la manière et à 
l’époque ci-dessus déterminée pour les nominations des prési
dents.

88. L’ordonnance portant nomination des présidents et des 
conseilllers ou des auditeurs délégués pour la tenue des assises, 
et fixation du jour de l’ouverture des séances de la cour d’as
sises, sera envoyée, à la diligence des procureurs généraux, aux 
tribunaux de première instance de la cour d’assises ; elle sera 
publiée dans les trois jours de sa réception, à l’audience pu
blique, sur la réquisition du procureur impérial.

89. L’ annonce de cette ordonnance sera faite dans les jour
naux du département où siège la cour d’assises; elle sera affi-
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cliée dans les chefs-lieux d’arrondissement et sièges des tribu
naux de première instance.

90. Les assises ne pourront être convoquées pour un lieu 
autre que celui où elles doivent se tenir habituellement, qu’en 
vertu d’un arrêt rendu dans Rassemblée des chambres de la 
cour, sur la requête de notre procureur général. — Cet arrêt sera 
lu. publié, affiché, ainsi qu’il est dit ci-dessus pour l’arrêt qui 
doit fixer l’époque de la tenue des assises pendant le premier 
trimestre de l’installation. (F. G. inst. cr., art. 258 ; L. 21 nov. 
1872, art. 19.)

91. Si, vingt-quatre heures après l’arrivée d’un accusé dans 
la maison de justice, le président des assises n’est pas sur les 
lieux, et qu’il n’y ait point de juge par lui délégué, conformé
ment à l’article 293 du Code d’instruction criminelle, pour in
terroger les accusés, il sera procédé à l’interrogatoire par le pré
sident du tribunal de première instance, ou par un juge qu’il 
aura commis à cet effet.

93. Dans les lieux où réside la cour impériale, la chambre 
civile que préside le premier président se réunira à la cour 
d'assises pour le débat et le jugement d’une affaire, lorsque 
notre procureur général, à raison de la gravité des circon
stances, en aura fait la réquisition aux chambres assemblées, et 
qu’il sera intervenu arrêt conforme à ses conclusions.

95. Les présidents des cours d’assises, dans les lieux autres 
que ceux où siège la cour impériale, auront à leur porte une 
garde d’honneur. — Il en sera de même pour le procureur général 
de la cour, lorsqu’il jugera convenable de faire le service des 
assises.

96. Il sera préparé, dans les villes où siégeront habituelle
ment les cours d’assises, un hôtel convenable pour le logement 
du président, des conseillers ou auditeurs qui pourront être dé
légués pour l’assister, et pour celui du procureur général, de 
l’avocat général ou du substitut qu’il aurait délégué. —............

97. Les conseillers de la cour impériale.............. prendront
rang et séance avant tous les membres du tribunal de première
instance. —...............— Le même ordre sera observé dans les
cérémonies publiques. —Le procureur impérial criminel y aura 
la préséance sur le procureur impérial de première instance.

Y. Décr. 19 août 1854.

fiïRE IV. — Des officiers ministériels des cours impériales 
et d’assises.

§ 1er. — Des avoués.

112. Les avoués immatriculés aux cours d’appel exerceront 
exclusivement leur ministère près les cours impériales.

113. Dans les lieux où il n’y a pas de cour impériale, les 
avoués immatriculés au tribunal de première instance pourront 
exercer leur ministère près la cour d’assises. . . . , qui tien
dra ses séances au chef-lieu de ce tribunal. — Les avoués qui 
n auront été reçus que dans une cour criminelle pourront exer-
eer leur ministère près la Cour d’assises.............. , mais ils
seront tenus de se faire immatriculer au tribunal de première 
instance du lieu, s’il y a un tribunal, et ils pourront postuler et 
faire tous actes de leur ministère, concurremment avec les avoués 
de ce tribunal.

115. A l’avenir, nul ne pourra être nommé avoué près la 
Cour impériale s’il n’est âgé de vingt-cinq ans accomplis, et si, 
indépendamment du cours d’études prescrit par l’article 25 de 
(a loi du 22 ventôse an XII, relative aux écoles de droit, il ne 
Justifie de cinq années de cléricature chez un avoué.

§ 2. — Des huissiers.

116. Dans les lieux où il y a une cour d’appel et une cour 
" justice criminelle, les huissiers immatriculés dans l’une ou 
1 autre de ces dours seront exclusivement chargés : 1° du service 
Personnel près la cour impériale ; 2° des significations d’avoué à 
avoué près la même cour; 3° des exploits en matière criminelle.

Us pourront instrumenter, en matière civile, concurremment 
avec les huissiers du tribunal de première instance et dans 

«tendue du ressort de ce tribunal. — Cependant, ceux qui 
seront spécialement chargés du service criminel ne pourront 
nistrmuenter hors du canton de leur résidence, sans un mande- 
meut exprès do notre procureur général.

117. Dans les lieux où il n’y a point de cour d’appel, les 
huissiers attachés aux cours de justice criminelle seront exclu
sivement chargés du service personnel près la cour d’assises, 
..... ainsi que de tous exploits en matière criminelle. Us 
seront tenus de se faire immatriculer au tribunal de première 
instance ; et ils pourront instrumenter, en matière civile, con
curremment avec les huissiers de ce tribunal, mais dans l’éten-t 
due seulement du canton de leur résidence.

118- A l’avenir, les huissiers qui devront faire le service près 
les cours d’assises. ...» des départements antres qqe celui 
où siège la Cour impériale, seront désignés par le procureur im
périal criminel, de concert avec le président, parmi les huissiers 
du tribunal de première instance. En cas de dissentiment, il en 
sera référé au procureur général ; jusqu’à ce qu’il ait statué, 
les huissiers désignés par le procureur impérial criminel seront
tenus de faire le service près la cour d’assises.............. , ainsi
que tout exploit en matière criminelle.

119. Seront, au surplus, exécutées les dispositions du 
titre V de notre décret du 30 mars 1808, concernant les huis
siers audienciers de nos cours.

121. A l’avenir, nul ne pourra être nommé huissier s'il n’est 
âgé de vingt-cinq ans accomplis.

122. Ne pourront également être nommés huissiers, ceux 
qui n’auront pas travaillé au moins pendant une année dans 
l’étude d’un notaire ou d’un avoué, ou pendant deux ans chez 
un huissier.
-> V. Décr. 2 oct. 1807; 30 mars 1808; L. 20 avril 1810; 
Décr. 18 juin 1811, art. 104; 14 juin 1813; Ord. 24 sept. 
1828, qui l’abroge dans ses dispositions contraires mais maintient 
expressément l’art. 2 ; L. 10 déc. 1830; Décr. 19 mai 185,3; 
30 juill. 1881; 15 oct. 1881; 4 juill. 1885.

6 juillet 1810
DÉCRET portant défenses à toutes personnes d’im

primer et débiter les sénatus-consultes, codes, lois et 
règlements d’administration publique, avant leur 
publication par la voie du Bulletin des Lois.

(Bull, des Lois, 4® S., B. 301, n. 5726.)

-» F. L. 29 juill. 1881.

11 juillet 1810
DÉCRET concernant la fourniture, la distribution et 

le prix des passeports et permis de nort d’armes 
de chasse.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 301, n. 5729.)

-> F. Décr. 12 avril 1890.

16 juillet 1810
DÉCRET qui règle le mode d’autorisation pour l’em

ploi du produit des remboursements faits aux com
munes, aux Jabriques et aux hospices.

(Bull, des Lois, 4° S., B. 302, n. 5733.)

-> F. L. 5 avril 1884.

19 juillet 1810
DÉCRET contenant des dispositions pénales contre les 

individus qui seront convaincus de se livrer à la 
postulation, et contre leurs complices.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 302, n. 5738.)

Art. A?r. Les individus qui seront convaincus de se livrer à 
la postulation seront condamnés par corps : — Pour la pre
mière fois, au payement d’une amende qui ne pourra être au- 
dessous de deux cents francs ni excéder cinq cents francs J —
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Pour la deuxième fois, à une amende qui ne pourra être au-des
sous de cinq cents francs ni au-dessus de mille francs; et ils 
seront de plus déclarés incapables d’être nommés aux fonctions 
d’avoués. — Dans tous les cas, le produit de l’instruction faite 
en contravention sera confisqué au profit de la chambre des 
avoués et applicable aux actes de bienfaisance exercés par cette 
chambre.

2. Les avoués qui seront convaincus de complicité seront, 
pour la première fois, punis d’une amende qui ne pourra être 
au-dessous de cinq cents francs, ni excéder mille francs, appli
cable ainsi qu’il est dit au précédent article; — Pour la 
deuxième fois, d’une amende de quinze cents francs, et de des
titution de leurs fonctions.

3. Les peines ci-dessus prononcées contre les postulants et 
leurs complices, sont sans préjudice des dommages-intérêts et 
autres droits des parties qui seraient lésées par l’effet de ces 
contraventions.

4. Lorsque la chambre des avoués, informée de l’existence de 
la contravention, et voulant la constater, croira devoir de
mander à être autorisée à faire les perquisitions convenables 
dans les domiciles qui seront indiqués, elle présentera à cet effet 
requête, soit aux premiers présidents de nos cours, soit aux pré
sidents des tribunaux, selon que la postulation aura été ou sera 
exercée auprès des cours ou des tribunaux. L’autorisation ne 
pourra être accordée que sur les conclusions du ministère public, 
et après que la gravité des faits et des circonstances allégués 
aura été examinée.

5. Lesdites contraventions pourront aussi être poursuivies 
d’office, et les perquisitions être demandées par nos procureurs 
généraux ou par leurs substituts.

6. Les perquisitions ordonnées ne pourront, dans tous les 
cas, être faites qu’en présence d’un juge de paix ou d’un com
missaire de police, lequel saisira les dossiers et autres pièces 
qui lui seront indiquées comme devant prouver l’existence de la 
contravention. Les pièces de chaque dossier, ainsi que les pièces 
détachées, seront nombrées, cotées et parafées par le juge de 
paix ou le commissaire de police, qui du tout dressera procès- 
verbal.

7. Sur le procès-verbal ainsi dressé, parties ouïes ou dûment 
appelées, le ministère public entendu, il sera par la cour ou par 
le tribunal qui aura autorisé la perquisition, statué tant sur 
l’application des peines et les dommages-intérêts des parties, 
que sur les dommages-intérêts résultant des poursuites et saisies 
qui seraient mal fondées. — Les jugements rendus par les tri
bunaux de première instance seront susceptibles d’être attaqués 
par la voie d’appel.

3 août 1810. —

3 août 1810

DECRET concernant La juridiction des prud'hommes. 
(Bull, des Lois, 4e S., B. 307, n. 5843.)

Titre Ier. -— De la juridiction des prud’hommes

POUR LES INTÉRÊTS CIVILS.

Art. 1er. Lés conseils de prud’hommes sont autorisés à juger 
toutes les contestations qui naîtront entre les marchands fabri
cants, chefs d’atelier, contremaîtres, ouvriers, compagnons ou 
apprentis, quelle que soit la quotité de la somme dont elles 
seraient l’objet, aux termes de l’article 23 de notre décret du 
11 juin 1809.

2. Leurs jugements seront définitifs et sans appel, si la con
damnation n’excède pas cent francs en capital et accessoires. — 
Au-dessus de cent francs, ils seront sujets à l’appel devant le 
tribunal de commerce de l’arrondissement ; et à défaut de tri
bunal de commerce, devant le tribunal civil de première 
instance.

3. Les jugements des conseils de prud’hommes jusqu’à con
currence de trois cents francs, sont exécutoires par provision, 
nonobstant appel, aux termes de l’article 39 du décret du 
11 juin 1809, et sans qu’il soit besoin, pour la partie qui aura 
obtenu gain de cause, de fournir caution. — Au-dessus de trois 
cents francs, ils seront exécutoires par provision, en fournissant 
caution.

Titre II. — Attributions des prud’hommes en matière 
de police.

4. Tout délit tendant à troubler l’ordre et la discipline de 
l’atelier, tout manquement grave des apprentis envers leurs 
maîtres, pourront être punis, par les prud’hommes, d’un empri
sonnement qui n’excédera pas trois jours, sans préjudice de 
l’exécution de l’article 19, titre V, de la loi du 22 germinal 
an XI, et de la concurrence des officiers de police et des tribu
naux. — L’expédition du prononcé des prud’hommes, certifiée 
par leur secrétaire, sera mise à exécution par le premier agent 
de police ou de la force publique sur ce requis.
-> F. Dêcr. 11 juin 1809 ; L. 1er juin 1853, art. 13 et 14.

13 août 1810
DECRET sur la manière dont il sera procédé dans le 

cas où des ballots, caisses, malles, paquets et tous 
autres objets confiés à des entrepreneurs de roulage 
ou de messageries, n’auront pas été réclamés dans 
les six mois de arrivée a leur destination.

(Bull, des Lois, 4» S., B. 310, n. 5878.)

Art. 1er. Les ballots, caisses, malles, paquets et tous autres 
objets qui auraient été confiés, pour être transportés dans l’in
térieur de l’empire, à des entrepreneurs, soit de roulage, soit 
de messageries par terre ou par eau, lorsqu’ils n’auront pas été 
réclamés dans le délai de six mois, à compter du jour de l’arri
vée au lieu de leur destination, seront vendus par voie d'en
chère publique, à la diligence de la régie de l’enregistrement, et 
après l’accomplissement des formalités suivantes.

2. A l’expiration du délai qui vient d’être fixé, les entrepre
neurs de messageries et de roulage devront faire aux préposés 
de la régie de l’enregistrement la déclaration des objets qui se 
trouveront dans le cas de l’article précédent.

3. Il sera procédé par le juge de paix, en présence des pré
posés de la régie de l’enregistrement et des entrepreneurs de 
messageries ou de roulage, à l’ouverture et à l’inventaire des 
ballots, malles, caisses et paquets.

4. Les préposés de la régie de l’enregistrement seront tenus 
de faire insérer dans les journaux, un mois avant la vente des 
objets non réclamés, une note indiquant le jour et l’heure fixés 
pour cette vente, et contenant en outre les détails propres à 
ménager aux propriétaires de ces objets la faculté de les recon
naître et de les réclamer.

5. Il sera fait un état séparé du produit de ces ventes, pour 
le cas où il surviendrait, dans un nouveau délai de deux ans à 
compter du jour de la vente, quelque réclamation susceptible 
d’être accueillie.

6. Les préposés de la régie de l’enregistrement, et ceux de la 
régie des droits réunis, sont autorisés, tant pour s’assurer de la 
sincérité des déclarations ci-dessus prescrites, que pour y sup
pléer, à vérifier les registres qui doivent être tenus par les entre
preneurs de messageries ou de roulage.

18 août 1810
DÉCRET contenant règlement sur l’organisation des 

tribunaux de première instance et des tribunaux de 
police.

(Bull, des Lois, 4” S., B. 309, n. 5876.)

Titre Ier. — Des tribunaux de première instance.

Section Ire. — Du nombre des juges et de leur division 
en chambres.

Art. 1er. Nos tribunaux de première instance seront, y com
pris les présidents, vice-présidents et juges d’instruction, com
posés du nombre de juges fixés par le tableau joint au présent 
décret, n. 1. (F. L. 30 août 1883.)

2. Les tribunaux composés de trois ou quatre juges, et ne for
mant qu’une chambre, auront de plus trois suppléants.

3. Les tribunaux de première instance, composés de sept, 
huit, neuf ou dix juges, se diviseront en deux chambres, dont
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l’une connaîtra principalement des matières civiles et l’autre des 
affaires de police correctionnelle. — Il sera attaché à chacun 
d’eux quatre suppléants.

4 Ceux d’entre lesdits tribunaux qui seront composes de 
douze juges se diviseront en trois chambres, dont deux connaî
tront des”matières civiles, et la troisième des affaires de police 
correctionnelle. — Ils auront six suppléants.

5. Le tribunal de première instance du département de la 
Seine se divisera en six chambres, dont cinq connaîtront des 
matières civiles, et une sixième des affaires de police correction-
„elle _ L’une des chambres civiles sera plus spécialement
chargée des matières sommaires, et de la connaissance des con
testations relatives aux contributions indirectes. (F. Ord. 13 juill. 
1837 ; 20 août 1840 ; 23 avril 1841 ; L. 30 juill. 1870.)

6. Les juges des tribunaux de première instance divisés en 
deux ou trois chambres, seront répartis dans ces chambres, de 
telle manière qu’il n’y ait pas moins de trois ni plus de six juges 
dans chaque chambre. — Au tribunal de première instance du 
département de la Seine, chaque chambre sera composé de six 
juges et deux suppléants. (F. L. 30 juill. 1870; 21 juill. 1875.)

7. Les suppléants seront spécialement attachés à chaque 
chambre, sans qu’ils soient dispensés de faire, s’il y a lieu, le 
service dans une autre chambre. Ils seront compris dans le rou
lement des juges d’une chambre à l’autre. (F. Décr. 1er mars 
1852.)

8. Dans les tribunaux divisés en plusieurs chambres, il y 
aura un vice-président pour chaque chambre autre que celle qui 
sera présidée habituellement par le président du tribunal. — 
A Paris, il y aura autant de vice-présidents que de chambres. 
(F Ord. 24 juill. 1825.)

9. La chambre de police correctionnelle connaître des appels 
des jugements rendus par les tribunaux de simple police. (F. L. 
13 juin 1856.)

Section II. — Des juges d’instruction.
11. Il y aura un juge d’instruction près chaque tribunal de 

première instance composé d’une ou deux chambres. — Il y en 
aura deux près les tribunaux divisés en trois chambres. — Il y 
fin aura six (aujourd’hui vingt) à Paris.

12. Il ne pourra jamais y avoir plus d’un juge d’instruction 
dans la même chambre.

13. Le juge d’instruction fera les rapports dont il est chargé 
par le Code d’instruction criminelle, à la chambre à laquelle il 
est attaché, sauf ce qui sera dit à l’article 36 ci-après.

20. En cas d’absence ou d’empêchement d’un procureur im
périal ayant plusieurs substituts, il sera suppléé par le plus 
ancien de ceux qui ne seront point chargés spécialement des 
fonctions d’officier de police judiciaire; et, en cas d’empêche
ment des substituts eux-mêmes, par un juge ou un suppléant 
désigné par le tribunal.

21. Les procureurs impériaux qui n’auront qu’un seul sub
stitut seront aussi, en cas d’absence ou d’empêchement, suppléés
par ce substitut, et, à son défaut, par un juge.............. ou enfin
par un suppléant.

22. En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des substi
tuts chargés spécialement des fonctions d’officier de police judi
ciaire dans le ressort d’un même tribunal, il sera suppléé par 
le substitut chargé des mêmes fonctions dans la partie la plus 
voisine de son quartier ou de sa résidence; et, à défaut de 
celui-ci, par un autre substitut que le procureur impérial com
mettra pour cet effet, s’il ne juge à propos de remplir lui-même 
lesdites fonctions.

23. Les substituts de service au parquet ou à l’audience 
seront suppléés, s’il y a lieu, comme il est dit aux articles 20 
et 21.

Section Y. — Des greffiers.
24. Les greffiers de nos tribunaux de première instance se

ront tenus de présenter au tribunal, et de faire admettre au 
serment, le nombre de commis-greffiers nécessaires pour le ser
vice.

25. Le greffier pourra se faire suppléer auprès des juges 
d’instruction, ainsi qu’aux audiences tant du tribunal de pre
mière instance que des cours d’assises et des cours spéciales, 
par ses commis-greffiers assermentés. — Il se conformera, au 
surplus, aux dispositions du titre IV de notre décret du 30 mars 
1808.

26. Le président du tribunal et le procureur impérial pour
ront, s’il y a lieu, avertir ou réprimander les commis asser
mentés. — Après une seconde réprimande, le tribunal pourra, 
sur la réquisition du ministère public, et après avoir entendu 
le commis-greffier inculpé, ou lui dûment appelé, ordonner 
qu’il cessera ses fonctions sur-le-champ ; et le greffier sera tenu 
de le faire remplacer dans le délai qui aura été fixé par le tri
bunal.

27. Le greffier est solidairement responsable des amendes, 
restitutions, dépens et dommages-intérêts, résultant des contra
ventions, délits ou crimes, dont ses commis se seraient rendus 
coupables dans l’exercice de leurs fonctions; sauf son recours 
contre eux, ainsi que de droit.

Section IV. — Du ministère public.
16. Ailleurs qu’à Paris, où la loi du 20 avril 1810 établit 

( °uze substituts du procureur impérial, nos procureurs impériaux 
nos tribunaux de première instance auront le nombre de 

substituts ci-après déterminé, savoir : — Quatre dans les tribu
naux divisés en trois chambres; — Deux dans les tribunaux
ivises en deux chambres; — Un dans les autres tribunaux......

(t - L- 30 août 1883.)
Les procureurs impériaux qui auront quatre substituts 

Pourront en désigner spécialement deux pour remplir les fonc
ions d’officier de police judiciaire. — Notre procureur impérial 

, aris déléguera ces fonctions à six de ses substituts. — Les 
stituts ainsi délégués seront tenus, comme l’ont été les ma- 

jj•rats de sûreté supprimés, de résider chacun dans un arron- 
^sement particulier de la ville où siégera le tribunal de pre- 

riaU mstance et cIui leur sera assigné par le procureur impé- 
• neanmoins leurs pouvoirs, comme officiers de police judi- 

j ,.re’ ne seront point circonscrits dans cet arrondissement, qui 
,„u^a seulement les termes dans lesquels chacun d’eux sera 

» speciaicmguj astreint à un exercice constant et régulier de 
ses fonctions.
Pour* ^6S Procui'eurs impériaux qui auront deux substituts 
riû„ *i0n*; aussi en charger un spécialement des fonctions d’offi- 

,<:^e Nice judiciaire,
ger j ' procureur impérial sera toujours le maître de chan- 
uiissi .estination qu’il aura donnée à ses substituts. 11 pourra 
—s ’ °utfis les fois qu’il le jugera convenable, remplir lui- 

qu’il leur aura spécialement déléguées : lerîr les fonctions
toutdécret^ P^iU(lice des autres dispositions du titre III de notre

tostauce.,s ministère public dans les tribunaux de première

Section VI. — Du rang des membres des tribunaux 
de première instance entre eux.

28. Indépendamment de la liste de service ordonnée par 
notre décret du 30 mars 1808, il sera tenu une liste de rang 
sur laquelle les membres de nos tribunaux de première instance 
seront inscrits dans l’ordre qui suit : — Le président du tri
bunal ; — Les vice-présidents dans l’ordre de leur ancienneté 
comme vice-présidents ; — Les juges dans l’ordre des récep
tions ; — Les suppléants, dans le même ordre. — Dans les tri
bunaux composés de trois juges, et près desquels notre grand- 
juge aura envoyé des auditeurs, ils seront, dans l’ordre de leurs 
réceptions, inscrits immédiatement après les juges. (F. Dêcr. 
6 juill. 1810, art. 36.)

Membres du parquet.

Le procureur impérial ; — Les substituts du procureur impé
rial, dans l’ordre des réceptions.

Greffe.

Le greffier; — Ses commis assermentés.

Section VII. — De la résidence et des congés.
29. Les membres de nos tribunaux de première instance sont 

tenus de résider dans la ville même où siège le tribunal dont 
ils font partie, à l’exception toutefois des juges suppléants, qui 
pourront résider hors ladite ville, pourvu qu’ils demeurent dans 
le canton. (F. Dêcr. 30 mars 1808, art. 22.)

30. Les vice-présidents, juges............et substituts ne peu
vent s’absenter pour un temps moindre de huit jours sans en avoir 
obtenu la permission, savoir : les vice-présidents, juges et audi
teurs, du président du tribunal, et les substituts, du procureur im-
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périal. — S’il s’agit d’une absence de plus de huit jours et de 
moins d’un mois, les premiers devront se pourvoir d’une per
mission du premier président de la Cour impériale, et les se
conds de celle de notre procureur général. — Les uns et les 
autres ne pourront s’absenter plus d’un mois sans un congé de 
notre grand-juge. (F. Dêcr. 6 juill. 1810, art. 25; Ord. 6 nov. 
1822; Dêcr. 9 nov. 1853, art. 16.)

18 août 1810
DÉCRET concernant la monnaie de cuivre et de 

billon et les pièces de six. douze et vingt-quatre 
sous.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 308, n. 5870.)

31. Les présidents et les procureurs impériaux ne pourront 
également s’absenter plus de trois jours et moins d’un mois, 
sans en avoir obtenu, les premiers, la permission du premier 
président de la Cour impériale, et les seconds la permission de 
notre procureur général. — Si leur absence doit se prolonger 
au delà d’un mois, elle devra être autorisée par le grand-juge.

32. Nos premiers présidents et procureurs généraux rendront 
compte, tous les trois mois, à notre grand-juge, des congés qu’ils 
auront accordés dans le dernier trimestre.

33. Les dispositions des précédents articles ne s’appliquent 
pas aux absences que pourront faire, pendant les vacations, les 
membres des tribunaux de première instance, lorsqu’ils ne se
ront pas employés à quelques services incompatibles avec les 
vacations. — Toutefois ils ne pourront sortir du territoire de 
l’empire, même pendant les vacations, sans une permission 
expresse du grand-jugé.

Section VIH. — Du service et des vacations.
34. L’ordre du service continuera, sauf les modifications 

résultant du présent décret, à se faire dans nos tribunaux de 
première instance, conformément au titre II de notre décret du 
30 mars 1808; et au tribunal de première instance du dépar
tement de la Seine, d’après les dispositions réglementaires qui 
ont été spécialement établies pour le service de ce tribunal. (F. 
Dêcr. 12 juin 1880.)

35. Dans les tribunaux divisés en plusieurs chambres, cha
cune d’elles pourvoira d’abord à l’expédition des affaires qui lui 
sont principalement attribuées. — Dans le cas où, par suite de 
leurs attributions respectives, quelques-unes de ces chambres 
seraient surchargées et les autres non occupées suffisamment, le 
président du tribunal pourra déléguer à celles-ci, sur la réqui
sition du procureur impérial, partie des affaires attribuées aux 
autres chambres.

36. Les chambres de service pour les matières correction
nelles n’auront point de vacances ; il en sera de même des juges 
d’instruction. — . ... i

37. Les chambres chargées des affaires civiles vaqueront 
depuis le 1er septembre jusqu’au 1er novembre. (Modifié, Dêcr. 
4 juill. 1885.) — On observera, au surplus, pour la chambre 
des vacations, ce qui est réglé par notre décret du 30 mars 
1808.

Titre II. — Des tribunaux de simple police.

38. Dans les villes de. -s . . . , Bordeaux.............. , Lyon,
Marseille, Nantes, Rouen. , . . ., le tribunal de police sera 
divisé eu deux chambres. •— À Paris, le tribunal de police sera 
divisé en trois chambres.

39. Dans ces villes et dans les autres communes qüi renfer
ment aussi plusieurs justices de paix, les juges de paix feront le 
service tour à tour pendant trois mois, à commencer par le plus 
ancien dans l’ordre des nominations ; et s’ils ont été nommés le 
même jour, par le plus ancien d’âge.

40. Le greffier du tribunal de police de Paris aura deux 
commis assermentés au moins ; les greffes des autres tribunaux 
de police divisés en deux chambres auront un commis asser
menté.

Art. 2. La monnaie de cuivre et de billon de fabrication 
française ne pourra être employée dans les payements, si ce 
n’est de gré à gré, que pour l’appoint de la pièce de 5 francs.

——iü*--------

18 août 1810
DÉCRET relatif au mode de constater les contraven

tions en matière de grande voirie, de poids des 
voitures et de police sur le roulage.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 308, n. 5873.)

ARt. 1er. Les préposés aux droits réunis et aux octrois seront 
à l’avenir appelés, concurremment avec les fonctionnaires pu
blics désignés en l’article 2 de la loi du 29 floréal an X, à
constater les contraventions en matière de grande voirie...........
et de police sur le roulage.

2. Les préposés ci-dessus désignés, ainsi que les fonction
naires publics désignés en l’article 2 de la loi du 29 floréal 
an X, seront tenus d’affirmer devant le juge de paix les procès* 
verbaux qu’ils seront dans le cas de rédiger, lesquels ne pour
ront autrement faire foi et motiver une condamnation.

-> F. L. 29 flor. an X; Dêcr. 18 août 1810 ; L. 30 mai 1851, 
art. 29, qui Abroge in parte quâ ces dispositions.

18 août 1810
DÉCRET concernant les remèdes secrets. 

(Bull, des Lois, 4‘ S., B. 308, n. 5874.)

Titre IL — Des remèdes dont le débit n’a pas
ENCORE ÉTÉ AUTORISÉ.

Art. 7. Tout individu qui aura découvert un remède et 
qui voudra qu’il en soit fait usage, en remettra la recette a 
notre ministre de l’intérieur, comme il est dit article 2. — D 
sera ensuite procédé à son égard comme il est dit articles 3, 4 
et 5.

III . DienAer'rTnMU /iwxileï> T ï? c

8. Nulle permission ne sera accordée désormais aux auteurs 
d’aucun remède simple ou composé dont ils voudraient tenir la 
composition secrète, sauf à procéder comme il est dit aux titres 1
et IL

9. Nos procureurs et nos officiers de police sont chargés de 
poursuivre les contrevenants, par-devant nos tribunaux et cours, 
et de faire prononcer contre eux les peines portées par les lois 
et règlements.

F. Dêcr. 26 déc. 1810; Av. Cons. d’Et. 9 avril 1811J 
b juill. 1844, art. 3; Dêcr. 3 mai 1850.

Dispositions générales.

41. Toutes les dispositions de notre décret du 30 mars 1808 
auxquelles il n’est point dérogé par le présent décret, conti
nueront d’être observées en ee qui regarde tant nos tribunaux 
de première instance que les avoués et huissiers exerçant près 
d’eux.

->L. 13 juin 1856, qui abroge l’art. 10.

22 août 4810
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT relatif à la prescrip

tion des amendes prononcées par Ici loi dit 22 frl' 
maire an VII sur l’enregistrement, et par la loi du 
22 pluviôse de la même année, silr la vente pu
blique des effets mobiliers.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 310, h. 5883.)

Le Conseil d’Etat.......... , — Considérant, — 1° Que la loi du
22 frimaire an YII n’a aucune disposition expresse pour la p1
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srriDtion des amendes ; mais que, d’un autre côté, l’article 64 
'le la même loi n’a établi, pour le recouvrement des amendes 
et des droits, qu’une seule et même voie, celle de la contrainte ; 
aue cette uniformité dans le recouvrement, et par une voie aussi 
directe que celle de la contrainte, annonce assez que l’intention 
du législateur a été d’assimiler les amendes aux droits, en ce 
nui peut concerner leur prescription, puisque la prescription est 
un des moyens qui peuvent empêcher le recouvrement; qu’à 
l’exception de quelques cas particuliers, le préposé est averti 
de la contravention par les actes soumis à la formalité de l’en
registrement, et que rien ne s’oppose alors à ce qu’il poursuive 
leVy®1116111 l’amende dans les délais prescrits par l’ar
ticle 61 de la loi; — 2® Que, d’après Je § 7 de l’article 7 èt le 
| 3 de l'article 8 de la loi du 22 pluviôse an YII, Tes contra
ventions et poursuites, en exécution de cette loi, sont soumises 
aux mêmes règles que celles prescrites par la loi du 22 fri
maire; que, conséquemment, il ne peut exister de différence 
entre les amendes prononcées par ces deux lois, —• Est d’avis : 
— Que toutes les fois que les receveurs de l’enregistrement sont 
à portée de découvrir, par des actes présentés à la formalité, 
des contraventions aux lois des 22 frimaire et 22 pluviôse 
an VII, sujettes à l’amende, ils doivent, dans les deux ans de la 
formalité donnée à l’acte, exercer des poursuites pour le recou
vrement de l’amende, à peine de prescription.

24 septembre 4840

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la question de 
savoir si les droits de mutation par décès, ainsi que 
le droit et le demi-droit en sus, dont la peine est 
prononcée par l’article 39 de la loi du 22 frimaire 
an VII, peuvent être exigés des tiers acquéreurs.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 317, n. 5981.)

Le Conseil d’Etat............. , — Considérant, 1° relativement
au droit principal, que l’article 32 précité ne concerne que les 
personnes dénommées au § 1er, c’est-à-dire les héritiers, dona
taires ou légataires; — Que les deux paragraphes suivants n’ont 
pour objet que d’expliquer les obligations qui résultent de la 
disposition principale pour chacune de ces mêmes personnes, 
savoir : pour les cohéritiers, ia solidarité, et pour tous, même 
pour les donataires ou légataires à titre particulier, l’affectation 
des revenus au payement du droit, et que cet article ne peut 
regarder en rien les tiers acquéreurs ; — 2° En ce qui concerne 
le droit et le demi-droit en sus, que la rédaction de l’article 39 
précité prouve de plus en plus que la loi ne s’est point occupée 
des tiers acquéreurs ; il n’y est question que des héritiers, do
nataires ou légataires comme dans l’article 32 : si la loi avait 
entendu comprendre les tiers acquéreurs dans les dispositions 
des articles 32 et 39, elle l’aurait déclaré par une disposition 
expresse, puisque celles des articles 32 et 39 ne peuvent s’ap
pliquer à eux; ce n’est pas, en effet, aux tiers acquéreurs à 
faire des déclarations par décès, et les peines pour omission de 
biens ou insuffisance d’estimation ne peuvent s’appliquer à eux, 
Puisqu’ils ne sont pas tenus à ces formalités ; ■ —
Est d’avis que, ni pour le droit principal dû à cause de muta- 
hon par décès, ni conséquemment pour le droit et le demi-droit 
en sus, dont la peine est prononcée par l’article 39 de la loi du 
22 frimaire an VII, l’action accordée par l’article 32 de cette 
°*ne peut être exercée au préjudice des tiers acquéreurs.

24 septembre 4840
DEGRÉ T qui fixe les salaires des conservateurs 

des hypothèques.

(Bull, des Lois, 4*.S., B. 317, n. 5983.)

Art. 1er Leg saiaires qPS conservateurs des hypothèques 
P°«r les fonctions dont ils sont chargés seront payés, à compter 

a Publication du présent décret, conformément aü tableau
enànnexé.

*• Toutes dispositions antérieures sont rapportées.

TABLE A U comparatif des salaires dus aux conservateurs des 
hypothèques, suivdnt U loi du 21 ventôse an VII, èt de éeux 
accordés par le décret du 21 septembre 1810.

salaires
KCS
aCSo
o

Z

1

2

3

4

5
6

7

8 

9

10

FORMALITÉS

POUR LESQUELLES IL EST BU DES SALAIRES

AUX CONSERVATEURS.

à
5 ?
.-a 0
~ s 10 ^
§* |

d’
ap

rè
s l

e d
ée

re
t j

du
 

'
21

 se
pt

. 18
10

. t

Pour l’enregistrement et lâ reconnaissance des 
dépôts d’actes de mutation pour être tran-

fr. c. fr. C.

scritsj ou de bordereaux pour être inscrits. 
Pour l’inscription de chaque droit d’hypo

thèque ou privilège, quel que soit le nombre 
dés créanciers, si la formalité est requise

>) 0 25

par même bordereau....................................
Pour chaque inscription faite d’office par le 

conservateur, en vertu d’un acte translatil

0 50 1 00

de propriété soumis à la transcription. . . 
Pour chaque déclaration, soit de changement 

de domicile, soit de subrogation, soit de tous

>) 1 00

les deux par le même acte ........ 0 25 0 50
Pour chaque radiation d’inscription..............
Pour chaque extrait d’inscription ou certificat

0 50 1 00

qu’il n’en existe aucune. .........
Pour la transcription de chaque acte de mu

tation, par rôle d’écriture du conservateur, 
contenant vingt-cinq lignes à la pages et 
dix-huit syllabes à la ligne (Modifié, Dêcr.

0 50 1 00

24 nov. 1855 et 9 juin 1866). . . . . . 
Pour chaque certificat de non transcription

0 25 1 00

d’acte de mutation ........................................
Pour les copies collationnées des actes déposés 

ou transcrits dans les bureaux des hypo
thèques; par rôle d’écriture du conserva
teur, contenant vingt-cinq lignes à la page

)) 1 00

et dix-huit svllabes à la ligne. ...... 0 25 1 00
Pour chaque duplicata de quittance.............. 0 20 0 25

-> F. G. civ., art. 2150, 2200; G. pr. civ., art. 679, 681, 
696. 1042; L. 21 vent, an VII; Ord. 10 oct. 1841, qui sup
prime les n. 11, 12. 13, 14 et 15; Dêcr. 24 nov. 1855 et1! juin 
1866, qui modifient lesn. 1 et 11 ; 28 oct. 1868; Décr. 29 sept. 
1897.

45 octobre 4840
DÉCRET relatif aux manufactures et ateliers 

qui répandent une odeur insalubre ou incommode. 
(Bull, des Lois, 4e S., B. 323, n. 6059.)

Ant. lei'. A compter de là publication du présent décret, les 
manufactures et ateliers qui répandent Une odeur insalubre ou 
incommode, ne pourront être formés sans Une permission de 
l’autorité administrative ; ces établissements seront divisés eii 
trois classes : — La première classé comprendra Ceux qui doi
vent être éloignés des habitations particulières ; — Là seconde, 
les manufactures et ateliers dont l’éloignement des habitations 
n’est pas rigoureusement nécessaire, mais dont il importe néan
moins de ne permettre la formation qu’après avoir acquis la 
certitude que les opérations qu’on y pratique sont exécutées dé 
manière à ne pas incommoder les propriétaires dü Voisinage, ni 
à leur causer des dommages. — Dans la troisième classe seront 
placés les établissements qui peuvent rester sans inconvénient 
auprès des habitations, mais doivent rester soumis à la surveil
lance de la police.

2. La permission nécessaire pour la formation des manufac
tures et ateliers compris dans la première classe, sera accordée 
avec les formalités ci-après, par un décret rendu en notre Con
seil d’État. (F. Dêcr. 18 avril 1866; 19 mai 1873; 2 août
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1879, art. 7, § 26.) — Celle qu’exigera la mise en activité des 
établissements compris dans la seconde classe, le sera par les 
préfets, sur l’avis des sous-préfets. — Les permissions pour 
l'exploitation des établissements placés dans la dernière classe 
seront délivrées par les sous-préfets qui prendront préalablement 
l’avis des maires. (F. Béer. 14 janv. 1815, art. 3 et 4.)

3. La permission pour les manufactures et fabriques de pre
mière classe ne sera accordée qu’avec les formalités suivantes : 
— La demande en autorisation sera présentée au préfet et affi
chée par son ordre dans toutes les communes, à cinq kilomètres 
de rayon; — Dans ce délai, tout particulier sera admis à pré
senter ses moyens d’opposition. — Les maires des communes 
auront la même faculté.

4. S’il y a des oppositions, le conseil de préfecture donnera 
son avis, sauf la décision au Conseil d’État.

5. S’il n’y a pas d’opposition, la permission sera accordée, 
s’il y a lieu, sur l’avis du préfet et le rapport de notre ministre 
de l’intérieur.

6. S’il s’agit de fabriques de soude, ou si la fabrique doit 
être établie dans la ligne des douanes, notre directeur général 
des douanes sera consulté.

7. L’autorisation de former des manufactures et ateliers com
pris dans la seconde classe, ne sera accordée qu’après que les 
formalités suivantes auront été remplies. — L’entrepreneur 
adressera d’abord sa demande au sous-préfet de son arrondisse
ment, qui la transmettra au maire de 1a. commune dans laquelle 
ou projette de former l’établissement, en le chargeant de pro
céder à des informations de commodo et incommodo. Ces infor
mations terminées, le sous-préfet prendra sur le tout un arrêté 
qu’il transmettra au préfet. Celui-ci statuera, sauf le recours à 
notre Conseil d’État par toutes parties intéressées. — S’il y a 
opposition, il y sera statué par le conseil de préfecture, sauf le 
recours au Conseil d’État. (F. Dëcr. 14 janv. 1815, art. 3.)

8. Les manufactures et ateliers ou établissements portés dans 
la troisième classe ne pourront se former que sur la permission 
du préfet de police, à Paris, et sur celle du maire dans les 
autres villes. — S’il s’élève des réclamations contre la décision 
prise par le préfet de police ou les maires, sur une demande en 
formation de manufacture ou d’atelier compris dans la troisième 
classe, elles seront jugées au conseil de préfecture. (F. Béer. 
14 janv. 1815, art. 3.)

9. L’autorité locale indiquera le lieu où les manufactures et 
ateliers compris dans la première classe pourront s’établir, et 
exprimera sa distance des habitations particulières. Tout indi
vidu qui ferait des constructions dans le voisinage de ces manu
factures et ateliers après que la formation en aura été permise, 
ne sera plus admis à en solliciter l’éloignement.

10. La division en trois classes des établissements qui ré
pandent une odeur insalubre ou incommode aura lieu confor
mément au tableau annexé au présent décret impérial. Elle 
servira de règle, toutes les fois qu’il sera question de prononcer 
sur des demandes en formation de ces établissements.

11. Les dispositions du présent décret n’auront point d’effet 
rétroactif; en conséquence, tous les établissements qui sont au
jourd’hui en activité, continueront à être exploités librement, 
sauf les dommages dont pourront être passibles les entrepreneurs 
de ceux qui préjudicient aux propriétés de leurs voisins; les 
dommages seront arbitrés par les tribunaux.

12. Toutefois, en cas de graves inconvénients pour la salu
brité publique, la culture, ou l’intérêt général, les fabriques et 
ateliers de première classe qui les causent pourront être suppri
més, en vertu d’un décret rendu en notre Conseil d’État, après 
avoir entendu la police locale, pris l’avis des préfets, reçu la 
défense des manufacturiers ou fabricants.

13. Les établissements maintenus par l’article 11 cesseront 
de jouir de cet avantage, dès qu’ils seront transférés dans un 
autre emplacement, ou qu’il y aura une interruption de six mois 
dans leurs travaux. Dans l’un et l’autre cas, ils rentreront dans 
la catégorie des établissements à former, et ils ne pourront être 
remis en activité qu’après avoir obtenu, s’il y a lieu, une nou
velle permission.

F. Ord. 14 janv. 1815; 1er août 1827, art. 177; 15 avril 
1838; 17 juin 1840; Béer. 24 mars 1858; 18 avril 1866;
19 mai 1873, art. 3; 24 août 1875; 2 août 1879, art. 7; 12 
juill. 1884 ; 20 mars 1885; 3 mai 1886; 5 mai 1888; 15 mars 
1890; 27 murs 1894; 13 avril 1894; b juill. 1896.

15 octobre 1810
DÉCRET relatif à la contribution joncière des salins 

et marais salants et des salines.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 324, n. 6062.)

-> F. L. 17 juin 1840.

15 novembre 1810
DÉCRET qui règle le mode de recouvrement des 

droits d’octroi sur les régisseurs, fermiers, rece
veurs et autres préposés à la recette de ces droits. 

(Bull, des Lois, 4e S., B. 327, n. 6110.)

-> F. C. civ., art. 2063 et 2070; Béer. 17 mai 1809, art. 123, 
136.

9 décembre 1810
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que les tribu- 

ndux civils sont seuls compétents, à l’exclusion des 
tribunaux de commerce, pour connaître de la vente 
des immeubles des faillis.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 330, n. 6145.)

-> F. C. comm., art. 572, 635.

9 décembre 1810
DÉCRET relatif au timbre des certificats que les of

ficiers de l’état civil délivrent aux parties pour jus
tifier de leur mariage civil aux ministres des cultes.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 330, n. 6147.)

-> F. L. 13 bruni, an VII, art. 12 ; 18 germ. an X, art. 54.

26 décembre 1810
A VIS DU CONSEIL D’ÊTA T relatif au mode de rec

tification des erreurs ou irrégularités commises sur 
les registres hypothécaires.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 338, n. 6306.)

Le Conseil dÉtat, qui a entendu la section de législation sur 
le renvoi fait par Sa Majesté impériale et royale, d’un rapport 
du grand-juge, ministre de la justice, concernant le mode de 
rectifier, sur les registres hypothécaires, les erreurs ou irrégu
larités commises par les conservateurs ; ledit rapport transmet
tant la proposition faite par le directeur général de l’enregis
trement, de faire autoriser les conservateurs, par les tribunaux, 
à réparer lesdites erreurs ou irrégularités ; — Considérant 
qu une transcription inexacte des bordereaux remis au conser
vateur des hypothèques par un créancier requérant inscription, 
donne à celui-ci, s’il en a souffert quelque préjudice, une action 
en garantie contre le conservateur ; mais qu’à l’égard des tiers, 
la valeur de l’inscription se réduit à ce qui a été transcrit sur 
le registre, parce que ce registre est la seule pièce que les 
intéressés soient appelés à consulter, et que le créancier qui a 
requis 1 inscription a plus spécialement à s’imputer de n’avoir 
pas veillé à cm que la transcription fût exacte ; — Que du reste, 
au moment même où l’on découvre, soit des erreurs, soit des 
irrégularités dans la transcription faite au registre du conserva
teur, il doit, sans doute, y avoir des moyens pour empêcher que 
les effets de l’erreur ne se prolongent ; mais que, sans recourir 
à 1 autorité des tribunaux, lesquels ne pourraient autoriser à 
faire, sur des registres publics, des corrections qui léseraient 
des droits antérieurement acquis à des tiers, le conservateur n’a 
qu une voie légitime d’opérer la rectification, en portant sur ses 
registres et seulement à la date courante, une nouvelle inscrip
tion ou seconde transcription plus conforme aux bordereaux 
remis par les créanciers ; — Qu’en cet état néanmoins, et pour 
obvier à tout double emploi, la seconde transcription constituant
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nouvelle inscription doit être accompagnée d’une note rela- 

, la première inscription qu’elle a pour but de rectifier, et 
tan le conservateur doit donner aux parties requérantes, des 
^traits tant de la première que de la deuxième inscription ; — 
F . d>avis qu’au moyen de ces explications, il n’y a pas lieu de 
recourir à une autorisation solennelle, ni de faire intervenir 
l’autorité judiciaire en chaque affaire où il écherra de rectifier 
une inscription fautive.

ANNÉE 1811

19 janvier 1811
DÉCRET concernant les enfants trouvés ou abandonnés 

et les orphelins pauvres.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 344, n. 6478.)

Titre Ier.
Art. 1er. Les enfants dont l’éducation est confiée à la charité 

publique, sont : — 1° Les enfants trouvés; — 2° Les enfants 
abandonnés ; — 3° Les orphelins pauvres.

Titre IL — Des enfants trouvés.

2. Les enfants trouvés sont ceux qui, nés de pères et mères 
inconnus, ont été trouvés exposés dans un lieu quelconque, ou 
portés dans les hospices destinés à les recevoir.

4. Il y aura au plus, dans chaque arrondissement, un hospice 
où les enfants trouvés pourront être reçus. — Des registres 
constateront, jour par jour, leur arrivée, leur sexe, leur âge 
apparent, et décriront les marques naturelles et les langes qui 
peuvent servir à les faire reconnaître.

Titre III. — Des enfants abandonnés et orphelins 
pauvres.

5. Les enfants abandonnés sont ceux qui, nés de pères ou de 
mères connus, et d’abord élevés par eux, ou par d’autres per
sonnes à leur décharge, en sont délaissés sans que l’on sache ce 
que les pères et mères sont devenus, ou sans que l’on puisse re
courir à eux.

6. Les orphelins sont ceux qui, n’ayant ni père ni mère, 
n’ont aucun moyen d’existence.

Titre IV. — De l’éducation des enfants trouvés, abandonnés

ET ORPHELINS PAUVRES.

7. Les enfants trouvés nouveau-nés seront mis en nourrice 
aussitôt que faire se pourra. Jusque-là, ils seront nourris au 
biberon, ou même au moyen de nourrices résidant dans Réta
blissement. S’ils sont sevrés, ou susceptibles de l’être, ils seront 
egalement mis en nourrice.

8. Ces enfants recevront une layette; ils resteront en nour
rice ou en sevrage jusqu’à l’âge de six ans.

9- A six ans, tous les enfants seront, autant que faire se 
Pourra, mis en pension chez des cultivateurs ou des artisans. 
Le prix de la pension décroîtra chaque année jusqu’à l’âge de 
douze ans, époque à laquelle les enfants mâles en état de servir 
seront mis à la disposition du ministre de la marine.

10. Les enfants qui ne pourront être mis en pension, les 
estropiés, les infirmes, seront élevés dans l’hospice ; ils seront 
occupés, dans des ateliers, à des travaux qui ne soient pas au- 
dessus de leur âge.

Titre V. — Des dépenses des enfants trouves, abandonnes 

et orphelins. (F. L. 3 mai 1869.)
dl. Les hospices désignés pour recevoir les enfants trouvés 

sont chargés de la fourniture des layettes et de toutes les dé
penses intérieures relatives à la nourriture et à I éducation des 
enfants. (V. L. 3 mai 1869, art. 5.)

Les mois de nourrice et les pensions ne pourront être 
P^és que sur des certificats des maires des communes où seront 
•es enfants. Les maires attesteront, chaque mois, les avoir vus.

19- Les commissions administratives des hospices feront visi

ter, au moins deux fois l’année, chaque enfant, soit par un 
commissaire spécial, soit par les médecins ou chirurgiens vacci
nateurs ou des épidémies. (F. L. 3 mai 1869.)

Titre VI. — De la tutelle et de la seconde éducation

DES ENFANTS TROUVÉS ET DES ENFANTS ABANDONNÉS.

15. Les enfants trouvés et les enfants abandonnés sont sous 
la tutelle des commissions administratives des hospices, confor
mément aux règlements existants. Un membre de cette commis
sion est spécialement chargé de cette tutelle.

16. Lesdits enfants, élevés à la charge de l’Etat, sont entiè
rement à sa disposition; et quand le ministre de la marine en 
dispose, la tutelle des commissions administratives cesse.

17. Les enfants ayant accompli l’àge de douze ans, desquels 
l’Etat n’aura pas autrement disposé, seront, autant que faire 
se pourra, mis en apprentissage, les garçons chez des laboureurs 
ou des artisans ; les filles chez des ménagères, des couturières 
ou autres ouvrières, ou dans des fabriques et manufactures.

18. Les contrats d’apprentissage ne stipuleront aucune 
somme en faveur ni du maître, ni de l’apprenti ; mais ils garan
tiront au maître les services gratuits de l’apprenti jusqu’à un 
âge qui ne pourra excéder vingt-cinq ans, et à 1 apprenti la 
nourriture, l’entretien et le logement. (F. L. 22 fév. 1851, 
art. 1er.)

19. L’appel à l’armée, comme conscrit, fera cesser les obli
gations de l’apprenti. (F. L. 22 fév. 1851, art. 13.)

20. Ceux des enfants qui ne pourraient être mis en appren
tissage, les estropiés, les infirmes qu’on ne trouverait point à 
placer hors de l’hospice, y resteront à la charge de chaque 
hospice. — Des ateliers seront établis pour les occuper.

Titre VII. — De la reconnaissance et de la réclamation

DES ENFANTS TROUVÉS ET DES ENFANTS ABANDONNÉS.

21. Il n’est rien changé aux règles relatives à la reconnais
sance et à la réclamation des enfants trouvés et des enfants 
abandonnés; mais avant d’exercer aucun droit, les parents 
devront, s’ils en ont les moyens, rembourser toutes les dépenses 
faites par l’administration publique ou par les hospices; et, 
dans aucun cas, un enfant dont l’État aurait disposé, ne pourra 
être soustrait aux obligations qui lui ont été imposées.

Titre VIII. — Dispositions générales. (F. C. civ., art. 337.)

23. Les individus qui seraient convaincus d’avoir exposé des 
enfants ; ceux qui feraient habitude de les transporter dans les 
hospices, seront punis conformément aux lois.

28 janvier 1811
DÉCRET qui établit un quatrième président 

dans la Cour de cassation.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 347, n. 6486.)

Art. 1er. Le nombre des présidents de notre Cour de cassa
tion est porté à trois, outre le premier président.

2. Chaque président est attaché à une des sections. (F. Ord. 
15 janv. 1826, art. 28.)

3. Le premier président peut présider chacune des sections.
4. Il n’est, au surplus, rien innové à l’ordre de service établi 

dans la même Cour.

30 janvier 1811
DÉCRET contenant règlement sur les dépenses 

de l’ordre judiciaire.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 349, n. 6504.)

Dépenses fixes des cours impériales.

Art. 7. Les greffiers des cours impériales auront chacun 
autant de commis assermentés qu’il y aura de chambres dans
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la cour, et de plus, un commis assermenté pour le service de la 
cour d’assises.

8. Au moyen du traitement fixe, des droits et remises qui 
sont attribués par la loi et par nos décrets impériaux aux greffiers 
des cours impériales, ils demeurent chargés du salaire de leurs 
commis expéditionnaires, et généralement de toutes les dépenses 
relatives au service et à l’entretien du greffe.

Dépenses fixes des cours d’assises et des cours spéciales.
9. Les conseillers de la cour itiipériale de Paris délégués 

pour présider les cours d’assises. . . . . , dans les départe
ments autres que celui où siégera la cour impériale, auront, 
indépendamment de la totalité de leur traitement, un supplé
ment d’un huitième en sus pour chaque trimestre pendant lequel 
ils présideront. — Les conseillers des autres cours impériales 
délégués comme il est dit au précédent paragraphe, auront un 
supplément du quart en sus. (F. Ord. 17 mai 1832, art. 2; 
Décr. 18 juin 1811, art. 2, § 9.)

Dépenses fixes des tribunaux de première instance.

16. Le greffier aura, dans chaque tribunal de première 
instance, un commis assermenté par chambre. — A Paris, le 
greffier du tribunal de première instance aura douze commis 
assermentés.

17. La disposition de l’article 8 de notre présent décret, 
relative aux greffiers des cours impériales, est commune aux 
greffiers des tribunaux de première instance.

Dépenses variables.
19. Les conseillers des cours impériales et les conseillers 

auditeurs qui seront délégués pour compléter le nombre des
juges d’une cour d’assises.............. , recevront, pouf tous frais
de voyage et de séjour dans les lieux où se tiendront les assises 
ou la cour spéciale, une indemnité de quinze francs par jour, 
qui leur sera payée comme frais généraux de justice, sur exécu
toire décerné par le premier président de la cour impériale, et 
sur le réquisitoire de notre procureur général. (F. Décr. 18 juin 
1811, art. 87.)

21. Les conseillers délégués dans le cas de i’article 9, qui, 
après avoir terminé les affaires d’un département, seront délé
gués durant le même trimestre dans un autre département, pour 
y présider la cour d’assises ou la cour spéciale, recevront, à 
raison de cette nouvelle délégation, dix francs par poste, pour 
frais de voyage. (F. Ord. 17 mai 1832, art. 2; Décr. 18 juin 
1811, art. 87.)

Menues dépenses des cours et tribunaux et frais de parquet.

23. Il sera alloué pour menues dépenses, à chaque cour 
impériale, une somme pareille : — 1° A la totalité de ce qui 
est accordé à la cour d’appel ; — 2° A la totalité de ce qui est 
accordé à la cour de justice criminelle du département dans 
lequel siégera la cour impériale. — A Paris, une somme de
22.000 francs sera allouée à la cour impériale.

24. Il sera alloué à chacun des tribunaux de première 
instance, à l’exception de ceux aux menues dépenses desquelles il 
est pourvu par l’article suivant, une somme pareille : — 1» A 
la totalité de ce qui est accordé au même tribunal ; — 2° A la 
totalité de ce qui est accordé aux magistrats de sûreté du ressort 
de ce tribunal, pour leurs frais de bureau. — Une somme de
32.000 francs sera allouée au tribunal de première instance du 
département de la Seine. — Les menues dépenses du tribunal 
de première instance de Douai seront les mêmes que celles du 
tribunal de Valenciennes.

25. Il sera alloué à chacun des tribunaux de première
instance près desquels siégeront les cours d’assises..............
(autres toutefois que ceux du lieu où la cour impériale siégera), 
une somme pareille : — 1° A la totalité de ce qui est accordé 
au même tribunal ; — 2° A la moitié de ce qui est accordé à la 
cour de justice criminelle du même lieu; — 3° A la totalité de 
ce qui est accordé aux magistrats de sûreté pour leurs frais de 
bureau.

26. Il sera alloué comme frais de parquet : — 1° Au procu
reur général de la cour impériale de Paris, 6,200 francs pour

deux secrétaires et deux commis expéditionnaires ; — 2° Aux 
procureurs généraux dès cours impériales composées de cinq 
départements au moins, 1200 francs pour Un secrétaire. — A 
l’égard des autres procureurs généraux, les frais de secrétaire 
seront à leur charge. — Les autres frais de parquet des cours 
impériales sont Compris dans l’article 23, lequel comprendra 
également la dépense nécessaire pour un secrétaire qui sera 
accordé au premier président de la cour impériale de Paris.

Dispositions diverses concernant les traitements et la distribution 
des droits d’assistance.

27. Le traitement des fonctionnaires de l’ordre judiciaire 
courra du jour de la prestation de serinent.

28 . Le traitement des démissionnaires et celui des magistrats 
qui seront admis à prendre leur retraite, courront jusqu’au jour 
de l’installation de leur successeur, s’ils continuent jusque-là 
l'exercice de leurs fonctions, où s’ils ne cessent de les remplir 
avant cette époque que pour cause d’infirmités graves et jus
tifiées. . . . i

29. Le magistrat qui remplacera celui auquel est accordé 
un supplément de traitement à raison de sa qualité de président 
ou d’officier du ministère public} n’aura droit à cette augmen
tation que dans le cas de mort ou de démission, et dans le cas 
où le magistrat remplacé aurait encouru la peine de privation 
de son traitement, et enfin dans le cas où, ayant été admis à 
prendre sa retraite, il aurait cessé l’exercice de ses fonctions.

32. En cas de vacance d’une place de greffier dans une cour 
impériale ou dans un tribunal quelconque, celui qui la remplira 
par intérim jouira du traitement ainsi que des émoluments qui 
y sont attachés, à la charge de pourvoir à toutes les dépehs69 
du greffe.

-> F. Décr. 28 janv. 1883, art. 2, qui abroge l’art. 22»

27 février 1811
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT relatif au droit 

d’enregistrement des acquisitions faites pour le 
compte des départements, arrondissements et com
munes.

{Suit, des Lois, 4e S., B. 354, n. 6560.)

Le Conseil d’Etat............ , — 1° Est d’avis que le droit d’enre
gistrement tel qu’il est fixé par la loi du 22 frimaire an VII 
pour les contrats de vente entre particuliers est du pour toutes 
les acquisitions faites pour le compte des départements, arron
dissements et communes. ....
-> F. L. 22 frim. an VII, art. 15 et 70.

27 février 1811
DECRET sur le logement et les honneurs dus 

aux présidents des cours d’assises.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 354, n. 6558.)

Art. 1er. Dans toute commune où se tiendront les assises, 
le magistrat qui viendra les présider sera logé, soit à l’hôtël de 
ville, soit au palais de justice, s’il s*y trouve des appartements 
commodes et meubles ; dans le cas contraire, dans une maison 
particulière et meublée, qui aura été d’avance désignée par le 
maire.

2. Pour éviter toute charge qui retomberait souvent sur le 
même individu, le maire sera tenu de désigner successivement 
les principales maisons de la commune qui offrent la possibilité 
de disposer d’un appartement décent et commode, sans que le 
propriétaire ou principal locataire de ladite maison soit obligé 
de l’abandonner.

F. Ord. 17 mai 1832; 9 août 1832.
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8 mars 1811
DÉCRET contenant de nouvelles dispositions pour 

prévenir ou réprimer l’introduction de marchan
dises prohibées.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 356, n. 6o69.)

F. Décr. 16 fév. 1895, qui vise lés art. 1er et 2.

1er avril 1811
DÉCRET tendant à prévenir ou réprimer la fraude 

dans la fabrication des savons.

(Bull, des Lois, 4e S.} B. 359, n. 6591.)

9 avril 1811
DÉCRET contenant concession gratuite aux dèparte- 

tements, arrondissements et communes, de la pleine 
propriété des édifices et batiments nationaux actuel
lement occupés pour le service de l’administration, 
des cours et tribunaux et de l'instruction publique.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 363, n. 6657.)

F. L. 23 oct. 1790; Décr. 24 mars 1806.

6 msü 1811
DÉCRET relatif à l’assiette des redevances fixes 

et proportionnelles sur les mines.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 364, n. 6754.)

Titre II. — Assiette de la redevance proportionnelle.

Section Ire. — Assiette de la redevance proportionnelle 
sur les mines concédées.

Art. 16. La matrice de râle pour la redevance proportion
nelle sur les mines concédées, qui sont en extraction, sera 
dressée d’après des états d’exploitation conformes au modèle
n° IV.

17. Il y aura un état d’exploitation pour chaque mine con
cédée; la confection en sera divisée en deux parties, savoir : 
1° la partie descriptive ; 2° la proposition de l’évaluation du 
produit net imposable. _ _ ,

18. La partie descriptive des états d’exploitation sera faite 
par i’ingénieur des mines du département, après avoir appelé et 
entendu les concessionnaires ou leurs agents, conjointement 
avec les maires et adjoints de la commune ou des communes sur 
lesquelles s’étendent les concessions, et les deux répartiteurs 
communaux qui seront les plus fort imposés. — Elle com
prendra le nom et la nature des mines, le numéro des articles, 
les noms des communes ; les noms, professions et demeures des 
concessionnaires, possesseurs ou usufruitiers ; la désignation 
sommaire des ouvrages souterrains entretenus et exploités, ainsi 
que celle des machines; enfin, la désignation des bâtiments et 
usinés servant à l’exploitation.

19. La proposition de l’évaluation du produit net imposable
sera faite par les mêmes individus désignés à 1 article précédent 
èt portée à i’avant-dernière colonne du tableau. — La déclara
tion du produit net du revenu à laquelle se tiendront le proprié
taire ou ses agents sera mentionnée au tableau si elle diffère de 
dévaluation. . ,

20. Les préfets régleront les époques auxquelles les ingé
nieurs des mines, maires, adjoints et répartiteurs devront se 
réunir, de manière que la partie descriptive des états d’exploi
tation et la proposition d’évaluation soient achevées sans 
délai cette année, et que, par la suite, elles aient subi, avant 
le 15 mai de chaque année, les changements qu’il sera néces
saire d’y faire annuellement.

21. Les mines dont la concession superficielle s’étendra sur 
deux ou plusieurs communes seront portées sur les états d’exploi
tation, au nom de la commune où sont situés les bâtiments

d’exploitation, usines et maisons de direction. Il en sera de 
même des mines dont la concession superficielle s’étendra sur 
frontières de deux ou plusieurs départements.

22. Lés états ainsi préparés seront certifiés et signés par les 
ingénieurs des mines, maires, adjoints et répartiteurs qui auront 
concouru à leur formation.

23. D’après ces états, l’ingénieur des mines fera préparer la 
matrice de rôle (conformément au modèle n° V), en y laissant 
en blanc la colonne des évaluations définitives du produit net 
imposable ; il transmettra le tout au préfet, qui le soumettra au 
comité d’évaluation.

24. Ce comité sera composé du préfet, de deux membres du 
conseil général du département nommés par le préfet, du direc
teur des contributions et de l’ingénieur des mines et de deux des 
principaux propriétaires de mines dans les départements où il y 
a un nombre d’exploitations suffisant.

25. Le comité est chargé de déterminer les évaluations défi
nitives du produit net imposable de chaque mine ; d’en faire 
porter l’exprèssion au bas de chaque état d’exploitation, à 1 avant- 
dernière colonne de la matrice du rôle et d’arrêter les états et 
matrices. (F. Décr. 30 ynlw 1860.)

26. Le comité d’évaluation procédera aux appréciations du 
produit net imposable, soit d’office, soit en ayant égard aux décla
rations des exploitants qui les auront fournies.

27. Les exploitants, concessionnaires ou usufruitiers, ou leurs 
ayants cause, sont tenus de remettre au secrétariat de la préfet 
ture, le plus tôt possible pour cette année, et, pour les années 
suivantes, avant le let mai, la déclaration détaillée du produit 
net imposable de leurs exploitations ; faute de quoi, l’appréciation 
aura lieu d’office.

28. Pour éclairer le comité, le préfet et l’ingénieur des mines
réuniront d’avance tous les renseignements qu’ils jugeront néces
saires, notamment ceux concernant le produit brut de chaque 
mine, la valeur des matières extraites ou fabriquées, le prix des 
matières premières employées et de la main-d’œuvre, l’état des 
travaux souterrains, le nombre des ouvriers, les ports ou lieux 
d’exportation ou consommation, et la situation plus ou moins pros
père de rétablissement. Le comité d’évaluation aura égard à ces 
renseignements. — Ces éclaircissements seront, autant que pos
sible, placés dans de nouvelles colonnes ajoutées, selon les lieux 
et les circonstances, au modèle de tableau n° IV. ..............

29. Les états d’exploitation et la matrice de rôle pour les 
mines concédées resteront déposés chez le directeur des contri
butions, pour servir à la confection des rôiés. (F. Décr, 11 fêvi 
1874, art, 1er.)

Section II. — Assiette de la redevance proportionnelle 
sur les mines non concédées.

30. Il sera procédé pour les mines non concédées régulière
ment ou exploitées sans aucune concession, comme poüf les 
mines concédées; mais les états d’exploitation seront intitulés 
différemment. Il y aura une matrice de rôle séparée, conforme 
au tableau n° VII. — Chaque état d’exploitation considère 
comme section formera un article dans la matrice de rôle.

Titre IIÎ. — Abonnements pour la redevance 

proportionnelle.

31. Les exploitants, concessionnaires oïl non concession
naires, qui désireront jouir de la faveür de l’abonneitîent, dépo
seront dans le délai d’un mois, après la publication dü présent 
décret, pour les années 1811 et 1812, et, pour les années ulté
rieures, avant le 15 avril, au secrétariat de la préfecture de leur 
département, leur soumission appuyée de motifs détaillés : il leur 
en sera délivré un reçu. — Faute par ces exploitants de dépose!1 
leur soumission dans le délai prescrit, ils seront imposés pio- 
portionnellement à leur revenu net présumé, comme il est dit au 
titre précédent.

32. Les soumissions d’abonnement pour 1811 et 1812 
pourront être acceptées sur l’avis des préfets par le directeur 
général des mines, d’après une estimation, faite sur les rensei
gnements indiqués à l’article 28, du produit des mines pour 
lesquelles sera proposé l’abonnement.

33. Pour les années 1813 et suivantes, les soumissions d’a
bonnement seront acceptées, modifiées ou rejetées, après avoir 
pris l’avis du comité d’évaluation, lorsque les opérations pres
crites au titre II auront eu lieu. (V. Décr. 27 juin 1866, 
0/7't 2 j

34. Les abonnements seront approuvés, savoir : — Par lé
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préfet, sur l’avis de 1 ingénieur des mines, quand l’évaluation du 
revenu net donnera une redevance au-dessous de 1000 francs; 
— Par le ministre de l’intérieur, sur le rapport du directeur 
général, quand la redevance sera au-dessus de 1000 jusqu’à
3,000 frênes; —Et, au-dessus de 3,000, par un décret rendu 
en Conseil d’Etat. (F. Dècr. 11 fév. 1874, art. 2.)

35. Vétat certifié des abonnements qui auront été admis, sera 
transmis au directeur des contributions pour être employé sur le 
rôle ; il accompagnera le mandement qui sera annuellement déli
vré par le préfet pour l’imposition de la redevance proportion
nelle. (F. Béer. 30 juin 1860.)

Titre IV. — De la confection des rôles.

Section Iro. — Les rôles de la redevance fixe.
36. Chaque directeur des contributions fera dresser le rôle 

de la redevance fixe, sur les mines concédées et sur les mines 
exploitées sans concession régulière ou sans aucune concession, 
d après le tableau qui lui sera transmis chaque année par le 
préfet.

37. Le rôle confectionné (conformément au modèle n° III) 
énoncera les noms, qualités et demeures des concessionnaires, 
usufruitiers et exploitants non concessionnaires; le nom de la 
mine concédée ou exploitée sans concession, celui de la com
mune où devra se faire la perception ; enfin, l’étendue superfi
cielle de la concession, ou bien celle du terrain provisoirement 
assigné ou attribué à l’exploitation. La cote se composera du 
montant de la redevance telle qu’elle aura été portée sur le 
tableau fourni par le préfet, du montant des 10 centimes addi
tionnels pour fonds de non-valeur, et du montant des centimes 
pour frais de perception. — Après avoir été vérifié et rendu 
exécutoire par le préfet, le rôle sera renvoyé au directeur des 
contributions chez lequel il restera déposé.

Section IL — Des rôles de la redevance proportionnelle.
38 . Les rôles pour la redevance proportionnelle sur les mines 

exploitées en vertu d’une concession ou sans concession, seront 
dressés par le directeur des contributions (conformément au mo
dèle n° VIII), d’après les matrices, états d’abonnements et man
dements des préfets.

39. A cet effet, le directeur des contributions imposera, sur 
chaque exploitant non abonné, une somme égale au vingtième du 
produit net de son exploitation ; il portera à l’article de chaque 
abonné le montant de son abonnement, et il ajoutera aux cotes, 
soit de l’abonnement, soit de la redevance déterminée officielle
ment, le montant des 10 centimes additionnels pour fonds de
non-valeur, et celui des centimes pour frais de perception. __
Le rôle ainsi confectionné sera adressé au préfet, pour être véri
fié et rendu exécutoire ; il restera déposé chez le directeur des 
contributions.

Titre V. — Du recouvrement.

40. Le recouvrement des redevances fixes et proportionnelles 
sera effectué par le percepteur des contributions de la commune 
où est située la mine. Lorsque le terrain concédé ou provisoire
ment assigné et attribué aux exploitants non concessionnaires 
embrassera plusieurs communes, le percepteur de la commune où 
seront situés les bâtiments, usines et maisons de direction sera 
seul chargé du recouvrement.

41. Les percepteurs poursuivront les recouvrements sur des 
rôles délivrés par le directeur des contributions, vérifiés et certi
fiés par le préfet.

42. La somme à allouer pour les frais de perception aux per
cepteurs, receveurs d’arrondissement et receveurs généraux sera 
réglée, ainsi que le mode de payement ou de retenue, par une 
décision de notre ministre des finances.

43. Il sera fait écriture séparée de la perception des rede
vances fixes et proportionnelles dans les journaux et registres 
des receveurs d’arrondissement et receveurs généraux.

Titre IV. — Des décharges, réductions, remises 
ET MODÉRATIONS.

44. Tout particulier concessionnaire ou non concessionnaire 
exploitant de mines, qui, par vente, bail, cessation de travaux 
ou toute autre cause légale, aurait cessé d’être imposable aux 
redevances fixes et proportionnelles, et qui aurait été porté sur 
les rôles, et tous ceux qui réclameront des réductions, soit en

raison des taxes d office, faute d avoir fait régulariser en temps 
utile leurs exploitations, soit pour cause d’erreurs dans l’énoncé 
de l’étendue superficielle des concessions, adresseront leurs récla
mations au préfet.

45. Ces réclamations seront accompagnées de pièces justifi
catives ; elles seront renvoyées à l’ingénieur des mines, qui, après 
avoir fait les vérifications nécessaires, fournira son avis motivé.

46. S’il y a lieu à ce que la cote soit réduite, le conseil dé 
préfecture prononcera la quotité de la réduction, sauf le pourvoi 
selon les lois.

47. Les exploitants concessionnaires ou non concessionnaires 
qui se croiront trop imposés à la redevance proportionnelle se 
pourvoiront également par-devant le préfet.

48. Le préfet enverra les réclamations au sous-préfet de 
1 arrondissement, au directeur des contributions et à l’ingénieur 
des mines pour avoir leur avis ; il enverra aussi au maire de la 
commune pour avoir l’avis des répartiteurs qui auront été enten
dus selon l’article 18, et il soumettra le tout au conseil de 
préfecture, qui prononcera sur la réduction de la cote. (F Dêcr 
4 août 1860, art. 10 ; 24 oct. 1860.)

49. Si les sous-préfet, directeur des contributions et ingé
nieur des mines, ne conviennent pas de la surtaxe, deux experts 
seront nommés, l’un par le préfet et l’autre par le réclamant.
A epoque fixée par le préfet, ces experts se rendront sur les 
lieux avec le contrôleur des contributions ; et, en présence de 
1 ingénieur des mines et du réclamant ou de son fondé de pou
voir, ils vérifieront les faits exposés dans la réclamation, et rec
tifieront, s il y a lieu, l’appréciation du revenu net de l’exploi
tation. r

50. Le contrôleur des contributions rédigera un procès-verbal 
des dires des experts et des parties intéressées; il y joindra son 
avis, ainsi que celui de l’ingénieur des mines, et adressera le 
tout au sous-préfet, qui le transmettra au préfet. Le conseil de 
préfecture, après avoir vu l’avis du directeur des contributions 
prononcera sur la réclamation sauf le pourvoi, comme il est dit 
article 46.

51. Les frais d’expertise, de présence et de vérification seront 
réglés par le préfet.
e 52. Quand la réclamation aura été reconnue non fondée les 
frais seront supportés par le réclamant.

53. Si elle est reconnue fondée, les frais seront pris sur la 
portion de fonds de non-valeur mis à la disposition du préfet ainsi 
qu il sera dit ci-après.

54. Lorsque, par des événements extraordinaires, un exploi
tant aura éprouvé des pertes, il adressera sa pétition détaillée 
au prefet, qui la renverra à l’ingénieur des mines. — L’ingé
nieur se transportera sur les lieux, vérifiera les faits et présence 
des maires, constatera la quotité de la perte et en adressera un 
proces-verbal détaillé au préfet qui prendra l’avis du sous-préfet,
(le I arrondissement et du directeur des contributions

55. Le préfet réunira les différentes demandes qui lui auront 
ete laites dans le cours de l’année en remises et modérations • 
et, 1 annee expiree, il fera entre les contribi ables dont les récla
mations auront été reconnues justes et fondées, la distribution 
des sommes qu’il pourra accorder sur les fonds de non-valeur 
mis à sa disposition.

56. L état de distribution sera envoyé au directeur général 
des mines, pour être soumis au ministre de l’intérieur et recevoir 
son approbation.

57. Sur les dix centimes imposés additionnellement à la 
redevance proportionnelle, moitié est mise à la disposition des 
préfets pour etre employée aux frais de confection des états, 
tableaux, matrices et rôles, aux décharges et réductions, remises 
et modérations, ainsi qu’aux frais d’expertise et de vérification 
des réclamations en dégrèvement; l’autre moitié restera à la dis
position particulière du ministre de l’intérieur, et sera destinée 
principalement à accorder des suppléments de fonds aux dépar- 
tements auxquels le maximum des centimes additionnels ne 
suffirait pas pour faire face aux dépenses précédemment énoncées 
et a accorder des remises et modérations extraordinaires aux 
departements où les exploitations auraient éprouvé des accidents 
majeurs.

V L. 21 avril 1810; Dêcr. 27 juin 1866; 11 fév 1874 oui 
le modifie. 1
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DÉCRET contenant règlement pour l’administration 
de la justice en matière criminelle, de police correc
tionnelle et de simple police, et tarif général des 
frais.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 377, n. 7035.)

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

Art. 1er. L’administration de l’enregistrement continuera de 
faire l’avance des frais de justice criminelle, pour les actes et 
procédures qui seront ordonnés d’office ou à la requête du minis
tère public; sauf à poursuivre, ainsi que de droit, le recouvre
ment de ceux desdits frais qui ne sont point à la charge de l’Etat : 
le tout dans la forme et selon les règles établies par le présent 
décret.

2. Sont compris sous la dénomination de frais de justice cri
minelle, sans distinction des frais d’instruction et de poursuite 
en matière de police correctionnelle et de simple police : — 
1» Les frais de translation des prévenus ou accusés ; de trans
port de procédures et des objets pouvant servir à conviction ou 
à décharge ; — 2° Les frais d’extradition des prévenus, accusés 
ou condamnés ; 1— 3° Les honoraires et vacations des méde
cins, chirurgiens, sages-femmes, experts et interprètes; — 4°Les 
indemnités qui peuvent être accordées aux témoins et aux jurés;
— 5° Les frais de garde de scellés et ceux de mise en fourrière ;
— 6° Les droits d’expédition et autres alloués aux greffiers ; — 
7° Le salaire des huissiers; — 8° L’indemnité accordée aux 
officiers de justice dans le cas de transport sur le lieu du crime 
ou délit; —9° Les frais de voyage et de séjour accordés à nos
conseillers dans les cours impériales (cours d’appel)...............
ainsi qu’aux officiers du ministère public, autres néanmoins que
les substituts en service près les cours d’assises...............hors
du chef-lieu, à l’égard desquels il a été statué par l’article 10 
de notre décret du 30 janvier 1811 ; — 10° Les frais de voyage et 
de séjour auxquels l’instruction des procédures peut donner lieu ;
— 11° Le port des lettres et paquets pour l’instruction crimi
nelle (F. L. finances, 5 mai 1855, art. 18) ; — 12° Les frais 
d’impression des arrêts, jugements et ordonnances de justice ; — 
13° Les frais d’exécution des jugements criminels et les gages 
des exécuteurs; — 14° Les dépenses assimilées à celles de 
l’instruction des procès criminels et qui résulteront, savoir ; — 
Des procédures d’office pour l’interdiction ; — Des poursuites 
d’office en matière civile; — Des inscriptions hypothécaires 
requises par le ministère public; — Du transport des greffes.

3. Ne sont point compris sous la dénomination de frais de 
justice criminelle : — 1° Les honoraires des conseils ou défen
seurs des accusés, même de ceux qui sont nommés d’office, non 
plus que les droits et honoraires des avoués, dans les cas où leur 
ministère serait employé ; — 2° Les indemnités de route des 
militaires en activité de service, appelés en témoignage devant 
quelques juges ou tribunaux que ce soit, et ce, conformément à 
l’article 69 de la loi du 28 germinal an VI, et à l’arrêté du gou
vernement du 22 messidor an V ; — 3° Les frais d’apposition 
des affiches d’arrêts, jugements ou ordonnances de justice, les
quels continueront à être payés par les communes, ainsi qu’il 
résulte des articles 9 et 10 de l’arrêté du Gouvernement du 
27 brumaire an VI ; — 4° Les frais d’inhumation des condamnés 
et de tous cadavres trouvés sur la voie publique ou dans quelque 
autre lieu que ce soit, lesquels sont également à la charge des 
communes, aux termes de l’article 26 de notre décret du 23 prai
rial an XII, lors toutefois que les cadavres ne sont pas réclamés 
Par les familles, et sauf le recours des communes contre les héri
tiers; — 50 Les frais de translation des condamnés dans les 
Dagues, dans les maisons centrales de correction, etc., lesquels 
continueront d’être à la charge du ministère de l’intérieur, con
formément à l’avis de notre Conseil d’Etat du 10 janvier 1807, 
approuvé par nous le 16 février suivant; — 6° Les frais de 
conduite des mendiants et vagabonds qui ne sont point traduits 
devant les tribunaux, lesquels continueront d’être à la charge 
du ministère de l’intérieur, conformément à l’avis de notre Con
seil d’Etat, du 1er décembre 1807, approuvé par nous le 11 jan
vier 1808 ; — 7° Les frais de translation de tous individus 
arrêtés par mesure de haute police, lesquels continueront à être 
Payés par le ministère de la police, conformément au même avis ;

8° Les frais de translation de tous condamnés évadés du lieu 
de leur détention, qui continueront à être supportés par les 
ministères de la guerre, de la marine, de l’intérieur et de la

police, chacun en ce qui le concerne ; — 9° Les dépenses des 
prisons, maisons de correction, maisons de dépôt, d’arrêt et de 
justice, lesquelles resteront à la charge du ministère de l’inté
rieur, en vertu de la loi du 10 vendémiaire an IV, et de l’arrêté 
du Gouvernement du 23 brumaire suivant; — 10° Les frais de 
translation des déserteurs des armées de terre et de mer, qui 
sont à la charge des ministères de la guerre et de la marine ;
11° Les dépenses occasionnées par les poursuites intentées devant 
les tribunaux militaires ou maritimes, et les frais de procédure 
qui ont lieu devant les tribunaux ordinaires contre les conscrits 
réfractaires et les déserteurs, lesquels sont également à la charge 
des ministères de la guerre et de la marine, conformément aux 
articles 8 et 9 de notre décret du 8 juillet 1806 ; — 12° Toutes 
autres dépenses, de quelque nature qu’elles soient, qui n'ont 
pas pour objet la recherche, la poursuite et la punition des 
crimes, délits ou contraventions de la compétence, soit de 
la haute cour impériale, soit des cours impériales, des cours
d’assises.............. soit des tribunaux correctionnels ou de simple
police, sauf les exceptions énoncées dans le titre II de notre 
présent décret. (F. C.pr. civ., art. 10.)

Titre Ier. — Tarif des frais.

Chapitre Ier. — Des frais de translation des prévenus ou ac
cusés, de transport des procédures et des objets pouvant servir
à conviction ou à décharge.
4. Les prévenus ou accusés seront conduits à pied par la 

gendarmerie, de brigade en brigade ; néanmoins ils pourront, si 
des circonstances extraordinaires l’exigent, être transférés, soit 
en voiture, soit à cheval, sur les réquisitions motivées de nos 
officiers de justice. (F. Ord. 2 mars 1845, art. 3.) — Les réqui
sitions seront rapportées en original, ou par copies dûment cer
tifiées par les officiers qui donneront les ordres, à l’appui de 
chaque état ou mémoire de frais à fournir par ceux qui auront 
fait le transport. (F. Dêcr. 1er mars 1854, art. 385.)

5. Lorsque la translation par voix extraordinaire sera ordonnée 
d’office, ou demandée par le prévenu ou accusé, à cause de 
l’impossibilité où il se trouverait de faire ou de continuer le 
voyage à pied, cette impossibilité sera constatée par certificat de 
médecin ou de chirurgien. — Ce certificat sera mentionné dans 
la réquisition et y demeurera joint.

6. Dans les cas d’exception ci-dessus, la translation des pré
venus ou accusés sera faite par les entrepreneurs généraux des 
transports et convois militaires, et aux prix de leur marché. — 
Dans les localités où le service des transports militaires ne sera 
point organisé, les réquisitions seront adressées aux officiers 
municipaux qui y pourvoiront par les moyens ordinaires et aux 
prix les plus modérés.

7. Les prévenus et accusés pourront toujours se faire trans
porter en voiture, à leurs frais, en se soumettant aux mesures 
de précaution que prescrira le magistrat qui aura ordonné la 
translation, ou le chef d’escorte chargé de l’exécuter.

8. La translation des prévenus ou accusés, soit dans l’inté
rieur de Paris, soit de Paris à Bieêtre ou de Bicêtre à Paris, se 
fera toujours par voitures fermées et par un entrepreneur parti
culier, en vertu d’un marché passé par le préfet du département 
de la Seine et qui ne pourra être exécuté qu’après l’approbation 
de notre grand-juge ministre de la justice.

9. Les procédures et les effets pouvant servir à conviction ou 
à décharge seront transportés par les gendarmes chargés de la 
conduite des prévenus ou accusés. — Si, à raison du poids ou du 
volume, ces objets ne peuvent être transportés par les gen
darmes, ils le seront, d’après un ordre par écrit du magistrat 
qui ordonnera le transport, soit par les messageries, soit par les 
entrepreneurs de transports et convois militaires, soit par toute 
autre voie plus économique, sauf les précautions convenables 
pour la sûreté des objets.

10. Les aliments et autres secours indispensablement néces
saires aux prévenus ou accusés, pendant leur translation, leur 
seront fournis dans les prisons et maisons d’arrêt des lieux de la 
route. —Cette dépense ne sera point considérée comme faisant 
partie des frais généraux de justice ; mais elle sera confondue 
dans la masse des dépenses ordinaires des prisons et maisons 
d’arrêt. — Dans les lieux où il n’y a point de prisons, les officiers 
municipaux feront faire la fourniture des aliments et autres 
objets, et le remboursement en sera fait aux fournisseurs comme 
frais généraux de justice.

11. Les gendarmes ne pourront accompagner les prévenus ou 
accusés au delà de la résidence d’une des brigades les plus voi-
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sii}es de celle dont ils feront eux-mêmes partie, sans un ordre 
exprès du capitaine commandant la gendarmerie du départe
ment. (F. Ord. 2 mars 1845, art. 3.)

12. Si, pour l’exécution d’ordres supérieurs relatifs à la 
translation des prévenus ou accusés, il est nécessaire d'employer 
des moyens extraordinaires de transport, tels que la poste, les 
diligences ou autres voies semblables, les frais de ce transport 
et autres dépenses que les gendarmes se trouveront obligés de 
faire en route, leur seront remboursés comme frais de justice cri
minelle, sur leurs mémoires détaillés, auxquels ils joindront les 
ordres qu’ils auront reçus, ainsi que dès quittances particulières 
poqr les dépenses de nature à être ainsi constatées. — Si les 
gendarmes n’ont pas des fonds suffisants pour faire les avances, 
il leur sera délivré un mandat provisoire de la somme présumée 
nécessaire, par le magistrat qui ordonnera le transport. —Il sera 
lait mention du montant de ce mandat sur l’ordre de transport.
— A leur arrivée à leur destination, les gendarmes feront régler 
définitivement leur mémoire par le magistrat devant qui le prévenu 
devra comparaître. — Il ne sera alloué aux gendarmes aucuns 
frais de retour ; ils recevront seulement l’indemnité prescrite par 
les articles 68 et 69 de la loi du 28 germinal an VI. (T. Ord. 
2 mars 1845, art. 3; Décr- 18 fêv. 1863*, art. 132, 322, 324, 
qui rend cette disposition inapplicable.)

13. Lorsqu’en conformité des dispositions du Code d’instruc
tion criminelle sur le faux, et dans les cas prévus notamment 
par les articles 452 et 454, des dépositaires publics, tels que les 
greffiers, notaires, avoués et huissiers, seront tenus de se trans
porter au greffe ou devant un juge d’instruction, pour remettre 
des pièces arguées de faux ou des pièces de comparaison, il leur 
sera alloué, pour chaque vacation de trois heures, la même in
demnité qui leur est accordée par l’article 166 de notre décret 
du 16 février 1807, relativement à l’inscription de faux incident.
— Les dépositaires publics auront toujours le droit de faire en 
personne le transport et la remise des pièces, sans qu’on puisse 
les obliger à les confier à des tiers.

14. Les autres dépositaires particuliers recevront, pour le 
même objet, l’indemnité réglée par ledit article 166.

15. Dans les cas prévus par les deux articles précédents, les 
frais de voyage et de séjour des greffiers, notaires, avoués et 
dépositaires particuliers, seront réglés ainsi qu’il sera dit dans 
le chapitre VIII ci-après, pour les médecins, chirurgiens, etc.
— Quant aux huissiers, on se conformera aux dispositions dudit 
chapitre VIII en ce qui les concerne.

Chapitre IL — Des honoraires et vacations des médecins, 
chirurgiens, sages-femmes, experts et interprètes.

16. Les honoraires et vacations des médecins, chirurgiens, 
sages-femmes, experts et interprètes, en raison des opérations 
qu’ils feront, sur la réquisition de nos officiers de justice ou de 
police judiciaire, dans les cas prévus par les articles 43, 44, 
148, 332 et 333 du Code d’instruction criminelle, seront réglés 
ainsi qu’il suit : (F. L. 25 juin 1841, art. 29; Décr. %l nov. 
1893; 17 août 1897, art. 6 et 19.)

18. Les visites faites par les sages-femmes seront payées :
A Paris,  ........................................... , , 3 fr. 00 c.
Dans les autres villes et communes. ... 2 00

22- Chaque expert ou interprète recevra, pour chaque vaca
tion de trois heures, et pour chaque rapport, lorsqu’il sera fait
par écrit, savoir :

A Paris......................................................... 5 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus. .................. ... ............................ 4 00
Dans toutes les autres villes et communes. 3 00

Les vacations de nuit seront payées moitié en sus. —Il ne 
pourra être alloué, pour chaque journée, que deux vacations de 
jour et une de nuit.

23. Les traductions par écrit seront payées, pour chaque 
rôle de trente lignes à la page et de seize à dix-huit, syllabes à
la Jigne, savoir :

A Paris........................................................ 1 fr. 25 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus...................................................... 1 00
Dans les autres villes et communes. ... 0 75

24. Daus le cas de transport à plus de deux kilomètres de

leur résidence, les médecins, .chirurgiens, sages-femmes, experts 
et interprètes, outre la taxe ci-dessus fixée pour leurs vacations, 
seront indemnisés de leurs frais de voyage et séjour, de la ma
nière déterminée dans le chapitre VIII ci-après. (F. L. 25 juin 
1841, art. 29; 7 oct. 1895, art. 15; 17 août 1897, art. 9.)

25. Dans tous les cas où les médecins, chirurgiens, sages- 
femmes, experts et interprètes seront appelés,' soit devant le 
juge d’instruction, soit aux débats, à raison de leurs déclara
tions, visites ou rapports, les indemnités dues pour cette compa
rution leur seront payées comme à des témoins, s’ils requièrent 
laxe. (F. Décr. 24 sept. 1895, art. 15.)
-> F. Décr. 3 mai 1897, qui modifie en partie le tarif des exper
tises médicales en Algérie.

Chapitre III. — Des indemnités qui peuvent être accordées 
aux témoins et aux jurés.

26. Conformément à l’article 82 du Code d’instruction crimi
nelle, les témoins entendus dans l’instruction et lors du jugement 
des affaires criminelles et de police, recevront, s’ils le-deman
dent, une indemnité qui demeure réglée ainsi qu’il suit :

27. Pour chaque jour que le témoin aura été détourné de son 
travail ou de ses affaires, il pourra lui être taxé, savoir :

A Paris. ...................................................... 2 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus....................................................... 1 50
Dans les autres villes et communes. ... 1 00

-> F. Décr. 7 avril 1813, art. 2; 22 juin 1895; 7 oct. 1895, 
art. 11.

28. Les témoins du sexe féminin admis à déposer, et les 
enfants de l’un et l’autre sexe au-dessous de l’âge de quinze ans, 
entendus par forme de déclaration recevront, savoir :

A Paris......................................... . 1 fr. 25 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus....................................................... 1 00
Dans les autres villes et communes. ... 0 75

-> F. Décr. 7 avril 1813, art. 2; juin 1895; 7 oct. 1895, 
art. 11.

30. Si les témoins sont obligés de se transporter hors du lieu 
de leur résidence, il pourra leur être alloué des frais de voyage 
et de séjour, tels qu’ils sont réglés dans le chapitre VIII ci- 
après. — Audit cas, les frais de séjour, tels qu’ils seront fixés 
par le n° 2 de l’article 96 ci-après, leur tiendront lieu de la 
taxe déterminée dans les articles 27 et 28 ci-dessus. (F. Décr. 
7 avril 1813, art. 2; 22 juin 1895, qui le modifie.)

31. Nos officiers de justice n’accorderont aucune taxe aux 
militaires en activité de service, lorsqu’ils seront appelés en té
moignage. — Néanmoins, il pourra leur être accordé une indem
nité pour leur séjour forcé hors de la garnison ou cantonne
ment, en se conformant, pour les officiers de tout grade, à la 
fixation faite par le n° 2 de l’article 96 du présent décret, et en 
allouant la moitié seulement de ladite indemnité aux sous-offi
ciers et soldats.

32. Tous les témoins qui reçoivent un traitement quelconque, 
à raison d’un service public, n’auront droit qu’au rembourse
ment des frais de voyage, s’il y a lieu et s’ils le requièrent, sur 
le pied réglé par le chapitre VIII ci-après. (F. Décr. 7 avril 
1813, art. 3.)

33. Conformément à la loi du 5 pluviôse an XIII, l’indemnité 
accordée aux témoins ne sera avancée par le Trésor impérial 
qu’autant qu’ils auront été cités, soit à la requête du ministère 
public, soit en vertu d’ordonnance rendue d’office, dans les cas 
prévus par les articles 269 et 303 du Code d’instruction crimi
nelle.

34- Les témoins cités à la requête soit des accusés, confor
mément à l’article 321 du Code d’instruction criminelle, soit 
fies parties civiles, conformément à la loi du 5 pluviôse an XIII, 
recevront les indemnités ci-dessus déterminées ; elles leur seront 
payées par ceux qui les auront appelés en témoignage.

35. Les jurés qui auront été obligés de se transporter à plus 
de 2 kilomètres de leur résidence actuelle, pourront être rem
boursés des frais de voyage seulement, sur le pied réglé dans le 
chapitre VIII ci-après, si toutefois ils le requièrent ; et il ne sera 
rien alloué pour toute autre cause que ce soit, à raison de leurs 
fonctions. (F. L. 2 août 1875.)

36. Nos officiers de justice énonceront, dans les mandats qu ils

18 juin 1811, - LOIS, DÉCRETS, etc. - 18 juin 1811. 191

délivreront au profit des témoins et des jurés, que la taxe a ete
requise-

Phapitbk IV. — Des frais de garde de scellés et de ceux 
de mise en fourrière.

37. Dans les cas prévus par les articles 16, 35, 37, 38, 89 
. Q,, dn Code d’instruction criminelle, il ne sera accorde fie 

taxe pour la garde des scellés, que lorsque le juge instructeur 
n’nira Das jugé à propos de confier cette garde a des habitants 
de la maison où les scellés auront été apposés. — Dans ce cas, 
il sera alloué, pour chaque jour, au gardien nomme d office, sa- 
voir :

A ................................................................. 2 fr. 50 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus.................. *................................ ^
Dans les autres villes et communes. ... I ou

38 En matière criminelle et correctionnelle, les femmes ne 
peuvent être constituées gardiennes des scellés, conformément a 
la loi du 6 vendémiaire an III, qui recevra, quant à ce, son
exécution. .

39. Les animaux et tous objets périssables, pour quelque 
cause qu’ils aient été saisis, ne pourront rester en fourrière ou 
sous le séquestre plus de huit jours. — Après ce délai la main
levée provisoire pourra en être accordée. — S’ils ne doivent ou 
ne peuvent être restitués, il? seront mis en vente, , et les frais de 
fourrière seront prélevés sur le produit de la vente, par privilège 
et préférence à tous autres.

40. La mainlevée provisoire des animaux saisis et des objets 
périssables mis en fourrière, sera ordonnée par le juge de paix 
ou par le juge d’instruction, moyennant caution, et le payement 
des frais de séquestre et de séquestre. — Si lesdits objets doi
vent être vendus, la vente sera ordonnée par les mêmes magis
trats. — Cette vente sera faite à l’enchère, au marché le plus 
voisin, à la diligence de l’administration de T enregistrement. 
— Le jour de la vente sera indiqué par affiches, vingt-quatre 
heures à l’avance, à moins que la modicité de 1 objet ne déter
mine le magistrat à en ordonner la vente sans formalités, ce 
qu’il exprimera dans son ordonnance. — Le produit de la vente 
sera versé dans la caisse de l’administration de l’enregistrement, 
pour en être disposé ainsi qu’il sera ordonné par le jugement dé
finitif.

Chapitre V. r— Des droits d'expédition et autres alloués 
aux greffiers.

41. Il est dû aux greffiers des cours impériales, des tribunaux 
correctionnels et des tribunaux de police, suivant les cas, des 
droits d’expédition, des droits fixes et des indemnités, indépen
damment du traitement fixe qui leur est accordé par nos décrets.

42. Des droits d’expédition sont dus pour tons les actes et 
pièces dont il est fait mention dans les articles du Code d’ins
truction criminelle, sous les numéros, 31, 63, 65, 66, 68, 81, 
86,114, Ü7, ug, q^O, 122, 123, 124, 125, 128, 129, 130, 
431, 146, 153, 157, 158, 159, 160, 161, 188, 190, 191, 192, 
193, 248, 281, 300,'304, 305, 343, 358, 396, 397, 398, 415, 
419, 452, 454, 455, 456, 465, 481, 568 (abrogé), 595 et 601.

43. Ces droits d’expédition ne sont dns que lorsque les expé
ditions sont demandées, soit par les parties qui en requièrent la 
délivrance à leurs frais, soit par le ministère public; dans ce 
dernier cas, le Trésor impérial en fait les avances, s’il n’y a pas 
de partie civile, ou si la partie civile est dans un état d’indi
gence dûment constaté. — Hors les cas ci-dessus, il n’est rien 
dû aux greffiers pour les actes susénoncés, lorsque les significa- 
Oon, notification ou communication en sont faites par les mi
nutes, ainsi qu’il est dit ci-après.

44. Il n’est dû qu’un droit fixe aux greffiers pour les extraits 
fiu’ils sont tenus de délivrer, en conformité des articles 198, 
202, 417 et 472 du Code d’instruction criminelle, et de l’ar- 
tlcle 36 du Code pénal.

45. Il leur est accordé une indemnité pour leur assistance 
aux actes désignés par l’article 378 du Code d’instruction cri- 
imrielle, et pour l’accomplissement des formalités prescrites par

article 83 du Code Napoléon.
L’expédition de l’acte d’écrou dont il est fait mention en 

article 421 du Code d’instruction criminelle, sera payée connue 
extrait au concierge des prisons, suivant la fixation qui sera 
tans l’article 50 ci-après.

47. En - - ■ - ■

minelle, les droits d’expédition dus aux greffiers des maires, 
agissant comme juges de police, seront les mêmes que ceux c es 
greffiers des autres tribunaux de police.

48. Les droits d’expédition dus aux greffiers des cours, et tri
bunaux sont fixés à 40 centimes par rôle de vingt-huit lignes a 
la page et de quatorze à seize syllabes a la ligne. (F. L. 13 bru
maire an VU, art. 20; Décr. 4 août 1860.) .

49. Les droits d’expédition pour chacune des copies dû re
gistre tenu par les greffiers, aux termes de l’article 600 du Code 
d’instruction criminelle, qui doivent être adressées a notie 
grand-juge ministre de la justice et à notre ministre de la police 
générale, conformément à l’article 601 du même Code, sont fixes 
à 10 centimes pour chaque article du registre,

50. Les droits fixes pour les extraits sont réglés a 60 cen
times. quel que soit le nombre des rôles de chaque extrait. — 
En matière forestière, ces droits ne seront que de 2o centimes. 
(F. Décr. 7 avril 1813, art. 7.)

51. L’état de liquidation des frais et dépens sera dresse par 
le greffier, et les copies qu’il en délivrera lui seront payées a 
raison de 5 centimes par article.

52. Lors des exécutions des arrêts criminels, le greffier de fa 
cour, du tribunal ou de la justice de paix du lieu ou se fera 
l’exécution, sera tenu d’y assister, d’en dresser proces-verbal; 
et, dans le cas d’exécution à mort, il fera parvenir a 1 officier de 
l’état civil les renseignements prescrits par le Codé Napoléon.
A cet effet, le greffier se rendra, soit à l’hôtel de ville, soit dans 
une maison située sur la place publique où se fera l’execution, 
et qui lui sera désignée par l’autorité administrative.

53. Il est alloué aux greffiers, pour tous droits d assistance, 
transcription du procès-verbal au bas de l’arrêt, et déclaration 
à l’officier de l’état civil, savoir :

1° Pour les exécutions à mort :
A Paris..................................................... *
Dans les villes de 40,000 habitants et au- 

dessus. ,...............................................

20 fr. 00 c.

15 00
10 00

10 00

5 00
3 00

■ notre présent

Dans les villes de 40,000 habitants et au-
dessus.......................................................

Dans les autres villes et communes. . . .
-> F. Arr. 9 mars 1849.

O Sa. -Lies accuses „
décret, les expéditions et copies qu’ils demanderont, outre celles 
qui leur seront délivrées gratuitement aux termes de lai- 
ticle 305 du Code d’instruction criminelle.

55. Dans les cas de renvoi des accusés, soit devant un autie 
juge d’instruction, soit à une autre cour d’assises (ou spéciale), 
il ne pourra leur être délivré, aux frais du Trésor impérial, de 
nouvelles copies des pièces dont ils auront déjà reçu une copie,
en exécution du susdit article 305.

56 En matière correctionnelle et de simple police, auci 
expédition ou copie des pièces de la procédure ne pourra etre 
délivrée aux parties sans une autorisation expresse de notie 
procureur général. — Mais il leur sera delivre, sur leur seule 
demande, expédition de la plainte, de la dénonciation des 
ordonnances et des jugements definitifs. — routes ces expedi 
tions seront à leurs frais. (F. G. pr. civ., art. 853.)

57. Conformément à l’article 5 de notre decret du 24 ievuet 
1806 les greffiers ne délivreront aucune expédition ou copie 
susceptible d’être taxée par rôle ni aucun extrait, sans les avoir 
soumis à l’examen de nos procureurs qui en feront 1>'‘< 
sur un registre tenu au parquet. — Nos procureurs aviseront
,>U581CNe?eroÏtpdnt insérés, dans la rédaction des arrêts et 

jugements, les plaidoyers prononcés, soit Par ® 
public, soit par les défenseurs des prévenus ou accuses, mais
seulement leurs conclusions. ... (,u„

69. Toutes les lois qu’une procedure en malieie cni _ ,
de police correctionnelle ou de simple police, devra tire trans
mise à quelque cour on tribunal que ce soit ou a notre grand- 
juge, ministre de la justice, la procedure et les pièces seront 
envoyées en minutes, sans en excepter aucune a moins que 
notre grand-juge ne désigne des pièces pour n etre expedtees

|U6Qal'Dans6tous Ples cas où il y aura envoi des pièces d’une
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dressera sans frais, ainsi qu’il est prescrit par l’article 423 du 
Code d’instruction criminelle. (F. Décr. 29 août 1813.)

61. Ne seront expédiés dans la forme exécutoire que les 
arrêts, jugements et ordonnances de justice que les parties ou 
le ministère public demanderont dans cette forme.

62. Toutes les fois que l’officier du ministère public aura 
pris une expédition d’un arrêt ou d’un jugement portant peine 
d’amende ou de confiscation, pour en poursuivre l’exécution en 
ce qui le concerne, il remettra cette expédition au préposé de 
l’enregistrement chargé du recouvrement des condamnations 
pécuniaires, pour tenir lieu de l’extrait dont la remise est 
ordonnée par les arrêtés du gouvernement des 1er et 16 nivôse 
an V. — Cette remise de l’expédition n’aura lieu que lorsque 
nos procureurs ou leurs substituts auront consommé tous les 
actes de leur ministère. (F. Décr. 7 avril 1813, art. 7.)

63. Il n’est rien alloué aux greffiers pour les écritures qu’ils 
sont tenus de faire sous la dictée ou l’inspection des magistrats, 
ni pour la minute d’aucun acte quelconque, non plus aussi que 
pour les simples renseignements qui leur seront demandés par 
le ministère public pour être transmis à nos ministres.

64. Nous défendons très expressément aux greffiers et à leurs 
commis d’exiger d’autres ou de plus forts droits que ceux qui leur 
sont attribués par notre présent décret, soit à titre de prompte 
expédition, soit comme gratification, ni pour quelque cause et 
sous quelque prétexte que ce soit. — En cas de contravention, 
nous voulons qu’ils soient destitués de leurs emplois, et condamnés 
à une amende qui ne pourra être moindre de cinq cents francs, ni 
excéder six mille francs; sans préjudice toutefois, suivant la 
gravité des cas, de l’application des dispositions de l’article 174 
du Code pénal. — Ordonnons à nos procureurs généraux et 
impériaux de dénoncer d’office, ou de poursuivre sur la plainte 
des parties intéressées, les abus qui viendront à leur connais
sance .

Chapitre VI. —Des salaires des huissiers.

65. Le service des huissiers près de nos cours impériales sera
déterminé par une délibération prise en assemblée générale de 
la cour. — Tous les huissiers pourront être appelés indistincte
ment à faire le service civil et le sèrvice criminel, à tour de rôle. 
— Néanmoins ceux des huissiers ci-devant attachés aux cours 
criminelles qui seront jugés les plus aptes à mettre le service 
criminel en activité, seront attachés de préférence, pendant les 
quatre années qui courront du jour de l’installation de chaque 
cour impériale, au service des chambres criminelles de la cour, 
des cours d’assises.............. du chef-lieu.

66. Les cours impériales pourront fixer le lieu de la rési
dence de tous les huissiers de leur ressort, et la changer, sur la 
réquisition de notre procureur général. (F. Décr. 14 juin 1813, 
art. 13 et suiv.) —Le service des huissiers des tribunaux de 
première instance sera réglé par une délibération de chaque 
tribunal pour son arrondissement.

67. Les huissiers n’ont aucun traitement fixe; il leur est 
seulement accordé des salaires à raison des actes confiés à leur 
ministère.

68. Les dispositions de notre décret du 17 mars 1809, con
cernant les six huissiers attachés à la cour de justice criminelle 
du département de la Seine, continueront à être exécutées à 
l’égard des huissiers qui seront attachés au service criminel près 
notre cour impériale de Paris, et ce jusqu’à ce qu’il en soit 
autrement ordonné par nous. (F. Arr. 19 avril 1848, qui réduit 
l’indemnité allouée.)

70. Lorsqu’il n’aura pas été délivré au ministère public des 
expéditions des actes ou jugements à signifier, les significations 
seront faites par les huissiers, sur les minutes qui leur seront 
confiées par les greffiers, sur leur récépissé, à la charge par eux 
de les rétablir au greffe, dans les vingt-quatre heures qui sui
vront la signification, sous peine d’y être contraints par corps, 
en cas de retard. — Lorsqu’un acte ou jugement aura été remis 
en expédition au ministère public, la signification sera faite sur 
cette expédition, sans qu’il en soit délivré une seconde pour cet 
objet. — Les copies de tous les actes, arrêts, jugements et pièces 
à signifier, seront toujours faites par les huissiers ou par leurs 
scribes.

71. Les salaires des huissiers, pour tous les actes de leur 
ministère résultant du Code d’instruction criminelle et du Code 
pénal, sont réglés et fixés ainsi qu’il suit :

1° Pour toutes citations, significations, notifications, com

munications et mandats de comparution, dans les cas prévus 
par les articles 19, 34, 72, 81, 91, 97, 109, 114, 116, 117, 
128, 129, 130, 131, 135, 145, 146, 149, 151, 153, 157, 158, 
160, 172, 174, 177, 182, 185, 186. 187, 188, 190, 199, 
203, 205, 212, 213, 214, 229, 230, 231, 242, 266, 269, 
281, 292, 303, 321, 354, 355, 356, 358, 389, 394, 396, 397, 
398, 415, 418, 421, 452, 454, 456, 466, 479, 487, 492, 
500, 507, 517, 519, 528, 531, 532, 538, 546, 547, 548 et 
567 (abrogé) du Code d’instruction criminelle, pour l'original
seulement :

A Paris......................................................... 1 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus...................................................... 0 75
Dans les autres villes et communes. ... 0 50

2° Pour chaque copie des actes ci-dessus désignés :
A Paris......................................................... 0 fr. 75 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus....................................................... 0 60
Dans les autres villes et communes. ... 0 50

3° Pour l’exécution des mandats d’amener dans les cas prévus 
par les articles 40, 61, 80, 91, 92, 237, 269, 355, 361 et 
462 du Code d’instruction criminelle, y compris l’exploit de
signification et la copie :

A Paris......................................................... 8 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus...................................................... 6 00
Dans les autres villes et communes. ... 5 00

4° Pour l’exécution des mandats de dépôt, aux cas prévus 
parles articles 34, 40, 61, 86, 100, 193, 214, 237, 248 et 
490 du Code d’instruction criminelle, y compris l’exploit de
signification et la copie :

A Paris........................................................ 5 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus...................................................... 4 00
Dans les autres villes et communes. ... 3 00

5° Pour la capture de chaque prévenu, accusé ou condamné, 
en exécution d’un mandat d’arrêt, ordonnance de prise de 
corps, arrêt ou jugement quelconque (Modifié, Décr. 7 avril 
1813, art. 6) emportant saisie de la personne, y compris 
l’exploit de signification, la copie et le procès-verbal de perqui
sition, lors même qu’il s’agirait de l’exécution d’un seul mandat 
d’arrêt, ordonnance de prise de corps, arrêt ou jugement qui 
concerneraient plusieurs individus, et dans les cas prévus par 
les articles 80, 94, 109. 110, 134. 157, 193, 214, 231, 232, 
237, 239, 343, 355, 361, 452, 454, 456, 500 et 522 du Code 
d’instruction criminelle, et par les articles 46 et 52 du Code
pénal, savoir :

A Paris........................................................ 21 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus...................................................... 18 00
Dans les autres villes et communes'. ... 15 00

6° Pour l’extraction de chaque prisonnier, sa conduite de
vant le juge, et sa réintégration dans la prison :

A Paris........................................................ 0 fr. 75 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus.......................................................... 0 60
Dans les autres villes et communes. ... 0 50

7° Pour le procès-verbal de perquisition, dont il est tait 
mention, dans l’article 109 du Code d’instruction criminelle, et 
qui n’est pas suivi de capture, y compris l’exploit de significatiou 
et la copie du mandat d’arrêt, de l’ordonnance de prise de 
corps, ou de l’arrêt ou jugement qui auront donné lieu à la
perquisition, savoir :

A Paris......................................................... 6 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus......................... ............................ 4 00
Dans les autres villes et communes. ... 3 00

8° Pour la publication à son de trompe, ou de caisse, et les 
affiches de l’ordonnance, qui, aux termes des articles 465 et 
466 du Gode d’instruction criminelle, doit être rendue et publiée 
contre les accusés contumax, y compris le procès-verbal de la 
publication, savoir :
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A Paris........................................................ 18fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus...................................................... 15 00
Dans les autres villes et communes. ... 12 00

9» Pour la lecture de l’arrêt de condamnation à mort, dont 
il est fait mention dans l’article 13 du Code pénal :

A Paris........................................................ 30 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus...................................................... 24 00
Dans les autres villes et communes. ... 18 00

10° Pour le salaire particulier des scribes employés pour les 
copies de tous les actes dont il est fait mention ci-dessus, et de 
toutes les autres pièces dont il doit être donné copie, et ce, pour 
chaque rôle d’écriture de trente lignes à la page et de dix-huit 
à vingt syllabes à la ligne, non compris le premier rôle :

A Paris........................................................ 0 fr. 50 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus...................................................... 0 40
Dans les autres villes et communes. ... 0 30

11° Pour assistance à l’inscription de l’écrou, lorsque le 
prévenu se trouve déjà incarcéré, et pour la radiation de l’écrou 
dans tous les cas :

A Paris........................................................ 1 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au- 

dessus....................................................... 0 75
Dans les autres villes et communes. ... 0 50

72. Il ne sera alloué aucune taxe aux agents de la force 
publique, pour raison des citations, notifications et significa
tions dont ils seront chargés par les officiers de police judiciaire 
et par le ministère public. (F. L. 28 germ. an VI, art. 132; 
Décr. 1er mars 1854, art. 105.)

73. Si un mandat d’amener et un mandat de dépôt ont été 
décernés dans les mêmes vingt-quatre heures, contre le même 
individu et par le même magistrat, il n’y aura pas lieu de 
cumuler et d’allouer aux huissiers la taxe ci-dessus établie pour 
l’exécution des deux mandats ; mais, audit cas, il leur sera
alloué pour toute taxe, savoir :

A Paris............................,........................ 10 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus............................................ ... 8 00
Dans les autres villes et communes. ... 6 00

74. Lorsque des individus contre lesquels il aura été décerné 
êcs mandats d’arrêt et ordonnances de prises de corps, ou rendu 
des arrêts ou jugements emportant saisie delà personne, setrou- 
'eront déjà arrêtés d’une manière quelconque, l’exécution des 
actes ci-dessus, à leur égard, ne sera payée aux huissiers qu’au 
taux réglé par le n° 1 de l’article 71, pour les citations, signifi
cations et notifications. — Il en sera de même pour l’exécution 
des mandats d’amener, lorsque l’individu se trouvera arrêté, 
oi'squ il se sera présenté volontairement, ou qu’il n’aura pu être 
saisi.

^5. Les huissiers ne dresseront un procès-verbal de perqui- 
S1 wn qu en vertu d’un mandat d’arrêt, ordonnance de prise de 
î^cps, arrêt ou jugement de condamnation à peine afflictive ou 
lu amante, ou à l’emprisonnement.

Tl 1, 11 ne sera payé, dans une même affaire, qu’un seul
1 roces-verbal pour chaque individu, quel que soit le nombre des 
P 'qiusitions qui auront été faites dans la même commune.

Si, malgré les perquisitions faites par l’huissier, le pré- 
fn.U’ accusé ou condamné, n’est point arrêté, une copie eu 
^ 'nie du mandat d’arrêt, de l’ordonnance de prise de corps, de 
'rct ou jugemént de condamnation, sera adressée au commis- 

j ,e »eilei‘al de police, à son défaut au commandant de la gen- 
c0^ie, et> à Paris, au préfet de police. — Le préfet, les 
^r'unssaires généraux de police et les commandants de la gen- 
sist||K!.lle donneront aussitôt à leurs subordonnés l’ordre d’as- 
ren • '68 ^lu^ss*ei's dans leurs recherches, et de les aider de leurs 
et d>eifnementS"—Enjoignons aux agents de la force publique 
et u a P°l‘ce de prêter aide et main-forte aux huissiers, toutes 
exil aUtfiS en seront par eux requis, et sans pouvoir en
suiv1 ^cu.ne rétribution, à peine d’être poursuivis et punis 

ant ,!x'gence des cas. — Néanmoins, lorsque îles gendarmes

ou agents de police, porteurs de mandements de justice, vien
dront à découvrir, hors de la présence des huissiers, les préve
nus, accusés ou condamnés, ils les arrêteront et les conduiront 
devant le magistrat compétent; et, dans ce cas, le droit de cap
ture leur sera dévolu. (F. Décr. 7 avril 1813, art. 6; Ord.
6 août 1823 ; 19 janv. 1846.)

78. Le salaire des recors sera toujours à la charge des huis
siers qui les auront employés.

79. Il en sera de même des frais pour la publication à sou 
de trompe ou de caisse, prescrite par l’article 466 du Code d’in
struction criminelle.

80. Lorsque lesdites publications et affiches se feront dans 
deux communes différentes, chacun des deux huissiers qui en 
seront chargés ne recevra que la moitié de la taxe fixée par l’ar
ticle 71, n° 8.

81. Les frais de voyage et de séjour des huissiers seront 
alloués ainsi qu’il sera dit dans le chapitre VIII ci-après.

82. Notre grand-juge ministre de la justice fera dresser et 
parvenir à nos procureurs des modèles des mémoires que les 
huissiers auront à fournir pour la répétition de leurs salaires ; 
et les huissiers seront tenus de s’y conformer exactement, sous 
peine de rejet de leurs mémoires.

83. Pour faciliter la vérification de la taxe des mémoires 
des huissiers, il sera tenu, au parquet de nos cours et tribu
naux, un registre des actes de ces officiers ministériels : on y 
désignera sommairement chaque affaire, et en marge ou à la 
suite de cette désignation on relatera, par ordre de dates, l’objet 
et la nature des diligences, à mesure qu’elles seront faites, ainsi 
que le montant du salaire qui y est affecté. — Nos procureurs 
examineront en même temps les écritures, afin de s’assurer 
qu’elles comprennent le nombre de lignes à la page et de syl
labes à la ligne prescrit par l’article 71, n° 10, et ils réduiront 
au taux convenable le prix des écritures qui ne seraient pas dans 
les proportions établies par ledit article.

84. Nos procureurs et les juges d’instruction ne pourront 
user, si ce n’est pas pour causes graves, de la faculté qui leur 
est accordée par la loi du 5 pluviôse an XIII, de charger un 
huissier d’instrumenter hors du canton de sa résidence; ils 
seront tenus d’énoncer ces causes dans leur mandement, lequel 
contiendra, en outre, le nom de l’huissier, la désignation du 
nombre et de la nature des actes, et l’indication du lieu où ils 
devront être mis à exécution. —Le mandement sera toujours joint 
au mémoire de l’huissier. (F. Décr. 14 juin 1813, art. 15 et 
suiv.)

85. Tout huissier qui refusera d’instrumenter dans une pro
cédure suivie à la requête du ministère public, ou de faire le 
service auquel il est tenu près la cour ou le tribunal, et qui, 
après injonction à lui faite par l’officier compétent, persistera 
dans son refus, sera destitué, sans préjudice de tous dommages 
et intérêts et des autres peines qu’il aura encourues. (F. Décr. 
14 juin 1813, art. 42; 15 fév. 1881, art. 18.)

86. Les dispositions de l’article 64 ci-dessus sont communes 
aux huissiers, lesquels, en cas de contravention, seront pour
suivis de la même manière par nos procureurs, et sous les mêmes 
peines.

Chapitre VII. — Du transport des magistrats.

87. Les frais de voyage et de séjour des conseillers des cours 
impériales et des conseillers auditeurs, délégués dans les cas 
prévus par les articles 19 et 21 de notre décret du 30 janvier 
1811, seront payés au taux réglé par ces mêmes articles. (F. 
Ord. 17 mai 1832; 3 août 1832.)

88. Dans les cas prévus par les articles 32, 36, 43, 46, 47, 
49, 50, 51, 52, 59, 60, 62, 83, 84, 87, 88, 90, 464, 488, 
497, 511 et 616 du Code d’instruction criminelle, les juges et 
les officiers du ministère public recevront des indemnités ainsi 
qu’il suit : — S’ils se transportent à plus de 5 kilomètres de 
leur résidence, ils recevront, pour tous frais de voyage, de nour
riture et de séjour, une indemnité de 9 francs par jour ; — S’ils 
se transportent à plus de deux myriamètres, l’indemnité sera de 
12 francs par jour. (F. Ord. 4 août 1824; 10 mars 1825; 2 mai 
1844, art. 1er; Décr. 10 août 1875.)

89. L’indemnité du greffier ou commis assermenté qui accom
pagnera le juge ou l’officier du ministère public sera : — Dans 
le premier cas, de 6 francs par jour; — Dans le second, de 
8 francs. (F. Ord. 4 août 1824; Décr. 10 août 1875.)
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Chapitre VIII. — Des frais de voyage et de séjour auxquels 

l’instruction des procédures peut donner lieu.
90. 11 est accordé des indemnités aux médecins (F. Dêcr. 

21 nov. 1893, art. 7,8 et 9), chirurgiens, sages-femmes, experts, 
interprètes, témoins, jurés, huissiers, gardes champêtres et fo
restiers, lorsqu’à raison des fonctions qu’ils doivent remplir, et 
notamment dans les cas prévus par les articles 20, 43 et 44 du 
Code d’instruction criminelle, ils sont obligés de se transporter 
à plus de deux kilomètres de leur résidence, soit dans le canton, 
soit au delà. (F. Dêcr. 7 avril 1813, art. 2 et 3 ; 25 juin 1841, 
art. 29 ; L. 2 août 1875 ; Dêcr. 21 août 1897, art. 9 et 19.)

91. Cette indemnité est fixée par chaque myriamètre par
couru en allant et en revenant, savoir :
1° Pour les médecins (F. Dêcr. 21 nov. 1893, 

art. 7, 8 et 9), chirurgiens, experts, interprètes
et jurés, à............................................................. 2 fr. 50 c.

2° Pour les sages-femmes, témoins, huissiers,
gardes champêtres et forestiers, à...................... 1 50

-> F. Dêcr. 7 avril 1813 ; 25 juin 1841, art. 29 ; 10 août 1875.
92. L’indemnité sera réglée par myriamètre et demi-myria- 

mètre. —Les fractions de huit ou neuf kilomètres seront comptées 
pour un myriamètre, et celles de trois à sept kilomètres pour un 
demi-myriamètre. (F. Dêcr. 7 avril 1813, art. 2 ; 25 juin 1841, 
art. 29.)

93. Pour faciliter le règlement de cette indemnité, les pré
fets feront dresser un tableau des distances, en myriamètres et 
kilomètres, de chaque commune au chef-lieu de canton, au chef- 
lieu d’arrondissement et au chef-lieu du département, —• Ce ta 
bleau sera déposé aux greffes des cours impériales, des tribunaux 
de première instance et des justices de paix, et il sera transmis à 
notre grand-juge ministre de la justice. (F. Ord. 10 mars 1825.)

95. Lorsque les individus dénommés ci-dessus seront arrêtés 
dans le cours du voyage, par force majeure, ils recevront en 
indemnité, pour chaque jour de séjour forcé, savoir :

1° Ceux de la première elasse.................. 2 fr. 00 c.
2° Ceux de la seconde................................ 1 50

Ils seront tenus de faire constater par le juge de paix ou ses 
suppléants, ou par le maire, ou à son défaut, par ses adjoints, 
la cause du séjour forcé en route, et d’en représenter le certificat 
à l’appui de leur demande en taxe. (F. Dêcr. 7 avril 1813, 
art. 3.)

96. Si les mêmes individus, autres que les jurés, huissiers, 
gardes champêtres ou forestiers, sont obligés de prolonger leur 
séjour dans la ville où se fera l’instruction de la procédure, et 
qui ne sera point celle de leur résidence, il leur sera alloué, 
pour chaque jour de séjour, une indemnité fixée ainsi qu’il suit : 
(F. Dêcr. 7 avril 1813, art. 2 ; 22 juin 1895.)

1° Pour les médecins, chirurgiens, experts et interprètes :
A Paris......................................................... 4 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus ...................................................... 2 50
Dans les autres villes et communes. ... 2 00

2° Pour les sages-femmes et témoins :
A Paris......................................................... 3 00
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus ............................  2 00
Dans les autres villes et communes. ... 1 50

97. La taxe des indemnités de voyage et de séjour sera 
double pour les enfants mâles au-dessous de l’âge de quinze ans, 
et pour les filles au-dessous de l’âge de vingt et un ans, lors
qu’ils seront appelés en témoignage et qu’ils seront accompagnés, 
dans leur route et séjour, par leurs père, mère, tuteur ou cura
teur, à la charge par ceux-ci de justifier de leur qualité.

Chapitre IX. — Du port des lettres et paquets.

98. Les états de crédits mentionnés dans l’article 14 de l'ar
rêté du gouvernement du 27 prairial an VIII, relatif à la fran
chise et au contreseing, seront tenus à l’avenir, pour les fonction
naires ci-après désignés, savoir : — 1° Les premiers présidents 
des cours impériales ; — 2° Nos procureurs généraux près les
mêmes cours; — 38 Les présidents des coûts d'assises..............;
— 4° Les substituts de nos procureurs généraux près les coure 
d’assises..............hors du chef-lieu ; — 5° Nos procureurs impé

riaux près les tribunaux de première instance ; — 6° Les juges 
d’instruction ; — 7° Les juges de paix ; — 8° Les greffiers en 
chef des cours impériales et les greffiers des tribunaux de pre
mière instance. (V. L. 5 mai 1855, art. 18.)

99. Nos procureurs généraux jouiront en outre, dans le res
sort de la cour impériale, du contreseing et de la franchise 
pour les lettres et paquets qu’ils adresseront aux autorités cons
tituées et aux fonctionnaires désignés dans l’état annexé au 
règlement du 27 prairial an VIII, et pour ceux qui leur seront 
adressés des divers points du ressort.

100. Les directeurs des postes seront tenus de comprendre 
dans lesdits états de crédit tout paquets ou lettres que les fonc
tionnaires ci-dessus désignés jugeront nécessaire d’affranchir ou 
de charger pour tous autres fonctionnaires publics quelconques.

101. Les paquets ou lettres avec enveloppe, adressés aux 
greffiers, ne seront par eux ouverts qu’au parquet, en présence 
de nos procureur ou d’un substitut, lesquels feront tenir, sur un 
registre particulier, une note indicative de chaque envoi, du lieu 
de départ, du montant de la taxe, et de l’affaire à laquelle 
l’envoi se rapportera. —Ce registre servira de contrôle aux états 
qui seront fournis chaque mois par les greffiers, ainsi qu’il sera 
dit ci-après.

102. A la fin de chaque mois, il sera fait des états de crédit,
article par article, pour les paquets adressés aux premiers pré
sidents, aux présidents des cours d’assises.............. Ces états,
certifiés par eux et par le directeur des postes, seront exécu
toires de plein droit au profit du directeur des postes, après avoir 
été préalablement visés par le préfet. — Les états relatifs aux 
crédits des autres fonctionnaires désignés dans l’article 98, seront 
certifiés par eux et par le directeur des postes, rendus exécu
toires au profit du directeur des postes, par ordonnance du pré
sident de la cour ou du tribunal, et visés par le préfet.

103. Les fonctionnaires mentionnés dans l’article 98 pour
ront aussi employer, pour le transport de leurs dépêches, toutes 
autres voies qui leur paraîtront plus expéditives et plus écono
miques que celles de la poste, et particulièrement les messagers 
des préfectures, sous-préfectures ou autres.

Chapitre X. — Des frais d’impression.

104. 11 ne sera payé des frais d’impression, sur les fonds
généraux des frais de justice criminelle, que pour les objets sui
vants : — 1° Pour les extraits d’arrêts de condamnation à des 
peines effectives ou infamantes, ainsi qu’il est dit dans l’ar
ticle 36 du Code pénal ; — 2° Pour les ordonnances portant 
nomination des présidents et assesseurs des cours d’assises et les 
arrêts de convocation des cours d’assises......... ; le tout en con
formité de la loi du 20 avril 1810 et de notre décret du 6 juillet 
suivant ; — 3° Pour les signalements des personnes à arrêter ; — 
4° Pour les états et modèles d’états relatifs au payement, à la 
liquidation et au recouvrement des frais de justice ; — 5° Pour 
les actes dont une loi ou un de nos décrets aura ordonné l'im
pression, et pour ceux dont notre grand-juge ministre de la jus
tice jugera l’impression et la publication nécessaires par une 
décision spéciale.

105. Seront imprimés en placard tous les actes qui doivent
être publiés et affichés, et ce, conformément au modèle que notre 
grand-juge ministre de la justice en fera adresser à notre impri
merie impériale. — Ce modèle sera envoyé à nos procureurs près 
les cours et tribunaux. —...............

106. Le nombre d’exemplaires des placards et des autres 
impressions sera déterminé par nos procureurs généraux, suivant 
les localités.

107. Les placards destinés à être affichés seront transmis aux 
maires, qui les feront apposer dans les lieux accoutumés.

108. Les cours impériales et les tribunaux de première ins
tance nommeront un imprimeur pour faire le service près la cour 
et le tribunal.—Les procureurs généraux informeront notre 
grand-juge ministre de la justice du prix et des conditions des mar
chés qui seront faits avec les imprimeurs de la Cour impériale 
et des tribunaux du ressort.

109. Les épreuves de toutes les impressions seront adressées 
par les imprimeurs à nos procureurs près les cours et tribunaux, 
et la correction en sera faite au parquet. — Elles seront com
muniquées au conseiller rapporteur et au président de chambre 
qui aura prononcé l’arrêt, lorsqu’ils le demanderont.

110. Il sera tenu note, au parquet, de toutes les impres
sions, à mesure qu’elles seront exécutées. — Deux exemplaires de 
chaque objet seront remis au parquet. — Deux seront adresses 
à notre grand-joge ministre de la justice.
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111 Tous les trois mois, les imprimeurs fourniront leurs 
mémoires à nos procureurs, qui les feront vérifier. Ils joindront, 
à chaque article, un exemplaire de l’objet imprime, comme piece 
justificative —Ces mémoires seront rendus exécutoires par ordon
nance des présidents de nos cours et tribunaux, sur les réquisi
tions du ministère public. — L’ordonnance contiendra l’exécution 
des lois, des décrets ou des décisions de notre grand-juge, en 
vertu desquels l’impression aura été ordonnée. _

112. Les frais d’impression qui seront à la charge d un jure 
condamné pour avoir manqué à ses fonctions, dans les cas pré
vus par les articles 396 et 398 du Code d’instruction criminelle, 
seront les mêmes que ceux du marché passé pour les impres
sions de la eour et du tribunal. Auxdits cas, les frais d’affiche 
seront payés aux prix d’usage dans chaque localité.

Chapitre XI. — Des frais d’exécution des arrêts.
113. Il sera fait, par notre grand-juge ministre de la justice, 

un règlement qui déterminera les dépenses nécessaires pour l’exé
cution des arrêts criminels, et réglera le mode de leur payement. 
— Ce règlement sera adressé à nos procureurs près les cours et 
tribunaux, et aux préfets, pour le faire exécuter, chacun en ce 
qui le concerne.

114. La loi du 22 germinal an IV, relative à la réquisition 
des ouvriers pour les travaux nécessaires à l’exécution des juge
ments, continuera d’être exécutée. —Les dispositions de la même 
loi seront observées dans le cas où il y aurait lieu de faire 
fournir un logement aux exécuteurs.

115. Les lois des 13 juin 1793*, 3 frimaire* et 22 floréal 
an 11 *, relatives au nombre, au placement, aux gages et à la 
nomination des exécuteurs et de leurs aides, continueront d’être 
exécutées. (F. Ord. 7 oct. 1832 ; 2 janv. 1850 et 25 nov. 1870.)

116. Notre grand-juge ministre de la justice est autorisé à 
disposer sur les fonds généraux des frais de justice, d’une somme 
de 36,000 francs par année, pour l’employer à donner, sur 
l’avis de nos procureurs et des préfets, des secours alimentaires 
aux exécuteurs infirmes ou sans emploi, à leurs veuves et à leurs 
enfants orphelins, jusqu’à l’âge de douze ans. — Au moyen de la 
présente disposition, tous les règlements antérieurs sur les secours 
accordés aux exécuteurs et à leurs familles, sont abrogés.

Titre II. — Des dépenses assimilées a celles

DF, L’INSTRUCTION DES PROCES CRIMINELS.

Chapitre Ie-1'. — De l’interdiction d’office.
117. Indépendamment des poursuites qui seront dirigées 

contre ceux qui laissent divaguer des fous et des furieux, pour 
faire prononcer contre les délinquants les peines portées par 
les articles 471 et 479 du Code pénal, le ministère publie, 
lorsque l’interdiction ne sera pas provoquée par les parents, la 
poursuivra d’office non seulement dans les cas de fureur, mais 
aussi dans les cas d’imbécillité et de démenee, si l’individu n’a 
ni époux, ni épouse, ni parents connus, conformément à l’ar
ticle 491 du Code Napoléon.

118. Les frais de cette procédure seront avancés, par l’ad- 
■Mnistration de l’enregistrement, sur le pied du tarif fixé par 
notre présent décret; et les aetes auxquels cette procédure 
donnera lieu seront visés pour timbre et enregistrés en débet, 
conformément aux lois des 13 brumaire et 22 frimaire an VIL 
ri- L. 22 janv. 1851, art. 14.)

119. Si l’interdit est solvable, les frais de l’interdiction 
seront à sa charge, et le recouvrement en sera poursuivi, avec 
Privilège et préférence, sur ses biens et, en cas d’insuffisance, 
sw ceux de ses père, mère, époux ou épouse. — Ce privilège 
s exercera conformément aux règles prescrites par la loi du 
5 septembre 1807.

120. Si l’interdit et les parents désignés dans l’article pre
cedent sont dans un état d’indigence dûment constaté par certi-
cqt du maire, visé et approuvé par le sous-préfet et par le 

^ ne seia Pass® eu taxe que le salaire des huissiers, et 
indemnité due aux témoins non parents ni alliés de l’interdit.

Chapitre II. — j)es poursuites d’office en matière civile. 
q- Ces frais des actes et procédures, faits sur la poursuite 

0 uce du ministère public, dans les cas prévus par le Code 
etaflé°n, et notamment par les articles 50, 53, 81, 184, 191 
et re*ativement aux actes de l’état civil, seront payés, taxés 

j^riwés ainsi qu’il est dit dans le chapitre précédent.
SUi _ -ri en sera de même lorsque le ministère public pour- 

vra d’office les rectifications des actes de l’état civil, en con

formité de l’avis de notre Conseil d’Etat du 12 brumaire an XI, 
comme aussi au sujet des poursuites faites en conformité de la 
loi du 25 ventôse an XI sur le notariat, et généralement dans 
tous les cas où le ministère public agit dans l’intérêt de la loi et 
pour assurer son exécution.

123. 11 n’est point dérogé par les précédentes dispositions, 
à celles de notre décret du 12 juillet 1807, concernant les 
droits à percevoir par les officiers de l’état civil.

Chapitre III. — Des inscriptions hypothécaires requises 
par le ministère public,

124. Les frais d’inscription hypothécaire, lorsqu’elle sera 
requise par le ministère public, en conformité de l’article 121 
du Code d’instruction criminelle, seront avancés par l’adminis
tration de l’enregistrement, laquelle en sera remboursée sur les 
biens des condamnés, dans les cas et aux formes de droit.

125. Il en sera de même dans tous les cas où le ministère 
public est tenu, contrairement à la loi et à nos décrets, de prendre 
des inscriptions d’office dans l’intérêt des femmes, des mineurs, 
du Trésor impérial, etc., etc.

Chapitre IV. — Du recouvrement des amendes 
et cautionnements,

126. Les frais de recouvrement des amendes prononcées 
dans les cas prévus par le Code d’instruction criminelle et par 
le Code pénal, seront taxés conformément au tarif réglé par nos 
décrets du 16 février 1807, pour la procédure civile. —L’avance 
de ces frais ne sera point imputée, par l’administration de i en
registrement, sur les fonds généraux des frais de justice crimi
nelle ; elle s’en remboursera, suivant les formes de droit, sur 
les parties condamnées. —En cas d’insolvabilité des condamnés, 
les frais de poursuite seront alloués à l’administration dans ses 
comptes, en conformité de l’article 66 de la loi du 22 frimaire 
au VII. '

127. Il en sera de même pour le recouvrement des caution
nements fournis à l’effet d’obtenir la liberté provisoire des pré
venus, et dans les cas prévus par les articles 122 et 123 du Code 
d’instruction criminelle.

128. La même disposition est applicable quant à la taxe, 
aux poursuites faites par les cautions, à l’effet d’obtenir les res
titutions dans les cas de droit, des sommes déposées dans la 
caisse de l’administration de l’enregistrement,, aux termes de 
l’article 117 du Code d’instruction criminelle,

Chapitre V. — Du transport des greffes.
129. Lorsqu'il y aura lieu au déplacement des registres, 

minutes et autres papiers d’un greffe, les frais d’emballage et de 
transport seront acquittés comme frais généraux de justice avec 
les formalités prescrites par notre présent décret.

130. Dans les cas prévus ci-dessus, il sera dressé sans frais, 
par le greffier, et à son défaut par le juge de paix, un bref état 
des registres et papiers à transporter. — La décharge du trans
port sera donnée au bas de cet état.

131. Le mode et les frais du transport seront réglés par le 
préfet ou le sous-préfet de l’arrondissement, et une copie du 
marché sera envoyée à notre grand-juge ministre de la justice.
__Ces marchés ne seront soumis à l’enregistrement que pour le
droit fixe d’un franc.

Titre III. — Du payement et recouvrement des frais
DE JUSTICE CRIMINELLE.

Chapitre Ier. — Du mode de payement.
132. Le mode de payement des frais diffère suivant leur 

nature et leur urgence ; il est réglé ainsi qu’il suit.
133. Les frais urgents seront acquittés sur simple taxe et 

mandat du juge, mis au bas fies réquisitions, copies de convoca
tions ou de citations, états ou mémoires des parties.

134. Sont réputés frais urgents : — lu Les indemnités des 
témoins et des jurés ; — 2° Toutes dépenses relatives à des four
nitures ou opérations pour lesquelles les parties prenantes ne 
sont pas habituellement employées ; — 3° Les frais d’extra
dition des prévenus, accusés on condamnés. (F. Dêcr. 24 janv. 
1890, art. 2.)

135. Lorsqu’un témoin se trouvera hors d’état de fournir aux 
frais de son déplacement, il lui sera délivré par le président de 
la cour ou du tribunal du lieu de sa résidence, et à son défaut 
par le juge de paix, un mandat provisoire, à compte de ce qui 
pourra lui revenir pour son indemnité. — Le receveur de l’en*
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re gistrement qui acquittera ce mandat fera mention de l’acompte, 
en marge ou au bas de la copie de la citation.

136. Dans le cas où l’instruction d’une procédure criminelle 
exigerait des dépenses extraordinaires et non prévues par notre 
présent décret, elles ne pourront être faites qu’avec l’autorisa
tion motivée de nos procureurs généraux, sous leur responsa
bilité personnelle, et à la charge par eux d’en informer, sans 
délai, notre grand-juge ministre de la justice.

140. Les formalités de la taxe et de l’exécutoire seront 
remplies, sans frais, par les présidents, les juges d’instruction 
et les juges de paix, chacun en ce qui le concerne. — L’exécu
toire sera décerné sur les réquisitions de l'officier du ministère 
public, lequel signera la minute de l’ordonnance. (F. Ord. 
28 juin 1832, art. 4 ; 28 nov. 1838.)

141. Les juges qui auront décerné les mandats ou exécu
toires, et les officiers du ministère public qui y auront apposé 
leur signature, seront responsables de tout abus ou exagération 
dans les taxes, solidairement avec les parties prenantes, et sauf 
leur recours contre elles. (F. Décr. 28 juin 1832.)

142. Les présidents et les juges d’instruction ne pourront 
refuser de taxer et de rendre exécutoires, s’il y a lieu, des états 
ou mémoires de frais de justice criminelle, par la seule raison 
que ces frais n’auraient pas été faits par leur ordre direct, 
pourvu toutefois qu’ils aient été faits en vertu des ordres d’une 
autorité compétente, dans le ressort de la cour ou du tribunal 
que ces juges président, ou dont ils sont membres.

144. Les états ou mémoires seront dressés de manière que 
nos officiers de justice et les préfets puissent y apposer leurs 
taxes, exécutoires, règlement et visa; autrement ils seront 
rejetés, ainsi que les mémoires de greffiers on d’huissiers qui ne 
seraient point conformes aux modèles arrêtés par notre grand- 
juge ministre de la justice, comme il est dit dans l’article 82 
ci-dessus.

146. Les états ou mémoires qui ne s’élèveront pas à plus de 
dix francs ne seront point sujets à la formalité du timbre.

147. Aucun état ou mémoire fait au nom de deux ou plu
sieurs parties prenantes ne sera rendu exécutoire, s’il n’est signé 
de chacune d’elles : le payement ne pourra être fait que sur 
leur acquit individuel, ou sur celui de la personne qu’elles 
auront autorisée spécialement, et par écrit, à toucher le mon
tant de l’état ou mémoire. — Cette autorisation et l’acquit 
seront mis au bas de l’état, et ne donneront lieu à la perception 
d’aucun droit.

148. Les états ou mémoires qui comprendraient des dépenses 
autres que celles qui, d’après notre présent décret, doivent être 
payées sur les fonds généraux des frais de justice, seront rejetés 
de la taxe et du visa, sauf aux parties réclamantes à diviser 
leurs mémoires par nature de dépenses, pour le montant en être 
acquitté par qui de droit.

150. Les frais d’extradition des prévenus, accusés ou con
damnés, seront acquittés sur simple mandat du préfet le plus 
voisin du lieu où se fera l’extradition, d’après les états de 
dépenses dûment certifiés par les autorités compétentes. Ces 
états demeureront joints aux mandats des préfets.

151. Les gages des exécuteurs des jugements criminels et de 
leurs aides seront payés, par mois ou par trimestre, sur simples 
mandats des préfets.

153. Le secrétaire général de l’administration de l’enregis- 
ment à Paris, et les directeurs de cette administration dans les 
départements, ne pourront refuser leur visa sur les mandats ou 
exécutoires qui auront été délivrés conformément aux disposi
tions de notre présent décret, si ce n’est dans les cas suivants : 
— 1° S’il existe des saisies ou oppositions an préjudice des 
parties prenantes, ainsi qu’il est dit dans notre décret du 
13 pluviôse an XIII ; — 2° Si ces mandats ou exécutoires com
prennent des dépenses autres que celles dont l'administration 
de l’enregistrement est chargée de faire l’avance sur les crédits 
ouverts à notre grand-juge ministre de la justice. — Dans ces 
deux cas, le secrétaire général et les directeurs de l’administra
tion feront mention, en marge ou au bas des mandats ou exé
cutoires, des motifs de leur refus de les viser. (F. Décr. 28 juin 
1832, art. 4.)

154. Les mandats et exécutoires délivrés pour les causes et 
dans les formes déterminées par notre présent décret seront

payables chez les receveurs établis près le tribunal de qui ils 
émaneront.

155. Les greffiers et les huissiers ne pourront réclamer di
rectement des parties le payement des droits qui leur sont attri
bués.

Chapitre II. — De la liquidation et du recouvrement 
des frais.

156. La condamnation aux frais sera prononcée, dans toutes 
les procédures, solidairement contre tous les auteurs et com
plices du même fait, et contre les personnes civilement respon
sables du délit. (F. C. pén., art. 55.)

157. Ceux qui se seront constitués parties civile, soit qu’ils 
succombent ou non, seront personnellement tenus des frais 
d’instruction, expédition et signification des jugements, sauf 
leur recours contre les prévenus ou accusés qui seront condam
nés, et contre les personnes civilement responsables du délit. 
(F. G. inst. crim., art. 368.)

158. Sont assimilées aux parties civiles : — 1° Toute régie 
ou administration publique relativement aux procès suivis, soit 
à sa requête, soit même d’office et dans son intérêt; — 2° Les 
communes et les établissements publics, dans les procès ins
truits, ou à leur requête, ou même d’office, pour crimes ou dé
lits commis contre leurs propriétés. (F. Ord. 22 mai 1816; 
Av. Cons. d’Et. 15 janv. 1834.)

159. Toutes les fois qu’il y aura partie civile en cause, et 
qu’elle n’aura pas justifié de son indigence dans la forme pre
scrite par l’article 420 du Code d’instruction criminelle, les exé
cutoires pour les frais d’instruction, expédition et signification 
des jugements pourront être décernés directement contre elle.

160. En matière de police simple ou correctionnelle, la 
partie civile qui n’aura pas justifié de son indigence sera tenue, 
avant toutes poursuites, de déposer au greffe ou entre les mains 
du receveur de l’enregistrement la somme présumée nécessaire 
pour les frais de la procédure. — Il ne sera exigé aucune rétri
bution pour la garde de ce dépôt, à peine de concussion. (F. 
Ord. 28 juin 1832.)

161. Dans les exécutoires décernés sur les caisses de l’ad
ministration de l’enregistrement, pour des frais qui ne sont 
point à la charge de l’Etat, il sera fait mention qu’il n’y a 
point de partie civile en cause, ou que la partie civile a jus
tifié de son indigence.

162. Sont déclarés, dans tous les cas, à la charge de l’Etat,
et sans recours envers les condamnés : — 1° Les frais de 
voyage des conseillers de nos cours impériales et des conseil
lers auditeurs qui seront délégués aux cours d’assises............—
2° L’indemnité des jurés pour leur déplacement; — 3° Toutes 
les dépenses pour l’exécution des arrêts criminels.

163. Il sera dressé, pour chaque affaire criminelle, correc- 
tionhelle ou de simple police, un état de liquidation des frais 
autres que ceux qui sont mentionnés dans l’article précédent; 
et lorsque cette liquidation n’aura pu être insérée, soit dans 
l’ordonnance de mise en liberté, soit dans l’arrêt ou le jugement 
de condamnation, d’absolution ou d’acquittement, le juge com
pétent décernera exécutoire contre qui de droit, au bas dudit 
état de liquidation. (F. Décr. 24 janv. 1890.)

164. Le greffier remettra, dans le plus court délai, au pré
posé de l’administration de l’enregistrement chargé du recou
vrement, un extrait de l’ordonnance, arrêt ou jugement, pour 
ce qui concerne la liquidation et la condamnation au rembour
sement des frais, ou une copie de l’état de liquidation rendu 
exécutoire, ainsi qu’il est dit dans l’article précédent. — 11 en 
transmettra un double à notre grand-juge ministre de la justice, 
pour servir à la vérification de l’état du trimestre dont il sera 
parlé ci-après.

165. Les préfets inscriront sur un registre particulier, som
mairement et par ordre de date et de numéros, les mandats 
qu’ils délivreront eu vertu de notre présent décret, ainsi que les 
visa qu’ils apposeront sur les états ou mémoires, avec indication 
du nombre et de la nature des pièces produites au soutien. — 
Us porteront le numéro de l’inscription, tant sur leurs mandats 
que sur les trois expéditions desdits états ou mémoires, et sur 
chacune des pièces produites à l’appui; ces pièces seront, en 
outre, cotées par première et dernière.

167. Dans la première quinzaine du second mois de chaque 
trimestre, les directeurs de l’administration de l’enregistrement 
adresseront au directeur général de cette administration, un état 
conforme au modèle arrêté par notre grand-juge ministre de la
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. aVec les mandats et exécutoires que les receveurs de
Cr arrondissement auront acquittés pendant le trimestre pré
cédent — Ces mandats et exécutoires seront accompagnes des

01168U Le^irecteur général de l’administration de l’enregis
trement fera parvenir à notre grand-juge ministre de la justice, 
ïans les trois mois au plus tard après l’expiration de chaque 
trimestre, un état général conforme au modèle arrête par ce 
ministre, auquel état seront joints les états particuliers des di
recteurs, ainsi que les mandats et exécutoires accompagnes des
originaux des pièces justificatives. . . ...

169 Notre grand-juge ministre de la justice fera procedei a 
la vérification de l’état général qui lui aura été adressé. — Il 
l’arrêtera à la somme totale des payements qui lui paraîtront 
avoir été régulièrement faits. — Il délivrera du montant une 
ordonnance au profit de l’administration de l’enregistrement; 
le tout sans préjudice des restitutions qu’il pourrait y avoir lieu
d’ordonner ültérieurement. , .

170. Cette ordonnance sera remise, avec 1 état general ci- 
dessus mentionné et les pièces à l’appui, par l’administration 
de l’enregistrement, à notre ministre du Trésor impérial, lequel 
délivrera, en échange, un récépissé admissible dans les comptes 
de cette administration.

171. Notre grand-juge ministre de la justice pourra, lors
qu’il le croira convenable, envoyer des inspecteurs pour visiter 
les greffes et y faire toutes vérifications relatives aux frais de
justice. . . .

172. Toutes les fois que notre grand-juge ministre de la 
justice reconnaîtra que des sommes ont été indûment allouées 
à titre de frais de justice criminelle, il en fera dresser des rôles 
de restitution, lesquels seront par lui déclarés exécutoires contre 
qui de droit, lors même que ces sommes se trouveraient com
prises dans des états déjà ordonnancés par lui ; pourvu néan
moins qu’il ne se soit pas écoulé plus de deux ans depuis la 
date de ces ordonnances. (F. Décr. 24 janv. 1890.)

174. Le recouvrement des frais de justice avancés par l’ad
ministration de l’enregistrement, conformément aux dispositions 
de notre présent décret, et qui ne sont point à la charge de 
l’Etat, ainsi que les restitutions ordonnées par notre grand- 
juge ministre de la justice, en exécution des deux articles pré
cédents, seront poursuivis par toutes voies de droit, et même 
par celle de la contrainte par corps, à la diligence des préposés 
de ladite administration, en vertu des exécutoires mentionnés 
aux articles ci-dessus. (F. L. 22 juill. 1867, art. 18; 19 déc. 
1871, art. 2.)

175. Pour l’exécution de la contrainte par corps dans les cas 
ci-dessus prévus, il suffira de donner copie au débiteur, en tête 
du commandement à lui signifié : — 1° Du rôle ou des articles 
du rôle sur lesquels sera intervenue l’ordonnance de recouvre
ment; — 2° De l’ordonnance de notre grand-juge ministre de 
la justice, portant restitution de la somme à recouvrer en ce 
qui concernera le débiteur contraint. (F. L. 22 juill. 1867, 
art- 18; 19 déc. 1871, art. 2.)

176. Les huissiers préposés pour les actes relatits au recou
vrement, pourront recevoir les sommes dont les parties offriront 
de se libérer dans leurs mains ; à la charge par eux d’en faire 
mention sur leurs répertoires, et de les verser immédiatement 
dans la caisse du receveur de l’enregistrement, à peine d’être 
poursuivis et punis conformément aux articles 169, 171 et 172 
du Code pénal, s’ils sont en retard de plus de trois jours.

177. L’administration de l’enregistrement rendra compte des 
recouvrements effectués, de la même manière que de ses autres 
recettes. — En cas d’insolvabilité des parties contre lesquelles 
seront décernés les exécutoires, les receveurs seront déchargés 
jes recouvrements qui concerneront ces parties, en justifiant de 
eurs diligences, et en rapportant des certificats d’indigence 
‘‘gaiement délivrés ; sans préjudice toutefois des poursuites qui 

Pourront être exercées dans les cas où lesdites parties devien
draient solvables.

179. Notre grand-juge ministre de la justice nous présentera 
afiue année un bordereau général, tant des ordonnances qu’il 

é“.ra délivrées pour frais de justice, que des sommes qui auront 
® recouvrées par l’administration de l’enregistrement sur le 
mant de ces ordonnances. (F. Ord. 10 mars 1825.)

V‘ 0rd• 2 mai 1844, art. 1er,

Dispositions générales.

189. Tous règlements relatifs au tarif et au mode de paye
ment et recouvrement des frais de justice en matière criminelle, 
notamment l’arrêté du gouvernement du 6 messidor an VI et 
notre décret du 24 février 1806, sont abrogés.

F L. 30 niv. an F; 18 germ. an VII; 5 pluv. an XIII; 
5 sept. 1807 ;Décr. 7 avril 1813; Ord. 3 nov. 1819, qui abroge 
l’art. 178 ; 6 août 1823 ; 30 déc. 1823 ; 10 mars 1825 ; 17 juill. 
1825 ; Ord. 1er août 1827, art. 106; 28 nov. 1838, qui abroge 
les art. 137, 138, 139, 143, 145, 149, 152, 166 et 173; 
2 mai 1844 ; 2 mars 1845, qui abroge in parte quà les art. 4, 
11 et 12; Arr. 19 avril 1848; L. 22 janv. 1851; Décr. 
16 janv. 1854; 24 oct. 1860; L. 22 juill. 1867; 19 déc. 
1871 ; 10 août 1875 ; 21 avril 1880 ; 24 janv. 1890 ; L. 30 nov. 
1892, art. 14; Décr. 22 mai 1895; 22 juin 1895; 7 oct. 
1895’- 3 mai 1897; 17 août 1897, art. 19, qui le modifie.

18 août 1811
DÉCRET relatif au service des inhumations et tarif 

des droits et frais à payer pour le service et la 
pompe des sépultures, ainsi que pour toute espèce 
de cérémonie funèbre.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 386, n. 7169.)

16 septembre 1811
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT relatif au salaire 

des conservateurs des hypothèques.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 391, n. 7224.)

Le Conseil d’Etat..............  — Considérant que, par le décret
du 21 septembre 1810, il a été pourvu à l’insuffisance du tarif 
qui l’avait précédé, en accordant aux conservateurs des hypo
thèques un salaire qui puisse les dédommager du péril de leuis 
fonctions; mais qu’il n’est point dans l’esprit ni la lettre de ce 
décret, de leur attribuer plusieurs salaires distincts pour une 
même formalité, — Est d’avis, — Que, conformément au n» 6 
du tarif annexé au décret du 21 septembre 1810, il n’est dû aux 
conservateurs des hypothèques que le salaire d un franc pai 
chaque extrait d’inscription hypothécaire, compris au cahier des 
charges, qu’ils sont tenus de délivrer aux parties requérantes, 
sans qu’il puisse être rien exigé pour tout certificat de clôture, 
attestant que les inscriptions délivrées sont les seules subsis
tantes sur les individus grevés, et que le salaire d’un franc pour 
le certificat négatif ne leur est dû que dans le seul cas où il 
n’existerait aucune inscription hypothécaire sur l’individu qui 
en est l’objet.
-> F. C. civ., art. 2182, 2196, 2197; G. pr. civ., art. 695, 
752, 834; Décr. 21 sept. 1810.

18 septembre 1811
DÉCRET relatif à la vente en cas de saisie pour con

travention à la loi sur les douanes, des chevaux, 
mulets et autres moyens de transport de marchan
dises, et des objets de consommation susceptibles de se 
détériorer.

(Bull, des Lois, 4° S., B. 392, n. /2o5.)

Art. 1er. En cas de saisie de chevaux, mulets et autres moyens 
quelconques de transport de marchandises en contravention à 
la loi sur les douanes, dont la remise sous caution aura été 
offerte par procès-verbal, et n’aura pas été acceptée par la par
tie, il sera à la diligence de l’administration des douanes, en 
vertu de la permission du juge de paix le plus voisin, ou du juge 
d’instruction, procédé, dans le délai de huitaine au plus taid 
de la date dudit procès-verbal, à la vente par enchère des objets 
saisis. — U sera pareillement, dans le même délai, et en vertu 
de la même permission, procédé à la vente des objets de con
sommation qui ne pourront être conservés sans courir le risque 
de la détérioration ; sauf néanmoins l’exécution des articles 25 
et 26 du décret du 18 octobre 1810, en ce qui concerne les 
marchandises prohibées. (F. Décr. 16 fév. 1895.)
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2. L’ordonnance portant permis de rendre sera signifiée dans 
le jour à la partie saisie, si elle a un domicile réel ou élu dans 
le lieu de l’établissement du bureau de la douane, et, à défaut 
de domicile connu, au maire de la commune, avec déclaration 
qu’il sera immédiatement procédé à la vente, tant en absence 
qu’en présence, attendu le péril delà demeure. — L’ordonnance 
du juge de paix ou du juge d’instruction sera exécutée nonobs
tant appel ou opposition. (V. Dêcr. 16 fév. 18Ô5.)

3. Le produit de la vente sera déposé dans là caisse de la 
douane, pour en être disposé ainsi qu’il sera statué en définitive 
par le tribunal chargé de prononcer sur la saisie. (F. Dêcr. 
16 fév. 1895.)

4. Il n’est pas dérogé par le jugement du fond aux disposi
tions de notre décret du 18 octobre 1810.

3 octobre 1811. —

3 octobre 1811
DÉCRET qui ordonne, pour les causes y énoncées, la 

perception d’un droit de 25 francs sur chaque presta
tion de serment des avocats qui seront reçus à la cour 
impériale de Paris.

(Bull, des Lois, 4» S., B. 306, n. 7336.)

Aet. lor. A compter de la publication de notre présent décret, 
il sera perçu un droit de vingt-cinq francs sur chaque prestation 
de serment des avocats qui seront reçus à notre cour impériale 
de Paris.

2. Lè produit de ce droit sera spécialement affecté : — 1° Aux 
dépenses de la bibliothèque des avocats et du bureau de consul
tation gratuite ; — 2° Aux secours que l’ordre des avocats jugera 
convenable d’accorder à d’anciens confrères qui seraient dans le 
besoin, ainsi qu’à leurs veuves et orphelins.

3. La perception ci-dessus ordonnée sera faite par le greffier 
en ehef de notre coiir impériale, qui en remettra le produit au 
trésorier de l’ordre des avocats,

10 octobre 1811
A VIS DU CONSEIL D’ÉTA T qui décide que la peine 

de réclusion portée par l’article 386 du Code pénal 
contre les vols commis dans une auberge ou hôtellerie, 
est applicable aux vols commis dans une maison ou 
hôtel garni.

(Bull, des Lois, 4° S., B. 398, n. 7374.)

Le Conseil d’Etat.............. , — Considérant que les motifs qui
ont dicté la peine portée contre les vols commis dans une auberge 
ou hôtellerie, s’appliquent évidemment aux vols commis dans 
une maison ou hôtel garni ; qu’il résulte d’ailleurs des articles 
73, 154 et 475 du Code pénal, que le législateur a employé 
indistinctement, tantôt les expressions d’aubergistes et hôteliers, 
comme dans le premier de ces articles, tantôt celles de logeurs et 
aubergistes, comme dans le second, tantôt celles d’aubergistes, 
hôteliers, logeurs ou loueurs de maisons garnies, comme dans le 
troisième, pour assujettir les personnes désignées sous ces diffé
rentes dénominations aux mêmes obligations et à la même res
ponsabilité ; qu’ainsi, si les mots de maison ou hôtel garni ne se 
trouvent pas littéralement répétés dans l’article 386, on ne peut 
douter qu’ils n’y soient implicitement compris sous les expres
sions génériques d’auberge ou hôtellerie,—Est d’avis, — Que la 
peine de réclusion, portée par l’article 386 du Code pénal, contre 
les vols commis dans une auberge ou hôtellerie, est applicable 
aux vols commis dans une maison ou hôtel garni.

23 octobre 1811
DÉCRET relatif au cas où un gouvernement étranger 

demanderait l’extradition d’un Français prévenu 
d’avoir commis un crime contre des étrangers sur le 
territoire de ce gouvernement.

(Bull, des Lois. 46 S., B. 400, n. 7409.)

Art. 1er. Toute demande en extradition faite par un gouver
nement étranger, contre un de nos sujets prévenu d’avoir com

mis un crime contre des étrangers sur le territoire de ce gouver
nement, nous sera soumise par notre grand-juge, ministre de la 
iustice, pour y être par nous statué ainsi qu’il appartiendra.

2. A cet effet, ladite demande appuyée de pièces justificatives 
sera adressée à notre ministre des relations extérieures, lequel 
la transmettra, avec son avis, à notre grand-juge ministre de la 
justice.

29 octobre 1811
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur l’hypothèque résul

tant des contraintes décernées par l’administration 
des douanes,

(Bull, des Lois, 4® S., B. 429, n. 7899.)

-> V. Av. Cons. d’Ét. 24 mars 1812; Dêcr. 16 fév. 1895.

15 novembre 1811
Décret concernant le régime de l’université. 

(Bull, des lois, 4® S., B. 402, n. 7452.)

->■ F. Dêcr. 21 juill. 1897.

22 novembre 1811
DÉCRET portant que les ventes publiques de marchan

dises pourront être faites dans tous les cas par les 
courtiers de commerce.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 404, n. 7465.)

Art. 1er. Les ventes publiques de marchandises, à la 
bourse et aux enchères, que l’article 492 du Code de commerce 
autorise les courtiers de commerce à faire en cas de faillite, 
pourront être faites par eux dans tous les cas, même à Paris, 
avec l’autorisation du tribunal de commerce donnée sur requête.
•-> F. Dêcr. 17 avril 1812; Ord. 9 avril 1819; L. 25 juin 
1841, art. 6; 28 mai 1858, qui abroge la partie de ce décret 
relative aux ventes de marchandises en gros.

9 décembre 1811
DÉCRET qui détermine les limites dans lesquelles il 

ne peut être élevé aucune construction autour des 
places de guerre et des postes militaires.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 408, n. 7508.)

-> F. Ord. 1er août 1827 ; L. 10 juill. 1851 ; Dêcr. 10 août
1853.

16 décembre 1811
DÉCRET contenant règlement sur la construction, 

la réparation des routes.

(Bull, des Lois, 4° S., B. 418, n. 7644.)

Titré Ier, — Classification dés rOütes.

Art. 1er. Toutes les routes de notre empire seront divisées en 
routes impériales et en routes départementales.

2. Toutes les routes impériales sont de trois classes, confor
mément aux tableaux 1, 2 et 3, joints au présent décret.

3. Les routes départementales sont toutes les grandes routes 
non comprises auxdits tableaux, et connues jusqu’à ce jour sous 
la dénomination de routes de troisième classe. (F. L. 10 août 
1871, art. 59.)

4. Toutes les fois qu’uno route nouvelle sera ouverte, lo dé
cret qui en ordonnera la construction indiquera la classe à 
laquelle elle appartiendra ; et il sera pourvu aux frais de son 
exécution et de son entretien suivant les distinctions ci-après.
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Titre IL — Des dépenses des routes.

_ T routes impériales de première et seconde classe seront 
entièrement construites, reconstruites et entretenues aux frais de 
,mire Trésor impérial. „ , ..

« Les frais de construction, de reconstruction et d entretien 
routes impériales de troisième classe seront supportés con

curremment par notre trésor et par les départements qu elles

*1 a«01'La instruction. la reconstruction et l’entretien des routes 
déDartementales demeurent à la charge des départements, arron
dissements et communes qui seront reconnues participer plus par
ticulièrement a leur usage.

Titre VI. — Du mode d’entretien des routes.

Section IL — Des cantonniers.

49. Les cantonniers feront connaître chaque jour au conduc
teur des ponts et chaussées et au maire de leur commune, les 
abus et délits qui.seraient commis dans l’étendue de leurs can
tons, tels que : fraude dans l’approvisionnement des matériaux, 
dégradations commises sur la route, ou tout autre délit de grande 
voirie quelconque.

55. Les cantonniers prêteront aide et assistance aux voitu
riers et voyageurs ; et ils donneront avis aux maires et à la gen
darmerie. de tout ce qui pourrait intéresser la sûreté et la 
tranquillité publique. — Les maires seront tenus de faire au 
sous-préfet de l’arrondissement le rapport des déclarations du 
cantonnier ; la gendarmerie en devra dresser procès-verbal sur- 
le-champ, et sans déplacer, en la présence du cantonnier décla
rant.

Titre VIII. — De la plantation des routes.

Section Ire. — Plantations anciennes.
86. Tous les arbres plantés, avant la publication du présent, 

sur les routes impériales, en dedans des fossés et sur le terrain 
de la route, sont reconnus appartenir à l’Etat, excepté ceux qui 
auront été plantés en vertu de la loi du 9 ventôse an XIII.

87. Tous les arbres plantés, jusqu’à la publication du pré
sent décret, le long desdites routes, et sur le terrain des pro
priétés communales et particulières, sont reconnus appartenir 
aux communes ou particuliers propriétaires du terrain.

Section IL — Plantations nouvelles*
88. Toutes les routes impériales non plantées, et qui sont 

susceptibles de l’être sans inconvénient, seront plantées par les 
particuliers ou communes propriétaires riverains de ces routes, 
dans la traversée de leurs propriétés respectives.

89. Ces propriétaires ou ces communes demeureront proprié
taires des arbres qu’ils auront plantés.

90. Les plantations seront faites au moins à la distance d un 
mètre du bord extérieur des fossés, et suivant l’essence des
arbres.

Section III. — Dispositions générales.
99. Les arbres plantés sur le terrain de la route et apparte

nant à l’Etat, ceux plantés sur les terres riveraines, soit par les 
communes, soit par les particuliers, en exécution du présent 
décret ou antérieurement, ne pourront être coupés et arrachés 
fin’avec l’autorisation du directeur général des ponts et chaus
sées, accordée sur la demande du préfet, laquelle sera formée 
seulement lorsque le dépérissement des arbres aura été constaté 
Par les ingénieurs, et toujours à la charge du remplacement
immédiat.

100. La vente des arbres appartenant à l’Etat, et de ceux 
aPpartenant aux communes, sera faite par voie d’adjudication 
Publique ; le prix de ceux appartenant à l’Etat sera versé comme 
fonds spécial à notre trésor impérial, et affecté au service des 
Ponts et chaussées ; le prix des arbres appartenant aux com
munes sera versé dans leurs caisses respectives.

101. Tout propriétaire qui sera reconnu avoir coupé sans 
autorisation, arraché ou fait périr les arbres plantés sur son

terrain, sera condamné à une amende égale à la triple valeur de 
l’arbre détruit.

102. L’élagage de tous les arbres plantés sur les routes, con
formément aux dispositions du présent titre, sera exécuté toutes 
les fois qu’il en sera besoin, sous la direction des ingénieuis 
des ponts et chaussées, en vertu d’un arrêté du préfet, qui sera 
pris sur le rapport des ingénieurs en chef, et qui contiendra les 
instructions nécessaires sur la manière dont l’élagage. devra être 
fait. — Les ingénieurs et conducteurs des ponts et chaussées 
sont chargés de surveiller et d’assurer 1 execution desdites 
instructions.

103. Les travaux de l’élagage des arbres appartenant a 1 Etat 
ou aux communes, seront exécutés au rabais et par adjudication 
publique.

104. La vente des branches élaguées, des arbres chablis et 
de ceux qui seraient en partie déracinés, sera faite par voie 
d’adjudication publique : le prix des bois appartenant à 1 Etat 
sera versé comme fonds spécial à notre trésor impérial, et affecte 
au service des ponts et chaussées ; le prix des bois appartenant 
aux communes sera verse dans leurs caisses respectives.

105. Les particuliers ne pourront procéder à l’élagage des
arbres qui leur appartiendraient sur les grandes routes, qu aux 
époques et suivant les indications contenues dans l’arrêté du pré
fet, et toujours sous la surveillance des agents des ponts et chaus
sées, sous peine de poursuites comme coupables dé dommages 
causés aux plantations des routes. .

106. La conservation des plantations des routes est confiée a 
la surveillance et à la garde spéciale des cantonniers, gardes 
champêtres, gendarmes, agents et commissaires de police, et des 
maires, chargés par les lois de veiller à l’exécution des îègle- 
ments de grande voirie.

107. Un tiers des amendes qui seront prononcées pour peine 
des dégâts et dommages causés aux plantations des grandes 
routes, appartiendra aux agents qui auront constate le dom
mage ; un deuxième tiers appartiendra à la commune du lieu 
des plantations, et l’autre tiers sera versé comme fonds spécial 
à notre trésor impérial, et affecté au service des ponts et chaus-

108. Toutes condamnations, aux termes des articles 97, 101 
et 105 du présent, seront poursuivies et prononcées, et les 
amendes recouvrées comme en matière de grande voirie.

Titre IX. — Répression des délits de grande voirie.

112. A dater de la publication du présent décret, les can
tonniers, gendarmes, gardes champêtres, conducteurs des ponts 
et chaussées, et autres agents appelés à la surveillance de la 
police des routes, pourront affirmer leurs procès-verbaux de con
traventions ou de délits devant le maire ou 1 adjoint du lieu.

113. Ces procès-verbaux seront adressés au sous-préfet, qui 
ordonnera sur-le-champ, aux termes des articles 3 et 4 de la loi 
du 29 floréal an X, la réparation des délits par les délinquants, 
ou à leur charge, s’il s’agit de dégradations, dépôts de fumiers, 
immondices ou autres substances, et en rendra compte au préfet 
en lui adressant les procès-verbaux. (F. Dêcr. 21 fév. ISo-.,
art. 4.) ,

114. Il sera statué sans délai, par les conseils de préfecture, 
tant sur les oppositions qui auraient été formées par les délin
quants, que sur les amendes encourues par eux, nonobstant la 
réparation du dommage. —■ Seront, en outre, renvoyés à la 
connaissance des tribunaux les violences, vols de matériaux, voies 
de fait, ou réparations de dommages réclamés par des particu-

115. Un tiers des amendes de grande voirie appartiendra à 
l’agent qui aura constaté le délit; le deuxième tiers, à la com
mune'du lieu du délit; et le troisième tiers sera verse comme 
fonds spécial à notre trésor impérial, et affecté au service des
ponts et chaussées. , . .

116. La rentrée des amendes prononcées par les conseils de 
préfecture en matière de grande voirie sera poursuivie à la di
ligence du receveur général du département, et dans la lorme 
établie pour la rentrée des contributions publiques.

117. Toutes dispositions contraires au présent decret sont 
abrogées. (Suit le tableau des routes impériales divisées en trois 
classes.)

F. Ord. 29 août 1813; 12 mai 1825, art. 2; Dêcr. 24 fév. 
1864 ; L. 10 août 1871, art. 59.
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ANNÉE 1812

21 janvier 1812
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant solution de 

diverses questions relatives aux Français natura
lisés étrangers ou servant en pays étranger.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 415, n. 7602.)

Le Couseil d’État, qui, d’après le renvoi ordonné par Sa Ma
jesté, a entendu le rapport de la section de législation sur celui 
du grand-juge ministre de la justice, présentant les questions 
suivantes : ...........— 3° Un Français sera-t-il censé natura
lisé sujet d'un prince étranger par cela seul que ce prince lui 
aurait conféré un titre héréditaire? — 4° Les Français qui, avec 
la permission de Sa Majesté, sont au service d’un prince étranger 
peuvent-ils accepter les titres que ce prince juge à propos de 
leur conférer en récompense de leurs services? — Quels sont les 
différents services qu’un Français ne peut faire à l’étranger sans 
en avoir obtenu l’autorisation par lettres patentes? — En d’au
tres termes, le décret du 26 août comprend-il non seulement le 
service militaire et les fonctions diplomatiques, administratives 
et judiciaires, mais encore le service d’honneur de la maison du 
prince? — Les secrétaires généraux sont-ils fonctionnaires ad
ministratifs? — Le décret comprend-il même le travail des 
commis de bureaux qui ne sont point à la nomination du gouver
nement? —......... — Sur les 3e et 4e questions, que tout Fran
çais qui, étant, même avec la permission de Sa Majesté, au ser
vice d’une puissance étrangère, accepte de cette puissance un 
titre héréditaire, est, par cette acceptation seule, censé natura
lisé en pays étranger; et que si ladite acceptation a eu lieu sans 
autorisation de Sa Majesté, il doit être traité selon le titre II du 
décret du 26 août 1811 * ; — Sur la 5e question, qu’aucun ser
vice, soit près de la personne, soit près d’un des membres de la 
famille d’un prince étranger, de même qu’aucune fonction dans 
une administration publique étrangère, ne peuvent être acceptés 
par un Français sans une autorisation de Sa Majesté; —

8 février 1812
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que l’article 2 

de la loi du 22 Jloréal an II, relatif à ceux qui, 
après l'exécution des actes émanés de l’autorité 
publique, emploieraient, soit des violences, soit des 
voies défait, pour interrompre cette exécution ou en 
faire cesser l’effet, doit être considéré comme abrogé 
par l'article 484 du Code pénal.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 421, n. 7688.)

24 mars 1812
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la question de 

savoir si les arrêtés des préfets, fixant les débets des 
comptables des communes et des établissements pu
blics sont exécutoires sur les biens de ces compta
bles, sans l’intervention des tribunaux.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 429, n. 7899.)

Le Conseil d’Etat.............. , — Vu l’avis du Conseil d’Etat
du 16 thermidor an XII, approuvé le 25 ; — Vu l’avis du 
29 octobre dernier, approuvé par Sa Majesté le 12 novembre 
suivant, — Est d’avis que les dispositions contenues en ces 
deux actes sont applicables aux arrêtés des administrateurs par 
lesquels les débets des comptables des communes et des établis
sements publics sont fixés.

10 avril 1812
DECRET qui déclare applicable aux canaux, rivières 

navigables, ports maritimes de commerce et tra
vaux à la mer, le titre IX du décret du 16 décembre 
1811 contenant règlement sur la construction, la 
réparation et l’entretien des routes.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 429, n. 7901.)

-> V. L. 16 août 1853.

17 avril 1812
DECRET qui détermine le mode d’exécution de celui 

du 22 novembre 1811, relatif aux ventes publiques 
de marchandises par les courtiers de commerce.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 430, n. 7910.)

Art. 1er. Les marchandises signifiées au tableau annexé au 
présent décret sont celles que les courtiers de commerce, à 
Paris, peuvent vendre à la Bourse et aux enchères, après l'auto
risation du tribunal de commerce, donnée sur requête.

2. Dans les autres villes de notre empire, les tribunaux et 
les chambres de commerce dresseront un état des marchandises 
dont il pourrait être nécessaire, dans certaines circonstances, 
d autoriser la vente à la Bourse et aux enchères, par le minis
tère des courtiers de commerce, et le soumettront à l’approba
tion de notre ministre des manufactures et du commerce. — Les 
tribunaux et les chambres de commerce donneront aussi leur 
avis sur les projets de règlements locaux relatifs aux mesures 
d’exécution.

3. Dans toutes les villes, toutes les fois qu’il s’agira de pro
céder à de telles ventes, et avant que les tribunaux de commerce 
puissent accorder leur autorisation, sauf les cas de faillite, les 
courtiers déposeront au greffe du tribunal de commerce, une 
déclaration, sur papier timbré, du négociant, fabricant ou com
missionnaire qui aura demandé la faculté de vendre aux en
chères, portant que les marchandises à vendre à la Bourse, 
en vente publique et aux enchères, sont sa propriété ; ou bien 
qu’elles lui ont été adressées du dehors par des marchands ou 
négociants qui l’ont autorisé à les vendre et à les réaliser par la 
voie de la vente publique et à la Bourse ; ou bien encore, que 
le produit desdites ventes doit servir à rembourser des avances 
faites, ou à payer des acceptations accordées, par suite de 
l’envoi desdites marchandises. — Néanmoins et malgré les cas 
énoncés ci-dessus, les tribunaux de commerce seront juges de la 
validité des motifs.

4. Avant de procéder aux ventes mentionnées ci-dessus, il 
sera dressé et imprimé un catalogue des denrées et marchan
dises à vendre, lequel portera la date de l’approbation accordée 
par le tribunal de commerce, et sera signé par le courtier 
chargé de la vente. — Ce catalogue contiendra sommairement 
les marques, numéros, nature, qualité et quantité de chaque lot 
de marchandises, les magasins où elles sont déposées, les jours 
et les heures où elles pourront être examinées, et les jours et 
les heures où la vente publique et aux enchères en sera faite à la 
Bourse. — Seront également mentionnées les époques des livrai
sons, les conditions de payement, les tares, avaries et toutes 
les autres indications et conditions qui seront la base et la règle 
du contrat entre les vendeurs et les acheteurs. — Ces imprimés 
seront affichés aux lieux les plus apparents et les plus fréquentés 
de la Bourse, pendant le temps qui sera fixé par le tribunal de 
commerce, mais au moins pendant les trois jours consécutifs qui 
précéderont la vente.

5. Au moment de la vente, et avant qu’il soit procédé aux 
enchères, un échantillon de chaque lot sera exposé sur le bu
reau, et placé de manière que les acheteurs puissent l’examiner 
et le comparer avec l’indication portée sur l’imprimé.

6. En marge de chaque lot, et lors de la vente, seront écrits 
les noms et demeures des acheteurs, et le prix de l’adjudication.

Les lots ne pourront être, d’après l’évaluation approximative 
et selon le cours moyen des marchandises, au-dessous de deux 
mille francs sur la place de Paris, et de mille francs pour les 
autres places de commerce. — Les tribunaux de commerce pour
ront les fixer à un taux plus élevé ; mais, dans aucun cas, les 
lots ne pourront excéder une valeur de cinq mille francs.
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, Les enchères seront reçues et les adjudications faites par 
le courtier chargé de la vente. Il dressera procès-verbal de 
rhaoue séance d’enchères; et, dans les vingt-quatre heures, il
le déposera au greffe du tribunal de commerce.

s tprès chaque séance d’enchères, les noms des acheteurs, 
le numéro des lots et les prix d’adjudications seront recordes, 
et les acquéreurs apposeront leur signature sur les feuilles qui 
contiendront leurs enchères, en témoignage de reconnaissance 
des lots qui leur sont échus. — S’il s’élevait à cet égard quel- 
ques difficultés, la déclaration du courtier vaudra ce qu’elle vau
drait dans les achats et ventes de gré à gré.

9. Faute par l’adjudicataire de prendre livraison dans les de
lais fixés, la marchandise sera revendue à la folle enchère et à 
ses périls et risques, trois jours après la sommation qui lui aura 
été faite de recevoir, et sans qu’il soit besoin de jugement.

10. Après les livraisons des marchandises, les comptes seront 
dressés par les négociants vendeurs ; ils seront visés par le cour
ber chargé de la vente, et ils seront ainsi payés par les ache
teurs, suivant les conditions des enchères. I

11. Le droit de courtage pour ces ventes sera fixé par les 
tribunaux de commerce ; mais, dans aucun cas, il ne pourra 
excéder le droit établi dans les ventes de gré à gré pour les 
mêmes sortes de marchandises.

12. En cas de contestation, elle sera portée devant le tri
bunal de commerce, qui prononcera, sauf l’appel, s’il y a lieu.

13. Au surplus, les courtiers de commerce se conformeront 
aux dispositions prescrites par la loi du 22 pluviôse an AU con
cernant la vente publique des meubies.

TABLEA U.
Alizari, alun, amandes, amidons, anis vert, argent-vif, bois 

de teinture, bois d’acajou, bois d’ébène, borax raffiné, brai, 
cacao, café, camphre, cannelle, caret, céruse, chanvre, cire, 
cotons en laine, cochenille, colle, couperose, crème de tartre, 
cuirs en poil, dents d’éléphant, eau-de-vie, étain, essence de 
térébenthine, fanons de baleine, fer-blanc, galles, garance, gi
rofle, gommes, huiles, indigo, jalap, ipécacuanha, laines, li- 
tharge, manne, mélasse, miel, minium, morue, muscades, nan
kins, opium, piment, plomb, poivre, potasse, prunes d’Antes en 
caisse, quercitron, quinquina, réglisse, rhubarbe, riz, rocou, 
safran, safranum, salsepareille, savon, sel, soudes, soufre en 
canne et en masse, soie de porc, sumac, sucre de réglisse, suif, 
thé, vanille, verdet, vins, zinc.

V. Béer. 22 nov. 1811 ; Ord. 9 avril 1819; L. Va juin 1841, 
art. 6; 28 mai 1858, qui abroge les dispositions relatives aux 
matières qu’elle traite.

5. Lorsque nos préfets, cités comme témoins, ne s’excuseront 
pas, ainsi qu’il est dit à l’article précédent, ils seront reçus par 
un huissier à la première porte du palais de justice, introduits 
dans le parquet et placés sur un siège particulier. Us seront 
reconduits de la même manière qu’ils auront été reçus.

6. Les dispositions des deux articles précédents sont déclarées 
communes aux grands-officiers de 1 empire, aux présidents de 
notre Conseil d’Etat, aux ministres d’Etat et conseillers d Etat 
lorsqu’ils sont chargés d’une administration publique, à nos 
généraux actuellement en service, à nos ambassadeurs et autres 
agents diplomatiques près les cours étrangères.

8 mai 1812
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT relatif au mode de 

purger les hypothèques légales des femmes devenues 
veuves et des mineurs devenus majeurs.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 436, n. 7993.)

Le Conseil d’Etat, qui, sur le renvoi ordonné par Sa Majesté, 
a entendu le rapport de la section de législation sur celui de 
l’intendant général du domaine de la couronne, tendant à la 
décision de plusieurs questions relatives au mode de purger les 
hypothèques légales des femmes et des mineurs : —
Est d’avis, — Que le mode de purger les hypothèques légales des 
femmes et des mineurs, établi par le Code Napoléon et par 1 avis 
du Conseil d’Etat du 1er juin 1807, est applicable aux femmes 
veuves et aux mineurs devenus majeurs, ainsi qu’à leurs héri
tiers ou autres représentants ; — Qu’il n’y a pas nécessité à fixer 
un délai particulier aux femmes après la mort de leurs maris, et 
aux mineurs devenus majeurs ou à leurs représentants, pour 
prendre inscription.
-> F. C. civ., art. 2194, 2195; Av. Cons. d’Et. 1er juin 
1807 ; Ord. 9 nov. 1845, art. 15 ; L. 23 mars 1855, art. 8 ; 
Décr.’25 juill. 1860, art. 22.

15 juin 1812
DÉCRET portant que les révocations de procurations 

et de testaments pourront être faites et expédiées sur 
la même feuille que ces actes.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 438, n. 8023.)

4 mai 1812
DÉCRET relatif au cas de citation en témoignage des 

ministres, des grands officiers de l’empire, et autres 
Principaux fonctionnaires de l’Etat.

(Bull, des Lois, 4“ S., B. 434, n. 7981.)

Art. 1er. A dater de la publication du présent décret, les ré
vocations, soit des procurations, soit des testaments, jouiront de 
l’exception accordée par les premier et deuxième alinéas de 1 ar
ticle 23 de la loi du 13 brumaire an VII sur le timbre. —En con
séquence, elles pourront être faites et expédiées sur la même 
feuille que ces actes.

Art, 1er. jjos ministres ne pourront être entendus comme 
témoins que dans le cas où, sur la demande du ministère public 
®a d’UI>e partie, et sur le rapport de notre grand-juge ministre 
de ta justice, nous aurions, par un décret spécial, autorisé leur 
audition.

2- Le décret portant cette autorisation réglera en même 
emPs la manière dont nos ministres seront entendus, et le céré- 

"îonial à observer à leur égard.
3. Dans les affaires où nos préfets auront agi en vertu de 

article 10 de notre Code d’instruction criminelle, si le bien de 
a Justice exige qu’il leur soit demandé de nouveaux renseigne- 

meuts, les officiers chargés de l’instruction leur demanderont 
'jfis reuseignements par écrit, et nos préfets seront tenus de les 
0ane^ dans la même forme.

a i-i .s les allaires autres que celles spécifiées au précédent 
a|.,e’ si nos préfets ont été cités comme témoins, et qu’ils 

pour s’en excuser, la nécessité de notre service, il ne 
ciea Pas donné de suite à la citation. — Dans ce cas, les offi- 
avers cdlargés de l’instruction, après qu’ils se seront entendus 
PorC eUX sur de iüur et l’heure, viendront dans leur demeure 
ai r reeevoir leurs dépositions, et il sera procède, à cet égard, 

1 fiu il est prescrit à l’article 516 de uotredit Code.

2 juillet 1842
DÉCRET sur la plaidoirie dans les cours impériales 

et dans les tribunaux de première instance.

(Bull, des Lois, 4e S., IL 440, n. 8101.)

Art. 1er. Dans toutes les cours impériales de notre empire, 
les causes portées à l’audience seront plaidées par les avocats 
inscrits sur le tableau des avocats de la cour ou admis au stage 
conformément à l’article 16 de notre décret du 14 décembie
1810. , . . ,

2. Les demandes incidentes qui seront de nature a etre jugees 
sommairement, et tous les incidents relatifs à la procédure, 
pourront être plaidés par les avoués postulants en la cour, dans 
les causes dans lesquelles ils occuperont. (F. Ord. 27 fèv. 1822, 
art. 5.)

5. En l’absence ou sur le refus des avocats de plaider, les 
avoués, tant en cour impériale qu’en première instance pour
ront être autorisés par le tribunal à plaider en toute espèce de

6. Lorsque l’avocat chargé de l’affaire et saisi des pièces n
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pourra, pour cause de maladie, se présenter le jour où elle doit 
être plaidée, il devra en instruire le président par écrit, avant 
l’audience, et renvoyer lés pièces à l’avoué ; en ce cas, la cause 
pourra être plaidée par l’avoué, ou remise au plus prochain 
jour.

7. Il en sera de même lorsque, au moment de l’appel de la 
cause, l’avocat sera engagé à l’audience d’une autre chambre 
du même tribunal, séant dans le même temps,

8. Hors de ces deux cas, lorsque l’avocat chargé de l’affaire 
et saisi des pièces ne se sera pas trouvé à l’appel de la cause, 
et que, par sa faute, elle aura été retirée du rôle et n’aura pu 
être plaidée au jour indiqué, il pourra être condamné person
nellement aux frais de la remise, et aux dommages et intérêts 
du retard envers la partie, s’il y a lieu.

11. Les dispositions des articles 37, 38 et 39 de notre 
décret du 14 décembre 1810, seront appicables aux avoués 
usant du droit de plaider.

12. Les avocats seuls porteront la chausse, et parleront 
couverts, conformément à l’article 35 du décret du 14 décembre
1810.

-> F. L. 22 vent, an XII; Béer. 14 déc. 1810; Ord. 27 fév. 
1822, art. 2, qui modifie l’art. 3; 27 août 1830, art. 4 ; Décr. 
25 juin 1878; 27 déc. 1881.

22 décembre 181‘2
DECRET relatif aux déclarations à faire par les 

titulaires de cautionnements en faveur de leurs 
bailleurs de fonds, pour leur faire acquérir le pri
vilège du second ordre.

{Bull, des Lois, 4® S., B. 454, n. 8373.)

Art. 1er. Les déclarations à faire à l’-avenir par les titulaires 
de cautionnements en faveur de leurs bailleurs de fonds, pour 
leur faire acquérir le privilège du second ordre, seront con
formes au modèle ci-annexé, passées devant notaires, et légali
sées par le président du tribunal de l’arrondissement.

2. Dans le cas où le versement à la caisse d’amortissement 
serait antérieur de plus de huit jours à la date de ces déclara
tions, elles ne seront valables qu’autaut qu’elles seront accom
pagnées du certificat de non-opposition, délivré par le greffier 
du tribunal du domicile des parties, dont il sera fait mention 
dans lesdites déclarations, lesquelles au surplus ne seront 
admissibles à la caisse d’amortissement, s’il y a des oppositions 
à cette caisse, que sous la réserve de ces oppositions.

3. Le droit d’enregistrement de ces déclarations est fixé à 
un franc.

4. Il n’est point dérogé par le présent décret à celui du 
28 août 1808, portant que « les prêteurs de fonds ne pourront 
« exercer le privilège du second ordre, qu’en représentant le 
« certificat mentionné à l’article 2 de ce décret », à moins 
cependant que leur opposition ou la déclaration faite à leur 
profit ne soit consignée aux registres des oppositions et déclara
tions de la caisse d’amortissement ; faute de quoi, ils ne pour
ront exercer de recours contre la caisse d’amortissement que 
comme les créanciers ordinaires, et en vertu des oppositions 
qu’ils auraient formées aux greffes des tribunaux indiqués par 
la loi. {Suit le modèle de la déclaration ordonnée par le présent 
décret.)

-> F. Décr. 28 août 1808; L. 28 avril 1816, tit. IX; Décr. 
31 mai 1862, art. 290.

22 décembre 1812

DECRE T relatif au mode d’autorisation des chapelles 
domestiques et oratoires particuliers.

{Bull, des Lois, 4° S., B. 456, n. 8401.)

Art. 1er. Les chapelles domestiques et oratoires particuliers 
dont est mention en l’article 44 de la loi du 18 germinal an X, 
et qui n’ont pas encore été autorisés par un décret aux termes

dudit article, ne seront autorisés que conformément aux dispo
sitions suivantes.

2. Les demandes d’oratoires particuliers pour les hospices, 
les prisons, les maisons de détention et de travail, les écoles 
secondaires ecclésiastiques, les congrégations religieuses, les 
lycées et les collèges, et des chapelles et oratoires domestiques, 
à la ville ou à la campagne, pour les individus ou les grands 
établissements de fabriques et manufactures, seront accordées 
par nous, en notre conseil, sur la demande des évêques. A ces 
demandes seront jointes les délibérations prises, à cet effet, par 
les administrateurs des établissements publics, et l’avis des 
maires et des préfets.

3. Les pensionnats pour les jeunes filles et pour les jeunes 
garçons pourront également, et dans les mêmes formes, obtenir 
un oratoire particulier, lorsqu’il s’y trouvera un nombre suffi
sant d’élèves, et qu’il y aura d’autres motifs déterminants.

4. Les évêques ne consacreront les chapelles ou oratoires 
que sur la représentation de notre décret.

5. Aucune chapelle ou oratoire ne pourra exister dans les 
villes que pour causes graves, et pour la durée de la vie de la 
personne qui aura obtenu la permission.

6. Les particuliers qui auront des chapelles à la campagne 
ne pourront y faire célébrer l’office que par des prêtres autorisés 
par l’évêque, qui n’accordera la permission qu’autant qu'il 
jugera pouvoir le faire sans nuire au service curial de son dio
cèse.

7. Les chapelains des chapelles rurales ne pourront adminis
trer les sacrements qu’autant qu’ils auront les pouvoirs spéciaux 
de l’évêque, et sous l’autorité et la surveillance du curé.

F. Av. Cons. d’Et. 6 nov. 1813.

ANNÉE 1813

3 janvier 1813
DECRET contenant des dispositions de police relatives 

à l’exploitation des mines.
{Bull, des Lois, 4e S., B. 467, n. 8561.)

Titre II. — Dispositions tendant a prévenir les accidents.

Art. 3. Lorsque la sûreté des exploitations ou celle des 
ouvriers pourra être compromise pour quelque cause que ce 
soit, les propriétaires seront tenus d’avertir l’autorité .locale de 
l’état de la mine qui sera menacée ; et l’ingénieur des mines, 
aussitôt qu’il en aura connaissance, fera son rapport au préfet, 
et proposera la mesure qu’il croira propre à faire cesser les 
causes du danger.

4. Le préfet, après avoir entendu l’exploitant ou ses ayants 
cause dûment appelés, prescrira les dispositions convenables 
par un arrêté qui sera envoyé au directeur général des mines, 
pour être approuvé, s’il y a lieu, par le ministre de l’intérieur. 
— En cas d’urgence, l’ingénieur en fera mention spéciale dans 
son rapport, et le préfet pourra ordonner que son arrêté soit 
provisoirement exécuté. (F. Ord. 26 mars 1843, art. 3; L. 
27 juill. 1880, o.rt. 50; Décr. 25 sept. 1882, art. 3.)

5. Lorsqu’un ingénieur, en visitant une exploitation, recon
naîtra une cause de danger imminent, il fera, sous sa responsa
bilité, les réquisitions nécessaires aux autorités locales, pour 
qu’il y soit pourvu sur-le-champ d’après les dispositions qu’il 
jugera convenables, ainsi qu’il est pratiqué en matière de voirie 
lors du péril imminent de la chute d’un édifice. (F. Ord. 
26 mars 1843, art. 2.)

6. Il sera tenu, sur chaque mine, un registre et un plan 
constatant l’avancement journalier des travaux, et les circon
stances de l’exploitation dont il sera utile de conserver le sou
venir. L’ingénieur des mines devra, à chacune de ses tournées, 
se faire représenter ce registre et ce plan; il y insérera le 
procès-verbal de visite, et ses observations sur la conduite des 
travaux. Il laissera à l’exploitant, dans tous les cas où il le 
jugera utile, une instruction écrite sur le registre, contenant 
les mesures à prendre pour la sûreté des hommes et celle des 
choses.
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-7 Lorsqu’une partie ou la totalité d’une exploitation sera 
dans un état de délabrement ou de vétusté tel que la vie des 
hommes aura été compromise ou pourrait 1 être, et que 1 ingé
nieur des mines ne jugera pas possible de la reparer convena
blement l’ingénieur en fera son rapport motive au prefet, qui 
nrendraVavis de l’ingénieur en chef et entendra l’exploitant 
ou ses ayants cause. - Dans le cas où la partie interessee 
reconnaîtrait la réalité du danger indiqué par 1 ingénieur le 
Bréfet ordonnera la fermeture des travaux. — {Ainsi modifie, 
l 8 juill 1890, art. 14.) En cas de contestations, trois 
experts seront chargés de procéder aux vérifications nécessaires. 
Le premier sera nommé par le préfet, le second par l’exploi
tant et le troisième sera dé droit le délégué de la circonscrip
tion' ou sera désigné par le juge de paix s’il n’existe pas de 
circonscription. — Si la vérification intéresse plusieurs circon
scriptions, les délégués de la circonscription nommeront parmi 
eux le troisième expert. — Les experts se transporteront sur 
les lieux ; ils y feront toutes les vérifications nécessaires, en 
présence d’un membre du conseil d’arrondissement, délégué à 
cet effet par le préfet, et avec l’assistance de l’ingénieur en chef. 
Ils feront au préfet un rapport motivé. — Le préfet en référera 
au ministre, en donnant son avis. — Le ministre, sur l’avis du 
préfet et sur le rapport du directeur général des mines, pourra 
statuer, sauf le recours au Conseil d’Etat. —- Le tout sans pié- 
judice des dispositions portées, pour les cas d’urgence, dans 
l’article 4 du présent décret.

8. Il est défendu à tout propriétaire d’abandonner, en tota
lité, une exploitation, si auparavant elle n’a été visitée par l’in
génieur des mines. — Les plans intérieurs seront vérifiés par 
lui; il en dressera procès-verbal, par lequel il fera connaître 
les causes qui peuvent nécessiter l’abandon. — Le tout sera 
transmis par lui, ainsi que son avis, au préfet du département.

9. Lorsque l’exploitation sera de nature à être abandonnée 
par portions ou par étages, et à des époques différentes, il y 
sera procédé successivement et de la manière ci-dessus indiquée. 
— Dans les deux cas, le préfet ordonnera les dispositions de 
police, de sûreté et de conservation qu’il jugera convenables 
d’après l’avis de l’ingénieur des mines.

10. Les actes administratifs concernant la police des mines 
et minières dont il a été fait mention dans les articles précé
dents, seront notifiés aux exploitants, afin qu’ils s’y conforment 
dans les délais prescrits ; à défaut de quoi, les contraventions 
seront constatées par procès-verbaux des ingénieurs des mines, 
conducteurs, maires, autres officiers de police, gardes-mines. 
On se conformera à cet égard aux articles 93 et suivants de la 
loi du 2i avril 1810; et en cas d’inexécution, les dispositions 
qui auront été prescrites seront exécutées d’office aux frais de 
l’exploitant, dans les formes établies par l’article 37 du décret 
du 18 novembre 1810.

Titre III. —Mesures a prendre en cas d’accidents arrivés

DANS LES MINES, MINIERES, USINES ET ATELIERS.

11. En cas d’accidents survenus dans une mine, minière, 
usines et ateliers qui en dépendent, soit par éboulement, par 
inondation, par le feu, par asphyxie, par rupture des machines, 
engins, câbles, chaînes, paniers, soit par émanations nuisibles, 
soit par toute autre cause, et qui auraient occasionné la mort 
ou des blessures graves à un ou plusieurs ouvriers, les exploi
tants, directeurs, maîtres mineurs et autres préposés sont tenus 
d en donner connaissance aussitôt au maire de la commune et à 
i’ingénieur des mines et, en cas d’absence, au conducteur.

12. La même obligation leur est imposée dans le cas où l’ac
cident compromettrait la sûreté des travaux, celle des mines ou 
des propriétés de la surface, et l’approvisionnement des con
sommateurs.

13. Dans tous les cas, l’ingénieur des mines se transportera 
sur les lieux : il dressera procès-verbal de l’accident séparément 
°u concurremment avec les maires et autres officiers de police ;
* ,f:" constatera les causes, et transmettra le tout au préfet du 
departement. — En cas d’absence, les ingénieurs seront rem- 
jdacés par les élèves conducteurs et gardes-mines assermentés 
devant les tribunaux. Si les uns et les autres sont absents, les 
Maires ou autres officiers de police nommeront les experts à ce 
connaissant, pour visiter l’exploitation et mentionner leurs dires 
dans un procès-verbal.

14. Dès que le maire et autres officiers de police auront été 
vertis, soit par les exploitants, soit par la voix publique, d’un 
ccident arrivé dans une mine ou usine, ils en préviendront

immédiatement les autorités supérieures : ils prendront, conjoin
tement avec l’ingénieur des mines, toutes les mesures conve
nables pour faire cesser le danger et en prévenir la suite ; ils 
pourront, comme dans le cas de péril imminent, faire des réqui
sitions d’outils, chevaux, hommes, et donneront les ordres 
nécessaires. — L’exécution des travaux aura lieu sous la direc
tion de l’ingénieur ou des conducteurs, et, en cas d’absence, 
sous la direction des experts délégués à cet effet par l’autorité

15. Les exploitants seront tenus d’entretenir sur leurs éta
blissements, dans la proportion du nombre des ouvriers et de 
l’étendue de l’exploitation, les médicaments et les moyens de 
secours qui leur seront indiqués parle ministre de 1 intérieur, 
et de se conformer à l’instruction réglementaire qui sera approu
vée par lui à cet effet.

16. Le ministre de l’intérieur, sur la proposition des préfets 
et le rapport du directeur général des mines, indiquera celles 
des exploitations qui, par leur importance et le nombre des 
ouvriers qu’elles emploient, devront avoir et entretenir à leurs 
frais un chirurgien spécialement attaché au service de l’établis
sement. — Un seul chirurgien pourra être attaché à plusieurs 
établissements à la fois, si ces établissements se trouvent dans 
un rapprochement convenable. Son traitement sera à la charge 
des propriétaires, proportionnellement à leur intérêt.

17. Les exploitants et directeurs des mines voisines de celle 
où il serait arrivé un accident, fourniront tous les moyens de 
secours dont ils pourront disposer, soit en hommes, soit de 
toute autre manière, sauf le recours pour leur indemnité, s’il y 
a lieu, contre qui de droit.

18. Il est expressément prescrit aux maires et autres officiers 
de police de se faire représenter les corps des ouvriers qui 
auraient péri par accident dans une exploitation, et de ne per
mettre leur inhumation qu’après que le procès-verbal de l’acci
dent aura été dressé, conformément à l’article 81 du Code Napo
léon, et sous les peines portées dans les articles 358 et 359 du
Code pénal. ,

19. Lorsqu’il y aura impossibilité de parvenir jusqu au lieu 
où se trouvent les corps des ouvriers qui auront péri dans les 
travaux, les exploitants, directeurs et autres ayants cause, 
seront tenus de faire constater cette circonstance par le maire 
ou autre officier public, qui eu dressera procès-verbal, et le 
transmettra au procureur impérial, à la diligence duquel, et 
sur l’autorisation du tribunal, cet acte sera annexé au registre
de l’état civil. ,

20. Les dépenses qu’exigeront les secours donnes aux nies- 
sés, noyés ou asphyxiés, et la réparation des travaux, seiont à 
la charge des exploitants.

21. De quelque manière que soit arrivé un accident, les 
ingénieurs des mines, maires et autres officiers de police trans
mettront immédiatement leurs procès-verbaux aux sous-prélets 
et aux procureurs impériaux. Les procès-verbaux devront etre 
signés et déposés dans les délais prescrits.

22. En cas d’accidents qui auraient occasionné la perte on 
la mutilation d’un ou plusieurs ouvriers, faute de s’être con
formés à ce qui est prescrit par le présent règlement, les exploi
tants, propriétaires et directeurs pourront être traduits devant 
les tribunaux, pour l’application, s’il y a lieu, des dispositions 
des articles 319 et 320 du Gode pénal, indépendamment des 
dommages et intérêts qui pourraient être alloués au profit de 
qui de droit.

Titre IV. —Dispositions concernant la police du personnel.

Section I1'8. — Des ingénieurs, propriétaires des mines, 
exploitants et autres préposés.

23. Indépendamment de leurs tournées annuelles, les ingé
nieurs des mines visiteront fréquemment les exploitations dans 
lesquelles il serait arrivé un accident, ou qui exigeraient uue 
surveillance particulière. Les procès-verbaux seront transcrits 
sur un registre ouvert à cet effet dans les bureaux des ingé
nieurs : ils seront en outre transmis aux préfets des départe-
ments. ;

24. Les propriétaires des mines, exploitants et autres pre- 
posés, fourniront aux ingénieurs et aux conducteurs tous les 
moyens de parcourir les travaux, et notamment de pénétrer sur 
tous les points qui pourraient exiger une surveillance spéciale. 
Ils exhiberont le plan tant intérieur qu’extérieur, et les registres 
de l’avancement des travaux, ainsi que du contrôle des ou-
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vriers : ils leur fourniront tous les renseignements sur l’état 
d’exploitation, la police des mineurs et autres employés ; ils les 
feront accompagner par les directeurs et maîtres mineurs, afin 
que ceux-ci puissent satisfaire à toutes les informations qu’il 
serait utile de prendre sous les rapports de sûreté et de salubrité.

Section II. — Des ouvriers.
25. Al 'avenir, ne pourront être employés en qualité de maî

tres mineurs, ou chefs particuliers de travaux des mines et mi
nières, sous quelque dénomination que ce soit, que des individus 
qui auront travaillé comme mineurs, charpentiers, boiseurs ou 
mécaniciens, depuis au moins trois années consécutives.

26. Tout mineur de profession ou autre ouvrier, employé, 
soit à l'intérieur, soit à l’extérieur, dans l’exploitatiou des mines 
et minières, usines et ateliers en dépendant, devra être pourvu 
d’un livret et se conformer aux dispositions de l’arrêté du 9 fri
maire an XII. (F. L. 2 juill. 1890.) — Les registres d’ordre 
sur lesquels l’inscription aura lieu dans chaque commune seront 
conservés au greffe de la municipalité, pour y recourir au be
soin. — Il est défendu à tout exploitant d’employer aucun indi
vidu qui ne serait pas porteur d’un livret en règle, portant 
l’acquit de son précédent maître.

27. Indépendamment des livrets et registres d’inscription à 
la mairie, il sera tenu sur chaque exploitation un contrôle exact 
et journalier des ouvriers qui travaillent, soit à l’intérieur, soit 
à l’extérieur des mines, minières, usines et ateliers en dépen
dant ; ces contrôles seront inscrits sur un registre qui sera coté 
par le maire et parafé par lui tous les mois. — Ce registre sera 
visé par les ingénieurs, lors de leur tournée.

28. Dans toutes leurs visites, les ingénieurs des mines de
vront faire faire, en leur présence, la vérification des contrôles 
des ouvriers. — Le maire de la commune pourra faire cette 
vérification quand il le jugera convenable, surtout dans le mo
ment où il y aura lieu de présumer qu’il peut y avoir quelque 
danger pour les individus employés aux travaux.

29. Il est défendu de laisser descendre ou travailler dans les 
mines et minières les enfants au-dessous de dix ans. — Nul 
ouvrier ne sera admis dans les travaux s’il est ivre ou en état 
de maladie ; aucun étranger n’y pourra pénétrer sans la permis
sion de l’exploitant ou du directeur, et s’il n’est accompagné 
d’un maître mineur.

30. Tout ouvrier qui, par insubordination ou désobéissance 
envers le chef des travaux, contre l’ordre établi, aura compromis 
la sûreté des personnes ou des choses, sera poursuivi et puni 
selon la gravité des circonstances, conformément à la disposition 
de l’article 22 du présent décret.

Titre V. — Dispositions générales.

31. Les contraventions aux dispositions de police ci-dessus, 
lors même qu’elles n’auraient pas été suivies d’accidents, seront 
poursuivies et jugées conformément au titre X de la loi du 
21 avril 1810 sur les mines, minières et usines.

->V. Ord. 15 janv. 1826; 18 avril 1842; 26 mars 1843; 
L. 8 juill. 1890, art. 6; 29 juin 1894, art. 11.

10 janvier 1813
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que les cham

bres de police correctionnelle des cours impériales 
peuvent juger les affaires sommaires qui leur sont 
renvoyées aux termes de l’article 11 du décret du 
6 juillet 1810, au nombre des juges fixé par l’ar
ticle 2 du même décret.

(Bull, des Lois, 4e S., B. 470, n. 8590.)

-> V. Décr. 6 juill. 1810; Ord. 24 sept. 1828, qui l’abroge in 
parte quâ.

15 janvier 1813
DÉCRET sur l’enseignement et l’exercice 

de l’art vétérinaire.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 475, n. 8692.)

7 avril 1813
DÉCRET qui modijie quelques dispositions 

de celui du 18 juin 1811.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 497, n. 9106.)

Art. 1er. Il ne sera plus accordé de double taxe aux témoins 
dans les cas prévus par l’article 29 du règlement du 18 juin 
1811.

3. Il n’est dû aucuns frais de voyage aux gardes champêtres 
ou forestiers, tant pour la remise qu’ils sont tenus de faire de 
leurs procès-verbaux, conformément aux articles 18 et 20 du 
Code d’instruction criminelle, que pour la conduite des personnes 
par eux arrêtées, devant l’autorité compétente.—Mais lorsque ces 
gardes seront appelés en justice, soit pour être entendus comme 
témoins, lorsqu’ils n’auront point dressé de procès-verbaux, soit 
pour donner des explications sur les faits contenus dans les 
procès-verbaux qu’ils auront dressés, ils auront droit aux mêmes 
taxes que les témoins ordinaires. — Il en sera de même des 
gendarmes.

4. L’augmentation de taxe accordée par l’article 94, pour 
frais de voyage pendant les mois de novembre, décembre, jan
vier et février, est également supprimée, tant pour les témoins 
que pour les autres parties prenantes désignées dans l’article 91.

5. Lorsqu’un mandat d’amener sera suivi d’un mandat de 
dépôt, et que l’un et l’autre auront été exécutés dans les vingt- 
quatre heures par le même huissier, il ne sera alloué à l’huis
sier, pour l’exécution de ces deux mandats, que le droit lixé par 
l’article 73 du règlement, quand bien même les deux mandats 
n’auraient pas été décernés dans les mêmes vingt-quatre heures, 
et par le même magistrat.

6. Le droit à allouer aux huissiers, gendarmes, gardes cham
pêtres ou forestiers, ou agents de police, suivant le mode et 
dans les cas prévus par les articles 71, n. 5, et 77 du règlement, 
demeure fixé de la manière suivante, savoir :

1° Pour capture ou saisie de la personne, en exécution d'un 
jugement de simple police, sans qu’il puisse être alloué aucun 
droit de perquisition (F. Ord. 19 janv. 1846.) :

A Paris......................................................... 5 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus ..................................................... 4 00
Dans les autres villes et communes. ... 3 00

2° Pour capture en exécution d’un mandat d’arrêt ou d’un 
jugement ou arrêt en matière correctionnelle emportant peine 
d’emprisonnement :

A Paris......................................................... 18 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus ..................................................... 15 00
Dans les autres villes et communes. ... 12 00

3° Pour capture en exécution d’une ordonnance de prise de 
corps, ou arrêt portant la peine de réclusion :

A Paris......................................................... 12 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus ...................................................... 18 00
Dans les autres villes et communes. ... 15 00

4° Pour capture en exécution d’un arrêt de condamnation aux 
travaux forcés ou à une peine plus forte :

A Paris......................................................... 30 fr. 00 c.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-

dessus ...................................................... 25 00
Dans les autres villes et communes. ... 20 00

7. Conformément à l’article 50 du règlement, les extraits de 
jugements ou d’arrêt en matière criminelle ou correctionnelle 
continueront d’être payés aux greffiers à raison de 60 centimes, 
et en matière de délits forestiers, à raison de 25 centimes seule
ment. — A l’avenir, il ne sera payé que 25 centimes pour les 
extraits de jugements en matière de police simple, et générale
ment pour tous extraits délivrés aux receveurs ou préposés des 
régies pour le recouvrements des condamnations pécuniaires, 
sans préjudice de la disposition de l’article 62 du règlement en 
ce qui concerne les expéditions ou extraits qui auraient été déli
vrés au ministère public.

8. Notredit règlement du 18 juin 1811 continuera d’être *
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exécuté dans toutes les dispositions auxquelles il n’est pas dé
rogé par le présent décret.
-> F. C. instr. crim. art. 18 et 20; Ord. 6 août 1823; 25 fêv. 
1832 - 19 janv. 1846; Décr. 21 août 1869; 24 janv. 1890; 
22 juin 1895, qui abroge l’article 2.

14 juin 1813
DÉCRET portant règlement sur l’organisation 

et le service des huissiers.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 508, n. 9346.)

Titre Ier. — De la nomination, du nombre

ET DE LA RÉSIDENCE DES HUISSIERS.

§ lor. — De la nomination et du nombre des huissiers.
Art. 1er. Les huissiers institués par le service de nos cours 

impériales, et pour tous nos tribunaux seront nommés par nous.
2. Ils auront tous le même caractère, les mêmes attributions, 

et le droit d’exploiter concurremment dans l’étendue du ressort 
du tribunal civil d’arrondissement de leur résidence. — Néan
moins nos cours et tribunaux choisiront parmi ces huissiers, 
conformément ou titre V de notre décret du 30 mars 1808, ceux 
qu’ils jugeront les plus dignes de leur confiance, pour le service 
intérieur de leurs audiences.

3. Les huissiers ainsi désignés par nos cours et tribunaux 
continueront de porter le titre d’huissiers audienciers ; ils auront, 
pour ce service particulier une indemnité qui sera réglée par les 
articles 93, 94, 95, 96 et 103 ci-après.

4. Le tableau des huissiers audienciers sera renouvelé au 
mois de novembre de chaque année : tous les membres en exer
cice seront rééligibles; ceux qui n’auront pas été réélus rentre
ront dons la classe des huissiers ordinaires.

10. A l’égard de ceux qui aspireront, à l’avenir, aux places 
d’huissiers ordinaires, les conditions requises seront : — 1° D’être 
âgé de vingt-cinq ans accomplis; — 2° D’avoir satisfait aux lois 
de la conscription militaire ; — 3° D’avoir travaillé, au moins 
pendant deux ans, soit dans l’étude d’un notaire ou d’un avoué, 
soit chez un huissier, ou pendant trois ans au greffe d’une cour 
impériale ou d’un tribunal de première instance; — 4° D’avoir 
obtenu de la chambre de discipline, dont il sera parlé ci-après, 
un certificat de moralité, de bonne conduite et de capacité. — 
Si la chambre accorde trop légèrement ou refuse sans motif 
valable ce certificat, il y aura recours au tribunal de première 
instance, savoir : dans le premier cas, par le procureur impé- 
r,al> et dans le second, par la partie intéressée. En consé
quence, le tribunal, après avoir pris connaissance des motifs 
d admission ou de refus de la chambre, ainsi que des moyens de 
justification de l’aspirant, et après avoir entendu notre procureur 
'mperial, pourra refuser ou accorder lui-même le certificat, par 
Une délibération dont copie sera jointe à l’acte de présentation
du candidat.

dl- Ceux qui seront nommés huissiers, se présenteront, dans 
e mois qui suivra la notification à eux faite du décret de leur 

nomination, à l’audience publique du tribunal de première ins- 
ance, et y prêteront le serment prescrit par l’article 7.

12. Ces huissiers ne pourront faire aucun acte de leur minis- 
,ere avant d’avoir prêté ledit serment; et ils ne seront admis à 
e Prêter que sur la présentation de la quittance du cautiou- 

ucment fixé par la loi.
. 13- Ceux qui n’auront point prêté le serment dans le délai 

C1-dessus fixé demeureront déchus de leur nomination, à moins 
fi11 fis ne prouvent que le retard ne leur est point imputable ; 
auquel cas, le tribunal pourra déclarer qu’ils sont relevés de la 

ee-oeance par eux encourue, et les admettra au serment.

§ 2. — De la résidence des huissiers.
15. Les huissiers audienciers seront tenus à peine d’être 

mplacés, de résider dans les villes où siègent les cours et tri- 
naux près desquels ils devront faire respectivement leur ser-

Décr’ i%iuin 1811> arL 84-)
h- Les huissiers ordinaires seront tenus, sous la même 

trih'6’ ^ar^er la résidence qui leur aura été assignée par le 
Uual de première instance.

17. La résidence des huissiers ordinaires sera, autant que 
faire se pourra, fixés dans les chefs-lieux de canton.

18. Si des circonstances de localité ne permettent point l’éta
blissement d’un huissier ordinaire au chef-lieu du canton, le tri
bunal de première instance le fixera dans l’une des communes 
les plus rapprochées du chef-lieu.

19. Dans les communes divisées en deux arrondissements de 
justice de paix ou plus, chaque huissier ordinaire sera tenu de 
fixer sa demeure dans le quartier que le tribunal de première 
instance jugera convenable de lui indiquer à cet effet.

Titre IL — Des attributions des huissiers et de leurs 
devoirs.

Chapitre Ier. — Attributions des huissiers.
§ jar. _ Service personnel près les cours impériales 

et près les divers tribunaux.
20. Les huissiers audienciers sont maintenus dans le droit 

que leur donne et l’obligation que leur impose notre décret du 
30 mars 1808, de faire exclusivement, près les cours et tribu
naux respectifs, le service personnel aux audiences, aux assem
blées générales ou particulières, aux enquêtes, interrogatoires et 
autres commissions, ainsi qu’au parquet .— Pourront néanmoins 
nos cours et tribunaux commettre accidentellement des huissiers 
ordinaires, à défaut ou en cas d’insuffisance des huissiers au
dienciers.

21. .... —L’article 118 de notre décret du 6 juillet
1810, relatif au mode de désignation des huissiers qui doivent
faire le service près les cours d’assises...............continuera de
recevoir son exécution.

22. Les huissiers qui seront désignés pour faire le service 
personnel près les cours d’assises............. ne pourront, pendant
la durée des sessions criminelles, sortir du canton de leur rési
dence, sans un ordre exprès du procureur général ou du procu
reur impérial criminel.

23. Il sera fait, par nos cours et tribunaux, des règlements
particuliers sur l’ordre du service de leurs huissiers audienciers, 
en se conformant aux dispositions du présent titre et à celles du 
titre V de notre décret du 30 mars 1808. — Les règlements que 
feront sur cet objet les tribunaux de première instance ou de 
commerce.............. seront soumis à l’approbation des cours aux
quelles ces tribunaux ressortissent.

§ 2. — Droit d’exploiter, etc.
24. Toutes citations, notifications et significations requises 

pour l’instruction des procès, ainsi que tous actes et exploits 
nécessaires pour l’exécution des ordonnances de justice, juge
ments et arrêts, seront faits concurremment par les huissiers 
audienciers et les huissiers ordinaires, chacun dans l’étendue du 
ressort du tribunal civil de première instance de sa résidence, 
sauf les restrictions portées par les articles suivants.

25. Les huissiers audienciers de notre Cour de cassation con
tinueront, dans l’étendue du lieu de la résidence de cette cour, 
d’instrumenter exclusivement à tous autres huissiers pour les 
affaires portées devant elle.

26. Les huissiers audienciers de nos cours impériales et ceux 
de nos tribunaux de première instance feront exclusivement 
près leurs cours et tribunaux respectifs, les significations d’avoué 
à avoué.

28. Tous exploits et actes du ministère d’huissiers près les 
justices de paix et les tribunaux de police seront faits par les 
huissiers ordinaires employés au service des audiences. — A 
défaut ou en cas d’insuffisance des huissiers ordinaires du res
sort, lesdits exploits et actes seront faits par les huissiers ordi
naires de l’un des cantons les plus voisins.

29. Défenses itératives sont faites à tous huissiers sans dis
tinction d’instrumenter en matière criminelle ou correctionnelle 
hors du canton de leur résidence, sans un mandement exprès 
délivré conformément à l’article 84 de notre décret du 18 juin 
1811.

30. Nos procureurs près les tribunaux de première instance 
et les juges d’instruction ne poûrront délivrer de pareils mande
ments que pour l’étendue du ressort du tribunal de première 
instance.

31. Nos procureurs impériaux criminels pourront ordonner 
le transport d’un huissier dans toute l’étendue du département.
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' 33. Le transport des huissiers dans les divers départements 
du ressort de nos cours impériales............. ne pourra être auto
risé, dans des affaires criminelles, que par nos procureurs géné
raux près ces cours.

34. En matière de simple police, aucun huissier ne pourra 
instrumenter hors du canton de sa résidence, si ce n’est dans le 
cas prévu par le second paragraphe de l’article 28 du présent 
décret, et en vertu d’une cédule délivrée pour cet effet par le 
juge de paix.

35. Dans tous les eas où les règlements accordent aux huis
siers une indemnité pour frais de voyage, il ne sera alloué qu’un 
seul droit de transport pour la totalité des actes que l’huissier 
aura faits dans une même course et dans le même lieu. — Ce 
droit sera partagé en autant de portions égales entre elles qu’il 
y aura d’originaux d’actes ; et à chacun de ces actes, l’huissier 
appliquera l’une desdites portions : le tout à peine de rejet de 
la taxe, ou de restitution envers la partie, et d’une amende qui 
ne pourra excéder 100 francs ni être moindre de 20 francs. (F. 
Décr. 16 fév. 1807, art. 66.)

36. Tout huissier qui chargera un huissier d’une autre rési
dence d’instrumenter pour lui, à l’effet de se procurer un droit 
de transport qui ne lui aurait pas été alloué s’il eût instrumenté 
lui-même, sera puni d’une amende de 100 francs. L’huissier 
qui aura prêté sa signature seirapuui de la même peine. — En 
cas de récidive, l'amende sera double, et l’huissier sera de plus 
destitué. — Dans tous les cas, le droit de transport indûment 
alloué ou perçu sera rejeté de la taxe ou restitué à la partie. 
(F. Décr. %Zjanv. 1852; 14 mai 1862.)

§ 3- — Prisées et ventes publiques des meubles et effets 
mobiliers.

37. Dans les lieux pour lesquels il n’est point établi de 
commissaires-priseurs exclusivement chargés de faire les prisées 
et ventes publiques de meubles et effets mobiliers, les huissiers 
tant audienciers qu’ordinaires continueront de procéder, con
curremment avec les notaires et les greffiers, auxdites prisées 
et ventes publiques, en se conformant aux lois et règlements 
qui y sont relatifs. (F. Ord. 26 juin 1816, art. 3; L. 18 juin 
1843.)

38. Les huissiers ne pourront, ni directement ni indirecte
ment, se rendre adjudicataires des objets mobiliers qu’ils seront 
chargés de vendre. — Toute contravention à cette disposition 
sera punie de la suspension de l’huissier pendant trois mois, et 
d une amende de 100 francs pour chaque article par lui acheté, 
sans préjudice de plus fortes peines dans les cas prévus par le 
Code pénal. — La récidive, dans quelque cas que soit, entraî
nera toujours la destitution.

Chapitre II. — Devoirs des huissiers.

39. Les huissiers sont tenus de se renfermer dans les bornes 
de leur ministère, sous les peines portées par l’article 132 du 
Code de procédure civile.

40. L’exercice du ministère d’huissier est incompatible avee 
toute autre fonction publique salariée.

41. Il est défendu aux huissiers, sous peine d’être rempla
cés, de tenir auberge, cabaret, café, tabagie ou billard, même 
sous le nom de leurs femmes, à moins qu’ils n’y soient spécia
lement autorisés.

42. Les huissiers sont tenus d’exercer leur ministère toutes 
les fois qu ils en sont requis et sans acception de personnes, sauf 
les prohibitions pour cause de parenté ou d’alliance portées 
par les articles 4 et 66 du Code de procédure civile. — L’ar
ticle 85 de notre décret du 18 juin 1811 sera exécuté à l’égard 
do tout huissier qui, sans cause valable, refuserait d’instru
menter à la requête d’un particulier. (F. Décr. 15 fév. 1881 
art. 18.)

44. Si l’huissier contrevenant à l’une des dispositions du 
précédent article est convaincu de récidive, le ministère public 
pourra provoquer sa suspension, ou même son remplacement, 
s’il y a lieu. (F. Décr. 29 août 1813.)

45. Tout huissier qui ne remettra pas lui-même à personne 
ou domicile l’exploit et les copies de pièces qu’il aura été chargé 
de signifier, sera eondamné, par voie de police correctionnelle, 
à une suspension de trois mois, à une amende, qui ne pourra 
être moindre de 200 francs ni excéder 2,000 francs, et aux 
dommages et intérêts des parties. — Si néanmoins il résulte de 
l’instruction qu il a agi frauduleusement, il sera poursuivi cri

minellement, et puni d’après l’article 146 du Code pénal. (F, 
Décr. 22 janv. 1852; 14 mai 1862.)

46. Les répertoires que les huissiers sont obligés de tenir 
conformément à la loi du 22 frimaire an VII (F. art., 49 et 
suiv.), relative à T enregistrement, seront cotés et parafés, 
savoir : — Ceux des huissiers audienciers, par le président de 
la cour ou du tribunal, ou par le juge qu’il aura commis à cet 
effet ; — Ceux des huissiers ordinaires résidant dans les villes 
où siègent les tribunaux de première instance, par le président 
du tribunal ou par le juge qu’il aura commis à cet effet ; — 
Ceux des autres huissiers, par le juge de paix du canton de leur 
résidence. (F. Av. Gons. d’Et. 6 juill. 1810.)

47. Outre les mentions qui, aux termes de l’article 50 de la 
même loi, doivent être faites dans lesdits répertoires, les huis
siers y marqueront, dans une colonne particulière, le coût de 
chaque acte ou exploit, déduction faite de leurs déboursés.

48. Pour faciliter la taxe des frais, les huissiers, outre la 
mention qu’ils doivent faire, au bas de l’original et de la copie 
de chaque acte, du montant de leurs droits, seront tenus d’indi
quer en marge de l’original le nombre de rôles des copies de 
pièces, et d’y marquer de même le détail de tous les articles de 
frais formant le coût de l’acte. (F. L. 29 déc. 1873, art. 3.)

Titre III. —De la réunion des huissiers en communauté 
n'arrondissement .

Chapitre Ier. — Formation de la communauté.
49. Il y aura communauté entre tous les huissiers sans 

exception, résidant et exploitant dans l’étendue du ressort du 
tribunal civil d’arrondissement de leur résidence.

50. Le département de la Seine n’ayant qu’un seul tribunal 
civil, tous les huissiers exerçant dans ce département, y compris 
ceux de notre Cour de cassation, seront réunis en communauté.

52. Chaque communauté aura une chambre de discipline, 
qui sera présidée par un syndic.

Chapitre II. — Organisation de la chambre de discipline.

53. Le nombre des membres de la chambre de discipline, y 
compris le syndic, est fixé, savoir : — A quinze, dans le dépar
tement de la Seine ; — A neuf, dans les autres arrondissements 
où il y aura plus de cinquante huissiers; — A sept, dans les 
arrondissements où le nombre des huissiers sera de trente à 
cinquante ; — A cinq, dans les arrondissements où il y aura 
moins de trente huissiers. (F. Ord. 6 oct. 1832.)

54. Dans chaque chambre il y aura, outre le syndic, un 
rapporteur, un trésorier et un secrétaire.

55. . , . . Dans les arrondissements où siègent les cours 
impériales, il y aura toujours à la chambre de discipline, indé
pendamment du syndic, au moins trois huissiers du chef-lieu. 
- Dans le département de la Seine, les deux tiers au moins 
des membres de la chambre, y compris le syndic, seront pris 
parmi les huissiers de Paris.

58. La première nomination des autres membres de la 
chambre de discipline sera faite de la même manière que celle 
du syndic.

59. Après cette première nomination, les membres de la 
chambre de discipline autres que le syndic seront élus par l’as
semblée générale des huissiers, qui se réuniront, pour cet effet, 
au chef-lieu de l’arrondissement, sur la convocation et sous la 
présidence du syndic.

60. L élection des membres de la chambre de discipline se 
fera au scrutin secret. — Un scrutin particulier aura lieu pour 
la nomination du trésorier, qui sera toujours pris parmi les 
huissiers du chef-lieu. — Les autres membres de la chambre 
seront nommés, sans désignation de fonctions, par bulletin de 
liste contenant un nombre de noms qui ne pourra excéder celui 
des membres à nommer.— Toutes ces nominations seront faites 
à la majorité absolue.

61. Lorsqu’il y aura cent votants et au-dessus, l’assemblée 
se divisera par bureaux, qui ne pourront être composés de 
moins de trente ni de plus de cinquante votants.— Ces bureaux 
seront présidés, le premier par le syndic et chacun des autres 
par le plus âgé des huissiers présents; les deux plus âgés après 
lui feront les fonctions de scrutateurs, et le plus jeune eelles de 
secrétaire.

62. La chambre de discipline sera renouvelée tous les ans
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tiers ou si le nombre n’est pas susceptible de cette division, 
nar nortions les plus approchantes du tiers, en faisant alterner, 
Lamie année, les portions inférieures et supérieures aux tiers, 
à commencer par les inférieures, de manière que, dans tous les 
cas. aucun membre 11e puisse rester en fonctions plus de trois 
années consécutives.

63 Le sort indiquera ceux des membres qui devront sortir 
la première et la seconde année ; ensuite le renouvellement 
s’opérera par ordre d’ancienneté de nomination.— Les membres 
sortants ne seront rééligibles qu’après un an d’intervalle, a 
l’exception toutefois du trésorier, qui sera toujours reèligible.

64 Lorsque le nombre total des huissiers formant la com
munauté ne sera pas suffisant pour le renouvellement de la 
chambre tel qu’il est prescrit ci-dessus, ce renouvellement n’aura 
lieu que jusqu’à concurrence du nombre existant.

65. Les membres de la chambre de discipline nommeront 
entre eux au scrutin secret, à la majorité absolue, un rappor
teur et un secrétaire. — Cette nomination sera renouvelée tous 
les ans. et les mêmes pourront être réélus.

66. En cas de partage des voix pour ladite nomination, le 
scrutin sera recommencé ; et, si le résultat est le même, le plus 
âgé des deux membres qui seront l’objet, de ce partage sera 
nommé de droit, à moins qu’il n’ait rempli, pendant les deux 
années précédentes, la fonction à laquelle il s’agira de nommei, 
auquel cas la nomination de droit sera pour son concurrent.

67. La nomination des membres de la chambre de discipline 
aura lieu chaque année dans la première quinzaine d’octobre, 
et sera immédiatement suivie de la nomination du rapporteur et 
du secrétaire.

68. La chambre et les officiers entreront en exercice le 
Ier novembre.

69. La chambre tiendra ses séances au chef-lieu de 1 arron
dissement; elle s’assemblera au moins une fois par mois. ■ Le 
syndic la convoquera extraordinairement quand il le jugera 
convenable, ou sur la demande motivée de deux autres membres. 
— Il sera tenu de la convoquer toutes les fois qu’il en recevra 
l’ordre du président du tribunal de première instance ou de 
notre procureur près ce tribunal.

Chapitre III. — Attributions de la chambre de discipline 
et de ses officiers.

70. La chambre de discipline est chargée : — 1° De veiller 
au maintien de l’ordre et de la discipline parmi tous les huis
siers de l’arrondissement, et à l’exécution des lois et règlements 
qui concernent les huissiers; — 2° De prévenir ou concilier 
tous différends qui peuvent s’élever entre huissiers relativement 
à leurs droits, fonctions et devoirs, et, en cas de non-conciliation, 
de donner son avis comme tiers sur ces différends ; — 3“ De 
s expliquer également par forme d’avis sur les plaintes ou récla
mations de tiers contre des huissiers à raison de leurs fontions. 
et sur les réparations civiles qui pourraient résulter de ces 
plaintes ou réclamations; — 4° De donner sou avis comme tiers 
sur les difficultés qui peuvent s’élever au sujet de la taxe de 
tous frais et dépens réclamés par les huissiers ; — Lorsque la 
chambre ne sera point assemblée, cet avis pourra être donné 
par un de ses membres, à moins que l’objet de la contestation 
nf s°it d’une importance majeure, auquel cas la chambre 
s expliquera elle-même à la prochaine séance, ou, si le cas est 
urgent, dans une séance extraordinaire; — 5° D’appliquer elle- 
®ême les peines de discipline établies par l’article suivant, et

e dénoncer au procureur impérial les faits qui donneraient lieu 
a des peines de discipline exeédant la compétence de la 
chambre, ou à d’autres peines plus graves; — 6° De délivrer, 

y a lieu, tous certificats de moralité, de bonne conduite et 
,e capacité, à ceux qui se présenteront pour être nommés huis

siers;— 70 j)e s’expliquer également sur la conduite et la 
moralité des huissiers en exercice, toutes les fois qu’elle en sera 
requise par les cours et tribunaux, ou par les officiers du 
ministère public; — 8° Enfin de représenter tous les huissiers 
s?Us le rapport de leurs droits et intérêts communs, et, eu con
séquence, d’administrer la bourse commune dont il sera parlé 
an chapitre V ci-après. (F. Décr. 15 fév. 1881, art. 18.)

• Les peines de discipline que la chambre peut infliger 
jie-même sont : — 1° Le rappel à l’ordre ; — 2° La censure 

jmnple par la décision même; — 3° La censure avec répri- 
ande par le syndic à l’huissier en personne dans la chambre 

ssemblée ; — 40 L’interdiction de l’entrée de la chambre peu- 
a“t six mois au plus. (F. Décr. 15 fév. 1881, art. 18.)
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72. L’application, par la chambre des huissiers, des peines 

de discipline spécifiées dans l’article précédent, ne préjudiciera 
point à l’action des parties intéressées ni à celle du ministère 
public. (F. Décr. 15 fév, 1881, art. 18.)

73. Toute condamnation des huissiers à l’amende, a la res
titution et aux dommages-intérêts, pour des faits relatifs à leurs 
fonctions, sera prononcée par le tribunal de première instance 
du lieu de leur résidence, sauf le cas prévu par le 3e para
graphe de l’article 43 (F. Décr. 29 août 1813), à la poursuite 
des parties intéressées ou du syndic de la communauté, au nom 
de la chambre de discipline. Elle pourra l’être aussi a la 
requête du ministère public.

74. La suspension des huissiers ne pourra être prononcée 
que par les cours et tribunaux auxquels ils seront respective
ment attachés.

75. Il n’est dérogé, par le présent titre, à aucune des dis
positions des articles 102, 103 et 104 de notre décret du 
30 mars 1808.

76. Le syndic aura la police d’ordre dans la chambre. —
Il proposera les sujets de délibération, recueillera les voix, et 
prononcera le résultat des délibérations. — Il dirigera toutes 
actions et poursuites à exercer par la chambre, et_ agira pour 
elle et en son nom, dans tous les cas, conformément à ce 
qu’elle aura délibéré. — Il aura seul le droit de correspondre, 
au nom de la chambre, avec le président et le ministère public; 
sauf en cas d’empêchement, la délégation au rapporteur.

77. Le rapporteur déférera à la chambre, soit d’office, soit 
sur la provocation des parties intéressées ou de 1 un des membres 
de la chambre, les faits qui pourraient donner lieu à des 
mesures de discipline contre des membres de la communauté.
__Il recueillera des renseignements sur ces faits, ainsi que sur
toutes les affaires qui doivent être portées à la connaissance de 
la chambre et lui en fera son rapport.

78. Le trésorier tiendra la bourse commune, conformement 
aux dispositions du chapitre V ci-après.

79. Le secrétaire rédigera les délibérations de la chambre. 
__U géra le gardien des archives et délivrera les expéditions.

Chapitre IV. — Forme deprocéder dans la chambre 
de discipline.

80. La chambre ne pourra faire l’application des peines de 
discipline spécifiées en l’article 71, qu’après avoir entendu 
l’huissier inculpé, ou faute par lui d’avoir comparu dans le 
délai de la citation. Ce délai ne sera jamais moindre de cinq
jours. .

81. La citation sera donnée par une simple lettre indicative 
de l’objet, signée du rapporteur, et envoyée par le secrétaire, 
qui en prendra note sur un registre tenu à cet effet, cote et 
parafé par le président du tribunal de première instance.

82. La même forme aura lieu pour appeler toutes personnes,
huissiers ou autres, qui voudront être entendues sur des récla
mations ou plaintes par elles adressées à la chambre de disci
pline. . . . .

83. Lorsqu’il s’agira de contestations entre huissiers, les 
citations pourront être respectivement données dans la forme 
ordinaire, en déposant les originaux au secrétaiiat de la 
chambre.

84. Dans tous les cas, les parties pourront se présenter aux 
séances de la chambre volontairement et sans citation préa
lable.

85. La chambre ne pourra prononcer ni émettre son avis 
sur aucune affaire qu’après avoir entendu le rapporteur.

86. Elle ne pourra délibérer valablement si les membres
votants ne forment au moins les deux tiers de ceux qui la com- 
posent. . . . ,

87. Les délibérations seront prises a la majorité absolue aes 
voix : le syndic aura voix prépondérante en cas de partage.^

88. Les délibérations seront inscrites sur un registre cote et 
parafé par le syndic : elles seront signées par tous les membres 
qui y auront concouru. — Les expéditions seront signées par 
le syndic et le secrétaire.

89. Tous les actes de la chambre, soit en minute, soit en 
expédition, à l’exception des certificats et autres pièces à déli
vrer aux candidats ou à des individus quelconques dans leur 
intérêt personnel seront exempts du timbre et de l’enregistre- 
meut. ( V. L. 22 frim. an VII, art. 70, § 3.)

90. La chambre sera tenue de représenter à nos procureurs 
généraux et impériaux, toutes les fois qu’ils en teront la
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demande, les registres de ses délibérations, et tous autres 
papiers déposés dans ses archives.

Chapitre V. — De la bourse commune.

91. Dans chaque communauté d’huissiers, il y aura une 
bourse commune, formée et administrée d’après les règles éta
blies au présent chapitre.

92. Chaque huissier versera dans la bourse commune de son 
arrondissement les deux cinquièmes de tous ses émoluments. 
(Modifié, Ord. 26 juin 1822, art. 2.) — Les huissiers suspen
dus ou destitués y verseront, dans la même proportion, les émo
luments par eux perçus jusqu’à l’époque de leur suspension ou 
destitution. (V.Ord. 26 juin 1822, art. 5.)

93. Les huissiers audienciers ne verseront point à la bourse 
commune les émoluments des appels de cause et de significations 
d’avoué à avoué, non plus que les émoluments des actes relatifs 
aux poursuites criminelles et correctionnelles, autres toutefois 
que les significations à parties et assignations à témoins. (F. 
Ord,. 26 juin 1822, art. 6.)

94. Les huissiers audienciers de tous nos tribunaux de com
merce, sans distinction de lieu, recevront trente centimes (vingt 
centimes, Décr. 8 avril 1848) par chaque appel de cause, et 
ceux près les tribunaux de paix, quinze centimes, laquelle 
rétribution sera également exceptée du versement à la bourse 
commune.

96. Les huissiers audienciers qui reçoivent un traitement, 
n’en verseront aucune portion dans la bourse commune. Au sur
plus, les articles 92, 93 et 95 leur sont applicables. (F. Ord. 
26 juin 1822, art. 6.)

97. Les versements à la bourse commune, dont il est parlé 
ci-dessus, seront faits entre les mains du trésorier de la chambre 
de discipline, au moins cinq jours avant les époques du partage 
qui aura lieu en exécution des articles 103, 104, 105 et 106 
(Modifié, Ord. 26 juin 1822, art. 7), et à l’appui de chacun 
desdits versements, l’huissier remettra au trésorier une copie 
littéraire, sur papier libre, de son répertoire, à partir du jour 
du dernier versement.

98. L’huissier contrevenant à l’une des obligations qui lui 
sont imposées par le présent article sera condamné à cent francs 
d’amende. —La contrainte par corps contre l’huissier aura lieu :

Pour le payement de l’amende ; — Pour la remise de la 
copie du répertoire ; — Pour l’acquittement de la somme qu’il 
doit verser dans la bourse commune.

99. Le syndic pourra exiger la représentation de l’original 
du répertoire ; et si la copie remise au trésorier n'y est point 
contorme, l’huissier en fraude sera condamné, par corps, à 
cent francs d’amende pour chaque article omis ou infidèlement 
transcrit.

100. Sera également versé à la bourse commune le quart des 
amendes prononcées contre les huissiers pour délits ou contraven
tions relatifs à l’exercice de leur ministère. — Ces amendes 
seront perçues en totalité par le receveur de l’enregistrement du 
chef-lieu de l’arrondissement, lequel tiendra compte, tous les 
trois mois, à la communautés des huissiers, de la portion qui 
pourra lui revenir, aux termes du présent article.

101. La communauté fixera chaque année, en assemblée 
générale, la somme à prélever sur la bourse commune, tant pour 
droit de recette que pour frais de bureau et autres dépenses de 
la chambre. — L’arrêté portant cette fixation sera homologué 
par le tribunal de première instance, sur les conclusions du mi
nistère public.

102. L’assemblée générale pourra aussi autoriser la chambre 
de discipline à déposer, sur ladite bourse, d’une somme déter
minée pour subvenir aux besoins des huissiers retirés pour cause 
d’infirmités ou de vieillesse, et des veuves et orphelins d’huis
siers. — L’arrêté qui sera pris à ce sujet sera homologué ainsi 
qu’il est dit au précédent article. Dans l’un et l’autre cas, il ne 
sera dû que le droit simple d’enregistrement. (F. Ord. 26 juin 
1822, art. 1er.)

110. Le trésorier rendra aussi, chaque année, dans la pre
mière quinzaine d’octobre, le compte général de ses recettes et 
dépenses pendant l’année révolue. — Ce compte sera vérifié, 
arreté et signé par chacun des membres de la chambre. 11 
pourra être débattu de la même manière que les comptes parti

culiers. Le délai pour prendre communication sera de deux 
mois, à partir du jour où la chambre aura définitivement arrêté 
le compte.

111. Le trésorier qui sera en retard, ou qui refusera, soit 
de rendre ses comptes, soit de remettre les sommes par lui dues 
à la communauté ou à l’un de ses membres, pourra être pour
suivi par les parties intéressées, par toutes les voies ordinaires 
de droit, et même par celle de la contrainte par corps, connue 
rétentionnaire de deniers.

112. Le trésorier tiendra un registre coté et parafé par le 
président du tribunal de première instance, et dans lequel il 
inscrira, jour par jour, ses recettes et dépenses. La chambre 
pourra se faire représenter ce registre aussi souvent qu’elle le 
jugera convenable, et l’arrêter par une délibération qui y sera 
transcrite en double minute. Elle l’arrêtera nécessairement tous 
les ans, lors de la vérification du compte général du trésorier.

113. Le trésorier sera tenu, si l’assemblée générale l’exige, 
de fournir caution solvable pour le montant présumé de ses 
recettes pendant quatre mois.

-> F. Décr. 29 août 1813, qui a abrogé les art. 43 et 57 ; Ord. 
26 juin 1822, qui abroge implicitement les art. 95 et 103 à 110 
exclusivement; Décr. 5 avril 1852; 14 mai 1862; L. 2 et 30 
juill. 1862; Décr. 13 oct. 1870, qui abroge les art. 55, § 1, et
56.

29 août 1813
DÉCRET concernant le recouvrement et le versement 

des amendes en matière de grande voirie.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 520, n. 9567.)

Art. 1er. Le recouvrement des amendes en matière de grande 
voirie, dont les receveurs généraux étaient chargés par l’article 
116 de notre décret du 16 décembre 1811, sera fait, comme par 
le passé, par les préposés de l’enregistrement et des domaines.

2. Le montant du recouvrement de ces amendes, sous la dé
duction de la remise des receveurs, et des frais tombés en non- 
valeur, sera versé d’une manière distincte dans la caisse du 
receveur général, qui en comptera ainsi et de la manière pres
crite par notre décret du 16 décembre 1811.

-> F. Décr. 16 déc. 1811.

29 août 1813
DÉCRET relatif aux copies à signifier 

par les huissiers.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 520, n. 9570.)

Art. 1er. Les copies d'actes de jugements, d’arrêts et de toutes 
autres pièces, qui seront faites par les huissiers, doivent être 
correctes et lisibles à peine de rejet de la taxe, ainsi qu’il a déjà 
été ordonné par l’article 28 du décret du 16 février 1807, pour 
les copies des pièces faites par les avoués. —..............

2. L’huissier qui aura signifié une copie de citation ou d’ex
ploit de jugement ou d’arrêt, qui serait illisible, sera condamné 
à l’amende de 25 francs, sur la seule provocation du ministère 
public, et par la cour ou le tribunal devant lequel cette copie 
aura été produite. — Si la copie a été faite et signée par un 
avoué, l’huissier qui l’aura signifiée sera également condamné à 
l’amende, sauf son recours contre l’avoué ainsi qu’il avisera.

3. Les articles 43 et 57 de notre décret du 14 juin 1813 sont 
rapportés.

-> F. L. 13 brum. an VII; 14 juin 1813; Décr. 12 nov. 1861; 
L. 2 juill. 1862 et Décr. 30 juill. 1862, qui modifient l’art. l6r, 
§2.
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DÉCRET sur la conservation et administration des 
biens que possède le clergé dans plusieurs parties de 
l’empire.

15. Les frais des procès seront à la charge des curés, de la 
même manière que les dépenses pour réparations.

Titre II. — Des biens des menses épiscopales.
(Bull, des Lois, 4e S., B. 536, n. 9860.)

Titre Ier. — Des biens des cures.

Section Ire. — De l’administration des titulaires.
Art. 1er. Dans toutes les paroisses dont les curés ou desser

vants possèdent à ce titre des biens-fonds ou des rentes, la 
fabrique établie près chaque paroisse et chargée de veiller à la 
conservation desdits biens.

6. Les titulaires exercent les droits d’usufruit; ils en suppor
tent les charges, le tout ainsi qu’il est établi par le Code Napo
léon, et conformément aux explications et modifications ci-après.

7. Le procès-verbal de leur prise de possession, dressé parle 
juge de paix, portera la promesse, par eux souscrite, de jouir 
des biens en bons pères de famille, de les entretenir avec soin, 
et de s’opposer à toute usurpation ou détérioration.

8. Sont défendus aux titulaires, et déclarés nuis, toutes alié
nations, échanges, stipulations d’hypothèques, concessions de 
servitudes, et en général toutes dispositions opérant un change
ment dans la nature desdits biens, ou une diminution dans leurs 
produits, à moins que ces actes ne soient par nous autorisés en 
la forme accoutumée.

37. Le juge de paix du lieu de la résidence d’un archevêque 
ou évêque fera d’office, aussitôt qu’il aura connaissance de sou 
décès, l’apposition des scellés dans le palais ou autres maisons 
qu’il occupait.

38. Dans ce cas, et dans celui où le scellé aurait été apposé 
à la requête des héritiers, des exécuteurs testamentaires ou des 
créanciers, le commissaire à la vacance y mettra son opposition, 
à fin de conservation des droits de la mense, et notamment pour 
sûreté des réparations à la charge de la succession.

39. Les scellés seront levés et les inventaires faits à la requête 
du commissaire, les héritiers présents ou appelés, ou à la requête 
des héritiers en présence du commissaire.

40. Incontinent après sa nomination, le commissaire sera 
tenu de les dénoncer aux receveurs, fermiers ou débiteurs, qui 
seront tenus de verser dans ses mains tous deniers, denrées ou 
autres choses provenant des biens de la mense, à la charge d’en 
tenir compte à qui il appartiendra.

41. Le commissaire sera tenu, pendant sa gestion, d’acquit
ter toutes les charges ordinaires de la mense : il ne pourra renou
veler les baux, ni couper aucun arbre futaie en masse de bois ou 
épars, ni entreprendre au delà des coupes ordinaires des bois 
taillis et de ce qui en est la suite. — Il ne pourra déplacer les 
titres, papiers et documents que sous son récépissé.

9. Les titulaires ne pourront faire des baux excédant neuf 
ans, que par forme d’adjudication aux enchères, et après que 
1 utilité et aura été déclarée par deux experts, qui visiteront les 
lieux et feront leur rapport : ces experts seront nommés par le 
sous-préfet, s’il s’agit de biens de cures, et par le préfet, s’il 
s’agit de biens d’évêchés, de chapitres et de séminaires. — Ces 
baux ne continueront, à l’égard des successeurs des titulaires, 
que de la manière prescrite par l’article 1429 du Code Napo
léon.

10. Il est défendu de stipuler les pots-de-vins pour les baux 
i es biens ecclésiastiques. — Le successeur du titulaire qui aura 
pus un pot-de-vin, aura la faculté de demander l’annulation du 
ail, a compter de son entrée en jouissance, ou d’exercer son 

lecours en indemnité, soit contre les héritiers ou représentants 
du titulaire, soit contre le fermier.

Ü- Les remboursements des capitaux faisant partie des dota- 
,’!?ns J clergé, seront faits conformément à notre décret du 
180R1 6t et a l’avis du Conseil d’Etat du 21 décembre 

. , ' Si les capitaux dépendent d’une cure, ils seront ver- 
fib' •'lnS >a caisse de la fabrique par le débiteur, qui ne sera 
taires des ™°^eu décharge signée par les trois déposi-
roni^ titulaires ayant des bois dans leur dotation, en joui- 
des b<ontormément à l'article 590 du Code Napoléon, si ce sont 
épars°,S| — Quant aux arbres futaies réunis en bois ou
hni- i *S devront se conformer à ce qui est ordonné pour les 
D0ls des communes.
biens H T .'.dulaires seront tenus de toutes les réparations des 
Pcsitin °nt *S i°dissent, sauf, à l’égard des presbytères, la dis- 
tioDs èt C1'.a|l)I,®s., article 21. — S’il s’agit de grosses répara
de la o ?U • ^ ^aus ^a ca'sse à trois clefs des fonds provenant 
dans eett6’ *-S ^ serout employés. — S’il n’y a point de fonds 
concurre6 Caisse’ le titulaire sera tenu de les fournir jusqu’à 
dammen/'T C*U ^ers du revenu foncier de la cure, indépen- 
à l’exr éd .es. autres réparations dont il est chargé. —Quant 
autorisé ^ j *^ers du revenu, le titulaire pourra être par nous

! accoutumée, soit à un emprunt avec liypo- 
décret (Pa t a l’aliénation d’une partie des biens. — Le 
sement àfU'°USa^011 d’emprunt fixera les époques de rembour- 
les (teux , aue sur les revenus, de manière qu’il en reste toujours 
trésor inn.AerSiaVx curés. —En tout cas, il sera suppléé par le
au curé 4Ài î a Ce qui mau(Iuera>L pour que le revenu restant 

14. Les1 6 6 taUX ordinaire des congrues, 
faites par. Puursuites à fin de recouvrement des revenus seront 
r°nt néanmo' ltufa!res> a leurs frais et risques. — Ils ne pour- 
niême se <]<; .-'f’ s,0^ Plaider en demandant ou en défendant, soit 
sans l’autoris- a* *01s,lü’il s’agira des droits fonciers de la cure, 
1 avis du cm, a !°? du conseil de préfecture, auquel sera envoyé

uu conseil de la fabrique.

Titre III. — Des biens des chapitres cathédraux 
et collégiaux.

49. Le corps de chaque chapitre cathédral ou collégial aura,
quant à l’administration de ses biens, les mêmes droits et les 
mêmes obligations qu’un titulaire de biens de cure, sauf les 
explications et modifications ci-après. *

50. Le chapitre ne pourra prendre aucune délibération rela
tive à la gestion des biens ou répartition des revenus, si les 
membres présents ne forment au moins les quatre cinquièmes du 
nombre total des chanoines existants. *

51. Il sera choisi par le chapitre, dans son sein, au scrutin 
et à la pluralité des voix, deux candidats, parmi lesquels 
l’évêque nommera le trésorier.

53. Le trésorier ne pourra plaider en demandant ni en défen
dant, ni consentir à un désistement, sans qu’il y ait eu délibé
ration du chapitre et autorisation du conseil de préfecture. Il 
fera tous actes conservatoires, et toutes diligences pour les 
recouvrements.

57. Les maisons et biens ruraux appartenant aux chapitres 
ne pourront être loués ou affermés que par adjudication aux 
enchères sur un cahier des charges, approuvé par délibération 
du chapitre, à moins que le chapitre n’ait, à la pluralité des 
quatre cinquièmes des chanoines existant, autorisé le trésorier à 
traiter de gré à gré, aux conditions exprimées dans sa délibéra
tion. Une semblable autorisation sera nécessaire pour les baux 
excédant neuf ans, qui devront toujours être adjugés avec les for
malités prescrites par l’article 9 ci-dessus.

58. Les dépenses des réparations seront toujours faites sur 
les revenus de la mense capitulaire ; et s’il arrivait des cas 
extraordinaires qui exigeassent à la fois plus de moitié d’une 
année du revenu commun, les chapitres pourront être par nous 
autorisés, en la forme accoutumée, à faire un emprunt rembour
sable sur les revenus aux ternies indiqués, sinon à vendre la 
quantité nécessaire de biens, à la charge de former avec des 
réserves, sur les revenus des années suivantes, un capital suffi
sant pour remplacer, soit en fonds de terre, soit autrement, le 
revenu aliéné.

Titre IV. — Des biens des séminaires.

67. Tout notaire devant lequel il aura été passé un acte con
tenant donation entre vifs ou disposition testamentaire au profit 
d’un séminaire ou d’une école secondaire ecclésiastique, sera

14
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tenu d'en distraire l’évêque, qui devra envoyer les pièces, avec 
son avis, à notre ministre des cultes, afin que, s’il y a lieu, 
l’autorisation pour l’acceptation soit donnée en la forme, accou
tumée. — Ges dons et legs ne seront assujettis qu’au droit fixe 
d’un franc.

68. Les remboursements et les placements des deniers prove
nant des dons ou legs aux séminaires ou aux écoles secondaires; 
seront faits conformément aux décrets et décisions ci-dessus 
cités..

69. Les maisons et biens ruraux des séminaires et des écoles 
secondaires ecclésiastiques ne pourront être loués ou affermés 
que par adjudication aux enchères, à moins que l’archevêque ou 
évêque et les membres du bureau ne soient d’avis de traiter de 
gré à gré, aux conditions dont le projet signé d’eux sera remis 
au trésorier et ensuite déposé dans la caisse à trois clefs. Il en 
sera fait mention dans l’acte, — Pour les baux excédant neuf 
ans, les formalités prescrites par l’article 9 ci-dessus devront 
être remplies.

70. Nul procès ne pourra être intenté, soit en demandant, 
soit en défendant, sans l’autorisation du conseil de préfecture, 
sur la proposition de l’archevêque ou évêque, après avoir pris 
l’avis du bureau d’administration.

•gr F. Ord, 3 maxs 4825 ; Mer. 27 1893.

6 novembre 1813
A VIS DU CONSEIL D'ÉTAT relatif aux demandes 

en érection de chapelles.
, (Bull, des Lois, 4e S., B. 531, n. 9835.)

15 décembre 1813
DÉCRET portant règlement sur le commerce des vins 

. à Paris.
(Bull, des Lois. 4e S., B. 543, n. 9956.)

Section V. — Des courtiers gourmets ï-iqueürs

ue VINS.

Art. 13. Il sera nommé des courtiers gourmets piqueurs de 
vins : leur nombre ne pourra excéder cinquante.

14. Leurs fonctions seront : — 1° De servir, exclusivement 
à tous antres, dans l’entrepôt, d’intermédiaires, quand ils en 
seront requis, entre les vendeurs et acheteurs de boissons ; — 
2° De déguster, à cet effet, lesdites boissons, et d’en indiquer 
fidèlement le cru et la qualité; — 3° De servir aussi, exclusive
ment à tous autres,, d’experts en cas de contestation sur la qua
lité des vins, et d’allégation contre les voituriers, et bateliers ar
rivant sur les ports ou à l'entrepôt, que les vins ont été altérés 
ou falsifiés.

15. Ils seront tenus de porter pour se faire reconnaître dans 
l'exercice de leurs fonctions, une médaille d’argent aux armes 
de la ville, et portant pour inscription : Comtiers gourmets 
piqueurs de vins, n°

16. Ils seront nomnjés par notre ministre du commerce, sur 
la présentation du préfet de police, et à la charge de représenter 
un certificat de capacité des syndics des marchands de vins.

17. Ils fourniront un cautionnement de douze oents francs, 
qui sera versé à la caisse du Mont-de-Pieté, et dont, ils recevront 
un intérêt de 4 p. 100.

18. Ils ne pourront faire aucun achat ou vente pour leur 
compte ou par commission, sous peine de destitution.

19. Ils prêteront serment devant le tribunal de commerce du 
département de la Seine, et y feront enregistrer leur commission.

20. Ils ne pourront percevoir, pour leur commission d’achat 
ou de dégustation comme experts, autre ni plus fort droit que 
celui de soixante-quinze centimes par pièce de deux hectolitres 
et demi, payable moitié par le vendeur, moitié par l’acheteur.

21. Le tiers de ce droit sera mis en bourse commune pour 
être réparti tous les trois mois également entre tous les cour
tiers ; les deux autres tiers appartiendront au courtier qui aura 
fait la vente.

22. Ils nommeront entre eux, à la pluralité des voix, un

syndic et six adjoints, lesquels formeront un comité chargé 
d’exercer la discipline, de tenir la bourse commune et d’admi
nistrer les affaires de la compagnie sous la surveillance du 
préfet de police et l’autorité du ministre du commerce et des 
manufactures.

23. Tout courtier gourmet piqueur de vins contre lequel il 
sera porté plainte d’avoir favorisé la fraude à l’entrée des bar
rières, ou à la sortie de l’entrepôt, ou de toute autre manière, 
sera destitué par notre ministre du commerce, s’il reconnaît, 
après instruction faite par le préfet de police, que la plainte est 
fondée.

24. Tout individu exerçant frauduleusement les fonctions 
desdits courtiers, sera poursuivi conformément aux règles éta
blies à l’égard de ceux qui exercent clandestinement les fonctions 
de courtiers de commerce.

25. Les courtiers de commerce près la Bourse de Paris con
tinueront toutefois l’exercice de leurs fonctions pour le com
merce de vins, et pourront déguster, peser à l’aréomètre et con
stater la qualité des eaux-de-vie et esprits déposés à l’entrepôt, 
concurremment avec les courtiers gourmets piqueurs de vins.

18 décembre 1813
A VIS DU CONSEIL D'ÉTAT sur un référé de la 

Cour de cassation tendant à obtenir T interprétation 
de l’article 62 du Code pénal.

(Bull, des Lois,. 4° S., B. 545, n. 9974.)

Le Conseil d’Etat.............. , — Est d’avis, — Que, lorsqu’un
vol a été commis à l’aide ou par suite d’un meurtre, les per
sonnes qui ont reeélé les effets volés, ayant connaissance que le 
vol a été précédé du crime de meurtre, doivent, aux termes de 
l’article 62 du Gode pénal, être considérées comme complices de 
ce dernier crime.

ANNÉE 1814

30 juin 1814
ORDONNANCE DU ROI qui autorise indistinctement 

tous les notaires de Paris à délivrer des certificats 
de vie aux rentiers viagers et pensionnaires de 
P État, et maintient les règlements antérieurs en ce 
qui concerne soit les. notaires certificateurs dans les 
départements, soit la délivrance des certificats de 
vie aux pensionnaires et rentiers résidant hors du 
royaume.

(Bull, des Lois, 5e S., B. 23, n. 184.)

A,rt. 1er. A compter de ce jour, tous les notaires de Paris 
indistinctement pourront délivrer des certificats de vie aux ren
tiers viagers et pensionnaires de l’Etat, à la charge par eux de 
se conformer exactement aux dispositions du décret du 21 août 
1806, et au modèle ci-anuexé, dont l’impression et le format se
ront uniformément déterminés.

2. Les dispositions du décret du 21 août 1800, concernant 
le choix des notaires certificateurs dans les départements (Mo
difie, Ord. 6 juin 1839, art, 1er), la tenue du registre des ren
tiers viagers et pensionnaires, la connaissance des décès à donner 
par les notaires à notre ministre des finances., la garantie et la 
responsabilité des notaires envers le Trésor royal, la valeur du 
timbre et celle de la. rétribution des notaires, sont confirmées.

3- Les dispositions du décret du 23 septembre 180t6, relative» 
aux attestations à déliver aux rentiers viagers et pensionnaire» 
qui ne peuvent, pour cause de maladie ou d’infirmités, se trans
porter an domicile du notaire, sent également maintenues.

-> F. Dêcr. 21 août 1806; 23 sept. 1806; Ord. 20. mai 1818, 
qui modifie l’art. 4 pour les rentiers viagers; 26 juill. 1821, 
6 juin 1839 ; Dêcr. 22 janv. 1852 ; 26 juin 1882.
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40 juillet 4844

ORDONNANCE DU ROI portant nomination 
des avocats et huissiers au Conseil d’État.

(Bull, des Lois, 5® S., B. 24, n. 189.)

45 juillet 1844
ORDONNANCE DU ROI portant création d’une 

commission du sceau.
(Bull, des Lois, 5e S., B. 25, n,. 190.)

-> F. Dêcr. 11 juin 189-2, qui supprime les référendaires au 
sceau par voie d’extinriwn.

20 août 4844
RÈGLEMENT relatif aux chasses dans les forêts 

de l’État.
(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 903.)

Art. 4. Les conservateurs, inspecteurs, sous-inspecteurs et 
gardes forestiers sont également chargés de la conservation des 
chasses, sous les ordres du grand-veneur, sans que ce service 
puisse les détourner de leurs fonctions de conservateurs des bois 
et forêts de l’Etat. Tout' ce qui a rapport à l’administration 
de ces bois et forêts reste sous la surveillance directe de l’ad
ministration forestière, et dans les attributions du ministre des 
finances.

6. Il sera accordé deux espèces de permissions de chasse : 
celle de chasse à tir et celle de chasse à courre.

7. Tous les individus qui auront obtenu des permissions do 
chasse sont invités à employer ces permissions à la destruction 
des animaux nuisibles, comme loups, renards, blaireaux, etc. 
ils feront connaître au conservateur le nombre de ces animaux 
qu'ils auront détruits en lui envoyant la patte droite ; par là, 
ils acquerront des droits à de nouvelles permissions. ....

8. Les conservateurs et inspecteurs forestiers veilleront à ce 
que les lois et règlements sur la police des chasses, et notamment 
le décret du 30 avril 1790, soient ponctuellement exécutés. Ceux 
qui chasseront sans permission seront poursuivis conformément 
aux dispositions de ce décret.

Titre I»r. — Chasse a tir.
Art. le». l6s permjssjons ,je chasse à tir commenceront, 

Pour les forêts de l’Etat, le 15 septembre et seront fermées le
br mars.

2- Ces permissions ne pourront s’étendre à d’autre gibier que 
6 o1 't°at e!les contiendront la désignation.

»• L’individu qui aura obtenu une permission de chasse ne 
0,4se sei’vir que de chiens couchants et de fusils.

Tes f kattues ou traques, les chiens courants, les lévriers, 
etS Ul[ets> tes lacets, les panneaux, les pièges de toute espèce, 

6n ln tout ce qui tendrait à détruire le gibier par d'autre 
g6lj (lue celui du fusil, sont défendus.

(jan ‘ | gardes forestiers redoubleront de soins et de vigilence 
t„„,\ e temps des pontes et dans celui où les bêtes fauves met- 
tent bas leurs faons.

Titre II. — Chasse a courre.
Art 4 6r T •

dées de 1 * •? Permisslons de chasse à courre seront aeeor-
nérales & man^re mentionnée à l’article 5 des dispositions gé-

goût et î 6S seront données de préférence aux individus que leur 
pages et T*' foit'.me peuvent mettra à même d’avoir des équi- 
blairea ( & con*a’thuer à 1a. destruction des loups, des renards et 

3 j^x’ en remplissant l’objet de leurs plaisirs. 
t’Etat a l |asses à courre dans les forêts et dans les bois de 
15 uiajsr0llt ouvei'tes le' 15 septembre et seront fermées le

peu,. ja utdividns auxquels il aura été accordé des permissions 
ment de aS&6 ^ C0lln‘e obtiendront des droits au renouvellè- 

ces permissions, en prouvant qu’ils ont travaillé à la

destruction des renards, loups, blaireaux et antres animaux nui
sibles, ce qu’ils feront constater par les conservateurs forestiers.
-> F. Ord. 14 sept. 1-83Û, qui supprime les fonctions de grand- 
veneur; 24 juiU. 1832 ; 20 juin 1845.

9 décembre 4844
ORDONNANCE DU ROI portant règlement 

sur les octrois.
(Bull, des Lois, 5® S., B. 66, n. 560.)

Titre: IL — Db l'établissement des octrois.

Art. 5. Les octrois sont établis pour subvenir aux dépenses 
qui sont à la charge des communes; ils doivent être délibérés 
d’office par les conseils municipaux. Gette délibération peut aussi 
être provoquée par le préfet; lorsqu’à l’examen du budget d’une 
commune, il reconnaît l’insuffisance de ses revenus ordinaires, 
soit pour-couvrir les dépenses annuelles, soit pour acquitter les 
dettes arriérées ou pourvoir aux besoins extraordinaires de la 
commune. (F. L. 28 avril 1-816, tit. Il; art. 147 ; o avril 1884, 
art. 1-37.)

6. Les délibérations portant établissement d'un octroi sont 
adressées par le maire an sous-préfet, et renvoyées par celui-ci, 
avec des observations, au préfet, qui les transmet également, 
avec son avis, à- notre ministre de l’intérieur, lequel permet, 
s’il y a lieu, l’établissement de l’octroi demandé, et autorise le 
conseil municipal à délibérer les tarifs et règlements.

7. Les projets de règlement et de tarif délibérés par le con
seils municipaux, en vertu de l’autorisation de notre ministre 
de l’intérieur, parviennent de même aux préfets, avec l’avis des 
maires et des sous-préfets. Les préfets les transmettent à notre 
directeur général dès impositions indirectes, pour être soumis à 
notre ministre des finances, sur le rapport duquel nous accor
dons notre approbation, s’il y a lieu. (F. L. 5 amT1884, art. 
137, 138, 139; 10 août 1871, art. 46 ei 48.)

8. Les changements proposés par les maires ou les conseils 
municipaux, aux tarifs et règlements en vigueur, et ceux jugés 
nécessaires par l’autorité supérieure, ne peuvent être exécutés 
qu’ils n’aient été délibérés et approuvés de la manière prescrite 
par les articles précédents. (F. L. 5 avril 1884, art. 137, 138, 
139; 10 août 1871, art. 46 et 48.

10. Les frais de premier établissement, de régie et de per
ception des octrois des villes sujettes au droit d’entrée, seront 
proposés par le conseil municipal, et soumis par la régie des 
impositions indirectes à l’approbation de notre ministre des 
finances : dans les autres communes, ces frais seront réglés par 
les préfets. Dans aucun cas et sous aucun prétexte, les maires 
ne pourront excéder les frais alloués, sous peine d’en répondre 
personnellement. (F. L. 28 avril 1816, art. 147; Dêcr. 12 fêv. 
1870; art. 6; L. 5 avril 1884, art. 137.)

Titre III. — Des matières qui peuvent être soumises 
au droit b’ogtroi.

11. Aucun tarif d’octroi ne pourra porter que sur des objets 
destinés à la consommation des habitants du lien sujet. Ces 
objets seront toujours compris dans les cinq divisions suivantes, 
savoir : (Modifié, L. 28 avril 1816, art. 147.) — 1° Boissons 
et liquides; —2° Comestibles ; — 3° Combustibles ; — 4° Four
rages; — 5° Matériaux. ( V. Dêcr. 12 fêv. 1870; H déc. 1882 . 
17 juin 1888.)

12. Sont compris dans la première division, les vins; vinai
gres, cidres-, poirés, bières, hydromels, eaux-de-vie; esprits, li
queurs et eaux spiritueuses. — Les droits d’octroi siir les vins, 
cidres, poirés, eaux-de-vie et liqueurs-ne pourront excéder ceux 
perçus aux entrées des villes sur les mêmes boissons pour le 
compte- du Trésor public- (Paris excepté). —- Les vendanges ou 
fruits- à cidre ou à poiré seront assujettis aux droits, à raison de 
trois hectolitres de vendange pour deux hectolitres de vin; et de 
cinq, hectolitres de pommes ou de poires pour deux hectolitres de 
cidre ou de-poiré.

13'. Les eaux-de-vie et esprits doivent être divisés, pour la 
perception, d’après les degrés, conformément au tarif des droits
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d’entrée. — Les eaux dites de Cologne, de la reine de Hongrie, 
de mélisse et autres dont la base est d’alcool, doivent être tari
fées comme liqueurs.

14. Dans le pays où la bière est la boisson habituelle et gé
nérale, celle importée, quelle que soit sa qualité, ne pourra 
être, au plus, taxée qu’au quart en sus du droit sur la bière 
fabriquée dans l’intérieur.

15. Les huiles peuvent aussi, suivant leur qualité, être im
posées : la taxe en est déterminée suivant leur qualité ou leur 
emploi.

16. Sont compris dans la deuxième division les objets servant 
habituellement à la nourriture des hommes, à l’exception toute
fois des grains et farines, fruits, beurre, lait, légumes et autres 
menues denrées.

17. Ne sont point compris dans ces exceptions les fruits secs 
et confits, les pâtes, les oranges, les limons et citrons, lorsque 
ces objets sont introduits dans les villes en caisses, tonneaux, 
barils, paniers ou sacs, ni le beurre et les fromages venant de 
l’étranger.

18. Les bêtes vivantes doivent être taxées par tête. Les bes
tiaux abattus au-dehors et introduits par quartiers payeront au 
prorata de la taxe par tête. A l’égard des viandes dépecées, 
fraîches ou salées, elles sont imposées au poids. (F. L. 10 mai 
1846.)

19. Les coquillages, le poisson de mer frais, sec ou salé de 
toute espèce, et celui d’eau douce peuvent être assujettis aux 
droits d’octroi, suivant les usages locaux, soit à raison de leur 
valeur vénale, soit à raison du nombre ou du poids, soit par pa
niers, barils ou tonneaux.

20. Sont compris dans la troisième division : 1° toute espèce 
de bois à brûler, les charbons de bois et de terre, la houille, la 
tourbe, et généralement toutes les matières propres au chauffage ; 
2° les suifs, cires et huiles à brûler.

21. La quatrième division comprend les pailles, foins et tous 
les fourrages verts ou secs, de quelque nature, espèce ou qualité 
qu’ils soient. Le droit doit être réglé par botte ou au poids.

22. Sont compris dans la cinquième division les bois, soit 
en grume, soit équarris, façonnés ou non, propres aux charpentes, 
constructions, menuiserie, ébénisterie, tour, tonnellerie, van
nerie et charronnage. — Y sont également compris les pierres 
de taille, moellons, pavés, ardoises, tuiles de toute espèce, bri
ques, craies et plâtre.

23. Pour toutes les matières désignées au présent titre, les 
droits doivent être imposés par hectolitre, kilogramme, mètre 
cube ou carré, ou stère, ou par fraction de ces mesures. Cepen
dant, lorsque les localités ou la nature des objets l’exigent, le 
droit peut être fixé au cent ou au millier, ou par voiture, charge 
ou bateau.

24. Les objets récoltés, préparés ou fabriqués dans l’inté
rieur d’un lieu soumis à l’octroi, ainsi que les bestiaux qui y 
sont abattus, seront toujours assujettis par le tarif au même 
droit que ceux introduits de l’extérieur.

Titre IV. — De la perception.

25. Les règlements d’octroi doivent déterminer les limites de 
la perception, les bureaux où elle doit être opérée, et les obli
gations et formalités particulières à remplir par les redevables 
ou les employés en raison des localités, sans toutefois que ces 
règles particulières puissent déroger aux dispositions de la pré
sente ordonnance.

26. Les droits d’octroi seront toujours perçus dans les fau
bourgs des lieux sujets; mais les dépendances rurales entière
ment détachées du lieu principal en seront affranchies. Les limites 
du territoire auquel la perception s’étendra seront indiquées par
des poteaux, sur lesquels seront inscrits ces mots : Octroi de......
(F. L. 28 avril 1816, art. 152.)

27. 11 ne pourra être introduit d’objets assujettis à l’octroi 
que par les barrières ou bureaux désignés à cet effet. Les tarifs 
et règlements seront affichés dans l’intérieur et l’extérieur de 
chaque bureau, lequel sera indiqué par un tableau portant ces 
mots : Bureau de l’octroi.

28. Tout porteur ou conducteur d’objets assujettis à l’octroi 
sera tenu, avant de les introduire, d’en faire la déclaration au 
bureau, d’exhiber aux préposés de l’octroi les lettres de voiture, 
connaissements, chartes-parties, acquits-à-caution, congés, pas
savants et toutes autres expéditions délivrées par la régie des 
impositions indirectes, et d’acquitter les droits, sous peine d’une 
amende égale à la valeur de l’objet soumis au droit. A cet effet,

9 décembre 1814. —
les préposés pourront, après interpellation, faire sur les bateaux, 
voitures et autres moyens de transport, toutes les visites, recher
ches et perquisitions nécessaires, soit pour s’assurer qu’il n’y 
existe rien qui soit sujet aux droits, soit pour reconnaître l’exac
titude des déclarations. — Les conducteurs seront tenus de faci
liter toutes les opérations nécessaires auxdites vérifications._
La déclaration relative aux objets arrivant par eau contiendra 
la désignation du lieu du déchargement, lequel ne pourra s’effec
tuer que les droits n’aient été acquittés, ou au moins valable
ment soumissionnés.

29. Tout objet sujet à l’octroi, qui, nonobstant l'interpella
tion faite par les préposés, serait introduit sans avoir été déclaré 
ou sur une déclaration fausse ou inexacte, sera saisi.

30. Les personnes voyageant à pied, à cheval ou en voiture 
particulière suspendue (Modifié, L. 24 mai 1834), ne pourront 
être arrêtées, questionnées ou visitées sur leurs personnes ou en 
raison de leurs malles ou effets. Tout acte contraire à la pré
sente disposition sera réputé acte de violence; et les préposés 
qui s’en rendront coupables seront poursuivis correctionnelle
ment et punis des peines prononcées par les lois.

31. Tout individu soupçonné de faire la fraude à la faveur 
de l’exception ordonnée par l’article précédent, pourra être con
duit devant un officier de police, ou devant le maire, pour y 
être interrogé et la visite de ses effets autorisée, s’il y a lieu.

32. Les diligences, fourgons, fiacres, cabriolets ou autres 
voitures de louage, sont soumis aux visites des préposés de l’oc
troi.

33. Les courriers ne pourront être arrêtés à leur passage, 
sous prétexte de la perception : mais ils seront obligés d’acquitter 
les droits sur les objets soumis à l’octroi qu’ils introduiront 
dans un lieu sujet. A cet effet des préposés de l’octroi seront 
autorisés à assister au déchargement des malles. — Tout cour
rier, tout employé des postes ou de toute autre administration 
publique qui serait convaincu d’avoir fait ou favorisé la fraude, 
outre les peines résultant de la contravention, sera destitué par 
l’autorité compétente.

34. Dans les communes où la perception ne pourra être opérée 
à l’entrée, il sera établi, au centre, suivant les localités, un ou 
plusieurs bureaux. Dans ce cas, les conducteurs ne pourront dé
charger les voitures, ni introduire au domicile des destinataires 
les objets soumis à l’octroi, avant d’avoir acquitté les droits 
auxdits bureaux.

35. Il est défendu aux employés sous peine de destitution et 
de tous dommages et intérêts, de faire usage de la sonde dans la 
visite des caisses, malles et ballots annoncés contenir des effets 
susceptibles d’être endommagés; dans ce cas, comme dans tous 
ceux où le contenu des caisses ou ballots sera inconnu ou ne 
pourrait être vérifié immédiatement, la vérification en sera faite 
soit au domicile, soit dans les emplacements à ce destinés.

36. Toute personne qui récolte, prépare ou fabrique dans 
l’intérieur d’un lieu sujet, des objets compris au tarif est tenue, 
sous peine de l’amende prononcée par l’article 28, d’en faire 
la déclaration et d’acquitter immédiatement le droit, si elle ne 
réclame la faculté de l’entrepôt. — Les préposés de l’octroi peu
vent reconnaître à domicile les quantités récoltées, préparées 
ou fabriquées, et faire toutes les vérifications nécessaires pour 
prévenir la fraude. A défaut de payement du droit, il est dé
cerné, contre les redevables, des contraintes, qui sont exécu
toires nonobstant opposition et sans y préjudicier.

Titre V. — Du passe-debout et du transit.

37. Le conducteur d’objets soumis à l’octroi qui voudra tra
verser seulement un lieu sujet, ou y séjourner moins de vingt- 
quatre heures, sera tenu d’en faire la déclaration au bureau 
d’entrée, conformément à ce qui est prescrit par l’article 28, et 
de se munir d’un permis de passe-debout qui sera délivré sur le 
cautionnement ou la consignation des droits. La restitution des 
sommes consignées, ainsi que la libération de la caution s’opé
reront au bureau de la sortie. — Lorsqu’il sera possible de faire 
escorter les chargements, le conducteur sera dispensé de consi
gner ou de faire cautionner les droits.

38. En cas de séjour au delà de vingt-quatre heures, dans un 
lieu sujet à l’octroi d’objets introduits sur une déclaration de 
passe-debout, le conducteur sera tenu de faire, dans ce délai et 
avant le déchargement, une déclaration de transit, avec indica
tion du lieu où lesdits objets seront déposés, lesquels devront 
être représentés aux employés à toute réquisition. La consigna
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tion ou le cautionnement du droit subsisteront pendant toute la
durée du séjour. , . ,

39 Les règlements locaux d’octroi pourront designer les lieux 
où les’conducteurs d’objets en passe-debout ou en transit seront 
tenus de les déposer pendant la durée du séjour, ainsi que des 
ports ou quais, où les navires, bateaux, coches, barques et dili- 
gences devront stationner. f

40. Les voitures et transports militaires charges d objets 
assujettis aux droits sont soumis aux règles prescrites par les 
articles précédents, relativement au transit et au passe-debout.

Titre VI. — De l’entrepôt.

41. L’entrepôt est la faculté donnée à un propriétaire ou à 
un commerçant de recevoir et d’emmagasiner dans un lieu sujet 
à l’octroi, sans acquittement du droit, des marchandises qui y 
sont assujetties et auxquelles il réserve une destination exté
rieure. (F. Dêcr. 12 fêv. 1870; 8 déc. 1882; 19/m« 1888.) — 
L’entrepôt peut être réel ou fictif, c’est-à-dire à domicile : il 
est toujours illimité. Les règlements locaux doivent déterminer 
les objets pour lesquels l’entrepôt est accordé, ainsi que les 
quantités au-dessous desquelles on ne peut l’obtenir.

42. Toute personne qui fait conduire dans un lieu sujet à 
l’octroi, des marchandises comprises au tarif, pour y être entre
posées, soit réellement, soit fictivement , est tenu, sous peine de 
l’amende prononcée par l’article 28, d’en faire la déclaration 
préalable au bureau de l’oetroi, de s’engager à acquitter le droit 
sur les quantités qu’elle ne justifierait pas avoir fait sortir de la 
commune, de se munir d’un bulletin d’entrepôt, et en outre, si 
l'entrepôt est fictif, de désigner les magasins, chantiers, caves, 
celliers ou autres emplacements où elle veut déposer lesdites 
marchandises.

43. L’entrepositaire est tenu de faire une déclaration, au 
bureau de l’octroi, des objets entreposés qu’il veut expédier au 
dehors et de les représenter aux préposés des portes ou barrières, 
lesquels après vérification des quantités et espèces, délivrent un 
certificat de sortie.

44. Les préposés de l’octroi tiennent un compte d’entrée et 
de sortie des marchandises entreposées ; à cet effet, ils peuvent 
faire à domicile, dans les magasins, chantiers, caves, celliers 
des entrepositaires, toutes les vérifications nécessaires pour re
connaître les objets entreposés, constater les quantités restantes 
et établir le décompte des droits dus sur celles pour lesquelles 
il n’est pas représenté de certificat de sortie. Ces droits doivent 
etre acquittés immédiatement par les entrepositaires, et à dé
faut il est décerné contre eux des contraintes, qui sont exécu
toires nonobstant opposition et sans y préjudicier.

45. Lors du règlement de compte des entrepositaires, il leur
est accordé une déduction sur les marchandises entreposées dont 
je poids ou la quantité est susceptible de diminuer. Cette déduc- 
10n> P°m' les boissons, est la même que celle fixée par l'ar- 
, 38 de la loi du 8 décembre 1814, relativement aux droits

c entrée. La quotité doit en être déterminée, pour les autres 
° bar les r®glements locaux.

a ^ans ^es commimes où la perception des droits sur les 
xendanges, pommes ou poires, ne peut être opérée au moment de 
^introduction, l’administration de l’octroi accordera l’entrepôt 
a ous les récoltants, et sera autorisée à faire faire un recense- 

ent général pour constater les quantités de vin, de cidre ou de 
cas16 fabriqués- Les Pr®Pos®s de l’octroi se borneront, dans ce 
_fSj a bl're chaque année deux vérifications à domicile chez les 

opnetnjrgg qui n’entreposent que les seuls produits de leur 
47 Uh ' avant> l’autre après la récolte, 

duell - ^ *6 Cas ^'entrepôt réel, les marchandises pour les- 
la u 6,i11 f,st r®clamé sont placées dans un magasin public, sous 
tion d UI1 consei’vateur ou sous la garantie de l’administra- 
ri v octroi, laquelle est responsable des altérations ou ava- 

Pi proviennent du fait de ses préposés, 
catio LeS °h}els reÇus dans un entrepôt réel sont, après vérifi- 
unreo- mar?u®s ou rouannés, et inscrits par le conservateur sur 
la a!glS^e.a soucbe> et avec indication de l’espèce, la qualité et 
futaill Ue r°biet entreposé, des marques et numéros des 

c°bs, et des noms et demeure du propriétaire : un 
et siun'6 aetacb® de la souche, contenant les mêmes indications, 

49 pPar 16 C011servateor, est remis à l’entrepositaire. 
admises °r1- retirer de l’entrepôt les marchandises qui y ont été 
d’admi’■ entrePos*tan‘e est tenu de représenter le récépissé 
signer saT’’ ^ déclarer les objets qu’il veut enlever, et de 

déclaration pour opérer la décharge du conservateur :

il est tenu, en outre, d’acquitter les droits pour les objets qu’il 
fait entrer dans la consommation de la commune, de se munir 
d’une expédition pour ceux destinés à l’extérieur, et de rap
porter au dos un certificat de sortie, délivré par les préposés aux 
portes.

50. Les cessions de marchandises pourront avoir lieu dans 
l’entrepôt, moyennant une déclaration de la part du vendeur et 
la remise du récépissé d’admission : il en sera délivré un autre 
à l'acheteur, dans la forme prescrite par l’article 48.

51. L’entrepôt réel sera ouvert en tout temps aux entreposi
taires, tant pour y soigner leurs marchandises que pour y con
duire les acheteurs.

52. Les routiers ou conducteurs qui déposeront à l’entrepôt 
reei des marchandises refusées par les destinataires pourront 
obtenir de l’administration de l’octroi le payement des frais de 
transport et des déboursés dûment justifiés.

53. A défaut, par le propriétaire d’objets entreposés, de 
veiller à leur conservation, le conservateur se fera autoriser par 
le maire à y pourvoir. Les frais d’entretien et de conservation 
seront remboursés à l’administration de l’octroi sur les mémoires 
et états réglés par le maire.

54. Les propriétaires d’objets entreposés sont tenus d’acquit
ter, tous les mois, les frais de magasinage, lesquels doivent être 
déterminés par le règlement général de l’octroi, ou par un règle
ment particulier, approuvé de notre ministre des finances.

55. Si, par suite de dépérissement d’objets entreposés ou par 
toute autre cause, leur valeur, au dire d’experts appelés d’office 
par l’administration de l’octroi, n’excède pas moitié en sus des 
sommes qui peuvent être dues pour frais d’entretien, frais de 
transport ou magasinage, il sera fait sommation au propriétaire 
ou à son représentant, de retirer lesdits objets, et à défaut, ils 
seront vendus publiquement par ministère d’huissier. Le produit 
net de la vente, déduction des sommes dues, avec intérêt à 
raison de cinq pour cent par an, sera déposé dans la caisse mu
nicipale, et tenu à la disposition du propriétaire.

Titre VII. — Du personnel.

58. Les préposés de l’octroi doivent être âgés au moins de 
vingt et un ans accomplis. Ils sont tenus de prêter serment de
vant le tribunal civil de la ville dans laquelle ils exerceront, 
et, dans les lieux où il n’y a pas de tribunal, devant le juge de 
paix. Ce serment est enregistré au greffe, sans qu’il soit néces
saire d’employer le ministère d’avoué. Il est dû seulement un 
droit fixe d’enregistrement de 3 francs.

59. Le cas de changement de résidence d'un préposé arrivant, 
il n’y a pas lieu à une nouvelle prestation de serment : il lui 
suffit de faire viser sa commission, sans frais, par le juge de 
paix ou le président du tribunal civil du lieu où il doit exercer.

60. Les préposés d’octroi doivent toujours être porteurs de 
leur commission, et sont tenus de la représenter lorsqu’ils en 
seront requis. — Le port d’armes est accordé aux préposés d’oc
troi dans l’exercice de leurs fonctions, comme aux employés des 
impositions indirectes. (F. Décr. 27 juin 1867, art. 2.)

61. Les créanciers des préposés d’octroi ne pourront saisir, 
sur les appointements et remises de ces derniers, que les sommes 
fixes déterminées par la loi du 21 ventôse an IX.

62. Tous les préposés comptables des octrois sont tenus de
fournir un cautionnement en numéraire.............(F. L. 28 avril
1816, art. 159.)

63. Il est défendu à tous les préposés d’octroi, indistincte
ment, de faire le commerce des objets compris au tarif. — Tout 
préposé qui favorisera la fraude, soit en recevant des présents, 
soit de toute autre manière, sera mis en jugement, et condamné 
aux peines portées par le Code pénal contre les fonctionnaires 
publics prévaricateurs.

65. Les préposés de l’octroi sont placés sous la protection de 
l’autorité publique. Il est défendu de les injurier, maltraiter, et 
même de les troubler dans l’exercice de leurs fonctions sous les 
peines de droit. La force armée est tenue de leur prêter secours 
et assistance, toutes les fois qu’elle en est requise.

Titre IX. — Du contentieux.

75. Toutes contraventions aux droits d’octroi seront consta
tées par des procès-verbaux, lesquels pourront être rédigés par 
un seul préposé et auront foi en justice. Ils énonceront la date
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du jour où ils sont rédigés, la nature de la contravention, et, en 
cas de saisie, la déclaration qui en aura été faite au prévenu, 
les noms, qualités et résidences de l’employé verbalisant et de la 
personne chargée des poursuites ; l’espèce, poids ou mesure des 
objets saisis; leur évaluation approximative; la présence de la 
partie à la description, ou la sommation qui lui aura été faite 
d’y assister ; le nom, la qualité et l’acceptation du gardien ; le 
lieu de la rédaction du procès-verbal et l’heure de la clôture.

76. Dans le cas où le motif de la saisie portera sur le faux 
ou l’altération des expéditions, le procès-verbal énoncera le 
genre de faux, les altérations ou surcharges; lesdites expédi
tions, signées et parafées du saisissant, ne varietur, seront 
annexées au procès-verbal qui contiendra la sommation faite à 
la partie de les parafer, et sa réponse.

77. Si le prévenu est présent à la rédaction du procès-verbal, 
cet acte énoncera qu’il lui en a été donné lecture et copie : en 
cas d’absence du prévenu, si celui-ci a domicile ou résidence 
comme dans le lieu de la saisie, le procès-verbal lui sera signifié 
dans les vingt-quatre heures de la clôture. Dans le cas contraire, 
le procès-verbal sera affiché, dans le même délai, à la porte de 
la maison commune. — Ces procès-verbaux, significations et 
affiches, pourront être faits tous les jours indistinctement.

78. L’action résultant des proGès-verbaux en matière d’oc
troi, et les questions qui pourront naître de la défense du pré
venu, seront de la compétence exclusive, soit du tribunal de 
simple police, soit du tribunal correctionnel du lieu de la rédac
tion du procès-verbal, suivant la quotité de l'amende encourue.

79. Les objets saisis par suite des contraventions aux règle
ments d’octroi seront déposés au bureau le plus voisin; et si la 
partie saisie ne s’est pas présentée dans les dix jours, à l'effet 
de payer la quotité de l’amende par elle encourue, ou si elle 
r«ja pas formé, dans le même délai, opposition à la vente, la 
vente desdits objets sera faite par le receveur, cinq jours après 
l’apposition à la porte de la maison commune et autres lieux 
accoutumés, d’une affiche signée de lui, et sans aucune autre 
formalité.

80. Néanmoins, si la vente des objets saisis est retardée, 
l’opposition pourra être formée jusqu’au jour indiqué pour ladite 
vente, L’opposition sera motivée, et contiendra assignation à 
jour fixe devant le tribunal désigné de l’article 78, suivant la 
quotité de l’amende encourue, avec élection de domicile dans le 
lieu où siège le tribunal. Le délai de l’échéance de l’assignation 
ne pourra excéder trois jours.

81. S’il s’élève une contestation sur l’application du tarif 
ou sur la quotité du droit réclamé, le porteur ou conducteur sera 
tenu de consigner, avant tout, le droit exigé entre les mains 
du receveur ; faute de quoi, il ne’ppurra passer outre, ni intro
duire dans le lieu sujet l’objet qui aura donné lieu à la contes
tation, sauf à lui à se pourvoir devant le juge de paix du can
ton. Il ne pourra être entendu qu’en représentant la quittance 
de ladite consignation au juge fie paix, lequel prononcera som
mairement et sans frais, soit en dernier ressort, soit à la charge 
d’appel, suivant la quotité du droit réclamé.

82. Dans le cas où les objets saisis seraient sujets à dépéris
sement, la vente pourra en être autorisée avant l’échéance des 
délais ci-dessus fixés, par une simple ordonnance du juge de paix 
sur requête.

83- Les maires seront autorisés, sauf l’approbation des pré
fets, à faire remise, par ypie de transaction, de la totalité OU 
de partie des condamnations encourues même après le jugement 
rendu. Ce droit appartient exclusivement à la régie des imposi
tions indirectes, et d’après les règles qui lui sont propres, toutes 
les fois que la saisie a été opérée dans l’intérêt commun des 
droits d’octroi et des droits imposés au profit du Trésor.

84. Le produit des amendes et confiscations pour contraven
tion aux règlements de l’octroi, déduction faite des frais et pré
lèvements autorisés, sera attribué, moitié aux employés de l’oc
troi pour être répartie d’après le mode qui sera arrêté, et moitié 
à la commune.

Titre X. — Des demandes en suppression ou en remplacement 
d’octroi.

85. Les communes qui voudront supprimer leur octroi, ou le 
remplacer par une autre perception, en feront parvenir la 
demande, par le maire, au préfet, qui, après en avoir reçu l’au
torisation de notre ministre de l’intérieur, autorisera, s’il y a 
lieu, le conseil municipal à délibérer sur cette demande.

86. La délibération du conseil municipal, accompagnée de
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l’avis du sous-préfet et du maire, sera adressée par le préfet 
avec ses observations et l’état des recettes et des besoins des 
communes, à notre ministre de l’intérieur, qui statuera provi
soirement sur lesdites propositions. Il fera connaître immédiate
ment sa décision à notre ministre des finances, pour que eelui- 
ci, après avoir soumis le tout à notre approbation, prescrive, 
tant dans l’intérêt des communes que dans celui du Trésor, les 
mesures convenables d’exécution.

87. Les droits d’octroi continueront â être perçus jusqu’à ce 
que la suppression de l’octroi ait été autorisée, ou jusqu’à la 
mise à exécution du mode de remplacement. (F. L. 5 avril 1884, 
art. 138.)

Titre XI. — De la surveillance attribuée a la régie des 
impositions indirectes, et des obligations des employés de 
l’octroi, relativement aux droits du Trésor.

9 décembre 1814,

92. Les préposés des octrois sont tenus, sous peine de desti
tution, d’exiger de tout conducteur d’objets soumis aux impôts 
indirects, comme boissons, tabacs, sels et cartes, la représenta
tion des congés, passavants, acquits-à-caution, lettres de voiture 
et autres expéditions, de vérifier les chargements, de rapporter 
procès-verbal des fraudes ou contraventions qu’ils découvriront, 
de concourir au service des impositions indirectes toutes les fois 
qu’ils en seront requis, sans toutefois pouvoir être déplacés de 
leur poste ordinaire; enfin, de remettre chaque jour à l’employé 
en chef des impositions indirectes un relevé des objets frappés 
du droit au profit du Trésor qui auront été introduits. — Les 
employés des impositions indirectes concourront également au 
service des octrois, et rapporteront procès-verbal pour les fraudes 
et contraventions relatives aux droits d’octroi qu’ils découvri
ront.

93. Les préposés des octrois se serviront, pour l’exercice de 
leurs fontions, des jauges, sondes, rouannes et autres ustensiles 
dont les employés des impositions indirectes font usage. — La 
régie leur fera fournir ces ustensiles, dont le .prix sera payé par 
les communes.

Titre XII. — De la perception des octrois pour lesquels les
COMMUNES AURONT A TRAITER AVEC LA RÉGIE DES IMPOSITIONS

INDIRECTES.

94. Les maires qui jugeront de l’intérêt de leur commune de 
traiter avec la régie des impositions indirectes, pour la percep
tion et la surveillance particulière de leur octroi, adresseront, 
par l’intermédiaire du sous-préfet, leurs propositions au préfet; 
celui-ci les communiquera au directeur des impositions indi
rectes pour donner ses observations, et les soumettra ensuite, 
avec son avis, à notre directeur général des impositions indi
rectes, qui proposera, s’il y a lieu, à notre ministre des finances 
d’y donner son approbation.

95. Les conventions à faire entre la régie et les communes 
ne porteront que sur les traitements fixes ou éventuels des pré
posés; tous les autres frais généralement quelconques seront 
intégralement acquittés par les communes sur les produits bruts 
des octrois. — La conséquence de ces conventions sera de 
remettre la perception et le service de l’octroi entre les mains 
des employés ordinaires des impositions indirectes. Cependant, 
dans les villes où il sera nécessaire de conserver des préposés 
affectés spécialement au service de l’octroi, ces préposés conti
nueront à être nommés par les préfets, sur la proposition des 
maires, et après avoir pris l’avis des directeurs des impositions 
indirectes. Leur nombre et leur traitement seront fixés par cette 
régie ; ils seront révocables, soit sur la demande du maire, soit 
sur celle du directeur. Lorsque le préfet ne jugera pas conve
nable de déférer à la demande de ce dernier, il fera connaître 
ses motifs à notre directeur général desdites impositions, qui 
prononcera définitivement. — Les maires conserveront le droit 
de surveillance sur les préposés, et celui de transiger sur les 
contraventions, dans les cas déterminés par la présente ordon
nance.

96. Les traités conclus avec les communes subsisteront de 
plein droit, jusqu’à ce que la commune ou la régie en ait notifié 
la cessation : cette notification aura toujours lieu, de part ou 
d’autre, six mois au moins à l’avance.

97. Les receveurs verseront le montant de leurs recettes, 
pour le compte de l’octroi, dans la caisse municipale, aux 
époques déterminées par l’article 67, sous la déduction des frais
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de perception convenus par le traité et dont ils compteront 
îomme de leurs autres recettes pour le Trésor

os La remise du service des octrois pour la perception des- 
nuels il aura été conclu un traité avec la régie des impositions 
indirectes, lui sera faite de la maniéré prescrite par 1 ar
ticle 1er-

Titre XIII. — Dispositions générales.
99. Les règlements et tarifs d’octroi, en ce qui concerne les 

finissons ne pourront contenir aucune disposition contraire a 
celles prescrites par les lois et ordonnances pour la perception
des impositions indirectes. . ,

100. Les préfets veilleront à ce que les objets portes aux 
tarifs dès octrois de leur département soient, autant que possible, 
taxés au même droit dans les communes d’une même population.

17 décembre 1814. —

103. Les approvisionnements en vivres destinés pour le ser
vice de la marine ne seront soumis dans les ports à aucun droit 
d’octroi. Ces approvisionnements seront introduits dans les 
magasins de la marine de la manière prescrite pour les objets 
admis en entrepôt : le compte en sera suivi par les employés 
d’octroi, et les droits exigés sur les quantités qui seraient enle
vées pour l’intérieur du lieu sujet à toute autre destination que 
les bâtiments de l’Etat.

104. Les matières servant à la confection des poudres ne 
seront également frappées d’aucun droit d octroi.

105. Nulle personne, quelles que soient ses fonctions, ses 
dignités ou son emploi, ne pourra prétendre, sous aucun pré
texte, à la franchise des droits d’octroi.

17 décembre 1814
LOI relative auæ douanes. 

(Bull, des Lois, 5e S., B. 62, n. 529.)

Titre IL — Transit.

Art. 5. Ceux qui voudront jouir de ce transit, soit à 1 arrivée 
des marchandises, soit en les retirant des entrepôts réels, seront 
tenus d’en déclarer à la douane les quantités, espèces et quali
tés, et de les y faire vérifier, plomber et expédier par acquit-à- 
caution. — Ils fourniront, en conséquence, au même bureau, 
leur soumission cautionnée défaire sortir lesdites marchandises 
du royaume, et d’en justifier, en rapportant l’acquit-à-caution 
dûment revêtu du certificat de décharge et de sortie, sous les 
peines prononcées par l’article 54 de la loi du 8 floréal an XL 
— Les acquits-à-caution et soumissions indiqueront le bureau 
de sortie, et limiteront, suivant la distance, le délai dans lequel 
les marchandises devront y être conduites et exportées à l’étran
ger. On ajoutera à ce délai celui de vingt jours, pour le rapport 
des acquits-à-caulion déchargés. (F. Béer. 16 fêv. 1895.)

6. Les fausses déclarations faites au bureau d entrée pour 
obtenir irrégulièrement le transit, entraîneront, suivant leur 
esPèce, l’application des peines portées par les articles 18, 20, 
21 et 22 du règlement général du 22 août 1791, comme si les 
marchandises, faussement déclarées, étaient destinées pour la 
consommation intérieure. (V. Dêcr. 16 fêv. 1895.)

'J. Les préposés du bureau d’entrée exigeront, avant 1 expé
dition, la réparation des futailles, caisses et emballages détec- 
hieux, ou qui seraient propres à favoriser des soustractions 
malgré le plombage. — Us auront la faculté de faire constater 
6 Poids net effectif, en même temps que le poids brut, pour 

Prévenir les discussions au bureau de sortie, sur la quantité 
reelle des marchandises et leur tare. — Les marchandises non 
susceptibles d’être plombées, telles que les cuirs et peaux, plomb 
eu saumon, les bois d’acajou et ceux de teinture en bûches, 
seront déclarées, vérifiées et énoncées dans les acquits-à-caution 
Pnr pièces, poids et valeurs. On constatera en outre la dimension 

e* pièces de bois d’acajou.
. Le transit sera entièrement aux risques des soumission- 

*jatrft3> sans qu’ils puissent être exemptés du payement des 
( roits en alléguant la perte totale ou partielle des marchandises, 

cnlement, dans le cas de perte justifiée par nu procès-verbal 
u Juge ou d’un officier public, rédigé sur les lieux, et rapporté 
n temps utile avec i’aequil-à-oautiou, la douane ne pourra

exiger que le payement du simple droit d’entrée - Les déficits 
reconnus à la sortie snr le poids des caisses baUots et futailles 
et qui ne seront pas au-dessus du dixième du poids énoncé dans 
les acquits-à-caution, ne seront également assujettis qu au paye
ment du simple droit. (F. Dêcr. 16 fêv. 189o.) ...

9. Les marchandises expédiées en transit seront réputées 
d’une qualité saine, si le propriétaire n a pas fait constater 
qu’elles étaient avariées, et indiquer dans 1 ;acquit-a-cautionrie 
degré de l’avarie. A défaut de cette formalite, les marchandises 
qui seront présentées au bureau de sortie, avariées, perdront la 
faculté du transit. L’acquit-à-caution pourra neanmoins etre 
déchargé en payant immédiatement a ce bureau le simple dio_ 
d’entrée sur lesdites marchandises; ce qui laissera a^x Pr°P|*®' 
taires la faculté d’en disposer dans 1 intérieur. Sont excepte 
de ces dispositions, les avaries qui n excéderont pas deux poui 
cent de la valeur. (F. Dêcr. 16 fêv. 1895.)

17 décembre 1814.

12 'Les préposés du bureau de sortie n’accorderont les certi
ficats de décharge des acquits-à-caution de transit, qu apres; une 
vérification exacte de l’état des plombs, de 1 espece, deJa?ua' 
lité, du nombre et du poids des marchandises. Ils exl»ei“ 
outre, avant la décharge, que les marchandises soient conduites 
à l’étranger sous l’escorte des préposés. — Les actes ne 
décharge ne seront valables qu’autant que les operations succes
sives de la visite, du transport sous escorte,, et de la s0* ’
auront été certifiées sur les acquits-a-caution Par os venfica- 
leurs et les préposés d'escorte, et que ces actes de déchargé 
seront en outre signés du receveur et d un autre employé.

Titre IV. — Sels.

' 29 Les juges de paii de l’arrondissement seront seuls com
pétents, sauf appel s’il y a lieu, pour connaître des contraven
tions à la loi du 24 avril 1806, et à tous les reglements relatifs 
à la perception de la taxe établie sur les sels, excopte daiB les 
cas prévus par les articles suivants. — L amende de cent fiapps, 
prononcée par l’article 57 de ladite loi du 24 avril 1806, est
individuelle^ egt commise par une réunion de trois indi
vidus et plus, il y aura lieu à l’arrestation des contrevenants et 
à leur traduction devant le tribunal correctionnel; et, indépen
damment de la confiscation des sels et moyens de transport et 
d’une amende individuelle qui ne pourra etre moindre de deux 
cents francs ni excéder cinq cents francs, ils seront condamnes 
en un emprisonnement de quinze jours au moins, et de deux

31 Les peines portées en l’article précédent seront pronon
cées contre tout individu qui, traduit devant le juge de paix en 
conformité de l’article 29, et reconnu, soit par le lappoit 
dûment rédigé et non argué de faux, soit par instruction, etie 
coupable de récidive, devra etre renvoyé par ledit juge de paix 
devant le tribunal correctionnel. , ,

32 Les préposés des douanes pourront, conformement a l ai- 
ticle 8 du règlement du 11 juin 1806, rechercher es depots de 
sels formés dans le rayon où s’exerce leur surveillance, mais 
ces dépôts ne pourront être saisis qu’autant qu il s y trouvera 
une quantité de cinquante kilogrammes de sel au moins pour 
latiuelle il ne sera point justifie du payement des droits. Les 
recherches et visites ne pourront d’ailleurs etre ^tes dans es 
maisons habitées, qu’après le lever et avant le coucher du sole , 
et avec l’assistance d’un officier municipal. Elles «mt dans^ous 
les cas, interdites dans les communes au-dessus de deux mille 
âmes.

Titre V. — Disposition générale.

34 Des ordonnances du roi pourront provisoirement, et en 
ras d’uraence : — 1° Prohiber l’entrée des marchandises de 
fabrication étrangère, ou augmenter, à leur ^
droits de douanes; et néanmoins, en cas de prohibition, les 
denrées et marchandises qui seront justifiées avoir ete expediees 
avant la promulgation desdites ordonnances, seront admises 
moyennant l’acquit des droits antérieurs à la prohibition; — 
0,0 Diminuer les droits sur les matières premières, necessaires 
aux manufactures ; — 3« Permettre ou suspendre l’exportation 
des produits du sol et de l’industrie nationale, et déterminer les 
droits auxquels ils seront assujettis; — 4“ Limitera certains
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bureaux de douanes, l’importation ou l’exportation de certaines 
marchandises, permises à l’entrée et à la sortie du royaume, en 
telle sorte que ladite importation ou exportation ne puisse s’en 
effectuer par aucun autre bureau. — Toutes les dispositions 
ordonnées et exécutées en vertu du présent article, seront pré
sentées en forme de projet de loi, aux deux chambres, avant la 
fin de leur session, si elles sont assemblées, ou à la session la 
plus prochaine, si elles ne le sont pas.
-> V. L. 9 fév. 1832, art. 4 et 12, qui abroge l’art. 10; Décr 
16 fév. 1895, qui vise les art. 5, 6, 8, 9 et 15- 26 min 
1896. ’ J

ANNÉE 1815

14 janvier 1815
ORDONNANCE DU ROI contenant règlement sur 

les manufactures, établissements et ateliers qui ré
pandent une odeur insalubre ou incommode.

0Bull. des Lois, 5e S., B. 76, n. 668.)

Art. 1er. A compter de ce jour, la nomenclature jointe à la 
présente ordonnance servira seule de règle pour la formation 
des etablissements répandant une odeur insalubre ou incom
mode. (F. Tableaux annexés Décr. 3 mai 1883; 5 mai 1888 • 
15 mars 1890.)

2. Le procès-verbal d’information de commodo etincommodo 
exigé par l’article 7 du décret du 15 octobre 1810 pour la for
mation des établissements compris dans la seconde classe de la 
nomenclature, sera pareillement exigible, en outre de l’affiche 
de demande, pour la formation de ceux compris dans la première 
classe. — Il n’est rien innové aux autres dispositions de ce 
decret.

3. Les permissions nécessaires pour la formation des établis
sements compris dans la troisième classe seront délivrées dans 
les départements, conformément aux articles 2 et 8 du décret du 
lo octobre 1810, par les sous-préfets, après avoir pris préala
blement l’avis des maires et de la police locale. IV. Décr. 
1er déc. 1864 sur les abattoirs.)

4. Les attributions données aux préfets et aux sous-préfets 
par le décret du 15 octobre 1810, relativement à la formation 
des etablissements répandant une odeur insalubre ou incommode, 
seront exercées par notre directeur général de la police dans 
toute l’étendue du département de la Seine, et dans les com
munes de Saint-Cloud, de Meudon et de Sèvres du département 
de Seine-et-Oise.

5 Les préfets sont autorisés à faire suspendre la formation 
ou 1 exercice des établissements nouveaux qni, n’ayant pu être 
compris dans la nomenclature précitée, seraient cependant de 
nature à y être placés. Ils pourront accorder l’autorisation d’éta
blissements pour tous ceux qu’ils jugeront devoir appartenir aux 
deux dernières classes de la nomenclature, en remplissant les 
formalités prescrites par le décret du 15 octobre 1810, sauf, 
dans les deux cas, à en rendre compte à notre directeur général 
des manufactures et du commerce.

I. Décr. 15 oct. 1810; Ord. août 1827, art. 177- 
15 wnl 1838; I)écr. 25 mars 1852; 24 mars 1858; 13 avril 
1861, Tableau B; Décr. 19 mai 1873; 24 août 1875- 2 août 
1879, art. 7, § 26; 12 juill. 1884; 20 mars 1885’; 3 mai 
1886; 5 mai 1888; 15 mars 1890; 27 mars 1894- 13 avril 
1894 ; 6 juill. 1896. ’

18 février 1815
ORDONNANCE DU ROI qui prescrit aux commis

saires-priseurs vendeurs de la ville de Paris, de 
mettre en communauté la moitié des droits qui leur 
sont alloués sur chaque vente.

(Bull, des Lois, 5e S., B. 83, n. 735.)

Art. 1er. Les commissaires-priseurs de notre bonne ville de 
Pans mettront en communauté la moitié des droits qui leur sont

alloués sur chaque vente, au lieu des deux cinquièmes auxquels 
les assujettissait le règlement du 29 germinal an IX.

ANNÉE 1816

24 janvier 1816
ORDONNANCE DU ROI concernant la délivrance 

des certificats de vie aux rentiers viagers et pen
sionnaires de l’État domiciliés dans les colonies ou 
servant dans les armées françaises.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 119, n. 1261.)

Art. l»r. Les certificats de vie des rentiers viagers et des 
pensionnaires de 1 Etat domiciliés dans nos colonies seront déli
vrés par les notaires, à la charge par ceux-ci de se conformer 
aux dispositions du décret du 21 avril 1806 et au modèle ci- 
annexé.

Z. Les certificats de vie des militaires servant dans nos 
armées, qui jouissent de rentes viagères ou de pensions, ou sur 
la tête desquels reposent des rentes viagères, continueront à être 
délivrés par les conseils d’administration des corps, ou officiers 
en remplissant les fonctions, pour les militaires en troupe, et 
par les inspecteurs ou sous-inspecteurs aux revues, pour les offi
ciers sans troupe et employés des armées, en se conformant au 
modèle ci-joint. (Suivent les modèles des certificats.)

21 mars 1816
ORDONNANCE DU ROI relative a la reddition et 

l'apurement des comptes des receveurs des hôpitaux 
et établissements de charité du royaume.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 76, n. 539.)
—> V. Décr. 31 mai 1862.

28 avril 1816
LOI sur les finances.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 81, n. 623.)

Titre VII. — Droits d’enregistrement, hypothèques, 
timbre, etc.

§ 1er- — Droits d’enregistrement.
Art. 37. A compter de la promulgation de la présente loi, 

et jusqu à ce que l’acquittement des charges extraordinaires soit 
terminé, les droits d’enregistrement, timbre et hypothèques, 
seront perçus avec les augmentations énoncées aux articles sui
vants.

38. Tous actes judiciaires en matière civile (F. L. 26 janv. 
1892), tous jugements en matière criminelle, correctionnelle ou 
de police seront, sans exception, soumis à l’enregistrement sur 
les minutes ou originaux. — Les greffiers ne seront personnel
lement tenus de l’acquittement des droits que dans les cas prévus 
pai les articles 7 et 35 de la loi du 22 frimaire an VII. Us con
tinueront de jouir de la faculté accordée par l’article 37, pour 
les jugements et actes y énoncés. — Il sera délivré aux greffiers, 
pai le receveur de l’enregistrement, des récépissés, sur papier 
non timbré, des extraits du jugement qu’ils doivent fournir en 
exécution dudit article 37. Ces récépissés seront inscrits sur leurs 
répertoires. (Modifié Ord. 22 mai 1816; L. fin. 25 mars 1817, 
art. 74 et 75; 26 janv. 1892, art. 19.)

39. Les jugements des tribunaux en matière de contributions 
publiques ou locales, et autres sommes dues à l’Etat et aux éta
blissements locaux, seront assujettis aux mêmes droits d’enre
gistrement que ceux rendus entre particuliers. (V. L. 21 avril 
1832, art. 11.)

40. Les héritiers, légataires et tous autres appelés à exercer 
des droits subordonnés au décès d’un individu dont l’absence est
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■ , CAnt tenus de faire, dans les six mois du jour de l’envoi 
^Session provisoire, la déclaration à laquelle ils seraient 
en po» i J appeiés par effet de la mort, et d acquitter les 
S sur l" rPentièrePdes biens ou droits qu’ils recueillent.

Fn cas de retour de l’absent, les droits payes seront restitues, 
sous la seule déduction de celui auquel aura donne lieu la jouis-

^^41 dSercmt assujettis au droit'fixe de cinquante centimes : - 
, o Les significations d’avoué à avoue pour 1 instruction des proce- 
cédures devant les tribunaux de première instance ( F L. 26 jqnv.
.nQ5) nrf k\ • __ 2° Les assignations et tous autres exploits
ElSprud'homm,,. (F. L. H vent. an IX; 7 «41 1850;

“«Se!»SujMto »u droit fixe d'un fane, le» signification.
d’avoué à avoué devant les cours royales. (F. L. ^6 janv. 189^,

43. Seront sujets au droit fixe de deux francs : — 1“ Les 
acquiescements purs et simples (F. L. 22 frim an VII art. 68 
e jer no 4) ; — 2° Les actes de notoriété ; — 3° Les actes refaits 
pour nullité ou autre motif, sans aucun changement qui ajoute 
aux objets des conventions ou à leur valeur; — 4° Les avis do 
parents (F. L. 19 juill. 1845, art. 5 ; 26 janv. 1892, art.lA ,
— 5° Les autorisations pures et simples ; — 6° Les certificats 
de cautions et de cautionnement; — 7° Les consentements purs 
et simples; — 8» Les décharges également pures et simples et 
les récépissés des pièces; — 9° Les déclarations aussi pures et 
simples en matière civile et de commerce ; — 10° Les depots 
d’actes et pièces chez les officiers publics; — 11° Les depots et 
consignations de sommes et effets mobiliers chez des officiers 
publics, lorsqu’ils n’opèrent pas la libération des déposants, et 
les décharges qu’en donnent les déposants ou leurs heritiers, 
lorsque la remise des objets déposés leur est faite ; 12° Les
désistements purs et simples ; — 13° Les exploits et autres actes 
du ministère des huissiers qui ne peuvent donner lieu au droit 
proportionnel (F. L. 26 janv. 1892, art. 7) ; Sont exceptes 
les exploits relatifs aux procédures devant les juges de paix, les 
prud’hommes, les cours royales, la Cour de cassation et les con
seils de Sa Majesté, jusques et y compris les significations des juge
ments et arrêts définitifs ; les déclarations d’appel ou de recours 
en cassation; les significations d’avoué à avoué, et les exploits 
ayant pour objet le recouvrement des contributions directes ou 
indirectes publiques ou locales (F. L. 26 janv. 1892, art. 7),
— 14° Les lettres missives qui ue contiennent ni obligation, ni 
quittance, ni aucune autre convention donnant lieu au droit 
proportionnel; — 15° Les nominations d’experts,hors jugement ;
— 16° Les procès-verbaux et rapports d’employés, gardes, com
missaires, séquestres, experts et arpenteurs ; — 17° Les procu
rations et pouvoirs pour agir, ne contenant aucune stipulation 
ni clause donnant lieu au droit proportionnel (F. Décr. 21 déc. 
1808) ; — 18» Les promesses d’indemnités indéterminées et non 
susceptibles d’estimation; — 19° Les reconnaissances puies et 
simples ne contenant aucune obligation ni quittance ; 20° Les
résiliements purs et simples faits par acte authentique, dans les 
vingt-quatre heures des actes résiliés; — 21° Les rétracta
tions et révocations ; —- 22° Les reconnaissances d’enfants natu- 
rels par acte de célébration de mariage. (F. L. 15 mai 1818, 
art. 77,)

44. Seront sujets au droit fixe de trois francs : 1° Los
adjudications à la folle enchère, lorsque le prix n’est pas supe- 
r'eur à celui de la précédente adjudication (F. L. 26 janv. 1892, 
art. 15, n° 3 ; art. 16. n° 3) ; — 2° Les compromis ou nomina
tions d’arbitres, qui ne contiennent aucune obligation de sommes 
eivaleurs donnant lieu au droit proportionnel ; — 3° Les décla
rations ou élections de command et d’ami, lorsque la faculté 
d élire un command a été réservée dans l’acte d’adjudication ou 
le contrat de vente, et que la déclaration est laite par acte 
Public et notifié dans les vingt-quatre heures de l’adjudication 

du contrat; — 4» Les réunions de l’usufruit à la propriété, 
lorsque la réunion s’opère par acte de cession, et qu’elle n’est 
Pas faite pour un prix supérieur à celui sur lequel le droit a été 
Perçu lors de l’aliénation de la propriété ; — 5° Les titres nou- 
'e s et reconnaissances de rentes dont les contrats sont justifiés 
e« forme (F. L. 28 fév. 1872, art. 1er) ; — 6» Les connaisse- 

°u reconnaissances de chargements par mer ( I . L.
D*». an VII, art. 68, § 1er, n° 20) ; — 7° Les exploits et 

uutres actes du ministère des huissiers relatifs aux procédures
ovant les cours royales, jusques et y compris la signihcatiou des 

nvrets définitifs (F. L. 26 janv. 1892, art. 7 et 8): — Sont
XcePtées les déclarations d’appel et les significations d’avoué à
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avoué (F. L. 26 janv. 1892, art. 5); — 8» Les transactions, 
en quelque matière que ce soit, qui ne contiennent aucune stipu
lation de sommes et valeurs ni dispositions soumises a un plus 
fort droit d’enregistrement; — 9» Les jugements,definitifs des 
juges de paix rendus en dernier ressort, d’apres, la volonté 
expresse des parties, au delà des limites de la compétence ori i- 
naire, lorsqu’ils ne contiennent pas des dispositions donnant 
ouverture à un droit proportionnel supérieur (F. L. 26 janv. 
1892, art. 15) ; — 10° Les jugements interlocutoires ou prépa
ratoires, ordonnances et autres actes énoncés dans les nos 6 et 
du 2» paragraphe de l’article 68 de la loi du 22 frimaire an VU, 
lorsqu’ils auront lieu dans les tribunaux de première instance, 
de commerce ou d’arbitrage, et ne seront pas de l’espece de ceux 
dont il sera parlé dans l’article suivant (F. L. 26janv. 1892, 
art. 17, n° 2) ; — 11° Les significations d’avocat à avocat,dans 
les instances à la Cour de cassation et aux conseils de Sa Majesté.
(F. Décr. 22 juill. 1806, art. 51.)

45. Seront sujets au droit fixe de cinq francs : 1“ Les
exploits et autres actes du ministère des huissiers relatifs aux 
procédures devant la Cour de cassation et les conseils de Sa 
Majesté, jusques et compris les significations des arrêts definitifs ;
— Le premier acte de recours est accepté ; — 2° Les contrats, de 
mariage et actes de formation ou de dissolution de société, 
actuellement soumis au droit fixe de trois francs (F. L. u~8 fév. 
1872. art. 1er) ; — 3° Les partages de biens meubles et im
meubles entre copropriétaires, à quelque titre que ce soit, pourvu 
qu’il en soit justifié; — 4» Les testaments et tous autresactes 
de libéralité qui ne contiennent que des dispositions soumises a 
l’événement dit décès, et les dispositions de même nature qui 
sont faites par contrat de mariage entre les futurs ou par d’autres 
personnes ; — 5» Les jugements des tribunaux civils prononçant 
sur l’appel des juges de paix ; ceux desdits tribunaux et des tri
bunaux de commerce ou d’arbitres rendus en premier ressort, 
contenant des dispositions définitives qui ne donneraient pas lieu 
à un droit plus élevé (F. L. 26 janv. 1892, art. 16, § 2) ; —
6» Les arrêts interlocutoires ou préparatoires rendus par les 
cours royales, lorsqu’ils ne seront pas susceptibles d’un droi 
nlus élevé, et les ordonnances et actes désignés dans les nos 6 
et 7, 2e paragraphe de l’article 68 de la loi du 22 frimaire 
an VII, devant les mêmes cours; — 7° Les reconnaissances 
d’enfants naturels autrement que par acte de, mariage; —
8° Les actes et jugements interlocutoires ou préparatoires des
divorces. . .nTûo

46. Seront assujettis au droit fixe de dix francs ; 1 Les
jugements rendus en dernier ressort par les tribunaux de pre
mière instance ou les arbitres, d’après le consentement des par
ties, lorsque la matière ne comportait pas ce dernier ressort, 
sauf la perception du droit proportionnel, s’il s’élève au delà de 
dix francs (F. L. 26 janv. 1892, art. 17); — 2° Les arrêts 
définitifs des cours royales dont le droit proportionnel ne s eleve- 
rait pas à dix francs (F. L. 26 janv. 1892, art 17) ; — 3» Les 
arrêts interlocutoires ou préparatoires de la Cour de cassation 
et des conseils de Sa Majesté. , , . T

47. Seront sujets au droit fixe de vingt-cinq francs : l Ee
premier acte de recours en cassation ou devant les conseils,de 
Sa Majesté, soit par requête, mémoire ou déclaration, en matière 
civile, de police simple ou de police correctionnelle ; 2° Les
arrêts des cours royales portant interdiction ou prononçant sépa
ration de corps entre mari et femme (F. L. 26 janv. 1892, 
art. 17, § 10) ; — 3° Les arrêts définitifs de la Cour de cassa
tion et des conseils de Sa Majesté.

48 Seront sujets au droit fixe de cinquante francs ;
1» Les actes de tutelle officieuse; — 2» Les jugements de pre
mière instance admettant une adoption ou prononçant un divorce. 
(F. L. 26 janv. 1892, art. 17, § 12.)

49. Seront sujets au droit fixe de cent francs ; 1° Les
arrêts de cour d’appel confirmant une adoption (F. L. 26 janv. 
1892, art. 17, § lor); — 2° Ceux qui prononceront definitive
ment sur une demande en divorce; s’il n’y a pas d’appel, ce 
droit sera perçu sur l’acte de l’officier de l’etat civil. (F. L.
26 janv. 1892, art. 17, § 12.) .

50............— Seront sujets au droit de cinquante centimes pai
cent francs, les cautionnements de se représenter ou de îepré- 
senter un tiers, en cas de mise en liberté provisoire, soit en 
vertu d’un sauf-conduit dans les cas prévus par le Code de pro
cédure et par le Code de commerce, soit en matière civile, soit 
en matière correctionnelle ou criminelle. (F. L. 28 fév. 1872, 
art. 10, qui abroge les dispositions relatives aux lettres de 
change.)
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61. Seront sujets au droit d’un franc par cent francs : —* 
1° Les abandonnements pour fait d’assurance ou grosse aventure ‘ 
— Le droit sera perçu sur la valeur des objets abandonnés ; — 
En temps de guerre il ne sera dû qu’un demi-droit ; — 2° Les 
actes et contrats d’assurances (F. L. 16 juin 1824, art. 6) ;
Le droit sera perçu sur la valeur de la prime ; — En temps dé 
guerre, il n’y aura lieu qu’au demi-droit; — 3° Les adjudica
tions au rabais et marchés pour constructions, réparations, entre
tien, approvisionnements et fournitures dont le prix doit être 
payé par le trésor royal, ou par les administrations locales, ou 
par les établissements publics. (F. L. 13 mai 1818, art. 73.)

52. Le droit d’enregistrement des ventes d’immeubles est fixé 
à cinq et demi pour cent ; mais la formalité de la transcription 
au bureau de la conservation des hypothèques ne donnera plus 
lieu à aucun droit proportionnel. (F. L. 16 juin 1824, art. 2 
et 3 ; 3 nov. 1884, art. 3 ; 26 janv. 1892, art. 15 et 16.)

53. Les droits des donations entre vifs et des mutations qui 
s’effectuent par décès, soit par succession, soit par testament ou 
autres actes de libéralité à cause de mort, de propriété ou d’usu
fruit de biens meubles et immeubles, entre époux, en ligne 
collatérale et entre personnes non parentes, seront perçus selon 
les quotités ci-après : — Pour les biens immeubles, — D’un 
époux à un autre époux, par donation ou testament, 3 francs 
par 100 francs ; — Des frères et sœurs à des frères et sœurs et 
descendants d’iceux, successions de neveux et nièces, petits-ne
veux et petites-nièces, dévolues à des oncles et tantes, grands- 
oncles et grand’tanteSj et autres parents au degré successible, 
5 francs par 100 francs (F. L. fin. 21 avril 1832, art. 33) ; — 
Entre toutes autres personnes, 7 francs par 100 francs. (F. L. 
21 avril 1832, art. 33.) —Pour les biens meubles, — Entre 
époux, un et demi pour cent; entre frères, sœurs, oncles, tantes, 
neveux et nièces, et autres parents au degré successible, deux et 
demi pour cent (eod. loc.) ; —Entre toutes autres personnes, trois 
et demi pour cent (eod, loc.) ; — (Ainsi modifié, L. 28 mai 
1896.) L'enfant naturel légalement reconnu, appelé à la suc
cession ab intestat ou testamentaire de son auteur, sera consi
déré, quant à la quotité du droit, comme enfant légitime. — 
Lorsque les donations entre vifs auront été faites par contrats de 
mariage aux futurs, il ne sera perçu que moitié du droit.

54. Dans tous les cas où les actes seront de nature à être 
transcrits au bureau des hypothèques, le droit sera augmenté 
d’un et demi pour cent, et la transcription ne donnera plus lieu 
à aucun droit proportionnel. (F. L. 16 juin 1824, art. 2 et 3 ; 
18 mai 1850, art. 10.)

55. Il sera perçu au profit du trésor royal, un droit d’enre
gistrement suivant le tableau ci-après. — Aucune expédition 
desdites lettres patentes ne pourra être délivrée par le conseil 
du sceau des titres, que le droit d’enregistrement n’ait préalable
ment été payé.

État des droits de sceau petçûs pdr lé conseil du sceau des 
titres, et du droit d’enregistrement proposé pour le compte du 
trésor royal,
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56. L’article 24 de la loi 22 frimaire an VII continuera 
d’être exécuté ; néanmoins, à l’égard des actes que le même 
officier aurait reçus, et dont le délai d’enregistrement ne serait 
pas encore expiré, il pourra en énoncer la date, avec la mention 
que ledit acte sera présenté à l’enregistrement en même temps 
que celui qui contient ladite mention ; mais dans aucun cas l’en
registrement du second acte ne pourra être requis avant celui du 
premier, sous les peines de droit. (F. L. 16 juin 1824, art. 13.)

57. Lorsque, après une sommation extrajudiciaire ou une 
demande, tendant à obtenir un payement, une livraison, ou l’exé
cution de toute autre convention dont le titre n’aura point été 
indiqué dans lesdits exploits, ou qu’on aura simplement énoncée 
comme verbale, on produira, aü cours d’instance, des écrits, 
billets, marchés, factures acceptées, lettres ou tout autre titre 
émané du défendeur, qui n’auraient pas été enregistrés avant 
ladite demande ou sommation, lé double droit sera dû et pourra 
être exigé ou perçu lors de l'enregistrement du jugement inter
venu. (F. L. 11 juin 1859, art. 23.)

58. Il ne pourra être fait usage, en justice, d’aucun acte 
passé en pays étranger on dans les colonies, qu’il n’ait acquitté 
les mêmes droits que s’il avait été souscrit en France, et pour 
des biens situés dans le royaume ; il en sera de même pour les 
mentions desdits actes dans les actes publics. (F. Av. Cons. 
d'Èt. 10 brum. an XIV; 21 août 1818; L. 16 juin 1824, 
art. 4.)

§ 2. — Des hypothèques.
60. Le droit d’inscription des créances hypothécaires sera

d’un pour mille, sans distinction des créances antérieures ou 
postérieures à la loi du 11 brumaire an VIL — La perception 
de ces droits suivra les sommes et valeurs de vingt francs en 
vingt francs inclusivement et sans fraction. (F, L. 23 août 1871, 
art. 5.) »

61. Les actes de transmission d’immeubles et droits immobi
liers, susceptibles de transmission, ne seront assujettis à cette 
formalité que pour un droit fixe d’un franc, outre le droit du 
conservateur, lorsque les droits en auront été acquittés de la 
manière prescrite par les articles 52 et 54 de la présente loi. 
(F. L. 21 vent, an VII; L. 21 juin 1875.)

§ 3. — Du timbre et autres droits.
62. A compter de la promulgation de la présente loi, le droit 

du timbre ordinaire et extraordinaire pour les actes sera fixe
ainsi qu’il suit :.............. (F. Décr. 4 août 1860, art. 10; L.
2 juill. 1862, art. 17.)

63. Aucune expédition, copie ou extrait d’actes reçus par des
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notaires greffiers ou autres dépositaires publics, ne pourra être 
télivré nue sur papier d’un franc vingt-cinq centimes. . . . 
(F. L. 12 juill. 1807 ; Décr. 4 août 1860, art. 10.)

64 Les droits du timbre proportionnel sur les effets de eom 
,.,prce seront augmentés des deux cinquièmes du montant fixé 
Z l’article 10 de la loi du 13 brumaire an VIL (F. L. 
16 juin 1824, art. 8; 24 mai 1834, art. 18; 5 juin 1850; 
23 août 1871; 19 fév. 1874.)

65. Toutes les affiches, quel qu’en soit l’objet, seront sur
papier timbré..............— Conformément à la loi du 28 juillet
1791 ce papier ne pourra être de couleur blanche..............
(F L. 25 mars 1817, art. 77; 15 mai 1818, art. 76; 16 
juin 1824, art. 10.) — Le prix de la feuille portant vingt-cinq 
décimètres’carrés de superficie, sera de dix centimes, celui de la 
demi-feuille, de cinq centimes. (F. L. 27 vent, an IX; Décr.

'art. 10.)

66. Les avis et autres annonces, de quelque nature et espèce 
qu’ils soient, assujettis au timbre par la loi du 6 prairial an VII, 
qui ne sont pas destinés à être affichés, pourront être imprimés 
sur papier blanc. — Le prix de la feuille sera de dix centimes, 
celui de la demi-feuille de cinq centimes ; celui du quart de 
feuille, de deux centimes et demi ; celui du demi-quart, cartes et
autres de plus petite dimension, sera d’un centime.............. (F.
L. 6 prair. an VII; 25 mars 1817, art. Il ; 15 mai 1818, 
art, 76.)

67. La subvention du dixième ne sera point ajoutée aux droits 
de timbre énoncés aux cinq articles précédents. (F. L. 15 mai
1818, art. 76.)

68. II est défendu aux imprimeurs de tirer aucun exemplaire 
desdites annonces, affiches ou avis sur papier non timbré. . . < . 
(F. Décr. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860.)

69. La contravention d’un imprimeur à ces dispositions sera 
punie d’une amende de cinq cents francs, sans préjudice du droit 
de Sa Majesté de lui retirer sa commission. (F. L. 16 juin 1824, 
art. 10; 28 déc. 1895, art. 10, qui supprime l’amende.) —
............ — Les afficheurs et distributeurs seront, en outre,
condamnés aux peines de simple police déterminées par l’article 
474 du Code pénal. — L’amende sera solidaire et emportera 
contrainte par corps. (F. Décr. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 
1860.)

70. Les autres dispositions des lois du timbre relatives aux 
prospectus, catalogues de livres, tableaux et objets de science et 
journaux, continueront d’être exécutées. Celles qui concernent 
le timbre des journaux s’appliqueront à tous ouvrages de quelque 
étendue qu’ils soient, qui paraîtraient soit régulièrement, soit 
irrégulièrement par mois, par semaine, soit par numéros, quand 
même le service n’en serait pas régulier. (V. L. 25 mars 1817, 
erl. 76 ; 15 mai 1818, art. 83; 4 août 1860, art. 10.)

71. 11 ne pourra, sous quelque prétexte que ce soit, être 
admis aucune espèce de papier au timbre en débet, et les rece
veurs seront poursuivis en recette de tous les droits résultant du 
timbre des feuilles qui auront été frappées, sans qu’aucune dis
pense ou crédit accordé puisse être invoqué par eux. (F. Ord. 
22 mai 1816.)

73. Le parafe qui doit précéder l’usage d’un registre, sera 
enregistré moyennant un simple droit d’un franc.

75. Seront solidaires pour le payement des droits de timbre 
I ™s amendes : — Tous les signataires, pour les actes synal- 
agmatiques; — Les prêteurs et les emprunteurs, pour les obli

gations (F. L. 24 mai 1834, art. 21; 5 juin 1850; 23 août 
; •— Les créanciers et les débiteurs, pour les quittances; 

, Les officiers ministériels qui auront reçu ou rédigé des actes 
des actes ou livras non timbrés. (F. Décr. 4 août 

8b0> art. 10; 24 oct. 1860.)
7 6- Le recouvrement des droits de timbre et des amendes de 

^ontravention y relatives sera poursuivi par voie de contrainte ; 
en cas d’oppositions, les instances seront instruites et jugées 

les formes prescrites par les lois des 22 frimaire an VII et 
co Ientôse ân ^ sur l’enregistrement. — En cas de décès des 
suc revenants> lesdits droits et amendes seront dus par leurs 
faill'®sseurs> et jouiront, soit dans les successions, soit dans les 
.il» \es üu tous autres cas, du privilège des contributions directes. (F. Décr. 5 avril 1862.)

Titre IX. — Dés cautionnements.

g ler_ __ Suppléments de cautionnement à fournir 
par les comptables du Trésor.

82. Les cautionnements des percepteurs sont fixés au douzième 
du montant total, en principal et centimes additionnels, des 
recettes qu’ils font sur les quatre contributions directes pour le 
compte du Trésor, des départements et des communes. — . ..

83. Les cautionnements des receveurs des communes sont 
fixés au dixième de toutes les recettes qu’ils font pour le compte 
des communes.

84. Les cautionnements des payeurs divisionnaires et des 
payeurs de départements sont fixés d’âpres l’état annexé à la 
présente loi sous le n° 3.

86. Le3 cautionnements des conservateurs des hypothèques 
seront augmentés et fixés conformément au tarif ci-joint, n° 5.

87. Les divers agents de l’administration des douanes fourni
ront des cautionnements ou des suppléments de cautionnement 
conformément à l’état ci-joint sous le n° 6. (V. L. 8 juin 1864 ; 
Décr. 11 août 1864.)

| 2. — Cautionnements et suppléments de cautionnement-à four
nir par les officiers ministériels, agents de change, courtiers
de commerce et autres, non comptables du Trésor.
88. Les cautionnements des avocats à la Cour de cassation, 

notaires, avoués, greffiers et huissiers à notre Cour de cassation 
et dans les cours royales et tribunaux de première instance, tri
bunaux de commerce et justices de paix sont fixés en raison de 
la population et du ressort des tribunaux de la résidence de ces 
fonctionnaires, conformément au tarif annexé à la présente loi 
sous les n°s 7, 8 et 9. (F. Ord. 9 oct. 1816.)

89. Il pourra être établi, dans toutes les villes et lieux où Sa 
Majesté le jugera convenable, des commissaires-priseurs dont les 
attributions seront les mêmes que celles des commissaires-pri
seurs établis à Paris par la loi du 27 ventôse an IX. — Ces 
commissaires n’auront, conformément -à l’article 1er de ladite 
loi, le droit exclusif que dans le chef-lieu de leur établissement. 
Ils auront, dans tout le reste de l’arrondissement, la concur
rence avec les autres officiers ministériels, d’après les lois exis
tantes. — En attendant qu’il ait été statué par une loi générale 
sur les vacations et frais desdits officiers, ils ne pourront perce
voir autres et pins forts droits que ceux qu’a fixés la loi du 17 
septembre 1793. (F. Ord. 9 janv. 1818.)

90. Il sera fait, par le gouvernement, une nouvelle fixation 
des cautionnements des agents de change et courtiers de com
merce : cet état sera réglé sur la population et le commerce des 
lieux où résident lesdits agents de change et courtiers, et portera 
les cautionnements an minimum de 4,000 francs et au maximum 
de 125,000 francs.

91. Les avocats â la Cour de cassation, notaires, avoués, 
greffiers, huissiers, agents de change, courtiers, commissaires- 
priseurs pourront présenter à l’agrément de Sa Majesté des suc
cesseurs, pourvu qu’ils réunissent les qualités exigées par les 
lois. Cette faculté n'aura pas lieu pour les titulaires destitués. — 
Il sera statué, par une loi particulière, sur l’exécution de cette 
disposition, et sur les moyens d’en faire jouir les héritiers ou 
ayants cause desdits officiers. — Cette faculté de présenter des 
successeurs ne déroge point, au surplus, au droit de Sa Majesté 
de réduire le nombre desdits fonctionnaires, notamment celui 
des notaires, dans les cas prévus par la loi du 25 ventôse an XI 
sur le notariat. (F. Ord. 3 juill. 1816; L. 25 juin 1841, art. 6; 
19 mai 1849, art. 5; Décr. 31 août 1878, art. 5 et 7 ; 26 juin 
1879; 30 juill. 1879; 7 oct. 1890, art. 3; 15 avril 1893, 
art. 5 et 7.)

| 3. — Dispositions générales.

96. Nul ne sera admis à prêter serment et à être installé 
dans les fonctions auxquelles il aura été nommé, s il ne justifie 
préalablement de la quittance de son cautionnement. (F. Ord. 
4 mars 1835, art. 6 ; Décr. 7 fév. 1890.)

97. La faculté conservée à des fonctionnaires de l’ordre judi
ciaire, employés des administrations civiles, receveurs des com
munes et comptables des deniers publics, de fournir tout ou 
partie de leurs cautionnements en immeubles ou en rentes sur 
l’Etat, ne sera pas accordée à ceux qui seront nommés à partir 
de la publication de la présente loi. Ces cautionnements devront,
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en conséquence, être fournis à l’avenir en numéraire pour la 
totalité. (F. Ord. 4 mars 1835, art. 6; Dêcr. 31 oct. 1850; 
26 déc. 1868; 31 août 1878; 13 sept. 1879; 3 janv 1881 • 
28 fév. 1884 ; 7 fév. 1890.)

Iitre X. — De la caisse d'amortissement et de la caisse
DES DÉPÔTS.

,110 ■ La caisse d’amortissement ne pourra recevoir aucun 
depot ni consignation, de quelque espèce que ce soit. — Les 
dépôts, les consignations, les services relatifs à la Légion d’hon
neur, à la compagnie des canaux, aux fonds de retraite, et les 
autres attributions (l’amortissement excepté) confiées à la caisse 
actuellement existante, seront administrés par un établissement 
spécial sous le nom de Caisse des dépôts et consignations ( F Ord 
3jui.ll. 1816, art. 1«; 16 sept. 1837; 24 déc. 1839; Décr. 
14 oct. 1851 ; 22 mai 1862 ; 6 août 1863 ; 21 sept. 1864 • L. 
11 juül. 1866; 28 juill. 1875; Béer. 26 juin 1879; 24 juill 
1881, art. 2; 20 nov. 1891.)

>1. L. 28 fév. 1872, art. 10, qui abroge l’art. 50. § 1er; 39 
juill. 1895, art. 7, Caisses d’épargne; 28 déc. 1895, art.’10 
qui abroge en partie l’art. 69; Décr. 17 mai 1896.

28 avril 1816
LOI sur les finances.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 81, n. £23.)

Titre Ier. — Droits sur les boissons.

Chapitre Ier. —Droits de circulation.
Art. le»’, a chaque enlèvement ou déplacement de vins 

cidres, poirés, eaux-de-vie, esprits et liqueurs composées d’eau- 
de-vie d esprits, sauf les exceptions qui seront énoncées par 
les articles 3, 4 et 5, il sera perçu un droit de circulation, con
formement au tarif annexé à la présente loi sous le n° 1 (VL 
25 mars 1817, art. 80 et 85; 24 juin 1824, art. 1 et 3 - ’l2 
déc. 1830, art. 16; 17 mars 1852.)

2. Il ne sera dû qu’un seul droit pour le transport à la desti
nation déclarée, quelles que soient la longueur et la durée du 
trajet, et nonobstant toute interception ou changement de voie 
et de moyen de transport.

5. Le transport des boissons qui seront enlevées pour l’étran
ger ou pour les colonies françaises sera également affranchi du 
droit de circulation. (F. L. 15 mai 1818, art. 85.)

6. Aucun enlèvement ni transport de boissons ne pourra être 
fait sans déclaration préalable de l’expéditeur ou de l’acheteur 
et sans que le conducteur soit muni d’un congé, d’un acquit-à- 
caution ou d’un passavant pris au bureau de la régie. Il suffira 
d une^ seule de ces expéditions pour plusieurs voitures ayant 
la meme destination et marchant ensemble. (F L 24 avril 
1806.) v ^ aulu

7. Les propriétaires, fermiers ou négociants qui feront trans
porter des vins, des cidres ou des poirés, dans un des cas prévus 
par les articles 3 et 4 (F. L. 25 mars 1817, art. 82; 25 juin 
1841 arL 15), ne seront tenus de se munir que d’un passavant 
dont le coût sera de vinq-cinq centimes, le droit de timbre com
pris.

8. Lorsque la déclaration aura pour objet des boissons expé
diées à l’étranger ou aux colonies françaises, l’expéditeur, pour 
jouir de l’exemption prononcée par l’article 5, sera obligé’ de se 
niuiiii d un acquit-à-caution sur lequel sera désigné le lieu de 
sortie. Ce lieu ne pourra être changé sans qu’il y ait ouverture 
a la perception du droit, si ce n’est du consentement de la régie, 
qui ne pourra le refuser en cas de force majeure. — Le coût de 
1 acquit-à-caution sera également de vingt-cinq centimes, y com
pris le timbre. (F. L. 25 mars 1817. art. 80; 12 déc 1830 
art. 3.) ’

9. Dans tous les cas autres que ceux déterminés par les deux 
articles precedents l’expéditeur sera tenu de payer les droits 
portes en 1 article 1er, et de se munir d’un congé, s’il s’agit de 
vins, de cidres ou de poirés, ou d’un acquit-à-caution, s’il s’agit 
d eaux-de-vie, d esprit ou de liqueurs, sauf l’exception qui sera

prononcée par l’article 88 ci-après. (F. L. 25 mars 1817 art 
82 et 83 ; 15 mai 1818, art. 84 et 85.)

10. Il ne sera délivré de passavant, congé ou acquit-à-cau
tion, que sur des déclarations énonçant les quantités, espèces et 
qualités de boissons, les lieux d’enlèvement et de destination ; 
les noms, prénoms, demeures et professions des expéditeurs’
voituriers et acheteurs ou destinataires...............(V. L. 21 avril
1832, art. 43; 4 août 1844, art. 12; 28 fév. 1872, art. 1er.)

11. L obligation de déclarer l’enlèvement et de prendre des 
expéditions n’est point applicable aux transports de vendanges 
ou de fruits.

12. Dans tous les cas où un simple passavant sera nécessaire, 
et lorsque la régie n’aura pas de bureau dans le lieu de l’enlè
vement, cette expédition pourra n être délivrée qu’au passage 
des boissons devant le premier bureau, moyennant que le 
conducteur ait été muni au départ d’un laissez-passer signé par 
1 expéditeur, et contenant toutes les indications voulues par la. 
déclaration ; ce laissez-passer sera échangé contre le passavant,

Les laissez-passer seront marqués du timbre de la régie ; il 
en sera déposé en blanc dans les bureaux principaux, pour être 
délivrés aux personnes solvables qui seront autorisés à en faire 
usage. Les propriétaires qui les auront obtenus seront obligés 
d en faire connaître 1 emploi; ils n’auront de valeur que durant 
le cours de l’année pendant laquelle ils auront été délivrés. (F. 
L. 21 avril 1832, art. 43, qui modifie ces deux premiers para
graphes.) Toutes boissons circulant avec un laissez-passer au 
delà du bureau où il aurait dû être échangé, seront considérées 
comme n’étant accompagnées d’aucune expédition et passibles de 
la saisie.

13. Les boissons devront être conduites à la destination dé
clarée, dans le délai porté sur 1 expédition. Ce délai sera fixé en 
raison des distances à parcourir et des moyens de transport. Il 
sera prolongé, en cas de séjour en route, de tout le temps pen
dant lequel le transport aura été interrompu. Il n’y aura lieu à 
la, perception d un nouveau droit de circulation, que dans le cas 
où 1 interruption serait suivie d’un changement de destination. 
(F. L. 25 mars 1817, art. 80; 12 déc. 1830, art. 3.)

14. Le conducteur d un chargement dont le transport sera 
suspendu, sera tenu d’en faire la déclaration au bureau de la 
régie dans les vingt-quatre heures, et avant le déchargement des 
boissons. Les congés, acquits-à-caution ou passavants, seront 
conservés par les employés jusqu’à la reprise du transport. Ils 
seiont visés et remis au départ, après vérification des boissons, 
lesquelles devront être représentées aux employés à toute réqui
sition.

15. Toute opération nécessaire à la conservation des boissons, 
telle que transvasion, ouillage ou rabattage, sera permise en 
couis de transport, mais seulement en présence des employés, 
qui en feront mention au dos des expéditions. Dans le cas où un 
accident de force majeure nécessiterait le prompt rétablissement 
d une voiture ou d un bateau, ou la transvasion immédiate des 
boissons, ces opérations pourront avoir lieu sans déclaration 
préalable, à charge par le conducteur de faire constater l’acci
dent par les employés, ou, à leur défaut, par le maire ou l’ad
joint de la commune la plus voisine.

16. Les déductions réclamées pour coulage de route seront 
réglées d après les distances parcourues, l’espèce de boissons, 
les moyens employés pour le transport, sa durée, la saison dans 
laquelle il aura été effectué, et les accidents légalement constatés.
La régie se conformera, à cet égard, aux usages du commerce.
(F. Décr. 30 déc. 1897.)

17. Les voituriers, bateliers et tous autres qui transporteront 
ou conduiront des boissons, seront tenus d’exhiber, à toute 
réquisition des employés des contributions indirectes, des douanes 
et des octrois, les congés, passavants, ou acquits-à-caution, ou 
laissez-passer dont ils devront être porteurs ; faute de représen
tation desdites expéditions, ou en cas de fraude ou de contraven
tion, les employés saisiront le chargement; ils saisiront aussi les 
voitures, chevaux et autres objets servant au transport, mais 
seulement comme garantie de l’amende, à défaut de caution sol
vable. Les marchandises faisant partie du chargement qui ne 
seront pas en fraude seront rendues au propriétaire. (F. L. 23 
avril 1836; Décr. 18 et 19 sept. 1879 ; 15 avril 1881.)

18. Les voyageurs 11e seront pas tenus de se munir d’expédi
tions pour les vins destinés à leur usage pendant le voyage, 
pourvu qu ils n en transportent pas au delà de trois bouteilles 
par personne.

19. Les contraventions du présent chapitre seront punies de 
la confiscation des boissons saisies, et d’une amende de cent francs
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à six cents francs, suivant la gravité des cas. (F. L. 21 juin 
1873, art. 7.)
_>F L. 25 mars 1817, art. 82, qui remplace l’art. 4 ; 25 juin 
1841. art. 15, qui abroge l’art. 3; 4 août 1844, art. 12; Décr. 
17 mars 1852, art. 20 ; L. 28 fév. 1872, art. 4 ; 26 mars 1872 ; 
17 juill. 1875, art. 2 ; Décr. 11 août 1884.

Chapitre II. — Droits d'entrée sur les boissons.

§ 1er. — De la perception.

20. Il sera perçu au profit du Trésor, dans les villes et com
munes ayant une population agglomérée de deux mille âmes et 
au-dessus, conformément au tarif annexé à la présente loi sous 
le n° 2, un droit d’entrée sur les boissons introduites ou fabri
quées dans l’intérieur et destinées à la consommation du lieu. 
— Le classement des départements, établi par le tableau n° 3, 
pourra, s’il s’élève des réclamations, être rectifié par le ministre 
secrétaire d’Etat des finances, sur l’avis du directeur général 
des contributions indirectes, lorsqu’il sera reconnu qu’il y a eu 
erreur dans les calculs ou les bases qui ont déterminé la classi
fication. (F. L. 12 déc. 1830; Décr. 17 mars 1852, art. 18.)

21. Ce droit sera perçu dans les faubourgs des lieux sujets, 
et sur toutes les boissons reçues par les débitants établis sur le 
territoire de la commune; mais les habitations éparses et les 
dépendances rurales entièrement détachées du lieu principal en 
seront affranchies.

22. Les communes assujetties aux droits d’entrée, seront 
rangées dans les différentes classes du tarif, en raison de leur 
population agglomérée. S’il s’élève des difficultés relativement à 
l’assujettissement d’une commune ou à la classe dans laquelle 
elle devra être rangée par sa population, la réclamation de la 
commune sera soumise au préfet, qui, après avoir pris l’opinion 
du sous-préfet et celle du directeur, la transmettra, avec son 
avis, au directeur général des contributions indirectes, sur le 
rapport duquel il sera statué par le ministres des finances, sauf 
le recours de droit ; et la décision du préfet sera provisoirement 
exécutée.

23. Les vendanges et les fruits à cidre ou à poiré seront 
soumis au même droit, à raison de trois hectolitres de vendanges 
pour deux hectolitres de vin, et de cinq hectolitres de pommes ou 
poires, pour deux hectolitres de cidre ou de poiré. — Les fruits 
secs destinés à la fabrication du cidre et du poiré seront imposés 
à raison de vingt-cinq kilogrammes de fruits pour un hectolitre 
de cidre ou de poiré. Les eaux-de-vie ou esprits altérés par un 
mélangé quelconque seront soumis au même droit que les eaux- 
de-vie ou esprits purs. — (Paragraphe ajouté, L. il juill. 
1889, art. 12.) Les fruits secs destinés à la fabrication du vin 
seront imposés dans les villes sujettes au droit d’entrée à raison 
de cent kilogrammes de fruits secs pour trois cents hectolitres de 
v’n- (£• L. 25 juin 1841, art. 17.)
. 24. Tout conducteur de boissons sera tenu, avant de les 
introduire dans un lieu sujet aux droits d’entrée, d’en faire la 
déclaration au bureau, de produire les congés, acquits-à-caution 
ou passavants dont il sera porteur, et d’acquitter les droits, si 
es boissons sont destinées à la consommation du lieu.

25. Dans les lieux où il n’existera qu’un bureau central de 
Perception, les conducteurs ne pourront décharger les voitures, 
uj introduire les boissons au domicile du destinataire, avant 

uvcir rempli les obligations qui leur sont imposées par l’article
Précédent.

26. Les boissons ne pourront être introduites dans un lieu 
suJet aux droits d’entrée, que dans les intervalles de temps ci- 
pres déterminés, savoir : — Pendant les mois de janvier,

. vrier> novembre et décembre, depuis sept heures du matin 
Jusqu à six heures du soir ; — Pendant les mois de mars, avril, 
septembre et octobre, depuis six heures du matin jusqu’à sept 
,euies dn soir ; — Pendant les mois de mai, juin, juillet et août, 

Puis cinq heures du matin jusqu’à huit heures du soir. (F. 
L 18 sept. 1880.)

. .*■ Toute boisson introduite sans déclaration dans un lieu 
qe 6 „aux droits d’entrée, sera saisie par les employés ; il en sera 
port"01110 ■C*eS v°dures, chevaux et autres objets servant au trans- 

> a défaut par le contrevenant de consigner le maximum de 
‘nende, ou de donner caution solvable.

§ 2. — Du passe-debout.
dissous introduites dans un lieu sujet aux droits 

’e> pour traverser seulement, ou y séjourner moins de

vingt-quatre heures, ne seront pas soumises à ces droits ; mais 
le conducteur sera tenu d’en consigner ou d’en faire cautionner 
le montant à l’entrée et de se munir d’un permis de passe- 
debout. — La somme consignée ne sera restituée, ou la caution 
libérée, qu’au départ des boissons, et après que la sortie du lieu 
en aura été justifiée. — Lorsqu’il sera possible de faire escorter 
les chargements, le conducteur sera dispensé de consigner ou de 
faire cautionner les droits.

29. Les boissons conduites à un marché dans un lieu sujet 
aux droits d’entrée, seront soumises aux formalités prescrites 
par l’article précédent.

§ 3. — Du transit.
30. En cas de séjour des boissons au delà de vingt-quatre 

heures, le transit sera déclaré conformément aux dispositions de 
l’article 14, et la consignation ou le cautionnement du droit 
d’entrée subsisteront pendant toute la durée du séjour.

§ 4. — De l’entrepôt.
31. Tout négociant ou propriétaire qui fera conduire dans 

un lieu sujet aux droits d’entrée (F. L. 28 juin 1833, art. 9), 
au moins neuf hectolitres de vin, dix-huit hectolitres de cidre 
ou poiré (F. L. 21 avril 1832, art. 39, § 1er), ou quatre hecto
litres d’eau-de-vie ou d’esprit pourra réclamer l’admissiou de ces 
boissons en entrepôt, et ne sera tenu d’acquitter les droits que 
sur les quantités non représentées et qu’il ne justifiera pas avoir 
fait sortir de la commune. — La durée de l’entrepôt sera illi
mitée. — Ne seront pas tenus de faire entrer la quantité des 
boissons ci-dessus fixées, les négociants ou propriétaires jouis
sant déjà de l’entrepôt lors de l’introduction desdites boissons, 
en sorte qu’ils pourront n’en faire entrer qu’un hectolitre, s ils 
le jugent à propos, sans qu’ils puissent être tenus d’en acquitter 
de suite les droits.

32. Tout bouilleur ou distillateur qui introduira dans un lieu 
sujet, des vins, cidres ou poirés pour être convertis en eau-de- 
vie ou esprit, pourra aussi réclamer l’entrepôt. Le produit de 
la distillation, constaté par l’exercice des employés, ne sera 
soumis aux droits d'entrée que dans le cas déterminé par 1 article 
précédent. (F. L. 21 avril 1832, art. 38.)

33. La faculté d’entrepôt sera aussi accordée aux personnes 
qui introduiront dans les lieux sujets aux droits d’entrée, des 
vendanges et fruits, et qui destineront les boissons en provenant 
à être transportées hors de la commune.

34. Cette même faculté pourra également être accordée à des 
particuliers qui recevraient des boissons pour être conduites, 
peu de temps après leur arrivée, soit à la campagne, soit dans 
une autre résidence. La déclaration devra en être laite au 
moment de l’arrivée des boissons.

35. Les déclarations d’entrepôt seront faites avant l’intro
duction des chargements et signées par les entrepositaires ou 
leurs fondés de pouvoirs. Elles indiqueront les magasins, caves 
ou celliers où les boissons devront être déposées, et serviront 
de titre pour la prise en charge. (F. L. 21 avril 1832, art. 38.)

36. Tout bouilleur ou distillateur de grains, marcs, lies, 
fruits et autres substances, établi dans un lieu sujet au droit 
d’entrée, sera tenu, s’il ne réclame la faculté de l’entrepôt, 
d’acquitter ce droit sur l’eau-de-vie provenant de sa distillation, 
et dont la quantité sera constatée par l’exercice des commis. 
(F. L. 21 avril 1832, art. 38; 20 juill. 1837, art. 8.)

37. Les entrepositaires, négociants ou distillateurs, seront 
soumis à toutes les obligations imposées aux marchands en gros 
de boissons. Us seront tenus, en outre, de produire aux commis, 
lors de leurs exercices, des certificats de sortie pour les boissons 
qu’ils auront expédiées pour l’extérieur, et des quittances du 
droit d’entrée pour celles qu’ils auront livrées à l’intérieur. A la 
lin de chaque trimestre, ils seront soumis au payement de ce 
même droit sur les quantités manquantes à leurs charges, sauf 
les déductions pour coulage et ouillage autorisées par l’ar
ticle 103 de la présente loi. (F. L. 21 avril 1832, art. 38; 
Décr. 3 sept. 1884.)

39. Les personnes qui auront droit à 1 entrepôt pourront 
l’obtenir à domicile, lors même qu’il existerait dans le lieu un 
entrepôt public (Paris excepté). (F. L. 28 juin 1833, art. 9.)

40. Dans celles des villes ouvertes où la perception des 
droits d’entrée sur les vendanges, pommes ou poires (F. L. 
21 avril 1832, art. 40), ne peut être opérée au moment de l’in
troduction, 1a. régie sera autorisée à faire faire, après la récolte, 
cheZ tous les propriétaires récoltants, l’inventaire des vins ou
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cidres fabriqués. Il en sera de même à l'égard des vendanges et 
fruits récoltés dans l’intérieur d’un lieu sujet aux droits d’en
trée. Tout propriétaire qui ne réclamera pas l’entrepôt, ou qui 
n’aura pas récolté une quantité de boisson suffisante pour l’ob
tenir (F. L. 21 avril 1832, art. 40), sera tenu de payer immé
diatement (Même artiele) les droits d’entrée sur les vins ou 
cidres inventoriés.

41. Les propriétaires qui jouiront de l’entrepôt pour les 
produits de leur récolte seulement, en vertu de l’article précé
dent, ne seront soumis, outre l’inventaire, qu’à un recensement 
avant la récolte suivante ; toutefois ils seront obligés de payer 
le droit d’entrée au fur et à mesure de leurs ventes à l’intérieur. 
Lors du recensement, ils acquitteront le même droit sur les 
manquants non justifiés, déduction faite de la quantité allouée 
pour coulage et ouillage.

42. Les boissons dites piquettes, faites par les propriétaires 
récoltants avec de l’eau jetée sur de simples marcs, sans pres
sion, ne seront pas inventoriées chez eux, et seront conséquem
ment exemptes du droit, à moins qu’elles ne soient déplacées 
pour être vendues en gros ou en détail.

43. Dans celles des villes sujettes aux droits d’entrée, où la 
perception du droit de détail sera remplacée par un abonnement 
avec la commune, conformément à l’article 73, le compte d’en
trée et de sortie des boissons reçues par les entrepositaires sera 
tenu au bureau de la régie. Les employés feront seulement, 
chaque trimestre, et en présence de Tentrepositaire, les vérifica
tions nécessaires pour constater les quantités de boissons qui 
resteront en magasin, et établir le décompte des droits dus sur 
celles qui auront été livrées à la consommation du lieu.

§ 5. — Dispositions particulières.

44. Les personnes voyageant à pied, à cheval ou en voitures 
particulières et suspendues, ne seront pas assujetties aux visites 
des commis à l’entrée des villes sujettes aux droits d’entrée. (F. 
L. 29 mars 1832, art. 7 ; 24 mai 1834, art. 9.)

45. Les courriers ne pourront être arrêtés à leur passage, 
sous prétexte de la perception ; mais ils seront obligés d’acquitter 
les droits sur les objets qui y seront sujets. A cet effet, les 
employés pourront accompagner les malles et assister à leur 
déchargement. — Tout courrier, tout employé des postes, qui 
serait convaincu d’avoir fait ou favorisé la fraude, outre les 
peines résultant de la contravention, serait destitué par l’auto
rité compétente.

46. Les contraventions aux dispositions du présent chapitre 
seront punies de la confiscation des boissons saisies, et d’une 
amende de cent à deux cents francs, suivant la gravité des cas, 
et sauf celui de fraude en voitures suspendues, lequel entraînera 
toujours la condamnation à une amende de mille francs. — 
Dans le cas de fraude par escalade, par souterrain ou à main 
armée, il sera infligé aux contrevenants une peine correction
nelle de six mois de prison, outre l’amende et la confiscation. 
(F. L. 24 juin 1824, art. 4 ; 29 mars 1832, art. 8, quiréduit 
l’amende pour Paris; 25 juin 1841, art. 17; 21 juin 1873, 
art. 11.)

Chapitre III. — Droit à la vente en détail des boissons.
(F. L. 24 juin 1824; 26 mars 1872, art. 11.)

§ 1er. De la perception.
47. Il sera perçu, lors de la vente en détail des vins, eidres, 

poirés, eaux-de-vie, esprits ou liqueurs composées d’eau-de-vie 
ou d’esprit, un droit de 15 p. 100 du prix de ladite vente. (F. 
L. 12 dêe. 1830, art. 3 ; Décr. 17 mars 1852, art. 18.)

48. Les vendants en détail seront tenus de déclarer aux 
commis le prix de vente de leurs boissons, chaque fois qu’ils en 
seront requis ; lesdits prix seront inscrits tant sur les portatifs 
et registres, que sur une affiche apposée par le débitant dans le 
lieu le plus apparent de son domicile.

49. En cas de contestation entre les employés et les débi- j 
tants, relativement à l’exactitude de la déclaration des prix de ! 
vente, il en sera référé au maire de la commune, lequel pro
noncera sur le différend, sauf le recours, de part et d’antre, au 
préfet en conseil de préfecture, qui statuera définiti vement dans 
la huitaine, après avoir pris l’avis du sous-préfet et du directeur 
des contributions indirectes. — Le droit sera provisoirement 
perçu d’après la décision du maire, sauf rappel ou restitution.
La décision ne pourra s’appliquer aux boissons débitées anté
rieurement à la contestation.

§ 2. — Des débitants.
50. Les cabaretiers, aubergistes, traiteurs, restaurateurs, 

maîtres d’hôtels garnis, cafetiers, liquoristes, buvetiers, débi
tants d’eau-de-vie, concierges et autres donnant à manger au 
jour, au mois ou à l’année, ainsi que tous autres qui voudront 
se livrer à la vente en détail des boissons spécifiées en l’ar
ticle 47, seront tenus de faire leur déclaration au bureau de la 
régie dans les trois jours de la mise à exécution de la présente 
loi, et à l’avenir, avant de commencer leur débit et de désigner 
les espèces et quantités de boissons qu’ils auront en leur posses
sion, dans les caves ou celliers de leur demeure, ou ailleurs, 
ainsi que le lien de la vente ; comme aussi d’indiquer par une 
enseigne ou bouchon leur qualité de débitant. (F. L. 23 avril 
1836.)

51. Les cantiniers de troupes seront tenus de se conformer 
aux dispositions de l’article précédent, à l’exception de ceux 
établis dans les camps, forts et citadelles, pourvu qu’ils ne 
reçoivent que des militaires, et qu’ils aient une commission du 
ministre de la guerre.

52. Toute personne qui vend en détail des boissons de 
quelque espèce que ce soit est sujette aux visites et exercices 
des employés de la régie.

53. Les boissons déclarées par les dénommés en l’article 50 
seront comptées et prises en charge aux registres portatifs des 
commis. A cet effet, les futailles seront jaugées et marquées par 
les employés, les boissons dégustées, et le degré des eaux-de-vie 
et esprits vérifié; il en sera de même de toutes les boissons qui 
arriveront chez les vendants en détail pendant le cours du débit, 
et qui ne pourront être introduites dans leur domicile, leurs 
caves ou celliers, qu’en vertu de congés, acquits-à-caution ou 
passavants, lesquels seront produits lors des visites et exercices, 
et seront relatés dans les actes de charge. — Les débitants 
domiciliés dans les lieux sujets aux droits d’entrée seront tenus, 
en outre, de produire aux employés, lors de leurs exercices, les 
quittances de ces droits pour les boissons qu’ils auront reçues, 
ainsi que celles des droits d’octroi ou de banlieue, lorsqu’ils 
auront dû être acquittés.

54. Le débit de chaque pièce sera suivi séparément, et le 
vide marqué sur la futaille à chaque exercice des employés. 
Les manquants seront constatés, comme les charges, par des 
actes réguliers inscrits à leurs registres portatifs. — (Para
graphe ajouté, L. 16 sept. 1871, art. 28.) Les actes réguliers 
seront valables, même lorsqu’ils ne seront signés que par un 
seul commis.

55. Les débitants pourront avoir un registre sur papier 
iihre, coté et parafé par un juge de paix, et les commis seront 
tenus d’y consigner le résultat de leurs exercices et les paye
ments qui auront été faits, ou de mentionner dans leurs actes, 
au portatif, le refus qu’aura fait le débitant de se munir dudit 
registre ou de le représenter.

56. Les débitants seront tenus d’ouvrir leurs caves, celliers 
et autres parties de leurs maisons, aux employés, pour y faire 
leurs visites, même les jours de fêtes et dimanches, hors les 
heures où, à raison du service divin, lesdits lieux seront fermés 
en exécution des lois et ordonnances,

57. Les débitants ne pourront vendre de boissons en gros 
qu’en futailles cantenant au moins un hectolitre, et il ne pourra 
en être fait décharge à leur compte qu’autant que les vaisseaux 
auront été démarqués par les commis. En cas d’enlèvement sans 
démarque, le droit de détail sera constaté sur la contenance des 
futailles, sans préjudice des effets de la contravention. — Le 
compte des débitants sera également déchargé des quantités de 
boissons gâtées ou perdues, lorsque la perte sera dûment justi
fiée.

58. Les vendants eu détail ne pourront recevoir ni avoir chez 
eux, à moins d’une autorisation spéciale, de boissons en vais
seaux d’une contenance moindre d’un hectolitre. Ils ne pourront 
établi i- le débit des vins et eaux-de-vie sur des vaisseaux d’une 
contenance supérieure à cinq hectolitres, ni mettre en vente ou 
en avoir en perce à la fols plus de trois pièces de chaque espèce 
de boissons. L’usage de mettre les vins en bouteilles sera néan
moins permis, pourvu que la transvasiou ait lieu en présence des 
commis. Les bouteilles seront cachetées du cachet de la régie; 
le débitant fournira la cire et le feu. (F. L. 24 juin 1824, art. 6.)

59. Il est défendu aux débitants de faire aucun remplissage 
sur les tonneaux, soit marqués, soit démarqués, si ce n’est eu 
présence des commis ; d’enlever de leurs caves les pièces vides, 
sans qu’elles aient été préalablement démarquées, et de aubsti-
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, Br (Ie peau ou tout autre liquide aux bo.ssons qui amont ete 
Loues dans les futailles lors <\e la prise en charge.

‘ «S Les débitants ne pourront avoir qu’un seul râpe de raism 
® . , ,mitres au plus, et pourvu qu ils aient en cave au

de trou; hectolitres de vin. Ils ne pourront verser de vin 
m°*ce rtoé hors la présence des commis. (F. L. 23 aoiM 1871.)

II est fait défense aux vendants en détail de receler des 
finissons dans leurs maisons ou ailleurs, et à tous proprietaires 

principaux locataires de laisser entrer chez eux des boissons 
a La tenLt aux débitants, sans qu’il y ait bail par acteauthen- 
ÏÏÎ pour les caves, celliers, magasins et autres lieux ou seront 
îîlacées lesdites boissons. Tonte communication intérieure entre L maisons des débitants et les maisons voisines est interdite, 
et ie* commis sont autorisés à exiger qu’elle soit scellee.

62 Lorsqu’il y aura impossibilité d’interdire les communi
cations, le voisin du débitant pourra être soumis aux exercices 
des commis, et au payement du droit a la vente en detail, 
lorsque sa consommation apparente sera évidemment supérieure 
à ses facultés et à la consommation réelle de sa famille, d apres
les habitudes du pays. , ,, t , , ,

63. Dans le cas prévu par l’article precedent, et ayant de 
procéder à aucune opération, les employés feront par écrit un 
rapport à leur directeur. Le directeur le transmettra au protêt, 
qui prononcera définitivement sur l’avis du maire, et autorisera, 
s’il y a lieu, l’exercide chez le voisin du débitant. Les employés 
ne pourront procéder à cet exercice sans exhiber l’arrête du 
préfet qui l’aura autorisé.

64. Si le résultat de cet exercice fait reconnaître une con
sommation apparente évidemment, supérieure à la consommation 
réelle de l’individu exercé, le directeur en référera au préfet qui, 
sur son rapport, et après avoir pris l’avis du so-us-préfet et du 
maire, déterminera, chaque trimestre, la quantité qui lui sera 
allouée pour consommation et celle qui sera assujettie au paye
ment du droit.meni au aroit.

65. Le décompte des droits à percevoir en raison des boissons 
trouvées manquantes chez chaque débitant, sera arrêté tous les 
trois mois, et les quantités de boissons restantes seront portées à 
compte nouveau. Le payement desdits droits sera exigé à la fin 
de chaque trimestre, ou à la cessation du commerce du débi
tant. Il pourra même l’être au fur et à mesure de la vente, pourvu 
qu’il y ait une pièee entière débitée, ou lorsque les boissons 
auront été mises en vente dans les foires, marchés ou assemblées.

66. Il sera accordé aux débitants, pour tous déchets et pour 
consommation de famille, 3 p. 100 sur le montant des droits de 
détail (F. L. 24 juin 1824, art. 6.) qu’ils auront à payer.

67. Les débitants de boissons qui auront déclaré cesser leur 
débit seront tenus de retirer leur enseigne on bouchon, et reste
ront soumis pendant les trois mois suivants, aux visites et exer
cices des commis. En cas de continuation de vente, il sera dressé 
procès-verbal de cette contravention, et, en outre, ils seront 
contraints, pour tout le temps écoulé depuis la déclaration de 
cesser, au payement des droits proportionnellement aux sommes 
constatées à leur charge pendant le trimestre précédent.

68. Les débitants qui auront refusé de souffrir les exercices 
des employés seront contraints, nonobstant les suites à donner 
aux procès-verbaux, au payement du droit de détail sur toutes 
les boissons restant en charge lors du dernier exereice ; ils seront 
tenus d’acquitter en outre le même droit, pour tout le temps que 
es exercices demeureront suspendus, au prorata de la somme 
a plus élevée qu’ils auront payée pour un trimestre pendant les 

deux années précédentes. — A l’égard des débitants qui n’au- 
*?*** llas été soumis précédemment aux exercices, ils seront 
c tligés d acquitter une somme égale à celle payée par le débitant 

® P*118 imposé du même canton de justice de paix. — Les pro
ces-verbaux rapportés pour refus d'exercice seront présentés, 
«ans les vingt-quatre heures, au maire de la commune, qui sera 
Wfmde viser rariginaL

69. La vente en détail des baissons ne pourra être faite par 
es bouilleurs on distillateurs pendant le temps que durera leur

rication. Cette vente pourra toutefois être autorisé, si le lieu 
a débit est totalement séparé de l’atelier de distillation.

§ 3- — Des abonnements pour le droit de vente en. détail.
’W}. Toutes les fois qu’un débitant se soumettra à payer par 

mnnement l’équivalent du droit de détail dont il sera estimé 
sera* ' d ^evi’a J être admis par la régie. Lorsque la régie, ne 
drnVT d’acc°rd avec ledit débitant pour fixer l'équivalent du 
reeè l, P*®1** en conseil de préfecture prononcera, sauf le

s en Conseil d’Etat, en prenant en considération les con

sommations des années précédentes et les circonstances p^Dcu- 
Itères qui peuvent influer sur le débit de 1 annee pour laquelle 
l’abonnement est requis. Les abonnements seront faxts par écrit 
et ne seront définitifs qu’apres 1 approbation de la regie. Leur 
durée ne pourra excéder un an. Ils ne pourront avoir pour effet 
d’attribuer à l’abonné le privilège de vendre a 1 exclusion de tous 
autres débitants qui voudraient s’établir dans yi ^me co - 
mune. (F. L. 12 dêe. 1830, art. 4; 21 avril 1832, art. 40.,
25 iuin 1841, art. 21.) , . ....

71. Il pourra encore être consenti par la regie, de gre a gre 
avec les débitants, des abonnements à l’hectolitre pour les di e- 
rentes espèces de boissons qu’ils auront déclaré vouloir vendre.
Ces abonnements auront pour effet d’affranchir les débitants des 
obligations qui leur sont imposées, relativement aux déclarations 
de prix de vente. Ils seront faits par écrit et approuves par les 
directeurs, et ne pourront avoir plus de duree que deux tri-

"'LL^Les abonnements consentis en vertu des deux articles 
précédents seront révoqués de plein droit en cas de lraude ou
contravention dûment constatée.

73. La régie devra également consentir, dans les villes, avec 
les conseils municipaux, lorsqu’ils en feront la demande, un 
abonnement général (F. L. 21 avril 1832, art. 34) pour le 
montant des droits de détail et de circulation dans 1 intérieur, 
moyennant que la commune s’engage a verser dans les caisses 
de la régie, par vingt-quatrième, de quinzaine en quinzaine, la 
somme convenue pour l’abonnement, sauf a elle a s imposer sur 
elle-même pour le recouvrement de cette somme comme elle est 
autorisée à le faire pour les dépenses communales. (F. ürd. 12 
dêe 1830,art. 4; L. 31 dée. 1873, art. 5.) . .

74 Ces abonnements, discutés entre les directeurs de la regie 
ou leurs délégués et les conseils municipaux, n’auront d exeeu- 
tfon qu’après qu’ils auront été approuvés par le ministre de 
finances sur Lavis du préfet et le rapport du directeur general 
des contributions indirectes. Ils ne seront conclus que pour une 
année, et seront révocables de plein droit en cas de »on-j.aye- 
ment d’un des termes à l’epoque fixee. (F. L. 31 dec. 18/3,

75 La régie poursuivra le recouvrement des sommes dues au 
Trésor en raison desdits abonnements, par voie de contrainte 
sur le receveur municipal et par la saisie des deuils et revenus 
de la commune. (F. L. 21 avril 1832, art. 40; 31 dee. 1873,

a> 76* Dans les villes où ces abonnements seront accordes, tout 
exercice chez les débitants sera supprimé, et la circulation des 
boissons dans l’intérieur affranchie de toute formalite. (V. L. 2

°0‘Ï748Sw\a demande des deux tiers au moins des débitants 
d’une commune approuvée en conseil municipal, et notifiée par 
ie maire, la régie devra consentir pour une annee et sauf renou
vellement, à remplacer la perception du droit de detail par exer
cice, au moyen d’une répartition, sur la totalité des redevables,
de récruivalent dudit droit. . , , .78Q Ce mode de remplacement ne pourra etre admis qu autant 
qu’il offrira un produit égal à celui d’une annee moyenne cal
culé d’après trois années consécutives d exercices. II sera discute 
entre les débitants ou leurs délégués et l'employé supérieur de 
la régie, en présence du maire on un membre du conseil m un i- 
cipaL et pourra être exécuté provisoirement on vertu de auto
risation du préfet, donnée sur la proposition du directeur de U 
rérie II devra néanmoins etre approuve par le ministre des 
finances, sur le rapport du directeur general des contributions 
indirectes. — Lorsque la régie ne sera pas d accord avec lesdits
dïÏÏ» p»» fJ m**** o» >• .r1'1;, y-n;
de préfecture, prononcera, sauf le recours au Conseil d Etat, eu 
prenant en considération les consommations des années prece
dentes. et Les circonstances particulières qui peuvent influer sur 
le débit de l’année pour laquelle l’abonnement est requis. (F. L.

2 VàuLÏÏw ee remplacement sera adopté, les syadms nommés 
par les débitants, sous la présidence du maire ou de S““ ^ 
Lé procéderont, en présence de ce magistrat a la lepaititmn 
de la somme à imposer entre tous les débitants aloi s existant 
(lans la commune. Les rôles arrêtes par les syndics, et rendus 
exécutoires par le maire, seront remis au receveur do la regie,
nour en poursuivre le recouvrement.

80 Les débitants ainsi abonnés seront solidaires pour le 
pavement des sommes portées aux rôles. Eu conséquence, aucun 
nouveau débitant ne pourra s’établir dans la commune pendant
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la durée de l’abonnement, s’il ne remplace aucun autre débitant 
compris dans la répartition.

81. Les sommes portées aux rôles seront exigibles par dou
zième, de mois en mois, d’avance et par voie de contrainte. A 
défaut de payement d’un terme échu, les redevables dûment mis 
en demeure, le directeur de la régie sera autorisé à faire pro
noncer par le préfet la révocation de l’abonnement, et à faire 
rétablir immédiatement la perception par exercice, sans préju
dice des poursuites à exercer pour raison des sommes exigibles.

82. Les employés de la régie constateront par procès-verbal, 
à la requête des débitants ou de leurs syndics, toute vente en 
détail de boissons opérée dans la commune, abonnée par des per
sonnes non comprises dans la répartition. Les poursuites seront 
exercées par les syndics et les condamnations prononcées au 
profit de la masse des débitants.

83. Les débitants ainsi abonnés ou leurs syndics pourront 
concéder à des personnes non comprises aux rôles de réparti
tion le droit de vendre en détail des boissons lors des foires et 
assemblées.

84. Les sommes à recouvrer, en exécution des deux articles 
précédents, seront perçues par le receveur de la régie, et impu
tées à tous les débitants de la commune, au marc le franc de 
leur cote.

§ 4. — Des propriétaires vendant au détail des boissons 
de leur cru.

85. Les propriétaires qui voudront vendre les boissons de leur
cru en détail.............. devront, dans la déclaration préalable à
laquelle ils seront tenus comme tous les autres débitants, indiquer 
la quantité de boissons de leur cru qu’ils auront en leur posses
sion, et celles dont ils entendront faire la vente en détail, et se 
soumettre, en outre, à ne vendre aucune boisson autre que celles 
de leur cru. Ils devront faire cette vente par eux-mêmes, ou par 
des domestiques à leurs gages, dans des maisons à eux appar
tenant ou qu’ils auront louées par bail authentique. (F. L. 25 
juin 1841, art. 24.)

86. Ils ne pourront fournir aux buveurs que les boissons dé
clarées, avec des bancs et tables, et seront libre d’établir leur 
vente en détail sur des vaisseaux d’une contenance supérieure à 
cinq hectolitres. Ils seront, d’ailleurs, assujettis à toutes les 
obligations imposées aux débitants de profession : néanmoins, 
les visites et exercices des commis n’auront pas lieu dans l’inté
rieur de leur domicile, pourvu que le local où leurs boissons 
seront vendues en détail en soit séparé.

§ S- — Du droit général de consommation sur l’eau-de-vie.
87. Un droit général de consommation, égal à celui fixé pour 

la vente en détail par l’article 47, sera perçu sur toute quantité 
d’eau-de-vie, d’esprit ou de liqueur composée d’eau-de-vie ou 
d’esprit, qui sera adressée à une personne autre que celles assu
jetties aux exercices des employés de la régie. (F. L. 24 juin 
1824, art. 1er.) — Ce droit ne sera pas dû sur les eaux-de- 
vie, esprits et liqueurs qui seront exportés à l’étranger.

88. Le droit général de consommation sera perçu d’après le 
prix courant de la vente en détail au lieu de destination. (F. L.
12 déc. 1830, Tarif.) Il sera payé à l’arrivée des boissons, et 
avant la décharge de 1 acquit-à-caution ; il pourra, néanmoins, 
être acquitté au lieu de l’enlèvement par les expéditeurs, lesquels' 
dans ce cas, seront tenus seulement, pour opérer le transport, 
de se munir d’un congé au lieu d’un acquit-à-caution.

89. Tout marchand en gros d’eau-de-vie, esprit et liqueur, 
acquittera le droit de consommation sur les quantités de ces 
boissons qui manqueront à ses charges, après la déduction fixée 
par l’article 103. La même obligation est imposée à tout débi
tant qui cessera sou commerce pour les quantités d’eau-de-vie, 
esprits et liqueurs qu’il conservera.

90. Le droit de consommation ne sera point exigé des per
sonnes non soumises aux exercices, en cas de transport d’eaux- 
de-vie, d’esprits ou de liqueurs de l’une de leurs maisons dans 
une autre, ou dans un nouveau domicile, en justifiant toutefois 
aux employés appelés à décharger les acquits-à-caution, de leur 
droit à cette exemption. — Les bouilleurs de cru qui feront 
transporter les produits de leur distillation dans des caves ou 
magasins séparés de la brûlerie, n’auront droit a la même exemp
tion qu’en soumettant ces caves ou magasins aux exercices des 
préposés de la régie.

91. Les eaux-de-vie versées sur les vins seront également 
affranchies du droit de consommation, pourvu que la quantité 
employée n’excède pas un vingtième de la quantité de vin sou

mise à cette opération, qui ne pourra se faire qu’en présence 
des employés de la régie. (F. £. 2 b, juin 1824, art. 7; 18 juill. 
1866; Décr. 7 oct. 1890.)

§ 6. — Remplacement du droit de détail à Paris.
92. Il n’y aura pas, dans l’intérieur de la ville de Paris, 

d’exercice sur les boissons autres que les bières ; le droit de dé
tail et celui d’entrée y seront remplacés au moyen d’une taxe
unique aux entrées, fixée ainsi qu’il suit :.............. (F. L. 12
déc. 1830, art. 3 ; Décr. 17 mars 1852, art. 18.)

93. Les dispositions du chapitre II, et les peines y pronon
cées en cas de contravention, sont applicables à la taxe établie 
par l’article précédent.

’§ 7. — Dispositions générales applicables au présent 
chapitre.

94. Les boissons trouvées en la possession de personnes ven
dant en détail sans déclaration, ainsi que celles à l’égard des
quelles des contraventions seront constatées chez les débitants, 
seront saisies par les employés de la régie.

95. Les personnes convaincues de faire le commerce des bois
sons en détail sans déclaration préalable ou après déclaration 
de cesser, seront punies d’une amende de trois cents francs à 
mille francs, et de la confiscation des boissons saisies. Les con
trevenants pourront, néanmoins, obtenir la restitution desdites 
boissons, en payant une somme de mille francs, indépendam
ment de l’amende prononcée par le tribunal. (V. L. 2 août 
1872, art. 7.)

96. Les autres contraventions aux dispositions du présent 
chapitre seront punies de la confiscation des objets saisis, et 
d’une amende qui, pour la première fois, ne pourra être moindre 
de cinquante francs, ni supérieure à trois cents francs ; et qui 
sera toujours de cinq cents francs en cas de récidive. (V. L. 2 
août 1872, art. 7; 21 juin 1873, art. 7.)

Chapitre IV. — Des marchands en gros.
(F. L. 24 juin 1824.)

97. Les négociants, les marchands en gros, courtiers, fac
teurs, commissionnaires, commissionnaires de roulage, déposi
taires, distillateurs, bouilleurs de profession et autres, qui vou
dront faire le commerce des boissons en gros (qu’ils soient ou 
non entrepositaires, s ils habitent un lieu sujet aux entrées), 
seront tenus de déclarer les quantités, espèces et qualités de 
boissons qu’ils possèdent, tant dans le lieu de leur domicile 
qu’ailleurs. (F. Décr18 et 19 sept. 1879; 15 avril 1881.)

98. Sera considéré comme marchand en gros tout particulier 
qui recevra ou expédiei-a, soit pour son compte, soit pour le 
compte d autrui, des boissons, soit en futailles d’un hectolitre 
au moins ou en plusieurs futailles qui, réunies, contiendraient 
plus d un hectolitre, soit en caisses et paniers de vingt-cinq bou
teilles et au-dessus.

99. Ne seront pas considérés comme marchands en gros les 
particuliers recevant accidentellement une pièce, une caisse ou 
un panier de vin pour le partager avec d’autres. personnes, 
pourvu que, dans sa déclaration, l’expéditeur ait énoncé, outre 
le nom et le domicile du destinataire, ceux des copartageants, et, 
la quantité destinée à chacun d’eux. — La même exception sera 
applicable aux personnes qui, dans le cas de changement de do
micile, vendront les boissons qu’elles auront reçues pour leur 
consommation. — Elle le sera également aux personnes qui 
vendraient, immédiatement après le décès de celle à qui elles 
auraient succédé, les boissons dépendant de sa succession et pro
venant de sa récolte ou de ses provisions, pourvu qu’elle ne fût 
ni marchand en gros, ni débitant, ni fabricant de boissons.

100. Les dénommés en l’article 97 pourront transvaser, mé
langer et couper leurs boissons hors la présence des employés ; 
les pièces ne seront pas marquées à l’arrivée : seulement, il sera 
tenu, pour les boissons en leur possession, un compte d’entrée et 
de sortie dont les charges seront établies d’après les congés, ac
quits-à-caution ou passavants qu’ils seront tenus de représenter, 
sous peine de saisie, et les décharges d’après les quittances du 
droit de circulation. —Les eaux-de-vie et esprits seront suivis 
par degré. Les charges seront accrues, lors du règlement de 
compte, en proportion de l’affaiblissement du degré des quan
tités expédiées ou restant en magasin. (F. L. 24 juin 1824, art. 
1er; 28 fêv. 1872, art. 3; Décr. 18 et 19 sept. 1879, art. 25;
15 avril 1881, art. 28 et 30.)

101. Les employés pourront faire, à la Iîd de chaque tri
mestre, les vérifications nécessaires, à l’effet de constater les
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quantités de boissons restant en magasin, et le degré des eaux- 
de-vie et esprits. — Indépendamment de ces vérifications, ils 
pourront également faire, dans le cours du trimestre, toutes 
celles qui seront nécessaires pour connaître si les boissons reçues 
ou expédiées ont été soumises au droit à la circulation ou aux 
autres droits dont elles pourraient être passibles. — Ces vérifi
cations n’auront lieu que dans les magasins, caves et celliers, et 
seulement depuis le lever jusqu’au coucher du soleil. (F. L. 23 
avril 1836.)

102. Les dénommés en l’article 97 pourront faire acciden
tellement des ventes de boissons en quantités inférieures à celles 
fixées par l’article 98. Ils seront tenus de payer le droit de dé
tail pour ces ventes, lorsque la quantité expédiée ne formera 
pas un hectolitre, si elle est en une ou plusieurs futailles, ou 
vingt-cinq litres si elle est en bouteilles. Les vins, eaux-de-vie 
et liqueurs en bouteilles, expédiés en quantité de vingt-cinq 
litres et au-dessus, devront être contenus dans des caisses ou 
paniers fermés et emballés selon les usages du commerce. (F. 
Décr. 17 mars 1852, art. 16.)

104. Les marchands en gros seront tenus de payer un droit 
égal à celui de détail, d’après le prix courant du lieu de leur ré
sidence, sur les quantités de boissons qui seront reconnues man
quer à leurs charges, après la déduction accordée pour coulage
et ouillage.

105. Nul ne pourra faire une déclaration de cesser le com
merce en gros de boissons, tant qu’il conservera en sa possession 
des boissons qu’il aura reçues en raison de ce commerce excepté 
toutefois lorsque la quantité n’excédera pas celle reconnue né
cessaire pour sa propre consommation.

106. Toute personne qui fera le commerce des boissons en 
gros sans déclaration préalable, ou après une déclaration de 
cesser, ou qui, ayant fait une déclaration de marchand en gros, 
exercera réellement le commerce des boissons en détail, sera 
punie d une amende de cinq cents francs à deux mille francs, 
sans préjudice de la saisie et de la confiscation des boissons en 
sa possession. Elle pourra en obtenir la mainlevée en payant 
une somme de deux mille francs, indépendamment de l'amende 
prononcée par le tribunal. — Toute autre contravention aux
«positions du présent chapitre sera punie de la confiscation des 

objets saisis, et d'une amende qui ne pourra être moindre de 
cinquante francs ni supérieure à trois cents francs. En cas de ré
cidive, cette amende sera toujours de cinq cents francs. (F. L. 
- août 1872, art. 7; 21 juin 1873, art. 7.)

Chapitre V. — Des brasseries.

109. Le produit des trempes données par un brassin ne 
Pourra excéder de plus du vingtième la contenance de la chau- 
icre déclarée pour sa fabrication ; la régie des contributions 

irectes est autorisée à régler, suivant les circonstances, rem- 
abus 6064 exc^eut’ ^e mauière qu’il ne puisse en résulter aucun

1uantit® de bière passible du droit sera évaluée, 
cha 6S RU ea S°ieüt l esPèce et la qualité, en comptant pour 
ne (lue brassin la contenance de la chaudières lors même qu’elle 
cet/6'a'^ ^as entièrement pleine. Il sera seulement déduit sur 
fat) e ooutenance 20 p. 100 pour tenir lieu de tous déchets de 

Ocation, d’ouillag:e, de coulage et autres accidents, 
les b ^ ^6S emPl°y®s de la régie sont autorisés à vérifier dans 
de eifCS 6t CUVes ou a tâtonnement, le produit de la fabrication 
cliau p1'16 kcassiu- — Tout excédent à la contenance brute de la 
eno 16ie sera saisi- Un excédent de plus du dixième supposera, 
Perçu re’la fabrication d’un brassin non déclaré et le droit sera 
__ | en c°aséquence, indépendamment de l’amende encourue. 
HO °Ut excédeut a la quantité déclarée imposable par l’article 
cette8era soumis au droit, quand il sera de plus du dixième de 
nem 1Uantité, soit qu’on le constate sur les bacs ou à l’enton- 

1®nt- (P- Décr. 21 nov. 1855; 26 juill. 1889.) 
jeu,, ^ entonnement de la bière ne pourra avoir lieu que de

espècif i11 116 Poun'a être fait d’un même brassin qu’une seule 
bacs j,e bière; elle sera retirée de la chaudière et mise aux 
sont ’e roidissoirs sans interruption; les décharges partielles 

Tl4 consêquent, défendues.
qui a ' La petite bière fabriquée sans ébullition sur des marcs 
clarés r°nt déîa servi à Ja fabrication de tous les brassins dé- 
pr0(lllit e',a exempte de tout droit, pourvu qu’elle ne soit que le 

n eau froide versée dans la cuve-matière sur ces marcs,
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qu’elle ne soit fabriquée que de jour, qu elle n’excède pas en 
quantité le huitième des bières assujetties au droit pour un des 
brassins précédents, et, qu’en sortant de la cuve-matière, elle 
soit livrée de suite à la consommation sans être mélangée d’au
cune autre espèce de bière. — A défaut d’une de ces conditions, 
toute la petite bière fabriquée sera soumise au droit, indépen
damment des peines encourues pour fausse déclaration s’il y a 
lieu.

115. Les bières destinées à être converties en vinaigre sont 
assujetties aux mêmes droits de fabrication que les autres bières.

• Les quantités passibles du droit seront évaluées, lorsque ces 
bières auront été fabriquées par infusion, en comptant pour 
chaque brassin la contenance de la cuve dans laquelle le produit 
des trempes aura dû être réuni pour fermenter, lors même qu elle 
ne serait pas entièrement pleine. — Il sera déduit sur la conte
nance de la chaudière ou de la cuve, quelles que soient les 
quantités fabriquées, pourvu qu’elles n’excèdent point la conte
nance des vaisseaux, 20 p. 100 pour tous déchets de fabrica
tion, d’ouillage, de coulage, d’évaporation et autres accidents.— 
En cas d’excédent à la contenance de la chaudière ou de la cuve, 
il sera fait application des peines établies par l’article 111 poul
ies autres bières.

116. Il ne pourra être fait usage, pour la fabrication de la 
bière, que de chaudières de six hectolitres et au-dessus. — Il 
est défendu de se servir de chaudières qui ne seraient pas fixées 
à demeure et maçonnées. — Les brasseries ambulantes sont in
terdites et, néanmoins, la régie pourra les permettre suivant les 
localités.

117. Les brasseurs seront tenus de‘faire au bureau de la 
régie la déclaration de leur profession et du lieu où seront situés 
leurs établissements ; ils seront, en outre, obligés de déclarer par 
écrit la contenance de leurs chaudières, cuves et bacs, avant de 
s’en servir; ils fourniront l’eau et les ouvriers nécessaires pour 
vérifier par l’empotement de ces vaisseaux les contenances dé
clarées ; cette opération sera dirigée en leur présence par des 
employés de la régie, et il en sera dressé procès-verbal. — 
Chaque vaisseau portera un numéro et l’indication de sa conte
nance en hectolitres. (F. L. 23 avril 1836; Décr. 18 et 19 sept. 
1879, art. 5 et 15; L. 19 juill. 1880, art. 8; Décr. 15 avril 
1881, art. 5; 27 juin 1887, art. 4 et 10; L. 16 déc. 1897, 
art. 9; Décr. 27 janv. 1898, art. 6.)

118. Il est défendu de changer, modifier ou altérer la conte
nance des chaudières, cuves et bacs ou d’en établir de nouveaux, 
sans en avoir fait la déclaration par écrit 24 heures d’avance. 
Cette déclaration contiendra la soumission du brasseur de ne 
faire usage desdits ustensiles qu’après que leur contenance aura 
été vérifiée conformément à l’article précédent. (F. Décr. 18 et 
19 sept. 1879, art. 5 ; L. 19 juill. 1880, art. 8 ; Décr. 15 avril 
1881, art. 10; 27 juin 1887, art. 4 et 10; L. 16 déc. 1897, 
art. 9; Décr. 27 janv. 1898, art. 6.)

119. Le feu ne pourra être allumé, sous les chaudières, dans 
les brasseries, que pour la fabrication de la bière.

120. Tout brasseur sera tenu, chaque fois qu’il voudra mettre 
le feu sous ses chaudières, de déclarer, au moins quatre heures 
d’avance dans les villes, et douze heures dans les campagnes : 
— 1° Le numéro et la contenance des chaudières qu’il voudra 
employer, et l’heure de la mise de feu sous chacune ; — 2° Le 
nombre et la qualité des brassins qu’il devra fabriquer avec la 
même drèche; — 3° L’heure de l'entonnement de chaque bras
sin ; — 4° Le moment où l’eau sera versée sur les marcs, pour 
fabriquer la petite bière sans ébullition, exempte du droit, et 
celui où elle devra sortir de la brasserie. — Les brasseurs qui 
voudront faire, pour la fabrication du vinaigre, un ou plusieurs 
brassins par infusion, déclareront, en outre, la contenance de la 
cuve dans laquelle toutes les trempes devront être réunies pour 
fermenter. — Le préposé qui aura reçu une déclaration en re
mettra une ampliation signée de lui au brasseur, lequel sera 
tenu de la représenter à toute réquisition des employés, pendant 
la durée de la fabrication. (F. L. 1er mai 1822, art. 8; Décr. 
18 sept. 1880, art. 4.)

121. La mise de feu sous une chaudière supplémentaire 
pourra être autorisée, sans donner ouverture au payement du 
droit de fabrication, pourvu qu’elle ne serve qu’à chauffer les 
eaux nécessaires à la confection de la bière et au lavage des us
tensiles de la brasserie. Le feu sera éteint sous la chaudière 
supplémentaire, et elle sera vidée aussitôt que l’eau destinée à 
la dernière trempe en aura été retirée.

122. Les brasseurs sont autorisés à se servir de hausses mo
biles, qui ne seront point comprises dans l’épalement, pourvu

15
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qu’elles n’aient pas plus d’un décimètre (environ quatre pouces) 
de hauteur, qu’elles ne soient placées sur les chaudières qu’au 
moment de l’ébullition de la bière, et qu’on ne se serve point de 
mastic ou autres matières pour les soutenir ou pour les élever.

123. Toutes constructions en charpente, maçonnerie ou au
trement, qui seront fixées à demeure sur les chaudières, et qui 
s’étendront sur plus de moitié de leur contour, seront comprises 
dans l’épalement; les brasseurs devront, en conséquence, les 
détruire ou faire les dispositions convenables pour qu’elles puis
sent être épalées.

124. Toute brasserie en activité portera une enseigne sur 
laquelle sera inscrit le mot Brasserie. — Les brasseurs de pro
fession apposeront sur leurs tonneaux une marque particulière, 
dont une empreinte sera par eux déposée au bureau de la régie, 
au moment où ils feront la déclaration prescrite par l’article 117.

125. Les brasseurs seront soumis aux visites et vérifications 
des employés, et tenus de leur ouvrir, à toute réquisition, leurs 
maisons, brasseries, ateliers, magasins, caves et celliers, ainsi 
que de leur représenter les bières qu’ils auront en leur posses
sion. Ces visites ne pourront avoir lieu dans les maisons non con
tiguës aux brasseries, ou non enclavées dans la même enceinte. 
— Ils seront également tenus de faire sceller toute communica
tion des brasseries avec les maisons voisines, autres que leur 
maison d’habitation.

126. Les brasseurs pourront avoir un registre coté et parafé 
par le juge de paix, sur lequel les employés consigneront le ré
sultat des actes inscrits à leurs portatifs.

127. Les brasseurs auront, avec la régie des contributions 
indirectes, pour les droits constatés à leur charge, un compte 
ouvert qui sera réglé et soldé à la fin de chaque mois. — Les 
sommes dues pourront être payées en obligations dûment cau
tionnées, à trois, six ou neuf mois de terme, pourvu que chaque 
obligation soit au moins de trois cents francs.

128. Les particuliers qui ne brassent que pour leur consom
mation, les collèges, maisons d’instruction et autres établisse
ments publics, sont assujettis aux mêmes taxes que les brasseurs 
de profession, et tenus aux mêmes obligations, excepté au paye
ment du prix de la licence. —Néanmoins les hôpitaux ne seront 
assujettis qu’à un droit proportionnel à la qualité do la bière 
qu’ils font fabriquer pour leur consommation intérieure : ce droit 
sera réglé par deux experts, dont l’un sera nommé par la régie, 
et l’autre par les administrateurs des hôpitaux ; en cas de dis
corde, le tiers arbitre sera nommé par le préfet.

129. Toute contravention aux dispositions du présent chapitre 
sera punie d’une amende de deux cents à six cents francs. — 
Les bières trouvées en fraude, et les chaudières qui ne seraient 
pas fixées à demeure et maçonnées, seront, en outre, saisies et 
confisquées. (F. L. 1er mai 1822, art. 10; 3 juill. 1846, art. 
11 ; Décr. 27 janv. 1898, art. 6.)

130. La régie pourra consentir, de gré à gré avec les bras
seurs de la ville de Paris et des villes au-d'essus de trente mille 
âmes, un abonnement général pour le montant du droit de fabri
cation dont ils seront présumés passibles ; cet abonnement sera 
discuté entre le directeur de la régie et les syndics qui seront 
nommés par les brasseurs: il ne pourra être accordé pour 1816 
qu’autant qu’il offrira un produit égal à celui d’une année 
moyenne, calculée d’après la quantité de bière fabriquée dans 
Paris durant dix années consécutives. Il ne sera définitif qu’après 
qu’il aura été approuvé par le ministre des finances, sur le rap
port du directeur général des contributions indirectes.

131. Dans le cas de l’abonnement autorisé par l’article pré
cédent, les syndics des brasseurs procéderont chaque trimestre, 
en présence du préfet, ou d’un membre du conseil municipal 
délégué par lui, à la répartition entre les brasseurs, en propor
tion de l’importance du commerce de chacun, de la somme à im
poser sur tous. Les rôles arrêtés par les syndics et rendus exé
cutoires par le préfet ou son délégué seront remis au directeur 
de la régie, pour qu’il en fasse poursuivre le recouvrement.

132. Les brasseurs de Paris et des villes au-dessus de trente 
mille âtnes seront solidaires pour le payement des sommes por
tées aux rôles ; en conséquence, aucun nouveau brasseur ne 
pourra s’établir s’il ne remplace un autre brasseur compris dans 
la répartition.

133. Pendant toute la durée de l’abonnement, nul brasseur 
ne pourra accroître les moyens de fabrication, soit eu augmen
tant le nombre et la capacUé des chaudières, soit de toute autre 
manière.

134. I ,es sommes portées aux rôles de répartition seront exi
gibles par douzième, de mois en mois, d’avance et par voie de

contrainte. A défaut de payement d’un terme échu, les redevables 
dûment mis en demeure, ou en cas de contravention à l’article 
précédent, le ministre des finances, sur le rapport du directeur 
général des contributions indirectes, sera autorisé à prononcer 
la révocation de l’abonnement, et à faire remettre immédiate
ment en vigueur le modo de perception établi par la présente 
loi, sans préjudice des poursuites à exercer pour raison des 
sommes exigibles.

135. Au moyen de l’abonnement autorisé par l’article 130, 
les brasseurs seront dispensés de la déclaration qu’ils sont 
tenus, par l’article 120 de la présente loi, de faire au bureau de 
la régie, avant chaque mise de feu ; mais, afin de fournir aux 
syndics les éléments de la répartition, et à la régie les moyens 
de discuter l’abonnement pour l’année suivante, les brasseurs 
inscriront, sur leur registre coté et parafé, chaque mise de feu 
au moment même où elle aura lieu. Les commis, lors de leurs 
visites, établiront sur leur registre portatif les produits de la 
fabrication, d’après la contenance des chaudières et sous la dé
duction réglée par l’article 110, et s’assureront seulement par 
la vérification des quantités de bière existant dans les brasseries, 
qu’il n’a point été fait de brassin qui n’ait été inscrit sur le re
gistre des fabricants.

136. L’abonnement ne pourra être consenti que pour une 
année. En cas de renouvellement, les brasseurs procéderont, au 
préalable, à la nomination d’un tiers des membres du syndicat. 
Les syndics qui devront être remplacés la première et la deuxième 
année seront désignés par le sort. Ils ne pourront, dans aucun 
cas, être réélus qu’après une année au moins d’intervalle.

137. Les bières fabriquées dans Paris, qui seraient expédiées 
hors du département de la Seine, seront soumises, à la sortie 
dudit département, au droit de fabrication établi par l’article 
107 de la présente loi et auquel sont assujettis les brasseurs des 
départements circonvoisins. Il en sera de même des bières fabri
quées dans les villes où l’abonnement avec les brasseurs aura 
été consenti, lorsqu’elles seront expédiées hors desdites villes. 
(F. L. 12 déc. 1830, art. 3.)

Chapitre VI. — Des distilleries. (F. L. 20 juill. 1837, 
art. 5.)

138. Les distillateurs et bouilleurs de profession seront tenus 
de faire, par écrit, avant de commencer à distiller, toutes les 
déclarations nécessaires pour que les employés puissent surveiller 
leur fabrication, en constater les résultats, et les prendre en 
charge sur leurs portatifs. — Il leur sera délivré des amplia
tions de leurs déclarations, qu’ils devront représenter à toute 
réquisition des employés, pendant la durée de la fabrication. 
(F. Béer. 18 et 19 sept. 1879; 15 avril 1881.)

§ 1er. — Des distilleries de grains, pommes de terre 
et autres substances farineuses.

139. La déclaration à faire par les distillateurs de profes
sion, en conformité de l’article précédent, aura lieu au moins 
quatre heures d’avance dans les villes, et douze heures dans les 
campagnes; elle énoncera : — 1° Le numéro et la contenance 
des chaudières et cuves de macération qui devront être mises en 
activité ; — 2° Le nombre des jours de travail ; — 3° Le mo
ment où le feu sera allumé et éteint, chaque jour, sous les chau
dières; — 4° L’heure du chargement des cuves de macération; 
— 5° La quantité de farine qui sera employée; — 6° Enfin, et 
par approximation, la quantité et le degré de l’eau-de-vie qui 
devra être fabriquée. (F. L. 20 juill. 1837, art. 9; Béer. 
18 et 19 sept. 1879; 15 avril 1881, art. 16.)

140. Les dsipositions des articles 117, 118 et 125, relatives 
à la déclaration des vaisseaux en usage dans les brasseries, et 
aux vérifications que les brasseurs sont obligés de souffrir dans 
leurs ateliers et dépendances, sont applicables aux distillateurs 
de profession. (F. L. 20 juill. 1837, art. 8; Béer. 18 et 19 sept. 
1879, art. 5 et 15; 15 avril 1881; 27 juin 1887, art. 4; 
27 janv. 1898, art. 6.)

§ 2. — Des distilleries de vins, cidres, poirés, marcs, 
lies el fruits.

141. La déclaration à faire par les bouilleurs de profession, 
en conformité de l’article 138, aura lieu au moins quatre heures 
d’avance dans les villes, et douze heures dans les campagnes; 
elle énoncera : — 1° Le nombre de jours de travail ; — 2° Fa 
quantité des vins, cidres, poirés, marcs, lies, fruits, mélasses, 
qui seront mis en distillation ; — 3° Par approximation, la 
quantité et le degré de l’eau-de-vie qui devra être fabriquée. 
(F. L. 20 juill. 1837, art. 10; Béer. 18 et 19 sept. 1879;
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15 avril 1881, art. 17 ; 27 juin 1887, art. 4 ; 27 janv. 1898,
art. 6.)

142. Les distillateurs de la régie sont autorisés à convenir de 
gré à gré, avec les bouilleurs de profession, d’une base d’évalua
tion pour la conversion des vins, cidres, poirés, lies, marcs ou 
fruits, en eaux-de-vie ou esprits. (F. Béer. 18 et 19 sept. 1879 ; 
L. 21 juin 1873 ; Béer. 15 avril 1881, art. 20.)

143. Toute contravention aux dispositions du présent chapitre 
sera punie conformément à ce qui est prescrit par l’article 129 
ci-dessus. (F. L. 2 août 1872, art. 7.)

Chapitre VII. — Bispositions générales applicables au présent 
titre.

144. Toute personne assujettie par le présent titre à une dé
claration préalable, en raison d’un commerce quelconque de 
boissons, sera tenue, en faisant ladite déclaration et sous les 
mêmes peines, de se munir d’une licence, dont le prix annuel est 
fixé par le tarif ci-annexé. (F. L. 21 avril 1832, art. 44.)

145. Dans toutes les opérations relatives aux taxes établies 
par le présent titre, les bouteilles seront comptées chacune pour 
un litre; les demi-bouteilles, chacune pour un demi-litre, et les 
droits perçus en raisoe de ces contenances. (F. L. 19 iuill. 
1880, art. 2.)

146. Toute personne qui contestera le résultat d’un jaugeage 
fait par les employés de la régie pourra requérir qu’il soit fait 
un nouveau jaugeage, en présence d’nn officier public par un 
expert que nommera le juge de paix, et dont il recevra le ser
ment. La régie pourra faire vérifier l’opération par un contre- 
expert, qui sera nommé par le président du tribunal d’arrondis
sement. Les frais de l’une et de l’autre vérification seront à la 
enarge de la partie qui aura élevé mal à propos la contestation.

Titre II. — Des octrois.
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avoir de contraire à la présente loi. (F. Ord. 21 dêc. 1844 • 
L. 17 mars 1852.)

154. Les préposés des octrois seront tenus, sous peine de 
destitution, d’opérer la perception des droits établis aux entrées 
des villes, au profit du trésor, lorsque la régie le trouvera con
venable; elle fera exercer, relativement à ces perceptions 1-1 
genre de contrôle ou de surveillance quelle croira nécessaire 
d établir. Lorsque la régie chargera de la perception des 
droits d’entrée des préposés commissionnés par elle, les com
munes seront tenues de les placer avec leurs propres receveurs 
dans les bureaux établis aux portes des villes.

155. Dans toutes les communes où les produits annuels du 
droit d’octroi s’élèveront à vingt mille francs et au-dessus il 
pourra être établi un préposé en chef de l’octroi. Ce préposé 
sera nommé par le ministre des finances, sur la présentation du 
maire, approuvée par le préfet, et sur le rapport du directeur 
général des contributions indirectes. — (Ainsi modifié, L. 6 déc. 
1897.) Le traitement des préposés en chef d’octroi sera, en cas 
de création d emploi, fixé par le ministre des finances, sur la 
proposition du conseil municipal. — Le ministre des finances 
prononcera également sur les propositions tendant à réduire le 
traitement de ces agents. —- Les préfets statueront, après avoir 
pris l’avis du directeur des contributions indirectes, sur les 
délibérations des conseils municipaux qui auront pour objet
d’augmenter le traitement des préposés en chef en fonctions.__
En aucun cas, le traitement des préposés ne pourra comprendre 
les émoluments destinés à rémunérer des services autres que 
celui de l’octroi. — Les dispositions de cet article ne sont point 
applicables à l’octroi de Paris, dont l’administration reste sou
mise à des règlements particuliers.

156. Les préposés de tout grade des octrois seront nommés 
pai les préfets, sur la proposition des maires. Le directeur géné
ral des contributions indirectes pourra, dans l’intérêt du°Tré- 
sor, faire révoquer ceux de ces préposés qui ne rempliraient 
pas convenablement leurs fonctions.

157. Les dix pour cent du produit net des octrois seront 
versés dans les caisses de la régie, aux époques qu’elle aura 
déterminées ; le montant de ce prélèvement sera arrêté tons les 
mois par des bordereaux de recettes et dépenses, visés et vérifiés 
par le préposé surveillant de l’octroi; le recouvement s’en pour
suivra pai la saisie des deniers de l’octroi, et même par voie 
de contrainte à l’égard du receveur municipal.

158. La îégie des contributions indirectes sera autorisée à 
traiter de gré à gré avec les communes pour la perception de 
leurs octrois; les traités ne seront définitifs qu’après avoir été 
approuvés par le ministre.

159. (Ainsi modifié, L. 6 dêc. 1897.) Le taux du cautionne
ment à fournir par les comptables de l’octroi sera fixé par les di
recteurs cle département des contributions indirectes, à raison du 
quarantième brut de la recette présumée; il ne pourra, en aucun 
cas, être inférieur à deux cents francs (200 fr.). — Pour les 
octrois des villes de 50,000 habitants et au-dessus, il sera pré
senté des fixations particulières, lesquelles ne deviendront défi
nitives qu’après avoir été approuvées par le directeur général 
des contributions indirectes.— (Paragraphe ajouté, L. 24 janv. 
1898.) La même disposition est applicable aux octrois des villes 
de moins de 50,000 habitants dont les recettes annuelles sont 
supérieures à 60,000 francs.

Titre 111. — Droits sur les cartes.
160. Le droit de vingt-cinq centimes, actuellement perçu 

pour chaque jeu de cartes, est réduit à quinze centimes par 
jeu, de quelque nombre de cartes qu’il soit composé. (F. L.
28 dêc. 1895, art. 23, qui modifie le tarif.)

161. En conséquence de la réduction proposée par l’article 
précédent, il ne sera plus accordé aux fabricants de cartes au
cune déduction sur le montant du droit, ni sur le papier qui leur 
sera livré par la régie, sous prétexte d’avarie, de déchet, ou 
pour quelque autre motif que ce soit.

162. La régie des contributions indirectes continuera de 
fournir aux fabricants de cartes les feuilles de moulage, ainsi 
que le papier filigrané qu’ils sont tenus d’employer à leur fabri
cation. Le prix de chaque espèce sera déterminé chaque année 
par le ministre des finances, et devra être payé par ces fabri
cants à l’instant de la livraison. (F. Béer. 12 avril 1890.)

163. Les fabricants qui ne pourront justifier de l’emploi ou 
de l’existence du papier qui leur aura été délivré, seront censés 
avoir employé à des jeux de trente-deux cartes toutes les feuilles 
manquantes. Le décompte en sera fait d’après cette base, et ils
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acquitteront, par chaque jeu, le double du droit établi. (F. 
Béer. 31 déc. 1893.)

164. Les fabricants de cartes seront soumis au payement 
annuel d’un droit de licence, conformément au tarif annexé à la 
présente loi.

165. Les fabricants pourront faire usage de papiers tarotés 
ou de couleur pour le dessous de leurs cartes.

166. Tout individu qui fabriquera des cartes à jouer, ou qui 
en introduira dans le royaume, ou qui en distribuera, vendra 
ou colportera sans y être autorisé par la régie, sera puni de 
confiscation des objets de fraude, d’une amende de mille à trois 
mille francs et d’un mois d’emprisonnement ; en cas de récidive, 
l’amende sera toujours de trois mille francs. (F. Décr. 26 mars 
1889 ; 12 avril 1890.)

167. Les mêmes peines seront appliquées à ceux qui tien
nent des cafés, des auberges, des débits de boissons, et, en gé
néral, des établissements où le public est admis, s’ils permettent 
que l’on se serve chez eux de cartes prohibées, lors même 
qu’elles auraient été apportées par les joueurs. Les personnes 
désignées au présent article seront tenues de souffrir les visites 
des préposés de la régie.

168. Ceux qui auront contrefait ou imité les moules, timbres 
ou marques employés par la régie pour distinguer les cartes lé
galement fabriquées, et ceux qui se serviront des véritables 
moules, timbres ou marques, en les employant d’une manière 
nuisible aux intérêts de l’Etat, seront punis, indépendamment de 
l’amende portée par l’article 166, des peines portées par les ar
ticles 142 et 143 du Code pénal. (F. Ord. 18 juin 1817; Décr. 
12 avril 1890.)

169. Les dispositions des articles 223, 224, 225 et 226 de 
la présente loi sont applicables à la fraude et à la contrebande 
sur les cartes à jouer.

170. Les dispositions des lois, arrêtés et règlements aux
quelles il n’est pas dérogé par le présent titre, continueront à 
recevoir leur exécution. (F. Arr. Spluv. an VI; Ord. 18 juin
1817.)

Titre IV. — Droit de licence.
171. Toutes les personnes dénommées au tarif ci-annexé ne 

pourront commencer la fabrication ou le débit qn’après avoir 
obtenu une licence qui ne sera valable que pour un seul établis
sement et pour l’année où elle aura été délivrée. — Il sera payé 
comptant, pour droit de licence, la somme fixée audit tarif, à 
quelque époque de l’année que soit faite la déclaration.—Toute 
contravention relative au droit de licence sera punie d’une 
amende de trois cents francs, laquelle en cas de fraude sera 
augmentée du quadruple des droits fraudés.

Titre V. — Tabacs.
Chapitre Ier. —De la fabrication et de la vente du tabac.
172. L’achat, la fabrication et la vente des tabacs continue

ront à avoir lieu par la régie des contributions indirectes dans 
toute l’étendue du royaume, exclusivement, au profit de l’Etat. 
(L. 12 fév. 1835, art. 1er.)

173. Les tabacs fabriqués à l’étranger, de quelque pays 
qu’ils proviennent, sont prohibés à l’entrée du royaume, à moins 
qu’ils ne soient achetés pour le compte de la régie.

176. Les prix fixés par les articles 174 et 175 pourront être 
réduits en vertu d’ordonnances du roi, et il pourra de plus être 
établi des qualités intermédiaires de tabac, dont les prix seront 
proportionnés à ceux fixés par ces articles.

177. La régie est autorisée à vendre aux consommateurs 
des tabacs étrangers de toute espèce; le prix en sera déterminé 
par des ordonnances du roi. (V. L. 4 sept. 1871.)

178. La régie est également autorisée à vendre aux pharma
ciens, aux propriétaires de bestiaux et aux artistes vétérinaires, 
des feuilles indigènes, au prix du tabac de cantine.

179. La régie pourra vendre des tabacs en feuilles exotiques, 
et les caboches et les côtes de feuilles indigènes, à la charge de 
les exporter. Elle pourra vendre également des tabacs fabri
qués, à la même condition et à des prix inférieurs à ceux qui 
sont déterminés ci-dessus. — Dans l’un et l’autre cas, les prix 
seront fixés par le ministre des finances.

Chapitre II. — De la culture du tabac en général.
180. La culture du tabac est maintenue dans les départe

ments où elle est autorisée aujourd’hui, si d’ailleurs elle s’élève à 
cent mille kilogrammes en tabacs secs.—Nul ne pourra se livrer

à la culture du tabac, sans en avoir fait préalablement la décla
ration, et sans en avoir obtenu la permission. Il ne sera pas 
admis de déclaration pour moins de vingt ares en une seule 
pièce. (F. Décr. 16 juin 1808; L. 12 fév. 1835, art. 2 ; 22 juin 
1862, art. 2.)

181. Les tabacs qui seront plantés en contravention au pré
cédent article seront détruits aux frais des cultivateurs, sur 
l’ordre que le sous-préfet en donnera, à la réquisition du con
trôleur principal des contributions indirectes. Les contrevenants 
seront, en outre, condamnés à une amende de cinquante francs 
par cent pieds de tabac, si la plantation est faite sur un terrain 
ouvert, et de cent cinquante francs, si le terrain est clos de 
murs; sans que cette amende puisse, en aucun cas, excéder 
trois mille francs. (F. L. 23 avril 1836.)

182. Les cultivateurs seront tenus de représenter, en tota
lité, le produit de leur récolte calculé sur les bases qui seront 
déterminées ci après, à peine de payer, pour les quantités man
quantes, le prix du tabac fabriqué de cantine.

183. A l’avenir, les cultivateurs auront la faculté de desti
ner leur récolte, soit à l’approvisionnement des manufactures 
royales, soit à l’exportation, en se conformant aux dispositions 
prescrites dans l’un et l’autre cas.

Chapitre III. — De la culture pour l’approvisionnement 
des manufactures royales.

184. Le directeur général des contributions indirectes fera 
connaître, dans le mois d’octobre de chaque année, dans chacun 
des départements où la culture est autorisée, le nombre de quin
taux métriques de tabac qui sont nécessaires à la régie, et qui 
devront lui être fournis sur la récolte de l’année suivante. (L. 
12 fév. 1835, art. 2 et 3.)

185. Le directeur général répartira ces quantités de tabacs 
de manière à assurer au moins les cinq sixièmes des approvi
sionnements des manufactures royales en tabacs indigènes.

186. Le préfet, en conseil de préfecture, après avoir entendu 
deux des principaux planteurs de tabac de chaque arrondisse
ment, et après l’avis du directeur des contributions indirectes 
du département, réglera par approximation le nombre d’hec
tares de terre qu’il sera permis de planter en tabac, pour pro
duire les quantités ci-dessus mentionnées.

187. Le préfet, en la forme prescrite par l’article précédent, 
décidera si cette fourniture se fera par voie d’adjudication, on 
soumission, ou traité avec les planteurs de tabac, ou si l’on se 
conformera au usages adoptés les années précédentes.

188. Le préfet déterminera alors, et toujours après avoir 
entendu deux des principaux planteurs, et après l’avis du direc
teur des contributions indirectes du département, le mode de 
déclaration, permission, surveillance, contrôle, décharge, clas
sification, expertise et livraison de la récolte.

189. Dans les arrondissements où les adjudications, soumis
sions ou traités seraient adoptés, il sera dressé un cahier de 
charges, qui sera approuvé par le directeur des contributions 
indirectes du département. — Ce cahier de charges contiendra 
toutes les obligations que les adjudicataires ou soumissionnaires 
auront à remplir, et déterminera notamment le mode de sur
veillance et de contrôle de la culture, ainsi que le mode de 
livraison des tabacs : les conditions en seront obligatoires pour 
l’administration et les contractants, comme toute convention 
faite par acte authentique entre particuliers ; et aucun règle
ment ou circulaire d’administration publique ne pourra changer 
ou modifier ces conventions ou traités ainsi consentis.

190. Ne seront admis à concourir aux adjudications, sou
missions ou traités, que les planteurs de tabac reconnus sol
vables par le préfet et le directeur des contributions indirectes, 
ou qui pourront fournir caution pour sûreté de leurs engagements.

191. Lorsque le préfet aura réglé que la fourniture se fera 
par traité particulier, ou conformément à ce qui était précédem
ment en usage, il déterminera alors le mode de surveillance, 
contrôle et livraison.

192. Le préfet fixera, en la forme prescrite par l’article 186, 
le prix des diverses qualités de tabacs, qui, dans aucun cas, ne 
pourront être au-dessous de ceux accordés en 1815 pour la 
récolte de 1814. — Ces prix pourront servir de base aux traites 
particuliers, et, d’accord avec les principaux planteurs de tabac, 
être fixés pour toute la durée de la présente loi. — Il pourra 
être accordé, en outre des prix fixés, à titre d’encouragement de 
culture, dix centimes par kilogramme de tabac, pour ies qua 
lités dites surchoix. (F. L. 12 fév. 1835, art. 4.)

193. Lorsque la vérification de culture fera connaître qlli
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y a excédent de plus d’un cinquième, soit sur la quantité de 
terre déclarée, soit sur le nombre des pieds de tabac, suivant 
le mode déterminé par le préfet, il en sera dressé procès-verbal, 
et le contrevenant sera condamné à une amende de vingt-cinq 
francs par cent pieds de tabac plantés sur les terres excédant la 
déclaration, sans que cette amende puisse s’élever au-dessus de 
quinze cents francs, et sans préjudice de l’augmentation de 
charge qui en résultera au compte du cultivateur.

194. En cas de contestation sur le mesurage des terres plan
tées en tabac, ou sur le nombre de pieds de tabac excédant, la 
vérification en sera ordonnée d’office par le préfet, et les frais 
en resteront à la charge de celle des parties dont l’estimation 
aura présenté la différence la plus forte, comparativement avec 
la contenance réelle.

195. Dans le cas prévu par les articles 181 et 193. les cul
tivateurs seront privés du droit de planter à l’avenir du tabac. 
Il en sera de même à l’égard de ceux qui auront soustrait, en 
tout ou en partie, leur récolte à l’exportation.

196. Les cultivateurs seront tenus d’arracher et de détruire, 
immédiatement après la récolte, les tiges et souches de leurs 
plantations : sur leur refus, l’opération sera exécutée de la ma
nière prescrite en l’article 181.

197. Les planteurs de tabac seront admis à faire constater, 
par les employés de la régie, en présence du maire et de con
cert avec lui, les accidents que leur récolte encore sur pied 
aurait éprouvés par suite de l’intempérie des saisons. La réduc
tion à laquelle ils pourront prétendre sur la quantité ou le 
nombre qu ils seraient tenus de représenter en exécution de 
1 article 182, sera estimée de gré à gré au même instant; et, en 
cas de discussion, il sera prononcé par des experts nommés par le 
piefet. Ils seront de même admis à présenter au magasin de ré
ception les tabacs avariés depuis la récolte, à en requérir la des
truction en leur présence, et à la faire constater par les employés.

198. Le compte du cultivateur de tabac sera déchargé des 
quantités ou nombres dont la détérioration ou la destruction sur 
pied aura été constatée, et de ceux du tabac avarié depuis la 
récolté qu il aura présenté au bureau, et qui aura été détruit, 
conformément à l’article précédent.

199. Lors de la livraison, le compte du cultivateur de tabac 
sera balancé. En cas de déficit, il sera tenu de payer la valeur

es quantités manquantes, d’après le mode arrêté par le préfet, 
au taux du tabac, de cantine.

200. Les sommes dues par les cultivateurs, en vertu de Tar
ie e précédent, seront recouvrées dans la forme des impositions 
irectes, sur un état dressé par le directeur des contributions 

D et rendu exécutoire par le préfet.
in t LeS cultivateurs seront recevables, pendant un mois, à 
P r er devant le conseil de préfecture leurs réclamations contre 

résultat de leur décompte. Le conseil de préfecture devra 
Prononcer dans les deux mois.

Chapitre IV. — De la culture du tabac pour l’exportation.
danM^ culture <la tabac pour l’exportation est autorisée 
priét 6S rï®Partements 0ù la culture est maintenue. — Tous pro
pou p16S 6t feriTliers pourront être admis à cultiver du tabac 
le if exportation> s’ils sont reconnus solvables par le préfet et 
fourlrecteur des contributions indirectes du département, ou s’ils 
L6sni!Sent cautionpour sûreté de l’exportation de leur tabac. — 
ceuxar lc*es 180, 181 et 182 de la présente loi sont applicables à 

20qUl V0U(lraient cultiver pour l’exportation, 
ruiner Pr®^et’ (l;uis !a forme prescrite à l’article 136, déter- 
des », h- mocle (le déclaration, vérification, contrôles et charges

204 i|lteiU'S pour l’exportation.
cultive ■ ns le.cas °d le planteur de tabac pour l’exportation 
royale ''T au.ssi pom’ * ’aPlJr'0 vis*1111 e 111 «111 des manufactures 
deux d ' ° en conseil de préfecture, après avoir entendu
directeeS,'3r*uc‘Paux vatem’5 de tabac, et d’après 1 ’avis du 
nera 1 “es contributions indirectes du département, détermi- 
lance àm0<*e de ^vraison a faire à la régie, et celui de surveil-

205 ej6rcer P0111’ les tabacs restant à exporter.
ment a ^6S c*îai’"es des planteurs de tabac, établies conformé- 
registfg11 m°.de déterminé par le préfet, seront portées sur des 
devrontS*?Ui seî’ont easüitf; déposés dans le bureau où les tabacs

206 p6 Présentés avant l’exportation.
née mjj exP°rtation sera effectuée avant le 1er août de l’an- 
obtenn *,1 SU*'Ta la récolte, à moins que le cultivateur n’ait 
Prolonoata pr®fet> sur l’avis du directeur du département, une 
le'septe ? de délai, qui, en aucun cas, ne pourra passer le 

a'ure, et qui ne pourra lui être accordé qu’autant qu’il
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justifiera que sa récolte est intacte.—Néanmoins, si le cultivateur, 
au lieu d’exporter ses tabacs conformément au présent article" 
préfère les déposer dans les magasins de la régie, ils y seront 
admis en entrepôt, et y resteront jusqu’à l’exportation. Les frais 
de magasinage et autres seront payés par lui, d’après un tarif 
dressé par le préfet.

207. Après les délais qui auront été accordés pour l’exporta
tion, les tabacs qui n’auront été ni exportés, ni mis en entrepôt, 
seront saisis et confisqués, sans préjudice des répétitions de la 
régie contre le cultivateur et sa caution, pour raison des quan
tités manquantes.

208. Les tabacs ne pourront être enlevés de chez le cultiva
teur qu’en vertu d’un laissez-passer des employés des contribu
tions indirectes, qui ne sera délivré que pour le bureau établi 
près le magasin le plus voisin.

209. A ce bureau, les tabacs seront reconnus, pesés, cordés 
et plombés; et il sera délivré au cultivateur, sans autre caution 
que celle qu’il aura fournie en exécution de l’article 202 et sans 
qu’il soit besoin qu’elle intervienne de nouveau, un acquit pour 
les accompagner jusqu’à l’étranger. — Si les tabacs n’étaient 
pas encore parvenus à un état de dessiccation complet, ou s’il 
était reconnu qu’ils eussent été mouillés, il serait fait de gré à 
gré, sur le poids, une réduction qui serait mentionnée sur 
1 acquit-à-caution. — Dans le cas où l’on ne s’accorderait pas 
sur cette réduction, les tabacs resteraient déposés au bureau 
jusqu’à parfaite dessiccation.

210. Les tabacs admis en entrepôt seront enregistrés après 
reconnaissance du poids et de la qualité, et il sera délivré acte 
du dépôt au cultivateur.

211. Le compte du cultivateur de tabac pour l’exportation 
sera déchargé des quantités détériorées et avariées, conformé
ment aux articles 181 et 203. (Lisez : 197 et 198.)

212. A l’expiration du délai fixé pour l’exportation, le compte 
sera balancé, et les articles 214, 215 et 216 (Lisez : 199, 200 
et 201) de la présente loi seront applicables au planteur pour 
l’exportation.

213. Les sommes dues par les cultivateurs, en vertu de l’ar
ticle précédent, seront recouvrées dans la forme des impositions 
directes, sur un état dressé par le directeur des contributions 
indirectes, et rendu exécutoire par le préfet.

214. Les cultivateurs seront recevables, pendant un mois, à 
porter devant le conseil de préfecture leurs réclamations contre 
le résultat de leur décompte. Le conseil de préfecture devra pro
noncer dans les deux mois.

Chapitre V. — Dispositions générales applicables 
au présent titre.

215. Les tabacs en feuilles ne pourront circuler sans acquit- 
à-caution, si ce n’est dans le cas prévu par l’article 208, ou 
lorsqu’ils auront été cultivés pour l’approvisionnement de la 
régie, et qu’ils seront transportés du domicile du cultivateur au 
magasin de réception : ils devront, dans ce dernier cas comme 
dans le premier, être accompagnés d’un laissez-passer. — Les 
tabacs fabriqués ne pourront circuler sans acquit-à-caution 
toutes les fois que la quantité excédera dix kilogrammes ; les 
quantités d’un kilogramme à dix devront être accompagnées d’un 
laissez-passer, à moins qu’elles ne soient revêtues des marques 
et vignettes de la régie. — (Paragraphe ajouté, L. 16 avril 
1895.) En aucun cas, les cigarettes autres que celles de la régie 
ne pourront circuler en quantité supérieure à 500 cigarettes. 
(F L. 12 fév. 1895, art. 5; 23 avril 1840, art. 2.)

216. Les tabacs circulant en contravention à l’article précé
dent seront saisis et confisqués (F. Décr. 1er germ. an XIII; 
Ord. 31 déc. 1817), ainsi que les chevaux, voitures, bateaux et 
autres objets servant au transport; le contrevenant sera puni, en 
outre, d’une amende de cent francs à mille francs. — Toute per
sonne convaincue d’avoir fourni le tabac saisi en fraude sera 
passible de cette dernière amende. (F. L. 23 avril 18M, art. 2.)

217. Nul ne peut avoir en sa possession des tabacs en feuilles, 
s’il n’est cultivateur dûment autorisé. — (Ainsi modifiée L. 16 
avril 1895.) Nul ne peut avoir en provision des tabacs fabriqués, 
autres que ceux de la régie; et cette possession ne peut excéder 
dix kilogrammes, à moins que les tabacs ne soient revêtus des 
marques et vignettes de la régie. (F. L. 12 fév. 1835, art. 5; 
28 juill. 1875, art. lor.)

218. Les contraventions à l’article précédent seront punies 
de la confiscation, et, en outre, d’une amende de dix francs par 
kilogramme de tabac saisi. Cette amende ne pourra excéder la 
somme de trois mille francs, ni être au-dessous de cent francs.
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(F. L. 12 fêv. 1835, art. 5; 24 juill. 1843, art. 5; 28 jwill. 
1875, art. 1«,)

219. Les tabacs vendus par la régie comme tabacs de can
tine, seront saisis comme étant en fraude, lorsqu’ils seront trouvés 
dans les lieux où la vente n’en sera pas autorisée ; et les déten
teurs seront passibles de l’amende portée en l’article précédent. 
(F. L. 12 féy.1835, art. 5.)

221. Seront considérés et punis comme fabricants fraudu
leux les particuliers chez lesquels il sera trouvé des ustensiles, 
machines ou mécaniques propres à la fabrication ou à la pulvé
risation, et en même temps des tabacs en feuilles ou en prépa
ration, quelle qu’en soit la quantité, ou plus de dix kilogrammes 
de tabac fabriqué, non revêtu des marques de la régie. — (Para
graphe ajouté, L. 16 avril 1895.) Seront également considérés 
et punis comme fabricants frauduleux ceux qui feront profession 
de fabriquer pour autrui ou fabriqueront accidentellement en 
vue d’un profit des cigarettes avec du tabac de la régie. Toutefois 
cette fabrication sera licite si elle est effectuée au domicile du 
consommateur dans la limite de ses besoins personnels, par lui- 
même, par les membres de sa famille ou par les gens à son ser
vice. — Les tabacs et ustensiles, machines ou mécaniques, 
seront saisis et confisqués, et les contrevenants condamnés, en 
outre, à une amende de mille à trois mille francs. — En cas de 
récidive, l’amende sera double. (F. L. 12 fêv. 1835, art. 5.)

222. Ceux qui seront trouvés vendant en fraude du tabac à 
leur domicile, ou ceux qui en colporteront, qu’ils soient ou non 
surpris à le vendre, seront arrêtés et constitués prisonniers, et 
condamnés à une amende de trois cents à mille francs, indépen
damment de la confiscation des tabacs saisis, de celle des usten
siles servant à la vente, et, en cas de colportage, de celle des 
moyens de transport, conformément à l’article 216. (F. L. 
12 fêv. 1835, art. 5; 23 juin 1841, art. 25; 28 juill. 1875, 
art. 1er.)

223. Les employés des contributions indirectes, des douanes 
ou des octrois, les gendarmes, les préposés forestiers, les gardes 
champêtres, et généralement tout employé assermenté, pourront 
constater la vente des tabacs en contravention à l’article 172, le 
colportage, les circulations illégales, et généralement les fraudes 
sur le tabac ; procéder à la saisie des tabacs, ustensiles et mé
caniques prohibés par la présente loi, à celle des chevaux, voi
tures, bateaux et autres objets servant au transport, et consti
tuer prisonniers les fraudeurs et colporteurs, dans le cas prévu 
par l’article précédent. (F. Décr. 1°>- germ. an XIII; Ord. 
31 déc. 1817; L. 12 fêv. 1835, art. 5; 25 juin 1841, art. 
25; Décr. 10 août 1875.)

224. Lorsque, conformément aux articles 222 et 223, les 
employés auront arrêté un colporteur ou fraudeur de tabac, ils 
seront tenus de le conduire sur-le-champ devant un officier de 
police judiciaire, ou de le remettre à la force armée, qui le con
duira devant le juge compétent, lequel statuera de suite, par 
une décision motivée, sur son emprisonnement ou sa mise en 
liberté. — Néanmoins, si le prévenu offre bonne et suffisante 
caution de se présenter en justice et d’acquitter l’amende encou
rue, ou s’il consigne lui-même le montant de ladite amende, il 
sera mis en liberté, s’il n’existe aucune autre charge contre lui. 
(F. L. 12 fêv. 1835, art. 5; 25 juin 1841, art. 25.)

225. Tout individu condamné pour fait de contrebande en 
tabac sera détenu jusqu’à ce qu’il ait acquitté le montant des 
condamnations prononcées contre lui ; cependant le temps de la 
détention ne pourra excéder six mois, sauf le cas de récidive, où 
le terme pourra être d’un an. (F. L. 17 avril 1832; 12 fêv. 
1835, art. 5; 25 juin 1841, art. 25; 22 juill. 1867; 16 avril 
1895, art. 19.)

226. La contrebande de tabac avec attroupement et à main 
armée, sera poursuivie et punie comme en matière de douanes. 
(F. L. 12 fêv. 1835, art. 5.)

227. Les préposés aux entrepôts et à la vente des tabacs, 
qui seraient convaincus d’avoir falsifié des tabacs des manufac
tures royales, par l’addition ou le mélange de matières hétéro
gènes, seront destitués, sans préjudice des peines portées par 
l’article 178 du Code pénal. (F. L. 25 mars 1817, art. 125.)

228. Les droits et actions acquis à la régie en vertu de la loi 
du 24 décembre 1814 lui seront réservés.

•> V. L. 22 juin 1862; 21 déc. 1872 ; Décr. 14 déc. 1881. 
Titre VI. — Des acquits-a-caution.

230. Tout ce qui concerne les acquits-à-caution délivrés par

la régie sera réglé suivant les dispositions de la loi du 22 août 
1791. (F. Ord. 'HO juin 1816; HO juin 1841, art. 18.)

Titre VII. — Dispositions générales.
231. Les dispositions des lois, décrets et règlements, aux

quelles il n’est pas dérogé par la présente, et qui autorisent et 
régissent actuellement la perception des droits sur la navigation, 
les bacs, les bateaux (F. L. 6 frim. an VII), les péages (F. L.
14 flor. an X), les passages de ponts et écluses (F. L. 14 flor. 
an X, tit. IV), les canaux, la pêche, les francs-bords, les matières 
d’or et d’argent (F. L. 19 brum. an VI), les voitures publiques, 
la régie des poudres et salpêtres, sont et demeurent maintenus.

232. Le décime par franc pour contribution de guerre est 
maintenu sur ceux des droits désignés, établis ou conservés par 
la présente loi, qui en sont passibles; il sera également perçu 
en sus des droits établis par les titres 1,3 et 4 de la présente 
loi. (F. L. 25 mars 1817, art. 123.)

233. La régie des contributions indirectes établira un bureau 
dans toutes les communes où il sera présenté un habitant sol
vable qui puisse remplir les fonctions de buraliste.

234. Les buralistes tiendront leur bureau ouvert au public 
depuis le lever jusqu’au coucher du soleil, les jours ouvrables 
seulement.

235. Les visites et exercices que les employés sont autorisés 
à faire chez les redevables ne pourront avoir lieu que pendant 
le jour; cependant ils pourront aussi être faits la nuit dans les 
brasseries, distilleries, lorsqu’il résultera des déclarations que 
ces établissements sont en activité ; et chez les débitants de 
boissons, pendant tout le temps que les lieux de débit seront 
ouverts au public. (F. L. 4 sept. 1871 ; Décr. 27, 29 et 30 nov. 
1871; L. 31 déc. 1874; 17 juill. 1875; Décr. 18 sept. 1879;
15 avril 1881 ; 29 janv. 1881 ; L. 25 janv. 1884, art. 4 ; Décr, 
6 juin 1884 ; 11 août 1884 ; L. 17 juill. 1889, art. 12; Décr, 
18 juill. 1895, art. 19; Décr. 16 août 1897, art. 9.)

236. Les visites et vérifications que les employés sont auto
risés à faire pendant le jour seulement ne pourront avoir lieu 
que dans les intervalles de temps déterminés par l’article 26 de 
la présente loi. (F. L. 4 sept. 1871; Décr. 27, 29 et 30 nov. 
1871; L. 31 déc. 1874; 17 juill. 1875; Décr. 18 et 19 sept. 
1879; 15 avril 1881; L. 25 janv. 1884; Décr. 6 juin et 
11 août 1884 ; 18 juill. 1895, art. 19.)

237. En cas de soupçon de fraude à l’égard des particuliers 
non sujets à l’exercice, les employés pourront faire des visites 
dans l’intérieur de leurs habitations, en se faisant assister du 
juge de paix, du maire, de son adjoint, ou du commissaire de 
police, lesquels seront tenus de déférer à la réquisition qui leur 
en sera faite, et qui sera transcrite en tête du procès-verbal. Ces 
visites ne pourront avoir lieu que d’après l’ordre d’un employé 
supérieur, du grade de contrôleur au moins, qui rendra compte 
des motifs au directeur du département. — Les marchandises 
transportées en fraude qui, au moment d’être saisies, seraient 
introduites dans une habitation pour les soustraire aux employés, 
pourront y être suivies par eux, sans qu’ils soient tenus, dans ce 
cas, d’observer les formalités ci-dessus prescrites. ( F. L. 28 juill- 
1875, art. 1er ; 17 août 1880; Décr. 30 août 1880, art. 3 ; 18 
juill. 1895, art. 19 ; 3 mars 1897, art. 3.)

238. Les rébellions ou voies de fait contre les employés 
seront poursuivies devant les tribunaux, qui ordonneront l'appli
cation des peines prononcées par le Code pénal, indépendamment 
des amendes et confiscations qui pourraient être encourues par 
les contrevenants. Quand les rébellions ou voies de fait auront 
été commises par un débitant de boissons, le tribunal ordonnera, 
en outre, la clôture du débit pendant un délai de trois mois au 
moins et de six mois au plus. (Mêmes textes, Décr. 18 juill. 1895, 
art. 19.)

239. À défaut de payement des droits, il sera décerné contre 
les redevables des contraintes qui seront exécutoires nonobstant 
opposition et sans y préjudicier.

240. Les employés n’auront aucun droit au partage du pro
duit net des amendes et confiscations ; un tiers de ce produit 
appartiendra à la caisse des retraites, les deux autres tiers feront 
partie des recettes ordinaires de la régie ; le tout conformément 
aux dispositions de l’article 137 de la loi du 8 décembre 1814 
sur les boissons. — Néanmoins les employés saisissant auront 
droit au partage du produit net des amendes et confiscations 
prononcées par suite des fraudes et contraventions relatives aux 
octrois, aux tabacs et cartes. •— A Paris, et dans les villes où 
l’abonnement général autorisé par l’article 72 sera consenti, les 
communes disposeront, relativement aux saisies faites aux entrées
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par les préposés de l’octroi, du tiers affecté ci-dessus à la caisse 
des retraites de la régie.

241. Les registres portatifs tenus par les employés de la 
régie seront cotés et parafés par les juges de paix ; les registres 
de perception ou de déclaration, et tous autres pouvant servir à 
établir les droits du Trésor et ceux des redevables, seront cotés 
et parafés, dans chaque arrondissement de sous-préfecture, par 
un des fonctionnaires publics que les sous-préfets désigneront à 
cet effet.

242. Les actes inscrits par les employés, dans le cours de 
leurs exercices, sur leurs registres portatifs, auront foi en justice 
jusqu’à inscription de faux.

243- Les expéditions et quittances délivrées par les employés 
seront marquées d’un timbre spécial dont le prix est fixé à dix 
centimes. (V. L. S juill. 1865, art. 4; Décr. 15 avril 1881,
art. 33.)

244. Les préposés ou employés de la régie, prévenus de 
crimes ou délits commis dans l’exercice de leurs fonctions, seront 
poursuivis et traduits, dans les formes communes à tous les 
citoyens, devant les tribunaux compétents, sans autorisation 
préalable de la régie : seulement le juge instructeur, lorsqu’il 
aura décerné un mandat d’arrêt, sera tenu d’en informer le 
directeur des impositions indirectes du département de l’employé 
poursuivi, le tout conformément aux dispositions de la loi du 
8 décembre 1814, article 144.

245. Les autorités civiles et militaires, et la force publique, 
prêteront aide et assistance aux employés pour l’exercice de 
leurs fonctions, toutes les fois qu’elles eu seront requises. (Mêmes 
textes qu’à l’article 236.)

246. Une loi spéciale déterminera le mode de procéder rela
tivement aux instances qui concernent la perception des contri
butions indirectes.

247. Aucunes instructions, soit du ministre, soit du directeur 
général ou de la régie des impositions indirectes, soit d’aucuns 
des préposés, ne pourront, sous quelque prétexte que ce soit, 
annuler, étendre, modifier ou forcer le vrai sens des dispositions 
de la présente loi. — Les tribunaux ne pourront prononcer de 
condamnations qui seraient fondées sur lesdites instructions, et 
qui ne résulteraient pas formellement de la présente loi. — Les 
contribuables de qui il aurait été exigé ou perçu quelques 
sommes au delà du tarif, ou d’après les seules dispositions d’in
structions ministérielles, pourront en réclamer la restitution» — 
Leur demande devra être formée dans les six mois; elle sera 
instruite et jugée dans les formes qui sont observées eu matière 
de domaine.

F L. 1er mai 1822, art. 8, qui abroge les art. 107 et 108 ; 
aü juill. 1837, qui abroge l’art. 103; 25 juin 1841, art. 24, 
qui abroge en partie l’art. 85; HO juin 1841, art. 15, qui abroge 

art. 3 ; H juin 1842, qui abroge l’art. 149 ; Ord. 4 août 1844, 
te V11 et ^ 29 fêv. 1872, qui abroge les art. 174 et 175;

fév. 1875, qui abroge l’art. 38; Décr. 11 août 1884»
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LOI sur les douanes.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 81, n. 623.)

Titre Ier. — Tarif df.s droits.

tinff|ftT ^es ac*,es délivrés par les douanes porteront un 
qu'il*^ j)arl'*cu^er dont le droit est réglé comme il suit, sans 
tion !""SSe y av°ir addition de décime. Pour les acquits-à-cau- 
Ploi' n'' fCl;es relatifs à la navigation et les commissions d’em- 
10 f tr‘ ^ ’ — Pour les quittances de droit au-dessus de 
Ofr o”1CS’ ^ /r‘ 35;— Pour toutes les autres expéditions, 
quer ° • d’administration des douanes fora elle-même appli- 
dessusT tlui^le comptera à son profit. — Les dispositions ci- 
agentl f6 concei'nent pas les actes ordinaires délivrés par les 
nairp!> nr ^oullies > ces actes seront assujettis au timbre ordi- 
. (Vl L‘ 29 mars 1897, art. 8 ; 18 avril 1897, art. 3.)

Titre IV. — Police des importations par terre

ET Dü RAYON FRONTIÈRE.
(F. Arr. 31 mars 1849, art. 4.)25 j ' /

marcho »r ne8ociants, voituriers et autres qui feront entrer dos 
ne ises dans le royaume par les frontières de terre seront

tenus, en les déclarant au premier bureau d’entrée, d’ajouter 
aux détails que doit présenter leur déclaration, d’après l’article 
9 du titre II de la loi du 22 août 1791, le nom, l’état ou pro
fession et domicile de la personne à qui les marchandises seront 
adressées. (F. L. 16 fêv. 1895.)

26. Aucune desdites marchandises ne pourra être retirée du 
premier bureau d’entrée, qu’après qu’elle y aura été déclarée eu 
détail, que la vérification aura été faite sous la responsabilité 
personnelle des employés chargés d’y procéder et des chefs de 
bureau, que les détails et les résultats de la visite auront été 
constatés en des registres spéciaux, que les droits auront été 
portés en recette, et que le conducteur sera muni de l’expédition 
nécessaire pour circuler.

27. Seront seules exceptées de la déclaration en détail et 
d’une visite complète au premier bureau, les marchandises qui, 
d’après les ordres particuliers de l’administration des douanes 
et les modifications qu’elle apportera à la marche du service 
pour la facilité du commerce, devront être transférées à un 
deuxième bureau pour y être soumises à ces formalités.

28. Dans le cas prévu à l’article précédent, les négociants, 
voituriers et autres qui présenteront les marchandises au pre
mier bureau, seront tenus d’y faire au moins une déclaration du 
nombre de balles, caisses ou futailles destinées à être introduites 
et de produire des lettres de voiture en bonne forme, délivrées 
dans le lieu du chargement ou de dernière expédition sur le pays 
étranger, lesquelles indiqueront l’espèce de marchandises et les 
marques, numéro et poids séparés de chaque colis.— Les objets 
ainsi déclarés ne seront assujettis, au premier bureau, qu’à une 
vérification sommaire du nombre et du poids des colis, si les 
préposés l’exigent; ils pourront être ensuite expédiés sous 
plombs et sous acquit-à-caution pour le bureau auquel sera 
attribuée la vérification en détail.

29. Les différences constatées au premier bureau sur le 
nombre, l’espèce ou le poids des colis déclarés, seront mention
nées dans l’acquit-à-caution, auquel on réunira les lettres de 
voiture par une ligature cachetée. — On n’exigera que le plom
bage par capacité des voitures dont le chargement sera enve
loppé d’une toile qui puisse le renfermer en totalité par l’appo
sition de deux plombs. Il suffira également de plomber, par 
capacité, les bateaux où les marchandises pourront être renfer
mer sous planches, ou par d’autres moyens qui permettent l’em
ploi de ce plombage. — Les marchandises devront, en outre, 
être escortées, dans le trajet du premier au deuxième bureau, 
par deux préposés.

30. La déclaration sommaire, ainsi faite au premier bureau 
d’entrée, ne pourra être rectifiée par la déclaration en détail et 
définitive à fournir au deuxième bureau, que pour la distinction 
des marchandises imposées à différents droits suivant leur qua
lité, mais dont l’espèce aura été indiquée sans fraude dans les 
lettres de voiture; et pour l’indication du poids des colis, dans 
le cas seulement où l’on n’aurait pas constaté au premier bureau 
un excédent de poids au-dessus du dixième pour les marchan
dises ordinaires, et du vingtième pour les métaux. — Le poids 
indiqué dans les lettres de voiture sera réputé être celui en usage 
dans le lieu où elles auront été délivrées, à moins qu’elles ne 
portent expressément que le poids est en kilogrammes.— Seront 
réputées introduites en fraude, toutes marchandises prohibées à 
l’entrée du royaume qui n’auront pas été désignées et distinguées 
dans la déclaration sommaire au premier bureau d’entrée, et 
toutes celles qui se trouveront dans les colis non déclarés à ce 
bureau.

32. Les marchandises qu’on voudra retirer des bureaux après 
y avoir rempli les formalités prescrites pour leur introduction 
par terre dans le royaume, ne pourront être rechargées que 
dans l’emplacement affecté à cette opération devant la douane, 
ou dans les cours et dépendances du bureau, et sous la surveil
lance des préposés. Les acquits de payement ou autres expédi
tions ne seront remis aux intéressés qu’au moment du départ 
des marchandises, lequel sera constaté par un visa des préposés 
de service près du bureau.

33. Tous les acquits de payement qui seront délivrés pour 
des marchandises introduites par les frontières de terre, indi
queront l’espèce, la qualité et la quantité de ces marchandises, 
d’après le résultat de la visite, en rappelant en marge les 
marques et numéros des colis. Ils présenteront la liquidation 
des droits et en porteront quittance, sans que cette dernière 
condition puisse déranger le modo du crédit que les receveurs 
auraient ôté autorisés à accorder, ni nuire à l’effet, des obliga-
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tions à terme qu’ils auront acceptées. — Les acquits de paye
ment indiqueront, en outre, le lieu où les marchandises auront 
été chargées hors de France, les nom et domicile de celui qui aura 
payé les droits, le lieu de la destination , avec le nom , l’état ou 
profession de la personne à qui elles seront adressées.

34. Lorsque les marchandises introduites par les frontières 
de terre seront destinées pour le lieu même de l’établissement 
du bureau où elles auront payé les droits, l’acquit de payement 
n’accordera que la faculté de les conduire immédiatement au 
domicile de celui à qui elles seront adressées, et ne pourra 
servir à aucun transport hors de la commune.

35. Si les marchandises ont une autre destination que le lieu 
où elles auront payé les droits d’entrée, l’acquit de payement 
servira à les transporter jusqu’à la destination déclarée. Il dési
gnera la route à suivre, et indiquera le bureau où les conduc
teurs seront tenus de faire reconnaître les marchandises et con
trôler l’acquit de payement. Le délai dans lequel le chargement 
devra être présenté au bureau de contrôle et celui qui sera 
nécessaire pour les faire arriver à leur destination seront éga
lement fixés par les acquits.

36. Pour faciliter la répression de la fraude sur toutes les 
parties des frontières de terre où la mesure fixe de deux myria- 
mètres de rayon n’offre pas les positions les plus convenables au 
service des douanes, ce rayon pourra être étendu, sur une 
mesure variable, jusqu’à la distance de deux myriamètres et 
demi de l’extrême frontière. — Dans toutes les localités où le 
gouvernement jugera à propos de faire ces changements à la 
démarcation actuelle du rayon des frontières, ils seront déter
minés par un tableau indicatif des villes, bourgs, villages et 
bâtiments isolés les plus voisins de la nouvelle ligne de démar
cation, et que cette ligne mettra dans le rayon en suivant les 
limites de leur territoire. — L’exécution des lois et règlements 
de douane deviendra obligatoire sur toutes les parties de terri
toire ainsi ajoutées au rayon des frontières, à l’expiration d’un 
délai de quinze jours après que ledit tableau, adressé officielle
ment aux préfets, aura été publié et affiché dans les chefs-lieux 
des arrondissements et cantons que traversera la nouvelle ligne 
de démarcation.

37. Des ordonnances du roi, en maintenant les dispositions 
de la loi du 22 août 1791 et de celle du 19 vendémiaire an VI, 
qui exemptent de la formalité du passavant, pour la circulation 
dans le rayon des frontières, les bestiaux, poisson, pain, vin, 
cidre ou poiré, bière, viande fraîche ou salée, volaille, gibier, 
fruits, légumes, laitage, beurre, fromage et objets de jardinage, 
lorsqu’ils ne font pas route vers l’étranger, et, dans tous les cas, 
lorsqu’ils sont transportés, aux jours de foire et marché, dans 
les villes de la frontière, pourront : — 1° Renouveler ou 
modifier toute autre disposition des règlements actuellement en 
vigueur qui aurait pour objet de régler les formes et l’emploi 
des passavants, ou d’exiger, avant la délivrance de ces expédi
tions, la justification de l’origine des marchandises de la classe 
de celles qui sont prohibées à l’entrée, ou dont l’admission est 
réservée à certains bureaux par l’article 20 de la présente; — 
2° Déterminer, suivant la population des communes comprises 
dans le rayon des frontières, celles où il sera permis de recevoir 
en magasin et de réexpédier, pour le commerce en gros ou en 
détail, les marchandises désignées par le paragraphe précédent, 
en soumettant à la vérification des préposés des douanes les 
magasins où seront reçues lesdites marchandises et les pièces 
justificatives de leur extraction légale, soit de l’étranger, soit 
de l’intérieur; — 3° Régler le mode d’exécution des articles 91 
du titre XIII de la loi du 22 août 1791, 1er et 2 de la loi du 
21 ventôse an XI, et 75 de la loi du 30 avril 1806, relatifs à 
l’établissement des fabriques dans le rayon des frontières, et 
étendre sur les magasins où seront reçus les produits de ces 
fabriques, la surveillance nécessaire pour qu’elles ne puissent 
mettre en circulation, avec des passavants, aucune marchandise 
importée frauduleusement dans le royaume.

38. Les marchandises de la classe de celles qui sont prohi
bées à l’entrée, ou dont l’admission est réservée à certains 
bureaux par l’article 20 de la présente, seront réputées avoir 
été introduites en fraude dans tous les cas de contravention ci- 
après indiqués ; — 1° Lorsqu’elles seront trouvées dans le rayon 
des frontières, sans être munies d’un acquit de payement, pas
savant ou autre expédition valable pour la route qu’elles tien
dront, et pour le temps dans lequel se fera le transport, à moins 
qu’elles ne viennent de l’intérieur par la route qui conduira 
directement au premier bureau de deuxième ligne ; — 2° Lorsque, 
même étant accompagnées d’une expédition portant l’obligation

expresse de la faire viser à un bureau de passage, elles auront 
dépassé ce bureau, sans que ladite obligation ait été remplie ; 
— 3° Lorsque, ayant été chargées sur le rayon des frontières 
et amenées au bureau ou représentées aux préposés pour 
être mises en circulation avec passavant, dans les circons
tances où les règlements permettent ce transport préalable, 
elles se trouveront dépourvues des pièces justificatives de leur 
extraction légale de l’étranger ou de l’intérieur, ou de leur 
fabrication dans le rayon des frontières; — 4° Lorsqu’elles 
auront été reçues en magasin ou en dépôt dans le rayon des 
frontières, en contravention aux ordonnances du roi, qui dési
gneront les communes où ces magasins et dépôts pourront être 
établis, suivant le deuxième paragraphe de l’article 37 de la 
présente loi, et caractériseront ceux qui sont interdits comme 
frauduleux. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

39. Les marchandises désignées à l’article précédent et répu
tées introduites en fraude à défaut d’expédition qui en légitime 
le transport dans le rayon des frontières, ou sur laquelle on ait 
rempli les formalités obligatoires, seront saisissables, à quelque 
distance qu’elles puissent être arrêtées dans l’intérieur, s’il est 
constaté par le procès-verbal en bonne forme rédigé par les pré
posés saisissants : —- 1° Qu’elles ont franchi la limite du rayon, 
et qu’ils les ont poursuivies, sans que leur transport ni leur 
poursuite aient été interrompus, jusqu’au moment où ils auront 
atteint et arrêté ce transport sur les routes ou en pleine cam
pagne, ou jusqu’à celui de l’introduction des marchandises dans 
une maison ou autre bâtiment, dans le cas de poursuite prévu à 
l'article 36 du titre XIII de la loi du 22 août 1791 ; — 2° Que 
lesdites marchandises sont dépourvues, au moment de la saisie, 
de l’expédition qui était nécessaire pour les transporter ou faire 
circuler dans le rayon des frontières. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

40. Il sera établi, soit sur la ligne de démarcation du rayon 
des frontières, soit dans les positions convenables les plus rap
prochées ds cette ligne, en dedans ou en dehors du rayon, de 
nouveaux postes de préposés des douanes, formés de brigades à 
résidence fixe ou ambulantes, lesquelles seront spécialement 
chargées d’exercer le droit de poursuite de la fraude, suivant 
les dispositions de l’article précédent.

Titre Y. — Répression de la contrebande.

41. Toute importation par terre d’objets prohibés, et toute 
introduction frauduleuse d’objets tarifés dont le droit serait de 
vingt francs par quintal métrique et au-dessus, donneront lieu 
à l’arrestation des contrevenants et à leur traduction devant le 
tribunal correctionnel, qui, indépendemment de la confiscation 
de l’objet de contrebande et des moyens de transport, pronon
cera solidairement contre eux une amende de cinq cents francs, 
quand la valeur de l’objet de contrebande n’excédera pas cette 
somme, et, dans le cas contraire, une amende égale à la valeur 
de l’objet. (F. L. 21 avril 1818, art. 34; 2 juin 1875, 
art. 1er; Décr. 16 fév. 1895; 17 déc. 1896, art. 11.)

42. Les contrevenants seront, en outre, condamnés à la 
peine d’emprisonnement. (F. L. 21 avril 1818, art. 34; 2 juin 
1875, art. 1er; Décr. 16 fév. 1895.)

43. Si ces importations ou introductions ont été commises 
par moins de trois individus, l’emprisonnement sera d’un mois 
au plus, et pourra être réduit à trois jours, lorsque l’objet de 
fraude n’excédera pas dix mètres, si ce sont des tissus, ou cinq 
kilogrammes si ce sont d’autres marchandises. (F. L. 21 avril 
1818, art. 34; 2 juin 1875, art. 1er; Décr. 16 fév. 1895.)

44. Dans le cas où elles auraient été commises par une réu
nion de trois individus et plus, jusqu’à six inclusivement, l’em
prisonnement sera d’un an au plus, et de trois mois au moins. 
(F. L. 21 avril 1818, art. 34; Décr. 16 fév. 1895.)

45. Le prévenu qui n’aurait pas été mis en arrestation sera 
cité à comparaître en personne devant le tribunal correctionnel ; 
citation lui sera donnée à son domicile, s’il réside dans le res
sort du tribunal, et, dans le cas contraire, elle lui sera donnée 
au domicile du procureur du roi près ce même tribunal. — h y 
aura trois jours au moins entre celui de la citation et celui 
indiqué pour la comparution. (V. L. 21 avril 1818, art. 34; 
Décr. 16 fév. 1895.)

46. Si, au jour fixé, il ne comparaît p^s en personne, le tri
bunal sera tenu de rendre son jugement. (F. L. 21 avril 1818, 
art. 34 ; Décr. 16 fév. 1895.)

47. Si, le prévenu comparaissant, il y a lieu d’accorder une 
remise, elle ne pourra excéder cinq jours; et le cinquième jour,
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le tribunal prononcera, partie présente ou absente. (F. L. 
21 avril 1818, art. 34; Décr. 16 fév. 1895.)

48. Seront justiciables des cours prévôtales (F. L. 21 avril
1818. art. 37) les prévenus de toute importation prohibée ou 
frauduleuse, si, étant à cheval, ils sont au nombre de trois et 
plus, et si, étant à pied, ils sont en nombre supérieur à six. (F. 
L. % juin 1875, art. 1er et 3; Décr. 16 fév. 1895.)

51. Tout fait de contrebande de compétence prévôtale entraî
nera : 1° la confiscation des marchandises et des moyens de 
transport; 2° une amende solidaire de mille francs, si l’objet 
de la confiscation n’excède pas cette somme, ou du double de la 
valeur des objets confisqués, si cette valeur excède mille francs ; 
3° un emprisonnement qui ne pourra être moindre de six mois 
ni excéder trois ans. (V. L. 2 juin 1875, art. 3; Décr. 16 fév. 
1895.)

52. Le prévôt sera tenu de faire d’office toutes les poursuites 
nécessaires pour découvrir les entrepreneurs, assureurs, et géné
ralement tous les intéressés à ladite contrebande. (F. L. 2 juin 
1875, art. 1er et 3 ; Décr. 16 fév. 1895.)

53. Ceux qui, par l’effet de ces poursuites, seraient jugés 
coupables d’avoir participé, comme assureurs, comme ayant fait 
assurer, ou comme intéressés d’une manière quelconque, à un 
fait de contrebande, deviendront solidaires de l’amende, et pas
sibles de l’emprisonnement prononcé. — Ils seront, en outre, 
déclarés incapables de se présenter à la Rourse, d’exercer les 
fonctions d’agent de change ou de courtier, de voter dans les 
assemblées tenues pour l’élection des commerçants ou des prud’
hommes, et d’être élus pour aucune de ces fonctions, tant et 
aussi longtemps qu’ils n’auront pas été relevés de cette incapa
cité par lettres de Sa Majesté. — A cet effet, le procureur du 
roi chargé du ministère public près la cour prévôtale, enverra 
aux procureurs généraux près les cours royales, ainsi qu’à tous 
les directeurs des douanes, des extraits des arrêts de la cour 
relatifs à ces individus, pour être affichés et rendus publics dans 
tous les auditoires, bourses et places de commerce et pour être 
insérés dans les journaux, conformément à l’article 457 du 
Code de commerce. — Les dispositions des deuxième et troi
sième paragraphes du présent article sont applicables à tous 
individus qui auraient été déclarés coupables d’avoir participé, 
soit comme assureurs, soit comme ayant fait assurer, soit comme 
intéressés d’une manière quelconque, à des faits de contrebande 
dont la connaissance est attribuée aux tribunaux correctionnels ; 
a 1 effet de quoi les procureurs du roi près les tribunaux sont 
tenus de diriger les mêmes recherches et poursuites prescrites 
aux prévôts par l’article 52. (F. L. 2 juin 1875, art. 1er et 3 ; 
wcr. 16 fév. 1895.)

L. 21 avril 1818, art. 34 à 38, qui abroge les art. 49, 
»u> 54 à 58; Ord. 5 janv. 1835; L. 2 juill. 1836, art. 4;

'*"• 31 mars 1849; L. 16 mai 1863, art. 11, 22 et 31. qui 
at>r°9e les art. 22, 59 à 68; 2 juin 1875, art. 4 ; 7 mai 1881 ; 

juill. 1881.

1er mai 1816
ORDONNANCE DU ROI qui prescrit Vexèciüion 

une disposition de l’arrêt du conseil du 13 no
vembre 1778, en ce qui concerne les ventes de meubles 
Par des officiers publics et des commissaires-pri
eurs.

(Bail, des Lois, 7e S., B. 87, n. 713.)

r ,0nstrïérant que la mise en vigueur des dispositions de l’arrêt 
ne U) H novembre 1778, par le roi notre auguste frère, 
20 .fiû’assurer l’exécution plus complète de la loi susdite du 
Pré' ri0se an ^H, et prévenir toute omission frauduleuse au 
Proc'6’ so*t des Parties> soit de n°tre Trésor, dans les 
notrg8'verÉaux des ventes mobilières; — Sur le rapport de 
at o ■iIlllülst’I'e secrétaire d’Etat des finances, nous avons ordonné 
seil onnons ce qui suit : — La disposition de l’arrêt du Con
fia )~tat.<ie 13 novembre 1778, qui oblige les notaires, gref- 
procéH ISi^ei'S et tous auU'es officiers publics ayant droit de 
procèger aux ventes mobilières, de comprendre dans leurs 
eUx afT.ve , aux tous les articles exposés eu vente, tant ceux par 
retiré so*t en totalité ou sur simple échantillon, que ceux 

ou livrés par les propriétaires ou les héritiers pour le

prix de l’enchère et de la prisée, sous peine de cent francs 
d’amende, est remise en vigueur, et sortira sa pleine et entière 
exécution.
-> F. L. 27 vent, an IX; 28 avril 1816, art. 89; Ord. 26 juin 
1816.

1er mal 1816

ORDONNANCE DU ROI qui autorise le Trésor royal 
à payer les rentes et pensions sur des procurations, 
quand les titulaires ne jugeront pas à propos de se 
dessaisir de leurs inscriptions.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 92, n. 786.)

Art. lor. Les propriétaires de rentes et pensions sur l’Etat 
qui, ne pouvant recevoir par eux-mêmes les arrérages échus, ne 
jugeront pas à propos de confier leurs inscriptions à des tiers, 
sont libres d’y suppléer par des procurations spéciales qui seront 
passées par-devant notaires.

2. Ces procurations rappelleront les numéros et sommes des 
inscriptions dont elles tiendront lieu entre les mains des fondés 
de pouvoir; elles seront déposées chez des notaires de Paris, 
qui en délivreront des extraits conformément au modèle dont le 
ministre des finances réglera la forme. L’un de ces extraits sera 
joint à la première quittance de payement, et l’autre, après 
avoir été visé du directeur du grand-livre, demeurera au fondé 
de pouvoir, pour être par lui présenté au lieu des inscriptions à 
chaque semestre.

3. Ce dernier extrait recevra l’empreinte du payement pres
crite par l’article 9 de la loi précitée du 22 floréal an VII.

4. Ces procurations seront valables pendant dix ans, sauf ré
vocation ; et si, dans l’intervalle, le titulaire se présente pour 
recevoir un semestre, sa quittance sera interprétée comme la 
révocation des pouvoirs qu’il aura précédemment donnés.

5. Les fondés de pouvoir qui, ayant connaissance du décès 
de leurs commettants, auront néanmoins reçu des arrérages pos
térieurement au décès, sans avoir fait opérer la mutation, seront, 
à la diligence de l’agent judiciaire du Trésor, poursuivis confor
mément aux lois.

22 mai 1816
ORDONNANCE DU ROI contenant règlement sur 

l’administration de la Caisse d’amortissement et de 
la Caisse des dépôts et consignations créées par la 
loi du 28 avril 1816.

(Bull, des Lois, 7° S., B. 90, n. 769.)

Titre VIII. — De la présentation, vérification

ET DU JUGEMENT DEFINITIF DES COMPTES.

Art. 40. Les comptes annuels du caissier, tant pour la Caisse 
d’amortissement que pour celle des dépôts et consignations, et 
ceux des receveurs généraux pour les recettes et dépenses par 
eux faites dans les départements au nom de cette dernière caisse, 
seront présentés et remis, avec les états et pièces justificatives, 
nécessaires à leur justification, dans les six mois qui suivront 
chaque exercice expiré, à notre Cour des comptes, qui les véri
fiera, jugera et apurera définitivement.

41. Les livres et registres de la caisse ne seront point dé
placés ; mais la Cour des comptes pourra en faire prendre telle 
communication qu’elle jugera utile pour la vérification des 
comptes.

42. Le caissier et les receveurs généraux dont les recettes 
auront été reconnues exactes et les dépenses justifiées par pièces 
valables et régulières seront déchargés de leurs gestions respec
tives, et obtiendront de notre Cour des comptes leur quitus dé
finitif.

43. Les pièces de comptabilité ne pourront être brûlées avant 
un délai de cinq ans après l’expiration de l’exercice des comptes 
auxquels elles appartiendront, distraction faite préalablement
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de celles qui pourraient être utiles à l’administration comme 
renseignements.
-> F. Déer. 14 oct. 1854 ; L. 9 avril 1881 ; Béer. 26 juill.
1889.

22 mai 1816
ORDONNANCE DU ROI ayant pour objet de prévenir 

les difficultés qui pourraient s’élever sur l’exécution 
de la loi du 28 avril 1816, en ce qui concerne le paye
ment des droits de timbre et d’enregistrement aux
quels sont assujettis les procès-verbaux, actes et ju
gements en matière criminelle, etc.

{Bull, des Lois, 78 S., B. 88, n. 731.)

Art. 1er. Les procès-verbaux, actes et jugements en matière 
criminelle, lorsqu’il n’y a pas de partie civile, continueront à 
être exempts de la formalité de l’enregistrement, ou à être enre
gistrés gratis, conformément aux dispositions de l’article 70, 
§ 2, n. 3, et § 3, n. 9, de la loi du 22 frimaire an VII. — Tous 
autres actes et jugements en matière criminelle, correctionnelle 
et de police, qui étaient précédemment soumis à l’enregistrement 
sur les expéditions, seront, conformément à l’article 38 de la 
loi du 28 avril dernier, enregistrés sur les minutes ou originaux, 
dans les vingt jours de leur date.

2. Lorsqu’il y aura une partie civile, les droits seront ac
quittés par elle. A cet effet, le greffier pourra exiger d’avance 
la consignation entre ses mains du montant des droits. A défaut 
de cette consignation et de l’accomplissement de la formalité 
dans le délai prescrit, le recouvrement du droit ordinaire et du 
droit en sus sera poursuivi contre la partie civile, par le rece
veur de l’enregistrement, sur l’extrait du jugement que le gref
fier sera tenu de lui délivrer dans les dix jours qui suivront 
l’expiration du délai fixé pour l’enregistrement, le tout confor
mément à l’article 37 de la loi du 22 frimaire an VII.

3. Tout greffier qui aura négligé de faire enregistrer, dans le 
délai fixé, les jugements pour l’enregistrement desquels le mon
tant des droits lui aura été consigné, ou qui, dans les dix jours 
qui suivront l’expiration de ce délai, n’aura pas remis au rece
veur de l’enregistrement l’extrait des jugements non enregistrés 
faute de consignation des droits par la partie civile, sera person
nellement tenu au payement des droits et de l’amende pour 
chaque contravention, conformément aux articles 35 et 37 de la 
même loi.

4. Dans les affaires de police correctionnelle ou de simple 
police qui sont poursuivies à la seule requête du ministère pu
blic, sans partie civile, ou même à la requête d’une administra
tion publique agissant dans l'intérêt de l’Etat, d’une commune 
ou d’un établissement public, la partie poursuivante ne sera pas 
tenue de consigner d’avance le montant des frais de poursuite ni 
des droits d’enregistrement auxquels peuvent donner lieu les ju
gements; mais les minutes de ces jugements devront être enre
gistrées en débet, conformément au § 1er de l’article 70 de la 
loi du 22 frimaire an VII ; et il y aura lieu de suivre la rentrée 
des droits contre les parties condamnées, en même temps et de 
la même manière que celle des frais de justice. — Les disposi
tions du présent article ne sont pas applicables à la régie des 
contributions indirectes, laquelle continuera à faire l’avance des 
frais de poursuite et des droits de timbre et d’enregistrement, 
dans toutes les affaires poursuivies à sa requête et dans son in
térêt ou celui de ses agents.

5. Les actes et procès-verbaux des huissiers, gendarmes, pré
posés, gardes champêtres ou forestiers (autres que ceux des par
ticuliers), et généralement tous actes et procès-verbaux concer
nant la police ordinaire, et qui ont pour objet la poursuite et la 
répression des délits et contraventions aux règlements généraux 
de police ou d’impositions, continueront à être visés pour timbre 
et enregistrés en débet lorsqu’il n’y aura pas de partie civile pour
suivante, ou qu’elle aura négligé ou refusé de consigner les frais 
de poursuite, sauf à poursuivre le recouvrement des droits contre 
qui il appartiendra. —■ Le visa du receveur de l’enregistrement 
devra toujours faire mention du montant des droits en suspens, 
pour en faciliter l’emploi et le recouvrement dans la taxe des frais.

F. L. 13 brum. an VII; 22 frim. an VII; Béer. 18 juin 
1811, art. 58; L. 28 avril 1816, art. 38, 43 et 71,

29 mai 1816
ORDONNANCE DU ROI qui conserve dans les attri

butions du ministre des finances la compagnie des 
agents de change, banque, finance et commerce de la 
ville de Paris, et contient règlement sur cette com
pagnie.

{Bull, des Lois; 7e S., B. 91, n. 782.)

Art. 1er. La compagnie des agents de change, banque, 
finance et commerce de notre bonne ville de Paris, reste placée 
dans les attributions de notre ministre et secrétaire d’Etat des 
finances.

2. S’il est nécessaire de compléter le nombre desdits agents 
de change fixé par l’arrêt du conseil du 10 septembre 1786, les 
nominations aux charges complémentaires seront, sur une liste 
triple du nombre des vacances à remplir, proposées par la 
chambre syndicale de la compagnie à notre ministre secrétaire 
d’Etat des finances, qui nous soumettra la liste des candidats 
qu’il jugera dignes de notre choix.

3. La chambre syndicale aura sur les membres de la compa
gnie la surveillance et l’autorité d’une chambre de discipline; 
elle veillera avec le plus grand soin à ce que chaque agent de 
change se renferme strictement dans les limites légales de ses 
fonctions : elle pourra, suivant la gravité des cas, censurer, sus
pendre les contrevenants de leurs fonctions, et provoquer auprès 
de notre ministre des finances leur destitution.

4. Les agents de change qui voudront, conformément à l’ar
ticle 91 de la loi sur les finances du 28 avril dernier, disposer 
de leurs charges, seront tenus de faire agréer provisoirement 
leurs successeurs par la chambre syndicale, qui exprimera son 
adhésion motivée, et les présentera à notre ministre des finances, 
chargé de les agréer définitivement, pour être, sur sa proposi
tion, nommés par nous. — La même faculté est, aux mêmes 
conditions, accordée aux veuves et enfants des agents de change 
qui décéderont dans l’exercice de leurs fonctions.

5. En cas de vacance d’un office dont il n’aura point été dis
posé conformément à l’article précédent, il y sera pourvu dans 
les formes prescrites par l’article 2.

6. Les édits, déclarations, lettres patentes et arrêts de notre 
conseil qui déterminent les attributions des agents de change et 
interdisent à tout individu non pourvu de leurs offices de s’im
miscer dans leurs fonctions, et tous autres règlement qui régis
sent actuellement la compagnie, sont maintenus, sauf les chan
gements et modifications que la chambre syndicale croira néces
saire de proposer à notre ministre et secrétaire d’Etat des 
finances pour être par lui soumis à notre approbation.

7. Les dispositions contraires à la présente ordonnance sont 
abrogées.
->F. Régi. 30 août 1720; L. 28 avril 1816, art. 90 et 91; 
Ord. 3 juill. 1816; 9 janv. 1818; Béer. lor oct. 1862; 6 fév. 
1880.

11 juin 1816
ORDONNANCE DU ROI relative au mode d’exécu

tion de l’article 230 de la loi du 28 avril 1816, sur 
les acquits-à-caution délivrés par la régie des con
tributions indirectes.

{Bull, des Lois, 7° S., B. 93, n. 811.)

Art. 1er. Dans tous les cas où, en vertu des lois et règle
ments en vigueur, la régie des contributions indirectes délivrera 
un acquit-à-caution, l’expéditeur des marchandises que cet ac
quit-à-caution devra accompagner s’engagera à rapporter, dans 
un délai déterminé, un certificat de l’arrivée desdites marchan
dises à la destination déclarée, ou de leur sortie du royaume, et 
se soumettra à payer, à défaut de cette justification, le double 
des droits que l’acquit-à-caution aura eu pour objet de garantir ; 
ledit expéditeur donnera, en outre, caution solvable qui s’obli
gera solidairement avec lui à rapporter le certificat de décharge, 
si mieux il n'aime consigner le montant du double droit.

2. Les acquits-à-caution délivrés pour des marchandises à la 
destination de l’étranger seront déchargés après la sortie du ter
ritoire ou l’embarquement. Ceux qui auront accompagné des 
marchandises enlovéos pour l’intérieur ne seront décharges
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mi’après la prise en charge des quantités y énoncées, si le des
tinataire est assujetti aux exercices des employés de la régie, ou 
le pavement du droit, dans le cas où il sera dû à l’arrivée.

3. Les certificats de décharge seront signés par deux employés 
au moins, et enregistrés au lieu de la destination. — Les em
ployés qui auront signé un certificat de décharge seront tenus 
d’en délivrer un duplicata toutes les fois qu’ils en seront requis.

4. Les préposés de la régie ne pourront délivrer de certificats 
de décharge pour les marchandises qui leur seront représentées 
après le terme fixé par l’acquit-à-caution, ni pour celles qui ne 
seraient pas de l’espèce énoncée dans l’acquit-à-caution. Dans 
ces deux cas, les marchandises seront saisies comme n’étant pas 
accompagnées d’une expédition valable, et il sera dressé procès- 
verbal de cette contravention, conformément à la loi.

5. Lorsqu’il y aura seulement différence dans la quantité, et 
qu’il sera reconnu que cette différence provient de substitution, 
d’addition ou de soustraction, l’acquit-à-caution sera déchargé 
pour la quantité représentée, indépendamment du procès-verbal 
qui sera rapporté dans ce cas, pour contravention aux articles 6 
et 10 de la loi du 28 avril 1816. Si la différence est en moins, 
l’expéditeur sera tenu, aux termes de la soumission, de payer le 
double droit pour la quantité manquante. Si la différence est en 
plus, le destinataire sera tenu d’acquitter sur l’excédent le double 
des mêmes droits.

6. Lorsque les acquits-à-caution seront rapportés au bureau 
d’enlèvement revêtus de certificats de décharge en bonne forme, 
ou, en cas de perte de ces expéditions, lorsqu’il sera produit des 
duplicata réguliers desdits certificats de décharge, les engage
ments des soumissionnaires et leurs cautions seront annulés, et 
les sommes consignées restituées, sauf la retenue, s’il y a lieu, 
pour doubles droits, sur les manquants reconnus à l’arrivée, et 
moyennant que les soumissionnaires certifient, au dos desdites 
expéditions, la remise qu’ils en feront, et qu’ils déclarent le nom, 
la demeure et la profession de celui qui leur a renvoyé le certi
ficat de décharge.

7. Dans le cas où les certificats de décharge, après vérifica
tion, seraient reconnus faux, les soumissionnaires et leurs cau
tions ne seraient tenus que des condamnations purement civiles, 
conformément à leur soumission, sans préjudice des poursuites 
a exercer contre qui de droit, comme à l’égard de falsification 
ou altération d’écritures publiques. La régie aura quatre mois 
pour s’assurer de la validité des certificats de décharge et in
tenter l’action; après ce délai, elle ne sera plus recevable à for
mer aucune demande.

8. Si les certificats de décharge ne sont pas rapportés dans 
les délais fixés par la soumission, et s’il n’y a pas eu consigna- 
fion au départ, les préposés à la perception décerneront con
trainte contre les soumissionnaires et leurs cautions pour le 
payement des doubles droits : néanmoins, si les soumissionnaires 
rapportent, dans le terme de six mois après l’expiration dudit 
(triai, le certificat de décharge en bonne forme, délivré en temps 
utde, les sommes qu’ils auront payées leur seront remboursées.

9. Après le délai de six mois, aucune réclamation ne sera 
admise, et les doubles droits seront acquis à la régie, l’un comme 
perception ordinaire, l’autre à titre d’amende.
">F- Dêcr. 18 sept. 1880; 11 août 1884.

26 juin 1816
ORDONNANCE DU ROI qui établit, en exécution de 

a loi du 28 avril 1816, des commissaires-priseurs 
aus les villes chefs-lieux d’arrondissement ou qui 

sont le siège d’un tribunal de première instance, et 
c uns celles qui, n’ayant ni sous-préfecture ni tribu- 
nal, renferment une population de cinq mille âmes 
gt uu-dessus.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 101, n. 911.)

ou RT‘ ^ar- üans toutes les villes chefs-lieux d’arrondissement 
toute11 S°nt 810®e ,' uri tribunal de première instance, et dans 
fe 68 ceHes qui, n’ayant ni sous-préfecture ni tribunal, ren- 
„0 , une population de cinq mille âmes et au-dessus, il sera
tant A UU connm'ssaire-priseur par chaque justice de paix exis- 
désri V1^6- — Fe8 justices de paix des faubourgs et celles 
faisa )8eS 80US 'e 1,0111 è’extra-muros seront considérées comino 

11 partie do celles des villes dont elles dépendent.

2. Il n’est rien innové aux dispositions de la loi du 27 ven
tôse an IX, qui accordent aux commissaires-priseurs de Paris la 
concurrence pour les ventes et prisées qui se font dans l’étendue 
du département de la Seine.

3. A compter du jour de leur prestation de serment devant le 
tribunal de première instance dans le ressort duquel ils seront 
établis, les commissaires-priseurs nouvellement nommés dans les 
chefs-lieux d’arrondissement feront exclusivement toutes les pri
sées de meubles et ventes publiques aux enchères qui auront lieu 
dans le chef-lieu de leur établissement, et ils auront la concur
rence pour les opérations de même nature qui se feront dans 
l’étendue de leur arrondissement, à l’exception des villes où 
résiderait un commissaire-priseur. — Cette concurrence, pour 
les commissaires-priseurs établis dans les villes qui ne sont pas 
chefs-lieux d’arrondissements, se bornera à l’étendue de leur 
canton. (F. G. comm., art. 492.)

4. Il y aura une bourse commune entre les commissaires- 
priseurs d’une même résidence; ils seront tenus d’y verser la 
portion de leurs droits et honoraires fixée par notre ordonnance 
du 18 février 1815.

5. Dans les villes où il existe des monts-de-piété, des com
missaires-priseurs choisis parmi ceux résidant dans ces villes 
seront exclusivement chargés de toutes les opérations de prisées 
et de ventes, ainsi que cela est établi par les commissaires- 
priseurs de Paris par le règlement du 10 mars 1807. — La 
désignation des commissaires-priseurs près des monts-de-piété 
sera faite par les administrateurs de ces établissements, qui 
fixeront le nombre de ces officiers nécessaire pour le service. — 
Ils verseront dans la bourse commune, ainsi que les commis
saires-priseurs établis près du Mont-de-Piété de Paris sont 
tenus de le faire, et dans les mêmes proportions, les remises et 
droits qui leur seront alloués. Les dispositions du règlement 
précité relatives aux garanties pour fait de charge, leur sont 
également applicables.

6. Lesdits commissaires-priseurs pourront recevoir toute dé
claration concernant les ventes auxquelles ils procéderont, rece
voir et viser toutes les oppositions qui y seront formées, intro
duire devant les autorités compétentes tous référés auxquels 
leurs opérations pourront donner lieu, et citer, à cet effet, les 
parties intéressées devant lesdites autorités.

7. Toute opposition, toute saisie-arrêt, formées entre les 
mains des commissaires-priseurs et relatives à leurs fonctions, 
toute signification de jugement prononçant la validité desdites 
oppositions ou saisies-arrêts, seront sans effet, à moins que l’ori
ginal desdites oppositions, saisies-arrêts ou significations du 
jugement, n’ait été visé par le commissaire-priseur : en cas 
d’absence ou de refus, il en sera dressé procès-verbal par 
l’huissier, qui sera tenu de le faire viser par le maire de la 
commune.

8. Les commissaires-priseurs auront la police dans les ventes 
et pourront faire toutes réquisitions pour y maintenir l’ordre.

9. Les commissaires-priseurs seront nommés par nous, sur la 
présentation qui nous en sera faite par notre ministre de la jus
tice.

10. Nul ne pourra être admis à exercer les fonctions de 
commissaire-priseur, s’il n’a vingt-cinq ans accomplis, ou s’il 
n’a obtenu de nous les dispenses d’âge que nous nous réservons 
d’accorder lorsque nous le jugerons convenable.

12. 11 est fait défenses expresses aux commissaires-priseurs 
d’exercer la profession de marchand de meubles, de marchand 
fripier ou tapissier, ni même d’être associé à aucun commerce 
de cette nature, à peine de destitution.

13. Les commissaires-priseurs tiendront un répertoire sur 
lequel ils inscriront leurs procès-verbaux jour par jour, et qui 
sera préalablement visé au commencement, coté et parafé à 
chaque page par le président du tribunal de leur arrondisse
ment. Ce répertoire sera arrêté tous les trois mois par le rece
veur de l’enregistrement : une expédition en sera déposée, chaque 
année, avant le I8r mars, au greffe du tribunal civil. (F. L. 
16 juin 1824, art. 11.)

14. Les commisBaires-priseurs seront placés sous la surveil
lance de nos procureurs près les tribunaux de première instance.

15. Aucun commissaire-priseur ne pourra être admis au ser
ment qu’il n’ait préalablement justifié du payement de son cau
tionnement, conformément à la loi du budget.

16. Les dispositions des anciens édits, lois, ordonnances et 
décrets, qui ne sont point formellement abrogées continueront
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à recevoir leur exécution pour tout ce qui tient à la discipline 
du corps des commissaires-priseurs.
-> F. L. 27 vent, an IX; Ord. 31 juill. 1822, qui a rapporté 
l’art. 11; L. 2 déc. 1876; Dêcr. 29 mars 1879; 11 janv. 1881.

3 juillet 1816
ORDONNANCE DU ROI relative aux attributions de 

la Caisse des dépôts et consignations créée par la loi 
du 28 avril 1816.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 98. n. 876.)

Section Iro. — Des sommes qui doivent être versées 
dans la Caisse des dépôts et consignations.

Art. 1er. La Caisse des dépôts et consignations, créée par 
l’article 110 de la loi du 28 avril dernier, recevra seule toutes 
les consignations judiciaires.

2. Seront en conséquence versés dans ladite caisse : — 
1° Les deniers offerts réellement, conformément aux articles 
1257 et suivants du Code civil; ceux que voudra consigner un 
acquéreur ou donataire, dans le cas prévu par les articles 2183, 
2184, 2186 et 2189 ; le montant des effets de commerce dont le 
porteur ne se présente pas à l’échéance, lorsque le débiteur 
voudra se libérer conformément à la loi du 23 juillet 1795 
(6 thermidor an III) ; et, en général, toutes sommes offertes à 
des créanciers refusants par des débiteurs qui veulent se libérer ; 
— 2° Les sommes qu’offriront de consigner, suivant la faculté 
que leur accordent les articles 2041 du Code civil, 167, 542 du 
Code du procédure, 117 du Code d’instruction criminelle, et 
autres dispositions des lois, toutes personnes qui, astreintes, 
soit par lesdites lois, soit par des jugements ou arrêts, à donner 
des cautions ou garanties, ne pourraient ou ne voudraient pas 
les fournir en immeubles; — 3° Les deniers remis par un débi
teur à un garde de commerce exerçant une contrainte par corps, 
pour éviter l’arrestation, conformément à l’article 14 du décret 
du 14 mars 1808, et ceux qui, dans les mêmes circonstances, 
seraient remis à un huissier exerçant la contrainte par corps 
dans les villes et lieux autres que Paris, lorsque le créancier 
n’aura pas voulu recevoir lesdites sommes dans les vingt-quatre 
heures accordées auxdits officiers ministériels pour lui en faire la 
remise (F. L. 22 juill. 1867); — 4° Les sommes que les débi
teurs incarcérés doivent, aux termes de l’article 798 du Code de 
procédure, déposer ès mains du geôlier de la maison de détention 
pour être mis en liberté, lorsque le créancier ne les aura pas ac
ceptées dans le délai de vingt-quatre heures ; — 5° Les sommes 
dont les cours ou tribunaux ou les autorités administratives, quand 
ce droit leur appartient, auraient ordonné la consignation, 
faute par les ayants droit de les recevoir ou réclamer, ou le 
séquestre en cas de prétentions opposées; — 6° Le prix que 
doivent consigner, conformément à l’article 209 du Code de 
commerce, les adjudicataires de bâtiments de mer vendus par 
autorité de justice ; — 7° Les deniers comptants saisis par un 
huissier chez un débiteur contre lequel il exerce une saisie- 
exécution, lorsque, conformément à l’article 590 du Code de 
procédure civile, le saisissant, la partie saisie et les opposants, 
ayant la capacité de transiger, ne seront pas convenus d’un 
séquestre volontaire dans les trois jours du procès-verbal de 
saisie ; et ceux qui se trouveront lors d’une apposition de scellés 
ou d’un inventaire, si le tribunal l’ordonne ainsi sur le référé 
provoqué par le juge de paix; — 8° Les sommes saisies et arrê
tées entre les mains de dépositaires ou débiteurs, à quelque 
titre que ce soit; celles qui proviendraient de ventes de biens 
meubles de toute espèce, par suite de toutes sortes de saisies, 
ou même de ventes volontaires, lorsqu’il y aura des oppositions 
dans les cas prévus par les articles 656 et 657 du Code de pro
cédure civile; — 9° Le produit des coupes et des ventes de 
fruits pendants par les racines sur des immeubles saisis réelle
ment; celui des loyers ou fermages des biens non affermés lors 
de la saisie, qui seraient perçus au profit des créanciers, dans 
les cas prévus par l’article 688 du Code de procédure; ensemble 
tous les prix de loyers, fermages ou autres prestations, échus 
depuis la dénonciation au saisi, au fur et à mesure des échéances ; 
— 10° Le prix ou portion de prix d’une adjudication d’immeubles 
vendus sur saisie mobilière, bénéfice d’inventaire, cession de 
biens, faillite, que le cahier des charges n’autoriserait pas l’ac

quéreur à conserver entre ses mains, si le tribunal ordonne cette 
consignation sur la demande d’un ou de plusieurs créanciers ; — 
11° Les deniers provenant des ventes de meubles, marchan
dises des faillis, et de leurs dettes actives, dans le cas prévu par 
l’article 497 du Code de commerce; — 12° Les sommes d’ar
gent trouvées ou provenues des ventes et recouvrements dans 
une succession bénéficiaire, lorsque, sur la demande de quelque 
créancier, le tribunal en aura ordonné la consignation ; — 
13° Les sommes de deniers trouvées dans une succession vacante, 
ou provenant du prix des biens d’icelle, conformément à l’avis 
du Conseil d’Etat du 13 octobre 1809 (F. Décr. 21 nov. 1855); 
— 14° Enfin toutes les consignations ordonnées par des lois, 
même dans les cas qui ne sont pas rappelés ci-dessus, soit que 
lesdites lois n’indiquent pas le lieu de la consignation, soit 
qu’elles désignent une autre caisse..............

3. Défendons à nos cours, tribunaux et administrations quel
conques, d’autoriser ou d’ordonner des consignations en autres 
caisses et dépôts publics ou particulier, même d’autoriser les 
débiteurs, dépositaires, tiers saisis, à les conserver sous le nom 
de séquestre ou autrement, et au cas où de telles consignations 
auraient lieu, elles seront nulles et non libératoires.

4. Pour assurer l’exécution des dispositions ci-dessus, il ne 
pourra être ouvert aucune contribution de deniers provenant de 
ventes, recouvrements mobiliers, saisies-arrêts ou autres, que 
l’acte de réquisition qui doit être rédigé conformément à l’article 
658 du Gode de procédure civile, ne contienne mention de la 
date et du numéro de la consignation qui en a été faite : défen
dons aux présidents de nos tribunaux de commettre des commis
saires pour procéder aux distributions ainsi requises sans ladite 
mention ; et au cas où une nomination leur serait surprise, dé
fendons à tous commissaires nommés d’y procéder, sauf aux par
ties qui seraient lésées, leur recours contre les avoués par la 
faute desquels la distribution n’aurait pas lieu : défendons pa
reillement à tous greffiers de délivrer les mandements énoncés 
en l’article 671 du même Code, sur autres que sur les préposés 
de la Caisse des dépôts et consignations. Il en sera de même re
lativement aux ordres lorsque le prix aura dû être versé dans le 
cas prévu n° 10 de l’article 2.

Section IL — Obligations des officiers ministériels ou

autres, tenus de faire des versements a la Caisse des

DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS.

5. Tout officier ministériel qui aura fait des offres réelles 
extrajudiciairement ou judiciairement sera tenu, si elles ne sont 
pas acceptées, d’en effectuer le versement dans les vingt-quatre 
heures qui suivront l’acte desdites offres, à la Caisse des dépôts 
et consignations, à moins qu’il n’en ait été dispensé par ordre 
écrit de celui qui l'a chargé de faire lesdites offres.

6. Tout garde de commerce, huissier ou geôlier, qui, ayant 
reçu des sommes dans les cas prévus par les nos 3 et 4 de l’ar
ticle 2 ci-dessus, n’en aura pas fait le versement à la Caisse des 
dépôts et consignations dans les délais prescrits par ledit ar
ticle 2, sera poursuivi comme rétentionnaire de deniers publics.
— Seront, à cet effet, tenus les gardes de commerce et huissiers 
de mentionner au pied de leurs exploits, et avant de les présenter 
à l’enregistrement, s'ils ont remis au créancier les sommes par 
eux reçues, et de mentionner également cette remise sur leurs 
répertoires ; et les geôliers feront ladite mention sur leurs re
gistres d'écrou.

7. Tout notaire, greffier, huissier, commissaire-priseur, cour
tier, etc., qui aura procédé à une vente, sera tenu de déclarer 
au pied de la minute du procès-verbal en le présentant à l’en
registrement, et de certifier par sa signature, qu’il a ou n’a pas 
d’oppositions, et qu’il a ou n’a pas connaissance d’oppositions 
aux scellés ou autres opérations qui ont précédé ladite vente.

8...............— Ce mois comptera, pour les sommes saisies et
arrêtées, du jour de la signification au tiers saisi du jugement 
qui fixe ce qu’il doit rapporter. — S’il s’agit de deniers prove
nant de ventes ordonnées par justice, ou résultant de saisies- 
exécutions, saisies foraines, saisies-brandons, ou même de ventes 
volontaires auxquelles il y aurait eu des oppositions, ce délai 
courra du jour de la dernière séance du procès-verbal de vente;
— S’il s’agit de deniers provenant de saisies de rentes ou d’im
meubles, du jour du jugement d’adjudication. (F. Décr. 26 juill. 
1889.)

9. Conformément à l’article 10 de la déclaration du 29 fé
vrier 1648 et de celle du 16 juillet 1669, le directeur général 
de la Caisse des consignations pourra décerner ou faire
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décerner par les préposés de la Caisse des contraintes contre 
toute personne qui, tenue d’après les dispositions ci-dessus de 
verser des sommes dans ladite Caisse ou dans celle de ses pré
posés, sera en retard de remplir ses obligations ; il sera procédé, 
pour l’exécution desdites contraintes, comme pour celles qui sont 
décernées en matière d’enregistrement, et la procédure sera com
muniquée à nos procureurs près les tribunaux.

10. Tout notaire, courtier, commissaire-priseur, huissier ou 
geôlier, qui aura contrevenu aux obligations qui lui sont impo
sées par la présente ordonnance, en conservant des sommes de 
nature à être versées dans la Caisse des consignations, sera dé
noncé par nos préfets ou procureurs à celui de nos ministres 
dans les attributions duquel est sa nomination, pour sa révoca
tion nous être proposée, s’il y a lieu, sans préjudice des peines 
qui sont ou pourront être prononcées par les lois.

Section III. — Obligations de la Caisse des dépôts 
et consignations et de ses préposés.

11. La Caisse des consignations aura des préposés pour le 
service qui lui est confié, dans toutes les villes du royaume où 
siège un tribunal de première instance. •—- Elle sera responsable 
des sommes par eux reçues, lorsque les parties auront été enre
gistrer leurs reconnaissances dans les cinq jours de celui du 
versement, conformément à l’article 3 de la loi du 18 janvier 
1805 (28 nivôse an XIII). (F. Dêcr. 4 mars 1868.)

12. Les reconnaissances de consignations délivrées à Paris 
par le caissier, et dans les départements, par les préposés de la 
caisse, énonceront sommairement les arrêts, jugements, actes 
ou causes qui donnent lieu auxdites consignations; et dans le 
cas où les deniers consignés proviendraient d’un emprunt, et 
qu’il y aurait lieu à opérer une subrogation en faveur du prêteur, 
il sera fait mention expresse de la déclaration faite par le dépo
sant, conformément à l’article 1250 du Code civil, laquelle pro
duira le même effet de subrogation que si elle était passée devant 
notaire. Le timbre et l’enregistrement seront aux frais de celui 
qui consigne, s’il est débiteur, ou prélevés sur la somme, s’il la 
dépose à un autre titre.

13. Tous les frais et risques relatifs à la garde, conservation 
et mouvement des fonds consignés, sont à la charge de la Caisse : 
défendons à ses préposés, ou à leurs commis et employés, de se 
faire payer par les déposants, ou ceux qui retireront les sommes 
consignées, aucun droit de garde, prompte expédition, travail 
extraordinaire ou autre, à quelque titre que ce soit, à peine de 
destitution et d’être poursuivis comme concussionnaires.

14. Conformément à l’article 2 de la loi du 18 janvier 1805 
(28 nivôse an XIII), la Caisse des dépôts et consignations payera 
l’intérêt de toute somme consignée, à raison de 3 p. 100, à 
compter du soixante-unième jour à partir de la date de la con
signation jusques et non compris celui du remboursement. — 
Les sommes qui resteront moins de soixante jours en état de 
consignation ne produiront aucun intérêt : lorsque les sommes 
consignées seront retirées partiellement, l’intérêt des portions 
restantes continuera de courir sans interruption. (F. Décr. 
la déc. 1875, art. 10.)

15. Conformément à l’article 4 de la susdite loi, les sommes 
consignées seront remises, dans le lieu où le dépôt aura été fait, 
a ceux qui justifieront leurs droits, dix journées après la réqui- 
sdion de payement au préposé de la Caisse. — Ladite réquisition 
contiendra élection de domicile dans le lieu où demeure le pré
pose de la Caisse des consignations ; elle devra être accom- 
Pagnee de l’offre de remettre les pièces à l’appui de la de
mande de laquelle remise mention sera faite dans le visa que
°ù donner le préposé, conformément à l’article 69 du Code de 

Procédure civile. — Les préposés qui ne satisferaient pas au paye
ment après ce délai, seront contraignables par corps, sans pré
judice des droits des réclamants contre la Caisse des consigna- 
,I°ns> a*nsi qu’il est dit en l’article 11. (F. L. 28 niv. an XIII; 
lb avrH 1895, art. 43.)

16. Ne pourront lesdits préposés refuser les remises récla
mées que qans jes (jeux cas suivants : — 1 o Sur le fondement 
tt opposition dans leurs mains, soit sur la généralité de la consi
gnation, soit sur la portion réclamée, soit sur la personne requé- 
p te >. — 2° Sur le défaut de régularité des pièces produites à

appui de ja réquisition. — Ils devront, dans ce cas, avant 
i • f1'ration du dixième jour, dénoncer lesdites oppositions ou ir- 
ne®u arités aux requérants, par signification au domicile élu, et 
m ■Se.ron,i contraignables que dix jours après la signification des 

n|evees ou du rapport des pièces régularisées. — Les frais

de cette dénonciation seront à la charge des parties réclamantes, 
à moins qu’elles n’aient fait juger contre le préposé que son refus 
était mal fondé, auquel cas les frais seront à la charge de ce 
dernier, sans répétition contre la Caisse des dépôts et consigna
tions, sauf le cas où son refus aurait été approuvé par le direc
teur général.

17. Pour assurer la-régularité des payements requis par suite 
d’ordre ou de contribution, il sera fait par le greffier du tribunal 
un extrait du procès-verbal dressé par le juge-commissaire, 
lequel extrait contiendra : 1° les noms et prénoms des créanciers 
colloqués; 2° les sommes qui leur sont allouées; 3° mention de 
l’ordonnance du juge qui, à l’égard des ordres, ordonne la ra
diation des inscriptions, et à l’égard des contributions fait main
levée des oppositions des créanciers forclos ou rejetés. — Le 
coût de cet extrait sera compris dans les frais de poursuite, no
nobstant toutes dispositions contraires de l’article 137 du décret 
du 16 février 1807. Dans les dix jours de la clôture de l’ordre 
ou contribution, cet extrait sera remis par l’avoué poursuivant, 
savoir : à Paris, au caissier, et dans les autres villes, au pré
posé de la Caisse des consignations, à peine de dommages-inté
rêts envers les créanciers colloqués à qui ce retard pourra être 
préjudiciable. — La Caisse des consignations ne pourra être 
tenue de payer aucun mandement ou bordereau de collocation 
avant la remise de cet extrait, si ce n’est dans le cas de l’ar
ticle 758 du Code de procédure civile.

-> F. Décl. 29 fév. 1648 ; 16 juill. 1669 ; L. 28 niv. an XIII, 
art. 3; Décr. 16 fév. 1807; 13 oct. 1809; L. 28 avril 1816, 
art. 110 et s.; Décr. 14 oct. 1851; 6 août 1863; 26 juill. 
1889, qui abroge l’art. 8, § 1er; 17 mai 1896.

3 juillet 1816
ORDONNANCE DU ROI qui autorise la Caisse des 

dépôts et consignations à recevoir les dépôts volon
taires des particuliers.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 98, n. 877.)

Art. 1er. Conformément à la faculté accordée par l’article 7 
de la loi du 18 janvier 1805 (28 nivôse an XIII), la Caisse des 
dépôts et consignations est autorisée à recevoir les dépôts volon
taires des particuliers.

2. Ces dépôts ne pourront être faits qu’à Paris, et seulement 
en monnaie ayant cours d’après les lois et ordonnances, ou en 
billets de la Banque de France.

3. La Caisse et ses préposés ne pourront, sous aucun pré
texte, exiger le droit de garde ni aucune rétribution, sous 
quelque dénomination que ce soit, tant lors du dépôt que lors 
de sa restitution.

4. La Caisse sera chargée des sommes versées, par les récé
pissés du caissier, visés par le directeur, conformément à l’ar
ticle 19 de notre ordonnance du 22 mai dernier. Le déposant 
devra, sur ce même récépissé et par déclaration de lui signée, 
élire dans la ville de Paris un domicile qui sera attributif de 
juridiction pour tout ce qui aura trait audit dépôt, conformé
ment à l’article 111 du Code civil.

5. Les sommes déposées porteront intérêt à 3 p. 100, pourvu 
qu’elles soient restées à la Caisse trente jours. Si elles en sont 
retirées avant ce temps, la Caisse ne devra aucun intérêt. (F. 
Ord. 19 janv. 1835; Arr. 26 mai 1849; Dêcr. 1er mai 1851.)

6. Le dépôt sera rendu à celui qui l’aura fait, à son fondé 
de pouvoir ou ses ayants cause, à l’époque convenue par l’acte 
de dépôt, et, s’il n’en a pas été convenu, à simple présentation. 
Ceux qui retireront ainsi leurs fonds ne seront soumis à aucune 
autre condition que celle de remettre la reconnaissance de la 
Caisse et de signer leur quittance. (F. Arr. 26 mai 1849.)

7. Les sommes déposées ne pourront être saisies et arrêtées 
que dans les cas, les formes et sous les conditions prévus par 
les articles 557 et suivants du Code de procédure civile. — 
Pourront néanmoins être reçues des oppositions, sans que les
dites formes soient observées : — 1° De la part du déposant qui 
déclarerait avoir perdu son récépissé; — 2° De la part des 
agents ou syndics d’un failli, comme il est dit dans l’ar
ticle 149 du Code de commerce.

8. Les départements et communes sont autorisés à déposer à 
la Caisse, ou à ses préposés dans les villes autres que Paris,



238 3 juillet 1816. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 9 octobre 1816.
les fonds qui sont ou seront à leur disposition, soit d’après les 
lois annuelles sur les finances, soit d’après celles qui les 
auraient autorisés à quelques impositions extraordinaires, soit 
enfin les sommes qui proviendraient de leurs revenus ordinaires 
et extraordinaires, excédents de recettes sur les dépenses, 
coupes de bois et autres causes semblables. — La même faculté 
est accordée à tous les établissements publics.

9. La Caisse ou ses préposés effectueront les remboursements 
entre les mains du receveur de l’établissement au nom duquel 
le dépôt aura été fait, d’après les mandats des préfets, des 
maires ou administrateurs compétents.

10. Le caissier et autres préposés qui, sans motifs fondés 
sur les dispositions de la présente ordonnance, refuseraient de 
faire un remboursement, seront personnellement condamnés à 
bonifier les intérêts à la partie prenante sur le pied de
5 p. 100, et poursuivis par voie de contrainte par corps, tant 
pour le capital que pour les intérêts, sans préjudice du recours 
du créancier contre la Caisse, qui devra elle-même ladite boni
fication de retard, comme garante des faits de ses préposés et 
sauf recours contre eux.

11. En cas de perte d’un récépissé, le déposant devra former 
opposition fondée sur cette cause ; ladite opposition sera insérée 
par extrait dans le Journal officiel, aux frais et diligence du 
réclamant ; un mois après ladite insertion, la Caisse sera vala
blement libérée en lui remboursant le montant du dépôt sur sa 
quittance motivée.

F. L. 28 niv. an XIII; Dêcr. 1er mai 1851: 22 mai 1862 ;
6 août 1863.

3 juillet 1816
ORDONNANCE DU ROI relative au versement, à 

la Caisse des dépôts et consignations des fonds de 
retraite des ministères, administrations et établisse
ments.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 98, n. 878.)

Art. l0r. Toutes les sommes provenant de retenues qui sont 
ou seront exercées en vertu de nos ordonnances, dans les minis
tères, administrations et établissements, sur les appointements, 
salaires et autres rétributions, seront versées à la Caisse des 
dépôts et consignations, conformément à l’article 110 de la loi 
du 28 avril dernier, et les receveurs ou préposés desdites admi
nistrations n’en seront libérés que par un récépissé du caissier 
ou préposé de cette Caisse.

2. Les sommes et valeurs provenant des retenues exercées 
jusqu’à présent, qui pourraient se trouver entre les mains des 
chefs ou préposés desdites administrations et établissements 
publics, ou en quelque autre dépôt que ce soit, seront versées 
immédiatement dans la susdite caisse.

3. 11 sera ouvert à la Caisse des dépôts et consignations un 
compte courant avec chaque administration : à la fin de l’année, 
les sommes qui se trouveront rester au crédit de chaque établis
sement, après l’acquittement des retraites dont il est chargé, 
seront employées en achats d’inscription sur le Grand-Livre, 
dont les arrérages seront perçus pour son compte, et accroîtront 
d’autant les fonds destinés aux pensions de retraite à sa charge.
-> F. L. 28 avril 1816, art. 110; Ord. 22 mai 1816: Dêcr. 
17 mai 1896. ’

3 juillet 1816
ORDONNANCE DU ROI qui règle le mode de trans

mission des fonctions d'agents de change et de cour
tiers de commerce dans tout le royaume, en cas de 
démission ou de décès.

(Bull, des Lois, 7° S., B. 99, n. 882.)

Art. lllr. Dans le cas de transmission prévu par l’article 91 
de la loi du 28 avril dernier, les agents de change et courtiers 
de commerce pourront présenter leurs successeurs; à la charge 
par ces derniers, de justifier, de la manière ci-après détermi
née, qu’ils réunissent les qualités requises. — La même faculté 
est accordée aux veuves et enfants des titulaires qui décéde
raient en exercice.

2. Les demandes de transmission seront adressées aux pré
fets, et par eux renvoyées aux tribunaux de commerce du res
sort. — Ces tribunaux donneront leur avis motivé sur l’aptitude 
et la réputation de probité du candidat présenté, en se confor
mant, d’ailleurs, aux articles 88 et 89 du Code de commerce et 
aux articles 6 et 7 de l’arrêté du 29 germinal an IX (19 avril 
1801). — Les demandes seront ensuite communiquées par le 
préfet aux syndic et adjoints des agents de change et des cour
tiers, pour avoir leurs observations. — Partout où il n’existe 
pas de syndic et adjoints, l’avis favorable du tribunal de com
merce sera suffisant.

3. Ces formalités remplies, la demande sera adressée à notre 
ministre secrétaire d’Etat de l’intérieur par le préfet, qui y 
joindra son avis. — Notre ministre secrétaire d’Etat agréera 
définitivement le candidat et le proposera à notre nomination.

4. Les agents de change ou courtiers de commerce, leurs 
veuves et enfants, ne pourront jouir du bénéfice de l’article 91 
de la loi du 28 avril dernier, s’ils ne justifient du versement 
intégral du cautionnement, tant en principal qu’à titre de sup
plément.

5. Il n’est rien changé au mode actuel de nomination des 
agents de change et des courtiers de commerce, toutes les fois 
qu’il n’y aura pas lieu à l’application de l’article 91 de ladite
loi.

-» F. Arr. 29 germ. an IX; L. 28 avril 1816, art. 91; Ord. 
29 mai 1816.

8 août 1816
ORDONNANCE DU ROI sur la publication 

d'un nouveau codex pharmaceutique. 
(Sirey, Lois annotées, ire S., p. 964.)

Art. 1er. Le nouveau formulaire pharmaceutique rédigé par 
les professeurs de la faculté de médecine et de l’école de phar
macie de Paris, et intitulé Codex medicàmentarius, seu Phar- 
macopæa gallica, sera imprimé et publié par les soins de notre 
ministre secrétaire d’Etat de l’intérieur.

2. Dans le délai de six mois à dater de la publication du 
nouveau Codex et du dépôt qui sera fait à la bibliothèque royale 
du nombre d’exemplaires prescrit par la loi, tout pharmacien 
tenant olficine ouverte dans l’étendue de notre royaume, ou 
attaché à un établissement public quelconque, sera tenu de se 
pourvoir du nouveau Codex et de s’y conformer dans la prépa
ration et confection des médicaments. -— Les contrevenants 
seront soumis à une amende de 500 francs, conformément à 
l’arrêt du parlement de Paris du 23 juillet 1748.

3. Tous les exemplaires du nouveau Codex seront estampil
lés : 1° du timbre de la faculté de médecine de Paris ; 2° de la 
signature à la main du doyen de la faculté de médecine; 3» du 
chiffre de l’éditeur-propriétaire. — Tout exemplaire qui ne 
portera pas ces caractères distinctifs sera réputé contrefait; 
enjoignons à nos procureurs généraux près les cours royales et 
à leurs substituts de poursuivre tout éditeur ou débitant d’exem
plaires contrefaits dudit ouvrage, pour être punis conformément 
aux lois.

-> F. L. 28 juill. 1748.

9 octobre 1816
ORDONNANCE DU ROI sur l’application à faire à 

deux classes d’officiers de l’ordre judiciaire, des 
dispositions de la loi du 28 avril 1816, concernant 
la fixation des suppléments de cautionnements.

(Sirey, Lois annotées, 1™ S., p. 968.)

Art. lor. Les greffiers des tribunaux de police doivent un 
supplément de cautionnement supérieur du quart en sus à celui 
que doivent fournir les greffiers des justices de paix de leur 
résidence.

2. Les huissiers près la Cour de Cassation, les cours royales, 
les tribunaux de commerce, les tribunaux de police, doivent un 
cautionnement égal à celui des huissiers du tribunal civil d’ar
rondissement dans le ressort duquel ils résident,
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3 Les dispositions de l’article précédent sont applicables 

aux huissiers près les justices de paix, s’ils ont été choisis 
armi ies huissiers des tribunaux d’appel, criminels ou de pre

mière instance, conformément aux articles 5 et 6 de l’acte du 
18 mai 1802.

13 janvier 1811
LOI relative aux moyens de constater le sort 

des militaires absents.
(Bull, des Lois, 7» S., B. 131, n. 1530.)

30 octobre 1816
ORDONNANCE DU ROI qui autorise l’administra

tion des douanes à délivrer en franchise la quantité 
de sel nécessaire aux salaisons des différentes 
espèces de poissons provenant des pêches françaises 
et contenant de nouvelles dispositions propres à 
prévenir les abus qui peuvent résulter de cette 
franchise.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 120, n. 1310.)

Art. 1er. (Ainsi modifié, Décr. 5 déc. 1861.) L’administra
tion des douanes et des contributions indirectes est autorisée à 
délivrer en franchise les quantités de sel ci-après pour la 
salaison des harengs provenant de pêche française, savoir : — 
Pour 1000 kilogrammes de harengs blancs, 30 kilogrammes. 
— Pour 12,240 kilogrammes de harengs saurs, 200 kilo
grammes.

21 novembre 1816
ORDONNANCE DU ROI concernant la promulgation 

des lois et des ordonnances.
(Bull, des Lois, 7° S., B. 124, n. 1347.)

ordonnances résultera de leur insertion au Bulletin officiel.
2. Elle sera réputée connue, conformément à l’article du 

Code civil, un jour après que le Bulletin des Lois aura été 
reçu de l’imprimerie royale par notre chancelier ministre de la 
justice, lequel constatera sur un registre l’époque de la récep
tion,

i87o' ^ iauv‘ Béer. 25 fév. 1851; 5 et 11 nov.

ANNÉE 1817

2 janvier 1811
Dit sur les donations et legs aux établissements 

ecclésiastiques.
(Bull, des Lois, 7e S., B. 128, n. 1454.)

loi ^er' '^ou^ établissement ecclésiastique reconnu par la 
aP ??urra accepter, avec l’autorisation du roi, tous les biens 
entr ■ *lnineuCles, ou rentes, qui lui seront donnés par actes 

^ vils ou par actes de dernière volonté.
Poii'. iOU* établissement ecclésiastique reconnu par la loi 
jm a paiement, avec l’autorisation du roi, acquérir des biens 
‘•unieubles ou des rentes.
jjçG . es immeubles ou rentes appartenant à un établissement 
■UentSlaSt*^Ue ser0I|t possédés à perpétuité par ledit établisse- 
jm. ’. seront inaliénables, à moins que l’aliénation n’en soit aut°nsee par le roi.

18 fév. 1809; Ord. 2 avril 1817; L. 24 mai 
> ord. 14 janv. 1831 ; Décr. 23 mai 1834.

Art. 1er. Lorsqu’un militaire ou un marin en activité pen
dant les guerres qui ont eu lieu depuis le 21 avril 1792 jus
qu’au traité de paix du 20 novembre 1815, aura cessé de 
paraître, avant cette dernière époque, à son corps et au lieu de 
son domicile ou de sa résidence, ses héritiers présomptifs ou 
son épouse pourront, dès à présent, se pourvoir au tribunal de 
son dernier domicile, soit pour faire déclarer son absence, soit 
pour faire constater son décès, soit pour l’une de ces fins au 
défaut de l’autre.

2. Leur requête et les pièces justificatives seront commun!-* 
quées au procureur du roi, et par lui adressées au ministre de 
la justice, qui les transmettra au ministre de la guerre ou au 
ministre de la marine, selon que l’individu appartiendra au 
service de terre ou à celui de mer, et rendra publique la 
demande, ainsi qu’il est prescrit à l’égard des jugements, d’ab
sence par l’article 118 du Code civil.

3. La requête, les extraits d’actes, pièces et renseignements 
recueillis au ministère de la guerre ou de la marine, sur l’indi
vidu dénommé dans ladite requête, seront renvoyés par l’inter
médiaire du ministre de la justice, au procureur du roi. — Si 
l’acte de décès a été transmis au procureur du roi, il en fera 
immédiatement le renvoi à l’officier de l’état civil, qui sera tenu 
de se conformer à l’article 98 du Code civil. — Le procureur 
du roi remettra le surplus des pièces au greffe, après en avoir 
prévenu l’avoué des parties requérantes, et, à défaut d’acte de 
décès, il donnera ses conclusions.

4. Sur le vu du tout le tribunal prononcera. — S’il résulte 
des pièces et renseignements fournis par le ministre que l’indi
vidu existe, la demande sera rejetée.— S’il y a lieu seulement 
de présumer son existence, l’instruction pourra être ajournée 
pendant un délai qui n’excédera pas une année. — Le tribunal 
pourra aussi ordonner les enquêtes prescrites par l’article 116 
du Code civil, pour confirmer les présomptions d’absence résul
tant desdites pièces et renseignements.— Enfin l’absence pourra 
être déclarée, ou sans autre instruction, ou après ajournement 
et enquêtes, s’il est prouvé que l’individu a disparu sans qu’on 
ait eu de ses nouvelles, savoir : depuis deux ans, quand le 
corps, le détachement ou l’équipage dont il faisait partie servait 
en Europe, et depuis quatre ans, quand le corps, le détachement 
ou l’équipage se trouvait hors d’Europe.

5. La preuve testimoniale du décès pourra être ordonnée, con
formément à l’article 46 du Code civil, s’il est prouvé, soit par 
l’attestation du ministre de la guerre ou de la marine, soit par 
toute autre voie légale, qu’il n’y a pas eu de registres, ou qu’ils 
ont été perdus ou détruits en tout ou en partie, ou que leur tenue 
a éprouvé des interruptions.— Dans le cas du présent article, il 
sera procédé aux enquêtes contradictoirement avec le procureur 
du roi.

6. Dans aucun cas, le jugement définitif portant déclaration 
d’absence ou de décès ne pourra intervenir qu’après le délai d’un 
an, à compter de l’annonce officielle prescrite par l’article 2.

7. Lorsqu’il s’agira de déclarer l’absence ou de constater eu 
justice le décès des personnes mentionnées en l’article 1er de la 
présente loi, les jugements contiendront uniquement les conclu
sions, le sommaire des motifs et le dispositif, sans que la requête 
puisse y être insérée. Les parties pourront même se faire déli
vrer par simple extrait le dispositif des jugements interlocutoires ; 
et, s’il y a lieu à enquêtes, elles seront mises en minutes sous 
les yeux des juges.

8. Le procureur du roi et les parties requérantes pourront 
interjeter appel des jugements, soit interlocutoires, soit définitifs.
— L’appel du procureur du roi sera, dans le délai d’un mois, à 
dater du jugement, signifié à la partie au domicile de son avoué.
— Les appels seront portés à l’audience sur simple acte et sans 
aucune procédure.

9. Dans le cas d’absence déclarée en vertu de la présente loi, 
si le présumé absent a laissé une procuration, l’envoi en pos
session provisoire sous caution pourra être demandé, sans 
attendre le délai prescrit par les articles 121 et 122 du Code 
civil, mais à la charge de restituer, en cas de retour, sous les 
déductions de droit, la totalité des fruits perçus pendant les dix 
premières années de l’absence. — Les parties requérantes qui
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posséderont des immeubles reconnus suffisants pour répondre de 
la valeur des objets susceptibles de restitution en cas de retour, 
pourront être admises par le tribunal à se cautionner sur leurs 
propres biens.

10. Feront preuve en justice, daus les cas prévus par la pré
sente loi, les registres et actes de décès des militaires, tenus 
conformément aux articles 88 et suivants du Code civil, bien que 
lesdits militaires soient décédés sur le territoire français, s’ils 
faisaient partie des corps ou détachements d’une armée active ou 
de la garnison d’une ville assiégée.

11. Si les héritiers présomptifs ou l’épouse négligent d’user 
du bénéfice de la présente loi, les créanciers ou autres personnes 
intéressées pourront, un mois après l’interpellation qu’ils seront 
tenus de leur taire signifier, se pourvoir eux-mêmes en déclara
tion d’absence ou de décès.
; ^-2. Les dispositions de la présente loi sont applicables à 

1 absence ou au décès de toutes les personnes inscrites aux 
bureaux des classes de la marine, à celles attachées par brevets 
ou commissions aux services de santé, aux services administratifs 
des armées de terre ou de mer, ou portées sur les contrôles régu
liers des administrations militaires. — Elles pourront être appli
quées par nos tribunaux à l’absence et au décès des domestiques, 
vivandiers et autres personnes à la suite des armées, s’il résulte 
des rôles d’équipage, des pièces produites et des registres de 
police, permissions, passeports, feuilles de route et autres regis
tres déposés aux ministères de la guerre et de la marine, ou dans 
les bureaux en dépendant, des preuves et des documents suffi
sants sur la profession desdites personnes et sur leur sort.

13. Les dispositions du Code civil relatives aux absents, aux
quelles il n’est pas dérogé par la présente loi, continueront 
d’être exécutées.
-> y. L. 9 août 1871.

18 janvier 1817
ORDONNANCE DU ROI, additionnelle à celle du 

27 novembre 1816, concernant la promulgation des 
lois et des ordonnances.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 134, n. 1622.)

Art. 1er. Dans les cas prévus par l’article 4 de notre ordon
nance du 27 novembre 1816, où nous jugerons convenable de 
hâter l’exécution des lois et de nos ordonnances en les faisant 
pai venir extraordinairement sur les lieux, les préfets prendront 
incontinent un arrêté par lequel ils ordonneront que lesdites 
lois et ordonnances seront imprimées et affichées partout où 
besoin sera.

2. Lesdites lois et ordonnances seront exécutées à compter du 
jour de la publication faite dans la forme prescrite par l’article 
ci dessus.

■» F. L. 11 nov. 1870.

24 février 1811
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT sur la promulgation 

des lois et la date ou elles doivent être exécutées. 
(Sirey, Lois annotées, lr® S., p. 972.)

Doit-on accorder un jour franc entre la promulgation et l’exé
cution de la loi, et, par exemple, la loi du 28 avril 1816, con
tenue au Bulletin qui a paru le 4 mai, a-t-elle dû être exécutée 
le 5, ou seulement le 6, dans le département de la Seine, qui 
est celui de la résidence royale?

Réponse. — Les lois ne sont exécutoires qu’un jour après celui 
de la publication du Bulletin qui les renferme ; par conséquent 
le 3, si le Bulletin porte la date du lep; le 6, s’il porte la date 
du 4 ; ainsi la loi du 28 avril 1816 n’était réellement exécutoire 
à Paiis que le 6 mai, et non le 5, comme l’ont indiqué les ordon
nances des 29 mai et 11 juin 1816.
■> F. L. 11 nov. 1870.

49 mars 481Î
LOI relative aux lettres de change.
(Bull, des Lois, 7® S., B. 144, n° 1854.)

Art. 1er. L article 115 du Code de commerce sera modifié 
ainsi qu’il suit: (F. C. comrn., art. 115.)

2. L article 160 du même Code le sera ainsi qu’il suit-(F C 
comm., art. 160.) ’ '

25 mars 1813
LOI sur les finances.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 145, B. 1879.)

§ I\. Frais de poursuites en matière de contributions 
directes.

Art. 71. Le premier avertissement qui doit indiquer aux 
contribuables la somme totale qu’ils doivent payer, tant en prin
cipal qu’en centimes additionnels, dans les contributions fon
cière, personnelle et mobilière, portes et fenêtres et patente, 
sera rédigé à mesure que les rôles se confectionneront, et adressé 
en meme temps que l’ordre pour la publication de ces rôles, 
pour etre remis à chaque contribuable, moyennant cinq centi
mes pour les frais d’impression et de remise.

72. Indépendamment de cet avertissement, le percepteur sera 
tenu de délivrer gratis une sommation avant le premier acte qui 
doit donner lieu à des frais.

73. Les préfets sont autorisés à faire des règlements sur les 
irais de contraintes, garnisaires, commandements et autres pour
suites en matière de contributions directes, à la charge néan
moins que les règlements ne pourront être exécutés qu’après 
avoir reçu l’autorisation du gouvernement.
-> F. L. 15 mai 1818, art. 50 et s., qui ont reproduit ces dis
positions.

Titre VI. — Droits d’enremstrement et de timbre.

74. Les actes et procès-verbaux des huissiers, gendarmes, 
pieposes, gardes champêtres ou forestiers (autres que ceux des 
particuliers), et généralement tous actes et procès-verbaux con
cernant la police ordinaire, et qui ont pour objet la poursuite et 
la repression des délits et contraventions aux règlements géné
raux de police et d’impositions, seront visés pour timbre et enre
gistres au débet, lorsqu’il n’y aura pas de partie civile pour
suivante, sauf à suivre le recouvrement des droits contre les 
condamnés. — Seront également visées pour timbre et enregis- 
tiees en débet, les déclarations d’appel de tous jugements rendus 
en matière de police correctionnelle, lorsque l’appelant sera 
emprisonné.

75. Seront visés pour timbre et enregistrés gratis, les actes 
de procedure et les jugements à la requête du ministère public, 
ayant pour objet : — 1» De réparer les omissions et faire les 
rectifications sur les registres de l’état civil, d’actes qui inté
ressent les individus notoirement indigents ; — 2° De remplacer 
les îegistres de 1 état civil perdus ou incendiés par les événe
ments de la guerre, et de suppléer aux registres qui n’auraient 
pas ete tenus. (F. L. 10 déc. 1850, art. 3.)

76. Les ouvrages périodiques relatifs aux sciences et arts, ne
paiaissant qu une fois par mois ou à des intervalles plus éloignés, 
et contenant au moins deux feuilles d’impression, seront exempts 
du timbre. Seront également exempts les annonces, prospectus 
et catalogues de librairie. (V.L. 15 mai 1818, art 83-16 juill. 
1840, art. 3.) ■ ’

77. . , . .La contravention à la disposition de l’article 65 
de la loi du 28 avril 1816, qui défend de se servir, pour les 
affiches, de papier de couleur blanche, sera punie d’une amende 
de cent francs à la charge de l’imprimeur, qui sera toujours 
tenu d’indiquer son nom et sa demeure au bas de l’affiche. (F. 
L. 15 mai 1818, art. 76; Décr. 4 août 1860, art. 10.)

Iitre VII. — Contributions indirectes.

82. Seront également affranchis à l’avenir du droit de circu
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lation, quels que soient le lieu d’enlèvement et l’expéditeur, et 
pourvu que, dans le lieu de destination, le commerce des bois
sons ne soit pas affranchi des exercices des employés de la régie : 
_ 1» Les boissons qui seront enlevées à destination de négo
ciants, marchands en gros, courtiers, facteurs, commissionnaires, 
distillateurs, et tous autres, munis d’une licence de marchand 
en gros ou de distillateur ; — 2° Les vins, cidres et poirés qui 
seront enlevés à destination de toute personne qui vend en détail 
lesdites boissons, pourvu qu’elle soit munie d’une licence de 
débitant. (F. L. 15 mai 1818, art. 84 et 85, qui contiennent 
de nouvelles exceptions.)

83. Pour jouir de l’exemption prononcée par l’article précé
dent, l’expéditeur sera tenu de se munir d’un acquit-à-caution, 
dont le coût demeure fixé à vingt-cinq centimes, timbre compris.

25 mars 1817. —

85. L hydromel sera compris au nombre des boissons sou
mises aux droits de circulation, d’entrée, de détail et de licence. 
11 sera imposé dans tous les cas comme le cidre.

i III. — Des huiles.
88. Il sera perçu au profit du Trésor, dans les villes ou com

munes ayant au moins deux mille âmes de population agglo
mérée, conformément au tarif annexé à la présente loi, un droit 
d’entrée sur les huiles qui seront introduites ou fabriquées à 
1 intérieur et destinées à la consommation du lieu.

89. Ce droit sera perçu dans les faubourgs des lieux qui y 
sont assujettis : mais les habitations éparses et les dépendances 
turales entièrement détachées du lieu principal en seront 
exemptes.

90. Les communes soumises au droit d’entrée sur les huiles 
seront rangées dans les différentes classes du tarif en raison de 
eur population agglomérée. — S’il s’élève des difficultés sur 
assujettissement d’une commune, ou sur la classe dans laquelle

eue devra etre rangée par sa population, la réclamation de la 
commune sera soumise au préfet. — Celui-ci prendra l’avis du 
ous-prefet et celui du directeur de la régie, et transmettra le 

•JJ.’ a'ec sou opinion, au directeur général des contributions 
nairectes, sur le rapport duquel il sera statué par le ministre 

,hnJJÎan.Ces’ sauf le rfiPours de droit. — Le préfet prendra, 
iv r lat„ervalle> une décision qui sera provisoirement exécutée. 
A- L. 31 déc. 1873.)
J.®1,' f.out conducteur d’huile sera tenu, avant de l’introduire
i. e leu sujet au droit d’entrée, d’en faire la déclaration au 
s,JL ;-et , acquiltcr le droit> si l’huile est destinée à la con-

92an°ndU lieu’ (K L■ 31 déc■ 1873-) 
lierre,it-SileS lieux où ü n’existera ffu’un bureau central de 
ni jn, T’ 6S conducteurs ne pourront décharger les voitures, 
d’avoir” i- l6S lmiles au domicile du destinataire, avant 
niwia r?n?T*les oidigutions qui leur sont imposées par l’article 
Ment. (F. L. 31 déc. 1873.)
au drnT,ea>huil<?S ne Pourront être introduites dans un lieu sujet 
(léterm;1 - entl“e fiue dans les intervalles de temps ci-après 
«oven,meV.?VOir : ~ Pendant les mois de janvier, février, 
heures 7 et.decembre> dePuis sept heures du matin jusqu’à six 
etoctohlUu°lr;.~ Pendant les mÇ)is de mars, avril, septembre 
—-Penri ’ ,Puis six heures du matin jusqu’à sept heures du soir ; 
du ma,aantlesmoisdemai Juin, juillet et août, depuis cinq heures

94 lalusqu’à huit heures du soir. (F. L. 31 déc. 1873.)
Bn lien , °Ute cIuanld® d’huile introduite sans déclaration dans 
en $eraSd',et 8U droit d’entrée, sera saisie par les employés ; il 
au hans 6 J116?16 ?es voitures> chevaux et autres objets servant 
niaxij^iJ'J’1’ a d®faut Par le contrevenant de contresigner lé 
3l “de l’amende ou de donner caution solvable. (V.L.

95 ( 73.)
trée. Pou ,huiles introduites dans un lieu sujet au droit d’en- 
©atre h' 6 traverser seulement, ou y séjourner moins de vingt- 
CouducteneUreS’ Ue Sei0nt pas soumises à ce droit, mais le 
m°ntant 'V618 !e"° d’en consigner ou d’en faire cautionner le 
la somma * ent.r®se; et de munir d’un permis de passe-debout.— 
départ de <J°nsignée ne sera rendue, ou la caution libérée, qu’au
tifiée._y huiles et après que la sortie du lieu en aura été jus-
ments "7 Lors<Iu’il sera possible de faire escorter les charge- 
c°nsionP ® concHictciii- sera dispensé de consigner ou de faire 

9g 'J le droit. (F. L. 31 déc. 1873.) 
droit d’e7fll-UileS conduites a nn marché dans un lieu sujet au 
1 ai’ticle • e.e, seront soumises aux formalités prescrites par 

ePtecedeut. (F. L. 31 déc. 1873.)

97. Tout négociant ou propriétaire qui fera conduire dans un 
lieu sujet au droit d’entrée au moins un hectolitre d’huile, pourra 
en réclamer l’admission en entrepôt, et ne sera tenu d’acquitter 
le droit que sur les quantités non représentées et qu’il ne justi
fiera pas avoir fait sortir de la commune. — La durée de l’en
trepôt est illimitée. (F. L. 31 déc. 1873.)

98. Les fruits, graines ou autres substances, destinés à faire 
de l’huile, ne seront soumis à aucun droit d’eutrée ; le droit ne 
sera dû que sur l’huile en provenant. A cet effet, la fabrication 
aura lieu sous la surveillance de la régie. — Les visites des 
employés chargés de constater les produits de la fabrication 
pourront être faites de nuit et de jour, et sans l’assistance d’un 
officier public, dans les moulins ou autres établissements où 
l’huile sera fabriquée, pendant le moment de la fabrication. 
(F. L. 31 déc. 1873.)

99. Les huiles fabriquées dans les lieux sujets au droit d’en
trée, seront également admises à jouir de l’entrepôt. — Il sera 
accordé par la régie, sur les huiles nouvellement fabriquées qui 
seront prises en charge au compte de l’entrepositaire ou enlevées 
pour la consommation du lieu, immédiatement après avoir été 
fabriquées, une déduction dont la quotité sera déterminée par le 
préfet, en conseil de préfecture, sur la proposition du directeur 
de la régie, et réglée d’après la nature des substances em
ployées, les procédés particuliers de la fabrication et les usages 
locaux. (F. L. 31 déc. 1873.)

100. La faculté de l’entrepôt pourra encore être accordée à 
des particuliers qui recevraient des huiles pour être conduites, 
après leur arrivée, soit à la campagne, soit dans une autre rési
dence; la déclaration devra en être faite au moment de l’arrivée 
des huiles. (F. L. 31 déc. 1873.)

101. Les entrepositaires d’huiles seront soumis à toutes les 
obligations imposé es aux marchands en gros de boissons par la 
loi du 28 avril 1816. Ils seront tenus, en outre, de produire aux 
commis, lors de leurs exercices, des certificats de sortie pour 
les huiles qu’ils auront expédiées pour l’extérieur, et des quit
tances du droit d’entrée pour celles qu’ils auront livrées à l’in
térieur. A la fin de chaque mois, ils seront soumis au payement 
de ce même droit sur les quantités manquantes à leurs charges. 
(F. L. 31 déc. 1873.)

102. Lorsque les huiles auront été emmagasinées dans un 
entrepôt public sous la clef de la régie, il ne sera exigé aucun 
droit de l’entrepositaire pour les manquants à ses charges. (F. 
L. 31 déc. 1873.)

103. Les personnes qui auront droit à l’entrepôt pourront 
l’obtenir à domicile, lors même qu’il existerait dans le lieu un 
entrepôt public (Paris excepté). (F. L. 31 déc. 1.873.)

104. Les filateurs de laine, les fabricants de tissus de laine, 
de savon et de toile cirée ou de taffetas ciré, les teinturiers de 
coton en rouge, les tanneurs, corroyeurs et mégissiers, pourront 
recevoir en entrepôt les huiles qui seront nécessaires à leur 
fabrication, et elles seront exemptes de droit. (F. L. 31 déc. 
1873.)

107. Toute personne admise à jouir de la faculté de l’entre
pôt à raison d’un commerce quelconque d’huile sera tenue de 
se munir annuellement d’une licence, dont le prix est fixé à dix 
francs. (F. L. 31 déc. 1873.)

108. Les droits d’octroi qui seront établis à l’avenir sur les 
huiles, ne pourront excéder ceux qui seront perçus aux entrées 
des villes au profit du Trésor. (F. L. 22 déc. 1878, art. 5.)

109. Les contraventions aux dispositions du présent para
graphe seront punies de la confiscation des huiles saisies et 
d’une amende de cent à deux cents francs, suivant la gravité du 
délit. — Si la fraude a lieu en voiture suspendue, l’amende sera 
de mille francs. — En cas de fraude par escalade, par souter
rain, ou à main armée, il sera infligé aux contrevenants une 
peine correctionnelle de six mois de prison, outre l’amende et la 
confiscation.

110. Les personnes voyageant à pied, à cheval, ou en voi
tures particulières et suspendues, ne seront pas assujetties aux 
visites des commis à l’entrée des villes soumises aux droits 
d’entrée.

111. Les courriers ne pourront être arrêtés à leur passage 
sous prétexte de la visite; mais, à l’effet d’assurer la percep
tion des droits sur les objets qui en seront passibles et dont ils 
seraient porteurs, les employés pourront accompagner les malles 
et assister à leur déchargement.

16
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TARIF dés droits d'entrée imposés sur les huiles par Vart. 88, 

titre VII, de la présente ldi,

pàïi hectolitre

POPULATION DES COMMUNES.
d’huile
d’olive.

de toute 
autre 
huile.

fr. c. fr. c.
De 2.000 à 6,000 âmes. 14 00 7 00
De 6.000 à 15,000 âmes............. ... . . . . 17 00 8 50
De 15j000 à 30,000 âmes............... ... 20 00 10 00
De 30*000 à 50.000 âmes................................ 24 00 12 00
De 50,000 âmes et au-dessus (Paris excepté). 30 00 15 00
A Paris................................................................ 40 00 20 00

Le droit sur l’huile d'olive sera réduit dè moitié dans les dé
partements ci-après : Alpes (Basses-), Ardèche, Aude, BoüChes- 
du-Rhône, Drôme, Gard, Hérault, Pyrénées-Orientales, Var, 
Vaucluse.

tv. — fies voilut'es publiques.

115. Toute entreprise de voitures publiques de terre ou d’eau 
à service régulier pourra désormais être formée ou continuée, 
moyennant que l’entrepreneur fasse une déclaration préalable 
et annuelle, et qu’il se munisse d’une licence, dont le prix est 
fixé à cinq francs par voiture à quatre roues et par voiture 
d’eau, et à deux francs par voiture à deux roues. Les entrepre
neurs de voitures partant d’occasion ou à volonté feront la même 
déclaration, mais sans être tenus au payement de la licence.

116. La déclaration énoncera l’espèce et le nombre des voi
tures, le nombre des places dans chaque voiture, dans l’inté
rieur et à l’extérieur, et de plus, si l’entreprise est à service 
régulier, le prix de chaque place, la route que chaque voiture 
doit parcourir, et les jours et heures des départs. — En cas de

^ variation dans les joufs et heures des départs, les entrepreneurs 
seront admis à rectifier leur déclaration toutes les fois qu’il sera 
nécessaire. — Si les voitures doivent faire un service d’occa
sion, les dernières indications ci-dessus seront remplacées par 

'celles du genre de service auquel elles seront destinées.
117. Avant que les voitures ainsi déclarées puissent être 

mises en circulation, il sera apposé sur chacune d’elles, par les 
préposés de la régie, et après vérification, une estampille dont 
le coût, fixé à 2 francs, sera remboursé par les entrepreneurs. 
Il sera également délivré, pour chaque voiture, un laissez-pas
ser Conforme à la déclaration, dont les conducteurs devront 
toujours être porteurs. —- Les voitures déclarées ne pourront 
être changées, ni les estampilles placées sur de nouvelles voi
tures, sans une déclaration préalable, auquel Cas il ne sera 
point dû de nouvelle licence. (F. Ord. 15 nov. 1846, art. 13.)

118. Le montant des droits dus par les entrepreneurs pour 
les voitures à service régulier sera établi, pour le dixième du 
prix des places, d’après la déclaration, et pour le dixième du 
prix du transport, sur le vu des registres que doivent tenir les 
entrepreneurs, et des feuilles remises aux conducteurs. Le paye
ment pourra en être exigé tous les dix jours. A l’égard des voi
tures partant d’occasion ou à volonté, le droit fixe établi par 
l’article 113 sera exigible par trimestre et d’avance. Il sera tou
jours dû pour un trimestre entier au moins, à quelque époque 
que commence ou cesse le service. (F. L. 20 juill. 1837. 
art. 11.)

119. Il pourra être consenti des abonnements pour les Voi
tures de terre ou d’eau à service régulier. Ces abonnements au
ront pour unique base les recettes présumées de l’entreprise, 
pour le prix des places et le transport des marchandises.

120. Tonte voiture publique qui circulerait sans estampille 
ou sans laissez-passer, ou avec un laissez-passer qui ne serait pas 
applicable, sera saisie, ainsi que les chevaux et harnais. En cas 
de saisie de voitures en route, elles pourront continuer leur 
voyage au moyen d’une mainlevée qui en sera donnée sous suf
fisante caution, ou même sous la caution juratoire de l’entre
preneur ou du conducteur. — Dans aucun cas les employés ne 
-pourront arrêter les voitures sur les grandes routes, ailleurs 
qu’aux entrées et sorties des villes ou aux relais. En cas de 
soupçon de fraude, ils ne pourront faire leur vérification qu’à la 
première halte.

121. Les lois et règlements actuellement en vigueur, relatifs 
aux droits sur les voitures publiques, continueront d’être exé
cutés en Ce qui n’est pas contraire aux dispositions de la pré
sente. (F, L. 9 vend, an VI; Dêcr. 14 fruct, an XII.)

122. Toute contravention aux dispositions du présent para
graphe, ou à celles des lois et règlements confirmés par l’article 
précédent, sera punie de la confiscation des objets saisis, et d’une 
amende de 100 à 1000 francs; en cas de récidive, l’amende 
sera toujours dé 500 francs au moins. (F. L. 26 mars 1878.)

§ Y. — Dispositions diverses.
123. Les droits créés ou maintenus par la loi du 28 avril 

1816 et par la présente seront passibles du décime par franc 
établi par l’article 232 de ladite loi. —- Continueront seulement 
à être exemptes du décime les perceptions qui sont faites sur 
les-canaux affermés, la pêche, les francs-bords, les ponts, les 
bacs et passages d’eau.

125. Les préposés qui seront reconnus coupables des préva
rications prévues par l’article 227 de la loi du 28 avril 1816, 
seront punis d’une amende de 300 à 3,000 francs, et d’un em
prisonnement de trois mois au moins et d’un an au plus.

126. Il sera procédé à l’égard du produit des amendes et con
fiscations relatives aux droits établis ou maintenus par les para
graphes 2, 3 et 4 du présent titre, comme à l’égard des saisies 
en matière d’octroi. (F. L. 30 déc. 1873, art. 16; 31 déc. 
1873, art. 5; 17 juill. 1875, art. 9.)

-> F. L. 17 juill. 1819, art, 3, remplacé lui-même par l’art. 15 ; 
25 juin 1841; 1er mai 1822, art. 8, qui abroge l’art, 86; 
24 juin 1824, qui remplace l’art. 87; 12 déc. 1830, art. 3, 
qui remplace les art. 80 et 84 ; 30 mars 1831 ; Ord. 17 avril 
1839 ; L, 25 juin 1841, qui abroge l’art. 81, et art. 4 qui mo
difie les art. 112 et 114; 9 juin 1853, qui modifie l’art. 27, 
§ 1er; 11 juill. 1866*, qui l’abroge partiellement dans ses dis
positions contraires; 30 et 31 déc. 1873; 17 juill. 1875; Décr. 
15 juill. 1879; 21 mai 1881; 28 janv. 1883; L. 16 avril 
1895, art. 40, qui abroge l'art. 26.

‘Il mars !81ï
LOI sur les douanes.

{Bull, des Lois, 7« S., B. 147, n. 1900.)

Art. 7. Tout produit taxé, soit à l’entrée, soit à la sortie à 
plus dè quarante francs par cent kilogrammes (Modifié, L. 16 mai 
1863, art. 24) ne payera qu’un poids net. Le poids net effectif 
s’établira pat la vérification des agents des douanes lorsqu'il 
aura été énoncé en la déclaration primitive. Lorsqu’il n’aura 
pas été énoncé ou l’aura été tardivement, la tare se réglera 
pour les marchandises déjà taxées au net sur le tarif actuel, et 
pour celles qui seront admises au même régime sous l’article 3, 
titre 1er. (F. L. 22 août 1791.)

12. L’article 15 de la loi du 17 décembre 1814 est remis eu 
vigueur en Cé qui concerne lés importations frauduleuses tentees 
sur les côtes. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

13. Lès mêmes peines s’appliqueront, dans les cas prévus par 
l’article 7 de la loi du 4 germinal an II, titre II, aux bâtiments 
au-dessous de cent tonneaux, surpris par le cas de force ma
jeure dans les deux myriamètres des côtes, ayant à bord des 
marchandises prohibées. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

14. Le juge de paix dans l’arrondissement duquel l’objet 
déposé sera saisi, connaîtra en première instance de ces contra
ventions. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

15. La même compétence a lieu pour les saisies faites dans 
les bureaux des côtes ou frontières, par suite de déclarations, 
lesdites saisies n’entraînant que les condamnations établies Par 
les lois dès 22 août 1791 et 4 germinal an II. (F. Décr. 16 fLl’ 
1895.)
-> F. L. 6 mai 1841, art. 19, qui vise l’art. 7, § 3; Déc- 
16 janv. 1861 ; 16 mai 1863, art. 24.
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2 avril 1811

ORDONNANCE DU ROI qui détermine les règles a 
suivre pour T acceptation et l’emploi des dons et legs 
qui peuvent être faits en faveur tant des établisse
ments ecclésiastiques que de tous autres établisse
ments d’utilité publique, en vertu de la loi du 2 jan
vier 1817 et de l’artile 910 du Code civil.

{Bull, des Lois, 7e S., B. 151, n. 1995.)

Aivr. 1er. Conformément à l’article 910 du Code civil et à la 
loi 2 janvier 1817, les dispositions entre vifs ou par testament, 
de biens meubles et immeubles, au profit des églises, des arche
vêchés et évêchés, des chapitres, des grands et petits séminaires, 
des cures et des succursales, des fabriques, des pauvres, des hos
pices, des collèges, des communes, et en général de tout établis
sement d utilité publique et de toute association religieuse re
connue par la loi, ne pourront être acceptées qu’après avoir été 
autorisées par nous, le Conseil d’Etat entendu, et sur l’avis préa
lable de nos préfets et de nos évêques suivant les divers cas. — 
L’acceptation des dons ou legs en argent ou objets mobiliers 
n’escédant pas 300 francs sera autorisée par les préfets.

2. L’autorisation ne sera accordée qu’après l’approbation 
provisoire de l’évêque diocésain, s’il y a charge de service reli
gieux.

3. L acceptation desdits legs ou dons, ainsi autorisée, sera 
faite, savoir : — Par les évêques lorsque les dons ou legs au
ront pour objet leur évêché, leur cathédrale ou leurs sémi
naires; — Par les doyens des chapitres, si les dispositions sont 
aites au profit des chapitres; — Par le curé ou desservant, 

lorsqu’il s’agira de legs ou dons faits à la cure ou succursale, 
ou pour la subsistance des ecclésiastiques employés à la des- 
senir; — Par les trésoriers des fabriques, lorsque les dona
teurs ou testateurs auront disposé en faveur des fabriques ou 
pour 1 entretien des églises et le service divin; — Par le supé
rieur des associations religieuses, lorsqu’il s’agira de libéralités 
aites au profit de ces associations; — Par les consistoires, 
orsqu il s agira de legs faits pour la dotation des pasteurs ou

entJetien des temples ; — Par les administrateurs des 
spices, bureaux de charité et de bienfaisance, lorsqu’il s’agira 

e iiberaings en faveur des hôpitaux et autres établissements de 
aisance; — par les administrateurs des collèges, quand 

WTr 6gS auront pour obJet les coUèges, ou des fonda- 
Par l 6 bcrarses Pour les étudiants, ou des chaires nouvelles; — 

lès mMes des communes, lorsque les dons ou legs seront 
„empn.U de la généralité des habitants, ou pour le soula- 
par îa V l.nstruc^on des pauvres de la commune ; — Et enfin 
•L 2i admiI*istrateurs de tous les autres établissements dati
on paiement constitués, pour tout ce qui sera donné

^ sue a ces etablissements.
Pour |,/Vj ordonnances et arrêtés d’autorisation détermineront, 
lonnéPQP * graild bien des établissements, l’emploi des sommes 
Pliera ’et prescriront ta conservation ou la vente des effets mo- 
Pourvnip /i0,K|ue le testateur ou le donateur aura omis d’v 

g ,r' Décr. 21 juill. 1897.) 3
tassement' ' i .^n attendant l’acceptation, le chef de l’éta- 
seiw 0l! e titulaire, fera tous les actes conservatoires qui 

‘ Juges necessaire.

foutre K j-*WS .intéressés se pourvoient, par les voies de droil 
•«positions dont l’acceptation aura été autorisée.

■> F. nrri -
obrona ?> ', 7„ mm 1826; Décr. 14 janv. 1831, art. Ier, gu 
Décr, jer f* 5 ^ mai ^34; 15 fév. 1862; L. 5 avril 1884 

Rv. 1896, qui abroge l’art. 5, § 1er.

18 juin 1817

ORDONNANCE DU ROI concernant la fabrication 
des cartes à jouer.

{Bull, des Lois, 7° S., B. 161, n. 2333.)

Art. 1". L as de trèfle, ou tout autre au besoin sera désor
mais assujetti à une marque particulière et distinctive que la 
régie des contributions indirectes est autorisée à faire imprimer 
sur le papier qu’elle fournit aux cartiers,

2. Il est défendu aux fabricants de cartes à jouer d’employer 
pour les as de trèfle dans la composition des jeux français 
d autre papier que celui qui leur aura été livré pour cet objet. 
Toute contravention à cet égard sera punie conformément aux 
dispositions de la loi du 28 avril 1816.

20 juin 1817

ORDONNANCE DU ROI qui règle le mode d'exécu
tion du titre IV de la loi de finances du 25 mars 
1817 concernant les pensions.

{Bull, des Lois, 7e S., B. 161, n. 2335.)

-> F. Décr. 22 janv, 1852; 9 nov. 1853, art. 46.

20 août 181K
ORDONNANCE DU ROI par laquelle Sa Majesté 

■ détermine un mode pour l’exécution des actes et 
fonctions judiciaires dans ses palais, châteaux, 
maisons royales et leurs dépendances.

(Bull, des Lois, 7» S., B. 168, n. 2585.)

Art. Les significations aux personnes qui ont leur rési
dence habituelle dans nos palais, châteaux, maisons royales et 
leurs dépendances, seront faites en parlant aux suisses ou con- 
cieiges desdits palais; ils ne pourront refuser d’en recevoir les 
copies; et il leur est enjoint de les remettre incontinent à ceux 
qu elles concernent.

2. S il échéait d’apposer ou de lever les scellés, de faire des 
inventaires ou tous autres actes judiciaires, d’exécuter des man
dats de justice ou des jugements dans l’intérieur desdits palais 
châteaux, maisons royales et leurs dépendances, les officiers dé 
justice qui en seront chargés se présenteront au gouverneur ou 
a celui auquel, en son absence, appartient la surveillance, lequel 
pourvoira immédiatement à ce qu’aucun empêchement ne leur 
soit donne, et leur fera prêter, au contraire, si besoin est, tout 
secours et aide nécessaires, sans préjudice des précautions qu’il 
croira devoir prendre, s’ii y a lieu, pour la garde et la police 
desdits palais.

3. S’il est commis un délit ou un crime dans lesdits palais 
châteaux, maisons royales et leurs dépendances, le gouverneiu- 
ou celui auquel, en son absence, appartient la surveillance re
querra sur-le-champ le transport du juge d’instruction, du pro
cureur du Roi, ou du juge de paix, et lui remettra le prévenu 
ou les prévenus, s’ils sont arrêtés.

4. En cas que le transport du procureur du Roi, du juge d’iu- 
straction, ou du juge de paix, ait lieu d’office, ils se présente
ront, ainsi qu’il est dit en l’article 2 ci-dessus, au gouverneur 
qui leur donnera tout accès et facilités, ainsi qu’il est plus 
amplement expliqué dans ledit article.

11 juin 1811
NNANCE portant établissement des droits
d octroi dans la banlieue de Paris.
(Bull, des Lois, 7e S., B. 159, n. 2272.)

L Décr u
tr- 14 mars 1896.

21 août 1811
ORDONNANCE DU ROI qui déclare incessibles et 

insaisissables les pensions affectées sur les fonds de 
retenue.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 172, n. 2714.)

Art. 1er. Il ne sera reçu aucune signification de transport 
cession ou délégation de pensions de retraite affectées surdeé 
tonds de retenue.
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2. Le payement desdites pensions ne pourra être arrêté par 

aucune saisie ou opposition, à l’exception des oppositions qui 
pourraient être formées par le propriétaire du brevet de la 
pension. (F. Ord. 30 avril 1823.)

10 septembre 1811
ORDONNANCE DU ROI qui réunit, sous la dénomi

nation d’« Ordre des avocats aux conseils du Roi et 
' à la Cour de cassation », l’ordre des avocats aux 

conseils et le collège des avocats à la Cour de cassa
tion; fixe irrévocablement le nombre des titulaires, 
et contient des dispositions pour la discipline inté
rieure de l’ordre.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 175, n. 2823.)

Art. 1er. L’ordre des avocats en nos conseils et le collège 
des avocats à la Cour de cassation sont réunis sous la dénomi
nation d’Ordre des avocats aux conseils du Roi et à la Cour de 
cassation.

2. Ces fonctions seront désormais indivisibles.
3. Le nombre des titulaires est irrévocablement maintenu à 

soixante, conformément à notre ordonnance du 10 juillet 1814.

5. Pour déterminer le rang que les titulaires ci-dessus nom
més doivent conserver entre eux, il sera dressé, par le conseil 
de discipline de l’ordre, un tableau où ils seront inscrits à la 
date la plus ancienne de leur réception dans l’un des deux col
lèges réunis.

7. Il y a, pour la discipline intérieure de l’ordre des avocats 
aux conseils et à la Cour de cassation, un conseil de discipline 
composé d’un président et de neuf membres. Deux de ces 
membres auront la qualité de syndics ; un troisième, celle de 
secrétaire-trésorier.

8. (Ainsi modifié, Décr. 28 oct. 1850.) Le président du con
seil de discipline de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la 
Cour de cassation sera désormais élu directement et à la majo
rité absolue des suffrages par l’assemblée générale de l’ordre.
— ................(F. Ord. 20 juin 1817, art. 46.)

9. Les fonctions du président et des membres du conseil du
rent trois ans : en conséquence, le tiers des membres du conseil 
est renouvelé chaque année........... — Aucun des membres sor
tants ne peut être réélu qu’après une année d’intervalle............

10. Les nominations sont faites, chaque année, dans la der
nière semaine du mois d’août. L’assemblée générale de l’ordre se 
réunit au palais de justice.

11. Le président du conseil de discipline est le chef de 
l’ordre; il préside l’assemblée générale; les syndics remplissent 
les fonctions de scrutateurs, et le trésorier celles de secrétaire. 
Le président est remplacé, en cas d’empêchement, par le premier 
ou par le second syndic, et celui-ci par le plus âgé des mem
bres du conseil; les fonctions de secrétaire, en l’absence du 
titulaire, sont remplies par le plus jeune des membres du con
seil.

12. L’assemblée générale ne peut voter, si elle n’est pas 
composée au moins de la moitié plus un des membres de l’ordre.
— Le conseil peut valablement délibérer quand les membres 
présents sont au nombre de six. — En cas de partage d’opi
nions dans le conseil, la voix du président est prépondérante.

13. Le conseil prononce définitivement lorsqu’il s’agit de 
police et de discipline intérieure ; il émet seulement un avis dans 
tous les autres cas. Cet avis est soumis à l’homologation de notre 
garde des sceaux, quand les faits ont rapport aux fonctions 
d’avocat aux conseils; et à l’homologation de la Cour, lorsqu’il 
s’agit de faits relatifs aux fonctions des avocats près la Cour de 
cassation. Ces décisions ne sont pas susceptibles d’appel.

14. Les règlements et ordonnances actuellement existants, et 
concernant l’ordre des avocats et les fonctions des conseils de 
discipline, seront observés par l’ordre des avocats en nos con
seils et à la Cour de cassation, en tout ce qui n’est pas contraire 
à la présente ordonnance, jusqu’à la publication d’un nouveau 
règlement général.

15. I ms avocats en nos conseil et à la Cour de cassation qui 
seront nommés par la suite, nous prêteront serment entre les 
mains de notre garde des sceaux, ministre de la justice.

31 décembre 1811
ORDONNANCE DU ROI concernant la saisie 

des tabacs de fraude.
(Bull, des Lois, 7e S., B. 192, n. 3456.)

-> F. Décr. 1er oct. 1872, qui modifie les art. 2 et 3.

ANNÉE 1818

9 janvier 1818
ORDONNANCE DU ROI relative aux justifications 

à faire par les commissaires-priseurs pour obtenir 
le remboursement de leurs cautionnements.

(Bull, des Lois, 7» S., B. 193, n. 3496.)

Art. 1er. Le certificat de quitte du produit des ventes faites par 
les commissaires-priseurs, exigé par le décret du 24 mars 1809, 
sera à l’égard de ceux de ces commissaires qui ne dépendent 
d’aucune chambre de discipline, délivré par le procureur du roi 
du ressort de ces officiers, sur le vu des quittances du produit 
des ventes ou du récépissé de la consignation des fonds restés en 
leurs mains. Le certificat énoncera que le commissaire-priseur 
ne dépend d’aucune chambre de discipline, et il sera visé par 
le président du tribunal.
~>F. Décr. 24 mars 1809.

21 avril 1818
LOI sur les douanes.

(Bull, des Lois, 1» S., B. 207, n. 3958.)

Titre II. — Primes de sortie.

Art. 17. Les fraudes et fausses déclarations par lesquelles on 
chercherait à s’attribuer une prime de sortie, hors les cas où elle 
est due d’après la loi, seront punies de la confiscation des mar
chandises présentées et d’une amende égale à ladite peine.

Titre VI. — Répression de la contrebande.

34. La contrebande faite sur les côtes maritimes, hors de 
l’enceinte des ports de commerce (modifié, L. 2 juin 1875, 
art. 2), sera punie des mêmes peines que celle faite sur les 
frontières de terre. En conséquence tout versement opéré sur les 
côtes ou dans les cales, anses et généralement tous endroits au
tres que ceux destinés au commerce, de marchandises prohibées 
ou d’objets tarifés à 20 francs par 100 kilogrammes et au- 
dessus, donnera lieu, contre les maîtres, capitaines et matelots 
qui auront apporté la fraude par mer, ainsi que contre ses p°r' 
teurs, agents et entrepreneurs sur le continent, aux poursuite5 
et condamnations ordonnées par les articles 41, 42, 43, **> 
46 et 47 du titre V, section des Douanes, de la loi du 28 avU 
1816. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

36. Les maîtres ou capitaines des bâtiments de mer au-de5‘ 
sous du tonnage déterminé par les lois des 28 avril 1816 e 
27 mars 1817 (modifié, L. 5 juill. 1827, art. 7), qui aborde 
raient, hors le cas de relâche forcée, avec des marchandises d 
signées par l’article 22 de la loi du 28 avril, même dans le5 
ports ouverts à leur importation, encourront une amende 
cinq cents francs, pour sûreté de laquelle les navires et niar 
chandises pourront être retenus. Ladite peine sera prononc 
par le juge de paix. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

37. Les tribunaux correctionnels connaîtront des faits 
contrebande dont la connaissance était attribuée aux com'S f1' 
vôtales par l’article 48 du titre V, section des Douanes, de 
loi du 28 avril 1816, et appliqueront les peines prononcées p‘
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l'article 51, soit que la contrebande ait été faite ou tentée par 
les frontières de terre ou sur les côtes maritimes. —- Les procu
reurs du roi près lesdits tribunaux correctionnels sont substitués 
aux prévôts pour exercer d’office les poursuites prescrites par 
l’article 52, et requérir, s’il y a lieu, l’application de l’ar
ticle 53. (E. L. 2 juin 1875; Décr. 16 fév. 1895.)

39. Les peines prononcées par l’article 6 de la loi du 13 flo
réal an XI contre les préposés des douanes qui favorisent la 
contrebande, sont communes à ceux qui, avant d’avoir été rayés 
des contrôles, seraient surpris portant eux-mêmes de la contre
bande. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

40. Les préposés des brigades des douanes souscriront l'en
gagement de quitter, pendant cinq années, le rayon frontière, 
dans le cas où ils viendraient à être révoqués, à moins qu’ils ne 
retournent au domicile qu’ils auraient eu dans le même rayon, 
avant d’entrer au service. — Ceux qui, étant révoqués, n’ob
tempéreraient pas, dans le mois, à la sommation d’accomplir 
leur engagement de quitter le rayon frontière, seront poursuivis 
par le procureur du roi près le tribunal correctionnel, arrêtés 
et condamnés aux mêmes peines que celles déterminées par les 
articles 271 et 272 du Code pénal.

retraite, soit à la charge de l’Etat, soit sur les fonds de la Caisse 
des invalides de la guerre ou de celle de la marine, sauf les cas 
d’exception déterminés par les articles qui précèdent, et par 
l’article 27 de la loi du 25 mars 1817, relatif aux pensions de 
retraite pour services militaires. (F. Décr. 9 nov. 1853, art. 46.)

15. Ceux qui, par de fausses déclarations ou de quelque ma
nière que ce soit, auraient usurpé plusieurs pensions ou un trai
tement avec une pension, seront rayés de la liste des pension
naires. Ils seront en outre poursuivis en restitution des sommes" 
indûment perçues. (F. Décr. 9 nov. 1853, art. 46.)

50. Chaque avertissement donné au contribuable énoncera en 
détail le montant de ce qu’il doit payer, tant en principal qu’en 
accessoires et centimes additionnels, dans les contributions fon
cière, personnelle et mobilière, portes et fenêtres, et patentes, 
la loi ou l’ordonnance en vertu desquelles lesdites contributions 
sont établies et les termes dans lesquels elles doivent être ac
quittées. (F. L. 25 mars 1817, art. 71.)

Titre VII. — Droit d’enregistrement et de timbre.

Titre VII. — Dispositions réglementaires.

61. La formalité de l’acquit-à-caution ne sera plus exigée 
pour les marchandises non prohibées à l’entrée, qui seront 
réexportées par mer des entrepôts réels ou fictifs; mais, pour y 
suppléer dans le cas où l’acquit-à-caution était prescrit, les 
propriétaires ou consignataires se soumettront, par leur déclara
tion de sortie d’entrepôt, à rapporter, sur le permis qui leur 
sera délivré, les certificats des préposés des douanes qui auront 
été présents à l'embarquement des marchandises, et de ceux qui 
en auront constaté le départ pour l’étranger; le tout sous peine 
d être contraints au payement de la valeur de ces marchandises, et 
de 1 amende encourue pour leur introduction frauduleuse. — 
L exécution de ces soumissions sera garantie par un cautionne
ment, si les propriétaires ou consignataires n’ont pas leur domi
cile dans le port d’expédition, ou ne sont pas reconnus solvables. 
(F. Décr. 16 fév. 1895.)

62. Les permis délivrés en vertu de l’article précédent dans 
les ports de Rouen, Nantes et Bordeaux, suivront les marchan
dises sur le cours des rivières affluant à la mer, jusqu’au point 
fine l’administration des douanes désignera, suivant les localités, 
pour en faire constater le départ.

65. Les agents des douanes de tout grade prêteront le serment 
voulu par l’article 12 du titre XIII de la loi du 22 août 1891, 
eiant le tribunal de première instance de l’arrondissement dans 

^quel se trouve le chef-lieu de la direction où ils entrent. — 
acte de ce serment sera enregistré dans les cinq jours. — Il 

^ra valable pour tout le temps où l’employé restera en exercice. 
Lorsque l’employé passera dans une autre direction des 
ânes, il fera transcrire et viser ledit acte au greffe du tri- 

nai de première instance auquel ressortit le chef-lieu de sa 
nouvelle direction. (F. Décr. 16 fév. 1895.)
^ g ari. 16, qui abroge les art. 32 et 33;

«««’ art- 10, qui abroge l’art. 17, § 2; 16 mai 1863, 
plicut ’ a^ro9e les art. 43 et 44, et 21, qui déclare sans ap- 
art -T1’ ^6 bénéfice de la réfaction des droits contenue dans les 
n- ' ^*9; 28 fév. 1872, qui abroge les art. 56, 64 et 73 ;

' 16 fév. 1895; 16 juill. 1897.

15 mai 1818
LOI sur les finances.

(Bull, des Lois, 7° S., B. 211, n. 4101.)

Titre IV. — Dispositions sur les pensions.

ûcat^de''0'^ Pens'onna0’e sera tenu de déclarer, dans son certi- 
dénomi Tle’ fi11’il ne jouit d’aucun traitement, sous quelque 

ation que ce soit, ni d’aucune autre pension ou solde de

74. Le droit d’enregistrement des ventes d’objets mobiliers, 
fixé à deux pour cent par l’article 69 de la loi du 22 frimaire 
an VII, est réduit à 50 centimes par 100 francs pour les ventes 
publiques de marchandises, qui, conformément au décret du 
17 avril 1812, seront faites à la Bourse et aux enchères, par le 
ministère des courtiers de commerce, d’après l’autorisation du 
tribunal de commerce. (F. L. 28 mai 1858.)

75. Pour les rentes et les baux stipulés payables en quantité 
fixe de grains et denrées dont la valeur est déterminée par des 
mercuriales, et pour les donations entre vifs et les transmissions 
par décès de biens dont les baux sont également stipulés paya
bles en quantité fixé de grains et denrées dont la valeur est éga
lement déterminée par des mercuriales, la liquidation du droit 
proportionnel d’enregistrement sera faite d’après l’évaluation 
du montant des rentes .ou du prix des baux résultant d’une 
année commune de la valeur, des grains ou autres denrées, selon 
les mercuriales du marché le plus voisin. — On formera l’année 
commune d’après les quatorze dernières années antérieures à 
celle de l’ouverture du droit : on retranchera les deux plus fortes 
et les deux plus faibles : l’année commune sera établie sur les 
dix années restantes.

76. A compter du 1er juillet prochain, le papier pour affiches, 
avis ou annonces ne sera plus fourni par la régie de l’enregis
trement. — Conformément à l’article 58 de la loi du 30 sep
tembre 1797 (9 vendémiaire an VI), les particuliers feront tim
brer le papier dont ils voudront faire usage. — Ils acquitteront 
le droit réglé par les articles 65, 66 et 67 de la loi du 28 avril
1816. — Le papier sera présenté au timbre avant l’impression, 
sous les peines portées par l’article 69 de la présente loi. — 
Néanmoins la disposition de l’article 77 de la loi du 25 mars
1817, qui défend de se servir, pour les affiches, de papier de 
couleur blanche, et qui prononce une amende de cent francs 
contre l’imprimeur en cas de contravention, est et demeure main
tenue. (F. L. 28 mai 1858 ; Décr. 4 août 1860, art. 10 ; 24 oct. 
1860.)

77. Seront exemptes du droit proportionnel établi par l’ar
ticle 35 de la loi du 28 avril 1816, les lettres patentes de dis
pense d’âge pour mariage, délivrées aux personnes reconnues 
indigentes. Dans ce cas, la formalité de l’enregistrement sera 
donnée gratis. — Seront également enregistrés gratis les actes 
de reconnaissance d’enfants naturels appartenant à des individus 
notoirement indigents.

78. Demeurent assujettis au timbre et à l’enregistrement sur 
la minute, dans le délai de vingt jours, conformément aux lois 
existantes : — 1° Les actes des autorités administratives et des 
établissements publics portant transmission de propriété, d’usu
fruit et de jouissance; les adjudications ou marchés de toute 
nature, aux enchères, au rabais ou sur soumission; — 2° Les 
cautionnements relatifs à ces actes. (F. Décr. 4 août 1860, 
art. 10; 24 oct. 1860.)

79. La disposition de l’article 37 de la loi du 12 décembre 
1798 (22 frimaire an VII) qui autorise, pour les adjudications 
en séance publique seulement, la remise d'un extrait au rece
veur de l’enregistrement pour la décharge du secrétaire, lorsque 
les parties n’ont pas consigné les droits en ses mains, est étendue 
aux autres actes ci-dessus énoncés.
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80. Tous les actes, arrêtés et décisions des autorités admi

nistratives, non dénommés dans l’article 78, sont exempts du 
timbre sur la minute, et de l’enregistrement, tant sur la minute 
que sur l’expédition. Toutefois, aucune expédition ne pourra être 
délivrée aux parties que sur papier timbré, si ce n’est à des in
dividus indigents, et à la charge d’en faire mention dans l’expé
dition. (F. Dêcr. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860.)

82. Les seuls actes dont il devra être tenu répertoire sur 
papier timbré dans les préfectures, sous-préfectures et mairies, 
et dont les préposés pourront demander communication, sont 
ceux dénommés dans l’article 78 de la présente loi.

83. L’exemption du timbre, portée en l’article 76 de la loi 
du 25 mars 1817, en faveur des annonces, prospectus et cata
logues de librairie, est étendue aux annonces, prospectus et ca
talogues d’objets relatifs aux sciences et arts.

Titre VIII. — Contributions indirectes.

84. Les lois des 28 avril 1816 et 25 mars 1817 continueront 
d’être exécutées, en ce qui concerne les contributions indirectes, 
jusqu’au 1er avril 1819. — Néanmoins, les boissons expédiées 
par un détenteur non entrepositaire, d’une de ses caves situées 
dans des lieux sujets aux droits d’entrée dans un autre domi
cile, seront accompagnées d’un acquit-à-caution en franchise de 
droit.

85. Ne seront point assujettis aux droits de circulation établis 
par l’article 82 de la loi du 25 mars 1817, les vins et cidres 
expédiés pour la ville de Paris.

-> V. L. 3 frim. an VII; Ord. 12 déc. 1830; L. 25 juin 1841, 
art. 6; 9 juin 1853, qui abroge l’art. 13, § 1er; 28 fêv. 
1872, art. 1er, § 9, qui abroge l’art. 73.

20 mal 1818
ORDONNANCE DU ROI qui modifie l’article 4 de 

celle du 30 juin 1814, concernant la délivrance et la 
légalisation des certificats de vie des rentiers via
gers de l’État résidant hors du royaume.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 217, n. 4238.)

Art. 1er. Les certificats de vie des rentiers viagers résidant 
hors du royaume pourront être délivrés indifféremment, soit 
par nos ambassadeurs, envoyés et consuls dans les pays qu’ils 
habitent, soit par les magistrats du lieu, soit même par les 
notaires ou tous autres officiers publics ayant qualité à cet effet, 
quelle que soit la distance du lieu qu’ils habiteront à celui de 
la résidence des agents français. — Dans l’un et l’autre de ces 
deux derniers cas, les certificats de vie devront être légalisés 
par les agents diplomatiques ou consulaires français établis dans 
l’étendue du territoire de la puissance sous la domination de 
laquelle se trouvera le lieu de la résidence des rentiers viagers.

-> F. Ord. 30 juin 1814; 26 juill. 1821. 1

1er juillet 1818
ORDONNANCE DU ROI pointant que le tribunal et 

la chambre de commerce de Paris concourront à la 
formation du tableau des marchandises que les 
courtiers peuvent vendre.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 226, n. 4583.)

■A- F. L. 25 juin 1841, art. 6; 28 mai 1858, qui l'abroge dans 
les matières qu’elle traite (art. 8).

21 août 1818
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT relatij aux droits 

d’enregistrement des actes passés en France pour des 
biens situés en pays étranger ou dans les colonies.

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 1001.)

Le comité de législation, sur le renvoi qui lui a été fait d’un 
mémoire de Son Excellence le ministre des finances, qui présente 
la question de savoir si l’article 56 de la loi du 18 avril 1816, 
portant qu’ « il ne pourra être fait usage en justice d’aucun 
acte passé en pays étranger ou dans les colonies, qu’il n’ait 
acquitté les mêmes droits que s’il avait été souscrit en France 
et pour des biens situés dans le royaume, et qu’il en sera de 
même pour les mentions desdits actes dans les actes publics », 
est applicable aux actes passés.en France pour des biens situés 
en pays étrangers ou aux colonies, et si l’avis du Conseil d’Etat 
du 15 novembre 1806, d’après lequel ils n’avaient été assujettis 
qu’à un droit fixe, se trouve rapporté par cette loi ; — Vu un 
précédent avis du Conseil d’Etat du 10 brumaire an XIV, 
portant qu’il n’y avait lieu de recevoir de droit proportionnel 
sur les actes passés en pays étrangers ou dans les colonies, por
tant transmission ou mutation de propriétés situées dans lesdits 
pays, lorsqu’ils étaient présentés à l’enregistrement pour leur 
donner une date légale en France ; — Considérant que le der
nier avis à évidemment dû rester sans effet par la publication 
de la loi du 28 avril 1816, puisque l’article 58 de cette loi, ci- 
dessus cité, prescrit la perception du droit proportionnel d’enre
gistrement, identiquement pour les cas pour lesquels cet avis 
n’autorisait la perception que du droit fixe; — Et que l’annu
lation de ce premier avis a dû nécessairement entraîner celle 
du deuxième avis, du 15 novembre 1806, qui en était une suite, 
et qui était fondé sur les mêmes motifs ; — Est d’avis que le 
droit d’enregistrement doit être perçu tel qu’il est établi par 
l’article 58 de la loi du 28 avril 1816, dans les cas prévus, soit 
par l’avis du Conseil d’Etat du 10 brumaire an XIV, soit par 
celui du 15 novembre 1806.

ANNÉE 1819

9 avril 1819
ORDONNANCE DU ROI concernant les ventes pu

bliques de marchandises par le ministère des cour
tiers.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 274, n. 6268.)

Art. 1er. Les ventes publiques de marchandises à l’enchère 
faites par le ministère des courtiers pourront avoir lieu au domi
cile du vendeur, ou en tout autre lieu convenable, dans les 
villes où il n’y aura' pas de local affecté à la Bourse et fréquenté 
par les commerçants. — Il sera prononcé sur cette faculté par 
les tribunaux de commerce, auxquels, en vertu de l’article 492 
du Code de commerce, des décrets des 22 novembre 1811 A 
17 avril 1812, et de l’article 74 de la loi du 15 mai 1818, U 
appartient d’autoriser les ventes publiques de marchandises par 
le ministère des courtiers.

2. Dans les villes où la Bourse est ouverte et fréquentée, les 
tribunaux de commerce pourront aussi permettre la vente à 
domicile ou ailleurs, mais seulement dans le cas où ils estime
ront que l’état ou la nature de la marchandise ne permet pas 
qu’elle soit exposée en vente à la Bourse, ou qu’elle y soit 
vendue sur échantillons.

3. Dans tous les cas, l’ordonnance du tribunal fixera le lieu 
et l’heure des ventes, de manière que la réunion des courtiers 
et le concours des acheteurs puissent leur conserver le même 
degré de publicité.

4. Il ne pourra être mis aux enchères dans lesdites ventes 
que les marchandises spécifiées dans l’ordonnance du tribunal, 
lesquelles ne pourront être d’autres espèces que celles qul 
seront comprises aux états dressés en conformité du décret du 
17 avril 1812 et de notre ordonnance du 1er juillet 1818.

5. Les tribunaux de commerce pourront, par leurs ordon
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nances motivées, déroger à la fixation du maximum et du 
minimum de la valeur des lots portée au décret du 17 avril 
1812 s’ils reconnaissent que les circonstances exigent cette 
exception : sous la réserve néanmoins qu’ils ne pourront auto
riser la vente des articles pièce à pièce, ou en lots à la portée 
immédiate des particuliers consommateurs, mais seulement en 
nombre et quantité suffisants, d’après les usages, pour ne pas 
contrarier les opérations du commerce en détail.

v y c. comm., art. 492 ; Dêcr. 22 nov. 1811; L. 15 mai 
1818; 25 juin 1841, art. 6; 28 mai 1858, qui l'abroge, dans 
les parties qu’elle traite.

23 juin 1819
ORDONNANCE DU ROI relative à la réintégration 

des communes dans leurs droits sur les biens com
munaux usurpés,

(Bull, des Lois, 7e S., B. 290, n. 6842.)

Art. 1er, Les administrations locales s’occuperont, sans 
délai, de la recherche et de la reconnaissance des terrains 
usurpés sur les communes depuis la publication de la loi du 
10 juin 1793, et généralement de tous les biens d’origine com
munale, actuellement en jouissance privée, dont l’occupation ne 
résulte d’aucun acte de concession ou de partage, écrit ou ver
bal, qui ait dessaisi la communauté de ses droits en faveur des 
détenteurs.

2. Chaque détenteur est tenu de faire, dans le délai de trois 
mois à compter de la publication de la présente ordonnance, 
au chef-lieu de sa commune, la déclaration des biens commu
naux dont il jouit sans droit ni autorisation. Ladite déclaration, 
adressée au maire, indiquera l’origine de l’usurpation, la quo
tité, la situation et les limites des terrains usurpés, la nature 
de ces biens à l’époque de l’usurpation, et les améliorations, 
telles que défrichements, plantations, clôtures et constructions, 
qu’ils auraient reçues depuis par le fait du déclarant.

3. Les détenteurs qui auront satisfait à cette obligation pour
ront, sur la proposition du conseil municipal, et de l’avis du 
sous-préfet et du préfet, être maintenus en possession définitive 
des biens par eux déclarés, s’ils s’engagent, dans les mêmes 
délais, par soumissions écrites, et chacun pour soi, à payer à 
la commune propriétaire les quatre cinquièmes de la valeur 
actuelle desdits biens, déduction faite de la plus-value résultant 
des améliorations, ou une redevance annuelle égale au vingtième 
du prix du fonds, ainsi évalué et réduit, à dire d’experts.— Ils 
auront droit, en outre, à la remise des fruits qui pourraient être 
exiges à compter du 1er vendémiaire an XIII, pour les usurpa
tions antérieures à cette époque, conformément aux lois sur les 
nens communaux illégalement partagés.

4. Tout détenteur qui n’aurait pas rempli, dans les délais 
«terminés, les obligations et conditions prescrites par les pré

cédentes dispositions, sera poursuivi à la diligence du maire,
e'ant le conseil de préfecture, en restitution des terrains 

Usurpés et des fruits exigibles. — Dans le cas où, par l’effet de 
j.'s Poursuites, il demanderait à se rendre acquéreur desdits 

l aliénation ne pourra lui eu être faite, le vœu et l’in- 
>et de la commune ne s’y opposant point, que moyennant le 

Payement de la valeur intégrale du fonds, sans aucune remise 
1 modération, et suivant toute la rigueur du droit commun.

• Dans aucun cas, l’aliénation définitive des biens commu- 
x usurpés ne pourra être consommée qu’en vertu de notre 
orisation, et après que toutes les formalités applicables aux 
es translatifs de la propriété communale auront été remplies, 

an yrj nfr,rmément aux dispositions de la loi du 9 ventôse 
h 1 avis interprétatif du 18 juin 1809, les conseils 

Té/ne/eCtUle d“reront juges des contestations sur le fait et 
PUs^ue de l’usurpation, sauf le cas où, le détenteur niant 
quT;11 l)at‘(jn et se prétendant propriétaire à tout autre titre 
Pi’iétéVGrtu d’un partage, il s’élèverait des questions de pro
ies t u0ur ^quelles les parties auraient à se pourvoir devant 
leu, n unaux> après s’y être fait autoriser, s’il y a lieu, par 
16 conseils de préfecture.

14 juillet 1849
LOI relative à l’abolition du droit d’aubaine 

et de détraction.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 294, n. 6986.)

Art. 1er. Les articles 726 et 912 du Gode civil sont abrogés : 
en conséquence, les étrangers auront le droit de succéder, de 
disposer et de recevoir de la même manière que les Français, 
dans toute l’étendue du royaume.

2. Dans le cas de partage d’une même succession entre des 
cohéritiers étrangers et français, ceux-ci prélèveront sur les 
biens situés en France une portion égale à la valeur des biens 
situés en pays étranger dont ils seraient exclus, à quelque titre 
que ce soit, en vertu des lois et coutumes locales.

41 juillet 1849
LOI relative à la fixation du budget des recettes 

de l'année 1819.
(Bull, des Lois, 7» S., B. 295, n. 7003.)

Titre Ier. — Divers droits et perceptions.

Art. 4. Le droit du dixième du prix des places, auquel sont 
assujetties les voitures publiques de terre et d’eau à service 
régulier, sera indistinctement perçu à l’avenir, sous la déduc
tion, pour les places vides, d’un tiers du prix total des places, 
nonobstant les dispositions contraires des artices 112 et, 114 de 
la loi sur les finances du 25 mars 1817, qui sont abrogées.

-> F. L. 25 juin 1841, qui abroge l’art. 3.

41 juillet 1819
LOI relative aux servitudes imposées à la propriété 

pour la défense de l’Etat.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 296, n. 7024.)

Art. 1er. Lorsque le roi aura ordonné, soit des constructions 
nouvelles de places de guerre ou postes militaires, soit la sup
pression ou démolition de ceux actuellement existants, soit des 
changements dans le classement ou dans l’étendue desdites 
places ou postes, les effets qui résulteraient de ces mesures dans 
l’application des servitudes imposées à la propriété en faveur 
de la défense par la loi du 10 juillet 1791 ne pourront avoir 
lieu qu’en vertu d’une ordonnance du roi, publiée dans les com
munes intéressées, et d’après les formes prescrites par la loi du 
8 mars 1810. ,

2. Le terrain militaire appartenant à l’Etat, tel qu’il a ete 
défini par la loi du 10 juillet 1791, sera limité par des bornes 
plantées contradictoirement avec les propriétaires des terrains 
limitrophes. Ces bornes seront rattachées à des points fixes, et 
rapportées sur un plan spécial de circonscription, dont une 
expédition sera déposée à la sous-préfecture, afin que chacun 
puisse en prendre connaissance. — L’opération de ce bornage 
sera exécutée aux frais du gouvernement.

11. Les contraventions à la présente loi seront constatées 
par les procès-verbaux des gardes de fortifications et réprimées 
conformément à la loi du 19 mai 1802 (29 floréal an X) rela
tive aux contraventions en matière de grande voirie.

13. Outre la démolition de l’œuvre nouvelle aux frais des 
contrevenants, ils encourront, selon les cas, les peines appli
cables aux contraventions analogues en matière de grande 
voirie.

F. L. 10 juill. 1851, qui abroge l’art. 8, §§ 2 et 3, et 
l’art. 9; Dêcr. 10 août 1853, art. 48; L. 22 juin 1854.
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18 août 1819

ORDONNANCE DU ROI qui enjoint aux officiers 
de l’état civil de se procurer, dans le délai fixé, de 
nouveaux registres de l’état civil, lorsque des cours 
ou tribunaux auront ordonné, pour l’instruction des 
causes, l’apport au greffe des registres courants.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 303, n. 7270.)

; Art- ler- Lorsque des cours ou tribunaux auront ordonné 
l’apport au greffe des registres courants de l’état civil, les offi
ciers de l’état civil, sur la signification qui leur en sera faite, 
se procureront, dans la quinzaine au plus tard, de nouveaux 
registres.

2. Aussitôt qu’ils en seront munis, ils cloront et arrêteront 
les registres dont l’apport aura été ordonné, et ils y mentionne
ront la cause pour laquelle ils sont clos avant la fin de l’année.

3. Les cours et tribunaux comprendront les frais des nou
veaux registres dans la liquidation des frais et dépens auxquels 
doit être condamnée la partie qui succombe.

4. En cas d insolvabilité du condamné, la dépense faite pour 
ces nouveaux registres sera remboursée par la régie du domaine 
et de l’enregistrement.

1er septembre 1819
ORDONNANCE DU ROI qui règle La manière sui

vant laquelle, après cassation d’un arrêt de la Cour 
des comptes dans l’un des cas prévus par la loi du 
16 septembre 1807, les comptes sur lesquels cette 
Cour aurait d abord prononce seront ultérieurement 
jugés.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 309, n. 7481.)

Art. 1«. Lorsqu’après cassation d’un arrêt de notre Cour 
des comptes, dans l’un des cas prévus par l’article 17 de la loi 
du 16 septembre 1807, le jugement du fond aura été renvoyé à 
notredite Cour, l’affaire sera portée devant l’une des chambres 
qui n’en auront pas connu.

2. Dans le cas où un ou plusieurs membres de la chambre 
qui aura rendu le premier arrêt seraient passés à la chambre 
nouvellement saisie de l’affaire, ils s’abstiendront d’en connaître 
et ils seront, si besoin est, remplacés par d’autres conseillers- 
maîtres, en suivant l’ordre de leur nomination.

13 octobre 1819
ORDONNANCE DU ROI concernant le payement 

des arrérages de la dette publique et des pensions.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 318, n. 7734.)

Art. 1er. Les ari.érages de la dette publique 5 p. 100 con
solidés, sont payables, dans les départements comme à Paris, 
jusqu’à 1 expiration du délai de cinq ans, terme fixé par l’ar
ticle 156 de la loi du 24 août 1793, pour la prescription des
dits arrérages.

2. Ceux de la dette viagère et des pensions sont payables, 
tant à Paris que dans les départements, pendant le délai d’une 
année, à compter de l’échéance de chaque semestre ou trimestre.
' Les rentes viagères et pensions dont les arrérages n’auront 
pas été réclamés pendant ce délai, à compter du dernier paye
ment, ne pourront être payées qu’en vertu de nouveaux états de 
payement, dressés sur la déclaration des parties et la présenta
tion des certificats de vie des titulaires.

3. Néanmoins, la prescription des arrérages desdites rentes 
viagères et pensions n’aura lieu, savoir : pour les rentes via
gères, que dans le délai de cinq ans, conformément au décret du 
8 ventôse an XIII et à l'article 156 précité de la loi du 24 août 
1793 i et pour les pensions, que dans le délai de trois ans, con
formement à l’arrêté du 15 floréal an XI.

4. Au moyen des dispositions contenues dans la présente

ordonnance, les articles 5 et 6 de l’arrêté du 23 germinal 
an XI sont abrogés.

3 novembre 1819

ORDONNANCE DU ROI concernant la comptabilité 
de frais de justice a recouvrer sur les condamnés.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 328, n. 7905.)

Art. 1er. L administration de l’enregistrement continuera 
de poursuivre sur les condamnés le recouvrement des frais de 
justice qui ne doivent pas rester à la charge de l’Etat : mais le 
montant de ce recouvrement sera porté annuellement dans le 
budget général des recettes de l’Etat et l'administration en 
comptera comme de ses autres produits. En conséquence la dis
position de l’article 178 du décret du 18 juin 1811 qui autorise 
la compensation du montant des recouvrements effectués sur les 
condamnés avec les avances faites par l’administration de l’en
registrement pour frais généraux de justice, est abrogée à 
compter du 1« janvier 1820.

2. Les frais résultant de la levée des extraits d’arrêts et de 
jugements ainsi que le montant des états de liquidation et autres 
actes semblables dont l’administration de l’enregistrement aura 
besoin pour poursuivre sur les condamnés le recouvrement des 
amendes et des frais de procédure cesseront à la même époque 
d’être acquittés sur les fonds généraux des frais de justice et 
feront partie des dépenses de ladite administration.

22 novembre 1819
ORDONNANCE DU ROI concernant l’administration 

de la justice dans les colonies françaises.

(Sirey, Lois annotées, P« S., p. 1018.)

Art. 1er Les cours et tribunaux qui, depuis 1814, ont été 
rétablis dans les colonies françaises, sous le titre de conseils 
supérieurs de sénéchaussées, amirautés et juridictions royales, 
prendront la dénomination, savoir : les conseils supérieurs de 
cours royales, et les sénéchaussées, amirautés et juridictions 
royales, de tribunaux de première instance, sans que de ce 
changement de dénomination on puisse en inférer aucun, quant 
aux formes de procéder, lois, règlements, tarifs présentement 
observes dans ces cours et tribunaux, ni quant à leur organisa
tion, ressort et compétence actuels, si ce n’est en ce qui sera dit 
ci-après.

4. Voulons, en conformité du droit public des Français, qu’à 
dater du jour de l’enregistrement de la présente ordonnance 
dans nos colonies,^ tous les arrêts et jugements soient motivés, et 
qu a partir du même jour, la peine de la confiscation des biens 
des condamnés soit abolie dans ceux de ces établissements où 
elle subsisterait encore.

ANNÉE 1820

? juin 1820
LOI sur les douanes et sur les sels. 
(Bull, des Lois, 7e S., B. 374, n. 8805.)

A'rr' ^.............. .....  A l’avenir les ordonnances du roi qui se
ront rendues en matière de douanes en vertu de l’article 34 de 
la loi du 17 décembre 1814, détermineront, suivant les prove
nances, 1 epoque à laquelle devront commencer à être appliquées 
les augmentations ou diminutions de droits, ainsi que les prohi
bitions qu elles auront prononcées. — Ces ordonnances et les
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décisions qui seront rendues en vertu des mêmes articles ne se
ront exécutoires qu’après leur insertion au Bulletin des Lois.

15. Si, à la vérification des objets présentés en douane pour 
obtenir un passavant de circulation, on découvre un manque 
d’identité en nature ou en espèces, les objets seront saisis en ga
rantie de l’amende de 500 francs qui, en cas d’insuffisance de 
valeur, sera recouvrée par voie de contrainte et après jugement. 
_Si pobjet présenté n’était qu’un simple simulacre sans va
leur aucune et que le déclarant n’eut pas de domicile connu ou 
ne pût fournir caution, celui-ci sera traduit à l’instant même 
par-devant le procureur du roi ou autre magistrat chargé de la 
police judiciaire qui le ferait conduire devant le juge d’instruc
tion, lequel aurait à décider, si pour garantie de l’amende en
courue, il y a lieu de s’assurer de sa personne et de décerner 
contre lui un mandat de dépôt, et dans le cas ou le mandat au
rait été décerné, le déclarant sera traduit au tribunal correc
tionnel et condamné en ladite amende de 500 francs pour le 
payement de laquelle il pourra, comme en toute autre matière 
de délit, être retenu pendant le temps déterminé par la loi. (F. 
Dêcr. 16 fév. 1895.)

23 juillet 1820
LOI relative à la fixation du budget des recettes 

de 1820.
(Bull, des Lois, 7« S., B. 385, n. 9043.)

Art. 13. Dans un département où il n’y aura qu’une chambre 
de commerce, le rôle comprendra les patentables de tout le dé
partement désignés en l’article 12 ci-dessus. — S’il y a dans le 
meme département plusieurs chambres de commerce, le rôle de 
chacune d’elles comprendra les patentables également désignés 
en l’article 12 qui font partie de l’arrondissement dans lequel 
elle est située. — Néanmoins, sur les observations des chambres 
de commerce, la circonscription de chacune d’elles sera fixée 
par des ordonnances royales. — Une ordonnance royale déter
minera pareillement 1a. circonscription d’une chambre de com
merce qui sera commune à des parties de plusieurs départe
ments.

14. Le rôle relatif aux frais d’une Bourse de commerce ne 
comprendra que les patentables de la ville où elle est établie,

«signés en l’article 12 de la présente loi.
15. La taxe pour le payement des frais des chambres et 

murses de commerce portera sur le principal de la cote de 
patente, consistant dans le droit fixe et le droit proportionnel.

sera ajouté cinq centimes à cette taxe pour subvenir aux non- 
valeurs.

16. Des ordonnances royales fixeront, chaque année, les 
mmes à imposer pour subvenir aux dépenses des chambres et 

ourses de commerce. Cette fixation aura lieu, savoir : sur la 
P Position des chambres de commerce pour leurs frais, et sur la 
^ opOMiion desdites chambres, ou, à leur défaut, sur la propo- 
com11 ^6S conse'*s municipaux, pour les frais des bourses de 
c mei’ce; Les ordonnances royales régleront la forme de la 

ptabilité et de la vérification de l’emploi des deniers.

TI' D(cr- 20 janv. 1851; L. 15 juill. 1880, art. 38; 
na's 1898, art. 8; 9 avril 1898, art. 21.

11 octobre 1820
ORDONNANCE DU ROI sur le mode de roulement 

es magistrats dans les cours et tribunaux.
(Bull, des Lois, 7° S., B. 407, n. 9599.)

Titre Ior. — Des cours royales.

'ances'fi"' ^ans dernière quinzaine qui précède les va- 
(1. Dêcr. 15 juill. 1885) une commission, composée du

premier président, des présidents de chambre et du plus ancien 
Conseiller de chacune des chambres, d’après l’ordre du tableau, 
fixera le roulement des conseillers dans les chambres dont la 
cour est composée. Notre procureur général sera appelé à la 
commission pour être entendu en ses observations.

2. A la même époque, les présidents se partageront entre eux 
le service civil et le service criminel de l’année suivante.

3. Aucun président ou conseiller ne pourra être forcé de res
ter plus d’un an dans chacune des chambres criminelles, et plus 
de deux ans dans chacune des chambres civiles.

4. La répartition des conseillers sera combinée, de manière 
que les chambres criminelles soient toujours composées, au moins 
pour la moitié, des conseillers qui ont déjà fait le service dans 
la chambre.

5. La chambre des vacations sera toujours tenue par le pré
sident et les conseillers composant la chambre des appels de 
police correctionnelle, et, en cas d’absence ou d’empêchement, 
par les moins anciens conseillers de la chambre des mises en 
accusation, d’après l’ordre du tableau.

6. Le tableau de la répartition des conseillers, arrêté par la 
commission créée par l’article 1er, sera soumis, chaque année, 
à l’approbation des chambres assemblées. Si la commission et 
l’assemblée des chambres ne peuvent s’accorder, notre garde des 
sceaux prononcera.
-> F. Ord. 5 août 1844, art. 1er.

Titre II. — Des tribunaux de première instance

COMPOSÉS DE PLUS DE DEUX CHAMBRES.

>7. Dans les tribunaux de première instance composés de plus 
de deux chambres, et à l’époque fixée par l’article 1er du titre Ier, 
une commission, composée du président, des vice-présidents et du 
doyen, fixera le roulement des juges dans chacune des chambres 
dont se compose le tribunal. Notre procureur sera appelé à la 
commission pour être entendu en ses observations. (F. Dêcr. 
29 oct. 1854.)

8. A la même époque, les vice-présidents se partageront entre 
eux le service civil et correctionnel de l’année suivante.

9. Le service des vacations sera toujours fait par la troisième 
chambre. (F. Dêcr. 29 oct. 1854.)

10. Le tableau de la répartition des juges, arrêté par la 
commission créée par l’article 7, sera soumis, chaque année, a 
l’approbation des chambres assemblées. Si la commission et 
l’assemblée des chambres ne peuvent s’accorder, notre garde des 
sceaux prononcera. (F. Dêcr. 29 oct. 1854.)
-> F. Dêcr. 30 mars 1808, art. 50 et 75; 6 juill. 1810, art. 6 
ef 47; Ord. 24 juillet 1825, art. 6; Décr. 28 oct. 1854; 21 fév. 
1870; 12 juill. 1871; 15 juill. 1885.

ANNÉE 1821

23 janvier 1821

ORDONNANCE DU ROI qui prescrit la vente, sur 
les lieux, des objets d’or et d’argent déposés dans les 
greffes des tribunaux, lesquels étaient précédemment 
remis aux hôtels des monnaies.

(Bull, des Lois, 7« S., B. 430, n. 10069.)

Art. 1er. Les objets d’or et d’argent déposés dans les greffes 
des tribunaux à l’occasion des procès civils ou criminels terminés 
par jugement définitif, ou à l’égard desquels l’action est pres
crite dans les divers tribunaux, cesseront d’être envoyés aux 
hôtels des monnaies, ainsi qu’il avait été réglé par la loi du 
31 mars 1796 (11 germinal an IV) : ces objets seront remis, à 
l’avenir, aux receveurs des domaines des départements, pour 
être vendus aux enchères, comme les autres effets mobiliers de 
même origine.

2. Conformément aux dispositions de l’article 28 de la loi du 
9 novembre 1797* (19 brumaire an VI), les receveurs des do
maines devront, avant de faire procéder à ces ventes, faire véri
fier par les bureaux de garantie si les ouvrages d’or et d’argent
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ont été fabriqués au titre prescrit par la loi, et ils payeront les 
droits pour ceux qui ne les auraient pas acquittés avant le dépôt.
-> F. L. 14 germ. an IV; 19 brum. an VI; Ord. 22 fêv. 1829.

6 février 1821
A VIS des comités de législation et du contentieux du 

Conseil d État, qui décide que les ordonnances ren
dues en matière de conjlit ne peuvent être considérées 
comme des arrêts définitifs du conseil dans le sens 
de l article 47 de la, loi du 28 avril 1816, et qu’en con
séquence elles ne sont pas sujettes au droit d’enregis
trement fixe de vingt-cinq francs.

(Sirey, Lois annotées, lre s., p. 1048.)

î avril 1821
A\ IS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que, lorsqu’un 

testateur est dans l’intention de révoquer ses disposi
tions de dernière volonté et que le testament qui les 
contient a été fait par acte public, le notaire qui l’a 
reçu et placé dans ses minutes ne peut, sur la 
demande du testateur, lui rendre la minute du testa
ment.

(Sirey, Lois annotées, Ire s_; p_ 1Q51.)

26 juillet 1821
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que les pour

vois doivent énoncer les faits et moyens sur lesquels 
ils sont fondés, et être accompagnés des pièces jus
tificatives, notamment de la décision attaquée.

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 1051.)

1. L. 2 juill, 1806, art. Ie1'.

26 juillet 1821
ORDONNANCE DU ROI concernant la légalisation 

des certificats de vie délivrés aux rentiers viagers et 
pensionnaires de l’État dans les pays où il n’existe 
pas de consuls français ou autres agents d’une puis
sance amie.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 467, n. 11031.)

La disposition par laquelle, en dérogeant à l’article 4 de notre 
ordonnance du 30 juin 1814, celle du 20 mai 1818 a limité à 
certains pays y dénommés, et aux rentiers viagers la faculté de 
faire légaliser à Paris, par les ambassadeurs ou chargés d’affaires 
de chaque puissance respective, les certificats de vie délivrés à 
ces rentiers pour le payement de leurs arrérages, est étendue à 
tous les Etats sans distinction où, soit présentement, soit acci
dentellement, il n’existerait pas, lors de la délivrance des certi
ficats, des agents français ou de puissances étrangères et amies ; 
comme aussi à tous rentiers ou pensionnaires résidant dans ces 
pays et autorisés à y jouir des rentes et pensions dont ils sont 
titulaires.
*-> V. Ord. 30 juin 1814.

8 août 1821
ORDONNANCE DU ROI concernant le mode de me

surage des bâtiments à vapeur pour la perception des 
droits.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 471, n. 11114.)

18 août 1821
ORDONNANCE DU ROI déclarant applicable 

à la Guyane le Code de procédure civile. 
(Cette ordonnance ne figure pas au Bull, des Lois.)

-> V. Béer. 23 mars 1889.

22 août 1821
ORDONNANCE DU ROI relative au remboursement 

des cautionnements des commissaires-priseurs et des 
huissiers.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 474, n° 11170.)

Art. 1er. Lorsque des commissaires-priseurs ou huissiers au
ront cessé leurs fonctions, et que les titulaires, leurs héritiers ou 
ayants cause seront dans l’impossibilité de représenter toutes les 
pièces comptables nécessaires pour obtenir le certificat de quitus 
exigé par le décret du 24 mars 1809, les chambres de discipline 
dont les titulaires dépendaient, ou le procureur du roi du res
sort, dans les cas prévus par notre ordonnance du 9 janvier 1818. 
constateront cette impossibilité et en déduiront les motifs, les 
chambres de discipline, par une délibération, et le procureur du 
roi dans un avis donné sur la demande des titulaires, de leurs 
ayants cause ou de leurs créanciers.

2. Dans le cas prévu en l’article ci-dessus, la déclaration de 
cessation de fonctions devra, outre l’affiche prescrite par l’ar
ticle 5 de la loi du 25 nivôse an XIII, être insérée à la poursuite 
du titulaire ou de ses ayants droit, pendant chacun des trois mois 
que durera ladite affiche, dans un des journaux imprimé au chef- 
lieu de l’arrondissement du tribunal, ou, à défaut, au chef-lieu 
du département.

3. Le certificat des chambres de discipline ou des procureurs 
du roi, attestant l’accomplissement des formalités réglées par les 
articles précédents, tiendra lieu de certificat de quitus exigé par 
le décret du 24 mars 1809.

4. A l’avenir, les commissaires-priseurs et les huissiers seront 
admis à faire régler, chaque année, par leurs chambres de dis
cipline, et, à défaut de chambre de discipline par le procureur 
du roi du ressort, le compte de leur gestion antérieure. Ce règle
ment de compte, qui ne pourra porter aucun préjudice aux droits 
des tiers intéressés, aura pour effet de décharger les titulaires 
de l’obligation de représenter, lors de la cessation de leurs fonc
tions, et pour tout le temps compris audit règlement, le certifi
cat de quitus prescrit par le décret du 24 mars 1809.
-> V. Déer. 24 mars 1809; 9 janv. 1818,

31 octobre 1821
ORDONNANCE DU ROI relative à l’administration 

des hospices et bureaux de bienfaisance.
(Bull, des Lois, 7e S., B. 488, n. 11623.)

Titre IL — Attributions et service intérieur.

Art. 12. L’approbation doit toujours être précédée de l’avis des 
conseils municipaux, pour celles de ces délibérations qui sont 
relatives à des emprunts, à des acquisitions, ventes ou échanges 
d immeubles, ou au règlement des budgets et des comptes des 
hospices ou bureaux de bienfaisance auxquels les communes don
nent des subventions sur leurs octrois ou sur toute autre branche 
de leurs revenus.

13. Doivent être soumis à l’approbation de notre ministre 
secrétaire d’Etat de l’intérieur, les budgets qui excèdent cent 
mille francs pour les divers établissements régis par une même 
commission d hospices. — A quelque somme que s’élèvent les 
budgets des bureaux de bienfaisance, ils sont définitivement ré
glés par les préfets.

14. Il continuera à être procédé conformément aux règles 
actuellement en vigueur, pour les acquisitions, ventes, échanges,
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lemx emphytéotiques, emprunts et pensions, et conformement a 
l’article 4 de notre ordonnance du 8 août dernier, pour les con
structions et reconstructions dont la dépense devra s’élever à
plus de vingt mille francs.

15 Toutes autres délibérations concernant l’administration 
des biens, les constructions, reconstructions et autres objets, et 
lorsque la dépense à laquelle elles donneront lieu devra être 
laite au moyen des revenus ordinaires de ces établissements, ou 
des subventions annuelles qui leur sont allouées sur les budgets 
des communes, seront exécutées sur la seule approbation des 
préfets,, qui, néanmoins, devront en rendre immédiatement 
compte'à notre ministre secrétaire d’Etat de l’intérieur.

16. Les commissions des hospices et les bureaux de bienfai
sance pourront ordonner, sans autorisation préalable, les répa
rations et autres travaux dont la dépense n’excédera pas deux 
raille francs.
-> Tr. Ord. 18 juin 1823, art. 25.

ANNÉE 1822

21 février 1822

ORDONNANCE DU ROI qui modifie le décret 
du 2 juillet 1812 relatif à la plaidoirie.

(Bull, des Lois, 7° S., B. 509, n. 12219.)

Art. 2. Les avoués non licenciés, et ceux qui ne l’ont été que 
depuis la publication du décret du 2 juillet 1812, ne pourront 
plaider les causes dans lesquelles ils occuperont, que dans les 
tribunaux où le nombre des avocats inscrits sur le tableau, ou 
stagiaires exerçant et résidant dans le chef-lieu, sera jugé insuf
fisant pour la plaidoirie et l’expédition des affaires. (F. Béer. 
25 juin 1878, art. 1er.)

3. (Ainsi modifié, Béer. 15 juill. 1885.) Chaque année, dans 
la seconde quinzaine d’octobre, les cours d’appel arrêteront l’état 
des tribunaux de première instance de leur ressort où les avoués 
pourront jouir de la faculté de plaider les causes dans lesquelles 
ils occupent. (F. Béer. 25 juin 1878, art. 1er.)

4. Les délibérations de nos cours, en exécution de l’article ci- 
dessus, seront prises à la diligence de nos procureurs généraux, 
sur l’avis motivé des tribunaux de première instance. — Elles 
seront soumises à l’approbation de notre garde des sceaux et 
recevront provisoirement leur exécution.

5-11 n’est pas dérogé par la présente au droit qu’ont les 
avoués de plaider, dans les affaires où ils occupent devant nos 
cours ou tribunaux, les demandes incidentes qui sont de nature 
a etre jugées sommairement, et tous les incidents relatifs à la 
procédure.
“>F. L. 22 vent, an XII; Béer. 25 juin 1878, art. 1er; 27 déc. 
1881 ; 15 juill. 1885.

3 mars 1822

LOI relative à la police sanitaire. 
(Bull, des Lois, 7“ S., B. 508, n. 12211.)

Titre Ior. — De la police sanitaire.
Art. 1er, Le roi détermine par des ordonnances : 1° les pays 

°nt les provenances doivent être habituellement ou temporaire- 
ment sûumises au service sanitaire ; 2° les mesures à observer 
sur les côtes, dans les ports et rades, dans les lazarets et autres 
ieux réservés ; 3° les mesures extraordinaires que l’invasion ou 
a crainte d’une maladie pestilentielle rendrait nécessaires sur 

tjs frontières de terre ou dans l’intérieur. 11 règle les attribu- 
ch>nS’ *a COI"I’osFion et le ressort des autorités et administrations 

argees de l’exécution de ces mesures, et leur délègue le pou- 
011 d’appliquer provisoirement, dans des cas d’urgence, le

régime sanitaire aux portions du territoire qui seraient inopiné
ment menacées. — Les ordonnances du roi ou les actes admi
nistratifs qui prescriront l’application des dispositions de la 
présente loi à une portion du territoire français, seront, ainsi 
que la loi elle-même, publiés et affichés dans chaque commune 
qui devra être soumise à ce régime ; les dispositions pénales de 
la loi ne seront applicables qu’après cette publication.

2. Les provenances, par mer, de pays habituellement et actuel
lement sains, continueront d’être admises à la libre pratique, 
immédiatement après les visites et les interrogatoires d’usage, à 
moins d’accidents ou de communications de nature suspecte, sur
venus depuis leur départ.

3. Les provenances, par la même voie, de pays qui ne sont 
pas habituellement sains, ou qui se trouvent accidentellement 
infectés, sont, relativement à leur état sanitaire, rangées sous 
l’un des trois régimes ci-après déterminés : — Sous le régime de 
la patente brute, si elles sont ou ont été, depuis leur départ, 
infectées d’une maladie réputée pestilentielle, si elles.viennent 
de pays qui en soient infectés, ou si elles ont communiqué avec 
des lieux, des personnes ou des choses qui auraient pu leur trans
mettre la contagion. — Sous le régime de la patente suspecte, 
si elles viennent de pays où règne une maladie soupçonnée d’être 
pestilentielle, ou de pays qui, quoique exempts de soupçon, sont 
ou viennent d’être en libre relation avec des pays qui s’en trou
vent entachés, ou enfin si des communications avec des prove
nances de ces derniers pays, ou des circonstances quelconques 
font suspecter leur état sanitaire ; — Sous le régime de là patente 
nette, si aucun soupçon de maladie pestilentielle n’existait dans 
le pays d’où elles viennent, si ce pays n’était point ou ne venait 
point d’être en libre relation avec des lieux entachés de ce soup
çon, et enfin si aucune communication, aucune circonstance 
quelconque ne fait suspecter leur état sanitaire.

4. Les provenances spécifiées en l’article 3 ci-dessus pourront 
être soumises à des quarantaines plus ou moins longues, selon 
chaque régime, la durée du voyage et la gravité du péril. Elles 
pourront même être repoussées du territoire si la quarantaine ne 
peut avoir lieu sans exposer la santé publique. — Les dispo
sitions du présent article et de l’article 3 s’appliqueront aux 
communications par terre toutes les fois qu’il aura été jugé 
nécessaire de les y soumettre.

5. En cas d’impossibilité de purifier, de conserver ou de 
transporter sans danger des animaux ou des objets matériels 
susceptibles de transmettre la contagion, ils pourront être, sans 
obligation d’en rembourser la valeur, les animaux tués et enfouis, 
les objets matériels détruits et brûlés. — La nécessité de ces 
mesures sera constatée par des procès-verbaux, lesquels feront 
foi jusqu’à inscription de faux. (F. Béer. 4 janv. 1896, art. 71, 
Police sanitaire.)

6. Tout navire, tout individu qui tenterait, en infraction aux 
règlements, de pénétrer en libre pratique, de franchir un cordon 
sanitaire, ou de passer d’un lieu infecté ou interdit dans un lieu 
qui ne le serait point, sera, après une sommation de se retirer, 
repoussé de vive force, et ce sans préjudice des peines encourues.

Titre II. — Des peines, délits et contraventions 
en matière sanitaire.

7. Toute violation des lois et des règlements sanitaires sera 
punie : — De la peine de mort si elle a opéré communication 
avec des pays dont les provenances sont soumises au régime de 
la patente brute, avec ces provenances, ou avec des lieux, des 
personnes ou des choses placés sous ce régime; — De la peine 
de réclusion et d’une amende de deux cents francs à vingt mille 
francs si elle a opéré communication avec des pays dont les pro
venances sont soumises au régime de la patente suspecte, avec 
ces provenances, ou avec des lieux, des personnes ou des choses 
placés sous ce régime ; — De la peine d’un an à dix ans d em
prisonnement et d’une amende de cent francs à dix mille Irancs 
si elle a opéré communication prohibée avec des lieux, des per
sonnes ou des choses qui, sans être dans 1 un des cas ci-dessus 
spécifiés, ne seraient point en libre pratique. Seront punis 
de la même peine ceux qui se rendraient coupables de commu
nications interdites entre des personnes ou des choses soumises à 
des quarantaines de différents termes. —• Tout individu qui 
recevra sciemment des matières ou des personnes en contraven
tion aux règlements sanitaires sera puni des mêmes peines que 
celles encourues par le porteur ou le délinquant pris en flagrant 
délit.
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8. Dans le cas où la violation du régime de la patente brute, 
mentionnée à l’article précédent, n’aurait pas occasionné d’in
vasion pestilentielle, les tribunaux pourront ne prononcer que 
la réclusion et l’amende portée au second paragraphe dudit 
article.

9. Lors même que ces crimes ou délits n'auraient pas occa
sionné d invasion pestilentielle, s’ils ont été accompagnés de 
rébellion, ou commis avec des armes apparentes ou cachées, ou 
avec effraction, ou avec escalade.—La peine de mort sera pro
noncée en cas de violation du régime de la patente brute ; — La 
peine des travaux forcés à temps sera substituée à la peine de 
îéclusion, pour la violation du régime de la patente suspecte; 
et la peine de réclusion à l’emprisonnement, pour les cas déter
minés dans les deux avant-derniers paragraphes de l’article 7 : 
— Le tout indépendamment des amendes portées audit article, 
et sans préjudice des peines plus fortes qui seraient prononcées 
par le Code pénal.

10. Tout agent du gouvernement au dehors, tout fonction
naire, tout capitaine, officier ou chef quelconque d’un bâtiment 
de l’Etat ou de tout autre navire ou embarcation, tout médecin, 
chirurgien, officier de santé, attaché, soit au service sanitaire, 
soit a un bâtiment de l’Etat ou du commerce, qui, officiellement, 
dans une dépêche, un certificat, un rapport, une déclaration ou 
une déposition, aurait sciemment altéré ou dissimulé les faits de 
manière à exposer la santé publique, sera puni de mort s’il s’en 
est suivi une invasion pestilentielle. — Il sera puni des travaux 
forces a temps et d’une amende de mille francs à vingt mille 
francs, lors même que son faux exposé n’aurait point occasionné 
d invasion pestilentielle, s’il était de nature à pouvoir y donner 
lieu en empêchant les précautions nécessaires. — Les mêmes 
individus seront punis de la dégradation civique et d’une amende 
de cinq cents francs à dix mille francs s’ils ont exposé la santé 
publique en négligeant, sans excuse légitime, d’informer qui de 
droit de faits à leur connaissance de nature à produire ce dan
ger, ou si, sans s être rendus complices de l’un des crimes prévus 
par les articles 7, 8 et 9, ils ont, sciemment et par leur faute, 
laissé enfreindre ou enfreint eux-mêmes les dispositions régle
mentaires qui eussent pu le prévenir.

11. Sera puni de mort tout individu faisant partie d’un cor
don sanitaire, ou en faction pour surveiller une quarantaine ou 
empecher une communication interdite, qui aurait abandonné 
son poste ou violé sa consigne.

12. Sera puni d’un emprisonnement d’un à cinq ans tout
commandant de la force publique qui, après avoir été requis par 
1 autorité compétente, aurait refusé de faire agir pour un service 
sanitaire la force sous ses ordres. — Seront punis de la même 
peine et d’une amende de cinquante francs à cinq cents francs, 
tout individu attaché à un service sanitaire, ou chargé par état 
de concourir à l’exécution des dispositions prescrites pour ce 
service, qui aurait, sans excuse légitime, refusé ou négligé de 
remplir ces fonctions; — Tout citoyen faisant partie de la garde 
nationale, qui se refuserait à un service de police sanitaire pour 
lequel il aurait été légalement requis en cette qualité ; — Toute 
personne qui, officiellement chargée de lettres ou paquets pour 
une autorité ou une agence sanitaire, ne les aurait point remis, 
ou aurait exposé la santé publique en tardant à les remettre, 
sans préjudice des réparations civiles qui pourraient être dues, 
aux termes de l’article 10 du Code pénal. (F. Dêcr. 4 janv. 
1896, art. 111.) J

13. Sera puni d un emprisonnement de quinze jours à trois 
mois et d une amende de cinquante francs à cinq cents francs, 
tout individu qui, n’étant dans aucun des cas prévus par les 
articles précédents, aurait refusé d’obéir à des réquisitions d’ur
gence pour un service sanitaire, ou qui, ayant connaissance d’un 
symptôme de maladie pestilentielle, aurait négligé d’en informer 
qui de droit. — Si le prévenu de l’un ou de l’autre de ces délits 
est médecin, il sera, en outre, puni d’une interdiction d’un à 
cinq ans. (F. Dêcr. 4 janv. 1896, art. 111.)

14. Sera puni d’un emprisonnement de trois à quinze jours
et d une amende de cinq à cinquante francs, quiconque, sans 
avoir commis aucun des délits qui viennent d’être spécifiés, aurait 
contrevenu, en matière sanitaire, aux règlements généraux ou 
locaux, aux ordres des autorités compétentes. (V.Décr. 4 janv. 
1896, art. 14 et 28.) J
•i^5'j^eS iufract!ons en mat*ère sanitaire pourront n’être pas- 
,es d aucune peine lorsqu’elles n’auront été commises que par 
loi ce majeure, ou pour porter secours en cas de danger, si la 
déclaration en a été immédiatement faite à qui de droit.

16. Pourra être exempté de toute poursuite et de toute peine 
celui qui, ayant d'abord altéré la vérité ou négligé de la dire’ 
dans les cas prévus par l’article 10, réparerait l’omission, ou 
rétracterait son faux exposé, avant qu’il eût pu en résulter aucun 
danger pour la santé publique, ou avant que les faits eussent 
été connus par toute autre voie.

Titre III. — Des attributions des autorités sanitaires
EN MATIÈRE DE POLICE JUDICIAIRE ET DE LETAT CIVIL.

17. Les membres des autorités sanitaires exerceront les fonc
tions d’officiers de police judiciaire exclusivement et pour tous 
crimes, délits et contraventions, dans l’enceinte et les parloirs 
des lazarets et autres lieux réservés. Dans les autres parties du 
ressort de ces autorités, ils les exerceront concurremment avec 
les officiers ordinaires, pour les crimes, délits et contraventions 
en matière sanitaire. (F. Dêcr. 4 janv. 1896, art. 93 et 
122.)

18. Les autorités sanitaires connaîtront exclusivement, dans 
1 enceinte et les parloirs des lazarets et autres lieux réservés, 
sans appel ni recours en cassation, des contraventions de simple 
police. Des ordonnances royales régleront la forme de procéder ; 
les expéditions des jugements et autres actes de la procédure 
seront délivrées sur papier libre et sans frais. (F. Dêcr 4 janv 
1896, art. 93 et 122.)

19. Les membres desdites autorités exerceront les fonctions 
d officiers de 1 état civil dans les mêmes lieux réservés. Les actes 
de naissance et de décès seront dressés en présence de deux 
témoins, et les testaments conformément aux articles 985, 986 
et 987 du, Code civil. Expédition des actes de naissance et de décès 
sei a adressée, dans les vingt-quatre heures, à l’officier ordinaire 
de l’état civil de la commune ou sera situé l’établissement, lequel 
en fera la transcription. (F. Dêcr. 4 janv. 1896, art. 93 et 
124.)

Titre IV. — Dispositions générales.

20. Les marchandises et autres objets déposés dans les laza- 
îets et autres lieux réservés qui n’auront pas été réclamés dans 
le délai de deux ans, seront vendus aux enchères publiques. — 
Ils pourront, s’ils sont périssables, être vendus avant ce délai en 
vertu d’une ordonnance du président du tribunal de commerce, 
ou, à défaut, du juge de paix. — Le prix en provenant, déduc
tion faite des frais, sera acquis à l’Etat, s’il n’a pas été réclamé 
dans les cinq années qui suivront la vente.

-> F. C. civ., art. 985, 986, 987; Ord. 18 nov. 1839 ; Dêcr. 
30 juill. 1884 ; 29 août 1884 ; 31 oct. 1885 ; 7 juin et 2 iuill. 
1887; 11 juin 1893; 31 mars 1897.

1er mai 1822
LOI contenant le budget de l’exercice 1822. 

(Bull, des Lois, 7e S., B. 524, n. 12637.)

Titre IL — Produits affectés a l’exercice 1822. 

§ le». — Divers droits à perception.

Art. 6. Les lettres de change tirées par seconde, troisième ou 
quatrième, pourront, quoique étant écrites sur papiers non tim
brés, être enregistrées, dans le cas de protêt, sans qu’il y ait 
lieu au droit de timbre et à l’amende, pourvu que la première, 
écrite sur papier au timbre proportionnel, soit représentée con
jointement au receveur de l’enregistrement. (F. L. 7-22 mars 
1850 ; 7 juin 1850, art. 10 ; Dêcr. 4 août 1860, art. 10 ; 24 oct. 
1860.)

7. Les droits de pêche perçus sur les étangs salés qui com
muniquent avec la mer et qui appartiennent au gouvernement, 
sont et demeurent supprimés..............

8. .... Il ne pourra être fait application de la taxe sur 
la petite bière que lorsqu’il aura été préalablement fabriqué un 
brassin de bière forte avec la même drèche, et pourvu, d’ail
leurs, que cette drèche ait subi, pour le premier brassin, au 
moins deux trempes, qu’il ne soit entré dans le second brassin 
aucune portion des métiers résultant des trempes données pour 
le premier, qu’il n’ait été fait aucune addition ni aucun rem-
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niacpment de drèche, et que le second brassin n’excède point 
L contenance le brassin de bière forte. — S’il était fabrique 
nlus de deux brassins avec la même drèche, le dernier seule- 
iiipnt sera considéré comme petite bière. — Indépendamment 
des obligations imposées par l’article 120 de la loi du 28 avril 
1816 les brasseurs indiqueront dans leurs déclarations l’heure 
à lamelle les trempes de chaque brassin devront être données. 
L 1 défaut d’accomplissement des conditions ci-dessus, tout 
nmssin sera réputé de bière forte et imposé comme tel. — 
D’anrès les dispositions qui précèdent, les articles 107 et 108 
de la loi du 28 avril 1816 et 86 de la loi du 25 mars 1817 sont 
abrogés. (F. L. 19 juill. 1880, art. 23.)

10 La fabrication et la distillation des eaux-de-vie et esprits 
sont prohibées dans la ville de Paris. — Toute contravention à 
cette disposition sera punie d’une amende de mille à trois mille 
francs, indépendamment des autres peines portées par l’ar
ticle 129 de la loi du 28 avril 1816..............

F. L. 12 déc. 1830, qui a abrogé l’art. 8, § 1er; 5 juin 
1850; 9 juin 1853; Décr. 21 sept. 1864.

22 mai 1822
ORDONNANCE DU ROI relative à l’adjudication 

des réparations, constructions et reconstructions à 
charge des départements.

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 1076.)

-V F. Ord. 18 juin 1823, art. 25; Décr. 24 fév. 1864.
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9. Pendant le cours de chaque année, les quatre cinquièmes 

des fonds versés à la bourse commune pourront être employés 
par la chambre aux besoins de la communauté et aux secours à 
accorder. — Le dernier cinquième, ensemble ce qui n’aurait 
pas été employé sur les quatre autres, formera, un fonds de 
réserve, lequel, dès qu’il sera suffisant, sera placé en rentes sur 
l’Etat : les intérêts de ce fonds seront successivement cumulés 
avec le capital, jusqu’à ce que l’intérêt annuel de la réserve 
suffise à la destination déterminée par l’article 1er.

10. Les secours seront accordés nominativement chaque 
année par une délibération de la chambre, qui sera soumise à 
l’homologation du tribunal sur les conclusions du ministère
public. . . . , ,

11. Dans le mois qui suivra la publication de la présente 
ordonnance, chaque communauté d’huissiers fixera, en assemblée 
générale, la quotité des émoluments qui, pour l’exécution de 
l’article 2 ci-dessus, devra être versée en bourse commune. 
Cette délibération sera homologuée, ainsi qu’il est dit au précé
dent article. — Les augmentations et diminutions dont la por
tion contributive pourrait, par la suite, être jugée susceptible,
seront réglées suivant le même mode.

12. Toutes les dispositions du règlement du 14 juin 1813 
auxquelles il n’est pas dérogé par la présente ordonnance con
tinueront d’être exécutées.

2*3 juillet 1822
LOI sur les douanes.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 544, n. 13139.)

26 juin 1822 DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

ORDONNANCE DU ROI portant modification au 
règlement du 14 juin 1813, en ce qui concerne la 
bourse commune des huissiers.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 537, n. 13035.)

Art. 1er. La bourse commune des huissiers sera exclusive
ment destinée à subvenir aux dépenses de la communauté, et à 
distribuer, lorsqu’il y aura lieu, des secours, tant aux huissiers 
en exercice qui seraient indigents, âgés et hors d’état de travail
ler, qu’aux huissiers retirés pour cause d’infirmités et de vieil
lesse, mais non destitués, et aux veuves et orphelins d’huis
siers.

2. Chaque huissier versera dans la bourse commune une 
portion qui ne pourra être au-dessous d’un vingtième ni excéder 
le dixième des émoluments attribués pour les originaux seule
ment de tous exploits et procès-verbaux portés à son répertoire 
et faits soit à la requête des parties, soit à la réquisition ou 
sur la demande du ministère public, tant en matière civile qu’en 
matière criminelle, correctionnelle et de simple police.

3. Les actes non susceptibles d’être inscrits sur le répertoire 
ne seront pas sujets au versement.

4. A l’égard des actes pour lesquels le tarif n’alloue qu’un 
seul droit dans lequel sont confondues les vacations et dili
gences, la contribution ne s’exercera que sur la somme allouée 
pour l’original seulement.

5. Les huissiers suspendus ou destitués verseront dans les 
Proportions ci-dessus les émoluments par eux perçus jusqu’à

époque de la cessation effective de leurs fonctions.
6. Les huissiers audienciers qui reçoivent un traitement n en 

verseront aucune portion à la bourse commune; au surplus, les 
articles ci-dessus leur seront applicables.

7. Les versements à la bourse commune seront faits par tri
mestre, entre les mains du trésorier de la chambre de discipline, 
da'is les quinze jours qui suivront le trimestre expiré, sans dis
tinction des actes dont l’huissier aura été payé, d’avec ceux 
dont le coût lui serait encore dû.

8- A l’appui de chacun de ces versements, l’huissier, après 
fiue son répertoire aura été visé par le receveur de l’enregistre
ment, en remettra au trésorier de la chambre un extrait sur 
Papier libre, lequel sera par lui certifié véritable, et contiendra 
seulement, en quatre colonnes, le numéro d’ordre, la date des 
actes, leur nature et le coût de l’original.

Art. 10. Des ordonnances du roi détermineront les bureaux 
de douanes par lesquels il sera permis d’introduire les bestiaux 
au minimum des droits, lorsque les droits sont différents pour 
une même espèce. Elles prescriront également les moyens 
d’ordre et de police jugés nécessaires pour empêcher la fraude 
que pourraient favoriser les établissements ruraux situés dans 
la demi-lieue de la frontière la plus rapprochée de l’étranger.

12. Il ne peut être reçu en entrepôt fictif, ni par suite en 
être réexporté, que des marchandises parfaitement conservées 
et franches de toute avarie.

13. L’embarquement des marchandises déclarées en réexpor
tation ou mutation d’entrepôt ne pourra être commencé qu’après 
que tous les objets compris en un permis d’embarquement 
auront été réunis sur le quai et comptés par les préposés des 
douanes, chargés de constater la mise à bord.

14. Ceux qui, ayant mis eu entrepôt fictif des grains etran
gers, ne les représenteront pas à toute réquisition, seront pas
sibles d’une amende égale au double de la valeur desdits grains, 
ou du double droit d’entrée, selon que, à l’époque où la sous
traction sera constatée, l’espèce des grains manquants se trou
vera être, à l’entrée, prohibée ou assujettie à des droits. — La 
durée de cet entrepôt est fixée à deux ans. — Nul déchet ne 
sera admis pour dispenser de la réexportation intégrale qu’après 
avoir été reconnu provenir de la dessiccation naturelle des 
grains, ou de force majeure.

16. Il est défendu de présenter comme unité dans les mani
festes ou déclarations plusieurs ballots ou autres colis fermés, 
réunis de quelque manière que ce soit, à peine de confiscation 
et d’une amende de cent francs, conformément à l’article 20, 
titre II, de la loi du 22 août 1791.

19. Il y aura près du ministère de l’intérieur trois commis
saires experts chargés de statuer sur les doutes et difficultés qui 
peuvent s’élever relativement à l’espèce, à l’origine ou à la 
qualité des produits, soit pour l’application des droits, des 
primes et des privilèges coloniaux, soit pour la suite des 
instances qui ne sont pas dévolues au jury créé par l’article 59 
de la loi du 28 avril 1816. Le ministre leur adjoindra, pour 
chaque affaire et selon sa nature, au moins deux négociants ou 
fabricants qui auront voix consultative. — (Paragraphe ajoute,
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L. 7 mat 1881.) Les deux négociants ou fabricants adjoints aux 
commissaires experts pour chaque affaire de douanes seront à 
1 avenir désignés l’un par la douane, l’autre par le déclarant 

, 10It,ls sur une ,lste <ïue dressera chaque année la chambre 
e commerce de Paris. Dans le cas où l’une des parties refuse

rait de designer son arbitre, cette désignation sera faite sur la 
meme liste a la requete de l’autre partie par le juge de paix 
du canton dans lequel sera situé le bureau d’importation! Si 
es deux experts tombent d’accord, le comité d’expertise légale 

enregistrera leur decision qui sera définitive. En cas de désac
cord, le comité d’expertise, opérant dans les conditions pres- 
cr,tes par J article 19 de la loi du 28 juillet 1822, remplira le 
oie de tiers arbitre et décidera en dernier ressort. La même 

procedure sera suivie pour les expertises relatives aux marchan
dises taxées a la valeur. Lorsque la valeur constatée par les 
experts sera supérieure a la valeur déclarée, on appliquera les 
pénalités edictees par l’article 21* du titre II de la loi du 
IV roi l'f’? de fauSSe dëclaration quant à l’espèce.
art V - /8ÎÎLfWcr* 31 a°ât 1832’ arL 34 ’ 7 oct- 1890>
au. 19; 25 0cl. 1890, art. 14.)

tZ' Z\fÉV; îo32; 6 mai lUl’ arL l0> gui abroge l’art. 7;?893 Ifi aVL 34 ; 7 °CL 1890’ arL 191 30 ™ût
18J3, 16 fêv. 189o, qui vise les art. 12, 13, 14. 16.

28 juillet 1822
ORDONNANCE DU ROI qui autorise le gouverne- 

nement a prescrire par voie d’ordonnance les me
sures de police nécessaires pour empêcher la fraude 
sur les bestiaux.

(Bull, des Lois, 7» S., B. 546, n. 13T80.)

F. Béer. 25 mai 1895, qui vise les art. 2, 3, 4 et 7; 3 mars

31 juillet 1822
ORDONNANCE DU ROI concernant l’incompatibi

lité entre les fonctions de notaire et celles de com
missaire-priseur.

(Bail, des Lois, 7” S., B. 546, n. 13183.)

duA2fi *7; L,a«iiP0Sili0n de I,article 14 de notre ordonnance 
du 26 juin 1816, qui permet d’exercer les fonctions de 
commissaire-priseur cumulativement avec celles de notaire est 
rapportée. ’

6 novembre 1822
ORDONNANCE DU ROI qui prescrit les formalités 

a remplir pour la délivrance des congés aux 
membres de l'ordre judiciaire.

(Bull, des Lois, 7° S., B. 563, n. 13630.)

Aut. 1 . Lorsque les premiers présidents et procureurs 
■ £Ouera,ux de nos cours royales, les présidents des tribunaux de 
première instance et nos procureurs près lesdits tribunaux déli
vreront des conges aux membres de ces cours et tribunaux aux 
juges de paix et suppléants, et aux greffiers des juges de paix 
ils en rendront compte dans le délai de trois jours à notre garde 
des sceaux, ministre de la justice.

2. Tout congé énoncera l’époque h laquelle il devra com- 
mencer et celle à laquelle il devra finir.

3. Les premiers présidents de nos cours et les présidents 
des tribunaux de première instance ne pourront accorder de
Ls S^milrfdl mStrKtWn qU’après avoir Pris *’»™, savoir : 
tes premiers, de nos procureurs généraux, et les seconds de

zæx&ziïzr * «
4. Tout congé à l’égard duquel les formalités voulues par les

. ÎZZt* P 8 nWnt pas dté observée», ZZlZ

5. Notre garde des sceaux pourra révoquer les congés 
accordes sans cause valable, ou nuisibles au bien du service.
-> F. L. 20 avril 1810.

H novembre 1822
ORDONNANCE DU ROI concernant l'organisation 

de la conservation des hypothèques à Vile Bourbon.
(Bull, des Lois, 9* S., B. 118, n. 3327.)

20 novembre 1822
ORDONNANCE DU ROI contenant règlement sur 

l'exercice de la profession d’avocat et la discipline 
au bart'eau.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 566, n. 13755.)

Titre Ier. — Du tableau.

Art. 5. Nul ne pourra être inscrit sur le tableau des avocats 
, une cour ou d un tribunal, s’il n’exerce réellement près de ce 
tribunal ou de cette cour.

6. Le tableau sera réimprimé au commencement de chaque 
annee judiciaire, et déposé au greffe de la cour ou du tribunal 
auquel les avocats inscrits seront attachés.

Titre II. — Du conseil de discipline.

9. Le bâtonnier est chef de l’ordre et préside le conseil de 
discipline.

, *°: Lorsffue \e nombre des avocats portés sur le tableau 
n atteindra pas celui de vingt, les fonctions des conseils de dis
cipline seront remplies, savoir : s’il s’agit d’avocats exerçant 
pies d une cour royale, par le tribunal de première instance de 
a ville ou siégé la cour; dans les autres cas, par le tribunal 

auquel seront attaches les avocats inscrits au tableau.
1t. Les tribunaux qui seront chargés, aux termes de l’article 

precedent, des attributions du conseil de discipline, nommeront 
annuellement le jour de la rentrée, un bâtonnier, qui sera 
choisi parmi les avocats compris dans les deux premiers tiers 
du tableau, suivant l’ordre de leur inscription.

12. Les attributions du conseil de discipline consistent : —
1 A prononcer sur les difficultés relatives à l’inscriptiou dans 
le tableau de 1 ordre; 2° A exercer la surveillance que l’hon
neur et les interets de cet ordre rendent nécessaire ;__3» A
appliquer, lorsqu’il y a lieu, les mesures de discipline autorisées 
par les reglements.

13. Le conseil de discipline statue sur l’admission au stage 
des licencies en droit qui ont prêté le serment d’avocat dans 
nos cours royales; sur l’mscription au tableau des avocats 
stagiaires apres 1 expiration de leur stage, et sur le rang de ceux 
qui, ayant déjà été inscrits au tableau, et ayant abandonné 
1 exercice de leur profession, se présenteraient de nouveau pour 
la reprendre.

14. Les conseils de discipline sont chargés de maintenir les 
sentiments de fidélité à la monarchie et aux institutions consti
tutionnelles, et les principes de modération, de désintéressement 
et de probité sur lesquels repose l’honneur de l’ordre des avo- 
cats. • Us surveillent les mœurs et la conduite des avocats 
stagiaires.

15 Les conseils de discipline répriment d’office, ou sur les 
plaintes qui leur sont adressées, les infractions et les fautes 
commises par les avocats inscrits au tableau.

16. Il n est point dérogé, par les dispositions qui précèdent, 
au i roi qu ont les tribunaux de réprimer les fautes commises à 
leur audience par les avocats.

17. L exercice du droit do discipline ne met point obstacle 
aux pouisuites que le ministère public ou les parties civiles se 
croiraient fondes à intenter dans les tribunaux, pour ia répres
sion des actes qui constitueraient des délits ou des crimes.

. Les peines de discipline sont : l’avertissement, la répri
ma™ e, interdiction temporaire, la radiation du tableau. — 
h interdiction temporaire ne peut excéder le terme d’une année.
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19 Aucune peine de discipline ne peut être prononcée sans 

que l’avocat inculpé ait été entendu, ou appelé avec délai de

I20"7) an s les sièges où les fonctions du conseil de discipline 
seront exercées par le tribunal, aucune peine de discipline ne 
pourra être prononcée qu’après avoir pris l’avis écrit du bâton-

111 21 Toute décision du conseil de discipline emportant inter
diction temporaire ou radiation sera transmise, dans les trois 
jours, au procureur général, qui en assurera et en surveillera
l’exécution. .

22. Le procureur général pourra, quand il le jugera neces
saire, requérir qu’il lui soit délivré une expédition des décisions 
emportant avertissement ou réprimande.

23. Pourra également, le procureur général, demander expé
dition de toute décision par laquelle le conseil de discipline 
aurait prononcé l’absolution de l’avocat inculpé.

24. Dans les cas d’interdiction à temps ou de radiation, 
l’avocat condamné pourra interjeter appel devant la cour du 
ressort.

25. Le droit d’appeler des décisions rendues par les conseils 
de discipline, dans les cas prévus par l’article 15, appartient 
également à nos procureurs généraux.

26. L’appel, soit du procureur général, soit de l’avocat 
condamné, ne sera recevable qu’autant qu’il aura été formé dans 
les dix jours de la communication qui leur aura été donnée par 
le bâtonnier de la décision du conseil de discipline.

27. Les cours statueront sur l’appel en assemblée générale 
et dans la chambre du conseil, ainsi qu’il est prescrit par l’ar
ticle 52* (abrogé, L. 30 août 1883) de la loi du 20 avril 1810, 
pour les mesures de discipline qui sont prises à l’égard des 
membres des cours et des tribunaux.

28. Lorsque l’appel aura été interjeté par l’avocat con
damné, les cours pourront, quand il y aura lieu, prononcer une 
peine plus forte, quoique le procureur général n’ait pas lui- 
même appelé.

29. L’avocat qui aura encouru la peine de la réprimande ou 
de l’interdiction, sera inscrit au dernier rang de la colonne 
dont il fera partie.

Titre III. — Du stage.

30. La durée du stage sera de trois années.
31. Le stage pourra être fait en diverses cours, sans qu’il 

doive néanmoins être interrompu pendant plus de trois mois.
32. Les conseils de discipline pourront, selon le cas, pro

longer la durée du stage.
33. Les avocats stagiaires ne feront point partie du tableau. 

Us seront néanmoins répartis et inscrits à la suite de chacune 
des colonnes, selon la date de leur admission.

34. Lès avocats stagiaires ne pourront plaider ou écrire 
dans aucune cause, qu’après avoir obtenu des deux membres 
du conseil dé discipline appartenant à leur colonne, un certi- 
licat constatant leur assiduité aux audiences pendant deux an- 
nees. Ce certificat sera visé par le conseil de discipline.

35. Dans les sièges où le nombre des avocats inscrits au 
lableau sera inférieur à celui de vingt, le certificat d’assiduité 
SCTa délivré par le président et par notre procureur.

36. Sont dispensés de l’obligation imposée par l’article 34 
ceux des avocats stagiaires qui auront atteint leur vingt-deuxième 
année.

37. Les avoués licenciés en droit qui, après avoir donné 
eur démission, se présenteront pour être admis dans l’ordre des 

a'°cats, seront soumis au stage.

Titre IV. — Dispositions générales.

38. Les licenciés en droit sont reçus avocats par nos cours 
j^ales. us prêtent serment en ces termes : ■— « le jure d’être 
..le au roi et d’obéir à la Charte constitutionnelle, de ne rien 
,re ou publier, 'comme défenseur ou conseil, de contraire aux 
0ls’ aux règlements, aux bonnes mœurs, à la sûreté de l’Etat et

la paix publique, et de ne jamais m’écarter du respect dû aux 
‘canaux et aux autorités publiques ».

L’avocat nommé d’office pour la défense d’un accusé ne 
ra refuser son ministère sans faire approuver ses motifs 

. ®xcuse ou d’empêchement par les cours d’assises, qui pronon- 
j, "T|Ç en cas de résistance, l’une des peines déterminées par 
1 article 18 ci-dessus.

42. La profession d’avocat est incompatible avec toutes les 
fonctions de l’ordre judiciaire, à l’exception de celle de sup
pléant; avec les fonctions de préfet, de sous-préfet et de secré
taire général de préfecture ; avec celles de greffier, de notaire 
et. d’avoué ; avec les emplois à gages et ceux d’agent comptable ; 
avec toute espèce de négoce. En sont exclues toutes personnes 
exerçant la profession d’agent d’affaires.

43. Toute attaque qu’un avocat se permettrait de diriger 
dans ses plaidoiries ou dans ses écrits, contre la religion, les 
principes de la monarchie, la charte, les lois du royaume ou les 
autorités établies, sera réprimée immédiatement, sur les con
clusions du ministère public, par le tribunal saisi de l’affaire, 
lequel prononcera l’une des peines prescrites par l’article 18, 
sans préjudice des poursuites extraordinaires, s’il y a lieu.

44. Enjoignons à nos cours de se conformer exactement à 
l’article 9 de la loi du 20 avril 1810, et, en conséquence, de 
faire connaître, chaque année, à notre garde des sceaux, mi
nistre de la justice, ceux des avocats qui se seront fait remar
quer par leurs lumières, leur talent et surtout par la délica
tesse et le désintéressement qui doivent caractériser cette 
profession.

45. Le décret du 14 décembre 1810 est abrogé. Les usages 
observés dans le barreau relativement aux droits et aux devoirs 
des avocats dans l’exercice de leur profession, sont maintenus.

-> V. Ord. 27 août 1830, qui abroge les art. 4, 2, 3, 4, 7, 8, 
39, 40; Dêcr. 22 mars 1852; 27 déc. 1881; lor oct. 1887; 
6 mars 1898.

ANNÉE 1823

2 février 1823
ORDONNANCE DU ROI portant règlement pour la 

nouvelle organisation de la faculté de médecine de 
l’Académie de Paris.

(Bull, des Lois, 7° S., B. 585, n. 14123.)

-N V. Dêcr. 30 juill. 1883; 30 juill. 1886; 21 juill. 1897, qui 
abroge le titre IV.

23 avril 1823
ORDONNANCE DU ROI relative à la comptabilité 

des communes.
(Sirey, Lois annotées, ire S., p. 1090.)

-> V. Béer. 22 janv. 1831; Ord. 18 avril 1842; 1er sept. 
1846 ; Béer. 7 juin 1875, qui rapporte certaines dispositions re
latives aux formalités de la purge des hypothèques ; L. 13 juill. 
1893.

30 avril 1823
ORDONNANCE DU ROI qui rend applicable aux in

demnités dont jouissent les employés réformés, les 
dispositions de l’ordonnance royale du 27 août 1817 
qui déclarent les pensions sur fonds de retenue in
cessibles et insaisissables.

{Bull, des Lois, 7® S., B. 606, n. 14751.)

Les dispositions de notre ordonnance du 27 août 1817, qui 
déclarent incessibles et insaisissables les pensions affectées sur 
les fonds de retenues, sont applicables aux indemnités accordées 
aux employés supprimés ou réformés, en exécution de l’ordon
nance du 2 octobre 1822.
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18 juin 1823

ORDONNANCE DU ROI relative à la comptabilité 
des monts-de-piété.

(Bull, des Lois. 7e S., B. 613, n. 15048.)

Aut. 1er. A dater de 1823, les budgets et les comptes des 
monts-de-piété seront réglés comme les budgets et les comptes 
des hospices, les conseils de charité préalablement entendus, et 
les conseils municipaux, à défaut de conseils de charité, ou en 
concurrence avec eux, dans les communes qui auraient fait des 
fonds pour ces établissements.

2. Seront également applicables aux monts-de-piété les formes 
déterminées à l’égard des hospices, en ce qui concerne les con
structions, reconstructions, acquisitions, ventes et échanges, ainsi 
que les prêts et emprunts autres que les opérations ordinaires de 
cette nature autorisées par les règlements.

3. Toutes dispositions contraires à la présente ordonnance de
meurent abrogées.

18 juin 1823
ORDONNANCE DU ROI portant règlement sur 

la police des eaux minérales.
(Bull, des Lois, 7» S., B. 613, n. 15049.)

Titre Ier. — Dispositions générales.

Art. 1er. Toute entreprise ayant pour effet de livrer ou d'ad
ministrer au public des eaux minérales naturelles ou artificielles 
demeure soumise à une autorisation préalable et à l’inspection 
d’hommes de l’art, ainsi qu’il sera réglé ci-après. — Sont seuls 
exceptés de ces conditions les débits desdites eaux qui ont lieu 
dans des pharmacies.

2. Les autorisations exigées par l’article précédent continue
ront à être délivrées par notre ministre secrétaire d’Etat de l’in
térieur, sur l’avis des autorités locales, accompagné, pour les 
eaux minérales naturelles, de leur analyse, et pour les eaux 
minérales artificielles, des formules de leur préparation. — Elles 
ne pourront être révoquées qu’en cas de résistance aux règles 
prescrites par la présente ordonnance, ou d’abus qui seraient de 
nature à compromettre la santé publique.

3. L inspection ordonnée par le même article 1er continuera 
a etre confiée à des docteurs en médecine ou en chirurgie; la 
nomination en sera faite par notre ministre secrétaire d’Etat de 
1 intérieur, de manière qu’il n’y ait qu’un inspecteur par éta
blissement, et qu un même inspecteur en inspecte plusieurs 
lorsque le service le permettra. Il pourra néanmoins, là où ce 
sera jugé nécessaire, être nommé des inspecteurs adjoints, à 
l’effet de remplacer les inspecteurs titulaires en cas d’absence 
de maladie ou de tout autre empêchement.

4. L inspection a pour objet tout ce qui, dans chaque établis
sement, importe à la santé publique. — Les inspecteurs font, 
dans ce but, aux propriétaires, régisseurs ou fermiers, les pro
positions et observations qu’ils jugent nécessaires; ils portent, 
au besoin, les plaintes à l’autorité, et sont tenus de lui signaler 
les abus venus à leur connaissance.

5. Us veillent particulièrement à la conservation des sources, 
a leur amelioration ; à ce que les eaux minérales artificielles 
soient toujours conformes aux formules approuvées, et à ce que 
les unes et les autres eaux ne soient ni falsifiées ni altérées 
Lorsqu’ils s’aperçoivent qu’elles le sont, ils prennent ou requiè
rent les précautions nécessaires pour empêcher qu’elles ne puis
sent être livrées au public, et provoquent, s’il y a lieu telles 
poursuites que de droit.

6. Ils surveillent, dans l’intérieur des établissements, la dis
tribution des eaux, l’usage qui en est fait par les malades; sans 
neanmoins pouvoir mettre obstacle à la liberté qu’ont ces der
niers de suivre les prescriptions de leurs propres médecins ou 
chirurgiens, et même d’être accompagnés par eux, s’ils le de
mandent.

7. Les traitements des inspecteurs étant une charge des éta
blissements inspectés, les propriétaires, régisseurs ou fermiers 
seront nécessairement entendus pour leur fixation, laquelle con
tinuera a etre faite par les préfets et confirmée par notre mi
nistre secrétaire d’Etat de l’intérieur. — Il n’est point dû de 
traitement aux inspecteurs adjoints.

8. Partout où l’affluence du public l’exigera, les préfets 
après avoir entendu les propriétaires et les inspecteurs, feront 
des règlements particuliers qui auront en vue l’ordre intérieur 
la salubrité des eaux, leur libre usage, l’exclusion de toute pré
férence dans les heures à assigner aux malades pour les bains 
ou douches, et la protection particulière due à ces derniers dans 
tout établissement placé sous la surveillance spéciale de l’auto
rité. — Lorsque l’établissement appartiendra à l’Etat, à un 
département, une commune, ou une institution charitable, le 
règlement aura aussi en vue les autres branches de son admi
nistration.

9. Les règlemeuts prescrits par l’article précédent seront 
transmis à notre ministre secrétaire d’Etat de l’intérieur, qui
pourra y faire telles modifications qu’il jugera nécessaires._
Ils resteront affichés dans les établissements et seront obliga
toires pour les personnes qui les fréquentent, comme pour les 
individus attachés à leur service. Ces inspecteurs pourront re
quérir le renvoi de ceux de ces derniers qui refuseraient de s’y 
conformer.

10. Resteront pareillement affichés dans ces établissements 
et dans tous les bureaux destinés à la vente d’eaux minérales, 
les tarifs ordonnés par l’article 10 de l’arrêté du gouvernement 
du 27 décembre 1802. — Lorsque ces tarifs concerneront des 
entreprises particulières, l'approbation des préfets ne pourra 
porter aucune modification dans les prix, et servira seulement à 
les constater.

11. Il ne sera, sous aucun prétexte, exigé ni perçu des prix 
supérieurs à ces tarifs. — Les inspecteurs ne pourront égale
ment rien exiger des malades dont ils ne dirigeront pas le'trai
tement, ou auxquels ils ne donneront pas des soins particuliers. 
Ils continueront à soigner gratuitement les indigents admis dans 
les hospices dépendant des établissements thermaux, et seront 
tenus de les visiter au moins une fois par jour.

12. Les divers inspecteurs rempliront et adresseront, chaque 
année, à notre ministre de l’intérieur, les tableaux dont il leur 
sera fourni des modèles ; ils y joindront les observations qu’ils 
auront recueillies, et les mémoires qu’ils auront rédigés, sur la 
nature, la composition et l’efficacité des eaux, ainsi que sur le 
mode de leur application.

Iitre II. — Dispositions particulières a la fabrication des
EAUX MINÉRALES ARTIFICIELLES, AUX DÉPÔTS ET A LA VENTE DE
CES EAUX ET DES EAUX MINERALES NATURELLES.

13. Tous individus fabriquant des eaux minérales artificielles 
ne pourront obtenir ou conserver l’autorisation exigée par l’ar
ticle 1er qu’à la condition de se soumettre aux dispositions qui 
les concernent dans la présente ordonnance, de subvenir aux 
frais d’inspection, de justifier des connaissances nécessaires pour 
de telles entreprises, ou de présenter pour garant un pharmacien 
légalement reçu.

14. Ils ne pourront s’écarter, dans leurs préparations, des 
formalités approuvées par notre ministre secrétaire d’Etat de 
l’intérieur, et dont la copie restera dans les mains des inspec
teurs chargés de veiller à ce qu’elles soient exactement suivies. 
— Ils auront néanmoins, pour des cas particuliers, la faculté 
d’exécuter des formules magistrales sur la prescription écrite et 
signée d’un docteur en médecine ou en chirurgie. — Ces pres
criptions seront conservées pour être représentées à l’inspecteur 
s’il le requiert.

15. Les autorisations nécessaires pour tous dépôts d’eaux mi
nérales naturelles ou artificielles, ailleurs que dans les phar
macies où dans les lieux où elles sont puisées ou fabriquées, ne 
seront pareillement accordées qu’à la condition expresse de se 
soumettre aux présentes règles et de subvenir aux frais d’inspec
tion. — Il n’est néanmoins rien innové à la faculté que les pré
cédents règlements donnent à tout particulier de faire venir des 
eaux minérales pour son usage et pour celui de sa famille.

16. Il ne peut être fait d’expédition d’eaux minérales natu
relles hors de la commune où elles sont puisées, que sous la sur
veillance de l’inspecteur; les envois doivent être accompagnés 
d’un certificat d’origine par lui délivré, constatant les quantités 
expédiées, la date de l’expédition, et la manière dont les vases 
ou bouteilles ont été scellés au moment même où l’eau a été 
puisée à la source. — Les expéditions d’eaux minérales artifi
cielles seront pareillement surveillées par l’inspecteur et accom
pagnées d’un certificat d’origine délivré par lui.

17. Lors de l’arrivée desdites eaux aux lieux de leur destina
tion, ailleurs que dans des pharmacies ou chez des particuliers,
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les vérifications nécessaires pour s’assurer que les précautions 
prescrites ont été observées et qu’elles peuvent être livrées au 
public, seront faites par les inspecteurs. Les caisses ne seront 
ouvertes qu’en leur présence, et les débitants devront tenir re
gistre des quantités reçues, ainsi que des ventes successives.

18. Là où il n’aura point été nommé d’inspecteur, tous éta
blissements d’eaux minérales naturelles ou artificielles seront 
soumis aux visites ordonnées par les articles 29, 30 et 31 de la 
loi du il avril 1803 (21 germinal an XI).

Titre III. — De l’administration des sources minérales
APPARTENANT A L’ETAT, AUX COMMUNES OU AUX ÉTABLISSEMENTS 
CHARITABLES.

19. Les établissements d’eaux minérales qui appartiennent à 
des départements, à des communes ou à des institutions chari
tables, seront gérés pour leur compte. Toutefois, les produits 
ne seront point confondus avec les autres revenus, et continue
ront à être spécialement employés aux dépenses ordinaires et 
extraordinaires desdits établissements, sauf les excédents dispo
nibles après qu’il aura été satisfait à ces dépenses. — Les bud
gets et les comptes seront aussi présentés et arrêtés séparément, 
conformément aux règles prescrites par ces trois ordres de ser
vices publics.

m ~ ~ <x i JAitat vmumuciuiH a eue au-
ministrés par les préfets, sous l’autorité de notre ministre secré
taire d’Etat de l’intérieur, qui en arrêtera les budgets et les 
comptes, et fera imprimer, tous les ans, pour être distribué aux 
chambres, un tableau général et sommaire de leurs recettes et 
de leurs dépenses. Sera aussi imprimé à la suite dudit tableau, 
le compte sommaire des subventions portées au budget de l’Etat 
pour les établissements thermaux.

21. Les établissements objets du présent titre seront mis en 
terme, à moins que, sur la demande des autorités locales et des 
ai mmistrations propriétaires, notre ministre de l’intérieur n’ait 
autorisé leur mise en régie.

22 Les cahiers des charges, dont feront nécessairement 
par îe es tarifs exigés par l’article 10, devront être approuvés 
par es préfets après avoir entendu les inspecteurs. Les adjudi- 
ta mns seront faites publiquement et aux enchères. — Les clauses 

S . * stlPuleront toujours que la résiliation pourra être pro- 
ncee immédiatement par le conseil de préfecture, eu cas de 

violation du cahier des charges.
veill t^eS lm;lïlbi'es des administrations propriétaires ou sur- 
t=;,„an)eS’,-ni les insPecteurs, ne pourront se rendre adjudica-

24 f dlt6S femeS’ ni y être intéressés.
préfet' n* cle.rüise en régie, le régisseur sera nommé par le 
admin’ t .tablissÇment appartient à une commune ou à une 
présent !atl0n charitable, la nomination ne sera faite que sur 
iiomm' M01! 'i" maire ou de celte administration. — Seront 
au sei-6*< C ia même ma,iière les employés et servants attachés 
Présenu'q < CS eaux minérales, dans les établissements objet du 
ront av ■' l'r' -Toutefois, ces dernières nominations ne pour- 
œent an^ r ^ de l avis de ^'inspecteur. — si l’établisse- 
faites bfai. lent ù plusieurs communes, les présentations seront 
®êmes f 6 maire de lu commune où il sera situé.— Les 
‘les uns °V h6S seront observées pour la fixation du traitement 
(T. Déc6 T au.tres employés, ainsi que pour leur révocation.

25 II' TOct* T880, art. 2, qui modifie cette disposition.) 
construct' Drorédé, pour les réparations, constructions, re- 
crites t, Z™8, et autres travaux, conformément aux règles pres- 
ment a!,,',11' .• branche de service public à laquelle l’établisse- 
t°bre l8o / lendrua’ et. a I10s ordonnances des 8 août*, 31 oc- 
qui ne " et mai 1822. — Toutefois, ceux de ces travaux 
ordonné* b<31,nt demandés par l’inspecteur, ne pourront être

du après avoir pris son avis.
1880.L' 21 9ernu an XI; 0rd- 31 oct. 1821; Dévr. 21 mai

ORnn - août 1823
donnent ^^ ROI qui fixe la taxe à laquelle
un ern r°li capture d'un individu condamné à 

PriSonnement n'excédant pas cinq jours.
(Bull, des Lois, 7» S., B. 621, n. 15250.)

Art.
UeiRent n’exri^i CaTdurft d un individu condamné à un emprison- 

ant pas cinq jours ne donne droit, pour l’huissier

ou l’agent de la force publique qui l’a opérée, qu’à la taxe fixée 
par le n. 1° de l’article 6 du décret du 7 avril 1813, soit que 
l’emprisonnement ait été ordonné par un jugement, soit qu’il 
l’ait été par un arrêt.

28 août 1823
A VIS DU CONSEIL D'ÉTAT, approuvé par le mi

nistre des finances, sur la marche a suivre par les 
préfets qui plaident au nom de l’Etat et par les 
particuliers qui plaident contre lui.

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 1090.)

Le Conseil d’Etat.............. , — Est d’avis, — 1° Que, dans
l’exercice des actions judiciaire que la loi leur confie, les pré
fets doivent se conformer aux instructions qu’ils recevront du 
gouvernement, et que les conseils de préfecture ne peuvent, sous 
aucun rapport, connaître de ces actions ; — 2° Que, conformé
ment à l’article 15 de la loi du 5 novembre 1790 *, nul ne peut 
intenter une action contre l’Etat sans avoir préalablement remis 
à l’autorité administrative le mémoire mentionné en l’article 15, 
— Et que ce mémoire doit être adressé non au conseil de pré
fecture, mais au préfet, qui statuera dans le délai fixé par la loi.

5 novembre 1823
ORDONNANCE DU ROI qui détermine un mode pour 

la tenue et la vérification des registres et actes judi
ciaires dans les greffes des cours royales et tribu
naux du royaume.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 635, n. 15863.)

Art. 1er. Nos procureurs généraux près de nos cours royales 
feront, dans les cinq premiers jours de chaque mois, le récole
ment des minutes sur les répertoires, et constateront par un 
procès-verbal l’état matériel et de situation des feuilles d’au
dience et de toutes autres minutes d’actes reçus et passés dans 
les greffes de la cour durant le mois précédent.

2. Nos procureurs près les tribunaux de première instance 
vérifieront et constateront avec les mêmes formalités et dans le 
même temps l’état matériel et de situation des feuilles d’audience 
et de toutes autres minutes d’actes reçus et passés dans les greffes 
desdits tribunaux.

3. Les juges de paix dresseront, chaque mois, dans le même 
délai et avec les mêmes formalités, procès-verbal de l’état de 
leurs registres. — Ce procès-verbal sera transmis dans les cinq 
jours suivants à notre procureur près le tribunal de première 
instance de l’arrondissement. — Notredit procureur pourra, en 
outre, quand il le jugera nécessaire, procéder à cette vérifica
tion par lui-même ou par l’un de ses substituts. (F. Or A. 10 
mars 1825.)

4. Nos procureurs près les tribunaux de première instance 
feront dans le même délai et dans les même formes, par eux- 
mêmes ou leurs substituts, la vérification des feuilles d’audience, 
minutes et actes des greffes des tribunaux de police établis dans 
les lieux de leur résidence. — A l’égard de ceux desdits tribu
naux établis dans le ressort, mais hors du lieu où siège le tribu
nal de première instance, nosdits procureurs pourront déléguer 
celui des juges de paix qui ne sera pas de service près ledit tri
bunal. — Ce juge de paix fera la vérification dans le délai et 
dans les formes ci-dessus prescrites, et sera tenu de leur envoyer , 
dans le même délai que dessus, son procès-verbal, sauf à nosdits 
procureurs à faire lesdites vérifications par eux-mêmes ou par 
leurs substituts, quand bon leur semblera. (F. Ord. 10 mars 
1825.)

5. Ces procès-verbaux, ensemble ceux de nosdits procureurs 
près les tribunaux de première instance, seront par lesdits offi
ciers, dans la huitaine suivante, transmis, avec un rapport som
maire, à notre procureur général près la cour royale du ressort.

6. Les présidents des tribunaux de commerce constateront 
pareillement chaque mois, dans le même temps et dans les mêmes 
formes, l’état matériel et de situation des feuilles d’audience et 
de toutes autres minutes de jugements et actes reçus et passés 
dans le greffe de leur juridiction. — Ils enverront, dans les cinq

17



258 12 novembre 1823. — LOIS, DÉCRETS, nie. 16 juin 1824.
jours suivants, leur procès-verbal à notre procureur général 
près la cour royale du ressort, lequel pourra vérifier, lorsqu’il 
le trouvera convenable, soit par lui-même, soit par l’un de ses 
substituts délégué à cet effet, l’état de registres, feuilles d’au
dience, minutes des jugements et actes desdits greffes. (F. Ord. 
10 mars 1825.)

7. Nos procureurs généraux rendront compte à notre garde 
des sceaux, ministre secrétaire d’Etat au département de la jus
tice, du résultat desdites vérifications, des mesures qu’ils auront 
requises pour faire rectifier les irrégularités, s’il en avait été 
commis et des poursuites qu’ils auront dirigées pour faire pro
noncer contre les greffiers contrevenants les peines portées par 
les lois, sans préjudice de la destitution desdits greffiers, s’il y 
a lieu. — Ce compte sera dressé par nosdits procureurs à notre 
garde des sceaux, dans la seconde quinzaine du mois qui suivra 
celui sur lequel la vérification aura été faite.

F. G. pr.civ., art. 18, 138, 139, 140, 433, 470; G. inst. 
crim., art. 76, 77, 95, 96, 164, 176, 196, 211, 234, 276: 
Régi. 30 mars 1806, art. 36, 37, 74.

-------------- «—----------

12 novembre 1823
ORDONNANCE DU ROI portant autorisation de 

coter sur le cours authentique de la Bourse de Paris 
les emprunts des gouvernements étrangers.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 636, n. 15887.)

Art. 1er. A l’avenir, les effets publics des emprunts des gou
vernements étrangers seront cotés sur le cours authentique de 
la Bourse de Paris.

2. L’arrêt du conseil du 7 août 1785 est rapporté, en ce qu’il 
renferme de contraire à la présente ordonnance.

F. Béer. 7 oct. 1890.

26 novembre 1823
ORDONNANCE DU ftOIportant règlement 

sur la vérification des registres de l’état civil. 
(Bull, des Lois, 7e S., B. 640, n. 15963.)

Art. Ie»'. La vérification des registres de l’état civil, pres
crite par l’article 53 du Code, sera faite par nos procureurs 
près les tribunaux de première instance, dans les quatre pre
miers mois de chaque année. — Le procès-verbal destiné à 
constater cette vérification sera rédigé conformément au modèle 
annexé à la présente ordonnance. — Ce procès-verbal sera divisé 
par cantons et subdivisé par communes et par nature de re
gistres. — Il désignera les actes défectueux par le numéro cor
respondant du registre dont ils feront partie et indiquera les 
contraventions en énonçant les articles du Code civil dont les 
dispositions auront été violées.

2. Les procès-verbaux de vérification seront adressés, dans 
la première quinzaine du mois de mai, à nos procureurs géné
raux, qui les transmettront, avec leurs observations, à notre 
garde des sceaux, dans la première quinzaine du mois suivant.

3. Aussitôt que cette vérification aura été terminée, nos pro
cureurs adresseront aux officiers d’état civil de leur arrondis
sement des instructions sur les contraventions qui auront été 
commises dans les actes de l’année précédente, et sur les moyens 
de les éviter. — Ils enverront copie dp ces instructions à nos 
procureurs généraux.

4. Afin que la vérification puisse être achevée dans le délai 
ci-dessus fixé, nos procureurs près les tribunaux de première 
instance, veilleront à ce que les registres soient déposés au 
greffe dans le mois de janvier de chaque année, conformément 
aux articles 43, 44 et 63 du Code civil. Ils avertiront, et, en 
cas de retard, ils poursuivront devant le tribunal les maires qui 
n’auraient pas déposé les registres de leur commune. — Ils 
apporteront le même soin pour le dépôt de la table alphabétique 
annuelle des actes, prescrite par l’article 2 du règlement du 
2U juillet 1807.

~> F. Ord. 10 mars 1825.
--------«*-

30 décembre 1823

ORDONNANCE DU ROI relative au recouvrement 
des amendes de police correctionnelle et de simple 
police et à la répartition du produit de ces amendes.

(Bull, des Lois. 7S S., B. 654, n. 16389.)

Art. 1er. Conformément à l’article 19 de la loi du 19 dé
cembre 1790, les receveurs de l’enregistrement continueront de 
faire la recette des amendes prononcées tant par voie de police 
rurale et municipale que par voie de police correctionnelle, à la 
charge par eux d’en tenir une comptabilité distincte et séparée, 
d’en rendre compte annuellement aux préfets et de leur trans
mettre, au mois de janvier de chaque année, 1° un état 
sommaire et divisé par communes des sommes dont ils auront 
opéré le recouvrement dans le cours de l’année précédente sur 
les amendes prononcées par voie de simple police; 2° un état 
dressé dans la même forme présentant les recouvrements opérés 
sur les amendes de police correctionnelle.

3. Pourront en outre, les préfets, faire vérifier quand ils le 
jugeront convenable, soit par les inspecteurs généraux ou parti
culiers des finances, soit par les inspecteurs de l’administration 
de l’enregistrement et des domaines, les états de recouvrement 
qui leur auront été remis par les receveurs. Ces comptables 
seront tenus de donner aux inspecteurs désignés pour cette opé
ration, communication de leurs registres et de toutes les pièces 
et documents qu’elle rendra nécessaires,

4. Les amendes de police rurale et municipale qui seront 
recouvrées à compter du 1er janvier 1824 appartiendront exclu
sivement aux communes dans lesquelles les contraventions auront 
été commises, le tout ainsi qu’il est prescrit par l’ayticlp 466 du 
Code pénal. — Le produit en sera versé dans leurs caisses, dis
traction faite préalablement des remises et taxations des rece
veurs, sur les mandats qui en serput délivrés, au nom des rece
veurs municipaux par les préfets, immédiatement après !a 
remise et la vérification des ptàts de recouvrement.

5. Les amendes de police correctionnelle qui seront recou
vrées. à compter dudit jour 1er janvier 1824 seront versées par 
les receveurs des domaines, distraction faite de ieurs remises ou 
taxations, et sur les mandats des préfets délivrés également au 
vu des étals de recouvrement, au nom des receveurs des finances, 
à la caisse de ces derniers comptables qui en feront recette dis
tincte au profit des communes, comme des produits communaux 
centralisés à la recette générale de chaque département, pour 
être employés sous la direction des préfets.

6. Le produit des amendes versé à la caisse des receveurs des 
finances formera un fonds commun qui sera tenu à Ja disposi
tion des préfets, et qui sera applicable, 1° au rembourse
ment fies frais dé poursuites tonifiés en nou-yaleurs, soiten 
matière de police correctionnelle, soit en matière de simple 
police; ..... 3° au service des enfants trouvés et 
abandonnés jusqu’à concurrence du tiers du produit excédant 
lesdits frais; 4° et pour les deux autres tiers, aux dépenses 
des communes qui éprouyent le pins de bespins, d’»Pr®s. *a 
répartition qui en sera faite par les préfets, et par eux souPHse’ 
dans Je cours du premier semestre de chaque année, à l’appr°‘ 
bation de notre ministre secrétaire d’Etat de l'intérieur.
-> F. L. 16 ftor. an IV; 25 vent, an XI ; Béer. 17 mai 1809, 
14 sept. 1864, qui abroge l’art. 2 et l’art 6, § 2; 25 avn 
1888.

ANNÉE 1824

tü juin 1824
LOI relative aux droits d’enregistrement et de timO e- 

(Bull, des Lois, 7° S., B. 673, n. 17174.)

Art. lor. Les baux à ferme et à loyer des biens meubles 
immeubles, les baux de pâturage et nourriture d’animaux, ^ 
baux à cheptel ou veconnaissauPes de bestiaux, et les _vUge^ 
conventions pour nourriture dé personnes, lorsque la duree
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limitée, ne seront désormais soumis qu’au droit de vingt centimes 
par cent francs sur le prix cumulé de tontes les années. — Le 
droit de cautionnement de ces bapx sera de mpitié de celui fixé 
par le présent article. (F. L. 27 vent, an IJ.)
1 2. Les droits sur les échanges de biens immeubles sont modérés 
ainsi qu’il suit : — .....— A l’égard de tons les autres 
échanges de biens immeubles (autres que ruraux), quelle que 
soit leur nature, le droit de deux pour cent, fixé par l’article 69 
de la loi du 12 décembre 1798 (22 frimaire an VII), est réduit 
à un pour cent : il sera perçu, comme par le passé, sur la va
leur d’une des parts seulement; et celui d’un et demi pour cent 
fixé par l’article 54 de la loi du 28 avril 1816 n’aura lieu éga
lement que sur la valeur d’une des parts. — Dans tous les cas, 
le droit réglé par l’article 52 de la même loi continuera d’être 
perçu sur le montant de la soulte ou de la plus-value. (F. L. 
U mai 1834, art. 16; 21 juin 1875, art. 4; 3 nov. 1884, 
art. 4.) v

3. Le droit d’enregistrement, fixé par les paragraphes 4 et 6 
de l’article 69 de la loi du 12 décembre 1798, pour les dona
tions entre vifs en ligne directe à un franc vingt-cinq centimes 
pour cent francs spr les biens meubles, et à deux francs cinquanle 
centimes sur les immeubles, est réduit, en ce qui concerne les 
donations portant partage, faites par actes entre vifs conformé
ment aux articles 1075 et 1076 du Code civil, par les père et 
mère ou autres ascendants, entre leurs enfants et descendants, 
au droit de vingt-cinq centimes par cent francs sur les biens 
meubles, et d’un franc par cent francs sur les immeubles, ainsi 
qu’il est réglé pour les successions en ligne directe (F. L. 21 
avril 1832, art. 33). — Le droit d’un et demi pour cent ajouté 
au droit d’enregistrement par l’article 54 de la loi du 28 avril 
1816, ne sera perçu pour lesdites donations que lorsque la 
transcription en sera requise au bureau des hypothèques. (F. L. 
18 mai 1850, art. 5.)

5. Les polices d’assurances maritimes ne seront assujetties 
qu’au droit fixe de un franc pour enregistrement. Le payement 
du droit proportionnel fixé par l’article 51 de la loi du 28 avril 
1816 sera perçu seulement lorsqu’il sera fait usage de ces actes 
en justice.

6. Seront enregistrés gratis les actes de poursuites et tous au
tres actes, tant en action qu'en défense, ayant pour objet, soit 
le recouvrement des contributions publiques, et de toutes autres 
sommes dues à l’Etat ainsi que les contributions locales, soit le 
recouvrement des sommes dues pour mois de nourrices, le tout 
lorsqu’il s’agit de cotes, droits et créances non excédant en total 
la somme de cent francs.

Le droit de timbre proportionnel pour les effets, billets et 
obligations d’une somme de cinq cents francs et au-dessous, est 
réduit à trente-cinq centimes au lieu de soixante-dix centimes. 
(L. L. 28 avril 1816, art. 64.)

Le droit de timbre spécial des livres de commerce, (ixé 
Par l’article 72 de la loi du 28 avril 1816 à vingt centimes par 
eudle de papier petit ou moyen, est réduit à cinq centimes par 
euille. — Le droit de trente centimes ou cinquante centimes 

Par feuille, selon le format des papiers de dimension supérieure, 
est r®duit à dix centimes par feuille, quelle que soit la dimen- 
S1°n du papier. (F. L. 28 avril 1816, art. 72.)

10- Les amendes progressives prononcées, dans certains cas, 
o°ntre les fonctionnaires publics et les officiers ministériels, par 

s lois sur l’enregistrement et le dépôt des répertoires, sont 
uites à une seule amende de dix francs, quelle que soit la 

ree du retard. — Toutes les amendes fixes prononcées par les 
18 sur l’enregistrement, le timbre, les ventes publiques de 
eubles et le notariat, ainsi que celles résultant du défaut de 

^ en 1011 des patentes dans les actes et du défaut de consignation 
f 8 amendes d’appel, sont réduites, savoir, celles de cinq cents 
celî*CSa c!niluante francs, celles de cent francs à vingt francs, 
son a*1 ,c*n<ïuante francs à dix francs, et toutes celles au-des- 
i s ,e cinquante francs à cinq francs. ( V.Bécr. 24 juin 1860; 
,,ao“i*860> art. 10; L. 2 juill. 1862; 18 juill. 1866; 28 

^ 1895, art. 1Ô.)
des " ^<!S ji^PCsifinns des lois relati ves à la tenue et au dépôt 
aux ^ePerf°il‘es sont applicables aux commissaires-priseurs et 
baux jUrtiers de commerce, mais seulement pour les procès-ver- 
faits 6 'en^s de meubles et de marchandises, et pour les actes 
la fin Conséquence de ces ventes. — Les articles 41 et 42 de 
blés '11 ^ décembre 1798 sur l’enseignement, sont applica- 

x avoués, le tout sauf la réduction aux sommes fixées

par l’article précédent, des amendes prononcées par lesdites 
lois.

12. L’amende fixe de trente francs, prononcée par les arti
cles 26 de la loi du 3 novembre 1798 (13 brumaire ap VII) et 
6 de la loi du 25 mai 1799 (6 prairial an VII), à l’égard des 
effets, billets et obligations au-dessous de six cents francs, écrits 
sur papier non timbré, est réduite au vingtième du montant de 
ces effets, sans qu’elle puisse néanmoins, dans aucun cas, être 
inférieure à cinq francs ; — Lorsqu’un effet, un billet ou une 
obligation, aura été écrit sur du papier d’un timbre inférieur à 
celui qui aurait dû être employé, l’amende du vingtième pro
noncée par lesdits articles ne sera perçue que si le montant 
de la somme excédant celle qui aurait pu être exprimée sans 
contravention dans le papier employé, mais sans qu’elle puisse, 
dans aucun cas, être inférieure à cinq francs. —- Les effets, bil
lets ou obligations, écrits sur papier portant le timbre de dimen
sion, ne seront assujettis à aucune amende, si ce n’est dans le 
cas d’insuffisance du prix du timbre et dans la proportion ci- 
dessus fixée. (F. L. 5 juin 1850; 4 août 1860, art. 10.)

13. Les notaires pourront faire des actes en vertu et par suite 
d’actes sous seing privé non enregistrés, et les énoncer dans leurs 
actes, mais sous la condition que chacun de ces actes sous seing 
privé demeurera annexé à celui dans lequel il se trouyera men
tionné, qu’il sera soumis avant lui à la formalité de l’enregis
trement, et que les notaires seront personnellement responsables 
non seulement des droits d’enregistrement et de timbre, mais 
encore des amendes auxquelles les actes sous seing privé se 
trouveront assujettis. — 11 est dérogé, à cet égard seulement, à 
l’article 41 (Usez 42) de la loi du 12 décembre 1798. (F. L. 
24 mai 1834, art. 23; Béer. 4 août 1860, art. 10.)

14. La prescription de deux ans établie par le nombre 1er de 
l’article 61 de la loi du 12 décembre 1798 s’appliquera fant 
aux amendes de contraventions aux dispositions de ladite loi 
qu’aux amendes pour contraventions aux lois sur le timbre et sur 
les ventes de meubles. Elle courra du jour où les préposés auront 
été mis à portée de constater les contraventions, au vu de chaque 
acte soumis à l’enregistrement, ou du jour de la présentation des 
répertoires à leur visa. — Dans tous les cas, la prescription 
pour le recouvrement des droits simples d’enregistrement et des 
droits de timbre qui auraient été dus indépendamment des 
amendes, restera réglée par les lois existantes.— L’action pour 
faire condamner aux amendes sera prescrite après deux ans, à 
compter du jour où les contraventions ont été commises dans les 
cas déterminés : — 1° Par l’article 1er de la loi du 5 mai 1796* 
(16 floréal an IV), concernant le dépôt des répertoires; — 2° 
Par l’article 37 de la loi du 22 octobre 1798* (1er brumaire 
an VII), pour la mention à faire des patentes; — 3° Par la loi 
du 16 mars 1803 (25 ventôse an XI), contenant organisation du 
notariat; — 4° Par l’article 68 du Code de commerce, pour Ja 
publication des contrats de mariage des commerçants,

-> F. L. 16 flor. an IV; 21 vent, an VII; 3 brum. an VII; 
6 prair. an VII; 25 vent, an XI; 28 avril 1816 ; 18 avril 
1831, qui abroge l’art. 7 ; 24 mai 1834, art. 23, qui abroge in 
parte quâ l’art. 5; Béer, 8 déc. 1862; 14 juin 1864; 21 sept. 
1864; L. 28 fêv. 1872, art. 1er, qui abroge l’art, 4; 21 juin 
1875 ; Béer. 26 juin 1879; 1” avril 1897.

|6 juin lë'M
LOI concernant l'admission à la retraite des juges 

atteints d’infirmités graves et permanentes.
(Bull, des Lois, 7“ S., B. 674, n. 17186.)

Art. 1er. Dans les cas où il y aura lieu (i’admettçe à la 
retraite les membres de nos cours et tribunaux que des infirmi
tés graves et permanentes mettraient hors d’état d’exercer leurs 
fonctions, il y sera pourvu dans les formes et sous les conditions 
prescrites par les articles suivants.

2. Il sera formé une commission composée du premier prési
dent, des présidents de chambre et du doyen de la couy à laquelle 
appartiendra le magistrat désigné, ou dans le ressort de laquelle 
sera établi le tribunal dont il fera partie, à l’effet de décider 
préalablement s’il y a lieu de procéder à la vérification dp l’état 
et de la santé de ce magistrat.

3. Cette commission sera convoquée d’qfflce par le Meipiei* 
président, ou sur la réquisition du procureur général.
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4. Le procureur général assistera aux délibérations de la 

commission et y sera entendu.
5. Il sera dressé, dans tous les cas, procès-verbal des réqui

sitions du procureur général et des délibérations de la commis
sion.

6. Si la commission est d’avis qu'il existe des motifs suffi
sants de croire à la réalité de l’infirmité alléguée, elle ordonnera 
qu’il en sera référé au garde des sceaux, ministre secrétaire 
d’Etat au département de la justice. — Dans le cas contraire, 
elle déclarera qu’il n’y a lieu de procéder à de plus amples 
vérifications.

7. Lorsque la commission déclarera qu’il en sera référé, les 
pièces seront transmises dans les trois jours au garde des sceaux, 
qui ordonnera, s’il y a lieu, qu’il soit informé.

8. Si le garde des sceaux ordonne qu’il en soit informé, la 
cour sera immédiatement convoquée en assemblée générale des 
chambres et nommera un ou plusieurs commissaires pour pro
céder à l’information.

9. Les commissaires délégués par la cour recueilleront tous 
les documents nécessaires et recevront, selon l’exigence des cas, 
les déclarations des témoins et des gens de l’art. Ils recevront 
également les explications écrites ou verbales que voudra fournir 
le magistrat réputé atteint d’une infirmité incurable. — Si le 
magistrat refuse ou ne peut donner les explications demandées, 
il en sera fait mention au procès-verbal.

10. L’information sera communiquée, après sa clôture, au 
procureur général, qui pourra requérir ce qu’il appartiendra.

11. Les commissaires feront leur rapport dans les trois jours 
de la clôture définitive de l’information.— La cour, après avoir 
entendu le procureur général, déclarera si elle est d’avis qu’il 
y ait lieu d’admettre à la retraite le magistrat désigné.

12. Dans le cas de l’affirmative, cette mesure pourra être pro
posée au roi par le garde des sceaux, ministre et secrétaire d’Etat 
de la justice. (F. L. 30 août 1883.)

13. Les magistrats admis à la retraite en vertu de la présente 
loi auront droit à une pension qui sera liquidée conformément 
aux lois et aux règlements. — Ils pourront recevoir, en outre, 
le titre de président, de conseiller ou de juge honoraire, et joui
ront des privilèges honorifiques attachés à ce titre.

14. Lorsque la proposition tendant à faire admettre à la 
retraite aura été rejetée, soit par la commission d’examen for
mée en exécution de l’article 2, soit par la cour, elle ne pourra 
être reproduite qu’après le délai de deux années.

15. La présente loi sera applicable aux membres de la Cour 
des comptes. En ce cas l’ordre d’informer sera donné, et la pro
position d’admettre à la retraite sera faite par le ministre secré
taire d’Etat des finances.

-> F. Décr. 2 oct. 1807; L. 30 août 1883, art. 13, 13 et 19, 
qui l’abroge dans ses dispositions contraires.

24 juin 1824
LOI relative à la perception des droits sur l’eau-de-vie. 

(Bull, des Lois, 7e S., B. 677, n. 17246.)

Abt. 1er. A partir du 1er janvier 1823, les droits sur les eaux- 
de-vie et les esprits en cercles seront perçus en raison de l’al
cool pur contenu dans ces liquides, conformément à la table 
annexée à la présente loi.

4. Les eaux-de-vie ou esprits dont la densité aurait été 
altérée par un mélange opéré dans le but de frauder les droits 
seront saisis et confisqués, et les contrevenants passibles d’une 
amende de cent francs à six cents francs, suivant la gravité du 
cas.

6. Le droit général de consommation fixé par l’article 2 sera 
acquitté par les débitants sur les- manquants reconnus à leurs 
charges, sous la déduction de trois pour cent. — Les débitants 
obtiendront décharge de toute quantité d’eaux-de-vie et liqueurs 
en bouteilles expédiée par acquit-à-caution à d’autres débitants ; 
ils seront tenus de se conformer aux dispositions de l’article 58 
de la loi du 28 avril 1816, en ce qui concerne les transvasions 
et le cachetage des bouteilles.

7. Les eaux-de-vie versées sur les vins seront affranchies de 
tous droits, pourvu que la quantité employée n’excède pas la

proportion de cinq litres d’alcool pur par hectolitre de vin, et 
que les vins soumis à cette opération, qui ne pourra se faire 
qu’en présence des préposés de la régie, ne contiennent pas plus 
de vingt et un centièmes d’alcool pur.

9. Les droits d’octroi sur les eaux-de-vie et esprits seront 
également perçus par hectolitre d’alcool pur, et, à cet effet, les 
tarifs seront révisés à la diligence des préfets, pour être mis en 
harmonie avec les dispositions de la présente loi.

10. Les dispositions légales auxquelles il n’est pas dérogé par 
la présente sont et demeurent maintenues.
-> F. L. 19 juill. 1845; Ord. 29 oct. 1846; Décr. 12 fév. 
1870; L. ^ mars 1872; Décr. 4 déc. 1872; L. 19 juill. 1880, 
art. 2.

24 juin 4824
LOI sur l’exercice des fabriques de liqueurs.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 677, n. 17247.)

Aux. 1er. Nul ne peut exercer la profession de fabricant de 
liqueurs sans en avoir fait préalablement la déclaration au bu
reau de la régie. — Les liquoristes prendront la licence de débi
tant ou celle de marchand en gros, suivant qu’ils préféreront se 
soumettre aux obligations imposées à l’une ou à l’autre de ces 
professions.

2. Les liquoristes débitants resteront assujettis aux disposi
tions du chapitre III du titre Ier de la loi du 28 avril 1816, sous 
les modifications prononcées par la loi relative à la perception 
des droits sur l’eau-de-vie.

3. Les dispositions du chapitre IV du titre Ier de la loi du 
28 avril 1816 seront appliquées aux liquoristes marchands en 
gros, sauf les modifications ci-après.

4. Les liquoristes marchands en gros, domiciliés dans les 
lieux sujets aux droits d’entrée ou d’octroi, seront toujours con
sidérés comme entrepositaires.

5. Ils ne pourront vendre de liqueurs en détail, ni exercer le
commerce en gros des vins, cidres et poirés, que dans des ma
gasins séparés de leurs ateliers de fabrication, et qui n’auront 
avec ceux-ci et avec les habitations voisines aucune communica
tion que par la voie publique ; mais ils pourront faire des envois 
de liqueurs en toute quantité et à toute destination, au moyen 
d’expéditions prises au bureau de la régie.— Il leur est interdit 
de placer dans les ateliers de leurs fabriques des vins, cidres ou 
poirés, et de s’y livrer à la fabrication des eaux-de-vie ; ils pour
ront seulement rectifier les eaux-de-vie prises en charge à leur 
compte. —...............

6. La contenance des vaisseaux servant à la fabrication des 
liqueurs sera reconnue par l’empotement, et marquée sur chacun 
d’eux en présence des employés de la régie ; les fabricants four
niront l’eau et les ouvriers nécessaires pour cette opération.— 
Dans tous les cas, il sera tenu compte des vidanges pour le 
règlement des droits.

7. Les manquants en eaux-de-vie et esprits seront considérés 
comme ayant été employés à la fabrication des liqueurs, dans la 
proportion moyenne de quarante litres d’alcool pur pour un hec
tolitre de liqueur, sous la déduction de huit pour cent accordée 
par l’article 5 de la loi relative à la perception des droits sur 
l’eau-de-vie. (V. L. 20 juill. 1837; 25 juin 1841, art. 22; 
26 mars 1872; 19 juill. 1880.)

8. Les quantités de liqueurs non représentées et pour les
quelles il ne sera point produit d’expéditions légales, seront pas
sibles du droit général de consommation, indépendamment des 
droits d’entrée et d’octroi dans les lieux sujets.— Les excédents 
en liqueurs, provenant de la différence entre le résultat éventuel 
de la fabrication et les bases de conversion, seront simplement 
pris en charge.

9. Les liquoristes marchands en gros ne pourront faire sortn 
île leurs fabriques des eaux-de-vie ou esprits en nature qu’en 
futailles contenant au moins un hectolitre.

10. Les contraventions aux dispositions de la présente loi; 
autres que celles prévues par les lois antérieures, seront punies 
d’une amende de cinq cents à deux mille francs.
-> F. L. 23 juin 1841, art. 17.
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LOI relative aux altérations ou suppositions de noms 
sur les produits fabriqués.

porteront à plus de cinq kilomètres de leur résidence, auront 
droit aux indemnités déterminées par les articles 88 et 89 du 
règlement du 18 juin 1811, suivant les distinctions établies 
dans ces articles, en ce qui concerne les distances.

(Bull, des Lois, 7e S., B. 685, n. 17433.)

4rt. 1er. Quiconque aura soit apposé, soit fait apparaître, 
par addition, retranchement, ou par une altération quelconque, 
sur des objets fabriqués, le nom d’un fabricant autre que celui 
qui en est l’auteur, ou la raison commerciale d’une fabrique 
autre que celle où lesdits objets auront été fabriqués, ou enfin 
le nom d’un lieu autre que celui de la fabrication, sera puni 
des peines portées en l’article 423 du Code pénal, sans préju
dice des dommages-intérêts, s’il y a lieu. — Tout marchand, 
commissionnaire ou débitant quelconque sera passible des effets 
de la poursuite, lorsqu’il aura sciemment exposé en vente ou 
mis en circulation des objets marqués de noms supposés ou 
altérés.

2. L’infraction ci-dessus mentionnée cessera, en conséquence, 
et nonobstant l’article 17 de la loi du 12 avril 1803 (22 ger
minal an XI) d’être assimilée à la contrefaçon des marques par
ticulières prévues par les articles 142 et 143 du Code pénal.
-> F. L. 22 germ. an XI.

28 juillet 1824
LOI relative aux chemins vicinaux. 

(Bull, des Lois, 7e S., B. 685, n. 17435.)

Art. 5. Les prestations et les cinq centimes mentionnés dans 
l’article précédent seront votés par les conseils municipaux qui 
fixeront également le taux de la conversion des prestations en 
nature. Les préfets en autoriseront l’imposition. Le recouvre
ment en sera poursuivi comme pour les contributions directes, 
les dégrèvements prononcés sans frais, les comptes rendus comme
pour les autres dépenses communales. —...............

6. Si des travaux indispensables exigent qu’il soit ajouté, par 
des contributions extraordinaires, au produit des prestations, 
d y sera pourvu, conformément aux lois, par des ordonnances 
royales.

9- Lorsqu’un même chemin intéresse plusieurs communes, et 
en cas de discorde entre elles sur la proportion de cet intérêt et 
des charges à supporter, ou en cas de refus de subvenir auxdites 
charges, le préfet prononce en conseil de préfecture, sur la déli- 
eration des conseils municipaux, assistés des plus imposés (F. 
fuvril 1882), ainsi qu’il est dit à l’article 5.
10. Les acquisitions, aliénations et échanges ayant pour objet 

e s chemins communaux, seront autorisés par arrêtés des préfets 
n conse'J de préfecture après délibération des conseils munici- 

{* x mteressés et après enquête de commodo et incommodo, 
valeur des terrains à acquérir, à vendre ou à échan- 

® ' ’,n McÇdera pas trois mille francs. — Seront aussi autorisés 
'«F**., dans les mêmes formes, les travaux d’ouverture 

ria e.^ssement desdits chemins, et l’extraction des maté- 
à df>X necessa’res h leur établissement, qui pourront donner lieu 
ja y ®xPc°priations pour cause d’utilité publique, en vertu de 
Pour 1 U ** mars lorsque l’indemnité due aux propriétaires 

es,terrains ou pour les matériaux n’excédera pas la même
som*e de trois mille francs.
^ V- b. 21 mai 1836 ; 3 mai 1841 ; 20 août 1881.

-> F. C. pr. civ., art. 66, 67, 68, 302. 309. 310, 312, 381, 
383, 384, 386, 388, 401, 463; Ord. 5 et 26 nov. 1823; 
10 mars 1825.

ANNÉE 1825

42 janvier 4825
ORDONNANCE DU ROI relative aux conseils 

de fabrique des églises.
(Bull, des Lois, 8e S., B. 25, n. 590.)

Art. 2. A l’avenir, la séance des conseils de fabrique, qui, 
aux termes de l’article 10 du règlement général, doit avoir lieu 
le premier dimanche du mois d’avril, se tiendra le dimanche de 
Quasimodo. — Dans cette séance devront être faites, tous les 
trois ans, les élections ordinaires prescrites par le décret du 
30 décembre 1809.

3. Dans les cas de vacance par mort ou démission, l’élection 
en remplacement devra être faite dans la première séance ordi
naire du conseil de fabrique qui suivra la vacance. — Les 
nouveaux fabriciens ne seront élus que pour le temps d’exereice 
qui restait à ceux qu’ils sont destinés à remplacer.

4. Si, un mois après les époques indiquées dans les deux 
articles précédents, le conseil de fabrique n’a pas procédé aux 
élections, l’évêque diocésain nommera lui-même.

5. Sur la demande des évêques et l’avis des préfets, notre 
ministre secrétaire d’Etat au département des affaires ecclésias
tiques et de l’instruction publique pourra révoquer un conseil 
de fabrique pour défaut de présentation du budget ou de reddi
tion de comptes, lorsque ce conseil, requis de remplir ce devoir, 
aura refusé ou négligé de le faire, ou pour toute autre cause 
grave. — Il sera, dans ce cas, pourvu à une nouvelle formation 
de ce conseil, de la manière prescrite par l’article 6 du décret 
du 30 décembre 1809. (F. Décr. 31 oct. 1856.)

6. L’évêque et le préfet devront réciproquement se prévenir 
des autorisations d’assemblées extraordinaires que, aux termes 
de l’article 10 du décret du 30 décembre 1809, ils accorde
raient aux conseils de fabrique, et des objets qui devront être 
traités dans ces assemblées extraordinaires. (F. Décr. 31 oct. 
1856.)

7. Dans les communes rurales, la nomination et la révoca
tion des chantres, sonneurs et sacristains, seront faites par le 
curé, desservant ou vicaire ; leur traitement continuera à être 
réglé par le conseil de famille et payé par qui de droit.

8. Le règlement général des fabriques, du 30 décembre 
1809, continuera d’être exécuté en tout ce qui n’est pas con
traire à la présente ordonnance.
->F. Décr. 30 déc. 1809; 31 oct. 1856; 27 mars 1893.

3 mars 4825
ORDONNANCE DU ROI relative aux presbytères. 

(Bull, des Lois, 8» S., B. 55, n. 1595.)

4 août 4824
RûONNANCE DU ROI concernant les indemnités 

quelles ont droit les juges, officiers du ministère 
ticielC et <Jre.ffiers qui, dans le cas prévu par l’ar- 

e 496 du Code civil, se transportent à plus de 
nI kilomètres de leur résidence.

{Bull, des Lois. 7° S., B. 686. n. 17444.)

Art, ^ er r . ,
qui; dan- î ’ "es J’jges, officiers du ministère public et greffiers 

s e cas prévu par l’article 496 du Code civil, se trans-

Art. 1er. A l’avenir, aucune distraction de parties superflues 
d’un presbytère pour un autre service ne pourra avoir lieu sans 
notre autorisation spéciale, notre Conseil d’Etat entendu. (F. 
Décr. 25 mars 1852, tabl. A, n. 25.)— Toute demande à cet 
effet sera revêtue de l’avis de l’évêque et du préfet, et accom
pagnée d’un plan qui figurera le logement à laisser au curé ou 
desservant, et la distribution à faire pour isoler ce logement . —

2. Les curés ou leurs vicaires, ainsi que les desservants 
autorisés par leur évêque à biner dans les succursales vacantes, 
ont droit à la jouissance des presbytères et dépendances de ces 
succursales, tant qu’ils exercent régulièrement ce double ser-
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vice. Ils ne peuvent en louer tout ou partie qii’avec l’autorisa
tion de l'évêque.

â. Dans les communes qui ne sont ni paroisses ni siiccüt- 
sales, et dans les succursales où le Binage n’a pas lieu, les pres
bytères èt dépendances peuvent être amodiés, mais sous la con
dition expresse de rendre immédiatement le§ presbytères dés 
succursales, s’il est nommé un desservant, ou si l’ëtêque auto- 
lise un curé, vicaire ou desservant voisin à y exercer le binage.

4. Le produit de cette location appartient à la fabrique, si 
le presbytère et ses dépendances lui ont été remis en exécution 
de la loi du 8 avril 1802, de l’arrêté du gouvernement du 
26 juillet 1803, des décrets des 30 mai et 31 juillet 1806, si 
elle en a fait l’acquisition sur ses propres ressources, ou s’ils 
lui sont échus par legs ou donations : le produit appartient à la 
commune quand le presbytère et ses dépendances ont été acquis 
ou construits de ses deniers, ou quand il lui en a été fait legs 
ou donation.

V. L. 18 germ. an î; Av. Cons. d’Et. 2 pluv. an XIII; 
Dêcr. 30 mai 1806; 30 déc. 1800; 6 Hôp. 1813.

10 mars 1 8*25
ORDONNANCE DU ROI concernant les indemnités 

auxquelles dût droit les magistrats qui, dans les 
tas prévus par les ordonnances roÿaleS des 5 Cl 
26 novembre 1823, se transporteront à pluS de cinq 
kilomètres.

(Bull. des Lois, 8e S.; B. 23, n. 577.)

Art. l«r. Lès magistrats qüi, dans les Cas pféviié par les 
articles 3, 4 et 6 dé l’ofdonilànCe royale dü 5 novembre 1823 
et par 1 article 5* dé célie dü 26 dü même mois, se tfahsportë- 
ront à plus de cinq kilomètres, auront droit aux indemnités 
déterminées par l’article 88 dit règlement du 18 juin 18l 1, 
suivant les distinctions établies par Cët article relativement âtii 
distances, lesquelles seront comptées conformément aux tableaux 
dressés en exécution de l’article 93 dudit règlement dü 18 juin.

2. Ces indemnités seront payées sür lës fonds àtfëctës dits 
frais de justice criminelle et dans la fofhlë prescrite paf le 
règlement du 18 juin 1811.

S. Les magistrats procéderont àux vérifications doiil il s’agit, 
seuls et sans l’assistancè du greffier.

4. Lorsque les faits constatés par là vérification donneront 
lieu à des poursuites judiciaires, lë montant dëS indemnités 
avancées en exécution de la présente ordonnance par l’adminis
tration de l’enfegistrement et des domaines sera compris dattS 
ia liquidation dès dépens, et rëcoüvré contre qui de droit, Con
formément aux règles tracées par le chapitre II du titre lll du 
règlement du 18 juin 1811.

5. Nos procureurs près les tribunaux de première instance, 
lorsqu’ils réclameront l’indemnité déterminée par la présenté 
ordonnance, seront tenus de justifier qüë leur transport â ëU lien 
en vertu de l’ordre ou de l’autorisation préalable du procureur 
général.

6. Ces magistrats ne pourront, sans le üiêmë ordre oh la 
même -autorisation, déléguer un juge de paix à l’effet de pro
céder auxdites opérations, lorsque celui-ci, pour exécuter la 
délégation, sera obligé de se transporter à plus de cinq kilo
mètres du chef-lieu de son canton.

7. toute délégation sera jointe en original au mémoire de 
la partie prenante, — Il en sera de même des ordres ou auto
risations exigés par les deux articles précédents.
-> V. Ord. 4 août 1824.

10 mars 1825
ORDONNANCE DU ROI qüi prescrit dé nouvelles 

formalités pour constater l’exécution de l’article 421 
du Code de procédure civile, et de l’article 627 du 
Code de commerce.

(Bull, des Lais, 8° S., B. 23, n. 578.)

Art. 1er. Lorsqu’une partie aura été défendue devant le tri
bunal de commerce par un tiers, il sera fait mention expresse,

dans la minute du jugement qüi interviendra, soit de l’autorisa
tion que ce tiers aura reçue de la partie présente, soit du pou
voir spécial dont il aura été muni;

2. Les magistrats chargés de procéder à la vérification 
ordonnée par l’article 6 de l’ordohnâncë du 5 novembre 1823 
s’assureront si la formalité prescrite par l’article précédent est 
observée dans tous les jugements rendus entre des parties qui 
ont été défendues où dont l’une a été défendue par un tiers. Us 
consigneront dans leur procès-verbal le résultat de leur examen 
à cet égàrd.

3. En cas de contravention à l’article 1er de la présente 
ordonnance, ii en sera rendu compte à notre garde des sceaux, 
pour être pris à l’égard du greffier telles mesures qu’il appar
tiendra;

-> F. Ôrd. 5 nov. 1823.

i--------4—----- -

5 avril 1825
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que Vè Ma

riage entre parents ou alliés naturels, au degré 
cl’oncle et de nièce, de tante et de neveu peut être con
tracté sans dispenses.

(Sirey, Lois annotées, 1» S., n. 1132.)

Les sections réunies dü contentieux du Conseil d’Etat; — Vu 
les articles 162 et 163 du Code civil; — Considérant que le 
premier de ces articles, en interdisant le mariage ëhtre le frère 
et la sœur, déclare formellement que cette prohibition comprend 
iion seulement les parents légitimes, mais encore les parents 
naturels et les alliés â ce degré; — Que l’article 103, au con
traire, se borne à prohiber le mariage entre l’onelë et la fiiêCè, 
la tante et lé neveu, sans ajouter pue cette prohibition s’étend 
aux pareuts naturels et aux alliés à ce degré ; — Qü’il résulté 
donc de la combinaison de cés dispositions que la prohibition 
de l’article 163 ne s’applique qu’aux parents légitimes, et ue 
comprend ni les parents naturels fit lës alliés fiü degré d’ofiCW 
et de nièCe, de tàtitë et dé üevëù; — Que Cette conséquence, 
dont la justesse à l’égard des alliés a été reconnue par un grand 
nombre de décisions et par un usâge constant, fl’est paS moins 
évidente à l’égard des parents naturels; — Considérant d’ail
leurs que le lien du sang qui existe entre l’oncle et la nièce- 
naturels ne produit aucüil effet civil ; — Que le législateur ü’en 
fait dériver ni droits en matière de snecessiou, uî devoirs en 
matière de tutelle • — QU’ainsi pour que ce lien formât un eiupê- 
clietmmt au mariage, il faudrait qüe la loi l’eût déclaré d’imn 
manière expresse, comme elle l’a fait dans l’article 162; — 
Sont d’avis que le mariage dont il s’agit peut être contracté 
sans dispenses.

------+-----
10 avril 1825

LOI pour la sûreté de la navigation et dü cômiMrcé 
maritime.

(Bull, des Lois, 8® S.,- B. 28, U. 663.)

Titre Ier. — Du crime de piraterie.
Art. ic>\ seront poursuivis et jügês comme pirates : — 

1® tout individu taisant partie de l’équipage d’Üh navire O11 
bâtiment de mer quelconque, armé et naviguant sans être ou 
avoir été muni, pour le voyage, de passeport, rôle d’équipage» 
commissions ou autres actes constatant la légitimité de l’expé
dition; 2° Tout commandant d’un navire ou bâtiment de 
mer armé et porteur de commissions délivrées par deux ou plu
sieurs puissances ou Etats ditférents.

2. Seront poursuivis et jugés comme pirates : — 1° Tout 
individu taisant partie de l’équipage d’un navire ou bâtiment 
de mer français, lequel commettrait à main armée des actes de 
déprédation ou de violence, soit envers des navires français ou 
des navires d’une puissance avec laquelle la Fraficë ne serait 
pas en état de guerre, soit envers les équipages ou Chargements 
de ces navires; — 2° Tout individu faisant partie de l’équipage 
d un navire ou bâtiment de mer étranger, lequel hors l’état de 
guerre et sans être pourvu de lettres de marque ou de cômm*s‘ 
sions régulières, commettrait lèsdits actes envers des hâvli'é
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fonçais leurs équipages oh chargements ; — 3° Le capitaine 
t les officiers de tout navire ou bâtiment de mer quelconque 

nui aurait commis dès actes d’hostilité sous un pavillon autre 
Lj celui de l’fijtat dont il aurait commission.

3 Seront également poursuivis et juges comme pirates . —
,0 rp’gut Français ou naturalisé Français qui, sans l’autorisation 
, roi. prendrait commission d’une puissance étrangère pour 
rmitmândër un navire ou bâtiment de mer armé en Course ( 1. 
Dêcr. 28 avril 1856) ; — 2® Tout Français ou naturalise Fran
çais qui ayant obtenu même avec l’autorisation du roi Commis
sion d’une puissance étrangère pour commander un navire ou 
bâtiment de mer armé, Commettrait des actes d’hostilité envers 
des navires français, leurs équipages ou chargements.

4. Seront encore poursuivis et jugés comme pirates : —
1® Tout individu faisant partie de l’équipage d’uh navire ou 
bâtiment de mer français, qui, par fraude ou violence envers 
le capitaine ou commandant, s’emparerait dudit bâtiment;
2® Tout individu faisant partie de l’équipage d’un navire ou 
bâtiment de mer français qüi le Bifferait à des pirates ou à l’en
nemi.

5. Dans le cas prévu par le paragraphe 1er de 1 article 1er 
de la présente loi, ies pirates seront punis, savoir : les com
mandants, chefs et officiers, de la peine des travaux forcés à 
perpétuité, et leé autres hommes de l’équipage, de celle des 
travaux forcés à temps. — Tout individu coupable du crime 
spécifié dans le paragraphe du même article sera puni des tra
vaux forcés à perpétuité.

6. Dkns lés cas prévus par lëS paragraphes leP et 2 de 1 ar
ticle 2, S’il a ôté commis des déprédations et violences sans 
homicide ni blessures, iës commandants, Chefs et officiers seront 
punis de iriort, ét les autres hommes de i’êqüipâgë seront punis 
des travaux forcés à përpêtülté. — Èt si ces déprédations ou 
violences ont été précédées, accompagnées ou suivies d’homicide 
Ou de blessures, la peine de iiioft sera indistinctement prononcée 
conti-e les officiers et antres hommes de l’équipage.— Le crime 
Spécifié dans le paragraphe 3 du même article sera puni des 
travaux forcés à perpétuité.

7- La peiné dü crime prévu par le paragraphe l“r de^ l’ar
ticle 3 sera celle de la réclusion.— Quiconque aura été déclaré 
coupable du crime prévu par le paragraphe 2 du même article 
sera puni dë mort.

8. Dans le Cas prévu par le paragraphe 1er de l’article 4, la 
peine sera celle de mort contre les chefs et contre les officiers, 
et celle dés travaux forcés à perpétuité contre les autres hommes 
de l’équipage. — Et si le fait à été précédé, accompagné ou 
suivi d’homicide Ou dé blessures, la peine de mort sera indis
tinctement prononcée contre tous lés hommes de l’équipage. — 
Le crime prévit par le paragraphe 2 du même article sera puni 
•le lâ peiné de mort.

9- Les Complices des crimës spécifies dans le paragraphe 2 
<je l’article i», le paragraphe 3 de l’article 2, le paragraphe 2 
de 1 article 3 et le paragraphe 2 de l’article 4, seront punis des 
mêmes peines que les auteurs principaux desdits crimes. — Les 
complices de tous autres crimes prévus par là présente loi seront 
punis dés mêmes peines que les hommes de l’équipage. — Le 
tout suivant les règles déterminées par les articles 59, 60, 61, 
u“- et 63 du Code pénal, et sans préjudice, le cas échéant, de 

application des articles 265, 266, 267 et 268 dudit Code.
10. Le produit de la vente des navires et bâtiments de mer 

captures pour cause de piraterie sera réparti, conformément 
aux lois et règlements sur les prises maritimes. — Lorsque la 
POse aura été faite par des navires du commerce, ces navires et 
Ciirs équipages seront, quant à l’attribution et à la répartition 
11 produit, assimilés à des bâtiments pourvus de lettres de 

marque et à leurs équipages. (Béer. 17 nov. 1885, art. 4.)

Titre II. —- Du crime de raraterie.
r. M’I Tout capitaine, maître, patron ou pilote, chargé de la 
conduite d’un navire ou autre bâtiment de commerce, qui, vo- 
ontairement ou dans une intention frauduleuse, le fera périr 

Par des moyens quelconques, sera puni de la peine de mort.
1*. Tout capitaine, maître ou patron, charge de la conduite 

un navire ou autre bâtiment de commerce, qui, par fraude, 
l ournera à son profit ce navire ou bâtiment, sera puni des tra- 
ux forcés à perpétuité.

j ‘"■Tout capitaine, maître ou patron qui, volontairement et 
• !ls 1 ffitention de commettre ou île couvrir une fraude au pré- 
J *ce des propriétaires, armateurs, chargeurs, facteurs, assu

reurs ou autres intéressés, — Jettera à la mer ou détruira sans 
nécessité tout ou partie du chargement, des vivres ou des effets 
de pord, — Oü fera faussé route, — Ou donnera lieu, soit à la 
confiscation du bâtiment, soit à celle de tout ou partie de la car
gaison, — Sera puni des travaux forces à temps.

14. Tout capitaine, maître ou patron qui, avec une intention 
frauduleuse, — Se rendra coupable d’un ou de plusieurs des faits 
énoncés en l’article 236 du Code de commerce, — Ou vendra, 
hors le cas prévu par l’article 237 du même Code, le naviie a 
lui confié, — Ou fera des déchargements en contravention à 
l’article 248, — Sera puni de la réclusion.

15. L’article 386, paragraphe 4, du Code pénal, est appli
cable aux vols commis à bord de tout navire ou bâtiment de 
mer par les capitaines, patrons, subrécargues, gens de l’équi
page et passagers. — L’article 387 du même Code est appli
cable aux altérations de vivres et marchandises commises a 
bord par les mêmes personnes.

Titre III. — PoutisuitES èt COMpétencë.

16. Lorsque des bâtiments de mer auront été capturés pour 
cause de piraterie, la mise en jugement des prévenus sera sus
pendue jusqu’à ce qu’il ait été statué Sur la validité de la prise. 
Cette suspension n’empêchera ni les poursuites, ni 1 instruction 
de la procédure crimihelle.

17. S’il y a capture de navires ou arrestation de personnes} 
les prévenus de piraterie seront jugés par le tribunal maritime 
du chef-lieu de l’arrondissement maritime dans les ports duquel 
ils auront été amenés. — Dans tous les autres cas, les prévenus 
seront jugés par le tribunal maritime de Toulon, si le crime a 
été commis dans le détfoit de Gibraltar, la mer Méditerranée, ou 
les autres mers du Levant, et par le tribunal de Brest, lorsque 
le crime aura été commis sur les autres mers. Toutefois, 
lorsqu’un tribunal maritime aura été régulièrement saisi du ju
gement de l’un des prévenus, ce tribunal jugera tous les autres 
prévenus du même crime, à quelque époque qn’ils soient décou
verts ët dans quelque lieu qu’ils soient arrêtés; — Sont exceptes 
des dispositions du présent article les prévenus du crime spe^ 
cifié au paragraphe 1er de l’article 3, lesquels seront jüges sui
vant les formes et par les tribunaux Ordinaires.

18. Il sera procédé à l’instruction et au jugement conformé
ment â ce qüi est prescrit par le règlement dû 12 novembre 
(806*. — Néanmoins, si, pour quelque Caitse qüe ce soit, des 
témoins ne peuvent être produits aux débats, il y sera suppléé 
par là lecture des procès-verbaux et de toutes autres pièces qui 
seront jugés pât le tribunal maritime être de nature à éclaircir 
la vérité. (

19. Les complices des crimes de piraterie spécifiés au titre Ie 
de la présente loi seront jugés par les tribunaux maritimes, 
ainsi qü’ll est prescrit par les deux articles précédents. — bon 
exceptés et seront jugés par les tribunaux ordinaires, les pré
venus de complicité, Français Ou naturalisés Français, autres 
néanmoins que ceux qui auraient aidé ou assisté les coupab es 
dans le fait même de là Consommation du crime. — Et dans les 
cas où des poursuites seraient exercées simultanément contre les 
prévenus de complicité, compris dans l’exception ci-dessus, et 
contre les auteurs principaux, le procès et les parties seront 
renvoyés devant les tribunaux ordinaires.

20. Les individus prévenus des crimes ou de complicité des 
crimes spécifiés au titre II de la présente loi, seront poursuivis 
et jugés suivant les formes et par les tribunaux ordinaires.

Dispositions générales.

21. Les lois et règlements auxquels il n’est point dérogé pal 
la présente loi, notamment ceux relatifs à la navigation, aux 
armements en course (F. Dêcr. 28 avril 1856) et aux prises 
maritimes, continueront d’être exécutes en ce qui n est pas con
traire à la présente loi.
-> F. L. 28 mai 1836, art. 82; 4 juin 1858.
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12 mai 1825

LOI concernant la propriété des arbres plantés sur le 
sol des routes royales et départementales, et le 
curage et l’entretien des fossés gui bordent ces 
routes.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 36, n. 811.)

t ^ reconnus appartenir aux particuliers les 
arbre actuellement existants sur le sol des routes royales et 
depaitementales, et que ces particuliers justifieraient avoir légi
timement acquis a titre onéreux, ou avoir plantés à leurs frais, 
en execution des anciens règlements. — Toutefois ces arbres 
ne pourront être abattus que lorsqu’ils donneront des signes de 
deperissement, et sur une permission de l’administration — La 
permissmn de 1 administration sera également nécessaire pour 
en opérer 1 elagage. — Les contestations qui pourront s’élever 
nriété^1 admmistration et les particuliers, relativement à la pro
priété des arbres plantes sur le sol des routes, seront portées 
devant les tribunaux ordinaires. — Les droits de l’Etat y seront 
défendus a la diligence de l’administration des domaines.

2. A dater du 1er janvier 1827, le curage et l’entretien des 
osses qui font partie de la propriété des routes royales et dé

partementales, seront opérés par les soins de l’administration

22 mai 1825
ORDONNANCE DU ROI concernant le rembourse

ment des cautionnements des comptables des fi
nances. J

(Sirey, Lois annotées, lpe p U4i_)

tôse'an îtmfnfTT111 à la loi du 21 février 1805 * (2 ven
tôse an XIII), et a l’ordonnance du 27 septembre 1820* tous
f un.°r ab eS < 6S fmanCeS qui sont justic*ables directs de notre 
Coui des comptes et qui cesseront leurs fonctions, pourront 
avant apurement definitif de leur comptabilité, obtenir le rem
boursement des deux tiers du cautionnement fourni par eux en 
numéraire, lorsqu’ils auront remis au ministère des finances le
ÜSJÛT *. le"r «■*■. « 1“ '» véritatlônT, ce 

if'enrs 'cIni“,-«s f»»»* n*»™*»™ débcl
a leur charge. — Le surplus du cautionnement pourra aussi 
etre immédiatement remboursé, s’il est fourni, en remplacement 
de cette dermere partie, un cautionnement équivalent en im
meubles ou rentes sur l’Etat.

2. Les demandes formées en vertu de l’article précédent
devront etre accompagnées du consentement de l’administration 
des finances a laquelle le titulaire est attaché, et d’un certificat 
constatant que le dernier compte de sa gestion, appuyé de 
pièces et verdie au ministère des finances, ne le constitue pas 
debiteur envers le Trésor royal. consume pas

3. Ces comptables obtiendront la remise du cautionnement
dela n ilnTr' dar rartide l°" ou le remboursement 
(le la poition de leur cautionnement réservée par le Trésor en
produisant avec l’arrêt de quitus rendu sur leur dernier compte 
de gestion, un certificat de libération définitive qu leurïa 
delivre par le ministère des finances.

4. Les comptables qui ne sont pas soumis directement à la 
juridiction de la Cour des comptes pourront obtenir le rembour
sement integra! des cautionnements qu’ils auront fournis en 
numéraire, en produisant, à l’appui de leur demande, le certi- 
i at de quitus definitif que les comptables supérieurs, sous la 

il ponsabdite desqueJs ils auront géré, devront leur délivrer
titulaire^ 9 r m°!srqui vivront la cessation du service des 

'7 Ce certificat sera visé au ministère des finances et 
pai le fonctionnaire charge de surveiller la gestion du titulaire.

du LMévrfeTJÏÏa8 reclameront’ e“ de l'ordonnance 
du février 1816, la compensation du cautionnement d’une
serait" Tr Cautl0“ent ®xigé pour une nouvelle gestion qui 
seiait confiée au meme titulaire, seront tenus de fournir à
laîoh- iorie emandf m68 justi,ications indiquées ci-après, 
savon . — 1» Les comptables directs de la Cour des comntes 
produiront le consentement et le certificat prescrit par l’article » 
orsque le cautionnement ancien sera égal ou inférieur au nou

veau, et les pièces indiquées à l’article 3, dans le cas où le 
cautionnement exige pour la nouvelle gestion se trouvant infé
rieur au cautionnement réalisé précédemment, le comptable 
demanderait la restitution de cet excédent ; — 2» Les comptables 
subordonnes a des comptables supérieurs produiront les pièces 
prescrites par l’article 4, quelle que soit d’ailleurs la quotitédu 
nouveau cautionnement.

6- Lorsqu’il y aura lieu d’appliquer les cautionnements des 
comptables au payement des débets qu’ils auront contractés 
cette application aura lieu en vertu des décisions spéciales de 
notre ministre secrétaire d'Etat des finances.

7. La présente ordonnance ne préjudiciera en aucune ma- 
cÔmptablesXerC1Ce 68 dr°itS ^ ti6rS SUr l6S cauUo"nements des

V■ 0rd- 25 juin 1835; Béer. 23 juin 1897.

24 mai 1825
ROI relative à l’autorisation et à l'existence légale 

des congrégations et communautés religieuses de 
Jemmes.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 40, n. 921.)

Art. 1 r. A , avenir, aucune congrégation religieuse de 
femmes ne pourra être autorisée, et, une fois autorisée ne 
pourra former d’etablissement que dans les formes et sous les 
conditions prescrites dans les articles suivants.

2. Aucune congrégation religieuse de femmes ne sera auto
risée qu apres que ses statuts, dûment approuvés par l’évêque 
team, auront été vérifiés et euregfetria au Coîaeil dS 
en la forme requise pour les bulles d’institution canonique! 
Ces statuts ne pourront être approuvés et enregistrés, s’ils ne 
contiennent la clause que la congrégation est soumise dans les 
choses spirituelles à la juridiction de l’ordinaire. - Après la
ime lof r,6!. eTglStrement’ rautorisati<>n sera accordée par 
ï" ianvL Imk ^ u- C°T,eëali0DS qui “'existaient pas au 
existaient a t egard de celles de ces congrégations qui
serf accnrH 16Urement "" janvier 1823’ l’autorisation 
1852 ) d Pai’ U"e 0rd0nnance du roi- (v- Béer. 31 janv.

3. Il ne sera formé aucun établissement d’une congrégation
nforrnHuî6. emmeS déjà antorisé*' “’a été préalablement 

en et s7. C°nVeTCe et les inconvénients de letablisse-
ment’fie l’À!* "®.pr?dmt a raPPui <J« la demande le consente
ment de 1 eveque diocésain et l’avis du conseil municipal de la 
commune ou 1 etablissement devra être formé. — L’autorisa-
nancfdfr V t rélabli88^ accordée par ordon-
hhTff f s 6 Sfia lnSerée dans la quinzaine au Bulle-
tin des Lois. (F. Dëcr. 31 janv. 1852.)

4. Les etablissements dûment autorisés pourront, avec l’au-
mmeauh0|esSPeCI i d“ ^ = T 10 Accepter *es biens meubles et 

L h F a"r;VeiU. eté donnés par ^tes entre vifs ou 
par actes de dermere volonté, à titre particulier seulement; - 
2 ^qu.Tr a titre onéreux des biens immeubles ou des rentes; 
FopriétafeeT ^ ie"S i,",neublos ou les rentes dont ils seraient

nn!;,!!!rPe',0nne faisant partie d’un établissement autorisé 

faveur HP ™iSPt0Shr PaT aCteS entre vlfs ou par testament, soit en 
nn dPbÆnf etabl,lssemeat’ soit au Pcofit de l’un de ses membres 

de,ad q t de fs biens’ a ,noills que le don ou legs n’ex- 
cesser - ™ ^ dlX, miUe f™- ~ Cette prohibition
sPinern ! T! e 61 relatlvement aux membres de l’établis- 

; .' ,’pS la ef a"'e 0,1 donataire était héritière en ligne di- 
recïvm «n testatnee ou donatrice. - Le présent article ne 
mm «iv , ex<iC.ut,,on’ pour les communautés déjà autorisées, 
Ses an?? api'f a Publicati0n de la Présente loi; et pour 
sation accordée6 a" à raVe"ir’ six inois après 1,autori‘ 

„n,fr;.L ;!!lturisati01l.des congrégations religieuses de femmes ne
iiiaisons nprti!ér0qUée^Ue par une Ioi’ ~ L’autorisation des 
êiî-e râvnn, ■ CU *®re8 dépendant de ces congrégations ne pourra 
et a vec i^! ?U aPres avoir pris l’avis de l’évêque diocésain, 
lul ' s 11 ,0h ormes prescrites par l’article 3 de la présente

iripnù.f m C(aS d extinction d’une congrégation ou maison reli- 
gieu.e de femmes, ou de révocation de l’autorisation qui lui

29 juin 1825. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 17 août 1825.
aurait été accordée, les biens acquis par donation entre vifs ou 
par disposition à cause de mort feront retour aux donateurs ou 
à leurs parents au degré successible, ainsi qu’à ceux des testa
teurs au même degré. — Quant aux biens qui ne feraient pas 
retour ou qui auraient été acquis à titre onéreux, ils seront 
attribués et répartis, moitié aux établissements ecclésiastiques, 
moitié aux hospices des départements dans lesquels seraient 
situés les établissements éteints. — La transmission sera opérée 
avec les charges et obligations imposées aux précédents posses
seur. — Dans le cas de révocation prévu par le premier para
graphe, les membres de la congrégation ou maison religieuse de 
femmes auront droit à une pension alimentaire, qui sera pré- 
]evée : — 1° Sur les biens acquis à titre onéreux ; — 2° Subsi
diairement, sur les biens acquis à titre gratuit, lesquels, dans 
ce cas, ne feront retour aux familles des donateurs ou testa
teurs qu’après l’extinction desdites pensions.

8. Toutes les dispositions de la présente loi, autres que celles 
qui sont relatives à l’autorisation, sont applicables aux congré
gations et maisons religieuses de femmes autorisées antérieure
ment à la publication de loi du 2 janvier 1817.

F. Déer. 29 mars 1880.
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aux juges de paix d’en informer nos procureurs. Il en sera 
pareillement fait rapport à notre garde des sceaux. — Les con
trevenants seront, selon la gravité des circonstances, destitués 
de leurs emplois, traduits devant la police correctionnelle pour 
être condamnés aux amendes déterminées par les lois, ou pour
suivis extraordinairement en vertu de l’article 174 du Code 
pénal, sans préjudice, dans tous les cas, de la restitution des 
sommes indûment perçues, et des dommages et intérêts quand il 
y aura lieu.
-> F. G. pr. civ., art. 1042 ; L. 21 vent, an VII, art. 23 ; 
22 prair. an VII, art. 4; Dêcr. 16 fév. 1807, art. 20; 18 juin 
1811, art. 64.

24 juillet 1825
ORDONNANCE DU ROI qui prescrit des règles 

spéciales pour le roulement des juges du tribunal 
de première instance du département de la Seine, 
et contient des dispositions relatives au service 
des vacations.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 50, n. 1252.)

29 juin 1825
ORDONNANCE DU ROI qui détermine les bases 

des cautionnements en rentes fournis au Trésor 
royal.

(Sirey, Lois annotées, lrB S., p. 1142.)

Art. lep. Les inscriptions de rentes en 3 p. 100 ou en 4 1/2 
qui proviendront de la conversion des inscriptions de rentes en 
5 p. 100, affectées à des cautionnements envers le Trésor royal 
ou les administrations publiques, remplaceront les cautionne
ments primitifs, sans que les cautions puissent être tenues de 
compléter la somme en rentes précédemment affectée.

2. A l’égard de tous les cautionnements à fournir à l’avenir 
en rentes, ils seront, à la volonté de ceux qui y sont tenus, réa
lises, soit en rentes en 5 p. 100, soit en rentes en 4 1/2 au 
pair, ou en rentes en 3 p. 100 à 75 francs.

ORDONNA, NC E DU ROI portant règlement sur le.' 
fais et émoluments à percevoir par les greffiers di 
justice de paix.

(Bull, des Lois, 8» S., B. 49, n. 1192.)

par f 1CIf Aucuns bais ni émoluments ne pourront être pei 
eux 6S j’refders de justice de paix que sur des états dressés 
se’?1" ®®r°nt vérifiés et visés par le juge de paix. — Ces é 
A iImv, aa bas de l’expédition délivrée par le greffier.

2 .U d expédition, il sera fait un état séparé, 
lequel ?.s S/effiers de justice de paix tiendront un registre 
toutes lpS insci'fr°nt, par ordre de date et sans aucun bis 
tère _som,mes qu’ils recevront pour les actes de leur mi
colonnn 6-S déboursés et les émoluments seront inscrits dans 
bonnes séparées.

Parafé n re?*s!re mentionné en l’article précédent sera coti 
de ce e.juSe de paix. — il sera tenu sous la surveilla 
juge COl1vglS,trat’ (p,i’ à chaque trimestre, et plus souvent, s’i 
oès-verbaf t 6’ bî bridera, l’arrêtera, et en dressera un | 
procès-vpvi ?nS *e(pie' il consignera ses observations. — 
Première^ ^ Sera envo-'® a notre procureur près le tribunal 
près ia cou”frf ^ 6" rendia comPte au procureur gém

Cessaire°Uni°n-VK’S procureurs> quand ils l’auront reconnu 
•'cation ; 0Ceder’ par eux-mêmos ou leurs substituts, à la v 

5. EnP ,e par rarticI° 3.
ordonnancf f '"fraction aux règles prescrites parla prést 
Pour être Dri« ’ 6r’S6ra ba*t 1-aPPort à notre garde des sce Purtiendra S a egard des contrevenants telle mesure qu’il
Prétexte Quegrefliers 0,1 leurs commis reçoivent, sous quel 
^eur sont -,11*01*’ d’autres ou plus forts droits que ceux 

ues par les lois et les règlements, il est enji

Art. 1er. Les vice-présidents du tribunal de première instance 
de la Seine présideront pendant deux années consécutives la 
chambre à laquelle ils auront été attachés...............

2. Le roulement annuel des juges sera fait de manière qu’il 
reste dans chaque chambre au moins deux juges en titre du 
nombre de ceux qui auront fait le service de l’année précédente, 
lorsque le vice-président changera de chambre, et un de ces 
juges au moins lorsque le vice-président ne changera pas.

3. Le service de vacations sera fait, chaque année, par une 
chambre composée de sept membres qui seront désignés par la 
commission instituée en vertu de l’ordonnance du 11 octobre 
1820, sans qu’aucun membre puisse être appelé deux années de 
suite à faire ce service. —Feront nécessairement partie de cette 
chambre un des vice-présidents et quatre juges en titre, dont 
deux seront choisis dans la moitié formée par les plus anciens 
juges, et pareil nombre dans la moitié formée par les juges les 
plus récemment nommés.

4. Les dispositions des articles 2 et 3 ci-dessus ne sont point 
applicables aux juges d’instruction, qui continueront d’être ré
partis, selon les besoins du service, entre les chambres de ce tri
bunal.

5. Lorsqu’en vertu de l’ordonnance du 7 août 1822 *, notre 
garde des sceaux aura jugé que le bien du service permet d’ac
corder des vacances à l’une des chambres de police correction
nelle, le temps des vacances pourra être divisé entre ces deux 
chambres.

6. L’ordonnance du 11 octobre 1820 continuera d’être exé
cutée dans toutes les dispositions auxquelles il n’est pas dérogé 
par la présente ordonnance.
-> F. Décr. 30 mars 1808, art. 50; 6 juill. 1810, art. 17 ; 
Ord. 11 oct. 1820; 7 août 1822 ; Arr. 12 juill. 1871.

7 août 1825
ORDONNANCE DU ROI sur la réception 

des capitaines de commerce.
(Bull, des Lois, 8» S., B. 58, n. 1800.)

-> F. Ord. 29 oct. 1833, art. 42 ; Béer. 26 janv. 1857 ; 2 oct.
1880; 18 sept. 1893.

11 août 1825
ORDONNANCE DU ROI qui, sur la réclamation de 

manufacturiers dont les fabriques sont situées hors 
du ressort d’un conseil de prud’hommes, fixe le 
lieu de dépôt légal des dessins de leur invention.

(Bull, des Lois, 8° S., B. 55, n. 1599.)

AnT. lor. Le dépôt des échantillons de dessins qui doit être 
fait, conformément à l’article 15 de la loi du 18 mars 1806, 
aux archives des conseils de prud’hommes, pour les fabriques si-
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tuées dans le ressort de ces conseils, sera reçu, pour toutes les 
fabriques situées hors du ressort d’un conseil de prud’hommes, 
au greffe du tribunal de commerce, ou au greffe du tribunal de 
première instance dans les arrondissements où les tribunaux ci
vils exerceront la juridiction des tribunaux de commerce.

_ 2. Ce dépôt se fera dans ies formes prescrites pour le même 
dépôt aux archives des conseils de prud’hommes par les arti
cles 15, 16 et 18, section 3, titre II de la loi du 18 mars 1806. 
— Il sera reçu gratuitement, sauf le droit du greffier pour la dé
livrance du certificat constatant ledit dépôt.

F. L. 18 mars 1806.

21 août 1825
ORDONNANCE DU ROI concernant le gouvernement 

de Vile Bourbon et ses dépendances.
(Êitll. des Lois, 8e S., B. 64, ü. 2108.)

(Cette ordonnance a servi de type à celles dtl 9 février 1827 
sur le gouvernement de là Martinique et de là Guadeloupe et du 
27 août 1828 sur le gouvernement de la Guyane. Leurs dispo
sitions étant, pour ainsi dire, similaires, nous nous sommes 
bornes à retracer les plus importantes de cette dernière à 
laquelle il suffira de se référer pour avoir une idée exacte dés 
deux autres.)

ChapiIrè VIII. — Des PotiŸbîMS Ë.ttMoiitiiÙAiMÈS
DU GOtTtËfiMËtJR.

Arï; 76. (Ainsi modifié, Déér. 1 noi). 1879.) bans le Cas où 
un fonctionnaire nommé pal le président de là Bêpübliqué ou 
pur le minière de là marine et des colonies aütàit tenu une 
conduite tellëihént répréhensible qu'il üë pût être maintëfiu dans

exercice de ses fonctions, si d’ailleurs il n’y atalt pas lieu de 
lë tradmrë devâiit les trlbdilaüx, le gOÜVetnëÜi*, âpres avoir 
lait connaître a Ce fonctionnaire les griefs existant contre lui 
et entendu ses explications, peut, en CùÜSeil, lé suspehdre 
jusqu’à ce que le ministre lui ait fait connaître sffi décision Oh 
celle du president dé là République. — toutefois le gouver- 
n^uf’ jlVjnt.a.é proposer âü conseil âücüne mesuré â l’égàfd des 
chefs d administration et des membrës de l'ordre; judiciaire qui 
seraient dans le cas prévu ci-dessus, doit leur offrir les moyens 
de passer en France pour rendre compte dë leur conduite àu 
ministre de la marine et des colonies. La suspension ne peut 
etre prononcée contre eux qü’aprês qu’ils se sont refusés à pro- 

" lltei’ “O ce.™ faculté. Néanmoins ils cessent inlniêdiâteiîiërtt 
leurs fonctions. Il leur est loisible, lors même qu’ils oht été 
suspendus, de demander aü goüvërnéür un passeport pour la 
I rance aux frais du gouvernement. — Lë gouverneur fait con
naître par écrit au fonctionnaire suspendu les motifs dë la me
sure prise à son égard.

77. (Ainsi modifié, Déèr. 7 nov. 1879.) Le gouverneur 
îend compte immédiatement de ces mesures au ministre de la 
marine et des colonies et lui adresse toutes les pièces justifica
tives afin qu’il soit statué définitivement. Les fonctionnaires 
auxquels ces mesures auront été appliquées pourront, dans tous 
les ras, se pourvoir auprès du ministre de la marine et des colo-

7>V 0rd‘,30 sePL 1827î L. 24 avril 1833; Ord. 22 août 
18UJ, qui abroge ou modifie les art. 3, 5 et 6, § 1«- 19 8 1er. 
2t), 21, 22, jjjjj 1er, 2, 3 et 4 ; 24, §§ 1er, 2 ef 3 . 2g es lei.
2; 29, §§ 1er et 2; 33) gS ler> % 4) 5 et 6 ; 36< Jf {
3 et 4; 43, § 4; 45, 47, 48, 63, g d«; 65, 66 67 6g
« 71, 73, 78, 79, g 2; 86, g 22; 87, g 1er- 97 9g 
§§ 36, 51, 60, 62, 70, 71, 119, g l”; s 7. ^33’ ^ %’■ 
^^3, §2; 135, g 2; 141, 142, 156, n. 1° et 2° • 157 159'
!&*«, 164 4 1(i7, 178 à 189 ; üécr. 22 déc. 1851 ; 20 fév. 
o85*.;AfjWt-lMh qnimâifie l’art. 117, g 2; Sén.-cons.
7 ! Dt<Cr' 27 ocl: 1876; 24 juin 1879; 26 juin 1879 ;
1™V.\ qui modi<le lés art■ 76 «1 77 et abroqe les art. 72,

’/ ’s75;* 78j J Mars !880; 13 nov. 1880, qui abroge 
lart. J1 2 dec. 1880, qui abroge l’art. 58; 5 août 1881, qui
tr9eJe\irà 131/ § H m’ « 1" et 11: 162, 163, Æ 
„,AepLàiHSJ’ VarL 8(!> §§ Ih, 35, 36 et 37;
8 dét. 1887; 7 mal 1890,qUlniodiflel’art. 125,g2; 8 dêé. 1887.

23 sejptetûbFfe 182S5
ORDONNANCE DU ROI relative aux formalités 

qui doivent précéder la concession des relais de 
nieV, alluvions et autres objets dépendants du do- 
rhaitië publié.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 59, n. 1848.)

Aüt. 1er. A compter de là publication de la présente or
donnance, les concessions des lais et relais de la mer des 
accrues, des àttetrisSemehts et allüviofis des fleuves, rivières et 
torrents, formant propriété publique du domaniale, devront 
etre précédées, âüx frais des demandeurs de Ces concessions 
pour ce qui eh sera susceptible : 1» de plans levés, vérifiés 
et approuvés par les ingénieurs des pofits et Chaussées ! 
2<* d’un mesurage et d’Urte description exacté, avec l’étaliia- 
tion en revenu et en Capital ; 3» d’une enquête administrative 
dé cMmodo et ihemmodot 4° d’un arrêté pris par le préfet, 
après avoir entendu les ingénieurs des ponts ét chaussées ainsi 
que le directeur des domaines, et de plus le directeur du génie 
militaire, lorsque les objets à concéder seront situés dans la zone 
des frontières ou aux abords des places fortes ; 5° de l’avis res
pectif des directeurs généraux des ponts et chaussées et des do
maines ; 6° de l’avis du ministre de la guerre, dans l’intérêt de 
la défense du royaume ; 7° enfin d’tin examen eh Conseil d’Etat 
(comité des finances), des demandes en concession, ainsi que des 
charges et conditions proposées de part et d’autre.
-» V. Béer. 2-i fév. 1852; L. 6 déc. 1897; art. 9.

18 décembre 48585
ORDONNANCE DU ROI concernant les poids 

et mesures.
(Èull. des Lois, 8e S., fi. 69, n. 2347.)

-> v. Ord. i7 avril 1839, art. 96.

ANNÉE 1826

15 janvier 1826
ORDONNANCE DU ROI portant règlement pdur 

le service de la Cour de cassation.
(Btill. des Lois, 8e S., B. 72, n. 2469.)

g 1er. — Dû service général de la cour.
Art. ict\ La Cour de eassatlun se divise en trois chambres, 

savoir : la chambre des requêtes, la chambre civile et la chaïubm 
criminelle.

2. Les chambres siègent isolément ou se réunissent en assem
blée générale et en audience solennelle, selon les règles de com
pétence fixées par la loi.

3. Conformément à l’article 63 de la ldi du 18 mars 1800 
(27 ventôse an Vlîl), les chambrés ne rendent d’arrêts qu’au 
nombre de onze membres au moins.

4. Si, par l'effet des empêchements oti des absences, Ie 
nombre des conseillers présents se trouve inférieur aü nofubffl 
jjorte en l’article précédent, il y sera pourvu en appelant, selon 
1 ordre de 1 ancienneté, les Conseillers attachés aux chambres 
qui ne tiendraient pas audience.

5. Conformément à l’article 64* de la loi du 18 mars 1800, 
eu cas de partage, cinq conseillers seront appelés pour lë vidëî. 
-— Ces cinq conseillers seront pris d’abord parmi les membres 
de la chambre qui n’auraient pas assisté à la discussion de l’àf- 
làire, et subsidiairement parmi les membres des autres Cham
bres, selon l’ordre de l’ancienneté.

6. Lorsque la coür, dans les cas prévus par les article^ 78 
de la loi du 18 mars 1800 (27 Ventôse au VIII) 82 de l’acW 
dit 4 août 18112 (16 thermidor an XI*), 96 de la loi du 20 avril 
1810, et 4 de la loi du 16 septembre 1807, est présidée par 
notre garde des sceaux, ministre secrétaire d’Etat de la justice, 
elle ne Cetid arrêt ou ne prend de décision qu’au nombre dë 
trente-quatre juges au moins.
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g 2. — De la distribution dés affairés.

7. Il y a, pour le service de la cour, un registre général sur 
lequel sont inscrites toutes les affaires, par ordre de dates et de 
numéros, au moment de leur dépôt au greffe.

8. Il y a en outre deux rôles de distribution pour chaque 
chambre : — L’un des affaires urgentes, — L’autre des affaires 
ordinaires.

9. Sont réputées affaires urgentes : — Les réquisitions du 
ministère public, — Les affaires criminelles où la peine de mort 
a été prononcée, — Les affaires qui requièrent célérité suivant
la loi. ,

10. Les affaires ne seront distribuées aux chambres qui de
vront en connaître, que lorsqu’elles auront été mises en état. — 
L’affaire est réputée en état lorsque les mémoires et pièces ont 
été produits, ou que les délais pour produire sont expirés.

11. Dans les matières réservées à la chambre des requêtes, 
si les moyens proposés à l’appui de la demande ne sont pas dé
veloppés dans la requête introductive du pourvoi, le mémoire 
ampliatif devra être produit, savoir : pour les affaires urgentes, 
dans le délai d’un mois, et pour les affaires ordinaires, dans le 
délai de deux mois, à dater de leur inscription sur le registre 
général prescrit par l'article 7. — Ces délais pourront néan
moins être prorogés par le président, siir là demande écrite ou 
motivée de l’avocat du demandeur eh cassation. — Une copie 
de l’arrêt ou du jugement attaqué, certifiée par l'avocat, sera 
produite avec le mémoire ampliatif.

12. Les affaires attribuées à chaque chambre y seront 
inscrites, par oMi-e dé numéros et de dates, sur le rôlë auquel 
elles appartiendront, suivant la distinction établie par les arti
cles 8 et 9.

13. Lorsque lés affaires ont été mises en état, elles sont dis
tribuées par le président de chaque chambre àüx conseillers qiii 
doivent en faire lé rapport. — La distribution des affairés Cri
minelles et des affaires urgentes a lîeü au fur et â mesure qu’elîés 
sont prêtes. — Il y à, chaque mois, ùiie distribution pour les 
autres affaires.

14. Les rapporteurs sont tenus de remettre les pièces aü 
gieffe, avec leur rapport écrit, savoir : jpoür les affaires Ufgèiites,
ans le mois, et pour les affaires ordinaires dahs ies deux mois, 

a ater du jour de la distribution. — Ces délais ne pourront,
ans aucun cas, être prolongés pour attendre lës pfodüctidhs 

^ faites en temps utile.
. L4,a de la nomination dii rapporteur et celle de la rè-

ni=e i u rapport au greffe sont inscrites par ie greffier siir le 
.distribution auquel l’affaire appartient.

Port ; ',exPiratioh dés délais fixés par l’article 14, si lë rap- 
les heUî,fIi,f 9aS a®Pos® son rapport au greffé, il fera connaître 
iJ1 •10 1 s au retard au président de sa chambre, qui pourra fixer 
port ° a®lai* — Si le second délai expire sans qiië lé ràp- 
hni-*1 ete remis aü greffe, l'affaire sera immédiatement distri-

17& lT aUtre l’a|,|l0rle"r-
L'un n 7 a aans "haï116 chambre deüx rôles d’âiidiëhce : 
naires °lU 6S a^a‘res urgehtes, — L’autre pour les affaires ordi-

ordred^îf a®a'res sont inscrites sur les rôles d’audience par 
rétablit ateS et numéros, au moment où les pièces ont été

19. 7 au greffe par les rapporteurs, 
affaires e*rr^*es d’audience sont renouvelés, savoir : le rôle des 
mois • ef1" 'jentes’ te premier et le quinzième jour de chaque 
n,°is seuleiuer a9a*les ordinaires, le premier jour de chaque

Par le 7le.s r^es d audience sont certifiés par le greffier et arrêtés 

et dans S* n1'*" a<! ta chambre. — Us restent affichés au greffe
2l T Sa > ^ audionco jusqu’à leur renouvellement, 

en état (/i!r-SCtu unc affaire poursuivie jiar défaut aura été mise 
toire ^ àu rôle d’audieiice, si elle devient contfadic- 
elle sera , e .tour de l’arrêt par la production des défendeurs, 
torsque pi7.ïree 4e ce rdle> et n’y sera inscrite de ndüveau que 
C0mplémenl,!'d’UCllOn auia achevée. — Les délais de ce 
tes affaire. . lnstl'uctton ne pourront excéder quinze jours pour

22. f).,S 111 pentes et un mois pour les affaires ordinaires. 
SeiUers rànS ?, J°Ur au ^P^t des pièces an greffe par les con- 
Pàtquet dii )°rteUl'9’ etjes seront transmises par le greffier au 
teiLution piocureur général, qui en fera immédiatement la dis-

23 Les avocats généraux.
te plus généraux prépareront leur conclusions dans
affaires ~ *ls donneront toujours la priorité aux

es et suivront, tant a l’égard des affaires urgentes
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qu’à l’égard des affaires ordinaires, l'ordre de leur inscription 
sur le rôle d’audiencë. (F. L. 27 «ov.-lor déc. 1790, art. 10; 
27 vent, an Vllî, art. 63.)

24. Aussitôt que les conclusions des avocats généraux sont 
préparées, le procureur général fait rétablir ies pièces àu grëffe. 
— Ce dépôt â lieu trois jours au moins avant celui où l’affaire 
doit être portée à l’audience.

§ 3. — Dés düdîëûcéS.
25. Les audiences de la Cour de cassation sont publiques et 

durent quatre heures.
26. Il y a dans chaque chambre trois audiences par semaine ; 

les jours et heures d’ouverture de ces audiences sont fixés par 
une délibération de la cour.

27. Les chambres peuvent accorder des audiences extraor
dinaires selon la nature, ie nombre ou l’urgence des affaires 
portées devant elles ; les jours et heütes d’ouverture de ces au
diences sont fixés par la chambre qui les accorde.

28. Le premier président préside les assemblées générales 
de la cour, autres que celles qui sont mentionnées en l’article 6 
et qui sont présidées par notre garde des sceaux. — En i’absence 
du premier président, ces assemblées sont présidées par ie plus 
ancien des présidents de chambre. — Chaque chambre est pré
sidée par l’un des présidents de la cour. — Le premier prési
dent préside la chambre civile et les autres chambres quand il 
le juge convenable. — Chaque chambre, en l’absence de son 
président et du premier président, est présidée par le plus ancien 
de ses conseillers. — L’ancienneté se régie par ia date et l’ordre 
de la nomination.

29. Les conseillers prennent rang et séance dans les assem
blées générales de la cour, dans les audiences des chambres 
réunies, dans les audiences de ieur chambre et dahs ies céré
monies publiques suivant l’ancienneté. — Les présidents de 
chapibre et les avocats généraux prennent rang et séance entre 
eux suivant le même ordre.

30. Il sera ouvert dans chaque chaihbre un registre de pré
sence. — Ce registre sera arrêté, chaque jour d’audience, par 
le président, à l’heure fixée pour l’ouverture de l’audience. — 
Le greffier inscrira sur ce registre le nom des membres absents 
et les causes de leur absence si elles sont connues.

31. Il sera ouvert également im registre de présence pour 
les audiences des chambres réuniës et pour les assemblées géné
rales de la cour. — Les lettres de convocation devront, dans 
ce cas, indiquer l’heure de l’assemblée ou de i’aüdience. — 
Cette heure passée, le registre de présence sera arrêté par le 
premier président.

32. Dans les cas prévus par les deux articles qui précèdent, 
tout membre de la cour absent sans congé sera tenu d’informer 
des motifs de son absence le président de la chambre dont il 
fait partie. Le président les fera connaître à là chambré. — Si 
la chambre n’approuve pas ces motifs, il en sera référé par elle 
à l’assemblée générale de la cour, qui statuera ainsi qti’il 
appartiendra.

33. Les affaires sont appelées et jugées suivant le rang de 
leur inscription sur le rôle d’audience. — Le président peut 
néanmoins, sur la demande du ministère public, accorder la 
priorité, parmi les affaires urgentes, à celles dont il est le plus 
nécessaire de hâter la décision.

34. Les réquisitoires du procureur général peuvent être pré
sentés à chaque audience, et ils sont jugés par la côüf, sans 
qu’il soit nécessaire de les inscrire aux rôles d’audience.

36. Les affaires inscrites aux rôles d’àudlence peuvent, sur 
la demande des parties ou de l’une d’elles, être continuées par 
la cour, une seule fois et à jour lixe. — Il ne peut être 
accordé, sous aucun prétexte, de nouveaux délais ; l'ordre, soit 
de l’inscription, soit de la remise, est invariablement suivi pour 
le rapport et le jugement.

36. Les rapports sont laits à l’audience. — Le rapporteur 
occupe, pendant le rapport et le jugement de l’affaire, line place 
particulière auprès du président de la chambre.

37. Les avocats des parties sont entendus après le rapport, 
s’ils le requièrent. — Les parties peuvent aussi être entendues, 
après en avoir obtenu la permission de la Cour. — Le président 
avertit ies parties et les avocats, s’il y a lieü, qu’ils doivent se 
borner à présenter des observations. (F. L. 27 itur-i01' déc.
1790, art. 37 ; 2 brum. an IV, art. 2l.)

38. Les parties et leurs avocats ne peuveht obtenir la parole 
après ies gens du roi, si ce n’est daiis les affaires où le procu
reur général est partie poursuivante cd principale.
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39. - L.es membref de la cour ne prennent la parole dans ses 

deliberations qu’après l’avoir obtenue du président. — Nul ne 
peut interrompre l’opinant. — Néanmoins, le président peut 
rappeler à la question ceux qui s’en écartent.

40. Les opinions sont recueillies par le président suivant 
1 ordre des nominations et en commençant par la plus récente. 
— Le rapporteur opine toujours le premier. — Le président 
opine toujours le dernier.

41. Les rapporteurs remettront au greffe, chaque semaine, 
la rédaction des motifs et du dispositif des arrêts rendus sur 
leur rapport dans la semaine précédente. — Ces motifs et ce 
dispositif seront écrits de leur main dans la minute des arrêts.

La minute est signée du président, du rapporteur et du 
greffier.

42- Le plumitif des audiences de chaque chambre est visé 
et arrêté, le dernier jour de chaque semaine, par le président.

§ 4. — Du ministère public.
43. Toutes les fonctions du ministère public sont personnel

lement confiées au procureur général. — Les avocats généraux 
participent à l’exercice de ces fonctions, sous la direction du 
procureur général. (F. L. 27 nov.-Ie* déc. 1790.)

44. Le ministère public est entendu dans toutes les affaires.
45. Le procureur général porte la parole aux audiences des 

chambres réunies et dans les assemblées générales de la cour. 
— 11 la Porte aussi aux audiences des chambres, quand il le 
juge convenable.

46. Les avocats généraux portent la parole, au nom du pro
cureur général, dans les audiences des chambres. — Ils la 
portent également aux audiences des chambres réunies et dans 
les assemblées générales, en l’absence du procureur général.

47. Le procureur général attache les avocats généraux à 
celles des chambres où il juge que leur service sera le plus 
mile. Il peut les y employer pour le temps qu’il croit conve
nable et pour les affaires qu’il juge à propos de leur confier.

48. En 1 absence du procureur général, il est remplacé par 
le plus ancien des avocats généraux pour les actes de son minis
tère.

49. Dans les causes importantes, les conclusions de l’avocat 
general seront communiquées au procureur général. — Si le 
procureur général n’approuve pas les conclusions et que l’avocat 
general persiste, le procureur général déléguera un autre avocat 
general ou portera lui-même la parole à l’audience.

50. Le plus ancien des avocats généraux porte le titre de 
premier avocat général.
-> F. Ord. 18 juill. 1846.

§5. — Des congés.
51. Les membres de la cour n’obtiennent des congés que 

pour des causes déterminées.
52. Si l’absence ne doit pas se prolonger plus d’un mois, le 

conge est accordé par le premier président. — Si l’absence doit 
se prolonger plus d’un mois, le congé est accordé par notre 
garde des sceaux.

53. Les congés demandés par les avocats généraux sont 
accordes par le procureur général si l’absence ne doit pas durer 
plus d un mois. — Si l’absence doit se prolonger au delà, les 
conges sont accordés par notre garde des sceaux.

54. Toute demande en prolongation tendant à faire durer le 
conge plus d’un mois doit être adressée à notre garde des 
sceaux.

55. Nulle demande de congé ne peut être formée qu’après 
qu il a ete reconnu et attesté par le président de la chambre 
dont l’auteur de la demande fait partie, que le service ne souf
frira pas de son absence.

56. toute demande de congé doit être formée par écrit.__
L’attestation exigée par l’article précédent doit être annexée à 
cette demande.

57. Le premier président vérifie, avant d’accorder les con
ges, si le nombre des magistrats présents et valides sera suffi
sant pour assurer le service de chaque chambre, des audiences 
solennelles présidées par notre garde des sceaux, et des assem
blées generales de la cour.

58. S’il s’agit d’un congé qui doive être accordé par notre 
garde des sceaux, la vérification prescrite par l’article précédent 
sera constatée par écrit, et la déclaration du premier président 
sera annexée a la demande.

69. Les congés accordés par le premier président sont 
inscrits au greffe. Le greffier en délivre une expédition au

magistrat qui l’a obtenu. — Les congés accordés par le procu
reur général sont inscrits au parquet.

60. Les présidents ou conseillers qui ont obtenu un congé 
ou une prolongation de congé de notre garde des sceaux sont 
tenus d’en donner immédiatement avis au greffier, qui l’inscrit 
dans le jour, sur le registre des congés.-—Les avocats généraux 
informent notre procureur général des congés ou prolongation 
de congé qu’ils obtiennent de notre garde des sceaux; notre 
procureur général les fait inscrire au parquet.

61. Le premier président transmet, tous les six mois, à notre 
garde des sceaux, l’état des congés accordés par lui pendant le 
semestre. Le procureur général transmet également, tous 
les six mois, l’état des congés accordés par lui à nos avocats 
généraux.

62. Nous nous réservons d’autoriser nous-même, quand il y 
aura lieu, sur le rapport de notre garde des sceaux, l’absence 
du premier président et du procureur général.
-> F. Décr. 9 nov. 1833, art. 16 et suiv.

I 6- — Des vacations.
63. Les vacances de la Cour de cassation commencent le 

1er septembre et finissent le 1er novembre.
64. La chambre criminelle n’a point de vacances. — Il y 

est suppléé par des congés délivrés successivement aux magis
trats qui la composent, dans la forme prescrite par le para
graphe 5 de la présente ordonnance.

S*> par l’effet des empêchements ou autres causes sem
blables, le nombre des membres de la chambre criminelle se 
trouve incomplet pendant le temps des vacances, il y est pourvu 
dans la forme prescrite par l’article 4 de la présente ordon
nance. (F. Ord. 29 août 1847.)

66. La chambre criminelle, indépendamment de son service 
ordinaire, est chargée du service des vacations.

67. Le service des vacations consiste dans l’expédition des 
affaires déclarées urgentes par l’article 9 de la présente ordon
nance. — Toutefois, à l’égard de celles qui requièrent célérité 
suivant la loi, la chambre des vacations prononcera préalable
ment sur l’urgence.

• S6ra dress® Pour *e service des vacations, en matière
dvile, des rôles spéciaux de distribution et d’audience.

69. Seront inscrites sur ces rôles : — 1» Toutes les affaires 
uigentes déjà inscrites sur les rôles de la chambre des requêtes 
e e la chambre civile, et qui n’auraient pas été expédiées 
ai an le Ier septembre; — 2° Toutes les affaires de la même 
nature qui seraient déposées au greffe pendant la durée des 
vacances.

. ^ ^ expiration des vacances, les affaires inscrites sur ces
rôles et non expédiées seront transportées sur les rôles corres
pondants de la chambre des requêtes et de la chambre civile.

71. La rentrée de la Cour de cassation se fera, chaque 
annee, dans une audience solennelle, à laquelle assisteront les 
trois chambres. — Le premier président recevra le serment, 
qui sera renouvelé par les avocats.

§ 7. — Du greffier.
12. Le greffier de notre Cour de cassation prend le titre de 

greffier en chef. (F. L. 29 nov.-Ier déc. 1790, art. 26.)
73. Nul ne peut être nommé greffier en chef de notre Cour 

de cassation, s’il n’est licencié en droit et s’il n’a vingt-sept 
ans accomplis.

74. Le greffier en chef présente à la cour et fait admettre 
au serment les commis-greffiers nécessaires pour le service.

5. Les commis-greffiers peuvent être révoqués par le greffier 
en c îel avec 1 agrément de la cour. — A l’avenir nul ne pourra 
etre nommé commis-greffier, s’il n’est licencié en droit et s’il 
n est âge de vingt-cinq ans.

76. Dans les cas de faute grave, la cour peut, sur les réqui- 
sffions du procureur général, et le commis-greffier entendu ou 
„ ument appelé, ordonner que celui-ci cessera sur-le-champ ses 
tondions. — Le greffier en chef est tenu, dans ce cas, de rem
placer le commis-greffier révoqué, dans le délai qui aura été 
fixe par la cour.

77. Le greffier en chef tient la plume aux audiences solen
nelles et aux assemblées générales de la cour. — Il la tient 
aussi aux audiences des chambres, lorsque le service l’exige.

Des commis-greffiers tiennent la plume aux audiences des 
chambres.

greffe est ouvert tous les jours, excepté les dimanches 
et letes, aux heures fixées par la cour.
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-q Le greffier déposera, chaque année, au parquet de la 
,n,,r dans les quinze premiers jours du mois de septembre, un 
émt certifié, contenant : 1° le nombre des causes jugees con
tradictoirement dans chaque chambre depuis le 1- septembre 
T l’année précédente; 2» le nombre des causes jugees par 
défaut • 3° le nombre des affaires restant à juger. — Notre 
procureur général transmettra immédiatement cet état a notre 
garde des sceaux.

| g. — Dispositions générales.
80. Les convocations relatives aux audiences solennelles, 

aux assemblées générales de la cour et aux cérémonies pu
bliques. sont faites par le premier président, ou en son absence, 
par le plus ancien des présidents de chambre.

81. Le plus ancien des conseillers de la Cour de cassation 
porte le titre de doyen.

82. La direction de la bibliothèque est confiée, sous la sur
veillance du premier président, à l’un des membres de la cour, 
choisi par elle. — Le directeur a sous ses ordres un conserva
teur. — Le conservateur est nommé par la cour, sur la propo
sition du directeur.
-»F. Régi. 28 juin 1738; Ord. 12 sept. 1739 ; 20 avril 1810; 
Décr. 4 juill. 1883; 22 nov. 1890.

18 janvier 1826
ORDONNANCE DU ROI relative au tarif des dé

pens pour les procédures qui s'instruisent au Con
seil d'État.

(Bull, des Lois, 8» S., B. 73, n. 2483.)

Art. lor. Les dépens continueront d’être réglés au Conseil 
d’Etat conformément aux tarifs établis par l’ordonnance du 
28 juin 1738 (IP partie, tit. XVI, art. 22) et par celle du 
12 septembre 1739, en tant que ces tarifs s’appliquent à la 
procédure actuelle, ainsi qu’il suit :

Dépens d’avocat.
N° 1. Pour frais de ports de lettres et paquets, — Lorsque 

la partie demeurera à Paris ou n’en sera pas éloignée de plus 
de cinq myriamètres, 3 francs. — Lorsqu’elle demeurera à une 
distance plus éloignée dans le ressort de la cour royale de Paris, 
ou dans l’un des ressorts des cours royales d’Orléans, Rouen, 
Amiens, Douai, Nancy, Metz, Dijon et Bourges, 10 francs.

2. Le droit de consultation (Tarif de 1738, alinéa 7; 
reglement du 22 juill. 1806, art. 1er), 10 francs. — Lors- 
queffe demeurera dans tout autre lieu, 15 francs (Tarif de 
u 14 ^n^as 3 el 4 ; règlement du 22 juill. 1806,

K" 3 Le droit de représentation ou de dépôt et enregistre
nt (Tarif de 1738, alinéa 9; règlement du 22 juill. 1806, 
art■ 3), 6 francs.

droit de communication (Tarif de 1738, alinéa 27 ;
1 ^lent juill. 1806, art. 8), 3 francs. 
n . . Chaque rôle des requêtes présentées au Conseil, conte- 
(T(H.J1j®t'C*n<I l*brnes à la page et douze syllabes à la ligne 
art le., alinéa 14; règlement du 22 juill. 1806,

Vo ’ ^ francs.
®’ Ce mis au net, par rôle (Tarif de 1738, alinéa 15; 

.\° ^ 7W*T1. 1806, art. 46), 50 centimes.
alinéa i!fa c°I)iu desdites requêtes, chaque rôle (Tarif de 1738, 

N° % Lrèalement du 22 juill. 1806, art. 47), 25 centimes, 
d’inter -r la comParution d’un avocat à un procès-verbal 
de l’in«i°^at0*rf 6,1 autres qu' peuvent être faits dans le cours 
1806 ^ afC( * Tarif de 1738, alinéa 16; règlement du 22 juill. 

N0’9 p 3 francs>
av°cals 6 p*-'1 cofd(i de l’ordonnance royale, signifiée aux 
rèqlemp^ * mstailce, chaque rôle (Tarif de 1738, alinéa 22;

No jq fu juill. 1806, art. 28), 50 centimes, 
dantlep 4 la<P,u signification de requête ou d’ordonnance poli
ment du Jsd une instance (Tarif de 1738, alinéa 25; rèyle- 

No ii/T tuiII. 1806, art. 28 et 47), 1 franc, 
stance ai) a vacat*on au retrait du greffe des productions de l’in- 
''églemeniJ*.. iu8ement d’icelle (Tarif de 1738, alinéa 28;

v- . . * 11 juin t juin *>7\ •> e..........

ümes 12- Le dr
Il juin 1806, art. 7), 3 francs.

- dressé de chaque article passé en luxe, 25 cen- 
jCS articles indûment divisés et dont le taxateur aura

fait la réunion, ne seront comptés que pour un seul article 
(Tarif de il38, alinéa 38; règlement du 22 juill. 1806, 
art. 43.)

N° 13. La vacation à la taxe (Tarif de 1738, alinéa 40; 
règlement du 22 juill. 1806, art. 43), 4 francs.

Frais de greffe.
N° 14. Pour l’enregistrement de chaque requête au greffe 

(Tarif de 1739, art. 1er, alinéa 18; règlement du 22 juill. 
1806, art. 2), 4 francs.

N° 15. L’ordonnance de committitur d’un rapporteur, 3 francs. 
— Cette ordonnance ne pourra être expédiée ni notifiée ( Tarif 
de 1739, art. 1er, alinéa 3 ; règlement du 11 juin 1806, 
art. 28; règlement du 22 juill. 1806, art. 2; ordonnance du 
23 août 1815, art. 15).

N° 16. Expédition des ordonnances du garde des sceaux 
(Tarif de 1739, art. 2, alinéa 7 ; règlement du 22 juill. 1806, 
art. 4, 9, 12, 14, 15, 18, 20, 21, 25 et 26), 4 francs.

N° 17. Tout certificat délivré par le greffier (Tarif de 1739, 
art. 1er, alinéa 21), 4 francs.

N° 18. La signature de l’expédition d’une ordonnance royale 
(Tarif de 1739, art. 1er, alinéa 2; règlement du 11 juin 1806, 
art. 35), 12 francs.

N° 19. La signature de l’exécutoire des dépens (larif de 
1739, art. 2, alinéa 7; règlement du 22 juill. 1806, art. 43), 
4 francs.

N» 20. Chaque rôle d’expédition du greffe, de quelque nature 
qu’elles soient, à raison de vingt-cinq lignes à la page et de 
douze syllabes à la ligne (Tarif de 1739,. art. 1er, alinéa 16; 
règlement de 1738, IIe partie, tit. XIII, art. 7; règlement du 
11 juin 1806, art. 35), 50 centimes.

N° 21. Le retrait des pièces (Tarif de 1739, art. 1er, 
alinéa 19; règlement du 11 juin 1806, art. 27), 4 francs.

2. Il ne sera employé dans la liquidation des dépens aucuns 
frais de voyage, séjour ou retour des parties, ni aucuns frais de 
voyage d’huissier, au delà d’une journée.

3. La liquidation et la taxe des dépens seront faites au 
comité du contentieux par le maître des requêtes rapporteur.

4. La taxe sera rendue exécutoire par notre garde des 
sceaux, et, dans le cas où il serait empêché, par le conseiller 
d’Etat vice-président du comité du contentieux.

5. L’opposition à la taxe sera recevable dans les trois jours 
de la signification de l’exécutoire. — Elle sera jugée par notre 
garde des sceaux, conformément à l’article 43 du règlement du 
22 juillet 1806.

F. Ord. 12 sept. 1739; 22 juill. 1806; 28 juin 1838; 2 
nov. 1884.

1 mai 1826
ORDONNANCE DU ROI qui détermine par qui 

devront être acceptées les donations faites aux éta
blissements ecclésiastiques, lorsque les personnes 
désignées par l'ordonnance royale du 2 avril 1817 
seront elles-mêmes donatrices.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 119, n. 3921.)

Aivr. 1er. A l’avenir, lorsque la personne désignée en la 
qualité qu’elle exerce, par l’ordonnance du 2 avril 1817, pour 
accepter, avec notre autorisation, les donations faites aux éta
blissements ecclésiastiques, sera elle-même donatrice, elle sera 
remplacée, pour la formalité de l’acceptation, savoir : — 
L’évêque, par le premier vicaire général, si la donation concerne 
l'évêché; par le supérieur du séminaire, s’il s’agit d'une libéra
lité au profit de cet établissement; et par le trésorier de la la- 
brique cathédrale, si la donation a pour objet ladite cathédrale; 
— Le doyen du chapitre, par le plus ancien après lui ; Le 
curé et le desservant, par le trésorier do la fabrique ; Le tréso
rier, par le président; — Le supérieur, par Tocclésiastique des
tiné à le suppléer en cas d’absence; — Et la supérieure, par la 
religieuse qui vient immédiatement après elle dans le gouverne
ment de la congrégation ou communauté.

2. L'ordonnance du 2 avril 1817 est maintenue en tout ce 
qui n’ost pas contraire a la présenté ordonnance.
-> F. Décr. 15 fév. 1802.
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LOI relative aux douanes. 
(Bull, des Lois, 8e S., B. 91, n. 3076.)

exportations.

TRANSIT.
Aut. 12. Le transit des huiles d'olive est autorisé, à la con

dition que les futailles seront plombées et plâtrées par les deux 
bouts, qu un échantillon levé au lieu du départ et cacheté par la 
douane accompagnera les futailles pour lesquelles le transit 
aura été demandé, et que 1 identité du contenu sera cons
tatée à la sortie. — Le droit de transit sera celui fixé par la loi 
du 17 décembre 1814 pour les marchandises transitant en vertu 
de ladite loi. r-y- Les manquants trouvés à la sortie seront sou
mis au droit d’entrée.

13. Les marchandises expédiées en transit des frontières de 
terre sur les ports où il existe un entrepôt réel pourront y 
être admises comme si elles arrivaient par mer. A la réexpor
tation, elles acquitteront le même droit que les marchandises 
venues à 1 entrepôt par voie de mer. Si on les déclare pour la 
consommation intérieure, le droit de transit perçu au premier 
bureau sera pris en déduction du droit d’entrée. ”

ENTREPÔTS.
14. La durée de l’entrepôt réel, tel qu’il est autorisé par 

l’article 25 d.e la loi du 28 avril 1803 (8 floréal an XI), sera 
de trois années. — Si, à l’expiration des délais fixés, if n’est 
pas satisfait à l’obligation d’acquitter les droits ou de réexporter, 
les droits seront liquidés d'office; et, si l’entrepositaire ne les a 
pas acquittés dans le mois de la sommation qui lui en sera faite 
à son domicile, s il est présent, ou à celui du maire, s’il est 
absent, les marchandises seront vendues, et le produit de la 
vente, déduction faite de tous droits et frais de magasinage ou 
de toute autre nature, sera versé à la Caisse des dépôts et con
signations, pour être remis au propriétaire, s il est réclamé dans 
1 année à partir du jour de la vente, ou, à défaut de réclama
tion dans ce délai, être définitivement acquis au Trésor.

Dispositions générales.

21. Dans le cas de non-rapport en temps utile, et qypc dé
charge valable, des acquits-a-caution delivres pour assurer le 
transport de marchandises d’un entrepôt dans un autre, les sou
missionnaires seront contraints à payer le double droit desdites 
marchandises et cent francs d amende, s il s’agit d’objets faciles 
à 1 entrée, ou, s’il s’agit d’objets prohibés, la valeur desdites 
marchandises, avec une amende de cinq cents francs (F Béer 
16 fêv. 1893.) '

22. La circulation et le dépôt des marchandises dénommées 
en 1 article 22 de la loi dù 28 avril 1816 donneront lieu à 
l’application, eu Corse, des articles 35, 36, 37, 38 et 39 du 
titre XIII de la loi du 22 août 1791, des articles 4, 6, 7 et 8 
de l’arrêté du 10 août 1802 (22 thermidor an X), et des arti
cles 38 et 39 de la loi du 28 avril 1816, mais seulement dans 
le l ayon d une lieue de la côte, et pour les quantités qui n’exco- 
deronf quin-te mètres de tjssus et cinq kilogrammes d’autres 
objets, sans qup d’ailleurs les expéditions de douanes présentées 
connue justication d’origine cessent d’être valables pendant 
une année entièrp à partir de leur date.

30 août 1826
ORDONNANCE qui rend obligatoire dans les deux 

îles do la Martinique et de la Guadeloupe, et dans 
les établissements qui dépendent de cette colonie, la 
computation monétaire en francs, telle qu elle est 
établie en France.

(Bull, des Lois, 8° S., B. 121, n. 4030.)

1er novembre 1826
ORDONNANCE DU ROI qui fixe la distance légale 

de Paris à Montauban, chef-lieu du département de 
Tarn-et-Garonne.

(Bull. de$ Lois, 8e S., B. 124, n. 4140.)

Art. 1er. La distance légale de Paris à Montauban, chef-lieu 
du département de Tarn-et-Garonne, indiquée dans le décret du 
21 novembre 1808 (art. 3) à huit cent cinquante-huit kilomètres 
ou quatre-vingt-cinq myriamètres huit kilomètres (cent soixante- 
dix lieues anciennes), est fixée à six cent trente-trois mille trois 
cent vingt-sept mètres soixante-cinq centimètres ou soixante- 
trois myriamètres trois dixièmes (cent vingt-six lieues anciennes 
et trois cinquièmes).

-> F. 4rr. 25 tkerrn. an XI.

1er novembre 1826
ORDONNANCE DU ROI portant que dans les ports 

où il n’y a pas de tribunal de commerce, les procès- 
verbaux de visite des navires pourront être reçus 
par le juge de paix du canton.

(Bull, des Lois, 8e S.. B. 124, n. 4139.)

Art. 1er. Dans les ports où il n’y a pas de tribunal de com
merce, les procès-verbaux de visite dressés en exécution de l’ar
ticle 225 du Codé dp commerce ppurront être reçus par le juge 
de paix du canton.

2. Les capitaines pourront, dans les vingt-quatre heures de 
la remise des procès-verbaux, s!en faire délivrer un extrait par 
le greffier de la justice de paix.

3. A 1 expiration du terme fixé par l’article précédent, le 
juge de paix sera tenu d’envoyer les procès-verbaux au prési
dent du tribunal de commerce le plus voisin, et le dépôt en sera 
fait au greffe de ce tribunal.

ANNÉE 18$7

6 février |82?
ORDONNANCE DU ROI concernant le gouvernement 

de Vile de la Martinique et celui de Vile de la Gua
deloupe et de ses dépendances.

(Bull, des Lais, 8e S.; J3. 169, n. 6427.)

Titre IL — Du gouverneur.

Chapitre III. — Des pouvoirs administratifs du gouverneur.

Art. 26. § 1er. (Ainsi modifié, Urd. 22 août 1833.) D (Ie 
gouverneur) convoque les conseils municipaux et détermine l’objet 
de leurs délibérations.

Chapitre VIII. — Des pouvoirs extraordinaires du gouverneur■

79. (Comme art. 76, Ord. 21 août 1825.)
80. (Comme art. 77, Ord. 21 août 1825.)

Chapitre IX. — De la responsabilité du gouverneur.
82. (Ainsi modifie, Ord. 22 août 1833.) Le gouverneur a 

seul I initiative des mesures à prendre en vertu des popvftiU 
extraordinaires qui lui sont confiés, ij est personnellement res
ponsable.
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Titre VfJI. — Disposition diverses,
206 Les dépendances de l’île de la Guadeloupe sont Vile de 

«Salante, les îles des Saintes, l’ile de la Des.rade et la 
partie française de l’île de Saint-Martin.

‘ 210 Les dispositions des lois, édits, déclarations, ordon
né ' règlements, décisions et instructions ministerielles con

cernant le fonctionnement et l’administration de 1 île de la 
Martinique et de l’île de la Guadeloupe et de ses dépendances 
sont et demeurent abrogées en ce qu’elles ont de contraire aux 
présentes.
*F, Ord. 30 sept. 1827; 24 1828; 31 août 1830;
« ***«,•.»: «: 

g g’ 272o 71 72, 76, 81, 82, 103. 113, 114, 120, §§43, 
f 52 63 73; 128, 130, 131, § 7; 147, 1 2; 148, 2;

loti sV 156 157 172. §§ 1 et 2; 173, 175, § 10; 176, 
180 d 183, 188 à 205; Dêcr. 22 déc. 1851 ; 14- sept 1853 
qui modifie l’art. 132, 1 2; Sên.-Cons. 3 mai 1854; Decr. 14 
juin 1864 ; 7 mars 1868, art. 2; 7 nov. 18/9, qui abroge les 
art. 75 76. 77 78, 81, et modifie les art. 79 et 80; 24 juin 
4879; 16 ’fév. 1880; 13 nov. 1880, qui abroge l’art. 107 ; 
2 déc. 1880, qui abroge l’art. 61; 5 août 1881, g,rt 3, 14 et 
107. qui abroge les art. 146, § 2 ; 176, §§ 1 et 2 ; 1/8 eA‘ > 
15 'sept. 1882. qui modifie l’art 101; 11 avril 1884; 15 nov. 
1887, art. 41; 8 déc. 1887, qui abroge l’arf. 60; 28 mars 
1894. _ F. l’observation mise en note sous l’ordonnance du 
21 août 1825.

-----------*-----------

21 février 1821
LOI qui dispense le Trésor royal d’offrir et de donner 

caution lorsque, dans le cas prévu par les articles 
2185 du, Code çivil et 832 du Code de procédure 
civile, la mise aux enchères est requise au nom de 
l’Efat,

(Bull, des Lois, 8* S., B. 141, n. 484Ü-)

Article unique. Dans le CRS prévu par les articles 2185 du 
Code civil et 832 du Code de procédure civile (Modifié depuis 
L. 2 juin 1841), si la mise aux enchères est requise an nom 
de l’Etat, Je Trésor royal sera dispensé d’offrir et de donnei 
caution.

service. — Il correspond seul avec les diverses autorités. 11 
a seul le droit de recevoir et d’ouvrir la correspondance. 1 
donne et signe tous les ordres généraux de service. — 11 tra
vaille avec le ministre des finances et lui rend compte de tous 
les résultats de son administration.

5. Notre ministre des finances déterminera les parties de 
service dont la suite sera attribuée à chaque administrateur. — 
Les administrateurs pourront être chargés de missions tempo
raires dans les départements, avec l’approbation du ministre
des finances. , . .

6. Les administrateurs se réunissent en conseil d adminis
tration, sous la présidence du directeur général. En cas 
d’empêchement, le directeur général délègue la présidence a 1 un
des administrateurs. . ,

7. Le directeur général soumettra à notre ministre ues 
finances, après délibération préalable du Conseil d’administra
tion, les objets dont la nomenclature suit : — 1° Budget gé
néral de l’administration forestière; — 2° Création et suppres
sion d’emplois supérieurs; — 3» Destitution, révocation ou 
mise en jugement des agents forestiers dn grade de sous-inspec- 
teur et au-dessus; — 4° Liquidation de pensions; — 5» Chan
gements dans la circonscription des arrondissements forestiers;
__6° Projets d’aménagements, de partages et d’echanges de
bois, de cantonnement, ou de rachat de droits d usage,
7° Coupes extraordinaires; — 8° Etats annuels des coupes or
dinaires; — 9° Cahier des charges pour les adjudications des 
coupes ordinaires ; — 10» Remboursements pour moins de 
mesure; — 11» Remises ou modérations d amendes, 

Extraction de minerai ou de matériaux dans les forêts,
18» Constructions à proximité des forêts; — 14» Pourvois au 
Conseil d’Etat; — 15» Dispositions de service qui donneraient 
lieu à une dépense au-dessus de cinq cents francs, — 1. » P" 
positions à des défrichements; — 17» Instructions generales et 
questions douteuses sur l’exécution des lois et ordonnance. ( v. 
Ord. 10 mars 1831.) „ . .

8- Dans tontes les affaires autres que celles qui sont men
tionnées eu l'article précédent, le directeur généré statuera 
sauf le recours des parties devant notre ministre des hnauces. 
__ Le directeur général devra toutefois prendre l’avis du con
seil d’administration sur les destitutions, révocations ou mises 
en jugement des agents au-dessous du grade de sous-inspecteur 
et des préposés de l’administration forestière, sur toutes les af
faires contentieuses, ainsi que sur toutes les dépenses au-dessous

de 50Q francs. .. . . . ,
e. Un vérificateur général des arpentages sera attacha a U 

direction générale des forêts. — Il sera nomme par notre ministre 

des finances.

21 mai 1821
CODE FORESTIER 

(Bull, des Lois, 8e S., p. 176, n. 6731.) 
F. ce Code.

fcv août 1821

ORDONNANCE DU ROI pour L’exécution du Codç
forestiçr.

(Bull, des Lois, 8° S., B. 178, n. 6759.)

AITRE Rr. — ])E l’administration forestière.

nist*11’- A:i - Les attributions conférées par le Code a l’admi- 
ration forestière seront exercées sous l’autorité de notre 

iRistie des finances, par une direction générale, dont l’orga- 
sation est réglée ainsi qu’il suit :

Section P». — jje ia direction générale des forêts.
tem- ^a. élection générale de» forêts se compose d’ipi (lirec- 
la Racial et de trois administrateurs, nommés par nous, sur 
IS'ii ^108- u°lre ministre des finances. (U. Ord. 5 janv. 

> modifie ççite disposition.)
finance h—5 lialls,mce <lu directeur général, le ministre fies
%ctions'eSi8neia ce*u‘ **es Administrateurs qui en remplira les
de notre ''•*'?c''euv général dirige et surveille, sens les ordres 

ministre des finances, toutes les opérations relatives au

Section II. — Du service forestier dans les départements.
10. La division territoriale de la France en conservation 

forestière est arrêté» conformément au tableau annexe a la pré
sente ordonnance. — Les conservations seront subdivisées CO 
inspections et sous-inspections, dunt le nombre et les on cons 
criptions seront fixées par notre ministre des finances. La di- 
rectipn générale déterminera le nombre et la résidence des 
gardes généraux, des arpenteurs, des gardes a cheval (V. 0,d. 
25 mil■ 1844) et des gardes à pied, ainsi que les arrondis
sements et triages dans lesquels ils devront exercer leurs fonc
tions. (F. Dêcr. 1er août 1882.)

11. La direction générale a sous ses ordres . 1 ui;s
agents sous les dénominations de conservateurs, d’inspecteurs, 
de sous-inspecteurs et de gardes généraux; — 2° Des_arpen-
t,.urS; __3» Des gardes à cheval et des gardes a pied. (V. Ord.
25 juill. 1844; Décr. 1er açâl 1882.)

12. Les conservateurs seront nommés par nous sur la. pro
position de notre ministre des finances. — Le ministre des 
finances nommera aux places d’inspecteur cl de sous-inspectent, 
sur la proposition dn directeur général. — Le directeur généia 
nommera à Ums les autres emplois. - Les nonnn ation» a tous 
les grades supérieurs à celui de garde general se ont toujoursparmi L VÉ .lu S™1« i,n.n6Ui«l...».ml mlurmur q , 
auront au moins deux ans d'exerqce .laps ce grade. (V. Décr.
loi août 1882.) , , , , - .

13. Nul posera promu au grade fie garde general si, préa
lablement, il n’a fait partie de FEcolo forestière, dont il sera 
.,-,,.10 m-après, ou s’il n’a exercé, pendant deux ans au moins 
les lonctions Je garde à choyai. (F. C. for., art. 3; Ord. 25 
jaill. 1844.)
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§ 1er.— Des agents forestiers.

14. Chacun des agents dénommés en l’article 11, § l»r, fera, 
suivant l’ordre hiérarchique, les opérations, vérifications et 
tournées qui lui seront prescrites en exécution du Code forestier 
et de la présente ordonnance, surveillera le service des agents 
et gardes qui lui seront subordonnés, et leur transmettra les 
ordres et instructions qu’il recevra de ses supérieurs. Il pourra 
faire suppléer, en cas d’empêchement, les agents et gardes em
ployés sous ses ordres, à la charge d’en rendre compte, sans 
délai, à son supérieur immédiat.

15. Les conservateurs correspondront directement avec la di
rection générale et avec les autorités supérieures des départe
ments. — Les autres agents correspondront avec le chef de 
service sous les ordres duquel ils seront placés immédiatement, 
et lui rendront compte de leurs opérations. (F. Ord. 10 mars 
1831.)

16. Les agents forestier seront tenus d’avoir des sommiers et 
registres, dont la direction générale déterminera le nombre et la 
destination, et sur lesquels ils inscriront régulièrement, par ordre 
de date, les ordonnances et ordres de service qui leur seront 
transmis, leurs diverses opérations, leurs procès-verbaux et les 
déclarations qui leur seront remises. —Us feront coter et para
fer ces registres par le préfet ou le sous-préfet du lieu de leur 
résidence, et signeront chaque enregistrement, en faisant men
tion, en marge de chaque pièce ou procès-verbal de l’inscrip
tion à laquelle elle aura donné lieu sur les registres, avec indi
cation du folio. — Les inspecteurs, sous-inspecteurs et gardes 
généraux tiendront, en outre, un registre spécial sur lequel ils 
annoteront sommairement, par ordre de réception, les procès- 
verbaux qui leur seront remis par les gardes, et indiqueront en 
regard le résultat des poursuites et la date des j ugements auxquels 
ces procès-verbaux auront donné lieu.

17. Les agents forestiers seront responsables des titres, plans 
et autres actes dont ils se trouveront dépositaires en vertu de 
leurs fonctions.— A chaque mutation d’emploi, il en sera dressé, 
ainsi que des registres et sommiers, un inventaire en double, qui 
constituera le nouvel agent responsable, en opérant la décharge 
de son prédécesseur.

§ 2. — Des arpenteurs.
19. Les arpenteurs nommés et commissionnés parle directeur 

généial des forets feront, sous les ordres des agents forestiers 
chefs de service, l'arpentage des coupes ordinaires et extraordi- 
naires, et toutes les opérations de géométrie nécessaires pour les 
délimitations, aménagements, partages, échanges et cantonne
ments. (F. C. for., art. 5.)

20. Leurs rétributions pour l’arpentage des coupes seront 
fixées par notre ministre des finances.— Pour les autres opéra
tions énoncées en l’article précédent, et généralement pour toutes 
les opérations extraordinaires dont les arpenteurs pourraient être 
chargés, leur salaire sera réglé de gré à gré entre eux et la 
direction générale. (F. G. for., art. 8, 47 et suiv.)

22. Les arpenteurs forestiers constateront les délits qu’ils 
reconnaîtront dans le cours de leurs opérations, les déplacements 
de bornes (F. L. 2 sept.-6 oct. 1891, tit. Ier, sect. lre, art. 3) 
et toute dégradation ou altération de limites; et ils remettront 
aux agents forestiers les procès-verbaux qu’ils en auront dressés. 
(F. C. for., art. 100.)

23. Les arpenteurs seront tenus de représenter, à toute ré
quisition, aux agents forestiers chefs de service, les minutes et 
expéditions des procès-verbaux, plans et actes quelconques rela
tifs à leurs travaux. — En cas de cessation de fonctions, les 
arpenteurs ou leurs héritiers remettront ces actes à l’agent fores
tier chef de service, dans le délai de quinze jours.

§ 3. — Des gardes à cheval et des gardes à pied.
24. Les gardes à cheval (F. Ord. 23 juill. 1844) et les 

gardes à pied sont spécialement charges de faire des visites jour
nalières dans les bois soumis au régime forestier, et de dresser 
procès-verbal de tous les délits ou contraventions qui y auront 
été commis. (F. C. for., art. 160.)

25. Les gardes forestiers résideront dans le voisinage des 
forêts ou triages confiés à leur surveillance. Le lieu de leur rési
dence sera indiqué par le conservateur.

26. Les gardes forestiers tiendront un registre d’ordre, qu’ils 
ieront coter et parafer par le sous-préfet de l’arrondissement.

— Ils y transcriront régulièrement les procès-verbaux par ordre 
de date. Iis signeront cet enregistrement, et inscriront en 
marge de chaque procès-verbal le folio du registre où il se trou
vera transcrit. — Us feront mention, sur le même registre et 
dans le même ordre, de toutes les significations et citations dont 
ils auront été chargés. — Ils y feront également mention des 
chablis et des bois de délit qu’ils auront reconnus, et en don
neront avis, sans délai, à leur supérieur immédiat. — A chaque 
mutation, les gardes seront tenus de remettre ce registre à celui 
qui leur succédera. (F. C. for., art. 197.)

27. Les gardes à cheval (F. Ord. 25 juill. 1844) et les 
gardes à pied adresseront leurs rapports à leur chef immédiat, 
et lui remettront leurs procès-verbaux revêtus de toutes les for
malités prescrites. (F. C. for., art. 165.)

30. Les gardes sont autorisés à porter un fusil simple pour 
leur défense, lorsqu’ils font leurs tournées et visites dans les 
forêts.

§ 4. — Dispositions communes aux agents et préposés.

31. U est interdit aux agents et gardes, sous peine de révo
cation, de faire le commerce de bois, d’exercer aucune industrie 
où le bois sera employé comme matière principale, de tenir 
auberge ou de vendre des boissons en détail. (F C for art
21.) ’’ ‘

32. Nul ne pourra exercer un emploi forestier dans l’étendue 
de la conservation où il fera ses approvisionnements de bois 
comme propriétaire ou fermier de forges, fourneaux, verreries et 
autres usines à feu, ou de scieries et autres établissements des
tinés au travail des bois. (F. C. for., art. 21.)

33. Les agents forestiers ne pourront avoir sous leurs ordres 
leurs parents ou alliés en ligne directe, ni leurs frères ou beaux- 
frères, oncles ou neveux. (F. G. for., art. 21.)

34. Les agents et les gardes forestiers, ainsi que les arpen
teurs, seront toujours revêtus de leur uniforme ou des marques 
distinctes de leur grade dans l’exercice de leurs fonctions.

35. Les agents et gardes ne pourront, sous aucun prétexte, 
rien exiger, ni recevoir des communes, des établissements publics 
et des particuliers, pour les opérations qu’ils auront faites, à 
raison de leurs fonctions. (F. G. for., art. 107, 119.)

36. Le marteau royal uniforme destiné aux opérations de 
balivage et de martelage aura pour empreinte une fleur de lys 
avec le numéro de la conservation.— II sera déposé chez l’agent 
chef de service de chaque inspection, et renfermé dans un étui 
fermant à deux clefs, dont l’une restera entre les mains de cet 
agent, et 1 autre entre les mains de l’agent immédiatement infé
rieur. — L’agent dépositaire de ce marteau est chargé d’en 
entretenir 1 étui et la monture en bon état, et demeure respon
sable de son dépôt dans l’étui et de la remise de la seconde clef 
à 1 agent à qui elle doit être confiée. — La direction générale 
déterminera, sous l’approbation de notre ministre des finances, 
les mesures propres à prévenir les abus dans l’emploi de ce mar
teau.

37. Les agents forestiers, les arpenteurs et les gardes seront 
pourvus chacun d’un marteau particulier dont la direction géné
rale déterminera, sous 1 approbation de notre ministre des 
finances, la forme, l’empreinte et l’emploi, et dont chacun d’eux 
sera chargé de déposer l’empreinte au greffe des cours et tribu
naux, conformément à l’article 7 du Code forestier.

38. Les agents et préposés ne pourront être destitués que par 
1 autorité même à qui appartient le droit de les nommer.—Tou
tefois le directeur général pourra, dans les cas d’urgence, sus
pendre de leurs fonctions et remplacer provisoirement les agents 
qui ne sont pas nommés par lui ; mais il devra en rendre compte 
immédiatement à notre ministre des finances. — Les conserva
teurs pourront, dans le même cas, suspendre provisoirement de 
leurs fonctions les gardes généraux et les préposés sous leurs 
ordres, mais à charge d’en rendre compte immédiatement au 
directeur général. (G. for., art. 98.)

39. Le directeur général, après avoir pris l’avis du Conseil 
d administration, pourra dénoncer aux tribunaux les gardes 
generaux et les préposés forestiers, ou autoriser leur mise en 
jugement, pour faits relatifs à leurs fonctions. — Notre ministre 
des finances pourra de même dénoncer aux tribunaux les inspec
teurs et sous-inspecteurs des forêts ou autoriser leur mise en 
jugement. Les conservateurs ne pourront être poursuivis devant 
les tribunaux qu'en vertu d’autorisation accordée par nous en 
Conseil d’Etat. (F. Décr. 19 sept. 1870.)
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Section III. — Des écoles forestières.

40. H y aura, sous la surveillance de notre directeur général 
des forêts : — 1° Une école royale destinée à former des sujets 
pour les emplois d’agents forestiers; — 2° Des écoles secon
daires pour l’instruction d’élèves gardes.

§ 1er. — École royale.
41. L’enseignement dans l’école royale aura pour objet : — 

L’histoire naturelle dans ses rapports avec les forêts ; — Les 
mathématiques appliquées à la mesure des solides et à la levée 
des plans. — La législation et la jurisprudence, tant adminis
tratives que judiciaires, en matière forestière; —L’économie 
forestière en ce qui concerne spécialement la culture, l’aména
gement et l’exploitation des forêts, et l’éducation des arbres 
propres aux constructions civiles et navales ; — Le dessin ; — 
La langue allemande. (F. Ord. 16 déc. 1837 et 31 oct. 1838.)

46. Les élèves seront nommés par notre ministre des finances 
selon le rang d’instruction et de capacité qui aura été assigné 
aux aspirants d’après le résultat des examens. Us auront, pen
dant la durée de leur séjour à l’école, le rang de garde à cheval. 
(F. Ord. 21 déc. 1840.)

49. A la fin de chaque année, un jury composé de trois pro
fesseurs et présidé par le directeur général, ou par l’adminis
trateur qu’il aura délégué, procédera à l’examen des élèves qui 
auront complété leurs deux années d’étude.

50. Les élèves qui auront satisfait à l’examen de sortie,
auront le rang de garde général, et obtiendront, dès qu’ils 
auront l’âge requis, ou qu’il leur aura été accordé par nous 
des dispenses d’âge, les premiers emplois vacants dans ce 
grade. — .............

51. Si les élèves, après avoir terminé leurs cours et fait 
preuve des connaissances requises, n’ont pas atteint l’âge de 
vingt-cinq ans, ni obtenu de nous des dispenses d’âge, ou, s’il 
n existe point d’emplois de garde général vacants, ils jouiront 
du traitement de garde à cheval (F. Ord. 25 juill. 1844), et 
seront provisoirement employés, soit près de la direction géné
rale a Paris, soit près des conservateurs ou des inspecteurs dans 
es arrondissements les plus importants. — Dès qu’ils auront

satisfait à la condition d’âge et que des vacances auront lieu, 
es premiers emplois de garde général leur serent acquis par 

pre erence aux autres élèves qui auraient, postérieurement ter
mine leurs cours.
la^' modiftè, Ord. 15 déc. 1841.) Les élèves qui, après 
Jîrre ou deuxième année d’étude révolues, n’auront 

“ ait PreUYe> devant le jury d’examen, d’une instruction 
malad' 6’ Seront, ray®s des cadres de l’école, à moins qu’une 
néei 16 Srave’ dûment, constatée, ne leur ait causé pendant l’an- 
au ”,e lnterruPti°n de travail de quarante-cinq jours au moins; 
hier s 'n* P°urront être admis, sur l’avis des juges, à dou
bler ne s a soit la seconde année. La faculté de dou-
aucun d ailleurs accordée pour nulle autre cause, et dans 
l’école C:.Ü_ n ne pourront séjourner plus de trois ans à
rendus . ant à ceux qui, d’après les comptes périodiques 
ne suivr*1 ^Irecteur général des forêts par le directeur de l’école, 
donné j-pnt.Pas exactement les cours, ou dont la conduite aura 
nistre d^c1 ^es fda*r|b'es graves, il en sera référé à notre mi- 
du tahi„eS ®ances> qui ordonnera, s’il y a lieu, leur radiation 

53 yfU des élèves.
cial, la dil e-m*n*Stre des finances fixera, par un règlement spé- 
lfis heure-',S1011 des cours, le classement des élèves, l’ordre et 
directeur °S e^ons’ la P°l*ce de l’école et les attributions du

^ s -s. — Ecoles secondaires.
France les ' ? des écoles secondaires dans les régions de 
SQjets nm,> ? Us boisées. — Elles seront destinées à former c 
de deux ans ^ emplois de gardes.

objet ;_peinent, dans les écoles secondaires, aura pou
régies deparitr, ecr!ture> *a grammaire et les quatre première 
tiers et de iP, mütlque ; — 2° La connaissance des arbres fores 
arbres pronroe'f <^ua^8 et usages, et spécialement celle di 
Semis etpianta|aux Çonstructions civiles et navales; — 3" Le 
es estimations !?n,S ’ b(‘s principes sur les aménagements

d.lsPositi0ns j. . ,es exPl°itations ; — 5° La connaissance de 
*ons des gardes ^ IV0.S et réglementaires qui concernent les foui 

> a rédaction des procès-verbaux et les forum

de
La durée des cours ser

lités dont iis doivent être revêtus; les citations; la tenue d'un 
livre-journal et l’exercice des droits d’usage.

56. Nous déterminerons par une ordonnance spéciale les lieux 
où les écoles secondaires seront établies, le nombre des élèves, 
les conditions d’admissibilité et les moyens de pourvoir à l’en
tretien et à l’enseignement des élèves de ces écoles.

Titre II. — Des bois et forêts qui font partie du domaine 
de l’État.

Section Ire. — De la délimitation et du bornage.
57. Toutes demandes en délimitation et bornage entre les forêts 

de l’Etat et les propriétés riveraines seront adressées au préfet 
du département. (F. G. for., art. 8 et suiv.)

58. Si les demandes ont pour objet des délimitations partielles, 
il sera procédé dans les formes ordinaires. — Dans le cas où, 
les parties étant d’accord pour opérer la délimitation et le bor
nage, il y aurait lieu à nommer des experts, le préfet, après 
avoir pris l’avis du conservateur des forêts et du directeur des 
domaines, nommera un agent forestier pour opérer comme expert 
dans l’intérêt de l’Etat. (F. G. for., art. 9.)

59. Lorsque, en exécution de l’article 10 du Code, il s’agira 
d’effectuer la délimitation générale d’une forêt, le préfet nom
mera, ainsi qu’il est prescrit par l’article précédent, les agents 
forestiers et les arpenteurs qui devront procéder dans l’intérêt 
de l'Etat, et indiquera le jour fixé pour le commencement des 
opérations et le point de départ.

60. Les maires de communes où devra être affiché l’arrêté 
destiné à annoncer les opérations relatives à la délimitation 
générale, seront tenus d’adresser au préfet des certificats consta
tant que cet arrêté a été publié et affiché dans ces communes.
( F. G. for., art. 10.)

61. Le procès-verbal de délimitation sera rédigé par les 
experts suivant l’ordre dans lequel l’opération aura été faite. II 
sera divisé en autant d’articles qu’il y aura de propriétaires rive
rains, et chacun de ces articles sera clos séparément et signé par 
les parties intéressées. — Si les propriétaires riverains ne peu
vent pas signer ou refusent de le faire, si même ils ne se pré
sentent ni en personne ni par un fondé de pouvoir, il en sera 
fait mention. —En cas de difficultés sur la fixation des limites, 
les réquisitions, dires et observations contradictoires seront con
signés au procès-verbal. — Toutes les fois que, par un motif 
quelconque, les lignes de pourtour d’une forêt, telles qu’elles 
existent actuellement, devront être rectifiées de manière à déter
miner l’abandon d’une portion du sol forestier, le procès-verbal 
devra énoncer les motifs de cette rectification, quand même il 
n’y aurait à ce sujet aucune contestation entre les experts. (F. 
G. for., art. 10 et suiv.)

62. Dans le délai fixé par l’article 11 du Code forestier, 
notre ministre des finances nous rendra compte des motifs qui 
pourrront déterminer l’approbation ou le refus d’homologation 
du procès-verbal de délimitation, et il y sera statué par nous 
sur son rapport. — A cet effet, aussitôt que ce procès-verbal 
aura été déposé au secrétariat de la préfecture, le préfet en fera 
faire une copie entière, qu’il adressera sans délai à notre mi
nistre des finances. (F. G. for., art. 11.)

63. Les intéressés pourront requérir des extraits dûment cer
tifiés du procès-verbal de délimitation, en ce qui concernera 
leurs propriétés. — Les frais d’expédition de ces extraits seront 
à la charge des requérants, et réglés à raison de 75 centimes 
par rôle d’écriture, conformément à l’article 37 de la loi du 
25 juin 1794 (7 messidor an II). (F. G. for., art. 11.)

64. Les réclamations que les propriétaires pourront former, 
soit pendant les opérations, soit dans le délai d’1111 an, devront 
être adressées au préfet du département, qui les communiquera 
au conservateur des forêts et au directeur des domaines pour 
avoir leurs observations. (F. G. for., art. 11 et suiv.)

65. Les maires justifieront, dans la forme prescrite par l’ar
ticle 60, de la publication de l’arrêté pris par le préfet pour 
faire connaître notre résolution relativement au procès-verbal de 
délimitation. 11 en sera de même pour l’arrêté par lequel le 
préfet appellera les riverains au bornage, conformément à l’ar
ticle 12 du Gode forestier. (F. C. for., art. 12.)

66. I „es frais de délimitation et de bornage seront établis 
par articles séparés pour chaque propriétaire riverain, et sup
portés en commun entre l’administration et lui. — L’état en 
sera dressé par le conservateur des forêts et visé par le préfet. 
11 sera remis au receveur des domaines, qui poursuivra par voie 
de contrainte le payement des sommes à la charge des rive-

18
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rains, sauf l’opposition, sur laquelle il sera statué par les tribu
naux conformément aux lois. (F. C. for., art. 14.)

Section IL — Des aménagements.
67. Il sera procédé à l’aménagement des forêts dont les 

coupes ne sont pas fixées régulièrement ou conformément à la 
nature du sol et des essences. — Notre ministre des finances 
nous présentera, au mois de janvier de chaque année, l’état des 
aménagements effectués durant l’année révolue. (F. G. for., 
art. 15 et suiv.)

68. Les aménagements seront réglés principalement dans 
l’intérêt des produits en matière et de l’éducation des futaies.— 
En conséquence, l’administration recherchera les forêts et par
ties de forêts qui pourront être réservées pour croître en futaie, 
et elle en proposera l’aménagement, en indiquant celles où le 
mode d’exploitation par éclaircies pourrait être le plus avanta
geusement employé. (F. C. for., art. 16; infrà, art. 125.)

69. Dans toutes les forêts qui seront aménagées à l’avenir, 
l’âge de la coupe des taillis sera fixé à l’âge de vingt-cinq ans 
au moins, et il n’y aura d’exception à cette règle que pour les 
forêts dont les essences dominantes seront le châtaignier et les 
bois blancs, ou qui seront situées sur des terrains de la dernière 
qualité.

70. Lors de l’exploitation des taillis, il sera réservé cin
quante baliveaux de l’âge de la coupe par hectare. En cas 
d’impossibilité, les causes en seront énoncées aux procès-ver
baux de balivage et de martelage. — Les baliveaux modernes 
et les anciens ne pourront être abattus qu’autant qu’ils seront 
dépérissants ou hors d’état de prospérer jusqu’à une nouvelle 
révolution.

71. Seront considérées comme coupes extraordinaires, et né 
pourront en conséquence être effectuées qu’en vertu de nos 
ordonnances spéciales, celles qui intervertiraient l’ordre établi 
par l’aménagement ou par l’usage observé dans les forêts dont 
l’aménagement n’aurait pu encore être réglé; toutes les coupes 
par anticipation, et celles des bois ou portions de bois mis en 
réserve pour croître en futaie et dont le terme d'exploitation 
n’aurait pas été fixé par l’ordonnance de l’aménagement. (F. C. 
for., art. 16.)

72. Pour les forêts d’arbres résineux où les coupes se feront 
en jardinant, l’ordonnance d’aménagement déterminera l’âge ou 
la grosseur que les arbres devront atteindre avant que la coupe 
puisse en être ordonnée.

Section III. — Des assiettes, arpentages, balivage, martelage 
et adjudications des coupes.

73. Chaque année, les conservateurs adresseront au directeur 
général les états des coupes ordinaires à asseoir, conformément 
aux aménagements, ou selon les usages actuellement observés 
dans les forêts qui ne sont pas encore aménagées. — Ces états 
seront soumis à l’approbation de notre ministre des finances. 
(F. Ord. 10 mars 1831.) — Les conservateurs adresseront pa
reillement au directeur général, pour chaque coupe extraordi
naire à autoriser par nos ordonnances, un procès-verbal qui 
énoncera les motifs de la coupe proposée, l’état, l’âge, la con
sistance et la nature des bois qui la composeront, le nombre d’ar
bres de réserve qu’elle comportera, et les travaux à exécuter 
dans l’intérêt du sol forestier. (F. G. for., art. 16.) [Cette dis
position a été successivement modifiée, sinon abrogée, par un dé
cret du 17 février 1888 et un décret du 25 février 1888.]

74. L orsque les coupes ordinaires et extraordinaires auront 
été autorisées, les conservateurs désigneront ou feront désigner 
par les agents forestiers les arbres d’assiette, et feront procéder 
aux arpentages.

75. Les arpenteurs ne pourront, sous peine de révocation et 
sans préjudice de toutes poursuites en dommages-intérêts, 
donner aux laies et tranchées qu’ils ouvriront pour le mesurage 
des coupes plus d’un mètre de largeur. — Les bois qui en pro
viendront feront partie de l’adjudication de chaque coupe, ou 
seront vendus suivant la forme des menus marchés.

76. Les coupes sont délimitées par des pieds corniers et 
parois : lorsqu’il ne se trouvera pas d’arbres sur les angles 
pour servir de pieds corniers, les arpenteurs y suppléeront par 
des piquets, et emprunteront au dehors ou au dedans de la 
coupe les arbres les plus apparents et les plus propres à servir 
de témoins. — L’arpenteur sera tenu de faire usage au moins 
de l’un des pieds corniers de la précédente vente. — Tous les 
arbres de limite seront marqués au pied, et le plus près de

terre qu’il sera possible, du marteau de l’arpenteur, savoir ; 
les pieds corniers sur deux faces, l’une dans la direction de la 
ligne qui sera à droite, et l’autre dans celle de la ligne qui 
sera à gauche ; et les parois sur une seule face, du côté et en 
regard de la coupe. — L’arpenteur fera, au-dessus de chaque 
empreinte de son marteau, dans la même direction, et à la hau
teur d’un mètre, une entaille destinée à recevoir l’empreinte du 
marteau royal.

77. Les arpenteurs dresseront des plans et procès-verbaux 
d’arpentage des coupes qu’ils auront mesurées, et ils y indique
ront toutes les circonstances nécessaires pour servir à la recon
naissance des limites de ces coupes lors du récolement. — Ils 
en enverront immédiatement deux expéditions à l’inspecteur ou 
à l’agent qui en remplira les fonctions dans l’arrondissement. 
(F. G. for., art. 50 et suiv.)

78. (Ainsi modifié, Décr. 30 mars 1886.) Il sera procédé 
annuellement à chaque opération de balivage et de martelage 
par l’agent ou les agents qui seront désignés par le directeur 
des forêts.

79. Les pieds corniers, les parois et les arbres à réserver 
dans les coupes seront marqués du marteau royal, savoir : les 
arbres de limite, à la hauteur d’un mètre ; et les arbres anciens, 
les modernes et les baliveaux de l’âge du taillis, à la hauteur et 
de la manière qui seront déterminées par les instructions de 
l’administration. — Les baliveaux de l’âge du taillis pourront 
être désignés par un simple griffage ou toute autre marque auto
risée par l’administration, lorsque ces arbres seront trop faibles 
pour recevoir l’empreinte du marteau royal. — Il sera fait 
mention, dans les affiches et dans le procès-verbal d’adjudica
tion, du mode de martelage ou de désignation des arbres de ré
serve. (F. C. for., art. 33.)

80. Dans les coupes qui s’exploitent en jardinant ou par 
pieds d’arbres, le marteau royal sera appliqué aux arbres à 
abattre, et la marque sera faite au corps et à la racine.

81. Les procès-verbaux de balivage et de martelage indique
ront le nombre et les espèces d’arbres qui auront été marqués 
en réserve, avec distinction en baliveaux de l’âge, modernes et 
anciens, pieds corniers et parois. — Ces procès-verbaux, 
revêtus de la signature de tous les agents qui auront concouru 
à l’opération, seront adressés, dans le délai de huit jours, au 
conservateur. — L’estimation des coupes sera faite par un 
procès-verbal séparé, qui sera adressé au conservateur dans le 
même délai.

82. (Ainsi modifié, Décr. 19 mars 1891.) Les conditions 
générales des adjudications seront établies par un cahier des 
charges délibéré par la direction des forêts, et approuvé par le 
ministre de l’agriculture. — Les clauses particulières seront 
arrêtées par les conservateurs. — Les clauses et conditions, 
tant générales que particulières, seront toutes de rigueur, et ne 
pourront jamais être réputées comminatoires. (F. C. for., art. 
17 et suiv.)

83. Quinze jours avant l’époque fixée pour l’adjudication,
l’agent forestier, chef de service, fera déposer au secrétariat de 
l’autorité administrative qui devra présider à la vente : " 
1° Les procès-verbaux d’arpentage, de balivage et de martelage 
des coupes ; — 2° Une expédition du cahier des charges gene
rales et des clauses particulières et locales. — Le fonctionna*11' 
qui devra présider à la vente apposera son visa au bas de ce 
pièces pour en constater le dépôt. (F. C. for., art. 17 et suiv., 
Ord. 23 juin 1830.) , ..

84. Les affiches indiqueront le lieu, le jour et l’heure ou *
sera procédé aux ventes; les fonctionnaires qui devront les 
présider; la situation, la nature et la contenance des couper 
et le nombre, la classe et l’essence des arbres marques ^ 
réserve. — Elles seront rédigées par l’agent supérieur de lal 
rondissement forestier, approuvées par le conservateur, et app° 
sées, sous l’autorisation du préfet, à la diligence de l’agent fore!' 
lier, lequel sera tenu de rapporter les certificats d’apposd*0 
que les maires délivreront aux gardes ou autres qui les alirü, 
placardées. — Les préfets et sous-préfets emploieront au sU1 
plus les autres moyens de publication qui seront à leur disp0* 
tion. — 11 sera fait mention, dans les procès-verbaux d’adju 
cation, des mesures qui auront été prises pour donner aux veu 
toute la publicité possible. (F. C. for., art. 17 et suiv.; MO"1" ’ 
Décr. 29 juill. 1884 ; Ord. 23 juin 1830.) te

85. Il sera fait, dans les affiches et dans les actes de, 
des coupes extraordinaires, mention des ordonnances spe« 
qui les auront autorisées. (F. G. for., art. 16 et suiv.)

86. Los adjudications de coupes ordinaires et extraordina
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uront lieu par-devant les préfets et sous-préfets, dans les chefs- 

lieux d’arrondissement. — Toutefois les préfets, sur la proposi
tion des conservateurs, pourront permettre que les coupes, dont 
l’évaluation n’excédera pas 500 francs, soient adjugées au chef- 
lieu d’une des communes voisines des bois, et sous la présidence 
du maire. — Les adjudications se feront, dans tous les cas, en 
nrésence des agents forestiers et des receveurs chargés du recou
vrement des produits. (F. Ord. 15 oct. 1834; 20 mai 1837 ; 
jO juin 1840; 24 août 1840; Décr. 25 mars 1852; 25 fév. 
1888, qui l’abroge dans ses dispositions contraires.)

87. Les adjudications se feront aux enchères et à l’extinction 
des feux. (F. Ord. 26 nov. 1836, qui le modifie.) — Avant 
l’ouverture des enchères, le conservateur où l’agent forestier qui 
le remplacera pour l’adjudication fera connaître au fonctionnaire 
qui présidera la vente le montant de l’estimation des coupes, et 
les feux ne seront allumés que lorsque les offres seront égales à 
l’estimation. — Si cependant les offres se rapprochaient de l’es
timation, les feux pourraient être allumés sur la proposition de 
l’agent forestier.

88. Quant aux bois à couper par éclaircie, le directeur gé
néral pourra ordonner qu’ils soient exploités et façonnés pour le 
compte de l’Etat, et l’entreprise en sera adjugée au rabais. — 
Les bois façonnés seront vendus par lots dans la forme ordinaire 
des adjudications aux enchères, et à la charge par ceux qui s’en 
rendront adjudicataires de payer le prix de l’abatage et de la 
façon desdits bois. (F. G. for., art. 82.)

89. Lorsque, faute d'offres suffisantes, les adjudications n’au
ront pu avoir lien, elles seront remises séance tenante au jour 
qui sera indiqué par le président, sur la proposition de l’agent 
forestier. — Le directeur général pourra, au surplus, autoriser 
le renvoi de l’adjudication à l’année suivante, et même ordonner, 
s’il y a lieu, et avec l’approbation de notre ministre des finances, 
que 1 exploitation des coupes pour le compte de l’Etat et la vente 
des bois soient effectuées de la manière qui est autorisée par 
1 article précédent pour les exploitations par éclaircie.

90. Les frais à payer comptant par les adjudicataires seront 
réglés par le préfet, sur la proposition du conservateur, et

état en sera affiché dans le lieu des séances avant l’ouverture 
6t „e.ndaid I°ufo la durée de la séance d’adjudication.

91. Les procès-verbaux des adjudications seront signés sur- 
e-c amp par tous les fonctionnaires présents et par l’adjudica- 
aire ou son fondé de pouvoir ; et dans le cas d’absence de ces 
ernieis, ou s ils ne veulent ou ne peuvent signer, il en sera fait

mention au procès-verbal.

Section IV. — Des exploitations.
92. Lelocal w Permis d’exploiter sera délivré par l’agent forestier 

senté lC 6 "^e s®rv*ce> aussitôt que l’adjudicataire lui aurapré- 
chii-do68 Pieces justificatives exigées à cet effet par le cahier des

93 ri G‘ art• 30-)
avant" n anS/e m°’s ?u* suivra l’adjudication pour tout délai, et 
Pourra e*16» ^ P®rm*s d’exploiter soit délivré, l’adjudicataire 
s°n fondé1^1' **U.Sod Proc<^®’ contradictoirement avec lui ou 
délits m/ 6 P?uvo'f’ au souchetage et à la reconnaissance des 
oognée /_aara'ent ôté commis dans la vente ou à l’ouïe de la 
et°sans fr • 6tte °PÔraUon sera exécutée dans l’intérêt de l’Etat 
tri,,,,. rais Par un agent forestier accompagné du garde dutriage.
nombre de ° Procôs-verbal qui en sera dressé constatera le 
grosseur p sotlcdie.s fi1]* auront été trouvées, leur essence et leur 
voir, ainsi Sera S1^ô Par l’adjudicataire ou son fondé de pou- 
souches SP1.qU? *>ar 1 af’,,nt cl garde forestier présents. — Les 
for.. art 3™ ™arquées du marteau de l’agent forestier. ( V. G.

94 r û c’ 1 ’11 ■
registre sur !-!teUl. °U 8ayde-vente de l’adjudicataire tiendra un 
H y inscrira ■ ler timbré, coté et parafé par l’agent forestier; 
fité des bois' ^ar ^0l!r e*'sans lacune, la mesure et la quan- 
Porsonnes ‘ 1U11 aura débités et vendus, ainsi que les noms des

95. Tout aqa i68 Ü ,es aura livrés. (F. G. for., art. 31.) 
des arbres à ah h 1Cataare de C0UPI!S dans lesquelles il y aura 
sera déterminé/ re ,sera t(*m* d’avoir un marteau don! la forme 
e! bois de oh./. ^ar * adudnistration et d’en marquer les arbres 
\empreinte ffui sortiront de la vente. — Le dépôt de
’onestier local *'/ mai7eau au greffe du tribunal et chez l’agent 
dater de ia (iAi:!'la ,tre effectué dans le délai de dix jours, à 
Potées par jj ... l|an®« du permis d’exploiter, sous les peines 
Ce dépôt a . du Code forestier. I l sera donné acte de
art. 4o.) 1 Judlcataire par l’agent forestier. ( V. C. for.,

96. Les prorogations de délai de coupe ou de vidange ne 
pourront être accordées par la direction générale des forêts. 
(F. Décr. 31 mai 1850, qui donne ce droit aux conservateurs 
et modifie Vordonnance du 4 déc. 1844.) — Il n’en sera accordé 
qu’autant que les adjudicataires se soumettront d’avance à 
payer une indemnité calculée d’après le prix de la feuille et le 
dommage qui résultera du retard de la coupe ou de la vidange. 
(F. G. for., art. 40; Ord. 4 déc. 1844.)

Section V. — Des réarpentages et récolements.

97. Le réarpentage des coupes sera exécuté par un arpenteur 
autre que celui qui aura fait le premier mesurage, mais en pré
sence de celle-ci, ou lui dûment appelé. (F. G. for., art. 47 et 
suiv.)

98. (Ainsi modifié, Décr. 30 mars 1886.) L’opération du 
récolement sera faite par l’agent ou les agents qui seront dési
gnés par le directeur des forêts.

99. Les préfets ne délivreront aux adjudicataires les dé
charges d’exploitation qu’après avoir pris l’avis des conserva
teurs. (F. G. for., art. 45 et s., 51.)

Section VI. — Des adjudications de glandêe, panage et pais-
son, et des ventes de chablis, de bois de délit et autres menus
marchés.

1QO. Le conservateur fera reconnaître chaque année, par les 
agents forestiers locaux, les cantons des bois et forêts où des 
adjudications de glandée, panage et paisson, pourront avoir lieu 
sans nuire au repeuplement et à la conservation des forêts. 
Il autorisera en conséquence ces adjudications. (F. C. for., 
art. 53 et s., 66.)

101. Les gardes constateront le nombre, l’essence et la gros
seur des arbres abattus ou rompus par les vents, les orages ou 
tous autres accidents. Ils en dresseront des procès-verbaux qu’ils 
remettront à leur chef immédiat dans les dix jours de la rédac
tion. — La reconnaissance de ces chablis sera faite sans délai 
par un agent forestier qui les marquera de son marteau.

102. Les conservateurs autoriseront et feront effectuer les 
adjudications des chablis, ainsi que celle des bois provenant de 
délits, de recépages, d’élagages ou d’essartements et qui n’au
ront pas été vendus sur pied et généralement tous autres menus 
marchés. (F. C. for., art. 17 et s.; Ord. 23 juin 1830.)

103. Les arbres sur pied, quoique endommagés, ébranchés, 
morts ou dépérissants, ne pourront être abattus et vendus, même 
comme menus marchés, sans l’autorisation spéciale de notre mi
nistre des finances. (F. Ord. 23 juin 1830; 4 déc. 1844.)

104. Les adjudications mentionnées dans les articles 100, 
102 et 103 ci-dessus seront effectuées avec les mêmes formalités 
que les adjudications des coupes ordinaires de bois. (F. Ord. 
23 juin 1830; 3 oct. 1841; Décr. 25 fév. 1888, qui l’abroge 
dans ses prescriptions contraires.)

Section VIL — Des concessions à charge de repeuplement.

105. Lorsqu’au lieu d’opérer par adjudication à prix d’ar
gent ou par économie des semis ou plantations dans les forêts, 
l’administration jugera convenable d’en concéder temporaire
ment les vides et clairières, à charge de repeuplement, les 
agents forestiers procéderont d’abord à la reconnaissance des 
lieux, et le procès-verbal qu’ils eu dresseront constatera le 
nombre, l’essence et les dimensions des arbres existants sur les 
terrains à concéder. — Le conservateur transmettra à la direc
tion générale ce procès-verbal, avec ses observations, et un 
projet de cahier des charges spécial pour chaque concession, par 
lequel les concessionnaires devront particulièrement être assu
jettis aux dispositions des articles 34, 41, 42, 44 et 46 du Code 
forestier. (F. Ord. 4 déc. 1844.)

106. Le directeur général des forêts soumettra à notre mi
nistre dns finances les projets de concession avec toutes les 
pièces à l'appui. (F. Ord. 10 mars 1831; 4 déc. 1844.)

107. Les concessions île cette nature ne pourront être effec
tuées que par voie d’adjudication publique, avec les mêmes 
formalités que les adjudications des coupes de bois. (F. Ord. 
10 mars 1831.)

108- La réception des travaux, la reconnaissance des lieux 
et le récolement sont effectués ainsi qu’il est prescrit par les 
articles 98 et 99 de la présente ordonnance pour le récolement 
dns coupes de bois.
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Section VIII. — Des affectations à titre particulier 

dans les forêts de l’Etat.

109. Lorsque des délivrances en vertu d’affectations à titre 
particulier devront être faites par coupes ou par pieds d’arbre, 
les ayants droit ne pourront en effectuer l’exploitation qu’après 
que la désignation et la délivrance leur en auront été faites ré
gulièrement et par écrit par l’agent forestier chef de service. — 
Les opérations d’arpentage, de balivage et de martelage, ainsi 
que le réarpentage et le récolement, seront effectués par les 
agents de l’administration forestière, de la même manière que 
pour les coupes des bois de l’Etat et avec les mêmes réserves. — 
Les possesseurs d’affectations se conformeront, pour l'exploita
tion des bois qui leur seront ainsi délivrés, à tout ce qui est 
prescrit aux adjudicataires des bois de l’Etat pour l’usance et la 
vidange des ventes. (F. G. for., art. 58 et suiv.)

110. Lorsque les délivrances devront être faites par stères, 
elles seront imposées comme charges aux adjudicataires des 
coupes, et les possesseurs d’affectations ne pourront enlever les 
bois auxquels ils auront droit qu’après que le comptage en aura 
été fait contradictoirement entre eux et l’adjudicataire, en pré
sence de l’agent forestier local.

111. Lorsqu’il y aura lieu d’estimer la valeur des bois à déli
vrer aux affouagistes, il sera procédé à l’estimation par un agent 
forestier nommé par le préfet et un expert nommé par l’affoua- 
giste ; en cas de partage, un troisième expert sera nommé par le 
président du tribunal.

Section IX. — Des droits d’usage dans les bois de l’Etat.

117. En cas de contestation sur l’état et la possibilité des 
forêts et sur le refus d’admettre des animaux au pâturage et au 
panage dans certains cantons déclarés non défensables, le pour
voi contre les décisions rendues par les conseils de préfecture, 
en exécution des articles 65 et 67 du Code forestier, aura 
effet suspensif jusqu’à la décision rendue par nous en Conseil 
d’Etat. (F. G. for., art. 65, 67, 119.)

118. Les maires des communes et les particuliers jouissant 
du droit de pâturage ou de panage dans les forêts de l’Etat 
remettront annuellement à l’agent forestier local, avant le 
31 décembre pour le pâturage et avant le 31 juin pour le 
panage, l’état des bestiaux que chaque usager possède, avec la 
distinction de ceux qui servent à son propre usage et de ceux 
dont il fait commerce. (F. G. for., art. 66 et suiv.)

119. Chaque année, les agents forestiers locaux constateront 
par des procès-verbaux, d’après la nature, l’âge et la situation 
des bois, l’état des cantons qui pourront être délivrés pour le 
pâturage, la glandée et le panage dans les forêts soumises à ces 
droits; ils indiqueront le nombre des animaux qui pourront y 
être admis, et les époques où l’exercice de ces droits d’usage 
pourra commencer et devra finir.— Les propositions des agents 
forestiers seront soumises à l’approbation du conservateur avant 
le 1er février pour le pâturage, et avant le 1er août pour le 
panage et la glandée. (F. G. for., art. 66 et suiv.)

120. Les pâtres des communes usagères seront choisis par 
le maire et agréés par le conseil municipal. (F. G. for., 
art. 72.)

121. Le dépôt du fer servant à la marque des animaux, et 
de l’empreinte de ce fer, devra être effectué par l’usager, ainsi 
que le prescrit l’article 74 du Code forestier, avant l’époque 
fixée pour l’ouverture du pâturage ou du panage, sous lés peines 
portées par cet article. — L’agent forestier local donnera acte 
de ce dépota l’usager. (F. G. for., art. 73 et suiv.)

122. Les bois de chauffage qui se délivrent par stères seront 
mis en charge sur les coupes adjugées, et fournis aux usagers 
par les adjudicataires, aux époques lixées par le cahier des 
charges.— Pour les communes usagères, la délivrance des bois 
de chauffage sera faite au maire, qui en fera effectuer le partage 
entre les habitants. — Lorsque les bois de chauffage se déli
vreront par coupes, l’entrepreneur de l’exploitation sera agréé 
par l’agent forestier local. (F. G. for., art. 81 et suiv.)

123. Aucune délivrance de bois pour constructions ou répa
rations ne sera faite aux usagers que sur la présentation de devis 
dressés par des gens de l’art et constatant les besoins. — Ces 
devis seront remis, avant le 1er février do chaque année, à 
l’agent forestier local, qui en donnera reçu; et le conservateur, 
après avoir fait effectuer les vérifications qu’il jugera néces
saires, adressera l’état de toutes les demandes de cette nature 
au directeur général, en même temps que l’état général des

coupes ordinaires, pour être revêtus de son approbation. — La 
délivrance de ces bois sera mise en charge sur les coupes en 
adjudication, et sera faite à l’usager par l’adjudicataire à 
l’époque fixée par le cahier des charges. — Dans le cas d’ur
gence constaté par le maire de la commune, la délivrance 
pourra être faite en vertu d’un arrêté du préfet rendu sur l’avis 
du conservateur. L’abatage et le façonnage des arbres auront 
lieu aux frais de l’usager, et les branchages et rémanents seront 
vendus comme menus marchés. (F. G. for., art. 83 et suiv.)

Titre III. — Des bois et forêts qui font partie
DU DOMAINE DE LA COURONNE.

124. Toutes les dispositions de la présente ordonnance con
cernant les forêts de l’Etat seront applicables aux bois et forêts 
de la Couronne, sauf les exceptions qui résultent du titre IV du 
Code forestier. (F. C. for., art. 86 et suiv.)

Titre IV. — Des bois et forêts qui sont possédés par les
princes a titre d’apanage, et par des particuliers a titre
de majorats réversibles a l’Etat.

125. Toutes les dispositions des Ire et IIe sections du titre II 
de la présente ordonnance relativement à la délimitation, au 
bornage et à l’aménagement des forêts de l’Etat, à l’exception 
de l’article 68, sont applicables aux bois et forêts qui sont pos
sédés par les princes à titre d’apanage, ou par des particuliers 
à titre de majorats réversibles à l’Etat.

126. Les possesseurs auront droit d’intervenir comme parties 
intéressées dans tous les débats et actions relativement à la 
propriété.

127. Les visites que l’article 89 du Code forestier prescrit à 
l’administration de faire faire dans ces bois et forêts, auront 
pour objet de vérifier s’ils sont régis et administrés conformé
ment aux dispositions de ce Code, aux titres constitutifs des 
apanages ou majorats, et aux états ou procès-verbaux qui ont 
été ou seront dressés en exécution de ces titres. — Ces visites 
ne seront faites que par des agents forestiers qui seront désignés 
par le conservateur local ou par le directeur général des forêts. 
Elles auront lieu au moins une fois par an. — Les agents dres
seront des procès-verbaux du résultat de leurs visites, et remet
tront ces procès-verbaux au conservateur, qui les transmettra 
sans délai, avec ses observations, au directeur général des 
forêts. (F. C. for., art. 89.)

Titre V. — Des bois des communes et des établissements 
publics.

128. L'administration forestière dressera incessamment un 
état général des bois appartenant à des communes ou établisse
ments publics, et qui doivent être soumis au régime forestier, 
aux termes des articles 1er et 90 du Code, comme étant suscep
tibles d’aménagement ou d’une exploitation régulière. — S’il y 
a contestation à ce sujet de la part des communes ou établisse
ments propriétaires, la vérification de l’état des bois sera faite 
par les agents forestiers, contradictoirement avec les maires ou 
administrateurs. — Le procès-verbal de cette vérification sera 
envoyé par le conservateur au préfet, qui fera délibérer les 
conseils municipaux des communes ou les administrateurs des 
établissements propriétaires, et transmettra le tout, avec son 
avis, à notre ministre des finances, sur le rapport duquel il sera 
statué par nous. (F. C. for., art. 8 et suiv.)

129. Lorsqu’il y aura lieu d’opérer la délimitation des bois 
des communes et des établissements publics, il sera procédé de 
la manière prescrite par la l10 section du titre 11 de la présente 
ordonnance pour la délimitation et le bornage des forêts de 
l’Etat, sauf les modifications des articles suivants. (F. C. for., 
art. 8 et suiv.)

130. Dans les cas prévus par les articles 58 et 59, le préfet, 
avant de nommer les agents forestiers chargés d’opérer comme 
experts dans l'intérêt des communes ou établissements proprié
taires, prendra l'avis des conservateurs des forêts et celui des 
maires et administrateurs. (F. G. for., art. 58 et suiv.)

131. Le maire de la commune, ou l’un des administrateurs 
de l’établissement propriétaire, aura droit d'assister à toutes 
les opérations, conjointement avec l’agent forestier nommé per 
le préfet. Ses dires, observations et oppositions seront exacte
ment consignés au procès-verbal. — Le conseil municipal ou 
les administrateurs seront appelés à délibérer sur les résultats
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du procès-verbal avant qu’il soit soumis à notre homologation.

132. Lorsqu’il s’élèvera des contestations ou des oppositions, 
les communes ou établissements propriétaires seront autorisés à 
intenter action ou à défendre, s’il y a lieu, et les actions seront 
suivies par les maires ou administrateurs dans la forme ordi
naire. (F. L. 18 juill. 1837, art. 9 et suiv., 19 et 49.)

133. L’état des frais de délimitation et de bornage, dressé 
par le conservateur et visé par le préfet, sera remis au receveur 
de la commune ou de l’établissement propriétaire, qui percevra 
le montant des sommes mises à la charge des riverains, et, en 
cas de refus, en poursuivra le payement par toutes les voies de 
droit au profit et pour le compte de ceux à qui ces frais seront 
dus. (F. Ord. 23 mars 1845.)

134. Toutes les dispositions des IIe, IIIe, IVe, Ve et VIe sec
tions du titre II de la présente ordonnance sont applicables aux 
bois des communes et des établissements publics, à l'exception 
des articles 68 et 88, et sauf les modifications qui résultent du 
titre VI du Code forestier et des dispositions du présent titre. 
(F L. 19 juill. 1845.)

135. Nos ordonnances d’aménagement ne seront rendues 
qu’après que les conseils municipaux ou les administrateurs des 
établissements propriétaires auront été consultés sur les propo
sitions d’aménagement, et que les préfets auront donné leur 
avis. (F. Ord. 2 déc. 1845.)

vv.* 1 vvu lui 11 O CA pli Cl

de faire effectuer des travaux extraordinaires, tels que recé
pages, repeuplements, clôtures, routes, constructions de loges 
pour les gardes, et autres travaux d’amélioration. — Si Tes 
communes ou établissements propriétaires n’élèvent aucune 
objection contre les travaux projetés, ces travaux pourront être 
autorisés par le préfet sur la proposition du conservateur. Dans 
le cas contraire, il sera statué par nous sur le rapport de notre 
ministre des finances.

137. Dans les coupes des bois des communes et des établis
sements publics, la réserve prescrite par l’article 70 de la pré
sente ordonnance sera de quarante baliveaux au moins et de 
cinquante au plus par hectare. — Lors de la coupe des quarts 
en reserve, le nombre des arbres à conserver sera de soixante 
au moins et de cent au plus par hectare.

!38. Les indemnités que les adjudicataires des bois des 
communes et des établissements publics devront payer, on exé
cution de 1 article 96 de la présente ordonnance, lorsqu’il leur 
sera accordé des délais de coupe et de vidange, seront versées 
ans les caisses des receveurs des communes ou établissements 

Proprietaires.
1 139; f1 ne pourra être fait, dans les bois des communes et 
es etablissements publics, aucune adjudication de glandée, 

mf'rfe °U PaissoiF qu’en vertu d’autorisation spéciale du préfet, 
m-n ®vra.consulter à ce sujet les communes ou établissements 

pnetaires et prendre l’avis de l’agent forestier local. (F. C.
1 53 et suiv.)

P*49- }tors le cas de dépérissement des quarts en réserve, 
néces'Vati!°n de les couPer ne sera accordée que pour cause de 
VOjf ^ j en constatée, et à défaut d’autres moyens d’y pour- 
Préfêts LeS deraaiules de cette nature, appuyées de l’avis des 
qu-a ne nous seront soumises par notre ministre des finances 
l’jntLeS avoir Par lui communiquées à notre ministre de 

for-> ar93 ; Ord. 10 mars 1831.)l4*- Les _ ..............^.............................. ....................

feront 00° ^ b°.is de leurs couPes à leur propre consommation ,
la totalité C°mmu,nes cIui Ile sont pas dans l’usage d’employer

leur seraDnaitre ^ 1 asent forestier local la quantité de bois qui 
et réparareCeSSair.e’tant Pour chauffage que pour constructions 
taire de i10ns’ et d ®rl sera fait délivrance, soit par l’adjudica- 
le tout co\C°Upe’ so‘t,au moyen d’une réserve sur celte coupe; 
des chai.,,11 ^moment à leur demande et aux clauses du cahier 

^42 d® 1 adjudication. (F. C. for., art. 105.) 
ront cham ^ ac*mnnstrateurs des établissements publics donne- 
fage que q annae ua ®tat ^os quantités de bois, tant de chauf- 
Cet état s construction, dont ces établissements auront besoin. 
Jugent foro'r , V1f! par solls'Préfct, et transmis par lui à 
nées seront^ ^ °Ca1’ — Les quantités de bois ainsi détermi
nées à rétabli en cllai,ge lors de la vente des coupes, et déli
eront fixées 1Sijement P&r l’adjudicataire, aux époques qui

143. Lor- ’-i Cahier de.8 charges. (F. G. for., art. 102.) 
ticle log (J,, TT'1,' J aura Heu à l’expertise prévue par l’ar- 
Procès-verbai ,,°?e fo,restier, cette expertise sera faite, dans le 
“tune ou Son de la délivrance, par le maire de la eom- 
choix | ® eKue> Par l’agent forestier et par un expert au

1 Prenante. — Le procès-verbal sera remis au

receveur municipal par l’agent forestier. (F. G. for., art.
105.)

144. Dans le cas prévu par le paragraphe 2 de l’ar
ticle 109 du Code, le préfet, sur les propositions de l’agent 
forestier local et du maire de la commune, déterminera la por
tion de coupe affouagère qui devra être vendue aux enchères 
pour acquitter les frais de garde, la contribution foncière et l’in
demnité attribuée au Trésor par l’article 106 du Code. — Le 
produit de cette vente sera versé dans la caisse du receveur 
municipal pour être employé à l’acquittement de ces charges. 
(F. C. for., art. 106.)

146. Toutes les dispositions de la section IX du titre II de 
la présente ordonnance, sur l’exercice des droits d’usage dans 
les bois de l’Etat, sont applicables à la jouissance des communes 
et des établissements publics dans leurs propres bois, sauf les 
modifications qui résultent du présent titre, et à l’exception des 
articles 121 et 123.

-> F. Ord. 24 août 1840; L. 25 juin 1841, art. 5, modifiée 
successivement-, Ord. 3 oct. 1841; 23 mars 1845, sur les frais 
de délimitation; 24 mars 1845; L. 19 juill. 1845, art. 6, et 
14 juill. 1856 ; Ord. 2 déc. 1845, extensive de celle du 23 mars 
1845; Décr. 25 août 1861.

Titre VI. — Des bois indivis qui sont soumis
AU RÉGIME FORESTIER.

147. En exécution des articles Ie1' et 113 du Code forestier, 
toutes les dispositions de la présente ordonnance relatives aux 
forêts de l’Etat sont applicables aux bois dans lesquels l’Etat a 
des droits de propriété indivis, soit avec des communes ou des 
établissements publics, soit avec des particuliers. — Ces dispo
sitions sont également applicables aux bois indivis entre le 
domaine de la Couronne et les particuliers, sauf les modifica
tions qui résultent du titre IV du Code forestier et du titre III 
de la présente ordonnance. — Quant aux bois indivis entre des 
communes ou des établissements publics et les particuliers, ils 
seront régis conformément aux dispositions du titre VI du Code 
forestier et du titre V de la présente ordonnance. (F. G. for., 
art. 1er, 86 et suiv.)

148. Lorsqu’il y aura lieu d’effectuer des travaux extraordi
naires pour l’amélioration des bois indivis, le conservateur 
communiquera aux copropriétaires les propositions et projets 
des travaux.

149. L’administration des forêts soumettra incessamment à 
notre ministre des finances le relevé de tous les bois indivis entre 
l’Etat et d’autres propriétaires, en indiquant quels sont ceux 
dont le partage peut être effectué sans inconvénient. — Notre 
ministre des finances décidera s’il y a lieu de provoquer le par
tage, et l’action sera, en conséquence, intentée et suivie con
formément au droit commun et dans les formes ordinaires. — 
Lorsque les parties auront à nommer des experts, ces experts 
seront nommés : — Dans l’intérêt de l’Etat, par le préfet, sur 
la proposition du directeur des domaines, qui devra se concerter 
à ce sujet avec le conservateur pour désigner un agent forestier ; 
— Dans l’intérêt des communes, par le maire, sauf l’approba
tion du conseil municipal; — Dans l’intérêt des établissements 
publics, par les administrateurs de ces établissements.

Titre VII. — Des bois des particuliers.

150. Les gardes des bois des particuliers ne seront admis à 
prêter serment qu’après que leurs commissions auront été visées 
parle sous-préfet de l’arrondissement.— Si le sous-préfet croit 
devoir refuser son visa, il en rendra compte au préfet, en lui 
indiquant les motifs do son refus. — Ces commissions seront 
inscrites dans les sous-préfectures, sur un registre où seront 
relatés les noms et demeures des propriétaires et des gardes, 
ainsi que la désignation et la situation des bois. (F. G. for., 
art. 117.)

151. Lorsque les propriétaires ou les usagers seront dans le 
cas de requérir l’intervention d’un agent forestier pour visiter 
les bois des particuliers, à l’effet d’en constater l’état et la pos
sibilité, ou de déclarer s’ils sont défensables, ils en adresseront 
la demande au conservateur, qui désignera un agent forestier 
pour procéder à cette visite. L’agent forestier ainsi désigné dres
sera procès-verbal de ses opérations, en énonçant toutes les 
circonstances sur lesquelles sa déclaration sera fondée. — 11 
déposera ce procès-verbal à la sous-préfecture, où les parties
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pourront en réclamer des expéditions. (F. C. for., art. 119.)

Titre ÏX. — Police et conservation des bois et forêts
QUI SONT RÉGIS PAR L’ADMINISTRATION FORESTIERE.

169. Dans les bois et forêts qui sont régis par l’administra
tion forestière, l’extraction de productions quelconques du sol 
forestier nè pourra avoir lieu qu’en vertu d’une autorisation 
formelle délivrée par le directeur général des forêts, s’il s’agit 
des bois de l’Etat, et, s’il s’agit de ceux des communes et des 
établissements publics, par les maires ou administrateurs des 
communes ou établissements propriétaires, sauf l’approbation 
du directeur général des forêts, qui, dans tous les cas, réglera 
les conditions et le mode d’extraction.— Quant au prix, il sera 
fixé, pour les bois de l’Etat, par le directeur général des forêts; 
et pour les bois des communes et des établissements publics, par 
le préfet, sur les propositions des maires ou administrateurs. 
(F. Ord. 4 déc. 1844.)

170. Lorsque les extractions de matériaux auront pour objet 
des travaux publics, les ingénieurs des ponts et chaussées, avant 
de dresser le cahier des charges des travaux, désigneront à 
l’agent forestier supérieur de l’arrondissement les lieux où ces 
extractions devront être faites. — Les agents forestiers, de con
cert avec les ingénieurs ou conducteurs des ponts et chaussées, 
procéderont à la reconnaissance des lieux, détermineront les 
limites du terrain où l’extraction pourra être effectuée, le 
nombre, l’espèce et les dimensions des arbres dont elle pourra 
nécessiter l’abatage, et désigneront les chemins à suivre pour le 
transport des matériaux. En cas de contestation sur ces divers 
objets, il sera statué par le préfet. (F. G. for., art. 145; Ord. 
8 août 1845 ; L. 29 déc. 1892.)

171. Les diverses clauses et conditions qui devront, en con
séquence des dispositions de l’article précédent, être imposées 
aux entrepreneurs, tant pour le mode d’extraction que pour le 
rétablissement des lieux en bon état, seront rédigées par les 
agents forestiers, et remises par eux au préfet, qui les fera in
sérer au cahier des charges des travaux. (F. for., art. 144 
et s.; Ord. 8 août 1845.)

172. L’évaluation des indemnités dues à raison de l’occu
pation ou de la fouille des terrains, et des dégâts causés par 
l’extraction, sera faite conformément aux articles 55 et 56 de 
la loi du 16 septembre 1807. (F. L. 29 déc. 1892, art. 20.) — 
L’agent forestier supérieur de l'arrondissement remplira les 
fonctions d’expert dans l’intérêt de l’Etat ; et les experts dans 
l’intérêt des communes ou des établissements publics seront 
nommés par les maires ou les administrateurs. (F. Ord. 8 août 
1845.)

173. Les agents forestiers et les ingénieurs et conducteurs 
des ponts et chaussées sont expressément chargés de veiller à ce 
que les entrepreneurs n’emploient pas les matériaux provenant 
des extractions à d’autres travaux que ceux pour lesquels elles 
auront été autorisées. — Les agents forestiers exerceront contre 
les contrevenants toutes les poursuites de droit. (F. G. for., 
art. 144 et s.; Ord. 8 août 1845.)

174. Les arbres et portions de bois qu’il serait indispensable 
d’abattre pour effectuer les extractions seront vendus comme 
menus marchés, sur l’autorisation du conservateur. (F. C. for., 
art. 102 et s., 170; Ord. 8 août 1845.)

175. Les réclamations qui pourront s’élever relativement à 
l’exécution des travaux d’extraction et à l’évaluation des indem
nités, seront soumises aux conseils de préfecture, conformément 
â l’article 4 de la loi du 17 février 1800 (28 pluviôse an 
Vlll).

176. Quand les arbres de lisière qui ont actuellement plus 
de trente ans auront été abattus, les arbres qui les remplace
ront devront être élagués, conformément à l’article 572 du Code 
civil, lorsque l’élagage en sera requis par les riverains. •— Les 
plantations ou réserves destinées à remplacer les arbres actuels 
de lisière seront effectuées en arrière de la ligne de délimita
tion des forêts, à la distance prescrite par l’article 671 du Code 
civil. (F. G. for., art. 150.)

177. I ms établissements et constructions mentionnés dans 
les articles 151, 152, 153, 154 et 155 du Code forestier ne 
pourront être autorisés que par nos Ordonnances spéciales. — 
Lorsqu’il s’agira des fours à chaux ou à plâtre, des briqueteries 
et des tuileries dont il est fait mention en l’article 151 de ce 
Code, il sera d’abord statué par nous sur la demande d’autori
sation, sans préjudice des droits des tiers et des oppositions qui

pourraient s’élever. Il sera ensuite procédé suivant les formes 
prescrites par le décret du 15 octobre 1810 et par nos ordon
nances des 14 janvier 1815 et 29 juillet 1818.

178. Les demandes à fin d’autorisation pour construction de 
maisons ou fermes, en exécution des §§ 1er et 2 de l’article 153 
du Code, seront remises à l’agent forestier supérieur de l’arron
dissement, en double minute, dont l’une, revêtue du visa de cet 
agent, sera rendue au déclarant.

180. Les possesseurs des scieries dont il est fait mention 
dans l’article 155 du Code forestier, seront tenus, chaque fois 
qu’ils voudront faire transporter dans ces scieries, ou dans les 
bâtiments et enclos qui en dépendent, des arbres, billes ou 
tronces, d’en remettre à l’agent forestier local une déclaration 
détaillée, en indiquant de quelles propriétés ces bois provien
nent. — Ces déclarations énonceront le nombre et le lieu de 
dépôt des bois : elles seront faites en double minute, dont une 
sera visée et remise au déclarant par l’agent forestier, qui en 
tiendra un registre spécial. — Les arbres, billes ou tronces se
ront marqués, sans frais, par le garde forestier du canton ou 
par un des agents forestiers locaux, dans le délai de cinq jours 
après la déclaration. (F. G. for., art. 158.)

Titre X. — Des poursuites exercées au nom 
de l’administration forestière.

181. Les agents et les gardes dresseront, jour par jour, des 
procès-verbaux des délits et contraventions qu’ils auront recon
nus. — Ils se conformeront, pour la rédaction et la remise de 
ces procès-verbaux, aux articles 16 et 18 du Code d’instruction 
criminelle. (F. C. for., art. 160 et 165.)

182. Dans le cas où les officiers de police judiciaire désignés 
dans l’article 161 du Code forestier refuseraient, après avoir été 
légalement requis, d’accompagner les gardes dans leurs visites 
et perquisitions, les gardes rédigeront procès-verbal du refus, et 
adresseront sur-le-champ ce procès-verbal à l’agent forestier, 
qui en rendra compte à notre procureur près le tribunal de pre
mière instance. — Il en sera de même dans le cas où l’un des 
fonctionnaires dénommés dans l’article 165 du même Code au
rait négligé ou refusé de recevoir l’affirmation des procès-ver
baux dans le délai prescrit par la loi.

183. Lorsque les procès-verbaux porteront saisie, l’expédi
tion qui, aux termes de l’article 167 du Code forestier, doit en 
être déposée au greffe de la justice de paix dans les vingt-quatre 
heures après l’affirmation, sera signée et remise par l’agent ou 
le garde qui aura dressé le procès-verbal.

184. Lorsque le juge de paix aura accordé la mainlevée 
provisoire des objets saisis, il en donnera avis à l’agent fores
tier local. (F. C. for., art. 168.)

185. Aux audiences tenues dans nos cours et tribunaux pour 
les jugements des délits et contraventions poursuivis à la re
quête de la direction générale des forêts, l’agent chargé de la 
poursuite aura une place particulière à la suite du parquet de 
nos procureurs et de leurs substituts. Il y assistera en uniforme, 
et se tiendra découvert pendant l’audience. (F. C. for., art.
174.)

186. Les agents forestiers dresseront, pour le ressort de 
chaque tribunal de police correctionnelle, et au commencement 
de chaque trimestre, un mémoire, en triple expédition, des cita
tions et significations faites par les gardes pendant le trimestre 
précédent; cet état sera rendu exécutoire, visé et ordonnance 
conformément au règlement du 18 juin 1811.

187. A la fin de chaque trimestre, les conservateurs adres
seront au directeur général des forêts un état des jugements et 
arrêts rendus à la requête de l’administration forestière, avec 
une indication sommaire de la situation des poursuites intentées 
et sur lesquelles il n’aura pas encore été statué.

Titre XL — De l’exécution des jugements rendus a da
REQUÊTE DE L’ADMINISTRATION FORESTIERE OU DU MINISTERE

PUBLIC.

188. Les extraits des jugements par défaut seront remis Paf 
les greffiers de nos cours et tribunaux aux agents forestiers, 
dans les trois jours après celui où les jugements auront été jù’°' 
noncés. (F. Ord. 19 oct. 1841.) — L’agent forestier supérieur 
de l’arrondissement les fera signifier immédiatement aux con
damnés, et remettra en même temps au receveur des domain®8 
un état indiquant les noms des condamnés, la date de la signi
fication dos jugements, et le montant des condamnations e"
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amendes, dommages-intérêts et frais. — Quinze jours après la 
signification du jugement, l’agent forestier remettra les origi
naux des exploits de signification au receveur des domaines, qui 
procédera alors contre les condamnés, conformément aux dispo
sitions de l’article 211 du Code forestier. — Si, durant ce 
délai, le condamné interjette appel ou forme opposition, l’agent 
forestier en donnera avis au receveur. (F. C. for., art. 209 et 
s.; Ord. 19 oct. 1841.)

189. Quant aux jugements contradictoires, lorsqu’il n’aura 
été fait par les condamnés aucune déclaration d’appel, les gref
fiers en remettront l’extrait directement au receveur des do
maines, dix jours après celui où le jugement aura été prononcé, 
et les receveurs procéderont contre les condamnés conformé
ment aux dispositions de l’article 211 du Code forestier. — 
L’extrait des arrêts ou jugements rendus sur appel sera remis 
directement aux receveurs des domaines par les greffiers de nos 
cours et tribunaux d’appel, quatre jours après celui où le juge
ment aura été prononcé, si le condamné ne s’est point pourvu 
en cassation. (F. C. for., art. 211.)

190. A la fin de chaque trimestre, les directeurs des do
maines remettront au directeur général de l’enregistrement et 
des domaines un état indiquant les recouvrements effectués en 
exécution de jugements correctionnels en matière forestière, et 
les condamnations pécuniaires tombées en non valeurs par suite 
de l’insolvabilité des condamnés. (F. C. for., art. 210.)

191. Les condamnés qui, en raison de leur insolvabilité, in
voqueront l’application de l’article 213 du Code forestier, pré
senteront leur requête, accompagnée des pièces justificatives 
prescrites par l’article 420 du Code d’instruction criminelle, à 
nos procureurs, qui ordonneront, s’il y a lieu, que les condam
nés soient mis en liberté à l’expiration des délais fixés par l’ar
ticle 213 du Code forestier, et en donneront avis aux receveurs 
des domaines.

la section des finances du Conseil d’Etat préalablement enten
due. — La décision ministérielle sera signifiée au propriétaire 
dans les six mois à dater du jour de la signification de l’oppo
sition.

198. Lorsque des maires et adjoints auront dressé des pro
cès-verbaux pour constater des défrichements effectués en con
travention au titre XV du Code forestier, ils seront tenus, indé
pendamment de la remise qu’ils en doivent faire à nos pro
cureurs, d’en adresser une copie certifiée à l’agent forestier 
local.

199. Le conservateur rendra compte au directeur général 
des forêts des condamnations prononcées dans le cas prévu par 
le paragraphe Ie1' de l’article 221 du Code forestier, et donnera 
son avis sur la nécessité de rétablir les lieux en nature de bois. 
— La décision ministérielle qui ordonnera le reboisement sera 
signifiée à la partie intéressée par la voie administrative.

-> F. L. 28 pluv. an VIII; 16 sept. 1807; Décr. 12 oct. 1829; 
Ord. 23 juin 1830, qui modifie les dispositions de l’art. 104 ; 
15.oct. 1834; 26 nov. 1836, qui abroge en partie l’art. 87; 
L. 4 mai 1837, qui modifie les art. 25 et 26, C. for.; Ord. 20 
mai 1837, qui déroge à l’art. 86; 10 juin 1840, extensive de 
l’Ord. 15 oct. 1834 ; 21 déc. 1840, qui abroge les art. 44 et 
45; 3 oct. 1841; 14 juill. 1844, qui confirme les Ord. 15 oct. 
1834, 10 juin et 24 août 1840, et abroge l’Ord. 2 fév. 1844; 
25 juill. 1844, qui abroge l’art. 50, § 2; 4 déc. 1844 mo
difiée; Décr. 31 mai 1850 ; 12 avril 1854, qui abroge les art. 
112 à 116 et 145; 21 déc. 1859; 22 déc. 1879; 11 juill.,25 
sept, et 23 déc. 1882; 22 janv. 1884; 29 déc. 1888; 9 avril 
1889, qui abroge les tableaux.

30 septembre 1827

Titre XII. — (Ainsi modifié, Décr. 22 nov. 1859.)
Dispositions sur le défrichement des bois.

192. Les déclarations prescrites par l’article 219 du Code 
forestier indiqueront la dénomination, la situation et l’étendue 
des bois que les particuliers se proposeront de défricher ; elles 
contiendront, en outre, élection de domicile dans le canton de 
la situation de ces bois ; elles seront faites en double minute 
et remises à la sous-préfecture, où il en sera tenu registre. — 
Elles seront visées par le sous préfet, qui rendra l’une des mi
nutes au déclarant et transmettra l’autre immédiatement à 
l’agent forestier supérieur de l’arrondissement.

193. Avant de procéder à la reconnaissance de l’état et de 
la situation des bois, et huit jours au moins à l’avance, l’un des 
agents désignés en l’article 219 du Code forestier adressera à 
. Partie intéressée, au domicile élu par elle, un avertissement 
indiquant le jour où il sera procédé à ladite reconnaissance et 
contenant invitation d’assister à l’opération ou de s’y faire 
représenter.

ORDONNANCE DU ROI concernant l’organisation 
de l’ordre judiciaire et de l’administration de ta 
justice à Vile Bourbon.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 212, n. 7908.

(Nous nous bornons à signaler les règles particulières à l'ad
ministration de la justice à File Bourbon; pour le surplus, on 
se référera à l’ordonnance du 24 septembre 1828 sur l’admi
nistration de la justice à la Martinique et à la Guadeloupe qui 
contient des règles similaires.)

->• F. Décr. 28 mars 1894.

Titre II. — Des tribunaux et des cours.

194. Le procès-verbal dressé par l’agent forestier eontien- 
ra toutes les constatations et renseignements de nature à faire 

apprécier s’il y a lieu de s’opposer au défrichement par l’un des 
Rjotifs énumérés dans l’article 220 du Code forestier; en outre, 
8 ù s agit d’un bois compris dans la partie de la zone frontière 
ou le défrichement ne peut avoir lieu sans autorisation, ce fait 
era Souplement énoncé au procès-verbal.

“o. Le procès-verbal sera transmis avec les pièces au con- 
à la 6Ur’ c*u*’ avant former opposition, en fera notifier copie 
lion *)artle Pressée, avec invitation do présenter des observa-

Chapitre III. — De la cour royale.

Art. 42. Les arrêts rendus sur les matières énoncées en 
l’article 39 pourront être attaqués par la voie de cassation. —■ 
Ceux rendus en exécution des dispositions des articles 40 et 41 
ne seront sujets au recours en cassation que dans les cas prévus 
par les articles 440 et 442 du Code d’instruction criminelle. 
(F. Décr. 7 juin 1862.)

(Les articles 43 et 44 sont comme les articles correspondants 
de l’ordonnance du 24 septembre 1828.)

déf ' b - P* C0118ei'vatuur estime que le bois ne doit pas être 
frichC 6’ ** *6ra 8*k'nificr ai1 propriétaire une opposition au dé- 
tran emeilt’ el en référera immédiatement au préfet, en lui 
CoiitSmeUa,,t ^6S D*^ce3 avec ses observations. — Dans le cas 
„én/ai.r^’ lt!. conservateur en référera sans délai au directeur 
finance- 8 ^ülat8’ LIU‘ 011 rendra compte à notre ministre des

fectur Pans délai d’un mois, le préfet, en conseil de pré- 
huit io’ ao™era.S011 av's motivé sur l’opposition. — Dans les 
PriétairrS slPvl'°.n*; cet avis, le préfet le fera notifier au pro-
sorvatcf h aiî,sl (lu’au conservateur, et à défaut de con- 
dans ialr.1 ans 'B. département, à l’agent forestier supérieur 
Dans lp clruonscription duquel les bois se trouvent situés. — 
pièces à 'mim!déliu, le préfet transmettra son avis, avec les 

appui, à notre ministre des finances, qui prononcera.

Chapitre IV. — Des cours d’assises.

61. Les arrêts des cours d’assises ne pourront être attaqués 
par voie de cassation si ce n’est dans les cas prévus par les 
articles 440 et 442 du Code d’instruction criminelle. — Toute
fois, il ne seront exécutés que conformément aux dispositions de 
l’article 47 de notre ordonnance du 21 août 1825 relatif au 
recours en grâce. (F. Décr. 7 juin 1862.)

—> F. Arrêts locaux, 25 vend. * al l,r brutn. an XIV* (17 oct. 
1805); 20 juill. 1808; Ord. 26 déc. 1827; 19 et 30 déc. 
1827: Décr. 26 déc. 1827; Ord. 19 oct. 1828; H avril 1830, 
qui modifie les art. 37, 103, 104, 146, 147, 148, 149 ;
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10 juill. 1831 ; L. 22 juin 1833, sur l’application de la loi du 
28 avril 1832, qui a modifié le G. pén. et le C. inst crirn • 
Ord. 20 janv. 1846 ; Décr. 16 août 1834 ; 7 juill. 1856 ; 3 juin 
1867, qui abroge certaines dispositions contraires; 26 juin 
1879; L. 27 juill. 1880, qui abroge les art. 57 à 59 et le 
tit. X; Décr. 5 août 1881 ; L. 15 avril 1890.

30 septembre 1827. —

30 septembre 1827

ORDONNANCE DU ROI concernant les règles à 
suivre dans les colonies pour l’acceptation des dons 
et legs en faveur des églises, des pauvres et des 
établissements publics.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 200, n. 7587.)
F. G. civ., art. 910, 937; Ord. 21 août 1825- 9 fév 

1827. ' '

25 novembre 1827

ORDONNANCE DU ROI portant que les maîtres au 
petit cabotage seront désignés désormais sous le 
titre de maîtres au cabotage, et pourront commander 
des navires tant pour le grand que pour le petit 
cabotage.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 200, n. 7589.)

F, Décr. 26 janv. 1857; 2 oct. 1880; 18 sept. 1893.

12 décembre 1827!

ORDONNANCE DU ROI qui détermine les règles à 
suivre dans Vinstruction des demandes d’échanges 
d'immeubles contre des propriétés de l’État.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 203, n. 7627.)

Art. 1". Toute demande contenant proposition d’échange 
d’un immeuble avec un autre immeuble dépendant du domaine 
de l’Etat sera adressée directement à notre ministre des finances. 
Seront annexés à la demande les titres de propriété et une 
déclaration authentique des charges, servitudes, hypothèques, 
dont serait grevé l’immeuble offert en échange.

2. Si notre ministre des finances juge qu’il y a lieu de don
ner suite, il communiquera la demande et les pièces au préfet
du département de la situation des biens à échanger.__Le
préfet, après avoir consulté les agents de l’administration des 
domaines, et en outre, dans le cas où il s’agirait de bois, les 
agents de 1 administration des forêts, donnera son avis sur la 
convenance et 1 utilité de l’échange. — Si l’immeuble offert en 
échange et celui demandé en contre-échange sont situés dans des 
départements différents, notre ministre des finances consultera 
les préfets des départements de la situation des biens, afin 
qu’après avoir pris l’avis des agents ci-dessus indiqués ils fas
sent connaître la valeur approximative, la contenance et l’état 
de conservation de l’immeuble situé dans leur département, res
pectif ; le préfet du département de la situation de l’immeuble 
appai tenant a 1 Etat donnera, en outre, des renseignements sur
les avantages ou les inconvénients de son aliénation.__Ces
réponses et pièces seront communiquées, avec les titres de pro
priété du demandeur, à l’administration des domaines, et, s’il y 
a lieu, à 1 administration des forêts. Les avis des conseils d’ad
ministration seront transmis avec telles observations que de droit 
par les directeurs généraux à notre ministre des finances.

3. Lorsque notre ministre des finances, d’après le résultat 
des renseignements qui lui auront été transmis, aura reconnu 
que 1 échange est utile à 1 Etat, il prescrira au préfet de faire 
piocéder à 1 estimation des biens de la manière suivante. — 
Trois experts seront nommés : un par le préfet du département, 
sur la proposition qui lui eu sera faite par le directeur des do
maines; un par le propriétaire du bien offert eu échange; un 
par le président du tribunal de la situation des biens, à qui 
requête sera présentée à cet effet par le directeur des domaines ; 
et, daus le cas où les immeubles à échanger seraient situés dans

le ressort de deux ou plusieurs tribunaux différents, par le pré
sident du tribunal du lieu où l’immeuble appartenant au domaine, 
ou sa plus forte partie, sera situé. — Lorsqu’il s’agira de bois, 
de forêts, ou de terrains enclavés dans les bois et forêts, le con
servateur de l’arrondissement indiquera au directeur des domaines 
trois préposés de l’administration des forêts, parmi lesquels ce 
directeur choisira l’expert, dont il devra soumettre la nomina
tion à l'approbation du préfet.

4. Les experts, après avoir prêté serment en la forme accou
tumée devant le tribunal civil ou devant un juge délégué, visi
teront et estimeront les immeubles dont l’échange est proposé, 
et en constateront la valeur en ayant égard aux charges réelles 
et servitudes dont ils seraient grevés. — Lorsqu’il s’agira 
d’échange de bois, les experts feront mention : 1° de la con
tenance des bois; 2° de l’évaluation du fonds; 3° de l’évalua
tion de la superficie, en distinguant le taillis de la vieille écorce 
et mentionnant les claires-voies, s’il y en a ; 4° de l’indication 
des rivières flottables ou navigables qui servent aux débouchés, 
et des villes et usines à la consommation desquelles les bois sont 
employés. — Les experts constateront les résultats de leurs 
opérations par un procès-verbal, qui sera par eux affirmé devant 
le juge de paix du canton de la situation des biens ou de leur 
plus forte partie,

5. Les procès-verbaux d’expertise seront remis au préfet, et 
par lui communiqués au directeur des domaines, et au conser
vateur des forêts de la localité, s’il s’agit de bois ou de terrains 
enclavés dans les bois et forêts de l’Etat; il les adressera ensuite, 
avec les observations de ces fonctionnaires et son propre avis, à 
ninistre des finances.

6. Les procès-verbaux, observations et avis dont il vient d’être 
parlé seront examinés : 1° en conseil d’administration des 
domaines, et, en outre, si la nature des immeubles le demande, 
en conseil d’administration des forêts; 2° par le comité des 
finances de notre Conseil d’Etat. — Nous nous réservons, sur 
le compte qui nous sera rendu de ces délibérations par notre 
ministre secrétaire d’Etat des finances, de l’autoriser, s’il y a 
lieu, à passer acte avec l’échangiste, lequel, dans tous les cas, 
n’entrera en jouissance que lorsque la loi aura été rendue.

7. Le contrat d’échange déterminera la soulte à payer en 
cas d’inégalité dans la valeur des immeubles échangés ; il con
tiendra la désignation de la nature, de la consistance et de la 
situation de ces immeubles, avec énonciation des charges et ser
vitudes dont ils seraient grevés ; il relatera les titres de pro
priété, les actes qui constateront la libération du prix, enfin les 
procès-verbaux d estimation, lesquels y demeureront annexés. 
— Il pourra être stipulé, si la partie intéressée le requiert, que 
l’acte d’échange demeurera comme non avenu, si la loi appro
bative de l’échange n’intervient pas dans un délai convenu.

8. Le contrat d’échange sera enregistré et transcrit : l’enre
gistrement sera fait gratis, conformément à l’article 70 de la 
loi du 22 frimaire an Vil (12 décembre 1798). Il ne sera payé 
pour la transcription que le salaire du conservateur. — La 
soulte sera régie, quant au droit proportionnel d’enregistrement 
dont elle est passible, par les lois relatives aux aliénations ordi
naires des biens de l’Etat.

9. Les formalités établies par l’article 2194 du Code civil, 
par les avis du Conseil d’Etat des 9 mai 1807 et 5 mai 1812, 
et par 1 article 854 du Code de procédure civile, pour mettre 
tout créancier ayant sur les immeubles offerts en échange hypo
thèque non inscrite, en demeure de prendre inscription, seront 
remplies à la diligence de l’administration des domaines.

10. S il existe des inscriptions sur l’échangiste, il sera tenu 
d en rapporter mainlevée et radiation dans quatre mois du jour 
de la notification qui lui en aura été faite par l’administration 
des domaines, s’il ne lui a pas été accordé un plus long délai 
par 1 acte d’échange ; faute par lui de rapporter ces mainlevée 
et radiation pleines et entières, le contrat d’échange sera résilié 
de plein droit.

11. Le projet de loi relatif à l’échange ne sera présenté aux 
Chambres qu’autant que les mainlevée et radiation des inscrip
tions existant au jour du contrat auront été rapportées, et qu’il 
no sera point survenu d’inscription dans l’intervalle.

12. La loi approbative de l'échange proposé ne fera point 
obstacle à ce que des tiers, revendiquant tout ou partie de la 
propriété des immeubles échangés, puissent se pourvoir par les 
voios de droit devant les tribunaux ordinaires.

13. La loi sera transcrite sur la minute et sur les expédi
tions du contrat d’échange, qui, ainsi que toutes les pièces et

12 décembre 1827.LOIS, DÉCRETS, etc. — 19 décembre 1827. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 1er juin 1828. 281
titres de propriété à l’appui, demeurera déposé aux archives de 
la préfecture.

14. Tous les frais auxquels l’échange aura donné lieu seront 
supportés par l’échangiste, s’il a été résilié de plein droit dans 
les cas prévus par les articles 7, 10 et 12 de la présente ordon
nance. — Dans le cas où l’échange sera sanctionné par la loi, 
comme dans le cas où il sera rejeté, les frais seront supportés 
moitié par l’échangiste, moitié par l’Etat. —Le droit d’enregis
trement des soultes payables à l’Etat sera toujours à la charge 
de l’échangiste.

15. L’instruction des demandes d’échanges qui auraient été 
présentées à notre ministre secrétaire d’Etat des finances anté
rieurement à la présente ordonnance, sera reprise d’après les 
règles ci-dessus établies.
-> F. L. 6 déc. 1897, art. 6.

19 décembre 1827
ORDONNANCE DU ROI portant application du Code 

d’instruction criminelle à la Réunion. 
(Delabarre de Nanteuil, t. Ier, p. 360.)

->F Ord. 12 oct. 1828; Décr. 25 août 1857; 7 juin 1862, 
qui applique à la colonie les art. 216, 262, 298 à 301, 371, 373 
et 374, 417 à 431, 432, §§ 2 et 3 ; 433 à 439, 441 et 442; 
2 nov. 1864; 25 août 1867, art. 1"; 9 sept. 1877, qui abroge 
l’art. 172; L. 27 juill. 1880.

26 décembre 1827
ORDONNANCE DU ROI qui rend applicable aux 

colonies de la Réunion, etc., le Code de procédure 
civile.

(Delabarre de Nanteuil, t. Ier, p. 326.)
->F Béer. 22 avril 1863; l** juill. 1890.

30 décembre 1827
ORDONNANCE DU ROI portant application 

du Code pénal à l’ile de la Réunion. 
(Delabarre de Nanteuil, t. Ier, p. 418.)

ANNÉE 1828

20 février 1828
ÉDONNANGE DU ROI relative aux formalités à 

1 emplir pour la validité des oppositions formées au 
Payement de toutes les dépenses des colonies exigibles 
en France.

(Bull, des Lois, 8° S., B. 222, n. 8162.)

lür juin 1828
ROMANCE DU ROI relative aux conflits d’at- 

1 ution entre les tribunaux et l’autorité adminis
trative.

(Bull, des Lois, 8» S., B. 234, n. 8529.)

et l'auto^v! V av<?n'r’ C01|Hil d’attribution entre les tribunaux 
minelio ' ' ' at*ministrative ne sera jamais élevé en matière cri-

c°rrecu, ,n< ,Pouna atrH élevé de conflit en matière de police 
la i'épco! IUe VIUB- dans les deux uas suivants : — 1° Lorsque 
tive ii i ! I0.U du ‘lélit est attribuée par une disposition législa- 

u orile administrative; —2° Lorsque le jugement à

rendre par le tribunal dépendra d’une question préjudicielle 
dont la connaissance appartiendrait à l’autorité administrative 
en vertu d’une disposition législative. — Dans ce dernier cas, 
le conflit ne pourra être élevé que sur la question préjudicielle.

3. Ne donneront pas lieu au conflit : — 1° Le défaut d’au
torisation, soit de la part du gouvernement lorsqu’il s’agit de 
poursuites dirigées contre ses agents (F. Décr. 19 sept. 1870), 
soit de la part du conseil de préfecture lorsqu’il s’agira de 
contestations judiciaires dans lesquelles les communes ou les 
établissements publics seront parties; — 2° Le défaut d’ac
complissement des formalités à remplir devant l’administration 
préalablement aux poursuites judiciaires.

4. Hors le cas prévu ci-après par le dernier paragraphe de 
l’article 8 de la présente ordonnance, il ne pourra jamais être 
élevé de conflit après des jugements rendus en dernier ressort 
ou acquiescés, ni après des arrêts définitifs. — Néanmoins, le 
conflit pourra être élevé en cause d’appel s’il ne l’a pas été en 
première instance, ou s’il Ta été irrégulièrement après les délais 
prescrits par l’article 8 de la présente ordonnance.

5. A l’avenir, le conflit d’attribution ne pourra être élevé que 
dans les formes et de la manière déterminées par les articles sui
vants.

6. Lorsqu’un préfet estimera que la connaissance d’une ques
tion portée devant un tribunal de première instance est attri
buée par une disposition législative à l’autorité administrative, 
il pourra, alors même que l’pdministration ne sera pas en 
cause, demander le renvoi de l’affaire devant l’autorité compé
tente. A cet effet, le préfet adressera au procureur du roi un 
mémoire dans lequel sera rapportée la disposition législative qui 
attribue à l’administration la connaissance du litige. — Le pro
cureur du roi fera connaître, dans tous les cas, au tribunal la 
demande formée par le préfet, et requerra le renvoi si la reven
dication lui paraît fondée.

7. Après que le tribunal aura statué sur le déclinatoire, le 
procureur du roi adressera au préfet, dans les cinq jours qui 
suivront le jugement, copie de ses conclusions ou réquisitions, et 
du jugement rendu sur la compétence. — La date de l’envoi 
sera consigné sur un registre à ce destiné.

8. Si le déclinatoire est rejeté, dans la quinzaine de cet envoi 
pour tout délai, le préfet du département, s’il estime qu’il y ait 
lieu, pourra élever le conflit. Si le déclinatoire est admis, le pré
fet pourra également élever le conflit dans la quinzaine qui suivra 
la signification de l’acte d’appel, si la partie interjette appel du 
jugement. — Le conflit pourra être élevé dans ledit délai, alors 
même que le tribunal aurait, avant l’expiration de ce délai, 
passé outre au jugement du fond.

9. Dans tous le3 cas, l’arrêté par lequel le préfet élèvera le 
conflit et revendiquera la cause devra viser le jugement inter
venu et l’acte d’appel s’il y a lieu ; la disposition législative qui 
attribue à l’administration la connaissance du point litigieux y 
sera textuellement insérée.

10. Lorsque le préfet aura élevé le conflit, il sera tenu de 
faire déposer son arrêté et les pièces y visées au greffe du tri
bunal. — Il lui sera donné récépissé de ce dépôt sans délai et 
sans frais.

11. Si, dans le délai de quinzaine, cet arrêté n’avait pas été 
déposé au greffe, le conflit ne pourrait plus être élevé devant le 
tribunal saisi de l’affaire.

12. Si l’arrêté a été déposé au greffe en temps utile, le gref
fier le remettra immédiatement au procureur du roi, qui le com
muniquera au tribunal réuni dans la chambre du conseil, et 
requerra que, conformément à l’article 27 de la loi du 21 fructi
dor an III, il soit sursis à toute procédure judiciaire.

13. Après la communication ci-dessus, l’arrêté du préfet et 
les pièces seront rétablis au greffe, où ils resteront déposés pen
dant quinze jours. Le procureur du roi en préviendra de suite 
les parties ou leurs avoués, lesquels pourront en prendre com
munication sans déplacement, et remettre, dans le même délai 
de quinzaine, au parquet du procureur du roi, leurs observa
tions sur la question de compétence, avec tous les documents à 
l’appui.

14. Le procureur du roi informera immédiatement notre garde 
dos sceaux, ministre secrétaire d’Etat au département de la jus
tice, de l’accomplissement desdites formalités, et lui transmettra 
en même temps l’arrêté du préfet, ses propres observations et 
celles des parties, s’il y a lieu, avec toutes les pièces jointes. — 
La date de l’envoi sera consignée sur un registre à ce destiné. 
— Dans les vingt-quatre heures de la réception de ces pièces, 
le ministre do la justice les transmettra au secrétariat général
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du Conseil d’Etat, et il en donnera avis au magistrat qui les lui 
aura transmises.

15. Il sera statué sur le conflit au vu des pièces ci-dessus 
mentionnées, ensemble des observations et mémoires qui auraient 
pu être produits par les parties ou leurs avocats, dans le délai 
de quarante jours, à dater de l’envoi des pièces au ministère 
de la justice. —- Néanmoins, ce délai pourra être prorogé, sur 
l’avis du Conseil d’Etat et la demande des parties, par notre 
garde des sceaux : il ne pourra, en aucun cas, excéder deux 
mois.

16. Si les délais ci-dessus fixés expirent sans qu’il ait été 
statué sur le conflit, l’arrêté qui l’a élevé sera considéré comme 
non avenu, et l'instance pourra être reprise devant les tribu
naux.

17. Au cas où le conflit serait élevé dans les matières correc
tionnelles comprises dans l’exception prévue par l’article 2 de la 
présente ordonnance, il sera procédé conformément aux articles 
6, 7 et 8,

37 août 1838

ORDONNANCE réglant la constitution 
de la Guyane française.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 261, n. 9863.)

TITRE II. — Du gouverneur.
Chapitre III. — Des podvoirs administratifs 

du gouverneur.

Art. 32. § 1er. (Ainsi modifié, Ord. 22 août 1833.) Il rend 
exécutoires les rôles des contributions directes et statue sur les 
demandes en dégrèvement; mais il ne peut, en matière de con
tributions indirectes, accorder ni remise, ni modération de 
droits. —..............

V. L. 14 oct. 1790; 21 fruct. an III; Arr. 13 brum. anX; 
30 déc. 1848; Régi. 26 oct. 1849, art. 12.

3 juin 4838
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur l’enregistrement 

des actes sous signatures privées portant transmis
sion d’offices ministériels.

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 1133.)

Les comités du contentieux, de l’intérieur et des finances, 
réunis par ordre de M. le garde des sceaux pour délibérer sur 
une proposition de l’administration des domaines à Son Excel
lence le ministre des finances, qui a pour but de faire décider 
qu’aucune demande tendant à obtenir l’autorisation de trans
mettre un des offices pour lesquels les titulaires ont reçu de la 
loi du 28 avril 1816 la faculté de présenter leurs successeurs 
à l’agrément du roi, ne sera admise, si elle n’est accompagnée 
d’un acte authentique ou d’un acte sous seing privé contenant 
les conditions de la cession, et dûment enregistré conformé
ment à l’article 25 de la loi du 12 décembre 1798 (12 frimaire 
an VII), sauf toutefois à restituer le droit proportionnel, si le
cessionnaire n’était pas agréé ; —.............. — En ce qui
touche les officiers ministériels désignés dans l’article 91 de la 
loi 28 avril 1816 ; — Considérant que cette loi ne contient 
aucune disposition sur les traités auxquels peut donner lieu 
l’exercice de la faculté qu’elle accorde à ces officiers de pré
senter leurs successeurs; —Que la loi lui a annoncée dans celle du 
28 avril 1816 n’a pas été portée; — Que la circulaire du 21 
février 1817 n’est qu’une instruction ministérielle, qui ne peut 
servir de base à la perception d’un droit d’enregistrement ; — 
Que cette instruction ne considère d’ailleurs les traités dont il 
s’agit que relativement à l’exercice du droit d’admission, et 
n’envisage les prix stipulés que dans l’effet moral que l’exagé
ration de ces prix peut avoir sur la conduite du nouveau titu
laire; — D’où il suit que, dans l’état actuel de la législation, 
ces traités ne peuvent être considérés que comme des conven
tions privées et étrangères dans leurs stipulations à l’adminis
tration qu’elles ne lient point, et dont la validité et les effets 
ne peuvent être appréciés que par les tribunaux, d’après les 
règles du droit commun; — Considérant que, si la loi du 12 
décembre 1798 (22 frimaire an VII) soumet au droit d’enre 
gistrement des traités sous seing privé produits en justice ou 
devant toute autorité constituée, les traités de cette espèce pro
duits devant l’autorité administrative n’ont jamais été soumis à 
l’enregistrement que lorsqu’il appartenait à cette autorité, dans 
l’exercice de la juridiction qui lui est propre, d’apprécier la 
validité et les effets de cette convention ; — Mais que l’on 
n’exige point, et que l’on ne pourrait sans inconvénient exiger 
l’enregistrement des conventions sous seing privé, lorsqu’elles 
ne sont produites devant l’autorité administrative que comme 
de simples renseignements, et pour l’éclairer sur des actes pu 
rement administratifs, tels que l’exercice du droit d’admission ;

37. (Ainsi modifié, Ord. 22 août 1833.) Le gouverneur tient 
la main à ce qu’aucune congrégation ou communauté religieuse 
ne s’établisse dans la colonie sans notre autorisation spéciale.

38. § 1er. (Ainsi modifié, Ord. 22 août 1833.) Le gouverneur 
accorde, en se conformant aux règles établies, les dispenses de 
mariage dans les divers cas prévus par l’article 145 du Code civil
et par la loi du 16 avril 1832. —-...............— §3-11 propose
au Gouvernement, conformément à notre ordonnance du 25 juin 
1833, l’acceptation des dons et des legs pieux ou de bienfaisance 
dont la valeur est au-dessus de trois mille francs. — § 4. Il 
statue sur l’acceptation de ceux de trois mille francs et au-des
sous et en rend compte au ministre de la marine.

41. § 1er. Le gouverneur ordonne les mesures générales, rela
tives à la police sanitaire tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de 
la colonie. —...............

Chapitre IV. — Des pouvoirs du gouverneur relativement 
a l’administration de la justice.

47. § 1er. Il lui est interdit de s’immiscer dans les affaires qui 
sont de la compétence des tribunaux et de citer devant lui aucun 
des habitants de la colonie à l’occasion de leurs contestations, 
soit en matière civile, soit en matière criminelle. — § 2. Il lui 
est également interdit de s’opposer à aucune procédure civile 
ou criminelle.

48. En matière civile, il ne peut empêcher ni retarder l’exé
cution des jugements et arrêts à laquelle il est tenu de prêter 
main forte lorsqu’il en est requis.

49. En matière criminelle, il ordonne en conseil privé l’exécu
tion de l’arrêt de condamnation ou prononce le sursis lorsque le 
conseil décide qu’il y a lieu de recourir à notre clémence.

50. Il peut faire surseoir aux poursuites ayant pour objet le 
payement des amendes, lorsque l’insolvabilité des contrevenants 
est reconnue, à la charge d’en rendre compte au ministre de la 
marine.

51. Il rend exécutoires les jugements administratifs prononcés 
par le conseil privé conformément aux dispositions des sections 
IV et V du chapitre III, titre V.

52. § Ier. Il légalise les actes à transmettre hors de la
colonie. — Il légalise également les actes venant de l’étran
ger. —..............

65. § l6r, (Ainsi modifié, Ord. 22 août 1833.) Le gouverneur 
promulgue les lois, ordonnances, décrets coloniaux, arrêtés et 
règlements et en ordonne l’enregistrement. —§2. Les lois, or
donnances et règlements de la métropole ne peuvent être rendus 
exécutoires dans la colonie que par notre ordre.

Chapitre VIII. — Des pouvoirs extraordinaires
DU GOUVERNEUR.

Chapitre Vil. — Des pouvoirs du gouverneur 
a l’égard de la législation coloniale.

73. Le gouverneur ne peut annuler ou modifier par des ar
rêtés les ordonnances concernant ; — L'état des personnes, —*
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La législation civile et criminelle, — L’organisation judiciaire,
_ Le système monétaire. (V. Déôr. 15 nov. 1879, qui le
modifie.)

Chapitre IX. — De la responsabilité du gouverneur.
81. § Ier. Le gouverneur peut être poursuivi pour trahison, 

concussion, abus d’autorité ou désobéissance à nos ordres. -— 
§ 2. (Ainsi modifié, Ord. 22 août 1833.) Toutefois, en ce qui 
concerne l’administration de la colonie, le gouverneur ne peut, 
être recherché lorsqu’il a agi conformément aux propositions ou 
aux représentations des chefs d’administration.

83. § 1er. Le gouverneur ne peut, pour quelque cause que ce 
soit, être ni actionné, ni poursuivi dans la colonie pendant l’exer
cice de ses fonctions. — § 2. Toute action dirigée contre lui sera 
portée devant les tribunaux de France suivant les formes pres
crites par les lois de la métropole. —...............

TITRE III. — Des chefs d’administration.

Chapitre III. — Du procureur général en sa qualité
DE CHEF D’ADMINISTRATION.

Section Ire. ■—■ Des attributions du procureur général.

121. § 1er. (Ainsi modifié, Ord. 16 août 1833.) Il exerce di
rectement la discipline sur les notaires, les avoués et autres of
ficiers ministériels, prononce contre eux, après les avoir entendus, 
le rappel à l’ordre, la censure simple, la censure avec répri
mande, et leur donne tout avertissement qu’il juge convenable.

............. (V. Décr. 16 sept. 1896.)

TITRE V. — Du conseil privé.

Chapitre III. — Des attributions du conseil privé.

Section III. — Des matières qui sont décidées ou arrêtées 
par le conseil.

*64- Le conseil statue : —............— § 5. Sur le contentieux
en matière de contributions directes et de recensement. . . . » ; 
7~ § Sur le contentieux des administrations du domaine de 

enregistrement, des douanes et autres impôts indirects sans pré
judice du recours des parties devant les tribunaux ordinaires ;

..........— I 8. Sur l’ouverture, le redressement et l’élargis
sement des routes, canaux et chemins ; — § 9. Sur les expropri
ions pour cause d’utilité publique, sauf l’indemnité préalable en
aveur du propriétaire dépossédé ; —.............. — §11. Sur les

autorisations de plaider demandées par l’autorité municipale ;
§ 12. Sur les questions douteuses que présente l’application 

tfts ordonnances, arrêtés et règlements.

Section IV. — Des matières que le conseil 
juge administrativement.

-, . *?• Le conseil privé connaît comme conseil du contentieux 
« amimstratif : — g 1er. Des conflits positifs ou négatifs élevés 
P r es chefs d’administration, chacun en ce qui le concerne, et 
l Renvoi devant l’autorité compétente, lorsque l’affaire n’est 
tout e,nature a ®tre portée devant le conseil privé; — § 2. De 

m es les contestations qui peuvent s’élever entre l’administra- 
0 n. 6 ''S entrePreneurs de fournitures ou de travaux publics,
nempU,s autl>es qui auraient passé des marchés avec le Gouver- 
march'* Concernant le sens ou l’exécution des clauses de ces 
gnent If’ ^ ^es réclamations des particuliers qui se plai- 
entre & t0lts ^ *?e tlomma8es provenant du fait personnel des 
le Go^reneUrS’ >d ^ occas^on des marchés passés par ceux-ci avec 
naut averü®menï j— § 4. Des demandes et contestations concer- 
causé , s.lndeinnités dues aux particuliers, à raison du dommage 
tériaux e,UrS te.rra*ns P°ur l’extraction ou l’enlèvement des ma- 
tres (inv"eCes,a'r1e8 a la confection des chemins, canaux et au
rai,^ rages Vul)lics > — § 3. Des demandes en réunion de ter- 

omame, lorsque les concessionnaires ou leurs ayants

droit n’ont pas rempli les clauses des concessions; — § 6. Des 
demandes concernant les concessions de prise d’eau et de sai
gnées à faire aux rivières pour l’établissement des usines, l’irri
gation des terres et tous autres usages ; la collocation des terres 
dans la distribution des eaux ; la quantité d’eau appartenant à 
chaque terre ; la manière de jouir de ces eaux ; les servitudes et 
placements de travaux pour la conduite et le passage des eaux; 
les réparations et l’entretien desdits travaux ; — L’interpréta
tion des titres de concession, s’il y a lieu, laissant aux tribunaux 
à statuer sur toute autre contestation qui peut s’élever relative
ment à l’exercice des droits concédés et à la jouissance des eaux 
appartenant à des particuliers; — § 7. Des contestations rela
tives à l’ouverture, la largeur, le redressement et l’entretien des 
routes royales, des canaux, des chemins vicinaux, de ceux qui 
conduisent à l’eau, des chemins particuliers ou de communica
tion aux villes, routes, chemins, rivières et antres lieux publics ; 
comme aussi des contestations relatives aux servitudes pour l’usage 
de ces routes et de ces chemins ; — § 8. Des contestations rela
tives à l’établissement des embarcadères, des ponts, bacs et pas
sages sur les rivières, sur les canaux et sur les bras de mer, ainsi 
que de celles qui ont rapport à la pêche sur les rivières et sur 
les étangs appartenant au domaine; — § 9. Des empiétements 
sur la réserve des cinquante pas géométriques et sur toute autre 
propriété publique; — § 10. Des demandes formées par les 
comptables en mainlevée de séquestre ou d’hypothèques établis 
à la diligence du contrôleur; — § 11. De l’état des individus 
dont la liberté est contestée, laissant aux tribunaux à connaître 
des cas où la possession de la liberté est appuyée sur un acte 
de l’état civil; — § 12. Des contestations élevées sur les de
mandes formées par le contrôleur colonial, dans les cas prévus 
par l’article 136, § 3; — § 13. En général, du contentieux ad
ministratif.

166. Les parties peuvent se pourvoir devant le Conseil d’Etat, 
par la voie du contentieux, contre les décisions rendues par le 
conseil privé sur les matières énoncées dans l’article précédent, 
Ce recours n’a d’effet suspensif que dans les cas de conflit.

167. Le conseil privé prononce, sauf recours en cassation, 
sur l’appel des jugements rendus par le tribunal de première 
instance, relativement aux contraventions aux lois, ordonnances 
et règlements sur le commerce étranger et les douanes.

168. § 1er. Lorsque le conseil privé se constitue en conseil 
de contentieux administratif ou en commission d’appel, il nomme 
et s’adjoint deux membres de l’ordre judiciaire; — § 2. Les 
fonctions du ministère public y sont exercées par le contrôleur 
colonial ; — § 3. Le mode de procéder est déterminé par un rè
glement particulier.

-> V. Ord. 21 déc. 1828; 22 août 1833. qui supprime ou mo
difie les art. 2, 3, 5, 6, § 1 ; 12, § 5 ; 19, |§ 1 et 2 ; 20, § 1 ; 
21. 22, §§ 1, 3, 4 ; 24, § 1, n. 2 e< 3 ; 25, g§ 1 et 3 ; 29, §§ 1 
et 2; 33, §§ 1, 2, 3, 4, 5, 6; 37, 38, §§ 1, 3, 4; 44, § 4 ;
46, 49, 61, 65, § 1 ; 66, 68, 71, 72, 75, 81, § 2 ; 89, 90, §§ 4,
18, 19, 43, 44, 46, 47 à 111; 91, § 1; 95, 99, 101, 102, 
107 à 117, 119, § 1 ; 120, § 6; 136, § 2 ; 139, § 2 ; 143, § 1 ;
146, § 2 ; 147, § 1 ; 161, § 1, n. 2 ; 162, 164, § 10 ; 169,
§ 11; 177 à 194; Décr. 22 déc. 1851; 20 fêv. 1852; 14 sept. 
1853, qui modifie l’art. 121, § 2; 16 août 1854; 18 mars 
1868; 6 janv. 1876; 16 juill. 1878; 15 oct. 1879; 2 mars 
1880; 10 déc. 1880, qui abroge l’art. 60; 7 sept. 1881; 
14 mars 1882; 28 déc. 1885; 13 juin 1887 ; 30 août 1889; 
12 déc. 1889; 16 déc. 1892; 20 déc. 1892; 16 déc. 1896, 
art. 32; 10 janv. 1897; 5 oct. 1897; 31 oct. 1897.

31 août 1828

ORDONNANCE DU ROI sur le mode de procéder 
devant les conseils privés des colonies.
(Bull, des Lois, 8» S., B. 267, n. 10217.)

-> V. Ord. 26 fév. 1838, qui modifie les art. 141 et 143 ; V, 
au surplus Décr. 5 août 1881, qui paraît l’abroger.
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ORDONNANCE DU ROI qui détermine le nombre de 
juges dont seront composés à partir du 1er novem
bre 1828, les chambres des appels de police correc
tionnelle de cours royales, et contient des disposi
tions pour la prompte expédition des affaires.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 255, n. 9420.)

Art. 1er. A partir du 1er novembre prochain, les chambres 
des appels de police correctionnelle de nos cours royales seront 
composées au moins de sept juges, y compris le président. — 
Ces chambres pourront connaître des causes civiles tant ordi
naires que sommaires, et ne pourront prononcer qu’au nombre 
de sept juges.

2. Dans la huitaine qui suivra l’avis de la distribution faite 
par le premier président, ces chambres tiendront deux audiences 
civiles par semaine, jusqu’à épuisement des rôles.

5. L’article 2 du décret du 6 juillet 1810, qui autorise le 
jugement des appels de police correctionnelle au nombre de cinq 
juges, continuera d’être exécuté.

6. Toutes dispositions du règlement d’administration publique 
du 6 juillet 1810, contraires à la présente, ainsi que l’avis du 
Conseil d’Etat approuvé le 10 janvier 1813, sont et demeurent 
abrogés.

F. Béer. 6 juill. 1810, art. 2; Ord. 5 août 1844, qui 
abroge l’art. 4; 18 janv. 1846; L. 30 août 1863, qui abroge 
l art. 3.

Section II. — De la composition et de la compétence 
des tribunaux de paix.

12. Il sera établi, dans chacun des cantons de la Martinique, 
de la Guadeloupe et de ses dépendances, un tribunal de paix, 
dont le siège sera au chef-lieu de canton.

13. Chaque tribunal de paix sera composé d’un juge de paix, 
d’un suppléant et d’un greffier. — Lorsque le tribunal aura à 
statuer sur les matières énoncées en l’article 19, les fonctions 
du ministère public seront remplies par le commissaire de police 
du lieu où siégera le tribunal, et, à son défaut, par l’officier de 
l’état civil de la commune.

14. Les tribunaux de paix connaîtront, sauf les exceptions
déterminées par les lois, des actions civiles, soit personnelles, 
soit mobilières, et des actions commerciales, savoir : — En 
premier et dernier ressort.............. (F. Béer. 16 août 1854).

15. Ils connaîtront en premier et dernier ressort jusqu’à la
valeur de cent cinquante francs en principal, et en premier 
ressort seulement à quelque valeur que la demande puisse mon
ter; —............— 5° De l’exécution des engagements.............. ;
entre les marchands et leurs commis; entre les fabricants, 
entrepreneurs et maîtres-ouvriers et leurs compagnons ou ap
prentis ;..............

16. Toutes les fois que les parties y consentiront, les juges de 
paix connaîtront des actions énoncées aux deux articles précé
dents, soit en premier et dernier ressort, soit en premier ressort 
seulement, à quelque valeur que la demande puisse monter, lors 
même qu’ils ne seraient pas les juges naturels des parties.

17. En matières civile et commerciale, les jugements des tri
bunaux de paix, jusqu’à concurrence de trois cents francs, seront 
exécutoires par provision et nonobstant appel, sous les modifi
cations portées au Code de procédure civile.

24 septembre 1828
ORDONNANCE portant organisation de l’ordre judi

ciaire et de l’administration de la justice aux 
Antilles.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 268, n. 10276.)

TITRE Ier. — Dispositions préliminaires.
Art. 1er La justice sera administrée à l’île de la Martinique, 

et a 1 île de la Guadeloupe et dans ses dépendances, par des tri
bunaux de paix, des tribunaux de première instance, des cours 
royales et des cours d’assises. —Les jugements en dernier res
sort et les arrêts pourront être aftaqués par voie d’annulation ou 
de cassation, dans les cas spécifiés en la présente ordonnance.

2. Le conseil privé, la commission des prises et les conseils 
de guerre continueront de connaître des matière qui leur sont 
spécialement attribuées par notre ordonnance du 9 février 1827 
et par les lois, ordonnances et règlements en vigueur dans les 
deux colonies.

3. Nul ne pourra être distrait de ses juges naturels. — 11 ne 
sera, en conséquence, créé aucune commission extraordinaire.

4. Les audiences seront publiques au civil et au criminel, 
excepté dans les affaires où la publicité sera jugée dangereuse 
pour 1 ordre et les mœurs. — Dans tous les cas, les jugements 
et arrêts seront prononcés publiquement. — Ils seront toujours 
motivés.

5. Les cours et tribunaux ne pourront, sous les peines por
tées par les lois, prendre directement ou indirectement aucune
part à l’exercice du pouvoir législatif, ni s’immiscer dans les
affaires administratives. — Ils ne pourront, sous aucun prétexte
et sous les mêmes peines, refuser ni retarder l’enregistrement
des lois, ordonnances, arrêtés et règlements, lorsqu’ils en seront
requis par le ministère public.

7. Les deux colonies seront régies par le Code civil, le Code 
(Je procédure civile, le Code de commerce, le Code d’instruction 
criminelle et le Code pénal, modifiés et mis eu rapport avec 
leurs besoins.

18. Dans les matières civiles qui excéderont leur compétence, 
les juges de paix rempliront les fonctions de conciliateurs, ainsi 
qu’il sera réglé par le Code de procédure civile.

19. Les tribunaux de paix connaîtront des contraventions 
de police, telles qu’elles sont définies par le Code pénal et par 
le Code d’instruction criminelle. — Leurs jugements seront 
rendus savoir : —- En premier et dernier ressort, lorsque 
l’amende, les restitutions et autres réparations civiles, n’excé
deront pas cinquante francs, outre les dépens ; — Et en premier 
ressort seulement, lorsqu’ils prononceront l’emprisonnement, 
ou lorsque le montant de l’amende et des condamnations civiles 
excédera la somme de cinquante francs sans les dépens.

20. Les jugements rendus en dernier ressort par les tribu
naux de paix, soit en matière, civile, soit en matière de police, 
pourront être attaqués par voie d’annulation, dans les cas spé
cifiés aux articles 50 et 51 de la présente ordonnance.

21. Les tribunaux de paix se constitueront : — En justice 
de paix, pour prononcer sur les matières civiles et commerciales 
énoncées aux articles 14, 15 et 16; — En tribunal de police, 
pour prononcer sur les contraventions énoncées en l’article 19 ; 
—— Et en bureau de conciliation, dans les cas prévus par l’ar
ticle 18.

22. Indépendamment des fonctions qui sont attribuées aux 
juges de paix par le Code civil et par les Codes de procédure, de 
commerce et d’instruction criminelle, ils recevront l’affirmation 
des procès-verbaux dressés en matière de police, de grande voi
rie, de chasse, de pêche, de délits ruraux et forestiers, de 
douanes et de contributions indirectes, et en toutes autres 
matières, lorsque les ordonnances, arrêtés et règlements leur 
en auront spécialement attribué le droit. — Ils délivreront des 
sauf-conduits aux individus cités devant eux, qui se trouveraient 
exposés à l’exercice de la contrainte par corps.

23. Les suppléants remplaceront les juges de paix au 
besoin. — Ils pourront toujours assister aux audiences, et ils y 
auront voix consultative.

24. En cas d’empêchement du juge de paix et de son sup
pléant, les parties pourront être renvoyées devant l’un des juges 
de paix des cantons limitrophes, ainsi qu’il sera réglé par le 
Code de procédure civile.

Chapitre II. — Des tribunaux de première instance.
TITRE IL — Des tribunaux et des cours. 

Chapitre Ier. — Des tribunaux de paix.
29. Les tribunaux de première instance connaîtront, sauf les 

exceptions déterminées par la loi, savoir : (F. Béer. 16 août 
1854, art. 2 et suiv.)
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31. Ils connaîtront des contraventions aux lois, ordonnances, 
arrêtés et règlements sur le commerce étranger et sur les 
douanes, sauf l’appel au conseil privé, ainsi qu’il est réglé par 
l’article 178 de notre ordonnance du 9 février 1827.

32. Le recours en cassation sera ouvert contre les jugements 
rendus en dernier ressort, dans les cas spécifiés en l’article 29.

33. Le recours en annulation sera ouvert contre les juge
ments en dernier ressort rendus dans les cas prévus par l’ar
ticle 30. — Ce recours sera exercé ainsi qu’il est réglé par l’ar
ticle 50 ci-après.

34. Le tribunal de première instance se constituera : — En 
tribunal civil, pour prononcer sur les affaires civiles et commer
ciales indiquées en l’article 29 ; — En tribunal correctionnel, 
pour prononcer sur l’appel des jugements de police mentionnés 
en l’article 30, ainsi que sur les contraventions énoncées en 
l’article 31.

35. Il pourra être formé dans chaque tribunal de première 
instance une section temporaire pour le jugement des affaires 
civiles arriérées. — Cette section sera tenue par le lieutenant 
de juge ou par un conseiller-auditeur. — Elle ne pourra être 
établie qu’en vertu d’un arrêté pris par le gouverneur en conseil.

36. Le juge royal rendra seul la justice dans les matières 
qui sont de la compétence du tribunal de première instance. 
— Il remplira les fonctions attribuées aux présidents des 
tribunaux de première instance par le Code civil et par les 
Codes de procédure civile, de commerce et d’instruction cri
minelle. — Il sera chargé, au lieu de sa résidence, de la 
visite des navires, ainsi qu’il est réglé par les lois, ordonnances 
et règlements en vigueur dans la colonie. — Il visera, cotera et 
parafera les répertoires des notaires, ceux des huissiers, ainsi 
que les registres du curateur aux successions vacantes.

Chapitre III. — Des cours royales.

43. La justice sera rendue souverainement par les cours 
royales.

44. Les cours royales connaîtront en dernier ressort des 
matières civiles et commerciales, sur l’appel des jugements des 
tribunaux de première instance.

47. La voie de cassation est ouverte : — 1° Contre les arrêts 
rendus en matières civiles et commerciales, sur l’appel des juge
ments des tribunaux de première instance ; — 2° Contre les 
mrets rendus en matière correctionnelle.
.' Ees arrêts de la chambre d’accusation pourront aussi 

ro attaqués par voie de cassation, mais dans l’intérêt de la loi 
seulement.

49. Il n’est point dérogé aux dispositions de l’article 9 de 
notre ordonnance du 4 juillet 1827.

D- En matière civile ou commerciale, les cours royales 
desIlaitl'0nt 0168 demandes formées par les parties en annulation 

jugements en dernier ressort des justices de paix, pour 
compétence ou excès de pouvoir. — En matière de police, 

ou S c°nQa‘tronf des demandes formées par le ministère public 
sort fi1" es parties en annulation des jugements en dernier res- 
voi • 6S tr^unaux de police pour incompétence, excès de pou- 
Pron°U cotdl'aventi°n à la loi. —En cas d’annulation, elles 
liiurorlt Ie renvoi devant l’un des juges de paix des cantons 
jatioroP"es’ lequel statuera définitivemant. — Lorsque l’annu- 
s'il v Seiia IJl oni,licée pour cause d’incompétence, la cour royale, 
cnnl ^ ^eu’ enverra l’affaire devant les juges qui devront en 
eonnanre. (F. Béer. 31août 1878, art. 3.)
connaît . mat^re civHe ou commerciale, les cours royales 
Procur r°nt ^e-S 3email3es formées dans l’intérêt de la loi par le 
Pouvoi6111 ®enarai en annulation, pour incompétence, excès de 
nier rès°U tCOntraVent-*°n a la ^oi’ ^es iu»erm!ots rendus en der- 
force do i 'lar 'cs Justices de paix, lorsqu’ils auront acquis 
des demaCa°Se îugé,e- — En matière de police, elles connaîtront 
les mêine" 6S lunnaes> également dans l’intérêt de la loi et pour 
des iUr,f,mS Causes' Par.le procureur général en annulation, soit 
qu’ils ser T en dernier ressort des tribunaux de police, lors- 
ï'eudus na0ll| Pasaas en torce de chose jugée, soit des jugements 
tribunaux1 /,S * * * * * *'r1^unaux correctionnels sur l’appel de ceux des 
renvoi if ® P°“ce- — L’annulation ne donnera lieu à aucun

52." T Y. mcr’ 31 aoüt 1878> art. 3.)
es cours royales connaîtront des faits de discipline,

ainsi qu’il sera réglé au titre III, chapitre V, et au titre V, 
section III des chapitres I et IL

53. Elles pourront proposer au gouverneur des règlements, 
soit pour la plus prompte exécution des affaires, soit pour la 
fixation du nombre et de la durée de leurs audiences, de celles 
des tribunaux de première instance et des tribunaux de paix. — 
Ces règlements ne seront exécutés qu’après avoir été arrêtés par 
le gouverneur en conseil privé, et ne deviendront définitifs que 
lorsqu’ils seront revêtus de l’approbation de notre ministre 
secrétaire d’Etat de la marine et des colonies.

54. Chaque cour se constituera : — En chambre civile pour 
prononcer sur les affaires mentionnées en l’article 44, et sur 
les demandes en annulation spécifiées au paragraphe 1er des 
articles 50 et 51 ; — En chambre d’accusation, pour prononcer 
sur les affaires mentionnées en l’article 45; — En chambre 
correctionnelle, pour prononcer sur les affaires mentionnées en 
l’article 46, et sur les demandes en annulation spécifiées au 
second paragraphe des articles 50 et 51. (F. Béer. 16 août
1854.)

55. La chambre civile et la chambre correctionnelle ne 
pourront rendre arrêt qu’au nombre de cinq juges au moins.

59. Le président de la cour remplira les fonctions qui lui 
sont attribuées par le Gode civil et par les Codes de procédure 
civile et d’instruction criminelle.

Chapitre IV. — Des cours d’assises.

69. Les cours d’assises connaîtront de toutes les affaires où 
le fait qui est l’objet de la poursuite est de nature à emporter 
peine afflictive ou infamante.

70. Les arrêts des cours d’assises pourront être attaqués 
par voie de cassation. — L’article 49 est applicable à ces 
arrêts.

71. Dans le cas où il y aurait lieu de renvoyer d’une cour 
d’assises à une autre pour cause de suspicion légitime, ainsi 
qu’il est prévu au Code d’instruction criminelle, le renvoi sera 
prononcé par le conseil privé, composé de la manière prescrite 
par l’article 179 de notre ordonnance du 9 février 1827.

72. Chaque cour d’assises tiendra une session par trimestre ; 
un règlement délibéré dans la forme prescrite par l’article 53 
fixera l’époque de l’ouverture des sessions. — Néanmoins si les 
besoins du service le commandent, le gouverneur, en conseil, 
pourra changer l’époque de l’ouverture des assises, sans pouvoir 
diminuer le nombre des sessions.

73. Le gouverneur, en conseil, pourra, lorsque les circon
stances l’exigeront, convoquer des assises extraordinaires qui se 
tiendront dans telle commune de la colonie et à tel jour qu’il 
jugera convenable d’indiquer.

74. Le président de la cour royale désignera, à chaque 
renouvellement du semestre, les magistrats de la cour qui 
devront composer chacune des cours d’assises du semestre, et 
celui des conseillers qui les présidera, dans le cas où il ne juge
rait pas à propos de les présider lui-même.

76. Le président de chaque cour d’assises remplira les fonc
tions qui lui sont attribuéès par le Code d’instruction criminelle.

78. Les membres de la cour royale connaîtront exclusive
ment des incidents de droit ou de procédure qui s’élèveraient 
avant l’ouverture ou pendant le cours des débats.

Chapitre V. — Du ministère public.
79. Les fonctions du ministère public seront spécialement et 

personnellement confiées à notre procureur général. — il por
tera la parole aux audiences quand il le jugera convenable.

80. Il sera tenu de veiller, dans la limite de ses attributions, 
à l’exécution des lois, ordonnances, arrêtés et règlements en 
vigueur dans la colonie. 11 fera en conséquence les actes et 
réquisitions nécessaires.

81. Dans les affaires civiles, il n’exercera son ministère, par 
voie d’action, que dans les cas déterminés par les lois et ordon
nances, ou lorsqu’il s’agira de la rectification d’actes de l’étal 
civil qui, par de fausses énonciations, attribueraient à un 
homme de couleur libre, ou à un esclave, une qualité autre que 
celle qui lui appartient.

82. 11 poursuivra d’office l’exécution des jugements et arrêts, 
dans les dispositions qui intéressent l’ordre public.
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83. Il signalera au ministre de la marine et des colonies les 

arrêts et jugements en dernier ressort passés en force de chose 
jugée, qui lui paraîtront susceptibles d’être attaqués par voie 
de cassation dans l’intérêt de la loi.

84. Il aura la surveillance des officiers ministériels, et 
pourra, sur la demande des parties, leur enjoindre de prêter 
leur ministère.

85. Il pourra requérir la force publique dans les cas et sui
vant les formes déterminées par les lois et ordonnances.

86. Le procureur général exercera l’action de la justice cri
minelle dans toute l’étendue du ressort de la cour. Tous les offi
ciers de police judiciaire, même, le juge d’instruction, sont 
soumis à sa surveillance.

87. Dans les affaires qui intéressent le gouvernement, le 
procureur général sera tenu, lorsqu’il en sera requis par le 
gouverneur, de faire, conformément aux instructions qu’il en 
îecevia, les actes nécessaires pour saisir les tribunaux. — Il 
sera également tenu de requérir l’enregistrement des lois, ordon
nances, arrêtés et règlements qui lui seront adressés à cet effet 
par le gouverneur.

. R aura la surveillance des prisons et des maisons d’ar
rêt et veillera à ce que personne n’y soit détenu illégalement.

89. Il aura l’inspection des registres constatant l’état civil 
des blancs, celui des hommes de couleur libres et des affran
chissements. Il aura également l’inspection des registres qui 
contiennent les déclarations de naissances, de mariage et de 
décès des esclaves.

90. Il sera chargé de l’inspection des greffes et de tous 
depots d actes publics autres que les dépôts des actes de l’admi
nistration.

91. Le substitut (F. Décr. 16 août 1854) ne participera à 
1 exercice des fonctions du procureur général que sous sa direc- 
liou. foutes les fois qu’il en sera requis par le procureur 
general, il sera tenu de lui communiquer les conclusions qu’il 
se proposera de donner. En cas de dissentiment, le procureur 
general portera la parole.

92. Le procureur du roi remplira les fonctions du ministère 
public près le tribunal de première instance, et participera, sous 
la direction du procureur général, à l’exercice des autres fonc
tions enoncees au présent chapitre. Il sera placé sous les ordres 
du procureur général.

TITRE V. ~ Des officiers ministériels.
Chapitre Dr. _ des AVOués.

Section Ire. — Des fonctions des avoués.
186. Les avoués seront exclusivement chargés de représenter 

les parties devant la cour royale et le tribunal de première 
instance, de faire les actes de forme nécessaires pour l’instruction 
des causes, 1 obtention et l’exécution des jugements et arrêts. 
— lis plaideront pour leurs parties, tant en demandant qu’en 
défendant, et ils rédigeront, s’il y a lieu, toutes consultations, 
mémoires et écritures.

188. Les avoués postuleront et plaideront exclusivement près 
du tribunal auquel ils seront attachés. — Ils plaideront concur
remment près de la cour dans le ressort de laquelle ils exerce- 
ront leurs fonctions.

189. Les avoués des tribunaux de la Martinique plaideront 
concurremment devant les cours d’assises de cette colonie. — 
Les avoues des tribunaux de la Guadeloupe et de ses dépen
dances plaideront concurremment dans les cours d’assises de 
cette colonie.

191. 11 sera établi près de chaque tribunal de première in
stance et près de chaque cour royale un bureau de consultation 
pour les pauvres.

192. Le procureur général nommera annuellement et à tour 
de rôle un avoué pour tenir ce bureau. — Cet avoué sera 
charge de défendre au civil les militaires et les marins absents, 
et de defendre, soit au civil, soit au criminel, les pauvres qui 
seraient porteurs de certificats d’indigence délivrés par le com
mandant de leur commune ou par le lieutenant commissaire.

193. En matière criminelle, les avoués des pauvres ne seront 
tenus de plaider que devant la cour d’assises de l’arrondissement 
dans, lequel ils résident. — Cette disposition est applicable à 
loul ciutie avoue qui serait nommé d’office.

194. L’exercice de la profession d’avoué est incompatible

avec les places de l’ordre judiciaire, avec les fonctions adminis
tratives salariées, avec celles de notaire, de greffier ou d’huissier 
et avec toute espèce de commerce.

Section II. — De la nomination des avoués.

203. Lorsque les avoués seront licenciés en droit, il pren
dront le titre d’avocat avoué.

Section III. — De la discipline des avoués.

210. Les avoués seront placés sous la surveillance directe du 
ministère public, qui pourra procéder à leur égard conformément 
aux dispositions de l’article 132 de notre ordonnance du 9 fé
vrier 1827.

211. Si les avoués s’écartaient, à l’audience ou dans les 
mémoires produits au procès, des devoirs qui leur sont prescrits, 
les tribunaux pourront, suivant l’exigence des cas, d’office ou à 
la réquisition du ministère public, leur appliquer sur-le-champ 
1 une des peines de discipline suivantes : — L’avertissement, — 
La réprimande, L interdiction. — Les tribunaux pourront, 
en outre, proposer au gouverneur la destitution des avoués 
contre lesquels ils auront prononcé l’interdiction. — L’interdic
tion temporaire ne pourra excéder le terme de deux années. — 
Ces peines seront prononcées sans préjudice de poursuites 
extraordinaires, s’il y a lieu.

212. Dans le cas où le jugement du tribunal de première 
instance prononcerait l’interdiction pour plus d’un mois, l’appel 
pourra en être porté à la cour.

213. Le droit accordé aux tribunaux sur les avoués, dans les 
cas prévus par l’article 211, n’est point exclusif des pouvoirs que 
le gouverneur pourrait exercer dans les même cas, en se confor
mant aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 132 de notre 
ordonnance du 9 février 1827,

214. L avoué qui se refuserait au service prescrit par l’ar
ticle 192 sera passible de l’une des peines de discipline portées 
en l’article 211.

Chapitre II. — Des huissiers.

Section Ire. — Des fonctions des huissiers.
215...........—Le gouverneur, en conseil, et après avoir pris

1 avis de la cour, fera la répartition des huissiers entre la cour 
royale, les tribunaux de première instance et les justices de paix. 
— Il ne pourra y avoir qu’un huissier par justice de paix. — 
Les huissiers seront tenus de résider dans le lieu où siège la cour 
ou le tribunal auquel ils sont attachés.

216. foutes citations autres que celles en conciliation, toutes 
notifications, assignations, significations, ainsi que tous actes et 
exploits nécessaires pour l'exécution des ordonnances de justice, 
jugements et arrêts, seront faits par le ministère d’huissiers, 
sauf les exceptions portées par les lois, ordonnances, arrêtés et 
règlements.

217. Ils auront tous le même caractère, les mêmes attribu
tions et le droit d’exploiter concurremment dans l’étendue du 
ressort des tribunaux de première instance de leur résidence. —- 
Néanmoins, ils ne pourront faire le service de l’audience et les 
significations d’avoué à avoué que près de la cour ou du tribunal 
où ils seront immatriculés. En cas d’empêchement, ils pourront 
être remplacés par un autre huissier.

218. Le service des audiences de la cour d’assises sera fait 
par ceux des huissiers de l’arrondissement dans lequel elle sié
gera et que le président aura désignés.

219. Les huissiers seront, en outre, chargés de faire, en 
matière criminelle, tous les actes dont iis seront requis par le 
procureur général, le procureur du roi, le juge d’instruction ou 
les parties.

220. Les huissiers seront tenus d’exercer leur ministère 
toutes les fois qu’ils en seront requis; néanmoins, il leur est 
défendu d instrumenter à la requête des esclaves, à peine de 
destitution.

221. Les fonctions d’huissier sont incompatibles avec toute 
autre fonction publique salariée et avec toute autre espèce de 
commerce.

Section 111. — De la discipline des huissiers.
226. Les huissiers seront placés, conformément à l’article 132 

de notre ordonnance du 9 février 1827, sous la surveillance du
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procureur général, sans préjudice de celle des tribunaux, qui 
pourront leur appliquer s’il y a lieu, les peines énoncées en 
l’article 211.

TITRE X. — Dispositions générales.
320. Toutes dispositions concernant l’organisation de l’ordre 

judiciaire et l’administration de la justice à l’île de la Marti
nique et à l’ile de la Guadeloupe et dans ses dépendances sont 
et demeurent abrogées en ce qu’elles ont de contraire à la pré
sente ordonnance.
-> V. Ord. “26 oct. 1828; 10 oct. 1829, qui modifie les art. 42, 
13 ; 112 et 160, § 2 ; 15 fév. 1831 ; Décr. 16 août 1854 ; 14 juin 
1864; 20 août 1873; 9 sept. 1877, qui abroge l’art. 172; 
31 août 1878, art. 4 et 5 ; 27 juill. 1880, qui abroge les art. 66 
à 68 et le tit. IV; 20 fév. 1886. qui abroge les art. 161. 167 à 
171, 172.

12 octobre 1828
ORDONNANCE DU ROI portant application du Code 

d’instruction criminelle à la Martinique et à la 
Guadeloupe et dépendances.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 33, n. 302 bis.)

■> F. L. 24 avril 1833; Décr. 25 août 1857; 7 juin 1862; 
2 nov. 1864; 25 août 1867, art. 1er; 9 sept. 1877, qui abroge 
l’art. 172; L. 27 juill. 1880.

19 octobre 1828
ORDONNANCE DU ROI sur le mode de procéder en 

matière civile à l’ile de la Martinique et à l’ile de 
la Guadeloupe et dépendances.

(Bull, des Lois, 8® S., B. 34, n. 304 bis.)
V. Décr. 22 avril 1863 ; 1« juill. 1890.

29 octobre 1828
ORDONNANCE DU ROI qui porte application du 

Code pénal à la Martinique et à la Guadeloupe et 
dépendances.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 35, n. 311 bis.)
V' 0rd■ 19 nov. 1831 ; L. 8 janv. 1877.

21 décembre 1828
O^OJYNANCE DU ROI concernant l'organisation 

,e 0,‘dre judiciaire et l'administration de la justice 
a a Ch;/a ne française.

(Bull, des Lois, 9° S„ B. 55, n. 1399.)

les licenciés en droit non pourvus d’une commission d’avoué, les 
professeurs de sciences et belles-lettres, les médecins, les no
taires et les avoués retirés.

165. Les fonctions d’assesseur sont incompatibles avec celles 
de membre du conseil privé, de membre de l’ordre judiciaire, de 
ministre du culte, et de militaire en activité de service dans les 
armées de terre ou de mer.

166. Les empêchements résultant pour les juges de leur pa
renté ou de leur alliance entre eux seront applicables aux asses
seurs, soit entre eux, soit entre eux et les juges, soit entre eux 
et les accusés ou la partie civile.

171. Avant d’entrer en fonctions, chaque assesseur appelé 
au service de la session prêtera, en présence du président de la 
cour d’assises et de deux autres magistrats qui eu feront partie, 
le serment dont la formule suit : — « Je jure et promets, devant 
Dieu, d’examiner avec l’attention la plus scrupuleuse les affaires 
qui me seront soumises pendant le cours de la présente session ; 
de ne trahir ni les intérêts des accusés, ni ceux de la société ; 
de n’écouter ni la haine ou la méchanceté, ni la crainte ou l’af
fection et de ne me décider que d’après les charges, les jnoyens 
de défense et les dispositions des lois, suivant ma conscience et 
mon intime conviction. »

-> V. Ord. 31 déc. 1828; 11 avril 1830, qui modifie les art. 35 
et 149; 15 fév. 1831; 20 janv. 1846; Décr. 16 août 1854 ; 
18 août 1868, qui abroge les art. 91 à 98 ; 6 janv. 1876 ; 3 oct. 
1880; 15 fév. 1882; 20 fév. 1886, qui abroge les art. 161, 167 
à 171 et 172 de l’Ord. du 21 déc. 1828 et les art. 1, 8, 12 à 
22, 24 à 27 de l’Ord. du 3 oct. 1880 et a été abrogée elle-même 
par le Décr. du 16 déc. 1896 ; 6 juin 1889 ; 16 déc. 1896. — 
F. la note placée sous l’Ord. du 30 sept. 1827.

31 décembre 1828
ORDONNANCE DU ROI portant établissement de 

l’enregistrement à la Martinique, à la Guadeloupe 
et ses dépendances, et à la Guyane française.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 36, n. 312 bis.)

(Les dispositions de cette ordonnance sont conçues en des 
termes presque identiques à celles de l’ordonnance du 19 juillet 
1829 dont nous rapportons les parties principales.)
-> F. Ord. 18 juill. 1829 ; 1er juill. 1831, qui abroge l’art. 35 ; 
Décr. 4 août 1860, art. 8 ; 24 oct. 1860 ; 28 août 1862, art. 25 
et 32; 11 fév. 1863, n. 3, qui abroge l’art. 91, § 2, n. 30; 
21 sept. 1864, qui abroge l’art. 91, § 2, n. 30, pour la Marti
nique et la Guadeloupe; 30 avril 1870; 25 fév. 1876; 10 mai 
1882, qui modifie le tarif des droits proportionnels réglé par le 
chap. II, tit. II, art. 92, pour la Guyane; 6 juin 1889.

ANNÉE 1829

Titre IV. — Des ASSESSEURS.

assesseurs seront tirés au sort pour le service‘letha 162: Les
exercer T as8‘se- ~ Les accusés et le procureur général pourront 
nombre ,es refusat*°ns péremptoires. — Le mode du tirage, le 
Maires • ^ I"”eusa^ons péremptoires et les récusations ordi- 

163 8|'°nl Par î0 Code d’instruction criminelle, 
révolus 68 assesseui’s devront être .âgés de moins de trente ans

— t alJl,0S !l foire partie du collège des assesseurs :
ral;_*a Mtants et les négociants éligibles au conseil géné-
Çonnaires Dubli^!!? ?08J0rdre8 ro-vailx ; — 3° Les fonc- 
foaitemeut fi Y?8-et ®mployés du gouvernement jouissant d’un 
allocations (i!/11 francs au moins, en y comprenant les 
et empiovés ( -lm’8es natures; — 4° Les fonctionnaires publics 
0nt été admis ; i ayant joui d’un traitement de pareille somme, 

a a retraite; — 5° Les juges de paix en retraite,

22 février 1829
ORDONNANGE DU ROI contenant des dispositions 

relatives aux effets mobiliers déposés dans les greffes 
à l’occasion des procès civils ou criminels définitive
ment jugés.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 280, n. 10771.)

Art. l®r. Les greffiers, geôliers et tous autres dépositaires 
d’effets mobiliers déposés à l’occasion des procès civils ou cri
minels définitivement jugés, et qu’il serait nécessaire de vendre, 
soit à raison de leur détérioration, soit pour toute autre cause, 
devront présenter requête au président du tribunal civil pour 
être autorisés à faire remise desdits objets aux préposés de l’ad
ministration des domaines, qui procéderont à la vente dans les 
formes suivies pour l’aliénation des objets non réclamés et sur 
lesquels l’Etat a un droit éventuel. —Les dispositions ci-dessus 
sont applicables aux greffiers des conseils de guerre et tribu-
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naux maritimes, et aux geôliers ou concierges des prisons mili
taires et maisons de détention de la marine.

2. Les sommes qui proviendront desdites ventes seront versées 
à la Caisse des dépôts et consignations, et les ayants droit pour
ront les réclamer dans les délais fixés par l’article 2262 du Code 
civil.

—> V. G. civ., art. 1960 et 2262; L. 11 germ. an IV; Ord. 
23 janv. 1821; 9 juin 1831; Décr. 29 nov. 1855; 6 août 
1863.

45 avril 1829

LOI relative à la pêche fluviale. 
(Bull, des Lois, 8° S., B. 286, n. 10958.)

Titre Ier. — Du broit de pêche.
Art. 1er. Le droit de pêche sera exercé au profit de l’Etat :

— 1° Dans tous les fleuves, rivières, canaux et contre-fossés na
vigables ou flottables avec bateaux, trains ou radeaux, et dont 
l’entretien est à la charge de l’Etat ou de ses ayants cause; — 
2° Dans les bras, noues, boires et fossés qui tirent leurs eaux 
des fleuves et rivières navigables ou flottables dans lesquels on 
peut en tout temps passer ou pénétrer librement en bateau de 
pêcheur, et dont l’entretien est également à la charge de l’Etat.
— Seront toutefois exceptés les canaux et fossés existants, ou 
qui seraient creusés dans les propriétés particulières, et entre
tenus aux frais des propriétaires. (F. Ord. 10 juill. 1835 ; L. 
8 avril 1898.)

2. Dans toutes les rivières et canaux autres que ceux qui sont 
désignés dans l’article précédent, les propriétaires riverains au
ront, chacun de son côté, le droit de pêche jusqu’au milieu du 
cours de l'eau, sans préjudice des droits contraires établis par 
possession ou titres. (L. 8 avril 1898.)

3. Des ordonnances royales, insérées au Bulletin des Lois, 
détermineront, après une enquête de commodo et incommodo, 
quelles sont les parties des fleuves et rivières et quels sont les 
canaux désignés dans les deux premiers paragraphes de l’ar
ticle 1er où le droit de pêche sera exercé au profit de l’Etat. — 
De semblables ordonnances fixeront les limites entre la pêche 
fluviale et la pêche maritime dans les fleuves et rivières affluant 
à la mer. Ces limites seront les mêmes que celles de l’inscription 
maritime ; mais la pêche qui se fera au-dessus du point où les 
eaux cesseront d’être salées sera soumise aux règles de police 
et de conservation établies pour la pèche fluviale. — Dans le 
cas où des cours d’eau seraient rendus ou déclarés navigables 
ou flottables, les propriétaires qui seront privés du droit de pêche 
auront droit à une indemnité préalable, qui sera réglée selon les 
formes prescrites par les articles 16, 17 et 18 de la loi du 8 mars 
1810, compensation faite des avantages qu'il pourraient retirer 
de la disposition prescrite par le gouvernement. (F. L. 3 mai 
1841 ; Décr. 21 fév. 1852; L. 24 déc. 1896.)

4. Les contestations entre l’administration et les adjudicataires 
relatives à l’interprétation et à l’exécution des conditions des 
baux et adjudications et toutes celles qui s’élèveraient entre l’ad
ministration ou ses ayants cause et des tiers intéressés à raison 
de leurs droits ou de leurs propriétés, seront portées devant les 
tribunaux.

5. tout individu qui se livrera à la pêche sur des fleuves et 
rivières navigables ou flottables, canaux, ruisseaux ou cours d’eau 
quelconques, sans la permission de celui à qui le droit de pêche 
appartient, sera condamné à une amende de vingt francs au moins 
et de cent francs au plus, indépendamment des dommages-inté
rêts. — Il y aura l ieu, en outre, à la restitution du prix du poisson 
qui aura été pêché en délit, et la confiscation des filets et en
gins de pêche pourra être prononcée. — Néanmoins il est permis 
à tout individu de pêcher à la ligne flottante tenue à la main, 
dans les fleuves, rivières et canaux désignés dans les dont pre
miers paragraphes de l’article 1er de la présente loi, le temps 
du frai excepte.

Titre II. — De l’administration et de la régie
DE LA PÈCHE.

6. Nul ne peut exercer l’emploi de garde-pêche s’il n’est âgé 
de vingt-cinq ans accomplis. (F. C. for., art. 3.)

7. Les préposés chargés de la surveillance de la pêche ne 
pourront entrer en fonctions qu’après avoir prêté serment devant

le tribunal de première instance de leur résidence, et avoir fait 
enregistrer leur commission et l’acte de prestation de leur ser
ment au greffe des tribunaux dans le ressort desquels ils devront 
exercer leurs fonctions.— Dans le cas d’un changement de rési
dence qui les placerait dans un autre ressort en la même qua
lité, il n’y aura pas lieu à une nouvelle prestation de serment. 
(F. C. for., art. 5.)

8. Les gardes-pêche pourront être déclarés responsables des 
délits commis dans leurs cantonnements, et passibles des amendes 
et indemnités encourues par les délinquants, lorsqu’ils n’auront 
pas dûment constaté les délits.

9. L’empreinte des fers dont les gardes-pêche font usage pour 
la marque des filets sera déposée au greffe des tribunaux de 
première instance.

Titre III. — Des adjudications des cantonnements
DE PÈCHE.

10. (Ainsi modifié, L. 6 juin 1840.) La pêche au profit de 
l’Etat sera exploitée, soit par voie d’adjudication publique, soit 
par concession de licences à prix d’argent. — Le mode de con
cession par licence ne sera employé que lorsque l’adjudication 
aura été tentée sans succès.— Toutes les fois que l’adjudication 
d’un cantonnement de pêche n’aura pu avoir lieu, il sera fait 
mention, dans le procès-verbal de la séance, des mesures qui 
auront été prises pour donner toute la publicité possible à la 
mise en adjudication et des circonstances qui se seront opposées 
à la location.

11. L’adjudication publique devra être annoncée au moins 
quinze jours à l’avance par des affiches apposées dans le chef- 
lieu du département, dans les communes riveraines du canton
nement et dans les communes environnantes.

12. Toute location faite autrement que par adjudication 
publique sera considérée comme clandestine et déclarée nulle. 
Les fonctionnaires et agents qui l’auraient ordonnée ou effectuée 
seront condamnés solidairement à une amende égale au double 
du fermage annuel du cantonnement de pêche. (F. C. for., 
art. 18.)

13. Sera de même annulée toute adjudication qui n’aura 
point été précédée des publications et affiches prescrites par 
l’article 11, ou qui aura été effectuée dans d’autres lieux, à 
autres jour et heure que ceux qui auront été indiqués par les 
affiches ou les procès-verbaux de remise en location. — Les 
fonctionnaires ou agents qui auraient contrevenu à ces dispo
sitions seront condamnés solidairement à une amende égale à 
la valeur annuelle du cantonnement de pêche; et une amende 
pareille sera prononcée contre les adjudicataires en cas de com
plicité. (F. C. for., art. 19.)

14. (Ainsi modifié, L. 6 juin 1840.) Toutes les contestations 
qui pourront s’élever, pendant les opérations d’adjudication, 
soit sur la validité desdites opérations, soit sur la solvabilité de 
ceux qui auront fait des offres et de leurs cautions, seront déci
dées immédiatement par le fonctionnaire qui présidera la séance 
d’adjudication. (F. G. for., art. 20.)

15. Ne pourront prendre part aux adjudications, ni par eux- 
mêmes, ni par personnes interposées, directement ou indirecte
ment, soit comme parties principales, soit comme associés ou 
cautions : — 1° Les agents et gardes forestiers et les gardes- 
pêche, dans toute l’étendue du royaume; les fonctionnaires 
chargés de présider ou de concourir aux adjudications, et les 
receveurs du produit de la pêche dans toute l’étendue du terri
toire où ils exercent leurs fonctions; — En cas de contraven
tion, ils seront punis d’une amende qui ne pourra excéder le 
quart ni être moindre du douzième du montant de l’adjudication ; 
et ils seront, en outre, passibles de l’emprisonnement et de l’in
terdiction qui sont prononcés par l’article 175 du Code pénal;
— 2° Les parents et alliés en ligne directe, les frères et beaux- 
frères, oncles et neveux des agents et gardes forestiers et gardes- 
pêche, dans toute l’étendue du territoire pour lequel ces agents 
ou gardes sont commissionnés ; — En cas de contravention, ils 
seront punis d’une amende égale à celle qui est prononcée par 
le paragraphe précédent ; — 3° Les conseillers de préfecture, 
les juges, officiers du ministère public et greffiers des tribunaux 
de première instance dans tout l’arrondissement de leur ressort;
— En cas de contravention, ils seront passibles de tous dom
mages et intérêts, s’il y a lieu.— Toute adjudication qui serait 
faite en contravention aux dispositions du présent article sera 
déclarée nulle. (F. C. for., art. 21.)

16. (A insi modifié, L. 6 juin 1840.) Toute association
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secrète, toute manœuvre entre les pêcheurs ou autres 
tendant à nuire aux adjudications, à les troubler, ou à obtenir 
les cantonnements dépêché à plus bas prix, donnera lieu à l’ap
plication des peines portées par l’article 412 du Code pénal, 
indépendamment de tous dommages-intérêts; et si l’adjudication 
a été faite au profit de l’association secrète ou des auteurs des
dites manœuvres, elle sera déclarée nulle. (F. C. for., art. 22.)

17. Aucune déclaration de command ne sera admise si elle 
n’est faite immédiatement, après l’adjudication et séance tenante. 
(F. G. for., art. 23.)

18. Faute par l’adjudicataire de fournir les cautions exigées 
par le cahier des charges dans le délai prescrit, il sera déclaré 
déchu de l’adjudication par un arrêté du préfet, et il sera pro
cédé dans les formes ci-dessus prescrites à une nouvelle adjudi
cation du cantonnement de pêche, à sa folle enchère. — L’adju
dicataire déchu sera tenu par corps de la différence entre son 
prix et celui de la nouvelle adjudication, sans pouvoir réclamer 
l’excédent s’il y en a. (F. C. for., art. 24.)

19. (Ainsi modifié, L. 6 juin 1840.) Toute adjudication sera 
définitive du moment où elle sera prononcée, sans que, dans 
aucun cas, il puisse y avoir lieu à surenchère. (F. C. for., art
25.)

20. (Ainsi modifié, L. 6 juin 1840.) Les divers modes d’ad
judication seront déterminés par une ordonnance royale. — Les 
adjudications auront toujours lieu avec publicité et concurrence. 
(F. G. for., art. 26.)

21. (Ainsi modifié, L. 6 juin 1840.) Les adjudicataires se
ront tenus d’élire domicile dans le lieu où l’adjudication aura 
été faite, à défaut de quoi tous actes postérieurs leur seront 
valablement signifiés au secrétariat de la sous-préfecture. (F. 
C. for., art. 27.)

22. Tout procès-verbal d’adjudication emporte exécution 
parée et contrainte par corps contre les adjudicataires, leurs as
sociés et cautions, tant pour le payement du prix principal de 
l’adjudication que pour accessoires et frais. — Les cautions sont 
en outre contraignables solidairement et par les mêmes voies au 
payement des dommages, restitutions et amendes qu’aurait en
courus l’adjudicataire. (F. G. for., art. 28; L. 22 juill. 1867.)

23. Nul ne pourra exercer le droit de pêche dans les fleuves 
6 llv*e,res navigables ou flottables, les canaux, ruisseaux ou 
cours d eaux quelconques, qu’en se conformant aux dispositions 
suivantes.
flntw'i ^ es*' *n,Æ1'dit de placer dans les rivières navigables ou 

mtiies, canaux et ruisseaux, aucun barrage, appareil ou éta
lement quelconque de pêcherie ayant pour objet d’empêcher 

co ,ereinf;nt, le Passage du poisson. — Les délinquants seront 
et gamues a une amende de cinquante francs à cinq cents francs, 
spml°r’ aux dommages-intérêts; et les appareils ou établis-

25 Y6 peche seront saisis et dét,-uits- 
qui sont d C°nqUe aui'a. ieté dans les eaux des drogues ou appâts 
d’une a 6 n.atlu e a suivre r le poisson ou à le détruire, sera puni 
enini-i -ameiu e de trente francs à trois cents francs et d’un 
fimpnso ment d’un mois à trois mois.
saisons m°rd°nnances royales détermineront : — 1» Les temps, 
les rivière Ueuies pendant les(luelti la pêche sera interdite dans 
mode de n* C0Urs d eau <Iuelc011(Iues 1 — 2° Les procédés et 
des rivière6Ca6 qU*’ ®.tant de natui'e a nuire au repeuplement 
instrument!’j evfont ®tre prohibés ; — 3° Les filets, engins et 
nature à nr .6 Pe<dle’ d"' seront défendus comme étant aussi de 
rions de (.(1|U,\ai1 ^peuplement des rivières; — 4° Les dimen- 
meuts pour!! -0rd Pusaî?e sera permis dans les divers départe- 
diinensiom. a pa.cdle des différentes espèces de poissons ; — 5° Les 
pèces qu; au"dessous desquelles les poissons de certaines es- 
être rejetés e* °n^ ddsigI1®es ue pourront être pêchés et devront 
quels ü se u, !'|viei'e 1 — 6° Les espèces de poissons avec les- 
autres engin- e endu d’appâter les hameçons, nasses, filets ou 
1885. art % ^ ^ 1865, art. 5 et 10; Décr. 16 juin

27. Quic n ^c'.1894.)
s°ns et ,heur,!!<1Ue ?V?vrera a la Pêcll° pendant les temps, sai- 
auieude de i,.u ^'ohmes par les ordonnances, sera puni d’une 
art. 6.) reute a deux cents francs. ( V. L. 31 mai 1865,

28, une.
c?Ux qui feront ll *e deide a ce,d francs sera prononcée contre 
rniére, canal r,,,Sa"e’ 011 quoique temps et en quelque fleuve, 
“ode de pêche ouTTU que ce 8oit- de l’un dt,s procédés ou 
l l°hibés pa,. i l! 11,1 des instruments ou engins de pêche 

8 ordomiances. - Si le délit a eu lieu pendant

le temps du frai, l’amende sera de soixante à deux cents francs.
29. Les mêmes peines sont prononcées contre ceux qui se ser

viront, pour une autre pêche, de filets permis seulement pour 
celle du poisson de petite espèce. — Ceux qui seront trouvés 
porteurs ou munis, hors de leur domicile, d’engins ou instru
ments de pêche prohibés, pourront être condamnés à une 
amende qui n’excédera pas vingt francs, et à la confiscation des 
engins ou instruments de pêche, à moins que ces engins ou in
struments ne soient destinés à la pêche dans des étangs ou ré
servoirs.

30. Quiconque pêchera, colportera ou débitera des poissons 
qui n’auront point les dimensions déterminées par les ordon
nances, sera puni d’une amende de vingt à cinquante francs, et 
de la confiscation desdits poissons. Sont néanmoins exceptées de 
cette disposition les ventes de poissons provenant des étangs ou 
réservoirs. — Sont considérés comme des étangs ou réservoirs 
les fossés et canaux appartenant à des particuliers, dès que leurs 
eaux cessent naturellement de communiquer avec les rivières. 
(F. L. 31 mai 1865, art. 5.)

31. La même peine sera prononcée contre les pêcheurs qui 
appâteront leurs hameçons, nasses, filets ou autres engins, avec 
des poissons des espèces prohibées qui seront désignés par les 
ordonnances.

32. Les fermiers de la pêche et porteurs de licence, leurs 
associés, compagnons et gens à gages ne pourront faire usage 
d’aucun filet ou engin quelconque qu’après qu’il aura été plombé 
ou marqué par les agents de l’administration de la police de la 
pêche. — La même obligation s’étendra à tous autres pêcheurs 
compris dans les limites de l’inscription maritime, pour les en
gins et filets dont ils feront usage dans les cours d’eau désignés 
par les paragraphes 1 et 2 de l’article 1er de la présente loi.
— Les délinquants seront punis d’une amende de vingt francs 
pour chaque filet ou engin non plombé ou marqué. (Abrogé pour 
le plombage, L. 21 mai 1865.)

33. Les contremaîtres, les employés du balisage et les ma
riniers qui fréquentent les fleuves, rivières et canaux navigables 
ou flottables, ne pourront avoir dans leurs bateaux ou équipages 
aucun filet ou engin de pêche, même non prohibé, sous peine 
d’une amende de cinquante francs et de la confiscation des filets.
— A cet effet, ils seront tenus de souffrir la visite, sur leurs 
bateaux et équipages, des agents chargés de la police de la 
pêche, aux lieux où ils aborderont. — La même amende sera 
prononcée contre ceux qui s’opposeront à cette visite.

34. L es fermiers de ia pêche et les porteurs de licences, et 
tous pêcheurs en général, dans les rivières et canaux désignés 
par les deux premiers paragraphes de l’article 1er de la pré
sente loi, seront tenus d’amener leurs bateaux, et de faire l’ou
verture de leurs loges et hangars, hannetons, huches et autres 
réservoirs ou boutiques à poisson, sur leurs cantonnements, à 
toute réquisition des agents et préposés de l’administration de la 
pêche, à l’effet de constater les contraventions qui pourraient 
être par eux commises aux dispositions de la présente loi. — 
Ceux qui s’opposeront à la visite ou refuseront l’ouverture de 
leurs boutiques à poisson seront, pour ce seul fait, punis d’une 
amende de cinquante francs.

35. Les fermiers et porteurs de licences ne pourront user sur 
les fleuves, rivières et canaux navigables, que du chemin de ha- 
lage ; sur les rivières et cours d’eau flottables, que du marche
pied. Us traiteront de gré à gré avec les propriétaires riverains 
pour l’usage des terrains dont ils auront besoin pour retirer et 
assener leurs filets. (F. L. 31 mai 1865.)

Titre V. — Des poursuites en réparation de délit.

Section Ire. — Des poursuites exercées au nom 
de Vadministration.

36. Le gouvernement exerce la surveillance et la police île 
la pêche dans l’intérêt général. — En conséquence, les agents 
spéciaux par lui institués à cet effet ainsi que les gardes cham
pêtres, éclusiers des canaux et autres officiers de police judi
ciaire sont tenus de constater les délits qui sont spécifiés au 
litre IV de la présente loi, en quelques lieux qu’ils soient com
mis; et Icsdits agents spéciaux exerceront, conjointement avec 
les officiers du ministère public, toutes les poursuites et actions 
en réparation de ces délits. — Les mêmes agents et gardes do 
l’administration, les gardes champêtres, les éclusiers, les offi
ciers de police judiciaire, pourront constater également le délit 
spécifié en l’articlo 5, et ils transmettront leurs procès-verbaux 
au procureur du roi. (F. Dêçr. 27 nw. 1859.)
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37. Les gardes-pêche nommés par l'administration sont assi

milés aux gardes forestiers royaux.
38. Ils recherchent et constatent par procès-verbaux les 

délits dans l’arrondissement du tribunal près duquel ils sont 
assermentés.

39. Ils sont autorisés à saisir les filets et autres instruments 
de pêche prohibes, ainsi que le poisson pêché en délit. (F. C. 
for., art. 161.)

40. Les gardes-pêche ne pourront, sous aucun prétexte, s'in
troduire dans les maisons et enclos y attenant pour la recherche 
des filets prohibés.

41. Les filets et engins de pêche qui auront été saisis comme 
prohibés ne pourront, dans aucun cas, être remis sous caution ; 
ils seront déposés au greffe, et y demeureront jusqu’après le 
jugement, pour être ensuite détruits. — Les filets non prohibés 
dont la confiscation aurait été prononcée en exécution de l’ar
ticle 5 seront vendus au profit du Trésor. — En cas de refus de 
la part des délinquants de remettre immédiatement le filet 
déclaré prohibé après la sommation du garde-pêche, ils seront 
condamnés à une amende de cinquante francs.

42. Quant au poisson saisi pour cause de délit, il sera vendu 
sans délai dans la commune la plus voisine du lieu de la saisie, 
à son de trompe et aux enchères publiques, en vertu d’ordon
nance du juge de paix ou de ses suppléants, si la vente a lieu 
dans un chef-lieu de canton, ou, dans le cas contraire, d’après 
l’autorisation du maire de la commune; ces ordonnances ou 
autorisations seront délivrées sur la requête des agents ou 
gardes qui auront opéré la saisie, et sur la présentation du 
procès-verbal régulièrement dressé et affirmé par eux. — Dans 
tous les cas, la vente aura lieu en présence du receveur des 
domaines, et, à défaut, du maire ou adjoint de la commune, ou 
du commissaire de police. (V. L. 9 janv. 1852, art. 14; 
1er mars 1888, art. 6.)

43. Les gardes-pêche ont le droit de requérir directement la 
force publique pour la répression des délits en matière de pêche, 
ainsi que pour la saisie des fdets prohibés et du poisson pêché 
en délit.

44. Ils écriront eux-mêmes leurs procès-verbaux; ils les 
signeront et les affirmeront, au plus tard, le lendemain de la 
clôture desdits procès-verbaux, par-devant le juge de paix du 
canton ou l’un de ses suppléants, ou par-devant le maire ou 
l’adjoint, soit de la commune de leur résidence, soit de celle où 
le délit a été commis ou constaté ; le tout sous peine de nullité.
.— Toutefois, si, par suite d’un empêchement quelconque, le 
procès-verbal est seulement signé par le garde-pêche, mais non 
écrit en entier de sa main, l’officier public qui en recevra l’af
firmation devra lui en donner préalablement lecture, et faire 
ensuite mention de cette formalité ; le tout sous peine de nullité 
du procès-verbal. (F. C. for., art. 165.)

45. Les procès-verbaux dressés par les agents forestiers, les 
gardes généraux et les gardes à cheval (F. Ord. 25 juill, 
1844)s soit isolément, soit avec le concours des gardes-pêche 
royaux et des gardes champêtres, ne seront point soumis à l’af
firmation. (F. G. for., art. 166.)

46. Dans le cas où le procès-verbal portera saisie, il en sera 
fait une expédition qui sera déposée dans les vingt-quatre 
heures au greffe de la justice de paix, pour qu’il en puisse être 
donné communication à ceux qui réclameraient les objets saisis. 
— Le delai ne courra que du moment de l’affirmation pour les 
procès-verbaux qui sont soumis à cette formalité.

47. Les procès-verbaux seront, sous peine de nullité, enre
gistrés dans les quatre jours qui suivront celui de l’affirmation, 
ou celui de la clôture du procès-verbal, s’il n’est pas sujet à 
l’affirmation.— L’enregistrement s’en fera en débet. ( F. G. for., 
art. 170.)

48. Toutes les poursuites exercées en réparation de délits 
pour fait de pêche seront portées devant les tribunaux correc
tionnels.

49. L’acte de citation doit, à peine de nullité, contenir la 
copie du procès-verbal et de l’acte d’affirmation. (F. G. for., 
art. 172.)

50. Les gardes de l’administration chargés de la surveillance 
de la pèche pourront, dans les actions et poursuites exercées en 
son nom, faire toutes citations et significations d’exploits, 
sans pouvoir procéder aux saisies-exécutions. — Leurs rétribu
tions pour les actes de ce genre seront taxées comme pour les 
actes faits par les huissiers des juges de paix. (F. C. for., art. 
175.)

51. Les agents de celle administration ont le droit d’exposer

l’affaire devant le tribunal et sont entendus à l’appui de leurs 
conclusions. (F. C. for., art. 174.)

52. Les délits en matière de pêche seront prouvés, soit par 
procès-verbaux, soit par témoins, à défaut de procès-verbaux ou 
en cas d’insuffisance de ces actes.

53. Les procès-verbaux revêtus de toutes les formalités pres
crites par les articles 44 et 47 ci-dessus, et qui sont dressés et 
signés par deux agents ou gardes-pêche, font preuve, jusqu’à 
inscription de faux, des faits matériels relatifs aux délits qu’ils 
constatent, quelles que soient les condamnations auxquelles ces 
délits peuvent donner lieu.— Il ne sera, en conséquence, admis 
aucune preuve outre ou contre le contenu de ces procès-verbaux, 
à moins qu’il n’existe une cause légale de récusation contre l’un 
des signataires.

54. Les procès-verbaux revêtus de toutes les formalités pres
crites, mais qui ne seront dressés et signés que par un seul 
agent ou garde-pêche, feront de même preuve suffisante jusqu’à 
inscription de faux, mais seulement lorsque le délit n’entraînera 
pas une condamnation de plus de cinquante francs, tant pour 
amende que pour dommages-intérêts.

55. Les procès-verbaux qui, d’après les dispositions qui pré
cèdent, ne font point foi et preuve suffisante jusqu’à inscription 
de faux, peuvent être corroborés et combattus par toutes les 
preuves légales, conformément à l’article 154 du Code d’instruc
tion criminelle. (F. G. for., art. 178.)

56. Le prévenu qui voudra s'inscrire en faux contre le pro
cès-verbal sera tenu d’en faire par écrit et en personne, ou par 
un fondé de pouvoir spécial par acte notarié, la déclaration au 
greffe du tribunal avant l’audience indiquée par la citation. — 
Cette déclaration sera reçue par le greffier du tribunal ; elle 
sera signée par le prévenu ou son fondé de pouvoir, et, dans le 
cas où il ne saurait ou ne pourrait signer, il en sera fait men
tion expresse. — Au jour indiqué pour l’audience, le tribunal 
donnera acte de la déclaration et fixera un délai de huit jours au 
moins et de quinze jours au plus, pendant lequel le prévenu sera 
tenu de faire au greffe le dépôt des moyens de faux, et des noms, 
qualités et demeures des témoins qu’il voudra faire entendre. 
— A l’expiration de ce délai, et sans qu’il soit besoin d’une 
citation nouvelle, le tribunal admettra les moyens de faux, s’ils 
sont de nature à détruire l’effet du procès-verbal, et il sera 
procédé sur le faux conformément aux lois. — Dans le cas con
traire, et faute par le prévenu d’avoir rempli toutes les forma
lités ci-dessus prescrites, le tribunal déclarera qu’il n’y a lieu à 
admettre les moyens de faux et ordonnera qu’il soit passé outre 
au jugement.

57. Le prévenu contre lequel aura été rendu un jugement par 
défaut sera encore admissible à faire sa déclaration d’inscrip
tion de faux pendant le délai qui lui est accordé par la loi pour 
se présenter à l’audience sur l’opposition par lui formée. (F. G. 
for., art. 180.)

58. Lorsqu’un procès-verbal sera rédigé contre plusieurs pré
venus et qu’un ou quelques-uns d’entre eux seulement s’inscri
ront en faux, le procès-verbal continuera de faire foi à l’égard 
des autres, à moins que le fait sur lequel portera l’inscription 
de faux ne soit indivisible et commun aux autres prévenus. (F. 
C. for., art. 181.)

59. Si, dans une instance en réparation de délit, le prévenu 
excipe d’un droit de propriété ou tout autre droit réel, le tri
bunal saisi de la plainte statuera sur l’incident. — L’exception 
préjudicielle ne sera admise qu’autaut qu’elle sera fondée, soit 
sur un titre apparent, soit sur des faits de possession équiva
lents, articulés avec précision, et si le titre produit ou les faits 
articulés sont de nature, dans le cas où ils seraient reconnus 
par l’autorité compétente, à ôter aux faits qui sert de base aux 
poursuites tout caractère de délit. — Dans le cas de renvoi a 
fins civiles, le jugement fixera un bref délai dans lequel la partie 
qui aura élevé la question préjudicielle devra saisir les juges 
compétents de la connaissance du litige et justifier de ses dili
gences; sinon il sera passé outre. Toutefois, en cas de condam
nation, il sera sursis à l’exécution du jugement sous le rapport 
de l’emprisonnement, s’il était prononcé ; et le montant des 
amendes, restitutions et dommages-intérêts sera versé à la Caisse 
des dépôts et consignations pour être remis à qui il sera ordonne 
par le tribunal qui statuera sur le fond de droit.

60. Les agents de l’administration chargés de la surveillance 
de la pêche peuvent, en son nom, interjeter appel des jugements 
et se pourvoir contre les arrêts et jugements en dernier ressort; 
mais ils ne peuvent se désister de leurs appels sans son autori
sation spéciale. (F. C. for., art. 183.)
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61. Le droit attribué à l’administration et à ses agents de 

se pourvoir contre les jugements et arrêts par appel ou par 
recours en cassation est indépendant de la même faculté qui est 
accordée par la loi au ministère public, lequel peut toujours en 
user, même lorsque l’administration ou ses agents auraient 
acquiescé aux jugements et arrêts. (F. G. for., art. 184.)

62. Les actions en réparation de délits en matière de pêche 
se prescrivent par un mois à compter du jour où les délits ont 
été constatés, lorsque les prévenus sont désignés dans les pro
cès-verbaux. Dans le cas contraire, le délai de prescription est 
de trois mois, à compter du même jour.

63. Les dispositions de l’article précédent ne sont pas appli
cables aux délits et malversations commis par les agents, pré
posés ou gardes de l’administration dans l’exercice de leurs 
fonctions; les délais de prescription à l’égard de ces préposés 
et de leurs complices seront les mêmes que ceux qui sont déter
minés par le Code d’instruction criminelle.

64. Les dispositions du Code d’instruction criminelle sur les 
poursuites des délits, sur défauts, oppositions, jugements, 
appels et recours en cassation, sont et demeurent applicables à 
la poursuite des délits spécifiés par la présente loi, sauf les 
modifications qui résultent du présent titre,

Section IL — Des poursuites exercées au nom et dans l’intérêt 
des fermiers de la pêche et des particuliers.

65. Les délits qui portent préjudice aux fermiers de la 
pêche, aux porteurs de licences et aux propriétaires riverains 
seront constatés par leurs gardes, lesquels sont assimilés aux 
gardes-bois des particuliers.

66. Les procès-verbaux dressés par ces gardes feront foi 
jusqu’à preuve contraire. (F. G. for., art. 188.)

67. Les poursuites et actions seront exercées au nom et à la 
diligence des parties intéressées.

68. Les dispositions contenues aux articles 38, 39, 40, 41, 
42, 43, 44, 45, 46, 47, paragraphe 1er, 49, 52, 59, 62 et 64 
de la présente loi sont applicables aux poursuites exercées au 
nom et dans l’intérêt des particuliers et des fermiers de la 
pêche pour les délits commis à leur préjudice.

F. L. 27 juin 1866.

Titre VI. — Des peines et condamnations.
69. Dans le cas de récidive, la peine sera toujours doublée. 

~ Il y a récidive lorsque, dans les douze mois précédents, il a 
ete rendu contre le délinquant un premier jugement pour délit 
en matière dépêché. (F. L. 31 mai 1865, art. 7.)

70. Les peines seront également doublées lorsque les délits 
auront été commis la nuit. (F. L. 31 mai 1865, art. 7.)

71. Dans tous les cas où il y aura lieu à adjuger des dom
mages-intérêts, ils ne pourront être inférieurs à l’amende simple 
prononcée par le jugement. (F. G. for., art. 202.)

72. Dans tous les cas prévus par la présente loi, si le préju
dice causé n’excède pas vingt-cinq francs, et si les circonstances 
paraissent atténuantes, les tribunaux sont autorisés à réduire 
1 emprisonnement même au-dessous de six jours et l’amende 
ffleme au-dessous de seize francs ; ils pourront aussi prononcer 
séparément l’une ou l’autre de ces peines, sans qu’en aucun cas 
e!le puisse être au-dessous des peines de simple police.

73. Les restitutions et dommages-intérêts appartiennent aux 
fermiers, porteurs de licences et propriétaires riverains si le 
délit est commis à leur préjudice; mais lorsque le délit a été 
commis par eux-mêmes au détriment de l’intérêt général, ces 
dommages-intérêts appartiennent à l’Etat. — Appartiennent 
egalement à l’Etat toutes les amendes et confiscations. ( F. C. 
i°r-, art. 204.)

74. Les maris, pères, mères, tuteurs, fermiers et porteurs de 
icences, ainsi que tous propriétaires, maîtres et commettants, 

seront civilement responsables des délits en matière de pêche 
commis par leurs femmes, enfants mineurs, pupilles, bateliers 
et Compagnons, et tous autres subordonnés, sauf tout recours de 
trou. Cette responsabilité sera réglée conformément à l'ar- 
«cle 1384 du Code civil.

Titre VII. — Du l’exécution des jugements.
Section Ir®. — De l’exécution des jugements rendus à la requête 

de l’administration ou du ministère public.
cl 1 Lcs Jugemeats rendus à la requête de l'administration 

largee de la police de la pêche ou sur la poursuite du rninis- 
610 PuT>*ic seront signifiés par simple extrait qui contiendra lo
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nom des parties et le dispositif du jugement. — Cette significa
tion fera courir les délais de l’opposition et de l’appel des juge
ments par défaut. (F. G. for., art. 209.)

76. Le recouvrement de' toutes les amendes pour délits de 
pêche est confié aux receveurs de l’enregistrement et des 
domaines. Ces receveurs sont également chargés du recouvre
ment des restitutions, frais et dommages-intérêts résultant des 
jugements rendus en matière de pêche.

77. Les jugements portant condamnation à des amendes, 
restitutions, dommages-intérêts et frais (F. L. 22 juill. 1867, 
art. 3, g 2; 19 déc. 1871) sont exécutoires par la voie de la 
contrainte par corps, et l’exécution pourra en être poursuivie 
cinq jours après un simple commandement fait aux condamnés. 
—En conséquence, et sur la demande du receveur de l'enregistre
ment et des domaines, le procureur du roi adressera les réqui
sitions nécessaires aux agents de la force publique chargés de 
l’exécution des mandements de justice. (F. C. for., art. 211.)

78. Les individus contre lesquels la contrainte par corps 
aura été prononcée pour raison des amendes et autres condam
nations et réparations pécuniaires subiront l’effet de cette con
trainte jusqu’à ce qu’ils aient payé le montant desdites condam
nations ou fourni une caution admise par le receveur des 
domaines ou, en cas de contestation de sa part, déclarée bonne 
et valable par le tribunal de l’arrondissement. (F. G. for., 
art. 212; L. 22 juill. 1867, art. 9 et 11.)

79. Néanmoins, les condamnés qui justifieront de leur insol
vabilité, suivant le mode prescrit par l’article 420 du Code 
d’instruction criminelle, seront mis en liberté après avoir subi 
quinze jours de détention, lorsque l’amende et les autres con
damnations pécuniaires n’excéderont pas quinze francs. — La 
détention ne cessera qu’au bout d’un mois, lorsque les condam
nations s’élèveront ensemble de quinze à cinquante francs. — 
Elle ne durera que deux mois, quelle que soit la quotité desdites 
condamnations. (F. L. 22 juill. 1867, art. 10.) — En cas de 
récidive, la durée de la détention sera double de ce qu’elle eût 
été sans cette circonstance. (F. G. for., art. 213.)

80. Dans tous les cas, la détention employée comme moyen 
de contrainte est indépendante de la peine d’emprisonnement 
prononcée contre les condamnés pour tous les cas où la loi 
l’inflige. (F. G. for., art. 214.)
-> F. L. 22 juill. 1867, art. 18.

Section II. — De l’exécution des jugements rendus
dans l’intérêt des fermiers de la pêche et des particuliers.
SJ. Les jugements contenant des condamnations en faveur 

des fermiers de la pêche, des porteurs de licences et des particu
liers pour réparation des délits commis à leur préjudice seront, 
à leur diligence, signifié et exécuté suivant les mêmes formes et 
voies de contrainte que les jugements rendus à la requête de 
l’administration chargée de la surveillance de la pêche. — Le 
recouvrement des amendes prononcées par les mêmes jugements 
sera opéré par les receveurs de l’enregistrement et des do
maines.

82. La mise en liberté des condamnés détenus par voie de 
contrainte par corps à la requête et dans l’intérêt des particu
liers ne pourra être accordée, en vertu des articles 78 et 79, 
qu autant que la validité des cautions ou la solvabilité des con
damnés aura été, en cas de contestation de la part desdits pro
priétaires, jugée contradictoirement entre eux. (F. L 22 Mil 
1867.)

Titre VIII. — Dispositions générales.
83. Sont et demeurent abrogés toutes lois, ordonnances, édits 

et déclarations, arrêts du conseil, arrêtés et décrets, et tous 
règlements intervenus, à quelque époque que ce soit, sur les 
matières réglées par la présente loi en tout ce qui concerne la 
pêche. —Mais les droits acquis antérieurement à la présente 
loi seront jugés, en cas de contestation, d’après les lois existant 
avant sa promulgation.

Dispositions transitoires.

84. Les prohibitions portées par les articles 6, 8 et 10, et la 
prohibition de pêcher à autres heures que depuis le lever du 
soleil jusqu’à son coucher, portée par l'article 5 du titre XXXI de 
l’ordonnance de 1669, continueront à être exécutées jusqu’à la 
promulgation des ordonnances royales qui, aux termes de l'ar
ticle 26 de la présente loi, détermineront les temps où la poche 
•sera interdite dans tous les cours d’eau, ainsi que les iilets et 
instruments de pêche dont l'usage sera prohibé. — Toutefois,
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les contraventions aux articles ci-dessus énoncés de l’ordonnance 

-de 1669 seront punies conformément aux dispositions delà pré
sente loi, ainsi que tous les délits qui y sont prévus, à dater de 
sa publication.
->F. L. 31 mai 1863; 10 août 1875; Décr. 3 mai 1888, 
art. 6; L. 18 juill. 1889, art. 5; Décr. 7 nov. 1896; 5 sept. 
1897.

JO mai 1829
ORDONNANCE DU ROI portant application 

h la Guyane française du Code d'instruction criminelle. 
(Cette ordonnance ne figure pas au Bull, des Lois.)

-> F. Ord. 22 juin 1835; L. 8 janv. 1877; Décr. 6 mars 
1877 ; 15 fêv. 1882. qui abroge l’art. 172. — [D’après Sirey, 
Lois annotées, lre S., p. 1190 (note sous l’ordonnance du 
20 juillet 1828), cette ordonnance serait du 15 juillet et non du 
10 mai.]

13 mai 1839
ORDONNANCE DU ROI portant que les créanciers 

particuliers des entrepreneurs et adjudicataires de 
travaux publics dans les colonies ne peuvent faire 
aucune saisie-arrêt ni opposition, entre les mains 
des trésoriers, sur les fonds destinés à solder lesdits 
travaux.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 292, n. 11156.)

Art. 1er. Les créanciers particuliers des entrepreneurs et 
adjudicataires de travaux publics dans nos colonies ne peuvent 
faire aucune saisie-arrêt ni opposition entre les mains des tré
soriers sur les fonds destinés à solder lesdits travaux.

2. Ne sont comprises dans les dispositions de l’article précé
dent ni les créances provenant du salaire des ouvriers employés 
par lesdits entrepreneurs ou adjudicataires, ni les sommes dues 
pour fournitures de matériaux et autres objets servant à la 
construction des ouvrages.

3. Après la réception des ouvrages et après l’acquittement des 
sommes mentionnées en l’article précédent, les créanciers parti
culiers pourront faire valoir leurs droits sur les fonds qui reste
raient dus aux entrepreneurs.

14 juin 1829
ORDONNANCE DU ROI concernant l’organisation 

de la conservation des hypothèques à la Martinique, 
à la Guadeloupe et dans ses dépendances, et à la 
Guyane française.

(Bull, des Lois, 8° S., B. 319 bis, n. 1.)

(Les dispositions de cette ordonnance sont analogues à celles 
du 22 novembre 1829 dont nous donnons le texte.)

F. Ord. 1er juill. 1831, qui abroge les art. 16 et 17; 22 
sept. 1832, qui abroge l’art. 19 ; Décr. 28 nov. 1861 ; 28 août 
1862, art. 3 ; 2 mars 1864 ; L. 22 mars 1873, art. 3.

19 juillet 1829
ORDONNANCE DU ROI concernant l'enregistrement 

à l’ile de Bourbon et dans ses dépendances.
(Bull, des Lois, 8e S., B. 319 bis, n. 2.)

TITRE PREMIER.
Chapitre Ier. — De l'enregistrement, ues droits

ET UE LEUR APPLICATION.

Art. lor. A dater de la promulgation de la présente ordon
nance, les droits d’enregistrement seront perçus, à l’ile de Bour

bon, d’après les bases et suivant les règles déterminées ci- 
aprèà.

2. § 1er. (Gomme art. 2, L. 22 frim. an VII.)............— La
perception de ces droits est réglée d’après la forme extérieure 
des actes ou la substance de leurs dispositions, sans égard à 
leur validité ni aux causes quelconques de résolution ou d’an
nulation ultérieures, sauf les exceptions prévues par la présente 
ordonnance.

3. (Gomme art. 3, L. 22 frim. an FII.)
4. 1er, 2 et 3. (Gomme art. 4, L. 22 frim. an VII.) —

§ 4. (Comme art. 5, L. 22 frim. an VII).............. sans que,
dans aucun cas, ce droit puisse être au-dessous de vingt-cinq 
centimes.

5. (Comme art. 5, § lor, L. 22 frim. an VII.)
6. Les actes judiciaires sont également soumis à l’enregistre

ment sur les minutes, brevets ou originaux, suivant les distinc
tions ci-après : — 1° En matière civile et de commerce, tous les 
actes et jugements de quelque nature qu’ils soient, émanés des 
juges ou des greffiers, sans exception;— 20 En matière de 
simple police et de police correctionnelle, les actes de dépôt et 
décharge faits au greffe par les parties, les ordonnances de mise 
en liberté provisoire sous caution, les cautionnements, les or
donnances sur requête, et tous les jugements définitifs rendus à 
l’audience publique, les actes d’appel et ceux de recours en 
cassation, et les certificats délivrés en brevet; — 3° En matière 
criminelle, les actes de dépôt et de décharge au greffe par toutes 
personnes autres que les prévenus, dans le cas seulement où il 
y a partie civile en cause ; les jugements et arrêts définitifs 
rendus à l’audience publique, aussi seulement lorsqu’il y a 
partie civile; les cautionnements, les actes d’appel, les recours 
en cassation par les parties civiles, ainsi que les ordonnances 
rendues sur leurs requêtes, et les certificats délivrés en brevet. 
(Cf. L. 22 frim. an VII, §§ 2 et s.)

7. Les actes des administrations et des établissements publics 
qui sont soumis à l’enregistrement sur la minute sont : — 1° Les 
actes translatifs de propriété, d’usufruit ou de jouissance de 
biens meubles et immeubles ; — 2° Les traités et marchés de 
toute nature, à prix convenu, aux enchères, au rabais ou par 
soumissions ; — 3° Les cautionnements et renforts de caution y 
relatifs ; — 4° Les prestations de serment des employés et 
comptables salariés, pour entrer en fonctions ; — 5° Les pro
cès-verbaux désignés au numéro 10 du paragraphe 2 de l’ar
ticle 91.

8. (§ 1er, comme L. 22 frim. an VII, § 1er.)............— § 2.
Les extraits et copies collationnés en sont seuls passibles.

9. (§ 1er, comme art. 10, L. 22 frim. an VII.)............—
§ 2. La quittance du prix de vente, insérée dans une déclara
tion de command, n’est pareillement sujette à aucun droit par
ticulier. — § 3. Il en est de même si le prix est payé par la 
remise de billets souscrits par l’acquéreur et sans l’intervention 
d’un tiers. — § 4. Toutefois la donation ou la remise d’une 
partie du prix par le vendeur à l’acquéreur doit le droit qui lui 
est propre, quoique stipulée dans le même acte.

10. (g 1», comme art. 11, L. 22 frim. an VII.)..............
— § 2. 11 est également dû plusieurs droits lorsqu’une seule 
disposition concerne plusieurs personnes ayant des intérêts dis
tincts et indépendants les uns des autres. — § 3 (comme art. 11, 
2e alin.). — § 4. S’il n’y a lieu qu’à un seul droit, il doit être 
établi sur la disposition principale, et non sur celle qui en 
dérive et qui n’en est que l’accessoire.

11. Les biens immeubles par leur destination ou par l’objet 
auquel ils s’appliquent sont assujettis aux mêmes droits que les 
immeubles par nature.

12. (Comme art. 9, L. 22 frim. an VII.) .... .ou par 
un état y annexé, ou par un inventaire antérieur constatant ce 
détail et rappelé dans l’acte.

13. (g 1er, comme art. 12, L. 22 frim. an VII.) — § 2. A 
défaut d’actes, ou lorsque les nouveaux possesseurs prétendront 
qu’il n’existe pas de conventions écrites entre eux et les précé
dents propriétaires ou usufruitiers, il y sera suppléé par des 
déclarations détaillées et estimatives.

14. (eod. loc., art. 13.)............ ; sans que la présente dis
position s’applique aux baux par conventions verbales ou par 
tacites réconductions.

15. Les actes passés en pays étrangers, ou dans les colonies 
françaises, quel que soit leur objet, ainsi que les actes passes 
à l’île de Bourbon, et relatifs à des droits, actions ou biens 
meubles situés dans des pays étrangers ou dans les colonies 
françaises, payeront les mêmes droits que les actes de mêue
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nature passés à l’île de Bourbon pour des biens qui y seraient 
situés. — Sont seuls exceptés de ces dispositions les actes 
translatifs de propriété, d’usufruit ou de jouissance de biens 
immeubles situés en pays étrangers, qui ne payeront qu’un droit 
fixe. — Les actes qui ne seraient pas rédigés en langue fran
çaise ne seront enregistrés que sur une traduction authentique. 
— A l’égard des actes enregistrés en France ou dans une colo
nie française, ils seront de nouveau soumis à cette formalité 
dans la colonie, avant qu’il puisse en être fait aucun usage 
public ; mais il ne sera perçu qu’un droit fixe dans le cas où la 
perception déjà faite serait égale ou supérieure à celle déter
minée par la présente ordonnance ; et dans le cas où elle serait 
inférieure, il y aura lieu d'acquitter le complément des droits 
auxquels ces actes sont assujettis par leur nature.

Chapitre II. — Des valeurs et des bases sur lesquelles
LE DROIT PROPORTIONNEL EST ASSIS, ET DE L’EXPERTISE.

Section Ire. — Des valeurs et des bases.

16. La valeur de la propriété, de l’usufruit et de la jouis
sance des biens meubles est déterminée, pour la liquidation et 
le payement du droit proportionnel, ainsi qu’il suit, savoir : — 
1° Pour les baux et locations, les sous-baux, cessions, subro
gations et résiliations de baux, par le total formé du prix et 
des charges de toutes les années du terme le plus long auquel 
la jouissance puisse s’étendre, pourvu que la durée du bail soit 
limitée ; — 2° Pour les créances à terme, leurs cessions, trans
ports ou délégations et autres actes obligatoires, par le capital 
exprimé dans l’acte et qui en fait l’objet, sans y comprendre les 
intérêts à échoir, ni aucune somme réunie au capital et qui ne 
serait que la représentation de ces intérêts. — Les délégations 
de prix stipulées dans un contrat pour acquitter des créances à 
terme envers un tiers donnent lieu au droit proportionnel, 
lorsque le créancier délégataire est présent au contrat ; et s’il 
est absent, ce droit devient exigible sur tout acte ultérieur 
duquel il résulte que ce créancier a reconnu la délégation ou 
P il a agi en conséquence, même sans acceptation expresse et 
sans décharger son premier débiteur. — En cas de quittance 
d acompte donné par le créancier au débiteur délégué, le droit 
de la délégation sera payé sur la quittance pour le restant dû 
par ce dernier. — Si le contrat n’énonce pas de titre enregistré 
au profit du créancier délégataire non présent, le droit d’obli
gation sera perçu sur le montant de la créance, sauf restitution 
dans le délai prescrit, en cas de représentation du titre enre
gistre; mais si le créancier délégataire est présent au contrat, 
d ne pourra être perçu qu’un seul droit pour l’obligation et la 
délégation consentie par le même acte; — 3° Pour les quit
tances et tous autres actes de libération, par le total des sommes 
011 capitaux dont le débiteur demeure libéré, ou dont la remise 
se trouve consentie par le créancier, excepté par acte de con- 
cwdat après faillite. — Quant aux intérêts échus, le droit n’est 
du que sur leur payement ou leur remise, reconnus par les par- 
ües. — Les sommes balancées en recettes et en dépenses, dans 
les comptes des mandataires et des tuteurs, ne devront aucun 
droit si le compte est réglé par acte sous seing privé, selon ce 
fiui est autorisé par l’article 32 ci-après. — Si le compte est 
arrête par acte public, il n’y aura de soumis au droit de quit
tance que les recettes et les dépenses justifiées par des pièces 
ccntes autres que celles exemptées de la formalité par le nu
méro 8 du paragraphe 3 de l’article 93 de la présente ordon- 
nance, et qui n’auraient pas été enregistrés avant d’en faire 
usage. —. Sa.ns préjudice, dans l’un et l’autre cas, des droits 
us sur le reliquat; — 4° (comme art. 14, § 4, L. 22 frim. an 

. > > — 5° Pour les ventes ou autres transmissions à titre 
euereux, par le prix exprimé et le capital des charges qui peuvent 
Jouter au prix, ainsi que le capital des rentes dont le service 

gt imPos® a l’acquéreur; — 6° et 7° (eod. loc., §§ 6 et 7) ; —
S 1er. Pour les rentes et pensions créées sans expression de 

Puai, pour leur transport, délégation et amortissement, pour 
s baux à vie et ceux à durée illimitée, à raison d’un capital 

orme de douze fois la rente perpétuelle, et de six fois la rente 
agere ou la pension, quel que soit le prix stipulé pour le trans-

}. a délégation ou l’amortissement; — § 2 (eod. loc., § 9, 
a m-> > — § 3. Les rentes et pensions stipulées payables eu 
uie seront évaluées aux mêmes capitaux, estimation préala- 

ement laite des objets d’après le taux commun résultant des 
lV|CU1'a*eS °U l,ar®res des trois dernières années à la date de 

c 6; pour la commune de la situation des biens, s’il s’agit
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d’une rente créée pour aliénation d’immeubles ; et dans tout 
autre cas, d'après le prix moyen des mercuriales ou parères des 
trois dernières années du lieu où l’acte aura été passé; — § 4. 
Il sera rapporté, à l’appui de l’acte, un extrait certifié des mer
curiales, ou un parère signé par trois négociants patentés ou par 
trois propriétaires, suivant la nature de l’objet à estimer; — 
§ 5 (eod. loc., § 9, 5e alin.) ; — 9° Pour les transmissions entre 
vifs, à titre gratuit, et celles qui s’opèrent par décès, par la 
déclaration estimative des parties, sans distraction des charges, 
à 1 exception seulement, pour les mutations par décès, des dettes 
qui seraient établies par titres authentiques ou ayant date cer
taine antérieure au décès, faits sans dol ni fraude, et à la charge 
d’en affirmer l’existence réelle au jour du décès, devant le juge 
de paix, par un acte qui sera annexé à la déclaration, sur la 
réquisition qui pourrait en être faite par le préposé de l’enre
gistrement; — 10° Pour les transmissions d’usufruit à titre gra
tuit, par la moitié de la valeur entière de l’objet. — Dans le 
cas de transmission par adjudication publique des biens compris 
au présent article, le prix et les charges serviront seuls de base 
au droit de mutation.

17. (Comme art. 15, L. 22 frim. an VII, § !«.) 1» Pour les 
baux à ferme ou à loyer, les sous-baux, cessions, subrogations 
et résiliations de baux, par le total formé du prix et des charges 
de toutes les années du terme le plus long auquel la jouissance 
puisse s’étendre, pourvu que la durée du bail soit limitée. — 
Si le prix et les charges sont stipulés payables en nature, il en 
sera fait une évaluation d’après le taux moyen des mercuriales 
ou parères des trois dernières années à la date de l’acte, pour 
la commune ou sont situés les biens ; et il sera produit un ex
trait certifié desdites mercuriales, ou un parère signé par trois 
négociants patentés ou trois propriétaires, suivant la nature des 
objets à estimer. (La suite comme eod. loc., § 1er, alin. 3 et 4 et 
§§ 2, 3, 4 et 5 en multipliant par 12 au lieu de 20 et par 6 au 
lieu de 10, et en ajoutant antichrèses aux engagements.) — 
6° Pour les ventes, adjudications, cessions, rétrocessions, rési
liations, licitations, et tous autres actes portant transmission de 
propriété ou d’usufruit à titre onéreux, par le prix exprimé, en 
y ajoutant toutes les charges, même celles éventuelles et les rentes 
en capital dont le service est imposé à l’acquéreur, ou par une 
estimation d’experts, ainsi qu’il est prescrit au chapitre II ci- 
après. — Si le prix exprimé comprend les frais du contrat et 
des intérêts à échoir postérieurement au trimestre de l’entrée 
en jouissance de l’acquéreur, il en sera fait déduction, pour ne 
percevoir le droit que sur le capital revenant au vendeur. — 
Dans le cas où la fixation du prix est laissée à l’arbitrage d’un 
tiers, la déclaration de la valeur devra être faite au pied de 
l’acte par les parties, conformément à l’article 23 ci-après. — 
La réserve de jouissance pour un temps quelconque postérieur 
au payement du prix de l’aliénation doit être regardée comme 
une charge dont il faut cumuler l’évaluation en capital avec le 
prix exprimé dans le contrat, excepté quand cette réserve n’a 
pour objet que le terme courant, lors de la vente, des revenus à 
échoir. — Le contrat aléatoire entre des acquéreurs qui ont 
contribué au prix, même par portions inégales, et par lequel la 
totalité de l’acquisition doit appartenir au survivant, ne donne 
lieu à aucun droit particulier sur le contrat, ni à l’événement;
— 7° Pour les ventes de nues propriétés, même celles qui sont 
faites par le même acte que la vente de l’usufruit à une autre 
personne, par tout ce qui forme le prix de la nue propriété, en 
y ajoutant moitié en sus; et le droit sera perçu sur la totalité.
— Mais il ne sera dû aucun autre droit pour la réunion de 
l’usufruit à la propriété; cependant, si elle s’opère par un acte 
de cession, et que le prix soit supérieur à l’évaluation qui en 
aura été faite pour régler le droit de la translation de propriété, 
il est dû un droit, par supplément, sur ce qui se trouve excéder 
cette évaluation; dans le cas contraire, l’acte de cession est en
registré pour le droit fixe; —8° (comme eod. loc., § 7, en rem
plaçant 20 par 12) et dans ce cas l’acte entre vifs de la réunion 
de l’usufruit ne payera que le droit fixe d’enregistrement; — 
9° (eod. loc., § 8, ew remplaçant 10 par 6). — Dans tous les cas 
prévus au présent article, l’usufruit et la nue propriété transmis 
pour un seul prix s’évaluent chacun à la moitié de la valeur 
entière.

18. Les droits de mutation des actes qualifiés par les parties 
donations entre vifs ne sont exigibles que lorsque ces donations 
sont acceptées, ou sur l’acte postérieur qui constate cette accep
tation; et les règles générales ci-après énoncées seront suivies 
pour la liquidation de ces droits : — 1° Il ne sera fait aucune 
distinction entre les donations à titre gratuit et celles à titre
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onéreux; — 2° Les réserves de l’article 94 6 du Code civil doi
vent être déduites des biens donnés, pour ne percevoir les droits 
que sur le surplus; mais les charges de l’article 1086, faisant 
provisoirement partie de la dotation, doivent supporter le droit, 
sauf restitution à l’événement ; — 3° Les droits devant être 
perçus sur l’intégralité des biens compris dans la donation, il 
n’en sera dû aucun pour les sommes d’argent que le donataire 
pourrait être chargé de payer à des tiers, à titre de libéralité ;
— 4° Toutes les donations consenties par contrat de mariage ne 
payeront que la moitié des droits fixés par les différents para
graphes dans lesquels elles se trouvent classées; la même réduc
tion aura lieu pour l’acte de délivrance d’immeubles en nature, 
et en tenant compte de ceux déjà perçus comme donation mobi
lière, lorsque le contrat aura réservé aux futurs ou aux dona
teurs la faculté d’acquitter ultérieurement la dot en meubles ou 
Cri immeubles ; — 5° La condition imposée à un donataire de 
renoncer à demander compte et partage, pendant plus de cinq 
ans ou pour un temps indéterminé, d’une communauté ou d’une 
succession ouverte et indivise avec le donateur, donne ouverture 
au droit d’abandon d’usufruit ; et à celui de vente, si le dona
teur est autorisé à disposer de la propriété des biens desdites 
communauté ou succession, ou lorsque la donation est stipulée 
pour remplir le donataire de ses droits dans les mêmes biens ;
— 6° Le payement de la dot promis ou effectué par un autre 
que le donateur donne ouverture au droit d’obligation, indé
pendamment de celui dû pour la donation; ou à celui de ces
sion, si ce payement a pour objet de remplir le donataire de 
ses droits dans des biens indivis.

19. Le droit d’enregistrement sur les transactions sera réglé 
selon la nature des droits apparents et l’état de possession des 
parties, au moment de l’acte, et sans égard à leurs droits réels, 
dont l’appréciation n’appartient souverainement qu’aux tri
bunaux.

20. A l’égard des transmissions par décès : — 1° Il n’est dû 
qu’un seul droit à raison d’une hérédité ; ce droit est perçu sur 
la portion attribuée dans là masse à l’héritier ou aux légataires, 
en raison du degré de parenté ou de leur qualité ; — 2° Dans 
le cas de communauté de biens, les droits ne sont appliqués 
qu’après la déduction des reprises de l’époux survivant, et 
d’après les attributions de l’acte de partage définitif revêtu de 
toutes les formalités légales ; et sans qu’il y ait lieu à aucun 
droit pour raison des différentes attributions des ameublisse
ments consentis par contrat de mariage, mais dans le cas seu
lement où ces ameublissements sont déterminés ; — 3° Les 
absents sont censés n’avoir recueilli aucun droit dans les suc
cessions ouvertes depuis leur absence, lorsque leur existence à 
l’époque de l’ouverture de ces successions n’est pas prouvée; la 
même disposition s’applique aux militaires et aux marins, même 
avant que leur absence ait été déclarée ; — 4° Les biens con
stitués en majorât ne doivent que le droit de mutation de simple 
usufruit ; il doit être payé par l’appelé et par la veuve, par pro
portion, sans qu’il puisse être réclamé contre la succession du 
titulaire décédé ; — 5° Les biens meubles ou immeubles légués 
pour remplir le légataire d’une créance sur le testateur payeront 
lès droits de mutation par décès, en raison du degré de parenté 
ou de la qualité de ce légataire.

21. Pour liquider les droits des soultes de partages à payer 
par un lot comprenant des biens de diverses natures, la soulte 
s’imputera d’abord sur les rentes sur l’Etat, exemptes du droit 
de mutation, et successivement sur les biens soumis à la moindre 
perception, en finissant par la plus élevée ; à moins que des 
imputations spéciales de la soulte ne soient déterminées dans 
l’acte. — Seront considérées comme soultes, les portions de 
dettes et charges que l’un des copartageants supporterait au delà 
de sa portion virile, au moyen d’une augmentation donnée à son 
lot, ainsi que les biens abandonnés pour le remplir de ses 
créances personnelles contre le défunt, sous la déduction toute
fois de sa portion virile dans la succession. 11 en sera de même 
pour les biens employés dans la formation des lots, et qui se
raient pris hors de la masse à partager; mais l’usufruit et la 
nue propriété du même bien de la masse, attribués à deux lots 
différents, no produisent pas de soulte. — Les portions attri
buées à uu héritier dans le rapport fait par son cohéritier, de 
biens reçus par acte enregistré, ne donnent lieu à aucun droit 
particulier, cet héritier étant censé les avoir reçues immédiate
ment du défunt, qui s'eu était dessaisi de son vivant ; les sommes 
reconnues avoir été reçues de ce dernier, sans acte enregistré, 
donnent ouverture au droit de mutation par décès.

22. La perception des droits sur les jugements est déterminée

par l’ensemble des parties dont ils se composent, et qui sont le 
point de fait, le point de droit, les motifs et le dispositif. —. 
Lorsqu’un jugement ou un autre acte judiciaire portant con
damnation, collocation, attribution ou liquidation de sommes ou 
valeurs mobilières, sera rendu sur une demande non établie par 
un titre enregistré, et qui ne serait pas exempt de la formalité 
de l’enregistrement, le droit auquel l’objet de la demande aurait 
donné lieu, s’il avait été convenu par un acte antérieur, sera 
perçu indépendamment du droit dû pour la disposition judiciaire, 
quand même la convention serait verbale. — Toutefois, les 
portions de créances, à l’exclusion des prix d’objets immobiliers, 
résultant de conventions verbales, et qui auraient été acquittées 
avant la demande, ne donneront lieu à aucun droit de titre ; 
mais si le jugement n’avait pour objet qu’un acompte d’une plus 
forte créance non encore exigible en totalité, ou un terme d’un 
marché devant recevoir ultérieurement son exécution, il y aura 
lieu de percevoir les droits dus à raison du surplus de ces con
ventions verbales, dont l’existence se trouverait constatée pour 
l’avenir par le jugement. — Les demandes d’intérêts échus, 
ayant pour objet d’en former un nouveau capital productif d’in
térêts, donneront lieu au droit de titre, indépendamment du 
droit de la liquidation journalière, quoique le capital de la 
créance soit établi par un titre enregistré. — Dans le cas de 
condamnation en garantie, autre que celle prononcée contre des 
débiteurs solidaires et des endosseurs d’effets négociables, les 
droits seront perçus, en outre, sur le jugement. — Sont excep
tées de ces dispositions les contributions au marc le franc, dont 
les titres pouvant être produits sans enregistrement préalable, 
selon l’article 56, ne donneront lieu à aucune perception indé
pendante du droit de collocation ; mais cette exception sera sans 
effet pour tout autre usage qui pourrait être fait des mêmes 
titres. — Lorsque les droits proportionnels auront été acquittés 
pour un jugement rendu par défaut ou infirmé sur appel, la per
ception sur le jugement ou l’arrêt intervenu n’aura lieu que sur 
le supplément des condamnations, s’il en est prononcé ; il en 
sera de même à l’égard des exécutoires. — S’il n’y a pas de 
supplément de condamnation, ou si le dernier jugement ou arrêt 
n’ordonne que la restitution des sommes qui auraient été payées 
en exécution du premier jugement, il ne sera dû que le droit 
fixe, qui sera toujours le moindre droit à percevoir sur chacune 
des dispositions des jugements et arrêts.

23. Si les sommes et valeurs, ainsi que Us dettes et charges 
(le reste comme art. 16, L. 22 frim. an VII).

Section II. —De l’expertise.
24. (F. L. 22 frim. an VII, art. 17).............. Il en sera de

même à l’égard des ventes à réméré, des ventes à rentes viagères 
sans expression de capital, des ventes de droits successifs, et des 
soultes de partage. — Ces dispositions ne s’appliquent point aux 
adjudications faites avec les formalités judiciaires.

25. § 1er. (F. L. 22 frim. an VII, art. 18, § 1er)............. ;
elle sera signifiée avec sommation à la partie de nommer son 
expert, dans le délai de l’année mentionnée dans l’article précé
dent. — § 2. Lorsque les biens seront situés dans le ressort 
de plusieurs tribunaux, la demande sera portée exclusivement 
au tribunal dans le ressort duquel se trouve le chef-lieu de 
l’exploitation, ou, à défaut de chef-lieu, la partie des biens qui 
présente le plus grand revenu. — § 3. L’expertise sera ordonnée 
par ce tribunal dans les vingt jours de la demande ; en cas de 
refus ou de retard par la partie de nommer son expert dans ledit 
délai, il lui en sera nommé un d’office par le tribunal, sans qu’il 
soit besoin de l’appeler de nouveau; mais elle sera assignée 
pour être présente à la prestation de serment des experts, qui 
aura lieu devant le juge de paix du canton de la principale situa
tion des biens, § 6.............. — §g 4, 5, 6, 7 (eod. loc., §§ L
5, 6, 7). Le tiers expert n’est point obligé d’adopter exclusive
ment l’opinion de l’un des deux experts, et les juges ne pour
ront surseoir à la demande en expertise, ni y suppléer par une 
autre évaluation ; mais ils pourront ordonner une seconde exper
tise, en cas d’insuffisance de la première, et dans la même forme.

26. (F. L. 22 frim. an VII, art. 19).............. La demande
devra en être faite dans les deux ans à compter du jour de 
l’enregistrement de l’acte de mutation ou de la déclaration après 
décès. — On procédera comme en l’article précédent, et les frais 
do l’expertise seront à la charge de la partie dans le cas prévu 
au même article.

27. Les expertises faites à la requête des parties pourront 
leur être opposées, pourvu qu’à défaut de baux elles aient établi
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le revenu au jour de la mutation, relativement à celles qui font 
l’objet de l’article précédent; et la valeur capitale à l’époque 
du contrat, pour les mutations auxquelles l’article 24 est appli-
capie,__Mais dans aucun cas les parties ne seront admises à
se prévaloir de ces expertises ni à en requérir aucune pour fixer 
les bases de la liquidation des droits d’enregistrement.

Chapitre III. — Des délais.

28. Les délais pour faire enregistrer les actes sont, savoir :
1» (7. L. 22 frim. an VII, art. 20, § 1er).............. — A
l’égard de ceux de ces actes qui seraient faits dans un lieu 
où il n’existerait pas de bureau d’enregistrement, et lorsqu’il 
n’en existera pas non plus dans le lieu de la résidence du fonc
tionnaire, le délai sera de six jours; et s’il y a eu, par force 
majeure, empêchement légitime à leur présentation, ce délai sera 
augmenté d’autant de jours, plus un, que l’empêchement aura 
duré, ce qui devra être constaté, dans le chef-lieu du canton, 
par le visa du juge de paix ou de son suppléant, et dans les 
autres communes par le visa du maire de la commune ou de son 
adjoint; le receveur de l’enregistrement fera mention de ce visa, 
tant sur son registre que sur l’acte,j30us peine d’être responsable
de l’amende. — 2° et 3° (eod. loc7, §§ 2 et 3).............. dans le
cas d’empêchement par force majeure, les dispositions du n. 1°- 
ci-dessus sont applicables. Lorsque, toutes les parties n’ayant pu 
signer le même jour, les actes des notaires porteront plusieurs 
dates, le délai de dix jours ou de quinze jours ne courra que de
la dernière date de l’acte. — 4° (eod. loc., § 4).............. pour
les adjudications de biens meubles et immeubles, quoique frap
pées d’appel, surenchère ou folle enchère. — Et pour les juge
ments des arbitres, à partir de leur acte de dépôt. — Sont 
exceptés les actes ci-après énoncés, qui pourront n’être enre
gistrés que lorsque les parties en demanderont l’expédition, mais 
avant que celle-ci puisse être délivrée/savoir :—Les jugements 
de remise de causes, autres que ceux qui ont pour objet des pro
ductions de pièces, des preuves ou des comparutions ordonnées ; 
— La radiation de causes, autres que celles dont les frais 
demeurent à la charge des avoués ; — Les nominations des 
juges rapporteurs, et les mentions d’opposition à jugement faites 
au greffe sur le registre à ce destiné; — Les jugements de 
nomination d’un nouveau juge commissaire, pour l’empêche
ment d’un juge précédemment nommé par un jugement enre
gistré ; — Et généralement tous les actes et jugements 
n’ayant pour objet que l’ordre intérieur des tribunaux. — Sont 
encore exceptés dudit délai les procès-verbaux d’ordre et de 
contribution arrêtés définitivement par le juge commissaire, 
pourvu toutefois qu’ils soient enregistrés avant la délivrance 
d’aucun mandement ou bordereau. — 5° De vingt jours pour 
les actes des administrations et des établissements publics assu
jettis à l’enregistrement par l’article 8 de la présente ordon
nance. — A l’égard de ceux de ces actes qui ne doivent avoir 
d’exécution qu’après avoir été approuvés par l’autorité supé
rieure, le délai ne courra que du jour où cette approbation sera 
parvenue à l’autorité qui droit les mettre à exécution ; à la charge 
de faire mention de la condition suspensive dans l’acte, et d’an- 
aoter, à l’article du répertoire, la date de la réception de l’ap- 
probation.

29. Si, dans les cas prévus par l’article 60 ci-après, un acte 
contient plusieurs vacations de différentes dates, chaque vaca- 
,10n sera enregistrée dans son délai.

30. (F. L. 22 frim. an VII, art. 21).............. Il en sera de
meme des actes de suscription des testaments mystiques dresses 
par les notaires.

81. (F. L. 22 frim. an VII, art. 22, en ajoutant antichrèse 
a engagement)..............Les obligations contractées sous une con
dition suspensive exprimée dans l’acte, devront également acquit
ter le droit proportionnel dans les trois mois de l’accomplissement 
de l’événement; à défaut d’acte public constatant le fait, la 
partie tenue du payement des droits par l’article 41 sera obligée 
d en faire la déclaration au bureau où l’acte aura été enregistré 
provisoirement pour le droit fixe. — La déclaration prescrite 
par les articles 13 et 14, pour les transmissions par conventions 
verbales, devra être faite dans les trois mois de l’entrée en pos
session de droit, selon les articles 1583 et 1589 du Code civil. 
’ Le même délai, à partir de l’acte de renonciation, s’appli
quera aux veuves et, héritiers qui renonceraient à la communauté 
°u a la succession, après s’être rendus adjudicataires par acte 
de licitation dont les droits n’auraient été perçus que déduction 
fuite de leur portion virile, à l’effet d’acquitter les droits sur le
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prix intégral de l’adjudication. — A l’égard des actes et conven
tions des espèces mentionnées dans les alinéas précédents, qui 
seront passés en France, ou partout ailleurs qu’à l’île de Bour
bon, et qui seront relatifs à des biens immeubles situés dans 
cette colonie, quelle que soit la forme de ces actes, et lors même 
qu’ils auraient été enregistrés, le délai sera, savoir : — 1° De 
six mois pour les actes passés» à l’île Maurice et dans ses dépen
dances, ou à Madagascar ; — 2° D’un an pour les actes passés 
dans les établissements français de l’Inde et autres pays situés 
à l’est du cap de Bonne-Espérance et à l’ouest du cap Horn ; — 
3° De deux ans pour les actes passés dans les pays situés à 
l’ouest du cap de Bonne-Espérance et à l’est du cap Horn.

32. Il n’y a point de délai de rigueur pour l’enregistrement 
de tous actes autres que ceux mentionnés en l’article précé
dent, qui seront faits sous signature privée, ou passés soit en 
France, soit dans les colonies françaises, soit en pays étrangers, 
quelle que soit la forme de ces actes ; mais il ne pourra en être 
fait aucun usage ni mention quelconque, soit dans un acte 
public, soit en justice, soit devant l’autorité administrative, s’ils 
n’ont été préalablement enregistrés dans la colonie. — Ces dis
positions ne s’appliquent pas aux actes produits devant les con
seils privés des colonies, lesquels sont dispensés pour cet usage 
de l’enregistrement, conformément à l’article 204 de l’ordon
nance du 31 août 1828 sur le mode de procéder devant lesdits 
conseils. — Toutefois, mention des actes ci-dessus énoncés 
pourra être faite dans des actes sous seing privé, sans qu’il y 
ait lieu d’en exiger les droits, pourvu que les actes mentionnés 
ne soient pas de l’espèce de ceux désignés dans l’article précé
dent.

33. Les délais pour l’enregistrement des déclarations que les 
héritiers, donataires ou légataires auront à passer des biens à 
eux échus ou transmis par décès, courront à compter du jour du 
décès et seront, savoir : — 1° De six mois, lorsque le décès sera 
arrivé à l’île Bourbon ; — 2° De huit mois, lorsque le décès sera 
arrivé à l’île Maurice et dans ses dépendances, ou à Madagascar ; 
— 3° D’un an, lorsque le décès sera arrivé dans un pays situé à 
l’est du cap de Bonne-Espérance et à l’ouest du cap Horn; — 
4° De deux ans, lorsque le décès sera arrivé dans un pays situé 
à l’ouest du cap de Bonne-Espérance et à l’est du cap Horn. — 
Le délai de six mois ne courra que du jour de la mise en pos
session, pour la succession d’un absent, et pour celle d’un mili
taire ou d’un marin, ou d’un employé civil, s’il est mort en 
activité de service hors de la colonie. — Si, avant les derniers 
six mois des délais fixés pour les déclarations des successions de 
personnes décédées hors de la colonie, leurs héritiers prennent 
possession des biens, ou font un acte quelconque qui suppose 
leur qualité d’héritiers, il ne restera d’autre délai à courir, pour 
passer déclaration, que celui de six mois à compter du jour de 
la prise de possession ou de la date de l’acte qu’ils auront fait ; 
et le droit sera dû dans tous les cas, sans qu’il soit nécessaire 
de prouver le décès. — Le délai de six mois pour le payement 
des droits de succession courra également contre les héritiers 
présomptifs d’un absent envoyés en possession provisoire de ses 
biens, à compter du jour de cet envoi en possession, sans égard 
à l’acte de cautionnement. — En cas de retour de l’absent, les 
droits payés seront restitués sous la seule déduction de celui 
auquel la jouissance des héritiers aura donné lieu.

34. (Gomme art. 25, L. 22 frim, an VII.)

Chapitre IV. — Des bureaux ou les actes et mutations
DOIVENT ÊTRE ENREGISTRÉS.

35. (F. L. 22 frim. an VII, art. 26.) Adde : Il en sera de 
même des conventions verbales prévues par les articles 13 et 14.

36. § 1er. Les mutations de propriété ou d’usufruit par 
décès seront enregistrées par une déclaration séparée et indépen
dante faite dans chaque bureau de la situation des biens. — 
S’il s’agit d’une mutation au même titre, de biens meubles, 
la déclaration en sera faite au bureau dans l’arrondissement 
duquel ils se seront trouvés au décès de l’auteur de la suc
cession. — Les rentes, créances, actions mobilières, même les 
marchandises entreposées on pays étrangers, et autres biens 
meubles sans assiette déterminée lors du décès, seront déclarés 
au bureau du domicile ou de la résidence du décédé dans la 
colonie; mais si le décédé était domicilié partout ailleurs que 
dans la colonie, la déclaration en sera faite au bureau dans 
l’arrondissement duquel ces biens se seront trouvés à l’époque 
du décès.— Les droits sur les legs de rentes en argent et de 
sommes d'argent en faveur de rôguicoles seront acquittés au
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bureau du domicile du testateur, à raison du capital intégral 
desdites rentes et sommes, quoique assignées, en tout ou en 
partie, sur des biens situés à l’étranger ou dans des pays où 
l’enregistrement n’est pas établi. — Les héritiers, donataires ou 
légataires apporteront à l’appui de leurs déclarations de biens 
meubles un inventaire ou état estimatif, article par article, par 
eux certifié, s’il n’a pas été fait par un officier public ; cet inven
taire sera annexé à la déclaration. — Toutes déclarations faites 
par des héritiers, donataires ou légataires, leurs tuteurs ou cura
teurs, seront reçues et signées sur le registre du receveur de 
l’enregistrement, après avoir été affirmées sincères et véritables 
par eux ou par leurs mandataires, dont le pouvoir spécial res
tera annexé à la déclaration.

Chapitre V. — Du payement des droits et de ceux
QUI DOIVENT LES ACQUITTER.

37. (F. L. 22 frim. an VII, art. 28.)
38. (§| 1 et 2, eod. loc., art. 29)...........— 3° Par les greffiers,

pour les actes faits ou rédigés par eux, ou dont il est conservé 
minute au greffe, et pour les jugements rendus à l'audience, 
sauf le cas prévu par l’article 46 ci-après. — 4° (eod. loc.) — 
5° Par les parties, pour les actes sous signature privée et ceux 
passés ailleurs que dans la colonie; pour les ordonnances déli
vrées sur requêtes ou autrement, dont il n’est pas conservé 
minute au greffe ; pour les certificats qui leur sont immédiate
ment délivrés par les juges ; pour les procès-verbaux de cote et 
parafe des livres de marchands ; pour les actes et jugements des 
arbitres. — 6° (eod. loc.).

39. Le payement des droits est indivisible comme la forma
lité ; en conséquence, lorsqu’il y aura lieu à plusieurs droits à 
raison d’un même acte, on ne peut acquitter ceux d’une disposi
tion et laisser en suspens ceux des autres ; la totalité des droits 
doit être acquittée par les officiers publics ci-dessus désignés, ou 
par les parties qui requièrent l’enregistrement, ou qui sont tenues 
de faire enregistrer les actes, sauf leur recours contre qui de 
droit.

40. (V. L. 22 frim. an VII, art. 30.)
41. § 1er. (F. L. 22 frim. an VII, art. 31.) — Adde : Les 

droits des actes extrajudiciaires et ceux des jugements contra
dictoires ou par défaut seront acquittés par les parties à la 
requête desquelles ils seront faits, par les demandeurs ou par 
les parties civiles, sans préjudice des condamnations qui pour
raient ensuite être prononcées.

43. § 1er. (F. L. 22 frim. an VII, art. 32.)— Adde : Les 
héritiers ou légataires universels seront tenus de faire l’avance 
des droits dus à raison des legs particuliers. — Ces disposi
tions s’appliquent aux héritiers et légataires sous bénéfice d’in
ventaire, et aux curateurs aux successions vacantes. —Le Gou
vernement aura privilège pour le payement des droits de 
mutation, du jour de l’ouverture de la succession, sur les reve
nus des biens à déclarer, en quelques mains qu’ils se trouvent, 
soit à titre d’usufruit, soit à tout autre titre, pourvu que 
l’usufruit ait fait partie de la même succession; ce privilège 
s’exercera même contre les tiers acquéreurs. (F. Béer. 21 sept 
1864.)

Chapitre VI. — Des peines.

43. 44. 45. (F. L. 22 frim. an VII, art. 33, 34, 35 et
36.)

46. § 1er. (F. L. 22 frim. an VII, art. 37, § 1er.) Adde : 
Dans ce cas, le recouvrement, tant du droit que du double droit 
dû à titre de peine, sera poursuivi par le receveur, contre les 
adjudicataires, ou contre les demandeurs soit au principal, soit 
incidemment, soit reconventionnellement, ou contre les par
ties civiles, ou contre les parties auxquelles ces actes auront 
profité ; toutefois la peine du double droit ne portera pas sur les 
droits dus à raison des conventions non enregistrées antérieures 
au jugement, si ces conventions n’étaient pas d’ailleurs assu
jetties à la formalité dans un délai déterminé. —§2. (eod. loc.,
§ 2.) Adde : Il leur sera délivré, par les receveurs de l’enregis
trement, des récépissés des extraits de ces actes et jugements; 
ces récépissés seront inscrits sur les répertoires des greffiers et 
secrétaires.

47. § l". (F. L. 22 frim. an VII, art. 28.)— Il en sera de 
même pour les conventions soumises à une condition suspensive, 
et à l’égard des mutations qui s'opèrent au profit des veuves et 
héritiers adjudicataires par licitation, après les délais et dans les 
cas prévus par ledit article 31. — Les mutations par conventions

verbales, dans les cas désignés au même article, seront passi
bles du droit en sus, lorsque la déclaration n’en aura pas été 
faite dans les trois mois du jour où la propriété est acquise de 
droit aux termes des articles 1583 et 1589 du Code civil. — Le 
double droit sera également perçu sur tout acte duquel il résul
terait que la propriété a été acquise de droit ou que l’entrée 
en possession a eu lieu depuis plus de trois mois. — Il y aura 
lieu aussi à poursuivre le recouvrement du double droit, lors 
même que l’acte de mutation aurait été enregistré, s’il est re
connu ultérieurement que la propriété était acquise de droit ou 
que l’entrée en possession avait eu lieu plus de trois mois avant 
la date dudit acte.

48. Les ordonnances sur requête ou sur référé, les certificats 
délivrés en brevet par les juges, les procès-verbaux de cote et 
parafe des registres des marchands, dont l’enregistrement est 
à la diligence des parties, les testaments déposés chez les no
taires ou par eux reçus, et les actes de suscription de testaments 
mystiques, seront passibles de la peine du double droit lors
qu ils n’auront pas été enregistrés dans les délais déterminés. 
— Les héritiers des contrevenants ou leurs ayants cause, seront 
également passibles, comme ceux qu’ils représentent, du paye
ment des droits en sus, dans les cas prévus par le présent article 
et par les articles 47 et 53.

49. Toute déclaration inexacte ou insuffisante, dans les cas 
prévus par l’article 23, donnera lieu au double droit sur la 
différence constatée entre la déclaration faite et les sommes, 
dettes et charges, dont la quotité était déterminée à l’époque de 
l’enregistrement, indépendamment du supplément de droit exi
gible pour cette différence. — Néanmoins les parties pourront 
compléter leur première déclaration en payant le simple droit, 
tant que la demande du double droit n'aura pas été formée 
contre elles par les préposés.

50. (F. L. 22 frim. an VII, art. 39.) Adde :.............. et
pour les inexactitudes reconnues dans la distraction des charges 
mentionnées dans le n. 9 de l’article 16. — Dans tous les cas, 
les parties seront admises à rectifier leurs déclarations, sans 
être passibles d’aucune peine, tant que les délais fixés par l’ar
ticle 33 ne seront point expiré.

51. Les héritiers et les légataires sous bénéfice d’inventaire, 
ainsi que les tuteurs et curateurs, supporteront personnellement 
les peines énoncées dans l’article précédent, lorsqu’ils auront 
négligé de passer les déclarations dans les délais déterminés, 
ou qu’ils auront fait des omissions, des déductions inexactes, ou 
des estimations insuffisantes. Ils demeureront responsables du 
droit principal, lorsqu’il sera devenu irrécouvrable par leur 
lait. — Ces dispositions s’appliquent aux curateurs des succes
sions vacantes. Toutefois, lorsqu’à l’époque de l’expiration des 
délais ils justifieront qu’ils n’ont encore eu entre les mains 
aucuns deniers appartenant à la succession, ils seront admis à 
faire la déclaration dans les délais, sans être tenus de l’avance 
des droits, en s’obligeant personnellement à les payer au fur et 
à mesure des premiers recouvrements qu’ils feront.

53. Lorsque, par suite d’une expertise faite conformément 
aux articles 24 et 26 de la présente ordonnance, le rapport des 
experts aura constaté une plus-value, il sera dû un simple droit 
sur ce supplément d’estimation. — Il sera dû, en outre, un 
double droit sur ce supplément, lorsque les frais de l’expertise 
seront à la charge de la partie, dans les cas prévus par les ar
ticles 25 et 26.

53. Toute contre-lettre faite sous signature privée, qui aurait 
pour objet une augmentation du prix stipulé dans un acte public 
ou sous signature privée, précédemment enregistré, n’ayant 
d’effet qu’entre les parties contractantes, ne pourra être opposée 
aux préposés de l’enregistrement. —Néanmoins, lorsque l’exis
tence en sera constatée, il y aura lieu d’exiger, à titre d’amende, 
une somme triple du droit ordinaire. — Toute augmentation de 
prix de vente d’immeubles, non constatée par écrit lors de la 
vente, et n’ayant point pour cause une lésion d’outre-moitié ou 
une transaction sur procès, sera passible du double droit sur 
tout acte qui la fera connaître, après les trois mois du premier 
contrat.

54. Lorsqu’après une sommation ou signification extrajudi
ciaire, une citation eii conciliation, ou une demande tendant à 
obtenir un payement, une livraison, ou l’exécution de toute 
autre convention dont le titre n’aurait point été indiqué dans 
lesdits exploits, ou qu’on aura simplement énoncé comme ver
bal, on produira ou on énoncera dans un acte au cours de 
1 instance, des écrits, billets, marchés, factures, lettres, ou tous 
autres titres émanés de la partie adverse, qui n’auraient pas été
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enregistrés avant le premier de ces exploits, le double droit sera 
dû, et devra être exigé ou perçu lors de l’enregistrement du 
jugement intervenu. — Il en sera de même dans tous les cas 
où des conventions ayant été énoncées comme verbales dans un 
acte public, l’acte de ces conventions, fait antérieurement sous 
sein<? privé, sera mentionné dans un acte postérieur, ou lorsque 
son "existence sera constatée ; le double droit sera exigible sur 
ledit acte, ou, s’il a été enregistré depuis la contravention, ce 
double droit sera perçu sur l’acte contenant ladite mention.

Chapitre VIL — Des obligations des officiers publics et
MINISTÉRIELS, DES JUGES ET ARBITRES, DES RECEVEURS ET DES

PARTIES.

55. § 1er. (Cf. L. 22 frim. an VII, art. 41.) 1° Les actes 
ci-après, qui pourront être enregistrés, savoir ; — Les or
donnances à fin d’apposition de scellés avec le procès-verbal; 
et les ordonnances de référé, avec l’acte ou le procès-verbal 
sur lequel elle sont écrites ; — L’ordonnance du juge de paix 
pour permettre d’arrêter le débiteur dans une maison quel
conque, avec l’acte de l’huissier; — L’ordonnance pour per
mettre d’assigner à bref délai, en même temps que l’assigna
tion; — L’ordonnance d’exécution des jugements arbitraux en 
matière de société commerciale, avec le jugement ; — 2° Les 
jugements des juges de paix, qui pourront être rendus avant 
que la citation ait été enregistrée, dans les cas urgents et en 
vertu de cédule pour abréger les délais; — Le consentement 
des parties, à l’effet d’être jugées par le juge de paix hors des 
limites de sa résidence ; ce consentement pourra n’être enre
gistré qu'avec le jugement; — 3° Les actes suivants, qui pour
ront être fait, savoir : — Les déclarations de command passées 
dans le délai fixé par le n. 5 du paragraphe 3 de l’article 91 
de la présente ordonnance, avant l’enregistrement des actes de 
vente, ; — Les inventaires avant l’enregistrement de l’acte de 
nomination du subrogé tuteur ; — L’acte de surenchère avant 
l’enregistrement du jugement d’adjudication ; — Les actes d’ap
pel et de recours en cassation par le défendeur seulement, 
avant l’enregistrement du jugement attaqué ; — Les exploits et 
autres actes de cette nature qui se signifient à partie ou par 
affiche, avant l’enregistrement des exploits antérieurs ; — 
4° Les actes qu’un même officier aurait reçus, pour lesquels le 
délai de l’enregistrement ne serait pas encore expiré, et dont 
il pourra énoncer la date dans les actes postérieurs avec la 
mention que ledit acte sera présenté à l’enregistrement en 
même temps que celui qui contient ladite mention ; mais, dans 
aucun cas, l’enregistrement du second acte ne pourra avoir lieu 
avant celui du premier, sous peine de cinquante francs d’amende ;
1— 5° Les testaments, dont les notaires pourront délivrer des 
expéditions, du vivant du testateur, sans les avoir fait enre
gistrer.

56. Aucun notaire, avoué, huissier, greffier, secrétaire d’ad
ministration, ou autre officier public, ne pourra faire ou rédiger 
un acte en vertu d'un acte sous signature privée, ou passé, soit 
en pays étranger, soit en France, soit dans les colonies fran
çaises, en quelque forme que soit cet acte, même lorsqu’il aurait 
été enregistré ; en faire aucune mention, le recevoir en dépôt, 
ni en délivrer extrait, copie ou expédition, s’il n’a été préala
blement enregistré dans la colonie à peine de cinquante francs 
d’amende, et d’être tenu personnellement des droits. (Cf. L. 
22 frim. an VII, art. 42.) — Néanmoins, les actes publics 
Passés dans la colonie pourront contenir mention des actes ci- 
dessus désignés, dont les parties voudraient faire usage; mais 
dans ce cas chacun de ces actes demeurera joint à celui dans 
lequel il sera mentionné, et les officiers publics seront tenus 
d’acquitter tous les droits des actes annexés, en même temps 
que ceux de l’acte principal et sous les mêmes peines. — Sont 
exceptés : — l« Les testaments et les inventaires, dans lesquels 
°n peut énoncer des actes non enregistrés, sauf, si ces actes 
devaient être enregistrés dans un délai déterminé, à poursuivre 
le recouvrement des droits contre les parties ; — 2° Les liqui
dations et partages, dans lesquels on pourra énoncer des actes 
non soumis à la formalité dans un délai déterminé ; cependant 
si toutes les parties présentes à l’acte étaient les mêmes que 
celles qui ont figuré dans l’acte énoncé, les droits d’enregistre
ment de ce dernier seraient également perçus; — 3° Les 
comptes de tutelle, dans lesquels pourront être mentionnés les 
actes non enregistrés remis par le tuteur à son pupille, sauf

action des préposés pour les actes qui seraient soumis à l’en
registrement dans un délai déterminé ; — 4° Les déclarations

affirmatives des tiers saisis, les dépôts de titres et pièces par le 
débiteur pour être admis au bénéfice de cession, les vérifica
tions et affirmations de créances en matière de faillite, et les 
productions dans les contributions de deniers mobiliers qui pour
ront être faits et reçus sans que les actes y annexés ou énoncés 
aient été enregistrés ; sauf la perception du droit exigible pour 
le concordat, ou celui de l’obligation préexistante s’il est rendu 
un jugement de condamnation ; sauf aussi la réclamation des 
droits contre les parties s’il s’agissait d’un acte de mutation de 
propriété, d’usufruit ou de jouissance d’immeubles. — Dans tous 
les cas l’exception portée aux numéros précédents sera sans 
effet pour tout autre usage qui pourrait être fait des mêmes actes 
sous signature privée ou autres de même nature; — 5° Les 
protêts, qui pourront aussi être faits avant que les effets négo
ciables y énoncés aient été enregistrés, mais sans que cette 
exception s’applique aux exploits d’assignation.

57. § Ier. (F. L. 22 frim. an VII, art. 43.) Adde :............
et les titres des créanciers déposés au greffe pour la vérification 
des créances en matière de faillite.

58. § 1er. (F. L. 22 frim. an. VII, art. 44.) — Adde ; Les 
huissiers seront tenus, en outre, d’exprimer en toutes lettres à la 
fin de leurs exploits, tant sur l’original que sur la copie, le coût 
de l’acte, à peine de cinq francs d’amende payables à l’instant 
de l’enregistrement, conformément à l’article 67 du Code de 
procédure civile ; cette disposition ne s’applique pas aux signifi
cations d’avoué à avoué.

59. (F. L. 22 frim. an VII, art. 46.)
60. Lorsque des actes ou procès-verbaux ne pourront se 

terminer dans la séance, les officiers publics qui les rédigeront 
indiqueront l’heure du commencement et celle de l’interruption, 
par une mention qui sera signée par toutes les parties et par 
eux, sous peine de vingt-cinq francs d’amende ; le procès-verbal 
de chaque séance sera enregistré dans les délais fixés par le cha
pitre III. Chaque vacation sera calculée à raison de trois heures 
au moins et de quatre heures au plus sur la réunion de toutes 
les heures du procès-verbal de la même journée.

61. § 1er. (F. L. 22 frim. an VII, art. 47.) — Néanmoins, 
dans les cas d’urgence, il est permis aux juges de poursuivre 
l’instruction des affaires et même de rendre des jugements 
définitifs avant que les actes et jugements susceptibles d’enre
gistrement dans un délai déterminé aient subi cette formalité, 
à la charge seulement de constater l’urgence de leurs juge
ments. — Mais dans tous les cas, lorsqu’un jugement ou une 
ordonnance sera rendu avant que de précédents jugements dans 
la même affaire, non compris dans les exceptions du n. 4 de 
l’article 28, aient été enregistrés, les avoués seront tenus per
sonnellement du payement de tous les droits de ces jugements 
antérieurs, sauf leur recours contre qui de droit.

63. Les juges, les arbitres, les secrétaires d’administrations 
et autres fonctionnaires publics sont également autorisés, dans 
les cas d’urgence, à faire mention des actes sous signature privée 
dont les parties voudraient faire usage, à la charge d’imposer 
aux parties l’obligation d’en acquitter tous les droits en même 
temps que ceux du jugement ou de l’acte administratif, lequel 
énoncera que l’acte sous signature privée a été remis à cet effet 
au greffier ou secrétaire, et parafé par lui à l’instant, pour être 
présenté au receveur avec l’acte principal.

63. Dans tous les actes translatifs de propriété ou d’usufruit 
d’immeubles, les notaires et avoués seront tenus d’énoncer les 
titres de propriété du vendeur, conformément à l’article 58 ci- 
dessus, en remontant au moins jusqu’à la précédente transcrip
tion hypothécaire ; à défaut de cette énonciation, l’acte devra 
contenir la déclaration des parties qu’il n’existe pas de titres, 
le tout à peine de vingt-cinq francs d’amende. — Sont exceptés 
de ces dispositions les cahiers des charges sur saisie immobilière.

64. Toutes les fois qu’un jugement ou un acte administratif 
de la nature de ceux désignés dans l’article 8 contiendra l’énon
ciation d’un acte enregistré, il sera fait mention également du 
montant du droit payé, de la date du payement et du bureau 
où il aura été acquitté; en cas d’omission, le receveur exigera 
le droit, sauf restitution dans le délai prescrit, s’il est ensuite 
justifié de l’enregistrement de l’acte sur lequel l’arrêté aurait 
été pris ou le jugement prononcé. — Cette disposition est com
mune aux actes des notaires et des autres officiers publics, dans 
lesquels seront rappelés d’autres actes sujets à l’enregistrement.

65. Lorsqu’il aura été rendu un jugement portant condam
nation à l’amende ou prononçant toute autre peine pécuniaire 
au profit du Gouvernement, le greffier du tribunal devra, dans 
les dix jours suivants, en remettre un extrait au receveur de
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l’enregistrement chargé du recouvrement, à peine d’une amende 
de dix francs par chaque contraventions.

66. Les notaires, huissiers, greffiers, courtiers de commerce, 
commissaires-priseurs, ou tous autres officiers publics légalement
autorisés à faire des ventes mobilières........... (La suite comme
art. 49, L. 22 frit, an VII.) — 1° Les notaires, tous les actes 
et contrats qu’ils recevront, même ceux qui sont passés en brevet, 
ainsi que les copies collationnées et extraits par eux délivrés sur 
pièces représentées et rendues; les testaments et autres dispo
sitions à cause de mort, soit qu’ils aient été passés devant eux 
et du vivant des testateurs, soit qu’étant olographes ils leur 
aient été remis en dépôt par le juge. — Sont exceptés ; les états 
estimatifs de mobilier et tous les autres états ou plans non signés 
antérieurement par les parties et annexés aux actes principaux ; 
— 2° Les huissiers, courtiers de commerce, commissaires-pri
seurs et autres officiers publics procédant à des ventes mobi
lières, tous les actes ou exploits par eux faits, même les signifi
cations d’avoué à avoué, et les actes pour lesquels la formalité 
doit avoir lieu en débet ou gratis ; — 3° Les greffiers, tous les 
actes êt jugements soumis à l’enregistrement dans les vingt 
jours, et les procès-verbaux d’ordre et de contribution; — 
4° Les secrétaires des administrations publiques, les actes sou
mis à l’enregistrement par l’article 8. — Chaque contravention 
aux dispositions précédentes donnera lieu à une amende de dix 
francs. — Les procès-verbaux qui ne pourront être terminés 
dans la même journées seront inscrits à leur première date, et il 
sera fait mention, en marge de cette inscription, des dates sub
séquentes et de leur enregistrement, à peine de dix francs 
d’amende pour chaque omission.

67. §§ 1 et 2. (V. L. 22 frim. an VII, art. SO.) — A l’égard 
des testaments inscrits du vivant des testateurs, les indications 
prescrites par les n. 5 et 6 ne seront pas obligatoires.

68. Les répertoires seront cotés et parafés, savoir : ceux des 
notaires, par le juge royal du ressort; ceux des huissiers et 
greffiers de la justice de paix, par le juge de paix de leur rési
dence ; ceux des huissiers et greffiers des tribunaux, par le pré
sident du tribunal auquel ils sont attachés, et ceux des secrétaires 
des administrations publiques, par le fonctionnaire chef de cette 
administration. (Cf. L. 22 frim. an VII, art. 63.)

69. § 1er. (F. L. 22 frim. an VII, art. 51.) Adde :............
lors même qu’il n'aurait été reçu aucun acte pendant le trimestre 
précédent. Cette présentation sera constatée à la date cou
rante, dans une case particulière du registre destiné à l’enre
gistrement des actes de ces différents officiers publics. La men
tion de cette présentation indiquera le nombre des actes passés, 
reçus ou faits depuis le dernier visa, les omissions, doubles 
emplois, renvois, intercalations et ratures, ainsi que la date 
des procès-verbaux s’il en a été rapporté. Les mêmes mentions 
seront faites dans le certificat du visa apposé au bas du dernier 
article inscrit au répertoire, avec indication du folio et de la 
case de l’enregistrement. Les receveurs seront personnellement 
responsables du payement des amendes résultant des contraven
tions qu’ils n’auront pas constatée.

70. (F. L. 22 frim. an VII, art. 52.)
71. (F. L. 22 frim. an VII, art. 54.)
72. §§ 1 et 2. (F. L. 22 frim. an VII, art. 55, § 2.) —Adde : 

Pour constater les contraventions aux dispositions précédentes, 
les receveurs de l’enregistrement inscriront, à la fin du premier 
mois de chaque trimestre, sur le registre des actes civils, dans 
une ou plusieurs des cases qui précèdent l’arrêté du dernier 
jour du mois, les noms des fonctionnaires qui auront satisfait 
à cette disposition et de ceux qui y auront contrevenu; ils 
rapporteront procès-verbal des contraventions pour y être donné 
suite de la manière indiquée par l’article suivant. — Ils seront 
personnellement responsables des amendes à raison des’ contra
ventions qu’ils n’auront pas constatées.

73. Dans les deux premiers mois de chaque année, les no
taires seront tenus de déposer au greffe du tribunal de première 
instance dans le ressort duquel ils exercent leurs fonctions, un 
double, par eux certifié, du répertoire des actes qu’ils auront 
reçus pendant le cours de l’année précédente, à peine de cent 
francs d’amende par chaque mois de retard, laquelle sera en
courue le premier jour de chacun de ces mois. En conséquence, 
le premier mars de chaque année, le receveur de l’enregistre
ment du lieu où siège le tribunal constatera, par un procès- 
verbal qui sera remis au procureur du roi, quels sont les 
notaires en retard de satisfaire à cette obligation, sous peine 
d’être personnellement responsable des contraventions qu’il n’au
rait pas constatées; le procureur du roi lui donnera récépissé de

ce procès-verbal et sera chargé de poursuivre la condamnation 
et de faire exécuter le dépôt.

74. Les avoués seront tenus de consigner les amendes d’ap
pel, en faisant mettre la cause au rôle, à peine de vingt-cinq 
francs d’amende pour chaque contravention. — Il sera consigné 
une amende pour chaque partie appelante soit au principal, soit 
incidemment. — Il ne sera dû qu’une seule amende pour les 
parties solidaires ou ayant un intérêt commun. — En cas d’in
firmation sur l’appel, le remboursement sera effectué sur la 
remise de la quittance du receveur, à laquelle seront joints 
l’extrait du jugement sur appel certifié par l’avoué et la quit
tance de ce dernier.

75. (F. L. 22 frim. an VII, art. 56, § Ier.) Adde
pourvu toutefois que les mercuriales leur aient été fournies et 
qu’il ait été satisfait aux déclarations prescrites par l’article 25 
dans le cas où elles peuvent être exigées. — (§§ 2 et 3, ut eod. 
loc.)

76. Tous les enregistrements contiendront, dans un même 
contexte, les énonciations essentielles, ainsi qu’une analyse 
claire et précise de toutes les dipositions principales des actes, 
même de celles qui n’engendreraient point de droits; il y sera 
fait mention du nombre des rôles, de celui des renvois et des 
mots rayés. — Les actes synallagmatiques faits sous signature 
privée seront transcrits en entier. — Chaque rôle, ainsi que 
chaque renvoi approuvé des parties et des officiers publics, sera 
parafé par le receveur. — Les déclarations de successions con
tiendront les noms, prénoms et demeures de tous les héritiers, 
le lieu et la date du décès, ainsi que le degré de parenté et le 
détail, article par article, de tous les biens, avec l’indication 
précise de leur consistance, de leur contenance, des lieuxdits 
et communes de leur situation. — Lorsque l’acte renfermera 
plusieurs dispositions donnant lieu chacune à un droit particu
lier, le receveur énoncera séparément, sur le registre de 
recette, la quotité de chacun de ces droits. *— Le montant du 
droit pour chaque disposition sera écrit en toutes lettres, et le 
total de ces droits sera tiré hors ligne en chiffres, à la marge 
droite du registre. (g§ 7, 8 et 9, comme L. 22 frim. an VII, 
art. 57.)

77. (F. L. 22 frim. an VII, art. 58, en remplaçant un 
frane par deux francs et cinquante centimes par un franc.)

78. Les bureaux de l’enregistrement seront ouverts au public 
pendant six heures tous les jours, excepté les dimanches et jours 
de fêtes légales ; les heures de séanees seront affichées à la porte 
du bureau.

79. Tous les registres de recette seront arrêtés chaque jour 
à l’instant où le bureau sera fermé au public. — L’arrêté sera 
mis dans la case ou l’espace qui suivra immédiatement le dernier 
enregistrement ou le dernier arrêté, sans qu’il puisse en être 
mis plus d’un dans la même case, ni sur la même ligne pour les 
registres non distribués en cases ; chaque arrêté sera écrit de la 
main du receveur et signé par lui ; les dimanches et jours de 
fêtes légales y seront désignés, indépendamment de la date.

80. (F. L. 22 frim. an VII, art. 59.)

Chapitre VIII. — Des droits acquis et des prescriptions.

81. (F. L. 22 frim. an VII, art. 60.)
82. Il n’y aura lieu à restitution ou à supplément des droits 

qui n’auront été perçus que provisoirement, dans les cas ci- 
après, savoir ; — 1° Les droits perçus sur les contrats de 
mariage résiliés par les parties avec renonciation au projet de 
mariage, ou annulés par le décès de l’un des futurs avant la 
célébration ou par son mariage avec une autre personne, seront 
restitués sous la retenue du droit fixe ; — 2° Les droits perçus 
sur les adjudications faites en justice, et ceux perçus sur les 
ventes et adjudications frappées de surenchère, seront restitués, 
sous la retenue du droit fixe, lorsque l’adjudication aura été 
annulée sur l’appel, ou lorsque la surenchère aura été déclarée 
valable et suivie de caution ; — 3° Lorsque, dans le cas prévu 
par l’article 23, les sommes et valeurs n’étant pas déterminées 
dans un acte ou un jugement donnant lieu au droit proportion
nel, il n’aura été fait qu'une déclaration estimative, il y aura 
lieu à restitution si, par le résultat d’une expertise ou autre
ment, la valeur se trouve au-dessous du montant de la déclara
tion; il y aura lieu à supplément de droit si la valeur est plus 
élevée; — 4° Le droit perçu pour mutation, sur un jugement 
qui autorise le vendeur d’un immeuble à rentrer en possession à 
l’expiration du délai fixé h l'acquéreur pour se libérer du prix, 
sera restitué si l’acquéreur se libère avant l’expiration du délai;
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_go Lorsqu’un jugement aura condamné à payer une somme
ou à rembourser une rente due par privilège, si mieux n’aime 
le tiers détenteur délaisser l'héritage acquis, et que le détenteur 
aura délaissé l’héritage dans le délai fixé par le jugement, le 
droit proportionnel perçu sur le jugement, moins le droit fixe, 
sera déduit du droit de mutation dû sur l’acte d'abandon ; —- 
6° Quand un jugement aura ordonné de faire une chose, ou à 
défaut, de payer une somme déterminée, et qu’il sera justifié 
que la’chose a été faite dans le délai fixé par le jugement, il y 
aura lieu à la restitution de l’excédent du droit perçu provisoi
rement; — 7° La déclaration affirmative par un tiers saisi, 
qu’il ne* doit rien, faite après un jugement qui l’aurait déclaré 
débiteur des causes de l’opposition, ou qui aurait autorisé le 
créancier saisissant à toucher les deniers appartenant à la partie 
saisie, donnera lieu à la restitution du droit proportionnel qui 
aurait été perçu sur ce jugement, sous la retenue du droit fixe. 
—11 y aura également lieu à tenir compte de ce droit propor
tionnel, dans le cas où il seçait fait ultérieurement une contri
bution de la même somme avec d’autres opposants ; — 8° Il y 
aura lieu à restitution du droit perçu pour une distribution de 
somme réformée ultérieurement; mais le droit sera imputé jus
qu’à due concurrence sur celui dû à raison d’une nouvelle dis
tribution arrêtée définitivement ; — 9° Les droits proportionnels 
perçus sur les actes qui doivent être soumis à 1 homologation 
des tribunaux, seront restitués en cas de refus de l’homologation, 
sous la retenue du droit fixe; — 10° Les droits des soultes 
perçus provisoirement sur les licitations, ainsi que ceux de 
mutation par décès pour les biens faisant partie de communauté 
entre époux, seront réglés définitivement d’après les abandon- 
nements du partage général de la communauté ou de la succession 
indivise, et l’excédent sera restitué, ou le supplément acquitté, 
suivant qu’il y aura lieu; — II0 Lorsqu’une vente aura été 
faite à raison de tant la mesure, il sera dû un supplément de 
droit, ou l’excédent sera restitué, suivant que, la contenance 
étant constatée moindre ou plus grande, il y aura lieu à dimi
nution ou à supplément du prix dans les cas prévus par le Code 
civil. — Il sera fait mention de toutes les restitutions ou sup
pléments effectués, tant en marge de l’enregistrement que sur la 
relation au pied de l’acte ; cette mention sera signée du rece
veur.

83. Il y a prescription pour la demande des droits, savoir : 
— 1° Après un an, à compter du jour de l'enregistrement du 
contrat, pour la demande en expertise des biens vendus et dont 
le prix paraîtrait inférieur à la valeur vénale; — 2° (Cf. L.
22 frim. an VII, art. 61, § 1er.) Adde :.............. ou d’une
fausse déclaration des revenus ou des dettes et charges, soit dans 
un acte de transmission entre vifs, soit dans une déclaration 
après décès, ou s’il s’agit d’une demande en expertise pour con
stater la valeur du revenu. — La même prescription s’applique 
aux droits des actes et mutations et aux contraventions que les 
préposés auront été à portée de découvrir par des actes pré
sentés à l’enregistrement, et qui les auraient mis dans ie cas de 
former la demande des droits ou amendes sans qu’il fût besoin 
de recherches ultérieures. — Toutefois, si, avant que la pres
cription fût acquise, ou depuis qu’elle l’aurait été, les actes ou 
mutations étaient énoncés dans un acte postérieur, il y aura lieu 
à une nouvelle action en payement des droits, laquelle ne se 
prescrira que par un autre délai de deux ans, à dater du nouvel 
acte. — Après le même délai de deux ans, toute demande par 
•es parties, en restitution de droits perçus, sera également non 
recevable. — Dans tous les cas, lorsqu’il s’agira d’une percep
tion provisoire ou soumise à une condition exprimée dans l’acte, 
•e délai de deux ans ne commencera à courir que du jour où les 
préposés ou les parties auront été à même d’agir; — 3° (eod.
loc., § 2.) — 4° (eod. loc., § 3.) Adde :.............. lorsque le
décès aura été constaté sur les registres de l’état civil de la 
colonie ou par un acte parvenu à la connaissance des préposés 
dans la colonie et à compter de la mise en possession, pour la 
succession d’un absent ou celle dont le gouvernement a joui à 
titre de déshérence. — Néanmoins le délai de cinq ans ne 
courra que du jour de l’exercice du réméré, pour les biens 
vendus par le défunt avec faculté de rachat, et que du jour do 
la cession du droit de retrait pour le prix de cette cession. — 
Ce délai ne courra également que du jour du jugement définitif, 
pour les biens en litige ou recouvrés par suite d’une instance 
ou d’une demande en rescision, quand même il n’aurait encore 
été fait aucune déclaration; que du jour de l’ouverture dos tes
taments, pour les dispositions qu’ils peuvent contenir ; et enfin, 
que du jour de la renonciation à la communauté, pour l'accrois

sement en faveur des héritiers du mari. — A l égard des rever
sions successives d’usufruit ou de rentes viagères, par suite de 
legs ou de donations éventuelles, le même délai ne courra que 
du jour du décès du premier investi, et du jour de l’événement 
pour les legs soumis à une condition suspensive; et pour les 
appelés à restitution dans les cas prévus par les articles 1048 
et 1049 du Code civil, que du jour du décès du grevé. —■ Les 
prescriptions ci-dessus seront suspendues par des demandes 
administratives ou judiciaires signifiées et visées ou enregistrées 
avant l’expiration des délais ; mais les demandes ne profiteiont 
qu’aux parties qui les auront formées, et les prescriptions seront 
irrévocablement acquises, si les poursuites extrajudiciaires com
mencées sont interrompues pendant une année sans^ qu il y ait 
eu d’instance devant les juges compétents, quand même le pre
mier délai pour la prescription ne serait pas expiré.

84. L’action du gouvernement pour le payement des droits 
et amendes se prescrit par trente ans révolus, à partir de la 
date des actes pour ceux en forme authentique ; à partir du 
décès des testateurs pour les testaments; et à l’égard des muta
tions verbales et des actes sous seing privé, à partir du jour où 
lesdits actes et mutations auront acquis date certaine; toutefois 
les droits ordinaires seront perçus lorsqu’il y aura lieu de sou
mettre les actes sous seing privé à la formalité de l’enregistre
ment, quelle que soit leur date.

85. Les receveurs de l’enregistrement pourront être rendus 
responsables des droits et amendes qui se trouveraient prescrits 
par leur négligence.
-> F. Dêcr, 17 juin 1865, art. 5.

Chapitre IX. — Des poursuites et instances.

86. La solution des difficultés qui pourront s’élever relati
vement à la perception des droits d’enregistrement, avant 1 in
troduction des instances, appartiendra au conseil privé confor
mément au § 6 de l’article 159, ordonnance du 21 août 1828 
sur le gouvernement de l’île de Bourbon sans préjudice du re
cours des parties devant les tribunaux ordinaires.

87. Le premier acte de poursuite pour le recouvrement des 
droits d’enregistrement et le payement des peines et amendes, 
sera une contrainte; elle sera décernée par le receveur ou pré
posé do l’enregistrement, et signifiée à la partie, après avoir 
été visée et déclarée exécutoire par le juge de paix du canton où 
le bureau est établi. — La contrainte emportera de droit hypo
thèque sur tous les biens du débiteur, à la charge par le pré
posé de prendre inscription. — Les receveurs ne seront tenus 
d’élire domicile que dans leurs bureaux, pour les actes de saisie- 
exécution. (Pour le surplus, V. L. 22 frim. an VII, art. 64,
i 2.)

88. § 1er. (F, L. 22 frim. an VII, art. 65, § 1er.) Quel 
que soit l’objet ou la valeur de la demande, la voie de l'appel sera 
ouverte aux parties. — L’instruction (F. L. 22 frim. an III,
art. 65).............. excepté lorsque l’instance aura pour objet des
contestations sur la déclaration affirmative de tiers saisis, ou 
une distribution de deniers par voie d’ordre ou de contribution, 
ou une saisie immobilière ou des questions de propriété soute
nues par le gouvernement; dans ces différents cas, les affaires 
seront instruites dans les formes ordinaires prescrites par le 
Code de procédure civile.

89. Le tiers saisi sera assigné devant le tribunal qui doit 
connaître de la contrainte, sans citation préalable en concilia
tion. L’exploit d’assignation contiendra élection de domicile dans 
la commune où demeure le tiers saisi. Le tiers saisi pourra, si 
sa déclaration est contestée, demander son renvoi devant son 
juge. (Pour le surplus, V. L. 22 frim. an VII, art. 65, § 4 et
5.) — Adde :............Les jugements pourront être attaqués par
la requête civile dans les cas prévus par le Code de procédure et
par le recours en cassation. —...............— Aucune somme a
payer ou à restituer ne pourra donner lieu à condamnation a 
des intérêts.

90. (F. L. 22 frim. an VII, art. 66.)
-> F. Décr. 17 juin 1865, art. 5.

TITRE IL — De la tixation des droits.

Chapitre Ier. — Droits fixes.

91. Les actes compris sous cet article seront enregistrés, et 
les droits payés, ainsi qu’il suit, savoir :
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§ 1er. — Actes sujets au droit fixe de 25 centimes.

1° Les significations d’avoué à avoué pour l'instruction des 
procédures devant le tribunal de première instance, sans y com
prendre celles qui contiendraient un appel incident. — Le con
sentement ou le pouvoir signé par la partie, dans le même acte, 
donne lieu à un droit particulier. — Il est dû un droit pour 
chacun des avoués auxquels la signification est faite; — 2° Les 
brevets d’apprentissage qui ne contiennent ni obligation de 
sommes et valeurs mobilières, ni quittances; — 3» Les certifi
cats de vie ; — 4° Les certificats, par les imprimeurs, d’insertion 
dans les journaux ; — 5° Les connaissements et reconnaissances 
de chargement par mer, et les lettres de voiture. — Il est dû 
un droit par chaque personne à laquelle les envois sont faits;

6° Les devis d’ouvrages et entreprises non signés dés parties 
pour lesquelles les ouvrages doivent être faits, et qui ne con
tiennent aucune obligation de sommes et valeurs, ni quittance, 
ni engagement d’effectuer les travaux; — 7" Les états et autres 
pièces annexés à l’acte principal, et qui n’auraient pas été anté
rieurement reconnus ou signés par les parties ou par les officiers 
publics; — 8° Les factures, mémoires des marchands et 
ouvriers, et les extraits de livres des commerçants, signés seule
ment de celui qui se prétend créancier, sauf les droits propor
tionnels sur l'acte de reconnaissance ou de libération ultérieure 
du débiteur, ou sur le jugement à intervenir; — 9° Les origi
naux d’affiches et placards judiciaires; — 10° Les requêtes de 
productions dans les contributions et les ordres de deniers mobi
liers et immobiliers.

§ 2. — Actes sujets au droit fixe de 50 centimes.
1° Les attestations pures et simples; — 2° Les bilans;__

3° Les collocations ou extraits d’actes et pièces précédemment 
enregistrés, par quelque officier public qu’ils soient faits, même 
les copies certifiées par les parties. — Le droit sera payé par 
chaque acte, pièce ou extrait collationné ; — 4» Les actes et 
contrats d assurances maritimes, sous la réserve du droit pro
portionnel, conformément au n“ 1 du paragraphe 2 de l’article 
suivant, lorsqu’il en est fait usage en justice ; — 5° La déclara
tion d’emploi en faveur du mari, dans un contrat d’acquisition, 
faite par lui ; et l’acceptation par la femme de celle en sa faveur ; 
— 6“ La déclaration d’origine dans l’acte d’emploi des deniers 
empruntés pour opérer la subrogation en faveur du prêteur; —
7» Les états de situation et les projets de comptes de tutelle non 
débattus, présentés par les tuteurs, ainsi que les récépissés qui 
leur en sont donnés par le pupille ou par ses représentants; —
8° Les états de recette et dépense présentés par les autres comp
tables, et qui ne contiennent la reconnaissance d’aucun excédent 
de recette à leur charge; — 9° Les lettres missives qui ne con
tiennent ni obligation ni quittance, ni autre convention ou
reconnaissance donnant lieu au droit proportionnel;__10°Les
procès-verbaux de sauvetage des bâtiments naufragés, et les 
déclarations des capitaines, dressées par les officiers d’adminis
tration de la marine, quel que soit le nombre des vacations.

§ Actes sujets au droit de 75 centimes.
4° Les acquiescements purs et simples, quand ils ne sont 

point faits en justice; — 2° Les actes de notoriété; — Si un 
acte de notoriété a pour objet de constater des faits relatifs a 
des parties n’ayant pas un intérêt commun, il est dû un droit 
par. chaque partie; — 3° Les actes qui ne contiennent que l’exé
cution, le complément et la consommation ou la réalisation 
d actes antérieurs enregistrés, sans aucun changement à leurs 
clauses et conventions; — 4“ Les autorisations pures et simples;

5° Les cautionnements de personnes et navires, en cas dé
prompt départ, sauf le droit proportionnel, à l’événement;__
6° Les consentements purs et simples par actes civils; — 7° Les 
nominations d’experts qui ne seront pas faites en justice.— Celles 
contenues dans les inventaires, à l’effet d’estimer le mobilier, 
ne doivent aucun droit; — 8° Les procurations, mandats et 
pouvoirs pour agir, ne contenant aucune stipulation, clause, 
engagement ou reconnaissance donnant lieu au droit proportion
nel. Il est dû un droit pour chaque mandat et chaque man
dataire non solidaire et indépendant l’un de l’autre; — 9° Les 
rétractations et les révocations autres que celles exprimées dans
les procurations, sans dénommer les mandataires révoqués ;__
10° Les significations d’avoué à avoué devant les cours royales 
non compris les appels incidents. — Il est dû un droit pour 
chacun des avoués auxquels la signification est faite. — Le con
sentement ou le pouvoir signé par la partie sur l’original donne

ieu à un droit particulier; — 11» Les soumissions tendant à 
Obtenir l’autorisation de construire dans le rayon des places de 
guerre et sur les pas géométriques; — 12° Les ventes de na
vires, bris et débris de navires, faites par les officiers de l’admi
nistration de la marine ou autres officiers publics, ainsi que 
celles des marchandises avariées à la mer, dans le cas où il 
n est pas dû de droit de douanes ; — Les mêmes ventes entre 
des personnes privées.

§ 4. — Actes sujets au droit fixe de 1 franc.
1° Les abstentions, répudiations et renonciations à legs ou 

communautés, successions ou donations à cause de mort, lors
qu’elles sont pures et simples et si elles ne sont pas faites en 
justice. — Il est dû un droit par chaque renonçant, et pour 
chaque succession ou communauté à laquelle on renonce. — Si 
la renonciation n’est que partielle ou soumise à une condition, 
ou qu’elle ne soit pas faite en faveur de tous les autres ayant 
droit à l’hérédité, il est dû les droits proportionnels à raison de 
l’abandon; — 2° Les acceptations de successions, legs ou com
munautés, aussi lorsqu’elles sont pures et simples, et qu’elles ne 
sont pas faites en justice. — Il est dû un droit par chaque 
acceptant et par chaque succession ou communauté ; — 3° Les 
acceptations de transports ou de délégation de créances à terme 
ou de rentes, par les cessionnaires ou délégataires, faites par 
actes séparés, lorsque le droit proportionnel a été acquitté pour 
le transport ou la délégation ; dans le cas contraire, il est dû le 
droit proportionnel, suivant les nos 8 et 9 du paragraphe 4, et 
le n° 6 du paragraphe 5 de l’article suivant; — Et celles qui 
se font par les débiteurs délégués, dans les actes mêmes de dé
légations ou par actes postérieurs, lorsqu’il est justifié de leur 
obligation précédemment enregistrée; — 4° Les actes refaits 
pour cause de nullité ou autres motifs, sans aucun changement 
qui ajoute aux objets des conventions ou à leur valeur ; — 
5° Les actes autres que ceux faits en justice, constatant une 
obligation quelconque contractée sous une condition suspensive 
exprimée dans l’acte, sous la réserve du droit proportionnel lors
de l’événement; —...............— 7° Les adjudications à la folle
enchère, autres que celles faites en justice, lorsque le prix n’est 
pas supérieur à celui de l’adjudication, si celle-ci a été enre
gistrée; — 8° Les adjudications au rabais et marchés dont le 
prix doit être payé directement ou indirectement par le Gouver
nement, et les cautionnements. — Ne sont pas compris dans 
cette disposition les sous-traités, cessions, subrogations ou asso
ciations, faits par les adjudicataires ou entrepreneurs directs, 
postérieurement à l’acte principal, et les cautionnements des 
mêmes actes, qui sont sujets au droit proportionnel comme actes 
faits entre particuliers ; — 9° Les adoptions faites devant les 
juges de paix; — 10° Les cahiers des charges, s’ils sont rédigés 
et signés séparément du contrat ou de l’adjudication; — II» Les 
cautionnements des conservateurs des hypothèques ; — Ceux des 
fonctionnaires publics et officiers ministériels ; — Les certifica
tions et renforts de cautions, lorsque l’acte de cautionnement a 
été enregistré; —Les cautionnements et garanties mobilières 
dont l’objet est indéterminé ou éventuel et non susceptible d’éva
luation, de même que l’obligation principale; — 12° Les certi
ficats purs et simples, y compris ceux de propriété de rentes sur 
1 Etat et ceux délivrés en brevet par les juges et les greffiers, en 
quelque matière que ce soit; — 13° Les codicilles qui n’ajou
tent aucune disposition nouvelle de libéralité aux testaments 
précédemment enregistrés; — 14° Les décharges également 
pures et simples y compris celles des reliquats de comptes par 
les mandants à leurs mandataires, et par les pupilles à leurs 
tuteurs, lorsque la remise en est effectuée par l’acte même d’ar
rêté du compte de la gestion ou de la tutelle ; — Les récépissés 
de pièces, purs et simples ; — 15° Les déclarations aussi pures et 
simples par actes civils ; — Celles des tiers saisis devant le juge 
de paix, sauf les droits proportionnels, dans le cas seulement 
où il serait rendu un jugement de condamnation personnelle 
contre eux ou qui les déclarerait débiteurs des causes de l’oppo
sition; — Les déclarations autorisées par l’article 7 du Code de 
procédure, lorsqu elles sont faites devant le juge de paix, par 
acte séparé ou indépendant du jugement; — 16° Les déclara
tions pour faire acquérir privilège de second ordre aux bailleurs 
de fonds de cautionnement des comptables envers le Gouverne
ment, mais seulement lorsqu'il existe un acte d’obligation anté
rieurement enregistré au droit proportionnel; — 17» Les déli
vrances et décharges de legs pures et simples, même de ceux 
de sommes d’argent, et toutes celles données aux exécuteurs 
testamentaires, d’effets mobiliers, sommes et valeurs de la suc-
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cession, par les héritiers ou légataires. — Les intérêts échus des 
le"s s’il en est payé, doivent le droit proportionnel comme for
mant une dette personnelle de l’héritier; — 18° Les dépôts et 
consignations de sommes et effets mobiliers chez les officiers pu
blics ou dans les caisses du Gouvernement, lorsqu’ils n’opèrent 
pas la libération des déposants, ainsi que les décharges qu’en 
donnent les déposants ou leurs héritiers, lorsque la remise des 
objets déposés leur est faite ; — 19° Les dépôts d’actes et pièces 
chez les officiers publics, et ceux faits aux chambres des notaires 
et des avoués, des actes et jugements dont l’insertion au tableau 
à ce destiné est prescrite par les lois civiles et commerciales. — 
II «est dû un droit pour chaque personne non solidaire que les 
pièces déposées concernent ; il ne sera perçu qu’un seul droit 
s’il n’est déposé qu’un seul acte ; — 20° Les désistements purs 
et simples, lorsqu’il n’en résulte pas de mutation de propriété, 
d’usufruit ou de jouissance; — 21° Les donations entre vifs ou 
testamentaires en faveur des communes, hospices, établissements 
religieux et de bienfaisance ou autres légalement autorisés, ou 
en faveur d’une colonie ; — Celles entre particuliers et qualifiées 
telles par les parties, faites en l’absence des donataires et non 
acceptées par eux, sauf le droit proportionnel sur l’acte d’accep
tation ; — 22°.............. — 23° Les exploits, les significations
(celles d’avoué à avoué et celles devant les conseils privés excep
tées), les commandements, demandes, notifications, citations, 
offres ne faisant pas titre pour le créancier, ou non acceptées, 
oppositions, sommations, procès-verbaux, assignations, protêts, 
interventions à protêts, protestations, publications et affiches, 
saisies, saisies-arrêts, séquestres, mainlevées, et généralement 
tous actes extrajudiciaires des huissiers ou de leur ministère qui 
ne peuvent donner lieu au droit proportionnel, sauf les exceptions 
mentionnées dans la présente ordonnance ; — Les procès-ver
baux, les exploits et significations, et tous autres actes extraju
diciaires faits pour le recouvrement des contributions directes ou 
indirectes, et de toutes autres sommes dues au gouvernement; 
pour le recouvrement des contributions locales ; pour le paye
ment des mois de nourrice, frais d’éducation et de pensionnat; 
des travaux de curage des canaux et rivières ; mais seulement 
lorsqu’il s’agira de cotes, droit ou créances excédant en total la 
somme de cent francs ; — Enfin tous les exploits en matière de 
police simple ou correctionnelle, et ceux faits en matière crimi
nelle à la requête des parties civiles seulement. — Il est dû un 
droit pour chaque demandeur et pour chaque défendeur, en 
quelque nombre qu’ils soient dans le même acte, excepté les 
copropriétaires et cohéritiers, les parents réunis, les coïnté- 
ressés, les débiteurs ou créanciers, associés ou solidaires, les 
séquestres, les experts et les témoins, qui ne seront comptés que 
pour une seule et même personne, soit en demandant, soit en 
défendant, dans le même original, lorsque leurs qualités y 
seront exprimées. — Les procès-verbaux de saisie devront aussi 
un droit par chaque vacation; — 24° Les exploits relatifs aux 
Procédures devant les conseils privés, sans qu’il puisse être 
perçu pius d’un droit, quel que soit le nombre des demandeurs 
et des défendeurs ; — 25° Les gages ou garanties mobilières, 
sans aucun dessaisissement de propriété, et les affectations hypo
thécaires fournies par les débiteurs eux-mêmes envers leurs 
créanciers en exécution de titres antérieurement enregistrés, à 
1 exception des engagements d’immeubles ; — 26° Les main
levées pures et simples d’oppositions et inscriptions hypothé
caires, par acte civil, à moins qu elles ne soient contenues dans 
les quittances des sommes qu’elles avaient pour objet, auquel 
cas elles ne doivent aucun droit; mais elles seront passibles du 
droit applicable aux quittances, si l’acte énonce que la cause 
de l’opposition ou de l’inscription ne subsiste plus ou qu’elle sub
siste sans cause, sans rappeler l’acte de libération enregistré ; 
~~ 27“ Les prestations de serment des agents provisoires ou com
missaires dans les faillites ; des courtiers, des experts (sous 
1 exception de celles des experts constatées par le procès-verbal 
de la visite, dressé par le greffier, ou dans le jugement même du 
juge de paix), des gardes, des interprètes, et de toutes autres 
Personnes, lorsqu’elles ne sont chargées que momentanément de 
fonctions publiques; — 28" Les prises de possession en vertu 
d actes enregistrés ; — 29° Les procès-verbaux et rapports des 
huissiers, employés, gardes, commissaires, séquestres, experts, 
arpenteurs, agents ruraux et forestiers, et capitaines de navire, 
en matière civile ou de commerce; — 30° Les procès-verbaux 
de dires, d’enchères, adjudications préparatoires, et autres de 
nieme nature qui no contiennent aucune disposition donnant 
beu au droit proportionnel; — Ceux de cote et parafe des 
livres de marchands; — Les procès-verbaux des-uolaires con

statant la rédaction des lettres de change; — 31° Les procès- 
verbaux, les plaintes, ou autre premier acte constatant des con
traventions ou des délits en matière de police simple ou de 
police correctionnelle ; — 32° Les promesses d’indemnités indé
terminées et non susceptibles d’estimation, autres que celles sti
pulées entre les contractants dans les actes mêmes qu’elles ont 
pour objet et dont elles font partie intégrante ; — Celles de 
secours pour pensions alimentaires, entre les enfants et les ascen
dants, ou entre les époux séparés, sans détermination de sommes ; 
— 33° Les ratifications pures et simples d’actes en forme ; — Il 
est dû un droit par chaque ratifiant; — 34° Les reconnaissances 
aussi pures et simples par actes civils, ne contenant aucune obli
gation ni quittance, ni autre aveu donnant ouverture au droit 
proportionnel ; — 35° Les résiliements purs et simples, faits par 
actes authentiques, dans les vingt-quatre heures des actes rési
liés et notifiés au receveur le lendemain ; — 36° Les soumissions 
et enchères, hors celles faites en justice, sur des objets mis ou 
à mettre en adjudication ou en vente, ou sur des marchés à 
passer, lorsqu’elles seront faites par actes séparés de l’adjudica
tion; — 37° Les ventes ou cessions de terrains ou constructions 
faites par des propriétaires pour se libérer de la portion à leur 
charge dans l’augmentation de valeur que leurs propriétés au- ’ 
raient acquise par suite de travaux publics ou de constructions 
ordonnées ou approuvées par le Gouvernement. — Les aban
dons de portions de terrain en faveur des concessionnaires par 
les propriétaires des terrains desséchés ou défrichés ; — 38° Les 
actes et jugements préparatoires, interlocutoires ou d’instruc- 
tion des juges de paix; les certificats et visas de pièces préa
lables à l’exercice de la contrainte par corps ; les actes de noto
riété, les oppositions à levée de scellés par comparution person
nelle dans le procès-verbal, les ordonnances et permis d’assi
gner ; les nominations de tuteurs, curateurs ou subrogés tuteurs, 
et tous les procès-verbaux d’avis de parents et de délibérations 
de conseil de famille qui ne contiennent aucune reconnaissance 
ou engagement donnant ouverture au droit proportionnel ; les 
procès-verbaux d’apposition, de reconnaissance et de levée de 
scellés; et généralement tous autres actes et procès-verbaux des 
juges de paix ou passés devant eux, ne donnant pas lieu au droit 
proportionnel, ou dont le droit proportionnel ne s’élèverait pas 
à un franc. — Sont exceptés les actes d’émancipation. — 11 est 
dû un droit pour chaque vacation dans les opérations de scellés ;
— 39° Les jugements des juges de paix, portant condamnation 
de sommes ou valeurs mobilières, renvoi ou décharge de demande, 
débouté d’opposition, validité de congé, expulsion, condamnation 
à réparation d’injures personnelles et généralement tous ceux 
qui, contenant des dispositions définitives, ne donnent pas ouver
ture au droit proportionnel, ou dont le droit proportionnel ne 
s’élèverait pas à un franc, et qui ne sont pas classés dans le 
numéro précédent; — 40° Les actes et jugements en matière de 
police ordinaire et de police correctionnelle, et en matière cri
minelle, soit entre les parties, soit sur la poursuite du ministère 
public avec partie civile, désignés dans les nos 2 et 3 de l’ar
ticle 6 du titre Ier, ne donnant pas lieu au droit proportionnel, 
ou dont le droit proportionnel ne s’élèverait pas à un franc. — 
Sont exceptés les actes de recours en cassation ; — 41° Les juge
ments qui seront rendus en matière de contributions, soit directes, 
soit indirectes, ou pour autres sommes dues au Gouvernement, 
ou pour contributions locales ; mois de nourrice, frais d’éduca
tion et de pensionnat ; travaux de curage des canaux et rivières, 
quel que soit le montant des condamnations, et de quelque tri
bunal qu’émanent les jugements. — Si le même jugement porte 
recours du condamné contre un particulier, le droit propor
tionnel sera dû sur le montant de la condamnation récursoire ;
— 42° Les actes déjà enregistrés, soit en France, soit dans les 
colonies françaises, lorsque le droit perçu sera égal ou supé
rieur à celui dû dans la colonie; — 43° Et généralement tous 
actes civils ou extrajudiciaires quels qu’ils soient, ou actes des 
juges de paix qui ne se trouvent dénommés dans aucun des autres 
paragraphes du présent article, ni dans ceux de l’article suivant, 
et qui ne peuvent donner lieu au droit proportionnel.

§ 5. — Actes sujets au droit fixe de 2 francs.
1° Les prisées et les inventaires de meubles, d’objets mobi

liers, titres et papiers. — 11 est dû un droit pour chaque vaca
tion; — 2° Les compromis et nominations d’arbitres qui ne 
contiennent aucune obligation de sommes et valeurs, ni recon
naissance donnant lieu au droit proportionnel ; — 3" Les con
versions de rentes perpétuelles en rentes viagères et de celles-ci 
eu renies perpétuelles, sans augmentation du premier capital
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aliéné; — 4° Les déclarations ou élections de command ou 
d’ami, lorsque la faculté d’élire un command a été réservée dans 
l’adjudication et le contrat en forme authentique et que la 
déclaration est faite sans novation de clause, de condition ou de 
prix est notifiée au receveur de l’enregistrement dans les vingt- 
quatre heures de l’adjudication ou du contrat. — Le délai sera 
de trois jours pour les adjudications des domaines de l’Etat. — 
A l’égard des adjudications faites devant les tribunaux de pre
mière instance où le ministère des avoués est indispensable, il 
suffira que l’avoué fasse connaître l’adjudicataire par une décla
ration faite et acceptée ou appuyée du mandat pour acquérir 
dans les trois jours de l’adjudication ; — 5° Les prorogations de 
délais et les modifications apportées aux clauses d’un acte d’obli
gation lorsqu’elles ne constituent pas un des cas de novation 
énoncés dans l’article 1271 du Code civil, pourvu toutefois que 
le titre de la créance ait été enregistré et sauf le droit propor
tionnel sur les stipulations relatives aux intérêts échus, ainsi 
que sur les délégations désignées aux n° 8 du § 4 et n° 6 du 
| 5 de l’article suivant ; — 6° Les réunions d’usufruit à la pro
priété lorsque la réunion s’opère par un acte de cession et 
qu’elle n’est pas faite pour un prix supérieur à celui sur lequel 
le droit a été perçu lors de l’aliénation de la nue propriété à 
titre onéreux et ce conformément au n° 7 de l’article 17 ; ■— 
7° Les titres nouvels ou reconnaissances de rentes purs et 
simples dont les contrats sont justifiés en forme ; et les soumis
sions pour le remboursement du capital, dans le cas où le débi
teur peut y être contraint suivant l’article 1912 du Code civil.
— Sauf, dans tous les cas, le droit proportionnel sur les stipu
lations relatives aux intérêts échus ; — 8° Les transactions, en 
quelque matière que ce soit, qui ne contiennent aucune stipula
tion de sommes et valeurs, ni dispositions soumises à un plus 
fort droit, ni au droit proportionnel, ainsi qu'il est établi dans 
l’article 19, chapitre II; — 9° Les ordonnances des juges des 
tribunaux de première instance en matière civile ou de com
merce rendues sur requêtes, mémoires ou autrement ; celles de 
référé dont la minute reste au greffe ou qui sont délivrées en 
brevet ou original. — Les ordonnances du procureur du roi 
dans le cas où il est autorisé à en rendre ; — Les actes et juge
ments préparatoires, interlocutoires ou d’instruction de ces tri
bunaux et des arbitres rendus contradictoirement ou par défaut.
— Les procès-verbaux d’ouverture et règlements provisoires de 
contributions et d’ordres, et les ordonnances de renvoi à l’au
dience en cas de contestations sur ces mêmes procès-verbaux;
— 10° Les actes faits ou passés aux greffes des mêmes tribu
naux portant acquiescement, affirmation de voyage et autres ; 
certificats en minute, consentements et déclarations de toute 
espèce ne donnant pas ouverture au droit proportionnel; de
mandes en renvoi ; dépôt de registres, répertoires, signatures de 
notaires et généralement de tous actes et pièces, de quelque 
nature qu’ils soient, et leurs décharges ; désaveu ; enchères et 
surenchères; enquêtes; interrogatoires; inscription de faux 
incident; nomination d’experts ou arbitres; oppositions; présen
tations de cautions; acceptation ou renonciation à succession, 
communauté, legs ou donation ù cause de mort (il est dû un 
droit pour chaque renonçant ou acceptant et pour chaque succes
sion ou communauté) ; récusation ; tirage de lots (sauf le droit 
proportionnel sur la soulte ou plus-value, s’il en existe) ; trans
criptions et radiations de saisies immobilières ; vérification et 
affirmation de créances (il n’est dù qu’un seul droit pour celles 
en matière de faillite). — Les dépôts des extraits d’actes de 
société, de contrats de mariage et de mutations immobilières (il 
est dû un droit pour chaque acquéreur non indivis) et de tous 
les actes et jugements désignés par les lois civiles et commer
ciales pour être insérés au tableau placé dans l’auditoire des 
tribunaux et leurs décharges. —Et généralement les procès-ver
baux, rapports et tous autres actes conservatoires ou de forma
lité autres que ceux formellement exempts de l’enregistrement, 
laits au greffe desdits tribunaux, et ne donnant pas lieu au 
droit proportionnel ou dont le droit proportionnel ne s’élèverait 
pas à deux francs; — 11° Les exécutoires de dépens et les taxes 
des experts dont le droit proportionnel, réglé par le n° 3, § 3, 
de l’article suivant, ne serait pas plus élevé que deux francs;
— 12° Les mêmes actes, ordonnances et jugements des tribu
naux de commerce; — 13° Les ordonnances et procès-verbaux 
des présidents des tribunaux de première instance, relatifs au 
mariage et à la séparation de corps.

§ 6. — Actes sujets au droit fixe de 3 francs.
1° Les actes respectueux pour obtenir consentement à ma

riage ; — 2° Les actes de société qui ne portent ni obligation» 
ni transmission de biens meubles ou immeubles entre les asso
ciés individuellement ou envers d’autres personnes et quelle que 
soit la nature des biens apportés par chacun des associés ; — 
Les actes d’adhésion postérieurs par de nouveaux associés ; — 
Les actes de dissolution de société qui sont dans le même cas, 
sauf les droits proportionnels auxquels pourraient donner ouver
ture les cessions de droit ou le partage pour raison des soultes 
ou de l’abandon fait à l’un des associés de biens immeubles 
apporter originairement par un autre associé ; — 3° Les cessions, 
abandonnements et délaissements de biens, soit volontaires, 
soit forcés, pour être vendus en direction; — 4° Les contrats de 
mariage qui ne contiennent d’autres dispositions que les décla
rations de la part des futurs de ce qu’ils apportent eux-mêmes 
en mariage et se constituent sans aucune stipulation avanta
geuse entre eux. — La reconnaissance y énoncée de la part du 
futur d’avoir reçu la dot apportée par la future ne donne pas lieu 
à un droit particulier; celle par la future non commune en 
biens d’avoir reçu la dot du futur donne lieu au droit d’obliga
tion. — La clause d’ameublissement déterminé ou indéterminé 
ne donne lieu à aucun droit. Il en est de même dans le cas où 
les meubles apportés par la femme sont mis à prix par le con
trat fait sous le régime dotal. •—• Si les futurs sont dotés, par 
leurs ascendants ou s’il leur est fait des donations par des colla
téraux ou autres personnes par leur contrat de mariage, les 
droits, dans ces cas, seront perçus suivant la nature des biens, 
ainsi qu’ils sont réglés par les différents paragraphes de l’article 
suivant; — 3° Les donations de biens présents et à venir sans 
annexe de l’état des dettes du donateur ou sans leur détail dans 
l'acte et lorsque le donataire n’entre de suite en jouissance 
d’aucuns des biens. — A défaut de l’une ou de l’autre de ces cir
constances, le droit proportionnel est dû sur les biens présents;
— 6° Les donations de sommes à prendre seulement sur la suc
cession du donateur sans intérêts jusque-là, même avec affecta
tion hypothécaire. •—• En cas de promesse d’intérêts, le droit 
proportionnel est dù sur leur capital au denier six; — 7° Les 
institutions contractuelles et toutes autres dispositions avanta
geuses soumises à l’événement du décès qui sont faites par con
trat de mariage entre les futurs ou par d’autres personnes en 
leur faveur. — Le forfait de communauté des articles 1320 à 
1523 du Code civil n’étant qu’une simple convention de mariage 
et entre associés, ne donne lieu à aucun droit. — Il n’y a lien 
à percevoir le droit de donation pour le préciput que lorsqu’il 
est réservé à la femme survivante, même en renonçant à la com
munauté; — 8° Les déclarations et significations d’appel, soit 
principal, soit incident, des jugements des juges de paix eu 
matière civile ou de commerce au tribunal de première 
instance, même par acte d’avoué à avoué. — Il est dù plusieurs 
droits dans les cas prévus par le n° 23 du § 4 du présent 
article ; — 9° Les prestations de serment des secrétaires des 
administrations publiques, des greffiers et des huissiers des 
juges de paix, des porteurs de contraintes, des gardes et autres 
préposés des douanes d’un grade inférieur jusqu’à celui de con
trôleur exclusivement ; des gardes du génie ; les agents et con
ducteurs des travaux des ponts et chaussées chargés de constater 
les contraventions on matière de grande voirie; des imprimeurs 
et libraires; des gardes forestiers et gardes champêtres; des 
préposés au mesurage ou pesage public ; des concierges des mai
sons d’arrêt et des prisons; enfin de tous les employés et comp
tables salariés par le Gouvernement, les communes ou les éta
blissements publics autres que ceux compris dans le n° 3 du | 9 
ci-après et qui sont assujettis au serment à raison de leurs fonc
tions, quelle que soit l’autorité devant laquelle le serment sera 
reçu; — 10° Les reconnaissances d’enfant naturel faites autre
ment que par acte de l’état civil ; — 11° Les testaments, codi
cilles et tous actes de libéralité entre vifs ou à cause de mort qui 
ne contiennent que des dispositions soumises à l’événement du 
décès, sans préjudice dos droits proportionnels auxquels donne
raient ouverture les reconnaissances contenues dans ces actes ;
— 12° Les unions et directions de créanciers. — Si elles 
portent obligation de sommes déterminées par les coïntéressés 
envers un ou plusieurs d’entre eux ou autres personnes chargées 
d’agir pour l’union, il sera perçu en outre un droit d’obligation;
— 13° Les jugements contradictoires ou par défaut des tribu
naux de première instance en matière civile ou de commerce 
portant acquiescement, acte d’affirmation, admission de revendi
cation, débouté d’opposition; homologation d’actes et rapports 
ne donnant pas lieu aux droits proportionnels ou dont ces droits 
ont été acquittés; décharge et renvoi de demande ; déclaration
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de jugement commun; injonction de procéder à partage ou lici
tation ; mainlevée d’inscription ou opposition ; nomination d’ar
bitres et tiers arbitres, commissaires, directeurs et séquestres ; 
nullité de procédure; maintenue en possession; publication 
d’actes et de lettres patentes; péremption d’instance, reconnais
sances d’écritures; réhabilitation; rejet ou admission de récusa
tion; résiliement de baux autrement que du consentement des 
parties. — Les jugements qui établissent seulement les bases ou 
les éléments d’un compte ou d’une liquidation à faire, sans 
déterminer aucun reliquat; ceux qui statuent sur l’admission 
d’un créancier au passif d’une faillite, sans prononcer de con
damnation de sommes. — Les jugements qui condamnent à 
servir une rente conformément au titre en forme authentique. — 
Si le titre était verbal ou sous seing privé, il serait dû le droit 
proportionnel, ainsi que pour une condamnation qui rendrait le 
capital de la rente exigible. — Les règlements définitifs d’ordres 
et de contributions ne donnant pas lieu à un droit proportionnel 
plus élevé, sans que, dans aucun cas, il soit dû aucun droit pour 
les forclusions et les mainlevées prononcées par le même acte. 
— Les ordonnances d’exécution de jugements arbitraux et celles 
d’envoi en possession. — Et généralement tous les jugements de 
ces tribunaux et des arbitres en premier ou eu dernier ressort, 
non compris le § 5 précédent et contenant des dispositions défi
nitives ne donnant pas ouverture au droit proportionnel ou dont 
le droit proportionnel ne s’élèverait pas à trois francs. —■ Les 
adjudications frappées de surenchère avant le délai de l’enregis
trement et celles sur folle enchère lorsque la première adjudica
tion a été enregistrée et que le nouveau prix n’est pas supérieur 
au premier ; dans le cas contraire, les droits sont perçus comme 
il est dit au n° 5, § 5, et aun° 1, § 7, de l’article suivant ; — 
14° Les jugements des tribunaux de première instance en matière 
civile ou de commerce, à l’exclusion de ceux des arbitres, por
tant : 1° résolution de contrats ou de clauses de contrats pour 
cause de nullité radicale ; 2° résolution de contrats de vente 
pour lésion d’autre moitié dans la forme et les délais prescrits 
par la loi ; 3° résolution de contrats pour cause de simulation, 
mais seulement lorsque la résolution n’est point prononcée sur 
la demande de l’une des parties contractantes; 4° révocation de 
donation pour cause d’ingratitude ; 5° résolution de contrats de 
vente pour défaut de payement du prix, mais seulement avec ces 
deux circonstances que l’acquéreur n’aura payé aucun acompte 
sur le prix et qu’il ne sera point entré en jouissance. — Toute
fois, les droits ainsi que les doubles droits et amendes dus à 
raison des contrats ou des conventions verbales résolus seront 
perçus en outre sur les jugements dans les cas où ils n’auraient 
pas été acquittés précédemment dans les délais déterminés ; — 
15° Les ordonnances, arrêts et actes du greffe des cours royales 
de l’espèce des actes et jugements désignés dans les nos 9, 10 et 
R du | 5 précédent. — Les mêmes actes émanés des arbitres 
jugeant en dernier ressort du consentement des parties.

§ 7. — Actes sujets au droit fixe de 5 francs.
, 1° Les actes d’émancipation. — Il est dù un droit par chaque 
émancipé, mais il n’en est dû aucun pour la nomination du 
eurateur; — 2° Les déclarations et significations d’appel, soit 
principal, soit incident, des jugements des tribunaux de première 
instance en matière civile ou de commerce, même par actes 
d avoué à avoué. — 11 est dû plusieurs droits dans les cas 
Prévus par le u° 23 du § 4 du présent article ; — 3° Les par
tages de biens meubles ou immeubles entre copropriétaires, à 
quelque titre que ce soit, pourvu qu’il en soit justifié. — Il n’est 
Pas dû de droit particulier pour les subdivisions contenues dans 
e meme acte et qui sont faites entre les mêmes copartageants.

S il y a retour ou plus-value entre les lots, le droit, sur ce 
qui en iera l’objet, sera perçu au taux réglé pour les ventes ; 
T~ 4° Les arrêts définitifs des cours royales ne donnant pas lieu 
a un dro;t proportionnel plus élevé et de l’espèce des jugements 
^jgués dans les nos 13 et 14 du paragraphe précédent; —
5° Les jugements définitifs désignés dans les mêmes numéros
lendus par les arbitres jugeant en dernier ressort du consente
ment des parties.

§ 8. — Actes sujets au droit fixe de 10 francs.
Les acquisitions de biens immeubles par la colonie, les 

communes, hospices, séminaires, fabriques, congrégations reli
gieuses, et tous autres établissements publie» légalement aulo- 

ses> (ailes à titre onéreux, et lorsque les biens acquis devront 
^ecevoir une destination d’utilité publique et ne pas produire de 
evenus---- A défaut do Tune ou de l’autre de ces circonstances,

il est dù le droit proportionnel déterminé par le § 5 de l’article 
suivant ; et le droit fixe sera réductible dans tous les cas où la 
valeur des biens ne donnerait pas dix francs de droit propor
tionnel; — 2° Les actes translatifs de propriété, d’usufruit, ou 
de jouissance de biens immeubles situés en pays étranger, sans 
que, dans aucun cas, le droit fixe puisse excéder le droit pro
portionnel qui serait dû si les biens étaient situés dans la colonie ;
— 3° Les jugements des tribunaux de première instance pro
nonçant une interdiction ; les jugements de séparation de biens 
entre mari et femme, lorsqu’ils ne portent point de condamna
tion de sommes et valeurs mobilières, ou lorsque le droit pro
portionnel de la condamnation prononcée ne s’élève pas à dix 
francs ; — 4° Les actes de tutelle officieuse. — Il est dù un 
droit pour chaque pupille.

§ 9. — Actes sujets au droit fixe de 15 francs.
1° Le premier acte de recours au Conseil d’Etat, et le premier 

acte de recours en cassation, en matière civile, correctionnelle ou 
de simple police, de quelque partie qu’il émane ; et en matière 
criminelle, celui des parties civiles seulement. — Il est dû un 
droit pour chacun des condamnés non solidaires qui exercent le 
recours par un même acte; — 2° Les jugements des tribunaux 
de première instance prononçant une séparation de corps entre 
mari et femme; — Ceux admettant une adoption. — Il est dû un 
droit pour chaque adopté ; —- 3° Les prestations de serment des 
notaires, avocats-avoués et arpenteurs, pour entrer en fonc
tions; des directeurs, inspecteurs, vérificateurs, contrôleurs et 
receveurs des contributions directes et indirectes ; des curateurs 
aux biens vacants ; des greffiers, commis greffiers et huissiers 
près les tribunaux de première instance et les cours royales, 
pour entrer en fonctions ; des ingénieurs des ponts et chaussées ; 
des commissaires des poudres et salpêtres ; et généralement de 
tous les employés et comptables salariés par le Gouvernement, 
les communes et les établissements publics, qui y sont assujettis 
à raison de leurs fonctions, et quelle que soit l’autorité devant 
laquelle le serment sera reçu, lorsque le traitement s’élève à 
deux mille francs et au-dessus. — Tous les employés et comp
tables dont le salaire serait Inférieur à cette somme ne devront 
que le droit fixé par le n° 9 du § 6 ci-devant. — Il n’est dù de 
nouveau droit que dans le cas de changement de grade ou de 
fonctions, et non lors d’un simple changement de résidence : 
toutefois, si, dans ce dernier cas, il était rédigé un nouvel acte 
de prestation de serment, il serait dû le droit déterminé par le 
n° 3 du § 3 du présent article; — 4° Les arrêts des cours 
royales prononçant une interdiction, une séparation de corps, 
ou une séparation de biens entre mari et femme; sauf le droit 
proportionnel de la condamnation, si elle donne lieu à un droit 
plus élevé ; — Les arrêts confirmant une adoption. — 11 est dû 
un droit pour chaque adopté; — 5° L’adoption par le tuteur 
officieux dans un acte testamentaire. — Il est dû un droit pour 
chaque adopté.

Chapitre 11. — Droits proportionnels.

92. Les actes et mutations compris sous cet article seront 
enregistrés, et les droits payés suivant les quotités ci-après, 
savoir :

§ 1er, — 15 centimes par 100 francs.
1° Les baux à ferme ou à loyer de biens meubles ou immeu

bles, même de ceux appartenant au Gouvernement; — Les 
baux ou conventions pour nourriture de personnes ; — Le louage 
des esclaves, ainsi que des gens de travail, qui s’engagent au 
service de quelqu’un; — Les baux de pâturage et nourriture 
d’animaux, lorsque la durée de tous ces baux est limitée. — Si la 
durée du bail est illimitée, la quotité du droit est réglée par le 
n° C du § 3 et le n° 2 du § 7 ci-après ; — 2° Les baux à cheptel 
et reconnaissance de bestiaux. — Le droit sera perçu sur le prix 
exprimé dans l’acte, ou, à défaut, d’après Dévaluation qui sera 
faite du bétail; — 3° Les sous-baux, subrogations, cessions, 
rétrocessions et résiliations des mêmes baux. — Le droit sera 
perçu et liquidé sur les années à courir, et d’après la même 
base que pour les baux. — Les sommes payées sur le prix du 
bail par l’acte même ne donnent pas lieu au droit de quittance ;
— 4a Les brevets d’apprentissage, lorsqu’ils contiendront stipu
lation de sommes ou valeurs mobilières payées ou non, — Los 
cautionnements de tous les actes désignés aux numéros précé
dents ne payeront que la moitié des droits déterminés pour ces 
actes ; — 5° Les actes volontaires contenant promesso do peu-
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sions alimentaires entre leurs ascendants et leurs descendants, 
ainsi qu’entre époux séparés, lorsque la somme est déterminée, 
et même dans le cas où la pension alimentaire serait représentée 
par le revenu d’un immeuble désigné. — Le droit sera perçu 
sur le capital au denier six de la pension annuelle; si l’acte ne 
contient la stipulation d’aucune somme déterminée, il n’est dû 
que le droit fixe réglé par le n® 32 du § 4 de l’article précédent; 
— 6° Les quittances, remboursements, ou achats de rentes, 
redevances et créances de toute nature; — Les retraits exercés 
par les vendeurs, en vertu de réméré, par actes publics, dans 
le délai stipulé par l’acte de vente, pourvu qu’il n’excède pas 
cinq ans, ou faits sous signature privée et présentés à l’enregis
trement avant l’expiration des délais ; — Le droit n’est dû que 
sur les sommes remboursées par le vendeur. — Le retrait suc
cessoral et le retrait de droit litigieux, sur le montant des 
sommes remboursées dans le cas où le cessionnaire peut y être 
contraint par la loi ; — Les payements faits avec subrogation 
légale, selon l’article 1231 du Code civil; et ceux effectués par 
un acquéreur aux créanciers du vendeur après délégation ou 
indication quelconque de payement; et généralement tous actes 
ou écrits, soit civils, soit judiciaires ou extrajudiciaires, portant 
libération de sommes et valeurs mobilières, sans que le paye
ment ait pour cause une libéralité ou le prix d’une transmission 
de meubles ou d’immeubles non enregistrée, auxquels cas il 
serait dû les droit dont ces diverses stipulations sont passibles 
suivant les différents paragraphes du présent article. — Il n’est 
dû qu’un seul droit pour les compensations de créances respec
tives. — Mais les droits des deux libérations seront perçus 
lorsque les payements seront faits par un débiteur aux créan
ciers de son créancier, en présence de ce dernier, sans aucune 
indication de payement, antérieurement enregistrée ; — 7® Les 
actes de dépôts et consignations de sommes, faits dans les 
caisses publiques ou chez des officiers publics, lorsqu’ils opèrent 
la libération des déposants.

§2.-25 centimes par 100 francs.
1° Les actes d’assurances maritimes. — Le droit ne sera 

exigible que sur le montant de la prime, et seulement avant que 
la police puisse être produite en justice, et en tenant compte du 
droit fixe payé conformément au n® 4 du § 2 de l’article précé
dent; — 2® Les délaissements par suite d’une assurance et 
dans les autres cas prévus par les lois commerciales. — Le 
droit est dû sur la valeur des objets délaissés ; il n’est exigible 
que sur l’acte d’acceptation, ou le jugement qui valide le délais
sement. — En cas d’assurance, la valeur est fixée par la police ;
— 3® Les adjudications au rabais et marchés pour construc
tions, réparations, entretien, approvisionnements et fournitures, 
dont le prix doit être payé sur les fonds communaux ou par les 
établissements publics. —Le droit est dû sur la totalité du prix 
de ces actes. — Le cautionnement ne doit que moitié du droit;
— 4® Les atermoiements ou concordats passés entre les faillis 
et leurs créanciers, même lorsqu’il ne serait consenti aucune 
remise sur les créances. — Le droit est perçu sur tous les biens 
meubles abandonnés par le failli, et sur les sommes qu’il s’oblige 
de payer tant aux créanciers présents qu’à ceux non représentés 
avec lesquels le traité est commun par l’effet de la majorité. — 
Le cautionnement, s’il en est fourni, ne payera que la moitié du 
droit; — 5® Les billets à ordre et tous autres effets négociables, 
de particuliers ou de compagnies, à l’exception des lettres de 
change ; — Les avals donnés par acte séparé, des effets négo
ciables de toute espèce ; — Ces effets négociables pourront n’être 
présentés à l’enregistrement qu’avec les protêts qui en seront 
laits ; mais le droit de ces effets serait exigible sur l’exploit de 
citation qui déclarerait qu’ils sont adirés. — Les ouvertures de
crédits entre banquiers et commerçants sujets à patentes ; __
6® Les actions, coupons d’actions, et cessions d’actions mobi
lières des compagnies et sociétés de finances, de commerce ou 
d’industrie, sans aucun droit de propriété dans le fonds social ;
— 7® Les cautionnements de sommes et objets mobiliers, les 
garanties et les gages mobiliers fournis par des tiers, et les in
demnités de même nature; — Les cautionnements par le tireur 
ou les endosseurs, pour le payement de lettres de change. — 
Sont exceptés les cautionnements nommément désignés dans 
d’autres numéros du présent article et de l’article précédent. — 
Dans tous les cas, le droit sera perçu indépendamment de celui 
de la disposition que le cautionnement, la garantie, le gage ou 
l’indemnité aura pour objet, et sur le même capital, mais sans 
pouvoir excéder le droit principal ; — 8® Les cautionnements 
de se représenter ou do représenter un tiers eu cas de mise eu

liberté provisoire ou en vertu d’un sauf-conduit dans les cas 
prévus par le Code de procédure et par les lois civiles et com
merciales, et en matière correctionnelle ou criminelle; — 
9° Les soumissions de cautions au greffe des tribunaux. — 
Lorsque le jugement d’admission de la caution ne l’oblige pas à 
faire un acte de soumission, le droit proportionnel est perçu sur 
le jugement. — Pour les cautions des surenchères, le droit est 
dû sur le prix principal, en y joignant toutes les charges et le 
montant de la surenchère. Mais ce droit n’est perçu que sur le 
jugement d’adjudication au profit du surenchérisseur, et l’acte 
de cautionnement, dont l’obligation principale est soumise à 
cette condition, ne doit que le droit fixe établi par le n® 10 du 
§ 5 de l’article précédent; — 10® Les mutations par décès, les 
legs et donations à cause de mort, de biens meubles en ligne 
directe, naturelle ou adoptive; — 11® Les obligations à la 
grosse aventure ou pour retour de voyage. — Le droit n’est dû 
que sur le capital prêté.

§ 3. — 35 centimes par 100 francs.
1® Les ventes publiques de marchandises et d’effets mobiliers 

en cas de faillite, en vertu d’ordonnance du juge-commissaire; 
— Les ventes de marchandises aux enchères publiques, pourvu 
que le lieu de la vente et la quotité des lots aient été fixés par 
les tribunaux; — 2® Les actes et contrats d’assurance autres que 
ceux d’assurance maritime. — Le droit sera perçu sur la valeur 
de la prime; — 3® Les jugements et arrêts, contradictoires ou 
par défaut, ou autres actes judiciaires, en matière civile ou de 
commerce, et, en matière criminelle, correctionnelle ou de po
lice, quel que soit le tribunal ou la cour dont ils émanent, por
tant condamnation, attribution ou liquidation de sommes et 
valeurs mobilières, intérêts et dépens entre particuliers, même 
prononcées sur des actes authentiques ; excepté les dommages- 
intérêts compris au n® 7 du § 5 ci-après, et les amendes, qui 
ne seront point ajoutées aux autres sommes pour la liquidation 
du droit proportionnel. — Est soumis au même droit le juge
ment qui déclare un débiteur déchu du bénéfice du terme qui lui 
avait été accordé pour le payement, par un acte civil. — Dans 
aucun cas, et pour aucun de ces jugements ou arrêts, le droit 
proportionnel ne pourra être au-dessous du droit fixe, tel qu’il 
est réglé dans l’article précédent pour les jugements définitifs 
des divers tribunaux; — 4® Les collocations et distributions de 
deniers mobiliers ou immobiliers, soit volontaires ou judiciaires, 
dans quelque forme qu’elles aient lieu, et quel que soit le 
nombre ou la qualité des créanciers colloqués, présents ou non.
— Le droit est dû sur le montant de la somme distribuée en 
capital et intérêts, et si le payement est effectué par le même 
acte, il n’est dû aucun droit pour la quittance.

§ 4. — 50 centimes par 100 francs.
1® Les donations entre vifs, en propriété ou usufruit, de biens 

meubles; celles portant partage anticipé, faites selon les ar
ticles 1075 et 1076 du Code civil, en faveur de tous les succes
sibles en ligne directe, naturelle, ou adoptive; — 2® Les dona
tions de sommes payables ou exigibles, avec ou sans intérêts, 
au décès du donateur, même sans hypothèque ; et celles avec 
dessaisissement actuel par le donateur, aussi en ligne directe ;
— 3® Les baux ou conventions pour nourriture de personnes, 
lorsque la durée est illimitée. — Le droit sera perçu sur le ca
pital au denier six; — 4® Les adjudications au rabais et mar
chés, autres que ceux compris dans le n® 3 du § 2 précédent, 
pour constructions, réparations et entretien, entre particuliers, 
quand même ils contiendraient promesse de livrer les marchan
dises ou objets mobiliers nécessaires à la confection des ou
vrages; — Le procès-verbal de réception des ouvrages afin d’ob
tenir le privilège accordé aux architectes et ouvriers par le n® 4 
de l’article 2103 du Code civil ; — Le droit est du sur le mon
tant total du prix des travaux, déduction faite de celui perçu sur 
le marché, s’il est représenté enregistré. — Les traités pour 
ouvrages et travaux de toute espèce; ceux pour le transport des 
personnes ou marchandises, entre particuliers, désignés aux 
n®s 2 et 3 de l’article 1779 du Code civil; —. Les traités de 
remplacements pour le service de l’Etat ; — Les avis de pa
rents portant fixation d’honoraires ou d’indemnité en faveur des 
tuteurs ou curateurs; — 5® Les conversions de rentes en obli
gations à terme, excepté dans le cas prévu par le n® 7 du g 5 
de 1 article précédent; — 6" Les contrats et transactions por
tant obligations de sommes ; les billets simples et promesses de 
payer; les arrêtés de comptes, et les actes de liquidation de 
créances et reprises qui ne résultent pas d’actes précédemment
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enregistrés. — Sont exceptées les liquidations contenues dans 
les partages de succession, communauté ou société, qui doivent 
précéder le partage, et dont les résultats sont employés dans 
les lots des copartageants ; sauf les droits des soultes qu’elles 
pourraient produire ; — 7“ Les mandats, les lettres de crédit, 
les reconnaissances de devoir, même faites en l’absence des 
créanciers, à l’exception des déclarations passives dans les in
ventaires à la charge de la succession, et celles de dépôts de 
sommes chez des particuliers; — Les reconnaissances d’intérêts 
ou arrérages échus, même lorsque le titre de la créance princi
pale est enregistré; — La reconnaissance, par un débiteur, 
d’être détenteur d’une somme annoncée avoir été payée par lui 
dans un précédent acte, et généralement tous autres actes ou 
écrits, soit civils, soit judiciaires ou extrajudiciaires, qui con
tiendront obligation de devoir ou de prêter une somme d’ar
gent, sans libéralité et sans que l’obligation soit le prix d’une 
transmission de meubles ou immeubles non enregistrée, auxquels 
cas il serait dû les droits dont ces stipulations sont passibles 
suivant les différents paragraphes du présent article ; — Les re
connaissances par acte public et les affectations hypothécaires 
par les souscripteurs, pour le payement d’effets négociables pré
cédemment enregistrés, et de lettres de change ; — 8° Les trans
ports, cessions et délégations de créances à terme et de droits 
mobiliers incorporels, autres que ceux compris aux §§ 2 et 5 du 
présent article, même faits hors de la présence du créancier 
délégataire ou du cessionnaire, ou sans son acceptation expresse, 
et sans décharger le premier débiteur ; et ceux faits à titre de 
garantie par tout autre acte que l’obligation principale, lorsque 
le débiteur cédant s’est dessaisi de la propriété ; — Les subro
gations conventionnelles au profit d’un tiers payant en l’acquit 
du débiteur, et les substitutions de débiteurs;— Les délégations, 
avec dessaisissement pour tenir lieu du service des intérêts, dans 
l’acte même d’obligation, indépendamment du droit dû pour le 
capital ; et les transports, par endossement, de billets simples ; 
et ceux d’effets négociables après le protêt qui en a été fait; — 
9° Les délégations de prix stipulées dans un contrat pour ac
quitter des créances à terme, envers un tiers ; — 10° Les décla
rations de command, d’ami, ou de prête-nom, si l’acte d’obli
gation, de transport, ou de délégation n’en contient pas la 
reserve, et que la déclaration ne soit pas faite et notifiée au 
receveur dans les vingt-quatre heures du contrat, ainsi qu’il est 
prescrit par le n® 4 du § 5 de l’article précédent.

§ 5. — 75 centimes par 100 francs.
1° Les mutations de biens immeubles en propriété ou usufruit, 

qui auront lieu par décès en ligne directe, naturelle ou adop
tive;— 2° Les rentrées en possession de biens de même nature, 
en vertu du droit successif attribué aux ascendants par l’ar
ticle 747 du Code civil; — 3® Les donations entre vifs, et les 
inutations en propriété ou usufruit de biens meubles, qui s’ef
fectueront par décès entre époux; — 4® Les échanges de pro
priétés bâties, et ceux de biens ruraux lorsque l’un des im
meubles ruraux ne sera pas contigu aux propriétés de celui qui 
le recevra, mais pour cet immeuble seulement; les échanges 
semblables faits avec des communes et des établissements 
publics désignés au n® 1, § 8, de l’article précédent; —Le 
nioit ne sera perçu que sur la valeur d’une des parts, et celui 

u pour la soulte ou plus-value sera liquidé conformément au 
. ' ei-après. Si la soulte doit être payée par les communes ou 
e ublissements publics, elle ne sera passible que du droit fixe 
e on le no i du § 8 de l’article précédent. — Les rescisions 
e ces différents actes pour cause de lésion ; — 5® Les adjudica- 
°ns, ventes, reventes, cessions, rétrocessions, marchés (autres 

lue ceux énoncés au n» 3 du g 2, et au n® 4 du g 4 (précédents) ; 
s traités ou tous autres actes, soit civils, soit judiciaires ou 

x 1 ^judiciaires, translatifs de propriété à titre onéreux, de biens 
e^d iS’ r®co^es de l’anoée sur pied, coupes de bois taillis 
fin 6 laute fotaie, actions dans les compagnies et sociétés de 
il ance-- de commerce ou d’industrie, donnant droit de propriété 
ta 6 ^onc^s sociaL encore qu’il en dépende des immeubles,

n.que dure la société; des produits extraits ou à extraire des 
nieres et des carrières ; des matières extraites seulement des 

moffr ^ *®U1S approvisionnements; et de tous autres objets 
Mers généralement quelconques, en quelques lieux ou pays 

le s s°iont situés ; même les ventes de cette nature faites par 
e 3 °,UVv'liement, ^ l’exception de celles énoncées au n® 12 du 
clièr 6 ar^c*e précédent; — Les adjudications à folle en- 
(je ,e’ 'oais seulement sur ce qui excédera le prix de la précé- 

e adjudication si le droit eu a été acquitté. —Lorsque l’ac

quéreur d’une coupe de bois se rend postérieurement acquéreur 
du fonds, il est dû, sur ce second acte, ou pour la nouvelle con
vention, le complément du droit fixé, par le § 7 ci-après, pour 
la totalité ou les portions de la coupe qui, n’ayant point encore 
été abattues à cette époque, n’auraient point cessé de faire 
partie de l’immeuble, indépendamment du droit dû suivant le 
même paragraphe pour la nouvelle mutation ; et si la vente du 
sol a précédé celle de la superficie au même acquéreur avant 
qu’elle en ait été détachée, le prix de cette superficie acquittera 
le droit déterminé par le même § 7 ; — 6® Les constitutions 
de rentes, soit perpétuelles, soit viagères, et de pensions, à titre 
onéreux; les cessions, transports et délégations qui en sont faites 
au même titre, ainsi qu’il est établi aux nos 8 et 9 du para
graphe précédent pour les délégations, subrogations de créan
ciers, et substitutions de débiteurs de créances à terme. — Les 
transports d’arrérages ne doivent que les droits des créances à 
terme. — Les baux de biens meubles, faits à vie ou pour un 
temps illimité ; leurs transports, rétrocessions et résiliations ; —- 
7® Les dommages-intérêts prononcés par les tribunaux, en ma
tière de police simple, de police correctionnelle, et en matière 
criminelle, et ceux en matière civile dans les cas désignés aux 
articles 1142, 1145, 1147, 1149 et 1382 du Code civil; — 
8° Les élections ou déclarations d’ami, de command, ou prête- 
nom, sur les actes translatifs de propriété ou d’usufruit de biens 
meubles compris dans le présent paragraphe, lorsque la réserve 
de command n’aura pas été insérée dans le contrat, et sans 
qu’elle ait été faite et notifiée au receveur dans les vingt-quatre 
heures de ce contrat, comme il est dit au n® 4 du § 5 de l’ar
ticle précédent ; — 9“ Les engagements ou antichrèses de biens 
immeubles; — 10° Les parts et portions acquises par licitation, 
et les soultes de partage de biens meubles; — 11® Les retraits 
de biens meubles après le premier délai fixé par l’acte de vente 
avec faculté de rachat, ou en vertu de prorogation de délai, et 
ceux exercés pas des tiers cessionnaires des vendeurs.

§ 6. — 1 franc par 100 francs.
1® Les donations entre vifs de propriété ou d’usufruit de biens 

immeubles en ligne directe, naturelle ou adoptive ; — Les do
nations portant partage anticipé, faites par les pères et mères 
entre tous leurs enfants ou descendants, conformément aux ar
ticles 1075 et 1076 du Code civil, ne payeront que moitié droit, 
quel que soit le mode de composition des lots, même au moyen 
d’une licitation de biens donnés par le même acte; — 2® Les 
donations entre vifs, celles désignées au n® 2, § 4, du présent 
article, et les mutations de propriété ou usufruit de biens 
meubles qui s’opéreront par décès entre collatéraux et autres 
parents au degré succcessible seulement; —Les donations entre 
vifs et les mutations qui s’effectueront par décès, soit par testa
ment ou tous autres actes de libéralité à cause de mort, de pro
priété ou d’usufruit de biens immeubles, entre époux.

§ 7. — 1 fr. 20 c. par 100 francs.
1° Les adjudications, ventes, reventes, cessions, rétrocessions, 

et tous autres actes, soit civils, soit judiciaires ou extrajudi
ciaires, translatif de propriété ou d’usufruit de biens immeubles 
droits et actions immobiliers, à titre onéreux, même de ceux 
appartenant au Gouvernement; des mines indépendamment de 
la surface, des constructions et travaux en dépendant, ainsi que 
des chevaux, agrès et ustensiles servant à leur exploitation, de* 
coupes de bois non séparées du sol, dans les cas prévus par le 
dernier alinéa du n® 5 du § 5. — Les adjudications à la folle 
enchère seront assujetties au même droit, mais seulement sur ce 
qui excédera le prix de la première adjudication si elle a été 
enregistrée ; — 2° Les baux à rentes perpétuelles, de hiens im
meubles ; ceux à vie et ceux dont la durée est illimitée, ainsi 
que les traités portant fixation de la redevance à payer au pro
priétaire du fonds pour l’exploitation d’une mine jusqu’à son 
épuisement; — Leurs transports, rétrocessions et résiliations; 
— 3® Les déclarations de command, d’ami ou de prête-nom, 
pour des actes translatifs de propriétés immobilières, lorsque ce* 
déclarations ne réunissent pas toutes les conditions énoncées an 
n® 4 du § 5 de l’article précédent; — 4“ Les parts et portions 
de biens immeubles acquises par licitations. — Ces portions se 
calculent d’après le prix de la totalité des hiens faisant l’objet 
de la licitation; — 5" Les retours ou plus-values de partages 
et d’échanges d’immeubles ; — 6® Les retraits exercés après l’ex
piration du délai convenu par le contrat de vente, et dans ce 
délai s’il excède cinq années, ou en vertu de prorogation; et 
ceux exercés par des cessionnaires du vendeur avec faculté de
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rachat:; — 7" Les résolutions et résiliations de contrats trans
latifs de propriété ou d’usufruit de biens immeubles, même lors
qu’il aurait été stipulé par le contrat qu’à défaut de payement 
la vente serait nulle de plein droit. — Sont seulement excep
tées celles prononcées par les tribunaux de première instance et 
cours royales pour cause de nullité radicale, pour lésion â’outre- 
moitié, dans les formes et les délais prescrits par la loi; et 
pour défaut de payement du prix, lorsque l’acquéreur n’aura 
payé aucun acompte et qu’il ne sera point encore entré en 
jouissance.

§ 8. — 2 francs par 100 francs.

Les donations entre vifs, celles désignées au n° 4, § 4, du 
présent article, et les mutations qui s’effectueront par décès, 
pour quelque cause que ce soit, de propriété ou d’usufruit de 
biens meubles, entre collatéraux au delà du degré successible et 
toutes personnes non parentes, — Et celles qui s’opéreront pour 
des biens de même nature, lorsque l’époux survivant ou les 
enfants naturels seront appelés à succéder à défaut de parents 
au degré successible. — Toutefois, pour les enfants naturels, 
ce droit ne sera appliqué que sur l’excédent de ce qui leur au
rait été attribué dans les divers cas de l’article 757 du Code 
civil.

§ 9. — 3 francs par 100 francs.

Les donations entre vifs, et les mutations qui .^effectueront 
par décès, de biens immeubles, entre collatéraux au degré suc
cessible seulement.

§ 10. — 3 fr. 40 c. par 100 francs.
Les donations entre vifs, et les mutations qui s’effectueront 

par décès, de biens immeubles, entre collatéraux au delà du 
degré -successible et toutes personnes non parentes. — Seront 
considérés comme personnes non parentes, l’époux survivant 
et les enfants naturels lorsqu’ils seront appelés à la succession 
à défaut de parents au degré successible. — Toutefois à l’égard 
des enfants naturels, ils n’acquitteront le droit que sur Bexcé- 
dent de ce qui leur aurait été attribué en vertu de l’article 757 
du Code civil, et dont ils payeront les droits de mutation en 
ligne directe.

Chapitre III. — 'Des actes qui doivent -être enregistrés
EN DÉBET OU GRATIS ET DKE CEUX QUI SONT EXEMPTS DE LA
FORMALITÉ.

93. Sont soumis à la formalité de l’enregistrement en débet 
ou gratis, ou exemps de cette formalité, les actes ci-après, 
savoir- :

§ 1“»-, — A (enregistrer en débet.

Seront enregistrés en débet, mais dans leurs délais et sous les 
peines prononcées par la présente ordonnance pour défaut d’en
registrement : — 1° Les actes et procès-verbaux des juges de 
paix, des greffiers, des maires ou de leurs adjoints, des officiers, 
commissaires et agents de police, ainsi que des huissiers et gen
darmes, en matière de simple police et de police correctionnelle ; 
— 2° Les exploits, les actes d’appel, et ceux de recours en cas
sation, par les prévenus, en mêmes matières, mais seulement 
lorsqu’ils sont emprisonnés; — 3° Les actes et procès-verbaux 
constatant les délits en matière de grande voirie;— 4° Ceux des 
gardes établis par l’autorité publique, relatif à des délits ruraux 
ou forestiers ; — 5° Ceux relatifs à des contraventions aux or
donnances et règlements en matière de contributions directes ou 
indirectes, et aux contributions locales ; — 6° Tous les actes 
faits à la requête du ministère public agissant d’office en ma
tière civile ou dans l’intérêt des lois et pour assurer leur exécu
tion ; — 7° Les jugements et arrêts qui interviennent sur ces 
actes et procès-verbaux; — 8° Les procès-verbaux de con
traventions et significations par les gardes du génie ; — 
9° Les pvocès-verbaux d’apposition et de levée des scellés, 
lorsque les juges de paix agissent d’office après l’ouverture 
des successions échues à des héritiers absents et non repré
sentés ; — Les actes de tutelle faits d’office, relatifs à des mi
neurs qui n’ont ni tuteurs ni curateurs ; — Les actes concernant 
la nomination faite d’office d’un subrogé tuteur, dans le cas 
prévu par l’artiele 421 du Code civil ; — 10° Les jugements 
d’ouverture de faillite rendus d’office. — Les procès-verbaux 
d’apposition de scellés après faillite, lorsque les juges de paix 
agissent d’office ; et les actes de dépôt qui peuvent être drossés 
desdits procès-verbaux; — 11° Les inventaires faits par les

juges de paix, des effets ou titres actifs trouvés -sur les personnes 
qui ont péri par mort violente ou présumée telle; — 12° Les 
rapports faits par les capitaines de navires dans les cas prévus 
par les lois commerciales et leur dépôt au greffe, lorsqu’il ré
sulte des circonstances énoncées dans la déclaration que le 
capitaine est dans l’impossibilité absolue de payer les droits. 
—Ceux faits par les capitaine de navires capturés, dans les 
mêmes cas. —Les droits d’enregistrement de ces actes, procès- 
verbaux et jugements, seront compris par distinction dans la 
liquidation des dépens prononcés contre les parties condamnées, 
et le recouvrement en sera suivi par les receveurs de l’enregis
trement, d’après les -extraits qui leur seront fournis à cet effet 
par les greffiers, contre les tuteurs, curateurs ou subrogés 
tuteurs, les agents, commissaires et syndics des faillites, les 
pères, mères et époux des interdits, ou contre ceux à qui lesdits 
actes auront profité ou dû profiter. — Mais, dans aucun cas, il 
ne pourra être délivré expédition, copie ou extrait de ceux dési
gnés aux nos 9, 10, 11 et 12, à l’exception de ceux qui pour
raient être requis par le ministère public, sans qu’au préalable 
les droits dus au-Gouvernement n’aieiit été payés, et ce, sous 
les peines portées par l’article 55 -de la présente ordonnance.

§ 2. — A enregistrer gratis.
1° Les acquisitions et échanges faits par le Gouvernement; les 

partages de biens entre l’Etat et les particuliers, et Tous actes 
faits à ce sujet, même les cessions faites au Gouvernement pour 
se libérer de créances envers lui. — S’il y a soulte à payer par 
les particuliers, il est dû les droits proportionnels auxquels toutes 
les acquisitions sont assujetties par l’article précédent ; — 2° Les 
cahiers de charges, ainsi que tous autres actes dont les droits 
seraient supportés par le Gouvernement ; — 3° Les exploits, com
mandements, significations, sommations, établissements de ga-r- 
nisaires, saisies, saisies-arrêts et autres actes tant en demande 
qu’en défense, ayant pour objet le recouvrement des contribu
tions directes et indirectes et de toutes autres sommes dues au 
Gouvernement à quelque titre et pour quelque objet que ce soit, 
même des contributions locales ; pour le payement des mois de 
nourrice, frais d’éducation et de pensionnat, travaux de curage 
de canaux et rivières, lorsqu’il s’agira de cotes, droits ou 
créances, non excédant eu total la somme de cent francs ; — 
4° Les actes des huissiers, gendarmes et agents de police en ma
dère criminelle, autres que ceux faits à la requête des parties 
civiles ; — 5° Les actes et jugements rendus à la requête du mi
nistère public pour des rectifications, ou pour réparer des omis
sions concernant les actes de l’état civil ; et ceux pour parvenir 
au mariage d’individus dont l’indigence noioire est constatée par 
certificat du maire de la commune ou de son adjoint; — 6° Les 
notifications de plans, et tons les actes de procédure relatifs aux 
terrains des places de guerre ; — 7° Les ventes des effets non 
réclamés des marins et passagers morts en mer, faites par les 
officiers de l'administration de la marine, lorsque le prix n’est 
que de vingt-cinq francs et au-dessous. —Cette disposition s’ap
plique tant aux bâtiments de l’Etat qu’à ceux du commerce et 
des armements en course, pourvu que les ventes soient faites 
d’office, et non à la requête des particuliers, par des adminis
trateurs -et préposés de la marine ; — 8° En cas d’omission d’en
registrement dans les délais, des actes compris au présent para
graphe, il y a lieu aux mêmes amendes contre les officiers 'pu
blics que pour ceux passibles du droit.

g 3. — Exempts de la formalité et du droit d’enregistrement.
i° Les actes du Gouvernement; — 2° Les actes d’administra

tion publique non désignés dans l’article 7 de la présente ordon
nance et ceux devenus nuis par la refus d’approbation de l’auto
rité supérieure, ainsi qu’il est prévu par le n° 5 de l’article 28, 
à la charge de faire mention de la décision sur l’acte et à l’ar
ticle du répertoire ; — 3° Les inscriptions sur le grand-livre de 
la dette publique du royaume, leurs transferts et mutations, les 
quittances des intérêts qui eu sont payés et généralement tons 
les effets de la dette publique inscri ts ou à inscrire définitive
ment. — Mais dans tous les cas où les effets de la dette publique 
ne formeront que le prix ou l’objet de convention désignées 
dans les articles 91 et 92 précédents, ces conventions ou stipu
lations acquitteront les droits auxquels elles sont toutes formel
lement assujetties par le paragraphe de ces articles dans lequel 
elles se trouvent classées;—4°‘Les actes de naissance, de 
mariage et de décès et les extraits qui en sont délivrés, ainsi que 
tous antres actes de l’état civil ; — 5° Les actes judiciaires dont 
le détail suit : les actes de productions de pièces faits sur Ie
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registre tenu au greffe à cet effet et ceux sur le registre des con
tributions et des adjudications pour la distribution des deniers; 
les ordonnances de soit-communiqué au ministère public et les 
conclusions de ce dernier; les cédules pour appeler au bureau 
de paix (sauf la signification) et les mentions de non-comparu
tion; les visas donnés sur les actes des huissiers par les magis
trats eivils et judiciaires, ainsi que par les secrétaires des admi
nistrations publiques et les greffiers, dans tous les cas prescrits 
par la loi, et les visas exécutoires des contraintes pour le recou
vrement des deniers de l’Etat ; les actes portés sur les registres 
des délibérations intérieures des cours et tribunaux, ainsi que 
sur les registres des' délibérations des chambres de notaires, 
avoués et huissiers autres que ceux qui contiendraient transmis
sion de propriété, d'usufruit ou de jouissance de biens meubles 
ou immeubles, ainsi que ceux portés sur les registres de dépôts 
désignés au n° 19 du § 4 de l’article 91 ; les actes des dépôts 
des registres de l’état civil ; tous les actes procès-verbaux, juge
ments et arrêts en matière de police simple et de police correc
tionnelle et en matière criminelle autres que ceux nommément 
assujettis à la formalité par les dispositions de la présente 
ordonnance et les procès-verbaux de contravention à la police 
du roulage; les décisions du juge sur le règlement des qualités 
des jugements ; les actes de notoriété et les procès-verbaux des 
juges de paix pour constater les causes de la disparition des 
militaires et des marins et le défaut de moyens d’existence de 
leurs veuves et orphelins ; l’acte d’affirmation devant le juge de 
paix, dans le cas prévu par le n° 9 de l’article 16, ainsi que le 
pouvoir spécial exigé par l’article 36 ; — 6° Les prescriptions, 
mandats et ordonnances de payement sur les caisses publiques ; 
leurs endossements et acquits ; — 7° Les quittances de contri
butions, droits, créances et revenus payés à l’Etat ; celles pour 
charges locales et celles des fonctionnaires et employés salariés 
par le Gouvernement pour leurs traitements et émoluments. — 
Cette disposition ne s’applique pas aux quittances ou reconnais
sances de dépôts faits dans les caisses publiques; — 8° Les 
quittances des fournisseurs, ouvriers, maîtres de pensions et 
autres de même nature produites comme pièces justificatives des 
comptes judiciaires et de ceux rendus à l’amiable ou devant 
notaires. — Sont exceptées celles des honoraires des officiers 
publies ainsi que de leurs frais et avances ; — 9° Les ordon
nances de décharge ou de réduction, remise ou modération d’im
positions, les quittances y relatives, les recensements, les rôles 
des contributions et extraits d’iceux; — 10° Les récépissés déli
vres aux percepteurs, collecteurs et receveurs de deniers publics 
€t d® contributions locales et les comptes de recette ou gestion 
publique; — 11° Les légalisations de signatures d’officiers 
publics et des particuliers; — 12° Les affirmations de procès- 
verbaux des employés, gardes et agents salariés faits dans 

exercice de leurs fonctions; — 13° Les certificats de vie déli
vres aux rentiers et pensionnaires de l’Etat et sur les fonds de 
retenue, ainsi que sur la liste civile et pour toucher les traite
ments ou pensions des ordres royaux de Saint-Louis et de la 
Légion d’honneur ; — 14° Les lettres de change tirées originai
rement de place en place et réunissant le concours de trois per
sonnes. — Les endossements, acceptations et acquits desdites 
lettres de change, des billets à ordre et autres effets négo
ciables; — 15° Les engagements, enrôlements, congés, certifi
cats, cartouches, passeports, quittances de prêt et fourniture, 

filets d’étapes, de subsistances et de logement, tant pour le 
service de terre que pour le service de mer et tous autres actes 

e l’une et l’autre administration non compris dans les articles 
Precedents. — Sont aussi exempts de la formalité de l’enregis- 
‘ement les rôles d’équipage et les engagements de matelots et 

liens de mer des bâtiments du commerce et des armements en 
course; — 16° Les passeports délivrés par l’administration 
publique; — 17° Les commissions pour exercer les fonctions 
Publiques; — 18° Les requêtes et pétitions aux autorités admi
nistratives; — 19° Les prestations de serment des chefs d’ad- 

inistration, des commissaires, sous-commissaires, commis et 
u les employés de l'administration de la marine, des juges des 

uuftux et des cours, des procureurs du roi et des procureurs 
généraux et de leurs substituts, des juges de paix, des commis- 

nés de police, des commis temporaires de la douane; celles 
^es experts lorsqu’elles sont faites par le procès-verbal d’exper- 
tont°Uî^6 v*sile 011 fifuls *e jugement même du juge de paix et 
test@S , S Presta*'i°ns fie sermeut civique et militaire. — 20° Les 

s auKînpj dont toutes les dispositions se trouvent révoquées par 
tint ac^Gs Postérieurs ; — 21° Les actes passés en forme authen- 

9 e en I rance ou dans les colonies françaises antérieurement

à l’établissement de l’enregistrement et ceux faits sous signature 
privée dans ces colonies et qui ont acquis une date certaine, 
ainsi que les mutations entre vifs et par décès effectuées avant 
l’établissement de l’enregistrement.

Chapitre IV. — Des formalités relatives aux ventes
MOBILIÈRES A L’ENCAN.

94. (F. L. 22 pluv. an VII, art. 1er.)— Adde : Sont consi
dérés comme ventes publiques celles faites entre les créanciers 
unis d’un individu en faillite quand tous les créanciers sont 
admis à enchérir. — Il n’en est pas de même de celles faites 
par licitation entre cohéritiers ou copropriétaires, si on n’y 
admet que les ayants droit et qu’elles soient faites à huis clos.

95. 96. 97. 98. (F. L. 22 pluv. an VII, art. 2, 3, 4 et 5.)
99. (F. L. 22 pluv. an VII, art. 6.) Adde : mais sans que

le droit puisse -être perçu sur les sommes applicables aux objets 
retirés par les propriétaires pour lesquels il n’y a pas de vente. 
S’il est fourni caution, il sera dû, en outre, le droit fixé par le 
n° 7 du § 2 de l’article 92.

ÎOO. En cas de contravention aux dispositions du présent 
chapitre, l’officier public qui aura procédé à la vente sera puni 
des amendes ci-après, savoir : — De cinq francs pour défaut de 
transcription en tête du procès-verbal de la déclaration faite au 
bureau de T’enregistrement. —- De vingt francs pour chaque 
article adjugé et non porté au procès-verbal de vente, outre la 
restitution du droit. — De vingt francs aussi pour chaque alté
ration de prix des articles adjugés faite dans le procès-verbal, 
indépendamment de la restitution du droit et des peines de faux.
— Et de cinq francs pour chaque article dont le prix ne serait 
pas écrit en toutes lettres au procès-verbal. — Les autres con
traventions aux dispositions relatives à l’enregistrement donne
ront lieu à l’application des amendes et au payement des droits 
déterminés par les autres chapitres de la présente ordonnance.
— L’amende encourue par toute personne qui contreviendrait 
aux dispositions de l’article 94 en vendant ou faisant vendre 
publiquement et par enchère ou au rabais sans le ministère d’un 
officier public légalement autorisé, ne pourra cependant être 
moindre de vingt francs ni excéder trois cents francs pour chaque 
vente, indépendamment de la restitution des droits qui se trou
veront dus.

101. (F. L. 22 pluv. an VII, art. 9.) — Adde : La preuve 
testimoniale pourra être admise. La demande en sera formée 
par une simple requête présentée au tribunal de première in
stance de l’arrondissement du bureau contenant les faits à 
prouver et signifiée à la partie dans l’année de la contraven
tion ; il sera procédé au surplus pour l’enquête, conformément 
au Gode de procédure civile, mais sans ministère d’avoué. — 
Los autres prescriptions établies par le chapitre VIII de la pré
sente ordonnance s’appliqueront aux contraventions, droits et 
amendes résultant du présent chapitre.

Dispositions générales.

104. Sont et demeurent abrogés les ordonnances, arrêtés et 
règlements concernant l’enregistrement à l’ile de Bourbon et spé
cialement l’ordonnance locale du 1er mars 1818.

-> F. Décr. 21 sept. 1864, qui abroge l’art. 91, § 4, n° 22; 
17 juin 1865; 21 mai 1886; 27 août 1887.

26 .juillet 182!)
LOI portant règlement définitif .du budget 

de l’exercice de 1827.
(Bull, des Lois, 8° S., B. 303, n. 11579.)

§ i. — Dispositions générales.

Art. .8. Des inventaires du mobilier fourni soit par l’Etat 
soit par les départements, à des fonctionnaires publics seront 
laits avant le lür janvier 1830. — Ces inventaires seront ré
colés à la lin de chacune des années suivantes et à chaque inu-
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tation de fonctionnaire responsable. — Ils seront déposés aux 
archives du ministère des finances.

F. Dêcr. 12 juill. 1893, art. 23.

2 août 1829
LOI relative à la fixation du budget des recettes 

de l'exercice 1830.
(Bull, des Lois, 8e S., B. 306, n. 11703.)

§ 1er. — Impôts autorisés pour l’exercice 1830.

Art. 4. Les conseils généraux qui, d’après l’article 20 de la 
loi du 31 juillet 1821, ont la faculté d’établir, pour les dépenses 
du cadastre, des impositions qui peuvent s’élever jusqu’à trois 
centimes du principal de la contribution foncière, sont autorisés, 
à compter de la promulgation de la présente loi, à voter annuel
lement pour l’exécution des travaux du cadastre, des imposi
tions dont le montant ne pourra excéder cinq centimes du prin
cipal de la contribution foncière.—Au moyen de cette disposition, 
les lois particulières autorisant l’imposition de centimes extra
ordinaires pour les dépenses cadastrales sont et demeurent 
abrogées, à dater du 1er janvier 1830, et n’auront d’effet que 
pour 1829 inclusivement.
-> V. L. 7 août 1830, qui le modifie (art. 7); 10 août 1871, 
art. 58; 8 août 1890, art. 26; 26 juill. 1893.

17 août 1829
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que les con

sultations signées par les avocats sont soumises au 
timbre, lors même qu’elles sont gratuites, et qu’elles 
ne sont pas destinées à être produites en justice.

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 1212.)

18 août 1829
A VIS du comité des finances du Conseil d’État, por

tant qu’il n’y a pas lieu d’exempter du timbre et de 
Venregistrement les actes de procédure qui intéres
sent les indigents.

(Sirey, Lois annotées, lre S., p. 1212.)

10 octobre 1829
ORDONNANCE DU ROI qui modifie celle du 24 

septembre 1828 concernant l’organisation de l’ordre 
judiciaire et d’administration de la justice à la 
Martinique et à la Guadeloupe.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1272, n. 12567.)

-> F. Ord. 20 janv. 1846.

25 octobre 1829
ORDONNANCE DU ROI concernant le service des 

douanes dans les colonies de la Martinique et de la 
Guadeloupe.

(Bull, des Lois, 8e S., B. 328, n. 13000.)

Titre 111. — Dispositions diverses concernant 
les poursuites.

Art. 26. Les produits d’amendes etde confiscations à répartir 
par suite de saisies faites par les préposés des douanes dans 
uosditcs colonies seront distribués comme il suit : — Un dixième

sera attribué à la caisse des retraites : — Trois dixièmes aux em
ployés traités en France dans les répartitions des saisies comme 
préposés supérieurs ; — Six dixièmes aux saisissants. — Dans le 
cas où les contraventions auront été dénoncées à l’autorité par 
des personnes étrangères au service des douanes, il sera prélevé 
à leur profit et avant toute répartition un tiers desdits produits.

27. Seront exécutés dans nos colonies de la Martinique et de 
la Guadeloupe les dispositions de l'arrêté du 9 fructidor anV 
(26 août 1797) et des règlements et décisions administratives 
rendus en France relativement aux parts attribuées aux divers 
grades des employés saisissants ou non saisissants, aux droits 
des individus concourant aux saisies, au partage des saisies faites 
par des militaires seuls ou avec les employés des douanes, 
enfin au partage des saisies opérées à domicile.

-> F. Béer. 17 août 1897.

22 novembre 1829
ORDONNANCE DU ROI concernant l’organisation 

de la conservation des hypothèques à Vile de 
Bourbon.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 118, n. 3327.)

Titre Ier. — De la conservation des hypothèques. 

Chapitre Ier. — Du bureau de la conservation.
Art. 1er. Le bureau de la conservation des hypothèques 

établi à l’ile de Bourbon continuera d’être placé dans la ville où 
siège le tribunal de première instance.

Chapitre II. — Des fonctions du conservateur, de ses obligations 
et de celles des notaires et greffiers.

2. Le conservateur est chargé, sous sa propre responsabilité, 
conformément aux dispositions du chapitre X, titre XVIII, 
livre III du Code civil, de l’accomplissement des formalités pres
crites pour la conservation des hypothèques, et de la perception 
des droits établis au profit du Gouvernement,

3. Le conservateur est tenu de résider dans le lieu où il 
exerce ses fonctions.

4. Il aura son domicile de droit dans son bureau pour toutes 
les contestations auxquelles sa responsabilité donnera lieu : ce 
domicile durera aussi longtemps que sa responsabilité.

5. Toute poursuite pourra être dirigée contre le conserva
teur, même quand il ne serait plus en exercice, ou contre ses 
ayants cause, à son domicile de droit.

6. Le conservateur devra avoir cinq registres, savoir : — Le 
premier, pour l’enregistrement du dépôt des pièces, tenu en 
exécution de l’article 2200 du Code civil, sur lequel seront 
inscrites, jour par jour et par ordre numérique, toutes les 
remises d’actes qui seront faites au conservateur; ce registre 
aura une colonne où sera porté le montant du droit perçu pour 
chaque acte déposé, conformément à l’article 44 ci-après. — Le 
conservateur donnera au requérant une reconnaissance qui rap
pellera le numéro du registre de dépôt, et il ne pourra trans
crire les actes, ni enregistrer les dénonciations de saisies et les 
notifications de placards, ni inscrire les bordereaux sur le re
gistre à ce consacré, qu’à la date et dans l’ordre des remises 
qui lui en auront été faites. — Le second registre, tenu en con
formité de l’article 2150 du Gode civil, et destiné à l’inscription 
des bordereaux de créances hypothécaires. — Le troisième, 
destiné, en conformité de l’article 2181 du Code civil, à la 
transcription des actes translatifs de propriété ou d’usufruit de 
biens immeubles. — Le quatrième, tenu conformément à l’ar
ticle 677 du Code de procédure civile, et destiné à la transcrip
tion des procès-verbaux de saisie immobilière, et à recevoir eu 
marge la mention de l’enregistrement des actes transcrits sur le 
registre désigné au paragraphe suivant. — Et le cinquième, 
sur lequel seront enregistrées les dénonciations de saisies immo
bilières de la partie saisie, conformément à l'article 681 du Code 
de procédure civile, et les notifications de placards aux créan
ciers inscrits, conformément à l’article 696 du même Code. — 
Mention de l’enregistrement de chaque acte sur ce dernier re
gistre sera faite en marge de la transcription de la saisie portée 
sur le quatrième registre, et le conservateur énoncera, dans ses 
relations au pied de ces actes, ainsi que dans les certificats ou
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copie qu’il délivrera, que cette mention a été faite. — La ra
diation de la saisie, lorsqu’elle aura lieu, sera aussi mentionnée 
en marge de chaque acte porté sur ce cinquième registre.

7. Chaque registre sera coté et parafé à chaque page par 
première et dernière, par le juge royal.

8. Tous les enregistrements seront faits, jour par jour, dans 
l'ordre du registre des dépôts, sans blanc ni intervalle ; chacun 
d’eux portera un numéro d’ordre et sera signé du conservateur.
— Ce numéro sera rapporté sur chacun des actes qui doivent 
rester au bureau. — Toutes les mentions qui doivent être faites 
sur les registres seront également signées par le conservateur.

9. Les arrêtés qui, conformément à l'article 2201 du Code 
civil, doivent être effectués chaque jour, à l’instant où le bureau 
est fermé au public, seront inscrits immédiatement après le 
dernier enregistrement, ou le dernier arrêté, sans intercalation, 
et sans qu’il puisse en être mis plus d’un sur la même case, 
pour les registres divisés en cases, ni plus d’un sur la même 
ligne, pour les registres qui ne sont pas divisés en cases. — 
Chaque arrêté sera écrit en toutes lettres par le conservateur et 
signé par lui. — Les contraventions aux dispositions du présent 
article seront punies de l’amende portée par l'article 2202 du 
Code civil, sans préjudice des amendes résultant des autres con
traventions prévues par ledit article et par l’article 2203.

10. Aucune formalité hypothécaire ne pourra être remplie 
les dimanches et jours de fêtes légales. — Ces jours seront dési
gnés dans l’arrêté inscrit sur le registre, indépendamment de la 
date.

11. Les formalités hypothécaires s’accomplissent, savoir :
— 1° A l’égard de l’inscription, par la copie littérale, sur le 
registre à ce destiné, de l’un des bordereaux présentés par les 
requérants ou rédigés par les notaires, ou par le conservateur, 
dans le cas prévu par l’article 16 ci-après; — 2° A l’égard de 
la transcription, par la copie littérale des actes soumis à cette 
formalité. — Dans les deux cas, le conservateur remettra au 
requérant le bordereau inscrit ou l’acte transcrit, et il certifiera, 
au pied, avoir accompli la formalité, dont il énoncera la date, 
te volume et le numéro.

12. Les déclarations de changement de domicile seront faites 
en marge de l’inscription qu’elles concernent, et signées par le 
créancier ou par son mandataire spécial, à moins que le chan
gement de domicile n’ait été consenti par un acte authentique 
fient l’expédition sera remise au conservateur. — A défaut 
d espace en marge de l’inscription, le changement de domicile 
sera constaté sur le registre, à la date courante ; mention en 
sera faite en marge de l’inscription, ainsi que sur le bordereau 
dans le cas où il serait représenté par la partie.

13. Les cessions de priorité et les subrogations dans les in
scriptions hypothécaires seront mentionnées en marge de l'in
scription du cédant, d'après le dépôt fait au conservateur d’une 
expédition de l'acte authentique par lequel les cessions ou subro
gations auront été consenties. Ces mentions devront, eu outre, 
etre signées par le créancier, dans le cas où l’acte déposé ne 
contiendrait pas la nouvelle élection de domicile faite par le 
créancier subrogé.

14- Toutes les fois qu’il ne sera pas requis une nouvelle in
scription en vertu d’un acte de prorogation de délai, la mention 

e la nouvelle époque d’exigibilité pourra être faite en marge 
e la première inscription, sur la simple représentation de 
expédition de l'acte authentique.
*0, Ees erreurs, omissions ou irrégularités commises sur les 

egistres, no pourront être rectifiées qu’au moyen d’une nou- 
'elle formalité accomplie par le conservateur à la date courante, 
ans préjudice toutefois des droits acquis à des tiers antérieure

ment à la seconde formalité, et du recours en garantie s’il y a 
ien, contre le conservateur. — La seconde formalité rappellera 

(,a "ale’ le T0lnnie et le numéro de colle qu’elle a pour objet de 
ectifier, et mention en sera faite en marge de la première for- 
a lte- — Les extraits ou certificats qui seront délivrés par le 

°nservaleur devront les comprendre toutes les deux.
Les notaires seront tenus, sous leur responsabilité per- 

onnelle, de requérir l’inscription ou la radiation des hypo- 
hn'fUeS conventionnelles, d’après la minute des actes consti
tua' Si ' CGS ll}’P0tllèclues, ou de ceux qui en contiendraient

inievee. — Pour opérer l’inscription, ils seront tenus de dé- 
diu'1 consorvateur les bordereaux prescrits par l’article 2148 
nota' 6 ^aus dèluL savoir : do cinq jours, pour les 
ser T?s rès‘fiaut dans le lieu où est établi le bureau de la com- 
comm °n ’ Gt tle 9ui"ze jours, pour ceux résidant dans les autres 

unes. Ces délais courront à compter du jour de l'enregis
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trement. — Pour faire opérer la radiation, les notaires remet
tront au conservateur une expédition de l’acte qui contient la 
mainlevée, dans les délais ci-dessus fixés. — Toutefois les par
ties pourront, par une déclaration faite dans l’acte, se réserver 
le droit de requérir elles-mêmes la formalité de l’inscription ou 
de la radiation; et, dans ce cas, les notaires seront dispensés 
des obligations qui leur sont imposées par le présent article. — 
Dans aucun cas l'inscription des hypothèques judiciaires, et la 
radiation des hypothèques dont la mainlevée aura été ordonnée 
par jugement, ne pourront être opérées que sur la réquisition 
des parties.

17. Les notaires sont également tenus de faire opérer la 
transcription des actes passés devant eux et qui seraient trans
latifs de propriété ou d’usufruit de biens immobiliers. — Il en 
sera de même à l’égard des actes désignés dans l’article 1069 
du Code civil. — A cet effet, les notaires devront en présenter 
une expédition au conservateur, dans les délais fixés par l’ar
ticle 16. — La mention de la transcription, mise par le conser
vateur sur l’expédition, sera rapportée littéralement sur la mi
nute de l’acte.

18. Les dispositions de l’article précédent s’appliqueront aux 
greffiers, à l’égard des jugements d’adjudication rendus par le 
tribunal près duquel ils exercent leurs fonctions.

19. Les notaires ne pourront recevoir en dépôt les actes 
sous signatures privées, de la nature de ceux désignés dans l’ar
ticle 17, en faire aucun usage ni aucune mention, sans qu’ils 
aient été préalablement soumis à la formalité de la transcrip-

. tion ; ils rapporteront tout au long dans leurs minutes la men
tion de la transcription mise par le conservateur sur lesdils 
actes.

20. Dans aucun cas les notaires ne pourront délivrer aucune 
grosse ou première expédition d’actes devant donner lieu à l’in
scription, sans y joindre le bordereau inscrit, sauf l’exception 
prévue par l’avant-dernier alinéa de l’article 16 ci-dessus. — 
A l’égard des actes donnant lieu à la transcription, les notaires 
et les greffiers ne pourront en délivrer aucune expédition sans 
qu’elle porte la mention de l’accomplissement de cette for
malité.

21. Chaque contravention, par les notaires et les greffiers, 
aux dispositions des articles 16, 17, 18 et 19 qui précèdent, 
sera punie de l’amende prononcée par l’article 2202 du Code 
civil, sans préjudice des dommages et intérêts des parties, les
quels seront payés avant l’amende, conformément au même 
article. — Les contraventions aux dispositions de l’article 20 
seront punies d'une amende de cinquante francs par chaque con
travention.

22. Les extraits, états, certificats ou copies des registres, à 
délivrer, devront être conformes aux intentions pleinement expri
mées par les requérants dans leurs demandes. — En consé
quence, le conservateur ne pourra refuser de délivrer, soit des 
états généraux des hypothèques de son arrondissement, soit des 
états d’hypothèques partiels, supplémentaires, ou d’une époque 
à une autre, soit des états d'hypothèques spéciales sur un indi
vidu ou sur un immeuble désigné.

23. A défaut de désignation précise par les requérants, les 
états devront comprendre toutes les inscriptions, à l’exception 
de celles périmées, ou renouvelées seulement après la période 
de dix années, à moins que les requérants n’aient fait à cet 
égard une demande spéciale ; et, dans ce cas, le conservateur 
en fera mention expresse dans les états ou certificats qu’il déli
vrera. — Lorsqu’une inscription aura été renouvelée dans la 
période de dix ans, l’état devra comprendre la première inscrip
tion, ainsi que les inscriptions de renouvellement.

24. Les états ou certificats seront, dans tous les cas, cotés et 
parafés sur chaque feuillet et au bas de chaque page par le con
servateur. Dans la clôture de chaque état, il indiquera le nombre 
d’inscriptions qui y sont contenues.

25. Indépendamment des registres prescrits par l’article 6 
ci-dessus, le conservateur tiendra un registre répertoire sur 
lequel seront portés, par extrait, au fur et à mesure de l’accom
plissement des formalités, sous le nom de famille de chaque 
grevé ou de chaque nouveau possesseur, et à la case qui lui est 
destinée, les inscriptions à sa charge, les radiations, les trans
criptions, et tous autres actes qui le concernent. Les transcrip
tions d’actes de mutation seront, en outre, portées sous le nom 
du propriétaire exproprié. — Le registre-répertoire indiquera, 
pour chacun des actes mentionnés au présent article, le registre 
où il est inscrit, son numéro sur ce registre, sa nature et le 
montant des sommes qui y sont exprimées. — H sera formé,
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jour par jour, une table de ce répertoire, dans l’ordre alphabé
tique du nom de famille de l’individu désigné en tête de chaque 
case.

31. Le conservateur devra tenir son bureau ouvert au public 
pendant six heures chaque jour, excepté les dimanches et jours 
de fêtes légales. — Les heures de séances seront affichées à la 
porte du bureau; elles seront lès mêmes que pour l’enregistre
ment.

Titre II. — Des droits et salaires.

Chapitre Ier. — Des droits au profit du Gouvernement.
44. Il sera perçu par le conservateur, au profit du Gouverne

ment, un droit fixe d’un franc pour chacune des formalités ci- 
après énoncées, savoir : — Pour chaque inscription, excepté 
celles d’office, quel que soit le nombre des créanciers et des dé
biteurs d’une seule et même créance ; — Pour l’enregistrement 
de la dénonciation au saisi ; — Pour l’enregistrement de l’ori
ginal de la notification de placards aux créanciers inscrits ; —• 
Pour la radiation des saisies et pour chaque transcription d’acte 
translatif de propriété immobilière, en forme authentique ou 
sous seing privé. — Dans ce dernier cas, il est dû un droit pour 
chaque nouveau possesseur non indivis. — Tous les droits ci- 
dessus mentionnés seroiit portés en recette, article par article, 
sur le registre des dépôts dont la tenue est prescrite par l’ar
ticle 6 ci-dessus, et en même temps que le conservateur consta
tera sur ce registre de dépôt des pièces.

45. Il sera exercé un prélèvement de 5 p. 100, au profit du 
Gouvernement, sur chacun des articles de salaire payés au con
servateur eu conformité du chapitre suivant.

Chapitre II. — Des salaires du conservateur.
46. Le conservateur recevra, pour chacun des actes et for

malités désignés dans le tableau annexé à la présente ordon
nance, un salaire qui sera déterminé provisoirement par le gou
verneur en conseil, sauf notre approbation ultérieure. — Ce 
tableau, avec l’indication du salaire alloué pour chaque article, 
sera affiché dans le bureau du conservateur.

47. Il ne pourra être perçu ou exigé, sous le titre de droit 
de recherche, prompte expédition, ou sous quelque dénomina
tion que ce soit, aucun autre salaire que ceux dus pour les 
actes désignés audit tableau.

48., Le conservateur tiendra un registre conforme au modèle 
annexé à la présente ordonnance, sur lequel il portera, jour 
par jour, article par article et par série de numéros, tous les 
salaires qui lui seront payés ; mention du numéro de l’article 
sera faite sur la quittance délivrée aux parties ; le tout à peine, 
contre le conservateur, d’une amende de vingt francs pour 
chaque article ou mention omis ou incomplets, sans préjudice 
de toutes autres poursuites, s'il y a lieu. — Toutefois il pourra 
porter en une seule ligue, à la fin de chaque mois, le nombre 
des articles enregistrés pendant le mois dans le registre des dé
pôts, et le nombre des inscriptions faites aussi pendant le mois, 
avec le montant en masse des salaires de ces articles. — Le 
prélèvement ordonné par l’article 45 sera tiré hors ligne, à 
chaque article, dans la colonne à ce destinée.'—Ce registre 
sera arrêté jour par jour, conformément aux dispositions de 
l’article 8 ci-dessus.

Chapitre III. — Du payement des droits et salaires.
49. Les droits et salaires seront payés par les requérants, 

sauf leur recours contre qui de droit, avant l’enregistrement sur 
le registre de dépôt.

50. Le conservateur donnefa une quittance détaillée, article 
par article, et en toutes lettres, de tous les droits et salaires 
qui lui seront payés. — Celte quittance sera comprise dans la 
«relation prescrite par l’article 11 ci-dessus.

51. Les inscriptions de créances appartenant à l’Etat ou 
•prises contre ses comptables, les inscriptions prises à la requête 
du imftistôre public, celles dos hypothèques légales, celles des 
comumnèf et des établissements publics sur leurs receveurs et 
comptables, celles des mineurs et des interdits sur leurs tuteurs, 
celles des fenum» sur leurs maris, seront faites sans avances de 
droits ni salaires. — Le conservateur énoncera, tant sur ses 
registres que sur le bordereau remis au requérant, le montant 
des droits cl salaires qui seront dus ; il sera tenu d’en poursuivre |

le recouvrement contre le débiteur, dans la quinzaine de l'in
scription.

Titre III. — Des instances et de la prescription.

Chapitre Ior. — Des poursuites et instances.
52. Les contestations et poursuites relatives aux droits et 

aux salaires seront instruites et jugées suivant le mode réglé par 
le chapitre IX de notre ordonnance du 19 juillet 1829 sur l’en
registrement.

53. Toutes contestations à raison de la responsabilité du 
conservateur envers les parties seront instruites et jugées dans 
tes formes ordinaires.

Chapitre II. — De la prescription.
54. Les prescriptions établies pour les droits d'enregistre

ment par le chapitre VIII de notre ordonnance du 19 juillet 1829, 
s’appliqueront aux droits et salaires dus en vertu de la présente 
ordonnance.

55. Les droits et actions des parties contre le conservateur 
seront soumis aux prescriptions ordinaires.

-> F. C. civ., art. 2148, 2200. 2201, 2202, 2203; Décr. 
17 mai 1862 ; 28 août 1862, art. 3 ; 5 mars 1872 ; L. 22 mars 
1873; Décr. la avril-1873.

ANNÉE 1830

3 février 1830
ORDONNANCE DU ROI relative au mode d'exécu

tion de l'article 8 de la loi du 26 juillet 1829, qui 
prescrit la formation d’un inventaire du mobilier 
fourni, soit par l’État, soit par les départements, à 
des fonctionnaires publics.

{Bull, des Lois, 8e S., B. 340, n. 13423.)

-> F. Décr. 20 juill. 1853.

11 avril 1830
ORDONNANCE DU ROI qui modifie celle du 30 sep

tembre 1827 concernant l’organisation de l’ordre ju
diciaire et l’administration de la justice à Vile Bour
bon.

{Bull, des Lois, 9e S., B. 1272, n. 12568.)

-> F. Ord. 20 janv. 1846.

11 avril 1830
ORDONNANCE DU ROI qui modifie celle du 21 dé

cembre 1820 concernant l’organisation de l’ordre 
judiciaire et l’administration de la justice à la 
Guyane.

{Bull, des Lois, 9e S., B. 1272, n. 12569.)

20 mai 1830
ORDONNANCE DU ROI qui crée un emploi d’avocat 

général dans les établissements français en Afrique 
{Sénégal) et qui modifie l’organisation judiciaire de 
cette colonie.

{Bull, des Lois, 9“ S., B. 100, n. 2819.)
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29 mai 1830

ORDONNANCE DU ROI qui dispense de l’approba
tion supérieure les autorisations données par les 
préfets pour l’abatage et le remplacement des arbres 
en état de dépérissement le long des routes royales 
et départementales, et pour l’exécution, dans de cer
tains cas, des travaux concernant les routes dépar
tementales.

{Bull, des Lois, 8e S., B. 357, n. 14522.)

Art. 1er. Seront exécutoires et dispensées de l’approbation 
supérieure à laquelle elles étaient précédemment soumises, les 
autorisations données par les préfets à l’effet d’abattre et à la 
condition de remplacer les arbres plantés le long des routes 
royales et départementales, dont le dépérissement aura été con
staté par les ingénieurs.

2. Pourront également être exécutés, sur la seule approbation 
donnée par les préfets aux projets des ingénieurs et aux adjudi
cations, les travaux concernant les routes départementales dont 
la dépense, déjà allouée aux budgets, n’excédera pas la somme 
de vingt mille francs, toutes les fois que ces travaux n’exigeront 
ni acquisitions de terrains, ni changements clans la direction ou 
les alignements desdites routes.

-> F. Décr. 24 fêv. 1864.

6 juin 1830
ORDONNANCE DU ROI portant qu’à l’avenir les 

individus des deux sexes, condamnés correctionnel
lement à plus d’un an de prison, seront seuls en
voyés dans les maisons centrales de détention.

{Bull, des Lois, 8° S., B. 358, n. 14658.)

-> F. L. 5 juin 1875.

23 juin 1830
ORDONNANCE DU ROI qui modifie les dispositions 

de l’article 104 de l’ordonnance du 1er août 1827, en 
ce qui concerne les formalités à remplir pour les 
adjudications des chablis, bois de délit et autres 
objets dont l’évaluation n’excède pas cinq cents 
francs.

{Bull, des Lois, 8e S., B. 363, n. 14855.)

Art. 1er. Ne seront point applicables aux adjudications men
tionnées dans les articles 102 et 103 de notre ordonnance du 
1er août 1827 la disposition de l’article 17 du Code forestier, qui 
ordonne l’affiche des ventes des coupes ordinaires au chef-lieu du 
département, celle de l'article 25 de la même loi relative aux 
surenchères, la disposition de l’article 83 de l'ordonnance régle
mentaire qui prescrit le dépôt, au secrétariat de la vente, d’une 
expédition du cahier des charges, et celle du deuxième para
graphe de l’article 84, qui exige que les affiches soient approu
ves par le conservateur des forêts et apposées sous l’autorisa- 
tlon du préfet. — Toutefois, les formalités prescrites pour les 
adjudications des coupes ordinaires de bois seront observées, 
lorsque l’évaluation des objets mis en vente excédera la somme 
de cinq cents francs.
~±V.L. 4 mai 1837.

27 août 1830
ORDONNANCE DU ROI contenant des dispositions 

sur L’exercice de la profession d’avocat.
{Bull, des Lois, 9° S., B. 7, n. 110.)

Art. 2. Les conseils do discipline seront provisoirement 
composés de cinq membres dans les sièges où le nombre des 
avocats inscrits sera inférieur à trente, y compris ceux où les

fonctions desdits conseils ont été jusqu’à ce jour exercées par 
les tribunaux : de sept, si le nombre des avocats inscrits est de 
trente à cinquante ; de neuf, si ce nombre est de cinquante à 
cent; de quinze, s’il est de cent ou au-dessus; de vingt et un à 
Paris.

3. Le bâtonnier de l’ordre sera élu par la même assemblée 
et par scrutin séparé, à la majorité absolue, avant l’élection du 
conseil de discipline.

4. A compter de la même époque, tout avocat inscrit au 
tableau pourra plaider devant toutes les cours royales et tous 
les tribunaux du royaume sans avoir besoin d’aucune autorisa
tion, sauf les dispositions de l’article 295 du Code d’instruction 
criminelle.

5. Il sera procédé, dans le plus court délai possible, à la 
révision définitive des lois et règlements concernant l’exercice 
de la profession d’avocat.
-> F. G. inst. crim., art. 295; L. 22 vent, an XII; Décr. 
20 nov. 1822; 22 mars 1852, qui a abrogé l’art. 1er; 27 déc. 
1881.

31 août 1830
ORDONNANCE DU ROI portant que le prix des 

acquisitions immobilières faites par les communes 
pourra, s’il n’excède pas cent francs, être payé sans 
que les formalités pour la radiation et la purge 
légale des hypothèques aient été accomplies.

{Bull des Lois, 9e S., B. 9, n. 120.)

Art. 1er. Le prix des acquisitions immobilières faites avec 
autorisation légale par les communes pour cause d’utilité publi
que régulièrement constatée, s’il n'excède pas la somme de cent 
francs, pourra être payé sans que les formalités prescrites pour 
la radiation et la purge légale des hypothèques aient été préala
blement accomplies, et sans que, dans aucun cas, cette faculté 
puisse porter atteinte aux droits, actions et privilèges des tiers 
créanciers, quand il en existera.

31 août 1830
ORDONNANCE DU ROI concernant les pouvoirs 

des gouverneurs de la Martinique et de la Guade
loupe.

{Bull, des Lois, 9® S., B. 257, n. 4993.)

7 septembre 1830
ORDONNANCE DU ROI qui porte que les actes de 

l’état civil de la population blanche et de la popula
tion libre, de couleur, dans les colonies, seront in
scrits sur les mêmes registres.

{Bull, des Lois, 9e S., B. 18, n. 323.)

Art. 1“. A dater de 1831, les actes de l’état civil de la 
population blanche et de la population libre, de couleur, dans 
nos colonies de Bourbon, de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de la Guyane, seront inscrits sur les mêmes registres.

2. Les articles 193 et 195 du Code pénal de chacune de ces 
colonies sont rapportés en ce qu’ils ont de contraire à la dispo
sition qui précède.

8 septembre 1830
LOI relative au droit d’enregistrement des actes de 

prêts sur dépôts ou consignations de marchandises, 
fonds publics français et actions des compagnies 
d’industrie et de finances.

{Bull, des Lois, 9” S., B. 7, n. 62.)

Article unique. Les actes de prêts sur dépôts ou consigna
tions de marchandises, fonds publics français, et actions des
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compagnies d industrie et de finance, dans le cas prévu par l’ar
ticle 95 du Code de commerce, seront admis à l’enregistrement 
moyennant le droit fixe de deux francs.

14 septembre 1830
ORDONNANCE DU ROI qui attribue à l’adminis

tration des forêts la police de la chasse dans les 
forêts de l’État, et supprime les fonctions du qrand 
veneur.

(Bull, des Lois. 9e S., B. 11, n. 149.)

-> V. Ord. 20 août 1814; 24 juill. 1832.

5 novembre 1830
ARRETE du gouverneur du Sénégal promulguant le 

Code civil dans la colonie avec certaines disposi
tions modificatives.

(Cet arrêté ne figure pas au Bull, des Lois.)

10 décembre 1830
LOI sur les afficheurs et crieurs publics. 

(Bull, des Lois. 9e S., B. 14, n. 76.)

Art. 1er. Aucun écrit, soit à la main, soit imprimé, gravé 
ou lithographié, contenant des nouvelles politiques ou traitant 
d’objets politiques, ne pourra être affiché ou placardé dans les 
rues, places ou autres lieux publics. Sont exceptés de la présente 
disposition les actes de l’autorité publique.

2. Quiconque voudra exercer, même temporairement, la pro
fession d’afficheur ou crieur, de vendeur ou distributeur, sur la 
voie publique, d’écrits imprimés, lithographiés, gravés ou à la 
main, sera tenu d’en faire préalablement la déclaration devant 
1 autorité municipale et d’indiquer son domicile. Le crieur ou 
afficheur devra renouveler cette déclaration chaque fois qu’il 
changera de domicile.

3. Les journaux, feuilles quotidiennes ou périodiques, les 
jugements et autres actes d'une autorité constituée, ne pourront 
être annoncés dans les rues, places et autres lieux publics, autre
ment que par leur titre. — Aucun autre écrit imprimé, lithogra
phié, gravé ou à la main, ne pourra être crié sur la voie publique 
qu’après que le crieur ou distributeur aura fait connaître à 
1 autorité municipale le titre sous lequel il veut l’annoncer, et 
qu'après avoir remis à cette autorité un exemplaire de cet écrit.

4. La vente ou distribution de faux extraits de journaux, 
jugements et actes de l’autorité publique, est défendue, et sera 
punie des peines ci-après.

5. L’infraction aux dispositions des articles et 4 de la 
présente loi sera punie d’une amende de vingt-cinq à cinq cents 
francs, et d’un emprisonnement de six jours à un mois, cumula
tivement ou séparément. L’auteur ou l’imprimeur des faux 
extraits défendus par l’article ci-dessus sera puni du double de 
fa peine infligée au crieur, vendeur ou distributeur de faux 
extraits. — Les peines prononcées par le présent article seront 
appliquées sans préjudice des autres peines qui pourraient être 
encourues par suite des crimes et délits résultant de la nature 
même de l’écrit.

7. Toute infraction aux articles 2 et 3 de la présente loi sera 
punie, par la voie ordinaire de police correctionnelle, d’une 
amende de vingt-cinq à deux cents francs, et d’un emprisonne
ment de six jours à un mois, cumulativement ou séparément.

8. Dans les cas prévus par la présente loi, les cours d’assises 
et les tribunaux correctionnels pourront appliquer l’article 463 
du Code pénal, si les circonstances leur paraissent atténuantes, 
et si le préjudice causé n’excède pas vingt-cinq francs.

9. La loi du o nivôse an V, relative aux crieurs publics, et 
J article 290 du Code pénal sont abrogés.
-> F. Dior. 25 fév. 1852, qui a abrogé l'art. 6; L. 29 iuill 
1881, art. 15 e! suiv.

12 décembre 1830
LOI qui ouvre des crédits provisoires 

pour l’exercice 1831.
(Bail, des Lois. 9° S., B. 15. n. 79.)

Art. 3. A partir du 1er janvier prochain, le droit d’entrée 
sur les boissons sera supprimé dans les villes au-dessous de 
quatre mille âmes; le droit à la vente en détail ne sera plus 
perçu qu’en raison de 10 p. 100 du prix de vente; les droits de 
circulation, de consommation, d’entrée, de remplacement aux 
entrées de Paris et de fabrication des bières seront réduits con
formément au tarif annexé à la présente loi.

4. Les débitants de boissons continueront d’être autorisés à 
s’affranchir des exercices pour l’acquittement du droit de détail 
au moyen d’abonnements individuels ou collectifs. Les conseils 
municipaux pourront également en voter la suppression dans 
l’intérieur des villes et le remplacement au moyen, soit d’une 
taxe unique aux entrées, soit de tout autre mode de recouvre
ment, comme ils sont autorisés à s’imposer pour les dépenses 
communales conformément à l’article 73 de la loi du 28 avril
1816.

-> F. Béer. 12 fév. 1870.

28 décembre 1830
ORDONNANCE DU ROI relative aux formalités des 

pourvois devant la Cour des comptes, en matière de 
comptabilité communale.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 34, n. 710.)

Art. 5. Dans les trois mois de la notification, la partie qui 
voudra se pourvoir rédigera sa requête en double original. — 
L’un des deux doubles sera remis à la partie adverse, qui en 
donnera récépissé ; si elle refuse ou si elle est absente, la signi
fication sera faite par huissier. — L’appelant adressera l’autre 
original à la Cour des comptes, et y joindra l’expédition de 
1 arrêté qui lui aura été notifié. Ces pièces devront parvenir à 
la cour, au plus tard, dans le mois qui suivra l’expiration du 
délai du pourvoi.

6. Si la cour admet la requête, la partie poursuivante aura, 
pour faire la production des pièces justificatives du compte, un 
délai de deux mois à partir de la notification de l’arrêt d’ad
mission.

7. Faute de productions suffisantes de la part de la partie 
poursuivante dans le délai dont il est parlé à l’article 5, la 
requête sera rayée du rôle, à moins que, sur la demande des 
parties intéressées, la cour ne consente à accorder un second 
délai, dont elle déterminera la durée. — La requête rayée du 
rôle ne pourra plus être reproduite.

8. Toute requête rejetée pour défaut d’accomplissement des 
formalités prescrites par la présente ordonnance pourra néan
moins être reproduite, si le délai de trois mois accordé pour le 
pourvoi n’est pas expiré.

9. Les dispositions de la présente ordonnance relatives au 
pourvoi seront observées à l’égard des pourvois contre les arrêtés 
des comptes des receveurs dont les comptes sont arrêtés par les 
sous-préfets.

-> F. Décr. 28 sept. 1807, art. 3; Ord. 31 oct. 1821; 31 mai 
1862, art. 530 et suiv.; 27 janv. 1866; 12 juill. 1887, qui 
abroge les art. 1, 2, 3, 4.
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ANNÉE 1831

14 janvier 1831
ORDONNANCE DU ROI relative aux donations et 

legs, acquisitions et aliénations de biens concernant 
les établissements ecclésiastiques et les communautés 
religieuses de femmes.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 39, n. 971.)

Art. 1er. L’article 6 de l’ordonnance royale du 2 avril 1817 
est rapporté : en conséquence, aucun transfert ni inscription 
de rentes sur l’Etat, au profit d’un établissement ecclésiastique 
ou d’une communauté religieuse de femmes, ne sera effectué 
qu’autant qu’il aura été autorisé par une ordonnance royale, 
dont l’établissement intéressé présentera, par l’intermédiaire 
de son agent de change, expédition en due forme, au directeur 
du grand-livre de la dette publique.

2. Aueun notaire ne pourra passer acte de vente, d’acquisi
tion, d’échange, de cession ou transport, de constitution de 
rente, de transaction, au nom desdits établissements, s’il n’est 
justifié de l’ordonnance royale portant autorisation de l’acte, et 
qui devra y être entièrement insérée.

4. Ne pourront être présentées à notre autorisation les dona
tions qui seraient faites à des établissements ecclésiastiques ou 
religieux avec réserve d’usufruit en faveur du donateur.

6. Les dispositions de la présente ordonnance sont appli
cables aux autorisations à donner par le préfet, en vertu du 
dernier paragraphe de l’article 1er de l’ordonnance du 2 avril
1817.

-b-V.Dêcr. 18 fév. 1809; L. 2 janv. 1817; 24 mai 1825; 
Ord. 23 mai 1834 ; Décr. 15 fév. 1862 ; 25 juill. 1885 ; 1er fév. 
1896, art. 7, qui abroge les art. 3 et 5.

22 janvier 1831
ORDONNANCE DU ROI sur la comptabilité 

des hospices et des établissements de bienfaisance.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 42, n» 1039.)

"A L Ord. 23 avril 1823 ; Décr. 7 juin 1875, qui rapporte les 
dispositions relatives à la purge.

29 janvier 1831
LOI portant règlement du budget définitif de l’exer

cice 1828 et des dispositions sur la déchéance des 
créanciers de l’État, sur la division du budget des 
dépenses, etc.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 19, n. 84.)

§ i. — Dispositions générales.

Art. 9. Seront prescrites et définitivement éteintes au profit 
e \Etat, sans préjudice des déchéances prononcées par les lois 

'intérieures on consenties par des marchés ou conventions, 
eûtes créances qui, n’ayant pas été acquittées avant la clôture 
es crédits de l’exercice auquel elles appartiennent, n’auraient 

Pu,- à défaut do justifications suffisantes, être liquidées, ordon
nancées et payées dans un délai de cinq années, à partir de 

ouverture de l’exercice, pour les créanciers domiciliés en 
Urope, et de six années pour les créanciers résidant hors du 
rntoire européen. — Le montant des créances frappées d’op- 

'ositions sera, à l’époque do la clôture des payements, versé à
5 il'S8e c*es dépôts et consignations. —..............

Les dispositions des deux articles précédents ne seront 
s applicables aux créances dont l’ordonnancement et le paye- 
nt n auraient pu être effectués, dans les délais déterminés,

par le fait de l’administration ou par suite de pourvois formés 
devant le Conseil d’Etat. — Tout créancier aura le droit de se 
faire délivrer par le ministère compétent un bulletin énonçant 
la date de sa demande et les pièces produites à l’appui.

11. Le budget des dépenses de chaque ministère sera à 
l’avenir divisé en chapitres spéciaux; chaque chapitre ne con
tiendra que des services corrélatifs ou de même nature. — La 
même division sera suivie dans la loi des comptes.

12. Les sommes affectées par la loi à chacun de ces cha
pitres ne pourront être appliquées à des chapitres différents. 
Toutes dispositions contraires sont abrogées.

-> F. Décr. 31 mai 1862, art. 134; L. 25 janv. 1889, art. 5.

8 février 1831
LOI qui met à la charge de l’État le traitement 

des ministres du culte israèlite.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 20, n. 85.)

A compter du 1er janvier 1831, les ministres du culte israèlite 
recevront des traitements du trésor public.
-> F. Décr. 29 août 1862.

15 février 1831
ORDONNANCE concernant la profession cl’avocat 

dans les colonies f rançaises.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 50, n. 1274.)

-> F. Ord. 30 sept. 1827; 24 sept. 1828; 21 déc. 1828.

24 février 1831
ORDONNANCE DU ROI portant abrogation des 

arrêtés coloniaux qui ont restreint, à l’égard des 
personnes de couleur libres, la jouissance des droits 
civils.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 50, n° 1279.)

28 février 1831
ORDONNANCE DU ROI portant que toute proposi

tion de travaux publics concernant les routes et 
canaux, devra être l’objet d’une enquête préalable. 

(Bull, des Lois, 9e S., B. 50, n. 1272.)

Art. l®r. A l’avenir, toute proposition d’ouvrir une route ou 
un canal, de perfectionner ou de créer la navigation d’un fleuve 
ou d’une rivière, de construire un chemin de fer, devra être 
l’objet d’une enquête préalable dans les formes ci-après déter
minées.

2. L’enquête s’ouvrira sur un simple avant-projet où l’on 
fera connaître le tracé général de la ligne des travaux, les 
dispositions principales des ouvrages les plus importants, et 
l’appréciation sommaire des dépenses. — A cet avant-projet 
sera joint lo tarif des droits dont le produit serait destiné à 
couvrir les frais de l’entreprise, si elle devait être l’objet d’une 
concession à une compagnie.

3. Il sera formé, au chef-lieu de chacun des départements 
que la ligne des travaux devra traverser, une commission de 
neuf membres au moins et de treize au plus, prise parmi les 
principaux propriétaires de terres, de bois, de mines, parmi les 
négociants et armateurs et les chefs d’établissements industriels. 
— Cette commission sera présidée par un membre du conseil 
général du département.

4. Des registres resteront ouverts pendant un mois au moins 
et quatre mois au plus au chef-lieu de chacun des départements 
et des arrondissements que la ligne des travaux devra traverser, 
pour recevoir les observations auxquelles l’avant-projet pourra
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donner lieu. La durée de l’ouverture des registres sera déter
minée entre ees limites, pour chaque cas particulier, par le 
directeur des ponts et chaussées.

5. A l’expiration du délai qui sera fixé en vertu de l'article 
précédent, la commission, formée ainsi qu’il est dit à l’article 3, 
se réunira sur-le-champ : elle examinera les déclarations con
signées aux registres de l’enquête ; elle entendra les ingénieurs 
des ponts et chaussées- et des mines employés dans le départe
ment, et, après avoir recueilli auprès de toutes autres per
sonnes qu’elle jugerait utile de consulter, les renseignements 
dont elle croira avoir besoin, elle donnera ses conclusions mo
tivées. — Ces diverses opérations devront être terminées dans 
un nouveau délai d’un mois.

6. Le procès-verbal de l’enquête sera clos immédiatement. 
Le president de la commission le transmettra sur-le-champ an 
préfet, qui l’adressera, avec son avis, au directeur général des 
ponts et chaussées dans les quinze jours qui suivront la clôture 
du procès-verbal.

7. Les chambres de commerce (et là où il n’y aura pas de 
chambres de commerce, les chambres consultatives et les tribu
naux de commerce) des villes intéressées à l’exécution des tra
vaux,, seront appelées à délibérer et à exprimer leur opinion 
sur l’utilité et la convsnance de l’opération. — Les procès- 
verbaux de leurs délibérations devront être remis au préfet 
avant l’expiration du délai fixé dans l’article 5.

Si 1 011 quête est encore ouverte, ou si, l’enquête étant 
fermée, la decision du gouvernement n’était point encore arrêtée 
a l epoque de la tenue des conseils généraux de département et 
des conseils d’arrondissement, ces conseils seront également 
appelés à exprimer leur opinion sur les avantages ou les incon
vénients de l’entreprise projetée.

9. Lorsqu’une compagnie sera autorisée à entreprendre à ses 
frais, risques et périls, l’une des entreprises spécifiées à l’ar
ticle 1", et que, pour prix de ses avances, elle recevra la con
cession a perpétuité des produits, elle aura le libre choix de 
ses agents et de ses moyens d’exécution ; il ne lui sera tracé 
qu un simple programme qui définira le système et les dimen
sions générales du canal, de la navigation ou du chemin de fer 
Le cahier des charges contiendra en outre les conditions qu’il 
serait utile ou nécessaire d’imposer dans les intérêts publics ou 
dans ceux des tiers. La surveillance de l’administration ne 
s appliquera qu’aux conditions générales de l’entreprise, telles 
qu elles auront été stipulées dans le programme des travaux et 
dans le cahier des charges. — Toutefois les dispositions du 
paragraphe précédent seront sujettes aux exceptions énoncées 
dans 1 article qui va suivre.

10. Si la ligne des ouvrages doit traverser la zone de dé- 
lense, 1 avant-projet soumis à l’enquête, ainsi que la partie du 
cahier des charges relative aux travaux qui seraient situés dans 
adite zone, sera également soumis, avant toute concession, aux

j-6S Prescrites Par les ordonnances des 18 septembre 1816 
et 28 décembre 1828 pour les travaux mixtes. — Les disposi
tions spéciales des ouvrages situés dans l’étendue de la zone de 
detense seront nécessairement concertées, avant toute entre
prise, entre les départements de la guerre et de l’intérieur, cou
ronnement auxdites ordonnances. — Parmi ces ouvrages, ceux 
qui seraient situés dans le rayon des places et dans la zone des 
servitudes, et qui, aux termes des règlements actuels, devraient 
etre executes par les officiers du génie militaire, le seront par 
es agents des compagnies concessionnaires, mais sous le con

trôle et la surveillance de ces officiers, et conformément aux 
projets particuliers qui auront été préalablement approuvés par 
les ministres de la. guerre et de l’intérieur. La même faculté 
pourra etre accordée par exception pour les travaux sur le ter
rain militaire occupé par les fortifications, toutes les fois que 
le ministre de la guerre jugera qu'il n'en pourra résulter aucun 
inconvénient pour la défense.

-> V. Ord. 18 fév. 1834.

4 mars 1831
LOI concernant la répression de la traite des noirs. 

(Bull, des Lois, 9° S., B. 22, n. 87.)

F. Ord. 29 oct. 1833 ; Dêcr. 7 nov. 1885.

4 mars 1831
LOI relative à la composition des cours d’assises 

et aux déclarations du jury.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 21, n. 86.)

Art. 1er. Dans ]es départements où siègent les cours royales 
les assises seront tenues par trois des membres de la cour, dont 
l’un sera président. — Les fonctions du ministère public seront 
remplies, soit par le procureur général, soit par un des avocats
généraux, soit par un des substituts du procureur général.__Le
greffier de la cour royale y exercera ses fonctions par lui-même 
ou par l’un de ses commis assermentés.

2. Dans les autres départements, la cour d’assises sera coni-
posee : 1° D'un conseiller de la cour royale délégué à cet
effet, et qui sera président de la cour d’assises ; — 2° De deux 
juges pris, soit parmi les conseillers de la cour royale, lorsque 
celle-ci jugera convenable de les déléguer à cet effet, soit parmi 
les présidents ou juges du tribunal de première instance du lieu 
de la tenue des assises ; — 3p Du procureur du roi près le tri
bunal ou de l’un de ses substituts, sans préjudice des disposi
tions contenues dans les articles 265,. 271 et 284 du Code 
d instruction criminelle ; — 4° Du greffier du tribunal ou de 
l’un de ses commis assermentés .

3. La décision du jury se formera contre l’accusé à la 
majorité de plus de sept voix. —- La déclaration prescrite par 
1 article 349 du Code d’instruction constatera l’existence de 
cette majorité à peine de nullité, sans qu’en aucun cas le 
nombre de voix puisse y être exprimé. — Le président de la 
cour d’assises rappellera au jury, avant qu’il entre en délibé
ration, les dispositions du présent article.

4. Les articles 252, 253, 254, 255, 347 et 351 du Code 
d instruction criminelle, le paragraphe 2 de l’article 341 du 
meme Gode, et la loi du 24 mai 1821, sont et demeurent 
abroges.

-> F. Dêcr. 17 nov. 1885, art. 4.

9 mars 1831
LOI qui autorise la formation d'une légion étrangère 

en France et de corps militaires, composés d’indi
gènes et d étrangers, hors du territoire continental.

(Sirey, Lois annotées, 2° S., p. 16.)
F Dêcr. 9, juill. 1897..

10 mars 1831
ORDONNANCE DL ROI sur l’instruction adminis

trative et la decision des affaires relatives au service 
forestier.

(Bull, des Lois, 9« S., B. 57, n° 1427.)

Art. 1er. Les attributions ci-après déterminées qui étaient 
confiées au ministre des finances par l’ordonnance du août 
1827, sont déléguées au directeur des forêts. — En conséquence, 
il autorisera, après délibération du conseil d’administration : 
— 1° Les coupes ordinaires de chaque année; — 2° La coupe 
des arbres endommagés, ébranchés, morts ou dépérissants (F. 
Dêcr. 17 fév. 1888); 3° Le recépage des bois incendiés ou
abroutis ; — 4“ Les élagages sur les routes et les lisières des 
bois soumis au régime forestier; — 5° Le remboursement des 
moins de mesure lorsqu’ils n’excéderont pas la somme de cinq 
cents francse— 6° Les extractions de minerai ou de matériaux 
dans les forêts; — 7° La concession des terrains vagues à 
charge de repeuplement, lorsque la contenance des terrains ne 
dépassera pas cinq hectares, et la durée de la concession six 
années ; les autres concessions demeureront soumises aux dis
positions des articles 106 et 107 de l’ordonnance du lcv août 
1827.

2. Les préfets pourront, en ce qui concerne l’administration 
des bois des communes et des établissements publics et pour 
tous les objets urgents, s’adresser directeineut à l’agent local 
eliol de service, pour les renseignements dont ils auront besoin.
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Ces renseignements toutefois leur seront transmis par l’intermé
diaire du conservateur. — Cette marche sera observée princi
palement à l’égard des demandes en autorisation de coupes 
extraordinaires. — Lorsque ces demandes seront instruites, les 
préfets les adresseront avec toutes les pièces à l’administration 
des forêts qui en rendra compte à notre ministre des finances.
_Elles ne seront communiquées à notre ministre de l’intérieur
que dans le cas où l’administration forestière aurait donné un 
avis contraire à celui du préfet.

3. Les dispositions de l’ordonnance du 1er août 1827 con
traires à la présente sont et demeurent rapportées.

F. Ord. 1er août 1827 ; 4 déc. 1844; Dêcr. 25 fév. 1886 et 
17 fév. 1888, qui modifient quelques-unes des dispositions de 
l’ord. du 10 mars 1831.

12 mars 1831
ORDONNANCE DU ROI qui modifie celle du 2 février 

dernier sur la publicité des séances du Conseil 
d’État, et le mode de décision des affaires conten
tieuses et des conflits, à l’exception des appels comme 
d’abus, des mises en jugement des fonctionnaires, 
et des autorisations de plaider demandées par les 
communes et établissements publics, et qui crée un 
ministère public au sein du comité de justice admi
nistrative.

(Bull, des Lois, 9<* S., B. 52, n. 1311.)

Art. 6. Le rapport sur les conflits ne pourra être présenté 
qu’après la production des pièces ci-après énoncées, savoir : — 
La citation, — Les conclusions des parties, — Le déclinatoire 
proposé par le préfet, — Le jugement de compétence, — L’ar
rêté de conflit. — Ces pièces seront adressées par le procureur 
du roi à notre garde des sceaux, ministre de la justice, qui 
devra, dans les vingt-quatre heures de la réception, lui adresser 
un récépissé énonciatif des pièces envoyées, lequel sera déposé 
au greffe du tribunal. — Le ministre transmettra aussitôt les 
pièces au secrétaire général du Conseil d’Etat.

7 • Il sera statué sur le conflit dans le délai de deux mois, à 
dater de la réception des pièces au ministère de la justice. — 
Si, un mois après l’expiration de ce délai, le tribunal n’a pas 
reçu notification de l’ordonnance royale rendue sur le conflit, il 
pourra procéder au jugement de l’affaire. (F. Dêcr. 24 juill.
1885.)

F. Régi. 26 oct. 1849, art. 12 et 15; 4 fév. 1850 ;Dêcr. 15 
et 24 juill. 1885.

30 maris 1831
LOI relative à l’expropriation et a l’occupation tempo

raire, en cas d’urgence, des propriétés privées néces
saires aux travaux des fortifications.

(Bull, des Lois, 9« S., B. 31, n. 98.)

Art. ior_ Lorsqu’il y aura lieu d’occuper tout ou partie d’une 
ou de plusieurs propriétés particulières pour y faire des travaux de 
„°rtificatious dont l’urgence ne permettra pas d’accomplir les 
orinalités de la loi du 8 mars 1810 (V. L.'S mai 1841), il sera 

Procédé de la manière suivante.
2. L’ordonnance royale qui autorisera les travaux et déda- 

lera l’utilité publique, déclarera eu même temps qu’il y a 
Agence.

3. Dans les vingt-quatre heures de la réception de l’ordon- 
uauce du roi, le préfet du département où les travaux de forti-

oation devront être exécutés transmettra ampliation de ladite 
urdonnance au procureur du roi près le tribunal de l'arrondis
sement où seront situées les propriétés qu’il s'agira d’occuper, 

.jU maire de la commune de leur situation. — Sur le vu de 
e e ordonnance, le procureur du roi requerra de suite, et le 

1 unal ordonnera immédiatement que l’un des juges se tians- 
P ttera sur les lieux avec un expert que ie tribunal nommera 

o hce. —Le maire fera sans délai publier l'ordonnance royale

par affiche, tant à la principale porte de l’église du lieu qu’à 
celle de la maison commune, et par tous autres moyens pos
sibles. — Les publications et affiches seront certifiées par ce 
magistrat.

4. Dans les vingt-quatre heures, le juge-commissaire rendra, 
pour fixer le jour et l’heure de sa descente sur les lieux, une 
ordonnance qui sera signifiée, à la requête du procureur du roi, 
au maire de la commune où le transport devra s’effectuer, et à 
l’expert nommé par le tribunal. — Le transport s’effectuera 
dans les dix jours de cette ordonnance, et seulement huit jours 
après la signification dont il vient d’être parlé. — Le maire, 
sur les indications qui lui seront données par l’agent militaire 
chargé de la direction des travaux, convoquera, au moins cinq 
jours à l’avance, pour le jour et l’heure indiqués par le juge- 
commissaire : — 1° Les propriétaires intéressés, et, s’ils ne ré
sident pas sur les lieux, leurs agents, mandataires ou ayants 
cauSe; — 2° Les usufruitiers, ou autres personnes intéressées, 
telles que fermiers, locataires ou occupants à quelque titre que 
ce soit. — Les personnes ainsi convoquées pourront se faire 
assister par un expert ou arpenteur.

5. Un agent de l’administration des domaines et un expert 
ingénieur, architecte ou arpenteur, désignés l’un et l’autre par 
le préfet, se transporteront sur les lieux au jour et à l’heure 
indiqués pour se réunir au juge-commissaire, au maire ou à 
l’adjoint, à l’agent militaire et à l’expert désigné par le tribu
nal. — Le juge-commissaire recevra le serment préalable des 
experts sur les lieux, et il en sera fait mention au procès-verbal. 
— L’agent militaire déterminera, en présence de tous, par des 
pieux et piquets, le périmètre du terrain dont l’exéention des 
travaux nécessitera l’occupation.

6. Cette opération achevée, l’expert désigné par le préfet 
procédera immédiatement et sans interruption, de concert avec 
l’agent de l’administration des domaines, à la levée du plan par
cellaire, pour indiquer dans le plan général de circonscription 
les limites et la superficie des propriétés particulières.

7. L’expert nommé par le tribunal dressera un procès-verbal 
qui comprendra : — Ie La désignation des lieux, des cultures, 
plantations, clôture, bâtiments et autres accessoires des fonds ; 
cet état descriptif devra être assez détaillé pour pouvoir servir 
de base à l’appréciation de la valeur foncière, et en cas de 
besoin, de la valeur locative, ainsi que des dommages et intérêts 
résultant des changements ou dégâts qui pourront avoir lieu 
ultérieurement; — 2° L’estimation de la valeur foncière et loca
tive de chaque parcelle de ces dépendances, ainsi que l’indem
nité qui pourra être due pour frais de déménagement, pertes 
de récoltes, détérioration d’objets mobiliers, ou tous antres 
dommages. — Ces diverses opérations auront lieu contradictoi
rement avec l’agent de l’administration des domaines et l’expert 
nommé par le préfet, avec les parties intéressées, si elles sont 
présentes, ou avec l’expert qu’elles auront désigné. Si elles sont 
absentes, et qu’elles n’aient point nommé d’expert, ou si elles 
n’out point le libre exercice de leurs droits, un expert sera dési
gné d’office par le juge-commissaire pour les représenter.

8. L’expert nommé par le tribunal devra, dans son procès- 
verbal : — 1° Indiquer la nature et la contenance de chaque 
propriété, la nature des constructions, l’usage auquel elles sont 
destinées, les motifs des évaluations diverses, et le temps qu’il 
paraît nécessaire d’accorder aux occupants pour évacuer les 
lieux ; — 2° Transcrire l’avis de chacun des autres experts, et 
les observations et réquisitions, telles qu’elles lui seront faites, 
de l’agent militaire, du maire, de l’agent du domaine, et des 
parties intéressées ou de leurs représentants. Chacun signera ses 
dires, ou mention sera faite de la cause qui l’en empêche.

9. Lorsque les propriétaires ayant le libre exercice de leurs 
droits consentiront à la cession qui leur sera demandée et aux 
conditions qui leur seront offertes par l’administration, il scia 
passé entre eux et le préfet un acte de vente qui sera rédigé 
dans la forme des actes d’administration, et dont la minute res
tera déposée aux archives de la préfecture.

10. Dans le cas contraire, sur le vu de la minute du proces- 
verbal dressé par l’expert, et de celui du juge-commissaire qui 
aura assisté à toutes les opérations, le tribunal, dans une 
audience tenue aussitôt après le retour de ce magistrat, détermi
nera, en procédant comme en matière sommaire, sans retard et 
sans frais : — 1° L’indemnité de déménagement à payer aux 
détenteurs avant l’occupation; — 2° L’indemnité approximative 
et provisionnelle de dépossession qui devra être consignée, saut 
règlement ultérieur et définitif préalablement à la prise de pos
session. — Le même jugement autorisera le préfet à se mettre
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en possession, à la charge : — 1° De payer sans délai l’indem
nité de déménagement, soit au propriétaire, soit au locataire ; 
— 2° De signifier avec le jugement l’acte de consignation de 
I indemnité provisionnelle de dépossession. — Ledit jugement 
déterminera le délai dans lequel, à compter de l’accomplisse
ment de ces formalités, les détenteurs seront tenus d’abandonner 
les lieux. Ce délai ne pourra excéder cinq jours pour les pro
priétés non bâties et dix jours pour les propriétés bâties. — Le 
jugement sera exécutoire nonobstant appel ou opposition.

11. L’acceptation de l’indemnité approximative et provision
nelle de dépossession ne fera aucun préjudice à la fixation de

indemnité définitive.— Si l’indemnité provisionnelle n’excède 
pas cent francs, le payement en sera effectué sans production 
d un certificat d’affranchissement d’hypothèque et sans formalité 
de purge hypothécaire. — Si l’indemnité excède cette somme, 
le gouvernement fera, dans les trois mois de la date du jugement 
dont il est parlé dans l’article précédent, transcrire ledit juge- 
ment’ et purgera les hypothèques légales. A l’expiration de ce 
delai, l'indemnité provisionnelle sera exigible de plein droit, 
lors même que les formalités ci-dessus n’auraient pas été rem
plies, a moins qu’il y ait des inscriptions ou des saisies-arrêts 
ou oppositions : dans ce cas, il sera procédé selon les règles 
ordinaires et sans préjudice des dispositions de l’article 26 de la 
loi du 8 mars 1810. (F. L. 3 mai 1841.)

12. Aussitôt après la prise de possession, le tribunal procé
dera au reglement définitif de l’indemnité de dépossession, dans 
les formes prescrites par les articles 16 et suivants de la loi du 
8 mars 1810 ( V.L. 3 mai 1841). Si l’indemnité définitive excède 
; mc*emnite provisionnelle, cet excédent sera payé conformément 
a 1 article précédent.

13. L’occupation temporaire prescrite par ordonnance royale 
ne pourra avoir lieu que pour des propriétés non bâties.— L’in- 
demnite annuelle représentative de la valeur locative de ces 
propriétés et du dommage résultant du fait de la dépossession, 
sera reglee a l’amiable ou par autorité de justice, et payée par 
moitié, de six mois en six mois, au propriétaire ou au fermier, le 
cas échéant. Lors de la remise des terrains qui n’auront été 
occupes que temporairement, l’indemnité due pour les détério
rations causées par les travaux, ou pour la différence entre l’état 
des Deux au moment de la remise et l’état constaté par le procès- 
verbal descriptif, sera payée sur règlement amiable ou judiciaire, 
soit au proprietaire, soit au fermier ou exploitant, et selon leurs 
droits respectifs.

14. Si, dans le cours de la troisième année d’occupation pro
visoire, le propriétaire ou son ayant droit n’est pas remis en 
possession, ce propriétaire pourra exiger, et l’Etat sera tenu de 
payer 1 indemnité pour la cession de l’immeuble, qui deviendra 
< es lors propriété publique.— L’indemnité foncière sera réglée, 
non sur 1 état de la propriété à cette époque, mais sur son état 
au moment de l’occupation, tel qu’il aura été constaté par le 
proces-verbal descriptif. — Tout dommage causé au fermier ou 
exploitant par cette dépossession définitive lui sera pavé après
reglement amiable ou judiciaire.

-> V.L 3 mai 1841, art. 16, 17, 18. 19, 20 et Ht. VI; Décr. 
10 août 18t>3, art. 37 ; L. 29 déc. 1892, art. 20.

11 avril 1831
LOI sut' les pensions de l’année de terre.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 36, n. 104.)

Tithe I°>'. — Des pensions militaires pour ancienneté

DE SERVICE.

Section Ire. — Des droits à la pension.
Art. 1er. Le droit à la pension de retraite par ancienneté est 

acquis a trente ans accomplis de service effectif. (F. L. 26 avril 
185o, art. 19; 5 janv. 1872; 25 juill. 1887, art. 7.)

2. Les années de service, pour la pension militaire de retraite, 
volontoe”1 ^l âge °Ù ^ l0i pei'metde Pendre un engagement

ser™e des marins incorporés dans l’armée de terre 
P0ur.le temPs antérieur à cette incorporation 

apn s les lois qui régissent les pensions de l’armée de mer.
4. Est compte pour la pension militaire de retraite le temps

passé dans un service civil qui donne droit à pension, pourvu 
toutefois que la durée des services militaires soit au moins de 
vingt ans.

5. Il est compté quatre années de service effectif, à titre 
d’études préliminaires, aux élèves de l’Ecole polytechnique au 
moment où ils entrent comme officiers dans les armes spéciales.

6- Ve temps passé hors de l’activité, avec jouissance d’une 
pension de retraite, ne peut entrer dans la supputation du ser 
vice effectif. —..............

7. Les militaires qui auront le temps de service exigé par 
les articles précédents pour la pension d’ancienneté serontadmis 
à compter en sus les années de campagnes d’après les règles 
suivantes : — Sera compté pour la totalité, en sus de sa durée 
effective, le service militaire qui aura été fait : — 1» Sur le 
pied de guerre ; — 2° Dans un corps d’armée occupant un ter
ritoire étranger en temps de paix ou de guerre; — 3° A bord, 
pour les troupes embarquées en temps de guerre maritime ; — 
4» Hors d’Europe, en temps de paix, pour les militaires envoyés 
d Europe ; le même service, en temps de guerre, leur sera 
compté pour le double, en sus de sa durée effective. — Sera 
compté de la même manière le temps de captivité à l’étranger 
des militaires prisonniers de guerre. — Sera compté pour moi
tié, en sus de sa durée effective : — 1° Le service militaire 
sur la côte en temps de guerre maritime ; — 2° Le service 
militaire à bord, pour les troupes embarquées en temps de paix.

8. Dans la supputation des bénéfices attachés aux campagnes 
par 1 article 7, chaque période dont la durée aura été moindre 
de douze mois, sera comptée comme une année accomplie. — 
Néanmoins, il ne peut être compté plus d’une année de cam
pagne dans une période de douze mois. — La fraction qui excé- 
deia chaque période dont la durée aura été de plus d’une année 
sera comptée comme une année entière.

Section II. Fixation de la pension d’ancienneté.
9. Après trente années de service effectif, les militaires ont 

choit au minimum de la pension d'ancienneté déterminée pour 
leur grade par le tarif annexé à la présente loi. (F. Dêcr.
9 janv. 1836, art. 72.) — Chaque année de service au delà de 
trente ans et chaque année de campagne, supputées selon les 
articles 7 et 8, ajoutent à la pension un vingtième de la diffé- 
îence du minimum au maximum. — Le maximum est acquis à 
cinquante ans de service, campagnes comprises.

10. La pension d’ancienneté se règle sur le grade dont le 
militaire est titulaire. — Si néanmoins il demande sa retraite 
avant d’avoir au moins deux ans d’activité dans ce grade, la 
pension se règle sur le grade immédiatement inférieur. (F. L. 
25 juin 1861, art. 4.)

Titre II. - Des pensions de retraite pour cause 
DE BLESSURES OU D’INFIRMITÉS.

Section Ire. — Des droits à la pension.
12. Les blessures donnent droit à la pension de retraite lors

qu elles sont graves et incurables et qu’elles proviennent d’évé
nements de guerre ou d’accidents éprouvés dans un service com
mandé. Les infirmités donnent le même droit lorsqu’elles 
sont graves et incurables et qu’elles sont reconnues provenir des 
fatigues ou dangers du service militaire.— Les causes, la nature 
et les suites des blessures ou infirmités seront justifiées dans les 
formes et dans les délais qui seront déterminés par un règlement 
d’administration publique. (F. Décr. 10 août 1886, art. 3.)

13. Les blessures ou infirmités provenant des causes énon
cées dans 1 article précédent ouvrent un droit immédiat à la 
pension si elles ont occasionné la cécité, l’amputation ou la 
perte absolue de l’usage d’un ou plusieurs membres. (F. Décr. 
10 août 1886, art. 3.)

14. Dans les cas moins graves, elles ne donnent lieu à la 
pension que sous les conditions suivantes : — 1° Pour l’officier, 
si elles le mettent hors d’état de rester en activité et lui ôtent 
la possibilité d’y rentrer ultérieurement; — 2° Pour le sous- 
officier, caporal, brigadier et soldat, si elles le mettent hors 
d état de servir et de pourvoir à sa subsistance. (V. Dêcr. 
10 août 1886, art. 3.)

Section IL — Fixation de la pension.
15. Pour la cécité, l’amputation ou la perte absolue de l’usage 

de deux membres, la pension est fixée conformément au tarif 
annexé à la présente loi.
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16 Les blessures ou infirmités qui occasionnent la perte 
absolue de l’usage d’un membre ou qui y sont reconnues équi
valentes donnent droit au minimum de la pension d’ancienneté, 
.nielle que soit la durée des services. — Chaque année de ser
vice, y compris les campagnes, supputées selon les articles 7 
et 8, ajoute à cette pension un vingtième de la différence du 
minimum au maximum d’ancienneté.— Le maximum est acquis 
à vingt ans de service, campagnes comprises.

17. Pour les blessures ou infirmités qui mettent le militaire 
dans une des positions prévues par l’article 14, les pensions 
sont fixées pareillement au minimum d’ancienneté ; mais elles 
ne sont augmentées, dans la proportion déterminée par l’article 
précédent, que pour chaque année de service au delà de trente 
ans, campagnes comprises. — Le maximum est acquis à cin
quante ans de service, y compris les campagnes.

18. La pension pour cause de blessures ou infirmités se règle 
sur le grade dont le militaire est titulaire. — L’article 11 ci- 
dessus est applicable à la pension pour cause de blessures ou 
d’infirmités.

Titre III. — Des pensions des veuves et orphelins.

Section Ire. — Des droits à la pension.
19. Ont droit à une pension viagère : — 1° Les veuves de 

militaires tués sur le champ de bataille ou dans un service com
mandé; — 2° Les veuves de militaires qui ont péri à l’armée 
ou hors d’Europe, et dont la mort a été causée, soit par des 
événements de guerre, soit par des maladies contagieuses ou 
endémiques, aux influences desquelles ils ont été soumis par les 
obligations de leur sethce(modifié par la loi du 15 avril 1885);
— 3° Les veuves de militaires morts des suites de blessures 
reçues, soit sur le champ de bataille, soit dans un service com
mandé, pourvu que le mariage soit antérieur à ces blessures.
— La cause, la nature et les suites des blessures seront justifiées 
dans les formes et dans les délais prescrits par un règlement 
d’administration publique (F. Ord. 2 juill. 1831, art. 22); — 
4° Les veuves de militaires morts en jouissance de la pension de 
retraite ou en possession de droits à cette pension, pourvu que 
le mariage ait été contracté deux ans avant la cessation de l'ac
tivité ou du traitement militaire du mari ou qu’il y ait un ou 
plusieurs enfants issus du mariage antérieur à cette cessation.
— Dans les cas prévus par le présent article, le mariage con
tracté par les militaires en activité de service, postérieurement 
à la promulgation du décret du 16 juin 1808, n’ouvrira de droits 
a la pension aux veuves et aux enfants qu’autant qu’il aura été 
autorisé dans les formes prescrites par ledit décret. (F. Ord. 
“2 juill. 1831, art. 19; L. 18 août 1879, art. 3; 18 mars 
1889, art. 1er.)

En cas de séparation de corps, la veuve d’un militaire 
ue peut prétendre à aucune pension ; les enfants, s’il y en a, 
sont considérés comme orphelins. (F. Ord. 2 juill. 1831, 
m- 25; Décr. 29 juin 1886.)

21. Après le décès de la mère ou lorsque, par l’effet des dis
positions de l’article précédent, elle se trouve déchue de ses 
Droits à la pension, l’enfant ou les enfants mineurs des mili- 
taires morts dans les cas prévus par l’article 19 ont droit, quel 
flue soit leur nombre, à un secours annuel égal à la pension 
flue la mère aurait été susceptible d’obtenir. — Ce secours est 
Paye jusqu’à ce que le plus jeune d’entre eux ait atteint l'âge 

e jDugt et un ans accomplis ; mais, dans ce cas, la part des 
niajeurs est réversible sur les mineurs. (F. Ord. 2 juill. 1831, 
art. 25.)

Section II. — Fixation des pensions des veuves.
22. La pension des veuves de militaires est fixée au quart 

.u lnaximum de la pension d’ancienneté affectée au grade dont 
e mari était titulaire, quelle que soit la durée de son activité 
ans ce grade. — Néanmoins la pension des veuves des maré- 

j aux de France est fixée à six mille francs.— Celle des veuves 
e caporaux, brigadiers, soldats et ouvriers ne sera pas moindre

Je cent francs.

Titre IV. — Disdositions générales.

jj Dans les cas non prévus par la présente loi où il y aura 
u de récompenser des services militaires éminents ou extraor- 
Daires, les pensions ne pourront être accordées que par une 

101 spéciale.

24. Les pensions militaires sont personnelles et viagères. 
Elles sont inscrites, comme dette de l’Etat, au livre des pensions 
du Trésor public.

25. Tout pourvoi contre la liquidation d'une pension militaire 
doit être formé, à peine de déchéance, dans le délai de trois 
mois à partir du jour du premier payement des arrérages, pourvu 
qu’avant ce premier payement les bases de la liquidation aient 
été notifiées.

26. Le droit à l'obtention ou à la jouissance des pensions 
militaires est suspendu : — Par la condamnation à une peine 
afflictive ou infamante pendant la durée de la peine; — Par les 
circonstances qui font perdre la qualité de Français durant la 
privation de cette qualité; — Par la résidence hors du royaume 
sans l’autorisation du roi lorsque le titulaire de la pension est 
Français ou naturalisé Français.

27. Les pensions militaires dans la fixation desquelles il sera 
fait application de l’article 4 de la présente loi ne pourront, en 
aucun cas, être cumulées avec un traitement civil d'activité.

28. Les pensions militaires et leurs arrérages sont incessibles 
et insaisissables, excepté dans le cas de débet envers l'Etat ou 
dans les circonstances prévues par les articles 203 et 205 du 
Code civil. — Dans ces deux cas, les pensions militaires sont 
passibles de retenues qui ne peuvent excéder le cinquième de 
leur montant pour cause de débet et le tiers pour aliments.

Titre V. — Dispositions transitoires.

37. Sauf les cas prévus parles articles 29, 30, 31, 32, 33, 
34 et 35, tous règlements, décrets, ordonnances et lois, anté
rieurement rendus ou promulgués, tant sur les droits et titres 
auxquels sont et peuvent être accordées les pensions militaires 
que sur la fixation de ces pensions, sont et demeurent abrogés.

-> F. L. 18 avril 1831 ; Ord. 2 juill. 1831 ; 24 fév. 1832 ; L. 
19 mai 1834; 26 avril 1855; 26 avril 1856; 21 juin 1856; 
Décr. 25 juin 1861 ; L. 26 juin 1861 ; 20 et 22 juin 1878, 
art. 5, qui abroge l’art. 11 et l’art. 33; 18 août 1879, qui vise 
encore les art. 10 et 11; 26 juill. 1887; 18 mars 1889, 
art. 13 et 30, qui prononce de nouveau l’abrogation de l’art. 11; 
15 mai 1889; 15 juill. 1889, art. 63; Décr. 4 août 1894, 
art. 46.

18 avril 1831

LOI sur les pensions de l'armée de mer. 
(Bull, des Lois, 9“ S., B. 41, n. 109.)

Titre Ier. — Des pensions militaires pour ancienneté

DE SERVICE.

Section Ire. — Des droits à la pension.
Art. 1er. Le droit à la pension de retraite d’ancienneté est 

acquis, pour les officiers de la marine et pour les marins de tous 
grades, à vingt-cinq ans accomplis de service effectif. — Dans 
les autres corps de la marine, le même droit est acquis à trente 
ans accomplis de service effectif. (F. L. 10 avril 1869, art. 1er.) 
— Toutefois les individus de ces derniers corps qui réuniraient, 
ou six ans de navigation sur les vaisseaux de l’Etat, ou neuf 
ans tant de navigation sur lesdits vaisseaux que de service dans 
les colonies, seront assimilés aux marins. Mais dans aucun cas 
le service des colonies ne motivera de réduction sur la durée 
légale des services, que pour les individus envoyés d’Europe. 
(F. L. 10 avril 1869.)

2. Les années de service effectif pour la pension de retraite 
se comptent de l’âge de seize ans.

3. Le service des militaires entrés dans la marine leur est 
compté, pour le temps antérieur à cette admission, d'après les 
lois qui régissent les pensions de l’armée de terre.— Ils seront 
toutefois assimilés aux marins si, avant ou après leur admission 
dans la marine, ils réunissent les conditions voulues par le troi
sième paragraphe de l'article 1er. (F. L. h juin 1864.)

4. (Ainsi modifié, L. 13 avril 1898, art. 37.) Est compté 
pour la pension de retraite le temps passé dans un service civil 
qui donne droit à pension, pourvu toutefois que la durée des 
services, conduisant à une pension militaire de la marine, de 
la guerre ou des colonies, soit au moins, ou de vingt ans en
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France, ou de dix ans dans les colonies, pour les individus 
■envoyés d’Europe.

5. Il est compté quatre années de service effectif, à titre 
d études préliminaires, aux élèves de l'Ecole polytechnique, au 
moment où ils entrent dans le corps de la marine. — Est aussi 
compté comme service effectif le temps passé à l’école navale, à 
partir de l’âge de seize ans.

6. Le temps passé hors de l’activité, avec jouissance d’une
pension de retraite, ne peut entrer dans la supputation du ser
vice effectif. —..............

7. Les officiers, marins et autres, qui auront le temps de 
service exigé par les articles précédents pour la pension d’an
cienneté, seront admis à compter en sus les bénéfices de cam
pagne d’après les règles suivantes.— Sera compté pour la tota
lité en sus de sa durée effective le service qui aura été fait : 
— 1° En temps de guerre maritime, à bord d’un bâtiment de 
l’Etat; — 2° A terre, en temps de guerre, soit dans les colonies 
françaises, soit sur d’autres points hors d’Europe, pour les indi
vidus envoyés d’Europe; — 3° Le temps de captivité à l’étran
ger des officiers, marins et autres, faits prisonniers sur les bâti
ments de l’Etat, ou sur les prises faites par les «bâtiments de 
l’Etat; — 4° Le temps de navigation des voyages de découverte, 
ordonnés par le gouvernement. — Sera compté pour moitié en 
sus de sa durée effective : — 1° Le service en paix maritime à 
bord d’un bâtiment de l’Etat; — 2° Le service à terre en temps 
de paix, soit dans les colonies françaises, soit sur d’autres 
points hors d’Europe, pour les individus envoyés d’Europe. — 
Sera compté pour sa durée simple le service fait, en temps de 
guerre, à bord d’un bâtiment armé en course ( F. Décr. 26 avril 
1856), ainsi que le temps de captivité en cas de prise; — -Et 
pour une moitié de sa durée effective, le service fait, en guerre 
comme en paix, sur les bâtiments ordinaires du commerce. — 
Dans tous les cas ci-dessus spécifiés, la navigation faite à l’âge 
de dix à seize ans sera comptée pour sa durée effective, mais à 
titre de bénéfice seulement. — Les bénéfices résultant de la 
navigation sur tous autres bâtiments que ceux de l’Etat ne 
peuvent jamais entrer pour plus d’un tiers dans l’évaluation 
totale des services qui donnent droit à pension.

8. Dans la supputation des bénéfices attachés aux campagnes 
par l’article 7, on comptera pour une année entière la campagne 
dans laquelle l’officier marin ou autre aura été blessé et mis 
hors de service. — Eu tout autre cas, on supputera le temps 
écoulé, à partir de la mise en rade jusqu’à la rentrée dans un 
port de France, et sur cette période, le mois commencé sera 
compté comme fini. — Néanmoins, si l’officier, marin ou autre, 
retourne immédiatement à la mer, il ne pourra compter qu’une 
année de bénéfice pour chaque période de douze mois, plus le 
mois commencé lors du désarmement. — Le service, tant sur 
les bâtiments armés en course que sur les navires du commerce, 
ne sera compté que du jour du départ du bâtiment pour sa des
tination. 11 ne comprendra ni le temps de l’équipement, ni celui 
de la relâche dans un port de France, toutes les fois que cette 
relâche aura excédé quinze jours.

Section II. — Fixation de la pension d’ancienneté.
9. Les officiers de la marine et marins de tous les grades 

après vingt-cinq ans, et les individus des autres corps de la 
marine après trente ans de service effectif, ont droit au minimum 
de la pension d’ancienneté, déterminée pour leur grade par le 
tarif annexé à la présente loi. — Chaque année de service au 
delà des termes fixés ci-dessus, et chaque année de campagne, 
supputées selon les articles 7 et 8, ajoutent à la pension un 
vingtième de la différence du minimum au maximum. — Le 
maximum est acquis pour les officiers de la marine et les marins 
à quarante-cinq ans, et pour les individus des autres corps de 
la marine, à cinquante ans de service, campagnes comprises. 
(F. L. 21 juin 1856; 10 avril 1869, art. 2.)

10. La pension se règle sur le grade dont l’officier est titu
laire. — Si néanmoins il demande sa retraite avant d’avoir au 
moins deux ans d’activité dans ce grade, la pension se règle 
sur le grade immédiatement Inférieur.

11. La pension de retraite de tout officier, sous-officier, 
quartier-maître et caporal, ayant douze ans accomplis d’activité 
dans son grade, est augmentée du cinquième. — Dans ce cas 
spécial, le bénéfice du présent article est acquis même aux indi
vidus désignés par le précédent paragraphe, qui ont droit au 
maximum déterminé par le tarif annexé à la présente loi. (F.
L. 10 avril 1869, art. 3; 5 août 1879, art. 3; 8 août 1883.)

Titre IL — Des pensions de retraite pour cause de blessures 
ou d’infirmités.

Section Ire— Des droits à la pension.
12, 13 et 14. (Comme à la loi précédente.) (F. L. 4 juin 

1864; 5 août 1879, art. 3.)

Section II. — Fixation de la pension.
15 et 16. (Comme à la loi précédente.)
17. Pour les blessures ou infirmités qui mettent l’officier, 

marin ou autre, dans l’une des positions prévues par l’ar
ticle 14, les pensions seront fixées pareillement au minimum 
d’ancienneté: mais elles ne sont augmentées dans la proportion 
déterminée par l’article précédent que pour chaque année de 
service au delà de vingt-cinq ans ou de trente ans, campagnes 
comprises. — Le maximum est acquis, pour les officiers et 
marins, à quarante-cinq ans, et pour les individus des autres 
corps de l’armée de mer, à cinquante ans de service, y compris 
les campagnes.

18. (Même observation.) (F. L. 26 juin 1861, art. 4.)

Titre JII. — Des pensions des veuves et orphelins. 

Section Ire. —Des droits à la pension.
19. 20 et 21. (Comme à la loi précédente, avec la variante 

suivante dans le 2° de l’article 19 : 2° Les veuves d’officiers, 
marins ou autres qui ont péri sur les bâtiments de l’Etat ou dans 
les colonies; et le visa des deux décrets des 16 juin et 3 août 
1808.) (F. Ord. 2 juill. 1831, art. 19; L. 26 juin 1861;
5 août 1879, art. 7 et 10; 15 avril 1885, art. 1er; 18 mars
1889.)

Section II. — Fixation des pensions des veuves.
22. (Comme à l’article correspondant de la loi précédente en 

substituant amiraux à maréchaux.) (F. L. 10 avril 1869, 
art. 3; 20 juin 1878.)

Titre IV. — Dispositions générales.

23. Les dispositions de la loi sur les pensions de l’armée de 
terre sont pleinement applicables aux officiers, sous-officiers et 
soldats des troupes de la marine, sauf le bénéfice résultant de 
l’article 1er en ce qui concerne l’époque à laquelle ils pourront 
acquérir droit à la pension d’ancienneté.

24. La pension des magistrats et autres fonctionnaires de 
l’ordre judiciaire, attachés au service des colonies est, à parité 
d’offices, réglée sur les mêmes hases et fixée au même taux que 
celle des magistrats employés en France, sauf les bénéfices 
résultant des articles 1er, 4 et 7, pour les individus envoyés 
d’Europe. — La même règle d’assimilation s’applique aux fonc
tionnaires civils des colonies, autres que ceux qui sont compris 
dans l’organisation du département de la marine en France, 
pourvu que ces fonctionnaires soient rétribués sur les deniers 
publics. (F. Décr. 13 juill. 1880.)

25 à 30. (Comme dans la loi précédente.)

Titre V. — Dispositions transitoires.

37. Sauf les cas prévus par les articles 31, 32, 33, 34, 35 
et 36, tous règlements, décrets, ordonnances et lois antérieure
ment rendus ou promulgués, tant sur les droits et titres auxquels 
peuvent être accordées les pensions de retraite comprises dans 
la présente loi, que sur la fixation de oes pensions, sont et 
demeurent abrogés.

-> F. Ord. 26 janv. 1832; L. 9 juin 1853; Décr. 4 août 1855; 
L. 26 avril 1856; Décr. 21 juin 1856; L. 26 juin 1861 ; 
28 juin 1862 ; 10 avril 1869, qui modifie certaines dispositions ;
5 août 1879; 17 août 1879; 13 juill. 1880; 6 sept. 1880; 
Décr. 26 juill. 1882; 26 juill. 1887; 15 mai 1889; 15 juill 
1889; 8 juill. 1897.
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18 avril 1831

LOI sur les contributions extraordinaires de l’exer
cice 1831, la contribution des majorats, la retenue 
sur tes pensions et traitements, les crédits extraor
dinaires, les dépenses départementales, l’enregistre
ment des mutations concernant les communes, dé
partements et' établissements publics, le transit des 
marchandises et le tarif des primes de sortie des 
laines.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 38, n. 106.)

Art. 17. Sont et demeurent abrogés l’article 7 de la loi du 
16 juin 1824, et les dispositions des lois, décrets et arrêtés du 
gouvernement qui n’ont assujetti qu’au droit fixe, pour l’enre
gistrement et la transcription hypothécaire, les actes d’acquisi
tion et les donations et legs faits au profit des départements, 
arrondissements, communes, hospices, séminaires, fabriques, 
congrégations, consistoires et autres établissements publics. — 
En conséquence, ces acquisitions, donations et legs, seront sou
mis aux droits proportionnels d’enregistrement et de transcrip
tion établis par les lois existantes.

-> F. Décr. 39 déc. 1809 ; 20 juin 1878.

19 avril 1831

LOI sur les élections à la Chambre des députés. 
(Bull, des Lois, 9e S., B. 37, n. 105.)

-> F. L. 30 «ou. 1875; 16 juin 1885.

9 juin 1831

ORDONNANCE DU ROI contenant de nouvelles dis
positions sur la vente des objets mobiliers déposés 
dans les greffes des cours et tribunaux.

(Bull, des Lois, 9«= S., B. 83, n. 2285.)

Ast. 1er. L’administration des domaines est autorisée à faire 
provoquw de six mois en six mois, auprès des procureurs géné
raux près les cours royales et des procureurs du roi près les 
tribunaux de première instance, la remise que les greffiers, 
geôliers et autres dépositaires doivent faire au domaine, en 
conformité de l’ordonnance du 22 février 1829, des objets mo- 
bdiers déposés et susceptibles d’être vendus.

Les sommes en deniers comptants sont comprises au 
nombre des objets mobiliers qui doivent être remis au do
maine.

3. Les procureurs du roi près les tribunaux de première in
stance sont tenus de vérifier et de certifier l’exactitude de la 
iequëte que les greffiers, geôliers et autres dépositaires doivent 
présenter an président du tribunal civil, pour être autorisés à 
ail’e la remise an domaine des objets susceptibles d’être 

vendus.
4. Sont exceptés de cette remise les papiers appartenant à 

J,es condamnés ou à des tiers, lesquels papiers resteront déposés
ans les greffes pour être remis à qui de droit, s’il y a lieu.

5- Les dispositions ci-dessus sont applicables aux effets dé
poses dans les greffes des conseils de guerre et des tribunaux 

antimés, ainsi que dans les prisons militaires et maisous do 
détention de la marine.

**■ F- 0rd• 22 fêv. 1829; Décr. 21 nov. 1855,

iei juillet 1831
ORDONNANCE DU ROI relative aux obligations 

des notaires, greffiers et secrétaires des adminis
trations, pour l’enregistrement de leurs actes, les 
formalités hypothécaires, et l'usage des actes sous 
signatures privées, aux colonies de la Martinique, 
de la Guadeloupe et de la Guyane.

(Bull, des Lois. 9“ S., B. 94, n. 2723.)

Art. 1er. Les notaires ne pourront faire enregistrer leurs 
actes qu’au bureau dans l'arrondissement duquel ils résident. 
Les greffiers et secrétaires des administrations et établissements 
publics feront enregistrer les actes qu’ils sont tenus de soumettre 
à cette formalité, au bureau dans l’arrondissement duquel ils 
exercent leurs fonctions.

2. Les notaires autres que ceux qui sont domiciliés dans l’ar
rondissement du bureau de l’enregistrement établi dans le siège 
d’uu tribunal de première instanoe, jouiront d’un délai de quinze 
jours, à compter de celui de l’enregistrement des actes, pour 
faire remplir les formalités hypothécaires d’inscription, de trans
cription et de radiation. — Les mêmes notaires ne pourront 
recevoir eu dépôt les actes sous signatures privées, de la nature 
de ceux qui sont désignés dans l’article 17 de l’ordonnance du 
14 juin 1829, en faire aucun usage ni aucune mention, sans 
qu’ils aient été préalablement soumis à la formalité de la trans
cription : ils rapporteront tout au long dans leurs minutes la 
mention de cette formalité mise par le conservateur sur lesdits 
actes.

3. L’article 35 de l’ordonnance du 31 décembre 1828 con
cernant l’enregistrement, et les articles 16 et 17 de l’ordon
nance du 14 juin 1829 concernant les hypothèques, sont abrogés 
en ce qu’ils ont de contraire aux dispositions qui précèdent.

-> V. Ord. 31 déc. 1828; 14 juin 1829.

Z juillet 1831
ORDONNANCE DU ROI qui, en exécution de la loi 

du 11 avril 1831, détermine les justifications à 
faire dans certains cas, par les militaires, veuves 
et orphelins, pour établir leurs droits à la pension.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 86, n. 2870.)

Titre Ier. — Des formes et délais dans lesquels seront jus
tifiées LES CAUSES, LA NATURE ET LES SUITES DES BLESSURES 
OU INFIRMITÉS POUR LES DROITS .DES MILITAIRES A LA PENSION 

DE RETRAITE.

Art. 1er. Tout militaire qui aura à faire valoir des droits à 
la pension de retraite pour cause de blessures ou d'infirmités, 
devra faire sa demande avant de quitter le service. — L’admi
nistration de la guerre fera procéder, immédiatement après la 
réception de cette demande, à la vérification des droits du récla
mant selon les règles établies par la présente ordonnance.

3. Toute demande d’admission à la pension de retraite pour 
cause de blessures ou d’infirmités devra être appuyée d’un cer
tificat dans lequel les officiers de santé en chef do l’hôpital 
militaire ou de l’hospice civil et militaire où le dernier traite
ment aura été suivi, constateront la nature et les suites des
dites blessures ou infirmités, et déclareront qu’elles leur parais
sent incurables. — A l’égard des militaires qui n’auront pas été 
traités dans un de oes établissements, le certificat sera délivré 
par les officiers de santé en chef d’un des hôpitaux militaires ou 
hospices civils préalablement désignés par notre ministre secré
taire d’Etat de la guerre pour ces sortes de visites.

4. Toute demande de pension pour cause de blessures ou 
d’infirmités sera en outre appuyée : — 1° Des justifications pres
crites par les articles 5, 6 et 7 ci-après ; — 2° De l’état des 
services et campagnes.

5. Les causes des blessures seront justifiées, soit par les rap
ports officiels ou autres documents authentiques qui auront con
staté le fait, soit par les certificats des autorités militaires, soit 
enfin par une information ou enquête prescrite et dirigée par les 
mêmes autorités.
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6. Lesdites justifications spécifieront la nature des blessures, 

ainsi que l’époque, le lieu et les circonstances, soit des événe
ments de guerre, soit du service commandé, où elles auront été 
reçues.

7. Les causes des infirmités seront justifiées, soit par les rap
ports officiels et autres documents authentiques qui auront con
staté l’époque et les circonstances de leur origine, soit par les 
certificats des autorités militaires, soit enfin par une informa
tion ou enquête prescrite et dirigée par les mêmes autorités.

8. La demande de tout militaire faisant partie d’un régiment 
ou autre corps de troupes sera instruite par les soins du conseil 
d’administration dudit corps.

9. La demande et les pièces à l’appui seront communiquées 
au sous-intendant militaire, qui, s'il les trouve conformes aux 
articles ci-dessus, les visera, et les transmettra à l’officier géné
ral commandant la brigade ou la subdivision, lequel désignera 
deux officiers de santé parmi ceux attachés, soit aux corps, soit 
à d’autres régiments, soit aux établissements publics.

10. Les officiers de santé désignés en vertu de l’article pré
cédent procéderont à l’examen des blessures ou infirmités en 
présence du conseil d’administration et du sous-intendant mili
taire, qui donnera, en séance, lecture du titre II de la loi 
du 11 avril 1831. — Il sera dressé de cette opération un procès- 
verbal conforme au modèle ci-joint n° 1.

11. Le procès-verbal dressé en exécution de l’article précé
dent sera présenté, avec la demande et les pièces ci-annexées, à 
l’inspecteur général, lors de la plus prochaine inspection.

12. Dans les cas d’urgence, le lieutenant général comman
dant la division, sur le compte qui lui en sera rendu, exercera 
ou déléguera aux commandants de subdivisions les attributions 
de l’inspecteur général.

13. L’inspecteur général, après avoir pris connaissance des 
pièces visées conformément à l’article 9 et du procès-verbal 
énoncé dans l’article 10, fera procéder, en sa présence, par 
deux autres officiers de santé qu’il aura choisis parmi ceux qua
lifiés dans l’article 9, à une vérification des causes qui motivent 
la demande. — Le sous-intendant militaire assistera à cette 
vérification, avant laquelle il fera, en séance, lecture du titre II 
de la loi, et, quel que soit le résultat de l’opération, il en dres
sera procès-verbal conformément au modèle ci-joint n° 2. (F. 
Dêcr. 10 août 1886, art. 5.)

14. Après la vérification prescrite par l’article précédent, et 
s’il est reconnu que les causes, la nature et les suites des bles
sures ou infirmités rentrent, par leur origine, leur gravité et 
leur incurabilité, dans un des cas déterminés par la loi, l’ins
pecteur général fera préparer par le conseil d’administration le 
mémoire de proposition pour l’admission à la pension de retraite. 
— Ce mémoire, vérifié par le sous-intendant militaire et ap
prouvé par l’inspecteur général, sera soumis à notre ministre 
secrétaire d’Etat de la guerre, avec toutes les pièces qui auront 
servi à 1 instruction de la demande, et les observations aux
quelles elle aura pu donner lieu.

15. Toutes les dispositions ci-dessus seront applicables aux 
individus faisant partie d’établissements régis par un conseil 
d’administration,

16. Dans le cas où un militaire appartenant à un corps de 
troupes ou à un établissement militaire s’en trouverait assez 
éloigné pour ne pouvoir y être renvoyé ou transporté sans incon
vénient, la demande pourra, sur un ordre du lieutenant géné
ral commandant la division, être renvoyée pour être instruite, 
au conseil d’administration de l’un des corps à proximité.

17. Les militaires en activité qui ne font pas partie de corps
de troupes ou d’établissements régis par un conseil d’adminis
tration, se pourvoiront en observant les degrés de la hiérar
chie, auprès du lieutenant général (aujourd’hui.............. ) com
mandant la division dans le ressort de laquelle ils sont em
ployés. — La demande sera faite et appuyée conformément 
aux articles 3, 4, 5, 6 et 7 de la présente ordonnance. — Elle 
sera renvoyée à un officier général ou supérieur qui sera chargé 
d’en suivre l’instruction, comme il est prescrit relativement au 
conseil d’administration des corps. — Lorsque la demande aura
été instruite par un maréchal de camp (aujourd’hui.............. ),
le lieutenant général (ut suprà) exercera lui-même les attribu
tions de l’inspecteur général. — L’article 12 ci-dessus, con
cernant les cas d’urgence, s’appliquera do droit aux demandes 
spécifiées dans le présent article.

18. Les lieutenants généraux (ut suprà) qui seront dans le 
cas de demander la pension de retraite pour cause de bles- 
suros ou d’infirmités se pourvoiront directement auprès de notre

ministre secrétaire d’Etat de la guerre, qui ordonnera l’instruc
tion de leurs demandes dans les formes ci-dessus déterminées.

Titre IL — De la justification des droits a la pension
PAR LES VEUVES ET ORPHELINS DES MILITAIRES.

Section Ire. — Des formes et délais dans lesquels seront 
justifiées les causes de mort par suite de blessures.

19. Dans les cas prévus par le paragraphe 3 de l’article 19 
de la loi du 11 avril 1831, les causes, la nature et les suites 
des blessures des militaires décédés, seront justifiées par leurs 
veuves dans les formes et dans les délais ci-après déterminés.

20. Les causes et la nature des blessures seront justifiées 
ainsi qu’il est prescrit aux articles 5 et 6 ci-dessus, relative
ment aux droits des militaires.

21. Les suites des blessures seront justifiées par des certi
ficats authentiques, d’officiers de santé militaires ou civils les
quels devront déclarer que lesdites blessures ont occasionné la 
mort du blessé. — Si le décès survient après que le blessé aura 
obtenu guérison suffisante pour reprendre son service, ou une 
année révolue après la blessure, la veuve ne pourra invoquer la 
disposition du paragraphe 3 de l’article 19 de la loi 11 avril 
1831. —..............

Section IL — Des formes dans lesquelles seront justifiées les 
causes de mort par événement de guerre et par maladies con
tagieuses et endémiques.
22. Dans les cas prévus par le paragraphe 2 de l’article 19 

de la loi du 11 avril 1831, les causes de la mort seront justi
fiées dans les formes ci-après déterminées.

23. Si la mort a été causée par des événements de guerre,
ces événements devront être constatés ainsi qu’il est prescrit à 
1 article 5 ci-dessus. — Il sera en outre justifié dans les mêmes 
formes, ou par des certificats authentiques d’officiers de santé, 
que lesdits événements ont été la cause directe et immédiate de 
la mort du militaire. —...............

24. Les causes de mort par maladies contagieuses ou endé
miques seront justifiées : — 1° Par un certificat des autorités 
civiles ou militaires constatant qu’à l’époque du décès les mala
dies régnaient dans le pays où le militaire est décédé ; — 2° Par 
un certificat de l’autorité militaire constatant que le militaire 
décédé a été soumis par son service à l’influence de ces mala
dies ; —- 3° Par un certificat dûment légalisé, soit des officiers 
de santé en chef de l’hôpital où le militaire est mort, soit de 
1 officier de santé militaire ou civil qui l’aura traité dans sa ma
ladie. Dans le cas où il y aurait impossibilité de se procurer 
le certificat des officiers de santé, il y sera suppléé par une 
information ou enquête prescrite et dirigée par les autorités 
civiles ou militaires du pays.

Section III. —Des justifications à faire par les orphelins.
25. Les dispositions contenues aux sections Iru et II du pré

sent titre sont applicables aux enfants de militaires, dans les 
cas où les articles 20 et 21 de la loi du 11 avril 1831 les admet
tent à représenter leur mère.

Titre III. — Dispositions générales.
26. Avant de liquider les pensions de retraite pour blessures 

ou infirmités, notre ministre secrétaire d’Etat de la guerre fera 
communiquer au conseil de santé des armées, pour avoir son 
avis, les procès-verbaux et autres pièces constatant les causes, 
la nature et les suites desdites blessures ou infirmités. H en sera 
de même pour les justifications produites dans les cas prévus 
par les articles 21, 24 et 25 de la présente ordonnance, par 
les veuves et orphelins de militaires.

F. L. 11 avril 1831 ; Dêcr. 20 août 1864 *, qui modifie 
l’art. 2; 10 août 1886, qui abroge l’art. 2, l’art. 21, dernier 
paragraphe et l’art. 23, dernier paragraphe ; 15 mai 1889.

10 juillet 1831
ORDONNANCE DU ROI modificative de l’organisa

tion judiciaire dans la colonie de Bourbon.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 94, n. 2724.)
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19 novembre 1831

ORDONNANCE DU ROI qui modifie l’article 471 du 
Code pénal des colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe et de la Guyane.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 1449, n. 14152.)

ANNÉE 1832

26 janvier 1832

ORDONNANCE DU ROI portant règlement d’admi
nistration publique sur les justifications à faire 
dans certains cas pour établir les droits à la pen
sion, en exécution de la loi du 18 avril 1831, pour 
le département de la marine.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 140, n. 4052.)

Titre Ier. — Des formes et délais dans lesquels seront 
justifiées les causes, la nature et les suites des bles
sures ET INFIRMITÉS OUVRANT, DANS LA MARINE, DES DROITS 
A LA PENSION DE RETRAITE.

Art. 1er à 4. (Comme dans l’ordonnance du 2 juill. 1831.)
5. Les causes des blessures seront justifiées, soit par les rap

ports officiels et autres documents authentiques qui auront cons
taté le fait, soit par les attestations des autorités maritimes, 
soit enfin par une information ou enquête prescrite ou dirigée 
par les mêmes autorités. — Cette justification aura lieu de la 
manière suivante :

Pour le service à bord :

1° Par un rapport détaillé sur la nature de la blessure, fait 
et signé par l’officier de santé en chef du bâtiment; — 2° Par 
un certificat de l’officier chargé du détail, visé par le comman- 
dant, et, à défaut du commandant, par les deux plus anciens 
officiers de l’état-major; — 3° Par un extrait du rôle d'équi
pe6’ délivré par le commissaire des armements et revues.

Pour le service à terra :

Le rapport indiquant le jour et le lieu de la blessure sera 
au et signé par l’officier de santé do service, appelé pour 
j01“ef |es premiers secours, et par l’officier de santé en chef 

e 1 hôpital dans lequel le blessé aura été traité. — Il sera cer- 
1 e P,ar le chef de l’atelier ou magasin dans lequel la blessure 
ura été reçue, par le commissaire de l’hôpital et par le chef 
e a direction à laquelle le blessé appartient. — Toutes ces 

jueces doivent être visées par le préfet maritime, pour légalisa- 
on seulement : dans les colonies, le gouverneur remplacera le 

P'etet maritime.
(Gomme à l’ordonnance du % juill. 1831.)

’ ^es causes des infirmités seront justifiées, soit par les 
eon i°rtS °fflciels et autres documents authentiques qui auront 
de 8 a^e. ^époque et les circonstances de leur origine, soit par 
mafCeitiliCatS d?s autorit6S maritimes, soit enfin par une infor-
_pJ?t°U eiiquête, prescrite et dirigée par les mêmes autorités.

ette justification aura lieu de la manière suivante :

Pour le service à bord :
Par |Pm an raPPort détaillé sur la nature'de l’infirmité, signé 
(.ha,r0,'1C*erde santé en chef du bâtiment, visé par l’officier 
du rôlh et Par le commandant; — 2° Par un extrait
wents 6 <! * équipage délivré par le commissaires des arme- 
walad ' ■ le .(,at*menl; étant on relâche ou en station, le 
dessus6 a 6te traité dans un hôpital, il sera joint aux pièces ci- 
remis Ua cei t*®ca,t des officiers de santé en chef dudit hôpital, 
circnJUmaIade a sa sortie, et dans lequel seront relatés les 

ances de la maladie et du traitement.

Pour le service à terre :{° pa
trouve in Ua 1'aPP°rt détaillé du conseil de santé du port où se 

réclamant, et, dans les ports où il n’y a pas do con-
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seil de santé, par l’officier de santé en chef de la marine; __
2° Par un extrait des campagnes et autres services dûment 
constatés ; — 3° Par un certificat motivé du chef de la direc
tion à laquelle le réclamant appartient, indiquant que les infir
mités doivent être attribuées à la nature des services. — Si le 
malade a ete traite dans un hôpital militaire ou uu hospice 
civil, les formalités seront remplies par les officiers de santé et 
le directeur de ces hôpitaux ou hospices.

8 à 16. ( Comme aux articles correspondants de l’ordonnance 
du 2 juillet 1831 en remplaçant suivant le cas : conseil d’ad
ministration du corps, par conseil d’administration du port; — 
sous-intendant militaire, par commissaire aux vivres et aux ar
mement; officier général ou inspecteur général, par préfet 
maritime ou gouverneur colonial ; — secrétaire d’Etat de la 
guerre, par secrétaire d’Etat ou ministre de la marine.)

17. Les blessures ou infirmités des prisonniers de guerre se
ront préalablement constatées, s’il se peut, par les officiers 
militaires et civils et par les officiers de santé du bâtiment au
quel le prisonnier appartenait, et, à leur défaut, par le com
mandant et l’administrateur en chef dans la prison et l’officier 
de santé en chef qui l’aura traité. — A son retour en France, 
le prisonnier de guerre présentera cette pièce, soit au conseil 
d administration du port, soit au conseil d’administration du 
corps auquel il appartient. Ce conseil y donnera suite dans les 
formes voulues ci-dessus.

Titre II. — De la justification des droits a la pension 
par les veuves et orphelins.

(Comme à l’ordonnance du 2 juillet 1831.)

Titre III. — Dispositions générales.

(Même observation.)
F. L. 18 avril 1831; Ord. 18 janv. 1839; Dêcr. 10 août 

1886; 8 sept. 1887; 15 mai 1889, qui abroge les art. 2, 21. 
| dernier; 23, § dernier.

9 février 1832

LOI sur le transit et les entrepôts. 

(Bull, des Lois, 9e S., B. 59, n. 137.)

Titre Ier. — Transit.

§2. — Transit des objets prohibés.

Art. 4. Ce transit sera soumis aux conditions générales déter
minées par la loi du 17 décembre 1814, et de plus aux conditions 
suivantes : — Les marchandises devront être portées sous leur 
véritable dénomination, par nature, espèce et qualité, soit au 
manifeste, si elles arrivent par mer, soit en la déclaration som
maire prescrite par la loi du 4 germinal an II (titre II, ar
ticle 9), si elles arrivent par terre ; et, de plus, elles devront 
être déclarées en détail, et à la fois par espèce, qualité, nombre, 
mesure, poids brut et net, et valeur, aux termes de la loi du 
4 germinal an II (titre II, article 4). — Tous les colis portés 
aux manifestes ou déclarations devront être présentés à la visite ; 
et, en cas de déficit, le signataire du manifeste ou de la déclara
tion sera condamné à une amende de mille francs par colis 
manquant, pour sûreté de laquelle le bâtiment, ou la voiture cl 
l’attelage servant au transport seront retenus, à moins que lo 
montant de l’amende ne soit immédiatement consigné, ou qu’il 
no soit fourni bonne et suffisante caution. — Si la vérification 
fait découvrir uu ou plusieurs colis en excédent du nombre dé
claré, ou si les marchandises ont été faussement déclarées, quant 
à l’espèce ou à la qualité, lesdits colis et marchandises seront 
confisqués avec amende du triple de la valeur. — Si la diffé
rence porte sur le nombre, la mesure ou le poids, le signataire 
de la déclaration sera condamné à une amende du triple do la 
valeur réelle des quantités qui formeront excédent, ou do la va
leur des quantités manquantes, établie sur celle des marchan
dises reconnues à la vérification. Toutefois l’amende sera réduite 
à la simple valeur, si l’excédent ou le déficit n’excède pas le 
vingtième du nombre, de la mesure ou du poids déclarés. — Si
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la douane juge que la valeur des marchandises n’a pas été dé
clarée à son véritable taux, elle pourra d’office en assigner une 
plus exacte, sauf, si l’expéditeur conteste, à recourir aux com
missaires experts institués par l’article 19 de la loi du 27 juillet 
1822.

5. Lorsque lesdites marchandises (et notamment les fils et 
tissus) seront présentées en colis pressés, et fortement compri
mées, la vérification s’en opérera de la manière suivante : les 
objets seront retirés de leurs emballages et mis à nu sans être 
dégagés du lien servant à les réunir, et qui devra les laisser 
assez à découvert pour qu’on en puisse reconnaître l’espèce, la 
qualité et le nombre, sans déploiement ou aunage des fils et tissus. 
— €e colis intérieur, dont les dimensions en tous sens et le 
poids net, comprenant les planchettes, cartons, toiles ou papiers 
retenus sous la première ligature, et la ligature elle-même, de
vront être énoncés dans la déclaration en même temps que les 
indications exigées par l’article précédent, sera après vérifica
tion, décrit avec tous ses signes de reconnaissance dans l’acquit- 
à-caution. — Ledit colis ainsi mis à nu sera assujetti au plom
bage par la douane qui pourra, de plus, y apposer son cachet. 
Il sera ensuite replacé dans les emballages qui seront égale
ment ficelés et plombés. — Le mode de vérification à l’entrée, 
ci-dessus déterminé, sera suivi pour la contre-visite à la douane 
de sortie. —Toutefois, en cas d’indice de fraude, la douane 
pourra, tant à l’entrée qu’à la sortie, exiger la rupture des liens, 
et se livrer,à une vérification approfondie.

6. Si l’acquit-à-caution n’est pas dûment déchargé en temps 
utile par le bureau désigné, le soumissionnaire sera contraint 
au payement : 1° de la valeur des marchandises telle qu’elle aura 
été indiquée dans l’acquit-à-caution ; 2° et en outre d’une 
amende égale au triple de la valeur. [Y. Décr. 16 fév. 1895 ; 
L. 30 nov. 1896.)

7. Si le bureau de sortie reconnaît qu’il y a eu soustraction 
d’une partie des marchandises décrites en l’acquit-à-caution, il 
ne donnera décharge que pour ce qui aura été réellement réex
porté, et le conducteur sera personnellement condamné à une 
amende égale à la valeur des moyens de transport, chevaux et 
voitures, lesquels seront retenus pour sûreté de ladite amende, 
si elle n’est immédiatement consignée, ou s’il n’est fourni bonne et 
suffisante caution. — Si aux marchandises décrites il en a été 
substitué d’autres, celles-ci seront confisquées, et le conducteur 
sera également passible de l’amende déterminée par le présent 
article. — L’amende à prononcer dans les deux cas ci-dessus 
sera indépendante des poursuites à exercer contre le soumis
sionnaire de l’acquit-à-caution, en vertu de l’article précédent, 
pour ce qui n’aura pas été réellement réexporté. (F. Décr. 
16 fév. 1895.)

8. Les peines déterminées par les articles 6 et 7 ci-dessus se
ront appliquées, quelles que soient les marchandises présentées 
au bureau de sortie, et dans le cas même où elles ne différe
raient pas de celles désignées dans l’acquit-à-caution, si, lorsque 
les marchandises auront été vérifiées, scellées et plombées d’après 
le mode autorisé par l’article 5 de la présente loi, les plombs et 
cachets apposés sur le colis intérieur sont reconnus avoir été 
levés ou altérés. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

| 3. — Dispositions communes aux marchandises prohibées 
et autres.

11. Des ordonnances du roi pourront arrêter et modifier suc
cessivement la liste des marchandises fabriquées (F. L. 16 mai 
1863, art. 10) qui ne devront être admises au transit que lors
qu’elles seront présentées dans des colis en bon état, dont elles 
désigneront l’espèce et le volume selon la nature des objets et 
les habitudes du commerce. — Elles désigneront aussi les mar
chandises de toute sorte dont l’identité devra être plus spécia
lement garantie par le prélèvement d’échantillons qui seront 
mis en des boîtes séparées, que l’on scellera des plombs de la 
douane, et que le conducteur de la marchandise sera tenu de 
produire au bureau de sortie. (F. Ord. 11 fév. 1832; 3 juill. 
1838*.)

12. Le conducteur des marchandises expédiées en transit 
devra les présenter au bureau des douanes de seconde ligue par 
lequel il entrera sur le territoire des deux myriamètres fron
tières, ou en sortira, pour faire viser l’acquit-à-caution, après que 
les employés auront reconnu que le chargement est intact, ainsi 
que les enveloppes des colis, les cordos et les plombs. (F. L. 16 
mai 1863, qui abroge, 26 juill. 1872, art. 9, qui rétablit cette

disposition.) — Dans le cas seulement où il y aurait déficit ou 
altération des colis, des cordes ou des plombs, les préposés des 
douanes pourront procéder à la visite complète, et constater les 
soustractions ou substitutions qui auraient eu lieu. — Si le 
conducteur ne satisfait pas à cette obligation, et s’il a dépassé 
le bureau sans avoir requis et obtenu le visa de la douane, il 
sera passible, solidairement avec le soumissionnaire, de l’ac
quit-à-caution, d’une amende de cinq cents francs. — L’ar
ticle 10 de la loi du 17 décembre 1814 est abrogé. (F. Décr. 16 
fév. 1895.)

16. Les articles 32 et 33 de la loi du 21 avril 1818 sont 
abrogés.

Titre II. — Entrepôts.

| 1er. — Entrepôt des marchandises prohibées.
17. L’entrepôt des marchandises prohibées de toute espèce

est autorisé dans les ports de.............. ... après que le commerce
aura fait disposer, à la satisfaction du gouvernement, dans le 
bâtiment de l’entrepôt réel qui se trouve sous la garde perma
nente des préposés, et non ailleurs, des magasins spéciaux 
absolument isolés de ceux où se trouvent les marchandises pas
sibles de droits, et qui seront comme l’entrée principale de l’en
trepôt, fermés à deux clefs, dont l’une restera entre les mains 
du délégué du commerce, et l’autre entre les mains du receveur 
des douanes. —Le gouvernement pourra exiger successivement, 
dans les ports où l’entrepôt des objets prohibés acquerrait assez 
d’importance pour rendre nécessaire un service spécial, que ledit 
entrepôt soit établi dans un local séparé, n’ayant d’ouverture 
que sur les quais et offrant toutes les dispositions de sûreté 
que les ordonnances du roi détermineront.

19. Le manifeste et la déclaration en détail des marchan
dises prohibées destinées pour l’entrepôt seront faits comme i! 
est déterminé par l’article 4 de la présente, aux mêmes condi
tions et sous les mêmes peines. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

20......... — Les colis qui les renferment ne pourront être di
visés. — La durée et l’apurement définitif de l’entrepôt du prohibé 
se régleront d’après l’article 14 de la loi du 17 mai 1826. (F. 
Décr. 16 fév. 1895.)

21. La réexportation par mer des marchandises prohibées, 
admises dans l’entrepôt, ne sera plus assujettie qu’aux formalités 
prescrites par les articles 61 et 62 de la loi du 21 avril 1818.
—..............— L’article 78 de la loi du 8 floréal an XI est
abrogé en ce qu’il a de contraire à cette disposition. (F. Décr. 
16 fév. 1895.)

22. Lorsque, dans les ports non désignés par l’article 17 delà 
présente loi, des marchandises prohibées, inscrites au manifeste, 
seront accidentellement importées, on observera à leur égard les 
règles ci-après. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

Dans les ports d’entrepôt réel.

Bâtiments de 100 tonneaux et au-dessus.
N° 1. Si le bâtiment est de 100 tonneaux et au-dessus, si 

les marchandises prohibées chargées à bord sont portées au ma
nifeste sous leur véritable dénomination, par nature, espèce et 
qualité, et si elles n’excèdent pas le dixième de la valeur du 
chargement, elles seront mises en dépôt sous la seule clef de la 
douane, à charge par le capitaine ou le consignataire de le® 
réexporter dans le délai de quatre mois.

N° 2. Si, n’excédant pas le dixième, elles ne sont indiquées 
au manifeste que par nature, elles devront être déposées en 
douane, pour être réexportées par le même navire, s’il retourne 
à l’étranger, ou, s’il n’y retourne pas, par le premier bâtiment 
du tonnage requis, sortant du port; et ce, dans un délai qui ne 
pourra excéder un mois.

Bâtiments au-dessous de 100 tonneaux.
N° 3. La disposition n° 2 sera appliquée aux bâtiments au- 

dessous de 100 tonneaux qui auront moins du dixième de leur 
chargement en marchandises prohibées, même lorsque ces mar 
chandises auront été portées au manifeste par nature, espèce e 
qualité.

Bâtiments de tout tonnage.
N° 4. Quel que soit le tonnage du navire, et do quelque J»® 

nière que les marchandises prohibées aient été déclarées, si e
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excèdent le dixième, le bâtiment sera contraint à reprendre la 
mer immédiatement et sans avoir fait aucune opération.

Dans les ports où il n’y a pas d’entrepôt.
N» 5. La disposition qui précède (n° 4) sera appliquée, sauf 

le cas de relâche forcée, valablement établi, aux bâtiments do 
tout tonnage et quelle que soit la proportion des marchandises 
prohibées qu’ils auront à bord.

23. Dans tous les cas prévus par l'article précédent, le capi
taine ou conducteur d’un navire au-dessous de cent tonneaux 
qui sera entré dans un port quelconque avec des marchandises 
prohibées, sauf le cas de relâche forcée valablement établi, sera 
passible d’un amende de mille francs, pour sûreté de laquelle 
ledit navire et toute sa cargaison pourront être retenus.

24. Dans les cas où l’article 22 de la présente loi autorise 
le dépôt, il y aura lieu à la perception d’un droit de magasi
nage de un pour cent de la valeur des marchandises ; et si les
dites marchandises ne sont pas réexportées ainsi qu’il est pres
crit, il en sera disposé conformément à l’article 14 de la loi du 
17 mai 1826*. — L’article 15 de ladite loi est abrogé.

§ 2. — Dispositions générales relatives à tous les entrepôts.
25. Les marchandises non prohibées, admissibles au transit, 

pourront être expédiées d’un entrepôt sur l’autre par la voie de 
terre, sous les conditions et garanties du transit, mais en fran
chise de tous droits. Les marchandises prohibées, également ad
missibles au transit, ne pourront être expédiées sous les mêmes 
conditions que d’un entrepôt spécial du prohibé sur l’autre.

-> F. L. 6-22 août 1791 ; 29 flor. an X; 8 flor. an XI*; 17 déc. 
1814*; 21 avril 1818 ; 22 juin 1822; 17 mai 1826; 18 avril 
1831, art. 18; Ord. 11 fév. 1832; 27 fév. 1832; 26 juin 
1835*, qui abroge l’art. 10 et l’art. 20, § 1er; L. 5 juill. 1836 ; 
6 mai 1841, art. 8; Ord. 10 déc. 1842; 6 juin 1843 ; L. 
16 mai 1863, art. 10, 15 et 16, qui rapportent les art. 1er. 2. 
3, 12 et 13.

II février 1832
ORDONNANCE DU ROI relative à l’exécution de 

l’article 11 de la loi du 9 février 1832 sur le transit 
ét les entrepôts.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 137, n. 4028.)

24 février 1832
ORDONNANCE DU ROI sur la remise des conserva

teurs des hypothèques dont les bureaux n’ont aucune 
autre attribution.

(Bull, des Lois, 9« S., B. 142, n. 4061.)

24 février 1832
ORDONNANCE DU ROI relative aux titulaires de 

pensions militaires résidant en pays étranger.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 142, n. 4060.)

a( RT’ fes titulaires de pensions militaires qui, à l’avenir, 
ad besoin de s’absenter pendant plus d’une année, devront 
(■éri ssfr leur demande en autorisation à notre ministre de l’in- 
rûllt 'V Par 1 intermédiaire des autorités locales. — Ils justilie- 
en • -e>aut maire de leur domicile, par une déclaration faite 
des rese,lce témoins et conforme au modèle ci-joint, n° lor, 
doir]ic'|lSeS Ciu* ex,*8’ent leur séjour à l’étranger. Le maire du 
,jema 1 ,e ot le préfet du département, en transmettant lesdites 
motivé 68 6t les P^ces 11 l’appui, 1ns accompagneront d'un avis

'câblés °S auloi'isations de résider hors du royaume seront révo-

8. Lorsqu’un titulaire de pension militaire produira un cer
tificat de vie délivré en France pour réclamer plus d’une année 
d'arrérages de sa pension, il devra justifier, par un certificat du 
maire de son domicile, qu’il n’a pas résidé plus d’un an hors 
du royaume depuis le dernier payement ou qu’il en avait obtenu 
l’autorisation.

9. Les dispositions de la présente ordonnance ne seront point 
j applicables : 1° aux veuves de militaires français ou naturalisés

Français, pourvu qu’elles déclarent, dans leurs certificats de 
vie délivrés hors du royaume, n’avoir point perdu leur qualité 
de Françaises par leur mariage avec un étranger ; et-2° aux pen
sionnaires militaires qui, conformément à l’article 13 de l’or
donnance du 5 juin 1816, ou en vertu d’arrangement diploma
tique, sont dispensés de se pourvoir d’une autorisation pour 
continuer à jouir de leurs pensions hors de France. '

25 février 1832
ORDONNANCE DU ROI sur l’indemnité allouée aux 

gendarmes pour l’arrestation des individus insol
vables, condamnés à des amendes pour délits fores
tiers.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 141, n. 4058.)

Art. 1er. La capture des délinquants insolvables condamnés 
à des amendes, restitutions, dommages-intérêts et frais pour 
délits forestiers ne donne droit aux gendarmes qui l’ont opérée 
qu'à la taxe fixée par le n° 1 de l’article 6 du décret du 
7 avril 1813.

27 février 1832
LOI relative à la création facultative d'entrepôts 

dans l’intérieur et aux frontières.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 63, n. 144.)

Titre Ier. — Création facultative d’entrepôts dans 
l’intérieur et aux frontières.

Art. 1er. Il pourra être établi par ordonnance du roi des 
entrepôts réels de douane dans toutes les villes qui le deman
deront et qui rempliront les conditions déterminées par le titre II 
de la présente loi.

2. Les entrepôts qui seront établis à l’intérieur pourront re
cevoir toutes les marchandises non prohibées (F. L. 26 juin 
1835, art. lor, qui modifie cette disposition) admissibles au 
transit qui y seront expédiées, soit des villes d’entrepôt réel où 
elles auront été débarquées, soit des bureaux frontières ouverts 
au transit.

3. Le séjour des marchandises en entrepôt ne pourra excéder 
les trois années fixées par l’article 14 de la loi du 17 mai 
1826* lesquelles seront comptées du jour de l’importation des 
marchandises par terre ou par mer. Les mutations qui pour
ront être faites d’un entrepôt sur l'autre ne donneront lieu à 
aucune prolongation de ce délai.

4. Les marchandises que l’on dirigera sur les entrepôts à 
créer en vertu de la présente loi seront expédiées de la même 
manière, sous les mêmes conditions et sous les mêmes peines, 
en cas d’infraction, que celles qui sont déterminées par les lois 
relatives aux entrepôts réels et par celle du 17 décembre 1814 
et autres relatives au transit et aux mutations d'entrepôt. — 
Toutes les lois relatives aux entrepôts maritimes, à l’entrée des 
marchandises entreposées, à leur sortie, à la police intérieure 
des magasins, seront applicables aux entrepôts à créer en vertu 
de la présente loi. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

5. La décharge des acquits-à-caution s’opérera immédiate
ment par l’entrée en entrepôt des marchandises qui en seront 
1 objet et qui seront reprises au compte de l’entrepôt après que 
l'identité en quantités, poids, mesures, espèces et qualités, aura 
été reconnue.

6. Les marchandises reçues dans lesdits entrepôts pourront 
en être retirées : — Soit pour la consommation après avoir 
acquitté les droits du tarif en vigueur ; — Soit pour la réexpor
tation ou pour passer par simple mutation dans un autre entrepôt 
réel.

7. Si les marchandises reçues en entrepôt no sont pas acquit-
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Sées ou réexportées avant l’expiration du délai déterminé par 
Farticle 3 de la présente loi, il en sera disposé ainsi qu’il est 
voulu par l’article 14 de la loi du 17 mai 1826*.

8. Ceux qui auront été condamnés pour des soustractions ou 
autres délits qui seraient commis dans les entrepôts à créer en 
vertu de la présente loi ou dans les expéditions qui s’y rap
portent seront passibles de interdictions déterminées par l’ar- 
ücle 83 de la loi du 8 floréal an XI, ainsi que ceux qui prête
raient leur nom pour soustraire les condamnés aux effets de la 
présente disposition. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

Titre II. — Conditions spéciales mises a l’établissement

DES ENTREPÔTS.

9. Pour obtenir l’établissement de l’entrepôt, les villes 
auxquelles la faculté en aura été accordée devront préalablement 
y avoir affecté un bâtiment spécial, isolé et distribué inté
rieurement de manière qu’on y puisse classer séparément, 
selon qu'il pourra être prescrit par les ordonnances du roi, les 
marchandises d’origines diverses. — Le même bâtiment devra 
offrir la distribution convenable pour l’établissement des corps 
de garde des préposés des douanes, ainsi que des logements et 
Bureaux réservés à l’agent du commerce et à celui des douanes, 
dépositaires chacun d’une clef de l’entrepôt, le premier pour la 
conservation et la garde de la marchandise, le second pour la 
garantie des droits du Trésor. —Ces édifices devront avoir été 
agréés par le gouvernement.

10. Les villes qui demanderont l’établissement d’un entrepôt 
devront pourvoir à la dépense spéciale nécessitée par la créa
tion et le service desdits entrepôts, tant pour les bâtiments que 
pour les salaires des employés chargés des écritures, de la 
garde, de la surveillance et de la perception, et généralement 
à tous les frais occasionnés par lesdits entrepôts. — Ces villes 
jouiront des droits de magasinage dans l’entrepôt, conformé
ment aux tarifs qui seront concertés avec les chambres de com
merce et approuvés par le gouvernement. Elles pourront faire 
concession temporaire de ces droits avec concurrence et publicité 
à des adjudicataires qui se chargeraient de la dépense du local, 
de la construction et de l’entretien des bâtiments, ainsi que de 
toutes les autres charges de l’entrepôt. — Le commerce, repré
senté par la chambre de commerce du lieu, pourra, sur le refus 
du conseil municipal, se charger de remplir les mêmes obliga
tions au moyeu d’une association d’actionnaires qui sera consti
tuée en société anonyme.
-> V. L. 9 fév. 1832; 2 juül. 1836; 10 août 1839; 6 mai 
1841.

29 mars 1832. —

29 mars 1832
LOI qui autorise la ville de Paris à créer pour 

quarante millions d'obligations municipales. 
(Bull, des Lois. 9° S., B. 70, n. 152.)

Art. 7. Les voitures particulières suspendues seront, à l’avenir, 
soumises aux entrées de Paris, aux mêmes visites que les voi
tures publiques.

8. Les dispositions des articles 27 et 46 de la loi du 28 avril 
1816 seront applicables à la fraude sur toutes les denrées sujettes 
aux droits d’octroi à l’entrée dans Paris; toutefois l’amende ne 
sera plus que de cent à deux cents francs pour la fraude dans 
lés voitures particulières suspendues. (V. L. 3 juül. 1846, 
art. 11.)

9. L 'introduction ou la tentative d’introduction dans Paris 
d’objets soumis aux droits d’octroi, à l’aide d’ustensiles préparés 
ou de moyens disposés pour la fraude, donnera lieu à l’applica
tion des articles 223, 224 et 225 de la même loi.

14 avril 4832
LOI sur l'avancement dans l'armée.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 72, n. 154.)

Aur. lor. Nul ne pourra être caporal ou brigadier s’il n’a 
servi activement au moins six mois comme soldat dans un des 
corps de l’armée.

2. Nul ne pourra être sous-ofdcier s’il n’a servi activement au 
moins six mois comme caporal ou brigadier.

3. Nul ne pourra être sous-lieutenant : — 1° S’il n’est âgé 
au moins de dix-huit ans ; — 2° S’il n’a servi au moins deux 
ans comme sous-officier dans un des corps de l’armée ou s’il n’a 
été pendant deux ans élève des écoles militaires ou polytech
nique et s’il n’a satisfait aux examens de sortie desdites écoles,

5. Nul ne pourra être lieutenant s’il n’a servi au moins deux 
ans dans le grade de sous-lieutenant.

6. Nul ne pourra être capitaine s’il n’a servi au moins deux 
ans dans le grade de lieutenant.

7. Nul ne pourra être chef de bataillon, chef d’escadron ou 
major s’il n’a servi au moins quatre ans dans le grade de capi
taine.

8. Nul ne pourra être lieutenant-colonel s’il n’a servi au 
moins trois ans dans le gracie de chef de bataillon, de chef 
d’escadron ou de major.

9. Nul ne pourra être colonel s’il n’a servi au moins deux 
ans dans le grade de lieutenant-colonel.

10. Nul ne pourra être promu à un des grades supérieurs à 
celui de colonel s’il n’a servi au moins trois ans dans le grade 
immédiatement inférieur.

11. Un tiers des grades de sous-lieutenant vacants dans les 
corps de troupes de l’armée sera donné aux sous-officiers des 
corps où aura lieu la vacance.

12. (A insi modifié, L. 26 mars 1891.) Les deux tiers des 
grades de capitaine seront donnés à l’ancienneté de grade sur 
la totalité des officiers de chaque arme. Les sous-lieutenants de 
toutes, armes seront promus lieutenants après deux ans d’exer
cice dans le grade de sous-lieutenant. Ces promotions auront 
lieu exclusivement à l’ancienneté. Les sous-lieutenants élèves, 
après avoir satisfait aux examens de sortie des écoles d’applica
tion, prennent rang lors de leur promotion au grade de lieute
nant d’après leur numéro de mérite à l’examen de sortie.

13. La moitié des grades de chef de bataillon et de chef 
d’escadron sera donnée à l’ancienneté de grade, savoir : — 
Dans l’infanterie, la cavalerie et le corps d’état-major, aux ca
pitaines sur la totalité de chaque arme; — Dans l’artillerie et 
le génie, aux capitaines susceptibles de concourir entre eux. — 
Les emplois de major seront au choix du roi.

14. Tous les grades supérieurs à celui de chef de bataillon, 
chef d’escadron ou major seront au choix du roi.

15. L’ancienneté pour l’avancement sera déterminée par la 
date du brevet du grade ou, à date semblable, par celle du 
brevet du grade inférieur.

16. Lorsqu’un officier cessera de faire partie des cadres de 
l’armée dans tous les autres cas que ceux de mission pour ser
vice, de licenciement ou de suppression d’emploi, le temps qu’il 
aura passé hors des cadres sera déduit de l’ancienneté. — Sera 
aussi déduit de l’ancienneté le temps passé dans un service 
étranger au département de la guerre. Est excepté de cette dis
position le temps passé pour le service détaché dans la garde 
nationale, dans la marine ou dans une mission diplomatique. — 
Sera déduit dans tous les cas le temps passé au service d’une 
puissance étrangère.-—Les officiers qui cesseront de faire partie 
des cadres de l’armée par suite de suppression d’emploi ou de 
licenciement seront répartis pour l’avancement entre les diffe
rents corps de l’arme à laquelle ils appartiennent et qui seront 
conservés ou créés.

17. Les officiers prisonniers de guerre conserveront leurs 
droits d’ancienneté pour l’avancement; cependant ils ne pour
ront obtenir que le grade immédiatement supérieur à celui qu’ils 
avaient au moment où iis ont été faits prisonniers.

18. Le temps de service exigé pour passer d’un grade à un 
autre pourra être réduit de moitié à la guerre ou dans les colo
nies.

19. 11 ne pourra être dérogé aux conditions de temps impo
sées par l’article précédent pour passer d’un grade à un autre 
si ce n’est : — 1° Pour action d’éclat dûment justifiée et mise 
à l’ordre du jour de l’armée; — 2° Lorsqu’il ne sera pas pos
sible de pourvoir autrement au remplacement des vacances dans 
les corps en présence de l’ennemi.

20. En temps de guerre et dans les corps qui seront en pré
sence de l’ennemi seront données, savoir : — A l’ancienneté, la 
moitié des grades de lieutenant et de capitaine ; — Au choix du 
roi, la totalité des grades de chef de bataillon et de chef d’es' 
cadron.

21. Il ne pourra, dans aucun cas, être nommé à un grade

32S16 avril 1832. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 20 avril 1832.
sans emploi ou hors des cadres des états-majors ni être accordé 
des grades honoraires. — Il no pourra également, dans aucun 
cas, être donné un rang supérieur à celui de l’emploi.

22. Toutes les promotions d’officiers seront immédiatement 
rendues publiques par insertion au Journal militaire officiel 
avec l’indication du tour de l’avancement, du nom de l’officier 
qui était pourvu de l’emploi devenu vacant et de la cause de la 
vacance.

23. Nul officier admis à la retraite ne pourra être replacé 
dans les cadres de l’armée.

24. L’emploi est distinct du grade. — Aucun officier ne 
pourra être privé de son grade que dans les cas et suivant les 
formes déterminées par la loi.

25. Toutes les dispositions de la présente loi sont applicables 
aux troupes d’artillerie et d’infanterie de la marine.

26. Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont 
abrogées.
-> F. Décr. 12 juin 1886; 25 juin 1888; L. 2 mars 1894, 
art. 2, qui abroge l’art. 4 ; 9 août 1897; Décr. 15 mars 1898 ; 
22 mars 1898.

16 avril 1832
LOI qui modifie l’article 164 du Code civil. 

(Bull, des Lois, 9e S., B. 72, n. 157.)

Article unique. L’article 164 du Code civil est rectifié ainsi 
qu’il suit : (F. G. civ., art. 164.)
-> F. Ord. 23 juül. 1840; Décr. 12 déc. 1874, art. 60; 
23 déc. 1885. ------------

17 avril 1832
LOI sur la contrainte par corps.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 73, n. 158.)

Titiie V. — Dispositions relatives a la contrainte par 
corps en matière criminelle, correctionnelle et de po-

Ap,t. 33. Les arrêts, jugements et exécutoires portant con
damnation au profit de l’Etat, à des amendes, restitutions, 
dommages-intérêts et frais en matière criminelle, correction- 
wdle ou de police, ne pourront être exécutés par la voie de la 
contrainte par corps que cinq jours après le commandement 
qui sera fait aux condamnés, à la requête du receveur de l’enre
gistrement et des domaines. — Dans le cas où le jugement de 
condamnation n’aurait pas été précédemment signifié au débi- 
teuf- le commandement portera en tête un extrait de ce juge- 
®ent, lequel contiendra le nom des parties et le dispositif. — 

Ie vu du commandement et sur la demande du receveur de 
: enregistrement et des domaines, le procureur du roi adressera 
es céquisitions nécessaires aux agents de la force publique et 

autres fonctionnairos chargés de l’exécution des mandements de 
justice. — s; je débiteur est détenu, la recommandation pourra 
, adonnée immédiatement après la notification du comman
dement.

34- Les individus contre lesquels la contrainte par corps 
aura été mise à exécution aux termes de l’article précédent. 
jU Uûut l’effet de cette contrainte jusqu’à ce qu’ils aient payé 

montant des condamnations, ou fourni une caution admise 
Par le receveur des domaines, ou, en cas de contestation de sa 
Paît, déclarée bonne et valable par le tribunal civil do l’arron- 
issement. —La caution devra s’exécuter dans le mois, à peine 

ue Poursuites.
35. Néanmoins, les condamnés qui justifieront do leur insol- 

1 Bé, mmant le mode prescrit par l’arlielo 420 du Code 
instruction criminelle, seront mis en liberté après avoir subi 

Llnze jours de contrainte, lorsque l’amende et les autres con
firmations pécuniaires n’excéderout pas quinze francs; un 

°-s’ lorsqu'elles s’élèveront de quinze à cinquante francs ; doux 
ls’ 'orsque l’amende et les autres condamnations s’élèveront 
cinquante à cent francs; et quatre mois, lorsqu’elles excéde- 

Uli:,l cent francs.
Lorsque la contrainte par corps aura cessé en vertu de

l’article précédent, elle pourra être reprise, mais une seule fois, 
et quant aux restitutions, dommages et intérêts et frais seule
ment, s’il est jugé contradictoirement avec le débiteur qu’il lui 
est survenu des moyens de solvabilité.

37. Dans tous les cas, la contrainte par corps exercée ea 
vertu de l’article 33 est indépendante des peines prononcées 
contre les condamnés.

38. Les arrêts et jugements contenant des condamnations en 
faveur des particuliers pour réparation de crimes, délits ou 
contraventions, commis à leur préjudice, seront, à leur dili
gence, signifiés et exécutés suivant les mêmes formes et voies de 
contrainte que les jugements portant des condamnations a» 
profit de l’Etat. — Toutefois, les parties poursuivantes seront 
tenues de pourvoir à la consignation d’aliments, aux termes de 
la présente loi, lorsque la contrainte aura lieu à leur requête e£ 
dans leur intérêt.

39. Lorsque la condamnation prononcée n’excédera pas trois 
cents francs, la mise en liberté des condamnés, arrêtés ou dé
tenus à la requête et dans l’intérêt des particuliers, ne pourra 
avoir lieu, en vertu des articles 34, 35 et 36, qu’autant que 
la validité des cautions ou l’insolvabilité des condamnés auront 
été, en cas de contestation, jugées contradictoirement avec le 
créancier. — La durée de la contrainte sera déterminée par le 
jugement de condamnation dans les limites de six mois à cinq 
ans.

40. Dans tous les cas, et quand bien même l’insolvabilité 
du débiteur pourra être constatée, si la condamnation pronon
cée, soit en faveur d’un particulier, soit en faveur de l’Etat, 
s’élève à trois cents francs, la durée de la contrainte sera déter
minée par le jugement de condamnation dans les limites fixées 
par l’article 7 de la présente loi. — Néanmoins, si le débiteur 
a commencé sa soixante-dixième année avant le jugement, les 
juges pourront réduire le minimum à six mois, et ils ne pour
ront dépasser un maximum de cinq ans. — S’il atteint sa 
soixante-dixième année pendant la durée de la contrainte, sa 
détention sera de plein droit réduite à la moitié du temps qu’elle 
avait encore à courir aux termes du jugement.

41. Les articles 19, 21 et 22 de la présente loi sont appli
cables à la contrainte par corps, exercée par suite des condam
nations criminelles, correctionnelles et de police.

-> F. Décr. 31 mai 1862, art. 527 ; L. 22 juül. 1867.

20 avril 4832
LOI sur Vavancement dans l'armée navale.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 77, n. 170.)

Art. 1er. (Ainsi modifié, L. 21 mai 1860.) Nul ne pourra 
être quartier-maître, s’il n’a servi au moins six mois à bord des 
bâtiments de l’Etat comme matelot.

2. Nul ne pourra être second-maître, s’il n'a servi au moins 
six mois à bord des bâtiments de l’Etat dans chacune des classes 
du grade immédiatement inférieur.

3. Nui ne pourra être maître et premier-maître, s’il n’a servi 
au moins six mois dans la première classe du grade immédiate
ment inférieur, à bord d’un vaisseau ou d’une frégate, ou sur 
une corvette de vingt-quatre canons au moins, y faisant les fonc
tions de maître.

4. Jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans, tous les marins en activité 
service dans l’armée navale seront admis à concourir aux exa
mens de l’Ecole polytechnique.

5. Nul ne pourra être élève de deuxième classe, s’il n’a été 
admis à l’Ecole navale d’après un concours public, s’il n’a suivi 
pendant toute l’année scolaire les cours et exercices de ladite 
école, et s’il n’a satisfait aux examens de sortie de celte école-

6. (Ainsi modifié, L. 7 mai 1864.) Nul ne pourra être aspi
rant de première classe, s’il n’a deux ans de service à bord des 
bâtiments de l’Etat en qualité d’aspirant de deuxième classe, 
ou une année de navigation eu ladite qualité à bord d’un bâti
ment d’instruction. — Nul élève de l’Ecole polytechnique ne 
pourra être nommé au grade d’aspirant de première classe, s’il 
n’a été déclaré admissible dans les services publics, à la suite 
des examens de sortie do ladite écolo. —L’Ecole polytechnique 
aura droit, chaque année, à quatre places d’élèves de la marine 
de première classe. — Pour que l’élève de deuxième classe 
puisse passer à la première, il devra satisfaire à un examen
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tant sur la théorie de la navigation que sur le gréement, les 
apparaux, la manœuvre et le canonnage.

7. Nul ne pourra être lieutenant de frégate, s’il n’a servi sur 
les bâtiments de l’Etat pendant deux ans au moins, soit en qua
lité d’élève de première classe, soit en qualité de lieutenant de 
frégate auxiliaire, pourvu du brevet de capitaine au long cours; 
•—(Ainsi modifié, L. 7 mai 1864.) Ou s’il n’a servi sur les bâti
ments de l’Etat pendant deux années au moins comme premier- 
maître, et s’il n’a satisfait à un examen tant sur la théorie de 
la navigation que sur les connaissances pratiques de la marine.
— L’élève de première classe provenant de l’Ecole polytech
nique ne pourra être promu au grade de lieutenant de frégate 
qu’après avoir satisfait à un examen sur les connaissances théo
riques et pratiques applicables à la marine.

8. Le mode et les conditions des examens prescrits par les 
articles 4, 5 et 6 seront déterminés par une ordonnance royale.
— Cette ordonnance sera publiée au Bulletin des Lois, dans les 
deux mois qui suivront la promulgation de la présente loi.

9. Nul ne pourra être lieutenant de vaisseau, s’il n’a servi 
deux ans au moins à bord des bâtiments de l’Etat dans le grade 
de lieutenant de frégate.

10. Nul ne pourra être capitaine de corvette, s’il n’a servi 
dans le grade de lieutenant de vaisseau au moins quatre ans, 
dont deux à bord des bâtiments de l’Etat (F. Arr. 3 mai 1848.)

11. Nul ne pourra être capitaine de frégate, s’il n’a servi 
dans le grade de capitaine de corvette au moins trois ans, dont 
deux à bord des bâtiments de l’Etat. (F. Arr. 3 mai 1848.)

12. Nul ne pourra être capitaine de vaisseau, s’il n’a servi 
deux ans au moins à bord des bâtiments de l’Etat dans le grade 
de capitaine de frégate, et s’il ne compte quatre ans au moins 
de commandement à la mer à partir du grade de lieutenant de 
vaisseau.

13. Nul ne pourra être promu au grade de contre-amiral, 
s’il n’a servi sur les bâtiments de l’Etat dans le grade de capi
taine de vaisseau pendant trois ans, dont la moitié en qualité 
de commandant commissionné d’une division de trois bâtiments 
de guerre au moins, ou s’il n’a huit années de grade de capi
taine de vaisseau, dont quatre de commandement dans ce grade.

14. Nul ne pourra être promu au grade de vice-amiral, s’il 
n’a commandé dans le grade de contre-amiral pendant trois ans 
une escadre de cinq bâtiments de guerre au moins.

15. Les fonctions de chef d’état-major d’une armée navale ou 
d’une escadre sont assimilées au commandement pour l’avance
ment au grade de contre-amiral ou de vice-amiral.

16. Dans aucun cas, nul ne pourra obtenir deux grades con
sécutifs, en servant comme officier ou comme chef d’état-major 
général à bord des bâtiments de l’Etat.

17. Les élèves de deuxième classe passeront à la première 
classe par rang d’ancienneté, pourvu qu’ils aient satisfait aux 
conditions indiquées dans l’article 6.

18. Les deux tiers des lieutenants de frégate seront pris 
parmi les élèves de première classe, et l’autre tiers parmi les 
lieutenants de frégate auxiliaires en activité de service en cette 
qualité, et les premiers-maîtres en activité de service qui auront 
satisfait aux conditions indiquées dans le deuxième paragraphe 
de l’article 7 de la présente loi. Toutefois, à défaut de lieute
nants de frégate auxiliaires et de premiers-maîtres remplissant 
les conditions déterminées, ce dernier tiers pourra être complété 
avec des élèves de première classe.

19. Dans les grades de lieutenants de frégate et de lieute
nants de vaisseau, les deux tiers des places vacantes seront don
nées à l’ancienneté.

20. Dans les grades de capitaine de corvette et de capitaine 
de frégate, la moitié des places vacantes sera donnée à l’an
cienneté. — Tous les grades supérieurs à celui de capitaine de 
frégate seront donnés au choix du roi.

21. L’ancienneté pour l’avancement sera déterminée par le 
rang d’inscription sur l’état général des officiers du corps de la 
marine. — Lorsqu’un officier cessera de faire partie du cadre 
des officiers de vaisseau, dans tous les autres cas que ceux de 
mission pour le service, ou de suppression d’emploi, le temps 
qu’il aura passé hors du cadre sera déduit de l’ancienneté. — 
Sera déduit de l’ancienneté le temps passé dans un service 
étranger au département de la marine. — Est excepté de cette 
disposition le temps passé pour service détaché au département 
de la guerre ou dans une mission diplomatique. —Sera déduit, 
dans tous les cas, le temps passé au service d’une puissance 
étrangère.

22. Le temps de service exigé pour passer d’un grade à un

autre, au choix du roi, pourra être réduit à moitié dans les 
campagnes de guerre. — Toutes les dispositions concernant 
l’avancement à l’ancienneté sont obligatoires, pour les cam
pagnes de guerre comme en temps de paix. — Il ne pourra être 
dérogé aux règles mentionnées dans cet article que pour action 
d’éclat dûment justifiée et spécifiée dans l’ordonnance d’avance
ment, qui sera publiée sans délai au Bulletin des Lois et insérée 
au Moniteur.

23. Les officiers prisonniers de guerre conserveront leurs 
droits à l’ancienneté pour l’avancement.

24. Nul officier admis à la retraite ne pourra être replacé 
dans les cadres de l’armée navale.

25. Toutes les promotions et nominations d’officiers seront 
immédiatement rendues publiques par insertions aux Annales 
maritimes et au Moniteur, avec l’indication du tour d’avance
ment, du nom de l’officier qui était pourvu du grade vacant, et 
de la cause de la vacance.

26. L’emploi est distinct du grade; aucun officier ne peut 
être privé de son grade que dans les cas et suivant les formes 
déterminées par la loi.

27. Il ne pourra, dans aucun cas, être nommé à un grade 
hors du cadre, ni être accordé de grades honoraires.

28. Le temps de service dans les fonctions à terre, qui, en
vertu d’ordonnances, était assimilé au temps d’embarquement, 
cessera de donner des titres à l’avancement, à compter du jour 
de la promulgation de la présente loi...............

29. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions des 
lois, décrets, ordonnances, règlements et décisions rendus jusqu’à 
ce jour sur le mode d’avancement des marins et des officiers de 
vaisseau.

2 5 avril 1832

LOI portant fixation du budget des recettes 
de Vexercice 1832.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 76, n. 169.)

Titre U. — De la contribution personnelle
ET MOBILIÈRE.

Art. 8. A partir du 1er janvier 1832, la contribution per
sonnelle sera réunie à la contribution mobilière, et ces deux 
contributions seront établies par voie de répartition entre les 
départements, les arrondissements, les communes et les contri
buables.

9. Le contingent assigné à chaque département sera réparti 
entre les arrondissements par le conseil général, et entre les 
communes par les conseils d’arrondissement, d’après le nombre 
des contributions passibles de la taxe personnelle et d’après 
les valeurs locatives d’habitation. (F. L. 23 juill. 1820, art. 27 
et 29.)

10. La taxe personnelle se compose de la valeur de trois 
journées de travail. Le conseil général, sur la proposition du 
préfet, déterminera le prix moyen de la journée de travail dans 
chaque commune, sans pouvoir néanmoins le fixer au-dessous de 
cinquante centimes ni au-dessus d’un franc cinquante centimes. 
(F. L. 23 juill. 1820, art. 28.)

11. Le directeur des contributions directes formera, chaque 
année, un tableau présentant par arrondissement et par com
mune le nombre des individus passibles de la taxe personnelle, 
et le montant de leurs valeurs locatives d’habitation. — Ce 
tableau servira de renseignement au conseil général et aux con
seils d’arrondissement pour la répartition de la contribution 
personnelle et mobilière.

12. La contribution personnelle et mobilière est due par 
chaque habitant français et par chaque étranger de tout sexe 
jouissant de ses droits, et non réputé indigent. — Sont consi
dérés comme jouissant de leurs droits, les veuves et les femmes 
séparées de leur mari; les garçons et les filles majeures ou mi
neures ayant des moyens suffisants d’existence, soit par leur 
fortune personnelle, soit par la profession qu’ils exercent, lors 
même qu’ils habitent avec leur père, mère, tuteur ou curateur-

13. La taxe personnelle n’est due que dans la commune du 
domicile réel ; la contribution mobilière est due pour toute habi
tation meublée, située soit dans la commune du domicile réel,
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cnit dans toute autre commune. — Lorsque, par suite de chan- 
7 nent de domicile, un contribuable se trouvera impose dans 
ïlpux communes, quoique n’ayant qu’une seule habitation, il 
ne devra la contribution que dans la commune de sa nouvelle
16 lÏ'^Les officiers de terre et de mer ayant des habitations 
articulières soit pour eux, soit pour leur famille, les officiers 

sans troupe, officiers d’état-major, officiers de gendarmerie et 
de recrutement, les employés de la guerre et de la marine dans 
les garnisons et dans les ports, les préposés de l’administration 
des^douanes, sont imposables à la contribution personnelle et 
mobilière, d’après le même mode et dans la même proportion 
que les autres contribuables.

15. Les fonctionnaires, les ecclésiastiques et les employés 
civils et militaires, logés gratuitement dans les bâtiments appar
tenant à l’Etat, aux départements, aux arrondissements, aux 
communes ou aux hospices, sont imposables dapiès la vnleui 
locative des parties de ces bâtiments alfectés à leur habitation 
personnelle.

16. Les habitants qui n’occupent que des appartements 
garnis ne seront assujettis à la contribution mobilière qu’à 
raison de la valeur locative de leur logement, évalué comme un 
logement non meublé.

17. Les commissaires répartiteurs, assistés du contrôleur
des contributions directes, rédigeront la matrice du rôle de la 
contribution personnelle et mobilière. Ils porteront sur cette 
matrice tous les habitants jouissant de leurs droits et non 
réputés indigents, et détermineront les loyers qui doivent servir 
de base à la répartition individuelle. — Les parties de bâti
ments consacrées à l’habitation personnelle devront seules être 
comprises dans l’évaluation des loyers. — Il sera formé annuel
lement un état des mutations survenues pour cause de décès, de 
changement de résidence, de diminution ou d’augmentation de 
loyer. —..............

18. Lors de la formation de la matrice, le travail des répar
titeurs sera soumis au conseil municipal, qui désignera les 
habitants qu’il croira devoir exempter de toute cotisation, et 
ceux qu’il jugera convenable de n’assujettir qu’à la taxe per
sonnelle. (F. Béer. 24 fév. 1894, art. 10.)

19. Les centimes additionnels généraux et particuliers ajou
tés au principal du contingent personnel et mobilier de la com
mune, ne porteront que sur les cotisations mobilières; la taxe 
personnelle sera imposée en principal seulement.

20. Dans les villes ayant un octroi, le contingent personnel 
et mobilier pourra être payé en totalité ou en partie par les 
caisses municipales, sur la demande qui en sera faite aux pré
fets par les conseils municipaux. Ces conseils détermineront la 
portion du contingent qui devra être prélevée sur les produits

de l’octroi. La portion à percevoir au moyen d’un rôle sera 
répartie en cote mobilière seulement, au centime le franc des 
loyers d’habitation, après déduction des faibles loyers que les 
conseils municipaux croiront devoir exempter de la cotisation. 
— Les délibérations prises par les conseils municipaux ne rece
vront leur exécution qu’après avoir été approuvées par ordon
nance royale.

21. La contribution personnelle et mobilière étant établie 
pour l’année entière, lorsqu’un contribuable viendra à décéder 
dans le courant de l’année, ses héritiers seront tenus d’acquitter 
le montant de sa cote.

22. En cas de déménagement hors du ressort de la percep
tion, comme en cas de vente volontaire ou forcée, la contribution 
personnelle et mobilière sera exigible pour la totalité de l’année 
courante. (F. Décr. 22 janv. 1852; 14 mai 1862; L. 30 déc. 
1890, art. 26.) — Les propriétaires, et, à leur place, les prin
cipaux locataires, devront, un mois avant l’époque du déména
gement de leurs locataires, se faire représenter par ces derniers 
les quittances de leur contribution personnelle et mobilière. — 
Lorsque les locataires ne représenteront point ces quittances, 
les propriétaires ou principaux locataires seront tenus, sous leur 
responsabilité personnelle, de donner dans les trois jours avis 
du déménagement au percepteur. (F. Décr. 24 fév. 1894, 
art. 25.)

23. Dans le cas de déménagement furtif, les propriétaires, 
et, à leur place, les principaux locataires deviendront respon
sables des termes échus de la contribution de leurs locataires, 
s’ils n’ont pasfa.it constater dans les trois jours ce déménage
ment par le maire, le juge de paix ou le commissaire de police. 
— Dans tous les cas, et nonobstant toute déclaration de leur 
part, les propriétaires ou principaux locataires demeureront 
responsables de la contribution des personnes logées par eux en 
garni et désignées à l’article 15. (F. Décr. 22 janv. 18o2; 
14 mai 1862; 24 fév. 1894, art. 25.)

Des portes et fenêtres.
24. A partir du 1er janvier 1832, la contribution des portes 

et fenêtres sera établie par voie de répartition entre les départe
ments, les arrondissements, les communes et les contribuables, 
conformément au tarif ci-après, sauf les modifications propor
tionnelles qu’il sera nécessaire de lui faire subir pour remplir 
les contingents. — (Ainsi modifié, L. 30 juill. 1885.) Dans les 
villes et communes au-dessus de cinq mille âmes, la taxe cor
respondante au chiffre de leur population ne s’appliquera qu’aux 
habitations comprises dans la partie agglomérée telle qu’elle 
aura été déterminée par le dernier décret de dénombrement. 
Les habitations dépendantes de la banlieue seront portées dans 
la classe des communes rurales. (F. L. 20 juill. 1837.)

POPULATION

des

VILLES ET DES COMMUNES.

POUR LES MAISONS A
POUR LES MAISONS

A SIX OUVERTURES ET AU-DESSUS.

Une
ouver
ture.

Deux
ouver
tures.

Trois
ouver
tures.

Quatre
ouver
tures.

Cinq
ouver
tures.

Portes 
cochères, 

char
retières 
et de 

magasins.

Portes 
ordinaires 

et fenêtres 
du rez-de- 
chaussée, 

de
l’entresol, 

des 1er 
et 2e étages.

Fenêtres
du

3e étage 
et

des étages 
supérieurs.

Au-dessous de 5,000 âmes..............
De 5,000 à 10,000 âmes..............
De 10,000 à 25,000 âmes..............
De 25,000 à 50.000 âmes..............
De 50,000 à 100^000 âmes..............
Au-dessus de 100,000 âmes..............

fr. c.
0 30
0 40
0 50
0 60
0 80
1 00

fr. c.
0 45
0 60
0 80
1 00
1 20
1 50

fr. c.
0 90
1 35
1 80
2 70
3 60
4 50

fr. c.
1 60
2 20
2 80
4 00
5 20
6 40

fr. c.
2 50
3 25
4 00
5 50
7 00
8 50

fr. c.
1 60
3 50
7 40

11 20
15 00
18 80

fr. c.
0 60
0 75
0 90
1 20
1 50
1 80

fr. c.
0 60
0 75
0 75
0 75
0 75
0 75

25. Le contingent assigné à chaque département sera réparti 
®ntre les arrondissements par le conseil général, et entre les 
communes par les conseils d’arrondissement, d’après le nombre 
des ouvertures imposables.

26. Le directeur des contributions directes formera, chaque 
année, un tableau présentant : 1° le nombre des ouvertures im
posables des différentes classes ; 2° le produit des taxes d’après
e 3» le projet do la répartition. — Ce tableau servira de 

renseignement au conseil général et aux conseils d’arrondisse

ment pour fixer le contingent des arrondissements et des com
munes.

27. Les commissaires répartiteurs, assistes du controleur 
des contributions directes, rédigeront la matrice de la contribu
tion des portes et fenêtres d’après les bases fixées par les lois 
des 4 frimaire an VII et 4 germinal an XI, sauf les modifica
tions ci-après : — 11 ne sera compté qu’une seule porto charre
tière pour chaquo ferme, métairie, ou toute autre exploitation 
rurale. — Les portes charretières existant dans les maisons à
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une, deux, trois, quatre et cinq ouvertures, ne seront comptées 
et taxées que comme portes ordinaires. —Sont imposables les 
fenêtres dites mansardes et autres ouvertures pratiquées dans la 
toiture des maisons, lorsqu’elles éclairent des appartements 
habitables. — Les fonctionnaires, les ecclésiastiques et les 
employés civils et militaires, logés gratuitement dans les bâti
ments appartenant à l’Etat, aux départements, aux arrondisse
ments, aux communes ou aux hospices, seront imposés nomina
tivement pour les portes et fenêtres des parties de ces bâtiments 
servant à leur habitation personnelle.

Des réclamations.
28. (Ainsi modifié, Décr. 6 déc. 1897, art. 12.) Tout contri

buable qui se croira imposé à tort ou surtaxé adressera sa demande 
en décharge ou en réduction au préfet ou au sous-préfet, dans les 
trois mois de la publication du rôle, sans préjudice des délais 
accordés par les lois pour des cas spéciaux. Il ne pourra, sous 
prétexte de réclamation, différer le payement, soit des termes 
déjà échus lors de la présentation de sa réclamation, soit des 
termes venant à échoir pendant les trois mois qui suivront cette 
présentation et dans lesquels la réclamation devra être jugée 
définitivement. — Le même délai est accordé au contribuable 
qui réclamera contre son omission au rôle. Le montant des coti
sations extraordinaires qui seront établies par suite de ces der
nières réclamations, soit en contribution personnelle et mobi
lière, soit en portes et fenêtres, viendra en déduction du 
contingent de la commune pour l’année suivante. — Ne sont 
point assujetties au droit de timbre les réclamations ayant pour 
objet une cote moindre de trente francs. (F. L. 4 août 1844, 
art. 8; Décr. 4 août 1860, art. 10; L. 21 juill. 1887, art. 2; 
Décr. 2 mai 1888, art. 12.)

29. La pétition sera renvoyée au contrôleur des contributions 
directes, qui vérifiera les faits, et donnera son avis après avoir 
pris celui des répartiteurs. — Si le directeur des contributions 
directes est d’avis qu’il y a lieu d’admettre la demande, il fera 
son rapport, et le conseil de préfecture statuera. Dans le cas 
Contraire, le directeur exprimera les motifs de son opinion, 
transmettra le dossier à la sous-préfecture, et invitera le récla
mant à en prendre communication, et à faire connaître, dans 
les dix jours, s’il veut fournir de nouvelles observations, ou 
recourir, à la vérification par voie d’experts. Si l’expertise est 
demandée, les deux experts seront nommés, l’un par le sous- 
préfet, l’autre par le réclamant, et il sera procédé à la vérifica
tion dans les formes prescrites par l’arrêté du gouvernement du 
24 floréal an VIII. (F. Décr. 2 mai 1888, art. 12; L. 22 juill. 
1889, art. 11; 17 juill. 1895, art. 16, qui le modifie.)

30. Le recours contre les arrêtés (du conseil de préfecture 
ne sera soumis qu’au droit du timbre. 11 pourra être transmis 
au gouvernement par l’intermédiaire du préfet, sans frais. (F. 
Décr. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860; 12 juill. 1865;
2 mai 1888, art. 12; 22 juill. 1889.)

-> F. L. 17 août 1835.

Titre III. — Enregistrement.
33. Les droits d’enregistrement des donations entre vifs, et 

des mutations par décès, soit par succession, soit par testament 
ou autres actes de libéralité à cause de mort, qui auront lieu à 
compter de la promulgation de la présente loi, de biens meubles 
et immeubles, en ligne collatérale et entre personnes non 
parentes, seront perçus selon les quotités établies ci-après ; — 
Entre frères et soeurs, oncles et tantes, neveux et nièces, — 
Pour les donations entre vifs par contrat de mariage, — Sur 
les meubles, deux francs pour cent francs, — Sur les im
meubles, quatre francs cinquante centimes pour cent francs ;__
Pour les donations entre vifs hors contrat de mariage et les 
mutations par décès, — Sur les meubles, trois francs pour cent 
francs, — Sur les immeubles, six francs cinquante centimes 
pour cent francs; —Entre grands-oncles et grand’tantes, petits- 
neveux et petites-nièces, cousins germains, — Pour les dona
tions entre vifs par contrat de mariage, — Sur les meubles, 
deux francs cinquante centimes pour cent francs, — Sur les 
immeubles, cinq francs pour cent francs; — Pour les donations 
entre vifs hors contrat de mariage et les mutations par décès, 
•— Sur les meubles, quatre francs pour cent francs, — Sur les 
immeubles, sept Irancs pour cent francs ; — Entre parents, au 
delà du quatrième degré et jusqu’au douzième, — Pour les 
donations entre vils par contrat de mariage, — Sur les meubles,

trois francs pour ccnt francs, — Sur les immeubles, cinq francs 
cinquante centimes pour cent francs ; — Pour les donations 
entre vifs hors contrat de mariage et les mutations par décès,
— Sur les meubles, cinq francs pour cent francs, — Sur les 
immeubles, huit francs pour cent francs ; — Entre personnes 
non parentes, — Pour les donations entre vifs par contrat de 
mariage, — Sur les meubles, quatre francs pour cent francs,
— Sur les immeubles, six francs pour cent francs, — Pour les 
donations entre vifs hors contrat de mariage et les mutations par 
décès, — Sur les meubles, six francs pour cent francs, — Sur 
les immeubles, neuf francs pour cent francs.

34. Les ordonnances portant nomination des avocats à la 
Cour de cassation, notaires, avoués, greffiers, huissiers, agents 
de change, courtiers et commissaires-priseurs, seront assujetties, 
à compter du jour de la promulgation de la présente loi, à un 
droit d’enregistrement de 10 p. 100 sur le montant du caution
nement attaché à la fonction ou à l’emploi. — Ce droit sera 
perçu sur la première expédition de l’ordonnance, dans le mois 
de sa délivrance, sous peine d’un double droit. Les nouveaux 
titulaires ne pourront être admis au serinent qu’en produisant 
ladite expédition revêtue de la formalité de l’enregistrement. 
En cas de délivrance d’une seconde ou de subséquentes expédi
tions, la relation de l’enregistrement y sera mentionnée sans 
frais par le receveur du bureau où la formalité aura été donnée 
et les droits acquittés. — Les expéditions des ordonnances de 
nomination, destinées aux parties, sont assujetties au timbre, 
(F. L. 25 juin 1841, art. 6 et suiv.)
-> F. L. 20 juill. 1837, art. 12.

Titre IV. — Boissons.
35. Dans les villes ayant une population agglomérée de 

quatre mille âmes et au-dessus, et sur le vœu émis par le con
seil municipal, les exercices seront supprimés, moyennant que 
les droits de circulation, d’entrée et de détails sur les vins, 
cidres, poirés et hydromels, ainsi que celui de licence des 
débitants, soient convertis en une taxe unique aux entrées. — 
La circulation des boissons sera libre dans l’intérieur des villes 
où ce mode de remplacement aura été adopté, et le droit de 
circulation ne sera plus perçu sur les boissons adressées aux 
consommateurs qui y seront domiciliés. — Le conseil municipal 
pourra ne voter que le remplacement des droits de licence, d’en
trée et de détail : dans ce cas, la perception du droit de circu
lation continuera à être effectuée avec les formalités ordinaires. 
(F. L. 25 juin 1841, art. 18.)

36. Cette taxe unique sera fixée pour chaque ville et par 
hectolitre en divisant la somme des produits annuels de tous les 
droits à remplacer, par la somme des quantités annuellement 
introduites. Ce calcul sera établi sur la moyenne des consomma
tions des trois dernières années.

37. Les conseils municipaux seront convoqués au moins un 
mois avant la mise à exécution de la présente loi, à l’effet de 
déclarer s’ils veulent jouir du bénéfice de l’article 1er. — Pour 
délibérer sur cette question, le conseil municipal devra s’ad
joindre un nombre de marchands en gros et de débitants de 
boissons les plus imposés à la patente, égal à la moitié des 
membres du conseil. Les femmes se feront représenter par des 
fondés de pouvoir. (F. L. 25 juin 1841, art. 20.)

38. Dans les villes assujetties à la taxe unique ou au droit 
d’entrée, la faculté d’entrepôt sera accordée aux distillateurs et 
aux marchands en gros, aux conditions prescrites par ,les 
articles 32, 35, 36 et 37 de la loi du 28 avril 1816; ils 
devront, en outre, présenter une caution solvable qui s’engagera 
solidairement avec eux au payement des droits sur les boissons 
qu’ils ne justifieront pas avoir fait sortir du lieu. — L’entrepo- 
sitaire sera tenu de déclarer le magasin dans lequel il entendra 
placer les boissons pour lesquelles il réclamera l’entrepôt. Il ne 
pourra jouir de la même faculté dans d’autres magasins, s’il n’y 
est autorisé par la régie. ( F. L. 2 août 1872, art. 6.)

39. Les récoltants de vins, de cidres ou de poirés, domiciliés 
dans les villes, pourront obtenir l’entrepôt pour les produits de 
leur récolte, quelle qu’en soit la quantité. La limite posée par 
1 article 31 de la loi du 28'avril 1816 est abrogée en ce qui les 
concerne. — Les propriétaires récoltants qui ne voudront pas 
jouir de l’entrepôt pour les vins, cidres ou poirés fabriqués dans 
l’intérieur du lieu sujet, seront admis à se libérer par dou
zième, de mois en mois, du montant des droits sur les vendanges 
qu’ils auront introduites, ou sur les quantités de vin qui au
ront été inventoriées chez eux après la récolte.
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40 Dans les communes vignobles où les conseils municipaux 

voudront remplacer, soit l’inventaire des vins nouveaux, soit le 
payement immédiat ou par douzième du droit sur les vendanges, 
il devra, sur leur demande, être consenti un abonnement géné
ral pour l’équivalent des sommes qui seraient dues pour Tannée 
entière sur la consommation des vins fabriqués dans l’intérieur, 
moyennant que la commune s’engage à verser dans les caisses 
de la réfrie par vingt-quatrième, de quinzaine en quinzaine, la 
somme convenue pour l’abonnement, sauf à elle à s’imposer 
pour le recouvrement de cette somme comme elle est autorisée 
à le faire pour les dépenses communales. — Ces abonnements 
seront discutés, dans le mois qui précédera la récolte, entre le 
conseil municipal et le directeur des contributions indirectes ou 
son délégué. Ils auront pour base la quantité sur laquelle les 
récoltants auront payé le droit d’entrée dans une année de ré
colte complète, avec réduction, s’il y a lieu, dans la proportion 
des produits apparents de la récolte de l’année. — Seront ob
servées, relativement au recouvrement des sommes dues, et à la 
fixation des abonnements, en cas de discussion avec la commune, 
les dispositions des articles 75 et 78 de la loi du 28 avril 1816.

41. Dans les villes qui seront soumises à une taxe unique 
sur les vins, cidres, poirés et hydromels, le droit général de con
sommation imposé sur les eaux-de-vie, esprits ou liqueurs et 
fruits à l’eau-de-vie, sera perçu à l’entrée, lorsque le destina
taire ne jouira pas de l’entrepôt. (F. L. 25 juin 1841, art. 18; 
1er sept. 1871.) — Les débitants qui voudront s’affranchir des 
exercices pour les eaux-de-vie, esprits ou liqueurs, soit dans les 
villes où la taxe unique ne sera pas adoptée, soit hors des villes, 
seront admis, comme les consommateurs, à payer ce même droit 
à l’arrivée, sur la représentation de ces boissons aux employés, 
avant que l'acquit-à-caution puisse être déchargé. (F. L. juill.
1855.)

42. Dans les villes où la conversion des différents droits sera 
prononcée, les débitants seront tenus d’acquitter la taxe unique 
sur les boissons qu’ils auront en leur possession au moment de 
la mise en vigueur de cette nouvelle taxe. — Dans le cas du 
rétablissement de la perception par exercices, il sera tenu 
compte aux débitants du droit unique qu’ils auront payé sur 
les boissons en leur possession.

43. A défaut de bureau de la régie dans le lieu même de 
leur résidence, les propriétaires, les récoltants et les marchands 
en gros de boissons, qui auront à en expédier, à quelque desti
nation que ce soit, seront autorisés à se délivrer des laissez- 
passer jusqu’au premier bureau de passage. A cet effet, la régie 
leur remettra des formules imprimées dont ils seront tenus de 
justifier l’emploi. — Lorsque les expéditeurs de boissons vou
dront se dispenser de déclarer le nom des destinataires, ils 
seront admis à ne faire désigner sur les expéditions que le lieu 
de destination, à charge d’y faire compléter la déclaration au 
bureau de la régie, avant que les conducteurs puissent décharger 
les voitures, ou introduire les boissons chez le destinataire.

44. Les licences, autres que celles des voitures publiques, 
üe seront plus payées que par trimestre. Le droit sera toujours 
du pour le trimestre entier, à quelque époque que commence 
ou cesse le commerce.

45. Les dispositions des lois actuellement en vigueur qui 
s°nt contraires à la-présente loi sont abrogées.

Ÿ" F. Décr. 17 mars 1852, art. 17; 21 sept. 1864; 2 août 
j°7"2; 9 juin 1875; 2 meu 1888; 30 déc. 1890; L. 17 juill.
1895, art. 16.

28 avril 1832
LOI contenant des modifications au Code d’instruction 

criminelle et au Code pénal.
{Bull, des Lois, 9° S., B. 78, u. 178.)

^ v- Ord. 29 mars 1836.

28 avril 1832
ORDONNANCE DU ROI contenant le texte officiel 

du Gode d’instruction criminelle.
(Bull., des Lois, 9e S., B. 150, n, 4107.)

F- 0rd. 29 mars 1836.

28 avril 1832

ORDONNANCE DU ROI contenant le texte officiel 
du Code pénal.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 151, n. 4108.)

17 mai 1832

ORDONNANCE DU ROI portant fixation du supplé
ment de traitement et de l’indemnité allouée aux 
conseillers délégués pour présider les cours d’assises 
dans les villes qui ne sont point chefs-lieux de cour 
royale.

(Bull, des Lois, 9® S., B. 159, n. 4187.)

-> F. Décr. 30 janv. 1811; Ord. 3 août 1832.

7 juin 1832
ORDONNANCE DU ROI portant que la loi du 

16 avril 1832, relative aux mariages entre beaux- 
frères et belles-sœurs, est rendue exécutoire aux 
colonies sous la modification y exprimée.

(Bull, des Lois, 9® S., B. 174, n. 4313.)

Art. 1er. La loi du 16 avril 1832, relative aux mariages 
entre beaux-frères et belles-sœurs, est rendue exécutoire aux 
colonies sous la modification suivante.

2. La faculté de lever, pour des causes graves, les prohibi
tions portées aux mariages entre beaux-frères et belles-sœurs, 
sera exercée dans les colonies par les gouverneurs en conseil.

28 juin 1832

ORDONNANCE DU ROI relative aux sommes con
signées par les parties civiles pour frais de pro
cédure.

(Bull, des Lois, 98 S., B. 169, n. 4273.)

Art. 1er. Il sera tenu, sous la surveillance de nos procu
reurs près les cours et tribunaux et des juges de paix, par les 
greffiers, un registre dans lequel sera ouvert pour chaque affaire 
un compte particulier aux parties civiles qui auront consigné le 
montant présumé des frais de la procédure.

2. Sur ce registre, qui sera coté et parafé par nos procureurs 
et par les juges de paix, les greffiers porteront exactement les 
sommes reçues et payées.

3. Dans tous les cas, les sommes non employées et qui seront 
restées entre les mains du greffier seront remises par lui, sur 
simple récépissé, à la partie civile, lorsque l’affaire sera ter
minée par une décision qui, à l’égard de cette partie civile, 
aura force de chose jugée.

4. Quant aux sommes qui auront servi à solder les frais dans 
les affaires soumises au jury, la partie civile qui n’aura pas 
succombé fournira, pour en obtenir le remboursement, un mé
moire en triple exécution, revêtu des formalités prescrites par 
les articles 138, 139, 140, 145, 152 et 153 du règlement du 
18 juin 1811. Ce mémoire sera payé, comme les autres frais 
de justice criminelle, par les receveurs de l’enregistrement et 
des domaines. (F. Ord. 28 nov. 1838.)

5. A l’expiration de chaque année, les greffiers adresseront, 
par l’intermédiaire de nos procureurs près les cours et tribu
naux, à notre ministre de Injustice, un compte sommaire, tant 
des sommes consignées entre leurs mains que de celles qu’ils 
auront employées, ou qui auront été restituées aux parties 
civiles.
_> F. Ord. 28 nov. 1838.
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12 juillet 183*2

ORDONNANCE DU ROI portant que la loi du 
17 avril 1832 sur la contrainte par corps est rendue 
exécutoire aux colonies sous la modification y 
exprimée.

{Bull, des Lois, 9e S., B. 174, n. 4307.)

-> F. L. 22 juill. 1867; Béer. 12 août 1891.

9 août 1832

ORDONNANCE DU ROI relative aux suppléments 
de traitement des présidents d’assises.

{Bull, des Lois, 9e S., B. 174, n. 4311.)

12 août 1832

ORDONNANCE DU ROI qui fixe les conditions 
d’éligibilité aux chambres des avoués.

{Bull, des Lois, 9e S., B. 173, n. 4322.)

Art. 1er. Lorsque le nombre des avoués près les cours royales 
et les tribunaux de première instance sera de vingt et au-dessus, 
les membres des chambres de discipline ne pourront être élus 
que parmi les avoués les plus anciens en exercice formant la 
moitié du nombre total. — Lorsque le nombre sera au-dessous 

Lie vingt, tout avoué sera éligible à la chambre de discipline.
2. Les ordonnances royales des 21 août 1816, 23 avril 1818, 

17 juin 1820 et 20 juin 1821 relatives à la composition des 
chambres d’avoués sont rapportées.

11 septembre 1832

ORDONNANCE DU ROI relative aux pensionnaires 
de la marine résidant en pays étranger.

{Bull, des Lois, 9e S., B. 183, n. 4374.)

Art. 1er. Sera considérée comme résidence hors du royaume, 
et emportant à ce titre la suspension du droit à la jouissance 
de la pension, l’absence du royaume, sans notre autorisation, 
pour tous titulaires de pensions militaires payées par la Caisse 
des invalides de la marine, lorsque ladite absence sera pro
longée au delà d’une année, et qu’il ne sera pas justifié d’un 
embarquement sur un navire français.

3. Les titulaires desdites pensions qui, à l’avenir, auront 
besoin de s’absenter pendant plus d’une année (sauf le cas d’em
barquement sur un navire français, pour lequel il n’est rien 
innové), devront adresser leur demande en autorisation à notre 
ministre de la marine et des colonies par l’intermédiaire des 
fonctionnaires ci-après : — Dans les quartiers maritimes, par 
les commissaires des classes ; — Dans les départements de l’in
térieur du royaume, par les préfets. — A cette demande sera 
jointe une déclaration passée en présence de témoins devant le 
maire du domicile du pensionnaire, et indiquant les causes qui 
exigent le séjour à l’étranger : ladite déclaration, conforme au 
modèle ci-joint n° 1, contiendra soumission de ne rien entre
prendre qui puisse faire perdre la qualité de Français. — Le 
•commissaire à l’inscription maritime, ou, suivant le cas, le 
préfet du département, en transmettant lesdites demandes et 
pièees à l’appui, les accompagnera d’un avis motivé.

r 5- Les autorisations de résidence hors du royaume seront 
révocables.

6. A l’exception des pensionnaires en cours de voyages ma
ritimes, dont l’existence sera constatée d’après les règles ordi
naires, tout certificat de vie délivré à l’étranger pour servir au 
payement d’une pension militaire à la charge de la Caisse des 
invalides do la marine, devra être conforme au modèle n° 3 ; 
mais il ne sera admis qu’autant que le titulaire aura obtenu 
notre autorisation de résider hors du royaume, et que cette

autorisation aura été notifiée dans le lieu du payement de la 
pension.

-> F. Béer. 26 juin 1882; 29 juin 1886.

22 septembre 1832
ORDONNANCE DU ROI concernant les contraven

tions aux dispositions de l’article 2 de l’ordonnance 
du 1er juillet 1831 sur le service de l’enregistrement 
et des hypothèques à la Martinique, à la Guade
loupe et à la Guyane française.

{Bull, des Lois, 9e S., B. 186, n. 4404.)

Art. 1er. Chaque contravention par les notaires aux dispo
sitions de l’article 2 de notre ordonnance du 1er juillet 1831, 
concernant le service de l’enregistrement et des hypothèques à 
la Martinique, à la Guadeloupe et dépendances, et à la Guyane 
française, sera punie de l’amende prononcée par l’article 2202 
du Code civil, sans préjudice des dommages-intérêts des parties, 
lesquels seront payés avant l’amende, conformément au même 
article.

2. L’article 19 de l’ordonnance royale du 14 juin 1829 sur 
les hypothèques dans les mêmes colonies demeure abrogé.

G octobre 1832
ORDONNANCE DU ROI relative à la composition 

des chambres de discipline des huissiers.
{Bull, des Lois, 9e S., B. 188, n. 4482.)

Art. lor. Lorsque le nombre des huissiers exerçant dans le 
ressort d’un tribunal d’arrondissement sera de vingt et au- 
dessus, les membres des chambres de discipline ne pourront 
être élus que parmi les huissiers les plus anciens en exercice 
formant la moitié du nombre total. — Lorsque le nombre sera 
au-dessous de vingt, tout huissier sera éligible à la chambre de 
discipline.

2. L’ordonnance du 26 août 1829 relative à la composition 
de la chambre de discipline des huissiers près le tribunal de 
première instance de la Seine est rapportée.
-> F. Béer. 13 oct. 1870.

1 octobre 1832
ORDONNANCE DU ROI relative aux exécuteurs 

des arrêts de justice criminelle et à leurs aides. 
{Bull, des Lois, 9° S., B. 183, n. 4393.)

Art. 7. Le ministère public pourra requérir un ou plusieurs 
exécuteurs ou aides, autres que ceux qui sont désignés par le 
précédent article, en cas d’empêchement ou de maladie d’un 
exécuteur ou de son aide et en outre toutes les fois qu’il jugera 
nécessaire d’augmenter le nombre des agents d’une exécution.

-> F. Béer. 23 nov. 1870; 31 juill„ 1873.

21 décembre 1832

ORDONNANCE DU ROI relative à la vérification 
des poids et mesures.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 203, n° 4596.)

Art. 3. A l’avenir, les rôles ne seront plus établis avant 
l’accomplissement des opérations; les matrices seront en consé
quence dressées par les agents des poids et mesures sur le résul
tat des vérifications exécutées en conformité des articles 10, 
et 23 de l’ordonnance précitée.

V. Ord. 17 avril 1839, art. 53 et 56.
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ANNÉE 1833

31 janvier 1833

LOI portant règlement définitif du budget 
de l’exercice 1829.

{Bull, des Lois, 9° S., B. 83, n. 190.)

§ 4. — Règlement du budget.

Art. 12. Une ordonnance royale réglera les formalités à 
suivre à l’avenir dans tous les marchés passés au nom du gou
vernement. — Il sera fourni chaque année aux deux Chambres 
un état sommaire de tous les marchés de cinquante mille francs 
et au-dessus passés dans le courant de l'année échue. — Les 
marchés inférieurs à cette somme, mais qui s’élèveraient en
semble pour les objets de même nature à cinquante mille francs 
et au-dessus seront portés sur ledit état. — Cet état indiquera 
le nom et le domicile des parties contractantes, la durée, la 
nature et les principales conditions du contrat. (Suivent les 
to.bleaux.)

F. Béer. 18 nov. 1882; 4 juin 1888 ; 9 janv. 1889.

31 janvier 1833
LOI relative aux sommes déposées dans les bureaux 

de poste.
{Bull, des Lois, 9e S., B. 83, n. 191.)

Art. 1er. Seront définitivement acquises à l’Etat les sommes 
versées aux caisses des agents des postes pour être remises à 
destination et dont le remboursement n’aura pas été réclamé 
par les ayants droit dans un délai de huit années à partir du
jour du versement des fonds. —..............

2. Les dispositions ci-dessus seront insérées dans les récé
pissés délivrés au public par les bureaux de poste.

F. L. 29 juin 1882; 13 juill. 1882.

17 avril 1833
LOI qui ouvre un crédit extraordinaire de 

quinze cent mille francs pour les pensions militaires. 
{Bull, des Lois, 9° S., B. 90, n. 208.)

Art. 6. A l’avenir, tout militaire, veuve ou orphelin de 
militaire qui se trouvera en demeure de faire valoir ses droits 
a l’obtention d’une pension ou d’un secours annuel sera tenu de 
se pourvoir en liquidation auprès du ministre de la guerre dans 
up délai dont la durée ne pourra excéder cinq ans, sans préju
dice des règles déjà fixées et des déchéances encourues ou à 
encourir d’après la législation en vigueur sur les pensions de 
l’armée de terre; passé ce délai, les demandes ne seront pas 
admises. —..............

U. L. 15 avril 1883; 16 avril 1895, art. 40, qui abroge
l’art. 5.

24 avril 1833
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1833.
{Bull, des Lois, 9° S., B. 94, n. 214.)

§ le*1. — Impôts autorisés pour l'exercice 1833.

Art, 5, a partir du 1er septembre 1833, le droit de chasse 
1 a"s les forêts de l’Etat pourra être affermé et mis en adjudi
cation. Le gouvernement est chargé de taire tous les règle
ments nécessaires pour assurer l’exécution do cette disposition.

~>v- Ord. 20 juin 1845.

24 avril 1833
LOI concernant le régime législatif des colonies. 

{Bull des Lois, 9e S., B. 94, n. 216.)

Titre Ier.—Des lois coloniales.

Art. ler. Dans les colonies de la Martinique, de la Guade
loupe, de Bourbon et de la Guyane, le conseil général sera 
remplacé par un conseil colonial dont les membres seront élus 
et les attributions réglées conformément aux dispositions de la 
présente loi.

2. Seront faites par le pouvoir législatif du royaume : — 
1» Les lois relatives à l’exercice des droits politiques; — 
2° Les lois civiles et criminelles concernant les personnes libres 
et les lois pénales déterminant pour les personnes non libres 
(F. Béer. 27 avril 1848) les crimes auxquels la peine de mort 
est applicable; — 3° Les lois qui régleront les pouvoirs spé
ciaux des gouverneurs en ce qui est relatif aux mesures de haute 
police et de sûreté générale; — 4° Les lois sur 1 organisation 
judiciaire ; — 5° Les lois sur le commerce, le régime des 
douanes, la répression de la traite des noirs et celles qui auront 
pour but de régler les relations entre la métropole et les 
colonies.

3. Il sera statué par ordonnances royales, les conseils colo
niaux ou leurs délégués préalablement entendus : — 1° Sur 
l’organisation administrative, le régime municipal excepté ; — 
2° Sur la police de la presse; — 3° Sur l’instruction publique;
—■ 4° Sur l’organisation et le service des milices; —...............
— 8° Sur l’acceptation des dons et legs aux établissements 
publics.

4. Seront réglées par des décrets rendus par le conseil colo
nial, sur la proposition du gouverneur, les matières qui,_ par 
les dispositions des deux articles précédents, ne sont pas réser
vées aux lois de l’Etat ou aux ordonnances royales.

5. Le conseil colonial discute et vote, sur la présentation du
gouverneur, le budget intérieur de la colonie. ..............

F. Sén.-cons. 3 mai 1854, art. 1er; 4 juill. 1866.

14 juin 1833

ORDONNANCE DU ROI qui règle la marche à 
suivre dans tous les cas où il s agit d affecter un 
immeuble à un service public de l’Etat.

{Bull, des Lois, 9° S., B. 234, n. 4853.)

Art. 1er. Les ordonnances qui auront pour objet d affecter 
un immeuble appartenant à l’Etat à un service public de l'Etat 
seront concertées entre le ministre qui réclamera l’affectation 
et le ministre des finances. — L’avis du ministre des finances 
sera toujours visé dans ces ordonnances qui seront contresignées 
par le ministre du département au service duquel l’immeuble 
devra être affecté; elles seront insérées au Bulletin des Lois. (F. 
L. 28 déc. 1895, art. 57.)

22 juin 1833

LOI sur l’organisation des conseils généraux 
de département et des conseils d’arrondissement.

{Bull, des Lois, 9° S., B. 104, n. 235.)

Titre Ior. — Formation des conseils généraux.

Art. 7. Lorsqu’un membre du conseil général aura manqué 
à deux sessions consécutives sans excuses légitimes ou empêche
ment admis par le conseil, il sera considéré comme démission
naire, et il sera procédé à une nouvelle élection, conformément 
à l’article 11.

9. La dissolution d’un conseil général peut être prononcée 
par le roi ; en ce cas, il est procédé à une nouvelle élection 
avant la session annuelle, et au plus tard dans le délai de trois 
mois, à dater du jour de la dissolution.

10. Le conseiller de département élu dans plusieurs cantons



332 22 juin 1833. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 22 juin 1833.
ou circonscriptions électorales sera tenu de déclarer son option 
au préfet dans le mois qui suivra les élections entre lesquelles 
il doit opter. A défaut d’option dans ce délai, le préfet, en con
seil de préfecture et en séance publique, décidera par la voie 
du sort à quel canton ou circonscription électorale le conseiller 
appartiendra. — Il sera procédé de la même manière lorsqu’un 
citoyen aura été élu à la fois membre du conseil général et 
membre d’un ou plusieurs conseils d’arrondissement. (V L 
10 août 1871, art. 17.)

11. (Ainsi modifié, L. 14 avril 1892.) En cas de vacance 
par option, décès, démission, perte des droits civils ou poli
tiques, 1 assemblée électorale qui doit pourvoir à la vacance sera 
reunie dans le délai de deux mois. Toutefois, si le renouvelle
ment légal de la série à laquelle appartient le siège vacant doit 
avoir lieu avant la prochaine session ordinaire du conseil d’ar
rondissement, l’élection partielle se fera à la même époque.

Titre II. Règle ce la session des conseils généraux.

13. Les séances du conseil général ne sont pas publiques; 
i ne peut délibérer que si la moitié plus un des conseillers sont 
présents ; les votes sont recueillis au scrutin secret, toutes les 
fois que quatre des conseillers présents le réclament.

14. Tout acte ou toute délibération d’un conseil général, 
relatifs à des objets qui ne sont pas légalement compris dans 
ses attributions, sont nuis et de nul effet. La nullité sera pro
noncée par une ordonnance du roi.

15. Toute délibération prise hors de la réunion légale du 
conseil général est nulle de droit. — Le préfet, par un arrêté 
pris en conseil de préfecture, déclare la réunion illégale, pro
nonce la nullité des, actes, prend toutes les mesures nécessaires 
pour que l’assemblée se sépare immédiatement, et transmet son 
arrête au procureur général du ressort pour l’exécution des lois

} aPPlication, s’il y a lieu, des peines déterminées par l’ar
ticle 2o8 du Code pénal. En cas de condamnation, les membres 
condamnés sont exclus du conseil et inéligibles aux conseils de 
departement et d’arrondissement, pendant les trois années qui 
suivront la condamnation.

16. Il est interdit à tout conseil général de se mettre en 
coiiespondance avec un ou plusieurs conseils d’arrondissement 
ou de departement. — En cas d’infraction à cette disposition, 
e conseil général sera suspendu par le préfet en attendant que 

le roi ait statué.
17. Il est interdit à tout conseil général de faire ou de 

publier aucune proclamation ou adresse. — En cas d’infraction 
a cette disposition, le préfet déclarera par arrêté que la session 
du conseil general est suspendue; il sera statué définitivement 
par ordonnance royale.

18. Dans les cas prévus par les deux articles précédents, le 
prefet transmettra son arrêté au procureur général du ressort 
pour 1 execution des lois et l’application, s’il y a lieu, des 
peines déterminées par l’article 123 du Code pénal.

19. Tout éditeur, imprimeur, journaliste ou autre, qui 
rendra publics les actes interdits au conseil général par les
ri.L13,’ É6 et 17 ’ sera passible des peines portées par l’ar
ticle 123 du Code pénal.

Titre III. — Des conseils d’arrondissement.
20. Il y auia, dans chaque arrondissement de sous-préfecture, 

un conseil d’arrondissement composé d’autant de membres que 
1 arrondissement a de cantons, sans que le nombre des conseil
lers puisse etre au-dessous de neuf.

21. Si le nombre des cantons d’un arrondissement est infé- 
neur a neuf, une ordonnance royale répartira entre les cantons 
les plus peuples le nombre de conseillers d’arrondissemeut à 
elire pour complément.

24. Nul ne peut être membre de plusieurs conseils d’arron
dissement, ni d’un conseil d’arrondissement et d’un conseil 
general.

25. Les membres des conseils d’arrondissement sont élus 
pour six ans. Ils sont renouvelés par moitié tous les trois ans.

. sessiou qui suivra la première élection, le conseil général 
divisera en deux séries les cantons de chaque arrondissement, 
il sera procédé a un tirage au sort pour régler l’ordre de renou
vellement entre les deux séries. Ce tirage se fera par le préfet, 
en couseil de préfecture et en séance publique.

26. Les articles 7, 9, 10, 11 delà présente loi sont appli
cables aux conseils d’arrondissement.

Titre 1\ . Règles pour la session des conseils 

d’arrondissement.

27. Les conseils d’arrondissement ne pourront se réunir s’ils 
n’ont été convoqués par le préfet, en vertu d’une ordonnance 
du roi, qui détermine l’époque et la durée de la session. — Au 
jour indiqué pour la réunion d’un conseil d’arrondissement 
(tomfiê en désuétude), le sous-préfet donne lecture de l’ordon
nance du roi, reçoit le serment des conseillers nouvellement
élus, et déclare au nom du roi que la session est ouverte._
Les membres nouvellement élus, qui n’ont point assisté à l’ou
verture de la session, ne prennent séance qu’après avoir prêté 
serment entre les mains du président du conseil d’arrondisse
ment. — Le conseil, formé sous la présidence du doyen d’âge,’ 
le plus jeune faisant les fonctions de secrétaire, nommera, au 
scrutin et à la majorité absolue des voix, son président et son 
secrétaire. — Le sous-préfet a entrée dans le conseil d’arron
dissement; il est entendu quand il le demande et assiste aux 
délibérations.

28. Les articles 13, 14, 13, 16, 17, 18 et 19 sont appli
cables à la session des conseils d’arrondissement.

Titre VI. — De la tenue des assemblées électorales.

34. Les assemblées électorales sont convoquées par le préfet 
au chef-lieu de canton, et, lorsque l’assemblée comprend plus 
d un canton, au chef-lieu d’un des cantons réunis. — Toute
fois le préfet pourra désigner, pour la tenue de l’assemblée, le 
chef-lieu d une commune plus centrale ou de communications 
plus faciles. ( V. Décr. 3 juill. 1848, art. 15; L. 7 juill. 1852 
art. 3.)

35. Il n y aura qu’une seule assemblée lorsque le nombre 
des citoyens appelés à voter ne sera pas supérieur à trois cents. 
Au delà de ce nombre, le préfet prendra un arrêté pour diviser 
1 assemblée en sections; aucune section ne pourra comprendre 
moins de cent ni plus de trois cents. (F. L. 7 iuill. 1852 
art. 3.)

37. Le président a seul la police de l’assemblée ou de la 
section où il siège ; les assemblées ne peuvent s’occuper d’aucun 
autre objet que des élections qui leur sont attribuées. Toutes 
discussions, toutes délibérations leur sont interdites. (F. Décr. 
3 juill. 1848, art. 15.)

38. Nul électeur no peut se présenter armé dans l’assemblée. 
(F. Décr. 3 juill. 1848, art. 15.)

43. La table placée devant le président et les scrutateurs 
seia disposée de telle sorte que les électeurs puissent circuler 
alentours pendant le dépouillement du scrutin.

44. Les votants sont successivement inscrits sur une liste qui 
est ensuite annexée au procès-verbal des opérations, après avoir 
été certifiée et signée par les membres du bureau.

46. .... — Immédiatement après le dépouillement, les 
bulletins seront brûlés en présence de l’assemblée. — Dans les 
assemblées divisées en plusieurs sections, le dépouillement du 
scrutin se fait dans chaque section ; le résultat en est arrêté et 
signé par les membres du bureau ; il est immédiatement porté 
par le président de chaque section, au bureau de la première 
section, qui fait, en présence des présidents de toutes les sec
tions, le recensement général des votes. (F. Décr. 3 juill. 1848, 
art. 15.)

48. Le bureau statue provisoirement sur les difficultés qui 
s élèvent au sujet des opérations de l’assemblée.

50. Les procès-verbaux des opérations des assemblées remis 
par les présidents sont, par l’intermédiaire du sous-préfet, 
transmis au préfet, qui, s’il croit que les conditions et formalités 
légalement prescrites n’ont pas été observées, doit, dans le délai 
de quinze jours, à dater de la réception du procès-verbal, dé- 
Jérer le jugement de la nullité au conseil de préfecture, lequel 
prononcera dans le mois.

51. Tout membre do l’assemblée électorale a le droit d’ar
guer les opérations de nullité. Si sa réclamation n’a pas été 
consignée au procès-verbal, elle est déposée dans le délai de 
cinq jours, à partir du jour de l’élection, au secrétariat delà 
sous-préfecture, et jugée, sauf recours, par le conseil de préfec
ture dans le délai d’un mois, à compter de sa réception à la 
préfecture.
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52. Si la réclamation est fondée sur l’incapacité légale d’un 

ou de plusieurs membres élus, la question est portée devant le 
tribunal de l'arrondissement, qui statue, sauf l’appel. L’acte 
d’appel devra, sous peine de nullité, être notifié dans les dix 
jours à la partie, quelle que soit la distance des lieux. La cause 
sera jugée sommairement et conformément au paragraphe 4 de 
l’article 33* de la loi du 19 avril 1831.

53. Le recours au Conseil d’Etat sera exercé par la voie con
tentieuse, jugé publiquement et sans frais.

54. Le recours devant le Conseil d’Etat sera suspensif lors
qu’il sera exercé par le conseiller élu. — L’appel des jugements 
des tribunaux ne sera pas suspensif lorsqu’il sera interjeté par 
le préfet.

-> F. Décr. 3 juill. 1848, art. 4, qui abroge les §§ 1 et 3 de 
l'art. 3, et les art. 4, 22, 23, 29 à 33, 36, 39, 42, 45, 46, § 1er, 
47 et 49 ; L. 10 août 1871, art. 92, qui abroge les titres I et II 
'pour les conseils généraux; 16 sept. 1871 , art. 2 ; Décr. 26 fév. 
1873 ; 16 juill. 1878; 5 août 1881 ; 15 juill. 1893.

25 juin 1833

ORDONNANCE DU ROI qui autorise les gouver
neurs des colonies y désignées à statuer directe
ment sur l’acceptation des dons et legs pieux, ou 
de bienfaisance dont la valeur n’excède pas 3,000 
francs.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 240, n. 4895.)
-> F. Décr. 23 juill. 1840; Ord. 7 sept. 1840; Décr. 12 déc.
1874.

28 juin 1833

LOI portant fixation du budget des recettes 
de l’exercice 1834.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 106, n. 240.)

26 juillet 1833

ORDONNANCE DU ROI concernant l’organisation 
judiciaire et l’administration de la justice des îles 
Saint-Pierre et Miquelon et le mode de procéder 
devant les tribunaux de cette colonie.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 246, n. 4930.)

TITRE Jer, _ pe l’Organisation judiciaire 
et de l’Administration de la justice.

Chapitre Ier. — Dispositions préliminaires.
Art. 1er. La justice sera administrée aux îles de Saint-Pierre 

et Miquelon par des tribunaux de paix, par un tribunal de pre
mière instance et par un conseil d’appel.

2. Les jugements et arrêts pourront être attaqués par voie 
d’annulation ou de cassation dans les cas spécifiés par la pré
sente ordonnance.

3. Les audiences seront publiques au civil et au criminel, 
excepté dans les affaires où la publicité serait jugée dangereuse 
pour l’ordre et les mœurs. — Dans tous les cas, les jugements 
et arrêts seront prononcés publiquement; ils seront toujours 
motivés.

4. Le Code d’instruction criminelle et le Code pénal, tels 
qu’ils ont été modifiés par la loi du 28 avril 1832 ; le Code civil 
et les Codes de procédure civile et de commerce seront observés 
dans toutes les dispositions qui ne sont pas modifiées par la-pré
sente ordonnance ou qui ne sont pas contraires aux règlements 
actuellement en vigueur dans la colonie.

Chapitre II. — Des tribunaux et du conseil d’appel. 

Section Iro. — Des tribunaux de paix.
§ 1er. — De la circonscription des cantons.

5. Les îles de Saint-Pierre et Miquelon seront divisées en 
deux cantons de justice de paix dont les chefs-lieux seront Saint- 
Pierre et Miquelon.

Titre IL — Des contributions indirectfs.

Ast. 8. (Ainsi modifié, L. 11 juill. 1879.) Le droit fixe im
pose sur les voitures publiques partant d’occasion ou à volonté, 
par l’article 113 * de la loi du 25 mars 1817, pour tenir lieu du 
droit de dixième imposé sur les voitures à service régulier, est 
perçu en principal suivant le tarif ci-après :

/ à 1 et 2 places...................... 40 fr. 00 par au.
1 à 3 places................................ 60 00 —

Par voiture ! à 4 —............................. 80 00 —
/ à 5 —............................. 96 00 —
là 6 —............................. 110 00 —

Pour chaque place au delà de 6 jusqu’à
50 inclus.................................................. 10 00 —

Pour chaque place au delà de 50 jusqu’à
150 inclus................................................. 5 00 —

Pour chaque place au delà de 150. ... 2 50 —

Les droits fixés par le présent article sont exigibles par mois 
ef d’avance. Ils sont toujours dus pour un mois entier à quelque 
opoque que commence ou cesse ce service. — Sont exceptées 
ues dispositions de l’article 112* de la même loi et considérées 
comme partant d’occasion ou à volonté, les voitures qui, dans 
cur service habituel d’un point fixe à un autre ne sortent pas 

u une même ville ou d’un rayon de quarante kilomètres de ses 
tuutes, pourvu qu’il n’y ait pas continuité immédiate de service 

Pour un point plus éloigné, même après changement de voiture. 
(C L. H juill. 1879; 26 janv. 1892, art. 28.)

A compter du lor janvier 1834, et lorsque les conseils 
oiucipaux en auront fait la demande, les entrepôts à domicile, 

Pour les boissons, seront supprimés dans les communes sujettes 
au.x d/oits d’entrée ou d’octroi, lorsqu’un entrepôt public y aura 
ute régulièrement établi.

^ v■ Décr. 31 mai 1862, art. 64.

§ 2. — De la composition et de la compétence des tribunaux 
de paix.

7. Il sera établi dans chacun des cantons de Saint-Pierre et 
de Miquelon un juge de paix qui siégera au chef-lieu du canton.

8. Chaque juge de paix rendra seul la justice dans les ma
tières de sa compétence sans assistance de greffier et sans minis
tère public dans les affaires de police. — Il fera, lorsqu’il y 
aura lieu, les actes de la compétence du greffier ; les citations 
qui doivent être données à la requête du ministère public seront 
faites à la requête du juge de paix.

9. Le ministère d’huissier pour les citations ne sera pas non 
plus nécessaire. — Toutefois, le juge de paix pourra, lorsqu’il le 
jugera à propos, requérir, pour faire l’office d’huissier à l’au
dience ou pour l’assister dans ses opérations, soit un gendarme, 
soit tout autre agent de la force publique, désigné à cet effet.

10. Les fonctions de juge de paix de Saint-Pierre pourront 
être remplies par les notaires de la colonie.

11. Les fondions de juge de paix de Miquelon seront rem
plies par le commis de la marine chargé du service de cette île.

12. I ,cs tribunaux de paix connaîtront en premier et dernier 
ressort de toutes les actions civiles, soit personnelles, soit mobi
lières et des actions commerciales, lorsque la valeur principale 
de la demande n’excédera pas cinquante francs. — Ils connaî
tront également, en premier et dernier ressort, jusqu’à la valeur 
de cinquante francs en principal exprimée dans la demande : — 
1° Des actions pour dommages faits, soit par les hommes, soit 
par les animaux, aux champs, fruits et récoltes, pêcheries, pro
duits et engins de pêche; — 2° Des déplacements de bornes; 
des usurpations de terres, arbres, haies, fossés et autres clô
tures, grèves et autres emplacements destinés à la pêche, com
mises dans l’année; des entreprises sur les cours d'eau servant 
à l’arrosement dos prés commises également dans l’année, et do 
toutes autres actions possessoires ; — 3° Des réparations loca
tives des maisons et fermes, embarcations et agrès; — 4° Des 
indemnités prétendues par le fermier ou locataire pour non- 
jouissance, lorsque le droit à l’indemnité ne sera pas contesté, 
et des dégradations alléguées par le propriétaire; — 5° Du 
payement des salaires des gens de travail, des gages dos dômes-
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tiques et de l’exécution des engagements respectifs des maîtres 
et de leurs domestiques ou gens de travail, des patrons et des 
marins engagés.

13. Dans les matières civiles qui excéderont leur compétence, 
les juges de paix rempliront les fonctions de conciliateurs, ainsi 
qu’il est réglé parle Code de procédure civile.

14. Les tribunaux de paix connaîtront des contraventions de 
police simple, telles qu’elles sont définies par le chapitre Ier du 
titre Ier du livre II du Code d’instruction criminelle. — Sont 
considérés comme contraventions de simple police, outre les 
faits énoncés dans le chapitre précité du Code d’instruction cri
minelle et au livre IV du Code pénal, ceux prévus par les règle
ments de police émanés de l’autorité locale, lorsque le maximum 
de la peine prononcée par ces règlements n’excédera pas cinq 
jours d’emprisonnement ou quinze francs d’amende. — Les 
jugements des tribunaux de paix en matière de contraventions 
pourront être attaqués par la voie de l’appel, lorsqu’ils pronon
ceront l’emprisonnement.

15. Les tribunaux de paix se constitueront, — En justices de 
paix pour prononcer sur les matières civiles et commerciales 
énoncées aux articles 12 et 13 ; — Et en tribunal de police 
pour prononcer sur les contraventions énoncées en l'article 14.

16. Les jugements des juges de paix, soit en matière civile, 
soit en matière de police, ne donneront lieu à aucun recours en 
cassation. Ils pourront seulement être attaqués par voie d’annu
lation dans les cas spécifiés aux articles 39, 40 et 41 de la pré
sente ordonnance.

17. Les juges de paix exerceront les fonctions qui leur sont 
attribuées par le titre II du livre Ier du Code civil, sur les actes 
de l’état civil; par le titre VIII du même livre, sur l’adoption 
et la tutelle officieuse ; par le titre X, sur la minorité, la tutelle 
et l’émancipation ; par le livre II du Code de procédure civile, 
concernant les procédures relatives à l’ouverture d’une succes- 
sion, et par le livre III du Code de commerce, sur les faillites et 
banqueroutes.

18. Ils rempliront les fonctions d’officier de police judiciaire, 
conformément au livre Ier du Code d’instruction criminelle. — 
Le juge de paix de Miquelon pourra aussi être chargé, dans 
l’étendue de sa juridiction, des actes de la compétence du juge 
d’instruction de la colonie, sur une délégation spéciale de ce 
dernier, ainsi qu’il est prescrit ci-après (article 26).

19. Indépendamment de fonctions qui leur sont attribuées 
par le Code civil et par les Codes de procédure, de commerce et 
d’instruction criminelle, les juges de paix recevront les affirma
tions des procès-verbaux, procéderont à la visite des navires au 
lieu de leur résidence et rempliront toutes autres fonctions judi
ciaires lorsque les lois, ordonnances ou règlements en vigueur 
dans la colonie leur en auront spécialement attribué le droit.

20. En cas de décès ou d’empêchement légitime des juges de 
paix, ils seront remplacés provisoirement par un suppléant 
désigné spécialement à cet effet par le commandant. — A 
défaut de suppléant désigné pour Miquelon, les parties qui y 
sont domiciliées pourront se pourvoir devant le juge de paix de 
Saint-Pierre.

Section IL — Du tribunal de première instance.

21. Il y aura, pour la colonie de Saint-Pierre et Miquelon, 
un tribunal de première instance qui siégera à Saint-Pierre.

22. Le tribunal de première instance sera composé d’un seul 
juge. — Ses fonctions pourront être cumulées avec celles de 
juge de paix de Saint-Pierre.

23. 11 y aura un commis greffier assermenté. — Un gen
darme ou tout autre agent de la force publique fera l’office 
d’huissier.

24. Le tribunal de première instance connaîtra, — En pre
mier et dernier ressort, des actions civiles, soit personnelles, 
soit mobilières, soit réelles, soit mixtes, et des actions commer
ciales, lorsque la valeur de la demande en principal sera au- 
dessus de cinquante francs et n’excédera pas trois cents francs; 
— En premier ressort seulement, lorsque la valeur de la de
mande en principal excédera trois cents francs.

25. Dans les affaires de sa compétence, le juge de première 
instance rendra la justice seul et sans ministère public.

26. Il remplira, dans toute l’étendue de la colonie, les fonc
tions de juge d’instruction. — Il pourra les déléguer au juge de 
paix de Miquelon pour les actes d’instruction à faire dans cette 
île.

27. Eu cas de décès ou d’empêchement légitime du juge de

première instance, le commandement de la colonie pourvoira 
provisoirement à son remplacement.

Section III. — Du conseil d’appel.
28. Il sera établi pour les îles de Saint-Pierre et Miquelon 

un conseil d’appel dont le siège sera à Saint-Pierre.
29. La justice sera rendue souverainement pas le conseil 

d’appel.
30. Il connaîtra de l’appel des jugements du tribunal de pre

mière instance.
31. Il connaîtra également de l’appel des jugements des tri

bunaux de police, dans le cas prévu par le troisième alinéa de 
l’article 14.

32. Il statuera directement, comme chambre d’accusation, 
sur les instructions en matière criminelle, correctionnelle et de 
police ; prononcera le renvoi devant les juges compétents ou 
déclarera qu’il n’y a lieu à poursuivre. — Dans l’un ou l’autre 
cas, il ordonnera, s’il y a lieu, la mise en liberté des inculpés.

33. Il connaîtra, en premier et dernier ressort, de toutes les 
matières correctionnelles telles qu’elles sont définies par l’ar
ticle 179 du Code d’instruction criminelle.

34. Il se constituera en tribunal criminel pour le jugement 
des affaires où le fait qui est l’objet de la poursuite est, aux 
termes du Code pénal, de nature à emporter peine afflictive et 
infamante. (F. Ord. 6 avril 1835.)

35. Il connaîtra des affaires de la compétence des juges de 
paix et du tribunal de première instance, dans les cas prévus 
par les articles 76 et 82 ci-après.

36. Le conseil d’appel connaîtra, en outre, de tous les crimes 
et délits maritimes, même de ceux dont la connaissance est 
attribuée à des tribunaux particuliers. — Il leur appliquera les 
peines établies spécialement par les lois et règlements qui 
régissent cette matière ; à défaut de peines établies spécialement, 
il appliquera celles portées par le Code pénal pour des cas ana
logues. (F. Ord. 6 avril 1835.)

37. Le conseil d’appel sera spécialement chargé de l’homolo
gation des sentences arbitrales, des délibérations des conseils de 
famille et de celle des autres actes pour la validité desquels 
cette formalité est requise.

38. La voie de cassation est ouverte contre tous arrêts ren
dus, soit en matière civile, soit en matière correctionnelle ou 
criminelle, de la, compétence du conseil d’appel, aux termes des 
articles précédents.

39. En matière civile et commerciale, le conseil d’appel con
naîtra des demandes formées par les parties en annulation des 
jugements en dernier ressort des justices de paix pour incompé
tence ou excès de pouvoir.

40. En matière de police, il connaîtra des demandes formées 
par le ministère public près le conseil d’appel ou par les parties 
en annulation des jugements en dernier ressort des tribunaux de 
police pour incompétence, excès de pouvoir ou contravention à 
la loi.

41. En matière civile et commerciale et en matière de simple 
police, le conseil d’appel connaîtra des demandes formées, dans 
l’intérêt de la loi, par le ministère public près ledit conseil en 
annulation pour incompétence, excès de pouvoir ou contravention 
à la loi, des jugements rendus en dernier ressort par les tri
bunaux de paix, lorsqu’ils auront acquis force de chose jugée.

42. Les arrêts du conseil d’appel rendus dans les cas prévus 
par les deux articles précédents ne donneront lieu à aucun 
recours en cassation.

43. Lorsque le conseil d’appel connaîtra des matières énon
cées aux articles 30, 31, 32, 33, 35, 36, 37, 39., 40 et 41, il 
sera composé ainsi qu’il suit : — Le commandant de la colonie, 
président ; — Le chirurgien chargé du service de santé ; —1 Le 
capitaine de port. — L’officier d’administration ou le commis de 
la marine chargé de l’inspection remplira les fonctions du minis
tère public ; — Le commis greffier du tribunal de première ins
tance y tiendra la plume. — En cas d’empêchement légitime, 
les membres du conseil d’appel seront remplacés par les fonc- . 
tionnaires que le commandant désignera à cet effet. (F. Ord.
6 avril 1835; Décr. 2 sept. 1872; L. 9 oct. 1874.)

44. Lorsque le conseil d’appel se constituera en tribunal cri
minel pour connaître des matières énoncées en l’article 34, il 
sera complété par l’adjonction de quatre notables désignés ainsi 
qu’il sera dit au chapitre suivant. (F. Ord. 6 avril 1835.)

45. Les membres du conseil d’appel et les notables prononce
ront en commun, — Sur la position des questions, — Sur toutes 
les questions posées, — Et sur l’application de la peine.
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46 Les membres du conseil d’appel connaîtront exclusive
ment des incidents de droit ou .de procédure qui s’élèveraient 

vant l’ouverture ou pendant le cours des débats.
‘ 47 Les fonctions du ministère public près le conseil d’appel 
sont réglées ainsi qu’il suit : 1° il portera la parole aux 
audiences quand il le jugera convenable: 2“ il sera tenu de 
veiller, dans les limites de ses attributions, à l’exécution des 
lois ordonnances et règlements en vigueur dans la colonie; il 
fera, en conséquence, les actes et réquisitions nécessaires; 
3° dans les affaires civiles, il n’exercera son ministère que dans 
les cas déterminés par les lois et ordonnances, il poursuivra 
d’office l’exécution des jugements et arrêts dans les dispositions 
qui intéressent l’ordre public ; 4° il signalera à notre ministre de 
la marine et des colonies les arrêts et jugements en dernier res
sort passés en force de chose jugée qui lui paraîtront susceptibles 
d’être attaqués par voie de cassation dans l’intérêt de la loi ; 
5° il aura la surveillance des officiers ministériels et pourra, sur 
la demande des parties, leur enjoindre de prêter leur ministère ; 
6° il pourra requérir la force publique dans le cas et suivant les 
formes déterminées par les lois et ordonnances ; 7° il surveillera 
les officiers de police judiciaire ; 8° il aura la surveillance des 
prisons et veillera à ce que personne n’y soit détenu illégale
ment; 9° il aura l’inspection de tous les registres de l’état civil, 
des registres des greffes et de tous dépôts d’actes publics.

48. L’agent chargé du service d’huissier près le tribunal de 
première instance exercera les mêmes fonctions près le conseil 
d’appel.

Chapitre III. — Des notables.

49. Chaque année, dans la première quinzaine du mois de 
mai, le commandant arrêtera, en conseil de gouvernement et 
d’administration, la liste générale des notables des îles Saint- 
Pierre et Miquelon. Cette liste sera adressée par le comman
dant à notre ministre de la marine et des colonies.

50. Seront aptes à être portés sur cette liste : — 1° Les 
habitants ; — 2° Les négociants et géreurs ; — 3° Les capi
taines au loDg cours; — 4° Les officiers de santé; — 5° Et en 
général tous ceux que le conseil de gouvernement et d’adminis
tration jugera présenter la capacité nécessaire pour être membre 
du tribunal criminel.

51. Le commandant désignera sur cette liste quatre notables 
pour compléter le conseil d’appel statuant comme tribunal cri
minel sur les matières énoncées en l’article 34.—Il désignera 
aussi sur la même liste deux suppléants. — Il sera donné avis 
aux notables et suppléants ainsi désignés de leur nomination.

52. En cas d’empêchement légitime, dûment justifié, d’un 
notable, il sera remplacé par l’un des notables suppléants.

53. Les fonctions de notables ne dureront qu’une année et 
cesseront de plein droit le Ier juin de chaque année. — Les 
notables sortants pourront être nommés de nouveau pour l’année 
suivante.

54. Le commandant statuera, en conseil de gouvernement, 
sur les demandes à fin de radiation définitive de la liste des 
notables. — Les sexagénaires seront exempts de droit lorsqu’ils 
le requerront.

55. Les fonctions des notables appelés à faire partie du tri- 
nmal criminel seront gratuites.

Chapitre IV, Du SERMENT DES MEMBRES DE L’ORDRE 
judiciaire.

56. Les membres de l'ordre judiciaire prêteront, avant d’en- 
uer en fonctions, le serment dont la formule suit ; — « Je jure 
evant Dieu de bien et fidèlement servir le roi et l’Etat, de 

garder et observer les lois, ordonnances et règlements en vigueur 
ans la colonie et de m’acquitter de mes fonctions en mon âme 

« conscience. » (F. Décr. 5 sept. 1870.)
tu disposition de l’article précédent est commune aux 

notables appelés à faire partie du tribunal criminel. — Elle 11e 
«que point au commandant président du conseil d’appel, 

f . k’officier d’administration de la marine chargé des 
actions du ministère public près le conseil d’appel prêtera ser- 

entre les mains du commandant, 
ini’ .^es membres du conseil, les notables, le juge de pre- 

«remstance et les juges de paix prêteront serment devant le 
nseu d’appel en audience publique, 

greffi Première instance recevra le serment de son

TITRE IL — Du mode de procéder devant les tribunaux 
et le Conseil d’appel.

Chapitre Ier. — Du mode de procéder dans les matières 
de la compétence des tribunaux de paix.

Section Ire. — Du mode de procéder en matière civile.
61. Les parties pourront toujours comparaître volontairement 

devant le juge de paix qui décidera sur-le-champ leur différend 
ou les renverra à une audience prochaine qu’il indiquera. — Le 
renvoi vaudra citation pour les parties sans qu’il soit besoin 
d’autre avertissement.

62. A défaut de comparution volontaire de toutes les parties,, 
le demandeur sera tenu de se présenter devant le juge de paix 
pour lui exposer l’objet de sa demande.

63. Les citations sur la demande des parties ou d’office seront 
faites par un avertissement du juge de paix qui annoncera au 
défendeur l’objet de la demande formée contre lui, le jour et 
l’heure où il doit se présenter.

64. Il en sera de même des citations aux témoins ou experts; 
elles seront faites par un avertissement qui indiquera, à l’égard 
des premiers, le moment et le lieu où leur déposition sera reçue,, 
et, à l’égard des seconds, le lieu, le jour et l’heure de l’opéra
tion à laquelle ils devront procéder.

65. Les juges de paix fixeront les délais de la citation en 
raison de la distance du lieu où réside la personne citée. — 
Dans aucun cas la citation ne pourra être donnée à un délai 
moindre de vingt-quatre heures.

66. Conformément à l’article 8 du Code de procédure civile, 
les juges de paix pourront donner audience chez eux en tenant 
les portes ouvertes au public. — Ils entendront publiquement 
les parties et les témoins.

67. Les dispositions des articles 8, 9, 10, il, 12, 13, 14 et 
15 du Code de procédure civile, relatifs aux audience de juge 
de paix, à la comparution des parties recevront leur exécution.

68. Si, au jour indiqué par la citation, l'une des parties ne 
comparaît pas, le juge pourra remettre la cause à 1 audience 
prochaine ou prononcer par défaut.

69. La partie condamnée par défaut pourra former opposition 
dans les trois jours de l’avertissement qui lui en sera donné par 
le juge dans la forme réglée par l’article 9 ci-dessus.

7Ô. La demande en opposition sera formée et instruite dans 
la même forme que la demande principale.

71. Seront observées, au surplus, les dispositions des ar
ticles 21 et 22 du Code de procédure civile sur les jugements 
par défaut.

72. Les actions possessoires seront instruites et jugées confor
mément aux articles 23, 24, 25, 26 et 27 du Code de procédure 
civile.

73. Les jugements qui ne seront pas definitifs 11e pourront 
être expédiés dans aucun cas ; il en sera fait seulement mention 
sommaire à leur date sur le registre des audiences.

74. Si le jugement est définitif et que les parties consentent 
à l’exécuter sur-le-champ, il ne sera pas non plus expédié. 
Dans le cas contraire, le juge remettra à la partie qui le requerra 
une expédition signée de lui.

75. Lorsqu’il y aura lieu d’ordonner une enquête ou une 
visite de lieux, le juge de paix rendra à cet effet une décision 
spéciale. — Il sera procédé auxdits actes dans la forme réglée 
par les titres VI, VII et VIII du livre Ior du Code de procédure 
civile.

76. Les demandes en récusation contre les juges de paix, for
mée conformément aux articles 44, 45, 46 et 47 du Code de 
procédure civile, seront jugées par le conseil d’appel. Si le 
conseil admet la récusation, il retiendra l’affaire et statuera dé
finitivement au fond.

Section IL — Du mode de procéder en matière de police.
77. Le mode de procéder dans les affaires de police sera le 

même que celui réglé par les articles précédents pour les affaires
civiles. .

78. Lorsque le juge de paix remplira les fonctions d ollicier 
do police judiciaire ou celle de juge d’instruction, il se confor
mera aux dispositions des chapitres I et IV du livre I01 du Code 
d’instruction criminelle.

Dispositions communes aux deux sections ci-dessus.
79. Chaque juge de paix devra tenir trois registres: — 1° Un 

registre sur lequel seront inscrites jour par jour, les demandes
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des parties. Ce registre contiendra, pour chaque demande, 
l’énonciation sommaire du nom des parties et de l’objet de la 
demande et l’indication du jour d’audience fixé par le juge de 
paix. — Chaque demande sera signée par la partie qui l’aura 
faite, où mention sera faite par le juge qu’elle n’a pu signer. — 
Le résultat de chaque demande sera indiqué dans une colonne 
d’observations qui énoncera s’il y a eu jugement définitif, trans
action ou s’il n’a pas été donné de suite à l’affaire ; — 2° Un 
registre des audiences sur lequel seront portées les minutes de 
tous les jugements préparatoires ou définitifs, soit en matière 
civile, soit en matière de police, et les minutes des procès-ver
baux de conciliation ou de non-conciliation. — Chaque juge
ment ou procès-verbal énoncera sommairement les noms des par
ties, l’objet de la demande ou de la plainte, les noms des 
témoins s’il en a été entendu et le résultat de leurs dépositions, 
les motifs et le dispositif. — Ce registre sera arrêté et signé, à 
la fin de chaque audience, par le juge de paix; — 3° Un registre 
sur lequel seront portées les demandes en annulation et la men
tion de la consignation d’amende conformément à ce qui est 
prescrit par les articles 109 et 110 de la présente ordonnance.

80. Les juges de paix seront tenus d’envoyer chaque mois un 
double du registre des audiences à l’officier de l’administration 
de la marine chargé des fonctions du ministère public près le 
conseil d’appel.

Chapitre IL — Du mode de procéder dans les matières
DE LA COMPÉTENCE DU TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE.

Section Ire. — Du mode de procéder en matière civile 
et commerciale.

81. En matière civile et commerciale, le mode de procéder 
devant le tribunal de première instance sera réglé par le 
titre XXV du livre II du Code de procédure civile relatif à la 
procédure devant les tribunaux de commerce, modifié ainsi qu’il 
suit : — 1° L’article 436 sur l’opposition aux jugements par 
défaut sera remplacé conformément à l’article 643 du Code de 
commerce par les articles 156, 158 et 159 du Code de procé
dure civile; — 2° Les dispositions de l’article 423 qui dis
pensent l’étranger de fournir caution en matière de commerce 
pourront être appliquée, même aux matières civiles; — 3° Les 
articles 426 et 442 ne recevront pas d’application; — 4° La 
dispositions de l’article 8 du Code de procédure civile, qui permet 
aux juges de paix de donner audience chez eux, en tenant les 
portes ouvertes au public, sera commune au juge de première 
instance.

82. Les dispositions de l’article 76 ci-dessus sont applicables 
aux cas de récusation du juge de première instance.

Section II. — Du mode de procéder à l’égard des actes 
d’instruction de la compétence du tribunal de première instance.

83. Lorsque le juge de première instance remplira les fonc
tions de juge d’instruction, il se conformera aux dispositions des 
chapitres VI, VII, VIII et IX du Code d’instruction criminelle, 
sous les modifications portées par les deux articles suivants.

84. La faculté que l’article 114 du Code d’instruction crimi
nelle accorde à la chambre du conseil d’ordonner la mise en 
liberté provisoire du prévenu appartiendra au juge de première 
instance sur les conclusions conformes de l’officier chargé des 
fonctions du ministère public près le conseil d’appel, en se con
formant du reste aux dispositions dudit article.

85. Aussitôt qu’uiie instruction sera terminée, le juge qui y 
aura procédé rédigera un rapport dans lequel il exposera les 
faits et motivera son opinion. — Il transmettra ce rapport à 
l’officier de l’administration de la marine chargé des fonctions 
du ministère public près le conseil d’appel en y joignant les 
pièces d’instruction, le procès-verbal constatant le corps du 
délit et un état des pièces servant à conviction ; pour être statué 
sur le tout par le conseil d’appel conformément aux articles 89 
et suivants ci-après.

Chapitre III. — Du mode de procéder dans les matières
Dlî LA COMPÉTENCE DU CONSEIL D’APPEL.

Section Iro. — Du mode de procéder dans les matières civiles 
et commerciales

86. L’appel des jugements rendus par le tribunal de première 
instance en matière civile et commerciale sera formé, instruit et 
jugé conformément aux dispositions du titre unique du livre III

du Code de procédure civile, relatif à l’appel et à l’instruction 
sur l’appel.

87. Les autres règles établies par la section Ire du chapitre II 
de la présente ordonnance pour le tribunal de première instance 
seront observées devant le conseil d’appel.

Section IL — Du mode de procéder dans les matières 
correctionnelles.

88. Les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre II du 
Code d’instruction criminelle sur les tribunaux en matière cor
rectionnelle s’appliqueront aux conseils d’appel jugeant correc
tionnellement.

Section III. — Du mode de procéder dans les matières 
criminelles.

89. Immédiatement après la réception du rapport du juge 
d’instruction et des pièces à l’appui dont l’envoi lui aura été fait 
conformément à l’article 85 de la présente ordonnance, l’officier 
de l’administration de la marine chargé des fonctions du minis
tère public près le conseil d’appel sera tenu d’en donner avis au 
président dudit conseil qui indiquera le délai dans lequel le rap
port du ministère public devra être fait au conseil d’appel cons
titué en chambre d'accusation. — Ce délai ne pourra excéder 
dix jours à compter de celui de la réception des pièces.

90. Au jour indiqué, le conseil d’appel constitué en chambre 
d’accusation sera tenu de se réunir à la chambre du conseil 
pour entendre le rapport du ministère public et statuer sur ses 
réquisitions.

91. Les dispositions des articles 219 à 250 du chapitre Ier 
du titre II du livre II du Code d’instruction criminelle, sur les 
mises en accusation, recevront leur exécution.

92. Quand l’accusation aura été prononcée, le jour et l’heure 
où le conseil d’appel se réunira pour en connaître seront fixés 
par le président. — Il en sera donné avis spécial à chacun des 
membres dudit conseil. Pareil avis sera notifié aux notables à 
leur domicile, dix jours avant celui indiqué pour l’audience.— 
Dans les trois jours de cette notification, les notables seront tenus 
de faire connaître au président du conseil d’appel s’ils ont de 
justes motifs de ne pas se rendre à la convocation. — Dans le 
cas où il y aurait des excuses présentées par les notables titu
laires, le président fera donner avis aux notables suppléants.

93. Les membres qui auront voté sur la mise en accusation 
pourront connaître du jugement de l’affaire renvoyée au conseil 
d’appel statuant comme tribunal criminel.

94. Le président du conseil d’appel remplira les fonctions 
qui sont attribuées aux présidents des cours d’assises par les 
articles 268, 269 et 270 du Code d’instruction criminelle.

95. Les fonctions du procureur général, réglées par les 
articles 271 et 283 dudit Code, seront exercées par l’officier de 
l’administration de la marine chargé des fonctions du ministère 
public près le conseil d’appel.

96. A 1’ ouverture de l’audience et avant de procéder aux 
débats, le conseil d’appel statuera sur le mérite des excuses 
qu’auraient présentées des notables assesseurs. — Tout notable 
dont les excuses ne seraient pas jugées légitimes sera condamné 
par corps, l.e ministère public entendu, à une amende qui sera, 
pour la première fois, de vingt-cinq francs au moins et de cin
quante francs au plus; pour la seconde fois, de cinquante francs 
au moins et de cent francs au plus. Si le notable encourt une 
troisième condamnation, l’amende sera de cent francs au moins 
et de deux cents francs au plus. Il pourra, en outre, être exclu 
de la liste des notables. — L’arrêt de condamnation portant 
exclusion sera affiché dans les lieux ordinaires aux frais du 
notable exclu et au nombre d’exemplaires fixé par le conseil 
d’appel. —Les amendes seront versées à la caisse coloniale; lu 
recouvrement en sera poursuivi à la requête du ministère public.
— Les dispositions du présent article seront applicables aux 
notables suppléants.

97. Il sera procédé ensuite devant le conseil d’appel constitue 
en tribunal criminel, conformément aux dispositions du cha
pitre III du titre II du livre II du Code d’instruction criminelle 
sur la procédure devant les cours d’assises, et à celle de la sec
tion In: du chapitre IV des mêmes titre et livre, relatifs à Vexa* 
men, jusqu’à la clôture des débats prescrits par l’article 335.
— Toutefois, le défaut du conseil de l’accusé n’entraînera pas 
nullité si l’impossibilité do lui en trouver un est constatée.

98. Les débats étant clos, le tribunal délibérera sur la posi
tion des questions de fait. — Ces questions seront posées dans
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les termes prescrits par les articles 337, 338, 339 et 340 du 
Code d’instruction criminelle.

99. Le président donnera lecture de ces questions à l’au
dience. — L’accusé ou son conseil, la partie civile et le minis
tère public pourront faire, sur la position de ces questions, telles 
observations qu’ils jugeront convenable. — Si le ministère 
public ou l’accusé s’oppose à la position des questions telles 
qu’elles auront été présentées, le tribunal se retirera dans la 
chambre du conseil pour en délibérer de nouveau et arrêtera 
définitivement les questions qui seront posées.

100. Les questions posées, le président fera retirer l’accusé 
de l’auditoire. Le tribunal se rendra dans la chambre du con
seil.

101. Avant de commencer la délibération, le président fera 
lecture de l’instruction suivante qui sera en outre affichée en 
gros caractère dans le lieu le plus apparent de ladite chambre :
« La loi ne demande pas compte aux membres du tribunal cri
minel des moyens par lesquels ils se sont convaincus; elle ne 
leur prescrit point de règles desquelles ils doivent faire particu
lièrement dépendre la plénitude et la suffisance d’une preuve : 
elle leur prescrit de s’interroger eux-mêmes dans le silence et le 
recueillement et de chercher dans la sincérité de leur conscience 
quelle impression ont faite sur leur raison les preuves rapportées 
contre l’accusé et les moyens de sa défense. La loi ne leur dit 
point : Vous tiendrez pour vrai tout fait attesté par tel ou tel 
nombre de témoins ; elle ne leur dit pas non plus : Vous ne 
regarderez pas comme suffisamment établie toute preuve qui ne 
sera pas formée de tel procès-verbal, de telles pièces, de tant de 
témoins ou de tant d’indices; elle ne leur fait que cette seule 
question qui renferme toute la mesure de leurs devoirs : Avez- 
vous fine intime conviction ? »

102. Le président fera le résumé de l’affaire. Il soumettra 
successivement à la délibération les questions qui auront été 
posées à l’audience.— La discussion terminée, il recueillera les 
voix; les notables opineront les premiers en commençant par le 
plus jeune. — Si, par le résultat de la délibération, le tribunal 
criminel croit devoir modifier la position des question, il devra 
se conformer, en ce qui concerne les nouvelles questions posées, 
aux dispositions des articles 99 et 100 ci-dessus.

103. Tous arrêts seront rendus à la simple majorité; néan- 
nioins la déclaration de culpabilité ne pourra être prononcée 
fiu a la majorité de cinq voix sur sept.

104. Les articles 353, 354, 355 et 356 du Code d’instruction 
criminelle recevront leur exécution.
Dr'105' Le p!'ésideiU fera comparaître l’accusé et lira eii sa 
I esence la déclaration du tribunal sur les questions de fait. — 
1’py<'11 ?®servées au surplus, en ce qui concerne le jugement et 

execution, les dispositions des articles 358 à 380 du Code d’in
duction criminelle.

TITRE III. — Des manières de se pourvoir 
contre les jugements et arrêts.

Chapitre Ier. — Des demandes en annulation.
Section Irc. — jje$ demanges en annulation des jugements 

es juges de paix en matière civile et commerciale.

•’é"ard d*1 Seia proc®^® conformément aux articles suivants à 
buuau " . andes en annulation contre les jugements des tri- 
Par les^ 6 Paix eu. mat*are civile et commerciale formées, soit 
et suivaPffleSLSOil par le ministère public, dans les cas prévus 
PréspnfDt , dlstinctions établies par les articles 39 et 41 de la 
iuesente ordonnance.
t0ires npLe recours en annulation contre les jugements prépara- 
volontairpS!fa °UVeit qu’après le Jugement définitif; l’exécution 
cas être 16 Uils juSemeuts préparatoires ne pourra dans aucun 
position °PP°see c.omme fln de non-recevoir. —- La présente dis- 
tence. U6 S appliclue Pas aux jugements rendus sur la compé-

tenue d’e^fpartie q!li voudl’a se pourvoir en annulation sera 
cinq jQ ° aire déclaration, à peine de déchéance, dans les 
toifej et j de la prononciation du jugement, s’il est contradic- 
par défaut*118 Ie même dl:lai> a partir de la signification, s’il est 
jusqu’à la Pendant tes cinq jours, et, s’il y a eu recours, 
àl’exér,1|i ec®ption de l’arrêt du conseil d’appel, il sera sursis

109 , jugemeüt’
PaiXj Sj„ ? déclaration du recours sera faite devant le juge de 

® e de lui et de la partie; elle sera inscrite sur un
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registre à ce destiné ; ce registre sera public et toute personne 
aura le droit de s’en faire délivrer des extraits.

110. Les parties seront tenues, en outre à peine de déchéance, 
de consigner une amende de cinquante francs, si le jugement est 
contradictoire, et de moitié si le jugement est par défaut. — 
Cette consignation sera faite en même temps que la déclaration 
de recours entre les mains du juge de paix qui en fera mention 
sur le registre désigné dans l’article précédent et en donnera 
quittance. L’amende sera encourue par la partie qui succombera 
dans son recours ; seront néanmoins dispensés de la consigner 
les individus d’une indigence notoire.

d-H. Les parties, soit en faisant leurs déclarations, soit dans 
les dix jours suivants, pourront remettre au juge de paix qui 
aura rendu le jugement attaqué une requête contenant les 
moyens d’annulation. Le juge de paix leur en donnera recon
naissance.

112. Après les dix jours qui suivront la déclaration, le juge 
de paix transmettra au greffier du conseil d’appel les pièces du 
procès, une expédition du jugement et une expédition de l’acte 
de déclaration de recours avec mention de la consignation 
d’amende, ainsi que les requêtes des parties, s’il y en a. Le gref
fier en donnera avis sur-le-champ au ministère public près le 
conseil d'appel. — Les parties pourront aussi adresser directe
ment au greffier du conseil d’appel, soit leurs requêtes, soit les 
expéditions ou copies, tant du jugement que de leur demande en 
annulation et la quittance de consignation d’amende.

113. Le conseil d’appel pourra statuer sur la demande en 
annulation aussitôt après 1 expiration des délais portés aux 
articles précédents et devra y statuer dans la quinzaine au plus 
tard, à compter du jour de la réception des pièces au greffe.

114. L’affaire sera jugée sur le rapport d’un des membres du 
conseil. — Le ministère public sera toujours entendu.

115. En cas d’annulation, aucun renvoi ne sera prononcé. 
Le conseil d’appel statuera définitivement au fond. — Lorsque 
l’annulation sera prononcée pour cause d’incompétence, le con
seil d’appel, s'il y a lieu, renverra les parties devant les juges 
qui doivent en connaître.

116. La partie qui succombera dans la demande en annula
tion sera condamnée à l’amende et aux dépens qui seront liqui
dés par 1 arrêt. —- Si le jugement est annulé, l’amende consignée 
sera rendue, en quelques termes que soit conçu l’arrêt, et quand 
même il aurait omis d’en ordonner la restitution.

117. Lorsqu’une demande en annulation aura été rejetée, la 
partie qui l’avait formée ne pourra plus se pourvoir en annula
tion contre ce même jugement, sous quelque prétexte et par 
quelque moyen que ce soit.

118. L’arrêt du conseil d’appel qui aura rejeté la demande 
sera transmis dans le plus bref délai par le greffier du conseil 
d’appel au juge de paix qui aura rendu le jugement attaqué.— 
Lorsque le jugement aura été annulé, expédition de l’arrêt d’an
nulation sera transcrite en marge ou à la suite du jugement annulé. 
Le juge de paix devra certifier au ministère public près du conseil 
d’appel de l’exécution de cette disposition.

119. Lorsqu’à l’expiration du délai fixé par l’article 108 ci- 
dessus aucune partie n’aura formé de demande en annulation, le 
jugement pourra être attaqué par le ministère public, conformé
ment à l’article 106 ci-dessus, et nonobstant l’expiration des 
délais.— Si l’annulation du jugement est prononcée, les parties 
ne pourront s’en prévaloir pour s’opposer à son exécution. — 
Seront observées, sur le recours du ministère public, les dispo
sitions de l’article 114 et du premier alinéa de l’article 115 de 
la présente ordonnance.

Section IL — Des demandes en annulation des jugements 
rendus par les juges de paix en matière de police.

120. Aux termes de l’article 40 de la présente ordonnance, 
la voie d’annulation est ouverte aux parties et au ministère 
public contre les jugements rendus en dernier ressort par les tri
bunaux de police pour incompétence, excès de pouvoir ou con
travention à la loi. — La même voie est ouverte, aux termes de 
l’article 41, au ministère public près le conseil d’appel, mais 
seulement dans l’intérêt de la loi, contre les mêmes jugements, 
lorsqu’ils auront acquis force de chose jugée.

121. La violation ou l'omission de l’une ou de plusieurs des 
formalités prescrites à peine de nullité au titre I01' du livre II 
donnera lieu, sur la poursuite des parties ou du ministère public, 
d’après les distinctions établies en l’article précédent, à i’annu-
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lation du jugement et de ce qui l’a précédé, à partir du plus 
ancien acte nul.

122. Néanmoins, lorsque le renvoi de l’inculpé aura été pro
noncé, nul ne pourra se prévaloir contre lui de la violation ou 
omission des formes prescrites pour assurer sa défense.

123. Lorsque la peine prononcée sera la même que celle 
portée par la loi qui s’applique à la contravention, l’annulation 
du jugement ne pourra être demandée sous le prétexte qu’il y 
aurait erreur dans la citation du texte de la loi.

124. Les dispositions des articles 107, 108 et 109 ci-dessus, 
relatifs aux demandes en annulation en matière civile, seront 
communes aux demandes en annulation en matière de police.

125. Lorsque le recours en annulation sera exercé soit par 
la partie civile s’il y en a une, soit par le ministère public près 
le conseil d’appel, ce recours, outre l’inscription énoncée dans 
l’article 109 ci-dessus, sera notifié à la partie contre laquelle il 
sera dirigé, soit à la personne, soit au domicile élu, savoir : 
dans le délai de trois jours, si l’assignation peut être donnée 
dans le canton de justice de paix où réside la partie civile ou le 
ministère public et dans un délai de dix jours si l’assignation 
doit être donnée dans un autre canton.

126. Lorsque le recours en annulation aura été formé par un 
condamné en matière de police à une peine emportant privation 
de la liberté et qui n’aura point obtenu sa liberté sous caution, 
il ne sera admis qu’autant que le demandeur justifiera qu’il s’est 
actuellement constitué dans la maison de justice du lieu où siège 
le conseil d’appel.

127. Il sera, au surplus, procédé, à l’égard des demandes en 
annulation en matière de police, comme il est prescrit par les 
articles 110, 111, 112, 113, 114, 113, 116, 117, 118 et 119 
de la présente ordonnance pour les demandes en annulation en 
matière civile. — Toutefois, la disposition de l’article 110 qui 
prescrit la consignation d’une amende ne s’appliquera, en 
matière de police, qu’à la partie civile qui se pourvoira en annu
lation. — Lorsque le jugement sera annulé parce que le fait qui 
aura donné lieu à l’application de la peine ne constituera ni un 
délit ni une contravention, le conseil d’appel, s’il y a partie 
civile, retiendra l’affaire pour statuer sur les intérêts civils ; 
s’il n’y a pas de partie civile, il ne sera prononcé que l’annula
tion.

Chapitre II. — Des demanbes en cassation.

Section Ire. — Des demandes en cassation en matière civile.
128. Tous les arrêts du conseil d’appel rendus en matière 

civile ou commerciale pourront être attaqués en cassation dans 
les cas prévus et suivant les formes et les règles prescrites par 
les lois spéciales qui régissent la Cour de cassation.

129. Le délai pour se pourvoir contre lesdits arrêts sera d’un 
an.

Section II. — Dès demandes en cassation en matière 
correctionnelle et criminelle.

130. A l’égard du recours en cassation contre les arrêts du 
conseil d’appel rendus en matière correctionnelle ou criminelle, 
les dispositions du titre III du livre II du Code d’instruction cri
minelle recevront leur exécution, sauf en ce qui concerne les 
articles 422, 423 et 424 qui seront remplacés par les quatre 
articles ci-après.

131. Le condamné ou la partie civile, soit en faisant la 
déclaration, soit dans les dix jours suivants, pourra déposer au 
greffe du conseil d’appel une requête contenant les moyens de 
cassation. Le greffier lui en donnera une reconnaissance et 
remettra sur-le-champ cette requête à l’officier de l’administration 
de la marine chargé des fonctions du ministère public près ledit 
conseil.

132. Cet officier fera passer au commandant les pièces du 
procès et les requêtes des parties si elles en ont déposé. — Le 
greffier du conseil d’appel rédigera sans frais et joindra un 
inventaire des pièees. Le commandant adressera à notre ministre 
de la marine et des colonies, par le premier navire qui partira 
pour France, toutes les pièces du procès.

133. Dans les vingt-quatre heures de la réception de ces 
pièces, notre ministre de la marine et des colonies les adressera 
à notre ministre de la justice pour être transmises à la Cour de 
cassation. — Les condamnés pourront transmettre directement 
au greffe de la Cour de cassation, soit leurs requêtes, soit les 
expéditions ou copies signifiées tant de l’arrêt que de leur 
demande en cassation, — Néanmoins la partie civile ne pourra

user du bénéfice de la présente disposition sans le ministère d’un 
avocat à la Cour de cassation.

134. La Cour de cassation, en toute affaire criminelle ou cor
rectionnelle, pourra statuer sur le recours en cassation aussitôt 
après le dépôt des pièces en son greffe et devra y statuer dans 
le mois au plus tard, à compter du jour dudit dépôt.

135. Les dispositions de l’article 441 du Code d’instruction 
criminelle, relatives au recours en annulation exercé par le pro
cureur général près la Cour de cassation, sur un ordre formel 
du ministre de la justice, et celles de l’article 442 du même Code, 
relatives au pourvoi d’office, dans l’intérêt de la loi, ne rece
vront d’exécution que sur la demande de notre ministre de la 
marine et des colonies à notre garde des sceaux, ministre de la 
justice.

TITRE IV. — Dispositions générales.
136. Chaque année, il sera adressé à notre ministre de la 

marine, pour le dépôt des archives des colonies, des doubles 
minutes de tous les jugements définitifs rendus par les tribunaux 
de la colonie et par le conseil d’appel.

137. Tout ce qui concerne la fixation des jours et des heures 
des audiences, leur police et les tarifs des dépens sera l’objet de 
règlements particuliers qui seront arrêtés par le commandant, en 
conseil de gouvernement et d’administration, et soumis à l’ap
probation de notre ministre de la marine et des colonies.

138. Dans tous les cas où les délais fixés par la présente 
ordonnance et par les Codes auxquels elle se réfère ne seront 
pas prescrits à peine de déchéance, ils pourront être prorogés 
par le juge, d’office ou sur la demande des parties, lorsque les 
circonstances locales l’exigeront.
-> V. Ord. 6 avril 1835; 6 mars 1843; 18 sept. 1844 ; Décr. 
21 juin 1858; 4 avril 1868; 28 sept. 1872 ; 9 oct. 1874, qui 
modifie l’art. 2 de ce dernier décret; 30 juill. 1879; 14 mars 
1882; 12 oct. 1888; 24 fêv. 1891, art. 7; 21 mai 1896.

26 juillet 1833
ORDONNANCE DU ROI concernant les concessions 

de grèves et de terrains et le régime hypothécaire 
aux îles Saint-Pierre et Miquelon.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 246, n. 4931.)

Titre IL — Du régime hypothécaire.

Chapitre Ier. — Des biens susceptibles d’hypothèques ; 
de la durée et des effets des hypothèques.

Art. 14. Sont susceptibles d’hypothèques : 1° les grèves 
énoncées eu l’article 10 de la présente ordonnance; 2° les mai
sons et magasins élevés sur les terrains autres que les grèves. 
— Eu cas de réunion au domaine des grèves, elles y retourne
ront franches et quittes de toute hypothèque.

15. Les créanciers hypothécaires inscrits sur une grève pouf' 
ront poursuivre l’expropriation, lors même que leur créance ne 
serait pas exigible, si cette grève, étant déjà restée un an sans 
emploi, n’avait pas été remise en valeur an 1er août de l’annee 
suivante. — Toutefois, si le prix résultant de la vente de *a 
grève est insuffisant pour acquitter en entier la créance,ce 
qui en sera dû ne sera exigible qu’au terme convenu entre Ie» 
parties.

Chapitre II. — De la conservation des hypothèques.
16. 11 y aura un bureau de la conservation des hypothèque®

pour les îles Saint-Pierre et Miquelon. Ce bureau sera place 
Saint-Pierre. . i> ffi-

17. Les fonctions de conservateur seront remplies par 10
cier d’administration de la marine préposé à l’inspection, 
sera chargé de l’exécution des formalités prescrites pour la c 
solidatiou des mutations de propriétés immobilières. jj

18. En cas d’absence ou d’empêchement du conservateur
sera suppléé par l’officier ou commis d’administration 1® P 
élevé en grade à Saint-Pierre. .

19. Les registres servant à recevoir les actes du re» 
hypothécaire seront cotés et parafés à chaque page par le 0 
mandant.
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20. Les actes seront datés et consignés de suite sans blanc 
et jour par jour; ils seront numérotés suivant le rang qu’ils 
tiendront dans les registres et signés du conservateur.

21. Outre ces registres, le conservateur en tiendra un autre 
sur lequel seront portées par extrait, au fur et à mesure des 
actes, sous le nom de chaque grevé et à la case qui lui sera des
tinée, les inscriptions à sa charge, les transcriptions, les radia
tions et autres actes qui le concernent, ainsi que l’indication 
des registres où chacun de ces actes sera porté et les numéros 
sous lesquels ils y seront consignés.

22. Chaque année un double de chaque registre sera envoyé, 
par l'intermédiaire du commandant, au ministre de la marine 
pour le dépôt des archives de la marine à Versailles.

23. Il sera payé au conservateur par les requérants, pour
les actes qu’il délivrera, savoir :
1° Pour l’enregistrement et la reconnaissance des 

dépôts d’actes de mutation pour être transcrits
ou de bordereaux pour être inscrits.................... 0 fr. 25 e.

2° Pour l’inscription de chaque droit d’hypothèque 
ou privilège, quel que soit le nombre des créan
ciers, si la formalité est requise par le même
bordereau.............................................................. q qq

3° Pour chaque inscription faite d’office par le 
conservateur en vertu d’un acte translatif de
propriété soumis à la transcription..................... l Oû

4° Pour chaque déclaration, soit de changement 
de domicile, soit de subrogation, soit de tous les
deux, par le même acte....................................... o go

3° Pour chaque radiation d’inscription.................. q 00
6° Pour chaque extrait d’inscription ou certificat

constatant qu’il n’en existe aucune...................... 1 00
70 Pour transcription de chaque acte de mutation 

par rôle d’écriture du conservateur contenant 
\ingt-cinq ligues à la page et quinze syllabes à 
la ligne................................................................. q 3Q

8° Pour chaque certificat de non-transcription
d acte de mutation . ........................................... q 00

9° Pour les copies collationnées des actes déposés 
ou transcrits dans le bureau des hypothèques 
par rôle d'écriture du conservateur contenant 
vingt-cinq lignes à la page et quinze syllabes à
la ligne................................................ ... l 50

,. p0ur chaque duplicata de quittance...............0 25
Pour la transcription de chaque procès-verbal 

de saisie immobilière (article 677 du Code de 
procedure eivile) par rôle d’écriture du conser
vateur contenant vingt-cinq lignes à la page et

12oUpnze sy^ahes à la ligne.................................... q go
", Pour l’enregistrement de la dénonciation de 

saisie immobilière au saisi et la mention qui
n est faOg en marge du registre (artqcie 681 du

13o p Ge Procédure eivile).................................... q qq
not'fU1' 1 'enregistrement de chaque exploit de 
, H1.1<jatlon de placards aux créanciers inscrits 
liei d t,U ^üde de Procédure civile) tenant 
rW „ 6 1,’inscriPtion des exploits de notification

14° p)n>cejs~Tei’l)aai d’affiches............................... q 00
ref °u!’ 1,acte du conservateur constatant son 

transcription en cas de précédente saisie 
q3° p c e 679 du Code de procédure civile). ... 1 00

ia radiation de la saisie immobilière 
ele 696 du même Code)................................ q 00

y n ,, _
24 fêv isn/ nov’ 1861, qui abroge le tit. N; 6 juin 1863; 

• io91, art. 7; 9 nov. 1894.

8 août 1833
ONNANCE DU ROI relative à la conservation 

des papiers diplomatiques.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 287, n. 3229.)

Art. qer r., , . ,
Paissances o . Ues et couvenlion.s entre la France et les 
ConfidentieiiTailgerfts’ lcs correspondantes, tant officielles que 

s) cnLo le département dos affaires étrangères et
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ses agents, les rapports, mémoires et autres documents par eux 
adressés ou reçus en leur qualité officielle., sont la propriété de 
l’Etat.

2. Il sera tenu au ministère des affaires étrangères et dans 
ehaque résidence politique ou consulaire, un registre exact de 
toutes les pièces ci-dessus désignées, qui seront écrites ou 
reçues.

3. La nature et le contenu desdites pièces y seront som
mairement énoncés ; il .y sera fait mention de leur date, de leur 
lieu de départ, de leur numéro d’envoi et de réception.

4. Tout ministre des affaires étrangères, tout agent politique 
ou consulaire, à l’expiration de ses fonctions, fera remise, soit 
à son successeur, soit à la personne chargée de gérer provisoire
ment son poste, de toutes lesdites pièces confiées à sa garde ou 
reçues par lui durant le cours de sa gestion, aussi bien que des 
minutes de toutes celles qu’il aura écrites.

5. Cette remise s opérera au moyen d’une vérification contra
dictoire constatant que les pièces conservées dans les cartons 
du ministère, de 1 ambassade, de la légation ou du consulat 
sont au meme nombre et dans le meme ordre que les pièces 
enregistrées.

6. Il en sera dressé procès-verbal que signeront le fonction
naire sortant et son successeur, ou la personne gérant le poste 
par intérim.

7. Il sera fait mention au procès-verbal de la déclaration cia 
fonctionnaire sortant, qu’il ne garde aucun original des pièces 
ci-dessus énoncées, et, dans le cas où il en aura fait prendre 
des copies, qu’il s’engage à n’en rien publier ni laisser publier 
sans l’autorisation préalable du gouvernement.

8. La minute de ce procès-verbal restera déposée aux ar
chives du ministère, de l’ambassade, de la légation ou du con
sulat dans lequel il sera dressé.
9Une copie régulière en sera donnée comme décharge au 

fonctionnaire sortant. Une autre copie sera transmise au minis
tère, lorsqu il s agira d’une vérification faite dans une résidence 
politique ou consulaire.

10. Les agents chargés de missions extraordinaires et tem
poraires déposeront aux archives du ministère, lors de leur 
retour, toutes les pièces relatives à leur mission, en remplissant 
les formalités ci-dessus prescrites.

22 août 1833

ORDONNANCE DU ROI qui modifie celle du 9 fé
vrier 1827 sur le gouvernement de la Martinique et 
de la Guadeloupe.

(Bull, des Lois, 9® S., B. 237, n. 4992.)

->F. L. 25 juin 1841; Ord. 22 nov. 1841; Décr. 29 août 
1855; 24 juin 1879; 11 avril 1884; 31 oct. 1885; 23 déc.
1885.

22 août 1833

ORDONNANCE DU ROI qui modifie celle du 27 août 
1828 sur le gouvernement de la Guyane française.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 257, n. 4994.)

V. L. 2a juin 1841; Ord. 22 nov. 1841; Décr. 18 mars 
1868; 31 oct. 1897.

22 août 1833

ORDONNANCE DU ROI qui modifie celle du 21 août 
1825 sur le gouvernement de Vite Bourbon et de ses 
dépendances.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 257, n. 4997.)

-> V. L. 25 juin 1841; Ord. 22 nov. 1841.



18 septembre 1833
ORDONNANCE DU ROI contenant le tarif des frais 

et dépens pour tous les actes qui seront faits en 
vertu de la loi du 7 juillet 1833, sur l'expropriation 
pour cause d’utilité publique.

(Bidl. des Lois, 9e S., B. 252, n. 4976.)

340 18 septembre 1833. —

Chapitre Ier. — Des huissiers.
Art. 1er. Il sera alloué à tous huissiers 1 franc pour l’origi

nal, — 1° De la notification de l’extrait du jugement d'expro
priation aux personnes désignées dans les articles 15 et 22 de la 
loi du 7 juillet 1833 (V. L. 3 mai 1841); — 2° De la significa
tion de l’arrêt de la Cour de cassation (art. 20 et 42 de ladite 
loi); — 3° De la dénonciation de l’extrait du jugement d’expro
priation aux ayants droit mentionnés aux articles 21 et 22 ; — 
4° De la notification de l'arrêté du préfet qui fixe la somme 
offerte pour indemnité (art. 23); — 5° De l’acte contenant 
acceptation des offres faites par l’administration, avec significa
tion, s’il y a lieu, des autorisations requises (art. 24, 25 et 26);
— 6° De l’acte portant convocation des jurés et des parties, 
avec notification aux parties d’une expédition de l’arrêt par 
lequel la Cour royale a formé la liste de jury (art. 31 et 33); — 
7° De la notification au juré défaillant de l’ordonnance du direc
teur du jury, qui l’a condamné à l’amende (art. 32); — 8° De 
la notification de la décision du jury, revêtue de l’ordonnance 
d’exécution (art. 41); — 9° De la sommation d’assister à la 
consignation dans le cas où il n’y aura pas eu d’offres réelles 
(art. 54); — 10° De la sommation au préfet pour qu’il soit pro
cédé à la fixation de l’indemnité (art. 55); — 11° De l’acte 
contenant réquisition par le propriétaire de la consignation des 
sommes offertes, dans le cas où cette réquisition n’a pas été 
faite par l’acte même d’acceptation (art. 59); — 12° Et géné
ralement de tous actes simples auxquels pourra donner lieu 
l’expropriation.

2. Il sera alloué à tous huissiers 1 fr. 50 pour l’original, — 
1° De la notification du pourvoi en cassation, formé, soit contre 
le jugement d’expropriation, soit contre la décision du jury 
(art. 20, 42); — 2° De la dénonciation, faite au directeur du 
jury par le propriétaire ou l’usufruitier, des noms et qualités 
des ayants droit mentionnés au § 1er de l’article 21 de la loi 
précitée (art. 21, 22); — 3° De l’acte par lequel les parties 
intéressées font connaître leurs réclamations (art. 18, 21, 39, 
52, 54); — 4° De l’acte d’acceptation des offres de l’adminis
tration avec réquisition de consignation (art. 24, 59); — 5° De 
l’acte par lequel la partie qui refuse les offres de l’administra
tion indique le montant de ses prétentions (art. 17, 24, 28, 53);

■— 6° De l’opposition formée par un juré à l'ordonnance du 
magistrat directeur du jury, qui l’a condamné à l’amende 
(art. 32); — 7° De la réquisition du propriétaire tendant à 
l’acquisition de la totalité de son immeuble (art. 50); — 8° De 
la demande à fin de rétrocession des terrains non employés à 
des travaux d’utilité publique (art. 60, 61); — 9° De la 
demande tendant à ce que l’indemnité d’une expropriation déjà 
commencée soit réglée conformément à la loi du 7 juillet 1833 
(art. 68); — 10° Enfin, de tous actes qui, par leur nature, 
pourront être assimilés à ceux dont l’énumération précède.

3. Il sera alloué à tous huissiers, pour l’original, — 1° Du 
procès-verbal d’offres réelles, contenant le refus ou l’acceptation 
des ayants droits et sommation d’assister à la consignation 
(art. 53), 2 fr. 25; — 2° Du procès-verbal de consignation, soit 
qu’il y ait eu ou non offres réelles (art. 49, 53, 54), 4 francs.

4. Il sera alloué pour chaque copie des exploits ci-dessus le 
quart de la somme fixée pour l’original.

5. Lorsque les copies de pièces dont la notification a lieu en 
vertu de la loi seront certifiées par l’huissier, il lui sera payé 
trente centimes par chaque rôle évalué à raison de vingt-huit 
lignes à la page, et quatorze à seize syllabes à la ligne (art. 57).

6. Les copies des pièces déposées dans les archives de l’admi
nistration qui seront réclamées par les parties dans leur intérêt 
pour l’exécution de la loi, et qui seront certifiées par les agents 
de l’administration seront payées à l’administration sur le même 
taux que les copies certifiées par les huissiers.

7. 11 sera alloué à tous huissiers cinquante centimes pour 
visa de leurs actes, dans le cas où cette formalité est prescrite.
— Ce droit sera double, si le refus du fonctionnaire qui doit 
donner le visa oblige l’huissier à se transporter auprès d’un 
autre fonctionnaire.

8. Les huissiers ne pourront rien réclamer pour le papier des 
actes par eux notifiés, ni pour l’avoir fait viser pour timbre. — 
Ils emploieront du papier d'une dimension égale au moins à 
celle des feuilles assujetties au timbre de soixante-dix centimes.

Chapitre IL — Des greffiers.

9. Tous extraits ou expéditions délivrés par les greffiers, eu 
matière d’expropriation pour cause d'utilité publique, seront 
portés sur papier d’une dimension égale à celle des feuilles 
assujetties au timbre d’un franc vingt-cinq centimes. — Us 
contiendront vingt-huit lignes à la page et quatorze à seize 
syllabes à la ligne.

10. Il sera alloué aux greffiers quarante centimes pour 
chaque rôle d’expédition ou d’extrait.

11. Il sera alloué aux greffiers, pour la rédaction du procès- 
verbal des opérations du jury spécial, cinq francs pour chaque 
affaire terminée par décision du jury rendue exécutoire. — 
Néanmoins cette allocation ne pourra jamais excéder quinze 
francs par jour, quel que soit le nombre des affaires; et, dans 
ce cas, ladite somme de quinze francs sera répartie également 
entre chacune des affaires terminées le même jour.

12. L’ état des dépens sera rédigé par le greffier. — Celle 
des parties qui requerra la taxe devra, dans les trois jours qui 
suivront la décision du jury, remettre au greffier toutes les pièces 
justificatives. — Le greffier parafera chaque pièce admise en 
taxe, avant de la remettre à la partie.

13. Il sera alloué au greffier dix centimes pour chaque 
article de l’état des dépens, y compris le parafe des pièces.

14. L’ ordonnance d’exécution du magistrat directeur du jury 
indiquera la somme des dépens taxés et la proportion dans 
laquelle chaque partie devra les supporter.

15. Au moyen des droits ci-dessus accordés aux greffiers, il 
ne leur sera alloué aucune autre rétribution à aucun titre, sauf 
les droits de transport dont il sera parlé ci-après; et ils demeu
reront chargés : — 1° Du traitement des -commis-greffiers, s’il 
était besoin d’en établir pour le service des assises spéciales; 
— 2° De toutes les fournitures de bureau nécessaires pour la 
tenue de ces assises ; — 3° De la fourniture du papier des expé
ditions ou extraits, qu’ils devront aussi faire viser pour timbre.

Chapitre III. — Des indemnités de transport,
16. Lorsque les assises spéciales se tiendront ailleurs que 

dans la ville où siège le tribunal, le magistrat directeur du jury 
aura droit à une indemnité fixée de la manière suivante : — S’il 
se transporte à plus de cinq kilomètres de sa résidence, il rece
vra pour tous frais de voyage, de nourriture et de séjour, uue 
indemnité de neuf francs par jour; — S’il se transporte à plus 
de deux myriamètres, l’indemnité sera de douze francs par 
jour.

17. Dans le même cas, le greffier ou son commis assermenté 
recevra six ou huit francs par jour, suivant que le voyage sera 
de plus de cinq kilomètres ou de plus de deux myriamètres, 
ainsi qu’il est dit dans l’article précédent.

18. Les jurés qui se transporteront à plus de deux kilomètres 
du lieu où se tiendront les assises spéciales, pour les descentes 
sur les lieux, autorisées par l’article 37 de la loi du 7 juillet 
1833, recevront, s’ils en font la demande formelle, une indem
nité qui sera fixée, pour chaque myriamètre parcouru, en allant 
et revenant, à deux francs cinquante centimes. Il ne leur sera 
rien alloué pour toute autre cause que ce soit, à raison de leurs 
fonctions, si ce n’est dans le cas de séjour forcé en route, connu® 
il est dit ci-après, article 24.

19. Les personnes qui seront appelées pour éclairer le jury, 
conformément à l’article 37 précité, recevront, si elles le requiè
rent, savoir : — Quand elles ne seront pas domiciliées à pluS 
d’un myriamètre du lieu où elles doivent être entendues, polir 
indemnité de comparution, un franc cinquante centimes; "" 
Quand elles seront domiciliées à plus d’un myriamètre, pour in
demnité de voyage, lorsqu’elles ne seront pas sorties de I®ul 
arrondissement, un franc par myriamètre parcouru, en allant ® 
revenant; et lorsqu’elles seront sorties de leur arrondissent*1’ 
un franc cinquante centimes. — Dans le cas où l'indemnité * 
voyage est allouée, il ne doit être accordé aucune taxe de co® 
parution

20. I ms personnes appelées devant le jury, qui reçoivent ® 
traitement quelconque à raison d’un service public, n’auroi 
droit qu’à l’indemnité de voyage, s’il y a lieu et si elles la r 
quièrent.

18 septembre 1833.LOIS, DÉCRETS, etc. —
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21. Les huissiers qui instrumenteront dans les procédures en 

matière d’expropriation pour cause d’utilité publique recevront, 
lorsqu’ils seront obligés de se transporter à plus de deux kilo
mètres de leur résidence, un franc cinquante centimes pour 
chaque myriamètre parcouru en allant et en revenant, sans 
préjudice de l’application de l’article 35 du décret du 14 juin 
1813.

22. Les indemnités de transport ci-dessus établies seront ré
glées par myriamètre et demi-myriamètre. Les fractions de huit 
ou neuf kilomètres seront comptées pour un myriamètre, et 
celles de trois à huit kilomètres pour un demi-myriamètre.

23. Les distances sont calculées d’après le tableau dressé par 
les préfets, conformément à l’article 93 du décret du 18 juin 
1811.

24. Lorsque les individus dénommés ci-dessus seront arrêtés 
dans le cours du voyage par force majeure, ils recevront en in
demnité, pour chaque jour de séjour forcé, savoir : — Les jurés, 
deux francs cinquante centimes ; — Les personnes appelées 
devant le jury et les huissiers, un franc cinquante centimes.— 
ils seront tenus de faire constater par le juge de paix, et, à son 
défaut, par l’un des suppléants ou par le maire, et à son défaut 
par l'un de ses adjoints, la cause du séjour forcé en route, et 
d en représenter le certificat à l’appui de leur demande en 
taxe.

25. Si les personnes appelées devant le jury sont obligées de 
prolonger leur séjour dans le lieu où se fait l’instruction, et que 
ce heu soit éloigné de plus d’un myriamètre de leur résidence,
' eur sei'a alloué pour chaque journée une indemnité de deux 
bancs.

26. Les indemnités des jurés et des personnes appelées pour 
eclairer le jury seront acquittées, comme frais urgents, par le 
receveur de l’enregistrement, sur un simple mandat du magis- 
rat directeur du jury, lequel mandat devra, lorsqu’il s’agira
un îansport, indiquer le nombre des myriamètres parcourus, 

demnité ^leS CaS’ faire raention exPresse de la demande d’in-

27. Seront également acquittées par le receveur de l’enre- 
? 1 e.ment Ies indemnités de déplacement que le magistrat direc- 
ni d*1 6t Son fe,rell|er pourront réclamer, lorsque la réu-

au jury aura lieu dans une commune autre que le chef-lieu 
At ,1CIai!?„?e 1 arrondissement. Le payement sera fait sur un 
Quant î*16 6t Signé par le ma£istrat directeur du jury, indi- 
tancc e,nomf*re des journées employées au transport, et la dis- 
1 arrondisse n ^6U ^ et ^ clie^ieu judiciaire de

au nn' t0US les Cas’ les indemnités de transport allouées 
soit dpi* i1 dlrecteur du jnry et au greffier resteront à la charge, 
Qui an ■ administration, soit de la compagnie concessionnaire 
taxe d’’a Provoqué l’expropriation, et ne pourront entrer dans la

Chapitre IV. — Dispositions générales.

tratinn 11 ,ne.sera alloué aucune taxe aux agents de l’adminis- 
conmi>,.aU ons®s Par ia i°i du 7 juillet 1833, à instrumenter 
oncurremment avec les huissiers.

louées L<î ?refller tiendl'a exactement note des indemnités al- 
écIairenT ^Uras et aux Personnes qui seront appelées pour 
tion des frab7, ^ 611 P°rte‘a le montant dans l’état de liquida
it s*s'aL admmistl'ation de l’enregistrement se fera rembourser 
Partie „ ?nces’ comprises dans la liquidation des frais, par la 
délivré n Sila condam!iée aux dépens, en vertu d’un exécutoire 
Pour iP , F 6 magistrat directeur du jury, et selon le mode usité 
cette a(li°^0UVreinent des droits dont la perception est confiée à 
Payées ninistiatl°n. — Quant aux indemnités de transport 
vaut p'^at directeur du jury et au greffier, et qui, sui- 
dépens' eii 28 cl'dessus> “e pourront entrer dans la taxe des 
Par la c 6 en S.era remboursée, soit par l’administration, soit 
Priatiou °mpagnie concessionnaire qui aura provoqué l’expro-

Y T r>
niais “ mat 1841, qui a remplacé la loi du 7 juill. 1833, 

a été suivie d’aucun tarif.

23 octobre 1833
ORDONNANCE DU ROI sur l’intervention des

consuls relativement aux actes de l'état civil des
Français en pays étranger.

(Bull, des Lois. 9« S., B. 266, n. 5051.)

Art. 1er. Nos consuls se conformeront pour la réception et 
la rédaction des actes de l’état civil des Français, qu’ils sont 
autorisés à recevoir par l’article 48 du Code civil, aux règles 
prescrites par ce Code et par les lois sur cette matière.

2. Ces actes, sans distinction, seront tous inscrits de suite et 
sans aucun blanc, par ordre de date, sur un ou plusieurs re
gistres tenus doubles, qui seront cotés par première et dernière, 
et parafés sur toutes les pages par le consul. Une expédition 
en sera en même temps dressée et immédiatement transmise à 
notre ministre des affaires étrangères.

3. .Les expéditions des actes de l’état civil, faites par les 
chanceliers et visées par les consuls, feront la même foi que 
celles qui sont délivrées en France par les dépositaires de l’état 
civil.

4. Les consuls se feront remettre, par les capitaines des bâ
timents qui aborderont dans le port de leur résidence, deux 
expéditions des actes de naissance ou de décès qui auraient été 
rédigés pendant le cours de la navigation, et ils se conforme
ront, dans ce cas, aux articles 60 et 87 du Code civil.

5. Lorsque, dans le cas prévu par le précédent article, les 
consuls recevront le dépôt d’un acte de naissance ou de décès 
survenu pendant une traversée, ils auront soin, dans leur pro
cès-verbal, de constater, à telles fins que de droit, les diffé
rentes irrégularités qu’ils y auront remarquées.

6. Si les consuls découvrent, soit par le rapport, soit par 
1 interrogatoire des gens de l’équipage, ou par tout autre moyen, 
qu un capitaine a négligé de dresser des actes de naissance ou 
de décès arrivés pendant la traversée, ils en rédigeront procès- 
verbal, dont expédition sera envoyée au ministre de la marine, 
pour être pris à l’égard du contrevenant telles mesures qu’il 
appartiendra. — Us recueilleront aussi les renseignements qui 
pourraient servir à constater ces naissances ou décès, feront 
signer le procès-verbal par les témoins qui leur auront révélé 
les faits, et l'adresseront au ministre des affaires étrangères, 
pour que les avis nécessaires soient donnés,, par ses soins, aux 
personnes intéressées.

7. Aucun acte de l’état civil reçu dans les consulats ne pourra, 
sous prétexte d’omission, d’erreur ou de lacune, être rectifié que 
d’après un jugement émané des tribunaux compétents. De 
même, lorsque, par une cause quelconque, des actes n’auront 
pas été portés sur les registres, le consul ne pourra y suppléer, 
sauf également à être statué ce que de droit par les tribunaux 
compétents. Toutefois les consuls recueilleront avec soin, et 
transmettront au ministre des affaires étrangères, soit au moyen 
d’actes de notoriété, soit de toute autre manière, les renseigne
ments qui pourraient être utiles pour rectifier les actes dressés 
dans leurs consulats, ou pour y suppléer.

8. Les jugements de rectification des actes de l’état civil 
seront inscrits sur les registres courants, par les consuls, aus
sitôt qu’ils leur seront parvenus, et mention en sera faite en 
marge de l’acte rectifié. — Notre ministre secrétaire d’Etat des 
affaires étrangères tiendra la main à ce que la mention de la 
rectification soit faite d’une manière uniforme sur les deux re
gistres tenus en double, et, s’il y a lieu, sur les registres de 
l’état civil de la commune française où une expédition de l’acte 
aura été transcrite.

9. Le 1er janvier de chaque année, les consuls arrêteront, 
par procès-verbal, les doubles registres des actes de l’état civil 
de l’année précédente. L’un de ces doubles restera déposé à la 
chancellerie, et l’autre sera expédié, dans le mois, si faire se 
peut, à notre ministre des affaires étrangères. — Si les consuls 
n’ont rédigé aucun acte, ils en dresseront certificat, qu’ils trans
mettront de même à ce ministre.

10. Lorsque l’envoi sera fait par voie de mer, le consul con
signera les registres entre les mains du capitaine ; il fera men
tion du dépôt sur le rôle d’équipage, et procès-verbal en sera 
dressé en chancellerie.

11. Lorsque les envois devront avoir lieu par la voie de 
terre, les consuls prendront les précautions qui leur seront spé
cialement indiquées, suivant les lieux et les circonstances, par 
notre ministre secrétaire d’Etat des affaires étrangères.
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12. Notre ministre des affaires étrangères chargera un ou 
plusieurs commissaires de dresser des procès-verbaux de vérifi
cation des registres de l’état civil déposés à ses archives, et, en 
cas de contravention, il prendra, contre le consul qui l’aura 
commise, telle mesure qu’il appartiendra.

13. En cas d’accident qui aurait détruit les registres, le 
consul en dressera procès-verbal, et il l’enverra à notre ministre 
des affaires étrangères, dont il attendra les instructions sur les 
moyens à prendre pour réparer cette perte.

14. Les publications et affiches de mariage prescrites par le 
Code civil seront faites dans le lieu le plus apparent de la chan
cellerie du consulat. — Les publications seront transcrites à 
leur date sur un registre coté et parafé comme il est dit dans 
l’article 2 de la présente ordonnance. — Les consuls se con
formeront à cet égard ans règles prescrites par le Code civil.

15. Aucun consul ne pourra célébrer un mariage entre Fran
çais, s’il ne lui a été justifié des publications faites dans le lieu 
de sa résidence, en outre de publications faites en France, 
lorsque les deux futurs, ou l’un d’eux, ne seront pas résidents 
et immatriculés depuis six mois dans le consulat, ou si les pa
rents, sous la puissance desquels l’une ou l’autre des parties 
se trouverait relativement au mariage, ont leur domicile en 
France.

16. Les procurations, consentements et autres pièces qui 
doivent demeurer annexés aux actes de l’état civil, après y 
avoir été énoncés, seront parafés par la personne qui les aura 
produits et par le consul, pour rester déposés en la Chancellerie 
du consulat.

17. Nous autorisons nos consuls à dispenser, pour des cas 
graves dont nous confions l’appréciation à leur prudence, de là 
seconde publication, lorsqu’il n’y aura pas eu d’opposition à la 
première, ou qu’une mainlevée leur aura été représentée.

18. Nous autorisons également nos consuls généraux rési
dant dans des pays situés au delà de l’océan Atlantique, à accor
der des dispenses d’âge en notre nom, à la charge de rendre 
compte immédiatement à notre ministre des affaires étrangères 
des motifs qui les auront portés à accorder ces dispenses. — 
Les mêmes pouvoirs pourront être conférés, par ordonnance 
spéciale, aux consuls de première et de seconde classe résidant 
au delà de l’océan Atlantique, lorsque nous le jugerons néces
saire.

-> F. G. civ., art. 48, 60, 87.

24 octobre 1833
ORDONNANCE DU ROI sur les dépôts faits 

dans les chancellerie consulaires.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 266, n. 5052.)

Art. 1er. Toutes les sommes d’argent, valeurs, marchandises 
ou effets mobiliers qui seront déposés en chancellerie, confor
mément aux lois et ordonnances, seront consignés par nos con
suls à leurs chanceliers, qui en demeureront comptables sous 
leur contrôle et surveillance.

2. Les chanceliers de nos consulats pourront, aprèsen avoir 
préalablement obtenu l’autorisation de nos consuls, recevoir le 
dépôt d’objets litigieux, ainsi que de tous autres effets mobiliers, 
sur la demande qui leur en sera faite par leurs nationaux ou 
dans leur intérêt.

3. Tout dépôt, ou retrait de dépôt en chancellerie, devra être 
constaté dans un acte dressé par le chancelier, en présence du 
consul, sur un registre spécial, coté et parafé par ce dernier.

4. Un lieu de la maison consulaire fermant à deux clefs dif
férentes, l’une desquelles demeurera entre les mains du consul 
et l’autre entre celles du chancelier, sera spécialement affecté 
à la garde des marchandises ou effets déposés.

5. Les sommes d’argent, matières précieuses ou valeurs négo
ciables, seront gardées dans une caisse placée dans la maison 
consulaire, après avoir été préalablement renfermées dans des 
sacs, ou enveloppes, sur lesquels seront apposés les cachets du 
consul et du chancelier, et qui porteront des étiquettes indi
quant les noms des propriétaires, et, suivant le cas, la nature 
des objets, ou l’espèce et le montant des monnaies ou valeurs 
déposées. — Gette caisse sera également fermée à deux clefs 
différentes, dont l’une restera entre les mains du consul, et 
l’autre entre celles du chancelier.

6. Le consul pourra ordonner la vente aux enchères des 
marchandises ou effets volontairement déposés, lorsqu’il se sera 
écoulé deux ans sans qu’ils aient été retirés ; il pourra même 
ordonner la vente avant ce terme, lorsqu’un procès-verbal d’ex
perts déclarera qu’elle est nécessaire pour prévenir la perte de 
ces effets ou marchandises par détérioration ou autre cause : 
cette double faculté laissée aux consuls devra en conséquence 
être énoncée dans les actes de dépôt. Le produit de la vente 
sera versé dans la caisse des dépôts en chancellerie avec les for
malités prescrites par l’article 5.

7. Tout consul, lorsque les intéressés se trouveront en France 
et qu’il n’existera aucune opposition entre ses mains, devra 
transmettre immédiatement à la Caisse des dépôts et consigna
tions établie à Paris, par l’intermédiaire du ministre des affaires 
étrangères et dans les formes qu’il lui indiquera, la valeur des 
dépôts opérés d’office dans sa chancellerie.

8. Aucun dépôt fait d’office ou volontairement ne sera con
servé dans les caisses consulaires au delà de cinq ans à compter 
du jour de dépôt : à l’expiration de ce délai, la valeur en sera 
transmise, pour le compte de qui de droit, à la Caisse des dépôts 
et consignations de Paris. — Cette disposition devra être relatée 
dans les actes de dépôts volontaires.

9. Les chanceliers dresseront tous les trois mois, en double 
expédition et d’après le registre indiqué dans l’article 3, un état 
des dépôts existant dans leurs chancelleries; ils feront mention 
dans cet état du nom des déposants, de la date et de la nature 
ou de la valeur des dépôts. Lorsqu’il n’existera aucun dépôt, 
ils dresseront également en double des états pour néant. — Ils 
émargeront dans ces klste les articles qui auront été retirés ou 
vendus dans les trois mois, en indiquant la date du retrait ou de 
la vente, le prix de vente, le nom de la personne à qui la re
mise en aura été faite et les titres qu’elle aura produits à l’ap
pui de sa réclamation; ils indiqueront aussi la date des envois 
à la Caisse des consignations. Ces états seront visés et cer
tifiés par nos consuls, qui les transmettront à notre ministre des 
affaires étrangères.

10. Nos consuls et les chanceliers de nos consuls se confor
meront aux instructions de notre ministre secrétaire d’Etat de 
la marine pour la conservation et l’envoi des dépôts ressortis
sant aux caisses de l’établissement des invalides de la marine.

11. Hors le cas où les dépôts auront eu lieu d’office, le 
recours contre les chancelleries consulaires ne sera assuré aus 
déposants qu’autant qu’ils se présenteront munis d’un extrait de 
l’acte de dépôt délivré par le chancelier et visé par le consul. 
— Toutes les règles du droit commun sur les obligations et la 
responsabilité des dépositaires seront d’ailleurs applicables aux 
dépôts faits dans les chancelleries.

12. En cas d’enlèvement ou de perte du dépôt par force 
majeure, il sera dressé par le chancelier un procès-verbal qui 
devra être certifié par le consul, et transmis par ce dernier, 
avec ses observations et toutes les pièces à l’appui, à notre 
ministre des affaires étrangères.
-> F. Décr. 14 août 1880; 20 déc. 1890.

25 octobre 1833
ORDONNANCE DU ROI sur les attributions des 

consuls relativement aux passeports, légalisations 
et significations judiciaires.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 266, n. 5053.)

Titre I*». — Des passbports.

Art. 1er. Nos consuls sont autorisés à délivrer des passeports 
aux Français qui se présenteront pour en obtenir après s’être 
assurés de leur qualité et identité. — Ils les délivreront dans 
les formes prescrites par les lois, ordonnances et règlements en 
vigueur en France; ils y énonceront le nombre des personne* 
auxquelles ils seront remis, leurs noms, âge, signalement e 
feront signer celles qui le pourront, tant sur le registre const^' 
tant la délivrance que sur le passeport.

2. Tout Français voyageant en pays étranger devra, à sou 
arrivée dans les lieux où résident nos consuls, présenter s°u 
passeport à leur visa afin de s’assurer leur protection; le visa 
ne sera accordé qu’autant que le passeport aura été délivré daus 
les formes déterminées par les lois, ordonnances et usages d 
royaume.
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3. Les consuls devant lesquels des militaires français isolés 
se présenteraient pour retourner en France leur donneront gra
tuitement les feuilles de route nécessaires.

4. Nos consuls sont autorisés, dans tous les cas où les lois 
et usages du pays dans lequel ils sont établis n’y font pas obs
tacle, à délivrer des passeports pour France aux étrangers 
qui leur en demanderont ; ils se conformeront à cet égard aux 
instructions qu’ils recevront de notre ministre secrétaire d’Etat 
des affaires étrangères.

5. Ils viseront, en se conformant également aux instructions 
de notre ministre secrétaire d’Etat des affaires étrangères, les 
passeports délivrés pour la France à des sujets étrangers par 
des autorités étrangères lorsque ces passeports leur paraîtront 
expédiés dans les formes régulières.

Titre IL — Des légalisations.
6. Nos consuls ont qualité pour légaliser les actes délivrés 

par les autorités ou fonctionnaires publics de leur arrondisse
ment.

7. Lorsque nos consuls légaliseront les actes des autorités 
ou fonctionnaires publics étrangers, ils auront soin de men
tionner la qualité du fonctionnaire ou de l’autorité dont l’acte 
sera émané et d’attester qu’il est à leur connaissance que ce 
fonctionnaire a actuellement ou avait, lorsque l’acte a été 
passé, la qualité qu’il y prend.

8. Nos consuls ne seront point obligés de donner de légalisa
tion aux actes sous signature privée, sauf aux intéressés à pas
ser, si bon leur semble, ces actes soit eu chancellerie, soit 
devant des fonctionnaires publics compétents. Toutefois, lorsque 
des légalisations ou attestations de signatures auront été données 
sous des actes sous seing privé, soit par des fonctionnaires 
publics, soit par des agents diplomatiques ou consulaires du pays 
où nos consuls sont établis, ils ne pourront refuser de légaliser 
la signature de ces fonctionnaires.

9. La signature de nos consuls sera légalisée par notre 
ministre secrétaire d’Etat des affaires étrangères ou par les 
fonctionnaires publics qu’il aura délégués à cet effet.

10. Les arrêts, jugements ou actes rendus ou passés en 
France ne pourront être exécutés ou admis dans nos consulats 
qu après avoir été légalisés par notre ministre des affaires étran
gères ou par les fonctionnaires qu’il aura délégués comme il 
est dit en l’article précédent.

Titre III. — De la transmission des significations
JUDICIAIRES.

11. Nos consuls feront parvenir aux parties intéressées 
directement ou, s’ils n’ont reçu des ordres contraires, par l’in
tervention officieuse des autorités locales sans frais ni formalités 
de justice et à titre de simple renseignement, les exploits signi- 
ues, en vertu de l’article 69 du Code de procédure civile, aux 
farquets de nos procureurs généraux et procureurs, dont notre 
ministre secrétaire d’Etat au département des affaires étrangères 
fiur aura fait l’envoi. — Ils enverront à notre ministre des 

diaires étrangères les actes dont ils n’auront pu opérer la 
rem,se> eu lui faisant connaître les motifs qui s’y seront 
°PPosés.

26 octobre 1833
ORDONNANCE DU ROI sur les fonctions des vice- 

consuls et agents consulaires.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 266, n. 5054.)

Les vice-consuls et agents consulaires se confor- 
déF°11*’ entièrement aux directions du consul dont ils sont les 

> ils l’informeront de tout ce qui pourra intéresser le 
Uce de l’Etat ou le bien des nationaux. — Us ue correspon- 

on avec notre ministre secrétaire d’Etat des affaires étran- 
” gS IJ16 lorsqu’il les y aura spécialement autorisés.

,8 n’auront point de chancelier et n’exerceront aucune
Juridiction.
dém> Î1S ^°^v;eui rendre aux Français tous les bons offices qui 
f’,.,,, .11 10Bt d’eux sans qu’ils puissent exiger aucun droit ni 
émolument pour leur intervention.
d’ent1' * v^seronl les pièces de bord ot délivreront les manifestes 
roUori^ 80rt*e’ Pourront, s’ils y ont été préalablement 

ses par notre ministre de la marine et des colonies, rem

plir en tout ou en partie les fonctions conférées aux consuls 
comme suppléant à l’étranger les administrateurs de la marine. 
Ils instruiront les capitaines de l’état du pays ; ils les appuie
ront pour assurer le maintien de l’ordre et de la discipline et 
pourront, d’accord avec eux, consigner les équipages à bord.

5. Ils veilleront, dans les limites des pouvoirs qui leur 
auront été conférés par autorisation spéciale de notre ministre 
de la marine, à l’exécution des lois, ordonnances et règlements 
sur la police de la navigation.

6. En cas de décès d’un Français, les agents consulaires se 
borneront à requérir, s’il y a lieu, l’apposition des scellés de 
la part des autorités locales ; à assister à toutes les opérations 
qui en seront la conséquence, et à veiller à la conservation de 
la succession en taDt que l’usage et ies lois du pays l’autorisent.
— Us auront soin de rendre compte à nos consuls des mesures 
qu’ils auront prises en exécution de cet article, et ils attendront 
leurs pouvoirs spéciaux pour administrer, s’il y a lieu, la suc
cession.

7. Sauf les exceptions qui pourront être autorisées par nous 
dans l’intérêt du service, les vice-consuls et agents consulaires 
ne recevront aucun dépôt et ne feront aucun des actes attribués 
aux consuls en qualité d’officiers de l’état civil et de notaires.
— Us pourront toutefois déiiver des certificats de vie, des passe
ports et des légalisations ; mais ces actes devront être visés par 
le consul chef de l’arrondissement, sauf les exceptions qui 
auront été spécialement autorisées par le ministre des affaires 
étrangères.

8. Lorsque, d’après nos décisions, des vice-consuls et agents 
consulaires auront été autorisés à faire des actes de la compé
tence des notaires ou des officiers de l’état civil, une copie des 
arrêtés rendus à cet effet sera affichée dans leur bureau. — Us 
se conformeront dans ce cas, pour la tenue et la conservation 
de leurs registres, à ce qui est prescrit par les ordonnance, ainsi 
qu’aux instructions spéciales qui leur seront transmises par 
notre ministre des affaires étrangères ou en son nom.
-> F. Décr. 19 janv. et 22 fév. 1881.

29 octobre 1833
ORDONNANCE DU ROI sur les fonctions des con

suls dans leurs rapports avec la marine commer
ciale.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 267, n. 5060.)

Titre Ier. — Dispositions générales.
Art. lor. Nos consuls tiendront la main à ce que le pavillon 

français ne soit employé que conformément aux lois et règle
ments. 11s ne pourront accorder aucune dispense ou exception 
à ces règlements, sous quelque prétexte que ce soit, et dénon
ceront ies abus qui pourraient exister ou s’introduire à cet 
égard. — Us veilleront aux intérêts des navigateurs et com
merçants, conformément à ce qui est déterminé dans les articles 
suivants.

2. Les consuls assureront, par tous les moyens qui seront 
en leur pouvoir, l’exécution de la proclamation du 1er juin 1791 
qui défend l’importation des navires de construction étrangère 
en France, ainsi que de la loi du 7 vendémiaire an 11 (18 octobre 
1793), dont l’objet est d’empêcher que des navires étrangers ou 
des navires français réparés en pays étranger, hors le cas 
d’exception prévu par l’article 8 de la môme loi, ne soient 
admis aux privilèges des navires français. 11s donneront au 
ministre de la marine les renseignements propres à l’éclairer 
sur les tentatives faites dans le but d’éluder ou de violer ces 
dispositions.

3. Dans le cas où des congés en blanc seraient envoyés aux 
consuls pour servir éventuellement à des expéditions maritimes 
françaises, ils auront soin d’y insérer la clause que ces congés 
ne seront que provisoires et valables seulement jusqu’à l’arrivée 
des navires dans le premier port de France où il sera stalup 
ainsi qu’il appartiendra sur la demande de nouveaux congés.

4. Si un consul découvre qu’il se fait dans les ports de sa 
résidence des importations ou des exportations de nature à 
blesser les lois ou les ordonnances françaises rendues en 
matière de douanes, il aura soin d’en informer notre ministre 
des affaires étrangères.

5. Nos consuls concourront, en ce qui les concerne, à l’exé-
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cution des lois et ordonnances du royaume relatives aux pêches 
lointaines et se conformeront à cet égard aux instructions spé
ciales qui leur seront adressées par nos ministres secrétaires 
d’Etat aux départements des affaires étrangères et de la ma
rine.

6. Nos consuls sont expressément chargés d’assurer, par tous 
les moyens qui seront en leur pouvoir, l’exécution des lois et 
ordonnances, et notamment de la loi du 4 mars 1831, et de 
l’ordonnance du 18 janvier 1823, qui prohibent le commerce 
des esclaves et le transport pour le compte d’autrui d’individus 
vendus ou destinés à être vendus comme esclaves. Ils se confor
meront, pour constater les contraventions à la loi et à l’ordon
nance susdites, à toutes les instructions qui leur seraient trans
mises par nos ministres secrétaires d’Etat des affaires étrangères 
et de la marine.

7. Nos consuls tiendront registre des mouvements d’entrée 
et de sortie des navires français qui aborderont dans les rades 
et ports de leur arrondissement. — Tous les trois mois, ils 
adresseront à notre ministre de la marine le relevé de ce 
registre, et si, indépendamment des cas particuliers mentionnés 
dans les articles suivants, des désordres ou des abus ont lieu à 
bord des navires français, ils lui en signaleront les auteurs.

Titre II. — De l’arrivée des navires.

8. Les consuls prendront les mesures nécessaires pour être 
promptement instruits de l’arrivée des navires français dans les 
rades et ports de leur arrondissement.

9. Si quelque maladie contagieuse ou épidémique règne dans 
le pays, le consul aura soin d’en faire avertir à temps le capi
taine.

10. Tout capitaine, arrivant au lieu de sa destination, sera 
tenu, en conformité des articles 242 et 243 du Code de com
merce, après avoir pourvu à la sûreté de son bâtiment, et au 
plus tard dans les vingt-quatre heures de son arrivée, de faire 
devant le consul un rapport qui devra énoncer : — 1° Les nom, 
tonnage et cargaison du navire ; — 2° Les noms et domiciles 
de l’armateur et des assureurs s’ils lui sont connus, le nom du 
port de l’armement et celui du lieu du départ; — 3° La route 
qu’il aura tenue ; — 4° Les relâches qu’il aura faites pour 
quelque cause que ce soit; — 5° Les accidents qui auraient pu 
arriver pendant la traversée; — 6° L’état du bâtiment, les 
avaries, les ventes d’agrès ou marchandises ou les emprunts 
qu’il aura pu faire pour les besoins du navire, les achats de 
vivres ou autres objets nécessaires auxquels il aurait été con
traint. — Le rapport du capitaine devra énoncer en outre : — 
Les moyens de défense du bâtiment, l’état des victuailles exis
tant à bord, la situation de la caisse des médicaments; — Les 
écueils qu’il aurait découverts et dont il aurait rectifié le gise
ment; les vigies, phares, balises, tonnes qu’il aurait reconnus 
ou dont l’établissement ou la suppression serait parvenu à sa 
connaissance ; — Les navires et barques abandonnés qu’il 
aurait reconnus et les objets pouvant provenir des jets, bris ou 
naufrages qu’il aurait recueillis ou aperçus; — Les flottes, 
escadres, stations, croisières françaises ou étrangères; les 
navires de tout genre, suspects ou autres; les corsaires ou 
pirates qu’il aurait rencontrés ; les bâtiments avec lesquels il 
aurait raisonné ; les faits qui lui auraient été annoncés dans 
ces communications ; — Les changements apportés aux règle
ments de santé, de douane, d’ancrage dans les ports où il a 
relâché ; enfin tout ce qu’il aurait appris qui pourrait intéresser 
notre service et la prospérité du commerce français. — Ce rap
port, après avoir été affirmé par le capitaine, sera signé de lui, 
du chancelier et du consul.

11. Le capitaine déposera à l’appui de son rapport : 
1° l’acte de propriété du navire; 2° l’acte de francisation; 
3° le congé; 4° le rôle d'équipage; 5° les acquits-à-caution, 
connaissements et chartes-parties; 6° le journal de bord ou 
registre prescrit par l’article 224 du Code de commerce; 7° les 
procès-verbaux dont la rédaction est prescrite par les lois et 
règlements comme venant à l’appui des faits énoncés dans son 
rapport. — Le capitaine remettra également au consul, confor
mément à l’article 244 du Code de commerce, un manifeste ou 
état exact des marchandises composant son chargement, certifié 
et signé par lui.

12. En cas de simple relâche dans le port où il existera un 
consul, le capitaine lui remettra, conformément à l’article 245

Code de commerce, une déclaration qui fera connaître les
ses de sa relâche. — Si la relâche se prolonge au delà de

vingt-quatre heures, le capitaine sera tenu de remettre au consul 
son rôle d’équipage.

13. Dans les lieux, soit de destination, soit de relâche, ou 
les capitaines ne sont pas astreints à faire des déclarations rela
tives à la santé publique devant les autorités locales connues 
sous le nom de conservateurs de la santé, bureaux ou magistrats 
de santé et autres semblables dénominations, le capitaine pré
sentera au consul sa patente de santé et fera connaître, indé
pendamment des détails contenus dans son rapport, quel était 
l’état de la santé publique du lieu d’où il est parti et de ceux 
où il a relâché au moment où il a mis à la voile; s’il a fait 
viser en quelque lieu sa patente de santé ; s’il a eu pendant la 
traversée ou dans ses relâches, des malades à bord et, s’il en a 
encore, comment ces malades ont été traités; quelles mesures 
de purification il a prises par rapport au couchage, hardes et 
effets des malades ou morts ; s’il a communiqué avec quelques 
navires, à quelle nation ils appartenaient; à quelle époque a 
eu lieu cette communication, en quoi elle a consisté ; s’il a eu 
connaissance de l’état sanitaire de ces navires ou de toute autre 
circonstance y relative ; si dans ses relâches, ou même dans sa 
traversée, il a embqrqué des hommes, des bestiaux, des mar
chandises ou effets. — Le consul pourra aussi interroger sur 
les mêmes objets les hommes de l’équipage et les passagers s’il 
le juge convenable.

14. Si un capitaine a engagé en cours de voyage des gens de 
mer dans un pays étranger où il n’y avait pas de consul, il en 
rendra compte à celui qui recevra son rapport ou sa déclara
tion, et les formalités prescrites par les articles 40 et 41 ci- 
après seront observées.

15. Le capitaine remettra au consul, dans les lieux de desti
nation et dans ceux où la relâche se serait prolongée au delà de 
vingt-quatre heures, les procès-verbaux qu’il aura dressés contre 
les marins déserteurs et les informations qu’il aura faites à l’oc
casion des crimes ou délits commis par des matelots ou passagers 
pendant le cours de la navigation, conformément à l’obligation 
que lui en impose l’ordonnance de 1681. Si la gravité du délit 
ou la sûreté de l’équipage a forcé le capitaine à ne pas laisser 
les prévenus en état de liberté, le consul prendra telles mesures 
qu’il appartiendra à l’effet de les faire traduire devant les tri
bunaux français. Il rendra compte de l’affaire, savoir : pour ce 
qui concerne les marins, au ministre de la marine, et pour les 
passagers, au ministre des affaires étrangères. — Si le consul 
découvre qu’un capitaine a négligé de dresser acte des crimes ou 
délits commis à bord, il en rédigera procès-verbal dans lequel 
il réunira, autant qu’il dépendra de lui, tous les renseignements 
propres à le constater, et il en adressera une expédition aux 
ministres des affaires étrangères et de la marine.

16. Le capitaine remettra en même temps, conformément aux 
articles 60, 87 et 991 du Code civil, et à ce qui est prescrit par 
l’article 4 de notre ordonnance du 23 de ce mois, deux expédi
tions des actes de naissance ou de décès qui auraient été rédigés, 
ainsi que les testaments des individus décédés qui auraient été 
reçus pendant le cours de la navigation. Les effets et le prix de 
ceux qui, en exécution de l’article 7 du titre XI du livre III de 
l’ordonnance de 1681, auraient été vendus et payés comptant 
seront, ainsi que les papiers, déposés à la chancellerie du con
sulat. Un procès-verbal de ce dépôt sera rédigé et une expédi- 

’tion en sera donnée au capitaine pour sa décharge. — Si l’in
dividu décédé est un marin, le consul fera parvenir, par la voie 
la plus prompte, une expédition de l’acte mortuaire à l’adminis
tration du port où l’embarquement de ce marin aura eu lieu ou, 
s’il avait été engagé hors de France, à l’administration du port 
auquel il appartenait. Le consul adressera de plus à notre mi
nistre de la marine tous les avis convenables.

17. Lorsqu’un capitaine aura éprouvé une capture en temps 
de guerre ou un pillage de la part d’un pirate, il devra en faire 
un rapport circonstancié ; il en agira de même s’il a été obligé 
d’abandonner son navire par fortune de mer ou pour cause d’in
navigabilité. — S’il a été capturé par un bâtiment ennemi, if 
déclarera quel en était le pavillon et dans quel parage il a été 
pris. — Si son bâtiment a été relâché par l’ennemi, il exhibera 
le traité de rançon et toutes les pièces tendant à éclairer le 
consul sur les circonstances de sa navigation et la date de sa 
capture. Si, après avoir été capturé par l’ennemi, le bâtiment a 
été l’objet d’une recousse, il en sera fait mention. — Dans le 
cas où le bâtiment aurait été pillé et l’équipage maltraité par un 
pirate, le capitaine donnerait tous les détails propres à signaler 
ce pirate, et, s’il est possible, à le faire capturer par les bâti
ments de guerre français auxquels le consul s’efforcerait de l'air©
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parvenir promptement, à cet effet, les communications néces
saires. Si le navire a été abandonné par fortune de mer, le 
capitaine fera connaître les circonstances et le lieu de l’événe
ment — s’il a été obligé de le vendre pour cause d'innaviga
bilité, il produira les procès-verbaux et les autorisations du ma
gistrat local.

18. Si un capitaine ne s’est pas présenté au consul dans les 
délais déterminés par l’article 10, ce dernier constatera les faits 
par un procès-verbal que le chancelier signifiera au capitaine, 
à bord ou en personne ; au bas de cette signification, le chance
lier constatera la réponse qui lui aura été faite, et le consul 
rendra compte de cette infraction à nos ministres des affaires 
étrangères et de la marine.

Titre III. — Du séjour des navires.

19. Nos consuls exerceront la police sur les navires de com
merce français dans tous les ports de leur arrondissement et dans 
les rades sur lesquelles il ne se trouverait pas de bâtiments de 
l’Etat, en tout ce qui pourra se concilier avec les droits de l’au
torité locale, et en se dirigeant d’après les traités, conventions 
et usages ou le principe de la réciprocité.

20. En cas de contestation entre les capitaines et leurs équi
pages ou les passagers, les consuls essaieront de les concilier. —• 
Ils recevront les plaintes que les passagers pourraient avoir à 
faire contre les capitaines ou les équipages, et les adresseront 
au ministre de la marine.

21. Ils lui signaleront également les capitaines qui, par in
conduite, imprévoyance ou ignorance, auraient notoirement com
promis la sûreté de leurs équipages et les intérêts des arma
teurs.

22. Lorsque les voies de fait, délits ou crimes auront été 
commis à bord d’un navire français en rade ou dans le port, par 
un homme de l’équipage envers un homme du même équipage 
ou d’un autre navire français, le consul réclamera contre toute 
tentative que pourrait faire l’autorité locale d’en connaître, hors 
le cas où, par cet événement, la tranquillité du port aurait été 
compromise. Il invoquera la réciprocité des principes reconnus 
en France à cet égard par l’acte du 20 novembre 1806, et fera 
(les démarches convenables pour obtenir que la connaissance de
affaire lui soit remise, afin qu’elle soit ultérieurement jugée 

d après les lois françaises.
23. Lorsque les hommes d’un équipage français se seront 

rendus coupables de quelques voies de fait, délits ou crimes, hors 
du navire ou même à bord, mais envers des personnes étrangères 
a équipage, si l’autorité locale les arrête ou procède contre eux, 
e consul fera les démarches nécessaires pour que les Français 

ainsi arrêtés soient traités avec humanité, défendus et jugés im
partialement.
j, - N°s consuls tiendront la main à la stricte exécution de 

article 270 du Gode de commerce qui interdit aux capitaines de 
congédier leurs matelots en pays étranger. Ils dresseront procès- 
cerbal de tous les faits de cette nature qui parviendraient à leur 
connaissance, en donneront avis au ministre de la marine, et 
pourvoiront, conformément aux articles 35, 36 et 37, au rapa- 
riement des matelots délaissés par leurs capitaines. Ils pourront 

anmoins, sur les plaintes ou demandes du capitaine ou des 
Q^ elots> et après les avoir entendus contradictoirement, ordonner 
((e aul-°riser le débarquement d’un ou plusieurs matelots, pour 
•s causes graves, sauf à en rendre compte au ministre de la ma

telot ■ ~~ décideront dans ce cas si les frais de retour des ma - 
et ,s ser°nt à la charge de ces derniers ou à celle du capitaine,

• aus tous les cas ils prendront des mesures pour effectuer leur 
mi en France, en se conformant aux règlements, 

dp ■ lorsqu’un homme de l’équipage désertera, le capitaine 
_ . Omettre au consul une dénonciation indiquant les nom, 
Cerrr'aS s’8nalement du déserteur. Cette dénonciation sera 
Jggee l)ar trois des principaux de l’équipage, 

près ] , ur vu celte dénonciation, le consul réclamera au- 
et ’-fS ai^01'ités locales l’arrestation et la remise des déserteurs, 
ne'ra * S UC-' son^ l)as remis avant le départ du navire, il don- 
COl capitaine tous les certificats nécessaires, et signalera les
__j.d es a l’administration de la marine du port de l’armement.
culté ■ nf ? Cas oa consul éprouverait des refus ou des difli- 
tj0nsS a Part des autorités locales, il ferait les représenta
is rr,-U- flr°lestations convenables, et il en rendrait compte à 

2^ '"'stres des affaires étrangères et de la marine. 
narires f°rs<*u?’ Par ^es 01'dres d’un gouvernement étranger, des 

Lançais auront été retenus et séquestrés, nos consuls

emploieront les moyens convenables pour obtenir leur relaxation, 
et des indemnités s’il y a lieu ; ils feront, en attendant l’issue de 
leurs démarches, tout ce que pourront nécessiter la conservation 
des équipages et leur police à bord, ou la sûreté des hommes 
qui descendront à terre. Ils informeront de ces événements notre 
ambassadeur ou chef de mission près du souverain territorial, et 
ils en rendront compte au ministre de la marine et des affaires 
étrangères.

28. Lorsqu’il y aura lieu de procéder à un règlement d’ava
ries communes, nos consuls se conformeront avec exactitude aux 
dispositions du Code de commerce, pour la vérification, l’estima
tion et la répartition, et veilleront d’une manière spéciale à la 
conservation des droits des propriétaires, chargeurs et assureurs 
absents. Ils recueilleront tous les renseignements qui leur paraî
tront utiles pour découvrir si les jets et autres pertes sont véri
tables et ne masquent pas quelque fraude ou acte répréhensible 
de la part des capitaines et équipages. — Dans le cas où un ca
pitaine s’adresserait au consul pour déclarer des avaries et se 
faire autoriser à les réparer, cet agent s’assurera de la réalité 
de la dépense avant de donner ses autorisation, visa ou approba
tion.

29. Si notre consul découvre qu’un capitaine, en procédant à 
des réparations d’avaries, ou à toute autre opération à la charge 
des armateurs ou des assureurs, a commis quelque fraude à leur 
préjudice, il recueillera les renseignements propres à constater 
la vérité, et les fera parvenir à nos ministres secrétaires d’Etat 
des affaires étrangères et de la marine. Il est autorisé, en cas 
d’urgence, à donner directement les avis convenables aux parties 
intéressées, sous l’obligation d’en rendre compte aux deux dépar
tements.

30. Lorsqu'un capitaine voudra faire des avances ou payer 
des acomptes aux gens de son équipage, pour achats de vête
ments ou pour tout autre besoin, le consul ne donnera son auto
risation qu’après s’être assuré de la nécessité de ces payements ; 
il les fera faire en sa présence ; il veillera à ce que la monnaie 
du pays ne soit évaluée qu’au prix réel du change, et il inscrira 
le montant des payements sur le livre de bord et sur le rôle 
d'équipage. Ces payements ne seront admis en compte, lors du 
désarmement, qu’autant qu’ils auront été apostillés par le consul 
sur le rôle d’équipage.

31. Lorsque, dans les cas prévus par l’article 234 du Code 
de commerce, le consul aura donné à un capitaine l’autorisation 
soit d’emprunter à la grosse sur les corps et quille ou sur les 
apparaux du bâtiment, soit de mettre en gage ou de vendre des 
marchandises pour les besoins du navire, il en donnera sur-le- 
champ avis au commissaire chargé des classes dans le port d’ar
mement, qui en préviendra les parties intéressées.

32. Pour assurer l’exécution de l’article 237 du Code de com
merce, qui interdit au capitaine de vendre son navire sans pou
voir spécial des propriétaires, hors le cas d’innavigabilité bien 
constatée, le capitaine, s’il ne fait pas cette vente dans la chan
cellerie du consulat, devra préalablement se munir d’un certificat 
du consul attestant que le pouvoir est régulier. Le consul signa
lera à notre ministre des affaires étrangères toute contravention 
à la présente disposition. — Lorsque les ventes seront faites à 
la chancellerie du consulat, le pouvoir de vendre donné au ca
pitaine sera annexé au contrat, après avoir été par lui certifié. 
Le chancelier se dirigera, pour les formes de la vente, d’après 
les dispositions de la loi du 27 vendémiaire an II (18 octobre 
1793), et le consul en donnera sur-le-champ avis à l’adminis
tration de la marine du port où le navire était immatriculé. — 
Si l’acheteur du navire est étranger ou n’est pas du nombre des 
Français établis eu pays étranger à qui la loi précitée permet de 
posséder des navires, jouissant des privilèges de la francisation, 
le consul n’accordera son visa pour passer la vente hors de sa 
chancellerie qu’en se faisant remettre les actes de francisation, 
passeports, congés et autres pièces constatant la nationalité. 11 
retiendra également ces pièces si le contrat est passé dans sa 
chancellerie. Dans l’un et dans l’autre cas, il les renverra à 
l’administration du port où le navire était immatriculé.

33. Lorsqu’un navire français aura, par quelque cause que ce 
soit, été vendu, démoli ou détruit, le consul en donnera avis à 
notre ministre de la marine. Dans ce cas et dans celui de désar
mement, il passera la revue de l’équipage, veillera à ce que le 
décompte soit fait et payé, s’il est possible, avec le produit du 
navire et des débris, ensemble le fret acquis. Les sommes reve
nant aux équipages pour leurs salaires seront versées à la caisse 
de la chancellerie, et transmises aussitôt au trésorier général des 
invalides, caissier des gens de mer, chargé d’en faire acquitter
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le montant aux marins dans les quartiers où ils sont respective
ment classés. — Indépendamment de la solde due aux marins 
de l’équipage', le consul prélèvera sur les produits ci-dessus men
tionnés la somme estimée nécessaire pour leurs frais de rapa
triement tels qu’ils sont réglés articles 35, 3-6 et 37.—Il adres
sera pour toutes ces opérations, au ministère de la marine, des 
comptes établis dans les formes prescrites par les instructions de 
ce département.

34. Quant aux marins étrangers provenant des navires fran
çais vendus, démolis ou détruits, le consul, après s’être assuré 
s’il a été possible d’acquitter leurs salaires et de pourvoir à 
leurs frais de retour, les dirigera vers leurs consuls respectifs.

35. Dans tous les cas où un consul devra assurer le rapatrie
ment de marins français, il pourvoira à leurs besoins les plus 
urgents, tant en subsistances que vêtements, chaussures et autres 
objets indispensables, et donnera sur-le-champ avis de cette dé
pense au ministre de la marine, sur lequel il se remboursera ; 
sauf le recours du droit à exercer ultérieurement par ce ministre 
dans l’intérêt de l’Etat.

36. Quelle que soit la provenance des marins, si le retour a 
lieu par terre, les frais de conduite seront réglés conformément 
à l’arrêté du 5 germinal an XII (26 mars 1804), articles 7 et 8. 
S’il s’effectue sur des navires de commerce français et que les 
hommes ne puissent pas être embarqués comme remplaçants, il 
sera payé au navire, après l’arrivée dans un port de France ou 
dans une colonie française, — Savoir : un franc trente centimes 
par jour pour chaque capitaine, et un franc pour les autres per
sonnes de l’équipage. — En ce qui touche les marins naufragés 
ou délaissés, si le retour a lieu sur des bâtiments de l’Etat, le pas
sage sera gratuit.

37. A défaut de navires français, le consul pourra faire em
barquer ces marins sur un navire étranger qui serait prêt à faire 
voile pour la France ou pour une colonie française; il réglera 
alors le prix du passage, fera les avances, et passera tout acte 
nécessaire pour que le capitaine qui aura ramené ces marins soit, 
à son arrivée en France, payé du prix du transport par les soins 
de l’administration du port où il abordera.

38. Lorsqu’un marin français sera décédé, soit à terre, soit 
sur le navire dans le port, le capitaine sera tenu d’en donner 
sur-le-champ avis au consul, qui dressera l’acte de décès. Dans 
ce cas et dans celui où, le marin étant décédé en rade, le capi
taine aurait dressé l’acte mortuaire, le consul fera les commu
nications prescrites par l’article 16. 11 prendra de plus, comme 
dans les circonstances prévues par le même article, les mesures 
•convenables pour qu’il soit fait dépôt en chancellerie des effets 
appartenant au décédé; donnera au capitaine toutes les dé
charges nécessaires constatant cette remise, et enverra une copie 
de l’inventaire au ministre de la marine, qui fera donner les avis 
•et communications utiles à la famille des intéressés.

39. Si, un an après le dépôt, la famille des marins décédés ne 
réclame pas les effets en nature, ils seront vendus aux enchères 
publiques. — Le consul pourra toutefois faire vendre sur-le- 
champ les effets dépérissables, en rendant préalablement une 
décision motivée, qui sera inscrite sur ses registres. — Les fonds 
provenant de ces ventes seront versés à la caisse de la chancel
lerie et transmis aussitôt au trésorier général des invalides, cais
sier des gens de mer, ainsi qu’il est prescrit par l’article 33.

40. Le capitaine qui voudra engager des gens de mer pendant 
le cours d'un voyage sera tenu de les présenter au consul, qui 
interpellera les parties de lui déclarer si elles sont bien d’ac
cord. Si aucune ne réclame, il inscrira le rôle de la convention 
sur le rôle d’équipage.

41. Le consul ne pourra régler ou modifier les conditions des 
engagements, et laissera aux parties une entière liberté de faire 
telles conventions qu’elles jugeront à propos. En cas de contes
tation, il essaiera de les concilier, et, s’il n’y peut parvenir, il 
en fera mention dans son procès-verbal, sauf aux parties à sé 
pourvoir devant les tribunaux compétents.

42. Lorsqu’il y aura lieu, en pays étranger, au remplacement 
du capitaine pour cause de maladie ou autre, le consul, sur la 
requête à lui présentée par le consignataire ou par l’équipage, 
et après avoir pris tous les renseignements qu’il jugera’ convena
bles, approuvera ou rejettera la requête par une ordonnance qui 
sera signifiée tant au capitaine remplacé qu’au demandeur. — 
Dans ce cas, et lorsqu’il sera nécessaire de remplacer un capi
taine décédé, les consuls n’admettront, autant que faire se 
pourra, pour remplaçants que des gens de mer ayant la qualité 
requise par 1 ordonnance du 7 août 1825 pour commander 
un bâtiment de commerce.

Titre IV. — Du départ des navires.

43. Lorsque les navires français destinés pour le long cours 
armeront ou réarmeront dans leur arrondissement, les consuls 
tiendront la main à ce que ces navires, avant de prendre charge, 
soient soumis à la visite prescrite par l’article 225 du Code de 
commerce et par la loi du 9 août 1791, titre III, articles 11 
à 14.

44. Tout capitaine français prêt à quitter un port étranger 
remettra à la chancellerie du consulat un état exact des mar
chandises composant le chargement de son navire, signé et cer
tifié par lui.

45. Il devra, conformément à l’article 244 du Code de com
merce, prendre un certificat du consul constatant l’époque de son 
arrivée et celle de son départ, ainsi que la nature et l'état de son 
chargement. —Le consul s’assurera de plus si le capitaine a en
voyé à ses propriétaires, ou à leurs fondés de pouvoir, le compte 
prescrit par l’article 235 du même Code.

46. Le consul sera tenu, sous sa responsabilité, de délivrer, 
en ce qui le concerne, les expéditions aux bâtiments prêts à faire 
voile, dans les vingt-quatre heures qui suivront la remise des 
manifestes. Les' capitaines qui auront remis leur manifeste les 
premiers seront les premiers expédiés.

47. Le consul, en délivrant ses papiers au capitaine, le pré
viendra qu’aux termes de l’article 345 du Code de commerce, 
tout homme de l’équipage et tout passager qui apportent des 
pays étrangers des marchandises assurées en France sont tenus 
d’en laisser au consul un connaissement dans le lieu où le char
gement s’effectue. Il l’interpellera en même temps de lui dé
clarer s’il connaît, parmi les gens de son équipage et ses passa
gers, des personnes qui soient dans ce cas, et lui prescrira de 
leur donner les avis nécessaires pour l’accomplissement de cette 
obligation.

48. Lorsqu’un consul apprendra qu’un navire français, en re
lâche dans un port de son arrondissement, se dispose à se render 
dans un lieu dont l’accès offrirait de graves dangers par suite de 
l’état de la santé publique, d’une interdiction de commerce, d’un 
blocus et autres obstacles, il en préviendra le capitaine, et iui 
fera connaître s’il y a quelque autre port de la même nation où 
il puisse aborder en sûreté.

49. S’il existe dans le pays des administrations sanitaires qui, 
d’après les règlements locaux, doivent délivrer aux capitaines 
partants des certificats ou patentes de santé, le consul veillera 
à ce que le capitaine remplisse les formalités convenables, et 
visera la patente on le certificat. S’il n’existe point d’adminis
tration de ce genre, le consul délivrera une patente de santé, 
conformément à l’article 15 de l’ordonnance du 7 août 1822*.

50. Le capitaine qui se croirait obligé de laisser dans un port 
étranger des gens de mer atteints de maladies contractées pen
dant le voyage, en demandera l’autorisation au consul. Si cette 
autorisation lui est accordée, le capitaine déposera à la chan
cellerie la somme que le consul aura déterminée, à l’effet de 
couvrir les frais éve.ntuels de maladie et de sépulture, comme 
aussi de mettre, selon le cas, les marins laissés à terre en état 
de rejoindre leur quartier. Au lieu d’effectuer ce dépôt, le capi
taine pourra, avec l’agrément du consul, donner une caution 
solvable, qui prendra l’engagement écrit de subvenir à ces diffé
rentes charges. — En cas de contravention à ces dispositions, 
le consul en dressera procès-verbal et le transmettra au ministre 
de la marine. Il pourvoira aux besoins des malades abandonnés, 
et il se remboursera de ses frais et avances sur le ministère de 
la marine, chargé d’exercer, ou de faire exercer, s’il y a lieu, 
dans l’intérêt de l’Etat tout recours de droit contre les vérita
bles débiteurs.

51. Tout navire français prêt à faire voile pour l’un des ports 
du royaume, ou pour une colonie française, sera tenu, à la ré
quisition du consul, de recevoir les matelots naufragés ou dé
laissés à rapatrier, et les conditions de passage seront réglées 
comme il a été dit article 36 ci-dessus. — Le capitaine sera 
tenu également de recevoir les marins ou passagers prévenus de 
délits qui, dans le cas prévu par l’article 22, devraient être 
conduits en France. — Le consul fera avec lui les conventions 
qu’il jugera les plus convenables pour régler les frais de passage 
de ces prévenus. Il lui remettra copie de ces conventions, adn 
que les armateurs se pourvoient pour le payement auprès du 
ministre de la marine, s’il s’agit de marins, et pour tous autres, 
auprès du ministre des affaires étrangères, sauf remboursement 
au crédit de ce département par le ministère débiteur. Le consul 
fera même, si cela est nécessaire, des avances dont il se oou-
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vrira sur les fonds du ministère des affaires étrangères, chargé 
d’exercer la répétition contre qui de droit.

52 Pour le placement sur les navires français des hommes à 
renvoyer en France, dans les divers cas prévus par la présente 
ordonnance, les consuls se guideront d’après la prudence et 
l’équité. — En cas de représentations de la part des capitaines, 
ils dresseront un procès-verbal qu'ils transmettront au ministre 
de la marine.

53. Tout capitaine partant d’un port etranger est tenu de 
recevoir, jusqu’au moment de mettre sous voile, les dépêches ou 
autres envois de papiers adressés par nos consuls à nos mi
nistres et administrations publiques du royaume avec lesquels 
ils doivent être ou sont autorisés à être en correspondance. — 
Les capitaines qui se rendront dans un port étranger seront 
également obligés de recevoir, jusqu’au moment de mettre sous 
voile, les dépêches et envois adressés aux consuls ou aux ambas
sadeurs et chefs de mission du roi dans les pays où ce port est 
simé. — La remise des dépêches sera, dans ces deux cas, men
tionnée au rôle d'équipage. — A l’égard de celles dont ils seront 
chargés par la direction générale des postes, ils se conformeront 
aux règlements particuliers sur cet objet.

54. Lorsqu’un marin qui se serait trouvé absent au moment 
de l’appareillage de son navire se présentera volontairement 
devant le consul, dans le délai de trois jours, cet agent lui déli
vrera un certificat constatant le fait, et en rendra compte au 
ministre de la marine.

Titre Y. — Des navires naufragés.

55. Lorsqu’un capitaine arrivera dans un port où se trouve 
un consul, après avoir éprouvé un naufrage ou un échouement 
avec bris, il devra en faire un rapport circonstancié. — En cas 
de naufrage, le capitaine indiquera, avec détails, le lieu du si
nistre ; il donnera les noms des marins ou passagers qui auraient 
péri ; il fournira des explications sur l’état du navire, barques 
ou embarcations qui en dépendaient; sur les effets, papiers et 
sommes qu'il aurait sauvés. — S’il y a eu un échouement avec 
bris, le capitaine fera la même déclaration, et, en outre, il sera 
tenu d’indiquer tout ce qui pourrait faciliter le sauvetage du na
vire et de la cargaison. 11 devra énoncer toutes les circonstances, 
telles que les cas de fortune de mer, de voie d’eau, d’incendie, 
de poursuite par l’ennemi ou par un pirate qui l’aurait forcé ou 
déterminé à jeter le navire à la côte.

56. Aussitôt que le consul aura été informé de cette manière 
°u par quelque autre voie que ce soit, du naufrage ou échoue
ment d’un navire français dans son arrondissement, il se hâtera 
de prendre ou de provoquer les mesures convenables pour qu’il 
soit porté secours aux naufragés et procédé au sauvetage.

57. Si les premiers avis parviennent à un vice-consul ou agent 
consulaire, il sera tenu, en prenant des mesures provisoires, de 
rendre compte de l’événement au consul sous la direction duquel 
8 est Placé, et de se conformer ultérieurement aux ordres et 
instructions qui lui seront adressés.

58. Nos consuls se conformeront, pour l'exécution des deux 
articles précédents, aux conventions faites ou usages pratiqués 
entre la France et les pays où ils résident, relativement aux 
soins a donner et aux mesures à prendre pour les secours et les 
sauvetages. Ils auront à se guider, en outre, d’après les règle
ments et les instructions du ministère de la marine sur cette 
matière.

59. Dans les pays où les consuls de France et leurs agents 
sont autorisés à donner exclusivement des ordres en matière de

118 .et naufrage, ils feront auprès de l’autorité locale qui les 
nurait devancés les réquisitions nécessaires pour être admis à 
opérer directement et en toute liberté, et pour que toute per
sonne non agréée par eux soit immédiatement obligée de se 
e irer. Ils se feront remettre les objets déjà sauvés. — Ils s’en- 
eudront avec l’autorité locale pour connaître les premières cir

constances de l’événement et rembourser les frais qu’elle aura 
«9a faits.

60. Us feront administrer tous les secours nécessaires aux 
P rsonnes blessées ou noyées. Dans le cas où ou ne pourrait les

PPeler à la vie, ils feront ou inviteront l’autorité locale à faire 
s Procès-verbaux et enquêtes pour connaître l’identité de ces 

lie 011n®8> et donneront leurs soins pour que l'inhumation ait 
* après qu’un acte de décès aura été rédigé, 

cba -i ' Auvent ou découvrent quelques papiers, tels que 
re r ^ Parties, connaissements, patentes de santé, ou autres 

b ‘ornements écrits, ils les recueilleront pour être déposés eu

leurs chancelleries, après qu’ils les auront cotés et parafés. Du 
reste, ils recevront tous rapports ou déclarations, feront subir 
d’office tous interrogatoires nécessaires aux capitaines, gens de 
l’équipage ou passagers qui auraient échappé au naufrage.

62. Dans les recherches qu’ils feront des causes du naufrage 
et de l’échouement, les consuls s’occuperont spécialement du 
soin de connaître si l’accident peut ou non être attribué à quelque 
crime, délit ou autre baraterie de patron, ou à quelque conni
vence, dans la vue de tromper des assureurs, et transmettront 
tous les renseignements nécessaires au ministre de la marine, 
qui les fera communiquer au procureur général près telle cour 
qu’il appartiendra.

63. Ils nommeront, en se conformant aux conventions ou 
usages, tous séquestres, gardiens ou dépositaires des objets 
sauvés, et feront les marchés nécessaires avec les hommes du 
pays, soit pour obtenir leur assistance, soit pour se procurer 
des magasins où les objets sauvés puissent être mis en dépôt.

64. Aussitôt que le consul pourra connaître les noms du na
vire, du capitaine, et les autres renseignements qu’il lui paraîtra 
utile de communiquer au public, il prendra les mesures conve- 
nrbles pour avertir les intéressés. Il en donnera avis, par les 
voies les plus promptes, au ministre de la marine et à l’admi
nistration du port de départ et du port de destination.

65. Si, lors de l’échouement ou après, les propriétaires ou 
assureurs du navire et des marchandises y chargées,, ou leurs 
correspondants, munis de pouvoirs suffisants, se présentent pour 
opérer le sauvetage par eux-mêmes, en acquittant les frais déjà 
faits et donnant caution pour ceux qui resteraient à faine, le 
consul pourra leur laisser le soin de gérer le sauvetage. Il eu 
sera de même lorsque le capitaine, le subrécargue ou quelque 
passager justifiera de pouvoirs spéciaux pour procéder au sauve
tage en cas de sinistres. — Si îe consul refuse d’obtempérer à 
ces demandes, sa décision sera motivée, et il sera donné acte 
des dires et réquisitions des parties.

66. Le consul se concertera avec l’autorité locale pour qu’elle 
lui prête son appui dans toutes les circonstances qui pourraient 
exiger l’emploi de la force publique,. En cas de vol ou de tenta
tive de vol, il signalera les coupables à la justice du lieu.

67. Si, à l’occasion du naufrage et des mesures de conser
vation et de sauvetage auxquelles le consul doit se livrer, il est 
nécessaire de prendre quelques précautions à l'égard des admi
nistrations sanitaires du pays, ou de leur donner des avis, il 
veillera à ce que tout ce qui est convenable ou obligatoire soit 
exactement observé.

68. Les consuls interposeront leurs soins et leurs bons offices 
auprès des autorités du pays pour obtenir la réduction ou la 
dispense des taxes sur les marchandises qui se trouveraient ava
riées par l’effet du naufrage, ou que les circonstances oblige
raient de vendre dans le pays.

69. En cas d’échouement sans bris, le consul prendra les 
mesures nécessaires pour faciliter au capitaine les moyens de 
remettre le navire à flot. Il pourra ordonner que le navire soit 
démoli si la nécessité de désobstruer l’entrée du port ou le lieu 
d’échouement était reconnue indispensable, ou si l'état des lieux, 
les règlements locaux, les déclarations ou réquisitions des auto
rités du pays ne permettaient pas qu’on eût le temps suffisant 
pour relever et dégager le navire. — Dans les décisions et décla
rations relatives aux cas de l'espèce, il procédera, comme dans 
toute autre circonstance où il s’agit de statuer sur l’innavigabi
lité d’un navire, d’après l’avis d’experts assermentés, dont le 
procès-verbal sera annexé à la décision.

70. Le consul pourvoira au payement des frais de sauvetage 
d’après une fixation amiable avec ceux qui y auront travaillé. 
En cas de difficultés, il en fera la taxe si les soins ont été don
nés par l’équipage du navire, et se conformera à celle qui aura 
été faite par l’autorité locale compétente si les soins ont été 
donnés par les étrangers ; il pourvoira également aux dépenses 
de nourriture et autres frais indispensables pour la conservation 
de l’équipage et son renvoi en France, de la manière réglée par 
les articles 35, 36 et 37 ci-dessus.

71. Lorsque des propriétaires, assureurs, ou leurs fondés de 
pouvoir, se présenteront pour obtenir la remise d'objets à 
l'égard desquels ils justifieront de leurs droits, la délivrance 
leur en sera faite par ordre du consul, moyennant l’acquittement 
proportionnel des frais.

72. Afin d’acquitter, conformément à l’article 7Ü, les frais 
et dépenses du sauvetage, le consul fera procéder, selon que 
l’urgence ou les circonstances pourront l’exiger, à la vente 
publique de tout ou partie dos débris, agrès et apparaux sauvés.



348 7 novembre 1833. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 10 avril 1834.
— Il pourra également, en cas d’avarie, et après avoir fait 
constater par des experts assermentés l’état des marchandises, 
faire procéder à la vente de celles qu’il y aurait de l’inconvé
nient à garder en magasin.

73. Il est interdit aux consuls et chanceliers de se rendre 
directement ou indirectement acquéreurs ou adjudicataires de 
quelque partie que ce soit de ces objets et de tous autres vendus 
d’après leurs ordres ou par leur entremise.

74. Dans le cas où, aucune partie de la cargaison n’ayant 
pu être sauvée, le seul produit des débris du navire ne suffirait 
pas pour acquitter les dépenses du sauvetage ainsi que les 
secours indispensables aux naufragés, et, s’il y a lieu, leurs 
frais de conduite, le consul avancera le complément nécessaire, 
et s’en remboursera aussitôt par des traites sur le Trésor public, 
à viser pour acceptation par notre ministre secrétaire d’Etat au 
département de la marine et des colonies. — S’il y a eu des 
marchandises sauvées, le consul pourra en faire vendre aux en
chères jusqu’à concurrence de la part incombant à ces marchan
dises dans les frais généraux de sauvetage, d’après les comptes 
de liquidation.

75. Si, contrairement, soit aux traités ou conventions, soit 
au principe de la réciprocité, les autorités locales, dans les 
pays où elles sont en possession de donner exclusivement leurs 
soins au sauvetage des navires, exigeaient des droits autres que 
ceux fixés par les tarifs ou par l’usage, ou que, de toute autre 
manière, il fût porté atteinte aux droits de propriété des Fran
çais, nos consuls feraient les représentations ou protestations 
convenables. —Ils agiraient de même si l’autorité locale leur 
contestait le droit de gérer librement le sauvetage des navires 
fiançais dans les pays où ce droit leur est accordé, soit par les 
traités ou conventions, soit en vertu du principe de la réciprocité.

-»F. L. 27 vend, an II; Arr. 5 germ. an XII; Décr. 14 août 
1880 ; 20 déc. 1890.

7 novembre 1833
ORDONNANCE DU ROI sur les fonctions des consuls 

dans leurs rapports avec la marine militaire. 
(Bull, des Lois, 9e S., B. 267, n. 5061.)

-> F. Dêcr. 20 déc. 1890.

ANNÉE 1834

18 février 1834
ORDONNANCE DU ROI portant règlement sur les 

formalités des enquêtes relatives aux travaux 
publics.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 286, n. 5212.)

Iitre 1er. Formalités des enquêtes relatives aux travaux

PUBLICS QUI NE PEUVENT ÊTRE EXÉCUTES QU’EN VERTU D’UNE LOI.

Art. 1er. Les entreprises de travaux publics qui, aux termes 
du premier paragraphe de l’article 3 de la loi du 7 juillet 1833 
(1. L. 3 mai 1841, 27 juill. 1870), ne peuvent être exécutés 
qu’en vertu d’une loi, seront soumises à une enquête préalable 
dans les formes ci-après déterminées.

2. L’enquête pourra s’ouvrir sur un avant-projet où l’on fera 
connaître le tracé général de la ligne des travaux, les disposi
tions principales des ouvrages les plus importants, et l’apprécia
tion sommaire des dépenses. — S’il s’agit d’un canal, d’un che
min de ter ou d’une canalisation de rivière, l’avant-projet sera 
nécessairement accompagné d’un nivellement en longueur et 
d un certain nombre de profils transversaux ; et si le canal est à 
point de partage, on indiquera les eaux qui doivent l’alimenter.

3. A 1 avant-projet sera joint, dans tous les cas, un mémoire 
descriptif indiquant le but de l’entreprise et les avantages qu’on 
peut s’en promettre ; ou y annexera le tarif des droits, dont le 
produit serait destiné à couvrir les frais des travaux projetés, si 
ces travaux devaient devenir la matière d’une concession.

4. 11 sera formé, au chef-lieu de chacun des départements

que la ligne des travaux devra traverser, une commission de 
neuf membres au moins et de treize au plus, pris parmi les 
principaux propriétaires de terres, de bois, de mines, les négo 
ciants, les armateurs et, les chefs d’établissements industriels.— 
Les membres et le président de cette commission seront désignés 
par le préfet dès l’ouverture de l’enquête.

5. Des registres destinés à recevoir les observations aux
quelles pourra donner lieu l’entreprise projetée seront ouverts 
pendant un mois au moins et quatre mois au plus, au chef-lieu 
de chacun des départements et des arrondissements que la ligne 
des travaux devra traverser. (F. Ord. 15 fêv. 1835.) — Les 
pièces qui, aux termes des articles 2 et 3, doivent servir de base 
à l’enquête, resteront déposées pendant le même temps et aux 
mêmes lieux. — La durée de l’ouverture des registres sera 
déterminée dans chaque cas particulier par l’administration 
supérieure. —Cette durée, ainsi que l’objet de l’enquête, seront 
annoncés par des affiches.

6. A l’expiration du délai qui sera fixé en vertu de l’article 
précédent, la commission mentionnée à l’article 4 se réunira 
sur-le-champ : elle examinera les déclarations consignées aux 
registres de l’enquête; elle entendra les ingénieurs des ponts et 
chaussées et des mines employés dans le département, et, après 
avoir recueilli, auprès de toutes les personnes qu’elle jugerait 
utile de consulter, les renseignements dont elle croira avoir 
besoin, elle donnera son avis motivé, tant sur l’utilité de l’en
treprise que sur les diverses questions qui auront été posées par 
1 administration. — Ces diverses opérations, dont elle dressera 
procès-verbal, devront être terminées dans un nouveau délai 
d’un mois.

7. Le procès-verbal de la commission d’enquête sera clos 
immédiatement; le président de la commission le transmettra 
sans délai, avec les registres et les autres pièces, au préfet, qui 
1 adressera avec son avis à l’administration supérieure, dans les 
quinze jours qui suivront la clôture du procès-verbal.

8. Les chambres de commerce, et, au besoin, les chambres 
consultatives des arts et manufactures des villes intéressées à 
1 exécution des travaux, seront appelées à délibérer et à expri
mer leur opinion sur l’utilité et la convenance de l’opération.

Les procès-verbaux de leurs délibérations devront être remis 
au préfet avant l’expiration du délai fixé dans l’article 6.

Titre II. — Formalités des enquêtes relatives aux travaux
PUBLICS QUI PEUVENT ÊTRE AUTORISÉS PAR UNE ORDONNANCE
ROYALE.

9. Les formalités prescrites par les articles 2, 3, 4, 5, 6,
7 et 8, seront également appliquées, sauf les modifications ci- 
après, aux travaux qui, aux termes du second paragraphe de 
l’article 3 de la loi du 7 juillet 1833 (F. L. 3 mai 1841; 
27 juill. 1870), peuvent être autorisés par une ordonnance 
royale. (F. Ord. 23 août 1835.)

10. Si la ligne des travaux n’excède pas les limites de l’ar
rondissement dans lequel ils sont situés, le délai de l’ouverture 
des registres et du dépôt des pièces sera fixé au plus à un mois 
et demi et au moins à vingt jours. — La commission d’enquête 
se réunira au chef-lieu de l’arrondissement, et le nombre de 
ses membres variera de cinq à sept.

-> F. L. 28 fêv. 1831; 7 sept. 1842; Uécr. 15 août 1858, 
art. 10; 6 fêv. 1861, art. 6; 30 juill. 1880, art. 2; 13 juill• 
1893 ; 9 mars 1894, art. 49.

10 avril 1834
LOI sur les associations.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 115, n. 261.)

Art. 1°'. Les dispositions de l’article 291 du Code pénal son! 
applicables aux associations de plus de vingt personnes, alors 
même que ces associations seraient partagées en sections d’un 
nombre moindre et qu’elles ne se réuniraient pas tous les jours 
ou à des jours marqués. — L’autorisation donnée par le gou
vernement est toujours révocable.

2. Quiconque tait partie d’une association non autorisée sera 
puni de deux mois à un an d’emprisonnement et de cinquante 
francs à mille francs d’amende. — En cas de récidive, le8, 
peines pourront être portées au double. —...............
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3. Seront considérés comme complices et punis comme tels 

ceux qui auront prêté ou loué sciemment leur maison ou appar
tement pour une ou plusieurs réunions d’une association non 
autorisée.

5. Les dispositions du Code pénal auxquelles il n’est pas 
dérogé par la présente loi continueront de recevoir leur exécu
tion.

F. L. 21 mars 1884, art. 1er.

20 avril 1834
LOI sur l’organisation du conseil général et des con

seils d’arrondissement de la Seine et l’organisation 
municipale de la ville de Paris.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 116, n. 262.)

Titre II. — Des conseils d’arrondissement du département 
de la Seine.

Art. 8. Les conseillers d’arrondissement sont élus dans 
chacun des cantons des arrondissements de Sceaux et de Saint- 
Denis par des assemblées électorales composées des électeurs 
appartenant à chaque canton..............

9. 11 n’y aura point de conseil d’arrondissement pour la ville 
de Paris.

10. Toutes les dispositions de la loi du 22 juin 1833 sur 
l’organisation départementale, qui ne sont pas contraires aux 
dispositions précédentes sont applicables au conseil général du 
département de la Seine et aux conseils des arrondissements de 
Sceaux et de Saint-Denis. (Abrogé, L. 10 août 1871, art. 92. 
Maintenu pour Paris, L. 16 sept. 1871, art. 2; 2 mai 1873.)

Titre III. — De l’oruanisation municipale de la ville 
de Paris.

19 mai 1834
LOI sur l’état des officiers. 

(Bull, des Lois, 9e S., B. 122, n. 272.)

Titre Ier. — Du grade.

Art. 1er. Le grade est conféré par le roi; il constitue l’état 
de l’officier. L'officier ne peut le perdre que par l’une des causes 
ci-après : — 1° Démission acceptée par le roi; — 2° Perte de 
la qualité de Français prononcée par jugement; — 3° Condam
nation à une peine afflictive ou infamante; —4° Condamnation 
à une peine correctionnelle pour délits prévus par la section Ire 
et les articles 402, 403, 405, 406 et 407 du chapitre II du 
titre II du livre III du Code pénal ; — 5° Condamnation à une 
peine correctionnelle d’emprisonnement et qui, en outre, a placé 
le condamné sous la surveillance de la haute police (F. L. 
27 mai 1885) et l’a interdit des droits civiques, civils et de 
famille; — 6° Destitution prononcée par jugement d’un conseil 
de guerre. — Indépendamment des cas prévus par les autres 
lois en vigueur, la destitution sera prononcée pour les causes 
ci-après déterminées : — 1° A l’égard de l’officier en activité 
pour l’absence illégale de son corps après trois mois; — 2° A 
l’égard de l’officier en activité, en disponibilité ou en non- 
activité pour résidence hors du royaume sans l’autorisation du 
roi après quinze jours d’absence. (F. G. just. mil., art. 233.)

Titre II. — Des positions de l’officier.

2. Les positions de l’officier sont : — L’activité et la dispo
nibilité, — La non-activité, — La réforme, — La retraite.

Section Iro. — De l’activité.
3. L’activité est la position de l’officier appartenant à l’un 

des cadres constitutifs de l’armée, pourvu d’emploi, et de l’offi
cier hors cadre employé temporairement à un service spécial ou 
à une mission. — La disponibilité est la position spéciale de 
l’officier général ou d’état-major appartenant au cadre consti
tutif et momentanément sans emploi.

18. Il y a chaque année une session ordinaire qui est spé
cialement consacrée à la présentation et à la discussion du bud
get. Cette session ne peut durer plus de six semaines. L’époque 
ue la convocation doit être notifiée à chaque membre du conseil 
un mois au moins à l’avance.

19. Lorsqu’un membre du conseil a manqué à une session 
ordinaire et à trois convocations extraordinaires consécutives, 
sans ®xcuses légitimes ou empêchements admis par le conseil, i! 
est déclaré démissionnaire par un arrêté du préfet et il sera pro- 
cedé à une élection nouvelle.

V- L. 18 juill. 1837; 24 juill. 1867; 14 avril 1871; 
10 a°àt 1871; 16 sept. 1871.

17 mai 1834
LOI relative à la législation qui régit la Banque 

de France.
(Bull, des Lois, 9» S., B. 123, n. 273.)

, 4f'T- 5. Les propriétaires d’actions immobilisées de la Banque
e., rance qui voudront rendre à ces actions leur qualité pre

mière d effets mobiliers seront tenus d’en faire la déclaration à 
^ *janc[ue. Cette déclaration, qui devra contenir l’établissement 

la propriété des actions en la personne du réclamant, sera 
anscrite au bureau des hypothèques de Paris et soumise, s’il y 
leu; aux formalités de purge légale auxquelles les contrats (le 

e immobilière sont assujettis. — Le transfert de ces actions 
pourra, être opéré qu’après avoir justifié à la Banque de l’ac- 

i Plissement des formalités voulues par la loi pour purger les 
6 <î^UeS d0 toute nature et d’un certificat de non-inscription. 

■ Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles de la 
Piesente loi.

Section II. —De la non-activité.
4. La non-activité est la position de l’officier hors cadre et 

sans emploi.
5. L’officier en activité ne peut être mis en non-activité que 

par l’une des causes ci-après : — Licenciement de corps; — 
Suppression d’emploi; — Rentrée de captivité à l’ennemi 
lorsque l’officier prisonnier de guerre a été remplacé dans son 
emploi; — Infirmités temporaires; — Retrait ou suspension 
d’emploi.

6. La mise en non-activité par retrait ou suspension d’emploi 
a lieu par décision royale, sur le. rapport du ministre de la 
guerre.

7. Les officiers en non-activité par licenciement de corps, 
suppression d’emploi ou rentrée de captivité à l’ennemi sont 
appelés à remplir la moitié des emplois de leur grade vacants 
dans l’arme à laquelle ils appartiennent. — Le temps passé 
par eux en non-activité leur est compté comme service effectif 
pour les droits à l’avancement, au commandement, à la réforme 
et à la retraite,

8. Les officiers en non-activité pour infirmités temporaires 
et par retrait ou suspension d’emploi sont susceptibles d’être 
remis en activité. — Le temps passé par eux en non-activité 
leur est compté comme service effectif pour la réforme et pour 
la retraite seulement.

Section III. — De la réforme.
9. La réforme est la position de l’officier sans emploi qui, 

n’étant plus susceptible d’être rappelé à l’activité, n’a pas de 
droits acquis à la pension de retraite. (F. Dêcr. 29 juin 1878, 
art. 12; 3 janv. 1884, art. 12; 23 déc. 1897.)

10. La réforme peut être prononcée-: — 1° Pour infirmités 
incurables; —2° Par mesure de discipline. (F. Décr. 29 juin 
1878, art. 12; 3 janv. 1884, art. 12; 23 déc. 1897.)

§ 1er. _ De la réforme pour infirmités incurables.
11. La réforme pour infirmités incurables sera prononcée 

dans les formes voulues par la loi du 11 avril 1831 sur les
pensions de l’armée de terre. (F. L. 22 juin 1878; Décr.
23 déc. 1897.)



§ 2. — De la réforme par mesure de discipline.
12. Un officier ne peut être mis en réforme pour cause de 

discipline que pour l'un des motifs ci-après : — Inconduite 
habituelle; — Fautes graves dans le service ou contre la disci
pline; — Fautes contre l’honneur; — Prolongation au delà de 
trois ans de la position de non-activité, sauf les restrictions 
énoncées en l’article suivant. (F. Béer. 29 juin 1878, art. 7; 
3 janv. 1884, art. 7 et 12; 23 déc. 1897.)

13. La réforme par mesure de discipline des officiers en acti
vité et des officiers en non-activité sera prononcée par décision 
royale, sur le rapport du ministre de la guerre, d’après l’avis 
d’un conseil d’enquête dont la composition et les formes seront 
déterminées par un règlement d’administration publique. — La 
réforme, à raison de la prolongation de la non-activité pendant 
trois ans, ne pourra être prononcée qu’à l’égard de l’officier 
qui, d après l avis du même conseil, aura été reconnu non sus
ceptible d’être rappelé à l’activité. —■ Les avis du eonseil d’en
quête ne pourront être modifiés qu’en faveur de l’officier. (F. 
Béer. 29 juin 1878, art. 7 et 12; 3 janv. 1884, art. 12; 

•23 déc. 1897.)

Section IV. — Be la retraite.
14. La retraite est la position définitive de l’officier rendu à 

la vie civile et admis à la jouissance d’une pension,, conformé
ment aux lois en vigueur.

Titre III. — De la solde.

15. La solde d’activité et celle de disponibilité sont réglées 
suivant les tarifs approuvés par le roi.

16. La solde de non-activité est fixée : — 1» Pour l’officier 
sorti de l’activité par suite de licenciement de corps, de sup
pression d’emploi, de rentrée de captivité à l’ennemi ou d’infir
mités temporaires à moitié de la solde d’activité dégagée de 
tous accessoires et de toute indemnité représentative ; — 2° Pour 
l’officier sorti de l’activité par retrait ou par suspension d’emploi 
aux deux cinquièmes de la même solde. (F. Béer. 23 déc. 1897.)

17. Les lieutenants et sous-lieutenants en non-activité tou
cheront les trois cinquièmes de la solde d’activité dépouillée de 
tous accessoires, par exception au paragraphe 1er de l’article 
précédent. (F. Béer. 23 déc. 1897.)

18. (Ainsi modifié, L. 17 août 1879.) Nul officier réformé 
n’a droit à un traitement s’il n’a accompli le temps de service 
imposé par la loi de recrutement. — Tout officier réformé, 
ayant moins de vingt ans de service, recevra, pendant un temps 
égal à la moitié de la durée de ses services effectifs, une solde 
de réforme égale aux deux tiers du minimum de la pension de 
retraite de son grade, conformément à ce qui est déterminé par 
les lois en vigueur; la solde ne sera que de la moitié de ce 
minimum si l’officier a été réformé pour cause de discipline. — 
L’officier ayant, au moment de sa réforme, vingt ans ou plus de 
service effectif, recevra une pension de réforme dont la quotité 
sera déterminée d’après le minimum de la retraite de son grade, 
à raison d’un trentième pour chaque année de service effectif s’il 
appartient à l’année de terre, ou à raison d’un vingt-cinquième 
s’il appartient à l’armée de mer et sous les conditions indiquées 
aux paragraphes 1er et 3 de l’article 1er de la loi du 18 avril 
1831. Si l’officier a été réformé pour cause de discipline, la 
pension ne sera que de la moitié du minimum de la pension de 
retraite de son gracie augmentée par chaque année de service 
effectif au delà cle vingt ans, savoir : de l’annuité d’accroisse
ment fixée pour la pension d’aneienneté s’il appartient à l’année 
de terre et de deux annuités s’il appartient à l’armée de mer 
sous les conditions ci-dessus rappelées. La solde ou la pension 
des officiers réformés pour prolongation de la position de non- 
activité au delà de trois ans seront réglées conformément aux 
dispositions qui précèdent suivant qu’ils auront été mis en non- 
activité pour cause d’infirmités ou pour cause de discipline. (F. 
Béer. 29 juin 1878, art. 12; 3 janv. 1884, art. 12; 23 déc. 
1897.)

19. Les pensions et traitements de réforme ci-dessus déter
minés peuvent se cumuler avec un traitement civil. (F. Béer.
23 déc. 1897.)

20. Les pensions de réforme accordées après vingt ans de 
service seront inscrites au livre des pensions du Trésor public. 
Elles seront, comme les pensions de retraite, incessibles et insai
sissables, excepté dans le cas de débet envers l’Etat, ou dans 
les circonstances prévues par les articles 203, 203 et 214 du 
Code civil. — Dans ces deux cas, les pensions de réforme sont 
passibles de retenues qui ne peuvent excéder le cinquième pour
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cause de débet, et le tiers pour aliments. (F. Béer. 23 déc 
1897.)

21. Dans aucun cas, il ne peut y avoir lieu à réversibilité de 
tout ou partie de la pension de réforme sur les veuves et les 
orphelins.

iETS, etc. — 24 mai 1834.

Titre V. — De l’application a l’armée de mer.

24. La présente loi est déclarée commune aux deux services 
de terre et de mer. Elle est, en conséquence, applicable aux 
officiers des troupes de la marine et aux officiers entretenus des 
autres corps de ce département. — Néanmoins, la mise en non- 
activité d’un officier de vaisseau ou d’autres officiers entretenus 
des corps de la marine ne pourra ouvrir aucune vacance dans 
le cadre de l’état-major maritime.

25. Les pensions de réforme qui, en exécution de l’ar
ticle 18 ci-dessus, devront être accordées aux officiers entretenus 
des corps de la marine, après vingt ans de service effectif, seront 
liquidées proportionnellement et payées suivant la teneur des 
articles m et 26 de la loi du 18 avril 1831.

Titre VI. — Dispositions générales.

26. Les dispositions de la présente loi sont applicables au 
corps de l’intendance militaire. — Elles sont également appli
cables aux officiers de santé des armées de terre et de mer, à 
ceux de l’administration des hôpitaux et aux agents du service 
de l’habillement et du campement.

27. Tout officier condamné par jugement à un emprisonne
ment de plus de six mois sera suspendu de son emploi ou mis en 
réforme eu se conformant aux dispositions des articles 6 et 13 
de la présente loi. — La durée de l'emprisonnement ne comp
tera jamais comme temps de service effectif, même pour la 
retraite. (F. Béer. 29 juin 1878, art. 7 et 12; 3 janv. 1884, 
art. 7 et 12.)

28. Toutes dispositions antérieures, contraires à la présente 
loi, sont et demeurent abrogées.
-> F. L. 23 janv. 1861 ; 14 avril 1874"; 13 mars 1873 ; Béer. 
29 juin 1878 ; L. 17 août 1879 ; 20 mars 1880 ; 16 mars 1882 ;
3 janv. 1884; 10 juin 1896.
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ORDONNANCE DU ROI portant que les consistoires 
des églises protestantes des deux communions de
vront se pourvoir d’une autorisation du conseil de 
préfecture pour entreprendre ou défendre un procès 
en justice.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 306, n. 3347.)

Art. 1er. Les consistoires des églises protestantes des deux 
communions devront se pourvoir d’une autorisation du conseil 
de préfecture pour entreprendre ou défendre un procès en jus
tice. — Les consistoires du culte réformé adresseront directe
ment leurs délibérations à ce sujet au conseil de préfecture; 
celles des consistoires de la confession d’Augsbourg ne pourront 
lui être transmises que par l’intermédiaire du directoire du con
sistoire général, qui devra y joindre son avis.
-N- F. G. civ., art. 910, 1045; C. pr. civ., art. 1032; !■ 
28 pluv. an VIII; 18 germ. an X; Béer. 30 déc. 1809; L- 
Z janv. 1817 ; Ord. 2 avril 1817; 14 janv. 1831.

24 mai 1834

LOI portant fixation du budget des recettes 
de l’exercice 1835.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 127, n. 286.)

Titre 1er. — Impôts autorisés pour l’exercice 1835.

Art. 9. Les dispositions des articles 7, 8 et 9 de la loi du 
29 mars 1832, relative aux octrois de Paris, sont rendues 
applicables à toutes les communes du royaume ayant un octroi-

-> F. Béer. 12 fév. 1870.
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Titre IL — Des droits d’enregistrement et de timbre.
11. Les procès-verbaux d’apposition, de reconnaissance et de 

levée de scellés, et les inventaires dressés après faillite dans les 
cas prévus par les articles 449, 450 et 486 du Code de com
merce. ne seront assujettis chacun qu’à un seul droit fixe d’en
registrement de deux francs, quel que soit le nombre des vaca
tions.

12. Les ventes de meubles et marchandises, qui seront 
faites conformément à l’article 492 du Code de commerce, ue 
seront assujetties qu’au droit proportionnel de cinquante cen
times par 100 francs.

13. Les procès-verbaux d’affirmations de créances, faits en 
exécution de l’article 507 du Code de commercé, ne seront assu
jettis qu’à uu seul droit fixe de trois francs, quel que soit le 
nombre des déclarations affirmatives.

14. Les concordats ou atermoiements consentis conformément 
aux articles 519 et suivants du Code de commerce, ne seront 
assujettis qu’au droit fixe de trois francs, quelle que soit la 
somme que le failli s’oblige à payer.

15. Les quittances de répartition données par les créanciers 
aux syndics ou au caissier de la faillite, eu exécution de l’ar
ticle 561 du Code de commerce, ne seront assujetties qu’au droit 
fixe de deux francs, quel que soit le nombre d’émargements sur 
chaque état de répartition.

16. La disposition de l’article 2 de la loi du 16 juin 1824,
qui réduit à un franc fixe le droit d’enregistrement des échanges 
dans lesquels une des parties reçoit des biens qui lui sont con
tigus, est et demeure abrogée. — Ces échanges jouiront toute
fois de la modération de droit introduite pour les échanges en 
général.............

18. A compter du 1er janvier 1835, le droit proportionnel 
de timbre sur les lettres de change et billets à ordre, sur les 
billets et obligations non négociables, sera réduit aiusi qu’il suit : 
— A vingt-cinq centimes, au lieu de trente-cinq centimes, pour 
ceux de cinq cents francs et au-dessous ; — A cinquante cen
times, au lieu de soixante-dix centimes, pour ceux au-dessus de 
cinq cents francs jusqu’à mille francs; — A cinquante centimes 
par mille francs, au lieu de soixante-dix centimes, pour ceux au- 
dessus de mille francs. — Le décime pour franc ne sera point 
ajouté aux droits ainsi réduits. (F. Ord. 10 oet. 1834, art. 18; 
Décr. 5 juin 1850; 23 août 1871; 1^ avril 1880.)

19. L’amende due en cas de contravention aux lois sur le 
timbre proportionnel, par le souscripteur d’une lettre de change 
ou d un billet à ordre, d’un billet ou obligation non négociable, 
ot qui était fixée au vingtième (5 p. 100) du montant des sommes 
exprimées dans lesdits actes, est portée à 6 p. 100 du montant 
des mêmes sommes. L’accepteur d’une lettre de change qui u’aura 
pas ete écrite sur papier du timbre prescrit, ou qui n’aura pas 
ete visée pour timbre, sera soumis à uue amende de même quo- 
llfe, indépendamment de celle encourue par le souscripteur. A 
'e aut d’accepteur, cette amende sera due par le premier endos
seur, — Une ameU(qe semblable sera due par le premier endos- 
?ear d’uu billet à ordre, et par le premier cessionnaire d’un
net ou obligation non négociable qui aura été souscrit eu con- 
raventiou aux lois sur le timbre. (F. Ord. 10 oet. 1834; Béer. 

0 Juin 1850 ; 23 août 1871 ; 1« avril 1880.)
*0. Lorsqu’une lettre de change ou un billet à ordre venant, 

->oit de 1 étranger, soit des îles ou des colonies dans lesquelles le 
ae ne serait pas encore établi, aura été accepté ou négocié 

ni rance, avant d’avoir été soumis au timbre ou au visa pour 
^re, l’accepteur et le premier endosseur résidant eu France 

seiont tenus chacun d’une amende de 6 p. 100 du montant de 
.L®1, (L Ord. 10 oet. 1834; Béer. 5 juin 1850; 23 août 

1er avril 1880.)
c- I Aucune des amendes prononcées par les articles 19 et 20 
t essus ue pourra être au-dessous de cinq francs. — Les con- 

Tenants seront solidaires pour le payement du droit et des 
nues, sauf le recours de celui qui eu aura fait l’avance, pour 

18$U1 ne seia Pas a sa personnelle. (F. Ord. 10 oet.
°^-,L. 5 juin 1850; 23 août 1871; Béer. 1er avril 1880.)

les
23. A cioinpter du jour de la publication de la présente loi,

datnTi''* de protêt faits par les notaires devront être enregistrés 
„i, e niême délai, et seront assujettis au même droit d’enre- 
llui;^nt que ceux faits par les huissiers. — Aucun notaire ou 
non>S,lei' Ue P°un’a protester un effet négociable ou de commerce 

dent sur papier du timbre prescrit ou uon visé pour timbre,

sous peine de supporter personnellement une amende de vingt 
francs pour chaque contravention ; il sera tenu, eu outre, d’avancer 
le droit de timbre et les amendes encourues dans les cas déter
minés par les articles 19, 20, 21 et 22 ci-dessus, sauf son recours 
sur les contrevenants. — L’article 13 de la loi du 16 juin 1824 
est abrogé en ce qu’il peut contenir de contraire au présent 
article. (F. Béer. 4 août 1860, art. 10.)

-> F. Béer. 24 oct. 1860; 21 sept. 1864.
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LOI sur les détenteurs d’armes ou de munitions 

de guerre.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 124, n. 277.)

Art. 1er. Tout individu qui aura fabriqué, débité ou distri-* 
bué des armes prohibées par la loi ou par des règlements d’ad
ministration publique, sera puni d’un emprisonnement d’un mois 
à un an, et d’une amende de seize francs à cinq cents francs.— 
Celui qui sera porteur desdites armes sera puni d’un emprison
nement de six jours à six mois, et d’une amende de seize francs 
à deux cents francs.

2. Tout individu qui, sans y être légalement autorisé, aura 
fabriqué, débité ou distribué de la poudre, ou sera détenteur 
d’une quantité quelconque de poudre de guerre, ou de plus de 
deux kilogrammes de toute autre poudre, sera puni d’un empri
sonnement d’un mois à deux ans, sans préjudice des autres 
peines portées par les lois.

3. Tout individu qui, sans y être légalement autorisé, aura 
fabriqué ou confectionné, débité ou distribué des armes de 
guerre, des cartouches ou autres munitions de guerre, ou sera 
détenteur (F. L. 14 août 1885, qui modifie cette disposition, sauf 
en ce qui concerne la détention) d’armes de guerre, cartouches ou 
munitions de guerre, ou d’uu dépôt d’armes quelconques, sera 
puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans, et d’une amende 
de seize francs à mille francs. — La présente disposition n’est 
point applicable aux professions d’armurier et de fabricant 
d’armes de commerce, lesquelles resteront seulement assujetties 
aux lois et règlements particuliers qui les concernent.

4. Les infractions prévues par les articles précédents seront 
jugées par les tribunaux de police correctionnelle.— Les armes 
et munitions fabriquées, débitées, distribuées ou possédées sans 
autorisation, seront confisquées. — Les condamnés pourront, en 
outre, être placés sous la surveillance de la haute police pen
dant un temps qui ue pourra excéder deux ans. — En cas de 
récidive, les peines pourront être élevées jusqu’au double.

5. Seront punis de la détention les individus qui, dans un mou
vement insurrectionnel, auront porté soit des armes apparentes 
ou cachées, ou des munitions, soit un uniforme ou costume, ou 
autres insignes civils ou militaires. — Si les individus porteurs 
d’armes apparentes ou cachées, ou de munitions, étaient revêtus 
d’un uniforme, d’un costume ou d’autres insignes civils ou mili
taires, ils seront punis de la déportation. — Les individus qui 
auront fait usage de leurs armes seront punis de mort.

6. Seront punis des travaux forcés à temps les individus qui, 
dans un mouvement insurrectionnel, se seront emparés d’armes 
ou de munitions de toutes espèces, soit à l’aide de violences ou 
de menaces, soit par le pillage de boutiques, postes, magasins, 
arsenaux et autres établissements publics, soit par le désarme
ment des agents de la force publique ; chacun des coupables 
sera, de plus, condamné à une amende de deux cents francs à 
cinq mille francs.

7. Seront punis de la même peine les individus qui, dans un 
mouvement insurrectionnel, auront envahi, à l’aide de violences 
ou menaces, une maison habitée ou servant à l’habitation.

8. Seront punis de la détention les individus qui, dans un 
mouvement insurrectionnel, auront, pour faire attaque ou résis
tance envers la force publique, envahi ou occupé des édifices, 
postes et autres établissements publics. — La peine sera la 
même à l’égard de ceux qui, dans le même but, auront occupé 
une maison habitée ou non habitée, avec le consèntement du 
propriétaire ou du locataire, et à l’égard du propriétaire ou du 
locataire qui, connaissant le but des insurgés, leur aura procuré 
sans contrainte l’entrée de ladite maison.

9. Seront punis de la détention les individus qui, dans un
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mouvement insurrectionnel, auront fait ou aidé à faire des bar
ricades, des retranchements ou tous autres travaux ayant pour 
objet d’entraver ou d’arrêter l’exercice de la force publique; •—- 
Ceux qui auront empêché, à l’aide de violences ou de menaces, 
la convocation ou la réunion de la force publique, ou qui auront 
provoqué ou facilité le rassemblement des insurgés, soit par la 
distribution d’ordres ou de proclamations, soit par le port de 
drapeaux ou autres signes de ralliement, soit par tout autre 
moyen d’appel ; — Ceux qui auront brisé ou détruit un ou plu
sieurs télégraphes, ou qui auront envahi, à l’aide de violences 
ou de menaces, un ou plusieurs postes télégraphiques, ou qui 
auront intercepté, par tout autre moyen, avec violences ou 
menaces, les communications ou la correspondance entre les divers 
dépositaires de l’autorité publique.

10. Les peines portées par la présente loi seront prononcées 
sans préjudice de celles que les coupables auraient pu encourir 
comme auteurs ou complices de tous autres crimes. Dans le cas 
du concours de deux peines, la plus grave seule sera appliquée.

11. Dans tous les cas prévus par la présente loi, s’il existe 
‘des circonstances atténuantes, il sera fait application de l’article
463 du Code pénal. — Néanmoins, les condamnés pourront tou
jours être placés sous la surveillance de la haute police pendant 
un temps qui ne pourra excéder le maximum de la durée de 
l’emprisonnement prononcée par la loi.
-> V. L. 9 sept. 1833; Ord. 23 fév. 1837; 22 janv. 1832; 
L. 14 juill. 1860; Décr. 23 sept. 1872; 24 août 1897; L. 
14 août 1885.

15 juin 1834
ORDONNANCE DU ROI qui règle le mode d’exécu

tion de l’article 3 de la loi du 17 mai 1834, par 
lequel la Ranque de France est autorisée à faire des 
avances sur effets publics français à échéance non 
déterminée.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 308, n. 5337.)

-> F. Décr. 16 janv. 1808; L. 17 mai 1834; 19 juin 1857;
17 juill. 1857.

22 juillet 1834
ORDONNANCE DU ROI relative au commandement 

et à la haute administration des possessions fran
çaises dans le nord de l'Afrique.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 324, n. 5450.)

Art. 4. Jusqu’à ce qu’il en soit autrement ordonné, les pos
sessions françaises dans le nord de l’Afrique seront régies par 
nos ordonnances.

-> F. Ord. 15 avril 1845, qui abroge l’art. 5, § 2 ; Décr. 12 fév. 
1874; 30 sept, et 18 nov. 1876; 6 mars 1877 ; 24 nov. 1881 ; 
22 déc. 1887 ; 23 déc. 1890; 15 avril, 27 et 28 juin 1893; 
12 oct. 1895; 31 déc. 1896.

21 août 1834
ORDONNANCE DU ROI concernant les pièces de 

comptabilité déposées aux archives de la Cour des 
comptes.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 323, n. 5441.)

Art. Ie1'. Pourront être supprimés après l’expiration des dé
lais, et sauf les exceptions prononcées par l’article 2 ci-après, 
savoir : — 1° Une année après l’apurement des comptes : — 
Les souches, billets gagnants et autres pièces produites par les 
receveurs de la loterie, à l’appui de leur comptabilité; — 
2° Six ans après le jugement définitif des comptes : — Les 
quittances et états d’arrérages de la dette inscrite (rentes per
pétuelles, rentes viagères et pensions) ; — Les pièces produites 
à l’appui des comptes des agents comptables du Grand-Livre et |

des pensions, autres que l’agent comptable des transferts; — 
Les acquits et autres pièces justifiant du payement des frais de 
poursuites en matière de contributions directes ; — Les ordon
nances de décharge, modération et non-valeurs sur contributions 
directes ; — Les récépissés de comptable à comptable ; — Les 
talons de récépissés de toute nature ; — 3° Dix ans après le 
jugement définitif des comptes : — Les pièces justificatives de 
dépenses produites à l’appui des comptes ; — Du caissier cen
tral du Trésor ; — Du payeur central du Trésor et des payeurs 
dans les départements ; — Des receveurs généraux des finances 
et du receveur central du département de la Seine ; — Des agents 
comptables des administrations de l’enregistrement et des 
domaines, des contributions indirectes, des tabacs, des douanes, 
de la loterie, des postes, des monnaies et de la régie des salines 
et mines de sel de l’Est ; — De l’agent responsable des virements 
des comptes ; — De l’ex-trésorier des Invalides de la guerre ; — 
Des trésoriers des colonies et de l’agent comptable des fonds colo
niaux; — Des agents comptables de l’université, de la Légion 
d’honneur, des fonds de chancellerie et des brevets d’invention; 
— Du caissier de la caisse d’amortissement; — Du caissier de 
la Caisse des dépôts et consignations ; — Des receveurs généraux 
en leur qualité de préposés de la Caisse des dépôts et consigna
tions ; — Des commissaires des poudres et salpêtres, et du cais
sier de l’imprimerie royale ; — 4° Quinze ans après le jugement 
définitif des comptes : — Les pièces produites à l’appui des 
comptes du conservateur du mobilier de l’imprimerie royale ; — 
Et des receveurs et trésoriers des communes, hospices et établis
sements publics ; — 5° Trente ans après le jugement définitif 
des comptes : — Les pièces et ti très qui touchent aux intérêts des 
tiers, tels que les actes et expéditions d’actes qui consacrent les 
aliénations mobilières et immobilières faites au profit de l’Etat, 
par des particuliers, les procurations et les titres de propriété 
produits par des héritiers, des créanciers ou autres à l’appui de 
leurs droits contre le Trésor public.

2. Sont exceptées des suppressions autorisées par l’article 
précédent et seront conservées dans les archives de la Cour des 
comptes pendant un temps illimité, les pièces dont la désigna
tion suit, savoir : — Les pièces relatives aux consignations et 
dépôts de toute nature effectués, soit à l’ancienne caisse d’amor
tissement, soit à la Caisse des dépôts et consignations : — Les 
pièces de la comptabilité du caissier de la caisse des dépôts 
concernant les indemnités des colons de Saint-Domingue, les 
fonds des établissements publics, le domaine extraordinaire de 
l’Etat, et les arrérages de pensions revenant à des héritiers ou 
à leurs concessionnaires ; — Les pièces de la comptabilité du 
trésorier des Invalides de la guerre relatives aux successions des 
militaires décédés aux Invalides; — Les états et quittances 
d’appointements, de taxations de remises et de suppléments de 
traitement des fonctionnaires et employés de l’Etat, de la Caisse 
des dépôts et consignations, et des employés des administrations 
départementales et communales ; — Et les états d’appointements 
et autres pièces concernant les banques des ouvriers de l’impri
merie royale. — Devront être aussi conservées indéfiniment 
dans les archives de la cour, les pièces de toute nature produites 
à l’appui des comptes de l’agent comptable des transferts, du 
trésorier général des Invalides de la marine et de l’ex-trésorier 
du sceau des titres.

3. Les papiers dont la suppression devra être opérée seront 
décrits par nature, dans un inventaire dressé en double expédi
tion, à la diligence du procureur général près notre Cour des 
comptes et par les ordres du premier président, en présence des 
employés de l’administration des domaines délégués pour faire 
procéder à la vente. — Cet inventaire sera communiqué à 
notre ministre secrétaire d’Etat des finances, qui fera indiquer 
les pièces et papiers susceptibles d’être vendus avec la faculté 
d’être livrés au commerce, et ceux qui ne devront l’être que 
sous la condition d’être immédiatement dénaturés et remis en 
pâte sous les yeux d’un délégué de l’administration. — L’une 
des expéditions de l’inventaire restera entre les mains du gref
fier en chef, l’autre sera délivrée aux préposés de l’administra
tion des domaines, en même temps qu’il leur sera fait remise 
des objets destinés à la vente.

4. Le produit des ventes dont il s’agit sera recouvré par le® 
soins des préposés de l’administration des domaines et verse 
dans les caisses du Trésor conformément à l’article 3 de l’or
donnance du 14 septembre 1822.

353
10 octobre 1834. - LOIS, DÉCRETS, etc. _ 4 mars 1833.

10 octobre 1834
ORDONNANCE DU ROI contenant diverses 

dispositions relatives au timbre.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 330, n. 5501.)

Art. 1er. Sont exceptés de la formalité et du droit du tim
bre conformement a l’article 16 de la loi du 13 brumaire 
an 4II, les extiaits d inscriptions de rentes sur le Grand-Livre 
les bons royaux, les mandats et les traites du Trésor sur les 
departements, les traites du caissier central du Trésor sur lui- 
meme pour le service des armées et des colonies, et tous autres 
Sr°pJ»l!cUrS Deg0ClableS °rééS 6t émis directement par le

... 2’ Coderont d’être assimilés aux effets du Trésor, et à ce 
îtie seront egalement exceptes du droit et de la formalité du 

timbre, les mandats tirés par les receveur généraux et servant 
de moyens de transmission ou de virement des sommes affec
tées,—A la caisse d’amortissement et à celle des dépôts et 
consignation, — A la solde des troupes de terre et de mer — 
Aux fonds de masse des corps de troupes de la guerre et de la 
marine, - Au service des subsistances militaire,*-Auservice
feue ™ Au'serv cemfrilîe’ ~ Au S6rvice du 8éaie et de l’artil- 

rie, Au seivice des hôpitaux militaires et de la marine —
Sâ 'T: publique, — Aux „as,e, dTà„-

et Hospices,. Aux pensions des élèves entretenus dans les
ser LTpS\îdeehartf •* ~ Et généralement aux

«on duministrel V aiSanCe determinés P*r des instruc- mnnstie des finances, et qui sont exécutés par le Trésor

Timbre en compte courant avec le Trésor public.

merce^qui 'seront c!iange» billets à ordre et valeurs de coml 
veront „ t par les rec“s généraux et qui arri-^rout au Trésor a compter du 4« janvier 1835, devront être
« de la loi dî'a?2*183?°U Pr°p0rtionnel flxé par l’article

ciabie^miie!eiLdteoCOm“erCe billets négociables ou non négo- 
ront immédiatement1 V0^6S ^ lresor saus avoir été timbrés se- 
du Trésor au hurem OeT ?? leS S°inS du caissier «entrai 
timbre et sonmi- a 1 enregistrement, pour y être visés pour
loi précitée Le reee* UmeildC- 'Tmoncées Par ^"ticle 19 de la 
aussitôt débité dans « ” genf’al ^ ea a«a fait l’envoi sera 
timbre et des amendes'1 'T C-°Urant du montant du dl-oit de 
easdecon rivent d La meme mesure sera appliquée en 

conttavention aux articles 3 et 4 ci-dessus.

abrogée Tetû’ ^ 1834 ’ Décr' 26 lanv- 188L

15 octobre 1834

finance°ü R°J portant (Tae le ministre des 
lions de Z PJrmettre fpLe des ^upes ou por- 
a cil cpTS/ff0lXa9ereS d’Une valeur supérieure 
dans \a c S°lmt mises en indication
^tz2,zrprii,a‘r‘ *■- «“ *>

(Bul1- des Lois, 9» S., B. 331, n. 5507.)

Art. jor in
Sui'la proposition “"“^secrétaire d’Etat des finances pourra, 
Permettre ! Uf l°“ des prefets et de l’administration des forêts 
!a valeur de cbï ST °U portlüns de couPes affouagères, de 
indication da ? ents francs et au-dessus, soient mises en ad- 
;;;aife. mais toujW““,.pfropriétaire> sous la présidence du 
Causes et c , '“tervention des agents forestiers et
^ conditions qui seront indiquées.

10^ Ord. 1er août 1827, art. 86; 24 août 
]ev. 1888, qui parait l’abroger.

année 1835

12 février 1835
LOI sur les tabacs.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 133, n. 300.)

a.^dispositions des articles 172, 215 216 217 9tag*i Z \m:m et 236 de la tof du 28 llm 
1816 sont applicables a la fabrication, à la circulation et à h
L “te du, tabac factlce ou de toute autre matière préparée poi 
etre vendue comme tabac, sans qu’il soit dérogé aux dSsiK

" ”'il —te

-> F. L. 22 juill. 1867.

15 février 1835
0RUtTnutdNCEr?U,R,°Velative ÜUX travaux duli- 

lite Publique dont la ligne s’étend sur le territoire
de plus de deux départements.

(Bull, des Lois, 9« S., B. 352, n. 5685.)

Art. lor. Lorsque la ligne des travaux relatifs 4 nnn enquête d’utilité publique devra s’étendre sur le SÏÏoire de plut
de ÎT d?Pai>te'nenLS’ les pièces de l’avant-projet qui serviront 
,e base a 1 enquete ne seront déposées qu’au chef-lieu de chacun
ouverts*^1 fment-S traversés’ Des registfes continueront d’être 
ouverts conformement au 1er paragraphe de ]>artic]e 3 d ™
ordonnance du 18 février 1834, tant aux chefs-lieux de départe 

ment qu aux chefs-lieux d’arrondissement pour recevoir les ob
servations auxquelles pourra donner lieu l’entreprise projetée.

1er mars 1835
ORDONNANCE DU ROI relative à la comptabilité 

des communes et des établissements de bienfai- 
sance. *

(Bull, des Lois, 9e S., B. 355, n. 5712.)

4 mars 1835
ORDONNANCE DU ROI relative aux cautionne

ments, depots et consignations dans les possessions 
Jrançaises du nord de l'Afrique.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 355, n. 5713.)

Titre P1. Des cautionnements en numéraire.
Art. le> Les cautionnements en numéraire exigés dans mu. 

possessions françaises du nord de l’Afrique pour l’exercice d?« 
emp101 administratif ou de comptable, pour une profession d’of- 
ficier pubDc et pour la sûreté des marchés passés avec l’EtoL 
seron verses a a caisse du trésorier à Alger, ou de ses prépoX 
dans les autres localités,-au vu de l’acte de nomination ou de U 
decision portant fixation du cautionnement

2. Les cautionnements spécifiés dans l’article précédent M-
28 avdl isïe8 6 1Uleret à quatre pom' ceul flxé par <a loi du

3. Le récépissé à talon délivré par le trésorier et contrôlé 
par les agents administratifs du ministère de la guerre sera 
remis par le titulaire au directeur des finances dans nos posses
sions du nord de l’Afrique, qui adressera à notre ministre des 
finances, par l’intermédiaire de notre ministre secrétaire d’Elal 
de la guerre, la demande du certificat d’inscription de caution 
nement sur les livres du Trésor. — Ce certificat, délivré en exé-
t qoo? de 1 arllcle 8 de l arrêté du germinal an VIII (14 avrl 
1800), sera transmis par la même voie au directeur des finances 
a Alger, et remis ensuite par lui à l’ayant droit.

4. Le payement des intérêts et le remboursement des capt
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aux de cautionnements seront faits directement par le trésorier 
d’Alger sur ordonnances du ministre des finances, d après une 
demande formée par le directeur des finances à Alger, et appuyée 
des pièces de libération ou de justification de droits exigés par 
les lois et règlements en vigueur sur la matière. — Lesdits paye
ments d’intérêt et remboursement de capitaux pourront égale
ment être effectués à Paris ou sur tout autre point du royaume, 
si la demande en est faite à l’avance par les ayants droits.

5 Les dispositions des lois et arrêtés relatifs aux bailleurs de 
fonds des cautionnements dont il s’agit et aux oppositions for
mées par des tiers, soit au greffe du tribunal de la résidence du 
titulaire, soit directement au ministère des finances à Paris, re
cevront leur application à ces cautionnements comme à ©eux qui
sont versés en France. ..

6. Les dispositions des articles 96 et 97 de la loi du 28 avril 
1816 seront également appliqués aux titulaires de cautionne
ments dans nos possessions du nord de l’Afrique.

->F. L. 28 avril 1816, art. 96 et 97; Béer. 14 oct. 1851; 
4 mars 1868.

20 mars 1835
LOI portant qu’une route ne pourra être classée au 

nombre des routes départementales sans que le vote 
du conseil général ait été précédé d'une enquête.

[Bull, des Lois, 9° S., B. 135, n. 302.)

Art. 1er. A l’avenir, aucune route ne pourra être classée au 
nombre des routes départementales, sans que le vote du conseil 
général ait été précédé de l’enquête prescrite par 1 article 3 de 
la loi du 7 juillet 1833. — Cette enquête sera faite par l’ad
ministration, ou d’office, ou sur la demande du conseil général.

3. Les dispositions qui précèdent auront lieu sans préjudice 
des mesures d’administration prescrites par le titre II de la loi 
du 7 juillet 1833 (F. L. 3 mai 1841), et relatives à l’expro
priation. _____

22 mars 1835
ORDONNANCE DU ROI relative aux terrains ac

quis pour des travaux d utilité publique qui n au
raient pas reçu ou ne recevraient pas cette destina
tion.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 357, n. 5732.)

Art. 1er. Les terrains ou portions de terrains acquis pour des 
travaux d’utilité publique, et qui n’auraient pas reçu, ou ne re
cevraient pas cette destination, seront remis à l’administration 
des domaines pour être rétrocédés, s’il y a lieu, aux anciens 
propriétaires ou à leurs ayants droit, conformément aux arti
cles 60 et 61 de la loi du 7 juillet 1833. (F. L. 3 mai 1841.)
__ Le contrat de rétrocession sera passé devant le préfet du
département ou devant le sous-préfet, sur délégation du préfet, 
en présence et avec le concours d’un préposé de l’administration 
des domaines et d’un agent du ministère pour le compte duquel 
l'acquisition des terrains avait été faite. — Le prix de la rétro
cession sera versé dans les caisses du domaine.

2. Si les anciens propriétaires ou leurs ayants droit encou
rent la déchéance du privilège qui leur est accordé par les ar
ticles 60 et 61 de la loi du 7 juillet, lefs terrains ou portions de 
terrains seront aliénés dans la forme tracée pour l’aliénation des 
biens de l’Etat, à la diligence de l’administration des domaines.
-> F. L. 20 mai 1836.

6 avril 1835
ORDONNANCE DU ROI qui modifie celle du 26 juil

let 1833, concernant Vadministration de la justice 
dans les îles Saint-Pierre et Miquelon.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 358, n. 5750.)

Art. 1er. Lorsque le conseil d’appel de Saint-Pierre et Mi
quelon connaîtra d’un crime maritime, aux termes de l’article 36

de l’ordonnance du 26 juillet 1833, il se constituera de la ma
nière prescrite par les articles 34 et 44 de cette ordonnance. 
— La mention de l’article 36 parmi ceux qui sont énumérés 
dans l’article 43 de ladite ordonnance doit, en conséquence, 
être considérée comme nulle et non avenue, excepté dans son 
application aux délits maritimes.

-> F. L. 24 avril 1833.

15 avril 1835
ORDONNANCE DU ROI concernant la retenue à 

exercer sur le produit des confiscations et amendes 
prononcées par suite de saisies en matière de douane 
dans les Antilles françaises.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 359, n. 5755.)

-> F. Béer. 17 août 1897.

12 mai 1835
LOI sur les majorats.

(Bull, des Lois, 9” S., B. 138, n. 308.)

Art. lor. Toute institution de majorats est interdite à l’avenir.
2. Les majorats fondés jusqu’à ce jour avec des biens parti

culiers ne pourront s’étendre au delà de deux degrés, l’institu
tion non comprise.

3. Le fondateur d’un majorât pourra le révoquer en tout ou 
en partie ou en modifier les conditions. — Néanmoins il ne 
pourra exercer cette faculté s’il existe un appelé qui ait con
tracté, antérieurement à la présente loi, un mariage non dissous 
ou dont il soit resté des enfants. En ce cas le majorât aura son 
effet restreint à deux degrés, ainsi qu’il est dit dans l’article pré
cédent.

4. Les dotations ou portions de dotation consistant en biens 
soumis au droit de retour en faveur de l’Etat, continueront à 
être possédées et transmises conformément aux actes d’investi
ture, et sans préjudice des droits d’expectative ouverts par la 
loi du 5 décembre 1814.

-> F. L. 7 mai 1849.

25 mai 1835
LOI relative aux baux des biens ruraux des com

munes, hospices et autres établissements publics. 
(Bull, des Lois, 9e S., B. 140, n. 310.)

Article unique. Les communes, hospices et tous autres éta
blissements publics pourront affermer leurs biens ruraux pour 
dix-huit années et au-dessous, sans autres formalités que celles 
prescrites pour les baux de neuf années.

-> F. Béer. 12 août 1807.

5 juin 1835
LOI relative aux caisses d’épargne. 

(,Bull, des Lois, 9e S., B. 142, n. 316.)

Rapports du Trésor public avec les caisses d'épargne.
Art. 1er. Toute caisse d’épargne devra être autorisée P<u 

ordonnance du roi, rendue dans la forme des règlements d a 
ministration publiqne. . g

2. Les caisses d’épargne autorisées par ordonnances royal ^ 
sont admises à verser leurs fonds en compte courant au 11 eso 
public. (Modifié, L. 31 mars 1837, art. 1er.)

3. Il sera bonifié par le Trésor public, aux caisses d épaign ’ 
un intérêt de 4 p. 100, jusqu’à ce qu’il en soit autrement 
cidé par une loi. (F. L. 26 déc. 1890.) — La retenue a ’ 
s’il y a lieu, sur les intérêts, par les administrations des i
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caisses, pour frais de loyer et de bureau, ne pourra excéder
1/2 p. 100.
'4. Lès statuts ne pourront autoriser les déposants à verser 

aux caisses d’épargne plus de trois cents francs par semaine 
(F. L. 22 juin 1845 ; 30 mai 1851.)

5. Toutes les fois qu’uu déposant sera créancier d’uue caisse 
d’épargne, en capital et intérêts composés, d’une somme de trois 
mille francs (F. L. 30 juin 1851, art. l^), il ue lui sera bo
nifié, sur les sommes qui excéderaient ce maximum, aucun inté
rêt provenant de l’accumulation des intérêts. —Si, pour verser 
au delà de trois mille francs, le même individu déposait dans 
plusieurs caisses d’épargne sans avertissement préalable à cha
cune de ces caisses, il perdrait l’intérêt de tous ses versements.

6. Les sociétés de secours mutuels pour les cas de maladie 
d’infirmités ou de vieillesse, formées entre ouvriers ou autres 
individus et dûment autorisées, seront admises à déposer tout 
ou partie de leurs fonds dans la caisse d’épargne. Chacune de 
ces sociétés pourra déposer jusqu’à la somme de six mille francs. 
(Modifié, L. 30 juin 1851, art. 4.) — Les dispositions de l’ar
ticle 5 sont applicables à ces sociétés dans le cas où, pour ver- 
ser au delà de six mille francs en principal et intérêts, la même 
société déposerait dans plusieurs caisses d’épargne sans avertis
sement préalable à chacune de ces caisses.

7 II sera délivré à chaque déposant un livret eu son nom 
sur lequel seront enregistrés tous les versements et rembourse
ments.

Faculté de transfert d’une caisse à l’autre.
, 8' Tout déposant pourra faire transférer ses fonds d’une caisse 
aune autre. Les formalités relatives à ce transfert seront réglées 
par le ministre des finances.

Immunités, avantages et garanties accordées aux caisses 
d’épargne.

à iLÏT exempts des droits de timbl>e les registres et livrets 
a J usage des caisses d’epargne.
les1,.?,',!.,68 °aiSSeS d’épar«ne poun’ont> dans les formes et selon 
recevm'r i pr.es<îrites Pom‘ les établissements d’utilité publique,
- on les dons et les legs qui seraient faits en leur faveur.

Cn.le m 6S T'malltés Prescrites par les articles 561 et 569 du 
relativpmP1'0tCedUre’ et. pai‘ le déci'et impérial du 18 août 1807, 
dénosés f1* aiUX saisies'an'êts, seront applicables aux fonds 
art. 16./ 6S CaiSS6S d’épai'g*le- (V‘ L- 20 juill. 1895,

port s""’ cda(lue année, distribué aux chambres un rap- 
dwTr Sur ia situation et les opérations des caisses 
votées on a rapp0rt Sera suivi d’lül état *“«** des sommes 
cipam 1 , ees par les conseils généraux, les conseils muni-
caisses d'epargne e“S’ POllf SUbv®llir au service des ftàis des 

^ V' L- 20 juill. 1895, art. 13.

LOI
15 juin 1835

nalT remPlace l’article 28 du décret du 1« gertni- 
de on11 i 77 ’ relatif aux contraventions en matière 

6 contributions indirectes.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 143, n. 318.)

^ 22 juin 1835
28 PavrqniQaJ)PllCat‘?n aux c°lonies de la loi du 
cri,ni,u,l 1 ! ~~ i rno^if'ic<dlve du Gode d’instruction

Lne[le et du Code pénal.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 145, n. 321.)

^T. ^er r j .
l!0ûs au-Codp II°\du 28 avril 1832> contenant des modifie»- 
flai'ée applic-im ’astl'uctlon criminelle et au Gode pénal, est dé- 
°uPfi et dépends dM C? <m,es de Ia Martinique, de la Guade- 

Sauf les dispositif ’* laGuya,ie française et de Bourbon, 
SU|vants. b et les suppressions qui résultent des articles

8) 10’ 17’ 19’ 22> 24, 26. 27, 50, 51, 
e l01’80,11 remplacés par les articles suivants.

(F îes articles 5, 8 et 10, sous les articles correspondants du 
Code métropolitain.) (341. 368, 399.)

-t* J • L. 8 janv. 1877; Béer. 6 mars 1877.

25 juin 1835
ORDONNANCE DU ROI relative aux cautionnements 

des préposés des administrations financières.
(Bull, des Lois, 9® S., B. 369, n. 5832.)

Art lei. A 1 avenir, les cautionnements fournis par les pré
poses des administrations ou régies ressortissant au ministère 
des finances serviront de garantie pour tous les faits résultant 
des diverses gestions dont ils pourront être chargés par la même

soit Ie lieu où üs ~ -—
2. Seront appliquées aux cautionnements des préposés des 

douanes, des postes, de l’enregistrement et des domaines les dis- 
positioi,s des artTcliîs 1 et 3 de l’ordonnance royale du 25 sep-
Ïr les îivJesV T-™' à nnscription desdd* cautionnements 
ui les livres du Trésor, sans affectation de résidence, et aux

formalites a remplir tant par les titulaires que par leurs bail- 
îeuis de fonds. — Les créanciers conservent néanmoins le droit 
qui leur est accorde par les lois des 25 nivôse et 6 ventôse
“™ de forn!er opposltlou aux greffes des cours et tribunaux 
civils de la résidence des comptables leurs débiteurs.

3. Lorsqu’un préposé des douanes, des postes et de l’enregis
trement et des domaines sera appelé à de nouvelles fonctions 

! ou a une nouvelle résidence, il ne pourra entrer en exercice 
qu apr®s av01r Présenté au chef de service chargé de l’installer :

1° Le certificat d’inscription de son dernier cautionnement • 
Le récépissé a talon constatant le versement du supplé

ment auquel il aura pu être assujetti ; — 3<> Le certificat de non- 
opposition delivre en exécution des lois des 23 nivôse (15 janvier) 
et 6 veutose an XIII (25 février 1805), par le greffier du tribunal 
dans e ressort duquel il a exercé ses fonctions précédentes. — 
Lors de la demande en remboursement de son cautionnement 
apres cessation de fonctions, chaque titulaire continuera de pro- 
duire, avec les pièces justificatives constatant qu’il est libéré le 
certificat de nou-opposition du greffier du tribunal dans le ressort 
uuquel se trouve sa dernière résidence. 
o-,4' Lebdispositions de l’article 5 de l’ordonnance royale du 

mai 1825 continueront d’etre exécutées en ce qu’elles n’ont 
point de contraire a la présente relativement aux préposés des 
administrations financières.
-> F. Béer. 1er avril 1879.

10 juillet 1835
ORDONNANCE DU ROI relative à la pê'che 

fluviale.
(Bull, des Lois, 9» S., B. 381, n. 5946.)

Art. I®1’. La pêche sera exercée au profit de l'Etat dans les 
fleuves, rivières, canaux et portions de fleuves et de rivières 
désignés par le tableau joint à là présente ordonnance.

2. Les limites entre la pêche fluviale et la pêche maritime 
demeurent fixées, conformément aux indications portées dans la 
cinquième colonne du même tableau.
-> V. L. 15 avril 1829.

lî aoftt 1835
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1836.
(Bull, des Lois, 9« S., B. 151, n. 351.)

•' • J

Titré Ier. — Impôts autorisés pour l’exercice 1836.

Art. 2. A dater du 1er janvier 1836, les maisons et usines
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nouvellement construites ou reconstruites et devenues imposables 
seront, d’après une matrice rédigée dans la forme accoutumée, 
cotisées comme les autres propriétés bâties de la commune ou 
elles sont situées, et accroîtront (Modifié, L. 8 août 1890, 
arf. 4 etsuiv.) le contingent dans la contribution foncière et 
dans la contribution des portes et fenêtres de la commune, de 
l’arrondissement et du département. — Les propriétés bâties 
oui auront été détruites ou démolies feront l’objet d’un dégrève
ment dans la contribution foncière et dans la contribution des 
portes et fenêtres, pour la commune, l’arrondissement et le 
département où elles étaient situées, jusqu’à concurrence de 
la part que lesdites propriétés prenaient dans leurs matières 
imposables. — L’estimation des propriétés bâties devenues im
posables sera faite par les commissaires répartiteurs, ^assistes 
du contrôleur des contributions directes. Elle sera arrêtée par 
le préfet, qui pourra, s’il le juge convenable, faire préalable
ment procéder à la révision par deux experts, dont l’un sera 
nommé par lui, et l’autre par le maire de la commune, — 
Les frais de l’expertise seront réimposés sur la commune, si 
l’évaluation est reconnue inexacte; dans le cas contraire, ils 
seront imputés sur le fonds de non-valeurs. Cette expertise 
ne préjudiciera pas au droit assuré aux contribuables de récla
mer. après la mise en recouvrement du rôle, dans la forme et 
dans le délai prescrits par l’arrêté du 24 floréal an VIII et par 
la loi du 21 avril 1832, au titre des réclamations. — L’état des 
nouvelles cotisations et des dégrèvements par département sera 
annexé au budget de chaque année.

-> F. L, 8 août 1898, art. 4 et suiv.

23 août 1835
ORDONNANCE DU ROI portant que les enquêtes 

qui doivent précéder les entreprises de travaux 
publics seront soumises aux Jorrnalités y déter
minées pour les travaux d'intérêt purement com
munal.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 378, n. 5906.)

\p.t 1er Les enquêtes qui, aux termes du paragraphe 3 de 
l’article 3 de la loi du 7 juillet 1833 (F. L. 3 mai 1841, qui 
l’abroge), doivent précéder les entreprises de travaux publics 
dont l’exécution doit avoir lieu en vertu d’une ordonnance 
royale, seront soumises aux formalités ci-après déterminées 
pour lés travaux proposés par un conseil municipal dans l’intérêt 
exclusif de sa commune.

2. L’enquête s’ouvrira sur un projet où l’on fera connaître le 
but de l’entreprise, le tracé des travaux, les dispositions princi
pales des ouvrages et l’appréciation sommaire des dépenses.

3. Ce projet sera déposé à la mairie pendant quinze jours, 
pour que chaque habitant puisse en prendre connaissance ; à 
l'expiration de ce délai, un commissaire désigné par le préfet 
recevra à la mairie, pendant trois jours consécutif, les déclara
tions des habitants sur l’utilité publique des travaux projetés. 
Les délais ci-dessus prescrits pour le dépôt des pièces à la mai
rie et pour la durée de l’enquête pourront être prolongés par le 
préfet. — Dans tous les cas, ces délais ne eourront qu’à dater 
de l’avertissement donné par voie de publication et d’affiches.
__ j[ sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par
un certificat du maire. (F. Béer. 14 juin 1876, art. 1er.)

4 Après avoir clos et signé le registre de ces déclarations, 
le commissaire le transmettra immédiatement au maire avec son 
avis motivé et les autres pièces de l’instruction qui auront servi 
rie base à l’enquête. — Si le registre d’enquête contient des 
déclarations contraires à l’adoption du projet, ou si l’avis du 
commissaire lui est opposé, le conseil municipal sera appelé à 
les examiner, et émettra son avis par une délibération motivée, 
dont le procès-verbal sera joint aux pièces. Dans tous les cas, 
le maire adressera immédiatement les pièces au sous-préfet, et 
celui-ci au préfet, avec son avis motivé.

5. Le préfet, après avoir pris, dans les cas prévus par les 
règlements, l’avis des chambres de commerce et des chambres 
consultatives des arts et manufactures dans les lieux où il en est 
établi, enverra le tout à notre ministre de l’intérieur avec son avis 
motivé, pour, sur son rapport, être statué par nous sur la ques

tion d’utilité publique des travaux, conformément aux disposi
tions de la loi du 7 juillet 1833. (1. L. 3 mai 1841.)

6. Lorsque les travaux n’intéresseront pas exclusivement la 
commune, l’enquête aura lieu, suivant le degré d’importance, 
conformément aux articles 9 et 10 de l’ordonnance du 18 fé
vrier 1834.

7. Notre ministre des finances sera préalablement consulté 
toutes les fois que les travaux entraîneront l’application de l’avis 
du Conseil d’Etat, approuvé le 21 février 1808, sur la cession 
aux communes de tout ou partie d’un bien de l’Etat.
-> F. Béer. 6 fêv. 1861, art. 6 ; L. 20 août 1881, art. 4.

9 septembre 1835
LOI sur les cours d’assises. 

(Bull, des Lois, 9e S., B. 155, n. 357.)

Art. 1er. Les crimes prévus dans le paragraphe 1er de la 
section IV du chapitre III du titre F1' du livre III du Code 
pénal, ou dans la loi du 24 mai 1834, seront jugés selon les 
formes déterminées dans la présente loi.

2. Le ministre de la justice pourra ordonner qu'il soit formé 
autant de sections de cours d’assises que le _ besoin du service 
l’exigera, pour procéder simultanément au jugement des pré
venus.

3. Lorsque, sur le vu de la procédure communiquée contor- 
mément à l’article 61 du Code d’instruction criminelle, le pro
cureur général estimera que la prévention est suffisamment éta
blie contre un ou plusieurs inculpés, il se fera remettre les 
pièces d’instruction, le procès-verbal constatant le corps du 
délit, et l’état des pièces de conviction qui seront apportées au 
greffe de la cour royale.

6. Le réquisitoire et l'ordonnance contenant indication du 
jour de l’audience seront signifiés aux prévenus dix jours au 
moins avant l’ouverture des débats, par un huissier que le pié 
sident de la cour d’assises commettra. Il leur en sera laisse 
copie.

8. Au jour indiqué pour la comparution à l’audience, si les 
prévenus ou quelques-uns d'entre eux refusent de comparaître, 
sommation d’obéir à justice leur sera faite au nom de la loi par 
un huissier commis à cet effet par le président de la cour d as 
sises, et assisté de la force publique. L’huissier dressera procès-
verbal de la sommation et de la réponse des prévenus. (F. Déci ■ 
2 nov. 1864.) .

9. Si les prévenus n’obtempèrent point à la sommation, le
président pourra ordonner qu’ils soient amenés par la force de
vant la cour; il pourra également, après lecture, faite à l'au
dience, du procès-verbal constatant leur résistance, ordonner 
que, nonobstant leur absence, il soit passé outre aux débats. -" 
Après chaque audience, il sera, par îe greffier de la cour d a» 
sises, donné lecture aux prévenus qui n’auront point comparu» 
du procès-verbal des débats, et il leur sera signifié copie des 
réquisitoires du ministère public, ainsi que des arrêts rendu 
par la cour, qui seront tous réputés contradictoires. (F. i>eCl■ 
2 nov. 1864.) , if„

10. La cour pourra faire retirer de l’audience et reconauu
en prison tout prévenu qui, par des clameurs ou par tout au“ 
moyen propre à causer du tumulte, mettrait obstacle au J 
cours de la justice, et, dans ce cas, il sera procédé aux défia; 
et au jugement comme il est dit dans 1 article précédent. 
Béer. 2 nov. 1864.) . e

11. Tout prévenu ou toute personne présente à 1 a“dl, le 
d’une cour d’assises qui causerait du tumulte pour empêciW^ 
cours de Injustice, sera, audience tenante, déclaré coupab1 
rébellion et puni d’un emprisonnement qui n’excédera pas ^ 
ans, sans préjudice des peines portées au Code pénal con > ^ 
outrages et violences envers les magistrats. (F. Béer.
1864.) . ..-..ont

12. Les dispositions des articles 8, 9, lü et 11 saPP ûrj.
au jugement de tous les crimes et délits devant toutes es 
dictions. (F. Béer. 2 nov. 1864.) . _

F. Béer. 6 mars 1848*, qui abroge les art. 4, 3 et 
2 nov. 1864.
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9 septembre 1835

LOI qui rectifie les articles 341,. 345, 346, 347 et 352 
du Code d’instruction criminelle, et l’article 17 du 
Code pénal.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 155, n. 358.)

déclarée applicable au Sénégal, sauf les dispositions et les sup
pressions qui résultent des articles suivants :

2. Les articles 5, 8, 17, 19, 20, 24, 26, 50, 51, 52 et 94 
de ladite loi sont remplacés par les articles suivants : (F. C. 
inst. crim., art. 341 et 368.)

Art. 1er. Les articles 341, 345, 346, 347 et 352 du Code 
d'instruction criminelle sont et demeurent rectifiés ainsi qu’il 
suit : (F. ces articles.)

2. L’article 17 du Code pénal est et demeure rectifié ainsi 
qu’il suit: (F. cet article.)

•> F. L. 13 mai 1836 ; 9 juin 1853; Béer. 25 août 1867.

14 novembre 1835
ORDONNANCE DU ROI relative aux droits 

de courtage maritime.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 393, n. 6056.)

Art. 1er. Les droits à percevoir par les courtiers maritimes 
dans les différents ports du royaume seront désormais réglés 
conformément aux dispositions suivantes.

2. Les tarifs de ces droits, qui nous seront soumis par notre 
ministre du commerce, distingueront les rétributions affectées 
aux différents services dont les courtiers pourront être requis, 
savoir : — 1° La conduite du navire, qui comprend l’accomplis
sement des formalités et obligations à remplir auprès du tribunal 
de commerce, de la douane et des autres administrations 
pufiliques, et l’assistance à prêter aux capitaines et équipages, 
suivant l’usage des lieux ; — 2» L’affrètement ou le fret procuré : 

f La.rente des bâtiments ; — 4» La traduction des dora
nts écrits en langue étrangère, en cas de contestation prévue 

Par 1 article 80 du Code de commerce.
lnn<a r.étnbution P0111' la conduite d’entrée sera distincte de 

etnfmtion pour la conduite de sortie.
tatio , f la conduite du navire se trouve comprise l’interpré- 

• “ orale ou la fonction de trucheman envers les capitaines 
moin 6 P,,?nt pas, Ia!ailfue française. Dans les lieux, néan- 
i, ,■ s’ 011 ‘interprétation orale serait susceptible d’une rétri- 
moiîiè ®juppléraentail'e; cette rétribution ne pourra excéder la 
frète 'T , “lts.d.er conduite ou, quand il y a lieu au droit d’af- 

B Tnt’ Ia moitié de droits de conduite et d’affrètement réunis, 
embam ’ naTires en siinPle relâche, repartant sans avoir 
droits m6 °.“ débarqué de marchandises, ne payeront pas de 

g 1 lus elevés que les navires sur lest.
comiilpto aUd Un navire relâchera dans plusieurs ports pour 
devra lof/0" charSement ou débarquer des marchandises, il 
ment du ' l0i.ts de coul’tage dans chaque port, à raison seule- 
qués “0mbre de tonneaux qu’il aura embarqués ou débar- 
droits n, S-que ces dl-oits Peinent jamais être moindres que les 

7 Payes par les navires sur lest.
mati’èresepPlvâtre’ les pierres meulières, les briques et autres 
de con,t.,! arquées comme lesl ne seront pas soumis au droit

g nage maritime.
Perçus ormi aacun cas- les droits de courtage ne pourront être 

^ s contrairement à l’exécution des traités.
' C- comm., art. 80 à 90 et 492; L. 28 vent, an IX.

année 1836

au 
mocli-

CRDov 29 mars 1836
S'énéoIf/^C,E DU 1101 (IUL rend applicable 
feations (nn\da, 28,0Uril 1832 contenant des m 
Code pénal ' ^ “instructl0n criminelle et au

(Bull, des Lois, 9e S., B. 412, n. G228.)

Art. ^er r j
ti0«s au Code d’in* 28 avril 183!2’ contenant des modifica- 

mstruction criminelle et au Code pénal, est

-> F. Ord. 14 fêv. 1838; L. Sjanv. 1877 ; Béer. 6 mars 1877.

29 mars 1836
ORDONNANCE DU ROI qui rend applicable auæ 

établissements français dans l’Inde la loi du 28 avril 
1832 contenant des modifications au Code d’instruc
tion criminelle et au Code pénal.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 412, n. 6229.)

[Cette ordonnance est conçue dans les mêmes termes que la 
précédente.]

23 avril 1836
LOIS relatives aux articles 17, 50, 101, 117 et 181 de 

la loi du 28 avril 1816, sur les contributions indi
rectes.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 414, n. 6252 à 6256.)

Première loi, relative à l’article 17.
Article unique. Les voituriers, bateliers et tous autres qui 

transportent ou conduisent des boissons, sont tenus d’exhiber, 
aux employés dénommés dans l’article 17 de la loi du 28 avril 
1816, les congés, passavants, acquits-à-caution ou laissez-passer 
dont ils doivent être porteurs, à l’instant même de la réquisition 
desdits employés, sans que les conducteurs puissent exiger, sous 
quelque prétexte que ce soit, aucun délai pour faire cette exhi
bition; et faute de cette représentation immédiate, les employés 
doivent saisir le chargement. (F. Béer. 18 et 19 sept. 1879: 
15 avril 1881.)

Beuxième loi, relative à l’article 50.
Article unique. Les personnes qui exercent une des profes

sions désignées dans l’article 50 de la loi du 28 avril 1816 sont 
assujetties à la déclaration et aux autres obligations imposées 
aux débitants de boissons, par le fait même de leur profession, 
et sans qu’il soit besoin d’établir qu’elles se livrent au débit des 
boissons.

Troisième loi, relative à l’article 101.
Article unique. Les vérifications que les employés des con

tributions indirectes sont autorisés, par l’article 101 de la loi 
du 28 avril 1816, à faire dans les caves, celliers et magasins 
des marchands de boissons en gros pour connaître si les bois
sons reçues ou expédiées ont été soumises aux droits, ne 
peuvent être empêchées par aucun obstacle du fait de ces mar
chands, et ceux-ci doivent toujours être en mesure, soit par 
eux-mêmes, soit par leurs préposés, s’ils sont absents, de 
déférer immédiatement aux réquisitions des employés.

Quatrième loi, relative à l’article 117.
Article unique. L’exercice du droit attribué par l'ar

ticle 117 de la la loi du 28 avril 1816 aux employés de la régie 
des contributions indirectes, de vérifier par l’empotement la 
contenance des chaudières, cuves et bacs, déclarée par les bras
seurs, ne peut être empêché par aucun obstacle du fait de ces 
brasseurs; ceux-ci doivent toujours être prêts, par eux-mêmes 
ou par leurs préposés, à fournir l’eau et les ouvriers néces
saires, et à déférer aux réquisitions des employés.

Cinquième loi, relative à l’article 181.
Article unique. L’amende de cinquante francs (50 francs) 

par cent pieds de tabacs plantés sans autorisation sur un ter
rain ouvert, et de cent cinquante francs (150 francs) si le ter
rain est clos de murs, prononcée par l’article 181 de la loi du 
28 avril 1816, doit être réglée en proportion du nombre do 
pieds au-dessous de cent comme au-dessus
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13 mai 1836
LOI sur le mode du vote du jury au scrutin secret.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 4-19. n. 6374.)

Art. 1er. Le jury votera par bulletins écrits et par scrutins 
distincts et successifs, sur le fait principal d’abord, et, s’il y a 
lieu, sur chacune des circonstances aggravantes, sur chacun 
des faits d’excuse légale, sur la question de discernement, et 
enfin sur la question des circonstances atténuantes, que le chef 
du jury sera tenu de poser toutes les fois que la culpabilité de 
l’accusé aura été reconnue.

2. A cet effet, chacun des jurés, appelé par le chef du jury,
recevra de lui un bulletin ouvert, marqué du timbre de la cour 
d’assises, et portant ces mots : Sur mon honneur et ma con
science, ma déclaration est...............Il écrira à la suite, ou
fera écrire secrètement par un juré de son choix, le mot oui ou 
le mot non, sur une table disposée de manière que personne ne 
puisse voir le vote inscrit au bulletin. Il remettra le bulletin 
écrit et fermé au chef du jury, qui le déposera dans une urne 
ou boîte destinée à cet usage.

3. (Ainsi modifié, L. 9 juin 1853.) Le chef du jury dépouil
lera chaque scrutin en présence des jurés qui peuvent vérifier 
les bulletins. — Il constate sur-le-champ le résultat du vote en 
marge ou à la suite de la question résolue. — La déclaration 
du jury, en ce qui concerne les circonstances atténuantes, n’est 
exprimée que si le résultat du scrutin est affirmatif.

4. S’il arrivait que, dans le nombre des bulletins, il s’en 
trouvât sur lesquels aucun vote ne fût exprimé, ils seraient 
comptés comme portant une réponse favorable à l’accusé. Il en 
serait de même des bulletins que six jurés au moins auraient 
déclarés illisibles.

5. Immédiatement après le dépouillement de chaque scrutin, 
les bulletins seront brûlés en présence du jury.

6. La présente loi sera affichée, en gros caractères, dans la 
chambre des délibérations du jury.

F. Ord. 22 mars 1835.

20 mai 1836
LOI qui autorise la cession de terrains domaniaux 

usurpés.
(Bull, des Lois, 9° S., B.. 429, n. 6314.)

Art. 4. Les portions de terrains dépendants d’anciennes, 
routes ou chemins et devenus inutiles par suite de changements 
de tracé ou d’ouverture d’une route royale ou départementale 
pourront être cédées sur estimation contradictoire, à titre 
d’échange, et par voie de compensation de prix, aux proprié
taires de terrains sur lesquels les parties de routes neuves 
doivent être exécutées. —- L’acte de cession devra être soumis 
à l'approbation du ministre des finances lorsqu’il s’agira de ter
rains abandonnés par des routes royales,

21 mai 1836
LOI portant prohibition des loteries.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 421, n. 6282.)

Art. i«r. Les loteries de toute espèce sont prohibées.
2. Sont réputées loteries et interdites comme telles, les 

ventes d’immeubles, de meubles ou de marchandises effectuées 
par la voie du sort, ou auxquelles auraient été réunies des 
primes ou autres bénéfices dus au hasard, et généralement 
toutes opérations offertes au public pour faire naître l’espérance 
d’un gain qui serait acquis par la voie du sort.

3. La contravention à ces prohibitions sera punie des peines 
portées à l’article 410 du Code pénal. •— S’il s’agit de loteries 
d'immeubles, la confiscation prononcée par ledit article sera 
remplacée à l’égard du propriétaire de l’immeubla mis en lote
rie, par une amende qui pourra s’élever jusqu’à la valeur esti
mative de cet immeuble. —- Eu cas de seconde ou ultérieure 
condamnation, l’emprisonnement et l’amende portés en l’ar
ticle 410 pourront être élevés au double du maximum. — Il

pourra, dans tous les cas, être fait application de l’article 463 
du Code pénal.

4. Ces peines seront èncourues par les auteurs, entrepre
neurs ou agents des loteries françaises ou étrangères, ou des 
opérations qui leur sont assimilées.— Ceux qui auront colporté 
ou distribué des billets, ceux qui, par des avis, annonces, 
affiches ou par tout autre moyen de publication, auront fait 
connaître l’existence de ces loteries ou facilité l’émission des 
billets, seront punis des peines portées en l’article 411 du Code 
pénal; il sera fait application, s’il y a lieu, des deux dernières- 
dispositions de l’article précédent.

5. Sont exceptées des dispositions des articles 1er et 2 ci- 
dessus, les loteries d’objets mobiliers exclusivement destinées à 
des actes de bienfaisance ou à l’encouragement des arts, lors
qu’elles auront été autorisées dans les formes qui seront déter
minées par des règlements d’administration publique. (F. Ord. 
29 mai 1844.)
-> F. C. pên., art. 410, 411, 463; Béer. 15 janv. 1853.

21 mai 1836
LOI sur les chemins vicinaux. 

(Bull, des Lois, 9® S., B. 422, n. 6293.)

Section Ve. —- Chemins vi,cinaux.
Art. lep. Les chemins vicinaux légalement reconnus sont à 

la charge des communes, sauf les dispositions de l’article 7 ci- 
après. (F. L. 21 juin 1865, art. 14 et 18.)

2. En cas d’insuffisance des ressources ordinaires des com
munes, il sera pourvu à l’entretien des chemins vicinaux à 
l’aide, soit de prestations en nature, dont le maximum est fixé 
à trois journées de travail, soit de centimes spéciaux en addi
tion au principal des quatre contributions directes, et dont le 
maximum est fixé à cinq. — Le conseil municipal pourra voter 
l’une ou l’autre de ces ressources, ou toutes les deux concur
remment. — Le concours des plus imposés ne sera pas néces
saire dans les délibérations prises pour l’exécution du présent 
article. (F. L. 5 avril 1882.)

3. Tout habitant, chef de famille ou d’établissement, à titre 
de propriétaire, de régisseur, de fermier ou de colon partiaire, 
porté au rôle des contributions directes, pourra être appelé a 
fournir, chaque année, une prestation de trois jours : -y 
1° Pour sa personne et pour chaque individu mâle, valide, âge 
de dix-huit ans au moins et de soixante ans au plus, membre on 
serviteur de la famille et résidant dans la commune ; — 2° Pour 
chacune des charrettes ou voitures attelées, et, en outre, pour 
chacune des bêtes de somme, de trait, de selle, au service de la 
famille ou de l’établissement dans la commune. (F. L. 11 
1880, art. 34.)

4. La prestation sera appréciée en argent, conformément a 
la valeur qui aura été attribuée annuellement pour la commune 
à chaque espèce de journée par le conseil général sur les pro
positions des conseils d’arrondissement. — La prestation pourra 
être acquittée en nature ou en argent, au gré du Contribuable- 
Toutes les fois que le contribuable n’aura pas opté dans les de
lais prescrits, la prestation sera de droit exigible en argent.
La prestation non rachetée en argent pourra être convertie eu 
tâches, d’après les bases et évaluations de travaux préalable- 
ment fixées par le conseil municipal. (F. L. 17 juill. 189o> 
art. 17.)

5. Si le conseil municipal, mis en demeure, n’a pas vote, 
dans la session désignée à cet effet, les prestations et centime 
nécessaires, ou si la commune n’en a pas fait emploi dans les 
délais prescrits, le préfet pourra, d’office, soit imposer la cou1 
mune dans les limites du maximum, soit faire exécuter les tra
vaux. — Chaque année, le préfet communiquera au conse 
général l’état des impositions établies d’office en vertu du prese
article.

6. Lorsqu’un chemin vicinal intéressera plusieurs commune»» 
le préfet, sur l’avis des conseils municipaux, désignera les co11' 
mimes qui devront concourir à sa construction ou à son en * 
tien, et fixera la proportion dans laquelle chacune d’elles . 
contribuera.
Section II. — Chemins vicinaux de grande communicatio-

7. Les chemins vicinaux peuvent, selon, leur importance, 
déclarés chemins vicinaux de grande, connu un wation par Ie c
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seil général, sur l’avis des conseils municipaux, des conseils 
d’arrondissement, et sur la proposition du préfet. — Sur les 
mêmes avis et proposition, le conseil général détermine la di
rection de chaque chemin vicinal de grande communication, et 
désigne les communes qui doivent contribuer à sa construction 
ou à son entretien. —Le préfet fixe la largeur et les limites du 
chemin, et détermine annuellement la proportion dans laquelle 
chaque commune doit concourir à l’entretien de la ligne vicinale 
dont elle dépend ; il statue sur les offres faites par les particu
liers, associations de particuliers ou de communes.

8. Les chemins vicinaux de grande communication, et, dans 
des cas extraordinaires, les autres chemins vicinaux pourront 
recevoir des subventions sur les fonds départementaux. — II 
sera pourvu à ces subventions au moyen des centimes facultatifs 
ordinaires du département, et de centimes spéciaux votés annuel
lement par le conseil général.— La distribution des subventions 
sera faite, en ayant égard aux ressourses, aux sacrifices et aux 
besoin des communes, par le préfet, qui en rendra compte, 
chaque année, au conseil général. — Les communes acquitte
ront la portion des dépenses mise à leur charge au moyen de 
leurs revenus ordinaires, et, en cas d’insuffisance, au moyen de 
deux journées de prestations sur les trois journées autorisées 
par l’article 2, et des deux tiers des centimes votés par le con
seil municipal en vertu du même article.

9. Les chemins vicinaux de grande communication sont placés 
sous l’autorité du préfet. Les dispositions des articles 4 et 5 de 
la présente loi leur sont applicables (F. L. 4 mai 1864, art. 2.)

Dispositions générales.
10. Les chemins vicinaux reconnus et maintenus comme tels 

sont imprescriptibles.
11. Le préfet pourra nommer des agents voyers. — Leur 

traitement sera fixé par le conseil général. -—Ce traitement 
sera prélevé sur les fonds affectés aux travaux. — Les agents 
voyers prêteront serment ; ils auront le droit de constater les 
contraventions et délits, et d’en dresser des procès-verbaux.

12. Le maximum des centimes spéciaux qui pourront être 
votes par les conseils généraux, en vertu de la présente loi, sera 
déterminé annuellement par la loi des finances.

13. Les propriétés de l’Etat, productives de revenus, contri
bueront aux dépenses des chemins vicinaux dans les mêmes 

proportions que les propriétés privées, et d’après un rôle spécial 
tresse par le préfet. -—- Les propriétés de la couronne contri- 
,’ueront au* mêmes dépenses, conformément à l’article 13 de la 
toi du 2 mars 1832. (F. Béer. 9 fév. 1867.)
, ^ Routes les tois qu’un chemin vicinal, entretenu à l’état 
e viabilité par une commune, sera habituellement ou tempo

rairement dégradé par des exploitations de mines, de carrières, 
e oiets, ou de toute entreprise industrielle appartenant à des 

l'Et !tCUu ’ a des établissements publics, à la couronne ou à 
_ a F1 ,P°urra y avoir lieu à imposer aux entrepreneurs ou 
P pnetaires, suivant que l’exploitation ou les transports auront 
la IeU..p?U1'les uns 011 les autres, des subventions spéciales, dont 
J» *era Proportionnée à la dégradation extraordinaire 
Pour .eVla *tFe aUrii,uée aux exploitations. — Ces subventions 
„ 1011*a au choix des subventionnaires, être acquittées en ar-
tér °U 6n Prestatious en nature, et seront exclusivement affec- 
réLa ceux des chemins qui y auront donné lieu.— Elles seront 
consp6? aailuel,lement> sur la demande des communes, par les 
rec 1 s, ('e P1’®fect'ui'e> après des expertises contradictoires, et 
expert*668 comme eu matière de contributions directes. — Les 
jy cj s s®*°nt nommés suivant le mode déterminé par l’article 
par n>.apres‘ ^es subventions pourront aussi être déterminées 
fej ounement : elles seront réglées, dans ce cas, par le pré-
Dëeria°^seil de préfecture. (F. L. 10 août 1871, art. 86;

®r5 tll. 1893.)
de la VUs an'®j®s du préfet portant reconnaissance et fixation 
chemin T ^111 dun c^ein'ü vicinal attribuent définitivement au 
Le droit , com?,lds dans *es imites qu’ils déterminent. — 
fiai sera hes Propriétaires riverains se résout en une indemnité, 
sur le ran laill'la,jle ou par le juge de paix du canton,
(F r \ PP°rt d’experts nommés conformément à l’article 17.

4g iü 1871, art. 44 et 86.) 
vicinaux 68 tiavaux d’ouverture et de redressement des chemins 
l’exéeutim! l,ont a,ui°risés par arrêté du préfet.— Lorsque, pour 
propriatiA ? P.,tisenl article, il y aura lieu de recourir à l’ex- 
sera coin n a ■ ° ^UI7 sP®c*al chargé de régler les indemnités ne 
en Prono ASetrde quatre jurés. Le tribunal d’arrondissement, 

.uni 1 expropriation, désignera, pour présider et diri

ger le jury, l’un de ses membres où le juge de paix du canton. 
Ce magistrat aura voix délibérative en cas de partage. — Le 
tribunal choisira, sur la liste générale prescrite par l’article 29 
de la loi du 7 juillet 1833 (F. L. 3 mai 1841), quatre per
sonnes pour former le jury spécial, et trois jurés supplémen
taires. L’administration et la partie intéressée auront respecti
vement le droit d’exercer une récusation péremptoire. — Le 
juge recevra les acquiescements des parties.— Son procès-verbal 
emportera translation définitive de propriété. — Le recours en 
cassation, soit contre le jugement qui prononcera l’expropria
tion, soit contre la déclaration du jury qui réglera l’indemnité, 
n’aura lieu que dans les cas prévus et selon les formes déter
minées par la loi du 7 juillet 1833. (F. L. 3 mai 1841 ; 10 juin 
1854, art. 4; 21 juin 1865, art. 14 et 18; 8 juin 1864 '; 10 
août 1871, art. 44 et 86 ; Il juin 1880, art. 31 ; 20 août 1881, 
art. 13; 28 juill. 1885, art. 13; 15 déc. 1888, art. 11; 
19 fév. 1890, art. 9.)

17. Les extractions de matériaux, les dépôts ou enlèvements 
de terre, les occupations temporaires de terrains, seront auto
risés par arrêté du préfet, lequel désignera les lieux; cet arrêté 
sera notifié aux parties intéressées au moins dix jours avant que 
son exécution puisse être commencée. — Si l’indemnité ne peut 
être fixée à l’amiable, elle sera réglée par le conseil de préfec
ture, sur le rapport d’experts nommés, l’un par le sous-préfet, 
et l’autre par le propriétaire. — En cas de discord, le ti'ers- 
expert sera nommé par le conseil de préfecture. (F. Ord. 8 
août 1845, art. 4 et 7 ; L. 20 août 1881, art. 11 et 14; L. 22 
juill. 1889, art. 13; 29 déc. 1892.)

18. L’action en indemnité des propriétaires pour les terrains 
qui auront servi à la confection des chemins vicinaux et pour 
extraction de matériaux sera prescrite par le laps de deux ans. 
(F. L. 20 août 1881, art. 15.)

19. En cas de changement de direction ou d’abandon d’un 
chemin vicinal, en tout ou partie, les propriétaires riverains de 
la partie de ce chemin qui cessera de servir de voie de commu
nication pourront faire leur soumission de s’eu rendre acqué
reurs, et d’en payer la valeur, qui sera fixée par des experts- 
nommés dans la forme déterminée par l’article 17.

20. Les plans, procès-verbaux, certificats, significations, ju
gements, contrats, marchés, adjudications de travaux, quittances 
et autres actes ayant pour objet exclusif la construction, l’en
tretien et la réparation des chemins vicinaux, seront enregistrés 
moyennant le droit fixe de un franc. — Les actions civiles in
tentées par les communes ou dirigées contre elles, relativement 
à leurs chemins, seront, jugées comme affaires sommaires et 
urgentes, conformément à l’article 405 du Code de procédure 
civile. (F. Béer. 13 juill. 1893, art. 102.)

22. Toutes les dispositions des lois antérieures demeurent 
abrogées en ce qu’elles auraient de contraire à la présente loi.
—> F. Béer. 15 janv. 1853; L. 10 juin 1854; 8 juin 1864; 
21 juin 1865; 10 août 1871. art. 58; Béer. 23 sept. 1875; 
L. 11 juin 1880, art. 12; 28 juill. 1885; 29 déc. 1888; 
8 août 1890; 12 juill. 1893, art. 206, 236; 26 juill. 1893, 
art. 76; 8 avril 1898, art. 26.

21 juin 1836
LOI sur les maitres du cabotage. 
(Bull, des Lois, 9° S., B. 437, n. 6352.)

-> F. Béer. 26 janv. 1857 ; 2 oct. 1880; 18 sept. 1892.

2 juillet 1836
LOI sur les douanes.

(Bull, des Lois, 9“ S., B. 442, n. 6385.)

Section IV. — Dispositions réglementaires.

Broit de francisation et de transfert.
Art. 6. Il ne sera plus payé, pour les bâtiments au-dessous 

de cent tonneaux, savoir : à titre de droit de francisation, que



5 juillet 1836. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 5 juillet 1836.360
neuf centimes, et à titre de transfert que six centimes par ton
neau. Les droits fixes, établis par les articles 17 et 26 de la loi 
du 27 vendémiaire an II, continueront de s’appliquer à la fran
cisation.............. (F. L. 5 mai 1848, art. 20, § 4.)

Timbre.
7. Les manifestes des navires et les déclarations des mar

chandises qui doivent être fournis aux douanes sont affranchis 
ifti timbre.—Les capitaines des navires seront tenus, à leur en
trée dans les ports, de présenter aux employés des douanes, dès 
que ceux-ci aborderont le navire, le journal de bord, lequel sera 
visé, au bas de la dernière ligne d’écriture, par le chef ou l’un 
des préposés des douanes.

Transit.

Liquides ou fluides.
iO.............. — Les manquants reconnus, à la sortie, ne pro

venir que du bris des vases intérieurs, donneront simplement 
îseu au payement des droits d’entrée, ou, si le liquide ou fluide 
est prohibé, au payement de la valeur. (F. L. 16 mai 1863, 
art. 17.)

Cas où le plombage a lieu.
20. L’identité des marchandises expédiées par cabotage,

soit............ , soit avec passavant, ne sera garantie par le plom
bage des douanes que dans les cas ci-après : —.............. —
2° Pour les marchandises tarifées au poids, si elles sont passi
bles d’un droit, qui, avec le décime, s’élève à plus de 20 francs 
par cent kilogrammes ; et, pour les autres, si le droit d’entrée 
répond à plus du dixième de la valeur. — Toutes autres mar
chandises restent affranchies du plombage pour les cas ci-dessus, 
ainsi que pour les réexportations et mutations d’entrepôt par 
mer. — Des ordonnances du roi pourront en outre affranchir 
du plombage, sauf révocation en cas d’abus, celles des mar
chandises désignées par les nos 1 et 2 ci-dessus, à l’égard des
quelles l’exemption de cette formalité sera jugée être sans in
convénient. (F. Décr. 21 mars 1852.) — Des ordonnances du 
roi, révocables en cas d’abus, pourront également dispenser de 
Fa formalité du plombage, dans tous les cas où elle est exigée, 
les marchandises dirigées sur un entrepôt intérieur, soit qu’elles 
soient expédiées d’un port ou d'un autre entrepôt maritime ou 
intérieur. — Les articles 3 (titre III) de la loi du 22 août 
Î791, 14 de la loi du 7 juin 1820, et 17 de la loi du 27 juillet 
1822, sont abrogés.

Prix des plombs.
21. Le prix de chaque plomb appliqué dans les douanes, en 

vertu des lois et ordonnances, est réduit à vingt-cinq centimes 
dans les cas ci-après : — 1° A la réexportation directe, pat- 
mer, des marchandises reçues en entrepôt ; — 2° Pour le second 
plombage prescrit à l’égard de diverses marchandises admises 
au transit; — 3° Pour les marchandises de prime ou de transit 
qui, après avoir été vérifiées dans un port ou bureau de sortie 
qui ne touche pas immédiatement à l’étranger, doivent être ré
alisés sous le sceau des douanes pour en assurer le passage dé
finitif, soit en haute mer, soit sur le territoire de la domination 
Smitrophe; — 4° Pour les marchandises expédiées sur les en
trepôts créés en vertu de la loi du 27 février 1832, ou qui 
seront extraites de ces entrepôts, soit pour être réexportées, soit 
pour être dirigées sur d’autres entrepôts du royaume ; — 5» Pour 
ïes céréales expédiées en transit. — Pour tous les autres cas, 
il reste fixé à cinquante centimes. Ce prix comprendra la four
niture de la matière première, celle des cordes et ficelles, les 
frais de main-d'œuvre et d’application des plombs. — Toutefois, 
dans la douane de Paris, les frais de cordage et emballage con
tinueront d’être à la charge des expéditeurs conformément aux 
dispositions de l’ordonnance du 28 mars 1830.

Pacage du bétail en deçà et au delà de la frontière.
22. Le pacage du bétail de toute espèce, d’un côté à l’autre 

de la frontière, ne pourra avoir lieu qu’à la condition de réim
porter ou de réexporter les mêmes troupeaux en nombre et en 
espèce, sans addition des jeunes bêtes mises bas pendant le 
pacage, lesquelles seront assujetties aux tarifs et règlements en 
vigueur pour l’importation ou l’exportation, si on la réclame.

— Les pertes pendant le pacage sont aux risques des soumis
sionnaires. —- Toutefois, il pourra être fait exception aux dis
positions ci-dessus, en ce qui concerne le droit de sortie et d’ad
mission du croît des troupeaux durant le pacage à l’étranger.

-> F. L. 16 mai 1863, art. 20, qui rapporte l’art. 33; 21 fév. 
1873 ; 8 août 1878 ; 6 sept. 1879 ; 13 et 18 sept. 1880; 30 juill. 
1881; 6 nov. 1885 ; 26 fév., 20 mars 1891; 21 août 1894; 
16 fév. 1895; 9 avril 1896; 29 juill. 1897.

5 juillet 1836
LOI relative aux douanes. 

(Bull, des Lois, 9e S., B. 442, n. 6386.)

Section II. — Dispositions réglementaires.

Pénalité en matière de prime.
Art. lor. Lorsque, par suite de procès-verbaux ou d’autres 

actes conservatoires dressés par les agents des douanes, la faus
seté des déclarations faites pour obtenir une prime quelconque 
aura été reconnue, soit quant à la valeur, soit quant à l’espèce 
ou au poids des marchandises, le déclarant sera passible d’une 
amende égale au triple de la somme que sa fausse déclaration 
aurait pu lui faire allouer en sus de ce qui lui était réellement 
dû, et, néanmoins, la prime légale sera liquidée pour ce qui 
aura été exporté.

Manifeste de sortie.
2. Aucun navire français ou étranger, chargé ou sur lest, ne 

pourra sortir d'un port de France, sans être muni d’un mani
feste visé par la douane. — Le manifeste de chargement pré
sentera séparément les marchandises de réexportation, suivant 
leur provenance étrangère ou des colonies françaises. — Le ca
pitaine sera tenu de représenter ce manifeste à toutes réquisi
tions des préposés, sous peine d’une amende de cinq cents francs, 
pour sûreté de laquelle le navire pourra être retenu.

Répression de la fraude.
3. Les marchandises à l’égard desquelles la prohibition est 

remplacée par des droits continueront d’être soumises aux dis
positions des articles 38, 39, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 
51, 52, 53, de la loi du 28 avril 1816, et 34, 35, 36 et 37 de 
la loi du 21 avril 1818.

Désignation des bureaux ouverts à certaines opérations.
4. Des ordonnances du roi pourront déterminer les bureaux

de douanes qui seront ouverts au transit ou à l’importation et 
à l’exportation de certaines marchandises;..............

Produits étrangers admis temporairement pour recevoir 
des façons.

5. Des ordonnances royales pourront autoriser, sauf révoca
tion en cas d’abus (F. L. 11 janv. 1892, art. 13), l’importation 
temporaire de produits étrangers destinés à être fabriqués ou à 
recevoir en France un complément de main-d’œuvre, et que l’on 
s’engagera à réexporter ou à rétablir en entrepôt dans un délai 
qui ne pourra excéder six mois, et en remplissant les formalités 
et les conditions qui seront déterminées. — Dans le cas où la 
réexportation ou la mise en entrepôt ne sera pas effectuée dans 
le délai et sous les conditions déterminées, le soumissionnaire 
sera tenu au payement d’une amende égale au quadruple des 
droits des objets importés ou au quadruple de la valeur, selon 
qu’ils seront ou non prohibés, et il ne sera plus admis à jouir 
du bénéfice du présent article. — Les droits perçus à l’entrée 
sur les fontes employées à la fabrication des machines à feu 
seront remboursés aux conditions et dans des proportions déter
minées par ordonnances du roi, sur les machines d’une force de 
cent chevaux au moins, placées au fond des navires destinés à 
la navigation maritime.

Jaugeage des navires.
6. Des ordonnances du roi pourront modifier le mode d’éta

blir la jauge des navires du commerce, afin d’en rapprocher les
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résultats de ceux que produit la méthode adoptée par les autres 
pays de grande navigation. —..........(F. Décr. 24 déc. 1872.)

Tonnage que doivent avoir les navires en certains cas
1........... — L’article 78 de la loi du 8 floréal an XI et l'ar

ticle 18 de la loi du 9 février 1832 sont abrogés. __

9 juillet 1836
LOI portant règlement définitif du 

de l’exercice 1833.
budget

(Bidl. des Lois, 9e S., B. 443 n. 6391.

Titre IV. — Dispositions PARTICULIERES.

16. Le montant des cautionnements dont le remboursement 
n’aura pas été effectué par le Trésor public, faute de producüon 
ou de justification suffisantes, dans le délai d’un an à compter

»» * —m» *.fournitures et travaux, pourra être versé en capital et intérêts à
■i« SK ssr—»4 ,a

oi: ^ 7“*^’ 1837, art. 11; Ord. 16 sent 1837 art 3-
à et Umat6l8a6% TL-!48 f 149’ 1Ui $'est assimiû les art’ 
12 juill. 1893 1863 ’ 14 aout 1880 i 20 déc. 1890;

18 juillet 1836
portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1837.
(Suli, des Lois, 9e S., B. 445, n. 6407.)

Titre.B
■ Impôts autorisés pour l’exercice 1837.

Art o F | .............................................
des PortesVt fenêfT  ̂ les contl’ibutions foncières et
bateaux aux h tres sont applicables aux bains et moulins sur 
"ature, lors mêT!’ bTfaUX de ],|anchisserie et autres de même 
Pilotis et qu’il, “Lqu T ne sont p°lnt construits sur piliers ou 

fiQ us sont seulement retenus par des amarres.

rentes sur^Eta/*1 161 îanviei' 1837, les donations entre vifs de 
registrement e„ T TT"1 exemPtes liu droit proportionnel d’en- 
la loi du 22’frimaipqU du Paraphe 3, n» 3, de l’article 70 de 
rente donnée T , an VI1' qu autant 1ue l'inscription de la 
auq,Iel ü a succédé!* S0US, 6 .,n°m du donaleur «n de celui 
en indiquera le „ L*1? PlUS d un an et ffne l’acte de donation 
Portionnel sera niraei0\la date et le montant. — Le droit pro- 
est déjà inscrite ! T"i 0,',S de la donation> la rente donnée 
en°ncé dans iw,V10ra li" donatail'e, à moins qu’il ne soit 
lnsd'ite depuis ni.j. iT'1161" Justlfie était précédemment 
S6ra liquidé su, la\ T an S°aS Celui du dona!eur. - Ce droit
ra°yen de la Boule apepr..ree e.de la rente’ d’aPrès le C0lll’s
• . . # (*e Pans au jour de la donation.
* L Ord. 16

sePt. 1837; L. 18 mai 1830.

tion des feux, soit par adjudications au rabais, soit enfin sur 
soumissions cachetées, suivant que les circonstances l’exigeront.
iso7 !\artlCle 8J de 1 ord°nnance réglementaire du août 
1827 est 1 apporte en ce qu’il a de contraire aux dispositions

1er avril 1837. 361

ci-dessus prescrites.
F. L. 4 mai 1837.

année 1837

23 février 1837
ORDONNANCE DU ROI portant prohibition 

des pistolets de poche.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 482, n. 6721.)

Art.

-> F. 
1865;

1er. Les pistolets de poche sont prohibés. 

L.C. pên., art. 314 
29 déc. 1883. 24 mai 1834; Décr. 26 août

31 mars 1831
LOI relative aux caisses d’épargne.

(Bull, des Lois, 9» S., B. 490, n. 6768.)

, Art' ler’1La CaissÇ des dépôts et consignations sera chargée 
TJaVenT, ,recev011r et d’administrer, sous la garantie du 

’i esorpublicetsousIasurvcOlauc6 de la commission instituée 
pai 1 article 99-= de la loi du 28 avril 1816, les fonds que les 
caisses d épargné et de prévoyance ont été admises à placer en 
compte courant au Trésor, conformément à l’article 2 de la loi 

u o juin 1835. — La Caisse des dépôts et consignations bom
bera 1 interet de ces placements à raison de 4 p. 100 par an
iTT-a 7LT’11 en ait été aut,,cment décidé par une loi. (F. L. 
26 dec. 1890, art. 55; 20 juill. 1895, art. 5.)

3. La Caisse des dépôts et consignations aura la faculté de 
placer au Trésor public, à l’intérêt de 4 p. 100 par an, soit 
en compte courant, soit en bons royaux à échéance fixe, les 
tonds provenant des caisses d’épargne et de prévoyance. — La 
Caisse des depots et consignations ne pourra acheter ou vendre
des rentes sur l’Etat qu’avec l’autorisation préalable du ministre
t es mances. Les achats et les ventes ne pourront avoir lieu 
qu avec concurrence et publicité. — Les achats s’effectueront 
successivement, jour par jour, jusqu’à l’épuisement de la somme 
hxee, dans une proportion qui ne pourra excéder celle affectée 
^amortissement par la loi du 10 juin 1833. (F. L. 20 juill.

4. Si une partie des rentes remises à la Caisse des dépôts 
et consignations en vertu de l’article 2 de la présente loi venait 
a etre ahenee par cette caisse, la dotation de l’amortissement 
appartenant aux rentes 4 p. 100 serait accrue dans la propor
tion de 1 p. 100 du capital nominal des rentes aliénées.
*> L. L. 28 avril 1816; 5 juin 1835.

coupes or,/;,, • °U R01 relatwe aux ventes des 
soumis av -j*™* extraordinaires dans les bois 

11 re<Dme forestier.
[BUIL des Lois> 9° S., B. 472, n. 6625.)

Lut. icr a . ' '
ronia0l'dillai d ^eair’ les ventes des coupes ordinaires ou 

1 Se fail’e, soiua T, r S°Tnis au ré«ime forestier pour- judication aux enchères et à l’extinc-

1er avril 183?
LOI relative à l’autorité des arrêts rendus par la Cour 

de cassation après deux pourvois.
(Bull, des Lois, 9» S., B. 490, n. 0769.)

Art. 1er. Lorsque, après la cassation d’un premier arrêt ou 
jugement rendu en dernier ressort, le deuxième arrêt ou juge- 
ment rendu dans la même affaire, entre les mêmes parties pro 
cedant en la même qualité, sera attaqué par les mêmes moyens 
que le premier, la Cour de cassation prononcera, toutes les 
chambres réunies.
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2. Si le deuxième arrêt ou Jugement est cassé pour les 

mêmes motifs que le premier, la cour royale ou le tribunal 
auquel l’affaire est renvoyée se conformera à la décision de la 
Cour de cassation sur le point de droit jugé par cette cour.

3. La cour royale statuera en audience ordinaire, à moins 
que la nature de l’affaire n’exige qu’elle soit jugée en audience 
solennelle.

4. La loi du 30 juillet 1828 est abrogée.

4 mai 1,837
LOI contenant des modifications au Code forestier. 

(Bull, des Lois, 9e S., B. 496, n. 6810.)

Art. 1er. Les articles 25 et 26. du Code forestier, relatifs 
aux surenchères en matière d’adjudication de coupes de bois, 
sont supprimés et remplacés par les dispositions suivantes : ( F. 
C. for., art. 25 et 26.)

2. Les articles 20 et 27 dudit Code sont modifiés ainsi qu’il 
suit : (F. C. for., art. 20 et 27.)

13 mai 1837
ORDONNANCE DU ROI autorisant Vadmission 

temporaire des foulards écrus destinés à l’impression. 
(Bull, des Lois, 9e S., B. 500, n. 6824.)

4 juillet 1837
LOI relative auæ poids et mesures.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 513, n. 6901.)

Art. lor. Le décret du 12 février 1812, concernant les poids 
et mesures, est et demeure abrogé.

TABLEAU des mesures légales. (L. du 18 germ. an III.)

NOMS SYSTÉMATIQUES. VALEUR.

Mesures dt longueur.
Myriamètre................................ Dix mille mètres.
Kilomètre................................ Mille mètres.
Hectomètre................................ Cent mètres.
Décamètre................................ Dix mètres.
Mètre....................................... Unité fondamentale des poids et

mesures (1) (dix-millionième
partie du quart du méridien
terrestre).

Décimètre................................. Dixième du mètre.
Centimètre................................. Centième du mètre.
Millimètre................................ Millième du mètre.

Mesures agraires.
Hectare...................................... Cent ares ou dix mille mètres

carrés.
Are........................................... Cent mètres carré, carré de dix

mètres de côté.
Centiare.................................... Centième de l’are, ou mètre

carré.
Mesures de capacité pour les liquides et les matières sèches.

Kilolitre.................................... Mille litres.
Hectolitre................................... Cent litres.
Décalitre.................................... Dix litres.

Décimètre cube.
Décilitre.................................... Dixième du litre.

Mesures de solidité.
Décastère................................... Dix stères.
Stère ........................................ Mètre cube.
Décistère.................................... Dixième de stère.

3. A partir du 1er janvier 1840, tous poids et mesures autres 
que les poids et mesures établis par les lois des 18 germinal 
an III et 19 frimaire an VIII, constitutives du système métrique 
décimal, seront interdits sous les peines portées par l’ar
ticle 479 du Code pénal.

4. Ceux qui auront des poids et mesures autres que les poids 
et mesures ci-dessus reconnus, dans leurs mngasins, boutiques, 
ateliers ou maisons de commerce, ou dans les halles, foires ou 
marchés, seront punis, comme ceux qui les emploieront, con
formément à l’article 479 du Code pénal.

5. A compter de la même époque, toutes dénominations de 
poids et mesures autres que celles portées dans le tableau 
annexé à la présente loi et établies par la loi du 18 germinal 
an III, sont interdites dans les actes publics ainsi que dans les 
affiches et les annonces. — Elles sont également interdites dans 
les actes sous seing privé, les registres de commerce et autres 
écritures privées produits en justice. — Les officiers publics 
contrevenants seront passibles d’une amende de vingt francs, 
qui sera recouvrée sur contrainte, comme en matière d’enregis
trement, — L’amende sera de dix francs pour les autres con
trevenants ; elle sera perçue pour chaque acte ou écriture sous 
signature privée; quant aux registres de commerce, ils ne don
neront lieu qu’à une seule amende pour chaque contestation 
dans laquelle ils seront produits.

6. Il est défendu aux juges et arbitres de rendre aucun juge
ment ou décision en faveur des particuliers sur des actes, 
registres ou écrits dans lesquels les dénominations interdites 
par l’article précédent auraient été insérées, avant que les 
amendes encourues aux termes dudit article aient été payées.

7. Les. vérilicateurs des poids et mesures constateront les 
contraventions prévues par les lois et règlements concernant le 
système métrique des poids et mesures.— Ils pourront procéder 
à la saisie des instruments de pesage et de mesurage dont l’usage 
est interdit par lesdites lois et règlements. —- Leurs procès- 
verbaux feront foi en justice jusqu’à preuve contraire. — Les 
vérificateurs prêteront serment devant le tribunal d’arrondisse
ment. (F. Ord. 17 avril 1839, art. 34.)

8. Une ordonnance royale réglera la manière dont s’effec
tuera la vérification des poids et mesures.

Kilogramme,

Hectogramme. 
Décagranune . 
Gramme. . . .

Décigramme. . 
Centigramme . 
Milligramme .

Poids.
. . Mille kilogrammes, poids du 

mètre cube d’eau et du ton
neau de mer.

. . Cent kilogrammes, quintal mé
trique.

. . Mille grammes, poids dans le 
vide d’un décimètre cube 
d'eau distillée à la tempéra
ture de quatre degrés centi
grades (2).

. . Cent grammes.

. . Dix grammes.

. . Poids d’un centimètre cube d’eau
à quatre degrés centigrades.

. . Dixième du gramme.

. . Centième du gramme.

. . Millième du gramme.
Monnaie.

Franc .

Décime. 
Centime

Cinq grammes d’argent au tiw 
de neuf dixièmes de fin. 

Dixième du franc.
Centième du franc.

(1) L’étalon prototype en platine, déposé aux archives le 4 messira-
an Vil, donne la longueur légale du métré quand il est à la tempo 
lure zéro. .,or

(2) L’étalon prototype en platine, déposé aux archives le & messi 
au Vil, donne dans le vide le poids légal du kilogramme.

Conformément aux dispositions de la loi du 18 germinal an 
cernant les poids et les mesures de capacité, chacune des mesures 
cimales de ces deux genres a son double et sa moitié.

-> F. L. 18 germ. an III; Ord. 17 avril 1839 ; 16 juin lM9’ 
L. 5 juill. 1844, art. 6 ; Décr. 18 juin 1874 ; L. 15 juill.
27 sept. 1877; 7 janv. 1878; Béer. 8 oct. 1880; 1er \ . 
1891; 30 janv. 1892; 5 mars 1896; 23 juill. 1897, art■ ’
30 déc. 1897.
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§ juillet 1837

LOI portant règlement définitif du budget 
de l’eæercice 1834.

(Bull, des Lois, 9® S., B. 515, n. 6908.)

Titre III. —- Dispositions particulières.

Art. il. Les dispositions des articles 14 et 15 de la loi du 
9 juillet 1836 sont déclarées applicables aux saisies-arrêts, 
oppositions et autres actes ayant pour objet d’arrêter le paye
ment des sommes versées, à quelque titre que ce soit, à la Caisse 
des dépôts et consignations et à celles de ses préposés. —-, Tou
tefois, le délai de cinq ans mentionné à l’article 14 ne courra, 
pour les oppositions et significations faites ailleurs qu’à la caisse 
ou à celle de ses préposés, que du jour du dépôt des sommes 
grevees desdites oppositions et significations. — Les dispositions 
du décret du 18 août 1807, sur les saisies-arrêts ou oppositions, 
sont également déclarées applicables à la Caisse des dépôts et 
consignations.

*> V. Ord. 16 sept. 1837, art. 3 ; Décr. 6 août 1863.

9 juillet 1837
LOI relative à la composition du tribunal de première 

instance de la Seine.
(Bull, des Lois, 9« S., B. 514, n. 6905.)

Gflor- an Xt L>écr- * 30 mars 1808; L. 13 juill.
S'IU892 a°Ût 1840 ; L- 38 aVril 1841 ; 30 iuilL 1870 ’

12 juillet 1837
LUl autorise la création d'entrepôts réels de 

douane dans les colonies des Antilles et de la 
Réunion.

(Bull, des Lois, 9« S., B. 516, n. 6914.)

13 juillet 1837
°R/)°NNANCE DU ROI portant que le tribunal de 

RÇmtere instance de la Seine se divisera en huit 
cncwiores.

(Bull, des Lois, 9« S., B. 516, n. 6919.)
** V’ L- 9 juill. 1837; Ord. 20 août 1840.

18 juillet 1837
LOI sur l’administration municipale (1). 

(Bull, des Lois, 9e S., B. 521, n. 6946.)

1ITRP TC1> t\ t
1 . ----- LIES REUNIONS, DIVISIONS ET FORMATIONS

DE COMMUNES.
Art. 1 gp a ,

ue pourri ’ . *?lle réunion, division ou formation de commune
2. Toii^'T'' lieU que confo™^pent aux règles ci-après.

en une 8J8 6S Iois quqi s’a*0Ki de réunir plusieurs communes 
pour la ré 6- °U de q‘s*'ra*re Ulie section d’une commune, soit 
rée, le nréf1,|ir a Une autr®> soi! pour l’ériger en commune sépa- 
ressées u^e Prescrira préalablement, dans les communes inté- 
c°nditions “Tqut‘le’ tant sur le projet en lui-même que sur ses 
en nombre I,. i* couse,ls municipaux, assistés des plus imposés 
ôisseine,,, ptg, a cehu de leurs membres, les conseils d’arron-

3. gj , e conseil général donneront leur avis.

créé, pûu/,rjet couceme une section de commune, il sera 
du Préfet dèio,.,6 sectl0111’ "ne commission syndicale. Un arrêté 

“imeru le nombre des membres de la commission.
N°US doilnons ce texte pour la ville de Paris.

— Ils seront élus par les électeurs municipaux domiciliés dans 
la section : et si le nombre des électeurs n’est pas double de 
celui des membres à élire, la commission sera composée des plus 
imposes de la section. — La commission nommera son prési
dent. Elle sera chargée dé donner son avis sur le projet.

4. Les réunions et distractions de communes qui modifieront 
la composition d’un département, d’un arrondissement ou d’un 
canton, ne pourront être prononcées que par une loi. — Toutes 
autres réunions et distractions de communes pourront être pro
noncées par ordonnances du roi, en cas de consentement des 
conseils municipaux, délibérant avec les plus imposés, confor
mement a l’article 2 ci-dessus, et, à défaut de ce consentement, 
pour les communes qui n’ont pas trois cents habitants, sur l’avis, 
aüirmatif du conseil général du département. — Dans tous les- 
autres cas, il ne pourra être statué que par une loi.

5. Les habitants de la commune réunie à une autre commune 
conserveront la jouissance exclusive des biens dont les fruits 
étaient perçus en nature. — Les édifices et autres immeubles
servant a usage public deviendront propriété de la commune à
laquelle sera faite la réunion.

6. La section de commune érigée en commune séparée ou 
leunie aune autre commune emportera la propriété des biens 
qui ,ui appartenaient exclusivement. — Les édifices et autres 
immeubles servant à usage public, et situés sur son territoire, 
deviendront propriété de la nouvelle commune on de la commune 
a laquelle sera faite la réunion.

7. Les autres conditions de la réunion ou de la distraction 
seront fixées par l’acte qui la prononcera. Lorsqu’elle sera pro
noncée par une loi, cette fixation pourra être renvoyée à une 
ordonnance royale ultérieure, sauf réserve, dans tous les cas, 
de toutes les questions de propriété,

8. Dans tous les cas de réunion ou fractionnement de com
munes, les conseils municipaux seront dissous. Il sera procédé 
immédiatement à des élections nouvelles.

Titre IL Des attributions des maires et des conseils

MUNICIPAUX.

Chapitre Ier. — Des attributions des maires.
9. Le maire est chargé, sous l’autorité de l’administration

supérieure : 1° De la publication et de l’exécution des lois et
reglements : — 2° Des fonctions spéciales qui lui sont attribuées 
par les lois ; — 3° De l’exécution des mesures de sûreté générale.

10. Le maire est chargé, sous la surveillance de L’adminis
tration supérieure : —- 1° De la police municipale, de la police 
rurale et de la voirie municipale, et de pourvoir à l’exécution 
des actes de l’autorité supérieure qui y sont relatifs ; —- 2° De 
la conservation et de l’administration des propriétés de la com
mune, et de faire en conséquence tous actes conservatoires de 
ses droits; — 3° De la gestion des revenus, de la surveillance 
des établissements communaux.et de la comptabilité communale;
— 4° De la proposition du budget et de l’ordonnancement des 
dépenses ; —~ 5° De la direction des travaux communaux ; —
6" De souscrire les marchés, de passer les baux des biens et les- 
adjudications des travaux communaux, dans les formes établies 
par les lois et règlements; — 7» De souscrire, dans les mêmes 
formes, les actes de vente, échange, partage, acceptation de dons 
ou legs, acquisition, transaction, lorsque ces actes ont été auto
risés conformément à la présente loi ; — 8° De représenter lu 
commune en justice, soit en demandant, soit en défendant.

11. Le maire prend des arrêtés à l’effet: — 1° D’ordonner 
les mesures locales sur les objets confiés par les lois à sa vigi
lance et à son autorité; — 2° De publier de nouveau les lois et 
règlements de police, et de rappeler les citoyens à leur observa
tion. — Les arrêtés pris par le maire sont immédiatement 
adressés au sous-prefet. Le préfet peut les annuler ou eu sus
pendre 1 exécution.— Ceux de ces arrêtés qui portent règlement 
permanent ne seront exécutoires qu’un mois après la remise de 
! ampliation constatée par les récépissés donnés par le sous- 
préfet.

12. Le maire uomme à tous les emplois communaux pour 
lesquels la loi ne prescrit pas un mode spécial de nomination.
U suspend et révoque les titulaires de ces emplois.

13 . Le maire nomme les gardes champêtres, sauf l’approba
tion du conseil municipal. Ils doivent être agréés et commis
sionnés pur le sous-préfet; ils peuvent être suspendus par le 
maire, mais le préfet peut seul les révoquer.—Le maire nomme 
egalement los pâtres communs, saul l’approbation du conseil 
municipal. 11 peut prononcer leur révocation.
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14. Lemaire est chargé seul de l'administration; mais il 

peut déléguer une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de 
ses adjoints, et, en l’absence des adjoints, à ceux des conseillers 
municipaux qui sont appelés à en faire les fonctions.

15. Dans ie cas où le maire refuserait ou négligerait de faire 
un des actes qui lui sont prescrits par la loi, le préfet, après l'en 
avoir requis, pourra y procéder d’office par lui-même ou par un 
délégué spécial.

16. Lorsque le maire procède à une adjudication publique 
pour le compte de la commune, il est assisté de deux membres 
du conseil municipal, désignés d’avance par le conseil, ou, à 
défaut, appelés dans l’ordre du tableau. — Le receveur muni
cipal est appelé à toutes les adjudications. — Toutes les diffi
cultés qui peuvent s’élever sur les opérations préparatoires de 
l’adjudication sont résolues, séance tenante, par le maire et les 
deux conseillers assistants, à la majorité des voix, sauf le 
recours de droit.

Chapitre IL — Des attributions des conseils municipaux.

17. L es conseils municipaux règlent par leurs délibérations 
les objets suivants : — 1° Le mode d’administration des biens 
communaux; — 2° Les conditions des baux à ferme ou à loyer 
dont la durée n’excède pas dix-huit ans pour les biens ruraux, 
et neuf ans pour les autres biens ; — 3° Le mode de jouissance 
et la répartition des pâturages et fruits communaux, autres que 
les bois, ainsi que les conditions à imposer aux parties pre
nantes: — 4° Les affouages, en se conformant aux lois fores
tières.

18. Expédition de toute délibération sur un des objets 
énoncés en l’article précédent est immédiatement adressée par 
le maire au sous-préfet, qui en délivre ou fait délivrer récépissé. 
La délibération est exécutoire si, dans les trente jours qui 
suivent la date du récépissé, le préfet ne l’a pas annulée, soit 
d’office, pour violation d’une disposition de loi ou d’un règle
ment d’administration publique, soit sur la réclamation de toute 
partie intéressée. — Toutefois, le préfet peut suspendre l’exé
cution de la délibération pendant un autre délai de trente jours.

19. Le conseil municipal délibère sur les objets suivants : 
— 1° Le budget de la commune, et, en général, toutes les 
recettes et dépenses, soit ordinaires, soit extraordinaires; — 
2° Les tarifs et règlements de perception de tous les revenus 
communaux ; — 3° Les acquisitions, aliénations et échanges des 
propriétés communales, leur affectation aux différents services 
publics, et, en général, tout ce qui intéresse leur conservation et 
leur amélioration ; — 4° La délimitation ou le partage des biens 
indivis entre deux ou plusieurs communes ou sections de com
mune: — 3° Les conditions des baux à ferme ou à loyer dont 
la durée excède dix-huit ans pour les biens ruraux, et neuf ans 
pour les autres biens, ainsi que celles des baux des biens pris à 
loyer par la commune, quelle qu’en soit la durée; — 6° Les 
projets de constructions, de grosses réparations et de démoli
tions, et, en général, tous les travaux à entreprendre; — 
7° L’ouverture des rues et places publiques et les projets d’ali
gnement de voirie municipale ; — 8° Le parcours et la vaine 
pâture ; — 9° L’acceptation des dons et legs faits à la commune 
et aux établissements communaux; — 10° Les actions judi
ciaires et transactions. — Et tous les autres objets sur lesquels 
les lois et règlements appellent les conseils municipaux à déli
bérer.

20. Les délibérations des conseils municipaux sur les objets 
énoncés à l’article précédent sont adressées au sous-préfet. — 
Elles sont exécutoires sur l’approbation du préfet, sauf les cas 
où l’approbation par le ministre compétent, ou par ordonnance 
royale, est prescrite par les lois ou par les règlements d’admi
nistration publique.

21. Le conseil municipal est toujours appelé à donner son 
avis sur les objets suivants : — 1° Les circonscriptions relatives 
au culte ; — 2° Les circonscriptions relatives à la distribution 
des secours publics ; — 3° Les projets d’alignement de grande 
voirie dans l’intérieur des villes, bourgs et villages: — 4° L’ac
ceptation des dons et legs faits aux établissements de charité et 
de bienfaisance ; — 3° Les autorisations d’emprunter, d’acqué
rir, d’échanger, d’aliéner, de plaider ou de transiger, deman
dées par les mêmes établissements, et par les fabriques des 
églises et autres administrations préposées à l’entretien des 
cultes dont les ministres sont salariés par l’Etat; — 6° Les 
budgets et les comptes des établissements de charité et de bien
faisance; — 7° Les budgets et les comptes des fabriques et

autres administrations préposées à l’entretien des cultes dont les 
ministres sont salariés par l’Etat, lorsqu’elles reçoivent des 
secours sur les fonds communaux; — 8° Enfin tous les objets 
sur lesquels les conseils municipaux sont appelés par les lois et 
règlements à donner leur avis ou seront consultés par le préfet.

22. Le conseil municipal réclame, s’il y a lieu, contre le 
contingent assigné à la commune dans l’établissement des impôts 
de répartition.

23. Le conseil municipal délibère sur les comptes présentés 
annuellement par le maire. — Il entend, débat et arrête les 
comptes de deniers des receveurs, sauf règlement définitif, con
formément à l’article 66 de la présente loi.

24. Le conseil municipal peut exprimer son vœu sur tous les 
objets d’intérêt local. — Il ne peut faire ni publier aucune pro
testation, proclamation ou adresse.

25. Dans les séances où les comptes d’administration du 
maire sont débattus, le conseil municipal désigne au scrutin celui 
de ses membres qui exerce la présidence. — Le maire peut 
assister à la délibération ; il doit se retirer au moment où le 
conseil municipal va émettre son vote. Le président adresse 
directement la délibération au sous-préfet.

26. Lorsque, après deux convocations successives faites par 
le maire, à huit jours d’intervalle et dûment constatées, les 
membres du conseil municipal ne se sont pas réunis en nombre 
suffisant, la délibération prise après la troisième convocation est 
valable, quel que soit le nombre des membres présents.

27. Les délibérations des conseils municipaux se prennent à 
la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président est 
prépondérante.

28. Les délibérations seront inscrites, par ordre de date, 
sur un registre coté et parafé par le sous-préfet. Elles seront 
signées par tous les membres présents à la séance, ou mention 
sera faite de la cause qui les aura empêchés de signer.

29. Les séances des conseils municipaux ne sont pas pu
bliques; leurs débats ne peuvent être publiés officiellement 
qu’avec l’approbation de l’autorité supérieure. — Il est voté au 
scrutin secret toutes les fois que trois des membres présents le 
réclament.

Titre III. — Des dépenses et recettes, et des budgets
DES COMMUNES.

30. Les dépenses des communes sont obligatoires ou faculta
tives. — Sont obligatoires les dépenses suivantes : — 1° L’en
tretien, s’il y a lieu, de l’hôtel de ville ou du local affecté à la 
mairie ; — 2° Les frais de bureau et d’impression pour le service 
de la commune; — 3° L’abonnement au Bulletin des Lois; — 
4° Les frais de recensement de la population ; — 3° Les frais 
des registres de l’état civil, et la portion des tables décennales 
à la charge des communes ; — 6° Le traitement du receveur 
municipal, du préposé en chef de l’octroi, et les frais de per
ception ; — 7° Le traitement des gardes des bois de la commune 
et des gardes champêtres ; — 8° Le traitement et les frais de 
bureau des commissaires de police, tels qu’ils sont déterminés 
par les lois; — 9° Les pensions des employés municipaux et 
des commissaires de police, régulièrement liquidées et approu
vées; — 10° Les frais de loyer et de réparation du local de la 
justice de paix, ainsi que ceux d’achat et d’entretien de sou 
mobilier, dans les communes chefs-lieux de canton; — 11° pes 
dépenses de la garde nationale, telles qu’elles sont déterminées 
par les lois; — 12° Les dépenses relatives à l’instruction 
publique, conformément aux lois; — 13° L’indemnité de loge
ment aux curés et desservants, et autres ministres des cultes 
salariés par l’Etat, lorsqu’il n’existe pas de bâtiment affecté à 
leur logement ; — 14° Les secours aux fabriques des églises et 
autres administrations préposées aux cultes dont les ministres 
sont salariés par l’Etat, en cas d’insuffisance de leurs revenus, 
justifiée parleurs comptes et budgets; — 15° Le contingent 
assigné à la commune, conformément aux lois, dans la dépense 
des enfants trouvés et abandonnés; — 16° Les grosses répara
tions aux édifices communaux, sauf l’exécution des lois spéciales 
concernant les bâtiments militaires et les édifices consacrés au 
culte ; — 17° La clôture des cimetières, leur entretien et leu* 
translation dans les cas déterminés par les lois et règlements 
d’administration publique; — 18° Les frais des plans d’aligne
ments; — 19° Les frais et dépenses des conseils des prud - 
hommes, pour les communes où ils siègent; les menus frais 
des chambres consultatives des arts et manufactures, pour Ies 
communes où elles existent ; — 20° Les contributions et préh'"
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vements établis par les lois sur les biens et revenus communaux :
— 21° L’acquittement des dettes exigibles. —Et généralement 
toutes les autres dépenses mises à la charge des communes par 
une disposition des lois. — Toutes dépenses autres que les pré
cédentes sont facultatives. (F. Ilègl. 28 déc. 1878*.)

31. Les recettes des communes sont ordinaires ou extraordi
naires. Les recettes ordinaires des communes se composent :
— 1° Des revenus de tous les biens dont les habitants n’ont pas
la jouissance en nature; — 2° Des cotisations imposées annuel
lement sur les ayants droit aux fruits qui se perçoivent en 
nature ; — 3° Du produit des centimes ordinaires affectés aux 
communes par les lois de finances; — 4» Du produit de la por
tion accordée aux communes dans l’impôt des patentes: __
5° Du produit des octrois municipaux ; — 6° Du produit des 
droits de place perçus dans les halles, foires, marchés, abattoirs, 
d’après les tarifs dûment autorisés; — 7° Du produit des permis 
de stationnement et des locations sur la voie publique, sur les 
ports et rivières et autres lieux publics; — 8° Du produit des 
péages communaux, des droits de pesage, mesurage et jaugeage, 
des droits de voirie et autres droits légalement établis; — 
9°Du prix des concessions dans les cimetières: — 10° Du pro
duit des concessions d’eau, de l’enlèvement des boues et immon
dices de la voie publique, et autres concessions autorisées poul
ies services communaux; — 11° Du produit des expéditions des 
actes administratifs, et des actes de l’état civil ; — 12» De la 
portion que les lois accordent aux communes dans le produit 
des amendes prononcées par les tribunaux de simple police par 
ceux de police correctionnelle et par les conseils de discipline 
ie la garde nationale, — Et généralement du produit de toutes
es taxes de ville et de police dont la perception est autorisée 

par la loi.
QO T......32. Les recettes extraordinaires se composent : __ 1» Des

contributions extraordinaires dûment autorisées : — 2° Du prix 
t es biens aliénés; — 3» Des dons et legs ; — 4° Du rembourse
ment des capitaux exigibles et des rentes rachetés; — 3» Du 
produit des coupes extraordinaires de bois ; — 6» Du produit 
1 eqqmpIruilts’ ~ Et de toutes autres recettes accidentelles, 
et vaj : Le , get de clla(lue commune, proposé par le maire, 

<e conseil municipal, est définitivement réglé par 
revenu frefet’ Toutefois, le budget des villes dont le 
nance ] ^ mille francs’ ou plus- est réglé Par une ordon-
cent miii/f1' ~ , e reveBU d’une commune est réputé atteindre 
les «nmi ,lanCS ors(pie les recettes ordinaires, constatées dans 
dernièi-eP eS> Se SOnt élevées à celte somme pendant les trois 
de cent mi'n ne^S* ~ ^ u est r®puté être descendu au-dessous 
années i... 6 Plancs 4ue lorsque, pendant les trois dernières 
sommaJ tS recettes ordinaires sont restées inférieures à cettesomme.
aprèt'le^.Ai C1>®ddsn fiai pourraient être reconnus nécessaires 
articles a ? ®1Beut ( ü Gadget sont délibérés conformément aux 
nme:dZeCîdeUtS’ et autorisés par le préfet, dans les com- 
dans le ! est appele a régler le budget, et par le ministre, 
communes i 68 cTmunes’ ~ Toutefois, dans ces dernières 
pourront êt C1>edlts “PPÏementaires pour dépenses urgentes

35 1)1 aPProuves par le préfet.
d’une comm 16 °aS °B’. pour une cause quelconque, le budget 
ment de lv !"e D aiUad pas approuvé avant le commence
ront jusaii>'PlC6’ 1<3S recettes et dépenses ordinaires continue- 
ment à cet d appi'obatluu de ce budget, à être laites conformé-

36 l i ■ 1 amiée précédente.
être rejeté ^)eil?es Pr°posées au budget d’une commune peuvent 
du préfet a 0U feduites Par l’ordonnance du roi, ou par l’arrêté

37 Le q règle ce budget.
crédit pou* j°nseils municipaux peuvent porter au budget un 
crédit ne .^penses imprévues. —La somme inscrite pour ce 
revenus ordin"^ etl'e, réduite ou rejetée qu’autant que les 
obligatoires ailes’ aPrès avoir satisfait à toutes les dépenses 
^céderait lé fpe ?ennettraient pas d’y faire face, ou qu’elle 
dépenses imn.. IXIeme des recettes ordinaires. — Le crédit pour 
Hou du préfVij eV,Ue.S sera emPl°yé par Je maire, avec l’approba- 
(lue les chefs-i C U SjUS pr^et’ —®ans ies communes autres 
maire pourra ,, ie?x de département ou d’arrondissement, le 
urgentes sans P°yer.le mo,,tant de ce crédit aux dépenses 
unmédiatenip.||l PPI0 ,ab°u préalable, a *a charge d’en informer 
municipal jans U. sous-prél'ot, et d’en rendre compte au conseil 
dépense e/Wi, * la Première session ordinaire qui suivra la 

38. Le“dé

meatées, et ..penses proposées au budget ne peuvent être aug- 
10 peul y °n être introduit de nouvelles par l’ar

rêté du préfet, ou l’ordonnance du roi, qu’autant qu’elles sont 
obligatoires.

39. Si un conseil municipal n’allouait pas les fonds exigés 
pour une dépense obligatoire, ou n’allouait qu’une somme insuf
fisante, l’allocation nécessaire serait inscrite au budget par 
ordonnance du roi, pour les communes dont le revenu est de cent 
mille flancs et au-dessus, et par arrêté du préfet, en conseil de 
préfecture, pour celles dont le revenu est inférieur.— Dans tous 
les cas, le conseil municipal sera préalablement appelé à en 
délibérer.— S’il s’agit d’une dépense annuelle et variable, elle 
sera inscrite pour sa quotité moyenne pendant les trois dernières 
années. S’il s’agit d’une dépense annuelle et fixe de sa nature, 
ou d’une dépense extraordinaire, elle sera inscrite pour sa quo
tité réelle. — Si les ressources de la commune sont insuffisantes 
pour subvenir aux dépenses obligatoires inscrites d’office en vertu 
du piésent article, il y sera pourvu par le conseil municipal, 
ou, en cas de refus de sa part, au moyen d’une contribution 
extraordinaire établie par une ordonnance du roi, dans les 
limites du maximum qui sera fixé annuellement par la loi de 
finances, et par une loi spéciale si la contribution doit excéder 
ce maximum.

40. Les délibérations du conseil municipal concernant une 
contribution extraordinaire destinée à subvenir aux dépenses 
obligatoires ne seront exécutoires qu’en vertu d’un arrêté du 
préfet, s’il s’agit d’une commune ayant moins de cent mille 
francs de revenu, et d’une ordonnance du roi, s’il s’agit d’une 
commune ayant un revenu supérieur. — Dans le cas où° la con
tribution extraordinaire aurait pour but de subvenir a d’autres 
dépenses que les dépenses obligatoires, elle ne pourra être auto
risée que par ordonnance du roi, s’il s’agit d’une commune 
ayant moins de cent mille francs de revenu, et par une loi, s’il 
s’agit d’une commune ayant un revenu supérieur.

41. Aucun emprunt ne pourra être autorisé que par ordon
nance du roi, rendue dans les formes des règlements d’adminis
tration publique, pour les communes ayant moins de cent mille 
francs de revenu, et par une loi, s’il s’agit d’une commune ayant 
un revenu supérieur. — Néanmoins, en cas d’urgence et dans 
l’intervalle des sessions, une ordonnance du roi, rendue dans la 
forme des règlements d’administration publique, pourra autoriser 
les communes dont le revenu est de cent mille francs et au- 
dessus à contracter un emprunt jusqu’à concurrence du quart de 
leurs revenus.

42. Dans les communes dont les revenus sont inférieurs à 
cent mille francs, toutes les fois qu’il s’agira de contributions 
extraordinaires ou d’emprunts, les plus imposés aux rôles de la 
commune seront appelés à délibérer avec le conseil municipal, 
en nombre égal à celui des membres en exercice. — Ces plus 
imposés seront convoqués individuellement par le maire, au 
moins dix jours avant celui de la réunion. —Lorsque les plus 
imposés appelés seront absents, ils seront remplacés en nombre 
égal par les plus imposés portés après eux sur le rôle.

43. Les tarifs des droits de voirie sont réglés par ordonnance 
du roi, rendue dans la forme des règlements d’administration 
publique.

44. Les taxes particulières dues par les habitants ou proprié
taires, en vertu des lois et des usages locaux, sont réparties par
délibération du conseil municipal, approuvée par le préfet. __
Ces taxes sont perçues suivant les formes établies pour le recou
vrement des contributions publiques.

45. Aucune construction nouvelle, ou reconstruction entière 
ou partielle, ne pourra être autorisée que sur la production des 
projets et devis. — Ces projets et devis seront soumis à l’appro
bation préalable du ministre compétent, quand la dépense excé
dera trente mille francs, et à celle du préfet, quand elle sera 
moindre.

Titre IV.—Des acquisitions, aliénations, baux, dons

ET LEGS.

46. Les délibérations des conseils municipaux ayant pour 
objet des acquisitions, des ventes ou échanges d’immeubles, le 
partage de biens indivis, sont exécutoires sur arrêté du préfet, 
en conseil de préfecture, quand il s’agit d’une valeur n’excédant 
pas trois mille francs, pour les communes dont le revenu est 
au-dessous de cent mille francs, et vingt mille francs, pour les 
autres communes. — S’il s’agit d’une valeur supérieure, il est 
statué par ordonnance du roi. — La vente des biens mobiliers 
et immobiliers des communes, autres que ceux qui servent à un 
usage public, pourra, sur la demande de tout créancier porteur
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de titres exécutoires, être autorisée par une ordonnance du roi, 
qui déterminera les formes de la vente.

47. Les délibérations des conseils municipaux ayant pour 
objet des baux dont la durée devra excéder dix-huit ans ne sont 
exécutoires qu’en vertu d’une ordonnance royale. — Quelle que 
soit la durée du bail, l’acte passé par le maire n’est exécutoire 
qu’après l’approbation du préfet.

48. Les.délibérations ayant pour objet l’acceptation des dons 
■et legs d’objets mobiliers ou de sommes d’argent, faits à la com
mune et aux établissements communaux, sont exécutoires en 
vertu d’un arrêté du préfet, lorsque leur valeur n’excède pas 
trois mille francs, et en vertu d’une ordonnance du roi, lorsque 
leur valeur est supérieure ou qu’il y a réclamation des préten
dants droit à la succession. — Les délibérations qui porteraient 
refus de dons et legs, et toutès celles qui concerneraient des dons 
et legs d’objets immobiliers ne sont exécutoires qu’en vertu d’une 
•ordonnance du roi. - Le maire peut toujours, à titre conserva
toire, accepter les dons et legs, en vertu de la délibération du 
conseil municipal : l’ordonnance du roi, ou l’arrêté du préfet, 
qui intervient ensuite, a elfet du jour de cette acceptation.

Titre V. — Des actions judiciaires et des transactions.

49. Nulle commune ou section de commune ne peut introduire 
une action en justice sans être autorisée par le conseil de pré
fecture. — Après tout jugement intervenu, la commune 11e peut 
se pourvoir devant un autre degré de juridiction qu’en vertu 
d’une nouvelle autorisation du conseil de préfecture. — Cepen
dant tout contribuable inscrit au rôle de la commune a le droit 
d’exercer, à ses frais et risques, avec l’autorisation du conseil de 
préfecture, les actions qu’il croirait appartenir à la commune ou 
section, préalablement appelée à en délibérer, aurait refusé ou 
négligé d’exercer. — La commune ou section sera mise en 
cause, et la décision qui interviendra aura effet à son égard,

50. La commune, section de commune ou le contribuable 
auquel l’autorisation aura été refusée pourra se pourvoir devant 
le roi, en Conseil d’Etat. Le pourvoi sera introduit et jugé en la 
forme administrative. Il devra, à peine de déchéance, avoir lieu 
dans le délai de trois mois, à dater de la notification de l’arrêté 
du conseil de préfecture.

51. Quiconque voudra intenter une action contre une com
mune ou section de commune sera tenu d’adresser préalablement 
au préfet un mémoire exposant les motifs de sa réclamation. Il 
lui en sera donné récépissé. *— La présentation du mémoire 
interrompra la prescription et toutes déchéances. — Le préfet 
transmettra le mémoire au maire, avec l’autorisation de convo
quer immédiatement le conseil municipal pour en délibérer.

52. La délibération du conseil municipal sera, dans tous les 
•cas, transmise au conseil de préfecture, qui décidera si la com
mune doit être autorisée à ester en jugement. — La décision du 
conseil de préfecture devra être rendue dans le délai de deux 
mois, à partir de la date du récépissé énoncé eu l’article pré
cédent.

53. Toute décision du conseil de préfecture portant refus 
d’autorisation devra être motivée. — En cas de refus de l'auto
risation, le maire pourra, en vertu d’une délibération du conseil 
municipal, se pourvoir devant le roi, en son Conseil d’Etat, con
formément à l’article 50 ci-dessus. — Il devra être statué sur le 
pourvoi dans le délai de deux mois, à partir du jour de son enre
gistrement au secrétariat général du Conseil d’Etat.

54. L’action 11e pourra être intentée qu’après la décision du 
•conseil de préfecture, et, à défaut de décision dans le délai fixé 
par l’article 52, qu’après l’expiration de ce délai. — En cas de 
pourvoi contre la décision du conseil de préfecture, l’instance 
■sera suspendue jusqu’à ce qu’il ait été statué sur le pourvoi, et, 
à défaut de décision dans le délai fixé par l’article précédent, 
jusqu’à l’expiration de ce délai. — E11 aucun cas, la commune 
11e pourra défendre à l’action qu’autaut qu’elle y aura été 
expressément autorisée.

55. Le maire peut toutefois, sans autorisation préalable, 
intenter toute action possessoire, ou y défendre, et faire tous 
autres actes conservatoires ou interruptifs des déchéances.

56. Lorsqu’une section est dans le cas d’intenter ou de sou
tenir une action judiciaire contre la commune elle-même, il est 
formé, pour cette section, une commission syndicale de trois ou 
cinq membres, que le préfet choisit parmi les électeurs munici
paux, et, à leur défaut, parmi les citoyens les plus imposés. — 
Les membres du corps municipal qui seraient intéressés à la 
jouissance des biens ou droits revendiqués par la section ne

devront point participer aux délibérations du conseil municipal 
relatives au litige. — Ils seront remplacés, dans toutes ces déli
bérations, par un nombre égal d’électeurs municipaux de la 
commune, que le préfet choisira parmi les habitants ou proprié
taires étrangers à la section. — L’action est suivie par celui de 
ses membres que la commission syndicale désigne à cet effet.

57. Lorsqu’une section est dans le cas d’intenter ou de sou
tenir une action judiciaire contre une autre section de la même 
commune, il sera formé, pour chacune des sections intéressées, 
une commission syndicale conformément à l’article précédent.

58. La section qui aura obtenu une condamnation contre la 
commune, ou contre une autre section, ne sera point passible 
des charges ou contributions imposées pour l’acquittement des 
frais et dommages-intérêts qui résulteraient du fait du procès. 
— Il en sera de même à l’égard de toute partie qui aurait plaidé 
contre une commune ou une section de commune.

59. Toute transaction consentie par un conseil municipal ne 
peut être exécutée qu’après l’homologation par ordonnance 
royale, s’il s’agit d’objets immobiliers ou d’objets mobiliers 
d’une valeur supérieure à trois mille francs, et par arrêté du 
préfet en conseil de préfecture, dans les autres cas.

Titre VI.—Cosiptabilité des communes.

60. Les comptes du maire, pour l’exercice clos, sont pré
sentés au conseil municipal avant la délibération du budget. Ils 
sont définitivement approuvés par les préfets, pour les communes 
dont le revenu est inférieur à ceut mille francs, et par le 
ministre compétent, pour les autres communes.

61. Le maire peut seul délivrer des mandats. S’il refusait 
d’ordonnancer une dépense régulièrement autorisée et liquide, 
il serait prononcé par le préfet en conseil de préfecture. — L’ar
rêté du préfet tiendrait lieu du mandat du maire.

62. Les recettes et dépenses communales s’effectuent par un 
comptable chargé seul, et sous sa responsabilité, de poursuivre 
la rentrée de tous revenus de la commune et de toutes sommes 
qui lui seraient dues, ainsi que d’acquitter les dépenses ordon
nancées par le maire, jusqu’à concurrence des crédits régulière
ment accordés. — Tous les rôles de taxe, de sous-répartitions 
et de prestations locales, devront être remis à ce comptable.

63. Toutes les recettes municipales pour lesquelles les lois 
et règlements n’ont pas prescrit un mode spécial de recouvre
ment s’effectuent sur des états dressés par le maire. Ces états 
sont exécutoires après qu’ils ont été visés par le sous-préfet.
Les oppositions, lorsque la matière est de la compétence des tri
bunaux ordinaires, sont jugées comme affaires sommaires, et la 
commune peut y défendre, sans autorisation du conseil dé pré
fecture.

64. Toute personne, autre que le receveur municipal, qui, 
sans autorisation légale, se serait ingérée dans le maniement 
des deniers de la commune, sera, par ce seul fait, constituée 
comptable ; elle pourra en outre être poursuivie en Vertu de l'ar
ticle 258 du Gode pénal, comme s’étant immiscée sans titre dans 
des fonctions publiques.

65. Le percepteur remplit les fonctions de receveur munici
pal. — Néanmoins, dans les communes dont le revenu excède 
trente mille francs, ces fonctions sont confiées, si le conseil 
municipal le demande, à un receveur municipal spécial. Il est 
nommé par le roi, sur trois candidats que le conseil municipal 
présente. — Les dispositions du premier paragraphe ci-dessus 
11e seront applicables aux communes ayant actuellement un rece
veur municipal que sur la demande du conseil municipal, ou en 
cas de vacance. (F. Décr. 8 août 1878, art. 11.)

66. Les comptes du receveur municipal sont définitivement 
apurés par le conseil de préfecture, pour les communes dont le 
revenu n’excède pas trente mille francs, sauf recours à la Cour 
des comptes. — Les comptes des receveurs des commîmes dont 
le revenu excède trente mille francs sont réglés et apurés par 
ladite cour. — Les dispositions ci-dessus, concernant la juridic
tion des conseils de préfecture et de la Cour des comptes sur les 
comptes des receveurs municipaux, sont applicables aux comptes 
des trésoriers des hôpitaux et autres établissements de bienfai
sance.

67. La responsabilité des receveurs municipaux et les formes 
de la comptabilité des communes seront déterminées par des 
règlements d’administration publique. Les receveurs municipaux 
seront assujettis, pour l’exécution de ces règlements, à la sur
veillance des receveurs des finances. — Dans les communes ou 
les fonctions de receveur municipal et de percepteur sont réunies.
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la gestion du comptable est placée sous la responsabilité du 
receveur des finances de l’arrondissement. (F. L. 4 avril 1878.)

68. Les comptables qui n’auront pas présenté leurs comptes 
dans les délais prescrits par les règlements pourront être con
damnés, par l’autorité chargée de les juger, à une amende de 
dix francs à cent francs, par chaque mois de retard, pour les 
receveurs et trésoriers justiciables des conseils de préfecture, et 
de cinquante francs à cinq cents francs, également par mois de 
retard, pour ceux qui sont justiciables de la Cour des comptes. 
— Ces amendes seront attribuées aux communes ou établisse
ments que concernent les comptes en retard. — Elles seront 
assimilées aux débets de comptables, et le recouvrement pourra 
en être suivi par corps, conformément aux articles 8 et 9 de la 
loi du 17 avril 1832.

69. Les budgets et les comptes des communes restent déposés 
à la mairie, où toute personne imposée aux rôles de la commune 
a droit d’en prendre connaissance. — Ils sont rendus publics 
par la voie de l’impression, dans les communes dont le revenu 
est de cent mille francs ou plus, et dans les autres, quand le 
conseil municipal a voté la dépense de l’impression.

Titre VII. — Des intérêts qui concernent
PLUSIEURS COMMUNES.

70. Lorsque plusieurs communes possèdent des biens ou des 
droits par indivis, une ordonnance du roi instituera, si l’une 
d’elles le réclame, une commission syndicale composée de délé
gués des conseils municipaux des communes intéressées. — 
Chacun des conseils élira dans son sein, au scrutin secret et à 
la majorité des voix, le nombre de délégués qui aura été déter
miné par l'ordonnance du roi. — La commission syndicale sera 
renouvelée tous les trois ans, après le renouvellement partiel 
des conseils municipaux. — Les délibérations prises par la 
commission ne sont exécutoires que sur l’approbation du préfet, 
et demeurent d’ailleurs soumises à toutes les règles établies pour 
les délibérations des conseils municipaux.

71. La commission syndicale sera présidée par un syndic 
qui sera nommé par le préfet et choisi parmi les membres qui 
la composent. — Les attributions de la commission syndicale et 
du syndic, en ce qui touche les biens et les droits indivis, seront 
es mêmes que celles des conseils municipaux et des maires pour 
administration des propriétés communales.

^ 7v. Lorsqu’un même travail intéressera plusieurs communes, 
es conseils municipaux seront spécialement appelés à délibérer 

sur leurs intérêts respectifs et sur la part de la dépense que 
e acune d’elles devra supporter. Ces délibérations seront sou- 

nes a l’approbation du préfet. — En cas de désaccord entre 
s conseils municipaux, le préfet prononcera, après avoir en- 
n IJ les conseils d’arrondissement et le conseil général. Si les 

jj °t’ei s municipaux appartiennent à des départements différents, 
défrtr Statué par ordonnance royale. — La part de la dépense 
a 3?1Tement assignée à chaque commune sera portée d’office 
sente loi 8 resPectifs> conformément à l’article 39 de la pré-

ordon ^ Cas d’m'geilce, un arrêté du préfet suffira pour 
rôle nüer- 6S travaux> et pourvoira à la dépense à l’aide d’uu 
défiüf™oire. Il sera procédé ultérieurement à sa répartition 

lve> dans la forme déterminée par l’article précédent.

Titre VIII. — Disposition spéciale.
74 IImnr.; • ,sera statué par une loi spéciale sur radmiuistratiou 

crpale de la ville de Paris.

pour le ’ an~ » avrU 1»»*, art. 168, qui l
27War/igggm comnMnes que Paris; Décr. 27 août

20 juillet 1837
01 portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1838.
(Bull, des Lois, 9“ S., B. 523, n. 6961.)

Titre 1er
Impôts autorisés pour l’exercice 1838.

Art. 3 t \ *........................................................................
s portes charretières des bâtiments à moins de six

ouvertures, situés dans les villes de cinq mille âmes et au- 
dessus, et employés à usage de magasins, seront taxées comme 
les portes charretières des magasins établis dans les maisons à 
six ouvertures. — Les autres ouvertures des maisons ayant 
moins de six ouvertures continueront d’être taxées conformément 
au tarif contenu dans l’article 24 de la loi du 21 avril 1832.

4. A dater du 1er janvier 1838, il sera ajouté trois centimes 
additionnels au principal de la contribution des patentes, pour 
tenir lieu du droit du timbre des livres de commerce, qui en 
seront alors affranchis. Aucune partie de ces centimes addition
nels n’entrera dans le calcul de la portion du droit des patentes 
qui est attribuée aux communes. (F. L. 16 juill. 1872 .art. 2.)

6. La déduction accordée par les lois du 24 juin 1824, pour 
ouillage, coulage, soutirage et affaiblissement de degrés sur les 
vins et l’alcool, sera fixée, suivant les lieux et la nature des 
boissons, par une ordonnance royale rendue sous forme de 
règlement d’administration publique, sans toutefois que cette 
déduction puisse être inférieure à 4 p. 100. (F. Décr. 4 déc. 
1872; 19 sept. 1879, art. 25; 15 avril 1881, art. 28.)

7. Tout manquant extraordinaire qui sera reconnu chez les 
marchands en gros ou entrepositaires de boissons, en sus du 
déchet légal accordé pour l'année entière, sur les quantités 
emmagasinées, sera immédiatement soumis aux droits. (F, L. 
26 mars 1872; 19 juill. 1880.)

8. Seront seuls considérés comme bouilleurs de crus, et con
tinueront à être exempts, à ce titre, du payement de la licence, 
ainsi que des obligations imposées par le chapitre VI de la loi 
du 28 avril 1816, les propriétaires ou fermiers qui distilleront 
exclusivement les vins, cidres ou poirés, marcs et lies provenant 
de leur récolte. — Les obligations résultant de l’article 140 de 
la loi du 28 avril 1816 sont applicables à tous les distillateurs 
de profession, et sans distinction des matières qu’ils distillent. 
(F. L. 10 août 1839.)

9. La déclaration que les distillateurs d’eaux-de-vie de 
grains, de pommes de terre et autres substances farineuses 
doivent faire, en conformité de l’article 139 de la loi du 
28 avril 1816, énoncera la quantité de matière macérée qui 
devra être employée pendant la durée de la fabrication, et la 
quantité d’alcool qui devra en provenir. — La quantité de 
matière macérée sera évaluée au comptant, pour chaque cuve, 
au moins les six septièmes de la capacité brute. — Le rende
ment en alcool ue pourra être déclaré au-dessous de deux litres 
et demi d’alcool par hectolitre de matière macérée. (F. Décr. 
15 avril 1881, art. 16 et 17 ; 27 juin 1887, art. 4; 27 janv. 
1898, art. 6.)

10. La déclaration à laquelle sont tenus les bouilleurs de 
profession, en vertu de l’article 141 de la loi du 28 avril 1816, 
énoncera la force alcoolique du liquide mis en distillation, 
laquelle sera vérifiée par les employés de la régie, et détermi
nera le minimum de la prise en charge des produits de la fabri
cation. — Eu cas de contestation, la force alcoolique sera con
statée par des expériences faites contradictoirement. — Les 
dispositions du présent article sont également applicables à la 
distillation des sirops de fécule, des mélasses et des autres 
résidus des fabriques ou raffineries de sucre. (F. Décr. -15 avril 
1881, art. 16 et 17; 27 juin 1887, art. 4; 27 janv. 1898. 
art. 6.)

11. Dans les lieux où il existe des voitures publiques, toute 
personne, autre qu’un entrepreneur de voitures publiques, qui 
voudra mettre accidentellement une voiture en circulation, à 
prix d’argent, sera admise à en faire chaque fois la déclaration 
au bureau de la régie, et tenue de se munir d’un laissez-passer, 
lequel énoncera l’espèce de voiture, le nombre de places et le 
nom du conducteur. —- Il sera perçu, au moment de la déclara
tion, un droit de quinze centimes par place, pour un jour.

12. Les lettres patentes portant réintégration dans la qualité 
de Français sont assimilées, en ce qui concerne les droits de 
sceau et d’euregistremeut à percevoir, aux lettres de naturalité. 
— Il sera exigé, pour les autorisations relatives aux change
ments et additions de nom, un droit de sceau fixé à six cents 
francs. — Néanmoins, les droits ci-dessus établis pourront être 
remis en tout ou en partie, conformément aux dispositions de la 
loi du 21 avril 1832. Ces dispositions sont également étendues 
aux autorisations de service militaire ou d’acceptation de fonc
tions publiques à l’étranger.

-> F. Décr. 21 sept. 1864; 22 déc. 1871; L. 26 mars 1872,
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art. 9; 23 juill. 1872, art. 2; Béer. 4 déc. 1872; 18 et 
19 sept. 1879; 15 avril 1881; 27 juin 1887; L. 13 avril 
1898, art. 57, qui abroge l’art. 5.

30 août 1833
ORDONNANCE DU ROI qui détermine la forme 

dans laquelle seront intentées et suivies les instances 
ayant pour objet de faire prononcer par jugement, 
contre un officier, la perte de sa qualité de Fran
çais.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 530, n. 7016.)

Art. 1er. Les instances qui auront pour objet de faire pro
noncer, par jugement, contre un officier, la perte de sa qualité 
de Français, seront intentées et suivies, à la requête de nos 
procureurs près les tribunaux, dans la forme ordinaire des 
instances poursuivies d’office par le ministère public. — Pour 
l’exécution de cette disposition, notre ministre de la guerre 
transmettra les pièces relatives aux instances à introduire à 
notre garde des sceaux, qui ordonnera les poursuites,

-> F. L. 20 avril 1810.

16 septembre 1833
ORDONNANCE DU ROI qui détermine les cas et les 

formes dans lesquels les payeurs, agents ou pré
posés chargés d’effectuer des payements à la dé
charge de l’État, peuvent se libérer en versant à la 
Caisse des dépôts et consignations les sommes sai
sies et arrêtées entre leurs mains.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 534, n. 7042.)

Art. 1er. Les payeurs, agents ou préposés chargés d’effec
tuer des payements à la décharge de l'Etat, continueront à 
verser d’office, à la Caisse des dépôts et consignations, la por
tion saisissable des appointements ou traitements civils et mili
taires, arrêtée entre leurs mains par des saisies-arrêts ou oppo
sitions. — A l’égard de toutes les autres sommes ordonnancées 
ou mandatées sur la caisse desdits payeurs, agents ou préposés, 
et qui se trouveraient frappées de saisies-arrêts ou oppositions 
entre leurs mains, le dépôt ne pourra en être effectué à la Caisse 
des dépôts et consignations qu’autant qu’il aura été autorisé 
par la loi, par justice ou par un acte passé entre l’administra
tion et ses créanciers.

2. Les dépôts effectués en exécution des dispositions ci-dessus 
devront toujours être accompagnés d’un extrait certifié des oppo
sitions et significations existantes, et contenant les noms, qua
lités et demeures du saisissant et du saisi, l’indication du domi
cile élu par le saisissant, le nom et la demeure de l’huissier, la 
date de l’exploit, et le titre en vertu duquel la saisie a été faite, 
la désignation de l’objet saisi et la somme pour laquelle la saisie 
a été formée.

3. Lesdites oppositions et significations passant à la Caisse 
des dépôts et consignations avec les sommes saisies, le renou
vellement prescrit par les articles 14 et 15 de la loi du 9 juillet 
1836 et par l’article 11 de la loi du 8 juillet 1837, devra être 
fait entre les mains du préposé de la caisse, chargé de recevoir 
et viser les oppositions et significations. — Ce renouvellement 
devra également être fait entre les mains des payeurs, agents 
ou préposés du Trésor public, lorsque lesdites oppositions et 
significations continueront à subsister entre leurs mains à raison 
des payements à effectuer ultérieurement pour le compte de 
l’Etat.

4. A défaut du renouvellement des oppositions et significations 
dans les délais prescrits par les articles précités, lesdites oppo
sitions et significations seront rayées d’office des registres des 
payeurs, agents ou préposés du Trésor public et de la Caisse 
des dépôts et consignations.
->F. L. 28 avril 1816, art. 110 et 111; 9 juill. 1836, 
art. 13, 14, 15; S juill. 1837.

14 novembre 1833
ORDONNANCE DU ROI portant règlement sur les 

entreprises pour travaux et fournitures au nom des 
communes et des établissements de bienfaisance.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 546, n. 7183.)

Art. 1er. Toutes les entreprises pour travaux et fournitures 
au nom des communes et des établissements de bienfaisance 
seront données avec concurrence et publicité, sauf les exceptions 
ci-après. (F. Ord. 4 déc. 1836, art. 1er.)

2. Il pourra être traité de gré à gré, sauf approbation par 
le préfet, pour les travaux et fournitures dont la valeur n’excé
dera pas trois mille francs.— Il pourra également être traité de 
gré à gré, à quelque somme que s'élèvent les travaux et fourni
tures, mais avec l’approbation du ministre de l’intérieur : — 
1° Pour les objets dont la fabrication est exclusivement attribuée 
à des porteurs de brevets d’invention ou d’importation; — 
2° Pour les objets qui n’auraient qu’un possesseur unique ; — 
3° Pour les ouvrages et les objets d’art et de précision dont l’exé
cution ne peut être confiée qu’à des artistes éprouvés ; — 4° Pour 
les exploitations, fabrications et fournitures qui ne seraient 
faites q.u’à titre d’essai ; — 5° Pour les matières et denrées qui, 
à raison de leur nature particulière et de la spécialité de l’em
ploi auquel elles sont destinées, doivent être achetées et choisies 
aux lieux de production ou livrées sans intermédiaires par les 
producteurs eux-mêmes; — 6° Pour les fournitures ou travaux 
qui n’auraient été l’objet d’aucune offre aux adjudications, et à 
l’égard desquels il n’aurait été proposé que des prix inaccep
tables : toutefois, l’administration ne devra pas dépasser le maxi
mum arrêté conformément à l’article 7 ; — 7° Pour les fourni
tures et travaux qui, dans les cas d’urgence absolue et dûment 
constatée, amenés par des circonstances imprévues, ne pour
raient pas subir les délais des adjudications. (F. Ord. 4 déc. 
1836, art. 2.)

3. Les adjudications publiques relatives à des fournitures, à 
des travaux, à des exploitations ou fabrications qui ne pour
raient être, sans inconvénient, livrés à une concurrence illimi
tée, pourront être soumises à des restrictions qui n’admettront à 
concourir que des personnes préalablement reconnues capables 
par l’administration, et produisant les titres justificatifs exigés 
par les cahiers des charges. (F. Ord. 4 déc. 1836, art. 3.)

4. Les cahiers des charges détermineront la nature et l’im
portance des garanties que les fournisseurs ou entrepreneurs 
auront à produire, soit pour être admis aux adjudications, soit 
pour répondre de l’exécution de leurs engagements ; ils déter
mineront aussi l’action que l’administration exercera sur ces 
garanties, en cas d’inexécution de ces engagements. — Il sera 
toujours et nécessairement stipulé que tous les ouvrages exé
cutés par les entrepreneurs en dehors des autorisations régu
lières demeureront à la charge personnelle de ces derniers, sans 
répétition contre les communes ou les établissements. (F. Ord. 
4 déc. 1836, art. 5.)

5. Les cautionnements à fournir par les adjudicataires seront 
réalisés à la diligence des receveurs des communes et des eta
blissements de bienfaisance.

6. L’avis des adjudications à passer sera publié, sauf les cas 
d’urgence, un mois à l’avance, par la voie des affiches et par 
tous les moyens ordinaires de publicité. — Cet avis fera con
naître : — 1° Le lieu où l’on pourra prendre connaissance du 
cahier des charges ; — 2° Les autorités chargées de procéder a 
l’adjudication; — 3° Le lieu, le jour et l’heure fixes pour l’ad
judication. (F. Ord. 4 déc. 1836, art. 6.)

7. Les soumissions devront toujours être remises cachetées
en séance publique. Un maximum de prix ou un minimum u 
rabais, arrêté d’avance par l’autorité qui procède à l'adjudica
tion, devra être déposé cacheté sur le bureau à l’ouverture i 
la séance. (F. Ord. 4 déc. 1836, art. 6.) ,

8. Dans le cas où plusieurs soumissionnaires auraient ofle1 
le même prix, il sera procédé, séance tenante, à une adjudic» 
tion entre ces soumissionnaires seulement, soit sur de n°u 
velles soumissions, soit à l’extinction des feux. (F. Ord. 4 »,,f'
1836, art. 8.) (

9. Les résultats de chaque adjudication seront constatés pa*
un procès-verbal relatant toutes les circonstances de l’opération- 
(F. Ord. 4 déc. 1836, art. 9.) _

10. Les adjudications seront toujours subordonnées >)% 
probation du préfet, et ne seront valables et définitives, à 1 e?al
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des communes et des établissements, qu'après cette approba
tion. (F. Ord. 4 déc. 1836, art. 11.)

F. Béer. 8 août 1878, art. 5 et 8 ; L. 5 avril 1884, art. 115 ; 
Béer. 29 mars 1890, art. 6.

18 novembre 1833
ORDONNANCE DU ROI relative au jaugeage 

des bâtiments à voiles de commerce.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 7170, n. 544.)

Art. 1er. A partir du 1er mars 1838, le jaugeage des bâti
ments à voiles de commerce, dans les ports français, aura lieu 
ainsi qu’il suit : — Les trois dimensions principales servant à 
l'évaluation du tonnage continueront à être prises conformé
ment à la loi du 12 nivôse an II. —Ces trois dimensions seront 
exprimées en mètres et fractions décimales du mètre. — Leur 
produit, divisé par le nombre 3,80, exprimera le tonnage légal 
du bâtiment.

2. Le nombre de tonneaux ainsi obtenu sera gravé au ciseau 
sur les faces avant et arrière du maître-bau ; cette opération 
sera faite, soit lors de la mise à l’eau du bâtiment, soit lorsque, 
après avoir subi des réparations importantes ou pour toute 
autre cause, le jaugeage devra être effectué de nouveau. — 
Afin de faciliter les vérifications de la douane, des marques 
fixes seront appliquées ou gravées, par les soins de l’adminis
tration, sur les points du bâtiment ou auront été prises les 
dimensions principales sur lesquelles le tonnage aura été cal
culé.
A- T. Béer. 17 nov. 1880.

ANNÉE 1838

34 janvier 1838
ORDONNANCE DU ROI qui rapporte l'article 9 de 

celle du 8 décembre 1832, concernant les quittances à 
délivrer par les receveurs de l’enregistrement et des 
domaines.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 557, n. 7285.)

14 février-9 avril 1838
^RpONNA yCE DU ROI portant application du 

^ode d’instruction criminelle au Sénégal et dèpen-

(Sirey, Lois annotées, 2e S., p. 402.)
Thiii°r,dé 29 mars 18361 Décr• 9 août 1834 1 1er avril 1863 ; 

18631 15 mai 1889; 5 sept. 1890; 31 janv. 1891.

^ 11 avril 1838
SUr ^s tribunaux civils de première instance. 

{Bull, des Lois, 9“ S., B. 565, n. 7336.)

tr°nt en^l ' ^es ^r^unaux civils de première instance connaî- 
jusqu’’à j erilier ressort, des actions personnelles et mobilières, 
étions iaa Va.eu! des. cents francs de principal, et des 
miaé, S0i(laOblUères W’à soixante francs de revenu, déter- 
instruites ®n.rentes> soit par prix de bail. — Ces actions seront 
1889, art 7 J,ugées comme matières sommaires. (F. L. 4 mars

tion aura pT* .ne c*emande reconventionnelle ou en compensa- 
bunaux civ'iF , m®e llaus les limites de la compétence des tri- 
statué sur ] t 6 l" emière instance en dernier ressort, il sera 
de®andess’ér 1 S£U1S qu il y ait lieu a aPPel- — Si l’une des 
bunal ne eve au-'lessus des limites ci-dessus indiquées, le tri-
ressort,__)JUoncera, sur toutes les demandes, qu’en premier

eanmoins, il sera statué en dernier ressort sur les
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demandes en dommages-intérêts, lorsqu’elles seront fondées 
exclusivement sur la demande principale elle-même. (F. Béer. 
31 août 1878, art. 2; 3 oct. 1880, art. 2.)

7. Le nombre, la durée des audiences et leur affectation aux 
différentes natures d’affaires, seront fixés, dans chaque tribunal, 
par un règlement qui sera soumis à l’approbation du garde des 
sceaux.

8. Dans les tribunaux où il sera formé une chambre tempo
raire, les juges suppléants qui feront partie de cette chambre, 
comme juges ou substituts, recevront pendant toute sa durée le 
même traitement que les juges. (F. L. 21 avril 1810, art. 41.)

9- Dans le cas où la peine de la suspension aura été pro
noncée contre un juge pour plus d’un mois, un des juges sup
pléants sera appelé à le remplacer, et il recevra le traitement 
de juge.

10. Tout juge suppléant qui, sans motifs légitimes, refuserait 
de faire le service auquel il serait appelé, pourra, après procès- 
verbal constatant sa mise en demeure et son refus, être consi
déré comme démissionnaire.

11. Dans tous les cas où les tribunaux de première instance 
statuent en assemblée générale, l’assemblée devra être compo
sée, au moins, de la majorité des juges en titre. — Les juges 
suppléants n’auront voix délibérative que lorsqu’ils remplaceront 
un juge. — Dans tous les autres cas, ils auront voix consulta
tive.

13. L’article 5, titre IV, de la loi du 16-24 août 1790, sur 
la compétence des tribunaux civils de première instance, est 
abrogé.
-> F. L. 21 avril 1810; Décr. 9 août 1854, art. 3; 31 août 
1878; L. 30 août 1883, qui abroge les art. 3, 4, 5, 6.

15 avril 1838
ORDONNANCE DU ROI relative aux abattoirs 

publics et communs.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 570, n. 7382.)

Art. 2. La mise en activité de tout abattoir public et com
mun légalement établi entraînera de plein droit la suppression 
des tueries particulières situées dans la localité.

3. Quand il y aura lieu à autoriser une commune à établir 
un abattoir public, toutes les mesures relatives tant à l’appro
bation de l’emplacement qu’aux voies et moyens d’exécution 
devront nous être soumises simultanément par nos ministres de 
l’intérieur et des travaux publics, de l’agriculture et du com
merce, pour en être ordonné par un seul et même acte d’admi
nistration publique.
S F. Décr. 15 oct. 1810; Ord. 14 janv. 1815; Décr. 24 mars 
1858 ; 27 mars 1894.

23 avril 1838
LOI relative à l’assèchement et à l'exploitation 

des mines.
(Bull, des Lois, 9» S., B. 569, n. 7373.)

Art. 1er. Lorsque plusieurs mines situées dans des conces
sions différentes seront atteintes ou menacées d’une inondation 
commune qui sera de nature à compromettre leur existence, la 
sûreté publique ou les besoins des consommateurs, le gouverne
ment pourra obliger les concessionnaires de ces mines à exé
cuter en commun et à leurs frais les travaux nécessaires, soit 
pour assécher tout ou partie des mines inondées, soit pour arrêter 
les progrès de l'inondation. — L’application de cette mesure 
sera précédée d’une enquête administrative à laquelle tous les 
intéressés seront appelés, et dont les formes seront déterminées 
par un règlement d’administration publique. (F. Ord. 23 mai 
1841, art. 7.)

2. Le ministre décidera, d’après l’enquête, quelles sont les 
concessions inondées ou menacées d’inondation qui doivent 
opérer, à frais communs, les travaux d’assèchement. — Cette 
décision sera notifiée administrativement aux concessionnaires

24
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Intéressés. Le recours contre cette décision ne sera pas sur
pensif. — Les concessionnaires on leurs représentants, désignés 
ainsi qu’il sera dit à l’article 7 de la présente loi, seront con
voqués en assemblée générale, à l’effet de nommer un syndicat 
composé de trois ou cinq membres pour la gestion des intérêts 
communs. — Le nombre des syndics, le mode de convocation 
et de délibération de l’assemblée générale, seront réglés par un 
arrêté du préfet. —Dans les délibérations de rassemblée géné
rale, les concessionnaires ou leurs représentants auront un 
nombre de voix proportionnel à l’importance de chaque con
cession. — Cette importance sera déterminée d’après le mon
tant des redevances proportionnelles acquittées par les mines en 
activité d’exploitation, pendant les trois dernières années d’ex
ploitation, ou par les mines inondées, pendant les trois années 
qui auront précédé celle où l’inondation aura envahi les mines. 
La délibération ne sera valide qu’autant que les membres pré
sents surpasseraient en nombre le tiers des concessions, et qu’ils 
représenteraient entre eux plus de la moitié des voix attribuées 
à la totalité des concessions comprises dans le syndicat. — En 
cas de décès ou de cessation des fonctions des syndics, ils seront 
remplacés par l’assemblée générale dans les formes qui auront 
été suivies pour leur nomination.

8. Une ordonnance royale rendue dans la forme des règle
ments d’administration publique, et après que les syndics auront 
été appelés à faire connaître leurs propositions, et les intéressés 
leurs observations, déterminera l’organisation définitive et les 
attributions du syndicat , les bases de ia répartition, soit provi
soire, soit définitive, de la dépense entre les concessionnaires 
intéressés et la forme dans laquelle il sera rendu compte des 
recettes et des dépenses. — Un arrêté ministériel déterminera, 
sur la proposition des syndics, le système et le mode d’exécution 
et d’entretien des travaux d’épuisement, ainsi que les époques 
périodiques où les taxes devront être acquittées par les conces
sionnaires. — Si le ministre juge nécessaire de modifier la pro
position du syndicat, le syndicat sera de nouveau entendu. Il lui 
sera fixé un délai pour produire ses observations.

4. Si-l’assemblée générale, dûment convoquée, ne se réunit 
pas, ou si elle ne nomme point le nombre de syndics fixé par 
l’arrêté du préfet, le ministre, sur la proposition de ce dernier, 
instituera d’office une commission composée de trois ou de cinq 
personnes, qui sera investie de l’autorité et des attributions des 
syndics. — Si les syndics ne mettent point à exécution les tra
vaux d’assèchement, ou s’ils contreviennent au mode d’exécution 
et d’entretien réglé par l’arrêté ministériel, le ministre, après 
que la contravention aura été constatée, les syndics préalable
ment appelés, et après qu’ils auront été mis en demeure, pourra, 
sur la proposition du préfet, suspendre les syndics de leurs 
fonctions et leur substituer un nombre égal de commissaires. — 
Les pouvoirs des commissaires cesseront de droit à l’époque 
fixée pour l’expiration de ceux des syndics. Néanmoins, le mi
nistre, sur la proposition du préfet, aura toujours la faculté de 
les faire cesser plus tôt. — Les commissaires pourront être 
rétribués ; dans ce cas, le ministre, sur la proposition du préfet, 
fixera le taux des traitements, et leur montant sera acquitté sur 
le produit des taxes imposées aux concessionuaires.

5. Les rôles de recouvrement des taxes réglées en vertu des 
articles précédents seront dressés par les syndics et rendus exé
cutoires par le préfet. — Les réclamations des concessionnaires 
sur la fixation de leur quote-part dans lesdites taxes seront 
jugées par le conseil de préfecture sur mémoires des réclamants, 
communiqués au syndicat, et après avoir pris l’avis de l’ingé
nieur des mines. — Les réclamations relatives à l’exécution des 
travaux seront jugées comme en matière de travaux publics. — 
Le recours, soit au conseil de préfecture, soit au Conseil d’Etat, 
ne sera pas suspensif.

6. A défaut de payement dans le délai de deux mois, à 
dater de la sommation qui aura été faite, la mine sera réputée 
abandonnée ; le ministre pourra prononcer le retrait de la con
cession, sauf le recours au roi en son Conseil d’Etat, par la voie 
contentieuse. — La décision du ministre sera notifiée aux con
cessionnaires déchus, publiée et affichée à la diligence du préfet. 
L’administration pourra faire l’avance du montant des taxes 
dues par la concession abandonnée, jusqu’à ce qu’il ait été pro
cédé à une concession nouvelle, ainsi qu’il sera dit ci-après. — 
A l’expiration du délai de recours, ou, en cas de recours, après 
la notification de l’ordonnance confirmative de la décision du 
ministre, il sera procédé publiquement, par voie administrative, 
à l’adjudication de la mine abandonnée. Les concurrents seront 
tenus de justifier des facultés suffisantes pour satisfaire aux con

ditions imposées par le cahier des charges. — Celui des con
currents qui aura fait l’offre la plus favorable sera déclaré 
concessionnaire, et le prix de l’adjudication, déduction faite 
des sommes avancées par l’Etat, appartiendra au concession
naire déchu ou à ses ayants droit. Ce prix, s’il y a lieu, sera 
distribué judiciairement et par ordre d’hypothèque. — Le con
cessionnaire déchu pourra, jusqu’au jour de l’adjudication, 
arrêter les effets de la dépossession, en payant toutes les taxes 
arriérées et en consignant la somme qui sera jugée nécessaire 
pour sa quote-part dans les travaux qui resteront encore à exé
cuter. — S’il ne se présente aucun soumissionnaire, la mine 
restera à la disposition du domaine, libre et franche de toutes 
charges provenant du fait du concessionnaire déchu. Celui-ci 
pourra, en ce cas, retirer les chevaux, machines et agrès qu’il 
aura attachés à l’exploitation, et qui pourront être séparés sans 
préjudice pour la mine, à la charge de payer toutes les taxes 
dues jusqu’à la dépossession, et sauf au domaine à retenir, à 
dire d’experts, les objets qu’il jugera utiles. (F. Ord. 23 mai 
1841, art. 5.)

7. Lorsqu’une concession de mine appartiendra à plusieurs 
personnes ou à une société, les concessionnaires ou la société 
devront, quand ils en seront requis par le préfet, justifier qu’il 
est pourvu, par une convention spéciale, à ce que les travaux 
d’exploitation soient soumis à uue direction unique et coordonnés 
dans un intérêt commun. — Ils seront pareillement tenus de 
désigner par une déclaration authentique, faite au secrétariat 
de la préfecture, celui des concessionnaires ou tout autre indi
vidu qu’ils auront pourvu des pouvoirs nécessaires pour assister 
aux assemblées générales, pour recevoir toutes notifications et 
significations, et, en général, pour les représenter vis-à-vis de 
l’administration, tant en demandant qu’en défendant. — Faute 
par les concessionnaires d’avoir fait, dans le délai qui leur 
aura été assigné, la justification requise par le paragraphe 1“ 
du présent article, ou d’exécuter les clauses de leurs conven
tions qui auraient pour objet d’assurer l’unité de la concession, 
la suspension de tout ou de partie des travaux pourra être pro
noncée par un arrêté du préfet, sauf recours au ministre, et, s’il 
y a lieu, au Conseil d’Etat, par la voie contentieuse, sans pré
judice, d’ailleurs, de l’application des articles 93 et suivants do 
la loi du 21 avril 1810.

8. Tout puits, toute galerie ou tout autre travail d’exploita
tion, ouvert en contravention aux lois ou règlements sur les 
mines, pourront aussi être interdits dans la forme énoncée en 
l’article précédent, sans préjudice également de l’application 
des articles 93 et suivants de la loi du 21 avril 1810.

9. Dans tous les cas où les lois et règlements sur les mines 
autorisent l’administration à faire exécuter des travaux dans les 
mines aux frais des concessionnaires, le défaut de payement, de 
la part de ceux-ci, donnera lieu contre eux à l’application des 
dispositions de l’article 6 de la présente loi.

10. Dans tous les cas prévus par l’article 49 de la loi du 
21 avril 1810, le retrait de la concession et l’adjudication delà- 
mine ne pourront avoir lieu que suivant les formes prescrites pal 
le même article 6 de la présente loi.
-> V. L. 21 avril 1810; Béer. 7 mars 1841, art. 22; L- 
23 mai 1841; Ord. 18 avril 1842; L. 27 juill. 1880.

6 mai 1838
ORDONNANCE DU ROI portant que l’instruction 

des actions concernant les propriétés de l'État se1 a 
préparée et suivie par les directeurs des domainD 
dans les départements, de concert avec les projet • 

(Bull, des Lois, 9® S., B. 572, n. 7400.)

Art. 1er. L’instruction de toutes les actions concernant^ 
propriété des domaines de l’Etat affectés ou non affectes *• 
services publics, sera préparée et suivie, jusqu’à l’entière ex 
tion des jugements et arrêts, par les directeurs des donia^ 
dans les départements, de concert avec les préfets, sous la 
veillance de notre ministre secrétaire d’Etat des finances. —' ^ 
chefs des différents services ministériels dans les départe® 
seront appelés à concourir, chacun en ce qui concerne son^et) 
vice, à la défense des droits de l’Etat, en remettant au jeS 
pour être communiqués aux directeurs des domaines, t0 
titres, plans et documents qu’ils pourront avoir par deveis
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ils y joindront leurs observations et leur avis. — Les dispositions 
qui précèdent ne sont pas applicables au domaine militaire.

V. G. pr. civ., art. 69.

10 mal 1838
LOI sur les attributions des conseils généraux 

et des conseils d’arrondissement.
(.BuU. des Lois, 9® S., B. 570, a. 7378.)

Titre Ier. —Des attributions des conseils généraux (1).
Art. 1er. Le conseil général du département répartit chaque 

année les contributions directes entre les arrondissements, con
formément aux règles établies par les lois. Avant d’effectuer cette 
répartition, il statue sur les demandes délibérées par les conseils 
d’arrondissement en réduction du contingent assigné à l’arron
dissement.

2. Le conseil général prononce définitivement sur les de
mandes en réduction de contingent formées par les communes et 
préalablement soumises au conseil d’arrondissement.

4. Le conseil général délibère : — 1° Sur les contributions 
extraordinaires à établir et les emprunts à contracter dans l’in- 
térètdu département; — . . .. . . — 12° Sur la part contri
butive à imposer au département dans la dépense des travaux 
exécutés par l’Etat et qui intéressent le département ; — 13° Sur 
la part contributive du département aux dépenses des travaux 
qui intéressent à la fois le département et les communes; — 
14° Sur l'établissement et l’organisation des caisses de retraite 
ou autre mode de rémunération en faveur des employés des pré
lectures ou sous-préfectures. . . . . — 16° Sur tous les autres 
objets sur lesquels il est appelé à délibérer par les lois et règle
ments,

»• Les délibérations du conseil général sont soumises à l’ap
probation du roi, du ministre compétent ou du préfet, selon les 
ras déterminés par .les lois ou règlements d’administration
publique.

6. Le conseil général donne son avis : — 1° Sur les change- 
umuts proposés à la circonscription du territoire du département ,
es arrondissements, des cantons et des communes ou la dési- 

Miation des chefs-lieux ; — 2° Sur les difficultés élevées relati- 
'enient à la répartition de la dépense des travaux qui intéressent 
P usieurs communes ; — 3° Sur l’établissement, la suppression 
sur t cban'’emeut ^es foires. ... . ; — 4° Et généralement 
v , oas les objets sur lesquels il est appelé à donner son avis en 
Tad*1 • ■ k*! et déments ou sur lesquels il est consulté par

7 rchar» ’ h C°,nse^ général peut adresser directement au ministre 
de.®6 ( , l'administration départementale, par l'intermédiaire 
— , president, les réclamations qu’il aurait à présenter dans‘intérêtet , i'P®clal du département, ainsi que son opinion sur l’état 
dépa,.te^ ^es différents services publics en ce qui touche le

0 r
jjjohjii 6 conseil général vérifie l’état des archives et celui du 

‘er appartenant au département.

raif sâ ^ ?onseil général ne se réunissait pas ou s’il se sépa- 
leg ri s av"oir arrêté la répartition des contributions directes, 
ment se. •menls des contingents assignés à chaque arrondisse- 
titiojj ti J.aieal délivrés par le préfet d’après les hases de la répar- 
tinopni ecetleute; sauf les modifications à apporter dans le con- 
. g ‘en exécution des lois.

j ' » » , , , » » , i « i. . » .
'Oterait 6S COtttributions extraordinaires que le conseil général 
être autoS SUbveair aLU dépenses du département ne peuvent

1 que par une loi.

Titre IJ _

39- La
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divise eiT^l Sftsslon ordinaire du conseil d'arrondissement se 
la sessinn ,eux parties : la première précède et la seconde suit 
>0 Dnandac«.général.

dissemeat ri ■ i ?rem^re partie de sa session, le conseil d’arrou- 
8 Leresur les réclamations auxquelles donnerait lieu

ePt- 1871).' 3unu°ns ce titre pour le département de la Seine (V. L. 1S

la fixation du contingent de l’arrondissement dans les contribu
tions directes. — il délibère également sur les demandes en ré
duction de contributions, formées par les communes.

41. Le conseil d’arrondissement donne son avis : — 4° Sur
les changements proposés à la circonscription du territoire de 
l’arrondissement, des cantons et des communes, et à la désigna
tion de leurs chefs-lieux ; — 2® Sur le classement et la direction 
des chemins vicinaux de grande communication ; — 3° Sur l'éta
blissement et la suppression, ou le changement des foires........ :; —
4® Sur les réclamations élevées au sujet de la part contributive 
des communes respectives dans les travaux intéressant à la fois 
plusieurs communes, on les communes et le département ; — 
5° Et généralement sur tous les objets sur lesquels il est appelé 
à donner son avis en vertu des lois et règlements, ou sur lesquels 
il serait consulté par l’administration.

42. Le conseil d’administration peut donner son avis : — 
1° Sur les travaux de routes, de navigation et autres objets 
d’utilité publique qui intéressent l’arrondissement ; — 2° Sur le 
classement et la direction des routes départementales qui inté
ressent l’arrondissement ; — 3° Sur les acquisitions, aliénations, 
échanges, constructions et reconstructions des édifices et bâti
ments destinés à la sous-préfecture, au tribunal de première 
instance, à la maison d’arrêt et à d’autres services publics spé
ciaux de l’arrondissement, ainsi que sur les changements de des
tination de ces édifices; — 4° Et généralement sur tous les ob
jets sur lesquels le conseil général est appelé à délibérer, en 
tant qu’ils intéressent l’arrondissement.

43. Le préfet communique au conseil d’arrondissement le 
compte de l’emploi des fonds de mon valeurs, en ce qui concerne 
l’arrondissement,.

44. Le conseil d’arrondissement peut adresser directement au 
préfet, par l’intermédiaire de son président, son opinion sur 
l’état et les besoins des différents services publics, en ce qui 
touche l’arrondissement.

45. Dans la seconde partie de sa session, le conseil d’ar
rondissement répartit entre les communes les contributions di
rectes.

48. Le conseil d’arrondissement est tenu de se conformer, 
dans la répartition de l’impôt, aux décisions rendues par le con
seil général sur les réclamations des communes. — Faute par 
le conseil d’arrondissement de s’y être conformé, le préfet, en 
conseil de préfecture, établit la répartition d’après lesdites dé
cisions. — En ce cas, la somme dont la contribution de la com
mune déchargée se trouve réduite est répartie, au centime le 
franc, sur toutes les autres communes de l’arrondissement.

47. Si le conseil d’arrondissement ne se réunissait pas, ou s’il 
se séparait sans avoir arrêté la répartition des contributions di
rectes, les mandements des contingents assignés à chaque com
mune seraient délivrés par le préfet, d’après les bases de la ré
partition précédente, sauf les modifications à apporter dans 4e 
contingent en exécution des lois.
->F. Ord. 7 août 1841; L. 3 mai 1842art. 13; Béer. 
31 mai 1862, art. 367, 453 ; 13 août 1864 ; L. 24 juill. 1867, 
art. 11, gui abroge les art. 6, § 3, et 41, J 3, en ce qui con
cerne les marchés; 10 août 1871, art. 92, gui abroge le 
tü. Ier; 16 sept. 1871, art. 2; 8 août 1890; Béer. 12 juill. 
1892,; 13 juill. 1893, art. 238.

10 mal 1838
LOI sur les crédits.supplémentaires et extraordinaires 

de l’exercice 1837.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 571, n. 7383.)

Titre 111. — Crédits extraordinaires spéciaux pour les
CRÉANCES DES EXERCICES PÉRIMES NON FRAPPÉS DE DÉ

CHÉANCE.

Art. 7. A l’expiration de la période quinquennale fixée par 
l’article 9 de la loi du 29 janvier 1831, pour l’entier apure
ment des exercices clos, les crédits applicables aux créances 
restant encore à solder demeureront définitivement annulés, et 
l’exercice, arriyé au terme de déchéance, cessera de figurer 
dans la comptabilité des ministères. (F. L. 25 ja-uv. 1889, 
art. 5.)

8. Les dépenses d’exercices clos que les ministres auront à
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solder postérieurement à l’époque ci-dessus, et provenant, soit 
de créances d’individus résidant hors du territoire européen, 
pour lesquels une année de plus est accordée par la loi du 
29 janvier 1831, soit de créances affranchies de la déchéance, 
dans les cas prévus par l’article 10 de la même loi, ou qui sont 
soumises à des prescriptions spéciales, ne seront ordonnancées 
qu’après que des crédits extraordinaires spéciaux, par article, 
auront été ouverts à cet effet, conformément aux articles 4, 5 
et 6 de la loi du 24 avril 1833. Ces créances seront imputées 
sur le budget courant, à un chapitre spécial intitulé Dépenses 
des exercices périmés. Si elles n’ont pas été payées à l’époque 
de la clôture de l’exercice sur lequel le crédit spécial aura été 
ouvert, ce crédit sera annulé, et le réordonnancement des mêmes 
créances ne devra avoir lieu qu’en vertu d'un nouveau crédit 
également applicable au chapitre des dépenses des exercices pé
rimés.

-> V. L. 29 janv. 1831 ; 23 janv. 1889.

18 mai 1838
ORDONNANCE DU ROI relative à la vérification 

des poids, mesures et instruments de pesage.
[Bull, des Lois, 9» S., B. 372, n. 7403.)

Art. 1er. La vérification première des poids, mesures et 
instruments de pesage autorisés ou tolérés, sera faite gratuite
ment à partir du 1er janvier 1839. — Il en sera de même poul
ies poids, mesures et instruments de pesage rajustés qui seraient 
soumis à une nouvelle vérification.

2. Les droits établis pour la vérification annuelle des poids, 
mesures et instruments de pesage, continueront d’être perçus 
conformément à l’ordonnance royale du 18 décembre 1825 et à 
notre ordonnance du 21 décembre 1832.

V. Ord. 18 déc. 1823; 21 déc. 1832; 17 avril 1839, 
art. 36.

25 mai 1838
LOI sur les justices de paix.

(Bull, des Lois, 9« S., B. 374, n. 7413.)

Art. 1er. Les juges de paix connaissent de toutes actions pu
rement personnelles ou mobilières, en dernier ressort, jusqu’à la 
valeur de cent francs, et, à charge d’appel, jusqu’à la valeur de 
deux cents francs.

2. Les juges de paix prononceront, sans appel, jusqu’à la va
leur de cent francs, et, à charge d’appel, jusqu’au taux de la 
compétence en dernier ressort des tribunaux de première instance. 
(F. L. 11 avril 1838, art. 1er.) — Sur les contestations entre 
les hôteliers, aubergistes ou logeurs, et les voyageurs ou loca
taires en garni, pour dépense d’hôtellerie et perte ou avarie 
d’effets déposés dans l’auberge ou dans l’hôtel; — Entre les 
voyageurs et les voituriers ou bateliers, pour retards, frais de 
route et perte ou avarie d’effets accompagnant les voyageurs ;
— Entre les voyageurs et les carrossiers ou autres ouvriers, 
pour fournitures, salaires et réparations faites aux voitures de 
voyage.

3. (Ainsi modifié, L. 2 mai 1855.) Les juges de paix con
naissent, sans appel, jusqu’à la valeur de cent francs, et à 
charge d’appel, à quelque valeur que la demande puisse s’élever :
— Des actions en payement de loyers ou fermages, des congés, 
des demandes en résiliation de baux, fondées sur le seul défaut de 
payement des loyers ou fermages, des expulsions de lieux, et des 
demandes en validité de saisie-gagerie, le tout lorsque les loca
tions verbales ou par écrit n’excèdent pas annuellement quatre 
cents francs. — Si le prix principal du bail consiste en denrées 
ou prestations en nature, appréciables d’après les mercuriales, 
l’évaluation sera faite sur celle du jour de l’échéance, lorsqu’il 
s’agira du payement des fermages. Dans tous les autres cas, elle 
aura lieu suivant les mercuriales du mois qui aura précédé la 
demande. — Si le prix principal du bail consiste en prestations 
non appréciables d’après les mercuriales, ou s’il s’agit de baux à 
colons partiaires, le juge de paix déterminera la compétence, en 
prenant pour base du revenu de la propriété le principal de la

contribution foncière de l'aimée courante, multiplié par cinq. 
(V. Décr. 13 janv. 1894, art. 3.)

4. Les juges de paix connaissent, sans appel, jusqu’à la va
leur de cent francs, et à charge d’appel, jusqu’au taux de la 
compétence en dernier ressort des tribunaux de première in
stance : — 1° Des indemnités réclamées par le locataire ou fer
mier pour non-jouissance provenant du fait du propriétaire, 
lorsque le droit à une indemnité n’est pas contesté ; — 2° Des 
dégradations et pertes, dans les cas prévus par les articles 1732 
et 1735 du Code civil. — Néanmoins le juge de paix ne connaît 
des pertes causées par incendie ou inondation que dans les li
mites posées par l’article 1er de la présente loi. (F. Décr. 13 
janv. 1894, art. 3.)

5. Les juges de paix connaissent également, sans appel, 
jusqu'à la valeur de cent francs, et à charge d’appel, à quelque 
valeur que la demande puisse s’élever : — 1° Des actions pour 
dommages faits aux champs, fruits et récoltes, soit par l’homme, 
soit par les animaux, et de celles relatives à l’élagage des ar
bres ou haies, et au curage, soit des fossés, soit des canaux ser
vant à l’irrigation des propriétés ou au mouvement des usines, 
lorsque les droits de propriété ou de servitude ne sont pas con
testés ; — 2° Des réparations locatives des maisons ou fermes, 
mises par la loi à la charge du locataire ; — 3° Des contesta
tions relatives aux engagements respectifs des gens de travail au 
jour, au mois et à l’année, et de ceux qui les emploient; des 
maîtres et des domestiques ou gens de services à gages; des 
maîtres et de leurs ouvriers ou apprentis, sans néanmoins qu’il 
soit dérogé aux lois et règlements relatifs à la juridiction des 
prud’hommes (F. L. 22 janv. 1851, art. 27) ; — 4° Des contes
tations relatives au payement des nourrices, sauf ce qui est 
prescrit par les lois et règlements d’administration publique à 
l’égard des bureaux de nourrices de la ville de Paris et de toutes 
les autres villes ; — 5° Des actions civiles pour diffamation ver
bale et pour injures publiques ou non publiques, verbales ou 
par écrit, autrement que par la voie de la presse ; des mêmes 
actions pour rixes ou voies de fait; le tout lorsque les parties 
ne se sont pas pourvues par la voie criminelle. (F. L. 22 janv. 
1851, art. 27; Décr. 13 janv. 1894, art. 3.)

6. Les juges de paix connaissent, en outre, à charge d'appel : 
— 1° Des entreprises commises, dans l’année, sur les cours 
d’eau servant à l’irrigation des propriétés et au mouvement des 
usines et moulins, sans préjudice des attributions de l'autorité 
administrative dans les cas déterminés par les lois et par les re
glements; des dénonciations de nouvel œuvre, complaintes, ac
tions en réintégrande et autres actions possessoires fondées sur 
des faits également commis dans l’année ; — 2° Des actions eu 
bornage et de celles relatives à la distance prescrite par la lot 
les règlements particuliers et l’usage des lieux, pour les planta
tions d’arbres ou de haies, lorsque la propriété ou les titres q® 
l’établissent ne sont pas contestés ; — 3° Des actions relatives au* 
constructions et travaux énoncés dans l’article 674 du Code 
civil, lorsque la propriété ou la mitoyenneté du mur ne sontpaS 
contestées; — 4° Des demandes en pension alimentaire n excé
dant pas cent cinquante francs par an, et seulement lorsqu’elles 
seront formées en vertu des articles 205, 206 et 207 du Code 
civil. (F. Décr. 13 janv. 1894, art. 3.)

7. Les juges de paix connaissent de toutes les demandes re 
conventionnelles ou en compensation qui, par leur nature *>® 
leur valeur, sont dans les limites de leur compétence, a*of 
même que, dans les cas prévus par l’article 1er, ces demande > 
réunies à la demande principale, s’élèveraient au-dessus 
deux cents francs. Ils connaissent, en outre, à quelques soœ® » 
qu’elles puissent monter, des demandes reconventionnelles . 
dommages-intérêts fondées exclusivement sur la demande p1'1® 
pale elle-même.

8. Lorsque chacune des demandes principales, reconvenu
nelles ou en compensation, sera dans les limites de la 
teuce du juge de paix en dernier ressort, il prononcera 
qu’il y ait lieu à appel. — Si l’une de ces demandes a 
susceptible d’être jugée qu’à charge d’appel, le juge de Pal 
prononcera sur toutes qu’en premier ressort. — Si la dema ^ 
reconventionnelle ou en compensation excède les limites 
compétence, il pourra, soit retenir le jugement de la dema ^ 
principale, soit renvoyer sur le tout les parties à se P°!u 
devant le tribunal de première instance, sans préliminan' 
conciliation. _ al.([e

9. Lorsque plusieurs demandes formées par la même P 
seront réunies dans une même instance, le juge de pai* “eg a„. 
noncera qu’en premier ressort, si leur valeur totale s’eIe'L
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dessus de cent francs, lors même que quelqu’une de ces demandes 
serait inférieure à cette somme. 11 sera incompétent sur le tout, 
si ces demandes excèdent, par leur réunion, les limites de sa 
juridiction.

10. Dans les cas où la saisie-gagerie ne peut avoir lieu qu’en 
vertu de permission de justice, cette permission sera accordée 
par le juge de paix du lieu où la saisie devra être faite, toutes 
les fois que les causes entreront dans sa compétence. — S'il y 
a opposition de la part des tiers, pour des causes et pour des 
sommes qui, réunies, excéderaient cette compétence, le jugement 
en sera déféré aux tribunaux de première instance.

11. L’exécution provisoire des jugements sera ordonnée dans 
tous les cas où il y a titre authentique, promesse reconnue, ou 
condamnation précédente dont il n’y a point eu appel. — Dans 
tous les autres cas, le juge pourra ordonner l'exécution provi
soire, nonobstant appel, sans caution lorsqu’il s'agira de pen
sion alimentaire, ou lorsque la somme n’excédera pas trois cents 
francs, et avec caution, au-dessus de cette somme. — La eau 
tion sera reçue par le juge de paix.

12. S’il y a péril en la demeure, l’exécution provisoire pourra 
être ordonné sur la minute du jugement avec ou sans caution, 
conformément aux dispositions de l’article précédent.

13. L’appel des jugements des juges de paix ne sera rece 
vable ni avant les trois jours qui suivront celui de la prononcia 
tion des jugements, à moins qu’il n’y ait lieu à exécution provi
soire, ni après les trente jours qui suivront la signification à 
l’égard des personnes domiciliées dans le canton. —- Les per
sonnes domiciliées hors du canton auront, pour interjeter appel, 
outre le délai de trente jours, le délai réglé par les articles 73 
et 1033 du Code de procédure civile.

14. Ne sera pas recevable l’appel des jugements mal à propos 
qualifiés en premier ressort, ou qui étant en dernier ressort 
n auraient point été qualifiés. — Seront sujets à l’appel les ju 
gements qualifiés en dernier ressort, s’ils ont statué, soit sur des 
questions de compétence, soit sur des matières dont le juge de 
paix ne pouvait connaître qu’en premier ressort. — Néanmoins,
81 le.iu?e de paix s’est déclaré compétent, l’appel ne pourra 
etre interjeté qu’après le jugement définitif.

15. Les jugements rendus par les juges de paix ne pourront 
c re attaqués par la voie du recours en cassation que pour excès 
de pouvoir. (F. L. 27 nov.-1er déc. 1790, art. 4.)
, Tous les huissiers d’un même canton auront le droit de 

. ot'ner toutes les citations et de faire tous les actes devant la 
J s *ce de paix. Dans les villes où il y a plusieurs justices de 
I I.1-' ,es huissiers exploitent concurremment dans le ressort de 
•juridiction assignée à leur résidence. Tous les huissiers du 

e canton seront tenus de faire le service des audiences et 
les 'S1s ^ Paix toutes les fois qu’ils en seront requis ;

Ja"esde paix choisiront leurs huissiers audienciers, 
exce t- *'ns* modift<S, L. 2 mai 1855.) Dans toutes les causes, 
défende CePes P"' requièrent célérité et celles dans lesquelles le 
®ème e'n Serait domicilié hors du canton ou des cantons de la 
tion en*' es^ ^uterdit aux huissiers de donner aucune cita- 
les f Justice, sans qu’au préalable le juge de paix n’ait appelé 
non ‘i n“.^evant lui au moyen d’un avertissement sur papier 
le ^ (l7- L. 23 août 1871, art. 21), rédigé et délivré par 
expédié*61, aU n0m et sous la Slu'veillance du juge de paix et 
justice f'lr Poste sous l'uiule simple scellée du sceau de la 
tenu ni i paix avec uffranchissement. —A cet effet, il sera 
l’envoi et l' *r,e®*er 1111 registre sur papier non timbré constatant 
Parafé n r^su'tat des avertissements; ce registre sera coté et 
et pai, fi1 e iu£e de paix. Le greffier recevra pour tout droit 
Unies v a<P)e avertissement une rétribution de vingt-cinq cen- 
de dix cV?mpris l'affranchissement qui sera, dans tous les cas, 
demande ] Upes' — y a conciliation, le juge de paix, sur la 
diti0ng de p Une ^es Pa*'lies, peut dresser procès-verbal des con-
privée _ui rangement : ce procès-verbal aura force d’obligation
remis de e t- r'18 tous les cas (IU1 requièrent célérité, il ne sera 
permiggio* j'011,11011 précédée d’avertissement qu’eu vertu d’une 
•Ie l’exploit °m110e saus fl'als Par le juge de paix sur l’original 
la Part de i>w cas d’infraction aux dispositions ci-dessus de 
*’eîPloit iv n SSier’ ** supportera sans répétition les frais de 
ûflcr 31 FL.- 22 janv. 1852; L. 23 août 1871, art. 21;

huissier ne V<ÎS Caus.es Portées devant la justice de paix, aucun 
Parties en f|[.)°'|U'1.'a 111 assister comme conseil ni représenter les 
'mgt-cioq d •lte ('e Procureur fondé, à peine d’une amende de 

francs qui sera prononcée sans appel par 
lx- Ces dispositions ne seront pas applicables

aux huissiers qui se trouveront dans l’un des cas prévus par 
l’article 86 du Code de procédure civile.

19. En cas d’infraction aux dispositions des articles 16, 17 
et 18, le juge de paix pourra défendre aux huissiers du canton 
de citer devant lui, pendant un délai de quinze jours à trois 
mois, sans appel et sans préjudice de l’action disciplinaire des 
tribunaux et des dommages-intérêts des parties, s’il y a lieu.

20. Les actions concernant les brevets d’invention seront, por
tées, s’il s’agit de nullité ou de déchéance des brevets, devant 
les tribunaux civils de première instance; s’il s’agit de contre
façon, devant les tribunaux correctionnels.

21. Toutes les dispositions des lois antérieures contraires à 
la présenté loi sont abrogées.

->F. G. civ., art. 205, 206, 207, 674, 1732, 1735; G. pr. 
civ., art. 73, 86, 1033; L. 10 avril 1810, art. 44 ; Ord. 16 
avril 1843, art. 45; L. 22 janv. 1851; Décr. 16 août 1854, 
art. 1er; 18 août 1868, art. 12; 29 août 1874 ; 1« juin 1878; 
31 août 1878; 1er juill. 1880, art. 2; 28 fêv. 1882; 21 sept. 
1895, art. 3 et 38.

28 mal 1838
LOI sur les faillites et banqueroutes.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 575, n. 7417.)

Le livre III du Code de commerce sur les faillites et banque
routes, ainsi que les articles 69 et 635 du même Code, seront 
remplacés par les dispositions suivantes : (F. G. comm., liv. III, 
et art. 69 et 635.)

30 juin 1838
LOI sur les aliénés.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 581, n. 7443.)

Titre Ier. — Des établissements b’aliénés.
Art. 1er. Chaque département est tenu d’avoir un établisse

ment public spécialement destiné à recevoir et soigner les 
aliénés ou de traiter, à cet effet, avec un établissement public 
ou privé, soit de ce département, soit d’un autre département. 
— Les traités passés avec les établissements publics ou privés 
devront être approuvés par le ministre de l’intérieur.

2. Les établissements publias consacrés aux aliénés sont 
placés sous la direction de l'autorité publique.

3. Les établissements privés consacrés aux aliénés sont 
placés sous la surveillance de l’autorité publique.

4. Le préfet et les personnes spécialement déléguées à cet 
effet par lui ou par le ministre de l’intérieur, le président du 
tribunal, le procureur du roi, le juge de paix, le maire de la 
commune, sont chargés de visiter les établissements publics ou 
privés consacrés aux aliénés. — Ils recevront les réclamations 
des personnes qui y seront placées et prendront, à leur égard, 
tous renseignements propres à faire connaître leur position. — 
Les établissements privés seront visités, à des jours indétermi
nés, une fois au moins chaque trimestre, par le procureur du roi 
de l’arrondissement. Les établissements publics le seront de la 
même manière une fois au moins par semestre. (F. Ord. 2 mai 
1844.)

5. Nul ne pourra diriger ni former un établissement privé 
consacré aux aliénés sans l’autorisation du gouvernement. — 
Les établissements privés consacrés au traitement d’autres ma
ladies ne pourront recevoir les personnes atteintes d’aliénation 
mentale, à moins qu’elles ne soient placées dans un local entiè
rement séparé. — Ces établissements devront être, à cet effet, 
spécialement autorisés par le gouvernement et seront soumis, 
en ce qui concerne les aliénés, à toutes les obligations prescrites 
par la présente loi. (F. infrà, art. 41.)

6. Des règlements d’administration publique détermineront 
les conditions auxquelles seront accordées les autorisations énon
cées en l’article précédent, les cas où elles pourront être retirées 
et les obligations auxquelles serout soumis les établissements 
autorisés.

7. Les règlements intérieurs des établissements publics con
sacrés, en tout ou en partie, au service des aliénés seront, dans 
les dispositions relatives à ce service, soumis à l’approbation du 
ministre de l’intérieur.
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Titre H. — Des placements faits pass les établissements 

d’aliénés.

Section Ire. — Des placements volontaires.
8. Les chefs ou préposés responsables des établissements 

publics et les directeurs des établissements privés et consacrés 
aux aliénés ne pourront recevoir une personne atteinte d’aliéna
tion mentale s’il ne leur est remis : —- 1° Une demande d’ad
mission contenant les noms, profession, âge et domicile, tant de 
la personne qui la formera que de celle dont le placement sera 
réclamé et l’indication du degré de parenté ou, à défaut, de la 
nature des relations qui existent entre elles. — La demande 
sera écrite et signée par celui qui la formera et, s’il ne sait, pas 
écrire, elle sera reçue par le maire ou le commissaire de police 
qui en donnera acte,. — Les chefs, préposés ou directeurs de
vront s’assurer sous leur responsabilité de l’individualité de la 
personne qui aura formé la demande, lorsque cette, demande 
n’aura pas été reçue par le maire ou le commissaire de police. — 
Si la demande d’admission est formée par le tuteur d’un inter
dit, il devra fournir à l’appui un extrait du jugement d’interdic
tion ; — 2° Un certificat du médecin constatant l’état mental de 
la personne à placer et indiquant les particularités de sa 
maladie et la nécessité de faire traiter la personne désignée 
dans un établissement d’aliénés et de l’y tenir enfermée. — Ce 
certificat ne pourra être admis s’il n’a été délivré plus de quinze 
jours avant sa remise au chef ou directeur ; s’il est signé d’un 
médecin attaché à l'établissement ou, si le médecin signataire 
est parent ou allié au second degré inclusivement, des chefs, ou 
propriétaires de l’établissement ou de la personne qui fera 
effectuer le placement. — En cas d’urgence, les chefs des éta
blissements publics pourront se dispenser d’exiger le certificat du 
médecin; — 3° Le passeport ou toute autre pièce propre à con
stater l’individualité de la personne à placer. — Il sera fait 
mention de toutes les pièces produites dans un bulletin d’entrée 
qui sera renvoyé dans les vingt-quatre heures avec un certificat 
du médecin de rétablissement et la copie de celui ci-dessus 
mentionné au préfet de police à Paris, au préfet ou au sous- 
préfet dans les communes, chefs-lieux de département ou d’ar
rondissement et aux maires dans les autres communes. Le sous- 
préfet ou le maire en fera immédiatement l’envoi au préfet.

9. Si le placement est fait dans un établissement privé, le 
préfet, dans les trois jours de la réception du bulletin, chargera 
un ou plusieurs hommes de l’art de visiter la personne désignée 
dans ce bulletin à l’effet de constater son état mental et d’en 
faire rapport sur-le-champ. Il pourra leur adjoindre telle autre 
personne qu’il désignera. (F. infrà, art. 41.)

10. Dans le même délai, le préfet notifiera administrative
ment les noms, profession et domicile, tant de la personne 
placée que de celle qui aura demandé le placement, et les causes 
du placement : 1° au procureur du roi de l’arrondissement du 
domicile de la personne placée; 2° au procureur du roi de l'ar
rondissement de la situation de l’établissement; ces dispositions 
seront communes aux établissements publics et privés.

11. Quinze jours après le placement d’une personne dans un 
établissement public ou privé, il sera adressé au préfet, confor
mément au dernier paragraphe de l’article 8, un nouveau certi
ficat du médecin de l’établissement; ce certificat confirmera ou 
rectifiera, s’il y a lieu, les observations contenues dans le pre
mier certificat en indiquant le retour plus ou moins fréquent des 
accès ou des actes de démence. (F. infrà, art. 41.)

12. Il y aura dans chaque établissement un registre coté et 
parafé par le maire sur lequel seront immédiatement inscrits les 
noms, profession, âge et domicile des personnes placées dans 
les établissements, la mention du jugement d’interdiction, si elle 
a été prononcée, et le nom de leur tuteur ; la date de leur pla
cement, les noms, profession et demeure de la personne parente 
ou non parente qui l’aura demandé. Seront également transcrits 
sur ce registre : 1° le certificat du médecin joint à la demande 
d’admission; 2° ceux que le médecin de l’établissement devra 
adresser à l’autorité, conformément aux articles 8 et II. — Le 
médecin sera tenu de consigner sur ce registre, au moins tous 
les mois, les changements survenus dans l’état mental de chaque 
malade. Ce registre constatera également les sorties et les décès. 
— Ce registre sera soumis aux personnes qui, d’après l’article 4, 
auront le droit de visiter l’établissement lorsqu’elles se présen
teront pour en faire la visite; après l’avoir terminée, elles 
apposeront sur le registre leur' visa, leur signature et leurs 
observations s’il y a lieu. (F. infrà, art. 41.)

13. Toute personne placée dans un établissement d’aliénés

cessera, d’y être retenue aussitôt que les médecins de l’établisse
ment auront déclaré sur le registre énoncé en l’article, précé- 
dent, que la guérison est obtenue. — S'il s’agit d’un mineur ou 
d’un interdit, il sera donné immédiatement avis de la déclara
tion des médecins aux personnes auxquelles il devra être remis 
et au procureur du roi. (F. infrà, art. 30 et 41.)

14. Avant même que les médecins aient déclaré la guérison, 
toute personne placée dans un établissement d’aliénés cessera 
également d’y être retenue dès que la sortie sera requise pat 
l'une des personnes ci-après désignées, savoir : — 1° Le cura
teur nommé en exécution de l’article 38 de la’ présente loi; — 
2° L’époux ou l’épouse; — 3° S’il n’y a pas d’époux ou 
d’épouse, les ascendants ; — 4° S’il n’y a pas d’ascendants, les 
descendants ; — 5° La personne qui aura signé la demande 
d’admission, à moins qu’un parent n’ait déclaré s’opposer à ce 
qu’elle use de cette faculté sans l’assentiment du conseil de 
famille ; — 6° Toute personne à ce autorisée par le conseil de 
famille. — S’il résulte d’une opposition notifiée au chef de 
l’établissement par un ayant droit qu’il y a dissentiment,, soit 
entre les ascendants, soit entre les descendants, le conseil de j 
famille prononcera. —Néanmoins, si le médecin de l’établisse- ! 
ment est d’avis que l’état mental du malade pourrait compro
mettre l’ordre publie ou la sûreté des personnes, il en sera ■ 
donné préalablement connaissance au maire qui pourra ordonna 
immédiatement un sursis provisoire à la sortie, à la charge lier < 
référer dans les vingt-quatre heures au préfet. Ce sursis provi-1 
soire cessera de plein droit à l’expiration de la quinzaine si le I 
préfet n’a pas, dans ce délai, donné d’ordres contraires, confor-1 
mément à l’article 21 ci-après. L’ordre du maire sera transcrit I 
sur le registre tenu en exécution de, l’article 12. — En cas de I 
minorité ou d’interdiction, le tuteur pourra seul requérir 1> I 
sortie. (F. infrà, art. 30.)

15. Dans les vingt-quatre heures de la sortie, les chefs, pré-1 
posés ou directeurs en donneront avis aux fonctionnaires, dési-1 
gnés dans le dernier paragraphe de l’article 8 et leur feront I 
connaître le nom et la résidence des personnes qui auront retir# 
le malade, son état mental au moment de sa sortie et, autant q® 
possible, l'indication du lieu où il aura été conduit. (F. infn 
art. 41.)

46. Le préfet pourra toujours ordonner la sortie immédiat* • 
des personnes placées volontairement dans les établisse®®» | 
des aliénés. (F. infrà, art. 30.)

17. En aucun cas l’interdit ne pourra être remis qu’à son 
tuteur, et le mineur qu’à ceux sous l’autorité desquels il î;! E 
plaeé par la loi. (F. infrà, art. 41.)

Section IL — Des placements ordonnés par l’autorité puMip1, J
18. A Paris, le préfet de police, et, dans les départe®*111’

les préfets ordonnent d’office le placement dans un établis* 
ment d’aliénés de toute personne interdite ou non interdite non I 
l'état d’aliénation compromettrait l’ordre public ou la sûrete 
personnes. — Les ordres des préfets seront motivés et devro»^ I 
énoncer les circonstances qui les auront rendus nécessaires, U* I 
ordres, ainsi que ceux qui seront donnés conformément a 
articles 19, 20, 21 et 23, seront inscrits sur un registre 
blable à celui qui est prescrit par l’article 12 ci-dessus, do# 
toutes les dispositions seront applicables aux individus Plat 
d'office. -g* I

19. En cas de danger imminent, attesté par le certificat® 
médecin ou par la notoriété publique, les commissaires de p°‘|. 
à Paris et les maires dans les autres communes «rctonnero» 
l’égard des personnes atteintes d’aliénation mentale toutes 
mesures provisoires nécessaires, à la charge d’en référer dans 
vingt-quatre heures au préfet qui statuera sans délai. ^

20. Les chefs, directeurs ou préposés responsables des 
blissements seront tenus d’adresser aux préfets, dans le Pre ^ | 
mois de chaque semestre, un rapport rédigé par le médec® 
l’établissement sur l’état de chaque personne qui y sera rete ^ ■ 
sur la nature de sa maladie et les résultats du traitemen •
Le préfet prononcera sur chacune individuellement, ordo | 
sa maintenue dans l’établissement ou sa sortie-. (F. infra,
30 et 41.) éts

21. A l’égard des personnes dont le placement aura 
volontaire, et dans le cas où leur état mental pourrait co®^| 
mettre l’ordre public ou la sûreté des personnes, le P je 
pourra, dans les formes tracées par le deuxième paragraP 
l’article 18, décerner un ordre spécial à l’effet d’emp** (f 
qu’elles ne sortent de l’établissement sans son autorisation 
n’esl pour être placées dans un autre établissement. ' '
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directeurs ou préposés responsables seront tenus de se 

conformer à cet ordre. (F. infrà, art. 41.) _
22 Les procureurs du roi seront informés de tous les ordres 

donnés en vertu des articles 18, 19, 20 et 21. — Ces ordres 
seront notifiés au maire du domicile des personnes soumises au 
placement qui en donneront immédiatement avis aux familles.
_jl en sera rendu compte au ministre de l’intérieur. — Les
diverses notifications prescrites par le présent article seront 
laites dans les formes et délais énoncés en l’article 10.

23. Si, dans l’intervalle qui s’écoulera entre les rapports 
ordonnés par l’article 20, les médecins déclarent, sur le registre 
leuu en exécution de l’article 12, que la sortie peut être ordon
née, les chefs, directeurs ou préposés responsables des établis
sements seront tenus, sous peine d’être poursuivis conformé
ment à l’article 30 ci-après, d’en référer aussitôt au préfet qui 
statuera sans délai. (F. infrà, art. 30.)

24. Les hospices et hôpitaux civils seront tenus de recevoir 
provisoirement les personnes qui leur seront adressées en vertu 
des articles 18 et 19 jusqu’à ce qu’elles soient dirigées sur l’éta
blissement spécial destiné à les recevoir, aux termes de l’ar
ticle 1er, ou pendant le trajet qu’elles feront pour s’y rendre. — 
Dans toutes les communes où il existe des hospices ou hôpitaux, 
les aliénés ne pourront être déposés ailleurs que dans ces hos
pices ou hôpitaux. Dans les lieux où il n’en existe pas, les 
maires devront pourvoir à leur logement, soit dans une hôtelle
rie, soit dans un local loué à cet effet. — Dans aucun cas, les 
aliénés ne pourront être ni conduits avec les condamnés ou les 
prévenus, ni déposés dans une prison. — Ces dispositions sont 
applicables à tous les aliénés dirigés par l’administration sur 
un établissement public ou privé.

Section III. — Dépenses du service des aliénés.
25. Les aliénés dont le placement aura été ordonné par le 

préfet et dont les familles n’auront pas demandé l’admission 
dans un établissement privé seront conduits dans l'établissement 
appartenant au département ou avec lequel il aura traité. — 
Les aliénés dont l’état mental ne compromettrait point l’ordre 
public ou la sûreté des personnes y seront également admis dans 
les formes, dans les circonstances et aux conditions qui seront 
reglees par le conseil général sur la proposition du préfet et 
approuvées par le ministre.

26. La dépense du transport des personnes dirigées par l'ad
ministration sur les établissements d'aliénés sera arrêtée par le 
préfet sur le mémoire des agents- préposés à ce transport. — La 
«epense de l’entretien, du séjour et du traitement des personnes 
placées dans les hospices ou établissements publics d'aliénés 
seia réglée d’après un tarif arrêté par le préfet. — La dépense

1 entretien, du séjour et du traitement des personnes placées 
P® les départements dans les établissements privés, sera fixée 
ticle1Passés' par le département, conformément à l’ar-

, ' ^es dépenses énoncées en l’article précédent seront à la
laige des personnes placées, à défaut, à la charge de ceux 

art^t S rï Peul; ®tre demandé des aliments, aux termes des 
sùrlM 6t suivants d,J ®ocl'e civil. — S’il y a contestation 
gp, ^hgation de fournir des aliments ou sur leur quotité, il 
nisL , ®é par le tribunal compétent à la diligence de l’admi- 
reco'u -Ul' en exécution des articles 31 et 32. — Le
dififf 'lemeut des sommes dues sera poursuivi et opéré à la 
i v ?nnce l'administration de l’enregistrement et des domaines.

28 a‘ 11 3'iUiU' 1893i’ art’ S2')
eu l'a '.*■ 011 eu cas d’insuffisance des ressources énoncées
pa[. ja lc|e précédent, il y sera pourvu sur les centimes affectés 
au i e* de finances aux dépenses ordinaires du département 
^ommi appartient, sans préjudice du concours de la
■le COn . dprnicile de l’aliéné d’ après les bases proposées par 
Ternenieid SÜr ^'av*s ('u préfet et approuvées par Le gon
Portion - ^es hospices seront tenus à une indemnité pro
tien p( n?e au nomhre des aliénés dont le traitement ou l’entre- 

‘Uient si)1'' a JeU,r pharge et qui seraient placés dans un établisse- 
Par io 6Cla d’aliénés.—En cas de contestation, il sera statué Par le conseil de préfecture.

Section iv n.
• uwpositions communes a toutes les personnes 

^ placées dans les établissements d’aliénés.
d’aliénés°U^e Pepsomi® placée ou retenue dans un établissement 
Parent ouS°U tutem’’ s* e^e est mineure, sou curateur, tout 

anu, pourront, à quelque époque que ce soit, se

pourvoir devant le tribunal du lieu de la situation de rétablisse
ment qui, après les vérifications nécessaires, ordonnera, s'il y a 
lieu, la sortie immédiate. —Les personnes qui auront demandé 
le placement et le procureur du roi, d'office, pourront se pour
voir aux mêmes fins. — Dans le cas d'interdiction, cette 
demande ne pourra être formée que par le tuteur de l'interdit.
— La décision sera rendue, sur simple requête, en chambre du 
conseil et sans délai; elle ne sera point motivée. —La requête, 
le jugement et les autres actes auxquels la réclamation pourrait 
donner lieu seront visés pour timbre et enregistrés en débet. — 
Aucunes requêtes, aucunes réclamations adressées, soit à l’auto
rité jndicire, soit à l’autorité administrative, ne pourront être 
supprimées ou retenues par les chefs d’établissements, sous les 
peines portées au titre III ci-après. (F. infrà, art. 30.)

30. Les chefs, directeurs ou préposés responsables ne pour
ront, sous les peines portées par l’article 120 du Code pénal, 
retenir une personne placée dans un établissement d’aliénés, dès 
que sa sortie --aura été ordonnée par le préfet, aux. termes des 
articles 16, 20 et 23, ou par le tribunal, aux termes de l’ar
ticle 29, ni lorsque cette personne se trouvera dans les cas 
énoncés .aux articles 13 et 14.

31. Les commissions administratives ou de surveillance des 
hospices oü établissements publics d’aliénés exerceront, à l’égard 
des personnes non interdites qui y seront placées, les fonctions 
d’administrateurs provisoires. Elles désigneront un de leurs 
membres pour les remplir : l’administrateur, ainsi désigné, pro
cédera au recouvrement des sommes dues à la personne placée 
dans l’établissement, et à l'acquittement de ses dettes; passera 
des baux qui ne pourront excéder trois ans, et pourra même, 
en vertu d’une autorisation spéciale, accordée par le président 
du tribunal civil, faire vendre le mobilier. — Les sommes pro
venant, soit de la vente, soit des autres recouvements, seront 
versées directement dans la caisse de l’établissement, et seront 
employées, s’il y a lieu, au profit de la personne placée dans 
l’établissement. —Le cautionnement du receveur sera affecté à 
la garantie desdits deniers, par privilège aux créances de toute 
autre nature. — Néanmoins les parents, l’époux ou l’épouse 
des personnes placées dans des établissements d’aliénés dirigés 
ou surveillés par des commissions administratives, ces commis
sions elles-mêmes, ainsi que le procureur du roi, pourront tou
jours recourir aux dispositions des articles suivants.

32. Sur la demande des parents, de l’époux ou de l’épouse, 
sur celle de la commission administrative ou sur la provocation, 
d’office, du procureur du roi, le tribunal civil du lieu du domi
cile pourra, conformément à l’article 497 du Gode civil, nommer, 
en chambre du conseil, un administrateur provisoire aux biens 
de toute personne non interdite, placée dans un établissement 
d’aliénés. Cette nomination n’aura lieu qu’après délibération du 
conseil de famille, et sur les conclusions du procureur du roi, 
Elle ne sera pas sujette à l’appel.

33. Le tribunal, sur la demande de l’administrateur provi
soire, ou à la diligence du procureur du roi, désignera un man
dataire spécial à l’effet de représenter en justice tout individu 
non interdit et placé ou retenu dans une maison d’aliénés, 
qui se serait engagé dans une contestation judiciaire au moment 
du placement, ou contre lequel une action serait intentée posté
rieurement. — Le tribunal pourra aussi, dans le cas d’urgence, 
désigner un mandataire spécial à l’effet d’intenter, au nom des 
mêmes individus, une action mobilière ou immobilière. L’admi
nistrateur provisoire pourra, dans les deux cas, être désigné 
pour mandataire spécial.

34. Les dispositions du Code civil, sur les causes qui dispen
sent de la tutelle, sur les incapacités, les exclusions ou les des
titutions de tuteurs, sont applicables aux administrateurs provi
soires nommés par le tribunal. — Sur la demande des parties 
intéressées ou sur celle du procureur du roi, le jugement qui 
nommera l’administrateur provisoire pourra en même temps 
constituer sur ses biens une hypothèque générale ou spéciale, 
jusqu’à concurrence d’une somme déterminée par ledit jugement,
— Le procureur du roi devra, dans le délai de quinzaine, faire 
inscrire cette hypothèque au bureau de la conservation : elle ne 
datera que du jour de l’inscription.

35. Dans le cas ou un administrateur provisoire aura été 
nommé par jugement, les significations à faire à la personne 
placée dans un établissement d’aliénés seront faites à cet admi
nistrateur. — Les significations faites au domicile pourront, 
suivant les circonstances, être annulées par les tribunaux. —Il 
n’est point dérogé aux dispositions de l’article 173 du Code de 
commerce.
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36. A défaut d’administrateur provisoire, le président, à la 

requête de la partie la plus diligente, commettra un notaire 
pour représenter les personnes non interdites placées dans les 
établissements d'aliénés, dans les inventaires, comptes, par
tages et liquidations dans lesquels elles seraient intéressées.

37. Les pouvoirs conférés en vertu des articles précédents 
cesseront de plein droit dès que la personne placée dans un éta
blissement d’aliénés n’y sera plus retenue. — Les pouvoirs con
férés par le tribunal en vertu de l'article 32 cesseront de plein 
droit à l’expiration d’un délai de trois ans; ils pourront être 
renouvelés. — Cette disposition n’est pas applicable aux admi
nistrateurs provisoires qui seront donnés aux personnes entre
tenues par l’administration dans des établissements privés.

38. Sur la demande de l’intéressé, de l’un de ses parents, de 
l’époux ou de l’épouse, d’un ami, ou sur la provocation d’offlce 
du procureur du roi, le tribunal pourra nommer, en chambre de 
conseil, par jugement non susceptible d’appel, en outre de l’ad
ministrateur provisoire, un curateur à la personne de tout indi
vidu non interdit placé dans un établissement d’aliénés, lequel 
devra veiller : 1° à ce que ses revenus soient employés à adoucir 
son sort et à accélérer sa guérison; 2° à ce que ledit individu 
soit rendu au libre exercice de ses droits aussitôt que sa situa
tion le permettra. — Ce curateur ne pourra pas être choisi 
parmi les héritiers présomptifs de la personne placéq dans un 
établissement d'aliénés.

39. Les actes faits par une personne placée dans un établis
sement d’aliénés, pendant le temps qu’elle y aura été retenue, 
sans que son interdiction ait été prononcée ni provoquée, pour
ront être attaqués pour cause de démence, conformément à l’ar
ticle 1304 du Code civil. — Les dix ans de l’action en nullité 
courront, à l’égard de la personne retenue qui aura souscrit les 
actes à dater de la signification qui lui en aura été faite ou de 
la connaissance qu’elle en aura eue après sa sortie définitive 
de la maison d’aliénés ; — Et, à l’égard de ses héritiers, à dater 
de la signification qui leur en aura été faite, ou de la connais
sance qu’ils en auront eue, depuis la mort de leur auteur. — 
Lorsque les dix ans auront commencé de courir contre celui-ci, 
ils continueront de courir contre les héritiers.

40. Le ministère public sera entendu dans toutes les affaires 
qui intéresseront les personnes placées dans un établissement 
d’aliénés, lors même qu’elles ne seraient pas interdites.

Titre III. — Dispositions générales.
41. Les contraventions aux dispositions des articles 5, 8, 11, 

12, du second paragraphe de l’article 13, des articles 15, 17, 
20, 21, et du dernier paragraphe de l’article 29 de la présente 
loi, et aux règlements rendus en vertu de l’article 6, qui seront 
commises par les chefs, directeurs ou préposés responsables des 
établissements publics ou privés d’aliénés, et par les médecins 
employés dans ces établissements, seront punies d’un emprison
nement de cinq jours à un an, et d’une amende de cinquante 
francs à trois mille francs, ou de l’une ou l’autre de ces peines. 
— Il pourra être fait application de l’article 463 du Code pénal.

V. C. civ., art. 205, 497; G. comm., art. 273 ; C. pén., 
art. 463 ; Ord. 12 déc. 1839; 2 mai 1844; Béer. 2 fév. 1852, 
art. 18; L. 21 nov. 1872; Décr. 16 août 1874; 5 oct. 1878; 
28 juill. 1879; 27 fév. 1880; 11 juill. 1893 ; 16 déc. 1896, 
art. 24.

14 juillet 1838
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1839.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 588, n. 7474.)

->■ V. L. 9 avril 1898, art. 21; 13 avril 1898, art. 57, qui 
abroge l’art. 4.

25 août 1838
ORDONNANCE DU ROI relative à l’établissement 

d’an évêché à Alger.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 597, n. 7533.)

31 octobre 1838
ORDONNANCE DU ROI sur l’administration civile 

de l’Algérie.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 609, n. 7654.)

—> F. L. 22 juill. 1834 ; Béer. 10 août 1875, qui supprime 
les juridictions spéciales; 26 août 1881.

28 novembre 1838
ORDONNANCE DU ROI relative à la liquidation 

et au payement des frais de justice criminelle.
(Bull, des Lois, 9» S., B. 612, n. 7681.)

Art. 1er. Les états ou mémoires des frais de justice non ré
putés urgents et les états récapitulatifs des frais urgents ne se
ront plus soumis au visa des préfets.

2. Il ne sera plus fait que deux expéditions de chaque état ou 
mémoire de frais de justice non réputés urgents, l’une sur papier 
timbré, l’autre sur papier libre. — Chacune de ces expéditions 
sera, revêtue de la taxe et de l’exécutoire du juge.— La première 
sera remise au receveur de l’enregistrement avec les pièces au 
soutien des articles susceptibles d’être ainsi justifiés. — La se
conde sera transmise à notre ministre de la justice avec le bor
dereau mensuel dont il sera parlé ci-après. — Le prix du timbre, 
tant du mémoire que des pièces à l’appui, est à la charge de la 
partie prenante.

3. Les frais non réputés urgents continueront à être payés 
sur les états ou mémoires des parties prenantes ; ils seront taxés, 
article par article, soit par les présidents et juges des cours et 
tribunaux, soit par les juges de paix, et ils seront payables aus
sitôt qu’ils auront été revêtus de l’ordonnance du magistrat taxa
teur.— Cette ordonnance sera toujours décernée sur le réquisi
toire de l’officier du ministère public, qui devra préalablement 
procéder à la vérification des mémoires. — La taxe de chaque 
article rappellera la disposition législative ou réglementaire sur 
laquelle elle sera fondée. (Y. Décr. 10 août 1875, art. 15.)

4. Au commencement de chaque mois, les receveurs de l’en
registrement réuniront, en un seul état dressé en double expédi
tion, tous les frais urgents qu’ils auront acquittés sur simples 
taxes ou mandats du juge pendant le mois précédent. — Cet état 
ne sera plus soumis à la formalité de la taxe et de l’exécutoire. 
— Les receveurs de l'enregistrement en adresseront une expé
dition, à l’expiration de chaque mois, au directeur de l’enregis
trement, dans chaque département, avec les taxes à l’appui.—- 
La seconde expédition de cet état sera par eux envoyée soit à 
nos procureurs généraux, soit à nos procureurs près les tribu
naux, pour être transmise à notre ministre de la justice.

5. Les mémoires qui n’auront pas été présentés à la taxe du 
juge dans le délai d’une année à partir de l’époque à laquelle 
les frais auront été faits, ou dont le payement n’aura pas été 
réclamé dans les six mois de leur date, ne pourront, conforme
ment à l’article 149 du décret du 18 juin 1811, être acquittes 
qu’autant qu’il sera justifié que les retards ne sont pas impu
tables à la partie dénommée dans l’exécutoire. — Cette justi
fication ne pourra être admise que par notre ministre de la jus
tice, après avoir pris l’avis de nos procureurs généraux, s’il ) 
a lieu.

6. Au commencement de chaque mois, nos procureurs gene
raux près des cours royales, et nos procureurs près des cours 
d’assises et des tribunaux de première instance, réuniront dans 
un bordereau qui sera dressé dans la forme indiquée par notre 
ministre de la justice, tous les doubles des états et mémoires 
des frais taxés et mandatés dans leur ressort pendant le mois 
précédent. — Ce bordereau et les pièces à l’appui seront adres
sés à notre ministre de la justice dans la première quinzaine 
de chaque mois. ,

7. Les articles 137, 138, 139, 143, 145, 149, 152, 166 e' 
173 ci-dessus visés sont rapportés.

21 décembre 1838
ORDONNANCE DU ROI qui fixe les déductions 

à allouer pour déchets sur les boissons.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 617, n. 7727.)

— Le déchet continuera à être calculeArt. 1°'\
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en raison du séjour des boissons en magasin, sauf compensation 
au mois de décembre de chaque année. —..............

-> Y. Décr. 4 déc. 1872.

ANNÉE 1839

17 avril 1839
ORDONNANCE DU ROI relative à la vérif cation 

des poids et mesures.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 645, n. 7909.)

Titre II. — De la vérification.

Art. 10. Les poids et mesures nouvellement fabriqués ou 
rajustés seront présentés au bureau du vérificateur, vérifiés et 
poinçonnés avant d’être livrés au commerce.

11. Aucun poids ou aucune mesure ne peut être soumis à la 
vérification, mis en vente ou employé dans le commerce, s’il ne 
porte d’une manière distincte et lisible le nom qui lui est affecté 
par le système métrique.— Notre ministre du commerce pourra 
excepter de l’exécution du présent article les poids ou mesures 
dont la dimension ne s’y prêterait pas.

12. La forme des poids et mesures servant à peser ou à 
mesurer les matières de commerce sera déterminée par des règle
ments d’administration publique, ainsi que les matières avec 
lesquelles ces poids et mesures seront fabriqués.

13. Indépendamment de la vérification primitive dont il est 
question dans l’article 10, les poids et mesures dont les com
merçants compris dans le tableau indiqué à l’article 15 font 
usage ou qu’ils ont en leur possession sont soumis à une vérifi
cation périodique, pour reconnaître si la conformité avec les 
étalons n’a pas été altérée. — Chacune de ces vérifications est 
constatée par l’apposition d’un poinçon nouveau.

14. Les fabricants et marchands de poids et mesures ne sont 
assujettis à la vérification périodique que pour ceux dont ils font 
^age dans leur commerce.— Les poids, mesures et instruments 
de pesage et mesurage, neufs ou rajustés, qu’ils destinent à être 
vendus, doivent seulement être marqués du poinçon de la vérifi
cation primitive.

, . • Le vérificateur est tenu d’accomplir la visite qui lui a
c e assignée pour chaque année, et de se transporter au domi- 

1 e de chacun des assujettis inscrits au rôle qui sera dressé 
mou ormément à l’article 50. — 11 vérifie et poinçonne les poids, 

esuies^et instruments qui lui sont exhibés, tant ceux qui com- 
P sent 1 assortiment obligatoire au minimum, que ceux que le 
y^mmerçant posséderait de surplus. — Il fait note de tout sur 

registre portatif qu’il fait émarger par l’assujetti, et si celui- 
2s“t °u ne veut signer, il le constate, 

des —a 'déification périodique pourra être faite aux sièges
c maines dans les localités où, conformément aux usages du 
t merce et. sur la proposition des préfets, notre ministre des 
opéi^1?* pUblics’ l’agriculture et du commerce jugerait cette 
me n 10n ^'une Plus facile exécution, sans, toutefois, que celte 
d’ex l,!-pu^s,se ®fre obligatoire pour les assujettis et sauf le droit 
fairelC1Ce ^ domicile. — Les vérificateurs peuvent toujours 
reu ’.SOlt d’office, soit sur la réquisition des maires et du procu- 
visite-U r°*’ so^ sur l’ordre du préfet et des sous-préfets, des 

2^S e*fraordinaires et inopinées chez les assujettis. 
me ‘ _ _ 8 marchands ambulants qui font usage de poids et 
de cha S S°Ut *e,uus les présenter dans les trois premiers mois 
hurea a auil,®e ou de l’exercice de leur profession, à l'un des 
lpii,. .ctUX ae vcrification dans le ressort desquels ils colportent

22 Marchandises.
sont s balances> romaines ou autres instruments de pesage 
d’être0UKUS•a v®l'ification primitive, et poinçonnés avant 
inSpect£Xp°ses en vente on livrés au public.— Ils sont, en outre, 
Périodi S (lans ^eur usaëe et soumis sur place à la vérification

23 r
eoniniei" es. membrures du stère et double-stère destinées au 

ce “u de chauffage sont, avant qu’il en soit fait

usage, vérifiées et poinçonnées dans les chantiers où elles 
doivent être employées. — Elles y sont également soumises à 
la vérification périodique.

24. Les poids et mesures des bureaux d’octroi, bureaux de 
poids publics, ponts à bascule, hospices et hôpitaux, prisons et 
établissements de bienfaisance, et tous les autres établissements 
publics sont soumis à la vérification périodique.

25. Les poids et mesures employés dans les halles, foires et 
marchés, dans les étalages mobiles, par les marchands forains 
et ambulants, sont soumis à l’exercice des vérificateurs. — Les 
visites et exercices que les vérificateurs sont autorisés à faire 
chez les assujettis ne peuvent avoir lieu que pendant le jour. — 
Néanmoins, ils peuvent avoir lieu chez les marchands et débi
tants pendant tout le temps que les lieux de vente sont ouverts 
au public.

27. Les préfets fixent par des arrêtés, pour chaque com
mune, l’époque où la vérification de Tannée commence et celle 
où elle doit être terminée. — A l’expiration du dernier délai 
ci-dessus et après que la vérification aura eu lieu dans la com
mune, il est interdit aux commerçants, entrepreneurs et indus
triels d’employer et de garder en leur possession des poids, 
mesures et instruments de pesage qui n’auraient pas été soumis 
à la vérification périodique et au poinçon de Tannée.

Titre III. — De l’inspection sur le débit des marchandises
QUI SE VENDENT AU POIDS ET A LA MESURE.

28. L’inspection du débit des marchandises qui se vendent 
au poids ou à la mesure est confiée spécialement à la vigilance 
et à l’autorité des préfets, sous-préfets, maires, adjoints et 
commissaires de police.

29. Les maires, adjoints, commissaires et inspecteurs de 
police feront, dans leurs arrondissements respectifs, et plusieurs 
fois dans Tannée, des visites dans les boutiques et magasins, 
dans les places publiques, foires et marchés, à l’effet de s’assurer 
de l’exactitude et du fidèle usage des poids et mesures. — Ils 
surveilleront les bureaux publics de pesage et de mesurage 
dépendant de l’administration municipale. — Ils s’assureront 
que les poids et mesures portent les marques et poinçons de 
vérification, et que, depuis la vérification constatée par ces 
marques, ces instruments n’ont point souffert de variations, soit 
accidentelles, soit frauduleuses.

30. Ils visiteront fréquemment les romaines, les balances et 
tous les autres instruments de pesage ; ils s’assureront de leur 
justesse et de la liberté de leurs mouvements, et constateront 
les infractions.

31. Les maires et officiers de police veilleront à la fidélité 
dans le débit des marchandises qui, étant fabriquées au moule 
ou à la forme, se vendent à la pièce ou au paquet comme cor
respondant à un poids déterminé. Néanmoins, les formes ou 
moules propres aux fabrications de ce genre ne seront jamais 
réputés instruments de pesage ni assujettis à la vérification.

32. Les vases ou futailles servant de récipient aux boissons, 
liquides ou autres matières, ne seront pas réputés mesures de 
capacité ou de pesanteur. — Il sera pourvu à ce que, dans le 
débit en détail, les boissons et autres liquides ne soient pas 
vendus à raison d’une certaine mesure présumée, sans avoir été 
mesurés effectivement.

33. Les arrêtés pris par les préfets, en matière de poids et 
mesures, à l’exception de ceux qui sont pris en exécution de l’ar
ticle 18, ne seront exécutoires qu’après l’approbation de notre 
ministre du commerce.

Titre IV. — Des infractions et du mode de les constater.
34. Indépendamment du droit conféré aux officiers de police 

judiciaire par le Code d’instruction criminelle, les vérificateurs 
constatent les contraventions prévues par les lois et règlements 
concernant les poids et mesures dans l’étendue de l’arrondisse
ment pour lequel ils sont commissionnés et assermentés. — Ils 
sont tenus de justifier de leur commission aux assujettis qui le 
requièrent. — Leurs procès-verbaux font foi eu justice jusqu’à 
preuve contraire, conformément à l’article 7 de la loi du 
4 juillet 1837.

35. Les vérificateurs saisissent tous les poids et mesures 
autres que ceux maintenus par la loi du 4 juillet 1837. — Ils 
saisissent également tous les poids, mesures, instruments de 
pesage et mesurage altérés ou défectueux, ou qui ne seraient 
pas revêtus des marques légales de la vérification. — lis
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déposent à la mairie les objets saisis, toutes les fois que cela est 
possible.

36. Ils doivent recueillir et relater les circonstances qui ont 
accompagné, soit la possession, soit l’usage des poids ou des 
mesures dont l’emploi est interdit.

37. S’ils trouvent des mesures qui, par leur état d’oxydation, 
puissent nuire à la santé des citoyens, ils en donnent avis aux 
maires et aux commissaires de police.

38. Les assujettis sont tenus d’ouvrir leurs magasins, bou
tiques et ateliers, et de ne pas quitter leur domicile, après que, 
par un ban publié dans la forme ordinaire, le maire aura fait 
-connaître, au moins deux jours à l’avance, le jour de la vérifi
cation. — Ils sont tenus de se prêter aux exercices toutes les 
Ibis qu’out lieu les visites prévues par les articles 19 et 20.

39. Dans le cas de refus d’exercice, et toutes les fois que les 
vérificateurs procèdent chez les débitants avant le lever et après 
le coucher du soleil, aux visites autorisées par l’article 26, ils 
ne peuvent s’introduire daus les maisons, bâtiments ou maga
sins, qu’en présence, soit du'juge de paix ou de son suppléant, 
soit du maire, de l’adjoint ou du commissaire de police.

40. Les fonctionnaires dénommés en l’article précédent ne 
peuvent se refuser à accompagner, sur-le-champ, les vérifica
teurs, lorsqu’ils en sont requis par eux, et les procès-verbaux 
qui sont dressés, s’il y a lieu, sont signés par l’officier en pré
sence duquel ils ont été faits, sauf aux vérificateurs, eu cas de 
refus, d’en faire mention auxdits procès-verbaux.

41. Les vérificateurs dressent leurs procès-verbaux daus les 
vingt-quatre heures de la contravention par eux constatée ; ils 
les écrivent eux-mêmes ; ils les signent, affirment au plus tard 
le lendemain de la clôture desdits procès-verbaux, par-devant 
le maire ou l’adjoint, soit de la commune de leur résidence, 
soit de celle où l’infraction a été commise; l’affirmation est 
signée tant par les maires et adjoints que par les vérificateurs.

42. Leurs procès-verbaux sont enregistrés dans les quinze 
jours qui suivent celui de l’affirmation, et, conformément à l’ar
ticle 74 de la loi du 25 mars 1817, ils sont visés pour timbre 
et enregistrés en débet, sauf à suivre le recouvrement des droits 
contre le condamné.

43. Dans le même délai, les procès-verbaux sont remis au 
juge de paix, qui se conforme aux règles établies par les 
articles 20, 21 et 139 du Code d’instruction criminelle.

44. Les vérificateurs des poids et mesures sont sous la sur
veillance des procureurs du roi, sans préjudice de leur subordi
nation à l’égard de leurs supérieurs dans Padministratiou.

45. Si des affiches ou annonces contiennent des dénomina
tions de poids et mesures autres que celles portées dans le 
tableau annexé à la loi du 4 juillet 1837, les maires, adjoints 
et commissaires de police sont tenus de constater cette contra
vention et d’envoyer immédiatement leurs procès-verbaux au 
receveur de l’enregistrement. — Les vérificateurs et tous autres 
agents de l’autorité publique sont tenus également de signaler 
au même fonctionnaire toutes les contraventions de ce genre 
qu’ils pourront découvrir. — Les receveurs d’enregistrement, 
soit d’office, soit d’après ces dénonciations, soit sur la transmis
sion qui leur est faite des procès-verbaux ou rapports, dirigent 
contre les contrevenants les poursuites prescrites par l’article 5 
de la loi précitée.

Time V. — Des dhoi-ts de vérification.

48. La vérification périodique des poids, mesures et instru
ments de pesage appartenant aux établissements publics désignés 
par 1 article 24 est faite gratuitement. — Il en est de même 
pour les poids, mesures et instruments de pesage présentés 
volontairement à la vérification par des individus non assujettis.

50. Les états-matrices des rôles sont dressés par Les vérifi
cateurs des poids et mesures, d’après le résultat des opérations 
qui doivent être consommées avaut le 1.»» août.— Ces états sont 
remis aux directeurs des contributions directes à mesure que 
les opérations sont terminées dans les communes dépendant de 
la même perception, et, au plus tard, le i” août de chaque 
année.

51. Les directeurs des contributions directes, après avoir 
vérifié et arrêté les étals matrices mentionnés à l’article précé
dent, procèdent a la confection des rôles, lesquels sont rendus 
executoires par le préfet, pour être mis immédiatement en recou
vrement pur les mêmes voies et avec les mêmes termes de

recours en cas de réclamation, que pour les contributions 
directes.

52. Avant la fin de chaque année il sera dressé et publié 
des rôles supplémentaires pour les opérations qui, à raison de 
circonstances particulières, n’auraient pu être faites que posté
rieurement au délai fixé par l’article 50.

53. La perception des droits de vérification est faite par les 
agents du Trésor public. — Le montant intégral des rôles est 
exigible dans la quinzaine de leur publication. — L’article 3 
de l’ordonnance du 21 décembre 1832 continuera à être exécuté.

54. Les remises auxquelles ont droit les agents du Trésor, 
pour le recouvrement des contributions, ainsi que les allocations 
revenant aux directeurs des contributions directes pour les frais 
de confection des rôles, sont réglées par notre ministre secrétaire 
d’Etat des finances.

Titre VI. — Dispositions générales.

55. Les contraventions aux arrêtés des préfets, à ceux des 
maires et à la présente ordonnance, sont poursuivie^ conformé
ment aux lois.

56. Sont abrogées les proclamations et arrêtés des 27 plu
viôse an VI, 19 germinal, 28 messidor et 11 thermidor an VII, 
l’arrêté du 7 floréal an VIII, les arrêtés des 13 brumaire et 
29 prairial an IX, et les ordonnances royales des 18 décembre 
1825, 7 juin 1826, 21 décembre 1832 et 18 mai 1838, sauf 
les dispositions des ordonnances des 18 décembre 1825, 21 dé
cembre 1832 et 18 mai 1838, rappelées aux articles 47 et 53 
de la présente ordonnance. — Tous arrêtés ministériels pris en 
vertu du décret du 12 février 1812 cesseront de recevoir leur 
exécution au 1er janvier 1840.

-> V. C. inst. crim., art. 20, 21, 139; L. 16-24 août 1790; 
19-22 juill. 1791 ; 28 pluv. an VIII; 25 mars 1817; 20 juill. 
1837; 26 déc. 1842; Dêcr. 5 nov. 1852; 15 juill. 1853; 
3 oct. 1856; 26 fév. 1873, qui abroge les art. 15, 16, 17, 
18, 46, 47, 49 ; 18 juin 1874 ; 15 juill. 1874; 27 sept. 1877; 
7 janv. 1878 ; 7 fév. 1887, qui modifie l’art. 2; 1er mai 1891; 
5 mars 1896; 30 déc. 1897.

6 juin 1839
ORDONNANCE DU ROI qui autorise tous les no

taires du royaume indistinctement à délivrer des 
certificats de vie.

(Bull, des Lois, 9* S., B. 658, n. 8018.)

Art. 1er. L’article 1er du décret impérial du 21 août 1806 
est abrogé. — Tous les notaires du royaume indistinctement 
sont autorisés à délivrer les certificats nécessaires pour le paye' 
ment des rentes viagères et pensions sur l’Etat.

2. Les autres dispositions des décrets et ordonnances précités 
sont confirmées en tout ce qui n’est pas contraire à l'a présente 
ordonnance.

-> F. Béer. 21 août 1806 ; 23 sept. 1806; Ord. 30. juin 18*41 
Décr. 9 nov. 1853, art. 26; 17 nov. 1885, art. 21.

16 juin 1839
ORDONNANCE DU ROI relative aux poids, mesures 

et instruments de pesage et de mesurage.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 655, n. 8004.)

Art. 1er. A dater du 1er janvier 1840, les poids, mesures et 
instruments de pesage et de mesurage ne seront reçus à la véri
fication première qu’autant qu’ils réuniront les conditions d’ad
mission indiquées dans les tableaux annexés à la présente ordon
nance. (F. Décr. 20. août 1885, art. 2.)

4. 11 sera déposé dans tous les bureaux de vérification Je» 
modèles ou des dessins des poids et mesures légalement autorises 
pour être communiqués à tous ceux qui voudront en prend1 e 
connaissance.
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N° 1. Mesures de longueur.

N'ÔMS des mesures-. NOMS DES MESURES.

Double-décamètre.
Décamètre.
Demi-décamètre.
Double-mètre.

Mètre.
Demi-mètre.
Double-décimètre.
Décimètre.

Ces mesures devront, être construites en métal, eu bois ou 
autre matière solide. — Elles pourront être établies dans la 
forme qui conviendra le mieux aux usages auxquels elles sont 
destinées.. — Indépendamment des mesures d’une seule pièce, il 
est permis de faire des mesures brisées, pourvu que le nombre 
de Leurs parties soit deux, cinq ou dix. — Les mesures devront 
être construites avec solidité. — Des garnitures en métal 
devront être adaptées aux extrémités des mesures en bois, du 
mètre, de son double et de sa moitié. — Les divisions en centi
mètres ou millimètres devront être exactes, déliées et d’équerre 
avec la longueur de la mesure. — Le 110m propre à chaque 
mesure sera gravé sur la face supérieure de la mesure qui devra 
porter aussi le nom ou la marque du fabricant. — Le décamètre, 
son double et sa moitié, construits en forme de chaîne, devront 
avoir des. chaînons d’une force suffisante et de la longueur de 
deux ou de cinq décimètres ; les anneaux, à chaque mètre, seront 
exécutés avec un métal d’une couleur différente de celui employé 
pour les autres anneaux.

N° 2. Mesures de capacité pour les matières sèches.

NOMS DES MESURES. NOMS DES MESURES.

Hectolitre. Litre.
Demi-hectolitre. Demi-litre.
Double-décalitre. Double-décilitre.
Décalitre. Décilitre.
Demi-décalitre. Demi-décilitre.
Double-litre.

Les mesures de capacité pour les matières sèches devront être 
construites dans la forme cylindrique et auront intérieurement 
le diamètre égal à la hauteur. — Les mesures eu bois ne pour
ront être faites qu’en bois de chêne ; elles devront être établies 
avec solidité dans toutes leurs parties. — Pour les mesures qui 
seront garnies intérieurement de potences ou autres corps sail
lants, la hauteur sera augmentée proportionnellement au volume 
oe ces objets. — Les mesures en bois devront être formées 
mune éclisse ou feuille courbée sur elle-même et fixée par des 
clous. ■— Toutes les mesures en bois devront être garnies à la 
Partie supérieure d’une bordure en tôle rabattue. — Les mesures 
depuis et compris le double-décalitre jusqu’à l’hectolitre devront, 
«n outre, être1 ferrées; on pourra, suivant l’usage auquel elles 
s°nt destinées, y adapter des pieds fixés avec des boulons et 
écrous. — Les mesures en bois de plus petite dimension pour
ront être garnies de bandes latérales en tôle. — On pourra fabri
quer des mesures pour les matières sèches, en cuivre ou en 
0le, pourvu qu’elles soient établies avec solidité et dans la forme

oi-dessus prescrite. —Chaque mesure doit porter le nom qui lui 
■est propre ; le nom ou la marque du fabricant sera appliqué sur 
,e fond de la mesure.

N° 3. Mesures de capacité pour les liquides.
Les noms et la forme affectés aux mesures de capacité pour 

es> Ratières sèches, dans le tableau n° 2, serviront de règle 
Pour la construction des mêmes mesures employées pour les 
'quides, depuis l’hectolitre jusqu’au demi-décalitre inclus! ve- 
ont elles pourront être établies en cuivre, tôle ou fonte, mais 

‘ 08 réserve expresse de prévenir par l’étainage ou un autre 
procédé analogue, toute altération ou oxydation de nature à 
kj-senter des dangers dans l’usage de ces sorte» de mesures. — 
triLi mesure8 du double-litre et au-dessous devront être cons- 

1 es exclusivement en étain et auront intérieurement la hau

teur double du diamètre; elles auront le poids déterminé ci- 
après comme minimum obligatoire pour chacune des espèces de 
mesures :

NOMS DES MESURES.

POIDS

sans anses 
ni

couvercle.

ET MES 
|en grammes)

avec anses 
sans

couvercle.

URES

avec anses 
et

couvercle.

gram. gram. gram.

Double-litre............................. 1,350 1,700 2,200
Litre....................................... 900 1,100 1,350
Demi-litre................................ 525 650 820
Double-décilitre..................... 280 335 420
Décilitre................................ 145 180 240
Demi-décilitre......................... 85 110 140
Double-centilitre..................... 45 60 85
Centilitre................................ 25 35 50

Le titre de l’étain employé pour la fabrication des mesures 
reste fixé à quatre-vingt-trois centièmes cinq millièmes, avec 
une tolérance d’un centième cinq millièmes ; ainsi le métal dont 
les mesures seront fabriquées ne doit pas contenir moins de 
quatre-vingt-deux centièmes d’étain pur et plus de dix-huit cen
tièmes d'alliage. — Ces mesures devront conserver intérieure
ment et sur le bord supérieur la venue du moule ; elles devront 
être sans soufflures ni autres imperfections. —Le nom propre à 
chaque mesure devra être inscrit sur le corps de la mesure. Le 
nom ou la marque du fabricant devra être apposé sur le fond. — 
On pourra construire des mesures en fer-blanc depuis le double- 
litre jusqu’au décilitre; mais ces sortes de mesures, exclusive
ment réservées pour le lait, devront être établies dans la forme 
cylindrique ayant le diamètre égal à la hauteur, conformément 
à ce qui est prescrit dans le tableau n° 2 pour les mesures des
tinées aux matières sèches ; elles seront garnies d’une anse ou 
d’un crochet également en fer-blanc et porteront le nom qui leur 
est propre sur le cercle supérieur, rabattu et servant de bordure. 
On aura soin de placer, pour recevoir les marques de vérifica
tion, deux gouttes d’étain, aplaties, l'une au bord supérieur, 
l'autre à la fonction du fond de chaque mesure qui devra porter 
aussi le nom ou la marque du fabricant.

N° 4. Poids en fer.
Les poids devront être construits en fonte de fer ; leurs noms 

sont indiqués ci-après, ainsi que la dénomination abréviative qui 
devra être inscrite sur chacun d’eux en caractères lisibles :

NOMS DES POIDS.

ABRÉVIATIONS
qui devront être indiquées 

sur
la surface supérieure.

Cinquante kilogrammes 
Vingt kilogrammes . . 
Dix kilogrammes . . . 
Cinq kilogrammes. . . 
Double-kilogramme . .
Kilogramme..............
Demi-kilogramme. . . 
Double-hectogramme .
Hectogramme..............
Demi-hectogramme . .

50 kilog.
20 kilog.
10 kilog.

5 kilog.
2 kilog.
1 kilog.
1/2 kilog., 5 hectog.
2 hectog.
1 hectog.
1/2 hectog.

Les poids en fer de cinquante et de vingt kilogrammes 
devront être établis en forme de pyramide tronquée, arrondie 
sur les angles et ayant pour base un parallélogramme. Les 
autres poids en fer, depuis celui de dix kilogrammes jusqu au 
demi-hectogramme inclusivement, devront être établis en forme 
de pyramide tronquée ayant pour base un hexagone régulier. — 
Les anneaux dont les poids sont garnis devront être placés de 
manière à ne pas dépasser l’arête des poids. — Chaque anneau 
devra être en fer forgé rond et soudé à chaud. — Chaque 
anneau, attaché par un lacet, devra entrer sans difficulté dans 
la rainure pratiquée sur le poids pour le recevoir. — Chaque 

| lacet devra être en fer forgé et construit solidement, tant au
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sommet qui embrasse l’anneau qu'aux extrémités de ses branches, 
lesquelles doivent être rabattues et enroulées par-dessous pour 
retenir le plomb nécessaire à l’ajustage. — Les poids en fer ne 
doivent présenter à leur surface ni bavures, ni soufflures, et la 
fonte ne doit être ni aigre ni cassante. —Chaque poids doit être 
garni, aux extrémités du lacet, d’une quantité suffisante de 
plomb coulé d’un seul jet destiné à recevoir les empreintes des 
poinçons de vérification première et périodique, ainsi que la 
marque du fabricant qui doit y être apposée.

N° 5. Poids en cuivre.
Les poids en cuivre sont indiqués ci-après, ainsi que la déno

mination qui devra être inscrite sur chacun d’eux :

NOMS DES POIDS.
DÉNOMINATIONS 

qui doivent être appliquées 
sur

la surface supérieure.

Vingt kilogrammes . 
Dix kilogrammes . . 
Cinq kilogrammes. . 
Double-kilogramme . .
Kilogramme..............
Demi-kilogramme . . . 
Double-hectogramme .
Hectogramme..............
Demi-hectogramme . . 
Double-décagramme. .
Décagramme..............
Demi-décagrannne. . . 
Double-gramme. . . .
Gramme.....................
Demi-gramme..............
Double-décigramme. .
Décigramme..............
Demi-décigramme. . . 
Double-centigramme. .
Centigramme..............
Demi-centigramme . . 
Double-milligramme. . 
Milligramme..............

20 kilogrammes. 
10 kilogrammes. 

5 kilogrammes. 
2 kilogrammes.
1 kilogramme. 

500 grammes.
200 grammes.
100 grammes.
50 grammes.
20 grammes.
10 grammes.

5 gram.
2 gram.
1 gram.
5 décig.
2 décig.
1 décig.
5 centig.
2 C. G.
1 C. G.
5 M. G.
2 M.
1 M.

La forme des poids en cuivre, depuis et compris celui de vingt 
kilogramme jusqu’au gramme, sera celle d’un cylindre sur
monté d’un bouton. La hauteur du cylindre sera égale à son dia
mètre pour tous les poids jusqu’à celui de cinq grammes inclusi
vement ; la hauteur de chaque bouton sera égale à la moitié du 
diamètre du cylindre qui le supporte. Ces dispositions ne seront 
pas applicables aux poids d’un et de deux grammes qui auront 
le diamètre plus fort que la hauteur. — Les poids, depuis et 
compris le cinq décigrammes jusqu’au milligramme, se feront 
avec des lames de laiton mince coupées carrément. — Les poids 
en cuivre cylindriques et à bouton pourront être massifs ou con
tenir dans leur intérieur une certaine quantité de plomb ; mais 
ils devront toujours présenter le même volume. Ces poids peu
vent être faits d'un seul jet ou formés de deux pièces seulement, 
savoir : le cylindre et le bouton; mais dans ce dernier cas, le 
bouton devra être monté à vis sur le corps du poids et fixé inva
riablement par une cheville ou petite vis à fleur de la surface. 
Cette cheville sera en cuivre rouge afin de la distinguer facile
ment. — On pourra aussi construire des poids en cuivre d’un 
kilogramme ou d’un de ses sous-multiples dans la forme de godets 
coniques qui s’empilent les uns dans les autres et se trouvent 
ainsi renfermés dans une boîte qui est elle-même un poids légal. 
— La surface des poids en cuivre devra être nette et ne laisser 
apercevoir aucun corps étranger qu’on aurait chassé dans le 
cuivre, ni aucune soufflure qui permettrait d’en introduire. — 
Les dénominations seront inscrites en creux et en caractères 
lisibles sur la surface supérieure des poids. Chaque poids devra 
porter le nom ou la marque du fabricant.

N° 6. Instruments de pesage.
Les instruments de pesage sont : — 1° Les balances à bras 

égaux; — 2° Les balances-bascules; —3° Les romaines. — 
Les balances à bras égaux, désignées sous le nom de balances 
de magasins ou de comptoir, devront être solidement établies.

Les fléaux devront être plus larges qu’épais, principalement au 
centre occupé par les couteaux ou pivots qui les traversent per
pendiculairement, et dont les arêtes devront former une ligne 
droite. Les points extrêmes de suspension devront être placés à 
égale distance de ces couteaux. Les fléaux ne devront pas vacil
ler dans les chapes. Les balances devront être oscillantes. Leur 
sensibilité demeure fixée à un deux-millièmes du poids d’une 
portée. — Les balances-bascules devront être oscillantes et 
établies de manière à donner, quel que soit le poids dont on 
charge le tablier, un rapport exact de un à dix. Ces instruments, 
dont la portée ne peut être moindre que cent kilogrammes, 
devront être solidement construits. Il ne pourra être employé à 
leur usage que des poids fabriqués suivant les formes et déno
minations prescrites dans le tableau n° 4. — L’indication de la 
force de chaque balance-bascule sera exprimée en kilogrammes, 
sur une plaque de cuivre incrustée dans le montant en bois. La 
sensibilité pour ces sortes d’instruments demeure fixée à un mil
lième du poids d’une portée. — Les romaines devront être soli- 
meut construites. Les couteaux auxquels elles sont suspendues 
devront avoir une arête assez fine pour faciliter les mouvements 
du fléau ; les leviers devront être assez forts pour ne pas fléchir 
sous le poids curseur qui les accompagne. L’aiguille dont chaque 
levier est traversé par le haut ne devra pas frotter dans la 
chape. — Les romaines devront être oscillantes. Toute autre 
espèce est prohibée. — La sensibilité de ces instruments 
demeure fixée à un cinq-centième du poids d’une portée. — Les 
romaines porteront seulement les divisions décimales représen
tant les poids légaux. Toute autre division est interdite. Leur 
portée sera exprimée en kilogrammes sur chacune des faces di
visées. — Tout instrument de pesage devra porter le nom ou la 
marque du fabricant. «

N° 7. Instruments de mesurage pour le bois de chauffage.
Les membrures qui représentent des mesures de solidité, du 

demi-décastère, du double-stère, du stère, et destinées à mesu
rer le bois de chauffage, seront construites en bon bois ; les pièces 
qui les composent devront être bien dressées et assemblées soli
dement. — Chaque membrure sera formée d’une sole, de deux 
montants et de deux contre-fiches ; elle doit avoir, de plus, 
deux sous-traits. — La longueur de la sole entre les montants 
est fixée ainsi qu’il suit, savoir :

Demi-décastère................................................... 3 mètres.
Double-stère......................................................  2 __
Stère................................................................... 1 __

Pour les bois coupés à un mètre de longueur, la hauteur des 
montants sera :

Demi-décastère......................... 1 mètre 667 millimètres.
Double-stère et stère................1 —

Cette hauteur variera suivant la longueur des bois, de ma
nière à toujours reproduire un solide de un, deux ou cinq mètres 
cubes. — On pourra construire aussi des membrures en fer du 
double-stère et du stère pourvu qu’elles réunissent les conditions 
de justesse et de solidité nécessaires, et qu’elles soient garnies 
de rondelles adhérentes en étain ou en plomb, pour faciliter 
l’application des marques de vérification.
->V. L. K juill. 1837; Ord. 17 avril 1839; 26 déc. 1842;
5 nov. 1852; 3 oct. 1856; Décr. 18 juin 1874; 5 juill. 1875; 
30 janv. 1892, art. 3; 5 mars 1896.

10 août 1839
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1840.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 672, n. 8122.)

Titre Ier. — Impôts autorisés pour l’exercice 1840.

Art. 15. A partir de la promulgation de la présente loi, les 
propriétaires qui distillent exclusivement les cerises et prunes 
provenant de leur récolte seront ajoutés à la nomenclature des 
houilleurs de cru de l’article 8 de la loi du 20 juillet 1837, et, 
comme tels, dispensés de la licence et de l’exercice.

16. Les ouvrages d’or et d’argent pourront être exportés sans 
marques des poinçons français et sans payement du droit de ga-
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rantie. pourvu qu'après avoir été soumis à l’essai et reconnus au 
titre légal, ils restent déposés au bureau de la régie, ou placés 
sous la surveillance de ses préposés, jusqu’au moment où l’expor
tation en sera constatée. — Le gouvernement déterminera, par 
un règlement d’administration publique le mode d’exécution de 
la présente disposition. — La restitution des deux tiers du droit 
de garantie continuera d’être accordée pour les ouvrages d’or et 
d’argent qui ne seront exportés qu’après avoir été marqués des 
poinçons français.

-> V. Décr. 27 juill. 1878.

31 octobre 1839
ORDONNANCE DU ROI sur l’organisation du culte 

protestant en Algérie.
(Sirey, Lois annotées, 2e S., p. 557.)

-> V. Décr. 14 avril 1894.

18 décembre 1839
ORDONNANCE DU ROI portant règlement sur les 

établissements publics et privés consacrés aux 
aliénés.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 721, n. 8578.)

Titre Ier. — Des établissements publics consacrés

AUX ALIÉNÉS.
Art. lor. Les établissements publics consacrés au service des 

aliénés seront administrés, sous l’autorité de notre ministre se
crétaire d’Etat au département de l’intérieur et des préfets des 
départements, et sous la surveillance de commissions gratuites, 
par un directeur responsable dont les attributions seront ci-après 
déterminées.

2. Les commissions de surveillance seront composées de cinq 
membres nommés par les préfets, et renouvelés chaque année 
par cinquième. (F. Décr. 28 juill. 1879, art. 1er.) — Les mem
bres des commissions de surveillance ne pourront être révoqués 
îue par notre ministre de l’intérieur, sur le rapport du préfet.

Chaque année, après le renouvellement, les commissions 
nommeront leur président et leur secrétaire.

3- Les directeurs et les médecins en chef et adjoints seront 
nommés par notre ministre secrétaire d’Etat au département de 
mterieur, directement pour la première fois, et, pour les va- 

cances suivantes, sur une liste de trois candidats présentée par 
5 Prefets. — Pourront aussi être appelés aux places vacantes 

^oncurremment avec les candidats présentés par les préfets, les 
1 ecteurs Çt les médecins en chef ou adjoints qui auront exercé 
d’al'S' , c^ons pendant trois ans dans d’autres établissements 

lenes- — Les élèves attachés aux établissements d’aliénés 
paM no,mm®s P0U1' 1111 temps limité, selon le mode déterminé 
nient6 r®^ement sur Ie service intérieur de chaque établisse- 
a(j- ' Les directeurs, les médecins en chef et les médecins 
Pim' - 116 P°urront être révoqués que par notre ministre de 

^erieur, sur le rapport des préfets, 
la su •? comraissions instituées par l’article 1er, chargées de 
blisse"Vei^ance générale de toutes les parties du service des éta- 
^rie IIaents> seront appelées à donner leur avis sur le régime in- 
Padmj1 ’■SU1’ }es budgets et les comptes, sur les actes relatifs à 
jets (jetlp1^ra^0n’ clue Ie mode de gestion des biens, les pro- 
tions 1 lavaux>!es procès à intenter ou à soutenir, les transac- 
ventes ^ e.niP*°*s capitaux, les acquisitions, les emprunts, les 
nation’01] ec^anS5es d’immeubles, les acceptations de legs ou do- 
clm.o S’ es Pensl°ns à accorder s’il y a lieu, les traités à con-

5® PJUrle service des malades.
~~ Elles^ coramissions de surveillance se réuniront tous les mois, 
Préfets t Setroilt’ en outre, convoquées par les préfets ou les sous- 
Le direct 6S lue *es besoins du service l’exigeront. —
service n e,U|1'l'établissement et le médecin chargé en chef du 
voix ser!ie iC^ assisteront aux séances de la commission; leur 
le médeciS6U emen^ coasultative. — Néanmoins le directeur et 
où la eonm .eu.c!ief devront se retirer de la séance au moment 

mission délibérera sur les, comptes d’administration et
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sur les rapports qu’elle pourrait avoir à adresser directement au 
préfet.

6. Le directeur est chargé de l’administration intérieure de 
l'établissement et de la gestion de ses biens et revenus. — II 
pourvoit, sous les conditions prescrites par la loi, à l’admission 
et à la sortie des personnes placées dans l’établissement. — Il 
nomme les préposés de tous les services de l’établissement ; il les 
révoque, s’il y a lieu. Toutefois. les surveillants, les infirmiers 
et les gardiens devront être agréés par le médecin en chef : celui-ci 
pourra demander la révocation au directeur. En cas de dissen
timent, le préfet prononcera.

7. Le directeur est exclusivement chargé de pourvoir à tout 
ce qui concerne le bon ordre et la police de l’établissement, dans 
les limites du règlement du service intérieur, qui sera arrêté, en 
exécution de l’article 7 de la loi du 30 juin 1838, par notre mi
nistre de l’intérieur. — Il résidera dans l’établissement.

8. Le service médical, en tout ce qui concerne le régime phy
sique et moral, ainsi que la police médicale et personnelle des 
aliénés, est placé sous l’autorité du médecin, dans les limites du 
règlement de service intérieur mentionné à l’article précédent. 
— Les médecins adjoints, dans les maisons où le règlement in
térieur en établira, les élèves, les surveillants, les infirmiers et 
les gardiens sont, pour le service médical, sous l’autorité du mé
decin en chef.

9. Le médecin en chef remplira les obligations imposées aux 
médecins par la loi du 30 juin 1838, et délivrera tous certificats 
relatifs à ses fonctions. — Ces certificats ne pourront être dé
livrés par le médecin adjoint qu’en cas d’empêchement constaté 
du médecin en chef. — En cas d’empêchement constaté du mé
decin en chef et du médecin adjoint, le préfet est autorisé à pour
voir provisoirement à leur remplacement.

10. Le médecin en chef sera tenu de résider dans l’établisse
ment. — Il pourra toutefois être dispensé de cette obligation par 
une décision spéciale de notre ministre de l’intérieur, pourvu 
qu’il fasse chaque jour, au moins, une visite générale des aliénés 
confiés à ses soins, et qu’en eas d’empêchement, il puisse être 
suppléé par un médecin résidant.

11. Les commissions administratives des hospices civils qui 
ont formé ou qui formeront à l’avenir dans ces établissements 
des quartiers affectés aux aliénés, seront tenues de faire agréer 
par le préfet un préposé responsable qui sera soumis à toutes 
les obligations imposées par la loi du 30 juin 1838. — Dans ce 
cas, il ne sera pas créé de commission de surveillance. —Le rè
glement intérieur des quartiers consacrés au service des aliénés 
sera soumis à l’approbation de notre ministre de l’intérieur con
formément à l’article 7 de cette loi.

12. Il ne pourra être créé, dans les hospices civils, des quar
tiers affectés aux aliénés, qu’autant qu’il sera justifié que l’orga
nisation de ces quartiers permet de recevoir et de traiter cin
quante aliénés au moins. — Quant aux quartiers actuellement 
existants et où il ne pourrait être traité qu’un nombre moindre 
d’aliénés, il sera statué sur leur maintien par notre ministre de 
l’intérieur.

13. Notre ministre de l’intérieur pourra toujours autoriser, ou 
même ordonner d’office, la réunion des fonctions de directeur et 
de médecin.

14. Le traitement du directeur et du médecin sera déterminé 
par un arrêté de notre ministre de l’intérieur.

15. Dans tous les établissements publics où le travail des 
aliénés sera introduit comme moyen curatif, l’emploi du produit 
de ce travail sera déterminé par le règlement intérieur de ces 
établissements.

16. Les lois et règlements relatifs à l’administration générale 
des hospices et établissements de bienfaisance, notamment en ce 
qui concerne l’ordre de leurs services financiers, la surveillance 
de la gestion du receveur, les formes de la comptabilité, son! 
applicables aux établissements publics d’aliénés en tout ce qui 
n’est pas contraire aux dispositions qui précèdent.

Titre II. — Des établissements privés consacrés
AUX ALIÉNÉS.

17. Quiconque voudra former ou diriger un établissement 
privé destiné au traitement des aliénés devra en adresser la de
mande au préfet du département où l’établissement devra être 
situé.

18. 11 justifiera : — 1° Qu’il est majeur et exerçant ses droits 
civils; — 2° Qu’il est de bonnes vie et mœurs : il produira à cet 
effet un certificat délivré par le maire de la commune ou de cha-
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curie des communes où il aura résidé depuis trois ans ; — 3° Qu’il 
est docteur en médecine.

19. Si le requérant n'est pas docteur en médecine il produira 
l’engagement d’un médecin qui se chargera du service médical 
de la maison, et déclarera se soumettre aux obligations spéciale
ment imposées, sous ce rapport, par les lois et règlements. — 
Ce médecin devra être agréé par le préfet, qui pourra toujours 
le révoquer. Toutefois cette révocation ne sera définitive qu’au- 
tant qu’elle aura été approuvée par notre ministre de l’intérieur.

20. Le requérant indiquera, dans la demande, le nombre et 
le sexe de pensionnaires que l’établissement pourra contenir, il 
en sera fait mention dans l’autorisation.

21. Il déclarera si l’établissement doit être uniquement affecté 
aux aliénés, ou s’il recevra d’autres malades. Dans ce dernier 
cas, il justifiera, par la production du plan de rétablissement, 
que le local consacré aux aliénés est entièrement séparé de celui 
qui est affecté au traitement des autres malades.

22. Il justifiera : — 1° Que l’établissement n’offre aucune cause 
d’insalubrité, tant au dedans qu’au dehors, et qu’il est situé de 
manière que les aliénés ne soient pas incommodés par un voi
sinage bruyant ou capable de les agiter ; — 2° Qu’il peut être ali
menté en tout temps d’eau de bonne qualité et en quantité suf
fisante; — 3° Que, par la disposition des localités, il permet de 
séparer complètement les sexes, l’enfance et l’âge mûr; d’établir 
un classement régulier entre les convalescents, les malades pai
sibles et ceux qui sont agités ; de séparer également les aliénés 
épileptiques ; — 4° Que l’établissement contient des locaux parti
culiers pour les aliénés atteints de maladies accidentelles, et pour 
ceux qui ont des habitudes de malpropreté ; — 5° Que toutes les 
précautions ont été prises, soit dans les constructions, soit dans la 
fixation du nombre des gardiens, pour assurer le service et la 
surveillance de l’établissement.

23. Il justifiera également, par la production du règlement 
intérieur de la maison, que le régime de l’établissement offrira 
toutes les garanties convenables sous le rapport des bonnes 
mœurs et de la sûreté des personnes.

24. Tout directeur d’un établissement privé consacré au trai
tement des aliénés devra, avant d’entrer en fonctions, fournir 
un cautionnement dont le montant sera déterminé par l’ordon
nance royale d’autorisation.

25. Le cautionnement sera versé, en espèces, à la Caisse des 
dépôts et consignations, et sera exclusivement destiné à pour
voir, dans les formes et pour les cas déterminés dans l’article 
suivant, aux besoins des aliénés pensionnaires.

26. Dans tous les cas où, par une cause quelconque, le ser
vice d’un établissement privé consacré aux aliénés se trouverait 
suspendu, le préfet pourra constituer, à l’effet de remplir les 
fonctions 4e directeur responsable, un régisseur provisoire, entre 
les mains duquel la Caisse des dépôts -et consignations, sur les 
mandats du préfet, versera ce cautionnement, en tout ou eu 
partie, pour l’appliquer au service des aliénés.

27. Tout directeur d’un établissement privé consacré aux 
aliénés pourra, à l’avance, faire agréer par l'administration 
une personne qui se chargera de le remplacer dans le cas où il 
viendrait à cesser ses fonctions par suite de suspension, d’inter
diction judiciaire, d’absence, de faillite, de décès ou de toute 
autre cause. — La personne ainsi agréée sera de droit, dans ces 
divers cas, investie de la gestion provisoire de l’établissement, 
et soumise à ce titre à toutes les obligations du directeur lui- 
même. — Cette gestion provisoire ne pourra jamais se pro
longer au delà d'un mois, sans une autorisation spéciale du 
préfet.

28. Dans le cas où le directeur cesserait ses fonctions par 
une cause quelconque, sans avoir usé de la faculté ci-dessus, ses 
héritiers ou ayants cause seront tenus de désigner, dans les 
vingt-quatre heures, la personne qui sera chargée de la régie 
provisoire de l'établissement, et soumise, à ce titre, à toutes les 
obligations du directeur. — A défaut, le préfet fera lui-même 
cette désignation. — Les héritiers ou ayants cause du directeur 
devront, en outre, dans le délai d’un mois, présenter un nou
veau directeur pour en remplir définitivement les fonctions. —
Si la présentation n’est pas faite dans ce délai, l’ordonnance 
royale d’autorisation sera réputée rapportée de plein droit, et 
l’établissement sera fermé.

29. Lorsque le directeur d’un établissement privé consacré 
aux aliénés voudra augmenter le nombre des pensionnaires qu’il 
aura été autorisé à recevoir dans cet établissement, il devra 
former une demande en autorisation à cet effet, et justifier que 
les bâtiments primitifs ou ceux additionnels qu’il aura fait con

struire sont, ainsi (pie leurs dépendances, convenables et suffi
sants pour recevoir le nombre déterminé de nouveaux pension
naires. — L’ordonnance royale qui statuera sur cette demande 
déterminera l’augmentation proportionnelle que le cautionne
ment pourra recevoir.

30. Le directeur de tout établissement privé consacré aux 
aliénés devra résider dans rétablissement. — Le médecin at
taché à rétablissement, dans le cas prévu par l’article 19 de la 
présente ordonnance, sera soumis à la même obligation.

31. Le retrait de l’autorisation pourra être prononcé, suivant 
la gravité des circonstances dans tous les cas d’infraction aux lois 
et règlements sur la matière, et notamment dans les cas ci-après :
— 1° Si le directeur est privé de l’exercice des droits civils; — 
2° S’il reçoit un nombre de pensionnaires supérieur à celui fixé 
par l’ordonnance d’autorisation; — 3° S’il reçoit des aliénés d’un 
autre sexe que celui indiqué par cette ordonnance ; — 4° S’il reçoit 
des personnes atteintes de maladies autres que celles qu’il a dé
claré vouloir traiter dans l’établissement ; — 5° Si les dispositions 
des lieux sont changées ou modifiées de manière qu’ils cessent 
d’être propres à leur destination, ou si les précautions pres
crites pour la sûreté des personnes ne sont pas constamment ob
servées; — 6° S’il est commis quelque infraction aux dispositions 
du règlement du service intérieur en ce qui concerne les mœurs ;
— 7° S’il a été employé à l’égard des aliénés des traitements con
traires à l’humanité ; — 8° Si le médecin agréé par l’administration 
est remplacé par un autre médecin, sans qu’elle en ait approuvé 
le eboix ; — 9° Si le directeur contrevient aux dispositions de l’ar
ticle 8 de la loi du 30 juin 1838 ; —10° S’il est frappé d’une con
damnation prononcée en exécution de l’article 41 de la même loi.

32. Pendant l’instruction relative au retrait de l’ordonnance 
royale d’autorisation, le préfet pourra prononcer la suspension 
provisoire du directeur, et instituer un régisseur provisoire, con
formément à l’article 26.

33. Il sera statué, pour le retrait des autorisations, par une 
ordonnance royale.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
34. Les établissements publics ou privés, consacrés aux alié

nés du sexe masculin, ne pourront employer que des hommes 
pour le service personnel des aliénés. — Des femmes seules se
ront chargées du service personnel des aliénés, dans les éta
blissements destinés aux individus du sexe féminin.

-> F. L. 30 juin 1838; Béer. 16 août .1874 ; 5 oct. 1878; 
28 juül. 1879.

24 décembre 1839
ORDONNANCE DU ROI relative à la Caisse 

des dépôts et consignations.
(Bail, des Lois, 9e S., B. 704, n. 8444.)

Art. 1er. A l’avenir, aucune ordonnance, dont l'exécution 
exigerait le concours de la Caisse des dépôts et consignations, 
ne sera présentée à notre signature que sur le rapport ou avec 
l’intervention de notre ministre des finances, lequel prendra l’avis 
de la commission de surveillance.
-> V. L. 28 avril 1816, art. 110 et 111; Ont. 3 juill. 1816; 
Dêcr. 30 janv. 1890; 2 fév. 1890.

30 décembre 1839
ORDONNANCE DU ROI relative à Vexportation des 

ouvrages d’or et d’argent en franchise du droit de 
garantie et sans application de la marque des poin
çons français.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 704, n. 8445.)

Art. 1er. Tout fabricant qui voudra exporter des ouvrages 
d’or et d’argent en franchise du droit de garantie et sans appli
cation de la marque des poinçons français, pourra les présente1 
à l’essai sans marque de poinçon du fabricant et après que 1 
fabrication en aura été achevé, pourvu qu’il ait fait au bures11 
de garantie une déclaration préalable du nombre, de l’espèce c
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du poids desdits ouvrages, et qu’il se soit engagé à les y appor
ter achevés dans uu délai qui ne devra pas excéder dix jours.

2. Néanmoins, les ouvrages d’orfèvrerie qui ne pourraient être 
essayés à la coupelle ou par la voie humide sans détérioration, 
s’ils étaient achevés, seront apportés bruts au bureau et remis 
au fabricant après essai, pour eu terminer la fabrication, moyen
nant qu’il souscrive également l’engagement de les rapporter 
achevés dans le délai de dix jours.

8. Les ouvrages ainsi rapportés après achèvement et dont 
l’identité sera reconnue, sans toutefois qu’il puisse être exigé un 
nouveau droit d’essai, et ceux qui, en vertu de la dispense pro
noncée par l’article 1er, ne seront présentés à l’essai qu’entiè- 
rement finis, seront, aussitôt après, renfermés dans une boîte 
scellée et plombée, et remis au fabricant sur sa soumission de 
les exporter dans les délais prescrits par la loi.

4. Les fabricants qui voudront conserver à leur domicile les 
ouvrages qu’ils destinent à l’exportation seront admis, sur dé
claration, à les faire marquer d’un poinçon spécial dit d’expor
tation, en suivant, quant à ces ouvrages, les règles ordinaires 
d’essai et de contrôle : ils seront dispensés de payer les droits 
de garantie, à charge par eux de justifier ultérieurement de la 
sortie desdits ouvrages.

5. Les fabricants qui voudront conserver à domicile les ou
vrages qu’ils auront l’intention d’exporter sans aucune marque 
des poinçons français, seront admis, après essai, à faire appli
quer le poinçon sur une perle métallique fabriquée suivant un 
modèle qui sera fourni par l’administration et attachée à l’ou
vrage par un fil de soie, et pourvu que T ouvrage soit disposé de 
manière que eette marque volante n’en puisse être enlevée. Les 
ouvrages ainsi marqués seront remis à la disposition du fabricant, 
à charge par lui de justifier ultérieurement de leur exportation 
dans les formes prescrites.

6. Ah moment de la remise aux fabricants, leur compte sera 
chargé des ouvrages marqués du poiuçon d’exportation ou des 
marques volantes. La décharge s’opérera soit par la justification 
de l’exportation dans les formes prescrites, soit par la prise en 
charge au compte d’un négociant, d’un commissionnaire ou d’un 
marchand en gros, ainsi qu’il sera expliqué ci-après.

7. Les manquants reconnus au compte des fabricants lors 
des recensements et inventaires seront soumis au payement inté- 
sral des droits de garantie : il sera procédé pour le décompte 
et le recouvrement des droits, conformément aux règles pres
crites pour les contributions indirectes.

8. Les ouvrages déclarés pour l’exportation et pris en compte 
chez les fabricants pourront être achetés par des négociants, 
'tes commissionnaires ou des marchands eu gros patentés en 
'-elle qualité, lesquels seront tenus, avant d’en prendre livrai- 
s0n, de faire une déclaration descriptive desdits objets au bureau

e sarantie et de se soumettre à la prise en charge aux mêmes 
conditions que le fabricant. — 11 est interdit sous les peines de 

■> a foutes autres personnes faisant commerce d'ouvrages 
°i et d’argent, d’avoir en leur possession des ouvrages mar- 

fiies du poinçon d’exportation ou de marques volantes ; -elles ne 
I rre?1^ avoir, comme par le passé, que des ouvrages empreints 

1 e’P°>aÇons ordinaires de titre et de garantie.
, ’ Lorsque les ouvrages d’or et d’argent ne seront exportés 

ja aPr®s avoir été marqués des poinçons de titre et de garantie, 
Vibrion des deux tiers du droit continuera d'être accordée 
i ormément aux dispositions de l’article 25 de la loi du 19 

mmüre an VI. (F. L. 30 mars 1872.) 
en ■ lout fabricant, négociant, commissionnaire ou marchand 
ou n*08’ ^Portera des ouvrages d’or et d’argent, marqués 
Pré’ ^ niai'<lu^s) pour lesquels les formalités prescrites par la 
pi'ésp11 6 oldoimai,ce auront été remplies, ne les emballera qu’en 
et des employés de la régie, lesquels escorteront le colis 
leur o* i 0nt au Ployage en-douane. 'Le compte de l’expédi- 
tiftcat'U sou,ldssion -d’exportation seront déchargés sur la jus- 
auron!°a’ C*aus d(dili de trois mois, de la sortie du colis qu’ils 

vu marquer, ficeler et plomber.
L. Béer . 27 juill. 1878.

ANNÉE 1840

3 mars 1840
LOI sur les tribunaux de commerce. 

(Bull, des Lois, 9e S., B. 715, n. 8519.)

Art. 1er. L’article 639 du Code de commerce est rectifié 
ainsi qu’il suit : (F. cet article.)

2. L'article 646 du Code de commerce sera rectifié ainsi 
qu’il suit : (F. cet article.)

3. L’article 623 du Code de commerce est rectifié ainsi qu’il 
suit : (F. cet article.)

4. A l’article 627 du même Code sera ajoutée la disposition 
qu’il suit : (F. cet article.)

5. L’article 617 du Code de commerce est rectifié ainsi qu’il 
suit : (F. cet article modifié lui-même depuis par la loi du 
18 juill. 1889.)

6. Il sera ajouté à l’article 622 du Code de commerce la dis
position suivante : (F. cet article.)
-> F. Ord. 8 oct. 1809.

23 avril 1840
LOI sur les tabacs.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 723, n. 8593.)

Art. 1er. La loi du 12 février 1835, portant prorogation du 
titre V de la loi du 28 avril 1816, qui attribue exclusivement à 
l’Etat l’achat, la fabrication et la vente du tabac dans toute 
l’étendue du royaume, continuera d’avoir son effet jusqu’au 
1er janvier 1852.

2. A l’avenir, les tabacs dits de cantine ne pourront, même 
sous marques et vignettes, circuler en quantités supérieures à un 
kilogramme, à moins qu’ils ne soient enlevés des manufactures 
royales ou des entrepôts de la régie, et accompagnés d’un ac
quit-à-caution ou d’une facture délivrée par l’entreposeur. — 
Toute contravention à cette disposition sera punie conformément 
à l’article 216 de la loi du 28 avril 1816.

31 mai 4840
ORDONNANCE DU ROI qui modifie l’article 5 de 

l’ordonnance du 17 septembre 1837, relative à la 
comptabilité des receveurs des communes et des éta
blissements de bienfaisance.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 731, n. 8643.)

6 juin 1840
LOI qui modifie celle du 15 avril 1829, sur la pêche 

fluviale.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 731, n. 8639.)

Art. 1er. Les articles 10, 14, 16 et 21 de la loi du 15 avril 
1829, relatifs à l’adjudication des cantonnements de pêche, sont 
modifiés ainsi qu’il suit : .(F. ces articles.)

2. Les articles 19 et 20 de ladite loi sont supprimés et rem
placés par les dispositions suivantes : (F. ces articles.)
-> F. Ord. 24 oct. 1840.

17 juin 1840
LOI sur les sels.

(Bull, des Lois, 9« S., B. 734, n. 8664.)

Art. 1er. Nulle exploitation de mines de sel, de sources ou 
de puits d’eau salée naturellement ou officiellement, ne peut 
avoir lieu qu’en vertu d’une concession consentie par ordonnance 
royale délibérée en Conseil d’Etat.
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2. Les lois et règlements généraux sur les mines sont appli
cables aux exploitations des mines de sel. —Un règlement d’ad
ministration publique déterminera, selon la nature de la conces
sion, les conditions auxquelles l’exploitation sera soumise.—Le 
même règlement déterminera aussi les formes des enquêtes qui 
devront précéder les concessions de sources ou de puits d’eau 
salée. — Seront applicables à ces concessions les dispositions 
des titres V et X de la loi du 21 avril 1810. (F. Ord. 26 juin 
1841, art. 1er.)

3. Les concessions seront faites de préférence aux proprié
taires des établissements légalement existants.

4. Les concessions ne pourront excéder vingt kilomètres 
carrés s’il s’agit d’une mine de sel, et un kilomètre carré pour 
l’exploitation d’une source ou d’un puits d’eau salée. — Dans 
l’un et l’autre cas, les actes de concession régleront les droits du 
propriétaire de la surface conformément aux articles 6 et 42 de 
la loi du 21 avril 1810. — Aucune redevance proportionnelle 
ne sera exigée au profit de l’Etat.

5. Les concessionnaires de mines de sel, de sources ou de 
puits d’eau salée, seront tenus : 1° de faire, avant toute exploi
tation ou fabrication, la déclaration prescrite par l’article 51 de 
la loi du 24 avril 1806 ; 2° d’extraire ou de fabriquer au 
minimum et annuellement une quantité de cinq cent mille kilo
grammes de sel, pour être livrés à la consommation intérieure 
et assujettis à l’impôt. — Toutefois, une ordonnance royale 
pourra, dans des circonstances particulières, autoriser la fabri
cation au-dessous du minimum. Cette autorisation pourra tou
jours être retirée. — Des règlements d’administration publique 
détermineront, dans l’intérêt de l'impôt, les conditions aux
quelles l’exploitation et la fabrication seront soumises, ainsi 
que le mode de surveillance à exercer, de manière que le droit
sera perçu sur les quantités de sel réellement fabriquées..........
(F. Ord. 7 mars 1841, art. 25; 26 juin 1841, art. 1er.)

6. Tout concessionnaire ou fabricant qui voudra cesser d’ex
ploiter ou de fabriquer est tenu d’en faire la déclaration au 
moins un mois d’avance. — Le droit de consommation sur les 
sels extraits ou fabriqués qui seraient encore en la possession du 
concessionnaire ou du fabricant un mois après la cessation de 
l’exploitation ou de la fabrication sera exigible immédiatement. 
— L’exploitation on la fabrication ne pourront être reprises 
qu’après un nouvel accomplissement des obligations mentionnées 
en l’article 5.

7. Toute exploitation ou fabrication de sel entreprise avant 
l’accomplissement des formalités prescrites par l’article 5 sera 
frappée d’interdiction par voie administrative : le tout sans pré
judice, s’il y a lieu, des peines portées en l’article 10. — Les 
arrêtés d’interdiction rendus par les préfets seront exécutoires 
par provision, nonobstant tout recours de droit.

8. Tout exploitant ou fabricant de sel dont les produits n’au
ront pas atteint le maximum déterminé par l’article 5 sera pas
sible d’une amende égale au droit qui aurait été perçu sur les 
quantités de sel manquant pour atteindre le minimum.

9. L’enlèvement et le transport des eaux salées et des ma
tières salifères sont interdits pour toutes destination autre que 
celle d’une fabrique régulièrement autorisée, sauf l’exception 
portée en l’article 12. — Des règlements d’administration pu
blique détermineront les formalités à observer pour l’enlèvement 
et la circulation.

10. Toute contravention aux dispositions des articles 5, 6, 7 
et 9, et des ordonnances qui en régleront l’application, sera 
punie de la confiscation des eaux salées, matières salifères, sels 
fabriqués, ustensiles de fabrication, moyens de transport, d’une 
amende de cinq cents francs à cinq mille francs, et, dans tous les 
cas, du payement du double droit sur le sel pur, mélangé ou 
dissous dans l’eau, fabriqué, transporté ou soustrait à la sur
veillance. — En cas de récidive, le maximum de l’amende sera 
prononcé. L’amende pourra même être portée jusqu’au double. 
(F. Ord. 26 juin 1841, art. 19.)

11. Les dispositions des articles 5, 6, 7, 9 et 10, sauf l’obli
gation du minimum de fabrication, sont applicables aux établis
sements de produits chimiques dans lesquels il se produit en 
même temps du sel marin. —Dans les fabriques de salpêtre qui 
n’opèrent pas exclusivement sur les matériaux de démolition, et 
dans les fabriques de produits chimiques, la quantité de sel 
marin résultant des préparations sera constatée par les exercices 
des employés des contributions indirectes.

12. Des règlements d’administration publique détermineront 
les conditions auxquelles pourront être autorisés l’enlèvement, le 
transport et l’emploi en franchise ou avec modération de droits,

du sel de toute origine, des eaux salées ou de matières salifères, 
à destination des exploitations agricoles ou manufacturières, et 
de la salaison, soit en mer, soit à terre, des poissons de toute 
sorte. (F. Ord. 26 juin 1841, art. 10 et 11; Dêcr. 17 sept 
1896; 7 juill. 1897; 9 nov. 1897.)

13. Toute infraction aux conditions sous lesquelles la fran
chise ou modération de droits aura été accordée en vertu de 
l’article précédent, sera punie de l’amende prononcée par l’ar
ticle 10, et, en outre, du payement du double droit sur toute 
quantité de sel pur ou contenu dans les eaux salées et les ma
tières salifères qui aura été détournée en fraude. — La disposi
tion précédente est applicable aux quantités de sel que repré
senteront, d’après les allocations qui auront été déterminées, les 
salaisons à l’égard desquelles il aura été contrevenu aux règle
ments. — Quant aux salaisons qui jouissent du droit d’employer 
le sel étranger, le double droit à payer pour l’amende sera cal
culé à raison de soixante francs pour cent kilogrammes sans 
remise.—Les fabriques ou établissements ainsi que les salai
sons en mer ou à terre, jouissant déjà de la franchise, sont éga
lement soumis aux dispositions du présent article. (F. Dêcr. 17 
sept. 1896; 7 juill. 1897.)

14. Les contraventions prévues par la présente loi seront 
poursuivies devant les tribunaux de police correctionnelle, à la 
requête de l’administration des douanes ou de celle des contri
butions indirectes.

17. (Ainsi modifié, L. 21 juill. 1897.) Les salines, salins 
et marais salants seront cotisés à la contribution foncière, con
formément à l’article 5 de la loi du 8 août 1890, savoir : les 
bâtiments qui en dépendent, les terrains et emplacements pro
portionnellement aux autres propriétés non bâties. — La somme 
dont les salines, salins et marais salants auront été dégrevés, 
sera reportée sur l’ensemble de chacun des départements où ces 
propriétés seront situées.

-> F. L. 21 avril 1810; Dêcr. 15 oct. 1810; 7 mars 1841; 
8 nov. 1869; L. 21 juill. 1894, art. 7.

30 juin 1840
LOI portant prorogation du privilège de la Banque 

de France.
(Bull, des Lois, 9« S., B. 741, n. 8701.)

Art. 1er. Le privilège conféré à la Banque de France paf 
les lois des 24 germinal an XI et 22 avril 1806 est prorogé jus
qu’au 31 décembre 1867 (F. L. 9 juin 1857, art. 1er; 17 not 
1897). — Néanmoins, il pourra prendre fin ou être modifié le 
31 décembre 1855, s’il en est ainsi ordonné par une loi votes 
dans l’une des deux sessions qui précéderont cette époque.

2. Le capital de la Banque de France, représenté Par 
soixante-sept mille neuf cents actions de mille francs chacune) 
ne pourra être augmenté ou diminué que par une loi spéciale-

3. Les effets publics français de toute nature pourront être 
admis comme garantie dans le cas prévu par l’article 12 du de
cret du 16 janvier 1808.

4. Les escomptes de la Banque auront lieu tous les jours,- 
excepté les jours fériés.

5. Le ministre des finances publiera tous les trois mois un 
état de la situation moyenne de la Banque pendant le trimestre 
écoulé. —Il publiera tous les six mois le résultat des opération8 
du semestre et le règlement du dividende.

6. Les comptoirs d’escompte de la Banque de France #e 
pourront être établis ou supprimés qu’en vertu d’une ordonnance 
royale rendue sur la demande de son conseil général, dans I; 
forme des règlements d’administration publique. (F. Ord.*3 
mars 1841, art. 2.)

7. Pourront être autorisés par des ordonnances rendues dans
la même forme, et sur la proposition du conseil général de 1 
Banque, les modifications qu’il serait nécessaire d’apporter aUX 
dispositions du décret du 18 mai 1858*, sauf toutefois lesal 
licles 42 et 43 dudit décret, qui ne pourront être modifiés q11 
par une loi. ..

8. Aucune banque départementale ne pourra être étab 
qu’en vertu d’une loi. — Les banques existantes ne p°urrlJ 
obtenir que par une loi la prorogation de leur privilège ou <* 
modifications à leurs statuts.
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9. A dater de la promulgation de la présente loi, les droits 
de timbre à la charge de la Banque seront perçus sur la 
moyenne des billets au porteurs ou à ordre qu elle aura tenus 
en circulation pendant le cours de l’année. — A partir du 
1er janvier 1841, le même mode de perception sera appliqué 
aux banques autorisées dans les départements.
•> V. L. 4 août 1851 ; 17 nov. 1897.

16 juillet 1840
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1841.
(Bull, des Lois, 9* S., B. 748, n. 8721.)

Titre Ier. — Impôts autorisés pour l’exercice 1841.

4aT-] 3- Sont et demeurent abrogées, à partir du 1er janvier 
1841 les dispositions de l’article 45 de la loi du 9 vendémiaire 
an VI, et de l’article i« de la loi du 2 floréal suivant, qui 
assujettissaient au timbre les œuvres de musique. — Les dispo
sitions de l’article 76 de la loi du 25 mars 1817 et de l’ar
ticle 21 de la loi du 14 décembre 1830* continueront d’être 
musical668 ^J0UrnaUX et écrits Périodiques consacrés à l’art

Aviti A dater du.1?r ianvier prochain, le timbre cessera d’être 
■ ge des écrits périodiques consacrés à l’agriculture, lors même
étani ’̂0ntflus d’Une fois Parmois> P™*-™ qu’ils restent 
etrangers a la politique.

V. Dêcr. 28 mars 1852; 5 sept. 1870.

783 juillet 1840
ORDONNANCE DU ROI concernant le gouvernement 

aes etablissements français dans l’Inde.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 756, n. 8783.)

duï?1aftSo118 qUe n0US avous recueillies dans l’ordonnance 
oot se retrouvent presque toutes ici.]

(38) ' 2(utr'ï'enJl arL 21 (37 de l’Ord. du 27 août 1828) 22
” 651 ü7 d1 148>’ 32 (49)> 33 (50), 34 (51), 35 (52),
1830) 108 A in °L(a3)’ 75 ’ § ler (121> modifiê Ord. 16 août 

h lus (16o), 109 (166).
°2024 avril 1833’ art■ 23i 23 juin 

qui nodiJr l 1?47; 13 avrü 1847 ; -Dêcr. 14 sept. 1853, 
juin 1879 aq: § 2; 42 aodt 1874; 25 janv. 1879; 24 
relatives a’Jl 13 nov’ 1879> ?MÎ‘ modifie les dispositions 
1880; 1er .f°fV0lj's extraordinaires du gouverneur; 12 mars 
17 mai issi n' 1889 ’ 49 déc• qui abroge l’art. 42;
abroge les art LfPi.;1884, >' 23 nov’ 1884 J 12 juill. 1887, qui 

■ —, 23 et 24; 11 mai 1892; fév. 1893.

24 août 1840
ORDONNANCE DU ROI relative à la vente des 

coupes ordinaires et extraordinaires des bois com
munaux.

(Bull, des Lois, 9“ S., B. 759, n. 8815.)

Art. 1er. Lorsque, faute d’offres suffisantes, l’adjudication de 
coupes communales ordinaires ou extraordinaires, d’une valeur 
supérieure a cinq cents francs, aura été tentée sans succès an 
chef-lieu d arrondissement, le préfet, sur la proposition du con
servateur pourra autoriser l’exploitation de ces coupes par éco-
anThpfr Ia vente> en bloc ou par lots, des produits façonnés 
au chef-heu d une des communes voisines de la situation des

2. En cas de dissentiment entre le préfet et le conservateur, 
il en sera référé au ministre des finances, qui statuera, après 
avoir pris 1 avis de l’administration des forêts.
t<l:C'J.0r'r ar\'oT’r?r(L ier aoât 1827> art. 80; 15 oct. 
l^tiè 26 n°V‘ 1836 ’ BéCr' 23 féV' 1888’ yui l'abroge ex,

7 septembre 1840
ORDONNANCE DU ROI concernant le gouvernement 

du Sénégal et dépendances.
(Bull, des Lois, 9« S., B. 775, n. 8984.)

°ld- ?lJ0ÛJ 1828 i 237«*'« 1833; 9 janv. 1842, gui 
modifie lart. 20, § 1er; 13 avril 1847 ; Dêcr. 14 sept 1853 
qui modifie l’art. 79, § 2; 9 août 1854, art. 18 ; 1er nov\

’ a oLdéc' -1,88,0’qui abroge Vart■47 >■29 j™* 
a N 1882> 1 abroge entièrement; 29 août 1884 -
2 oct. 1885; 30 juill. 1886; 8 août 1887; 22 sept 1887’ 
JoQof’.f87’43 ma*D1889’ art. 26; 22 fév. 1890; 22 oct 
1890,13 et 17 dec. 1891, qui la visent encore expressément 
ou continuent a la viser; 10 mars 1893 ; 22 juin 1894 • 31 oct 
1894 ; 16 juin 1895; 15 sept. 1895*; 13 sept. 1895.’

27 septembre 1840
ORDONNANCE DU ROI sur l’organisation des écoles 

de pharmacie.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 772, n. 8944.)

-> F. Dêcr. 10 août 1893 ; 22 juill. 1897.

13 octobre 1840
ORDONNANCE DU ROI sur les écoles secondaires 

de médecine.
(Bull, des Lois, 9» S., B. 775, n. 8986.)

-> F. Dêcr. 25 juill. 1893.

20 août 1840
ACE DU ROI qui attribue à la deuxième 

11 tribunal de première instance de la 
de timl^nn.aissance des contraventions en matière 
jodiciai,.,. f d'enregistrement, et du contentieux 

lre des domaines.
Wall, des Lois, 9« S., B. 757, n. 8798.)

-4Hî. Jei. ,
?ffmière instar,J T11].la deuxième chambre du tribunal de 
ri,aires relatives U deParteme|u de la Seine connaîtra des 
..ani’egistrenieut otUX COutraveiltions en matière de timbre et 
î,ribuées à ia u, .,au contentieux judiciaire des domaines, 
o , juillet I837 10Ilie chambre par notre ordonnance du 

d0nQance couii„„A. .s,uull'es dispositions de notre susdite 
V. 101,4 de recevoir leur exécution.

1837'. etT’ 39 mars 1808; 18 août 1810; Ord. 13 juill.

ORDONNA
ehambre
Seine la ,

24 octobre 1840
ORDONNANCE DU ROI concernant les adjudica

tions du droit de pêche à exercer, au profit de 
l’Etat, dans les fleuves, rivières et cours d’eau 
navigables et flottables.

(Bull, des Lois, 9» S., B. 775, n. 8989.)

Art. l»r. a l’avenir, les adjudications du droit de pêche â 
exeicei, au profit de l’Etat, dans les fleuves, rivières et cours 
d eau navigables et flottables, pourront se luire par adjudica- 
lions au rabais ou par adjudications aux enchères et à l’extinc
tion des feux.

2. Lorsque l’adjudication publique aura été tentée sans suc
cès, l’exercice du droit de pêche pourra être concédé par licence 
à prix d’argent, sur l’autorisation du directeur général dex 
forêts.
-> F. L. 6 juin 1840.
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ANNÉE 1841

31 janvier 1841
ORDONNANCE DU ROI concernant le texte officiel 

du Code de commerce.
(.BwU. des Lois, 9e S., B. 788, n. 9147.)

*3 mars 1841
ORDONNANCE DU ROI portant règlement sur les 

concessions de mines de sel et de sources et puits 
d’eau salée, et sur les usines destinées à la fabrica
tion du sel.

(Bull, des Lois-, 9° S., B. 800, n. 9229.)

Titre I01'. — Des md<es de sel.
Art. 1er. Il ne pourra être fait de concession de mines de sel 

sans que l’existence du dépôt de sel ait été constatée par des 
puits, des galeries ou des trous de sonde.

2. Les demandes en concession seront instruites conformément 
aux dispositions de la loi du 21 avril 1810 ; elles contiendront 
les propositions du demandeur, dans le but de satisfaire aux 
droits attribués aux propriétaires de la surface par les ar
ticles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810.

3. L’exploitation d’une mine de sel, soit à l’état solide, par 
puits ou galeries, soit par dissolution, au moyen de trous de 
sonde ou autrement, ne pourra être commencée qu’après que le 
projet des travaux aura été approuvé par T administration. — 
A cet effet, le concessionnaire soumettra au préfet un mémoire 
indiquant la manière dont il entend procéder à l’exploitation, 
la disposition générale des travaux qu’il se propose d’exécuter 
et la situation des puits, galeries et trous de sonde., par rapport 
aux habitations, routes et chemins. Il y joindra les plans et 
coupes nécessaires à l’intelligence de sou projet. — Lorsque le 
projet d’exploitation aura été approuvé, il ne pourra être changé 
sans une nouvelle autorisation. — L’approbation de l'adminis
tration sera également nécessaire pour l’ouverture de tout nou
veau champ d’exploitation. — Les projets de travaux énoncés 
aux paragraphes précédents devront être, ainsi que les plans à 
l’appui, portés, avant toute décision, à la connaissance du 
public. A cet effet, des affiches seront apposées pendant un mois 
dans les communes comprises dans lesdits projets, et une copie 
des plans sera déposée dans chaque mairie.

Titre II. — Des sources et puits d’eau salée.
4. Les articles 10, 11 et 12 de la loi du 21 avril 1810 sont 

applicables aux recherches d’eau salée.
5. Tout demandeur en concession d’une source ou d’un puits 

d’eau salée devra justifier que la source ou le puits peut fournir 
des eaux salées en quantité suffisante pour une fabrication 
annuelle de 500,000 kilogrammes de sel au moins.

6. Il devra justifier des facultés nécessaires pour entreprendre 
et conduire les travaux et des moyens de satisfaire aux indem
nités et charges qui seront imposées par l’acte de concession.

7. La demande eu concession sera adressée au préfet et enre
gistrée, à sa date, sur un registre spécial, conformément à l’ar
ticle 22 de la loi du 21 avril 1810; le secrétaire général de la 
préfecture délivrera au requérant uu extrait certifié de cet enre
gistrement. — La demande contiendra l’indication exigée par 
l’article 2 ci-dessus. — Le pétitionnaire y joindra le plan, en 
quadruple expédition et à l’échelle de cinq millimètres pour dix 
mètres, des terrains désignés dans sa demande. Ce plan devra 
indiquer remplacement de la source ou du puits salé, et sa 
situation par rapport aux habitations, routes et chemins. Il ue 
sera admis qu’après vérification par l’ingénieur des mines. Il 
sera visé par le préfet.

8. Les publications et affiches de la demande auront lieu à 
la diligence du préfet et conformément aux articles 23 et 24 de 
la loi du 21 avril 1810. Leur durée sera de deux mois à compter 
du jour de l’apposition des affiches dans chaque localité. La 
demande sera insérée dans l’un des journaux du département. 
— Les frais d’affiches, publications et insertions dans les jour
naux seront à la charge du demandeur.

9. Les demandes en concurrence ne seront admises que jus
qu’au dernier jour de la durée des affiches. — Elles seront noti
fiées par actes extrajudiciaires au demandeur, ainsi qu’au pré
fet, qui les fera transcrire, à leur date, sur le registre mentionné 
en l’article 7 ci-dessus. Il sera donné communication de ce 
registre à toutes les personnes qui voudront prendre connaissance 
desdites demandes.

10. Les oppositions à la demande en concession, les récla
mations relatives à la quotité des offres faites aux propriétaires 
de la surface, les demandes eu indemnité d’invention, seront 
notifiées au demandeur et au préfet par actes extrajudiciaires.

11. Jusqu’à ce qu’il ait été statué définitivement sur la 
demande en concession, les oppositions, réclamations et de
mandes mentionnées en l’article 10 ci-dessus seront admissibles 
devant notre ministre des travaux publics. Elles seront notifiées 
par leurs auteurs aux parties intéressées.

12. Le gouvernement jugera des motifs ou considérations 
d’après lesquels la préférence doit être accordée aux divers 
demandeurs en concession, qu’ils soient propriétaires de la sur
face, inventeurs ou autres. . . » ..

13. H sera définitivement statué par une ordonnance royale, 
•délibérée en Conseil d’Etat. — Cette ordonnance purgera, en 
faveur du concessionnaire, tous tes droits des propriétaires de la 
surface et des inventeurs ou de leurs ayants cause.

14. L’étendue de la concession sera déterminée par ladite 
ordonnance ; elle sera limitée par des points fixes pris à la sur
face du sol.

15. Lorsque, dans l’étendue du périmètre qui lui est con
cédé, le concessionnaire voudra pratiquer, pour l’exploitation 
de l’eau salée, une ouverture autre que celle désignée par l’acte 
de concession, il adressera au préfet, avec un plan à l’appui; 
une demande qui sera affichée. pendant un mois, dans chacune 
des communes sur lesquelles s’étend la concession. — Une copie 
de ce plan sera déposée dans chaque mairie. — S’il ne s'élève 
aucune réclamation contre la demande, l’autorisation sera 
accordée par le préfet. Dans le cas contraire, il sera statué par 
notre ministre des travaux publics.

16. Toutes les questions d’indemnités à payer par le conces
sionnaire d’une source ou d’un puits d'eau salée, à raison des 
recherches ou travaux antérieurs à l’acte de concession, seront 
décidées conformément à l’article 4 de la loi du 28 pluviôse 
au VIII.

17. Les indemnités à payer par le concessionnaire aux pro
priétaires de la surface, à raison de l’occupation des terrains 
nécessaires à l’exploitation des eaux salées, seront réglées con
formément aux articles 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810.

18. Aucune concession de source ou de puits d’eau salée ne 
peut être vendue par lots ou partagée, sans une autorisation 
préalable du gouvernement, donnée dans les mêmes formes qne 
la concession.

Titre III. — Dispositions communes aux concessions de 
de sel et aux concessions de sources et de puits
SALÉE.

mines
d’eai

19. Aucune recherche de mine de sel ou d’eau salée, soi 
par les propriétaires de la surface, soit par des tiers autorise5 
en vertu de l’article 10 de la loi du 21 avril 1810, ne poaU,‘_l 
être commencée qu’un mois après la déclaration faite à la Pre 
fecture. Le préfet en donnera avis immédiatement au directeui 
des contributions indirectes ou au directeur des douanes suiva
les cas- . deux

20. Il ne pourra être fait, dans le même périmètre, a a ^ 
personnes différentes, une concession de mine de sel et 11 
concession de source ou de puits d’eau salée. — Mais tout 
cessionnaire de source ou de puits d’eau salée qui aura jus , 
de l’existence d’un dépôt de sel dans le périmètre à lui corme 
pourra obtenir une nouvelle concession conformément au h te 
de la présente ordonnance.— Jusque-là, tout puits, toute fa 
rie, ou tout autre ouvrage d’exploitation de mine, est in
au concessionnaire de la source ou du puits d’eau salee. ^

21. Dans tous les cas où l’exploitation, soit des mines e.“ )a
soit des sources ou des puits d’eau salée, compromettra ^ 
sûreté publique, la conservation (les travaux, la suie 
ouvriers ou des habitations de la surfaoe, il y sera pourvu 
qu’il est dit en Partie* 50 de la loi du 21 avril 1810. ^

22. Tout puits, toute galerie, tout trou de sonde, °gei,011j 
autre ouvrage d’exploitation ouvert sans autorisation, ^ ja; 
interdits conformément aux dispositions de l’article 8 d .
du 27 avril 1838. —...............
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23. Les concessions pourront être révoquées dans les cas 

prévus par l’article 49 de la loi du 21 avril 1810. Il sera alors 
procédé, conformément aux règles établies par la loi du 27 avril
1838.

24. Le directeur des contributions indirectes ou des douanes, 
selon les cas, sera consulté par le préfet sur toute demande en 
concession de mine de sel, de source ou de puits d’eau salée. — 
Le préfet consultera ensuite les ingénieurs des mines et trans
mettra les pièces à notre ministre des travaux publics, avec leurs 
rapports et son avis. — Les pièces relatives à chaque demande 
seront communiquées par notre ministre des travaux publics à 
notre ministre des finances.

Titre IV. —- Des permissions relatives a l’établissement
DES USINES POUR LA FABRICATION DU SEL.

25. Les usines destinées à l’élaboration du sel gemme, ou au 
traitement des eaux salées, ne pourront être établies, soit par 
les concessionnaires des mines de sel, de sources ou de puits 
d eau salée, soit par tous autres, qu’en vertu d’une permission 
accordée par une ordonnance royale, après l’accomplissement 
des formalités prescrites par l’article 74 de la loi du 21 avril 
1810. Toutefois le délai des affiches est réduit à uu mois. -— Le 
demandeur devra justifier que l’usine pourra suffire à la fabri
cation annuelle d’au moins cinq cent mille kilogrammes de sel, 
sauf 1 application de la faculté ouverte par le deuxième alinéa 
de 1 article 5 de la loi du 17 juin 1840. — Seront d’ailleurs 
observées les dispositions des lois et règlements sur les établis
sements dangereux, incommodes ou insalubres.

26. La demande en permission devra être accompagnée d’un 
p an, en quadruple expédition, à l’échelle de deux millimètres 
par métré, indiquant la situation et la consistance de l’usine.

e p an sera vérifié et certifié par les ingénieurs des mines et 
'ne par le préfet. — Les oppositions auxquelles la demande 
pourra donner lieu seront notifiées au demandeur et au préfet 
lai ® actes extrajudiciaires.
j dispositions de l’article 24 ci-dessus, relatives aux
DnikH’ 611 concessious cles mines de sel ou de sources et de 
L._, eau saIée> seront également observées à l’égard des de- 
mandes en permission d’usines.
u ’ , Permissions seront données à la charge d’en faire
finie j anb.uu délai déterminé. Elles auront une durée indé- 
autrement°lnS qU6 1,ordoimai)lce d’autorisation n’en ait décidé
des2pnnHveS poui'rout être révoquées pour cause d’inexécution 
vocation Ul°BS aux(luelIes elles auront été accordées. — La ré- 
PublicS r? pro!lc!Ilcêe Par arrêté de notre ministre des travaux
toutremn etarrêté sei'a exécutoire par provision, nonobstant

*eujurs de droit.

iugift8 m VIU; 21 aVril 1810 i 27 avril *«38; 17 
- ^ 1841, art. l«r; 21 jmtt. 1894, art. 7.

22 mars 1841
LOI V&lntî

ve au travail des enfants employés dans 
es rnanufactures. usines ou ateliers.
{Bull, des Lois, 9° S., B. 795, n. 9203.)

, Art. g. /.a' .............................................................................
a truvaUier r]n , 6 auquel les enfants pourront être admis 
et 2,) _ _ wns les manufactures, V. L. 19 mai 1874, art. 1 
tertifiea^t délivra" ^ des enfants sera constaté par un 
«ier de l'état civil*1** papieil’ aou liwbré et sans frais par l’ofli-

lo Etendu à * dU!'iUU d administralion publique pourront : —• 
^Ux fini soul b manufactures, usines on ateliers autres que 
^Positions rationnes dans l’article 1er, l’application des 
,ge et réduira P presente loi; _ 2» Elever le minimum de 
deuxième et troktem^ lr;lvuiJ déterminés dans les articles 
eur.des enfants /J a e?ax’d des genres d’industrie ou le la- 
anté; __ 3o Dé ei'al1 !eurs forces et compromettrait leur 
“ d'uisaiubrité tes Tr- ^ fat,Jri(*ues où> P0111’ cause de danger 

L ut «tee employés • fdU,S au‘des80U8 de seize ans ue pourront 
où ils sont à.ilmig 1 Interdire aux enfants, dans les ate- 

’ oei'tains genres de travaux dangereux ou

nuisibles; — 5° Statuer sur les travaux indispensables à tolérer 
de la part de® enfants, les dimanches et fêtes, dans les usines à 
feu continu ; — 6» Statuer sur les cas de travail de nuit prévus 
par l’article troisième.

8. Des règlements d’administration publique devront ; __
1° Pourvoir aux mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
loi ; — 2° Assurer le maintien des bonnes mœurs et de la décence 
publique dans les ateliers, usines et manufactures ; — 3» Assu
rer 1 instruction primaire et renseignement religieux des enfants 
(F. L. 19 ma* 1874, art. 8; 28 mars 1882, art. 2 et 3); — 
4° Empêcher, à l’égard des enfants, tout mauvais traitement et 
tout châtiment abusif; — 5° Assurer les conditions de salubrité 
et de sûreté nécessaires à la vie et à la santé des enfants.

9. Les chefs des établissements devront faire afficher dans 
chaque atelier, avec la présente loi, les règlements d’adminis
tration publique qui y sont relatifs, les règlements intérieurs 
qu ils seront tenus de faire pour en assurer l’exécution.

10. Le gouvernement établira des inspections pour surveiller
et assurer l’exécution de la présente 1-oi. ... (VL 19 mai
1874. art. 16.)

-> V. L. 19 mai 1874.

25 mars 4841
ORDONNANCE DU ROI portant règlement 

sur les comptoirs d’escompte de la Banque de France.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 801, n. 9234.)

Titre Ier. — De la formation des comptoirs d’escompte.
Art. !«'. Les comptoirs d’escompte de la Banque de France 

sont sous sa direction immédiate.
2. Conformément à l’article 6 de la loi du 30 juin 1840, les 

comptoirs de la Banque de France ne peuvent être établis ou 
supprimés qu’en vertu d’une ordonnance royale, rendue sur la 
demande de son conseil général, dans la forme des règlements 
d administration publique. — Le fonds capital de chaque comp
toir d’escompte est fixé par le conseil général.

Titre II. — Des opérations des comptoirs d’escompte.
6. Les opérations des comptoirs d’escompte sont les mêmes 

que celles de la Banque.
7. Le taux de l’escompte dans les comptoirs est fixé par le 

conseil général de la Banque.
8. Conformément à l’article 9 du décret impérial du 18 mai 

1808, la Banque de France a le privilège exclusif d’émettre des 
billets de banque dans les villes où elle a établi des comptoirs.

9. Les billets à émettre par'les comptoirs sont fournis par la 
Banque. — Ils portent en titre le nom du comptoir où ils doi
vent être émis. — Le conseil général de la Banque détermine la 
forme des billets et les signatures dont ils .doivent être revêtus. 
— Les coupures de ces billets ne peuvent être moindres de deux 
cent cinquante francs. (F. Décr. 12 déc. 1870.)

10. Toute délibération du conseil général ayant pour objet la 
création ou l’émission des billets de banque d’un comptoir doit 
être approuvée par les censeurs de la Banque.

11. Les billets émis par chaque comptoir d’escompte sont 
payables à la caisse de ce comptoir. — Néanmoins les billets 
des comptoirs peuvent être remboursés à Paris par la Banque 
de France, lorsque le conseil général le trouve convenable. — 
Les billets de la Banque de France peuvent également être rem
boursés par les comptoirs, avec l’autorisation du conseil général 
et aux conditions qu’il détermine.

Iitré 111. — De l’inscription des actions de la Banque
DANS LES COMPTOIRS D’ESCOMPTE ET DES CERTIFICATS DE TRANS
FERT D’EFFETS PUBLICS.
12. Les propriétaires d’actions de la Banque résidant ou 

ayant élu domicile dans les villes où des comptoirs d’escompte 
sont établis peuvent y faire inscrire leurs actions sur des registres 
à ce destinés dans chaque comptoir.

13. Les actions de la Banque dont l’inscription aura été de
mandée dans un comptoir d’escompte seront d’abord portées à 
un compte spécial, ouvert sur les registres de la Banque, au
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nom du comptoir. — Ces actions seront ensuite inscrites sur les 
registres des comptoirs, au nom du propriétaire. — Dans les 
comptoirs où elles auront été inscrites, ces actions seront trans
férables selon les formes voulues par les statuts de la Banque.

14. L’inscription des actions de la Banque, faite dans les 
comptoirs d’escompte pourra être rétablie sur les registres de la 
Banque, si elles ne sont engagées au comptoir, en garantie 
d’effets escomptés.

15. Les effets publics français, sur lesquels les comptoirs au
ront fait des avances, ou qu’ils auront admis à litre de garantie, 
seront transférés au nom de la Banque de France.

16. Le dividende des actions de la Banque, inscrites dans 
un comptoir d’escompte, et les arrérages des fonds publics fran
çais, transférés en exécution des articles précédents, seront payés 
aux caisses des comptoirs.

18 avril 1841
ORDONNANCE DU ROI qui détermine les formes à 

suivre lorsque les cours ou tribunaux sont appelés à 
donner leur avis sur un projet de loi ou sur tout 
autre objet d’un intérêt public.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 803, n. 9260.)

Art. 1er. Lorsque la Cour de cassation, les cours royales ou 
les tribunaux de première instance seront appelés par notre garde 
des sceaux à donner leur avis sur un projet de loi ou sur tout 
autre objet d’un intérêt public, le premier président de chaque 
cour et le président de chaque tribunal devront immédiatement 
convoquer l’assemblée générale des chambres, et lui faire con
naître l’objet sur lequel elle est appelée à délibérer.

2. Tous les membres du parquet seront admis à l’assemblée; 
ils délibéreront et voteront comme les autres membres de la cour 
ou du tribunal.

23 avril 1844
LOI sur l'organisation du tribunal de première 

instance de la Seine.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 803, n. 9250.)

-> F. L. 21 juill. 1875.

3 mai 1841
LOI sur l'expropriation pour cause d’utilité 

publique.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 808, n. 9285.)

Titre Ier. — Dispositions préliminaires.
Art. 1er. L’expropriation pour cause d’utilité publique s’opère 

par autorité de justice. (F. Ord. 7 sept. 1842.)
2. Les tribunaux ne peuvent prononcer l’expropriation qu'au

tant que l’utilité en a été constatée et déclarée dans les formes 
prescrites par la présente loi. — Ces formes consistent :
1° Dans la loi ou l’ordonnance royale qui autorise l’exécution 
des travaux pour lesquels l’expropriation est requise ; — 2° Dans 
l’acte du préfet qui désigne les localités ou territoires sur les
quels les travaux doivent avoir lieu, lorsque cette désignation 
ne résulte pas de la loi ou de 1 ordonnance royale ; 3° Dans
l’arrêté ultérieur par lequel le préfet détermine les propriétés 
particulières auxquelles l’expropriation est applicable. — Cette 
application ne peut être faite à aucune propriété particulière 
qu’après que les parties intéressées ont été mises eu état d y 
fournir leurs contredits, selon les règles exprimées au titre 11. 
(F. Béer. 14 juin 1876, art. lor.)

3. Tous grands travaux publics, routes royales, canaux, che
mins de fer, canalisation de rivières, bassins et docks, entrepris 
par l’Etat, les départements, les communes, ou par compagnies 
particulières avec ou sans péage, avec ou sans subside du trésor, 
avec ou sans aliénation du domaine public, ne pourront être 
exécutés qu’en vertu d’une loi, qui ne sera rendue qu’après une 
enquête administrative. — Une ordonnance royale suffira pour

autoriser l’exécution des routes départementales, celle des canaux 
et chemins de fer d’embranchement de moins de 20,000 mètres 
de longueur, des ponts et de tous autres travaux de moindre im
portance. — Cette ordonnance devra également être précédée 
d’une enquête. — Ces enquêtes auront lieu dans les formes dé
terminées par un règlement d’administration publique. (F. L.
27 juill. 1870.)

Titre II. — Des mesures d’administration relatives 
a l’expropriation.

4. Les ingénieurs ou autres gens de l’art chargés de l'exécu
tion des travaux, lèvent, pour la partie qui s’étend sur chaque 
commune, le plan parcellaire des terrains ou des édifices dont 
la cession leur paraît nécessaire. (F. L. 4 avril 1882, art. 4.)

5. Le plan desdites propriétés particulières, indicatif des noms 
de chaque propriétaire, tels qu’ils sont inscrits sur la matrice 
des rôles, reste déposé, pendant huit jours, à la mairie de la 
commune où les propriétés sont situées, afin que chacun puisse 
en prendre connaissance. (F. L. 4 avril 1882, art. 4.)

6. Le délai fixé à l’article précédent ne court qu’à dater de 
l’avertissement, qui est donné collectivement aux parties inté
ressées, de prendre communication du plan déposé à la mairie.
— Cet avertissement est publié à son de trompe ou de caisse dans 
la commune, et affiché tant à la principale porte de l’église du 
lieu qu’à celle de la maison commune. — Il est en outre inséré 
dans l’un des journaux publiés dans l’arrondissement, ou s il 
n'en existe aucun, dans l’un des journaux du département. (F.
L. 4 avril 1882, art. 4.)

7. Le maire certifie ces publications et affiches ; il mentionne j 
sur un procès-verbal qu’il ouvre à cet effet, et que les paities ! 
qui comparaissent sont requises de signer, les déclarations et I 
réclamations qui lui ont été faites verbalement et y annexe celles I 
qui lui sont transmises par écrit. (F. L. 4 avril 1882, art. 4.)

8. A l’expiration du délai de huitaine prescrit par l’article 5, | 
une commission se réunit au chef-lieu de la sous-préfecture. — 
Cette commission, présidée par le sous-préfet de l’arrondisse
ment, sera composée de quatre membres du conseil général d» 
département ou du conseil de l’arrondissement désigné par le 
préfet, du maire de la commune où les propriétés sont situées. I 
et de l'un des ingénieurs chargés de l’exécution des travaux. —
La commission ne peut délibérer valablement qu’aulant que cinq I 
de ses membres au moins sont présents. — Dans le cas ouïe I 
nombre des membres présents serait de six et où il y aurait par- I 
tage d’opinions, la voix du président sera prépondérante.—
Les propriétaires qu’il s’agit d’exproprier ne peuvent être appe- I 
lés à faire partie de la commission. (F. L. 4 avril 1882, art Al I

9. La commission reçoit, pendant huit jours, les observation | 
des propriétaires. — Elle les appelle toutes les lois qu élis j II 
juge convenable.— Elle donne son avis.— Ses opérations doi'Ç11 : 
être terminées dans le délai de dix jours, après quoi le Pl0ce® I 
verbal est adressé immédiatement par le sous-préfet au Pn; I
— Dans le cas où lesdites opérations n’auraient pas été mises II
fin dans le délai ci-dessus, le sous-préfet devra, dans les b° ■ 
jours, transmettre au préfet son procès-verbal et les docume ■ 
recueillis. (F. L. 4 avril 1882, art. 4.) . I

10. Si la commission propose quelque changement au tw I 
indiqué par les ingénieurs, le sous-préfet devra, dans la ■ 
indiquée par l’article 6, en donner immédiatement avis aux P ■ 
priétaires que ces changements pourront intéresser. Beu ^ I 
huitaine à dater de cet avertissement, le procès-verbal e 
pièces resteront déposés à la sous-préfecture ; les parties ^ E
ressées pourront en prendre communication sans déplace® ^ ■ 
sans frais, et fournir leurs observations écrites. — Dans les ^ ■ 
jours suivants, le sous-préfet transmettra toutes les pièces 
préfecture. (F. L. 4 avril 1882, art. 4.) . p I

11. Sur le vu du procès-verbal et des documents y ann ^ I
préfet détermine, par un arrêté motivé, les propriétés q j. I 
vent être cédées, et indique l’époque à laquelle il sera ^ ■ 
saire d’en prendre possession. Toutefois, dans le cas ou ^ ■ 
ferait de l’avis de la commission qu’il y aurait lieu de ce H 
le tracé des travaux ordonnés, le préfet surseoira I
qu’il ait été prononcé par l’administration supérieuie. ^ 0u I 
ministration supérieure pourra, suivant les cireons a I
statuer définitivement, ou ordonner qu’il soit procédé pré- I 
à tout ou partie des formalités prescrites par les ar
cédents. (F. Béer. 14 juin 1876, art. 3.) . aP' I

12. Les dispositions des articles 8, 9 et 10 ne son c0,ÿ- I 
plicables au cas où l’expropriation serait demandée Pa qu'auS I 
mune, et dans un intérêt purei. eut communal, non p
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travaux d’ouverture ou de redressement des chemins vicinaux. 
_ Dans ce cas, le procès-verbal prescrit par l’article 7 est 
transmis, avec l'avis du conseil municipal, par le maire au sous- 
préfet qui l’adressera au préfet avec ses observations. — Le 
préfet, en conseil de préfecture, sur le vu de ce procès-verbal, et 
sauf l’approbation de l’administration supérieure, prononcera 
comme il est dit en l’article précédent. (F. Av. Cons. d’Et. 
12 déc. 1868; Béer. 14 juin 1876, art. 3.)

Titre III. — De l’expropriation et de ses suites.
QUANT AUX PRIVILÈGES, HYPOTHÈQUES ET AUTRES DROITS REELS.

13. Si des biens de mineurs, d’interdits, d'absents ou autres 
incapables, sont compris dans les plans déposés en vertu de l’ar
ticle 5, ou dans les modifications admises par l’administration 
supérieure, aux termes de l’article 11 de la présente loi, les 
tuteurs, ceux qui ont été envoyés en possession provisoire, et tous 
représentants des incapables, peuvent, après autorisation du 
tribunal donnée sur simple requête, en la chambre du conseil, 
le ministère public entendu, consentir amiablement à l’aliénation 
desdits biens. — Le tribunal ordonne les mesures de conserva
tion ou de remploi qu’il juge nécessaires. — Ces dispositions sont 
applicables aux immeubles dotaux et aux majorats. — Les pré
fets pourront, dans le même cas, aliéner les biens des départe
ments, s’ils y sont autorisés par délibération du conseil général ; 
les maires ou administrateurs pourront aliéner les biens des 
communes ou établissements publics, s'ils y sont aut risés par 
délibération du conseil municipal ou du conseil d’administration, 
approuvée par le préfet en conseil de préfecture. — Le ministre 
des finances peut consentir à l’aliénation des biens de l’Etat, ou 
de ceux qui font partie de la dotation de la couronne, sur la 
proposition de l’intendant de la liste civile. — A défaut de con- 
v entions amiables, soit avec les propriétaires des terrains ou 
Moments dont la cession est reconnue nécessaire, soit avec ceux 

•jm les représentent, le préfet transmet au procureur du roi 
1 ans le ressort duquel les biens sont situés, la loi ou l’ordon
nance qui autorise l’exécution des travaux, et l’arrêté mentionné 
en l’article 11.

14 Dans les trois jours, et sur la production des pièces con- 
j amj(lue les formalités prescrites par l’article 2 du titre 1er 
miH ‘6 tltre 11 de la Préseute Joi> ont été remplies, le procu- 
cansp m1'01r1’e.quiei't et le tribunal prononce l’expropriation pour 
1. . ; '!tlilté Public des terrains ou bâtiments indiqués dans
mini ,e f.u Pnélet. — Si, dans l’année de l’arrêté du préfet, l’ad- 
dontle t °n n a pas Poursuivi l’expropriation, tout propriétaire 
au trih! , a,?s sont compris audit arrêté peut présenter requête 
roi B ■ / Celte requête sera communiquée par le procureur du 
Pièces et i ’ -qui devra’ dans le PIus Prêt' délai, envoyer les 
jugement 6 tlabuual statuera dans les trois jours. — Le même 
fonction C?mmet un des membres du tribunal pour remplir les 
directeur , nlju®es Par le titre IV, chapitre II, au magistrat 
membre ^ Jtîly ehargé de fixer l’indemnité, et désigne un autre 
d’emnêdP0Ul 6 remPlacer au besoin. — Eu cas d’absence ou 
remplace?1116'11 de ces deux magistrats, il sera pourvu à leur 
tribunal c' -ff Pa* Une °l'donnaace sur requête du président du 
consentira1V11 • Hans. le cas où les propriétaires à exproprier 
le Prix ip1)111 Iacession> mais où il 11’y aurait point accord sur 
le maoistr trunal donnera acte du consentement, et désignera 
le jugement 'ecteui' du jury, sans qu’il soit besoin de rendre 
Prescrites „ d expropriation, ni de s’assurer que les formalités

15 j par e tdre 11 ont été remplies.
communeVUpm.ent Pubdé et affiché, par extrait, dans la
1article 6 ti a situati°n des biens, de la manière indiquée en 
dans rarr’ ,.est en outre inséré dans l’un des journaux publiés 
ceux du fi/ lssement, ou, s’il n’en existe aucun, dans l’un de 
Propriétaire?'Fment" — Cet extrait, contenant les noms des 
cotifiéau do’ ' 6S m0tifs e1, Ie dispositif du jugement, leur est 
slfeation de??16 llu l*s auront élu dans l’arrondissement de la 
commune où Fi?’ pai une déclaration faite à la mairie de la 
«°n de d0mi • jS ,s s?llt situés ; et, dans le cas où cette élec- 
sei'a faite e?1? ’? aui'ait pas eu lieu, la notification de l’extrait 
gai'dien ou ré?°Uble Copie au maire et au fermier, locataire, 
cations presc?1?6111' de Pl Propriété. — Toutes les autres notifi- 
c*-dessus inri;1 pai Présente loi seront faites dans la forme16 j,, . quee.
ment des f0Jr'??n,e.nL sei'a> immédiatement après l’accomplisse- 
trauscrit au l, !' es pi'escrites par l’article 15 de la présente loi, 
roudissement „ieaPU lle Ia conservation des hypothèques de l'ar- 

’ conferinenieut à l'article 2181 du Code civil.

17. Dans la quinzaine de la transcription, les privilèges et les 
hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales, seront in
scrits. Adéfaut d’inscription dans ce délai, l’immeuble expro
prié sera affranchi de tous privilèges et hypothèques, de quelque 
nature qu'ils soient, sans préjudice des droits des femmes, mineurs 
et interdits, sur le montant de l’indemnité, tant qu’elle n’a pas 
été payée ou que l’ordre n’a pas été réglé définitivement entre 
les créanciers. — Les créanciers inscrits n’auront dans aucun 
cas la faculté de surenchérir; mais ils pourront exiger que l’in
demnité soit fixée conformément au titre IV. (F. Béer. 9 mars 
1894, art. 18.)

18. Les actions en résolution, en revendication, et toutes 
autres actions réelles, 11e pourront arrêter l’expropriation ni en 
empêcher l’effet. Le droit des réclamants sera transporté sur le 
prix, et l’immeuble en demeurera affranchi.

19. Les règles posées dans le premier paragraphe de l’ar
ticle 15 et dans les articles 16, 17 et 18, sont applicables dans 
le cas de conventions amiables passées entre l’administration et 
les propriétaires. — Cependant l’administration peut, sauf les 
droits des tiers, et sans accomplir les formalités ci-dessus tracées, 
payer le prix des acquisitions dont la valeur ne s’élèverait pas 
au-dessus de 500 francs. — Le défaut d’accomplissement des 
formalités de la purge des hypothèques n’empêche pas l’expro
priation d avoir son cours; sauf, pour les parties intéressées, à 
faire valoir leurs droits ultérieurement, dans les formes déter
minées par le titre IV de la présente loi. (F. Ord. 18 avril 1842, 
promulguée 1er sept. 1846; L. 11 juill. 1882, art. 13.)

20. Le jugement ne pourra être attaqué que par la voie du 
recours en cassation, et seulement pour incompétence, excès de 
pouvoir ou vices de forme du jugement. — Le pourvoi aura lieu, 
au plus tard, dans les trois jours, à dater de la notification du 
jugement, par déclaration au greffe du tribunal. Il sera notifié 
dans la huitaine, soit à la partie, au domicile indiqué par l’ar
ticle 15, soit au préfet ou au maire, suivant la nature des travaux, 
le tout à peine de déchéance. — Dans la quinzaine de la notifi
cation du pourvoi, les pièces seront adressées à la chambre 
civile de la Cour de cassation, qui statuera dans le mois suivant. 
— L’arrêt, s’il est rendu par défaut, à l’expiration de ce délai, 
ne sera pas susceptible d’opposition.

Titre IV. — Du règlement des indemnités.

Chapitre Ier. — Mesures préparatoires. *

21. Dans la huitaine qui suit la notification prescrite par l’ar
ticle 15, le propriétaire est tenu d’appeler et de faire connaître 
à l’administration les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits 
d’usufruit, d’habitation ou d’usage, tels qu’ils sont réglés par le 
Code civil, et ceux qui peuvent réclamer des servitudes résultant 
des titres mêmes du propriétaire ou d’autres actes dans lesquels 
il serait intervenu ; sinon il restera seul chargé envers eux des 
indemnités que ces derniers pourront réclamer. — Les autres 
intéressés seront en demeure de faire valoir leurs droits par 
l’avertissement énoncé en l’article 6 et tenus de se faire con
naître à l’administration dans le même délai de huitaine, à dé
faut de quoi ils seront déchus de tous droits à l’indemnité.

22. Les dispositions de la présente loi, relatives aux pro
priétaires et à leurs créanciers, sont applicables à l’usufruitier 
et à ses créanciers.

23. L’administration notifie aux propriétaires et à tous autres 
intéressés qui auront été désignés ou qui seront intervenus dans 
le délai fixé par l’article 21, les sommes qu’elle offre pour indem
nités. — Ces offres sont, en outre, affichées et publiées confor
mément à l’article 6 de la présente loi.

24. Dans la quinzaine suivante, les propriétaires et autres 
intéressés sont tenus de déclarer leur acceptation, ou, s’ils n’ac
ceptent pas les offres qui leur sont faites, d’indiquer le montant 
de leurs prétentions.

25. Les femmes mariées sous le régime dotal, assistées de 
leurs maris, les tuteurs, ceux qui ont été envoyés en possession 
provisoire des biens d’un absent, et autres personnes qui repré
sentent les incapables, peuvent valablement accepter les offres 
énoncées en l’article 23, s’ils y sont autorisés dans les formes 
prescrites par l’article 13.

26. Le ministre des finances, les préfets, maires ou adminis
trateurs, peuvent accepter les offres d’indemnité pour expro
priation des biens appartenant à l’Etat, à la couronne, aux 
départements, communes ou établissements publics, dans les 
formes et avec les autorisations prescrites par l’article 13.
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27. Le délai de quinzaine, fixé par l'article 24, sera d'un 
mois dans les cas prévus par les articles 25 et 26.

28. Si les offres de l'administration ne sont pas acceptées 
dans les délais prescrits par les articles 24 et 27, l’administra
tion citera devant le jury, qui sera convoqué à cet effet, les pro
priétaires et tous autres intéressés qui auront été désignés, ou 
qui seront intervenus, pour qu’il soit procédé au règlement des 
indemnités de la manière indiquée au chapitre suivant. La cita
tion contiendra l’énonciation des offres qui auront été refusées.

Chapitre II. — Du jury spécial chargé de régler 
les indemnités.

29. Dans sa session annuelle, le conseil général du départe
ment désigne, pour chaque arrondissement de sous-préfecture, 
tant sur la liste des électeurs que sur la seconde partie de la 
liste du jury, trente-six personnes au moins, et soixante-douze 
au plus, qui ont leur domicile réel dans l’arrondissement, parmi 
lesquelles sont choisis, jusqu’à la session suivante ordinaire du 
conseil général, les membres du jury spécial appelé, le cas 
échéant, à régler les indemnités dues par suite d’expropriation 
pour cause d’utilité publique. — Le nombre des jurés désignés 
pour le département de la Seine sera de six cents. (V. L. 22 juin 
1854; 3 juill. 1880.)

30. Toutes les fois qu’il y a lieu de recourir à un jury spé
cial, la première chambre de la cour royale dans les départe
ments qui sont le siège d’une cour royale, et, dans les autres 
départements, la première chambre du tribunal du chef-lieu 
judiciaire, choisit en la chambre du conseil, sur la liste dressée 
en vertu de l’article précédent pour l’arrondissement dans lequel 
ont lieu les expropriations, seize personnes qui formeront le 
jury spécial chargé de fixer définitivement le montant de l’in
demnité, et, en outre, quatre jurés supplémentaires; pendant 
les vacances, ce choix est déféré' à la chambre de la cour ou du 
tribunal chargée du service des vacations. En cas d’abstention 
ou de récusation des membres du tribunal, le choix du jury est 
déféré à la cour royale. — Ne peuvent être choisis : — 1° Les 
propriétaires, fermiers, locataires des terrains et bâtiments dési
gnés en l’arrêté du préfet pris en vertu de l’article 11, et qui 
restent à acquérir ; — 2° Les créanciers ayant inscription sur 
lesdits immeubles; — 3° Tous autres intéressés désignés ou 
intervenant en vertu des articles 21 et 22. — Les septuagénaires 
seront dispensés, s’ils le requièrent, des fonctions de juré.

31. La liste des seize jurés et des quatre jurés supplémen
taires est transmise par le préfet au sous-préfet, qui, après 
s’être concerté avec le magistrat directeur du jury, convoque les 
jurés et les parties, en leur indiquant, au moins huit jours à 
l’avance, le lieu et le jour de la réunion. La notification aux 
parties leur fait connaître les noms des jurés.

32. Tout juré qui, sans motifs légitimes, manque à l’une des 
séances ou refuse de prendre part à la délibéra tion , encourt une 
amende de eent francs au moins et de trois cents francs au plus.
— L’amende est prononcée par le magistrat directeur du jury.
— Il statue en dernier ressort sur l’opposition qui serait formée 
par le juré condamné. — Il prononce également sur les causes 
d’empêchement que les jurés proposent, ainsi que sur les exclu
sions ou incompatibilités dont les causes ne seraient survenues 
ou n’auraient été connues que postérieurement à la désignation 
faite en vertu de l’article 30.

33. Ceux des jurés qui se trouvent rayés de la liste par suite 
des empêchements, exclusions ou incompatibilités prévus à l’ar
ticle précédent, sont immédiatement remplacés par les jurés 
supplémentaires, que le magistrat directeur du jury appelle dans 
l’ordre de leur inscription. — En cas d’insuffisance, le magis
trat directeur du jury choisit, sur la liste dressée en vertu do 
l’article 29, les personnes nécessaires pour compléter le nombre 
des seize jurés.

34. Le magistrat directeur du jury est assisté, auprès du 
jury spécial, du greffier ou commis greffier du tribunal, qui 
appelle successivement les causes sur lesquelles le jury doit sta
tuer, et tient procès-verbal des opérations. — Lors de l’appel, 
l’administration a le droit d’exercer deux récusations péremp
toires ; la partie adverse a le même droit. — Dans le cas où 
plusieurs intéressés figurent dans la même affaire, ils s’entendent 
pour l’exercice du droit de récusation, sinon le sort désigne ceux 
qui doivent en user. — Si le droit de récusation n’est point 
exercé, ou s’il ne l’est que partiellement, le magistrat directeur 
du jury procède à la réduction des jurés au nombre de douze, en 
retranchant les derniers noms inscrits sur la liste.

35. Le jury spécial n’est constitué que lorsque les douze jurés 
sont présents. — Les jurés ne peuvent délibérer valablement 
qu’au nombre de neuf au moins.

36. Lorsque le jury est constitué, chaque juré prête serment 
de remplir ses fonctions avec impartialité.

37. Le magistrat directeur met sous les yeux du jury :_
1° Le tableau des offres et demandes notifiées en exécution des 
articles 23 et 24 ; — 2° Les plans parcellaires et les titres ou 
autres documents produits par les parties à l’appui de leurs 
offres et demandes. — Les parties ou leurs fondés de pouvoir 
peuvent présenter sommairement leurs observations. — Le jury 
pourra entendre toutes les personnes qu’il croira pouvoir l’éclai
rer. — Il pourra également se transporter sur les lieux, ou délé
guer à cet effet un ou plusieurs de ses membres.— La discussion 
est publique; elle peut être continuée à une autre séance.

38. La clôture de l’instruction est prononcée par le magistrat 
directeur du jury. — Les jurés se retirent immédiatement dans 
leur chambre pour délibérer, sans désemparer, sous la prési
dence de l’un d’eux, qu’ils désignent à l’instant même. — La 
décision du jury fixe le montant de l’indemnité; elle est prise à 
la majorité des voix. — En cas de partage, la voix du président 
du jury est prépondérante.

39. Le jury prononce des indemnités distinctes en faveur des 
parties qui les réclament à des titres différents, comme proprié
taires, fermiers, locataires, usagers et autres intéressés dont il 
est parlé à l’article 21. —Dans le cas d’usufruit, une seule 
indemnité est fixée par le jury, eu égard à la valeur totale de 
l’immeuble ; le nu propriétaire et l’usufruitier exercent leurs 
droits sur le montant de l’indemnité au lieu de l’exercer sur la 
chose. — L’usufruitier sera tenu de donner caution; les père et 
mère ayant l’usufruit légal des biens de leurs enfants en seront 
seuls dispensés. — Lorsqu’il y a litige sur le fond du droit ou 
sur la qualité des réclamants, et toutes les fois qu’il s’élève des 
difficultés étrangères à la fixation du montant de l’indemnité, le 
jury règle l’indemnité indépendamment de ces litiges et difficultés 
sur lesquels les parties sont renvoyées à se pourvoir devant qui 
de droit. — L’indemnité allouée par le jury ne peut, en aucun 
cas, être inférieure aux offres de l’administration, ni supérieure 
à la demande de la partie intéressée.

40. Si l’indemnité réglée par le jury ne dépasse pas l’offre 
de l’administration, les parties qui l’auront refusée seront con
damnées aux dépens. — Si l’indemnité est égale à la demande 
des parties, l'administration sera condamnée aux dépens. — Si 
l’indemnité est à la fois supérieure à l’offre de l’administration 
et inférieure à la demande des parties, les dépens seront com
pensés de manière à être supportés par les parties et l’adminis
tration dans les proportions de leur offre ou de leur demande 
avec la décision du jury.— Tout indemnitaire qui ne se trouvera 
pas dans le cas des articles 25 et 26, sera condamné aux dépens 
quelle que soit l’estimation ultérieure du jury, s’il a omis de se 
conformer aux dispositions de l’article 24.

41. La décision du jury, signée des membres qui y ont con
couru, est remise par le président au magistrat directeur, qui la 
déclare exécutoire, statue sur les dépens, et envoie l’admiBi8- 
Dation en possession de la propriété, à la charge par elle de se 
conformer aux dispositions des articles 53, 54 et suivants.—^ 
magistrat taxe les dépens, dont le tarif est déterminé par nD 
règlement d’administration publique. — La taxe ne comprendra 
que les actes faits postérieurement à l’offre de l’administration, 
les frais des actes antérieurs demeurent, dans tous les cas, a!a 
charge de l’administration.

42. La décision du jury et l’ordonnance du magistrat direc
teur ne peuvent être attaquées que par la voie du recours en 
cassation, et seulement pour violation du premier paragrap“e 
de l’article 30, de l’article 31, des deuxième et quatrième Para* 
graphes de l’article 34 et des articles 35, 36, 37. 38, 39 el/dj- 
— Le délai sera de quinze jours pour ce recours, qui sera d ai ^ 
leurs formé, notifié et jugé comme il est dit eu l’article 20 > 1 
courra à partir du jour de la décision.

43. Lorsqu’une décision du jury aura été cassée, l’on*1
sera renvoyée devant un nouveau jury, choisi dans le nie" 
arrondissement. — Néanmoins la Cour de cassation p°url.^ 
suivant les circonstances, renvoyer l’appréciation de Dinde»®' . 
à un jury choisi dans un des arrondissements voisins, fi111* 
même il appartiendrait à un autre département. — Il s 
procédé, à cet effet, conformément à l’article 30. . . „

44. Le jury ne connaît que des affaires dont il a été 
moment de sa convocation, et statue successivement et sans 
terruption sur chacune de ces affaires. 11 ne peut se sepa
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qu'après avoir réglé toutes les indemnités dont la fixation lui a
été ainsi déférée.

45. Les opérations commencées par un jury, et qui ne sont 
pas encore terminées au moment du renouvellement annuel de 
la liste générale mentionnée en l’article 29, sont continuées, 
jusqu’à conclusion définitive, par le même jury.

46. Après la clôture des opérations du jury, les minutes de 
ses décisions et les autres pièces qui se rattachent auxdites opé
rations sont déposées au greffe du tribunal civil de l’arrondisse
ment.

47. Les noms des jurés qui auront fait le service d’une ses
sion ne pourront être portés sur le tableau dressé par le conseil 
général pour l’année suivante.

Chapitre III. — Des règles à suivre pour la fixation 
des indemnités.

48. Le jury est juge de la sincérité des titres et de l’effet 
des actes qui seraient de nature à modifier Dévaluation de l’in
demnité.

49. Dans le cas où l’administration contesterait au détenteur 
exproprié le droit à une indemnité, le jury, sans s’arrêter à la 
contestation, dont il renvoie le jugement devant qui de droit, 
fixe l’indemnité comme si elle était due, et le magistrat directeur 
du jury en ordonne la consignation, pour ladite indemnité rester 
déposée jusqu’à ce que les parties se soient entendues, ou que 
le litige soit vidé.

50. Les bâtiments dont il est nécessaire d’acquérir une por
tion pour cause d’utilité publique seront achetés en entier, si 
les propriétaires le requièrent par une déclaration formelle 
adressée au magistrat directeur du jury, dans les délais énoncés 
aux articles 24 et 27. — Il en sera de même de toute parcelle 
de terrain qui, par suite du morcellement, se trouvera réduite 
au quart de la contenance totale, si toutefois le propriétaire ne 
possède aucun terrain immédiatement contigu, et si la parcelle 
ainsi réduite est inférieure à dix ares. (F. L. 16 sept. 1807, 
art. 51.)

ni. Si l’exécution des travaux doit procurer une augmenta - 
lion de valeur immédiate et spéciale au restant de la propriété, 
cotte augmentation sera prise en considération dans l’évaluation 
uumontant de l’indemnité. (F. L. 16 sept. 1807, art. 54.)

52. Les constructions, plantations et améliorations ne don
neront lieu à aucune indemnité, lorsque, à raison de l’époque 
ou elles auront été faites ou de toutes autres circonstances dont 
appréciation lui est abandonnée, le jury acquiert la conviction 

fin elles ont été faites dans la vue d’obtenir une indemnité plus 
elevee. (F. L. 29 déc. 1892.)

Titre V. — Du payement des indemnités.
^ ,^es indemnités réglées par le jury seront, préalablement 
a a prise de possession, acquittées entre les mains des ayants 
an 'r~ se refuseilt à les recevoir, la prise de possession 

la lieu après offres réelles et consignation. — S’il s’agit de 
avaux exécutés par l’Etat ou les départements, les offres réelles 

{ « s’effectuer au moyen d’un mandat égal au montant de 
nat emnit® réglée par le jury : ce mandat, délivré par l’ordon- 
pubf11 Comi)®teilt> v»é par le payeur, sera payable sur la caisse 
refu‘lciue fiui s’y trouvera désignée. — Si les ayants droit 
anr«e. recevoir le mandat, la prise de possession aura lieu 
consignation en espèces.

existe- ^ 110 sera pas fait d’offres réelles toutes les fois qu'il 
obsta? deS inscriPtions sur l’immeuble exproprié ou d’autres 
droit • T aU verseraent des deniers entre les mains des ayants 
njst ans co cas, il suffira que les sommes dues par l’admi- 
ou i-p IOn soient consignées, pour être ultérieurement distribuées 

^muses, selon les règles du droit commun, 
miuj , ~’1’ dans les six mois du jugement d’expropriation, Dad- 
ties D latlOU ne poursuit pas la fixation de l’indemnité, les par- 
iCr1 exig,er, qu'il soit procédé à ladite fixation.— Quand 
gnée dan1 *i aUi,.a 9t9 I'®»l®e’ si e^e n’cst u* acquittée ni consi- 
ront (ipnS, . s'x mois de la décision du jury, les intérêts cour- 

P*ein droit à l’expiration de ce délai.

^ Titre VI. — Dispositions diverses.

à l’accmil^!-C0UtrRts <le quittances et autres actes relatifs 
actes^* i°n-^-6S t0^rain&’ Peil¥ent être passés dans la forme 

riat de pt at ™‘n'stratife; la minute restera déposée au secréta- 
tration Préfecture : expédition en sera transmise à I’adminis- 

98 domaines. (F. L. 11 juill. 1882, art. 13.)

57. Les significations et notifications mentionnées en la pré
sente loi sont faites à la diligence du préfet du département de 
la situation des biens. — Elles peuvent être faites tant par 
huissier que par tout agent de l’administration dont les procès- 
verbaux font foi en justice.

58. Les plans, procès-verbaux, certificats, significations, 
jugements, contrats, quittances et autres actes faits en vertu de 
la présente loi, seront visés pour timbre et enregistrés gratis, 
lorsqu’il y aura lieu à la formalité de l’enregistrement. — Il 
ne sera perçu aucuns droits pour la transcription des actes au 
bureau des hypothèques. — Les droits perçus sur les acquisi
tions amiables faites antérieurement aux arrêtés de préfet seront 
restitués, lorsque, dans le délai de deux ans, à partir de la 
perception, il sera justifié que les immeubles acquis sont compris 
dans ces arrêtés. La restitution des droits ne pourra s’appliquer 
qu’à la portion des immeubles qui aura été reconnue nécessaire 
à l’exécution des travaux. (F. Djcr. 26 mars 1852, art. 2; 
L. il juill. 1882, art. 13.)

59. Lorsqu’un propriétaire aura accepté les offres de l’ad
ministration, le montant de l’indemnité devra, s’il l’exige et s’il 
n’y a pas eu contestation de la part des tiers dans les délais 
prescrits par les articles 24 et 27, être versé à la Caisse des 
dépôts et consignations, pour être remis ou distribué à qui de 
droit, selon les règles du droit commun. (F. L. il juill. i'88'2, 
art. 13.)

60. Si les terrains acquis pour les travaux d’utilité publique 
ne reçoivent pas cette destination, les anciens propriétaires ou 
leurs ayants droit peuvent en demander la remise. — Le prix 
des terrains rétrocédés est fixé à l’amiable, et, s’il n’y a pas 
accord, par le jury, dans les formes ci-dessus prescrites. La 
fixation par le jury, ne peut, en aucun cas, excéder la somme 
moyennant laquelle les terrains ont été acquis. (F. L. 17 janv., 
7 mars, 13 avril 1850.)

61. Un avis, publié de la manière indiquée en l’article 6, 
fait connaître les terrains que l’administration est dans le cas 
de revendre. Dans les trois mois de cette publication, les 
anciens propriétaires qui veulent réacquérir la propriété desdits 
terrains sont tenus de le déclarer; et, dans le mois de la fixation 
du prix, soit amiable, soit judiciaire, ils doivent passer le con
trat de rachat et payer le prix : le tout à peine de déchéance 
du privilège que leur accorde l’article précédent. (F. L. 17 janv., 
T mars, 13 avril 1850, art. 13.)

62. Les dispositions des articles 60 et 61 ne sont pas appli
cables aux terrains qui auront été acquis sur la réquisition du 
propriétaire, en vertu de l’article 50, et qui resteraient dispo
nibles après 1’exéeution des travaux.

63. Les concessionnaires des travaux publics exerceront tous 
les droits conférés à l’administration, et seront soumis à toutes 
les obligations qui lui sont imposées par la présente loi.

Titre VIT. — Dispositions exceptionnelles.
Chapitre Ier.

65. Lorsqu’il y aura urgence de prendre possession des ter
rains non bâtis qui seront soumis à l’expropriation, l’urgence 
sera spécialement déclarée par une ordonnance royale.

66. En ce cas, après le jugement d’expropriation, l’ordon
nance qui déclare l’urgence et le jugement seront notifiés, con
formément à l’article 15, aux propriétaires et aux détenteurs, 
avec assignation devant le tribunal civil. L’assignation sera 
donnée à trois jours au moins; elle énoncera la somme offerte 
par l’administration.

67. Au jour fixé, le propriétaire et les détenteurs seront 
tenus de déclarer la somme dont ils demandent la consignation 
avant l’envoi en possession. — Faute par eux de comparaître, 
il sera procédé en leur absence.

68. Le tribunal fixe le montant de la somme à consigner. 
— Le tribunal peut se transporter sur les lieux, ou commettre 
un juge pour visiter les terrains, recueillir tous les renseigne
ments propres à en déterminer la valeur, et en dresser, s’il y a 
lieu, un procès-verbal descriptif. Cette opération devra être ter
minée dans les cinq jours, à dater du jugement qui l’aura ordon
née. — Dans les trois jours de la remise de ce procès-verbal au 
greffe, le tribunal déterminera la somme à consigner.

69. La consignation doit comprendre, outre le principal, la 
somme nécessaire pour assurer, pendant deux ans, le payement 
des intérêts à 5 p. 100.

70. Sur le vu du prooès-verbal do consignation et sur une
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nouvelle assignation à deux jours de délai au moins, le prési
dent ordonne la prise de possession.

71. Le jugement du tribunal et l’ordonnance du président 
sont exécutoires sur minute et ne peuvent être attaqués par 
opposition ni par appel.

72. Le président taxera les dépens, qui seront supportés par 
l’administration.

73. Après la prise de possession, il sera, à la poursuite de 
la partie la plus diligente, procédé à la fixation définitive de 
l’indemnité, en exécution du titre IV de la présente loi.

74. Si cette fixation est supérieure à la somme qui a été 
déterminée par le tribunal, le supplément doit être consigné 
dans la quinzaine de la notification de la décision du jury, et, à 
défaut, le propriétaire peut s’opposer à la continuation des tra
vaux.

Chapitre II.
75. Les formalités prescrites par les titres Ier et II de la 

présente loi ne sont applicables ni aux travaux militaires ni aux 
travaux de la marine royale. — Pour ces travaux, une ordon
nance royale détermine les terrains qui sont soumis à l’expro
priation. (F. L. 18 juill. 1895, art. 3.)

76. L’expropriation ou l’occupation temporaire, en cas d’ur
gence, des propriétés privées qui seront jugées nécessaires pour 
des travaux de fortification, continueront d’avoir lieu conformé
ment aux dispositions prescrites par la loi du 30 mars 1831. — 
Toutefois, lorsque les propriétaires ou autres intéressés n’auront 
pas accepté les offres de l’administration, le règlement définitif 
des indemnités aura lieu conformément aux dispositions du 
titre IV ci-dessus. — Seront également applicables aux expro
priations poursuivies en vertu de la loi du 30 mars 1831, les 
articles 16, 17, 18, 19 et 20, ainsi que le titre VI de la pré
sente loi. (F. L. 18 juill. 1895, art. 3.)

Titre VIII. — Dispositions finales.
77. Les lois des 8 mars 1810 et 7 juillet 1833 sont 

abrogées.

*> F. L. 30 mars 1831; Ord. 18 avril 1842; L. 15 juill. 
•1845, art. 10; 13 avril 1850, art. 13; 10 août 1853, art. 36; 
22 juin 1854; U juill. 1856, art. 9 et 12; 27 déc. 1858; 
Béer. 31 mai 1862, art. 363; L. 8 juin 1864; 21 juin 1865, 
art. 9 et 14; Décr. 7 juin 1875; 14 juin 1876; L. 3 juill. 
■1880; 27 juill. 1880; 4 avril 1882; Décr. 11 juill. 1882; 
L. 28 juill. 1885, art. 13 ; 9 déc. 1885, art. 2 ef 13 ; 30 mars 
1887, art. 5; 7 avril 1887, art. 34 à 47; L. 22 déc. 1888; 
29 déc. 1892, art. 9 ; Décr. 18 jo.nv. 1895: 25 mars 1898, 
art. 19; L. 8 avril 1898, art. 26.
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(Bull, des Lois, 9° S., B. 809, n. 9287.)

procédés de la typographie, de la lithographie ou de la gravure. 
— Nulle édition ou partie d’édition, imprimée en France, né 
pourra être réimportée qu’en vertu d’une autorisation expresse 
du ministre de l’intérieur, accordée sur la demande de l’éditeur, 
qui, pour l’obtenir, devra justifier du consentement donné à la 
réimportation par les ayants droit.

9. Les harengs salés apportés dans les ports du royaume par 
les bateaux pêcheurs français, depuis le 15 janvier jusqu’au 
1er août, seront réputés de pêche étrangère, et soumis au droit 
de quarante francs par cent kilogrammes. — La disposition qui 
précède sera appliquée aux harengs frais, lorsque le navire 
pêcheur qui les apportera aura été absent d’un port du royaume 
pendant plus de trois jours. — Une ordonnance royale détermi
nera le nombre d'hommes d’équipage dont les bâtiments pêcheurs 
devront être montés, proportionnellement à leur tonnage, ainsi 
que les quantités d’avitaillements, la nature et le nombre des 
ustensiles de pêche dont ils devront être pourvus au départ, pour 
avoir droit à l’admission en franchise des harengs tant frais que 
salés par eux apportés. —Il est interdit à tout bâtiment pêcheur 
de relâcher dans un port étranger, à moins de force majeure, 
dont il devra être justifié dans la forme qui sera déterminée par 
une ordonnance royale. — Toute infraction à cette défense 
entraînera la perte de l’immunité des droits.

10. En matière de primes, toute déclaration tendant à 
obtenir plus que la prime réellement due entraînera l’application 
de l’article Ier, section II, de la loi du 5 juillet 1836. — Le 
second paragraphe de l’article 17 de la loi du 21 avril 1818 et 
1 article 7 de la loi du 27 juillet 1822 sont abrogés.

19. Des ordonnances du roi pourront modifier les tares 
légales accordées aux marchandises qui acquittent les droits sur 
le poids net, lorsque les déclarants n’ont pas usé de la faculté 
qui leur est réservée par la loi du 27 mars 1817, article 7, § 3. 
(F Décr. 19 déc. 1895; 22 fév. 1896.)

20. L’exemption du droit de tonnage et d’expédition accordée 
par la loi du 27 vendémiaire an II aux bâtiments français qui 
viennent de la pêche, de la course (F. Traité de Paris qui abolit 
la course) ou d’un port étranger, sera étendue : 1° à ceux qui 
font le cabotage d’un port à l’autre du royaume ; 2° à ceux qui 
arrivent des possessions françaises d’outre-mer. — Le droit de 
permis de cinquante centimes établi par l’article 37 de la même 
loi est supprimé à l’égard des cargaisons françaises autres que 
celles qui sont destinées pour l’étranger ou qui en arrivent. — 
La disposition de l’article 5 de la loi du 27 vendémiaire an II 
qui fixe à une année la durée du congé des navires de moins de 
trente tonneaux, sera appliquée à tous les congés. — Ne sera 
plus perçu le droit de six francs établi par l’article 17 de la loi 
du 27 vendémiaire an II pour l’inscription, au dos de l’acte de 
francisation, des ventes de tout ou partie des navires.

21.............. — Les articles 4 et 19 de la loi du 27 vendé
miaire an II sont abrogés.

-> F. L. 27 vend, an II; Décr. 8 avril 1865; 10 juill. 1878, 
19 déc. 1895; 22 fév. 1896.

Titre IV. — Dispositions réglementaires.
Art. 8. Les contrefaçons en librairie seront exclues du 

transit accordé aux marchandises prohibées par l’article 3 de la 
loi du 9 février 1832. — Tous les livres en langue française 
dont la propriété est établie à l’étranger, ou qui sont une édition 
étrangère d’ouvrages français tombés dans le domaine public, 
continueront de jouir du transit, et seront reçus à l’importation 
en acquittant les droits établis, et sous la condition de produire 
un certificat d’origine relatant le titre de l’ouvrage, le lieu et la 
date de l’impression, le nombre des volumes, lesquels devront 
être brochés ou reliés, et ne pourront être présentés en feuilles. 
—- Les livres venant de l’étranger, en quelque langue qu’ils 
soient, ne pourront être présentés à l’importation ou au transit 
que dans les bureaux de douane qui seront désignés par une 
ordonnance du roi. — Dans le cas où des présomptions, soit de 
contrefaçon, soit de condamnations judiciaires, seront élevées 
sur les livres présentés, l'admission sera suspendue, les livres 
seront retenus à la douane, et il en sera référé au ministre de 
1 intérieur, qui devra prononcer dans un délai de quarante 
jours. — Les dispositions contenues en cet article sont appli
cables a tous les ouvrages dont la reproduction a lieu par les

23 mai 1841
ORDONNANCE DU ROI portant règlement sur les 

enquêtes administratives qui doivent précéder l’ap' 
plication des dispositions de la loi du 27 avril 1838 
relative aux mines inondées ou menacées d’inonda
tion.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 827, n. 9384.)

Art. 1er. L’enquête administrative qui doit précéder l’appl'" 
cation des dispositions de la loi du 27 avril 1838, relative aux 
mines inondées ou menacées d’inondation, sera ordonnée paV 
notre ministre secrétaire d’Etat des travaux publics et aura lieu 
dans les formes ci-après déterminées.

2. L’enquête s’ouvrira sur un mémoire rédigé par l’ingénieui 
en chef des mines, et faisant connaître : la quantité des produit8 
que les mines inondées fournissaient avant d’être envahies par leS 
eaux; la quotité de ceux que fournissent encore les mines que 
l’inondation peut atteindre; les relations que ces diverses mine8 
ont entre elles; les causes de l’inondation qui les atteint ou qlU 
les menace ; la manière dont cette inondation se propage, je8 
progrès qu’elle a déjà faits et ceux qu’elle peut faire encore; Ie
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circonstances d’où il résulte qu’elle est de nature à compromettre 
l’existence des mines, la sûreté publique ou les besoins des con
sommateurs, et qu’il y a lieu, par le gouvernement, de recourir 
à l’application de la ioi du 27 avril 1838, à l'effet d’obliger les 
concessionnaires à exécuter, en commun et à leurs frais, les tra
vaux nécessaires, soit pour assécher les mines inondées, soit pour 
garantir de l’inondation les exploitations qui n’en sont point 
encore atteintes. — A ce mémoire seront joints les plans et 
coupes nécessaires pour en faciliter l’intelligence.

3. Les pièces mentionnées à l’article précédent seront dépo
sées à la sous-préfecture de l’arrondissement dans lequel les 
mines sont situées, après avoir été visées par le préfet.

4. Un registre destiné à recevoir les observations auxquelles 
la mesure projetée pourra donner lieu sera ouvert pendant deux 
mois à cette sous-préfecture. Le mémoire et les plans produits 
par l’ingénieur en chef y resteront déposés pendant le même 
temps. — Des registres seront également ouverts dans chaque 
commune de la circonscription des mines auxquelles il s’agit de 
faire application de la loi du 27 avril 1838. A ces registres se
ront annexées les copies conformes des pièces déposées à la sous- 
préfecture.

5. L’enquête sera annoncée par des affiches placées au chef- 
lieu du département, à celui de l’arrondissement et dans toutes 
les communes dans lesquelles sont situées les mines inondées ou 
menacées d’inondation. — Les représentants des concessionnaires 
ou des sociétés propriétaires de chacune de ces mines, nommés 
en exécution de l’article 6 de la loi du 27 avril 1838, seront 
informés individuellement, par notifications administratives, de 
l’ouverture de cette enquête.

6. Une commission, composée de cinq membres au moins, et 
de sept au plus, sera formée au chef-lieu de l’arrondissement.

Les membres et le président de cette commission seront 
nommés par le préfet.

7. Cette commission se réunira immédiatement après l’expi
ration du délai fixé par l’article 4. — Elle examinera les décla
rations consignées aux registres. Elle recevra les dires, mémoires 
I observations de toute espèce ; elle entendra les propriétaires 

c es railles inondées ou menacées d’inondation, les ingénieurs des 
mines> Ies; chefs des établissements industriels, et toutes les per
mîmes qu’elle jugera à même de lui fournir d’utiles renseigne- 
me. J P'hs elle donnera son avis motivé sur la question de 
savoir s’H y a iieu à l’application de la mesure indiquée dans 
tin' a de„ du ^ avril 1838. — Ces diverses opéra-

ns devront être terminées dans le délai d’un mois. Il en sera
Jse Procès-verbal, lequel sera transmis immédiatement au 

quête Par 16 président avec le registre et autres pièces de l’en-

def' Les chambres de commerce et les chambres consultatives 
qu’au'h man«factures des villes situées tant à l’intérieur 
w,Y,n,0rs du département, qu’il paraîtrait utile de consulter,

g appelées à donner leur avis, 
nistre i°UteS les pièces de l’enquête seront transmises au mi- 
motivéCftS travaux Puhlics par le préfet, lequel y joindra son avis

^ V- L- 27 avril 1838.

de procédure civile, seront remplacés par les dispositions sui
vantes : (F. C. pr. civ., IIe part., liv. II, tit. VII, art. 969 à 
973, 975 et 976.)

5. Les articles 987 et 988 du titre VIII, Du bénéfice d’inven
taire, livre II, IIe partie du Code de procédure civile, seront 
remplacés par les dispositions suivantes : (F. C. pr. civ., 
IIe part., liv. II, tit. VIII, art. 987 et 988.)

6. Le titre IX, livre II, IIe partie du Code de procédure sera 
ainsi rectifié : (F. C. pr. civ., IR part., liv. I, tit. IX.)

7.. Lorsqu’il y aura lieu, dans l’un des cas prévus par les dis
positions relatives aux différentes ventes judiciaires de biens im
meubles, d’augmenter un délai à raison des distances, l’augmen
tation sera d’un jour par cinq myriamètres de distance.

8. Les articles 708 et 709, substitués aux articles 710 et 711 
du Code de procédure civile par la présente loi, seront mentionnés 
en remplacement de ces derniers dans le troisième paragraphe 
de l’article 573 du Code de commerce, au titre Des faillites et 
banqueroutes. — L’article 696 ci-dessus sera substitué à l’ar
ticle 683 du Code de procédure civile dans les différentes lois 
qui font mention de cette dernière disposition. — 11 en sera de 
même de toutes les dispositions auxquelles renvoie la législation, 
et ^ qui se trouvent remplacées par les nouveaux articles de la 
présente loi.

-> U. Décr. 2 fév. 1811 ; L. 10 oct. 1841 ; Ord. 6 oct. 1842; 
Décr. 8 mars 1848; 27 avril 1848; 22 janv. 1852.

44 juin 1844
LOI sur la responsabilité des propriétaires 

de navires.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 819, n. 9355.)

Article unique. Les articles 216, 234 et 298 du Code de 
commerce sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. C. conm. art. 216 
234 et 298.)

15 juin 4844
LOI sur l’organisation de l’état-major général 

de l’armée navale.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 822, n. 9367.)

-> F. L. G juill. 1860*, qui modifie l’art. 3, § 4; Décr. 3 janv. 
1884, art. 12; L. 17 janv. 1890, qui modifie l’art. 9.

25 juin 4844
LOI relative au régime financier de la Martinique, 

de la Guadeloupe, de la Guyane française et de 
Bourbon.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 825, n. 9375.)

loi
2 juin 4844

SUr les ventes judiciaires de biens immeubles. 
(Bull, des Lois, 9e S., B. 815, n. 9321.)

4 (Xl® T ,
du c0(jp ,i ’ ^es «res XII et XIII du livre V de la Iro parti» 
Natifs j f pi0.c<tdure civile, Bt Ie décret du 2 février 1811 
placés via t sai.sie immobilière et à ses incidents seront rem 
liv. V a! v-t ^Positions suivantes : (F. C. pr. civ., Impart. 

2 > îlf. XII et XIII.)
livre 1erSd arlticles 832> 833, 836, 837 et 838 du litre IV di 
Ia surench- a 110 part,ie du C°de de procédure civile, relatifs è 
les disons'i *'6 3ur aliénation volontaire, seront remplacés pai 
Ht. ly vivantes : (F. G. pr. civ., IIe part., liv. Ier,

3. Les L'832’ 833> 836 d 838.)
a;,tlcles composant le titre VI De la vente des biens 

c*vile, seront*1 Ure 9 de Part‘e du Code de procédure
Pr. ciy ïh. rftmphicés par les dispositions suivantes : (F. G.

4 uf pjrt> Hv. II, tit. VI.) 
htre Vil n™cles 9C9> 970, 971, 972, 973, 975 et 976 du 

’ es Parta9es et licitations, livre 11, IIe partie du Code

Art. lor. Les recettes et les dépenses des colonies de la Mar
tinique, de la Guadeloupe, de la Guyane française et de Bourbon, 
font partie des recettes et dépenses de l’Etat, et sont soumises 
aux règles de la comptabilité générale du royaume. — Les re
cettes et dépenses affectées au service générai sont arrêtées dé
finitivement par la loi du budget. — Les recettes et dépenses 
affectées au service intérieur continueront à être votées par les 
conseils coloniaux. — Toutes dispositions contraires sont abro
gées.

25 juin 4844
LOI concernant les lacunes des routes départementales. 

(Bull, des Lois, 9» S., B. 830, n. 9403.)

Art. lllr. Lorsqu’une route intéressant deux ou plusieurs dé
partements a été classée et est en voie d’exécution sur un ou 
plusieurs d’entre eux, et qu’un département sur lequel cette
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Toute doit s’étendre refuse de classer ou d’exécuter la portion 
de route qui doit traverser son territoire, le classement ou l’exé
cution peut être ordonné par une loi qui sera précédée d’une 
enquête, dont les formes seront déterminées par un règlement 
d'administration publique.

2. Cette loi détermine la proportion dans laquelle chaque dé
partement intéressé contribue aux dépenses de construction et 
d’entretien de la portion de route dont le classement ou l’exécu
tion aura été refusé. — Les dépenses de construction pourront 
être mises, pour la totalité, à la charge des départements qui 
auront réclamé le classement ou l’exécution sur le territoire d’un 
autre département.

-> F. L. 24 mai 1842, art. 1er.

25 juin 1841
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1842.
(Bull, des Lois, 9« S., B. 832, n. 9412.)

Titre Ier. — Impôts autorisés pour l’exercice 1842.

Art. 5. Pour indemniser l’Etat des frais d’administration des 
bois des communes et des établissements publics, il sera payé, 
au profit du Trésor, sur les produits, tant principaux qu’acces- 
soires, de ces bois, cinq centimes par franc en sus du prix prin
cipal de leur adjudication ou cession. (F. L. 19 juill. 1845, art. 6, 
et 14 juill. 1856.)— Quant aux produits délivrés en nature, 
il sera perçu par le Trésor le vingtième de leur valeur, laquelle 
sera fixée définitivement par le préfet, sur les propositions des 
agents forestiers et les observations des conseils municipaux et 
des administrateurs.

6. A compter de la promulgation de la présente loi, tout 
traité ou convention ayant pour objet la transmission, à titre 
onéreux ou gratuit, en vertu de l’article 91 de la loi du 28 avril 
1816, d’un office, de la clientèle, des minutes, répertoires, 
recouvrements et autres objets en dépendant, devra être constaté 
par écrit et enregistré, avant d’être produit à l’appui de la de
mande de nomination du successeur désigné. — Les droits d’en
registrement seront perçus selon les bases et quotités ci-après 
déterminées.

7. Pour les transmissions à titre onéreux, le droit d’enre
gistrement sera de 2 p. 100 du prix exprimé dans l’acte de 
cession et du capital des charges qui pourront ajouter au prix.

8. Si la transmission de l’office et des objets en dépendant 
s’opère par suite de disposition gratuite entre vifs ou à cause de 
mort, les droits établis pour les donations de biens meubles par 
les lois existantes seront perçus sur l’acte ou écrit constatant 
la libéralité, d'après une évaluation en capital.—Dans aucun 
cas le droit ne pourra être au-dessous de 2 p. 100.

9. La perception aura lieu conformément à l’article 7, lorsque 
1 office transmis par décès passera à l’un des héritiers ; lorsqu’il 
passera à l’héritier unique du titulaire, le droit de 2 p. 100 sera 
perçu d’après une déclaration estimative de la valeur de l’office 
et des objets en dépendant. — Cette déclaration sera faite au 
bureau de 1 enregistrement de la résidence du titulaire décédé. 
La quittance du receveur devra être jointe à l’appui de la de
mande de nomination du successeur. — Le droit acquitté sur 
cette déclaration ou sur le traité fait entre les cohéritiers sera 
imputé, jusqu’à due concurrence, sur celui que les héritiers 
auront à payer, lors de la déclaration de succession, sur la 
valeur estimative de l’office, d’après les quotités fixées, pour les 
biens meubles, par les lois en vigueur.

10. Le droit d’enregistrement de transmission des offices, 
déterminé par les articles 7, 8 et 9 ci-dessus, ne pourra, dans 
aucun cas, être inférieur au dixième du cautionnement attaché 
à la fonction ou à l’emploi.

11. Lorsque l’évaluation donnée à un office pour la percep
tion du droit d’enregistrement d’une transmission à titre gra
tuit, entre vifs ou par décès, sera reconnue insuffisante, ou que 
la simulation du prix exprimé dans l’acte de cession à titre oné
reux sera établi d’après des actes émanés des parties ou de 
1 autorité administrative ou judiciaire, il sera perçu, à litre 
d amende,, un droit en sus de celui qui sera dû sur la différence 
de prix d’évaluation.—Les parties, leurs héritiers ou ayants 
cause sont solidaires pour le payement de cette amende.

12. En cas de création nouvelle de charges ou offices, ou en 
cas de nomination de nouveaux titulaires sans présentation, par 
suite de destitution ou par tout autre motif, les ordonnances qui 
y pourvoiront seront assujetties à un droit d’enregistrement de 
20 p. 100 sur le montant du cautionnement attaché à la fonction 
ou à l’emploi. — Toutefois, si les nouveaux titulaires sont 
soumis, comme condition de leur nomination, à payer une 
somme déterminée pour la valeur de l’office, le droit d’enre
gistrement de 2 p. 100 sera exigible sur cette somme, sauf Inap
plication du minimum de perception établi à l’article 10 ci- 
dessus. Ce droit devra être acquitté avant la prestation de 
serment du nouveau titulaire, sous peine du double droit.

13. En cas de suppression d’un titre d’office, lorsqu’à défont 
de traité l’ordonnance qui prononcera l’extinction fixera une 
indemnité à payer au titulaire de l’office supprimé ou à ses héri
tiers, l’expédition de cette ordonnance devra être enregistrée 
dans le mois de la délivrance, sous peine du double droit. — 
Le droit de 2 p. 100 sera perçu sur le montant de l’indemnité.

14. Les droits perçus en vertu des articles qui précèdent 
seront sujets à restitution toutes les fois que la transmission 
n’aura pas été suivie d’effet. — S’il y a lieu seulement à réduc
tion du prix, tout ce qui aura été perçu sur l’excédent sera 
également restitué. — La demande en restitution devra être 
faite conformément à l’article 61 de la loi du 22 frimaire an VII, 
dans le délai de deux ans à compter du jour de l’enregistrement 
du traité ou de la déclaration. (F. L. 22 frim. an VII, art. 
60, 61.)

15. L’exemption du droit de circulation sur les boissons ne 
sera accordée que dans les cas ci-après : — 1° Pour les vins, 
cidres et poirés qu’un récoltant fera transporter de son pressoir 
ou d’un pressoir public à ses caves et celliers ou de l’une à 
l’autre de ses caves, dans l’étendue du même arrondissement 
ou des cantons limitrophes de l’arrondissement où la récolte 
aura été faite, qu’ils soient ou non dans le même département; 
— 2° Pour les boissons de même espèce qu’un colon partiaire, 
fermier ou preneur à bail emphytéotique, à rente, remettra au 
propriétaire ou recevra de lui, dans les mêmes limites, en vertu 
de baux authentiques ou d’usages notoires. — Dans les cas pré
vus par le présent article, les propriétaires, colons ou fermiers 
ne seront tenus de se munir que d’un passavant. — Les ar
ticles 3 de la loi du 28 avril 1816 et 3 de la loi du 17 juillet 
1819 sont abrogés. (F. L. 4 août 1844, art. 11; Béer. O 
mars 1852, art. 20.)

16. Seront affranchies du droit de circulation les boissons 
de leur récolte que les propriétaires feront transporter de cheî 
eux hors des limites posées par l’article précédent, pourvu qu üs 
se munissent d’un acquit-à-caution, et qu’ils se soumettent, an 
lieu de destination, à toutes les obligations imposées aux mar
chands en gros, le payement de la licence excepté. (F. Béer. 
17 mars 1852, art. 20.)

17. Toute personne qui récolte, fabrique ou prépare, Sans 
l’intérieur d’une ville sujette aux droits d’entrée, des vins, 
cidres, poirés, hydromels, alcools ou liqueurs, sera tenue, sous 
les peines portées par l’article 16 de la loi du 28 avril 1816. 
d’en faire la déclaration au bureau de la régie, et d’acquiWer 
immédiatement le droit, si elle ne réclame la faculté d’un entre
pôt. — Cette déclaration devra précéder de douze heures au 
moins la première fabrication de l’année. — Les employés soDt 
autorisés à faire toutes les vérifications nécessaires pour recon
naître à domicile les quantités préparées ou fabriquées et pou1’ 
les soumettre au droit, sans préjudice des obligations spéciales 
imposées aux fabricailts de liqueurs par la loi du 24 juin 1824-
— Les dispositions du présent article ne sont point applica^eS 
aux personnes qui auront acquitté le droit à l’entrée, sur leurs 
vendanges, fruits à cidre ou' à poiré servant à la fabrication-

18. A partir de 1842, la taxe unique à l'entrée des villes 
dont les conseils municipaux sont autorisés à voter l’établisse
ment par l’article 35 de la loi du 21 avril 1832. ne remplacé 
plus que les droits d’entrée et de détail sur les vins, cidre», 
poirés et hydromels. — La perception du droit de licence a®s 
débitants et celle du droit de circulation, ainsi que les formalites 
à la circulation des boissons de toute espèce, seront maintenues 
dans lesdites villes comme dans les autres parties du royaume-
— Le droit général de consommation sur les eaux-de-viri 
esprits, liqueurs et fruit à l’eau-de-vie introduits dans Iw® 
villes ou fabriqués dans l’intérieur, continuera d’être perçu e 
même temps que le droit d’entrée, sans préjudice de la fecu ' 
d’entrepôt.

19. Toute délibération du conseil municipal qui aura l,oU

objet d etablii une taxe unique ne poima être mise a exécution aux lois et reglements qui déterminent les attributions de ces 
ou’au 1er janvier, et pourvu qu’elle ait été notifiée à la régie différents officiers.
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un mois au moins avant cette époque.
20. Le nombre des marchands en gros et des débitants de 

boissons que les conseils municipaux sont tenus de s’adjoindre, 
en vertu de l’article 37 de la loi du 21 avril 1832, pour déli
bérer sur l’établissement ou le maintien d’une taxe unique, 
devra être égal à la moitié des membres présents du conseil, 
sans toutefois qu’au moyen de cette adjonction plus du tiers des 
votants puisse être formé de marchands ou débitants.

21. Le montant des abonnements individuels des débitants de 
boissons sera payable par mois et d’avance.

22. La conversion des esprits et eaux-de-vie en liqueurs, 
chez les liquoristes marchands en gros, sera désormais opérée 
d’après la base de trente litres d’alcool pour un hectolitre de 
liqueurs, laquelle remplacera celle qui avait été fixée par l’ar
ticle 7 de la loi du 24 juin 1824, relative à la fabrication des 
liqueurs. (F. L. 26 mars 1872; 19 juill. 1880.)

23. La base de trente litres d’alcool pour un hectolitre de 
liqueurs pourra être élevée à trente-cinq litres par ordonnance 
royale.

24. La disposition de l’article 85 de la loi du 28 avril 1816, 
qui accorde aux propriétaires vendant en détail des boissons de 
leur cru, une remise exceptionnelle de 25 p. 100 sur les droits 
de détail qu’ils ont à payer, est abrogée.

25. Les dispositions des articles 222, 223, 224 et 225 de la 
loi du 28 avril 1816 sont applicables à la fabrication illicite, au 
colportage et à la vente des poudres à feu sans permission. (F. 
Ord. 22 nov. 1841*; Béer. 31 mai 1862; L. 9 juin 1875.)

28. Dans les villes où, conformément aux usages locaux, le 
pavage de tout ou partie des rues est à la charge des proprié
taires riverains, l’obligation qui en résulte pour les frais de 
premier établissement ou d’entretien pourra, en vertu d’une 
«libération du conseil municipal et sur un tarif approuvé par

ordonnance royale, être convertie en une taxe payable en nu- 
roeiaire, et recouvrable comme les cotisations municipales. ( F. 
L ' juin 1845, art. 3.)

29. Les articles 16, 17, 24, 90, 91 et 92 du décret du 
juin 1811 sont déclarés applicables aux visites prescrites

Par t article 9 de la loi du 30 juin 1838. — Les frais de ces 
Jsi es seront payés par les directeurs des établissements dans 
squels elles seront opérées. Le recouvrement en sera poursuivi 
opéré à la diligence de l’administration de l’enregistrement et 

«es domaines.

V- L• 19 mai 1849 ; 9 juin 1875.

25 juin 1841
^01 sur les ventes aux enchères de marchandises 

neuves.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 828, n. 9389.)

disesT" ^ont interdites les ventes en détail des marchan- 
soit ■ Deuves> à cri public, soit aux enchères, soit au rabais, 
ministériel ^Xe proclamé avec ou saus Instance des officiers

crife'g^6 S?ü^ pas comprises dans cette défense les ventes pres- 
les velT a ou faites Par autorité de justice, non plus que 
dans to ^ iapi'®s décès, faillite ou cessation de commerce, ou 
s°umispUS Ies.autres cas de nécessité dont l’appréciation sera 
les Vent au. tri^unal Ie commerce. — Sont également exceptées 
c°unus ii^ a Puplic de comestibles et objets de peu de valeur

3 » ans *e commerce sous le nom de menue mercerie.
qni aui,es veffies publiques et en détail de marchandises neuves 
faites sel1* j U aP*^s décès ou par autorité de justice, seront 
Préposés °n formes Prescrites, et par les officiers ministériels 
ddicles'fiot;111 *a veilt(! foi’c®e du mobilier, conformément aux

4 ^ “d el 945 du Code de procédure civile.
eor|forinén vent?s de marchandises après faillite seront faites, 
°flieier Duhr1 a l article 486 du Code de commerce, par un 
minée. 0° ',0 la classe 9ue le juge-commissaire aura déter- 
aux eiichcau mobilier du failli, il ne pourra être vendu 
flaires h°- !?Ue par p' ministère des commissaires-priseurs, 

nissiers ou greffiers de justice de paix, conformément

5. Les ventes publiques et par enchères après cessation de. 
commerce, ou dans les autres cas de nécessité prévus par 
l’article 2 de la présente loi, ne pourront avoir lieu qu’autant 
qu’elles auront été préalablement autorisées par le tribunal de 
commerce, sur la requête du commerçant propriétaire, à laquelle 
sera joint tin état détaillé des marchandises. — Le tribunal 
constatera, par son jugement, le fait qui donne lieu à la vente ; 
il indiquera le lieu de son arrondissement où se fera la vente ; 
il pourra même ordonner que les adjudications n’auront lieu 
que par lots dont il fixera l’importance. — Il décidera, d’après 
les lois et règlements d’attribution, qui, des courtiers ou des 
commissaires priseurs ou autres officiers publics, sera chargé de 
la réception des enchères. — L’autorisation ne pourra être 
aecordée pour cause de nécessité qu’au marchand sédentaire 
ayant depuis lin an au moins son domicile réel dans l’arrondis
sement où la vente doit être opérée. — Des affiches apposées à la 
porte du lieu où se fera la vente énonceront le jugement qui 
l’aura autorisée.

6. Les ventes publiques aux enchères de marchandises en 
gros continueront à être faites par le ministère des courtiers, 
dans les cas, aux conditions et selon les formes indiquées par 
les décrets du 22 novembre 1811, 17 avril 1812, de la loi du 
15 mai 1818, et les ordonnances des 1er juillet 1818 et 9 avril
1819.

7. Toute contravention aux dispositions ci-dessus sera punie 
de la confiscation des marchandises mises en vente, et, en outre, 
d’une amende de cinquante à trois mille francs, qui sera pro
noncée solidairement, tant contre le vendeur que contre l’officier 
public qui l aura assisté, sans préjudice des dommages-intérêts, 
s’il y a lieu. — Ces condamnations seront prononcées par les 
tribunaux correctionnels.

8. Seront passibles des mêmes peines les vendeurs ou offi
ciers publics qui comprendraient sciemment dans les ventes 
faites par autorité de justice, sur saisie, après décès, faillite, 
cessation de commerce, ou dans les autres cas de nécessité 
prévus par l’article 2 de la présente loi, des marchandises 
neuves ne faisant pas partie du fonds ou mobilier mis en vente.

9. Dans tous les cas ci-dessus où les ventes publiques seront 
faites par le ministère des courtiers, ils se conformeront aux 
lois qui les régissent, tant pour les formes de la vente que pour 
les droits de courtage.

10. Dans les lieux où il n’y aura point de courtiers de com
merce, les commissaires-priseurs, les notaires, huissiers et gref
fiers de justice de paix feront les ventes ci-dessus, selon les droits 
qui leur sont respectivement attribués par les lois et règlements. 
— Ils seront, pour lesdités ventes, soumis aux formes, conditions, 
et tarifs imposés aux courtiers.

26 juin 1841
ORDONNANCE DU ROI portant règlement sur 

l’exploitation et la fabrication des sels, et sur l’enlè
vement et la circulation des eaux salées et matières 
salifères.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 832, n. 9418.)

Titre Ier. — Obligations des fabricants de sel et des
CONCESSIONNAIRES DE MINES DE SEL, DE SOURCES OU PUITS
d’eau SALÉE.
Art. 1er. Un mois au moins avant toute exploitation ou fabri

cation, les concessionnaires de mines de sel, de sources ou de 
puits d’eau salée, autorisés en vertu de la loi du 17 juin 1840, 
devront faire une déclaration au plus prochain bureau des doua
nes, pour les mines, sources ou puits situés dans les quinze kilo
mètres des côtes et dans les vingt kilomètres des frontières de 
terre ; et au bureau le plus prochain des contributions indirectes, 
pour les mines, sources ou puits situés dans l’intérieur du 
royaume. —La déclaration des fabricants ne sera admise qu’au
tant qu’ils justifieront que la construction de l’usine a été autorisée 
conformément à l’ordonnance réglementaire du 7 mars 1841, 
rendue pour l’exécution de l’article 2 de la loi du 17 juin 1840. — 
Sera faite au même bureau la déclaration à laquelle sont tenus, 
aux tenues de l’article 6 de l;i loi précitée, les concessionnaires 
qui voudront cesser d’exploiter ou de fabriquer.
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2. Tout fabricant exploitant des mines de sel ou des eaux 
salées devra entourer les puits, galeries, trous de sonde et les 
sources, ainsi que les bâtiments de son usine, d’une enceinte en 
bois ou en maçonnerie de trois mètres d’élévation, ayant à l'in
térieur et à l’extérieur un chemin de ronde de deux mètres au 
moins de largeur, avec accès sur la voie publique par une seule 
porte ou entrée. —L’administration pourra exiger que l’enceinte 
en bois soit remplacée par une clôture en maçonnerie, dans tout 
établissement, usine ou exploitation où il aura été commis une 
contravention aux dispositions de la loi du 17 juin 1840 ou à 
celles des ordonnances royales qui en régleront l’application.

3. Il y aura dans l’intérieur de chaque fabrique : — 1° Un ou 
plusieurs magasins destinés au dépôt des sels fabriqués; ces 
magasins seront sous la double clef de l’exploitant et des agents 
de la perception ; — 2° Un local convenable, près de l’entrée de 
1’établissement, pour le logement et le bureau de deux employés 
au moins; le loyer de ce logement sera supporté par l’adminis
tration et fixé de gré à gré, ou, à défaut de fixation amiable, 
réglé par le préfet du département; — 3° Des poids et balances 
pour la pesée des sels, ainsi que des mesures de capacité pour 
la vérification du volume des eaux salées.

4. Si, à cause de l’éloignement, quelques puits ou galeries 
servant à l’exploitation du sel en roche ne peuvent pas être 
compris dans l’enceinte d’une usine, ils seront entourés d’une 
clôture particulière établie comme il est dit à l’article 2, et de 
manière à enfermer les appareils d’extraction et les haldes. —Le 
sel devra être déposé dans un magasin exclusivement destiné à 
cet usage, et disposé conformément au premier paragraphe de 
l’article précédent.

5. Devront être entourés d’une semblable clôture les trous de 
sonde servant à l’exploitation par dissolution, ainsi que les 
sources ou puits d’eau salée qui ne pourront pas, à cause de 
l’éloignement, être compris dans l’enceinte d’une usine.

Titre II. — Exercice des fabriques et surveillance
DES USINES, SOURCES OU PUITS.

6. Toute exploitation ou fabrique de sel sera tenue en exer
cice par les employés des contributions indirectes ou des douanes, 
suivant le lieu où elle sera située.

7. Les exploitants et fabricants seront soumis aux visites et 
vérifications des employés, et tenus de leur ouvrir, à toute ré
quisition, leurs fabriques, ateliers, magasins, logement d’habi
tation, caves et celliers, et tous autres bâtiments enclavés dans 
1 enceinte des fabriques, ainsi que de leur représenter les sels, 
eaux salées et résidus qu’ils auront en leur possession. —Ces vi
sites et vérifications pourront avoir lieu, même de nuit, dans les 
ateliers et magasins, si le travail se prolonge après le coucher 
du soleil.

8. Les employés sont autorisés à faire toutes les recherches 
nécessaires pour s’assurer si les puits, les trous de sonde, les 
sources d’eau salée et les galeries situées soit dans l’intérieur, 
soit à 1 extérieur des fabriques, n’ont pas de conduits clandestins.

9. Les sels, après qu’ils seront parvenus à l’état solide ou 
concret, ne pourront être retirés des poêles ou chaudières que 
pour être déposés immédiatement soit sur les bancs d’épuration, 
les égouttoirs ou les séchoirs, soit dans les étuves, soit enfin dans 
des vases quelconques désignés d’avance aux employés. Ils ne 
pourront recevoir aucune manipulation subséquente ayant pour 
objet d’en compléter la fabrication, que sous la surveillance des 
employés, qui sont autorisés à prendre toutes les mesures néces
saires pour qu’il ne puisse en être soustrait.

10. Les eaux mères, schlots, crasses de sel et autres déchets 
de fabrication, les cendres, purins et débris de fourneaux des 
fabriques de sel, seront détruits, à moins que l’enlèvement et le 
transport n’en aient été préalablement autorisés, conformément 
à l’article 12 de la loi du 17 juin 1840.

11. Les sels fabriqués seront pris en charge au fur et à me
sure que la fabrication en sera complètement achevée. Ceux qui 
ne seront pas expédiés immédiatement devront être placés dans 
les magasins désignés à l’article 3. —Il sera donné décharge des 
quantités enlevées soit pour la consommation, soit pour l'expor
tation aux colonies ou à l’étranger, soit en exécution de l’ar
ticle 12 de la loi du 17 juin 1840, soit enfin pour les salaisons 
en mer. Les sels qui auront été déclarés pour la consommation 
ne pourront séjourner dans l’enceinte de la fabrique, et devront 
en sortir immédiatement.

12. Tous les trois mois il sera fait un inventaire des sels en 
magasin, et le fabricant sera tenu de payer sur-le-champ le

droit sur les quantités manquantes en sus de la déduction ac
cordée pour déchets de magasin. Cette déduction est fixée à huit 
pour cent sur les quantités entrées en magasin après fabrication.

Titre III. — Surveillance et formalités a l’enlèvement et
a la circulation des sels, eaux salées et matières sali-
féres.

13. La surveillance des préposés des douanes et des contri
butions indirectes s’exercera, pour la perception de la taxe sur 
les sels, dans un rayon de quinze kilomètres des mines, des 
puits et sources salés, et des usines qui en exploitent les pro
duits.

14. Les fabricants ne pourront laisser sortir les sels des fa
briques ou des enceintes désignées à l’article 4, sans qu’il en 
ait été fait une déclaration préalable au bureau le plus prochain 
du lieu d’extraction, et sans qu’il ait été pris, soit un acquit-à- 
caution, un congé ou un passavant, soit un acquit de payement 
en tenant lieu. Les concessionnaires de puits ou de sources ne 
pourront non plus laisser enlever d’eau salée sans qu’il ait été 
pris un acquit-à-caution. — Les conducteurs de sels, d’eaux salées 
ou de matières salifères seront tenus d’exhiber, à toute réquisi
tion des employés dans le rayon de quinze kilomètres des mines, 
puits et sources salées, et des usines qui en exploitent les pro
duits, les expéditions dont ils doivent être porteurs.

15. Les déclarations à faire pour obtenir les expéditions 
mentionnées en l’article précédent contiendront le nom de l'expé
diteur et celui du destinataire, la quantité de sel ou d'eau salée 
qui devra être enlevée, le degré de densité de l’eau, le nom du 
voiturier ou maître de l’embarcation qui effectuera le transport, 
le lieu de destination et la route à suivre.

16. Les sels, eaux salées ou matières salifères ne pourront 
circuler dans les quinze kilomètres soumis à la surveillance des 
préposés, sans être accompagnés d’un acquit-à-caution, d’un 
congé, d un passavant ou d’un acquit de payement en tenant 
lieu. — Les transports de sels, d’eaux salées ou de matières sali
fères ne pourront avoir lieu avant le lever et après le coucher 
du soleil, lors même qu’ils seraient accompagnés d’une expédi
tion régulière, qu’autant que cette expédition mentionnera 
expressément la permission de les faire circuler pendant la nuit.

17. L’eau salée extraite des puits ou sources ne pourra être 
expédiée à destination d’une fabrique autorisée que lorsque le 
transport en aura lieu dans des vases qui pourront ê tre jaugés. — 
L’extraction n’aura lieu que de jour, en présence des employés, 
lesquels vérifieront et mentionneront, dans l’acquit-à-caution, le 
degré que l’eau salée marquera au densimètre. — Les fabriques 
actuellement en exploitation et à destination desquelles l’eau 
parvient par des conduits ou tuyaux, pourront être autorisées à 
jouir de cet avantage, sous les conditions qui seront déterminées 
par notre ministre secrétaire d’Etat des finances.

18. Les sels expédiés à des destinations qui dispensent du 
payement du droit au départ seront renfermés dans des sacs d’un 
poids uniforme, ayant toutes les coutures à l’intérieur, et plom
bés par les employés aux frais du fabricant. Le prix du plomb 
et de la ficelle est fixé à vingt-cinq centimes. (F. Décr. 11 août 
1851, art. 1er.) La ficelle devra passer par les plis du col du 
sac. L’arrivée des sels à destination sera garantie par un acquit- 
à-caution, dont le prix sera payé à l’administration des contri
butions indirectes ou à l’administration des douanes, conformé
ment à la loi du 28 avril 1816.

19. Tout ce qui concerne les acquits-à-cautionnements déli
vrés pour le transport des sels, eaux salées et matières salifères 
sera régi par les dispositions de la loi du 22 août 1791. Néan
moins la pénalité sera réglée conformément à l’article 10 de D 
loi du 17 juin 1840. — En cas de déficit, soustraction ou subs
titution, la confiscation sera établie, et le droit sera calculé sui 
une quantité de sel égale à celle non représentée. — Si la diffé
rence porte sur le volume ou sur le degré de l’eau salée, la 
quantité de sel dissous dans l’eau sera évaluée, pour un hecto
litre d’eau salée, à raison de mille six cent cinquante gramme5 
de sel pour chaque degré densimètre au-dessus de la densité de 
Teau pure.

Titre. IV. — Payement du droit.

20. (Ainsi modifié, Ord. 27 nov. 1843.) La taxe sera perçu' 
sur les sels enlevés pour la consommation intérieure, sous a 
seule déduction de l’allocation qui sera fixée pour déchet, e" 
exécution de l’article 15 de la loi du 17 juin 1840. —Le paTe' 
ment en sera effectué, soit en traites ou obligations, dûment ca"
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tionnées, à trois, six et neuf mois lorsque le droit s’élèvera à 
plus de six cents francs, soit au comptant, sous un escompte dont 
le taux sera déterminé par notre ministre secrétaire d’Etat des 
finances, lorsque le droit s’élèvera au moins à trois cents francs.

Titre V. — Des fabriques de produits chimiques.
21. Les dispositions des articles 6, 7, 11, 12, 14, 15, 18, 

19 et 20 sont applicables à toutes les fabriques de produits chi
miques dans lesquelles il est obtenu du chlorure de sodium (sel 
marin), soit pur, soit mélangé d’autres sels. —Les fabricants de 
ces produits seront, en outre, tenus, chaque fois que leurs pré
parations devront produire ce sel : — 1° De déclarer par écrit, au 
bureau le plus voisin, au moins vingt-quatre heures d’avance, 
le jour et l’heure où commencera et finira le travail dans leurs 
ateliers;—2° D’avoir, dans l’intérieur de leur fabrique, un ma
gasin destiné au dépôt du sel ; ce magasin sera sous la double clef 
de l’exploitant et des agents de la perception.

22. Les chlorures de sodium obtenus dans les fabriques de 
produits chimiques, soit purs, soit mélangés d’autres sels ou 
d’autres matières ne pourront être admis dans la consommation, 
même sous le payement de la taxe, que sur la représentation 
d’un certificat constatant que ces sels ne contiennent aucune 
substance nuisible à la santé publique. — Notre ministre secré
taire d’Etat au département de l’agriculture et du commerce dé
terminera le mode de délivrance des certificats dont il s’agit.

19 juillet 1841
ORDONNANCE DU ROI relative au renouvellement 

des collèges des notables Israélites et des consis
toires.

(Bull, des Lois. 9e S., B. 855, n. 9611.)
-> F Ord. 25 mai 1844.

î août 1841
ORDONNANCE DU ROI relative au mobilier 

des hôtels de préfecture.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 839, n. 9485.)

23 août 1841
ORDONNANCE DU ROI qui autorise l’admission 

temporaire du fer laminé et des ouvrages en fer ou 
en tôle destinés à être galvanisés en France pour 
l’étranger.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 843, n. 9538.)

24 août 1841
ORDONNANCE DU ROI relative au payement 

du capital et des intérêts des cautionnements. 
(Bull, des Lois. 9e S., B. 843, n. 9539.)

Art. 1er. Les ordonnances d’intérêts de capitaux de cau
tionnements seront exclusivement délivrés sur la caisse du 
payeur du département dans lequel les titulaires exerceront 
leurs fonctions. — Les remboursements des capitaux de cau
tionnements ne pourront être autorisés que dans le département 
où les titulaires auront exercé en dernier lieu. —..............
-> F. L. 25 niv. an XIII; 6 vent, an XIII; L. 4 août 1844 ; 
Décr. 23 juin 1897.

3 octobre 1841
ORDONNANCE DU ROI relative aux adjudications 

des produits accessoires des forêts appartenant aux 
communes ou aux établissements publics.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 853, n. 9597.)

Art. 1er. Les dispositions de l’article 104 précité sont modi
fiées en ce sens que lorsque l’estimation des produits accessoires 
des forêts appartenant aux communes ou aux établissements 
publics n’excédera pas cent francs, les agents forestiers pour
ront se faire remplacer, à la séance d’adjudication, par un des 
préposés sous leurs ordres.
->■ F. Ord. 1er août 1827.

Art. 3, n sera dressé, par les soins du préfet, un inventaire 
es meubles actuellement existants dans l’hôtel de la préfecture, 

|uec indication du prix d’achat de chacun d’eux. — Cet inven- 
aire sera récolé par un préposé de l’administration des do- 

183fieS’ COll*'ornH;ment à l’article 3 de l’ordonnance du 3 février 
-, ,et récolement sera vérifié par une commission du con- 
1 général. Ledit inventaire sera déposé aux archives de la 

Pretecture. Deux copies seront remises, l'une au préfet, l’autre 
irecteur des domaines ; une troisième sera transmise à notre 

mmistre de l’intérieur.
ulét ’ ,^?S raeubdes qui seront achetés, s’il y a lieu, pour com- 
... er ameublement de la préfecture, seront portés sur l’inven- 

g6 avec leur prix d’achat.
fiant i 1®co^eineut de fin d’année, ceux qui seront faits pen- 
mut- r la(lue sess*011 ordinaire du conseil général et à chaque 
Mon ]10U sei'ont opérés par un agent de l’administra-
nér l 6S t*onia*ües> et vérifiés par deux membres du conseil gé-

des h es qui seraient reiormes seront remplaces par 
mobir^c • uouveaux, sans que, dans aucun cas, le taux du 
dépas-*1' coufoi'mémeut à l’article 2* ci-dessus puisse être 
départ " ^es u'eulfies réformés seront vendus au profit du 
Partei eiUeilt’ ke produit des ventes figurera dans le budget dé- 
tant .. au chapitre des revenus et produits des propriétés 
" ^wdières qu’immobilières.

es prélets seront tenus de représenter les divers objets
dimi—’luais ne sont pas responsables des détériorations et 

il j0118 de valeur qu'ils pourraient avoir subies, 
cemhi'p . q .décret du 25 mars 1811 et l’ordonnance du 17 dé- 

t°18 sont rapportés.
^ V' °rd' 3 fcc. 1830; L. 10 mai 1838.

10 octobre 1841
ORDONNANCE DU ROI contenant le tarif des frais 

et dépens relatifs aux ventes judiciaires de biens 
immeubles.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 854, n. 9609.)

Titre Ier. — Dispositions communes a tout le royaume. 

Chapitre Ier. — Greffiers des tribunaux de première instance.
Art. 1er. 11 est alloué aux greffiers des tribunaux de première 

instance : — Pour la communication sans déplacement, tant 
du cahier des charges que du procès-verbal d’expertise, 15 francs.
— Ce droit sera dû, soit qu’il y ait, soit qu’il n’y ait pas d’ex
pertise. Toutefois, si l’expertise a été ordonnée en matière de 
licitation, le droit sera réduit à 12 francs. — 11 sera perçu lors 
du premier dépôt au greffe, soit du procès-verbal d’expertise, 
soit du cahier des charges.

Chapitre IL — Conservateurs des hypothèques.
2. Il est alloué aux conservateurs des hypothèques pour : — 

La transcription de chaque procès-verbal de saisie immobilière 
et de chaque exploit de dénonciation de ce procès-verbal au 
saisi (art. 677 et 678 du Gode de procédure civile), par rôle 
d’écriture du conservateur, contenant vingt-cinq lignes à la 
page et dix-huit syllabes à la ligne, 1 franc. — L’acte du con
servateur contenant son refus de transcription, en cas de pré
cédente saisie (art. 680 du Code de procédure civile), 1 franc.
— Chaque extrait d’inscription ou certificat qu’il n’en existe 
aucune (argument de l’article 692 du Code de procédure civile), 
1 franc. — La mention des deux notifications prescrites par les 
articles 691 et 692 du Code de procédure (article 693 du Code
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de procédure civile), 1 franc. — La radiation de la saisie im
mobilière (article 693 du Code de procédure civile), 1 franc. — 
La mention du jugement d’adjudication (article 716 du Code de 
procédure eivile), 1 franc. — La mention du jugement de con
version (article 748 du Gode de procédure civile), 1 franc.

1. Dêcr. 24 nov. 1835 et 9 juin 1866, qui modifient ces 
tarifs.

Titre II. — Dispositions pour le ressort de la cour royale 
de Paris.

Chapitre Ier. — Huissiers.
§ 1er. — Huissiers ordinaires.

3. — Actes de première classe.
Il est alloué aux huissiers ordinaires (Gode de procédure, 

article 673), pour l’original du commandement tendant à saisie 
immobilière : A Paris, 2 francs; dans le ressort, 1 fr. 50; pour 
chaque copie, le quart de l’original. — Pour droit de copie du 
titre, par rôle contenant vingt lighes à la page et dix syllabes à 
la ligne, ou évalué sur ce pied : A Paris, 25 centimes; dans le 
ressort, 20 centimes.

(Art. 681.) Pour l’original de l’assignation en référé.
(Art. 684.) De la demande en nullité de bail.
(Art. 685.) De l’acte d’opposition entre les mains des fer

miers ou locataires, ou de la simple sommation aux mêmes.
(Art. 687.) De la signification aux créanciers inscrits de 

Pacte de la consignation faite par l’acquéreur en cas d’aliéna
tion qui peut avoir lieu après saisie immobilière sous la condi
tion de consigner.

(Art. 691, 692.) De la sommation à la partie saisie et aux 
créanciers inscrits de prendre communication du cahier des 
charges.)

(Art. 716.) De la signification du jugement d’adjudication. 
(Art. 717.) De la demande en résolution qui doit être formée 

avant l’adjudication et notifiée au greffe.
(Art. 718). De l’exploit d’ajournement..
(Art. /25.) De la demande en distraction de tout ou partie 

des objets saisis immobilièrewent contre la partie qui n’a pas 
avoué en cause.

(Art. 732.) De l’acte d’appel, qui doit être en même temps 
notifié au greffier du tribunal et visé par lui.

(Art. 735.) De la signification du bordereau de collocation 
avec commandement.

(Art. 736.) De la signification des jour et heure de l’adjudi
cation sur folle enchère.

(Art. 837.) De la sommation à faire à l’ancien et au nou
veau propriétaire, et, s’il y a lieu, au créancier surenchis- 
seur.

(Art. 962.) De l’avertissement qui doit être donné au subrogé 
tuteur.

(Art. 969.) De la demande en partage et généralement de 
tous actes simples non compris dans l’article suivant : A Paris,
2 francs; dans le ressort, 1 fr. 50; pour chaque copie, le quart 
de l’original.

4. — Procès-verbaux et actes de 2° classe.
(Art. 675.) Pour un procès-verbal de saisie-immobilière au

quel il n’aura été employé que trois heures : A Paris, 6 francs; 
dans le ressort, o francs. — Et cette somme sera augmentée, 
pai chacune des vacations subséquentes qui auront pu être em
ployées, de : A Paris, 5 francs; dans le ressort, 4 francs. — 
L’huissier ne se fera pas assister de témoins.

(Art. 677.) Pour la dénonciation de la saisie-immobilière à 
la partie saisie : A Paris, 2 fr. 50; dans le ressort, 2 francs ; 
pour la copie de ladite dénonciation, le quart.

(Art. 832.) (Code eivil, art. 2185.) Pour l’original de l’acte 
contenant réquisition d’un créancier inscrit, à fin de mise aux 
enchères et adjudication publique de l’imineuhle aliéné par son 
débiteur : A Paris, 5 francs ; dans le ressort, 4 francs ; et pour' 
la copie, le quart. — L’original et la copie de cette réquisition 
seront signés par le requérant ou par son fondé de procuration 
spéciale.

(Art. 699, 704, 709, 735, 741, 743, 836, 959, 972, 988, 
997.) Pour le procès-verbal d’apposition de placards dans toutes 
es ventes judiciaires, y compris le salaire de l’afficheur : A 

1 ans, 8 francs; dans le ressort, 6 francs.
5. Il ne sera rien alloué aux huissiers pour transport jusqu’à 

un demi-myriamètre. — 11 leur sera alloué, au delà d'uu demi- |

myriamètre pour frais de voyage qui ne pourra excéder une 
journée de cinq myriamètres (dix lieues anciennes), savoir, au 
delà d’un demi-myriamètre et jusqu’à un myriamètre, pour aller 
et retour : A Paris, 5 francs (sic, Bull, des Lois) ; dans le ressort 
4 francs. — Au delà d’un myriamètre, il sera alloué par 
chaque demi-myriamètre, sans distinction, 2 francs. — Il sera 
taxé pour visa de chacun des actes qui y sont assujettis : A 
Paris, 1 franc; dans le ressort, 75 centimes.

§ 2. — Huissiers audienciers des tribunaux de première 
instance.

6. Il est alloué aux huissiers audienciers des tribunaux de 
première instance (Rode de procédure eivile, art. 659) : — Pour 
la publication du cahier des charges : A Paris, 1 franc; dans 
le ressort, 75 centimes.

(Art. 705, 706.) Lors de l’adjudication, y compris les frais 
de bougies que les huissiers disposeront et allumeront eux- 
mêmes : A Paris, 5 francs; dans le ressort, 3 fr. 75. —Ce 
droit sera alloué à raison de chaque lot adjugé, quelle qu’en 
soit la composition, sans qu’il puisse être exigé sur un nombre 
de lots supérieur à six. — Lorsque, après l’ouverture des en
chères, l’adjudication n’aura pas lieu, il sera alloué aux huis
siers, y compris les frais de bougies et quel que soit le nombre 
des lots : A Paris, 5 francs; dans le ressort, 3 fr. 75.

Chapitre IL — Avoués de première instance.
§ ter. — Émoluments spéciaux à chaque nature de vente.

7. — Saisie immobilière.
Il est alloué aux avoués de première instance, pour chacune 

des vacations suivantes :
(Code de procédure civile, art. 678.) Vacation à faire tran

scrire la saisie immobilière et l’exploit de dénonciation.
(Art. 692.) Vacation pour se faire délivrer l’extrait des ins

criptions.
(Art. 692.) Vacation à l’examen de l’état d’inscription et 

pour préparer la sommation au vendeur de l’immeuble saisi.
(Art. 693.) Vacation à la mention, aux hypothèques, de la 

notification prescrite par les articles 691 et 692 du Code de pro
cédure civile.

(Art. 716.) Vacation à la mention sommaire du jugement 
d’adjudication en marge de la transcription de la saisie.

(Art. 748.) Vacation à la mention sommaire du jugement de 
conversion en marge de la transcription de la saisie : A Paris,
6 francs; dans le ressort, 4 fr. 50.

(Art. 695.) Pour la vacation à la publication, compris les 
dires qui pourront avoir lieu : A Paris, 3 francs ; dans le res
sort, 2 fr. 45.

(Art. 729.) Pour l’acte de la dénonciation de la pins aurple 
saisie an premier saisissant, à la requête du plus ample saisis
sant, avec sommation de se mettre en état : A Paris, 3 francs; 
dans le ressort, 2 fr. 25; pour la copie, le quart.

(Art. 726.) Vacation pour déposer au greffe les titres justifi
catifs d’une demande en distraction d’objets immobiliers saisis ;
A Paris, 3 francs; dans le ressort, 2 fr. 45.

(Art. 745.) Requête non grossoyée et non signifiée, sur le com 
sentement de toutes les parties intéressées, pour demander, après 
saisie immobilière, que l’immeuble saisi soit vendu aux enchère® 
par-devant notaire ou en justice : — A chaque avoué signataire 
de la requête : A Paris, 6 francs; dans le ressort, 4 fr. 50.

8. — Surenchère sur aliénation volontaire.
(Art. 832.) Requête pour faire commettre un huissier : A 

Paris, 2 francs; dans le ressort, 1 fr. 50. — Vacation po»' 
faire au greffe la soumission de la caution et déposer les titres 
justificatifs de sa solvabilité : A Paris, 3 francs; dans le ressort;
2 fr. 25. — Vacation pour prendre communication des pièces 
justificatives de la solvabilité de la caution : A Paris, 3 francs; 
dans le ressort, 2 fr. 25.

9. — Vente de biens de mineurs.
(Art. 954.) Requête à fin d’homologation de l’avis du conseil 

de famille pour aliéner les immeubles des mineurs : A Paris,
7 fr. 59 ; dans le ressort, 5 fr. 50.

(Art. 956.) Vacation à prendre communication de la minute 
du rapport des experts : A Paris, 6 francs ; dans le ressort,
4 fr. 50. —Requête pour demander l’entérinement du rappori ■
A Paris, 7 fr. 50; dans le ressort, 5 fr. 50. — Il sera alloue 
aux avoués, sans distinction de résidence, dans le cas où l’eX"
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pertise n'aura pas lieu, à raison des soins et démarches néces
saires pour la fixation de la mise à prix, 25 francs ; — Sans 
préjudice du supplément de remise proportionnelle accordé par 
l'article il de la présente ordonnance.

(Art. 954.) Vacation à prendre communication du cahier des 
charges, au cas de renvoi devant notaire : A Paris, 6 francs ; 
dans le ressort, 4 fr. 50.

(Art. 963.) Requête pour obtenir l’autorisation de vendre 
au-dessous de la mise à prix : A Paris, 7 fr. 50 ; dans le res
sort, 5 fr. 50. — Ces émoluments seront les mêmes lorsqu’il 
s’agira de vente d’immeubles dépendant d’une succession bénéfi
ciaire, d’immeubles dotaux, ou provenant, soit d’une succession 
vacante, soit d’un débiteur failli, ou qui a fait cession.

10. Partages et licitations.
(Art. 969.) Requête à fin de remplacement du juge ou du 

notaire commis : A Paris, 3 francs; dans le ressort, 2 fr. 25.
(Art. 971.) Vacation à prendre communication du procès- 

verbal d’expertise : A Paris, 6 francs; dans le ressort, 4 fr. 50.
— Acte de conclusions d’avoué à avoué pour demander l’entéri
nement du rapport : A Paris, 7 fr. 59 ; dans le ressort, 5 fr. 59 ; 
pow chaque copie, le quart. — Il sera alloué aux avoués, sans 
distinction de résidence, dans le cas où l’expertise n’aura pas 
heu, à raison des soins et démarches nécessaires pour la fixation 
de la mise à prix en cas de vente, ou pour l’estimation et la 
composition des lots, en cas de partage en nature, 25 francs;
— Sans préjudice du supplément de remise proportionnelle ac
cordé par l’article 11 de la présente ordonnance. Aucune remise 
proportionnelle ne sera due toutefois dans les cas de partage en 
noture.

(Art. 973.) Sommation de prendre communication du cahier 
des charges : A Paris, 1 franc ; dans le ressort, 7 5 centimes ; 
pour chaque copie, le quart. — Vacation à prendre communi
cation du cahier des charges, au greffe, pour chaque avoué coli- 
citant; — En l’étude du notaire, pour l’avoué poursuivant et 
pour chaque avoué colicitant : A Paris, 6 francs ; dans le ressort,
4 fr. 50. — Acte de conclusions d’avoué à avoué pour obtenir 
1 autorisation de vendre au-dessous de la mise à prix : A Paris,
1 ù- 50; dans le ressort, 5 fr. 50; pour chaque copie, le 
quart.

§ 2. — Émoluments communs aux différentes v-entes.
H- (Code de procédure civile, art. 699.) Pour la grosse du 

cahier des charges, qui ne sera signifiée dans aucun cas, par rôle 
contenant vingt-cinq lignes à la page et douze syllabes à la ligne :

Paris, 2 francs; dans le ressort, 1 fr. 59. — Vacation pour 
_eposer an greffe le cahier des charges : A Paris, 3 francs : 
aans le ressort, 2 fr. 45.

(Art. 696.) Pour l’extrait qui doit être inséré dans le journal 
^esigne par les cours royales : A Paris. 2 francs ; dans le ressort, 
en "T H sera Pass® airtaut de droits à l’avoué qu’il y aura 

u insertions prescrites par le-Code, 
tio Pour obtenir l’ordonnance tendant à faire l’iuser-
tjQ11 exlraordi«aire : A Paris, 2 francs ; dans le ressort, 1 fr.

vacation ne sera allouée qu'autant que l’aatorisa- 
a„. aara été obtenue. — Pour taire faire l’insertion extraordi- 

(. ’ A Paris, 2 francs; dans le ressort, 1 fr. 50. 
nai- / ' P°U1' faire légaliser la signature de l’imprimeur

(aV^16 ' ^ ^ francs; dans le ressort, 1 fr. 50.
ri cru' *>our l’extrait qui doit être imprimé et placardé,
6 5 1 servira d’original et ne pourra être grossoyé : A Paris, 
aura T?’- d?ns le ress01,t> A fr'- 50. — L’avoué poursuivant 
apposé'011 ^ cette allocation toutes les fois que de nouvelles 

(Art 1<71S fdacards auront été nécessaires, 
dans] , ^ Vacation à l’adjudication : A Paris, 15 francs; 
cha„uee feSSOrb francs. — Ce droit sera alloué à raison de 
ce droit 0t. adjugé, quelle qu’en soit la composition, sans que 
— ')UISSe être exigé sur un nombre de lots supérieur à six. 
droits d|Vri0!us la somme provenant de la réunion de tous les 
taires & 0l}^8 s,era répartie également entre tous les adjudica- 
luinents^- <*u>en so^ Ie n°nibre. —Indépendamment des «mo
le prjx ^'dessus fixés, il sera alloué à l’avoué poursuivant, sur 
deuxmjij es„ 1,iens dont l’adjudication sera faite au-dessus de 
ridle fi- ° lauus> savoir : depuis deux mille francs jusqu’à dix 
francs centi sar la somme excédant dix mille
la rcinquante mille francs, un demi pour cent; sur
franCs u! exc®daut cinquante mille francs jusqu’à cent mille 
iudéfin’im T'"1'1 pour ceut > et sur l’excédent de cent mille francs 

-■ un huitième de un pour cent. En cas d’adjudi- |
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cation par lots de biens compris dans la même poursuite, en l’état 
où elle se trouvera lors de l’adjudication, la totalité du prix des 
lots sera réunie pour fixer le montant de la remise. —Le mon
tant de la remise sera calculé sur le prix de chaque lot, sépa
rément, lorsque les lots seront composés d’immeubles distincts.
— Cette remise, lorsque le tribunal n’aura pas ordonné l’exper
tise dans les cas où elle est facultative, sera, depuis deux mille 
jusqu’à dix mille francs, de un et demi pour cent ; sur la somme 
excédant dix mille jusqu’à cent mille francs, de un pour cent : 
sur l’excédent de cent mille francs jusqu’à trois cent mille francs, 
d’un demi pour cent ; et sur l’excédent de trois cent mille francs 
indéfiniment, de un quart pour cent. La remise proportionnelle 
sur le prix de l’adjudication sera divisée, en lieitation, ainsi 
qu il suit : — Moitié appartiendra à l’avoué poursuivant; — La 
seconde moitié sera partagée par égales portions entre tous les 
avoués qui ont occupé dans la licitation, y compris l’avoué pour
suivant, qui aura sa part comme les autres dans cette seconde 
moitié.

(Art. 703.) Vacation au jugement de remise : A Paris, 
6 francs; dans le ressort, 4 fr-. 90.

(Art.. 706.) Vacation pour enchérir : A Paris, 7 fr. 50; dans 
le ressort, 5 fr. 65 (5 fr. 63, Bull, des Lois).

(Art. 707.) Vacation pour enchérir et se rendre adjudicataire: 
A Paris, 15 francs; dans le ressort, Il fr. 25.

(Art. 707.) Vacation pour faire la déclaration de commande : 
A Paris, 6 francs; dans le ressort, 4 fr. 50. — Les vacations 
pour enchérir, ou pour les déclarations de command, sont à la 
charge de P enchérisseur ou de l’adjudicataire.

12. (Code de procédure civile, art. 708.) Vacation pour faire 
au greffe la surenchère du sixième au moins du prix principal 
de l’adjudication: A Paris, 15 francs; dans le ressort, 11 fr. 25.
— Pour acte de la dénonciation de la surchenchère conte
nant avenir : A Paris, 1 franc; dans le ressort, 75 centimes; 
pour chaque copie, le quart.

(Art. 734-964.) Vacation pour requérir le certificat du gref
fier ou du notaire constatant que l’adjudicataire n’a pas justifié 
de l’acquit des conditions exigibles de l’adjudication : A 
Paris, 3 francs; dans le ressort, 2 fr. 25. — Les émoluments 
des avoués pour le dépôt de l’acte tenant lieu du cahier des 
charges, pour les extraits à placarder ou à insérer dans les 
journaux, pour enchérir, se rendre adjudicataire et faire la dé
claration de command, par suite de la surenchère autorisée par 
l article 708, ou de la folle enchère, seront taxés comme il est 
dit dans l’article 11 ; le droit de remise proportionnelle sur 
l’excédent produit par la surenchère ou la folle enchère sera 
alloué à l’avoué qui les aura poursuivies. — Les autres inci
dents des ventes judiciaires ne pourront donner lieu à d’autres 
et plus forts droits que ceux établis pour les matières sommaires.

13. Les copies des pièces qui appartiendront à l’avoué seront 
taxées à raison du rôle de vingt-cinq lignes à la page, et de 
douze syllabes à la ligne : A Paris, 30 centimes; dans le res^ 
sort, 25 centimes.

Chapitre III. — Des notaires.
14. Dans les cas où les tribunaux renverront des ventes d’im

meubles par-devant les notaires, ceux-ci auront droit, pour la 
grosse du cahier des charges, par rôle contenant vingt-cinq 
lignes à la page et douze syllabes à la ligne : A Paris, 2 francs ; 
dans le ressort, 1 fr. 59. — Ils auront droit, en outre, sur le 
prix des biens vendus jusqu’à dix mille francs, à un pour cent; 
sur la somme excédant dix mille francs jusqu’à cinquante mille 
francs, à un demi pour cent; sur la somme excédant cinquante 
mille francs jusqu’à cent mille francs, à un quart pour cent ; et 
sur l'excédent de cent mille francs indéfiniment, à un huitième 
de un pour cent. Moyennant les allocations ci-dessus, les no
taires sont chargés de la rédaction du cahier des charges, de la 
réception des enchères et de l'adjudication ; iis ne pourront rien 
exiger pour les minutes de leurs procès-verbaux d’adjudication. 
— Les avoués restent chargés de l'accomplissement des autres 
actes de la procédure; ils auront droit aux émoluments fixés 
pour ces actes, et, lorsque l’expertise est facultative et n’aura 
lias été ordonnée, les avoués auront droit, en outre, à la diffé
rence entre la remise allouée pour ce cas par l’article 11 de la 
présente ordonnance et la remise fixée par le § 2 du présent 
article.

Chapitre IV. — Des experts.
15. (Code de procédure civile, art. 955, 956.) Il sera taxé 

aux experts, par chaque vacation de trois heures, quand ils opé-
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reront dans les lieux où ils sont domiciliés ou dans la distance 
de deux myriamètres, savoir : dans le département de la Seine, 
pour les artisans et laboureurs, 4 francs ; pour les architectes 
et autres artistes, 8 francs. — Dans les autres départements : 
Aux artisans et laboureurs, 3 francs ; aux architectes et autres 
artistes, 6 francs.— Au delà de deux myriamètres, il sera alloué 
par chaque myriamètre, pour frais de voyage et nourriture, 
aux architectes et autres artistes, soit pour aller, soit pour 
revenir : A ceux de Paris, 6 francs; à ceux des départements, 
4 fr. 50. — Il leur sera alloué, pendant leur séjour, à la 
charge de faire quatre vacations par jour, savoir : A ceux de 
Paris, 32 francs; à ceux des départements, 24 francs. —La 
taxe sera réduite dans le cas où le nombre de quatre vacations 
n aurait pas été employé. — S’il y a lieu à transport d’un 
laboureur au delà de deux myriamètres, il sera alloué trois francs 
par myriamètre pour aller et autant pour le retour, sans néan
moins qu’il puisse être rien alloué au delà de cinq myriamètres. 
— Il sera encore alloué aux experts deux vacations, l’une pour 
leur prestation de serment, l’autre pour le dépôt de leur rapport, 
indépendamment de leurs frais de transport, s’ils sont domiciliés 
à plus de deux myriamètres de distance du lieu où siège le tri
bunal ; il leur sera accordé par myriamètre, en ce cas, le cin
quième de leur journée de campagne. — Au moyen de cette taxe, 
les experts ne pourront rien réclamer, ni pour frais de voyage et 
de nourriture, ni pour s’être fait aider par des écrivains ou par 
des toiseurs et porte-chaînes, ni sous quelque autre prétexte que 
ce soit; ces frais, s’ils ont eu lieu, restant à leur charge. — Le 
président, en procédant à la taxe de leurs vacations, en réduira 
le nombre, s’il lui paraît excessif.

Titre III. — Dispositions pour les ressorts
DES AUTRES COURS ROYALES.

16. Le tarif réglé par le titre précédent pour le tribunal de 
première instance établi à Paris sera commun aux tribunaux de 
première instance établis à Marseille, Lyon, Bordeaux et Rouen. 
(F. Décr. 30 avril 1862; 13 déc. 1862.) — Toutes les sommes 
portées en ce tarif seront réduites d’un dixième dans la taxe des 
frais et dépens pour les tribunaux de première instance établis 
dans les villes où siège une cour royale, ou dans les villes dont 
la population excède trente mille âmes. Dans tous les autres tri
bunaux de première instance, le tarif sera le même que celui qui 
est fixé pour les tribunaux du ressort de la cour royale de Paris, 
autre que celui qui est établi dans cette capitale. — Néanmoins’ 
le droit fixe de vingt-cinq francs établi par les articles 9 et 
10 de la présente ordonnance, et les remises proportionnelles 
fixées par les articles 11 et 14, seront perçus dans tout le 
royaume, sans distinction de résidence. — Les dispositions du 
chapitre IV du titre précédent seront appliquées sans autre dis
tinction, à raison de la résidence, que celle qui se trouve indi
quée dans ce chapitre.

Titre IV. — Dispositions générales.
17. Tous actes et procédures relatifs aux incidents des ventes 

immobilières, et qui ne sont pas l’objet de dispositions spéciales 
dans la présente ordonnance, seront taxés comme actes et pro
cédures en matière sommaire, conformément à l’article 718 du 
Code de procédure civile, et suivant les règles établies par le 
dernier paragraphe de l’article 12 qui précède. — Si, à l’occa
sion d une procédure de vente judiciaire d’immeubles, il s’élève 
une contestation qui n’ait pas le caractère d’incident, et qui 
doive etre considérée comme matière ordinaire, les actes relatifs 
a cette contestation seront taxés suivant les règles établies pour 
les procedures en matière ordinaire.

18. Dans tous les cahiers des charges, il est expressément 
défendu de stipuler au profit des officiers ministériels d’autres et 
plus grands droits que ceux énoncés au présent tarif. Toute sti
pulation, quelle qu’en soit la forme, sera nulle de droit.

19. Outre les fixations ci-dessus, seront alloués les simples
déboursés justifiés par pièces régulières. —..............

20. Sont et demeurent abrogés les nos 11, 12, 13, 14 et 15 
du tableau annexé au décret du 21 septembre 1810; les §§ 44,
4o 46, 47, 48, 49 de l’article 29; les articles 47, 48, 49, 50 
f ê3; les 14> 16. 17 de l’article 78; les articles 153.
154, ioo, 172 qu premier décret du 16 février 1807; la dispo
sition de l’article 65 du même décret relative à l’apposition des 
placards; le paragraphe de l’article 70 applicable à l’acte de 
signification du cahier des charges; le paragraphe de l’article 
/o applicable aux requêtes contenant demande ou réponse

en entérinement du rapport des experts ; le paragraphe de 
l’article 76 applicable à la commission d’un huissier à l’effet 
de notifier la réquisition de mise aux enchères. — Sont égale
ment abrogées les dispositions des articles 102, 103, 104, 105 
106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115,’ 116’ 
117, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 127,128’ 
129, en tant qu’elles concernent les saisies immobilières, les 
surenchères sur aliénation volontaire, les ventes d’immeubles 
de mineurs, et de biens dotaux, dans le régime dotal ; les ventes 
sur licitation, les ventes d’immeubles dépendant d’une succes
sion bénéficiaire ou vacante, ou provenant d’un débiteur failli, 
ou qui a fait cession.
-> F. Décr. 16 fêv. 1807; 21 sept. 1810; L. 2 juin 1841; 
Décr. 27 avril 1848, art. 13 ; 15 janv. 1853, qui abroge le § 1er de 
l’art. 19; 24 mai 1854, art. 11, § 2; 14 juin 1864; 26 juin 
1879; L. 23 oct. 1884, art. 3, § 2.

19 octobre 1841
ORDONNANCE DU ROI qui rend exécutoires en 

Algérie, sauf les exceptions et modifications y expri
mées, les lois, décrets et ordonnances qui régissent 
en France, les droits d’enregistrement, de greffe et 
d’hypothèques.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 855, n. 9616.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1842, seront applicables 
et exécutoires en Algérie, sauf les exceptions et modifications 
ci-après, et celles qui résulteraient de l’exécution de notre ordon
nance du 28 février 1841 (remplacée par Ord. 26 sept. 1842), 
article 10, les lois, décrets et ordonnances qui régissent en 
France : — 1° Les droits d’enregistrement; — 2° Les droits de 
greffe; — 3° Les droits d’hypothèques; — 4° Les obligations 
des notaires, huissiers, greffiers, commissaires-priseurs et tous 
autres officiers publics et ministériels, en ce qui concerne la 
rédaction matérielle des actes et la tenue des répertoires.

2. Il ne sera perçu, pour les droits d’enregistrement, de 
greffe et d’hypothèques, que la moitié des droits, soit fixes, soit 
proportionnels, décime non compris, qui sont perçus en France, 
sans que néanmoins, dans aucun cas, le minimum du droit perçu 
pour un même acte puisse être au-dessous de vingt-cinq cen
times. (F. Décr. 11 janv. 1860; 18 mai 1874.)

3. Les droits de greffe continueront à être perçus au profit 
du Trésor, conformément à l’article 28 de notre ordonnance du 
28 février 1841. (F. L. 26 janv. 1892.)

4. Les mutations de biens, meubles ou immeubles, droits et 
créances opérés par décès, ne sont assujetties à aucun droit, ni 
soumis à aucune déclaration. (F. Décr. 18 mai 1874.)

7. Les lois et ordonnances qui seraient rendues en France, 
relativement aux droits d’enregistrement, de greffe ou d’hypo
thèques, ne deviendront exécutoires en Algérie qu’en vertu d’or
donnances spéciales.

8. Toutes dispositions contraires à la présente ordonnance 
sont et demeurent abrogées.
-> F. Décr. 12 déc. 1871; 22 juin 1872; 1« avril 1874; 
15 oct. 1881; 31 mars 1885; 3 janv. 1887; 20 avril 1891 ; 
L. 26 janv. 1892; Décr. 28 juill. 1893; 18 déc. 1893; 
3 juin 1896.

19 octobre 1841
ORDONNANCE DU ROI qui fixe à dix jours le délai 

accordé aux greffiers des cours et tribunaux par 
l’ordonnance du 1er août 1827, pour la remise aux 
agents forestiers des extraits des arrêts et ju,Je' 
ments par défaut.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 856, n. 9625.)

Art. 1er. Le délai de trois jours que l’article 188 de l’ordon
nance du 1er août 1827 accorde aux greffiers de nos cours e 
tribunaux, pour la remise des extraits des arrêts et jugenien » 
par défaut, sera désormais fixé à dix jours.
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ï décembre 1841
ORDONNANCE DU ROI portant que, sauf le cas 

d’urgence et de nécessité absolue, tout transport entre 
la France et l’Algérie ne pourra s’effectuer que par 
navires français.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 868, n. 9724.)

Art. 1er. A compter du 1« mars 1842, et conformément à 
1 article 1er de notre ordonnance du 11 novembre 1835 tout 
transport entre la France et l’Algérie ne pourra s’effectuer que 
par navires français, sauf le cas d’urgence et de nécessité 
absolue.

2. Toutes dispositions contraires à la présente sont abrogées.

ANNÉE 1842

9 janvier 1842
ORDONNANCE DU ROI qui modifie celle du 7 sep

tembre 1840 (art. 20, § 1er) concernant le gouverne
ment du Sénégal et dépendances.

(Bull, des Lois, 9» S., B. 881, n. 9822.)

Tl février 4842
ORDONNANCE DU ROI concernant l’organisation 

de tordre judiciaire et l’administration de la jus
tice dans les établissements français de l’Inde.

(Bull, des Lois, 9“ S., B. 890, n. 9879.)

TITRE Dr. — Dispositions préliminaires.
blis:ir-,Lai-tiee est rendue en notre nom dans les éta- 
paix dp- / !rançais des Irules orientales par des tribunaux de 

2’ , ."“"aux de première instance et une cour royale.
Port de^iit11868 S°nt norainés et révoqués par nous, sur'le rap- 
cultes Pt a garde des sceauv ministre de la justice et des 
peuvent êt ’10tre ministre de la mal'ine et des colonies. Ils 
une déckinn6 ,pi'0vlS0lremeilt suspendus de leurs fonctions par 
88 et 94 , Spuverneur, ainsi qu’il est dit aux articles 80,

3 T Ue la Présente ordonnance, 
matière CH™?di?r°es, sont l,,,hIi,Jues en matière civile et en 
reuse non,, i ,6’ a m0lns d116 cette publicité ne soit dange- 
bunaf le dé , re 011 Pour Ies mœurs ; et, dans ce cas, le tri- 
cas, les ; ® *are, par «« jugement préalable. — Dans tous les 
dents nés IT” ® autres ceux qui interviennent sur des inci- 
^es jugempnf1 a,'lt Ie huis clos sont prononcés publiquement. — 

4. Les ii S doivent être motivés, à peine de nullité, 
que^ue manfi® "e peuvent’ à Peine de forfaiture, troubler de 
tratifs, ni mtore.que ce soit les opérations des corps adminis- 
le,irs foncti0nsr < eVaiU eux Ies administrateurs, pour raison de

ê'fes de°n(!j”aer°nt d’être observées, relativement aux affaires 
oonnance le™ La rÜgles de comPétence déterminées par l’or- 
>enr dans I dU, 26 mai 1827 et les autres dispositions en 
“’etre appeu à h C° 0me' — Le comité consultatif continuera 
lndie*r qui l,i i o„ner son avis sur t0lltes les questions de droit 

ont soumises par les tribunaux.
TITRe il. _ pes tribunaux et de la cour.

. _ . CuApiritE Dr, — Des XRIBUNAUX DK PAIX
15 D * * |./i . #

Î5tu de peVmL?8 °'l la sai»ie-gagerie ne peut avoir lieu qu’en 
i r ,e juge de J0U,, ■•uslice’ celte permission est accordée 
J fois que les pl1X du lleu °« la saisie doit être faite, toutes 
Ppositi0n do i USes reidl'ent dans sa compétence. — S’il y a 

pnmmes qui, réuniJ>art de tie.rs pour (|es causes et pour des 
sera déférA , excederaient cette compétence, le jugement 

ton ®' L’exécutmnW Unal de Première instance.
es cas où il y pi’°.visoire des jugements est ordonnée dans 

y a titre authentique, promesse reconnue, ou

condamnation précédente dont il n’y a pas eu appel. Dans tous 
les autres cas, le juge peut ordonner l’exécution provisoire 
nonobstant appel, sans caution lorsqu’il s’agit d’une pension ali
mentaire, avec ou sans caution lorsque la somme n’excède pas 
cent cinquante francs, et avec caution au-dessus de cette somme. 
La caution est reçue par le juge de paix. Le tout, sans qu'il 
soit dérogé aux règles établies dans les possessions françaises 
de I Inde, en matière de contrainte par corps, soit avant' soit 
apres jugement. ’

17. S'il y a péril en la demeure, l’exécution provisoire peut 
e re ordonnée sur la minute du jugement, avec ou sans caution, 
suivant les distinctions exprimées en l’article précédent.

18. Les jugements rendus en dernier ressort par les iu<ms 
de paix ne peuvent être attaqués par voie de recours en cassa
tion Ils ne peuvent etre déférés à la cour royale, par voie d’an
nulation, que dans les cas prévus par les articles 69 et suivants.

.o??' Les dispositions des deux ordonnances locales du 25 mai 
1827, qui règlent la pénalité en matière de contraventions de 
police et qui modifient les articles 401 et 463 du Code pénal 
sont et demeurent confirmées.

21. Les fonctions du ministère public, auprès du tribunal de 
police de Pondichéry, sont remplies par le commissaire ou 
inspecteur de police, et, en cas d’absence ou d’empêchement, 
pai 1 officier de 1 état civil. — Le tribunal ne prononce qu’après 
avoir entendu le ministère public dans ses réquisitions. —

22. Indépendamment des fonctions qui sont départies aux 
juges de paix par le Code civil et par les Codes de procédure 
civile, de commerce et d’instruction criminelle, ils reçoivent 
dans tous les cas où elle est exigée, l’affirmation des procès- 
verbaux dressés en matière de police, de voirie, de chasse de 
pêche, de délits ruraux et forestiers, de douanes et de contribu
tions indirectes, et en toutes autres matières. — Ils délivrent
s il y a lieu, des sauf-conduits aux individus qui, étant exposés 
a la contrainte par corps, sont cités devant eux comme prévenus 
ou comme témoins.

Chapitre IL — Des tribunaux de première instance.

Section R». — Des tribunaux de Pondichéry, de Chandernagor 
et de Karikal.

23. Les tribunaux de première instance sont composés
savoir : — 1» Celui de Pondichéry, d’un juge royal, d’un lieu
tenant de juge et d’un juge suppléant; — 2» Celui de Chander
nagor, d un juge royal et d’un lieutenant de juge (Modifié, Ord. 
d /éi-. 1846; Décr. 29 avril 1895); — 3» Celui de Karikal 
d un juge royal. — Il y a, près de chacun de ces tribunaux, un 
procureur du roi, un greffier, et, s’il y a lieu, un ou plusieurs 
commis greffiers assermentés.—...........(F. Décr. 31 mai 1873.)

24. Ces tribunaux, comme tribunaux correctionnels, con
naissent, en dernier ressort, de l’appel des jugements des tribu
naux de police. — Ils prononcent, en premier ressort, sur les 
matières correctionnelles définies par le Code d’instruction cri
minelle ainsi que sur les contraventions en matière de commerce 
étranger, de contributions indirectes et autres qui entraînent 
une amende de plus de quinze francs. (Modifié, Décr. 29 avril 
1895, pour Chandernagor.)

25. Le juge royal rend seul la justice dans les matières qui 
sont de la compétence du tribunal de première instance statuant 
au civil ou au correctionnel. — Il remplit les fonctions attri
buées aux présidents des tribunaux de première instance par le 
Code civil et par les Codes de procédure civile, de commerce et 
d’instruction criminelle. — 11 est chargé, au lieu de sa rési
dence, de la visite des navires, ainsi qu’il est réglé par les lois.
ordonnances et autres actes en vigueur dans la colonie.__Il
vise, cote et parafe les répertoires des notaires, ceux des huis
siers et commissaires-priseurs, ainsi que les registres des cura
teurs aux successions vacantes. (F. Décr. 27 janv 1855*
14 mars 1890.)

26. Les fonctions attribuées au juge d’instruction par le Code 
d’instruction criminelle sont remplies, savoir : — A Pondichéry 
et à Chandernagor, par le lieutenant déjugé; — Et à Karikal 
par le juge de paix.

Chapitre 111. — De la couh royale.

Section I1'0. — Des services civil et correctionnel.
33. (Ainsi modifié, Décr. 3 fév. 1846, 31 mai 1873 et 

18 fév. 1880.) La cour d’appel est composée d’un président, de
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trois conseillers et de deux conseillers auditeurs. — Il y a près 
de la cour un procureur général, un greffier eu chef et un 
commis greffier assermenté.

34. La cour royale statue souverainement sur l'appel des 
jugements rendus en premier ressort par les tribunaux civils et 
correctionnels.

35. Elle connaît des faits de discipline, conformément aux 
dispositions du chapitre IV du titre IV ci-après.

36. Trois magistrats au moins sont nécessaires pour rendre 
arrêt en matière civile et en matière correctionnelle. — Tous 
arrêts qui ne sont pas rendus par le nombre de juges ci-dessus
prescrits sont nuis. —...............— Le service de la chambre
d’accusation ne dispense pas des services civil et correctionnel. 
(E. Dêcr. il mai 1892.)
Section II. — De la chambre d'accusation et de l’instruction 

criminelle.
37. Les instructions criminelles*et correctionnelles, dirigées 

à Pondichéry par le lieutenant de juge, sont par lui communi
quées au procureur du roi, qui, dans les trois jours, les 
transmet avec son avis au procureur général.

38. Le procureur général est tenu de mettre l’affaire en état 
et de faire son rapport dans les dix jours. Pendant ce temps, la 
partie civile et le prévenu peuvent fournir tels mémoires qu’ils 
estiment convenable, sans que le rapport puisse être retardé.

39. La chambre d’accusation, composée d’un conseiller de 
la cour royale, du juge royal et du lieutenant de juge, ou, à 
son défaut, du juge suppléant, qui, dans ce cas, a voix délibé
rative, se réunit au moins une fois par semaine en la chambre 
du conseil, pour statuer sur les réquisitions du procureur géné
ral. Elle slatue au plus tard dans les trois jours du rapport du 
procureur général.

40. Le conseiller qui préside la chambre d’accusation est 
désigné par trimestre, à tour de rôle, et en commençant par le 
plus ancien.

41. Les procureurs du roi de Chandernagor et de Karikal 
saisissent directement le tribunal de la connaissance des affaires 
correctionnelles ou criminelles, même après une instruction. — 
S’ils pensent qu’il n’y ait lieu à suivre sur l’instruction qui leur 
est communiquée, ils adressent leur réquisitoire au juge d’in
struction, qui décide s’il y a lieu ou non au renvoi devant la 
juridiction criminelle, correctionnelle ou de police.

42. Le ministère public instructeur d’Yanaon et de Malié 
saisit directement le tribunal de la connaissance de toutes les 
affaires correctionnelles ou criminelles. S’il pense qu’il n’y ait 
lieu à suivre sur une instruction qu’il aurait dirigée, il en fait 
rapport au chef de comptoir, qui décide s’il y a lieu ou non au 
renvoi mentionné dans l’article précédent.

43. Toutes les ordonnances portant qu’il n’y a lieu à suivre, 
rendues, soit à Chandernagor et à Karikal, soit à Mahé et à 
Yanaon, sont transmises immédiatement au procureur général, 
qui peut, s’il n’approuve pas la décision intervenue, en faire 
rapport à la chambre d’accusation, dans les quinze jours de la 
réception des pièces, sans préjudice du droit, pour le ministère 
public, de reprendre les poursuites en cas do charges nouvelles. 
— Cette disposition n’est applicable que dans les affaires où le 
fait incriminé est de nature à emporter peine afflictive ou infa
mante.

44. Dans toutes les affaires où le fait incriminé est de nature 
à entraîner peine afflictive ou infamante, le procureur général à 
Pondichéry, et, dans les autres établissements, l’officier chargé 
du ministère public, est tenu de rédiger un acte d’accusation.

Chapitre IV. — De la chambre criminelle.
45. (Ainsi modifié, Dêcr. 31 mai 1873.) La chambre crimi

nelle se compose de trois magistrats de la cour d’appel et de 
deux notables désignés comme il est dit ci-après (titre V). — 
Le procureur général ou le conseiller auditeur y porte la parole. 
— Le greffier de la cour d’appel y tient la plume.

46. La chambre criminelle connaît : — 1° De toutes les 
affaires où le fait qui est l’objet de la poursuite est de nature à 
emporter peine afflictive ou infamante; — 2° Des appels de 
toutes les affaires criminelles jugées à Chandernagor, à Karikal, 
à Mahé et à Yariaoii.

47. (Ainsi modifié, Dêcr. 30 sept. 1874.) Après la clôture 
des débats, le président pose d’abord la question de culpabilité 
résultant de l’acte d’accusation; elle est résolue à la simple 
majorité des voix, ainsi que toutes les autres dispositions des 
arrêts, telles que l’application de la loi pénale, l’appréciation

des excuses légales, des circonstances aggravantes ou atté
nuantes, et celle des dommages-intérêts.

Chapitre V. — Des tribunaux des établissements secondaires 
jugeant en matière criminelle.

48. Dans les établissements secondaires, les tribunaux ne 
peuvent juger en matière criminelle qu’au nombre de trois 
membres, sauf, quant à Mahé, le cas prévu par l’article 51* 
ci-après.

52. Les jugements de ces tribunaux sont toujours en premier 
ressort; les formes et les délais de l’appel continueront à être 
réglés conformément aux dispositions des lois et arrêtés en 
vigueur dans la colonie.

Chapitre VI. — Du ministère public.

53. Les fonctions du ministère public sont spécialement et 
personnellement confiées au procureur général. — Il porte la 
parole aux audiences quand il le juge convenable.

54. Le procureur général exerce l’action de la justice crimi
nelle dans toute l’étendue de son ressort. — Il veille au main
tien de l’ordre dans tous les tribunaux. Il a la surveillance de 
tous les officiers de police judiciaire, des juges d’instruction, 
des greffiers et des officiers ministériels du ressort.

55. En matière civile, le ministère public agit d’office dans 
les cas spécifiés par la loi. — Il surveille l’exécution des lois, 
des arrêts et des jugements ; il poursuit d’office cette exécution 
dans les dispositions qui intéressent l’ordre public.

56. Le procureur général veille à ce que les lois et règle
ments soient exécutés dans les tribunaux ; et, lorsqu’il a des 
observations à faire à cet égard, le président de la cour royale 
est tenu, sur sa demande, de convoquer une assemblée générale.

57. Le procureur général n’assiste pas aux délibérations des 
juges, lorsque ceux-ci se retirent en la chambre du conseil pour 
les jugements ; mais il est appelé à toutes les délibérations qui 
regardent l’ordre et le service intérieur ainsi que la discipline. 
Il a le droit de faire inscrire sur les registres de la cour ou du 
tribunal les réquisitions qu’il juge à propos de faire sur cette 
matière. •

58. Dans les affaires qui intéressent le gouvernement, le 
procureur général est tenu, lorsqu’il en est requis par le gou
verneur, de faire, conformément aux instructions qu’il en reçoit,, 
les actes nécessaires pour saisir les tribunaux.

TITRE III. — Des recours en annulation 
et en cassation.

69. Si le procureur général apprend qu’il ait été rendu,®1* 
en premier, soit en dernier ressort, par un tribunal de pais011 
de police, ou par un tribunal de première instance, civil oo 
correctionnel, un jugement contraire aux lois ou aux formes 
procéder, ou dans lequel un juge ait excédé ses pouvons ^ 
contre lequel cependant aucune des parties intéressées n 
réclamé dans le délai fixé, il peut d’office (et seulement ap 
l’expiration du délai d’appel, s’il s’agit d’un jugement en P 
mier ressort) en donner connaissance à la cour royale,
les formes ou les lois ont été violées, le jugement sera casse 
le seul intérêt de la loi, sans que les parties puissent se p| 
loir de cette cassation pour éluder les dispositions de ce 1 0 
ment, lequel vaudra transaction pour elles.

70. Le gouverneur, par la voie du procureur général, et' ^ 
préjudice du droit des parties intéressées, peut dénoncer 
cour royale les actes par lesquels les membres des tnnu’‘,j- 
de paix, de police ou de première instance, auraient & 
leurs pouvoirs, ou les délits par eux commis relativementa ^ 
fonctions. La cour annulera ces actes, s’il y a lieu, et jj 
tiers de police ou les juges pourront être poursuivis coi
est dit au Code d’instruction criminelle. la-co'*1

. 71., Dans les cas .prévus .aux. deux articles précédents., ,
royale ne peut rendre arrêt, sur le rapport d’un cous ^ ^ 
qu’au nombre de cinq juges au moins, et, dans ce ca , ^ 
majorité de quatre voix. Si la cour est composée de S1 ses 
sept magistrats, une majorité de cinq voix est nécessa 
arrêts ne peuvent être déférés à la Cour de cassation, yj$t 
qu’ils n’aient pas été rendus par lo nombre de juges 9 
d’être prescrit. (V. Ord. 31 mai 1873, art. 3.) cjvile

72. Lo recours en cassation est ouvert en raatiel(ie p(*‘ 
contre les jugements en dernier ressort des tribunaux
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mière instance, et contre les arrêts des cours d’appel, confor
mément à la législation de la métropole, et sauf le droit accordé 
au procureur général de la Cour de cassation, dans le cas des 
articles 80 et 88 de la loi du 27 ventôse an VIII.

73. En matière criminelle, les jugements et arrêts ne seront 
pas susceptibles du recours en cassation, sauf : — 1» Le droit 
du procureur général de la cour royale de dénoncer au gou
verneur les jugements et arrêts qui lui paraissent contraires à 
la loi ; — 2° Le droit réservé au gouvernement et au procureur 
général près la Cour de cassation par les articles 441 et 442 
du Code d’instruction criminelle de la métropole.

TITRE IV. — Des membres de l’ordre judiciaire.

Chapitre IV. — Des peines de discipline et de la manière
DE LES INFLIGER.

83. La Cour de cassation a, sur les magistrats et sur la Cour 
d’appel de la colonie, les droits qui lui sont attribués sur les 
cours et les magistrats de la métropole. . . ......

TITRE V. — Des notables.
Chapitre Ier. — Des notables a Pondichéry. ■

104. Dans le mois qui précède la rentrée de la cour royale, 
le gouverneur dresse en conseil une liste de vingt notables habi
tants de Pondichéry, jouissant de la qualité de Français, qui 
sont appelés à faire le service à la chambre criminelle de la 
cour royale, pendant les douze mois suivants. — Ils doivent 
être âgés de vingt-sept ans au moins. — Les Indiens peuvent 
faire partie du collège des notables.

105. Indépendamment de ce service, et seulement pour com
pléter le nombre prescrit par la présente ordonnance, pour 
rendre arrêt, les notables remplacent les conseillers et con
seillers auditeurs empêchés, en toute matière, sauf à la chambre 
d accusation et aux assemblées générales.

106. En cas de vacance dans le collège des notables, il est 
pourvu au remplacement pour le reste de l’année.

îna* Les notables peuvent être réélus indéfiniment.
108. Le gouverneur statue en conseil sur les demandes à fin 

exemption définitive du service de notable, soit pour cause 
üinfirmités,^ soit pour toute autre cause. — Les sexagénaires 
sont exemptés de droit lorsqu’ils le requièrent.

09. Avant d’entrer en fonctions, les notables prêtent, à 
sir|U f1?*- renlr6e de la cour, sur la convocation du prési- 

en, faite de la manière réglée ci-après, le serment dont la 
saneUr,8U/*i * — (< j|ue fidelité au Roi des Français, obéis- 

,ce a a Charte constitutionnelle, aux lois, ordonnances et 
en vigueur dans la colonie, et de m’acquitter de mes 

c ions en mon àme et conscience ». (F. Décr. 5 sept, et 
11 sept. 1870.)
nomf0f- Cs font le service à tour de rôle, dans l’ordre de leur 
Drenn a !°iU‘ — ^eux ffui out nommés par suite de vacance 

eut le tour de rôle de celui qu’ils remplacent.
des noi'm^tWS* Décr. 3i mai 1873.) La convocation
a c . es es*- faite par le président de la cour, aussitôt qu’il 
fois (|la:ïJ’sanpe du motif qui nécessite leur concours, sans toute- 
dience 1 teuu *a ^ail’e P*118 de cinq jours avant l’au- 
fiée à f ~r IJi!ns *e même délai, au plus tard, la liste sera noti- 

1l„accus® Par le procureur général. 
ensnit„‘ J es notables émargent l’avis de convocation, qui est 

A l" raPP°i’té au président.
p0Ur sié . no.tabIe fInl ne peut se rendre à l’audience, soit 
dent sa^61’ S°*^ *>0Ur Pr®*er se*'meut, doit en prévenir le prési- 

■fl4 llj1.e/ai'd’ par lettre où sont exposés ses motifs, 
le pr^j'i audience pour laquelle le notable a été convoqué, 
affaires c°Ut lait a la C0lu' rapport de l’affaire, toutes autres 
®ême oue'SSlU1fes- Le notable peut développer ses motifs par lui- 
public d0 PaJ' luef(lu’nn chargé de le représenter. Le ministère 
on nv«i nne àes c°nclusions. La cour déclare que lo notable est 

jjT Pas excusable.
damne tl®^are (IU’*1 n’est pas excusable, elle le con-
fians tousT ,lat^cf°n'ement ou par défaut, sauf opposition, et, 
à une ai es.cas’ Pai‘ corps, savoir : — Pour la première lois, 
deuxième?'- 6 yi"Ffi-ciuq à cinquante francs; — Pour la 
Pour ia ( °-S’.a une amende de cinquante à cent francs; — 
fi'uiies. _\01sieme fois, à une amende de cent à quatre cents 

e 110fable fonctionnaire public condamné à l’amende

est, en outre, signalé au gouverneur par le procureur général. 
— Après trois condamnations, le notable peut être rayé de la 
liste, et, dans ce cas, il est pourvu à. son remplacement.

116. Cette mesure ne sera prise, et les peines d’amende en 
récidive ne seront prononcées que pour les infractions commises 
dans le courant d’une année.

117. Le notable, excusé ou non, conserve son tour de rôle. 
S il n’a pas été excusé, il doit, en outre, être convoqué de nou
veau pour la plus prochaine audience où la présence d’un no
table est nécessaire.

118. Lorsqu’un notable a fait connaître au président qu’il 
ne peut se rendre à sa convocation, ce magistrat convoque sans 
retard celui qui vient après dans l’ordre du tableau, de manière 
à pourvoir au service. — Il est procédé, s’il y a lieu, à l’égard 
de celui-ci, de la même manière qu’à l’égard du premier appelé.

119. Il sera fait application des articles ci-dessus à ceux 
qui, sans avoir envoyé d’excuses, ne se rendraient pas à l’au
dience.

120. Les empêchements pour les juges, à raison de leur 
parenté ou alliance entre eux, sont applicables aux notables, 
soit entre eux, soit entre eux et les juges, soit entre eux et les 
accusés ou prévenus et la partie civile.

121. (Ainsi modifié, Décr. 31 mai 1873.) L’accusé aura le 
droit de récuser un notable sur deux et deux sur trois au plus. 
A cet effet, 1 accusé ou son défenseur fera connaître sa récusa
tion par écrit trois jours au moins avant l’audience, au président 
de la cour, qui convoquera d’autres notables en suivant l’ordre 
du tableau. S’il y a plusieurs accusés, ils devront s’entendre 
sur la récusation. En cas de dissentiment, elle sera exercée par 
le plus âgé. Les Européens ou descendants d’Européens seront 
jugés par des notables de leur classe. Les Indiens auront droit 
de demander qu’un notable de leur classe fasse partie de la 
chambre criminelle. Le ministère public aura le droit de récuser 
un notable seulement.

122. (Ainsi modifié, Décr. 31 mai 1873.) Les magistrats ne 
peuvent être récusés que pour les causes indiquées à l’art. 378 
du Code de procédure civile. — La récusation peut être proposée 
à l’audience même, mais avant toute exception ou défense au 
fond, et avant l’ouverture des débats, en matière criminelle ou 
correctionnelle.

123. Le tableau des notables est et restera affiché, en langues 
française et malabre, dans la chambre du conseil et dans la salle 
d’audience de la cour royale.

Chapitre IL — Des notables dans les établissements
SECONDAIRES.

124. Le gouverneur dresse, en conseil, pour le jugement des 
affaires criminelles dans les établissements secondaires, des 
listes de notables, sur la présentation des administrateurs 
locaux. — Ces listes comprendront quatre membres pour chaque 
établissement.

125. Les règles tracées dans le chapitre précédent pour les 
notables de Pondichéry sont applicables aux notables des éta
blissements secondaires; néanmoins, dans ces localités, les no
tables peuvent être nommés à l’âge de vingt-cinq ans. — Les 
attributions de la cour royale, du président et du procureur 
général sont, à l’égard de toutes dispositions relatives aux 
notables des établissements secondaires, dévolues respectivement 
au tribunal criminel, au juge royal et au procureur du roi.

126. Les jugements rendus à l’occasion du refus de service 
des notables ne sont pas susceptibles d’appel.

TITRE VI. — Des officiers ministériels.
Chapitre Ier. — De la défense et des conseils.

127. Toute partie a le droit de se défendre elle-même devant 
la cour royale et devant les divers tribunaux de la colonie, et 
d y présenter la défense de ses cohéritiers, coassociés et con
sorts, sans l’assistance des conseils commissionnés dont il va 
être parlé.

128. Les fils, petits-fils, beaux-fils, gendres, frères et beaux- 
frères, pourront défendre leurs pères, grands-pères ou beaux- 
pères, frères ou beaux-frères et réciproquement. — Ils pourront 
également défendre leurs mères, grand’mères ou belles-mères, 
leurs filles, petites-filles, belles-filles ou brus, leurs sœurs ou 
belles-sœurs. — Les maris pourront défendre leurs femmes, les 
tuteurs ou curateurs leurs pupilles. — Dans le cas du présent 
article et de l’article précédent, la défense pourra être présentée 
soit ou français, soit en langue native.



129. Les parties qui ne profitent pas de la faculté accordée 
nar les deux articles précédents ne peuvent se taire représenter, 
devant la cour royale et devant les tribunaux civils de première 
instance de Pondichéry, de Chandernagor et de Kariflal, que par

''6130S "ïJans°toutes les autres juridictions civiles des établisse
ments français de l’Inde, les parties peuvent, si elles ne se dé
fendent pas elles-mêmes, se faire représenter par des fondes de 
pouvoir, dont le choix demeure libre, sauf les exclusions pro
noncées par l’article 86 du Code de procédure civile.

131 Le nombre des conseils est fixe : — Poui Pondichéry, 
à dix-huit, dont six Européens ou Topas, et douze Indiens; — 
Pour Chandernagor, à dix, dont quatre Européens ou Topas et 
six Indiens; — Pour Karikal, au même nombre qu a Chandei- 
nasor. — Ils sont nommés par le gouverneur.

132 Tous les conseils doivent avoir vingt-cinq ans accom
plis — Ceux qui ne sont pas licenciés en droit doivent etre 
soumis, avant leur nomination, à un examen public sur les lois 
et ordonnances en vigueur dans la colonie. Cet examen a lieu 
devant un magistrat désigné, à Pondichéry par le gouverneur, a 
Chandernagor et à Karikal par le chef de l’établissement et en 
présence d’un officier du ministère public. — Les conseils in
diens doivent parler et écrire correctement la langue française.

133 Tout licencié en droit porteur de son diplôme, et qui 
justifie de sa bonne conduite, peut être autorisé par le gouver
neur à remplir les fonctions de conseil, soit a Pondichéry, soit 
à Chandernagor, soit à Karikal, à la charge de se conformer 
aux dispositions de l’article ci-apres.

134. Avant d’entrer en fonctions, les conseils autres qu in
diens versent un cautionnement de trois mille francs a Pondi
chéry, et de deux mille francs à Chandernagor et a Karikal. — 
Le cautionnement n’est que de cinq cents francs pour les con
seils indiens — Ils prêtent ensuite, soit devant la cour royale, 
soit devant le juge royal de Chandernagor ou de Karikal, le 
serment dont la teneur suit : — « Je jure d etre fidele au Roi, 
de ne rien dire ou publier de contraire aux lois, ordonnances 
arrêtés et règlements, aux bonnes mœurs, a la surete de 1 Etat 
et à la paix publique ; de ne jamais m’écarter du respect du aux 
tribunaux et aux autorités publiques, et de ne plaider aucune 
cause que je ne croirai pas juste en mon âme et conscience ».
(V. Dêcr. 26 mai 1877.) . .

135 Ils ne peuvent, lorsqu’ils sont désignés par le juge, 
refuser’ sans motifs légitimes et admis, la défense des accusés 
en matière criminelle, ou celle des absents et des indigents, en 
toute matière, devant les tribunaux de leur résidence.

136. Les conseils plaident pour leurs parties, tant en deman
dant qu’en défendant, et ils rédigent, s’il y a lieu, toutes con
sultations, mémoires et écritures. — Ils exercent librement leur 
ministère pour la défense de la justice et de la vente ; mais ils 
doivent s’abstenir de toute supposition dans les faits, de toute 
surprise dans les citations et autres mauvaises voies, meme de 
tous discours inutiles et superflus. . . ,

137. Il leur est défendu de se livrer a des injures et a des 
personnalités offensantes envers les parties ou leurs défenseurs ; 
d’avancer aucun fait contre l’honneur et la réputation des par
ties, à moins que les nécessités de la cause ne l’exigent, et qu’ils 
n’en aient charge expresse et par écrit de leurs clients. _

138. Il leur est enjoint pareillement de ne jamais s’écarter, 
soit dans leurs discours, soit dans leurs écrits, du respect dû aux 
institutions religieuses et à la justice ; de ne point attaquer les 
principes de la monarchie, le système constitutif du gouverne
ment colonial, les lois, ordonnances, arrêtés ou règlements de la 
colonie, comme aussi de ne point manquer au respect dû aux 
magistrats devant lesquels ils exercent.

139. Il leur est expressément défendu de recevoir aucune 
somme des parties sans en donner des reçus détailles.

140. Il leur est interdit, sous peine de destitution, de faire
des traités pour leurs honoraires, ou de forcer les parties à 
reconnaître leurs soins avant les plaidoiries ; de faire entre eux 
aucune association ; d’acheter aucune affaire litigieuse ; et d’oc
cuper, sous le nom d’un autre, pour les parties qm auraient des 
intérêts différents ou communs. — Un tarif de leurs honoraires 
sera fixé par le gouverneur, en conseil, la cour royale préala
blement consultée. . .

141. Le procureur général exerce directement la discipline 
sur les conseils. Il peut les mander, les rappeler a l’ordre, les 
censurer avec réprimande, leur donner tous avertissements con
venables et les dénoncer au gouverneur.

142. Si les conseils s’écartent, soit à l’audience, soit dans
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leurs défenses écrites, soit dans leur conduite, des devoirs qui 
leur sont prescrits, les tribunaux peuvent, suivant l’exigence 
des cas, d’office ou à la réquisition du ministère public, leur 
appliquer l’une des peines de discipline suivantes : — L’aver
tissement; — La réprimande; — L’interdiction pendant six 
mois au plus. — Le procureur général et les tribunaux peuvent, 
en outre, proposer au gouverneur la destitution du conseil contre 
lequel l’interdiction a été prononcée. — Ces peines sont pro
noncées sans préjudice de poursuites extraordinaires, s il y a lieu.

143. Si le jugement du tribunal de première instance pro
nonce l’interdiction pour plus d’un mois, l’appel peut en être 
porté à la cour.

144. Le droit accordé aux tribunaux et au procureur gé
néral, par les articles ci-dessus, n’est pas exclusif des pouvoirs 
conférés au gouverneur dans les mômes cas. Toutefois le 
gouverneur ne peut prononcer la destitution qu’après avoir pris, 
à Pondichéry, l’avis de la cour royale ; et, dans les arrondisse
ments, l’avis des tribunaux, qui entendent, en chambre du con
seil, l’officier inculpé.

TETS, etc. — 18 avril 1842.

TITRE X. — Dispositions générales.
209. Sont abrogées les ordonnances organiques des 23 dé

cembre 1827 et 11 septembre 1832, et toutes autres dispositions 
contraires à la présente ordonnance. — Continueront d être 
observés les lois, ordonnances, règlements et arrêtés en vigueur 
dans l’Inde, concernant les diverses classes d’habitants, sur 
toutes les matières et juridictions qu’elle n’a pas réglées.
-> F. L. 24 avril 1833; Ord. 29 mars 1836; 23 juill. 1840 ; 
3 fév. 1846, qui modifie l’art. 33; Décr. 9 août 1834; 1er fêv. 
1862; 18 août 1868; 31 mai 1873, qui modifie les art. 33, 
45 59, 97, 98, 99, 111, 121. 122; 30 sept. 1874, qui modifie 
l’art. 47; 26 juin 1877 ; 18 sept. 1877;^ 9 mai 1878, qui 
modifie les dispositions contraires relatives à la cassation et à 
l’annulation; 1er mars 1879; 15 oct. 1879; 18 fév. 1880, 
1er sept. 1880, qui modifie l’art. 188; 14 mars 1882; 11 mai 
1892, qui'abroge les art. 27, 28, 29, 36, § 3, et 77, § 5; 
29 avril 1895.

23 mars 1842
LOI relative à la police de la grande voirie.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 892, n. 9895.)

Art. 1er. A dater de la promulgation de la présente loi, les 
amendes fixes établies par les règlements de grande voirie anté
rieurs à la loi des 19-22 juillet 1791 pourront être modérées, eu 
égard au degré d’importance ou aux circonstances atténuantes 
des délits, jusqu’au vingtième desdites amendes, sans toutefois 
que ce minimum puisse descendre au-dessous de seize francs. —— 
A dater de la même époque, les amendes dont le taux, d’après 
ces règlements, était laissé à l’arbitraire du juge, pourront 
varier entre un minimum de seize francs et un maximum de 
trois cents francs.

2. Les piqueurs des ponts et chaussées et les cantonniers 
chefs, commissionnés et assermentés à cet effet, constateront 
tous les délits de grande voirie, concurremment avec les fonc
tionnaires et agents dénommés dans les lois et décrets antérieuis 
sur la matière.
-> F. L. 19-22 juill. 1791; Décr. 21 fév. 1852; 10 août 
1853.

18 avril 1842
ORDONNANCE DU ROI gui dispense les maires des 

formalités de la purge des hypothèques pour cer
taines acquisitions d’immeubles faites par les com
munes.

(Bull, des Lois. 9e S., R. 1324, n. 12965.)

Aar. 2. A l’égard des acquisitions faites en vertu de la loi du 
3 mai 1841, sur l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
les maires seront tenus de se pourvoir également de l’autorisa-
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lion des conseils municipaux et de l’approbation des préfets, 
avant d’exercer la faculté donnée par l’article 19 de la susdite 
loi, de ne point purger les hypothèques pour les acquisitions 
dont la valeur ne s’élèverait pas au-dessus de 500 francs.

3. En conséquence, les receveurs municipaux pourront ac
quitter les mandats délivrés par les maires pour le payement 
des acquisitions mentionnées dans les deux articles précédents, 
pourvu que ces mandats indiquent la délibération du conseil 
municipal, approuvée par le préfet, qui autorise le maire à ne 
pas procéder à la purge des hypothèques.

4. L’ordonnance royale du 23 avril 1823 est rapportée en ce 
qui serait contraire à la présente.

-> F. L. 3 mai 1841; Dêcr. 14 juill. 1866, qui abroge l’art.
1er.

48 avril 1842
ORDONNANCE DU ROI portant que tout concession

naire de mine devra élire un domicile, qu’il fera 
connaître par une déclaration adressée au préfet du 
département où la mine est située.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 907, n. 9983.)

Art. 1er. Tout concessionnaire de mine devra élire un domi
cile, qu’il fera connaître par une déclaration adressée au préfet 
du département où la mine est située.

2. En cas de transfert de la propriété de la mine, à quelque 
titre que ce soit, l’obligation énoncée en l’article précédent est 
également imposée au nouveau propriétaire.

-> F. L. 21 avril 1810; Décr. 3 janv. 1813; L. 27 avril 
1838.

3 mai 1842
LOI portant règlement définitif du budget 

de l’exercice 1839.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 904, n. 9969.)

Titre III. — Dispositions particulières.

Art. 13. Les crédits extraordinaires spéciaux à demander 
pour les créances des exercices périmés, en vertu des articles 7 
*1 8 de la loi du 10 mai 1838, ne pourront être ouverts que par 
la loi. — Sont seuls exceptés de la disposition ci-dessus les 
crédits que nécessiterait le service des arrérages des rentes con
solidées et des rentes viagères.

24 mai 1842
LOI relative à la saisie des rentes constituées 

sur particuliers.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 909, n. 9992.)

Article unique. Le titre X du livre V de la Ire partie du 
.de de procédure civile, relatif à la saisie des rentes con

stituées sur particuliers, est remplacé par les dispositions sui
vantes. (F. C.ptj. civ., U0 part., liv. F, tit. X.)

F* 6 oct. 1842 ; 22 janv. 1852.

24 mai 1842
LOI relative aux portions de routes royales délaissées 

pur suite de changement de tracé ou d’ouverture 
d une nouvelle route.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 910, n. 9999.)

de^T *6r' ^eS Porl'ous ^ routes royales délaissées par suite 
c langement de tracé ou d’ouverture d'une nouvelle route

■P urront, sur la demande on ayec j'assentjmejit des conseils gé

néraux des départements ou des conseils municipaux des com
munes intéressées, être classées par ordonnances royales, soit 
parmi les routes départementales, soit parmi les chemins vici
naux dé grande communication, soit‘parmi les simples chemins 
vicinaux. (V. L. 6 déc. 1897, art. 2.)

2. Au cas où ce classement ne serait pas ordonné, les ter
rains délaissés seront remis à l’administration des domaines, la
quelle est autorisée à les aliéner. — Néanmoins il sera réservé, 
s’il y a lieu, eu égard à la situation des propriétés riveraines, et 
par arrêté du préfet en conseil de préfecture, un chemin d’exploi
tation dont la largeur ne pourra excéder cinq mètres.

3. Les propriétaires seront mis en demeure d'acquérir, cha
cun en droit soi, dans les formes tracées par l’article 61 de la 
loi du 3 mai 1841, les parcelles attenantes à leurs propriétés. 
— A l’expiration du délai fixé par l’article précité, il pourra 
être procédé à l’aliénation des terrains, selon les règles qui ré
gissent les aliénations du domaine de l’Etat, ou par application 
de l’article 4 de la loi du 20 mai 1836.

4. Lorsque les portions de routes royales délaissées auront 
été classées parmi les routes départementales ou les chemins vi
cinaux, les parcelles de terrains qui ne feraient pas partie de la 
nouvelle voie de communication ne pourront être aliénées qu’à là 
charge, par le département ou la commune, de se conformer aux 
dispositions du premier paragraphe de l’article précédent.
-> F. L. 28 mai 1838.

44 juin 1842
LOI relative à l’établissement de grandes lignes 

de chemins de fer.
(Bull, des Lois, 9» S., B. 914, n. 10023.)

Titre Ier. — Dispositions générales.
Art. 1er. Il sera établi un système de chemins de fer se 

dirigeant ; — 1° De Paris — Sur la frontière de Belgique,

2. L’exécution des grandes lignes de chemins de fer définies par 
l’article précédent aura lieu par le concours — De l’Etat, —Des 
départements traversés et des communes intéressées, — De l’in
dustrie privée, — Dans les proportions et suivant les formes éta
blies par les articles ci-après. —Néanmoins ces lignes pourront 
être concédées en totalité ou en partie à l’industrie privée, en 
vertu de lois spéciales et aux conditions qui seront alors déter
minées.

3.............— U n’y aura pas lieu à indemnité pour l’occu
pation des terrains ou bâtiments appartenant à l’Etat. — Le 
gouvernement pourra accepter les subventions qui lui seraient 
offertes par les localités ou les particuliers, soit en terrains, soit 
en argent.

4. Dans chaque département traversé, le conseil général dé
libérera ; — i° Sur la part qui sera mise à la charge du départe
ment dans les deux tiers des indemnités, et sur les ressources 
extraordinaires au moyen desquelles elle sera remboursée en cas 
d’insuffisance des centimes facultatifs ; — 2° Sur la désignation 
des communes intéressées et sur la part à supporter par chacune 
d’elles, en raison de son intérêt et de ses ressources financières.
:— Cette délibérajion sera soumise à l’approbation du roi.

5. Le tiers restant des indemnités de terrains et bâtiments, 
— Les terrassements, — Les ouvrages d’art et stations — Seront 
payés sur les fonds de l’Etat.

6. La voie de fer, y compris la fourniture du sable, — Le maté
riel et les frais d’exploitation, — Les frais d’entretien et de répara
tion du chemin, de ses dépendances et de son matériel, — Reste
ront à la charge des compagnies auxquelles l’exploitation du 
chemin sera donnée à bail. — Ce bail réglera la durée et les con 
ditionsde l’exploitation, ainsi que le tarif des droits à percevoir 
sur le parcours; il sera passé provisoirement parle ministre des 
travaux publics, et définitivement approuvé par une loi. (F. 
L. 6 juin 1847.)

7. A l’expiration du bail, la valeur de la voie de fer et du 
matériel sera remboursée, à dire d’experts, à la compagnie par 
celle qui lui succédera ou par l’Etat.

8. Des ordonnances royales régleront les mesures à prendre 
pour concilier l’exploitation des chemins de fer avec l’exécution 
des lois et règlements sur les douanes.

9. Des règlements d’administration publique détermineront 
les mesures et les dispositions nécessaires pour garantir la po-



406 11 juin 1842. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 26 septembre 1842.

lice, la sûreté, l’usage et la conservation des chemins de fer et 
de leurs dépendances..............

V. L. 19 juill. 1845, qui abroge les dispositions de l’art. 3 
aux termes de laquelle les départements et les communes devaient 
rembourser à l’Etat les deux tiers des prix des indemnités dues 
pour les terrains et bâtiments dont l’occupation était nécessaire à 
l’établissement des chemins de fer; Ord. 15 nov. 1846; L. 
6 juin 1847; Béer. 21 mai 1879 ; 11 août 1883; 30 mars 
1895.

11 juin 1842
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1843.
[Bull, des Lois, 9» S., B. 915, n. 10034.)

Titre Ier. — Impôts autorisés pour l’exercice 1843.

Art. 6. A partir de la promulgation de la présente loi. les 
lettres de voiture et les connaissements ne pourront être rédigés 
que sur du papier timbré fourni par l’administration ou sur du 
papier timbré à l’extraordinaire et frappé d’un timbre noir et 
d’un timbre sec. —• Les particuliers qui, dans les départements 
autres que celui de la Seine, voudront faire timbrer à l’extraor
dinaire des papiers destinés aux lettres de voiture ou aux con
naissements, seront admis à les remettre, en payant préalable
ment les droits au receveur du timbre à l’extraordinaire établi 
au chef-lieu de chaque département. Ces papiers seront transmis 
par le directeur à l’administration qui les fera timbrer et les 
renverra immédiatement. — Les frais de transport seront à la 
charge de l’administration. (F. Béer. 4 août 1860 ; 24 oct. 1860 ; 
L. 2 juill. 1862, art. 19; 30 mars 1872, qui abroge cette dis
position en ce qui concerne les connaissements.)

7. Pour toute lettre de voiture ou connaissement, non timbré 
ou non frappé du timbre noir et du timbre sec, la contravention 
sera punie d’une amende de trente francs, payable solidairement 
par l’expéditeur et par le voiturier s’il s’agit d’une lettre de voi
ture, et par le chargeur et le capitaine s’il s’agit de connaisse
ment. (F. L. 30 mars 1872, qui abroge cette disposition en ce 
qui concerne les connaissements.)

8. A l’avenir, l’établissement des taxes d’octroi votées par 
les conseils municipaux, la modification de celles qui existent 
actuellement, ainsi que les règlements relatifs à leur perception, 
seront autorisés par ordonnances royales rendues dans la lorme 
des règlements d’administration publique.

9. Les droits d’octroi qui seront établis sur les boissons, en 
vertu de ces ordonnances royales, ne pourront excéder ceux qui 
seront perçus aux entrées des villes au profit du Trésor (le dé
cime non compris). — Dans les communes qui, à raison de leur 
population; ne sont pas soumises à un droit d’entrée sur les 
boissons, le droit d’octroi ne pourra dépasser le droit d’entrée 
déterminé par la loi pour les villes d’une population de quatre 
mille âmes. — Il ne pourra être établi aucune taxe d’octroi su
périeure au droit d’entrée qu’en vertu d’une loi. — L’article 149 
‘de la loi du 28 avril 1816 est abrogé.

-> F. L. 6 prair. an VII; L. 5 juin 1850 ; Béer. 24 juill. 1850, 
art. 4; 5 avril 1862; 31 mai 1862, art. 166; 12 fêv. 1870; 
30 mai 1895.

1 septembre 1842
ORDONNANCE DU ROI qui détermine les formes 

dans lesquelles il sera procédé à une enquête préa
lable, lorsqu’une loi spèciale pour le classement ou 
l’exécution d’une route départementale sera réclamée 
par un département.

[Bull, des Lois, 9® S., B. 956, u. 10296.)

Aiit. lor. Lorsqu’on vertu de la loi du 25 juin 1841. une loi 
spéciale pour le classement ou l’exécution d’une route départe
mentale sera réclamée par un département, il sera procédé à 
une enquête préalable dans les formes ci-après déterminées.

2. Un ingénieur sera spécialement désigné par le ministre

de travaux publics pour faire dresser, avec le concours des in
génieurs des départements intéressés : — 1° Un plan général qui 
comprendra le développement entier de la route ainsi que les 
communications diverses auxquelles elle se rattache ; — 2° Un 
profil général en longueur ; — 3° Un certain nombre de profils 
transversaux; — 4°Une évaluation des dépenses de premier éta
blissement de la route et de ses frais d’entretien.

3. A ces pièces seront annexés le rapport des ingénieurs, 
l’avis des préfets, les délibérations des conseils généraux dans 
lesquels le classement ou l’exécution d’office de la route au
ront été provoqués ou combattus.

4. Les frais des opérations auxquelles donnera lieu l’appli
cation des articles précédents resteront à la charge des dépar
tements qui auront provoqué le classement ou l’exécution de la 
route.

5. Les pièces seront déposées pendant un mois au moins et 
deux mois au plus au secrétariat général des préfectures de tous 
les départements traversés par la route. Des registres, destinés 
à recevoir les observations auxquelles pourra donner lieu le clas
sement ou l’exécution d’office, y resteront ouverts pendant le 
même temps. La durée du dépôt des pièces et de l’ouverture des 
registres sera déterminée par le ministre des travaux publics : 
cette durée, ainsi que l’objet de l’enquête, sera annoncée par 
des affiches.

6. Il sera formé une commission dans laquelle chaque dépar
tement intéressé sera représenté par deux membres que choisira 
le préfet, et qui se composera, en outre, de deux membres 
nommés par le ministre des travaux publics. Le ministre dési
gnera le président; la commission élira elle-même son secré
taire.

7. Après la clôture des registres d’enquête, la commission se 
réunira aux lieu et jour fixés par le ministre des travaux pu
blics. —Elle appellera toutes les personnes qu’elle jugera utile 
d’entendre. — Elle exprimera son opinion sur les avantages com
muns à plusieurs départements, sur l’intérêt spécial des dépar
tements traversés et sur la répartition de la dépense tant de 
premier établissement que des frais d’entretien et de route. — La 
délibération, pour être valable, devra être prise en présence de 
cinq membres au mains.

8. Dès que la délibération sera close, le président de la com
mission adressera les pièces de l’enquête au ministre des tra
vaux publics. Le ministre donnera communication de ces pièces 
aux' préfets des départements traversés, pour avoir leur avis et 
celui des ingénieurs en chef.

9. Les chambres de commerce des départements traversés, 
ou, à leur défaut, les chambres consultatives des arts et manu
factures, seront également consultées.

10. Toutes les pièces seront soumises à l’examen du conseil 
général des ponts et chaussées.

11. Après l’accomplissement de ces diverses formalités, les 
pièces seront transmises au ministre de l’intérieur pour avoir 
son avis sur le projet de loi, notamment sur la répartition de la 
dépense entre les divers départements, et sur les moyens de sub
venir à cette dépense.
_> F. Ord. 18 fév. 1834; L. 3 mai 1841.

26 septembre 1842
ORDONNANCE DU ROI sur l’organisation 

de la justice en Algérie.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 947, n. 10260.)

Titre Ier. — De l’administration de la justice.

Art. lor. La justice en Algérie est administrée, au nom du tou 
par des tribunaux français et par des tribunaux indigènes, sui
vant les distinctions établies par la présente ordonnance.

2. Les juges français sont nommés et institués par le roi. — ' 
ne peuvent entrer en fonctions qu’après avoir prêté serment. 
Leurs audiences sont publiques, au civil comme au crimin^ 
excepté dans les affaires où la publicité est jugée dangereux 
pour l’ordre et les mœurs. — Leurs jugements sonttoujours mo
tivés.

Section Ir°. — Bes tribunaux français.
3. L’organisation judiciaire comprend : (V. Béer. 18 a°^ 

1875.)
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6. La cour royale ne peut exercer d’autres attributions que 
celles qui lui sont expressément conférées par la présente ordon
nance. — Le droit d’évocation, les injonctions au procureur géné
ral, lui sont nommément interdits. —Elle ne peut se séunir en 
assemblée générale que sur la réquisition du procureur gé
néral, et seulement pour délibérer sur les objets qui lui sont 
communiqués par ce magistrat.

26 septembre 1842. —

10. La compétence en premier et dernier ressort des tribu
naux de première instance, en matière civile et correctionnelle, 
est la même que celle des tribunaux de première instance de 
France. — Ils connaissent de l’appel des jugements en premier 
ressort des tribunaux de paix en matière civile et de simple police. 
— Les tribunaux de première instance de Bone, Oran et Philippe- 
ville connaissent en outre : — 1° Des crimes (F. Béer. 15 mars 
1860; 24 oct. 1870; 30 juill. 1881 et infra, art. 42) à charge 
d’appel ; — 2° Des affaires de commerce, à l’égard desquelles leur 
compétence en premier et dernier ressort est la même qu’en ma
tière civile. — Dans tous les cas où le tribunal statue sur des faits 
qualifiés crimes, le juge qui a fait l’instruction ne peut siéger. 
(Modifié, Béer. 31 août 1881.)

11. Chacun des juges de paix institués par l’article 3 de la 
présente ordonnance aura deux suppléants et un greffier. — Les 
fonctions du ministère public près le tribunal de paix, jugeant 
en matière de simple police, sont remplies par un commissaire 
de police ou autre officier de police désigné à cet effet par le 
procureur général.

12. La compétence en premier et dernier ressort, et les attri
butions spéciales de's juges de paix en matière civile et de simple 
police, sont les mêmes que celles des juges de paix de France. 
(F. Béer. 19 août 1854 , tit. Ier; 18 juill. 1855 ; 10 août 1875, 
art. 6, § 3.)

13. Lorsqu’il y aura lieu d’instituer des justices de paix sur 
d’autres points que ceux où il en est établi par la présente or
donnance, il y sera pourvu par ordonnance royale. — Les arrêtés 
du ministre de la guerre modifient provisoirement, s’il y a lieu, 
la compétence et les attributions du juge de paix de Blidah. — Il 
pourra également être statué, par arrêté du ministre de la guerre, 
sur la compétence des justices de paix qui seraient ultérieure
ment établies en dehors des lieux où siègent des tribunaux de 
première instance, sur celle des commissariats civils ainsi que 
sur les règles de la procédure à observer devant ces juridictions 
et pour l’exécution de leurs jugements. (F. Béer. 19 août 1854, 
tit. 1er; 18 jum 1855 ; 27 mai 1882; 7 janv. 1883.)

14. (Ainsi modifié, Ord. 24 nov. 1847, art. 6.) Les mem
bres des tribunaux de commerce de l’Algérie sont indéfiniment 
rééligibles; ils ne peuvent rendre jugement, qu’au nombre de 
trois ; ils ne reçoivent ni traitement, ni indemnité. — Un greffier 
et des commis greffiers, dont le nombre est réglé par le ministre 
de la guerre, sont attachés à chaque tribunal de commerce. 
(F. Béer. 10 mai 1872.)

15. Le procureur général exerce toutes les attributions qui 
sont conférées en France aux procureurs généraux près les cours 
royales, et, en outre, celles qui lui sont spécialement conférées 
par les ordonnances, arrêtés et règlements en vigueur dans 
l’Algérie.

16. En cas d’absence ou d’empêchement, le procureur gé
néral est remplacé par l’un des avocats généraux qu’il désigne 
et> à défaut de désignation, par le plus ancien d’entre eux.

18. Les avocats généraux, le substitut du procureur général, 
les procureurs du roi, les substituts du procureur du roi, les au
tres membres de la magistrature adjoints au service du parquet, 
ainsi qu’il sera dit ci-après, les officiers du ministère public 
près les tribunaux de simple police, exercent, sous la surveil
lance et la direction du procureur général, toutes les attributions 
du ministère public auprès de la juridiction ù laquelle ils sont 
attachés.

20. Les greffiers seront suppléés par les commis greffiers, et, 
au besoin par des officiers publics ou ministériels assermentés, 
ffue le tribunal désigne.

21. U est attaché aux tribunaux français, pour les assister et
meger avec eux dans les cas déterminés au titre suivant, des as
sesseurs musulmans..............

22. Des interprètes assermentés sont spécialement attachés 
au service des tribunaux et répartis, selon les besoins, par ar- 
4 87q i gouverneur général. (F. Béer. 25 avril 1851 ; 13 déc.

23. Le procureur général, le président de la cour, les avo
cats généraux, les conseillers. . . .., le substitut du procureur 
général, les présidents, juges............... procureur du roi et sub
stituts des tribunaux de première instance, les greffiers et commis 
greffiers de la cour et des tribunaux, doivent réunir toutes les 
conditions d’aptitude requises pour exercer les fonctions corres
pondantes dans l’ordre judiciaire de France. — Les juges de paix 
doivent être licenciés en droit ; ils peuvent être nommés, ainsi 
que leurs suppléants, à l’âge de 25 ans révolus.

25. Les magistrats nommés en conformité de l’article précé
dent seront considérés comme détachés, pour un service public, 
du département de la justice. Us pourront demander à rentrer 
dans la magistrature métropolitaine, après cinq années d’exer
cices des fonctions qui leur auront été conférées en Algérie.

26 septembre 1842.

29. Les juges de paix et leurs greffiers n’ont droit à aucune 
vacation pour les actes ou opérations auxquels ils procèdent dans 
l’ordre de leur attributions. Il leur est seulement alloué, selon 
les cas, une indemnité de transport réglé par arrêté du minis
tre de la guerre, en raison des distances parcourues. (F. Béer. 
29 juill. 1884; 3 sept. 1884; 10 sept. 1892.)

30. Le ministre de la guerre détermine également le mode 
de rémunération des assesseurs musulmans, à raison de leur 
participation aux jugements pour lesquels leur assistance est 
requise.

Section IL — Bes tribunaux indigènes.
31. Les tribunaux musulmans sont maintenus sauf la modifica

tion portée en l’article 43. —Les muphtis et cadis seront nommés 
et institués par le gouverneur général (modifié, Béer. 17 avril 
1889, art. 8; F. Béer. 29 déc. 1890), avec l’approbation du 
ministre de la guerre...............

32. Les ministres du culte israélite institués, à un titre quel
conque, par le gouverneur général, pour l’exercice ou la police 
de ce culte, n’ont aucune juridiction sur leurs coreligionnaires, 
lesquels sont exclusivement justiciables des tribunaux français, 
sauf toutefois la disposition contenue on l’article 49 ci-après.

Titre IL — Compétence des tribunaux français 
et indigènes.

33. Les tribunaux français connaissent entre toutes personnes 
de toutes les affaires civiles et commerciales, à l’exception de 
celles dans lesquelles les musulmans sont seuls parties, et qui con
tinueront d’être portées devant les cadis. (Conf. Béer. 17 avril 
1889, art. 1er et suiv.)

36. La compétence du tribunal de commerce d’Alger, à raison 
de la matière, est la même que celle des tribunaux de commerce 
en France. Il juge en dernier ressort dans les limites établies 
pour les tribunaux civils par l’article 10.

37. La loi française régit les conventions et contestatious
entre Français et étrangers. —Les indigènes sont présumés avoir 
contracté entre eux selon la loi du pays, à moins qu’il n’y ait 
convention contraire. — Les contestations entre indigènes rela
tives à l’état civil seront jugées conformément à la loi religieuse 
des parties. —.............. (F. Béer. 17 avril 1889, art. 77.)

38. Les tribunaux français connaissent, sauf l’exception 
portée en l’article 42, de tous crimes, délits ou contraventions, 
à quelque nation ou religion qu’appartienne l’inculpé.

39. Ils ne peuvent prononcer, même contre les indigènes, d'au
tres peines que celles établies par les lois pénales françaises. "

40. En matière criminelle et correctionnelle, les assesseurs 
musulmans sont supprimés.

42. Demeure réservée aux conseils de guerre la connaissance 
des crimes et délits commis en dehors dos limites, telles qu’elles 
auront été déterminées en exécution de l’article 4 (modifié de
puis). Les jugements rendus par les conseils de guerre, en vertu 
du présent article, ne donnent lieu qu’au pourvoi en révision tel 
qu’il est réglé par les lois militaires. — Néanmoins, lorsqu’un 
Français ou Européen étranger à l’armée a été traduit devant un 
conseil de guerre, le jugement peut être déféré à la Cour de 
cassation, mais seulement pour incompétence ou excès de pou
voir. (F. Béer. 29 avril 1854; 15 mars 1860; 17 mars 1866.)

44. Les cadis connaissent de toutes les infractions commises 
par les musulmans, punissables selon la loi du pays, lorsque, 
d’après la loi française, elles ne constituent ni crime, ni délit, ni
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contravention.—Ils sont, s’il y a lieu, saisis de la connaissance 
de ces faits par l’autorité française, et tenus de statuer sur ses 
réquisitions. — L’exécution des, jugements des cadis a lieu, dans 
tous les cas, par des agents spéciaux de la force publique insti
tués ou agréés par le procureur général. (F. Dêcr. 29 août 
1874; 11 sept. 1874; 28 juin 1881*; 17 avril 1889, art. 86 
et suiv.; 25 juin 1890.)

45. En dehors des limites fixées conformément à l’article 4, 
les cadis musulmans nommés et institués par le gouverneur gé- 
qéraj conservent leurs anciennes attributions, sauf la juridiction 
des conseils de guerre et les autres exceptions déterminées par 
la législation locale.

46. Il est tenu, des jugements rendus par le cadi en toute 
matière, un registre qui doit être soumis tous les mois au visa 
du procureur général. (F. Dêcr. 17 avril 1889, art. 62 et suiv.)

47. L’article 463 du Code pénal n’est point applicable aux 
crimes et délits commis par les indigènes : — 1° Contre la sûreté 
de l’Etat; — 2° Contre la chose publique ; — 3° Contre la per
sonne ou au préjudice d’un Français, d’un Européen ou d’un in
digène au service de la France.

48. Tout indigène condamné à une peine excédant six mois 
d’emprisonnement pourra être transféré en France pour y subir 
sa peine. A l’expiration de la peine, il pourra être contraint d’y 
résider pendant le temps qui sera déterminé par le gouvernement. 
Le retour en Algérie pourra de plus lui être interdit à temps ou 
à toujours.

49. Les rabbins désignés pour chaque localité par le gouver
neur général après l’approbation du ministre de la guerre, sont 
appelés à donner leur avis écrit sur les contestations relatives 
à l’état civil, aux mariages et répudiations entre israélites. Cet 
avis demeure annexé à la minute du jugement rendu par les 
tribunaux français. — Ils prononcent sur les infractions à la loi 
religieuse, lorsque, d’après la loi française, elles ne constituent 
ni crime, ni délit, ni contravention. —Toutes autres attributions 
leur sont interdites. — La disposition finale de l’article 44 et 
l’article 46 sont applicables aux rabbins. (F. suprà, art. 32.)

50. Tout jugement portant condamnation à la peine de mort, 
et prononcé, soit par les tribunaux institués par la présente or
donnance, soit par les conseils de guerre dans les cas prévus par 
l’article 42, soit par toute autre juridiction quelconque, ne 
pourra être exécuté que conformément aux dispositions de notre 
ordonnance du 1er avril dernier.

51. Le gouverneur général peut ordonner le sursis à l’exécu
tion de toute condamnation criminelle non capitale; il en rend 
compte sur-le-champ à notre ministre de la guerre.

52. Le droit de grâce n’appartient, qu’au roi.
53. En toute matière le recours en cassation est ouvert contre 

les arrêts ou jugements en dernier ressort.

Titre III. — De la procédure devant les tribunaux
FRANÇAIS ET INDIGENES.

54. Toutes les instances civiles sont dispensés du prélimi
naire de conciliation. Le président du tribunal, ou le juge qui 
le remplace, peut néanmoins inviter les parties à comparaître 
en personne, sur simple avertissement et sans frais. — Quand un 
musulman doit être mis en cause, l’invitation sans frais précède 
nécessairement l’assignation. L’accomplissement de ce prélimi
naire est constaté par le juge, en marge de l’original, qui est 
à cet effet soumis à son visa avant notification, à peine contre 
l’huissier de vingt francs d’amende pour chaque omission.

59. En toute matière, le procureur général à Alger et dans 
les autres lieux le procureur du roi peuvent autoriser la mise 
en liberté provisoire, avec, ou sans caution. Ils peuvent admettre 
comme cautionnement suffisant, sans qu’il soit besoin de dépôts 
de deniers ou autres justifications et garanties exigées par la loi 
française, la soumission écrite de toute tierce personne jugée 
solvable, portant engagement de représenter ou faire représen
ter le prévenu à toute réquisition de justice, ou, à défaut, de 
verser au Trésor, à titre d’amemle, une somme déterminée dans 
l’acte du cautionnement. Le prévenu mis provisoirement en li
berté sera solidairement tenu au payement de celte amende. Le 
recouvrement des sommes dues à ce titre sera poursuivi par 
voie de contrainte comme en matière d’enregistrement,.

62. La forme de procéder en matière criminelle et correc
tionnelle, ainsi que les formes de l’opposition ou de l’appel, 
sont réglées par les dispositions du Code d’instruction criminelle

relatives à la procédure devant les tribunaux correctionnels. — 
Toutefois, les dépositions des témoins à l’audience seront cons
tatées en la forme suivante : il sera donné lecture par le greffier 
des notes par lui tenues; le juge les rectifiera et les complétera, 
s’il y a lieu ; le témoin sera invité à déclarer si l’analyse som
maire de sa déposition est fidèlement reproduite ; le témoin sera, 
en outre, requis de signer, ou mention sera faite de la cause qui 
Len empêche. — Les notes ainsi arrêtées seront signées du gref-< 
fier, certifiées par le juge, et jointes, en cas d’appel, à l’expédition 
du jugement. — Le mode de procéder devant les tribunaux de 
simple police est réglé par les sections I et III du chapitre Ier, 
titre Ier, du livre II du Gode d’instruction criminelle. — Néan
moins, l’appel des jugements de simple police, dans les cas où il 
est autorisé, doit être sous peine de déchéance, déclaré au greffe 
des tribunaux de paix dans les dix jours, au plus tard, à partir 
de celui où le jugement a été prononcé contradictoirement; et, 
si le jugement est par défaut, dans les dix jours, au plus tard, 
après celui de sa signification, outre le délai, à raison des dis
tances. (F. Dêcr. 29 août 1874, art. 17 et 31; 11 sept. 1874.)

63. En matière criminelle, le président de la cour royale 
d’Alger, les présidents des tribunaux de première instance de 
Bone, Oran et Philippeville pourront faire application de l’ar
ticle 269 du Code d’instruction criminelle. (F. Dêcr. 24 oct. 
1870; 30 juill. 1881.)

Titre IV. — Juridiction administrative.
64. Le conseil d’administration établi près du gouverneur 

général statue sur les matières contentieuses dont la connais
sance lui est att ribuée par la législation de l’Algérie. —L’instruc
tion a lieu dans les formes observées en France devant les con
seils de préfecture. — Dans tous les cas où il y a lieu à visite, ou 
estimation par experts, leur rapport ne vaut, devant le conseil, 
que comme renseignement.

65. Les décisions des conseils d’administration en matière 
contentieuse, sauf les exceptions prévues par les ordonnances et 
arrêtés ayant force de loi en Algérie, pourront être déférées au 
Conseil d’Etat ; mais elles seront, dans tous les cas, provisoirement 
exécutoires.— Néanmoins, en ayant égard aux circonstances, le 
gouverneur général pourra d’office, ou sur la demande des parties 
intéressées, suspendre l’exécution jusqu’à décision définitive.

66. Dans tous les cas où le gouverneur général peut pronon
cer seul, ses arrêtés ne donnent ouverture à aucun recours au 
contentieux, sauf aux intéressés à porter leurs réclamations de
vant le ministre de la guerre.

67. Lorsque l’autorité administrative élève le conflit d’attri
butions, le conseil, auquel est adjoint un nouveau membre de 
l’organisation judiciaire, se réunit sous la présidence du gouver
neur général, et juge le conflit, sauf appel au Conseil d’Etat, 
s’il y a lieu.

Titre V. — Dispositions particulières.
68. Toute citation ou notification faite à un musulman, en 

matière civile ou criminelle, sera accompagnée d’une analyse 
sommaire en langue arabe, faite et certifiée par un interprète 
assermenté; le tout à peine, contre l’huissier, de vingt francs 
d’amende pour chaque omission, et sans préjudice de la nullité 
de l’acte, si le juge croit devoir la prononcer.

69. Nonobstant toutes dispositions des lois, les nullités des 
actçs d’exploits et de procédure seront facultatives pour le juge, 
qui pourra, selon les circonstances, les accueillir ou les rejeter. 
(F. Ord. 16 avril 1843, art. 46.)

70. Les délais pour les ajournements à comparaître devant 
les tribunaux de l’Algérie et pour la notification de tous actes, 
seront augmentés de trente jours à l’égard des personnes domi
ciliées en Algérie, dans l’arrondissement d’un autre tribunal ; 
de quarante jours, à l’égard de celles qui sont domiciliées en 
France ; de soixante jours, pour celles qui demeurent dans les 
Etats limitrophes de la France ou de l’Algérie. •.— Les dispositions 
de l’article 75 du Code de procédure seront exécutées à l’égard 
de toutes les autres personnes, selon le lieu de leur résidence.

71. Seront valables en ce qui concerne les droits et actions 
qui auraient pris naissance en Algérie, les citations et notifications 
laites dans ce pays : — 1° Au domicile élu dans les conventions ; 
— 2° A la dernière résidence connue de.ceux qui possèdent ou ont 
possédé des immeubles dans le pays, y ont fondé un établisse
ment ou exercé une industrie ; — 3U Au domicile et en la personne 
du mandataire général ou spécial de la personne à laquelle la 
notification est destinée. — A défaut d’élection de domicile, de
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dernière résidence connue ou de mandataire constitué, les cita
tions ou notifications seront valablement faites au parquet du 
procureur général, lequel en fera insérer l’extrait au Moniteur 
algérien. (Modifié, Ord. 16 avril 1843, art. 4, 5 et suiv.)

72. Tout jugement portant condamnation au payement d’une 
somme d’argent, ou à la délivrance de valeurs ou objets mobi
liers, pourra, lors de sa prononciation, être déclaré exécutoire 
par la voie de contrainte par corps. (F. L. 22 juill. 1867.) — 
Toutefois, cette contrainte, prononcée contre des militaires pré
sents en Algérie et en activité sous les drapeaux, ne sera mise à 
exécution qu’un mois après l’avis donné par la partie poursui
vante au chef de l’état-major de la division, qui en fournira récé
pissé.

73. Les règlements concernant l’exercice des fonctions ou 
professions de notaire, défenseur près les tribunaux, huissier, 
commissaire-priseur et courtier de commerce seront arrêtés par 
le ministre de la guerre. (F. Dêcr. 27 déc. 1881.) — Les règle
ments pour le service intérieur et l’ordre des audiences des 
divers tribunaux ne seront exécutoires qu’après son approbation 
et sous les modifications qu’il aura prescrites. —Le ministre de la 
guerre continue de nommer à tous les emplois d’officiers publics 
et ministériels.

75. L’ordonnance du 18 mai 1841 est rapportée. Toutes 
autres dispositions des ordonnances, arrêtés ou règlements anté
rieurs sur l’organisation ou l’administration de la justice cesse
ront d’avoir leur effet en ce qu’ils ont de contraire à la présente 
ordonnance, qui sera exécutoire à dater du 1er janvier 1843.
->• F. Ord. 16 avril 1843, art. 4, 5 et suiv., qui modifient la 
procédure relative aux assignations, 36 ; 30 nov. 1844 ; 24 nov. 
1847 ; Dêcr. 19 mai 1853, qui abroge l’art. 74 ; 19 août 1854 ; 
15 déc. 1858, qui abroge les art. 60 et 61; 21 déc. 1871; 
29 août 1874; 10 août 1875; 17 janv. 1876; 19 avril 1879; 
13 déc. 1879; 20 avril 1880; 12 juin 1880; 17 avril 1889, 
qui abroge les art. 34 et 37, § 4.

8 octobre 1842
ORDONNANCE DU ROI contenant le texte officiel 

du Code de procédure civile.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 948, n. 10264.)

10 décembre 1842
ORDONNANCE DU ROI qui supprime les droits de 

transit établis par l’article 15 de la loi du 9 février 
1832.

(Bull, des Lois, 9° S, B. 965, n. 10402.)

13 décembre 1842
ORDONNANCE DU ROI relative à l’importation 

et au transit de la librairie.
(Bull, des Lois, 9“ S., B. 966, n. 10419.)

Art. 8. Les contrefaçons en librairie, exclues du transit par 
la loi du 6 mai 1841, ne pourront être reçues dans les 
entrepôts.

9. 11 sera établi par les soins du département de l’intérieur 
ôans chaque bureau frontière ouvert à l’entrée de la librairie 
en langue française un agent spécial chargé de procéder conjoin
tement avec les préposés des douanes à la vérification des livres 
venant de l’étranger ; cet agent délivrera un certificat de ces
opérations.

20 décembre 1842
ORDONNANCE DU ROI qui institue en Alijérie 

des curateurs aux successions vacantes. 
(Bull, des Lois, 9» S., B. 973, n. 10462.)

Art. lor. Il sera institué en Algérie, dans le ressort de 
c acun des tribunaux de première instance, des curateurs aux 
successions vacantes.

2. Une succession sera présumée vacante, lorsqu’au moment

de son ouverture, aucun héritier ne se présentera, soit en per
sonne, soit par un mandataire spécial, ou lorsque les héritiers 
présents ou connus y auront renoncé.

3. Dans le ressort de la cour royale, les curateurs aux suc
cessions vacantes sont nommés par le procureur général sur la 
proposition du procureur du roi.— L’acte de nomination déter
minera la portion de territoire dans l’étendue de laquelle chacun 
d’eux devra remplir sa mission ; à dater du jour où leur nomi
nation leur sera notifiée, ils auront la curatelle de toutes les 
successions ouvertes dans la circonscription territoriale qui leur 
aura été respectivement assignée. — Leur nomination sera 
publiée dans le Moniteur algérien.

4. Les fonctions de curateur pourront être déférées à tout 
individu majeur, domicilié, jouissant de ses droits civils, et 
offrant des garanties d’aptitude, de moralité et de solvabilité, 
et de préférence aux notaires et défenseurs. — Tout officier 
ministériel désigné pour exercer la curatelle ne pourra refuser 
ce mandat, à moins d’excuse légitime approuvée par le procureur 
général.

5. Il sera procédé tous les deux ans, s’il y a lieu, au renou
vellement des curateurs nommés en conformité des articles pré
cédents. Devront néanmoins ceux qui seraient remplacés par 
suite de ce renouvellement, continuer, jusqu’au terme fixé par 
les dispositions ci-après, les gestions par eux commencées.

6. Les curateurs seront placés sous la surveillance immédiate 
du procureur du roi de leur ressort. — Ceux qui seront établis 
en dehors des lieux où siègent des tribunaux de première 
instance, seront, en outre, soumis à la surveillance du juge de 
paix, et, s’il n’y a pas de juge de paix, à celle du commissaire 
civil de leur résidence. — Le directeur des finances ou ses 
préposés surveilleront également les curateurs, en tout ce qui 
concernera les mesures d’ordre et de comptabilité qui sont ou 
pourront être prescrites.

7. En recevant la déclaration de tout décès, l’officier de 
l’état civil sera tenu de s’informer si les héritiers du défunt sont 
présents ou connus. En conséquence, les aubergistes, hôteliers, 
locateurs ou toutes autres personnes chez lesquelles sera décédé 
un individu dont les héritiers sont absents ou inconnus, et, si 
le décès a eu lieu dans un hôpital civil ou militaire ou autres 
établissements publics, les supérieurs, directeurs, administra
teurs préposés en chef ou maîtres de ces établissements, devront 
à peine de tous dépens et dommages-intérêts envers qui de 
droit, fournir à cet égard, à l’officier de l’état civil, tous ren
seignements qui pourront être à leur connaissance, et lui 
déclarer en même temps si le défunt a laissé ou non des 
sommes d’argent, des effets mobiliers ou papiers dans la maison 
mortuaire.

9. Sur l’avis qui lui sera donné comme il est dit dans l’ar
ticle 8 (abrogé, Décr. 3 sept. 1884), ou d’après toute autre 
information, le curateur entrera de plein droit en fonctions et 
sans serment préalable.

10. Si les scellés n’ont déjà été apposés, il en requerra sur- 
le-champ l’apposition. Dans le délai légal, il fera procéder à la 
levée desdits scellés et à l’inventaire, conformément aux ar
ticles 943 et 944 du Code de procédure civile. — Les titres et 
papiers inventoriés seront déposés entre ses mains.

11. Lorsqu’au moment de la levée des scellés, les valeurs 
mobilières de la succession seront présumées être inférieures à 
mille francs, il en sera dressé sans frais, par le juge de paix, 
ou, s’il n’y a pas de juge de paix, par le commissaire civil com
pétent, un procès-verbal descriptif. Ce procès-verbal tiendra lieu 
d’inventaire. — Le procureur du roi, à son défaut le juge de 
paix, ou, s’il n’y a pas de juge de paix, le commissaire civil, 
pourra dispenser le curateur, sur sa demande, de faire placer 
sous les scellés ou l’autoriser à en faire extraire : 1° les objets 
sujets à dépérissement prochain ou à dépréciation imminente, 
ou dispendieux à conserver; 2° les objets servant à l’exploitation 
d’un fonds de commerce, lorsque cette exploitation ne pourrait 
être interrompue sans préjudice pour la succession. — La vente 
des objets mentionnés au n° 1 de l’alinéa précédent pourra être 
faite immédiatement, sur autorisation donnée comme il est dit 
au premier paragraphe du présent article. S’il s’agit de l’exploi 
tation d’un fonds de commerce, elle aura lieu, en vertu de la 
même autorisation, à la diligence du curateur.

12. Si le lieu du décès n’est pas celui du dernier domicile et 
du principal établissement du décédé, le curateur établi dans 
ce lieu se bornera aux opérations prescrites par les deux articles 
qui précèdent, et transmettra par l’intermédiaire du procureur
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du roi, du juge de paix ou du commissaire civil de son ressort, 
l’inventaire ou le procès-verbal descriptif qui en tiendra lieu au 
curateur en exercice dans le lieu du dernier domicile et du prin
cipal établissement du défunt. La suite de la curatelle appar
tiendra à ce dernier curateur. — En cas de concurrence et de 
difficultés sur le droit à la curatelle entre deux ou plusieurs 
curateurs, il sera statué définitivement d’office ou sur la de
mande des intéressés, savoir : par le procureur du roi, si lesdits 
curateurs appartiennent au ressort du même tribunal de pre
mière instance ; et par le procureur général, s’ils appartiennent 
à des ressorts différents.

13. Dans le cas prévu par l’article précédent, comme en tout 
autre cas où des effets dépendant d’une succession vacante se 
trouveraient dans le ressort d’un curateur autre que celui auquel 
est dévolue la curatelle de cette succession, le curateur en titre 
dans ledit ressort sera tenu, selon qu’il en sera requis, soit de 
les faire remettre au curateur compétent, qui lui en fournira 
décharge; soit d’en faire opérer la vente sur les lieux, à charge 
de rendre compte à celui-ci du prix qui en proviendra, s’il s’agit 
d’effets mobiliers susceptibles de dépérissement ou qu’il soit plus 
opportun de vendre sur place.

14. Dans les dix jours après la confection de l’inventaire, le 
curateur poursuivant en fera un relevé sommaire indiquant l’éva
luation approximative des biens, meubles et immeubles compo
sant l’hérédité. Un duplicata de ce relevé sera envoyé par lui, 
avec une lettre d’avis, aux héritiers s’ils peuvent être connus, 
et l’autre au procureur du roi, qui le transmettra par la voie 
hiérarchique au ministre de la guerre. — Un extrait dudit 
relevé sera inséré, à la diligence du procureur du roi, dans le 
Moniteur algérien, et, par les soins du ministre de la guerre, 
dans le Moniteur universel.

15. Dans le mois qui suivra la clôture de l’inventaire, le 
curateur fera vendre les effets mobiliers de la succession autres 
que ceux mentionnés en l’article 529 du Code civil. La vente 
aura lieu aux enchères publiques, dans les formes ordinaires, 
et, autant qu’il se pourra, par le ministère d’un commissaire- 
priseur.

16. Si dans la localité où doit s’opérer cette vente il n’y a 
ni commissaire-priseur, ni aucun autre officier public ayant 
qualité pour y procéder, elle pourra être faite aux enchères 
publiques, le curateur présent, par tout individu spécialement 
commis à cet effet par le commissaire civil du ressort. — Dans 
ce cas, la personne chargée de faire fonctions de commissaire- 
priseur dressera procès-verbal de la vente, dont le produit sera 
directement perçu par le curateur. — Le curateur pourra d’ail
leurs, dans le même cas, s’il y a avantage pour la succession, 
faire transporter tout ou partie des effets à vendre dans le res
sort des commissaires-priseurs, à l’effet d’en faire opérer la 
vente par le ministère de l’un de ces officiers ministériels.

17. Le curateur exercera et poursuivra, sans qu’il soit 
besoin d’une autorisation spéciale, tous droits et actions mobi
lières et immobilières de la succession vacante en Algérie, et 
répondra à toutes demandes formées contre elle. — Il recher 
chera et revendiquera tous biens, meubles ou immeubles de 
ladite succession qui seraient en la possession de tiers déten
teurs.

18. S’il se trouve dans la succession des immeubles, actions 
ou rentes constituées sur l’Etat ou sur particuliers, et s’il est 
avantageux ou nécessaire de les aliéner, le curateur pourra les 
faire vendre dans la forme prescrite par l’article 1001 du Code 
de procédure civile de France, mais seulement après en avoir 
obtenu l’autorisation par écrit du procureur du roi du ressort 
qui devra se concerter à cet effet avec le directeur des finances 
ou son préposé.

19. Il est expressément interdit au curateur de se rendr 
directement ou indirectement adjudicataire d’aucun des biens 
meubles ou immeubles dont il poursuit la vente, à peine contr 
le contrevenant et ses prête-noms, s’il en existe, d’une amende 
double de la valeur des objets achetés, et sans préjudice de la 
révocation du curateur, de la nullité de l’acquisition, et de tous 
dépens et dommages-intérêts envers qui de droit.

20. Le numéraire trouvé dans la succession et les doniers 
provenant, soit du recouvrement dos créances actives, soit de la 
vente des meubles ou immeubles, seront vorsés immédiatement 
par le curateur dans la Caisse des dépôts et consignations pour 
la conservation des droits de qui il appartiendra. Les verse
ments ne pourront être retardés sous aucun prétexte. S’il y a 
lieu, le curateur sera mis en demeure de les effectuer par le rece
veur des domaines et passible d’une amende de cinquante francs

pour chaque jour de retard constaté par procès-verbal de cet 
agent.

21. Le curateur n’acquittera directement aucune dépense ni 
aucune dette de la succession. — Tous payements à faire pour 
le compte et à la décharge de l’hérédité seront opérés par le 
receveur des domaines, savoir : s’il s’agit de dépenses courantes, 
de frais de curatelle ou de succession, sur certificat du curateur 
avec pièces à l’appui, visé par le juge de paix, et, à défaut de 
juge de paix, par le commissaire civil du lieu, et. s’il s’agit de 
dettes passives privilégiées ou autres, sur la production des 
titres visés et certifiés par ledit curateur et sur mandat du 
directeur des finances ou de son préposé. — Lorsqu’il y aura 
lieu à distribution par ordre ou contribution entre les créan
ciers, le receveur des domaines ne payera que sur bordereaux 
de collocations ou mandements judiciairement délivrés.

22. Le curateur sera tenu d’ouvrir, dès son entrée en exer
cice, un registre sur papier libre sur lequel il inscrira, par ordre 
de dates, toutes les successions dont il aura la curatelle. Ce 
registre, qui devra être coté et parafé par le juge de paix du 
lieu, et, à défaut de juge de paix, par le commissaire civil ou 
l’autorité qui en fait les fonctions, fera mention pour chacune 
des successions : 1° des nom, surnoms, profession, domicile et, 
autant que possible, du lieu de naissance du défunt; 2° des 
noms et domiciles des héritiers absents s’ils sont connus ou des 
renseignements propres à les indiquer ; 3° des noms, professions 
et domiciles du conjoint, de l’exécuteur testamentaire ou du 
légataire, s’il en existe ; 4° de la date des insertions faites, aux 
termes de l’article 14 ci-dessus, dans le Moniteur algérien et 
dans le Moniteur universel.—Le même registre relatera, en outre, 
jour par jour, tous les actes de l’administration du curateur, 
l’analyse de sa correspondance et le résultat définitif de la cura
telle, soit que la succession ait été remise aux héritiers, soit 
qu’elle soit tombée en déshérence.

23. Pareil registre sera tenu au greffe de chaque tribunal de 
première instance pour toutes les successions vacantes ouvertes 
dans le ressort; à l’effet de quoi le curateur devra fournir au 
greffier, tous les trois mois au moins, les documents et rensei
gnements nécessaires. — Ce registre sera coté et parafé par le 
président du tribunal.

24. Indépendamment du registre prescrit par l’article 22, le 
curateur sera tenu d’avoir un livre-journal sur papier libre, cote 
et parafé comme il est dit au même article, et mentionnant, jour 
par jour, sans blanc, lacunes ni transports en marge tout ce 
qu’il aura reçu et fait payer pour le compte de chacune des suc
cessions dont il aura la curatelle. — Tous les trois mois au 
moins, il enverra au greffier du tribunal du ressort, pour qu’il 
en soit fait mention sur le registre tenu au greffe, en exécution 
de l’article 23, une copie certifiée sur papier libre des inscrip
tions faites sur ledit livre-journal pendant le trimestre pré
cédent.

25. Il sera donné communication sans frais et sans déplace
ment à toute partie intéressée qui la requerra des registre et 
livre-journal dont la tenue est prescrite par les articles 22, 23 
et 24. Le procureur du roi et le directeur des finances ou ses 
préposés pourront se les faire représenter et s’en faire délivrer 
des copies toutes les fois qu’ils le jugeront convenable. — Les 
registre et livre-journal des curateurs établis hors des lieux ou 
siègent des tribunaux de première instance seront vérifiés au 
coriunencement de chaque trimestre par le juge de paix, et, a 
défaut de juge de paix, par le commissaire civil ; procès-verba 
de cette vérification sera dressé et transmis au procureur du roi 
du ressort.

26. Le curateur rendra compte annuellement, aussi long
temps que durera chaque curatelle et dans les trois premiers 
mois de chaque année, de la gestion de toute succession vacau c 
non réclamée. — Ce compte sera déposé au greffé du tribuna 
de première instance du ressort avec les pièces à l'appui- 
tribunal statuera en chambre du conseil sur une simple reqn® 
du curateur et sur les conclusions écrites du ministère puLùfj 
11 ordonnera préalablement, s’il y a lieu, communication 
compte ot dos pièces justificatives au directeur des finances °u^ 
son préposé qui pourra intervenir dans l’instance par S1B°P_
equête et former telles demandes que do droit contre le oui

teur. — Le curateur en retard de rendre ses comptes anuU . 
sera poursuivi, s'il y a lieu, devant le tribunal civil du ress ^ 
à la diligence du procureur du roi et passible d’une amende 
cent à cinq cents francs par chaque mois do retard.

27. La curatelle cessera à dater du jour où les héri1 
ayant justifié de leur qualité ou leur fondé de pouvoir se sero
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fait remettre la succession. En ce cas, le compte de curatelle 
pourra être réglé de gré à gré entre le curateur et les ayants 
droit. — Aussitôt que la succession sera réclamée, il en sera 
donné avis par le curateur au procureur du roi, au directeur des 
finances ou à son préposé et au greffier du tribunal de première 
instance du ressort. Lorsque la remise de la succession aura été 
effectuée, le curateur en informera également ces fonctionnaires.

28. Si la succession n’a pas été réclamée dans le cours de 
trois années à compter du jour du décès, elle sera, de plein 
droit, à l’expiration de ce délai, présumée en déshérence et pro
visoirement acquise au domaine de l’Etat qui en demandera 
l’envoi en possession au tribunal de première instance dans le 
ressort duquel la curatelle aura été suivie. Il sera procédé, dans 
ce cas, conformément à l’article 770 du Code civil. — Dans le 
même cas. la curatelle prendra fin aussitôt que le domaine aura 
été envoyé en possession par jugement définitif. Dans les trois 
mois de ce jugement au plus tard, le curateur sera tenu de 
rendre et faire juger son compte définitif contradictoirement avec 
le directeur des finances ou son préposé à qui il devra remettre 
tous lés titres et papiers concernant l’hérédité ; à défaut de quoi 
il y sera contraint par toutes voies de droit et passible, pour 
chaque mois de retard, d’une amende de cent à cinq cents 
francs, laquelle sera requise et prononcée comme il est dit au 
dernier alinéa de l’article 26 ci-dessus.

29. Le domaine, mis en possession par jugement définitif, 
fera les fruits siens, et, si les héritiers habiles à succéder se 
présentent et obtiennent contre lui la remise de la succession, 
il ne sera obligé qu’à restituer les biens tels qu’ils se trouveront 
au moment de la demande, ou le capital du prix s’ils ont été 
vendus, sans être tenu à aucune indemnité pour pertes ou dé
gradations.

30. S’il y a lieu de remplacer le curateur, soit pour cause 
d’inconduite, de négligence ou d’infidélité constatée dans sa ges
tion, soit pour toute autre cause, il sera pourvu à la nomination 
d’un nouveau curateur par le procureur général.

31. Le curateur remplacé sera tenu de remettre, aussitôt 
qu’il en sera requis, tous les titres, papiers, registres et docu
ments de toute nature relatifs aux curatelles dont il aura été 
chargé, au nouveau curateur désigné, à peine, pour chaque jour 
de retard, d’une amende de vingt-cinq à cinquante francs, ainsi 
qu’il est dit en l’article 26 ; le tout sans préjudice de l’action en 
restitution de la part des ayants droit et de l’action criminelle 
s’il y échet. Si le curateur est décédé, ses héritiers ou repré
sentants à un titre quelconque qui seraient reconnus détenteurs 
desdits titres, registres et papiers devront, sous les mêmes peines, 
en opérer la remise.

32. Le curateur qui voudra s’absenter de l’Algérie devra, 
sous peine d’être réputé démissionnaire, et sans préjudice de 
toutes autres peines, s’il y a lieu, en donner avis à l’avance au 
procureur du roi du ressort et indiquer à ce magistrat le lieu 
dans lequel il se proposera de se rendre, le motif et la durée 
présumée de son absence, ainsi que les mesures qu’il aura prises 
pour pourvoir à son remplacement provisoire. — Dans ce cas, 
le procureur du roi pourra, s’il le juge nécessaire, désigner un 
curateur intérimaire.

33. Le notaire curateur ne pourra recevoir ou passer comme 
notaire les actes, de quelque nature qu’ils soient, auxquels 
donneront lieu les successions vacantes dont il aura la gestion 
comme curateur. — Les fautes ou contraventions qu’il commet
trait dans ses fonctions de curateur pourront entraîner, selon les 
cas, la suspension ou la révocation de ses fonctions de notaire.
•— Le cautionnement par lui fourni, en sa qualité de notaire, 
sera concurremment affecté à la garantie des curatelles dont il 
sera chargé. — Les dispositions des deux alinéas qui précèdent 
sont applicables à tous autres officiers ministériels ayant charge 
de curatelles. — Ces officiers ministériels ne pourront occuper 
et postuler dans les procès intéressant les successions vacantes 
qu’ils auront à géror.

34. Dans le cas où il y a lieu do présumer que les héritiers 
présents ne sont pas seuls habiles à succéder, les scellés pour
ront être apposés dans le plus brel délai, soit à la requête des
dits héritiers, soit à la diligence du procureur du roi ou du 
curateur eu exercice, soit même d’office par le jugo de paix, et, 
a défaut du juge do paix, par le commissaire civil du lieu do 
1 ouverture de la succession. Dans le délai légal, il sera pro
cédé, en présence du curateur ou lui dûment appelé, à l’inven
taire, dont un extrait en duplicata sera remis audit curateur, 
aux trais de la succession, conformément à l’article 14 qui sera 
exécuté ; seront également exécutées à la diligence des héritiers
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présents et avec la participation du curateur les dispositions de 
l’article 15 : les deniers provenant de la vente du mobilier et 
le numéraire trouvé dans la succession seront immédiatement 
versés à la Caisse des consignations. — Six mois après la clô
ture de l’inventaire, si les autres héritiers présumés ne se sont 
pas présentés, les héritiers présents recueilleront seuls la totalité 
de la succession. Ils ne seront comptables des fruits envers les 
héritiers absents, s’il en existe, qu’autant que ceux-ci se pré
senteraient dans les trois premières années à dater du jour du 
décès. Après ce délai, ils gagneront les fruits par eux perçus de 
bonne foi, demeurant, au surplus, réservée aux ayants droit 
l’action en pétition d’hérédité.

35. La curatelle d’une succession échue en Algérie à des 
mineurs absents appartiendra à leur tuteur, s’il est présent ou 
représenté, et se prorogera en sa personne, même après l’expi
ration de sa tutelle jusqu’à ce que cette succession soit réclamée 
ou tombée en déshérence. — La succession, en ce cas, sera 
présumée en déshérence, et le domaine pourra en demander 
l’envoi en possession, conformément à l’article 28, lorsqu’il se 
sera écoulé trois années à partir de l'époque où la tutelle aura 
pris fin, sans réclamation de la part des ayants droit ; dans le 
même cas, le tuteur sera tenu de rendre compte au domaine. —• 
Si, dans cet intervalle de trois années à dater de la cessation de 
la tutelle, le tuteur vient à décéder avant que l’héritier absent 
se soit présenté, le curateur entrera en fonctions immédiatement 
et continuera la curatelle de la succession jusqu’au terme fixé 
par le premier alinéa du présent article.

36. Lorsque le défunt dont les héritiers seront absents ou 
inconnus aura laissé un conjoint ou des enfants naturels préten
dant droit à sa succession, à défaut d’autres parents, l’hérédité 
n’eu sera pas moins réputée vacante. Il sera procédé à l’apposi
tion des scellés et à l’inventaire, à la diligence des prétendants 
droit ou du curateur qui se conformera à ce qui est prescrit par 
l’article 14. Le curateur sera mis en cause sur la demande 
d’envoi en possession. Si l’époux survivant ou les enfants natu
rels ne peuvent fournir la caution exigée par l’article 771 du 
Gode civil, le mobilier sera vendu en présence du curateur et le 
produit en sera versé à la Caisse des consignations. Il en sera 
de même de tous les autres capitaux ou revenus provenant de la 
succession. Ces capitaux et les intérêts qu’ils auront produits 
seront remis aux envoyés en possession si, dans l’intervalle de 
trois années à dater du décès, il ne s’est pas présenté d’héri
tiers ; le tout sans préjudice des actions en pétition d’hérédité 
et autres droits réservés aux absents. — Dans le même cas, la 
curatelle cessera à l’expiration du délai ci-dessus de trois 
années.

37. L’institution d’un exécuteur testamentaire, même avec 
saisine, ne dispensera pas le curateur de requérir, si déjà elle 
ne l’a été, l’apposition des scellés sur les meubles et effets 
mobiliers de la succession vacante et de veiller à ce qu’il en soit 
dressé inventaire régulier et de remplir les formalités prescrites 
par l’article 13. — En aucun cas l'exécuteur testamentaire ne 
pourra se mettre en possession des biens de la succession vacante 
avant d’avoir communiqué le testament au curateur, qui y appo
sera son visa et qui pourra ensuite former toutes oppositions ou 
actions en nullité. — A l’expiration de l’an et jour à compter du 
décès du testateur, si les héritiers ne se sont pas présentés, 
ledit exécuteur testamentaire devra rendre compte de sa gestion 
au curateur, lequel sera tenu de l’y contraindre par toutes voies 
de droit, sous peine d’être personnellement responsable de sa 
négligence.

38. Si celui qui est décédé sans héritiers présents ou repré
sentés était en société avec une ou plusieurs personnes et si, 
aux termes de l’acte de société, son décès doit donner lieu à la 
dissolution de ladite société, il sera fait inventaire après l’appo
sition des scellés à la diligence du curateur en présence des 
associés survivants ou eux dûment appelés de tous les titres, 
papiers et effets mobiliers de la société ; à l’effet de quoi lesdits 
associés survivants seront tenus do représenter ceux des effets 
mobiliers et papiers qui pourront être entre leurs maius. Les 
registres et livres de la société seront parafés et arrêtés par 
tous les assistants à l’inventaire.

39. Dans lo cas prévu par l’article 40, lorsque l’avoir de la 
société ne consistera qu’en effets mobiliers, le curateur en pro
voquera lo partage et fera vendre ensuite, dans les formes pres
crites par les dispositions qui précèdent, la part afférente à la 
succession vacante. Néanmoins l’associé survivant demeurera 
chargé du recouvrement des créances qui seraient en péril 
durant la procédure en partage. 11 conservera aussi la direction
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des affaires commencées pour la poursuite desquelles son con
cours serait nécessaire, sauf le droit de surveillance et même 
d’intervention directe du curateur. S’il se trouve dans l’actif 
social des immeubles en même temps que des effets mobiliers, 
la société continuera entre l’associé survivant et la succession 
jusqu’à ce qu’elle soit dissoute par licitation ou par tout autre 
mode de partage. Jusqu’au moment de cette dissolution, elle 
sera dirigée et administrée par l’associé survivant sous la sur
veillance et, le cas échéant, avec la participation du curateur. 
Toutefois, la dissolution ne pourra être retardée au delà du 
terme de deux années à dater du jour du décès.

40. Dans le cas où la société aurait été formée par le défunt 
pour raison d’une exploitation rurale par lui prise à ferme avec 
l’associé survivant, ladite société continuera avec la succession 
vacante pour tout le reste de la durée du bail et le curateur se 
mettra aux lieu et place du défunt.

41. La curatelle des successions délaissées en Algérie par 
tous militaires en activité de service qui seront décédés dans le 
ressort des tribunaux de première instance ou qui, étant décédés 
en dehors des limites de ce ressort, auront laissé dans ledit 
ressort des biens meubles ou immeubles, appartiendra aux 
curateurs institués par la présente ordonnance.

44. Lorsque la valeur de la succession excédera deux cents 
francs, il sera alloué au curateur, indépendamment de ses 
déboursés, pour tous droits, vacations et indemnités, une remise 
proportionnelle dont le taux sera réglé sur l’importance de la 
succession et eu égard aux soins que la curatelle aura exigés. — 
Les honoraires sont taxés, savoir : — 1° Dans le cas où la succes
sion aura été remise aux héritiers et dans ceux prévus par les 
articles 12, § 1er; 13, 34 et 36, par le président du tribunal de 
première instance du ressort; — 2° Dans le cas où la succession 
sera remise au domaine comme étant tombée en déshérence, 
par le jugement qui apurera le compte définitif de curatelle. — 
Ils seront payables par privilège au vu de la taxe sur les sommes 
déposées à la Caisse des consignations et sur toutes autres va
leurs dépendant de l'hérédité.

_ 45. Pour toute infraction à laquelle la présente ordonnance 
n attache pas une peine spéciale, les curateurs encourront une 
amende de cinquante à trois cents francs, sans préjudice des 
actions que pourrait intenter contre eux toute partie intéressée. 
En ce cas, comme dans ceux énoncés aux articles 19, 26, 28 et 
31, l’amende sera prononcée à charge d’appel, sur la poursuite 
du procureur du roi, par le tribunal de première instance du 
ressort. — Dans le cas prévu par les articles 19 et 20, l’amende 
sera recouvrable par voie de contrainte, comme en matière d’en
registrement, à la diligence du directeur des finances ou de son 
préposé. — Toute peine ou condamnation prononcée contre un 
curateur entraînera la contrainte par corps.

46. Seront observées, en tout ce qu’elles n’ont pas de con
traire à ce qui précède, les dispositions du Code civil et des lois 
de procédure de France applicables aux divers cas prévus par 
la présente ordonnance.

47. Il n est point dérogé par la présente aux règles particu
lières d après lesquelles sont gérées les successions musulmanes 
et celles qui sont délaissées en Algérie par des étrangers.

48. L’arrêté du 2 avril 1833 est abrogé.
v- Décr. 19 mars 1881; 3 sept. 1884, qui abroge les art. 8
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4 janvier 1843
ORDONNANCE DU ROI relative à l’organisation 

des chambres de notaires et à la discipline du notariat. 

(Bull, des Lois, 9° S., B. 972, n. 10456.)

Chambre de discipline des notaires et ses attributions.
Aht. l,r. Il y a près de chaque tribunal civil de première 

instance et dans la ville où il siège une chambre des notaires 
chargée du maintien de la discipline parmi les notaires de l'ar
rondissement.

2. Les attributions de la chambre sont : — 1° De prononcer 
ou de provoquer, suivant les cas, l’application de toutes les dis

positions de discipline ; — 2° De prévenir ou concilier tous dif
férends entre notaires, et notamment ceux qui pourraient s’éle
ver, soit sur des communications, remises, dépôts ou rétentions 
de pièces, fonds et autres objets quelconques, soit sur des ques
tions relatives à la réception et garde des minutes, à la préfé
rence ou concurrence dans les inventaires, partages, ventes ou 
adjudications et autres actes, et, en cas de non-conciliation, 
d’émettre son opinion par simple avis ; — 3° De prévenir ou 
concilier également toutes plaintes et réclamations de la part de 
tiers contre des notaires, à raison de leurs fonctions; donner 
simplement son avis sur les dommages-intérêts qui pourraient 
être dus et réprimer, par voie de censure et autres dispositions 
de discipline, toutes infractions qui en seraient l’objet, sans pré
judice de l’action devant les tribunaux s’il y a lieu; — 4° De 
donner son avis sur les difficultés concernant le règlement des 
honoraires et vacations des notaires, ainsi que sur tous diffé
rends soumis à cet égard au tribunal civil ; — 5° De délivrer ou 
refuser tous certificats de bonnes mœurs et capacité à elle 
demandés par les aspirants aux fonctions de notaire, prendre à 
ce sujet toutes délibérations, donner tous avis motivés, les 
adresser ou communiquer à qui de droit ; — 6° De recevoir en 
dépôt les états des minutes dépendant des études de notaires 
supprimées ; — 7° De représenter tous les notaires de l’arron
dissement collectivement sous le rapport de leurs droits et inté
rêts communs.

3. Toute décision ou délibération sera inscrite sur un registre 
coté et parafé par le président de la chambre. — Ce registre 
sera communiqué au ministère public à sa première réquisition.

Organisation de la chambre.
4. Les notaires de chaque arrondissement choisissent parmi 

eux les membres de leur chambre. — La chambre des notaires 
de Paris est composée de dix-neuf membres ; — Les chambres 
établies dans les arrondissements où le nombre des notaires est 
au-dessus de cinquante sont composées de neuf membres; celles 
de tous les autres arrondissements, de sept.

5. Les chambres ne peuvent délibérer valablement qu’autant 
que les membres présents et votants sont au moins au nombrë de 
douze pour Paris, de sept pour les chambres composées de neuf 
membres et de cinq pour les autres chambres.

6. Les membres de la chambre choisissent entre eux un pré
sident, un syndic, un rapporteur, un secrétaire et un trésorier. 
— Le président a voix prépondérante en cas de partage d’opi
nions : il convoque la chambre extraordinairement, quand il le 
juge à propos ou sur la réquisition motivée de deux autres 
membres ; il a la police de la chambre. — Le syndic est partie 
poursuivante contre les notaires inculpés ; il est entendu préala
blement à toutes délibérations de la chambre qui est tenue de 
statuer sur ses réquisitions; il a, comme le président, le droit de 
la convoquer; il poursuit l’exécution de ses délibérations dans la 
forme ci-après déterminée ; enfin, il agit pour la chambre dans 
tous les cas et conformément à ce qu’elle a délibéré. — Le rap
porteur recueille les renseignements sur les faits imputés aux 
notaires et en fait rapport à la chambre. —Le secrétaire rédige 
les délibérations de la chambre, est gardien des archives et 
délivre toutes les expéditions. — Le trésorier fait les recettes et 
dépenses autorisées par la chambre. A la fin de chaque tri
mestre, la chambre assemblée arrête son compte et lui en donne 
décharge.

7. Le nombre des syndics peut être porté à trois pour Paris 
et à deux pour les chambres dont le ressort comprend plus de 
cinquante notaires.

8. Le président ou le syndic et le secrétaire des chambres éta
blies dans un chef-lieu de cour royale sont nécessairement 
choisis parmi les notaires résidant au chef-lieu. — Quant aux 
autres chambres, le président ou le syndic ou le secrétaire est 
nécessairement choisi parmi les notaires de la ville où siège le 
tribunal de première instance. — Lorsque le secrétaire ne réside 
pas dans la ville où siège le tribunal, le président ou le syndic 
a la garde des archives, tient le registre prescrit par l’article 
33 ci-après et délivre les expéditions des délibérations de la 
chambre.

9. Une ordonnance royale peut, suivant les localités, réduire 
ou augmenter le nombre des membres qui doivent composer les 
chambres, conformément aux dispositions de l’article 4. Dans ce 
cas, elle détermine le nombre des membres dont la présence est 
nécessaire à la validité des délibérations. — L’ordonnance qui 
réduira le nombre des membres de la chambre déclarera, s’il y 
a lieu, que les membres sortants pourront être réélus.
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10. Indépendamment des attributions particulières données 
aux membres désignés en l’article 6, chacun d’eux a voix délibé
rative, ainsi que les autres membres, dans toutes les assemblées 
de la chambre, et néanmoins, lorsqu’il s’agit d’affaires où le 
syndic est partie poursuivante, il ne prend pas part à la délibé
ration.

11. Les fonctions spéciales attribuées par l’article 6 à cha
cun des officiers de la chambre peuvent être cumulées lorsque 
le nombre des membres qui la composent est au-dessous de sept, 
dans le cas déterminé par l’article 9 de la présente ordonnance ; 
et néanmoins les fonctions de président, de syndic et de rap
porteur sont toujours exercés par trois personnes différentes. — 
Quel que soit le nombre des membres composant la chambre, 
les mêmes fonctions peuvent aussi être cumulées momentané
ment, en cas d’absence ou d’empêchement de quelqu’un des 
membres désignés en l’article 6, lesquels, pour ce cas, se sup
pléent entre eux ou peuvent même être suppléés par un autre 
membre de la chambre. — Les suppléants sont nommés par le 
président ou, s’il est absent, par la majorité des membres pré
sents en nombre suffisant pour délibérer.

De la discipline.
' 12. Il est interdit aux notaires, soit par eux-mêmes, soit par 
personnes interposées; soit directement, soit indirectement : — 
1° De se livrer à aucune spéculation de bourse ou opération de 
commerce, banque, escompte et courtage; — 2° De s’immiscer 
dans l'administration d’aucune société, entreprise ou compagnie 
de finances, de commerce ou d’industrie; — 3° De faire des 
spéculations relatives à l'acquisition et à la revente des im
meubles, à la cession de créances, droits successifs, actions 
industrielles et autres droits incorporels ; — 4° De s’intéresser 
dans aucune affaire pour laquelle ils prêtent leur ministère ; —
5° De placer en leur nom personnel des fonds qu’ils auraient 
reçus, même à la condition d’en servir l’intérêt ; — 6° De se 
constituer garants ou cautions, à quelque titre que ce soit, des 
prêts qui auraient été faits par leur intermédiaire ou qu'ils 
auraient été chargés de constater par acte public ou privé ; —
7° De se servir de prête-noms en aucune circonstance, même 
pour des actes autres que ceux désignés ci-dessus. ( V. L. 25 vent, 
an XI, art. 7.)

13. Les contraventions aux prohibitions portées en l’article 
précédent seront, ainsi que les autres infractions à la discipline, 
poursuivies, lors même qu’il n’existerait aucune partie plai
gnante, et punies, suivant la gravité des cas, en conformité des 
dispositions de la loi du 25 ventôse an XI et de la présente 
ordonnance.

14. La chambre pourra prononcer contre les notaires, sui
vant la gravité des cas, soit le rappel à l’ordre, soit la censure 
simple par la décision même, soit la censure avec réprimande, 
par le président, aux notaires en personne dans la chambre 
assemblée, soit la privation de voix délibérative dans l’assem- 
olee générale, soit l’interdiction de l’entrée de la chambre pen
dant un espace de temps qui ne pourra excéder trois ans pour 
a première fois et qui pourra s’étendre à six ans en cas de réci

dive.
15. Si l’inculpation paraît assez grave pour mériter la sus

pension ou la destitution du notaire inculpé, la chambre s’ad
joindra, par la voie du sort, d’autres notaires de l’arrondisse- 
„,ent> savoir : celle de Paris, dix notaires ; et les autres

ain lres, un nombre inférieur de deux à celui de leurs 
jembres. — La chambre ainsi composée émettra, par forme de 
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une seconde fois, dans le même délai, à la même diligence, par 
ministère d’huissier.

18. Quant aux différends entre notaires et aux difficultés sur 
lesquelles la chambre est chargée d’émettre son avis, les notaires 
pourront se présenter contradictoirement et sans citation préa
lable devant la chambre; ils pourront également y être cités, 
soit par simples lettres énonçant les faits, signées des notaires 
qui s’adressent à la chambre et envoyées par le secrétaire auquel 
ils en remettent des doubles ; soit par des actes d’huissier, dont 
ils déposeront les originaux au secrétariat. Les lettres et cita
tions seront préalablement visées par le président de la chambre. 
Le délai pour comparaître sera celui fixé par l’article 17 de la 
présente ordonnance.

19. Lorsqu’un notaire sera parent ou allié, en ligne directe 
à quelque degré que ce soit, et en ligne collatérale jusqu’au 
degré d’oncle ou de neveu inclusivement, de la partie plaignante 
ou du notaire inculpé ou intéressé, il ne pourra prendre part à 
la délibération.

20. La chambre prendra ses délibérations sur les plaintes et 
réclamations des tiers après avoir entendu ou dûment appelé, 
dans la forme ci-dessus prescrite, les notaires inculpés ou inté
ressés, ensemble les tiers qui voudront être entendus, et qui, 
dans tous les cas, pourront se faire représenter ou assister par 
un notaire. — Les délibérations de la chambre seront motivées 
et signées par le président et le secrétaire, à la séance même 
où elles seront prises. — Chaque délibération contiendra les 
noms des membres présents.— Ces délibérations n’étant que de 
simples actes d’administration, d’ordre ou de discipline, ou de 
simples avis, ne sont dans aucun cas sujettes à l’enregistrement, 
non plus que les pièces y relatives. — Les délibérations de la 
chambre sont notifiées, quand il y a lieu, dans la même forme 
que les citations, et il en est fait mention par le secrétaire en 
marge desdites délibérations.

21. Les assemblées de la chambre se tiendront en un local à 
ce destiné, dans la ville où elle sera établie.

22. Il y aura chaque année deux assemblées générales des 
notaires de l’arrondissement. — D’autres assemblées générales 
pourront avoir lieu toutes les fois que la chambre le jugera con
venable. — Les assemblées générales ou extraordinaires seront 
convoquées conformément aux dispositions de l’article 6. — Tous 
les notaires du ressort de la chambre seront invités à s’y rendre, 
soit pour les nominations dont parle l’article 25 ci-après, soit 
pour se concerter sur ce qui intéressera l’exercice de leurs fonc
tions.

23. Les règlements qui seront faits, soit par l’assemblée gé
nérale, soit par la chambre, seront remis au procureur du roi, 
adressés par lui au procureur général, et soumis à l’approbation 
de notre garde des sceaux, ministre de la justice.

24. La présence du tiers des notaires de l’arrondissement, 
non compris les membres de la chambre, sera nécessaire pour 
la validité des délibérations de l’assemblée générale et pour les 
élections auxquelle elle procédera.

Nomination des membres de la chambre et durée 
de leurs fonctions.

25. Les membres de la chambre seront nommés par l’assem
blée générale des notaires, convoquée à cet effet. — La moitié 
au moins desdits membres sera choisie dans les plus anciens en 
exercice, formant les deux tiers de tous les notaires du ressort.
— Deux au moins des membres appelés à faire partie des cham
bres établies dans un chef-lieu de cour royale seront nécessai
rement choisis parmi les notaires résidant au chef-lieu. — Quant 
aux autres chambres, un de leurs membres sera nécessairement 
choisi parmi les notaires de la ville où siège le tribunal de 
première instance. — La nomination aura lieu à la majorité 
absolue des voix, au scrutin secret, et par bulletin de liste con
tenant un nombre de noms qui ne pourra excéder celui des 
membres à nommer. — Le notaire élu membre de la chambre 
ne pourra refuser les fonctions qui lui auront été déférées 
qu’autant que son refus aura été agréé par l’assemblée générale.

26. La chambre sera renouvelée par tiers chaque année pour 
les nombres qui comportent cette division, et par portions 
approchant le plus du tiers pour les autres nombres, eu faisant 
alterner chaque année les portions inférieures et supérieures au 
tiers, mais en commençant par les inférieures, et de manière 
quq, dans tous les cas, aucun membre ne puisse rester eu fonc
tions plus de trois ans consécutifs, sauf ce qui ostdit en l’article 
précédent.

27. Les meiubrès désignés pour coniposer la chambre nom-



meront entre eux : en suivant le mode de l’article 25, le prési
dent et les autres officiers dont parle l’article 6.— Le président 
sera toujours pris parmi les plus anciens désignés dans l’ar
ticle 25, sauf l’application de l’article 8. — Ces nominations 
se renouvelleront chaque année ; les mêmes pourront être réélus : 
à égalité de voix, le plus ancien d’âge sera préféré. — Les 
membres élus officiers ne pourront refuser.

28. La nomination des membres de la chambre aura lieu 
dans la première quinzaine du mois de mai de chaque année.— 
L’élection des officiers sera faite, au plus tard, le 15 mai, et la 
chambre sera constituée aussitôt après cette élection.

Des notaires honoraires.
29. Le titre de notaire honoraire pourra être conféré par 

nous, sur la proposition de la chambre et le rapport de notre 
garde des sceaux, ministre de la justice, aux notaires qui auront 
exercé leurs fonctions pendant vingt années consécutives.

30. Les notaires honoraires auront le droit d’assister aux 
assemblées générales. —Ils auront voix consultative.

Des aspirants au notariat.
31. Tout clerc qui aspire aux fonctions de notaire se pour

voira d’un certificat du notaire chez lequel il travaillera. Ce 
certificat constatera le grade qu’il occupe dans l’étude du no
taire.

32. L’inscription au stage prescrit par les articles 36 et sui
vants de la loi du 25 ventôse an XI aura lieu sur la production 
faite par l’aspirant de son acte de naissance et du certificat men
tionné en l’article précédent.

33. Il sera tenu à cet effet, par le secrétaire, un registre qui 
sera coté et parafé par le président. — Les inscriptions audit 
registre seront signées tant par le secrétaire de la chambre que 
par l’aspirant. — Elles devront être faites dans les trois mois 
de la date du certificat délivré, comme il est dit en l’article 31. 
— Ce certificat et l’acte de naissance de l’aspirant resteront 
déposés aux archives de la chambre.

34. Aucun aspirant au notariat ne sera admis à l’inscription 
s’il n’est âgé de dix-sept ans accomplis.

35. Les inscriptions pour les grades inférieurs à celui de 
quatrième clerc ne seront admises que sur l’autorisation de la 
chambre, qui pourra la refuser lorsque le nombre de clercs 
demandé sera évidemment hors de proportion avec l’importance 
de l’étude. — Le même grade ne pourra être conféré concur
remment à deux ou plusieurs clercs dans la même étude.

36. Toutes les fois qu’un aspirant passera d’un grade à un 
autre, ou changera d’étude, il sera tenu d’en faire, dans les 
trois mois, la déclaration, qui sera reçue dans la forme pres
crite par l’article 33 ci-dessus. Cette déclaration sera toujours 
accompagnée d’un certificat constatant son grade.

37. Les chambres exerceront une surveillance générale sur 
la conduite de tous les aspirants de leur ressort, et pourront, 
suivant les circonstances, prononcer contre eux soit le rappel à 
l’ordre, soit la censure, soit enfin la suppression du stage pen
dant un temps déterminé, qui ne pourra excéder une année. — 
Il sera procédé contre les clercs dans les mêmes formes que celles 
prescrites par la présente ordonnance à l’égard des notaires.— 
Néanmoins les dispositions des articles 15 et 16 ne seront pas 
applicables. — Dans tous les cas, le notaire dans l’étude 
duquel travaillera le clerc inculpé sera préalablement entendu 
ou appelé.
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De la bourse commune.
39. 11 y aura une bourse commune pour les dépenses de la 

chambre. — 11 n’y sera versé que les sommes nécessaires pour 
subvenir aux dépenses votées par l’assemblée générale. — La 
délibération par laquelle l’assemblée générale l’aura établie 
sera soumise à l’approbation de notre garde des sceaux, ministre 
de la justice, ainsi qu’il est dit en l’article 28 ci-dessus. — La 
répartition des sommes votées entre les notaires de l’arrondis
sement sera proposée par l’assemblée générale ; le rôle en sera 
rendu exécutoire par le premier président, sur l’avis du procu
reur général.

dispositions générales.
40. L’arrêté du 2 nivôse au XII est abrogé. —...............

-> F. L. 25 vent, an XI; Dior. 14 juin 1864; 26 juin 1876; 
15 fév. 1881 ; 'AO janv. 1860; 2 fêv. 1860.

10 janvier 1843

ORDONNANCE DU ROI qui rend applicables et 
exécutoires, en Algérie, les lois, décrets et ordon
nances qui régissent, en France, l’impôt et les droits 
de timbre.

(Bull, des Lois, 9* S., B. 973, n. 10458.)

TETS, etc. — 26 mars 1843.

Art. 1er. A partir du 1er mars 1843, seront applicables et 
exécutoires, en Algérie, les lois, décrets et ordonnances qui ré
gissent actuellement, en France, l’impôt et les droits de timbre.

2. Les lois et ordonnances qui seraient rendues par la suite 
en France, relativement aux droits de timbre, ne deviendront 
exécutoires, en Algérie, qu’en vertu de nos ordonnances spé
ciales.
->■ F. Ord. 19 oct. 1844; Décr. 11 janv. 1860; 18 fêv. 1860*; 
14 juill. 1862; 27 juill. 1862; 24 déc. 1864; 16 sept. 1871; 
12 déc. 1871 ; 22 juin 1872; 22 avril 1873; 12 fév. 1874 ; 
1er avril 1874; 18 mai 1874; 22 et 24 juill. 1875; 19 avril 
1879 ; L. 14 juill. 187,9 ; 20 déc. 1881 ; Décr. 16 avril 1885 ; 
11 déc. 1885; 23 juin 1888; 20 avril 1891; 5 et 28 juill. 
1893 ; 18 déc. 1893 ; Décr. 3 juin 1896.

6 mars 1843

ORDONNANCE DU ROI relative à la présidence 
du conseil d’appel des îles de Saint-Pierre et Mi
quelon.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 988, n. 10568.)

->■ F. Ord. 6 avril 1835 ; 26 juill. 1833 ; Décr. 4 avril 1868 ; 
24 fév. 1891; 21 mai 1896, qui abroge l’art. 1er, § 2.

26 mars 1843

ORDONNANCE DU ROI concernant les mesures à 
prendre lorsque l’exploitation d’une mine compro
mettra la sûreté publique ou celle des ouvriers, la 
solidité des travaux, la conservation du sol et des 
habitations de la surface.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 996, n. 10603.)

Art. lep. (Ainsi modifié, Décr. 25 sept. 1882.) Dans les 
cas prévus par l’article 50 de la loi du 21 avril 1810, modifié 
par la loi du 27 juillet 1880, et généralement lorsque, pour 
une cause quelconque, les travaux de recherche ou d’exploita
tion d’une mine seront de nature à compromettre la sécurité pu
blique, la conservation de la mine, la sûreté des ouvriers mi
neurs, la conservation des voies de communication, celle des 
eaux minérales, la solidité des habitations, l’usage des sources 
qui alimentent les villes, villages, hameaux et établissements 
publics, les explorateurs ou les concessionnaires seront tenus 
d’en donner immédiatement avis à l’ingénieur des mines et au 
maire de la commune dans laquelle la recherche ou l’exploita
tion sera située. ,

2. L’ingénieur des mines ou, à son défaut, le garde-mines se 
rendra sur les lieux, dressera procès-verbal et le transmettra au 
préfet, en y joignant l’indication des mesures qu’il jugera pi'0' 
près à faire cesser la cause du danger. — Le maire adressera 
aussi au préfet ses observations et ses propositions sur ce qu1 
pourra concerner la sûreté des personnes et celle des proprié
tés. — En cas de péril imminent, l’ingénieur des mines du 
département fera, sous sa responsabilité, les réquisitions u®' 
cessaires pour qu’il y soit pourvu sur-le-champ, le tout confor
mément aux dispositions de l’article 5 du décret du 3 janvier 
1813.

3. (Ainsi modifié, Décr. 25 sept. 1882.) Le préfet, âpre- 
avoir entendu l’explorateur ou le concessionnaire, ordonnera 
telles dispositions qu’il appartiendra.

4. (Ainsi modifié, Décr. 25 sept. 1882.) Si l’explorateur °u 
le concessionnaire, sur la notification qui lui sera laite de 1;U' 
rêté du préfet, n’obtempère pas à cet arrêté, il y sera pourv 
d’office à ses frais et par les soins dos ingénieurs des mines.

5. Quand les travaux auront clé exécutés d’offlee par 1 admi

16 avril 1843. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 16 avril 1843.

nistration, tous frais de confection et tous autres frais seront 
réglés par le préfet : le recouvrement en sera opéré par les pré
posés de 1 administration de l’enregistrement et des domaines, 
comme en matière d’amendes, frais et autres objets se rattachant 
à la grande voirie. Les réclamations contre le règlement de 

.ces frais seront portées devant le conseil de préfecture, sauf re
cours au Conseil d’Etat.

6. (Ainsi modifié, Décr. 25 sept. 1882.) Il sera procédé 
ainsi qu’il est dit aux articles 3, 4 et 5 ci-dessus, à l’égard de 
tout concessionnaire qui négligerait de tenir sur ses exploita
tions le registre et le plan d’avancement journalier des travaux, 
qui n entretiendrait pas constamment sur ses établissements les 
médicaments et autres moyens de secours, qui n’adresserait pas 
au préfet, dans les délais fixés, les plans des travaux souterrains 
et autres plans prescrits par le cahier des charges, qui présente
rait des plans qui seraient reconnus inexacts ou incomplets par 
les ingénieurs des mines.

7. Les dispositions ci-dessus seront exécutées sans préjudice 
de 1 application,-s’il y a lieu, des articles 93 et suivants de la 
loi du 21 avril 1810.
-> V. L. 21 avril 1810; Décr. 3 janv. 1813 ; L. 27 juill. 1880.

16 avril 1843
ORDONNANCE DU ROI pour l’exécution en Algérie 

du Code de procédure civile.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 998, n. 10619.)

Art. 1er. Le Code de procédure civile sera exécuté en Algérie 
sous les modifications ci-après établies.

Chapitre Ier. — Des ajournements.
2. Lorsqu’il s’agira de droits ou actions ayant pris naissance 

en Algérie, le demandeur pourra assigner à son choix, devant le 
tribunal du domicile en France du défendeur, ou devant le tri
bunal de l’Algérie, dans le ressort duquel le droit ou l’action 
auront pris naissance. — En Algérie, la résidence habituelle 
vaut domicile.

3. Aucune citation ou signification ne pourra être valable
ment faite qu’à la personne ou au domicile réel ou d’élection, 
ou à la résidence de la partie citée, sauf les dispositions de l’ar
ticle suivant. — Sera nulle toute signification ou citation faite 
a la personne ou au domicile du mandataire, à moins qu’il ne 
soit porteur d’un pouvoir spécial et formel de défendre à la de
mande. (F. Ord. 26 sept. 1842.) Cette nullité devra être pro
noncée, en tout état de cause, sur la demande de la partie inté
ressée, et même d’office par le tribunal. (F. Ord. 1” oct. 1844 
art. 73.)

6. La disposition de l’article 72 du Code de procédure civile 
est rendue commune à ceux qui sont domiciliés ou qui résident 
habituellement en Algérie.

6. Le délai pour les ajournements à comparaître devant les 
• t unaux de 1 Algérie sera augmenté d’un jour par chaque my- 

namètre de distance, par terre, entre le tribunal devant lequel 
la citation est donnée et le domicile ou la résidence en Algérie 
fie la partie citée. (F. Ord. 1®P oct. 1844, art. 74.)

7. ^ Loisqu une partie domiciliée en Algérie, assignée à com- 
paiaille devant un tribunal de cette colonie, ne peut se rendre 
que par voie de mer dans le lieu où siège ledit tribunal, il y aura 
un delai fixe de trente jours pour la traversée maritime, indé
pendamment du délai réglé par l’article précédent pour la dis- 
tance par terre, s’il y a lieu. (F. Ord. lpp 0ct. 1844, art. 74.)

H. bi la partie citée à comparaître devant un tribunal do 
'Algérie est domiciliée ou réside eu France, il y aura un délai 

vingt et un jours pour la traversée maritime de France à 
Alger, et de quarante jours pour la traversée maritime de France 
1 es points du littoral; plus un jour par trois myriamètres 
rien! a ,lance ,ie To,,lon "n lieu du domicile ou de la rési- 
déiai .-ia PaTie. citée, sans préjudice, le cas échéant, du 
a. Ie^ ® Par 1 nrttd* fi> à raison des distances qui devraient 

parcourues par terre en Algérie. (F. L. 3 mai 1862, art. 8.)
tal« o* i C?,iî Tu est cité demeure hors de la France contineu- 
a e et de 1 Aigrie, u y aura un délai uniqu0) 8avoir . _Pour

cpiiY ,eraeurant ù Tunis, un délai de soixante jours; — Pour 
,l,Pa?î. ^a,î8 limitrophe* do la Franco ou de

e 7 un delai de quatre-vingt-dix jours. — Seront, au sur*
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plus, exécutées à l’égard des personnes domiciliées ou de demeu
rant en tous autres lieu, hors de la France continentale ou de 
1 Algérie, les dispositions de l’article 73 du Gode de procédure 
civile; le tout sans préjudice de celles de l’article 74 du même 
Code, qui sera également observé le cas échéant.

10. Dans le cas prévu par l’article 4 de la présente ordon
nance, le délai de l’ajournement sera, savoir : I» si la partie 
est française, celui que comporte, d’après les règles ci-dessus 
établies, la distance entre Paris et le tribunal devant lequel la 
citation est donnée ; 2° si la partie est étrangère, celui qui est 
réglé par 1 article 9 ; 3° si le domicile d’origine de la partie est 
inconnu, le délai ordinaire des ajournements.

Chapitre II. — De l’instruction.
11. foutes les matières en Algérie seront réputées sommaires 

fit jugées sur simples conclusions motivées signées par le défen
seur constitué. — Ces conclusions seront respectivement signi
fiées dans la forme des actes d’avoué à avoué, vingt-quatre 
heures au moins avant l’audience où l’on devra se présenter. — 
A cette audience, les défenseurs déposeront leurs conclusions, et 
la cause sera plaidée, ou le tribunal indiquera un jour pour les 
plaidoiries.

12. Si une affaire ne paraît pas susceptible d’être jugée sur 
plaidoirie, le tribunal pourra ordonner qu’il sera fourni des 
mémoires, et déterminera les délais dans lesquels ces mémoires 
seront signifiés. Le jugement alors rendu ne sera pas signifié. 
Les mémoires ne pourront être grossoyés; le tribunal taxera les
honoraires du défenseur suivant l’importance du travail.__Le
tribunal pourra également, conformément aux articles 93 et 94 
du Code de procédure civile, mettre la cause en délibéré.

13. Seront exécutées en toutes matières les dispositions des 
articles 406, 407, 408, 409, 410, 411, 412 et 413 du Code de 
procédure civile.

14. Dans tous les cas, les tribunaux pourront, selon les cir
constances et nonobstant l’expiration des délais réglés par les 
articles 6, 7, 8, 9 et 10 de la présente ordonnance, surseoir 
d’office à la prononciation du défaut, et renvoyer la cause à tel 
jour qu’ils jugeront convenable.

15. S il est constaté qu’il y a urgence et péril en la demeure, 
les tribunaux auront la faculté, en usant de ce pouvoir avec une 
grande réserve, d’ordonner, avant l’échéance des délais de la 
citation, les mesures conservatoires ou de précaution que les cir
constances rendraient indispensables. Ces mesures ne seront 
néanmoins autorisées qu’autant que le demandeur aura dénoncé 
à la partie citée, dans l’exploit introductif d’instance, la demande 
qu il se propose d’en faire. Elles ne seront accordées, s’il y a 
lieu, que dans la limite des termes de cette dénonciation. En ce 
cas, le ministère public sera toujours entendu.

Chapitre III. — Dispositions diverses.
16. Ceux qui demeurent hors de l’Algérie, ou dans un lieu 

autre que celui où le jugement a été rendu, auront, outre le 
délai de trente jours pour interjeter appel, et de quatre-vingt- 
dix jours pour former la requête civile, les délais à raison de 
la distance ci-dessus fixée pour les ajournements. — Lorsque 
leur absence sera motivee par l’une des causes énoncées aux ar
ticles 446 et 485 du Code de procédure civile, le délai à raison 
de la distance sera de quatre-vingt-dix jours, s’ils se trouvent 
en France, et d’une année, s’ils se trouvent hors du territoire de 
la France continentale.

17. Dans le cas de requête civile, la consultation exigée par 
I article 495 du Code de procédure pourra être donnée par trois 
défenseurs exerçant près les tribunaux d’Algérie, et désignés par 
le procureur général.

18. Les réceptions de cautions seront jugées conformément 
aux articles 440 et 441 du Code de procédure.

19. La disposition de l’article 166 du Gode de procédure peut 
être invoquée même par le défendeur étranger, mais résidant et 
ayant un établissement en Algérie. Elle ne peut être appliquée 
qu’aux demandeurs étrangers qui n’ont ni résidence habituelle, 
ni établissement en Algérie.

20. La disposition de l’article 167 du Gode de procédure est 
applicable aux cas où les immeubles dont il est fait mention sont 
situés en Algérie.

21. Sont admis au bénéfice de la cession de biens les étran
gers qui résideront on Algérie et y auront un établissement.

22. Lorsque l’exécution d’un jugement rendu par le cadi, en 
matière civile ou commerciale, no pourra être obtenue à l’aide 
dos voies autorisées par la loi musulmane, la partie en faveur
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de laquelle ce jugement aura été rendu pourra se pourvoir devant 
le président du tribunal civil de première instance du ressort, à 
l’effet de le faire rendre exécutoire selon les formes de la loi 
française. En ce cas, le président rendra, s’il y a lieu, une or
donnance d’exequatur, comme en matière de jugement arbitral, 
la partie adverse préalablement entendue ou dûment citée à 
comparaître devant lui. Au moyen de cet exequatur, il pourra 
être procédé à l’exécution du jugement suivant les formes de la 
loi française. — La partie à qui Y exequatur sera refusé pourra 
se pourvoir contre cette décision, comme dans le cas d’opposi
tion prévu par l’article 1028 du Code de procédure civile.

Chapitre IV. — Mode de procéder en matière d’opposition
AU DÉPART d’un DÉBITEUR.

23. Tout créancier pourra former opposition au départ, par 
voie de mer, de son débiteur, en vertu d’une ordonnance rendue 
sur requête par le président du tribunal civil du lieu où le débi
teur veut s’embarquer, ou par le juge qui le remplace. Si le 
passeport n’a point encore été délivré, l’opposition sera notifiée 
à l’officier de police chargé de le donner. — L’ordonnance du 
président liquidera provisoirement la créance, s’il y a lieu. Elle 
mentionnera le jour et l’heure où elle aura été rendue. Elle ac
compagnera la notification de l’opposition à peine de nullité. 
Elle sera exécutoire sur minute, et pourra être signifiée même 
avant la formalité de l’enregistrement, sauf à la faire enregis
trer en même temps que l’exploit, sous les peines de droit.

24. Si le passeport est demandé pour une des villes du 
littoral où sont établis des tribunaux de première instance, des 
justices de paix où des commissaires civils, le passeport ne 
pourra être refusé. Mais en vertu de l’autorisation donnée par 
le juge du lieu du départ, dans la forme prescrite par l’article 
précédent, le créancier pourra, sans qu’il soit besoin de se pour
voir de nouveau, former au lieu d’arrivée, ou en tout autre 
port, opposition au départ ou à la délivrance du passeport pour 
un lieu autre que les villes ci-dessus mentionnées. 11 sera à cet 
effet, délivré par le préfet autant de grosses de l’ordonnance 
autorisant l’opposition qu’il en sera demandé par la partie pour
suivante.

25. Si le débiteur présumé s’embarque sur un navire de com
merce autre que les paquebots à vapeur servant de courriers, 
son départ pourra être arrêté, quelle que soit la destination du 
navire.

26. Dans tous les cas, l’ordonnance du juge autorisant l’op
position au départ sera notifiée au débiteur présumé dans les

. vingt-quatre heures de sa date. — Si le débiteur présumé ne 
peut être trouvé au moment de la signification de l’ordonnance, 
et s’il n’a ni domicile ni résidence connus dans le lieu où il veut 
s’embarquer, copie de l’exploit sera laissée au juge de paix, qui 
visera l’original. —Faute par le créancier de faire ladite signi
fication dans le délai de vingt-quatre heures, l’ordonnance sera 
réputée non avenue, et le débiteur sera libre de s’embarquer, 
sans qu’il puisse être demandé ou délivré une nouvelle ordon
nance autorisant l’opposition à son départ.

27. Le débiteur présumé pourra, en vertu de l’autorisation 
du président qui a rendu l’ordonnance, ou du juge qui le rem
place, citer le demandeur d’heure à heure, devant ce magistrat 
qui statuera comme en matière de référé, même un jour de fête 
ou de dimanche.

28. L’ordonnance du président sera exécutoire par provision, 
si elle confirme l’opposition au départ. Dans le cas contraire, 
l’appel sera suspensif. — L’appel pourra être interjeté immé
diatement, et la citation être donnée d’heure en heure avec l’au
torisation du président de la cour royale. — Dans tout les cas, 
la chose sera jugée à la première audience, et toutes autres 
affaires cessantes. — S’il y a nécessité, la cour ordonnera l’ap
port immédiat en son greffe de l’ordonnance attaquée, laquelle 
sera réintégrée, après l’arrêt, au greffe de première instance.

29. S’il y a contestation sur le fonds de la demande qui a 
motivé l’opposition au départ du débiteur présumé, le juge du 
référé renverra les parties devant le tribunal qui doit en cou- 
naitse, l’opposition tenant. — Les juges saisis du fond pronon
ceront sur le tout dans le plus bref délai. Ils pourront néanmoins, 
selon les circonstances de avant de statuer sur le fond, autoriser 
le départ et ordonner l’exécution provisoire, nonobstant appel, 
do leur jugement sur ce dernier point.

30. Le débiteur présumé pourra, en tout état de cause, faire 
cesser l’opposition à sou départ eu fournissant caution, qui sera 
agréée par le tribunal saisi de la contestation, et même par le

juge du référé. — La demande en réception de caution sera 
jugée sans retard et avant toute affaire, même commencée.

31. Si l’opposition au départ du débiteur présumé est re
connue vexatoire et de mauvaise foi, il y aura lieu contre l’op
posant à dommages-intérêts. — Le tribunal pourra, en outre, 
prononcer contre l’opposant une amende de cent à cinq cents 
francs.

32. Dans les villes du littoral où ne siègent pas des tribunaux 
de première instance, l’opposition au départ pourra être auto
risée, dans les formes et suivant les règles ci-dessus établies, 
par les juges de paix, et, à défaut, par les commissaires civils. 
— En ce cas, la copie signifiée dont il est fait mention en 
l’article 25, deuxième alinéa, sera laissée, le cas échéant, au 
greffier du juge de paix, et, à défaut de justice de paix, au 
secrétaire du commissariat civil qui devra connaître de la de
mande.

Chapitre V. — Dispositions générales.

35. Les jugements et actes mentionnés en l’article 546 du 
Code de procédure ne seront exécutoires, en Algérie, que de la 
manière et dans les cas prévus par les articles 2123 et 2128 du 
Code civil.

36. La disposition de l’article 547 du Code de procédure 
sera commune aux jugements rendus et aux actes passés en 
Algérie.

37. Dans tous les cas où le Code de procédure civile ordonne 
que le délai qu’il détermine pour l’accomplissement d’une for
malité, telle que signification, sommation, dénonciation, appel 
en cause, sera augmenté d’un jour par trois myriamètres, comme 
dans tous ceux où il y a lieu à une notification ayant pour objet 
de faire courir ou de prévenir une déchéance, le délai supplé
mentaire à raison de la distance sera réglé conformément aux 
dispositions des articles 6, 7, 8, 9 et 10 de la présente ordon
nance. (V. L. 3 mai 1862, art. 8.)

38. Lorsque le Code de procédure civile abrège les délais 
ordinaires, à raison de la distance, comme dans les articles 641, 
642, 677, 691, 725 et 731, ou lorsqu’il ordonne qu’une chose 
sera faite dans un certain délai, à peine de dommages-intérêts, 
comme dans le cas de l’article 602, le délai à raison de la dis
tance sera spécialement déterminé par le président du tribunal, 
par une ordonnance rendue sur la requête du poursuivant.

39. Lorsqu’il y aura lieu de citer un témoin demeurant hors 
du lieu où il doit être entendu, le président du tribunal devant 
lequel il devra être procédé à l’enquête fixera par ordonnance 
sur requête, le délai qui sera donné au témoin pour comparaître.

40. Toutes les fois que le Code de procédure ordonne des 
formalités, telles que appositions de placards, affiches, publica
tions, ventes d’effets mobiliers dans des lieux ou dans une forme 
déterminés, et que ces formalités ne pourront être exécutées 
conformément audit Code, à raison d’un empêchement local, ou 
qu’elles ne pourront l’être que d’une manière dommageable 
pour les parties, par suite de l’état des lieux, la partie devra 
se pourvoir devant le président du tribunal, qui déterminera, 
par ordonnance, le mode d’accomplissement de ces formalités, 
en se conformant, autant que possible, aux prescriptions du 
Code de procédure civile.

41. Dans tous les cas où le Code de procédure ordonne de 
laisser au maire un exploit ou tout autre acte de procédure, s’il 
ne se trouve pas de maire dans le lieu où la signification est 
faite, la copie notifiée sera remise au greffier de la justice de 
paix; à défaut, au secrétaire du commissariat civil, et, s’il n’y 
a ni justice de paix ni commissariat civil, à la principale auto
rité civile du lieu. Celui à qui la copie est remise sera tenu de 
viser l’original.

42. Les insertions et annonces qui, d’après le Code de pro
cédure, doivent être faites dans les journaux d’arrondissement 
ou de département, se feront dans l’une des feuilles publiées à 
Alger, tant qu’il n’existera pas de journaux dans les autres 
localités.

43. Dans tous les cas où les tribunaux de paix, de première 
instance et de commerce sont autorisés à prononcer l’exécution 
provisoire, sans caution, ils pourront, en même temps, ordonner 
que les fonds recouvrés sur les poursuites du demandeur seront 
déposés, sans divertissement de deniers, dans une caisse publique, 
pour y rester jusqu’à ce que le jugement soit passé en force de 
chose jugée.

44. Lorsqu’il s'agit d’une obligation contractée en Algérie, 
en matière civile ou commerciale, même antérieurement à la
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présente ordonnance le créancier pourra, après mise en de-
lTSWTduarenïffaierer dmnt -1® tribunal de I>AIgérie dans
le ressort duquel 1 affaire aura pris naissance, à l’effet de faire 
prononcer contre lui la contrainte par corps, même dans le cas 
ou il y aurait une reconnaissance de la dette dans un acte avant 
execution parée. (V. L. 22 juill. 1867.) 7
dulta^dMS^mT SU1' leS justices de Paix> et la loi 
en Algérie en fom cc contl'fUe !«r corps, seront exécutées
ci-dessus ni aux 1 T " f pas contraire au* dispositions 
ci dessus, ni aux dispositions des ordonnances, arrêtés ou règle
ments anterieurs qui ne sont point modifiés par la présenteLr 
donnance. (F. L. 22 juill. 1867.) fiiesente oi-
teinlÜ-è mdi?°Siti0n de]1’arÜcIe 69 de l’ordonnance du 26 sep- 
à Fexcenüon deTnnllv continuera d’être exécutée,

47 II n’est rW t ^ etab ies par la Présente ordonnance, 
rieuis' concern J e aM OI'doillla,lces et arrêtés anté-
ïïmerdaîes defenSem'S’ “ Ce qui touche les

48. Toutes dispositions des ordonnances, arrêtés ou règle 
ments anterieurs sont abrogées en ce qu’elles ont de conSe' 
a la piesente ordonnance.
«67 .yir;»™38’ °f sV'î,‘'m8'- »<**■• «mu.

’i883 »8 ’ ’“* “, arL i; 17 **• <88‘ ; r- «

28 avril 1843
DU. 1101 9ai contient des disposi-

Marrnl Umstratl0n de justice aux îles
pouvoirs ?’ 6- lnVestlt le gouverneur de certains 
pouvoirs spéciaux.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 1003, n. 10645.)

quises’- _'jo R d? gUerre connaîtront, aux îles Mar-
francais et éL D délits et crimes commis par tous individus 
habitant» ! etfangersj ~ 2° Des délits et crimes commis par les 
habitants cou re la sûreté de la colonie ou contre les personne 
et les propriétés des Français et des étrangers a t I

goïvernÏÏ à^uterveni^68 dapr,es, 168 Usages locau*> 'anf an 
modérateur des nei J qUand 1 6 Cmra convenable, comme 

orateui des peines prononcées. (Modifié, Décr. 18 août 1856 )
à l'onHn a proü°ncees par les conseils de guerre seront ta rePPt°H r "7’ 7 celles qui résultent du Code pénal 3 
SV/g «n*** MO. modifié par la

Peiné :Ce de condamnation, par les conseils de guerre à une 
K*SS“:ra',le- ordonnera

haMtams" tLHuK"' d,’spr?!ès civils qne ceu, entre 
«*. cri?'-ÜfïL’ TV'?? 4/‘prts "» »»*•« locau,, il 
1 établie^’ DaûJS e de la colonie, ainsi que dans
composés ch0aminCdudaiie’ lribuuaux de Première instance 
Plovés d . ? d commandant particulier et de deux em- 
2» A, Ïl Te“eat’ à la nomination du gouverneur • -
Président du che/duse118-U d,appel C°mp°sé du eouverneur, 
chef — ’i ' du service administratif et du chirurgien en
ressort jusqu à^valenr F*? jugerünt e“ premier et dernier 
cassation ,?L ouvert 7 , T9 CCnU franca- - De recours en 

5. Les t iill! / ??s arrets du conseil d’appel,
appliqueront i,.s üf; 6 .premi^re instance et le conseil d’appel
•U^ ces rova e 8i *7^ ™diflées par d» 
usages dil pays 1 68 an'êlés loCaux’ soil Par les

nrrêtéMiécessaires à*' 1 a*1 ““f? “ 7® ^'règlements et 
à l’intérêt du h f , !'che du servico administratif comme
ter»inor l îr8rftdI7tdVa SÙ,'Clé d° la colonie> et à dé
réclameraient '„ L 7 ? d° CeS arretés’ les Pénalités que 
Pourra touini' ; g.euce la gravite des circonstances. — I] u0
fictives eUnfamantes" ^ g"°rre’ étabJir des pei”"s
allnéa du présent7* 4 “ D ,es cas Prevus Par le premier
tant fiu’il s'aiio Mm,.', 6’ .P“V art,ebj 3 61 Par * article 6, on
gouverneur prendT mttî d6S Pra"fa,s 011 à des étrangers, le 

P - dra, mais sans etre touu de s’y conformer, l’avis
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6 juin 1843
LOI portant règlement définitif du budget 

de l’exercice 1840.
(Bull, des Lois, 9« S., B. 1009, n. 10693.)

Titre III. — Dispositions particulières.

Art. 13. Les fonds versés par des départements des com
munes ou des particuliers, pour concourir avec ceux de l’Etat à 
1 execution de travaux publics, seront portés en recette aux nrn
Ï ordVerS dU bUdgfUD Crédit de Pareille somme sera ouvert 
par ordonnance royale aux ministres des travaux publics addi- 
tionnellement a ceux qui lui auront été accordés par le budget 
pour les memes travaux, et la portion desdits fonds qui n’aura 
pas ete employée pendant le cours d’un exercice pourra être 
reimputee, avec la meme affectation, aux budgets des exercice® 
subséquents, en vertu d’ordonnances royales qui prononceront
expiré. atl°n de$ S°mmeS r6StéeS SanS emploi sur i’^erciee

14 Les comptes-matières seront soumis au contrôle de la 
Cour des comptes. — Une ordonnance royale, rendue dans la 
forme des reglements d’administration publiqu^ déterminer^ la

1? m°,de de “ el ré«'“ '« J-
tabilite des ma ieres appartenant à l’Etat dans toutes les parties 
î“ TaniieerP1845.' °rdonnance sera «écutoire à partir d«

F. Ord. 26 août 1844; Décr. 20 juill. 1853; 15 oct. 1879

18 juin 1843
LOI sur le tarif des commissaires-priseurs. 

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1013, n. 10710.)

Art. 1er. n sera alloué aux commissaires-priseurs :
1° Pour droits de prisée, pour chaque vacation de 

trois heures, à Paris, Lyon, Bordeaux, Rouen, 
ioulouse et Marseille. ... u f,. oo „

Partout ailleurs..................... . . 3 00
2 Pour assistance aux référés et pour chaque va

cation, à Paris, Lyon, Bordeaux, Rouen, Tou
louse et Marseille.......................................... k nrt

Partout ailleurs.......................... .. 4 QO
3°Prfus droits de vente> n»»» compris les déboursés pour 

Ln des nïaet T aCquitter les droits> “on plus que la rédac- 
distinotioPn rip,dS’- i‘X P°Ur C6nt Sur le Produit des ventes, sans 
Îne ouÏÏns P eSlde“Ce- ~ 11 P0urra’ e" «De alloué
♦I L P f vacations sur la réquisition des parties, cens

ée par procès-verbal du commissaire-priseur, à l’effet de 
préparer les objets mis en vente. — Ces vacations extraordi 
naires ne seront passées en taxe qu’aulant que le produit de
vtir rlveraa trois mille francs. - Chacune de ces 
vacations de trois heures donnera droit aux émoluments fixés 
pai 11 numéro premier du présent article. 

ü Pour expédition ou extrait de procès-verbaux de 
vente, s’ils sont requis, outre le timbre, et pour 
chaque rôle de vingt-cinq lignes à la page et de
quinze syllabes à la ligne.................. . , . 1 fr. 50c

Pour consignation à la caisse, s’il y a lieu, à Pa- 
11s, Lyon, Bordeaux, Kouen, Toulouse et Mar
seille...................................................... f

Partout ailleurs..............................................................5 qo
Pour assistance à l’essai ou au poinçonnage dos 

matières d’or et d’argent, à Paris, Lyon, Bor- 
deaux, Rouen, Toulouse et Marseille. n nu

Partout ailleurs. ... ’ ’ ’ „.................................................. 5 09
27
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Pour payement des contributions, conformément 
aux dispositions des lois des 5-18 août 1791 et 
12 novembre 1808, à Paris, Lyon, Bordeaux,12 nuveiumc « * ■------ —> - ' , . nn
Rouen, Toulouse et Marseille............................. a nn

Partout ailleurs......................................................... 8
2. L’état des vacations, droits et remises alloués aux com

missaires-priseurs sera délivré sans frais aux parties. Si la taxe 
est requise, elle sera faite par le président du tribunal de pre
mière instance ou par un juge délégué.

3 Toutes perceptions directes on indirectes, autres que 
celles autorisées par la présente loi, à quelque titre et sous 
quelque dénomination qu’elles aient lieu, sont formellement in
terdites. — En cas de contravention, l’officier public pourra 
être suspendu ou destitué, sans préjudice de l’action en répéti
tion de la partie lésée et des peines prononcées par la loi contre 
la concussion. . .

4. Il est également interdit aux commissaires-priseurs üe 
faire aueun abonnement ou modification, à raison des droits ci- 
dessus fixés, si ce n’est avec l’Etat et les établissements publics.
__Toute contravention sera punie d’une suspension de quinze
jours à six mois. En cas de récidive, la destitution pourra etre
prononcée. .

5. Il y aura, entre les commissaires-priseurs dune meme 
résidence, une bourse commune dans laquelle entrera la moitié 
des droits proportionnels qui leur seront alloués sur chaque
vente. __ Néanmoins, les commissaires-priseurs attachés aux
monts-de-piété et les commissaires-priseurs du domaine feront 
leurs versements à la bourse commune conformément aux traites 
passés entre eux et les autres commissaires. Ces traités seront 
soumis à l’homologation du tribunal de première instance, sur 
les conclusions du procureur du roi.

6. Toute convention entre les commissaires-priseurs qui au
rait pour objet de modifier directement ou indirectement létaux 
fixé par l’article précédent, est nulle de plein droit, et les offi
ciers qui auraient concouru à cette convention encourront les 
peines prononcées par l’article 4 ci-dessus.

7. Les fonds de la bourse commune sont affectés comme ga
rantie principale au payement des deniers produits pai les 
ventes : ils seront saisissables.

8. La répartition des émoluments de la bourse commune sera
faite, tous les deux mois, par portions égales, entre les com
missaires-priseurs. ,

9. Les commissaires-priseurs de Paris continueront a etre 
régis par les dispositions de l’arrêté du 29 germinal an IX, rela
tivement à leur chambre de discipline. — Les dispositions de cet 
arrêté pourront être étendues, par ordonnance royale rendue dans 
la forme des règlements d’administration publique, aux chambres 
de discipline qui seraient instituées dans d’autres localités.

10. Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont 
et demeurent abrogées.
-> F. Dêcr. 16 sept. 1876; 11 janv. 1881.

21 juin 1843
LOI sur la forme des actes notariés.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 1015, n. 10713.)

Art. 1er. Les actes notariés passés depuis la promulgation, 
de la loi du 25 ventôse an XI ne peuvent être annulés par le 
motif que le notaire en second ou les deux témoins instrumen
taires n’auraient pas été présents à la réception dosdils actes.

2. A l’avenir, les actes notariés contenant donation entre 
vifs, donation entre époux pendant le mariage, révocation de 
donation ou de testament, reconnaissance d’enfants naturels, et 
les procurations pour consentir ces divers actes seront, à peine 
de nullité, reçus conjointement par deux notaires, ou par un 
notaire en présence de deux témoins. — La présence du notaire 
eu second ou des deux témoins n’est requise qu au moment de la 
lecture des actes par le notaire et de la signature par les par
ties; elle sera mentionnée, à peine de nullité.

3. Les autres actes continueront à être régis par l’article 9 
do la loi du 25 ventôse au XI, tel qu’il est expliqué dans 1 ar
ticle 1er de la présente loi.

4. Il n’est rien innové aux dispositions du Gode civil, sur la 
forme dos testaments.
-> V'. L. 25 vent, an XI; l)écv. 14 juin 1864 ; 26 juin 1879 ; 
9 uov. 1894.

1*3 juillet 1843
ORDONNANCE DU ROI portant que les tribunaux 

musulmans et les autorités musulmanes ne pourront 
prononcer en Algérie des condamnations à la peine 
de mort.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1023, n. 10770.)

F. Ord. 26 sept. 1842.

24 juillet 1843
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1844.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 1028, n. 10804.)

Titre Ier. —Impôts autorisés pour l’exercice 1844.

Art. 5. Dans les lieux où la vente des tabacs à prix réduits, 
dits de cantine, est autorisée, nul ne pourra, à l’avenir, avoir 
en provision plus de trois kilogrammes de tabac de cette espece, 
lors même qu’ils seraient revêtus des marques et vignettes de la 
régie. Les contraventions à cette disposition seront punies con
formément à l’article 218 de la loi du 28 avril 1816.

27 novembre 1843
ORDONNANCE DU ROI relative au payement 

de la taxe de consommation sur les sels. 
(Bull, des Lois, 9e S., B. 1060, n. 11021.)

Art. 1er. L’article 20 de notre ordonnance du 26 juin 1841 
est remplacé par les dispositions suivantes : (F. Ord. 26 juin 
1841, art. 20.)

6 décembre 1843
ORDONNANCE DU ROI relative aux cimetières. 

(Bull, des Lois, 9° S., B. 1065, n. 11062.)

Titre I«r. — De la translation des cimetières.
Art. 1er. Les dispositions des titres Ier et II du décret du • 

23 prairial an XII, qui prescrivent la translation des cimetières 
hors des villes et bourgs, pourront être appliquées à toutes les 
communes du royaume. . ,

2. La translation du cimetière, lorsqu’elle deviendra neces
saire, sera ordonnée par un arrêté du préfet, le conseil muni
cipal de la commune entendu. — Le préfet déterminera egale
ment le nouvel emplacement du cimetière, sur 1 avis du conseil 
municipal, et après enquête de commodo et incommodo.

Titre II. — Des concessions de terrains dans les cimetières 
pour fondation de sépultures privées.

3. Les concessions de terrains dans les cimetières commu
naux, pour fondation de sépultures privées seront, à 1 avenu, 
divisées en trois classes : — 1° Concessions perpétuelles,
2° Concessions trentenaires ; — 3° Concessions temporaires. 
Aucune concession ne peut avoir lieu qu’au moyen du versement 
d’un capital, dont deux tiers au profit de la commune, cl un 
tiers au profit des pauvres ou des établissements de bienfaisance. 
__Les concessions trentenaires seront renouvelables indéfini
ment à l’expiration de chaque période de trente ans, moyennant 
une nouvelle redevance qui ne pourra dépasser le taux de la 
première. — A défaut du payement de celle nouvelle redevance, 
le terrain concédé fera retour à la commune, mais il ne pourra 
cependant être repris par elle que deux années révolues après 
l’expiration de la période pour laquelle il avait été concède, e , 
dans l’intervalle do ces deux années, les concessionnaires ou 
leurs ayants cause pourront user de leur droit de renouvelle- 
ment. — Les concessions temporaires seront laites pour quuizo 
ans au plus, et ne pourront être renouvelées.

4. Le terrain nécessaire aux séparations et passages établis 
autour des concessions devra être lourni par la commune.
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5. En cas de translation d un cimetière, les concessionnaires 
ont droit d’obtenir, dans le nouveau cimetière, un emplacement 
égal en superficie au terrain qui leur avait été concédé, et les 
restes qui y avaient été inhumés seront transportés aux frais de 
la commune.

Titre III. De la police des cimetières.
6. Aucune inscription ne pourra être placée sur les pierres 

tumulaires ou monuments funèbres sans avoir été préalablement 
soumise à l’approbation du maire.

Titre IV. — Dispositions transitoires.
7. Des tarifs présentant des prix gradués pour les trois classes 

de concessions énoncées eu l’article 3 seront proposés par les 
conseils municipaux des communes et approuvés par arrêtés des 
préfets.- Les tarifs proposés pour les communes dont les re- 
\enus dépassent cent mille francs seront soumis à notre appro
bation.

8. Les dispositions du présent règlement ne sont pas appli- 
caoles aux cimetières de la ville de Paris.
-> F. L. 16-24 août 1790; 19-22 juill. 1791; Décr 23 
prair. an XII.

ANNÉE 1844

27 mars 1844
ORDONNANCE DU ROI concernant l’organisation 

judiciaire du Sénégal.
(Bull, des Lois, 9* S., B. 1090, n. 11246.)

Chapitre Ier. — Des tribunaux et de la cour.

§6. — Des greffiers et des huissiers.

J«V,6-Les huissiers à Saiut-Louis et à Corée ont le droit 
usi de faire toutes les ventes mobilières après saisie.

Chapitre III. —De la procédure en matière civile.
,LrS fffslu’es C1!lles seront instruites et jugées conformé- 

S ™ Code de P'^dure civile, tel qu’il sera modifié pour le 
~.Eu attendant la promulgation de ce Code, les tri- 

ux continueront de procéder conformément aux règlements 
, Jurisprudence actuellement existante dans la colonie. — 

‘ ef adirés sujettes à communication, le ministère public 
8e,a entendu a peine de nullité.

185l’ oui' V jan,V‘ 18?ï; L• 24 avrü 1833 J Décr- 9 août 
qui abroge le surplus.

2 mai 1844
ORDONNANCE DU ROI concernant les indemnités

non?*6 aa?'Lt dr0it leS mad‘strats qui se trans- 
P > teront a plus de cinq kilomètres de leur rési-
alidnés >Ul' VlS^er des établissements consacrés aux 

(Bull, des Lois, 9® S., B. 1094, n. 11258.)

de ia loi du" ‘in “ag.a!îat8 qui’ daus lo cas Prévu par l’article 4 
mètres de 1JH Jnu,.1838> 86 transporteront à plus de cinq kilo- 
nées par l’L u u«01îeW,aU1'ÜUt droit aux in'J(,mnilés détermi- 
tinctions étaiïïÜ , d,U dttCret da 18 Jum 1811> vivant les dis-

2. c«s indemnité e“U ,arllcI*> relativement aux distances, 
frais de jistice nS'*8 n sur les füuds affectés aux
^etduÏÏ j^JSr 81 * ^ f0rm° 1U'0SCI'Ue Pftl'10

3. Lorsque les faits constatés par la visite donneront lieu à 
des poursuites judiciaires, le montant des indemnités avancées 
en execution de la présente ordonnance par l’administration de 
1 enregistrement et des domaines sera compris dans la liquida
tion des dépens et recouvré contre qui de droit, conformément 
aux réglés tracées par le chapitre II du titre III du décret du 
lo JU1U loll.

-> F. Dêcr. 18 juin 1811 ; L. 30 juin 1838.

3 mai 1844
LOI sur la police de la chasse.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 1094, n. 11257.)

Section Ir». — De l’exercice du droit de chasse.
Art. 1«®. Nul ne pourra chasser, sauf les exceptions ci- 

apres,_ si la chasse n’est pas ouverte et s’il ne lui a pas été
c e ivre un permis de chasse par l’autorité compétente __Nul
n aura la faculté de chasser sur la propriété d’autrui sans le 
consentement du proprietaire ou de ses ayants droit.

2. Le propriétaire ou possesseur peut chasser ou faire chasser 
en tout temps sans permis de chasse, dans ses possessions atte
nant a une habitation et entourées d’une clôture continue faisant 
obstacle a toute communication avec les héritages voisins 

3 (Ainsi modifié, L. 22 janv. 1874.) Les préfets détermine
ront, par des arrêtes publiés au moins dix jours à l’avance, les 
époques des ouvertures et celles de clôtures de chasses, soit à 
it, a courre, à cors et à cris, dans chaque département. — 

(Paragraphe ajouté, L. 16 fév. 1898.) Ils pourront dans le même 
delai sur 1 avis du conseil général retarder la date de l’ouver
ture et avancer la date de la clôture de la chasse à l’égard 
d une espece de gibier déterminée.

4. Dans chaque département, il est interdit de mettre en 
vente, de vendre, d’acheter, de transporter et de colporter du
gibier pendant le temps où la chasse n’y est pas permise.__En
cas d infraction à cette disjiosition, le gibier sera saisi et immé
diatement livre à rétablissement de bienfaisance le plus voisin 
en vertu soit d’une ordonnance du juge de paix si la saisie a eu 
leu au chel-lieu de canton, soit d’une autorisation du maire si 

le juge de paix est absent ou si la saisie a été faite dans une com
mune autre que celle du chef-lieu. Cette ordonnance ou cette 
autorisation sera délivrée sur la requête des agents ou gardes 
qui auront opéré la saisie et sur la présentation du procès-verbal 
régulièrement dressé. — La recherche du gibier ne pourra être 
laite a domicile que chez les aubergistes, chez les marchands de 
comestibles et dans les lieux ouverts au public, — il est interdit 
de prendre ou de détruire, sur le terrain d’autrui, les œufs et 
les couvees de faisans, de perdrix et de cailles.

5. Les permis de chasse seront délivrés sur l’avis du maire 
et du sous-jiréfet, par le préfet du département dans lequel 
celui qui eu lera la demande aura sa résidence ou son domicile.

La délivrance des permis de chasse donnera lieu au pave
ment d’un droit de quinze francs (15 fr.) au profit de l’Etat, et 
de dix francs (10 fr.) au profit de la commune dont le maire
aura donné l’avis énoncé au paragraphe précédent. __ Les
permis de chasse seront personnels, ils seront valables pour tout 
le royaume et pour un an seulement.

6. Le préfet pourra reluser le permis do chasse : — 1° A 
tout individu majeur qui ne sera point personnellement inscrit 
ou dont le père ou la mère ue serait point inscrit au rôle des 
contributions ; -—2» A tout individu qui, par une condamnation 
judiciaire a été privé de l’un onde plusieurs des droits ùnii- 
moiés daus 1 article 42 du Code pénal autres que le droitrfle port 
d armes; — 3° A tout condamné à un emprisonnement de plus 
de six mois pour rébellion ou violence envers les agents de l’au
torité publique; — 4° A tout condamné pour délit d’association 
illicite, de fabrication, débit, distribution de poudre, armes ou 
autres munitions de guerre ; de menaces écrites ou de menaces 
verbales avoc ordre ou sous condition; d’entraves à la circula
tion des grains; de dévastations d'arbres ou de récoltes suFpied 
de plants venus naturellement ou faits de main d’homme ; —
5® A ceux qui auront été condamnés pour vagaboudage, mendi
cité, vol, escroquerie ou abus de confiance. — La faculté do 
refuser lo permis do chasse aux condamnés dont il est question 
dans les paragraphes 3, 4 et 5 cessera cinq ans après l’expira
tion de la peine. (F. Ord. 4 sept. 1844.)
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7. Le permis de chasse ne sera pas délivré : — 1° Aux 
mineurs qui n’auront pas seize ans accomplis; — 2° Aux 
mineurs de seize à vingt et un ans, à moins que le permis ne 
soit demandé pour eux par leur père, mere, tuteur ou curateur, 
porté au rôle des contributions ; —3» Aux interdits; — 4° Aux 
cardes champêtres ou forestiers des communes et etablissements 
publics, ainsi qu’aux gardes forestiers de l’Etat et aux gardes- 
pêche. (F. Ord. ksept. 1844.)

8. Le permis de chasse ne sera pas accorde . — 1° A ceux 
oui par suite de condamnations, sont privés du droit de port
d’armes *__ 2° À ceux qui n’auront pas exécuté les condamna-
tions prononcées contre eux pour l’un des délits prévus par le 
présente loi; — 3° A tout condamné placé sous la surveillance 
de la haute police. (F. Ord. 4 sept. 1844.)

9. (Ainsi modifié, L. 22 janv. 1874.) Dans le temps ou la 
chasse est ouverte, le permis donne, à celui qui l’a obtenu, le 
droit de chasser de jour, soit à tir, soit à courre, à cor et a cris 
suivant les distinctions établis par les arrêtes prefectoraux sur 
ses propres terres et sur les terres d’autrui avec le consentement 
de celui à qui le droit de chasse appartient. — Tous les autres 
moyens de chasse, à l’exception des furets et des bourses des
tinés à prendre des lapins, sont formellement prohibes. — 
Néanmoins les préfets des départements, sur l’avis des conseils 
généraux, prendront des arrêtés pour déterminer : — 1° L époque 
de la chasse des oiseaux de passage autres que la caille, la 
nomenclature des oiseaux et les modes et procédés de cette 
chasse pour les diverses espèces; — 2° Le temps pendant lequel 
il sera permis de chasser le gibier d'eau dans les marais, sur 
les étangs, fleuves et rivières;— 3° Les espèces d’animaux mal
faisants ou nuisibles que le propriétaire, possesseur ou fermier, 
pourra en tout temps détruire sur ses terres, et les conditions de 
l’exercice de ce droit, sans préjudice du droit appartenant^ au 
propriétaire ou au fermier de repousser ou de détruire, meme 
avec des armes à feu, les bêtes fauves qui porteraient dommage 
à ses propriétés. — Us pourront prendre également des arrêtes :
__p0U1* prévenir la destruction des oiseaux ou pour favoriser
leur repeuplement; — 2» Pour autoriser l’emploi des chiens 
lévriers pour la destruction des animaux malfaisants ou nui-
slbles ;__3° Pour interdire la chasse pendant les temps de
neige. (F. L. 5 avril 4884, urf. 90.)
- 10. Des ordonnances royales détermineront la gratification 
qui sera accordée aux gardés et gendarmes rédacteurs des pro
cès-verbaux ayant pour objet de constater les délits. (F. Ord. 
h mai 1845; Dêcr. 4 août 1852.)

Section II. — Des peines.
11. Seront punis d’une amende de seize à cent francs :

1° Ceux qui auront chassé sans permis de chasse; 2° Ceux 
qui auront chassé sur le terrain d’autrui sans le consentement 
du propriétaire. — L’amende pourra être portée au double si le 
délit a été commis sur des terres non dépouillées de leurs lruits ou 
s’il a été commis sur un terrain entouré d’une clôture continue, 
faisant obstacle à toute communication avec les héritages voi
sins, mais non attenant à une habitation. — Pourra ne pas etre 
considéré comme délit de chasse le fait du passage des chiens 
courants sur l’héritage d’autrui, lorsque ces chiens seront a la 
suite d’un gibier lancé sur la propriété de leurs maîtres, saut 
l’action civile, s’il y a lieu, en cas de dommage ; — 3“ Ceux qui 
auront contrevenu aux arrêtés des préfets concernant les oiseaux 
de passage, le gibier d’eau, la chasse en temps de neige, 1 em
ploi des chiens lévriers ou aux arrêtés concernant la destruction 
des oiseaux et celle des animaux nuisibles ou malfaisants ;
4° Ceux qui auront pris ou détruit, sur le terrain d’autrui, des 
œufs ou couvées de faisans, de perdrix ou de cailles ; — 5° Les 
fermiers de la chasse, soit dans les bois soumis au régime fores
tier, soit sur les propriétés dont la chasse est louée au piofît dos 
communes ou établissements publics qui auront contrevenu aux 
clauses et conditions de leurs cahiers de charges relatives a la 
chasse. (F. Ord. 5 mai 1845.)

12. Seront punis d’une amende de cinquante a deux cents 
francs et pourront en outre l’être d'un emprisonnement de six 
jours à deux mois : — 1° Ceux qui auront chassé en temps pro
hibé ; — 2° Ceux qui auront chassé pendant la nuit ou à 1 aide 
d’engins et instruments prohibés ou par d’autres moyens que 
ceux qui sont autorisés par l’article 9 ; — 3° Ceux qui seiont 
détenteurs ou ceux qui seront trouvés munis ou porteurs hors de 
leur domicile, de lilels, engins ou autres instruments de chasse 
prohibés; — 4° Ceux qui, eu temps où la chasse est prohibée, 
auront mis en vente, vendu, acheté, transporté ou colporté du

gibier ; — 5° Ceux qui auront employé des drogues ou appâts 
qui sont de nature à enivrer le gibier ou à le détruire ;
6° Ceux qui auront chassé avec appeaux, applants ou chante
relles. —Les peines déterminées par le présent article pourront 
être portées au double contre ceux qui auront chassé pendant la 
nuit sur le terrain d’autrui et par l’un des moyens spécifies au 
paragraphe 2 si les chasseurs étaient munis d’une arme appa
rente ou cachée. — Les peines déterminées par l’article 11 et 
par le présent article seront toujours portées au maximum 
lorsque les délits auront été commis par les gardes champêtres 
ou forestiers des communes, ainsi que par les gardes forestiers 
de l’Etat et des établissements publics. (F. Ord. 4 sept. 1844, 
art. 2; 5 mai 1845.)

13. Celui qui aura chassé sur le terrain d’autrui sans son 
consentement, si ce terrain est attenant à une maison habitée ou 
servant à l’habitation et s’il est entouré d’une clôture continue 
faisant obstacle à toute communication avec les héritages voi
sins, sera puni d’une amende de cinquante à trois cents li ancs 
et pourra l’être d’un emprisonnement de six jours à trois mois.
__ gj le délit a été commis pendant la nuit, le délinquant sera
puni d’une amende de cent francs à mille francs et pourra l’être 
d’un emprisonnement de trois mois à deux ans, sans préjudice, 
dans l’un et l’autre cas, s’il y a lieu, de plus fortes peines pro
noncées par le Code pénal. (F. Ord. 4 sept. 1844, art. 2 ; 5 mai
1845.) . . , . , ,, ,

14. Les peines déterminées par les trois articles qui precedent
pourront être portées au double si le délinquant était en état de 
récidive, s’il était déguisé ou masqué, s’il a pris un faux nom, 
s’il a usé de violence envers les personnes ou s’il a fait des 
menaces sans préjudice, s’il y a lieu, de plus fortes peines pro
noncées par la loi. — Lorsqu’il y aura récidive, dans les cas 
prévus en l’article 11, la peine de l'emprisonnement de six 
jours à trois mois pourra être appliquée si le délinquant n’a pas 
satisfait aux condamnations précédentes. (F. Ord. 4 sept. 1844, 
art. 2 ; 5 mai 1845.) ...

15. Il y a récidive lorsque, dans les douze mois qui ont pré
cédé l’infraction, le délinquant a été condamné en vertu de la
présente loi. ,

16. Tout jugement de condamnation prononcera la confisca
tion des filets, engins et autres instruments de chasse. Il ordon
nera, en outre, la destruction des instruments de chasse prohi
bés/__ Il prononcera également la confiscation des armes,
excepté dans le cas où le délit aura été commis par un individu 
muni d’un permis de chasse dans le temps où la chasse est 
autorisée. — Si les armes, filets, engins ou autres instruments 
de chasse n’ont pas été saisis, le délinquant sera condamne a les 
représenter ou à en payer la valeur, suivant la fixation qui en 
sera faite par le jugement, sans qu’elle puisse être au-dessous 
de cinquante francs. — Les armes, engins ou autres instruments 
de chasse, abandonnés par les délinquants restés inconnus, 
seront saisis et déposés au greffe du tribunal compétent. La 
confiscation et, s’il y a lieu, la destruction eu seront ordonnées 
sur le vu du procès-verbal. — Dans tous les cas, la quotité des 
dommages-intérêts est laissée à l’appréciation des tribunaux.

17. Eu cas de conviction de plusieurs délits prévus par la 
présente loi, par le Gode pénal ordinaire ou pai les lois spe 
ciales, la peine la plus forte sera seule prononcée.— Les peines 
encourues pour des faits postérieurs à la déclaration du pioces 
verbal de contravention pourront être cumulées, s’il y a lieu, 
sans préjudice des peines de la récidive. (T. Ord. o ma
1845.) , .

18. En cas de condamnation pour délits prevus par la pic
sente loi, les tribunaux pourront priver le délinquant du uioi 
d’obtenir un permis de chasse pour un temps qui n’excédera 
pas cinq ans. .Iovap

19. La gratification mentionnée en l’article 10 sera preie 
sur le produit des amendes.— Le surplus desdites amendes sei 
attribué aux communes sur le territoire desquelles les infraction 
auront été commises. (F. Ord. 5 mai 1845.)

20. L’article 463 du Code pénal ne sera pas applicable < 
délits prévus par la présente loi.

Section 111. — De la poursuite et du jugement.
21. Les délits prévus par la présente loi seront Pl’°'ivf’/^e

par procès-verbaux ou rapports, soit par témoins, a detau 
rapports et procès-verbaux ou à leur appui. ..aires

22. Les procès-verbaux des maires et adjoints, commis» 
de police, officier, maréchal des logis ou brigadier do K®1 
merie, gendarmes, gardes forestiers, gardes-peche, gai c>
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pêtres ou gardes assermentés des particuliers, feront foi jusqu’à 
preuve contraire.

23. Les procès-verbaux des employés des contributions indi
rectes et des octrois feront également foi jusqu’à preuve con
traire lorsque, dans la limite de leurs attributions respectives, 
ces agents rechercheront et constateront les délits prévus par le 
paragraphe Ier de l’article 4.

24. Dans les vingt-quatre heures du délit, les procès-verbaux 
des gardes seront, à peine de nullité, affirmés par les rédacteurs 
devant le juge de paix ou l’un de ses suppléants ou devant le 
maire ou l’adjoint, soit de la commune de leur résidence, soit 
de celle où le délit aura été commis.

25. Les délinquants ne pourront être saisis ni désarmés ; 
néanmoins, s’ils sont déguisés ou masqués, s’ils refusent de faire 
connaître leurs noms ou s’ils n’ont pas de domicile connu, ils 
seront conduits immédiatement devant le maire ou le juge de 
paix, lequel s’assurera de leur individualité.

26. rous les délits prévus par la présente loi seront pour
suivis d’office par le ministère public, sans préjudice du droit 
conféré au parties lésées par l’article 182 du Gode d’instruction 
criminelle. — Néanmoins, dans le cas de chasse sur le terrain 
d’autrui sans le consentement du propriétaire, la poursuite d’of
fice ne pourra être exercée par le ministère public, sans une 
plainte de la partie intéressée, qu’autant que le délit aura été 
commis dans un terrain clos, suivant les termes de l’article 2, 
et attenant à une habitation ou sur des terres non encore 
dépouillées de leurs fruits.

27. Ceux qui auront commis conjointement les délits de 
coasse seront condamnés solidairement aux amendes, dommages- 
intérêts et frais.

28. Le père, la mère, le tuteur, les maîtres et commettants 
sont civilement responsables des délits de chasse commis par 
leurs enfants mineurs non mariés, pupilles demeurant avec eux. 
domestiques ou préposés, sauf tout recours de droit. — Cette 
responsabilité sera réglée conformément à l’article 1384 du Code 
civil et ne s’appliquera qu’aux dommages-intérêts et frais, sans 
pouvoir toutefois donner lieu à la contrainte par corps.

29. Toute action relative aux délits prévus par la présente 
loi sera prescrite par le laps de trois mois, à compter du jour 
du délit.

Section IV. — Dispositions générales.
30. Les dispositions de la présente loi relatives à l’exercice 

du droit de chasse ne sont pas applicables aux propriétés de la 
couronne. Ceux qui commettraient des délits de chasse dans ces 
propriétés seront poursuivis et punis conformément aux sec
tions 2 et 3.

31. Le décret du 4 mai 1812. et la loi du 30 avril 1790 sont 
abrogés. — Sont et demeurent également abrogés les lois, arrê
tes, décrets et ordonnances intervenus sur les matières réglées 
par la présente loi en tout ce qui est contraire à ses disposi
tions.
1»F. Dêcr. 9 déc. 1881; L. 18 juill. 1889, art. 5; Dêcr.
D) août 1895, art. 10; 24 fév. 1897.

25 mai 1844
ORDONNANCE DU ROI portant règlement 

pour l'organisation du culte israèlite. 
{Bull, des Lois, 9° S., B. 1102, n. 11308.)

Titre IL — Des ministres du culte.

§ 0. — Dispositions communes aux divers ministres 
du culte israèlite.

Anr. 53. pe grand rabbin consistorial et les rabbins ne 
Peuvent célébrer les mariages que dans l’étendue do leur ressort, 
i As lle peuvent donner la bénédiction nuptiale qu’à ceux qui 
■//mont avoir contracté mariage devant l’officier de l’état civil, 
ton / ,,'n'!t.liction nuptiale n’est donnée que dans l’intérieur du 
sist - Z 8auf le cas d’autorisation spéciale accordée par le con- 
_ oire départemental. — Les ministres du culte assisteront 
dén./'t Urûati°ns’ 8uivant ce fil|i aura été réglé par le consistoire 
dessu, enta1' en verUl du paragraphe 4 do l’article 20 ci-

54. Aucune assemblée délibérante ne pourra être formée, 
aucune décision doctrinale ou dogmatique ne pourra être publiée 
ou devenir la matière de l’enseignement, sans une autorisation 
expresse du gouvernement.

55. Toutes entreprises des ministres du culte israèlite, 
toutes discussions qui pourront s’élever entre ces ministres, toute 
atteinte à 1 exercice du culte et à la liberté garantie de ces 
ministres, nous seront déférées en notre Conseil d’Etat, sur le 
rapport de notre ministre des cultes, pour être par nous statué 
ce qu’il appartiendra.

56. Nul ministre du culte israèlite ne peut donner aucune 
instruction ou explication de la loi qui ne soit conforme aux 
décisions du grand sanhédrin ou aux décisions des assemblées 
synodales qui seraient par nous ultérieurement autorisées. — 
Les rabbins ont, sous l'autorité des consistoires, la surveillance 
et la direction de l’instruction religieuse dans les écoles israé- 
lites.

57. Nul ne peut être nommé grand rabbin, rabbin commu
nal, ministre officiant, s il n est Français. — Des dispenses 
d’âge peuvent être accordées aux grands rabbins, aux rabbins 
communaux et aux ministres officiants, par notre ministre des 
cultes, sur la proposition du consistoire central. — Les fonc
tions de rabbin sont incompatibles avec toute profession indus
trielle ou commerciale.

58. Avant leur installation, les grands rabbins et les rabbins 
prêtent, entre les mains du préfet ou de son délégué, le serment 
prescrit par la loi du 31 août 1830. (F. Dêcr. 5 sept. 1870.) 
Le serment du grand rabbin du consistoire central est prêté entre 
les mains de notre ministre des cultes.

59. II est procédé, selon les instructions du consistoire de 
chaque circonscription, à l’installation des rabbins et des mi
nistres officiants. — Procès-verbal de cette installation est 
transmis, en double expédition, par le consistoire départemental 
au consistoire central et au préfet du département où réside le 
nouveau titulaire.

Titre III. — Des circonscriptions rabbiniques
ET DES TEMPLES.

60. Il ne peut être établi aucune nouvelle circonscription 
rabbinique, ni être fait aucune modification aux circonscrip
tions rabbiniques actuellement existantes, qu’en vertu de notre 
autorisation, donnée sur le rapport de notre ministre des cultes 
et sur 1 avis du consistoire central, des communes intéressées et 
du préfet du département.

61. Dans la ville clief-lieu du consistoire départemental, il 
peut être adjoint au grand rabbin un ou plusieurs rabbins com
munaux, selon les besoins de la population. — Il est statué à 
cet égard par ordonnance royale.

62. Il ne peut être créé de titre de ministre officiant à la 
charge de l’Etat que par un arrêté de notre ministre des cultes, 
sur la demande du consistoire départemental et l’avis du consis
toire central et du préfet.

63. Tout chef de famille peut, en rapportant l’avis favorable 
du consistoire départemental, obtenir l’autorisation d’ouvrir un 
oratoire chez lui et à ses frais. — Cette autorisation sera 
donnée par nous, sur le rapport de notre ministre des cultes.

21) mai 1844
ORDONNANCE DU ROI concernant les loteries d'ob

jets mobiliers, exclusivement destinées à des actes 
de bienfaisance ou à l’encouragement des arts.

(Bull, des Lois, 9» S., B. 1103, n. 11315.)

Art. 1er. Les autorisations pour l’établissement des loteries 
désignées en l’article 5 de la loi du 21 mai 1836, seront déli
vrées savoir : par le préfet de police pour Paris et le départe
ment de la Seine, et, dans les autres départements, par les 
préfets, sur la proposition des maires. — Ces autorisations ne 
seront accordées que pour un seul tirage ; elles énonceront les 
conditions auxquelles elles auront été accordées, dans l’intérêt 
du bon ordre et dans celui des bénéficiaires.

2. Lesdits tirages se feront sous l’inspection de l’autorité 
municipale, aux jours et heures qu’elle aura déterminés. — 
L’autorité municipale pourra, lorsqu’elle le jugora convenable, 
faire intervenir dans cette opération la présence de ses délégués, 
ou do commissaires agréés par elle,
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3. Le produit net des loteries dont il s’agit sera entièrement 
et exclusivement appliqué à la destination pour laquelle elles 
auront été établies et autorisées, et il devra en être valablement 
justifié.
-> F. Ord. 21 mai 1836; Dêcr. 4 août 1883.

14 juin 1844
ORDONNANCE concernant le service administratij 

de la marine.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 1159, n. 11687.)

V. Dêcr. 23 juill. 1879; 10 nov. 1894 : 6 fév. 1897.

5 juillet 1844
LOI sur les brevets d’invention.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1108, n. 11341.)

Titre Ier. — Dispositions générales.

Art. I01'. Toute nouvelle découverte ou invention dans tous 
les genres d’industrie confère à son auteur, sous les conditions 
et pour le temps ci-après déterminés, le droit exclusif d’exploiter 
à son profit ladite découverte ou invention. — Ce droit est con
staté par des titres délivrés par le gouvernement, sous le nom. 
de brevets d'invention.

2. Seront considérées comme inventions ou découvertes nou
velles : — L’invention de nouveaux produits industriels ; — 
L’invention de nouveaux moyens ou l’application nouvelle de 
moyens connus, pour l’obtention d’un résultat ou d’un produit 
industriel.

3. Ne sont pas susceptibles d’être brevetés : — 1° Les com
positions pharmaceutiques ou remèdes de toute espèce, lesdits 
objets demeurant soumis aux lois et règlements spéciaux sur la 
matière, notamment au décret du 18 août 1810, relatif aux 
remèdes secrets ; — 2° Les plans et combinaisons de crédit ou 
de finances.

4. La durée des brevets sera de cinq, dix ou de quinze 
années. — Chaque brevet donnera lieu au payement d’une taxe, 
qui est fixée ainsi qu’il suit, savoir : — Cinq cents francs pour 
un brevet de cinq ans ; — Mille francs pour un brevet de dix 
ans ; — Quinze cents francs pour un brevet de quinze ans. — 
Cette taxe sera payée par annuités de cent francs, sous peine de 
déchéance, si le breveté laisse écouler un terme sans l’acquitter. 
(F. Arr. 21 oct. 1848, art. 7; Dêcr. 24 juin 1893, art. 7.)

Titre II. — Des formalités a la délivrance des brevf.ts.

Section I1'0. — Des demandes de brevets.
5. Quiconque voudra prendre un brevet d’invention devra 

déposer, sous cachet, au secrétariat de la préfecture, dans le 
département où il est domicilié ou dans tout autre département, 
en y élisant domicile : — 1° Sa demande au ministre de l’agri
culture et du commerce ; — 2° Une description de la découverte, 
invention ou application faisant l’objet du brevet demandé ; — 
3° Les dessins ou échantillons qui seraient nécessaires pour l’in
telligence de la description; — Et 4° un bordereau des pièces 
déposées. (F. Arr. 21 oct. 1848, art. 2 et 3 ; Dêcr. 24 juin 
1893, art. 2 et 3.)

6. La demande sera limitée à un seul objet principal avec 
les objets de détail qui le constituent, et les applications qui 
auront été indiquées. — Elle mentionnera la durée que les 
demandeurs entendent assigner à leur brevet dans les limites 
lixéës par l’article 4, et ne contiendra ni restrictions, ni condi
tions, ni réserves.— Elle indiquera un titre renfermant la dési
gnation sommaire et précise de l’objet de l’invention. — La 
description ne pourra être écrite en langue étrangère. Elle devra 
être sans altération ni surcharge. Les mots rayés comme nuis 
seront comptés et constatés, les pages et les renvois parafés. 
Elle ne devra contenir aucune dénomination de poids ou de 
mesures autre que celles qui sont portées au tableau annexé à 
la loi du 4 juillet 1837. Les dessins seront tracés à Tencro et 
d’après une échelle métrique. — Un duplicata de la description 
et des dessins sera joint à la demande. — Toutes les pièces 
seront signées par le demandeur ou par un mandataire dont le 
pouvoir restera annexé à la demande.

7. Aucun dépôt ne sera reçu que sur la production d’un récé
pissé constatant le versement d’une somme de cent francs à valoir 
sur le montant de la taxe du brevet. —- Un procès-verbal, dressé 
sans frais par le secrétaire général de la préfecture, sur un 
registre à ce destiné, et signé par le demandeur, constatera 
chaque dépôt, en énonçant le jour et l’heure de la remise des 
pièces. — Une expédition dudit procès-verbal sera remise au 
déposant, moyennant le remboursement des frais de timbre. (F. 
Arr. 21 oct. 1848, art. 2, 3 et 7 ; Dêcr. 24 juin 1893, art. 7.)

8. La durée du brevet courra du jour du dépôt prescrit par 
l’article 5.

Section II. — De la délivrance des brevets.
9. Aussitôt après l’enregistrement des demandes, et dans les 

cinq jours de la date du dépôt, les préfets transmettront les 
pièces, sous le cachet de l’inventeur, au ministre de l’agriculture 
et du commerce en y joignant une copie certifiée du procès- 
verbal de dépôt, le récépissé constatant le versement de la taxe,, 
et, s’il y a lieu, le pouvoir mentionné dans l’article 6.

10. A 1 arrivée des pièces au ministère de l’agriculture et du 
commerce, il sera procédé à l’ouverture, à l’enregistrement des 
demandes et à l’expédition des brevets, dans l’ordre de la récep
tion desdites demandes.

11. Les brevets dont la demande aura été régulièrement 
formée seront délivrés, sans examen préalable, aux risques et 
périls des demandeurs, et sans garantie, soit de la réalité, de 
la nouveauté ou du mérite de l’invention, soit de la fidélité ou 
de l’exactitude de la description. — Un arrêté du ministre, con
statant la régularité de la demande, sera délivré au demandeur, 
et constituera le brevet d’invention. — A cet arrêté sera joint 
le duplicata certifié de la description et des dessins, mentionné 
dans l’article 6, après que la conformité avec l’expédition ori
ginale en aura été reconnue et établie au besoin.— La première 
expédition des brevets sera délivrée sans frais. — Toute expédi
tion ultérieure demandée par le breveté ou ses ayants cause, 
donnera lieu au payement d’une taxe de vingt-cinq francs. — 
Les frais de dessin, s’il y a lieu, demeureront à la charge de 
l’impétrant. (F. Arr. 21 oct. 1848, art. 7 ; Dêcr. 24 juin 1893, 
art. 7.)

12. Toute demande dans laquelle n’auraient pas été obser
vées les formalités prescrites par les nos 2 et 3 de l’article 5, 
et par l’article 6, sera rejetée. La moitié de la somme versée 
restera acquise au-Trésor; mais il sera tenu compte de la tota
lité de cette somme au demandeur s’il reproduit sa demande 
dans un délai de trois mois, à compter de la date de la notifica
tion du rejet de sa requête.

13. Lorsque, par application de l’article 3, il n’y aura pas 
lieu à délivrer un brevet, la taxé sera restituée.

14. Une ordonnance royale, insérée au Bulletin des Lois, 
proclamera, tous les trois mois, les brevets délivrés. (F. infrà, 
art. 21.)

15. La durée des brevets ne pourra être prolongée que par 
une loi.

Section III. — Des certificats d’addition.
16. Le breveté ou les ayants droit au brevet auront, pendant 

toute la durée du brevet, le droit d’apporter à l’invention des 
changements, perfectionnements ou additions, en remplissant, 
pour le dépôt de la demande, les formalités déterminées par les 
articles 5, 6 et 7. — Ces changements, perfectionnements ou 
additions, seront constatés par des certificats délivrés dans la 
même forme que le brevet principal, et qui produiront, à partir 
des dates respectives des demandes et de leur expédition, les 
mêmes effets que ledit brevet principal, avec lequel ils prendront 
fin. — Chaque demande ou certificat d’addition donnera lieu au 
payement d’une taxe de vingt francs. — Les certificats d’addi
tion pris par un des ayants droit profiteront à tous les autres.

17. Tout breveté qui, pour un changement, perfectionnement 
ou addition, voudra prendre un brevet principal de cinq, dix ou 
quiuzo années, au lieu d’un certificat d’addition expirant avec 
le brevet primitif, devra remplir les formalités prescrites par 
les articles 5, 6 et 7, et acquitter la taxe mentionnée dans l’ai’' 
ticle 4.

18. Nul autre que le breveté ou ses ayants droit, agissant 
commo il est dit ci-dessus, ne pourra, pendant uno auuee, 
prendre valablement un brovot pour un changement, perfection
nement ou addition à l’invention qui fait l’objet du brevet pri' 
mitif. — Néanmoins, toute personne qui voudra prendre un 
brevet pour changement, addition ou perfectionnement à une de*
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couverte déjà brevetée, pourra, dans le cours de ladite année, 
former une demande qui sera transmise, et restera déposée sous 
cachet, au ministère de l’agriculture et du commerce.— L’année 
expirée, le cachet sera brisé et le brevet délivré. — Toutefois, 
le breveté principal aura la préférence pour les changements, 
perfectionnements et additions pour lesquels il aurait lui-même, 
pendant 1 année, demandé un certificat d’addition ou un brevet.

19. Quiconque aura pris un brevet pour une découverte, in
vention ou application se rattachant à l’objet d’un autre brevet, 
n aura aucun droit d exploiter l’invention déjà brevetée, et réci
proquement le titulaire du brevet primitif ne pourra exploiter 
l’invention, objet du nouveau brevet.

Section IV. — De la transmission et de la cession 
des brevets.

20. Tout breveté pourra céder la totalité ou partie de la pro
priété de son brevet. — La cession totale ou partielle d’un 
brevet, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, ne pourra être 
faite que par acte notarié, et après le payement de la totalité 
de la taxe déterminée par l’article 4. — Aucune cession ne sera 
valable, à 1 égard des tiers, qu’après avoir été enregistrée au 
secrétariat de la préfecture du département dans lequel l’acte 
aura été passé. — L’enregistrement des cessions et de tous au
tres actes emportant mutation, sera fait sur la production et le 
dépôt d’un extrait authentique de l’acte de cession ou de muta
tion. Une expédition de chaque procès-verbal d’enregistre
ment, accompagnée de l’extraitde l’acte ci-dessus mentionné, sera 
transmise, par les préfets, au ministre de l’agriculture et du com
merce, daDs les cinq jours de la date du procès-verbal. ( F. Arr. 
21 oct. 1848, art. 6; Dêcr. 24 juin 1893, art. 6.)

21. II sera tenu, au ministère de l’agriculture et du com
merce, un registre sur lequel seront inscrites les mutations inter
venues sur chaque brevet, et, tous les trois mois, une ordonnance 
royale proclamera, dans la forme déterminée par l’article 1-4, 
les mutations enregistrées pendant le trimestre expiré.

22. Les cessionnaires d’un brevet, et ceux qui auront acquis 
d un breveté ou de ses ayants droit la faculté d’exploiter la dé
couverte ou l’invention, profiteront, de plein droit, des certifi
cats d’addition, qui seront ultérieurement délivrés au breveté 
ou à ses ayants droit. Réciproquement, le breveté ou ses ayants 
droit profiteront des certificats d’addition qui seront ultérieure
ment délivrés aux cessionnaires. — Tous ceux qui auront droit 
de profiter des certificats d addition pourront en lever une expé
dition au ministère de 1 agriculture et du commerce, moyennant 
un droit de vingt francs. (F. Arr. 21 oct. 1848, art. 7 : Dêcr. 
24 juin 1893, art. 7.)

Section V. De la communication et de la publication 
des descriptions et dessins de brevets.

23. Les descriptions, dessins, échantillons et modèles des 
brevets délivrés, resteront, jusqu’à l’expiration des brevets, dé
posés au ministère de l’agriculture et du commerce, où ils seront 
communiqués sans trais à toute réquisition. — Toute personne 
pourra obtenir, a ses frais, copie desdites descriptions et des
sins, suivant les formes qui seront déterminées dans le règle
ment rendu en exécution de l’article 50.

24. Après le payement de la deuxième annuité, les descrip
tions et dessins seront publiés, soit textuellement, soit par 
extrait. — Il sera en outre publié, au commencement de chaque 
année, un cataloguo contenant les titres des brevets délivrés 
dans le courant de l’année précédente.

25. Le recueil des descriptions et dessins et le catalogne 
publié en exécution de l’article précédent, seront déposés au 
ministère de l’agriculture et du commerce, et au secrétariat de 
la préfecture de chaque département, où ils pourront être con
sultes sans frais.

26. A l’expiration des brevets, les originaux des descriptions 
fit dessins seront déposés au Conservatoiro royal des arts et 
métiers. i

Titre III. — Des droits des étrangers.
27. Les étrangers pourront obtenir en Eranoe des brevets 

d invention.
28. Les formalités et conditions déterminées par la présente 

m seront applicables aux brevets demandés ou délivrés en exé
cution de l’article précédent.

*9, '-'auteur d’une invention ou découverte déjà brevetée à 
'Tanger pourra obtenir un brevet en France; mais la durée

m

de ce brevet ne pourra excéder celle des brevets antérieurement 
pris à l’étranger.

Titre IY. — Des nullités et déchéances et des actions 
y relatives.

Section Ire. — Des nullités et déchéances.
30. Seront nuis, et de nul effet, les brevets délivrés dans 

les cas suivants, savoir : — 1° Si la découverte, invention ou 
application n’est pas nouvelle; — 2° Si la découverte, invention 
ou application n’est pas, aux termes de l’article 3, susceptible 
d être brevetée ; — 3° Si les brevets portent sur des principes; 
méthodes, systèmes, découvertes et conceptions théoriques ou 
purement scientifiques, dont on n’a pas indiqué les applications 
industrielles; 4° Si la découverte, invention ou application 
est reconnue contraire à l’ordre ou à la sûreté publique, aux 
bonnes mœurs ou aux lois du royaume, sans préjudice, dans ce 
cas et dans celui du paragraphe précédent, des peines qui pour
raient être encourues pour la fabrication et le débit d’objets 
prohibés ; — 5° Si le titre sous lequel le brevet a été demandé 
indique frauduleusement un objet autre que le véritable objet 
de l'invention ; — 6° Si la description jointe au brevet n’est pas 
suffisante pour l’exécution de l’invention, ou si elle n’indique 
pas, d une manière complète et loyale, les véritables moyens de 
1 inventeur ; — 7° Si le brevet a été obtenu contrairement aux 
dispositions de l’article 18.— Seront également nuis, et de nuis 
effet, les certificats comprenant des changements, perfectionne
ments ou additions qui ne se rattacheraient pas au brevet prin
cipal.

31. Ne sera pas réputée nouvelle toute découverte, invention 
ou application qui, en France ou à l’étranger, et antérieurement 
à la date du dépôt de la demande, aura reçu une publicité suffi
sante pour pouvoir être exécutée.

32. (Ainsi modifié, L. 31 mai 1856.) Sera déchu de tous 
ses droits : — 1° Le breveté qui n’aura pas acquitté son annuité 
avant le commencement de chacune des années de la durée de 
son brevet; — 2° Le breveté qui n’aura pas mis en exploitation 
sa découverte ou invention en France, dans le délai de deux 
ans, à dater du jour de la signature du brevet, ou qui aura 
cessé de l’exploiter pendant deux années consécutives, à moins 
que, dans l’un ou l’autre cas, il ne justifie des causes de son 
inaction ; — 3° Le breveté qui aura introduit en France des ob
jets fabriqués en pays étrangers et semblables à ceux qui sont 
garantis par son brevet. — Néanmoins le ministre de l’agricul
ture, du commerce et des travaux publics pourra autoriser l’in
troduction : — 1° Des modèles de machines; — 2° Des objets 
fabriqués à l’étranger, destinés à des expositions publiques ou à 
des essais faits avec consentement du gouvernement.

33. Quiconque, dans des enseignes, annonces, prospectus, 
affiches, marques ou estampilles, prendra la qualité de breveté 
sans posséder un brevet délivré conformément aux lois, ou après 
l’expiration d’un brevet antérieur; ou qui, étant breveté, men
tionnera sa qualité de breveté ou son brevet sans y ajouter ces 
mots, sans garantie du gouvernement, sera puni d’une amende 
de cinquante francs à mille francs. — Eu cas de récidive, 
l’amende pourra être portée au double.

Section II. — Des actions en nullité et en déchéance.
34. L’action en nullité et l’action en déchéance pourront être 

exercées par toute personne y ayant intérêt. — Ces actions, 
ainsi que toutes contestations relatives à la propriété des bre
vets, seront portées devant les tribunaux civils de première 
instance.

35. Si la demande est dirigée en même temps contre le titu
laire du brevet et contre un ou plusieurs cessionnaires partiels, 
elle sera portée devant le tribunal du domicile du titulaire du 
brevet.

36. L’affaire sera instruite et jugée dans la forme prescrite 
pour les matières sommaires par les articles 405 et suivants du 
Code de procédure civile. Elle sera communiquée au procureur 
du roi.

37. Dans toute instance tendant à faire prononcer la nullité 
ou la déchéance d’un brevet, le ministère public pourra se 
rendre partie intervenante et prendre des réquisitions pour faire 
prononcer la nullité ou la déchéance absolue du brevet. — II 
pourra même so pourvoir directement par action principale pour 
faire prononcer la nullité, dans les cas prévus aux n01 2, 4 et 5 
do l’article 30.

38. Dans les cas prévus par l’article 37, tous les ayants
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droit au brevet dont les titres auront été enregistrés au minis
tère de l’agriculture et du commerce, conformément à l’article 21, 
devront être mis en cause.

39. Lorsque la nullité ou la déchéance absolue d’un brevet 
aura été prononcée par jugement ou arrêt ayant acquis force 
de chose jugée, il en sera donné avis au ministre de l’agricul
ture et du commerce, et la nullité ou la déchéance sera publiée 
dans la forme déterminée par l’article 14 pour la proclamation 
des brevets.

Titre Y. — De la contrefaçon, des poursuites
F.T DES PEINES.

40. Toute atteinte portée aux droits du breveté, soit par la 
fabrication de produits, soit par l’emploi de moyens faisant 
l’objet de son brevet, constitue le délit de contrefaçon. — Ce 
délit sera puni d’une amende de cent à deux mille francs.

41. Ceux qui auront sciemment reeélé, vendu ou exposé en 
vente, ou introduit sur le territoire français, un ou plusieurs 
objets contrefaits, seront punis des mêmes peines que les contre
facteurs.

42. Les peines établies par la présente loi ne pourront être 
cumulées. — La peine la plus forte sera seule prononcée pour 
tous les faits antérieurs au premier acte de poursuite.

43. Dans le cas de récidive, il sera prononcé, outre l’amende 
portée aux articles 40 et 41, un emprisonnement d’un mois à 
six mois. — Il y a récidive lorsqu’il a été rendu contre le pré
venu, dans les cinq années antérieures, une première condam
nation pour un des délits prévus par la présente loi. — Un 
emprisonnement d’un mois à six mois pourra aussi être pro
noncé, si le contrefacteur est un ouvrier ou un employé ayant 
travaillé dans les ateliers ou dans l’établissement du breveté, 
ou si le contrefacteur, s’étant associé avec un ouvrier ou un 
employé du breveté, a eu connaissance, par ce dernier, des 
procédés décrits au brevet. — Dans ce dernier cas, l’ouvrier ou 
l’employé pourra être poursuivi comme complice.

44. L’article 463 du Code pénal pourra être appliqué aux 
délits prévus par les dispositions qui précèdent.

45. L’action correctionnelle, pour l’application des peines 
ci-dessus, ne pourra être exercée par le ministère public que 
sur la plainte de la partie lésée.

46. Le tribunal correctionnel, saisi d’une action pour délit 
de contrefaçon, statuera sur les exceptions qui seraient tirées 
par le prévenu, soit de la nullité ou de la déchéance du brevet, 
soit des questions relatives à la propriété dudit brevet.

47. Les propriétaires de brevet pourront, en vertu d’une 
ordonnance du président du tribunal de première instance, faire 
procéder, par tous huissiers, à la désignation et description 
détaillée, avec ou sans saisie, des objets prétendus contrefaits. 
— L’ordonnance sera rendue sur simple requête et sur la repré
sentation du brevet; elle contiendra, s’il y a lieu, la nomination 
d’un expert pour aider l'huissier dans sa description. — Lors
qu’il y aura lieu à la saisie, ladite ordonnance pourra imposer 
au requérant un cautionnement qu’il sera tenu de consigner 
avant d’y faire procéder. — Le cautionnement sera toujours 
imposé à l’étranger breveté qui requerra la saisie. — Il sera 
laissé copie au détenteur des objets décrits ou saisis, tant de 
l’ordonnance que de l’acte constatant le dépôt du cautionnement, 
le cas échéant; le tout à peine de nullité et de dommages- 
intérêts contre l’huissier.

48. A défaut par le requérant de s’être pourvu, soit par la 
voie civile, soit par la voie correctionnelle, dans le délai de 
huitaine, outre un jour par trois myriamètres de distance, entre 
le lieu où se trouvent les objets saisis ou décrits, et le domicile 
du contrefacteur, recéleur, introducteur ou débitant, la saisie 
ou description sera nulle de plein droit, sans préjudice des dom
mages-intérêts qui pourront être réclamés, s’il y a lieu, dans la 
forme prescrite par l’article 36. (F. Décr. 24 juin 1893, art. 8.)

49. La confiscation des objets reconnus contrefaits, et, le cas 
échéant, celle des instruments ou ustensiles destinés spéciale
ment à leur fabrication, seront, même en cas d’acquittement, 
prononcés contre le contrefacteur, le recéleur, l’introducteur 
ou le débitant. —Les objets confisqués seront remis au proprié
taire du brevet, sans préjudice de plus amples dommages-inté
rêts et de l’affiche du jugement, s’il y a lieu.

Titre Yl. — Dispositions particulières et transitoires.
50. Des ordonnances royales, portant règlement d’adminis

tration publique, arrêteront les dispositions nécessaires pour

l’exécution de la présente loi, qui n’aura effet que trois mois 
après sa promulgation.

51. Des ordonnances rendues dans la même forme pourront 
régler l’application de la présente loi dans les colonies, avec 
les modifications qui seront jugées nécessaires.

52. Seront abrogées, à compter du jour où la présente loi 
sera devenue exécutoire, les lois des 7 janvier et 25 mai 1891, 
celle du 20 septembre 1792, l’arrêté du 17 vendémiaire an VII, 
l’arrêté du 5 vendémiaire an IX, les décrets des 25 novembre 
1806 et 25 janvier 1807, et toutes dispositions antérieures à la 
présente loi, relatives aux brevets d’invention, d’importation et 
de perfectionnement.

-> F. Ârr. 21 oct. 1848; L. 31 mai 1856; 23 mai 1868; 
Décr. 10 sept. 1870; 14 oct. 1870; 24 juin 1893.

3 août 1844
LOI relative au droit de propriété des veuves 

et des enfants des auteurs d’ouvrages dramatiques. 
(Bull, des Lois, 3e S., B. 1128, n. 11444.)

Article unique. Les veuves et les enfants des auteurs d’ou
vrages dramatiques auront, à l’avenir, le droit d’en autoriser la 
représentation et d’en conférer la jouissance, pendant vingt ans. 
conformément aux dispositions des articles 39 et 40 du décret 
impérial du 5 février 1810.
-> F. L. 5 fév. 1810; 8 avril 1854; Décr. 9 déc. 1857.

4 août 4844
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1845.
(Bull, des Lois, 9<= S., B. 1123, n. 11402.)

Titre Ier. — Impôts autorisés pour l’exercice 1845.

Art. 2. A dater du l01' janvier 1846, le contingent de chaque 
département dans la contribution personnelle et mobilière sera 
diminué du montant en principal des cotisations personnelles et 
mobilières afférentes aux maisons qui auront été détruites. — 
A partir de la même époque, ce contingent sera augmenté pro
portionnellement à la valeur locative des maisons nouvellement 
construites ou reconstruites, à mesure que ces maisons sont im
posées à la contribution foncière. L’augmentation sera du ving
tième de la valeur locative réelle des locaux consacrés à l’habi
tation personnelle. —Il sera procédé, à cet égard, de la manière 
prescrite par l’article 2 de la loi du 17 août 1835. — L’état, 
par département, des diminutions et augmentations sera annexé 
au budget de chaque année. (F. L. 29 déc. 1884, art. 7; 
8 août 1890, art. 10.)

3. A l’avenir, lorsque, par suite du recensement officiel de la 
population, une commune passera dans une catégorie inférieure 
ou supérieure à celle dont elle faisait partie, le contingent du 
département dans la contribution des portes et fenêtres sera di
minué ou augmenté de la différence résultant du changement de 
tarif.

4. S'il s’élève des difficultés relativement à la catégorie dans 
laquelle une commune devra être rangée par suite d’un nouveau 
recensement de la population, soit pour l’application de l’article 
précédent, soit, pour l’application du tarif des patentes, la récla
mation du conseil général du département ou de la commune ou 
celle de l’administration des contributions directes sera instruite 
et jugée conformément aux dispositions de l’article 22 de loi du 
28 avril 1816. (F. Décr. 3 sept. 1897; L. 6 déc. 1897.)

5. L’article 2 de la loi du 14 juillet 1838 est et demeure 
abrogé. (F. Décr. 16 août 1894; 30 déc. 1897.)

6. Tout propriétaire ou usufruitier ayant plusieurs fermiers 
dans la même commune, et qui voudra les charger de payer a 
son acquit la contribution foncière des biens qu’ils tiennent a 
ferme ou à loyer, devra remettre au percepteur une déclaration 
indiquant sommairement la division de son revenu imposable 
entre lui et ses fermiers. — Cette déclaration sera signée par le
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propriétaire et par les fermiers. — Si le nombre des fermiers est 
de plus de trois, la déclaration sera transmise au directeur des 
contributions directes, qui opérera la division de la contribution, 
et portera, dans un rôle auxiliaire, la somme à payer par 
chaque fermier. — Les frais d’impression et de confection de ce 
rôle seront payés par les déclarants, à raison de cinq centimes 
par article.

8. Le délai de trois mois accordé aux contribuables, par 
1 article 28 de la loi du 21 avril 1832, pour présenter les récla
mations qu’ils sont autorisés à former contre les rôles des contri
butions directes, ne courra qu’à partir de la publication desdits 
rôles.

11. Pour jouir de l’exemption des droits de circulation, dans 
les cas prévus par l’article 15 de la loi du 25 juin 1841, l’expé
diteur des boissons sera tenu, lors du premier envoi qu’il fera 
après la récolte, de justifier de ses droits à cette exemption, et 
de déclarer la quantité totale par lui récoltée. Il ne pourra lui 
être délivré de passavant lorsque les expéditions par lui faites 
depuis la récolte auront épuisé cette quantité.

12. Les déclarations exigées avant l’enlèvement des boissons 
par 1 article 10 de la loi du 28 avril 1816, contiendront, outre 
les énonciations prescrites par ledit article, l’indication des prin
cipaux lieux de passage que devra traverser le chargement, et 
celle des divers modes de transport qui seront successivement 
employés, soit pour toute la route à parcourir, soit pour une 
partie seulement, à charge, dans ce dernier cas, de compléter la 
déclaration en cours de transport. — Le délai à accorder, pour 
conduire les boissons à la destination déclarée, sera réglé en 
raison de la distance qui pourra être parcourue chaque jour et 
selon le mode de transport. — Les règles à suivre pour la fixa
tion du délai, les mesures et les formalités nécessaires pour 
assurer l’exécution des dispositions qui précèdent, seront déter
minées par un règlement d’administration publique. — Les con
traventions aux dispositions du présent article, et à celles dudit 
règlement seront punies des peines portées dans l’article 19 de 
la loi du 28 avril 1816. —Ce règlement devra être converti en 
loi dans la prochaine session. (F. Décr. 26 juin 1879 ; 23 déc. 
1890; 28 juin 1893.)

13. Les droits d’argue fixés pour les lingots de doré, par l’ar
ticle 138 de la loi du 19 brumaire an VI, sont réduits à trente 
centimes par hectogramme, lorsque les propriétaires ont leurs 
ilieres, et à quarante-cinq centimes par hectogramme, lorsqu’ils 
u ont pas de filières.

“>F. Décr. 28 juin 1893; 9 nov. 1894; L. 13 avril 1898, 
wf. 35, qui abroge l’art. 7.

5 août 4844
ORDONNANCE DU ROI portant que les membres 

de la chambre des mises en accusation des cours 
royales feront, en outre, le service des autres 
chambres.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1123, n. 11404.)

Art. 1er. Les magistrats composant la chambre des mises en 
accusation des cours royales feront, en outre, le service des au- 
jes chambres, entre lesquelles ils seront répartis à l’époque et 
Rivant le mode déterminé par le titre Ier de l’ordonnance du 
i octobre 1820. — Néanmoins le président de la chambre des 
ses en accusation restera exclusivement attaché à cette 

enambre.
2j La présente ordonnance n’est pas applicable à la cour 

c yale de Paris. —+Pendant la tenue des assises au chef-lieu de 
sei' * .C0U1'’ *es magistrats désignés pour former la cour d’assises 
aç„OU remplacés par les membres de la chambre des mises en 
la |US.all<?n> à tour de rôle et en commençant par le dernier sur 
tresL ,rang- — 11 e.n sera l,e même pour le service des au- 
<le mCambres de la même cour, lorsque le nombre de sept ou 

quatorze juges devra être complété, 
abrogé^ailicle 4 de l’ordonnance du 24 septembre 1828 est

20 avr*l 1810; Ord. 11 oct. 1820; 24 sept. 1828.

4 septembre 4844
ORDONNANCE DU ROI sur le service des poudres 

à feu en Algérie.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 1135, n. 11513.)

Titre Ier. — Fabrication, importation et circulation
DES POUDRES A FEU.

Art. 1er. La fabrication des poudres est et demeure formel
lement interdite en Algérie à tout particulier, Européen ou indi
gène.

2. Est et demeure également prohibée l’importation des poudres
étrangères, quelles qu’en soient la quantité et la qualité. —Sont 
considérées comme poudres étrangères toutes celles qui ne seront 
pas^ renfermées dans des boîtes, caisses, rouleaux ou barils 
revêtus des plombs ou vignettes des poudreries de France, et 
qui seront trouvées soit à domicile, soit en circulation.

3. Les poudres françaises ne pourront être introduites que 
pour les approvisionnements de l’armée, de la marine ou des 
entrepôts, en vertu des expéditions régulières délivrées par l’au
torité compétente. — Néanmoins tout voyageur est autorisé à 
importer, pour sa consommation, des poudres françaises revêtues 
des plombs ou vignettes de la régie, en quantité de deux kilo
grammes et au-dessous.

4. Les capitaines de navire, de quelques lieux qu’ils viennent, 
sont obligés, dans les vingt-quatre heures de leur entrée dans le 
port, de faire, au bureau des douanes, déclaration des poudres 
qu ils ont à bord, et de les représenter au départ*, à peine d’une 
amende de cent francs par kilogramme manquant.

5. Aucune poudre française ne peut circuler en Algérie, en 
quantité supérieure à deux kilogrammes, que sous les plombs ou 
vignettes de l’administration, et en vertu d’un laissez-passer visé 
par le maire ou le commissaire civil, ou, à défaut, par le com
mandant de place. — Il est également interdit à toute personne 
qui n’y serait pas autorisée par le maire, le commissaire civil 
ou le commandant de place, de conserver chez elle de la poudre 
française en quantité supérieure à cinq kilogrammes. — La pos
session d’une quantité quelconque de poudre de guerre est inter
dite.

Titre II. — De la vente des poudres.
6. Il ne sera vendu en Algérie que des poudres provenant des 

manufactures royales de France.
7. La vente des poudres françaises est interdite en Algérie à 

toutes personnes autres que celles qui y sont spécialement auto
risées.

8. La vente des poudres se fera exclusivement pour le compte 
de l’Etat et par ses agents, savoir : — Par des entreposeurs 
nommés par le ministre de la guerre, sur la désignation du 
ministre des finances. — Par des débitants nommés par le direc
teur de finances en Algérie. — Il pourra être nommé un entre
poseur par province. — Des débits seront établis dans toutes les 
villes où le gouverneur général aura jugé convenable d’autoriser 
cette création.

9. L’entrepôt ou le lieu de débit seront désignés par un 
tableau indicatif portant en caractères distinctifs, entrepôt ou 
débit de poudres des manufactures royales de France.

10. Les entreposeurs ne pourront faire de vente qu’au comp
tant, soit aux débitants, soit aux consommateurs. — Les entre
poseurs ni les débitants ne jouiront d’aucun traitement fixe. — 
Les entreposeurs jouiront, sur le produit des poudres vendues 
par eux aux débitants, d’une remise fixée à cinquante centimes 
par kilogramme de poudre de chasse, et à vingt-cinq centimes 
par kilogramme de poudre de mine, et, pour celles qu’ils ven
dront directement aux consommateurs, des remises accordées 
aux débitants. — Ces remises seront liquidées, en fin de mois, 
par le directeur des finances, sur décomptes vériliés et arrêtés 
par les agents des contributions diverses. — Dans le cas où ces 
remises ne s’élèveraient pas annuellement à dix-huit cents francs, 
il leur sera alloué en lin d’année la somme nécessaire pour leur 
compléter le minimum de dix-huit cents francs. — La remise 
accordée aux débitants se composera de la différence entre les 
prix d’achat à l’entrepôt, et les prix réglés pour la vente aux 
consommateurs..............

11. Les entreposeurs et débitants ne pourront être installés 
et commencer leur débit qu’après avoir prêté serment, les entre
poseurs devant le tribunal de première instance d’Alger, et les 
débitants devant le maire ou le commissaire civil ou, à défaut,
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devant le commandant supérieur de leur résidence. — L’acte de 
serment devra être enregistré dans les dix jours. — Les entre
poseurs devront justifier, avant d’entrer en fonctions, du verse
ment d’un cautionnement en numéraire de trois mille francs.

12. Les débitants ne pourront s’approvisionner en quantités 
inférieures à dix kilogrammes de poudres de toute espèce. L’en
treposeur leur délivrera une facture détachée d’un registre à 
souche, qui sera remise, après vérification des poudres, aux 
agents des contributions diverses.

13. (Ainsi modifié, Décr. 17 août 1897.) Les entreposeurs et 
débitants ne peuvent délivrer de poudre qu’aux personnes mu
nies d’un permis de chasse, d’une autorisation de port d’armes 
ou d’une autorisation spéciale délivrée par le maire ou par l’au
torité qui en tient lieu. — Toute délivrance de poudre, soit en 
paquet, soit en boîte, soit en cartouches, doit être inscrite, avec 
sa date, par le débitant ou l’entreposeur sur une feuille annexée 
au permis ou à l’autorisation. — La quantité de poudre déli
vrée dans le même mois au porteur d’un permis de chasse, pen
dant la période de la chasse, ne pourra excéder un kilogramme. 
— Toute délivrance de poudre aux porteurs d’un permis, en 
dehors de cette période ou dépassant cette quantité, devra être 
autorisée par le maire ou l’autorité locale.

14. (Ainsi modifié, Décr. 17 août 1897.) Les entreposeurs 
et les débitants seront obligés, sous peine de révocation, de tenir 
un registre coté et parafé par le directeur des contributions di
verses, sur lequel ils transcriront jour par jour, au fur et à me
sure des ventes, sans aucune rature ni surcharge : — 1° La date 
des ventes ; 2° la qualité et la quantité des poudres vendues ; 
3° les noms et prénoms des acheteurs; 4° leur qualité ou pro
fession; 5° leur domicile et l’autorité qui aura donné l’autorisa
tion dans les cas où elle est prescrite.

15. (Ainsi modifié, Décr. 17 août 1897.) Le registre sera 
présenté aux employés des contributions diverses à toute réqui
sition et visé par eux, après comparaison des quantités reçues, 
vendues et restant en magasin. Tous les quinze jours, une copie 
certifiée dudit registre sera transmise au préfet du département, 
au général commandant la division et au maire ou à l’autorité 
qui en tient lieu, par l’employé supérieur des contributions di
verses dans chaque localité.

Titre III. — Surveillance.
16. Les employés des douanes et ceux des contributions 

diverses, la milice, la troupe de ligne, la gendarmerie et les 
agents de police sont chargés de la recherche des poudres étran
gères et de celles fabriquées en fraude, ainsi que des poudres 
françaises qui pourraient circuler sans que les formalités pres
crites par l’article 5 eussent été remplies. — Ces mêmes agents 
et la force armée pourront aussi faire des recherches chez les 
particuliers soupçonnés de fraude, mais en se faisant assister 
par un officier de police.

Titre IV. — Dispositions pénales.
17. Tout individu qui fabriquera ou fera fabriquer de la 

poudre sera condamné à trois mille francs d’amende. La poudre, 
les matières et ustensiles servant à sa confection, seront en outre 
confisqués. — Les fabricants et les ouvriers employés à cette 
fabrication seront condamnés, pour la première fois, à trois 
mois, et, en cas de récidive, à un an de détention.

18. Toute introduction de poudre en contravention à l’ar
ticle 2, et toute circulation en contravention à l’article 5, seront 
punies de la confiscation de la poudre et des moyens de trans
port, et d’une amende de vingt francs par chaque kilogramme 
de poudre saisie. — Les contrevenants encourront en outre la 
détention déterminée par l’article 17 ci-dessus.

19. Seront considérés comme fabricants et punis comme tels 
de l’amende de trois mille francs et de la détention déterminée 
par ledit article 17, ceux qui seront trouvés nantis d’une quantité 
quelconque de poudre prohibée par les articles 2 et 5, à moins 
qu’ils ne mettent le vendeur sous la main de la justice, auquel 
cas ils ne seront personnellement passibles que d’une amende de 
cent francs.

20. Tout individu qui vendra do la poudre française sans y 
être autorisé conformément à l’article 17 sera condamné, pour 
la première fois, à une amende de cinq cents francs, laquelle 
sera portée au double en cas do récidive.

21. Seront punis d’une amende qui ne pourra être moindre 
de cent francs ni excéder deux cents francs, ceux qui seront 
reconnus avoir conservé chez eux une quantité dd poudre fran

çaise excédant cinq kilogrammes. Les contrevenants encourron 
en outre la détention déterminée par l’article 17.

22. Toute contravention de la part des entreposeurs ou des 
débitants, aux règles qui leur sont imposées, pourra être suivie 
de la privation momentanée ou définitive de leur commission. 
— Si un débitant ou un entreposeur étaient convaincus de tenir 
en dépôt de la poudre de contrebande, ils encourraient, outre 
la révocation, la confiscation des matières prohibées et une 
amende de mille francs.

23. Toute vente de poudre, faite par les entreposeurs ou les 
débitants, à des prix plus élevés que ceux fixés par l’article 8, 
entraînera la révocation du contrevenant, qui sera, en outre, 
poursuivi comme concussionnaire.

24. Seront également révocables et passibles d’une amende 
de cent francs au moins et de mille francs au plus les entrepo
seurs ou les débitants qui opéreront des ventes de poudres sans 
l’accomplissement des formalités prescrites par l’article 13. — 
La révocation, dans tous les cas où elle aura été encourue, sera 
prononcée, quant aux débitants, parle directeur des finances; 
quant aux entreposeurs, par le ministre de la guerre.

25. Il est défendu à tous militaires, à tous gardes des arse
naux de la marine ou de la guerre, à tous ouvriers employés 
dans les magasins de l’Etat, de vendre, donner ou échanger 
aucune poudre, sous peine d’une détention de trois mois à un 
an.

26. En ce qui concerne l’arrestation et la détention pour les 
faits prévus par les articles 17, 18, 19, 21 et 23 de la présente 
ordonnance, on se conformera aux dispositions des articles 222, 
223, 224 et 223 de la loi du 28 avril 1816, rendus applicables, 
par celle du 23 juin 1841, à la fabrication illicite, au colpor
tage et à la vente des poudres à feu sans permission.

27. Dans tous les cas de contravention aux dispositions de la 
présente ordonnance, en outre des condamnations pécuniaires 
qu’elles prononcent, les poudres qui auront été l’objet de la 
contravention seront confisquées et versées à l’artillerie.

Titre V. — Des contraventions et de la rédaction
DES PROCÈS-VERBAUX.

28. Toutes contraventions à la présente ordonnance seront 
constatées par procès-verbaux rédigés à la requête du directeur 
des finances, et poursuivies devant les tribunaux de police cor
rectionnelle.

29. Les contraventions provenant du fait des entreposeurs 
ou des débitants seront jugées administrativement, en premier 
ressort, par le directeur des finances, et, en dernier ressort, par 
le conseil d’administration de l’Algérie, quant aux débitants ; à 
l’égard des entreposeurs, ils pourront être suspendus seulement, 
sauf au ministre de la guerre à statuer définitivement,

30. Le chef du service des contributions diverses à la direc
tion centrale est autorisé à consentir, avant et même après juge
ment, des transactions sur les amendes encourues. — Toutefois 
ces transactions ne seront définitives qu’avec l’approbation du 
directeur des finances, si l’amende encourue et le prix des objets 
confisqués s’élèvent à une valeur de mille francs, et avec celle 
du ministre s’ils excèdent cette somme.

18 septembre 1844
ORDONNANCE DU ROI concernant le gouvernement 

des îles Saint-Pierre et Miquelon.
(Bull, des Lois, 9» S., B. 1142, n. 11547.)

[Les dispositions de cette ordonnance sont analogues à celles 
du 23 juillet 1840. (F. notamment les art. 21, 22, 23, 28, 
§ 1°”; 29, 30, 31, 32, 43, 53, 71, 105 et 106 qui correspon
dent aux articles cités. Il y a quelques variantes toutefois dans 
les art. 71 et 105.)]
-> F. Ord. 20 janv. 1847 ; Décr. 4 avril 1868 ; 15 juin 1872, 
L. 20 juill. 1873; Décr. 25 fév. 1876; 26 fév. 1880; 21 nov- 
1880; 10 déc. 1880, qui abroge l’art. 40; 21 nov. 1880, 
2 avril 1885; 7 juin 1887 ; 10 sept. 1891.
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1er octobre 1844
ORDONNANCE DU ROI relative au droit de propriété 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 1140, n. 11539.)

Titre Ier. — Des acquisitions d’immeubles.

Art. 4. loutes les fois que l’Etat ou un Européen seront en 
cause, comme demandeur ou défendeur, les actions en revendi
cation d’immeubles, en nullité ou en rescision de ventes ou au
tres actes translatifs de propriété, et en général toutes les actions 
reelles, seront portées devant les tribunaux français de la situa
tion des immeubles, et jugées d’après les lois françaises, combi
nées avec la présente ordonnance et les dispositions antérieures.

7-/ • • • Les ventes qui auront lieu à l’avenir demeurent 
soumises aux dispositions du Code civil.

8. Les acquéreurs d’immeubles pourront, à toute époque, 
exiger de ceux de leurs auteurs médiats ou immédiats, qui sont 
détenteurs des titres de propriété, la remise ou le dépôt de ces 
titres en l’étude d’un notaire. L’action sera portée devant le tri
bunal de la situation des immeubles. Le tribunal ne pourra sta
tuer qu après que 1 administration du domaine aura été mise en 
cause pour surveiller ses droits. — S’il est dû pour le prix ou 
pour partie du prix des immeubles, soit une rente, soit les inté- 
îcts d un prix à terme, le débiteur pourra en suspendre le paye
ment durant le procès, tant à l’égard du vendeur qu’envers son 
cessionnaire, sans préjudice des dommages-intérêts, s’il y a lieu.

10. Lorsque le domaine aura vendu comme sien un immeuble 
non occupé, et que la propriété de cet immeuble sera revendi
quée par un tiers, la vente faite par le domaine sera maintenue ; 
et si les droits du réclamant sont reconnus valables, l’Etat lui 
restituera le prix qu’il aura perçu et le subrogera à tous ses 
droits, a raison du prix restant dû ou de la rente constituée. — 
A 1 avenir, le domaine sera autorisé à vendre les immeubles sur 
lesquels personne n’aura fait acte public de possession. Avis de 
cette vente sera publié trois mois à l’avance dans le Moniteur 
algérien. Le propriétaire qui n’aura pas fait de réclamation 
dans ledit délai de trois mois ne pourra, après la vente, exercer 
cl autre droit que celui de demander la restitution du prix payé 
et de se faire subroger aux droits du domaine en ce qui concerné 
le prix à payer ou la rente stipulée.

Titre IL — Du rachat des rentes.
11. Toute rente perpétuelle constituée ou à constituer, pour 

prix de vente ou de concession d’un immeuble, ou pour cession 
d un droit immobilier, au profit des particuliers, des corporations 
ou du domaine, est essentiellement rachetable, nonobstant toute 
coutume ou stipulation contraire. — Les parties peuvent seule
ment convenir que le rachat ne sera pas fait avant un délai qui 
ue pourra pas excéder deux ans, ou sans avoir averti le créan
cier au terme d’avance qu’elles auront déterminé.

12. Le rachat s’effectuera au taux légal de l’intérêt de l’ar
gent, tel qu'il se trouvera fixé, pour l’Algérie, à l’époque du 
remboursement. — Toute convention ou disposition contraire 
sera considérée comme non écrite.

13. Le rachat des rentes dues au domaine ou aux établisse
ments de piété, de charité ou d’utilité publique, s’effectuera sur 
les bases fixées par l’article précédent.

14. Si le créancier n’accepte pas le rachat, le débiteur peut 
m laire des offres réelles, et, au refus du créancier de les ae- 

uepter, consigner le capital dans le dépôt public établi pour 
recevoir les consignations. — Par l’acte de notification des 
onres reelles, le créancier sera averti des lieu, jour et heure 
auxquels la consignation sera effectuée; il sera sommé d’y as
siste! . S il ne se( présente pas, le procès-verbal de consignation 
ui sera notifié, avec sommation de retirer les sommes consignées.

6. tout débiteur euvers le domaine d’une ou plusieurs rentes 
ablies pour aliénation ou concession de biens, aura la faculté 

“ 011m' eu compensation de sa dette et jusqu’à due concurrence, 
ne ou plusieurs rentes liquidées à la charge du domaine, et 

ff oveuant de cession ou d’expropriation d’immeubles.
IiT1Ui 111. — Des prohibitions d'acquérir ou de former

DES ÉTABLISSEMENTS.
mi16, Nul ®tfficier des.armées de terre ou de mer, nul fonction-

e ou euiployé militaire ou civil salarié ne pourra, pendant
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la durée de son service eu Algérie, y acquérir des propriétés 
immobilières directement ou indirectement, par lui-même ou 
par personnes interposées, ou devenir preneur ou locataire de 
semblables propriétés par bail excédant neuf années, s’il n’a 
obtenu de notre ministre de la guerre une autorisation spéciale.

17. L’autorisation sera délivrée, s’il y a lieu, sur l’avis mo
tivé du gouverneur général et du conseil d’administration.

18., Les acquisitions d’immeubles faites contrairement aux 
prohibitions portées en l’article 16 seront milles. — La nullité 
de la vente ou du bail sera prononcée par le tribunal civil, sur 
la demande de toute partie intéressée ou sur l’action d’office du 
ministère public. Le tribunal statuera en même temps, s’il y a 
lieu, sur les dommages-intérêts réclamés.

Titre IV. — De l’expropriation et de l’occupation
TEMPORAIRE POUR CAUSE d’üTILITÉ PUBLIQUE.

Chapitre Ier. — Formes de l’expropriation.
24. L’expropriation pour cause d’utilité publique sera pro

noncée dans les cas et dans les formes ci-après déterminées, 
sauf les exceptions portées aux articles 107 et 111 de la pré
sente ordonnance.

25. L’expropriation pour cause d’utilité publique ne pourra 
avoir lieu que : — 1° Pour la fondation de villes, villages ou autres 
centre de population; — 2° Pour l’agrandissement des enceintes 
de tous ces centres de population; — 3° Pour tous travaux re
latifs à la défense et à l’assainissement du territoire ; — 4° Et 
pour toutes autres causes pour lesquelles la loi du 3 mai 1841 
autorise l’expropriation.

26. Lorsqu’il y aura lieu de déclarer l’utilité publique, un 
avis indiquant la nature et la situation des travaux à entre
prendre et des établissements à former sera, à la diligence du 
gouverneur général, inséré dans le journal officiel de l’Algérie, 
et affiché au siège de la justice de paix; et, à défaut de justice 
de paix, au chef-lieu du commissariat civil. — Pendant dix jours, 
à partir de ces insertions et affiches, les propriétaires et autres 
intéressés seront admis à consigner leurs observations sur un 
registre ouvert, pour la province d'Alger, à la direction de l’in
térieur, et pour les autres provinces, à la sous-direction de l’in
térieur. — Toutefois, dans les portions du territoire qui seront 
formées en district, ces observations pourront être faites au com
missariat civil du district. — Les observations des propriétaires 
et autres intéressés seront soumises au conseil d’administration, 
qui en constatera sommairement les résultats. — La déclaration 
d utilité publique ne pourra être faite qu’après l’accomplisse
ment de ces formalités; elle sera rendue par notre ministre de 
la guerre, sur les avis du conseil d’administration et du gou
verneur général. (F. Décr. 8 sept. 1879.)

, 27.' ,Extrait de la décision ministérielle portant déclaration 
d’utilité publique, et indiquant, en outre les immeubles qui 
doivent être soumis à l’expropriation, leur nature, leur situa
tion et leurs propriétaires, s’ils sont connus, sera inséré dans le 
journal officiel de l’Algérie, et affiché aux lieux déterminés au 
§ lor de l’article précédent. — Les observations des proprié
taires et autres parties intéressées seront reçues dans les formes 
et délais déterminés au même article, et soumises au conseil 
d’administration, qui en constatera sommairement les résultats, 
(F. Décr. 8 sept. 1879.)

28. L expropriation sera prononcée par une décision de notre 
ministre de la guerre (F. Décr. 26 août 1881), rendue sur l’avis 
du conseil d’administration et sur celui du gouverneur général. 
— Toutes les pièces de l’instruction seront, à cet effet, trans
mises a notre ministre de la guerre, par le gouverneur général. 
Les parties intéressées pourront adresser au même ministre 
leurs réclamations ou observations, indépendamment do celles 
qui auront été faites conformément à l’article précédent. — 
Extrait de la décision portant indication des immeubles expro
pries, avec les désignations portées en l’article précédent, sera 
publié et affiché, sans délai, de la même manière que la décision 
déclarative de l’utilité publique. — Pareil extrait sera notifié 
aux propriétaires intéressés. (F. Décr. 8 sept 1879.)

Chapitre IL — Effets de l’expropriation, quant aux privilèges, 
hypothèques et autres droits réels.

29. Immédiatement après la notification proscrite par l’ar
ticle précédent, la décision ministérielle portant expropriation 
sera transcrite, sans frais, au bureau de la conservation des 
hypothèques, conformément à l'article 2181 du Code civil.
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30. Dans la quinzaine de la transcription, les privilèges et 
les hypothèques conventionnelles, judiciaires et légales, anté
rieures à la publication de la décision, seront inscrits. — A 
l’expiration de ce délai, l’immeuble exproprié deviendra libre 
de tout privilège et de toute hypothèque non encore inscrits, de 
quelque nature qu’ils soient, sans préjudice du recours contre 
les maris, tuteurs et autres administrateurs, qui auraient dû 
requérir ces inscriptions; et les droits des créanciers, des 
femmes, mineurs, interdits et de l'Etat, seront transportés sur 
le montant de l’indemnité, tant qu’elle n’aura pas été payée ou 
que l’ordre n’aura pas été définitivement réglé. — Les créan
ciers inscrits n’auront, dans aucun cas, la faculté de surenché
rir; mais ils pourront exiger que l’indemnité soit fixée par l’au
torité judiciaire, conformément aux dispositions ci-après.

31. Les actions en résolution ou en revendication et toutes 
autres actions réelles ne pourront arrêter l’expropriation ni en 
empêcher l’effet. Le droit des réclamants sera transporté sur le 
prix, et l’immeuble en demeurera affranchi.

Chapitre III. — Règlement, attribution et payement 
de l’indemnité.

32. Le propriétaire, qui voudra faire valoir ses droits à l’in
demnité, sera tenu de justifier de son droit de propriété. Les 
litres et autres documents qu’il aura produits seront communi
qués au directeur des finances, qui procédera à leur examen, et 
prendra ou provoquera telles mesures qu'il jugera convenables 
pour la conservation des intérêts du domaine.

33. Dans la huitaine qui suit la notification prescrite par
l'article 28,.............. (Le reste de l’article comme l’art. 21,
L. 3 mai 1841.)

34. (Comme l’art. 22, L. 3 mai 1841.)
35. Dans la huitaine qui suit la notification prescrite par

l'article 28,.............. (Le reste comme à l’art. 23, L. 3 mai
1841, sauf l’affiche.)

36. (Comme l’art. 24, L. 3 mai 1841.) Adde : Ils seront 
également tenus de déclarer, dans le même délai, à peine de 
déchéance, s'ils requièrent l’expropriation entière des bâtiments, 
dont une portion seulement serait comprise dans l'expropriation 
pour cause d’utilité publique.

37. Si, dans le délai ci-dessus, les offres de l’administration 
ne sont pas acceptées, l’administration citera les propriétaires 
et tous les autres intéressés devant le tribunal civil de première 
instance de la situation de l’immeuble exproprié, pour qu’il y 
soit procédé au règlement de l’indemnité. — La citation con
tiendra rénonciation des offres qui auront été faites, et les 
moyens à l’appui.

38. Dans la huitaine de la citation, les parties assignées si
gnifieront leurs demandes et les moyens à l’appui. — A l’expi
ration de ce délai, le tribunal pourra se transporter sur les 
lieux, ou déléguer, à cet effet, un ou plusieurs de ses membres. 
— Il fixera, par le même jugement, le jour et l’heure où le 
transport devra s’effectuer, et nommera d’olfice, s’il y a lieu, 
un ou plusieurs experts.

39. Le tribunal, ou, le cas échéant, le juge-commissaire, 
parties présentes, ou dûment appelées, fera sur les lieux toutes 
vérifications, y prendra tous renseignements, ou entendra toutes 
personnes qu’il croira pouvoir l’éclairer. — Les experts prête
ront serment et procéderont en la forme ordinaire. — Les opé
rations terminées, la minute du procès-verbal sera remise au 
greffe du tribunal, dans les huit jours. — Lorsque le procès- 
verbal aura été déposé, le tribunal délibérera, en chambre du 
conseil, toutes affaires cessant, sur les mémoires produits et sur 
les conclusions écrites du ministère public. Le jugement sera pro
noncé en audience publique.

40. Le tribunal appréciera la sincérité des titres produits,
et les actes et circonstances qui seront de nature à modifier l’éva
luation de l’indemnité..................(Le deuxième alinéa comme
l’art. 51, L. 3 mai 1841.)

41. Si le tribunal acquiert la conviction que des ouvrages ou 
travaux quelconques ont été faits, par le propriétaire, de mau
vaise foi, et dans la vue d’obtenir une indemnité plus élevée, le 
tribunal devra, selon les circonstances, rejeter ou réduire la va
leur de ces ouvrages ou travaux.

42. (Comme l’art. 55, L. 3 mai 1841.)
43. (Comme les trois premiers paragraphes de l’art. 39, L. 

3 mai 1841.)
44. (Comme le § 4 de l’art. 39, L. 3 mai 1841.)
45. La décision du tribunal, seulement en ce qui concerne la 

fixation du moulant de l’indemnité, sera souveraine et sans appel.

46. (Comme l’art. 40, L. 3 mai 1841.)
47. L’indemnité sera liquidée en une somme capitale. — 

Toutefois, si l’immeuble exproprié est grevé d’une rente valable
ment constituée pour prix de la transmission du fonds, celte 
rente ne sera pas comprise dans la liquidation. L’indemnité en 
ce cas consistera dans la somme que l’immeuble sera jugé valoir 
en sus de la rente. — L’administration aura l’option de conti
nuer le service de la rente ou de la racheter au taux légal.

48. L’administration ne pourra se mettre en possession des 
immeubles qu’après avoir délivré aux propriétaires expropriés le 
montant de l’indemnité, ou en avoir fait la consignation.

49. S’il s’élève des contestations relatives à T attribution de 
l’indemnité, le tribunal en ordonnera la consignation, pour le 
compte de qui il appartiendra. — La consignation sera égale
ment ordonnée, si l’immeuble est chargé d’inscriptions hypothé
caires, ou s’il s’élève des oppositions ou autre empêchement à 
la délivrance de l’indemnité. — Les titres de liquidation ne se
ront délivrés par l’administration que sur le vu d’un jugement 
ou d’un arrêt définitif, ou sur une transaction régulière et au
thentique.

Chapitre IV. — De l’occupation temporaire.
50. Dans le cas où l’exécution des travaux d’utilité publique 

définis par l’article 25 nécessitera l’occupation temporaire d’un 
immeuble, en tout ou en partie, il sera procédé de la manière 
suivante.

51. L’occupation temporaire sera autorisée par décision 
rendue par notre ministre de la guerre (F. Décr. 26 août 1881) 
sur l’avis motivé du conseil d’administration et sur celui du gou
verneur général. — Dans les trois jours de la réception de l’ar
rêté de notre ministre de la guerre, le directeur de l’intérieur 
transmettra ampliation dudit arrêté au procureur du roi près le 
tribunal de l'arrondissement où seront situées les propriétés qu'il 
s’agira d’occuper, et au maire de la commune de leur situation. 
— Sur le vu de cet arrêté, le procureur du roi requerra de suite, 
et le tribunal ordonnera immédiatement que l’un des juges se 
transporte sur les lieux, avec un expert que le tribunal nommera 
d’office. — Le maire fera, sans délai, publier l’arrêté par affiche, 
tant à la principale porte de l’église du lieu qu’à celle de la 
maison commune, et par tous autres moyens possibles. Les pu
blications et affiches seront certifiées par ce magistrat. ( F. Décr. 
8 sept. 1859.)

52. Dans les trois jours, le juge-commissaire rendra, pour 
fixer le jour et l’heure de sa descente sur les lieux, une ordon
nance qui sera signifiée à la requête du procureur du roi, au 
maire de la commune où le transport devra s’effectuer, et à 
l’expert nommé par le tribunal. — Le transport s’effectuera 
dans les dix jours de cette ordonnance, et seulement huit jours 
après la signification dont il vient d’être parlé. — Le maire, 
sur les indications qui lui seront données par l’agent de l’admi
nistration chargé de la direction des travaux, convoquera, au 
moins cinq jours à l’avance, pour le jour et l’heure indiqués 
par le juge-commissaire : — 1° Les propriétaires intéressés, et, 
s’ils ne résident pas sur les lieux, leurs agents, mandataires ou 
ayants cause ; — 2° Les usufruitiers ou autres personnes inté
ressées, telles que fermiers, locataires ou occupants à quelque 
titre que ce soit. — Les personnes ainsi convoquées pourront se 
faire assister par un expert ou arpenteur.

53. Un agent de l’administration du domaine, désigné par le 
directeur des finances, et un expert ingénieur, architecte ou ar
penteur, choisi par le directeur de l’intérieur, se transporteront 
sur les lieux, au jour et à l’heure indiqués, pour se réunir an 
juge-commissaire, au maire ou à l’adjoint, à l’agent chargé des 
travaux et à l’expert désigné par le tribunal. — Le juge-com
missaire recevra le serment préalable des experts, sur les lieux, 
et il en sera fait mention au procès-verbal. — L’agent chargé 
des travaux déterminera, en présence de tous, par des pieux et 
piquets, le périmètre du terrain dont l’exécution des travaux né
cessitera l’occupation. — Cette opération achevée, l’expert dési
gné par le directeur de l’intérieur procédera immédiatement et 
sans interruption, de concert avec l’agent de l’administration du 
domaine, à la levée du plan parcellaire, pour indiquer, dans le 
plan général de circonscription, les limites et la superficie des 
propriétés particulières.

54. L'expert nommé par le tribunal dressera un procès-ver
bal, qui comprendra : — 1° La désignation des lieux, cultures, 
plantations, clôtures, bâtiments et autres accessoires du fonds. 
Cet état descriptif devra être assez détaillé pour servir de base 
à l’appréciation de la valeur foncière ; et, eu cas de besoin, de
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la valeur locative, ainsi que des dommages-intérêts résultant 
des changements ou dégâts qui pourront avoir lieu ultérieure
ment ; — 2° L’estimation de la valeur foncière et locative de 
chaque parcelle de ces dépendances, ainsi que de l’indemnité 
qui pourra être due pour frais de déménagements, pertes de ré
coltes, détériorations d’objets mobiliers, ou tous autres dom
mages. — Ces diverses opérations auront lieu contradictoirement 
avec l’agent de l’administration du domaine et l’expert nommé 
par le directeur de l’intérieur, avec les parties intéressées, si 
elles sont présentes, ou avec l’expert qu’elles auront désigné. 
Si elles sont absentes et qu'elles n’aient pas nommé d’expert, 
ou si elles n’ont point le libre exercice de leurs droits, un expert 
sera désigné d’office par le juge-commissaire, pour les repré
senter.

55. L’expert nommé par le tribunal devra, dans son procès- 
verbal, — 1° Indiquer la nature et la contenance de chaque 
propriété, la nature des constructions, l’usage auquel elles sont 
destinées, les motifs des évaluations diverses, et le temps qu’il 
paraît nécessaire d’accorder aux occupants pour évacuer les 
lieux ; — 2° Transcrire l’avis de chacun des autres experts et 
les observations et réquisitions, telles qu’elles lui seront faites, 
de l’agent chargé des travaux, du maire, de l’agent du domaine 
et des parties intéressées ou de leurs représentants. — Chacun 
signera ses dires, ou mention sera faite de la cause qui l’en em
pêche.

56. Lorsque les propriétaires, ayant le libre exercice de 
leurs droits, consentiront à la cession qui leur sera demandée, 
et aux conditions qui leur seront offertes par l’administration, il 
sera passé entre eux et le directeur de l’intérieur un acte de bail 
ou de vente, qui sera rédigé dans la forme des actes d’adminis
tration, et dont la minute restera déposée aux archives de la 
direction de l’intérieur.

57. Dans le cas contraire, sur le vu de la minute du procès- 
verbal dressé par l’expert, et de celui du juge-commissaire qui 
aura assisté à toutes les opérations, le tribunal, dans une au
dience tenue aussitôt après le retour de ce magistrat, détermi
nera, sans retard et sans frais, — 1° L’indemnité de déména
gement à payer aux détenteurs avant l’occupation ; — 2° L’in
demnité approximative et provisionnelle de dépossession qui 
devra être consignée, sauf règlement ultérieur et définitif, préa
lablement à la prise de possession.

58. Le même jugement autorisera le directeur de l’intérieur 
à se mettre en possession, à la charge : — 1° De payer sans 
délai l’indemnité de déménagement, soit au propriétaire, soit au 
locataire; — 2° De signifier avec le jugement l’acte de consi
gnation de l’indemnité provisionnelle de dépossession. — Ledit 
jugement déterminera le délai dans lequel, à compter de l’ac
complissement de ces formalités, les détenteurs seront tenus 
d’abandonner les lieux. Ce délai ne pourra excéder cinq jours 
pour les propriétés non bâties et dix jours pour les propriétés 
bâties. — Le jugement sera exécutoire nonobstant appel ou 
opposition.

59. Aussitôt après la prise de possession, le tribunal pro
cédera au règlement définitif de l’indemnité de dépossession. — 
L’indemnité annuelle, représentative de la valeur locative de la 
propriété et du dommage résultant du fait de la dépossession, 
sera payée, par moitié, de six en six mois, au propriétaire et 
au fermier, le cas échéant. — Lors de la remise des terrains 
qui n’auront été occupés que temporairement, l’indemnité due 
pour les détériorations causées par les travaux, ou pour la diffé
rence entre l’état des lieux au moment de la remise et l’état 
constaté par le procès-verbal descriptif, sera payée, sur règle
ment amiable ou judiciaire, soit au propriétaire, soit au fermier 
ou exploitant, et selon leurs droits respectifs.

60. Lorsque des terrains seront occupés temporairement, 
pour l’extraction de pierres ou autres matériaux nécessaires aux 
travaux publics, il ne sera dû de dédommagement au proprié
taire que pour la destruction des bâtiments ou clôtures, pour la 
perte des récoltes pendantes, et pour la diminution de valeur 
que les terrains auraient subie par suite des travaux de l'admi
nistration. — Il n’y aura lieu à faire entrer, dans l’estimation, 
la valeur des matériaux à extraire, que dans le cas où l’admi
nistration s’emparerait d’une carrière ou minière déjà en exploi
tation. Dans ce cas, les matériaux seront évalués d’après leur 
Prix courant, abstraction faite de la hausse occasionnée par le 
travail d’utilité publique pour lequel ils seraient pris. (Le 
deuxième alinéa analogue au deuxième alinéa de l'art. 55, 
L- 16 sept. 1807.)

61. Si l’occupation temporaire se prolonge plus de trois

ans, le propriétaire aura le droit d’exiger la prise de possession 
définitive, par une déclaration expresse notifiée à l’administra
tion; en ce cas, il sera procédé à l’expropriation conformément 
aux dispositions de la présente ordonnance, et l’indemnité sera 
réglée eu égard à l’état et à la consistance de l’immeuble, tels 
qu’ils auront été constatés par les procès-verbaux mentionnés 
aux articles 54 et 55. (Comp., Décr. 29 déc. 1892.)

Chapitre V. — De la prise de possession en cas d’urgence.
Dispositions analogues à celles du Ut. VII, L. 3 mai 1841.

Chapitre VI. — Dispositions générales.
72. La décision qui déclare l’utilité publique et celle qui 

prononce l’expropriation sont rendues sur la proposition du chef 
du service dans l’intérêt duquel l’expropriation est poursuivie.
— Le règlement et l’attribution de l’indemnité sont effectués, 
pour tous les services publics, à la diligence du directeur de 
l’intérieur. — Le domaine et les anciennes corporations sont 
représentés par le directeur des finances, soit devant l’autorité 
judiciaire, soit devant l’autorité administrative.

73. Les significations et notifications mentionnées eu la pré
sente ordonnance seront faites ainsi qu’il est prescrit par les 
articles 3 et 4 de notre ordonnance du 16 avril 1843.

74. Pour les ajournements donnés en exécution des articles 37 
et 63 de la présente ordonnance, seront observés les délais fixés 
par les articles 6 et 7 de l’ordonnance du 16 avril 1843, sans 
que dans aucun cas le délai puisse excéder trente jours.

75. Les significations et notifications mentionnées en la pré
sente ordonnance peuvent être faites tant par huissier que par 
tout agent de l’administration dont les procès-verbaux font foi 
en justice.

76. Les plans, procès-verbaux, certificats, significations, 
jugements, contrats, quittances et autres actes faits en vertu de 
la présente ordonnance seront visés pour timbre et enregistrés 
gratis lorsqu’il y aura lieu à la formalité de l'enregistrement.
— Il ne sera perçu aucun droit pour la transcription des actes 
au bureau des hypothèques.

77. Les concessionnaires de travaux publics exerceront tous 
les droits et seront soumis à toutes les obligations de l’adminis
tration, tels que ces droits et obligations sont réglés par la pré
sente ordonnance.

78. Les ordonnances et arrêtés antérieurs sur l’expropriation 
et l’occupation temporaire pour cause d’utilité publique sont 
abrogés, sauf ce qui sera dit aux articles 107 et 108 de la pré
sente ordonnance. (F. Décr. 5 déc. 1855 qui a rendu applicable 
à l’Algérie les lois de la métropole sur cette matière.)

Titre VI. — Des marais. 
109. Les marais sont réputés biens vacants.

-> F. Ord. 21 juill. 1846, qui abroge les titres F et VI; L. 
16 juin 1851; Décr. 29 avril 1857, art. 8; 30 oct. 1857 ; 
30 oct. 1858; L. 5 sept. 1859; 5 mars 1880; Décr. 27 août 
1881, art. 2.

il) octobre 1844
ORDONNANCE DU ROI portant que les expéditions 

et quittances délivrées par les administrations finan
cières de l’Algérie seront timbrées.

(Bull, des Lois, 9“ S., B. 1145, n. 11587.)

Art. 1er. Les expéditions et quittances de droits délivrées 
par les administrations financières de l’Algérie seront timbrées. 
— L’administration des finances fera elle-même appliquer ce 
timbre, et comptera de son produit. — Sont toutefois affranchis 
de la formalité du timbre, les expéditions relatives au transport 
des grains, les manifestes des cargaisons et les déclarations qui 
doivent être fournis aux douaues.

2. Le droit de timbre des expéditions et quittances délivrées 
par les administrations financières est fixé conformément à la 
législation de la métropole, sans addition du décime.

4. Le droit de timbre des expéditions et quittances sera perçu 
au profit du Trésor.
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9 novembre 1844
ORDONNANCE DU ROI relative à la pêche du corail 

en Algérie.
(Sirey, Lois annotées, 2e S., p. 859.)

-> V. Decr. 1er mai 1897.

30 novembre 1844
ORDONNANCE DU ROI qui modifie celles du 26 sep

tembre 1842, relatives à l’organisation de la justice 
en Algérie.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1158, n. 11681.)

Art. 1er. Le ressort de la Cour royale d’Alger embrasse tous 
les territoires compris dans la juridictiou des tribunaux de pre
mière instance de l’Algérie.

11. Le service, au tribunal de simple police d’Alger, se fera 
conformément aux dispositions des articles 142 et 143 du Code 
d’instruction criminelle.

-> F. Déer. 10 août 1875.

4 décembre 1844
ORDONNANCE qui délègue diverses attributions 

aux conservateurs des forêts.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 1166, n. 11717.)

Art. 1er. Les attributions ci-après déterminées sont déléguées 
aux conservateurs des forêts. — Les conservateurs autoriseront : 
— ...... 2° L’élagage sur les routes et lisières des bois
soumis au régime forestier; — 3° Les prorogations de délais de 
coupes et de vidange, lorsque ces délais n’excéderont pas quinze 
jours pour la coupe, et deux mois pour la vidange (modifié par 
le decret du 31 mai 1850); — 4° La délivrance aux adjudica
taires de cliemins de vidange autres que ceux désignés dans le 
procès-verbal d’adjudication;— 5° La concession de terrains 
vagues à charge de repeuplement, lorsque la durée de la con
cession n’excédera pas quatre années, et la contenance des ter
rains 25 ares pour les gardes, et 5 hectares pour tous autres 
concessionnaires; — 6° La délivrance des harts, rouettes, 
souches, épines et plants.

2. Dans les bois et forêts qui sont régis par l’administration 
des forêts, l’extraction de productions quelconques du sol fores
tier ne pourra avoir lieu qu’en vertu d’une autorisation formelle, 
délivrée par le conservateur des forêts, s’il s’agit des bois de 
l’État; et s’il s’agit de ceux des communes et des établissements 
publics, par les maires ou administrateurs des communes ou éta
blissements propriétaires, sauf l’approbation du conservateur 
des forêts qui, dans tous les cas, réglera les conditions et le 
mode d’extraction. — Quant au prix, il sera fixé, pour les bois 
de l’État, par le conservateur des forêts ; et, pour les bois des 
communes et des établissements publics, par le préfet, sur les 
propositions des maires et administrateurs.

3. Les dispositions des ordonnances ci-dessus visées et de tous 
autres règlements qui seraient contraires à la présente ordon
nance, sont abrogés.
->F. Ord. l6r août 1827; 10 mars 1831; Décr. 17 fév. 1888, 
qui abroge le § 1° de l’art. I01'.

21 décembre 1844
ORDONNANCE DU ROI qui autorise la perception, 

en Algérie, d'un droit d’octroi municipal, à l’entrée 
par mer.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1167, n. 11730.)

Art. 1er. A dater du 1er avril 1845, il sera perçu aux portes 
de mer, dans les villes du littoral de l’Algérie, un droit d’octroi 
municipal sur les objets désignés au tarif ci-annexé.

2. Le droit d’octroi municipal sera perçu sur les objets dé
nommés au tarif, quels qu’en soient l’origine, la provenances, le 
pavillon importateur et la destination en Algérie.

3. Les approvisionnements en vivres, destinés pour le service

de la marine, seront introduits dans ses magasins de la manière 
prescrite pour les objets admis en entrepôt; le eompte en sera 
suivi par les employés, et les droits seront dus sur toutes quan
tités enlevées à destination autres que les bâtiments de l’État.

4. A partir du 1er janvier 1846, le produit net de l’octroi 
municipal sera soumis, au profit du Trésor, au prélèvement de 
10 p. 100, prescrit par l’article 153 de la loi du 28 avril 1816.

5. Les employés des douanes feront, pour le compte du ser
vice local et municipal, la perception du droit d’octroi municipal.

6. Les dispositions législatives et réglementaires relatives aux 
douanes seront applicables au droit d’octroi municipal, en tout 
ce qui concerne les déclarations, la mise en entrepôt, le conten
tieux, la liquidation des droits et le cabotage.

7. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires 
à la présente ordonnance, notamment l’arrêté du 17 octobre 
1830, constitutif du droit d’octroi de mer en Algérie, et le titre 3 
de l’arrêté du 28 juillet 1842, relatif aux droits d’octroi aux 
portes de terre. ....

V. Decr. 18 juill. 1864; 18 août 1868, art. 16; 6 non. 
1876; L. 26 fev. 1887, art. 5; Decr. 27 juin 1887; 22 dec. 
1887; 23 dec. 1890; L. 26 janv. 1892, art. 32; Decr. 19 sept. 
1892 ; 10 janv. 1894 ; 16 août 1894 ; L. 28 dec. 1895, art. 19; 
Decr.'30 dec. 1895; 3 sept. 1897; 24 dec. 1897; 30 dec. 1897.

29 décembre 4844
ORDONNANCE qui établit à Paris un conseil de 

prud’hommes pour l’industrie des métaux et les 
industries qui s'y rattachent.

(Bull, des Lois, 9» S., B. 1166, n. 11727.)

ANNÉE 1845

17 janvier 4845
ORDONNANCE DU ROI concernant les recettes 

et dépenses de l’Algérie.
(Bull, des Lois, 9« S., B. 1174, n. 11800.)

->F. Décr. 10 déc. 1860 ; 22 oct. 1875, qui le modifie; 26 août 
1881; 13 mai 1882; 1er déc. 1885; 25 non. 1890; 21 sept. 
1893 ; 30 déc. 1894 ; 13 juill. 1896.

2 mars 4845
ORDONNANCE DU ROI sur la translation des pré

venus et accusés dans les maisons d’arrêt et de jus
tice.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1179, n. 11845.)

Art. 1er. La translation des prévenus et accusés aura lieu, 
à l’avenir, parles voitures cellulaires; néanmoins, si les circon
stances l’exigent, les prévenus et accusés pourront être conduits 
à pied.

2. Lorsque les prévenus et accusés seront transférés par les 
voitures cellulaires départementales, les mêmes gendarmes pour
ront être préposés à la garde et à la conduite des détenus pen
dant tout le trajet. — Les gendarmes qui serviront d’escorte 
auront droit, sur les fonds des frais de justice criminelle, à une 
indemnité spéciale qui est réglée ainsi qu’il suit : — Gendar
merie à pied (par jour). — Gendarme, 40 c. ; brigadier, 50 c.; 
maréchal des logis, 60 c. — Gendarmerie à cheval (par jour). — 
Gendarme, 50 c.; brigadier, 60 c.; maréchal des logis, 70 c.

3. Les articles 4, 11 et 12 du décret du 18 juin 1811 sont 
abrogés en ce qu’ils ont de contraire aux dispositions qui pré
cèdent.

23 mars 4845
ORDONNANCE DU ROI concernant les frais de la 

délimitation et du bornage des bois des communes et 
des établissements publics.

(Bull, des Lois, 9« S., B. 1187, n. 11889.)

Art. l(!r. Les communes et établissements publics qui auront
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requis des délimitations ou des bornages partiels ou généraux 
payeront directement et intégralement aux ayants droit, autres 
que les agents forestiers, les frais de ces opérations et recouvre
ront ensuite, sur les propriétaires riverains, le montant des 
frais tombant à la charge de chacun d'eux.

2. Lorsque les délimitations ou les bornages de bois commu
naux ou d’établissements publics auront été requis par les rive
rains, il sera procédé conformément aux dispositions de l’ar
ticle 133 de l’ordonnance réglementaire du 1er août 1827.

3. Dans l’un et l’autre cas, les frais de la coopération des 
agents du service des travaux d’art, réglés d’après un tarif 
arrêté par notre ministre des finances, seront versés par les 
receveurs des communes ou des établissements publics dans les 
caisses des domaines à titre de remboursement d’avances et 
comme produits accessoires des forêts. (F. Ord. % déc. 1845.) 
— Les frais alloués pour le concours des agents chargés d'opérer 
comme experts dans l’intérêt des communes ou des établisse
ments publics, ainsi que les frais de recouvrement des sommes 
mises à la charge des riverains, seront supportés en entier par 
lesdits établissements et communes.

45 avril 4845
ORDONNANCE DU ROI portant réorganisation de 

l’administration générale et des provinces en Algérie. 
(Bull, des Lois, 9e S., B. 1193, n. 11935.)

Titre Ier. —- Dispositions générales.

Art. 4. Nos ordonnances et tous actes du gouvernement sont 
rendus exécutoires en Algérie par la promulgation qui en sera 
faite conformément aux règles ci-après établies.

5. La promulgation résulte de l’insertion au Bulletin officiel 
des actes du gouvernement de l’Algérie.

6. La promulgation est réputée connue au chef-lieu de la 
direction de l’intérieur et des travaux publics un jour après la 
réception par le directeur du bulletin qui lui est transmis par le 
gouverneur général, et, dans l’étendue de chaque sous-direction, 
passé ce même délai, après autant de jours qu'il y aura de fois 
cinq myriamètres de distance entre le chef-lieu de la direction et 
celui des sous-directions, cercles ou mairies qui en dépendent. 
(F. Arr. 9 dec. 1848; Décr. 27 oct. 1858; 5-11 non. 1870.)

7. Les numéros du Bulletin officiel portent l’empreinte du 
sceau du gouvernement de l’Algérie. La réception en est inscrite 
et constatée sur des registres ouverts à cet effet au chef-lieu de 
la direction et de chaque sous-direction de l’intérieur.

8. Les registres mentionnés au précédent article contiennent, 
successivement et sans lacune, les numéros des bulletins et la 
date de leur réception. Ils doivent être signés, à chaque 
numéro, par les fonctionnaires qui les auront reçus.

9. Dans les circonstances extraordinaires, si l’autorité locale 
juge nécessaire de hâter l’exécution des actes du gouvernement 
en les faisant parvenir par voie accélérée dans les localités, ces 
actes y seront exécutoires à compter du jour où ils auront été 
publiés à son de caisse ou par affiche.

10. Les chambres de commerce et toutes autres sociétés 
ayant pour objet des intérêts publics sont instituées par une 
ordonnance royale.

Titre IL — De la division du territoire.
11. L’Algérie est divisée en trois provinces, savoir : — La 

Province d’Alger; — La province de Constanliue; — La pro
vince d’Oran.

12. Chaque province se subdivise, soit en arrondissements, 
«crcles et communes, soit en khalifats, aghaliks, kaïdats et 
cheïkhats. — On distiugue dans ces circonscriptions, suivant

ctat des localités/et le mode d’administration qu’elles com
portent : des territoires civils; — des territoires mixtes (F. Arr. 

Mc. 1848); — des territoires arabes. (F. Décr. 24 oct. 1870.) 
.13. Sont déclarés : — Territoires civils, ceux sur lesquels il 

existe une population civile européenne assez nombreuse pour 
fine tous les services publics y soient on puissent y être complè- 
enient organisés ; — Territoires mixtes, ceux sur lesquels la 

Population civile européenne, encore peu nombreuse, ne coui- 
Pmte Pas une complète organisation des services publics; — 

rritoires arabes, tous ceux situés, soit sur le littoral, soit daus 
'merieur du pays, qui ne sont ni mixtes ni civils.

14. Les territoires civils sont régis par le droit commun, tel 
que la législation spéciale de l’Algérie le constitue et sous la 
réserve des dispositions particulières relatives aux indigènes qui 
habitent ces mêmes territoires.— L’administration y est civile. 
— Les Européens sont libres d’y former des établissements de 
toute nature, d’y acquérir et d'y vendre des immeubles.

15. Les territoires mixtes sont soumis à un régime adminis
tratif exceptionnel. — Les autorités militaires remplissent, sur 
ces territoires, les fonctions administratives, civiles et judi
ciaires. — Les Européens peuvent y former des établissements, 
y acquérir et y vendre des immeubles, mais seulement dans les 
limites déterminées par notre ministre de la guerre, sur la pro
position du gouverneur général. (F. Cmstit. 4 non. 1848 ; Arr. 
9 déc. 1848.)

16. Les territoires arabes sont administrés militairement.

Titre III. — Du commandement général et de la haute
ADMINISTRATION EN ALGÉRIE.

Dispositions préliminaires.
21. Le commandement général et la haute administration 

sont confiés en Algérie à un gouverneur général investi à cet 
effet des pouvoirs civils et militaires.

22. Le gouverneur général de l’Algérie est nommé par nous. 
(F. Décr. 10 déc. 1860.)

-> F. Ord. 1er sept. 1847, qui abroge les art. 23, 24, 25, 45, 
46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53.

26 avril 1845
ORDONNANCE DU ROI qui autorise le gouverneur 

du Sénégal a donner pour sanction à ses règle
ments d’administration et de police des pénalités 
portées jusqu’au maximum de quinze jours d’em
prisonnement et de cent francs d’amende.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1201, n. 11985.)
->F. Décr. 9 août 1854.

29 avril 1845
LOI sur les irrigations.

(Bull, des Lois, 9« S., B. 1197, n. 11951.)

Art. 1er. Tout propriétaire qui voudra se servir, pour l’irri
gation de ses propriétés, des eaux naturelles ou artificielles dont 
il a le droit de disposer, pourra obteuir le passage de ces eaux 
sur les fonds intermédiaires à la charge d’uue juste et préalable 
indemnité. — Sont exceptés de cette servitude les maisons, 
cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habitations.

2. Les propriétaires des fonds inférieurs devront recevoir les 
eaux qui s’écouleront des terrains ainsi arrosés, sauf l’indemnité 
qui pourra leur être due. — Seront également exceptés de cette 
servitude les maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant 
aux habitations.

3. La même faculté de passage sur les fonds intermédiaires 
pourra être accordée au propriétaire d’un terrain submergé eu 
tout ou en partie à l'effet de procurer aux eaux nuisibles leur 
écoulement.

4. Les contestations auxquelles pourront donner lieu l’établis
sement de la servitude, la fixation du parcours do la conduite 
d'eau, de ses dimensions et de sa forme et les indemnités dues, 
soit au propriétaire du fonds traversé, soit à celui du fonds qui 
recevra l’écoulemeut des eaux, seront portées devant les tribu
naux qui, en prononçant, devront concilier l’intérêt de l’opéra
tion avec le respect dû à la propriété.— 11 sera procédé devant 
les tribunaux comme en matière sommaire, et, s’il y a lieu à 
expertise, il pourra u’être nommé qu’un seul expert. (F. Décr. 
5 sept. 1859, art. 2.)

5. Il n’est aucunement dérogé par les présentes dispositions 
aux lois qui règleut la police des eaux.
-> F. Décr. 15 janv. 1853; L. 5 sept. 1859; 15 déc. 1888, 
art. 12.
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5 mai 1845

ORDONNANCE DU ROI concernant la gratification 
accordée aux gendarmes et gardes qui constateront 
des infractions à la loi du 3 mai 1844 sur la police 
de la chasse.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1201, n. 11987.)

Art. 1er. La gratification accordée aux gendarmes, gardes 
forestiers, gardes champêtres, gardes-pêche et gardes asser
mentés des particuliers qui constateront des infractions à la loi 
du 3 mai 1844, sur la police de la chasse, est fixée ainsi qu’il 
suit : — Huit francs pour les délits prévus par l'article 11; 
— Quinze francs pour les délits prévus par l’article 12 et l'ar
ticle 13, § 1er; — Vingt-cinq francs pour les délits prévus par 
l’article 13, § 2.

2. La gratification est due pour chaque amende prononcée; 
elle sera acquittée par les receveurs de l'enregistrement, suivant 
le mode actuel et les règles de la comptabilité ordinaire.

3. (Ainsi modifié, Béer. 3 août 1832.) Les receveurs de l’en
registrement tiendront un compte spécial par commune du recou
vrement des amendes prononcées pour infraction à la loi du 
3 mai 1844 sur la police de la chasse; ce compte sera réglé 
chaque année. Après prélèvement des gratifications et de cinq 
pour cent pour frais de régie, le produit restant des amendes 
recouvrées sera compté à la commune sur le territoire de laquelle 
l’infraction aura été commise. — En cas d’excédent de dépense 
à l’époque du règlement, il ne sera exercé aucun recours contre 
la commune, mais cet excédent sera reporté au compte ouvert 
pour l’année suivante dans lequel il formera le premier article 
de la dépense. — Les frais de poursuites tombés en non-valeurs 
seront remboursés conformément à l’article 6 de l'ordonnance 
du 30 décembre 1823. (F. Decr. 14 sept. 1864.)

4. Il ne pourra être alloué qu'une seule gratification, lors 
même que plusieurs agents auraient concouru à la rédaction du 
procès-verbal constatant le délit.
-> F. Ord. 4 sept. 1844.

9 mai 1845
ORDONNANCE DU ROI qui fixe les délais dans 

lesquels les propriétaires dépossédés par suite de 
mesures administratives en Algérie devront pré
senter des demandes d’indemnités.

(Bull, des Lois, 9® S., B. 1202, n. 11993.)

29 mai 4845
LOI relative au rachat des actions de jouissance des 

canaux exécutés en vertu des lois de 1821 et de 
1822.

(Bull, des Lois, 9= S., B. 1204, n. 12012.)

Art. 2. Le prix du rachat sera fixé par une commission spé
ciale constituée pour chaque compagnie par une ordonnance 
royale et composée de neuf membres dont trois seront désignés 
par le ministre des finances, trois par la compagnie, et trois par 
le premier président et les présidents réunis de la cour royale 
de Paris.

3. Les trois membres dont le choix est réservé à la com
pagnie seront élus dans la forme établie par ses statuts pour la 
nomination des directeurs et administrateurs.

4. Si, dans le délai de deux mois à partir de la mise en 
demeure, la compagnie n’a pas nommé les trois membres dont 
le choix lui appartient, le premier président et les présidents 
réunis de la cour royale de Paris y pourvoiront d’office à la 
requête du ministre des finances.

5. La commission en se constituant élira à la majorité des 
voix son président et son secrétaire. Elle ne pourra délibérer 
si elle ne compte au moins sept membres présents. La consti
tution de la commission sera notifiée à la compagnie eu la 
personne de ses directeurs et administrateurs.

6. Si pendant trois séances consécutives les trois membres 
nommés par la compagnie ou par le ministre des finances s’ab

stenaient de prendre part aux délibérations de la commission, il 
sera pourvu à leur remplacement conformément à l’article 4.

7. Après que la commission aura prononcé, le rachat ne 
deviendra définitif qu’en vertu d’une loi spéciale qui ouvrira, 
s’il y a lieu, les crédits nécessaires et qui devra être proposée 
aux chambres dans l’année qui suivra la décision.
-> F. L. 11 juin 1880, art. 11.

7 juin 4845
LOI concernant la répartition des frais 

de construction des trottoirs.
(Bull, des Lois, 9” S., B. 1206) n. 12022.)

Art. 1er. Dans les rues et places dont les plans d’alignement 
ont été arrêtés par ordonnances royales, et où, sur la demande 
des conseils municipaux, l’établissement de trottoirs sera reconnu 
d’utilité publique, la dépense de construction des trottoirs sera 
répartie entre les communes et les propriétaires riverains, dans 
les proportions et après l’accomplissement des formalités déter
minées par les articles suivants.

2. La délibération du conseil municipal qui provoquera la 
déclaration d’utilité publique désignera en même temps les 
rues et places où les trottoirs seront établis, arrêtera le devis 
des travaux, selon les matériaux entre lesquels les propriétaires 
auront été autorisés à faire un choix, et répartira la dépense 
entre la commune et les propriétaires. La portion à la charge 
de la commune ne pourra être inférieure à la moitié de la dé
pense totale. — Il sera procédé à une enquête de commodo et 
incommodo. — Une ordonnance du roi statuera définitivement, 
tant sur l’utilité publique que sur les autres objets compris dans 
la délibération du conseil municipal.

3. La portion de la dépense à la charge des propriétaires 
sera recouvrée dans la forme déterminée par l’article 28 de la 
loi de finances du 25 juin 1841.

4. Il n'est pas dérogé aux usages en vertu desquels les frais 
de construction des trottoirs seraient à la charge des proprié
taires riverains, soit en totalité, soit dans une proportion supé
rieure à la moitié de la dépense totale.
-> F. Décr. 5 janv. 1853; L. 15 déc. 1888.

9 juin 4845
LOI relative aux douanes.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 1207, n. 12024.)

Art. 1er.............. Sont considérées comme parties détachées
de machines, toutes les pièces dont la réunion ne forme pas une 
machine complète. Les parties détachées, formées de métaux 
différents, suivent le régime de la partie la plus fortement 
taxée. — Les déclarations relatives aux machines et mécaniques 
seront, après l’acquittement des droits, soumises au comité con
sultatif des arts et manufactures, pour être contrôlées par lui, 
quant à la nature de l’objet déclaré. Les fausses déclarations 
que ce contrôle donnera lieu de reconnaître seront punies des 
peines prononcées par les lois générales sur les douanes. —■ 
Une ordonnance du roi déterminera les formalités à remplir 
pour assurer l’exécution de la disposition ci-dessus. Elle limitera 
les bureaux par lesquels les machines pourront être exclusive
ment importées.

20 juin 4845
ORDONNANCE DU ROI relative à la chasse] 

dans les forêts domaniales.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 1216, n. 12080.)

Art. 1er. A l’avenir, le droit de chasse dans les forets 
domaniales sera affermé, soit par adjudication aux enchères et 
à l’extinction des feux, soit par adjudication au rabais, soit enlm 
sur soumissions cachetées, suivant que les circonstances l’exige
ront.
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2. Les baux pourront être consentis pour une durée de neuf 

années.
3. Un cahier des charges, approuvé par notre ministre des 

finances, réglera les conditions auxquelles les fermiers seront 
assujettis. — Il devra contenir les dispositions nécessaires à 
1 effet d assurer la destruction des animaux nuisibles, tant dans 
1 interet de la conservation des forêts, qu’en vue de préserver de 
tous dommages les propriétés particulières.

4. Les fermiers de la chasse, ainsi que leurs associés, seront 
tenus de concourir aux chasses et battues qui seront ordonnées 
par les préfets, pour la destruction des animaux nuisibles.

5. -Notre ordonnance du 14 septembre 1830, sur la sur
veillance et la police des chasses dans les forêts de l’Etat, con
tinuera a recevoir son exécution. — Néanmoins, le droit de 
chasse a. courre, attribué dans ces forêts aux lieutenants de 
louveterie, sera restreint à la chasse du sanglier, et ne pourra 
etre exerce que pendant le temps où la chasse est permise.
-> F. Ord. 14 sept. 1830; L. 24 avril 1833.

21 juin 1845
LOI portant suppression des droits et vacations accor

des aux juges de paix, et fixation du traitement de 
ces magistrats et de leurs greffiers.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1210, n. 12041.)

Am. 1 t. Les droits et vacations accordés aux juges de paix 
sont supprimes. — Il ne leur sera alloué d’indemnité de trans- 
peut que qiuujd ,|s se rendront à plus de cinq kilomètres du 
chef-lieu du canton.

F. Ord. 6 déc. 1845.

22 juin 1845
LOI relative aux caisses d’épargne.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 1211, n. 12047.)

J" ’ 2 ■ Pes déposants aux caisses d’épargne pourront 
,n ’'ei e uu lnuic a trois cents francs par semaine. Toutefois 
c uuin versement ne pourra être reçu sur un compte dont le 
reçut aura atteint quinze cents francs. — Ce crédit pourra

dm -rnf etft p?rtt a deux mille francs Pai’ la capitalisation 
des intérêts. (F. L. 30 juin 1851, art. l«r.)

a|.|f './0ut déposant dont le crédit sera de somme suffisante pour 
a eter une rente de dix francs au moins pourra obtenir, sur sa 
lenunde, par 1 intermediaire de l’administration de la caisse 

Paigne, et sans trais, la conversion de sa créance en une 
•scuption sur le grand-livre de la dette publique.

2,1 j1' 3? 1831 qui abr°ae les dispositions contenues
1895, M ’ ’ ’ 7’ 8) 9; 7 nai 1833’ arL 4 J

15 juillet 1845
L°1 reUltlfe au chemin de fer de Paris à la frontière 

Belgique, avec embranchement de Lille sur Calais 
Dunkerque, au chemin de fer de Creil à Saint- 

broud Gt ÜU Chemin de-f'er de Fompoux à Haze-

(Bull. des Lois, 9® S„ B. 1221, n. 12096.)

Ternis VII. — Dispositions générales.

chemin de .•!!“* •'e S.l"f fdinis à concourir à l’adjudication d’un 
des '‘'avaux ni’ihli',r6iî <,1"eU! il “> 616 agréé Par l() »*iuistre 
Ct c°dsiguatiô m m 8 ' •adépose : ~ A la (]aisso des dépôts 

«nations, la somme indiquée au cahier des charges ; —

I Au secrétariat général du ministère du commerce, en double 
exemplaire, le projet des statuts de la compagnie; — Au secré
tariat général du ministère des travaux publics, le registre 
a souche d’où auront été détachés les titres délivrés aux 
souscripteurs, ..... — A dater de la remise des registres 
ou états ci-dessus entre les mains du ministre des travaux 
publics, toute stipulation par laquelle les fondateurs se seraient 
réservé la faculté de réduire le nombre des actions souscrites 
sera nulle et sans effet.

8. Les récépissés de souscription ne sont point négociables. 
— Les souscripteurs seront responsables, jusqu’à concurrence 
des cinq dixièmes, du versement du montant des actions qu’ils 
auront souscrites. — Chaque souscripteur aura le droit d’exiger 
de la compagnie adjudicataire la remise de toutes les actions 
pour lesquelles il aura été porté sur l’état définitif de réparti
tion déposé au secrétariat général du ministère des travaux 
publics. Ces conditions seront mentionnées sur les registres 
ouverts et sur les récépissés émis postérieurement à la promul
gation de la présente loi.

9. Les adjudications ne seront valables et définitives qu’après 
aioir été homologuées par une ordonnance royale.

10. La compagnie adjudicataire ne pourra émettre d’actions 
ou promesses d actions négociables avant de s’être constituée en 
société anonyme dûment autorisée, conformément à l’article 37 
du Code de commerce. (F. L. 24 juill. 1867.)

11. Les fondateurs de la compagnie n’auront droit qu’au 
remboursement de leurs avances, dont le compte, appuyé des 
pièces justificatives, aura été accepté par l’assemblée générale

| des actionnaires. — L’indemnité qui pourra être attribuée aux 
administrateurs, à raison de leurs fonctions, sera réglée par 
l’assemblée générale des actionnaires.

12. Nul ne pourra voter par procuration dans le conseil 
d administration de la compagnie. — Dans le cas où deux 
membres dissidents sur une question demanderaient qu’elle fût

I ajournée jusqu à ce que 1 opinion d’un ou de plusieurs adminis- 
tiateuis absents fût connue, il pourra être envoyé à tous les 
absents une copie ou extrait du procès-verbal, avec invitation 
de venir voter dans une prochaine réunion à jour fixe, ou d’a
dresser par écrit leur opinion au président. Celui-ci en donnera 
lecture au conseil, après quoi la décision sera prise à la ma
jorité des membres présents.

13. Toute publication quelconque de la valeur des actions, 
avant l’homologation de l’adjudication, sera punie d’une amende 
d® *ûuq cents francs à trois mille francs, — Sera puni de la 
même peine tout agent de change qui, avant la constitution de 
la société anonyme, se serait prêté à la négociation de récé
pissés ou promesses d’actions.

14. A moins d’une autorisation spéciale de l’administration 
supeneure, il est interdit à la compagnie, sous les peines portées 
par 1 article 419 du Code pénal, de faire directement ou iiidi- 
lectement, avec des entreprises de transport de voyageurs ou de 
marchandises, par terre ou par eau, sous quelque dénomina
tion ou forme que ce puisse être, des arrangements qui ne 
seraient pas également consentis en faveur de toutes les autres 
entreprises desservant les mêmes routes. — Des ordonnances 
royales, portant règlement d’administration publique, prescri
ront toutes les mesures nécessaires pour assurer la plus com
plète égalité entre les diverses entreprises de transports, dans 
leurs rapports avec le service des chemins de fer et de leurs 
embranchements.

15 juillet 4845
LOI sur la police des chemins de fer.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1221, n. 12095.)

Iitre I01‘. — Mesures relatives a la conservation

UES CHEMINS DE PER.

Art. 1er. Les chemins de fer construits ou concédés par l’Etat 
font partie de la grande voirie.

2. Sont applicables aux chemins de fer les lois et règlements 
sur la grande voirie, qui ont pour objet d’assurer la conservation 
des fossés, talus, levées et ouvrages d’art dépendant des routes 
et d’interdire, sur toute leur étendue, le pacage des bestiaux et 
les dépôts de terre et autres objets quelconques.

3. Sont applicables aux propriétés riveraines des chemins de 
1er les servitudes imposées par les lois et règlements sur la grande
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voirie, et qui concernent : — L’alignement, — L écoulement des 
eaux, — L’occupation temporaire des terrains en cas de répara
tion, _La distance à observer pour les plantations, et 1 élagage
des arbres plantés, — Le mode d exploitation des mines, mi
nières, tourbières et sablières, dans la zone déterminée à cet 
effet. __ Sont également applicables à la confection et à l’en
tretien des chemins de fer, les lois et règlements sur l’extraction 
des matériaux nécessaires aux travaux publics.

4. Tout chemin de fer sera clos des deux côtés et sur toute 
l’étendue de la voie. (F. L. 11 juin 1880, art. 20.) L ad
ministration déterminera, pour chaque ligne, le mode de cette 
clôture, et, pour ceux des chemins qui n’y ont pas été assujettis, 
l’époque à laquelle elle devra être effectuée.- — Partout où les 
chemins de fer croiseront de niveau les routes de terre, des 
barrières seront établies et tenues fermées, conformément aux 
règlements, (F. L. 11 juin 1880, art. 37; 2/ déc. 1880,
26 mars 1897.)

5. A l’avenir, aucune construction autre qu’un mur de clôture 
ne pourra être établie dans une distance de deux mètres du 
chemin de fer. — Cette distance sera mesurée soit de l’arête su
périeure du déblai, soit de l’arête inférieure du talus du remblai, 
soit du bord extérieur des fossés du chemin, et, à défaut d’une 
ligne tracée, à un mètre cinquante centimètres à partir des rails 
extérieurs de la voie de fer. — Les constructions existantes au 
moment de la promulgation de la présente loi, ou lors de 1 éta
blissement d’un nouveau chemin de fer, pourront être entretenues 
dans l’état où elles se trouveront à cette époque. —Un règle
ment d’administration publique déterminera les formalités à rem
plir par les propriétaires pour faire constater 1 état desdites con
structions, et lixera le délai dans lequel ees formalités devront 
être remplies. (F. L. 11 juin 1880 que modifie la loi du 27 déc. 
1880.)

6. Dans les localités où le chemin de fer se trouvera en rem
blai de plus de trois mètres au-dessus du terrain naturel, il est 
interdit aux riverains de pratiquer, sans autorisation préalable, 
des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur 
verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus. — Cette 
autorisation ne pourra être accordée sans que les concessionnaires 
ou fermiers de l’exploitation du chemin de fer aient été entendus 
ou dûment appelés. (F. L. 11 juin 1880, art. 37.)

7. Il est défendu d’établir, à une distance de moins de vingt 
mètres d’un chemin de fer desservi par des machines à feu, des 
couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et aucun 
autre dépôt de matières inflammables. —- Cette prohibition ne 
s’étend pas aux dépôts de récoltes faits seulement pour le temps 
de la moisson. (F. L. 11 juin 1880, art. 37.)

8. Dans une distance de moins de cinq mètres d’un chemin 
de fer, aucun dépôt de pierres, ou objets non inflammables, ne 
peut être établi sans l’autorisation préalable du préfet. — Cette 
autorisation sera toujours révocable. — L’autorisation n’est pas 
nécessaire : — 1° Pour former, dans les localités où le chemin 
de fer est en remblai, des dépôts de matières non inflammables, 
dont la hauteur n’excède pas celle du remblai du chemin; — 
2° Pour former des dépôts temporaires d’engrais et autres objets 
nécessaires à la culture des terres. (F. L. 11 juin 1880, art. 37.)

9. Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et 
la disposition des lieux le permettront, les distances déterminées 
par les articles précédents pourront être diminuées eu vertu 
d’ordonnances royales rendues après enquêtes. (F. L. 11 juin 
1880, art. 37.)

10. Si, hors des cas d’urgence prévus par la loi des 16-24 août 
1790, la sûreté publique ou la conservation du chemin de fer 
l’exige, l’administration pourra faire supprimer, moyennant une 
juste indemnité, les constructions, plantations, excavations, cou
vertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou autres, 
existant, dans les zones ci-dessus spécifiées, au moment de la 
promulgation de la présente loi, et, pour 1 avenir, lors de 1 éta
blissement du chemin de fer. — L’indemnité sera réglée, pour la 
suppression des constructions, conformément aux titres IV et sui
vants de la loi du 3 mai 1841, et, pour tous les autres cas, t on 
formémeut à la loi du 16 septembre 1807. (F. L. H juin 1880, 
art. 37.)

11. Les contraventions aux dispositions du présent titre se
ront constatées, poursuivies et réprimées comme en matière de 
grande voirie. — Elles seront punies d’une amende de seize a 
trois cents francs, sans préjudice, s’il y a lieu, des peines por
tées au Code pénal et au titre III de la présente loi. Les contre
venants seront, en outre, condamnés à supprimer, dans le délai 
déterminé par l’arrêté du conseil de préfecture, les excavations,

couvertures, meules ou dépôts faits contrairement aux dispositions 
précédentes. — A défaut, par eux, de satisfaire à cette condam
nation dans le délai fixé, la suppression aura lieu d’office, et le 
montant de la dépense sera recouvré contre eux par voie de con
trainte, comme en matière de contributions publiques.

Titre II. — Des contraventions de voirie commises 
par les concessionnaires ou fermiers de chemins de fer.

12. Lorsque le concessionnaire ou le fermier de l’exploitation 
d’un chemin de fer contreviendra aux clauses du cahier des 
charges, ou aux décisions rendues en exécution de ces clauses, en 
ce qui concerne le service de la navigation, la viabilité des routes 
royales, départementales et vicinales, ou le libre écoulement des 
eaux, procès-verbal sera dressé de la contravention, soit par les 
ingénieurs des ponts et chaussées ou dés mines, soit par les con
ducteurs, gardes-mines et piqueurs, dûment assermentés.

13. Les’procès-verbaux, dans les quinze jours de leur date, 
seront notifiés administrativement au domicile élu par le conces
sionnaire ou le fermier, à la diligence du préfet, et transmis dans 
le même délai au conseil de préfecture du lieu de la contraven
tion. (F. L. 10 ./am 1853.)

14. Les contraventions prévues à l’article 12 seront punies 
d’une amende de trois cents francs à trois mille francs.

15. L’administration pourra, d’ailleurs, prendre immédiate
ment toutes mesures provisoires pour faire cesser le dommage, 
ainsi qu’il est procédé en matière de grande voirie. — Les frais 
qu’entraînera l’exécution de ces mesures seront recouvrés, contre 
le concessionnaire ou fermier, par voie de contrainte, comme en 
matière de contributions publiques.

Titre III. — Des mesures relatives 
a la sûreté de la circulation sur les chemins de fer.

16. Quiconque aura volontairement détruit ou dérangé la voie 
de fer, placé sur la voie un objet faisant obstacle à la circula
tion, ou employé un moyen quelconque pour entraver la marche 
des convois ou les faire sortir des rails, sera puni de la réclusion.
__S’il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera, dans le
premier cas, puni de mort, et, dans le second, de la peine des 
travaux forcés à temps. ,

17. Si le crime prévu par l’article 16 a été commis en reu
nion séditieuse, avec rébellion ou pillage, il sera imputable aux 
chefs, auteurs, instigateurs et provocateurs de ces réunions,^ qui 
seront punis comme coupables du crime et condamnés aux mêmes 
peines que ceux qui l’auront personnellement commis, lors même 
que la réunion séditieuse n’aurait pas eu pour but direct et prin
cipal la destruction de la voie de fer. — Toutefois, dans ce der
nier cas, lorsque la peine de mort sera applicable aux auteurs 
du crime, elle sera remplacée, à l’égard des chefs, auteurs, in
stigateurs et provocateurs de ces réunions, par la peine des tra
vaux forcés à perpétuité.

18. Quiconque aura menacé, par écrit anonyme ou signe, de 
commettre un des crimes prévus en l’article 16, sera puni dun 
emprisonnement de trois à cinq ans, dans le cas où la menace 
aurait été faite avec ordre de déposer une somme d’argent dans 
un lieu indiqué, ou de remplir.toute autre condition. — Si la 
menace n’a été accompagnée d’aucun ordre ou condition, la peine 
sera d’un emprisonnement de trois mois à deux ans, et d une 
amende de 100 à 500 francs. — Si la menace avec ordre ou 
condition a été verbale, le coupable sera puni d’un emprisonne
ment de quinze jours à six mois, et d’une amende de 25 a 
300 francs. — Dans tous les cas, le coupable pourra être mis 
par le jugement sous la surveillance de la haute police, pour 
un temps qui ne pourra être moindre de deux ans, ni excéder 
cinq ans. (Supprimé, L. 27 mai 1885.)

19. Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, né
gligence ou inobservation des lois ou règlements, aura involon
tairement causé sur un chemin de fer, ou dans les gares ou sa. 
tions, un accident qui aura occasionné des blessures, sera pun 
de huit jours à six mois d’emprisonnement, et d'une amende 
50 à 1000 francs. — Si l’accident a occasionné la mort d un 
ou plusieurs personnes, l’emprisonnement sera de six mois 
cinq ans, et l’amende de 300 à 3,000 francs.

20. Sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux
tout mécanicien ou conducteur garde frein qui aura abandon 
son poste pendant la marche du convoi. .

21. Toute contravention aux ordonnances royales poïtuu ^ 
glement d’administration publique sur la police, la sûre e 
l'exploitation du chemin de fer, et aux arrêtés pris par les p
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fets, sous l’approbation du ministre des travaux publics, pour 
l’exécution desdites ordonnances, sera punie d’une amende de 
16 à 3,000 francs.—En cas de récidive dans l’année, l’amende 
sera portée au double, et le tribunal pourra, selon les circon
stances, prononcer, en outre, un emprisonnement de trois jours 
à un mois.

22. Les concessionnaires ou fermiers d’un chemin de fer se
ront responsables, soit envers l’Etat, soit envers les particuliers, 
du dommage causé par les administrateurs, directeurs ou em
ployés à un titre quelconque au service de l’exploitation du chemin 
de fer. —— L Etat sera soumis à la même responsabilité envers les 
particuliers, si le chemin de fer est exploité à ses frais et pour 
son compte. (F. Dêcr. 25 mai 1878, abrogé Décr. 10 déc. 1895.)

23. Les crimes, délits ou contraventions prévus dans les ti
tres Ier et III de la présente loi, pourront être constatés par des 
procès-verbaux dressés concurremment par les officiers de police 
judiciaire, les ingénieurs des ponts et chaussées et des mines, les 
conducteurs, gardes - mines, agents de surveillance et gardes 
nommés ou agréés par l’administration et dûment assermentés. 
— Les procès-verbaux des délits et contraventions feront foi 
jusqu à preuve contraire. — Au moyen du serment prêté devant 
le tribunal de première instance de leur domicile, les agents de 
surveillance de l’administration et des concessionnaires ou fer
miers pourront verbaliser sur toute la ligne du chemin de fer 
auquel ils seront attachés.

24. Les procès-verbaux dressés en vertu de l’article précé
dent seront visés pour timbre et enregistrés en débet. ■— Ceux 
qui auront été dressés par des agents de surveillance et gardes 
assermentés devront être affirmés dans les trois jours, à peine de 
nullité, devant le juge de paix ou le maire, soit du lieu du délit 
ou de la contravention soit de la résidence de l’agent.

25. Toute attaque, toute résistance avec violences et voies 
de fait envers les agents des chemins de fer, dans l’exercice de 
leurs fonctions, sera punie des peines appliquées à la rébellion, 
suivant les distinctions faites par le Code pénal.

26. L article 463 du Code pénal est applicable aux condam
nations qui seront prononcées en exécution de la présente loi.

27- En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits prévus 
par la présente loi ou par le Code pénal, la peine la plus forte 
sera seule prononcée. — Les peines encourues pour des faits 
postérieurs à la poursuite pourront être cumulées, sans préjudice 
des peines de la récidive.

F. L. 16 sept. 1807; L. 3 mai 1841; Ord. 15 nov. 1846-
b. 16 août 1853, art. 30; Déc. 14 juill. 1862; Décr. 25 mai 
i°78,• 21 mai 1879; L. 11 juin 1880; Décr. 13 nov. 1880- 
il août 1883; 3 mai 1892; 30 mai 1895; 24 sevt 1897- 
Arr. 12 nov. 1897.

16 juillet 1845
4 VIS DU CONSEIL D'ÊTA T sur la question de 

savoir si la loi du 21 mai 1836 donne aux préfets le 
pouvoir d’empêcher les propriétaires de faire des 
réparations confortatives aux batiments sujets à 
reculement qui longent les chemins vicinaux.

(Sirey, Lois annotées, 2e S., 2° partie, p. 77.)

De Conseil dÉtat,.............. Est d’avis que les préfets ont,
D s !efot actuel de la législation, le pouvoir d’empêcher les 
smir* 68 de fah’e des réParations confortatives aux bâtiments 

8 a.recu*ement> T111 longent les chemins vicinaux, lorque la 
cWna‘S“ des l.imitos et Ja flxation de la largeur desdits 

nins ont ete préalablement opérées en suivant les formes 
4 i viennent d’être indiquées.

16 juillet 1845
ORDONNANCE DU ROI qui modifie l’article 52 de 

. ?' onnance du 13 mai 1833, concernant les élec- 
lüns aux conseils coloniaux.

(Bull, des Lois, 9» S., B. 1226, n. 12134.)

19 juillet 1845
LOI sur la vente des substances vénéneuses.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1224, n. 12115.)

Art. 1er. Les contraventions aux ordonnances royales por
tant reglement d’administration publique, sur la vente, l’achat 
et 1 emploi des substances vénéneuses, seront punies d’une 
amende de 100 francs à 3,000 francs et d’un emprisonnement 
de six jours a deux mois, sauf application, s’il y a lieu, de 

article 463 du Code pénal. —Dans tous les cas, les tribunaux 
pourront prononcer la confiscation des substances saisies en 
contravention.

2. Les articles 34 et 35 de la loi du 21 germinal an XI 
seront abroges a partir de la promulgation de l’ordonnance qui 
aura statué sur la yentu des substances vénéneuses.
-> F. Ord 29 oct. 1846; Décr. & juill. 1850; 15 janv. 1853- 
1er oct. 1864; 28 sept. 1882; 20 août 1894. ’

19 juillet 1845
LOI portant fixation du budget des dépenses 

de l’exercice 1846.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 1224, n. 12111.)

Art., 7. Tout marché de gré à gré, passé au nom de l’État 
pour 1 exploitation des manufactures d’armes ou pour fabrica
tion d armes neuves, dont la durée embrassera plusieurs années 
n aura d’effet qu’après que les chambres auront voté le premier 
crédit destiné à en assurer l’exécution.

9. Toute nomination dans l’ordre de la Légion' d’honneur 
sera insérée au Moniteur.

19 juillet 1845
LOI poi tant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1846.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 1224, n. 12112.)

Titre lor. — Impôts autorisés pour l’exercice 1846.

Art. 5 A partir du î-janvier 1846, le droit d’enregistre 
ment dun franc, établi par l’article 68, paragraphe 1er n° 30 
de la loi du 22 frimaire an VII, pour les exploits relatifs aux 
procedures en matière civile devant les juges de paix, jusques 
et y compris les significations des jugements définitifs, sera porté 
a un franc cinquante centimes en principal. (F. L. 26 janv 
1S92, art. 8). — Le droit de deux francs, établi par l’ar
ticle 68, paragraphe 2, n°“ 3 et 4, de la loi du 22 frimaire 
an VII, et par l’article 43, n» 4, de la loi du 28 avril 1816 
pour les avis des parents, les procès-verbaux de nomination dé 
tuteurs et curateurs, et les procès-verbaux d’apposition de 
reconnaissance et de levée de scellés, sera porté à quatre francs 
en principal. — Le droit de cinq francs établi par l’article 68 
paragraphe 4, n» 2, de la loi du 22 frimaire an VII pour les 
actes d’émancipation, sera porté à dix francs en principal IV 
Décr. 28 juill. 1893.) i i • i •

6. Les prélèvements sur les ventes ou délivrances en nature 
des produits des bois des communes et des établissements pu
blics, prescrits par l’article 5 de la loi du 25 juin 1841, conti
nueront à porter sur les produits principaux. Ils cesseront d’être 
appliqués aux produits accessoires. — Quant aux produits déli
vres en nature, la valeur en sera fixée définitivement par le 
ministre des finances, sur les propositions des agents forestiers, 
les observations des conseils municipaux et des administrateurs’ 
et 1 avis des préfets. — Les délais dans lesquels ces observa
tions et avis devront être produits, sous peine qu’il soit passé
outre, seront déterminés par une ordonnance royale. 1
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19 juillet 1845
LOI qui abroge une disposition de l’article 3 de la loi 

du 11 juin 1842 sur les chemins de fer.
(Bull, des Lois, 9» S., B. 1224, n. 12113.)

21 juillet 1845
ORDONNANCE DU ROI relative aux concessions 

de terre, de forêts, etc., en Algérie.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 1228, n. 12144.)

Art. 1er. Il est statué par ordonnances royales sur les con
cessions : — De terres, de forêts, de mines et bancs de sel 
gemme ou artificiel, de sources minérales, de sources d’eaux 
salées, de dessèchement de marais, de force motrice pour réta
blissement. de moulins et usines sur les rivières et cours d’eau, 
et de prises d’eau pour les irrigations.

2. Les propriétés domaniales non affectées à un service pu
blic, et les terres incultes réputées vacantes aux termes de l’ar
ticle 83 de notre ordonnance du 1er octobre 1844, peuvent être 
affectées à la fondation de villes, villages et hameaux, ou con
cédées à des particuliers.

-> V. Ord. 1er oct. 1844; 9nov. 1845; 21 juill. 1846; 1er sept. 
1847; Décr. 26 avril 1851, art. 1er; 25 juill. 1860; 16 oct. 
1871: 10 oct. 1872; 15 juill. 1874; 30 sept. 1878; 1er mai 
1897'.

8 août 1845
ORDONNANCE DU ROI qui détermine les forma

lités auxquelles seront soumises les extractions de 
matériaux ayant pour objet les travaux des che
mins vicinaux, lorsque ces extractions devront 
avoir lieu dans les bois régis par l’administration 
des forêts.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1238, n. 12239.)

Art. 1er. Les extractions de matériaux ayant pour objet les 
travaux de chemins vicinaux, lorsqu’elles devront avoir lieu 
dans les bois régis par l’administration des forêts, seront sou
mises à l’observation des formalités indiquées ci-après.

2. Les lieux d’extraction devront être désignés préalablement 
à l’agent forestier supérieur de l’arrondissement. — Les agents 
forestiers, de concert avec les agents chargés du service vicinal, 
ou, à défaut de ceux-ci, avec le maire procéderont à la recon
naissance du terrain et en détermineront les limites. Ils indique
ront également le nombre, l’espèce et les dimensions des arbres 
dont l’abatage sera reconnu nécessaire, ainsi que les chemins à 
suivre pour le transport des matériaux. — En cas de contesta
tion sur ces divers objets, il sera statué par le préfet.

3. Les clauses et conditions qui devront, en conséquence des 
dispositions de l’article précédent, être imposées, tant pour le

• mode d’extraction que pour le rétablissement des lieux en l’état, 
seront rédigées par les agents forestiers, et remises par eux au 
préfet, qui les fera insérer au cahier des charges des travaux. 
— Un arrêté spécial réglera les conditions, lorsque les travaux 
s’exécuteront par économie. — Dans tous les cas, les communes 
demeureront responsables du payement de tous dommages et 
indemnités.

4. L’évaluation des indemnités dues à raison de l’occupation 
ou de la fouille des terrains et des dégâts causés par l’extraction 
sera faite conformément au deuxième paragraphe do l’article 17 
de la loi du 21 mai 1836. — L’agent forestier supérieur de 
l’arrondissement remplira les fonctions d’expert, dans l’intérêt 
de l’État.

5. Les agents forestiers, les agonts du service vicinal et les 
maires sont expressément chargés de veiller à ce que les maté
riaux provenant des extractions ne soient pas employés à des 
travaux autres que ceux pour lesquels les extractions auront été 
autorisées. — Les agents forestiers exerceront contre les con
trevenants toutes poursuites de droit.

6. Les arbres abattus seront vendus comme menus marchés, 
sur l’autorisation du conservateur.

7. Les contestations qui pourront s’élever relativement a 
l’exécution des travaux d’extraction et à l’évaluation des indem
nités seront soumises au conseil de préfecture, conformément à 
l’article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, et à l’article 17 de 
la loi du 21 mai 1836.
-> F. C. for., art. 145; L. 28 pluv. an VIII; Ord. 1er août 
1827, art. 170 à 175; L. 21 mai 1836.

— 31 octobre 1845.

21 octobre 1845
ORDONNANCE DU ROI relative aux concessions 

de terres à Mayotte et dépendances.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 1256, n. 12403.)

Art. 1er. Le commandant supérieur de Mayotte et dépen
dances est autorisé à faire, à titre provisoire, en conseil d admi
nistration, des concessions de terres sous les réserves et condi
tions ci-après exprimées.

2. Le littoral de chaque île, sur une profondeur de quatre- 
vingts mètres à partir du point où croît la première végétation, 
est déclaré à perpétuité inaliénable. — Il est fait, de plus, 
réserve expresse au profit du domaine des mines, houillères, 
sources minérales, qui existeraient dans l’étendue des terrains 
concédés, ainsi que des plaines boisées en cocotiers et en arbres 
utiles aux constructions ; cette réserve ne s étend pas aux arbres 
épars non plus qu’à ceux qui seraient plantés par les concession
naires eux-mêmes.

8. L’exploitation des mines, houillères, sources et terrains 
boisés, compris dans la réserve de l’article 2, pourra être mise 
en adjudication pour une durée de cinq années au moins et de 
dix années au plus. — Dans ce cas, le concessionnaire du sol, 
s’il se rend adjudicataire, aura droit à la remise d’un quart sur 
le prix de l’adjudication et, à défaut, à l’attribution d’un terrain 
en dédommagement de celui qui lui aura été enlevé.
->-F. Décr. 5 mars 1856, qui abroge les art. 4, 6 et 7 ; 29 mars
1865.

31 octobre 1845
ORDONNANCE DU ROI sur le séquestre en Algérie. 

(Bull, des Lois, 9« S., B. 1250, n. 12359.)

Titre IL — Des biens séquestrés postérieurement
A LA PRÉSENTE ORDONNANCE.

Chapitre Ier. — Établissement du séquestre.
Art. 10. A l’avenir, le séquestre ne pourra être établi sur 

les biens meubles et immeubles des indigènes que si ces indi
gènes ont : — 1° Commis des actes d’hostilité, soit contre les 
Français, soit contre les tribus soumises à la France ou prête» 
soit directement, soit indirectement, assistance à l’ennemi ou 
enfin entretenu des intelligences avec lui; — 2° Abandonne, 
pour passer à l’ennemi, les propriétés ou les territoires qu1 s 
occupaient. — L’abandon et le passage à 1 ennemi seront pre 
sumés à l’égard de ceux qui seront absents de leur domici e 
depuis plus de trois mois, sans permission de l’autorité fran
çaise.

Chapitre II. — Effets du séquestre.
13. Les biens séquestrés seront régis par l’administration des

domaines. — Elle ne pourra consentir des baux pour un temp 
excédant neuf années. —- Les maisons et bâtiments dont 0 ‘ 
de dépérissement sera constaté pourront être aliénés, sur la P1 
position du gouverneur général et l’autorisation de notre j 
nistre de la guerre, dans la même forme que les immeun 
domaniaux. — Il en sera de même des terres incultes nece 
saires pour l’exécution de l’article 80 de notre ordonnance 
lof octobre 1844. „ ,cs.

14. Toutes les sommes principales échues, les intérêts i 
dites sommes, les loyers et fermages et généralement tout ce
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sera dû à un individu frappé de séquestre sera versé dans la 
caisse du domaine.— L.’administration des domaines pourra, en 
cas d offres de la part des débiteurs, recevoir les sommes non 
échues et le principal des rentes perpétuelles.

15. Les payements faits, durant le séquestre, à l’individu qui 
en est frappé ou à ses héritiers, ayants cause ou mandataires, 
ne libéreront pas le débiteur envers l’Etat. — Il en sera de 
même des payements de sommes non échues, faits antérieure
ment au séquestre, s’ils ne sont constatés par des actes ayant 
date certaine.

16. Tous détenteurs, dépositaires, administrateurs et gérants, 
fermiers ou locataires de biens placés sous le séquestre, tous 
débiteurs de rentes, créances ou autres droits incorporels atteints 
par le séquestre seront tenus d'en faire la déclaration dans les 
trois mois qui suivront la publication, soit de l’arrêté de 
séquestre, soit de l’état nominatif désignant le propriétaire des
dits biens.

20. Postérieurement à la publication de l’arrêté qui aura 
ordonné le séquestre, aucun droit utile ne pourra être conféré 
au préjudice de l’Etat sur les biens séquestrés.

21. Tous créanciers des individus atteints par le séquestre 
devront, à peine de nullité, inscrire les hypothèques et privi
lèges établis en leur faveur par des actes antérieurs au séquestre 
et présenter leurs demandes avec les titres à l’appui à la direc
tion des finances à Alger dans le délai d’uu an à partir de la 
publication de l’arrêté ou de l’état contenant le nom du débiteur. 
— Le dépôt de la demande et des titres sera constaté par un 
procès-verbal énonçant la nature du titre, le montant de la 
créance et l’époque de son exigibilité; il en sera donné récé
pissé.

22. Nul titre de créance sur un individu frappé deséquestre 
ne sera admis s’il n’a une date certaine et antérieure au 
séquestre.

24. Les créances admises ne seront payées qu’après que les 
biens séquestrés auront été définitivement réunis au domaine, 
conformément à l'article 28 ci-après et jusques à concurrence 
seulement de la valeur totale de ces biens. — En cas d’insuffi
sance, les biens séquestrés seront vendus, il sera procédé, 
devant les tribunaux, à l’ordre ou à la distribution, à la requête 
delà partie la plus diligente.

Titre III.

tribu lions des élèves payants, et, s’il y a lieu, des subventions 
qui pourront être accordées par le gouvernement. — Les salles 
d’asile et les écoles israélites seront placées sous la surveillance 
de 1 administration, qui prendra 1 avis des consistoires pour la 
nomination et la révocation des maîtres, les mesures de disci
pline, les matières de l’enseignement, et la création des comités 
des écoles. — L’enseignement comprendra l’instruction religieuse 
et l’étude de la langue française.
->F. Décr. 29 août 1862.

9 novembre 1845
ORDONNANCE DU ROI sur le domaine en Algérie. 

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1255, n. 12397.)

Titre Ier. — Administration des biens du domaine de l’État
ET DU DOMAINE PUBLIC.

Art. 4. Les immeubles domaniaux qui ne sont pas affectés à 
un service public doivent être affermés dans les formes suivantes : 
— Les baux ont lieu aux enchères publiques sur des cahiers des 
charges approuvés par notre ministre de la guerre. Us sont faits 
dans la forme administrative et passés par le directeur des 
finances et du commerce. — Néanmoins, si des circonstances 
exceptionnelles l’exigent, les baux peuvent être faits de gré à 
gré, avec l’autorisation préalable et spéciale de notre ministre 
de la guerre, sur l’avis du conseil supérieur d’administration. — 
La durée des baux n’excédera pas neuf ans.

5. Lorsqu’il y a lieu d’affermer, en tout ou en partie, des 
immeubles ou portions d’immeubles domaniaux, affectés à un 
service public, il est procédé conformément à l’article précé
dent.

6. Ceux des biens faisant partie du domaine public ou consi
dérés comme des dépendances de ce domaine, et qui sont de na
ture à produire des fruits, peuvent être momentanément affermés 
dans les formes établies par l’article 4 de la présente ordon
nance.

7. Les baux mentionnés aux articles 5 et 6 sont essentielle
ment révocables sans indemnité.

8. Toute cession de bail doit être autorisée par notre ministre 
de la guerre, sinon elle sera de plein droit nulle et de nul effet, 
sans qu’il soit besoin de jugement.

Chapitre I8r. — Réunion des biens séquestrés au domaine.

28. Seront réunis définitivement au domaine, sauf les droits 
des créanciers, les biens frappés de séquestre qui n’auront pas 
ete réclamés dans le délai de deux ans, à compter des publica- 
lons prescrites par l’article 12 de la présente ordonnance.— II 

en sera de même en cas de rejet des réclamations prononcé dans 
•es formes prescrites par les articles 25 et suivants.

29. Lorsque le séquestre sera établi sur des terres, villes ou 
'filages abandonnés en masse par la population, l’arrêté qui 
' établira ou une décision ultérieure pourront en ordonner immé
diatement, soit la réunion au domaine, soit l’affectation à un 
service public, soit la concession à d’autres populations indigènes 
°u a des colons européens.

10 ^ ® ■iuin art■ 4 et --1 17 jtt*7L 1874, art. 6 et

9 novembre 1845
ORDONNANCE DU ROI relative aux israélites 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 9» S., B. 1255, n. 12396.)

Section II. — Des écoles Israélites en Algérie.

éc(fiBT 11 sera C1’00 eu Algérie des salles d’asile et des 
U® P0ur les israélites des deux sexes, 

locai feS d’asile et ces écoles seront établies dans des 
entrptX oum*s à col effet par T administration. — Elles seront 

- enues au moyen des subventions des consistoires, des ré

Titre II. — Aliénation des biens domaniaux,

9. Les immeubles dépendant du domaine de l’État peuvent 
être aliénés, — 1° Aux enchères publiques; — 2° Par vente de 
gré à gré et sur estimation préalable; — 3° Par voie d’échange; 
— 4° El à titre de concession, soit individuelle, à des colons ou
a des indigènes, soit collective, à des communes.............. (F.
Ord. 21 juill. 1845 et les textes visés.)

14. Le contrat d’échange détermine la soulte à payer, s’il y 
a lieu. Il contient la désignation de la nature, de la consistance 
-et de la situation des immeubles, avec énonciation des charges 
et servitudes dont ils seraient grevés. Il relate les titres de pro
priété, les actes qui constatent la libération du prix, enfin les 
procès-verbaux d’estimation qui doivent y demeurer annexés. — 
Le contrat d’échange est sanctionné, s’il y a lieu, par une ordon
nance royale, rendue sur le rapport de notre ministre de la 
guerre. L’entrée en possession de l’échangiste n’a lieu qu’après 
cette sanction.

15. Le contrat d’échange est enregistré gratis et transcrit 
■sans autres frais que le salaire du conservateur. La soulte est 
regie, quant au droit proportionnel d’enregistrement, par les 
dispositions relatives aux aliénations des biens de l’Etat. — Les 
frais de l’échange sont supportés, moitié par l’Etat, moitié par 
l’échangiste. — Les formalités établies par l’article 2194 du 
Code civil, par les avis du Conseil d’Etat des 9 mai 1807* et 
5 mai 1812*, et par l’article 854 du Code de procédure civile, 
sont remplies à la diligence de l’administration des domaines. 
— S’il existe des inscriptions sur l’échangiste, il est tenu d’en 
rapporter mainlevée et radiation dans quatre mois du contrat 
d’échange, à moins qu’il ne lui ait été accordé un plus long 

‘délai. Faute par lui de rapporter ces mainlevées en radiation, 
le contrat d’échange est résilié par notre ministre de la guerre, 
et l’échangiste demeure passible de tous les frais auxquels l’é-
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change a donné lieu. — L’acte d’échange, ainsi que toutes les 
pièces et titres de propriété, sont déposés aux archives de la di
rection des finances et du commerce. (F. Av. Cons. d’Et. 9 mai 
1807*.)

2 décembre 1845. —

->F. Ord. 21 juill. 1845; 21 juill. 1846, art. 53; Béer. 25 
juill. 1860; 15 juill. 1874; 30 sept. 1878.

2 décembre 1845
ORDONNANCE DU ROI relative aux opérations 

d’aménagement des bois appartenant à des communes 
ou à des établissements publics.

{Bull, des Lois, 9» S., B. 1266, n. 12521.)

Art. 1er. Les agents des travaux d’art pourront être chargés 
des opérations d’aménagement des bois appartenant à des com
munes ou à des établissements publics. — Les dispositions de 
l’article 3, § 1er, de notre ordonnance du 23 mars dernier, se
ront applicables aux frais relatifs à ces opérations.

6 décembre 4845
ORDONNANCE DU ROI qui détermine le montant 

de Iindemnité de transport établie au profit des 
juges de paix par la loi du 21 juin 1845.

(Bull, des Lois, 9“ S., B. 1260, n. 12441.)

Art. 1er. L’indemnité établie au profit des juges de paix par
l’article lor de la loi du 21 juin 1845 est fixée :

En cas de transport à plus de cinq kilomètres
du chef-lieu du canton, à cinq francs........................ 5 francs.

En cas de transport à plus d’un myriamètre, à 
six francs....................................................................... 6 —

Si les opérations durent plus d’un jour, l’indemnité est fixée, 
suivant la distance, à cinq ou six francs par jour.

ANNÉE 1846

2 janvier 1846
ORDONNANCE DU ROI sur l’administration 

et la comptabilité des finances en Algérie.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 1269, n. 12367.)

Titre Ier. — Dispositions communes au budoet général 
de l’état et au budget communal et départemental.

§ 5. — De l’ordonnancement.

Art. 23. Les ordonnances et mandats sont délivrés au profit 
et au nom des créanciers directs.

Titre IY. — Des services financiers.
§ 1er. _ Régie financière.

70. Il (le directeur des finances) approuve les transactions 
consenties par les chefs de service des régies financières jusqu’à 
concurrence de 3,000 francs pour le montant des condamnations 
encourues; au-dessus de ce chiffre, il adresse les transactions au 
gouverneur général pour être soumises à notre ministre de la 
guerre. (F. Décr. 31 mai 1862, art. 586; 26 août 1881.) — 
Il vérifie et arrête les états de droits constatés. Il reçoit, con
trôle et arrête les états de restes à recouvrer. Il prononce sur les 
restitutions de droits indûment perçus. Il autorise les admissions 
en décharge et en non-valeur.

Titre V. — Des agents comptables.

§ 2. — Des titres de perception, de la constatation des droits 
et recouvrement.

87. Les rôles des contributions ne peuvent être mis en re
couvrement avant d’avoir été rendus exécutoires. —— • • • • Les 
recouvrements à effectuer par suite- des decisions judiciaires ou 
administratives s’opèrent à la diligence des receveurs de l’enre
gistrement et des domaines sur les extraits de jugement ou les 
arrêtés en forme exécutoires.

— 18 janvier 1846.

§ 4. — Des payements.

104. Toute saisie-arrêt ou opposition sur des sommes dues 
par l’Etat ou par le service local et municipal, toute significa
tion de cession ou transport desdites sommes, et toutes autres 
ayant pour objet d’en arrêter le payement, doivent, pour être 
valables, être faites conformément à la loi du 9 juillet 1836 e 
à l’ordonnance royale du 31 mai 1838.

105. Les payements et remboursements qui concernent les 
opérations de trésorerie sont effectués, conformément aux ins
tructions propres aux différents services, sur mandats du direc
teur des finances et du commerce, par chacun des agents à la 
caisse desquels ces opérations appartiennent.

106. Les trésoriers-payeurs et leurs préposés ne peuvent se 
refuser à acquitter les mandats ou ordonnances, ni en retarder 
le payement, que dans les seuls cas, — 1° Où la somme ordon
nancée ne porterait pas sur un crédit régulièrement ouvert ou 
l’excéderait; — 2° Où exigées par la nomenclature, les pièces 
produites seraient incomplètes ou irrégulières.—Tout refus, tout 
retard doit être motivé dans une déclaration écrite, immédiate
ment délivrée par le payeur au porteur du mandai, lequel se 
retire devant l’ordonnateur pour que ce dernier avise aux me
sures à prendre ou à provoquer.

107. Si, malgré cette déclaration et sauf les cas prévus dans 
le n° 1er de l’article précédent, l’ordonnateur requiert par écrit 
et sous sa responsabilité, qu’il soit passé outre au payement, le 
comptable y procédera sans autre délai, et il annexera au man
dat, avec copie de sa déclaration, l’original de l’acte de réquisi
tion qu’il aura reçu. — Les ordonnateurs rendront compte im
médiatement à notre ministre de la guerre des circonstances qui 
auront nécessité cette mesure, et les trésoriers-payeurs en infor
meront notre ministre des finances.

108. Dans le cas où le titulaire d’une ordonnance ou dun 
mandat de payement serait reconnu hors d’état de quittancer 
ladite ordonnance ou ledit mandat, faute de savoir ou de pou 
voir écrire, le comptable est autorisé à effectuer le payement 
sur quittance administrative délivrée conformément aux disposi
tions prescrites par notre ministre secrétaire d’Etat des finances.
— Cette quittance est établie sur le modèle annexé à la présente 
ordonnance, par le fonctionnaire chargé des services civils dans 
la résidence de la partie prenante. — A défaut de quittance ad
ministrative, le payement a lieu en présence de deux témoins 
notoirement connus, qui signent avec le comptable, sur l’ordon
nance ou mandat, la déclaration faite par la partie prenan 
qu’elle ne sait ou ne peut signer.

109. Dans les payements faits aux indigènes, leur signatu 
ou l’apposition de leur cachet est certifiée par la déclarati 
écrite d’un interprète dûment assermenté ou commissionné, i 
quelle porte que la partie prenante ne sait signer en françm •
— Cette déclaration est visée par le fonctionnaire qui a rem
l’extrait d’ordonnance ou le mandat au titulaire. — A delà 
d’interprète assermenté ou commissionné, on doit exiger la q 
tance administrative mentionnée en l’article précédent, ou 
testation de deux témoins français notoirement connus. Dan 
dernier cas, le comptable signe avec les témoins. _ .

_>F. Décr. 31 mai 1862, art. 586; 24 déc. 1864; 26 
1881, art. 2; 18 mars 1893, qui abroge la disposition rem 
à la purge des hypothèques ; 13 juill. 1896.

48 janvier 4846
ORDONNANCE DU ROI relative aux assemblé 

générales des chambres des cours royales.
(Bull, des Lois, 9" S., B. 1269, n. 12553.)

Art. I01'. En cas de réunion des chambres d’une corn l>|Djant
l'assemblée générale ne sera régulièrement constituée (ju 1
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que le nombre des membres présents ne sera pas inférieur au 
nombre nécessaire pour la composition de chaque chambre. — 
Il suffira que la chambre des appels de police correctionnelle 
soit composée de cinq membres.
->■ F. L. 20 avril 1810; Décr. 6 juill. 1810; Ord. 24 sept. 
1828; Décr. 22 nov. 1890.

19 janvier 1846. —

49 janvier 4846
ORDONNANCE DU ROI concernant la taxe allouée 

aux gendarmes pour la capture des délinquants 
insolvables condamnés à des amendes, restitutions, 
dommages-intérêts et frais en matière criminelle, 
correctionnelle et de police.

(Bull, des Lois, 9e S. , B. 1369, n. 12554.)

Art. 1er. La capture des délinquants insolvables condamnés 
à des amendes, restitution, dommages-intérêts et frais en matière 
criminelle, correctionnelle et de police ne donne droit aux gen
darmes qui l’ont opérée qu’à la taxe fixée par le n° 1 de î’ar
ticle 6 du décret du 7 avril 1813.
-»F. Décr. 7 avril 1813; Ord. 25 fév. 1832; Décr. 21 août
1869.

20 janvier 4846
ORDONNANCE DU ROI qui règle le mode de rem

placement provisoire des présidents des cours 
royales aux colonies dans certains cas prévus par 
les ordonnances d’organisation judiciaire.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1272, n. 12566.)

->F. Ord. 30 sept. 1827, art. 53, et 11-24 sept. 1828, art. 60 
et 119; 21 déc. 1828, art. 53 et 108; 10 oct. 1829 et 11 avril 
1830.

27 janvier 4846
ORDONNANCE DU ROI portant règlement sur les 

établissements d’éclairage par le gaz hydrogène.
(Bull, des Lois, 9e S., B. 1273, n. 12577.)

Art. 1er. Les usines et ateliers où le gaz hydrogène est 
fabriqué, et les gazomètres qui en dépendent, demeurent rangés 
dans la deuxième classe des établissements dangereux, insa
lubres ou incommodes, sauf dans les cas réglés par les deux 
articles suivants. (F. Décr. 3 mai 1886.)

2. Sont rangés dans la troisième classe les petits appareils 
pour fabriquer le gaz, pouvant fournir au plus, en douze heures, 
dix mètres cubes, et les gazomètres qui en dépendent.

3. Sont également rangés dans la troisième classe les gazo
mètres non attenant à des appareils producteurs et dont la capa
cité excède dix mètres cubes. — Ceux d'une capacité moindre 
pourront être établis, après déclaration à l’autorité municipale.

4. Les ateliers de distillation, tous les bâtiments y attenant et 
les magasins de charbon dépendant des ateliers de distillation, 
même quand ils ne seraient pas attenant à ces ateliers, seront 
construits et couverts en matériaux incombustibles.

5. Il sera établi à la partie supérieure du toit des ateliers, 
pour la sortie des vapeurs, une ou plusieurs ouvertures surmon
tées de tuyaux ou cheminées dont la hauteur et la section seront 
déterminées par l’acte d’autorisation.

T• Le coke sera éteint à la sortie des cornues.
8. Les appareils de condensation devront être établis en plein 

fiir ou dans des bâtiments vontilés à la partie supérieure, à 
moins que la condensation ne s'opère dans les tuyaux enfouis 
sous le sol.

9. Les appareils d’épuration devront être placés dans des 
bâtiments ventilés au moyen d’une cheminée spéciale établio sur 
la partie supérieure du comble, et dont la hauteur et la section 
seront déterminées par l’acte d’autorisation. Le gaz ne sera 
jamais conduit des cornues dans le gazomètre sans passer par les 
épurateurs.

10. Tout mode d’éclairage autre que celui des lampes de 
sûreté est formellement interdit dans le service des appareils de 
condensation et d’épuration, ainsi que dans l’intérieur et aux 
environs des bâtiments renfermant des gazomètres.

11. Les eaux ammoniacales et les goudrons produits par la 
distillation, qu’on n’enlèverait pas immédiatement, seront dé
posés dans des citernes exactement closes et étanches, et dont la 
capacité ne devra pas excéder quatre mètres cubes. — Ces 
citernes seront construites en pierres ou briques, à bain de mor
tier hydraulique et enduites d’un ciment pareillement hydrau
lique; elles devront être placées sous des bâtiments couverts.

12. Les goudrons, les eaux ammoniacales et les laits de 
chaux, ainsi que la chaux solide sortant des ateliers d’épuration, 
seront enlevés immédiatement dans des vases ou dans des tombe
reaux hermétiquement fermés.

13. Les résidus aqueux ne pourront être évaporés et les gou
drons brûlés dans les cendriers et dans les fourneaux, qu’autant 
qu’il n’en résultera à l’extérieur ni fumée ni odeur.

14. Le nombre et la capacité des gazomètres de chaque usine 
seront tels que, dans le cas de chômage de l’un d’eux, les autres 
puissent suffire aux besoins du service.— Chaque usine aura au 
moins deux gazomètres.

15. Les bassins dans lesquels plongent les gazomètres seront 
complètement étanches : ils seront construits en pierres ou en 
briques à bain de mortier hydraulique, ou en bois; si les bassins 
sont en bois, ils devront être placés dans une fosse en maçonne
rie. — Si les murs s’élèvent au-dessus du sol, ils auront une 
épaisseur égale à la moitié de leur hauteur. — Les cuves ou 
bassins au niveau du sol seront entourés d’une balustrade.

16. La cloche de chaque gazomètre sera maintenue par des 
guides fixes, de manière à ne pouvoir jamais, dans son mouve
ment, s’écarter de la verticale. — Elle sera, en outre, disposée 
de manière que la force élastique du gaz dans l’intérieur du gazo
mètre soit supérieure à la pression atmosphérique. La pression 
intérieure du gaz sera indiquée par un manomètre.

17. Les gazomètres d’une capacité de plus de dix mètres 
cubes seront entièrement isolés, tant des bâtiments de l’usine que 
des habitations voisines, et protégés par des paratonnerres dont 
la tige aura une hauteur au moins égale à la moitié du diamètre 
du gazomètre.

18. Tout bâtiment contenant un gazomètre d’une capacité 
quelconque sera ventilé au moyen d’ouvertures pratiquées dans 
la partie supérieure, de manière à éviter l’accumulation du gaz 
en cas de fuite. Il sera, en outre, pratiqué dans son pourtour 
plusieurs ouvertures qui devront être revêtues de persiennes.

19. Un tube de trop plein, destiné à porter le gaz au-dessus 
du toit, sera adapté à chaque gazomètre établi dans un bâti
ment. — Si le gazomètre est en plein air, le tube pourra être 
remplacé par quatre ouvertures de un ou deux centimètres de 
diamètre, placées à huit ou dix centimètres de son bord infé
rieur et à égale distance les unes des autres.

20. Ne pourront être placés dans les caves que les gazo
mètres de dix mètres cubes au plus, non attenant à des appareils 
producteurs; ces caves devront être exclusivement affectées aux 
gazomètres. Elles seront convenablement ventilées, au moyen de 
deux ouvertures placées, l’une près du sol de la cave, l’autre 
dans la partie la plus élevée de la voûte. Cette dernière ouver
ture sera surmontée d’un tuyau d’évaporation dépassant le faîte 
de la maison.

21. Le premier remplissage d’un gazomètre ne pourra avoir 
lieu qu’après vérification faite de sa construction et en présence 
d’un agent délégué par l’autorité municipale.

22. Les récipients portatifs pour le gaz comprimé devront 
être en cuivre ou en tôle en fer; ils seront essayés à une pres
sion double de celle qu’ils doivent supporter dans l’usage jour
nalier, et qui sera déterminée par l’acte d’autorisation.

23. Le gaz fourni aux consommateurs sera complètement, 
épuré. Sa pureté sera constatée par les moyens qui seront pres
crits par l’administration.

24. Les usines et appareils mentionnés ci-dessus pourront, eu 
outre, être assujettis aux mesures de précaution et dispositions 
qui seraient reconnues utiles dans l’intérêt de la sûreté ou de la 
salubrité publique.

25. L’ordonnance royale du 20 août 1824 et notre ordon
nance du 25 mars 1838, concernant les établissements d’éclai
rage par le gaz hydrogène, sont rapportées.

-> F. Décr. 17 mai 1865, qui abroge l’art. 6.
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3 février 1846
ORDONNANCE DU ROI qui modifie celle du 7 fé

vrier 1842 concernant ! organisation de l’ordre judi
ciaire dans les établissements français de l'Inde. 

(Bull, des Lois, 9» S., B. 1273, n. 12578.)

Art. lGr. L’article 33 de notre ordonnance du 7 février 1842, 
2° alinéa, est modifié ainsi qu'il suit : (F. Ord. 7 fèv. 1842, 
art. 33, modifié lui-même, Béer. 31 mai 1873.)

-> F. Dêcr. 1er fèv. 1862; 18 fèv. 1880 ; 29 avril 1895.

10 mars 1846

ORDONNANCE DU ROI portant que les huiles de 
graines grasses, à l’état.brut, pourront être impor
tées ou extraites temporairement des entrepôts de 
douanes, sous les conditions déterminées par la loi 
du 5 juillet 1836.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1279, n. 12622.)

10 mai 1846
LOI relative à la perception des droits d’octroi 

sur les bestiaux.
(Bull, des Lois, 9» S., B. 1292, n. 12720.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1847, les droits d’octroi 
sur les bestiaux de toute espèce seront établis à raison du poids 
des animaux et perçus au kilogramme. — Néanmoins, ces 
mêmes droits pourront continuer à être fixés par tête pour les 
octrois où la taxe sur les bœufs n’excédera pas huit francs.

2. La conversion du droit par tête en droit au poids ne devra 
donner lieu à aucune augmentation du produit actuellement 
perçu. — Cette disposition sera applicable aux communes qui 
auront opéré la transformation et augmenté leurs tarifs avant la 
promulgation de la présente loi.

3. A l’égard des villes ou bourgs dont les octrois sont affer
més, la conversion de la taxe par tête en taxe au poids ne 
pourra avoir lieu avant l’expiration des baux qu’avec le consen
tement du fermier de l’octroi.

4. A dater de la promulgation de la présente loi, aucune 
adjudication d’octroi n’aura lieu, sauf l’exception établie par le 
deuxième paragraphe de l’article 1er, que sur un tarif par lequel 
les bestiaux seront imposés au poids.

5. La viande dite à la main ou par quartiers ne pourra pas 
être soumise, à l’entrée dans les villes, à un droit supérieur aux 
droits d’abattoirs et d’octroi sur les bestiaux de toute espèce.

6. Un tableau, présentant le produit total des octrois par 
chapitres de perception et par communes, sera annexé annuelle
ment aux comptes généraux du ministère de l’intérieur. — Il 
comprendra : 1° le nombre et les quantités de chaque espèce de 
bestiaux ayant acquitté le droit d’octroi; 2° le montant du pro
duit des droits perçus sur chaque espèce de viande ; 3° le prix de 
vente au consommateur.
-> V. Décr. 12 fèv. 1870.

31 mai 1846
LOI relative à la perception de l’impôt sur les sucres 

indigènes.
(Bull, des Lois, 9» S., B. 1298, n. 12750.)

Titre Ior. — Des sucres cristallisables.

3. Nul ne pourra fabriquer du sucre, préparer ou concentrer 
des jus ou sirops cristallisables, qu’après avoir fait, au bureau 
de la régie des contributions indirectes, une déclaration pré
sentant la description de la fabrique et indiquant le nombre et 
la capacité des vaisseaux de toute espèce destinés à contenir

des jus, sucres, sirops, mélasses et autres matières saccharines. 
(F. Décr. 31 août 1852, art. 30.)

4. Tout fabricant de sucre sera tenu, avant de commencer 
ses travaux, de se munir d’une licence qui ne sera valable que 
pour un seul établissement, et pour l’année dans laquelle elle 
aura été délivrée. —Le prix de la licence, fixé à cinquante francs 
en principal, sera exigible en entier, à quelque époque de 
l’année que soit faite la déclaration. (F. Décr. 31 août 1852, 
art. 30; 5 août 1890.)

5. Les principales opérations de la fabrication seront con
signées sur des registres que devra remplir le fabricant, dans 
la forme qui sera déterminée par un règlement d’administration 
publique. (F. Décr. 31 août 1852, art. 7.)

6. Les fabricants sont soumis aux visites et vérifications des 
employés de la régie des contributions indirectes, conformément 
aux articles 235 et 236 de la loi du 28 avril 1816, et tenus 
de leur ouvrir à toute réquisition, leurs fabriques, ateliers, 
magasins, greniers, maisons, caves et celliers-, et tous autres 
bâtiments enclavés dans la même enceinte que la fabrique, ou 
y attenant, ainsi que de leur représenter les sucres, sirops, 
mélasses et autres matières saccharifères qu’ils auront en leur 
possession. (Décr. 4 août 1860.)

7. (Ainsi modifié, L. 19 juill. 1880, art. 21.) Les employés 
tiennent pour chaque fabrique, un compte des produits de la 
fabrication, tant en jus et sirops qu’en sucres achevés ou 
imparfaits. Les charges en sont calculées, au minimum, à 
raison de 1200 grammes de sucre raffiné par cent litres de jus 
et par chaque degré de densimètre au-dessus de cent (densité 
de l’eau), reconnus avant la défécation à la température de 
quinze degrés centigrades : les fractions de moins d’un dixième 
de degré seront négligées. — Le volume du jus soumis à la 
défécation est évalué d’après la contenance des chaudières, 
déduction faite de dix pour cent,

8. Il sera fait, avant la reprise et après la cessation des 
travaux de chaque campagne, ainsi qu’à la fin des défécations, 
un inventaire général des produits de la fabrication. — Les 
quantités de sucre excédant le résultat de la balance du compte 
seront ajoutées aux charges : le droit sera dû sur les quantités 
manquantes.

10. Il ne pourra être introduit de sucres indigènes ou exoti
ques, de sucres imparfaits, sirops et mélasses, dans les fabri
ques. — Les résidus des établissements, après cessation com
plète de l’exploitation, sont seuls exceptés. — Néanmoins, le 
fabricant raffineur pourra recevoir des sucres indigènes ou 
exotiques achevés et libérés d’impôt, quand sa fabrication de 
l’année sera terminée, et après l’enlèvement de tous les sucres 
et de tous les bas produits existant dans la fabrique. — La 
fabrication de l’année suivante ne pourra être reprise qu’après 
enlèvement de tous les produits de la raffinerie. (F. Décr. 
31 août 1852, art. 25.)

11. Les sucres imparfaits, sirops et mélasses, ne pourront 
être enlevés d’une fabrique que dans le cas prévu par le 
deuxième paragraphe de l’article précédent. — Néanmoins, 
l’enlèvement des mélasses épuisées à destination des distilleries 
continuera d’être autorisé, même lorsqu’il n’y aura pas ces
sation des travaux de la fabrique. (F. Décr. 31 août 1852, 
art. 23; 31 juill. 1884.)

14. Seront saisis tous les sucres, sirops et mélasses, recélés 
dans la fabrique ou ses dépendances, ainsi que ceux apparte
nant aux fabricants, qui seraient trouvés dans des magasins ou 
dépôts non déclarés, soit dans la commune où est située la 
fabrique, soit dans les communes limitrophes. (F. Décr. 31 août 
1852, art. 30.)

15. Les sucres indigènes ou exotiques, libérés ou non libérés 
d’impôt, les jus, les sirops et les mélasses, seront accompagnés, 
à la circulation, d’un acquit-à-caution dans l’étendue de tout 
arrondissement où il existera une fabrique de sucre, et dans 
les cantons limitrophes de cet arrondissement. — Les cantons 
composés de fractions d’une même ville seront, ainsi que les 
parties rurales qui en dépendent, considérés comme ne formant 
qu’un seul canton. — Toutefois, le transport des quantités de 
sucre de toute nature, de vingt, à cinquante kilogrammes, enleve 
chez les marchands en détail, pourra être effectué avec un 
simple laissez-passer. — Au-dessous de vingt kilogrammes, les 
quantités qui ne seront enlevées ni des fabriques ni des magasins 
d’un fabricant pourront circuler sans expédition. (F. Décr. 
31 août 1852, art. 28.)
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16. La circulation des sucres raffinés, en pains ou candis, 
libérés d’impôt, enlevés de tout autre lieu que d’une fabrique 
ou d’un magasin appartenant à un fabricant, aura lieu sans 
acquit-à-caution.

17. La circulation des sucres de toute espèce, et quelle 
qu’en soit l’origine, demeurera affranchie de toute formalité 
dans l’intérieur des villes assujetties à un droit sur les boissons 
au profit du Trésor, perçu à l’effectif aux entrées, et dans les
quelles il n’y aura pas de fabrique de sucre, sans préjudice des 
obligations imposées à la circulation dans le rayon des douanes.

18. Les voituriers, bateliers et tous autres qui conduiront 
des chargements de sucres, seront tenus d’exhiber, sur tous les 
points soumis à la surveillance, conformément aux articles 
précédents, et à l’instant même de la réquisition des employés 
des contributions indirectes, des douanes ou des octrois, les 
expéditions de la régie dont ils devront être porteurs.

19. Tout ce qui concerne les acquits-à-caution délivrés pour 
le transport des sucres, sirops et mélasses, sera réglé suivant 
les dispositions de la loi du 22 août 1791. — Toutefois, la 
peine encourue en cas de non rapport du certificat de décharge 
d un acquit-à-caution ne sera que du simple droit à titre 
d’amende, au lieu du double, lorsque déjà un droit aura été 
payé par l’expéditeur ou constaté à son compte. — Le coût de 
chaque acquit-à-caution sera de vingt-cinq centimes, timbre 
compris.
, ^9' Tans cas °à colis de sucre devront être plombés, 

l’expéditeur remboursera les frais de cette opération, au taux 
qui sera déterminé par le ministre des finances.

21. Il sera établi des entrepôts réels pour les sucres, dans 
les villes de Paris et de Lille. — Les frais de perception et de 
surveillance de ces entrepôts sont à la charge de l’Etat, confor
mement à l’article 11 de la loi du 10 août 1839. — Il pourra 
en être établi dans toutes les villes qui en feront la demande, ' 
en prenant l’engagement de pourvoir à tous les frais, confor
mement à l’article 10 de la loi du 27 février 1832.

Titre IL — Des glucoses.
22. Les fabricants de glucoses sont soumis aux obligations

imposées aux fabricants de sucres de betteraves, par les articles 
■ > L 5, 6, 13 et 14 de la présente loi..............

23. Les dispositions des articles 15, 17, 18, 19 et. 20 de 
la présente loi, concernant la surveillance à la circulation des 
sucres cristallisables, sont applicables aux glucoses granulées.

Pour les glucoses à l'état de sirop ou à l’état concret, cette 
surveillance ne s’exercera que dans un rayon de mille mètres 
autour de la fabrique.

Titre III. — Dispositions générales.

25. Pour la pesée des sucres et des glucoses, lors des exer
cices, recensements et inventaires, ainsi que pour la vérification 
des chargements au départ ou à l’arrivée, les fabricants, les 
expéditeurs et les destinataires seront obligés de fournir les 
ouvriers, de même que les poids, balances et autres ustensiles 
necessaires à l’effet d’opérer la pesée et de reconnaître la 
nuance des sucres. — Les fabricants seront tenus également de 
•ournir, sur la demande des employés, les ouvriers, l’eau, les 
xases et ustensiles nécessaires pour vérifier, au moyen de l’em- 
Potement, la contenance des vaisseaux par eux déclarés. (F

31 août 1852, art. 30.)
26. Toute infraction aux dispositions de la présente loi sera 

punie d’une amende de cent francs à mille francs, et de la 
onhscation des sucres, glucoses, sirops et mélasses fabriqués, 
eceles, enlevés ou transportés en fraude. — En cas de récidive, 
umen(ie pourra être portée au double. (F. Décr. 31 août 1852’

aî t. 15.) *
ne2.*7- Les contraventions aux lois et règlements concernant la 
P rceptmn des droits imposés sur le sucre et sur la glucose, 
I’rh"- conslat®fts et poursuivies dans les formes propres à 

eministralion des contributions indirectes. — Le produit net 
s amendes et confiscations prononcées par suite desdites con- 

(1l,„e!Ul0ns sera réparti conformément à l’article 126 de la loi 
uu mars 1817.

28. n sera pourvU) par rtes règlements d’administration 
la c C|Ue’ aux mesures nécessaires pour garantir l'uniformité et 
fabricantVai'°n dflS 1ypes’ Pour déterminer les obligations des 
forma rus -l<>3 condition8 dw l'exercice dans les fabriques, les 

‘les a l’enlèvement et à la circulation des sucres, le

payement des droits, enfin, pour assurer le recouvrement de 
1 impôt sur les sucres cristallisables et non cristallisables, et 
l’entière exécution de la présente loi. — Les contraventions 
aux prescriptions des règlements à intervenir sont punies con
formément à l’article 26 de la présente loi. — Pendant les 
trois mois qui suivront la promulgation de la présente loi, les 
ordonnances des 16 août 1842, 7 août 1843 et 14 août 1845 
demeureront en vigueur dans tout ce qui n’est pas contraire aux 
dispositions précédentes. — Les contraventions aux prescrip
tions desdites ordonnances seront punies conformément à l’ar
ticle 26 ci-dessus. (F. Decr. 17 août 1897.)
-> F. Décr. 31 août 1852, art. 7, 15, 23, 25, 28, 30, 44, 
qui abroge les articles 1, 2, 9, 12, 13, 24 et la partie de la loi 
relative aux sucres à l’exception de ce qui concerne les glucoses ; 
Décr. 4 août 1860, art. 21, qui vise cependant l’article 6; 
19 juill. 1880, art. 21, qui modifie l'article 7; art. 23 qui 
abroge le deuxième paragraphe de l’article 22 ; 31 juill. 1884, 
qui vise l’arhcle 11; 5 août 1890, art. 11. qui vise l’article 4; 
17 oct. 1896.

3 juillet 4846
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1847.
(Bull, des Lois, 9« S., B. 1311, n. 12825.)

Titre Ier. — Impôts autorisés pour l’exercice 1847.

Art. 5. Dans les villes où, en vertu de l’article 20 de la loi 
du 21 avril 1832, les conseils municipaux demanderont qu’une 
partie du contingent personnel et mobilier soit prélevée sur les 
caisses municipales, la portion du contingent restant à percevoir 
au moyen d’un rôle pourra, déduction faite des faibles loyers qui 
seront jugés devoir être exemptés de toute cotisation, être répar
tie, en vertu des délibérations desdits conseils, soit au centime le 
franc des loyers d’habitation, soit d’après un tarif gradué en 
raison de la progression ascendante de ces loyers.— Les délibé
rations prises à ce sujet ne recevront leur exécution qu’après 
avoir été approuvées par ordonnance royale.

6. Dans les trois mois de la publication des rôles, les percep
teurs des contributions directes formeront, s’il y a lieu, pour 
chacune des communes de leur perception, des états présentant, 
par nature de contribution, les cotes qui leur paraîtront avoir 
été indûment imposées et adresseront ces états au préfet èt aux 
sous-préfets par l’intermédiaire des receveurs des finances. — 
Les états dont il s’agit seront renvoyés aux contrôleurs des con
tributions directes qui vérifieront les faits et les motifs allégués 
Par les percepteurs et donneront leur avis après avoir pris celui 
du maire ou des répartiteurs. Le directeur des contributions 
directes fera son rapport et le conseil de préfecture statuera. Le 
montant des décharges prononcées sur les contributions fon
cière, personnelle et mobilière sera réimposé au rôle de l’année 
suivante.

9. Sont exempts du timbre les états que les instituteurs pri
maires produisent, mois par mois, des élèves, conformément à 
1 article 14 de la loi du 28 juin 1833, les rôles de recouvrement 
de la rétribution scolaire et les quittances des instituteurs.

11. La fabrication des cidres et des poirés sera soumise à 
1 exercice dans l’intérieur de Paris. Les droits dus pour le Trésor 
et pour l’octroi seront perçus sur les quantités fabriquées. — A 
1 époque où la perception sera établie par exercice, les fruits 
verts cesseront d’être soumis au payement des droits à l’intro
duction. — Les obligations des fabricants de cidres et de poirés 
seront fixées par une ordonnance royale rendue dans la forme 
des règlements d’administration publique. — Toute contraven
tion aux prescriptions de ladite ordonnance sera punie conformé
ment à l’article 129 de la loi du 28 avril 1816, pour ce qui 
concerne les droits du Trésor, et conformément à l'article 8 de 
la loi du 29 mars 1832, pour ce qui concerne les droits d’oc
troi. (F. L. 17 juill. 1889, art. 12.)

12. L’exemption du prélèvement de dix pour cent accordée, 
par l’article 16 de la loi du 17 août 1822, aux villes qui sont 
autorisées à ajouter des centimes additionnels aux tarifs de leur 
octroi pour subvenir à des dépenses d’établissements d’utilité
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publique ou pour se libérer d’emprunts sera applicable toutes les 
fois que les taxes additionnelles concerneront des objets d’utilité 
publique, générale ou locale, et qu’elles seront spécialement 
affectées à des dépenses temporaires et accidentelles.
-> F. L. 10 déc. 1850, qui abroge l’art. 8; Béer. 30 oct. 1875; 
L. 17 juill. 1889, art. 12.

6 juillet 1846
ORDONNANCE DU ROI relative aux établissements 

de charité et de bienfaisance.
(Bull, des Lois, 9® S., B. 1320, n. 12903.)

Art. 1er. Les administrateurs des établissements de charité 
et de bienfaisance ne pourront faire procéder à aucune construc
tion nouvelle, ou reconstruction entière ou partielle, que sur la 
production de projets et devis. — Ces projets et devis seront 
soumis à l’approbation préalable du ministre de l’intérieur, quand 
la dépense excédera trente mille francs, et à celle du préfet 
quand elle sera moindre.

2. Les délibérations des administrations des établissements de 
charité et de bienfaisance, ayant pour objets des acquisitions, 
des ventes ou échanges d’immeubles, le partage de biens indivis, 
sont exécutoires sur arrêtés des préfets en conseil de préfecture, 
quand il s’agit d’une valeur n’excédant pas trois mille francs, 
pour les établissements dont le revenu est au-dessous de cent 
mille francs, et vingt mille francs pour les autres établissements. 
— S’il s’agit d’une valeur supérieure, il est statué par ordon
nance du roi. — La vente des biens mobiliers et immobiliers des
dits établissements, autres que ceux qui servent à un usage pu
blic, pourra, sur la demande de tout créancier porteur de titres 
exécutoires, être autorisée par une ordonnance du roi, qui déter
minera les formes de la vente.

3. Les délibérations des administrateurs des établissements de 
charité et de bienfaisance, ayant pour objets des baux dont la 
durée devra excéder dix-huit ans, ne sont exécutoires qu’en vertu 
d’une ordonnance royale. — Quelle que soit la durée du bail, 
l’acte passé par l’administration de l’établissement n’est exécu
toire qu’après l’approbation du préfet.

4. Les délibérations des administrations des établissements 
de charité et de bienfaisance, ayant pour objet l’acceptation de 
dons et legs d’objets mobiliers ou de sommes d’argent faits à ces 
établissements, sont exécutoires en vertu d’un arrêté du préfet 
lorsque leur valeur n’excède pas trois mille francs, et en vertu 
d’une ordonnance du roi, lorsque leur valeur est supérieure, ou 
qu’il y a réclamation des prétendants droit à la succession. — 
Les délibérations qui porteraient refus de dons et legs et toutes 
celles qui concerneraient des dons et legs d’objets mobiliers ne 
sont exécutoires qu’en vertu d’une ordonnance du roi.

5. Toute transaction consentie par les administrations des 
établissements de charité et de bienfaisance ne peut être exé
cutée qu’après l’homologation par ordonnance royale, s’il s’agit 
d’objets immobiliers. — L’homologation est accordée dans les 
mêmes formes, s’il s’agit d’objets mobiliers d’une valeur supé
rieure à trois mille francs. Dans le cas où cette valeur est 
moindre, l’homologation peut être prononcée par arrêté du préfet 
en conseil de préfecture.

18 juillet 1846
ORDONNANCE DU ROI relative au titre de premier 

avocat général près la Cour de cassation et près les 
cours royales.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 1315, n. 12861.)

-> F. L. 20 avril 1810, art. 5; Béer. 16 nov. 1870, 22 nov. 
1890.

‘21 juillet 1846
ORDONNANCE DU ROI relative à la propriété 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 9« S., B. 1319, n. 12896.)

F. Ord. 22 avril 1812, art. 82; Béer. 16 juin 1851 ; 30 
oct. 1858, art. 17; Sén.-cons. 22 avril 1863; Béer. 23 mai

1863; L. 26 juill. 1873, art. 2; 11 juill. 1879; 28 avril 
1887; Béer. 22 sept. 1887; L. 17 déc. 1890; 16 fev. 1897.

16 août 1846
ORDONNANCE DU ROI relative aux baux des mai

sons, corps de logis, boutiques et appartements, en 
Algérie.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1321, n. 12960.)

Art. 1er. En Algérie, lorsqu’un bail aura été fait sans écrit, 
ou que la durée et les clauses ou condition n’en auront pas été 
fixées par le contrat, celle des parties qui voudra résilier le bail 
sera tenue de donner congé à l’autre, savoir : — Cent quatre- 
vingts jours avant le terme, pour une maison entière, un corps de 
logis entier ou une boutique sur la rue; — Quatre-vingt-dix jours 
avant le terme, pour les appartements au-dessus de quatre cents 
francs; — Quarante-cinq jours avant le terme, pour les appar
tements au-dessous de quatre cents francs.

2. Les termes sont fixés aux 15 janvier, 15 avril, 15 juillet et 
15 octobre. — A partir du 1er janvier prochain, les congés de
vront être signifiés de manière que, quel que soit le prix du loyer 
et la nature de la location, la sortie de tous les locataires ait 
lieu uniformément aux jours des termes. — Le locataire devra 
avoir effectué son déménagement le jour du terme, avant midi.

3. Il est fait exception aux règles ci-dessus en ce qui concerne 
les chambres et appartements meublés, pour lesquels un délai 
de quinze jours seulement devra avoir lieu entre le congé et le 
déménagement. — La signification du congé fera courir le délai

, à partir de sa date, et le déménagement devra avoir lieu le 
seizième jour, avant midi. — Il n’est point, d’ailleurs, dérogé à 
l’article 1758 du Code civil en ce qui touche les baux faits à tant 
par an, par mois ou par jour.

4. Les mêmes délais seront observés lorsque le preneur ayant 
été laissé en possession après l’expiration du terme fixé pour sa 
sortie il se sera opéré un nouveau bail, conformément aux arti
cles 1738 et 1739 du Code civil.

5. L’indemnité due par le bailleur au locataire, dans le cas 
prévu par les articles 1744 et 1745 du Code civil, consistera dans 
une somme égale aux prix du loyer pendant le temps qui devra 
s’écouler entre le congé et la sortie. — Les articles 1746 et 
1747 continueront à servir de base à cette indemnité, lorsqu’il 
s’agira de biens ruraux, de manufactures, usines ou autres éta
blissements du même genre.

6. Ne seront point réputés faits par anticipation, et pourront 
en conséquence être opposés au propriétaire les payements faits 
de bonne foi par le sous-locataire en vertu d’une clause de son 
bail, ou qui n’excéderont pas un terme de loyer, d’après les dis
tinctions établies par l’article 1er de la présente ordonnance.

7. Le bail des meubles fournis pour garnir une maison, un 
corps de logis, une boutique ou tous autres appartements, sera 
censé fait pour la durée ordinaire des baux de maisons, corps de 
logis, boutiques ou autres appartements, d’après les règles éta
blies ci-dessus.

29 août 1846
ORDONNANCE DU ROI relative à la perception 

de l’impôt sur les sucres indigènes.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 1325, n. 12979.)

Titre Ier. — Sucres cristallisables.
Art. 1er. Les types établis en exécution des articles 1 et 2 

(abrogés pour les sucres, Béer. 31 août 1852) delà loi du 31 niai 
1846, seront déposés, parla régie des contributions indirectes, 
tant au greffe du tribunal de première instance du départemen 
de la Seine qu’à celui du tribunal de première instance de cha
cun des arrondissements dans lesquels il y aura une fabrique on 
une raffinerie de sucre.

2. A l’extérieur du bâtiment principal de tout établisse®6’1 
où l’on fabrique du sucre, seront inscrits les mots : Fabrique e 
sucre.

3. La déclaration prescrite par l’article 3 de la loi précitée sera
faite un mois avant le commencement de la fabrication. — _
contenances des vaisseaux déclarés seront vérifiées par le JaU
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geage métrique; s’il y a contestation, elles le seront par empo- 
tement. — Le fabricant fera apposer distinctement les marques 
ci-après prescrites. — Chacun des vaisseaux recevra un numéro 
d’ordre et l’indication de sa contenance en litres. — Les formes 
seront classées par séries de contenance semblable et marquées 
seulement d’une lettre par série. — Les numéros des vaisseaux 
et l’indication des contenances seront peints à l’huile, en carac
tères ayant au moins cinq centimètres de hauteur.

4. Il est défendu de changer, modifier ou altérer la contenance 
des chaudières, citernes et autres vaisseaux jaugés ou épalés, ou 
d’en établir de nouveaux, sans en avoir fait la déclaration par 
écrit, au bureau de la régie, vingt-quatre heures à l’avance. — 
Le fabricant ne pourra faire usage desdits vaisseaux qu’après que 
leur contenance aura été vérifiée, conformément à l’article pré
cédent.

5. La régie pourra exiger que les jours et fenêtres donnant 
directement sur la voie publique ou sur les propriétés voisines 
soient garnies d’un treillage de fer dont les mailles devront avoir 
cinq centimètres d’ouverture au plus. —En cas de contravention 
dûment constatée, et suivie de condamnation ou de transaction, 
la régie pourra exiger : — 1° Que cette mesure soit appliquée 
aux jours et fenêtres des maisons d’habitation établissant une 
communication de l’intérieur des fabriques avec l’extérieur; — 
2° Que la fabrique et ses dépendances n’aient qu’une entrée 
habituellement ouverte, et que les autres portes soient fermées à 
deux serrures. La clef de l’une de ces serrures sera remise aux 
employés, de manière que ces portes ne puissent être ouvertes 
qu’en leur présence. — Toute communication intérieure des lieux 
déclarés par le fabricant avec les maisons voisines non occupées 
par lui est interdite et devra être scellée.

6. Un local convenable, de douze mètres carrés au moins, 
sera disposé par le fabricant, si la régie en fait la demande, pour 
servir de bureau aux employés. Il devra être pourvu de tables, 
de chaises, d’un poêle ou d’une cheminée, et d’une armoire fer
mant à clef, afin que lesdits employés puissent, s’il y a lieu, s’y 
établir en permanence. — Dans l’intérieur des fabriques où l’on 
raffine, le fabricant sera tenu en outre, s’il en est requis, de 
fournir un local pour le logement de deux employés au moins. — 
Le loyer de ce bureau et de ce logement sera supporté par l’ad
ministration, et fixé de gré à gré, ou, à défaut de fixation 
amiable, réglé par le préfet.

7. Chaque année, et quinze jours au moins avant l’ouverture 
des travaux de défécation, le fabricant déclarera au bureau de 
la régie : — 1° Le procédé qu’il emploiera pour l’extraction du 
jus ; — 2° Les heures de travail pour chaque jour de la semaine.
— Tout changement dans le procédé d’extraction du jus ou dans 
le régime de la fabrique, pour les jours et heures de travail, 
sera précédé d’une nouvelle déclaration. — Lorsque le fabricant 
voudra suspendre ou cesser les travaux de sa fabrique, il devra 
également en faire la déclaration au même bureau.

8. Les fabricants tiendront deux registres imprimés sur papier 
libre, cotés et parafés par le directeur des contributions indi
rectes de l’arrondissement, et que leur fournira gratuitement 
l’administration, pour servir aux inscriptions qui sont prescrites 
par les articles 9 et 10 ci-après. — Ces registres seront, à toute 
réquisition et à l’instant même de la demande, représentés aux 
employés, qui y apposeront leur visa.

9. Le premier registre servira à constater toutes les déféca
tions, au fur et à mesure qu’elles auront lieu, et sans interruption 
ni lacune. — Le fabricant y inscrira à l’instant même où le jus 
commencera à couler dans la chaudière : — 1° Le numéro de 
cette chaudière ; — 2° La date et l’heure du commencement de 
l’opération ; — 3° Les quantités de sucres imparfaits, de sirops 
ou de mélasses, qui seraient ajoutées au jus à déféquer. — 11 y 
inscrira, à la fin de la défécation, l’heure à laquelle elle aura 
été terminée. — Lorsque le jus déféqué sera reposé, et à l’ins
tant où le robinet de décharge sera ouvert, avant qu’aucune 
partie de ce jus soit enlevée de la chaudière, un bulletin, conte
nant les mêmes indications que la déclaration, sera détaché de 
la souche et jeté dans une boîte dont les employés auront la clef.
— Ce registre sera placé, ainsi que la boîte qui sert à déposer 
les bulletins, dans la partie de l’atelier de fabrication où se 
trouvent les chaudières à déféquer.

10. Le second registre présentera les résultats de la cuite et 
de la mise en forme des sirops. — Le fabricant y indiquera : — 
1° Avant l’empli, l’heure à laquelle le sirop commencera à être 
retiré du rafraîchissoir et porté dans les formes ou cristallisoirs ;

2° Après l’empli, le nombre de formes ou de cristallisoirs de

chaque série qui auront été remplis, et l’heure à laquelle l’opé
ration aura été terminée.

11. Les employés vérifieront et prendront en compte, à chaque 
exercice, le volume des sirops qui auront été versés dans les cris
tallisoirs ou dans les formes depuis l’exercice précédent; ils mar
queront les formes ou les cristallisoirs au moment de la prise en 
charge. — En cas de soustraction de tout ou partie des sirops 
pris en compte, la contravention sera constatée par un procès- 
verbal, et les quantités soustraites seront soumises au droit à 
raison d’un kilogramme de sucre au premier type par chaque 
litre de sirop non représenté, à moins que le contrevenant ne 
justifie que les sirops soustraits étaient de nature à produire du 
sucre en moindre proportion,

12. Aucune partie des sucres en cristallisation ne pourra être 
retirée des formes ou des cristallisoirs qu’après que le poids en aura 
été vérifié par les employés à la suite d’une déclaration faite la 
veille par le fabricant pour toutes les opérations du lendemain. 
Cette déclaration sera reçue par les employés exerçants, qui en 
délivreront une ampliation. — La déclaration indiquera le 
nombre des formes ou des cristallisoirs de chaque série qui devront 
être lochés : le fabricant ne pourra en extraire le sucre qu’après 
que les marques apposées lors de la prise en charge en auront 
été effacées par les employés.

13. S’il a été ajouté au jus, soit à la macération, soit à la 
défécation, des sucres imparfaits, des sirops ou des mélasses, le 
volume en sera déduit de la capacité de la chaudière.

14. Tant qu’un fabricant conservera des betteraves, des sucres, 
des sirops, des mélasses ou autres matières saccharifères, la dé
claration qu’il fera de cesser définitivement ses travaux n’aura 
pour effet de l’affranchir des obligations imposées aux fabricants 
de sucre, y compris le payement de la licence, que s’il paie im
médiatement les droits sur les sucres achevés, et s’il expédie les 
sucres imparfaits, sirops et mélasses, sur un autre établissement, 
où ils seront soumis à la prise en charge.

15. Néanmoins, dans le cas prévu par le troisième paragraphe 
de l’article 10 de la loi du 31 mai 1846, le fabricant qui aura 
déclaré cesser sa fabrication de l’année pour se livrer au raffi
nage sera dispensé d’enlever les sucres et résidus existant dans 
l’usine, pourvu que ces produits soient mis sous le scellé ou dé
posés dans des magasins sous la double clef du redevable et de 
la régie. Les fabricants qui auront réclamé cette exception demeu
reront soumis à la surveillance des employés.

16. Pour la balance du compte général de fabrication et le 
calcul des droits, les sucres achevés seront ramenés au premier 
type, en ajoutant : 1° un dixième aux quantités de sucre au- 
dessus du premier type, jusqu’au deuxième type inclusivement : 
2° deux dixièmes pour les sucres d’une nuance supérieure au 
deuxième type et pour les sucres et pains inférieurs au mélis ou 
quatre cassons; 3° enfin, trois dixièmes pour les sucres en pains 
mélis ou quatre cassons et pour les sucres candis.

17. Tout fabricant qui voudra remettre des sucres en fabri
cation sera tenu de faire la veille, aux employés exerçants, une 
déclaration dans laquelle il indiquera : 1° la nature et la quan
tité totale des sucres qu’il devra refondre en masse ou successi
vement; 2° les vaisseaux dans lesquels ils seront contenus. Il ne 
sera donné décharge desdits sucres qu’autant que la quantité 
déclarée aura été refondue en entier en présence des employés.

18. L’administration pourra accorder un dégrèvement sur la 
prise en charge, lorsque les pertes matérielles de jus de sirops 
ou de sucres, résultant d’accidents, auront été, dans le délai de 
douze heures, dénoncées par le fabricant aux employés. Ceux-ci 
seront tenus de les constater immédiatement sur leurs registres 
portatifs, d’après les règles propres à l’administration.

19. Dans les fabriques où les procédés ordinaires de défécation 
ne sont pas suivis, l’évaluation des quantités et du degré ser
vant de base à la prise en charge pourra être faite de gré à gré 
entre la régie et les fabricants. En cas de fraude dûment consta
tée, les traités ainsi passés seront considérés comme non avenus, 
et révoqués de plein droit.

20. Les sucres ne pourront sortir de la fabrique que, au 
préalable, le fabricant n’ait fait une déclaration au bureau de 
la régie, huit heures au moins avant l’enlèvement dans les villes, 
et vingt-quatre heures dans les campagnes. La déclaration et 
l’acquit-à-caution énonceront : 1° le nombre des colis; 2° leur 
poids brut et net; 3° l’espèce et la nuance des sucres d’après les 
types; 4° le jour et l’heure de l’enlèvement; 5° la désignation 
du magasin ou de la fabrique d’où les sucres devront être enle
vés; 6° les noms, demeures et professions du destinataire et du 
voiturier, ainsi que la route qui devra être suivie.
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21. Les sacres, sirops et mélasses ne pourront être enlevés 

des fabriques et magasins que de jour, et transportés que dans 
des colis fermés suivant les usages du commerce. Les sacs devront 
avoir toutes les coutures à l’intérieur et être d'un poids net et 
uniforme de cent kilogrammes ; les autres colis pèseront net au 
moins cent kilogrammes. Néanmoins, les sucres candis pourront 
être transportés en caisses de vingt-cinq kilogrammes.

22. Les chargements devront être conduits à la destination 
déclarée dans le délai porté sur l’acquit-à-caution. Ce délai sera 
fixé en raison des distances à parcourir et des moyens de trans
port. Il sera prolongé, en cas de séjour en route, de tout le temps 
pendant lequel le transport aura été interrompu. Le conducteur 
d’un chargement dont le transport sera suspendu devra en faire 
la déclaration au bureau de la régie dans les vingt-quatre heures 
et avant tout déchargement. L’acquit-à-caution restera déposé 
au bureau jusqu’à la reprise du transport ; il sera visé par les 
employés et remis au conducteur lors du départ.

23. Les employés procéderont, avant l’enlèvement, à la recon
naissance des sucres déclarés et à la pesée des colis, qui seront 
immédiatement plombés aux frais des fabricants ; ces frais sont 
fixés à quinze centimes par plomb, y compris la ficelle. Nonobs
tant la prescription de l’article 20, la déclaration sera admise 
moins de huit heures ou de vingt-quatre heures avant l’enlève
ment, lorsque le fabricant aura d’avance fait vérifier et plomber 
les colis.

24. Tout fabricant qui, sans avoir fait plomber les colis à 
l’avance, aura expédié les sucres avant l’heure déclarée pour 
l’enlèvement, sera, indépendamment de l’amende, tenu de payer 
le droit sur la quantité totale, au taux du tarif pour le sucre 
supérieur au deuxième type, s’il ne raffine pas, ou au taux fixé 
pour les sucres en pains mélis ou quatre cassons, s’il est en 
même temps raffineur, à moins que le fabricant ne justifie que le 
sucre enlevé était de qualité inférieure. Les fabricants pourront 
faire partir les sucres sans attendre la vérification, en payant le 
droit selon le type par eux déclaré, si les employées ne se pré
sentent pas avant l’heure déclarée pour l’enlèvement.

25. Il ne sera délivré d’acquit-à-caution, pour régulariser le 
transport en franchise des sucres libérés d’impôt, que sur la jus
tification du payement du droit et sur la représentation des sucres.

26. Les sucres raffinés en pains ou candis, circulant sans 
acquit-à-caution dans le rayon d’une fabrique où l’on raffine, ne 
pourront être saisis, lorsque le conducteur du chargement justi
fiera aux employés d’une déclaration de l’expéditeur, portant 
que ces sucres sont libérés d’impôt et n’ont point été enlevés 
d’une fabrique ou d’un magasin appartenant à un fabricant . Cette 
déclaration, dont tous les blancs devront être exactement rem
plis, sera extraite d’un registre à souche que la régie des contri
butions indirectes fournira aux expéditeurs, sur leur demande. 
Ceux-ci seront comptables du prix du timbre de dix centimes par 
chaque expédition délivrée.

27. La désignation du local proposé pour l’établissement d’un 
entrepôt réel, ainsi que le règlement sur son régime intérieur, 
seront soumis à l’approbation du ministre des finances.

28. Les fabricants qui voudront expédier leurs produits à un 
entrepôt réel de sucres indigènes seront tenus de se munir d’un 
acquit-à-caution à destination dudit entrepôt. Les droits seront 
acquittés à la sortie des sucres de l’entrepôt, ou, au plus tard, 
après un séjour de trois ans.

29. Tout conducteur d’un chargement de sucre accompagné 
d’un acquit-à-caution délivré par la régie des contributions indi
rectes sera affranchi de l’obligation de lever un passavent pour 
circuler dans les lignes soumises à la surveillance des douanes.

Titre II. — Glucoses et autres sucres non cristallisables.

30. Trois jours au moins avant l’ouverture des travaux, les 
fabricants de glucose déclareront au bureau de la régie : 1° la 
nature des produits, tant en fécules qu’en glucoses, qu’ils vou
dront fabriquer ; 2° le degré des sirops à l’aréomètre de Baumé ;
11° les heures de travail pour chaque, jour de la semaine. Tout 
changement dans le régime de la fabrique, en ce qui concerne 
les jours et les heures de travail et la nature des produits, sera 
précédé d’une nouvelle déclaration. Lorsque le fabricant voudra 
suspendre ou cesser les travaux de sa fabrique, il devra égale
ment le déclarer. 11 sera tenu de faire une nouvelle déclaration 
trois jours au moins avant la reprise des travaux.

31. Aucune introduction de fécule sèche ou verte, ou de toute 
autre matière saccharifère, de glucose ou de sucre, ne pourra 
avoir lieu dans les fabriques de glucose, qu’après que le fabri
cant en aura fait la déclaration au bureau de la régie, quatre

heures au moins d’avance dans les villes, et huit heures dans les 
campagnes. Cette déclaration énoncera le poids et l’espèce des 
matières à introduire, lesquelles seront, après vérification, prises 
en charge par les employés. Les quantités introduites sans décla
ration seront saisies.

32. Les fabricants tiendront un registre à colonnes, imprimé 
sur papier libre, coté et parafé par le directeur des contributions 
indirectes de l’arrondissement, et que leur fournira gratuitement 
l’administration. Ils y indiqueront chaque jour, au fur et à 
mesure que les opérations auront lieu, et sans interruption ni 
lacune : 1° le numéro des cuves ou chaudières dans lesquelles se 
fera la décomposition ou la saccharification, l’heure où Ton com
mencera et celle où Ton cessera d’y verser la fécule, enfin les 
quantités de fécule décomposées ; 2° l’heure à laquelle le sirop 
concentré sera mis dans les tonneaux ou autres vases destinés à 
le recevoir, le nombre de vaisseaux qui auront été remplis, et les 
quantités de sirop provenant de chaque cuite.

33. Il sera tenu par les préposés, pour chaque fabrique, un 
compte des fécules introduites et fabriquées, ainsi qu’un compte 
général des sirops et glucoses à l’état concret ou granulé, prove
nant de la fabrication ou de l’extérieur.

34. (Ainsi modifié, Béer. 17 août 1897.) Quels que 
soient les procédés et les produits de la fabrication, le compte 
général du fabricant sera chargé, au minimum, de 123 kilogr. 
de glucose par 100 kilogr. de fécule anhydre contenus dans les 
fécules de pommes de terre de toutes catégories employées ou 
manquantes.

35. (Ainsi modifié, Béer. 23 juill. 1896.) Pour les fabriques 
qui emploient d’autres matières que les fécules de pommes de 
terre sèches ou vertes, le rendement, au minimum, sera déter
miné pour chaque espèce de matière première par une évaluation 
faite de gré à gré entre l’administration et le fabricant. En cas 
de contestation des échantillons seront prélevés pour être soumis 
à l’analyse dans le laboratoire de l’administration. Le rende
ment minimum sera alors fixé d’après les résultats de l’analyse 
sauf recours si le fabricant en fait la demande à l’expertise 
légale dans les conditions déterminées par l’article 19 de la loi 
du 17 juillet 1822.

36. Les employés vérifieront et prendront en compte, à chaque 
exercice, le volume et le poids des sirops qui auront été versés 
dans les tonneaux ou autres vaisseaux depuis l’exercice précé
dent ; ils marqueront lesdits vaisseaux au moment de la prise en 
charge. Il sera accordé une tolérance de cinq pour cent pour 
déchet de coulage ou d’évaporation. En cas de soustraction de 
tout ou partie des sirops pris en compte, la contravention sera 
constatée par un procès-verbal.

37. Tout fabricant qui voudra remettre en fabrication des 
sirops ou glucoses pris en charge sera tenu, pour éviter tout double 
emploi, de faire la veille, aux employés exerçants, une déclara
tion dans laquelle il indiquera, pour toute la journée du lende
main : 1° la quantité et le degré des sirops ou glucoses qu’il 
devra refondre ; 2° les vaisseaux dans lesquels ils seront conte
nus. Il sera procédé à la refonte des sirops ou glucoses en pré
sence des employés, qui en constateront le poids et en donneront 
décharge au compte. Les produits de la refonte seront pris en 
charge, conformément à l’article précédent.

38. (Ainsi modifié, Béer. 23 juill. 1896.) Les manquants 
constatés dans la fabrication des glucoses sur le minimum légal 
de prise en charge ou le minimum déterminé par évaluation ou par 
analyse pourront être affranchis par l’administration des droits 
auxquels ils sont assujettis, lorsqu’ils résulteront de pertes maté
rielles régulièrement constatées. Le ministre des finances pourra 
d’autre part, après avis de la section des finances du Conseil d’Etat, 
accorder décharge des droits afférents aux manquants qui pro
viendront du déficit de rendement ou de déchets de fabrication.

Titre III. — Dispositions générales.

39. Conformément aux articles 26 et 28 de la loi du 31 mai 
1846, toute infraction aux dispositions du présent règlement 
sera punie d’une amende de cent mille francs et de la confisca
tion des sucres, glucoses, sirops et mélasses fabriqués, recélés, 
enlevés ou transportés en fraude. En cas de récidive, l’amende 
pourra être portée au double.

40. Les dispositions qui précèdent seront appliquées à partir 
du l6r septembre prochain, époque à laquelle doivent cesser 
d’être en vigueur, aux termes de l’article 28 de la loi du 
31 mai 1846, les ordonnances des 16 août 1842, 7 août 1843 et 
14 août 1843.
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ORDONNANCE DU ROI qui dispense les communes 
de l accomplissement des formalités de la purge des 
hypothèques, pour les acquisitions d’immeubles 
faites de gré à gré, et dont le prix n’excédera pas 
cent francs.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1324, n. 12963.)

Art. 1". Les maires des communes, autorisés à cet effet par 
délibérations des conseils municipaux approuvées par les préfets, 
pourront se dispenser de remplir les formalités de purge des hy
pothèques, lorsqu’il s’agira d’acquisitions d’immeubles faites de 
gré à gré, et dont le prix n’excédera pas cent francs.

2. A l’égard des acquisitions faites en vertu de la loi du 3 mai 
1841, sur l’expropriation pour cause d’utilité publique, les maires 
seront tenus de se pourvoir également de l’autorisation des con
seils municipaux et de l’approbation des préfets, avant d’exercer 
la faculté donnée par l’article 19 de la susdite loi, de ne point 
purger les hypothèques pour les acquisitions dont la valeur ne 
s’élèverait pas au-dessus de cinq cents francs.

3. En conséquence, les receveurs municipaux pourront ac
quitter les mandats délivrés par les maires pour le payement des 
acquisitions mentionnées dans les deux articles précédents pourvu 
que ces mandats indiquent la délibération du conseil municipal, 
approuvée par le préfet, qui autorise le maire à ne pas procéder 
à la purge des hypothèques.

4. L ordonnance royale du 23 avril 1823 est rapportée en ce 
qui serait contraire à la présente.

29 octobre 4846
ORDONNANCE DU ROI portant règlement 

sur la vente des substances vénéneuses. 
(Bull, des Lois, 9e S., B. 1338, n. 13098.)

Titre Ier. — Du commerce des substances vénéneuses.
Art. 1er. Quiconque voudra faire le commerce d’une bu de 

plusieurs des substances comprises dans le tableau annexé à la 
présente ordonnance sera tenu d’en faire préalablement la décla
ration devant le maire de la commune, en indiquant le lieu où 
est situé son établissement. Les chimistes fabricants ou manu
facturiers, employant une ou plusieurs desdites substances, seront 
également tenus d’en faire la déclaration dans la même forme. 
Ladite déclaration sera inscrite sur un registre à ce destiné, et 
dont un extrait sera remis au déclarant : elle devra être renou
velée dans le cas de déplacement de l’établissement.

2. Les substances auxquelles s’applique la présente ordon
nance ne pourront être vendues ou livrées qu’aux commerçants, 
chimistes, fabricants ou manufacturiers qui auront fait la décla
ration prescrite par l’article précédent, ou aux pharmaciens. 
Lesdites substances ne devront être livrées que sur la demande 
écrite et signée de l’acheteur.

3. Tous achats ou ventes de substances vénéneuses seront 
inscrits sur un registre spécial, coté et parafé par le maire ou le 
commissaire de police. Les inscriptions seront faites de suite et 
sans aucun blanc, au moment même de l’achat ou de la vente; 
elles indiqueront l’espèce et la quantité des substances achetées 
ou vendues, ainsi que les noms, professions et domicile des yen- 
deurs ou des acheteurs.

4. Les fabricants ou manufacturiers employant des substances 
vénéneuses en surveilleront l’emploi dans leur établissement, et 
constateront cet emploi sur un registre établi conformément au 
premier paragraphe de l’article 3.

Iitre II. — De la vente des substances vénéneuses
PAR LES PHARMACIENS.

6. La veille des substances vénéneuses ne peut être faite, 
pour 1 usage de la médecine, que par les pharmaciens, et sur la 
prescription d’un médecin, chirurgien, officier de sauté, ou d’un 
vétérinaire breveté. Cette prescription doit être signée, datée, et 
j'noncer en toutes lettres la dose desdites substances, ainsi que 
o modo d’administration du médicament.

6. Les pharmaciens transcriront lesdites prescriptions, avec 
o* indications qui précèdent, sur un registre établi dans la forme

déterminée par le paragraphe Ier de l’article 3. Ces transcrip
tions devront être faites de suite et sans aucun blanc. Les phar
maciens ne rendront les prescriptions que revêtues de leur cachet, 
et après y avoir indiqué le jour où les substances auront été 
livrées, ainsi que le numéro d’ordre de la transcription sur le 
registre. Ledit registre sera conservé pendant vingt ans au moins, 
et devra être représenté à toute réquisition de l’autorité.

7. Avant de délivrer la préparation médicale, le pharmacien 
y apposera une étiquette indiquant son nom et son domicile, et 
rappelant la destination interne ou externe du médicament.

8. L’arsenic et ses composés ne pourront être vendus, pour 
d’autres usages que la médecine, que combinés avec d’autres 
substances. Les formules de ces préparations seront arrêtées, 
sous l’approbation de notre ministre secrétaire d’Etat de T agri
culture et du commerce, savoir : pour le traitement des animaux 
domestiques, par le conseil des professeurs de l’école royale 
vétérinaire d’Alfort; pour la destruction des animaux nuisibles, 
et pour la conservation des peaux et objets d’histoire naturelle, 
par l’Ecole de pharmacie.

9. Les préparations mentionnées dans l’article précédent ne 
pourront être vendues on délivrées que par les pharmaciens, et 
seulement à des personnes connues et domiciliées. Les quantités 
livrées, ainsi que le nom et le domicile des acheteurs, seront 
inscrits sur le registre spécial, dont la tenue est prescrite par 
l’article 6.

10. La vente et l’emploi de l’arsenic et de ses composés sont 
interdits pour le chaulage des grains, l’embaumement des corps 
et la destruction des insectes.

Titre III. — Dispositions générales.
11. Les substances vénéneuses doivent toujours être tenues, 

par les commerçants, fabricants, manufacturiers et pharmaciens, 
dans un endroit sûr et fermé à clef.

12. L’expédition, l’emballage, le transport, l’emmagasinage 
et l’emploi doivent être effectués par les expéditeurs, voituriers, 
commerçants et manufacturiers, avec les précautions nécessaires 
pour prévenir tout accident. Les fûts, récipients ou enveloppes 
ayant servi directement à contenir les substances vénéneuses ne 
pourront recevoir aucune autre destination.

13. A Paris et dans l’étendue du ressort de la préfecture de 
police, les déclarations prescrites par l’article l«r seront faites 
devant le préfet de police. (V. Béer. 8 juill. 1830, art. 2.)

14. Indépendamment des visites qui doivent être faites en 
vertu de la loi du 21 germinal an II, les maires ou commis
saires de police assistés, s’il y a lieu, d’un docteur en médecine 
désigné par le préfet, s’assureront de l’exécution des dispositions 
de la présente ordonnance. Ils visiteront, à cet effet, les officines 
de pharmaciens, les boutiques et magasins des commerçants et 
manufacturiers vendant ou employant lesdites substances. Ils se 
feront représenter les registres mentionnés dans les articles 1er, 
3, 4 et 6, et constateront les contraventions. Leurs procès-ver
baux seront transmis au procureur du roi, pour l’application des 
peines prononcées par l’article 1er de la loi du 19 juillet 1843.

Tableau des substances vénéneuses.
Acétate de mercure. — Acétate de morphine. — Acétate de 

zinc. — Arsenic (acide arsénieux), composés et préparations qui 
eu dérivent. — Acide cyanhydrique. — Aconit et ses composés.
— Alcool sulfurique (eau de Babel). — Anémone pulsatile et ses 
préparations. — Angusture fausse et ses préparations. — 
Atropine.

Belladone et ses préparations. — Brucine et ses préparations.
— Bryone et ses préparations.

Cantharides et leurs préparations. — Carbonate de cuivre et 
d’ammoniaque. — Cévadille et ses préparations. — Chlorure 
d’antimoine. — Chlorure de morphine. — Chlorure ammoniaco- 
mercuriel. —Chlorure de mercure. — Ciguës et leurs prépara
tions. — Codéine et ses préparations. — Coloquinte et ses pré
parations. — Conicine et ses préparations. — Coque du Levant 
et ses préparations. (F. Béer. 28 sept. 1882.) — Colchique et 
ses préparations. — Cyanure de mercure.

Dalurine. — Digitale et ses préparations.
Elatérium et ses préparations, — Ellébore blanc et noir et 

leurs préparations. — Emétine. — Emétique (tartrate de po
tasse et d’antimoine). — Epurge et ses préparations. — Eu
phorbe et ses préparations.

Fèves de Saint-Ignace, préparations qui en dérivent.
Huile de cantharides. — Huile de ciguë. — Huile de crotou 

tiglium. — Huile d’épurge.
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lodure d’ammoniaque. — lodure d’arsenic. — lodure de po

tassium. — lodure de mercure.
Kermès minéral.
Laurier-cerise et ses préparations. — Laudanum : composés 

et mélanges. — Liqueur arsenicale de Pearson. — Liqueur 
arsenicale de Fouler.

Morphine et ses composés.
Narcéine. —Narcisse des prés. — Narcotine. — Nicotianine.

— Nicotine. — Nitrate ammoniaco-mercuriel.
Nitrates de mercure.
Opium. — Oxyde de mercure.
Pycrotoxine. — Pignon d’Inde.
Rhus radicans.
Sabine. — Solanine. — Soufre doré d’antimoine. — Seigle 

ergoté : préparations qui en dérivent. (F. Décr. 23 juin 1873.)
— Staphysaigre. — Sulfate de mercuré. — Strychnine et ses 
composés.

Tartrate de mercure. — Turbith minéral.
Vératrine.

—> F. L. 19 juill. 1845; Décr. 8 juill. 1850; 15 janv. 1853; 
1er oct. 1864; L. 26 mars 1872; Décr. 28 sept. 1882; 8 déc. 
1886; 20 août 1894; 18 juill. 1895.

15 novembre 1846
ORDONNANCE portant règlement sur la police, 

la sûreté et V exploitation des chemins de fer.
(Bull, des Lois, 9* S., B. 1340, n. 13127.)

Titre 1er. — Des stations et de la voie des chemins
DE FER.

Section Irc. — Des stations.
Art. 1er. L’entrée, le stationnement et la circulation des voi

tures publiques ou particulières destinées, soit au transport des 
personnes, soit au transport des marchandises, dans les cours 
dépendant des stations des chemins de fer, seront réglés par des 
arrêtés du préfet du département. Ces arrêtés ne seront exécu
toires qu’en vertu de l’approbation du ministre des travaux pu
blics.

Section IL — De la voie.
2. Le chemin de fer et les ouvrages qui en dépendent seront 

constamment entretenus en bon état. — La compagnie devra 
faire connaître au ministre des travaux publics les mesures 
qu’elle aura prises pour cet entretien. — Dans le cas où ces me
sures seraient insuffisantes, le ministre des travaux publics, après 
avoir entendu la compagnie, prescrira celles qu’il jugera néces
saires.

3. Il sera placé, partout où besoin sera, des gardiens, en 
nombre suffisant, pour assurer la surveillance et la manœuvre 
des aiguilles des croisements et changements de voie ; en cas 
d’insuffisance, le nombre de ces gardiens sera fixé parle ministre 
des travaux publics, la compagnie entendue.

4. Partout où un chemin de fer est traversé à niveau, soit 
par une route à voitures, soit par un chemin destiné au passage 
des piétons, il sera établi des barrières. — Le mode, la garde 
et les conditions de service des barrières seront réglés par le mi
nistre des travaux publics, sur la proposition de la compagnie.

5. Si l’établissement de contre-rails est jugé nécessaire dans 
I intérêt de la sûreté publique, la compagnie sera tenue d’en 
placer sur les points qui seront désignés par le ministre des tra
vaux publics.

6. Aussitôt après le coucher du soleil et jusqu’après le pas
sage du dernier train, les stations et leurs abords devront être 
éclairés. — Il en sera de même des passages à niveau pour les
quels l’administration jugera eette mesure nécessaire.

Titre II. — Du matériel employé a l’exploitation.

7. Les machines locomotives ne pourront être mises en ser
vice qu’en vertu de l’autorisation de l’administration, et après 
avoir été soumises à toutes les épreuves prescrites par les règle
ments en vigueur. — Lorsque, par suite do détérioration ou pour 
toute autre cause, l'interdiction d’une machine aura été pro
noncée, cette machine ne pourra être remise en service qu’en 
vertu d’une nouvelle autorisation. (F. Décr. G août 1881, art. 
21.)

8. Les essieux des locomotives, des tenders et des voitures de 
toute espèce, entrant dans la composition des convois de voya
geurs ou dans celle des trains mixtes de voyageurs et de mar
chandises, allant à grande vitesse, devront être en fer martelé 
de premier choix. (F. Décr. 6 août 1881, art. 21 ; 24 déc.
1881.)

9. Il sera tenu des états de service pour toutes les locomo
tives. Ces états seront inscrits sur des registres qui devront être 
constamment à jour, et indiquer, à l’article de chaque machine, 
la date de sa mise en service, le travail qu’elle a accompli, les 
réparations ou modifications qu’elle a reçues, et le renouvelle
ment de ses diverses pièces. — Il sera tenu, en outre, pour les 
essieux des locomotives, tenders et voitures de toute espèce, des 
registres spéciaux sur lesquels, à côté du numéro d’ordre de 
chaque essieu, seront inscrits sa provenance, la date de sa mise 
en service, l’épreuve qu’il peut avoir subie, son travail, ses acci
dents et ses réparations; à cet effet, le numéro d’ordre sera 
poinçonné sur chaque essieu. — Les registres mentionnés aux 
deux paragraphes ci-dessus seront représentés, à toute réquisi
tion, aux ingénieurs et agents chargés de la surveillance du ma
tériel et de l’exploitation. (F. Décr. 6 août 1881, art. 21.)

10. (Ainsi modifié, L. 23 janv. 1889.) Il est interdit d’af
fecter au transport des voyageurs, aucune locomotive, tender ou 
voiture, montés sur des roues en fonte cerclées ou non en fonte 
ou en acier. Les wagons de marchandises non munis de freins 
et montés sur des roues en fonte cerclées en coquille ou cerclées 
en fer ou en acier pourront être placés dans des trains mixtes 
dont la vitesse normale de marche ne dépassera pas, à moins 
d’autorisation spéciale du ministre des travaux publics, quarante- 
cinq kilomètres à l’heure. — Toutefois,,le ministre des travaux 
publics pourra, par exception, autoriser l’emploi des roues en 
fonte, cerclées en fer, dans les trains mixtes de voyageurs et de 
marchandises et marchant à la vitesse d’au plus vingt-cinq kilo
mètres à l’heure.

11. Les locomotives devront être pourvues d’appareils ayant 
pour objet d’arrêter les fragments de coke tombant de la grille 
et d’empêcher la sortie des flammèches par la cheminée. (F. 
Décr. 6 août 1881, art. 21.)

12. Les voitures destinées au transport des voyageurs seront 
d’une construction solide ; elles devront être commodes et pour
vues de ce qui est nécessaire à la sûreté des voyageurs. — Les 
dimensions de la place affectée à chaque voyageur devront être 
d’au moins 45 centimètres en largeur, 65 centimètres en pro
fondeur, et 1 mètre 45 centimètres en hauteur ; cette disposition 
sera appliquée aux chemins de fer existants, dans un délai qui 
sera fixé pour chaque chemin parle ministre des travaux publics, 
(F. Décr. 6 août 1881, art. 23.)

13. Aucune voiture pour les voyageurs ne sera mise en service 
sans une autorisation du préfet, donnée sur le rapport d’une 
commission constatant que la voiture satisfait aux conditions de 
l’article précédent. — L’autorisation de mise en service n’aura 
d’effet qu’après que l’estampille prescrite pour les voitures pu
bliques par l’article 117 de la loi du 25 mars 1817 aura été dé
livrée par le directeur des contributions indirectes. (F. Décr. 
6 août 1881, art. 23; 24 déc. 1881.)

14. Toute voiture de voyageurs portera, dans l’intérieur, 
l’indication apparente du nombre des places. (F. Décr. 6 août 
1881, art. 23.)

15. Les locomotives, tenders et voitures de toute espèce de
vront porter : 1° le nom ou les initiales du nom du chemin de 
fer auquel ils appartiennent; 2° un numéro d’ordre. Les voitures 
de voyageurs porteront, en outre, l’estampille délivrée par l’ad
ministration des contributions indirectes. Ces diverses indications 
seront placées d’une manière apparente sur la caisse ou sur les 
côtés des châssis. (F. Décr. 6 août 1881, art. 21; 24 déc. 
1881.)

16. Les machines, locomotives, tenders et voilures de toute 
espèce, et tout le matériel d’exploitation, seront constamment 
maintenus dans un bon état d’entretien.— La compagnie devra 
faire connaître au ministre des travaux publics les mesures adop
tées par elle à cet égard, et, en cas d’insuffisance, le ministre, 
après avoir entendu les observations de la compagnie, prescrira 
les dispositions qu’il jugera nécessaires à la sûreté de la circu
lation.

Titre III. — De la composition des convois.

17. Tout convoi ordinaire de voyageurs devra contenir, eu 
nombre suffisant, des voitures de chaque classe, à moins d’une 
autorisation spéciale du ministre des travaux publics.

15 novembre 1846. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 15 novembre 1846.
18. Chaque train de voyageurs devra être accompagné : — 

1» D’un mécanicien et d’un chauffeur par machine : le chauf
feur devra être capable d’arrêter la machine en cas de besoin ;
— 2° Du nombre de conducteurs gardes-freins qui sera déter
miné pour chaque train, suivant les pentes et suivant le nombre 
de voitures, par le ministre des travaux publics, sur la proposi
tion de la compagnie. — Sur la dernière voiture de chaque 
convoi ou sur l’une des voitures placées à l’arrière, il y aura 
toujours un frein, et un conducteur chargé de le manœuvrer.— 
Lorsqu’il y aura plusieurs conducteurs dans un convoi, l’un 
d’entre eux devra toujours avoir autorité sur les autres. — Un 
train de voyageurs ne pourra se composer de plus de vingt- 
quatre voitures à quatre roues. S’il entre des voitures à six roues 
dans la composition du convoi, le maximum du nombre des voi
tures sera déterminé par le ministre. — Les dispositions des pa
ragraphes précédents sont applicables aux trains mixtes de voya
geurs et de marchandises marchant à la vitesse des voyageurs.
— Quant aux convois de marchandises qui transportent en même 
temps des voyageurs et des marchandises, et qui ne marchent 
pas à la vitesse ordinaire des voyageurs, les mesures spéciales 
et les conditions de sûreté auxquelles ils devront être assujettis 
seront déterminées par le ministre, sur la proposition de la com
pagnie. (F. Décr. 9 mars 1889, art. 4.)

19. Les locomotives devront être en tête des trains. — Il ne 
pourra être dérogé à cette disposition que pour les manœuvres à 
exécuter dans le voisinage des stations ou pour le cas de secours. 
Dans ces cas spéciaux, la vitesse ne devra pas dépasser vingt- 
cinq kilomètres par heure.

20. Les convois de voyageurs ne devront être remorqués que 
par une seule locomotive, sauf les cas où l’emploi d’une machine 
de renfort deviendrait nécessaire, soit pour la montée d’une 
rampe de forte inclinaison, soit par suite d’une affluence extraor
dinaire de voyageurs, de l’état de l’atmosphère, d’un accident ou 
d’un retard exigeant l’emploi de secours, ou de tout autre cas 
analogue ou spécial préalablement déterminé par le ministre des 
travaux publics. — Il est, dans tous les cas, interdit d’atteler 
simultanément plus de deux locomotives à un convoi de voya
geurs. — La machine placée en tête devra régler la marche du 
train. — Il devra toujours y avoir en tête de chaque train, entre 
le tender et la première voiture de voyageurs, autant de voitures 
ne portant pas de voyageurs qu’il y aura de locomotives attelées. 
Dans tous les cas où il sera attelé plus d’une locomotive à un 
train, mention en sera faite sur un registre à ce destiné, avec 
indication du motif de la mesure, de la station où elle aura été 
jugée nécessaire, et de l’heure à laquelle le train aura quitté 
cette station. — Ce registre sera représenté à toute réquisition 
aux fonctionnaires et agents de l’administration publique chargés 
de la surveillance de l’exploitation. (F. Décr. 9 mars 1889, 
art. 3.)

21. Il est défendu d’admettre, dans les convois qui portent 
des voyageurs, aucune matière pouvant donner lieu soit à des 
explosions, soit à des incendies. (F. Arr. 12 nov. 1897.)

22. Les voitures entrant dans la composition des trains de 
■voyageurs seront liées entre elles par des moyens d’attache tels, 
que les tampons à ressort de ces voitures soient toujours en con
tact. — Les voitures des entrepreneurs de messageries ne pour
ront être admises dans la composition des trains qu’avec l’auto
risation du ministre des travaux publics, et que moyennant les 
conditions indiquées dans l’acte d’autorisation.

23. Les conducteurs gardes-freins seront mis en communica- 
hon avec le mécanicien, pour donner, en cas d’accident, le signal 
u alarme par tel moyen qui sera autorisé par le ministre des 
travaux publics, sur la proposition de la compagnie.

24. Les trains devront être éclairés extérieurement pendant 
a nuit- En cas d’insuffisance du système d’éclairage, le ministre 

des travaux publics prescrira, la compagnie entendue, les dispo
sitions qu’il jugera nécessaires. — Les voilures fermées, desti
nées aux voyageurs,, devront être éclairées intérieurement pen- 
( eut la nuit et au passage des souterrains qui seront désignés 
par le ministre.

liTius IV. — Du départ, de la circulation et de l’arrivée 

des convois.
25. Pour chaque chemin de fer, le ministre des travaux pu- 

ics déterminera, sur la proposition de la compagnie, le sens du 
ouvement des trains et des machines isolées sur chaque voie,

ffnand il y a plusieurs voies, ou les points de croisement quand 
n y en a qu’une. — Il ne pourra être dérogé, sous aucun pré- 
x e, aux dispositions qui auront été prescrites par le ministre,
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si ce n’est dans le cas où la voie serait interceptée; et, dans ce 
cas, le changement devra être fait avec les précautions indiquées 
en l’article 34 ci-après.

26. Avant le départ du train, le mécanicien s’assurera si 
toutes les parties de la locomotive et du tender sont en bon état, 
si le frein de ce tender fonctionne convenablement. — La même 
vérification sera faite par les conducteurs gardes-freins, en ce 
qui concerne les voitures et les freins de ces voitures. — Le 
signal du départ ne sera donné que lorsque les portières seront 
fermées. —- Le train ne devra être mis en marche qu’après le 
signal du départ.

27. Aucun convoi ne pourra partir d’une station avaut 
1 heure déterminée par le règlement de service. —Aucun convoi 
ne pourra également partir d’une station avant qu’il se soit 
écoulé, depuis le départ ou le passage du convoi précédent, le 
laps de temps qui aura été fixé par le ministre des travaux pu
blics, sur la proposition de la compagnie. — Des signaux seront 
placés à l'entrée de la station pour indiquer aux mécaniciens 
des trains qui pourraient survenir, si le délai déterminé en vertu 
du paragraphe précédent est écoulé. — Dans l’intervalle des 
stations, des signaux seront établis, afin de donner le même 
avertissement au mécanicien sur les points où il ne peut pas 
voir devant lui a une distance suffisante. Des que l’avertisse
ment lui sera donné, le mécanicien devra ralentir la marche du 
train ..En cas d’insuffisance des signaux établis par la compagnie, 
le ministre prescrira, la compagnie entendue, l’établissement dé 
ceux qu’il jugera nécessaires.

28. Sauf le cas de force majeure ou de réparation de la 
voie, les trains ne pourront s’arrêter qu’aux gares ou lieux de 
stationnement autorisés pour le service des voyageurs ou des 
marchandises. — Les locomotives ou les voitures ne pourront 
stationner sur les voies du chemin de fer affectées à la circula
tion des trains.

29. Le ministre des travaux publics déterminera, sur la pro
position de la compagnie, les mesures spéciales de précaution 
relatives à la circulation des trains sur les plans inclinés et dans 
les souterrains à une ou deux voies, à raison de leur longueur 
et de leur tracé. — Il déterminera également, sur la proposition 
de la compagnie, la vitesse maximum que les trains de voyageurs 
pourront prendre sur les diverses parties de chaque ligne, et la 
durée du trajet.

30. Le ministre des travaux publics prescrira, sur la propo
sition de la compagnie, les mesures spéciales de précaution à 
prendre pour l’expédition et la marche des convois extraordi
naires. — Dès que l’expédition d’un convoi extraordinaire aura 
été décidée, déclaration devra en être faite immédiatement au 
commissaire spécial de police, avec indication du motif de l’expé
dition du convoi et de l’heure du départ.

31. Il sera placé le long du chemin, pendant le jour et pen
dant la nuit, soit pour l’entretien, soit pour la surveillance de 
la voie, des agents en nombre assez grand pour assurer la libre 
circulation des trains et la transmission des signaux ; en cas d’in
suffisance, le ministre des travaux publics en réglera le nombre, 
la compagnie entendue. — Ces agents seront pourvus de signaux 
de jour et de nuit à l’aide desquels ils annonceront si la voie est 
libre et en bon état, si le mécanicien doit ralentir sa marche ou 
s’il doit arrêter immédiatement le train. — Us devront, en outre 
signaler de proche en proche l’arrivée des convois.

32. Dans le cas où, soit un train, soit une machine isolée, 
s’arrêterait sur la voie pour cause d’accident, le signal d’arrêt 
indiqué en l'article précédent devra être fait à 500 mètres au 
moins à 1 arrière. — Les conducteurs principaux des convois et 
les mécaniciens conducteurs des machines isolées devront être 
munis d’un signai d’arrêt.

33. Lorsque des ateliers de réparation seront établis sur une 
voie, des signaux devront indiquer si l’état de la voie ne permet 
pas le passage des trains, ou s’il suffit de ralentir la marche de 
la machine.

34. Lorsque, par suite d’un accident, de réparation ou de 
toute autre cause, la circulation devra s’effectuer momentané
ment sur une voie, il devra êtte placé un garde auprès des ai
guilles de chaque changement de voie, — Les gardes ne laisse
ront les trains s’engager dans la voie unique réservée à la circu
lation, qu’après s’être assurés qu’ils ne seront pas rencontrés 
par un train venant dans un sens opposé. — U sera donné con
naissance au commissaire spécial de police du signal ou do 
l’ordre de service adopté pour assurer la circulation sur la voie 
unique.

35. La compagnie sera tenue de faire connaître au ministre
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des travaux publics le système de signaux qu’elle a adopté ou 
qu’elle se propose d'adopter pour les cas prévus par le présent 
titre. Le ministre prescrira les modifications qu’il jugera néces
saires.

36. Le mécanicien devra porter constamment son attention 
sur l’état de la voie, arrêter ou ralentir la marche en cas d’obs
tacles, suivant les circonstances, et se conformer aux signaux 
qui lui seront transmis ; il surveillera toutes les parties de la 
machine, la tension de la vapeur et le niveau d’eau de la chau
dière. Il veillera à ce que rien n’embarrasse la manœuvre du 
frein du tender.

37. A 500 mètres au moins avant d’arriver au point où une 
ligne d’embranchement vient croiser la ligne principale, le méca
nicien devra modérer la vitesse de telle manière que le train 
puisse être complètement arrêté avant d’atteindre ce croisement, 
si les circonstances l’exigent. — Au point d’embranchement 
ci-dessus désigné, des signaux devront indiquer le sens dans le
quel les aiguilles sont placées. — A l’approche des stations 
d’arrivée, le mécanicien devra faire les dispositions convenables 
pour que la vitesse acquise du train soit complètement amortie 
avant le point où les voyageurs doivent descendre, et de telle 
sorte qu’il soit nécessaire de remettre la machine en action pour 
atteindre ce point.

38. A l'approche des stations, des passages à niveau, des 
courbes, des tranchées et des souterrains, le mécanicien devra 
faire jouer le sifflet à vapeur, pour avertir de l’approche du 
train.— Il se servira également du sifflet comme moyen d’aver
tissement toutes les fois que la voie ne lui paraîtra pas complè
tement libre.

39. Aucune personne autre que le mécanicien et le chauffeur 
ne pourra monter sur la locomotive ou sur le tender, à moins 
d'une permission spéciale et écrite du directeur de l’exploita
tion du chemin de fer. — Sont exceptés de cette interdiction 
les ingénieurs des ponts et chaussées, les ingénieurs des mines 
chargés de la surveillance, et les commissaires spéciaux de po
lice. Toutefois, ces derniers devront remettre au chef de la sta
tion ou au conducteur principal du convoi une réquisition écrite 
et motivée.

40. Des machines dites de secours ou de réserve devront 
être entretenues constamment en feu et prêtes à partir, sur les 
points de chaque ligne qui seront désignés par le ministre des 
travaux publics, sur la proposition de la compagnie. — Les 
règles relatives au service de ces machines seront également 
déterminées par le ministre, sur la proposition de la compagnie.

41. 11 y aura constamment, au lieu de dépôt des machines, 
un wagon chargé de tous les agrès et outils nécessaires en cas 
d’accident. — Chaque train devra, d’ailleurs, être muni des 
outils les plus indispensables.

42. Aux stations qui seront désignées par le ministre des tra
vaux publics, il sera tenu des registres sur lesquels on mention
nera les retards excédant 10 minutes pour les parcours dont la 
longueur est inférieure à 50 kilomètres, et 15 minutes pour les 
parcours de 50 kilomètres et au delà. Ces registres indiqueront 
la nature et la composition des trains, le nom des locomotives 
qui les ont remorqués, les heures de départ et d'arrivée, la cause 
et la durée du retard.— Ces registres seront représentés à toute 
réquisition aux ingénieurs, fonctionnaires et agents de l’adminis
tration publique chargés de la surveillance du matériel et de 
l’exploitation.

43. Des affiches placées dans les stations feront connaître 
au public les heures de départ des convois ordinaires de toute 
sorte, les stations qu’ils doivent desservir, les heures auxquelles 
ils doivent arriver à chacune des stations et en partir. — 
Quinze jours, au moins, avant d’être mis à exécution, ces ordres 
de service seront communiqués en même temps aux commis
saires royaux, au préfet du département et au ministre des tra
vaux publics, qui pourra prescrire les modifications nécessaires 
pour la sûreté de la circulation ou pour les besoins du public.

Titre V. — De la perception des taxes et des frais
ACCESSOIRES.

44. Aucune taxe, de quelque nature qu’elle soit, ne pourra 
être perçue par la compagnie qu’en vertu d’une homologation
du ministre des travaux publics.............. (F. Décr. 2(1 avril
1862 ; 24 déc. 1881.)

45. Pour l’exécution du paragraphe 1er de l’article qui pré
cède, la compagnie devra dresser un tableau des prix qu’elle a 
l’intention de percevoir, dans la limite du maximum autorisé par

le cahier des charges, pour le transport des voyageurs, des bes
tiaux, marchandises et objets divers et en transmettre en même 
temps des expéditions au ministre des travaux publics, aux pré
fets des départements traversés par le chemin de fer et aux com
missaires royaux. (F. Décr. 24 déc. 1881.)

46. La compagnie devra, en outre, dans le plus court délai 
et dans les formes énoncées en l’article précédent, soumettre 
ses propositions au ministre des travaux publics pour les prix 
de transport non déterminés par le cahier des charges, et à 
l’égard desquels le ministre est appelé à statuer. (F. Décr. 
24 déc. 1881.)

47. Quant aux frais accessoires, tels que ceux de charge
ment, de déchargement et d’entrepôt dans les gares et magasins 
du chemin de fer, et quant à toutes les taxes qui doivent être 
réglées annuellement, la compagnie devra en soumettre le 
règlement à l’approbation du ministre des travaux publics, dans 
le dixième mois de chaque année. Jusqu’à décision, les anciens 
tarifs continueront à être perçus. (F. Décr. 24 déc. 1881.)

48. Les tableaux des taxes et des frais accessoires approuvés 
seront constamment affichés dans les lieux les plus apparents 
des gares et stations des chemins de fer. (F. Décr. 26 avril
1862.)

49. Lorsque la compagnie voudra apporter quelques change
ments aux prix autorisés, elle en donnera avis au ministre des 
travaux publics, aux préfets des départements traversés et aux 
commissaires royaux. — Le public sera en même temps informé 
par des affiches des changements soumis à l’approbation du 
ministre. — A l’expiration du mois à partir de la date de l’af
fiche, lesdites taxes pourront être perçues, si, dans cet inter
valle, le ministre des travaux publics les a homologuées. — Si 
des modifications à quelques-uns des prix affichés étaient pres
crites par le ministre, les prix modifiés devront être affichés de 
nouveau et ne pourront être mis en perception qu’un mois après 
la date de ces affiches. (F. Décr. 26 avril 1862; 24 déc. 1881.)

50. La compagnie sera tenue d’effectuer avec soin, exacti
tude et célérité, et sans tour de faveur, les transports des mar
chandises, bestiaux et objets de toute nature qui lui seront con
fiés. — Au fur et à mesure que des colis, des bestiaux ou des 
objets quelconques arriveront au chemin de fer, enregistrement 
en sera fait immédiatement, avec mention du prix total dù pour 
le transport. Le transport s’effectuera dans l’ordre des inscrip
tions, à moins de délais demandés ou consentis par l’expéditeur, 
et qui seront mentionnés dans l’enregistrement. — Un récépissé 
devra être délivré à l’expéditeur, s’il le demande, sans préju
dice, s’il ÿ a lieu, de la lettre de voiture. Le récépissé énoncera 
la nature et le poids des colis, le prix total du transport et le 
délai dans lequel ce transport devra être effectué. (F. L. 
13 mai 1863, art. 1Ü.) — Les registres mentionnés au présent 
article seront représentés à toute réquisition des fonctionnaires 
et agents chargés de veiller à l’exécution du présent règlement.

Titre VI. — De la surveillance de l’exploitation.

51. La surveillance de l’exploitation des chemins de fer 
s’exercera concurremment : — Par les commissaires royaux; 
— Par les ingénieurs des ponts et chaussées, les ingénieurs des 
mines et par les conducteurs, les gardes-mines et autres agents 
sous leurs ordres ; — Par les commissaires spéciaux de police 
et les agents sous leurs ordres. (F. Décr. 26 juill. 1852, 
24 déc. 1881.)

52. Les commissaires royaux sont chargés : — De surveiller 
le mode d’application des tarifs approuvés et l’exécution des 
mesures prescrites pour la réception et l’enregistrement des 
colis, leur transport et leur remise aux destinataires; — De 
veiller à l’exécution des mesures approuvées ou prescrites pour 
que le service des transports ne soit pas interrompu aux points 
extrêmes de lignes en communication l une avec l’autre ; — De 
vérifier les conditions des traités qui seraient passés par les com
pagnies avec les entreprises de transport par terre ou par eau, en 
correspondance avec les chemins de fer, et de signaler toutes les 
infractions au principe de l’égalité des taxes ; — De constater le 
mouvement de la circulation des voyageurs et des marchandises 
sur les chemins de fer, les dépenses d’entretien et d’exploitation 
et les recettes. (F. Décr. 24 déc. 1881.)

53. Pour l’exécution de l’article ci-dessus, les compagnies 
seront tenues de représenter à toute réquisition aux commis
saires royaux leurs registres do dépenses et de recettes, et les 
registres mentionnés à l’article 50 ci-dessus. (F. Décr. 24 déc. 
1881.)
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54. A 1 égard de chemins de fer pour lesquels les compagnies 

auraient obtenu de 1 Etat, soit un prêt avec intérêt privilégié, 
soit la garantie d’un minimum d’intérêt, ou par lesquels l’Etat 
devrait entrer en partage des produits nets, les commissaires 
royaux exerceront toutes les autres attributions qui seront déter
minées par les règlements spéciaux à intervenir dans chaque cas 
particulier. (F. Décr. 24 déc. 1881.)

55. Les ingénieurs, les conducteurs et autres agents du ser
vice des ponts et chaussées seront spécialement chargés de sur- 
veiller 1 état de la voie de fer, des terrassements et des ouvrages 
d’art et des clôtures.

56. Les ingénieurs des mines, les gardes-mines et autres 
agents du service des mines seront spécialement chargés de sur
veiller l’état des machines fixes et locomotives employées à la 
traction des convois, et, en général, de tout le matériel roulant 
servant à 1 exploitation". — Ils pourront être suppléés par les 
ingénieurs, conducteurs et autres agents du service des ponts et 
chaussées et réciproquement.

57. Les commissaires spéciaux de police et les agents sous 
leurs ordres sont chargés particulièrement de surveiller la com
position, le départ, 1 arrivée, la marche et les stationnements des 
trains, l’entrée, le stationnement et la circulation des voitures 
dans les cours et stations, 1 admission du public dans les gares et 
sur les quais des chemins de fer.

58. Les compagnies sont tenues de fournir des locaux conve
nables pour les commissaires spéciaux de police et les agents de 
surveillance.

59. Toutes les fois qu’il arrivera un accident sur le chemin de 
fer, il en sera fait immédiatement déclaration à l’autorité locale 
et au commissaire spécial de police, à la diligence du chef du 
convoi. Le préfet du département, l’ingénieur des ponts et 
chaussées et 1 ingénieur des mines chargés de la surveillance et 
le commissaire royal en seront immédiatement informés par les 
soins de la compagnie.

60. Les compagnies devront soumettre à l’approbation du 
ministre des travaux publics leurs règlements relatifs au service

a 1 exploitation des chemins de fer.

Titre VIL — Des mesures concernant les voyageurs et les

PERSONNES ÉTRANGÈRES AU SERVICE DU CHEMIN DE FER.

61. Il est défendu à toute personne étrangère au service du 
chemin de fer — 1» De s'introduire dans l’enceinte du chemin 
ae ter, d’y circuler ou stationner; — 2° D’y jeter ou déposer 
aucune matériaux ni objets quelconques; — 3° D’y introduire 
des chevaux, bestiaux ou animaux d’aucune espèce; — 4° D’y 
mire circuler ou stationner aucunes voitures, wagons ou ma
chines étrangères au service.

62. Sont exceptés de la défense portée au premier para
graphe de l’article précédent, les maires et adjoints, les commis-
aires de police, les officiers de gendarmerie, les gendarmes et 

autres agents de la force publique, les préposés aux douanes, aux 
contributions indirectes et aux octrois, les gardes champêtres et 
orestiers dans l’exercice de leurs fonctions et revêtus de leurs 

unilormes ou de leurs insignes. — Dans tous les cas, les fonc- 
mnnaires et les agents désignés au paragraphe précédent seront 

leuus de se cenformer aux mesures spéciales de précaution qui 
auront ete déterminées par le ministre, la compagnie entendue.

. Il est détendu : — 1° D entrer dans les voitures sans 
on pris un billet et de se placer dans une voiture d’une autre 
asse que celle qui est indiquée par le billet; — 2° D'entrer 

-esf vo*tures ou d'en sortir autrement que par la portière 
l»i lait face au côté extérieur de la ligne du chemin de fer ; —
, , e passer d’une voiture dans une autre, de se pencher au 

..V (Ajouté, Décr. Il août 1883.) De se servir sans 
D ausible du signal d’alarme mis à la disposition des voya- 

„ ,S pour Pl‘ro aPPe} aux agents de la compagnie. — Les voya- 
o is ne doivent sortir des voitures qu’aux stations et lorsque le 
les ïC|Sl complètemtent arrêté. — Il est défendu de fumer dans 
demjinH °,U sur les voilures et dans les gares; toutefois, à la 
de ...J.0 . a compagnie et moyennant des mesures spéciales 
autoi'iU<’aUtl0ll,T des ,Jél'o^ations a cette disposition pourront être 
Dons S 'oyageurs sont tenus d obtempérer aux injonc
tions U6S agenls de la compagnie pour l’observation des disposi- 

nientjounées aux paragraphes ci-dessus.
geurs 11 eSl iuterdit d'admettre dans les voilures plus de voya- 
uieui i “i • ne 1f comporte le nombre des places indiqué coul'ormé- 

65 r ?r iu,e 14 ci-dessus.
' L eutréo des voilures est interdite : — 1» A toute per

sonne en état d'ivresse; — 2» A tous individus porteurs d’armes 
a feu chargées ou de paquets qui, par leur nature, leur volume 
ou leur odeur, pourraient gêner ou incommoder les voyageurs. 
— Tout individu porteur d’une arme à feu, devra, avant son 
admission sur les quais d’embarquement, faire constater que son 
arme n’est point chargée.

66. Les personnes qui voudront expédier des marchandises de
la nature de celles qui sont mentionnées à l’article 21 devront les 
déclarer au moment où elles les apporteront dans les stations du 
chemin de fer. — Des mesures spéciales de précaution seront 
prescrites, s il y a lieu, pour le transport desdites marchandises, 
la compagnie entendue. (F. Arr. 12 nov. 1897.)

67. Aucun chien ne sera admis dans les voitures servant au 
transport des voyageurs; toutefois la compagnie pourra placer 
dans des caisses de voitures spéciales les voyageurs qui ne vou
draient pas se séparer de leurs chiens, pourvu que ces animaux 
soient muselés, en quelque saison que ce soit.

68. Les cantonniers, gardes-barrières et autres agents du 
chemin de fer devront faire sortir immédiatement toute per
sonne qui se serait introduite dans l’enceinte du chemin ou dans 
quelque portion que ce soit de ses dépendances où elles n’au
raient pas le droit d entrer. — En cas de résistance de la part 
des contrevenants, tout employé du chemin de fer pourra 
requérir l’assistance des agents de l’administration et de la force 
publique. — Les chevaux ou bestiaux abandonnés qui seront 
trouvés dans l’enceinte du chemin de fer seront saisis et mis en 
fourrière.

Titre VIII.—Dispositions diverses.
69. Dans tous les cas où, conformément aux dispositions du 

présent reglement, le ministre des travaux publics devra statuer 
sur la proposition d’une compagnie, la compagnie sera tenue de 
lui soumettre cette proposition dans le délai qn’il aura déter
miné, faute de quoi le ministre pourra statuer directement.— Si 
le ministre pense qu il y a lieu de modifier la proposition de la 
compagnie, il devra, sauf les cas d urgence, entendre la compa
gnie avant de prescrire les modifications.

70. Aucun crieur, vendeur ou distributeur d’objets quel
conques ne pourrra être admis par les compagnies à exercer sa 
profession dans les cours ou bâtiments des stations et dans les 
salles d'attente destinées aux voyageurs qu’en vertu d’une auto
risation spéciale du préfet du département.

71. Lorsqu un chemin de fer traverse plusieurs départe
ments, les attributions conférées aux préfets par le présent règle
ment pourront être centralisées en tout ou en partie dans les 
mains de l’un des préfets des départements traversés. (F. Décr. 
24 déc. 1881.)

72. Les attributions données aux préfets des départements 
par la présente ordonnance seront, conformément à l’arrêté du 
3 brumaire au IX, exercées par le préfet de police dans toute 
l’étendue du département de la Seine et dans les communes de 
Saint-Cloud, Meudon et Sèvres, département de Seine-et-Oise. 
(F. Décr. 24 déc. 1881.)

73. Tout agent employé sur les chemins de fer sera revêtu 
d’un uniforme ou porteur d’un signe distinctif ; les cantonniers, 
gardes-barrières et surveillants pourront être armés d’un sabre.

74. Nul ne pourra être employé en qualité de mécanicien con
ducteur de train s’il ne produit des certificats de capacité délivrés 
dans les formes qui seront déterminées par le ministre des tra
vaux publics.

75. Aux stations désignées par le ministre, les compagnies 
entretiendront les médicaments et moyens de secours nécessaires 
en cas d’accident.

76. U sera tenu dans chaque station un registre coté et 
parafé à Paris par le préfet de police, ailleurs par le maire du 
lieu, lequel sera destiné à recevoir les réclamations des voya
geurs qui auraient des plaintes à former, soit contre la compa
gnie, soit contre ses agents. Ce registre sera présenté à toute 
réquisition des voyageurs.

77. Les registres mentionnés aux articles 9, 20 et 42 ci- 
dessus seront cotés et parafés par le commissaire de police.

78. Des exemplaires du présent règlement seront constam
ment affichés, à la diligence des compagnies, aux abords des 
bureaux des chemins de fer et dans les salles d’attente. — Le 
conducteur principal d'un train en marche devra également être 
muni d’un exemplaire du règlement.— Des extraits devront être 
délivres, chacun pour ce qui le concerne, aux mécaniciens, 
chauffeurs, gardes-freins, cantonniers, gardes-barrières et autres 
agents employés sur le chemin de fer. — Dos extraits, eu ce qui
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concerne les règles à observer par les voyageurs pendant le tra
jet, devront être placés dans chaque caisse de voiture.

79. Seront constatées, poursuivies et réprimées, conformé
ment au titre III de la loi du 15 juillet 1845, sur la police des 
chemins de fer, les contraventions au présent règlement, aux 
décisions rendues par le ministre des travaux publics et aux 
arrêtés pris sous son approbation par les préfets pour l’exécution 
dudit règlement.
-> V. L. 25 mars 1817; 15 juill. 1845 ; 27 juill. 1862; Décr. 
21 mai 1879; 6 août 1881; 24 déc. 1881; 3 mai 1892; 
30 mai 1895; Ord. 10 déc. 1895, art. 9.
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28 novembre 1846
ORDONNANCE DU ROI qui autorise l’importation 

temporaire, en franchise de droits, des racines de 
garance destinées à être moulues en France.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1345, n. 13173.)

28 novembre 1846
ORDONNANCE DU ROI qui autorise l'importation 

temporaire, en franchise de droits, des graines de 
colza destinées à être converties en huile.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1345, n. 13172.)

ANNÉE 1847

20 janvier 1843
ORDONNANCE DU ROI relative aux règlements 

d'administration et de police du gouverneur des éta
blissements français dans l’Inde et du commandant 
des îles Saint-Pierre et Miquelon.

(Bull, des Lois, 9» S., B. 1362, n. 13347.)

Art. 1er. A l’avenir, la sanction des règlements d’administra
tion et de police que le gouverneur de nos établissements de 
l’Inde et le commandant des îles Saint-Pierre et Miquelon sont 
autorisés à rendre, en exécution des ordonnances organiques du 
23 juillet 1840 (article 48) et du 18 septembre 1844 (article 44), 
pourra être assurée par des pénalités portées jusqu’au maximum 
de quinze jours d’emprisonnement et de cent francs d’amende.
-> F. Décr. 30 août 1877.

13 avril 1843
ORDONNANCE DU ROI relative aux conseils géné

raux et aux conseils d’arrondissement de l’Inde et 
du Sénégal.

(Bull, des Lois, 9° S., B. 1376, n. 13467.)

Art. lor. Les conseils généraux et les conseils d’arrondisse
ment de l’Inde et du Sénégal ne peuvent délibérer valablement 
que quand les quatre cinquièmes de leurs membres sont pré
sents.

2. Le gouverneur pourra, après délibération en conseil d’ad
ministration, déclarer démissionnaires tout membre des conseils 
présents qui, sans autorisation, quittera la colonie pour se 
rendre en France ou qui fera une absence quelconque de plus 
de six mois. Tout membre qui manquera à trois convocations 
successives du président sans motifs d’excuses admises par lo 
conseil dont il fait partje pourra de même être déclaré démis
sionnaire.
-> F. L. 24 avril 1833, art. 25; Ord. 23 juill. 1840, art. 
112 et 113; 7 sept. 1840, art. 117 et 118.

6 juin 1843
LOI relative à la restitution des cautionnements 

des compagnies de chemins de fer.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 1389, n. 13573.)

18 juillet 1847.

Article unique. Les cautionnements déposés par les compa
gnies des chemins de fer, soit que ces compagnies exécutent la 
totalité des travaux à leurs risques et périls, soit qu’elles ne 
restent chargées que de la portion de dépense réservée à l’indus
trie privée par l’article 6 de la loi du 11 juin 1842, pourront 
leur être rendus par dixième et à mesure qu’elles auront exécuté 
des travaux ou justifié, par des actes authentiques, avoir acquis 
et payé des terrains pour des sommes doubles au moins de celles 
dont elles réclameront la restitution. —* Néanmoins, le dernier 
dixième ne sera remis qu’après la mise en exploitation de la 
ligne entière. — Ne seront considérés eomme travaux faits que 
ceux qui seront incorporés au sol du chemin de fer et de ses 
dépendances. — Dans les cas de déchéance prévus par les 
cahiers des charges et suivant les conditions qu’ils imposent aux 
compagnies, les terrains dont la valeur aura été comptée dans le 
calcul de la restitution du cautionnement resteront dévolus à 
l’Etat, lors même que les travaux n’auraient pas été commencés,.

10 juin 1843
LOI relative à la concession sur estimation des terrains 

domaniaux usurpés.
(Bull, des Lois, 9« S., B. 1390, n. 13584.)

F. Décr. 25 mars 1852, tableau C, n. 4; 13 avril 1861, 
tableau G.

11 juillet 1843
LOI sur les irrigations.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1398, n. 13645.)

Art. 1er. Tout propriétaire qui voudra se servir pour l’irriga
tion de ses propriétés des eaux naturelles ou artificielles dont il 
a le droit de disposer pourra obtenir la faculté d’appuyer sur la 
propriété du riverain opposé les ouvrages d’art nécessaires à sa 
prise d’eau, à la charge d’une juste et préalable indemnité. Sont 
exceptés de cette servitude les bâtiments, cours et jardins atte
nant aux habitations.

2. Le riverain, sur le fonds duquel l’appui sera réclamé, 
pourra toujours demander l’usage commun du barrage eu contri
buant pour moitié aux frais d’établissement et d’entretien; 
aucune indemnité ne sera respectivement due dans ce cas et celle 
qui aurait été payée devra être rendue. — Lorsque cet usage 
commun ne sera réclamé qu’après le commencement ou la con
fection des travaux, celui qui le demandera devra supporter seul 
l’excédent de dépense auquel donneront lieu les changements a 
faire au barrage pour le rendre propre à l’irrigation des deux 
rives.

3. Les contestations auxquelles pourra donner lieu l’applica
tion des deux articles ci-dessus seront portées devant les tribu
naux. — Il sera procédé comme en matière sommaire et, s’il y 
a lieu à expertise, le tribunal pourra ne nommer qu’un seu 
expert. (F. Décr. 5 sept. 1859, art. 2.)

4. Il n’est aucunement dérogé, par les présentes dispositions, 
aux lois qui règlent la police des eaux.
-> F. Décr. 15 janv. 1853.

18 juillet 1843
ORDONNANCE DU ROI relative à la fabrication 

des cidres et poirés dans l intérieur de Paris. 
(Bull, des Lois, 9° S., B. 1405, n. 13688.)

Art. 1w. A partir du 15 août prochain, les fabricants d° 
cidre ou de poiré, établis dans l'intérieur de la ville de 1 aJ1’ 
seront tenus de faire, par écrit, au bureau de la régie des c<® * 
butions indirectes, la déclaration de leur profession. e
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déclaration comprendra la description des locaux, ateliers, maga
sins et autres dépendances de l’établissement, ainsi que le 
nombre des pressoirs et la capacité des cuves, des tonneaux et 
autres vaisseaux de toute espèce destinés à contenir des cidres ou 
poirés. — A l’extérieur du bâtiment principal seront inscrits les
mots : fabrique de cidre et de poiré.

2. Les contenances des vaisseaux déclarés seront vérifiées par
le jaugeage métrique; s’il y a contestation, elles le seront par 
empotement, et les fabricants fourniront les ouvriers l’eau et les 
vases nécessaires pour procéder à l’opération. — Chaque vais
seau portera un numéro d ordre et sa contenance sera indiquée 
à la rouanne. H

3. Il est défendu de changer, modifier ou altérer la conte
nance des vaisseaux jaugés ou épalés ou d’en établir de nouveaux 
sans en avoir fait la déclaration par écrit au bureau de la réme 
vingt-quatre heures à l’avance. — Le fabricant ne pourra faire 
usage desdits vaisseaux qu’après que leur contenance aura été 
vérifiée conformément à l’article précédent.

5. Chaque fabrication sera précédée d’une déclaration faite 
au moins quatre heures d’avance, au bureau de la régie et'énon
çant : — 1» La nature et la quantité des fruits à employer; — 
2» Le numéro et la désignation des vaisseaux dont il sera'fait
usage; — 3° L’heure à laquelle commencera le pressurage • __
4° L’heure de l’entonnement du produit de la fabrication. Jusqu’à 
ladite heure, cette partie de la déclaration pourra être modifiée. 
— Dans aucun cas l’entonnement ne pourra avoir lieu que de 
J0,111'. TF L’ampliation de la déclaration sera représentée à toute 
réquisition des employés pendant la durée de la fabrication.

6. Les fabricants sont soumis aux visites et vérifications des 
employés et tenus de leur ouvrir, à toute réquisition, leurs fa
briques, magasins, maisons, caves et celliers et tous autres bâti
ments enclavés dans la même enceinte que la fabrique, ainsi que 
de leur représenter les fruits, cidres et poirés qu’ils auront en 
leur possession.

*7. Les fabricants seront tenus d’ouvrir leurs établissements 
aux employés, même la nuit, pendant toute la durée de la fabri
cation.

8. Deux comptes seront ouverts au registre portatif des 
employés, l’un pour les fruits, l’autre pour les cidres ou les pol
ies. — Le produit de chaque fabrication sera constaté et pris en 
«marge à l’entonnement; mais, dans aucun cas, les quantités à 
soumettre au droit ue pourront être inférieures à deux hectolitres 
ce cidre ou de poiré pour cinq hectolitres de fruits.

. Le compte cle la fabrication sera arrêté chaque mois, et 
s quantités fabriquées seront immédiatement soumises aux 

droits d’entrée et d’octroi, dont le payement sera poursuivi par 
'me d avertissement et de contrainte, s’il y a lieu.

10. Tout manquant dans les quantités de fruits déclarées et 
ises en charge donnera ouverture au payement des droits dans

a proportion déterminée par l’article 8, sauf le cas de perte 
dûment constatée.

11. Conformément à l'article II de la loi du 3 juillet 1846 
u e contravention aux dispositions du présent règlement sera

fouie d une amende de deux cents à six cents francs, pour ce 
U concerne les droits du Trésor, et d’une amende de cent à 
«eux cents francs pour ce qui concerne les droits d’octroi. — 

i°nt saisis ou confisqués les fruits, cidres et poirés trouvés en 
diide ainsi qiie les pressoirs et ustensiles non déclarés et ser- 
ant a la fabrication.

Dnm.3- l0Ul individu 1ui ne fabrique du cidre ou du poiré que 
d’él *•conso,nrnation particulière ou tout chef de maison 
livre T» °,u d un etablissei»e»t Public quelconque qui ne se 
jm CettC fabrication que pour la consommation de son éta-
fruits u!*!* 6ft dans !es deux heures de l’introduction des 
décl'ir*. ,.stlues a ba fabrication, de faire au bureau de la régie la 
fabri .r par ecrit des quantités et des espèces reçues. — La 
la d^ Tne P°UTTa'commencer que six heures seulement après 
midi ?rs(ÏUe ladite déclaration aura été faite avant
Mon un „ a de(‘,aration " est faite qu’après midi, la fabrica- 
heu,J' P°U7a coramenc*r que le lendemain, au plus tôt à dix 
cidre n,~7 L® dr°,it sera perçu a raison de deux hectolitres de 
‘nteriiif de p01ré pour cinq hectolitres de fruits. — H est 
ven,iiv, aux l,erS0I|nes désignées dans le présent article de 

e aucun des produits de leur fabrication.
R Décr. 30 set. 1875, qui abroge l’art. 4.

8 août 1843
iioi portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1848.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 1410, n. 13711.)

Titre IV. Dispositions particulières.

Art il. A I avenir, au fur et à mesure de chaque vacance, 
es cautionnements des receveurs généraux et des receveurs par

ticuliers des finances ainsi que ceux des percepteurs des coatri- 
buüons directes seront déterminés d’après les bases suivantes 
j e tableau)- L application de ces bases sera faite poul
ies receveurs des finances aux recettes réalisées pendant la der- 
mere annee expirée et pour les percepteurs au moment des rôles 
generaux et supplémentaires du dernier exercice.

i4. Les cautionnements des comptables dont la quotité n’est 
pas determmee par une loi seront fixés par ordonnance royale 
rendue sur le rapport du ministre compétent, de concert avec le 
ministre des finances.
Tt Vf. ’Dé.Co’U.°ct- 18301 L- 8 juin 1864, art. 25; Décr.

f6C' /qq6,8’ PfePL 18791 3 ianv- 1881; 31 juill. 1882; 
27 fev. 1884 ; 7 fév. 1890; 10 nov. 1891.

26 août 4843
ORDONNANCE DU ROI qui contient des disposi

tions sur l’administration de la justice dans les 
établissements français du canal de Mozambique, 
et investit le commandant supérieur de Magotte de 
certains pouvoirs spéciaux.

(Bull, des Lois, 9e S., B. 1416, n. 13788.)

Art. lor. Un conseil de justice est institué à Mayotte pour le 
jugement en dernier ressort des crimes de rébellion et d’attentat 
a la sûreté de la colonie par quelques individus qu’ils soient com
mis. Les pénalités seront celles de la législation métropolitaine 
sur la matière.

2. Ce conseil sera composé ainsi qu’il suit ; (F Décr 
30 janv. 1852, art. 8.)

3. (1 ** alinéa, V. Décr. 30 janv. 1852, art. 21.)............Si la
peine prononcée est afflictive ou infamante, le commandant supé
rieur ordonnera en eonseil d'administration l’exécution de l’arrêt 
ou prononcera le sursis lorsqu’il y aura lieu de recourir à la clé
mence du roi. L’ordre d’exécution de la peine capitale ne pourra 
etre donne qu'eu cas de nécessité et d’urgence bien constatées, 
toutes les fois que la question de sursis sera résolue négative
ment, le commandant supérieur fera connaître immédiatement 
les motifs de sa décision, ainsi que l’exécution de la sentence- 
notre ministre de fa marine et des colonies nous en rendra 
compte. (F. Décr. 28 mai 1894.)

Chapitre III.
7. Les crimes commis et les procès engagés entre indigènes 

seulement seront jugés par les tribunaux et selon les lois du 
pays, sauf en matière civile, l’appel qui sur la demande de l’une 
( os paities pourra etre porté devant le tribunal français. Ce tri - 
bunal pourra même statuer directement sur la demande des deux 
parties.

8. Dans le cas d’appel ou de jugement direct prévu par l’ar
ticle 7, le tribunal français sera assisté de deux notables arabes 
ou sakalaves ou d’un arabe et d’un sakalave suivant la race 
des parties. Le tribunal pourra même entendre pour s’éclairer 
mais sans lui donner voix délibérative, l’un des cadis, si lé 
jugement est direct, ou s'il est en appel celui des deux cadis qui 
n’aura pas connu l’appel en premier ressort.

9. Deux notables indigènes seront également adjoints avec 
voix délibérative au tribunal français : 1» quand le procès en 
matière civile sera entre Français ou étrangers d’une pari et 
indigènes de J autre; 2° lorsque, dans un procès correctionnel
1 une des parties ou l’un des prévenus sera indigène.
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Chapitre IV. — Du renvoi et de l’appel a Bourbon.
10. Le commandant supérieur renverra devant les tribunaux 

de Bourbon la connaissance directe des crimes (autres que ceux 
prévus par l'article 1er) qui seraient commis soit par des Fran
çais et par des étrangers, soit par des indigènes sur les per
sonnes ou les familles des Français ou des étrangers. Il pourra 
y renvoyer également le jugement des crimes entre indigènes 
lorsque la demande en sera faite par les tribunaux de pays en 
raison de la nature ou de la gravité de l’affaire.

11. Tout Français ou étranger condamné par les tribunaux 
français de Mayotte en matière civile ou correctionnelle pourra 
se pourvoir en appel devant la cour royale de Bourbon. (Pour 
le surplus, V. Décr. 30 janv. 1852.)

Chapitre V. — Des pouvoirs spéciaux du commandant 
supérieur.

12. Le commandant supérieur aura la faculté : 1° d’inter
venir, quand il le jugera convenable, comme modérateur des 
peines prononcées par les juges indigènes..................................

Chapitre VI. — Dispositions générales.
13. Les peines prononcées par le tribunal correctionnel 

seront celles qui résultent du Code métropolitain de 1810 
modifié par la loi du 28 avril 1832 et par des ordonnances 
royales.

14. Le tribunal civil de Mayotte appliquera les lois civiles de 
la France modifiées par des ordonnances royales.

15. Le commandant supérieur pourra procéder à l’émission 
d’arrêtés d’administration pour les contraventions de simple police 
de la manière prescrite par le dernier alinéa de l’article 12 ci- 
dessus. Ces contraventions pourront être punies par des pénalités 
portées jusqu'au maximum de quinze jours d’emprisonnement et 
de deux cents francs d'amende.

m 29 août 1847. —

-> F. Décr. 30 janv. 1852, qui Vabroge dans ses dispositions 
contraires; 25 oct. 1879.

29 août 1847
ORDONNANCE DU ROI qui modifie l’article 65 de 

Vordonnance du 15 janvier 1826, portant règlement 
sur le service de la Cour de cassation.

(Bull, des Lois, 9» S., B. 1414, n. 13774.)

Article unique. A l’avenir, dans le cas prévu par l’article 65 
de l’ordonnance du 15 janvier 1826, les conseillers attachés aux 
chambres civiles qui seront appelés à siéger à la chambre crimi
nelle seront pris parmi les conseillers derniers nommés. — A cet 
effet, chaque année, avant le 1er septembre, le premier président 
désignera, parmi les conseillers attachés aux chambres civiles, 
les quatre conseillers les derniers inscrits au tableau des récep
tions, pour être appelés, selon l’ordre de l’ancienneté, à servir, 
au besoin, de suppléants dans la chambre criminelle pendant les 
vacances.

1er septembre 1847
ORDONNANCE relative aux concessions de terre 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 1417, n. 13798.)

-> V. Ord. 15 avril 1845; 21 juill. 1846; 26 avril 1851.

28 septembre 1841
ORDONNANCE DU ROI sur l’organisation 

municipale en Algérie.
(Bull, des Lois. 8° S., B. 1422, n. 13878.)

De l’organisation municipale en Algérie.

Art. lor. Les centres de population en Algérie pourront être 
érigés en communes par ordonnances royales lorsqu’elles auront 
acquis le degré de développement nécessaire.—Ces ordonnances

seront rendues sur le rapport de notre ministre secrétaire d’Etat 
de la guerre et sur la proposition du gouverneur général, le con
seil supérieur d’administration entendu; elles détermineront la 
circonscription de la commune.

Chapitre III. — Des acquisitions, aliénations, baux,
DONS ET LEGS.

56. Les délibérations des conseils municipaux ayant pour 
objet des acquisitions, ventes ou échanges d’immeubles, le par
tage des biens indivis, sont soumis à l’approbation des directeurs 
des affaires civiles, le conseil de direction entendu, quand il 
s’agit d’une valeur n’excédant pas trois mille francs pour les com
munes dont le revenu est au-dessous de cent mille francs, et dix 
mille francs pour les autres communes. — S’il s’agit d’une valeur 
supérieure, il est statué par le gouverneur général.

F. L. 5 avril 1884, art. 164; 23 déc. 1884, qui vise 
l’art. 42; Décr. 22 déc. 1887; 23 déc. 1890; 28 juin 1893; 
16 août 1894 et 30 déc. 1895, qui visent les art. 41 et 42; 
3 sept. 1897, qui vise les art. 41 et 42; 24 déc. 1897.

24 novembre 1841
ORDONNANCE DU ROI sur l’organisation 

des tribunaux de commerce de l’Algérie.
(Bull, des Lois, 9« S., B. 1436, n. 13975.)

Art. 1er. Les membres des tribunaux de commerce de l’Al
gérie seront élus par ceux des commerçants de l’arrondissement 
du tribunal de première instance où doit siéger le tribunal de 
commerce, qui auront été portés sur les listes de commerçants 
notables dressées par le directeur des affaires civiles de la pro
vince, et approuvées par le gouverneur général. (F. L. 21 déc.
1871.)

2. Leur nombre sera déterminé, pour chaque ville ou arron
dissement par des arrêtés spéciaux du gouverneur général en con
seil d’administration.

3. Les membres de chacun des tribunaux de commerce de l’Al
gérie ne pourront être choisis que dans la liste formée en vertu 
de l’article précédent. (F. L. 21 déc. 1871.)

4. Des arrêtés, pris par le gouverneur général, fixeront l’époque 
à laquelle ces élections auront lieu chaque année.

6. En cas de départ ou de récusation légale d’un ou de plu
sieurs juges, si le tribunal ne se trouvait plus en nombre pour 
délibérer, il y serait suppléé par l’adjonction d’un ou de plusieurs 
commerçants français ou naturalisés français, pris sur la liste 
formée en vertu de l’article 2, et suivant l’ordre dans lequel ils 
y sont portés.

7. L’article 14 de notre ordonnance du 26 septembre 1842 
est modifié comme il suit : (F. Ord. 26 sept. 1842, art. 14.)

4 décembre 1847
ORDONNANCE concernant l’organisation judiciaire 

du Sénégal.
(Bull, des Lois, 9° S., B. 1450, n. 14168.) 

Chapitre I0*'. — Composition et compétence de la cour

ET DES TRIBUNAUX.

Art. 5............Lorsque le nombre des juges nécessaires P0111’
rendre arrêt est incomplet, le président y pourvoit en appela»1 
des fonctionnaires. A cet effet, dans la première quinzaine du 
mois de janvier de chaque année, il est dressé par le gouver
neur en conseil, une liste de huit fonctionnaires que le président 
peut appeler en suivant l’ordre du tableau : cette liste est tou
jours tenue au complet par le gouverneur, les fonctionnaire8 
prêtent serment devant la cour à la première audience publique 
qui suit leur nomination.

Chapitre IL — De l’instruction criminelle.
7. Les instructions criminelles et correctionnelles, dirige0* 

par le juge royal de chaque ressort sont par lui communiquée 
au substitut du procureur général. Les substituts doivent traus

45326 février 1848. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 27 avril 1848.
mettre les pièces avec leur avis au procureur général dans le 
délai de trois jours.

8. Le procureur général est tenu de mettre l’affaire en état 
et de faire son rapport dans les dix jours de la réception des 
pièces. Pendant ce temps, la partie civile ou le prévenu peuvent 
fournir tels mémoires qu ils estiment nécessaires sans que le 
rapport puisse être retardé.

9. La chambre d’accusation est composée d’un conseiller, 
d un conseiller auditeur et d'uu des fonctionnaires désignés dans 
1 article 5. Elle se réunit au moins une fois par semaine en la 
chambre du conseil pour statuer sur les réquisitions du procu
reur general. Elle statue au plus tard dans les trois jours du 
rapport du procureur général. Si la chambre se trouve incom
plète, le magistrat qui la préside y pourvoit de la manière 
indiquée en 1 artcle 5. Le conseiller et le conseiller auditeur 
sont désignés chaque année par le gouverneur.

10- Dans toutes les affaires susceptibles d’être renvoyées à la 
cour d’assises, le procureur général est tenu de dresser l’acte 
d accusation dans les vingt jours qui suivront la décision de la 
chambre.

11. Les arrêts de la chambre d’accusation pourront être 
attaques en cassation, mais dans l’intérêt de la loi seulement.
->• F. Décr. 9 août 1854 ; 20 mai 1857, qui abroge l’article 16.

ANNÉE 184 8

26 février 1848
DECLARATION du gouvernement provisoire por

tant abolition de la peine de mort en matière poli
tique.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 1, n. 26.)

5 mars 1848
DECRET du gouvernement provisoire portant insti

tution du suffrage direct et universel.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 5, n. 62.)

8 mars 1848
DECRET relatif aux annonces judiciaires.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 7, n. 86.)

Art. 1«. Le dernier paragraphe de l’article 696 du Code de 
Procedure civile, rectifié par la loi du 2 juin 1841, est abrogé.

2. Dans le cas prévu par l’article 696 du Gode de procédure 
2vile> Jes annonces pourront être insérées, au choix des parties, 
aa»s l’un des journaux publiés dans le département où sont 
situes les biens. Néanmoins, toutes les annonces judiciaires rela- 
lves a la même saisie seront insérées dans le même journal.

F, Décr. 17-23 fév. 1852*, art. 23, qui l’abroge implicite
ment et Décr. 28 déc. 1870, qui le suppose encore en vigueur.

8 mars 1848
DECRET relatif aux eaux minérales.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 8, n. 89.)

^fTICL1? unique. Aucun sondage, aucun travail souterrain ne 
fi lieront être pratiqués sans l’autorisation préalable du préfet du 

parlement, dans un périmètre de mille mètres au moins de 
J- autour de chacune des sources d’eaux minérales dont l’ex- 
fi station aura été régulièrement autorisée. — Cette autorisa- 
(lé'' Ue seia ^livrée que sur l’avis de l’ingénieur des mines du 
nia|a'leUle,lt et ’eédeciii inspecteur de l’établissement ther-

V■ L- 14 juill. 1856.

21 mars 1848
ARRETÉ relatif à la répression de l’exploitation 

de l’ouvrier par voie de marchandage.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 16, n. 144.)

Toute exploitation de l’ouvrier par voie de marchandage sera 
punie d une amende de cinquante à cent francs pour la pre
mière fois; de cent à deux cents francs en cas de récidive; et, 
s il y avait double récidive, d’un emprisonnement qui pourrait 
aller de un à six mois. Le produit des amendes sera destiné à 
secourir les invalides du travail.

23 mars 1848
DECRET qui abroge le premier paragraphe de l’ar

ticle 119 du Code d’instruction criminelle.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 16, n. 149.)

-> F. L. 14 juill. 1865.

8 avril 4848
ARRÊTÉ qui modifie le tarif relatif aux émoluments 

des greffiers et des huissiers audienciers près les tri
bunaux de commerce.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 25, n. 224.)

Le tarif relatif aux émoluments des greffiers et des huissiers 
audienciers près le tribunal de commerce est modifié de la
manière suivante :............Le droit d’appel des causes dû aux
huissiers audienciers est réduit de 0 fr. 30 à 0 fr. 20............
->V.Décr. 8 déc. 1862; 24 nov. 1871; 18 juin 1880, qui 
abroge les dispositions relatives aux greffiers.

42 avril 4848
DECRET qui abolit la peine de l’exposition 

publique.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 26, n. 228.)

27 avril 1848
DECRET relatif à l’abolition de l’esclavage 
dans les colonies et possessions françaises. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 32, u. 296.)
-> I. L. 28 mai 1858, qui modifie le § 2 de l’art. 8.

27 avril 1848
DÉCRET qui prescrit T établissement de caisses 

d’épargne aux colonies.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 33, n. 307.)

27 avril 1848
DECRET concernant les hypothèques et les expro

priations forcées aux colonies.
(Bull, des Lois, 10° S., B. 33, n. 310.)

Art. I01'. Les dispositions des titres XV11I et XIX du livre III 
du Code civil, concernant les hypothèques et l’expropriation 
forcée, continueront detre exécutées ou deviendront exécutoires 
sous les modifications ci-après dans les colonies de la Marti
nique, de la Guadeloupe et dépendances, de la Guyane fran
çaise el de l’île de la Réunion, aussitôt que le présent décret y 
aura été promulgué.

9. Par suite du présent décret et aussitôt après sa promulga
tion, les titres XII el XIII du livre V du Code de procédure, iuo-
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difiés par les articles 1 et 2 de la loi du 2 juin 1841, concer
nant les ventes judiciaires de biens immeubles, seront rendus 
exécutoires aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et 
dépendances, de l’île de la Réunion et de la Guyane française, 
sous les modifications suivantes : — Le commandement tendant 
à saisie et tous autres actes à signifier au saisi, lorsqu’il n’aura 
pas de domicile réel ou élu dans la colonie, seront signifiés, soit 
à son gérant, soit au parquet du tribunal, dans la forme pres
crite par l’article 6, n° 8 *, de l’ordonnance du 19 octobre 1828. 
— Dans le procès-verbal de saisie, ne sera pas exigée la copie 
de la matrice du rôle de la contribution foncière pour les objets 
saisis, s’il s’agit d’immeubles ruraux. — Les insertions ou 
annonces prescrites seront faites dans un journal de la colonie, 
d’après un tarif fixé par l’autorité administrative, sans que les 
Cours d’appel aient à faire aucune désignation des journaux où 
devraient être insérées les annonces judiciaires. — Il ne pourra 
être passé en taxe plus de trois cents exemplaires des placards 
qui doivent être affichés. Ce nombre n’excédera pas deux cents 
à la Guyane française. — Toute disposition prononçant la con
trainte par corps sera sans effet quant à cette voie d'exécution.

10. Lorsqu’un délai devra être augmenté à raison des dis
tances dans la colonie, l’augmentation sera d’un jour par trois 
myriamètres.

12. Le titre XIV du livre V du Code de procédure civile, inti
tulé de l’Ordre, actuellement en vigueur dans la métropole, sera 
rendu exécutoire aux colonies de la Martinique, de la Guade
loupe et dépendances, de l’ile de la Réunion et de la Guyane 
française. Les bordereaux de collocation délivrés aux créanciers 
ne seront payables que dans les termes des articles 2, 3, 4, 5 
et 6 du présent décret.

13. Dans les mêmes colonies, l’ordonnance du 10 octobre 
1841 réglera les frais et dépens relatifs aux actes ou aux ventes 
résultant de l’exécution du présent décret, Le tarif à suivre, en 
ce qui concerne les huissiers, les avoués et les experts, sera celui 
qui est déterminé par le titre II de cette ordonnance, sous 
réduction d’un dixième.

mal 1848
DÉCRET relatif aux conseils de prud’hommes. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 39, n. 436.)

Art. 1er................. Le conseil des prud'hommes sera au
maximum de vingt-six membres et toujours en nombre pair. — 
Le nombre des prud’hommes ouvriers sera toujours égal à celui 
des prud’hommes patrons.

7. il sera dressé procès-verbal des opérations électorales. Si 
ces opérations n’ont donné lieu à aucune protestation, le prési
dent de chaque assemblée proclamera prud’hommes ceux qui au
ront obtenu le plus de suffrages. —En cas d’égalité de suffrages, 
le plus âgé sera préféré.

8. En cas de protestation, le procès-verbal, avec les pièces à 
l’appui sera envoyé au préfet par qui il sera transmis au conseil 
de préfecture, qui statuera dans le délai de huit jours.

12. Tous ceux qui, depuis plus d’un an, payent la patente et
occupent un ou plusieurs ouvriers, seront considérés comme pa
trons et voteront dans l’assemblée des patrons............................

13. Les chefs d’atelier et les contre-maîtres pourront être 
élus à la prud’hommie, sans toutefois qu’ils puissent former plus 
du quart des membres du conseil.

15. Les prud'hommes rempliront désormais leurs fonctions 
au même titre. Toute distinction entre les titulaires et les sup 
pléants est, en conséquence, supprimée.

16. La présidence des conseils sera alternativement déférée, 
par voie d’élection, à un patron et à un ouvrier titulaire. — La 
présidence donnera voix prépondérante. (F. L. 7 fév. 1880, 
10 déc. 1884, art. 2.)

22. Lue audience au moins par semaine sera consacrée aux 
conciliations. Cette audience sera tenue par deux membres, l’un 
patron, l’autre ouvrier. — (Paragraphe ajouté, L. 10 déc. 1884.) 
Exceptionnellement et dans les cas prévus par l’article l“r de la 
présente loi (F. L. 10 déc. 1884), les deux membres composant

le bureau peuvent être pris soit parmi les prud’hommes patrons 
soit parmi les prud’hommes ouvriers.

23. Ce conseil se réunira, au moins deux fois par mois, pour 
juger les contestations qui n’auraient pu être terminées par voie 
de conciliation. — Le conseil sera composé de quatre prud’
hommes patrons et de quatre prud’hommes ouvriers.

24. Il sera procédé dans le plus bref délai à la révision des 
lois, décrets et règlements concernant les tribunaux de prud’
hommes.
-> F. L. 1" juin 1833; 7 fév. 1880; 10 déc. 1884.

7 juin 1848.

6 juin 1848
DÉCRET relatif aux conseils de prud’hommes. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 44, n. 472.)
-> F. L. Ier juin 1833, dont l’article 9 paraît avoir abrogé im
plicitement ce décret.

7 juin 1848
LOI sur les attroupements.

(Bull, des Lois, 10“ S., B. 41, n. 459.)

Art. 1er. Tout attroupement armé formé sur la voie publique 
est interdit. — Est également interdit, sur la voie publique, tout 
attroupement non armé qui pourrait troubler la tranquillité pu
blique.

2. L’attroupement est armé : 1° quand plusieurs des indi
vidus qui le composent sont porteurs d’armes apparentes ou ca
chées; 2° lorsqu’un seul individu, porteur d’armes apparentes, 
n’est pas immédiatement expulsé de l’attroupement par ceux-là 
même qui en font partie.

3. Lorsqu’un attroupement armé ou non armé se sera formé 
sur la voie publique, le maire ou l’un de ses adjoints, à leur dé
faut le commissaire de police ou tout autre agent ou dépositaire 
de la force publique ou du Pouvoir exécutif, portant l’écharpe 
tricolore, se rendra sur le lieu de l'attroupement. — Un roule
ment de tambours annoncera l’arrivée du magistrat. — Si l’at
troupement est armé, le magistrat lui fera sommation de se dis
soudre et de se retirer. — Cette première sommation restant 
sans effet, une seconde sommation précédée d’un roulement de 
tambours, sera faite par le magistrat. — En cas de résistance, 
l’attroupement sera dissipé par la force. — Si l’attroupement est 
sans armes, le magistrat, après le premier roulement de tam
bours, exhortera les citoyens à se disperser. S’ils ne se retirent 
pas, trois sommations seront successivement faites. —En cas de 
résistance, l’attroupement sera dissipé par la force.

4. Quiconque aura fait partie d’un rassemblement armé sera 
puni comme il suit : — Si l’attroupement s’est dissipé après la 
première sommation et sans avoir fait usage de ses armes, la 
peine sera d’un mois à un an d’emprisonnement. — Si l’attrou
pement s’est formé pendant la nuit, la peine sera d’un an à trois 
ans d’emprisonnement. — Néanmoins, il ne sera prononcé aucune 
peine pour fait d’attroupement contre ceux qui, en ayant fait 
partie, sans être personnellement armés, se seraient retirés sur 
la première sommation de l’autorité. — Si l’attroupement ne 
s’est dissipé qu’après la deuxième sommation, mais avant l’em
ploi de la force, et sans qu’il ait fait usage de ses armes, la 
peine sera de un à trois ans, et de deux à cinq ans si l’attrou
pement s’est formé pendant la nuit. — Si l’attroupement ne 
s’est dissipé que devant la force ou après avoir fait usage de 
ses armes, la peine sera de cinq à dix ans de détention pour le 
premier cas, et de cinq à dix ans de réclusion pour le second 
cas. Si l’attroupement s’est formé pendant la nuit, la peine sera 
la réclusion. — L’aggravation de peine résultant des circon
stances prévues par la disposition du paragraphe 5 qui pré
cède ne sera applicable aux individus non armés faisant partie 
d'un attroupement réputé armé dans le cas d’armes cachées, que 
lorsqu'ils auront eu connaissance de la présence dans l’attrou
pement de plusieurs personnes portant des armes cachées, saul 
F application des peines portées par les autres paragraphes du 
présent article. — Dans tous les cas prévus par les troisième; 
quatrième et cinquième paragraphe du présent article, les cou
pables condamnés à des peines de police correctionnelle pourront 
être interdits, pendant un an au moins et cinq ans au plus, de
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âgés de vingt-cinq ans au moins, domiciliés dans l’arrondissetout ou partie des droits mentionnés en l’article 42 du Code 
pénal.

5. Quiconque faisant partie d’un attroupement non armé ne 
l’aura pas abandonné après le roulement de tambour précédant 
la deuxième sommation sera puni d’un emprisonnement de quinze 
jours à six rnois.^ (F. L. 22 juill. 1879, art. 8.) — Si l’attrou 
peinent n a pu être dissipé que par la force, la peine sera de 
six mois à deux ans.

6. Toute provocation directe à un attroupement armé ou non 
armé, par des discours proférés publiquement et par des écrits 
ou des imprimés, affichés ou distribués, sera punie comme le 
crime et le délit, selon les distinctions ci-dessus établies. (F. L. 
29 juill. 1881.) — Les imprimeurs, graveurs, lithographes, affi
cheurs et distributeurs seront punis comme complices lorsqu’ils 
auront agi sciemment. — Si la provocation faite par les moyens 
ci-dessus n a pas été suivie d’effet, elle sera punie, s’il s’agit 
d’une provocation à un attroupement nocturne et armé, d’un 
empiisonnement de six mois à un an ; s’il s’agit d’un attroupe
ment non armé, l’emprisonnement sera de un mois à trois mois.

7. Les poursuites dirigées pour crime ou délit d’attroupement 
ne font aucun obstacle à la poursuite pour crimes et délits par
ticuliers qui auraient été commis au milieu des attroupements.

8. L article 463 du Code pénal est applicable aux crimes et 
délits prévus et punis par la présente loi,

9. La mise en liberté provisoire pourra toujours être accordée 
avec ou sans caution.

10. Les poursuites pour délits et crimes d’attroupement seront 
portées devant la Cour d’assises. (F. Décr. 25 fév. 1852 et 
5 mars 1852, qui modifient la compétence.)
-»F. Décr. 22 janv. 1852; L. 14 juill. 1860; 14 mai 1862; 
29 juill. 1881, art. 43; 24 janv. 1889, art. 1».

19 juin 1848
ARRÊTÉ relatif aux chambres consultatives 

des arts et manufactures.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 67, n. 660.)

Art. 7. Le nombre des membres à élire pour chaque chambre 
consultative est fixé à douze.

10. Les chambres consultatives nommeront leur président; en 
cas de partage, la voix du président sera prépondérante. — Le 
préfet ou le sous-préfet dans le lieu de sa résidence, le maire, 
dans les autres villes, est membre né et président d’honneur de 
la chambre. 11 préside effectivement les séances où il assiste en 
personne.

. Décr. 22 janv. 1852; 30 août 1852*, qui abroqe les art. 1 
fl 6 et 8.

3 juillet 1848
DÉCRET relatif au renouvellement des conseils mu

nicipaux et des conseils d’arrondissement et de dé
partement.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 48, n. 536.)

Art. 12. Les élections des conseillers généraux et des conseil
les d’arrondissement seront faites par les citoyens du canton ou 

e la circonscription appelés à nommer les conseils municipaux, 
conformément à ce cjui a été dit eu l’article 5 ci-dessus; ils se- 
f°nt réunis en une seule assemblée ou en plusieurs sections. Les 
sections pourront être convoquées dans des communes différentes.

13. Les dispositions de l’article 6 ci-dessus sont applicables à 
1 levision des listes d’électeurs appelés à élire les conseillers de 

epartement et d’arrondissement, si ce n’est que l’intervalle, 
Jfii'e les publications des listes et le jour de l’élection, sera de 

1J1 jours, et que les listes, closes le sixième jour dans chaque 
anuune, seront transmises le septième j.our au maire de la 

^wumune dans laquelle se réunira l’assemblée, ou la section élec-

14- Sont éligibles aux conseils d'arrondissement les électeurs

ment, et les citoyens ayant atteint le même âge qui, sans y être 
domiciliés, y payent une contribution directe. — Sont éligibles 
aux conseils généraux les électeurs, âgés de vingt-cinq ans au 
moins, domiciliés dans le département, et les citoyens ayant at
teint le même âge qui, sans y être domiciliés, y payent une con
tribution directe. Néanmoins, le nombre de ces derniers ne pourra 
dépasser le quart desdits conseils. Les incompatibilités pronon
cées par 1 article 5 de la loi du 22 juin 1833 sont applicables 
aux conseillers d’arrondissement.

15. Les opérations des assemblées appelées à élire les con
seillers de département ou d’arrondissement auront lieu selon les 
dispositions des articles 34, 37, 38, 46, paragraphes 2 et 3 de 
l’article 48 de la loi du 22 juiii 1833, et les articles 20 et 33 
de l’instruction du gouvernement du 8 mars 1848. — Le bureau 
de chaque assemblée ou section sera présidé par le maire de la 
commune, ou à défaut, par les adjoints ou conseillers municipaux, 
selon l’ordre du tableau. Les scrutateurs, au nombre de six, se
ront pris parmi les plus âgés des maires, adjoints et conseillers 
municipaux des communes du canton ou de la circonscription sec
tionnâmes, appelés au défaut les uns des autres, selon l’ordre de 
ces diverses fonctions. Les président et scrutateurs choisiront le 
secrétaire. Les votes seront recensés au bureau de la première 
section.

16. Il suffira, pour être élu membre d’un conseil d’arrondis
sement, ou d’un conseil de département, d’avoir obtenu la ma
jorité relative. Néanmoins, nul ne peut être élu membre desdits 
conseils, s’il n’a obtenu le cinquième des suffrages exprimés. En 
cas d’égalité du nombre de suffrages, l’élection est acquise au 
plus âgé.

17. S’il n’y a pas d’élection lors d’une première convocation, 
il sera procédé à de nouvelles élections huit jours après, et dans 
les formes indiquées ci-dessus.

18. Les séances des conseils de département seront publiques, 
à moins que la majorité des membres du conseil ne demande le 
comité secret.

15 juillet 1848
DECRET concernant les associations d’ouvriers 

pour les entreprises de travaux publics.
(Bull, des Lois, 10° S., B. 52, n. 578.)

Art. 1er. Le ministre des travaux publics est autorisé à ad
juger ou à concéder aux associations d’ouvriers les travaux pu
blics qui en seront susceptibles. Un règlement d’administration 
publique déterminera la nature des travaux à adjuger ou à con
céder, la forme et les conditions des adjudications et des con
cessions. — Ce règlement sera publié dans le délai d’un mois, à 
dater de la promulgation du présent décret.

2. Pour être admises à soumissionner une entreprise de travaux 
publics, les associations doivent préalablement justifier auprès de 
l’administration de l’acte contenant les conditions auxquelles 
l’association s’est formée, lequel acte stipulera notamment la 
création d’un fonds de secours destiné à subvenir aux besoins des 
associés malades ou qui seraient blessés par suite de l’exécution 
des travaux, des veuves et enfants des associés morts. Il sera 
pourvu à ce fonds de secours par une retenue de deux pour cent 
au moins sur les salaires.

28 juillet 1848
DÉCRET sur les clubs.

(Bull, des Lois, 10“ S.-, B. 56, n. 601.)

Art. 13. L es sociétés secrètes sont interdites. Ceux qui seront 
convaincus d’avoir fait partie d’une société secrète seront punis 
d’une amende de cent à cinq cents francs, d’un emprisonnement 
de six mois à deux ans, et de la privation des droits civiques de 
un an à cinq ans. — Ces condamnations pourront être portées au
double contre les chefs ou fondateurs desdites sociétés.__Ces
peines seront prononcées sans préjudice de celles qui pourraient 
être encourues pour crimes ou délits prévus par les lois............

-> V. L. 8 mars, 5 et 15 juill. 1850, art. 12; Décr. 22 janv.
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1852 ; 25 fév. 1852. qui abroge la disposition de l’art, 16, § 2 
relative à la compétence ; 25 mars 1852, qui abroge toutes ses 
dispositions à l’exception de l’article 13, et L. 30 juin 1881, 
art. 12, qui reproduit la formule d’abrogation du décret du 
25 mars 1852.

30 juillet 1848
ARRÊTÉ relat'f au payement du prix des acquisi

tions immobilières faites à l’amiable pour le compte 
de T administration de la guerre et dont la valeur 
nexcédera pas cinq cents francs.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 62, n. 629.)

Art. 1er. A l’avenir, le prix des acquisitions immobilières 
faites à l’amiable pour le compte de l’administration de la guerre, 
et dont la valeur n'excédera pas cinq cents francs, pourra être 
payé sans que les formalités de la purge des hypothèques légales 
aient été préalablement accomplies. — Toutefois, le prix des ac 
quisilions ne sera payé qu’après la transcription de l’acte de 
vente au bureau des hypothèques, et sur la production d’un certi
ficat négatif délivré dans la quinzaine de la transcription.

■> V. L. 3 mai 1841, art. 19.

1 août 1848
DÉCRET sur le jury.

(Bull, des Lois, 18° S., B. 60, n. 615.)

-> F. pour l’Algérie seulement Béer. 14 et 24 oct. 1870.

10 août 1848
ARRÊTÉ qui établit près du ministère de l’agriculture 

et du commerce un comité consultatif d’hygiène 
public et supprime le conseil supérieur de santé. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 63, n. 636.)

•> V. Décr. 30 sept. 1884.

16 août 1848
ARRÊTÉ sur l'organisation municipale en Algérie. 

(Bull, des Lois, 10» S., B. 67, n. 665.)

Art. 14. Les étrangers et les indigènes ne pourront excéder 
dans le conseil municipal le tiers du nombre total de ses 
membres.

16. Les étrangers et les indigènes ne peuvent être maires ni 
adjoints ni les suppléer en cas d’empêchement.

-> F. Ord. 28 sept. 1847; L. 5 avril 1884, art. 164.

18 août 1848
ARRÊTÉ sur les travaux publics à adjuger ou 

à concéder aux associations d’ouvriers. 
(Bull, des Lois, 10» S., B. 72, n. 692.)

Airr. 1°>'. Les travaux que le ministre des travaux publics 
est autorisé à adjuger ou à concéder aux associations d’ouvriers, 
constituées dans les conditions ci-après déterminées, sont : — 
Les terrassements à exécuter à la pelle, à la brouette ou au 
tombereau; — Les extractions de rochers; — Les exploitations 
de carrières ouvertes par l'Etat ; — Les percements de puits et 
de galeries; — Les dragages; — Les fournitures de matériaux 
pour construction ou entretien de chaussées pavées et empier
rées; — Les maçonneries à pierres sèches pour perrés et murs 
de soutènement, les sculptures d’ornement ; — Les ouvrages de

maçonnerie, de charpente, de menuiserie, de serrurerie, de cou
verture, de pavage, etc., quand il n’y aura pas de matériaux à 
fournir par l’association pour l’exécution des ouvrages; —Pour 
ceux de ces travaux dont l'estimation ne dépasse par vingt 
mille francs, l’administration est autorisée à passer avec les 
associations des marchés directs.

2. Pour être admises à soumissionner les entreprises de tra
vaux publics déterminées par l’article 1er ou en obtenir la con
cession, les associations doivent préalablement justifier auprès 
de l’administration : — 1° De la liste nominative des ouvriers 
ou patrons et ouvriers associés en nombre suffisant, nombre 
dont le minimum sera fixé par le cahier des charges; — 2° De 
l’acte contenant les conditions auxquelles l’association s’est for
mée ; lequel acte stipulera notamment, conformément au décret 
du 15 juillet 1848, la création d’un fonds de secours destiné à 
subvenir aux besoins des associés malades ou qui seraient 
blessés par suite de l’exécution des travaux, des veuves et 
enfants des associés morts. Il sera pourvu à ce fonds de secours 
par une retenue de deux pour cent au moins sur les salaires ;
— 3° De la constitution d’un conseil de famille de trois 
membres au moins choisis par les associés dans leur sein ou en 
dehors, lequel devra être renouvelé aux époques et dans les 
formes déterminées par l’acte d’association. Ce conseil sera 
chargé de juger en dernier ressort et comme amiable composi
teur toutes les difficultés qui pourront s’élever entre les associés 
lorsque leur objet ne dépassera pas cent cinquante francs, de 
faire exécuter le règlement intérieur de l’association et d’infliger 
les peines qui y seront stipulées, sans préjudice des droits 
attribués par les règlements aux ingénieurs et architectes sur le 
personnel des chantiers, de fixer la part de chacun des associés 
dans les payements d’à-compte et de partager le solde de l’en
treprise proportionnellement aux sommes reçues par chacun 
d’eux pendant la durée de sa participation aux travaux de 1 as
sociation, de faire la distribution du fonds de secours, de régler 
la condition des ouvriers associés qui seraient exclus des chan
tiers par les ingénieurs ou architectes; — 4° De la nomination 
d’un ou deux syndics, fondés de pouvoirs, munis de certificats de 
capacité et de moralité au moment de l’élection, lesquels seront 
chargés de soumissionner les travaux, de les diriger, de con
tracter pour l’association, de la représenter dans ses rapports 
avec l’administration pour la réception des travaux, le règle
ment des comptes et l’acquittement des mandats de payement.
— Les pièces justificatives exigées par le présent article devront 
être déposées au secrétariat de la préfecture quatre jours au 
moins avant celui de l’adjudication, et le préfet en conseil de 
préfecture, assisté de l’ingénieur en chef ou de l’architecte, exa
mine les pièces produites et prononce en séance publique sur 
l’admission des associations.

3. Toutes les fois que des associations d’ouvriers seront 
admises à concourir, un maximum de rabais est fixé par le 
préfet sur l’avis de l’ingénieur en chef ou de l’architecte. Ce 
maximum est inscrit dans un paquet cacheté qui est déposé sur 
le bureau au moment de l’adjudication et qui est ouvert immé
diatement après le dépouillement des soumissions, lorsque cette 
limite a été dépassée par un ou plusieurs concurrents.

4. Les associations d’ouvriers sont dispensées de fournir un 
cautionnement; mais elles sont soumises à une retenue d’un 
dixième de garantie jusqu’à réception définitive des travaux, 
sauf à l’administration à déterminer, toutes les fois qu’elle le 
jugera convenable, un maximum au delà duquel cette retenue 
cessera d’être exercée.

5. A égalité de rabais entre une soumission d’entrepreneur et 
une soumission d’association d’ouvriers, celle-ci sera préférée.
— A égalité de rabais n’ayant pas atteint le maximum entre 
plusieurs soumissions d’associations d’ouvriers, il est procède, 
séance tenante, à un nouveau concours entre elles. — A égalité 
de rabais ayant atteint le maximum entre soumissions d’asso
ciations d’ouvriers, il est procédé à un tirage au sort entre' 
elles.

6. Le payement des ouvrages exécutés, déduction faite de la 
retenue de garantie, est effectué tous les quinze jours aux asso
ciations. Il a lieu sur des états de situation approximative fies 
travaux et approvisionnements.

7. Les privilèges attribués par les lois et règlements aux 
fournisseurs contre l’entrepreneur sont attribués aux fournis
seurs contre l’association d’ouvriers.

8. Les associations d’ouvriers sont soumises aux clauses e 
conditions générales imposées aux entrepreneurs en tout ce 
qu'elles n’ont pus de contraire au présent règlement.
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9. Il sera pourvu, par des règlements d’administration 
publique ultérieurs, à la classification des natures de travaux 
dont l’addition à ceux qui sont déterminés à l’article 1er serait 
reconnue utile.

23 -26 août 1848
DÉCRET relatif aux prêts sur dépôts 

de marchandises.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 64, n. 644.)

Art. 1er. Toute personne qui, en vertu des décret et arrêté 
des 21 et 26 mars dernier, aura prêté ou prêtera sur des mar
chandises déposées dans les magasins publics sera valablement 
saisie du privilège de nantissement par le transfert du récépissé 
à son ordre et par la mention dudit transfert sur le registre du 
magasin avec indication de la somme prêtée. — Le récépissé 
sera passible d’un droit fixe de un franc pour tout droit d’enre
gistrement.

2. A défaut de payement à l’échéance, le cessionnaire por
teur du récépissé pourra exercer son recours contre l’emprunteur 
et les endosseurs ou sur la marchandise déposée. Dans ce der
nier cas, le président du tribunal de commerce, sur la simple 
production de l’acte de protêt, ordonnera la vente de la mar
chandise aux enchères. — Toutefois, les comptoirs nationaux 
d’escompte et sous-comptoirs de garantie pourront exercer leurs 
droits, conformément aux dispositions de l’article 9 du décret 
du 24 mars 1848, relatif aux sous-comptoirs; ces dispositions 
s’appliquent non seulement aux marchandises, mais encore aux 
titres et autres valeurs données en nantissement.

-> F. L. 28 mai 1858, art. 15, qui paraît l’abroger, mais ne 
contient en réalité aucune disposition contraire.

24 août 1848
DÉCRET relatif à la taxe des lettres. 

(Bull, des Lois, 10» S., B. 65, n. 652.)

Art. 6. 11 est interdit atout fonctionnaire ou agent de l'ad
ministration d’envoyer dans un paquet administratif ou de con
tresigner pour les affranchir des lettres étrangères au service 
qui lui est confié. — La contravention à cet article sera punie 
conformément aux dispositions de la loi du 27 prairial an IX, 
sur le transport des lettres en fraude.

7. Toute lettre adressée à une personne ayant la franchise et 
qui serait destinée à un tiers sera immédiatement envoyée au 
bureau de poste pour y être taxée.

8. Dans tous les cas de contravention prévus par le présent 
décret ou par les lois antérieures dont les dispositions restent en 
vigueur, les tribunaux pourront, suivant les circonstances, 
modérer la peine et réduire l'amende à 16 francs.
-> F. Décr. 13 janv. 1894 ; 1er avril 1897.

9 septembre 1848
DÉCRET relatif aux heures de travail 

dans les manufactures et usines.
(Bull, des Lois, 10» S., B. 69, n. 676.)

Art. l»r. La journée de l'ouvrier dans les manufactures et 
usines ne pourra pas excéder douze heures de travail effectif. 
(V. Décr. 17 mai 1851 et 31 janv. 1866.)

2. Des règlements d’administration publique détermineront 
les exceptions qu’il sera nécessaire d’apporter à cette disposition 
générale, à raison de la nature des industries ou des causes de 
force majeure. (F. Béer. 3 avril 1889.)

3. U a’est porté aucune atteinte aux usages et aux conven- 
tious qui, antérieurement au 2 mars, fixaient pour certaines 
industries la journée de travail à un nombre d'heures inférieur 
ù douze.

4. Tout chef de manufacture ou usine qui contreviendra au 
Pi'ésenl décret et aux règlements d’administration publique pro-

mulgués en exécution de l’article 2 sera puni d’une amende de 
cinq francs à cent francs. — Les contraventions donneront lieu 
à autant d’amendes qu’il y aura d’ouvriers indûment employés, 
sans que ces amendes réunies puissent s’élever au-dessus de 
mille francs. — Le présent article ne s’applique pas aux usages 
locaux et conventions indiqués dans la présente loi.

5. L’article 463 du Code pénal pourra toujours être appli
qué.

6. Le décret du 2 mars, en ce qui concerne la limitation des 
heures de travail, est abrogé.
-> F. Décr. 16 fév. 1883; 2 nov. 1892, art. 17.

21 octobre 1848.

3 octobre 1848
DÉCRET relatif à l’enseignement agricole.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 76, n. 717.)
—> F. Décr. 30 juill. 1875; L. 28 déc. 1895, art. 64, qui mo
difie l’art. 6.

21 octobre 1848
ARRÊTÉ qui règle l’application dans les colonies 

de la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d’inven
tion.

(Bull, des Lois, 10» S., B. 89, n. 844.)

Art. 1er. La loi du 5 juillet 1844, sur les brevets d’inven
tion, recevra son application dans les colonies à partir de la 
publication du présent arrêté.

2. Quiconque voudra prendre dans les colonies un brevet 
d’invention devra déposer en triple expédition les pièces exigées 
par l’article 5 de la loi précitée dans les bureaux du directeur 
de l’intérieur. — Le procès-verbal constatant ce dépôt sera 
dressé sur un registre à ce destiné et signé par ce fonctionnaire 
et par le demandeur, conformément à l’article 7 de ladite loi.

3. Avant de procéder à la rédaction du procès-verbal de 
dépôt, le directeur de l’intérieur se fera représenter : — 1° Le 
récépissé délivré par le trésorier de la colonie constatant le ver
sement de la somme de cent francs pour la première aunuité de 
la taxe; — 2° Chacune des pièces en triple expédition énoncées 
aux paragraphes l»r, 2, 3 et 4 de l’article 5 de la loi du 
5 juillet 1844. — Une expédition de chacune de ces pièces res
tera déposée sous cachet dans les bureaux de la direction pour 
y recourir au besoin. Les deux autres expositions seront enfer
mées dans une seule enveloppe scellée et cachetée par le dépo
sant.

4. Le gouverneur de chaque colonie devra, daus le plus bref 
délai, après l’enregistrement des demandes, transmettre au 
ministre de l’agriculture et du commerce,- par l’entremise du 
ministre de la marine et des colonies, l'enveloppe cachetée con
tenant les deux expéditions dont il s’agit eu y joignant une copie 
certifiée du procès-verbal, le récépissé du versement de la pre
mière annuité de la taxe et, le cas échéant, le pouvoir du man
dataire.

5. Les brevets délivrés seront transmis, dans le plus bref 
délai, aux titulaires, par l’entremise du ministre de la marine et 
des colonies.

6. L’enregistrement des cessions de brevets, dont il est parlé 
en l’article 20 de la loi du 5 juillet, 1844, devra s’effectuer dans 
les bureaux du directeur de l’intérieur. — Les expéditions des 
procès-verbaux d’enregistrement, accompagnées des extraits au
thentiques d’actes de cession et des récépissés de la totalité de la 
taxe, seront transmises au ministre de l’agriculture et du com
merce, conformément à l’article 4 du présent arrêté.

7. Les taxes prescrites par les articles 4, 7, 11 et 22 de la 
loi du 5 juillet seront versées entre les mains du trésorier de 
chaque colonie qui devra faire opérer le versement au Trésor 
public et transmettre au ministre de l'agriculture et du commerce 
par la même voie l'état des recouvrements des taxes.

8. Les actions pour délits de contrefaçon seront jugées par 
les cours d'appel dans les colonies.— Le délai des distances fixé 
par l’article 48 de ladite loi sera modifié conformément aux 
ordonnances qui, dans les colonies, régissent la procédure en 
matière civile.
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4 novembre 1848

ARRÊTÉ sur le taux de l’intérêt en Algérie. 
(Bull, des Lois, 10e S., B. 92, n. 886.)

Art. 1er. L’intérêt légal en Algérie, en matière civile ou 
•commerciale, sera de dix pour cent sans retenue (aujourd’hui
six).

2. L’intérêt conventionnel ne pourra, en aucun cas, excéder 
le taux légal sous les peines portées par les articles 3 et 4 delà 
loi du 3 septembre 1807 qui seront publiés à la suite du présent 
arrêté.

3. Il n’est rien innové aux stipulations d'intérêts par contrats 
■ou autres actes faits jusqu’au jour de la publication du présent 
arrêté.

4. L’ordonnance du 7 décembre 1835, sur l'intérêt légal et 
•conventionnel en Algérie, est abrogée.
-> V. Béer. 26 août 1881, qui paraît le supposer encore en 
vigueur.

4 novembre 1848
ARRÊTÉ instituant en Algérie une taxe sur les 

loyers au profit des communes.
-> F. L. 23 déc. 1889; Béer. 28 avril 1893; 28 juin 1893, 
qui modifie l’art. 16.

4 novembre 1848
CONSTITUTION.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 87, n. 225.)

Chapitre II. — Droits des citoyens garantis 
par la Constitution.

Art. 2. Nul ne peut être arrêté ou détenu que suivant les 
prescriptions de la loi.

3. La demeure de toute personne habitant le territoire fran
çais est inviolable ; il n’est permis d’y pénétrer que selon les 
formes et dans les cas prévus par la loi.

4. Nul ne sera distrait de ses juges naturels. Il ne pourra 
être créé de commissions et de tribunaux extraordinaires à quel
que titre et sous quelque dénomination que ce soit.

5. La peine de mort est abolie en matière politique.
6. L’esclavage ne peut exister sur aucune terre française.
7. Chacun professe librement sa religion et reçoit de l’Etat,

pour l’exercice de son culte, une égale protection.......................

16. Aucun impôt ne peut être établi ni perçu qu’en vertu de 
la loi.

17. L’impôt direct n’est consenti que pour un an. — Les 
impositions indirectes peuvent être consenties pour plusieurs 
années.

Chapitre VIII. — Du pouvoir judiciaire.

81. La justice est rendue gratuitement au nom du Peuple 
français. — Les débats sont publics, à moins que la publicité 
ne soit dangereuse pour l’ordre ou les mœurs; et, dans ce cas, 
le tribunal le déclare par un jugement.

15 novembre 1848

LOI relative aux associations ouvrières.
(Bull, des Lois, 10° S., B. 91, n. 862.)

Art. l»r. Les actes à passer pour la constitution des asso
ciations ouvrières, encouragées en exécution du décret du 5 juillet 
1848, ainsique ceux constatant les prêts faits par l’Etal à ces 
associations, seront enregistrés gratis. — En cas de constitution 
d'hypothèque, il ne sera payé d'autres frais d’inscription (pie Je 
salaire revenant au conservateur. —Le ministre de l'agriculture 
*)t du commerce, sur l’avis du conseil d’encouragement institué

conformément au décret susdaté, déterminera, dans chaque 
affaire, les actes admis au bénéfice du présent décret.

2. Les prêts seront faits sous la condition d’un intérêt 
annuel, savoir : de 5 p. 100 pour ceux qui excéderont vingt- 
cinq mille francs (25,000 fr.); et de 3 p. 100 pour ceux de 
vingt-cinq mille francs (25,000 fr.) et au-dessous. — Le pro
duit des intérêts, ainsi que celui des remboursements successifs 
sur le capital, seront versés au Trésor et réunis aux fonds géné
raux de l’Etat.

30 novembre 1848
ARRÊTÉ relatif aux services de Venregistrement 

et des domaines en Algérie.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 101, n. 943.)

-> F. Béer. 26 août 1881.

30 novembre 1848
ARRÊTÉ relatif à la perception des impôts 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 10° S., B. 101, n. 944.)

-> F. Béer. 26 août 1881.

9 décembre 1848
ARRÊTÉ portant organisation de l’administration 

générale en Algérie.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 103, n. 954.)

Dispositions générales.

Art. 1er. La division actuelle de l’Algérie en trois provinces 
est maintenue. — Chaque province sera divisée en territoire 
civil et en territoire militaire. — Le territoire civil de chaque 
province formera un département.

2. Le département sera soumis au régime administratif des 
départements de la métropole, sauf les exceptions résultant de 
la législation spéciale de l’Algérie. — Le territoire militaire 
sera exclusivement administré par les autorités militaires, con
formément aux lois en vigueur en Algérie.

3. Des arrêtés du pouvoir exécutif désigneront les localités
et circonscriptions territoriales qui seront respectivement classées 
dans le département ou sur le territoire militaire.......................

Titre Ier. — Du gouvernement général.

4. Le gouvernement général de l’Algérie comprend le com
mandement de toutes les forces militaires et la haute adminis
tration du pays. •— Il se compose : — 1° D'un gouverneur 
général fonctionnant sous l’autorité et les ordres du ministre de 
la guerre; — 2° D’un conseil de gouvernement,

Titre II. — De l’administration civile.

11. Le département est subdivisé en arrondissements et 
communes. — Le département est administré par un préfet, et 
chaque arrondissement par un sous-préfet..................................

13. Il y aura, auprès de chaque préfet, un conseil de préfec
ture ayant les mêmes attributions qu’en France, et celles qui 
avaient été précédemment conférées aux conseils de direction 
par la législation spéciale de l’Algérie. — Le conseil de prélec
ture devra, en outre, émettre son avis sur toutes les affaires qui 
lui seront soumises par Je préfet. — Un membre du conseil de 
préfecture, désigné par arrêté ministériel, remplira les fonctions 
de secrétaire général de la préfecture.

14. L’organisation des préfectures sera établie sur les mêmes 
bases qu’en France. — Un règlement, spécial déterminera le 
traitement des préfets et des sous-préfets, et l’abonnement qui 
leur sera alloué pour être réparti, dans les mêmes proportions 
qu’en France, entre le personnel et le matériel des bureaux de 
préfectures et de sous-préfectures.

15. 11 sera pourvu aux dépenses d’administration départe
mentale au moyen de ressources ordinaires et extraordinaires. ■—

12 décembre 1848. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 3 mars 1849.
Les ressources ordinaires se composent : — 1» Des allocations 
portées au budget de l’Etat; — 2° De la portion attribuée au 
département, soit dans les deux cinquièmes du produit net de 
l’octroi de mer applicables aux dépenses d’utilité provinciale, 
conformément au décret du 4 novembre dernier, soit dans le pro
duit de l’impôt arabe; — 3° Des revenus des propriétés dépar
tementales. — Les ressources extraordinaires se composent : •— 
1» Des emprunts autorisés au profit du département ; — 2° Du 
produit des aliénations d’immeubles départementaux; — 3° Des 
impositions extraordinaires et de tous autres produits qui seront 
autorisés.

16. Il y aura dans chaque département un conseil général 
électif, dont les attributions seront les mêmes que celles des 
conseils généraux de France.
-> F. Béer. 24 oct. 1870; 26 août 1881.

12 décembre 1848
LOI sur le budget rectifié de l’exercice 1848. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 107, n. 990.)

Art. 5. Les savants, les gens de lettres et les artistes ne 
pourront, à partir du 1« janvier 1849, occuper plus de deux 
fonctions ou chaires rétribuées sur les fonds du Trésor public. — 
Le montant des traitements cumulés, tant fixes qu’éventuels, ne 
pourra pas dépasser douze mille francs (aujourd’hui vingt mille 
francs, V. L. 8 juill. 1852.) — N’est pas considérée comme 
traitement l'indemnité allouée aux membres de l’Institut.

15 décembre 1848
ARRÊTÉ qui modifie l’article 21 de l’ordonnance du 

23 décembre 1847 portant organisation du corps du 
commissariat de la marine.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 111, n. 1018.)

19 décembre 1848
ARRÊTÉ sur l’organisation des chambres 

de commerce de l’Algérie.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 111, n. 1021.)

-» F. Béer. 19 mars 1850 qui modifie les art. 3, 4, 5, 7 et 11; 
20 janv. 1851.

30 décembre 1848
ARRÊTÉ relatif aux conflits d’attribution entre les

tribunaux et l’autorité administrative en Algérie.
(Bull, des Lois, 10° S., B. 243, n. 2016.)

Comme l’ordonnance pour la métropole du lor juin 1828 à 
l’exception des passages suivants :

Art. 6. | 3. Dans la quinzaine de la réception du mémoire 
ou immédiatement si la cause est au rôle, le procureur de la 
République ou le procureur général fera connaître au tribunal 
ou à la cour la demande formée par le préfet. Il requerra le 
renvoi si la revendication lui paraît fondée.

8. (Comme l’article correspondant de l’Ord. lor juin 1828 
avec un délai d’un mois au lieu de quinze jours).

11. (Comme l’article correspondant de l’Ord. lür juin 1828 
avec un délai d’un mois au lieu de quinze jours).

14. Le rapport sur les conflits ne pourra être présenté qu’a- 
près la production des pièces ci-après énoncées savoir : la cita- 
Oon. les conclusions des parties, le déclinatoire proposé par le 
préfet, le jugement de compétence, l’arrêté de conflit. A l’expi
ration du délai fixé par l’article 13, ces pièces seront adressées 
Par le procureur de la République ou par le procureur général 
au ministre de la justice qui devra lui adresser par le plus pro- 
cl|ain courrier un récépissé énonciatif des pièces envoyées, lequel 
801:1 déposé au greffe du tribunal ou de la cour. Dans les vingt- 
qualre heures de la réception de ces pièces, le ministre de la 
justice en donnera communication au ministre de la guerre pour
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avoir ses observations. Dans quinze jours pour tout délai, ces 
observations seront transmises au ministre de la justice qui ne 
fera le renvoi immédiatement au secrétariat de l'autorité chargée 
de statuer sur les conflits.

15. Il sera statué sur le conflit dans le délai de trois mois 
à dater de la réception des pièces au ministère de la justice.

16. Si quarante jours après l’expiration du délai fixé par 
l’article précédent l’autorité judiciaire n’a pas reçu notification 
de la décision rendue sur le conflit elle pourra procéder au 
jugement de l’affaire.
-> F. Régi. 26 oct. 1849, art. 15 et 16.

ANNÉE 1849

10 janvier 1849
LOI sur l’organisation de l’assistance publique 

à Paris.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 114, n. 1035.)

De l’organisation de l’assistance publique a Paris.

Art. 1er. L’administration générale de l’assistance publique 
à Paris comprend le service des secours à domicile et le service 
des hôpitaux et hospices civils. — Cette administration est placée 
sous l’autorité du préfet de la Seine et du ministre de l’inté
rieur ; elle est confiée à un directeur responsable, sous la sur
veillance d’un conseil dont les attributions sont ci-après déter
minées.

2. Le directeur est nommé par le ministre de l’intérieur, sur 
la proposition du préfet de la Seine.

3. Le directeur exerce son autorité sur les services intérieurs 
et extérieurs. — Il prépare les budgets, ordonnance toutes les 
dépenses, et présente le compte de son administration. — Il re
présente les établissements hospitaliers et de secours à domicile 
en justice, soit en demandant, soit en défendant. — Il a la tu
telle des enfants trouvés, abandonnés et orphelins, et a aussi 
celle des aliénés.

-> F. L. 7 août 1851; U juill. 1889, art. 11; Béer. 15 nov. 
1895.

16 janvier, 9 et 20 février 1849
LOI relative à l’application de l’impôt des mutations 

aux biens de mainmorte.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 129, n. 1109.)

Art. 1er. 11 sera établi, à partir du lor janvier 1849, sur les 
biens immeubles passibles de la contribution foncière, apparte
nant aux départements, communes, hospices, séminaires, fabri
ques, congrégations religieuses, consistoires, établissements de 
charité, bureaux de bienfaisance, sociétés anonymes, et tous 
établissements publics légalement autorisés, une taxe annuelle 
représentative des droits de transmission entre vifs et par décès. 
Cette taxe sera calculée à raison de soixante-deux centimes et 
demi pour franc du principal de la contribution foncière. (F. L. 
30 mars 1872, art. 5 qui modifie la taxe.)

2. Les formes prescrites pour l’assiette et le recouvrement do 
la contribution foncière seront suivies pour l’établissement et la 
perception de la nouvelle taxe.

->■ F. L. 26 germ. an XI; L. 30 mars 1872; 14 déc. 1875; 
29 déc. 1884, art. 2; 16 avril 1895, art. 4.

15 et 27 janvier et 3 mars 1849
LOI organique du Conseil d’Ètat. 

(Bull, des Lois, 10° S., B. 133, n. 1167.)
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Titre IV. — Des formes de procéder. 

3. — Section du contentieux administratif.

36. La section du contentieux est chargée du jugement des 
affaires contentieuses. — Elle est composée de neuf membres. 
— Un maître des requêtes, désigné par le président de la Répu
blique, remplit auprès de la section du contentieux les fonctions 
du ministère public. — Deux autres maîtres des requêtes, dési
gnés de la même manière, le suppléent dans ses fonctions.

37. Le rapport des affaires contentieuses est fait en séance 
publique par celui des conseillers d’Etat ou maîtres des requêtes 
que le président de la section en a chargé. — Après le rapport, 
les avocats des parties sont admis à présenter des observations 
orales. — Le maître des requêtes chargé des fonctions du mi
nistère public donne ses conclusions.

38. La section ne peut délibérer qu’en nombre impair et que 
si sept au moins de ses membres sont présents. — Les conseil
lers d’Etat absents ou empêchés sont remplacés par des conseil
lers d’Etat pris dans les autres sections d’après l’ordre du ta
bleau.

39. La décision est lue en séance publique ; elle est trans
crite sur le procès-verbal des délibérations et signée par le pré
sident, le rapporteur et le secrétaire du contentieux. Il y est 
fait mention des membres présents et ayant délibéré. — Les 
expéditions qui sont délivrées portent la formule exécutoire.

40. Le procès-verbal des séances de la section du conten
tieux mentionne l’accomplissement des dispositions des articles 
37, 38 et 39. Dans le cas où ces dispositions n’ont pas été ob
servées, la décision peut être l'objet d’un recours en révision, 
lequel est introduit dans les formes de l’article 33 du décret du 
22 juillet 1806.

41. Le décret du 22 juillet 1806 et les lois et règlements re
latifs à l’instruction des affaires contentieuses continueront à 
être observés devant la section du contentieux.

42. Sont applicables à la section du contentieux les disposi
tions des articles 88 et suivants du Code de procédure civile sur 
la police des audiences, et l’article 130 relatif à la condam
nation aux dépens.

43. Le ministre de la justice dénoncera à la section du con
tentieux les actes administratifs contraires à la loi, et la nullité 
pourra en être prononcée.

44. Lorsqu’il aura été rendu par une juridiction administra
tive une décision sujette à annulation, et contre laquelle les 
parties n’auraient pas réclamé dans le délai déterminé, le mi
nistre de la justice pourra aussi en donner connaissance à la 
section du contentieux; la décision sera annulée sans que les 
parties puissent se prévaloir de l’annulation.

47. Le ministre de la justice a également le droit de revendi
quer devant le tribunal spécial des conflits organisé par l’ar- 
ticle 89 de la Constitution les affaires portées devant la section 
du contentieux et qui n’appartiendraient pas au contentieux admi
nistratif. Toutefois, il ne peut se pourvoir devant cette juridic
tion qu’après que la section du contentieux a refusé de faire 
droit à la demande en revendication qui doit lui être préalable
ment soumise.

-> F. Décr. 26 oct. 1849, art. 28.

5 mars 1849
ARRETÉ qui autorise l’admission en franchise à 

charge de réexportation de l’iode brut destiné à 
être raffiné ou à être converti en iodure de potas
sium.

(Bull, des Lois, 10» S., B. 134, n. 1178.)

5 mars 1849
ARRÊTE qui autorise l’admission en franchise à 

charge de réexportation des plombs bruts destinés 
à être convertis en litharge ou en minium.

(Bull, des Lois, 10» S., B. 134, n. 1179.)

8 et 28 février et 15 mars 1849
LOI électorale.

(Bull, des Lois, 10» S., B. 136, n. 1182.)

(Cette loi, qui paraît abrogée par les dispositions de l’article 
52 du décret organique du 2 février 1852, a vu cependant quel
ques-uns de ses articles rappelés, modifiés, ou remis en vigueur 
par des lois postérieures.)
-> F. Décr. 6 et 26 déc. 1849; 25 fév. 1852, qui abroge 
l’art. 117; L. 29 nov. 1860, qui modifie les art. 27 et 29 ; 
30 nov. 1875, qui vise les art. 65, 96 et 97; Décr. 4 fév. 
1879; 8 fév. 1880; L. 8 déc. 1883, art. 12, qui vise les 
art. 98 à 110, 112 à 114, 116 à 123, analogues d’ailleurs 
aux art. 31 et suiv. du décret organique du 2 fév. 1852.

31 mars 4849
ARRÊTÉ relatif au partage du produit des condam

nations résultant de saisies et contraventions en 
matière de douane.

(Bull, des Lois, 10“ S., B. 151, n. 1264.)

Art. 1er. La rétribution du lieutenant des douanes, dans la 
portion dévolue aux chefs, sur le produit des saisies et contra
ventions, sera dorénavant d’une part entière, au lieu d’une 
demi-part. Une part entière sera pareillement attribuée, dans 
cette même portion, soit au brigadier qui aura ordonné ou fait 
exécuter le service d’où sera résultée la constatation de la con
travention, soit au sous-brigadier qui, se trouvant à la tête de 
toute ou partie de la brigade, aura été dans le cas de prescrire, 
en dehors de Faction du brigadier, les mesures et dispositions de 
surveillance qui auront amené cette constatation.

2. Le fonds commun, formé des parts précédemment allouées 
aux directeurs, inspecteurs, sous-inspecteurs et receveurs prin
cipaux, sera attribué, dans la proportion déterminée chaque 
année par le ministre des finances, sur la proposition du direc
teur de l’administration, savoir : — 1° Aux employés de brigade 
qui se seront signalés par des actes de courage et de dévoue
ment, à l’occasion de rébellion ou attaques de bandes de contre
bandiers ; — 2» A ceux des commis de direction ou des bureaux 
de perception qui auront donné les soins les plus fructueux, 
dans le cours de l'année, à la suite des affaires contentieuses ; 
— 3° Enfin, aux agents des deux services qui auront le plus 
utilement concouru à la répression de la contrebande et à la 
perception des droits du Trésor.

4. La part de l’indicateur dans les saisies opérées à l’inté
rieur, eu vertu du titre VI de la loi du 28 avril 1816, sera du 
tiers, ainsi qu’il est réglé pour toutes les autres saisies et con
traventions constatées à la frontière.

5. Toutes les dispositions des règlements antérieurs aux
quelles il n’est pas dérogé par le présent arrêté continueront à 
recevoir leur exécution.

17 janvier, 30 avril et 7 mai 1849
LOI sur les majorats et les substitutions.

(Bull, des Lois, 10“ S., B. 160, n. 1299.)

Art. l»r. Les majorais de biens particuliers qui auront été 
transmis à deux degrés successifs, à partir du premier titulaire, 
sont abolis. Les biens composant ces majorats demeurent libres 
entre les mains de ceux qui en sont investis.

2. Pour l’avenir, la transmission, limitée à deux degrés, à 
partir du premier titulaire, n’aura lieu qu’en faveur des appelés 
déjà nés ou conçus lors de la promulgation de la présente loi. 
— S’il n’existe point d’appelés à cette époque, ou si ceux qui 
existaient décèdent avant l’ouverture de leur droit, les biens des 
majorats deviendront immédiatement libres entre les mains du 
possesseur.

4619 mai 1849. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 9 août 1849.
4. Il n’est rien innové quant au droit spécial de révocation 

conféré au fondateur par l’article 3 de la loi du 12 mai 1835.
5. Dans les cas prévus par les articles 1, 2 et 4 de la pré

sente loi, le ministre de la justice statuera sur les demandes en 
radiation, soit de la transcription hypothécaire, soit de l’anno
tation spéciale d’immobilisation des rentes sur l’Etat ou des ac
tions de la Banque de France. Sur son refus, les parties inté
ressées pourront se pourvoir devant les tribunaux ordinaires, qui 
statueront définitivement.

6. Sont abrogées, relativement aux majorats de biens parti
culiers, les dispositions du décret du 1er mars 1808, article 6, 
et du décret du 4 juin 1809, relatives à la retenue et à la capi
talisation du dixième du revenu des rentes sur l’Etat ou des ac
tions de la Banque.

7. La mutation par décès d’un majorât de biens particuliers 
donnera ouverture au droit de transmission de propriété en ligne 
directe. —La taxe du cinquième d'une année de revenu, établie 
par le décret du 4 mai 1809, est abolie pour l’avenir. — Il ne 
sera perçu qu’un droit de transmission d’usufruit mobilier sur la 
pension de la veuve.

8. La loi du 17 mai 1826 sur les substitutions est abrogée.
9. Les substitutions déjà établies sont maintenues au profit 

de tous les appelés nés ou conçus lors de la promulgation de la 
présente loi. — Lorsqu’une substitution sera recueillie par un 
ou plusieurs des appelés dont il vient d’être parlé, elle profitera 
à tous les autres appelés du même degré, ou à leurs représen
tants, quelle que soit 1 époque où leur existence aura commencé.

9 mal 4849
ARRÊTÉ qui promulgue le règlement d’administra

tion publique sur le concours pour la nomination 
des auditeurs au Conseil d’Etat.

(Bull, des Lois, 10“ S., B. 161, n. 1318.)

-> F. L. 24 mai 1872. Mais V. L. 13 juill. 1879, art. 2.

26 mai 4849
DÉCRET portant règlement intérieur du Conseil 

d’Etat.
(Bull, des Lois, 9“ S., B. 165, n. 1353.)

Titre III. — De l’ordre intérieur des travaux.

§ 4. — Du jugement des affaires contentieuses.
Art. 37. Sur l’exposé du rapporteur, la communication des 

parties adverses, s’il y a lieu, les demandes de pièces, les 
mises en cause et tous les autres actes d’instruction sont déli
bérés en chambre du conseil. Les décisions relatives aux actes 
d’instruction sont signés par le président de la section.

38. Le rôle des séances publiques est préparé par le commis
saire du gouvernement et arrêté par le président. Ce rôle, 
imprimé et contenant sur chaque affaire une notice sommaire 
rédigée par le rapporteur, est distribué, quatre jours au moins 
avant la séance, à tous les conseillers d’Etat, maîtres des 
requêtes et rapporteurs. Il est également remis aux avocats dont 
les affaires doivent être appelées. Les rapports sont faits par 
écrit.

-> F. Régi. 26 oct. 1849, art. 28.

9 août 4849
LOI sur l’état de siège.

(Bull, des Lois, 10» S., B. 186, n. 1511.)

49 mai 4849
Chapitre II. — Des formes de la déclaration de l’état

de SIÈGE.

LOI portant fixation du budget général des dépenses 
et des recettes de l’exercice 1849.

(Bull, des Lois, 10» S., B. 162, n. 1334.)

Titre II. — Services spéciaux.

Art. 9. Dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe 
et dépendances, de l’île de la Réunion et de la Guyane française, 
les dispositions de l’article 91 de la loi du 28 avril 1816 sur 
les recettes sont applicables aux notaires, avoués, huissiers, 
courtiers et commissaires-priseurs. — Sont également exécu
toires dans les mêmes colonies, les dispositions de la loi du 
25 juin 1841 concernant les droits à percevoir sur les trans
missions d’offices ministériels.........................................................

F. L. 20 déc. 1849*, qui abroge l'art. 3; 15 mai 1850, 
art. 8, qui abroge les art. 22 et 23 ; 9 juin 1853, qui abroge 
l’art. 31; Décr. 31 août 1878, art. 7; 26 juin 1879.

26 mai 4849
ARRÊTÉ relatif aux dépôts volontairement effectués 

par les particuliers à la Caisse des dépôts et consi
gnations.

(Bull, lies Lois, 10» S., B. 168, n. 1362.)

Art. l»r. L ordonnance du 19 janvier 1835 est rapportée. 
Les dépôts volontairement effectués par les particuliers à la 
Laisse des dépôts et consignations seront régis par les disposi- 
bons des articles. 5 et 6 de l’ordonnance du 3 juillet 1816.

F. Décr. 1»» mai 1851.

Art. 4. Dans les colonies, la déclaration de l’état de siège est 
faite par le gouverneur de la colonie. Il doit eu rendre compte 
immédiatement au gouvernement.

5. Dans les places de guerre et postes militaires, soit de la 
frontière, soit de l’intérieur, la déclaration de l’état de siège 
peut être faite par le commandant militaire, dans les cas prévus 
par la loi du 10 juillet 1791 et par le décret du 24 décembre 
1811 *. — Le commandant en rend compte immédiatement au 
Gouvernement. (F. L. 3 avril 1878, art. 6.)

6. Dans le cas des deux articles précédents, si le Président 
de la République ne croit pas devoir lever l’état de siège, il en 
propose sans délai le maintien à l’Assemblée nationale.

Chapitre III. — Des effets de l’état de siège.
7. Aussitôt l'état de siège déclaré, les pouvoirs dont l’auto

rité civile était revêtue pour le maintien de l’ordre et de la po
lice passent tout entiers à l’autorité militaire. — L’autorité 
civile continue néanmoins à exercer ceux de ces pouvoirs dont 
l’autorité militaire ne l’a pas dessaisie.

8. Les tribunaux militaires peuvent être saisis de la connais
sance des crimes et délits contre la sûreté de la République, 
contre la Constitution, contre l’ordre et la paix publique, quelle 
que soit la qualité des auteurs principaux et des complices.

9. L’aulorité militaire a le droit : — 1° De faire des perqui
sitions, de jour et de nuit, dans le domicile des citoyens; — 
2° D’éloigner les repris de justice et les individus qui n’ont pas 
leur domicile dans les lieux soumis à l’état de siège ; — 3° D’or
donner la remise des armes et munitions, et de procéder à leur 
recherche et à leur enlèvement; — 4° D’interdire les publica
tions et les réunions qu’elle juge de nature à exciter ou à entre
tenir le désordre.

10. Daus les lieux énoncés eu l’article 5, les effets de l’étal 
de siège continuent, en outre, eu cas do guerre étrangère, à 
être déterminés par les dispositions de la loi du 10 juillet 1791 
et du décret du 24 décembre 1811.

11. Les citoyens continuent, nonobstant l’étal de siège, à
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exercer tous ceux des droits garantis par la Constitution dont 
la jouissance n’est pas suspendue en vertu des articles précé
dents.

Chapitre IV. — De la levée de l’état de siège.

12........... L’ état de siège, déclaré conformément à l’article 4,
pourra être levé par les gouverneurs des colonies, aussitôt qu’ils 
croiront la tranquillité suffisamment rétablie. (F. L. 3 avril 
1878, art. 3.)

13. Après la levée de l'état de siège, les tribunaux militaires 
continuent de connaître des crimes et délits dont la poursuite 
leur avait été déférée.
-> F. Décr. 21 juin 1858; 3 avril 1878; 4 oct. 1889, art. 13 ; 
28 avril 1897.

15 octobre 1849. —

45 octobre 1849
DÉCRET relatif aux cautionnements des agents 

comptables ressortissant au ministère de l’agricul
ture et du commerce.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 205, n. 1678.)

16 octobre 1849
LOI qui prononce des peines contre les individus qui 

feraient usage de timbres-poste ayant déjà servi à 
laffranchissement de lettres.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 202, n. 1660.)

Article unique. Quiconque aura sciemment fait usage d’un 
timbre-poste ayant déjà servi à l’affranchissement d’une lettre 
sera puni d’une amende de cinquante francs à mille franes. — 
En cas de récidive, la peine sera d’un emprisonnement de cinq 
jours à un mois, et l’amende sera doublée. — Sera punie des 
mêmes peines, suivant les dispositions sus-établies, la vente ou 
tentative de vente d’un timbre-poste ayant déjà servi. — L’ar
ticle 463 du Code pénal sera applicable dans les divers cas pré
vus par le présent article de loi.

-> F. Décr. 22 janv. 1852; 14 mai 1862; L. 13 juin 1866, 
art. 10; 13 fév. 1889; Décr. 13 juin 1894; 1er avril 1897.

26 octobre 4849
RÈGLEMENT d’administration publique déterminant 

les formes de procéder du tribunal des conflits.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 206, n. 1684.)

Chapitre Ior. — Dispositions générales.

Art. 1er. Le tribunal des conflits se réunit sur la convocation 
du ministre de la justice, son président.

2. En cas d’empêchement, les membres du tribunal des con
flits sont remplacés par des suppléants, pris dans le Conseil d’Etat, 
ou la Cour de cassation, selon la qualité des membres empêchés. 
— A cet effet deux suppléants sont élus par chacun des deux 
corps. (F. L. 4 fév. 1850, art. 3.)

3. Les fonctions du ministère public devant le tribunal des 
conflits sont remplies par deux commissaires du Gouvernement, 
pris dans le ministère public du Conseil d’Etat et de la Cour de 
cassation. — Ils sont désignés, chaque année, par le président 
de la République. (F. L. 4 fév. 1850.)

4. Les avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation 
peuvent être chargés, par les parties intéressées, de présenter 
devant le tribunal des conflits des mémoires et des observations.

5. Un secrétaire, nommé par le ministre de la justice, est at
taché au tribunal des conflits.

6. Les rapporteurs sont désignés par le ministre de la justice, 
immédiatement après l’enregistrement des pièces au secrétariat 
du tribunal. (F. L. 4 fév. 1850, art. 6.)

7. Les rapports sont faits par écrit; ils sont déposés par les 
rapporteurs au secrétariat, pour être transmis à celui des coiu-

missaires du Gouvernement que le ministre de la justice a dé
signé pour chaque affaire. (F. L. 4 fév. 1850, art. 4.)

8. Le rapport est lu en séanee publique ; immédiatement après 
le rapport, les avocats des parties peuvent présenter des obser
vations orales. — Le commissaire du Gouvernement est ensuite 
entendu dans ses conclusions.

9. Les décisions du tribunal des conflits portent en tête la 
mention suivante : — Au nom du peuple français, le tribunal 
des conflits. — Elles contiennent les noms et conclusions des 
parties, s’il y a lieu, le vu des pièces principales et des disposi
tions législatives dont elles font l’application. —Elles sont mo
tivées. — Les noms des membres qui ont concouru à la décision 
y sont mentionnés. — La minute est signée par le président, le 
rapporteur et le secrétaire. — L’expédition des décisions est dé
livrée aux parties intéressées par le secrétaire du tribunal. — 
Le ministre de la justice fait transmettre administrativement aux 
ministres expédition des décisions dont l’exécution rentre dans 
leurs attributions.

10. Les décisions du tribunal des conflits ne sont pas suscep
tibles d’opposition.

11. Sont applicables au tribunal des conflits les articles 88 
et suivants du Code de procédure civile sur la police des au
diences.

Chapitre II. — Dispositions relatives aux conflits 
d’attributions positifs.

12. Les arrêtés de conflits et les pièces continuent d’être 
transmis au ministre de la justice par les procureurs de la Ré
publique et les procureurs généraux, conformément à l’art. 14 
de l’ordonnance du 1er juin 1828, et à l’article 6 de l’ordon
nance du 12 mars 1831*; ils sont enregistrés immédiatement au 
secrétariat du tribunal des conflits. — Dans les cinq jours de 
l’arrivée, les arrêtés de conflits et les pièces sont communiqués 
au ministre dans les attributions duquel se trouve placé le ser
vice auquel se rapporte le conflit. — La date de la communica
tion est consignée sur un registre à ce destiné. — Dans la 
quinzaine, le ministre doit fournir les observations et les docu
ments qu’il juge convenables sur la question de compétence. — 
Dans tous les cas, les pièces seront rétablies au secrétariat du 
tribunal des conflits dans le délai précité.

13. Les avocats des parties peuvent être autorisés à prendre 
communication des pièces au secrétariat, sans déplacement.

14. Dans les vingt jours qui suivent la rentrée des pièces, le 
rapporteur fait au secrétariat le dépôt de son rapport et des 
pièces.

15. (Ainsi modifié, Décr. 15 juill. 1885.) Il est statué, par 
le tribunal des conflits, dans les délais fixés par l’article 7 de 
l’ordonnance du 12 mars 1831, et l'article 15 de l’arrêté du 
30 décembre 1848. — Ces délais sont suspendus du 15 août 
au 15 septembre. (F. Décr. 24 juill. 1885.)

16. Lorsque la décision a été rendue, le ministre de la justice 
pourvoit à la notification prescrite par l’article 7 de l'ordon
nance du 12 mars 1831 et par l’article 16 de l’arrêté du 30 dé
cembre 1848.

Chapitre III. — Dispositions relatives aux conflits 
d’attributions négatifs.

17. Lorsque l’autorité administrative et l’autorité judiciaire 
se sont respectivement déclarées incompétentes sur la même 
question, le recours devant le tribunal des conflits, pour faire 
régler la compétence, est exercé directement par les parties in
téressées. — Il est formé par requête signée d’un avocat au Con
seil d’Etat et à la Cour de cassation.

18. L orsque l’affaire intéresse directement l’Etat, le recours 
peut être formé par le ministre dans les attributions duquel se 
trouve placé le service publie que l’affaire concerne.

19. Lorsque la déclaration d’incompétence émane, d’une part, 
de l’autorité administrative, de l’autre, d’un tribunal statuant en 
matière de simple police ou de police correctionnelle, le recours 
peut, en outre, être formé par le ministre de la justice.

20. Le recours doit être communiqué aux parties intéressées.
21. Lorsque le recours est formé par des particuliers, l’or

donnance de sok communiqué, rendue par le ministre de la jus
tice, président du tribunal des conflits, doit être signifiée, par 
les voies de droit dans le délai d’un mois. — Ceux qui demeu
rent hors de la France continentale ont, outre le délai d’un mois, 
celui qui est réglé par l’article 75 du Code de procédure civile.

22. Lorsque le recours est formé par un ministre, il en est,

26 octobre 1849.LOIS, DÉCRETS, etc. — 31 octobre 1849. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 3 décembre 1849. 46R
dans le même délai, donné avis à la partie intéressée, par la 
voie administrative. — Dans les affaires qui intéressent l’Etat 
directement, si le recours est formé par la partie adverse, le mi
nistre de la justice est chargé d’assurer la communication du 
recours au ministre que l’affaire concerne.

23. La partie à laquelle la notification a été faite, est tenue, 
si elle réside sur le territoire continental, de répondre et de 
fournir ses défenses dans le délai d’un mois à partir de la notifi
cation. — A legard des colonies et des pays étrangers, les délais 
seront réglés ainsi qu’il appartiendra, par l'ordonnance de soit 
communiqué.

24. Les parties intéressées peuvent prendre, par elles-mêmes 
ou par leurs avoeats, communication des productions au secréta
riat, sans déplacement, et dans le délai déterminé par le rap
porteur.

Chapitre IV. — Des recours contre les arrêts 
de la Cour des comptes.

25. Les recours pour incompétence et excès de pouvoir, 
portés devant le tribunal des conflits en vertu de l’article 90 de 
la Constitution, sont signés par un avocat au Conseil d’Etat et 
à la Cour de cassation. — Il est donné connaissance de ce re
cours aux parties intéressées, dans les délais et les formes établis 
par 1 article 21, et par le deuxième paragraphe de l’article 22.

26. Si le recours est formé par le ministre des finances ou 
par un autre ministre, pour ce qui concerne son département, le 
recours est introduit par un rapport du ministre, et il est pro
cédé, quant à l’avis à donner aux parties intéressées, confor
mément au premier paragraphe de l’article 22.

27. Les articles 23 et 24 sont applicables aux recours contre 
les arrêts de la Cour des comptes.

Chapitre V. t— Des revendications formées en vertu 
de l’article 47 de la loi du 3 mars 1849.

28. Lorsque le ministre de la justice (Modifié, L. 24 mai 
1872, art. 26) estime qu’une affaire portée devant la section 
du contentieux du Conseil d’Etat n’appartient pas au contentieux 
administratif, il adresse au président de la section un mémoire 
pour revendiquer l’affaire. — Dans les trois jours dé l’enregis
trement du mémoire au secrétariat de la section, le président 
désigne un rapporteur. — Avis de la revendication est donné, 
dans la forme administrative, aux parties intéressées; il peut 
en être pris communication dans le délai fixé par le président. —- 
Dans le mois qui suit l’envoi des pièces au rapporteur, le rap
port est déposé au secrétariat de la section, pour être transmis 
immédiatement, au ministère public. — Le rapport est fait à la 
section en séance publique, et il est procédé d’ailleurs ainsi 
qu il est établi au § 3 du titre IV de la loi du 3 mars 1849, 
et au § 4 du titre III du règlement du 26 mai 1849.

29. La section du contentieux prononce dans le mois qui suit 
le dépôt du rapport. — A défaut de décision dans ce délai, le 
ministre de la justice peut se pourvoir conformément à l’article

de la loi du 3 mars 1849. {V. Décr. 24 juill. 1885.)
30. Le dernier paragraphe de l’article 15 est applicable aux 

délais établis par les deux articles précédents.
31. La décision de la section du contentieux est transmise 

flar le président au ministre de la justice. — Dans la quinzaine 
de cet envoi, le ministre fait connaître, par une déclaration 
adressée au président, s’il entend porter la revendication devant 
te tribunal des conflits. — Lorsque la section a refusé de faire 
m'oit à la revendication qui lui a été soumise, il est sursis à sta- 
uer sur le fond jusqu’à ce que le ministre ait fait connaître qu’il 

11 entend pas se pourvoir devant le tribunal des conflits, ou jus- 
ffd à 1 expiration du délai de quinzaine établi ci-dessu6. —

0l’sque le ministre a déclaré qu’il portait la revendication de- 
yaut le tribunal des'conflils, la section doit surseoir à statuer, 
Jusqu à la décision de ce tribunal.
. Lorsque le ministre de la justice se pourvoit devant le 
frounal des conflits, il adresse à ce tribunal un mémoire conte- 
ant l'exposé de l’affaire et ses conclusions. —- A ce mémoire 
sl jointe la demande en revendication qui a été soumise à la 
®ction du contentieux, et la décision par laquelle cette section 
*** de faire droit à la demande du ministre. U est pro- 
ce conformément aux articles 13, 14, 15 et 16. 

la *' ^a '^c*8'011 flui intervient est transmise au président de 
section du contentieux du Conseil d’Etat. Il eu est fait men

tion en marge de la décision qui a donné lieu au recours du 
ministre.
-> F. Ord. 12 mars 1831 ; Arr. 30 déc. 1848 ; L. 4 fév. 1850; 
24 mai 1872, art. 26 et 27 ; Décr. 4, 15 et 24 juill. 1885.

31 octobre 1849
DECRET relatif aux cautionnements des agents comp

tables ressortissant au département de l’instruction 
publique.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 210, n. 1753.)
-> F. Décr. 31 juill. 1882.

13-21 novembre et 3 décembre 1849

LOI sur la naturalisation et le séjour des étrangers 
en France.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 218, n. 1816.)

Art. 1er. Le président de la République statuera sur les 
demandes en naturalisation. — La naturalisation ne pourra être 
accordée qu’après enquête faite par le Gouvernement relative
ment à la moralité de l’étranger, et sur l’avis favorable du 
Conseil d’Etat. — L’étranger devra en outre réunir les deux 
conditions suivantes : — 1° D’avoir, après l’âge de vingt et un 
ans accompli, obtenu l’autorisation d’établir son domicile en 
France, conformément à l’article 13 du Code civil. — 2° D’avoir 
résidé pendant dix ans en France depuis cette autorisation. (F. 
G. civ., art. 8, § 5, modifié, L. 15 juin 1889.) — L’étranger 
naturalisé ne jouira du droit d’éligibilité à l’Assemblée nationale 
qu’en vertu d’une loi. (F. L. 26 juin 1889, art. 3.)

2. Néanmoins, le délai de dix ans pourra être réduit à une 
année en faveur des étrangers qui auront rendu à la France des 
services importants (F. Décr. 26 oct. 1870*), ou qui auront 
apporté en France, soit une industrie, soit des inventions utiles, 
soit des talents distingués, ou qui auront formé de grands éta
blissements. (F. G. civ., art. 8, 8 5, n° 3; modifié, L. 15 juin 
1889.)

3. Tant que la naturalisation n’aura pas été prononcée, l’au
torisation aceordée à l’étranger d’établir son domicile en France 
pourra toujours être révoquée ou modifiée par décision du Gou
vernement, qui devra prendre l’avis du Conseil d'Etat.

4. Les dispositions de la loi du 14 octobre 1814, concernant 
les habitants des départements réunis à la France ne pourront 
plus être appliquées à l’avenir.

7. Le ministre de l’intérieur pourra, par mesure de police, 
enjoindre à tout étranger voyageant ou résidant en France, de 
sortir immédiatement du territoire français, et le faire conduire 
à la frontière. — Il aura le même droit à l’égard de l’étranger 
qui aura obtenu l’autorisation d’établir son domicile en France ; 
mais après un délai de deux mois, la mesure cessera d’avoir 
effet, si l’autorisation n’a pas été révoquée suivant la forme indi
quée dans l’article 3. — Dans les départements frontières, le 
préfet aura le même droit à l’égard de l’étranger non résidant, 
à la charge d’en référer immédiatement au ministre de l’in
térieur. (F. L. 14 mars 1872, art. 3; Décr. 22 juill. 1896, 
art. 10.)

8. Tout étranger qui se serait soustrait à l’exécution des me
sures énoncées dans l’article précédent ou dans l’article 272 du 
Code pénal, ou qui, après être sorti de France par suite de ces 
mesures, y serait rentré sans la permission du Gouvernement, 
sera traduit devant les tribunaux et condamné à un emprisonne
ment d’un mois à six mois. — Après l’expiration de sa peine, il 
sera conduit à la frontière. (F. L. 14 mars 1872, art. 3.)

9. Les peines prononcées par la présente loi pourront être 
réduites conformément aux dispositions de l’article 463 du Code 
pénal.

-> F. L. 29 juin 1867, qui abroge l’art. 5 et qui est abrogée elle- 
même par la loi du 26 juin 1889; L. 14 mars 1872; Décr. 
29 mai 1874; 2 oct. 1888, art. 5; 21 juin 1890; 22 juill. 
1896.
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ANNÉE 1850

2 janvier 1850
LOI qui modifie l’article 472 du Code d’instruction 

criminelle.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 226, n. 1865.)

Article unique. L’article 472 du Code d’instruction crimi
nelle est modifié ainsi qu’il suit : (F. G. instr. crim., art. 472.)
->• F. aussi Béer. 15 janv. 1853.

14 janvier 1850
DÉCRET relatif à l’importation temporaire 

pour la mouture, des blés froments étrangers. 
(Bull, des Lois, 10e S., B. 229, n. 1881.)

4 février 1850
LOI sur l'organisation du tribunal des conflits.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 234, n. 1923.)

Art. 1er. Le tribunal des conflits est présidé par le ministre 
de la justice. — Ses décisions ne peuvent être rendues qu’au 
nombre de neuf juges, pris également, à l’exception du ministre, 
dans les deux corps qui concourent à sa formation.

2. En cas d’empêchement du ministre, il est remplacé dans 
la présidence du tribunal des conflits par le ministre chargé du 
département de l’instruction publique.

3. Si un autre membre du tribunal est empêché, il est rem
placé, selon le corps auquel il appartient, soit par un conseiller 
d’Etat, soit par un membre de la Cour de cassation. — A cet 
effet, chacun des deux corps élit dans son sein deux suppléants.
— Ces suppléants seront appelés à faire le service dans l’ordre
de leur nomination. — La durée de leurs fonctions sera la 
même que celles des membres titulaires, et ils seront nommés en 
même temps..............

4. Les décisions du tribunal des conflits ne pourront être 
rendues qu’après un rapport écrit fait par l’un des membres du 
tribunal et sur les conclusions du ministère public.

5. Les fonctions de rapporteur seront alternativement con
fiées à un conseiller d’Etat et à un membre de la Cour de cassa
tion, sans que cet ordre puisse être interverti.

6. Les fonctions du ministère public seront remplies par deux 
commissaires du Gouvernement, choisis tous les ans par le pré
sident de la République, l’un parmi les maîtres des requêtes au 
Conseil d’Etat, l’autre dans le parquet de la Cour de cassation.
— Il sera adjoint à chacun de ces commissaires un suppléant 
choisi de la même manière et pris dans les mêmes rangs, pour 
le remplacer en cas d’empêchement. — Ces nominations devront 
être faites, chaque année, avant l’époque fixée pour la reprise 
des travaux du tribunal.

7. Dans aucune affaire, les fonctions de rapporteur et celles 
du ministère public ne pourront être remplies par deux membres 
pris dans le même corps.

9. Le règlement du 26 octobre 1849 est modifié en tout ce 
qui ne serait pas conforme aux dispositions de la présente loi.
-> F. L. 24 mai 1872, art. 27.

27 novemJbre-5 décembre 4849- 
27 février 1850

LOI relative aux commissaires et sous-commissaires 
préposés à la surveillance des chemins de fer. 

(Bull, des Lois, 10° S., B. 240, n. 1976.)

Art. l°r. Les commissaires et sous-commissaires spéciale
ment préposés à la surveillance des chemins de fer sont nommés 
par le ministre des travaux publics.

2. Un règlement d’administration publique déterminera les 
conditions et le mode de leur nomination et de leur avance
ment.

3. Ils ont, pour la constatation des crimes, délits et contra
ventions commis dans l’enceinte des chemins de fer et de leurs 
dépendances, les pouvoirs d’officiers de police judiciaire.

4. Us sont, en cette qualité, sous la surveillance du pro
cureur de la République, et lui adressent directement leurs pro
cès-verbaux. — Néanmoins, ils adressent aux ingénieurs, sous 
les ordres desquels ils continuent à exercer leurs fonctions, les 
procès-verbaux qui constatent les contraventions à la grande 
voirie, et en double original aux procureurs de la République 
et aux ingénieurs, ceux qui constatent des infractions aux règle
ments de l’exploitation. — Dans la huitaine du jour où ils 
auront reçu les procès-verbaux constatant des infractions aux 
règlements de l’exploitation, les ingénieurs transmettront au pro
cureur de la République leurs observations sur ces procès-ver
baux. — Dans le même délai ils transmettront au préfet les 
procès-verbaux qui auront été dressés pour contravention à la 
grande voirie.
_V F. Décr. 27 juill. 1862; 24 déc. 1881; 30 mai 1895.

29 novembre 1849-29 janvier et 7 mars 4850
LOI sur les moyens de contrôler les conventions entre 

patrons et ouvriers en matière de tissage et de 
bobinage.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 242, n. 2004.)

Art. 1er. Tout fabricant, commissionnaire ou intermédiaire 
qui livrera des fils pour être tissés, sera tenu d'inscrire, au mo
ment de la livraison, sur un livret spécial appartenant à l’ouvrier 
et laissé entre ses mains : — 1° Le poids et la longueur de la 
chaîne; — 2° Le poids de la trame et le nombre de fils de trame 
à introduire par unité de surface de tissu; — 3° Les longueur 
et largeur de la pièce à fabriquer ; — 4° Le prix de façon, soit 
au mètre de tissu fabriqué, soit au mètre de longueur ou au 
kilogramme de la trame introduite dans le tissu.

2. Tout fabricant, commissionnaire ou intermédiaire qui 
livrera des fils pour être bobinés, sera tenu d’inscrire, sur un 
livret spécial, appartenant à l’ouvrier et laissé entre ses mains :
— 1° Le poids brut et le poids net de la matière à travailler;
— 2° Le numéro du fil ; — 3° Le prix de façon, soit au kilo
gramme de matière travaillée, soit au mètre de longueur de 
cette même matière.

3. Le prix de façon sera indiqué en monnaie légale sur le 
livret par le fabricant, commissionnaire ou intermédiaire. — 
Toute convention contraire sera mentionnée, par lui, sur le 
livret. (F. Décr. 20 juill. 1853.)

4. L’ouvrage exécuté sera remis au fabricant, commission
naire ou intermédiaire de qui l’ouvrier aura directement reçu la 
matière première. — Le compte de façon sera arrêté au mo
ment de cette remise. — Toute convention contraire aux deux 
paragraphes précédents sera mentionnée sur le livret par le 
fabricant, commissionnaire ou intermédiaire. (F. Décr. 20 juill- 
1853.)

5. Le fabricant, commissionnaire ou intermédiaire inscrira 
sur un registre d’ordre toutes les mentions portées au livret 
spécial de l’ouvrier, (F. Décr. 20 juill. 1853.)

6. Le fabricant, commissionnaire ou intermédiaire tiendra 
constamment exposés aux regards, dans le lieu où se règlent 
habituellement les comptes entre lui et l’ouvrier : — 1° Les in
struments nécessaires à la vérification des poids et mesures; — 
2° Un exemplaire de la présente loi en forme de placard, v- 
Décr. 20 juill. 1853.)

7. A l’égard des industries spéciales auxquelles serait inappli
cable la fixation du prix de façon, soit au mètre de tissu fabri
qué, soit au mètre de longueur de la trame introduite dans le 
tissu, ou bien soit au kilogramme de matière travaillée, soit an 
mètre de longueur de cette même matière, le pouvoir exécuta 
pourra déterminer un autre mode, par des arrêtés en forme d 
règlements d’administration publique, après avoir pris l’avis de- 
chambres de commerce, des chambres consultatives et des con 
seils de prud’hommes, et, à leur défaut, des conseils de prefec
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ture. U pourra pareillement, par des arrêtés rendus en la 
même forme, étendre les dispositions de la présente loi aux in
dustries qui se rattachent au tissage et au bobinage. — En l’un 
et 1 autre cas, ces arrêtés seront soumis à l’approbation de 
l’Assemblée législative dans les trois ans qui suivront leur pro
mulgation.

8. Seront punies d une amende de onze à quinze francs :__
1° Les contraventions aux articles 1, 2, 3, 5 et 6; __ 2° Les
contraventions à la disposition finale de l’article 4 et aux arrêtés 
pris en exécution de 1 article 7. — Il sera prononcé autant 
d amendes qu il aura été commis de contraventions distinctes. 
(F. Décr. 20 juill. 1853.)

9. Si, dans les douze mois qui ont précédé la contravention, 
le contrevenant a encouru une condamnation pour infraction à 
la présente loi ou aux arrêtés pris en exécution de l’article 7 de 
cette loi, le tribunal peut ordonner 1 insertion du nouveau juge
ment dans un journal de la localité, aux frais du condamné. (F. 
Décr. 'HO juill. 1853.)

->■ F L. 2 juill. 1890.

45 mars 4850
LOI sur l'enseignement.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 246, n. 2029.)

Titre III. — De l’instruction secondaire.

Chapitre Ier. Des établissements particuliers d’instruction 
secondaire.

Art. 60. Tout Français âgé de vingt-cinq ans au moins et 
n ayant encouru aucune des incapacités comprises dans l’article 
26 de la présente loi peut former un établissement d’instruction 
secondaire, sous la condition de faire au recteur de l’académie 
où il se propose de s’établir les déclarations prescrites par l’ar
ticle 27, et, en outre, de déposer entre ses mains les pièces 
suivantes, dont il lui sera donné récépissé : — 1° Un certi
ficat de stage constatant qu’il a rempli, pendant cinq ans au 
moins, les fonctions de professeur ou de surveillant dans un éta
blissement d’instruction secondaire public ou libre; — 2° Soit le 
diplôme de bachelier, soit un brevet de capacité délivré par un 
jury d examen dans la forme déterminée par l’article 62 ;__

Le plan du local et 1 indication de l’objet de renseignement. 
~ Le recteur à qui le dépôt des pièces aura été fait en don
nera avis au préfet du département et au procureur de la 
République de l’arrondissement dans lequel l’établissement 
devra être fondé. — Le ministre, sur la proposition des conseils 
académiques et l’avis conforme du conseil supérieur, peut accor
der des dispenses de stage.

Les certificats de stage sont délivrés par le conseil aca- 
( emique, sur 1 attestation des chefs des établissements où le stage 
aura été accompli. — Toute attestation fausse sera punie des 
Peines portées en l’article 160 du Code pénal.

62. Tous les ans, le ministre nomme, sur la présentation du 
conseil académique, un jury chargé d’examiner les aspirants au 
levetde capacité. Ce jury est composé de sept membres, y com

pris le recteur qui le préside. — Un ministre du culte professé 
Pai le candidat et pris daus le conseil académique, s’il n’y en a 
eja 1111 dans Je jury, sera appelé avec voix délibérative. — Le 

i nilstre>sur l’avis du conseil supérieur de l’instruction publique, 
situera des jurys spéciaux pour l’enseignement professionnel.

Les programmes d’examen seront arrêtés par le conseil supé- 
lle P0U1’ra être admis à subir l’examen de 

] acné avant l’âge de vingt-cinq ans.
dini • ' A,l"'lm cerlilicat d’études no sera exigé des aspirants au 
peut ? d.° baeheliCl' 011 au brevet de capacité. — Le candidat subir1 101sir faculté ou le jury académique devant lequel il 
avyija f01- exameu; — Lu candidat refusé ne peut se présenter 
du i i-ülS mo's a uu llouvel examen, sous peine de nullité 
1883 )°me °U brevet indûment obtenu. (F. Décr. 30 juill.

•'articlePfndiînt le mois qui suit le dépôt des pièces requises par 
Peuvent bU’ ° l''!cU!,u’’le Préfet et le procureur de la République 
i ouvert S.6 ri'yoh' devant le conseil académique et s’opposer à 

ure de l'établissement dans l’intérêt des mœurs publiques

ou de la santé des élèves. — Après ce délai, s'il n’est intervenu 
aucune opposition, l’établissement peut être immédiatement 
ouvert. En cas d opposition, le conseil académique prononce, 
la partie entendue ou dûment appelée, sauf appel devant le con
seil supérieur de l'instruction publique.

65. Est incapable de tenir un établissement public ou libre 
d'instruction secondaire ou d’y être employé quiconque est 
atteint de l’une des incapacités déterminées par l’article 26 de la 
présente loi ou qui, ayant appartenu à l’enseignement public, a 
été révoqué avec interdiction, conformément à l’article 14.

66. Quiconque, sans avoir satisfait aux conditions prescrites 
par la présente loi, aura ouvert un établissement d’instruction 
secondaire sera poursuivi devant le tribunal correctionnel du lieu 
du délit et condamné à une amende de cent francs à mille 
francs. L’établissement sera fermé. — En cas de récidive ou 
si l’établissement a été ouvert avant qu’il ait été statué sur 
l’opposition^ ou contrairement à la décision du conseil acadé
mique qui 1 aurait accueillie, le déliquant sera condamné à un 
emprisonnement de quinze jours à un mois et à une amende de 
nulle à trois mille francs. — Les ministres des différents cultes 
leconnus peuvent donner 1 instruction secondaire à quatre jeunes 
gens au plus destinés aux écoles ecclésiastiques sans être soumis 
aux prescriptions de la présente loi, à la condition d’en faire la 
déclaration au recteur. — Le conseil académique veille à ce 
que ce nombre ne soit pas dépassé.

67 . En cas de désordre grave dans le régime intérieur d’un 
etablissement libre d’instruction secondaire, le chef de cet éta
blissement peut être appelé devant le conseil académique et 
soumis à la réprimande avec ou sans publicité. — La répri
mande ne donne lieu à aucun recours.

68. Tout chef d établissement libre d’instruction secondaire, 
toute personne attachée à l’enseignement ou à la surveillance 
d une maison d éducation peut, sur la plainte du ministère 
public ou du recteur, être traduit, pour cause d’inconduite ou 
d immoralité, devant le conseil académique et être interdit de sa 
profession à temps ou à toujours, sans préjudice des peines 
encourues pour crimes ou délits prévus par le Code pénal. — 
Appel de la décision rendue peut toujours avoir lieu, dans les
quinze jours de la notification, devant le conseil supérieur. __
L’appel ne sera pas suspensif. (F. L. 19 mars 1873, art. 5.)

69. Les établissements libres peuvent obtenir des communes, 
des départements ou de l’Etat un local et une subvention, sans 
que cette subvention, puisse excéder le dixième des dépenses 
annuelles de 1 établissement. — Les conseils académiques 
sont appelés à donner leur avis préalable sur l’opportunité de 
ces subventions.— Sur la demande des communes, les bâtiments 
compris dans 1 attribution générale faite à l’Université par le 
décret du 10 décembre 1808 * pourront être affectés à ces établis
sements par décret du Pouvoir exécutif. (F. L. 21 juin 1865.)

70. Les écoles secondaires ecclésiastiques actuellement exis
tantes sont maintenues, sous la seule condition de rester soumises 
a la surveillance de l’Etat. — Il ne pourra en être établi de 
nouvelles sans l’autorisation du gouvernement.

Chapitre IL — Des établissements publics d'instruction 
secondaire.

71. Les établissements publics d’instruction secondaire sont 
les lycées et les collèges communaux. — Il peut y être annexé 
des pensionnats.

72. Les lycées sont fondés et entretenus par l’Etat avec le 
concours des départements et des villes..— Les collèges commu
naux sont londés et entretenus par les communes.— Ils peuvent 
être subventionnés par l’Etat.

73. Toute ville dont le collège communal sera, sur la 
demande du conseil municipal, érigé en lycée, devra faire les 
dépenses de construction et d’appropriation requises à cet elfet, 
fournir le mobilier et les collections nécessaires à renseigne
ment, assurer l’entretien et la réparation des bâtiments. — Les 
villes qui voudront établir un pensionnat près du lycée devront 
fournir le local et le mobilier nécessaires et fonder pour dix ans, 
avec ou sans le concours du département, un nombre de bourses 
fixe de gré à gré avec le ministre. A l’expiration des dix ans, les 
villes et départements seront libres de supprimer les bourses 
sauf le droit acquis aux boursiers en jouissance de leur bourse! 
— Dans le cas où l’Etat voudrait conserver le pensionnat, le 
local et le mobilier lesteront a sa disposition et ne feront retour 
a la commune que lors de la suppression de cet établissement.

74. Pour établir uu collège communal, touto ville doit satis-
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iaire aux conditions suivantes : fournir un local approprié à cet 
usage et en assurer l’entretien ; placer et entretenir dans ce local 
le mobilier nécessaire à la tenue des cours et à celle du pension
nat; si l’établissement doit recevoir des élèves internes, garantir 
pour cinq ans au moins le traitement fixe du principal et des 
professeurs, lequel sera considéré comme dépense obligatoire 
pour la commune en cas d’insuffisance des revenus propres du 
collège, de la rétribution collégiale payée par les externes et des 
produits du pensionnat. (F. Décr. 28 juill. 1881, art. 2.)

75. L’objet et l’étendue de l’enseignement dans chaque col
lège communal seront déterminés, eu égard aux besoins de la 
localité, par le ministre de l’instruction publique en conseil supé
rieur, sur la proposition du conseil municipal et l’avis du conseil 
académique. (F. Décr. 28 juill. 1881, art. 2.)

76. Le ministre prononce disciplinairement contre les 
membres de l’instruction secondaire publique, suivant la gravité 
des cas : — 1° La réprimande devant le conseil académi
que; — 2° La censure devant le conseil supérieur; — 3° La 
mutation pour un emploi inférieur; — 4° La suspension des 
fonctions, pour une année au plus, avec ou sans privation totale 
ou partielle du traitement ; — 5° Le retrait d’emploi après avoir 
pris l’avis du conseil supérieur ou de la section permanente. — 
Le ministre peut prononcer les mômes peines, à l’exception de la 
mutation pour un emploi inférieur, contre les professeurs de 
l’enseignement supérieur. — Le retrait d’emploi ne peut être 
prononcé contre eux que sur l’avis conforme du conseil supé
rieur. — La révocation aura lieu dans les formes prévues par 
l’article 14. (F. Décr. S déc. 1850; L. 19 mars 1873, art. 5.)

Time IV. — Dispositions générales.

77. Les dispositions de la présente loi concernant les écoles 
primaires ou secondaires sont applicables aux cours publics sur 
les matières de l’enseignement primaire ou secondaire. — Les 
conseils académiques peuvent, selon les degrés de l'enseignement, 
dispenser ces cours de l’application des dispositions qui pré
cèdent, et spécialement de l’application du dernier paragraphe 
de l’article 54.

78. Les étrangers peuvent être autorisés à ouvrir ou diriger 
des établissements d’instruction primaire ou secondaire aux con
ditions déterminées par un règlement délibéré en conseil supé
rieur. (F. Décr. 5 déc. 1850; L. 12 juill. 1875.)

80. L’article 463 du Code pénal pourra être appliqué aux 
délits prévus par la présente loi.

81. Un règlement d’administration publique déterminera les 
dispositions de la présente loi qui seront applicables à l’Algérie.

82. Sont abrogées toutes les dispositions des lois, décrets ou 
ordonnances contraires à la présente loi.

-> F. Décr. 5 déc. 1850 ; 9 mars 1852 ; 9 nov. 1853, art. 17 ; 
L. 14 juin 1854, art. 6 ; Décr. 27 nov. 1864*; L. 10 août 1871, 
art. 58 ; Décr. 12 sept. 1873*; L. 30 juill. 1875 ; Décr. 23 sept. 
1875 ; L. 29 oct. 1875*; Décr. 4 janv. 1881; 28 juill. 1881; 
2 août 1881, art. 5, 38 et 39 ; 24 juill. 1885 ; L. 30 oct. 1886, 
qui abroge les titres 1 et II; L. 15 juill. 1889, art. 23, qui 
abroge implicitement l’art. 79; Décr. 21 juill. 1897,

10 mars 1850
DÉCRET qui modifie les articles 3, 4, 5, 7 et 11 de 

l’arrêté du 19 décembre 1848 sur l'organisation des 
chambres de commerce de l’Algérie.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 247, n. 2034.)

F. Décr. 20 janv. 1851, 8 fév. 1876.

10 janvier-1 mars et 13 avril 1850
LOI relative à l’assainissement des logements 

insalubres.
(Bull, des Lois, 10“ S., B. 252, n. 2068.)

Art. l“r. Dans toute commune où le conseil municipal l’aura 
déclaré nécessaire par une délibération spéciale, il nommera 
■une commission chargée de rechercher et indiquer les mesures

indispensables d’assainissement des logements et dépendances 
insalubres mis en location ou occupés par d’autres que le pro
priétaire, l’usufruitier ou l’usager. — Sont réputés insalubres 
les logements qui se trouvent dans des conditions de nature à 
porter atteinte à la vie ou à la santé de leurs habitants.

2. (Ainsi modifié, L. 25 mai 1864.) La commission se com
posera de neuf membres au plus, et de cinq au moins. — En 
feront nécessairement partie un médecin et un architecte, ou 
tout autre homme de l’art, ainsi qu’un membre du bureau de 
bienfaisance et du conseil des prud’hommes, si ces institutions 
existent dans la commune. — La présidence appartient au maire 
ou à l’adjoint. — Le médecin et l’architecte pourront être 
choisis hors de la commune. — La commission se renouvelle 
tous les deux ans par tiers ; les membres sortants sont indéfini
ment rééligibies. — Dans les communes dont la population dé
passe 50,000 âmes, le conseil municipal pourra soit nommer 
plusieurs commissions, soit porter jusqu’à vingt le nombre des 
membres de la commission existant. — A Paris, le nombre des 
membres de la commission pourra être porté jusqu’à trente.

3. La commission visitera les lieux signalés comme insalu
bres. Elle déterminera l’état d’insalubrité, et en indiquera les 
causes, ainsi que les moyens d'y remédier. Elle désignera les 
logements qui ne seraient pas susceptibles d’assainissement.

4. Les rapports de la commission seront déposés au secréta
riat de la mairie, et les parties intéressées misés en demeure 
d’en prendre communication et de produire leurs observations 
dans Le délai d’un mois.

5. A l’expiration de ce délai, les rapports et observations 
seront*soumis au conseil municipal, qui déterminera: — 1° Les 
travaux d’assainissement et les lieux où ils devront être entière
ment ou partiellement exécutés, ainsi que les délais de leur 
achèvement ; — 2° Les habitations qui ne sont pas susceptibles 
d’assainissement.

6. Un recours est ouvert aux intéressés contre ces décisions 
devant le conseil de préfecture, dans le délai d’un mois à dater 
de la notification de l’arrêté municipal. Ce recours sera sus
pensif.

7. En vertu de la décision du conseil municipal ou de celle 
du conseil de préfecture, en cas de recours, s’il a été reconnu 
que les causes d’insalubrité sont dépendantes du fait du proprié
taire ou de l’usufruitier, l’autorité municipale lui enjoindra, par 
mesure d’ordre et de police, d’exécuter les travaux jugés néces
saires.

8. Les ouvertures pratiquées pour l’exécution des travaux 
d’assainissement seront exemptées, pendant trois ans, de la con
tribution des portes et fenêtres.

9. En cas d’inexécution, dans les délais déterminés, des tra
vaux jugés nécessaires, et si le logement continue d’être occupe 
par un tiers, le propriétaire ou l’usufruitier sera passible d’une 
amende de seize francs à cent francs. Si les travaux n’ont pas 
été exécutés dans l’année qui aura suivi la condamnation et si 
le logement insalubre a continué d’être occupé par un tiers, le 
propriétaire ou l’usufruitier sera passible d’une amende égale à 
la valeur des travaux, et pouvant être élevée au double.

10. S’il est reconnu que le logement n’est pas susceptible 
d’assainissement, et que les causes d’insalubrité sont dépen
dantes de l'habitation elle-même, l’autorité municipale pourra, 
dans le délai quelle fixera, en interdire provisoirement la loca
tion à titre d'habitation. — L’interdiction absolue ne pourra 
être prononcée que parle conseil de préfecture, et, dans ce cas, 
il y aura recours de sa décision devant le Conseil d’Etat. —Le 
propriétaire ou l’usufruitier qui aura contrevenu à l’interdiction 
prononcée sera condamné à une amende de seize à cent francs, 
et, en cas de récidive dans l’année, à une amende égale an 
double de la valeur locative du logement interdit.

11. Lorsque, par suite de l’exécution de la présente loi, <• ï 
aura lieu à résiliation des baux, cette résiliation n’emportera eu 
faveur du locataire aucuns dommages-intérêts.

12. L’article 463 du Code pénal sera applicable à toutes les 
contraventions ci-dessus indiquées.

13. Lorsque l’insalubrité est le résultat des causes extérieures 
et permanentes, ou lorsque ces causes ne peuvent être détruites 
que par des travaux d’ensemble, la commune pourra acquérir, 
suivant les formes et après l’accomplissement des formant 
prescrites par la loi du 3 mai 1841, la totalité des proprie 
comprises dans le pèrimètro des travaux. — Les portions de ce^ 
propriétés qui, après l’assainissement opéré, resteraient 
dehors des alignements arrêtés pour les nouvelles construction > 
pourront être revendues aux enchères publiques, sans que, <■11
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ce cas, les anciens propriétaires ou leurs ayants droit puissent 
demander l’application des articles 60 et 61 de la loi du 3 mai
1841.

14. Les amendes prononcées en vertu de la présente loi se
ront attribuées en entier au bureau ou établissement de bien
faisance de la localité où sont situées les habitations à raison 
desquelles ces amendes auront été encourues.

F. L. 3 mai 1841; Décr. 15 sept. 1882; 9 avril! 884; 
11 avril 1884.

3 mal 1850
DÉCRET sur la vente des remèdes nouveaux, dont la 

recette n’a pas encore été insérée au Codex pharma
ceutique.

(Monit., 18 mai 1850.)

Art. 1er. Les remèdes qui auront été reconnus nouveaux et 
utiles par l’Académie^ nationale de médecine, et dont les for
mules, approuvées parle ministre de l’agriculture et du com
merce, conformément à l’avis de cette compagnie savante, au
ront été publiées dans son bulletin, avec l’assentiment des inven
teurs ou possesseurs, cesseront d’être considérés comme remèdes 
secrets. Ils pourront être, en Conséquence, vendus librement 
par les pharmaciens, en attendant que la recette en soit insérée 
dans une nouvelle édition du Codex.

15 mal 1850
LOI portant fixation du budget des dépenses 

de l’exercice 1850.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 259, n. 2127.)

Titre III. — Dispositions particulières.

Art. 8. Les articles 22 et 23 de la loi sur le budget de 
1849, en date du 19 mai 1849, sont et demeurent abrogés.

9. Aucune dépense ne pourra être ordonnée ni liquidée sans 
quun crédit préalable ait été ouvert par une loi. — Toute dé
pense non créditée ou portion de dépense dépassant le crédit 
sera laissée à la charge personnelle du ministre contrevenant. 
~ L’article 20 de la loi du 27 juin 1833* est applicable à tous 
les travaux publics entrepris par l’Etat, les départements, les 
communes et autres établissements publics. — Toutefois, pen
dant les prorogations de l’Assemblée législative, des crédits, soit 
•extraordinaires, soit supplémentaires, pourront être .ouverts par 
arrêté du président de la République, après délibération du con
seil des ministres et avec le contreseing du ministre des finances.

Les arrêtés seront insérés au Bulletin des Lois et régularisés 
dans la forme suivante. (F. Décr. 18 nov. 1882, art. 25.)

„ dl. Aucune demande de crédits extraordinaires ne pourra 
etre introduite devant l’Assemblée législative, si ce n’est pour 
des dépenses urgentes et n’ayant pu être prévues ni réglées dans 
Je budget de l ’exercice..............

Ÿ’ ,• L. 8 juill. 1852, qui abroge l’art. 10, la disposition 
[Male de l’art. Il et l’art. 12, § lor.

18 mal 1850
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1850.
(Bull, des Lois, 10“ S., B. 259, n. 2128.)

Titre II.
prix*! A compter de la publication de la présente loi, le 
vente 6S, a,*judieations des domaines nationaux qui seront mis en 

sera payable avec intérêts, à partir do l’entrée en posses

sion de l’acquéreur, de la manière et dans les délais qui seront 
fixés par un cahier des charges approuvé par le ministre des 
finances. — L’acquéreur, en cas de retard dans les payements, 
sera soumis à l’application de l’article 8 de la loi du 15 flo
réal an X. Les lois des 15 et 16 floréal an X continueront 
d’être exécutées en tout ce qui n’est pas contraire au présent 
article.

3. Le décret du 9 mars 1848 est abrogé.

Titre III. — Sur l’enregistrement.
5. Conformément à l’article 3 de la loi du 16 juin 1824, les 

donations portant partage faites par actes entre vifs par les 
père et mère ou autres ascendants ne donneront ouverture qu’aux 
droits établis pour les successions en ligne directe ; mais les 
règles de perception concernant les soultes de partage leur se
ront applicables, ainsi qu’aux partages testamentaires également 
autorisés par les articles 1075 et 1076 du Code civil. (F. Décr. 
11 fév. 1863, art. 1er.)

6. Les actes renfermant soit la déclaration pour le donataire 
ou ses représentants, soit la reconnaissance judiciaire d’un don 
manuel, seront sujets aux droits de donation. (F. Décr. 11 fév. 
1863, art. lor.)

7. Les mutations par décès et les transmissions entre vifs à 
titre gratuit d’inscriptions sur le Grand-Livre de la Dette pu
blique seront soumises aux droits établis pour les successions et 
les donations. — Il en sera de même des mutations par décès 
de fonds publics et d’actions des compagnies ou sociétés d’indus
trie et de finances étrangères, dépendant d’une succession régie 
par la loi française et des transmissions entre vifs à titre gra
tuit de ces mêmes valeurs au profit d’un Français. — Le capital 
servant à la liquidation du droit d’enregistrement sera déterminé 
par le cours moyen de la Bourse au jour de la transmission. — 
S’il s’agit de valeurs non cotées à la Bourse, le capital sera 
déterminé par la déclaration estimative des parties, conformé
ment à l’article 14 de la loi du 22 frimaire an VII, sauf l’ap
plication de l’article 39 de la même loi, si l’estimation est re
connue insuffisante. (F. L. 23 août 1871, art. 3, 4.)

8. Le moindre droit fixe d’enregistrement pour les actes 
civils et administratifs est porté à deux francs, à l’exception du 
droit sur les certificats de vie et de résidence, qui est maintenu 
au taux actuel. (F. L. 6 juin 1857.)

Titre IV.
10. Les transmissions de biens meubles à titre gratuit entre 

vifs, et celles qui s’effectuent par décès, seront assujetties aux 
diverses quotités de droit établies pour les transmissions d’im
meubles de la même espèce.

11. Les prescriptions de trois et de cinq années, établies par 
les §§ 2 et 3 de l’article 61 de la loi du 22 frimaire an VII pour 
les droits concernant les omissions de biens dans les déclara
tions après décès et les successions non déclarées sont étendues 
à cinq années pour la première prescription, et à dix années 
pour la seconde.

-> F. L. 24 mars 1852, qui abroge l’art. 4; lor juin 1864; 
Décr. 9 août 1864; 21 sept. 1864 ; L. 27 juill. 1870, qui abroge 
l’art. 18; 29 mars 1872*.

31 mai 1850
DECRET portant que les prorogations de délais de 

coupe ou de vidange seront accordés, à l’avenir, par 
les conservateurs des forêts, quelle que soit la durée 
des délais réclamés.

(Bull, des Lois, 10“ S., B. 276, n. 2221.)

Article unique. Les prorogations de délais de coupe ou do 
vidange seront accordées, à l’avenir, par les conservateurs des 
forêts, quelle que soit la durée des délais réclamés._L’or
donnance du 4 décembre 1844 est, eu conséquence, modifiée en 
ce qu’elle a de contraire aux dispositions qui précèdent.
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î-2‘i mars et 5 juin 1850

LOI relative au timbre des effets de commerce, des 
bordereaux de commerce, des actions dans les 
sociétés, des obligations négociables des départe
ments, communes, établissements publics et compa
gnies, et des polices d’assurances.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 273. n. 2204.)

5 juin 1850. —

TITRE PREMIER.
Chapitre Ier. — Des effets de commerce.

Art. 1er. Le droit de timbre proportionnel sur les lettres de 
change, billets à ordre ou au porteur, mandats, retraites et tous 
autres effets négociables ou de commerce, est fixé ainsi qu’il suit :
— A 5 centimes pour les effets de 100 francs et au-dessous; — 
A 10 centimes pour ceux au-dessus de 100 francs jusqu’à 
200 francs; — A 13 centimes pour ceux au-dessus de 200 francs 
jusqu’à 300 francs; — A 20 centimes pour ceux au-dessus de 
300 francs jusqu’à 400 francs; — A 25 centimes pour ceux au- 
dessus de 400 francs jusqu’à 500 francs; —A 50 centimes pour 
ceux au-dessus de 500 francs jusqu’à 1,000 francs; — Al franc 
pour ceux au-dessus de 1,000 francs jusqu’à 2,000 francs ; — 
A 1 franc 50 centimes pour ceux au-dessus de 2,000 francs jus
qu’à 3,000 francs; — A 2 francs pour ceux au-dessus de 
3,000 francs jusqu’à 4,000 francs; —Et ainsi de suite, en 
suivant la même progression et sans fractions. (Modifié par L. 
23 août 1871, art. 2, etL. 19 fév. 1874, art. 3. F. aussi Béer. 
4 août 1860, art. 10.)

2. Celui qui reçoit du souscripteur un effet non timbré con
formément à l’article 1er est tenu de le faire viser pour timbre 
dans les quinze jours de sa date, ou avant l’échéance, si cet 
effet a moins de quinze jours de date, et dans tous les cas avant 
toute négociation. — Ce visa pour timbre sera soumis à un 
droit de 15 centimes par 100 francs ou fraction de 100 francs, 
qui s’ajoutera au montant de l'effet, nonobstant toute stipula
tion contraire. (F. Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860; 
L. 23 août 1871, art. 2, 1»; L. 19 fév. 1874, art. 3.)

3. Les effets venant soit de l’étranger, soit des îles ou des 
colonies dans lesquelles le timbre n’aura pas encore été établi, 
et payables en France, seront, avant qu’ils puissent y être négo
ciés, acceptés ou acquittés, soumis au timbre ou au visa pour 
timbre et le droit sera payé d’après la quotité fixée par l’ar
ticle 1er. (F. L. 13 brum. an VII, art. 15; 11 juin 1859, 
art. 19; 20 déc. 1872, art. 3 ; 19 fév. 1874, art. 4; Béer. 
16 août 1893.)

4. En cas de contravention aux articles précédents, le sous
cripteur, l’accepteur, le bénéficiaire ou premier endosseur de 
l’effet non timbré ou non visé pour timbre, seront passibles 
chacun d’une amende de 6 pour 100. — A l’égard des effets 
compris en l’article 3, outre l’application, s’il y a lieu, du para
graphe précédent, le premier des endosseurs résidant en France, 
et, à défaut d’endossement en France, le porteur, sera passible 
de l’amende de 6 pour 100. — Si la contravention ne consiste 
que dans l’emploi d’un timbre inférieur à celui qui devait être 
employé, l’amende ne portera que sur la somme pour laquelle 
le droit de timbre n’aura pas été payé. (F. L. 19 fév. 1874, 
art. 4; Béer. 16 août 1893.)

5. Le porteur d’une lettre de change non timbrée, ou non 
visée pour timbre, conformément aux articles 1, 2 et 3, n’aura 
d’action, en cas de non-acceptation, que contre le tireur; en 
cas d’acceptation, il aura seulement action contre l’accepteur et 
contre le tireur, si ce dernier ne justifie pas qu’il y avait provi
sion à l’échéance. — Le porteur de tout autre effet sujet au 
timbre et non timbré, ou non visé pour timbre, conformément 
aux mêmes articles, n’aura d’action que contre le souscripteur.
— Toutes stipulations contraires seront milles. (F. L. 19 fév. 
1874, art. 8; Béer. 16 août 1893.)

6. Les contrevenants seront soumis solidairement au paye
ment du droit de timbre et des amendes prononcées par l’ar
ticle 4. Le porteur fera l’avance de ce droit et do ces amendes, 
sauf son recours contre ceux qui eu seront passibles. Ce recours 
s’exercera devant la juridiction compétente pour connaître de 
l’action eu remboursement de l’effet. (F. L. 23 août 1871, art. 
7; 19 fév. 1874, art. 4 et 8; Béer. 16 août 1893.)

7. 11 est interdit à toutes personnes, à toutes sociétés, à tous 
établissements publics, d’encaisser ou de faire encaisser pour

leur compte ou pour le compte d’autrui, même sans leur acquit, 
des effets de commerce non timbrés ou non visés pour timbre, 
sous peine d’une amende de 6 pour 100 du montant des effets 
encaissés. (F. L. 19 fév. 1874, art. 4 et 8; Béer. 3 sept.
1893.)

8. Toute mention ou convention de retour sans frais, soit sur 
le titre, soit en dehors du titre, sera nulle, si elle est relative à 
des effets non timbrés ou non visés pour timbre. (F. L. 19 fév. 
1874, art. 8; Béer. 16 août 1893.)

9. Les dispositions de la présente loi sont applicables aux 
lettres de change, billets à ordre, ou autres effets souscrits eu 
France et payables hors de France. (F. Béer. 16 août 1893.)

10. L’exemption du timbre accordée, par l’article 6 de la loi 
du 1er mai 1822, aux duplicata des lettres de change, est main
tenue. Toutefois, si la première, timbrée ou visée pour timbre, 
n’est pas jointe à celle mise en circulation et destinée à rece
voir les endossements, le timbre ou visa pour timbre devra tou
jours être apposé sur cette dernière, sous les peines prescrites 
par la présente loi. (F. Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 
1860; L. 2 juill. 1862, art. 19.)

Chapitre II. — Des bordereaux de commerce.

13. A compter du 1er juillet 1850, les bordereaux et arrêtés 
des agents de change ou courtiers ne pourront être rédigés, sous 
peine d’une amende de 500 francs contre l’agent de change ou 
le courtier contrevenant, que sur du papier au timbre de dimen
sion ou timbré à l’extraordinaire, conformément à l’article 6 de 
la loi du 11 juin 1842. (F. Béer. 4 août 1860, 24 oct. 1860; 
L. 2 juill. 1862, art. 19.)

TITRE II.
Chapitre Ier. — Actions dans les sociétés.

14. Chaque titre ou certificat d’action, dans une société, com
pagnie ou entreprise quelconque, financière, commerciale, indus
trielle ou civile, que l’action soit d’une somme fixe ou d’une quo
tité, qu’elle soit libérée ou non libérée, émis à partir du 
1er janvier 1841, sera assujetti au timbre proportionnel de 
50 centimes pour 100 francs du capital nominal pour les so
ciétés, compagnies ou entreprises dont la durée n’excédera pas 
dix ans, et de 1 pour 100 pour celles dont la durée dépassera 
dix années. — A défaut de capital nominal, le droit se calcu
lera sur le capital réel, dont la valeur sera déterminée d’après 
les règles établies par les lois sur l’enregistrement. — L’avance 
en sera faite par la compagnie, quels que soient les statuts.
La perception de ce droit proportionnel suivra les sommes et 
valeurs de 20 francs en 20 francs inclusivement et sans frac
tions. (F. Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860; L. 13 mai 
1863; art. 6 à 9.)

16. Les titres ou certificats d’actions seront tirés d’un registre 
à souche ; le timbre sera apposé sur la souche et le talon. — 
Le dépositaire du registre sera tenu de le communiquer aux pré
posés de l’enregistrement, selon le mode prescrit par l’article 54 
de la loi du 22 frimaire an VII, et sous les peines y énoncées- 
(F. Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860; L. 2 juill. 
1862, art. 19.)

17. Le titre ou certificat d’action, délivré par suite de trans
fert ou de renouvellement, sera timbré à l’extraordinaire ou 
visé pour timbre gratis, si le titre ou certificat primitif a été 
timbré. (Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860.)

18. Toute société, compagnie ou entreprise qui sera con
vaincue d’avoir émis une action en contravention à l’article l4 
et au premier paragraphe de l’article 16, sera passible dune 
amende de 12 pour 100 du montant de cette action. (F. Béer. 
4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860.)

19. L’agent de change ou le courtier qui aura concouru à la 
cession ou au transfert d’un titre ou certificat d’action non 
timbré sera passible d’une amende de 10 pour 100 du montan 
de l’action. (F. Béer. 4 août 1860; 24 oct. 1860.)

21. L’article 17 ne sera pas applicable aux renouvellements 
des titres énoncés en l’article 20. Ces renouvellements resteron 
assujettis au timbre déterminé par cet article, et les cessions de 
titres ainsi renouvelés au droit d’enregistrement fixé par les lois 
anciennes, s’il résulte du titre nouveau que le titre primitif aval 
été émis antérieurement au 1er janvier 1851.
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22. Les sociétés, compagnies ou entreprises pourront s’af

franchir des obligations imposées par les articles 14 et 20, en 
contractant avec l’Etat un abonnement pour toute la durée de la 
société.—Le droit sera annuel, et de 5 centimes par 100 francs 
du capital nominal de chaque action émise ; à défaut de capital 
nominal, il sera de 5 centimes par 100 francs du capital réel, 
dont la valeur devra être déterminée conformément au deuxième 
paragraphe de l’article 14. — Le payement du droit sera fait, 
à la fin de chaque trimestre, au bureau d’enregistrement du lieu 
où se trouvera le siège de la société, de la compagnie ou de 
l’entreprise. — Même en cas d’abonnement, les articles 16 et 
18 resteront applicables. Un règlement d’administration publique 
déterminera les formalités à suivre pour l’application du timbre 
sur les actions. (F. L. 23 juin 1857 ; 17 juill. 1857; Béer. 
4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860.)

23. Chaque contravention aux dispositions de ce règlement 
sera passible d’une amende de 50 francs. (F. Béer. 4 août 
1860, art. 10; 24 oct. 1860.)

24. Seront dispensées du droit les sociétés, compagnies ou 
entreprises abonnées qui, depuis leur abonnement, se seront 
mises ou auront été mises en liquidation. — Celles qui, posté
rieurement à leur abonnement, n’auront dans les deux der
nières années, payé ni dividendes ni intérêts, seront aussi dis
pensées du droit, tant qu’il n’y aura pas de répartition de divi
dendes ou de payement d’intérêts. (F. Béer. 4 août 1860, art. 
10; 28 mars 1868.)

25. Les dispositions des articles précédents ne s’appliquent 
pas aux actions dont la cession n’est parfaite, à l’égard des tiers 
qu’au moyen des conditions déterminées par l’article 1690 du 
Code civil, ni à celles qui en ont été formellement dispensées 
par une disposition de loi. (F. Béer. 4 août 1860, art. 10; 
24 oct. 1860.)

26. Dans le cas de renouvellement d’une société ou compagnie 
constituée pour une durée n’excédant pas dix années, les certifi
cats d’actions seront de nouveau soumis à la formalité du timbre, 
à moins que la société ou compagnie n’ait contracté un abonne
ment qui, dans ce cas, se trouvera prorogé pour la nouvelle durée 
de la société. (F, Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860.)

Chapitre IL — Obligations négociables des départements,
COMMUNES, ÉTABLISSEMENTS ET COMPAGNIES.

27. Les titres d’obligations souscrits à compter du 1er jan
vier 1851 par les départements, communes, établissements pu
blics et compagnies, sous quelque dénomination que ce soit, 
dont la cession, pour être parfaite à l’égard des tiers, n’est pas 
soumise aux dispositions de l’article 1690 du Code civil, seront 
assujettis au timbre proportionnel de 1 pour 100 du montant du 
titre. — L’avance en sera faite par les départements, com
munes, établissements publics et compagnies. — La perception 
du droit suivra les sommes et valeurs de 20 francs en 20 francs 
inclusivement et sans fractions. (F. Béer. 4 août 1860, art. 10; 
24 oct. 1860; L. 30 mars 1872; Béer. 23 juin 1879, art. 59.)

28. Les titres seront tirés d’un registre à souche. —Le dépo
sitaire du registre sera tenu de le communiquer aux préposés de 
l’enregistrement, selon le mode prescrit par l’article 54 de la 
loi du 22 frimaire an VII, et sous les peines y énoncées. (F. 
L. 9 mai 1860; Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860.)

29. Toute contravention à l'article 27 et au premier para
graphe de l’article 28 sera passible contre les départements, 
communes, établissements publics et sociétés, d’une amende de 
fO pour 100 du montant du titre. (F. Béer. 4 août 1860.)

31. Les départements, communes, établissements publics et 
compagnies pourront s’affranchir des obligations imposées par 
les articles 27 et 30, en contractant avec l’Etat un abonnement 
pour toute la durée des titres. Le droit sera annuel, et de 5 cen- 
times par 100 francs du montant de chaque titre. — Le paye
ment du droit sera, fait à la fin de chaque trimestre au bureau 
d enregistrement du lieu où les départements, communes, établis
sements publics et compagnies auront le siège de leur adminis
tration, — En cas d’abonnement, le dernier paragraphe de l’ar- 
tmle 22 et l’article 28 seront applicables. (F. L. 23 juin 1857 ; 
*7 juill. 1857; Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860; 
23 juin 1879, art. 59.)

32. Los articles 19, 23 et 25, sont applicables aux titres 
compris en l’article 27. (F. L. 22 frim. an VII; 6 prair. 
an VII; Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860.)

TITRE III. •— Des polices d’assurances,

Section Ire. — Bes polices d’assurances autres que les assurances 
maritimes.

33. A compter du 1er octobre 1850, tout contrat d’assurance, 
ainsi que toute convention postérieure contenant prolongation 
de l'assurance, augmentation dans la prime ou le capital assuré, 
sera rédigé sur papier d’un timbre de dimension, sous peine de 
50 francs d’amende contre l’assureur, sans aucun recours contre 
l’assuré. — Si l’assuré en fait l’avance, il aura un recours 
contre l’assureur. -— Lorsque la police contiendra une clause de 
tacite reconduction, elle sera en outre soumise au visa pour 
timbre dans le délai de cinq jours de sa date, sous la même 
peine de 50 francs d’amende contre l’assureur. Le droit de visa 
sera le même que celui du timbre employé pour l’acte. (F. L. 
9 mai 1860; Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860; L. 
30 déc. 1871; 29 déc. 1884, art. 8.)

34. Les sociétés d’assurances mutuelles, les compagnies d’as
surances à primes ou autres, sous quelque dénomination que ce 
soit, et tous assureurs à primes ou autres, seront tenus de faire, 
au bureau d’enregistrement du lieu où ils auront le siège de leur 
principal établissement, une déclaration constatant la nature 
des opérations, et les noms du directeur de la société ou du chef 
de l’établissement.............. — Toute infraction aux disposi
tions de cet article sera passible d’une amende de 1,000 francs. 
(F. Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860.)

35. Les sociétés, compagnies et assureurs seront tenus d’avoir, 
au siège de l’établissement, un répertoire sommaire en un ou 
plusieurs volumes, non sujet au timbre, mais coté, parafé et 
visé, soit par un des juges du tribunal de commerce, soit par le 
juge de paix, sur lequel ils porteront, par ordre de numéros, et 
dans les six mois de leur date, toutes les assurances faites soit 
directement, soit par leurs agents, ainsi que les conventions qui 
prolongeront l’assurance, augmenteront la prime ou le capital 
assuré. — A l’égard des sociétés, compagnies et assureurs ac
tuellement établis, le répertoire ne sera obligatoire que pour les 
opérations qui seront faites à compter du 1er octobre 1850. Ce 
répertoire sera soumis au visa des préposés de l’enregistrement, 
selon le mode indiqué par la loi du 22 frimaire an VIL Les pré
posés de l’enregistrement pourront exiger, au siège de l’établisse
ment, la représentation : 1° des polices en cours d’exécution, 
ou renouvelées par tacite reconduction depuis au moins six mois ; 
2° de celles expirées depuis moins de deux mois. (F. Béer. 
4 août 1860, art. 10 ; 24 oct. 1860 ; L. 2 juill. 1862 ; 23 août 
1871, art. 7.)

36. Chaque contravention aux dispositions de l’article pré
cédent sera passible d’une amende de dix francs. (F. Béer. 
4 août 1860, art. 10.)

37. Les sociétés, compagnies d’assurances et tous autres 
assureurs contre l’incendie et contre la grêle, pourront s’affran
chir des obligations imposées par l’article 33 en contractant 
avec l’Etat un abonnement annuel, à raison de deux centimes 
par mille francs du total des sommes assurées, d’après les 
polices ou contrats en cours d’exécution. — Les caisses départe
mentales administrées gratuitement, ayant pour but d’indemniser 
ou de secourir les incendiés au moyen de collectes, pourront 
aussi s’affranchir des mêmes obligations, en contractant avec 
l’Etat un abonnement annuel de 1 p. 100 du total des collectes 
de l’année.—Les compagnies et tous assureurs sur la vie pour
ront également s’affranchir de l’obligation imposée par l’art. 33, 
en contractant avec l’Etat un abonnement annuel de deux francs 
par mille francs du total des versements faits chaque année aux 
compagnies ou aux assureurs. (F. L. 29 déc. 1884, art. 8.) — 
L’abonnement de Tannée courante se calculera sur le chiffre 
total des opérations de Tannée précédente. — Le payement du 
droit sera fait par moitié et par semestre, au bureau de l’enre
gistrement du lieu où se trouvera le siège de l’établissement. 
(F. L. 9 mai 1860; Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860;
2 juill. 1862, art. 37; L. 30 déc. 1871; 29 déc. 1884, 
art. 8.)

38. Les sociétés, compagnies ou assureurs qui, après avoir 
contracté un abonnement, voudront y renoncer, seront tenus de 
payer un droit de trente-cinq centimes par chaque police en 
cours d’exécution, quels que soient la dimension du papier et le 
nombre des doubles. (F. Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 
1860; L. 29 déc. 1884, art. 8.)

39. Le pouvoir exécutif déterminera la forme du timbre qui, 
en cas d’abonnement, sera apposé, sans frais, sur le papier des
tiné aux polices d’assurances et aux feuilles de collectes. (F. L.
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9 mai 1860; Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860; L. 
% juill. 1862.)

Section II. — Des polices d’assurances maritimes.
42. A compter du 1er octobre 1850, tout contrat d’assurance 

maritime, ainsi que toute convention postérieure contenant pro
longation de l’assurance, augmentation dans la prime ou dans 
le capital assuré, ou bien (en cas de police flottante) portant 
désignation d’une somme en risque ou d’une prime à payer, sera 
rédigé sur papier d’un timbre de dimension, sous peine de cin
quante franes d’amende contre chacun des assureurs et assurés. 
— Les conventions postérieures énoncées dans le paragraphe 
précédent pourront être inscrites à la suite de la police, à la 
charge pour chacune d’un visa pour timbre au même droit que 
celui de la police. — Le visa devra être opposé dans les deux 
jours de la date des nouvelles conventions. (F. Béer. 4 août 
1860, art. 10; 24 oct. 1860.)

43. Les compagnies d’assurances maritimes seront tenues de 
faire, au bureau d'enregistrement du siège de leur établissement 
et à celui du siège de chaque agence, une déclaration consta
tant la nature des opérations et les noms du directeur et de 
l’agent de la compagnie. . , . , — Toute contravention aux 
dispositions de cet article sera passible d’une amende de mille 
francs. (F. Béer. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860.)

44. Les compagnies d’assurances maritimes seront tenues 
d’avoir, dans chaque agence, un répertoire non sujet au timbre, 
mais coté, parafé et visé, soit par un des juges du tribunal de 
commerce, soit par le juge de paix, sur lequel seront, dans les 
trois jours de leur date, portées par ordre de numéros les assu
rances qui auront été faites dans ladite agence sans intermé
diaire de courtier ou de notaire, ainsi que les conventions qui 
prolongeront l’assurance, augmenteront la prime ou le capital 
assuré, ou bien (en cas de police flottante) qui porteront la 
désignation d’une somme en risque ou d’une prime à payer. — 
A l’égard des compagnies actuellement existantes, le répertoire 
ne sera obligatoire que pour les opérations qui seront faites à 
compter du 1er octobre 1850. Ce répertoire sera soumis au visa 
des préposés de l’enregistrement, selon le mode indiqué par la 
loi du 22 frimaire an VII, et, toutes les fois qu’ils le requerront, 
la représentation des polices pourra être exigée au moment du 
visa. (F. Décr. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860; L. 23 août 
1871, art. 7 ; Décr. 25 novembre 1871, art. 3 et 8.)

45. Quiconque voudra faire des assurances maritimes autre
ment que par l’entremise des notaires ou courtiers sera tenu de 
se conformer à l’article 43 et au premier paragraphe de l’ar
ticle 44. — Le répertoire des assureurs particuliers ne donnera 
lieu qu’au visa prescrit par l’article 51 de la loi du 22 frimaire 
an VII. — La représentation des polices pourra être exigée lors 
du visa. (F. Décr. 4 août 1860, art. 10; 24 oct. 1860; L. 
23 août 1871, art. 7.)

46. Chaque contravention à l’article 44 et au deuxième para
graphe de l’article 45 sera passible d’une amende de dix francs. 
(F. Décr. 4 août 1860, art. 10.)

47. Le livre que les courtiers doivent tenir, conformément à 
l’article 84 du Code de commerce, sera assujetti au timbre de 
dimension. — Les notaires seront tenus, comme les courtiers, 
d’avoir un registre spécial et timbré sur lequel ils transcriront 
les polices des assurances faites par leur ministère. — Le livre 
des courtiers et le registre des notaires seront soumis au visa des 
préposés de l’enregistrement toutes les fois que ceux-ci le requer
ront. — Toute contravention aux dispositions de cet article em
portera une amende de cinquante francs. (F. Décr. 4 août 
1860, art. 10; 24 oct. 1860; L. 23 août 1871, art. 7; Décr. 
25 nov. 1871, art. 3.)

48. Tout courtier ou notaire qui sera convaincu d’avoir ré
digé une police d’assurance ou d’en avoir délivré une expédition 
ou un extrait sur un papier non timbré conformément à l’ar
ticle 42, encourra une amende de cinq cents francs, et, en cas 
de récidive, une amende de mille francs, outre les peines disci
plinaires prononcées par les lois spéciales. (F. Décr. 4 août 
1860, art. 10; 24 oct. 1860; 28 mars 1868.)

TITRE IV. — Dispositions générales.
49. Lorsqu’un effet, certificat d’action, titre, livre, borde

reau, police d’assurance, ou tout autre acte sujet au timbre et 
non enregistré, sera mentionné dans un acte publie, judiciaire 
ou extrajudiciaire, et ne devra pas être représenté au receveur

lors de l'enregistrement de cet acte, l'officier publie ou officier 
ministériel sera tenu de déclarer expressément dans l’acte si le 
titre est revêtu du timbre prescrit, et d’énoncer le montant du 
droit de timbre payé. — En cas d’omission, les notaires, avoués, 
greffiers, huissiers et autres officiers publics seront passibles 
d’une amende de dix francs par chaque contravention.
-> F. L. 1er mai 1822; 11 juin 1842 ; 23 juin 1857, art. 11, 
qui abroge l’art. 15 ; 28 mai 1858 ; Décr. 5 avril 1862 ; 21 sept, 
1864; L. 30 mars 1872 ; Décr. 19 fêv. 1874; L. 30 déc. 1876; 
Décr. 8 sept. 1877; 1er avril 1880; 8 juill. 1885; F. aussi 
pour les sociétés étrangères la dernière partie : Traités, Conven
tions, etc.

6 juin 1850
DÉCRET relatif aux cautionnements des receveurs 

d’hospices et autres établissements de l’enfance. 
(Bull, des Lois, 10e S., B. 277, n. 2234.)

6 juin 1850
LOI portant prorogation de la loi du 22 juin 1849 

sur les clubs et autres réunions publiques.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 271, n. 2196.)

Art. 1er. La loi du 22 juin 1849, sur les clubs et autres 
réunions publiques, est prorogée jusqu’au 22 juin 1851.

2. Les dispositions de cette loi sont applicables aux réunions 
électorales qui seraient de nature à compromettre la sécurité 
publique.
-> F. L. 21 juin 1851.

6 juin 1850
DÉCRET relatif à la vérification et au jugement des 

comptes adressés chaque mois par le ministre des 
finances à la Cour des comptes.

(Bull, des Lois, 10« S., B. 277, n. 2233.)

Art. 1er. La Cour des comptes continuera de procéder succes
sivement à la vérification des comptes et pièces qui lui seront 
adressés, chaque mois, par le ministre des finances. Toutefois, 
il ne sera plus statué sur ces comptes par des arrêts mensuels. 
(F. Décr. 31 mai 1862, art. 375.)

2. La Cour des comptes procédera au contrôle et au juge
ment des comptes mensuels de la manière suivante : — 1° En 
ce qui concerne les comptes des payeurs au Trésor public, la 
cour Tendra des arrêts trimestriels qui seront formés en double 
expédition : l’une sera notifiée directement au payeur par la cour 
des comptes, l’autre sera adressée au ministre des finances, avee 
les pièces dont le renvoi aurait été prescrit, pour y être donné 
la suite nécessaire, vis-à-vis des comptables et des ordonnateurs. 
— Les arrêts trimestriels devront être rendus avant l’expiration 
du trimestre qui suivra celui auquel ils se rapporteront; — 
2° A l’égard des agents de la recette, des arrêts spéciaux et 
interlocutoires seront rendus, lorsqu’il y aura lieu de prescrire 
des régularisations immédiates, dont les contrôles successifs 
auraient fait reconnaître la nécessité.

3. Les comptes de gestion annuelle à rendre par les comp
tables seront divisés en deux parties : la première, applicable 
aux opérations complémentaires de l’exercice précédent, effec
tuées depuis le 1er janvier jusqu’à l’époque de la clôture de cet 
exercice ; la deuxième, comprenant, dans la forme actuelle et 
avec les totaux de la première partie, qui y seront rappelés, les 
recettes et les dépenses publiques de l’exercice courant, et les 
opérations de trésorerie effectuées du 1er janvier au 31 dé
cembre.

4. Les comptes de l’exercice clos devront être adressés à la 
Cour des comptes dans les trois mois qui suivront la clôture 
définitive de l’exercice. — La cour prononcera par des arrêts, 
sur ces comptes, dans un délai de deux mois, à partir de leUr 
production. — Les comptes de gestion annuelle devront par
venir à la cour avant le 30 avril, et la cour statuera sur leurs 
résultats, également par des arrêts, dans un délai qui n’excédera 
pas le 31 juillet suivant.
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5. Conformement à l’article 38 du décret organique du 

28 septembre 1807, le procureur général pourvoira, lorsqu’il y 
aura lieu, par voie de réquisition, à l’exécution des dispositions 
ci-dessus. — Il adressera au ministre des finances des rapports 
périodiques sur la situation des travaux de vérification par 
comptabilités.

6. Le présent décret recevra son application à partir de 
l’année 1850. — L’article 4 de l’arrêté du chef du pouvoir 
exécutif du 21 novembre 1848 est et demeure rapporté.

5-22 avril et 8 juin 1850
LOI sur la déportation.

(Bull, des Lois, 10» S., B. 274, n. 2208.)

Art. 1er. Dans tous les cas où la peine de mort est abolie par 
1 article 5 de la Constitution, cette peine est remplacée par celle 
de la déportation dans une enceinte fortifiée, désignée par la 
loi, hors du territoire continental de la République...............

2. En cas de déclaration de circonstances atténuantes, si la 
peine prononcée par la loi est eelle de la déportation dans une 
enceinte fortifiée, les juges appliqueront celle de la déportation 
simple ou celle de la détention; mais, dans les cas prévus par 
les articles 86, 96 et 97 du Code pénal, la peine de la déporta
tion simple sera seule appliquée.

3. En aucun cas, la condamnation à la déportation n’em
porte la mort civile (F. L. 31 mai 1854) : elle entraîne la dégra
dation civique. — De plus, tant qu’une loi nouvelle n’aura pas 
statué sur les effets civils des peines perpétuelles, les déportés 
seront en état d’interdiction légale, conformément aux articles 
29 et 31 du Code pénal. — Néanmoins, hors le cas de déporta
tion dans une enceinte fortifiée, les condamnés auront l’exercice 
des droits civils dans le lieu de déportation. — Il pourra leur 
être remis, avec l’autorisation du gouvernement, tout ou partie 
de leurs biens. — Sauf l’effet de cette remise, les actes par eux 
faits dans le lieu de déportation ne pourront engager ni affecter 
les biens qu’ils possédaient au jour de leur condamnation, ni 
ceux qui leur seront échus par succession ou donation.

6. Le gouvernement déterminera les moyens de travail qui 
seront donnés aux condamnés, s’ils le demandent. — Il pour
voira à l’entretien des déportés qui ne subviendraient pas à 
cette dépense par leurs propres ressources.

7. Dans le cas où les lieux établis pour la déportation vien
draient à être changés par la loi, les déportés seraient transférés 
des anciens lieux de déportation dans les nouveaux,

F. L. 23 mars 1872, qui abroge l’art. 1, §§ 2 et 3, et les 
art. 4 et 5 ; Décr. 31 mai 1872.

15 mars-13 juin et 2 juillet 1850
LOI relative aux mauvais traitements exercés 

envers les animaux domestiques.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 283, n. 2261.)

Article unique. Seront punis d’une amende de cinq à quinze 
francs, et pourront l’être d’un à" cinq jours de prison, ceux qui 
auront exercé publiquement et abusivement des mauvais traite
ments envers les animaux domestiques. — La peine de la prison 
sera toujours appliquée en cas de récidive. — L’article 463 du 
Gode pénal sera toujours applicable.

F, Décr. 22 janv. 1852 ; 14 mai 1862.

5 octobre 1849-21 juin et 5 juillet 1850
LOI sur l’admission et l’avancement dans les fonctions 

publiques.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 284, n. 2273.)

L Décr. 17 août 1893 ; 1er juin 1894.

8 juillet 1850
DÉCRET relatif à la vente des substances 

vénéneuses.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 288, n. 2293.)

Art. 1er. Le tableau des substances vénéneuses, annexé à 
l’ordonnance du 29 novembre 1846, est remplacé par le tableau 
joint au présent décret.

2. Dans les visites spéciales, prescrites par l’article 14 de 
l’ordonnance du 20 octobre 1846, les maires ou commissaires 
de police seront assistés, s’il y a lieu, soit d’un docteur en mé
decine, soit de deux professeurs d’une école de pharmacie, soit 
d’un membre du jury médical et d’un des pharmaciens adjoints à 
ce jury, désignés par le préfet.

TABLEAU des substances vénéneuses à annexer au décret 
du 8 juillet 1850.

Acide cyanhydrique. — Alcaloïdes végétaux, vénéneux et 
leurs sels. — Arsenic et ses préparations. — Belladone, extrait 
et teinture. — Cantharides entières, poudre et extrait. — Chlo
roforme. — Ciguë, extrait et teinture. — Cyanure de mercure. 
— Cyanure de potassium. — Digitale, extrait et teinture. — 
Emétique. — Jusquiame, extrait et teinture.— Nicotiane.— Ni
trates de mercure. (F. Décr. 20 août 1894.) — Opium et son 
extrait. — Phosphore. — Seigle ergoté. — Stramonium, extrait 
et teinture. — Sublimé corrosif.
-> F. L. 19 juill. 1845;.OnL 29 oct. 1846; Décr. 1er oct. 
1864; 8 déc. 1886; 20 ctowH894.

1er juin-2 et 10 juillet 4850
LOI relative à la publicité des contrats de mariage. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 288, n. 2288.)

Art. 1er. Il sera ajouté aux articles 75, 76, 1391 et 1394 
du Code civil les dispositions suivantes : (F. ces articles.)
-> F. Décr. 22 janv. 1852 ; 14 mai 1862.

8 mars-5 et 45 juillet 4850
LOI sur les sociétés de secours mutuels.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 290, n. 2297.)

Art. 1er. Les associations connues sous le nom de sociétés de 
secours mutuels pourront, sur leur demande, être déclarées éta
blissements d’utilité publique aux conditions ci-après déterminées.

2. Ces sociétés ont pour but d’assurer des secours temporaires 
aux sociétaires malades, blessés ou infirmes, et de pourvoir aux 
frais funéraires des sociétaires. — Elles ne pourront promettre 
de pensions de retraite aux sociétaires. (Modifié, Décr. 26 mars 
1852, art. 6.)

3. Elles devront compter au moins cent membres et ne peuvent 
dépasser deux mille. — Toutefois, le ministre de l’agriculture et 
du commerce pourra, sur la demande du maire et du préfet, 
autoriser les sociétés à admettre plus de deux mille membres. — 
Le nombre minimum de cent pourra être réduit pour les com
munes rurales ou dans des cas exceptionnels.

4. Ces sociétés sont placées sous la protection et la surveil
lance de l’autorité municipale. Le maire ou un adjoint par lui 
délégué ont toujours le droit d’assister à toute séance; lorsqu’ils 
y assistent, ils les président. — Les présidents et vice-présidents 
sont nommés par l’association, conformément aux règles établies 
par les statuts de la société. (F. Décr. 27 oct. 1870.) — Ils 
peuvent être révoqués dans la même forme.

5. Les cotisations de chaque sociétaire seront fixées par les 
statuts, d’après les tables de maladie et de mortalité confection
nées ou approuvées par le gouvernement.

7. Les sociétés déclarées établissements d’utilité publique 
pourront recevoir des donations et legs, après y avoir été dû
ment autorisées. — Les dons et legs de sommes d’argent ou 
d’objets mobiliers dont la valeur n’excédera pas mille francs seront 
exécutoires en ver tu d'un arrêté du préfet. — Les gérants et admi
nistrateurs de ces sociétés pourront toujours, à titre conservatoire,
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accepter les dons et legs, La décision de l’autorité qui inter
viendra ultérieurement aura effet du jour de cette acceptation.

11. Un règlement d’administration publique déterminera : 
— 1° Les conditions et garanties générales sous lesquelles les 
sociétés de secours mutuels seront reconnues comme établisse
ments d’utilité publique dans les limites fixées par la présente 
loi ; — 2° Le mode de surveillance de ces établissements par 
l'Etat; — 3° Les causes qui pourraient autoriser les préfets à 
prononcer la suspension temporaire de ces sociétés; — 4° Les 
formes et conditions de leur dissolution.

12. . ... Les autres sociétés de secours mutuels actuelle
ment constituées, ou qui se formeraient à l’avenir, s’adminis
treront librement, tant qu’elles ne demanderont pas à être recon
nues comme etablissements d utilité publique. — Néanmoins 
elles pourront être dissoutes par le gouvernement, le Conseil 
d’Etat entendu, dans le cas de gestion frauduleuse, ou si elles 
sortaient de leur condition de sociétés mutuelles de bienfai
sance. — En cas de contravention à l’arrêté de dissolution, les 
membres, chefs ou fondateurs seront punis correctionnellement 
des peines portées en l’article 13 de la loi du 28 juillet 1848.

13. Le ministre de 1 agriculture et du commerce rendra 
compte, dans le premier semestre de chaque année, de l’exécu
tion de la présente loi. — A cet effet, chaque société de secours 
mutuels devra fournir, à la fin de l’année, au préfet du départe
ment où elle est placée, un compte de la situation et un état des 
cas de maladie ou de mort éprouvés par les sociétaires dans le 
cours de l’année.

->F. L. 28 juill. 1848; Décr. 14 juin 1831*; 26 mars 1852, 
dont les art. 13 et 14 remplacent l’art. 6, les art. 9 et 11 les 
art. 8 et 9, et l'art. 15 l’art. 10; L. 9 avril 1881 ; 31 août 
1881; Décr. 30 mars 1896.

22 juillet 1850
LOI relative aux défrichements de bois.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 293, n. 2304.)

Art. 1er. Les dispositions transitoires du titre XV du Code 
forestier sont prorogées jusqu’au 31 juillet 1851.

2. Le décret du 2 mai 1848 relatif à la taxe des défriche
ments est abrogé.

21 juillet 1850
DÉCRET pour l’exécution de la loi du 5 juin 1850 

sur le timbre des effets de commerce.
(Bull, des Lois, 10° S., B. 297, n. 2322.)

4. Les actions dans les sociétés et les obligations négociables 
mentionnées dans l’article précédent ne pourront être timbrées 
au comptant qu’à l’atelier général du timbre à Paris, où elles 
seront frappées, à partir du l°r janvier 1851, d’un timbre noir 
et d'un timbre sec. Le timbre sec sera celui dont il est fait usage 
pour les formules d’effets de commerce et de lettres de voiture. 
—Les sociétés, départements, communes, établissements publics 
et compagnies qui auront, dans des départements autres que celui 
de la Seine, à faire timbrer les actions et obligations, devront 
les remettre en feuilles détachées, et en payant comptant les 
droits au receveur du timbre extraordinaire au chef-lieu de 
chaque département. Ces titres seront transmis par la poste à 
l’administration centrale de l’enregistrement, qui les fera tim
brer sur la souche et le talon, conformément aux articles 16 et 
28 de la loi, et les renverra immédiatement, ainsi qu’il est pra
tiqué pour les formules d’effets de commerce et de lettres de voi
ture, conformément à l’article 6 de la loi du 11 juin 1842, por
tant fixation du budget des recettes pour l’exercice 1843 et à 
une ordonnance du même jour. (Bulletin 915, n° 10036.)

5. En cas d’abonnement pour les actions à émettre et les obli
gations à souscrire à partir du 1er janvier 1851, des timbres spé
ciaux seront appliqués sur la souche et le talon de ces titres au 
chef-lieu du département où l’abonnement aura été souscrit, et la 
formalité sera donnée après la souscription de cet abonnement.

29 juillet 1850
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l'exécution de la loi du 15 mars 1850 
sur l’enseignement.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 305, n. 2380.)

Chapitre Ie1-. — Du conseil supérieur de l’instruction
PUBLIQUE.

3. Le conseil supérieur tient une session ordinaire par tri
mestre. Il est convoqué par arrêté du ministre. La durée de 
chacune des sessions soit ordinaire, soit extraordinaire, est fixée 
par l’arrêté de convocation. Elle peut être prolongée par un ar
rêté ultérieur.

8. En matière contentieuse ou disciplinaire, les affaires sont 
inscrites au secrétariat du conseil supérieur, d’après l’ordre de 
leur arrivée, sur un registre à ce destiné. — Elles sont jugées 
suivant l’ordre de leur inscription et dans la plus prochaine ses
sion. — Les rapports sont faits par écrit; ils sont déposés au 
secrétariat par les rapporteurs, la veille du jour fixé pour la 
délibération, avec le projet de décision et le dossier, pour être 
tenus à la disposition de chacun des membres du conseil. — En 
matière disciplinaire, le rapporteur est tenu d’entendre l’inculpé 
dans ses explications, s’il est présent et s’il le demande. L’in
culpé a également le droit d’être entendu par le conseil.

9. La présence de la moitié plus un des membres est néces
saire pour la validité des délibérations du conseil supérieur. — 
En cas de partage, si la matière n’est ni contentieuse ni disci
plinaire, la voix du président est prépondérante; si la matière 
est contentieuse, il en sera délibéré de nouveau, et les membres 
qui n’auraient pas assisté à la délibération seront spécialement 
convoqués. S’il y a, de nouveau, partage dans la deuxième déli
bération, il sera vidé par la voix prépondérante du président; si 
la matière est disciplinaire, l’avis favorable à l’inculpé prévaut.

12. En matière contentieuse ou disciplinaire, les décisions du 
conseil sont notifiées par le ministre. —Les parties ont toujours 
le droit d’en obtenir expédition.

Chapitre II. — De l’administration académique. 

§ 3. — Des conseils académiques.

21. Les conseils académiques se réunissent au moins deux 
fois par mois. Ils peuvent être convoqués extraordinairement. 
Le jour de la réunion est fixé par le président.

22. Les conseils académiques ne peuvent délibérer sur les 
affaires intéressant une faculté, qu’autant que le doyen de cette 
faculté a été expressément convoqué par le président.

23. En cas de partage, lorsque la matière n’est ni conten
tieuse ni disciplinaire, la voix du président est prépondérante. — 
Dans les matières contentieuses et disciplinaires, il est procédé, 
par le conseil académique, conformément à l’article 9.

24. Lorsque l’instruction d’une affaire disciplinaire est ren
voyée au conseil académique en vertu du sixième paragraphe de 
la loi organique, le conseil désigne un rapporteur qui recueille 
les renseignements et les témoignages, appelle l’inculpé, l’entend 
s’il se présente, et fait son rapport au jour le plus prochain in
diqué par le conseil. — Le conseil peut toujours ordonner un 
supplément d’instruction. — L’avis du conseil exprime s’il y a 
lieu de donner suite à l’affaire, et, en cas d’affirmative, quelle 
peine doit être prononcée.

25. En matière contentieuse, les réclamations des parties, 
avec les pièces et mémoires à l’appui, sont déposées au secréta
riat de l’académie; il en est donné récépissé. — Ces réclama
tions reçoivent un numéro d’enregistrement et sont examinées 
dans l’ordre où elles sont parvenues au secrétariat. — Pour 
chaque affaire, le conseil désigne un rapporteur, qui fait son 
rapport à la plus prochaine réunion du conseil.

26. Lorsque le conseil est appelé à prononcer en matière dis
ciplinaire, un membre désigné par lui est chargé de l’instruction ,’ 
il recueille les informations et fait son rapport à l’époque fixée 
par le conseil. —Sur le rapport, le conseil académique déclare 
d abord s’il y a lieu à suivre. — En cas d’affirmative, il entend 
1 inculpé dans ses moyens de défense, et s’il y a lieu, les témoins.

7 août 1850. 47330 juillet 1850. — LOIS, DÉCRETS, etc. —
27. En matière contentieuse et disciplinaire, la décision du 

consèil académique est notifiée, dans les huit jours, par les 
soins du recteur. — Le recteur est tenu d’avertir les parties, 
s il y a lieu, qu elles ont le droit de se pourvoir devant le conseil 
supérieur dans le délai prescrit par la loi.

28. Le recours de la partie contre la décision du conseil acadé
mique est reçu au secrétariat de l’académie, il en est donné récé
pissé. — Le recours du recteur est formé par un arrêté qu'il 
notifie à la partie intéressée. Ampliation de cet arrêté est adres
sée, avec les pièces de l’affaire, au ministre de l’instruction 
publique, qui en saisit le conseil supérieur.

29. Les conseils académiques peuvent appeler dans leur sein 
les membres de l’enseignement et toutes autres personnes dont
l’expérience leur paraîtrait devoir être utilement consultée. __
Les fonctionnaires, de 1 instruction publique ne peuvent être ap
pelés que dé 1 agrément du recteur. — Les personnes ainsi appe
lées par les conseils académiques n’ont pas voix délibérative.

-> I. Décr. 5 juin 1880* ; 4 janv. 1881, qui abroge l’art. 50; 
83 déc. 1882, qui rapporte les art. 38, 39 et 40; 30 juill. 1883^

30 juillet 1850
LOI sur la police des théâtres.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 298, n. 2325.)

Art. 1er. Jusqu à ce qu une loi générale, qui devra être pré
sentée dans le delai d’une année, ait définitivement statué sur 
a police des théâtres, aucun ouvrage dramatique ne pourra être 

représenté sans l’autorisation préalable du ministre de l’intérieur 
a Pans, et du préfet dans les départements. — Cette autorisa- 

o touj°urs être retirée pour des motifs d’ordre public.
2. Toute contravention aux dispositions qui précèdent est 

punie, par les tribunaux correctionnels, d’une amende de cent 
Irancs a mille francs, sans préjudice des poursuites auxquelles 
pourraient donner lieu les pièces représentées.
->• V. Décr. 30 déc. 1852, 6 juill. 1853*.

13 juin-3 juillet et 5 août 1850
LOI sur l éducation et le patronage des jeunes 

détenus.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 301, n. 2342.)

Art. 1er. Les mineurs des deux sexes détenus à raison de 
crimes, délits, contraventions aux lois fiscales, ou par voie de 
correction paternelle, reçoivent, soit pendant leur détention pré
ventive, soit pendant leur séjour dans les établissements péni
tentiaires, une éducation morale, religieuse et professionnelle

Z. Dans les maisons d’arrêt et de justice, un quartier distinct 
est affecte aux jeunes détenus de toute catégorie.

3. Les jeunes détenus acquittés en vertu de l’article 66 du 
,, e pénal, comme ayant agi sans discernement, mais non remis 
é. eurs parents, sont conduits dans une colonie pénitentiaire ; 
1 s. y sont élevés en commun, sous une discipline sévère, et ap
pliqués aux travaux de l’agriculture, ainsi qu'aux principales 
industries qui s’y rattachent. 11 est pourvu à leur instruction 
élémentaire.

9. Les jeunes détenus des colonies pénitentiaires peuvent 
obtenir à titre d’épreuve, et sous des conditions déterminées par 
le règlement d’administration publique, d’être placés provisoi
rement hors de la colonie.

10. Il est établi, soit en Fran.ce, soit en Algérie, une ou plu-
sjeuçs cQlonjes çorrectionuellçs qù sont .conduits et élevés __,
1° Les jeunes détenus condamnés à un emprisonnement de plus 
de deux années; — 2° Les jeunes détenus des colonies péniten
tiaires qui auront été déclarés insubordonnés. — Cette déclara
tion est rendue, sur la proposition du directeur, par le conseil 
de surveillance. Elle est soumise à l’approbation du ministre de 
l’intérieur.

11. Les jeunes détenus des colonies correctionnelles sont, 
pendant les six premiers mois, soumis à l’emprisonnement et 
appliqués à des travaux sédentaires. — A l’expiration de ce 
terme, le directeur peut, en raison de leur bonne conduite, les 
admettre aux travaux agricoles de la colonie.

12. Sauf les prescriptions de l’article précédent, les règles
fixées par la présente loi pour les colonies pénitentiaires sont 
applicables aux colonies correctionnelles..............

14. Les colonies pénitentiaires et correctionnelles sont sou
mises à la surveillance spéciale du procureur général du ressort, 
qui est tenu de les visiter chaque année..............

15. Les règles tracées par la présente loi pour la création, 
le régime et la surveillance des colonies pénitentiaires, s’appli
quent aux maisons pénitentiaires destinées à recevoir les jeunes 
filles détenues, sauf les modifications suivantes.

r Fes maisons pénitentiaires reçoivent : 1° les mineures 
détenues par voie de correction paternelle; 2° les jeunes filles 
de moins de seize ans condamnées à l'emprisonnement pour une 
durée quelconque; 3° les jeunes filles acquittées comme ayant 
agi sans discernement, et non remises à leurs parents.

17. Les jeunes filles détenues dans les maisons pénitentiaires 
sont élevées sous une discipline sévère et appliquées aux travaux 
qui conviennent à leur sexe.

^ 19. Les jeunes détenus désignés aux articles 3, 4, 10 et 16, 
§§ 2 et 3, sont, à 1 époque de leur libération, placés sous le pa
tronage de 1 assistance publique pendant trois années au moins.

20. Sont à la charge de l’Etat : — 1° Les frais de création 
et d’entretien des colonies correctionnelles et des établissements 
publics servant de colonies et de maisons pénitentiaires; — 
2° Les subventions aux établissements privés auxquels de jeunes 
détenus seront confiés. — La loi sur l’organisation départemen
tale déterminera, s il y a lieu, le mode de participation des 
départements dans l’entretien des jeunes détenus.

21. Un règlement d’administration publique déterminera : —• 
1° Le régime disciplinaire des établissements publics destinés à 
la correction et à l’éducation des jeunes détenus; — 2° Le mode 
de patronage des jeunes détenus après leur libération.

1 août 1850
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1851.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 303, n. 2357.)

Titre Ier. — Impôts autorisés pour l’exercice 1851.

ilnf4’ LeS eolonies pénitentiaires reçoivent également les jeunes 
retenus condamnés à un emprisonnement de plus de six mois et 
fin n excède pas deux ans. — Pendant les trois premiers mois, 

8 Jeunes détenus sont renfermés dans un quartier distinct, et 
‘PPbques à des travaux sédentaires. — A l’expiration de ce
errne, le (1lrecteur peilti en raison de ]eur bonne conduite les

«minettre aux travaux agricoles de la colonie.
5. Les colonies pénitentiaires sont des établissements publics 
pnves. _ Les établissements publics sont ceux fondés par 

Driv * et d0nt ü institue les directeurs. — Les établissements 
u ves sont ceux fondés et dirigés par des particuliers, avec l'au- 
l°nsation de l’Etat.

teur .T°Ute colonio pénitentiaire privée est régie par un direc- 

lorii ; ®SI)onsa,jle» agréé par le Gouvernement et investi de l'au- 
e des directeurs des maisons de correction.

Section II.
Art. 7. Dans toute commune cadastrée depuis trente ans au 

moins, il pourra être procédé à la révision et au renouvellement 
du cadastre sur la demande du conseil municipal de la commune, 
et sur 1 avis conforme du conseil général du département, à la 
charge par la commune de pourvoir aux frais des nouvelles opé
rations. — Toutefois, dans toute commune dont les évaluations 
cadastrales ont été revisées avec des fonds départementaux, les 
opérations pourront être régularisées par un arrêté ministériel 
sur la demande des conseils généraux. — Les opérations com
mencées dans une commune, pourront également être terminées 
aux frais des départements. (F. L. 26 juill. 1893, art. 76.)

14. Les articles 131 et 137 du décret du 17 mars 1808 sont 
et demeurent abrogés. (F. Décr. 21 juill. 1897.)



m 7 août 1850. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 5 décembre 1850.
17. L’autorisation d’établir son domicile en France, accordée 

conformément à l’article 13 du Code civil, donnera lieu à la 
perception, au profit de l’Etat, des mêmes droits qui sont fixés 
pour la naturalisation. Le Gouvernement pourra faire une remise 
totale ou partielle de ces droits.

-> F, L. 8 août 1890,

14 juin-2 juillet-? août 1850
LOI sur le timbre et Venregistrement des actes 

concernant les conseils de prud’hommes.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 303, n. 2358)

Art. 1er. Dans les contestations entre patrons et ouvriers 
devant les conseils de prud’hommes, les actes de procédure ainsi 
que le jugement et les actes nécessaires à leur exécution seront 
rédigés sur papier visé pour timbre conformément à l’article 70 
de la loi du 22 frimaire an VII.

2. Les dispositions de l’article 1er sont applicables aux 
causes du ressort du conseil des prud’hommes portées en appel 
ou devant la Cour de cassation.

3. Le visa pour timbre sera donné sur l’original au moment 
de son enregistrement.

4. La partie qui succombera sera condamnée aux dépens 
envers le Trésor : le recouvrement aura lieu suivant les règles 
ordinaires contre les parties ordinaires.

F. L. 22 janv. 1851, art. 27; 26 janv. 1892, art. 7.

20 août 1850
ARRÊTÉ sur l’exercice de la profession d’agent 

de change et de courtier à la Réunion.

F, Béer. 2 sept. 18Ô7, qui rapporte l’art. 3.

28 octobre 1850
DÉCRET sur l’élection du président du conseil de 

discipline de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat 
et « la Cour de cassation.

(Bull, des Lois, 10» S., B. 320, n. 2502.)

Art. 1er. L’article 8 de l’ordonnance du 10 septembre 1817, 
est modifié ainsi qu’il suit : (F. Ord. 10 sept. 1817, art. 8.)
*> F. Ord, 10 sept. 1817.

31 octobre 1850
DÉCRET relatif aux cautionnements de divers agents 

comptables et non comptables ressortissant au mi
nistère des finances.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 323, n. 2513.)

-> F. Béer. 26 sept. 1896,

22 novembre 1850
DÉCRET qui promulgue en Algérie la loi du 3 mai 

1840 et l’ordonnance du 5 mai 1845 sur la police de 
la chasse.

(Ce décret ne figure pas au Bull, des Lois.)

3 juillet, 18 et 2» novembre 1850
LOI sur la correspondance télégraphique privée. 

(Bull, des Lois, 10» S,, B. 330, n. 2567.)

Art. lor...............La transmission de la correspondance télé
graphique privée est toujours subordonnée aux besoins du service 
télégraphique de l’Etat.

4. La correspondance télégraphique privée peut être suspen
due par le Gouvernement, soit sur une ou plusieurs lignes sépa
rément, soit sur toutes les lignes à la fois.

5. Tout fonctionnaire public qui viole le secret de la corres
pondance télégraphique est puni des peines portées en l’ar
ticle 187 du Code pénal. (F. Béer. 9 avril 1897.)

6. L’Etat n’est soumis à aucune responsabilité à raison du 
service de la correspondance privée par voie télégraphique.

7.............. Si le destinataire ne réside pas au lieu d'arri
vée, la dépêche lui sera transmise, sur la demande et aux frais 
de l’expéditeur, par exprès ou estafette. Les conditions de ce 
service seront fixées par le règlement à intervenir en vertu de 
l’article 11 de la présente loi.

10. Les dépêches sont transmises selon l’ordre d’inscription 
pour chaque destination. — L’ordre des transmissions entre les 
diverses destinations, est réglé de maniéré à les servir utilement 
et également. — Toutefois, la transmission des dépêches dont le 
texte dépasserait cent mots peut être retardée pour céder la prio
rité à des dépêches plus brèves, quoique inscrites postérieure
ment. — Les dépêches relatives au service des chemins de fer, 
qui intéresseraient la sécurité des voyageurs, pourront, dans 
tous les cas, obtenir la priorité sur les autres dépêches.
->F. L. 3 juill. 1861; Béer. 8 mai 1867*; 12 janv. 1894; 
1er avril 1897.

5 décembre 1850
DÉCRET sur les conditions auxquelles les étrangers 

peuvent être admis à enseigner en France.
(Bull, des Lois, 10° S., B. 336, n. 2606.)

| 1er. — fies étrangers dans les établissements libres 
d'instruction primaire et secondaire.

Art. 1er. Pour ouvrir et diriger une école primaire ou secon
daire libre, tout étranger admis à jouir des droits civils en 
France est soumis aux mêmes obligations que les nationaux. Il 
devra, en outre, avoir préalablement obtenu et produire une au
torisation spéciale du ministre de l’instruction publique, après 
avis du conseil supérieur. — Cette dernière condition est imposée 
à tout étranger appelé à remplir dans un établissement d’instruc
tion primaire ou secondaire libre une fonction de surveillance 
ou d’enseignement. — L’autorisation accordée par le ministre, 
après avis du conseil supérieur, pourra toujours être retirée 
dans les mêmes formes.

2. Dans le cas particulier d’écoles primaires ou d’établisse
ments secondaires, spécialement autorisés, conformément à l’ar
ticle précédent, et uniquement destinés à des enfants étrangers 
résidant en France, des dispenses de brevets de capacité ou de 
grade pourront être accordées par le ministre de l’instruction pu
blique, après avis du conseil supérieur.

3. Le ministre de l’instruction publique pourra, après avis 
du conseil supérieur, déclarer équivalents aux brevets ou di
plômes nationaux exigés par la loi tous brevets et grades obtenus 
par l’étranger des autorités scolaires de son pays.

4. Pourront être également accordées par le ministre, en 
conseil supérieur, des dispenses de brevets et de grades au* 
étrangers qui se seraient fait connaître par des ouvrages dont le 
mérite aura été reconnu par le conseil de l’instruction publique.

§ 2. — Cours publics.
6. L’autorisation et les dispenses laissées à la discrétion des 

conseils académiques par l’article 77 de la loi du 15 mars 185 
ne pourront, quand il s’agira d’étrangers admis à jouir des droit* 
civils, être accordées que par le ministre de l’instruction Pu" 
blique, en conseil supérieur; lesdites autorisations et dispense* 
sont toujours révocables dans les mêmes formes.

g 3. — Bes étrangers dans les écoles et établissements 
publics.

7. Nul étranger ne pourra être nommé instituteur communal 
ou instituteur adjoint dans une école publique, inspecteur Prl 
.maire, directeur ou maître-adjoint d'une école normale primaire, 
s’il n’a préalablement obtenu des lettres de naturalisation.

en sera de même pour toute fonction à titre définitif dans les 
établissements publics d’instruction secondaire.
->F. L. 15 mars 1850; Béer. 25 janv. 1876; 20 juill. 1882*.

6 décembre 1850. —

6 décembre 1850
LOI relative au désaveu de paternité en cas 

de séparation de corps.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 333, n. 2583.)

Article unique. Il sera ajouté à l’article 313 du Code civil 
un paragraphe ainsi conçu : (F. C. civ., art. 313.)
-> F. Béer. 7 mars 1863 ; 8 avril 1863 ; L. 27 juill. 1884 • 
18 avril 1886. 5

15-27 novembre et 6 décembre 1850
LOI sur la procedure relative au partage des terres 

vaines et vagues dans les cinq départements com
posant l ancienne province de Bretagne.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 333, n. 2585.)

Chapitre 1er. — De la procédure en première
INSTANCE.

Art. 1er. Dans les cinq départements composant l’ancienne 
piovince de Bretagne, la procédure, pour parvenir au partage 
des terres vaines et vagues dont la propriété, reconnue par l’ar
ticle 10 de la loi du 28 août 1792, est restée indivise jusqu’à 
ce jour, sera suivie conformément aux dispositions ci-après.

2. La demande en partage sera notifiée par voie d’affiches et 
publications. — Elle contiendra la mention expresse qu’elle 
vaut ajournement à l’égard de tous les prétendants droit, et la 
désignation des terres à partager.

3. Une copie de la demande sera signifiée à chacun des 
maires des communes de la situation des terres à partager — 
Une autre copie sera affichée à la porte de la mairie. — Une
emière copie sera adressée au préfet; elle tiendra lieu, à l’é

gard des communes intéressées du mémoire exigé par l’article 51* 
e la, Ioi,d“.18 juillet 1837. — La demande sera, en outre, 

publiée, à l’issue de la messe paroissiale, les deux dimanches 
qui suivront l’apposition de l’affiche. — L’accomplissement de 
cette dernière formalité sera constaté, sans frais, par un certi
ficat du maire.

4. L’avoué du demandeur fera insérer dans l’un des journaux 
qui s impriment dans le lieu où siège le tribunal devant lequel 
la demande est portée, et, s’il n’y en a pas, dans l’un de ceux 
publies dans le département, un extrait de la demande signé de 
m et contenant : 1° la date de la demande; 2° les nom, pro- 
ession et domicile de l’un des demandeurs; 3° les nom et do

micile de l’avoué constitué pour les demandeurs ; 4“ l’objet de la
emande, 5° le tribunal qui doit connaître de la demande et le 

délai pour comparaître; 6° la désignation des terres à partager.
Il sera justifié de cette insertion de la manière prescrite en 

1 article 698 du Code de procédure civile.
5. Semblable extrait sera imprimé et affiché en forme de pla- 

car , 1° à la porte de la principale église de chacune des com- 
munes où sont situées les terres à partager; 2° au lieu où se 
lent le principal marché de chacune de ces communes, et, s'il 

n y en a pas, au marché le plus voisin ; 3° à la porte de l’audi- 
mire du juge de paix de chacun des cantons de la situation des- 
mtes terres; 4» à la porte extérieure du tribunal devant lequel

partage est poursuivi. — Ces appositions seront constatées 
ar un proces-verbal d’huissier, rédigé et visé conformément à 
article 699 du Code de procédure civile.

„(r®.' 11 mo*s aPl’ès la dernière des publications, insertions et
amenés ci-dessus prescrites, l’audience sera poursuivie par un 
•mple acte d’avoué à avoué, soit par le demandeur, soit, à son 
- aut, par les défendeurs qui auront constitué avoué. — Avant 

Uer’ s01t sur les exceptions, soit sur le fond, le tribunal 
ont 81 t0UteS les forraalités prescrites par la présente loi 
m, remPhes- — Si 1>un« ou plusieurs de ces formalités n’ont 
!’ ^ remplies, le tribunal ordonnera, même d’office, qu’il y soit
térini’11! ?anS !e ,llus bref et condamnera l’officier minis- 

e qui serait en faute aux frais causés par sa négligence.
-es exceptions seront proposées par un simple acte. Les

avoués des parties qui voudront contester seront seuls admis à 
conclure.

8. Les jugements rendus sur les exceptions autres que celles 
d’incompétence seront en dernier ressort.

9. L’exception prévue par l’article 174 du Code de procédure 
civile ne pourra être invoquée : la défense à l’action en partage 
n’emportera pas attribution de qualité.

10. Le décès ou le changement d’état de l’un des défendeurs 
ne donnera lieu à aucun délai pour reprise de l'instance. — En 
cas de décès ou de changement d’état de l’un des demandeurs, 
l’instance devra être reprise par ceux qui le représentent, dans 
les huit jours qui suivront la notification du décès ou du chan
gement d’état, sans qu’il soit besoin d’assignation à cette fin. — 
En cas de décès, démission, interdiction ou destitution de l’un 
des avoués de la cause, les parties pour lesquelles il occupait 
seront tenues, dans les quinze jours, de constituer un nouvel 
avoué. — Après J'expiration de ces délais, l’instance suivra son 
cours, à la requête de la partie la plus diligente.

11. Si aucune exception n’est proposée, ou après le jugement 
des exceptions, chaque avoué sera tenu de conclure. — Les 
conclusions signifiées ne pourront excéder six rôles. Il ne sera 
admis aucune requête en réponse. — Un mois après le premier 
appel de la cause, le tribunal rendra son jugement; ce jugement 
ne sera susceptible d'opposition, ni de la part des parties qui 
n’auront pas constitué avoué, ni de la part de celles qui, ayant 
constitué avoué, n’auront pas déposé leurs conclusions. Le tri
bunal ordonnera, s il y a lieu, le partage demandé; il nommera 
d’office un ou plusieurs experts, et déterminera les bases de 
leurs opérations ; les experts prêteront serment devant le prési
dent du tribunal ou devant un juge de paix commis par lui, à la 
requête et en présence de l’avoué du demandeur. — Le tribunal 
pourra ne commettre qu’un seul expert, lors même que des mi
neurs ou autres incapables seraient intéressés au partage. -— 
Le jugement qui aura ordonné le partage ne conférera aux par
ties en cause aucun droit sur le terrain à partager.

12. La partie assignée ou intervenante qui revendiquera, à 
tout autre titre que l’attribution contenue dans la loi du 28 août 
1792, la propriété, en tout ou en partie, du terrain qui fait 
l’objet de la demande en partage, proposera ses moyens par des 
conclusions motivées, notifiées à tous les avoués en cause. — 
Les avoués dont les parties voudront contester seront seuls admis 
à conclure. — Les conclusions, tant en demande qu’en défense, 
ne pourront excéder douze rôles.

13. Les parties qui auront constitué avoué seront prévenues, 
par de simples lettres des experts, qu’elles doivent leur remettre, 
dans le délai de quinze jours au plus tard, leurs titres de pro
priété et l’indication des immeubles à raison desquels elles de
mandent à être admises au partage. — Les experts feront, en 
outre, afficher, 1° à la porte de la mairie et à celle de la prin
cipale église des communes où sont situés les biens à partager 
2° aux autres endroits mentionnés aux nos 2, 3 et 4 de l’ar
ticle 5, un avis portant qu’ils recevront les titres et demandes 
de tous les intéressés, même de ceux qui ne sont pas dans l’in
stance. — Cet avis sera, en outre, publié, à l’issue de la messe 
paroissiale des communes de la situation, le dimanche qui suivra 
l’apposition de ces affiches. — Il sera, de plus, inséré dans le 
journal dans lequel aura été publié l’extrait de la demande, con
formément à l’article 4 qui précède. — Les experts feront men
tion, dans leur rapport, de l’aécomplissement de ces formalités.

14. Les experts donneront leur avis, tant sur les demandes 
ou prétentions des parties en cause, que sur les droits des inté
ressés qui ne seraient pas dans l’instance et qu’ils croiraient de
voir être admis d’office au partage. Conformément à cet avis et 
aux bases déterminées parle tribunal, ils dresseront le projet de 
partage. — Leur rapport sera terminé dans les quatre mois de 
la sommation faite en exécution de l’article 307 du Code de 
procédure civile,’ à moins que le jugement qui les a commis n’ait 
fixé un délai plus long; ce délai expiré, ils seront passibles de 
dommages-intérêts, s’il y a lieu. —- Le rapport sera déposé au 
greffe, où toute personne pourra en prendre communication : il 
ne sera ni expédié, ni signifié.

15. L’avoué du demandeur dénoncera le dépôt du rapport
par acte d’avoué à avoué, avec sommation de contredire dans le 
mois. — Avis du dépôt, avec semblable sommation à tous les 
intéressés de contredire dans le même délai, sera, par les soins 
du demandeur, affiché, publié et inséré comme il est dit en l’ar
ticle 13. — Cet avis ne contiendra point le nom des parties.__
11 sera justifié de cette insertion et de ces affiches dans les formes 
tracées aux articles 698 et 699 du Code de procédure civile.
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16. Les contredits seront inscrits sommairement par l’avoué 
à la suite du rapport, dans le délai susénoncé, à peine de for
clusion. — Le demandeur, ceux qui auront contredit, et les par
ties dont les droits seraient contestés, seront seuls en cause. — 
Les conclusions ne pourront excéder six rôles. La cause seia 
portée à l’audience sur un simple acte.

17. Après le jugement des contestations, ou s il n a ete fait 
dans le mois aucun contredit, les experts procéderont immédia
tement au partage. — Le partage aura lieu par attribution de lots.

18. Le rapport définitif des experts sera déposé au greffe ; il 
ne sera ni expédié, ni signifié; toutefois, les intéressés pourront 
s’en faire délivrer, à leurs frais, soit une expédition, soit des ex
traits. — Les avoués seront sommés de prendre communication 
et de contredire, s’il y a lieu. — Les contredits devront êtie in
scrits à la suite du rapport, de la manière et dans le délai pres
crits par l’article 16. — Il sera statué sur ces contredits confor
mément au même article.

19. Le jugement qui statue sur les contredits prononce defi
nitivement sur le partage. Il ne pourra être signifié qu aux 
avoués des parties qui auront pris part au débat sur les contre
dits. Le jugement sera, en outre, signifié, dans 1 intérêt de tous 
les ayants droit, par le demandeur, ou, à son défaut, par la 
partie la plus diligente, au maire de la commune de la situation 
des terres à partager, et au préfet du département. S il n est 
fourni dans le mois aucun contredit, le partage demeure définiti
vement arrêté, conformément aux propositions des experts. Leui 
rapport sera rendu exécutoire par une ordonnance du président 
du tribunal. Cette ordonnance ne sera susceptible ni d’opposition 
ni d’appel.

20. Après le jugement ou l’arrêt qui statue sur les contredits, 
ou, à défaut de contredits, après l'expiration du délai fixé par 
l’article précédent, les partages opérés conformément à la pré
sente loi ne pourront être l’objet d’aucun recours de la part des 
intéressés, mineurs, interdits ou autres incapables qui préten
draient avoir des droits sur les terres partagées, en vertu de 1 ai- 
ticle 10 de la loi du 28 août 1792, et qui n’auraient pas élevé 
de contredit sur le rapport définitif des experts. Les réclama
tions élevées à tout autre titre ne pourront donner lieu qu’à une 
indemnité contre les copartageants.

Chapitre II. — De la procédure en appel.
21. L’appel des jugements, rendus dans l’instance en partage 

de terres vaines et vagues, devra être interjeté dans le mois de 
la signification du jugement. — Ne pourront être intimées sur 
l’appel que les parties qui auront conclu, devant les premiers 
juges, sur les chefs qui donnent lieu à 1 appel. L acte d appel 
sera notifié au domicile de l’avoué ; il ne lui sera laissé qu’une 
seule copie, quel que soit le nombre des parties qu’il représente.

22. L’affaire sera instruite et jugée, en cause d’appel, dans 
les formes et suivant la procédure tracée par les articles précé
dents pour les tribunaux de première instance.

Chapitre III. — Dispositions générales.
23. Le ministère public sera toujours entendu dans les in

stances réglées par la présente loi.
24. Dans la quinzaine de la demande en partage, le conseil 

municipal délibérera sur les droits de la commune à la propriété 
de tout ou partie des terres à partager. Sa délibération sera sou
mise au préfet dans la huitaine. — A défaut, par la commune, 
de faire valoir les droits qu’elle pourrait avoir, le préfet pourra 
les exercer devant le tribunal de première instance, de l’avis de 
trois jurisconsultes désignés conformément à l’article 420 du 
Code civil. — Le préfet ne pourra interjeter appel, ou se pour
voir en cassation, qu’après un nouvel avis obtenu dans la même
fonne.__Le délai de l’appel et du pourvoi, en ce qui concerne
les communes, continuera à être de trois mois.

25. Dans aucun cas, les jugements ou arrêts contradictoire
ment rendus ne pourront être signifiés à partie. — La significa
tion à avoué produira tous les effets attachés par la loi à la si
gnification à partie. — Il ne sera signifié à chaque avoué qu’une 
seule copie des jugements et arrêts, quel que soit le nombre des 
parties qu’il représente.

26. Toute partie intéressée pourra intervenir à tous les mo
ments de l’instance en partage ; néanmoins, les personnes qui 
n’auraient pas remis aux experts leurs titres et leurs demandes 
dans le délai fixé par l’article 14 supporteront tous les frais de 
supplément d'expertise ou autres auxquels leur intervention tar
dive donnerait lieu.

27. Les parties intéressées pourront se faire délivrer, à leurs 
frais, soit des expéditions, soit des extraits, en ce qui les con
cerne, tant des rapports définitifs, rendus exécutoires par ordon
nance du président du tribunal, que des jugements et arrêts inter
venus sur les contredits auxquels ces rapports auraient donné lieu.

F. L. 3 août 1870, qui paraît l’abroger; Décr. 29 déc. 1890, 
qui la proroge jusqu’en 1900.

18-27 novembre et 6 décembre 1850
LOI concernant les registres tenus aux colonies par 

les curés et desservants, pour constater les nais
sances, mariages et décès des personnes non libres, 
antérieurement au décret d’abolition de l esclavage.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 333, n. 2584.)

Art. 1er. Les registres tenus aux colonies par les curés et 
desservants, pour constater les naissances, mariages,et décès 
des personnes non libres, antérieurement au décret d’abolition 
de l’esclavage, seront déposés au greffe de chaque municipalité.
__ Les extraits qui en seront délivrés auront la même foi que
ceux des autres registres de l’état civil.

2. Les instances en constatation ou rectification des actes de 
l’état civil des personnes mentionnées au précédent article 
seront exemptes de tous droits de timbre et d enregistrement.

21-29 novembre et 7 décembre 1850
LOI relative à la promulgation du Code de commerce 

dans les colonies.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 334, n. 2588.)

Art. 1er. Le Code de commerce sera promulgué à la Marti
nique, et y sera exécutoire trois mois après sa promulgation.

2. Le Code de commerce, avec les changements et modifica
tions qu’il a reçus jusqu’à ce jour, sera également promulgué 
dans les autres colonies où ces modifications et changements 
n’ont pas encore été introduits.

3. Les tribunaux civils continueront de connaître des affaires 
commerciales, tant que le pouvoir exécutif n’aura pas, en vertu 
de l’article 615 du Code de commerce, établi des tribunaux spé
ciaux pour les affaires commerciales.
->• F, Décr. 22 avril 1863 ; 29 août 1863.

18-27 novembre et 10 décembre 1850
LOI ayant pour objet de faciliter le mariage des indi

gents, la légitimation de leurs enfants naturels et 
le retrait de ces enfants déposés dans les hospices. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 334, n. 2592.)

Art. 1er. Les pièces nécessaires au mariage des indigents, à 
la légitimation de leurs enfants naturels et au retrait de ces en
fants déposés dans les hospices, seront réclamées et réunies par 
les soins de l’officier de l’étal civil de la commune dans laquelle 
les parties auront déclaré vouloir se marier. — Les expéditions 
de ces pièces pourront, sur la demande du maire, être réclamées 
et transmises par les procureurs de la République.

2. Les procureurs de la République pourront, dans les mêmes 
cas, agir d’office et procéder à tous actes d'instruction préalables 
à la célébration du mariage.

3. Tous jugements de rectification ou d’inscription des actes 
de l’état civil, toutes homologations d’actes de notoriété, et gé
néralement tous actes judiciaires on procédures nécessaires au 
mariage des indigents seront poursuivis et exécutés d’office par 
le ministère public.

4. (Ainsi modifié, L. 20 juin 1896.) Les extraits des registres 
de l’état civil, les actes de notoriété, respectueux, de consente
ment, de publications, de délibérations du conseil de famille, es 
certificats de libération du service militaire, les dispenses pour 
cause de parenté, d’alliance ou d’âge, les actes de reconnaissant ' 
des enfants naturels, les actes de procédure, les jugements e
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arrêts dout la production sera nécessaire dans les cas prévus par 
l’article 1er, seront visés pour timbre et enregistrés gratis, lors
qu il y aura lieu à enregistrement. — Il ne sera perçu aucun droit 
de greffe ni aucun droit de sceau au profit du Trésor sur les mi
nutes et originaux, ainsi que sur les copies ou expéditions qui en 
seraient passibles. — L’obligation du visa pour timbre n’est pas 
applicable aux publications civiles ni au certificat constatant la 
célébration civile du mariage. — Les actes respectueux comme 
les actes de consentement seront exempts de tous droits, frais et 
honoraires, à l’égard des officiers ministériels qui les recevront ; 
il en sera de même pour les actes de consentement reçus, à 
1 étiangei, par les agents diplomatiques ou consulaires français.

5. La taxe des expéditions des actes de l’état civil requises 
pour le mariage des indigents est réduite, quels que soient les 
détenteurs de ces pièces, à trente centimes, lorsqu’il n’y aura 
pas lieu à légalisation ; à cinquante centimes, lorsque cette der
nière formalité devra être accomplie. — Le droit de recherche 
alloué aux greffiers par l’article 14 de la loi du 21 ventôse 
an Vil , les droits de légalisation perçus au ministère des affaires 
étiangères ou dans les chancelleries de France à l’étranger, 
sont supprimés en ce qui concerne l’application de la présenteloL

6. Seront admises au bénéfice de la loi les personnes qui jus
tifieront d un certificat d indigence, à elles délivré par le com
missaire de police, ou par le maire dans les communes où il 
n’existe pas de commissaire de police, sur le vu d’un extrait du 
rôle des contributions constatant que les parties intéressées 
payent moins de dix francs, ou d’un certificat du percepteur de 
leur commune portant qu’elles ne sont pas imposées. — Le cer
tificat d’indigence sera visé et approuvé par le juge de paix du 
canton. Il sera fait mention dans le visa de l’extrait des rôles ou du 
certificat négatif du percepteur. (F. L. 26 janv. 1892, art. 12.)

7. Les actes, extraits, copies ou expéditions ainsi délivrés, 
mentionneront expressément qu’ils sont destinés à servir à la 
célébration d’uu mariage entre indigents, à la légitimation ou 
au retrait de leurs enfants naturels déposés dans les hospices. 
7~ Ils ne pourront servir à autres fins sous peine de vingt-cinq 
francs d’amende, outre le payement des droits, contre ceux qui 
en auront fait usage, ou qui les auront indûment délivrés ou 
reçus. — Le recouvrement des droits et des amendes de contra
vention sera poursuivi par voie de contrainte, comme en matière 
d enregistrement.

8. Le certificat prescrit par 1 article 6 sera délivré en plu
sieurs originaux, lorsqu’il devra être produit à divers bureaux

eniegistrement. Il sera remis au bureau de l'enregistrement, 
ou les actes, extraits, copies ou expéditions devront être visés 
pour timbre et enregistrés gratis. Le receveur en fera mention 
dans le visa pour timbre et dans la relation de l’enregistrement.
( I. L. 26 janv. 1892, art. 12.) — Néanmoins, les réquisitions 
des procureurs de la République tiendront lieu des originaux ci- 
dessus prescrits, pourvu qu’elles mentionnent le dépôt du certi
ficat d’indigence à leur parquet. — L’extrait du rôle ou le cer
tificat négatif du percepteur sera annexé aux pièces déposées 
pour la célébration du mariage. (F. L. 26 janv. 1892, art. 11.)

9. La présente loi est applicable au mariage entre Français 
et etrangers. — Elle sera exécutoire aux colonies.

k 'H’tiefe 8 de la loi du 3 juillet 1846, l’ordonnance du 
dU décembre 1846, et toutes dispositions contraires à la pré
sente loi, sont abrogés.
“-> y. L. 21 vent, an VII; 3 juill. 1846; Ord. 30 déc. 1846; 
uécr 19 mars 1852; 14 juin 1861, art. 6; Sén.-Gons. 20 
mil. 1867; Décr. 2 oct. 1885; 27 août 1887; 30 juin 1890; 
««•131; L. 26 janv. 1892, art. 12; 5 juin 1893, art. 4 ; 
Wjuini. 896.

15 juin-for juillet et 19 décembre 1850

LOI relative au délit d’usure.
(Bull, des Lois, 10° S., B. 336, n. 2604.)

iit. lor. Lorsque dans une instance civile ou commerciale il 
éprouvé que le prêt conventionnel a été fait à un taux supé- 

: Ur a ce^u* I)ar les perceptions excessives seront
putees de plein droit, aux époques où elles auront eu lieu, sur 

de ,m ,ts legaux alors échus, et subsidiairement sur le capital 
)e a créance. — Si la créance est éteinte en capital et intérêts, 

e pretenr sera condamné à la restitution des sommes indûment
j çu®s> avec intérêt du jour où elles lui auront été payées.__

jugement civil ou commercial constatant un fait de celte

nature sera transmis, par le greffier, au ministère public dans 
le délai d un mois, sous peine d’une amende qui ne pourra être 
moindre de seize francs ni excéder cent francs.

2. Le délit d’habitude d’usure sera puni d’une amende qui 
pourra s’élever à la moitié des capitaux prêtés à usure, et d’un 
emprisonnement de six jours à six mois.

3. En cas de nouveau délit d’usure, le coupable sera con
damné au maximum des peines prononcées par l’article précé
dent, et elles pourront être élevées jusqu’au double, sans préju
dice des cas généraux de récidive, prévus par les articles 57 et 
58 du Code pénal. — Après une première condamnation pour 
habitude d’usure, le nouveau délit résultera d’un fait postérieur, 
même unique, s’il s’est accompli dans les cinq ans, à partir du 
jugement ou de l’arrêt de condamnation.

4. S’il y a eu escroquerie de la part du prêteur, il sera pas
sible des peines prononcées par l’article 405 du Code pénal, 
sauf l’amende, qui demeurera réglée par l’article 2 de la pré
sente loi.

5. Dans tous les cas, et suivant la gravité des circonstances, 
les tribunaux pourront ordonner, aux frais du délinquant, l’affiche 
du jugement et sou insertion par extrait dans un ou plusieurs 
journaux du département.

6. Ils pourront également appliquer, dans tous les cas, l’ar
ticle 463 du Code pénal.

7. L’amende prévue par le dernier paragraphe de l’article 1” 
sera prononcée, à la requête du ministère public, par le tribunal 
civil.
-> F. L. 12 janv, 1886,

20 décembre 1850
DECRET relatif aux établissements particuliers 

d’instruction secondaire.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 346, n. 2697.)

Art. 1er. Lorsque le recteur, le préfet ou le procureur de la 
République croiront devoir user du droit d’opposition qui leur a 
été conféré par 1 article 64 de la loi organique de l’instruction 
publique, 1 opposition sera motivée, signée de son auteur et 
écrite sur papier libre. — Elle sera déposée au secrétariat de 
l’Académie et notifiée à la personne ou au domicile de la partie 
intéressée, à la diligence du recteur de l’Académie, en la forme 
administrative.

2. Dans la quinzaine qui suivra la notification de l’opposi
tion, il y sera statué par le conseil académique; trois jours 
avant la séance fixée pour le jugement de l’opposition, la partie 
intéressée sera citée à comparaître devant le conseil acadé
mique, à la diligence du recteur de l’Académie. — Le jugement 
est notifié dans le délai d’un mois par le recteur à la partie 
intéressée et au procureur de la République ou au préfet, s’ils 
ont formé opposition. — Si dans la quinzaine à dater du jour de 
la dernière notification il n’est interjeté appel ni par le recteur, 
ni par la partie intéressée, le jugement sera réputé définitif.

3. Les jugements des conseils académiques portant répri
mande avec publicité seront insérés par extrait dans le Recueil 
des Actes administratifs de la préfecture et dans un journal du 
département désigné par le jugement.

4. Lorsque, par application des articles 66 et 68 de la loi 
organique, un établissement particulier d’instruction secondaire 
se trouve dans le cas d être fermé, le recteur et le procureur de 
la République doivent se concerter pour que les parents ou 
tuteurs des élèves soient avertis, et pour que les élèves pension
naires dont les parents ne résident pas dans la localité soient 
recueillis dans une maison convenable. — S'il se présente une 
personne digne de confiance, qui offre de se charger des élèves 
pensionnaires ou externes, le recteur pourra l’y autoriser provi
soirement. Il en informera immédiatement le conseil acadé
mique, qui examinera s’il y a lieu de maintenir l’autorisation 
accordée. Cette autorisation ne sera valable que pour trois mois 
au plus.

5. Les ministres des cultes qui auraient été interdits ou révo
qués ne peuvent profiter de la faculté accordée par le troisième 
paragraphe de l’article 66 de la loi organique.

6. Chaque chef d’établissement particulier d’instruction se
condaire est tenu d’inscrire, sur un registre spécial, les noms, 
piéuoms, date et lieu de naissance des répétiteurs ou surveil-
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lants qu’il emploie, avec l'indication de la fonction qu’ils rem
plissent. — Ce registre doit être communiqué à toute réquisition 
des autorités préposées à la surveillance et à l’inspection.
-> F. Béer. 20 janv. 1831.

24 décembre 1850. —

24 décembre 1850
DÉCRET sur la police sanitaire. 

(Bull, des Lois, 10» S., B. 334, n. 2742.)

Titre III. — Police judiciaire. — État civil. — Jugements
• DE SIMPLE POLICE.

39. Les fonctions de police judiciaire attribuées par l’art. 17 
de la loi du 3 mars 1822 aux membres des autorités sanitaires 
seront exercées par les agents principaux et les agents ordi
naires du service sanitaire dans leur circonscription respective. 
Les uns et les autres ne pourront exercer lesdites fonctions 
/pi'après avoir prêté serment devant le tribunal civil.

40. Les jugements à rendre par lesdites autorités en matière 
de simple police et en vertu de l’article 18 de la même loi le 
seront par le directeur de la santé assisté de deux délégués de 
la commission sanitaire, le ministère public étant rempli par 
un troisième délégué de la commission, et les fonctions de 
greffier par un agent ou employé du service -sanitaire.

41. Les citations aux contrevenants et aux témoins seront 
faites par un simple avertissement écrit par le directeur de la 
santé, conformément aux articles 169 et 170 du Gode d’in
struction criminelle.

42. Le contrevenant devra comparaître par lui-même ou par 
un fondé de pouvoir. En cas de non-comparution, si elle n’est 
pas occasionnée par un empêchement résultant des règles sani
taires, il sera jugé par défaut ; si le contrevenant est empêché par 
cette cause, il sera sursis au jugement jusqu’à la fin de la qua
rantaine, à moins que ce ne soit un employé de lazaret ou de 
tout autre lieu réservé, obligé par la nature de ses fonctions à 
une séquestration habituelle, auquel cas s’il n’a pas désigné de 
fondé de pouvoir il lui en sera donné un d’office.

43. Un garde de santé, commissionné à cet effet par le direc
teur de la santé, sera chargé de notifier les citations et les juge
ments.

44. Seront au surplus observés, en tout ce qui n’est pas 
contraire au titre III de la loi du 3 mars 1822 et aux présentes 
dispositions, les articles 146, 147, 148, 149, 130, 131, 152, 
153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 163, 
164 et 165 du Gode d’instruction criminelle.

45. Les fonctions de l’état civil, objet de l’article 19 de la 
loi du 3 mars 1821, seront remplies par le directeur de la 
santé, assisté d’un agent ou employé du service sanitaire fai
sant les fonctions de secrétaire.

-> F. Béer. 25 janv. 1868*, qui modifie Vart. 26; 4 janV.
1896.

ANNÉE 1851

(20 liée. 1850-3 janv.) 11 janvier 1851
LOI relative au régime commercial de l'Algérie. 

{Bull, des Lois, 10» S., B. 343, n. 2659.)

20 janvier 1851
DÉCRET relatif aux chambres de commerce 

de l’Algérie.
{Bull, des Lois, 10» S., B. 349, n. 2719.)

' 2. Les recettes et les dépenses tlesThambres de commerce de
‘l’Algérie seront réglées, à l’avenir, conformément à la loi du

28 ventôse an IX, à l’arrêté du 3 nivôse an XI, au décret du 
23 septembre 1806 et aux lois des 23 juillet 1820 et 25 avril 
1844*.

3. Les centimes additionnels à la contribution des patentes, 
destinés à subvenir aux dépenses des chambres de commerce et 
dont la perception est autorisée en Algérie par l’article 35 de 
l’ordonnance du 31 janvier 1847, continueront à être perçus par 
les receveurs des contributions diverses, mais à titre de recettes 
à charge de remboursement.

22 janvier 1851.

(29 nov.-H déc. 1850) 22 janvier 1851
LOI sur l’assistance judiciaire.

(Bull, des Lois, 10» S., B. 346, n. 2680.)

Art. 1er. L’assistance judiciaire est accordée aux indigents 
dans les cas prévus par la présente loi.

Titre Ier. — De l’assistance judiciaire en matière civile.

Chapitre Ier. — Bes formes dans lesquelles l’assistance 
judiciaire est accordée.

2. L’admission à l’assistance judiciaire devant les tribunaux 
civils, les tribunaux de commerce et les juges de paix, est pro
noncée par un bureau spécial établi au chef-lieu judiciaire de 
chaque arrondissement, et composé : — 1° Du directeur de l’en
registrement et des domaines, ou d’un agent de cette administra
tion délégué par lui; — 2° D’un délégué du préfet; — 3° De 
trois membres pris parmi les anciens magistrats, les avocats ou 
anciens avocats, les avoués ou anciens avoués, les notaires ou 
anciens notaires. Ces trois membres Seront nommés par lé tri
bunal civil. — Néanmoins, dans les arrondissements où il y 
aura au moins quinze avocats inscrits au tableau, un des trois 
membres mentionnés dans le paragraphe précédent sera nommé 
par le conseil de discipline de l’ordre des avocats, et un autre 
par la chambre des avoués près le tribunal civil ; le troisième 
sera choisi par le tribunal, conformément au paragraphe précé
dent.

3. Le bureau d’assistance établi près d’une cour d’appel se 
compose de sept membres, savoir : — De deux délégués, nommés 
comme il est dit dans les numéros 1 et 2 de l’article précédent;
— Et de cinq autres membres choisis de la manière suivante :
— Deux par la cour, en assemblée générale, parmi les citoyens 
des qualités énoncées dans le quatrième paragraphe de l’article 
précédent; — Deux par le conseil de discipline de l’ordre des 
avocats ; — Et un par la chambre de discipline des avoués à la 
cour.

4. Lorsque le nombre des affaires l’exige, le bureau peut, en 
vertu d’une décision du ministre de la justice, prise sur l’avis du 
tribunal ou de la cour, être divisé en plusieurs sections. 
Dans ce cas, les règles prescrites par les deux articles précé
dents, relativement au nombre des membres du bureau et à leur 
nomination, s’appliquent à chaque section.

5. Près de la Cour de cassation et près du Conseil d’Etat, le 
bureau est composé de sept membres, parmi lesquels deux délé
gués du ministre des finances. — Trois autres membres sont 
choisis, savoir : — Pour le bureau établi près de la Cour de 
cassation, par cette cour, en assemblée générale, parmi les 
anciens membres de la cour, les avocats et les anciens avocats 
au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, les professeurs et les 
anciens professeurs en droit; — Et, pour le burpau établi Pre* 
du Conseil d’Etat, par ce conseil, en assemblée générale, parmi 
les anciens conseillers d’Etat, les anciens maîtres des requêtes, 
les anciens préfets, les avocats et les anciens avocats au Conseï 
d’Etat et à la Cour de cassation. — Près de l’une et de 1 autie 
de ces juridictions, les deux derniers membres sont nommés par 
le conseil de discipline de l’ordre des avocats au Conseil d Eta 
et à la Cour de cassation. (F. Béer. 16 janv. 1854.)

6. Chaque bureau d’assistance ou chaque section nomme son 
président. — Les fonctions de secrétaire sont remplies pai ® 
greffier de la cour ou du tribunal près duquel le bureau 
établi, ou par un de ses commis assermentés; et, pour le burea 
établi près du Conseil d’Etat, par le secrétaire général de c 
conseil, ou par un secrétaire de comité ou de section délegu 
par lui. — Le bureau ne peut délibérer qu’autant que la moi ^ 
plus Un de ses membres sont présents, non compris le sW.’1 
taire, qui n’a pas voix délibérative. — Les décisions sont pus
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à la majorité; en cas de partage, la voix du président est pré
pondérante.

7. Les membres du bureau, autres que les délégués de l’ad-
ministiation, sont soumis au renouvellement, au commencement 
de chaque année judiciaire et dans le mois qui suit la rentrée • 
les membres sortants peuvent être réélus. J

8. Toute personne qui réclame l’assistance judiciaire adresse 
sa demande sur papier libre au procureur de la République du 
tribunal de son domicile. Ce magistrat en fait la remise au bu
reau établi près de ce tribunal. Si le tribunal n’est pas compé
tent pour statuer sur le litige, le bureau se borne à recueillir 
des renseignements, tant sur iindigence que sur le fond de 
1 affaire. Il peut entendre les parties. Si elles ne sont pas accor
dées, il transmet, par l’intermédiaire du procureur de la Répu
blique, la demande, le résultat de ses informations et les pièces, 
au bureau établi près de la juridiction compétente.

9. Si la juridiction devant laquelle l’assistance judiciaire a
ete admise se déclare incompétente, et que, par suite de cette 
decision, l’affaire soit portée devant une autre juridiction de 
meme nature et de même ordre, le bénéfice de l’assistance sub
siste devant cette dernière juridiction. — Celui qui a été admis 
a I assistance judiciaire devant une première juridiction continue 
a en jouir sur l’appel interjeté contre lui dans le cas même où il 
se rendrait incidemment appelant. II continue pareillement à en 
jouir sur le pourvoi en cassation formé contre lui. — Lorsque 
c’est l’assisté qui émet un appel principal ou qui forme un pour
voi en cassation, il ne peut, sur cet appel ou sur ce pourvoi, 
joun de 1 assistance, qu autant qu’il y est admis par une déci
sion nouvelle. Pour y parvenir, il doit adresser sa demande, 
savoir : S’il s’agit d’un appel à porter devant le tribunal
civil, au procureur de la République près ce tribunal ;__S’il
s agit d un appel à porter devant la Cour d appel, au procureur 
général près cette cour; — S’il s'agit d’un pourvoi en cassa
tion, au procureur général près la Cour de cassation. — Le 
magistrat auquel la demande est adressée en fait la remise au 
bureau compétent.

10. Quiconque demande à être admis à l’assistance judiciaire
oit tourna . 1° Un extrait du rôle de ses contributions, ou

certificat du percepteur de son domicile, constatant qu’il n’est 
pas imposé; — 2° Une déclaration attestant qu’il est, à raison 
de son indigence, dans l’impossibilité d’exercer ses droits en 
justice, et contenant l’énumération détaillée de ses moyens 

existence, quels qu ils soient. — Le réclamant affirme la sin
cérité de sa déclaration devant le maire de la commune de son 
domicile ; le maire lui en donne acte au bas de la déclaration.

, - j^.* bureau prend toutes les informations nécessaires pour 
S eclairer sur l’indigence du demandeur, si l'instruction déjà 
laite par le bureau du domicile du demandeur, dans le cas 
Prevu par l’article 8, ne lui fournit pas, à cet égard, des docu
ments suffisants. —■ 11 donne avis à la partie adverse qu’elle 
Peut se présenter devant lui, soit pour contester l’indigence, soit 
Pour fournir des explications sur le fond. — Si elle comparaît, 
e uieau emploie ses bons offices pour opérer un arrangement 

amiable.
12. Les décisions du bureau ne contiennent que l’exposé 

sommaire des faits et des moyens, et la déclaration que l'assis
tance est accordée ou quelle est refusée, sans expression de 
motils ni dans l'un ni dans l’autre cas. — Les décisions du 
areau ne sont susceptibles d’aucun recours. — Néanmoins le 

Procureur général, après avoir pris communication de la déci
sion d'un bureau établi près d'un tribunal civil et des pièces à 

appui, peut, sans retard de l’instruction ni du jugement, déférer 
cette décision au bureau établi près la Cour d’appel, pour être 

oruiee s’il y a lieu. — Le procureur général près la Cour de 
assation, et le procureur général près la Cour d’appel, peuvenl 

omSI|S0 laU'6 env°yer les décisions des bureaux d’assistance qui 
ta, ,ete rei|dues dans une affaire sur laquelle le bureau d’assis- 

ce établi près de l’une ou de l'autre de ces cours est appelé 
statuer, si ce dernier bureau eu fait la demande. — Hors les 

bur^lévUS par les dedx Paragraphes précédents, les décisions du 
eat*.Ile peuvent être communiquées qu’au procureur delà 

coii i UÜJ a la l,erSüune dui a demandé l’assistance, et à ses 
duif86 • 16 l0Ut sans déplacement. — Elle ne peuvent être pro- 
tio nU discutées en justice, si ce n’est devant la police correc- 

tmelle, dans le cas prévu par l’article 26 de la présente loi.
Chapitre II. — Des effets de l’assistance judiciaire.

ciahü’ ?aUS !es Uois j°urs de l’admission à l’assistance judi- 
e> te président du bureau envoie, par l’intermédiaire du

procureur de la République, au président de la cour ou du tri
bunal, ou au juge de paix, un extrait de la décision, portant 
seulement que l’assistance est accordée ; il y joint les pièces de 
l’affaire. — Si la cause est portée devant une cour ou un tri
bunal civil, le président invite le bâtonnier de l’ordre des avo
cats, le président de la chambre des avoués et le syndic des 
huissiers, à designer l’avocat, l’avoué et l’huissier qui prêteront 
leur ministère à l’assisté. — S’il n’existe pas de bâtonnier, ou 
s'il n’y a pas de chambre de discipline des avoués, la désigna
tion est faite par le président du tribunal. — Si la cause est 
portée devant un tribunal de commerce ou devant un juge de 
paix, le président du tribunal ou le juge de paix se borne à in
viter le syndic des huissiers à désigner un huissier. — Dans le 
même délai de trois jours, le secrétaire du bureau envoie un 
extrait de la décision aü receveur de l’enregistrement.

14. L’assisté est dispensé provisoirement du payement des 
sommes dues au Trésor pour droits de timbre, d'enregistrement
et de greffe, ainsi que de toute consignation d’amende. __Il est
aussi dispensé provisoirement du payement des sommes dues aux 
greffiers, aux officiers ministériels et aux avocats, pour droits, 
émoluments et honoraires. — Les actes de la procédure faite 
à la requête de 1 assisté sont visés pour timbre et enregistrés 
en débet. — Le visa pour timbre est donné sur l’original au mo
ment de son enregistrement. — Les actes et timbres produits par 
1 assisté, pour justifier de ses droits et qualités, sont pareille
ment visés pour timbre et enregistrés en débet. — Si ces actes 
et titres sont du nombre de ceux dont les lois ordonnent l’enre
gistrement dans un délai déterminé, les droits d’enregistrement 
deviennent exigibles immédiatement après le jugement définitif; 
il en est de même des sommes dues pour contravention aux lois 
sur le timbre. — Si ces actes et titres ne sont pas du nombre de 
ceux dont les lois ordonnent l’enregistrement dans un délai dé
terminé, les droits d’enregistrement de ces actes et titres sont 
assimilés à ceux des actes de la procédure. — Le visa pour 
timbre et l’enregistrement en débet doivent mentionner la date 
de la décision qui admet au bénéfice de l’assistance; iis n’ont 
d effet, quant aux actes et titres produits par l’assisté, que pour 
le procès dans lequel la production a eu lieu. — Les frais de 
transport des juges, des officiers ministériels et des experts, les 
honoraires de ces derniers et les taxes des témoins dont l’audi
tion a été autorisée par le tribunal ou le juge-commissaire, sont 
avancés par le Trésor, conformément à l'article 118 du décret 
du 18 juin 1811. Le paragraphe 5 du présent article s’applique 
au recouvrement de ces avances.

15. Le ministère public est entendu dans toutes les affaires 
dans lesquelles T une des parties a été admise au bénéfice de 
1 assistance.

16 Les notaires, greffiers et tous autres dépositaires publics 
ne sont tenus à la délivrance gratuite des actes et expéditions 
réclamés par 1 assisté que sur une ordonnance du juge de paix 
ou du président.

17. En cas de condamnation aux déjiens prononcée contre 
1 adversaire de l’assisté, la taxe comprend tous les droits, frais 
de toute nature, honoraires et émoluments auxquels l’assisté au
rait été tenu, s il n y avait pas eu assistance judiciaire.

18. Dans le cas prévu par l’article précédent, la condamna
tion est prononcée et l’exécutoire est délivré au nom de l’admi
nistration de l’enregistrement et des domaines, qui en poursuit
le recouvrement comme en matière d’enregistrement __ Il est
délivré un exécutoire séparé au nom de l’administration de l'en
registrement et des domaines pour les droits qui, n’étant pas 
compris dans l’exécutoire délivré contre la partie adverse, res
tent dus par l’assisté au Trésor, conformément au cinquième pa
ragraphe de 1 art. 14. L’administration de l’enregistrement et 
des domaines fait immédiatement aux divers ayants droit la 
distribution des sommes recouvrées. — La créance du Trésor, 
poui les avances quil a laites, ainsi que pour tous droits de 
gieffe, d enregistrement et de timbre, a la préférence sur celle 
des autres ayants droit.

19. Eu cas de condamnation aux dépens prononcée contre 
l’assisté, il est procédé conformément aux règles tracées par l’ar
ticle précédent, au recouvrement des sommes dues au Trésor eu 
vertu des paragraphes 5 et 8 de l’article 14.

20. Les greffiers sont tenus de transmettre, dans le mois au 
receveur de l’enregistrement, l’extrait du jugement de condam
nation ou l’exécutoire, sous peine de dix francs d’amende pour 
chaque extrait de jugement ou chaque exécutoire non transmis 
dans ledit délai.
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Chapitre III.—Du retrait de l’assistance judiciaire.
21. Devant toutes les juridictions, le bénéfice de l’assistance 

peut être retiré en tout état de cause, soit avant, soit même 
après le jugement : — 1° S’il survient à l’assisté des ressources 
reconnues suffisantes ; — 2° S’il a surpris la décision du bureau 
par une déclaration frauduleuse.

22. Le retrait de l’assistance peut être demandé, soit par le 
ministère public, soit par la partie adverse. — Il peut aussi être 
prononcé d’office par le bureau. — Dans tous les cas, il est 
motivé. (F. L. 9 avril 1898, art. 22.)

23. L’assistance judiciaire ne peut être retirée qu’après que 
l’assisté a été entendu ou mis en demeure de s’expliquer.

24. Le retrait de l’assistance judiciaire a pour effet de rendre 
immédiatement exigibles les droits, honoraires, émoluments et 
avances de toute nature, dont l’assisté avait été dispensé. — 
Dans tous les cas où l'assistance judiciaire est retirée, le secré
taire du bureau est tenu d’en informer immédiatement le rece
veur de l’enregistrement, qui procédera au recouvrement et à la 
répartition, suivant les règles tracées en l’article 18 ci-dessus.

25. L’action tendant au recouvrement de l’exécutoire délivré 
à la régie de l’enregistrement et des domaines, soit contre 1 as
sisté, soit contre la partie adverse, se prescrit par dix ans. - 
La prescription de l’action de l’adversaire de l’assisté contre 
celui-ci, pour les dépens auxquels il a été condamné envers 
lui reste soumise au droit commun. (F. L. 22 frim. an VII, 
art. 61.)

26. Si le retrait de l’assistance a pour cause une déclaration 
frauduleuse de l’assisté, relativement à son indigence, celui-ci 
peut, sur l’avis du bureau, être traduit devant le tribunal de po
lice correctionnelle et condamné, indépendamment du payement 
des droits et frais de toute nature, dont il avait été dispensé, à 
une amende égale au montant total de ses droits et frais, sans 
que cette amende puisse être au-dessous de cent francs, et à un 
emprisonnement de huit jours au moins et de six mois au plus. 
— L’article 463 du Code pénal est applicable.

27. Les dispositions de la loi du 7 août 1850 sont applica
bles : — lo a toutes les causes qui sont de la compétence des 
conseils de prud’hommes, et dont les juges de paix sont saisis 
dans les lieux où ces conseils ne sont pas établis ; — 2° A toutes 
les contestations énoncées dans les nos 3 et 4 de 1 article 5 de la 
loi du 25 mai 1838.

Titre IL — De l’assistance judiciaire en matière
CRIMINELLE ET CORRECTIONNELLE.

28. Il sera pourvu à la défense des accusés devant les cours 
d’assises, conformément aux dispositions de 1 article 294 du 
Code d’instruction criminelle.

29. Les présidents des tribunaux correctionnels désigneront 
un défenseur d’office aux prévenus poursuivis à la requête du 
ministère public, ou détenus préventivement, lorsqu’ils en feront 
la demande, et que leur indigence sera constatée, soit par les 
pièces désignées dans l’article 10, soit par tous autres docu
ments.

30. Les présidents des cours d’assises et les présidents des 
tribunaux correctionnels pourront, même avant le jour fixé pour 
l’audience, ordonner l’assignation des témoins qui leur seront 
indiqués par l’accusé ou le prévenu indigent, dans le cas où la 
déclaration de ces témoins serait jugée utile pour la découverte 
de la vérité. —Pourront être également ordonnées d’office toutes 
productions et vérifications de pièces. — Les mesures ainsi pres
crites seront exécutées à la requête du ministère public.

31. La présente loi pourra, par des règlements d’administra
tion publique, être appliquée aux colonies et à l’Algérie.

F. Décr. 18 juin 1811, art. 118," L. 25 mai 1838; 7 août 
1850; Décr. 16 janv. 1854; 2 mars 1859; 18 juin 1884; L. 
15 ju’ill. 1893, art. 32; 1er avril 1898, art. 13.

3 février 1851
DÉCRET relatif à l'organisation des évêchés 

de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.
[Bull, des Lois, 10° S., B. 357, n. 2756.)

-> F. Décr. 25 mai 1882, qui abroge l’art. 13.

(22 janvier et 3 février) 22 février 1851
LOI relative aux contrats d’apprentissage. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 359, n. 2765.)

Titre Ier. — Du contrat d’apprentissage.

Section Ire. — De la nature et de la forme du contrat.
Art. lGr. Le contrat d’apprentissage est celui par lequel un 

fabricant, un chef d’atelier ou un ouvrier s’oblige à enseigner la 
pratique de sa profession à une autre personne, qui s’oblige, en 
retour, à travailler pour lui; le tout à des conditions et pendant 
un temps convenu.

2. Le contrat d’apprentissage est fait par acte public ou par 
acte sous seing privé. — Il peut aussi être fait verbalement; 
mais la preuve testimoniale n’en est reçue que conformément au 
titre du Code civil : Des contrats ou des obligations convention
nelles en général. — Les notaires, les secrétaires des conseils de 
prud’hommes et les greffiers de justice de paix peuvent recevoir 
l’acte d’apprentissage. — Cet acte est soumis pour l’enregistre
ment au droit fixe d’un franc, lors même qu’il contiendrait des 
obligations de sommes ou valeurs mobilières ou des quittances. 
— Les honoraires dus aux officiers publics sont fixés à deux 
francs.

3. L’acte d’apprentissage contiendra : — 1° Les nom, pré
noms, âge, profession et domicile du maître ; — 2° Les noni, 
prénoms, âge et domicile de l’apprenti; — 3° Les nom, pré
noms, professions et domicile de ses père et mère, de son tuteur 
ou de la personne autorisée par les parents, et, à leur défaut, 
par le juge de paix; — 4° La date et la durée du contrat;
5° Les conditions de logement, de nourriture, de prix, et toutes 
autres arrêtées entre les parties. — Il devra être signé par le 
maître et par les représentants de l’apprenti. (F. L. 24 juill. 
1889, art. 1er.)

Section II. — Des conditions du contrat.
4. Nul ne peut recevoir des- apprentis mineurs, s’il n’est âgé 

de vingt et un ans au moins.
5. Aucun maître, s’il est célibataire ou en état de veuvage, ne 

peut loger, comme apprenties, des jeunes filles mineures.
6. Sont incapables de recevoir des apprentis : — Les indi

vidus qui ont subi une condamnation pour crime ; — Ceux qui 
ont été condamnés pour attentat aux mœurs ; — Ceux qui ont 
été condamnés à plus de trois mois d’emprisonnement pour les 
délits prévus par les articles 388, 401, 405, 406, 407, 408, 
423 du Code pénal.

7. L’incapacité résultant de l’article 6 pourra être levée par 
le préfet, sur l’avis du maire, quand le condamné, après l’expi
ration de sa peine, aura résidé pendant trois ans dans la même 
commune. — A Paris, les incapacités seront levées par le préfet 
de police.

Section III. — Devoirs des maîtres et des apprentis.
8. Le maître doit se conduire envers l’apprenti en bon père 

de famille, surveiller sa conduite et ses mœurs, soit dans la 
maison, soit au dehors, et avertir ses parents ou leurs représen
tants des fautes graves qu’il pourrait commettre ou des penchants 
vicieux qu’il pourrait manifester. — Il doit aussi les prévenir) 
sans retard, en cas de maladie, d’absence ou de tout fait ae 
nature à motiver leur intervention. — 11 n'emploiera l’appren h 
sauf conventions contraires, qu’aux travaux et services qui s 
rattachent à l’exercice de sa profession. Il ne l’emploiera jamais 
à ceux qui seraient insalubres ou au-dessus de ses forces.

9. La durée du travail effectif dos apprentis âgés de moins a 
quatorze ans ne pourra dépasser dix heures par jour. (F • 
2 nov. 1892, art. 3.) — Pour les apprentis âgés de qffiiwï
à seize ans, elle ne pourra dépasser douze heures. Au . 
travail de nuit ne peut être imposé aux appreutis âgés de nm 
de seize ans. (F. L. 2 nov. 1892, art. 3 etsuiv.) — Est consul 
comme travail de nuit tout travail fait entre neuf heures du 
et cinq heures du matin. — Les dimanches et jours de fetes; 
connues ou légales, les apprentis, dans aucun cas, ne Peu' 
être tonus, vis-à-vis de leur maître, à aucun travail de leur [ 
fession. — Dans le cas où l’apprenti serait obligé, P^ sJiel. 
des conventions ou conformément à 1 usage, de rangei a 
aux jours ci-dessus marqués, ce travail ne pourra se P,0.-rLé 
au delà de dix heures du matin. — 11 ne pourra cire\ 
aux dispositions contenues dans les trois premiers paiAo1
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du présent article que par un arrêté rendu par le préfet sur 
l’avis du maire. ’

10. Si l’apprenti âgé de moins de seize ans ne sait pas lire, 
écrire et compter, ou s il n a pas encore terminé sa première 
éducation religieuse, le maître est tenu de lui laisser prendre, 
sur la journée de travail, le temps et la liberté nécessaires pour 
son instruction. — Néanmoins, ce temps ne pourra pas excéder 
deux heures par jour.

11. L appienti doit à son maître fidélité, obéissance et res
pect; il doit l’aider, par son travail, dans la mesure de son 
aptitude et de ses forces. — Il est tenu de remplacer, à la fin 
de 1 apprentissage, le temps qu’il n'a pu employer par suite de 
maladie ou d absence ayant duré plus de quinze jours.

12. Le maître doit enseigner à l’apprenti, progressivement et 
complètement, l’art, le métier ou la profession spéciale qui fait 
1 objet du contrat. — Il lui délivrera, à la fin de l’apprentis
sage, un conge d’acquit, ou certificat constatant l’exécution du 
contrat.

13. Tout fabricant, chef d atelier ou ouvrier, convaincu d’avoir 
détourné un apprenti de chez son maître, pour l’employer en 
qualité d’apprenti ou d’ouvrier, pourra être passible de tout ou 
partie de 1 indemnité à prononcer au profit du maître abandonné.

Section IV. — De la résolution du contrat.
14. Les deux premiers mois de l’apprentissage sont consi

dérés comme un temps d’essai pendant lequel le contrat peut 
e le annule par la seule volonté de l’une des parties. Dans ce 
cas, aucune indemnité ne sera allouée à l’une ou l’autre partie, 
a. moins de conventions expresses.

15. Le contrat d’apprentissage sera résolu de plein droit :
1° Par la mort du maître ou de l’apprenti; — 2° Si l’apprenti 
ou le maître est appelé au service militaire; — 3° Si le maître 
ou 1 apprenti vient à être frappé d’une des condamnations pré
vues en l’article 6 de la présente loi; — 4° Pour les filles mi
neures, dans le cas de décès de l’épouse du maître, ou de toute 
autre femme de la famille qui dirigeait la maison à l’époque du 
contrat. 1 1

16. Le contrat peut être résolu sur la demande des parties 
u de 1 une d’elles : ■— 1» Dans le cas où l’une des parties man

querait aux stipulations du contrat; — 2° Pour cause d’infrac- 
îon grave ou habituelle aux prescriptions de la présente loi ; —

0“ Dans le cas d’inconduite habituelle de la part de l’apprenti;
v° Si le maître transporte sa résidence dans une autre com

mune que celle qu’il habitait lors de la convention. — Néan
moins la demande en résolution de contrat fondée sur ce motif 
ne sera recevable que pendant trois mois, à compter du jour 
ou le maître aura changé de résidence; — 5» Si le maître où 
apprenti encourait une condamnation emportant un emprisonne- 

neut de plus d’un mois; — 6° Dans le cas où l’apprenti vien- 
urait a contracter mariage.

17. Si le temps convenu pour la durée de l’apprentissage 
uol asse le maximum de la durée consacrée par les usages lo-
dUx, ce temPs Peut être réduit ou le contrat résolu.

Titre II. — De la compétence.
18. Toute demande à fin d exécution ou de résolution de con- 

d sera jugée par le conseil des prud'hommes dont le maître
^ justiciable, et, à défaut, par le juge de paix du canton. — 
VPh ^Fmations qui pourraient être dirigées contre les tiers, en 
c„.KU-, . ai'tlcle 13 de F présente loi, seront portées devaul le 
'eur domicile'^ll0mmes ou devant ,e iuSe de Paix du lieu de

di/n'. 1?ailS les divers cas de résolution prévus eu la section IV 
dup< ;!6|■01 ’ *6S ’Ildemuités ou les restitutions qui pourraient être 
tionv ! ‘ UU° °u à 1 autre des parties seront, à défaut de stipula- 
le iuo-,X^reSSe-S’ re’F(i‘s Par F conseil des prud’hommes, ou par 
iuririi ?*• P,dlx dans cautons qui ne ressortissent point à la

cti°u d un coiiseiJ de prud'hommes.
brésmii T?te co,ltraveution aux articles 4, 5, 6, 9 et 10 de la

me loi, sera poursuivie devaut le tribunal de police et 
travont; UU° ameude Je cinq à quinze francs. — Pour les con- 
Pourra °,r ^ arllcles 4’ 3- 9 et F tribunal de police 
enmri!’ 11118 e cas d« récidivé, prononcer, outre l'amende, un 
«ontrav7nai-“10xti.d un à ci,iq J0UM- “ Ea ca3 <F récidivé, la 
Correclin °!‘ a arllcl0 6 sera Pour;juivF devaut les tribunaux 
trois uj 01 pu!lie. d U11 emprisonnement de quinze jours à 
eFouanta V,.SauS |Keiudice d’une ameude qui pourra s’elever de 

» te liaucs a trois cents francs.

481
ni.vVi Les dispositions de l’article 463 du Code pénal sont ap- 
plîcables aux faits prevus par la présente loi *
SîeLta!a»xf * *r‘iCle! *> *° **** “ W d»

-> F. L. 22 germ. an XI; 2 nov. 1892.

25 février 1851
DÉCRET relatif à l’exécution, en Algérie, des lois 

et decrets rendus en matière de douanes.
(Bull, des Lois, 10« S., B. 368, n. 2817.)

Art. 1 Les lois et décrets, rendus en matière de douanes 
seront applicables en Algérie à compter du jour où ils seront
difcodVciviT 3 Alger’ d après l6S règles éFblies par l’art.

2. La distance légale de Paris à Alger est fixée à cent 
soixante myriamètres. a cem

25 févrler-10-20 mars 1851
LOI sur l’organisation des comices agricoles, 

des chambres et du conseil général d’agriculture. 
(Bull, des Lois, 10» S., B. 368, n. 2808.)

10-27 mars 1851
LOI tendant à la répression plus efficace de certaines 

grandes dans la vente des marchandises.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 373, n. 2842.)

1 .’ ?eront punis des peines portées par l’article 423 
denréP^Jr ^ l ~ 10 CeM qU1 Flsifieront des substances ou

. ‘ al™entaires ou médicamenteuses destinées à être ven- 
aues, — 2 Leux qui vendront ou mettront en vente des sub-
rÏÏCêtS °f i reS aIlmentaires ou médicamenteuses qu’ils sau
ront etie falsifiées ou corrompues; — 3» Ceux qui auront trompé 
ou tente de tromper sur la quantité des choses livrées les per
sonnes auxquelles ils vendent ou achètent, soit par l’usage de 
faux poids ou de fausses mesures, ou d’instruments inexacts 
servant au pesage ou mesurage, soit par des manœuvres ou pro-
fS , "f r* Tr *• )*“*• »» mmvZm
a augmenter frauduleusement le poids ou le volume de la mar
chandise, meme avant cette opération ; soit, enfin, par des indi
cations frauduleuses tendant à faire croire à un pesage ou me-
S6 r/rZX 0XaCt’ (F’ Décr’ 2 fév- F32; L. 21 nov. 
1872, 8 déc. 1883, art. 2; 4 fév. 1888.)

2. Si, dans les cas prévus par l’article 423 du Code péual 
ou par 1 article de la présente loi, il s’agit d’une marchan
dise contenant des mixtions nuisibles à la santé, l’amende sera 
de cinquante a cinq cents francs, à moins qne le quart des resti
tutions et dommages-intérêts n’excède cette dernière somme •
1 emprisonnement sera de trois mois à deux ans. — Le présent 
article sera applicable, même au cas où la falsification nuisible 
serait connue de 1 acheteur ou consommateur. (F. Décr. 2 fév

lo; L‘ 17 JUÜL 1880, arL 2; n ianv- 1889>
3. Sont punis d’une amende de seize francs à vingt-cinq 

bancs, et d un emprisonnement de six à dix jours, ou de l’une
e ces ceux peines seulement, suivant les circonstances, ceux 

qui, sans moins légitimes, auront dans leurs magasins, bou
tiques, ateliers ou maisons do commerce, ou dans les halles, 
ou es ou marchés, soit des poids ou mesures faux, ou autres 

appaieils inexacts servant au pesage ou au mesurage, soit des 
substances alimentaires ou médicamenteuses qu’ils sauront être 
la silices ou corrompues. — Si la substance falsifiée est nuisible 
a la santé, l’amende pourra être portée à cinquante francs, et 
1 emprisonnement à quinze jours.

4. Lorsque le prévenu, convaincu de contravention à la pré
sente loi ou à l’article 423 du Gode pénal, aura, dans les cinq 
années qui ont précédé le délit, été condamné pour infraction à 
la piéseute loi ou a I articth 423, la peine pourra être élevée 
jusqu au double du maximum; l’amende prononcée par l’article

31
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423 et par les .articles 1 et 2 de la présente loi pourra même 
être portée jusqu’à mille francs, si la moitié des restitutiojis et 
dommages-intérêts n’excède pas cette somme; le tout, sans pré
judice de l’application, s'il y a lieu, des articles 57 -et 58 du 
Code pénal.

5. Les objets dont la vente, usage ou possession constitue le 
délit, seront confisqués, conformément à l’article 423 et aux 
articles 477 et 481 du Code pénal. — S’ils sont propres à un 
usage alimentaire ou médical, le tribunal pourra les mettre à la 
disposition de l’administration pour être attribués aux établisse
ments de bienfaisance. — S’ils sont impropres à cet usage ou 
nuisibles, les objets seront détruits ou répandus, aux frais du 
condamné. Le tribunal pourra ordonner que la destruction ou 
effusion aura lieu devant l’établissement ou le domicile du con
damné. (F. L. 16 avril 1897.)

6. Le tribunal pourra ordonner l'affiche du jugement dans les 
lieux qu’il désignera, et son insertion intégrale ou par extrait 
dans tous les journaux qu’il désignera, le tout aux frais du con
damné.

7. L’article 463 du Code pénal sera applicable aux délits 
prévus par la présente loi.

8. Les deux tiers du produit des amendes sont attribués aux 
communes dans lesquelles les délits auront été constatés.

9. Sont abrogés les articles 475, n° 14, et 479, n° 5, du 
Code pénal.

F. jDécr. 14 sept. 1851; 2 fév. 1852; L. 5 msJ 1855; 
Béer. 29 avril 1857 ; L. 21 nov. 1872 ; 17 juill. 1880; 8 déc. 
1883; 16 nov. 1884; 14 août 1889; 11 juill. 1891 ; 16 avril 
1895; Décr. 19 juill. 1895.

5 avril 1851
LOI sur les secours et pensions à accorder aux sapeurs- 

pompiers municipaux ou gardes nationaux victimes 
de leur dévouement dans les incendies, à leurs veuves 
et à leurs enfants.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 375, n. 2849.)

Art. 8. Sur la demande du conseil municipal et par décret 
du président de la République, il pourra en outre être établi 
pour le même objet dans les communes où seront organisés les 
bataillons, compagnies ou subdivisions de sapeurs-pompiers mu
nicipaux, une caisse communale de secours et pensions en faveur 
des sapeurs-pompiers victimes de leur dévouement dans les 
incendies, de leurs veuves et de leurs enfants.

10. Les caisses établies en vertu de l’article précédent seront 
la propriété exclusive des communes et non d’aucun corps ni 
individus. Elles seront gérées comme les autres caisses des com
munes et soumises à toutes les règles de la comptabilité muni
cipale.

-> F. Décr. 29 déc. 1875.

22 janvier-28 mars-7 avril *851
LOI relative à la délimitation de la zone frontière et 

à la compétence de la commission mixte des travaux 
publics.

(Bull, des Lois, 10® S., B. 377, n. 2855.)

Art. 1er. La zone frontière dans l’étendue de laquelle ne 
peuvent s’exécuter les travaux spécifiés par 1 article 6 de la loi 
du 19 janvier 1791 et par le décret du 22 décembre 1812, 
qu’aulant que les projets ,en ont été soumis à l’examen préa
lable d’une commission mixte des travaux publics, sera déter
minée par un règlement d’administration publique, accompagné 
d’un plan délimitatif désignant les départements, arrondisse
ments, communes et portions de communes compris dans ladite 
zone.

2. Cette zone comprendra des portions de territoire réservées, 
dans lesquelles les lois, décrets et règlements relatifs aux tra
vaux mixtes continueront d'être appliqués aux chemins vicinaux

de toutes classes ; mais ces chemins pourront, à l’avenir, s’exé
cuter librement dans tout le reste de la frontière.

4. La zone frontière établie conformément aux dispositions 
de l’article 1er, et les portions de territoire réservées en vertu 
de l’article 2, pourront être réduites par un décret du pouvoir 
exécutif; mais, une fois réduites, elles ne pourront être éten
dues que dans les formes prescrites par l’article 1er, et sur 
l’avis d’une commission de défense.

5. A l’avenir, la commission mixte des travaux publics sera 
composée ainsi qu’il suit : — Quatre conseillers d’Etat, dont 
un président de la commission ; Deux inspecteurs généraux 
du génie militaire ; — Un inspecteur général de l’artillerie ; — 
Deux inspecteurs généraux des autres armes ; — Deux inspec
teurs généraux des ponts et chaussées ; — Un officier général 
de la marine; — Un inspecteur général, membre du conseil des 
travaux maritimes; — Un secrétaire archiviste. — Le président 
et les membres seront nommés par le président de la Répu
blique, sur la présentation des ministres secrétaires d’Etat de 
la justice, de 1a, guerre, des travaux publics et de la marine. — 
(Ainsi modifié, L. 11 fév. 1890.) Les secrétaires des comités 
du génie et de l’artillerie, de la commission supérieure militaire 
des chemins de fer, du conseil d’amirauté, du conseil des travaux 
de la marine et du conseil général des ponts et chaussées, assis
teront aux séances de la commission, mais n’auront pas voix 
délibérative.

6. Les.contraventions aux lois et ordonnances sur les tra
vaux mixtes seront constatées par procès-verbaux dressés par les 
gardes du génie.

7. Dans les cas où, nonobstant la notification faite par les 
gardes du génie des procès-verbaux de contravention, les contre
venants ne rétabliraient pas l’ancien état des lieux dans le délai 
qui leur sera fixé, l’autorité militaire transmettra les procès- 
verbaux au préfet du département. Le conseil de préfecture 
statuera, après les vérifications qui pourront être jugées néces
saires. — Toutefois, si, après la notification faite en vertu du 
présent article, les contrevenants poursuivent leur infraction, le 
conseil de préfecture ordonnera sur-le-champ la suspension des- 
travaux, et l’autorité militaire sera chargée d’assurer cette sus
pension.

8. Tout jugement de condamnation rendu en exécution de 
l’article précédent fixera le délai dans lequel le contrevenant 
sera tenu de rétablir, à ses frais, l’ancien état des lieux. — B 
sera notifié à la partie intéressée par les gardes du génie, avec 
sommation d’exécuter, faute de quoi il y sera procédé d’office.— 
A défaut d’exécution après l’expiration des délais, les travaux 
seront faits par l’autorité militaire. — Le compte des dépenses 
sera transmis par le directeur des fortifications an préfet du 
département, qui l’arrêtera et en fera poursuivre le recouvre
ment, conformément à la loi du 19 mai 1802. (F. L. 16 août 
1853, art. 38.)

9. Les actions pour contravention à la présente loi ne pour
ront être exercées après l’expiration de l’année qui suivra la 
date du procès-verbal de réception des travaux. Ce délai passe, 
elles seront éteintes.

10. Les dispositions contraires à la présente loi sont abro
gées.

25 avril 1851
DÉCRET concernant les interprètes judiciaires 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 386, n. 2930.)

-> F. L. 29 mars 1846; Décr. 4 déc. 1849.

26 avril 1851
DÉCRET relatif aux concessions de terre en Algè>’ie' 

(Bull, des Lois, 10° S., JL 408, ij. 3032.)

Art. 3. Les actes de concessions, en Algérie, conféreron » ‘ 
l’avenir, la propriété immédiate des immeubles concèdes, * ‘ 
charge de T accomplissement des conditions prescrites. 
actes contiendront les indications portées aux nos 1, 2, 3 et ' 
l’article 7 de l’ordonnance-du 5 juin 1847. — Us seront dress
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en minute, enregistrés et transcrits. Il en sera remis une expé
dition, accompagnée du plan de l’immeuble, tant au concession
naire qu’au directeur des domaines. — Le concessionnaire sera 
tenu de faire élection de domicile dans le ressort du tribunal de 
la situation de l’immeuble. Il en sera fait mention dans l’acte 
de concession.

4. Sur la présentation de l’acte de concession et du plan qui 
l'accompagne, le concessionnaire est mis en possession de l’im
meuble concédé, par les soins de l’autorité locale.— Cette opé
ration est constatée par un procès-verbal contradictoirement 
dressé, .et contenant une description de l’état des lieux au mo
ment de l’entrée en possession.

5. Si le concessionnaire ne requiert pas sa mise en posses
sion dans le delai de trois mois, à partir de la date de la con
cession, la déchéance a lieu de plein droit.

6. Est rapporté l’article 6 de l’ordonnance du 5 juin 1847, 
qui exige un cautionnement des concessionnaires d’une superficie 
de cent hectares et au-dessus.

7. Le concessionnaire peut hypothéquer et transmettre, à 
titre onéreux ou à titre gratuit, tout ou partie des terres à lui 
concédées. — Les détenteurs successifs sont soumis à toutes les 
obligations imposées au concessionnaire. — Les affectations hy
pothécaires sont régies par les dispositions de l’article 2125 du 
Code civil.

10. La décision administrative qui déclare l’immeuble affran
chi de la clause résolutoire, ou qui prononce la déchéance, est 
transcrite au bureau des hypothèques de la situation des biens.

11. Lorsque la déchéance sera prononcée, l’immeuble con
cédé fera retour à 1 Etat, franc et quitte de toutes charges. — 
Néanmoins, si le concessionnaire a fait sur l’immeuble des amé
liorations utiles et constatées par le procès-verbal de vérification, 
il sera procédé publiquement, par voie administrative, à l’adju
dication de l'immeuble. — Les concurrents seront tenus de jus
tifier des facultés suffisantes pour satisfaire aux conditions du 
cahier des charges. Le prix de l’adjudication, déduction faite 
des frais, appartiendra au concessionnaire ou à ses ayants cause.

Tous les droits réels provenant du fait du concessionnaire 
seront transportés sur ce prix, et l'immeuble en sera de plein 
droit affranchi, par le seul fait de l’adjudication.

12. S’il ne se présente aucun adjudicataire, l’immeuble fera 
îetour à 1 Etat, franc et quitte de toutes charges provenant du 
fait du concessionnaire déchu. Le procès-verbal en fera la décla
ration expresse et sera transcrit au bureau des hypothèques de 
'a situation de l’immeuble.

->• F. Décr. 25 juill. 1860.

1er mai 1851
DÉCRET relatif aux dépôts volontaires effectués 

par les particuliers à la Caisse des dépôts et consi
gnations.

(Bull, des Lois, 10« S., B. 393, n. 2954.)

Art. 1er. La Caisse des dépôts et consignations bonifiera l’in
térêt à 3 p. 100 sur les sommes déposées volontairement par 
es particuliers, à partir du trente et unième jour qui suivra le 

versement.
2. Les dispositions de l’ordonnance et du décret précités sont 

maintenues en tout ce qui n’est pas contraire au présent décret. 
F. Ord. 3 juill. 1816.

ri mai 1851
ÉLU ET gui apporte des exceptions à l'article 1er de 
ta loi du 9 septembre 1848, sur la durée du travail 
dans les manufactures et usines.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 394, n. 2960.)

Art; l8r’ ^insi modifié, L. 3 avril 1889) : Ne sont point 
pris dans la limite de durée du travail fixée par la loi du

_s®Ptembre 1848 les travaux industriels ci-après déterminés :
~~ lravai1 des ouvriers employés à la conduite des fourneaux^

étuves, sécheries ou chaudières à débotiiüir, lessiver ou aviver ;
travail des chauffeurs attachés au service des machines à 

vapeur, des ouvriers employés à allumer les feux avant l’ouver
ture des ateliers, des gardiens de nuit ; — Travaux de décatis
sage; — Fabrication et dessiccation de la colle forte ;__Chauf
fage dans les fabriques de savon ; — Mouture des grains ; __
Imprimeries typographiques et imprimeries lithographiques; 
fonte, affinage, étamage, galvanisation de métaux; fabrication de 
projectiles de guerre, et tous travaux exécutés sur l’ordre du 
gouvernement dans l’intérêt de la sûreté et de la défense natio
nale.

2. Sont également exceptés de la disposition de l’article 
de la loi du 9 septembre 1848 : — 1» Le nettoiement des ma
chines à la fin de la journée; — 2“ Les travaux que rendent 
immédiatement nécessaires un accident arrivé à un moteur, à 
une chaudière, à l’outillage ou au bâtiment même d’une usine, 
ou tout autre cas de force majeure.

3 . La durée du travail effectif peut être prolongée au delà de 
la limite légale : — 1° D’une heure à la fin de la journée de 
travail, pour le lavage et l'étendage des étoffes dans les teintu
reries, blanchisseries et dans les fabriques d’indiennes : — 
2° De deux heures, dans les fabriques et raffineries de sucre, et 
dans les fabriques de produits chimiques; — 3° De deux heures, 
pendant cent vingt jours ouvrables par année, au choix des chefs 
d établissement, dans les usines de teinturerie, d’imprimerie sur 
étoffes, d’apprêt d’étoffes et de pressage.

4. Tout chef d’usine ou de manufacture qui voudra user des 
exceptions autorisées par le dernier paragraphe de l’article 3 sera 
tenu de faire savoir préalablement au préfet, par l’intermédiaire 
du maire, qui donnera récépissé de la déclaration, les jours pen
dant lesquels il se propose de donner au travail une durée excep 
tionnelle.
-> F. L. 9 sept. 1848.

12-30 avrll-30 mai 1851
LOI sur la police du roulage et des messageries 

publiques.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 398, n. 2971.)

Titre Ior. Des conditions de la circulation 
DES VOITURES.

Art. 1er. Les voitures suspendues ou non suspendues, servant 
au transport des personnes ou des marchandises, peuvent circu
ler sur les routes nationales, départementales et chemins vici
naux de grande communication, sans aucune condition de régle
mentation de poids, ou de largeur de jantes.

2. Des règlements d administration publique déterminent r
§ 1er. — pour toutes les voitures. — 1» La forme des 

moyeux, le maximum de la longueur des essieux, et le maximum 
de leur saillie au delà des moyeux; — 2° La forme des bandes 
des roues ; — 3° La forme des clous des bandes; — 4» Les con
ditions à observer pour 1 emplacement et les dimensions de la 
plaque prescrite par 1 art. 3 ; — 5° Le maximum du nombre des 
chevaux de l’attelage que peut comporter la police ou la libre 
circulation des routes; — 6° Les mesures à prendre pour régler 
momentanément la circulation pendant les jours de dégel, et les 
précautions à prendre pour la protection des ponts suspendus.

§2. — Pour les voitures ne servant pas au transport des 
personnes. — 1° La largeur du chargement; — 2° La saillie 
des colliers des chevaux ; — 3» Les modes d’enrayage; — 4° Le 
nombre des voitures qui peuvent être réunies en un même con
voi, 1 intervalle qui doit rester libre d’un convoi à un autre, et 
le nombre de conducteurs exigé pour la conduite de chaque con- 
y0* > 5° Les autres mesures de police à observer par les con
ducteurs, notamment en ce qui concerne le stationnement sur les 
routes, et les règles à suivre pour éviter ou dépasser d’autres 
voitures. — Sont affranchies de toute réglementation de largeur 
de chargement, les voitures de l’agriculture servant au transport 
des récoltes de la ferme aux champs et des champs à la ferme 
ou au marché.

§ 3. — Pour les voitures de messageries. — 1» Les condi
tions relatives à la solidité et à la stabilité des voitures ; — 
2» Le mode de chargement, de conduite et d’enrayage des voi
tures, 3° Le nombre de personnes quelles peuvent porter:

4° La police des relais; 5° Les autres mesures de police
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à observer par les conducteurs, cochers ou postillons, notam
ment pour éviter ou dépasser d’autres voitures.

3. Toute voiture circulant sur les routes nationales, départe
mentales et chemins vicinaux de grande communication, doit 
être munie d’une plaque conforme au modèle prescrit par le rè
glement d’administration publique rendu en vertu du n° 4 du 
premier paragraphe de l’article 2. — Sont exceptées de cette 
disposition '■ — 1° Les voitures particulières destinées au tians- 
port des personnes, mais étrangères à un service public des mes
sageries ; — 2° Les malles-postes et autres voitures appartenant 
à l’administration des postes ; — 3° Les voitures d’artillerie, 
chariots et fourgons appartenant au département de la guerre et 
de la marine; — Des décrets du président de la République dé
terminent les marques distinctives que doivent porter les voilures 
désignées aux §§ 2 et 3, et les titres dont leurs conducteurs doivent 
être munis ; —- 4° Les voitures employées à la culture des terres, 
au transport des récoltes, à l’exploitation des fermes, qui se ren
dent de la ferme aux champs ou des champs à la ferme, ou qui 
servent au transport des objets récoltés du lieu où ils ont été 
recueillis jusqu’à celui où, pour les conserver ou les manipuler, 
le cultivateur les dépose ou les rassemble.

Titre IL — De la pénalité.
4. Toute contravention aux règlements rendus en exécution 

des dispositions des n“s 1, 2, 3, 5 et 6 du premier paragraphe 
de l’article 2, et des n°s i, 2 et 3 du deuxième paragraphe du 
même article, est punie dune amende de cinq à trente francs. 
(F. Décr. 29 août 1863.)

5. Toute contravention aux règlements rendus en exécution 
des dispositions des nos 4 et 5 du deuxième paragraphe de 1 ar
ticle 2 est punie d’une amende de six à dix francs et d’un em
prisonnement de un à trois jours. En cas de récidive, 1 amende 
pourra être portée à quinze francs et l’emprisonnement à cinq 
jours.

6. Toute contravention aux règlements rendus en vertu du 
troisième paragraphe de l'article 2 est punie d’une amende de 
seize à deux cents francs et d'un emprisonnement de six à dix 
jours.

7. Tout propriétaire d’une voiture circulant sur des voies pu
bliques, sans qu’elle soit munie de la plaque prescrite par l’ar
ticle 3 et par les règlements rendus en exécution du n° 4 du pre
mier paragraphe de 1 article 2, sera puni d une amende de six à 
quinze francs, et le conducteur d’une amende de un à cinq 
francs.

8. Tout propriétaire ou conducteur de voitures qui aura fait 
usage d’une plaque portant un nom ou domicile faux ou supposé 
sera puni d’une amende de cinquante à deux cents francs et 
d’un emprisonnement de six jours au moins et de six mois au 
plus. — La même peine sera applicable à celui qui, conduisant 
une voiture dépourvue de plaque, aura déclaré un nom ou domi
cile autre que le sien ou que celui du propriétaire pour le compte 
duquel la voiture est conduite.

9. Lorsque, par la faute, la négligence ou l’imprudence du 
conducteur, une voiture aura causé un dommage quelconque à 
une route ou à ses dépendances, le conducteur sera condamné à 
une amende de trois à ciuquante francs. Il sera, de plus, 
condamné aux frais de la réparation.

10. Sera puni d’une amende de seize à cent francs, indépen
damment de celle qu’il pourrait avoir encourue pour toute autre 
cause, tout voiturier ou conducteur qui, sommé de s arrêter par 
l’un des fonctionnaires ou agents chargés de constater les con
traventions, refuserait d’obtempérer à cette sommation et de se 
soumettre aux vérifications prescrites.

11. Les dispositions du livre III, titre Ier, chapitre III, sec
tion IV, § 2, du Code pénal, sont applicables en cas d’outrages 
ou de violences envers les fonctionnaires ou agents chargés de 
constater les délits et contraventions prévus par la présente loi.

12- Lorsqu’une même contravention ou un même délit prévu 
aux articles 4, 7 et 8, a été constaté à plusieurs reprises, il n’est 
prononcé qu’une seule condamnation, pourvu qu il ne se soit pas 
écoulé plus de vingt-quatre heures entre la première et la der
nière constatation.—Lorsqu’une même contravention ou un même 
délit prévu à l’article 6 a été constaté à plusieurs reprises pen
dant le parcours d’un même relais, il n est prononce qu une 
seule condamnation. — Sauf les exceptions mentionnées au pré
sent article, lorsqu’il aura ete dresse plusieurs procès-verbaux 
de contravention, il sera prononce autant de condamnations 
qu’il y aura eu de contraventions constatées.

13. Tout propriétaire de voiture est responsable des amen

des, des dommages-intérêts et des frais de réparation prononces, 
en vertu des articles du présent titre, contre toute personne pré
posée par lui à la conduite de sa voiture. — Si la voiture n’a 
pas été conduite par ordre et pour le compte du propriétaire, la 
responsabilité est encourue par celui qui a préposé le conduc
teur.

14. Les dispositions de l’article 463 du Code pénal sont ap
plicables dans tous les cas où les tribunaux correctionnels ou de 
simple police prononcent en vertu de la présente loi.

Titre III. — De la procédure.
15. Sont spécialement chargés de constater les contraventions 

et délits prévus par la présente loi, les conducteurs, agents 
voyers, cantonniers, chefs et autres employés du service des 
ponts et chaussées ou des chemins vicinaux de grande commu
nication, commissionnés à cet effet, les gendarmes, les gardes 
champêtres, les employés des contributions indirectes, agents 
forestiers ou des douanes, et employés des poids et mesures ayant 
droit de verbaliser, et les employés des oclrois ayant le même 
droit. — Peuvent également constater les contraventions et les 
délits prévus par la présente loi, les maires etadjoints, les commis
saires et agents assermentés de police, les ingénieurs des ponts et 
chaussées, les officiers et les sous-officiers de gendarmerie, et 
toute personne commissionnée par l’autorité départementale pour 
la surveillance et l’entretien des voies de communication. Les 
dommages prévus à l’article 9 sont constatés, pour les routes 
nationales et départementales, par les ingénieurs, conducteurs 
et autres employés des ponts et chaussées commissionnés à cet 
effet; et pour les chemins vicinaux de grande communication, 
par les agents voyers, sans préjudice du droit réservé à tous 
les fonctionnaires et agents mentionnés au présent article de 
dresser procès-verbal du fait de dégradation qui aurait lieu en 
leur présence. —- Les procès-verbaux dressés en vertu du pré
sent article font foi jusqu’à preuve contraire.

16. Les contraventions prévues aux articles 4 et 6 ne peu
vent, en ce qui concerne les voitures publiques allant au trot, 
être constatées qu’au lieu de départ, d’arrivée, de relais et de 
stations desdites voitures, ou aux barrières d’octroi, sauf, toute
fois, celles qui concernent le nombre des voyageurs, le mode de 
conduite des voitures, la police des conducteurs, cochers ou pos
tillons, et les modes d’enrayage.

17. Les contraventions prévues par les articles 4 et 9 sont 
jugées par le conseil de préfecture du département où le procès- 
verbal a été dressé. — Tous les autres délits et contraventions 
prévus par la présente loi sont de la compétence des tribunaux.

18. Les procès-verbaux rédigés par les agents mentionnés au 
§ Ier de l’article 13 ci-dessus doivent être affirmés dans les trois 
jours, à peine de nullité, devant le juge de paix du canton ou 
devant le maire de la commune, soit du domicile de l’agent qui 
a verbalisé, soit du lieu où la contravention a été constatée.

19. Les procès-verbaux doivent être enregistrés en débet 
dans les trois jours de leur date ou de leur affirmation, à peine 
de nullité. (F. Décr. 1er mars 1854, art. 491.)

20. Toutes les fois que le contrevenant n’est pas domicilié en
France, la voiture est provisoirement retenue, et le procès-ver
bal est immédiatement porté à la connaissance du maire de la 
commune où il a été dressé, ou de la commune la plus proche 
sur la route que suit le prévenu. — Le maire arbitre provisoi
rement le montant de l’amende, et, s’il y a lieu, des frais de ré
paration, et il en ordonne la consignation immédiate, à moins 
qu’il ne lui soit présenté une caution solvable. — A défaut de 
consignation ou de caution, la voiture est retenue jusqu’à ce 
qu’il ait été statué sur le procès-verbal. Les frais qui en résul
tent sont à la charge du propriétaire. — Le contrevenant est 
tenu d’élire domicile dans le département du lieu où la contra
vention a été constatée ; à défaut d’élection de domicile, toute 
notification lui sera valablement faite au secrétariat de la com
mune dont le maire aura arbitré l'amende ou les frais de répa
ration. ,

21. Lorsqu’une voiture est dépourvue de plaque, et que i 
propriétaire n'est pas connu, il est procédé conformément aux 
trois premiers paragraphes de l’article précédent. H en es 
de même dans le cas de procès-verbal dressé à raison de 1 w 
des délits prévus à l’article 8. — Il sera procédé de la mem 
manière à l’égard de tout conducteur de voiture de roulage 0 
do messageries, inconnu dans le lieu où il serait pris en cou ia 
vention, et qui ne serait point régulièrement muni d un passu- 
port, d'un livret, ou d'une feuille de route, à moins qu i 
justifie que la voilure appartient à une entreprise de roulage o
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de messageries, ou qu’il ne résulte des lettres de voiture ou des 
autres papiers qu’il aurait en sa possession que la voiture ap
partient à celui dont le domicile serait indiqué sur la plaque.

22. Le procès-verbal est adressé, dans les deux jours de 
l’enregistrement, au sous-préfet de l’arrondissement. — Le 
sous-préfet le transmet, dans les deux jours de sa réception, au 
préfet, s’il s’agit d’une contravention de la compétence des con
seils de préfecture, ou au procureur de la République, s’il s’agit 
d’une contravention de la compétence des tribunaux.

23. S’il s’agit d’une contravention de la compétence du con
seil de préfecture, copie du procès-verbal, ainsi que de l’affir
mation, quand elle est prescrite, est notifiée avec citation, par 
la voie administrative, au domicile du propriétaire, tel qu’il est 
indiqué sur la plaque, ou tel qu’il a été déclaré par le contre
venant, et, quand il y a lieu, à celui du conducteur. — Cette 
notification a lieu dans le mois de l’enregistrement, à peine de 
déchéance. — Le délai est étendu à deux mois, lorsque le 
contrevenant n’est pas domicilié dans le déparlement où la con
travention a été constatée ; il est étendu à un an, lorsque le 
domicile du contrevenant n’a pas pu être constaté au moment 
du procès-verbal. — Si le domicile du conducteur est resté in
connu, toute notification qui lui est faite au domicile du proprié
taire est valable.

24. Le prévenu est tenu de produire, dans le délai de trente 
jours, ses moyens de défense devant le conseil de préfecture. — 
Ce délai court à compter de la date de la notification du procès- 
verbal; mention en est faite dans ladite notification. — A l’ex
piration du délai fixé, le conseil de préfecture prononce, lors 
même que les moyens de défense n’auraient pas été produits.— 
Son arrêté est notifié au contrevenant dans la forme adminis
trative, dix jours au moins avant toute exécution. Si la condam
nation a été prononcée par défaut, la notification faite au 
domicile énoncé sur la plaque est valable. — L’opposition à 
l’arrêté rendu par défaut devra être formée dans le délai de 
quarante jours, à compter de la date de la notification.

25. Le recours au Conseil d'Etat contre l’arrêté du conseil 
de préfecture peut avoir lieu par simple mémoire déposé au 
secrétariat général de la préfecture, ou à la sous-préfecture, et 
sans l’intervention d’un avocat au Conseil d’Etat. — Il sera 
délivré au déposant récépissé du mémoire, qui devra être immé
diatement transmis par le préfet. — Si le recours est formé au 
nom de l'administration, il devra l’être dans les trois mois de la 
date de l’arrêté.

26. h instance à raison des contraventions de la compétence 
des conseils de préfecture est périmée par six mois, à compter 
de la date du dernier acte des poursuites, et l’action publique 
est éteinte, à moins de fausses indications sur la plaque, ou de 
fausse déclaration en cas d’absence de plaque.

27. Les amendes se prescrivent par une année, à compter de 
la date de l’arrêté du conseil de préfecture, ou à compter de la 
décision du Conseil d’Etat, si le pourvoi a eu lieu. — En cas 
de fausses indications sur la plaque, ou de fausses déclarations 
de nom ou de domicile, la prescription n’est acquise qu’après 
cinq années.

28. Lorsque le procès-verbal constatant le délit ou la con- 
travention a été dressé par l'un des agents désignés au para
graphe I0*' de l’article 15, le tiers de l’amende prononcée appar
tient audit agent, à moins qu’il 11e s’agisse d’une contravention 
°u d’un délit prévu aux articles 10 et 11. — Les deux autres 
bers sont attribués, soit au Trésor public, soit au departement, 
s°it aux communes intéressées, selon que la contravention ou le 
dommage concerne une route nationale, une route départemen
tale, ou un chemin vicinal de grande communication. Il eu est 
de même du total des frais de réparation réglés en vertu de l’ar-

, e ainsi que du total de l’amende, lorsqu’il n'y a pas lieu 
d appliquer les dispositions du paragraphe 1er du présent article.

29. Sont et demeurent abrogés, à dater de la promulgation 
ae ja présente loi : — La loi du 29 floréal an X (19 mai 1802), 
Î97 tiye la police du roulage; — La loi du 7 ventôse an XII 
| février 1804) ; — Le decret du 23 juin 1806; — Ainsi que 

utes autres dispositions contraires à celles de la présente loi.

> F. Décr. 29 août 1863.

20 mars-30 avrïl-5 juin 1851

LOI sur les ventes publiques, volontaires, de fruits et 
de récoltes pendants par racines, et des coupes de 
bois taillis.

{Bull, des Lois, 10® S., R. 399, n. 2982.)

Art. lor. Les ventes publiques, volontaires, soit à terme, soit 
au comptant, de fruits et de récoltes pendants par racines, et 
des coupes de bois taillis, seront faites en concurrence et au 
choix des parties, par les notaires, commissaires-priseurs, huis
siers et greffiers de justice de paix, même dans le lieu de la 
résidence des commissaires-priseurs.

2. Pour l’exécution de la présente loi, et dans les trois mois 
de sa promulgation, il sera fait un tarif spécial, dans la forme 
des règlements d’administration publique.

3. Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont et 
demeurent abrogées.

-> F. Décr. 5 nov. 1851 ; 24 fév. 1858; 2 déc. 1876 ; 29 mars
1879.

9-25 avril-16 juin 18M

LOI sur la constitution de la propriété en Algérie. 

{Bull, des Lois, 10e S., B. 404, n. 3010.)

Art. 1er. Le domaine national comprend le domaine publie 
et le domaine de l’Etat.

2. Le domaine public se compose : — 1° Des biens de toute 
nature que le Code civil et les lois générales de la France décla
rent non susceptibles de propriété privée; — 2° Des canaux 
d’irrigation, de navigation et de dessèchement exécutés par 
l’Etat, ou pour son compte, dans un but d’utilité publique, et 
des dépendances de ces canaux ; des aqueducs et des puits à 
l’usage du public; — 3° Des lacs salés, des cours d’eau de 
toutes sortes et des sources. — Néanmoins sont reconnus et 
maintenus tels qu’ils existent les droits privés de propriété, 
d’usufruit ou d’usage légalement acquis antérieurement à la 
promulgation de la présente loi sur les lacs salés, les cours 
d’eau et les sources; et les tribunaux ordinaires restent seuls 
juges des contestations qui peuvent s’élever sur ces droits. (F. 
Sén.-cons. 22 avril 1863, art. 5.)

3. L’exploitation et la jouissance des canaux, lacs et sources, 
pourront être concédées par l’Etat, dans les cas, suivant les 
formes et aux conditions qui seront déterminées par un règl° 
ment d’administration publique.

4. Le domaine de l’Etat se compose : — 1° Des biens qui, 
en France, sont dévolus à l’Etat, soit par les articles 33, 539, 
541, 713, 723 du Code civil et par la législation sur les épaves ; 
soit par suite de déshérence, en vertu de l’article 768 du Code 
civil, en ce qui concerne les Français et les étrangers, et en 
vertu du droit musulman, en ce qui concerne les indigènes; — 
2° Des biens et droits mobiliers et immobiliers provenant du 
beylick, et de tous autres réunis au domaine par des arrêtés ou 
ordonnances rendus antérieurement à la promulgation de la 
présente loi ; — 3° Des biens séquestrés qui auront été réunis 
au domaine de l’Etat dans les cas et suivant les formes prévus 
par l’ordonnance du 31 octobre 1845; — 4° Des bois et forêts, 
sous la réserve des droits de propriété et d’usage régulièrement 
acquis avant la promulgation de la présente loi. (F. Sén.-cons. 
22 avril 1863, art. 5, g 2.) — Des règlements d’administration 
publique détermineront le mode d’exercice des droits d’usage. 
(F. L. 26 juillet 1873; Décr. 13 juillet 1874; 30 septembre
1878.)

5. Les mines et minières sont régies par la législation géné
rale de la France.

6. Les biens dépendant du domaine de l’Etat pourront être 
aliénés, échangés, concèdes, donnés à bail ou affectés à des ser
vices publics, dans les formes et aux conditions qui seront ulté
rieurement déterminées par la loi.

7. Chaque année, le ministre rend compte à l’Assemblée 
législative de 1 état du domaine national en Algérie, et lui fait 
connaître le nombre, la nature et l’importance des immeubles 
aliénés, affectés à des services publics, ou concédés.
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Titre IL — Du domaine départemental et du domaine

COMMUNAL.
8. Le domaine départemental se compose : — 1° Des édifices 

et bâtiments domaniaux qui sont ou seront affectés aux différents 
services de l’administration départementale; — 2° Des biens 
meubles et immeubles et des droits attribués aux départements 
par la législation générale de la France.

9. Le domaine communal se compose : — 1° Des édifices et 
bâtiments domaniaux qui sont ou seront affectés aux services de 
l’administration communale; — 2° Des biens déclarés biens 
communaux et des droits conférés aux communes par la législa
tion générale de la France; — 3° Des biens et des dotations 
qui sont ou qui pourront être attribués aux communes par la 
législation spéciale de l’Algérie. (F. L. 5 avril 1884.)

Titre III. — De la propriété privée.
10. La propriété est inviolable, sans distinction entre les pos

sesseurs indigènes et les possesseurs français ou autres. (F. 
Béer. 13 déc. 1866; L. 26 juill. 1873 ; 28* avril 1887.)

11. Sont reconnus, tels qu’ils existaient au moment de la con
quête ou tels qu’ils ont été maintenus, réglés ou constitués pos
térieurement par le gouvernement français, les droits de pro
priété et les droits de jouissance appartenant aux particuliers, 
aux tribus et aux fractions de tribus.

12. Sont validées, vis-à-vis de l'Etat, les acquisitions d’im
meubles en territoire civil faites plus de deux années avant la 
promulgation de la présente loi, et à l’égard desquelles aucune 
action en revendication n’a été intentée par le domaine. — Les 
actions en revendication d’immeubles acquis dans le cours des 
deux années antérieures à la promulgation de la présente loi 
devront, sous peine de déchéance, être intentées par le domaine 
dans le délai de deux ans, à partir de ladite promulgation. — 
Les deux paragraphes précédents sont applicables aux domaines 
acquis en territoire militaire avec autorisation du Gouverne
ment.

13. Les actions immobilières intentées par le domaine ou 
contre lui seront, en territoire civil, portées devant le tribunal 
civil de la situation des biens, et, quand il s’agira de biens 
situés en territoire militaire, elles seront portées devant celui 
des tribunaux civils de la province qui en sera le plus rap
proché.

14. Chacun a le droit, de jouir et de disposer de sa propriété
de la manière la plus absolue, en se conformant à la loi............

15. Sont milles, de plein droit, même entre les parties con
tractantes, toutes aliénations ou acquisitions faites contraire
ment à la prohibition portée au paragraphe 2 de l’article précé
dent. — La nullité en sera poursuivie, soit par les parties direc
tement, soit d’otïice à la requête de l'administration supérieure 
ou du ministère public, devant le tribunal de la situation des 
biens. — Les notaires ou autres officiers publics qui auront prêté 
leur ministère pour des aliénations ou acquisitions de cette na
ture seront,, suivant la gravité des cas, suspendus ou révoqués, 
sans préjudice, s’il y a lieu, de dommages-intérêts envers les 
parties.

16. Les transmissions de biens de musulman à musulman 
continueront à être régies par la loi musulmane. — Entre toutes 
autres personnes, elles seront régies par le Gode civil. (F. Béer. 
16 fèv. 1859-.)

17. Aucun acte translatif de la propriété d’un immeuble ap
partenant à un musulman au profit d’une autre personne qu’un 
musulman ne pourra être attaqué pour cause d'inaliénabilité 
fondée sur la loi musulmane. — Toutefois., dans le cas de trans
mission par un musulman à toute autre personne d’une portion 
d’immeuble indivis entre le vendeur et d’autres musulmans, T ac
tion: en retrait, connue sous le nom de droit de eheff'a dans la 
loi musulmane, pourra être accueillie par la justice française, 
et le retrait être autorisé ou refusé, selon la nature de l'im
meuble et les circonstances. (F. Béer. 30 oct. 1858.)

Titre IV. — De l’expropriation et de l’occupation temporaire 
pour cause d’utilité publique.

18. L’Etat ne peut exiger le sacrifice des propriétés ou des 
droits de jouissance reconnus par les articles 10, Il et 12 de 
la. présente loi, que pour cause d’utilité publique légalement 
constatée et moyennant le payement ou la consignation d'une 
juste et préalable indemnité.

19. L’expropriation peut être prononcée pour les causes sui

vantes : — Pour la fondation des villes, villages ou hameaux, 
ou pour l’agrandissement de leur enceinte ou de leur territoire ; 
— Pour l'établissement des ouvrages de défense et des lieux de 
campement des troupes; — Pour l’établissement de fontaines, 
d’aqueducs, d’abreuvoirs; — Pour l’ouverture des routes, che
mins, canaux de dessèchement, de navigation ou d’irrigation, et 
l’établissement de moulins à farine; — Pour toutes les autres 
causes prévues et déterminées par la loi française.

20. Il sera toujours tenu compte, dans le règlement des in
demnités, de la plus-value résultant de l’exécution des travaux 
pour la partie de l’immeuble qui n’aura pas été atteinte par 
l’expropriation. — La plus-value pourra être admise jusqu’à 
concurrence du montant total de l’indemnité, et, dans aucun 
cas, elle ne pourra motiver le payement d’une soulte par le pro
priétaire exproprié.

21. Jusqu’à ce qu’une loi en ait autrement décidé, l’ordon
nance du 1er octobre 1844 continuera à être exécutée en ce qui 
touche les formes à suivre en matière d’expropriation ou d’occu
pation temporaire pour cause d’utilité publique, et sera appli
quée dans les territoires militaires comme dans les territoires 
civils.

Titre V. — Dispositions générales.
22. Continueront à être exécutées : — 1° Les dispositions de 

l’ordonnance du 21 juillet 1846, relatives à la vérification des 
titres de propriété, jusqu’à l’achèvement des opérations actuel
lement commencées ; — 2° L’ordonnance du 31 octobre 1845, 
relative au séquestré des biens appartenant à des indigènes, jus
qu’à ce qu’une loi en ait autrement ordonné.

23. Sont abrogés, en tout ce qu’ils ont de contraire à la pré
sente loi, les ordonnances, arrêtés et règlements antérieurs rela
tifs au domaine national, au domaine départemental, au domaine 
communal et à la propriété privée en Algérie, notamment les 
dispositions de ces ordonnances, arrêtés et règlements qui s’ap
pliquent aux terres incultes et aux marais.
-> F. Ord. 31 oct. 1845; 21 juill. 18-46; Béer. 3-0 oct. 1857 ; 
30 oct. 1858; 5 sept. 1859; 25 et 28 juill. 18-60; Sén.-cons. 
22 avril 1863. qui abroge l’art. 14, §f 2 et 3; Béer. 13 déc. 
1866; 31 meu 1870; 26 juill. 1873; 17 juill. 1874 ; 27 juill. 
1875; 5 mars 1880; 28 avril 1887 ; 22 sept. 1887 ; L. 17 sept. 
1800; 16 fêv. 1897.

19 juin 1851
LOI relative à Vagglomération lyonnaise. 

{Bull, des Lois, 10« S., FS, 40*3>, n. 3001.)

5. H est créé dans le département du Rhône deux secrétaires 
généraux, l’un pour l’administration, l’autre pour la police.
->• F. Béer. 24 mars 1852; L. 21 avril 1881, art. 4; 5 avril 
1884, qui l’abroge à l'exception de l’article 5.

21 juin 1851
LOI sur les clubs et autres réunions publiques. 

{Bull, des Lois, 10° S., B. 403, n. 3002.)

Art. 1er. Les lois des 19 juin 1849 et 6 juin 1850, sur les 
clubs et autres réunions publiques, sont prorogées jusqu’au 
22 juin 1852.

8 mars-12 avril-24 juin 1851
LOI sur les monts-de-piété. 

(Bull, des Lois, 10° S,, B. 417, n. 3089.)

Titre premier.
Art. l°r. Les monts-de-piété, ou maisons de prêt sur nantis

sement, seront institués comme établissements d’utilité publique» 
et avec l’assentiment des conseils municipaux, par des décrets
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du président de la République, selon les formes prescrites pour 
ces établissements.

2. Les conseils d’administration des monts-de-piété seront 
présidés par le maire de la commune ; à Paris, par le préfet de la 
Seine. Leurs fonctions sont gratuites. — Ils sont nommés, à 
Paris, par le ministre de l’intérieur, dans les départements par 
le préfet, et devront être choisis : — Un tiers dans le conseil 
municipal, un tiers parmi les administrateurs des établissements 
charitables, un tiers parmi les autres citoyens domiciliés dans 
la commune. — Ils sont renouvelés par tiers chaque année. Les 
membres sortants sont rééligibles. — Le décret d’institution dé
terminera l’organisation de chacun d’eux, et les conditions par
ticulières de leur gestion. — Le directeur, dans les monts-de- 
piété où cet emploi existe, ou agent responsable, est nommé par 
le ministre de l’intérieur ou par le préfet, sur la présentation du 
conseil d’administration. — En cas de refus motivé par le mi
nistre ou par le préfet, le conseil d’administration est tenu de 
présenter un autre candidat. — Ils peuvent être révoqués, à 
Paris, par le ministre et daus les départements par le préfet. — 
Les monts-de-piété seront, quant aux règles de comptabilité, 
assimilés aux établissements de bienfaisance.

3. La dotation de chaque mont-de-piété se compose : — 1° Des 
biens meubles et immeubles affeetés à sa fondation et de ceux 
dont il est ou deviendra propriétaire, notamment par dons et 
legs; — 2° Des bénéfices et bonis constatés dans les inventaires 
annuels, et capitalisés ainsi qu’il est dit en l’article 5 ; — 3° Des 
subventions qui pourront leur être attribuées sur les fonds de la 
commune, du département ou de l’Etat.

4. Il est pourvu aux opérations des monts-de-piété au moyen : 
— 1° Des fonds disponibles sur leur dotation; — 2° De ceux 
qu’ils se procurent par voie d’emprunt, ou qui sout versés à in
térêt daus leur caisse. — Les conditions des emprunts sont ré
glées annuellement par l’administration, sous l’approbation du 
ministre de l’intérieur ou du préfet.

5. Les monts-de-piété conserveront en tout ou partie, et dans 
Us limites déterminées par le décret d’institution, leurs excé
dents de recette pour former ou accroître leur dotation. — 
Lorsque la dotation suffira tant à couvrir les frais généraux qu’à 
abaisser l’intérêt au taux légal de cinq pour cent, les excédents 
de recettes seront attribués aux hospices ou autres établissements 
de bienfaisance par arrêté du préfet, sur l’avis du conseil mu
nicipal.

6. Il sera pourvu, par règlement d’administration publique, à 
tout ce qui concerne l’institution et la surveillance des agents in
termédiaires qui sont ou qui pourraient être accrédités près des
monts-de-piété.
. ‘ • Tout dépositaire, après un délai de trois mois à partir du 
jour du dépôt, pourra acquérir, aux époques des ventes fixées 
Par les règlements des monts-de-piété, la vente de son nantis
sement, avant même le terme fixé sur sa reconnaissance. — Le 
Prix de cet objet sera remis, sans délai, au propriétaire emprun
teur, déduction faite des intérêts échus et du montant des frais 
Mes par les règlements. — Les marchandises neuves données en 
nantissement ne pourront néanmoins être vendues qu’après 

Expiration du délai d’uiie année.
B- Les obligations, reconnaissances et tous actes concernant 

administration des monts-de-piété sont exempts des droits de 
timbre et d’e-ir-Fi.r-meaf.

30 juin 1851. —

V. Béer. 22 janv. 1883.

24 mat-18 jritn-30 juin 1851*

LOI sur les caisses d’épargne. 
{Bull, des Lois, 10° S., R. 408, n. 3028.)

ai HT l0r‘ ^ l)ai-tir de la promulgation de la présente loi, 
cun versement ne sera reçu par les caisses d’épargne, sur un 
uipte dont le crédit aura atteint mille francs, soit par le ca- 
d ■ soit par l'accumulation des intérêts.
2 Tcoi lj0rstlue> par suite du règlement annuel des intérêts, un 
uipte excédera le maximum fixé par l’article précédent, si le 

cré rjaut’ l,en,laut un délai de trois mois, n’a pas réduit son 
d’én'•dU C*eSS°U!i **e C0tte limite, T administration de ia caisse 

Paigue achètera pour son compte dix francs de rente eu

cinq pour cent de la dette inscrite, lorsque le prix sera au- 
dessous du pair, et en trois pour cent si le cours de la rente 
cinq pour Cent dépasse cette limite. Cet achat aura lieu sans 
frais pour le déposant .

4. Les sociétés de secours mutuels autres que celles déclarées 
établissements d’utilité publique continueront à être admises à 
faire des versements ; mais le crédit de leur compté ne pourra 
pas excéder huit mille francs en capitaux et intérêts. —Lorsque 
ce maximum aura été atteint, les dispositions de l’article 2 léùr 
seront appliquées, et les achats effectués par l'administration dé 
la caisse d’épargne, s’il y a lieu, seront de cent francs de rentes. 
(F. L. 20 juill. 1895, art. 8.)

5. Tout déposant dont le crédit sera de somme suffisante pour 
acheter dix francs de rente au moins pourra faire opérer cet 
achat sans frais par les soins de l’administration de la caisse 
d’épargne. (F. Béer. 15 avril 1852.)

6. Dans le cas où le déposant ne retirerait pas les titres de 
rentes achetés pour son compte, l’administration de la caisse 
d’épargne en restera dépositaire, et recevra les semestres d’inté
rêts au crédit du titulaire.

7. A partir du 1er janvier 1852, l’intérêt bonifié par la Caisse 
des dépôts et consignations sera fixé à quatre et demi pour cent. 
(F. L. 7 mai 1853, art. 1er.)— La retenue à faire sur cet intérêt 
par les caisses d’épargne, pour leurs frais de loyers et d’admi
nistration, est obligatoire pour un quart’ pour cent, et faculta
tive pour un autre quart pour cent. En aucun cas, cette retenue 
ne pourra s’élever au-dessus de demi pour cent. — Toutefois, 
pour la caisse d’épargne de Paris, la retenue facultative sera de 
trois quarts pour cent, sans que la retenue totale puisse jamais 
excéder un pour ceut.

8. Un règlement d’administration publique, présenté par les 
ministres des finances et du commerce, déterminera le mode de 
surveillance de la gestion et de la comptabilité des caisses 
d'épargne. (F. L. 20 juill. 1895.)

—10 juillet 1851.

10. Les dispositions de la loi du 22 juin 1845, contraires à 
la présente loi, sout abrogées.

-> F. L. 7 mai 1853, art. 4 ; 9 avril 1881 ; Béer. 22 janv.
1883.

45 mars-23 juin-IO juillet 4854

LOI relative au classement des places de guerre 
et aux servitudes militaires.

{Bull, des Lois, 10° S., R. 414, n. 3064.)

Art. 1er. Nulle construction de nouvelles places de guerre ou 
de nouvelles enceintes fortifiées, et nulle suppression ou démoli
tion de celles qui existent, ne pourront être ordonnées qu’après 
l'avis d’une commission de défense, et en vertu d’une loi. — Nul 
ouvrage nouveau à ajouter à une enceinte fortifiée, nul fort, batte
rie ou autre ouvrage défensif ayant un caractère permanent, ne 
pourront être entrepris que lorsqu’un crédit spécial aura été ou
vert, à cet effet, à l’un des chapitres du budget. — Les amélio
rations partielles à faire aux fortifications existantes, lorsqu’elles 
ne devront apporter aucune extension au tracé du polygone 
formé par les saillants d’une enceinte fortifiée, pourront être or
données par le ministre de la guerre, sur les fonds qui sont 
portés annuellement au budget pour les réparations et améliora
tions des places fortes.

2. La loi qui ordonnera la construction d'une nouvelle place 
de guerre ou d’il ne nouvelle enceinte fortifiée spécifiera, en 
même temps, la série dans laquelle cette place ou cette enceinte 
devra être rangée pour l’application des servitudes défensives. 
— Les ouvrages qui seront ajoutés à une enceinte fortifiée, les 
forts, batteries ou autres ouvrages défensifs ayant un caractère 
permanent, ne pourront être classés ou donner lieu à une exten
sion quelconque des servitudes oxislautes qu’eu vertu d’uue dis
position législative.

3. Le projet de loi ou la demande de fonds à présenter, par 
suite des dispositions des deux premiers paragraphes de l'ar
ticle l»r, seront accompagnés de l'état estimatif de la dépense, 
et d’un plan indiquant le tracé de l'enceinte fortifiée ou dé l’ou
vrage projeté. —Ce plan indiquera, en outre, la série à laquelle 
cette enceinte ou cet ouvrage devront appartenir, et Je tracé des
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zones de servitudes que le ministre de la guerre proposera de 
leur appliquer.

4. Le classement d'une place de guerre ou d’un poste mili
taire s’étendra à tous les ouvrages extérieurs situés à moins de 
deux cent cinquante mètres des chemins couverts, ou des dehors 
quand il n’y a pas de chemins couverts. — Les ouvrages déta
chés, c’est-à-dire ceux qui seront situés à plus de deux cent cin
quante mètres, seront classés séparément. — Sont compris sous 
la dénomination de dehors tous les ouvrages, tels que demi 
lunes, contre-gardes, ouvrages à cornes, à couronne, ou tous 
autres qui sont enveloppés par la même contrescarpe que le corps 
de place.

-> F. Décr. 29 avril 1837; 27 juill. 1867.

23 avrtl-26 juin-11 juillet 1851
LOI sur les banques coloniales. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 419, n. 3092.) 
F. Décr. 2 déc. 1834; 21 déc. 1895*.

24 juïn-9 juïllet-22 juillet 1851
LOI relative aux grandes pêches maritimes. 

(Bull, des Lois, 10° S., B. 453, n. 3137.)

—> F. L. 28 juill. 1860; 3 août 1870; Décr. 10 juin et 6 août 
1879*; L. 15 déc. 1880; Décr. 5 mars et 17 sept. 1881; L. 
31 juill. 1890, qui abroge le titre II; Décr. 23 avril 1896.

4 août 1851
LOI relative à la fondation d'une banque en Algérie.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 428, n. 3127.)

*> F. L. 3 avril 1880, qui abroge l’art. 6, § 2; 9 juill. 1897.

22 janvier-8 avril-1? août 1851
LOI sur les hospices et hôpitaux. 

(Bull, des Lois, 10° S., B. 431, n. 3139.)

Titre 1er. — Admission dans les hospices et hôpitaux.

Art. 1er. Lorsqu’un individu privé de ressources tombe ma
lade dans une commune, aucune condition de domicile ne peut 
être exigée pour son admission dans l’hôpital existant dans la 
commune. (F. L. 15 juill. 1893, art. 1er.)

2. Un règlement particulier, rendu conformément au dernier 
paragraphe de l’article 8 de la présente loi, déterminera les 
conditions de domicile et d’âge nécessaires pour être admis dans 
-chaque hospice destiné aux vieillards et infirmes.

3. Les malades et incurables indigents des communes privées 
d’établissements hospitaliers pourront être admis aux hospices et 
hôpitaux du département désignés par le conseil général, sur la 
proposition du préfet, suivant un prix de journées fixé par le 
préfet, d’accord avec la commission des hospices et hôpitaux.

4. Les communes qui voudraient profiter du bénéfice de l’ar
ticle 3 supporteront la dépense nécessaire pour le traitement de 
leurs malades et incurables. — Toutefois, le département, dans 
les cas et les proportions déterminées par le conseil général, 
pourra venir en aide aux communes dont les ressources sont in
suffisantes. — Dans le cas où les revenus d’un hospice ou hôpi
tal le permettraient, les commissions administratives sont auto
risées à admettre dans les lits vacants les malades ou incurables 
des communes, sans exiger d’elles le prix de journées fixé par 
l’article 3.

5. L’administration des hospices et hôpitaux peut toujours 
exercer sou recours, s’il y a lieu, contre les membres de la fa
mille du malade, du vieillard ou de l’incurable, désignés par les 
articles 205 et 206 du Code civil. — Les communes auxquelles 
s’appliquent les articles 3 et 4 de la présente loi jouissent des 
mêmes droits.

Titre IL — Administration.

6. Un règlement d’administration publique, rendu dans le 
delai de six mois à partir de la promulgation de la présente loi, 
déterminera la composition des commissions administratives des 
hospices et hôpitaux. (F. Décr. 23 mars 1852.)

7. La commission administrative est chargée de diriger et de 
surveiller le service intérieur et extérieur des établissements 
hospitaliers.

8. La commission des hospices et hôpitaux règle par ses dé
libérations les objets suivants : — Le mode d’administration des 
biens et revenus des établissements hospitaliers ; — Les condi
tions des baux et fermes de ces biens, lorsque leur durée n’excède 
pas dix-huit ans pour les biens ruraux, et neuf pour les autres 
(F. Décr. 12 août 1807) ; — Le mode et les conditions des mar
chés pour fournitures et entretien dont la durée n’excède pas 
une année, les travaux de toute nature dont l%dépense ne dé
passe pas trois mille francs. — Toute délibération sur l’un de 
ces objets est executoire, si, trente jours après la notification of
ficielle, le préfet ne l’a pas annulée, soit d’office pour violation 
de la loi ou d’un règlement d’administration publique, soit sur 
la réclamation de toute partie intéressée. — La commission ar
rête également, mais avec l’approbation du préfet, les règlements 
du service tant intérieur qu’extérieur, et de santé, et les contrats 
à passer pour le service avec les congrégations hospitalières.

9. La commission délibère sur les objets suivants : — Les 
budgets, comptes, et, en général, toutes les recettes et dépenses 
des établissements hospitaliers ; — Les acquisitions, échanges, 
aliénations des propriétés de ces établissements, leur affectation 
au service, et, en général, de tout ce qui intéresse leur conser
vation et leur amélioration ; — Les projets de travaux pour 
constructions, grosses réparations et démolitions dont la valeur 
excède trois mille francs ; — Les conditions ou cahiers des 
charges des adjudications de travaux et marchés pour fournitures 
ou entretien dont la durée excède une année ; — Les actions ju
diciaires et transactions ; — Les placements de fonds et em 
prunts; — Les acceptations des dons et legs.

10. Les délibérations comprises dans l’article précédent sont 
soumises à l’avis du conseil municipal, et suivent, quant aux 
autorisations, les mêmes règles que les délibérations de ce con
seil. — Néanmoins, l’aliénation des biens immeubles formant la 
dotation des hospices et hôpitaux ne peut avoir lieu que sur l’avis 
conforme du conseil municipal.

11. Le président de la commission des hospices et hôpitaux 
peut toujours, à titre conservatoire, accepter en vertu de la dé
libération de la commission, les dons et legs faits aux établisse
ments charitables. — Le décret du pouvoir exécutif ou l’arrête 
du préfet qui interviendra aura effet du jour de cette accepta
tion.

12. La comptabilité est soumise aux règles de la comptabi
lité des communes.

13. Les recettes des établissements hospitaliers pour lesquels 
les lois et règlements n’ont pas prescrit un mode spécial de re
couvrement s'effectuent sur des états dressés par le maire, sur la 
proposition de la commission administrative. Ces états sont exe
cutoires après qu’ils ont été visés par le sous-préfet. Les oppo
sitions, lorsque la matière est de la compétence des tribunaux 
ordinaires, sont jugées comme affaires sommaires, et la commis
sion administrative peut y défendre, sans autorisation du conseil 
de préfecture.

14. La commission nomme son secrétaire, l’économe, les mé
decins et chirurgiens, mais elle ne peut les révoquer qu’avec 
l’approbation du préfet. — Les receveurs sont nommés par le 
ministre de l’intérieur, sur la proposition des commissions des 
hospices et hôpitaux, et de l’avis des préfets. — Lorsque le re
venu des établissements hospitaliers n’excède pas trente miHe 
francs, les fonctions de receveur sont toujours exercées par le 
receveur de la commune. — Cette disposition n’est pas apphpa" 
ble aux titulaires actuels. — Dans tous les cas, la commission 
des hospices et hôpitaux exerce, à l’égard du receveur de ces eta
blissements, les droits attribués au conseil municipal à l’égai'i 
du receveur des communes.

15. La commission, d’accord avec le conseil municipal, et 
sous l’approbation du préfet, pourra traiter de gré à gré, ou pal 
voie d’abonnement, de la fourniture des aliments et objets de 
consommation nécessaires aux établissements hospitaliers.

16. I jorsque la commune ne possédera pas d’hospices ou d hô
pitaux, ou qu’ils seront insuffisants, le conseil municipal pouria 
traiter avec un établissement privé pour l’entretien des malades
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et des vieillards, après avoir consulté la commission des hospices 
et hôpitaux qui -sera chargée de veiller à l’exécution du contrat 
passé avec l’établissement privé. — Les traités devront être 
soumis à l’approbation du préfet.

17. La commission des hospices et hôpitaux pourra, avec les 
mêmes approbations et en se conformant aux prescriptions de 
l’article 5, convertir une partie des revenus attribués aux hos
pices, mais seulement jusqu’à concurrence d’un cinquième, en 
secours à domicile annuels, en faveur des vieillards ou infirmes 
placés dans leurs familles. (F. L. 21 mai 1873, art. 7.)

18. Les précédentes dispositions ne porteront aucune atteinte 
aux droits des communes rurales sur les lits des hospices et hô
pitaux d'une autre commune, ni aux droits quelconques résultant 
de fondations faites par les départements, les communes ou les 
particuliers, qui doivent toujours être respectés.

19. Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont et 
demeurent abrogées.

20. Il n’est pas dérogé, par la présente, à la loi du 10 jan
vier 1849, sur l’organisation de l’assistance publique dans la 
ville de Paris.

14 septembre 1851
DECRET qui prescrit la promulgation, en Algérie, 

de la loi du 27 mars 1851, tendant à la répression 
plus efficace de certaines fraudes dans la vente des 
marchandises.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 443, n. 3256.)

14 octobre 1851
DECRET portant que les dépôts et consignations ef

fectués en Algérie sont soumis aux formes d’admi
nistration et de comptabilité qui régissent le ser
vice des dépôts et consignations de France.

(Bull, des Lois, 10* S., B. 452, n. 3303.)

Art. 1er. Les dépôts et consignations effectués en Algérie sont 
soumis aux formes d’administration et de comptabilité qui ré
gissent le service des dépôts et consignations de France.

2. Les trésoriers-payeurs de l’Algérie rempliront vis-à-vis de 
la Caisse des dépôts et consignations les fonctions attribuées, 
en France, aux receveurs généraux des finances. — Les dispo
sitions du titre VI* de l’ordonnance du 22 mai 1816 leur sont 
entièrement applicables.

3. Toutes les sommes et valeurs que la Caisse des dépôts et 
consignations est autorisée à recevoir, aux termes des lois, or
donnances et règlements qui régissent son service, seront versées 
aux trésoriers-payeurs et encaissées par eux comme préposés de 
ladite caisse.

5. Toutes dispositions contraires à celles qui précèdent sont 
et demeurent abrogées.

F. L. 28 avril 1816; 22 mai 1816; 3 juill. 1816; 21 août 
1839*; Décr. 22 mai 1862; 4 mars 1868.

5 novembre 1854
DECRET contenant le tarif des droits alloués aux 

officiers publics chargés de procéder à des ventes 
volontaires et aux enchères de fruits et récoltes 
vendants par racines ou de coupes de bois taillis.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 457, n. 3344.)

Art. 1er. Il est alloué, pour tous droits d’honoraires, non 
compris les déboursés, à l’officier public chargé de procéder à 
une vente volontaire et aux enchères de fruits et récoltes pen
dants par racines ou de coupes de bois taillis, une remise sur 
e Produit de la vente, qui est fixée à deux pour cent jusqu’à 

dix mille francs, et à un quart pour cent sur l’excédent, sans 
distinction entre les ventes faites au comptant et celles faites à 
ermo. '— En cas d’adjudication par lots, consentie au nom du 

11101110 vendeur, la remise proportionnelle établie au présent ar-
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ticle est calculée sur le prix total des lots réunis. — La remise 
ne peut, en aucun cas, être inférieure à six francs.

2. Lorsque l’officier public qui a procédé à une vente à terme 
est chargé d’opérer le recouvrement du prix, il a droit à une 
remise de un pour cent sur le montant des sommes par lui re
couvrées.

3. S’il est requis expédition ou retrait de procès-verbaux de 
vente, il est alloué, outre le timbre, un franc pour chaque rôle 
de vingt-ciuq lignes à la page et de quinze syllabes à la ligne.

4. Pour versement à la Caisse des consignations, payement 
des contributions ou assistance aux référés, s’il y a lieu, il est 
alloué : — A Paris, Lyon, Bordeaux, Rouen, Toulouse et Mar
seille, quatre francs ; — Partout ailleurs, trois francs.

5. Toutes perceptions directes ou indirectes, autres que celles 
autorisées par le présent règlement, à quelque titre et sous 
quelque dénomination qu’elles aient lieu, sont formellement in
terdites. — En cas de contravention, l’officier public pourra 
être suspendu ou destitué, sans préjudice de l’action en répéti
tion de la partie lésée et des peines prononcées par la loi contre 
la concussion.

6. Il est également interdit aux officiers publics de faire aucun 
abonnement ou modification à raison des droits ci-dessus fixés, 
si ce n’est avec l’Etat elles établissements publics.—Toute con
travention sera punie d’une suspension de quinze jours à six 
mois. En cas de récidive, la destitution pourra être prononcée.

28 novembre 1851
DÉCRET relatif à linstitution des courtiers 

et agents de change à la Martinique.

F. Décr. 30 juin 1860.

22 décembre 1851
DÉCRET sur les banques coloniales. 

(Bull, des Lois. 10e S., B. 478, n. 3506.)

27 décembre 1851
DÉCRET sur les lignes télégraphiques.

(Bull, des Lois, 10° S.,' B. 473, n. 3478.)

Titre Ier. — Établissement et usage des lignes
DE TÉLÉGRAPHIE.

Art. 1er. Aucune ligne télégraphique ne peut être établie ou 
employée à la transmission des correspondances que par le Gou
vernement ou avec son autorisation. — Quiconque transmettra 
sans autorisation des signaux d’un lieu à un autre, soit à l’aide 
de machines télégraphiques, soit par tout autre moyen, sera 
puni d'un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende 
de mille à dix mille francs. — En cas de condamnation, le Gou
vernement pourra ordonner la destruction des appareils et 
machines télégraphiques. (F. Décr. 13 mai 1879; 4 mars 
1896; 16 nov. 1897.)

Titre II. — Des contraventions, délits et crimes
RELATIFS AUX LIGNES TELEGRAPHIQUES.

2. Quiconque aura, par imprudence ou involontairement, 
commis un fait matériel pouvant compromettre le service de la 
télégraphié électrique; — Quiconque aura dégradé ou dété
riore de quelque manière que ce soit les appareils des lignes de 
télégraphié électrique ou les machines des télégraphes aériens 
sera puni d’une amende de seize à trois cents francs. — La 
contravention sera poursuivie et jugée comme en matière de 
grande voirie. (F. L. IB juin 1895, art. 8.)

3. Quiconque, par la rupture des fils, par la dégradation 
des appareils ou par tout autre moyen, aura volontairement 
causé l’interruption de la correspondance télégraphique, élec
trique ou aérienne, sera puni d'un emprisonnement de trois 
mois à deux ans et d'une amende de cent à mille francs.

4. Seront punis de la détention et d'une amende de mille à 
cinq mille francs, sans préjudice des peines que pourrait en
traîner leur complicité avec l'insurrection, les individus qui, 
dans un mouvement insurrectionnel, aurout détruit ou rendu
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impropres au service un ou plusieurs fils d’une ligne de télé
graphe électrique ; ceux qui auront brisé ou détruit un ou plu
sieurs télégraphes, ou qui auront envahi, à l’aide de violences 
ou de menaces, un ou plusieurs postes télégraphiques, ou qui 
auront intercepté par tout autre moyen, avee violences ou me
naces, les communications ou la correspondance télégraphique 
entre les divers dépositaires de l’autorité publique, ou qui s'op
poseront avec violences ou menaces au rétablissement d’une 
ligne télégraphique.

5. Toute attaque, toute résistance avec violence et voies de 
lait envers les inspecteurs et les agents de surveillance des lignes 
télégraphiques électriques ou aériennes, dans l’exercice de leurs 
fonctions, sera punie des peines appliquées à la rébellion, sui
vant les distinctions établies au Code pénal.

Titre III. — Des contraventions commises par les conces
sionnaires OU FERMIERS DE CHEMINS DE FER ET DE CANAUX.
6. Lorsque, sur la ligne d’un chemin de fer ou d’un canal 

concédé ou affermé par l’Etat, l’interruption du service télégra
phique aura été occasionnée par l’inexécution, soit des clauses 
dü cahier des charges et des: décisions rendues en exécution de 
ces clauses, soit des obligations imposées aux concessionnaires 
ou fermiers, ou par l’inobservation des règlements ou arrêtés, 
procès-verbal de la contravention sera dressé par les inspecteurs 
du- télégraphe, par les surveillants des lignes télégraphiques, ou 
par les commissaires et sous-commissaires préposés à la sur
veillance des chemins de fer.

7. Les procès-verbaux, dans les quinze jours de leur date, 
seront notiués administrativement au domicile élu par le con
cessionnaire ou le fermier, à la diligence du préfet, et transmis, 
dans le même délai, au conseil de préfecture du lieu de la con
travention.

8. Les contraventions prévues en l’article 6 seront punies 
d une amende de trois cents francs à trois mille francs.

Titre IV. — Disposition particulière concernant 
LES TÉLÉGRAPHES AÉRIENS.

9. Lorsque, sur une ligne de télégraphie aérienne déjà éta
blie, la transmission des signaux sera empêchée ou gênée, soit 
par des arbres, soit par l’interposition d’un objet quelconque 
placé à demeure, mais susceptible d’être déplacé, un arrêté du 
préfet prescrira les mesures nécessaires pour faire disparaître 
1 obstacle, à la charge de payer l’indemnité qui sera fixée par 
le juge de paix. — Cette indemnité sera consignée préalable
ment à 1 exécution de l’arrêté du préfet. — Si l’objet est mobile 
et n est point placé à demeure, un arrêté du maire suffira pour 
en ordonner l’enlèvement.

Titre V. — Dispositions générales.
(F. Béer. 15 mai 1889, o;rt. 12.)

10. Les crimes, délits ou contraventions prévus dans la pré
sente loi, pourront être constatés par les procès-verbaux dressés 
concurremment par les officiers de police judiciaire, les com
missaires et sous-commissaires préposés à la surveillance des 
-chemins de fer, les inspecteurs des lignes télégraphiques, les 
agents de surveillance nommés ou agréés par T administration, 
et dûment assermentés. — Ces procès-verbaux feront foi jus
qu’à preuve contraire. (V. Béer. 12 juül. 1877.)

11. Les procès-verbaux dressés en vertu de l’article précé
dent seront visés pour timbre et enregistrés en débet. —- Ceux 
qui auront été dressés par des agents de surveillance asser
mentés devront être affirmés dans les trois jours, à peine de 
nullité, devant Te juge de paix ou le maire, soit du lieu du 
délit ou de la contravention, soit de la résidence de l’aeenl 
{F. Béer. 12 juill. 1877.)

12. L'administration pourra prendre immédiatement toutes 
lès mesures provisoires pour faire cesser les dommages résultant 
dès crimes, délits et contraventions, et le recouvrement des 
irais qn entraînera 1 exécution de cés mesures sera poursuivi 
administrativement, le tout ainsi qu’il est procédé en matière 
dè grande voirie. (F. Béer. 12 juill. 1877'.)

13. L article 463 du Code pénal est applicable aux condam
nations qui seront prononcées en exécution de la présente Toi.

T1 • Tin cas de conviction de plusieurs crimes ou délits prévus 
par la présente loi ou par Te Codé pénal’, la peine la plus forte 
sera seule prononcée.
-> F. Béer. 12 juill. 1877; 13 mai 1879; 29 juin 1,886 •
9 fée. 1889; 21 sept. 1880; 7 oct,, 31 oct. 1890; 22 janv.’,

29 décembre 1851. —
23 mars, Ier mai 1891 ; L. 25 juin 1895 ; Béer. 5 sept. 1895 ; 
7 sept. 1895; 13 mars 1896 ; 9 avril 1897.

9 janvier 1852.

29 décembre 1851
DÉCRET relatif aux prunes pour la pêche 

de la morue.
(Bull, des Lois, 10* S., B. 476, n. 3491.)

-> F. Béer. 14 janv. 1865*, qui modifie la composition des 
commissions instituées par les art. 9 et 13; 10 juin 1879, 
qui modifie l’art. 1er, n. 2 et 3; 16 août 1879; 6 mars 1881; 
16 fév. 1889; 2-7 juin 1893, art. 4; 23 avril 1896.

29 décembre 1851
DÉCRET sur les ca fés, cabarets et débits de boissons. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 475, n. 3481.)

Abrogé pour le continent, L. il juül. 1880; appliqué à l’Al
gérie, Béer. 5 janv. 1852*; maintenu pour les indigènes, Béer. 
5 mai 1881.

ANNÉE 1852

9 janvier 1852
DECRET sur l’exercice de la pêche côtière.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 483, n. 3561.)

Art. 1er. L’exercice de la pêche côtière, ou pêche du poisson 
et du coquillage, tant à la mer, le long des côtes, que dans la 
partie des fleuves, rivières, étangs et canaux où les eaux sont 
salées, est soumis aux dispositions suivantes.

2. Aucun établissement de pêcherie, de quelque nature qu’il 
soit; aucun parc, soit à huîtres, soit à moules; aucun dépôt de 
coquillages, ne peuvent être formés sur le rivage de la mer, le 
long des côtes, ni dans la partie dès fleuves, rivières, étangs et 
canaux où les eaux sont salées, sans une autorisation spéciale, 
délivrée par le ministre de la marine. — Un règlement d’admi
nistration publique déterminera les formes suivant lesquelles 
cetté autorisation sera accordée et pourra être révoquée.

3. Des décrets détermineront, pour chaque arrondissement 
ou sous-arrondissement maritime : — T® L’étendue de côte 
devant laquelle chaque espèce de pêche est permise; — 2° La 
distance de la côte, ainsi que des graus, embouchures de 
rivières, étangs ou canaux, à laquelle les pêcheurs devront se 
tenir; — 3° Les époques d’ouverture et de clôture des diverses 
pêches, l’indication de celles qui seront libres pendant toute 
l’année, les heures pendant lesquelles les pêches pourront être 
pratiquées; — 4° Les mesures d’ordre et de police à observer 
dans l’exercice de la pêche en flotte; — 5° Les rets, filets, 
engins, instruments de pêche prohibés ; les procédés et modes 
de pêche prohibés ; — 6° Les dispositions spéciales propres à 
prévenir la destruction du frai et à assurer la conservation 
du poisson et du coquillage, notamment celles relatives à la 
récolte des herbes marines ; la classification du poisson qui sera 
réputé frai, les dimensions au-dessous desquelles les diverses 
espèces de poissons et de coquillages ne pourront pas être 
pêchées, et devront être rejetées à la mer, ou, pour les co
quillages, déposées en des lieux déterminés; -— 7° Les prohibi
tions relatives à la pêche, à la mise en vente, à l’achat, au 
transport et colportage, ainsi qu’à l’emploi, pour quelque usage 
que ce soit, du frai ou du poisson assimilé au frai, et du co
quillage qui n’atteint pas les dimensions prescrites; — 8° Les 
appâts défendus; — 9° Les conditions d'établissement de pêche
ries, de parcs à huîtres, à moules, et de dépôts de coquillages; 
les conditions de leur exploitation; les rets, filets, engins, 
bateaux et autres instruments, ainsi que les matériaux qui pour
ront y être employés; — 10° Les mesures de police touchant
I exercice de la pèche à pied; — dl° Enfin et généralement, 
les mesuras d'ordre et de précautions propres à assurer la con
servation du la pêche et à en régler l’exercice.
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4. Les préfets maritimes et, dans les sous-arrondissements, 
les chefs du service de la marine, fixeront par des arrêtés les 
époques d’ouverture et de clôture de la pêche des huîtres et des 
moules, et détermineront les huîtrières et moulières qui seront 
mises en exploitation. — Ces arrêtés seront, dans la quinzaine, 
transmis au ministre de la marine.

5. Quiconque aura formé sans autorisation un établissement 
de pêcherie, de parc à huîtres ou à moules, ou de dépôt de co
quillages, de quelque nature qu’il soit, sera puni d une amende 
de cinquante à deux cent cinquante francs, et pourra, en outre, 
être puni d’un emprisonnement de six jours à un mois ; — La 
destruction des établissements formés sans autorisation aura 
lieu aux frais des contrevenants.

6. Sera puni des peines portées par l’article précédent : — 
1° Quiconque se sera servi d’appâts prohibés; — 2° Quiconque, 
dans l’établissement ou l’exploitation des pêcheries, parcs ou 
dépôts autorisés, aura contrevenu aux décrets rendus en exécu
tion du paragraphe 9 de l’article 3. — Dans ce cas, l’autorisa
tion pourra être révoquée et les établissements détruits aux frais 
des contrevenants.

7. Sera puni d’une amende de vingt-cinq à cent vingt-cinq 
francs ou d’un emprisonnement de trois à vingt jours : — 
■1° Quiconque aura fabriqué, détenu hors de son domicile, ou 
mis en vente les rets, filets, engins, instruments de pêche pro
hibés par les règlements, ou en aura fait usage; — 2° Qui
conque aura contrevenu aux dispositions spéciales établies par 
les règlements pour prévenir la destruction du frai et du poisson 
assimilé au frai, ou pour assurer la conservation et la repro
duction du poisson et du coquillage; — 3° Quiconque aura fait 
usage d’un procédé ou mode de pêche prohibé par un décret 
rendu en exécution du paragraphe 5 de l’article 3 ; — 4° Qui
conque aura pêché, transporté ou mis en vente ou employé à un 
usage quelconque le frai, le poisson assimilé au frai, le poisson 
ou le coquillage dont les dimensions n’atteindraient pas le mini
mum déterminé par les règlements. —■ La peine sera double 
lorsque le transport aura lieu par bateaux, voitures ou bêtes de 
somme. (F. Béer. 12 janv. 1882, 22 nov. 1883, art. 3 et 5; 
31 mai 1889, art. 5; 5 nov. 1891.)

8. Sera puni d’un emprisonnement de deux à dix jours et 
d’une amende de cinq à cent francs : — 1° Quiconque se livrera 
à la pêche pendant les temps, saisons et heures prohibés, ou 
aura pêché en dedans des limites fixées par les décrets ou 
arrêtés rendus pour déterminer la distance de la côte, de l’em
bouchure des étangs, rivières et canaux dans lesquels la pêche 
aura été interdite ; — 2° Quiconque aura enfreint les prescrip
tions relatives à l’ordre et à la police de la pêche en flotte ; — 
3° Quiconque se sera refusé à laisser opérer dans les pêcheries, 
parcs, lieux de dépôt de coquillages, bateaux de pêche et équi
pages, les visites requises par les agents chargés, aux termes du 
Paragraphe lor de Farticle 14, de la recherche et de la consta
tation des contraventions.

9. Seront punies d'une amende de deux à cinquante francs, 
°u d un emprisonnement d’un à cinq, jours, toutes autres contra
ventions aux règlements rendus en exécution de l’article 3.

10. En cas de conviction de plusieurs infractions à la pré- 
sente loi et aux arrêtés et règlements rendus pour son exécution, 
la peine la plus forte sera seule prononcée. — Les peines en
courues pour des faits postérieurs à la déclaration du procès- 
verbal de contravention pourront être cumulées, s’il y a lieu, 
sans préjudice des peines de la récidive.

11. En cas de récidive, le contrevenant sera condamné au 
maximum de la peine de l’amende ou de l’emprisonnemant ; ce 
maximum pourra être élevé jusqu’au double. — Il y a récidive
orsque, dans les deux ans précédents, il a été rendu contre le 

contrevenant un jugement pour contravention eu matière de 
Poche. (F. Béer. 22 nov. 1883, art. 4.)

12- Pourront être déclarés responsables des amendes pro
noncées pour contraventions prévues par la présente loi, les 
rotateurs des bateaux de pêche, qu’ils en soient ou non pro- 

Pnetaires, à raison des faits des patrons et équipages de ces 
ateaux ; ceux qui exploitent les établissements de pêcheries, de 

Paies à huîtres ou à moules et de dépôts de coquillages, à raison 
,es de leurs agents ou employés. — Ils seront, dans tous 
68 cas> responsables fies condamnations civiles. Seront égalc- 
ci,’i IesPonsa^*es> tant fies amendes que des condamnations 
tvi es, les pères, maris et maîtres, à raison des faits de leurs 

Riants mineurs, femmes, préposés et domestiques. — Cette
sponsabîiitg sera réglée conformément au dernier paragraphe 

°e 1 article 1384 du Code civil.
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13. La recherche des rets, filets, engins et instruments de 

pêche prohibés pourra être faite à domicile chez les marchands 
et fabricants. (F. Béer. 22 nov. 1883, art. 5.)

14. Les rets, filets, engins et instruments de pêche prohibés 
seront saisis; le jugement en ordonnera la destruction. —• Le 
poisson et le coquillage saisis pour cause de délits seront vendus 
sans délai dans la commune la plus voisine, dans les formes 
prescrites par l’article 42 de la loi du 15 avril 1829 ; le prix en 
sera confisqué en cas de condamnation. — Les officiers et 
agents, chacun dans la limite de leurs attributions, ont le droit 
de réquérir directement la force publique pour la répression des 
infractions en matière de pêche maritime, ainsi que pour la 
saisie des filets, engins et appâts prohibés, et du poisson et des 
coquillages pêchés en contravention. (F. Béer. 22 nov. 1883, 
art. 6 ef 7 ; 31 mai 1889, art. 5.)

15. Le produit des amendes et confiscations sera attribué à 
la caisse des invalides de la marine, sous la déduction du cin
quième de ces amendes et confiscations, lequel sera attribué à 
l’agent qui aura constaté la contravention, sans que cette allo
cation puisse excéder vingt-cinq francs pour chaque infrac
tion.

16. Les infractions sont recherchées et constatées par les 
commissaires de l’inscription maritime, les officiers et officiers 
mariniers commandant les bâtiments et les embarcations gardes- 
pêche, les inspecteurs des pêches maritimes, les syndics des 
gens de mer, les prud’hommes pêcheurs, les gardes jurés de la 
marine, les gardes mariniers et les gendarmes de la marine. 
(F. Béer. 22 nov. 1883, art. 9.) — Lorsque l’infraction por
tera sur le fait de vente, transport ou colportage du frai, du 
poisson assimilé au frai, du poisson ou coquillage n’atteignant 
pas les dimensions prescrites, elle pourra être également con
statée par les officiers de police judiciaire, les agents munici
paux assermentés, les employés des contributions indirectes et 
des octrois. (F. Béer. 31 mai 1889, art. 5; 5 nov. 1891; 
13 fév. 1898, art. 20.)

17. Les procès-verbaux devront être signés ; ils devront, et 
à peine de nullité, être en outre affirmés dans les trois jours de 
la clôture desdits procès-verbaux par devant le juge de paix du 
canton ou l’un de ses suppléants, ou par devant le maire ou 
l’adjoint, soit de la commune de la résidence de l’agent qui 
dresse le procès-verbal, soit de celle où le délit a été commis. 
—- Toutefois, les procès-verbaux dressés par les officiers du 
commissariat de la marine chargés du service de l’inscription 
maritime-, par les officiers et officiers mariniers commandant les 
bâtiments et embarcations gardes-pêche, et les inspecteurs des 
pêches maritimes, ne sont point soumis à F affirmation. (F. B'écr. 
22 nov. 1883, art. 10.)

18. Toutes poursuites en raison des infractions commises à 
!a présente loi et aux décrets et arrêtés rendus en exécution des 
articles 3 et 4 seront portées devant, les tribunaux correctionnels.
— Si le délit a été commis en mer, elles seront portées devant 
le tribunal du port auquel appartient le bateau. — Ces pour
suites seront intentées dans les trois mois qui suivront le jour 
où la contravention aura été constatée. — A défaut de pour
suites intentées dans ce délai, l’action publique et les actions 
privées relatives aux contestations entre pêcheurs seront pres
crites. (F. Béer. 22 nov. 1883, art. 11.)

19. Les poursuites auront lieu à la diligence du ministère 
public, sans préjudice du droit de la partie civile. Elles pour
ront être aussi intentées à la diligence des officiers du commis
sariat chargés de l’inscription maritime. Ces officiers, en cas de 
poursuites par eux faites, ont droit d’exposer l’affaire devant le 
tribunal et d’être entendus à l’appui de leurs conclusions.

2-0. Les procès-verbaux feront foi jusqu’à inscription fie 
faux. — A défaut de procès-verbaux, ou en cas d’insuffisance 
de ces actes, les infractions pourront être prouvées par témoins.

21. Les citations, actes de procédure et jugements sont dis
pensés du timbre et enregistrés gratis. — Les citations et signi
fications seront faites et remises sans frais par les syndics des 
gens de ruer, les gardes-jurés, les garnies maritimes et les gen
darmes fie la marine. Si la contravention a été constatée par 
fies officiers fie police judiciaire, (les agents municipaux asser
mentés, des employés des contributions indirectes ou des octrois, 
les significations pourront être aussi remises par les agents de 
la force publique. — Les jugements seront signifiés par simple 
extrait contenant le nom des parties et le dispositif du jiigcmenl.
— Cette signification fera courir les délais d’opposition, d’appel 
et de pourvoi eu cassation.

22. Eu cas fie recours en cassation, l'amende à consigner
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est réduite à moitié du taux fixé par l’article 419 du Code d’in
struction criminelle.

23. Les receveurs de l’administration de l’enregistrement et 
des domaines sont chargés du recouvrement des amendes pro
noncées pour contravention à la présente loi et aux décrets el 
arrêtés rendus pour son exécution. Ils verseront les fonds en 
provenant dans les mains des trésoriers de la caisse des inva
lides de la marine.

24. Sont et demeurent abrogés, en ce qu’ils ont de contraire 
aux dispositions de la présente loi, les lois et règlements aujour- 
d hui existants sur la police de la pêche côtière ou pêche du 
poisson et du coquillage à la mer, le long des côtes, ainsi que 
dans la partie des fleuves, rivières, étangs et canaux où les 
eaux sont salées. — Sont également abrogés les règlements 
relatifs à la récolte du varech, sart, goémon et autres herbes 
marines. — Toutefois, ces lois et règlements continueront pro
visoirement à être exécutés, mais sous les peines ci-dessus énon
cées pour les contraventions aux dispositions qu’ils contiennent, 
jusqu'à la publication des décrets à intervenir en conformité de 
l’article 3, laquelle publication devra avoir lieu dans l’année 
qui suivra la promulgation de la présente loi. — Il n’est d’ail
leurs pas dérogé à la loi du 23 juin 1846 sur les pêcheries dans 
les mers situées entre les côtes de France et celles du royaume- 
uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande.
-> V. L. 15 avril 1829; 23 juin 1846; Décr. 21 fév. 1852; 
24 mars 1852; 24 mai 1865; L. 31 mai 1865, art. 10; 
Décr. 12 janv. 1882; 19 fév. 1884; 22 nov. 1886; 5 mai 
1888; 30 mai 1889; 23 nov. 1889; 28 janv. 1890; 1er fév. 
1890; 29 déc. 1890; 1" mai 1897.

15 janvier 1852
DEGRE T relatif à l’organisation de la Cour 

des comptes.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 480, u. 3525.)

Art. 1er. Le décret du 2 mai 1848, portant organisation de 
la Cour des comptes, est abrogé. Le nombre des conseillers maî
tres el des conseillers référendaires est rétabli tel qu’il avait été 
fixé par la loi du 16 septembre 1807 et le décret organique du 
28 du même mois.

-V V. Décr. 28 sept. 1807; 17 juill. 1880.

22 janvier 1852
DÉCRET portant application aux colonies de diverses 

lois de la métropole.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 505, n. 3832.)

Art. 1er. Sout déclarés exécutoires dans les colonies les lois 
et autres actes de l’autorité métropolitaine ci-après désignés :
— 1° Les titres 1er, IV et V de la loi du 10 vendémiaire an IV, 
relatifs à la responsabilité des communes. — 2° Le decret du 
23 septembre 1806, concernant la délivrance par les notaires 
des certificats de vie aux rentiers viagers et pensionnaires de 
l’Etat. — Ensemble : — L’ordonnance du 30 juin 1814 et l’ar
ticle 12 de celle du 20 juin 1817, concernant les notaires cer
tificateurs, et les rétributions auxquelles ils ont droit. — 3° Le 
décret du 18 août 1807, qui prescrit les formes à suivre pour 
les saisies-arrêts ou oppositions entre les mains des receveurs 
ou administrateurs de caisses ou de deniers publics. — 4» La 
loi du 12 novembre 1808, relative au privilège du Trésor public 
pour le recouvrement des contributions directes. — Ensemble :
— Les articles 13, 14,15 et 16 de la loi du 5 novembre 1790, 
relatifs aux biens des fabriques et autres établissements; — 
L article 147 de la loi du 3 frimaire au Vil, sur le payement 
de la contribution foncière des biens tenus à ferme ou à loyer;
— Les articles 22 et 23 de la loi du 21 avril 1832, relatifs à 
la responsabilité des proprietaires et principaux locataires pour 
la contribution personnelle et mobilière due par les locataires.
— 5° Les articles 36 et 45 du decret du 14 juin 1813, sur l’or
ganisation et le service des huissiers, en ce qui concerne la re
mise par les huissiers des exploits et pièces de leur ministère.
— 6° La loi du 24 mai 1834, sur les détenteurs d’armes et de

munitions de guerre. — 7° La loi du 20 mai 1838, sur les 
vices rédhibitoires dans les ventes et échanges d’animaux do
mestiques. (F. L. 2 août 1884.) — 8° L’article 17 de la loi du 
25 mai 1838, sur les justices de paix, relatif à l’avertissement 
antérieur à la citation. — 9° La loi du 2 juin 1841, sur les 
ventes judiciaires de biens immeubles dont le décret du 27 avril 
1848, sur l’expropriation forcée, a déclaré exécutoires aux co
lonies les articles 1er et 2, sous certaines modifications qui sont 
et demeurent maintenues. — Ensemble : — Le décret du 14 no
vembre 1808, sur la saisie des biens situés dans plusieurs arron
dissements ; — La loi du 24 mai 1842, relative à la saisie des 
rentes constituées sur particuliers. -— 10° La loi du 7 juin 1848, 
sur les attroupements. — 11° Les articles 12, 13 et 18 du dé
cret du 28 juillet 1848 (F. L. 25 mars 1852; Décr. 30 mars 
1881), sur les clubs, en ce qui concerne les pénalités, en cas 
de réunion d’un club après sa dissolution ou sa suspension; 
l’interdiction des sociétés secrètes; l’admission des circonstances 
atténuantes dans les condamnations, etc. — 12° La loi du 
13 décembre 1848, sur la contrainte par corps, sous réserve de 
fixation, par les gouverneurs, de la somme mensuelle à con
signer pour les aliments des détenus. (F. L. 22 juill. 1867 
et les lois citées.) — 13° La loi du 16 octobre 1849 , sur 
l’usage des timbres-poste ayant déjà servi à l'affranchissement 
d’une lettre. — 14° La loi du 10 juillet 1850, relative à la pu
blicité des contrats de mariage. — 15° La loi du 2 juillet 1850, 
relative aux mauvais traitements exercés envers les animaux do
mestiques.

30 janvier 1852
DÉCRET qui règle l'organisation du service de la

justice pour Mayotte et Nossi-Bé, et pour Vile
Sainte-Marie.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 490, n. 3655.)

Art. 1er. L’organisation du service de la justice sera réglée 
ainsi qu’il suit et distinctement : 1° pour Mayotte et Nossi-Bé 
(rattaché administrativement à Diego-Suarez, Décr. 4 mai 
1888, 1er juill. 1890; modifié, Décr. 1 BTjanv. 1860, qui crée 
un tribunal distinct à Nossi-Bé; Décr. 28 mars 1894, qui rem
place ce tribunal par une justice de paix à compétence étendue); 
2° pour l’ile Sainte-Marie. (Rattachée administrativement à 
Diego-Suarez, Décr. 4 mai 1888, l°r juill. 1890.)

Titre l°r. — Mayotte et Nossi-Bé.
2. Lorsque le conseil de justice aura à statuer sur les crimes 

spéciaux dont la connaissance lui est dévolue, la condamnation 
sera valable à la majorité de cinq voix sur sept.

3. Un tribunal de première instance est institué à Mayotte.
Il se compose d’uu seul juge, qui devra être licencie en droit.—• 
Ce juge unique connaît, — Comme tribunal civil et commercial : 
— En dernier ressort, lorsque la valeur de la demande en principal 
n’excède pas mille francs, à charge d’appel devant la Cour de 
la Reunion; au delà de cette limite, des contestations civiles et 
commerciales autres que celles où les deux parties seraient in
digènes ; — Comme tribunal correctionnel : — 1° Des délits 
commis par les indigènes au préjudice de Français ou d’etran
gers ; — 2° Des délits commis par des Français ou des étran
gers, soit entre eux, soit contre des indigènes ; — Comme tri
bunal de police : — Des contraventions de police, infractions 
aux règlements faits par l'autorité administrative. (F. Décr. 
25 oct. 1879.)

4. Un greffier est institué auprès du tribunal de première 
instance ; il y remplit toutes les fonctions deleguées eu France à 
ces officiers publics, et il doit remplir les mêmes conditions d’ap
titude. — Eu cas d’absence ou d’empêchement du greffier titu
laire, il est remplacé par la personne que désigne le juge.

6. Les fonctions d’huissier sont exercées par des agents de la 
force publique, désignés et requis à cet effet par le juge.

7. Le juge du tribunal de première instance est chef du ser
vice judiciaire à Mayotte et Nossi-Bé. — Indépendamment des 
fonctions qui lui sont départies, comme juge de première instance, 
par le Code civil, le Code de procédure civile, et par l’article 3 
du présent decret, il est chargé, à Mayotte : — 1° D’employer 
sa médiation, comme amiable compositeur, pour concilier, au
tant que possible, les parties ; — 2° De remplir les fonctions et 
de faire les actes tutélaires attribués aux juges de paix, tels que
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les appositions et levée des scellés, les avis de parents, les actes 
de notoriété, et. autres actes qui sont dans l’intérêt des familles ; 
— 3° De faire les actes attribués, par le Code de commerce et 
par des règlements particuliers, aux présidents des tribunaux 
de commerce; — 4° De faire les actes d’instruction en matière 
criminelle. — Dans ce dernier cas, une fois les procédures ter
minées, le juge remet les pièces, ainsi que les accusés, à la dis
position du commandant supérieur, qui est chargé de prescrire 
les mesures nécessaires pour leur envoi devant la Cour de la 
Réunion.

8. Le conseil de justice établi à Mayotte pour juger, en der
nier ressort, les crimes de rébellion et d’attentat à la sûreté de 
la colonie, sera composé ainsi qu’il suit : — Le commandant 
de la station, president; — Le magistrat chef du service judi
ciaire de Mayotte et Nossi-Bé; — Le capitaine d’artillerie; — 
L’enseigne de vaisseau, commandant la marine locale ; — Un 
chirurgien de U'° classe; — Deux lieutenants.

9. En cas d’absence ou d'empêchement quelconque des mem
bres composant le conseil de justice, le commandant supérieur 
de Mayotte pourvoira à leur remplacement provisoire. — Il 
pourvoira également au remplacement du président du conseil 
de justice, du juge du tribunal de première instance et du pro
cureur de la République. Dans ce cas, il devra prendre préala
blement l’avis du conseil d'administration, sans être tenu d’ail
leurs de s’y conformer.

10. Le commandant particulier de Nossi-Bé, indépendam
ment des fonctions qui lui sont confiées par l’article 16 de l’or
donnance judiciaire du 26 août 1847, remplira celles qui sont 
attribuées par l’article 3 et les §§ 2 et suivants de l’article 7 du 
présent decret, au juge du tribunal de première instance de 
Mayotte, sauf l’appel de ses sentences en matières civile et de 
commerce devant la Cour d'appel de la Réunion, lorsque la va
leur de la demande en principal excédera cinq cents francs. — 
Toutefois, les actes d’instruction en matière criminelle sont ré
servés aux juges du tribunal du chef-lieu.

Titre IL — Ile Sainte-Marie.
V. Décr. 28 oct. 1887, art. 13; ! avril 1891, 20 août 1892.

13. Sont abrogées les dispositions de l’ordonnance du 26 
août 1847 sur l’organisation judiciaire de Mayotte et dépen
dances, en tout ce qu’elles ont de contraire au présent décret. 
SV. Ord. 26 août 1847; Décr. 18 août 1868, 25 oct. 1879, 
lui abroge l’art. 3 dernier paragraphe ; 5 nov. 1888, qui abroge 
lart. 5; 4 fév. 1890, 28 mars 1894.

31 janvier 1852
DECRET sur les congrégations et communautés 

religieuses de femmes.
(Bull, des Lois, 10® S., B. 486, n. 3600.)

Art. 1er. Les congrégations et communautés religieuses de 
femmes pourront être autorisées par un décret du président de 
a République : — 1° Lorsqu'elles déclareront adopter, quelle 

ffue soit l’epoque de leur fondation, des statuts déjà vérifiés et 
enregistrés au Conseil d’Etat et approuvés pour d'autres commu
nautés religieuses; — 2° Lorsqu’il sera attesté par l’évêque 
wocésain que les congrégations qui présenteront des sta- 
uts nouveaux au Conseil d’Etat existaient antérieurement au 

r janvier 1825; — 3° Lorsqu’il y aura nécessité de réunir 
Plusieurs communautés qui ne pourraient plus subsister séparé
ment; __ 40 Lorsqu’une association religieuse de femmes, après 
nvoir été d’abord reconnue comme communauté régie par une 
supérieure locale, justifiera qu’elle était réellement dirigée, à 

ePoque de son autorisation, par une supérieure générale, et 
'|u elle avait formé, à cette époque, des établissements sous sa 
dépendance. |

2. Les modifications des statuts vérifiés et enregistrés au 
useil d’Etat pourront être également approuvées par un décret.
. Da'is les cas prévus par les articles précédents, l’autori- 
wn ne sera accordée aux congrégations religieuses de femmes 

jf aPrùs que le consentement de l’évêque diocésain aura été 
Présenté et que les formalités prescrites par les articles 2 

de la loi du 24 mai 1825 auront été remplies.
V- Décr. 29 mars 1880.

2 février 1852
DÉCRET organique pour l’élection des députés 

au Corps législatif.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 488, n. 3636.)

Titre Ier. —■ Du corps législatif.
Art. 1er. Chaque département aura un député à raison de 

trente-cinq mille électeurs (F. L. 7 juill. 1874, 13 fév. 1889); 
néanmoins, il est attribué un député de plus à chacun des dé
partements dans lesquels le nombre excédant des électeurs 
s’élève à vingt-cinq mille. En conséquence, le nombre total 
des députés au prochain Corps législatif est de deux cent soixante 
et un. — L’Algérie et les colonies 11e nomment pas de députés 
au Corps législatif.

2. Chaque département est divisé, par un décret du pouvoir 
exécutif, en circonscriptions électorales égales en nombre aux 
députés qui lui sont attribués par le tableau annexé à la pré
sente loi. — Ce tableau sera révisé tous les cinq ans. — Chaque 
circonscription élit un seul député. (F. Décr. 2 fév. 1852.)

3. Le suffrage est direct et universel. — Le scrutin est 
secret. — Les électeurs se réunissent au chef-lieu de leur com
mune. — Chaque commune peut néanmoins être divisée, par 
arrêté du préfet, en autant de sections que le rend nécessaire le 
nombre des électeurs inscrits ; l’arrêté pourra fixer le siège de 
ces sections hors du chef-lieu de la commune.

4. Les collèges électoraux sont convoqués par un décret du 
pouvoir exécutif. L’intervalle entre la promulgation du décret et 
l’ouverture des collèges électoraux est de vingt jours au moins. 
(F. L. 30 nov. 1875, art. 5.)

5. Les opérations électorales sont vérifiées par le Corps 
législatif, qui est seul juge de leur validité.

6. Nul n’est élu ni proclamé député au Corps législatif, au 
premier tour de scrutin, s’il n’a réuni : — 1° La majorité ab
solue des suffrages exprimés ; — 2° Un nombre égal au quart de 
celui des électeurs inscrits sur la totalité des listes de la circon
scription électorale. — Au second tour de scrutin, l’élection a 
lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre des votants; 
dans le cas où les candidats obtiendraient un nombre égal de 
suffrages, le plus âgé sera proclamé député.

7. Le député élu dans plusieurs circonscriptions électorales 
doit faire connaître son option au président du Corps législatif 
dans les dix jours qui suivront la déclaration de la validité de 
ces élections. (Modifié, L. 17 juill. 1889.)

8. En cas de vacance par option, décès, démission ou autre
ment, le collège électoral qui doit pourvoir à la vacance est 
réuni dans le délai de six mois.

9. Les députés ne pourront être recherchés, accusés ni jugés 
en aucun temps pour les opinions qu’ils auront émises dans le 
sein du Corps législatif. (F. L. 16 juill. 1875, art. 13.)

10. Aucune contrainte par corps ne peul être exercée contre 
un député durant la session et pendant les six semaines qui 
l'auronlprécédée ou suivie. (Modifié, L. 16 juill. 1875, art. 4.)

11. Aucun membre du Corps législatif ne peut, pendant la 
durée de la session, être poursuivi ni arrêté en matière crimi
nelle, sauf le cas de flagrant délit, qu’après que le Corps légis
latif a autorisé la poursuite. (F. L. 16 juill. 1875, art. 4.)

Titre IL — Des électeurs et des listes électorales.
12. Sont électeurs, sans conditions de cens, tous les Fran

çais, âgés de vingt et un ans accomplis, jouissant de leurs droits 
civils et politiques.

13. La liste électorale est dressée, pour chaque commune, 
par le maire. Elle comprend, par ordre alphabétique : — 
1° Tous les électeurs habitant dans la commune depuis six mois 
au moins ; — 2° Ceux qui n’ayant pas atteint, lors de la forma
tion de la liste, les coudrions d’âge et d’habitation, doivent les 
acquérir avant la clôture définitive. (F. Const. 22 frim. an VIII, 
art. 6; L. 30 nov. 1875, art. 1er.)

14. Les militaires en activité de service et les hommes rete
nus pour le service des ports ou de la flotte, en vertu de leur 
immatriculation sur les rôles de l’inscription maritime, seront 
portés sur les listes des communes où ils étaient domiciliés avant 
leur départ. — Ils ne pourront voter pour les députés au Corps 
legislatif que lorsqu’ils seront présents, au moment de l’élection , 
dans la commune où ils seront inscrits. (F. L. 30 nov. 1875 
art. 2; 15 juill. 1889, art. 9.)

15. Ne doivent pas être inscrits sur les listes électorales : —
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1° Les individus privés de leurs droits civils et politiques par 
suite de condamnation, soit à des peines afflictives ou infa
mantes, soit à des peines infamantes seulement (F. Béer. 
25 mars 1852); — 2° Ceux auxquels les tribunaux, jugeant 
correctionnellement, ont interdit le droit de vote et d’élection, 
par application des lois qui autorisent cette interdiction ; — 
3° Les condamnés pour crime à l’emprisonnement, par appli
cation de l’article 463 du Code pénal; — 4° (Ainsi modifié, 
L. 24 janv. 1889.) Ceux qui ont été condamnés à trois mois de 
prison par application de l’article 423 du Code pénal et de 
l’article 1er de la loi du 27 mars 1851; —5° Les condamnés 
pour vol, escroquerie, abus de confiance, soustraction commise 
par les dépositaires de deniers publies, ou attentats aux mœurs, 
prévus par les articles 330 et 334 du Code pénal, quelle que 
soit la durée de l’emprisonnement auquel ils -ont été con
damnés (F. Béer. 25 mars 1852); — 6° Les individus qui, 
par application de l’article 8 de la loi du 17 mai 1819 (F. Béer. 
25 mars 1852 : L. 29 juill. 1881, art. 68, qui l'abroge) et de 
l’artiele 3 du décret du 11 août 1848 (F. L. 29 juill. 1881, 
art. 68, qui l'abroge), auront été condamnés pour outrage à la mo
rale publique et religieuse ou aux bonnes mœurs, et pour attaque 
contre le principe de la propriété et les droits de la famille (F. 
Béer. 25 mars 1852) ; — 7° Les individus condamnés à plus de 
trois mois d’emprisonnement en vertu des articles 31, 33, 34, 
35, 36, 38, 39, 46, 41, 42, 45, 46 de la présente loi; — 
8° (Ainsi modifié, L. 10 mai 1898.) Les notaires et officiers 
ministériels destitués, lorsqu’une disposition formelle du juge- 
mont ou arrêt de destitution les aura déclarés déchus des droits 
de vote, d’élection et d'éligibilité; les greffiers destitués, 
lorsque cette déchéance aura été expressément provoquée, en 
même temps que la destitution, par un jugement ou une 
décision judiciaire ; — 9° Les condamnés pour vagabondage ou 
mendicité; — 10° Ceux qui auront été condamnés à trois mois 
de prison au moins, par application des articles 439, 443, 444, 
445, 446, 447 et 452 du Code pénal; — 11° (Ainsi modifié, 
L. 30 nov. 1875, art. 22.) Ceux qui auront été déclarés cou
pables des délits prévus par les articles 410 et 411 du Code
pénal;.............. — 12° Les militaires condamnés au boulet ou
aux travaux publics; — 13° Les individus condamnés à l’em
prisonnement par application des articles 38, 41, 43 et 45 de 
la loi du 21 mars 1832 sur le recrutement de l’armée; — 
14° (Ainsi modifié, L. 24 janv. 1889.) Les individus con
damnés à l’emprisonnement par application de l’article 2 de la 
loi du 27 mars 1851 (F. Béer. 25 mars 1852); — 15° Ceux qui 
ont été condamnés pour délit d’usure (F. Béer. 25 mars 1852) ; 
— 16° Les interdits; — 17° Les faillis non réhabilités dont la 
faillite a été déclarée soit par les tribunaux français, soit par 
jugements rendus à l’étranger, mais exécutoires en France. 
(F. Béer. 25 mars 1852; L. 1er juin 1853, art. 6).

16. (Ainsi modifié, L. 24 janv. 1889.) Les condamnés à 
plus d’un mois d’emprisonnement pour rébellion, outrages et 
violences envers les dépositaires de l’autorité ou de la force 
publique, pour outrages publics envers un juré à raison de ses 
fonctions ou envers un témoin à raison de sa déposition, pour 
délits prévus par la loi sur les attroupements, la loi sur les 
clubs et l’article 1er de la loi du 27 mars 1854, et pour infrac
tions à la loi sur le colportage, ne pourront pas être inscrits sur 
la liste électorale pendant cinq ans, à dater de l’expiration de 
leur peine. (F. Béer. 25 mars 1852.)

18. Les listes électorales sont permanentes. — Elles sont 
l’objet d’une révision annuelle. — Un décret du Pouvoir exé
cutif déterminera les règles et les formes de eette opération.

19. Lors de la révision annuelle, et dans les délais qui seront 
réglés par les décrets du Pouvoir exécutif, tout citoyen omis sur 
la liste pourra présenter sa réclamation à la mairie. — Tout 
électeur inscrit sur l’une des listes de la circonscription électo
rale pourra réclamer la radiation ou l’inscription d’un individu 
omis ou indûment inscrit. — Le même droit appartient aux 
préfets et aux sous-préfets. — Il sera ouvert, dans chaque 
mairie, un registre sur lequel les réclamations seront inscrites 
par ordre de date. Le maire devra donner récépissé de chaque 
réclamation. — L’électeur dont l’inscription aura été contestée 
en sera averti sans frais, par le maire, et pourra présenter ses 
observations.

20. Les réclamations seront jugées par une commission com
posée, à Paris, du maire et de deux adjoints; partout ailleurs, 
du maire et de deux membres du conseil municipal désignés par 
le conseil.

21. Notification de la décision sera, dans les trois jours, faite 
aux parties intéressées par le ministère d’un agent assermenté. 
— Elles pourront interjeter appel dans les cinq jours de la noti
fication .

22. L’appel sera porté devant le juge de paix du canton; il 
sera formé par simple déclaration au greffe; le juge de paix 
statuera dans les dix jours, sans frais ni forme de procédure, 
et sur simple avertissement, donné trois jours à l’avance à toutes 
les parties intéressées. — Toutefois, si la demande portée de
vant lui implique la solution préjudicielle d’une question d’état, 
il renverra préalablement les parties à se pourvoir devant les 
juges compétents, et fixera un bref délai dans lequel la partie 
qui aura élevé la question préjudicielle devra justifier de ses 
diligences. — Il sera procédé, en. ce cas, conformément aux 
articles 855, 856 et 858 du Code de procédure.

23. La décision du juge de paix est en dernier ressort, mais 
elle peut être déférée à la Cour de cassation. — Le pourvoi 
n’est recevable que s’il est formé dans les dix jours de la notifi
cation de la décision. — Il n’est pas suspensif. — 11 est formé 
par simple requête, dénoncée aux défendeurs dans les dix jours 
qui suivent; il est dispensé de l’intermédiaire d’un avoeat à la 
Cour, et jugé d’urgence, sans frais ni consignation d’amende.— 
Les pièces et mémoires fournis par les parties sont transmis, 
sans frais, par le greffier de la justice de paix au greffier de la 
Cour de cassation. — La chambre des requêtes de la Cour de 
cassation statue définitivement sur le pourvoi. (F. Béer. 26 
janv. 4877.)

24. Tous les actes judiciaires sont, en matière électorale, 
dispensés du timbre et enregistrés gratis. — Les extraits des 
actes de naissance nécessaires pour établir l’âge des électeurs 
sont délivrés gratuitement, sur papier libre, à tout réclamant. 
Ils portent en tête de leur texte l’énonciation de leur destination 
spéciale et ne peuvent servir à aucune autre.

25. L’élection est faite sur la liste revisée pendant toute 
l’année qui suit la clôture de la liste.

Titre III. — Des éligibles.
26. Sont éligibles, sans condition de domicile, tous les élec

teurs âgés de vingt-cinq ans. (F. L. 30 nov. 1875, art. 6.)
27. Sont déclarés indignes d’être élus les individus désignés 

aux articles 15 et 16 de la présente loi.
28. Sera déchu de la qualité de membre du Corps législatif 

tout député qui, pendant la durée de son mandat, aura été frappe 
d’une condamnation, emportant, aux termes de l’article précè
dent, la privation du droit d’être élu. — La déchéance sera 
prononcée par le Corps législatif sur le vu des pièces justificatives.

29. (F. L. 30 nov. 1875, art. 8, 9 et 11.)
30. (F. L. 30 nov. 1875, art. 12.)

Titre IV. — Dispositions pénales.
31. Toute personne qui se sera fait inscrire sur la liste élec

torale sous de faux noms ou de fausses qualités, ou aura, en se 
faisant inscrire, dissimulé une incapacité prévue par la loi, ou 
aura réclamé et obtenu une inscription sur deux ou plusieurs 
listes, sera punie d’un emprisonnement d’un mois à un au ei 
d’une amende de cçnt à mille francs.

32. Celui qui, déchu du droit de voter, soit par suite d’une 
condamnation judiciaire, soit par suite d’une faillite non suivie 
de réhabilitation, aura voté, soit en vertu d’uue inscription sur 
les listes antérieures à sa déchéance, soit en vertu d’une inset'ip;
tion postérieure, mais opérée sans sa participation, sera pin' 
d’un emprisonnement de quinze jours à trois mois et duDe 
amende de vingt à cinq cents francs.

33. Quiconque aura voté dans une assemblée électorale.80,1 
eu vertu d’une inscription obtenue dans les deux premiers 
prévus par l'artiele 31, soit eu prenant faussement les noms ej 
qualités d’un électeur inscrit, sera puni d’un emprisoimeinem 
de six mois à deux ans, et d'une amende de deux cents l'ranes a 
deux mille francs.

34. Sera puni de la même peine tout citoyen qui aura profit 
d'une inscription multiple pour voter plus d'une fois.

35. Quiconque étant chargé, dans un scrutin, de recevoir, 
compter ou dépouiller les bulletins contenant les suffrages de-s 
citoyens, aura soustrait, ajouté ou altéré des bulletins, ou lu ,lJI 
nom autre que celui iuscrit, sera puui d’un emprisonnement d J111 
an à cinq ans et d’une amende de cinq cents francs à cinq ©d
francs.

36. La même peine sera appliquée à tout individu qui, chaig1
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par un électeur d'écrire son suffrage, aura inscrit sur le bulletin 
un nom autre que celui qui lui était désigné.

37. L’entrée dans l’assemblée électorale avec armes appa
rentes est interdite. En cas d’infraction, le contrevenant sera 
passible d’une amende de seize à cent francs. — La peine sera 
d'un emprisonnement de quinze jours à trois mois et d’une 
amende de cinquante francs à trois ceuts francs si les armes 
étaient cachées.

38. Quiconque aura donné, promis ou reçu des deniers, effets 
ou valeurs quelconques, sous la condition, soit de donner ou de 
procurer un suffrage, soit de s’abstenir de voter, sera puni d’un 
emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une amende de 
cinq cents francs à cinq mille francs.—Seront punis des mêmes 
peines, ceux qui, sous les mêmes conditions, auront fait ou 
accepté l’offre ou la promesse d’emplois publics ou privés. — Si 
le coupable est fonctionnaire public, la peine sera du double.

39. Ceux qui, soit par voies de fait, violences ou menaces 
contre un électeur, soit en lui faisant craindre de perdre son 
emploi ou d’exposer à un dommage sa personne, sa famille ou 
sa fortune, l’auront déterminé à s’abstenir de voter, ou auront 
influencé un vote, seront punis d’un emprisonnement d’un mois 
à un an et d’une amende de cent francs à mille francs ; la peine 
sera du double si le coupable est fonctionnaire public.

40. Ceux qui, à l’aide de fausses nouvelles, bruits calom
nieux, ou autres manœuvres frauduleuses, auront surpris ou dé
tourné des suffrages, déterminé un ou plusieurs électeurs à 
s’abstenir de voter, seront punis d’un emprisonnement d’un mois 
à un an, et d’une amende de cent francs à deux mille francs.

41. Lorsque, par attroupements, clameurs ou démonstrations 
menaçantes, ou aura troublé les opérations d’un collège électoral, 
porté atteinte à l’exercice du droit électoral ou à la liberté du 
vote, les coupables seront punis d’un emprisonnement de trois mois 
à deux ans, et d’une amende de cent francs à deux mille francs.

42. Toute irruption dans un collège électoral consommée 
ou tentée avec violence, en vue d’empêcher un choix, sera punie 
d'un emprisonnement d’un an à cinq ans, et d’une amende de 
mille francs à cinq mille francs.

43. Si les coupables étaient porteurs d’armes, ou si le scrutin 
a été violé, la peine sera la réclusion.

44. Elle sera des travaux forcés à temps si le crime a été 
commis par suite d’un plan concerté pour être exécuté, soit dans 
toute la République, soit dans un ou plusieurs départements, soit 
dans un ou plusieurs arrondissements.

45. Les membres d’un collège électoral qui, pendant la réu
nion, se seront rendus coupables d’outrages ou de violences, soit 
envers le bureau, soit envers l’un de ses membres, ou qui par voies 
de fait ou menaces auront retardé ou empêché les opérations 
électorales, seront punis d’un emprisonnement d’un mois à un 
an, et d’une amende de cent francs à deux mille francs. — Si 
le scrutin a été violé, l’emprisonnement sera d’un an à cinq ans, 
et l’amende de mille à cinq mille francs.

46. L’enlèvement de l’urne contenant les suffrages émis et 
non encore dépouillés sera puui d’un emprisonnement d’un an à 
cinq ans, et d’une amende de mille à cinq mille francs. — Si 
cet enlèvement a été effectué en réunion et avec violence, la 
Peine sera la réclusion.

47. La violation du scrutin faite, soit par les membres du 
bureau, soit par les agents de l’autorité préposée à la garde des 
bulletins non encore dépouillés, sera punie de la réclusion.

48. Les crimes prévus par la présente loi seront jugés par 
•a cour d’assises, et les délits par les tribunaux correction- 
nels; l’article 463 du Code pénal pourra être appliqué.

49. En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits prévus 
Par la présente loi et commis antérieurement au premier acte 
ne poursuite, la peine la plus forte sera seule appliquée.

50. L’action publique et l’action civile seront prescrites après 
lois mois, à partir du jour de la proclamation du résultat de

1 élection.
La condamnation, s’il en est prononcé, ne pourra, en 

aucun cas, avoir pour effet d'annuler l'élection déclarée valide 
Par les pouvoirs compétents, ou dûment définitive par l’absence 
, e buffle protestation régulière formée dans les délais voulus par 
es lois spéciales.

52. Les lois antérieures sont abrogées en ce qu'elles ont de 
°atraire aux dispositions de la présente loi.

E Béer. 13 mars 1880.

Titre V. — Dispositions générales.

495
54. Un décret réglementaire, rendu en exécution des disposi

tions de l’article 6 de la Constitution, fixera : 1° les formalités 
administratives pour la révision annuelle des listes ; 2° toutes les 
dispositions relatives à la composition, aux attributions et anx 
opérations des collèges électoraux.
-> F. L. 7 juill. 1874; 30 nov. 1875, art. 22, qui abroge 
l'art. 15, § lor, dans ses dispositions relatives aux colonies; 
13 mars 1880.

2 février 1852
DÉCRET règlementaire pour l’élection au corps 

législatij.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 488, n. 3637.)

Titre 1er. — Révision annuelle des listes électorales..

Art. 1er. La révision annuelle des listes électorales s’opère- 
conformément aux règles qui suivent : Du 1er au 10 janvier de 
chaque année, le maire de chaque commune ajoute à la liste les 
citoyens qu’il reconnaît avoir acquis les qualités exigées par la 
loi, ceux qui acquerront les conditions d’âge et d’habitation avant 
le 1er avril et ceux qui auraient été précédemment omis. — Il 
en retranche : — 1° Les individus décédés; — 2° Ceux dont la 
radiation a été ordonnée par l’autorité compétente; — 3° Ceux 
qui ont perdu les qualités requises par la loi; — 4» Ceux qu’il 
reconnaît avoir été indûment inscrits, quoique leur inscription 
n’ait point été attaquée. II tient un registre de toutes ces déci
sions et y mentionne les motifs et les pièces à l’appui.

2. Le tableau contenant les additions et retranchements faits, 
par le maire à la liste électorale est déposé, au plus tard, le 
15 janvier au secrétariat de la commune. Ce tableau sera com
muniqué à tout requérant, qui pourra le recopier et le reproduire 
par la voie de l’impression. Le jour même de ce dépôt, avis en 
sera donné par affiches aux lieux accoutumés. (F. L. 7 juill. 
1874.)

3. Une copie du tableau et du procès-verbal constatant l’ac
complissement des formalités prescrites par l’article précédent 
sera en même temps transmise au sous-préfet de l’arrondisse
ment, qui l’adressera, dans les deux jours, avec ses observations, 
au préfet du département.

4. Si le préfet estime que les formalités et les délais prescrits 
par la loi n’ont pas été observés, il devra, dans les deux jours 
de la réception du tableau, déférer les opérations du maire au 
conseil de préfecture du département, qui statuera dans les trois 
jours et fixera, s’il y a lieu, le délai dans lequel les opérations 
annulées devront être refaites.

5. Les demandes en inscription ou en radiation devront être 
formées dans les dix jours (vingt jours, F. Béer. 13 janv. 
1866) à compter de la publication des listes.

6. Le juge de paix donnera avis des infirmations par lui pro
noncées au préfet et au maire dans les trois jours de la décision.

7. Le 31 mars de chaque année, le maire opère toutes les 
rectifications régulièrement ordonnées, transmet au préfet le ta
bleau de ces rectifications et arrête définitivement la liste élec
torale de la commune. — La minute de la liste électorale 
reste déposée au secrétariat de la commune : le tableau rec
tificatif transmis au préfet reste déposé avec la copie de la 
liste électorale au secrétariat général du département. —- Com
munication en doit toujours être donnée aux citoyens qui le de
mandent.

8. La liste électorale reste jusqu’au 31 mars de l’année sui
vante, telle qu’elle a été arrêtée, sauf, néanmoins, les change
ments qui y auraient été ordonnés par décision (lu juge de paix, 
et sauf aussi la radiation des noms des électeurs décédés ou 
privés des droits civils et politiques par jugement ayant force de 
chose jugée.

Titre IL — Des collèges électoraux.
9. 1 je* collèges électoraux devront être réunis, autant que pos

sible, un dimanche ou un jour férié.
10. I _,es collèges électoraux ne peuvent s’occuper que de l’élec

tion pour laquelle ils sont réunis. —- Toutes discussions, toutes 
délibérations leur sont interdite*.

11. Le président du collège ou de la section a seul la police 
de l’assemblée. —• Nulle force armée ne peut, saus son autori
sation, être placée dans la salle des séances, ni aux abords du
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lieu où se tient l’assemblée. — Les autorités civiles et les com
mandants militaires sont tenus de déférer à ses réquisitions.

12. Le bureau de chaque collège ou section est composé d’un 
président, de quatre assesseurs, et d’un secrétaire choisi par eux 
parmi les électeurs. — Dans les délibérations du bureau, le se
crétaire n’a que voix consultative.

13. Les collèges et sections sont présidés par les maires, ad
joints et conseillers municipaux de la commune; à leur défaut, 
les présidents sont désignés par le maire, parmi les électeurs sa
chant lire et écrire. — A Paris, les sections sont présidées, dans 
chaque arron issement, par le maire, les adjoints ou les élec
teurs désignés par eux.

14. Les assesseurs sont pris, suivant l’ordre du tableau, 
parmi les conseillers municipaux sachant lire et écrire ; à leur 
défaut, les assesseurs sont les deux plus âgés et les deux plus 
jeunes électeurs présents sachant lire et écrire. — A Paris, les 
fonctions d’assesseurs sont remplies dans chaque section par les 
deux plus âgés et les deux plus jeunes électeurs sachant lire et 
écrire.

15. Trois membres du bureau au moins doivent être présents 
pendant tout le cours des opérations du collège.

16. Le bureau prononce provisoirement sur les difficultés qui 
s’élèvent touchant les opérations du collège ou de la section. — 
Ses décisions sont motivées. — Toutes les réclamations et déci
sions sont inscrites au procès-verbal ; les pièces ou bulletins qui 
s’y rapportent y sont annexés, après avoir été parafés par le bu
reau .

17. Pendant toute la durée des opérations électorales, une 
copie officielle de la liste des électeurs, contenant les noms, do
micile et qualification de chacun des inscrits, reste déposée sur 
la table autour de laquelle siège le bureau.

18. Tout électeur inscrit sur cette liste a le droit de prendre 
part au vote. — Néanmoins ce droit est suspendu pour les dé
tenus, pour les accusés contumaces, et pour les personnes non 
interdites, mais retenues, en vertu de la loi du 30 juin 1838, 
dans un établissement public d’aliénés.

19. Nul ne peut être admis à voter s’il n’est inscrit sur la 
liste. — Toutefois, seront admis au vote, quoique non inscrits, 
les citoyens porteurs d'une decision du juge de paix ordonnant 
leur inscription, ou d'un arrêt de la Cour de cassation annulant 
un jugement qui aurait prononcé une radiation.

20. Nul électeur ne peut entrer dans le collège électoral s’il 
est porteur d’armes quelconques.

21. Les électeurs sont appelés successivement par ordre al
phabétique. — Ils apportent leur bulletin préparé en dehors de 
l’assemblée. — Le papier du bulletin doit être blanc et sans 
signes extérieurs.

22. A l'appel de son nom, l’électeur remet au président son 
bulletin ferme. — Le président le dépose dans la boite du scrutin, 
laquelle doit, avant le commencement du vote, avoir été fermée 
à deux serrures, dont les clefs restent, l’une entre les mains du 
président, l’autre entre celles du scrutateur le plus âgé.

23. Le vote de chaque électeur est constaté par la signature 
ou le parafe de l’un des membres du bureau, apposé sur la liste, 
en marge du nom du votant. (F. L. 30 nov. 1875, art. 5.)

24. L’appel étant terminé, il est procédé au réappel de tous 
ceux qui n’ont pas voté.

25. Le scrutin reste ouvert pendant deux iours (Modifié, L. 
30 nov. 1875, art. 4) : le premier jour, depuis huit heures du 
matin jusqu’à six heures du soir; et le second jour, depuis huit 
heures du matin jusqu a quatre heures du soir.

26. Les boîtes du scrutin sont scellées et déposées pendant la 
nuit au secrétariat ou dans la salle de la mairie. — Les scellés 
sont également apposés sur les ouvertures de la salle où les 
boîtes ont été déposées.

27. Après la clôture du scrutin, il est procédé au dépouille
ment de la manière suivante : — La boîte du scrutin est ouverte 
et le nombre des bulletins vérifié. — Si ce nombre est plus 
grand ou moindre que celui des volants, il en fait mention au 
procès-verbal. —Le bureau désigne parmi les électeurs présents 
un certain nombre de scrutateurs sachant lire et écrire, lesquels 
se divisent par tables de quatre au moins. — Le président ré
partit entre les diverses tables les bulletins à vérifier. — A 
chaque table, l’un des scrutateurs lit chaque bulletin à haute 
voix et le passe à un autre scrutateur ; les noms portés sur les 
bulletins so.it relevés sur les listes préparées à cet effet.

28. Le président et les membres du bureau surveillent l’opé
ration du dépouillement. —Néanmoins, dans les collèges ou sec
tions où il se sera présenté moins de trois cents votants, le

bureau pourra procéder lui-même, et sans l’intervention de scru
tateurs supplémentaires, au dépouillement du scrutin.

29. Les tables sur lesquelles s’opère le dépouillement ds 
scrutin sont disposées de telle sorte que les électeurs puissent 
circuler alentour.

30. Les bulletins blancs, ceux ne contenant pas une désigna
tion suffisante, ou dans lesquels les votants se font connaître, 
n’entrent point en compte dans le résultat du dépouillement, mais 
ils sont annexés au procès-verbal.

31. Immédiatement après le dépouillement, le résultat du 
scrutin est rendu public, et les bulletins autres que ceux qui, 
conformément aux articles 16 et 30, doivent être annexés au 
procès-verbal, sont brûlés en présence des électeurs.

32. Pour les collèges divisés en plusieurs sections, le dépouil
lement du scrutin se fait dans chaque section. Le résultat est 
immédiatement arrêté et signé par le bureau ; il est ensuite 
porté par le président au bureau de la première section, qui, en 
présence des présidents des autres sections, opère le recense
ment général des votes et en proclame le résultat.

33. Les procès-verbaux des opérations électorales de chaque 
commune sont rédigés en double. — L’un de ces doubles reste 
déposé au secrétariat de la mairie ; l’autre double est transmis 
au sous-préfet de l’arrondissement qui le fait parvenir au préfet 
du département.

34. Le recensement général des votes, pour chaque circon
scription électorale, se fait au chef-lieu du département, en 
séance publique. — Il est opéré par une commission composée 
de trois membres du conseil général. — A Paris, le recensement 
est fait par une commission de cinq membres du conseil général , 
désignés par le préfet de la Seine. — Cette opération est con
statée par un procès-verbal.

35. Le recensement général des votes étant terminé, le pré
sident de la commission en fait connaître le résultat. — Il pro
clame député au Corps législatif celui des candidats qui a sa
tisfait aux deux conditions exigées par l’article 6 du décret 
organique.

36. Si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue 
des suffrages, et le vote en sa faveur du quart au moins des 
électeurs inscrits, l’élection est continuée au deuxième dimanche 
qui suit le jour de la proclamation du résultat du scrutin.

37. Aussitôt après la proclamation du résultat des opérations 
électorales, les procès-verbaux et les pièces y annexées sont 
transmis, par les soins des préfets et l’intermédiaire du ministre 
de l’intérieur au Corps législatif.
-> F. L. 30 nov. 1875; Déor. 12 déc. 1889.

6 février 1852
DÉCRET relatif à l’exploitation des minerais de fer 

d’alluvion et des mines de fer en Algérie.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 492, n. 3672.)

-> F. L. 21 avril 1810; 16 juin 1851.

12 février 1852
DÉCRET portant que les communes autres que les 

chefs-lieux de canton recevront, à l’avenir, en 
échange du Bulletin des Lois, une feuille contenant 
les lois, les décrets et les instructions du Gouver
nement.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 492, n. 3690.)
-> F. Décr. 31 déc. 1884.

13 février 1852
DÉCRET relatif à l’immigration des travailleurs 

dans les colonies, aux engagements de travail et 
aux obligations des travailleurs et de ceux qui /es 
emploient, à la police rurale et à la répression du 
vagabondage.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 497, n. 3724.)
-> F. L. 8 janv. 1877; Décr. 13 juin 1887; 15 avril 4890> 
art. 9, qui abroge l’art. 23 ; 2 juill. 1890, qui abroge l’art. L- • 
31 juill. 1893.
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21 février 1852

RAPPORT ET DÉCRET sur la fixation des limites 
de l’inscription maritime dans les fleuves et ri
vières affluant à la mer, et sur le domaine public 
maritime.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 497, n. 3728.)

Art. 1er. Des décrets du Président de la République, insérés 
au Bulletin des Lois et rendus sur la proposition du ministre de 
la marine, détermineront, dans les fleuves et rivières affluant 
directement ou indirectement à la mer, les limites de l’inscrip
tion maritime et les points de cessation de la salure des eaux.

2. Les limites de la mer seront déterminées par des décrets 
du Président de la République rendus sous forme de règlements 
d’administration publique, tous les droits des tiers réservés, sur 
le rapport du ministre des travaux publics, lorsque cette délimi
tation aura lieu à l’embouchure des fleuves ou rivières, et, sur 
le rapport du ministre de la marine, lorsque cette délimitation 
aura lieu sur un autre point du littoral. — Dans ce dernier cas, 
les opérations préparatoires seront indistinctement confiées par 
le ministre de la marine, soit aux préfets maritimes, soit aux 
préfets de département. — Quant aux déclarations de domania
lité relatives à des portions du domaine public maritime, elles 
seront faites par les mêmes fonctionnaires, dont les arrêtés 
déclaratifs seront visés par le ministre de la marine.

3. L’avis du ministre de la marine sera réclamé en ce qui 
concerne la concession des lais et relais de mer, et son assenti
ment devra être obtenu pour les autorisations relatives à la for
mation d’établissement de quelque nature que ce soit, sur la 
mer et ses rivages.

4. Les syndics des gens de mer, gardes maritimes et gen
darmes de la marine pourront constater, concurremment avec 
les fonctionnaires et agents dénommés dans les lois et décrets 
relatifs à la grande voirie, les établissements irrégulièrement 
formés sur le domaine public maritime. — Les commissaires 
de l’inscription maritime donneront, dans ce cas, aux procès- 
verbaux de ces agents, la direction indiquée par l’article 113, 
titre IX du décret du 16 décembre 1811.
->F. L. 16 sept. 1807, art. 41; 16 déc. 1811; Ord. 23 sept. 
1825; L. 15 avril 1829; Décr. 10 juill. 1835; L. 23 mars 
1842; 9 janv. 1852; Décr. 19 mars 1886; 5 mai 1888; 
L. 24 déc. 1896.

25 février 1852
DECRET relatif au travail dans les prisons.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 502, n. 3783.)

Art. 1er. La loi du 9 janvier 1849 est abrogée.
2. Le ministre de l’intérieur est autorisé à réorganiser le tra

vail dans les prisons.
3. Les produits du travail des détenus seront, autant que 

Possible, appliqués à la consommation des administrations pu
bliques. — Les condamnés qui ne seront pas employés directe
ment par l’administration à des travaux destinés, soit au service 
, Prisons, soit à des services publics, pourront être employés 
a des travaux d’industrie privée, sous les conditions détermi- 
ûees par des règlements administratifs qui seront faits par le 
Ministre de l’intérieur.

4. Le ministre de l’intérieur pourra, à titre d’essai, employer 
bn certain nombre de condamnés à des travaux extérieurs.

25 février 1852
ÉCRE'T portants que les délits dont la connaissance 
e$t actuellement attribuée aux Cours d’assises, et 
1Ul ne sont pas compris dans les décrets des 31 dé
cembre 1851 et 17 février 1852, seront jugés par les 
tribunaux correctionnels.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 492, n. 3694.)

*0eri?T' 1“r- Tous les délits dont la connaissance est actuelle- 
dan ■ aux Cours d’assises, et qui ne sont pas compris

us les décrets des 31 décembre 1851 (Abrogé, L. 29 juill.

1881) et 17 février 1852 (Abrogé, L. 29 juill. 1881), seront 
jugés par les tribunaux correctionnels, sauf les cas pour les
quels il existe des dispositions spéciales à raison des fonctions 
ou de la qualité des inculpés.

3. Les poursuites seront dirigées selon les formes et les règles 
prescrites par le Code d’instruction criminelle.

4. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions relatives à 
la compétence, contraires au présent décret, et notamment celles 
qui résultent de la loi du 8 octobre 1830, en matière de délits 
politiques ou réputés tels; de l’article 6 de la loi du 10 dé
cembre 1830, relative aux afficheurs et crieurs publics; de l’ar
ticle 10 du décret du 7 juin 1848, sur les délits d’attroupe
ments; de l’article 16, paragraphe 2, de la loi du 28 juillet 
1848, sur les clubs et les sociétés secrètes; de l’article 117 de 
la loi électorale du 15 mars 1849.

28 février 1852
DECRET sur les sociétés de crédit foncier. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 516, n. 3930.)

Titre Ier. — Des sociétés de crédit foncier.
Art. 1er. Des sociétés de crédit foncier, ayant pour objet de 

fournir aux propriétaires d’immeubles qui voudront emprunter 
sur hypothèque la possibilité de se libérer au moyen d'annuités 
à long terme, peuvent être autorisées par décret du Président de 
la République, le Conseil d Etat entendu. — Elles jouissent 
alors des droits et sont soumises aux règles déterminées par le 
présent décret.

2. L autorisation est accordée, soit à des sociétés d emprun
teurs, soit à des sociétés de prêteurs.

3. Les sociétés sont restreintes à des circonscriptions territo
riales que le décret d’autorisation déterminera.

4. Les sociétés de crédit foncier ont le droit d’émettre des 
obligations ou lettres de gage.

5. Pour faciliter les premières opérations des sociétés, l’Etat 
et les départements peuvent acquérir une certaine quantité de 
ces lettres de gage. — La loi de finances fixera chaque année 
le maximum des sommes que le Trésor pourra affecter à cet 
emploi. — La répartition en sera faite par le décret d’autori
sation de chaque société. — Le même décret déterminera, en 
outre, la part qui sera attribuée à la société sur le fonds de 
dix millions affecté à l’établissement des institutions de crédit 
loncier par l’article 7 du décret du 22 janvier dernier.

Titre II. — Des prêts faits par les sociétés de crédit 
foncier.

6. Les sociétés de crédit foncier ne peuvent prêter que sur 
première hypothèque. — Sont considérés comme faits sur pre
mière hypothèque les prêts au moyen desquels tous les créanciers 
antérieurs doivent être remboursés en capital et intérêts. — 
Dans ce cas, la société conserve entre ses mains valeur suffisante 
pour opérer ce remboursement.

7. Le prêt ne peut, en aucun cas, excéder la moitié de la 
valeur de la propriété ; le minimum du prêt sera fixé par les 
statuts. (F. L. 10 juin 1853, art. 3.)

8. Nul prêt ne peut être réalisé qu’après l’accomplissement 
des formalités prescrites par le titre IV du présent décret pour 
purger : — 1° Les hypothèques légales, sauf le cas de subroga
tion par la femme à cette hypothèque ; — 2° Les actions réso
lutoires ou rescisoires et les privilèges non inscrits. — S’il sur
vient une inscription pendant les délais de la purge, l’acte con
ditionnel du prêt est nul et non avenu. (F. L. 10 juin 1853, 
art. 2.)

9. Lorsque l’hypothèque légale est inscrite, le prêt ne peut 
être réalisé qu'après la mainlevée donnée, soit par la femme non 
mariée sous le régime dotal, soit par le subrogé tuteur du mi
neur ou de l’interdit, en vertu d’une délibération du conseil de 
famille.

10. L’emprunteur acquitte sa dette par annuité. Il a toujours 
le droit de se libérer par anticipation, soit en totalité, soit eu 
partie. (F. L. 28 mai 1858, art. 3.)

11. L’annuité comprend nécessairement : — 1» L’intérêt 
stipulé, qui ne peut excéder cinq pour cent; — 2° La somme 
affectée à l’amortissement, laquelle ne peut être supérieure à 
deux pour cent, ni inférieure à un pour cent du montant du

32
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prêt; — 3° Les frais d’administration, ainsi que les taxes déter
minées par les statuts.

42. En cas de non-payement des indemnités, la société, 
indépendamment des droits qui appartiennent à tout créancier, 
peut recourir aux moyens d'exécution déterminés par le titre IV 
du présent décret.

T mus III. — Des obligations émises par les sociétés
DE CRÉDIT FONCIER.

13. Les obligations ou lettres de gage des sociétés de crédit 
foncier sont nominatives ou au porteur.—Les obligations nomi
natives sont transmissibles par voie d’endossement, sans autre 
garantie que celle qui résulte de l'article 1693 du Code civil.

14. (iiwi modifié, Décr. 31 déc. 1852.) La valeur des 
lettres de gages ne peut dépasser le montant des prêts. — Les 
lettres de gage ne sont émises qu’après avoir été visées et enre
gistrées. — Le visa est donné par le commissaire du Gouverne
ment. L’enregistrement des lettres de gage a lieu au droit fixe 
de dix centimes.

15. Il ne peut être créé de lettres de gage inférieures à cent 
francs.

16. Les lettres de gage portent intérêt. — Dans le courant 
de chaque année, il est procédé à leur remboursement au pro
rata de la rentrée des sommes affectées à l'amortissement.

17. Les porteurs de lettres de gage n’ont d’autre action, pour 
le recouvrement des capitaux et intérêts exigibles, que celle 
qu’ils peuvent exercer directement contre la société.

18. Il n’est admis aucune opposition au payement du capital 
et des intérêts, si ce n’est en cas de perte de la lettre de gage.

Titre I V. — Des privilèges accordés aux sociétés
Dlï CRÉDIT FONCIER POUR LA SÛRETÉ ET LE RECOUVREMENT DU PRET.

Chapitre Ier. — De la purge. [Ainsi modifié, L. 10/wm 1853.)
19. Pour purger les hypothèques légales connues, la signifi

cation d’un extrait de l’acte constitutif d'hypothèque au profit 
de la société de crédit foncier doit être faite : — A la femme et 
au mari ; — Au tuteur et au subrogé tuteur du mineur ou de 
l’interdit; — Au mineur émancipé et à son curateur; — A tous 
les créanciers non inscrits ayant hypothèque légale.

20. L’ extrait de l’acte constitutif d’hypothèque contient, sous 
peine de nullité, la date du contrat, les nom, prénoms, profes
sion et domicile de l’emprunteur, la désignation de la situation 
de l’immeuble, ainsi que la mention du montant du prêt. — Il 
contient, en outre, l’avertissement que, pour conserver vis-à-vis 
de la société de crédit foncier le rang de l’hypothèque légale, il 
est nécessaire de la faire inscrire dans les quinze jours, à partir 
de la signification, outre les délais de distance.

21. La signification doit être remise à la personne de la 
femme, si l’emprunteur est son mari. — Néanmoins, la signi
fication peut être faite au domicile de la femme, si celle-ci, sous 
quelque régime que le mariage ait été contracté, a été présente 
au contrat de prêt, et si elle a reçu du notaire l’avertissement 
que, pour conserver vis-à-vis de la société de crédit foncier le 
rang de son hypothèque légale, elle est tenue de la faire inscrire 
dans les quinze jours, à dater de la signification, outre les délais 
de distance. — L’acte de prêt doit faire mention de cet avertis
sement, sous peine de nullité de la purge à l’égard de la femme.

22. Si la femme n’a pas été présente au contrat ou n’a pas 
reçu l'avertissement du notaire, et si la signification n’a été faite 
qu’à domicile, les formalités nécessaires pour la purge des hypo
thèques légales inconnues doivent, en outre, être remplies.

23. Si l’emprunteur est, au moment de l’emprunt, tuteur d’un 
mineur ou d’un interdit, la signification est faite au subrogé 
tuteur et au juge de paix du lieu dans lequel la tutelle s’est 
ouverte. — Dans la quinzaine de cette signification, le juge de 
paix convoque le conseil de famille en présence du subrogé 
tuteur. — Ce conseil délibère sur la question de savoir si l’in
scription doit être prise. Si la délibération est affirmative, l'hy
pothèque est inscrite par le subrogé tuteur, sous sa responsabi
lité, par les parents ou amis du mineur, ou par le juge de paix, 
dans le délai de quinzaine de la délibération.

24. Pour purger les hypothèques légales inconnues, l’extrait 
de l’acte constitutif d'hypothèque doit être notifié an procureur 
impérial près le tribunal de l’arrondissement du domicile de 
l’emprunteur, et au procureur impérial près le tribunal de l’ar
rondissement dans lequel l’immeuble est situé. — Cet extrait doit 
être inséré, avec la mention des significations faites, dans l’un 
des journaux désignés pour la publication des annonces judi

ciaires de l'arrondissement dans lequel l’immeuble est situé. —■ 
L’inscription doit être prise dans les quarante jours de eette in
sertion. (F. L. 10 juin 1853, art. 8.)

25. La purge est opérée par le défaut d’inscription dans les 
délais fixés par les articles précédents. — Elle confère à la 
société de crédit foncier la priorité sur les hypothèques légales.
— Cette purge ne profite pas aux tiers, qui demeurent assujettis 
aux formalités prescrites par les articles 2193, 2194 et 2195 
du Code Napoléon.

Chapitre II. — Des droits et moyens d’exécution de ta société 
contre les emprunteurs.

26. Les juges ne peuvent, accorder aucun délai pour le paye
ment des annuités.

27. Ce payement ne peut être, arrêté par aucune opposition.
28. Les. annuités non payées à l’échéance produisent intérêt 

de plein droit. — Il peut, en outre, être procédé par la société 
au séquestre et. à la vente des biens hypothéqués,, dans les 
formes et aux conditions prescrites par les articles suivants. (F. 
L. 10 juin 1853, art. 5.)

§ Ier. — Des séquestres.
29. En cas de retard du débiteur, la société peut, en vertu 

d’une ordonnance rendue sur requête par le président du tribunal 
civil de première instance, et quinze jours après une mise en 
demeure, se mettre en possession des immeubles hypothéqués, 
aux frais et risques du débiteur eu retard.

30. Pendant la durée du séquestre, la société perçoit, no
nobstant toute opposition ou saisie, le montant des revenus ou 
récoltes, et l’applique par privilège à l’acquittement des termes 
échus d’annuités et des frais. — Ce privilège prend rang immé
diatement après ceux qui sont attachés aux frais faits pour la 
conservation de la chose, aux frais de labours et de semences, 
et aux droits du Trésor pour le recouvrement de l’impôt.

31. En cas de contestation sur le compte du séquestre, il est 
statué par le tribunal comme en matière sommaire.

§ 2. — De l'expropriation et de la vente.
32. Dans le même cas de non-payement d’une annuité et 

toutes les fois que, par suite de la détérioration de l’immeuble, 
ou pour toute autre cause indiquée dans les statuts, le capital 
intégral est devenu exigible, la vente de l’immeuble peut être 
poursuivie. — S’il y a contestation, il est statué par le tribunal 
de la situation des biens comme en matière sommaire. — Le 
jugement n’est pas susceptible d’appel.

33. Pour parvenir à la vente de l’immeuble hypothéqué, la 
société de crédit foncier fait signifier au débiteur un commande
ment dans la forme prévue par l’article 673 du Code de procé
dure civile. Ce commandement est transcrit au bureau des hypo
thèques de la situation des biens. — A défaut de payement dans 
la quinzaine, il est fait dans les six semaines qui suivent la 
transcription dudit commandement six (trois, L. 10 juin 1853, 
art. 6) insertions dans l’un des journaux indiqués par l’ar
ticle 42 du Code de commerce, et deux appositions d’affiches à 
quinze jours d’intervalle. — Les affiches seront placées : 
Dans l’auditoire du tribunal dfi lieu où la vente doit être 
effectuée; — A la porte de la mairie du lieu où les biens sont 
situés, et sur la propriété, lorsqu'il s’agit d’un immeuble bâti.
— La première apposition est dénoncée dans la huitaine au 
débiteur et aux créanciers inscrits, au domicile par eux élu dans 
l’inscription, avec sommation de prendre communication du 
cahier des charges. — Quinze jours après l’accomplissement de 
ces formalités, il est procédé à la vente aux enchères, eu pré
sence du débiteur, ou lui dûment appelé, devant le tribunal de 
la situation des biens ou de la plus grande partie des biens, -y") 
Néanmoins, le tribunal, sur requête présentée par la société 
avant la première insertion, peut ordonner que la vente aura 
lieu, soit devant un autre tribunal, soit en l'étude d’un notaue 
du canton ou de l’arrondissement dans lequel les biens sont 
situés. Ce jugement n’est pas susceptible d’appel. Il ne peut y 
être formé d’opposition que dans les trois jours de la significa
tion qui doit en être faite au débiteur, en y ajoutant les délais 
de distance.

34. A compter du jour de la transcription du commande
ment, le débiteur ne peut aliéner au préjudice de la société les 
immeubles hypothéqués, ni les grever d’aucun droit réel.

35. Le commandement, les exemplaires du journal conte
nant les insertions, les procès-verbaux d’apposition d'alfiehesr 
la sommation de prendre communication du cahier des charges
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et d’assister à la vente, sont annexés au procès-verbal d’adjudi
cation.

36. Les dires et observations doivent être consignés sur le 
cahier des charges huit jours au moins avant celui de la vente, 
ils contiennent constitution d’un avoué, chez lequel domicile est 
élu de droit, le tout à peine de nullité. — Le tribunal est saisi 
de la contestation par acte d’avoué à avoué. Il statue sommaire
ment et en dernier ressort, sans qu’il puisse en résulter aucun 
retard de l’adjudication.

37. Si, lors de la transcription du commandement, il existe 
une saisie antérieure pratiquée à la requête d’un autre créan
cier, la société de crédit foncier peut, jusqu’au dépôt du cahier 
d’enchères, et après un simple acte signifié à l’avoué poursui
vant, faire procéder à la vente d’après le mode indiqué dans les 
articles précédents. — Si la transcription du commandement 
n’est requise par la société qu après le dépôt du cahier d'en
chères, celle-ci n’a plus que le droit de se faire subroger dans 
les poursuites du créancier saisissant, conformément à l’article 
722 du Gode de procédure civile. — H n’est accordé, si la 
société s'y oppose, aucune remise d’adjudication. — En cas de 
négligence de la part de la société, le créancier saisissant a le 
droit de reprendre ses poursuites.

38. Dans la huitaine de la vente, l’acquéreur est tenu d’ac
quitter, à titre de provision, dans la caisse de la société, le 
montant des annuités dues. — Après les délais de surenchère, 
le surplus du prix doit être versé à ladite caisse jusqu a concur
rence de ce qui lui est dû, nonobstant tontes oppositions, contes
tations et inscriptions des créanciers de l’emprunteur, sauf 
néanmoins leur action en répétition, si la société avait été indû
ment payée à leur préjudice. (F. L. 10 juin 1853, art. 7.)

39. Si la vente s’opère par lots, ou qu’il y ait plusieurs 
acquéreurs non coïntéressés, chacun d’eux n’est tenu, même 
hypothécairement,, vis-à-vis de la société, que jusqu’à concur
rence de son prix.

40. La surenchère a lieu conformément aux articles 708 et 
suivants du Gode de procédure civile. — Dans le cas de vente 
devant notaire, elle doit être faite au greffe du tribunal dans 
‘arrondissement duquel l’adjudication a été prononcée.

41. Lorsqu il y a lieu à folle enchère, il y est procédé sui
vant le mode indiqué par les articles 33, 34, 35, 36 et 37 du 
présent décret.

42. Tous les droits énumérés dans le présent chapitre peuvent 
«tre exercés contre les tiers détenteurs, après dénonciation du 
commandement fait au débiteur. — Les poursuites commencées 
contre le débiteur sont valablement continuées contre lui, jus- 
hu à ce que les tiers auxquels il aurait aliéné les immeubles 
hypothéqués se soient fait connaître à la société. — Dans ce 
cas, les poursuites sont continuées contre les tiers détenteurs 
lUr les derniers errements quinze jours après la mise en 
demeure.

Titre V. — Dispositions générales.
43. Les sociétés de crédit foncier sont placées sons la sur

veillance du ministre de l’intérieur, de l’agriculture et du com
merce, et du ministre des finances. — Le choix des directeurs 
est soumis à l'approbation du ministre de l’intérieur, de l'agri
culture et du commerce. (F. Décr. 26 juin 1854.)

44. Il est interdit aux sociétés de faire d'autres opérations 
lue celles prévues par le présent décret.

45. Elles sont admises à déposer leurs fonds libres au 
^or, aux conditions déterminées par le Gouvernement.

„ f ’ Tes f°n^s des incapables et des communes peuvent être 
can‘t°^efi e-U ac^a^ lettres de gage. — Il en est de même des 
d’urr* disP01lil)les appartenant aux établissements publics ou 
anf 1 T® Publique, dans tous les cas où ces établissements sont

«ses à les convertir en rentes sur l’Etat.
Soc^es inscriptions hypothécaires prises au profit des 
du u ™ cr®t^ fouèier sont dispensées, pendant toute la durée 
dn n j liu ren°uveHemeiit décennal prescrit par l’article 2154 

u Gode civil. (V. L. 28 mai 1858, art. 3.)
Parti l statuts approuvés conformément aux dispositions de 
1° 6, Y*', “’diquent principalement : — 1“ Le mode suivant 
Priété-1 l ^tre l,roc(idé à l’estimation de la valeur de la pro- 
adnfiop 2° Ijîl uafure des propriétés qui ne peuvent être 
Peut ût ” r°mme R:if?e hypothécaire, et le minimum du prêt qui 
des nréhl ai-sur chaiD,e uature de propriété; — 3° Le maximum 
tarjfs ^ TV l1euvent être faits au même emprunteur; — 4° Les 
tiens IT e,Calcnt des auuuités; — 5° Le mode et les condi- 

lemboursements anticipés; — 6® L’intervalle à établir

entre le payement des annuités par les emprunteurs et le paye
ment des intérêts du, capital par la société; — 7° Le mode 
d émission et de rachat et le mode de remboursement des lettres 
de gage avec ou sans primes, ainsi que le mode d’annulation des 
lettres de gages remboursées; — 8° La constitution d’un fonds 
de garantie ou d’un fonds de réserve ; — 9° Les cas où il y 
aura lieu à la dissolution de la société, ainsi que les formes et 
conditions de la liquidation; — 10» Les cautionnements et 
autres garanties à exiger des directeurs, administrateurs et em
ployés de la société, ainsi que le mode de leur nomination.

49. Un règlement d’administration publique détermine no
tamment : — 1® Le mode suivant lequel est exercée la surveil
lance de; la gestion et de la comptabilité; — 2° La publicité 
périodique à donner aux états de situation et aux opérations 
sociales ; — 3° Le tarif particulier des honoraires dus aux offi
ciers publics appelés à concourir aux divers actes auxquels peut 
donner lieu l’établissement des sociétés de crédit foncier.
-> F. Décr. 18 oct. 1852; L. 10 juin 1853, qui modifie le 
tit. IV, ckap. I«; Décr. 6 juill. 1854 ; 16 août4859; 10 mars 
1860; 7 août 1869 ; 23 janv. 1877; 26 juill. 1882.

Ie- mars 1852
RAPPOR T et DÉCRET sur la mise à la retraite 

et la discipline des magistrats.
[Bull, des Lois, 10e S., B. 495, n. 3709.)

Titre Ier. — De la mise a la retraite des magistrats.
Art. l®r. Sont mis de plein droit à la retraite les membres 

de la Cour de cassation, à l’âge de soixante et quinze ans ac
complis ; les magistrats des cours d’appel et des tribunaux de 
première instance à l’âge de soixante et dix ans accomplis.

2. Les magistrats mis à la retraite, à raison de leur âge, fe
ront valoir leurs droits à une pension conformément aux lois et 
ordonnances existantes, sans être tenus de justifier d’infirmités 
contractées dans l’exercice de leurs fonctions. [V. L. 9 juin 1853, 
art. 11.)

3. Les magistrats qui auront atteint l’âge fixé par l’article 1er 
ne cesseront leurs fonctions que lorsqu’ils auront été remplacés.

Titre II. — De la discipline.
4. Lorsqu’un magistrat inamovible de cour d’appel ou de 

première instance aura été frappé, par mesure disciplinaire, de 
la suspension provisoire, la décision contre lui reudue sera trans
mise au garde des sceaux ministre de la justice, qui dénoncera, 
s’il y a lieu, le magistrat à la Cour de cassation. — Cette Cour 
pourra, selon la gravité des faits, et après avoir entendu le ma
gistrat inculpé en la chambre du conseil, le déclarer déchu de 
ses fonctions.

5. Elle pourra aussi prononcer la peine de la déchéance 
contre le magistrat traduit directement devant elle, dans le cas 
prévu par l’article 82 du sénatus-eonsulte du 16 thermidor anX. 
-> F. Décr. 2 oct. 1807 ; L. 9 juin 1853 ; 30 août 1883, art. 2 
et 14.

Ier mars 1852
DÉCRET portant qu’à l’avenir les fonctions de juge 

d'instruction pourront être conférées aux juges 
suppléants près les tribunaux de première instance. 

[Bull, des Lois, 10® S., B. 495, n. 3710.)

Art. 1er. A l’avenir, les fonctions do juge d’instruction pour
ront être conférées aux juges suppléants près les tribunaux de 
première instance.
-> F, C. inst. crim., art, 56.

2 mars 1852
RAP PORT et DÉCRET sur la police de la pèche 

de la morue à l’île de Terre-Neuve.
(Bull, des Lois, 10® S., B. 503, n. 3805.)

-> F. Décr. 22 mars 1862, qui le modifie-, 17 février 1894.
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4 mars 1852

DÉCRET relatif à Vengagement des marins du com
merce, et à l’application des dispositions non abro
gées des anciennes ordonnances de la marine.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 503, n. 3807.)

Art. l»r. Sont considérées comme dispositions d’ordre public 
auxquelles il est interdit de déroger par des conventions parti
culières, les prescriptions des actes ci-dessous indiqués, savoir :
— Articles 262, 263, 265 et 270 du Code de commerce; — 
Ordonnance du 1er novembre 1745; — Article 37 de celle du 
17 juillet 1816*; —Articles 1, 5 et 8 de l’arrêté du 5 germinal 
an XII, et 252, paragraphe 5, du Code de commerce; — Para
graphes 2 et 3 de l’article 3 de l’ordonnance du 9 octobre 1837*.
— Toutefois, le bénéfice des articles 262 et 263 du Code de 
commerce n’est point acquis à tout marin délaissé, à compter du 
jour où il embarque avec salaire sur un autre navire. — Les 
dispositions de l’ordonnance du 1er novembre 1745 seront ap
pliquées à tout marin faisant partie de l’équipage d’un navire 
du commerce.

2. Les ordonnances, règlements et arrêts du conseil, concer
nant la marine, antérieurs à 1789, et auxquels il n’a point été 
dérogé, seront appliqués sans qu’il soit nécessaire d’administrer 
la preuve de leur enregistrement. La production par le ministre 
de la marine, le cas échéant, d’une copie authentique de l’un 
de ces actes, suffira pour en assurer la validité.

5 mars 1852
DÉCRET portant que les délits d’attroupements dont 

la connaissance est actuellement attribuée aux cours 
d’assises des colonies seront jugés oar les tribunaux 
correctionnels.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 505, n. 3833.)

Art. 1er. Les délits d’attroupements dont la connaissance est 
actuellement attribuée aux cours d’assises des colonies seront 
jugés par les tribunaux correctionnels.

2. Sont et demeurent abrogées les dispositions relatives à la 
compétence qui résultent de l’article 10 de la loi du 7 juin 
1848, sur les délits d’attroupements.
-> F. Décr. 29 août 1855 ; 5 déc. 1855.

9 mars 1852
DÉCRET sur l’instruction publique.

(Bidl. des Lois, 10e S., B. 520, n. 3966.)

Chapitre Ier. — De l’autorité supérieure de l’enseignement 
public.

Art. 1er. (Ainsi modifié, L. 19 mars 1873, art. 5, qui 
abroge la disposition relative au droit de révocation.) Le pré
sident de la République, sur la proposition du ministre de l’in
struction publique, nomme les membres du conseil supérieur, les 
inspecteurs généraux, les recteurs, les professeurs des facultés, 
du collège de France, du muséum d’histoire naturelle, de l'école 
des langues orientales vivantes, les membres du bureau des lon
gitudes et de l’observatoire de Paris et de Marseille, les admi
nistrateurs et conservateurs des bibliothèques publiques.

2. Quand il s’agit de pourvoir à la nomination d’un profes
seur titulaire dans une faculté, le ministre propose au président 
de la République un candidat choisi soit parmi les docteurs âgés 
de trente ans au moins, soit sur une double liste de présentation, 
qui est nécessairement demandée à la faculté où la vacance se 
produit et au conseil académique. — Le même mode de nomina
tion est suivi dans les facultés des lettres, des sciences, de droit, 
de médecine et dans les écoles supérieures de pharmacie. — 
En cas de vacance d’une chaire au collège de France, au mu
séum d’histoire naturelle, à l’école des langues orientales vi
vantes, ou d’une place au bureau des longitudes, à l’observa
toire de Paris et de Marseille, les professeurs ou membres de 
ces établissements présentent deux candidats; la classe corres
pondante do l'Institut en présente également deux. — Le mi
nistre peut, en outre, proposer au choix du président de la Ré
publique un candidat désigné par ses travaux.

3. (Ainsi modifié, L. 19 mars 1873 qui abroge la dispo
sition relative au droit de révocation.) Le ministre, par délé
gation du président de la République, nomme les professeurs de 
l’école nationale des chartes, les inspecteurs d’académie, les 
membres des conseils académiques qui procédaient précédem
ment de l’élection, les fonctionnaires et professeurs des écoles 
préparatoires de médecine et de pharmacie, les fonctionnaires 
et professeurs de l’enseignement secondaire public, les inspec
teurs primaires, les employés des bibliothèques publiques, et 
généralement toutes les personnes attachées à des établissements 
d’instruction publique appartenant à 1 Etat. — Il prononce di
rectement et sans recours, contre les membres de 1 enseignement 
secondaire public : — La réprimande devant le conseil acadé
mique; — La censure devant le conseil supérieur; — La mu
tation; — La suspension des fonctions, avec ou sans privation 
totale et partielle de traitement; — La révocation. — Il peut 
prononcer les mêmes peines contre les membres de l’enseigne
ment supérieur, à l’exception de la révocation, qui est pro
noncée, sur sa proposition, par un décret du président de la 
République. (F. Décr. 24 juill. 1889.)

4. Les recteurs, par délégation du ministre, nomment les 
instituteurs communaux, les conseils municipaux entendus, 
d’après le mode prescrit par les deux premiers paragraphes de 
l'article 31 de la loi du 15 mars 1850.

-> F. Décr. 28 déc. 1885, art. 33 ; 28 août 1891.

16 mars 1852
DÉCRET organique de la Légion d’honneur. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 503, n. 3797.)
V. Décr. 13 juin 1853; C. justice militaire 9 juin 1857, 

art. 190, qui modifie l’art. 43; L. 11 juin 1859; 25 juill. 
1873; Décr. 14 avril 1874; 10 mars 1891.

17 mars 1852
DÉCRET portant fixation du budget général 
des dépenses et des recettes de l’exercice 1852. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 502, n. 3773.)

Titre III. — Dispositions spéciales a quelques natures 
d’impôts et revenus.

Boissons.
Art. 14. Les droits d’entrée actuellement établis sur les 

vins, cidres, poirés et hydromels, dans les communes ayant 
quatre mille âmes de population agglomérée et au-dessus, seron 
réduits de moitié, conformément au tarif annexé au présent 
décret.

16. Les quantités de vins, cidres, poirés et hydromels de 
vingt-cinq litres et au-dessus, tant en cercles qu’en bouteilles, 
expédiées à des consommateurs par les marchands en gros ou 
par les récoltants, seront soumises au droit de circulation. — 
Les quantités inférieures payeront le droit de détail.

17. La déduction accordée sur les quantités manquantes au
compte des propriétaires récoltants, jouissant, quant au droi 
d'entrée, de l'entrepôt pour les vins, cidres et poirés de leur ré
colté, sera calculée, à raison de dix pour cent (lü p. 100), 
d’après la quantité totale formant les charges d'entrepôt, sans 
avoir égard à la durée du séjour des vins, cidres et poirés en 
magasins. (F. Décr. 21 déc. 1838 ; 4 déc. 1872; 21 juin 187 , 
4 mars 1875.) . , ,

18. Le droit à la vente en détail des vins, cidres, poires ®
hydromels, sera perçu à raison de quinze pour cent (15 p. 10 I 
du prix de vente. . ■

19. Dans les villes où, sur la demande des conseils munie 
paux, et par application des lois du 21 avril 1832 et du 25 Ju* 
1841, les droits d’entrée et de détail sur les vins, cidres, p011^ 
et hydromels sont convertis en une taxe unique aux entrées, 
tarif de cette taxe unique sera révisé, conformément à la 
précitée du 21 avril 1832, et en raison combinée des disp0 ^ 
lions du présent décret, portant réduction du droit d entree 
augmentation du droit de détail. — La taxe aux entrées
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Paris, en remplacement des droits sur les vins, cidres, poirés et 
hydromels, sera perçue conformément au tarif annexé au pré
sent décret.

20. L’exemption accordée, quant au droit de circulation, 
par l’article 15 de la loi du 25 juin 1841, est restreinte aux 
transports, que, dans les cas déterminés par ledit article, les 
propriétaires, colons partiaires ou fermiers effectueront dans 
l’étendue du canton où la récolte aura été faite, et des com
munes limitrophes de ce canton, que celles-ci soient ou non du 
même département. — L’article 16 de la loi du 25 juin 1841 
sera applicable aux vins, cidres et poirés de leur récolte, que 
les propriétaires feront transporter au delà de ces limites.

21. L es eaux-de-vie versées sur les vins ne seront affranchies 
de droits (établis sur les eaux-de-vie) que dans les départements 
des Pyrénées-Orientales, de l’Aude, du Tarn, de l’Hérault, du 
Gard, des Bouches-du-Rhône et du Var. La quantité ainsi em
ployée en franchise ne dépassera pas un maximum de cinq litres 
d’alcool par hectolitre de vin ; et après la mixtion, qui ne pourra 
être faite qu’en présence des préposés de la régie, les vins ne 
devront pas contenir plus de dix-huit, centièmes d’alcool. (F. L. 
8 juin 1864, art. 5 ; 31 déc. 1873.) — Lorsque des vins con
tiendront plus de dix-huit centièmes d’alcool, et pas au delà de 
vingt et un centièmes, ils seront imposés comme vins, et paye
ront, en outre, les doubles droits de consommation, d’entrée et 
d’octroi pour la quantité d’alcool comprise en dix-huit et vingt et 
un centièmes. — Les vins contenant plus de vingt et un cen
tièmes d’alcool ne seront pas imposés comme vins, et seront 
soumis, pour leur quantité totale, aux mêmes droits de consom
mation, d’entrée et d'octroi que sur l’alcool pur. — Les vins 
destinés aux pays étrangers ou aux colonies françaises pourront, 
dans tous les départements, et seulement au port d’embarque
ment ou au port de sortie, recevoir, en franchise des droits, une 
addition d’alcool supérieure au maximum déterminé par le § 1er 
du présent article, pourvu que le mélange soit opéré en présence 
des employés de la régie, et que l’embarquement ou l’exporta
tion ait lieu sur-le-champ.

22. Les soumissionnaires d’acquits-à-caution s’obligeront à 
payer, à défaut de justification de la décharge de ces acquits, 
le double du droit de consommation pour les eaux-de-vie, esprits, 
liqueurs et fruits à l’eau-de-vie, et pour les vins, cidres, poirés 
et hydromels, le sextuple du droit de circulation.

23. Le produit des trempes données pour un brassin pourra 
excéder de vingt pour cent (20 p. 100), la contenance de la 
chaudière déclarée pour la fabrication du brassin. La régie des 
contributions indirectes est autorisée à régler, en raison des pro
cédés de fabrication et de la durée ou de la violence de l’ébul
lition, le moment auquel le produit des trempes devra être rentré 
dans la chaudière.

-> F. L. 22 juin 1854, qui abroge l’art. 15; 2 juill. 1862, qui 
abroge l’art. 11.

19 mars 1852
DÉCRET sur la mise ci la retraite et la discipline 

des membres de la Cour des comptes.
(Bull, des Lois, 10° S., B. 508, n. 3852.)

Art. 1er. Les dispositions du décret du 1er mars 1852 rela
tives à la mise à la retraite de plein droit des membres de la 
Cour de cassation sont applicables au premier président de la 
Cour des comptes, aux présidents de chambre et aux conseillers 
maîtres près la même Cour. — Les dispositions de ce décret re
latives à la retraite de plein droit des membres des cours d’appel 
et tribunaux sont applicables aux conseillers référendaires.

2. Les dispositions des articles 2 et 3 du décret précité du 
1er mars sont applicables à la Cour des comptes.

3. La Cour des comptes peut d’office, ou sur la réquisition du 
procureur général, prononcer contre ceux de ses membres qui 
auraient manqué aux devoirs de leur état ou compromis la di
gnité de leur caractère : 1° la censure ; 2° la suspension des 
fonctions; 3° la déchéance.

4. Les délibérations de la Cour prononçant la déchéance ne 
seront exécutoires qu’en vertu d'un décret du président de la 
République rendu sur le rapport du ministre des finances.

19 mars 1852
DECRET portant que les juges suppléants, non 

officiers ministériels, peuvent être chargés de la 
confection des ordres et des distributions par con
tribution.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 504, n. 3829.)

Article unique. Les juges suppléants, non officiers ministé
riels, peuvent être chargés de la confection des ordres et des 
distributions par contribution. — Ils font, dans ce cas, le rap
port des contestations relatives aux affaires pour lesquelles ils 
ont été commis, et prennent part au jugement avec voix délibé
rative.
->F. C. pr. civ., art. 658 et 751; L. 20 avril 1810, art. 43.

19 mars 1852
DECRET qui rend applicable à l’Algérie la loi du 

10 décembre 1850, relative au mariage des indi
gents.

(Bail, des Lois, 10e S., B. 512, n. 3893.)

18 mars 1852
DÉCRET portant que les dépôts à la Caisse des re

traites pour la vieillesse pourront être effectués en 
inscriptions de rente 5 p. 100.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 508, n. 3851.)

Art. 1er. Les dépôts à la Caisse des retraites pour la vieil
lesse, autorisés par la loi du 18 juin 1850, pourront être effec
tués en inscriptions de rente 5 p. 100. Ces rentes seront reçues 
au pair du cours.

2. Les rentes nominatives seront transférées au nom de la 
Caisse des retraites pour la vieillesse et remises à cette caisse 
avec un certificat émanant de la dette inscrite et constatant les 
Prénoms et nom du titulaire de la rente.

3. Dans le cas où le déposant ne pourra produire immédiate- 
uuuit 1 acte de naissance et les autres pièces qui doivent le cas 
échéant accompagner la déclaration du premier versement, il 
jln sei'u remis un récépissé provisoire qui sera plus tard et 
,ors lu production desdites pièces, échangé contre un livret 
1 e la Caisse des retraites.

“*• Les rentes viagères afférentes à ces dépôts effectués et 
comportant jouissance immédiate seront inscrites au grand livre 

; la dette publique, et les arrérages en seront servis dès le 
Piemier trimestre qui suivra le versement.

Art. 1er. La loi du 10 décembre 1850, relative au mariage 
des indigents, sera promulguée en Algérie, et y recevra son exé
cution sous les modifications suivantes.

2. Les attributions conférées aux maires par ladite loi seront 
remplies, en territoire civil, par les commissaires civils dans les 
localités non érigées en communes, et, en territoire militaire, par 
les commandants de place ou les officiers qui remplissent les 
fonctions de maire.

3. Toute demande en rectification ou inscription des actes de 
l’état civil, en homologation d’actes de notoriété et générale
ment toutes procédures nécessaires au mariage des indigents 
domiciliés en territoire militaire, seront portées devant le tri
bunal civil le plus rapproché de la province.

4. Les procureurs de la République agiront, en ce qui con
cerne le territoire militaire, comme il est dit aux articles 1, 2 
et 3 de la loi.

5. La délivrance du certificat d’indigence n’est subordonnée 
à la production d’aucun extrait de rôle ou certificat de con
tributions. — L’extrait du rôle ou certificat de contribution 
sera remplacé par une déclaration constatant que le de
mandeur est indigent, déclaration faite par deux témoins en 
présence du commissaire de police, et, dans les localités où il 
n’existe pas de commissaire de police, en présence du maire ou 
de l'officier qui en remplit les fonctions. — Le commissaire de 
police, ou, à son défaut, le maire ou l’officier qui en remplit les 
fonctions, délivrera le certificat d’indigence, qui devra, en outre,
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être visé par le juge de paix en territoire civil, et par le com
mandant supérieur du cercle, en territoire militaire.

6. Le certificat d’indigence délivré comme il est dit à l’ar
ticle précédent, suppléera au certificat prescrit par l’article 6 
de la loi, même pour assurer aux indigents fixés en Algérie le 
bénéfice de l’exécution de l’article 4 dans la métropole, toutes 
les fois qu’ils auront besoin d’y recourir pour l’obtention des 
pièces et l'accomplissement des formalités et des actes indiqués 
à l’article 4.

7. Le dépôt préalable de l’extrait du rôle ou du certificat 
négatif du percepteur prescrit par le dernier paragraphe de l'ar
ticle 8 pour la célébration du mariage ne sera pas exigible en 
Algérie.

8. Les dispositions de la loi du 10 décembre 1850 et celles 
du présent décret sont applicables aux israélites et aux étran
gers pour tous actes, formalités, productions de pièces et déci
sions judiciaires émanant de l’autorité administrative ou judi
ciaire de l’Algérie.

19 mars 1853
RAPPORT et DÉCRET concernant le rôle d’équipage 

et les indications des bâtiments et embarcations 
exerçant une navigation maritime.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 519, n. 3951.)

Art. 1er. Le rôle d’équipage est obligatoire pour tous bâti
ments ou embarcations exerçant une navigation maritime. — 
La navigation est dite maritime, sur la mer, dans les ports, 
sur les étangs et canaux où les eaux sont salées, et, jusqu’aux 
limites de l’inscription maritime, sur les fleuves et rivières 
affluant directement ou indirectement à la mer.

3. L'e rôle d’équipage est renouvelé à chaque voyage pour 
les bâtiments armés au long cours, et tous les ans pour ceux 
armés au cabotage ou à la petite pêche.

3. Tout capitaine, maître ou patron, ou tout individu qui en 
fait fonctions, est tenu, sur la réquisition de qui de droit, 
d’exhiber son rôle d’équipage, sous peine d’une amende de cinq 
cents francs si le bâtiment est armé au long cours, de deux cents 
francs si le bâtiment ou embarcation est armé au cabotage, de 
cent francs s’il est armé à la petite pèche. (F. Dêcr. 9 déc. 
1873, art. 5.)

4. L’embarquement de tout individu qui ne figure pas sur le 
rôle d’équipage est punissable, par chaque individu embarqué, 
d’une amende de trois cents francs, si le bâtiment est armé au 
long cours; — De cinquante à cent francs, si le bâtiment ou em
barcation est armé au cabotage; — De vingt-cinq à cinquante 
francs s’il est armé à la petite pêche. (F. Décr. 9 déc. 1873, 
art. 15; 22 sept. 1893, art. 4.)

5. Est punissable des peines portées à l’article 4, et sous les 
mêmes conditions, le débarquement, sans l’intervention de l’au
torité maritime ou consulaire, de tout individu porté à un titre 
quelconque sur un rôle d’équipage. (F. Décr. 9 déc. 1873, 
art. îi.)*-

6. Le nom et le port d’attache de tout bâtiment ou embarca
tion exerçant «une navigation maritime seront marqués à la 
poupe, en lettres «Manches de huit centimètres au moins de hau
teur, sur fond noir,- sous peine d’une amende de cent à trois 
cents francs, s’il est armé au long cours; — De cinquante à 
cent francs, s’il est armé au cabotage ; — De dix à cinquante 
francs, s’il est armé à la petite pêche. — Défense est faite, sous 
les mêmes peines, d’effacer, altérer, couvrir ou masquer lesdites 
marques. (F. Décr. 16 fév. 1895.)

7. Les commissaires de l’inscription maritime, consuls et 
vice-consuls de France, officiers et officiers mariniers comman
dant les bâtiments ou embarcations de l’Etat, les syndics des 
gens de mer, gardes maritimes et gendarmes de la marine, con
courront à la recherche et à la constatation des infractions pré
vues dans le présent décret. — Les agents de l’administration 
des douanes concourront seulement à la constatation de celle 
que prévoit l’article précédent.

8. Ces infractions, auxquelles ne seront point appliquées les 
dispositions de l’article 365, paragraphe 2, du Code d’instruc
tion criminelle, seront poursuivies, en France et dans les colonies 
françaises, devant le tribunal correctionnel du lieu où elles au
ront été constatées. — Si la constatation a eu lieu en pays 
étranger, le procès-verbal dressé par le consul ou l'officier com

mandant un bâtiment de l’Etat sera transmis au tribunal cor
rectionnel dans le ressort duquel est situé le port d’attache du 
navire en contravention. — Cette transmission aura lieu par 
l’intermédiaire du commissaire de l’inscription maritime compé
tent, qui consignera sur le procès-verbal la date de sa réception. 
(F. Dêcr. 16 fév. 1895.)

9. Les procès-verbaux feront foi jusqu’à inscription de faux; 
ils devront être signés; ils devront, en outre, et à peine de 
nullité, être affirmés dans les trois jours de la clôture desdits 
procès-verbaux par-devant le juge de paix du canton ou l’un de 
ses suppléants, ou par-devant le maire ou l’adjoint, soit de la 
résidence de l’agent instrumentaire, soit de celle où le délit a 
été constaté. — Ne sont point, toutefois, soumis à l’affirmation 
les procès-verbaux dressés par les commissaires de l’inscription 
maritime, consuls et vice-consuls de France, officiers et officiers- 
mariniers commandant les bâtiments ou embarcations de l’Etat»

10. Les poursuites ont lieu à la diligence du ministère public 
et aussi des commissaires de l’inscription maritime. Ces officiers, 
dans ce cas, ont droit d’exposer l’affaire devant le tribunal et 
d'être entendus à l’appui de leurs conclusions. — Les pour
suites seront intentées dans les trois mois qui suivront le jour 
où la contravention aura été constatée ou celui de la réception 
d’un procès-verbal dressé en pays étranger. — A défaut de 
poursuites intentées dans ce délai, l’action publique est pres
crite.

11. Toutes les amendes appliquées en vertu du présent décret 
seront prononcées solidairement tant contre les capitaines, 
maîtres ou patrons, que contre les armateurs des bâtiments ou 
embarcations. — Le montant de ces amendes sera attribué à la 
caisse des invalides de la marine, et le cinquième en sera dévolu 
aux syndics des gens de mer, gardes maritimes, gendarmes de la 
marine et agents des douanes qui auront constaté la contraven
tion. — Cette allocation ne pourra, toutefois, excéder vingt- 
cinq francs pour chaque infraction. (F. Dêcr. 16 fév. 1895.)

13. Les receveurs de l’administration de l’enregistrement et 
des domaines sont chargés du recouvrement des amendes pro
noncées en vertu du présent décret. Ils verseront les fonds en 
provenant dans les mains des trésoriers des invalides de la 
marine.

13. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires 
au présent décret.

-> F. Décr. 22 sept. 1893 ; L. 20 juill. 1897.

30 mars 1853
RAPPORT ET DÉCRET sur la navigation dite 

au Bornage.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 519, n. 3952.)

Art. 1er. Tout marin âgé de vingt-quatre ans au moins et 
réunissant soixante mois de navigation, dont douze sur les bâti
ments de l’Etat, pourra commander au bornage.

3. On entend par bornage la navigation faite par une embar
cation jaugeant vingt-cinq tonneaux au plus, avec faculté d’es
cales intermédiaires entre son port d’attache et un autre point 
déterminé, mais qui n’en doit pas être distant de plus de quinze 
lieues marines. — Les chiffres de tonnage et de limite de par
cours peuvent toutefois être élevés, mais seulement pour les cha- 
lans, allèges, penelles et autres bâtiments naviguant sur les 
fleuves et rivières au moyen du remorquage ou du halage.

3. Le rôle d’équipage de tout bâtiment ou embarcation armé 
au bornage mentionnera ce genre de navigation; il sera renou
velé annuellement; il sera assimilé au rôle des bâtiments ou 
embarcations armés au cabotage, en ce qui touche le décomp
tage des services et la prestation des invalides.

4. Les bâtiments et embarcations armés au bornage seront 
assimilés à ceux qui sont armés au cabotage, relativement aux 
infractions en matière de rôle d’équipage, d’indications à bar
rière, d’embarquements et de débarquements irréguliers.

5. Tout individu non autorisé, qui aura exercé le commande
ment d’une embarcation armée au bornage, sera puni d’une 
amende de cent francs. — Sera puni de la même peine tout 
patron au bornage qui aura exercé le commandement d’une em
barcation de plus de vingt-cinq tonneaux, ou qui aura franchi 
la limite de parcours indiquée sur le rôle d’équipage.

6. Sera également puni d’une amende de cent francs tout
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patron pêcheur qui aura effectué un transport de marchandises 
on de passagers.

7. Le commandement d’une embarcation armée à la petite 
pêche ne pourra être exercé que par un marin définitivement 
inscrit.

8. Les infractions prévues par le présent décret, et auxquelles 
sont applicables les dispositions des articles 8, 9, 10, 11 et 12 
du décret du 19 mars 1852, seront recherchées et constatées 
par les commissaires de l’inscription maritime, consuls et vice- 
consuls de France, officiers et officiers-mariniers commandant 
les bâtiments ou embarcations de l’Etat, les syndics des gens de 
mer, gardes maritimes et gendarmes de la marine.

F. Décr. 22 oct. 1863; 17 sept. 1882; L. 20 juill. 1897.

33 mars 1853
DÉCRET relatif aux élections du barreau.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 506, n. 3839.)

Art. 1er. Les conseils de discipline des avocats exerçant près 
les cours et_tribunaux continueront d’être élus directement par 
l’assemblée générale des avocats inscrits au tableau. L’élection 
se fera par scrutin de liste, mais à la majorité absolue des 
suffrages des membres présents.

3. A l’avenir, l’avocat auquel sera appliquée Tune des peines 
disciplinaires énoncées dans l’article 18 de l’ordonnance du 
20 novembre 1822 pourra, suivant les circonstances et par la 
même décision, être privé du droit de faire partie du conseil de 
discipline pendant un espace de temps qui n’excédera pas dix 
ans.

4. Ne pourront être élus membres du conseil de discipline : 
à Paris, les avoeats qui n’auront point été inscrits au tableau 
pendant dix ans ; et dans les autres villes, chefs-lieux de Cour 
d appel, ceux qui n’auront point été inscrits au tableau pendant 
cinq ans.

5. Les secrétaires de la conférence des avocats, à Paris, 
seront désignés par le conseil de l’ordre, sur la présentation du 
bâtonnier. Les avocats stagiaires frappés de peines disciplinaires 
sont exclus du concours.

6. Sont maintenues les dispositions des ordonnances du 
20 novembre 1822 et du 27 août 1830 qui ne sont pas con
traires au présent décret.
■> F. Décr. 10 mars 1870, qui abroge l’art. 2.

33 mars 1853
DECRET relatif à la prestation du serment 

des magistrats.
(Bull, des Lois, 10° S., B. 506, n. 3838.)

2. Le prince président de la République recevra le serment 
des membres (le la Cour de cassation, des premiers présidents 
et des procureurs généraux des Cours d’appel. — Ces magistrats 
{ni seront présentés par le garde des sceaux, ministre de la 
justice.

4. Les membres des Cours d’appel prêteront serment devant 
teurs compagnies respectives, en audience publique, toutes 
chambres assemblées. — L’admission au serment sera requise 
Par le procureur général.

6- Il sera dressé procès-verbal des prestations de serment. — 
^es procès-verbaux seront transmis parle procureur général au 
garde des sceaux, tninistre de la justice.

Les procureurs généraux et les pré aidants des Cours 
appel séant aux colonies prêteront serment entre les mains 

es gouverneurs délégués à cet effet par le présent décret. — 
oanmoms, le serment sera prêté entre les mains du prince 

juesident de la République, par ceux desdits procureurs géné- 
et présidents qui se trouveraient accidentellement à Paris.

• A l'avenir, le serment professionnel exigé des magistrats, 
an fl entrer en fonctions, devra être prêté à la suite de celui 

Rst prescrit par la 'Constitution. — La formule de serment

503
sera ainsi conçue : — « Je jure obéissance à la Constitution et 
fidélité au Président. — Je jure aussi et promets de bien fidèle
ment remplir mes fonctions, de garder religieusement le secret 
des délibérations, et de me conduire en tout comme uu digne et 
loyal magistrat ».
-> F. Décr. 18 août 1808 ; 5 et 11 sept. 1870.

33 mars 1853
DÉCRET concernant les novices et les mousses. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 519, n. 3953.)
-> F. Décr. 22 mars 1862, qui modifie l’art. 3.

34 mars 1853
DÉCRET qui abroge l’article 4 de la loi du 18 mai 

1850, portant que l'affectation d'un immeuble na
tional à un service public ne pourra être faite que 
par une loi.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 506, n. 3840.)

34 mars 1853
DÉCRET sur Vadministration du Mont-de-Piètè 

de Paris.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 514, n. 3907.)

-> F. L. 28 déc. 1895, art. 57.

34 mars 1853
DECRET ayant pour objet de faciliter le mariage des 

Français résidant aux îles de la Société et dans les 
autres établissements français de l’Océanie.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 519, n. 3954.)

Art. 1er. Les personnes résidant aux îles de la Société et 
dans les autres établissements français de l’Océanie, dont la 
famille est domiciliée en France, et qui se trouvent dans les 
cas prévus par les articles 151, 152 et 153 du Code civil, sont 
dispensées des obligations imposées par lesdits articles. -— Le 
consentement de la famille sera remplacé par celui du conseil 
de gouvernement de la colonie, sans lequel les officiers de l’état 
civil ne pourront procéder au mariage.

3. Il sera justifié des conditions d’âge, de célibat ou de veu
vage, exigées par les articles 144 et 147 du Code civil, de la 
manière suivante : — 1° Pour ce qui concerne les militaires et 
marins de tous grades, fonctionnaires et autres agents au ser
vice de l’Etat, par les matricules du corps et les rôles d’équi
page ; — 2° Pour les autres résidents, par pièces dont le con
seil appréciera la valeur et l’authenticité avant d’accorder son 
consentement; et, à défaut de pièces, par un acte de notoriété 
dressé sur les lieux en la forme ordinaire.

3. Les publications faites avec l’autorisation du conseil de 
gouvernement, et affichées devant la porte du bureau de l’état 
civil, seront, dans tous les cas, suffisantes pour la régularité du 
mariage.
-> V. L. 25 mars 1873.

34 mars 1853
DÉCRET disciplinaire et pénal pour la marine 

marchande.
(Bull, des Lois, 10» S., B. 524, n. 4006.)

Dispositions préliminaires..

Art. lor. Les infractions que le présent décret peint de peines 
disciplinaires sont des fautes de discipline; — Les infractions 
qu’il punit de peines correctionnelles sont des délits; — Les
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infractions qu’il punit de peines afflictives ou infamantes sont 
des crimes.

2. Les fautes de discipline et les délits énoncés dans le pré
sent décret seront jugés et punis conformément aux dispositions 
qu’il renferme. — Seront jugés parles tribunaux ordinaires, et 
punis conformément aux dispositions du présent décret, les 
crimes y énoncés. — Seront jugés et punis conformément aux 
lois ordinaires, les contraventions, délits ou crimes non énoncés 
dans le présent décret.

3. Les dispositions du présent décret sont applicables à tous 
les navires et bateaux français, appartenant à des particuliers 
ou à des administrations publiques, qui se livrent à la naviga
tion ou à la pêche dans les limites de l’inscription maritime. 
Toutefois, sont exceptées les embarcations des douanes à ma
nœuvres basses. •— Restent soumis aux mêmes dispositions les 
équipages des navires et bateaux qui ne sortent que momentané
ment des limites de l’inscription maritime. — Sont, en consé
quence, soumises aux règles d’ordre, de service, de discipline et 
de police établies sur les navires et bateaux marchands, et pas
sibles des peines déterminées par le présent décret, pour les 
fautes de discipline, les délits et crimes y énoncés, toutes les 
personnes embarquées, employées ou reçues à bord de ces na- 
Tires et bateaux, à quelque titre que ce soit, à partir du jour 
de leur inscription au rôle d’équipage ou de leur embarquement 
en cours de voyage, jusques et y compris le jour de leur débar
quement administratif.

4. Les personnes mentionnées dans l’article précédent conti
nueront d’être placées sous le régime qu’il prescrit en cas de 
perte du navire par naufrage, chance de guerre ou toute autre 
cause, jusqu’à ce qu’elles aient pu être remises à une autorité 
française. — Toutefois, cette disposition n’est pas applicable 
aux passagers autres que les marins naufragés, déserteurs ou 
délaissés, qui, sur l’ordre d’une autorité française, auront été 
embarqués pour être rapatriés, à moins que ces passagers ne 
demandent à suivre la fortune de l’équipage.

TITRE 1". — De la juridiction.
Chapitre Ier. — De la juridiction en matière de discipline.

5. Le droit de connaître des fautes de discipline et de pro
noncer les peines qu’elles comportent est attribué sans appel ni 
recours en révision ou cassation : — 1° Aux commissaires de 
l’inscription maritime; — 2° Aux commandants des bâtiments 
de l’Etat; — 3° Aux consuls de France; — 4° Aux capitaines 
de navires du commerce commandant sur les rades étrangères ;
— 5° Aux capitaines de navires.

6. Ce droit s’exerce de la manière suivante : — Lorsque le 
navire se trouve dans un port ou sur une rade de France, ou 
dans un port d’une colonie française, le droit de discipline ap
partient au commissaire de l’inscription maritime à qui la 
plainte est adressée par le capitaine. — Sur les rades d’une 
colonie française, le droit de discipline appartient au comman
dant du bâtiment de l’Etat présent sur les lieux, ou, en l’ab
sence de celui-ci, au commissaire de l’inscription maritime. — 
Le capitaine du navire adresse sa plainte à l’un ou à l’autre, 
suivant le cas. — Les gouverneurs des colonies françaises dé
termineront, par un arrêté, les limites entre la rade et le port.
— Cet arrêté sera soumis à l’approbation du ministre de la 
marine. — Dans les ports et rades des pays étrangers, le droit 
de discipline appartient au commandant du bâtiment de l’Etat, 
ou, à son défaut, au consul de France. — Le capitaine adresse 
sa plainte à l’un ou à l’autre, suivant le cas. — En l’absence 
de bâtiments de l’Etat et à défaut de consul, le droit de disci
pline appartient au plus âgé des capitaines de navire. — Les 
capitaines au long cours auront toujours, à cet égard, la priorité 
sur les maîtres au cabotage. — En mer, et dans les lieux où il 
ne se trouve aucune des autorités mentionnées ci-dessus, le capi
taine du navire prononce et fait appliquer les peines de disci
pline, sauf à en rendre compte dans le premier port où il 
aborde, soit au commissaire de l’inscription maritime, soit au 
commandant du bâtiment de l’Etat, soit au consul.

7. Dans tous les cas, et en quelque lieu que se trouve le 
navire, le capitaine, maître ou patron, peut infliger les peines 
de discipline prévues par l’article 53 du présent décret, sans en 
référer préalablement à l’une des autorités énoncées en l'ar
ticle 5, mais à charge par lui de leur eu rendre compte dans le 
plus bref délai possible.

8. En cas de conflit sur la compétence en matière de disci
pline, il sera statué dans les ports et rades de France par le

préfet maritime de l’arrondissement, et dans les ports et rades 
d’une colonie française par le gouverneur. — L’autorité saisie 
du conflit renverra l’affaire devant le fonctionnaire qui devra 
en connaître.

Chapitre II. — De la juridiction en matière de délits
MARITIMES.

9. Il est institué des tribunaux maritimes commerciaux. — 
Ces tribunaux connaissent des délits maritimes prévus dans le 
présent décret.

10. Lorsque le navire se trouve dans un port ou sur une rade 
de France, ou dans un port d’une colonie française, la connais
sance des délits appartient au tribunal maritime commercial 
présidé par le commissaire de l’inscription maritime du lieu. — 
Sur les rades des colonies françaises, la connaissance des délits 
appartient au tribunal maritime commercial présidé par le 
commandant du bâtiment de guerre présent sur les lieux, et, en 
son absence, au tribunal présidé par le commissaire de l’inscrip
tion maritime. — Dans les ports et sur les rades des pays 
étrangers, la connaissance des délits appartient au tribunal ma
ritime commercial présidé par le commandant du bâtiment de 
l’Etat présent sur les lieux, et, en son absence, au tribunal pré
sidé par le consul. — En cas de conflit sur la compétence, il 
sera statué comme il est dit à l’article 8.

11. La connaissance des délits communs non prévus par le 
présent décret appartient au tribunal correctionnel de l’arron
dissement où se trouve le navire, ou du premier port français 
où il aborde.

Chapitre III. — Organisation des tribunaux maritimes 
commerciaux.

12. Sur un bâtiment de l’Etat, le tribunal maritime commer
cial est composé de cinq membres, savoir : — Le commandant 
du bâtiment, président; — L’officier de vaisseau le plus élevé 
en grade après le second, ou, à défaut, le second lui-même, le 
plus âgé des capitaines, le plus âgé des officiers, et le plus âgé 
des maîtres d’équipage des navires du commerce présents sur 
les lieux, juges; — Le tribunal ne se réunit qu’avec l’autorisa
tion du commandant de la rade.

13. S’il n’y a pas sur les lieux d'autres navires du commerce 
que celui à bord duquel se trouve l’inculpé, le tribunal sera 
composé de la manière suivante, savoir : — Le commandant du 
bâtiment de l’Etat, président; — Les deux plus anciens officiers 
de vaisseau après le commandant, le plus ancien second maître, 
un officier ou un matelot du navire où le délit a été commis.
juges.

14. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Dans un port de 
France, le tribunal maritime commercial sera composé de cinq 
membres, savoir : — Le commissaire de l’inscription maritime, 
président; — Juges : — Un armateur patenté ou un ancien 
armateur ; — Le capitaine du port, suppléé en cas d’empêche
ment par l’agent qui le suivra immédiatement dans l’ordre du 
service, le lieutenant ou le maître de port ; — Un capitaine au 
long cours inactif, de moins de soixante ans, inscrit dans le 
quartier et ayant été embarqué comme capitaine ou officier 
pendant trois ans au moins et à défaut, le capitaine au long 
cours le plus âgé, embarqué comme capitaine ou officier et 
présent sur les lieux ; — Le plus âgé des maîtres d’équipage 
ou, à défaut, le plus âgé parmi les marins du quartier de moins 
de cinquante ans, ayant rempli ces fonctions, ou, dans les 
mêmes conditions d’âge, un mécanicien chargé ou, à défaut, 
ayant été chargé, en chef ou en second, de la conduite d’une 
machine, si le prévenu est mécanicien ou chauffeur. — L’ar
mateur sera désigné par le tribunal de commerce duquel la 
place relève. 11 sera nommé pour un an avec un suppléant. — 
Chaque année, la chambre de commerce dont la place releve 
arrêtera une liste d’au moins deux capitaines inactifs réunissant 
les conditions ci-dessus fixées. Ces capitaines siégeront au tu 
bunal maritime commercial dans leur ordre d’inscription sm 
ladite liste, le premier devant toujours être préféré au second, 
le second au troisième et ainsi de suite. — Le capitaine en
exercice, à défaut du capitaine inactif, et le maître d’équipage, 
matelot ou mécanicien, appelés par leur âge à faire partie Ç>u 
tribunal maritime commercial, seront désignés par le commis
saire de l’inscription maritime d’après les rôles d’équipage des 
navires présents dans le port ou d’après les matricules.

14 bis. (Ajouté, L. 15 avril 1898.) Dans un port des colo
nies françaises, le tribunal maritime commercial sera compo^ 
de cinq membres, savoir : — Le commissaire de 1 inscript101
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maritime, président; — Juges : — Un armateur ou un agent 
commercial maritime désigné par le tribunal de commerce ou, à 
défaut, par le tribunal civil ; — Le capitaine, le lieutenant ou 
le maître de port ; — Un capitaine de la marine marchande ou 
au long cours, dans les conditions indiquées à l’article précé
dent; — Un maître d’équipage, matelot ou mécanicien, dans 
les conditions indiquées à l’artice précédent. — Le tribunal ne 
se réunit qu’avec l’autorisation du chef du service maritime pré
sent sur les lieux.

15. Dans un port étranger et en l’absence d’un bâtiment de 
guerre français, le tribunal maritime commercial sera composé 
de cinq membres, savoir : — Le consul de France président;— 
Le plus âgé des capitaines au long cours présents sur les lieux, 
le plus âgé des officiers des navires du commerce présents sur 
les lieux, un négociant français désigné par le consul, le plus 
âgé des maîtres d’équipage des navires du commerce présents 
sur les lieux, juges.

16. Le président désigne le membre du tribunal qui doit rem
plir les fonctions de rapporteur.

17. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Les fonctions de 
greffier sont remplies : — Sur un bâtiment de l’Etat, par l’offi
cier d’administration ou, à son défaut, par toute autre personne 
désignée par le commandant ; — Dans un port de France ou 
d’une colonie française, par le commis du bureau de l’inscription 
maritime le plus ancien; — Dans un port étranger, par le chan
celier, ou, à défaut, par un employé du consulat.

18. Ne peuvent faire partie d’un tribunal maritime commer
cial : — 1° Le capitaine qui a porté la plainte ; — 2° Toute 
autre personne embarquée sur le navire, si elle est offensée, 
lésée ou partie plaignante.

19. Le président du tribunal maritime commercial devra être 
âgé de vingt-cinq ans, et les autres membres de vingt et un ans 
au moins.

20. Les parents ou alliés, jusqu’au degré d’oncle et de neveu 
inclusivement, ne peuvent être membres du même tribunal ma
ritime commercial.

21. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Laparenté, aux degrés 
fixés par l’article précédent, de l’un des membres du tribunal 
avec le prévenu ou l’un des prévenus, est une cause de récusa
tion qui peut être invoquée par les prévenus ou admise d’office 
par le tribunal.

Chapitre IV. — De la juridiction en matière
DE CRIMES MARITIMES.

22. Les tribunaux ordinaires connaissent des crimes mari
times prévus par le présent décret.

TITRE II. — De la forme de procéder.
Chapitre Ier. — De la forme de procéder en matière

DF. FAUTES DE DISCIPLINE.
23. Le capitaine tiendra un livre spécial, dit livre de puni

tion, sur lequel toute faute de discipline sera mentionnée par lui 
ou par l’officier de quart. — L’autorité qui aura statué inscrira 
sa décision en marge. — Le capitaine annotera de la même 
manière, sur le livre de punition, toutes les peines de disci
pline infligées pendant le cours du voyage. — Le livre de puni
tion sera coté et parafé par le commissaire de l’inscription mari
time du port d’armement du navire. Il sera remis au commissaire 
de l’inscription maritime du port où le navire sera désarmé ad
ministrativement. — Le livre de punition sera présenté au visa 
du commissaire de l’inscription maritime ou du consul, suivant 
le cas, lorsqu’une faute de discipline aura été commise dans 
1 intervalle compris entre le dernier départ et l’arrivée ou la re
lâche.

Chapitre II. — De la forme de procéder en matière 
de délits maritimes.

24. Aussitôt qu’un délit a été commis à bord, le rapport en 
esl fait au capitaine par le second ou l’officier de quart. — Si 
le délit a été commis hors du bord, le second en fait le rapport 
au capitaine. — Si le délit a été commis en présence du capi
taine et en l’absence du second et de l’officier de quart, ou s’il 
Parvient à la connaissance du capitaine sans qu’il lui ait été 
signalé par un rapport de l’un de ces deux officiers, il constate 
lui-même ce délit. — Les circonstances du délit sont toujours 
mentionnées sur le livre de punition.

25. Le capitaine, assisté, s’il y a lieu, de l'officier qui a fait
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le rapport et qui remplit les fonctions de greffier, procède en
suite à une instruction sommaire, reçoit la déposition des témoins 
à charge et à décharge, et dresse procès-verbal du tout, — Le 
procès-verbal est signé des témoins, du capitaine et de l’officier 
faisant fonctions de greffier. — Mention de ce procès-verbal est 
faite sur le livre de punition.

26. Si les faits se sont passés dans un port ou sur une rade 
de France, ou dans un port d’une colonie française, le capitaine 
adresse sa plainte et les pièces du procès au commissaire de l’in
scription maritime, dans les trois jours qui suivent celui où le 
délit a été constaté ; s’ils se sont passés sur la rade d’une colonie 
française, il l’adresse dans le même délai au commandant du 
bâtiment de l’Etat présent sur les lieux, ou, en l’absence de 
celui-ci, au commissaire de l’inscription maritime ; s’ils se sont 
passés à l’étranger, il l’adresse au commandant du bâtiment de 
l’Etat présent sur les lieux, ou, à défaut, au consul de France. 
Si le délit a été commis soit en mer, soit dans une localité 
étrangère où il n’y ait ni bâtiment de l’Etat ni consul de France, 
le capitaine remet sa plainte, dans le premier port où il aborde, 
soit au commissaire de l’inscription maritime, soit au comman
dant du bâtiment de l’Etat, soit au consul, suivant qu’il y a 
lieu, en se conformant aux dispositions du présent article. — 
Lorsque les faits rentrent dans la catégorie des délits communs 
non prévus par le présent décret, et sont, en conséquence, ré
servés aux tribunaux ordinaires, le commissaire de l’inscription 
maritime ou le commandant du bâtiment de l’Etat qui a reçu la 
plainte la transmet au procureur de la République du lieu.

27. Lorsque le prévenu d’un des délits énoncés dans le pré
sent décret sera le capitaine du navire, les poursuites auront lieu, 
soit sur la plainte des officiers et marins de l’équipage ou des 
passagers, soit d’office. — Dans le premier cas, la plainte sera 
portée, dans les délais prescrits par l’article 26, au commissaire 
de l’inscription maritime, au commandant du bâtiment de l’Etat 
ou au consul, suivant les circonstances prévues par cet article.

28. L’ autorité saisie de la plainte nomme le tribunal mari
time commercial qui doit en connaître, désigne le rapporteur 
qu’elle charge de prendre immédiatement les informations néces
saires, et convoque le tribunal dès que l’affaire est suffisamment 
instruite.

29. Les séances des tribunaux maritimes commerciaux sont 
publiques. Leur police appartient au président. — A terre, Je 
tribunal s’assemble, soit au bureau de l’inscription maritime, 
soit au bureau de la chancellerie, suivant qu’il y a lieu. — A 
bord, le tribunal se réunit dans le local affecté aux séances du 
conseil de guerre.

30. A 1 'ouverture de la séance, le président fait déposer sur 
le bureau un exemplaire du présent décret. — Il dit ensuite à 
haute voix aux membres du tribunal, qui sont comme lui debout 
et découverts : — « Nous jurons devant Dieu de remplir nos 
fonctions au tribunal maritime commercial avec impartialité ».
— Chaque membre répond : « Je le jure ». — Mention de cette 
formalité est faite au procès-verbal.

31. Le président fait donner lecture par le rapporteur de la 
plainte et des différentes pièces de la procédure, tant à charge 
qu’à décharge. — L’accusé est ensuite introduit devant le tri
bunal ; il y comparaît libre et assisté, s’il le désire, d’un défen
seur à son choix.

32. Le président fait connaître à l’accusé, après constatation 
de son identité, le délit pour lequel il est traduit devant le tri
bunal. — Il l’avertit, ainsi que son défenseur, qu’il lui est 
permis de dire tout ce qu’il jugera utile à sa défense, sans 
s’écarter toutefois des bornes de la décence et de la modération, 
ou du respect dû au principe d’autorité.

33. Le président est investi d’un pouvoir discrétionnaire pour 
la direction des débats et la découverte de la vérité. —L’accusé 
peut faire appeler toutes les personnes qu'il désire faire entendre. 
Toutefois, le retard d’un témoin ne peut arrêter les débats.

34. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898 ) Le président inter
roge l’accusé et reçoit les dépositions des témoins. — Ne peuvent 
être reçues les dépositions des ascendants et descendants, des 
frères ou sœurs ou des alliés au même degré, du conjoint de 
l’accusé ou de l’un des accusés du même fait. — Chacun des 
membres du tribunal est autorisé à poser des questions à l’accusé 
comme aux témoins, après en avoir fait la demande au président.
— L’accusé présente sa défense, soit par lui-même, soit par l’or
gane de son défenseur. — Le président demande à l’accusé s’il 
n’a rien à ajouter dans l'intérêt de sa défense, et prononce la 
clôture des débats.

35. Après la clôture des débats, le président fait retirer l'ac-



506 24 mars 1852. — LOIS, DÉCRETS, rtc. — 24 mars 1852.
cusé ainsi que l’auditoire pour délibérer. — Les membres du 
tribunal opinent dans l’ordre inverse des classifications mention
nées aux articles 12, 13, 14 et 1.5. Le président émet sou opi
nion le dernier.

36. Toutes les questions de culpabilité posées par le prési
dent sont résolues à la majorité des voix. — Si l’accusé est dé
claré coupable, le tribunal délibère sur l'application de la peine.

37. Le tribunal, si le fait lui paraît rentrer dans la catégorie 
des fautes de discipline, peut prononcer seulement une des peines 
prévues par l'article 52 du présent décret.

38. Si le tribunal reconnaît que le fait est de la compétence 
des tribunaux ordinaires, il déclare et motive son incompétence. 
— Dans ce cas, on applique les dispositions du chapitre III du 
présent titre. — La déclaration du tribunal est jointe au dossier 
de l’affaire.

39. Le jugement est rédigé en trois expéditions, dont une 
servant de minute, par le greffier, et signée par le président et 
par les membres du tribunal. — Il mentionne 1 observation .des 
dispositions prescrites par les articles 12 à 21 et par les arti
cles 30, 31, 32 et 36 du présent décret. — Il indique, s’il y a 
lieu, les quartier et numéro d’inscription de l’accusé.

40. Le président écrit au bas du jugement : « Soit exécuté 
selon la forme et teneur », et il prend les mesures nécessaires 
pour en assurer l’exécution.

41. Lorsque le jugement est rendu en France et emporte 
1a. peine d’emprisonnement, le coupable est remis sans délai, 
par le président du tribunal, avec une expédition du jugement, 
à la disposition du procureur de la République du lieu, qui fait 
exécuter la sentence. — La peine d’emprisonnement prononcée 
hors de France est toujours subie dans la métropole lorsque la 
durée de cette peine excède trois mois. Dans ce cas, le coupable 
est renvoyé le plus promptement possible et remis, à son arrivée 
dans un port français, au procureur de la République du lieu, 
par l’autorité maritime locale. — Lorsque la peine d’emprison
nement prononcée hors de France n’excède pas trois mois, le 
coupable peut la subir, soit en France, soit dans la colonie fran
çaise, soit dans le pays étranger où le jugement a été rendu.

42. Les peines prononcées hors de France contre les capi
taines des navires ne seront subies par eux qu’à leur retour dans 
la métropole. — Les jugements portant ces pénalités seront 
inscrits à cet effet, sur le livre de punition, par le président du 
tribunal maritime commercial qui aura rendu la sentence. Men
tion en sera faite en outre sur le rôle d’équipage du navire.

43. Le payement des amendes prononcées en vertu du pré
sent décret est poursuivi, dans les formes ordinaires, par le re
ceveur des domaines du lieu où désarme le navire à bord duquel 
le coupable est embarqué ou du lieu d’inscription du délinquant. 
Cette poursuite est faite à la requête de l’autorité maritime lo
cale. — Si le coupable est débarqué en cours de voyage, le 
payement des amendes est poursuivi par le receveur des domaines 
du lieu où le débarquement s’opère. — Si le débarquement s’ef
fectue à l’étranger, le consul est chargé de poursuivre le paye
ment des amendes. — Les poursuites peuvent aussi avoir lieu, 
dans tous les cas, par voie administrative, à la diligence des 
commissaires de l’inscription maritime ou des consuls.

44. Une expédition du jugement est adressée au ministre de 
la marine.

45. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Le prévenu condamné 
par jugements des tribunaux maritimes commerciaux pourra se 
pourvoir en cassation pour violation ou fausse application de la 
loi. — Le pourvoi sera formé par une déclaration reçue par le 
greffier du tribunal qui aura rendu le jugement et inscrite sur 
un registre spécial tenu à cet effet. Il sera, quant aux délais et 
aux formes, assimilé aux pourvois en matière de police correc
tionnelle. — Le ministre de la marine pourra, dans les cas 
prévus par l’article 441 du Code d’instruction criminelle, trans
mettre au ministre de Injustice, pour être déférés à la Cour de 
cassation, dans l’intérêt de la loi, les jugements des tribunaux 
maritimes commerciaux qui seraient susceptibles d’être annulés 
pour violation des articles 12 à 20, 29, 30, 31 ou des disposi
tions concernant les pénalités.

46. La procédure devant les tribunaux maritimes commer
ciaux ne donne lieu à la perception d aucuns frais ni d aucunes 
taxes quelconques.

47. Le greffier mentionne au bas du jugement si la sentence 
a ou non reçu son exécution. Le capitaine fait transcrire le ju
gement sur le livre de punition, auquel il reste annexé pour être 
remis au commissaire de 1 inscription maritime du port de désar
mement. La transcription ainsi faite esl certifiée par le greffier.

48. Le •capitaine, maître ou patron qui aura négligé de se con
former aux prescriptions des chapitres I et II du titre H. sera 
puni d’une amende de vingt-cinq à trois «en-ts francs.

Chapitre III. — De la forme de procéder en matière
DE CRIMES MARITIMES.

49. Aussitôt qu’un crime a été commis à bord d’un navire, 
le capitaine, maître ou patron, se conforme, pour constater les 
faits et pour procéder à l’instruction, aux articles 24 et 25 ci- 
dessus ; il saisit, en outre, les pièces de conviction et fait arrêter 
le prévenu.

50. Immédiatement après son arrivée dans un port ou sur 
une rade de France ou d’une colonie française, le capitaine, 
maître ou patron, remet le prévenu et les pièces du procès au 
commissaire de l'inscription maritime du lieu. — Ce fonction
naire complète au besoin l’instruction, transmet les pièces dans 
les vingt-quatre heures au procureur de la République de l'ar
rondissement, et pourvoit au transport du prévenu devant l’auto
rité judiciaire.

51. Si le navire aborde dans un port étranger, le capitaine, 
maître ou patron, remplit envers le consul français les dispo
sitions prescrites par le premier paragraphe de l’article précé
dent. — Le consul complète, au besoin, l’instruction dans le 
plus bref délai possible, et, s’il le juge nécessaire, fait débar
quer le prévenu pour l’envoyer au port d’armement avec les 
pièces du procès. —A défaut du consul, le capitaine, maître ou 
patron, agit de la même manière à l’égard du commandant du 
bâtiment de l’Etat présent sur les lieux. Celui-ci procède comme 
l’eût fait le consul.

TITRE III, — De la Pénalité.
Chapitre Ier. — Des peines.

52. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Les peines applicables 
aux fautes de discipline sont — Pour les hommes de l’équi- 
page : — 1° La consigne à bord pendant huit jours au plus; — 
2° Le retranchement de la ration de boisson fermentée au plus 
pendant trois jours et à deux repas par jour; — 3° La retenue 
de un a dix jours de solde, si l’équipage est engagé au mois, 
ou de deux à vingt francs (2 à 20 fr.), s’il est engagé à la part;
— 4° La boucle simple ou la boucle double pendant cinq jours, 
au plus; — 5° La prison pendant huit jours au plus; — 6° Le 
cachot pendant cinq jours au plus. — La boucle et le cachot 
peuvent être accompagnés du retranchement de la ration de 
boisson fermentée. — S’il s’agit d’un homme dangereux ou en 
prévention de crime, la peine de la boucle et du cachot peut être 
prolongée aussi longtemps que la nécessité l’exige. — Pour les 
officiers : — 1° La retenue de un à vingt jours de solde, s’ils 
sont engagés au mois, ou de dix à cent francs (10 à 100 fr.) 
s’ils sont engagés à la part; — 2° Les arrêts simples pendant 
quinze jours au plus avec continuation de service; — 3° Les 
arrêts forcés dans la chambre pendant dix jours au plus ; — 
4° La suspension temporaire des fonctions, avec exclusion de la 
table du capitaine et suppression de solde; — 5° Les arrêts 
forcés et la suspension temporaire de fonctions sont toujours 
accompagnés de la suppression de la moitié de la solde, si 
1 officier est engagé au mois, et d’une retenue pouvant s’élever 
jusqu’à cent francs (100 fr.) s’il est engagé à la part. — Pour 
les passagers de chambre : — 1° L’exclusion de la table du 
capitaine ; — 2° Les arrêts dans la chambre. —Pour les passa
gers d’entrepont : — La privation de monter sur le pont plus de 
deux heures chaque jour. — Ces peines ne pourront être appli' 
quées pendant plus de huit jours consécutifs.

53. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Les peines que peut 
infliger le capitaine, maître ou patron, aux termes de l’article 7 
du présent décret, sont : — 1° La consigne pendant huit jours;
— 2° Le retranchement de boisson fermentée pour trois jours;
— 3° La boucle pour uu jour.

54. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Les passagers de- 
chambre ou d’entrepont qui, condamnés à une peine discipli
naire, refuseront de s’y soumettre, pourront être mis aux arrêts 
forcés pendant dix jours au plus. — Ces peines pourront être 
prolongées autant que la nécessité l’exigera, s’il s’agit d’un 
homme dangereux ou en prévention de crime.

55. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Les peines applicables 
aux délits sont : — 1° L’amende de seize à trois cents francs 
(16 à 300 fr.); — 2° La boucle simple pendant vingt jours au 
plus, ou la double boucle pendant dix jours au plus, avec ou 
sans retenue d’une partie do la solde qui ne pourra en excéder
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la moitié; — 3° La perte ou la suspension de la faculté de 
commander; — 4° L’emprisonnement pendant six jours au 
moins et deux ans au plus.

56. Les peines en matière criminelle sont les mêmes que 
celles qui sont énoncées dans les lois ordinaires, sauf les cas 
prévus par le présent décret.

57. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Sont compris sous la 
dénomination d’officiers : — Le capitaine, maître ou patron ; — 
Le second ; — Les lieutenants ; — Le mécanicien chargé en 
chef de la machine et, sur les bâtiments d’une force de 300 che
vaux (effectifs) au moins, les mécaniciens en sous-ordre ; — Le 
commissaire de paquebots; — Le subrécargue et le médecin.

Chapitre II. — Des infractions et de leur punition.
Section Ire. — Des fautes de discipline.

58. Sont considérés comme faute de discipline : — 1° La 
désobéissance simple; — 2° La négligence à prendre son poste, 
ou à s’acquitter d’un travail relatif au service du bord; — 3° Le 
manque au quart ou le défaut de vigilance pendant le quart ; — 
4° L’ivresse sans désordre ; — 5° Les querelles ou disputes, sans 
voies de fait, entre les hommes de l’équipage ou les passagers; 
— 6° L’absence du bord sans permission, quand elle n’excède 
pas trois jours; — 7° Le séjour illégal à terre, moins de trois 
jours apres l’expiration d’un congé ; — 8° Le manque de respect 
aux supérieurs; — 9° Le fait d’avoir allumé une première fois 
des feux sans permission, ou d’avoir circulé dans des lieux où 
cela est interdit à bord, avec des feux, une pipe ou un cigare 
allumés; — 10° Le fait de s’être endormi une première fois étant 
à la barre, eu vigie ou au bossoir; — 11® Enfin, et générale
ment, tous les faits de négligence ou paresse qui ne constituent 
qu’une faute légère ou un simple manquement à l’ordre ou au 
service du navire, ou aux obligations stipulées dans l’acte d’enga
gement.— Ces fautes seront punies de l’une des peines spécifiées 
à l’article 52, au choix des autorités désignées par l’article 5 du 
présent décret. — Seront également considérées comme fautes 
de discipline les infractions au décret du 9 janvier 1852 et des 
règlements sur la pêche côtière, qu’eu raison de leur peu de gra
vité les commissaires de l’inscription maritime ne croiront pas 
devoir déférer aux poursuites du ministère public. — Ces offi
ciers d’administration prononceront, dans ce cas, contre les dé
linquants, un emprisonnement ou une interdiction de pêche d’un 
à cinq jours. (F. Décr. 22 nov. 1883, art. 12.)

59. Les marins qui, pendant la durée de la peine de la 
prison, de la boucle ou du cachot, prononcée en matière de dis
cipline, sont remplacés dans le service à bord du navire auquel 
fis appartiennent, supportent, au moyen d’une retenue sur leurs 
gages, les frais de ce remplacement.

Section II. — Des délits maritimes.
60. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Les délits maritimes 

sont : — 1® Les fautes de discipline réitérées; — 2° La désobéis
sance accompagnée d’un refus formel d’obéir; — 3° La déso
béissance avec injures ou menaces ; — 4° Les rixes ou voies de 
fait entre les hommes de l’équipage, lorsqu’elles ne donnent pas 
lieu à une maladie ou à une incapacité de travail de plus de 
trente jours; —5° L’ivresse avec désordre; —6° L’emploi, 
sans autorisation, d’une embarcation du navire; — 7° La dé
gradation d’objets à l'usage du bord; — 8° L’altération des 
vivres ou marchandises par le mélange de substances non maî
trisantes; — 9° Le détournement ou le gaspillage des vivres ou 
fies liquides à l’usage du bord; — 1Ü° L’embarquement clan
destin d’armes à feu, d’armes blanches, de poudre à tirer, de 
matières inflammables ou de liqueurs spiritueuses. — Ces objets 
seront saisis par le capitaine et, suivant qu'il y aura lieu,

après leur nature comme d’après les circonstances, détruits 
°u séquestrés dans sa chambre, pour être, dans ce dernier cas, 
confisqués au profit de la caisse des invalides de la marine à 

expiration du voyqge, sans préjudice des poursuites à exercer 
contre le passager qui ne se conformerait point à la teneur de 
son billet de passage; — 11° Le vol commis par un officier- 
jmi'mier, un matelot, un novice ou un mousse, quand la valeur 
e objet n'excède pas 20 francs (20 fr.) et qu'il n’y a pas eu 
faction ou usage de fausses clefs; — 12° La désertion; — 

0; Les voies de fait contre un supérieur autre que le capitaine 
un officier du bord, lorsqu'elles ne donnent pas lieu à une

_afiio ou à une incapacité de travail de plus de trente jours ;
co *®Lollioa non armée envers le capitaine ou l'officier

muiaudant le quart, lorsqu'elle a lieu en réunion d'un

nombre quelconque de personnes, sans excéder le tiers des hommes 
de l’équipage, y compris les officiers.—Ces délits seront punis 
des peines énoncées dans l’article 53, au choix du juge, excepté 
dans les cas prévus par les articles suivants.

61. Tout marin coupable d’outrages par paroles, gestes ou 
menaces, envers son capitaine ou un officier du bord, sera puni 
d’un emprisonnement de six jours à un an, auquel il pourra être 
joint une amende de seize à cent francs.

62. Tout officier coupable du même délit envers son supérieur 
sera puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et d’une 
amende de cinquante à trois cents francs.

63. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Toute personne em
barquée, coupable de voies de fait envers un officier du bord 
autre que le capitaine, sera punie d’un emprisonnement de trois 
mois à deux ans. — Toute personne embarquée, coupable de 
voies de fait envers le capitaine, sera punie d’un emprisonne
ment de trois mois à trois ans. — Dans les deux cas, une 
amende de vingt-cinq à cinq cents francs (25 à 500 fr.) sera en 
outré prononcée. — Si les voies de fait ont déterminé une 
maladie ou une incapacité de travail de plus de trente jours, 
les coupables seront punis conformément à l’article 309 du 
Code pénal.

64. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Tout marin qui aura 
formellement refusé d’obéir aux ordres du capitaine ou d’un 
officier du bord pour assurer la manœuvre sera puni de six jours 
à six mois de prison. — Une amende de seize à cent francs 
(16 à 100 fr.) pourra être jointe à cette peine. — Tout refus 
formel d’obéir aux ordres donnés pour assurer le salut du navire 
ou de la cargaison, ou pour le maintien de l’ordre, sera assimilé 
à la rébellion et puni, suivant les cas, des peines édictées à 
l’article 60, paragraphe 14, et à l’article 95 de la présente loi.

65. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Les gens de mer, mé
caniciens, chauffeurs et médecins français ou étrangers qui, 
dans un port de France, s’absentent sans permission pendant 
trois fois vingt-quatre heures de leur navire ou du poste où ils 
ont été placés, ou laissent partir le navire sans se rendre à 
bord, sont réputés déserteurs et punis de quinze jours à six 
mois de prison. — Cette peine sera de quinze jours à deux mois 
pour les déserteurs âgés de moins de vingt et un ans.

66. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Sont également ré
putés déserteurs et punis d'un mois à un an de prison les gens 
de mer, mécaniciens, chauffeurs et médecins français ou étran
gers qui, dans les colonies françaises, sur une rade étrangère 
ou dans un port étranger, s’absentent sans permission pendant 
deux fois vingt-quatre heures de leur navire ou du poste auquel 
ils ont été placés, ou laissent partir le navire sans se rendre 
à bord. — Les déserteurs âgés de moins de vingt et un ans 
seront condamnés à un emprisonnement de un à trois mois.

69. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Tout déserteur perd 
de droit la solde par lui acquise sur le bâtiment auquel il 
appartenait au jour du délit. S’il est marié, un tiers de cette 
solde retourne à la femme, un tiers à l’armement, un tiers à la 
Caisse des invalides de la marine. Dans le cas contraire, la 
moitié de cette solde retourne à l’armement, l’autre moitié est. 
versée à la Caisse des invalides de la marine.

70. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Les complices de la 
désertion sont punis des mêmes peines que le déserteur. — 
Une amende de seize à cinq cents francs (16 à 500 fr.) sera 
ajoutée à leur peine s’ils ue fout pas partie de l’équipage.

71. Les gens de mer qui, à l’insu du capitaine, maître ou 
patron, embarquent ou débarquent des objets dont la saisie 
constitue T armement en frais et dommages, sont punis d'un 
mois à un an de prison, indépendamment de l’amende par eux 
encourue à raison de la saisie et sans préjudice de l'indemnité 
due à l’armement pour les frais que la saisie a pu lui occa
sionner.

72. Tout officiel' qui, hors le cas de nécessité absolue, mal
traite ou frappe uu marin ou un passager, est puni d un empri
sonnement de six jours à trois mois. — La peine pourra être 
doublée s’il s’agit d'un novice ou d’un mousse. — Si les voies 
de fait ont occasionné une maladie ou une incapacité de travail 
de plus de trente jours, le coupable sera puni conformément à 
l’article 309 du Code pénal.

73. Tout officier qui s’enivre habituellement ou pendant 
qu’il est de quart est puni de quinze jours à un mois de prisou 
et d’une amende de cinquante à trois cents francs.

74. Tout capitaine, maître, patron ou officier qui, volon
tairement, détruit, dégrade ou vend uu objet utile à la naviga-
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tion, à la manœuvre ou à la sûreté du navire, est puni de 
quinze jours à trois mois de prison.

75. Est puni de la même peine tout capitaine, maître, 
patron ou officier qui, hors le cas de force majeure, a volon
tairement altéré les vivres, boissons et autres objets de consom
mation destinés aux passagers et à l’équipage, lorsqu’il n’y a 
eu mélange de substances malfaisantes. — Une amende de seize 
à trois cents francs pourra, en outre, être prononcée.

76. Tout capitaine, maître ou patron, qui, hors le cas de 
force majeure, prive l’équipage de l’intégralité de la ration sti
pulée avant le départ, ou, à défaut de convention, de la ration 
équivalente à celle que reçoivent les marins de la flotte, est tenu 
de payer, à titre de dommages-intérêts, cinquante centimes par 
jour pendant la durée du retranchement à chaque personne 
composant 1 équipage, et peut, en outre, être puni de cinquante 
à cinq cents francs d’amende. — Les cas de force majeure sont 
constatés par procès-verbaux signés du capitaine, maître ou 
patron et des principaux de l’équipage, et alors même il est dû 
à chaque homme une indemnité représentative du retranchement 
auquel il a été soumis.

77. Est puni de trois mois de prison tout capitaine, maître 
ou patron qui, en faisant ou autorisant la contrebande, donne 
lieu à une amende de moins de mille francs à la charge de 
1 armement. — La peine de la prison sera de trois mois à un 
an, indépendamment de la suspension de commandement pen
dant deux ans au moins et trois ans au plus, sans préju
dice de l’action civile réservée à l’armateur, si la contrebande 
donne lieu, soit à la confiscation du navire ou de tout ou partie 
de la cargaison, soit à une amende de plus de mille francs.

78. Tout capitaine, maître ou patron qui s’enivre pendant 
qu il est chargé de la conduite du navire, est puni d’un empri
sonnement de quinze jours à un an. Il peut, en outre, être 
interdit de tout commandement pendant un intervalle de six 
mois à deux ans. — En cas de récidive, l'interdiction de com
mander peut être définitive.

79. lout capitaine, maître ou patron qui se permet ou 
tolère à son bord des abus de pouvoir, ou qui, hors le cas de 
nécessité absolue, exerce des voies de fait envers son inférieur 
ou passager, est puni de six jours à trois mois de prison. — Le 
coupable peut, en outre, être privé de commander pendant six 
mois au moins et deux ans au plus. — La peine pourra être 
doublée s’il s’agit d’un novice ou d’un mousse. — Si les voies 
de fait ont entraîné une maladie ou une incapacité de travail de 
plus de trente jours, le coupable sera puni conformément à l’ar
ticle 309 du Code pénal.

80. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Tout capitaine, 
maître ou patron qui, en présence d’un péril quelconque, aban
donne son navire à la mer, hors le cas de force majeure 
dûment constaté par les officiers et principaux de l’équipage, ou 
qui, ayant pris leur avis, néglige, avant d’abandonner le navire, 
de sauver les papiers de bord, notamment le journal de route, 
les dépêches postales, l’argent ou les marchandises précieuses, 
est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an. — La même 
peine peut, être prononcée contre le capitaine, maître ou patron 
qui, forcé d’abandonner son navire, ne reste pas à bord le 
dernier. Dans l’un et l’autre cas, l’interdiction de comman
dement peut, en outre, être prononcée pour un à cinq ans.

81. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Tout capitaine, maître 
ou patron qui, hors le cas d'un danger quelconque, rompt son 
engagement et abandonne son navire avant d’avoir été dûment 
remplacé, est puni, si le navire se trouvait en sûreté dans un 
port, d’un emprisonnement de six mois à deux ans ; si le navire 
était eu rade foraine, la peine d’emprisonnement sera d’un an 
au moins et de deux ans au plus. — Dans l’un et l’autre cas, 
le coupable peut, en outre, être privé de commander pendant 
un an au moins et trois ans au plus.

82. Tout capitaine ou maître qui favorise par son consente
ment 1 usurpation de l’exercice du commandement à son bord, 
en ce qui touche la manœuvre et la direction nautique dû 
navire,, et consent ainsi à n’ôtre que porteur d’expéditions, est 
puni d’un emprisonnement de quinze jours à trois mois et de 
l’interdiction de commandement pendant un an au moins et deux 
ans au plus. — En cas de récidive, l’interdiction de comman
dement peut être définitive. — La même peine d’emprisonne
ment sera prononcée contre toute personne qui aura indûment 
pris le commandement du navire. Le coupable sera, déplus, 
passible d’une amende de cent à cinq cents francs.

82 bis. (Ajouté, L. 15 avril 1898.) Lorsque l’interdiction 
du commandement est prononcée, le condamné aura, dans le

délai de dix jours à partir du jour de la condamnation ou de 
celui de la rentrée eu France, si le jugement a été rendu à 
1 étranger, droit de recours au Ministre, qui prononcera à 
nouveau sur l’interdiction, d’après le rapport du président du 
tribunal maritime commercial et les explications écrites ou 
verbales du condamné. — Au cas où le condamné se serait 
pourvu en cassation contre le jugement du tribunal maritime 
commercial, le délai fixé pour le recours au Ministre ne com
mencera à courir qu’à compter du jour du rejet de son pourvoi, 
ou de celui de sa rentrée en France, si elle ne s’est faite que 
postérieurement au rejet.

83. Est puni d une amende de vingt-cinq à trois cents francs 
tout capitaine, maître ou patron qui ne se conforme point aux 
mesures prescrites par les articles 224, 225 et 227 du Code de 
commerce. — La même peine peut être appliquée au capitaine, 
maître ou patron qui, hors le cas d’impossibilité absolue, vingt- 
quatre heures après son arrivée dans un port français, dans une 
colonie française ou dans un port étranger où réside un consul 
de France, ne dépose pas son rôle d’équipage, soit au bureau 
de la marine, soit à la chancellerie du consulat.

84. Est puni d’une amende de vingt-cinq à cent francs, à 
laquelle il peut être joint un emprisonnement de six jours à un 
mois : tout capitaine, maître ou patron qui, à moins de légi
times motifs d empêchement, s’abstient, à son arrivée sur une 
rade étrangère ou à son départ, de se rendre à bord du bâti
ment de guerre français commandant la rade; tout capi
taine, maître ou patron qui, sans empêchement légitime, ne se 
conforme pas aux règles établies pour la police de la rade, 
après qu'il lui en a été donné connaissance.

85. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Est puni d’un empri
sonnement de dix jours à six mois, auquel peut être ajoutée une 
amende de cinquante à trois cents francs (50 à 300 fr.) : — 
Tout capitaine, maître ou patron qui refuse d’obéir aux ordres 
relatifs à la police de navigation émanant des autorités mili
taires de la marine, des commissaires de l’inscription maritime, 
des consuls, des syndics et autres agents maritimes, ou qui 
outrage ces officiers, fonctionnaires et agents, par paroles, gestes 
ou menaces, dans l’exercice de leurs fonctions ou à l’occasion 
de cet exercice. — Est puni de la même peine d’emprisonne
ment tout officier ou marin embarqué qui commet le délit 
d’outrages envers les personnes susdénommées, ou qui, sup
pléant le capitaine, refuse d’obéir aux ordres relatifs à la navi
gation, ainsi qu’il est dit ci-dessus.

86. Tout capitaine, maître, patron ou officier qui refuse ou 
néglige de remplir les formalités prescrites aux titres Ier et II 
du présent décret, est puni d’une amende de cinquante à cinq 
cents francs. — Il pourra, en outre, être prononcé un empri
sonnement de six jours à uu an.

86 bis. (Ajouté, L. 15 avril 1898.) Dans le cas où il décla
rera les circonstances atténuantes, le tribunal maritime com
mercial pourra réduire la peine jusqu’à la moitié du minimum 
fixé par les articles 55, 60 et suivants ci-dessus.

87. Indépendamment des cas de suspension ou de retrait de 
la faculté de commander, prévus par le présent décret, le mi
nistre de la marine peut, par continuation, infliger cette peine, 
lorsqu’il le juge nécessaire, après une enquête contradictoire, 
dans laquelle le capitaine est entendu.

88. Toutes les sommes provenant des amendes et des réduc
tions de solde ou de rations prononcées aux termes du présent 
décret seront versées dans la caisse des invalides de la marine. 
— Le prix de la ration retranchée sera déterminé par le com
missaire de l’inscription maritime du port du désarmement.

Section III. — Des crimes.
89. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Tout individu inscrit 

sur le rôle d’équipage qui, volontairement et dans une inten
tion criminelle, échoue, perd ou détruit par quelque moyen 
que ce soit, autre que celui du fou ou d’une mine, prévu à 
l’article 434 du Code pénal, le navire sur lequel il est embar
qué, ou qui en occasionne, par un refus d’obéir aux ordres 
donnés, l’échouage, la perte ou la destruction, est puni de di* 
à vingt ans de travaux forcés. — Si le coupable était, à quelque 
titre que ce soit, chargé de la conduite du navire, il lui sera 
appliqué le maximum de la peine. — S’il y a eu homicide 
ou blessure par le fait de l’échouement, de la perte ou de la 
destruction du navire, le coupable sera, dans le premier cas, 
puni de mort, et, dans le second, puni des travaux forcés à 
temps.
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90. Tout capitaine, maître ou patron qui, dans une intention 
frauduleuse, détourne à son profit le navire dont la conduite lui 
est confiée, est puni de vingt ans de travaux forcés, sans préju
dice de l’action civile réservée à l’armateur.

91. Est puni des travaux forcés à temps tout capitaine, 
maître ou patron qui, volontairement, et dans une intention cri
minelle, fait fausse route, ou jette à la mer ou détruit sans 
nécessité tout ou partie du chargement, des vivres ou des effets 
du bord.

92. Est puni de la réclusion tout capitaine, maître ou patron 
qui, dans une intention frauduleuse, se rend coupable de l’un 
des faits énoncés à l’article 236 du Code de commerce, ou 
vend, hors le cas prévu par l’article 237 du même Code, le na
vire dont il a le commandement, ou opère des déchargements 
en contravention à l’article 248 dudit Code.

93. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Les vols commis à 
bord de tout navire par les capitaines, officiers, subrécargues ou 
passagers, sont punis de la réclusion. — La même peine est 
prononcée contre les officiers-mariniers, marins, novices et 
mousses, quand la valeur de l’objet volé excède vingt francs 
(20 fr.), ou quand le vol a été commis avec effraction ou à l’aide 
de fausses clefs.

94. Sont punies de la même peine toutes personnes embar
quées, à quelque titre que ce soit, qui altèrent volontairement 
les vivres, boissons ou autres objets de consommation, par le 
mélange de substances malfaisantes.

95. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Tout acte de rébellion 
commis par plus du tiers de l’équipage est puni de la réclusion. 
— Si les rebelles sont armés, quel que soit leur nombre, 
la peine des travaux forcés à temps sera prononcée. — Les 
rebelles sont réputés armés s’il se trouve parmi eux un ou plu
sieurs hommes porteurs d'une arme queleonquee. — Les cou
teaux de poche entre les mains des rebelles sont réputés armes 
par le seul fait du port ostensible.

96. Tout complot ou attentat contre la sûreté, la liberté ou 
l’autorité du capitaine, maître ou patron, est puni de la réclu
sion. — La peine des travaux forcés à temps sera prononcée 
contre tout officier impliqué dans le complot ou l’attentat. — 
On entend par complot la résolution d’agir concertée et arrêtée 
entre deux personnes au moins, embarquées à bord d’un navire.

TITRE IV. — Dispositions diverses.
97. Le capitaine, maître ou patron a, sur les gens de l’équi- 

page et sur les passagers, l’autorité que comportent la sûreté 
du navire, le soin des marchandises et le succès de l’expédition.

98. Le capitaine, maître ou patron, est autorisé à employer 
la force pour mettre l’auteur d’un crime hors d’état de nuire, 
niais il n’a pas juridiction sur le criminel, et il doit procéder à 
son égard suivant les prescriptions des articles 49, 50 et 51 ci- 
dessus. — Les marins de l’équipage sont tenus de prêter main- 
forte au capitaine pour assurer l’arrestation de tout prévenu, 
sous peine d’un mois à un an de prison, indépendamment d’une 
retenue de solde d’un à trois mois.

99. En cas de mutinerie ou de révolte, la résistance du capi
taine et des personnes qui lui restent fidèles est considérée 
comme un acte de légitime défense.

100. (Ainsi modifié, L. 15 avril 1898.) Dans les cas prévus 
Par le présent décret, l’action publique et l’action civile se pres
crivent après cinq années révolues, à compter du jour où le 
délit a été commis. — Cependant, dans les cas de désertion 
sans retour à bord prévus par les articles 65 et 66, la pres
cription ne sera acquise contre l’une et l’autre action qu’après 
dix années révolues à partir du jour de l’absence. —Le déser
teur restera soumis, pendant toute la durée de son absence, et 
ensuite, indépendamment de sa soumission ou de sa condamna- 
i°n par un tribunal maritime commercial, aux poursuites qu’il 

aura encourues en vertu de la loi sur l’inscription maritime 
pour infraction aux ordres d’appel ou de mobilisation ou, s’il 
l'énonçait à la navigation, pour infraction aux lois de recrute
ment. — La prescription pour les crimes reste soumise aux 
^gles du droit commun.

101. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions con- 
laires à celles du présent décret.

■ Décr. 9 janv. 1852 ; lor non. 1853 ; 21 sept. 1864 ; 22 fév.
°l', 2 oct. 1881, qui modifie l’art. 34; 17 nov. 1885, art. 4; 

p/ ko Wan f^l, art. 10; 24 déc. 1896, qui abroge les art. 67 
{ b8 ; 15 avril 1898.
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DECRET SU7' la décentralisation administrative. 

(Bull, des Lois, 10e S., B. 508, n. 3855.)

Art. 1er. Les préfets continueront de soumettre à la décision 
du ministre de l’intérieur les affaires départementales et commu
nales qui affectent directement l’intérêt général de l’Etat, telles 
que l’approbation des budgets départementaux, les impositions 
extraordinaires et les délimitations territoriales ; mais ils statue
ront désormais sur toutes les autres affaires départementales et 
communales qui, jusqu’à ce jour, exigeaient la décision du chef 
de l’Etat ou du ministre de l’intérieur, et dont la nomenclature 
est fixée par le tableau A ci-annexé.

2. Ils statueront également, sans l’autorisation du ministre 
de l’intérieur, sur les divers objets concernant les subsistances, 
les encouragements à l’agriculture, l’enseignement agricole et 
vétérinaire, les affaires commerciales et la police sanitaire et 
industrielle dont la nomenclature est fixée par le tableau B ci- 
annexé.

3. Les préfets statueront en conseil de préfecture, sans l’au
torisation du ministre des finances, mais sur l'avis ou la propo
sition des chefs de service, en matière de contributions indi
rectes, en matières domaniales et forestières, sur les objets 
déterminés par le tableau C ci-annexé.

4. Les préfets statueront également, sans l’autorisation du 
ministre des travaux publics, mais sur l’avis ou la proposition 
des ingénieurs en chef, et conformément aux règlements ou in
structions ministérielles, sur tous les objets mentionnés dans le 
tableau D ci-annexé.

5. Ils nomment directement, sans l’intervention du Gouverne
ment et sur la présentation des divers chefs de service, aux 
fonctions et emplois suivants : — 1° Les directeurs des mai
sons d’arrêt et des prisons départementales; — 2° Les gardiens 
desdites maisons et prisons; — 3° Les membres des commis
sions de surveillance de ces établissements ; — 4° Les médecins 
et comptables des asiles publics d'aliénés; — 5° Les médecins 
des eaux thermales dans les établissements privés ou commu
naux; — 6° Les directeurs et agents des dépôts de mendicité;
— 7° Les architectes départementaux; — 8° Les archivistes
départementaux ; — 9° Les administrateurs, directeurs et rece
veurs des établissements de bienfaisance; —.............. ii° Les
directeurs et professeurs des écoles de dessin et les conserva
teurs des musées des villes; — 12° Les percepteurs surnumé
raires; —.............. 14° Les débitants de poudres à feu; —
15° Les titulaires des débits de tabac simples dont le produit 
ne dépasse pas mille francs; — 16° Les préposés en chef 
des octrois des villes; — 17° Les lieutenants de louveterie;
— 18° Les directeurs des bureaux de poste aux lettres dont 
le produit n’excède pas mille francs; — 19° Les distribu
teurs et facteurs des postes; — 20° Les gardes forestiers des 
départements, des communes et des établissements publics; —
.............. 22° Les commissaires de police des villes de six mille
âmes et au-dessous; — 23° Les membres des jurys médicaux;
— 24° Les piqueurs des ponts et chaussées et cantonniers du 
service des routes; — 25° Les gardes de navigation, canton
niers, éclusiers, barragistes et pontonniers; — 26° Les gardiens 
de phares, les canotiers du service des ports maritimes de com
merce, baliseurs et surveillants de quais.

6. Les préfets rendront compte de leurs actes aux ministres 
compétents dans les formes et pour les objets déterminés par les 
instructions que ces ministres leur adresseront. — Ceux de ces 
actes qui seraient contraires aux lois et règlements, ou qui donne
raient lieu aux réclamations des parties intéressées, pourront 
être annulés ou réformés par les ministres compétents. (V. Décr. 
13 avril 1861, art. 7.)

7. Les dispositions des articles 1, 2, 3, 4 et 5, ne sont pas 
applicables au département de la Seine, eu ce qui concerne l’ad
ministration départementale proprement dite et celle de la ville 
et des établissements de bienfaisance de Paris.

Tableau A.
(Ainsi modifié, Décr. 13 avril 1861.) 1° Acquisitions, alié

nations et échanges de propriétés départementales non alfectees 
à un service public (F. L. (idée. 1897); —2° Affectation d’une 
propriété départementale à un service d’utilité départementale, 
lorsque cette propriété n’est déjà affectée à aucun service ; — 
3° Mode de gestion des' propriétésdépartemenlales ; — 4° Baux
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de biens donnés ou pris à ferme et à loyer dans le département;
— 5° Autorisation d’ester en justice; — 6° Transactions qui 
concernent les droits des départements ; — 7° Acceptation 
ou refus des dons\au département, sans charge ni affectation 
immobilière, et desMegs qui présentent le même caractère, ou 
qui ne donnent pas lieu à réclamation ; — 8° Contrats à passer 
pour l’assurance des bâtiments départementaux; — 9» Projets, 
plans et devis de travaux exécutés sur les fonds du département, 
et qui n’engageraient pas la question de système ou de régime 
intérieur en ce qui concerne les maisons départementales d’arrêt, 
de justice ou de correction, ou les- asiles, d’aliénés ; — 10° Adju
dication des travaux dans les mêmes limites; — 11° Adjudica
tion des emprunts départementaux dans les limites fixées par les 
lois d’autorisation; — 12° Acceptation des offres faites par des 
communes, des associations ou des particuliers pour concourir à 
la dépense des travaux à la charge des départements ; — 13° Con
cession à des associations, à des compagnies ou à des particu
liers, des travaux d’intérêt départemental; — 14° Acquisitions 
de meubles pour la préfecture, réparations à faire au mobilier;
— 15° Achat, sur les fonds départementaux, d’ouvrages admi
nistratifs destinés aux bibliothèques des préfectures et des sous- 
préfectures; — 16° Distribution d’indemnités ordinaires et 
extraordinaires allouées sur le budget départemental aux ingé
nieurs des ponts et chaussées ; — 17° Emploi du fonds de réserve 
inscrit à la deuxième section des budgets départementaux pour 
dépenses imprévues; 18° Règlement de la parc.des dépenses 
des aliénés, enfants trouvés et abandonnés, et orphelins pauvres, 
à mettre à la charge des communes, et base de la répartition à 
faire entre elles; — 19° Traités entre les départements et les 
établissements publics ou privés d’aliénés;— 20° Règlement 
des budgets des asiles publics; — 21° Règlement des frais de 
transport, de séjour provisoire et du prix de pension des aliénés ;
— 22° Dispenses de concours à l’entretien des aliénés réclamées 
par les familles; — 23° Mode et condition d’admission des en
fants trouvés dans les hospices ; tarifs des mois de. nourrice et 
de pension ; indemnités aux nourriciers et gardiens ;, prix des 
layettes et vêtures ; — 24° Marchés de fourniture pour les asiles 
d’aliénés et tous les établissements départementaux ; — 25° Trans
fèrement des détenus d’une maison départementale d’arrêt, de 
justice ou de correction, dans une autre maison du même dé
partement; — 26° Approbation, dans les maisons d’arrêt, de 
justice et de correction, des dépenses suivantes : — Rations, et 
fournitures supplémentaires, registres, imprimés, fournitures de 
bureau, secours de route aux libérés, frais de traitement dans 
les hospices et asiles ; frais de chaussure aux détenus voyageant 
à pied, ferrement et déferrement des forçats : — 27° Approba
tion, dans les maisons centrales, des dépenses suivantes : — 
Indemnités, à raison du prix des grains, rations supplémentaires, 
fournitures d’écoles, indemnités aux moniteurs, allocation de 
frais de transport en voiture aux infirmes libérés et sans res
sources, travaux de réparations aux bâtiments et logements 
jusqu’à trois cents francs ; — 28° Congés n’excédant pas quinze 
jours, aux employés des maisons centrales, d’arrêt, de justice et 
de correction; — 29° Création d’asiles départementaux pour 
l’indigence, la vieillesse, et règlements intérieurs de ces éta
blissements; — 30° Règlements intérieurs des dépôts de mendi
cité; — 31° Règlements, budgets et comptes des sociétés de 
charité maternelles; — 32° Acceptation ou refus des dons et 
legs faits à ces sociétés quand ils ne donnent point lieu à récla
mation; — 33° Examen et rectification des statuts présentés 
par les sociétés de secours mutuels qui demandent l’approbation ;
— 34° Autorisation des versements votés par les sociétés pour
la création ou l’accroissement de leur fonds de retraite; _
35° Rapatriement des aliénés étrangers soignés en France et 
vice versa; — 36° Dépenses faites pour les militaires et les 
marins aliénés, et provisoirement pour les forçats libérés;
— 37° Autorisation d’établir des asiles privés d’aliénés; __
38° Rapatriement d’enfants abandonnés à l’étranger ou d’en- 
l'ants d’origine étrangère abandonnés en France; — 39° Auto
risation de transports de corps d’un département dans un autre 
département et à l’étranger; — 40° Congés aux commissaires 
de police n'excédant pas quinze jours; — 41° Tarifs des droits 
de location de place dans les halles et marchés, et des droits de 
pesage, jaugeage et mesurage; — 42°...............— 43° Appro
bation des conditions des souscriptions à ouvrir et des traités de 
gré à gré, à passer pour la réalisation des emprunts des villes 
qui n’ont pas cent mille francs de recettes ordinaires; — 
44° Pensions de retraite aux employés et agents des communes 
•et établissements charitables; — 45° Pensions de retraite aux

sapeurs-pompiers communaux; — 46° Répartition du fonds 
commun des amendes de police correctionnelle; — 47° Mode de 
jouissance en nature des biens communaux, quelle que soit la 
nature de l’acte primitif qui ait approuvé le mode actuel; —
.............. — 49° Dons et legs de toutes sortes de biens, lorsqu’il
n’y a pas réclamation des familles; — ..... — 52° Distrac
tion de parties superflues de presbytères communaux, lorsqu’il 
n’y a pas opposition de l’autorité diocésaine; — 53° Tarifs des 
pompes funèbres ; — 54° Tarifs des concessions dans les cime
tières; — 55° Approbation des marchés passés de gré à gré; — 
.............. — 57° Plan d’alignement des villes; — 58° Assu
rances contre l’incendie; —-...............— 60» Etablissements
de trottoirs dans les villes; — 61° Fixation de la durée des en
quêtes qui doivent avoir lieu, eu vertu de l’ordonnance du 
18 •février 1834, pour les travaux de construction de chemins 
vicinaux d’intérêt commun et de grande communication, ou de 
ponts à péage situés sur ees voies publiques, quand ils n’inté
ressent que les communes du même département; — 62° Règle
ment des indemnités pour dommages résultant d’extraction de 
matériaux destinés à la construction des chemins vicinaux de 
grande communication ; — 63° Règlement des frais d’expertise 
mis à la charge de l’administration, notamment en matière de 
subventions spèciales pour dégradations extraordinaires causées 
aux chemins vicinaux de grande communication ; — 64° Secours 
aux agents des chemins vicinaux de grande communication ; — 
65“ Gratifications aux mêmes agents; — 66° Affectation du fonds 
départemental à des achats d’instruments ou à des dépenses d’im
pressions spéciales pour les chemins vicinaux de grande commu
nication; — 67° Enfin, tous les autres objets d’administration 
départementale, communale et d'assistance publique, sauf les 
exceptions ci-après :

a. Changements proposés à la circonscription du territoire 
du département, des arrondissements, des cantons et des com
munes, et à la désignation des chefs-lieux; — b. Contributions 
extraordinaires à établir et emprunts à contracter dans l’intérêt 
du département; — c. Répartition du fonds commun affecté aux 
dépenses ordinaires des départements; — d. Règlements des 
budgets départementaux ; approbation des virements de crédits 
d un sous-chapitre à un autre sous-chapitre de la première sec
tion du budget, quand il s’agit d’une dépense nouvelle à intro
duire, et des virements de la seconde et de la troisième section; 
— e. Règlement du report des fonds libres départementaux d’un 
exercice sur un exercice ultérieur, et règlement des comptes 
départementaux; — f. Changement de destination des édifices 
départementaux affectés à un service public; — g. Fixation du 
taux maximum du mobilier des hôtels de préfecture; —
h. Acceptation ou refus des dons et legs faits aux départements, 
qui donnent lieu à réclamation ; — i. Classement, direction et 
déclassement des routes départementales; — j. Approbation des 
règlements d’administration et de discipline des maisons dépar
tementales d’arrêt, de justice et de correction; — le. Approba
tion des projets, plans et devis des travaux à exécuter aux mai
sons départementales d’arrêt, de justice et de correction, ou aux 
asiles publics d’aliénés, quand les travaux engagent la question 
de système ou de régime intérieur, quelle que soit d’ailleurs la 
quotité de la dépense; —— l. Fixation de la part contributive du 
département aux travaux exécutés par l’Etat et qui intéressent 
le département; — m. Fixation de la part contributive du dé
partement aux dépenses et aux travaux qui intéressent à la fois 
le département et les communes; — n. Organisation des caisses 
de retraite ou de tout autre mode de rémunération ou de secours, 
en faveur des employés des préfectures ou sous-préfectures, et 
des autres services départementaux; — o. Règlement du domi- 
die de secours pour les aliénés et les enfants trouvés, lorsque 
la question s’élève entre deux ou plusieurs départements;—• 
p. Suppression des tours actuellement existants; ouverture de 
tours nouveaux; — g. Approbation des taxes d’octroi; —- 
r. Frais de casernement à la charge des villes, leur abonne
ment; — «. Impositions extraordinaires pour dépenses faculta- 
tives, et impositions à établir d’office pour dépenses obligatoires; 
— t. Emprunts des communes; — u. Expropriation pour cause 
d’utilité publique, sans préjudice des concessions déjà faites en 
faveur de l’autorité préfectorale par la loi du 21 mai 1836, rela
tive aux chemins vicinaux; — v. Legs, lorsqu'il y a réclamation 
delà famille; —x. Ponts communaux à péage; — g. Création 
d'établissements de bienfaisance (hôpitaux, hospices, bureaux 
de bienfaisance, mouls-de-piété).
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Tableau B.

1° Autorisation d’ouvrir des marchés, sauf pour les bestiaux; 
— 2° Réglementation complète de la boucherie, boulangerie et 
vente de comestibles sur les foires et marchés; — 3° Primes 
pour la destruction des- animaux nuisibles ; — 4° Règlement des 
frais de traitement des épizooties ; — 5° Approbation des 
tableaux de marchandises à vendre aux enchères par le minis
tère des courtiers ; — 6° Examen et approbation des règlements 
de police commerciale pour les foires, marchés, ports et autres 
lieux publics; — 7° Autorisation des établissements insalubres 
de première classe, dans les formes déterminées pour cette nature 
d’établissements et avec les recours existant aujourd’hui pour les 
établissements de deuxième classe; — 8° Autorisation de fa
briques et ateliers dans le rayon des douanes, sur l’avis conforme 
du directeur des douanes ; — 9° Règlement des frais des visites 
annuelles des pharmacies payables sur les fonds départemen
taux; — 10° Autorisations de lubriques d’eaux minérales artifi
cielles; — If° Autorisations de dépôt d’eau minérale naturelle 
ou artificielle.

Tableau C.
1° Transactions ayant pour objet les contraventions en ma

tière de poudre à feu, lorsque la valeur des amendes et confisca
tions ne s’élève pas au delà de mille francs; — 2° Location 
amiable, après estimation contradictoire, de la valeur locative 
des biens de l’Etat, lorsque le prix annuel n’excède pas cinq 
cents francs ; — 3° Concessions de servitudes à titre de tolérance 
temporaire et révocables à volonté ; — 4° Concessions autorisées 
par les lois des 20 mai 1836* et 10 juin 1847 des biens usurpés, 
lorsque le prix n’excède pas deux mille francs; — 5° Cession 
de terrains, domaniaux compris dans le tracé des routes natio
nales, départementales et des chemins vicinaux ; — 6° Echanges 
de terrains provenant de déclassement de routes, dans le cas 
prévu par l’article 4 de la loi du 20 mai 1836; — 7° Liquida
tion de dépenses, lorsque les sommes liquidées ne dépassent pas 
deux mille francs ; — 8° Demandes eu autorisation concernant 
les établissements et constructions mentionnés dans les articles 
151, 152, 153, 154 et 155 du Code, forestier; — 9° Vente sur 
les lieux des produits façonnés provenant des bois des communes 
et des établissements publics, quelle que soit la valeur de ces 
produits; — 10° Travaux à exécuter dans les forêts communales 
ou d’établissements publics, pour la recherche ou la conduite 
des eaux, la construction des récipients et autres ouvrages ana
logues, lorsque ces travaux auront un but d’utilité communale;

11° Approbation des adjudications pour la mise en ferme 
des bacs ; — 12° Règlement, dans les cas où il n’est pas dérogé 
au tarif municipal, des remises allouées aux peroepteurs-rece- 
fÊurs des associations de dessèchement.

Tableau D.
1° Autorisation, sur les cours d’eau navigables ou flottables, 

6s prises d’eau laites au moyen de machines, et qui, eu égard 
au volume du cours d’eau, n’auraient pas pour effet d’en altérer 
sensiblement le régime; — 2° Autorisation des établissements 
eniporaires sur lesdits cours d’eau, alors même qu’ils auraient 

pour effet de modifier le régime ou le niveau des eaux; fixation 
de la durée de la permission; — 3° Autorisation sur les cours 
1 eau non navigables ni flottables de tout établissement nouveau, 
,e que moulin, usine, barrage, prise d’eau d’irrigation, pa- 
, dulet, bocard, lavoir à mines; — 4° Régularisation de l’exis- 
euce desdits établissements lorsqu’ils ne sont pas encore pour- 
."s, u autorisation régulière, ou modifications des règlements 
eja existants; — 5° Etablissement de prises d’eau pour fon- 
oies publiques, dans les cours d’eau non navigables ni llotta- 
es, sous la réserve des droits des tiers; — 6° Dispositions 

uur assurer le curage et le bon entretien des cours d’eau non 
iè !]', *es flottables, de la manière prescrite par les anciens 

g ements ou d’après les usages locaux ; réunion, s’il y a lieu,
« s l'Vfluùùlaires intéressés en associations syndicales; — 7° Ré- 

1 “ion, entre l’industrie et l’agriculture, des eaux des cours 
jesau non navigables ni flottables, de la manière prescrite pajr 
e anciens règlements ou les usages locaux; — 8° Constitution 

associations syndicales des propriétaires intéressés à l’exé- 
les n" 6t a l’fotretien des travaux d’endiguement contre la mer, 
eau euvea’ bières et torrents navigables ou non navigables, de 
pr ax, d.arrosage ou de canaux de dessèchement, lorsque ces 
départvaiieS sout ^Accord pour l’exécution desdits travaux et la 

Uu“ des dépenses; — 9° Autorisation et établissement

des débarcadères sur les bords des fleuves et rivières pour le 
service de la navigation ; fixation des tarifs et des conditions 
d’exploitation de ces débarcadères; — 10° Approbation de la 
liquidation des plus-values ou des moins-values, en fin de bail du 
matériel des bacs affermés au profit de l’Etat; — 11° Autorisa
tion et établissement des bateaux particuliers; — 12° Fixation 
de la durée, des enquêtes à ouvrir, dans les formes déterminées 
par l’ordonnance du 18 février 1834, lorsque ces enquêtes au
ront été autorisées en principe par le ministre, et sauf le cas où 
les enquêtes doivent, être ouvertes dans plusieurs départements 
sur un même projet ; — 13° Approbation des adjudications au
torisées par le ministre, pour les travaux imputables sur les 
fonds du Trésor ou des départements, dans tous les cas où les 
soumissions ne renferment aucune clause extraconditionnelle, et 
où il n’aurait été présenté aucune réclamation ou protestation ; 
— 14“ Approbation des prix supplémentaires pour des parties 
d’ouvrages non prévues aux devis, dans le. cas où il ne doit 
résulter de l’exécution de ces ouvrages aucune augmentation 
dans la dépense; — 15° Approbation, dans la limite des crédits 
ouverts, des dépenses dont la nomenclature suit ;

a. Acquisition de terrains, d’immeubles, etc,, dont le prix ne 
dépasse pas vingt-cinq mille francs; — b. Indemnités mobi
lières; — c. Indemnités pour dommages;— d. Frais acces
soires aux acquisitions d’immeubles, aux indemnités mobilières 
et aux dommages ci-dessus désignés ; — e. Loyers de magasins, 
terrains, etc.; — f. Secours aux ouvriers réformés, blessés, etc. 
dans les limites déterminées par les instructions ;

16° Approbation de la répartition rectifiée des fonds d’entre
tien et des décomptes définitifs des entreprises, quand il n’y a 
pas d’augmentation sur les dépenses autorisées; — 17° Autori
sation de la mainlevée des hypothèques prises sur les biens des 
adjudicataires ou de leurs cautions, et du remboursement des 
cautionnements après la réception définitive des travaux ; auto
risation de la remise à T administration des domaines des terrains 
devenus inutiles au service.
-> V. Av. Cons. d’Et. 27 déc. 1855; Décr. 24 mars 1858; 
■15 fév. 1862; 9 janv. et 13 avril 1861; 1er août 1864; L. 
24 juill. 1867 ; Décr. 26 fév. 1873, qui abroge l’art. 5, § 10; 
24 août 1875 ; 8 août 1878; 11 juill. 1882; L. 5 avril 1884, 
art. 167 et 168, qui abrogent l’art. 5, §§ 13 et 21; 3 mai 
1886; 5 mai 1888; 15 mars 1890; 12 juill. 1893, art. 238; 
27 mars 1894; 13 avril 1894; 24 avril 1894; Décr. 6 déc.
1897.

25 mars 1852
DECRET sur l'organisation des chambres consulta

tives et du conseil général d’agriculture.
(Bull, des Lois, 10° S., B. 514, u. 3909.)

Titre Ier. — Des chambres consultatives d’agriculture.

Art. 1er. Il y a dans chaque arrondissement une chambre 
consultative d’agricul ture.

2. Les chambres consultatives d’agriculture sont composées 
d’autant de membres qu’il y a de cantons dans l’arrondissement, 
sans que le nombre de ces membres puisse être inférieur à six.

3. Le préfet désigne dans chaque canton, pour faire partie 
de la chambre d’agriculture, un agriculteur notable, ayant son 
domicile ou des propriétés dans le canton. — Les membres de 
la chambre d’agriculture sout nommés pour trois ans. Ils sont 
toujours rééligibles.

4. Le préfet, au chef-lieu, et les sous-préfets, dans les arron
dissements, président la chambre consultative d’agriculture. — 
Un vice-président, élu à la majorité des voix des membres pré
sents, supplée le préfet ou le sous-préfet, eu cas d’absence ou 
d’empêchement. — Le préfet ou le sous-préfet nomme le secré
taire.

5. Un arrêté du préfet fixe chaque année l’époque de la ses
sion ordinaire des chambres d’agriculture de sou département. 
Il en détermine la durée et arrête le programme des travaux.— 
Des sessions ordinaires peuvent avoir lieu sur sa convocation.

6. Les chambres consultatives d’agriculture présentent au 
Gouvernement leurs vues sur les questions qui intéressent l’agri
culture. Leur avis peut être demandé sur les changements à 
opérer dans la législation, en ce qui touche les intérêts agri
coles, notamment on ce qui concerne les contributions indirectes, 
les douanes, les octrois, la police et l’emploi des eaux. — Elles
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peuvent aussi être consultées sur l’établissement des foires et 
marchés, sur la destination à donner aux subventions de l’Etat 
et du département, enfin sur l'établissement des écoles régio
nales et des fermes-écoles. — Elles sont chargées de la statis
tique agricole de l’arrondissement.

7. Les chambres consultatives d’agriculture correspondent 
directement avec les préfets et les sous-préfets, et, par l’inter
médiaire des préfets, avec le ministre de l’intérieur, de l’agri
culture et du commerce.

8. Les préfets et les sous-préfets fournissent au chef-lieu du 
département ou de l’arrondissement un local convenable pour la 
tenue des séances. — Le budget des chambres consultatives 
d’agriculture est visé par le préfet, et présenté au conseil général. 
Il fait partie des dépenses départementales et est porté au cha
pitre VII des dépenses ordinaires.

9. Les inspecteurs généraux de l’agriculture ont entrée aux 
séances, et sont entendus toutes les fois qu’ils le demandent.

10. Les chambres consultatives d’agriculture sont reconnues 
comme établissements d’utilité publique, et peuvent, en cette 
qualité, acquérir, recevoir, posséder et aliéner après y avoir été 
dûment autorisées.

Titre II. — Du conseil général d’agriculture.

11. Il y a, près du ministre de l’intérieur, de l’agriculture 
et du commerce, un conseil général de l’agriculture composé de 
cent membres, dont : •— Quatre-vingt-six choisis parmi les mem
bres des chambres d’agriculture, et quatorze autres pris en de
hors.

12. Le ministre de l’intérieur, de l’agriculture et du com
merce, nomme, chaque année, les membres du conseil général 
de l’agriculture. Ils sont toujours rééligibles. Le ministre préside 
le conseil et nomme deux vice-présidents. — Il désigne, en de
hors du conseil, les secrétaires qui doivent rédiger les procès- 
verbaux des séances.

13. Le conseil général de l’agriculture se réunit, chaque 
année, eu une session qui ne peut durer plus d’un mois.

14. Des commissaires du Gouvernement, désignés par le mi
nistre, assistent aux délibérations du conseil général de l’agri 
culture et prennent part aux discussions. — Ils sont entendus 
toutes les fois qu’ils le demandent, et ont entrée dans les com
missions.

15. Le conseil général de l’agriculture peut être saisi de 
toutes les questions d’intérêt général sur lesquelles les chambres 
d’agriculture ont été consultées. — Il donne aussi son avis sur 
toutes celles que le ministre lui soumet.

16. Toutes les lois, ordonnances et décisions contraires au 
présent décret sont et demeurent abrogées.

25 mars 1852
DECRET sur les bureaux de placement. 

(Bull, des Lois, 10» S., B. 514, n. 3910.)

Art. 1er. A l’avenir, nul ne pourra tenir un bureau de pla
cement, sous quelque titre et pour quelques professions, places 
ou emplois que ce soit, sans une permission spéciale délivrée 
par l’autorité municipale, et qui ne pourra être accordée qu’à 
des personnes d’une moralité reconnue................

2. La demande à fin de permission doit contenir les condi
tions auxquelles le requérant se propose d’exercer son industrie.
— 11 est tenu de se conformer à ces conditions et aux disposi
tions réglementaires qui seraient prises en vertu de l'article 3.

3. L’autorité municipale surveille les bureaux de placement 
pour y assurer le maintien de l’ordre et la loyauté de la gestion.
— Elle prend les arrêtés nécessaires à cet effet, et règle le t(arif 
des droits qui pourront être perçus par le gérant.

4. Toute contravention à l’article lor, au second paragraphe 
de l’article 2 ou aux règlements faits eu vertu de l’article 3, 
sera punie d’une amende de un franc à quinze francs et d’un 
emprisonnement de cinq jours au plus, ou de l’une de ces deux 
peines seulement. — Le maximum des deux peines sera toujours 
appliqué au contrevenant, lorsqu’il aura été prononcé contre lui, 
dans les douze mois précédents, une première condamnation 
(mur contravention au présent décret ou aux règlements de po
lice précités. —Ces peines sont indépendantes des restitutions 
et dommages-intérêts auxquels pourraient donner lieu les faits

imputables au gérant. — L’article 463 du Code pénal est appli
cable aux contraventions indiquées ci-dessus.

5. L’autorité municipale peut retirer la permission : — 
1° Aux individus qui auraient encouru ou viendraient à encourir 
une des condamnations prévues par l’article 15, paragraphes 1, 
3, 4, 5, 6, 14 et 15, et par l’article 16 du décret du 2 février 
1852 ; — 2° Aux individus qui auraient été ou qui seraient con
damnés pour coalition ; — 3° A ceux qui seraient condamnés 
à l’emprisonnement pour contravention au présent décret ou aux 
arrêtés pris en vertu de l’article 3.

6. Les pouvoirs ci-dessus conférés à l’autorité municipale 
seront exercés par le préfet de police pour Paris et le ressort de 
sa préfecture, et par le préfet du Rhône pour Lyon et les autres 
communes dans lesquelles il remplit les fonctions qui lui sont 
attribuées par la loi du 24 juin 1851.

7. Les retraits de permission et les règlements émanés de 
l’autorité municipale, en vertu des dispositions qui précèdent, 
ne sont exécutoires qu’après l’approbation du préfet.

-> V. Décr. 2 fév. 1852.

26 mars 1852
DECRET sur les sociétés de secours mutuels. 

(Bull, des Lois, 10= S., B. 514, n. 3913.)

Titre Ier. — Organisation et base des sociétés

DE SECOURS MUTUELS.

Art. 1er. Une société de secours mutuels sera créée par les 
soins du maire et du curé dans chacune des communes où l’uti
lité en aura été reconnue. — Cette utilité sera déclarée par le 
préfet, après avoir pris l’avis du conseil municipal. — Toute
fois, une seule société pourra être créée pour deux ou plusieurs 
communes voisines entre elles, lorsque la population de chacune 
sera inférieure à mille habitants.

2. Ces sociétés se composent d’associés participants et de 
membres honoraires ; ceux-ci payent les cotisations fixées ou fonl 
des dons à l’association, sans participer aux bénéfices des sta
tuts.

4. Le président et le bureau prononceront l’admission des 
membres honoraires. Le président surveillera et assurera l’exé
cution des statuts. Le bureau administrera la société.

5. Les associés participants ne pourront être reçus qu’au 
scrutin et à la majorité des voix de l’assemblée générale. — Le 
nombre des sociétaires participants ne pourra excéder celui de 
cinq cents. Cependant il pourra être augmenté en vertu d’une 
autorisation du préfet.

6. Les sociétés de secours mutuels auront pour but d’assurer 
des secours temporaires aux sociétaires malades, blessés ou in
firmes, et de pourvoir à leurs frais funéraires.—Elles pourront 
promettre des pensions de retraite si elles comptent un nombre 
suffisant de membres honoraires.

7. Les statuts de ces sociétés seront soumis à l’approbation 
du ministre de l’intérieur pour le département de la Seine, et 
du préfet pour les autres départements. Ces statuts régleront les 
cotisations de chaque sociétaire, d’après les tables de maladie et 
de mortalité confectionnées ou approuvées par le Gouvernement.

Titre IL — Des droits et des obligations des sociétés 
de secours approuvées.

8. Une société de secours approuvée peut prendre des im
meubles à bail, posséder des objets mobiliers et faire tous les 
actes relatifs à ces droits. — Elle peut recevoir, avec l’autorisa
tion du préfet, les dons et legs mobiliers dont la valeur n’excède 
pas cinq mille francs.

9. Les communes sont tenues de fournir gratuitement aux 
sociétés approuvées les locaux nécessaires pour leurs réunions, 
ainsi que les livrets et registres nécessaires à 1 administration et 
à la comptabilité. — En cas d’insuffisance des ressources de la 
commune, cette dépense est à la charge du département.

10. Dans les villes où il existe un droit municipal sur le>
convois, il sera fait à chaque société une remise des deux tieis 
pour les convois dont elle devra supporter les frais aux ternit 
de ses statuts. .,

11. Tous les actes intéressant les sociétés de secours mutue s
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approuvées sont exempts des droits de timbre et d’enregistre- 
ment.

12. Des diplômes pourront être délivrés par le bureau de la 
société à chaque sociétaire participant. Ces diplômes leur servi
ront de passeport et de livret sous les conditions déterminées 
par un arrêté ministériel.

13. Lorsque les fonds réunis dans la caisse d’une société de 
plus de cent membres excéderont la somme de trois mille francs 
l’excédent sera versé à la Caisse des dépôts et consignations. — 
Si la société est de moins de cent membres, ce versement devra 
être opéré lorsque les fonds réunis de la caisse dépasseront mille 
fiancs. Le taux de 1 intérêt des sommes déposées est fixé à 
quatre et demi pour cent par an.

14. Les sociétés de secours mutuels approuvées pourront 
faire aux caisses d épargne des dépôts de fonds égaux à la tota- 
bte de ceux qui seraient permis au profit de chaque sociétaire 
individuellement. Elles pourront aussi verser dans la caisse 
des retraites, au nom de leurs membres actifs, les fonds restés 
disponibles à la fin de chaque année.

15. Sont nulles de plein droit les modifications apportées à 
ses statuts par une société, si elles n’ont pas été préalablement 
approuvées par le préfet.—La dissolution ne sera valable qu’a- 
pies la meme approbation. — En cas de dissolution d’une société 
de secours mutuels, il sera restitué aux sociétaires, faisant à ce 
moment partie de la société, le montant de leurs versements res
pectifs, jusqu’à concurrence des fonds existants et déduction faite 
des dépenses occasionnées par chacun d’eux. — Les fonds restés 
libres apres cette restitution seront partagés entre les sociétés du 
meme genre ou établissements de bienfaisance situés dans 1a, com
mune, a leur défaut, entre les sociétés de secours mutuels ap
prouvées du même département, au prorata du nombre de leurs 
membres.

16. Les sociétés approuvées pourront être suspendues ou dis
cutes par le préfet pour mauvaise gestion, inexécution de leurs 

statuts ou violation des dispositions du présent décret.
Titre III. — Dispositions générales.

17. Les sociétés de secours mutuels, déclarées établissements 
a utilité publique, en vertu de la loi du 15 juillet 1850 jouiront 
de tous les avantages accordés par le présent décret aux sociétés 
approuvées.

18. Les sociétés non autorisées actuellement existantes ou qui 
opineraient à l'avenir pourront profiter des dispositions du pré-

mtaecret en soumettant leurs statuts à l’approbation du préfet.
... ‘ ,lie commission supérieure d’encouragement et de sur- 
uiance des sociétés de secours mutuels est instituée au minis- 

me de 1 intérieur, de l’agriculture et du commerce. — Elle est 
composée de dix membres nommés par le président de la Répu- 
„ ,Ue" Cette commission est chargée de provoquer et d’en- 
mutifm6r i 0,.ldation et le développement des sociétés de secours 
les ; 7 de V6llIer à I’execotion du présent décret et de préparer 

instructions et reglements nécessaires à son application. — 
ail. pr°?°?e des mentions honorables, médailles d’honneur et 
r„: s distinctions honorifiques, en faveur des membres hono-

S 0U pa,'tlclpants qui lui paraissent les plus dignes. —Elle 
social6 Ï 1 approbation du ministre de l’intérieur les statuts des 
spi- S/ t/6 Sr?C0IUS mututds établies dans le département de la 
oeine. (F. Décr. 28 janv. 1860.)
au n?À( ^eS S0l'*étés de secours mutuels adresseront chaque année 
__ P, un compte rendu de leur situation morale et financière 
sidentÜ?.6 nmeel’,.la commission supérieure présentera au pré- 
et Înj ; Ja KepulJhque un rapport sur la situation de ces sociétés,
iecUo,rirra l6S. propositions propi’es à développer et à per- 

mnner 1 institution.

moins, de sept au plus, et présidé par le pasteur ou par l'un 
des pasteurs. Il y a une paroisse partout où l’Etat rétribue uii 
ou plusieurs pasteurs. — Les conseils presbytéraux adminis
trent les paroisses sous l’autorité des consistoires. Us sont élus 
par le suffrage paroissial et renouvelés par moitié tous les trois 
ans. Sont électeurs les membres de l’église portés sur le registre 
paroissial.

2. Les conseils presbytéraux des chef-lieux de circonscrip
tions consistoriales recevront du Gouvernement le titre de consis
toires et les pouvoirs qui y sont attachés. — Dans ce cas, le 
nombre des membres du conseil presbytéral sera doublé. —Tous 
les pasteurs du ressort consistorial seront membres du consis
toire, et chaque conseil presbytéral y nommera un délégué 
laïque.

3. Le consistoire est renouvelé tous les trois ans, comme le 
conseil presbytéral. Après chaque renouvellement, il élit son 
president parmi les pasteurs qui en sont membres, et l’élection 
est soumise à l’agrément du Gouvernement. — Le président 
devra, autant que possible, résider au chef-lieu du ressort. — 
Lorsqu il aura atteint lage de soixante et dix ans ou qu’il se 
trouvera empêché par des infirmités, le Gouvernement pourra. 
après avis du consistoire, lui donner le titre de président hono
raire, et le consistoire fera un nouveau choix,

4. Les protestants des localités où le Gouvernement n’a pas 
encore institué de pasteur seront rattachés administrativement 
au consistoire le plus voisin.

Chapitre II. — Dispositions spéciales a l’église réformée.

5. Les pasteurs de l’Eglise réformée sont nommés par le con
sistoire ; le conseil presbytéral de la paroisse intéressée pourra 
présenter une liste de trois candidats classés par ordre alphabé
tique.

6. 11 est établi à Paris un conseil central des églises réfor
mées de France. — Ce conseil représente les églises auprès du 
Gouvernement et du chef de l’Etat. Il est appelé à s’occuper des 
questions d’intérêt général dont il est chargé par l’administration 
ou par les églises, et notamment à concourir à l’exécution des 
mesures prescrites par le présent décret. — Il est composé, pour 
la première fois, de notables protestants, nommés par le Gouver
nement, et des deux plus anciens pasteurs de Paris.

7. Lorsqu’une chaire de professeur de la communion réfor
mée vient à vaquer dans les facultés de théologie, le conseil cen
tral recueille les votes des consistoires et les transmet, avec son 
avis, au ministre.

Chapitre IV. — Dispositions générales.

14. Une instruction du ministre des cultes et des règlements 
approuves par lui détermineront les mesures et les détails d’exé
cution du présent décret.

15. Les articles organiques du 18 germinal an X sont cou
til mes en tout ce qu ils n’ont pas de contraire aux articles ci- 
dessus.

-> V. L. 18 germ. an X; Décr. 5 mai 1806; 14 Sept 1859 
lor aowf 1879; 12 mars 1880, qui abroge toutes les disposi 
lions relatives a la confession d’Augsbourg; 12 avril 1880 
25 mars 1882; Décr. 18 juin 1898.

26 mars 1852
DECRET relatif aux rues de Paris.

'bélr ïé\Z'n U7, aei 1870, qui abr°9e larL 3 ’’ L- 9 avril 1881 ; 
art. 21 à 28 1881, Wt’ 1S; 30 mars 1896 ; L• 1er avril 1898,

26 mars 1852
RAl PORT ÈT DÉCRET sur l'organisation 

des cultes protestants.
(Bull, des Lois, 10° S., B. 527, u. 4039.)

Chapitre 1er,
— Dispositions communes aux deux cultes

protestants.

un. conseil'pai'oisse 011 section d’église consistoriale a 
1 esnyteral composé de quatre membres laïques au

(Bull, des Lois, 10» S., B. 514, n. 3914.)

Art. 1«». Les rues de Paris continueront d’être soumises au 
regnne de la grande voirie.

2. Dans tout projet d’expropriation pour l’élargissement, le 
redressement ou la formation des rues de Paris, l’administration 
aura la faculté de comprendre la totalité des immeubles atteints 
lorsqu’elle jugera que les parties restantes ne sont pas d’une 
etemlue ou d’une forme qui permette d’y élever des constructions 
salubres. — Elle pourra pareillement comprendre dans l’expro
priation des immeubles en dehors des alignements, lorsque leur 
acquisition sera nécessaire pour la suppression d’anciennes voies
pubDques jugees.mutiles. ~ Les ^celles de terrain acquises
en dehors des alignements, et non susceptibles de recevoir des 
constructions salubres, seront réunies aux propriétés contiguës,
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soit à l’amiable, soit par l’expropriation de ces propriétés, confor
mément à l’article 53 de la loi du 16 septembre 1807. —La fixa
tion du prix de ces terrains sera faite suivant les mêmes formes, 
et devant la même juridiction que celle des expropriations ordi
naires. — L’article 58 de la loi du 3 mai 1841 est applicable 
à tous les actes et contrats relatifs aux terrains acquis pour la 
voie publique par simple mesure de voirie. (7. Décr. 14 juin 
1876, art, 1er.)

3. A l’avenir, l’étude de tout plan d’alignement de rue devra 
nécessairement comprendre le nivellement ; celui-ci sera soumis 
à toutes les formalités qui régissent l’alignement. — Tout con
structeur de maisons, avant de se mettre à l’œuvre, devra de
mander l’alignement et le nivellement de la voie publique au- 
devant de son terrain et s’y conformer.

4. 11 devra pareillement adresser à l'administration un plan 
et des coupes cotés des constructions qu’il projette, et se sou
mettra aux prescriptions qui lui seront faites, dans l’intérêt de 
la sûreté publique et de la salubrité. — Vingt jours après le 
dépôt de ces plans et coupes au secrétariat de la préfecture de 
la Seine, le constructeur pourra commencer ses travaux d’après 
son plan, s’il ne lui a été notifié aucune injonction. — Une 
coupe géologique des fouilles pour fondation de bâtiment sera 
dressée par tout architecte constructeur et remise à la préfecture 
de la Seine.

5. La façade des maisons sera constamment tenue en bon 
état de propreté. Elles seront grattées, repeintes ou badigeon
nées, au moins une fois tous les dix ans, sur l’injonction qui 
sera faite au propriétaire par l’autorité municipale. — Les con
trevenants sont passibles d’une amende qui ne pourra excéder 
cent francs.

6. Toute construction nouvelle dans une rue pourvue d’égouts 
devra être disposée de manière à y conduire ses eaux pluviales 
et ménagères. — La même disposition sera prise pour toute 
maison ancienne en cas de grosses réparations, et, en tout cas, 
avant dix ans.

7. Il sera statué par un décret ultérieur, rendu dans la forme 
des règlements d’administration publique, en ce qui concerne la 
hauteur des maisons, les combles et les lucarnes. (F. Décr. 
27 juill. 1859.)

8. Les propriétaires riverains des voies publiques empierrées 
supporteront les frais de premier établissement des travaux, 
d’après les règles qui existent à l’égard des propriétaires rive
rains des rues pavées.

9. Les dispositions du présent décret pourront être appliquées 
à toutes les villes qui en feront la demande par des décrets 
spéciaux rendus dans la forme des règlements d’administration
publique.

V, L. 16 sept. 1807 ; 3 mai 1841; 27 déc. 1858; Décr. 
14 juin 1876, 23 juill. 1884.

27 mars 1852
DÉCRET portant que le Code civil reprendra la déno

mination de Code Napoléon.
(Bull, des Lois, 10“ S., B, 508, n. 3859.)

Art. 1er. Le Code civil reprendra la dénomination de Code 
Napoléon.

‘il mars 1852
DÉCRET sur les sucres.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 509, n, 3868.)

Art. 4. Les contestations relatives à la détermination de la 
qualité ou de la richesse des sucres indigènes et des matières 
sucrées de toute nature provenant des fabriques ou raffineries 
de sucre et des fabriques de glucose, seront déférées aux com
missaires experts institués par l’article 19 de la loi du 27 juillet 
1822.
-» F. Décr. 31 août 1852, art. 28.

27 mars 1852
DECRErT relatif à la prestation de serment 

des membres de la Cour des comptes.
(Bull, des Lois, 10“ S., B. 512, n. 3884.)

27 mars 1852
DÉCRET sur l’émigration d’Europe et hors d’Europe 

à destination des colonies françaises.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 519, n. 3958.)

-> F, Décr. 13 fév. 1852; 20 août 1853 ; 30 mars 1881; 
2 oct. 1885; 13 juin 1887; 27 août 1887; 30 juin 1890, 
art. 125 et 128.

27 mars 1852
DECRET qui soumet à la surveillance de l’adminis

tration publique le personnel actif employé par les 
compagnies de chemins de fer.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 520, n, 3972.)

Art. 1er. Le personnel actif employé aujourd’hui par les 
diverses compagnies de chemins de fer et celui qui sera employé 
ultérieurement par les compagnies qui viendraient à se former 
est soumis à la surveillance de l’administration publique. — 
L’administration aura le droit, les compagnies entendues, de 
requérir la révocation d’un agent de ces compagnies.

28 mars 1852
DÉCRET sur la contrefaçon d'ouvrages étrangers.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 510, n. 3869.)

Art. 1er, La contrefaçon, sur le territoire français, d’ou
vrages publiés à l’étranger et mentionnés en l’article 425 du 
Code pénal, constitue un délit.

2. Il en est de même du débit, de l’exportation et de l’expé
dition des ouvrages contrefaisants. L’exportation et l’expédition 
de ces ouvrages sont un délit de la même espèce que l’introduc
tion, sur le territoire français, d’ouvrages qui, après avoir été 
imprimés en France, ont été contrefaits chez l’étranger.

3. Les délits prévus par les articles précédents seront répri
més conformément aux articles 427 et 429 du Code pénal. — 
L’article 463 du même Code pourra être appliqué.

4. Néanmoins, la poursuite ne sera admise que sous l’accom
plissement des conditions exigées relativement aux ouvrages pu
bliés en France, notamment par l’article 6 de la loi du 19 juil
let 1793.
-> F. L. 19 juill. 1793 ; L. 25 prair. an III; Décr. 1er germ
on XIII; Av. Cons. d’Et. 20 fév. 1810; Décr. 9 déc. 1857,

28 mars 1852
DÉCRET portant que la faculté accordée à la Banque 

de France de faire des avances sur effets publics 
français est étendue aux obligations de la ville de 
Paris.

(Bull, des Lois, 10“ S., B. 512, n. 3890.)

28 mars 1852
DÉCRET relatif aux forêts de la Corse.

(Bull, des Lois, 10° S., B, 512, n. 3894.)

Art. 1er. Le ministre des finances est autorisé à faire dél^ 
miter les forêts domaniales et communales existant dans 
département de la Corse, conformément aux conventions pl0^ 
soires arrêtées entre le commissaire du Gouvernement et 
parties intéressées, lesquelles conventions sont et demeure 
approuvées.
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2. Sont maintenus, à titre de tolérance révocable, dans les 

forêts domaniales de la Corse, l’exercice du pâturage et les 
autres concessions indiquées dans les conventions provisoires 
précitées.

-> F. L. 9 juill. 1889; 22 juin 1890.

28 mars 1852
DECRET qui classe parmi les dépenses départemen

tales ordinaires l'ameublement et l’entretien du mo
bilier des hôtels de sous-préfecture.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 514, u. 3917.)

Art. 1er. La dépense d’ameublement et d’entretien du mobi
lier des hôtels de sous-préfecture est classée parmi les dépenses 
ordinaires que comprend la première section des budgets dépar
tementaux.

2. Un règlement d’administration publique déterminera les 
limites et les formes dans lesquelles il sera pourvu à l’acquisi
tion, à la conservation et au remplacement de ce mobilier.

28 mars 1852
DECRET portant fixation du nombre des conseillers 

de préfecture.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 516, n. 3935.)

Art, 2. Dans les autres départements, à l’exception de la 
oeine, il n’y aura que trois conseillers de préfecture.

3. Dans les départements où le nombre des conseillers de 
préfecture fixé dans les articles 1 et 2 est actuellement dépassé, 
u sera ramené, à mesure des extinctions, dans la limite du pré
sent décret.

28 mars 1852
DECRET sur les commissariats de police.

(Bull, des Lois, 10e S., B, 517, n. 3945.)

Art. 1er. j)aij3 tout cauton oa ü existe un ou plusieurs com
missaires de police, la juridiction de ces magistrats pourra être 
e endue à tout ou partie des communes composant ce canton.

*. Lorsque le besoin s’en fera sentir, il pourra être établi 
ans les cantons où il n’en existe pas, un commissaire de police 
ont la juridiction s’étendra à toutes les communes de ce can- 
n et qui, sauf les exceptions autorisées, résidera au chef-lieu,
o. Le commissaire de police pourra requérir, au besoin, les 

gardes champêtres et les gardes forestiers de son canton. Ges 
gardes devront l’informer de tout ce qui intéressera la tran- 
fiudhte publique.

4. Il pourra exercer ses fonctions hors de son ressort dans 
s seuls cas prévus par l’article 464 du Code d’instruction cri

minelle.

ail^’ ^es commissaires de police des villes de six mille âmes et 
-fr se!'ont nommés par les préfets sur une liste de trois 

Polirl ■ arrêtée Par l’inspecteur général du ministère de la 
être -, geuérale. —• La révocation, pour être définitive, devra 
des !|i)rouvae Par le ministre. — Les commissaires de police 
>nés n o au~.(lessus Ie six mille âmes continueront à être nom- 
du r, ; U Ie Prïnce président de la République, sur la proposition 

ministre de la police générale.

28 mars 1852
PEGRE T sur la pèche du hareng, 

(Bull, des Lois, 10» S., B, 519, n, 3960.) 
• Béer. 13 féu, 1889, qui modifie l’art. 8,

515
28 mars 1852

DECRET relatif aux sociétés de crédit foncier. ’ 

(Bull, des Lois, 10» S., B. 522, n. 3993.)

viRT'f ^el-' ü0UveriJemcnt réglera, pour chaque société de 
ciedit foncier, les limites extrêmes de la durée des annuités au 
moyen desquelles devra s’opérer l’extinction de la dette,

->■ F. Décr. 10 mars 1860; 4 août 1860,

5 avril 1852
DECRET relatif à la prestation de serment des gref

fiers et commis greffiers, des avocats au Conseil 
dEta.t et à la Cour de cassation, des avoués, des 
notaires, des commissaires-priseurs, des huissiers, 
des gardes du commerce et des gardes champêtres.

(Bull, des Lois, 10» S., B. 515, n. 3929.)

Art. 3. A 1 avenir, le serment professionnel exigé par les lois 
et règlements relatifs aux fonctionnaires et officiers publics ci- 
dessus désignés devra être prêté à la suite de celui qui est pres
crit par la Constitution. — Il sera prêté : — Par les avocats 
au Conseil d Etat et à la Cour de cassation, ainsi que par les 
avoués, conformément à l’article 31 de la loi du 22 ventôse 
an XII (13 mars 1804) (F. Ord. 10 sept. 1817); — Par les 
notaires, conformément à l’article 47 de la loi du 25 ventôse 
an XI (16 mars 1803); — Par les commissaires-priseurs, les 
huissiers, les gardes du commerce, conformément à l’article 7 
du décret du 14 juin 1813. (F. L. 27 vent, an IX, art. 10; 
28 avril 1816, art. 92; Ord. 26 juin 1816, art. 15; Décr. 
31 août 1830.)

4. Les greffiers, commis greffiers et tous les autres fonction
naires, officiers publics ou ministériels dépendant de l’ordre judi
ciaire, pour lesquels il n’existe pas de formule spéciale, prête
ront le serment professionnel en ces termes : — « Je jure 
obéissance à la Constitution et fidélité au Président. — Je jure 
et promets, aussi, de bien et loyalement remplir mes fonctions, 
et d observer, en tout, les devoirs qu’elles m’imposent ».

10 avril 1852
DECRET qui approuve le plan d’études adopté 

par le conseil supérieur de l’instruction publique. 
(Bull, des Lois, 10® S., B. 530, n. 4056.)

-> F. Décr. 10 fév. 1869*, qui modifie l’art. 7, et 25 juill. 
1893, qui abroge l’art. 2.

15 avril 1852
DÉCRET qui détermine le mode de surveillance de la 

gestion et de la comptabilité des caisses d’épargne. 
(Bull, des Lois, 10» S., B. 531, n. 4064.)

Art. l»r. Les opérations de chaque caisse d’épargne sont 
dirigées et surveillées par un conseil de directeurs ou d’admi
nistrateurs. — Les statuts déterminent la composition et les 
fonctions de ce conseil.

2. En cas d’insullisance du nombre de ses membres, le con
seil des directeurs ou des administrateurs peut choisir des 
directeurs ou des administrateurs adjoints, qui remplissent 
lorsque la caisse d’épargne est ouverte au public, les mêmes 
fonctions que les directeurs ou administrateurs. — Le conseil 
peut également les appeler à concourir, avec voix consultative 
à ses délibérations, ou leur confier une partie de ses travaux' 
— Ils sont nommés pour un an et peuvent être réélus.

3. Lorsque la caisse d’épargne est ouverte au public les 
directeurs ou administrateurs de service doivent être présents à
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toutes les opérations, et apposer, séance tenante, leur visa sur 
les livrets.

4. A l’expiration de chaque jour de recette ou de payement, 
des procès-verbaux constatent et résument les opérations de la 
journée, ainsi que l’état de la caisse et du portefeuille. — Ces 
procès-verbaux doivent être certifiés et arrêtés, séance tenante, 
par les directeurs ou administrateurs de service.

5. L’intérêt des fonds versés aux caisses d’épargne qui re
çoivent le dimanche commence à courir le dimanche suivant et 
cesse le dimanche qui précède le remboursement. — La même 
règle s’applique aux baisses d'épargne dont les jours de recettes 
sont autres que les dimanches, en prenant pour point de départ 
ou pour terme des intérêts le jour de la semaine correspondant 
à celui du versement.

9. Les fonds sont renfermés dans une caisse à deux clefs. — 
L’une de ces clefs reste au caissier, l’autre est déposée entre les 
mains d’un administrateur, qui est tenu d’assister à l’ouverture 
et à la fermeture de la caisse. — Le portefeuille contenant les 
inscriptions de rentes doit être renfermé dans la même caisse.

10. Les fonds reçus par les caisses d’épargne doivent être 
immédiatement versés à la Caisse des dépôts et consignations ou 
à ses préposés dans les départements. — Chaque établissement 
ne peut conserver en caisse que la somme jugée indispensable 
pour assurer le service jusqu’au plus prochain jour de recette.

11. Après chaque jour de recette, les caissiers des caisses 
d’épargne établissent, certifient et transmettent immédiatement 
au préposé de la Caisse des dépôts et consignations une situation 
sommaire indiquant : — 1° La somme qui existait en caisse au 
jour correspondant de la semaine précédente; — 2° La totalité 
des recettes effectuées depuis cette époque et l’addition de ces 
recettes avec l’encaisse; —- 3° La totalité des payements faits 
pendant la même période; — 4° La différence exprimant le 
nouveau solde en caisse sur lequel sera imputé le versement à 
faire à la Caisse des dépôts. — Les situations hebdomadaires 
ainsi produites sont réunies, par les préposés de la Caisse des 
dépôts, aux pièces justificatives des recettes qu’ils doivent fournir 
à cette caisse.

12. Les retraits à faire sur les fonds placés à la Caisse des 
dépôts ne peuvent s’effectuer qu’en vertu d’un avis préalable 
signé de deux administrateurs au moins, dont un seul pourra 
être un administrateur adjoint. Cet avis détermine la somme 
dont le remboursement doit être fait au caissier de la caisse 
d’épargne. — Le remboursement est ensuite opéré par le pré
posé de la Caisse des dépôts sur la quittance du caissier de la 
caisse d’épargne. — Cette quittance’est réunie à f avis préalable 
des administrateurs, et les deux pièces constituent les justifica
tions que les receveurs des finances doivent produire à la Caisse 
des dépôts, à l’appui des remboursements.

13. Lorsqu’une caisse d’épargne a établi des succursales, les 
agents préposés aux recettes et aux payements qui peuvent avoir 
lieu dans les succursales remplissent leurs fonctions sous la 
surveillance du caissier de la caisse d’épargne. — Leurs opéra
tions doivent faire partie intégrante de la gestion du caissier. 
*— Ils forment des bordereaux détaillés des versements qui leur 
sont faits et des remboursements qu’ils opèrent. — Ils dressent 
et certifient conjointement avec les administrateurs délégués 
auprès .de la succursale des procès-verbaux résumant et consta
tant les opérations de chaque jour de recette ou de rembourse
ment. — Les fonds existant entre les mains du préposé sont 
transmis sans délai à la caisse d’épargne, ainsi que les borde
reaux, procès-verbaux et pièces à l’appui, et le caissier rattache 
à sa comptabilité les opérations de la succursale, comme s'il 
les eût effectuées personnellement. — Les dispositions des ar
ticles 3 et 4 relatives à l’intervention des administrateurs dans 
les opérations de chaque jour de recette sont applicables aux 
administrateurs placés près des succursales.

14. Une comptabilité spéciale est tenue pour les inscriptions 
des rentes achetées au nom des déposants ou provenant de la 
consolidation.

15. Les caisses d’épargne ne peuvent être dépositaires que 
des inscriptions de rentes provenant : — 1° De la consolida
tion (décret du 7 juillet 1848); — 2° Des achats volontaires 
opérés conformément à l’article fi de la loi du 22 juin 1856, et 
à l’article 5 de la loi du 30 juin 1851; — 3° Des achats 
d’office opérés en exécution de la loi du 30 juin 1845. — Celles 
de ces inscriptions qui auraient été remises à leurs propriétaires 
ne peuvent plus être reçues en dépôt par les caisses d’épargne.

16. Les inscriptions de rente dont les caisses d’épargne

restent dépositaires sont inscrites dans un registre spécial divisé 
en trois parties distinctes. Chaque partie de ce registre est exclu
sivement réservée à l’une des catégories d’inscriptions énumérées 
dans l’article précédent.

17. Lorsqu’une inscription est rendue , l’agent de la caisse 
d’épargne retire en échange un récépissé du propriétaire ou de 
son fondé de pouvoirs, et porte la date de la sortie dans une 
colonne spéciale du livre d’inscription.

22. Les caissiers et les sous-caissiers préposés aux succur
sales des caisses d’épargne sont soumis à l’obligation de fournir 
un cautionnement.

23. Le conseil des directeurs ou des administrateurs fixe le 
montant du cautionnement du caissier et des sous-caissiers, 
mais sans que ce cautionnement puisse être inférieur à 2 p. 100 
de la recette d’une année moyenne. — La recette d’une année 
moyenne est évaluée d’après les recettes effectuées pendant les 
cinq dernières années, en tenant compte, tant des sommes ver
sées par les déposants, que des retraits de fonds opérés à la 
Caisse des dépôts et consignations. Toutefois, si le cautionne
ment déterminé d’après cette base dépasse vingt mille francs 
dans les départements, et quarante mille francs à Paris, il peut 
être ramené à ce taux.

24. Pour les caisses d’épargne nouvellement établies, le cau
tionnement est fixé par le ministre de l’intérieur, de l’agriculture 
et du commerce, sur la proposition du conseil des directeurs ou 
administrateurs. Lorsque la caisse compte cinq ans d’existence, 
le cautionnement est régularisé en conformité de l’article 23.

25. Le cautionnement de chaque comptable est réglé pour 
toute la durée de ses fonctions.

26. Le cautionnement doit être réalisé à la Caisse des dépôts 
et consignations, sous les conditions déterminées pour les dépôts 
des établissements publics.

27. Le cautionnement doit être versé en numéraire. — 
Néanmoins’, sur la demande du conseil des directeurs ou admi
nistrateurs, les caissiers des caisses d’épargne peuvent être 
autorisés à réaliser leur cautionnement en rentes sur l’Etat. 
Cette autorisation ne peut être accordée que par une décision 
spéciale du ministre de l’intérieur, de l’agriculture et du com
merce, rendue sur l’avis conforme du ministre des finances, 
laquelle décision détermine quel sera le montant du cautionne
ment. — Le capital des rentes constituées en cautionnement 
est évalué conformément à l’ordonnance du 19 juin 1825 *. 
(Abrogée en partie, Béer. 31 janv. 1872.)

28. Le ministre de l’intérieur, de l’agriculture et du com
merce, de concert avec le ministre des finances, détermine la 
forme des registres et pièces de comptabilité à l’usage des caisses 
d’épargne, et indique avec détail les procédés à suivre pour la 
tenue des écritures, pour le calcul et la capitalisation des inté
rêts, pour le mode spécial de comptabilité concernant les in
scriptions de renies, et pour les relations avec les déposants.

-> F. Béer. 1er août 1864*; 31 janv. 1872; 24 sept. 1896, 
art. 10, qui abroge ou modifie les dispositions contenues dans les 
art. 18, 19, 20 et 21 ; 27 juin 1898.

4 juin 1852
DECRET concernant les arpents assermentés, salariés 

par T Etat, ou par les communes, requis par l’auto- 
rite militaire pour être employés à l’intérieur 
comme auxiliaires de la force publique pour Ie 
maintien de l'ordre.

(Bull, des Lois, 10“ S., R. 554, n. 4153.)

Art. 1er. Tout douanier, garde forestier, garde-pêche, gardé 
champêtre, cantonnier, enfin tout agent assermenté,< salarié,Pali 
l’Etat ou par Tes communes, requis par l’autorité militaire pour 
être employé, à l’intérieur, comme auxiliaire de la force publique 
pour le maintien de l’ordre, aura droit au bénéfice des disposi
tions stipulées au troisième paragraphe de l’article 8 de 1 or
donnance du 31 mai 1831*.
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3 juillet 1852
LOI sur la réhabilitation des condamnés.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 550, n. 4189.)

Article unique. Le décret du 18 avril 1848 est abrogé. — 
Le chapitre IV du titre VII du livre II du Code d’instruction cri
minelle est pareillement abrogé ; il est remplacé par les articles 
suivants. (F. ces articles.)
-> F. Béer. 15 janv. 1853; L. 19 mars 1864.

7 juillet 1852
LOI sur le renouvellement des conseils généraux, des 

conseils d’arrondissement et des conseils munici
paux, et sur la nomination des maires et adjoints. 

(Bull, des Lois, 10“ S., B. 551, n. 4198.)

Art. 3. L’élection des membres des conseils généraux, des 
conseils d’arrondissement et des conseils municipaux aura lieu 
par commune, sur les listes dressées pour l’élection des députés 
au Corps législatif, conformément aux dispositions des décrets du 
2 février 1852. — Le préfet pourra, par un arrêté, diviser en 
sections électorales les communes, quelle que soit leur popula
tion. — Pour l’élection des membres des conseils municipaux, 
il aura la faculté de fixer, par le même arrêté, le nombre des 
conseillers qui devront être nommés par chacune des sections.
..............— Le recensement des votes pour l’élection des
membres des conseils généraux et des conseils d’arrondissement 
sera fait au chef-lieu de canton.

6. La dissolution des conseils généraux et des conseils d’ar- 
roiidissement peut être prononcée par le président de la Répu
blique. En ce cas, il est procédé à une nouvelle élection avant la 
session annuelle, et, au plus tard, dans le délai de trois mois à 
dater du jour de la dissolution.

-> F. pour les conseils généraux, L. 10 août 1871; pour les 
conseils municipaux, L. 5 avril 1884.

8 juillet 1852
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1853.
(Bull, des Lois, 10“ S., B. 559, n. 4257.)

Titre III. — Dispositions spéciales a quelques impôts

ET REVENUS.

Art. 13. Les dispositions de l’article 5 de la loi du 2 messidor 
an VII (20 juin 1799) et de l’article 2 de l’arrêté des consuls du 
24 floréal an VIII (14 mai 1800) concernant les mutations de 
cote en matière de contribution financière seront appliquées à la 
contribution des portes et fenêtres.

14. A partir du 1er janvier 1853 il sera ajouté pour dégrè
vement et non-valeurs au produit des centimes additionnels dé
partementaux et communaux ordinaires et extraordinaires, 
savoir ; un centime par franc de ce produit sur les centimes 
afférents aux contributions foncière et personnelle mobilière ; 
trois centimes par franc sur les centimes afférents aux portes et 
tenêtres; et cinq centimes par franc pour ceux afférents aux 
patentes.

Titre IV. — Moyen be service et dispositions diverses.

22. L’article 10, la disposition finale de l’article 11 et le 
Premier paragraphe de l’article 12 de la loi du 15 mai 1850, la
«position finale de l'article 2 et l’article 4 de la loi du 16 mai 

*°®I> sont abrogés.
23. La retenue de un et demi pour cent rétablie au profit do 

a caisse des invalides de la marine par le décret du 13 février

1852, sur les marchés à passer pour les dépenses du matériel de 
la marine et des colonies, est portée à trois pour cent, à compter 
du 1er juillet 1852.

25. Le transfert ou la mutation au grand-livre de la dette 
publique d’une inscription de rente provenant de titulaires dé
cédés ou déclarés absents ne pourra être effectué que sur la pré
sentation d’un certificat délivré sans frais par le receveur de 
l’enregistrement, et visé par le directeur du département, con
statant l’acquittement du droit de mutation par décès établi par 
l’article 7 de la loi du 18 mai 1830*. — Dans les départements 
autres que celui de la Seine, la signature du directeur de l’en
registrement devra être légalisée par le préfet. (F. Béer. 
11 août 1864, art. 12.)

26. Les droits de mutation par décès des inscriptions de 
rentes sur l’Etat, et les peines encourues en cas de retard ou 
d’omission de ces valeurs dans la déclaration des héritiers, 
légataires ou donataires, ne seront soumis qu’à la prescription de 
trente ans.

27. Les décrets des 13 mars et 12 août 1848, relatifs au 
cumul des traitements et pensions, sont abrogés.

28. Les professeurs, les gens de lettres, les savants et les 
artistes peuvent remplir plusieurs fonctions et occuper plusieurs 
chaires rétribuées sur les fonds du Trésor public. — Néanmoins, 
le montant des traitements cumulés, tant fixes qu’éventuels, ne 
pourra dépasser vingt mille francs.

29. Le droit de timbre fixé pour les lettres de gage des com
pagnies de crédit foncier à cinquante centimes par mille francs, 
conformément à l’article 1er de la loi du 5 juin 1850, pourra 
être perçu par voie d’abonnement annuel, à raison de deux cen
times par mille francs du total des lettres de gage en circula
tion, suivant le mode réglé par l’article 37 de la loi du 5 juiii
1850. (F. L. 30 mars 1872, art. 1er.)

30. A partir du 1er août 1852, toute affiche inscrite dans un 
lieu public, sur les murs, sur une construction quelconque ou 
même sur toile au moyen de la peinture ou de tout autre pro
cédé, donnera lieu à un droit d’afficliage fixé à cinquante cen
times pour les affiches d’un mètre carré et au-dessous, et à un 
franc pour celles d’une dimension supérieure. — Un règlement 
d’administration publique déterminera le mode d’exécution du 
présent article. — Toute infraction à la présente disposition, et 
toute contravention au règlement à intervenir, pourront être pu
nies d’une amende de cent à cinq cents francs, ainsi que des 
peines portées à l’article 464 du Code pénal. (F. Béer. 25 août 
1852, art. 5.)
-> F. L. 30 mars 1872 ; 26 déc. 1890; Béer. 20 avril 1891 ; 
18 déc. 1893.

26 juillet 4852
DÉCRET concernant les inspecteurs de l’exploitation 

commerciale des chemins de fer.
(Bull, des Lois, 10e S., B. 591, n. 4549.)

4 août 4852
DÉCRET qui modifie l’article 3 de l’ordonnance du 

5 mai 1845 concernant les gratifications accordées 
aux gendarmes et gardes qui constateront des 
infractions à la loi du 3 mai 1844 sur la police 
de la chasse.

(Bull, des Lois, 10“ S., B. 567, n. 4328.)

L’article 3 de l’ordonnance du 5 mai 1845 est modifié ainsi 
qu’il suit : (F. Ord. 5 mai 1845, art. 3.)

10 août 1852
DÉCRET portant règlement sur la police du roulage 

et des messageries publiques.
(Bull, des Lois, 10“ S., B. 573, n. 4395.)

Titre I"r. — Dispositions applicables a toutes les voitures.

Art. l"r. Les essieux des voitures ne pourront avoir plus de 
deux mètres cinquante centimètres (2m,50) de longueur, ni dé
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passer à leurs extrémités le moyeu de plus de six centimètres 
(0m,06). — La saillie des moyeux, y compris Celle de l’essieu, 
n’excédera pas de plus de douze centimètres (0to,12) le plan pas
sant par le bord extérieur des bandes. Il est accordé-une tolé-< 
rance de deux centimètres (0tt,02) sur cette saillie, pour les 
roues qui ont déjà fait un certain service.

2. Il est expressément défendu d’employer des clous à tête 
de diamant. Tout clou de bande sera rivé à plat, et ne pourra, 
lorsqu’il sera posé à neuf, former une saillie de plus de cinq mil
limètres (0m,005).

3. Il ne peut être attelé : — 1° Aux voitures servant au 
transport des marchandises, plus de cinq chevaux si elles sont à 
deux roues ; plus de huit si elles sont à quatre roues, sans qu’il 
puisse y avoir plus de cinq chevaux de filé ; — 2° Aux voitures 
servant au transport des personnes, plus de trois chevaux si elles 
sont à deux roues; plus de six si elles sont à quatre roues.

4. Lorsqu’il y aura lieu de transporter des blocs de pierre, 
des locomotives ou d’autres objets d’un poids considérable, l’em
ploi d’un attelage exceptionnel pourra être autorisé, sur l’avis 
des ingénieurs ou des agents voyers, par les préfets des dépar
tements traversés.

5. Les prescriptions de l’article 3 ne sont pas applicables sur 
les parties de routes ou de chemins Vicinaux de grande commu
nication affectés de rampes d’une déclivité ou d’une longueur 
exceptionnelle. — Les limites de ces parties de routes ou de 
chemins sur lesquelles l’emploi de chevaux de renfort est auto
risé sont déterminées par un arrêté du préfet, sur la proposition 
de l'ingénieur en chef ou de l’agent voyer en chef du départe
ment, et indiquées sur place par des poteaux portant cette ins
cription : Chevaux de renfort. — Pour les voitures marchant 
avec relais réguliers et servant au transport des personnes ou 
des marchandises, la faculté d’atteler des chevaux de renfort 
s’étend à toute la longueur des relais dans lesquels sont placés 
les poteaux. — L’emploi de chevaux de renfort peut être auto
risé temporairement sur des parties de routes ou de chemins de 
grande communication, lorsque, par suite de travaux de répara
tion ou d’autres circonstances accidentelles, cette mesure sera 
nécessaire. Dans ce cas, le préfet fera planter des poteaux pro
visoires.

6. En temps de neige ou de verglas, les prescriptions rela
tives à la limitation du nombre des chevaux demeurent suspen
dues.

8. Pendant la traversée des ponts suspendtis, les chevaux 
seront mis au pas ; les voituriers ou rouliers tiendront les guides 
ou le cordeau ; les conducteurs et postillons resteront sur leurs 
sièges. — Défense est faite aux rouliers et autres. Voituriers de 
dételer aucun de leurs chevaux pour le passage du pont. — 
Toute voiture attelée de plus de cinq chevaux ne doit pas s’en
gager sur le tablier d’une travée, quand il y a déjà sur cette 
travée une voiture d’un attelage supérieur à ce nombre de che
vaux. — Pour les ponts suspendus qui n’offriraient pas toutes 
les garanties nécessaires pour le passage des voitures lourdement 
chargées, il pourra être adopté par le ministre des travaux 
publics ou par le ministre de l’intérieur, chacun en ce qui le 
concerne, telles autres dispositions qui seront jugées nécessaires.
— Dans des circonstances urgentes, les préfets et les maires 
pourront prendre telles mesures que leur paraîtra commander la 
sûreté publique, sauf à en rendre compte à l’autorité supérieure.
— Les mesures prescrites pour la protection des ponts suspen
dus seront, dans tous les cas, placardées à l’entrée et à la sortie 
de ces ponts.

9. Tout roulier ou conducteur de voiture doit se ranger à sa 
droite, à l’approche de toute autre voiture, de manière à lui 
laisser libre au moins la moitié de la chaussée.

10. Il est interdit de laisser stationner sans nécessité sur la 
voie publique aucune voiture attelée ou non attelée.

Titre II. — Dispositions applicables aux voitures ne servant 
pas au transport des personnes.

11. La largeur du chargement des voitures qui ne servent 
pas au transport des personnes ne peut excéder deux mètres cin
quante centimètres (2m,50), Toutefois, les préfets des départe
ments traversés peuvent délivrer des permis de circulation pour 
les objets d’un grand volume qui ne seraient pas susceptibles 
d’être chargés dans ces conditions. — Sont affranchies, confor
mément à la loi du 30 mai 1851, de toute réglementation de 
largeur de chargement, les voitures d’agriculture lorsqu’elles

sont employées au transport des récoltes de la ferme aux champs, 
et des champs à la ferme ou au marché.

12. La largeur des colliers des chevaux ou autres bêtes de 
trait ne peut dépasser quatre-vingt-dix centimètres (0m,90), me
surés entre les points les plus saillants des pattes des attelles.

13. Lorsque plusieurs voitures marchent à la suite les unes 
des autres, elles doivent être distribuées en convoi de quatre 
voitures au plus si elles sont à quatre roues et attelées d’un 
seul cheval ; de trois voitures au plus si elles sont à deux roues 
et attelées d’un seul cheval ; et de deux voitures au plus si l’une 
d’elles est attelée de plus d’un cheval. — L’intervalle d’un 
convoi à l’autre ne peut être moindre de cinquante mètres. (F. 
Décr. 24 fév. 1838, art. 3.)

14. Tout voiturier oü conducteur doit se tenir constamment 
à portée de ses chevaux ou bêtes de trait et en position de les 
guider. — Il est interdit de faire conduire par un seul conduc
teur plus de quatre voitures à un cheval si elles sont à quatre 
roues, et plus de trois voitures à un cheval si elles sont à deux 
roues. — Chaque voiture attelée de plus d’un cheval doit avoir 
un conducteur. Toutefois, une voiture dont le cheval est attaché 
derrière une voiture attelée de quatre chevaux au plus n’a pas 
besoin d’un conducteur particulier. — Les règlements de police’ 
municipale détermineront, en ce qui concerne la traverse des 
villes, bourgs et villages, les restrictions qui peuvent être appor
tées aux dispositions du présent article et de celui qui précède.

15. Aucune voiture marchant isolément ou en tête d’un con
voi ne pourra circuler pendant la nuit sans être pourvue d’un 
falot ou d’une lanterne allumée. — Cette disposition pourra 
être appliquée aux voitures d’âgricultüre par des arrêtés des 
préfets ou des maires. (F. Décr. 24 fév. 1858, art. 2.)

16. Tout propriétaire de voiture ne servant pas au trans
port des personnes est tenu de faire placer, en avant des'roues 
et au côté gauche de sa voiture, une plaque métallique portant, 
en caractères apparents et lisibles ayant au moins cinq milli
mètres (0m,005) de hauteur, Ses nom, prénoms et profession,' 
le nom de la commune, du canton et du département de son 
domicile. — Sont exceptées de cette disposition, conformément 
à la loi du 30 mai 1851 : — 1° Les voitures particulières des
tinées au transport des personnes, mais étrangères à un service 
public des messageries ; — 2° Les malles-postes et autres voi
tures appartenant à l’administration des postes; — 3° Les voi
tures d’artillerie, chariots et fourgons appartenant aux départe
ments de la guerre et de la marine. — Des décrets du président 
de la République déterminent les marques distinctives que doivent 
porter les voitures désignées aux paragraphes 2 et 3, et les titres 
dont leurs conducteurs doivent être munis; — 4° Les voitures 
employées à la culture des terres, an transport des récoltes, à 
l’exploitation des fermes, qui se rendent de la ferme aux champs 
ou des champs à la ferme, ou qui servent au transport des ob
jets récoltés du lieu où ils ont été recueillis jusqu’à celui où, 
pour les conserver ou les manipuler, le cultivateur les dépose 
ou les rassemble.

Titre III. — Dispositions applicables aux voitures 
. . . . . des messageries. ... .

17. Les entrepreneurs des voitures publiques allant à desti
nation fixe déclareront le siège principal de leur établissement, 
le nombre de leurs voitures, celui des places qu’elles con
tiennent, le lieu de destination, les jours et heures de départ et 
d’arrivée. Cette déclaration sera faite, dans le département dé 
la Seine, au préfet de police, et, dans les autres départements, 
aux préfets ou Soüs-préfets. — Ces formalités ne seront obliga
toires pour les entrepreneurs actuels qu’au renouvellement de 
leurs voitures, ou lorsqu’ils en modifieront la forme ou la con
tenance. — Tout changement aux dispositions arrêtées par suite 
du premier paragraphe du présent article donnera lieu à une 
déclaration nouvelle.

18. Aussitôt après les déclarations faites en vertu des para
graphes I et 2 de l’artitle'précédent, le préfet ou le sous-préfet 
ordonne la visite des voitures, afin de constater si elles sont 
entièrement conformes à ce qui est prescrit, par les articles ci- 
après, de 19 à 29 inclusivement, et si elles ne présentent aucun 
vice de construction qui puisse occasionner des accidents. Cette 
visite, qui pourra être renouvelée toutes les fois que l’autorité 
le jugera nécessaire, sera faite en présence du commissaire de 
police, par un expert nommé par le préfet ou le sous-préfet. ‘ 
L’entrepreneur a la faculté de nommer, de son côté, un expert 
pour opérer contradictoirement avec celui de l’administration.
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— La visite des voitures ne peut être faite qu’à l’un des prin
cipaux établissements de l’entreprise; les frais sont à la charge 
de l’entrepreneur. — Le préfet prononce sur le vti du procès- 
verbal d’expertise et du rapport du commissaire de police. —• 
Aucune voiture ne peut être mise en Circulation avant la déli
vrance de F autorisation du préfet.

19. Le préfet transmet au directeur des contributions indi
rectes copie, par extrait, des autorisations par lui accordées en 
vertu de l’article précédent. — L’estampille prescrite par l’ar
ticle 117 de la loi du 25 mars 1817 n’est délivrée que sur le Vu 
de cette autorisation, qui doit être inscrite sur un registre spécial.

20. La largeur de la voie pour les voitures publiques est 
fixée au minimum à un mètre soixante-cinq centimètres (lm,65), 
entre le milieu des jantes de la partie des roues reposant sur 
le sol.— Toutefois, si les voitures sont à quatre roues, la voie 
de devant pourra être réduite à un mètre cinquante-cinq cen
timètres (lm,55). — En pays de montagnes, les entrepreneurs 
peuvent être autorisés, par les préfets, sur l’avis des ingénieurs 
et des agents voyers, à employer des largeurs de voies moindres 
que celles réglées par les paragraphes précédents, mais à la 
condition que les voies seront au moins égales à la voie la plus 
large des voitures en usage dans la contrée.

21. La distance entre les axes des deux essieux, dans les 
voitures publiques à quatre roues, sera égale au moins à la 
moitié de la longueur des caisses mesurée à la hauteur de leur 
ceinture, sans pouvoir néanmoins descendre au-dessous de un 
mètre Cinquante-cinq centimètres (lm,55).

22. Le maximum de la hauteur des voitures publiques, de
puis le sol jusqu’à la partie la plus élevée du chargement, est 
fixé à trois mètres (3m) pour les voitures à quatre roues, et à 
deux mètres soixante centimètres (2m,60) pour les voitures à 
deux roues. — Il est accordé, pour les voitures à quatre 
roues, une augmentation de dix centimètres (0m, 10), si elles 
sont pourvues à F avant-train de sassoires et contre-sassoires 
formant chacune au moins un demi-cercle de un mètre quinze 
centimètres (lm, 15) de diamètre, ayant la cheville ouvrière 
pour centre. — Lorsque, par application du troisième para
graphe de l’article 20, on autorisera une réduction dans la 
largeur de la voie, le rapport de la hauteur de la voiture avec 
la largeur de la voie sera, au maximum, de un trois quarts.— 
Dans tous les cas, la hauteur est réglée par une traverse en fer 
placée au milieu de la longueur affectée au chargement, et 
dont les montants, au moment de la visite prescrite par l’ar
ticle 17, sont marqués d’une estampille constatant qu’ils ne dé
passent pas la hauteur voulue; ils doivent, ainsi que la tra
verse, être constamment apparents. — La bâche qui recouvre 
le chargement ne peut déborder ces montants ni la hauteur de 
la traverse. — Il est défendu d’attacher aucun objet en dehors 
de la bâche.

23. Les compartiments des voitures publiques seront dis
posés de manière à satisfaire aux conditions suivantes : — 
— Largeur moyenne des places, qüarante-huit centimètres 
(0m,48); — Largeur des banquettes, quarante-cinq centimètres 
(0,u,45); — Distance entre deux banquettes, quarante-cinq 
centimètres (0m,45); — Distance entre la banquette du coupé 
et le devant de la voiture, trente-cinq centimètres (0hl,35); — 
Hauteur du pavillon au-dessüs du fond de la voiture, un mètre 
quarante centimètres (lm,40); — Hauteur des banquettes, y 
compris le coussin, quarante centimètres (0m,40). — Pour les 
voitures parcourant moins de vingt kilomètres et pour les ban
quettes à plus de trois places, la largeur moyenne des places 
Pourra être réduite à quarante centimètres (0m,40).

24. Il peut être placé sur l’impériale une banquette des
tinée au conducteur et à deux voyageurs, ou à trois voyageurs 
lorsque le conducteur se placera sur le même siège que le co
cher. — Cette banquette, dont la hauteur, y compris le coussin, 
ne dépassera pas trente centimètres (0m,30), ne peut être recou
verte que d’une capote flexible. —■ Aucun paquet ne peut être 
chargé sur cette banquette.

25. Le coupé et l’intérieur auront une portière de chaque 
coté. — La caisse de derrière ou la rotonde peut n’avoir qu’une 
Portière ouverte à l’arrière. — Chaque portière sera garnie 
d’un marchepied.

26. Les essieux seront en fer corroyé, de bonne qualité, et 
Arrêtés à chaque extrémité, soit par un écrou assujetti au moyen 
d une clavette, soit par une boîte à huile, fixée par quatre bou
lons traversant la longueur du moyeu, soit par tout autre sys- 
teme qui serait approuvé par le ministre des travaux publics.

27. Toute voiture publique doit être munie d’un machine à

enrayer agissant sur les roues de derrière et disposée de ma
nière à pouvoir être manœuvrée de la place assignée an con
ducteur. — Les voitures doivent être en outre pourvues d’un 
sabot et d’une chaîne d’enrayage, que le conducteur placera à 
chaque descente rapide. — Les préfets peuvent dispenser de 
l’emploi de ces appareils les voitures qui parcourent unique
ment des pays de plaine.

28. Pendant la nuit, les voitures publiques seront éclairées 
par une lanterne à réflecteur placée à droite et à l’avant de la 
voiture.

29. Chaque voiture porte à l’extérieur, dans un endroit 
apparent, indépendamment de l’estampille délivrée par l’admi
nistration des contributions indirectes, le nom et le domicile de 
l’entrepreneur, et l’indication du nombre des places de chaque 
compartiment.

30. Elle porte à l’intérieur des compartiments : — 1° Le 
numéro de chaque place ; — 2° Le prix de la place depuis le 
lieu du départ jusqu’à celui d’arrivée. — L’entrepreneur ne 
peut admettre dans les compartiments de ses voitures un plus 
grand nombre de voyageurs que celui indiqué sur les panneaux, 
conformément à l’article 29.

31. Chaque entrepreneur inscrit, sur un registre coté et pa
rafé par le maire, le nom des voyageurs qu’il transporte ; il y 
inscrit également les ballots et paquets dont le transport lui est 
confié. — Il remet au conducteur, pour lui servir de feuille de 
route, une copie de cet enregistrement, et à chaque voyageur 
un extrait en ce qui le concerne, avec le numéro de sa place.

32. Les conducteurs ne peuvent prendre en route aucun 
voyageur, ni recevoir aucun paquet, sans en faire mention sur 
les feuilles de route qui leur ont été remises au point de départ.

33. Toute voiture publique dont l’attelage ne présentera de 
front que deux rangs de chevaux pourra être conduite par un 
seul postillon ou un seul cocher. — Elle devra être conduite 
par deux postillons ou par un cocher et un postillon, lorsque 
l’attelage comportera plus de deux rangs de chevaux.

34. Les postillons ou cochers ne pourront, sous aucun pré
texte, descendre de leurs chevaux ou de leurs sièges. — Il leur 
est enjoint d’observer, dans les traversées des Villes et des 
villages, les règlements de police concernant la circulation dans 
les rues. — Dans les haltes, le conducteur et le postillon ne 
peuvent quitter en même temps la voiture tant qu’elle reste 
attelée. — Avant de remonter sur son siège, le conducteur doit 
s’assurer que les portières sont exactement fermées.

35. Lorsque, contrairement à l’article 9 dü présent décret, 
un roulier ou conducteur de voiture n’aura pas cédé la moitié 
de la chaussée à une voiture publique, le conducteur ou pos
tillon qui aurait à se plaindre de cette contravention devra en 
faire la déclaration à l’officier de police du lieu le plus rap
proché, en faisant connaître le nom du voiturier d’après la 
plaque de sa voiture. — Les procès-verbaux de contravention 
seront sur-le-champ transmis au procureur de la République, 
qui fera poursuivre les délinquants.

36. Les entrepreneurs de voitures publiques, autres que 
celles conduites par les maîtres de poste, feront, à Paris, à la 
préfecture de police, et dans les départements, à la préfecture 
ou sous-préfecture du lieu où sont établis leurs relais, la décla
ration des lieux où ces relais sont situés et du nom des re
layeurs. — Une déclaration semblable sera faite chaque fols 
que les entrepreneurs traiteront avec un nouveau relayeur.

37. Les relayeurs ou leurs préposés seront présents à l’arri
vée et au départ de chaque voiture, et s'assureront par eux- 
mêmes, et sous leur responsabilité, que les postillons ne sont 
pas en état d’ivresse. — La tenue des relais, en tout ce qui in
téresse la sûreté des voyageurs, est surveillée, à Paris, par le 
préfet de police, et dans les départements, par les maires des 
communes où ces relais se trouvent établis.

38. Nul ne peut être admis comme postillon ou cocher, s’il 
n’est âgé de seize ans au moins et porteur d’un livret délivré 
par le maire de la commune de son domicile, attestant ses bonnes 
vie et mœurs et son aptitude pour le métier qu’il veut exercer.

39. A chaque bureau de départ et d’arrivée, et à chaque 
relai, il y a un registre coté et parafé par le maire, pour l’in
scription des plaintes que les voyageurs peuvent avoir à former 
Contre les conducteurs, postillons ou cochers. Ce registre est 
présenté aux voyageurs à toute réquisition par le chef du bu
reau ou par le relayeur. — Les maîtres de poste qui conduisent 
dos voitures publiques présentent, aux voyageurs qui le re
quièrent, le registre qu’ils sont obligés de tenir d’après le 
règlement des postes.
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40. Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables 

aux malles-postes destinées au transport de la correspondance 
du Gouvernement et du public, la forme, les dimensions, le 
chargement et le mode de conduite de ces voitures étant déter
minés par des règlements particuliers. — Les voitures des entre
preneurs qui transportent les dépêches ne sont pas considérées 
comme malles-postes.

41. Les voitures publiques qui desservent les routes des pays 
voisins, et qui partent des villes frontières ou qui y arrivent, ne 
sont pas soumises aux règles ci-dessus prescrites. Elles doivent, 
toutefois, être solidement construites.

42. Les articles ci-dessus, de 16 à 38, seront constamment 
placardés, à la diligence des entrepreneurs des voitures publi
ques, dans le lieu le plus apparent des bureaux et des relais. 
— Les articles, de 28 à 38 inclusivement, seront imprimés à 
part et affichés dans l’intérieur de chacun des compartiments 
des voitures.

Titre IV. — Dispositions transitoires.

45. Les ordonnances des 23 décembre 1816 et 16 juillet 1828 
sont et demeurent rapportées.
-> F. L. 30 mai 1851 ; Décr. 24 fév. 1858 : 29 août 1863, qui 
rapporte l’art. 7.

21 août 1852
DECRET concernant le service des ports sur les voies 

navigables ou flottables du bassin de la Seine. 
(Bull, des Lois, 10° S., B. 573, n. 4400.)

Titre Ier. — Dispositions générales.

Art. 1er. Sont désignés sous le nom de ports, dans le bassin 
de la Seine, les emplacements situés à proximité des rivières et 
canaux, qui servent habituellement ou accidentellement d’entre
pôts pour les bois à brûler, les bois à ouvrer et les charbons de 
bois, ainsi que les lieux où s’effectuent la construction et le 
tirage des trains, le chargement et le déchargement des bateaux 
employés au transport desdites marchandises. — Les emplace
ments où s’opèrent le dépôt, rembarquement ou le débarque
ment des marchandises autres que celles désignées dans le pré
cédent paragraphe ne sont réputés ports, et, comme tels, soumis 
à la surveillance des agents des ports, qu'en vertu de décisions 
de l’administration supérieure rendues après enquêtes. — 11 est 
fait toute réserve, au profit des marchands de bois, des disposi
tions de l’article 14, chapitre XVII, de l’ordonnance de 1672, 
confirmées par la loi du 28 juillet 1824.

2. La police des ports, sur les rivières navigables ou flotta
bles du bassin de la Seine, est exercée par les gardes-ports. — 
Sur les canaux ou parties de canaux appartenant au même bassin, 
il ne sera institué de gardes-ports que pour les ports affectés 
principalement au commerce des bois et des charbons de bois. 
— Les gardes-ports sont placés sous les ordres d’inspecteurs des 
ports. Les uns et les autres exercent leur surveillance, pour tout 
ce qui concerne la police des ports, sous la direction des ingé
nieurs chargés du service de la navigation, et, pour ce qui 
concerne les opérations commerciales, sous la direction d’un in
specteur principal.

3. Les gardes-ports font exécuter, dans l’étendue des ports, 
toutes les mesures de police concernant le dépôt et le rangement 
des marchandises, l'amarrage, le garage, le tirant d'eau des ba
teaux et des trains, et le temps qu’ils doivent rester à quai. Ils 
désignent, d’accord avec les agents des compagnies du commerce 
de bois et charbons, les endroits où les feux peuvent être allumés 
par les ouvriers, et prescrivent les précautions à prendre.

4. Dans l'étendue des ports, les zones réservées pour le ha- 
lage, au bord des rivières navigables ou flottables auront tou
jours la largeur nécessaire aux besoins de la navigation.

5. Les voies charretières destinées au service des ports doi
vent toujours être maintenues libres, ainsi que les ruelles réser
vées entre les dépôts de marchandises. La largeur desdites ruelles 
ne sera pas moindre de soixante-cinq centimètres.

6. Les travaux sur les ports ne commencent qu'au lever et 
doivent linir au coucher du soleil. — Il est défendu de s’intro
duire dans les ports pendant la nuit.

T. Aucune marchandise ne doit être déchargée sur les ports 
sans que, au préalable, il en ait été fait la déclaration au garde- 
port, qui désigne le lieu où elle peut être déposée.

8. Il peut être dérogé aux dispositions des articles 4, 5, 6 et 
7, dans les cas de nécessité, et notamment sur les ports flotta
bles en trains.

9. Toutes les marchandises qu'il est d’usage de marquer doi
vent recevoir, avant d etre déposées sur les ports, la marque de 
ceux pour le compte de qui elles y sont amenées.

10. Les gardes-ports sont chargés de veiller sans discontinua
tion à la conservation des marchandises déposées sur les ports
— Ils règlent la consommation du combustible nécessaire à 
l’entretien des feux allumés par les ouvriers. — Lorsqu’ils ju
gent que les marchandises courent le risque d’être entraînées 
par les débordements ou les glaces, ils en donnent immédiate
ment avis à l’inspecteur des ports ainsi qu’aux propriétaires; en 
cas d'urgence, ils prennent d’office, aux frais de ces derniers, 
toutes les mesures nécessaires de conservation ou de sauvetage.
— Ils empêchent qu’on n’exécute sur les ports, sans l’autorisa
tion de l’inspecteur, aucune opération qui aurait pour résultat 
de transformer ou dénaturer la marchandise.

11. Les gardes-ports recherchent et constatent, au moyen de 
procès-verbaux, les délits et contraventions commis sur les ports.
— Conformément à l’arrêté du Gouvernement du 26 nivôse an V, 
ils font la recherche des bois volés sur les ports, et procèdent, 
au besoin, à des perquisitions, en se conformant aux lois exis
tantes. — Ils peuvent être déclarés responsables des délits 
commis sur les ports, et passibles des amendes et indemnités 
encourues par les délinquants, lorsqu’ils n’ont pas dûment con
staté les délits. —Ils peuvent également être déclarés responsa
bles des erreurs, pertes et avaries qui seraient le résultat de leur 
négligence.

12. Les travaux de main-d’œuvre que nécessitent les mar 
chandises déposées sur les ports s’exécutent aux frais des mar
chands, sous la surveillance de leurs agents, par leurs ouvriers, 
et sous le contrôle des gardes-ports et des inspecteurs des ports.
— Ces gardes et inspecteurs renvoient, s’il y a lieu, des ateliers, 
tout ouvrier, marinier, flotteur ou voiturier qui refuse de se con
former aux ordres donnés dans l’intérêt du service. Ils informent 
immédiatement de ce renvoi les propriétaires ou marchands in
téressés.

Titre II. — Arrivée, rangement, mesurage, comptage
ET ENLÈVEMENT UES MARCHANDISES.

13. Les marchandises reçoivent, au fur et à musure de leur 
arrivée sur les ports, un rangement provisoire. —L’emmétrage, 
l’empilage ou le rangement régulier ont lieu dans un délai de 
quinze jours au plus à partir de la date du dépôt, pour les mar
chandises qui seraient de nature à être avariées par suite d'un 
plus long retard dans l’accomplissement de ces opérations, ou 
qui pourraient causer de l’encombrement sur le port. Ce délai 
ne dépasse pas un mois pour les autres marchandises, à moins 
de circonstances exceptionnelles, comme il en peut exister no
tamment pour les bois à brûler dits bois de flot. — A défaut, 
par les intéressés, de se conformer à ces prescriptions, le garde- 
port exécute d’office, et à leurs frais, les opérations dont il 
s’agit.

14. Toutes les marchandises sont emmétrées, empilées ou 
rangées régulièrement et loyalement, selon le mode adopté pour 
chaque espèce et sous la surveillance du garde-port.

15. Les bois à brûler, en bûches de un mètre quatorze cen
timètres de longueur sont emmétrés en piles hautes ou en piles 
basses. Les premières ont trois mètres de hauteur, et les autres 
un mètre cinquante centimètres, conformément à l’arrêté du 
3 nivôse an VII. — 11 est défendu d’introduire dans les piles des 
bûches défectueuses. Sont déclarées défectueuses : 1° les bûches 
cambrées de telle sorte que si l’on tire une ligne droite d’une 
extrémité à l’autre il se trouve, du milieu de la courbe à la 
corde, une flèche de quinze à vingt centimètres; 2° celles qui 
présentent deux courbures dont les flèches réunies donnent éga
lement quinze à vingt centimètres; 3° les bûches ayant une 
extrémité vulgairement appelée tète de loup; 4“ celles qui sont 
creuses ou pourries; 5° enfin celles qui n’ont pas la longueur 
voulue par les règlements.

16. Les bois de sciage, de merrain, les lattes, les échalas, 
et généralement tous les bois à ouvrer susceptibles d’empilage? 
sont emmétrés par espèces et échantillons, le rebut séparé du 
bon bois.

17. Aussitôt après l’emmétrage, l'empilage ou le rangement 
régulier, le garde-port doit procéder au mesurage ou comptage, 
et marquer chaque pile ou lot d’un numéro d’ordre à la suite 
duquel il inscrit la contenance. — Quant à la charpente, Je nu
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méro d’ordre et la contenance sont indiqués sur chacun des mor
ceaux, au fur et à mesure des arrivages. — Lors de l’arrivée 
des charbons de bois, le garde-port vérifie avec soin le nombre 
des sacs, et il en mesure, s’il y a lieu, le contenu au moyen du 
double hectolitre. Si les charbons sont avariés ou mélangés, 
dans une trop grande proportion, de braise, fumerons ou pous
sier, il les fait verser à terre pour le compte de qui de droit, et 
en donne avis aux intéressés.

18. Lorsqu’il y a vente ou cession de marchandises déposées 
sur les ports, le vendeur ou cédant est tenu d’en donner avis par 
écrit au garde-port, de lui indiquer le nom du nouveau proprié
taire, et de désigner les marchandises vendues ou cédées, ainsi 
que les numéros des piles ou lots.

19. Il ne doit être enlevé des ports aucune marchandise 
sans que, au préalable, le voiturier flotteur ou marinier chargé 
d’effectuer l’enlèvement, ait remis au garde-port un ordre écrit 
du propriétaire ou de son préposé.

20. Le garde-port indique, s’il y a lieu, l’ordre dans lequel 
on doit procéder à l’enlèvement des marchandises, et les endroits 
où doit s’effectuer l’embarquement ou la mise en trains; il pres
crit les dispositions nécessaires pour prévenir tous embarras sur 
le port. — Il surveille le chargement des bateaux et la confec
tion des trains, et fait prendre toutes précautions pour que la 
marchandise n’ait pas à souffrir dans le cours de ses opérations. 
Il veille particulièrement à ce qu’on évite le bris du charbon, 
lorsqu’on en fait le versement dans le bateau.

21. S'il reste sur la rive, après le chargement ou le flottage, 
quelques marchandises qui n’aient pu être embarquées, les ma
riniers ou les flotteurs sont tenus, avant leur départ, de les re
placer sur le port aux endroits qui leur sont désignés par le 
garde-port. A défaut par eux de faire ce travail, cet agent le 
fait exécuter immédiatement à leurs frais.

22. Lorsque la saison des embarquements est écoulée, et qu'il 
reste sur un port des lots de marchandises entamés pour les 
chargements, mais qui n’ont pu être enlevés en totalité, les pro
priétaires ou marchands doivent les faire réunir ou rapprocher ; 
sinon le garde-port fait exécuter l’opération à leurs frais. Cette 
opération, du reste, n’a lieu qu’autant que l’inspecteur des ports 
l’a jugée nécessaire. — En ce qui concerne les bois à brûler, 
les marchands et propriétaires ont toujours le droit, après la 
saison des flottages, de faire remanier les piles et réunir, sui
vant leurs différentes qualités, les lots qui leur appartiennent, 
le tout sous la surveillance du garde-port.

-> F. Décr. 19 déc. 1882, qui modifie l’art. 58 ; 18 mars 1885.

25 août 1852
DECRET portant règlement sur l’affichage.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 570, n. 4379.)

Art. 1er. Tout individu qui voudra, au moyen de la peinture 
ou de tout autre procédé, inscrire des affiches dans un lieu pu
blic, sur une construction quelconque ou même sur toile, sera 
tenu préalablement de payer le droit d’affichage établi par 
l’article 30 de la loi du 8 juillet 1852, et d’obtenir de l’auto
rité municipale dans les départements, et à Paris du préfet de 
police, l’autorisation ou permis d’afficher. — Le payement du 
droit se fera au bureau de l’enregistrement dans l’arrondisse
ment duquel se trouvent les communes où les affiches devront 
être placées. — Dans le département de la Seine, il se fera à 
un ou plusieurs bureaux d’enregistrement désignés à cet effet.

2. Le droit sera perçu sur la présentation, pour chaque com
mune, d’une déclaration en double minute, datée et signée, con
tenant : — 1° Le texte de l’affiche; — 2° Les noms, prénoms, 
Professions et domicile de ceux dans l’intérêt desquels l’affiche 
doit être inscrite et de l’entrepreneur de l’affichage; — 3° La 
dimension de l'affiche; — 4° Le nombre total des exem
plaires à inscrire; — 5° La désignation précise des rues et 
places où chaque exemplaire devra être inscrit ; — 6° Et le 
nombre des exemplaires à inscrire dans chacun de ces emplace
ments. — Un double de la déclaration restera au bureau pour 
servir de contrôle à la perception; l’autre, revêtu de la quit
tance du receveur de l’enregistrement, sera rendu au déclarant. 
~~ Les droits régulièrement perçus ne seront point restituables, 
lors même que, par le fait des tiers, l’affichage ne pourrait avoir 
lieu. — Mais ces droits seront restitués, si l’autorisation d’affl- 
oher est refusée par l’administration.

3. L’autorité municipale ou le préfet de police ne délivrera 
le permis d’affichage qu’au vu et sur le dépôt de la déclaration 
portant quittance dont il est parlé dans l’article précédent, et 
sans préjudice des droits des tiers. — Chaque permis sera enre
gistré, sur un registre spécial, par ordre de date et de numéro.
— Le numéro du permis devra être lisiblement indiqué au bas 
de chaque exemplaire de l’affiche, qui devra porter, en outre, 
son numéro d’ordre.

4. Aucun exemplaire de l’affiche ne pourra être d’une dimen
sion supérieure à celle pour laquelle le droit aura été payé.

5. Les contraventions à l’article 30 de la loi du 8 juillet 
1852 et aux dispositions du présent règlement seront constatées 
par des procès-verbaux rapportés, soit par les préposés de l’ad
ministration de l’enregistrement et des domaines, soit par les 
commissaires, gendarmes, gardes champêtres et tous les autres 
agents de la force publique.

6. Il sera accordé, à titre d’indemnité, aux gendarmes, gardes 
champêtres et autres agents de la force publique qui auront 
constaté les contraventions, un quart des amendes payées par 
les contrevenants.

7. Les poursuites seront faites à la requête du ministère 
public et portées devant le tribunal de police correctionnelle 
dans l’arrondissement duquel la contravention aura été com
mise.

8. [Les contraventions à l’article 1er, au dernier alinéa de 
l’article 3 et à l’article 4 du présent règlement, seront passibles

■ des peines portées par l’article 30 de la loi du 8 juillet 1852.
— Il sera dû une amende pour chaque exemplaire d’affiche 
inscrit sans payement du droit ou d’une dimension supérieure à 
celle pour laquelle le droit aura été payé, et pour chaque exem
plaire posé dans un emplacement autre que celui indiqué par la 
déclaration. — Dans tous les cas, les contrevenants devront 
rembourser les droits dont le Trésor aura été frustré.

9. Ces droits, amendes et frais seront recouvrés par l’admi
nistration de l’enregistrement et des domaines.

F. L. 8 juill. 1852; 30 mars 1880; 29 juill. 1881, art. 
15 etsuiv.; 4 août 1891; 18 déc. 1893.

lor septembre 1852
DÉCRET portant règlement sur les fabriques 

et les raffineries de sucre.
(Bull, des Lois, 10® S., B. 573, n. 4403.)

Titre Ier. — Des fabriques de sucre.

Art. 1er. Les fabriques de sucre seront soumises à la surveil
lance permanente du service des douanes et des contributions 
indirectes...............

2. Toute communication intérieure des lieux déclarés par le 
fabricant avec les maisons voisines non occupées par lui est 
interdite et devra être scellée. — Les jours et fenêtres du ma
gasin affecté au dépôt des sucres achevés seront garnis d’un 
treillis de fer dont les mailles auront cinq centimètres d’ouver
ture au plus. — L’administration pourra exiger : — 1° Que tous 
les jours et fenêtres de la fabrique et des bâtiments attenants 
soient garnis d’un treillis des dimensions indiquées ci-dessus; — 
2° Qu’il n’existe nulle communication intérieure entre la fabrique 
et les maisons d’habitation ou les bâtiments d’exploitation atte
nants; — 3° Que la fabrique et ses dépendances n’aient qu’une 
entrée habituellement ouverte, et que les autres portes soient 
fermées à deux serrures. La clef de l’une de ces serrures sera 
remise aux employés, et les portes ne pourront être ouvertes 
qu’en leur présence. — Le fabricant devra, lorsqu’il en sera 
requis, satisfaire à ces prescriptions dans le délai d’un mois. A 
défaut, les sucres fabriqués après l’expiration de ce délai seront 
considérés comme produits en fraude, et donneront lieu à l’ap
plication des peines prononcées par l’article 26 de la loi du 
31 mai 1846. — Les fabriques qui seront établies à l’avenir 
devront être séparées de tout autre bâtiment. Tous les jours et 
fenêtres devront être garnis d’un treillis en fer, et il ne pourra 
y avoir qu’une porte principale habituellement ouverte, le tout 
conformément à ce qui est prescrit ci-dessus.

3. A l’extérieur du bâtiment principal de tout établissement 
où l’on fabrique du sucre, seront inscrits les mots : Fabrique de 
sucre.
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4. Les employés chargés de la surveillance de la fabrique 

sont autorisés à recevoir la déclaration prescrite par l’article 3 
de la loi du 31 mai 1846. — Elle devra être faite un mois 
avant le commencement de la fabrication. — Les contenances 
des vaisseaux déclarés seront vérifiées par le jaugeage métrique. 
S’il y a contestation elles le seront par empotement. — Le fa
bricant fera apposer distinctement les marques ci-après pres
crites : — Chacun des vaisseaux recevra un numéro d’ordre el 
l'indication de sa contenance en litres. — Les formes seront 
classées par séries de contenances semblables, et marquées seule
ment d’une lettre par série. — Les numéros des vaisseaux et 
l’indication des contenances seront peintes à l’huile, en carac
tères ayant au moins cinq centimètres de hauteur.

5. Il est défendu de changer, de modifier ou d’altérer la con
tenance des chaudières, citernes et autres vaisseaux jaugés ou 
épalés, ou d’en établir de nouveaux, sans en avoir fait la décla
ration vingt-quatre heures d’avance aux employés exerçant la 
fabrique. — Le fabricant ne pourra faire usage desdits vais
seaux qu’après que leur contenance aura été vérifiée, conformé
ment à l’article précédent.

6. Chaque année, et quinze jours au moins avant l’ouverture 
des travaux de défécation, le fabricant déclarera aux employés 
exerçant la fabrique : — 1° Le procédé qu’il emploiera pour 
l’extraction du jus; — 2° Les heures de travail pour chaque 
jour de la semaine. — Tout changement dans le procédé d’ex
traction du jus ou dans le régime de la fabrique, pour les jours 
et heures de travail, sera précédé d’une nouvelle déclaration.— ’ 
Lorsque le fabricant voudra suspendre ou cesser les travaux de 
sa fabrique, il devra en faire la déclaration aux mêmes agents. 
(F. Décr. 31 juill. 1884, art. 12.)

7. Les registres que les fabricants auront à tenir, en vertu 
de l’article 5 de la loi du 31 mai 1846, leur seront fournis gra
tuitement par l’administration, ils seront cotés et parafés par le 
chef de service délégué à cet effet. — Ces registres seront, à 
toute réquisition, et à l’instant même de la demande, représentés 
aux'employés qui y apposeront leur" visa.

8. Un premier registre servira à constater toutes les déféca
tions au fur et à mesure qu’elles auront lieu et sans interruption 
ni lacune. — Le fabricant y inscrira : — A l’instant même où 
le jus commencera à couler dans la chaudière : 1° le numéro 
de cette chaudière ; 2° la date et l’heure du commencement de 
l’opération ; — A la fin de la défécation, l’heure à laquelle elle 
aura été terminée. — Ce registre sera placé dans la partie de 
l’atelier où se trouvent les chaudières de défécation. (F. Décr. 
31 juill. 1884, art. 12.)

9. Avant que la chaux ne puisse être versée dans la chau
dière, et préalablement à tout mélange d’autres matières, la den
sité du jus sera reconnue par l’employé chargé de la surveil
lance des défécations. Il la constatera sur le registre. — S’il est 
ajouté au jus des sucres imparfaits, des sirops ou des mélasses, 
le même agent en vérifiera le volume et le constatera, à chaque 
opération, sur le registre des défécations. — Chaque jour le 
registre des défécations sera arrêté par le chef de service de la 
fabrique, et les quantités de jus déféqué seront prises en charge 
au portatif, après déduction, s’il y a lieu, du volume des sucres 
imparfaits, sirops et mélasses ajoutés. — Dans les fabriques où 
les procédés ordinaires de défécation ne sont pas suivis, les bases 
de la prise en charge pourront être modifiées en vertu de déci
sions de l’administration ; ces décisions ne seront valables que 
pour la durée de la campagne. En cas de fraude dûment con
statée, elles seront considérées comme non avenues.

10. Un second registre présentera les résultats de la cuite et 
de la mise en forme des sirops. — Le fabricant y indiquera : —
1° Avant l’empli, l’heure à laquelle le sirop commencera à être 
retiré du rafraîchissoir et porté dans les formes ou cristallisoirs ;
— 2° Après l’empli, le nombre de formes ou de cristallisoirs de 
chaque série qui auront été remplis, et l’heure à laquelle l’opé
ration aura été terminée. — Les formes et cristallisoirs prove
nant d’un même empli seront réunis sur un même point de la 
purgerie, et ne pourront être déplacés qu’avec l’autorisation du 
service. (F. Décr. 31 juill. 1884, art. 12.)

11. Les employés vérifieront et prendront en compte le volume 
des sirops versés dans les formes ou cristallisoirs. Ils pourront 
marquer les formes ou cristallisoirs, ou désigner, par une éti
quette générale, tous les sirops provenant du même empli. —En 
cas de soustraction de tout ou partie des sirops pris eu compte, 
un procès-verbal sera dressé pour l’application des peines résul
tant de 1 article 26 de la loi du 31 mai 1846, et le droit dû sur

les quantités soustraites sera calculé à raison d’un kilogramme 
de sucré par litre de sirop.

12. L’administration pourra exiger la prise en compte des 
rafraîchissoirs et de tous autres vaisseaux dans lesquels sont 
reçus les sirops et les matières sucrées de toute nature. Dans ce 
cas, les fabricants seront tenus d'inscrire, sur les registres qui 
leur seront fournis, et au moment où les opérations auront lieu, 
les quantités versées dans ces vaisseaux, ainsi que les quantités 
extraites. — Les soustractions dûment constatées donneront lieu 
à l’application des dispositions de l’article 11 du présent règle
ment. (F. Décr. 31 juill. 1884, art. 12.)

13. Les sucres en cristallisation ne pourront être retirés des 
formes ou cristallisoirs qu’à la suite d’une déclaration faite pour 
toutes les opérations de la journée. Cette déclaration indiquera 
le nombre des formes ou cristallisoirs de chaque série qui devront 
être lochés. Les sucres ne pourront être extraits qu’en présence 
du service, qui en vérifiera le poids et le prendra en charge. — 
Les lochages ne devront avoir lieu que le jour.

14. Dans les établissements où l’on emploie les appareils à 
force centrifuge, le fabricant déclarera, par journée, les sirops 
qui devront passer à la turbine. La déclaration indiquera la 
nature des sirops et le nombre et la contenance des vaisseaux 
qui devront être vidés. Le sucre obtenu ne pourra être enlevé 
qu’après vérification et prise en charge de son poids par le ser
vice. (F. Décr. 31 juill. 1884, art. 12.)

15. Dans les fabriques où l’on raffine, le nombre et le poids 
des pains qui devront être mis à l’étuve seront déclarés par le 
fabricant et vérifiés par le service. — La sortie de l’étuve devra 
aussi être préalablement déclarée. Le service constatera et 
prendra en charge le nombre et le poids des pains retirés de 
l’étuve. — Toute différence, quant au nombre des pains retirés 
de l’étuve, donnera lieu à l’application de l’article 26 de la loi 
du 31 mai 1846.

16. Il sera affecté au dépôt des sucres un ou plusieurs maga
sins n’ayant qu’une porte fermée à deux serrures. Les employés 
garderont une des deux clefs, et les magasins ne pourront être 
ouverts qu’en leur présence. — Dès que les vérifications pres
crites par les articles 13,14 et 15 auront été effectuées, les su
cres fabriqués seront transportés dans les magasins de dépôt. 
Toute quantité de sucre trouvée en dehors de ces magasins sera 
réputée fabriquée en fraude.

17. Tout fabricant qui voudra remettre en fabrication des su
cres ou des sirops sera tenu de déclarer : — La nature et la 
quantité totale des sucres ou sirops qu’il devra refondre dans la 
journée; — Les vaisseaux dans lesquels ils seront contenus. —
Il ne sera donné décharge desdits sucres ou sirops qu’autant que 
la quantité déclarée aura été refondue en entier en présence des 
employés.

18. L’administration pourra accorder un dégrèvement sur la 
prise en charge, lorsque les pertes matérielles de jus, de sirops 
ou de sucres résultant d’accidents, auront été dénoncées immé
diatement par le fabricant aux employés. Ceux-ci seront tenus de 
les constater d’après les réglés propres à l’administration.

19. Les employés pourront, à des époques indéterminées, 
arrêter la situation du compte particulier des sucres achevés, et, 
à cet effet, vérifier, par la pesée, les quantités existantes dans 
les fabriques. — Si cette vérification fait ressortir un excédent, 
cet excédent sera saisi. Si, au contraire, cette vérification fait 
ressortir des manquants, ces manquants seront alloués jusqu’à 
concurrence de trois pour cent des quantités prises en charge 
depuis le dernier recensement. La quantité restant en magasin à 
l’époque de chaque recensement jouira de la portion non absorbée 
de l'allocation, sans que l’allocation totale puisse excéder trois 
pour cent. —- Lorsque les manquants ne seront pas de plus de 
six pour cent des quantités prises en charge depuis le dernier 
recensement, l’administration pourra en autoriser la remise avec 
ou sans payement des droits. Les manquants de plus de six pour 
cent donneront lieu à l’application de l’article 26 de la loi du 
31 mai 1846. — Le déchet éprouvé par les sucres mis à l’étuve 
sera alloué en entier lorsque le nombre des pains sera exacte
ment représenté. Après l’entrée en magasin, les sucres raffinés 
u’auront droit à nulle allocation pour déchet, s’il existe des dif
férences dans le nombre des pains, et ces différences donneront 
lieu à l’application des peines prononcées par l’article 26 de la 
loi du 31 mai 1846. — Pour l’application des dispositions ci- 
dessus, le compte des sucres en poudre et celui des sucres en 
pains seront réglés séparément.

20. Lors des inventaires et toutes les fois qu’il y aura lieu à 
l’évaluation de la quantité de sucre au premier type ou de la
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quantité de sucre raffiné contenue dans les sucres imparfaits, 
sirops et mélasses, cette évaluation sera faite par les employés. 
En cas de contestation de la part du fabricant, les commissaires 
experts institués par la loi du 27 juillet 1822 statueront au vu 
d’échantillons prélevés contradictoirement. — Les frais de trans
port des échantillons seront à la charge du fabricant, lorsque sa 
prétention aura été reconnue mal fondée.

22. Par dérogation à l’article 10 de la loi du 31 mai 1846, 
les fabricants-raffineurs pourront, à partir du jour où l’inven
taire des défécations aura eu lieu, recevoir, aux conditions 
déterminées ci-après, les sucres achevés de toute origine, libérés 
de l’impôt. —• Ces sucres devront être représentés sous le plomb 
ou l’acquit-à-caution de la fabrique ou du bureau de départ. Ils 
seront pris en charge au compte général de fabrication, comme 
matières non imposables, d’après les quantités constatées à l’ar
rivée dans les fabriques, et sur les bases fixées par l’article 21 
du présent règlement. — Les sorties pour la consommation se
ront réparties proportionnellement sur les quantités imposables 
et les quantités non imposables existant au moment de l’expédi
tion. — Après la cessation des travaux de la campagne, tout man
quant sera soumis aux droits. Les excédents seront pris en 
charge comme matière imposable. — Les bas produits seront 
retirés des fabriques après payement des droits sur les quantités 
imposables ou mis sous scellés jusqu’à ce que l’importance des 
travaux de la campagne suivante ait été déterminée par l’inven
taire des défécations.

23. Les mélasses épuisées, dont l’expédition sur les distille
ries est autorisée par l’article li de la loi du 31 mai 1846, ne 
pourront être portées à la décharge du compte de fabrication 
pour un rendement de plus de cinq pour cent en sucre au pre
mier type.

24. Tant qu’un fabricant conservera des betteraves, des su
cres, des sirops, des mélasses ou autres matières sacchari- 
fères, la déclaration qu’il fera de cesser définitivement ses tra
vaux n’aura pour effet de l’affranchir des obligations imposées 
aux fabricants de sucre, y compris le payement de la licence, 
que s’il paye immédiatement les droits sur les sucres achevés, et 
s’il expédie les sucres imparfaits, sirops et mélasses, sur un 
autre établissement, où ils seront soumis à la prise en charge.

25. Néanmoins, dans le cas prévu par le troisième para
graphe de l’article 10 de la loi du 31 mai 1846, le fabricant 
qui aura déclaré cesser sa fabrication de l’année pour se livrer 
au raffinage sera dispensé d’enlever les sucres et résidus 
existants dans l’usine, pourvu que ces produits soient mis sous 
le scellé ou déposés dans des magasins, sous la double clef du 
redevable et du service. — Les opérations du raffinage, dans 
ces fabriques, seront soumises aux conditions établies par le 
titre II du présent règlement.

26. Aucune expédition ne pourra être faite de la fabrique 
que sur la déclaration du fabricant, et qu’après vérification par 
le service et délivrance d’un acquit-à-caution. — La déclaration 
et l’acquit-à-caution énonceront Les nombre, marque et nu
méro des colis ; — Leur poids brut et net ; — La quantité des 
sucres et le rendement en Sucre au premier type des sirops et des 
mélasses ; — La destination ; — Les noms, demeures et profes
sions des destinataires, le nom du voiturier, ainsi que la route 
qui devra être suivie; — L’acquit-à-caution indiquera, en outre,
1 heure de l’enlèvement; — Les employés procéderont, avant 
l’enlèvement, à la reconnaissance et à la pesée des produits dé
clarés. ■*— Les colis contenant des sucres seront immédiatement 
plombés aux frais du fabricant. — Les futailles contenant des 
sirops ou des mélasses seront revêtues du cachet de la régie.

27. Les sucres, sirops et mélasses ne pourront être enlevés 
que de jour et transportés que dans des colis fermés suivant les 
usages du commerce. — Les sacs devront avoir toutes les cou
tures à l’intérieur et être d’un poids net uniforme de cent kilo
grammes; les autres polis pèseront net au moins cent kilo
grammes. — Néanmoins, les sucres candis pourront être trans
portés en caisses de vingt-cinq kilogrammes.

*> F. L. 19 juill. 1880 ; 29 juill. 1884 ; Décr. 31 juill. 1884 ; 
L- 4 juill. 1887; Décr. 25 août 1887;.L. 24 juill. 1888; 
u août 1890; 29 juin 1891.

Titre II. — Des raffineries de sucre et des établissements 
dans lesquels on extrait le sucre des mélasses.

F. L. 5 août 1890 ; Décr. 25 oct. 1890.

Titre III. — Dispositions générales.

34. Les commissaires-experts institués par l’article 19 de la 
loi du 27 juillet 1822 procéderont, lorsqu’il y aura lieu, au 
remplacement du premier type actuel des sucres indigènes et des 
sucres coloniaux et exotiques. Le nouveau type devra être con
forme au premier type actuel.

35. Les déclarations relatives aux opérations des fabriques* 
raffineries et autres établissements soumis à l’exercice, seront 
reçues par les employés chargés de l’exercice. Elles devront être 
faites la veille pour les opérations du lendemain, ou le jour 
même, deux heures au moins d’avance. —Les employés consta
teront sur les portatifs tous les actes de l’exercice. — Les expé
ditions à toute destination seront constatées par deux employés. 
Toutes les autres opérations pourront être constatées par un 
seul employé. — En cas de contestation, un second employé 
sera immédiatement appelé pour concourir aux constatations.

36. Aucune quantité de sucre ou d’autre matière imposable 
ne pourra sortir des fabriques ou des entrepôts qu’après paye
ment des droits ou garantie suffisante de leur acquittement. — 
Les droits seront dus sur les sucres et sur les glucoses, à la date 
de l’enlèvement, d’après les quantités constatées par la vérifica
tion. Le délai du crédit courra à partir de cette date. Toutefois, 
seront considérées comme effectuées au comptant, pour la liqui
dation de l’escompte, les payements qui seront faits dans les 
cinq jours de l’enlèvement ou, au plus tard, à la première 
tournée du receveur, si la fabrique est comprise dans la circon
scription d’une recette ambulante. — Le minimum des acquitte
ments qui pourront donner lieu au crédit ou à l’escompte reste 
fixé à trois cents francs (300 fr.). — Les règles et conditions 
relatives à l’escompte, à la concession des crédits et à la res
ponsabilité des comptables pour les perceptions sur les sucres 
coloniaux ou exotiques, sont applicables en matière de percep
tions sur les sucres indigènes. — La concession des crédits don
nera lieu au payement, par les redevables, de la remise déter
minée par l’article 1er de l’ordonnance du 30 décembre 1829*.*

37. Dans le rayon déterminé par l’article 15 de la loi du 
31 mai 1846, la circulation des sucres raffinés enlevés de tout 
autre lieu que d’une usine soumise à l’exercice aura lieu sous 
laissez-passer. — Pourra aussi être effectuée sous laissez-passer 
la circulation des sucres en poudre, lorsque la quantité expé
diée ne dépassera pas, pour le même expéditeur, mille kilo
grammes par mois et par destinataire.

38. U ne sera délivré d’acquit-à-caution pour régulariser le 
transport en franchise des sucres libérés d’impôts que sur la 
justification du payement des droits et sùr la représentation des 
sucres. — La même justification pourra être exigée pour les 
sucres expédiés sous laissez-passer. — Toute expédition sous 
acquit-à-caution donnera lieu au plombage des colis, et, s’il 
s’agit de sirops ou de mélasses, à l’apposition du cachet de la 
régie sur les futailles.

39. Lorsque l’acquit-à-caution ou le laissez-passer portera 
l’obligation de visa à un bureau des douanes, des contributions 
indirectes ou de l’octroi, il deviendra nul par le défaut d’accom
plissement de cette obligation.

40. Les chargements devront être conduits à la destination 
déclarée, dans le délai porté sur l’acquit-à-caution ou le laissez- 
passer. Ce délai sera fixé en raison des distances à parcourir et 
du mode de transport. — Est interdite toute interruption de 
transport autrement que pour cas de force majeure, dont il devra 
être justifié dans la forme prescrite par l’article 8, titre III, de 
la loi du 22 août 1791. — La décharge des acquits-à-caution 
n’aura lieu qu’après représentation des sucres, sirops ou mé
lasses en mêmes quantités et qualités, et sous cordes et plombs 
ou cachets intacts. Les plombs seront retirés par les employés, 
si les sucres doivent entrer dans des établissements ou locaux 
non soumis à l’exercice.

41. Tout conducteur d’un chargement de sucre accompagné 
d’un acquit-à-caution délivré par la régie des contributions in
directes sera affranchi de l’obligation de lever un passavant pour 
circuler dans les lignes soumises à la surveillance des douanes.

42. La désignation du local proposé pour l’établissement 
d’un entrepôt réel, ainsi que le règlement sur son régime inté
rieur, seront soumis à l’approbation du ministre des finances. 
— Le délai de l’entrepôt sera de trois ans.

43. Toute infraction aux dispositions du présent règlement 
sera punie des peines prononcées par l’article 26 de la loi du 
31 mai 1846. — Lorsque, par l’enlèvement des produits, la 
confiscation prononcée par ledit article ne pourra pas être maté
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riellement appliquée, le contrevenant sera tenu de payer, pour 
tenir lieu de la confiscation, une somme égale à la valeur des
dits produits.

44. Le présent règlement sera mis à exécution à dater du 
lor octobre 1852. — L’ordonnance du 29 août 1846 sera 
abrogée, à dater de ce jour, en tout ce qui concerne les sucres 
indigènes. Jusqu’à ce qu’il en ait été autrement disposé, 
cette ordonnance continuera d’être appliquée aux glucoses. — 
A dater du 1er octobre 1852, les articles 1, 2, 9, 12, 13 et 24 
de la loi du 31 mai 1846, cesseront d’avoir leur effet.
-> F. L. 31 mai 1846; 17 nov. 1852, qui rapporte les §§ 2. 3, 
4 de l’art. 1er; Décr. 4 août 1860*; 11 août 1860, qui abroqe 
l'art. 21 ; 31 juill. 1884 ; 25 août 1887, art. 10.

4 septembre 1882. —

4 septembre 1852
DÉCRET relatif a l application du régime des livrets 

institué par le décret du 13 février 1852 sur le tra
vail aux colonies.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 578, n. 4443.)
->■ F. Décr. 2 juill. 1890, qui abroge l’art. 12 du décret du 
13 fév. 1852, et Décv. 31 juill. 1893, qui le vise eucove.

13 octobre 1852
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique sur la surveillance des sociétés de crédit 
foncier.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 588, n. 4515.)

Art. 7. Si une société contrevient aux lois, statuts et règle
ments, ou si elle abuse des droits qui lui sont attribués, le ministre 
de l’intérieur peut provoquer le retrait immédiat de l’autorisa
tion. — Il est. statué sur le retrait d’autorisation par un décret 
rendu dans la forme des règlements d’administration publique. 
— Jusqu’à la décision définitive, le ministre peut interdire à 
la société de faire aucune opération nouvelle.

8. Dans tous les cas où il y a lieu à la liquidation d’une 
société de crédit foncier, le mode de liquidation et le choix des 
liquidateurs sont soumis à l’approbation du ministre de l’inté
rieur. En cas de retard de la société à nommer ses liquida
teurs et à régler le mode de liquidation, ou si ses délibérations 
à cet égard ne sont pas approuvées, il y est pourvu d’office par 
le ministre de l’intérieur.

~>F. Décr. 28 fév. 1852; 6 juill. 1854; 16 août 1859.

23 octobre 1852
DÉCRET qui fait défense à tout concessionnaire de 

mines de réunir sa ou ses concessions à d’autres 
concessions de même nature, sans l’autorisation du 
Gouvernement.

(Bull, des Lois, 10° S., B. 593, n. 4567.)

Art. lei, Défense est faite à tout concessionnaire de mines 
de quelque nature qu’elles soient, de réunir sa ou ses conces
sions à d’autres concessions de même nature, par association 
ou acquisition, ou de toute autre manière, sans l’autorisation 
du Gouvernement.

2. fous actes de réunion opérés en opposition à l’article pré
cédent seront, en conséquence, considérés comme nuis et non 
avenus, et pourront donner lieu au retrait des concessions, sans 
préjudice des poursuites que les concessionnaires des mines 
réunies pourraient avoir encourues eu vertu des articles 414 
et 419 du Code pénal.

-> F. L. 21 avril 1810, art. 31.

5 novembre 1852
DÉCRET relatif à la fabrication des mesures de ca 

pacité destinées au mesurage des matières sèches et 
des liquides.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 589, n. 4525.)

24 novembre 1852.

Art. 1er. A l’avenir, les bois de noyer ou de hêtre pourront 
être employés, ainsi que les bois de chêne, pour la fabrication, 
en feuilles ou éclisses, des mesures de capacité destinées au 
mesurage des matières sèches.

3. Il n’est pas dérogé aux dispositions des tableaux et des 
instructions annexés à l’ordonnance du 16 juin 1839, en ce qui 
concerne, soit les mesures pour le lait, soit la forme, les dimen
sions et les autres garanties que doivent présenter les mesures 
de capacité mentionnées au présent décret.
-> F L. 4 juill. 1837; Ord. 17 avril 1839; 16 juin 1839; 
Décr. 2 mars 1853; 7 juill. 1875; 20 août 1885; 5 mars 
1896, qui rapporte l’art. 2.

17 novembre 1852
DECRET qui rapporte les dispositions des 2e, 3e et 

4e paragraphes de l'article 1er du décret du 1er sep
tembre 1852, sur les fabriques et les raffineries de 
sucre.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 589, n. 4530.)

Art. 1er. Les dispositions des 26, 3e et 4e paragraphes de 
l’article 1er du décret du 1er septembre 1852, qui obligent les 
fabricants et raffineurs de sucre à fournir un logement aux em
ployés chargés de l’exercice et de la surveillance de leurs 
usines, sont rapportées.

17 novembre 1852
DECRET qui réduit à dix centimes par sac le pré

lèvement fait par le débiteur sous le nom de passe 
de sacs dans les payements en pièces d'argent.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 591, n. 4556.)

17 novembre 1852
DÉCRET relatif aux banques coloniales.

(Bull, des Lois, 10e S., B. 595, n. 4577.)

-> F. Décr. 2 déc. 1854 qui modifie l’art. 1er, g 2 ; L. 11 juill. 
1851; Décr. 22 déc. 1851; 2 déc. 1854; 30 mars 1874 qui 
modifie l’art. 8.

22 novembre 1852
DÉCRET rendant applicable en Algérie 

la loi du 9 janvier 1852 sur la pêche côtière en France. 
(Bull, des Lois, 10» S., B. 483, n. 3561.)

24 novembre 1852
DÉCRET sur la discipline des membres de la Légion 

d’honneur et des décorés de la médaille militaire. 
(Bull, des Lois, 10° S., B. 592, n. 4564.)

Art. 1". Tout individu qui a perdu la qualité de Français 
est rayé des matricules de l’ordre à la diligence du grand chan
celier de la Légion d’honneur, le conseil de l'ordre préalable
ment entendu. — La même radiation a lieu, dans la même 
tonne, sur le vu de tout jugement rendu contre un membre de 
1 ordre et portant condamnation à une peine allliclive ou infa
mante, ou emportant la dégradation militaire.

2. Lorsqu’un membre de l’ordre est suspendu de ses droits
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de citoyen français, sur le vu de l’acte constatant cette suspen
sion, le grand chancelier, après avoir pris l'avis du conseil de 
l’ordre, fait opérer sur les matricules la mention que cet indi
vidu est suspendu de tous les droits et prérogatives attachés à 
la qualité de membre de l’ordre, ainsi que du droit au traite
ment qui y est affecté.

3. La condamnation à l’une des peines du boulet, des tra
vaux publics et de l’emprisonnement, emporte la suspension des 
droits et prérogatives ainsi que du traitement attachés à la qua
lité de membre de la Légion d’honneur, pendant la durée de la 
peine.

4. L’envoi par punition dans une compagnie de discipline 
d'un militaire des armées de terre ou de mer emporte la sus
pension des droits et prérogatives ainsi que du traitement atta
chés à la qualité de membre de l’ordre de la Légion d’honneur, 
pendant la durée de la punition.

6. Les dispositions de l’article 6 du décret du 16 mars der
nier sur l’ordre de la Légion d’honneur, ainsi que le présent 
décret, sont applicables aux décorés de la médaille militaire. 
— En cas de condamnation emportant la dégradation d’un 
décoré de la médaille militaire, le président de la cour ou du 
conseil de guerre prononce immédiatement, après la lecture du 
jugement, la formule suivante : — « Vous avez manqué à 
l’honneur : je déclare que vous cessez d’être décoré de la mé
daille militaire ».

7. La suspension des droits et prérogatives attachés à la 
qualité de membre de la Légion d'honneur ou de décoré de la 
médaille militaire emporte la suspension de l’autorisation de 
porter les insignes d’un ordre étranger quelconque. — La pri
vation des mêmes droits emporte également le retrait définitif 
de l’autorisation de porter les insignes d’un ordre étranger.

8. Le grand chancelier informe de toute radiation ou sus
pension opérée en vertu des dispositions du présent décret le 
ministre de la justice, s’il s’agit d’un individu non militaire, et 
les ministres de la guerre et de la marine, s’il s’agit d’un mili
taire ou d’un marin, ou d'un individu assimilé aux militaires 
ou marins.

9. Tout individu qui aura encouru la suspension ou la priva
tion des droits et prérogatives attachés à la qualité de membre 
de la Légion d'honneur ou de décoré de la médaille militaire, 
et qui en portera les insignes ou ceux d’un ordre étranger, sera 
poursuivi et puni conformément à l’article 259 du Code pénal.

F. C. just. milit. 9 juin 1857, art. 190; Décr. 9 mai 1874, 
qui abroge l’art. 5; 14 avril 1874.

30 décembre 1852
DECRET relatif à la représentation des ouvrages 

dramatiques.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 10, n. 66.)

Art. 1er. Les ouvrages dramatiques continueront d’être 
soumis avant leur représentation à l’autorisation de notre 
ministre de l’intérieur, à Paris, et des préfets dans les dépar
tements.

2. Cette autorisation pourra toujours être retirée pour des 
motifs d’ordre public.

31 décembre 1852
DÉCRET qui modifie le décret du 28 février 1852, 

en ce qui concerne les lettres de gage (les sociétés de 
crédit foncier.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 10, n. 69.)

Art. l»r. Les dispositions réglementaires prescrites par les 
2e, 3°, 4° et 5e paragraphes de l’article 14 du décret du 28 fé- 
'’rier 1852, sont modifiées ainsi qu’il suit : (F. Décr. 28 fév. 
1852, art. 14, §§ 2, 3, 4, 5.)
S*- F. Décr. 6 juill. 1854.
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ANNÉE 1853

5 janvier 1853
DÉCRET relatif à la répartition, entre l’Etat et les 

villes, des frais d’entretien des chaussées et trottoirs 
qui, dans les ports de commerce, sont compris entre 
le terre-plein des quais et les maisons.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 17, n. 131.)

Art. 1er. Les dépenses relatives à l’entretien des revers et 
des trottoirs compris entre les maisons bâties sur un port de 
commerce et le ruisseau de la rue latérale ne seront pas im
putées sur les fonds de l’Etat. — Les revers seront entretenus, 
soit par les propriétaires, soit par la ville, conformément aux 
usages locaux. Les frais relatifs à l’entretien des trottoirs seront 
réglés conformément aux prescriptions de la loi du 7 juin 1845.

2. Lorsque, par suite de la délimitation des quais, il existe 
une rue latérale parallèle aux maisons, la chaussée de cette rue 
sera entretenue sur les fonds du Trésor public, si elle fait partie 
de la traverse d’une route nationale ; sur les fonds du départe
ment, si la rue est considérée comme traverse d’une route dépar
tementale ; à frais communs par l’Etat et par la ville, si elle 
n’appartient ni à une route nationale, ni à une route départe
mentale.

3. La chaussée de la rue comprise entre les maisons et le 
parapet, élevée sur un mur de soutènement suivi d’un quai ou 
d’une cale de débarquement, sera entretenue aux frais de la 
ville, à moins qu’elle n’appartienne à une route nationale ou 
départementale.

4. Les pavages des terre-pleins spécialement affectés aux 
dépôts des marchandises, soit avant l’embarquement, soit après 
le débarquement, seront entretenus aux frais de l’Etat. — Mais, 
lorsque la commune aura été autorisée à percevoir des droits de 
location ou de dépôt sur quelque partie des quais, l’entretien 
de ces parties sera mis à sa charge.

5. L’usage des portions de terre-pleins qui ne sont pas uti
lisées par la commune, soit pour le dépôt des marchandises, 
soit pour les mouvements du port, pourra, sur l’autorisation du 
ministre des travaux publics, être accordé provisoirement à la 
ville qui, dans ce cas, prendra à sa charge l’entretien des pa
vages. -—- Cette autorisation sera révocable à toute époque et 
sans indemnité.

6 janvier 4853
DECRET qui augmente le nombre des membres 

de la chambre de commerce de Paris. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 15, n. 112.)

-> F. Décr. 12 déc. 1889.

15 janvier 1853
DÉCRET portant application de diverses lois 

aux colonies.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 31, n° 266.)

Art. 1er. Sont déclarés exécutoires dans les colonies les lois
et autres actes ci-après désignés : —.............. 2° La loi du
21 mai 1836 portant prohibition des loteries; — 3° Les lois 
des 29 avril 1845 et 11 juillet 1847, sur les irrigations (F. 
Décr. 27 avril 1853 qui abroge cèt alinéa pour les établisse
ments français de l’Inde); — 4° L’article ll!r de la loi du 
19 juillet 1845, sur la vente des substances vénéneuses ; — 
Ensemble : —L’ordonnance du 29 octobre 1846 portant règle
ment sur l’exécution de la même loi; — 5° La loi des 2 et 
9 janvier 1850, qui modifie l’article 472 du Code d’instruction 
criminelle, en ce qui louche le mode d’exécution des jugements 
rendus par contumace; — 6° La loi des 22, 29 janvier, 7 et 
12 février 1851, concernant les individus nés en France d’étran
gers, qui eux-mêmes y sont nés, et les enfants des étrangers 
naturalisés (Abrogée, L. 26 juin 1889); — 7° Le décret du 
25 mars 1852 (abrogé lui-même, L. 30 juin 1881, art. 12),
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qui abroge celui du 28 juillet 1848, sur les clubs, à l’exceptim 
de l’article 13, et déclare applicables aux réunions publiques 
les articles 291, 292 et 294 du Code pénal et les articles l", 
2 et 3 de la loi du 10 avril 1834; — 8° La loi du 3 juillet 
1852, sur la réhabilitation des condamnés.

2. Est rétabli le paragraphe 2 de l’article 187 du Code pénal 
colonial, concernant les pénalités dont peuvent être passibles 
les capitaines de navires en cas de suppression ou d’ouverture 
de lettres.

3. Les lois, décrets et arrêtés promulgués dans les colonies 
seront exécutoires : 1° au chef-lieu, le jour de leur publication 
au journal officiel; 2° pour les autres localités, dans des délais 
qui seront déterminés proportionnellement aux distances par des 
arrêtés des gouverneurs. — Dans les établissements coloniaux 
où il n'existe pas d’imprimerie ni de journaux, la promulgation 
sera soumise au mode déterminé par les gouverneurs ou com
mandants desdits établissements.

F. Décr. 19 mars 1853, qui abroge le premier alinéa de 
l’art. 1er; 27 avril 1853; 18 nov. 1869; 31 août 1878.

15 janvier 1853
DÉCRET qui modifie l’article 19 de l’ordonnance du 

10 octobre 1841 contenant le tarif des frais et dé
pens relatifs aux ventes judiciaires de biens im
meubles.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 14, n. 109.)

Article unique. Le timbre des placards autorisés par les 
articles 699 et 700 du Code de procédure ne passera en taxe 
que sur un certificat délivré sans frais par le receveur du timbre 
ou de l’enregistrement du bureau dans l’arrondissement duquel 
la vente a eu lieu, constatant que le nombre des exemplaires a 
été vérifié par lui et indiquant le montant total des droits de 
timbre. — La seconde disposition de l’article 19 de l’ordon
nance du 10 octobre 1841 est abrogée.

2 février 1853
DECRET qui établit près le Gouvernement un conseil 

supérieur du commerce, de T agriculture et de l’in
dustrie.

(Bull, des Lois, lie S., B. 22, u. 189.)
-> F. Béer. 5 juin et 13 juin 1873 ; 1er oct. 1879, qui modifie 
l’art. 1er; 3 jum 1894; 1er ^ igg^

2 mars 1853
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie le décret du 

5 novembre 1852, relatif à la fabrication des me
sures de capacité destinées au mesurage des ma
tières sèches et des liquides.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 25, n. 221.)

5 mars 1853
DECRET qui autorise l’établissement de commis

saires de police départementaux et supprime les 
inspecteurs généraux et spèciaux de police,

(Bull, des Lois, il» S,, B. 52, n. 276.)
->■ F. Décr. 22 mars 1854.

19 mars 1853
DÉCRET portant abrogation du ft° 101> de l’article 1“>' 

du decret du 15 janvier 1853, qui rend exécutoire 
dans les colonies la loi du 17 mai 1826, sur les 
substitutions. ,t,

(Bull, des Lois, 11° S., B. 31, n. 267.)

Art. 1er. Est abrogé le numéro 1 de l’article 1er du décret

du 15 janvier 1853, qui rend exécutoire, dans les colonies, la 
loi du 17 mai 1826.

23 mars 1853
DÉCRET relatif à l’établissement des banques 

de la Guyane et du Sénégal.
(Bull, des Lois, lie g. g. 3^ n_ 27g.)

21 avril 1853
DÉCRET qui modifie celui du 15 janvier 1853 por

tant application de diverses lois aux colonies. 
(Bull, des Lois, 11° S., B. 43, n. 375.)

Art. l01, Est abrogée, spécialement pour les établissements 
fiançais dans 1 Inde, la partie de notre décret du 15 janvier 
dernier qui a déclaré applicables aux eolonies les lois des 
29 avril 1845 et 11 juillet 1847 sur les irrigations.

1 mai 1853
LOI relative aux caisses d’épargne.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 42, n. 355.)

Art. 1er. a partir du le» juillet 1853, l’intérêt bonifié aux 
caisses d’épargne par la Caisse des dépôts et consignations est 
fixé à quatre pour cent.

3. Les certificats de propriété destinés aux retraits de fonds 
versés dans les caisses d’épargne doivent être délivrés dans les 
formes et suivant les règles prescrites par la loi du 28 floréal 
an VII. (F. L. 20 juill. 1895, art. 23.)

4. Lorsqu il. s’est écoulé un délai de trente ans, à partir tant 
du dernier versement ou remboursement que de tout achat de 
rente et de toute autre opération effectués à la demande des 
déposants, les sommes que détiennent les caisses d’épargne aux 
comptes de ceux-ci sont placées en rentes sur l’Etat, et les titres 
de ces rentes comme les titres de rentes achetées, soit en vertu 
de la loi du 22 juin 1845, soit en vertu de la loi du 30 juin 
1851, à la demande des déposants ou d’office, sont remis à la 
Caisse des dépôts et consignations pour le compte des déposants.

A partir du même moment, et jusqu’à la réclamation des dé
posants, le service des arrérages de la rente est suspendu. — 
Les reliquats des placements en rente ci-dessus énoncés, et les 
sommes qui, à raison de leur insuffisance, n’auraient pu être 
converties en rentes sur l’Etat, demeureront, à la même époque, 
acquis définitivement aux caisses d’épargne, — A l’égard des 
versements faits sous la condition stipulée par le donateur, que 
le titulaire n’en pourra disposer qu’après une époque déterminée, 
le délai de trente ans ne court qu’à partir de cette époque. —• 
A l’égard des sommes déposées pour le compte des remplaçants 
dans les armées de terre et de mer, le délai de trente ans ne 
court qu à partir de l’expiration de leur engagement. —, Dans 
tous les cas, les noms des déposants seront publiés au Moniteur 
et dans la feuille d’annonces judiciaires de l’arrondissement où 
est située la caisse d’épargne dépositaire, six mois avant l’expi
ration du délai de trente ans fixé ci-dessus. (F. L. 20 juill. 
1895, art. 20.)

-> F, L. 22 juin 1845; 30 juin 1851,

14 mal 1853
DECRET portant réorganisation du corps du com

missariat de la marine.
(Bull, des Lois, 11° S., B, 45, n. 404.)

Titre 1er. — Du service du commissariat.
Art. 1er. Le corps du commissariat est chargé, dans les arse

naux maritimes, dans les ports secondaires et dans les posses
sions françaises du nord de l’Afrique, de la partie du service qui 
lui est attribuée par les ordonnances et décrets en vigueur.
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2. Il fournit les officiers d’administration à placer sur les 

bâtiments de l’Etat, soit comme membres des états-majors géné
raux, soit comme membres des états-majors.

3. Il est chargé du service des quartiers d’inscription mari
time.

4. Il pourvoit aux besoins du service des colonies, conformé
ment aux règles qui seront déterminées à cet égard.

-> F. Décr. 28 fév. 1872, art. 542; L. 29 janv. 1881; 
15 juill. 1889.

19 mai 1853
DÉCRET sur les vacances de la Cour impériale 

d'Alger et des tribunaux de première instance de 
l’Algérie.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 45, n. 406.)

Art. 1er. La Cour impériale d’Alger, les tribunaux de pre
mière instance de l’Algérie ont, chaque année, des vacances, 
depuis le premier août jusqu’au 1er octobre.

2. Pendant les vacances, il est pourvu à l’expédition des 
affaires civiles, commerciales, criminelles et correctionnelles, 
tant à la Cour qu'aux tribunaux de première instance, par une 
chambre des vacations.

3. La chambre de vacations de la Cour impériale se com
pose du président ou du vice-président et de six conseillers. Celle 
du tribunal de première instance d’Alger, du président ou d’un 
vice-président et de quatre juges, dont un juge d’instruction. 
Dans les tribunaux de première instance autres que celui d’Al
ger, la chambre de vacations est formée du président ou du juge 
le plus ancien, et de deux juges.

4. Les chambres de vacations tiennent, au moins, deux au
diences par semaine.

5. La composition de la chambre des vacations de la Cour 
impériale et du tribunal de première instance d’Alger est déter
minée, chaque année, par un arrêté spécial de notre garde des 
sceaux, ministre secrétaire d’Etat au département de la justice, 
pris sur la délibération de la Cour et du tribunal, et sur le rap
port du procureur général. Dans les tribunaux de première ins
tance autres que celui d’Alger, la composition de la chambre 
des vacations est déterminée, chaque année, par le procureur 
général, après délibération du tribunal, et sur le rapport du 
procureur impérial.

6. L’article 74 de J’ordonnance royale du 26 septembre 1842 
est abrogé.

F L. 21 fruct. an IV; Bègl. d’admin. publ. 30 mars 1808; 
Décr. 6 juill. 1810; 18 août 1810; Ord. 26 sept. 1842; Décr. 
25 fév. 1860.

28 mai 4853
LOI sur la correspondance télégraphique privée. 

(Bull, des Lois, 11° S., B. 48, n. 419.)

-*■ F, L. 3 juill. 1861; Décr. 13 août 1864; 25 mai 1870; 
16 avril 1881; 12 janv. 1894; 28 juin 1897.

1er juin 1853
LOI sur les conseils des prud’hommes.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 50, n. 426.)

Art. l«r. Les conseils de prud’hommes sont établis par dé
crets rendus dans la forme des règlements d’administration pu
blique, après avis des chambres de commerce ou des chambres 
consultatives des arts et manufactures. — Les décrets d’institu- 
ù°n déterminent le nombre des membres de chaque conseil. — 

. nombre est de six au moins, non compris le président et le 
Vice-président.

2. Les membres des conseils de prud’hommes sont élus par 
es patrons, chefs d’atelier, contre-maîtres et ouvriers apparte

nant aux industries dénommées dans les décrets d’institution, 
suivant les conditions déterminées par les articles ci-après.
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3. Les présidents et les vice-présidents des conseils de prud’

hommes sont nommés par l’Empereur. Ils peuvent être pris en 
dehors des éligibles. Leurs fonctions durent trois années. Ils 
peuvent être nommés de nouveau. — Les secrétaires des mêmes 
conseils sont nommés et révoqués par le préfet sur la proposition 
du président. (Modifié, L. 7 fév. 1880, art. 5; 10 déc. 1884, 
art. 2.)

4. (Ainsi complété, L, 24 nov. 1883.) Sont électeurs : —• 
1° Les patrons âgés de vingt-cinq ans accomplis et patentés 
depuis cinq ans au moins et domiciliés depuis trois ans dans la 
circonscription du conseil ; les associés en nom collectif, patentés 
ou non, âgés de vingt-cinq ans accomplis exerçant depuis cinq 
ans une profession assujettie à la contribution des patentes et 
domiciliés depuis trois ans dans la circonscription du conseil ; 
— 2° Les chefs d’atelier, contre-maîtres et ouvriers, âgés de 
vingt-cinq ans accomplis, exerçant leur industrie depuis cinq ans 
au moins et domiciliés depuis trois ans dans la circonscription 
du conseil.

5. Sont éligibles les électeurs âgés de trente ans accomplis 
et sachant lire et écrire.

6. Ne peuvent être éligibles ni électeurs, les étrangers ni 
aucun des individus désignés dans l’article 15 de la loi du 2 fé
vrier 1852.

7. Dans chaque commune de la circonscription, le maire, 
assisté de deux assesseurs qu’il choisit, l’un parmi les électeurs 
patrons, l’autre parmi les électeurs ouvriers, inscrit les élec
teurs sur un tableau qu’il adresse au préfet. — La liste électo
rale est dressée et arrêtée par le préfet.

8. En cas de réclamation, le recours est ouvert devant le con
seil de préfecture ou devant les tribunaux civils, suivant les dis
tinctions établies par la loi sur les élections municipales.

9. Les patrons, réunis en assemblée particulière, nomment 
directement les prud’hommes patrons. — Les contre-maîtres, 
chefs d’atelier et les ouvriers, également réunis en assemblées 
particulières, nomment les prud’hommes ouvriers ën nombre 
égal à celui des patrons. — Au premier tour de scrutin, la ma
jorité absolue des suffrages est nécessaire; la majorité relative 
suffit au second tour,

10. Les conseils de prud’hommes sont renouvelés par moitié 
tous les trois ans. Le sort désigne ceux des prud’hommes qui 
sont remplacés la première fois. — Les prud’hommes sont réé
ligibles. — Lorsque, par un motif quelconque, il y a lieu de 
procéder au remplacement d’un ou plusieurs membres d’un con
seil de prud’hommes, le préfet convoque les électeurs. — Tout 
membre élu en remplacement d’un autre ne demeure en fonc. 
tion que pendant la durée du mandat confié à son prédécesseur,

11. (Ainsi modifié, L. 10 déc. 1884, art, 2.) Le bureau gé
néral est composé, indépendamment du président ou du vice- 
président, d’un nombre égal de prud’hommes patrons et de 
prud’hommes ouvriers. Ce nombre est au moins de deux prud’ 
hommes patrons et de deux prud’hommes ouvriers, quel que soit 
celui des membres dont se compose le conseil. (Paragraphe 
ajouté, L. 10 déc. 1884, art. 2.) Par exception et dans les cas 
prévus par l’article lor de la présente loi les quatre membres 
seront pris sans distinction de qualités parmi les prud’hommes 
installés.

12. Les jugements des conseils de prud’hommes sont signés 
par le président et par le secrétaire.

13. Les jugements des conseils de prud’hommes sont définitifs 
et sans appel, lorsque le chiffre de la demande n’excède pas 
deux cents francs en capital. — Au-dessus de deux cents francs, 
les jugements sont sujets à l’appel devant le tribunal de com
merce.

14. Lorsque le chiffre de la demande excède deux cents 
francs, le jugement de condamnation peut ordonner l’exécution 
immédiate et à titre de provision jusqu’à concurrence de celte 
somme, sans qu’il soit besoin de fournir caution. — Pour le sur
plus, l’exécution provisoire ne peut être ordonnée qu’à la charge 
de fournir caution.

15. Les jugements par défaut qui n’ont pas été exécutés dan 
le délai de six mois sont réputés non avenus.

16. Les conseils de prud’hommes peuvent être dissous par un 
décret de l’Empereur, sur la proposition du ministre compétent.

17. L’autorité administrative peut toujours, lorsqu’elle le juge 
convenable, réunir les conseils de prud’hommes, qui doivent 
donner leur avis sur les questions qui leur sont posées.

18. Après la promulgation de la présente loi, il sera procédé 
au renouvellement intégral dos conseils de prud’hommes exis
tants.
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19. Sont maintenues les dispositions des lois, décrets et or

donnances qui ne sont pas contraires à la présente loi.

F. L. 18 mars 1806; Décr. 26 juill. 1858; 8 sept. 1860; 
L. 7 fév. 1880; 23 fév. 1881; 11 déc. 1884; 8 mars 1890; 
Décr. 8 avril 1897.

9 juin 1853
LOI sur les pensions civiles.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 54, n. 488.)

Titre Ier. — Liquidation des caisses de retraites supprimées.

Art. 1er. Les caisses de retraites désignées au tableau n° 1 
seront supprimées à partir du 1er janvier 1854. — Leur actif 
sera acquis à l’Etat.

2. Seront inscrites au grand-livre de la dette publique, à 
partir de la même époque; — 1° Les pensions existantes ou en 
cours de liquidation à la charge des caisses supprimées, pour 
services terminés avant le lor janvier 1854 ; — 2° Les pensions 
et indemnités concédées pour cause de réforme, en vertu de 
l’article 4 de la loi du 1er mai 1822 et du décret du 2 mai 
1848; — 3° Les pensions et les secours annuels qui seront 
concédés à titre de réversibilité aux veuves et aux orphelins des 
pensionnaires inscrits en vertu des deux paragraphes qui pré
cèdent. (F. L. 30 nov. 1875, art. 10.)

Titre IL — Conditions du droit a pension pour les fonction

naires qui entreront en exercice a partir du 1er jan

vier 1845.
3. Les fonctionnaires et employés directement rétribués par 

l’Etat, et nommés à partir du 1er janvier 1854, ont droit à pen
sion, conformément aux dispositions de la présente loi, et sup
portent indistinctement, sans pouvoir les répéter dans aucun 
cas, les retenues ci-après : — 1° Une retenue de 5 p. 100 sur 
les sommes payées à titre de traitement fixe ou éventuel, de 
préciput, de supplément de traitement, de remises proportion
nelles, de salaires, ou constituant à tout autre titre un émolu
ment personnel; —- 2° (Ainsi modifié, L. 29 mars 1897, 
art. 28.) Une retenue du douzième des mêmes rétributions, 
lors de la première nomination ou dans le cas de réintégration, 
à prélever par quart sur les quatre premières mensualités et 
du douzième de toute augmentation ultérieure ; — 3° Les rete
nues pour cause de congés et d’absences, ou par mesure disci
plinaire. — Sont affranchies de ces retenues les commissions 
allouées en compte courant par le trésor aux receveurs géné
raux des finances. — Ces comptables, les receveurs parti
culiers et les percepteurs des contributions directes, ainsi que 
les agents ressortissant au ministère des finances, qui sont 
rétribués par des salaires ou remises variables, supportent ces 
retenues sur les trois quarts seulement de leurs émoluments de 
toute nature, le dernier quart étant considéré comme indemnité 
de loyer et de frais de bureau. (F. Décr. 9 nov. 1853, art. 18 
et 20 ; 6 sept. 1880 ; L. 28 déc. 1895, art. 40 ; Décr. 28 juill. 
1897.)

4. Les fonctionnaires de l’enseignement, rétribués, en tout ou 
en partie, sur les fonds départementaux et communaux, ou sur 
le prix des pensions payées par les élèves des lycées nationaux, 
ont droit à pension conformément aux dispositions de la pré
sente loi, et supportent, sur leur traitement et leurs différentes 
rétributions, la retenue déterminée par l'article 3. — La même 
disposition est applicable aux fonctionnaires et employés atta
chés à l’administration de la dotation de la couronne et rétri
bués sur les fonds de la liste civile. — Il en est de même des 
fonctionnaires et employés qui, sans cesser d’appartenir au cadre 
permanent d’une administration publique, et en conservant leurs 
droits à l’avancement hiérarchique, sont rétribués, en tout ou 
en partie, sur les fonds départementaux ou communaux, sur les 
fonds des compagnies concessionnaires, et même sur les remises 
et salaires payés par les particuliers. (F. Décr. 5 sept. 1885; 
31 janv. 1890; L. 16 avril 1895, art. 29 et 39; Décr. 28 
juill. 1897.)

5. Le droit à la pension de retraite est acquis par ancienneté 
à soixante ans d’àge et après trente ans accomplis de services. 
— Il suffit de cinquante-cinq ans d’àge et de vingt-cinq ans de 
services pour les fonctionnaires qui ont passé quinze ans dans la 
partie active. (F. L. 16 avril 1895, art. 39.) — La partie active

comprend les emplois et grades indiqués au tableau annexé à la 
présente loi sous le n° 2. — Aucun autre emploi ne peut être 
compris au service actif, ni assimilé à un emploi de ce service, 
qu’en vertu d’une loi. — Est dispensé de la condition d’âge 
établie aux deux premiers paragraphes du présent article, le 
titulaire qui est reconnu par le ministre hors d’état de continuer 
ses fonctions. (F. Décr. 9 nov. 1853, art. 30; L. 30 août 
1883, art. 12; Décr. 23 déc. 1897, art. &.).

6. La pension est basée sur la moyenne des traitements et 
émoluments de toute nature soumis à retenues, dont l’ayant droit 
a joui pendant les six dernières années d’exercice. — Néan
moins, dans les cas prévus par l’article 4, la moyenne ne pourra 
excéder celle des traitements et émoluments dont le fonctionnaire 
aurait joui s’il eût été rétribué directement par l’Etat.

7. La pension est réglée, pour chaque année de services 
civils, à un soixantième du traitement moyen. — Néanmoins, 
pour vingt-cinq ans de services entièrement rendus dans la partie 
active, elle est de la moitié du traitement moyen, avec accrois
sement, pour chaque année de services en sus, d’un cinquan
tième du traitement. (F. L. 16 avril 1895, art. 39). — En 
aucun cas, elle ne peut excéder ni les trois quarts du traite
ment moyen, ni les maxima déterminés au tableau annexé à la 
présente loi sous le n° 3.

8. Les services dans les armées de terre et de mer concourent 
avec les services civils pour établir le droit à pension et seront 
comptés pour leur durée effective, pourvu toutefois que la durée 
des services civils soit au moins de douze ans dans la partie 
sédentaire, ou de dix ans dans la partie active. (F- Décr. 26 
juill. 1887, art. 8.) — Si les services militaires de terre onde 
mer ont été déjà rémunérés par une pension, ils n’entrent pas 
dans le calcul de la liquidation. S’ils n’ont pas été rémunérés 
par une pension, la liquidation est opérée d'après le minimum 
attribué au grade par les tarifs annexés aux lois des 11 et 18 
avril 1831. (F. Décr. 26 juill. 1887.)

9. Les services des employés des préfectures et des sous-pré
fectures rétribués sur les fonds d’abonnement sont réunis, pour 
l’établissement du droit à pension et pour la liquidation, aux 
services rémunérés conformément aux dispositions de la présente 
loi, pourvu que la durée de ces derniers services soit au moins 
de douze ans dans la partie sédentaire et de dix ans dans la 
partie active.

10. Les services civils rendus hors d’Europe par les fonction
naires et employés envoyés d’Europe par le Gouvernement fran
çais sont comptés pour moitié en sus de leur durée effective, 
sans, toutefois, que cette bonification puisse réduire de plus d’un 
cinquième le temps de service effectif exigé pour constituer le 
droit à pension. (F. L. 16 avril 1895, art. 39.) — Le supplé
ment accordé à titre de traitement colonial n’entre pas dans le 
calcul du traitement moyen. — Après quinze années de services 
rendus hors d’Europe, la pension peut être liquidée à cin
quante-cinq ans d’âge. — A l’égard des agents extérieurs du 
département des affaires étrangères et des fonctionnaires de 
l’enseignement, le temps d’inactivité durant lequel ils ont été 
assujettis à la retenue est compté comme service effectif, mais 
il ne peut être admis dans la liquidation pour plus de cinq ans, 
(F. Décr. 9 nov. 1853, art. 25 et 27; L. 19 juill. 1889. 
art. 29; 28 déc. 1895, art. 63; 29 mars 1897, art. 31.)

11. Peuvent exceptionnellement obtenir pension, quels que 
soient leur âge et la durée de leur activité : — 1° Les fonction
naires et employés qui auront été mis hors d’état de continuer 
leur service, soit par suite d’un acte de dévouement dans un 
intérêt public, ou en exposant leurs jours pour sauver la vie 
d’un de leurs concitoyens, soit par suite de lutte ou combat sou
tenu dans l’exercice de leurs fonctions (F. L. 26 fév. 1887, 
art. 24.); — 2° Ceux qu’un accident grave, résultant notoire
ment de l’exercice de leurs fonctions, met dans l’impossibilité 
de les continuer. — Peuvent également obtenir pension, s’ils 
comptent cinquante ans d’âge et vingt ans de service dans la 
partie sédentaire, ou quarante-cinq ans d’âge et quinze ans de 
service dans la partie active, ceux que des infirmités graves, 
résultant de l’exercice de leurs fonctions, mettent dans l’impos
sibilité de les continuer, ou dont l’emploi aura été supprimé.— 
Peuvent aussi obtènir pension les magistrats mis à la retraite en 
vertu du décret du lor mars 1852, qui remplissent la condition 
de services indiquée dans le paragraphe qui précède. ( F. Décr.
9 nov. 1853, art. 35; L. 26 fév. 1887, art. 24.)

12. Dans les cas prévus par le paragraphe 1° de l’article 
précédent, la pension est de la moitié du dernier traitement, 
sans pouvoir excéder les maximum déterminés au tableau n° 3.
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— Dans le cas prévu au paragraphe 2°, la pension est liquidée, 
suivant que l'ayant droit appartient à la partie sédentaire ou à 
la partie active, à raison d'un soixantième ou d’un cinquantième 
du dernier traitement pour chaque année de service civil ; elle 
ne peut être inférieure au sixième dudit traitement. — Dans les 
cas prévus par les deux derniers paragraphes de l’article précé
dent, la pension est également liquidée à raison d’un soixan
tième ou d’un cinquantième du traitement moyen pour chaque 
année de service civil. (F. L. 30 nov. 1875, art. 10; 26 déc. 
1887.)

13. A droit à pension la veuve du fonctionnaire qui a obtenu 
une pension de retraite en vertu de la présente loi, ou qui a 
accompli la durée de service exigée par l’article 5, pourvu que 
le mariage ait été contracté six ans avant la cessation des fonc
tions du mari. — La pension de la veuve est du tiers de celle 
que le mari avait obtenue ou à laquelle il aurait eu droit. Elle 
ne peut être inférieure à cent francs, sans, toutefois, excéder 
celle que le mari aurait obtenue ou pu obtenir. — Le droit à 
pension n’existe pas pour la veuve dans le cas de séparation de 
corps prononcée sur la demande du mari. (F. Décr. 9 nov. 
1853, art. 45; 26 juill. 1887, art. 3.)

14. Ont droit à la pension : — La veuve du fonctionnaire 
ou employé qui, dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions, 
a perdu la vie dans un naufrage ou dans un des deux cas spéci
fiés au paragraphe 1° de l’article 11, soit immédiatement, soit 
par suite de l’événement (F. Décr. 9 nov. 1853, art. 35); — 
2° La veuve dont le mari aura perdu la vie par un des accidents 
prévus au paragraphe 2° de l’article 11 ou par suite de cet acci
dent, — Dans le premier cas, la pension est des deux tiers de 
celle que le mari aurait obtenue ou pu obtenir par application 
de l’article 12 (premier paragraphe). — Dans le second cas, la 
pension est du tiers de celle que le mari aurait obtenue ou pu 
obtenir en vertu dudit article (deuxième paragraphe). — Dans 
les cas spécifiés au présent article, il suffit que le mariage ait 
été contracté antérieurement à l’événement qui a amené la 
mort ou la mise à la retraite du mari. (F. L. 26 fév. 1887, 
art. 24; Décr. 26 juill. 1887, art. 3.)

15. Dans le cas où un employé, ayant servi alternativement 
dans la partie active et dans la partie sédentaire, décède avant 
d avoir accompli les trente années de service exigées pour cons
tituer le droit à pension de sa veuve, un cinquième de son temps 
de service dans la partie active est ajouté fictivement en sus du 
service effectif pour compléter les trente années nécessaires. La 
liquidation ne s’opère, néanmoins, que sur la durée effective des 
services.

16. L’orphelin ou les orphelins mineurs d’un fonctionnaire 
ou employé ayant obtenu sa pension, ou ayant accompli la durée 
de services exigée par l’article 5 de la présente loi, ou ayant perdu 
a vie dans un des cas prévus par les paragraphes 1° et 2° de

I article 14, ont droit à un secours annuel lorsque la mère est 
ou décédée, ou inhabile à recueillir la pension, ou déchue de ses 
droits. — Ce secours est, quel que soit le nombre des enfants, 
égal à la pension que la mère aurait obtenue ou pu obtenir 
conformément aux articles 13, 14 et 15. U est partagé entre 
eux par égales portions, et payé jusqu’à ce que le plus jeune
es enfants ait atteint lage de vingt et un ans accomplis, la 

Part de ceux qui décéderaient ou celle des majeurs faisant retour 
aux mineurs. — S'il existe une veuve et un ou plusieurs orphelins 
mineurs provenant d’un mariage antérieur du fonctionnaire, il 
est prélevé sur la pension de la veuve, et sauf réversibilité en 
sa faveur, un quart au profit de l’orphelin du premier lit s’il
II en existe qu’un en âge de minorité, et la moitié s’il en existe
Plusieurs. (V. Décr. 9 nov. 1853, art. 45; 26 juill. 1887, 
art. 3.) > j >
f 17- ^es pensions et secours annuels qui seront accordés con- 

rmement aux dispositions du présent titre sont inscrits au 
t and-Iivre de la dette publique.

Titre IV. — Dispositions d’ordre et de comptabilité. 

na.*®- Aucune pension n’est liquidée qu’autaut que le fonction- 
fet^.dUra ^ préalablement admis à faire valoir ses droits à la 

£aite par je mjnistre au département duquel il ressortit.
Ver, ^ ne Peut être concédé annuellement de pension, en 
liséï1 '6 *)r®senle *°i> ffue dans lu limite des extinctions réa- 
'tetuf rSU'' les Pensi°ns inscrites. Dans le cas, toutefois, où 
de |i T1' devrait être dépassée, par suite de l’accroissement 
foncffU1 -*°n au<lu'd donneront lieu les nouvelles catégories de 

onnaires soumis à la retenue et appelés à la pension par

l’article 3, l’augmentation du crédit nécessaire sera l’objet d’une 
loi spéciale.

21. Il sera rendu compte annuellement, lors de la présenta
tion de la loi du budget, des pensions de retraite concédées et 
inscrites en vertu de la présente loi, eu distinguant les charges 
antérieures et celles postérieures au 1er janvier 1854. (F. Décr. 
9 nov. 1853, art. 39.)

22. Toute demande de pension est adressée au ministre du 
département auquel appartient le fonctionnaire. Cette demande 
doit, à peine de déchéance, être présentée avec les pièces à 
1 appui dans le délai de cinq ans à partir de la promulgation de 
la présente loi, pour les droits ouverts antérieurement, et, pour 
les droits qui s’ouvriront postérieurement, à partir, savoir : pour 
le titulaire, du jour où il aura été admis à faire valoir ses droits 
à la retraite, ou du jour de la cessation de ses fonctions, s’il a 
été autorisé à les continuer après cette admission, et pour la 
veuve, du jour du décès du fonctionnaire. — Les demandes de 
secours annuels pour les orphelins doivent être présentées dans 
le même délai à partir de la promulgation de la présente loi, ou 
du jour du décès de leur père ou de celui de leur mère.

23. Les pensions sont liquidées d’après la durée des services, 
en négligeant sur le résultat final du décompte les fractions de 
mois et de franc. — Les services civils ne sont comptés que de 
la date du premier traitement d’activité et à partir de l’âge de 
vingt ans accomplis. Le temps de surnumérariat n’est compté 
dans aucun cas. (F. Décr. 26 juill. 1887.)

24. La liquidation est faite par le ministre compétent, qui 
la soumet à l’examen du Conseil d’Etat avec l’avis du ministre 
des fiuances. — Le décret de concession est rendu sur la propo
sition du ministre compétent. Il est contresigné par lui et par le 
ministre des finances. — 11 est inséré au Bulletin des Lois.

25. La jouissance de la pension commence du jour de la ces
sation du traitement, ou du lendemain du décès du fonctionnaire ; 
celle du secours annuel, du lendemain du décès du fonction
naire ou du décès de la veuve...............(V. L. 16 avril 1895,
art. 40, qui abroge le § 2.)

26. Les pensions sont incessibles. Aucune saisie ou retenue 
ne peut être opérée du vivant du pensionnaire, que jusqu'à con
currence d’un cinquième pour débet envers l’Etat, ou pour des 
créances privilégiées aux termes de l’article 2101 du Code Na
poléon, et d’un tiers dans les circonstances prévues par les arti
cles 203, 205, 206, 207 et 214 du même Code.

27. Tout fonctionnaire ou employé démissionnaire, destitué, 
révoqué d’emploi, perd ses droits à la pension. S’il est remis en 
activité, son premier service lui est compté. — Celui qui est 
constitué en déficit pour détournement de deniers ou de matières, 
ou convaincu de malversations, perd ses droits à la pension’ 
lors même quelle aurait été liquidée ou inscrite. — La même 
disposition est applicable au fonctionnaire convaincu de s’être 
démis de son emploi à prix d’argent, et à celui qui aura été 
condamné à une peine afflictive et infamante. Dans ce dernier 
cas, s il y a réhabilitation, les droits à la pension seront rétablis. 
(F. Décr. 9 nov. 1853, art. 43.)

28. Lorsqu’un pensionnaire est remis en activité dans le 
même service, le payement de sa pension est suspendu. —Lors
qu’il est remis en activité dans un service different, il ne peut 
cumuler sa pension et son traitement que jusqu’à concurrence 
de quinze cents francs. — Après la cessation de ses fonctions, 
il peut rentrer en jouissance de son ancienne pension, ou ob
tenir, s il y a lieu, une nouvelle liquidation basée sur la géné
ralité de ses services. (F. L. 30 nov. 1875, art. 10.)

29. Le droit à l'obtention ou à la jouissance d’une pension 
est suspendu par les circonstances qui font perdre la qualité de 
Français, durant la privation de cette qualité. — La liquida
tion ou le rétablissement de la pension ne peut donner lieu à 
aucun rappel pour les arrérages antérieurs.

Titre V. — Dispositions applicables aux pensions 
de toute nature.

30. Les pensions et secours annuels sont payés par tri
mestre; ils sont rayés des livres du Trésor après trois ans de 
non-réclamation, sans que leur rétablissement donne lieu à 
aucun rappel d’arrérages antérieurs à la réclamation. — La 
même déchéance est applicable aux héritiers ou ayants cause 
des pensionnaires qui n’auront pas produit la justification de 
leurs droits dans les trois ans qui suivront la date du décès de 
leur auteur.

31. Le cumul de deux pensions est autorisé dans la limite 
de six mille francs, pourvu qu’il n’y ait pas double emploi dans
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les aimées de services présentées pour la liquidation. La dis
position qui précède n’est pas applicable aux pensions que des 
lois spéciales ont affranchies des prohibitions du cumul.

Titre YI. — Dispositions spéciales.
32. Les dispositions de la loi du 22 août 1790 et du décret 

du 13 septembre 1806 continueront à être appliquées : • Aux 
ministres secrétaires d’Etat, — Aux sous-secrétaires d Etat,
Aux membres du Conseil d'Etat, — Aux préfets et sous-préfets. 
(F. L. 17 mars 1875.)

33. Lorsqu’un fonctionnaire aura passé d’un service sujet à 
retenue dans un service qui en est affranchi, ou réciproquement, 
la pension est liquidée d’après la loi qui régit son deinier ser
vice, à moins qu’il n’ait accompli dans le premier service les 
conditions d’âge et de durée de fonctions exigées.. — Dans ce 
dernier cas, le fonctionnaire a le droit de choisir le mode de 
liquidation de sa pension.

34. Les dispositions des articles 19, 22, 23, 24, 25, 26, 
27, 28, 2-9, 30 et 31 de la présente loi sont applicables au 
fonctionnaire dont la pension est liquidée conformément à la loi 
du 22 août 1790 et au décret du 13 septembre 1806..

35. Un règlement d’administration publique déterminera : — 
1° La portion des rétributions diverses qui peut etre affranchie 
de la retenue mentionnée au paragraphe 1° de l’article 3 ; — 
2° La fixation des retenues mentionnées au paragraphe 3“ du 
même article et des prélèvements autorisés sur les amendes et 
confiscations en matière des douanes, de contributions indirectes 
et de postes; — 3° Les formes à suivre pour déclarer l’incapa
cité du fonctionnaire dans le cas prévu par le dernier para
graphe de l’article 5 ; — 4° Les formes et les délais dans les
quels seront justifiées les causes, la nature et les suites des 
blessures ou infirmités pouvant donner droit à pension; — 
5° Le mode de constatation des circonstances de nature à ouvrir 
des droits aux veuves dans les cas prévus par les paragraphes 1° 
et 2° de l’article 14; — 6° Les formes suivant lesquelles le 
fonctionnaire pourra être privé de sa pension dans les cas prévus 
par l’article 27; — Et 7°, celles suivant lesquelles aura lieu, 
entre les divers départements ministériels, la répartition du 
crédit alloué chaque année pour le service des pensions. — Ce 
règlement déterminera, en outre, les autres mesures propres à 
assurer l’exécution de la présente loi. (F. Décr. 28 juill. 1897.)

36. Sont abrogées : la loi du 15 germinal an XI, l’arrêté 
du 15 floréal an XI, le premier paragraphe de l’article 27 de 
la loi du 25 mars 1817, le premier paragraphe de l’article 13 
de la loi du 15 mai 1818, et l’article 31 de la loi du 19 mai 
1849, ainsi que les dispositions des lois, décrets, ordonnances 
ou règlements qui seraient contraires à la présente loi.

F. Décr. 22 août 1790; 13 sept. 1806; 2 oct. 1807; L. 
1« mai 1822; 11 avrü 1831; 18 avril 1831; Décr. 2 mai 
1848 ; 1er mars 1852; 9 nov. 1853; 31 mai 1862, art. 259; 
13 jwill. 1880 ; 6 sept. 1880; 20 nov. 1882; 21 mars 1885; 
5 sept. 1885 ; 17 nov. 1885; L. 20 juill. 1886, art. 7; 26 fêv. 
1887, art. 42; Décr. 27 juin 1887, art. 36; 26 juill. 1887; 
19 juill. 1889; 31 janv. 1890; 13 juin 1891; 8 août 1892; 
17 août 1892; 22 fév. 1893; 16 avril 1895 qui abroge le § 2 
de l’art. 25; L. 28 déc. 1895, art. 40; Décr. 3 déc. 1896; 
24 mai 1898.— Suit un tableau qui a été modifié notamment par 
les lois du 29 mars 1897, art. 32, et 13 avril 1898, art. 45.

9 juin 1853
LOI sur la déclaration du jury.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 33, n. 487.)

Art. 1er. Le décret des 18-20 octobre 1848 est abrogé; les 
articles 347 et 352 du Code d’instruction criminelle sont modi
fiés ainsi qu’il suit : (F. G. instr. crim., art. 347 et 352.)

2. L’article 341 du Code d’instruction criminelle et l’article 3 
de la loi du 13 mai 1836 sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. G. 
instr. crim., art. 341 ; L. 13 mai 1836, art. 3.)

10 juin 1853
LOI relative aux sociétés de Crédit foncier.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 56, n. 516.)

Art. 1er. Le chapitre lor du titre IV du décret du 28 février

1852 est modifié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 28 fév. 1852, 
tit. IV, chap. Ier.)

2. La purge rendue obligatoire, pour les sociétés de crédit 
foncier, par l’article 8 du décret du 28 février 1852, est désor
mais facultative.

3. Si l’immeuble est grevé d’inscriptions pour hypothèques 
consenties à raison de garantie d’éviction ou de rentes viagères, 
la société de crédit foncier peut néanmoins prêter, pourvu que 
le montant du prêt, réuni aux capitaux inscrits, n’excède pas 
la moitié de la valeur de l’immeuble, conformément à l’article 7 
du décret du 28 février 1852.

4. L’hypothèque consentie au profit d’une société de crédit 
foncier, par le contrat conditionnel du prêt, prend rang du jour 
de l’inscription, quoique les valeurs soient remises postérieure
ment. (F. L. 28 mai 1858.)

5. Les sociétés de crédit foncier peuvent user contre l'em
prunteur des droits et des voies d’exécution qui leur sont attri
buées par le décret du 28 février 1852 et la présente loi, même 
pour le recouvrement des sommes qu’elles remboursent à uu 
créancier inscrit, afin d’être subrogées à son hypothèque.

6. Le nombre des insertions exigées par l’article du décret 
du 28 février 1852 est réduit à trois. — L’intervalle de temps 
entre chaque insertion doit être au moins de dix jours. (V. L. 
28 mai 1858.)

7. Les dispositions de l’article 38 du même décret sont appli
cables à tout acquéreur, soit sur aliénation volontaire, soit sur 
saisie immobilière. (F. L. 28 mai 1858.)

8. L’article 24 du décret du 28 février 1852 est abrogé.
-> F. Décr. 11 janv. 1860, 10 mars 1860.

10 juin 1853
LOI qui modifie les articles 86 et 87 du Code penal. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 56, n. 511.)

Article unique. Les articles 86 et 87 du Code pénal sont 
modifiés ainsi qu’il suit : (F. G. pén., art. 86 et 87.)

10 juin 1853
LOI sur les pourvois en matière criminelle. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 56, n. 512.)

Article unique. Les articles 299 et 301 du Code d instruc
tion criminelle sont modifiés ainsi qu’il suit : (V. G. inst. crim., 
art. 299 et 301.)

10 juin 1853
LOI qui autorise le préfet de police de Paris, à exer

cer, dans toutes les communes du département de 
la Seine, les fonctions qui lui sont déférées par 
l’arrêté du 12 messidor an VIII.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 56, n. 514.)

Art. 1er. Le préfet de police de Paris exercera dans toutes 
les communes du département de la Seine les fonctions qui 
sont déférées par l’arrêté des consuls du 12 messidor an VÜL

2. Toutefois, les maires des communes du département de la 
Seine resteront chargés, sous la surveillance du préfet de la 
Seine, et sans préjudice des attributions, tant générales <Jue 
spéciales, qui leur sont conférées par les lois, de tout ce fiul 
concerne la petite voirie, la liberté et la sûreté de la voie Pu" 
blique, l’établissement, l’entretien et la conservation des édi
fices communaux, cimetières, promenades, places, rues et voies 
publiques ne dépendant pas de la grande voirie, l’éclairage, 
balayage, les arrosements, la solidité et la salubrité des cou 
structions privées, les mesures relatives aux incendies, us 
secours aux noyés, la fixation des mercuriales, l’éiabLissenUT 
et la réparation des fontaines, aqueducs, pompes et égouts, 1 
adjudications, marchés et baux.

-> F. Décr. 14 mars 1896.
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LOI qui approuve les articles 4 cl 0 dm cahier des 
charges de la concession du chemin de fer de Lyon 
à la frontière de Genève, avec embranchement sur 
Bourg et Mâcon, et contient des dispositions appli
cables à tous les chemins de fer>-——-r

(Bull, des Lois, 11° S., B. 59, n. 549.)

Titre IL — Dispositions générales applicables
A TOUS LES CHEMINS DE FER.

_ AllT- Tout agent de change qui se prête à une négociation 
d’actions interdite par le décret de concession d’un chemin de 
fer est passible des peines prononcées par l'article 13 de la loi 
du 15 juillet 1845.

3. Toute publication quelconque delà valeur d’actions dont 
la négociation est interdite par le décret de concession d’un 
chemin de fer rend le contrevenant passible des mêmes peines.

13 juin 1853
DECRET relatif aux décorations étrangères. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 66, n. 599.)

décorations étrangères, seront exempts de tous droits de chan
cellerie.

12. Les produits des droits de chancellerie seront employés :
— 1° A couvrir les frais d’expédition des ampliations de décrets 
d autorisation ; 2° A augmenter le fonds de secours affecté
aux membres et aux orphelines de la Légion d’honneur.

13. Les dispositions disciplinaires des lois, décrets et ordon
nances sur la Légion d’honneur sont applicables aux Français 
décorés d’ordres étrangers ; en conséquence, le droit de porter 
les insignes de ces ordres peut être suspendu ou retiré dans les 
cas et selon les formes déterminés pour les membres de la Légion 
d’honneur.

14. L’ordonnance du 16 avril 1824 est abrogée.
T. Décr. 16 mars 1852; 10 mars 1891 ; 16 janv. 1897.

4 juillet 1853
DECRETS portant règlement sur la pèche maritime 

côtière.
(Bull, des Lois, 11e S., suppl., B. 35, n. 623.)

-> F. Décr. 10 mai 1862; 17 juin 1865; 21 janv, 1888: 
"" nov• 1889; 26 déc. 1890, qui abroge les art. 52, alinéaC, 
et 53, 3° et 4e alinéa; 13 oct. 1897, qui vise les art 194 202' 
204, 209.

Art. 1er. Toutes décorations ou ordres étrangers, quelle 
p en soit la dénomination ou la forme, qui n’auraient pas été 
conférés par une puissance souveraine, sont déclarés illégale
ment et abusivement obtenus, et il est enjoint à tout Français 
pi les porte de les déposer immédiatement.

2. Tout Français qui, ayant obtenu des ordres étrangers, 
R aura pas reçu du chef de l’Etat T autorisation de les accepter 
et de les porter, sera pareillement tenu de les déposer immé
diatement, sauf à lui à se pourvoir, s’il y a lieu, auprès de 
notre grand chancelier de l’ordre impérial de la Légion d’hon
neur, pour solliciter cette autorisation.

3. Il est formellement interdit de porter d’autres insignes 
que ceux de l’ordre et du grade pour lesquels l’autorisation a 
rte accordée, sous les peines édictées en l’article 259 du Code 
penal.

4. A 1 aveuir toute demande d’autorisation d’accepter et de 
porter les insignes d’un ordre ou d’une décoration étrangère 
«evra etre adressée hiérarchiquement au grand chancelier, par 
1 intermediaire du ministre dont relève le demandeur à raison 

. ses fonctions ou de son emploi. — Si le demandeur en auto
mation n’exerce aucune fonction publique, ou n'a que des fonc- 
i°ns giatuites, il adressera sa demande par l’intermédiaire du 

Pretet de sa résidence actuelle. — Les ministres, les hauts di- 
«mtan-es de l’Etat, les membres du Séuat, du Corps législatif, 
u Lonseil d’Etat et du conseil de l’ordre impérial de la Légion 

onneur sont autorisés à adresser leur demande directement à 
notre grand chancelier.
1. ministres et les préfets devront transmettre immédia-
_ ment à notre grand chancelier les demandes d’autorisation 
qm leur sont remises, avec leur avis sur la suite à y donner, 
fak ,ïoute demande d’autorisation formée par un Français ne 
“Pas partie de la Légion d’honneur devra être accompa- 

e e d un extrait régulier de son acte de naissance.
Mon'i168 aul01'isati°lls Par nous délivrées seront insérées au

conf , 110 anffdiation du décret d’autorisation sur parchemin, 
oime au modèle ci-annexé, sera délivrée à l’impétrant, 

risés 1 areiile amPlialion sera délivrée aux Français déjà auto- 
j ohi„ tlUl e,n foront la demande à notre grand chancelier de 
°rche impérial de la Légion d’honneur.

d'hn, ' Z* S0ra. Pei<-U Par la grande chancellerie de la Légion 
ncui’> a titre de droit de chancellerie, savoir :
our les décorations portées à la boutonnière. . . 60 fr.

portées en sautoir.................. 100
— avec plaque sur la poitrine. , 150

avec grand cordon en écharpe. 200
vice m„Les soldat8> sous-officiers et officiers eu activité de ser- 
terre y C0,nPris 'e grade de capitaine dans l’armée de
1 aveuir <C leatenant (1r vaisseau dans l’armée de mer, qui, à 

’ erout autorisés à accepter et porter des ordre's ou des

20 juillet 4853
DECRET qui prescrit les mesures à prendre pour 

assurer la conservation du mobilier affecté au ser
vice des Cours et tribunaux.

(Bull, des Lois, IV S., B. 70, n. 654.)

Art. 1er. Un inventaire constate le mobilier fourni: — 
1° Par l’Etat, à la Cour de cassation et aux cours impériales; 
— 2° Par les départements, aux cours d’assises, aux tribunaux 
civils et aux tribunaux de commerce ; — 3» Par les communes 
chets-lieux de canton, aux justices de paix et tribunaux de 
simple police.

2. Le concierge de chaque établissement judiciaire est con
stitue gardien responsable du mobilier. S’il 11’y a pas de con
cierge, cette responsabilité est mise à la charge du ■greffier. _
La prise en charge du mobilier est constatée à la suite de l’in
ventaire.

S- L inventaire est dressé par le greffier qui, suivant la juri
diction, y procède sous la surveillance et la direction des pre 
miers présidents et procureurs généraux, des présidents et des 
procureurs impériaux, des présidents des tribunaux de commerce 
et des juges de paix.

4. L'inventaire contient la description de chaque objet, de 
manière à en indiquer la nature, l’état matériel, et, autant que 
possible, le prix d’achat et la valeur actuelle. —Le prix d’achat 
des objets neufs est toujours mentionné.

5. L’inventaire est fait en double expédition. — L’une est 
laissée entre les mains du greffier; l’autre est remise, après véri
fication ou récolement, au préfet du département ou au maire 
du chef-lieu de canton, suivant qu’il s’agit du mobilier des cours 
et tribunaux ou de celui des justices de paix.

6. Il est procédé à la vérification, — En ce qui concerne le 
mobilier appartenant à l’Etat, par un ou plusieurs délégaés du 
prefet, en présence du procureur général ou de sou délégué et 
duu ou de plusieurs magistrats désignés à cet effet par le pre
mier président; — E11 ce qui concerne le mobilier appartenant 
au département, par un délégué du préfet et un ou plusieurs 
membres du conseil général, en présence du procureur général 
ou du procureur impérial et d’un magistrat délégué par le pre
mier .président ou le président du tribunal; — Eu ce qui con
cerne le mobilier appartenant aux communes, par le maire ou 
son délégué, en présence du juge de paix. — La vérification 
est faite avec le gardien responsable du mobilier, en présence 
du greffier rédacteur de l’inventaire.

7. Dans les cours et tribunaux où il existe actuellement un 
inventaire exact et régulier, cet inventaire peut être maintenu 
après avoir été certifié par le greffier et visé par les magistrats 
désignés en 1 article 3. — Dans ce cas, le récolement tiendra 
lieu de la vérification.
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8. Un récolement est fait à la fin de chaque année et à 
chaque mutation de gardien responsable, dans les formes déter
minées par l’article 6. , , x . .

9 Dans l'intervalle d'un récolement au recolement suivant, 
le gardien responsable est tenu de faire consigner par le greffier, 
sur l'expédition de l’inventaire déposée au greffe, tous les chan
gements survenus dans le mobilier.

10. A chaque récolement, les changements consignes sur 
l’expédition déposée au greffe sont indiqués sur l’autre expé
dition.
-> F. Ord. 3 fév. 1830; 6 juin 1843: 26 août 1844.

20 juillet 1853
DÉCRET portant application de la loi du 7 mars 

1850, sur le tissage et le bobinage, à la coupe des 
velours de coton, ainsi qu’à la teinture, au blan
chiment et à l'apprêt des étoffes.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 76, n. 679.)

Art. 1er. Tout fabricant, commissionnaire ou intermédiaire, 
qui livre à un ouvrier une pièce de velours de coton pour être 
coupée, est tenu d’inscrire au moment de la livraison, sur un 
livret spécial appartenant à l’ouvrier et laissé entre ses mains :
_ lo Les longueur, largeur et poids de la pièce à couper,
2° Le prix de façon au mètre de longueur.

2. Tout fabricant, commissionnaire ou intermédiaire, qui 
livre à un ouvrier une pièce d’étoffe pour être teinte, blanchie 
ou apprêtée, est tenu d’inscrire, au moment de la livraison, sur 
un livret spécial appartenant à l’ouvrier et laissé entre ses
mains :_1° Les longueur, largeur et poids de la pièce a teindre,
blanchir ou apprêter ; — 2° Le prix de façon, soit au mètre 
de longueur de la pièce, soit au kilogramme de son poids.

3. Les articles 3, 4, 5, 6, 8 et 9 de la loi du 7 mars 1850 
sont applicables à la coupe des velours de coton, ainsi qu a la 
teinture, au blanchiment et à l’apprêt des étoffes.

10 août 1853
DÉCRET sur le classement des places de guerre et 

des postes militaires, et sur les servitudes imposées 
à la propriété autour des fortifications.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 91, n. 780.)

Titre Ier. — Classement bes fortifications.
Art. lor. Les places de guerre et les postes militaires sont 

classés, pour l’application des servitudes défensives conformé
ment au tableau annexé au présent décret. — Ce tableau est 
divisé en deux séries dont la première correspond, pour cette ap
plication, à la première et à la deuxième classe spécifiées dans 
la loi du 10 juillet 1791, mais sans comprendre aucun poste, et 
dont la deuxième correspond à la troisième classe et comprend 
tous les postes.

2. Le tableau de classement pour les servitudes défensives ne 
peut être modifié qu’en vertu d’un décret.

3. Le décret qui ordonne la construction d’une nouvelle place 
de guerre ou d une nouvelle enceinte fortifiée classe en même 
temps cette place ou celte enceinte, et spécifie la série dans la
quelle elle doit être rangée pour l’application des servitudes dé
fensives. — Les ouvrages ajoutés à une enceinte fortifiée, les 
forts batteries ou autres ouvrages défensifs ayant un caractère 
permanent, ne peuvent être classés ou donner lieu à nue exten
sion quelconque de servitudes qu’en vertu d un décret. Les 
servitudes sont applicables du jour de la publication du decret 
de classement. — Ce décret de classement est accompagné d un 
plan indiquant, avec le tracé de la fortification, les limites des 
terrains qui doivent être soumis aux servitudes.

4. Les décrets relatifs soit à des constructions nouvelles des 
places ou postes de guerre, soit à la suppression ou démolition 
do ceux actuellement existants, soit à des changements dans le 
classement ou dans l’étendue desdites places ou postes, sont, 
ainsi que tous ceux qui sont mentionnés dans le présent règle
ment, insérés au Bulletin des Lois. — A la réception du Bul
letin des Lois, les préfets les font immédiatement publier dans 
les communes intéressées.

Titre II. — Servitudes défensives autour 
des fortifications.

Section Ire. — Servitudes relatives aux nouvelles constructions.

5. Les servitudes défensives autour des places et des postes 
s’exercent sur les propriétés qui sont comprises dans trois zones 
commençant toutes aux fortifications et s’étendant respectivement 
aux distances de deux cent cinquante mètres, quatre cent quatre- 
vingt-sept mètres et neuf cent soixante et quatorze mètres poul
ies places, et de deux cent cinquante mètres, quatre cent quatre- 
vingt-sept mètres et cinq cent quatre-vingt-quatre mètres pour 
les postes.

6. Lorsqu’il est possible de réduire l’étendue des zones de 
servitudes du côté de quelque centre important de population 
sans compromettre la défense ou porter atteinte aux intérêts du 
Trésor, cette réduction est prononcée par un décret. — Le mode 
d’exécution de ce décret a lieu conformément à ce qui est pres
crit à l’article 4 du présent règlement.

7. Dans la première zone de servitudes autour des places et 
des postes classés, il ne peut être fait aucune construction de 
quelque nature qu elle puisse être, à 1 exception, toutefois, de 
clôtures ou haies sèches ou en planches à claire-voie, sans pans 
de bois ni maçonnerie, lesquels peuvent être établies librement. 
— Les haies vives et les plantations d’arbres ou d’arbustes for
mant haies sont spécialement interdites dans cette zone.

8. Au delà de la première zone jusqu’à la limite de ln 
deuxième, il est également interdit, autour des places de la pre
mière série, d’exécuter aucune construction quelconque en ma
çonnerie ou en pisé. Mais il est permis d’élever des constructions 
en bois et en terre, sans y employer de pierres ni de briques, 
même de chaux ni de plâtre, autrement qu en crépissage, et à 
la charge de les démolir immédiatement et d’enlever les décom
bres et matériaux, sans indemnité, à la première réquisition de 
l’autorité militaire, dans le cas où la place, déclarée en état de 
guerre, serait menacée d hostilités. — Dans la même étendue, 
c’est-à-dire entre les limites de la première et de la deuxième 
zone, il est permis, tout autour des places de la deuxième série 
et des postes militaires, d’élever des constructions quelconques. 
Mais, le cas arrivant où ces places et postes sont déclarés en 
état de guerre, les démolitions qui sont jugées nécessaires n’en
traînent aucune indemnité pour les propriétaires.

9. Daus la troisième zone de servitudes des places et des 
postes, il ne peut être fait aucun chemin, aucune levée ni 
chaussée, aucun exhaussement de terrain, aucune fouille ou 
excavation, aucune exploitation de carrière, aucune construction 
au-dessus du niveau du sol, avec ou sans maçonnerie, enfin 
aucun dépôt de matériaux ou autres objets, sans que leur ali
gnement et leur position n’aient été concertés avec les officiers 
du génie, et que, d’après ce concert, le ministre de la guerre 
n’ait déterminé ou fait déterminer par un décret les conditions 
auxquelles les travaux doivent être assujettis dans chaque cas 
particulier, afin de concilier les intérêts de la défense avec ceux 
de l’industrie, de l’agriculture et du commerce. — Dans !» 
même étendue, les décombres provenant des bâtisses et autres 
travaux quelconques ne peuvent être déposés que dans les lieu* 
in iqués par les officiers du génie; sont exceptes toutefois 
cette disposition ceux des détritus destinés à servir d’engrais aux 
terres, et pour les dépôts desquels les particuliers n’éprouven 
aucune gêne, pourvu qu’ils évitent de les entasser. Enfin, 
dans la même zone, il est défendu d'exécuter aucune opératioi 
de topographie sans le consentement de 1 autorité militaire. • 

consentement ne peut être refusé, lorsqu il ne s agit que d op 
rations relatives à l'arpentage des propriétés.

Section II. — Servitudes concernant les constructions 
existantes.

10. Les reconstructions totales de maisons, clôtures et autres
bâtisses sont soumises aux mêmes prohibitions que les cons *' 
tions neuves, qu’elle qu’ait pu ou que puisse être la cause 
destruction. — Les restaurations de bâtiments, clôtures et au 
ouvrages tombant par vétusté ou pour une cause quelconq > 
constituent des reconstructions totales, lors même qu on v0!" ’es 
dans ces restaurations, conserver quelques parties des anci 
constructions. . , s la

11. Les bâtisses en bois ou en bois et terre existant u 
limite de quatre cent quatre-vingt-sept mètres ne Peüven rté 
entretenues dans leur état actuel qu’autant qu il n est aPP pt 
aucun changement dans leurs formes et leurs dimensio
que sous les restrictions expresses : — 1° Que les nia
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de réparation de reconstruction partielle sont de même nature 
que ceux précédemment mis en œuvre ; — 2° Que la masse des 
constructions existantes n’est point accrue.

12. La disposition qui précède s’applique aussi, pour les 
places de la deuxième série et des postes militaires, aux con
structions en maçonnerie situées au delà de la première zone, 
jusqu’à la limite de quatre cent quatre-vingt-sept mètres. — Les 
bâtisses en maçonnerie situées dans la zone de deux cent cinquante 
mètres des places et des postes, ou dans celle de quatre cent 
quatre-vingt-sept mètres des places de la première série, ne 
peuvent être entretenues librement, dans leur état actuel, qu’à 
la charge expresse de les soumettre aux restrictions mentionnées 
à l’article II, et de 11e faire, en outre, aucun des travaux de la 
nature de ceux qui sont légalement prohibés en matière de voirie, 
c’est-à-dire de reprises en sous-œuvre, de grosses réparations et 
autres travaux confortatifs : — Soit à leurs fondations ou à leur 
rez-de-chaussée, s’il s’agit de bâtiments d’habitation; — Soit 
pour les simples clôtures, jusqu’à moitié de leur hauteur, me
surée sur leur parement extérieur; — Soit, pour toutes les au
tres constructions, jusqu’à trois mètres au-dessus du sol extérieur. 
— Ces derniers travaux ne peuvent être exécutés qu’autant que 
le propriétaire fournit la preuve que la bâtisse existait, dans sa 
nature et ses dimensions actuelles, antérieurement à l’époque 
de l’établissement des servitudes dont elle est grevée, ou justifie 
qu’elle a déjà fait l’objet d'un engagement de démolition sans 
indemnité, pour le cas prévu à l’article 8, ou, enfin, à défaut 
de l’une ou de l’autre de ces justifications, souscrit préalablement 
l’engagement dont il s’agit.

Section III. — Exceptions.
13. Peuvent être exécutés dans les zones de servitudes, par 

exception aux prohibitions des deux premières sections : — 
1° Au delà de la première zone des places et des postes, les 
socles en maçonnerie ou en pierre, isolés ou servant de base à 
d’autres constructions, et ne dépassant pas cinquante centimètres 
en hauteur et en épaisseur; — 2° Les fours de boulangerie et 
les fourneaux ordinaires de petites dimensions nécessaires dans 
les bâtiments d’habitation; — 3° Les cheminées ordinaires en 
briques ou en moellons dans les pignons et les refends des mêmes 
bâtiments construits en bois ou en bois et terre, pourvu que la 
largeur de la maçonnerie n’excède pas un mètre cinquante cen
timètres pour chaque pignon et chaque refend, et qu’011 se con
forme, en outre, aux usages locaux, tant pour les dimensions 
que pour la nature des matériaux; — 4° Les cloisons légères 
de distribution : en bois, à l’intérieur des bâtisses construites en 
bois et terre, couvertes et fermées de tous côtés ; en plâtre ou en 
briques de champ, dans les mêmes constructions en maçonnerie ; 
dans aucun cas, leur épaisseur ne peut dépasser huit centimètres 
tout compris; —5° Le remplacement des couvertures en chaume 
ou en bardeaux par des couvertures légères en ardoises ou en 
zinc, et même en tuiles, pourvu qu’il ne soit point apporté de 
changement à la forme de la toiture; — 6° Les murs de soutè
nement adossés au terrain naturel, sur toute la hauteur, sans 
déblais ni remblais créant des couverts ou augmentant ceux qui 
existent; — 7° Au delà de la première zone, les caves, les ci
ternes et les autres excavations couvertes, pratiquées au-dessous 
du sol, que le directeur des fortifications juge sans inconvénient 
pour la défense ; — 8° Enfin les puits avec margelle de quatre- 
vingts centimètres au plus de hauteur. — Sont également tolé
rées à la charge de démolition de la totalité de la construction, 
sans indemnité, dans le cas prévu à l’article 8 : — 1° Les recu- 
lements exigés par le service de la voirie d’une façade ou d’un 
pignon dépendant d’une construction couverte, pourvu qu’on em
ploie dans cette opération des matériaux de même nature que 
ceux précédemment mis en œuvre ; — 2° Les ponts en bois sur 
les fossés ou sur les cours d’eau non navigables ni flottables, 
quand leur tablier ne s’élève pas de plus de cinquante centimè- 
h'es au-dessus du sol, sur chaque rive; — Enfin, les baraques 
en bois, mobiles sur roulettes, ayant de plus deux mètres de 
côté et deux mètres cipquante de hauteur au faîtage extérieure
ment, et susceptibles d’être traînées par deux hommes, sont per
mises à la condition de 11’en établir qu’une seule par propriété, 
Çt de prendre l’engagement de l’enlever, en toute circonstance, 
11 la première réquisition de l’autorité militaire.

14. Les moulins et autres semblables usines en bois ou en 
maçonnerie peuvent être exceptionnellement autorisés par le mi
nistre de la guerre dans les zones de prohibition, à la condition 
!e 11 ®tre élevés que d'un rez-de-chaussée, et qu’en cas de guerre 
1 ne sera accordé aucune indemnité pour démolition. — La per

mission ne peut, toutefois, être accordée qu’après que le chef du 
génie, l’ingénieur des ponts et chaussées et le maire ont reconnu, 
de concert et par un procès-verbal, que l’usine est d utilité pu
blique, et que son emplacement est déterminé par quelque cir
constance locale qui ne se peut rencontrer ailleurs. — Elle n’est 
valable qu’en ce qui concerne le service militaire, et ne dispense 
pas de l’accomplissement des formalités à remplir vis-à-vis des 
autres administrations publiques et des tiers intéressés.

15. Indépendamment des exonérations résultant des réduc
tions de limites mentionnées à l’article 6, des décrets détermi
nent, dans l’étendue des zones de servitudes, les terrains pour 
lesquels, à raison des localités, il est possible, sans nuire à la 
défense, de tolérer, par exception aux dispositions des articles 7 
et 8, l’exécution des bâtiments, clôtures et autres ouvrages.

16. Le ministre de la guerre peut, suivant les localités et les 
besoins de la défense, autoriser, à la condition de démolition 
sans indemnité, dans le cas prévu à l’article 8, la clôture des 
cimetières situés dans les zones de prohibition : — 1° Par des 
murs en maçonnerie ou en terre, lesquels, à moins de circon
stances particulières ne devront avoir au maximum que deux mè
tres cinquante centimètres d’élévation au-dessus du sol et cin
quante centimètres, au plus, d’épaisseur à la base; — 2° Par 
des grilles en fer ou des clôtures en bois pleines ou à claire-voie, 
avec ou sans socles, soutenues de distance en distance à l’aide 
de poteaux en bois ou de piliers en maçonnerie de cinquante 
centimètres au plus de côté, lesquels seront espacés d’au moins 
quatre mètres d’axe en axe. Dans les clôtures à claire-voie en 
bois, les lattis seront distants entre eux de manière à laisser au 
moins autant de vide que de plein. — Le ministre de la guerre 
peut aussi permettre à l’intérieur des cimetières, aux conditions 
qu’il juge convenables dans l’intérêt de la défense, et toujours 
sous la condition précitée de démolition sans indemnité : — 
1° La construction de bâtiments de service de petites dimensions ;
— 2° L’exécution de monuments, tombeaux et autres signes fu
néraires. — Ces autorisations particulières ne sont pas, d'ail
leurs, nécessaires lorsqu'il s’agit : — 1° De caveaux dont la 
maçonnerie ne s’élève pas à plus de cinquante centimètres au- 
dessus du sol ; — 2° De pierres tumulaires horizontales ne dépas
sant pas cette même hauteur de cinquante centimètres ; — 3° De 
pierres d'inscription verticales ou pyramidales, de colonnes sé
pulcrales et d'urnes funéraires ou autres petits monuments de 
toute forme en maçonnerie, n’ayant au maximum que un mètre 
cinquante centimètres d’élévation, socle compris, et cinquante 
centimètres d’épaisseur; — 4° De grilles ou de balustrades d’en
tourage en bois ou en fer, avec ou sans socle, de un mètre cin
quante centimètres au plus d’élévation totale. — Il ne peut être 
établi de cimetières, dans la zone de servitude de quatre cent 
quatre-vingt-sept mètres, avant que le ministre de la guerre n’ait 
été consulté, au point de vue des intérêts de la défense, sur le 
choix de l’emplacement proposé.

Section IV. — Bornage des zones de servitudes et des polygones 
exceptionnels.

17. Les distances mentionnées à l’article 5, pour la déter
mination des zones et servitudes, sont comptées à partir de la 
crête des parapets des chemins couverts les plus avancés, ou des 
murs de clôture ou d’escarpe, lorsqu’il n’y a pas de chemin cou
vert, ou enfin quand il n’y a ni chemin couvert, ni mur de clô
ture ou d’escarpe, à partir du mur de la crête intérieure des 
parapets des ouvrages.

18. Ces distances sont mesurées sur les capitales de l’en
ceinte, des dehors et des ouvrages extérieurs. Leurs points 
extrêmes sont fixés par des bornes qui, réunies de proche en 
proche par des lignes droites, servent de limites extérieures aux 
zones de servitudes. — Peuvent être considérées comme capi
tales, suivant les circonstances : — 1° Les lignes qui divisent 
en deux parties égales les angles saillants d’un ouvrage; — 
2° Celles qui réunissent ces angles saillants aux angles corres
pondants du chemin couvert ; — 3° Celles qui partagent en deux 
portions égales les angles de la gorge d’une pièce de fortification 
ou les angles que cette gorge fait avec les parties latérales de 
l’ouvrage. — Pour les ouvrages curvilignes et autres qui n’ont 
pas de capitale, les distances peuvent être mesurées sur des 
perpendiculaires aux escarpes et aux lignes de feu ou de gorge.
— Les capitales et les autres lignes indiquées ci-dessus, comme 
pouvant servir à la délimitation, sont choisies de manière que 
les périmètres des zones forment des polygones les moins irré
guliers possible, et que nulle part les limites des zones ne se 
trouvent plus rapprochées d’un point quelconque des chemins
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couverts, murs de cîôture ou d’escarpes, ou crêtes intérieures 
de parapet, que ne l’exigent les distances mentionnées à l'ar
ticle S. — Ce choix est fait par le ministre de la guerre.

19. Le chef du génie et l’ingénieur des ponts et chaussées, 
en présence du maire ou de son adjoint, fait procéder sur le 
terrain, aux frais du Gouvernement, contradictoirement avec les 
propriétaires intéressés dûment appelés par voie d’affiches ou 
autres moyens de publication en. usage, aux bornages des zones 
de servitudes et des polygones exceptionnels, conformément au 
plan arrêté par le ministre de la guerre. — Les bornes sont 
rattachées à des points fixes et rapportées sur un plan dit de 
délimitation. — Ce plan est établi à l’échelle de un cinq mil
lième ; mais on peut y annexer, pour les polygones exception
nels, des plans particuliers à une plus grande échelle. 11 ne 
donne d’ailleurs, ainsi que ces derniers plans, que le tracé des 
limites et les points de repère. — Les maires, sur l’invitation 
du chef du génie, sont tenus de prêter appui aux opérations de 
la délimitation et du bornage, et de fournir aux agents de l’au
torité militaire les indications et les documents qui sont ré
clamés.

20. Il est dressé, par le chef du génie et par l’ingénieur des 
ponts et chaussées, un procès-verbal de bornage, sur lequel le 
maire on son adjoint peut consigner ses observations. Ce procès- 
verbal, ainsi que le plan de délimitation et ses annexes, sont

i déposés pendant trois mois à la mairie de la place ou du poste, 
pour que chacun puisse en prendre connaissance. Avis de ce 

/ dépôt est donné aux parties intéressées, par voie d’affiches ou 
. autres moyens de publication en usage. — Les parties inté- 
. cessées ont trois mois, à la date ce cet avis, pour se pourvoir 

devant le conseil de préfecture contre l’opération matérielle du 
bornage. — Le conseil de préfecture statue, sauf recours au 
Conseil d’Etat, après avoir fait faire au besoin, sur les lieux, 
les vérifications nécessaires par les ingénieurs civils et mili
taires. — Les réclamants ont le droit d’être présents à ces 
vérifications et doivent y être dûment appelés. Ils peuvent s’y 
faire assister par un arpenteur, et leurs observations sont con
signées au procès-verbal qui constate l’opération.

21. Dès qu’il a été définitivement statué sur les réclamations 
des parties intéressées, le plan de délimitation, ses annexes et 
le procès-verbal de bornage sont adressés par le directeur des 
fortifications au ministre de la guerre, qui les fait homologuer 
et rendre exécutoires par un décret; aucun changement ne peut 
être ensuite apporté à ces pièces qu’en se conformant de nou
veau à toutes les formalités ci-dessus prescrites. — Une expédi
tion desdites pièces est déposée dans le bureau du génie de la 
place, et une autre expédition à la sous-préfecture, où chacun 
peut en prendre connaissance. — Il est défendu, sous les peines 
portées par les lois et les règlements, aux sous-préfets et à leurs 
agents, de laisser- déplacer les plans dont il s’agit, ni d’en laisser 
prendre copie ou extrait, pour quelque motif ou sous quelque 
prétexte que ce soit. — En temps, de guerre, si le chef-lieu de 
la sous-préfecture est dans une ville ouverte, les plans sont 
transportés dans le bureau du génie de la place la plus voisine. 
Il en est de même, en cas de siège, pour les plans en dépôt 
dans les chefs-lieux qui sont places de guerre.

Titre III. — Servitudes relatives au terrain militaire

FORMANT LA ZONE DES FORTIFICATIONS, ET BORNAGE DE CE
TERRAIN.

22. La zone des fortifications, tant des places et des postes 
que des ouvrages, s’étend depuis la limite intérieure de la rue 
militaire ou du rempart jusqu’aux lignes qui terminent les gla
cis, et comprend, s’il y a lieu, les terrains extérieurs annexes de 
la fortification, tels que les esplanades, avant-fossés et autres 
ayant une destination défensive. — Elle est inaliénable et im
prescriptible, et les constructions particulières y sont prohibées.

23. La rue militaire est établie pour assurer intérieurement 
une libre communication le long des remparts, parapets ou murs 
de clôture des ouvrages de fortification. Les habitants en ont 
l’usage, eu se conformant aux règlements concernant la police 
d». la place et la voirie urbaine. — Elle est limitée du côté de 
l’intérieur : — En arrière des courtines, par une ligne tracée 
parallèlement au pied du talus ou du mur de soutènement du

«sempart, ou bien du talus de banquette, s’il n’y a qu’un simple 
(parapet, à la distance de sept mètres soixante et dix-neuf cen
timètres de ce pied de talus ou de mur; et, s’il n’existe qu’une 
clôture ou un parapet sans banquette, par une parallèle au pied 
intérieur ilfî cette clôture ou do ce parapet, à la distance de 
neuf mètres soixante et quatorze centimètres ; — En arrière des

bastions et des redans, par une ligne distante de sept mètres 
soixante et seize centimètres de la gorge de l’ouvrage. — Sur 
les points où l’intervalle compris entre les lignes précitées et 
les propriétés particulières bordant la voie publique a une lar
geur plus grande que celle que prescrit la disposition qui pré
cède, il n’est rien changé aux dimensions actuelles de la rue du 
rempart. — La rue militaire, telle qu’elle est définie ci-dessus, 
ne peut être réduite que par un décret rendu sur le rapport du 
ministre de la guerre. — Les autorités civiles peuvent lui faire 
assigner des limites plus étendues, par voies d’alignement, dans 
l’intérêt de la circulation, en se conformant aux prescriptions de 
de la loi du 16 septembre 1807 et du décret du 24 mars 1852.

24. Toute personne qui possède actuellement des maisons, 
bâtisses ou clôtures débordant la limite intérieure de la rue mi
litaire, continue d’en jouir sans être inquiétée, en se conformant 
aux dispositions des articles 11 et 12 ci-dessus; mais, dans le 
cas de démolition desdites maisons, bâtisses ou clôtures, pour 
une cause quelconque, elle est tenue de se reculer sur l’aligne
ment fixé. — Lorsque la construction n’est comprise qu’en partie 
dans la limite intérieure de la zone des fortifications, la restric
tion ci-dessns ne portera que sur les portions qui empiètent sur 
l’alignement de la rue du rempart. — Au fur et à mesure que 
les emplacements ainsi occupés par des particuliers cessent 
d’être bâtis ou clos, ils sont réunis de plein droit à la fortifica
tion, sans qu’il soit besoin d’un décret déclaratif d’utilité publi
que, et les particuliers sont indemnisés de la valeur du sol, s’ils 
justifient qu’ils en sont possesseurs à titre légitime.

25. Les prescriptions ci-dessus des articles 19, 20 et 21, 
concernant le bornage et l’homologation du plan de délimitation 
des zones de servitudes, sont applicables au bornage et à l’ho
mologation du plan spécial de circonscription du terrain mili
taire formant la zone des fortifications. Ce dernier plan est, au 
besoin, à l’échelle de un millième, et ne donne aucun détail sur 
les constructions existantes, non plus que sur la propriété des 
terrains; il peut être fait et homologué par parties.

Titre IV. — Déclarations, demandes, permissions, 
soumissions et certificats.

26. Les travaux qui sont l’objet d’une autorisation générale 
(art. 7, 8, 11, 12, 13 et 24) ne peuvent être entrepris, même 
ceux de simple entretien, qu’après que la déclaration en a été 
laite au chef du génie. — Cette déclaration est accompagnée 
d’une soumission de démolition sans indemnité dans les circon
stances prévues à l’article 8, lorsqu’il s’agit : — 1° De bâtisses 
en bois au delà de la limite de la première zone, pour toutes 
les places et tous les postes (art. 8) ; — 2° De bâtisses en ma
çonnerie au delà de la même limite, pour les places de la 
deuxième série et les postes militaires (art. 8); — 3° De tra
vaux confortatifs et de grosses réparations légalement prohibés 
en matière de grande voirie, aux bâtisses en maçonnerie situées 
dans la zone de deux cent cinquante mètres des places et des 
postes, ou dans celle de quatre cent quatre-vingt-sept mètres 
des places de la première série, lorsque la construction n’a pas 
déjà fait l’objet d’une soumission, ou que le propriétaire ne 
peut prouver qu’elle existe antérieurement à l’établissement des 
servitudes dont elle est grevée (art. 12) ; — 4° Des mêmes tra
vaux dans les mêmes conditions, pour les constructions ou por
tions de constructions qui empiètent sur les limites de la rue 
militaire (art. 24) ; — 5° De reculement de façade ou de pignon 
par mesure de voirie (art. 13); — 6° De ponts en bois sur les 
fossés et cours d’eau non navigables ni flottables (art. 13). — 
Par exception, les dépôts d’engrais ainsi que les dépôts de dé
combres dans les endroits désignés d’avance par le chef du 
génie, et les caveaux et signes funéraires de petites dimensions 
énoncés a l’article 16, ne sont soumis à aucune formalité. — 
Enfin, les baraques mobiles en bois donnent lieu à une soumission 
de démolition en toute circonstance et sans indemnité (art. 13).

27. Nuis travaux nécessitant une permission spéciale (art. 9, 
14, 15 et 16) ne peuvent être commencés qu’après l'accom
plissement des formalités suivantes : — 1° Production d’une 
demande sur papier timbré indiquant l’espèce des travaux, la 
position et les principales dimensions de la construction, ainsi 
que la nature des matériaux; — 2° Permission du directeur des 
fortifications énonçant les conditions auxquelles elle est accordée 
lorsqu il s’agit de constructions comprises dans un polygone 
exceptionnel; et, dans les autres cas, permission du ministre;
3° Soumission par laquelle le propriétaire s’engage à remplir 
les conditions imposées, et à démolir sa construction sans in
demnité, dans le cas prévu à l’article 8.
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28. Les soumissions concernant les servitudes défensives sont 
faites en double, sur papier timbré; elles ne sont assujetties 
qu’au droit fixe de un franc pour l’enregistrement, décime en sus, 
et leur effet subsiste indéfiniment, sans qu’il soit besoin de les 
renouveler. — Lorsqu’il s’agit de travaux à des bâtisses exis
tantes, la soumission s’étend à la totalité de la construction, et 
non pas seulement à la partie réparée ou améliorée. — Dans 
tous les cas, la signature du soumissionnaire doit être légalisée 
par le maire, et celle du maire par le sous-préfet ou le préfet. 
— Une expédition des soumissions souscrites est envoyée au mi
nistère de la guerre, et l’autre reste déposée au bureau du génie 
de la place.

29. Dans les vingt-quatre heures qui suivent l’accomplisse
ment des diverses formalités ci-dessus prescrites, le chef du 
génie délivre à la partie intéressée, pour le cas de permission 
spéciale, une copie certifiée de l’autorisation accordée, conte
nant l’énoncé des clauses et des conditions imposées, et, pour le 
cas d’autorisation générale, un certificat constatant que toutes 
les formalités exigées ont été remplies. — Toute permission spé
ciale dont il n’a point été fait usage dans le délai d’un an, à 
partir de la date du certificat délivré, est considérée comme nulle 
et non avenue.

Titre Y. — Registres, élans et états descriptifs 

concernant les constructions préexistantes-.

30. Aussitôt après l’homologation du plan de délimitation 
des zones de servitudes, ou du plan de circonscription de la zone 
des fortifications, le chef du génie fait déposer à la mairie de 
la place un registre coté et parafé par le directeur des fortifica
tions. Ce registre est destiné à recevoir les déclarations des pro
priétaires, lesquels doivent affirmer, d’une part, que leurs con
structions existaient dans leur nature et leurs dimensions actuelles 
avant que le sol sur lequel elles se trouvent ne fût soumis aux 
servitudes défensives; et, de l’autre, qu’elles n’ont fait, depuis 
cette époque, l’objet d’aucune soumission de démolition sans 
indemnité. — Le dépôt de ce registre est porté à la connais
sance des propriétaires par trois publications, faites de mois en 
mois, dans les communes intéressées, à l’aide d’affiches ou 
autres modes de publication en usage dans la localité. — La 
signature de chaque propriétaire est légalisée par le maire.

31. Sur les rapports des officiers du génie, dressés d’après 
les titres produits par les déclarants, et les documents que four
nissent les archives de la place, le ministre de la guerre fait 
connaître s’il admet la priorité d’existence de la construction, 
ou s’il trouve que les pièces fournies sont insuffisantes ou inad
missibles pour établir la preuve de priorité. — La décision du 
ministre est transcrite sur le registre, en regard ou à la suite 
des déclarations, et la transcription est certifiée par le chef du 
génie, qui en informe le propriétaire.

32. Les particuliers à l’égard desquels le ministre déclare 
les pièces insuffisantes ou inadmissibles conservent le droit de 
fournir et de faire constater, à toute époque, la preuve de la 
priorité d’existence, en produisant, à cet effet, leurs titres de
vant les tribunaux ordinaires. — L’affaire est instruite som
mairement comme en matière domaniale : le département de la 
guerre y est représenté par un avoué, qui opère d’après les docu
ments que lui transmet le directeur des fortifications. — Le 
conseil de préfecture statue, sauf recours au Conseil d’Etat, s’il 
s’agit de contestations relatives à l’interprétation des titres ad
ministratifs. — L’époque à laquelle remonte l’existence d’un 
ouvrage de fortification est déterminée par une déclaration du 
ministre de la guerre, et la décision prise à cet égard ne peut 
être attaquée que devant le Conseil d’Etat.

33. Le chef du génie fait indiquer, sur un plan pareil au 
plan de délimitation et de ses annexes, chacune des propriétés 
dont les constructions ont fait l’objet de déclarations acceptées 
Par le ministre. Cette indication a lieu sans détail, mais porte 
an numéro d’ordre. — Ce plan est fait en double expédition, 
l’une pour la mairie et l’autre pour le service militaire; il est 
complété chaque année, et signé tous les ans par le maire et 
Par le chef du génie.

34. Il est fait, en outre, par propriété, un plan parcellaire 
des constructions reconnues préexistantes et non soumissionnées, 
avec l’état descriptif de leur nature et de leurs dimensions. Ce 
Plan et cet état sont rapportés, avec le numéro d’ordre, sur un 
registre tenu en double et signé comme il est dit ci-dessus. — 
Si l’une de ces constructions fait plus tard l’objet d’une sou
mission de démolition sans indemnité, cette circonstance est 
annotée sur le registre, et l’annotation est certifiée par le chef
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du génie et par le maire. — Le conseil de préfecture prononce 
d’ailleurs, sauf recours au Conseil d’Etat, sur les réclamations 
auxquelles donnent lien les plans parcellaires ou les états des
criptifs, après avoir fait faire, par les ingénieurs civils et mili
taires, les vérifications qu’il juge nécessaires-.

Titre VI. — Dépossessions, démolitions et indemnités.
35. La construction des fortifications et les mesures prises 

pour la défense des places de guerre et des postes militaires 
peuvent donner lieu à des indemnités pour cause de déposses 
sion, de privation de jouissance et de destruction ou de démo
lition, dans les cas et suivant les conditions mentionnés dans les 
articles suivants.

36. Il y a lieu à allouer des indemnités de dépossession 
lorsque des constructions nouvelles de places ou de postes de 
guerre, ou des changements ou augmentations à ceux qui existent , 
mettent le Gouvernement dans le eas d’exiger la cession à l’Etat 
de propriétés privées par la voie d’expropriation pour cause 
d’utilité publique. — L’indemnité est réglée dans les formes 
établies par la loi du 3 mai 1841.

37. Il y a lieu à indemnité pour privation de jouissance, 
pendant l’état de paix, toutes les fois que, par suite de l’exécu
tion de travaux de fortification ou de défense, d’extraction de 
matériaux, ou pour toute autre cause, l’autorité militaire occupe 
ou fait occuper temporairement une propriété privée, de manière 
à y porter dommage ou à en diminuer le produit. Cette occu
pation ne peut avoir lieu que dans les circonstances et dans les 
formes déterminées par les lois des 16 septembre 1807, 30 mars- 
1831 et 3 mai 1841, et l’indemnité est réglée en conformité 
des prescriptions de ces mêmes lois. (U. L. 29 déc. 1892.) — 
L’état de paix a lieu toutes les fois que la place ou le poste 
n’est point constitué en état de guerre ou de siège par un 
décret, par une loi ou par l’effet des circonstances prévues aux 
articles 38 et 39.

38. Lorsqu’une place ou un poste est déclaré en état de 
guerre, les inondations et les occupations de terrains nécessaires 
à sa défense ne peuvent avoir lieu qu’en vertu d’un décret, on, 
dans le cas d’urgence, des ordres du gouverneur ou du com
mandant de place, sur l’avis du conseil de défense, après avoir 
lait constater, autant que possible, l’état des lieux par des pro
cès-verbaux des gardes du génie ou des autorités locales. Il y a 
urgence dès que les troupes ennemies se rapprochent à moins 
de trois journées de marche de la place ou du poste. — L’in
demnité pour les dommages causés par l’exécution de ces me
sures de défense est réglée aussitôt que l’occupation a cessé. — 
Les dispositions qui précèdent sont applicables, dans les mêmes 
circonstances, à la détérioration, à la destruction ou à la dé
molition de maisons, clôtures ou autres constructions situées 
sur le terrain militaire ou dans les zones de servitudes. Seule
ment, il n’est pas dressé d’état de lieux, et il n’est alloué d’in
demnité qu’aux particuliers ayant préalablement justifié, sur 
titres, que ces constructions existaient, dans leurs natures et 
leurs dimensions actuelles, avant que le sol sur lequel elles se 
trouvaient fût soumis aux servitudes défensives. — L’indemnité, 
pour les démolitions faites dans les zones de servitudes, ne se 
règle que sur la valeur des bâtisses, sans y comprendre f’esti
mation du sol qui n’est point acquis par l’Etat. Si cependant 
il s’agit d’un terrain couvert par des constructions ou affecté à 
leur exploitation, l’indemnité peut exceptionnellement porter sur 
la valeur du sol, et alors l’Etat en devient propriétaire. — 
L’état de guerre est déclaré par une loi ou par un décret, toutes 
les fois que les circonstances obligent à donner à la police mi
litaire plus de force et d'action que pendant l’état de paix. — 
Il résulte, en outre, de l’une des circonstances suivantes : — 
1° En temps de guerre, lorsque la place ou le poste est en pre
mière ligne ou sur la côte, à moins de cinq journées de marche 
des places, camps ou positions occupés par l’ennemi ; — 2° En 
tout temps, quand on fait des travaux qui ouvrent une place on 
un poste situé sur la côte ou en première ligne ; — 3° Lorsque 
des rassemblements sont formés dans le rayon de cinq journées 
de marche sans l'autorisation des magistrats.

39. Toute occupation, toute privation de jouissance, toute 
démolition, destruction et autre dommage résultant d’un fait de 
guerre ou d’une mesure do défense prise, soit par l’autorité mi
litaire pendant l’état de siège, soit par un corps d’armée ou un 
détachement en face de l’ennemi, n’ouvre aucun droit à in
demnité. — L’état de siège d’une place ou d’un poste est déclaré 
par une loi ou par un décret. — Il résulte aussi de l’une des 
circonstances suivantes : — L’investissement de la place ou du
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poste par des troupes ennemies qui interceptent les communica
tions du dehors au dedans, et du dedans au dehors, à la dis
tance de trois mille cinq cents mètres des fortifications ; — Une 
attaque de vive force ou par surprise; — Une sédition inté
rieure ; — Enfin des rassemblements formés dans le rayon d'in
vestissement sans l’autorisation des magistrats. — Dans le cas 
d'une attaque régulière, l’état de siège ne cesse qu’après que 
les travaux de l’ennemi ont été détruits et les brèches réparées 
ou mises en état de défense.

Titre VII. — Répression des contraventions.

40. Les gardes du génie, dûment assermentés, recherchent 
les contraventions et les constatent aussitôt qu’elles sont recon
nues. A cet effet, ils dressent les procès-verbaux qui font foi 
jusqu’à inscription de faux, conformément à la loi du 29 mars 
1806. Ces procès-verbaux doivent être affirmés dans les vingt- 
quatre heures devant le juge de paix ou le maire du lieu où la 
contravention a été commise ; ils sont visés pour timbre et en
registrés en débet dans les quatre jours de leur date. — Les 
gardes du génie opèrent, dans tous les cas, sous l’autorité des 
officiers du génie chargés des poursuites. (F. Décr. 16 août 
1853, art. 31.)

41. Les procès-verbaux de contravention sont notifiés sans 
délai aux contrevenants par les gardes du génie dûment asser
mentés, avec sommation de suspendre sur-le-champ les travaux 
indûment entrepris, de démolir la partie déjà exécutée, et de 
rétablir les lieux dans l’état où ils étaient avant la contraven
tion, ou, en cas d’impossibilité, dans un état équivalent ; le tout 
dans un délai déterminé d’après le temps que cette opération 
réclame. — Une notification et une sommation pareilles sont 
aussi faites à l’architecte, à l’entrepreneur ou au maître ouvrier 
qui dirige les travaux. (F. Décr. 16 août 1853, art. 32.)

42. Si le contrevenant n’interrompt pas ses travaux dans 
les vingt-quatre heures de la date de l’acte de notification et de 
sommation, le chef du génie en informe le directeur des fortifi
cations, en lui envoyant cet acte. — Le directeur vise et trans
met cette pièce au préfet du département, et demande que le 
conseil de préfecture prononce immédiatement la suspension 
des ouvrages commencés. — Sur le vu de cette demande et de 
l’acte à l’appui, le conseil de préfecture, convoqué d’urgence 
par le préfet, ordonne sur-le-champ cette suspension par pro
vision, nonobstant toute inscription de faux. — Dans les vingt- 
quatre heures qui suivent le jugement, le préfet fait parvenir au 
directeur des fortifications une expédition de l’arrêté du conseil 
de préfecture. — Cet arrêté est notifié au contrevenant par le 
garde du génie, et, dès le lendemain de la notification, non
obstant et sauf toute opposition et tout recours, les officiers et 
les gardes du génie en assurent l’exécution, même, au besoin, 
par l'emploi de la force publique.

43. Dans le cas où, nonobstant l’acte de notification et de 
sommation prescrit à l’article 41, le contrevenant ne démolit 
pas les travaux indûment exécutés, et ne met pas les lieux en 
l’état spécifié audit acte, le directeur des fortifications adresse 
au préfet un mémoire de discussion avec plan à l’appui, tendant 
à obtenir que le conseil de préfecture prononce la répression de 
la contravention, conformément aux dispositions consignées dans 
la sommation. — Ce mémoire est notifié au contrevenant en la 
forme administrative, avec citation devant le conseil de préfec
ture, et sommation de présenter ses moyens de défense dans le 
délai d’un mois; sauf le cas d’inscription de faux, le conseil de 
préfecture statue dans le mois suivant. — Toutefois, si le pro
cès-verbal est reconnu incomplet ou irrégulier, en tout ou eu 
partie, et que le conseil ne trouve pas, dans les autres pièces 
produites, les renseignements nécessaires, il fait faire préalable- 
meut, sur les lieux, par les officiers du génie et les ingénieurs 
des ponts et chaussées, les vérifications qu’il juge convenables 
et il prononce sur le tout dans le mois de la remise qui lui est 
faite du procès-verbal de vérification. — L’arrêté du conseil 
de préfecture, dans les huit jours au plus tard de sa date, est 
adressé par le préfet au directeur des fortifications. — Cet offi
cier supérieur, si cet arrêté fait droit à ses conclusions, le fait 
notifier au contrevenant par un garde du génie, avec sommation 
d’exécuter le jugement dans le délai qui lui est assigné; dans le 
cas contraire, il en réfère immédiatement au ministre de la guerre.

44. Le conseil de préfecture fixe le délai dans lequel le con
trevenant est tenu de démolir les travaux exécutés, et de rétablir 
à ses frais les lieux dans l’état où ils étaient avant la contraven
tion, ou, en cas d’impossibilité, dans l’état équivalent déterminé 
par le conseil.

45. A l’expiration du délai fixé, si le jugement n’a pas été 
exécuté par le contrevenant, le chef du génie se concerte avec 
le commandant de place, sur l’époque de l’exécution du juge
ment, et, s’il est nécessaire, sur l’intervention de la force armée, 
et requiert, en outre, par écrit, le maire de la commune d’être 
présent à l’opération. — Huit jours à l’avance, un garde du 
génie, dûment assermenté, notifie au contrevenant le jour et 
l’heure de l’exécution du jugement, avec sommation d’y assister.
— L’exécution a lieu, et les démolitions, déblais et remblais 
sont effectués comme s’il s’agissait de travaux militaires, soit au 
moyen des ouvriers de l’entrepreneur des fortifications, soit à 
l'aide de travailleurs militaires ou civils, requis au besoin sur 
les lieux, en vertu de l’article 24 du titre VI de la loi du 10 juil
let 1791. — Le garde du génie constate, par un procès-verbal, 
les résultats de l’opération et les incidents auxquels elle donne 
lieu.

46. Toutes les dépenses faites pour constater, poursuivre et 
réprimer une contravention, sont à la charge du contrevenant.
— Les officiers du génie tiennent la comptabilité de ces diverses 
dépenses dans les formes établies pour les travaux de fortifica
tion, et si le contrevenant ne les acquitte pas immédiatement, 
le chef du génie en dresse le compte, y joint les feuilles de dé
pense, et envoie le tout, certifié par lui et signé par l’entrepre
neur ou par le gérant, au directeur des fortifications, qui le vise 
et le transmet au préfet du département. — Le préfet arrête le 
compte de la dépense, le déclare exécutoire, et en fait pour
suivre le recouvrement conformément aux dispositions de la loi 
du 19 mai 1802 *.

47. Les droits de timbre et d’enregistrement en débet sont 
payés par le contrevenant après le jugement définitif de condam
nation. La rentrée de ces droits est suivie par les agents de 
l'enregistrement.

48. Les contrevenants, outre la démolition à leurs frais des 
ouvrages indûment exécutés, encourent, selon le cas, les peines 
applicables aux contraventions analogues en matière de grande 
voirie, conformément à l’article 13 de la loi du 17 juillet 1819.

49. L’action publique, en ce qui concerne la peine de 
l’amende qui serait prononcée par application de l’arrêt du 
conseil du 27 février 1765, est prescrite après une année révo
lue, à compter du jour auquel la contravention a été commise.— 
Mais l’action principale, à l'effet de faire prononcer la démoli
tion des travaux indûment entrepris, est imprescriptible, dans 
l’intérêt toujours subsistant de la défense de l’Etat. (F. L. 
22 juin 1854.)

Titre VIII. — Dispositions diverses.
50. Toutes les dispositions antérieures contraires au présent 

décret, et notamment l’ordonnance du 1er août 1821, sur les 
servitudes défensives, sont abrogées.
-> F. Ord. 9 déc. 1713; 31 déc. 1776; L. 10 juill. 1791; 
Décr. 9 déc. 1811; Ord. 29 août 1813; L. 17 juill. 1819; 
Ord. 23 mars 1842; L. 10 juill. 1851; 22 juin 1854 ; Décr. 
29 avril 1857.

13 août 1853
DECRET portant règlement, sur les succursales 

de la banque de l’Algérie.
[Bull, des Lois, 11e S., B. 81, n. 754.)

-> F. Décr. 15 janv. 1868, art. 3, qui abroge les art. 7 et 11; 
L. 9 juill. 1897.

16 août 1853
DÉCRET sur la délimitation de la zone frontière, 

T organisation et les attributions de la commission 
mixte des travaux publics.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 97, S. 816.)

Chapitre IV. — Instruction des affaires du ressort

DE LA COMMISSION MIXTE.
Art. 11. Les affaires de la compétence de la commission mixte 

des travaux publics sont traitées et expédiées d’urgence à tous 
les degrés de la hiérarchie administrative. — Elles comportent
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deux degrés d’instruction dans les localités, à moins qu’elles ne 
fassent l’objet d’un projet de loi ou d’une adhésion directe.

Chapitre V. — Examens, décisions et notifications

CONCERNANT LES AFFAIRES MIXTES.

21. Chacun des ministres fait connaître immédiatement aux 
autres ministres intéressés s’il donne ou non son approbation 
aux conclusions de la délibération de la commission mixte. — 
S’il y a approbation, le ministre duquel dépend le service qui a 
présenté le projet donne à l’affaire la suite qu’elle comporte. — 
Si tous les ministres n’adhèrent pas aux conclusions de la com
mission, l’Empereur statue. — Le président de la commission 
est informé par les ministres de toutes les décisions prises. — 
Les avis de la commission mixte sont communiqués au Conseil 
d’Etat pour toutes les matières qui, d’après les lois, doivent être 
soumises à ses délibérations.

22. Chaque service notifie aux administrations et aux compa
gnies intervenantes les dispositions arrêtées ainsi que les condi
tions, obligations ou réserves qui l’intéressent spécialement. — 
Tout service chargé de concéder des travaux mixtes est tenu 
d’insérer textuellement dans les clauses de la concession les sti
pulations dûment approuvées ou adoptées.

Chapitre VI. — Exécution et réception des travaux mixtes.

23. Les travaux mixtes dûment approuvés sont exécutés par 
les soins des services qui ont rédigé les projets de détail, à 
moins qu’ils ne soient l’objet d’une concession, ou que, pour des 
motifs èxceptionnels, il ne soit pris une décision contraire par 
les ministres compétents, après délibération de la commission 
mixte. En cas de désaccord à cet égard, il est statué par l’Em
pereur. — Les travaux mixtes concédés sont faits par les soins 
du concessionnaire et à ses risques et périls. — Si les ouvrages 
sont à construire dans la zone des fortifications, le concession
naire, considéré comme entrepreneur de travaux ordinaires mi
litaires, opère sous la direction des officiers du génie, tout en 
restant exclusivement chargé de ce qui concerne les moyens 
d’exécution tant en personnel qu’en matériel.

26. La remise de tout ouvrage exécuté par un service pour le 
compte d’un autre service donne lieu à un procès-verbal dressé 
de concert par les chefs de ces deux services, en présence des 
personnes dont la participation est nécessaire. Ce procès-verbal 
rappelle les conditions, charges ou réserves auxquelles ces ou
vrages restent assujettis. — La remise n’est définitive qu’après 
que le procès-verbal a été approuvé par les ministres compé
tents, quand il s’agit de services de l’Etat, et par les préfets, 
quand il s’agit des administrations locales. — On se conforme, 
autant que possible, pour ce qui concerne les minutes et les 
expéditions de ce procès-verbal, aux dispositions de l’article 15.

Chapitre VIII. — Répression des contraventions.

30. Les contraventions aux lois et règlements sur les travaux 
mixtes et mentionnés à l’article 7 du présent décret sont consta
tées conformément aux prescriptions des articles suivants. — 
Les contraventions portant préjudice aux services civils et de la 
marine continueront à être constatées, poursuivies et réprimées 
mi conformité des dispositions de la loi du 19 mai 1802, du 
décret du 16 décembre 1811, de celui du 10 avril 1812, et de 
la loi du 15 juillet 1845, concernant la conservation et la police 
des roules, des canaux, des ports et des chemins de fer.

31. (loi- alinéa comme art. 40, Décr. 10 août 1853.) —La 
gendarmerie de chaque arrondissement compris dans la zone 
routière est tenue de signaler à ces officiers les travaux qui 

^exécutent sur les routes, sur les chemins vicinaux ou fores- 
hers, ou sur les cours d’eau navigables ou flottables.

32. Les procès-verbaux de contravention sont notifiés sans 
aelai au contrevenant par les gardes du génie assermentés. — 
toutefois, dans le cas où il s’agit de travaux exécutés pour le 
compte de l’Etat ou des départements, et où le fait constaté par 
le Procès-verbal résulterait d’ordres donnés par un fonctionnaire 
°u agent du Gouvernement, le procès-verbal est communiqué à

fonctionnaire et transmis aux ministres compétents, qui en 
. > d urgence, le renvoi à la commission mixte, laquelle exa- 
lne l’affaire, suivant les formes prescrites par le présent règle- 
eut. — Jusqu’à la décision à intervenir, les travaux demeu- 

Cl,t suspendus.

33. Hors le cas prévu dans le second paragraphe de l’article 
précédent, la notification faite par le garde du génie au contre
venant contient sommation de suspendre sur-le-champ les tra
vaux indûment entrepris, de démolir la partie déjà exécutée et 
de rétablir les lieux dans l’état où ils étaient avant la contra
vention, ou, en cas d’impossibilité, dans un état équivalent ; le 
tout dans un délai déterminé d’après le temps que cette opéra
tion réclame.

34. (Gomme art. 42, Décr. 10 août 1853.)
35. (Comme art. 43, Décr. 10 août 1853.)
36. (Comme art. 44, Décr. 10 août 1853.)
37. (Comme art. 45, Décr. 10 août 1853.)
38. Toutes les dépenses faites pour constater, poursuivre et 

réprimer une contravention intéressant la défense, sont à la 
charge du contrevenant. — Les officiers du génie tiennent la 
comptabilité de ces diverses dépenses et les font payer aux 
ayants droit par l’entrepreneur ou par le gérant des travaux mi
litaires de la chefferie sur le territoire de laquelle existe la con
travention. Le chef du génie en dresse le compte, y joint les 
feuilles de dépense, et envoie le tout, certifié par lui et signé 
par l’entrepreneur ou par le gérant, au directeur des fortifica
tions, qui le vise et le transmet au préfet du département, — 
Le préfet arrête le compte de la dépense, le déclare exécutoire 
et en fait poursuivre le recouvrement, conformément à l’article 8 
de la loi du 7 avril 1851.

39. (Comme art. 47, Décr. 10 août 1853.)

Chapitre IX. — Dispositions diverses.
40. Pour chaque département ou portion de département situé 

dans la zone frontière, le préfet fait dresser, par les soins de 
l’ingénieur en chef des ponts et chaussées, et avec l’aide des 
agents voyers et forestiers, une carte à échelle de grandeur con
venable, sur laquelle sont tracés les cours d’eau navigables et 
flottables, les routes impériales ou départementales, les voies de 
fer, les chemins vicinaux et les chemins forestiers actuellement 
à l’entretien de l’Etat, des départements ou des communes; cette 
carte porte, en outre, une légende indiquant, par des teintes 
conventionnelles, les divers degrés de viabilité des voies de terre 
et la nature de ces voies. — A cette carte est joint un état géné
ral de ces mêmes communications groupées par nature et dési
gnées par leurs numéros de classement et par les noms des 
points extrêmes qu’elles réunissent, avec indication des points 
intermédiaires par lesquels elles passent, — Le directeur des 
fortifications, auquel cet état et cette carte sont envoyés par le 
préfet, les communique au chef du génie, tant pour y faire 
marquer les limites des territoires des places et des chefferies 
que pour avoir des renseignements sur celles des voies de terre 
et d’eau qui paraîtraient susceptibles d’être exonérées de la sur
veillance de l’autorité militaire, et il transmet ensuite ces docu
ments au ministre de la guerre avec ses propositions. — Le 
ministre de la guerre, sur l’examen de ces pièces, arrête les exo
nérations qu’il juge convenable, et fait connaître sa décision 
au préfet du département et aux directeurs des fortifications. — 
Indépendamment du travail ci-dessus demandé, les préfets, 
toutes les fois qu’ils en connaissent la nécessité, font dresser, de 
la manière qui vient d’être indiquée, une carte et un état sur 
lesquels sont portées les communications de terre et d’eau dont 
les diverses autorités civiles ont l’intention de proposer l’établis
sement dans un avenir rapproché, et le ministre de la guerre 
détermine celles de ces communications à l’exécution et à l’exo
nération desquelles il adhère immédiatement, et celles, au con
traire, dont les projets devront être soumis aux formalités ordi
naires relatives aux travaux mixtes. Ce dernier travail ne con
cerne, d’ailleurs, les chemins vicinaux que dans l’étendue des 
territoires réservés.

41. Les voies de terre, objet de l’exonération, peuvent, sans 
intervention de l’autorité militaire, recevoir les modifications et 
les améliorations dont elles sont susceptibles, telles que l’élar
gissement des chaussées ou des accotements, l’adoucissement 
des rampes ou des pentes, la substitution d’autres matériaux à 
ceux précédemment employés, l’empierrement ou le pavage des 
parties en terre, le creusement des fossés latéraux et l’addition 
de gares d évitement ou de dépôt, pourvu que ces améliorations 
ou modifications ne changent pas leur direction générale, n’ou
vrent pas de communication nouvelle ou ne prolongent pas celles 
qui existent. — Il en est de même à l’égard des voies d’eau, 
mais seulement pour les travaux qui peuvent être faits tant au 
lit de ces voies, à leurs digues, à leurs francs-bords et à leurs 
fossés, qu’à leurs écluses et à leurs ouvrages d’art, pourvu qu’il
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ne soit rien changé ni au tracé de ces voies, ni au régime des 
eaux.

42. Sont toujours exceptés de l’exonération les travaux con
cernant : — 1° Les ponts établis au croisement d’une voie de 
terre classée et d’une voie d’eau navigable ou flottable; — 2° Les 
portions de communications de terre ou d’eau situées dans les 
limites de la zone des fortifications ou dans le rayon des servi- 
ludes des enceintes fortifiées.

43. La répartition, entre les divers services intéressés, de 
l’entretien des portions des voies de terre et d’eau situées dans 
la zone des fortifications des places et des postes est établie, 
après avis de la commission mixte des travaux publics, à la 
suite d’une conférence entre le chef du génie et les ingénieurs 
des ponts et chaussées. — A cette conférence interviennent : 
1° le maire de la commune ou son adjoint, assisté au besoin 
d’un agent voyer ou d’un architecte pour tout ce qui concerne 
les chemins vicinaux, la rue du rempart et les portions d’espla
nades militaires affectées à la circulation des habitants; 2° un 
délégué de chaque compagnie concessionnaire, s’il s’agit d’ou
vrages concédés. — Cette répartition comprend les ponts, les 
portes, les barrières, les écluses, les digues, les barrages et géné
ralement tous les ouvrages d'art qui font partie ou qui dépendent 
des voies de terre et d’eau, dans la traversée des fortifications.
-> F. Ord. 31 déc. 1776; L. 19 janv. 1791 ; 7 avril 1851 ; 
Béer. 15 mars 1862, qui modifie les art. 1, 2, 7 et 24 ; 8 sept. 
1878, qui abroge l’art. 7; 12 déc. 1884, qui modifie les art. 12 
et 16; L. 9 déc. 1885, art. 3; 6 déc. 1897, art. 5.

20 août 1853
DÉCRET portant que les individus des deux sexes, 

d’origine africaine ou asiatique, condamnés aux 
travaux forcés ou à la réclusion par les tribunaux 
de la Guyane, de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de la Réunion, peuvent être envoyés dans les éta
blissements pénitentiaires de la Guyane.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 271, u» 2429.)

Art. 1er. Peuvent être envoyés dans les établissements péni
tentiaires de la Guyane française : — 1° Les individus des deux 
sexes, d’origine africaine ou asiatique, condamnés aux travaux 
forcés par les tribunaux de la Guyane, de la Martinique, de la 
Guadeloupe et de la Réunion ; — 2° Les individus des deux sexes, 
de même origine, condamnés à la réclusion dans ces colonies.

2. Les condamnés aux travaux forcés qui sont envoyés à la 
Guyane, conformément à l’article qui précède, sont soumis aux 
dispositions du décret du 27 mars 1852. — Néanmoins, les ar
ticles 6 et 11 de cet acte ne sont pas applicables aux individus 
condamnés pour crimes commis antérieurement à la promulgation 
du présent décret.

3. Le régime applicable dans les établissements pénitentiaires 
de la Guyane aux individus condamnés à la réclusion est ainsi 
réglé : — Les condamnés à la réclusion seront complètement 
séparés des condamnés aux travaux forcés. — Ils pourront être 
employés hors des prisons à des travaux d’utilité publique; ces 
travaux seront distincts de ceux auxquels sont assujettis les con
damnés aux travaux forcés. — La nature et la durée journalière 
de ces travaux seront l’objet d’un règlement local, qui devra 
être confirmé par décret.

4. Tout condamné à la réclusion qui se sera rendu coupable 
d’évasion sera puni de deux ans à cinq ans de prolongation de 
la même peine.

5. Sont applicables aux condamnés à la réclusion les arti
cles 4, 5, 7 et 9 du décret du 27 mars 1852.
-> V. Béer. 29 août 1855; 30 août 1889; 30 juin 1891; 
22 sept. 1893.

14 septembre 1853
DÉCRET relatif aux pouvoirs disciplinaires des pro

cureurs généraux et gouverneurs des colonies, à 
l’égard des notaires, des avoués et autres officiers 
ministériels.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 93, n. 803.)

Article unique. Le paragraphe 2 des articles 117 de l’or

donnance du 21 août 1825, 132 de celle du 9 février 1827, 
121 de celle du 27 août 1828, 75 de celle du 23 juillet 
et 79 de celle du 7 septembre 1840 sur le gouvernement 
des colonies de la Réunion, des Antilles, de la Guyane fran
çaise, des établissements français dans l’Inde et du Sénégal 
est remplacé par les dispositions suivantes : (F. Ord. 21 août 
1825, art. 117, §2; 9 fév. 1827, art. 132; 27 août 1828, 
art. 121; 23 juill. 1840, art. 75; 7 sept. 1840, art. 79.)

-> F. Béer. 14 juin 1864, 26 juin 1879.

1er novembre 4853
DÉCRET qui rend applicable et exécutoire en Algérie 

le décret disciplinaire et pénal du 24 mars 1852 
sur la marine marchande.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 106, n. 889.)

9 novembre 4853
DÉCRET portant règlement d’administration publi

que pour l’exécution de la loi du 9 juin 1853 sur 
les pensions civiles.

(Bull, des Lois, 11" S., B. 104, n. 869.)

Titre Ier. — Suppression des caisses de retraite, et
INSCRIPTION DES PENSIONS AU GRAND-LIVRE DE LA DETTE 
PUBLIQUE.

Art. 4. Le payement de ces pensions aura lieu aux échéances 
des 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre, et sera fait 
par les payeurs du Trésor, sur les justifications, dans les formes 
et sous les garanties déterminées pour les pensions inscrites sur 
les fonds généraux de l’Etat. — A partir du 1er janvier 1854, — 
Les pensions civiles concédées en vertu de la loi du 22 août 1790 
et du décret du 13 septembre 1806 ; — Les pensions ecclésias
tiques ; — Les pensions de veuves de militaires et les pensions 
de donataires, cesseront d’être payées par semestre, et seront 
acquittées par trimestre aux échéances susindiquées. —Il en sera 
de même des pensions des douanes précédemment payées par 
mois par les receveurs principaux de cette administration.

Titre II. — Perception des retenues.

16. Les fonctionnaires et employés ne peuvent obtenir chaque 
année un congé ou une autorisation d’absence de plus de quinze 
jours sans subir une retenue. Toutefois, un congé d’un mois sans 
retenue peut être accordé à ceux qui n’ont joui d’aucun conge 
et d’aucune autorisation d’absence pendant trois années consé
cutives. — Pour les congés de moins de trois mois, la retenue 
est de la moitié au moins et des deux tiers au plus du traite
ment. — Après trois mois de congé consécutifs ou non, dans la 
même année, l’intégralité du traitement est retenue, et le temps 
excédant les trois mois n’est pas compté comme service effectif 
pour la pension de retraite. — Si, pendant l’absence de l'em
ployé, il y a lieu de pourvoir à des frais d’intérim, le montant 
en sera précompté, jusqu'à due concurrence, sur la retenue qu’il 
doit subir. — La durée du congé avec retenue de la moitié au 
moins et les deux tiers au plus du traitement, peut être portée a 
quatre mois pour les fonctionnaires et employés exerçant hors 
de France, mais en Europe ou en Algérie, et à six mois, pour 
ceux qui sont attachés au service colonial ou aux services diplo
matique et consulaire hors d’Europe. — Sont affranchies de 
toute retenue les absences ayant pour cause T accomplissement 
d’un des devoirs imposés par la loi. — Eu cas d’absence ponr 
cause de maladie dûment constatée, le fonctionnaire ou l’em
ployé peut être autorisé à conserver l’intégralité de son traite
ment pendant un temps qui ne peut excéder trois mois. Pendant 
les trois mois suivants, il peut obtenir un congé avec la retenue 
de la moitié au moins et des deux tiers au plus du traitement. 
— Si la maladie est déterminée par l’une des causes exception
nelles prévues aux premier et deuxième paragraphes de 1 ar
ticle 11 de la loi du 9 juin 1853, le fonctionnaire peut con
server l’intégralité de sou traitement jusqu’à son rétablissement 
ou jusqu’à sa mise à la retraite. — Les membres des cours e
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tribunaux qui n’ont pas joui des vacances, peuvent obtenir, en 
une ou plusieurs fois dans l’année, un congé d’un mois sans re
tenue. — Ce congé pourra être de deux mois pour les magistrats 
composant la chambre criminelle de la Cour de cassation. — Il 
n’est dérogé par le présent article ni aux dispositions des arti
cles 17 et 18 des décrets des 13 octobre et 24 décembre 1851, 
concernant la mise en disponibilité, pour défaut d’emploi, des 
ingénieurs des ponts et chaussées et des ingénieurs des mines, 
ni aux règles spéciales concernant la mise en activité des agents 
extérieurs du département des affaires étrangères et des fonction
naires de l’enseignement. (F. Béer. 30 mars 1808, art. 17; 
L. 29 mars 1897, art. 3.)

17. Le fonctionnaire ou l’employé qui s’est absenté ou qui a 
dépassé la durée de ses vacances ou de son congé, sans autorisa
tion, peut être privé de son traitement pendant un temps double 
de celui de son absence irrégulière. — Une retenue qui ne peut 
excéder deux mois de traitement peut être infligée, par mesure 
disciplinaire, dans le cas d’inconduite, de négligence ou de man
quement au service. — Les dispositions du présent article ne 
sont applicables ni aux magistrats, qui restent soumis, quant 
aux peines disciplinaires, aux prescriptions des articles 50 et 56* 
de la loi du 20 avril 1810, 35 du décret du 28 septembre 1807 
et 3 du décret du 19 mars 1852, ni aux membres du corps en
seignant, qui restent soumis aux articles 33 de la loi du 15 mars 
1850 et 3 du décret du 9 mars 1851. —Il n’est pas dérogé par 
le présent article aux dispositions des articles 20 et 21 du décret 
du 13 octobre 1851, concernant les ingénieurs des ponts et 
chaussées, ni à celles des articles 19 et 20 du décret du 24 dé
cembre 1851, concernant les ingénieurs des mines. (F. L. 
20 avril 1810; Béer. 6 juill. 1810, art. 25 et 29.)

18. La retenue prescrite par les deux articles précédents 
s exerce sur les rétributions de toute nature constituant l’émolu
ment personnel passible de la retenue de cinq pour cent aux 
termes du paragraphe 2 de l’article 3 de la loi du 9 juin 1853.

19. Les agents politiques et consulaires supportent les rete
nues déterminées par l’article 3 de la loi du 9 juin 1853 sur 
l’intégralité des premiers vingt mille francs de leurs émoluments 
personnels, sur les quatre cinquièmes des seconds vingt mille 
francs, sur les trois cinquièmes des troisièmes vingt mille francs, 
sur les deux cinquièmes des quatrièmes vingt mille francs, et 
enfin, sur le cinquième de tout ce qui excède quatre-vingt mille 
francs.

20. Les percepteurs des contributions directes qui sont en 
même temps receveurs municipaux et receveurs d’établissements 
de bienfaisance sont appelés au bénéfice de la loi du 9 juin 1853 
pour l’ensemble de leur gestion, et soumis aux retenues pres
crites par l’article 3 de ladite loi pour la totalité de leurs émo
luments personnels payés, soit sur les fonds de l’Etat, soit sur 
ceux des communes. — Les liquidations établies sur les man
dats de payements, en ce qui concerne les retenues sur les re
mises attribuées aux percepteurs comme agents de l’Etat, con
statent et justifient les recettes à effectuer à ce titre par les 
receveurs des finances. — Quant aux retenues sur les émolu
ments des mêmes agents, en qualité de receveurs des communes 
Ct d’établissements de bienfaisance, le receveur des finances de 
chaque arrondissement forme, tous les trois mois, au vu des li
quidations individuelles, un décompte des sommes dues pour le 
trimestre et dont il fait opérer le versement. Des décomptes gé- 
ueraux sont établis, en outre, pour l’exercice, par les soins des 
receveurs particuliers et du receveur général, et les résultats eu 
sont soumis à la certification du préfet. Les décomptes trimestriels 
et d’exercice constituent les titres de perception.

21. Sont affranchies des retenues prescrites par l’article 3 de 
a loi du 9 juin 1853, les sommes payées à titre d’indemnité 

Pour frais de représentation et de stations navales, de gratifica- 
rons éventuelles, de salaires de travail extraordinaire, d’indem- 

jjffes pour missions extraordinaires, d’indemnités de perte, de 
rais de voyage, d’abonnements et d’allocations pour frais de 

bureau, de régie, de table et de loyer, de supplément de traite
ment colonial et de remboursement de dépenses. — Sont con
férées comme payées à titre de frais de voyages, les indemnités 
bbribuées aux présidents d’assises, et comme payées à titre de 
Çais de bureau les indemnités attribuées aux procureurs irnpé- 
'laux des chefs-lieux de déparlements et aux juges de paix de

arm pour traitement des secrétaires.
*2. Pour les fonctionnaires et employés envoyés d’Europe 

.aas l Algérie ou dans les colonies, le traitement normal assu- 
^ 1 à la retenue est fixé, dans chaque grade, d’après le traite- 

but de l’emploi correspondant ou qui lui est assimilé en France,

Dans les emplois qui se divisent en plusieurs classes en France, 
et qui ne sont pas soumis à cette classification dans les colonies, 
le traitement normal est réglé d’après celui de la première 
classe du grade en France. Le surplus constitue le supplément 
de traitement colonial, qui est exempt de la retenue. (F. L. 
19 juill. 1889, art. 29.)

23. Pour les fonctionnaires et employés qui sont rétribués 
par des remises et des salaires variables, la retenue du premier 
douzième des augmentations s’exerce en se reportant au dernier 
prélèvement subi par le titulaire, soit à titre de premier mois de 
traitement, soit à titre de premier douzième d’augmentation, et 
la différence existant entre la moyenne du traitement frappé de 
la dernière retenue et celle des émoluments afférents au nouvel 
emploi constitue l’augmentation passible de la retenue du pre
mier douzième.

25. Le fonctionnaire démissionnaire, révoqué ou destitué, s’il 
est réadmis dans un emploi assujetti à la retenue, subit de nou
veau la retenue du premier mois de son traitement et celle du 
premier douzième des augmentations ultérieures. — Celui qui, 
par mesure disciplinaire ou par mutation volontaire d’emploi, 
est descendu à un traitement inférieur, subit la retenue du pre
mier douzième des augmentations ultérieures. — Le fonction^ 
naire placé dans la situation indiquée par le dernier paragraphe 
de 1 article 10 de la loi du 9 juin 1853 est assujetti à la retenue 
sur son traitement d’inactivité; mais il ne subit pas la retenue 
du premier douzième lorsqu’il est rappelé à un emploi actif.

Composition du traitement moyen.

26. Pour déterminer la base de liquidation des pensions des 
conseillers référendaires de la Cour des comptes, on divise par 
leur nombre le fonds annuel qui leur est réparti à titre de pré- 
ciput et de récompense de travaux. — La somme produite par 
cette division est réunie au traitement fixe, pour former le total 
des émoluments sur lesquels la pension est liquidée. — Le 
montant annuel des salaires payés aux courriers et postulants 
courriers des postes est divisé par leur nombre, et le produit de 
cette division forme le traitement moyen à prendre pour base du 
calcul de la pension des agents de cette classe. — A l’égard des 
principaux des collèges communaux qui administrent le pen
sionnat à leur compte, le traitement moyen est réglé sur le 
traitement du régent le mieux rétribué, surévalué d’un quart.

27. A l’égard des agents extérieurs du département des 
affaires étrangères et des fonctionnaires de renseignement qui 
sont admis à la retraite dans la position d’inactivité prévue par 
le quatrième paragraphe de l’article 10 de la loi du 9 juin 
1853, le traitement moyen s’établit sur les six années de ser
vices qu’ils ont rendus, comme titulaires d’emploi, avant leur 
mise en activité.

28. Le traitement moyen des agents qui sont rétribués par 
des salaires ou remises variables sujettes à liquidation est établi 
sur les six années antérieures à celle dans le cours de laquelle 
cesse l’activité.

Titre III. — Justification du droit a pension; 
mode de liquidation.

29. L’admission du fonctionnaire à faire valoir ses droits à 
la retraite est prononcée par l’autorité qui, aux termes des règle
ments, a qualité pour prononcer sa révocation. — L’acte d’ad
mission à la retraite spécifie les circonstances qui donnent ouver
ture au droit à la pension, et indique les articles de la loi 
applicables au fonctionnaire.

30. Lorsque l’admission à la retraite a lieu avant l’accom
plissement de la condition d’âge imposée par l’article 5 de la 
loi du 9 juin 1853, cette admission est prononcée dans les 
formes suivantes : — Si l’impossibilité d’être maintenu eu acti
vité résulte pour le fonctionnaire d’un état d’invalidité morale 
inappréciable pour les hommes de l’art, sa situation est constatée 
par un rapport de ses supérieurs clans l’ordre hiérarchique. — 
Si l’incapacité de servir est le résultat de l’invalidité physique 
du fonctionnaire, l’acte prononçant son admission à la retraite 
doit être appuyé, indépendamment des justifications ci-dessus 
spécifiées, d’un certificat des médecins qui lui ont donné leurs 
soins et d’une attestation d’un médecin désigné par l’adminis
tration et assermenté, qui déclare que le fonctionnaire est hors 
d’état de continuer utilement l’exercice de sou emploi.

31. Le fonctionnaire admis à la retraita doit produire, in
dépendamment de son acte de naissance et d’une déclaration de 
domicile : — 1° Pour la justification de ses services civils : — Un
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extrait dûment certifié des registres et sommiers de l’adminis
tration ou du ministère auquel il a appartenu, énonçant ses 
nom et prénoms, sa qualité, la date et le lieu de sa naissance, 
la date de son entrée dans l’emploi avec traitement, la série de 
ses grades et services, l'époque et les motifs de leur cessation 
et le montant du traitement dont il a joui pendant chacune des 
six dernières années de son activité. — Cet extrait est dressé 
dans la forme du modèle ci-annexé sous le n° 3. — Lorsqu’il 
n’aura pas existé de registres, ou que tous les services adminis
tratifs ne se trouveront pas inscrits sur les registres existants, 
il y sera suppléé, soit par un certificat du chef ou des chefs 
compétents des administrations où l’employé aura servi, rela
tant les indications ci-dessus énoncées, soit par un extrait des 
comptes et états d’émargement certifié par le greffier de la Cour 
des comptes. — Les services civils rendus hors d’Europe sont 
constatés par un certificat distinct délivré par le ministre com
pétent. Ce certificat, conforme au modèle ci-annexé sous le n° 4, 
énonce, pour chaque mutation d’emploi, le traitement normal 
du grade et le supplément accordé à titre de traitement colonial. 
— A défaut de ces justifications, et lorsque, pour cause de des
truction des archives dont on aurait pu les extraire ou du décès 
des fonctionnaires supérieurs, l’impossibilité de les produire 
aura été prouvée, les services pourront être constatés par acte 
de notoriété ; — 2° Pour la justification des services militaires 
de terre et de mer : — Un certificat directement émané du mi
nistère de la guerre ou de celui de la marine. — Les actes de 
notoriété, les congés de réforme et les actes de licenciement ne 
sont pas admis pour la justification des services militaires. Lors
que des actes de cette nature sont produits, ils sont renvoyés au 
ministère de la guerre ou à celui de la marine, qui les rem
place, s’il y a lieu, par un certificat authentique. — Les ser
vices des employés de préfectures et de sous-préfectures sont 
justifiés par un certificat du préfet ou du sous-préfet, constatant 
que le titulaire a été rétribué sur des fonds d'abonnement, et 
ce certificat doit être visé par le ministre de l’intérieur.

32. Les veuves prétendant à pension fournissent, indépen
damment des pièces que leur mari aurait été tenu de produire : 
—- 1° Leur acte de naissance; — 2° L’acte de décès de l’em
ployé ou du pensionnaire; — 3° L’acte de célébration du ma
riage ; — 4° Un certificat de non-séparation de corps, et, si le 
mariage est antérieur à la loi du 8 mai 1816, un certificat de 
non-divorce ; — 5° Dans le cas où il y aurait eu séparation de 
corps, la veuve doit justifier que cette séparation a été pro
noncée sur sa demande. — Les orphelins prétendant à pension 
fournissent, indépendamment des pièces que leur père aurait 
été tenu de produire : — 1° Leur acte de naissance; — 
2° L’acte de décès de leur père; — 3° L’acte de célébration 
de mariage de leurs père et mère; — 4° Une expédition ou un 
extrait de l’acte de tutelle; — S° En cas de prédécès de la 
mère, son acte de décès. —En cas de séparation de corps, expé
dition du jugement qui a prononcé la séparation ou un certi
ficat du greffier du tribunal qui a rendu le jugement. — En cas 
de second mariage, acte de célébration. — Les veuves ou or
phelins prétendant à pension produisent le brevet délivré à leur 
mari ou père, lorsqu’il est décédé en jouissance de pension, ou 
une déclaration constatant la perte de ce titre.

33. Si le fonctionnaire a été justiciable direct de la Cour 
des comptes, soit en deniers, soit en matières, il doit produire 
un certificat de la comptabilité générale des finances ou du mi
nistère compétent, constatant, sauf justification ultérieure du 
quitus de la Cour des comptes, que la vérification provisoire de 
sa gestion ne révèle aucun débet à sa charge. — Si le préten
dant à pension n’est pas justiciable direct de la Cour des 
comptes, sa situation en fin de gestion est constatée par un cer
tificat du comptable supérieur duquel il relève.

34. Les enfants orphelins des fonctionnaires décédés pension
naires ne peuvent obtenir des secours à titre de réversion qu’au- 
lant que le mariage dont ils sont issus a précédé la mise à la 
retraite de leur père.

35. Dans les cas spécifiés aux paragraphes 1 et 2 de l’ar
ticle 11, 1 et 2 de l’article 14 de la loi du 9 juin 1853, l’évé
nement donnant ouverture au droit à pension doit être constaté 
par un procès-verbal en due forme dressé sur les lieux et au 
moment où il est survenu. A défaut de procès-verbal, cette con
statation peut s’établir par un acte de notoriété rédigé sur la 
déclaration des témoins de l’événement ou des personnes qui 
ont été à même d’en connaître et d’en apprécier les consé
quences. Cet acte doit être corroboré par les attestations con
formes de l’autorité municipale et des supérieurs immédiats du

9 novembre 1853. —
fonctionnaire. — Dans le cas d’infirmités prévu par le troisième 
paragraphe de l’article 11 de la loi du 9 juin, ces infirmités et 
leurs causes sont constatées par les médecins qui ont donné leurs 
soins au fonctionnaire et par un médecin désigné par l’admi
nistration et assermenté. Ces certificats doivent être corroborés 
par l’attestation de l’autorité municipale et celle des supérieurs 
immédiats du fonctionnaire.

36. Dans les cas exceptionnels prévus par les premier et 
deuxième paragraphes dudit article 11, il est tenu compte à 
l’employé de ses services militaires de terre et de mer, suivant 
le mode spécial de rémunération réglé par l’article 8 de la loi, 
indépendamment de la liquidation déterminée pour les services 
civils parles deux premiers paragraphes de l’article 12. — La 
liquidation s’établit, dans les mêmes cas, sur le traitement 
moyen, lorsqu’il est plus favorable à l’employé que le dernier 
traitement d’activité.

37. Les fonctionnaires et employés classés dans la partie 
active, qui, antérieurement à la loi du 9 juin 1853, ne subis
saient pas de retenues et n’étaient pas placés sous le régime des 
lois et décrets des 22 août 1790 et 13 septembre 1806, sont 
liquidés à raison de 1/100° du traitement moyen pour chaque 
année de services assujettis à la retenue dans la partie active, 
et le montant de la pension ainsi fixée est augmenté de 1/25° 
par chacune des années liquidées.

Titre IV. — Disposition d’ordre et de comptabilité.

9 novembre 1853.

39. Le compte à rendre annuellement, lors de la présenta
tion de la loi du budget, en exécution de l’article 21 de la loi 
du 9 juin 1853, comprend par ministère, et avec la distinction 
des pensions d’employés, de veuves et d’orphelins : — 1° L’em
ploi du crédit d’inscription qui a été déterminé conformément 
aux dispositions de l’article précédent ; — 2° La situation, par 
accroissement et décroissement, des pensions concédées et in
scrites au 31 décembre de l’année expirée pour services ter
minés avant le 1er janvier 1854; — 3° La situation, par 
accroissement et décroissement, des pensions concédées et in
scrites à la même date pour services terminés postérieurement 
au 1er janvier 1854.

40. En exécution de l’article 24 de la loi du 9 juin 1853, le 
ministère compétent réunit les pièces justificatives du droit a 
pénsion, arrête la liquidation, et, après l’avoir communiquée 
au ministre des finances, la soumet, avec l’avis de ce ministre, 
à l’examen de la section des finances du conseil d’Etat. — Sur 
l’avis de cette section, le ministre liquidateur prépare le décret 
de concession, qui doit être contresigné par le ministre des 
finances.

41. Les décrets de concession, conformes au modèle ci-annexe 
sous le modèle n° 5, mentionnent les nom, prénoms, grade, date 
et lieu de naissance du pensionnaire, la nature et la durée de 
ses services, la date des lois, décrets et ordonnances réglemen
taires en vertu desquels la pension a été liquidée, la quotité du 
traitement qui a servi de base à la liquidation, la part de rému
nération afférente aux services militaires et celle afférente aux 
services civils, la limitation au maximum, la quotité de la pen
sion, la date d’entrée en jouissance et le domicile de la partie. 
Ces décrets indiquent en outre la date de l’avis rendu par la 
section des finances, et, s’il y a lieu, celle de l’avis du Conseil 
d’Etat. Lorsque ces décrets sont collectifs, il doivent être divises 
en deux catégories, comprenant distinctement les pensions pour 
services terminés avant le 1er janvier 1854 et celles concédées 
pour services terminés postérieurement à cette date.

42. La date de la présentation de la demande en liquidation 
est constatée par son inscription sur un registre spécial tenu 
dans chaque ministère. Un bulletin de cette inscription est délivre 
à la partie intéressée.

43. Lorsqu’un fonctionnaire dont la pension est liquidée ou 
inscrite se trouve dans l’un des cas prévus par les deux derniers 
paragraphes de l’article 27 de la loi du 9 juin 1853, sa perte 
du droit à la pension est prononcée par un décret rendu sur la 
proposition du ministre des finances, après avoir pris l’avis du 
ministre liquidateur et après avoir consulté la section des finance» 
du Conseil d’Etat.

44. Lorsqu’un pensionnaire est remis en activité, il en e»
immédiatement donné avis par le ministre compétent au ministi e 
des finances, pour que le payement de la pension soit suspend 
ou pour qu’il soit fait application des dispositions de l’article ■ 
de la loi du 9 juin relatives au cumul. .

45. Lorsqu’un fonctionnaire a disparu de son domicile, e
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que plus de trois ans se sont écoulés sans qu’il ait réclamé les 
arrérages de sa pension, sa femme ou les enfants qu’il a laissés 
peuvent obtenir, à titre provisoire, la liquidation des droits de 
réversion qui leur seraient ouverts par les articles 13 et 16 de 
la loi du 9 juin 1853 en cas de décès dudit pensionnaire.

46. Tout titulaire d’une pension inscrite au Trésor doit pro
duire, pour le payement, un certificat de vie délivré par un no
taire, conformément à l’ordonnance du 6 juin 1839, lequel 
certificat contient, en exécution des articles 14 et 15 de la loi 
du 15 mai 1818, la déclaration relative au cumul. — La rétri
bution fixée par le décret du 21 août 1806 et l’ordonnance du 
20 juin 1817, pour la délivrance des certificats de vie, est mo
difiée ainsi qu’il suit : — Pour chaque trimestre à percevoir : 
De 600 francs et au-dessus, 0 fr. 50 c. ; —De 600 à 301 francs, 
0 fr. 35 c. ; — De 300 à 101 francs, 0 fr. 25 c. ; — De 100 
à 50 francs, 0 fr. 20 c. ; — Au-dessous de 50 francs, il ne sera 
rien perçu.

47. (Ainsi modifié, Béer. 27 mai 1897.) Le fonctionnaire 
admis à faire valoir ses droits à la retraite pour ancienneté, par 
application des paragraphes 1 et 2 de l’article 5 de la loi du 
9 juin 1853, continue à exercer ses fonctions jusqu’à la déli
vrance de son brevet de pension, à moins de décision contraire, 
rendue sur sa demande ou motivée soit par la suppression de son 
emploi, soit par l'intérêt du service. — Après la délivrance de 
son brevet de pension, il peut encore, lorsque l’intérêt du ser
vice l’exige, être maintenu momentanément en activité. — En 
cas de prolongation de ses services, conformément aux deux 
paragraphes précédents, il ne peut y avoir lieu à un supplément 
de liquidation, et la jouissance de la pension part du jour de 
la cessation effective du traitement. — Les dispositions du pré
sent article ne sont pas applicables aux fonctionnaires tenus de 
produire un certificat de non-débet.
->F. Décr. 21 août 1806 ; 13 sept. 1806 ; 2 oct. 1807 ; 30 mars 
1808, art. 17; L. 9 juin 1853; Décr. 13 juill. 1880; 14 août 
1880; 6 sept. 1880; 11 mai 1881; 17 nov. 1885; 27 juin 
1887, art. 36; 26 juill. 1887; L. 17 juill. 1889, art. 11, 
qui abroge l’art. 24; 17 août 1892, qui a abrogé l’art. 38; 
Décr. 3 déc. 1896; 28 juill. 1897.

14 décembre 1853. —

14 décembre 1853
DÉCRET qui autorise l’admission temporaire, en 

franchise de droits, des châles de crêpe de Chine 
unis, d’origine étrangère, destinés à être brodés en 
France.

{Bull, des Lois, 11° S., B. 114, u. 976.)

21 décembre 1853
DÉCRET relatif au Crédit foncier de France. 

[Bull, des Lois, 11° S., B. 134, n. 1115.)

Art. 4. Pour les prêts à venir, quelle que soit l’annuité con
venue entre le Crédit foncier de France et les emprunteurs, 
ceux-ci pourront toujours se libérer par anticipation aux condi
tions de l’article 75 des statuts. En conséquence, la prime 
fixée par l’article 7 de la convention du 18 novembre 1852, 
pour le cas du remboursement anticipé, est supprimée.

■A- V. Décr. 28 fév. 1852; 28 mars 1852; 13 oct. 1852; 
31 déc. 1852; 10 juin 1853; 6 juill. 1854, qui supprime les 
maxima fixés par le présent décret; 16 août 1859; 11 janv. 
1860 ; 10 mars 1860.jb I ,

21 décembre 1853
DÉCRET qui fonde au Sénégal une banque de prêt 

et d’escompte.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 128, n. 1062.)

V. L. 24 juin 1874; Décr. 21 déc. 1895*.

16 janvier 1854. 

ANNÉE 1854

12 janvier 1854
DÉCRET qui fixe le diamètre des pièces d’or de dix 

francs et prescrit la fabrication de pièces d’or de 
cinq francs.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 125, n. 1051.)

16 janvier 1854
DÉCRETpor'tant règlement sur l’assistance judiciaire

à la Martinique, a la Guadeloupe et à la Réunion.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 140, n. 1143.)

Art. 1er. L’assistance judiciaire est accordée aux indigents à 
la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion, dans les cas 
prévus par le présent règlement.

Titre Ier. — De l’assistance judiciaire en matière civile.

Chapitre Ier. — Des formes dans lesquelles l’assistance 
judiciaire doit être accordée.

2. L’admission à l’assistance judiciaire devant les conseils 
privés, les Cours impériales, les tribunaux civils et de com
merce et les juges de paix, est prononcée par un bureau établi 
au chef-lieu judiciaire de chaque arrondissement, et composé :
— 1° Du chef de service de l’enregistrement ou d’un agent de 
cette administration délégué par lui ; — 2° D’un délégué du 
directeur de l’intérieur; — 3° De trois membres pris parmi 
les anciens magistrats, les avocats ou anciens avocats, les avoués 
ou les anciens avoués, les notaires ou les anciens notaires. Ces 
trois membres seront nommés par le procureur général.

3. Chaque bureau d’assistance nomme son président. — Les 
fonctions de secrétaire sont remplies par le greffier du tri
bunal près duquel est institué le bureau, ou par l’un de ses 
commis assermentés. — Le bureau ne peut délibérer qu’au 
nombre de trois membres au moins, non compris le secrétaire, 
qui n’a pas voix délibérative. — Les décisions sont prises à la 
majorité; en cas de partage, la voix du président est prépon
dérante. (U. L. 22 janv. 1851, art. 6.)

4 et 5. (Gomme art. 7 et 8, L. 22 janv. 1851.)
6. (Gomme art. 11, L. 22 janv. 1851.)
7. (Gomme art. 9, L. 22 janv. 1851.) Adde.
8..............S’il s’agit d’un pourvoi en cassation ou au Con

seil d’Etat, la demande est adressée au procureur général de la 
colonie. — Dans ces deux cas, le procureur général commu
nique la demande au bureau et provoque de sa part un nouvel 
avis. — Dans le cas d’avis favorable, toutes les pièces sont 
immédiatement transmises, par l’intermédiaire du ministre de 
la marine, au ministre de la justice, qui saisit le bureau institué 
près la Cour de cassation ou près le Conseil d’Etat, confor
mément à l’article 5 de la loi du 22 janvier 1851.

9. (Gomme art. 10, L. 22 janv. 1851.)
10. (Gomme art. 12, §§ 1, 2, 3, 4, L. 22 janv. 1851.)

Chapitre IL — Des effets de l’assistance judiciaire.
11. Dans les trois jours de l’admission à l’assistance judi

ciaire, le président du bureau envoie, par l’intermédiaire du 
procureur impérial, au président de la Cour ou du tribunal, ou 
au juge de paix, un extrait de la décision portant seulement que 
l’assistance est accordée; il y joint les pièces de l’affaire. —Le 
même envoi est fait au contrôleur colonial, s’il s’agit d’une 
instance devant le conseil privé. — Le gouverneur désigne celui 
des avocats au conseil qui doit prêter son ministère à 1 assisté.
— Si la cause est portée devant la Cour ou au tribunal civil, le 
président désignera l’avocat, l’avoué et l’huissier qui prêteront 
leur ministère à l’assisté. — Si la cause est portée devant un 
juge de paix, la désignation de l’huissier est faite par ce magis
trat. (Gomme art. 13, § dernier, L. 22 janv. 1851.)

12 à 27. (Gomme art. 14 à 30, L. 22 janv. 1851.)

Titre III. — De l’assistance judiciaire dans les colonies
AUTRES QUE LA MARTINIQUE, LA GUADELOUPE ET LA RÉUNION.

28. Il sera statué par des arrêtés des gouverneurs, reudus en
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•conseil privé, sur l’organisation de l’assistance judiciaire dans 
les autres colonies.

—> F. Béer. 18 juin 1811; 22 janv. 1851; 27 août 1887; 22 
sept. 1890, art. 114.

i® février 1854
DÉCRET qui institue la banque de la Guyane 

française.
[Bull, des Lois, 11e S., B. 147, n. 1210.)

—F. Dêcr. 21 déc. 1895*.

7 février 1854
DÉCRET relatif à la pèche du maquereau 

avec salaison à bord.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 138, n. 1137.)

1er mars 1854
DÉCRET portant règlement sur l’organisation 

et le service de la gendarmerie.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 152, n. 1259.)

TITRE PRELIMINAIRE. — De l’institution 
de la gendarmerie.

Chapitre unique. — Dispositions générales.

Section Iro. — Spécialité du service de l’arme.
Art. 1er. La gendarmerie est une force instituée pour veiller 

à la sûreté publique et pour assurer le maintien de l’ordre et 
l’exécution des lois. — Une surveillance continue et répressive 
constitue l’essence de son service. — Son action s’exerce dans 
toute l’étendue du territoire continental et colonial de l’Empire, 
ainsi que dans les camps et armées. — Elle est particulière
ment destinée à la sûreté des campagnes et des voies de commu
nication.

2. Le corps de la gendarmerie est une des parties intégrantes 
de l’armée ; les dispositions générales des lois militaires fui sont 
applicables, sauf les modifications et les exceptions que son or
ganisation et la nature mixte de son service rendent indispen
sables.

Section IL — Du serment imposé aux militaires 
de la gendarmerie.

6. (Ainsi modifié, Béer. 3 juill. 1897.) Les militaires de la 
gendarmerie, avant d’entrer en fonctions, sont tenus de prêter 
serment d’après la formule suivante, qui est mentionnée en 
marge des commissions et lettres de service : — « Je jure 
d'obéir à mes chefs, en tout ce qui concerne le service auquel 
je suis appelé, et, dans l’exercice de mes fonctions, de ne faire 
usage de la force qui m’est confiée que pour le maintien de 
l’ordre et l’exécution des lois ». — Ce serment est reçu par les 
présidents des tribunaux de première instance, siégeant en 
audience publique; il en est dressé acte, dont une expédition, 
délivrée sans frais, est remise au commandant de la gendar
merie, qui l’adresse au ministre de la guerre, par la voie hiérar
chique. — Les officiers, sous-officiers, brigadiers et gendarmes, 
pour être admis à prêter serment devant les tribunaux, doivent 
être porteurs des lettres de service ou commissions qui leur ont 
été délivrées par le ministre, et qui seules leur donnent le carac
tère d’agents de la force publique. — Les gendarmes réservistes 
et territoriaux n’ont pas à recevoir de nouvelles commissions au 
moment de la mobilisation ni à renouveler leur serment.

7. Lorsque les militaires de la gendarmerie ont à prêter leur 
serment, s’ils font partie de l’arrondissement du chef-lieu de 
légion, le colonel prévient par écrit le président du tribunal, 
pour que ces militaires puissent être admis à cette prestation à 
la plus prochaine audience. — Dans les autres résidences, l’of
ficier commandant la gendarmerie du lieu où siège le tribunal 
prévient également par écrit le président. — Les officiers, sous- 
officiers, brigadiers et gendarmes employés dans la résidence

doivent toujours assister en grande tenue aux prestations de ser
ment, s’ils n’en sont empêchés par les exigences du service.

TITRE II. — Des devoirs de la gendarmerie envers les mi
nistres, et de ses rapports avec les autorités constituées.

Chapitre Ier. — Devoirs de la gendarmerie envers
LES MINISTRES.

Section Ire. — Attributions du ministre de la guerre.
73. Le ministre de la guerre a dans ses attributions : l’orga

nisation, le commandement, l’exécution réglementaire de toutes 
les parties du service ; — Les admissions dans la gendarmerie, 
l’avancement, les changements de résidence, les congés tempo
raires et définitifs, les admissions à la retraite et les récom
penses militaires; — L’ordre intérieur, l’instruction militaire, 
la police et la discipline des corps et compagnies, la tenue, l’ar
mement, la fixation de l’emplacement des brigades, la solde, 
l’habillement, l’équipement, la remonte, l’approvisionnement 
des fourrages, l’emploi des masses, l’administration et la vérifi
cation de la comptabilité; — Les inspections générales, les 
revues et tournées des officiers, enfin les opérations militaires 
de toute nature.

74. (Ainsi modifié, Béer. 24 avril 1858 et 3 juill. 1897.) 
Sont également dans les attributions du ministre de la guerre : 
— 1° La police judiciaire militaire, exercée, sous l’autorité du 
général commandant la division, par les officiers, sous-officiers 
et commandants de brigade de gendarmerie (F. G. just. milit., 
art. 84); — 2° La surveillance que la gendarmerie est tenue 
d’exercer sur les militaires absents de leurs corps.

75. Le ministre de la guerre devant être à portée de juger 
de la convenance des locaux affectés au casernement des bri
gades, tant sous le rapport du service que sous celui du bien- 
être des hommes et des chevaux, des états descriptifs de ces 
bâtiments lui sont transmis par les chefs de légion, avec les 
observations de ces officiers supérieurs, immédiatement après la 
passation ou le renouvellement des baux, qui sont toujours sou
mis à sou approbation par les préfets des départements.

76. (Ainsi modifié, Béer. 3 juill. 1897.) Il lui (au ministre 
de la guerre) est également rendu compte sur-le-champ de tous 
les événements qui peuvent être de nature à compromettre la 
tranquillité publique, et des mesures que la gendarmerie peut 
avoir prises pour l’exécution des ordres directs des ministres ou 
des réquisitions de leurs agents. — Les rapports lui en sont 
faits, savoir : pour les événements qui surviennent dans les 
arrondissements des chefs-lieux de préfecture, par les comman
dants de compagnies, et pour ceux qui ont lieu dans l’arron
dissement de chaque sous-préfecture, par le commandant de la 
gendarmerie de cet arrondissement. — (Paragraphe ajouté, 
Béer. 3 juill. 1897.) En cas d’urgence, les chefs de légion lui 
rendent compte le même jour, directement et par voie télégra
phique des événements graves.

77. Les événements extraordinaires qui doivent donner lieu 
à des rapports immédiats au ministre de la guerre, de la part 
des officiers de gendarmerie de tout grade, sont principalement :
— Les vols avec effraction, commis par des malfaiteurs au 
nombre de plus de deux ; — Les incendies, les inondations et 
autres sinistres de toute nature, et les assassinats; — Les 
attaques des voitures publiques, des courriers, des convois de 
deniers de l’Etat ou de munitions de guerre; — L’enlèvement et 
le pillage des caisses publiques et des magasins militaires; —• 
Les arrestations d’embaucheurs, d’espions employés à lever le 
plan des places et du territoire, ou à se procurer des renseigne
ments sur la force et les mouvements des troupes; la saisie de 
leur correspondance et de toutes pièces pouvant donner des in
dices ou fournir des preuves de crimes et de complots attenta
toires à la sûreté intérieure ou extérieure de l’Empire ; — Les 
provocations à la révolte contre le Gouvernement; —Les attrou
pements séditieux ayant pour objet le pillage des convois de 
grains ou farines; — Les émeutes populaires; — Les décou
vertes d’ateliers et instruments servant à fabriquer la fausse 
monnaie; l’arrestation des faux monnayeurs; — Les assassinats 
tentés ou consommés sur les fonctionnaires publics; — Les 
attroupements, armés ou non armés, qualifiés séditieux par les 
lois ; — Les distributions d’argent, de vin, de liqueurs eni
vrantes, et les autres manœuvres tendant à favoriser la déser
tion ou à empêcher les militaires de rejoindre leurs drapeaux;
— Les attaques dirigées et exécutées contre la force année 
chargée des escortes et des transfèrements des prévenus ou con-
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damnés; — Les rassemblements, excursions et attaques de mal
faiteurs réunis et organisés en bandes, dévastant et pillant les 
propriétés ; — Les découvertes de dépôts d’armes cachées, d’ate
liers clandestins de fabrication de poudre, de lettres commina
toires, de signes et mots de ralliement, d’écrits, d’affiches et de 
placards incendiaires provoquant à la révolte, à la sédition, à 
î’assassinat et au pillage; — L’envahissement, avec violence, 
d’un ou de plusieurs postes télégraphiques, et la destruction, par 
des individus ameutés, des appareils de télégraphie, soit élec
trique, soit aérienne ; — La dégradation d’une partie quelconque 
de la voie d’un chemin de fer, commise en réunion séditieuse, 
avec rébellion ou pillage ; — Et généralement tous les événe
ments qui exigent des mesures promptes et décisives, soit pour 
prévenir le désordre, soit pour le réprimer.

78. Pour tous les événements spécifiés dans l’article précé
dent, les rapports directs auxquels ils ont donné lieu ne dispen
sent pas les officiers de gendarmerie d’en faire mention dans 
les comptes mensuels qu’ils ont à rendre au ministre de la 
guerre. — Hors ces cas exceptionnels, et à moins d’ordres par
ticuliers, les chefs de légion seuls correspondent directement 
avec le ministre.

Section II. — Attributions du ministre de l’intérieur.
79. Les mesures prescrites pour assurer la tranquillité du 

pays, pour le maintien de l’ordre et pour l’exécution des lois et 
règlements d’administration publique, émanent du ministre de 
l’intérieur. — Il lui appartient de donner des ordres pour la 
police générale, pour la sûreté de l’Etat, et pour le rassemble
ment des brigades, en cas de service extraordinaire. — Il lui 
est rendu compte périodiquement du service habituel de la gen
darmerie.

83. Indépendamment de ces comptes périodiques à rendre au 
ministre de l’intérieur, il lui est donné connaissance immédia
tement, par des rapports spéciaux comme au ministre de la 
guerre, de tous les événements qui se trouvent compris parmi 
les faits spécifiés par les articles 76 et 77 du présent décret.

84. En dehors des cas exceptionnels prévus par les articles 76 
et 77 précités, les chefs de légion correspondent seuls directe
ment avec le ministre de l’intérieur pour tous les faits qui leur 
paraîtraient de nature à intéresser la tranquillité publique.

85. Les moyens de casernement des brigades, et les condi
tions dans lesquelles les bâtiments affectés à cette destination 
doivent être choisis par les autorités départementales, sont 
placés dans les attributions du ministre de l’intérieur. Les baux 
passés à cet effet par les préfets sont soumis à son approbation 
toutes les fois qu’il le juge nécessaire.

Section III. — Attributions du ministre de la justice.
86. (Ainsi modifié, Décr. 24 avril 1858.) Le service des 

officiers de gendarmerie, considérés comme officiers de police 
judiciaire, et agissant en vertu du Code d’instruction criminelle, 
soit en cas de flagrant délit, soit en vertu de commissions roga
toires, est du ressort du ministre de la justice.

87. A cet effet, il lui est adressé, du 5 au 10 de chaque mois, 
Par les chefs de légion, un rapport spécial par compagnie des 
opérations de cette nature exécutées pendant le mois précédent, 
et, à la fin de chaque année, un tableau sommaire du service 
judiciaire fait par les officiers de l’arme pendant les douze mois 
écoulés. — Ces rapports mensuels ne sont point adressés au 
ministre de la justice lorsqu’ils sont négatifs; mais les rapports 
annuels, même négatifs, lui sont toujours transmis.

Section IV. — Attributions du ministre de la marine 
et des colonies.

88. (Ainsi modifié, Béer. 3 juill. 1897.) La surveillance
exercée par la gendarmerie sur les militaires des troupes de la 
marine jusqu’à leur embarquement, ainsi que la recherche des 
déserteurs de l’armée de mer, sont du ressort du ministre de la 
marine. ,

89. (Ainsi modifié, Béer. 3 juill. 1897.) Les compagnies de 
gendarmerie coloniale, bien que continuant d’appartenir à l’ar- 
jjme de terre, quant à l’organisation et au personnel, ressor
tent au département de la marine pour la direction du service.

Section IV bis. — Attributions du ministre des colonies.
88 bis. (Ajouté, Béer. B juill. 1897.) La poursuite des for- 

fats évadés des bagnes, l’escorte des condamnés transférés dans

les colonies pénitentiaires, et la police à exercer dans ces éta
blissements, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, sont du ressort 
du ministre des colonies.

89 bis. (Ajouté, Béer. 3 juill. 1897.) Les compagnies de 
gendarmerie coloniale, bien que continuant d’appartenir à 
l’armée de terre, quant à l’organisation et au personnel, ressor
tissent au département des colonies pour l’administration et la 
comptabilité.

Chapitre IL — Rapports de la gendarmerie avec 
les autorités locales.

Section Ire. — Dispositions préliminaires.
91. L'action des autorités civiles, administratives et judi

ciaires, sur la gendarmerie, en ce qui concerne son emploi, ue 
peut s’exercer que par des réquisitions.

92. Les réquisitions sont toujours adressées au commandant 
de la gendarmerie du lieu où elles doivent recevoir leur exécu
tion, et, en cas de refus, à l’officier sous les ordres duquel est 
immédiatement placé celui qui n’a pas obtempéré à ces réquisi
tions. — Elles ne peuvent être données ni exécutées que dans 
l’arrondissement de celui qui les donne et de celui qui les exé
cute.

93. La main-forte est accordée toutes les fois qu’elle est 
requise par ceux à qui la loi donne le droit de requérir.

94. Les cas où la gendarmerie peut être requise sont tous 
ceux prévus par les lois et les règlements, ou spécifiés par les 
ordres particuliers du service.

95. Les réquisitions doivent énoncer la loi qui les autorise, 
le motif, l’ordre, le jugement ou l’acte administratif en vertu 
duquel elles sont faites.

96. Les réquisitions sont faites par écrit, signées, datées......
97. Les réquisitions ne doivent contenir aucun terme impé

ratif, tel que ordonnons, voulons, enjoignons, mandons, etc., ni 
aucune expression ou formule pouvant porter atteinte à la con
sidération de l’arme, et au rang qu’elle occupe parmi les corps 
de l’armée.

98. Lorsque la gendarmerie est légalement requise pour assis
ter l’autorité dans l’exécution d’un acte ou d’une mesure quel
conque, elle ne doit être employée que pour assurer l’effet de 
la réquisition, et pour faire cesser, au besoin, les obstacles et 
empêchements.

99. La gendarmerie ne peut être distraite de son service ni 
détournée des fonctions qui font l’objet principal de son institu
tion, pour porter les dépêches des autorités civiles ou militaires ; 
l’administration des postes devant expédier des estafettes extraor
dinaires, à la réquisition des agents du Gouvernement, quand le 
service ordinaire de la poste ne fournit pas des moyens de commu
nication assez rapides. — Ce n’est donc que dans le cas d’extrême 
urgence, et quand l’emploi des moyens ordinaires amènerait des 
retards préjudiciables aux affaires, que les autorités peuvent re
courir à la gendarmerie pour la communication d’ordre et d’in
structions qu’elles ont à donner. — Hors de ces circonstances 
exceptionnelles et très rares, il ne leur est point permis d’adresser 
des réquisitions abusives qui fatiguent inutilement les hommes et 
les chevaux. — La gendarmerie obtempère aux réquisitions qui 
lui sont faites par écrit, et lorsque l’urgence est indiquée; mais 
elle rend compte immédiatement de ce déplacement aux minis
tres de la guerre et de l’intérieur. Copie de ces réquisitions est 
adressée au chef de la légion.

100. La gendarmerie doit communiquer sans délai aux au
torités civiles les renseignements qu’elle reçoit et qui intéressent 
l’ordre public. Les autorités civiles lui font les communications 
et réquisitions qu’elles reconnaissent utiles au bien du service. 
— Ces communications, verbales ou par écrit, sont toujours 
faites au commandant de la gendarmerie du lieu ou de l’arron
dissement. Les autorités ne peuvent s’adresser à l’officier supé
rieur en grade que dans le cas où elles auraient à se plaindre 
de retard ou de négligence. — Les communications écrites entre 
les magistrats, les administrateurs et la gendarmerie doivent 
toujours être signées et datées.

101. Tout officier ou sous-officier de gendarmerie qui a fait 
le rapport d’uu événement doit rendre compte successivement des 
opérations qui en sont la suite, ainsi que de leur résultat : ces 
comptes doivent toujours rappeler la date du rapport primitif.

102. Les présidents des hautes cours de justice (F. Décr.
4 nov. 1870), les premiers présidents des cours impériales et 
les procureurs généraux, les préfets, les présidents des cours
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d’assises, les procureurs impériaux près ces mêmes cours, 
peuvent appeler auprès d’eux, par écrit, le commandant de la 
gendarmerie du département pour conférer sur les objets de 
service. — Lorsque les hautes cours de justice (F. Décr. 4 nov. 
1870), les cours impériales et les cours d’assises ne siègent 
point au chef-lieu du département, ces magistrats et fonction
naires ne peuvent appeler auprès d’eux que l'officier comman
dant la gendarmerie de l’arrondissement. — Cet officier, pour 
des objets de service, peut être mandé, par écrit, auprès des 
sous-préfets et des procureurs impériaux près les tribunaux de 
première instance.

103. Les communications verbales ou par écrit, entre les
autorités judiciaires ou administratives et la gendarmerie, doi
vent toujours avoir un objet déterminé de service, et n’imposent 
nullement aux militaires de cette arme l’obligation de se dé
placer chaque jour pour s’informer du service qui pourrait être 
requis. Dans les cas extraordinaires, les officiers de gendarmerie 
doivent se rendre chez les autorités aussi fréquemment que la 
gravité des circonstances peut l’exiger, sans attendre des invita
tions de leur part..............

Section II. — Rapports de la gendarmerie avec les autorités 
judiciaires civiles.

104. Les chefs d’escadron commandant la gendarmerie des 
départements informent sur-le-champ les procureurs généraux 
près les cours impériales de tous les événements qui sont de na
ture à motiver les poursuites judiciaires. — Ces officiers supé
rieurs, ainsi que les commandants d’arrondissement, informent 
également sur-le-champ les procureurs impériaux, ou, à défaut, 
leurs substituts, des événements de même nature qui surviennent 
dans le ressort du tribunal près duquel ils exercent leurs fonc
tions. — Ils ne sont point tenus à des rapports négatifs.

105. Les mandements de justice peuvent être notifiés aux 
prévenus et mis à exécution par les gendarmes. (F. Décr. 18 juin 
1811, art. 72.)

107. (Ainsi modifié, Décr. 3 juül. 1897.) La gendarmerie 
ne peut être employée à porter des citations aux témoins 
appelés devant les tribunaux civils que dans le cas d’une néces
sité urgente et absolue. Il importe que les militaires de cette 
arme ne soient point détournés de leurs fonctions pour ce ser
vice, lorsqu'il peut être exécuté par les huissiers et autres 
agents.

Section III. — Rapports de la gendarmerie avec les autorités 
administratives.

110. Le chef d’escadron commandant la gendarmerie du dé
partement adresse chaque jour au préfet le rapport de tous les 
événements qui peuvent intéresser l’ordre public ; il lui commu
nique également tous les renseignements que lui fournit la cor
respondance des brigades, lorsque ces renseignements ont pour 
objet le maintien de l’ordre, et qu’ils peuvent donner lieu à des 
mesures de précaution ou de répression. — De semblables rap
ports sont adressés aux sous-préfets par les commandants d’ar
rondissement.

111. Les officiers commandants d’arrondissement adressent, 
en outre, tous les cinq jours, aux sous-préfets, un tableau som
maire de tous les délits et de toutes les arrestations dont la con
naissance leur est parvenue par les rapports des brigades. — Ce 
tableau, en ce qui concerne l’arrondissement du chef-lieu de 
chaque département, est remis au préfet par le commandant de 
la compagnie.

112. Les officiers de gendarmerie commandants de compa
gnie et d’arrondissements ne sont pas tenus à des rapports né
gatifs, lorsque les correspondances des brigades ne donnent lieu 
à aucune communication.

113. Si les rapports de service font craindre quelque émeute 
populaire ou attroupement séditieux, les préfets, après s’être 
concertés avec l’officier général commandant le département, s’il 
est présent, et avec l’olhcier le plus élevé en grade de la gen
darmerie eu résidence au chef-lieu du département, peuvent 
requérir la réunion, sur le point menacé, du nombre de brigades 
nécessaires au rétablissement de l’ordre. — Il en est rendu 
compte sur-le-champ au ministre de l’intérieur par le préfet, et 
au ministre de la guerre par l’officier général ou par l’officier 
de gendarmerie.

114. Lorsque la tranquillité publique est menacée, les offi
ciers de gendarmerie ne sont point appelés à discuter l’opportu
nité des mesures que les préfets croient devoir prescrire pour

assurer le maintien de l’ordre; mais il est de leur devoir de dé
signer les points qui ne peuvent être dégarnis sans danger, et de 
communiquer à ces fonctionnaires tous les renseignements con
venables, tant sur la force effective des brigades et leur forma
tion en détachements, que sur les moyens de suppléer au service 
de ces brigades pendant leur absence.

115. Lorsque les autorités administratives ont adressé leurs 
réquisitions aux commandants de la gendarmerie, conformément 
à la loi, elles ne peuvent s’immiscer en aucune manière dans 
les opérations militaires ordonnées par ces officiers pour l’exé
cution desdites réquisitions. Les commandants de la force pu
blique sont dès lors chargés de la responsabilité des mesures 
qu’ils ont cru devoir prendre, et l’autorité civile qui a requis 
ne peut exiger d’eux que le rapport de ce qui aura été fait en 
conséquence de sa réquisition.

116. Les préfets des départements, agissant en vertu de l’ar
ticle 10 du Code d’instruction criminelle, peuvent requérir les 
officiers de gendarmerie de faire, en leur qualité d’officiers de 
police judiciaire, et dans l’étendue de leur commandement, tous 
les actes nécessaires à la constatation des crimes, délits et con
traventions.

117. Dans les cas urgents, les sous-préfets peuvent requérir 
des officiers commandant la gendarmerie de leur arrondissement 
le rassemblement de plusieurs brigades, à charge d’en informer 
sur-le-champ le préfet, qui, pour les mesures ultérieures, se con
certe avec l’officier général et le commandant de la gendarmerie 
du département, conformément aux prescriptions de l’article 113 
ci-dessus.

118. Les commissaires de police, dans l’exercice de leurs 
fonctions, peuvent requérir la gendarmerie, en se conformant 
aux dispositions des articles 91 et suivants du présent décret.

119. Dans aucun cas, ni directement, ni indirectement, la 
gendarmerie ne doit recevoir de missions occultes, de nature à 
lui enlever son caractère véritable. — Son action s’exerce tou
jours en tenue militaire, ouvertement et sans manœuvres de na
ture à porter atteinte à la considération de l’arme.

120. Les chefs de légion sont tenus de rendre compte au mi
nistre de la guerre de toute contravention aux dispositions con
tenues dans les sections I, II et III du présent chapitre, notam
ment en ce qui concerne la régularité des réquisitions.

Section IV. — Rapports de la gendarmerie avec les autorités 
militaires.

126. Les chefs de légion informent les généraux comman
dant les divisions militaires des événements extraordinaires qui 
peuvent donner lieu, de la part de ces généraux, à des disposi
tions particulières de service. — Ces événements sont : — Les 
émeutes populaires et attroupements, armés ou non armés, qua
lifiés séditieux par la loi; — Les attaques dirigées ou exécutées 
contre la force armée ; — Les excursions et attaques de malfai
teurs réunis en bandes; — Les arrestations de provocateurs à la 
désertion, d'embaucheurs ou d’espions employés à lever le plan 
des places ou à se procurer des renseignements sur la force ou 
le mouvement des troupes; — Les découvertes de dépôts d’armes 
ou de munitions de guerre ; — Les attaques de convois et de 
munitions de guerre ; — Le pillage des magasins militaires ; —- 
Tous délits ou crimes commis par des militaires ou dont ils se
raient soupçonnés d’être les auteurs ou complices; — Les rixes 
des militaires entre eux ou avec des individus non militaires, les 
insultes et voies de fait de la part des militaires envers les 
citoyens. — Enfin ils leur doivent communication de tout ce qui 
pourrait intéresser l’ordre et la tranquillité publique. — Les 
mêmes rapports sont faits aux généraux commandant les subdi
visions militaires ou les départements par les commandants de 
compagnie, qui sont, en outre, tenus de leur adresser journelle
ment l’état des arrestations militaires dont la connaissance leur 
est parvenue par la correspondance des brigades, ainsi que le 
résultat de la surveillance exercée par la gendarmerie sur les 
troupes en marche dans toute l’étendue de leur commandement.

133. (Ainsi modifié, Décr. 24 avril 1858.) Les officiers rap
porteurs près les conseils de guerre peuvent décerner des com
missions rogatoires aux officiers, sous-officiers et commandants 
de brigades de gendarmerie, à l’effet d’entendre des témoins, de 
recueillir des renseignements et d’accomplir tous les actes inhé
rents à leur qualité d’officiers de police judiciaire, conformément 
aux dispositions de l’article 84 du Code de justice militaire.
La gendarmerie est chargée de faire toutes assignations, cita-
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tions et notifications, en vertu des articles 102 et 183 du même 
Code.

138. (Ainsi modifié, Décr. 3 juill. 1897.) Lorsqu’un déta
chement de troupes est appelé à agir de concert avec la gendar
merie, le commandement appartient à l’officier des deux troupes 
le plus élevé en grade ou le plus ancien dans le grade. — Si le 
chef du détachement prend le commandement, il est obligé de 
se conformer aux réquisitions qui lui sont faites par écrit par 
l’officier de gendarmerie, lequel demeure responsable de l’exécu
tion de son mandat lorsque l’officier auxiliaire s’est conformé à 
sa réquisition.

Section V. — Règles générales.

141. En plaçant la gendarmerie auprès des diverses auto
rités pour assurer l’exécution des lois et règlements émanés de 
l’administration publique, l’intention du Gouvernement est que 
ces autorités, dans leurs relations et dans leur correspondance 
avec les chefs de cette force publique, s’abstiennent de formes 
et d’expressions qui s’écarteraient des règles et des principes 
posés dans les articles ci-dessus, et qu’elles ne puissent, dans 
aucun cas, prétendre exercer un pouvoir exclusif sur cette 
troupe, ni s’immiscer dans les détails intérieurs de son service. 
— Les militaires de tout grade de la gendarmerie doivent éga
lement demeurer dans la ligne de leurs devoirs envers lesdites 
autorités, en observant constamment avec elles les égards et la 
déférence qui leur sont dus.

Chapitre III. — Des officiers de gendarmerie
CONSIDÉRÉS COMME OFFICIERS DE POLICE JUDICIAIRE CIVILE.

Section Ire. — Des attributions de la police judiciaire.

238. (Ainsi modifié, Décr. 24 avril 1858.) La police ju
diciaire a pour objet de rechercher les crimes, délits et con
traventions, d’en rassembler les preuves et d’en livrer les auteurs 
aux tribunaux chargés de les punir. — Les officiers de gendar
merie de tout grade sont officiers de police judiciaire, auxiliaires 
du procureur impérial, dans l’arrondissement où ils exercent 
habituellement leurs fonctions. (F. C. inst. crin., art. 8.)

239. Dans le cas du flagrant délit et dans celui de réquisi
tion de la part d’un chef de maison, les officiers de gendarmerie 
ont qualité pour dresser des procès-verbaux, recevoir les plaintes, 
les dénonciations et les déclarations des témoins, faire les visites 
de lieux et les autres actes qui, dans lesdits cas, sont de la com
pétence des procureurs impériaux. (F. G. inst. crim., art. 49.)

240. Le procureur impérial exerçant son ministère dans les 
cas spécifiés par l’article précédent peut, s’il le juge utile, en 
lui adressant une commission rogatoire, charger un officier de 
gendarmerie de tout ou partie des actes de sa compétence. (F.
0. inst. crim., art. 52.)

241. Les officiers de gendarmerie agissant soit en leur qua
lité d’officiers de police judiciaire, soit directement en cas de 
flagrant délit, soit en vertu d’une commission rogatoire, peuvent 
se transporter dans toute la circonscription où ils exercent leurs 
fonctions habituelles. Ils constatent les délits et les crimes, et 
recueillent tous les indices qui peuvent en faire connaître les 
auteurs ; mais, pour se renfermer exactement dans le cercle de 
leurs attributions et dans les dispositions précises de la loi, ils 
doivent bien se pénétrer des caractères qui distinguent les crimes, 
les délits et les simples contraventions de police. — L'infraction 
pe les lois punissent de peines de police est une contravention.

" L infraction que les lois punissent de peines correctionnelles 
e®l.ui) délit. — L’infraction que les lois punissent d’une peine 
afflictive ou infamante est un crime. (F. G. pén., art. I01'.)

242. Toutes les fois que la peine prononcée par la loi pour 
11,16 infraction n’excède pas cinq jours d’emprisonnement et. 
quinze francs d’amende, c’est une simple contravention de police 
1 "• G. pén., art. 465, 466). — Les officiers de gendarmerie ne 
Peuvent, à raison de leur qualité d’officiers de police judiciaire, 
recevoir les plaintes ou les dénonciations de ces sortes d’infrac-
°ns > üs doivent renvoyer les plaignants ou les dénonciateurs 

Par-devant le commissaire de police, le maire ou l’adjoint du 
,ai.re> qU( g0J1j jes 0fjicjers qe police chargés de recevoir les 

1 auites et les dénonciations de cette nature. (F. G. inst. crim., 
'M't. 11 ^

^43. Lorsque les infractions sont punissables de peines cor

rectionnelles, afflictives ou infamantes, les officiers de gendar
merie, en leur qualité d’officiers de police judiciaire, reçoivent 
les plaintes ou les dénonciations qui leur sont faites de ces in 
fractions, mais seulement lorsque les délits ou les crimes Ont été 
commis dans l’étendue de la circonscription où ils exercent leurs 
fonctions habituelles. — S’il s’agit d’une plainte, ils ne peuvent 
la recevoir qu’autant que la partie plaignante est effectivement 
celle qui souffre du délit ou du crime. — Si c’est une dénoncia
tion, tous ceux qui ont vu commettre le délit ou le crime, ou 
qui savent qu’il a été commis, ont pouvoir de le dénoncer. (F. 
C. inst. crim.., art. 53.)

244. La plainte ou la dénonciation doit être rédigée par le 
plaignant, par le dénonciateur, ou par un fondé de procuration 
spéciale, ou par les officiers de gendarmerie, s’ils en sont requis. 
— La plainte ou la dénonciation doit toujours être signée, à 
chaque feuillet, par l’officier de gendarmerie qui la reçoit, et 
par le plaignant, le dénonciateur ou le fondé de pouvoir. — 
L’officier parafe et fait parafer les renvois et les ratures par le 
plaignant, le dénonciateur ou le fondé de pouvoir. — Si le plai
gnant, le dénonciateur ou le fondé de pouvoir ne sait ou ne veut 
pas signer, il en est fait mention. — La procuration est toujours 
annexée à la plainte ou à la dénonciation. (F. C. inst. crim., 
art. 31.)

245. Les officiers de gendarmerie ne peuvent recevoir une 
plainte ou une dénonciation qui leur est présentée par un fondé 
de pouvoir qu’autant que la procuration dont il est porteur 
exprime, d’une manière expresse et positive, l’autorisation de 
dénoncer le délit qui fait l'objet de la plainte ou de la dénoncia
tion. (F. C. inst. crim., art. 31.)

246. Lorsque la plainte ou la dénonciation est remise toule 
rédigée à l’officier de gendarmerie, il n’y peutrien ajouter ni faire 
ajouter,et il doit se borneràlasigneràcbaquefeuillet, ainsi qu’il 
estdit article 244 ci-dessus.— Si la plainte ou la dénonciation est 
présentée signée, l’officier de gendarmerie s’assure que la signa
ture est bien celle du plaignant, du dénonciateur ou du fondé de 
pouvoir.

247. L’officier de gendarmerie qui est requis de rédiger lui- 
même une plainte ou une dénonciation doit énoncer clairement 
le délit avec toutes les circonstances qui peuvent l’atténuer ou 
l’aggraver, et faire découvrir les coupables. Il signe et fait 
signer cette plainte ou dénonciation, comme il est dit article 
244.

248. Les officiers de gendarmerie sont tenus de renvoyer, 
sans délai, au procureur impérial de l’arrondissement, les 
plaintes et les dénonciations qu’ils ont reçues en leur qualité 
d’officiers de police judiciaire. Leur compétence ne s’étend pas 
au delà : ils ne peuvent faire aucune instruction préliminaire 
que dans le cas de flagrant délit, ou lorsque, s’agissant d'un 
crime ou délit, même non flagrant, commis dans l’intérieur d’une 
maison, le chef de cette maison les requiert de le constater. (F. 
G. instr. crim., art. 54.)

Section II. — Du flagrant délit et des cas assimilés 
au flagrant délit.

249. Il y a flagrant délit : — Lorsque le crime se commet 
actuellement ; — Lorsqu'il vient de se commettre ; — Lorsque 
le prévenu est poursuivi par la clameur publique ; — Lorsque, 
dans un temps voisin du délit, le prévenu est trouvé saisi d’in
struments, d’armes, d’effets ou de papiers faisant présumer qu’il 
en est auteur ou complice. (F. G. inst. crim., art. 41.)

250. Toute infraction qui, par sa nature, est seulement pu
nissable de peines correctionnelles, ne peut constituer un flagrant 
délit. Les officiers de gendarmerie ne sont point autorisés à faire 
des instructions préliminaires pour la recherchede ces infractions. 
— Le flagrant délit doit être un véritable crime, c’est-à-dire 
une infraction contre laquelle une peine afflictive ou infamante 
est prononcée.

251. Lorsqu’il y a flagrant délit, les officiers de gendarmerie 
se transportent sans retard sur le lieu pour y dresser des procès- 
verbaux, à l’effet de constater le corps de délit, son état, 
l’état des lieux, et pour recevoir les déclarations des habitants, 
des voisins et même des parents et domestiques, enfin de toutes 
les personnes qui ont des renseignements à donner. (F. G. inst. 
crim., art. 49.) — Ils informent aussitôt île leur transport le 
procureur impérial de l'arrondissement. (F. G. inst. crim., art.
49.) — Ils peuvent se faire assister d'un écrivain qui leur sert de 
greffier ; ils lui font prêter serment d'en bien et fidèlement rem
plir les fonctions. — Leur procès-verbal eu fait mention. (F. G. 
inst. crim., art. 44.)

35
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252. Les officiers de. gendarmerie signent et parafent les 
déclarations qu’ils ont reçues, ils les font signer et parafer par 
les personnes qui les ont faites. Si elles refusent de signer, il en 
est fait mention dans le procès-verbal. — Ils peuvent défendre 
que qui que ce soit sorte de la maison ou s’éloigne du lieu jus
qu’après la clôture du procès-verbal. Ils font saisir et déposer 
dans la maison d’arrêt ceux qui contreviennent à cette défense ; 
mais ils ne peuvent prononcer contre eux aucune peine : ils en 
réfèrent sur-le-champ au procureur impérial. — Ils se saisissent 
aussi des effets, des armes et de tout ce qui peut servir à la dé
couverte et à la manifestation de la vérité ; ils doivent les repré
senter au prévenu, l’interpeller de s’expliquer, lui faire signer 
le procès-verbal, ou faire mention de son refus. (F. G. inst. 
crim., art. 35.)

253. Si la nature du crime est telle, que la preuve puisse 
vraisemblablement être acquise par les papiers ou autres pièces 
et effets en la possession du prévenu, les officiers de gendarmerie 
se transportent de suite dans son domicile pour y faire la per
quisition des objets qu’ils jugent utiles à la manifestation de la 
vérité ; mais il leur est formellement interdit d’y pénétrer pen
dant le temps de nuit réglé par l’article 291 du présent décret. 
Ils doivent se borner à prendre les mesures de précaution pre
scrites ci-après.

254. S’il existe dans le domicile du prévenu des papiers ou 
effets qui puissent servir à conviction ou à décharge, ils en dres
sent procès-verbal, et se saisissent de ces effets ou de ces papiers.
— Ils doivent clore ou cacheter les objets qu’ils ont saisis; et, 
si ces objets ne sont pas susceptibles de recevoir l’empreinte de 
l’écriture, ils sont mis dans un vase ou dans un sac, sur lequel 
ils attachent une bande de papier qu’ils scellent de leur sceau, 
et du cachet du prévenu, si ce dernier le demande. — Si les 
objets sont d’un trop grand volume pour être à l’instant déplacés, 
les officiers de gendarmerie peuvent les mettre sous la surveil
lance d’un gardien auquel ils font prêter serment.

255. Il est expressément défendu aux officiers de gendarme
rie de s’introduire dans une maison autre que celle où le pré
venu a son domicile, à moins que ce ne soit une auberge, un 
cabaret ou tout autre logis ouvert au public, où ils sont autorisés 
à se transporter, même pendant la nuit, jusqu’à l’heure où ces 
lieux doivent être fermés d’après les règlements de police.

256. Dans le cas où les officiers de gendarmerie soupçon
nent qu’on puisse trouver dans une maison autre que celle du 
domicile du prévenu les pièces ou effets de nature à servir à con
viction ou à décharge, ils doivent en instruire aussitôt le procu
reur impérial de l’arrondissement.

257. Lorsque la maison d’un prévenu est située hors de 
l’arrondissement où ils exercent leurs fonctions habituelles, les 
officiers de gendarmerie ne peuvent y faire de visites ; ils se bor
nent à en informer le procureur impérial.

258. Toutes les opérations dont il est ci-dessus question sont 
faites en présence du prévenu, s’il a été arrêté, ou en présence 
d’un fondé de pouvoir, si le prévenu ne veut ou ne peut y assis
ter. Les objets lui sont présentés à l’effet de les reconnaître ou 
de les désavouer, et de les parafer, s’il y a lieu ; en cas de 
refus, il en est fait mention dans le procès-verbal. A défaut de 
fondé de pouvoir, l’assistance de deux témoins devient indispen
sable.

259. S’il existe des indices graves contre le prévenu, les of
ficiers de gendarmerie le font arrêter ; si le prévenu n’est pas 
présent, ils rendent une ordonnance pour le faire comparaître. 
Cette ordonnance,s’appelle mandat d’amener ; elle doit être re
vêtue de la signature et même du sceau de l’officier qui la rend 
et elle doit désigner le plus exactement possible le prévenu pour 
assurer son arrestation et pour éviter les méprises. — La dé
nonciation ou la plainte ne constitue pas seule une présomption 
suffisante pour décerner un mandat d’amener contre un individu 
ayant domicile. Il ne doit être arrêté, s’il est présent, et l’or
donnance pour le faire comparaître, s’il est absent, ne doit être 
rendue que lorsque des présomptions fortes s’élèvent contre lui.
— Si le prévenu est absent, le mandat d’amener doit porter 
l’ordre de le conduire, en cas d’arrestation, devant le juge d'in
struction ou le procureur impérial. La loi n’autorise pas l’offi
cier de police judiciaire à continuer l'instruction après l’instant 
du flagrant délit. — Quant aux vagabonds, gens sans aveu ou 
repris de justice, la plainte ou la dénonciation peut suffire pour 
les faire arrêter, ou faire décerner contre eux des mandats d’a
mener.

260. Les officiers de gendarmerie doivent interroger sur-le- 
champ le prévenu amené devant eux.

Section III. — Des formes à observer dans les instructions 
judiciaires.

261. Dans toutes les opérations mentionnées aux articles 
251 et suivants, les officiers de gendarmerie se font assister par 
le commissaire de police du lieu, ou, à défaut, par le maire ou 
son adjoint, et en cas de leur absence, par deux habitants do
miciliés dans la même commune. — Ils n’en dressent pas moins 
leurs procès-verbaux sans l’assistance de témoins, s’ils n’ont 
pas eu la possibilité de s’en procurer. — Ils doivent signer et 
faire signer leurs procès-verbaux, à chaque feuillet, par les 
personnes qui ont assisté aux opérations ; en cas de refus ou 
d’impossibilité de la part de ces personnes, il en est fait men
tion.

262. S’il s’agit d’un crime qui exige des connaissances par
ticulières pour être constaté, tel qu’une effraction, une blessure 
grave, une mort violente, etc., les officiers de gendarmerie doi
vent faire appeler les personnes présumées, par leur art ou leur 
profession, capables d’en apprécier la nature et les circonstan
ces ; ils leur font prêter serment de faire leur rapport et de 
donner leur avis en leur honneur et conscience. Ils ne doi
vent négliger aucune des mesures ci-dessus prescrites, et ils re
cueillent avec soin tous les renseignements qui peuvent conduire 
à la découverte de la vérité.

263. Toutes les fois que les officiers de gendarmerie sont 
requis de constater un crime ou délit, même non flagrant, commis 
dans l’intérieur d’une maison, ils procèdent aux recherches et à 
l’instruction dans les mêmes formes que ci-dessus pour le fla
grant délit, mais avec cette distinction que, dans ce cas, il n’est 
pas besoin que l’infraction qu’ils sont appelés à constater dans 
l’intérieur d’une maison soit punissable d’une peine afflictive ou 
infamante ; il suffit qu’elle soit soumise à une peine correction
nelle.

264. Les officiers de gendarmerie défèrent à la réquisition 
qui leur est faite, soit par le propriétaire de la maison, soit par 
le principal locataire ou par le locataire d’un appartement.

265. Les officiers de gendarmerie n’étant, dans l’exercice 
des fonctions judiciaires que des officiers de police auxiliaires 
du procureur impérial, si ce magistrat se présente dans le cours 
de leurs opérations pour la recherche d’un flagrant délit, ou 
d’un crime ou délit commis dans l’intérieur d’une maison, c'est 
lui qui doit continuer les actes attribués à la police judiciaire. 
— Le procureur impérial, s’il a été prévenu, peut autoriser les 
officiers de gendarmerie à continuer la procédure, et, si lui- 
même l’a commencée, il peut les charger d’une partie des actes 
de sa compétence.

266. Lorsque les officiers de gendarmerie ont terminé les 
actes d’instruction préliminaires qu’ils sont autorisés à faire 
dans le cas de flagrant délit, ou de crime ou délit commis dans 
l’intérieur d’une maison, ils doivent transmettre sur-le-champ 
au procureur impérial les procès-verbaux et tous les actes qu’ils 
ont faits, les papiers et tous les effets qu’ils ont saisis, ou lui 
donner avis des mesures prises pour la garde et la conservation 
des objets.

267. Les officiers de gendarmerie, en ce qui concerne l’exer
cice de la police judiciaire, sont placés par la loi sous la sur
veillance des juges d’instruction, des procureurs impériaux et 
des procureurs généraux près les cours d’appel.

268. Le service de la gendarmerie ayant pour but spécial 
d’assurer le maintien de l’ordre et l’exécution des lois, les offi
ciers de ce corps doivent, indépendamment des attributions qu’ils 
exercent en leur qualité d’officiers de police judiciaire, trans
mettre sans délai au procureur impérial les procès-verbaux que 
les sous-officiers, brigadiers et gendarmes ont dressés dans l’exe
cution de leur service, pour constater les crimes et délits qui 
laissent des traces après eux ; ils y joignent les renseignements 
que ces militaires ont recueillis pour en découvrir les auteurs 
on complices. Ils transmettent pareillement aux commissaires de 
police ou aux maires des lieux où de simples contraventions au
raient été commises les procès-verbaux et renseignements qui 
concernent les prévenus de ces contraventions.
Chapitre IV. — Des officiers, sous-officiers et comman

dants de brigade de gendarmerie considérés comme offi

ciers DE police jvdiciaire près les TRIBUNAUX MILITAIRES.
(Ajouté, Décr. 24 avril 1858.)
268 bis. Les officiers, sous-officiers et commandants de bri

gade devront se conformer, dans l’exercice de leurs fonction 
comme officiers de police judiciaire militaire, aux dispositions 
des articles 86 et suivants du Code de justice militaire.
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TITRE IV. — Du service spécial de la gendarmerie.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.
269. Le service de la gendarmerie dans les départements se 

divise en service ordinaire et en service extraordinaire. — Le 
service ordinaire est celui qui s’opère journellement ou à des 
époques périodiques, sans qu’il soit besoin d’aucune réquisition 
de la part des officiers de police judiciaire et des diverses auto
rités. — Le service extraordinaire est celui dont l’exécution n’a 
lieu qu’en vertu d’ordres ou de réquisitions.

270. L’un et l’autre ont essentiellement pour objet d’assu
rer constamment, sur tous les points du territoire, l’action di
recte de la police judiciaire, administrative et militaire.

Chapitre Ier. — Service ordinaire des brigades.

Section Ire. — Police judiciaire et administrative.
271. Les fonctions habituelles et ordinaires des brigades 

sont de faire des tournées, courses ou patrouilles sur les grandes 
routes, chemins vicinaux, dans les communes, hameaux, fermes 
et bois, enfin dans tous les lieux de leur circonscription respec
tive.

272. Chaque commune doit être visitée au moins deux fois 
par mois et explorée dans tous les sens, indépendamment des 
jours où elle est traversée par les sous-officiers, brigadiers et 
gendarmes au retour des correspondances.

273. Dans leurs tournées, les sous-officiers, brigadiers et 
gendarmes s’informent avec mesure et discrétion, auprès des 
voyageurs, s’il n’a pas été commis quelque crime ou délit sur la 
route qu’ils ont parcourue ; ils prennent les mêmes renseigne
ments dans les communes, auprès des maires ou de leurs ad
joints.

274. Ils tâchent de connaître les noms, signalements, de
meures ou lieux de retraite de ceux qui ont commis des crimes 
et délits ; ils reçoivent les déclarations qui leur sont faites vo
lontairement par les témoins, et les engagent à les signer, sans 
cependant pouvoir les y contraindre. — Ils se mettent immédia
tement à la poursuite de ces malfaiteurs pour les joindre, et, 
s'il y a lieu, pour les arrêter au nom de la loi.

275. Après s’être assurés de l’identité de ces individus par 
l’examen de leurs papiers et les questions qu’ils leur font sur 
leurs noms, leur état, leur domicile et les lieux d’où ils vien
nent, ils se saisissent de ceux qui demeurent prévenus de crimes, 
délits ou vagabondage, et ils en dressent procès-verbal, mais ils 
relâchent immédiatement ceux qui, étant désignés comme vaga
bonds ou gens sans aveu, se justifient par le compte qu’ils ren
dent de leur conduite, ainsi que par le contenu de leurs certifi
cats ou passeports. — Le procès-verbal d’arrestation doit con
tenir l’inventaire exact des papiers et effets trouvés sur les 
prévenus,; il est signé par ces individus, et, autant que possible, 
par deux habitants les plus voisins du lieu de la capture ; s’ils 
déclarent ne vouloir ou ne pouvoir signer, il en est fait mention. 
Les sous-officiers, brigadiers et gendarmes conduisent ensuite 
les prévenus par-devant l’officier de police judiciaire de l’arron
dissement, auquel ils font la remise des papiers et effets.

276. Ils saisissent également les assassins, voleurs et dé
linquants surpris en flagrant délit ou poursuivis par la clameur 
publique, ainsi que ceux qui sont trouvés avec des armes en
sanglantées ou d’autres indices faisant présumer le crime : le 
flagrant délit est défini par l’article 249.

277. Ils dressent également des procès-verbaux des effrac
tions, assassinats, et de tous les crimes qui laissent des traces 
après eux.

278. En cas d’incendie, d'inondation et d’autres événements 
de ce genre, ils se rendent sur les lieux au premier avis ou si
gnal qui leur est donné, et préviennent, sans délai, le comman
dant de l’arrondissement. — S’il ne s’y trouve aucun officier de 
Police ou autre autorité civile, les officiers, et même les com
mandants de brigade ordonnent et font exécuter toutes les me
sures d’urgence ; ili font tous leurs efforts pour sauver les indi
vidus en danger ; ils peuvent requérir le service personnel des 
habitants, qui sont tenus d’obtempérer sur-le-champ à leur som
mation, et même de fournir les chevaux, voitures et tous autres 
objets nécessaires pour secourir les personnes et les propriétés ;
, procès-verbaux font mention des refus ou retards qu’ils 
eprouvent à cet égard.

279. Lors d’un incendie, le commandant de la brigade 
Pi end, dès son arrivée, toutes les mesures possibles pour le 
combaltre. 11 distribue ses gendarmes de manière qu’ils puissent

empêcher le pillage des meubles et effets qu’ils font évacuer de 
la maison incendiée ; il ne laisse circuler dans les maisons, gre
niers, caves et bâtiments, que les personnes de la maison et les 
ouvriers appelés pour éteindre le feu; il protège l’évacuation 
des meubles et effets dans les dépôts qui ont été désignés par 
les propriétaires ou intéressés.

280. Les sous-officiers, brigadiers et gendarmes, s’informent 
ensuite, auprès des propriétaires et des voisins, des causes de 
l’incendie, s’il provient du défaut d’entretien des cheminées, de 
la négligence ou de l’imprudence de quelques personnes de la 
maison, qui auraient porté ou laissé du feu près des matières 
combustibles, ou par suite d’autres causes qui peuvent faire pré
sumer qu’il y a eu malveillance.

281. Si les déclarations inculpent quelques particuliers, et 
s ils sont sur les lieux, le commandant de la brigade les fait venir 
sur-le-champ et les interroge ; si leurs réponses donnent à croire 
qu’ils ont participé au crime d’incendie, il s’assure de leurs per
sonnes et attend l’arrivée de l’officier de police judiciaire ou du 
commandant de l’arrondissement, auquel il remet le procès- 
verbal qu’il a dressé de tous les renseignements parvenus à sa 
connaissance, pour être pris ensuite telles mesures qu’il appar
tiendra. — Dans le cas d’absence du juge de paix et du com
mandant de l’arrondissement, les prévenus sont conduits devant 
le procureur impérial.

282. Les brigades qui se sont transportées sur les lieux où 
un incendie a éclaté ne rentrent à la résidence qu’après l’extinc
tion du feu, et après s'être assurées que leur présence n’est plus 
nécessaire pour la conservation des propriétés, pour le maintien 
de la tranquillité publique et pour l’arrestation des délinquants.

283. La gendarmerie constate, par procès-verbal, la décou
verte de tous cadavres trouvés sur les chemins, dans les cam
pagnes, ou retirés de l’eau ; elle en prévient les autorités com
pétentes et le commandant de l’arrondissement, qui, dans ce 
cas, est tenu de se transporter en personne sur les lieux dès 
qu’il lui en est donné avis.

284. Elle indique avec soin, dans ce procès-verbal, l’état et 
la position du cadavre au moment de son arrivée, les vêtements 
dont il est couvert, la situation et l’état des armes ensanglan
tées ou d’autres instruments faisant présumer qu’ils ont servi à 
commettre le crime, les objets ou papiers trouvés près du cada
vre ou dans un lieu voisin ; elle empêche que qui que ce soit y 
touche jusqu’à l’arrivée de la justice ou de l’officier de gendar
merie. — Elle appréhende les individus qui paraissent suspects, 
et s’en assure, de manière qu’ils ne puissent s’évader, pour les 
remettre entre les mains de l’autorité compétente.

285. En attendant l'arrivée de l’officier de police judiciaire 
ou du commandant de l’arrondissement, les sous-officiers, bri
gadiers et gendarmes doivent recueillir les déclarations qui leur 
sont faites par les parents, amis, voisins ou autres personnes 
qui sont en état de leur fournir des preuves, renseignements ou 
indices sur les auteurs ou complices du crime, afin qu’ils puis
sent être poursuivis.

286. (Ainsi modifié, Décr. 3 juill. 1897.) Dans ses tour
nées, correspondances, patrouilles et service habituel à la rési
dence, la gendarmerie exerce une surveillance active et persé
vérante sur les repris de justice, sur les condamnés libérés; 
elle s’assure que ceux auxquels la défense a été signifiée, et 
dont elle a été informée par l’autorité administrative, ne 
séjournent pas dans les lieux qui leur sont interdits.

287. Elle s’assure de la personne des étrangers et de tout 
individu circulant dans l’intérieur de la France sans passeports 
ou avec des passeports qui ne sont pas conformes aux lois, à la 
charge de les conduire sur-le-champ devant le maire ou l’adjoint 
de la commune la plus voisine : en conséquence, les militaires 
de tout grade de la gendarmerie se font représenter les passe
ports des voyageurs, et nul ne peut en refuser l’exhibition, 
lorsque l’officier, sous-officier, brigadier ou gendarme qui en 
fait la demande est revêtu de son uniforme et décline ses qua
lités. — Il est enjoint à la gendarmerie de se comporter, dans 
l’exécution de ce service, avec politesse, et de ne se permettre 
aucun acte qui puisse être qualifié de vexation ou d’abus de 
pouvoir.

288. L’exhibition des passeports est une mesure salutaire 
laissée à la prudence et au discernement de la gendarmerie, et 
non une consigne absolue qu’il n’est pas permis de modifier ou 
d’interpréter. — Elle ne peut, sous le simple prétexte de visiter 
les passeports d’un individu, pénétrer dans la chambre où il est 
logé; elle doit attendre, pour faire cet examen, le moment de 
son départ ou de son stationnement dans la salle ouverte aux
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voyageurs, si c’est une auberge ou une hôtellerie. •— A moins 
de circonstances extraordinaires ou d’ordres spéciaux, les passe
ports des personnes voyageant en voiture particulière ne doivent 
être demandés que dans les auberges, hôtelleries et relais de 
poste.

289. Les signalements des malfaiteurs, voleurs, assassins, 
perturbateurs du repos public, évadés des prisons et des bagnes, 
ainsi que ceux d'autres personnes contre lesquelles il est inter
venu des mandats d’arrêt, sont délivrés à la gendarmerie, qui, 
en cas d’arrestation de ces individus, les conduit, de brigade en 
brigade, jusqu’à la destination indiquée par lesdits signalements.
— Les mandats de comparution, d’amener, de dépôt et d’arrêt 
doivent être signés par le magistrat ou l’officier de police qui 
les décerne, et munis de son sceau; ils doivent être datés; le 
prévenu doit être nommé et désigné le plus clairement possible.
— De plus, le mandat d’arrêt contient l’énonciation du fait pour 
lequel il est décerné, et l’énonciation de la loi qui déclare que 
ce fait est un crime ou un délit.

290. Pour faire la recherche des personnes signalées ou 
dont l'arrestation a été légalement ordonnée, les sous-officiers 
et gendarmes visitent les auberges, cabarets et autres maisons 
ouvertes au public ; ils se font représenter, par les propriétaires 
ou locataires de ces établissements, leurs registres d’inscription 
des voyageurs, et ces registres ne peuvent leur être refusés. — 
S’ils remarquent des oublis ou négligences dans la tenue de ces 
registres, ils en dressent procès-verbal pour être remis au maire 
ou au commissaire de police. — Le refus d’exhibition de ces 
registres est puni conformément à l’article 475 du Code pénal.

291. La maison de chaque citoyen est un asile où la gen
darmerie ne peut pénétrer sans se rendre coupable d’abus de 
pouvoir, sauf les cas déterminés ci-après : — i° Pendant le 
jour, elle peut y entrer pour un motif formellement exprimé 
par une loi, ou en vertu d’un mandat spécial de perquisition 
décerné par l’autorité compétente; — 2° Pendant la nuit, elle 
peut y pénétrer dans les cas d'incendie, d’inondation ou de 
réclamation venant de l’intérieur de la maison. — Dans tous 
les autres cas, elle doit prendre seulement, jusqu’à ce que le 
jour ait paru, les mesures indiquées aux articles suivants. — 
Le temps de nuit est ainsi réglé : — Du 1er octobre au 31 mars, 
depuis six heures du soir jusqu’à six heures du matin; — Du 
1er avril au 30 septembre, depuis neuf heures du soir jusqu’à 
quatre heures du matin.

292. Hors le cas de flagrant délit défini par l’article 249, 
la gendarmerie ne peut s'introduire dans une maison malgré la 
volonté du maître. — Lorsqu’elle est chargée d’exécuter les 
notifications de jugements, elle doit toujours exhiber les extraits 
de mandats ou de jugements.

293. Lorsqu’il y a lieu de supposer qu’un individu déjà 
frappé d’un mandat d’arrestation, ou prévenu d’un crime ou 
délit pour lequel il n’y aurait pas encore de mandat décerné, 
s’est réfugié dans la maison d’un particulier, la gendarmerie 
peut seulement garder à vue cette maison ou l’investir, en 
attendant les ordres nécessaires pour y pénétrer, ou l’arrivée 
de l'autorité, qui a le droit d’exiger l’ouverture de la maison 
pour y faire l’arrestation de l’individu réfugié.

294. Lorsque les sous-officiers, brigadiers et gendarmes 
arrêtent des individus en vertu des dispositions ci-dessus, ils 
sont tenus de les conduire aussitôt devant l’officier de police 
judiciaire le plus à proximité, et de lui faire le dépôt des 
armes, papiers, effets et autres pièces de conviction. Les ar
ticles 615 et suivants indiquent la responsabilité de la gendar
merie dans les diverses arrestations qu elle est appelée à faire 
dans son service ordinaire et extraordinaire.

295. La gendarmerie est chargée spécialement de protéger 
la libre circulation des subsistances et de saisir tous ceux qui 
s’y opposent par la violence. — En conséquence, elle se trans
porte sur les routes ou dans les communes dont elle a la sur
veillance, dès qu’elle apprend que des attroupements s’y sont 
formés dans le dessein d’empêcher cette libre circulation des 
grains, soit par l’appât du pillage, soit pour tout autre motif.

296. Elle dissipe les rassemblements de toutes personnes 
s’opposant à l’exécution d’une loi, d’une contrainte, d’un juge
ment; elle réprime toute émeute populaire dirigée contre la 
sûreté des personnes, contre les autorités, contre la liberté 
absolue du commerce des subsistances, contre celle du travail 
et de l’industrie; elle disperse tout attroupement armé ou non 
armé formé pour la délivrance des prisonniers et condamnés, 
pour l’invasion des propriétés publiques, pour le pillage et la 
dévastation des propriétés particulières. — L’attroupement est

armé : 1° quand plusieurs individus qui le composent sont por
teurs d’armes apparentes ou cachées; 2° lorsqu’un seul de ces 
individus porteurs d’armes apparentes n’est pas immédiatement 
expulsé de l’attroupement par ceux-là mêmes qui en font par
tie.

297. Les sous-officiers, brigadiers et gendarmes ne peuvent, 
en l’absence de l’autorité judiciaire ou administrative, déployer 
la force des armes que dans les deux cas suivants : le premier, 
si des violences ou voies de fait sont exercées contre eux ; le 
second, s’ils ne peuvent défendre autrement le terrain qu’ils 
occupent, les postes ou les personnes qui leur sont confiés, ou 
enfin si la résistance est telle qu’elle ne puisse être vaincue 
autrement que par la force des armes.

298. Lorsqu’une émeute populaire prend un caractère et un 
accroissement tels, que la gendarmerie, après une intervention 
énergique, se trouve impuissante pour vaincre la résistance par 
la force des armes, elle dresse un procès-verbal, dans lequel 
elle signale les chefs et fauteurs de la sédition; elle prévient 
immédiatement l’autorité locale, ainsi que le commandant de 
la compagnie ou de l’arrondissement, afin d’obtenir des renforts 
des brigades voisines, et, suivant le cas, de la troupe de ligne 
ou de la garde nationale.

299. Dans aucun cas, les brigades ne doivent quitter le 
terrain ni rentrer à leur résidence avant que l'ordre ne soit 
parfaitement rétabli. Elles doivent se rappeler que force doit 
toujours rester à la loi. Le procès-verbal qu’elles rédigent con
tient le détail circonstancié des faits qui ont précédé, accom
pagné ou suivi la formation de ces attroupements. — Quant aux 
prisonniers qu’elles ont faits, et dont elles ne doivent se des
saisir à aucun prix, ils sont immédiatement conduits, sous bonne 
escorte, devant le procureur impérial.

300. Elles saisissent tous ceux qui portent atteinte à la tran
quillité publique, en troublant les citoyens dans l’exercice de 
leur culte, ainsi que ceux qui sont trouvés exerçant des voies 
de fait ou des violences contre les personnes.

301. Tout individu qui outrage les militaires de la gendar
merie dans l’exercice de leurs fonctions, ou qui leur fait la dé
claration mensongère d’un délit qui n’a pas été commis, est 
immédiatement arrêté et conduit devant l’officier de police de 
l’arrondissement, pour être jugé et puni suivant la rigueur des 
lois.

302. La gendarmerie surveille le colportage (F. L. 29 juill. 
1881, art. 18 à 23) des livres, gravures et lithographies; elle 
réprime la contrebande (F. L. 29 juill. 1881, art. 18 à 23) 
en matière de douanes et de contributions indirectes et saisit 
les marchandises transportées en fraude ; elle dresse des procès- 
verbaux de ces saisies, arrête et conduit, devant les autorités 
compétentes, les contrebandiers et autres délinquants de ce 
genre, en précisant les lieux où l’arrestation a été faite, les 
moyens employés et la résistance qu’il a fallu vaincre.

303. Elle est autorisée à faire directement, ou en prêtant 
main-forte aux inspecteurs, directeurs et employés des postes, 
des visites et perquisitions sur les messagers et commission
naires allant habituellement d’une ville à une autre ville, sur 
les voitures de messageries et autres de cette espèce portant les 
dépêches, et à saisir tous les objets transportés en fraude, au 
préjudice des droits de T administration des postes.

304. Afin de ne pas retarder la marche de celles de ces voi
tures qui transportent des voyageurs, les visites et perquisitions 
n’ont habituellement lieu qu’à l’entrée ou à la sortie des villes 
ou aux relais.

305. Il n’est fait de visites sur les routes qu’autant qu’un 
ordre de l’administration des postes le prescrit.

306. Toutes visites et perquisitions doivent, quand bien 
même elles ne sont suivies d’aucune saisie, être constatées par 
un procès-verbal conforme au modèle adopté par l’administra
tion. — Lorsque ce procès-verbal ne donne lieu à aucune pour
suite devant les tribunaux, il n’a pas besoin d’être timbré ni 
enregistré ; il en est donné copie au particulier qui a été soumis 
à la visite, s’il le requiert.

307. Si les visites ou perquisitions ont fait découvrir des 
lettres ou journaux transportés en fraude, le procès-verbal, 
dressé à l’instant de la saisie, doit contenir l’énumération de 
ces lettres ou journaux, reproduire l’adresse de ces objets, et 
mentionner, autant que possible, le poids de chaque lettre.

308. Les procès-verbaux de saisie doivent être visés pour 
timbre et enregistrés dans les quatre jours qui suivent la saisie. 
Ces formalités s’accomplissent, soit dans le lieu de la résidence 
des gendarmes qui ont procédé aux saisies, soit dans le lieu
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même où le procès-verbal a été dressé. Le procès-verbal, avec 
les objets saisis, est remis au directeur des postes, qui acquitte 
les frais de timbre et d’enregistrement.

309. La gendarmerie ne peut, dans l’intérêt de l’adminis
tration des postes, faire des perquisitions sur des voyageurs 
étrangers au service des postes et n’exerçant pas l’une des pro
fessions spécifiées à l’article 304. La saisie opérée sur eux dans 
cet intérêt est nulle.

310. Le voiturier trouvé porteur de lettres cachetées con
tenues dans des boîtes fermées ne peut être excusé de la con
travention, sous prétexte que les lettres avaient été renfermées 
dans des boîtes à son insu, la bonne foi n’étant pas admissible 
comme excuse aux contraventions à l’arrêté du 27 prairial 
an IX.

311. Tout commissionnaire ou messager portant une lettre 
décachetée qui n’est pas exclusivement relative aux commissions 
dont il est chargé est passible des peines portées par la loi, en 
vertu des articles 1er, 2 et 5 de l’arrêté du 27 prairial an IX : 
la gendarmerie doit donc verbaliser contre lui et faire saisie de 
la lettre pour la remettre au directeur des postes.

312. Les lettres et papiers uniquement relatifs au service 
personnel des entrepreneurs de voitures ne peuvent être saisis 
par la gendarmerie, qui ne dresse procès-verbal de contraven
tion que lorsqu’elles sont fermées et cachetées, alors même 
qu’elles seraient en effet relatives à ce service.

Section II. — Police des routes et des campagnes.
313. Un des devoirs principaux de la gendarmerie est de 

faire la police sur les grandes routes, et d’y maintenir la liberté 
des communications ; à cet effet, elle dresse des procès-verbaux 
de contravention en matière de grande voirie, telles qu’anticipa- 
tions, dépôts de fumiers ou d’autres objets, et constate toute 
espèce de détériorations commises sur les grandes routes, sur 
les arbres qui les bordent, sur les fossés, ouvrages d’art et ma
tériaux destinés à leur entretien : elle dénonce à l’autorité com
pétente les auteurs de ces délits ou contraventions. — Elle 
dresse également des procès-verbaux de contravention, comme 
en matière de grande voirie, contre quiconque, par imprudence 
ou involontairement, a dégradé ou détérioré, de quelque ma
nière que ce soit, les appareils des lignes de télégraphie élec
trique ou les machines des télégraphes aériens.

314. Elle surveille l’exécution des règlements sur la police 
des fleuves et des rivières navigables ou flottables, des bacs et 
bateaux de passage, des canaux de navigation ou d’irrigation, 
des dessèchements généraux ou particuliers, des plantations 
pour la fixation des dunes, des ports maritimes de commerce ; 
elle dresse des procès-verbaux de contraventions à ces règle
ments, et en fait connaître les auteurs aux autorités compé
tentes.

315. Elle arrête tous ceux qui sont surpris coupant ou dé
gradant d une manière quelconque les arbres plantés sur les 
chemins, promenades publiques, fortifications et ouvrages exté
rieurs des places, ou détériorant les monuments qui s’y trouvent. 
— Elle saisit et conduit immédiatement devant l'officier de police 
de 1 arrondissement quiconque est surpris détruisant ou déplaçant 
les rails d’un chemin de fer, ou déposant sur la voie des maté
riaux ou autres objets, dans le but d’entraver la circulation, 
ainsi que ceux qui, par la rupture des fils, par la dégradation 
des appareils, ou par tout autre moyen, tentent d’intercepter 
les communications ou la correspondance télégraphique.

316. Elle dresse des procès-verbaux contre ceux qui com
mettent des contraventions de petite voirie dans les rues, places, 
fluais et promenades publiques, hors du passage des grandes 
routes et de leur prolongement, sur les chemins vicinaux, ainsi 
Çffie les canaux ou ruisseaux flottables appartenant aux com
munes.

317. Elle dresse des procès-verbaux contre les propriétaires 
de voitures et les entrepreneurs de messageries publiques qui 
sont en contravention aux lois et règlements d’administration 
Sur la police du roulage.

318. Elle contraint les voituriers, charretiers et tous con
ducteurs de voitures, de se tenir à côté de leurs chevaux pour 
es diriger; en cas de résistance, elle arrête ceux qui obstruent 
es passages, et les conduit devant le maire ou l’adjoint du lieu. 

Elle constate les contraventions par procès-verbal.
319. Elle arrête tous individus qui, par imprudence, par 

Uegbgence, par la rapidité de leurs chevaux, ou de toute autre
amère, ont blessé quelqu’un ou commis quelques dégâts sur les 

°utes, dans les rues ou voies publiques.

320. Elle dresse procès-verbal contre ceux qui exercent 
publiquement et abusivement de mauvais traitements envers les 
animaux domestiques. — Elle transmet ce procès-verbal au 
maire ou au commissaire de police chargé de la poursuite, et 
elle doit avoir soin d’indiquer s’il y a récidive, parce que, dans 
ce cas, la peine de la prison est toujours appliquée.

321. Elle veille à ce que les conducteurs d’animaux féroces 
suivent les grands chemins, sans jamais s’en écarter; elle leur 
défend d’aller dans les bourgs et hameaux, d’entrer dans les 
bois et de se trouver sur les routes avant le lever ou après le 
coucher du soleil ; elle évite que tout danger puisse exister pour 
la sécurité publique. — En cas de désobéissance, elle les con
duit devant le maire de la commune la plus voisine.

322. La gendarmerie est chargée de protéger l’agriculture 
et de saisir tous individus commettant des dégâts dans les 
champs et les bois, dégradant la clôture des murs, baies ou 
fossés, lors même que ces délits ne seraient pas accompagnés de 
vols ; de saisir pareillement tous ceux qui sont surpris commet
tant des larcins de fruits ou d’autres productions d'un terrain 
cultivé.

323. Elle fait enlever, pour les remettre à l’autorité locale, 
les coutres de charrue, pinces, barres, barreaux, instruments 
aratoires, échelles ou autres objets dont peuvent abuser les 
malfaiteurs, et qui ont été laissés dans les rues, chemins, 
places, lieux publics, ou sont dans les champs ; elle dénonce 
ceux à qui ils appartiennent, afin qu’ils soient poursuivis par 
les autorités compétentes.

324. Il est expressément ordonné à la gendarmerie, dans ses 
tournées, courses ou patrouilles, de porter la plus grande atten
tion sur ce qui peut être nuisible à la salubrité, afin de pré
venir, autant que possible, les ravages de maladies contagieuses ; 
elle est tenue, à cet effet, de surveiller l’exécution des mesures 
de police prescrites par les règlements, et de dresser procès- 
verbal des contraventions, pour que les poursuites soient exer
cées par qui de droit contre les délinquants.

325. Lorsqu'elle trouve des animaux morts sur les chemins 
ou dans les champs, elle en prévient les autorités locales et les 
requiert de les faire enfouir ; elle se porte, au besoin, de nou
veau sur les lieux pour s’assurer que les ordres donnés à cet 
égard par les autorités ont été exécutés; en cas de refus ou de 
négligence, les chefs de la gendarmerie, sur le rapport du com
mandant de brigade, en informent les préfets ou sous-préfets, 
afin qu’il soit pris des mesures à cet égard.

326. Les mêmes précautions sont prises par la gendarmerie, 
dans les cantons où des épizooties se sont manifestées ; elle veille 
de plus à ce que les animaux atteints et morts de cette maladie, 
ainsi que les chevaux morveux qui ont été abattus, soient enfouis 
avec leur cuir, pour prévenir et arrêter les effets des maladies 
contagieuses.

327. (Ainsi modifié, Décr. 24 avril 1858.) Sont qualifiés 
insoumis le jeune soldat, le remplaçant ou le substituant et 
l’engagé volontaire auxquels un ordre de route a été notifié, et 
qui, sans avoir reçu l’autorisation, ne se présentent pas, au jour 
fixé par cet ordre, au chef-lieu du département, pour y être 
passés en revue, ou qui, s’étant rendus à l’appel, ont abandonné 
en route le détachement dont ils font partie.

328. La gendarmerie dresse procès-verbal contre tous indi
vidus trouvés en contravention aux lois et règlements sur la 
chasse; elle saisit les filets, engins et autres instruments de 
chasse prohibés par la loi, ainsi que les armes abandonnées par 
les délinquants, et réprime la mise en vente, la vente, l’achat, 
le transport et le colportage du gibier pendant le temps où la 
chasse est. interdite.

329. Il lui est expressément défendu de désarmer un chas
seur ; elle doit seulement lui déclarer saisie de son arme, dont 
elle précise le signalement, en l’en constituant dépositaire pour 
la représenter en justice; mais elle doit arrêter ceux qui font 
résistance, lui adressent des menaces, qui refusent de se faire 
connaître lorsque l’exhibition de leurs papiers leur est demandée, 
ceux qui donnent de faux noms, et enfin tous ceux qui sont mas
qués ou qui chassent pendant la nuit.

330. Elle seconde les agents des eaux et forêts dans la pour
suite et la répression des délits forestiers et de pêche.

331. La gendarmerie doit toujours se tenir à portée des 
grands rassemblements d’hommes, tels que foires, marchés, l'êtes 
et cérémonies publiques, pour y maintenir le bon ordre et la 
tranquillité; et sur le soir, faire des patrouilles sur les routes 
et chemins qui y aboutissent, pour protéger le retour des parti
culiers et marchands.
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332. Elle saisit ceux qui tiennent dans ces rassemblements 
des jeux de hasard et autres jeux défendus par les lois et règle
ments de police.

333. Elle surveille les mendiants, vagabonds et gens sans 
aveu parcourant les communes et les campagnes. — Elle arrête 
ceux qui 11e sont pas connus de l’autorité locale et qui ne sont 
porteurs d’aucun papier constatant leur identité, mais surtout 
les mendiants valides, qui peuvent être saisis et conduits devant 
l’officier de police judiciaire, pour être statué, à leur égard, 
conformément aux lois sur la répression de la mendicité : — 
1° Lorsqu’ils mendient avec violences et menaces; — 2° Lors
qu’ils mendient avec armes; — 3° Lorsqu’ils mendient nui
tamment ou s’introduisent dans les maisons; — 4° Lorsqu’ils 
mendient plusieurs ensemble; — 5° Lorsqu’ils mendient avec 
de faux certificats ou de faux passeports, ou infirmités supposées, 
ou déguisement; — 6° Lorsqu’ils mendient après avoir été re
pris de justice; — 7° Et enfin lorsque d’habitude ils mendient 
hors du canton de leur domicile.

334. Lorsqu'on présume que, par suite d’une grande af
fluence à des assemblées publiques, l’ordre peut être menacé, 
le commandant de l’arrondissement, après s’être concerté avec 
le sous-préfet, ou sur sa réquisition, peut réunir et envoyer sur 
le lieu plusieurs brigades; il les commande lui-même si sa pré
sence est jugée nécessaire, et il en est toujours ainsi dans les 
diverses circonstances où plusieurs brigades sont réunies pour 
un service de ville ou de campagne. — Les brigades ne rentrent 
à leur résidence que lorsque leur présence n’est plus jugée né
cessaire, et elles se retirent assez lentement pour observer ce 
qui se passe et empêcher les rixes qui ont lieu fréquemment à 
la suite de ces assemblées.

335. En tout temps, les sous-officiers, brigadiers et gen
darmes doivent faire des patrouilles et des embuscades de nuit 
pour protéger le commerce intérieur, en procurant la plus par
faite sécurité aux négociants, marchands, artisans, et à tous les 
individus que leur commerce, leur industrie et leurs affaires 
obligent à voyager.

-> F. Décr. 18 juin 1811, art. 4 et 11.

Section III. — Police militaire.

336. Il est spécialement prescrit à toutes les brigades de 
gendarmerie de rechercher avec soin et d’arrêter, partout où 
ils sont rencontrés, les déserteurs et insoumis signalés, ainsi 
que les militaires qui sont en retard de rejoindre à l’expira
tion de leurs congés ou permissions. — Elle arrête également 
les militaires de l’armée de terre et de mer qui ne sont pas 
porteurs de feuilles de route, de congés en bonne forme, ou 
d’une permission d’absence signée par l’autorité compétente.

337. (Ainsi modifié, Décr. 3 juill. 1897.) Sont qualifiés 
insoumis : — 1° Tout jeune soldat appelé, au domicile duquel 
un ordre de route a été régulièrement notifié et qui, hors le cas 
de force majeure, n’est pas arrivé à sa destination au jour fixé 
par cet ordre, après un délai d’un mois en temps de paix et de 
deux jours en temps de guerre; — 2° Tout engagé volontaire 
qui, ^ sans motif légitime, n’est pas arrivé à sa destination dans 
le délai fixé par sa feuille de route. — A l’égard des appelés, le 
délai d’un mois est porté : — 1° A deux mois, s’ils demeurent 
en Algérie, en Tunisie ou en Europe ; — 2° A six mois, s’ils 
demeurent dans tous autres pays. — En temps de guerre ou en 
cas de mobilisation par voie d’affiches et de publications sur la 
voie publique, les délais ci-dessus seront réduits de moitié.

338. (Ainsi modifié, Décr. 3 juill. 1897.) La gendarmerie 
rédige procès-verbal contre tout individu qui a sciemment recélé 
ou pris à son service la personne d’un déserteur ou insoumis, 
qui a favorisé son évasion, ou qui, par des manœuvres cou
pables, a empêché ou retardé son départ ; ce procès-verbal est 
adressé à l’autorité judiciaire.

343. Les signalements des insoumis et des déserteurs doivent 
toujours être conservés avec le plus grand soin, et les pour
suites continuées jusqu’à ce que l’arrestation soit opérée ou 
jusqu à 1 arrivée du signalement n° 2, qui indique l’arrestation 
ou la présentation volontaire. — (Ainsi complété, Décr. 3 juill. 
189/.) Les commandants de gendarmerie adressent aux chefs 
de corps et aux commandants de recrutement, un bulletin 
annuel indiquant le résultat des recherches.

Chapitre II. — Des correspondances et des transfèrements
DE PRISONNIERS.

Section Ire. — Transfèrement des prisonniers civils.

347. (Ainsi modifié, Décr. 24 avril 1858.) Les gendarmes 
qui commettent contre un déserteur ou insoumis des violences 
criminelles sont justifiables des conseils de guerre pour le fait 
de ces violences.

368. Toutes les fois qu’il s’agit de transférer des prévenus ou 
condamnés de brigage en brigade, par tous moyens de transport 
ordinaire ou extraordinaire, les officiers de gendarmerie ont seuls 
le droit de donner les ordres de conduite : dans les chefs-lieux 
de département, ce droit est dévolu aux commandants de com
pagnie; mais c’est à l’officier commandant l'arrondissement 
qu’il appartient de désigner et d’inscrire, en marge de ses ordres, 
le nom des gendarmes et le nom du sous-officier, brigadier ou 
gendarme qui a le commandement de l’escorte, et qui est chargé 
de la conduite jusqu’à la station ordinaire de la brigade. Si les 
prisonniers sont de différents sexes, ils doivent être transférés 
séparément.

369. Si les prévenus ou condamnés sont transférés en exé
cution d’un ordre de l’autorité militaire, ou en vertu d’un mandat 
de justice, ou par l’effet d’une réquisition émanée de l’autorité 
administrative, une copie certifiée de l’ordre, du mandat ou de 
la réquisition doit toujours être jointe à l’ordre de transfèrement, 
en marge duquel est inscrit le bordereau des pièces qui doivent 
suivre les prévenus ou les condamnés ; ces pièces sont cachetées 
et remises au commandant de l’escorte, qui en donne son reçu 
sur le carnet de correspondance, dans les termes suivants : — 
« Reçu l’ordre et les pièces y mentionnées. « — Les signale
ments des prisonniers sont inscrits à la suite de l’ordre de trans
fèrement.

370. Les ordres de conduite ou feuilles de route des prévenus 
et condamnés doivent toujours être individuels, quel qu’en soit 
le nombre, afin que, dans le cas où l'un d eux vient à tomber 
malade en route, il puisse être déposé dans un hôpital, sans re
tarder la marche des autres.

371. Dans chaque lieu de gîte, les prévenus ou condamnés 
sont déposés dans la maison d’arrêt. — En remettant ces pré
venus ou condamnés au concierge, gardien ou geôlier, le com
mandant de l’escorte doit faire transcrire en sa présence, sur les 
registres de la geôle, les ordres dont il est porteur, ainsi que 
l’acte de remise des prisonniers au concierge de la maison d’arrêt 
ou de détention, en indiquant le lieu où ils doivent être conduits. 
Le tout doit être signé tant par les gendarmes que par le geôlier; 
celui-ci en délivre une copie au commandant de l’escorte pour 
sa décharge.

372. Dans le cas où il n’y a pas de maison d’arrêt ou de 
détention dans le lieu de résidence d’une brigade, les prévenus 
ou condamnés sont déposés dans la chambre de sûreté de la ca
serne de gendarmerie; ils y sont gardés par la gendarmerie de 
la résidence jusqu’au départ du lendemain ou du jour fixé pour 
la correspondance ; mais si les prisonniers sont de différents 
sexes, les femmes sont remises à la garde de l’autorité locale, 
qui pourvoit à leur logement. — En cas de refus du maire de 
pourvoir à la subsistance des prisonniers déposés dans la 
chambre de sûreté, la gendarmerie, après l’avoir constaté par 
procès-verbal, est tenue de leur fournir les aliments déterminés 
par les règlements en vigueur, sauf remboursement par l’auto
rité administrative.

373. Les conduites extraordinaires ne doivent avoir lieu qu’eu 
vertu d’ordres ministériels, réquisitions des magistrats des cours 
d’appel et sur les demandes particulières faites par les pères, 
mères, tuteurs ou conseils de famille; hors les cas ci-dessus,les 
conduites sont toujours faites de brigade en brigade.

374. Lorsque la translation par voie extraordinaire est or
donnée d’office ou demandée par le prévenu ou accusé, à cause 
de l’impossibilité où il se trouve de faire ou de continuer le 
voyage à pied, cette impossibilité est constatée par certificat de 
médecin ou de chirurgien.

385. Les prévenus ou condamnés sont généralement conduits 
à pied de brigade en brigade ou par les voies de fer; néanmoins 
ils peuvent, si des circonstances extraordinaires l’exigent, être 
transférés, soit en voiture, soit à cheval, sur les réquisitions mo
tivées des officiers de justice.

386. Avant d’extraire des prisons les individus dont le trans-
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fèrement est ordonné de brigade en brigade, les sous-officiers, 
brigadiers et gendarmes s’assurent de leur identité et vérifient 
s’ils n’ont pas sur eux des objets tranchants ou quelque instru
ment qui puisse servir à favoriser leur évasion. Ces militaires 
exigent des prisonniers le dépôt de l’argent ou des valeurs qu’ils 
possèdent. Il en est fait mention sur les feuilles de route, et 
ces objets sont restitués par la gendarmerie à l’arrivée à desti
nation.

388. Si un prisonnier tombe malade ou arrive malade dans 
une résidence de brigade où il n’y a ni prison ni hôpital, il 
reste déposé dans la chambre de sûreté de la caserne ; les se
cours nécessaires lui sont administrés par les soins du maire ou 
de l’adjoint; mais jusqu’au moment seulement où il peut être 
transféré sans danger dans la maison de détention ou dans l'hô
pital le plus à proximité.

389. Si le prisonnier meurt entre les mains des gendarmes 
de l’escorte, ou à la chambre de sûreté, ils doivent en prévenir 
immédiatement le maire de la commune dans laquelle ce prison
nier est décédé, et l’inviter à faire procéder à sou inhumation, 
après les délais voulus par la loi ; ils signent l’acte de décès, 
dont ils se font délivrer une copie, et la joignent au procès- 
verbal qu’ils dressent pour constater cet événement; ils y joi
gnent également l’ordre de conduite et les pièces concernant le 
prisonnier; ils font l’envoi du tout au commandant de l’arron
dissement, lequel se conforme à ce qui est prescrit ci-après poul
ies prisonniers morts dans les hôpitaux civils ou militaires.

390. Lorsqu’un prévenu ou condamné, conduit à pied par 
la gendarmerie, tombe malade en route, le maire ou l’adjoint 
du lieu le plus voisin, sur la réquisition des sous-officiers, bri
gadiers ou gendarmes chargés de la conduite, est tenu de pour
voir aux moyens de transport jusqu’à la résidence de la brigade, 
la maison de détention ou l’hôpital le plus à proximité dans la 
direction de la conduite du prisonnier. Si c’est une maison de 
détention, le prisonnier y est placé à l’infirmerie, et remis à la 
garde du concierge, qui en donne reçu; si c’est un hôpital civil, 
il y est soigné dans un lieu sûr, sous la surveillance des autorités 
locales. — Dans ce cas, les papiers, objets et pièces à convic
tion, s’il y en a, restent entre les mains du commandant de la 
gendarmerie du canton; et, après le rétablissement de ce pri
sonnier, ils sont joints à l’ordre de conduite, avec un certificat 
constatant l’entrée et la sortie de l’hôpital, ou les motifs du sé
jour prolongé, soit dans la maison de détention, soit dans la 
chambre de sûreté de la caserne. — Les commandants de bri
gade doivent veiller à ce que les prisonniers entrés aux hôpitaux 
civils n’y restent pas au delà du temps nécessaire pour leur ré
tablissement.

391. Si les pièces jointes à l’ordre de transfèrement concer
nent plusieurs individus dont l’un est resté malade en route, la 
conduite de ceux qui sont en état de marcher n’est pas inter
rompue, et les pièces ne sont pas retenues ; il est fait mention, 
sur l’ordre de transfèrement qui suit les autres prisonniers, des 
causes qui ont fait suspendre la translation de l’un ou de quel
ques-uns d’entre eux.

392. En cas d’évasion d’un prévenu ou condamné déposé à 
l’infirmerie d’une maison de détention ou soigné dans un hôpital, 
le commandant de la brigade de gendarmerie, au premier avis 
qu’il en reçoit, le fait rechercher et poursuivre; il se rend au 
Heu de l’évasion pour connaître s’il y a eu connivence ou seule
ment défaut de surveillance de la part des gardiens ; il rédige 
le procès-verbal de ses recherches, et l’adresse sur-le-champ, 
avec les autres pièces qui concernent l’évadé, au commandant 
tle l’arrondissement; celui-ci les transmet au commandant de la 
compagnie qui en rend compte à l’autorité compétente.

393. En cas de mort dans les hôpitaux civils d’un prévenu 
°u condamné, le commandant de la brigade se fait délivrer une 
expédition de l’acte de décès pour être réunie aux autres pièces 
qui peuvent concerner le décédé, et il fait l’envoi du tout, dans 
les vingt-quatre heures, au commandant de la gendarmerie de 
l’arrondissement; cet officier transmet ces pièces au commandant 
de la compagnie.

394. Le commandant de la compagnie, après avoir rassemblé 
toutes les pièces relatives au prisonnier décédé, les fait parvenir,
sans délai, au ministre de l’intérieur, si le prisonnier était con
damné aux fers, à la réclusion ou à l’emprisonnement pour plus 
d un an, — Si le prisonnier était simplement prévenu d’un délit 
de la compétence des cours d’appel ou des tribunaux de première 
Jnstance, il les adresse à l’officier de police judiciaire qui a dé
cerné le mandat d’amener, de dépôt, d’arrêt ou qui a requis le

transfèrement, et si c’était un condamné, au procureur impérial 
près la cour ou le tribunal qui a prononcé la condamnation. 
— Il est également donné connaissance de l’évasion ou du 
décès d’un prisonnier à l’autorité devant laquelle il devait être 
conduit.

Section III. — Responsabilité de la gendarmerie 
dans les transfèrements de prisonniers.

415. Les sous-officiers et gendarmes doivent prendre toutes 
les mesures et précautions pour mettre les prisonniers confiés à 
leur garde dans l’impossibilité de s’évader : toute rigueur inu
tile pour s’assurer de leur personne est expressément interdite. 
La loi défend à tous, et spécialement aux dépositaires de la 
force armée, de faire aux personnes arrêtées aucun mauvais 
traitement ni outrage, même d’employer contre elles aucune vio
lence à moins qu’il n’y ait résistance ou rébellion, auquel cas 
seulement ils sont autorisés à repousser par la force les voies de 
fait commises contre eux dans l’exercice de leurs fonctions.

416. Toutefois les gendarmes ayant, en cas d’évasion, une 
responsabilité qu’il importe essentiellement de ne pas leur ôter, 
il y a lieu de leur laisser quelque latitude dans l’emploi des 
moyens qui, selon les circonstances, peuvent être indispensables 
pour prévenir les évasions : il leur est recommandé de préférence 
l’emploi de chaînettes en corde de fil de fer, ou de gourmettes 
fermant à cadenas, comme réunissant les conditions de solidité, 
de légèreté et de flexibilité. — Cependant, dans les cas rares, 
et lorsqu’il s’agit de la conduite d’un grand criminel, ou s’il y a 
mutinerie ou tentative d’évasion, on peut recourir aux poucettes. 
— Mais il est interdit de se servir de grosses chaînes ou de me
nottes à vis, ou colliers de chien, qui sont susceptibles de blesser 
les prisonniers et d’occasionner des accidents graves ; il est éga
lement formellement défendu de fixer à Tune des parties du har
nachement le bout du lien qui retient un prisonnier. — Il im
porte d’indiquer, sur Tordre de conduite, les tentatives d’évasion 
qui ont eu lieu pendant la route, et de veiller à ce que les pri
sonniers ne s’enivrent pas.

417. Dans le cas où il y a rébellion de la part des prison 
niers et tentative violente d’évasion, le commandant de l’escorte, 
dont les armes doivent être toujours chargées, leur enjoint, au 
nom de la loi, de rentrer dans Tordre, en leur déclarant que, 
s’ils n’obéissent pas, ils vont y être contraints par la force des 
armes. Si cette injonction n’est pas écoutée et si la résistance 
continue, la force des armes est déployée à l’instant même, pour 
contenir les fuyards, rebelles et révoltés.

418. Si, par suite de l’emploi des armes, un ou plusieurs 
prisonniers transférés sont restés sur place, le commandant de 
l’escorte fait prévenir immédiatement le juge de paix du canton 
ou tout autre officier de police judiciaire le plus à proximité, 
afin qu’il se rende sur les lieux. — Il dresse procès-verbal de 
cet événement et de toutes les circonstances dont il a été pré
cédé, accompagné ou suivi. — Il fait prévenir également le com
mandant de la gendarmerie de l’arrondissement, qui doit se 
transporter immédiatement sur les lieux.

419. Le procès-verbal, signé de tous les gendarmes faisant 
partie de l’escorte, est remis à l’officier de police judiciaire; une 
copie en est envoyée immédiatement aux chefs de l’arme, afin 
que les diverses autorités compétentes en soient informées. — 
Le chef de l’escorte doit requérir le maire de la commune, afin 
qu’il dresse l’acte de décès et pourvoie à l’inhumation, toutefois 
après en avoir reçu l’autorisation du procureur impérial.

420. La conduite n’est pas retardée, à moins qu’il n’y ait 
décision contraire de l’autorité civile ou judiciaire, prise à l’oc
casion de cet événement.

421. Compte est rendu immédiatement par le commandant de 
la gendarmerie de l’arrondissement aux ministres de la guerre, 
de la justice, de l’intérieur et au chef de la légion, indépendam
ment du procès-verbal transmis par lui au commandant de la 
compagnie.

422. Dans le cas où des prisonniers en route, sous l’escorte 
de la gendarmerie, viennent à s’évader, ceux qui restent sont 
toujours conduits à destination avec les pièces qui les concernent. 
Autant que possible, le chef d’escorte se met aussitôt sur les 
traces des individus évadés, et requiert les agents de l’autorité 
et les citoyens de lui prêter aide et assistance pour les recher
cher et les arrêter. 11 donne partout leur signalement, et ne 
cesse la poursuite que lorsqu’il a la certitude qu’elle est sans 
résultat. 11 dresse procès-verbal et rend compte au commandant 
de l’arrondissement, qui prend tous les renseignements noces--
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saires pour savoir s’il y a eu connivence ou seulement négligence 
de la part des gendarmes. Cet officier ordonne de son côté les 
recherches et les poursuites qu’il juge convenables pour atteindre 
les évadés, transmet le procès-verbal au procureur impérial et 
informe le commandant de la compagnie. I) est rendu compte 
.sans délai au ministre de la guerre. Le signalement des évadés 
est envoyé suivant l’ordre prescrit par l’article 407. — Si tous 
les prisonniers sont parvenus à s’évader, les pièces sont adres
sées sur-le-champ, avec le procès-verbal de l’évasion, au com
mandant de l’arrondissement.

423. En cas d’évasion de détenus par suite de négligence, 
les gendarmes chargés de la conduite sont' passibles de peines 
proportionnées à la nature des crimes ou délits dont sont accusés 
les prévenus, ou des peines auxquelles ils sont condamnés; il 
est donc indispensable, dans l’espèce, de rédiger les procès- 
verbaux avec exactitude, et d’entrer dans tous les détails pour 
préciser la responsabilité attachée à ces évasions.

424. Le commandant de la brigade qui a fourni l’escorte des 
prisonniers fait mention sur sa feuille de service des évasions 
qui ont eu lieu et des noms des gendarmes qui étaient chargés 
de la conduite.

425. (Ainsi modifié. Décr. 24 avril 1838.) Tout sous-officier, 
brigadier ou gendarme convaincu d’avoir emprunté ou reçu, à 
quelque titre que ce soit, de l’argent ou des effets des prévenus 
ou condamnés dont le transfèrement lui a été confié, est réformé 
sans préjudice des peines qui peuvent être prononcées contre lui 
et qui sont déterminées par les lois.

426. Les sous-officiers, brigadiers ou gendarmes sont tenus de 
veiller à ce que les prisonniers reçoivent exactement les subsis
tances qui doivent leur être fournies pendant la route. — Ils 
préviennent les maires ou adjoints des infractions et négligences 
qu’ils remarqueraient sur la fourniture de la subsistance et du 
couchage; ils se refusent, dans ce cas, à signer et à certifier 
l'état relevé du registre d’écrou qui doit être présenté tous les 
trois mois au commandant de la brigade. — Ils s’assurent, la 
veille du départ, que les prévenus ou condamnés qu’ils doivent 
transférer ne sont point malades, et qu’ils sont munis des chaus
sures et vêtements nécessaires pour faire la route.

427. La même surveillance est exercée par les commandants 
de brigade, lorsque des militaires sont détenus dans les maisons 
d arrêt ou de détention ; ils s’assurent également si les concierges 
de ces prisons leur fournissent exactement les denrées prescrites 
par les règlements, si la paille est renouvelée aux époques fixées 
et dans les quantités voulues, et si les chambres sont munies 
des ustensiles nécessaires. — En cas de plainte de la part des 
détenus, les commandants de brigade en vérifient l’exactitude, et 
rendent compte à leur chef par la voie hiérarchique, des abus 
qu’ils ont découverts. — Les commandants de compagnie don
nent aussitôt connaissance de ces abus, soit au préfet, soit au 
commandant de place, soit au sous-intendant militaire.

428. La gendarmerie dresse également procès-verbal contre 
tout gardien ou geôlier qui lui refuse l’ouverture des portes des 
prisons des chambres de détenus à transférer, l’exhibition des 
registres d’écrou militaires, et qui n’opère pas immédiatement la 
transcription des ordres de justice pour écrouer, mettre en 
liberté ou transférer des prisonniers.

Section IV. — Transfèrement des prisonniers par les voitures 
cellulaires.

429. La gendarmerie est appelée à exercer une surveillance 
sur le transport des condamnés par les voitures cellulaires.

430. Lors du départ de chaque voiture cellulaire, il est 
fourni pour le service de surveillance, sur réquisition des pré
fets, et d’après les ordres ou instructions du ministre de l’inté
rieur, par la gendarmerie sur les lieux, un brigadier ou, au be
soin, un sous-officier, pour accompagner la voiture depuis le 
point de départ jusqu’à la destination définitive, quel que soit 
d'ailleurs le nombre des voyages qu’elle doit effectuer dans les 
maisons centrales, en allant chercher les forçats pour les con
duire aux bagnes.

431. Si le brigadier préposé à la conduite au moment du 
départ se trouve, dans le trajet, hors d’état de continuer sa 
route, il est pourvu immédiatement à son remplacement, au 
moyen d’une réquisition de l’autorité administrative, par la gen
darmerie locale.

435. Tout condamné malade ou en état d’ivresse est refusé 
par le brigadier qui, dans ce cas, dresse un procès-verbal pour

être transmis au ministre de l’intérieur. — Il lui est également 
interdit de recevoir toute femme allaitant son enfant, ou se trou
vant dans un état de grossesse apparent, à moins que, dans ce 
dernier cas, il ne lui soit remis un certificat du médecin de la 
prison portant que le transfèrement peut avoir lieu sans danger.

439. Il est expressément recommandé au brigadier d’empê
cher qu’il ne soit vendu ou donné aux condamnés, par qui que 
ce soit, ni eau-de-vie, ni vin, ni toute autre boi-son fermentée, 
ni tabac, ni aucune sorte d’aliments; en cas de contravention à 
ces prohibitions, il en rend compte au ministre de l’intérieur.

451. En cas de décès d’un condamné pendant le trajet, il 
est pourvu à sa sépulture par les soins du maire de la com
mune et aux frais de l’entreprise ; il en est fait mention sur le 
journal du brigadier. — Une déclaration de décès est remise 
au préposé de l’entreprise pour lui servir de décharge.

452. En cas d’évasion, le brigadier remet au préfet, au 
sous-préfet ou au maire, suivant les localités, le signalement du 
condamné évadé et tous autres renseignements pouvant servir à 
son arrestation. — Il transmet sans délai, au ministre de l’in
térieur, les mêmes renseignements.

Chapitre III. — Service extraoroinaire des brigades.

Section unique. — Service légalement requis.
459. Le service extraordinaire des brigades consiste à prêter 

main-forte : — 1° Aux préposés des douanes, pour la percep
tion des droits d’importation et d’exportation, pour la répression 
de la contrebande ou de 1 introduction sur le territoire français 
de marchandises prohibées; — 2° Aux administrateurs et agents 
forestiers, pour la répression du maraudage dans les forêts et 
sur les fleuves, lacs ou rivières ; — 3° Aux inspecteurs, rece
veurs des deniers de l’Etat, et autres préposés, pour la rentrée 
des contributions directes et indirectes. — Les commandants de 
brigade ne doivent pas acquiescer aux demandes d’escorte que 
leur font directement les percepteurs des communes, mais, dans 
le cas où ces fonctionnaires ont de justes raisons de craindre une 
attaque sur les fonds existant entre leurs mains, ils s’adressent 
au maire, et le prient de requérir cette escorte; — 4° Aux huis
siers et autres exécuteurs de mandements de justice, porteurs de 
réquisitions ou de jugements spéciaux dont ils doivent justifier; 
—3° Aux commissaires et sous-commissaires, gardes-barrières et 
autres agents préposés à la surveillance des chemins de fer.

486 bis. (Ajouté, Décr. 3 juill. 1897.) La garde des convois 
non escortés, aux gares de jonction ou de bifurcation, incombe 
aux compagnies de chemins de fer. — Quand un convoi arrivé 
dans une gare n’est pas enlevé dans le délai de trois heures 
après l’arrivée, le chef de gare doit demander à l’autorité mili
taire locale une garde destinée à veiller sur ce convoi. — 
Lorsque la gare est éloignée des villes de garnison, il s’adresse 
à la gendarmerie locale, en utilisant la réquisition annexée à la 
lettre de voiture. — Si la commune n’a pas de gendarmerie, le 
chef de gare s’adresse au maire, qui fait parvenir la réquisition 
au commandant de la brigade la plus voisine. — En attendant 
l’arrivée du gendarme, le maire assure la garde du convoi au 
moyen de deux habitants, conformément aux prescriptions des 
articles 91 et 94 de la loi du 5 avril 1884.

Chapitre IV. — Des procès-verbaux et feuilles
DE SERVICE.

Section Ire. — Des procès-verbaux.
487. Toutes les fois que la gendarmerie est requise pour une 

opération quelconque, elle en dresse procès-verbal, même en 
cas de non-réussite, pour constater son transport et ses re
cherches.

488. Elle dresse également procès-verbal des crimes, délits 
et contraventions de toute nature qu’elle découvre, des crimes 
et délits qui lui sont dénoncés, de tous les événements impor
tants dont elle a été témoin, de tous ceux qui laissent des traces 
après eux et dont elle va s’enquérir sur les lieux, de toutes les 
déclarations qui peuvent lui être faites par les fonctionnaires 
publics et les citoyens qui sont en état de fournir des indices 
sur les crimes ou délits qui ont été commis, enfin de toutes 
les arrestations qu elle opère dans son service. — (Ainsi 
complété, Décr. 3 juill. 1897.) La rédaction des procès-
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verbaux doit être claire, précise et offrir un exposé des faits 
dégagé de tout événement ou de toute interprétation étrangère 
à leur but, qui est d’éclairer la justice sans chercher à l’in
fluencer.

489. Un gendarme peut verbaliser seul, et son procès-verbal 
est toujours valable ; mais il n’en est pas moins à désirer que 
tous les actes de la gendarmerie soient constatés par deux gen
darmes au moins, afin de leur donner toute la force possible en 
opposant en justice leurs témoignages aux dénégations des délin
quants.

490. Les sous-officiers, brigadiers et gendarmes requis de 
prêter main-forte aux fonctionnaires et aux agents de l’autorité 
administrative ou judiciaire, peuvent signer les procès-verbaux 
dressés par ces fonctionnaires et agents, après en avoir pris 
connaissance; mais ils ne dressent pas de procès-verbaux de 
ces opérations ; ils en font seulement mention sur les feuilles et 
rapports de service.

491. Les procès-verbaux des sous-officiers, brigadiers et gen
darmes, sont faits sur papier libre; ceux de ces actes qui sont de 
nature à donner lieu à des poursuites judiciaires sont visés pour 
timbre et enregistrés en débet ou gratis, suivant tes distinctions 
établies par les lois de finances ou règlements spéciaux. — Ils 
sont présentés à cette formalité par les gendarmes dans le 
délai de quatre jours, lorsqu’il se trouve un bureau d’enre
gistrement dans le lieu de leur résidence; dans le cas con
traire, l’enregistrement a lieu à la diligence du ministère public 
chargé des poursuites. — (Ainsi complété, Décr. 3 juill. 1897.) 
Le délai pour l’enregistrement est de trois jours, lorsqu’il 
s’agit d’infractions aux règlements sur la police du roulage ou 
la grande voirie (art. 19 de la loi du 30 mai 1831). — Dans 
le cas où il n’y a pas de bureau d’enregistrement dans la rési
dence, les procès-verbaux sont adressés au commandant d’ar
rondissement, qui est chargé de les transmettre au sous-préfet 
après les avoir fait enregistrer.

492. Les procès-verbaux constatant des contraventions du 
ressort des tribunaux de simple police sont essentiellement sou
mis à la double formalité du timbre et de l’enregistrement en 
débet. —- Il en est de même de ceux constatant des faits inté
ressant l’Etat, les communes et les établissements publics, enfin 
de ceux rédigés pour mort violente, lorsqu’ils contiennent l’in
ventaire des effets trouvés sur le décédé ou près de lui. — Sont 
également soumis aux droits de timbre et d’enregistrement les 
procès-verbaux de contravention en matière de douanes et de 
contributions indirectes, indépendamment de l’affirmation qui est 
exigée. — (Ainsi complété, Décr. 3 juill. 1897.) Ces derniers 
sont remis ou renvoyés par la poste au receveur de l’enregistre
ment du canton, qui les vise pour timbre et les revêt de la for
malité de l’enregistrement. — Avis de ce dépôt ou de cet envoi 
est donné au receveur des contributions indirectes dans la cir
conscription duquel la constatation a été faite. — Cet avis sur 
formule imprimée est remis, chaque année, à un nombre suffi
sant d’exemplaires, aux commandants de gendarmerie, par les 
soins des directeurs des contributions indirectes.

495. (Ainsi modifié, Décr. 3 juill. 1897.) Tous les procès- 
verbaux dressés par les brigades sont généralement établis eu 
double expédition, dont Tune est remise, dans les vingt-quatre 
heures, à l’autorité compétente, et l’autre est adressée au com
mandant de l’arrondissement. Cet officier, après avoir examiné 
ce qui peut se trouver de défectueux ou d’omis dans la rédaction 
de ces procès-verbaux, les transmet, avec ses observations, au 
commandant de la compagnie. — Les procès-verbaux d’arresta
tion des forçats évadés et des déserteurs de l’armée de terre ou 
de mer, sont en quadruple expédition. — Le signalement des 
individus arrêtés doit toujours être inscrit au bas du procès- 
verbal. — Les procès-verbaux en matière de roulage et de 
grande voirie, constatant des contraventions qui sont du ressort 
des conseils de préfecture, doivent être faits en triple expédi
tion; deux expéditions sont remises au préfet ou sous-préfet, et 
}a troisième est adressée au commandant de la compagnie, avec 
indication que cette formalité a été remplie. — Ceux constatant 
'les contraventions qui sont du ressort des tribunaux correc
tionnels ou des tribunaux de simple police sont faits en deux 
expéditions seulement; l’une est remise au procureur de la 
République ou au commissaire du canton, l’autre est adressée 
nu commandant de compagnie.

496. Dans les résidences où il n’y a pas d’officier de gendar
merie, les procès-verbaux rédigés par les militaires de celte 
ariue sont adressés directement aux autorités compétentes pour

accélérer la transmission des dépêches; mais les commandants 
de brigade n’en sont pas moins tenus d’en adresser immédiate
ment une expédition au commandant de l’arrondissement.

497. L’une des deux expéditions des procès-verbaux dressés 
par la gendarmerie, en matière de simple police, est transmise 
par le commandant de brigade au commissaire de police, ou au 
maire remplissant les fonctions du ministère public près le tri
bunal de simple police de la localité; l’autre expédition est 
transmise au commandant de l’arrondissement, qui doit adresser, 
les 1er et 13 de chaque mois, au procureur impérial, un état 
sommaire de ces contraventions, avec la date des procès-verbaux 
qui les ont constatées, ainsi que les noms des contrevenants et 
celui du fonctionnaire auquel la remise en a été faite.

498. (Ainsi modifié, Décr. 24 avril 1838.) Les procès-ver
baux de la gendarmerie font foi en justice jusqu’à preuve con
traire; ils ne peuvent être annulés, sous prétexte de vice de 
forme ou pour défaut d’enregistrement, les droits pouvant être 
perçus avant ou après le jugement.

499. Les gendarmes étant chargés par les lois et règlements 
de police de constater, dans la circonscription de leurs brigades 
respectives, les contraventions qui peuvent être commises, doi
vent, comme tous les officiers de police judiciaire, être entendus 
à l’appui de leurs procès-verbaux.

TITRE VII. — Devoirs généraux et droits de la gendarmerie 
dans l’exécution du service.

Chapitre unique.

634. Dans le cas de soulèvement armé, les commandants de 
la gendarmerie peuvent mettre en réquisition les agents subal
ternes de toutes les administrations publiques et des chemins de 
fer; ces réquisitions sont adressées aux chefs de ces adminis
trations, qui sont tenus d’y obtempérer, à moins d’impossibilité 
dont ils devront justifier sous leur responsabilité.

635. Les officiers, sous-officiers, brigadiers et gendarmes, 
dans l’exercice de leurs fonctions et revêtus de leur uniforme, 
ont le droit de s’introduire dans les enceintes, gares et débar
cadères des chemins de fer, d’y circuler et stationner, en se 
conformant aux mesures de précautions déterminées par le mi
nistre des travaux publics.

643..............Ils sont soumis, d’ailleurs, aux règles établies
par le présent décret, pour la police et la discipline de la gen 
darmerie, dont ils font partie intégrante.

TITRE VIII. — Dispositions générales.
Chapitre unique.

644. Toutes les dispositions contraires au présent décret 
sont et demeurent abrogées.
->■ V. L. 24 avril 1838, qui modifie les art. 36, 74, 86, 107, 
133, 238, 327, 343, 347, 413, 423, 498, 303, 306 à 512,
521, 576, 377, 578, 612, ajoute un article, 268 bis, et sup
prime les art. 493, 494, 517, 522; L. 24 juill. 1875, qui mo
difie le chap. V du tit. IV, art. 305 à 553 ; Décr. 3 juill. 1897, 
qui modifie en outre les art. 4, 12, 16, 18, 19, 20, 27, 31, 33, 
37, 38, 39, 40, 42, 47, 53, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 63, 138, 
344, 348, 351, 354, 366, 395, 401, 402, 467, 477, 486, 
652, 661, supprime les art. 8, 9, 10, 11, 28, 29, 30, 34, 35,
41, 74, § 2 2»; 76, § 1 ; 78, § 1 ; 90, 106, 128, 139, 140,
142 à 152, 153 à 158, 159 à 161, 162 à 211, 212 à 237, 
356 à 365, 429 à 458, 493 et 494, 500 à 629, 646 à 649, 
055 à 659, et complète les art. 78 et 486.

‘2*2 mars 1854
DÉCRET qui fixe les frais de fabrication 

des monnaies d’or.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 150, u. 1253.)

-> V. Décr. 31 oct. 1879; 27 déc. 1879.
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8 avril 1854
LOI sur le droit de propriété garantie aucc veuves et 

aux enfants des auteurs, des compositeurs et des 
artistes.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 155, n. 1280.)

8 avril 1854. —

Article unique. Les veuves des auteurs, des compositeurs et 
des artistes jouiront, pendant toute leur vie, des droits garantis 
par les lois des 13 janvier 1791 et 19 juillet 1793, le décret 
du 5 février 1810, la loi du 3 août 1844, et les autres lois ou 
décrets sur la matière. — La durée de la jouissance accordée 
aux enfants par ces mêmes lois et décrets est portée à trente 
ans, à partir, soit du décès de l’auteur, compositeur ou artiste, 
soit de l’extinction des droits de la veuve.

-> V. Béer. 13 janv. 1791; 9 déc. 1857.

8 avril 1854
DÉCRET qui approuve le tarif du prix auquel les 

espèces et matières d’or seront payées aux changes 
des monnaies.

[Bull, des Lois, 11e S., B. 155, n. 1282.)

-> F. Béer. 31 oct. 1879, 27 déc. 1879.

13 avril 1854
DÉCRET relatif aux droits d’usage dans les forêts 

de l’État et dans les bois des communes et établis
sements publics.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 161, n. 1351.)

Art. 1er. Lorsqu’il y a lieu d’affranchir les forêts de l'Etat 
de droits d’usage en bois, au moyen d’un cantonnement, le di
recteur général des forêts en adresse la proposition à notre 
ministre des finances, qui statue sur l’opportunité, après avoir 
pris l’avis de l’administration des domaines. — Si cette oppor
tunité est reconnue, il est procédé par deux agents forestiers 
aux études nécessaires pour déterminer les offres à faire à 
d’usager. (F. Béer. 19 mai 1857.)

2. Les offres sont soumises par l’administration des forêts à 
notre ministre des finances, qui, après avoir pris l’avis de la 
direction générale des domaines, prescrit, s’il y a lieu, au pré
fet de les signifier à l’usager.

3. Si l’usager déclare accepter les offres, il est passé, entre 
le préfet et lui, en la forme administrative, un acte constatant 
son engagement, sous réserve de notre homologation.

4. Si l’usager propose des modifications au projet qui lui a 
été signifié, ou refuse absolument d’y adhérer, il en est référé 
au ministre des finances, qui statue et ordonne, s’il y a lieu, au 
préfet d’intenter l’action en cantonnement.

5. Lorsqu’il y a lieu d’effectuer le rachat d’un droit d’usage 
quelconque, autre que l’usage en bois, suivant la faculté accor
dée au Gouvernement par l’article 64 du Code forestier, il est 
statué sur l’opportunité de ce rachat par notre ministre des 
finances, sur la proposition de l’administration des forêts, après 
avoir pris l’avis de l’administration des domaines. — Si le droit 
d’usage appartient à une commune, le préfet est préalablement 
appelé à donner son avis motivé sur l’absolue nécessité de 
l’usage pour les habitants. — Lorsque le ministre des finances 
a déclaré l’opportunité, le préfet notifie la décision au maire 
de la commune usagère, en lui prescrivant de faire délibérer le 
conseil municipal pour qu’il exerce, s’il le juge à propos, le 
pourvoi qui lui est réservé par le paragraphe 2 de l’article 64 
du Code forestier. — Il est ensuite procédé, conformément aux 
dispositions de l’article l8r, paragraphe 2, et des articles 2, 3 
■et 4 du présent décret.

6. Les communes ou établissements publics qui veulent affran
chir leurs bois des droits d’usage quelconques, par voie de can
tonnement ou de rachat, en adressent la demande au préfet, 
qui statue sur l’opportunité, après avoir pris l’avis des agents

forestiers. — S’il s’agit d’un droit rachetable à prix d’argent 
prévu au paragraphe 2, article 64 du Code forestier, il est pro
cédé conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 5 du présent décret.

7. Les études préalables pour déterminer les offres de can
tonnement ou de rachat sont faites suivant le mode tracé par 
l’article 1er, paragraphe 2 du présent décret. — Toutefois, sur 
la demande de la commune ou de l’établissement propriétaire, 
il est adjoint aux deux agents forestiers un troisième expert, 
dont la désignation appartient à la commune et à l’établisse
ment. Ce troisième expert fait, concurremment avec les agents 
forestiers, les études nécessaires pour la détermination des 
offres. — La commune ou l’établissement propriétaire est appelé 
par le préfet à déclarer s’il entend donner suite aux offres de 
cantonnement ou de rachat. Sur sa déclaration affirmative les 
offres sont soumises à notre ministre de l’intérieur. En cas d’avis 
favorable, le ministre des finances statue sur la convenance et 
l’opportunité des offres. — Il est ensuite procédé conformément 
aux articles 3 et 4 du présent décret. — Toutefois, les modifi
cations qui seraient proposées par l’usager, dans le cas prévu 
par l’article 4, doivent être acceptées par la commune ou l’éta
blissement propriétaire, et approuvées par le ministre de l'in
térieur, avant d’être soumises à notre homologation par le mi
nistre des finances. Si l’usager refuse d’adhérer aux offres, 
l’action devant les tribunaux ne peut être intentée que par le 
maire ou les administrateurs, suivant les formes prescrites par 
les lois. — Les indemnités et frais auxquels les agents forestiers 
seraient reconnus avoir droit, et les vacations du troisième 
expert, seront supportés en entier par les communes ou éta
blissements publics.

8. Les articles 112, 113, 114, 115, 116 et 145 de l’ordon
nance royale du l8r août 1827, sont abrogés.

29 avril 1854
DECRET portant qu’en Algérie, dans le ressort des 

justices de paix établies en territoire militaire, la 
connaissance des crimes et délits commis par les 
indigènes appartient au conseil de guerre.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 166, n. 1400.)

-> F. Béer. 17 mars 1866.

29 avril 4854
DÉCRET qui autorise l’admission temporaire, en 

franchise de droits, des suifs bruts destinés à être 
exportés après conversion en acide stéarique ou en 
chandelles.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 164, n. 1376.)

29 avril 1854
DECRET qui fixe le droit auquel seront soumis les 

certificats constatant le dépôt de livres, gravures, etc., 
effectués dans les chancelleries diplomatiques et 
consulaires en vertu des traités sur la propriété 
littéraire et artistique.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 169, n. 1423.)

3 mai 1854
SÉNATUS-CONSULTE qui règle la constitution des 

colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de 
la Réunion.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 166, n. 1382.)

Titre Ier. — Disposition applicable a toutes les colonies.

Art. 1er. L’esclavage ne peut jamais être rétabli dans les 
colonies françaises.
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Titre II. — Dispositions applicables aux colonies de la Mar
tinique, DE LA GUADELOUPE ET DE LA REUNION.

2. Sont maintenus, dans leur ensemble, les lois en vigueur et 
les ordonnances ou décrets ayant aujourd’hui force de loi : — 
■1» Sur la législation civile et criminelle ; — 2° Sur l’exercice 
des droits politiques; — 3° Sur l’organisation judiciaire; — 
40 Sur l’exercice des cultes ; — 5° Sur l'instruction publique; — 
6° Sur le recrutement des armées de terre et de mer.

3. Les lois, décrets et ordonnances ayant force de loi ne peu
vent être modifiées que par des sénatus-consultes, en ce qui con
cerne : — 1° L’exercice des droits politiques ; — 2° L’état civil 
des personnes; — 3° La distinction des biens et les differentes 
modifications de la propriété ; — 4° Les contrats et les obliga
tions conventionnelles en général; — 5° Les manières dont s’ac
quiert la propriété par succession, donation entre vifs, testament, 
contrat de mariage, vente, échange et prescription; — 6° L’in
stitution du jury; — 7° La législation en matière criminelle; — 
8° L’application aux colonies du principe de recrutement des 
armées de terre et de mer.

4. Les lois concernant le régime commercial des colonies 
sont votées et promulguées dans les formes prescrites par ta 
constitution de l’Empire. (F. Sén.-cons. 4 juill. 1866, art. 12.)

5. En cas d’urgence, et dans l’intervalle des sessions, le Gou
vernement peut statuer sur les matières mentionnées en l’ar
ticle 4 par décrets rendus dans la forme de règlements d’adminis
tration publique ; mais ces décrets doivent être présentés au Corps 
législatif, pour être convertis en lois, dans le mois de la session 
qui suit leur publication. (F. Sén.-cons. 4 juill. 1866,art. 12.)

6. Les décrets de l’Empereur, rendus dans la forme de 
règlements d’administration publique, statuent : — 1° Sur 
la législation en matière civile, correctionnelle et de simple 
police, sauf les réserves prescrites par l’article 3; — 2° Sur 
l’organisation judiciaire; — 3° Sur l’exercice des cultes ; — 
4° Sur l’instruction publique ; — 5° Sur le mode de recrute
ment des armées de terre et de mer; — 6° Sur la presse; —- 
7° Sur les pouvoirs extraordinaires des gouverneurs, en ce qui 
concerne les mesures de haute police et de sûreté générale ; — 
8° Sur l’administration municipale, en ce qui n’est pas réglé 
par le présent sénatus-consulte ; — 9° Sur les matières doma
niales; — 10° Sur le régime monétaire, le taux de l’intérêt et 
les institutions de crédit; — 11° Sur l’organisation et les attri
butions des pouvoirs administratifs; — 12° Sur le notariat, les 
officiers ministériels et les tarifs judiciaires; — 13° Sur l’admi
nistration des successions vacantes.

7. Des décrets de l’Empereur règlent : — i° L’organisation 
des gardes nationales et des milices locales; — 2° La police 
municipale; —- 3° La grande et la petite voirie ; — 4° La police 
des poids et mesures; — Et, en général, toutes les matières 
non mentionnées dans les articles précédents, ou qui ne sont pas 
placées dans les attributions des gouverneurs.

8. Des décrets de l’Empereur peuvent ordonner la promulga
tion, dans les colonies, des lois de la métropole concernant les 
matières énumérées dans l’article 6.

9. Le commandement général et la haute administration, 
dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion, sont confiés, dans chaque colonie, à un gouverneur, 
sous l’autorité directe du ministre de la marine et des colonies; 
— Le gouverneur représente l’Empereur; il est dépositaire de 
son autorité. Il rend des arrêtés et des décisions pour régler les 
matières d’administration et de police, et pour l’exécution des 
lois, règlements et décrets promulgués dans la colonie. — Un 
oonseil privé consultatif est placé près du gouverneur. Sa com
position est réglée par un décret.

10. Le conseil privé, avec l’adjonction de deux magistrats 
Résignés par le gouverneur, connaît du contentieux administratif 
Rans les formes et sauf les recours établis par les lois et les 
réglements.

11. Le territoire des Colonies de la Martinique, de la Gua- 
Reloupe et de la Réunion, est divisé en communes. — U y a 
Rans chaque commune une administration composée du maire, 
des adjoints et du conseil municipal. — Les maires, adjoints et 
■conseillers municipaux sont nommés par le gouverneur.

12- Un conseil général nommé, moitié par le gouverneur, 
moitié par les membres des conseils municipaux, est formé dans 
chacune des trois colonies. — Le mode d’élection et le nombre 

es membres de chaque conseil général, ainsique la durée des 
Rossions, sont déterminés par décret de l’Empereur, rendu dans 
a forme d’un règlement d’administration publique.

17. Un comité consultatif est établi près du ministre de la 
marine et des colonies. Il se compose : 1° de quatre membres 
nommés par l’Empereur ; 2° d’un délégué de chacune des trois 
colonies choisi par le conseil général. — Les délégués ne peu 
vent être choisis parmi les membres du Sénat, du Corps légis
latif et du Conseil d’Etat, ni parmi les personnes revêtues de 
fonctions rétribuées. Ils reçoivent une indemnité; ils sont élus 
pour trois ans et rééligibles. — Les attributions du comité con
sultatif des colonies et l’indemnité des délégués sont fixées par 
décret de l’Empereur. — Un ou plusieurs des membres nommés 
par l’Empereur seront chargés spécialement par le ministre de la 
marine et des colonies de remplir l’office de délégués pour les 
diverses colonies auxquelles il n’est pas eneore accordé de con
stitution.

Titre III. — Des autres colonies françaises.
18. Les colonies autres que la Martinique, la Guadeloupe et 

la Réunion, seront régies par décrets de l’Empereur, jusqu’à ce 
qu’il ait été statué à leur égard par un sénatus-consulte.

Titre IV. — Dispositions générales.

19. Les lois, ordonnances, décrets et règlements en vigueur 
dans les colonies continuent à recevoir leur exécution, en tout 
ce qui n’est pas contraire au présent sénatus-consulte.
-> F. Béer. 17 juin 1865, art. 2; Sén.-Cons. 4 juill. 1866, 
dont l'art. 12 abroge les art. 13, 14, 15, 16; Béer. 16-28 nov. 
1866; L. 7 mai 1881; Béer. 28 déc. 1885; 13 janv. 1888.

10 mai 1854
DÉCRET relatif au règlement des honoraires et Jrais 

de déplacement dus aux ingénieurs des mines, pour 
leur intervention dans les affaires d’intérêt dépar
temental, communal ou privé.

(Bull. Les Lois, H8 S., B. 177, n. 1524.)

Art. 4. Les ingénieurs des mines et les agents placés sous leurs 
ordres ont droit à l’allocation d’honoraires à la charge des inté
ressés, sans frais de voyage et de séjour ni vacations, lorsqu’ils 
prennent part, sur la demande des départements, des communes 
ou des associations territoriales, et avec l’autorisation de l’ad
ministration, à des travaux à l’égard desquels leur intervention 
n’est pas rendue obligatoire par les lois et règlements généraux, 
notamment lorsqu’ils sont chargés de la rédaction de projets 
définitifs, et de la direction de travaux relatifs à des exploita
tions de mines, minières, carrières, tourbières ou usines métal
lurgiques, ou de tous autres travaux analogues dont ils auraient 
été régulièrement autorisés à s’occuper. — Dans le cas où les 
ingénieurs des mines et les agents placés sous leurs ordres, qui 
ont pris part à la rédaction des projets définitifs, ne sont pas 
chargés de la direction des travaux, ils reçoivent seulement la 
moitié des honoraires stipulés ci-dessus.

5. S'il s’agit de la rédaction de projets définitifs ou de la 
direction de travaux relatifs à l’exploitation de mines, minières, 
carrières ou d’usines métallurgiques ou de tous autres travaux 
analogues, les honoraires sont fixés par le ministre, d’après la 
proposition du préfet.

6. § 1er. Pour les travaux d’exploitation des tourbières, exé
cutés pour le compte des communes ou d’associations territo
riales, les honoraires sont réglés à raison de cinquante cen
times par pile de tourbes sèches de dix mètres cubes. — Ne 
sont pas comprises dans ces allocations les dépenses en main- 
d’œuvre nécessitées par la reconnaissance et l’emparquement 
des terrains tourbeux. — § 2. Dans le cas où des terrains tour
beux sont vendus par adjudication ou autrement au profit de 
communes ou d’associations territoriales, sur devis estimatif 
dressé par les ingénieurs des mines, les ingénieurs qui ont pro
cédé à la reconnaissance, à l’emparquement des terrains et au 
devis estimatif, reçoivent : — Deux pour cent du produit de la 
vente, lorsque le montant ne dépasse pas dix mille francs. Si ce 
produit est plus élevé, il est alloué aux ingénieurs deux pour 
cent pour les dix premiers mille francs et un pour cent pour le 
surplus. — § 3. Ces honoraires sont partagés entre l'ingénieur 
en chef, l’ingénieur ordinaire, le conducteur ou surveillant des
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tourbages, par un arrêté du préfet, qui est porté à la connais
sance du ministre.

7. Les honoraires réglés par l’article 6 ci-dessus peuvent être 
remplacés par des abonnements consentis par les communes ou 
associations propriétaires des marais tourbeux, ou d’après tout 
autre mode qui serait conforme à des usages locaux. — Ces 
abonnements ou règlements particuliers ne doivent pas excéder 
une somme équivalente à la rémunération fixée à l'article pré
cédent, de cinquante centimes par pile de tourbes sèches de dix 
mètres cubes; ils doivent être approuvés par le ministre.

8. Dans tous les cas prévus par les articles 1,2, 4, 6 et 7, les 
frais d’opération et d’épreuve sont supportés par les intéressés.

9. Les frais de voyage et de séjour, dans les cas prévus par 
1 article 2, font l’objet d’états énonçant la date du déplacement, 
la distance parcourue et le temps employé hors de leur rési
dence par chacun des ingénieurs et des agents placés sous leurs 
ordres. — Pour les cas prévus à l’article 5, les états dressés 
par les ingénieurs sont transmis, par le préfet, accompagnés de 
ses propositions, au ministre, qui statue. — Pour les cas prévus 
par les articles 6 et 7, l’état des honoraires, calculés d’après 
les bases ci-dessus indiquées, est dressé par l’ingénieur ordi
naire, vérifié par l’ingénieur en chef et transmis, avec toutes les 
pièces justificatives, au préfet du département.

10. Après vérification des pièces, ou après la décision minis
térielle, pour les cas prévus à l’article 5, le préfet arrête l’état 
des frais ou honoraires. Cet état est notifié aux parties, accom
pagné d’une expédition des pièces justificatives.

/

10 mal 1854
DÉCRET relatif au règlement des honoraires et frais 

de déplacement dus aux ingénieurs des ponts et 
chaussées pour leur intervention dans les affaires 
d'intérêt communal ou privé.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 177, n» 1523.)

Art. 4. Les ingénieurs des ponts et chaussées et les agents 
•placés sous leurs ordres ont droit à l’allocation d’honoraires à la 
charge des intéressés, sans frais de voyage et de séjour ni vaca
tions, lorsqu’ils prennent part, sur la demande des communes 
ou des associations territoriales, et avec l’autorisation de l’ad
ministration, à des travaux à l’égard desquels leur intervention 
n’est pas rendue obligatoire parles lois et règlements généraux, 
notamment lorsqu'ils sont chargés de la rédaction des projets 
définitifs et de l’exécution de travaux d’endiguement, de curage, 
de dessèchement, d’irrigation ou autres ouvrages analogues qui 
s’exécutent aux frais de ces communes ou associations territo
riales, avec ou sans subvention du Gouvernement. — Ces hono
raires sont calculés d’après le chiffre de la dépense effectuée 
sous leur direction, déduction faite de la part contributive du 
Ti’ésor public, et à raison de 4 p. 100 sur les premiers quarante 
mille francs, et de 1 p. 100 pour le surplus. Ils sont partagés 
entre les ingénieurs et les agents dans la proportion qui sera dé
terminée par un arrêté ministériel. — Les salaires des surveil
lants spéciaux sont imputés séparément sur les fonds des tra
vaux. — Il n'est pas dû d’honoraires sur les fonds fournis par 
des tiers, pour concourir à des travaux d’intérêt général, à la 
charge de 1 Etat. — Dans le cas où les ingénieurs et agents des 
ponts et chaussées qui ont pris part à la rédaction des projets 
définitifs ne sont pas chargés de l’exécution des travaux, ils re
çoivent seulement la moitié des honoraires stipulés ci-dessus.

5. Dans tous les cas prévus par les articles 1,2, 4, les frais 
d’opération et d’épreuve sont supportés par les intéressés.

6. Les frais de voyage et de séjour, dans les cas prévus par 
l’article 2, font l’objet d’états énonçant la date du déplacement, 
la distance parcourue et le temps employé hors de leur rési
dence par chacun des ingénieurs et des agents placés sous leurs 
ordres. — Lorsqu’il y a lieu d’appliquer l’article 4 du présent 
règlement, les honoraires sont réglés par des certificats consta
tant le degré d’avancement des travaux et le montant des dé
penses laites. — Les frais d’opération ou d’épreuve sont justi
fiés dans les formes prescrites pour la justification des dépenses 
en régie dans le service des ponts et chaussées. — Le tout est 
soumis par 1 ingénieur eu chef à l’approbation du préfet.

7. Après la vérification des pièces, le préfet arrête l’état des 
frais ou honoraires. Cet état est notifié aux parties, accompagné 
d’une expédition des pièces justificatives. — Le recouvrement 
s’opère conformément aux dispositions de l’article 75 du décret 
du 7 fructidor an XIT.

24 mai 1854
DECRET portant fixation des émoluments attribués, 

en matière civile et commerciale, aux greffiers des 
tribunaux civils de première instance et aux gref
fiers des Cours impériales.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 179, n. 1533.)

§ 1er. — Des émoluments des greffiers des tribunaux civils 
de première~ instance.

Art. 1er. Les greffiers des tribunaux civils de première in
stance ont droit aux émoluments suivants :

1° Pour dépôt de copies collationnées des contrats
translatifs de propriété.................................................. 3 fr. 00

2° Pour extrait à afficher....................................... 1 00
Plus, par chaque acquéreur en sus, lorsqu’il y a

des lots distincts.................................................. ... 0 50
3° Pour soumission de caution avec dépôt de pièces, 

déclaration affirmative, déclaration de surenchère ou 
de command, certificat relatif aux saisies-arrêts sur 
cautionnement et aux condamnations pour faits de 
charge, acceptation bénéficiaire, renonciation à com
munauté ou succession.................................................. 2 00

4° Pour bordereau ou mandement de collocation,
certificat de propriété....................................................  2 00

Si le montant du bordereau ou du mandement 
s’élève à trois mille francs, ou si le certificat de pro
priété s’applique à un capital de pareille somme,
l’émolument est de......................................................... 3 00

5° Pour opérer le dépôt d’un testament olographe 
ou mystique, non compris le transport, s’il y a lieu. 6 00

6° Pour communication des pièces et des procès- 
verbaux ou états de collocation, dans les procédures 
d’ordre et de distribution par contribution, quel que 
soit le nombre des parties, si la somme principale à
distribuer n’excède pas dix mille francs..................... 5 00

Si elle dépasse ce chiffre............................................. 10 00
L’allocation accordée par l'article 4 de la loi du 22 prairial 

an VII est supprimée.
7° Pour tout acte, déclaration ou certificat fait ou 

transcrit au greffe, et qui ne donne pas lieu à un 
émolument particulier, quel que soit le nombre des
parties..................................................(..................... 1 fr. 50

8° Pour communication, sans déplacement, de 
pièces dont le dépôt est constaté par un acte du greffe. 1 00

Dans les affaires où il y a constitution d’avoué, ce droit ne 
peut être perçu qu’une fois pour chaque avoué à qui la communica
tion est faite, quel que soit le nombre des parties, et à la charge 
de justifier d’une réquisition écrite en marge de Pacte de dépôt.

9° Pour recherche des actes, jugements et ordonnances faits 
ou rendus depuis plus d’une année et dont il n’est pas demandé
expédition :

Pour la première année indiquée................................. 0 fr. 50
Pour chacune des années suivantes..............................0 25
10° Pour légalisation.................................................. 0 25

(Mêmes loi et art. précités.)
11° Pour l’insertion au tableau placé dans l'audi

toire de chaque extrait d’acte ou de jugement soumis
à cette formalité.................................................................0 50

12° Pour visa d’exploits..........................................   0 25
13° Pour chaque bulletin de distribution et de re

mise de cause.....................................................................0 10
14° Pour la mention de chaque acte sur le réper

toire prescrit par Part. 49 de la loi du 22 frim.an VII. 0 10
2. Lorsque dans l’exercice de leurs fonctions, les greffiers 

des tribunaux civils de première instance se transportent à plu» 
de cinq kilomètres de leur résidence, ils reçoivent, pour frais 
de voyage, nourriture et séjour, une indemnité, par 
jour, de........................................................................... 8 fr. 00
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S'ils se transportent à plus de deux myriamètres, 

l’indemnité, par jour, est de....................................... 10 fr. 00

§ 2. — Des greffiers des tribunaux civils qui exercent 
la juridiction commerciale.

4. Les allocations établies par l’ordonnance des 9-12 octobre 
1825 (Abrogé, Décr. 17 juin 1880) et l’arrêté modificatif du 
8 avril 1848, au profit des greffiers des tribunaux de commerce, 
sont accordées aux greffiers des tribunaux civils de première 
instance qui exercent la juridiction commerciale ; néanmoins, 
ils n’ont droit à aucun émolument dans les cas prévus par 
l’article 8 du présent tarif.

5. Les dispositions des articles 2, 3 et 4 du présent décret 
sont applicables aux greffiers des tribunaux civils qui exercent 
la juridiction commerciale ; mais l’allocation, à titre de rem
boursement, du timbre employé aux feuilles d’audience,
est fixée, pour chaque jugement, à............................. 0 fr. 50
(V. Décr. 24 nov. 1871.)

§ 3. — Des greffiers des cours impériales.
6. Les greffiers des cours impériales ont droit aux émolu

ments suivants :
1° Pour tout acte fait ou transcrit au greffe, quel

que soit le nombre des parties................................ . 3 fr. 00
2° Pour chaque bulletin de distribution et de re

mise de cause................................................................ 0 20
3° Il leur est alloué une somme double de celle due aux gref

fiers des tribunaux civils de première instance pour les forma
lités prévues aux nos 8, 9, 10, 11, 12 et 14 de l’article l°r du 
décret.

7. Les greffiers des cours impériales ont droit aux alloca
tions établies par l’article 2 et l’article 3 du présent décret. 
Leur remise, par chaque rôle d’expédition, est fixée à quarante 
centimes, sans diminution des droits de l’Etat.

| 4. — Dispositions générales.
8. Les greffiers n’ont droit à aucun émolument : 1° pour les 

minutes des arrêts, jugements et ordonnances, ou pour celles 
des actes et procès-verbaux reçus ou dressés par les magistrats 
avec leur assistance ; 2° pour les simples formalités qui n’exi
gent aucune écriture, ou dont il est seulement fait mention som
maire, soit sur les pièces produites, soit sur les registres du 
greffe, à l’exception du répertoire prescrit par la loi du 22 fri
maire an VII ; 3° pour l’accomplissement des obligations qui 
leur sont imposées, soit à l’effet de régulariser le service des 
greffes, soit dans un intérêt d’ordre public ou d’administration 
judiciaire.

9. Les greffiers doivent inscrire, au bas des expéditions qui 
leur sont demandées, le détail des déboursés et des droits aux
quels chaque arrêt, jugement ou acte donne lieu. — A défaut 
ô expédition, ils doivent faire cette mention sur des états signés 
fieux, et qu’ils remettent aux parties ou aux avoués. — Il leur 
est alloué, pour chaque état, un émolument de dix centimes. — 
Jls portent sur les registres dont la tenue est prescrite par la 
loi toutes les sommes qu’ils perçoivent. — Les déboursés et les 
émoluments sont inscrits sur des colonnes séparées.

11. Les émoluments déterminés par le présent tarif sont in- 
fiépendants des droits et remises fixés par les lois des 21 ventôse 
et 22 prairial an VII, le décret du 12 juillet 1808 et tous dé
bets, lois, ordonnances et règlements d’administration publique 
Postérieurement publiés. — L’ordonnance du 18 septembre 1833 
concernant les expropriations pour cause d’utilité publique, et 
celle du 10 octobre 1841, sur les ventes judiciaires, continuent à 
etre exécutées dans toutes leurs dispositions.

12. Il est interdit aux greffiers des cours impériales et des 
«ibunaux civils de première instance, ainsi qu’à leurs commis, de 
ecevoir, sous quelque prétexte que ce soit, d’autres ou plus forts 
roits que ceux qui leur sont alloués par le présent decret ; ils

De peuvent exiger ni recevoir aucun droit de prompte expédi- 
t°n. —- Le contrevenant est, suivant la gravité des circonstances, 
estituô de son emploi et poursuivi, pour l’application des 

Peines prononcées, soit par l'article 23 de la loi du 21 ventôse 
la •’ S°.'t *,ar 1 article 174 du Code pénal, sans préjudice de

restitution des sommes perçues et de tous dommages-intérêts 
!>11 y a lieu.
"^V-Décr. 12 juill. 1808; 30 janv. 1811; 18 sept. 1833;
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10 oct. 1841; 8 déc. 1862, art. 2 et 4 ; 24 nov. 1871, art. 2 
et 3 ; 26 janv. 1892.

27 mal 1854
DÉCRET relatif aux mandats exécutoires délivrés 

par les préfets pour frais et honoraires auxquels 
donnent lieu les travaux d’intérêt public exécutés à 
la charge des particuliers.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 180, n. 1543.)

Art. 1er. Les mandats exécutoires délivrés par les préfets 
pour frais et honoraires de toute nature, auxquels donnent lieu 
les travaux d’intérêt public exécutés d’office ou de gré à gré, à 
la charge des particuliers, seront recouvrés par les percepteurs 
des contributions directes.

30 mai 1854
LOI sur l’exécution de la peine des travaux forcés.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 178, n. 1527.)

Art. 1er. La peine des travaux forcés sera subie, à l’avenir, 
dans des établissements créés par décrets de l’Empereur, sur le 
territoire d’une ou de plusieurs possessions françaises autres 
que l’Algérie. — Néanmoins, en cas d’empêchement à la trans
lation des condamnés, et jusqu’à ce que cet empêchement ait 
cessé, la peine sera subie provisoirement en France.

2. Les condamnés seront employés aux travaux les plus pé
nibles de la colonisation et à tous autres travaux d'utilité pu
blique.

3. Ils pourront être enchaînés deux à deux ou assujettis à 
traîner le boulet à titre de punition disciplinaire ou par mesure 
de sûreté.

4. Les femmes condamnées aux travaux forcés pourront être 
conduites dans un des établissements créés aux colonies ; elles 
seront séparées des hommes et employées à des travaux en rap
port avec leur âge et avec leur sexe.

5. Les peines des travaux forcés à perpétuité et des travaux 
forcés à temps ne seront prononcées contre aucun individu âgé 
de soixante ans accomplis au moment du jugement; elles seront 
remplacées par celle de la réclusion, soit à perpétuité, soit à 
temps, selon la durée de la peine qu’elle remplacera. (V. L. 
27 mai 1885, art. 4.) — L’article 72 du Code pénal est abrogé.

6. Tout individu condamné à moins de huit années de tra
vaux forcés sera tenu, à l’expiration de sa peine, de résider 
dans la colonie pendant un temps égal à la durée de sa condam
nation. — Si la peine est de huit années, il sera tenu d’y rési
der pendant toute sa vie. (V. L. 27 mai 1885, art. 4.) — 
Toutefois, le libéré pourra quitter momentanément la colonie 
en vertu d'une autorisation expresse du gouverneur. Il ne pourra, 
en aucun cas, être autorisé à se rendre en France. — En cas 
de grâce, le libéré ne pourra être dispensé de l'obligation de la 
résidence que par une disposition spéciale des lettres de grâce.

7. Tout condamné à temps qui, à dater de son embarque
ment, se sera rendu coupable d’évasion, sera puni de deux ans 
à cinq ans de travaux forcés. — Cette peine ne se confondra pas 
avec celle antérieurement prononcée. — La peine pour les con
damnés à perpétuité sera l’application de la double chaîne pen
dant deux ans au moins et cinq ans au plus. (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. ior; 4 sept. 1891, art. 11.)

8. Tout libéré coupable d’avoir, contrairement à l’article 6 
de la présente loi, quitté la colonie sans autorisation, ou d’avoir 
dépassé le délai fixé par l’autorisation, sera puni de la peine 
d'un an à trois ans de travaux forcés. (V. Décr. 13 janv. 1888, 
art. 6; 4 oct. 1889, art. 1er.)

9. La reconnaissance de l’identité de l’individu évadé, ou en 
état d’infraction aux dispositions de l’article 6, sera faite soit 
par le tribunal désigné dans l’article suivant, soit par la cour 
qui aura prononcé la condamnation.

10. Les infractions prévues par les articles 7 et 8, et tous 
crimes ou délits commis par les condamnés, seront jugés par un 
tribunal maritime spécial établi dans la colonie. — Jusqu’à 
l’établissement de ce tribunal, le jugement appartiendra au pre
mier conseil de guerre de la colonie, auquel seront adjoints deux 
officiers du commissariat de la marine. — Les lois concernant
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les crimes et délits commis par les forçats, et les peines qui 
leur sont applicables, continueront à être exécutées. (F. Décr. 
13 janv. 1888, art. 6; 4 oct. 1889.)

11. Les condamnés des deux sexes qui se seront rendus di
gnes d’indulgence par leur bonne conduite, leur travail et leur 
repentir, pourront obtenir : — 1° L’autorisation de travailler 
aux conditions déterminées par l’administration, soit pour les 
habitants de la colonie, soit pour les administrations locales ; 
— 2° Une concession de terrain et la faculté de cultiver pour 
leur propre compte. — Cette concession ne pourra devenir dé
finitive qu’après la libération du condamné. (F. Décr. 4 sept. 
1891, art. 1er.)

12. Le Gouvernement pourra accorder aux condamnés aux 
travaux forcés à temps l’exercice, dans la colonie, des droits 
civils, ou de quelques-uiis de ces droits, dont ils sont privés par 
leur état d’interdiction légale. — Il pourra autoriser ces con
damnés à jouir ou disposer de tout ou partie de leurs biens. — 
Les actes faits par les condamnés dans la colonie, jusqu'à leur 
libération, ne pourront engager les biens qu’ils possédaient au 
jour de leur condamnation, ou ceux qui leur seront échus par 
succession, donation ou testament, à l’exception des biens dont 
la remise aura été autorisée. — Le Gouvernement pourra ac
corder aux libérés l’exercice, dans la colonie, des droits dont ils 
sont privés par les troisième et quatrième paragraphes de l’ar
ticle 34 du Code pénal.

13. Des concessions provisoires ou définitives de terrains 
pourront être faites aux individus qui ont subi leur peine et qui 
restent dans la colonie.

14. Un règlement d’administration publique déterminera 
tout ce qui concerne l’exécution de la présente loi, et notam
ment : 1° le régime disciplinaire des établissements de travaux 
forcés ; 2° les conditions sous lesquelles des concessions de ter
rains, provisoires ou définitives, pourront être faites aux con
damnés ou libérés, eu égard à la durée de la peine prononcée 
contre eux, à leur bonne conduite, à leur travail et à leur re
pentir ; 3° l’étendue du droit des tiers, de l’époux survivant et 
des héritiers du concessionnaire sur les terrains concédés.

->F. L. 31 mai 1834; Sén.-cons. 24 fév. 1855; Décr. 10 mars 
1855; 29 août 1855; 2 sept. 1863; 24 mars 1866; 31 mai 
1872; 31 août 1878; 4 sept. 1879; 15 oct. 1879; 16 août 
1884; L. 27 mai 1885; Décr. 24 mars 1887 ; 1er déc. 1887 ; 
13 janv. 1888; 30 août 1889; 29 sept. 1890; 4 sept. 1891 ; 
promulgué Guyane, Arr. 13 déc. 1894; 20 mars 1895.

31 mai 1854
LOI portant abolition de la mort civile. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 180, n. 1534.)

Art. 1er. La mort civile est abolie.
2. Les condamnations à des peines afflictives perpétuelles 

emportent la dégradation civique et l’interdiction légale établies 
par les articles 28, 29 et 31 du Gode pénal.

3. Le condamné à une peine afflictive perpétuelle ne peut 
disposer de ses biens, en tout ou en partie, soit par donation 
entre vifs, soit par testament, ni recevoir à ce titre, si ce n’est 
pour cause d’aliments. — Tout testament par lui fait antérieu
rement à sa condamnation contradictoire, devenue définitive, 
est nul. — Le présent article n’est applicable au condamné par 
contumace que cinq ans après l’exécution par effigie.

4. Le Gouvernement peut relever le condamné à une peine 
afflictive perpétuelle de tout ou partie des incapacités pronon
cées par l’article précédent. — Il peut lui accorder l’exercice 
dans le lieu d’exécution de la peine des droits civils, ou de 
quelques-uns de ces droits, dont il a été privé par son état d’in
terdiction légale. — Les actes faits par le condamné, dans le 
lieu d’exécution de la peine, ne peuvent engager les biens qu’il 
possédait au jour de sa condamnation, ou qui lui sont échus à 
titre gratuit depuis cette époque.

5. Les effets de la mort civile cessent, pour l’avenir, à l’é
gard des condamnés actuellement morts civilement, sauf les 
droits acquis aux tiers. — L’état de ces condamnés est régi par 
les dispositions qui précèdent.
—> F. Décr. 10 mars 1855, 24 mars 1866, art. l°r; 25 mars 
1873, art. 16.

10 juin 1854

LOI sur le libre écoulement des eaux provenant 
du drainage.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 183, n. 1555.)

— 14 juin 1854.

Art. 1er. Tout propriétaire qui veut assainir son fonds par 
le drainage, ou un autre mode d’assèchement, peut, moyennant 
une juste et préalable indemnité, en conduire les eaux souter- 
rainement ou à ciel ouvert, à travers les propriétés qui séparent 
ce fonds d’un cours d’eau ou de toute autre voie d’écoulement. 
— Sont exceptés de cette servitude, les maisons, cours, jardins, 
parcs et enclos attenant aux habitations.

2. Les propriétaires de fonds voisins ou traversés ont la fa
culté de se servir des travaux faits en vertu de l’article précé 
dent, pour l’écoulement des eaux de leurs fonds. — Ils suppor
tent dans ce cas : 1° une part proportionnelle dans la valeur 
des travaux dont ils profitent ; 2° les dépenses résultant des mo
difications que l’exercice de cette faculté peut rendre nécessaires ; 
et 3° pour l’avenir, une part contributive dans l’entretien des 
travaux devenus communs.

3. Les associations de propriétaires qui veulent, au moyen 
de travaux d’ensemble, assainir leurs héritages par le drainage 
ou tout autre mode d’assèchement, jouissent des droits et sup
portent les obligations qui résultent des articles précédents. Ces 
associations peuvent, sur leur demande, être constituées, par ar 
rêtés préfectoraux, en syndicats auxquels sont applicables les 
articles 3 et 4 de la loi du 11 floréal an XL

4. Les travaux que voudraient exécuter les associations syn 
dicales, les communes ou les départements, pour faciliter le drai 
nage ou tout autre mode d’assèchement, peuvent être déclarés 
d’utilité publique par décret rendu eu conseil d’Etat. — Le rè
glement des indemnités dues pour expropriation est fait confor
mément aux paragraphes 2 et suivants de l’article 16 de la loi 
du 21 mai 1836.

5. Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l’établis
sement et l'exercice de la servitude, la fixation du parcours des 
eaux, l’exécution des travaux de drainage ou d’assèchement, les 
indemnités et les frais d’entretien, sont portées en premier res
sort devant le juge de paix du canton, qui, en prononçant, doit 
concilier les intérêts de l’opération avec le respect dû à la pro
priété. — S’il y a lieu à expertise, il pourra n’être nommé 
qu’un seul expert.

6. La destruction totale ou partielle des conduits d’eau ou 
fossés évacuateurs est punie des peines portées à l’article 456 
du Code pénal. — Tout obstacle apporté volontairement au 
libre écoulement des eaux est puni des peines portées par l’ar
ticle 457 du même Code. — L’article 463 du Code pénal peut 
être appliqué.

7. Il n’est aucunement dérogé aux lois qui règlent la police 
des eaux.
-h F. L. 28 mai 1858; Décr. 5 sept. 1859; L. 28 juill- 
1860, art. 8; Décr. 6 juill. 1861; L. 21 juin 1865.

14 juin 1854
LOI sur l’instruction publique. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 186, n. 2588.)

Art. 3. Il y a au chef-lieu de chaque académie, un conseil aca
démique, composé : — l°Du recteur, président; — 2° Des inspec
teurs de la circonscription ; — 3° Des doyens des facultés ;
4° De sept membres, choisis, tous les trois ans, par le ministre 
de l’instruction publique; Un parmi les archevêques ou évêques 
de la circonscription: — Deux parmi les membres du clexg® 
catholique, ou parmi les ministres des cultes non catholique^ 
reconnus; — Deux dans la magistrature; — Deux parmi le 
fonctionnaires publics ou autres personnes notables de la eu 
conscription. , ,

4. Le conseil académique veille au maintien des met'10 ^ 
d’enseignement prescrites par le ministre, en conseil imPer’ 
de l’instruction publique, èt qui doivent être suivies dan.s 
écoles publiques d’instruction primaire, secondaire ou superm 
du ressort. — Il donne son avis sur les questions d’adnnms
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tion, de finance ou de discipline, qui intéressent les collèges 
communaux, les lycées et les établissements d’enseignement 
supérieur.

5. Il y a au chef-lieu de chaque département un conseil dé
partemental de l’instruction publique, composé : — l°Du préfet, 
président; — 2° De l’inspecteur de l’académie; — 3° D’un in
specteur de l’instruction primaire désigné par le ministre ; — 
4° Des membres que les paragraphes 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 de 
l’article 10 de la loi du 15 mars 1850 (F. L. 30 oct. 1886) 
appelaient à siéger dans les anciens conseils, et dont le mode 
de désignation demeure réglé conformément à ladite loi et à 
l’article 3 du décret du 9 mars 1852.

6. Pour le département de la Seine, le conseil départemental 
de l’instruction publique se compose : — l°Du préfet, président; 
— 2° Du recteur de l’académie de Paris, vice-président; — 3° De 
deux des inspecteurs d’académie attachés au département de la 
Seine ; — 4° De deux inspecteurs de l’instruction primaire dudit 
département;—5° Des membres que les paragraphes 4, 5, 6, 7, 
8, 11, 12, 13, 14 et 15 de l’article 11 de la loi 15 mars 1850 
(F. L. 30 oct. 1886), appelaient à faire partie de l’ancien con
seil académique de la Seine, et dont le mode de désignation 
demeure réglé conformément à ladite loi et à l’article 3 du décret 
du 9 mars 1852.

7. Le conseil départemental de l’instruction publique exerce, 
en ce qui concerne les affaires de l’instruction primaire et les 
affaires disciplinaires et contentieuses relatives aux établisse
ments particuliers d’instruction secondaire, les attributions défé
rées au conseil académique par la loi du 15 mars 1850. — Les 
appels de ses décisions, dans les matières qui intéressent la 
liberté d’enseignement, sont portés directement devant le conseil 
impérial de l’instruction publique, en conformité des dispositions 
de ladite loi.

F. Décr. 20 juin 1878; L. 27 fév. 1880, qui abroge l’art. 
14; Décr. 30 juill. 1883; 28 déc. 1885; 30 avril 1895.

14 juin 1854
LOI qui modifie l’article 377 du Code de commerce. 

(Bull, des Lois, 11® S., B. 186, n. 1589.)

sion municipale ne recevront leur exécution qu'après avoir été 
approuvées par un décret de l’Empereur, le conseil d’Etat en
tendu.

18. Les droits d’octroi sur les vins, cidres, poirés et hydro
mels ne pourront être supérieurs au double des droits d’entrée 
déterminés par le tarif annexé au décret du 17 mars 1852 (le 
décime non compris). Dans les communes qui, à raison de leur 
population, ne sont pas soumises à un droit d’entrée sur les bois
sons, le droit d’octroi ne pourra dépasser le double du droit 
d’entrée déterminé par le décret du 17 mars 1852, pour les villes 
d’une population de quatre mille âmes. — Il ne pourra être 
établi aucune taxe d’octroi supérieure au double du droit d’en
trée qu’en vertu d’une loi. —L’article 15 du décret du 17 mars 
1852 est abrogé.

20. Les employés et agents des postes assermentés, et tous les 
agents de l’autorité ayant qualité pour constater les délits et 
contraventions, pourront, concurremment avec les fonction
naires dénommés dans l’arrêté du 27 prairial an IX, opérer les 
saisies et perquisitions et dresser les procès-verbaux autorisés par 
ledit arrêté. (F. Décr. 13 janv. 1894.)

21. En cas de condamnation, le tribunal pourra ordonner 
l’affiche du jugement à un nombre d’exemplaires qui ne pourra 
excéder cinquante, le tout aux frais du contrevenant. (F. Décr. 
13 janv. 1894.)

22. Eu cas de récidive, l’amende ne pourra être moindre de 
trois cents francs, ni excéder trois mille francs. — U y a réci
dive, lorsque le contrevenant a subi, dans les trois années qui 
précèdent, une condamnation pour infraction aux lois concernant 
le transport des correspondances. (F. Décr. 13 janv. 1894; 
1er avril 1897.)

23. La cession des contrats hypothécaires que les sociétés de 
crédit foncier de Marseille et de Nevers pourront être autorisées 
à consentir à la société de Crédit foncier de France, à raison des 
avances qui leur seront faites par celle-ci, sera enregistrée au 
droit fixe de deux francs.

24. L’article 13 de la loi du 8 décembre 1848 est abrogé. 
— Les époques auxquelles la Cour des comptes devra être saisie 
des comptes et des pièces justificatives à produire par les comp
tables du Trésor seront déterminées par un décret impérial, 
rendu sur l’avis du conseil d’Etat.

Article unique. L’article 377 du Code de commerce est mo
difié ainsi qu’il suit : (F. G. comm., art. 377.)

-> F. L. 25 janv. 1873.

23 juin 1854
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1855.

22 juin 1854
LOI qui établit des servitudes autour des magasins 

à poudre de la guerre et de la marine.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 189, n. 1618.)

(Bull, des Lois, 11° S., B, 188, n. 1614.)

Titre III, — Moyens de service et dispositions diverses.

Art. 15. (Ainsi remplacé, L. 5 août 1874, 6 et 18 juill. 
1892, art. 30.) A partir du 1er janvier 1893, chaque avertisse
ment délivré aux contribuables pour le recouvrement des quatre 
contributions directes, en exécution des articles 50 et 51 de 
*a loi du 15 mai 1818 énoncera: — 1° La part de contribu
tion revenant à l’Etat ; — 2° La part de contribution revenant 
au département et à la commune.

16. Les cotes indûment* imposées aux rôles des contributions 
directes, qui n’auraient pas été comprises dans les états présentés 
Par les percepteurs dans les trois premiers mois de l’exercice et 
dont l’irrécouvrabilité serait, d’ailleurs, dûment constatée, pour
ront être portées sur les états de cotes irrécouvrables rédigés en 

d’année, et être allouées en décharge par les conseils de pré
fecture.

,17. La commission municipale de Lyon est autorisée, confor
mement au vœu émis par elle, le 17 janvier 1853, à établir, 
dans chacune des anciennes communes dont la ville se compose, 
des tarifs spéciaux, combinés de manière à tenir compte, à la 
d*s, de la valeur locative et du nombre des ouvertures pour la 

^partition de leur contingent dans la contribution des portes et 
enetres. — Les délibérations prises à ce sujet par la commis-

Art. 1er. A l’avenir, il ne pourra être élevé, à une distance 
moindre de vingt-cinq mètres des murs d’enceinte des magasins 
à poudre de la guerre et de la marine, aucune construction de 
nature quelconque, autre que des murs de clôture. — Sont pro
hibés, dans la même étendue, l’établissement des conduits de 
becs de gaz, des clôtures en bois et des haies sèches, les emma- 
gasinements et dépôts de bois, fourrages ou matières combusti
bles, et les plantations d’arbres de haute tige.

2. Sont également prohibés, jusqu’à une distance de cinquante 
mètres des murs d’enceinte, les usines et établissements pourvus 
de foyers avec ou sans cheminées d’appel.

3. La suppression des constructions, clôtures en bois, planta
tions d’arbres, dépôts de matières combustibles ou autres actuel
lement existant dans les limites ci-dessus, pourra être ordonnée, 
moyennant indemnités lorsqu’ils seront de nature à compromettre 
la sécurité ou la conservation des magasins à poudre. — Dans 
le cas où cette suppression s’appliquera à des constructions ou 
aux établissements mentionnés dans l’article 2, il sera procédé 
à l’expropriation, conformément aux dispositions de la loi du 
3 mai 1841. —Dans les autres cas, l’indemnité sera réglée con
formément à la loi du 16 septembre 1807.

4. Les contraventions à la présente loi seront constatées, 
poursuivies et réprimées conformément à la loi du 17 juillet 
1819, et suivant les formes établies au titre VII du règlement 
d’administration publique du 10 août 1853, concernant les ser
vitudes imposées à la propriété autour des fortifications. — A 
cet effet, les gardes d’artillerie, chargés de dresser les procès-
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verbaux, seront assimilés aux gardes du génie, et dûment asser
mentés.
-> F. L. 16 sept. 1807, 17 juill. 1819, 3 mai 1841; Béer. 
10 août 1853.

22 juin 1854
LOI portant abolition de la servitude de parcours et 

du droit de vaine pâture dans le département de la 
Corse.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 189, n. 1622.)

Art. 1er. La servitude de parcours, maintenue provisoire
ment par l’article 2 de la section IV du titre Ier de la loi des 
28 septembre-6 octobre 1791, est abolie dans le département 
de la Corse. — La suppression du parcours ne donne lieu à une 
indemnité que si le droit a été acquis à titre onéreux. — L’in
demnité ne peut avoir pour base que le profit que la commune 
créancière retire de l’exercice actuel de son droit. — Le mon
tant de l’indemnité est réglé par le conseil de préfecture.

2. Le droit de vaine pâture, maintenu par l'article 3 de la 
section IV du titre Ier de la loi des 28 septembre-6 octobre 
1791, cessera de plein droit, dans le département de la Corse, 
un an après la promulgation de la présente loi.

3. Le délai fixé par l'article précédent peut être prorogé, 
pour une ou plusieurs communes du département, par arrêté du 
préfet, rendu en conseil de préfecture, soit d’ofïice, soit sur la 
demande des conseils municipaux. — Cette prorogation de délai 
ne peut être prononcée que pour une durée de trois ans ; mais 
elle peut être renouvelée par un arrêté rendu dans les mêmes 
formes. — Indépendamment des restrictions apportées par la 
loi des 28 seplembre-6 octobre 1791, à l’exercice de la vaine 
pâture, l’arrêté de prorogation peut imposer telle autre réserve 
ou restriction qui serait exigée par l’intérêt public.

4. Les dispositions de la section IV du titre Ier de la loi pré
citée continuent à régler l'exercice de la vaine pâture jusqu’à 
l’expiration des délais énoncés aux articles 2 et 3 de la présente 
loi.

5. Toute contravention aux prescriptions de la présente loi 
est punie des peines portées en l'article 479 du Code pénal, et, 
en cas de récidive, de celles portées en l'article 482 du même 
Code. — 11 y a récidive lorsqu’il a été rendu contre le contre 
venant, dans les douze mois qui précèdent, un premier juge ■ 
ment pour contravention à la présente loi.

6. Il n’est pas dérogé aux dispositions de l’article 8 de la 
section IV du titre Ier de la loi des 28 septembre-6 octobre 1791, 
ni à celles du Code forestier relatives aux droits d’usage dans 
les bois et forêts.
-> V. L. 28 sept.-6 oct. 1791, 9 juill. 1889.

22 juin 1854
LOI qui modifie, pour l’arrondissement de Lyon, l’ar

ticle 29 de la loi du 3 mai 1841, sur l’expropria
tion pour cause d’utilité publique.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 189, n. 1624.)

Article unique. Le nombre des personnes désignées confor
mément à l’article 29 de la loi du 3 mai 1841, et parmi les
quelles sont choisis les membres du jury spécial chargé de régler 
les indemnités dues par suite d’expropriation pour cause d’utilité 
publique, est porté à deux cents pour l’arrondissement de Lyon 
(Rhône).

6 juillet 1854
DÉCRET portant organisation du Crédit foncier 

de France.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 202, n. 1817.)

Titre II. — Des conditions du prêt.

Art. 7. Les maxima lixés parles décrets des 10 décembre

1852 et 21 décembre 1853, relativement au taux de l’annuité à 
servir par les emprunteurs, sont supprimés, les conditions des 
prêts à faire par la société sont celles qui résultent des décrets 
du 28 février et du 28 mars 1852 relatifs aux sociétés de crédit 
foncier. — Le taux des frais d’administration sera réglé lors de 
la révision des statuts.

8. Indépendamment des prêts remboursables par annuités, la 
société est autorisée à affectera des prêts hypothécaires, à court 
terme et sans amortissement, les capitaux qui proviendront de la 
réalisation de son fonds social et de ses bénéfices.

V. Béer. 28 fév. 1852; 18 oct. 1852; 31 déc. 1852; 
21 déc. 1853 ; 16 août 1859; H janv. 1860; 10 mars 1860; 
7 août 1869; 26 juill. 1882.

26 juillet 4854
DECRET portant règlement d’administration publique 

sur l’organisation des conseils généraux dans les 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de 
la Réunion.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 208, n. 1885.)

Art. 1er. Les conseils généraux de la Martinique, de la Gua
deloupe et de la Réunion, sont composés chacun de vingt-quatre 
membres. (Modifié, Béer. 7 nov. 1879.)

2. Dans les quinze jours qui suivront les nominations faites 
par le gouverneur, en vertu de l’article 12 du sénatus-consulte 
susvisé, les membres des conseils municipaux seront convoqués 
pour procéder à l’élection des douze autres membres du conseil 
général. — Un arrêté du gouverneur, rendu en conseil privé, 
déterminera les circonscriptions électorales, le nombre des con
seillers que chacune d’elles devra élire, et prescrira les mesures 
à prendre pour l’accomplissement régulier des opérations.

3. Peuvent être membres du conseil général tous les citoyens 
âgés de vingt-cinq ans révolus et résidant dans la colonie depuis 
un an au moins.

4. L’élection n’est valable qu’à la majorité absolue des suf
frages, et qu’autant que les deux tiers des membres des conseils 
municipaux de la circonscription y ont concouru. — En cas 
d’égalité du nombre des suffrages, l’élection est acquise au plus 
âgé. (Modifié, Béer. 30 avril 1892.)

5. Les membres des conseils généraux sont nommés pour six 
ans ; ils sont renouvelés par moitié tous les trois ans, et sont 
indéfiniment rééligibles. — A la session qui suit la première 
élection, le conseil général se partage en deux séries composées 
chacune de six membres nommés par le gouverneur, et de six 
membres nommés par voie d’élection. — Un tirage au sort, fait 
par le gouverneur, en conseil privé, détermine la première série 
à renouveler. (F. L. 10 août 1871; Décr. 10 août 1889 qui 
applique l’art. 22, § 2.)

6. Ne peuvent être nommés membres du conseil général par 
voie d’élection : — 1° Les fonctionnaires, magistrats, officiers 
et agents de tous ordres en activité de service, et recevant un 
traitement sur les budgets de l’Etal ou de la colonie ; — 2° Les 
membres déjà nommés par le gouverneur. (F. L. 10 août 1871, 
art. 8, §§ 1 et 7 ; Béer. 20 août 1886, qui réglemente à nouveau 
les incompatibilités.)

7. Le conseil général se réunit, une fois chaque année, en 
session ordinaire, sur la convocation du gouverneur. — La duree 
de la session ne peut être de plus d’un mois. Toutefois, le gou
verneur peut la prolonger, en cas de nécessité. — Le gouver
neur peut convoquer le conseil général en session extraordinaire 
par un arrêté qui en fixe en même temps la durée.

8. Le président, le vice-président et les deux secrétaires du 
conseil général sont nommés, pour chaque session, par le gou
verneur, et choisis parmi les membres du conseil. (Modifie, 
Décr. 30 avril 1892.)

9. L’ouverture de chaque session du conseil général est fait® 
par le gouverneur. — Les membres nouvellement élus prêten 
entre ses mains le serment prescrit par la Constitution de 1 em
pire. — Ceux des membres qui n’ont pas assisté à l’ouverture 
de la session prêtent serment entre les mains du président du 
conseil.

10. Le directeur de l’intérieur a entrée au conseil généra 
et assiste aux délibérations ; il est entendu quand il le demande.
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— Les autres chefs d’administration et de service peuvent être 
autorisés par le gouverneur à entrer au conseil, pour y être en
tendus sur les matières qui rentrent dans leurs attributions res
pectives.

11. Les délibérations des conseils généraux ne sont valables 
qu’autant que la moitié plus un de leurs membres y a concouru.
— (Ajouté, Béer. 1er août 1886.) Toutefois, si le conseil gé
néral ne se réunit pas au jour fixé par l’arrêté de convocation 
en nombre suffisant pour délibérer, la session sera renvoyée de 
plein droit au lundi suivant. Une convocation spéciale sera faite 
d'urgence par le directeur de l’intérieur. Les délibérations alors 
seront valables, quel que soit le nombre des membres présents.
— La durée légale de la session cessera à partir du jour fixé 
pour la seconde réunion. — Lorsque, en cours de session, les 
membres présents ne formeront pas la majorité du conseil, les 
délibérations seront renvoyées au surlendemain, et alors elle 
seront valables, quel que soit le nombre des votants. — Dans 
les deux cas, les noms des votants seront admis au procès-ver
bal. — En cas de partage des votes, la voix du président est 
prépondérante. — Les votes sont recueillis au scrutin secret, 
toutes les fois que quatre des membres présents le réclament.

12. Le conseil général peut exprimer dans un mémoire au 
gouverneur ses vœux sur les objets intéressant la colonie. — Il 
ne peut faire publier aucune proclamation ou adresse.

13. Est nulle toute délibération prise par le conseil général 
hors du temps de sa session, hors du lieu de ses séances ou en 
dehors de ses attributions légales. — L’annulation est pronon
cée par le gouverneur en conseil privé.

14. Les délibérations des conseils généraux sont analysées 
dans des procès-verbaux rédigés par les secrétaires, sous la di
rection du président. — Les noms des membres qui ont pris 
part à la discussion n’y sont point mentionnés. — Le gouver
neur peut autoriser, sous les restrictions qu’il juge convenables, 
la publication de ses résumés dans le journal officiel de la co
lonie. (F. L. 10 août 1871; Décr. 13 fév. 1877, qui applique 
l’art. 32.)

15. Le conseil général peut être dissous ou prorogé par un 
arrêté du gouverneur, rendu en conseil privé. — En cas de 
dissolution, il est procédé dans le délai de trois mois à une 
nouvelle élection.

16. En cas de vacance par option, décès, démission ou au
trement, il y sera pourvu par le gouverneur ou par les membres 
des conseils municipaux dans le délai de trois mois.

17. Est considéré comme démissionnaire tout membre du 
conseil général qui a manqué à une session ordinaire, sans 
excuse légitime ou empêchement admis par le conseil.

18. Sont abrogées l’ordonnance du 13 mai 1833 concernant 
les élections aux conseils coloniaux, ainsi que toutes autres dis
positions contraires au présent décret.

F. Béer. 21 nov. 1858; 4 juill. 1866, qui abroge les art. 13. 
14, 15 et 16 du Sén.-cons. 3 mai 1854; 3 déc. 1870; 13 fév. 
1877 ; 4 fév. 1879; 7 nov 1879; 8 fév. 1886; 1« août 1886* 
qui modifie l’art. 11; 20 août 1886; 10 août 1889; 30 avril 
1892; L. 21 juill. 1897.

9 août 1854. —

9 août 4854
DÉCRET concernant l’organisation judiciaire 

du Sénégal.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 211, n. 1908.)

36. Sont abrogées les ordonnances organiques des 27 avril 
1844 et 4 décembre 1817, en ce quelles ont de contraire au 
Présent décret. — Sont et demeurent en vigueur les dispositions 
de l’ordonnance du 14 février 1838, portant application au 
Sénégal du Code d’instruction criminelle, en tout ce qui n’est 
pas contraire au présent décret. (F. Béer. 5 sept. 1890.)

Ord. 26 fév. 1838; 7 fév. 1842; 26 avril 1845; Décr.
. 1857, qui abroge l’art. 35; 8 juill. 1865 ; 18 août 1868 ;
,.r ûuin 1878 ; 11 janv. 1881 ; 14 mars 1882 ; 22 sept. 1887 ; 
ex Se^' ’ 1^ oct. 1888; 15 mai 1889, qui, sans l’abroger 

pressentent, semble substituer une disposition nouvelle à cha- 
isoe„^e ses dispositions ; 5 sept. 1890; 31 janv. 1891; 16 déc. 

art. 32, qui modifie le Décr. 15 mai 1889.

42 août 4854
DÉCRET sur l’organisation du service sanitaire 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 214, n. 1930.)

F. Béer. 22 fév. 1876.

16 août 1854.

46 août 4854
DECRET portant organisation du service judiciaire 

à la Guyane française.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 215, n. 1939.)

Titre Ier. — Des tribunaux de paix et de police.

Art. 1er. La juridiction du tribunal de paix et de simple po
lice établie à Cayenne comprend la ville de Cayenne, les quar
tiers de 1 Ile-de-Cayenne, du Tour-de-llle, de Montsinéry, de 
Tonnegrande et de Macouria.

2. Les fonctions du ministère public auprès du tribunal de 
police de Cayenne sont remplies par le commissaire de police et, 
en cas d’absence ou d’empêchement, par le maire ou par un de 
ses adjoints.

3. Les commissaires commandants des quartiers d’Oyapock, 
Approuague, Kaw, Roura, Kourou, Sinnamary et Mana, exer
cent les fonctions de juges de paix et de police dans leurs cir
conscriptions respectives. (F. Décr. 21 juin 1880, qui crée six 
justices de paix.) — La circonscription judiciaire du comman
dant du quartier de Sinnamary s’étend au quartier d’Iracoubo.

4. Le commissaire commandant du quartier a pour suppléant 
le lieutenant commissaire. Le secrétaire de la mairie remplit 
auprès de lui les fonctions de greffier.

5. Les fonctions du ministère public près des commissaires 
commandants, jugeant en matière de police, sont remplies par 
le brigadier commandant la gendarmerie du quartier, et, à son 
défaut, par le premier agent de police.

6. La compétence des juges de paix en matière civile est 
réglée conformément aux dispositions de la loi du 25 mai 1838. 
— Toutefois, ils connaissent : 1° en dernier ressort, jusqu’à la 
valeur de deux cent cinquante francs, et, en premier ressort, 
jusqu’à la valeur de cinq cents francs, des actions indiquées 
dans l’article premier de cette loi; 2° en dernier ressort, jus
qu’à la valeur de deux cent cinquante francs, des actions indi
quées dans les articles 2, 3, 4 et 5 de ladite loi. — Il n’est pas 
dérogé aux ordonnances des 31 octobre 1832* et 19 mai 1842*, 
qui étendent la compétence des justices de paix de Sinnamary 
et d’Approuague.

Titre II. — Du tribunal de première instance.

Titre III. — De la cour impériale.

13. Hors le temps des vacations, il y a, chaque mois, une 
session civile et correctionnelle qui s’ouvre le premier lundi du 
mois. — Les sessions durent jusqu a ce que les affaires portées 
au rôle et en état de recevoir jugement soient expédiées.

14. (Ainsi modifié, Décr. 6 janv. 1876.) Le procureur général 
près la Cour d’appel est chef du service judiciaire. — En cette 
qualité, il exerce toutes les attributions administratives et de 
surveillance déterminées par les ordonnances du 27 août 1828 
et du 21 décembre 1828. — En cas d’empêchement il est pourvu 
à son remplacement conformément aux dispositions de l'ar
ticle 129 de l’ordonnance du 27 août 1828.

Titre Y. — Dispositions générales.

18. Les conditions d’âge et d’aptitude déterminées par les 
lois pour la magistrature continentale sont applicables aux ma
gistrats de la Guyane.

20. Aucune Cour prévôtale ne peut être établie dans la 
Guyane française.

21. A l’avenir, les vols, autres que ceux commis avec vio
lence ou avec des circonstances entraînant la peine des travaux 
forcés, seront jugés et punis correctionnellement.

22. A défaut de payement dans la quinzaine des premières
36
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poursuites, les condamnations à l'amende et aux dépens pro
noncées, soit par les tribunaux de simple police ou de police 
correctionnelle, soit par la Cour d assises, sont, de droit, con
verties en journées de travail pour le compte et sur les ateliers 
de la colonie, d'après le taux et les conditions réglés par arrêté 
du gouverneur en conseil. — Faute de satisfaire à cette obliga
tion, les condamnés sont contraints d’acquitter leurs journées de 
travail sur les ateliers de discipline.

23. Les lois et ordonnances en vigueur dans la colonie sont 
maintenues en tout ce qu’elles n’ont pas de contraire aux dispo
sitions du présent décret.

_> F. Ord. 27 août 1828; 21 déc. 1828; 10 mai 1829; Décr. 
3 mars 1874; 6 janv. 1876, qui modifie les art. 9, 12, 14, 
15 et 16; 3 oct. 1880,, qui abroge les art. 7, 8, 9, 10, 11, 
12, 15, 16 et 17 ; 15 fév. 188.2; 18 nov. 1890; 23 janv. 
1892; 28 mars 1894.

16 août 1854
DÉCRET portant organisation clu service judiciaire 

à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 215, n. 1940.)

Titre Ier. — Des justices de paix.

Art. 1er. La-compétence des juges de paix, en matière civile, 
est réglée conformément aux dispositions de la loi du 25 mai 
1838. Toutefois, ils connaissent : 1° en dernier ressort, jusqu’à 
la valeur de deux cent cinquante francs, et, en premier ressort, 
jusqu’à la valeur de cinq cents francs, des actions indiquées 
clans l’article 1er de cette loi; 2° en dernier ressort, jusqu'à la 
valeur de deux eent cinquante francs, des actions indiquées dans 
les articles 2, 3, 4 et 5 de ladite loi.

Titre IL — Des tribunaux de première instance.

3. Les tribunaux de première instance connaissent (F. Béer. 
31 août 1878) de l’appel des jugements rendus en premier res
sort par les juges de paix, en matière civile et commerciale, et 
de toutes actions civiles et commerciales, en premier et dernier 
ressort, jusqu’à concurrence de deux mille francs en principal, 
ou de deux cents de revenu déterminé, soit en rentes, soit par 
prix de bail; et à charge d’appel, au-dessus de ces sommes. 
— En matière correctionnelle, ils connaissent, en premier res
sort, de tous les délits et de toutes les infractions aux lois dont la 
peine excède la compétence des juges de paix, et ils procèdent 
comme les tribunaux correctionnels en France. — Toutefois, le 
juge de paix de la partie Française de T’île Saint-Martin (dé
pendance de la Guadeloupe) est chargé de connaître, en premier 
ressort, des affaires correctionnelles dévolues, dans les autres 
localités, aux tribunaux de première instance. — Les tribunaux 
de première instance connaissent, en outre, de l’appel des juge
ments de simple police, et, en premier ressort seulement, des 
contraventions aux lois sur le commerce étranger, le régime 
des douanes et les contributions indirectes. — Ils se confor
ment aux dispositions de l’article 2 de là loi du. 11 avril 1838.

Titre III. — Des cours impériales.

5. Les Cours impériales des trois colonies sont composées 
chacune : — D’un président; — De sept conseillers à la Gua
deloupe et à la Martinique, et de six à la Réunion ; — D’un 
conseiller auditeur; — D’un procureur général et deux substi
tuts ; — D'un greffier et de commis greffiers.

6. Les Cours impériales des colonies connaissent de l’appel
des jugements correctionnels rendus en premier ressort par les 
tribunaux de première instance. — Elles procèdent comme les 
chambres correctionnelles des Cours impériales de France. — 
Celle de la Guadeloupe connaît de l’appel des jugements correc
tionnels rendus par le juge de paix de Saint-Martin..............
— La juridiction d’appel, en matière de commerce étranger, 
de douanes et de contributions indirectes, demeure réglée con
formément à la législation existante.

7. En audience solennelle, les arrêts doivent être rendus par 
sept magistrats au moins. ( F. Décr. 15 avril 1890.)

Titre IV. — Dispositions générales.

8. Les conditions d’âge et d’aptitude déterminées par les lois 
pour la magistrature continentale sont applicables aux magis
trats des colonies. (F. Décr. 15 avril 1890.)

9. Aucune Cour prévôtale ne peut être créée dans les co
lonies.

11. Il n’est pas dérogé aux dispositions de la législation colo
niale non contraires à celles du présent décret, notamment aux 
dispositions qui fixent la compétence des juges de paix en ma
tière commerciale, et à celles qui ont modifié ou étendu la com
pétence de certaines justices de paix, à raison de circonstances 
purement locales ou de la distance qui les sépare des autres éta
blissements.

_>F. Ord. 30 sept 1827 ; 24 sept. 1828; Décr. 28 août 1862; 
2 nov. 1864, qui abroge les art. 4 et 6, § 3 ; 29 mars 1865; 
25 août 1867, qui l’abroge dans ses dispositions contraires; 
18 août 1868; 8 janv. 1877; 31 août 1878; 22 avril 1886, 
qui abroge l’art. 2; 15 avril 1890, qui abroge l’art. 10; 
12 avril 1892.

19 août 1854
DÉCRET portant organisation de la justice 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 208, n. 1886.)

Titre Ier. — Des juges de paix a compétence étendue.
Art. 1«. La compétence des juges de paix peut être étendue, 

par décret impérial, dans les localités où cette extension est 
jugée nécessaire.

2. Les juges de paix à compétence étendue connaissent de 
toutes actions personnelles et mobilières, en matière civile et 
commerciale, en dernier ressort, jusqu’à la valeur de cinq cents 
francs, et en premier ressort seulement jusqu’à celle de mille 
francs. — Ils exercent, en outre, les fonctions des présidents 
des tribunaux de première instance, comme juges de référé, en 
toutes matières, et peuvent, comme eux, ordonner toutes me
sures conservatoires. — En matière correctionnelle, ils con
naissent : 1° de toutes les contraventions de la compétence des 
tribunaux correctionnels qui sont commises ou constatées dans 
leur ressort; 2° des infractions aux lois sur la chasse; 3° de tons 
les délits n’emportant pas une peine supérieure à celle de six 
mois d’emprisonnement ou de cinq cents francs d’amende. —j 
Un officier de police désigné par le procureur général remplit 
auprès du juge de paix les fonctions du ministère public.

Titre II. — De l’appel des jugements de police
CORRECTIONNELLE.

3. Les appels des jugements rendus en police correctionnelle 
par les tribunaux de première instance sont portés à la Cour 
impériale. — Les appels des jugements rendus, en matière cor
rectionnelle par les juges.de paix, sont portés au tribunal dans 
la circonscription duquel est située la justice de paix. — L ap
pel est interjeté conformément aux articles 202, 203, 204 et 
205 du Code d’instruction criminelle.

V. Ord. 26 sept. 1842; Décr. 7 août 1848; 101 nov. 1854; 
15 mars 1860; 24 oct. 1870, art. 6, qui abroge le Ut- HÉ 
L. 17 juill. 1874, art. 10; 29 curai 1874; Décr. 10 août 1875; 
27 oct. 1876; 25 déc. 1880 ; L. 30 juill. 1881 ; 27 mars 1883, 
art. 3; 9 déc. 1885, art. 10; Décr. 17 avril 1889, art. 49.

22 août 1854
DÉCRET sur l’organisation des Académies. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 217, n. 1957.)
-> V. Décr. 23 mars 1859; 14 juill. 1875; 12 juill. 1878; 
8 janv. 1881; 31 mars 1887; 28 avril 1897; 16 janv. 
qui abroge in parte quà l’art. 5.
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29 août 1854

DÉCRET portant organisation du personnel 
du service de la justice militaire.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 217, n. I960.)
-> V. L. 15 déc. 1875.

22 septembre 1854
DÉCRET relatif aux attributions des agents, 

vice-consuls de France.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 217, n. 1972.)

Art. 1er. Lorsqu’un navire de commerce français relâchera, 
avec ou sans avaries, dans le port de leur résidence, les agents 
vice-consuls de France pourront, comme les consuls, et lorsque 
ces attributions leur auront été spécialement conférées par nous : 
1° recevoir tous rapports de mer et protêts d’avaries; 2° nommer 
et commettre, sur la requête des capitaines, tous experts pour, 
sous la foi du serment, visiter les navires et constater leur état 
d’avaries; 3° donner aux capitaines toutes autorisations, soit 
pour souscrire et consentir des emprunts à la grosse aventure, 
soit pour vendre ou mettre en gage la partie des cargaisons né
cessaire pour acquitter les dépenses résultant de leur relâche.

2. Les mêmes agents pourront aussi, sur le vu du rapport 
d’experts constatant l’état d’innavigabilité d’un bâtiment de com
merce, en autoriser l’abandon et la mise en vente.
-> V. Ord. 26 oct. 1833 ; Décr. 19 janv. 1881 ; 22 fév. 1881.

28 octobre 1854
DECRET relatif au mode de recrutement des magis

trats dans les tribunaux de première instance com
posés de deux chambres.

(Bull des Lois, 11° S., B. 227, n. 2071.)

Art. 1®*-. Les articles 7, 9 et 10 de l’ordonnance du 11 oc
tobre 1820 sur le mode de roulement des magistrats dans les 
cours et tribunaux sont applicables aux tribunaux de première 
instance composés de deux chambres...............
A- F. Décr. 30 mars 1808, art. 50; Ord. 11 oct 1820 • 21 fév 
4870; 12 juill. 1871.

novembre 1854
DÉCRET portant fixation du supplément de traite

ment et de l’indemnité allouée aux magistrats de la 
cour impériale d Alger délégués pour présider ou 
composer les Cours d’assises en Algérie, en dehors 
de l’arrondissement d’Alger.

(Bull, des Lois, 11® S., B, 228, u. 2089.)

^ F. Décr. 19 août 1854.

1er novembre 1854
DÉCRET relatif au commandement et à l’adminis

tration de Gorée et des établissements français situés 
au sud de cette île, sur la côte occidentale d’Afrique. 

(Bull, des Lois, dle S., B. 230, n. 2097.)

Art. 1er. Le commandement et l’administration de Gorée et des 
.glissements français situés au sud de eette île, sur la côte oc- 
mentaie d’Afrique, sont confiés à un commandant résidant à 
°iee et placé sous les ordres supérieurs du commandant de la 

1Yision navale des côtes occidentales d’Afrique.
(lu '. 9J1 sous-commissaire de la marine et le magistrat chargé 
g 1Ulü‘S4tère publie dirigent, sous les ordres du commandant de 
Ris*66 ^ J®.l,euclaiiees’ les différentes parties du service admi- 

s utd et judiciaire. Uu agent du commissariat y remplit les 
ct‘ons de contrôleur.

3. Un conseil d’administration, présidé par le commandant 
et composé : — Du chef du service administratif, — Du magis
trat chargé du ministère public, — Du contrôleur colonial, — 
De l’officier de la garnison le plus élevé en grade ou le plus an
cien à grade égal, Et de deux habitants, — est consulté sur 
les affaires dans les cas déterminés par les règlements, et statue 
comme conseil du contentieux administratif. Dans ce dernier 
cas, le commandant lui adjoint un magistrat, qui y a voix déli
bérative.

4. Le commandement et l’administration de Gorée et dépen
dances seront soumis en tout ce qui n’est pas contraire au pré
sent décret, aux dispositions prescrites pour le Sénégal par l’or
donnance organique du 7 septembre 1840 et par celle du 
13 février 1846, relative au mode de remplacement du gouver
neur.

2 décembre 1854
DECRET qui modifie, en ce qui concerne le Sénégal 

et la Guyane, les statuts annexés à la loi du 11 
juillet 1851 et les décrets des 22 décembre 1851, 24 
mars et 17 novembre 1852 sur les banques coloniales.

(Bull, des Lois, lie S., B. 255, n. 2277.)

2? décembre 1854
DECRET relatif aux contributions publiques 

de la Guyane française. .
(Bull, des Lois, 11® S., B. 262, n. 2348.)

ANNÉE 1855

6 janvier 1855
DECRET qui autorise l’admission en franchise clu 

cuivre laminé, pur ou allié, destiné a être employé 
à la construction en France, pour l’exportation, des 
chaudières et machines.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 154, n. 2271.)

13 janvier 1855
DÉCRET relatif à l’émigration européenne. 

(Bull, des Lois, 11® S., B. 259, n. 2305.)

Titre I°r.
Art. 1er. 11 sera établi dans les villes de Strasbourg ( V. 

Traité de Francfort), Paris, le Havre, Forbach (F. Traité 
de Francfort) et Saint-Louis, et dans les lieux où le ministre 
de 1 intérieur le jugera nécessaire, des commissaires spéciaux 
chargés, sous son autorité, de surveiller, dans l’intérêt delà 
police et des émigrants, les mouvements de l’émigration fran
çaise et étrangère. — Ces commissaires et leurs délégués auront 
pour mission d assurer l'exécution des mesures prescrites par les 
lois et par le présent décret.

2. Dans chacune des villes que l’autorité désignera, il sera
institué, sous la direction du commissaire de l’émigration, un bu
reau de renseignements auquel les émigrants pourront s’adresser 
pour obtenir gratuitement toutes les informations relatives soit à 
leur voyage à travers la France, soit à leur séjour à terre, soit 
a la rédaction des contrats d’embarquement. — Dans les loca
lités où il n existera pas de bureau de renseignements, les com
missaires d émigration, à défaut les commissaires dh police, 
seront chargés d’y suppléer. f

3. Nul émigrant étranger ne sera admis en France s'il ne jus
tifie, quand il arrive par la frontière de terre, de la possession, 
en espèces ou en bonnes valeurs, d’une somme de deux cents 
francs pour les adultes et de quatre-vingts francs pour les enfants 
de six à quinze ans, ou, quand il arrive par la frontière de mer, 
d'une somme de cent cinquante francs pour les adultes, et do
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soixante francs pour les enfants de six à quinze ans, à moins 
qu’il ne soit porteur d’un contrat qui lui assure son transport à 
travers la France et son passage pour un pays d’outre-mer. — 
Ce contrat ne sera valable que s’il a été délivré suivant les 
formes voulues par la législation du pays où il aura été passé. 
— Si le contrat contient le signalement de l’émigrant, ainsi que 
les indications nécessaires pour établir l’identité, il pourra, après 
avoir été visé par la légation ou le consulat de France, tenir 
lieu de passeport. Le visa sera gratuit.

4. Les compagnies ou agences qui entreprennent le recrute
ment ou le transport des émigrants doivent être autorisées par 
le ministre de l’agriculture, du commerce et des travaux publics, 
et fournir un cautionnement, qui sera fixé par lui dans la limite 
de quinze mille francs à quarante mille francs, si mieux elles 
n’aiment fournir une soumission dûment cautionnée de la somme 
qui sera déterminée, en garantie de l’accomplissement de leurs 
obligations. — L’autorisation sera toujours révocable par la mi
nistre en cas d’abus.

5. Si le cautionnement est versé en numéraire, il portera in
térêt à raison de trois pour cent par an. — Il ne sera restitué 
que six mois après la déclaration faite par les compagnies ou 
agences qu’elles renoncent à l’exercice de leur industrie, ou 
après le retrait de l’autorisation. — Si le cautionnement est re
présenté par une soumission, la caution ne sera déchargée qu’a- 
près l’expiration du même délai.

6. Les compagnies ou agences autorisées pourront employer, 
soit en France, soit à l’étranger, des agents, à la condition que 
ceux-ci seront munis d’une procuration en règle. — Les compa
gnies ou agences seront responsables des actes de leurs agents.

7. Les compagnies ou agences d’émigration seront tenues de 
remettre à l’émigrant avec lequel elles auront traité, soit en 
France, soit à l’étranger, à défaut d’une copie de son contrat, 
un bulletin nominatif indiquant la nationalité de l’émigrant, le 
lieu de sa destination, les conditions stipulées pour le transport. 
— Dans les vingt-quatre heures de l’arrivée des émigrants dans 
le port d'embarquement, les compagnies ou agences devront re
mettre au commissaire de l’émigration une liste portant, avec le 
nom de l’émigrant, les indications spécifiées dans le paragraphe 
précédent.

-> F. Béer. 28 avril 1855, qui modifie les art. 10 et 11; L. 
18 juill. 1800.

2) janvier 1855
DÉCRET sur V administration des successions vacantes 

dans les colonies de la Martinique, de la Guade
loupe et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 281, n. 2544.)

Titre Ier. — De l’administration des successions et biens
VACANTS, ET DES DEVOIRS DES OFFICIERS PUBLICS EN CE QUI 
CONCERNE CETTE ADMINISTRATION.

Chapitre Ier. — Des curateurs d’office et de leurs 
attributions.

Art. Ier. (Ainsi modifié, Décr. 14 mars 1890.) Dans toutes 
les colonies de la République française, les fonctions de cura
teur d’office sont remplies, dans chaque arrondissement judi
ciaire, par un receveur de l’enregistrement désigné par le minis
tre du commerce, de l’industrie et des colonies. — Dans les 
colonies où il n’existe pas de receveurs de l’enregistrement, les 
fonctions de curateur d’office sont remplies par un conservateur 
des hypothèques ou, à son défaut, par un autre fonctionnaire 
désigné par le ministre sur la proposition du gouverneur.

2. Ces receveurs exercent toutes les attributions conférées 
par la législation coloniale aux curateurs d'office. — En con
séquence, ils ont l’administration de tous les intérêts et de tous 
les biens attribués à la curatelle par cette législation. — Ils 
exercent et poursuivent les droits des parties intéressées qu’ils 
représentent. — Ils répondent aux demandes formées contre 
elles. — Le tout à la charge de rendre compte à qui il appar
tiendra.

3. Les receveurs investis de la curatelle fournissent un cau
tionnement pour garantie de leur gestion envers les ayants droit. 
— Ce cautionnement peut être fourni en numéraire ou en im
meubles. La quotité eu est déterminée par arrêté du gouver

neur, sous l’approbation de notre ministre de la marine et des 
colonies. Le cautionnement en immeubles doit être d’une valeur 
double du cautionnement en argent. — Sont applicables aux 
cautionnements fournis en numéraire et en immeubles par les 
curateurs les règles et formalités prescrites, en matière de eau 
tionnements, pour les receveurs de l’enregistrement et les con
servateurs des hypothèques.

4. Le cautionnement subsiste et conserve son affectation jus
qu’à la décision qui décharge définitivement le curateur de sa 
gestion.

5. Le curateur ne peut se dispenser de poursuivre la rentrée 
des sommes dues aux personnes qu’il représente et aux succes
sions remises en ses mains qu’en justifiant de l’insolvabilité des 
débiteurs ou des autres causes qui s’opposent aux poursuites. — 
Toutefois, avant d'engager aucune action en justice, il doit se 
faire autoriser par le conseil de curatelle institué par le présent 
décret. — Cette autorisation n'est pas nécessaire à l'égard des 
actes purement conservatoires.

6. Lorsque le curateur agit sans l’autorisation du conseil de 
curatelle dans les cas indiqués au second paragraphe de l’article 
précédent, les frais qui retomberaient à la charge de la succes
sion ou des parties qu’il représente, soit par suite de condam
nations prononcées contre elles, soit par suite de l’insolvabilité 
de la partie adverse, peuvent être mis à la charge personnelle 
de cet administrateur.

7. (Ainsi modifié, Décr. 2i janv. 1882.) Il est alloué au 
curateur, indépendamment de ses déboursés, pour tous droits, 
vacations et indemnités, des remises dont le taux sera calculé 
sur les bases suivantes, savoir : 1 1/2 p. 100 sur les recettes, 
1 1/2 p. 100 sur les dépenses, 5 p. 100 sur le solde créditeur; 
ces honoraires sont taxés par le jugement ou l’arrêt définitif 
d’apurement dont il sera parlé plus bas.

8. Dans toutes les opérations où sa présence est nécessaire, 
le curateur peut se faire représenter par un commis dont il 
demeure responsable. — Le curateur et le commis prêtent ser
ment devant le tribunal de première instance.

9. Le curateur est responsable des fautes qu’il commet dans 
son administration. — Cette responsabilité se détermine d’après 
les règles posées au titre XIII, chapitre II, du livre III du Code 
Napoléon. — Toutefois, il ne répond que des actes de sa ges
tion personnelle ou de celle de son commis.

10. La gestion du curateur prend fin : — 1° Par la remise 
de la succession, soit aux héritiers dont les droits ont été recon
nus, soit au domaine ; — 2° Par la liquidation entièrement ef
fectuée de l’actif de la succession; — 3° Parla remise aux 
ayants droit des biens et valeurs qu'il a administrés en leur nom.

Chapitre II. — Obligations des curateurs lors de l’ouverture 
d’une succession.

11. Aussitôt que le curateur a eu connaissance d'un décès 
autre que celui d’un fonctionnaire ou agent civil ou militaire, et 
qu’il ne se présente ni héritier, ni légataire universel, ni exécu
teur testamentaire, il provoque immédiatement l’apposition de» 
scellés, si elle n’a déjà été opérée.

12. (Ainsi modifié, Décr. 14 mars 1890.) L’ouverture de 
toute succession réputée vacante est publiée sans frais, à la dili
gence du curateur, dans le Journal officiel, et, à défaut du Journa 
officiel, au moyen d’affiches apposées dans la colonie où la suc
cession s’est ouverte. — Cette publication a lieu dans la semaine 
d’ouverture de la succession. — La même publication invite es 
créanciers de la succession à produire leurs titres soit au cuia 
teur, soit au notaire chargé de dresser l’inventaire des biens.

13. Dans les huit jours de l’apposition des scellés, le cuia
teur fait procéder à leur levée et à la constatation par un inven 
taire de l’état de la succession. — S’il y a lieu de présumer, 
avant la levée des scellés, que la succession consiste unique 
ment en valeurs mobilières, et que ces valeurs ne s’élèvent P •> 
à mille francs, il en est dressé par le juge de paix un état ^ 
criptif qui tient lieu d'inventaire, et l’estimation des objets ^ 
crits dans ce procès-verbal est faite par le greffier qui assi» 
l’opération. (F. Décr. 19 déc. 1857 ; 9 fév. 1807.) ^

14. Tout inventaire commence par l’examen des papier ^ 
l’effet de connaître les héritiers absents, s’il y en a, ,*a'?ljneat 
renseignements sur le lieu de leur résidence, et principa
de constater s’il existe ou n’existe pas de testament. '/e.[<^fonte- 
de ces recherches est constaté dans l’inventaire, qui dm 
nir, en outre, l’indication et l’évaluation estimative des 
situés dans la colonie, et les autres mentions et forma i s 
gées par la loi.

15. Lorsque les papiers du défunt contiennent des renseigne
ments sur ses héritiers, le curateur, sans attendre la fin des opé
rations d’inventaire, doit leur donner immédiatement avis, par 
lettre transcrite sur son registre de correspondance, de l’ouver
ture, et, autant que possible, des forces et charges de la succes
sion.

16. Dans les quinze jours de la clôture de l’inventaire, le 
curateur adresse au directeur de l’intérieur un état contenant : 
— 1° La date et l’indication du lieu de décès ; — 2° Les nom, 
prénoms et qualités du décédé ; — 3° Le lieu de sa naissance 
(commune, département) ; — 4° Les noms, prénoms et demeures 
des héritiers absents, ou les renseignements recueillis à cet 
égard ; — 5° Les noms, prénoms et demeures des coassociés du 
défunt, si celui-ci était, de son vivant, en société, avec indica
tion du genre de société ; — 6° Les noms et demeures des en
fants et du conjoint survivant ; — 7° Les nom et demeure de 
l’exécuteur testamentaire ; — 8° Les noms et demeures des lé
gataires universels ; — 9° La date du testament; — 10° La 
date de l’inventaire ou de l'état descriptif : — li° Le montant 
de l’actif de la succession, avec l'indication des valeurs mobi
lières et la désignation et l’évaluation des immeubles ; — 12° Le 
montant du passif; — 13° Les observations sur la nature de 
l’actif faisant connaître si les créances actives paraissent suscep
tibles de recouvrement. — Cet état est transmis au ministre de 
la marine et des colonies, par les soins duquel un extrait en est 
inséré au Moniteur et communiqué au ministre de la justice, 
afin qu’une semblable insertion faite, soit à la diligence du pro
cureur général, dans le journal du département où l’on présume 
que pourraient se trouver les héritiers.

Chapitre III. — Vente du mobilier et des immeubles.
17. Le curateur peut faire procéder à la vente des effets mo 

biliers susceptibles de dépérir ou dispendieux à conserver, même 
avant la clôture de l’inventaire, après y avoir été autorisé par 
ordonnance du juge. — La vente est faite dans les formes usi
tées pour les ventes du mobilier de l'Etat. — Les effets mobi
liers des personnes décédées à la campagne peuvent être trans
portés et vendus au lieu de la résidence du curateur ou au chef- 
lieu de la commune du lieu du décès, sauf en ce cas, à faire 
désigner le lieu de la vente parle juge, (F. Décr. 19 déc. 1857.)

18. La faculté réservée au curateur par l’article précédent, 
en ce qui concerne les effets mobiliers, ne s’étend pas aux bes
tiaux, instruments et ustensiles mobiliers servant à l'exploita
tion d’un domaine rural ou d’une manufacture, aux matières 
d’or et d’argent, et aux valeurs désignées eu l’article 529 du 
Code Napoléon.

19. (Ainsi modifié, Décr. 14 mars 1890.) Si les intérêts de 
la succession exigent que les immeubles soient mis en vente, en 
tout ou en partie, cette vente ne peut avoir lieu que par autori
sation de justice, rendue contradictoirement avec le ministère 
public et portant désignation expresse de ces immeubles. — Les 
mêmes formalités sont observées lorsqu’il y a lieu de procéder 
à la vente de titres ou valeurs négociables. — Ces titres et va
leurs ne peuvent être vendus que par le ministère, soit d’un 
agent de change ou d’un courtier de commerce, et au cours de 
la place, soit par le ministère d'un notaire ou, à défaut, d’un 
greffier, aux enchères publiques. (F. Décr. 19 déc. 1857, 
22 wov. 1861; 9 fév. 1867.)

20. Les propriétés d’une valeur inférieure à trois mille francs 
Peuvent être vendues aux conditions et dans les formes réglées 
Par le juge.

21. Il est interdit au curateur de se rendre adjudicataire, 
directement ou indirectement, d’aucuns meubles ou immeubles 
el d’aucunes valeurs dépendant des biens qu'il administre, à 
Peine de restitution des objets illégalement acquis, et, s’il y a 
l'eu, de tous dommages-intérêts.

Chapitre IV. — Obligations des divers fonctionnaires 
en ce qui concerne les successions vacantes.

22. En recevant la déclaration de tout décès, l’officier de 
1 état civil est tenu de s’informer si les héritiers du défunt sont 
Présents ou connus. En conséquence, les aubergistes, hôteliers, 
locateurs et toutes autres personnes chez lesquelles est décédé 
ou individu dont les héritiers sont absents ou inconnus, doivent, 
a peine de tous dépens et dommages-intérêts envers qui de droit, 
louruir, à cet égard, à l'officier de l’état civil, tous renseigne- 
urents qui peuvent être à leur connaissance, et lui déclarer en 
ureine temps si le défunt a laissé ou non des sommes d’argent, 
des effets mobiliers ou des papiers dans la maison mortuaire.
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23. S’il résulte des informations recueillies que les héritiers 

du décédé ne sont ni présents ni connus, l’officier de l’état civil 
en donne sur-le-champ avis au procureur impérial, au juge de 
paix du canton et au curateur du lieu du décès. — Il leur trans
met en même temps les indications qui ont pu lui être fournies 
sur les objets délaissés par le défunt.

24. Si le décès a eu lieu dans un hôpital, le directeur de cet 
établissement doit, sous la même responsabilité, en transmettre 
l’avis, avec les renseignements et déclarations ci-dessus indi
qués, à l’officier de l’état civil et au curateur.

25. Si le décédé est un fonctionnaire ou un agent civil ou 
militaire, toute personne chez laquelle le décès a eu lieu, tout 
directeur d’hôpital, doivent transmettre les avis, renseignements 
et déclaration mentionnés en l’article 22, à l'officier do l’état 
civil et à l’officier d’administration de la marine chargé des re
vues, lequel procède à l’apposition des scellés et administre la 
succession suivant les formes et règles spéciales déterminées par 
les lois et ordonnances de la marine.

Chapitre V. — Remise des successions au domaine et vente 
des biens non réclamés qui en dépendent.

26. (Ainsi modifié, Décr. 14 mars 1890.) A l’expiration 
de la cinquième année de l’administration du curateur, s’il ne 
s’est présenté aucun ayant droit, l’administration du domaine 
entre en possession provisoire des successions gérées par la cu
ratelle. La publicité prévue par l’article 770 du Code civil sera 
réputée suffisante, lorsque, à défaut de journal officiel dans la 
colonie, les trois affiches auront été apposées, conformément à 
la loi, dans le ressort de l’ouverture de la succession.

27. Dans les quatre premiers mois de chaque année, le cu
rateur dresse l’état de situation de toutes les successions non 
liquidées dont l’ouverture remonte à cinq années et qui n’ont 
été réclamées par aucun ayant droit ni par le domaine. — Cet 
état est adressé par le curateur au procureur impérial et au chef 
de l’administration intérieure. — Il contient : — 1° Les nom, 
prénoms, profession et demeure du défunt ; — 2° La date du 
décès ; — 3° Le montant des recettes réalisées ; — 4° Le mon
tant des dépenses ; — 5° Le détail des créances à recouvrer, avec 
indication du nom des débiteurs ; — 6° La désignation détaillée 
des immeubles invendus, avec indication de leur valeur ; — 
7° Le montant des dettes et charges de la succession.

28. Sur la demande du curateur, s’il est encore saisi, le tri
bunal autorise, s’il y a lieu, la vente, par adjudication publique, 
des biens meubles et immeubles, créances et valeurs de toute 
nature appartenant aux successions ouvertes depuis plus de cinq 
ans et non liquidées ni réclamées.

Titre II. — Comptabilité des biens et successions 
vacants.

Chapitre Ier. — Registres et sommiers. — Versements 
au Trésor et payement des dépenses.

29. Le curateur doit tenir les registres ci-après désignés : 
— 1° Un sommier de consistance ; — 2° Un registre journal 
de recette et de dépense ; — 3° Un sommier ou grand livre de 
compte ouvert. — Ces registres sont cotés et parafés par le pré
sident du tribunal de première instance de l’arrondissement. — 
Dans la partie française de l’île Saint-Martin, cette formalité 
est remplie par le juge de paix.

30. A la fin de chaque mois, le curateur fait dépôt à la 
caisse du trésorier de la colonie du montant intégral des recettes 
qu’il a effectuées pendant le mois.

31. Les payements à faire par le curateur à la décharge des 
liquidations qu’il administre sont opérés, savoir : s’il s'agit de 
dépenses courantes, sur états ou mémoires des parties prenantes 
certifiés par le curateur et taxés par le juge de paix du lieu ; 
s’il s’agit de créances passives, sur la production des titres. — 
Lorsqu’il y a lieu à distribution par ordre ou contribution, le 
curateur ne paye que sur bordereau de collocation ou mande 
ments régulièrement délivrés.

32. Il est interdit au curateur, sous peine de devenir per
sonnellement responsable des sommes engagées, de faire aux 
liquidations qui n’ont pas de fonds réalisés des avances sur les 
fonds des autres liquidations. — Il est pourvu à celles de ces 
dépenses qui sont reconnues indispensables conformément aux 
dispositions du chapitre IV du présent titre.

33. Aucun envoi en France de fonds appartenant à une suc
cession ne peut être fait pendant la durée de F administration 
du curateur, si ce n’est eu vertu d’une autorisation de justice
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Aucune partie de ces mêmes fonds n’est remise aux héritiers 
présents ou représentés avant qu’ils aient repris la succession 
des mains du curateur. — Lorsque le curateur se trouve dé
chargé, aux termes de l’article 10, par la liquidation entière
ment effectuée de l’actif d’une succession, les fonds déposés à la 
caisse du trésorier de la colonie peuvent, sur la demande des 
familles domiciliées en Europe, et en vertu des ordres du mi
nistre de la marine, être remis en Fiance à la Caisse des dé
pôts et consignations.

34. La forme et la tenue des registres du curateur et le 
mode de comptabilité de la curatelle avec le trésor colonial 
sont réglés par un arrêté du ministre de la marine et des colo
nies.

Chapitre II. — Surveillance administrative et apurement 
des comptes des curateurs.

35. Les employés supérieurs de l’enregistrement vérifient 
chaque année, dans toutes ses parties, la gestion du curateur. 
Un extrait de leur rapport est transmis au procureur général.

36. Le procureur général et le procureur impérial sont spé
cialement chargés de la, surveillance de la curatelle. A cet effet, 
ils peuvent se faire représenter sur récépissé toutes pièces et 
tous registres, et se transporter au besoin dans les bureaux du 
curateur et s y livrer à toutes les investigations qu’ils jugent 
convenable.

37. Dans les trois premiers mois de chaque année, le cura
teur présente au tribunal de première instance son compte de 
gestion pour l’année précédente. — Ce compte est déposé au 
greffe du tribunal et accompagné d'un inventaire sommaire, en 
double expédition, des pièces produites, et sur l’une desquelles 
le greffier donne son reçu. Mention de cette remise est faite, à 
sa date, sur un registre d’ordre tenu au greffe à cet effet. — En 
cas de négligence dans la remise au greffe des comptes d’une ou 
de plusieurs des liquidations dont le curateur est saisi, celui-ci 
peut être condamné à une amende de cent à cinq cents francs. 
— L’amende est prononcée par le tribunal chargé de l’apure
ment des comptes, soit d’office, soit sur la réquisition du minis
tère public.

38. Indépendamment des pièces indiquées à l’article précé
dent. l’extrait du rapport mentionné à l’article 35 est produit 
au tribunal chargé d’apurer les comptes du curateur.

39. Le tribunal statue sur ces comptes dans les deux mois du 
dépôt fait au greffe. — Le jugement est rendu au rapport d’un 
juge et sur les conclusions du ministère public. — Le curateur 
peut, dans les trois mois, se pourvoir par requête devant la 
cour impériale, qui prononce en la même forme et dans le même 
délai. — Les comptes du curateur apurés par les tribunaux ne 
peuvent être attaqués par les ayants droit et par le directeur de 
l’administration intérieure que pour erreur de calcul, omission, 
faux ou double emploi.

40. Lorsqu’il est statué par un jugement collectif sur plu
sieurs comptes, le jugement fixe, d’une manière distincte pour 
chacun d eux, le montant de la recette et de la dépense et la 
situàTfen du curateur vis-à-vis des ayants droit.

41. Les décisions annuelles qui statuent sur les comptes du 
curateur en exercice se bornent à fixer la situation du comptable 
à la fin de 1 année. — Celles qui interviennent lorsque la ges
tion a pris fin, soit comme il est dit en l’article 10, soit par 
cessation de fonctions, prononcent seules la décharge définitive 
du curateur. — Le jugement annuel statue, s’il y a lieu, sur* 
les honoraires acquis au curateur pour les affaires courantes; et 
le jugement définitif pour celles terminées, le tout sous la réserve 
portée en l’article 7 ci-dessus,

42. Toute décision qui rejette comme non justifiées des dé
penses portées aux comptes du curateur peut, si les justifications 
sont ultérieurement produites, être de sa part l’objet d’un pour
voi en révision de comptes devant le tribunal qui a rendu la 
décision. — Ce pourvoi est formé par requête déposée au greffe, 
à laquelle sont jointes les pièces à l’appui. 11 est statué confor
mément à l’article 39.

43. Les prescriptions relatives à la présentation des comptes 
ne peuvent, en aucun cas, être opposées aux ayante droit ou à 
l'àsSI” rePrésentants. Le curateur est tenu de leur rendre compte 
àTfTpremière réquisition.

H, Chapitre III. — Conseil de curatelle.
44. (Ainsi modifié, Béer. 14 mars 1890.) 11 est formé, 

(Kms chaque arrondissement judiciaire, un conseil de curatelle 
composé ainsi qu il suit : —■ Au chef-lieu judiciaire de la colo

nie, d’un conseiller à la cour d’appel président ; du procureur 
de la République et d’un délégué du chef de 1 Administration 
intérieure; — Dans les autres arrondissements, du procureur 
de la République, président ; d’un juge et d’un fonctionnaire 
désigné par le gouverneur. — Le conseiller et le juge faisant 
partie du conseil de curatelle sont désignés au commencement 
de chaque année judiciaire par les présidents de la cour et du 
tribunal. — Dans les colonies où il serait impossible de consti
tuer le conseil de curatelle dans les conditions indiquées ci-des
sus, le magistrat ou le fonctionnaire chargé de rendre la justice 
en exercera les attributions. (F. Béer. 9 fév. 1867.)

45. Le Conseil de curatelle est chargé d’examiner les ques
tions relatives aux actions à introduire en justice, dans les cas 
prévus par le deuxième paragraphe de l’article 5 du présent 
décret. — Ses décisions sont motivées et rendues en forme 
d’avis. Leur notification au curateur est faite par le président.

46. (Ainsimodifié,Béer. 14 mars 1890.) Le conseil de cura
telle se réunit toutes les fois que le besoin l’exige, sur la convo
cation du président et du secrétaire. — Les procès-verbaux de 
ses séances sont consignés sur un registre spécial signé du pré
sident, — Les fonctions de secrétaire sont remplies par le gref
fier ou un commis greffier du tribunal, (T. Béer. 9 fév. 1867.)

Chapitre IV. — Fonds de prévoyance.
47. Lorsqu’une succession n’a pas de fonds réalisés pour 

faire face aux dépenses indispensables de son administration gu 
aux frais de justice, il y est pourvu par le eurateur, à l’aide 
d un fonds de prévoyance, dans les limites ci-après indiquées. 
— Des arrêtés du gouverneur, rendus sur l’avis du conseil de 
curatelle, fixent, à chaque trimestre, et plus souvent s’il est né
cessaire, le montant du fonds de prévoyance à mettre à la dis
position du curateur.

48. Sur le vu de l’arrêté du gouverneur, les fonds sont déli
vrés par la caisse coloniale, au fur et à mesure des demandes- 
et contre des mandats du curateur, visés par le président du con
seil de curatelle, d’après la justification de l’utilité de la dé
pense, et, en outre, par le fonctionnaire chargé de l’ordonnan
cement des dépenses du service intérieur.

49. Les avances faites aux successions par le fonds de pré
voyance sont remboursées au Trésor par le curateur sur les pre
mières rentrées de chacune des liquidations auxquelles elles ont 
été appliquées. — L’excédent des dépenses sur les recettes, s’il 
y en a, est passé au débit des comptes particuliers que ces dé
penses concernent, et reste provisoirement, et sous toutes réser
ves de recouvrement ultérieur, à la charge de la caisse colo
niale, qui profite de la déshérence.

50. Le curateur tient un compte spécial des dépenses avan- 
cées_ sur le fonds de prévoyance et restant à la fin de chaque 
année à la charge du trésor colonial. Ce compte est annexé au 
compte général indiqué au chapitre II du présent titre, et apuré 
dans les mêmes formes.

51. Pour foutes les liquidations de succession mentionnées 
au § ior de 1 article 7 la procédure a lieu sans frais et les 
actes sont enregistrés en débet comme en matière d’assistance 
publique.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
52. Sont abrogées les dispositions des édits, ordonnances, 

arrêtés et règlements particuliers en vigueur dans lesdites colo
nies qui seraient contraires aux dispositions du présent décret.
-> F. Béer. 22 nov. 1861; 22 mai 1862; 9 fév. 1867; 4 sept. 
1879: 21 janv. 1882, qui modifie l'art. 7; 22 sept. 1887, 
art. 15; 14 fév. 1889; 14 mars 1890, qui modifie les art. L 
12, 19, 26, 44, 46.

24 février 1855
SÉNATUS- CONSULTE qui rend exécutoire à l& 

Martinique, à la Guadeloupe et ü la Réunion, la ^oi 
du 30 mai 1854, sur l’exécution de la peine des 
travaux forcés.

(Bull, des Lois, 11“ S., B. 268, n. 2402.)

Article unique. La loi du 30 mai 1854, sur l’exécution de 
la peine des travaux forcés, est rendue exécutoire à la Marti
nique, ù la Guadeloupe et à la Réuuion, sous les modifications
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suivantes ; — Dans le cas prévu au deuxième paragraphe de 
l'article 1er de la loi, la peine sera provisoirement subie dans 
la colonie où la condamnation aura été prononcée; — Dans le 
cas prévu au troisième paragraphe de l’article 6, le libéré ne 
pourra être autorisé à se rendre en France, ni dans la colonie 
où il aura commis le crime, ni dans celle où il aura été con
damné. — Le séjour dans les colonies éloignées de moins de 
quatre cents kilomètres des colonies énoncées dans le paragraphe 
précédent lui est également interdit.

F. Béer. 29 août 1855.

24 février 1855
SÉNATUS-CONSULTE qui rend exécutoire à la 

Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion, la loi 
du 31 mai 1854, portant abolition de la mort civile. 

(Bull, des Lois, 11“ S., B. 268, n. 2403.)

10 mars 1855
DÉCRET qui rend exécutoires dans les colonies ré

gies par décrets, les lois des 30 et 31 mai 1854 sur 
l’exécution de la peine des travaux forcés et sur 
l’abolition de la mort civile.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 277, n. 2481.)

Art. 2. La loi du 30 mai 1854, sur l’exécution de la peine des 
travaux forcés, est rendue exécutoire dans les mêmes colonies, 
sous les modifications suivantes : — 1° La peine pourra, selon 
la décision de l’autorité locale, être subie, soit dans la colonie où 
la condamnation aura été prononcée, soit dans un des établisse
ments pénitentiaires spécialement prévus au premier paragraphe 
de l’article 1er de la loi; — 2° Quand le libéré sera autorisé à 
s’absenter momentanément de la colonie, il ne pourra se rendre 
ni en France, ni dans les autres colonies françaises ; — 3° Les 
peines prévues contre les évasions seront applicables à dater de 
la mise à exécution de la peine.
-A F. Béer. 29 août 1855*; Béer. 15 oct. 1879; 30 juin 
1891; 22 sept. 1893.

21 mars 1855
LOI qui modifie l’ai'ticle 253 du Code d’instruction 

criminelle.
(Bull, des Lois, 11“ S., B. 277, n. 2473.)

Article unique. L’article 253 du Gode d’instruction crimi
nelle est remplacé par l’article suivant : (F. C. inst. crim., 
art. 253.)

23 mars 1855
LOI sur la transcription en matière hypothécaire.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 277, n. 2474.)

Art. 1er. Sont transcrits au bureau des hypothèques de la 
situation des biens : — 1° Tout acte entre vifs translatif de 
Propriété immobilière ou de droits réels susceptibles d’hypo
thèque; __ 2° Tout acte portant renonciation à ces mêmes
droits;’— 3° Tout jugement qui déclare l’existence d’une con
tention verbale de la nature ci-dessus exprimée; — 4« Tout 
jugement d’adjudication autre que celui rendu sur licitation au 
Profit d’un cohéritier ou d’un copartageant. (F. Béer. 25 juill. 
1860.)

2. Sont également transcrits: — 1° Tout acte constitutif 
d’antiebrèse, de servitude, d’usage et d habitation; — 2° Tout 
&cte portant, renonciation à ces mêmes droits ; — 3° fout juge
ment qui en déclare l’existence en vertu d’une convention ver
bale ; — 4° Les baux d’une durée de plus de dix-huit années ; 
—- 5° Tout acte ou jugement constatant, même pour bail de
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moindre durée, quittance ou cession d une somme équivalente à 
trois années de loyers ou fermages non échus.

3. Jusqu’à la transcription, les droits résultant des actes et 
jugements énoncés aux articles précédents ne peuvent être oppo
sés aux tiers qui ont des droits sur l’immeuble et qui les ont 
conservés en se conformant aux lois. — Les baux qui n ont 
point été transcrits ne peuvent jamais leur être opposés pour 
une durée de plus de dix-huit ans.

4. Tout jugement prononçant la résolution, nullité ou resci
sion d’un acte transcrit, doit, dans le mois à dater du jour où 
il a acquis l’autorité de la chose jugée, être mentionné en 
marge de la transcription faite sur le registre. — L’avoué qui a 
obtenu ce jugement est tenu, sous peine de cent francs d amende, 
de faire opérer cette mention en remettant un bordereau rédigé 
et signé par lui an conservateur, qui lui en donne récépissé.

5. Le conservateur, lorsqu’il en est requis, délivre, sous sa 
responsabilité, l’état spécial ou général des transcriptions et 
mentions prescrites par les articles précédents..

6. A partir de la transcription, les créanciers privilégiés ou 
ayant hypothèque, aux termes des articles 2123, 2127 et 2128 
du Code Napoléon, ne peuvent prendre utilement inscription sur 
le précédent propriétaire. — Néanmoins, le vendeur ou le co
partageant peuvent utilement inscrire les privilèges à eux con
férés par les articles 2108 et 2109 du Code Napoléon, dans les 
quarante-cinq jours de l acté de vente ou de partage, nonobstant 
toute transcription d’actes faits dans ce délai. — Les articles 834 
et 835 du Code de procédure civile sont abrogés.

7. L’action résolutoire établie par F article 1-654 du Code 
Napoléon ne peut être exercée après l’extinction du privilège du 
vendeur, au préjudice des tiers qui ont acquis des droits sur 
l’immeuble du chef de l’acquéreur, et qui se sont conformés aux 
lois pour les conserver.

8. Si la veuve, le mineur devenu majeur, l’interdit relevé de 
l’interdiction, leurs héritiers ou ayants cause n’ont pas pris in
scription dans l’année qui suit la dissolation du mariage ou la 
cessation de la tutelle, leur hypothèque ne date, à l’égard des 
tiers, que du jour des inscriptions prises ultérieurement.

9. Dans le cas où les femmes peuvent céder leur hypothèque 
légale ou y renoncer, cette cession ou cette renonciation doit 
être faite par acte authentique, et les cessionnaires n’en sont 
saisis à l’égard des tiers que par l’inscription de cette hypothèque 
prise à leur profit, ou par la mention de la subrogation en marge 
de l’inscription préexistante. — Les dates des inscriptions ou 
mentions déterminent l’ordre dans lequel ceux qui ont obtenu 
des cessions ou renonciations exercent les droits hypothécaires 
de la femme. — (§ 1er ajouté par la loi du 13 fév. 1889.) La 
renonciation par la femme à son hypothèque légale au profit de 
l’acquéreur d’immeubles grevés de cette hypothèque, en emporte 
l’extinction et vaut purge à partir, soit de la transcription de 
l’acte d’aliénation si la renonciation y est contenue, soit de la 
mention faite en marge de la transcription de l’acte d’aliénation 
si la renonciation a été consentie par acte authentique distinct. 
Dans tous les cas, cette renonciation n’est valable et ne produit 
les effets ci-dessus que si elle est contenue dans un acte authen
tique. En l’absence de stipulations expresses, la renonciation par 
la femme à son hypothèque légale ne pourra résulter de son 
concours à l’acte d aliénation que si elle stipule soit comme co- 
venderesse, soit comme garante ou caution du mari. Toutefois, la 
femme conserve son droit de préférence sur le prix, mais sans 
pouvoir répéter contre l’acquéreur le prix ou la partie du prix 
par lui payé de son consentement et sans préjudice du droit 
des autres créanciers hypothécaires. Le concours ou le consente
ment donné par la femme, soit à un acte d’aliénation contenant 
quittance totale ou partielle du prix, soit à l’acte ultérieur de 
quittance totale ou partielle, emporte, même à due concur
rence, subrogation à 1 hypothèque légale sur 1 immeuble vendu 
au profil de l’acquéreur vis-à-vis des créanciers hypothécaires 
postérieurs en rang; mais cette subrogation ne pourra piéju- 
dicier aux tiers qui deviendraient cessionnaires de l’hypothèque 
légale de la femme sur d’autres immeubles du mari à moins 
que l’acquéreur ne se soit conformé aux prescriptions du para
graphe 1er du présent article. (F. Béer. 23 mars 1889.)

11. Il n’est point dérogé aux dispositions du Code Napoléon 
relatives à la transcription des actes portant donation, ou con
tenant des dispositions à charge de rendre; elles continuent à 
recevoir leur exécution.

12. Jusqu’à ce qu’une loi spéciale détermine les droits à 
percevoir, la transcription des actes ou jugements qui n’étaient
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pas soumis à cette formalité avant la présente loi est faite 
moyennant le droit fixe d’un franc.
-> F. L. 24 mars 1806; Av. Cons. d’Et. 8 mai 1812 ; Décr.
25 juill. 1860; 28 août 1862; 2 sept. 1862; 2 mars 1864 •
26 juill. 1873; L. 16 fév. 1897, art. 8 et 16.

26 mars 1855
LOI qui modifie le § 5 de l’article 781 du Code de 

procédure civile et l’article 15 du décret du 14 mars 
1808.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 279, n. 2512.)

Art. 1«. Le paragraphe 5 de l’article 781 du Code de pro
cédure civile est remplacé par la disposition suivante : (F. C. 
pr. civ., art. 781, § 5.)

2. L article 15 du décret du 14 mars 1808 est abrogé. Il est 
remplacé par la disposition suivante : « Dans le cas prévu par 
le paragraphe 5 de l’article 781 du Code de procédure civile, 
il ne peut être procédé à l’arrestation qu’en vertu d’une ordon
nance du président du tribunal civil, qui désigne un commis
saire de police chargé de se transporter dans le magasin avec 
le garde du commerce. » (F. L. 22 juill. 1867, qui a abrogé 
la contrainte par corps.)
*> F. Décr. 18 juill. 1855.

28 mars 1855
DECRET qui crée, à Paris, un commissariat central 

de police des chemins de fer.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 345, n. 3166.)

4 avril 1855
LOI qui modifie l’article 94 du Code d’instruction 

criminelle.
(Bull, des Lois, -11e S., B. 281, n. 2543.)

Article unique. L article 94 du Code d instruction criminelle 
est remplacé par l’article suivant : (F. C. instr. crin., art. 94.)
-> F. Décr. 15 déc. 1858.

26 avril 1855
LOI relative à la création d’une dotation de l’armée, 

au rengagement, au remplacement et aux pensions 
militaires.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 286, n. 2577.)

Titre IV. Des pensions de retraite des sous-officiers,
CAPORAUX OU BRIGADIERS ET SOLDATS.

Art. 19. Le maximumetle minimum de la pension de retraite, 
fixés par la loi du 11 avril 1831, sont augmentés de cent 
soixante-cinq francs (165 fr.) pour les sous-officiers, caporaux, 
brigadiers et soldats. — Le droit à la pension de retraite par 
ancienneté est acquis à ces militaires à vingt-cinq ans accomplis 
de service effectif. — Toutes les autres dispositions de la loi du 
11 avril 1831 sont maintenues. (F. Décr. 21 juin 1856.)

20. Le surcroît de dépenses résultant de l’exécution de l’ar
ticle précédent est prélevé sur l’actif de la dotation de l'armée, 
mais seulement en ce qui concerne les pensions des militaires 
des corps qui se recrutent par la voie des appels.

-> F. Décr. 26 avril 1856; L. 13 mars 1875; 15 déc. 1875 • 
18 août 1879.

28 avril 1855
DÉCRET qui modifie les articles 10 et 11 du décret 

du 13 janvier 1855, relatif à Vémigration euro
péenne.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 291, n. 2657.)

2 mai 1855
LOI qui modifie celles des 25 mai 1838 et 20 mai 1854 

sur les justices de paix.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 290, n. 2610.)

Art. 1er. L article 3 de la loi du 25 mai 1838, modifié par 
la loi du 20 mai 1854, est remplacé par la disposition suivante : 
(F. Décr. 25 mai 1838, art. 3; 8 nov. 1889, art. 5.)

2. L article 17 de la loi du 25 mai 1838 est modifié ainsi 
qu’il suit : (F. L. 25 mai 1838, art. 17■)
-> F. Décr. 18 juill. 1855; 2 juill. 1862; 18 août 1868: 
art. 12; 24 nov. 1871 ; 29 août 1874; 1er juin 1878, art. 6; 
31 août 1878; 1er juill. 1880, art. 2; 28 fév. 1882; 29 oct. 
1887; 23 mars 1889; 15 mai 1889; 16 déc. 1896, art. 6.

2 mai 1855
LOI relative a l’établissement d’une taxe municipale 

sur les chiens.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 290, n. 2613.)

Art. 1er. A partir du 1" janvier 1856, il sera établi dans 
toutes les communes et à leur profit, une taxe sur les chiens.

2. Cette taxe ne pourra excéder dix francs, ni être inférieure 
à un franc. (F. Décr. 4 août 1855.)

3. Des décrets, rendus en Conseil d’Etat, régleront, sur la 
proposition des conseils municipaux, et après avis des conseils 
généraux, les tarifs à appliquer dans chaque commune. — A 
défaut de présentation de tarifs par la commune, ou d’avis émis 
par le conseil général, il est statué d’office, sur la proposition 
du préfet.

4. Les tarifs établis en exécution de l'article 2 pourront être 
révisés à la fin de chaque période de trois ans.

5. Un règlement d administration publique déterminera les 
formes à suivre pour l’assiette de l’impôt, et les cas où l’in
fraction à ses dispositions donnera lieu à un accroissement de 
taxe. Cet accroissement ne pourra s’élever à plus du quadruple 
de la taxe fixée par les tarifs.

6. Le recouvrement des taxes autorisées par la présente loi 
aura lieu comme en matière de contributions directes. (F. Décr. 
4 août 1855, art. 9.)
-> F. Décr. 4 août 1855; 3 août 1861 ; 22 déc. 1886.

5 mal 1855
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1856.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 295, n. 2717.)

Iitre III. — Moyens de service et dispositions diverses.

Art. 15. L’article 9 de la loi du 7 août 1850 est abrogé. Les 
droits dont la réduction a été prononcée par cet article sont ré
tablis, à partir du 1er mai 1855, aux quotités fixées par la loi 
du 22 frimaire an Vil.

16. Les Irais de régie dus à l’administration de l’enregistre
ment et des domaines, sur le montant des sommes et des pro
duits qu’elle recouvre pour le compte des tiers ou qui doivent 
leur être remis, seront prélevés et perçus au taux uniforme de 
o francs par 100 francs, et à titre de frais d’administration et 
de perception.

17. Sont définitivement acquises à l’Etal, dans un délai de
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huit années, les valeurs cotées et toutes autres valeurs quel
conques déposées ou trouvées dans les boîtes ou aux guichets 
des bureaux de poste, renfermées ou non dans les lettres que 
l’administration des postes n’aura pu remettre à destination, et 
dont la remise n’aura pas été réclamée par les ayants droit. — 
Ce délai courra à partir du jour où les valeurs cotées auront 
été déposées, et de celui où les autres valeurs susmentionnées 
auront été trouvées dans le service des postes. — Pour les 
valeurs ci-dessus désignées, qui existent actuellement en dépôt 
à la direction générale des postes, le délai de huit années courra 
à partir de la promulgation de la présente loi. (F. L. 15 juill. 
1882.)

18. Le port des lettres et paquets compris, par le para
graphe 11 de l’article 2 du décret du 18 juin 1811, dans les 
frais de justice criminelle, sera perçu, après chaque jugement 
définitif, suivant le tarif ci-après :

Affaire de simple police. — Portée directement à l’audience, 
0 fr. 20; jugée en appel, 1 fr.; portée à l’audience après in
struction, 1 fr. 20 ; jugée sur appel, 2 fr. 60 ; jugée en cassa
tion, 6 fr. 40.

Affaire correctionnelle. — Portée directement à l’audience, 
2 fr.; jugée en appel, 4 fr. 40 ; portée à l’audience après in
struction 3 fr.; jugée sur appel, 5 fr. 20; jugée en cassation, 
9 fr. 60.

Affaire criminelle. — Devant la haute Cour et devant la 
Cour d’assises, 25 fr.; en cassation, 16 fr.

Ces frais seront recouvrés, par les receveurs de l’enregistre
ment, pour le compte de l’administration des postes.

-> F. L. 15 juill. 1882, art. 1er.

5 mai 1855
LOI qui déclare applicables aux boissons les dispo

sitions de la loi du 27 mars 1851.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 291, n. 2636.)

Art. 1er. Les dispositions de la loi du 27 mars 1851 sont 
applicables aux boissons. (F. L. 21 nov. 1872, art. 1er.) — 
(Ainsi complété, L. 24 juill. 1894.) Si, dans les cas prévus 
par les paragraphes 1er et 2 de l’article 1er de la loi du 27 
mars 1851, il s’agit de vin additionné d’eau, les pénalités édic
tées par l'article 423 du Code pénal et de la loi du 27 mars 
1851, seront applicables même dans le cas où la falsification 
par addition d’eau serait connue de l’acheteur ou du consom
mateur..............

2. L’article 318 et le n° 6 de l’article 475 du Code pénal 
sont et demeurent abrogés.
-> F. Décr. 29 avril 1857; L. 21 nov. 1872; Décr. 13 mars 
1880; L. 8 déc. 1883, art. 2; 24 juill. 1894.

44 juillet 4855
LOI qui autorise 1 établissement de divers impôts.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 310, n. 2859.)

Élévation du droit de consommation sur l’alcool.
Art. l<>r. A partir du 1er août 1855, le droit général de con

sommation par hectolitre d’alcool pur contenu dans les eaux-de- 
vie et esprits en cercles, par hectolitre d’eaux-de-vie et esprits 
on bouteilles, de liqueurs eu cercles et en bouteilles, et de fruits 
n l’eau-de-vie, sera fixé à cinquante francs (50 fr.) en principal. 
— Les débitants établis flans les villes qui sont soumises à une 
taxe unique, les débitants établis en tous autres lieux et qui 
Payent le droit général de consommation à l’arrivée, conformé
ment à l’article 41 de la loi du 21 avril 1832, seront tenus d’ac- 
'lu il ter, par hectolitre, un complément de seize francs (16 fr.), 
on principal, sur les quantités qu’ils auront en leur possession 
à l’époque où les dispositions du présent article seront exécu
toires, et qui seront constatées par voie d’inventaire.

2. A dater de la promulgation de la présente loi, la taxe de 
Remplacement, aux entrées de Paris, sera portée à soixante-six 
L'ancs (66 fr.) en principal, par hectolitre d’alcool pur contenu 
dans les eaux-de-vie et esprits en cercles, par hectolitre d’eaux-

de-vie et esprits en bouteilles, de liqueurs en cercles et en bou
teilles, et de fruits à l’eau-de-vie.

Élévation de l’impôt sur le prix des places des voyageurs trans
portés par les chemins de fer, et perception du dixième sur le 
prix des marchandises transportées à grande vitesse.
3. A dater du 1er août 1855, le dixième dû au Trésor public 

sur le prix des places des voyageurs transportés par les chemins 
de fer sera calculé sur le prix total des places. — Il sera, en 
outre, perçu au profit du Trésor public un dixième du prix payé 
aux compagnies de chemins de fer pour le transport à grande 
vitesse des marchandises et objets de toute nature. (F. L. 5 o.oût 
1890, art. 11; 26 janv. 1892, art. 26 et 27.) — Les tarifs 
des compagnies seront accrus du montant des taxes nouvelles ré
sultant du présent article. (F. L. 21 mars 1874; Décr. 21 mai 
1881, art. 1er.)

4. A partir de la même époque, la loi du 2 juillet 1838 sera 
et demeurera abrogée.
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Perception temporaire d’un nouveau décime.
6. Le principal des impôts et produits de toute nature soumis 

au décime par les lois en vigueur sera augmenté d’un nouveau 
décime, à dater de la promulgation de la présente loi, jusqu’au 
1er janvier 1858. (F. Décr. 21 mai 1881, art. 1er.)
-> F. Décr. 21 mai 1881.

48 juillet 4855
DÉCRET qui prescrit la promulgation en Algérie de 

l’article 1er de la loi du 26 mars 1855, modifiant le 
§5 de l’article 781 du Code de procédure civile et de 
la loi du 2 mai 1855, sur les justices de paix.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 313, n. 2892.)

Art. 1er. L’article 1er de la loi du 26 mars 1855, modifiant 
le paragraphe 5 de l’article 781 du Code de procédure civile, 
relatif à l’exercice de la contrainte par corps, et de la loi du 
2 mai 1855, qui remplace par de nouvelles dispositions les ar
ticles 3 et 17 de la loi du 25 mai 1838 sur les justices de paix, 
seront promulgués en Algérie et y seront exécutoires à partir 
du jour de cette promulgation.

34 juillet 4855
DÉCRET qui fixe la nomenclature des dépenses 

obligatoires des colonies.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 319, n. 2946.)

4 août 4855
DÉCRET portant règlement d'administration publique 

pour l’exécution de la loi du 2 mai 1855, qui éta
blit une taxe municipale sur les chiens.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 320, n. 2955.)

Titre Ier. — De l’assiette de la taxe.
Art. 1er. Les tarifs pour l’établissement de l’impôt qui doit 

être perçu, au profit des communes, sur les chiens, ne peuvent 
comprendre que deux taxes dans les limites de l’article 2 de la 
loi du 2 mai 1855. — La taxe la plus élevée porte sur les chiens 
d’agrément ou servant à la chasse. — La taxe la moins élevée 
porte sur les chiens de garde, comprenant ceux qui servent à 
guider les aveugles, à garder les troupeaux, les habitations, ma
gasins, ateliers, etc., et, en général, tous ceux qui ne sont pas 
compris dans la catégorie précédente. —Les chiens qui peuvent 
être classés dans la première ou dans la seconde catégorie sont 
rangés dans celle dont la taxe est la plus élevée.

2. La taxe est due pour les chiens possédés au 1er janvier, à 
l’exception de ceux qui, à cette époque, sont encore nourris par 
la mère. — La taxe est due pour l’année entière.

3. Lorsque le contribuable décède dans le courant de l’année, 
ses héritiers sont redevables de la portion de taxe non encore 
acquittée.
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4. En cas de déménagement du contribuable hors du ressort 
de la perception, la taxe est immédiatement exigible pour la to
talité de l’année courante.

5. Du 1er octobre de chaque année au 15 janvier de l’année 
suivante, les possesseurs de chiens devront faire à la mairie une 
déclaration indiquant le nombre de leurs chiens et les usages 
auxquels ils sont destinés, en se conformant aux distinctions éta
blies en l’article 1er du présent décret. — Ceux qui auront fait 
cette déclaration avant le 1er janvier doivent la rectifier, s'il est 
survenu quelque changement dans le nombre ou la destination 
de leurs chiens. (Modifié, Décr. 3 août 1861.)

6. Les déclarations prescrites par l’article précédent sont in
scrites sur un registre spécial. Il en est donné reçu aux décla
rants; les récépissés font mention des nom et prénoms du décla
rant, de la date de la déclaration, du nombre et de l’usage des 
chiens déclarés.

7. [Ainsi modifié, Béer. 22 déc. 1886.) Le contrôleur des 
contributions directes est chargé de rédiger, de concert avec le 
maire et les répartiteurs, l’état-matrice destiné à servir de base 
à la confection du rôle. — Si le maire et les répartiteurs re
fusent de prêter leur concours pour la rédaction de l’état-ma- 
trice, le contrôleur procède à la formation de cet état qui, dans 
ce cas, est soumis au préfet par le directeur des contributions 
directes. — En cas de contestation entre le contrôleur et le 
maire et les répartiteurs, il sera, sur le rapport du directeur 
des contributions directes, statué par le préfet, sauf référé au 
ministre de l’intérieur, si la décision était contraire à la propo
sition du directeur, et dans tous les cas sans préjudice pour le 
contribuable du droit de réclamer après la mise en recouvre
ment du rôle.

8. L’état-matrice présente les noms, prénoms et demeures des 
imposables, le nombre de chiens qu’ils possèdent et la catégorie 
à laquelle chaque animal appartient. — L’état-matrice relate, 
en outre, les déclarations faites par les possesseurs de chiens, 
avec les détails nécessaires pour permettre d’apprécier les diffé
rences entre les déclarations et les faits constatés.

9. (Ainsi modifié, Décr. 22 déc. 1886.) Le contrôleur 
adresse au directeur des contributions directes les- états-ma
trices rédigés conformément aux prescriptions ci-dessus, pour 
servir de base à la confection des rôles. — Il e:st procédé pour 
cette confection, pour la mise à exécution et la publication des 
rôles, la distribution des avertissements et le recouvrement des 
taxes, comme en matière de contributions directes, conformément 
à l'article 6 de la loi du 2 mai 1855 et aux articles 2, 3 4 et 7 
du présent décret. Les imposés acquitteront d’ailleurs leurs 
taxes, par portions égales, en autant de termes qu’il restera de 
mois à courir à dater de la publication des rôles, ainsi que cela 
est prescrit pour les patentés par l’article 29 de la loi du 
15 juillet 1880.

Titre IL Des infractions au présent règlement.

10. Sont passibles d’un accroissement de taxe : 1° celui qui, 
possédant un ou plusieurs chiens, n’a pas fait de déclaration ; 
2° celui qui a fait une déclaration incomplète ou inexacte. — 
Dans le premier cas, la taxe sera triplée, et dans le second, elle 
sera doublée pour les chiens non déclarés ou portés avec une 
fausse désignation.. — Lorsqu’un contribuable aura été soumis à 
un accroissement do taxe et que, pour l’année suivante, il ne 
fera pas la déclaration exigée, ou fera une déclaration incom
plète ou inexacte, la taxe sera quadruplée dans le premier cas, 
et triplée dans le second. (Modifié, Décr. 3 août 1861.)

11. Lorsque les faits pouvant donner lieu à des accroisse
ments de taxe n ont pas été constatés en temps utile pour en
trer dans la formation du rôle primitif, il est dressé, dans le 
cours de l’année, un rôle supplémentaire, conformément aux 
dispositions du présent règlement.

Titre III. — Des frais de la confection des rôles 

ET DES AVERTISSEMENTS.
12. Les frais d impression relatifs à l'assiette de la taxe sur 

les chiens, ceux de la confection des rôles, de la confection et 
de la distribution des avertissements, sont à la charge des com
munes.

-> V. L. 3 août 1861.

29 août 1855
DECRET qui autorise l’importation temporaire en 

franchise de droits des graines d’œillette destinées 
à être converties en huile.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 323, n. 2989.)

— 3 novembre 1855.

29 août 1855
DÉCRET qui règle le régime pénal et disciplinaire 

des individus subissant la transportation dans les 
colonies pénitentiaires d’outre-mer.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 32:5, n. 3018.)

Art. 1er. Tous les individus subissant, à quelque titre que 
ce soit, la transportation dans les colonies pénitentiaires d’outre
mer, sont assujettis au travail et soumis à la subordination et à 
la discipline militaires. — Ils sont justiciables des conseils de 
guerre ; les lois militaires leur sont applicables.

2. Les dispositions du second paragraphe d'e l’article précé
dent sont applicables aux libérés et repris de justice tenus de 
résider dans la colonie. (F. Décr. 13 janv. 1888, art. 7, qui 
l’abroge en partie.)

3. Les dispositions de la loi du 30 mai 1854 continueront de 
régir les condamnés aux travaux forcés qui subiront leur peine 
dans une colonie pénitentiaire.
-> F. Décr. 27 juin 1848*; 5 mars 1852; 27 mars 1852; 
20 août 1853; 31 mai 1854; Sén.-cons. 24 fév. 1855 ; Décr. 
10 mars 1855; L. 2 sept. 1863; 12 oct. 1882; 13 janv. 1888.

29 août 1855
DECRET qui modifie l’organisation du gouvernement 

et de l’administration de la Martinique, de la Gua
deloupe et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 325, n. 3019.)

-> F. Ord. 21 août 1825; 9 fév. 1827; 22 août 1833; Décr. 
26 juill. 1854; 24 juin 1879 ; 15 sept. 1882, qui modifie les 
art. 2, 4, 5.

26 septembre 1855
DECRET sur le service financier des colonies. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 339, n. 3127.)

-> F. Décr. 5 avril 1862; 22 mai 1862; 31 mai 1862; 6 août 
1863; 11 fév. 186-3; 21 sept. 1864; 16 juin 1866; 10 août 
1872; 24 juin 1879; 12 mars 1880; 20 nov. 1882' 16 mai
1891.

3 novembre 1855
DÉCRET et ARRÊTÉ concernant la police du rou

lage et des voitures publiques en Algérie.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 242, n. 2039.)

1» DÉCRET.
Titre I°r. — Des conditions de la circulation des voitures

EN ALGÉRIE.
Ce titre est conçu comme le titre correspondant de la loi du 

30 mai 1851, à l’exception du n° 6 du § l°r de l’article 1er ainsi 
conçu : — 6° Les mesures à prendre pour restreindre momen
tanément la circulation sur les routes ou sur les chemins vici
naux, ainsi que les précautions à prendre pour la protection des 
ponts, et du deuxième alinéa de l’article 5 du § 2 du même ar
ticle où ne figurent par les mots « et au marché ».

Titre IIL — De la procédure.
Ce titre ne diffère également du litre correspondant de la lot 

du 30 mai 1851 que dans les articles suivants :
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Art. 17. Les procès-verbaux dressés en vertu du présent 
décret font foi jusqu a preuve contraire. — Ils ne sont pas 
sujets à l'affirmation.

18. Ces procès-verbaux sont enregistrés en débet dans la hui
taine de leur date, à peine de nullité. — Ils sont adressés dans 
les six jours de l’enregistrement aux sous-préfets ou aux com
missaires civils (abrogé), qui les transmettent dans les deux jours 
de leur réception au préfet, s’il s’agit de la compétence des con
seils de préfecture, ou au procureur impérial, s’il s’agit d’une 
contravention de la compétence des tribunaux.

19. (Comme l’art. 17.)
20. Lorsqu’une voiture est dépourvue d’une plaque et que le 

propriétaire n’est pas connu. (Le reste comme art. 20, L. 30 
mai 1851.)

21. Il en est de même dans le cas de procès-verbal dressé à 
raison de l'un des délits prévus à l’article 8. (Le reste comme 
art. 22, L. 30 mai 1851.)

Titre IV.
29. Le décret du 29 janvier 1849 est et demeure abrogé.

Titre V.

2° ARRÊTÉ.
Titre Ier. — Dispositions applicables a toutes les voitures.

Art. 6. Lorsqu’une route ou une partie de route, un chemin 
vicinal ou une partie de chemin vicinal, ne sera pas encore par
venu à l’état d’entretien, et ne pourrait sans de trop grands dom
mages être abandonné à la liberté du roulage, le préfet pourra, 
sur l’avis de l’ingénieur en chef, y restreindre momentanément la 
circulation. — L’arrêté qu’il prendra à cet effet indiquera l’es
pèce et le nombre des bêtes de trait qui pourront être attelées à 
chaque voiture. — Toute voiture prise en contravention aux dis
positions du présent article sera arrêtée et les bêtes de trait 
seront mises en fourrière dans l'auberge la plus rapprochée, le 
tout sans préjudice de l’amende stipulée à l’article 4, titre II, 
du décret du 3 novembre 1855. et des frais de réparation men
tionnés dans l’article 9 dudit décret.

7. Pendant la traversée des ponts autres que les ponts en 
pierre (le reste comme à l'article correspondant du décret du 
10 août 1852, en remplaçant le ministre par le préfet, et le 
préfet par le maire).

8. Tout roulier ou conducteur de voiture doit se ranger à sa 
droite à l’approche de toute autre voiture, de manière à lui 
laisser libre au moins la moitié de la chaussée.

9. Il est interdit de laisser stationner, sans nécessité, sur la 
■voie publique, aucune voiture attelée ou non attelée.

Titre II. — Dispositions applicables aux voitures ne servant
PAS AU TRANSPORT DES PERSONNES.

10. La largeur du chargement des voitures qui ne servent 
pas au transport des personnes ne peut excéder deux mètres 
cinquante centimètres (2m,50). Il est accordé une tolérance d’un 
mètre en sus pour les voitures transportant des produits agri
coles ou des fagots. Toutefois, le préfet peut délivrer des permis 
de circulation pour les objets d’un grand volume qui ne seraient 
pas susceptibles d’être chargés dans ces conditions. — Sont 
affranchies, conformément au décret du 3 novembre 1855, de 
toute réglementation de largeur, de chargement, les voitures 
d’agriculture, lorsqu’elles sont employées au transport des ré
coltes des champs à la ferme et de la ferme aux champs.

14. Aucune voiture marchant isolément ou en tête d’un con
voi ne peut circuler pendant la nuit sans être pourvue d’un falot 
°u d’une lanterne allumée. — Il en est de même pour les voi
tures particulières employées au transport des personnes. (Le 
reste comme à l’article correspondant du décret du 10 août 
1852.)

15. (Comme l’article correspondant du décret du 10 août 
1852, à l’exception du passage relatif à la détermination des 
marques distinctives des plaques.)

23...............Daus chaque compartiment des voitures pu
bliques, il sera placé un cordon destiné à mettre les voyageurs 
cd rapport avec le conducteur.

24. Toutes les fois que les préfets feront application du troi-

sième paragraphe de l’article 18 du présent arrêté, ils pourront 
également réduire les fixations indiquées par les articles 20 
et 21.

27 décembre 1855.

38. A chaque bureau de départ et d’arrivée et à chaque 
relais, il y a un registre coté et parafé par le maire pour l’ins
cription des plaintes que les voyageurs peuvent avoir à former 
contre les conducteurs, postillons ou cochers. Ce registre est 
présenté aux voyageurs à toute réquisition par le chef du bureau 
ou par le relayeur.

39. Les articles ci-dessus, de 15 à 37, seront constamment 
placardés, à la diligence des entrepreneurs des voitures pu
bliques, dans le lieu le plus apparent de ces bureaux et des 
relais. — Les articles ci-dessus, de 27 à 37, inclusivement, 
seront imprimés à part et affichés dans l'intérieur de chacun 
des compartiments des voitures.

Titre V.
41. Les contraventions au présent arrêté seront constatées, 

poursuivies et réprimées conformément aux titres II et III du 
décret du 3 novembre 1855, sans préjudice des mesures spé
ciales prescrites par les règlements locaux.

42. En territoire militaire, les attributions conférées par le 
présent arrêté aux préfets, sous-préfets, commissaires civils et 
maires sont dévolues aux généraux commandant les divisions 
et aux officiers chargés des fonctions municipales. — Les attri
butions conférées au service des ponts et chaussées sont dévo
lues au service du génie militaire.

21 novembre 1855
DÉCRET relatif aux recettes faites, au nom et pour 

le compte de la Caisse des dépôts et consignations, 
par les receveurs de T enregistrement et des do
maines.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 345, n. 3174.)

Art. 1er. Les receveurs de l’enregistrement et des domaines 
continueront à suivre et à opérer, au nom et pour le compte de 
la Caisse des dépôts et consignations, le recouvrement : — l°Du 
produit des successions vacantes; — 2° Des cautionnements de 
personnes à représenter à justice ; — 3° Du prix de la vente 
des effets mobiliers déposés dans les greffes des cours et tribu
naux; — 4° Des condamnations pécuniaires prononcées pour 
délits commis dans les bois en litige; — 5° Du produit de la 
vente des bestiaux saisis dans les bois des particuliers ; — 6° Des 
amendes à acquitter en exécution du § 1er de l’article 6 de la 
loi du 16 juillet 1850 et de l’article 29 du décret du 17 février 
1852 sur la presse. (Abrogé, L. 29 juill. 1881.)

2. Le montant des recettes qui seront faites par les receveurs 
de l’enregistrement et des domaines, en exécution de 1 article- 
ci-dessus, sera par eux versé, dans les vingt-quatre heures, au 
receveur des finances de leur arrondissement, en qualité de pré
posé de la Caisse des dépôts et consignations. Ce versement 
n’aura lieu, pour les recettes énoncées aux nos 1er, 3, 4 et 5 
de l’article 1er, que sous la déduction de la retenue de 5 p. 100 
pour frais d’administration et de perception, conformément à 
l’article 16 de la loi de finances du 5 mai 1855. — Les recettes 
qui auront lieu le dernier jour de chaque année devront être 
versées le même jour, afin que, dans le compte annuel, les 
recouvrements soient toujours balancés par la dépense, pour 
chaque espèce de consignation. — Tout retard dans le verse
ment pourra donner lieu à une répétition d’intérêts à la charge 
personnelle du receveur qui aurait différé de l’effectuer.

3. Les poursuites contre le curateur aux successions vacantes, 
pour le recouvrement des deniers provenant de ces successions, 
seront exercées par les receveurs des domaines, à la requête du 
directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, elles 
auront lieu par voie de contrainte. — Il sera procédé, pour 
l’exécution de ces contraintes, comme pour celles qui sont dé
cernées en matière de droits d’enregistrement.

4. Les receveurs des domaines continueront à procéder à 
l’examen et à la discussion des comptes provisoires à exiger des 
curateurs aux successions vacantes. — Quant aux comptes défi
nitifs et libératoires, ils ne pourront être rendus qu'aux créau-
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ciers et légataires desdites successions, ou aux héritiers réguliers 
ou irréguliers qui se présenteraient pour les recueillir.

-> F. C. civ., art. 813; C. instr. crm., art. 114, 117, 118, 
120; G. for., art. 169, 182, 189; L. 28 niv. anXIII, art. 1"; 
L. 28 avril 1816, art. 111; Ord. 3 juill. 1816, art. 2, § 13, 
et art. 9; Ord. 22 fév. 1829; 9 juin 1831; Béer. 17 fév. 
1832, art. 29 et 30; Décr. 5 janv. 1853; L. 5 mai 1855. 
art. 16.

24 novembre 1855
DECRET qui fixe le salaire des conservateurs des 

hypothèques pour la transcription des actes de mu
tation.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 341, n. 3145.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1856, le salaire alloué aux 
conservateurs des hypothèques par le n° 7 du tableau annexé au 
décret du 21 septembre 1810, pour la transcription des actes 
de mutation, est réduit à cinquante centimes par rôle de vingt- 
cinq lignes à la page et de dix-huit syllabes à la ligne.

2. A compter de la même époque, l’article premier (unique) 
de 1 ordonnance du 1er mai 1816 cessera de recevoir son exé
cution.
->F. Décr. 21 sept. 1810; Ord. 1« mai 1816; L. 23 mars 
1855; Décr. 9 juin 1866; 29 déc. 1877.

5 décembre 4855
DÉCRET relatif à la transportation.
(Bull, des Lois, H* S., B. 346, n. 3188.)

Art. 1". Les dispositions du décret du 23 décembre 1853, 
qui ont suspendu la transportation à la Guyane, sont et demeu
rent abrogées.

2. La section disciplinaire de l’établissement de Lambœssa. 
en Algérie, est maintenue, et continuera de recevoir les individus 
qui ne pourront être transportés à la Guyane.
-> F. Décr. 5 mars 1852; 31 mai 1854.

5 décembre 1855
DÉCRET qui abroge le chapitre IV, titre IV, de 

l ordonnance du 1er octobre 1844 sur la propriété 
en Algérie.

(Sirey, Lois annotées, 4e S., p. 152, note.)

27 décembre 1855
A VIS DU CONSEIL D’ÉTA T sur les dons et legs 

connexes ou collectifs.
(Sirey, Lois annotées, 4e S., 1856, p. 17.)

Le Conseil d État...........— Est d’avis............— Que le décret
du 25 mars 1852 ne fait pas obstacle à ce que les dispositions 
entre vifs ou testamentaires contenant des libéralités, soit con
nexes, soit collectives, demeurent soumises à l’examen et à l’ap
probation de l’autorité supérieure; — Et que c’est à cette auto
rité qu il appartient de statuer sur l’ensemble de ces libéralités.

28 décembre 1855
DECRET qui détermine la procédure en matière 

de propriété domaniale en Algérie.
(Sirey, Lois annotées, 4° S., 1857, p. 172.)

Art. 1ci. Préalablement à toute action contre le domaine de 
l’Etat ou le domaine départemental de l'Algérie, les demandeurs

seront tenus de se pourvoir devant le préfet du département, par 
simple mémoire avec production de pièces à l’appui. Ce mé
moire devra contenir élection de domicile au siège du tribuual 
compétent. Il en sera délivré un récépissé, qui interrompra 
la prescription de l’action, lorsqu’il aura été, dans les trois 
mois de sa date, suivi d une assignation en justice. — Dans les 
quarante jours, à partir de la date du récépissé, le préfet noti
fiera aux parties, dans la forme administrative et au domicile 
élu, les réponses de l’administration.

2. Nulle action relative à une propriété domaniale ou dépar
tementale ne pourra être portée devant les tribunaux au nom de 
l’Etat ou des départements, si, préalablement, le préfet n’a fait 
notifier, en la forme administrative, aux parties intéressées, 
l’objet et les objets de la demande, avec invitation de faire con
naître leurs observations en réponse, dans les quarante jours, à 
partir de la notification. Cette notification interrompra la pres
cription de l’action, comme il est dit en l’article 1. — Après 
1 expiration de ce délai de quarante jours, il sera procédé et 
statué ainsi qu il appartiendra. — Communication des pièces, 
sans déplacement, sera donnée aux parties si elles le requièrent.

3. foute audience sera refusée au demandeur, s’il n’est jus
tifié de 1 accomplissement des formalités prescrites par les arti
cles 1 et 2 ci-dessus. — L assignation donnée avant que ces 
formalités aient été remplies et que les délais soient expirés, 
sera considérée comme nulle et non avenue.

4. L instruction aura lieu et le jugement sera rendu sur sim
ples mémoires respectivement signifiés. — Toutefois, les parties 
pourront, après cette signification, constituer défenseur; mais, 
dans ce cas, les frais résultant de cette constitution et des plai
doiries demeureront à la charge de la partie qui les aura occa
sionnés.

5. Il ne sera statué par le tribunal qu’après communication 
au ministère public, dont les conclusions seront mentionnées au 
jugement.

6. Toutes notifications ou significations de mémoires, pièces, 
actes judiciaires ou extrajudiciaires, en matière domaniale, se
ront faites au préfet, en la personne du directeur des domaines, 
ou, à défaut, du receveur résident au siège du tribunal, qui 
devra connaître de 1 action. Ce fonctionnaire délivrera le récé
pissé prescrit par 1 article 1, et fournira les communications dont 
il est parlé dans l’article 2.

7. Les requêtes civiles et tierces oppositions seront intro
duites et jugées, conformément aux dispositions qui précèdent.

8. Il ne pourra, valablement, être transigé sur les actions 
litigieuses intéressant le domaine, sans T autorisation préalable 
de notre ministre de la guerre. — Cette autorisation est égale
ment nécessaire pour 1 acquiescement aux jugements de première 
instance qui auront rejeté les demandes de l’administration, ou 
prononcé contre elle des condamnations.

9. Les règles posées par le présent décret s’appliqueront aux 
instances en matière domaniale à suivre dans les territoires mi
litaires. Les fonctionnaires et les services civils y sont substitués 
par les autorités et les services militaires dans l’ordre de leurs 
attributions.

10. Les instances relatives à I enregistrement, au timbre et 
aux autres prescriptions confiées à l’administration des do
maines, continueront à être régies par les lois spéciales concer
nant la matière.

ANNÉE 4856

5 mars 1856
DECRET sur le régime des concessions de terrains 

à Mayotte.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 373, n. 3397.)

Art. 1er. A partir de la publication du présent décret, les 
concessions de terre qui seront faites à Mayotte et dépendances 
seront soumises à la taxe de concession suivante :

5 fr. par hectare concédé au-dessous de 50 hectares,
10 — _ 100 —
15 — _ 200 —
20 — _ 300 —
25 — _ 400 —

et au-dessus.
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2. Un décret rendu sur le rapport du ministre de la marine 
et des colonies, statuera sur les demandes de concessions de terre 
au-dessus de 400 hectares. Ces concessions continueront à être 
faites sous les réserves et conditions exprimées à l’article 2 de 
l’ordonnance du 21 octobre 1845.

3. Toute demande de concession devra être accompagnée du 
plan régulier du terrain à concéder. Le demandeur supportera 
les frais de ce travail, lors même qu’il ne pourrait être fait que 
par les soins de l’administration.

4. Le concessionnaire devra, après avoir au préalable acquitté 
le montant de sa taxe, requérir sa mise en possession au bout de 
trois mois s’il est à la Réunion, et de six mois s’il est en France, 
à partir de la date de la concession, sous peine de déchéance. 
La taxe, dans tous les cas, demeurera acquise au Trésor.

5. Un titre définitif de propriété sera remis au concession
naire, dès son entrée en possession, mais sous la réserve énoncée 
en l’article 6 du présent décret.

6. Aucun concessionnaire ne pourra aliéner l’immeuble à lui 
concédé qu’après sa complète mise en valeur.

7. Les concessionnaires, soit nouveaux, soit anciens, étant 
depuis plus de trois ans en possession de leurs terres, payeront 
un impôt annuel de 1 franc par hectare concédé.

8. Les concessions provisoires faites avant la promulgation 
du présent décret, en vertu de l’ordonnance du 21 octobre 1845, 
seront rendues définitives, mais resteront soumises en la réserve 
formulée en l’article 6.

9. Sont abrogés les articles 4, 6 et 7 de l’ordonnance du 
21 octobre 1845, relative aux concessions de terre à Mayotte 
et dépendances. — Sont maintenues les autres dispositions en 
tout ce qu’elles n’ont pas de contraire au présent décret.
-> F. Ord. 21 oct. 1845; Décr. 29 mars 1865.

26 avril 1856
DÉCRET sur les sociétés de secours mutuels.

Art. 6. (Ainsi modifié, Décr. 30 mars 1896.) Les sociétés 
désigneront, en assemblée générale, les candidats aux pensions 
de retraite parmi les membres participants âgés de cinquante 
ans et qui auront acquitté la cotisation sociale pendant dix ans 
au moins. Toutefois, dans les cas prévus par l’article 2 de la 
loi du 20 juillet 1886 et sous réserve des justifications indi
quées par le décret du 28 décembre 1886, la pension pourra 
être accordée même avant cinquante ans d’âge et dix ans de 
sociétariat en proportion des versements faits par le sociétaire, 
lors même qu’elle n’atteindrait pas le maximum fixé par l’ar
ticle 8 ci-après. — Ces pensions exceptionnelles participeront 
aux avantages accordés par les lois des 20 juillet 1816 et 
31 décembre 1895. — La délibération de l’assemblée générale 
fixera la quotité des pensions.

8. (Ainsi modifié, Décr. 31 mars 1894.) Les pensions ne 
pourront être inférieures à vingt-sept francs ni excéder, dans 
aucun cas, le décuple de la cotisation annuelle fixée par les 
statuts de la société à laquelle le titulaire appartient.
-> F. Décr. 30 mars 1896. qui modifie l’art. 6; L. 1er avril 
1898, art. 21 et 28; Décr. 14 mai 1898.

26 avril 1856
LOI relative aux pensions des veuves des militaires et 

marins tués sur le champ de bataille ou morts des 
suites des blessures qu’ils y auraient reçues.

(Bull, des Lois, 11“ S., B. 384, n. 3488.)

Art. 1er. Est élevée du quart h la moitié du maximum de la 
pension d’ancienneté affectée au grade dont le mari était titu
laire, la pension à laquelle ont droit, aux termes des lois des 
11 et 18 avril 1831 et 26 avril 1855 : — 1° Les veuves des 
militaires et marins tués sur le champ de bataille ; — 2° Les 
veuves des militaires et marins qui ont péri à l’armée, et dont 
la mort a été causée par des événements de guerre ; — 3° Les 
veuves des militaires et marins morts des suites de blessures re
çues dans les circonstances prévues par les deux paragraphes 
précédents, pourvu que le mariage soit antérieur à ces blessures.

— Le bénéfice des dispositions ci-dessus est applicable aux se
cours annuels accordés aux orphelins des militaires et marins 
dont il s’agit.

-> F. L. 20 juin 1878: 5 août 1879 ; 18 août 1879.

3 mai 1856
SÉNAT US- CONSULTE sur l’expropriation pour 

cause d’utilité publique à la Martinique, à la Gua
deloupe et à la Réunion.

(Bull, des Lois, 11“*S., B. 386, n. 3536.)

Titre Ier. — Dispositions préliminaires.
Art. 1er. L’expropriation pour cause d’utilité publique s’o

père par autorité de justice.
2. Les tribunaux ne peuvent prononcer l’expropriation qu’au- 

tant que 1 utilité en a été constatée et déclarée dans les formes 
prescrites par le présent sénatus-consulte. — Ces formes consis
tent : — 1° Dans le décret impérial rendu dans les formes pre
scrites pour les règlements d’administration publique, ou dans 
l’arrêté du gouverneur, pris en conseil privé, qui autorise l’exé
cution des travaux pour lesquels l’expropriation est requise, 
selon que ces travaux sont à la charge de l’Etat ou à la charge 
de la colonie; — 2° Dans l’arrêté du gouverneur, pris en con
seil privé, qui désigne les localités ou territoires sur lesquels les 
travaux doivent avoir lieu, lorsque cette désignation ne résulte 
pas du décret impérial ou de l’arrêté mentionné au paragraphe 
précédent; — 3° Dans l’arrêté ultérieur pris en conseil privé, 
par lequel le gouverneur détermine les propriétés particulières 
auxquelles l’expropriation est applicable. — Cette application 
ne peut être faite à aucune propriété particulière qu’après que 
les parties intéressées ont été mises eii état de fournir leurs con
tredits, selon les règles exprimées au titre IL

3. Le décret impérial ou l’arrêté du gouverneur qui autorise 
des travaux pour l’exécution desquels l’expropriation est requise 
n’est rendu qu’après une enquête administrative. — L’arrêté 
du gouverneur est également précédé d’un avis du conseil gé
néral.

Titre II. — Des mesures d’administration relatives 
a l’expropriation.

4 à 10. (Comme articles correspondants, L. 3 mai 1841.)
11 ..............— Toutefois, dans le cas où il résulterait de

l’avis de la commission qu’il y aurait lieu de modifier le tracé 
des travaux ordonnés, le gouverneur, eu conseil privé, pourra, 
suivant les circonstances, ou statuer définitivement, ou ordonner 
qu’il soit procédé de nouveau à tout ou partie des formalités 
prescrites par les articles précédents.

12 .............. — Dans ce cas, le procès-verbal prescrit par
l’article 7 est transmis, avec l’avis du conseil municipal, par le 
maire au directeur de l’intérieur. — Le gouverneur, en conseil 
privé, sur le vu de ce procès-verbal, prononcera comme il est 
dit eu l’article précédent.

Titre 111. — De l’expropriation et de ses suites, quant
AUX PRIVILÈGES, HYPOTHÈQUES ET AUTRES DROITS REELS.

13 à 19. (Gomme articles correspondants, L. 3 mai 1841, 
en remplaçant le ministre par le gouverneur avec avis du conseil 
privé.)

20. Le jugement ne pourra être attaqué que par la voie du 
recours en annulation devant la cour impériale, et seulement 
pour incompétence, excès de pouvoir ou vices de forme du juge
ment. — (Le reste comme à l’article correspondant de la loi du 
3 mai 1841.)

Titre IV. — Du règlement des indemnités.
Chapitre Ier. — Mesures préparatoires.

21 à 28. (Comme articles correspondants, L. 3 mai 1841.)

Chapitre IL — Du jury spécial chargé de régler 
les indemnités.

29. Dans sa session annuelle, le conseil général désigne, 
pour chaque arrondissement, sur une liste de soixante personnes
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dressée par le directeur de l’intérieur, trente personnes qui ont 
lenr domicile réel dans l’arrondissement, parmi lesquelles sont 
choisis, jusqu’à la session suivante ordinaire du conseil général, 
les membres du jury spécial appelé,-le Cas échéant, à régler les 
indemnités dues par suite d’expropriation pour cause d’utilité 
publique.

30. (Comme article correspondant, L. 3 mai 1841.)
31. La liste des dix jurés et des deux jurés supplémentaires. 

(Le reste comme article correspondant, L. 3 mai 1841.)
32 à 34. (Comme articles correspondants, L. 3 mai 1841.)
35. Le jury spécial n’est constitué que lorsque les huit jurés 

sont présents. — Les jurés ne peuvent délibérer valablement 
qu’au nombre de six au moins.

36. Lorsque le jury est constitué, chaque juré prête serment 
de remplir ses fonctions avec impartialité.

37. Le magistrat directeur met sous les yeux du jury : — 
1° Le tableau des offres et demandes notifiées en exécution des 
articles 23 et 24 ; — 2° Les plans parcellaires et les titres ou 
autres documents produits par les parties à l’appui de leurs offres 
et demandes. (Le reste comme article correspondant, L. 3 mai 
1841.)

38 à 41. (Comme articles correspondants, L. 3 mmi 184I.)
42. La décision du jury et l’ordonnance du magistrat direc

teur ne peuvent être attaquées que par la voie du recours en 
annulation, et seulement pour violation du premier paragraphe 
de 1 article 30, de 1 article 31, des deuxième et quatrième para
graphes de l’article 34, et des articles 35, 36, 37, 38, 39 et 
40. (Le reste comme à l’article correspondant de la loi du 3 -mai 
1841.)

Titre VIL — Dispositions exceptionnelles.

Chapitre II.
48 à 73. (Comme articles correspondants, L. 3 mai 1841.)

_ T4. Les formalités prescrites par les titres I et II du présent 
sénatus-consulte ne sont applicables ni aux travaux militaires, 
ni aux travaux de la marine impériale. — Pour ces travaux, 
un décret impérial détermine les terrains qui sont soumis à 
l’expropriation.

75. Lorsqu’il y aura urgence d’exproprier ou d’occuper tem
porairement des propriétés privées qui seront jugées nécessaires 
pour les travaux de fortification, les formalités prescrites par 
les titres I et II ne seront pas non plus applicables. Des arrêtés 
du gouverneur déclareront spécialement l’urgence, autoriseront 
les travaux, déclareront l’utilité publique et désigneront les 
propriétés bâties ou non bâties auxquelles l’expropriation est 
applicable. — L'occupation temporaire prescrite parles arrêtés 
de cette nature ne pourra avoir lieu que pour des propriétés 
non bâties. — L'indemnité annuelle représentative de la valeur 
locative de ces propriétés et du dommage résultant du fait de la 
dépossession sera réglée à l’amiable ou par autorité de justice, 
et payée par moitié, de six mois en six mois, au propriétaire et 
au fermier, le cas échéant. — Lors de la remise des terrains 
qui n'auront été occupés que temporairement, l’indemnité due 
P0'jr les détériorations causées par les travaux, ou par la diffé
rence entre l’état des lieux au moment de la remise et l’état 
constaté par le procès-verbal descriptif, sera payée sur règle
ment amiable ou judiciaire, soit au propriétaire, soit au fermier 
ou exploitant, et selon leurs droits respectifs. — Si, dans le 
cours de la troisième année d’occupation provisoire, le proprié
taire ou son ayant droit n’est pas remis en possession, il pourra 
exiger et 1 Etat sera tenu de payer l’indemnité pour la cession 
de l’immeuble, qui deviendra dès lors propriété publique. — 
L’indemnité foncière sera réglée, non sur l’état de la propriété 
à cette époque, mais sur son état au moment de l'occupation, 
tel qu’il aura été constaté par le procès-verbal descriptif. — Le 
règlement de l’indemnité aura lieu conformément aux disposi
tions du titre IV ci-dessus.

Titre VIII. — Dispositions finales.

79. Toutes dispositions antérieures concernant l’expropria
tion pour cause d’utilité publique à la Guadeloupe et à la Réu
nion, sont et demeurent abrogées en ce qu’elles ont de contraire 
au présent sénatus-consulte.
~>V. L. 3 mai 1841 ; Décr. 14 sept. 1880; 15 fév. 1889.

31 mai 1856
LOI qui modifie l’article 32 de la loi du 5 juillet 1844 

sur les brevets d’invention.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 994, n. 3632.)

Article unique. L’article 32 de la loi du 5 juillet 1844, sur 
les brevets d’invention, est modifié comme ii suit : (F. L. 3 juill. 
1844, art. 32.)

-> F. Décr. 24 juin 1893.

31 mal 1856
DECRET qui rend exécutoire en Algérie le décret du 

24 mai 1854 portant fixation des émoluments at
tribués en matière civile et commerciale aux gref
fiers des tribunaux civils de première instance et 
aux greffiers des cours impériales.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 397, n. 3645.)

-> F. Décr. 24 mai 1854.

12 juin 1856
DECRET qui rend commun an tribunal de première 

instance et aux justices de paix de Marseille le 
tarif des frais et dépenses décrété le 16 février 1807 
pour le tribunal de première instance et pour les 
justices de paix de Paris.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 400, n. 3669.)

13 juin 1856
LOI sur les appels des jugements des tribunaux 

correctionnels.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 400, u. 3658.)

Art. lor. Les articles 189, 201, 202, 204, 205, 207, 208, 
209, 210, 211, 212, 213, 214, 215 et 216 du Code d'instrue- 
tion criminelle, sont modifiés ainsi qu’il suit : (V.C. instr. crim., 
art. 189, 201, 202, 204, 205, 207, 208, 209, 210, 211, 212. 
213, 214, 215, 216.)

2. Sont abrogés l’artiele 200 du Code d’instruction crimi
nelle, le second alinéa de l’article 40 de la loi du 20 avril 1810, 
l’article 10 du décret du 18 août 1810, sur l'organisation des 
tribunaux de première instance, et toutes les dispositions con
traires à la présente loi.
-> F. Décr. 15 déc. 1858.

21 juin 1856
LOI qui étend à l’armée de mer le bénéfice de l’art. 19 

de la loi du 26 avril 1855, relative à la création 
d’une dotation de l’armée en ce qui touche l’augmen
tation du maximum et du minimum de la pension 
de retraite.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 401, n. 3684.)

Art. 1er. A partir de la promulgation de la loi du 26 avril 
1855, les maximum et minimum de la pension de retraite fixés 
par les lois des 11 et 18 avril 1831 sont augmentés de cent 
soixante-cinq francs (165 fr.) pour les officiers mariniers, 
marins et assimilés des divisions des équipages de ligne ou des 
bâtiments de la flotte, et pour les sous-officiers, caporaux, bri
gadiers et soldats de l’armée de mer, autres que ceux qui sont 
entrés au service par la voie des appels.

2. Le surcroît de dépenses résultant de l’exécution de l’ar
ticle précédent est supporté par la Caisse des invalides de la 
marine.
-> F. Décr. 26 juin 1861 ; 5 août 1879.
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25 juin 1856
LOI relative au transport des imprimés, des échan

tillons et des papiers d’affaires ou de commerce. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 405, n. 3720.)

Art. 9. Les imprimés affranchis en vertu des dispositions de 
la présente loi ne doivent contenir, sauf le cas d’autorisation 
mentionné dans l’article 10, ni chiffre, ni aucune espèce d’écri
ture à la main, si ce n’est la date et la signature. — Il est, en 
outre, défendu d’insérer dans un imprimé, ainsi que dans un 
paquet d’imprimés, d’échantillons, de papiers de commerce ou 
d’affaires, aueune lettre ou note ayant le caractère d’une cor
respondance ou pouvant en tenir lieu. — Eu cas de contraven
tion, les imprimés contenant de l’écriture ou un chiffre mis à la 
main, ainsi que les lettres ou notes insérées en fraude, sont sai
sis et le contrevenant est poursuivi conformément aux disposi
tions de l’arrêté du 27 prairial an IX et de la loi du 22 juin 
1851.

-> F. Décr. 12 avril 1892, art. 4; 13 janv. 1894; 1er avril
1897.

7 juillet 1856
SÉNATUS-CONSULTE sur la transcription en ma

tière hypothécaire à la Martinique, à la Guadeloupe 
et à la Réunion.

(Bull, des Lois, 11e S.., B. 408, n. 3761.)

Art. 1er et 2. (Comme articles correspondants, L. 3 mars 
1855.)

3. Les obligations imposées aux officiers ministériels et aux 
receveurs de T enregistrement par les ordonnances royales des 
14 juin et 22 novembre 1829 s’appliqueront à tous les actes et 
jugements énoncés aux articles précédents.

4. (Comme art. 3, L. 3 mars 1855.)
5. (Comme art. 4, L. 3 mars 1855.) Adde : Le délai fixé 

par le § 1er est augmenté du délai légal des distances, dans le 
cas où la mention d’un jugement rendu en France doit être 
faite en marge d’une transcription opérée dans les colonies, et, 
réciproquement, dans le cas où la mention d’un jugement rendu 
dans les colonies doit être faite eu marge d'une transcription 
opérée en France.

6. Le conservateur, lorsqu’il en est requis, délivre, sous sa 
responsabilité, l’état spécial ou général des transcriptions et 
mentions prescrites par les articles précédents.

7. (Comme art. 6, L. 23 mars 1855.) Adde : Lorsque les 
actes de vente ou de partage sont passés en France et les 
immeubles situés aux colonies, et, réciproquement, lorsque ces 
actes sont passés aux colonies et les immeubles situés en France, 
le délai est augmenté de quatre mois.

8 à 13. (Comme articles correspondants, L. 23 mars 1855.)
-> F. L. 23 mars 1855 ; Décr. 17 mai 1862 ; 28 août 1862; 
5 mars 1872; 15 avril 1873; 13 fév. 1889.

1 juillet 1856
LOI concernant la caisse des retraites 

pour la vieillesse.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 408, n. 3762.)

Art. 4. Les versements effectués par les sociétés anonymes au 
Profit de leurs employés, agents et ouvriers, ne sont pas soumis 
à la limite fixée par l’article 4 de la loi du 28 mai 1853.

5. Le premier paragraphe de l’article 6 de la loi du 28 mai 
1853 est abrogé. — Sont également abrogés : — Le premier 
Paragraphe de l’article 5 et le premier paragraphe de l’article 6 
8e la loi du 18 juin 1850, ainsi que toutes autres dispositions 
fiai seraient contraires à la présente loi.

U. L. 20 juillet 1886.

. 14 juillet 4856
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes pour l’exercice 1857.
(Bull, des Lois, -11e S., B. 412, n. 3872.)

Titre III. — Moyens de service et dispositions diverses.

Art. 14. (Ainsi modifié, L. 29 mars 1897, art. 11.) Le 
remboursement à l’Etat des frais d’administration des bois des 
communes et dès établissements publics continuera à s’effectuer 
conformément à l’article 5 de la loi du 25 juin 1841 et à 
l’article 6 de la loi dn 19 juillet 1845, sans toutefois que la 
somme remboursée pour chaque commune ou chaque établisse
ment public puisse dépasser annuellement un franc par hectare 
de bois lui appartenant.

14 juillet 1856
LOI sur la conservation et l’aménagement des sources 

d’eaux minérales.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 413, n. 3827.)

Titre Ier. — De la déclaration d’intérêt public des sources,
DES SERVITUDES ET DES DROITS QUI EN RÉSULTENT.

Art. lor. Les sources d’eaux minérales peuvent être décla
rées d’intérêt publie, après enquête, par uu décret impérial 
délibéré eu Conseil d’Etat. (F. Décr. 8 sept. 1856, art. 14.)

2. Un périmètre de protection peut être assigné, par un 
décret rendu dans les formes établies en l’article précédent, à 
une source déclarée d’intérêt public. — Ce périmètre peut être 
modifié si de nouvelles circonstances en font reconnaître la né
cessité.

3. Aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être 
pratiqués dans le périmètre de protection d’une source minérale 
déclarée d’intérêt public sans autorisation préalable. — A 
l’égard des fouilles, tranchées, pour extraction de matériaux ou 
pour un autre objet, fondations de maisous, caves ou autres 
travaux à ciel ouvert, le décret qui fixe le périmètre de pro
tection peut exceptionnellement imposer aux propriétaires l’obli
gation de faire, au moins un mois à l’avance, une déclaration 
au préfet, qui en délivre récépissé.

4. Les travaux énoncés dans l’article précédent et entrepris, 
soit en vertu d’une autorisation régulière, soit après une décla
ration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la 
source, être interdits parle préfet, si leur résultat constaté est 
d’altérer ou de diminuer la source. Le propriétaire du terrain 
est préalablement entendu. — L’arrêté du préfet est exécutoire 
par provision, sauf recours au conseil de préfecture et au Con
seil d’Etat par la voie contentieuse. (F. Décr. 8 sept. 1856, 
art. 16, 17.)

5. Lorsque, à raison de sondages ou de travaux souterrains 
entrepris en dehors du périmètre, et jugés de nature à altérer 
ou diminuer une source minérale déclarée d’intérêt public, 
l’extension du périmètre paraît nécessaire, le préfet peut, sur 
la demande du propriétaire de la source, ordonner provisoire
ment la suspension des travaux. — Les travaux peuvent être 
repris si, dans le délai de six mois, il n’a pas été statué sur 
l’extension du périmètre. (F. Décr. 8 sept. 1856, art. 18.)

6. Les dispositions de l’article précédent s’appliquent à une 
source minérale déclarée d'intérêt public, à laquelle aucun 
périmètre n’a été assigné.

7. Dans l’intérieur du périmètre de protection, le proprié
taire d’une source déclarée d’intérêt public a le droit de faire, 
dans le terrain d’autrui, à l’exception des maisons d’habitation 
et des cours attenantes, tous les travaux de captage et d’amé
nagement nécessaires pour la conservation, la conduite et la 
distribution de cette source, lorsque ces travaux ont été auto
risés par un arrêté du ministre de l’agriculture, du commerce et 
des travaux publics, — Le propriétaire du terrain est entendu 
dans l’instruction.

8. Le propriétaire d’une source d'eau minérale déclarée 
d'intérêt public peut exécuter, sur sou terrain, tous les travaux 
de captage et d’aménagement nécessaires pour la conservation, 
la conduite et la distribution de cette source, un mois après la
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communication faite de ses projets au préfet. — En cas d’oppo
sition par le préfet, le propriétaire ne peut commencer ou con
tinuer les travaux qu'après autorisation du ministre de l’agri
culture, du commerce et des travaux publics. — A défaut de 
décision dans le délai de trois mois, le propriétaire peut exé
cuter les travaux.

9. L’occupation d'un terrain compris dans le périmètre de 
protection pour l’exécution des travaux prévus par l’article 7 
ne peut avoir lieu qu’en vertu d’un arrêté du préfet qui en fixe 
la durée. ■— Lorsque l’occupation d’un terrain compris dans le 
périmètre prive le propriétaire de la jouissance du revenu au 
delà du temps d’une aunée, ou lorsque après les travaux le 
terrain n’est plus propre à l’usage actuel il était employé, le 
propriétaire dudit terrain peut exiger du propriétaire de la 
source l’acquisition du terrain occupé ou dénaturé. Dans ce cas, 
l’indemnité est réglée suivant les formes prescrites par la loi du 
3 mai 1841. Dans aucun cas, l’expropriation ne peut être pro
voquée par le propriétaire de la source.

10. Les dommages dus par suite de suspension, interdiction 
ou destruction de travaux, dans les cas prévus aux articles 4, 
5 et 6, ainsi que ceux dus à raison de travaux exécutés en 
vertu des articles 7 et 9, sont à la charge du propriétaire de la 
source. L’indemnité est réglée à l’amiable ou par les tribunaux. 
— Dans les cas prévus par les articles 4, 5 et 6, l’indemnité 
due par le propriétaire de la source ne peut excéder le montant 
des pertes matérielles qu’a éprouvées le propriétaire du terrain, 
et le prix des travaux devenus inutiles augmenté de la somme 
nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état pri
mitif.

11. Les décisions concernant l’exécution ou la destruction 
des travaux sur le terrain d’autrui ne peuvent être exécutées 
qu’après le dépôt d’un cautionnement dont l’importance est 
fixée par le tribunal, et qui sert de garantie au payement de 
l'indemnité dans les cas énumérés en l’article précédent. — 
L’Etat, pour les sources dont il est propriétaire, est dispensé 
du cautionnement.

12. Si une source d'eau minérale, déclarée d’intérêt public, 
est exploitée d’une manière qui en compromette la conserva
tion, ou si l’exploitation ne satisfait pas aux besoins de la santé 
publique, un décret impérial, délibéré en Conseil d’Etat, peut 
autoriser l’expropriation de la source et de ses dépendances 
nécessaires à l’exploitation, dans les formes réglées par la loi 
du 3 mai 1841.

Titre II. — Dispositions pénales.
13. L’exécution, sans autorisation ou sans déclaration préa

lable, dans le périmètre de protection, de l’un des travaux 
mentionnés dans l’article 3, la reprise des travaux interdits ou 
suspendus administrativement, en vertu des articles 4, 5 et 6, 
est punie d’une amende de cinquante francs à cinq cents francs.

14. Les infractions aux règlements d’administration publique 
prévues au dernier paragraphe de l’article 19 de la présente 
loi sont punies d’une amende de seize francs à cent francs.

15. Les infractions prévues par la présente loi sont consta
tées, concurremment, par les officiers de police judiciaire, les 
ingénieurs des mines et les agents sous leurs ordres ayant droit 
de verbaliser.

16. Les procès-verbaux dressés en vertu des articles 13 et 14 
sont visés pour timbre et enregistrés en débet. — Les procès- 
verbaux dressés par les garde-mines ou agents de surveillance 
assermentés doivent, à peine de nullité, être affirmés dans les 
trois jours devant le juge de paix ou le maire, soit du lieu du 
délit, soit de la résidence de l’agent. — Lesdits procès-verbaux 
font foi jusqu’à preuve contraire.

17. L’article 463 du Code pénal est applicable aux con
damnations prononcées en vertu de la présente loi.

Titre III. — Dispositions générales et transitoires.

19. Des règlements d'administration publique déterminent : 
— Les formes et les conditions de la déclaration d’intérêt 
public, de la fixation du périmètre de protection, de l’autorisa
tion mentionnée à l'article 3, et de la constatation mentionnée 
à l’article 4; — L’organisation de l’inspection médicale et de 
la surveillance des sources et des établissements d’eaux miné
rales naturelles, les bases et le mode de la répartition énoncée 
en l’article 18; — Les conditions générales d’ordre, de police 
et de salubrité, auxquelles tous les établissements d’eaux miné
rales naturelles doivent satisfaire.

20. L’article 9 de l’arrêté consulaire du 6 nivôse an XI est 
abrogé. — Sont également abrogées toutes dispositions des lois, 
décrets, ordonnances et règlements antérieurs, qui seraient con
traires aux dispositions de la présente loi.

-> F. Arr. 6 niv. an XI; Décr. 8 mars 1848; 8 sept. 1856, 
28 janv. 1860; L. 12 fév. 1883*, art. 2, qui abroge l’art. 18; 
11 avril 1888.

17 juillet 1856
LOI relative à l’arbitrage forcé.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 414, n. 3837.)

Art. 1er. Les articles 51 à 63 du Code de commerce sont 
abrogés.

2. L’article 631 du même Code est modifié ainsi qu’il suit : 
( F. C. comm., art. 631.)
-> F. Décr. 14 mai 1862.

il juillet 1856
LOI qui modifie certaines dispositions du Code 

d’instruction criminelle.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 417, n. 3877.)

Article unique. Les articles 55, 56, 61, 104, 114, 127, 
128, 129, 130, 132, 133, 134, 135, 218, 219, 229, 230, 231, 
232, 233 et 239 du Code d’instruction criminelle sont abrogés. 
Ils sont remplacés par les articles suivants : (V. G. instr. crim., 
art. 55, 56, 61, 104, 114, 127, 128, 129, 130, 132, 133, 
134, 135, 218, 219, 229, 230, 231, 232, 233, 239.)

-> F. Décr. 15 déc. 1858 ; 2 «ou. 1864; L. 14 juill. 1865, qui 
modifie elle-même les dispositions de cette loi, relatives à 
l’art. 114, G. instr. crim.; Décr. 3 oct. 1880.

il juillet 1856
LOI relative aux concordats par abandon.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 414, n° 3838.)

Article unique. L’article 541 du Code de commerce est mo
difié ainsi qu’il suit: (F. C. comm., art. 541.)

il juillet 1856
LOI qui dispense de l’affirmation les procès-verbaux 

dressés par les brigadiers de gendarmerie et Iss 
gendarmes.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 414, n. 3839.)

Article unique. A l’avenir, les procès-verbaux dressés par 
les brigadiers de gendarmerie et les gendarmes ne seront, dans 
aucun cas, soumis à la formalité de l’affirmation.

-> V. Décr. 23 déc. 1857.

17 juillet 1856
LOI sur le drainage.

(Bull, des Lois, 11" S., B. 414, n. 3835.)

Titre Ier. — Encouragements donnés par l’état.
Art. 1er. Une somme de cent millions (100,000,000 0 .) 

affectée à des prêts destinés à faciliter les opérations de drai
nage. — Un article de la loi de finances fixe, chaque année, e 
crédit dont le ministre de l’agriculture^ du commerce et des 
travaux publics peut disposer pour cet emploi.

2. Les prêts effectués en vertu de la présente loi sont renr

57721 juillet 1856. — LOIS, DÉCRETS, etc. - 21 juillet 1856.
boursables en vingt-cinq ans, par annuités comprenant l’amor
tissement du capital et l’intérêt calculé à 4 p. 100. — L’em
prunteur a toujours le droit de se libérer par anticipation, soit 
en totalité, soit en partie. — Le recouvrement des annuités a 
lieu de la même manière que celui des contributions directes. 
(V. L. 28 mai 1858, art. 2.)

Titre II. — Du privilège sur les terrains drainés 
et sur leurs récoltes ou revenus.

3. Il est accordé au Trésor public, pour le recouvrement de 
l’annuité échue et de l’annuité courante sur les récoltes ou 
revenus des terrains drainés, un privilège qui prend rang immé
diatement après celui des contributions publiques. Néanmoins, 
les sommes dues pour les semences ou pour les frais de la ré
colte de l’année sont payées sur le prix de la récolte avant la 
créance du Trésor public. — Le Trésor public a également, 
pour le recouvrement de ses prêts, uh privilège qui prend rang 
avant tout autre sur les terrains drainés. (F. L. 28 mai 1858, 
art. 2.)

4. Le privilège sur les terrains drainés, tel qu’il est établi 
par l’article précédent, est accordé : — 1° Aux syndicats, pour 
le recouvrement de la taxe d’entretien et des prêts ou avances 
faits par eux ; — 2° Aux prêteurs, pour le remboursement des 
prêts faits à des syndicats; — 3° Aux entrepreneurs, pour le 
payement du montant des travaux de drainage par eux exécutés; 
— 4° A ceux qui ont prêté des deniers pour payer ou rembourser 
les entrepreneurs, en se conformant aux dispositions du § 5 de 
l’article 2103 du Code Napoléon. — Les syndicats ont, en 
outre, pour la taxe d’entretien de l’année échue et de l’année 
courante, le privilège sur les récoltes ou revenus, tel qu’il est 
établi par l’article 3. — Le privilège n’affecte chacun des im
meubles compris dans le périmètre d’un syndicat que pour la 
part de cet immeuble dans la dette commuùe.

5. Toute personne ayant une créance privilégiée ou hypothé
caire antérieure au privilège acquis en vertu de la présente loi 
a le droit, à l’époque de l’aliénation de l’immeuble, de faire ré
duire ce privilège à la plus-value existant à cette époque et ré ■ 
sultant des travaux de drainage.

Titre III. —- Du mode de conservation du privilège.
6. Le Trésor public, les syndicats, les prêteurs et les entre

preneurs n’acquièrent le privilège que sous la condition d’avoir 
préalablement fait dresser un procès-verbal, à l’effet de constater 
l’état de chacun des terrains à drainer relativement aux travaux 
de drainage projetés, d’en déterminer le périmètre et d’en esti
mer la valeur actuelle d’après les produits. — Lorsqu’il s’agit 
d'un prêt demandé au Trésor public, le procès-verbal est dressé 
Par un ingénieur ou un homme de l’art commis par le préfet, 
assisté d’un expert désigné par le juge de paix; s’il y a désac
cord entre l’ingénieur et l’expert, celui-ci fait consigner ses ob
servations dans le procès-verbal. — Dans les autres cas, le 
Procès-verbal est dressé par un expert désigné par le juge de 
Paix du canton où sont situés les biens. — Les entrepreneurs 
qm ont exécuté des travaux pour des propriétaires non consti
tues en syndicat doivent, de plus, faire vérifier la valeur de leurs 
travaux, dans les deux mois de leur exécution par un expert 
désigné par le juge de paix. Le montant du privilège ne peut 
Pas excéder la valeur constatée par ce second procès-verbal.
' '■ L. 28 mai 1858, art. 2.)

Le privilège accordé par la présente loi sur les terrains 
drainés se conserve par une inscription prise : pour le Trésor 
PuUic et pour les prêteurs, dans les deux mois de l’acte de 
l’et; pour les syndicats, dans les deux mois de l'arrêté qui les 
constitue; pour les entrepreneurs, dans les deux mois du procès- 
verbal prescrit par le premier paragraphe de l’article 6. — 

inscription contient, dans tous les cas, un extrait sommaire 
e ce procès-verbal. — Lorsqu'il y a lieu à vérification des tra- 
u*\en execution du quatrième paragraphe de l’article 6, il 
taitmention’ en marge de l’inscription, du procès-verbal de 

*e vérification, dans les deux mois de sa date.
D ®’. Éacte de Prêt consenti au profit d’un syndicat répartit 
lii !1S01rement la dette entre les immeubles compris dans le pé- 
,ltî etr® du syndicat, proportionnellement à la part que chacun 
e^ces mimeubles doit supporter dans la dépense, et l’inscription 
(]’Ujj3, lse d’après cette répartition provisoire. — Pour les avances 
PartitS“ Ud*cat,. l’pscription est également prise d’après une ré- 
céde1 t°n P10'*80*1]6 faite, comme il est dit au paragraphe pré
est ri ’Xa.r les so!ns du syndicat. — Si la répartition provisoire 

ctuiee ultérieurement par l’effet des recours ouverts aux

propriétaires en vertu de l’article 4 de la loi du 14 floréal an XI 
(abrogée), il est fait mention de cette rectification, en marge des 
inscriptions, à la diligence du syndicat, dans les deux mois de 
la date où la répartition nouvelle est devenue définitive; le 
privilège s’exerce conformément à cette dernière répartition.

Titre IV. — Dispositions générales.

9. Si une opération de drainage aggrave les dépenses d'un 
cours d’eau réglées par la loi du 14 floréal an XI, les terrains 
drainés sont compris dans les propriétés intéressées, et imposés 
conformément à cette loi.

10. Un règlement d’administration publique détermine les 
conditions et les formes des prêts faits par le Trésor public, les 
mesures propres à assurer 1 emploi des fonds provenant de ces 
prêts à l’exécution des travaux de drainage, les formes de la 
surveillance de l’administration sur l’exécution et l’entretien des 
travaux de drainage effectués avec les prêts faits par le Trésor 
public, et, en général, toutes les mesures nécessaires à l’exécu
tion de la présente loi.
-> F. Décr. 23 sept. 1858; 8 mai -1869, art. 26.

21 juillet 1856
LOI concernant les contraventions aux règlements 

sur les appareils et bateaux à vapeur.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 415, n. 3849.)

Titre Ier. — Des contraventions
RELATIVES A LA VENTE DES APPAREILS A VAPEUR.

Art. 1er. Est puni d’une amende de cent à mille francs tout 
fabricant qui a livré une chaudière fermée, ou toute autre pièce 
destinée à produire de la vapeur, sans qu’elle ait été soumise 
aux épreuves, exigées par les règlements d’administration pu
blique. — Est puni de la même peine le fabricant qui, après 
avoir fait dans ses ateliers des changements ou des réparations 
notables à une chaudière, ou à toute autre pièce destinée à pro
duire de la vapeur, l’a rendue au propriétaire sans qu’elle ait 
été de nouveau soumise auxdites épreuves.

2. Est puni d’une amende de vingt-cinq à deux cents francs 
tout fabricant qui a livré un cylindre, une enveloppe de cylindre, 
ou une pièce quelconque destinée à produire de la vapeur, sans 
que cette pièce ait été soumise aux épreuves prescrites par les
dits règlements. (F. Décr. Il juin 1880, art. 2.)

Titre IL — Des contraventions relatives a l’usage des
APPAREILS A VAPEUR ÊTAELIS AILLEURS QUE SUR LES BA
TEAUX.

3. Est puni d une amende de vingt-cinq à cinq cents francs, 
quiconque a fait usage d’une machine ou chaudière à vapeur sur 
laquelle ne seraient pas appliqués les timbres constatant qu’elle 
a été soumise aux épreuves et vérifications prescrites par les rè
glements d’administration publique. — Est puni de la même 
peine quiconque, après avoir fait faire à une chaudière ou partie 
de chaudière des changements ou réparations notables, a fait 
usage de la chaudière modifiée ou réparée sans en avoir donné 
avis au préfet ou sans qu’elle ait été soumise de nouveau, dans 
le cas où le prélet l’aurait ordonné, à la pression d’épreuve cor
respondante au numéro du timbre dont elle est frappée.

4. Est puni d’une amende de vingt-cinq à cinq cents francs 
quiconque a fait usage d’un appareil à vapeur sans être muni de 
1 autorisation (Supprimée, Décr. 25 janv. 1865*; remplacée par 
une déclaration, Décr. 30 avril 1880) exigée par les règle
ments d’administration publique. (F. Décr. 30 avril 1880.) —
L amende est de cent à mille francs si l’appareil à vapeur dont 
il a été fait usage sans autorisation n’est pas revêtu des timbres 
mentionnés en l’article précédent. — Néanmoins, l’amende n’est 
point encourue si, dans le délai de deux mois pour les appareils 
à placer dans l’intérieur des établissements et de trois mois pour 
les appareils placés en dehors, il n’a pas été statué par l’admi
nistration sur l’autorisation demandée. (F. Décr. 30 avril 1880,
17 juin 1880, art. 3.)

5. Celui qui continue à se servir d’un appareil à vapeur pour 
lequel l’autorisation a été refusée ou suspendue en vertu des rè
glements d’administration publique, est puni d’une amende de 
cent à deux mille francs, et peut être condamné, en outre, à un
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emprisonnement de trois jours à un mois. (F. Décr. 30 avril 
1880 ; 17 juin 1880, art. 2.)

6. Quiconque fait usage d’un appareil à vapeur autorise sans 
s’être conformé aux prescriptions qui lui ont été imposées en 
vertu desdits règlements, en ce qui concerne les appareils de sû
reté dont les chaudières doivent être pourvues et l’emplacement 
de ces chaudières, ou qui continue à en faire usage alors que les 
appareils de sûreté et les dispositions de local ont cessé de satis
faire à ces prescriptions, est puni d’une amende de vingt-cinq à 
deux cents francs.

7. Le chauffeur ou mécanicien qui a fait fonctionner une ma
chine ou chaudière à une pression supérieure au degré déterminé 
dans l’acte d’autorisation, ou qui a surchargé les soupapes d’une 
chaudière, faussé ou paralysé les autres appareils de sûreté, est 
puni d’une amende de vingt-cinq à cinq cents francs, et peut 
être, en outre, condamné à un emprisonnement de trois jours a 
un mois. — Le propriétaire, le chef de l’entreprise, le directeur, 
le gérant ou le préposé, par les ordres duquel a eu lieu la con
travention prévue au présent article, est puni d’une amende de 
cent à deux mille francs, et peut être condamné à un emprison
nement de six jours à deux mois.

Titre III. — Des contraventions relatives aux bateaux a
VAPEUR ET AUX APPAREILS A VAPEUR PLACÉS SUR CES BA
TEAUX,

8. Est puni d’une amende de cent à deux mille francs tout
propriétaire ou chef d’entreprise qui a fait naviguer un bateau 
à vapeur sans un permis de navigation délivré par 1 autorité ad
ministrative, conformément aux règlements d’administration pu
blique. . .

9. Le propriétaire ou chef d’entreprise qui a continue de 
faire naviguer un bateau à vapeur dont le permis a été suspendu 
ou retiré en vertu desdits règlements encourt une amende de 
quatre cents francs à quatre mille francs, et peut être condamné, 
eii outre, à un emprisonnement d’un mois à un an.

10. Est puni d’une amende de quatre cents à quatre mille 
francs tout propriétaire de bateau à vapeur ou chef d entrepiise 
qui fait usage d’une chaudière non revêtue des timbres constatant 
qu’elle a été soumise aux épreuves prescrites par les règlements 
d’administration publique, ou qui, après avoir fait faire à une 
chaudière ou partie de chaudière des changements ou répara
tions notables, a fait usage, hors le cas de force majeure, de la 
chaudière réparée ou modifiée sans qu elle ait été soumise à la 
pression d’épreuve correspondante au numéro du timbre dont 
elle est frappée.

11. Est puni d’une amende de deux cents à quatre mille 
francs tout propriétaire de bateau à vapeur ou chef d entreprise 
qui, après avoir obtenu un permis de navigation, fait naviguei 
ce bateau sans se conformer aux prescriptions qui lui ont été 
imposées en vertu des règlements d’administration publique en 
ce qui concerne les appareils de sûreté dont les chaudières doi
vent être pourvues, l’emplacement des chaudières et machines 
et les séparations entre cet emplacement et les salles destinées 
aux passagers. — La même peine est applicable dans le cas où 
le bateau a continué à naviguer après que les appareils de sû
reté ou les dispositions du local ont cessé de satisfaire à ces pres
criptions.

12. Est puni d’une amende de deux cents à deux mille francs, 
tout propriétaire de bateau à vapeur ou chef d’entreprise qui a 
confié la conduite du bateau ou de l’appareil moteur à un capi
taine ou à un mécanicien non pourvu des certificats de capa
cité exigés par les règlements d’administration publique.

13. Est puni d’une amende de cinquante à cinq cents francs, 
le capitaine d'uri bateau à vapeur si, par suite de négligence : 
1° La pression de la vapeur dans les chaudières a été portée au- 
dessus de la limite fixée par le permis de navigation; 2° Les 
appareils prescrits, soit pour limiter ou indiquer cette pression, 
soit pour indiquer le niveau de l’eau dans l’intérieur des chau
dières, soit pour alimenter d’eau les chaudières, ont été faussés 
ou paralysés.

14. Est puni d’une amende de cinquante à cinq cents francs, 
et en outre d’un emprisonnement de trois jours à trois mois, le 
mécanicien ou chauffeur qui, sans ordre, a surchargé les sou
papes, faussé ou paralysé les autres appareils de sûreté. — 
Lorsque la surcharge des soupapes a eu lieu, hors du cas de 
force majeure, par Tordre du capitaine ou du chef de manœuvre 
qui le remplace, le capitaine ou le chef de manœuvre qui a 
donné Tordre est puni d’une amende de deux cents à deux mille

francs, et peut être condamné à un emprisonnement de six jours
à deux mois. ... , ■

15. Est puni d’une amende de vingt-cinq a deux cent cin
quante francs, et d’un emprisonnement de trois jours à un mois, 
le mécanicien d’un bateau à vapeur qui aura laissé descendre 
l’eau dans la chaudière au niveau des conduits de la flamme et
de la fumée. . , .

16. Est puni d’une amende de cinquante a cinq cents trancs 
le capitaine d’un bateau à vapeur qui a contrevenu aux disposi
tions des règlements d’administration publique ou des arrêtes des 
préfets rendus en vertu de ces règlements, en ce qui concerne :
__fo Le nombre des passagers qui peuvent être reçus a bord ;
— 2° Le nombre et la nature des embarcations, agrès et appa
raux, dont le bateau doit être pourvu; — 3° Les prescriptions 
relatives aux embarquements et débarquements, et celles qui ont 
pour objet d’éviter les accidents au départ, au passage sous les 
ponts ou à l’arrivée des bateaux, ou de prévenir les abordages.

17. Dans le cas où, par inobservation des règlements, le ca
pitaine d’un bateau à vapeur a heurté, endommagé on mis en 
péril un autre bateau, il est puni d’une amende de cinquante a 
cinq cents francs, et peut être condamné, en outre, à un empri
sonnement de six jours à trois mois.

18. Le propriétaire du bateau à vapeur, le chef d entreprise 
ou le gérant, par les ordres de qui a lieu l’un des faits prevus 
par les articles 13, 14 et 16 de la présente loi, est passible de 
peines doubles de celles qui, conformément auxdits articles, se
ront appliquées à l’auteur de la contravention.

F. Décr. 9 avril 1883.

Titre IV. — Dispositions générales.

19. En cas de récidive, l’amende et la durée de T emprison
nement peuvent être élevées au double du maximum porté dans 
les articles précédents. — Il y a récidive lorsque le contreve
nant a subi, dans les douze mois qui précèdent, une condamna
tion en vertu de la présente loi.

20. Si les contraventions prévues dans les titres 11 et lit ae 
la présente loi ont occasionné des blessures, la peine sera de 
huit jours à six mois d’emprisonnement, et l’amende de cin
quante à mille francs; si elles ont occasionné la mort d’une ou 
plusieurs personnes, l'emprisonnement sera de six mois a cinq 
ans, et l’amende de trois cents à trois mille francs.

21. Les contraventions prévues par la présente loi sont con
statées par les ingénieurs des mines, les ingénieurs des ponts e 
chaussées, les gardes-mines, les conducteurs et autres employer 
des ponts et ehaussées et des mines, commissionnés à cet effet, 
les maires et adjoints, les commissaires de police, et, en outre, 
pour les bateaux à vapeur, les officiers de port, les inspecteur1:, 
et gardes de la navigation, les membres des commissions de sui- 
veillance instituées en exécution des règlements, et les hommes 
de l’art qui, dans les ports étrangers, auront, en vertu de 1 ar
ticle 49 de l’ordonnance du 17 janvier 1846, été charges par 
les consuls ou agents consulaires français de procéder aux visites 
des bateaux à vapeur. (F. Décr. 17 juin 1880, art. 4 ; 9 avii
1883, art. 59.) . „ ■

22. Les procès-verbaux dressés en exécution de 1 article i» 
cèdent sont visés pour timbre et enregistrés en débet. —- Deux 
qui ont été dressés par des agents de surveillance et gardes a 
sermentés doivent, à peine de nullité, être affirmés dans les r 
jours devant le juge de paix ou le maire soit du lieu du dei , 
soit de la résidence de l’agent. — Lesdits procès-verbaux
foi jusqu’à preuve contraire. — Les procès-verbaux qui on,, • 
dressés dans les ports étrangers, par les hommes de 1 art . 
gués en l'article 21 ci-dessus, sont enregistrés à la chamceue 
du consulat et envoyés en originaux au ministre de l’agricul ’ 
du commerce et des travaux publics, afin que les poursu 
soient exercées devant les tribunaux compétents.

23. L’article 463 du Code pénal est applicable aux cona 
nations prononcées en exécution de la présente loi.
-> F. Décr. 28 juill. 1860, qui modifie certaines dispositif 
dans leur application à la Guadeloupe; 30 avril 188 , .qq<l 
1880; 29 juin 1886; 1er fév. 1893, art. 40; 20 nov.
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Il août 1856

DÉCRET qui autorise l’admission temporaire, 
en franchise de droits, des gommes du Sénégal. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 421, n. 3910.)

16 août 1856
DÉCRET sur l’organisation de l’inscription mari

time dans les colonies de la Martinique, de la Gua
deloupe et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 458, n. 4225.)

-> F. L. 24 déc. 1896.

16 août 1856
DÉCRET sur l’organisation de l’inscription mari

time à la Guyane française, au Sénégal, à Gorée 
et à Saint-Pierre et Miquelon.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 458, n. 4226.)

-> F. L. 24 déc. 1896.

25 août 1856
DÉCRET qui rend exécutoire dans les colonies de la 

Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion, la 
loi du 27 novembre 1849, relative au délit de coa
lition.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 426, n. 3983.)

1 septembre 1856
DÉCRET portant que les bâtiments étrangers de 80 

tonneaux et au-dessous pourront être admis, en 
Algérie, à une francisation spéciale qui leur per
mettra de naviguer exclusivement dans les eaux de 
cette colonie.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 433, n. 4067.)

F. L. 13 août 1791 ; 27 vend, an II; 11 janv. 1851; Décr.
19 mars 1852; 15 avril 1885, art. 6; 18 juin 1897.

8 septembre 1856
DÉCRET portant règlement sur la conservation 
et 1‘aménagement des sources d’eaux minérales. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 428, n. 4017.)

Titre Ier. — De la déclaration d’intérêt public.
Art. ler. La demande tendant à faire déclarer d’intérêt pu

blic une source d’eau minérale est adressée au préfet du dépar
tement. — Cette demande est faite en deux expéditions, dont 
une sur papier timbré. — Elle énonce les nom, prénoms et 
domicile du demandeur.

2. La demande fait connaître l’importance du débit journa
lier de la source, avec les variations qu’elle est sujette à éprouver 
suivant les saisons, la composition et les propriétés spéciales 
des eaux, la consistance de l’établissement d’eaux minérales 
fiu’elle alimente, et le nombre des malades que cet établisse
ment a reçus dans les/ trois années précédentes. — A cette de
mande est joint un plan, en triple expédition, à l’échelle de dix 
millimètres par mètre, représentant l’établissement d’eaux miné
rales et faisant connaître la disposition des réservoirs, des salles 
de bains, des douches et de tous appareils et constructions ser
vant à l’aménagement et à l’administration des eaux. — Le de
mandeur y ajoute tous les renseignements propres à faire apprê
ter les services que rétablissement rend à la santé publique.

3. Le préfet fait enregistrer la demande sur un registre par- 
iculier, et ordonne les publications et affiches dans les dix

Jours.

4. Par les soins du préfet, la demande est publiée et affichée 
dans la commune où est situé l’établissement d'eaux minérales 
et dans les chefs-lieux d’arrondissement du département ; elle 
est insérée dans l’un des journaux de chacun des arrondisse
ments où se font les publications et affiches, le tout aux frais 
du demandeur. — La durée des affiches est d un mois, à dater 
du jour de leur apposition dans chaque localité. —Dans chaque 
localité, la publication a lieu devant la porte de la maison com
mune et des églises paroissiales et consistoriales, à l’issue de 
l’office, un jour de dimanche, et au moins une fois pendant la 
durée des affiches.

5. Un registre destiné à recevoir les observations et déclara
tions du public est ouvert, pendant le même délai, à la mairie 
de la commune où est situé l’établissement, ainsi que dans les 
chefs-lieux d’arrondissement du département.

6. A l’expiration du délai ci-dessus fixé et dans le mois qui 
suivra, une commission, composée, sous la présidence du préfet, 
de deux membres du conseil général, de l’ingénieur des mines 
et du médecin inspecteur, se réunit à la préfecture pour donner 
son avis sur le résultat de l’enquête et sur la demande en décla
ration d’intérêt public. — (Ainsi modifié, Décr. 11 avril 1888.) 
Préalablement à la délibération de la commission, le préfet fait 
procéder à l’analyse des eaux; il fait en outre vérifier par 1 in
génieur des mines le débit journalier de la source. — Les frais 
nécessités par ces opérations sont à la charge du demandeur.— 
Le préfet transmet, sans délai, au ministre de l’agriculture, du 
commerce et des travaux publics, la délibération de cette com
mission, et en même temps toutes pièces de l’enquête.

7. Le comité consultatif d’hygiène publique et le conseil 
général des mines sont appelés à donner leur avis, et il est 
définitivement statué sur la demande en déclaration d’intérêt 
public par un décret délibéré en Conseil d’Etat.

8. Le décret portant déclaration d’intérêt public est publié 
et affiché, aux frais du demandeur, dans la commune où est 
situé l’établissement d’eaux minérales et dans les chefs-lieux de 
canton de l’arrondissement.

9. Lorsque différentes sources sont exploitées dans un même 
établissement, la demande en déclaration d’intérêt public peut 
en embrasser la totalité ou plusieurs, et l’instruction .se fait d’une 
manière simultanée pour toutes les sources comprises dans la 
demande. — Toutefois, les renseignements indiqués dans le 
paragraphe 1er de l’article 2 doivent être distincts pour chaque 
source, de même que les vérifications et opérations mentionnées 
dans le paragraphe 2 de l’article 6.

Titre IL — De la fixation du périmètre de protection.
10. La demande en fixation d’un périmètre de protection 

autour d’une source déclarée d’intérêt public est formée et ins
truite d’après les règles tracées au titre précédent, sauf les mo
difications qui suivent.

11. La demande est accompagnée : 1° d’un mémoire justifi
catif; 2° d’un plan à l’échelle d’un millimètre par mètre repré
sentant les terrains à comprendre dans le périmètre, et sur 
lequel sont indiqués l’allure présumée de la source et son point 
d’émergence. — La demande est publiée et affichée, et des 
registres d’enquête sont ouverts dans chacune des communes sur 
le territoire desquelles s’étend le périmètre demandé.

12. La demande en fixation du périmètre de protection peut 
être produite en même temps que la demande en déclaration 
d’intérêt public, et il peut être statué sur Tune et l’autre de
mande au vu d’une seule et même instruction.

13. Les demandes en modification de périmètre sont formées 
et inscrites comme les demandes en première fixation, et il est 
statué dans les mêmes formes.

Titre III. — De l’autorisation des travaux dans l’intérieur
DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ET DE LA CONSTATATION DES FAITS
d’altération ou de diminution des sources.
14. La demande en autorisation préalable prévue par le 

paragraphe 1er de l’article 3 de la loi du 14 juillet 1856, pour 
les sondages et les travaux souterrains à exécuter dans le péri
mètre de protection, est adressée au préfet du département.
La demande est faite sur papier timbré ; elle énonce les nom, 
prénoms et domicile du demandeur; elle est accompagnée d un 
plan indiquant les dispositions des ouvrages projetés et duu 
mémoire explicatif des conditions dans lesquelles ils doivent
s cxuuter. préfet pavjs de l’ingénieur des mines et du 

médecin inspecteur! il entend le propriétaire de la source ou
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l’exploitant, si le propriétaire n'exploite pas lui-même; il donne 
son avis et le transmet, avec les pièces, au ministère de l’agri
culture, du commerce et des travaux publics. — Le ministre 
statue sur l'avis du conseil général des mines.

16. Lorsque, dans les cas prévus par le paragraphe 1er de 
l’article 4 de la loi du 14 juillet 1856, le propriétaire d’une 
source minérale demande au préfet d'interdire des travaux entre
pris dans l’intérieur du périmètre de protection, le préfet com
met immédiatement l’ingénieur des mines pour constater si, en 
effet, lesdits travaux ont pour résultat d’altérer ou de diminuer 
la source.

17. L’ingénieur se transporte sur les lieux; il procède, en 
présence des parties intéressées, où elles dûment appelées, aux 
opérations de jaugeage et à toutes autres qu’il juge utiles pour 
établir l'influence des travaux qui ont donné lieu à la réclama
tion, sur le régime de la source, son débit et la composition de 
ses eaux. — Il dresse un procès-verbal détaillé qu’il signe con
jointement avec toutes les parties comparantes; il transmet ce 
procès-verbal, avec son avis, au préfet du département, qui sta
tue ainsi qu’il est dit au paragraphe 2 de l’article 4 de la loi 
du 14 juillet 1856. — Chacune des parties intéressées peut 
requérir l’insertion de ses observations au procès-verbal.

18. Il est procédé conformément aux dispositions de l’article 
précédent dans le cas où le propriétaire d’une source minérale 
déclarée d’intérêt publie demande au préfet d’ordonner provi
soirement, en vertu de l’article 5 de la loi du 14 juillet 1856, 
la suspension de sondages et de travaux souterrains entrepris 
en dehors du périmètre de protection, et qu’il signale comme 
étant de nature à altérer ou diminuer la source.

V. L. 14 juill. 1856; Béer. 28 janv. 1860; 11 avril 1888, 
qui modifie l’art. 6.

45 septembre 1856
DÉCRET portant que la loi du 27 novembre 1849, 

relative au délit de coalition, est rendue exécutoire 
à la Guyane française, dans les établissements fran
çais de l'Inde, au Sénégal, etc.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 434, n. 4072.)

Art. 1er. La loi du 27 novembre 1844, qui modifie les arti
cles 414, 415 et 416 du Code pénal relatifs au délit de coali
tion est rendu exécutoire à la Guyane française, dans les établis
sements français de l’Inde, au Sénégal, à Gorée et dépendances, 
dans les établissements français de l’Océanie, aux îles Saint- 
Pierre et Miquelon, à Mayotte et dépendances et à Sainte-Marie 
de Madagascar. — Ladite loi est également applicable au délit 
de coalition commis dans les travaux de l’agriculture.

Y. G. pén., art. 414, 415 et 416,

22 septembre 1856
DÉCRET portant que les conseils de guerre perma

nents au Sénégal jugeront les crimes et délits com
mis par des marins indigènes embarqués sur les 
bâtiments de guerre.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 434, n. 4074.)

3 octobre 1856
DÉCRET portant que le bois de châtaignier pourra 

être employé à la fabrication, en feuilles ou en 
éclisses, des mesures de capacité pour les matières 
sèches.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 433, n. 4068.)
-> F. Ord. 17 avril 1839; 16 juin 1839 ; Béer. 7 juill. 1875 ;
20 août 1885.

23 octobre 1856
DÉCRET qui crée une classe d’auditeurs 

près la Cour des comptes.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 439, n. 4102.)

Art. 1er. Il y aura près la Cour des comptes des auditeurs

dont le nombre ne pourra excéder vingt. — Ils seront nommés 
par l’empereur. (F. Béer. 14 déc. 1859.)

2. Les auditeurs seront placés sous la direction du premier 
président, qui pourra les adjoindre aux conseillers référendaires 
pour prendre part aux travaux d’instruction et de vérification 
confiés à ces magistrats.

3. (F. Béer. 25 mai 1809, modifié par Béer. 30 juin 1894.)
4. Les auditeurs peuvent être révoqués par un décret impé

rial, sur la proposition du ministre des finances et sur l’avis du 
premier président et du procureur général.

5. Le quart au moins des vacances dans l’ordre des conseil
lers référendaires de 2e classe est attribué aux auditeurs.

-> F. Béer. 12 déc. 1860, art. 2 et 4; 19 mars 1864 ; 25 déc. 
1869.

31 octobre 1856
DÉCRET qui rend applicables aux colonies de la 

Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion, le 
décret du 30 décembre 1809, concernant les fabriques 
des églises, et l’ordonnance du 12 janvier 1825, rela
tive aux conseils de fabrique.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 449, n. 4161.)

Art. 1er. Le décret du 30 décembre 1809, concernant les 
fabriques des églises, et l'ordonnance du 12 janvier 1825, rela
tive aux conseils de fabrique seront appliqués dans les colonies 
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion, sous les 
modifications suivantes.

2. Il est statué par des arrêts du gouverneur, en conseil 
privé, rendus sur la proposition du directeur de l’intérieur, sur 
les matières qui nous sont réservées par le décret du 30 dé
cembre 1809 et sur celles dont la décision a été attribuée par 
le même décret et par l’article 5 de l’ordonnance du 12 janvier 
1825 au ministre de l’intérieur, au ministre de l’instruction 
publique et des cultes, aux préfets et aux conseils de préfecture.

3. Sont exercées par le directeur de l’intérieur les attribu
tions dévolues aux préfets par les articles 6, 10, § 3, 93, 94, 
95 et 97 du même décret, et par les articles 5 et 6 de l’ordon
nance du 12 janvier 1825.

4. Dans le cas prévu par l’article 100 du décret de 1809, le 
secours à allouer aux paroisses est fourni sur les fonds du ser
vice colonial.

5. Les articles 36, 39, 40 et 96 du décret du 30 décembre 
1809 ne sont point applicables aux colonies, en ce qui concerne 
l'intervention des conseils municipaux pour l’établissement et le 
payement des vicaires.

6. Le gouverneur règle, par des arrêtés rendus en conseil 
privé, l’application, dans la colonie, des décrets, des règle
ments et des autres dispositions qui régissent les fabriques dans 
la métropole. — Il détermine de la même manière les dépenses 
ou prestations spéciales qui doivent, conformément aux usages 
locaux, être payées par les fabriques.

30 décembre 1856
DÉCRET sur la décentralisation administrative 

de l'Algérie.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 461, n. 4260.)

->F. Béer. 27 oct. 1858; 21 déc. 1861; 26 août 1881; 13^- 
1881; L. 5 avril 1884, art. 164; 13 mai 1887; 8 août 1890-
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26 janvier 4857
DÉCRET sur l’admission au commandement 

des bâtiments du commerce.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 479, n. 4412.)

-> F. Béer. 3 bruni. anX; Ord. 7 août 1825; 25 nov. 
L. 21 juin 1836; Béer. 14 juin 1854; 2 oct. 1880.
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28 janvier 1857
DÉCRET portant que les mécaniciens, chauffeurs et 

autres individus employés au service des machines 
à vapeur des bâtiments de mer seront compris dans 
l'inscription maritime.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 474, n. 4372.)

Art. 14. (Ainsi modifié, Béer. 21 avril 1882.) Nul ne peut 
être chargé en chef ou en sous-ordre de la direction d’une 
machine à bord de tout bâtiment quel qu’il soit, s’il n’est Fran
çais ou naturalisé Français, et, dans aucun cas, le personnel 
de la machine ne doit comprendre dans son effectif total plus 
d’un quart d’étrangers.

-> F. Béer. 21 sept. 1793, art. 2 ; L. 24 déc. 1896.

4 avril 1857
DÉCRET qui autorise l’importation temporaire, 

en franchise de droits, des graines d’arachides. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 484, n. 4454.)

29 avril 1857
DÉCRET qui rend exécutoires aux colonies les lois 

des 27 mars 1851 et 5 mai 1855, tendant à la rép/'es- 
sion de certaines fraudes dans la vente des mar
chandises.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 493, n. 4526.)

Art. 1er. La loi des 10, 19 et 27 mars 1851, tendant à la 
répression plus efficace de certaines fraudes dans la vente des 
marchandises, et la loi du 5 mai 1855, qui en déclare les dis
positions applicables aux boissons, sont rendues exécutoires à la 
Martinique, à la Guadeloupe et dépendances, à la Réunion, à 
la Guyane française, au Sénégal, à Gorée, dans les établisse
ments français de l’Inde, aux îles Saint-Pierre et Miquelon, à 
Mayotte et dépendances, à Sainte-Marie de Madagascar, et dans 
les établissements français de l’Océanie.

2. Les infractions énoncées à l’article 3 de la loi du 27 mars 
1851 seront, comme en France, poursuivies dans les colonies, 
devant la juridiction correctionnelle.

29 avril 1857
DÉCRET qui applique aux places de guerre et postes 

militaires de l’Algérie les lois et décrets qui régis
sent, en France, les servitudes militaires.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 511, n. 4673.)

Art. l»»-. Les lois sur les servitudes imposées en France à la 
Propriété pour la défense du territoire, déjà visées dans les ar
rêtés pris par le gouverneur général de l’Algérie, ainsi que la 
loi du 10 juillet 1851, sur le même objet, et le décret du 10 
août 1853, portant règlement d’administration publique sur les 
servitudes dont il s’agit, lesquels seront publiés, l'un et l’autre, 
eu même temps que le présent décret, sont rendus applicables 
et exécutoires en Algérie, sauf en ce qu’ils auraient de contraire 
aux dispositions suivantes.

6. Lorsqu’il est possible de réduire l’étendue des zones de 
servitudes d’une place ou d’un poste, sans compromettre la dé- 
f6ose et sans porter atteinte aux intérêts du Trésor, cette réduc
tion est prononcée par un décret ou un arrêté dans les mêmes 
jias et dans la même forme que le classement qui a donné lieu à 

etablissement des zones.

T. 10 juill. 1851 ; Béer. 10 août 1853 ; 30 oct. 1857, 
?«*’ abroge l’art. 8.

19 mai 1857
DÉCRET relatif au cantonnement des droits d’usage 

dans les forêts de l’État et des communes.
(Sirey, Lois annotées, 4° S., 1857, p. 168.)

Art. 1er. Les propositions tendant à faire déclarer l’opportu
nité des cantonnements seront adressées par le conservateur des 
forêts au préfet, qui, après avoir pris l’avis du directeur des do
maines, transmettra le tout, avec son propre avis, au ministre 
des finances. — Il sera ensuite procédé conformément à l’ar
ticle 1er du décret du 12 avril 1854.

2. Dans l’évaluation de l’émolument usager, chaque espèce 
de droits à servir donnera lieu à une estimation distincte.

3. Pour évaluer l’émolument annuel en bois de maronnage, 
on déterminera le volume total des bois des espèces dues que 
comporte l’ensemble des bâtiments usagers, et on divisera ce 
volume par le nombre d’années formant la durée moyenne des
dits bois, eu égard aux essences employées, à l’âge des bois, à 
leurs dimensions et aux circonstances locales, telles que climat, 
situation, usages locaux, etc. — Toutefois, dans le cas où, de
puis un grand nombre d’années, les délivrances de bois de maron
nage auraient été constamment effectuées dans des proportions 
ordinaires, la moyenne des délivrances connues pourra être prise 
pour évaluation de l’émolument annuel du droit. — Pour tenir 
compte des chances d’incendie, on ajoutera à la valeur en argent 
de l’émolument annuel en maronnage la somme à laquelle les 
bâtiments usagers auront été ou pourront être annuellement taxés 
à titre de primes d’assurance.

4. La quotité annuelle de l’affouage, toutes les fois qu’elle 
ne consistera pas en une délivrance fixe, et l’émolument annuel 
de tous droits d’usage en bois, autres que le maronnage, seront 
déterminés par des moyennes calculées sur le plus grand nombre 
d’années possible.

5. Toutes les fois que les délivrances stipulées par les titres 
dépasseront la possibilité de la forêt, la détermination de cette 
possibilité formera l’évaluation de l’émolument annuel usager. 
— Cette règle s’appliquera à l’évaluation de chacune des espèces 
de droits à servir.

6. La valeur en argent des délivrances annuelles sera fixée 
d’après le prix courant des marchandises dans la localité.

7. Il sera défalqué de la somme représentant la valeur an
nuelle des délivrances : — 1° Les redevances payées ou dues 
par les usagers, en vertu des titres; — 2° La part des frais de 
garde payée annuellement par eux ; — 3° Les frais d’exploitation 
des bois délivrés, si ces frais ne se trouvent pas défalqués dans 
l’évaluation des délivrances; — 4° La valeur, s’il y a lieu, des 
travaux mis en charge sur les coupes usagères. — Il ne sera 
fait aucune déduction à raison de la contribution foncière, à 
moins que le payement n’en ait été mis à la charge des usagers 
par une stipulation expresse du titre. — Les frais de timbre 
des actes relatifs aux délivrances ne seront pas non plus défal
qués.

8. Les produits en bois que les usagers retirent annuellement 
de leurs propres forêts ne seront pas précomptés en déduction 
de l’émolument du droit d’usage, sauf le cas où, soit d’après les 
stipulations expresses du titre, soit d’après des faits de jouissance 
équivalents à titre, les délivrances ne devraient être faites aux 
usagers qu’après emploi de leurs propres ressources en bois ét 
en complément de ces mêmes ressources.

9. Le revenu net du droit d’usage sera capitalisé au denier 
vingt.

10. A la valeur ainsi déterminée de l’émolument du droit 
d’usage, il sera ajouté à titre de concession : — 1° Une somme 
égale à 15 pour 100 de ladite valeur; — 2° Le capital au de
nier vingt des frais de garde et d’impôt que les usagers, une fois 
cantonnés, auront à supporter comme propriétaires.

11. Lorsque la forêt à affranchir des droits d’usage en bois 
sera grevée en outre de droits de parcours, pour tenir compte à 
l’usager de ses droits en tant que grevant la partie de forêt attri
buée en cantonnement, il sera ajouté au capital de l’émolument 
usager une somme égale au produit de la capitalisation au de
nier vingt du revenu annuel qui pourrait être retiré du parcours 
sur ladite portion de forêt.

12. Le cantonnement sera assis, autant que possible, à la 
convenance des usagers.

13. La superficie entière du cantonnement sera estimée à sa 
valeur vénale actuelle. — Les bois trop jeunes pour avoir une 
valeur actuellement commerçable, seront estimés d’après leur
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produit présumé à l’âge où ils commenceront à remplir cette con
dition.

14. Le sol sera estimé d’après la valeur des sols boisés simi
laires dans la localité. — Cette valeur sera déterminée au moyen 
des transactions qui pourront être connues. A défaut de transac
tions connues, le sol sera estimé directement par des calculs 
basés sur le produit net dont ce sol serait susceptible, étant cul
tivé en nature de bois, à l’exploitabilité déterminée par le 
maximum d'intérêt annuel en argent du capital engagé. — Dans 
l’un et l’autre cas, le produit du pâturage sera compté parmi 
les éléments de revenu du sol. — Il ne sera pas tenu compte du 
droit de chasse et de pêche. — Le taux d’intérêt à employer 
dans les calculs sera celui des placements en biens fonds simi
laires dans la loealité.

15. Les procès-verbaux contenant proposition de cantonne
ments seront dressés en double expédition, il y sera joint un 
plan du cantonnement, sur lequel la portion de forêt représen
tant les concessions faites à l'usager sera distinctement figurée.

20 mai 1851
DECRET sur l’organisation de la justice musulmane 

au Sénégal.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 500, n. 4565.)

Art. 1er. Il est créé à Saint-Louis un tribunal musulman 
composé d’un cadi, d’un assesseur qui le suppléera en cas d’em
pêchement, et d’un greffier.

2. Le tribunal musulman connaît exclusivement des affaires 
entre indigènes musulmans, et relatives aux questions qui inté
ressent l’état civil, le mariage, les successions, donations et tes
taments. Les causes sont instruites et jugées d’après le droit et 
suivant les formes de procéder en usage chez les musulmans. -— 
Il connaît de l’exécution de ses jugements.

3. L’appel est ouvert aüx parties contre les jugements du tri
bunal musulman. Il y est statué d’après la loi musulmane, par 
un conseil composé du gouverneur, président ; d’un conseiller de 
la cour impériale, du directeur des affaires indigènes, et du chef 
de la religion musulmane ou tamsir.

4. Les parties peuvent, d’un commun accord, porter leur con
testation devant les tribunaux français, qui statuent selon les 
règles de compétence et les formes de la loi française. — Le 
consentement des parties résulte de la comparution volontaire 
devant le tribunal français.

5. En cas de désaccord sur la juridiction qui doit être saisie 
d’une contestation entre indigènes musulmans, à la requête de 
la partie la plus diligente, le maire de Saint-Louis, chargé des 
conciliations, aux termes de l’article 29 du décret du 9 août 
1854, décidera à laquelle des juridictions l'affaire devra être 
renvoyée.

6. Lorsque le tribunal français aura à statuer eu première 
instance sur l’une des contestations prévues par l’article 2, et 
qui existeront entre indigènes musulmans, unassesseur musulman, 
désigné par le gouverneur, sera appelé à siéger au tribunal avec 
voix délibérative: eu cas de partage, la voix du président sera 
prépondérante. — L’appel des jugements du tribunal français 
sera porté devant le conseil institué par l'article 3 du présent 
décret.

7. Les tribunaux ordinaires connaissent seuls des crimes, dé
lits et contraventions prévus et punis par la législation locale 
en vigueur.

8. La justice musulmane est rendue gratuitement et sans au
tres frais que ceux qui sont prévus et alloués par la loi musul
mane.

9. Il sera tenu par le cadi des registres d’audience sur les
quels seront inscrites les minutes des jugements rendus. L’uu 
restera entre ses mains et l’autre sera déposé au greffe du tri
bunal de première instance. — Ces minutes seront signées, dans 
les quarante-huit heures, par le juge el par le greffier, et expé
dition en sera délivrée, sans frais, à toute partie requérante.

12. Sont et demeurent abrogés les articles 16 de 1 ordonnance 
du 4 décembre 1847 et 35 du décret du 9 août 1854, relatifs à 
la création d’un comité consultatif de droit musulman au Sé
négal.
-> F. Ord. 4 déc. 1847 ; Béer. 9 août 1854.

6 juin 1857
LOI qui soumet à un droit fixe d’enregistrement les 

adjudications et marchés de toute nature relatifs 
au travail dans les prisons.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 506, n. 4627.)

Article unique. Sont soumis au droit fixe de deux francs, 
établi par l’article 8 de la loi du 18 mai 1850, les adjudications 
et marchés de toute nature ayant pour objet le travail daus les 
prisons.

9 juin 1857
CODE de justice militaire pour l’armée de terre.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 527, n. 4828.)

LIVRE I«. — DE L’ORGANISATION DES TRIBUNAUX 
MILITAIRES.

Dispositions préliminaires.
Art. 1er. La justice militaire est rendue : — 1° Par des con

seils de guerre; — 2° Par des conseils de révision. — Des pré
vôtés sont établies aux armées dans les cas prévus par le présent 
Code.
TITRE 1er, — j)es conseils de guerre et des conseils de révi

sion permanents dans les divisions territoriales. 
Chapitre Ior. — Des conseils de guerre permanents dans les

CIRCONSCRIPTIONS TERRITORIALES.
2. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Il y a un conseil de 

guerre permanent au chef-lieu de chacune des circonscriptions 
militaires territoriales formées, à l’intérieur, sous le titre de 
Région de corps d’armée ou de Commandement supérieur, et en 
Algérie, sous le titre de Division militaire. — Si les besoins 
du service l’exigent, d’autres conseils de guerre permanents 
peuvent être établis dans la circonscription par un décret du 
chef de l’Etat, qui fixe le siège de chacun de ces conseils et en 
détermine le ressort, (F. Béer. 7 oct. 1895.)

3. (Ainsi modifié, L. 21 avril 1892.) Le conseil de guerre 
permanent est composé d’un colonel ou lieutenant-colonel, pré
sident, et de six juges, savoir : — Un chef de bataillon, ou 
chef d’escadron, ou major; — Deux capitaines; — Un lieute
nant ; — Un sous-lieutenant, ou à défaut un deuxième lieute
nant; — Un sous-officier.

4. Il y a près chaque conseil de guerre un commissaire im
périal, un rapporteur et un greffier. — Il peut être nommé un 
ou plusieurs substituts du .commissaire impérial et du rappor
teur, et uu ou plusieurs commis greffiers.

5. Les commissaires impériaux et leurs substituts remplissent, 
près les conseils de guerre, les fonctions du ministère public. — 
Les rapporteurs et leurs substituts sont chargés de l’instruction. 
— Les greffiers et commis greffiers font les écritures.

6. Les présidents et les juges sont pris parmi les officiers et 
sous-officiers en activité dans la division ; ils peuvent être rem
placés tous les six mois, et même dans un délai moindre s’ils 
cessent d’être employés dans la division.

7. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Les commissaires du 
Gouvernement et les rapporteurs sont pris parmi les officiers 
supérieurs, les capitaines, les sous-intendants militaires ou ad
joints, soit en activité, soit en retraite. — Les substituts sont 
pris parmi les officiers en activité dans la circonscription. Excep
tionnellement et lorsque les besoins du service l’exigent, il Pellt 
être dérogé à cette règle en vertu d’une décision du ministre de 
la guerre. (F. Dêcr. 7 oct. 1895.)

8. Le président et les juges des conseils de guerre sont nom
més par le général commandant la division. — La nomination 
est faite par le ministre de la guerre, s’il s’agit du jugement d un 
colonel, d’un officier général ou d’un maréchal de France.

9. Les commissaires impériaux et les rapporteurs sont nom
més par le ministre de la guerre. — Lorsqu’ils sont choisis 
parmi les officiers en activité, ils sont nommés sur une liste de 
présentation dressée par le général commandant la division ou 
siège le conseil de guerre. — Les substituts sont nommés pa 
le général commandant la division. — Un règlement d’adminm 
tration publique détermine les conditions et les formes de a 
nomination des greffiers et commis greffiers. ,

10. La composition des conseils de guerre déterminée pa 
l’article 3 du présent Code est maintenue ou modifiée suivan
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orade de l’accusé, conformément au tableau ci-après. — En 
cas d’insuffisance, dans la division, d’officiers ayant le grade 
exigé pour la composition du conseil de guerre, le général com
mandant la division appelle à siéger au conseil de guerre des 
officiers d’un grade égal à celui de l'accusé ou d’uu grade immé
diatement inférieur. (§ ajouté, L. 26 juill. 1873.) Lorsqu’une 
affaire paraîtra de nature à entraîner de longs débats, le ministre 
de la guerre ou le général commandant la division suivant les 
cas, pourra avant l’ouverture des débats, désigner clans chaque 
catégorie ou grade devant composer le conseil de guerre un ou 
deux juges supplémentaires. Ces juges seront pris d'après l’ordre

d’ancienneté, à la suite des juges appelés à siéger au conseil 
de guerre. Ils assisteront aux débats dans les mêmes conditions 
que les autres juges, mais ils ne prendront part aux délibéra
tions dans la chambre du conseil que dans le cas où ils auraient 
remplacé un juge ainsi qu’il est dit ci-après. — Si pour une 
cause régulièrement constatée, un juge était empêché de siéger, 
il sera remplacé par le juge supplémentaire ou le plus ancien 
des deux juges supplémentaires de son grade ou de sa catégorie. 
Cette distinction est applicable aux conseils de guerre créés en 
conformité du Code de justice militaire ainsi que des lois du 
7 août 1871 et du 16 mai 1872.

GRADE DE L’ACCUSÉ. GRADE DU PRÉSIDENT. GRADE DES JUGES.

Sous-officier, caporal ou brigadier, soldat. Colonel ou lieutenant-colonel.

Sous-lieutenant.

Lieutenant.

Capitaine,

Colonel ou lieutenant-colonel.

Colonel ou lieutenant-colonel.

Colonel,

( 1
\ 2{1
f 1U

1
3

Chef de bataillon, chef d’escadron, major.

Lieutenant-colonel.........................................

Colonel. ..........................................................

Général de brigade.......................................

Général de divisiou.......................................

Maréchal de France.......................................

2 
2

Général de brigade..................j ^

f 4Général de brigade................. | ^
f 4

Général de division.................| g
f 4Maréchal de France................ j ^
1 2

Maréchal de France................ < ^
c 3

Maréchal de France................j g

chef de bataillon, ou chef d’escadron, ou major.
capitaines.
lieutenant.
sous-lieutenant.
sous-officier.
chef de bataillon, ou chef d’escadron, ou major.
capitaines.
lieutenant.
sous-lieutenants.
chef de bataillon, ou chef d’escadron, ou major.
capitaines.
lieutenants.
lieutenant-colonel.
chefs de bataillon, ou chefs d'escadron, ou ma
jors.

capitaines.
colonels.
lieutenants-colonels.
chefs de bataillon, ou chefs d’escadron, ou ma
jors, 

colonels.
1 ieutenants - col onel s. 
généraux de brigade, 
colonels.
généraux de division, 
généraux de brigade, 
maréchaux de France, 
généraux de division, 
maréchaux de France ou amiraux, 
généraux de division.

11. (Ainsi modifié, L. 16 mai 1872.) Pour juger un général 
de division ou un maréchal de France, les maréchaux et les 
généraux de division sont appelés suivant l’ordre de l’ancienneté 
à siéger dans le conseil de guerre, à moins d’empêchement 
admis par le ministre de la guerre. — Le président du conseil 
est choisi parmi les maréchaux désignés en vertu du paragraphe 
précédent, ou à défaut d'un maréchal parmi les juges désignés 
•dans les conditions que détermine l’article 12.

12. (Ainsi modifié, L. 16 mai 1872.) A défaut d’un nombre 
suffisant de maréchaux, sont appelés à faire partie du conseil de 
guerre d’après leur rang d’ancienneté et dans l’ordre suivant : 
— 1° Des amiraux; — 2° Des officiers généraux ayant com
mandé en chef devant l’ennemi. — Ces officiers généraux seront 
nommés par le ministre de la guerre qui restera juge des cas 
d’empêchement. — Les fonctions de commissaire du gouverne
ment peuvent être remplies par un général de division, et celles 
de rapporteur sont exercées par un officier général.

13. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Pour juger un membre 
du corps de l’intendance militaire, un médecin, un pharma
cien, un officier d'administration, un vétérinaire ou tout autre 
individu assimilé aux militaires, le conseil de guerre est com
posé suivant le grade auquel le rang de l’accusé correspond.

14. S’il y a plusieurs accusés de différents grades ou rangs, 
la composition du conseil de guerre est déterminée par le grade 
ou le rang le plus élevé.

15. Lorsqu’à raison du grade ou du rang de l’accusé, un ou 
plusieurs membres du conseil de guerre sont remplacés, les 
autres membres, les rapporteurs et les greffiers continuent de 
droit leurs fonctions, sauf le cas prévu par l’article 12 ci- 
dessus.

16. Les fonctions de commissaire impérial sont remplies par 
un officier d’un grade ou d’un rang au moins égal à celui de 
l’accusé, sauf le cas prévu par l’article 12. — Lorsqu’un com
missaire impérial est spécialement nommé pour le jugement d une 
affaire, il est assisté du commissaire ordinaire près le conseil 
de guerre, ou de l’un de ses substituts.

17. Les conseils de guerre appelés à juger des prisonniers de 
guerre sont composés, comme pour le jugement des militaires 
français, d’après les assimilations de grade.

18. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Lorsque, dans les cas
prévus par les lois, il y a lieu de traduire devant un conseil de 
guerre, soit comme auteur principal, soit comme complice, un 
individu qui n’est ni militaire ni assimilé aux militaires, le con
seil reste composé, suivant le cas, comme il est dit aux articles 
3 et 33 pour les sous-officiers, caporaux et soldats, à moins que 
le grade ou le rang d’un coaccusé militaire n’exige une autre 
composition. _ _ .

19. Le général commandant chaque division territoriale 
dresse, sur la présentation des chefs de corps, un tableau pai 
grade et par ancienneté des officiers et sous-officiers de la divi
sion qui peuvent être appelés à siéger comme juges dans le 
conseil de guerre. — Ce tableau est rectifié au fur et à mesure 
des mutations. — Une expédition en est déposée au gielle du 
conseil de guerre. — Les officiers et sous-officiers sont appelés 
successivement et dans l’ordre de leur inscription, à siéger dans 
le conseil de guerre, à moins d’empêchement admis par une 
décision du général commandant la. division.

20. En cas d’empêchement accidentel du président ou d’un 
juge, le général commandant la division le remplace provisoire
ment, selon les cas, par un officier du même grade, ou par un
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sous-officier, dans l’ordre du tableau dressé en exécution de 
1 article précédent. — Dans le cas d’empêchement du commis
saire impérial, du rapporteur et de leurs substituts, du greffier 
et du commis greffier, il est provisoirement pourvu au remplace
ment par le général commandant la division.

21. S il ne se trouve pas dans la division des officiers géné
raux ou supérieurs en nombre suffisant pour compléter le con
seil de guerre, le ministre de la guerre y pourvoit en appelant 
par rang d ancienneté, des officiers généraux ou supérieurs em
ployés dans les divisions territoriales les plus voisines.

22. Nul ne peut faire partie d’un conseil de guerre, à un 
titre quelconque, s’il n’est Français ou naturalisé Français et 
âge de vingt-cinq ans accomplis.

23. Les parents et alliés, jusqu’au degré d’oncle et de neveu 
inclusivement, ne peuvent être membres du même conseil de 
guerre, ni remplir près ce conseil les fonctions de commissaire 
impérial, de rapporteur ou de greffier.

24. Nul ne peut siéger comme président ou juge, ni remplo
ies fonctions de rapporteur dans une affaire soumise au conseil 
de guerre, - 1° S il est parent ou allié de l’accusé jusqu’au degré 
de cousin issu de germain inclusivement; — 2° S’il a porté la
plainte, donné l’ordre d’informer ou déposé comme témoin ;__
3° Si, dans les cinq ans qui ont précédé la mise en jugement 
il a ete engagé comme plaignant, partie civile ou prévenu dans 
un procès criminel contre l’accusé; — 4» S’il a précédemment 
connu de 1 affaire comme administrateur ou comme membre 
d un tribunal militaire.

25. Avant d entrer en fonctions, les commissaires impériaux 
et les rapporteurs pris en dehors de l’activité prêtent, entre les 
mains du général commandant la division, le serment suivant :

« Je jure obéissance à la Constitution et fidélité à l’Em
pereur. »

-> F. Décr. 5 sept. 1870 ; 21 mars 1868.

Chapitre II. — Des conseils de révision permanents
DANS LES DIVISIONS TERRITORIALES.

26. Il est établi, pour les divisions territoriales, des conseils 
de révision permanents, dont le nombre, le siège et le ressort 
sont déterminés par décret de l’Empereur, inséré au Bulletin 
des Lots.

2.7. Les conseils de révision sont composés d’un président 
general de brigade, et de quatre juges, savoir : — Deux colo
nels ou lieutenants-colonels; — Deux chefs de bataillon, ou 
chefs d escadron, ou majors. — Il y a près chaque conseil de 
révision un commissaire impérial et un greffier. — Les fonctions 
de commissaire impérial sont remplies par un officier supérieur 
ou un sous-intendant militaire. — Il peut être nommé un sub
stitut du commissaire impérial et un commis greffier, si les 
besoins du service l’exigent.

28. Le président et les juges du conseil de révision sont pris 
paimi les olïiciers en activité dans la division où siège le conseil,

et nommés par le général commandant la division. Ils peuvent 
être remplacés tous les six mois, et même dans un délai moindre, 
s’ils cessent detre employés dans la division.— Un tableau est 
dressé pour les juges, conformément à l'article 19 du présent 
Code. Les articles 20 et 21 sont également applicables aux 
conseils de révision.

29. Les commissaires impériaux sont pris parmi les officiers 
supérieurs ou parmi les sous-intendants militaires en activité de 
service ou en retraite; ils sont nommés par le ministre de la 
gueire. Les substituts sont pris parmi les officiers ou parmi 
les membres de l’intendance militaire en activité de service; ils 
sont nommés par le général commandant la division. — Les 
conditions et les formes de la nomination des greffiers et commis 
greffiers sont déterminées par le règlement d’administration pu
blique prévu par l’article 9 du présent Code.

30. (Ainsi modifié, L. 16 mai 1872.) Lorsque le conseil de 
guerre dont le jugement est attaqué a été présidé par un général 
de division ou par un maréchal de France, le conseil de révision 
est également présidé par un général de division ou par un ma
réchal de France, ou à défaut d’un maréchal par un officier 
général désigné suivant les conditions déterminées par l'art, 12. 
Le général de brigade siège alors comme juge, et le chef de ba
taillon, ou le chef d’escadron, ou le major le moins ancien de 
grade, ou, à égalité d’ancienneté, le moins âgé, ne prend point 
part au jugement de l’affaire.

31. Nul ne peut faire partie d’un conseil de révision s’il n’est 
Français ou naturalisé Français et âgé de trente ans accomplis.

Les articles 23 et 24 du présent Gode sont applicables aux 
membres des conseils de révision.

32. Avant leur entrée en fonctions, les commissaires impé
riaux pris en dehors de 1 activité prêtent, entre les mains du 
général commandant la division, le serment prescrit par l’art. 25 
du présent Code.

TITRE II. — Des conseils de guerre et des conseils de révi
sion aux armées, dans les communes, les départements et 
dans les places de guerre en état de siège.

Chapitre I«r. — Des conseils de guerre aux armées.

33. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Lorsqu’un corps d’ar
mée est appelé ou que plusieurs corps d’armée réunis en armée 
sont appelés à opérer, soit sur le territoire, soif au dehors, un 
ou deux conseils de guerre sont établis, sur l’ordre du ministre 
de la guerre, dans chaque division active, ainsi qu’au quartier 
général de 1 armée et, s’il y a lieu, au quartier général de cha
que corps d’armée. — Si une division active ou un détache
ment de troupes de la force d’un bataillon au moins sont appe
lés à opérer isolément, un ou deux conseils de guerre peuvent 
également être formés dans la division ou dans le détachement,

Ces conseils de guerre sont composés de cinq juges seule
ment, conformément au tableau ci-après, suivant le grade de 
1 accusé, jusqu’à celui de lieutenant-colonel inclusivement : -—

GRADE DE L’ACCUSÉ. GRADE DU PRÉSIDENT.

Sous-officier, caporal ou bri
gadier, soldat................ Colonel ou lieutenant-colonel. <

Sous-lieutenant................. Colonel ou lieutenant-colonel. <

Lieutenant. . . .
(

Colonel ou lieutenant-colonel, j
Capitaine.............. Colonel................ )

Chef de bataillon, chef d’esca
dron, major. . . .

1
Général de brigade. . . j

Lieutenant-colonel.. .
(
1

GRADE DES JUGES.

1 chef de bataillon, chef d’escadron ou major.
1 capitaine.
1 lieutenant ou sous-lieutenant.
I sous-officier.
1 chef de bataillon, chef d’escadron ou major.
1 capitaine.
1 lieutenant.
1 sous-lieutenant,
1 chef de bataillon, chef d’escadron ou major.
1 capitaine.
2 lieutenants.
1 lieutenant-colonel.
1 chef de bataillon, chef d’escadron ou major.
2 capitaines.
1 colonel.
1 lieutenant-colonel.
2 chefs de bataillon, chefs d’escadron ou majors.

colonels, 
lieutenants-colonels.
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Il y a près de chaque conseil un commissaire du Gouverne
ment rapporteur, remplissant à la fois les fonctions de magistrat 
instructeur et celles du ministère public et un greffier. — Il 
peut être nommé un ou plusieurs substituts du commissaire du 
Gouvernement rapporteur et un ou plusieurs commis greffiers.
_Les articles 11, 12, 13, 14, 16, 17 et 18 du présent Code
sont applicables aux conseils de guerre ainsi composés. — Il 
n’est rien changé à la composition des conseils déterminés par 
l’article 10 du présent Code, pour les autres grades, à partir de 
celui de colonel.

34. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Les membres des con
seils de guerre, ainsi que les commissaires du Gouvernement 
rapporteurs, les substituts, les greffiers et commis greffiers sont 
pris parmi les officiers et les sous-officiers employés dans l’ar
mée, le corps d’armée, la division ou le détachement près des
quels ces conseils sont établis.

35. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Les membres des con
seils de guerre sont nommés et remplacés, savoir : — Dans la 
division, par le général commandant la division ; — Au quar
tier général de l’armée, par le général en chef; — Au quartier 
général du corps d’armée, par le général commandant le corps 
d’armée; — Dans le détachement de troupes, par le comman
dant de ce détachement, — S’il ne se trouve pas, soit dans la 
division, soit dans l’armée, soit dans le corps d’armée, soit dans 
le détachement où se forment les conseils de guerre, un nombre 
suffisant d’officiers du grade requis pour leur composition, il y 
est suppléé en descendant dans la hiérarchie, même jusqu’au 
grade inférieur à celui de l’accusé, si cela est nécessaire, mais 
sans que plus de deux juges puissent être pris dans cette caté
gorie. — Si, nonobstant la disposition du paragraphe précédent, 
il y a dans les divisions, corps d’armée et détachements insuffi
sance de militaires du grade requis pour composer les conseils 
de guerre qui y sont attachés, il y est pourvu par le général 
en chef au moyen d’officiers pris dans l’armée. — En cas d’im
possibilité absolue pour le général en chef de composer le con
seil de guerre du quartier général, il y est pourvu par le mi
nistre de la guerre, qui compose ce conseil conformément aux 
dispositions de l’article 21 du présent Code, ou renvoie l’of
ficier inculpé devant l’un des conseils de guerre permanents des 
circonscriptions territoriales voisines.

38. Si un maréchal de France ou un général de division 
ayant commandé une armée ou un corps d'armée est mis en 
jugement en raison d’un fait commis pendant la durée de sou 
commandement, aucun des généraux ayant été sous ses ordres 
dans l’armée ou le corps d'armée ne peut faire partie du conseil 
de guerre.

37. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Les articles 15, 22, 
23 et 24 du présent Code sont applicables aux conseils de 
guerre siégeant aux armées.

Chapitre II. — Des conseils de révision aux armées.
38. Il est établi un conseil de révision au quartier général de 

l’armée. — Le général en chef de l’armée ou le général com
mandant un corps d’armée peut, en outre, selon les besoins du 
service, établir un conseil de révision pour une ou plusieurs 
divisions, pour un ou plusieurs détachements.

39. Les membres des conseils de révision sont pris parmi les 
officiers employés dans les armées, corps d’armée, divisions ou 
détachements près desquels ces conseils sont établis. — Ils sont 
nommés et remplacés par les commandants de ces armées, 
corps d’armée, divisions ou détachements. (F. Décr. 1 oct. 1895.)

40. Les articles 23, 24, 27, 29, 30 et 31 du présent Code, 
s°ut applicables aux conseils de révision siégeant aux armées.

. 41. S’il ne se trouve pas, soit au quartier général, soit dans 
1 armée, soit dans le corps d’armée, soit dans la division, soit 
dans le détachement où se forme le conseil de révision, un 
nombre suffisant d’officiers du grade requis, le conseil est com
posé de trois juges, lesquels peuvent être pris, savoir : — Le 
Président, parmi les cdlonels ou les lieutenants-colonels ; — Les 
deux juges, parmi les chefs de bataillon, les chefs d’escadron 
en les majors. — Les fonctions de commissaire impérial peuvent 
dre remplies par un capitaine ou un adjoint de l’intendance 
militaire. — Dans tous les cas, le président du conseil de 
révision doit être d’un rang au moins égal à celui de l’accusé, 
(r. Décr. 7 oct. 1895.)

Chapitre 111. — Dispositions communes
AUX DEUX CHAPITRES PRÉCÉDENTS.

42. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Lorsque des armées,

corps d’armée, divisions actives ou détachements de troupes sont 
appelés à opérer, soit sur le territoire, soit au dehors, les con
seils de guerre et de révision permanents qui se trouvent déjà 
organisés dans les circonscriptions territoriales connaissent de 
toutes les affaires de la compétence des conseils de guerre et de 
révision aux armées, tant que des conseils d’armée n’ont pas 
été créés conformément aux chapitres Ier et II du présent titre.

Chapitre IV. — Des conseils de guerre dans les communes et
les départements en état de siège et dans les places de
GUERRE ASSIÉGÉES OU INVESTIES,
43. Lorsqu’une ou plusieurs communes, un ou plusieurs 

départements ont été déclarés en état de siège, les conseils de 
guerre permanents des divisions territoriales dont font partie 
ces communes ou ces départements, indépendamment de leurs 
attributions ordinaires, statuent sur les crimes et délits dont la 
connaissance leur est déférée par le présent Code et par les lois 
sur l’état de siège. — Le siège de ces conseils peut être trans
féré, par décret impérial, dans l’une de ces communes ou dans 
l’un de ces départements. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 10.)

44. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Il est établi deux con
seils de guerre dans toute place de guerre assiégée ou investie.
— La formation de ces conseils est mise à l’ordre du jour de 
la place. — Leurs fonctions cessent dès que l’état de siège est 
levé, sauf en ce qui concerne le jugement des crimes et délits 
dont la poursuite leur a été déférée. (F. Décr. 4. oct. 1889, 
art. 10.)

45. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Les membres des con
seils de guerre établis dans les places de guerre en vertu de 
l’article précédent sont nommés et remplacés par le gouverneur 
ou le commandant supérieur de la place, qui, à défaut de mili
taires en activité, peut les prendre parmi les officiers et les 
sous-officiers en non-activité, en congé ou en retraite. Dans ce 
cas, ils prêtent, entre les mains du commandant supérieur, 
le serment prescrit par l’article 25 du présent Code. S’il ne se 
trouve pas dans la place un nombre suffisant d’officiers des 
grades exigés pour la formation des conseils, il y est suppléé 
par des officiers et sous-officiers des grades inférieurs les plus 
rapprochés. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 10.)

46. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Les conseils de guerre 
établis dans les places de guerre en vertu de l’article 44 sont 
composés comme les conseils de guerre aux armées. — Les ar
ticles 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 22, 23, 24, 33 et 34 
du présent Code leur sont applicables. (F. Décr. 4 oct. 1889, 
art. 10.)

Chapitre V. — Des conseils de révision dans les communes et
LES DÉPARTEMENTS EN ÉTAT DE SIEGE ET DANS LES PLACES DE
GUERRE ASSIÉGÉES OU INVESTIES.
47. Lorsqu’une ou plusieurs communes, un ou plusieurs dé

partements ont été déclarés en état de siège, chaque conseil de 
révision permanent connaît des recours formés contre tous les 
jugements des conseils de guerre placés dans sa circonscription. 
(F. Décr. 4 oct. 1889, art. 10.) — Le siège du conseil de révi
sion peut être transféré, par décret impérial, dans l’une de ces 
communes ou dans l’un de ces départements.

48. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Il est établi un con
seil de révision dans toute place de guerre assiégée ou investie.
— Les membres de ce conseil sont nommés et remplacés par le 
gouverneur ou le commandant supérieur de la place. Ils sont 
pris dans les catégories indiquées dans l’article 45 du présent 
Code. — En cas d’insuffisance, le conseil est réduit à trois juges, 
conformément à l’article 41. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 10.)

49. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Les articles 27, 30, 
31 et 32 du présent Code sont applicables aux conseils de révi
sion siégeant dans les places de guerre assiégées ou investies. 
(F. Décr. 4 oct. 1889, art. 10; 7 oct. 1895.)

Chapitre VI. — Dispositions communes
AUX DEUX CHAPITRES PRÉCÉDENTS.

50. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) S’il existe déjà dan3 
la place de guerre assiégée ou investie des conseils de gu erra 
ou de révision, l’organisation en est modifiée et complétée, s’il 
y a lieu, conformément aux dispositions des deux chapitres pré
cédents. *

TITRE III. — Des prévôtés.
51. Lorsqu’une armée est sur le territoire étranger, les grands 

prévôts et les prévôts, indépendamment des attributions de police
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qui leur sont déférées par les règlements militaires, exercent une 
juridiction dont les limites et les règles sont déterminées par le 
présent Code. (F. Béer, mars 1854, art. 513.)

52. Le grand prévôt exerce sa juridiction, soit par lui-même, 
soit par les prévôts, sur tout le territoire occupé par l’armée, et 
sur les flancs et les derrières de l’armée. — Chaque prévôt 
exerce sa juridiction dans la division ou le détachement auquel 
ü appartient, ainsi que sur les flancs et les derrières de cette 
division ou de ce détachement, — Le grand prévôt, ainsi que 
les prévôts, jugent seuls, assistés d’un greffier, qu’ils choisissent 
parmi les sous-officiers et brigadiers de gendarmerie, (F. Dêcr. 
1er mars 1854, art. 513.)

LIVRE IL — DE LA COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX 
MILITAIRES.

Dispositions générales.
53. Les tribunaux militaires ne statuent que sur l’action pu

blique, sauf les cas prévus par l’article 75 du présent Code. — 
Us peuvent néanmoins ordonner, au profit des propriétaires, la 
restitution des objets saisis ou des pièces de conviction, lorsqu’il 
n’y a pas lieu d’en prononcer la confiscation.

54. L’action civile ne peut être poursuivie que devant les tri
bunaux civils; l’exercice en est suspendu tant qu’il n’a pas été 
prononcé définitivement sur l’action publique intentée avant ou 
pendant la* poursuite de l’action civile.

TITRE Ier, — Compétence des conseils de guerre. 
Chapitre Ier. — Compétence bes conseils de guerre perma

nents dans les divisions territoriales en état de paix.
55. Tout individu appartenant à l’armée, en vertu soit de la 

loi de recrutement, soit d’un brevet ou d’une commission, est 
justiciable des conseils de guerre permanents dans les divisions 
territoriales en état de paix, selon les distinctions établies dans 
les articles suivants.

56. Sont justiciables des conseils de guerre des divisions 
territoriales en état de paix, pour tous crimes et délits, sauf les 
exceptions portées au titre IV du présent livre : — 1» Les offi
ciers de tous grades, les sous-officiers, caporaux et brigadiers, 
les soldats, les musiciens et les enfants de troupe ; — Les mem- 
bies du corps de 1 intendance militaire ; — Les médecins, les 
pharmaciens, les vétérinaires militaires et les officiers d’admi
nistration; — Les individus assimilés aux militaires par les or
donnances ou decrets d organisation, — Pendant qu’ils sont en 
activité de service ou portés présents sur les contrôles de l’armée 
ou détachés pour un service spécial; — 2» Les militaires, les 
jeunes soldats, les remplaçants, les engagés volontaires et les 
individus assimilés aux militaires, placés dans les hôpitaux civils 
et militaires, ou voyageant sons la conduite de la force publique, 
ou détenus dans les établissements, prisons et pénitenciers mili
taires, 3° Les officiers de tous grades et les sous-officiers, 
caporaux et soldats inscrits sur les contrôles de l’hôtel impérial 
des invalides; — 4® Les jeunes soldats laissés dans leurs foyers, 
et les militaires envoyés en congé illimité, lorsqu’ils sont réunis 
pour les revues ou exercices prévus par l’article 30 de la loi du 
21 mars 1832. Les prisonniers de guerre sont aussi justi
ciables des conseils de guerre.

57. Sont également justiciables des conseils de guerre des 
divisions territoriales en état de paix, mais seulement pour les 
crimes et les délits prévus par le titre II du livre IV, les mili
taires de tous grades, les membres de l’intendance militaire et 
tous individus assimilés aux militaires : — 1® Lorsque, sans être 
employés, ils reçoivent un traitement et restent à la disposition 
du Gouvernement; 2“ Lorsqu’ils sont en congé ou en permis
sion. (F. L. 15 juill. 1889, art. 51.)

58. Les jeunes soldats, les engagés volontaires et les rempla
çants ne sont, depuis l’instant où ils ont reçu leur ordre de route 
jusqu’à celui de leur réunion en détachement ou de leur arrivée 
au corps, justiciables des mêmes conseils de guerre que pour les 
faits d’insoumission, sauf les cas prévus par les n»s 2 et 4 de 
l’article 56 ci-dessus.

59. Les officiers de la gendarmerie, les sous-officiers et les 
gendarmes, ne sont pas justiciables des conseils de guerre poul
ies crimes et délits commis dans l’exercice de leurs fonctions re
latives à la police judiciaire et à la constatation des contraven
tions en matière administrative.

60. Lorsqu un justiciable des conseils de guerre est poursuivi 
en meme temps pour un crime ou un délit de la compétence des

conseils de guerre, et pour un autre crime ou délit de la compé
tence des tribunaux ordinaires, il est traduit d’abord devant le 
tribunal auquel appartient la connaissance du fait emportant la 
peine la plus grave, et renvoyé ensuite, s’il y a lieu, pour l’autre 
fait, devant le tribunal compétent. — En cas de double con
damnation, la peine la plus forte est seule subie. — Si les deux 
crimes ou délits emportent la même peine, le prévenu est d’abord 
jugé pour le fait de la compétence des tribunaux militaires.

61. Le prévenu est traduit, soit devant le conseil de guerre 
dans le ressort duquel le crime ou délit a été commis, soit de
vant celui dans le ressort duquel il a été arrêté, soit devant celui 
de la garnison de son corps ou de son détachement.

Chapitre II. — Compétence des conseils de guerre aux
ARMÉES ET DANS LES DIVISIONS TERRITORIALES EN ÉTAT DE 

GUERRE.

62. Sont justiciables des conseils de guerre aux armées, pour 
tous crimes ou délits : — 1® Les justiciables des conseils de 
guerre dans les divisions territoriales en état de paix ; — 2® Les 
individus employés, à quelque titre que ce soit, dans les états- 
majors et dans les administrations et services qui dépendent de 
l’armée; — 3® Les vivandiers et vivandières, cantiniers et can- 
tinières, les blanchisseuses, les marchands, les domestiques et 
autres individus à la suite de l’armée en vertu de permissions. 
(F. L. 3 juill. 1877, art. 2.)

63. Sont justiciables des conseils de guerre, si l’armée est 
sur le territoire ennemi, tous individus prévenus, soit comme 
auteurs, soit comme complices, d’un des crimes ou délits prévus 
par le titre II du livre IV du présent Code. (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 13.)

64. Sont également justiciables des conseils de guerre, lorsque 
1 armée se trouve sur le territoire français, en présence de l’en
nemi, pour les crimes et délits commis dans l’arrondissement de 
cette armée : — 1» Les étrangers prévenus des crimes et délits 
prévus par l’article précédent; — 2® Tous individus prévenus, 
comme auteurs ou complices, des crimes prévus par les articles 
204, 205, 206, 207, 208, 249, 250, 251, 252, 253 et 254 du 
présent Code. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 13.)

65. Sont traduits devant le conseil de guerre de la division 
ou du détachement dont ils font partie, les militaires, jusqu’au 
grade de capitaine inclusivement, et les assimilés de rangs cor
respondants.

66. Sont traduits devant le conseil de guerre du quartier gé
néral de leur corps d’armée : — 1® Les militaires attachés au 
quartier général, jusqu’au grade de colonel inclusivement, et les 
assimilés de rangs correspondants attachés à ce quartier général ;
— 2® Les chefs de bataillon, les chefs d’escadron et les majors, 
les lieutenants-colonels et les colonels, et les assimilés de rangs 
correspondants attachés aux divisions composant le corps 
d’armée.

67. Sont traduits devant le conseil de guerre du quartier 
général de l’armée: — i°Les militaires et les assimilés désignés 
dans l’article précédent, lorsqu’il n’a pas été établi de conseil 
de guerre au quartier général de leur corps d’armée ; — 2° Les 
militaires et les individus attachés au quartier général de l’armée;
— 3® Les militaires et les individus assimilés aux militaires qui 
ne font partie d’aucune des divisions ou d’aucun des corps 
d’armée: — 4» Les officiers généraux et les individus de rangs 
correspondants employés dans l’armée. Toutefois, le général en 
chef peut, s’il le juge nécessaire, les mettre à la disposition du 
ministre de la guerre, et, dans ce cas, ils sont traduits devant le 
conseil de guerre d’une des divisions territoriales les plus rap
prochées.

68. Tout individu justiciable des conseils de guerre aux ar
mées, qui n’est ni militaire, ni assimilé aux militaires, est tra
duit devant l’un des conseils de guerre de l’armée les plus voi- 
sins du lieu dans lequel le crime ou le délit a été commis, ou 
Je lieu dans lequel le prévenu a été arrêté.

69. Les règles de compétence établies pour les conseils de 
guerre aux armées sont observées dans les divisions territoriales 
déclarées en état de guerre par un décret de l’Empereur.

Chapitre III. — Compétence des conseils de guerre dans les
COMMUNES ET LES DÉPARTEMENTS EN ÉTAT DE SIÈGE ET DANS LES 

PLACES D1Î GUERRE ASSIÉGÉES OU INVESTIES.

70. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Les conseils de guerre 
dans le ressort desquels se trouvent les communes et les dépai- 
tements déclarés en état de siège et les places de guerre assié
gées ou investies, connaissent de tous les crimes et délits com-
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mis par les justiciables des conseils de guerre aux armées, 
conformément aux articles 63 et 64 ci-dessus, sans préjudice 
de l’application de la loi du 9 août 1849 sur l’état de siège.

Chapitre IV. — Dispositions communes 
aux trois chapitres précédents.

71. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Les jugements ren
dus par les conseils de guerre peuvent être attaqués par re
cours devant les conseils de révision. — La faculté, pour les 
condamnés, de former un recours en révision contre les juge
ments des conseils de guerre établis conformément au troisième 
paragraphe de l’article 33, peut être temporairement suspen
due aux armées par un décret du ebef de l’Etat, rendu en con
seil des ministres. — Le commandant supérieur d’une place 
assiégée ou investie a toujours le droit d’ordonner cette sus
pension. — Dans tous les cas, lorsque cette mesure est prise, 
elle est portée à la connaissance des troupes par la voie de 
l’ordre, et, au besoin, à la connaissance de la population par 
voie d’affiche. Elle n’a d’effet qu’à l’égard des condamnés jugés 
pour des crimes ou délits commis après cette publication, et 
les condamnations, soit à la peine de mort, soit à toute autre 
peine infamante, ne sont exécutées que sur un ordre signé de 
i’officier qui a ordonné la mise en jugement. (F. Béer. 24 mars 
■1891.)

TITRE IL — Compétence des conseils de révision.
72. Les conseils de révision prononcent sur les recours formés 

contre les jugements des conseils de guerre établis dans leurs 
ressorts.

73. Les conseils de révision ne connaissent pas du fond des 
affaires.

74. Les conseils de révision ne peuvent annuler les jugements 
que dans les cas suivants : — 1° Lorsque le conseil de guerre 
n’a pas été composé conformément aux dispositions du présent 
Code; — 2® Lorsque les règles de la compétence ont été vio
lées; — 3° Lorsque la peine prononcée par la loi n’a pas été 
appliquée aux faits déclarés constants par le conseil de guerre, 
ou lorsqu’une peine a été prononcée en dehors des cas prévus 
par la loi; — 4® Lorsqu’il y a eu violation ou omission des 
formes prescrites à peine de nullité ; — 5° Lorsque le conseil 
de guerre a omis de statuer sur une demande de l’accusé ou une 
réquisition du commissaire impérial tendant à user d’une faculté 
ou d’un droit accordé par la loi.

TITRE III. — Compétence des prévôtés.
75. Les prévôtés ont juridiction : — 1° Sur les vivandiers, 

vivandières, cantiniers, cantinières, blanchisseuses, marchands, 
domestiques et toutes personnes à la suite de l’armée eu vertu 
de permission; — 2® Sur les vagabonds et gens sans aveu; — 
3° Sur les prisonniers de guerre qui ne sont pas officiers. — 
Elles connaissent, à l’égard des individus ci-dessus désignés, 
dans l’étendue de leur ressort : — 1® Des infractions prévues 
par l'article 271 du présent Code; — 2® De toute infraction 
dont la peine ne peut excéder six mois d’emprisonnement et 
deux cents francs d’amende, ou l’une de ces peiiies; — 3° Des 
demandes en dommages-intérêts qui n’excèdent pas cent cin
quante francs, lorsqu’elles se rattachent à une infraction de leur 
compétence. — Les décisions des prévôtés ne sont susceptibles 
d aucun recours. (F. Décr. 1er mars 1854, art. 513.)

TITRE IV. —■ Compétence en cas de complicité.
76. Lorsque la poursuite d’un crime, d’un délit ou d’une

contravention, comprend des individus non justiciables des tri
bunaux militaires et des militaires ou autres individus justicia
bles de ces tribunaux, tous les prévenus indistinctement sont 
traduits deyant les tribunaux ordinaires, sauf les cas exceptés 
Par l’article suivant ou par toute autre disposition expresse de 
la Ici. I

*77. Tous les prévenus, indistinctement,.sont traduits devant 
les tribunaux militaires : — 1® Lorsqu’ils sont tous militaires 
°u assimilés aux militaires, alors même qu’un ou plusieurs 
d entre eux ne seraient pas justiciables de ces tribunaux, en 
raison de leur position au moment du crime ou du délit ; — 
*° S’il s’agit de crimes ou de délits commis par des justiciables 
des conseils de guerre et par dés étrangers; — 3® S’il s’agit de 
crimes ou délits commis aux armées en pays étranger; — 4® S’il 
s agit de crimes ou de délits commis à l'armée sur le territoire 
îrançais, en présence de l’ennemi.
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78. Lorsqu’un crime ou un délit a été commis de complicité 

par des individus justiciables des tribunaux de l’armée de terre, 
et par des individus justiciables des tribunaux de la marine, la 
connaissance en est attribuée aux juridictions maritimes, si le 
fait a été commis sur lus vaisseaux et autres navires de l’Etat, 
ou dans l'enceinte des ports militaires, arsenaux ou autres éta
blissements maritimes.

79. Si le crime ou le délit a été commis en tous autres lieux 
que ceux qui sont indiqués dans l’article précédent, les tribunaux 
de l’armée de terre sont seuls compétents. Il en est de même si 
les vaisseaux, ports, arsenaux ou autres établissements maritimes 
où le fait a été commis se trouvent dans une circonscription en 
état de siège.

TITRE V. — Des pourvois devant la Cour de cassation.
80. Ne peuvent, en aucun cas, se pourvoir en cassation 

contre les jugements des conseils de guerre et des conseils de 
révision : — 1® Les militaires, les assimilés aux militaires et 
tous autres individus désignés dans les articles 55, 56 et 57 ci- 
dessus; — 2° Les individus soumis, à raison de leur position, 
aux lois et règlements militaires ; — 3° Les justiciables des con
seils de guerre dans les cas prévus par les articles 62, 63 et 64 
ci-dessus; — 4® Tous individus enfermés dans une place de 
guerre en état de siège.

81. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Les accusés ou con
damnés qui ne sont pas compris dans les désignations de l’article 
précédent peuvent attaquer les jugements des conseils de guerre 
et des conseils de révision devant la Cour de cassation, mais 
pour cause d’incompétence seulement. — Le pourvoi en cassa
tion ne peut être formé avant qu’il ait été statué sur le recours 
en révision, ou avant l’expiration du délai fixé pour l’exercice 
de ce recours. — Les pourvois en cassation contre les jugements 
des conseils de guerre sont absolument interdits en temps de 
guerre, pour tous les condamnés sans exception, lorsque le 
recours en révision a été suspendu comme il est dit au deuxième 
paragraphe de l’article 71.

82. Les dispositions des articles 441, 442, 443, 444, 445, 
446, 447 et 542, § 1er, du Code d’instruction criminelle, sont 
applicables aux jugements des tribunaux militaires. — 11 n’est 
pas dérogé aux dispositions de l’article 527 du même Code.

LIVRE III.—DE LA PROCÉDURE DEVANT LES TRIBUNAUX 
MILITAIRES.

TITRE Ier, — Procédure devant les conseils de guerre. 

Chapitre Ier. — Procédure devant les conseils de guerre
DANS LES CIRCONSCRIPTIONS TERRITORIALES EN ÉTAT DE PAIX.

Section 1™. — De la police judiciaire et de l’instruction.

83. La police judiciaire militaire recherche les crimes ou les 
délits, en rassemble les preuves, et en livre les auteurs à l’auto
rité chargée d’en poursuivre la répression devant les tribunaux 
militaires.

84. La police judiciaire militaire est exercée, sous l’autorité 
du général commandant la division : — 1® Par les adjudants de 
place; — 2® Par les officiers, les sous-officiers et commandants 
de brigade de gendarmerie ; — 3° Par les chefs de poste ; — 
4® Par les gardes de l’artillerie et du génie; — 5® Par les rap
porteurs près les conseils de guerre, en cas de flagrant délit.

85. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Les commandants et 
majors de place, les chefs de corps, de dépôt et de détachement, 
les chefs de service d’artillerie et du génie, les membres de 
l’intendance militaire, peuvent faire personnellement ou requé
rir les officiers de police judiciaire, chacun en ce qui le con
cerne, de faire tous les actes nécessaires à l’effet de constater 
les crimes et les délits, et d’en livrer les auteurs aux tribunaux 
chargés de les punir. — Les chefs de corps peuvent déléguer 
les pouvoirs qui leur sont donnés par le précédent paragraphe 
à l’un des officiers sous leurs ordres. (F. Décr. lor mars 1854, 
art. 524.)

86. Les officiers de police judiciaire reçoivent, en cette qua
lité, les dénonciations et les plaintes qui leur sont adressées. — 
Us rédigent les procès-verbaux nécessaires pour constater le corps 
du délit et l’état des lieux. — Us reçoivent les déclarations des 
personnes présentes ou qui auraient (les renseignements à donner. 
— Iis se saisissent des armes, effets, papiers et pièces tant à
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charge qu’à décharge, et, en général, de tout ce qui peut servir 
à la manifestation de la vérité, en se conformant aux articles 
31, 33, 36, 37, 38, 39 et 65 du Code d’instruction criminelle.

87. Dans les cas de flagrant délit, tout officier de police judi
ciaire militaire ou ordinaire peut faire saisir les militaires ou les 
individus justiciables des tribunaux militaires, inculpés d’un 
crime ou d’un délit. Il les fait conduire immédiatement devant 
l’autorité militaire et dresse procès-verbal de l’arrestation, en y 
consignant leurs noms, qualités et signalement.

88. Hors le cas de flagrant délit, tout militaire ou tout indi
vidu justiciable des conseils de guerre, en activité de service, 
inculpé d’un crime ou d’un délit, ne peut être arrêté qu'en vertu 
de l’ordre de ses supérieurs.

89. Lorsque l’autorité militaire est appelée, hors le cas de 
flagrant délit, à constater, dans un établissement civil, un crime 
ou un délit de la compétence des tribunaux ordinaires, ou à y 
faire arrêter un de ses justiciables, elle adresse à 1 autorité civile 
ou judiciaire compétente ses réquisitions tendant, soit à obtenir 
l’entrée de cet établissement, soit à assurer l’arrestation de l’in
culpé. — L’autorité judiciaire ordinaire est tenue de déférer à 
ces réquisitions, et, dans le cas de conflit, de s’assurer de la 
personne de l’inculpé. — Lorsqu’il s’agit d'un établissement ma
ritime, la réquisition est adressée à l’établissement maritime.

90. Les mêmes réquisitions sont adressées par l’autorité 
civile à l’autorité militaire, lorsqu’il y a lieu, soit de constater 
un crime ou un délit de la compétence des tribunaux ordinaires 
dans un établissement militaire, soit d’y arrêter un individu jus
ticiable de ces tribunaux. — L’autorité militaire est tenue de 
déférer à ces réquisitions, et, dans le cas de conflit, de s’assurer 
de la personne de l’inculpé.

91. Les officiers de police judiciaire militaire ne peuvent 
s’introduire dans une maison particulière, si ce n’est avec l’as
sistance, soit du juge de paix, soit de son suppléant, soit du maire, 
soit de son adjoint, soit du commissaire de police.

92. Chaque feuillet du procès-verbal dressé par un officier de 
police judiciaire est signé par lui et par les personnes qui y ont 
assisté. En cas de refus ou d’impossibilité de signer de la part 
de celles-ci, il en est fait mention.

93. A défaut d'officier de police judiciaire militaire présent 
sur les lieux, les officiers de police judiciaire ordinaire recher
chent et constatent les crimes et les délits soumis à la juridic
tion des conseils de guerre.

94. Dans le cas d’insoumission, la plainte est dressée par le 
commandant du dépôt de recrutement du département auquel 
appartient 1 insoumis. — La plainte énonce l’époque à laquelle 
l’insoumis aurait dû rejoindre. — Sont annexés à la plainte : — 
1° La copie de la notification faite à domicile de la lettre de 
mise en activité; — 2° La copie des pièces énonçant que l’in
soumis n’est pas arrivé à la destination qui lui avait été assi
stée; _ 30 L’exposé des circonstances qui ont accompagné 
1 insoumission. — S’il s’agit d’un engagé volontaire ou d’un 
remplaçant qui n’a pas rejoint le corps, une expédition de l’acte 
de l’engagement ou du remplacement est annexée à la plainte.

95. Dans le cas de désertion, la plainte est dressée par le 
chef de corps ou de détachement auquel le déserteur appartient.

Sont annexés à cet acte : — l°Un extrait du registre matricule 
du corps; — 2° Un état indicatif des armes et des objets qui 
auraient été emportés par l’inculpé ; — 3° L’exposé des circon
stances qui ont accompagné la désertion.

96. 11 n’est pas dérogé par les articles précédents aux lois, 
décrets et règlements relatifs aux devoirs imposés à la gendar
merie, aux chefs de poste et autres militaires dans l’exercice de 
leurs fonctions ou pendant le service.

97. Les actes et procès-verbaux dressés par les officiers de 
police judiciaire militaire sont transmis sans délai, avec les 
pièces et documents, au général commandant la division. — 
Les actes et procès-verbaux émanés des officiers de police ordi
naire sont transmis directement au procureur impérial, qui les 
adresse, sans délai, au général commandant la division.

98. S il s’agit d’un individu justiciable des tribunaux ordi
naires, le général commandant envoie les pièces au procureur 
impérial près le tribunal du chef-lieu de la division militaire ; 
et, si 1 inculpé est arrêté, il le met à la disposition de ce magis
trat et en informe le ministre de la guerre.

99. La poursuite des crimes et délits ne peut avoir lieu, à 
peine de nullité, que sur un ordre d’informer donné par le gé- 
néial commandant la division, soit d’office, soit d’après les rap
ports, actes ou procès-verbaux dressés conformément aux arti
cles précédents. L’ordre d’informer est donné par le ministre de

la guerre, si l’inculpé est colonel, officier général ou maréchal 
de France.

100. L’ordre d’informer, pour chaque affaire, est adressé au 
commissaire impérial près le conseil de guerre qui doit en con
naître, avec les rapports, procès-verbaux, pièces, objets saisis et 
autres documents à l’appui. — Le commissaire impérial transmet 
immédiatement toutes les pièces au rapporteur.

101. Le rapporteur procède à l’interrogatoire du prévenu. 
Il l’interroge sur ses nom, prénoms, âge, lieu de naissance, pro
fession, domicile, et sur les circonstances du délit; il lui fait re
présenter toutes les pièces pouvant servir à conviction, et il 
l interpelle pour qu’il ait à déclarer s’il les reconnaît. — S’il y 
a plusieurs prévenus du même délit, chacun d’eux est interrogé 
séparément, sauf à les confronter, s’il y a lieu. — L’interroga
toire fini, il en est donné lecture au prévenu, afin qu’il déclare 
si ses réponses ont été fidèlement transcrites, si elles contiennent 
la vérité et s’il y persiste. L’interrogatoire est signé par le pré
venu et clos par la signature du rapporteur et celle du greffier.

. — Si le prévenu refuse de signer, mention est faite dé son refus.
— Il est pareillement donné lecture au prévenu des procès-ver
baux de l’information.

102. Le rapporteur cite les témoins par le ministère des 
agents de la force publique et les entend; il décerne les com
missions rogatoires et fait les autres actes d’instruction que 
1 affaire peut exiger, en se conformant aux articles 73, 74, 
75, 76, 78, 79, 82, 83 et 85 du Code d’instruction criminelle.
— Si les témoins résident hors du lieu où se fait l’informa
tion, le rapporteur peut requérir, par commission rogatoire, 
soit le rapporteur près le conseil de guerre, soit le juge d’instruc
tion, soit le juge de paix du lieu dans lequel ces témoins sont 
résidents, à l’effet de recevoir leur déposition. — Le rapporteur 
saisi de 1 affaire peut également adresser des commissions roga
toires aux fonctionnaires ci-dessus mentionnés, lorsqu’il faut 
procéder hors du lieu où se fait l’information, soit aux recher
ches prévues par l’article 86 du présent Gode, soit à tout autre 
acte d’instruction.

103. Toute personne citée pour être entendue en témoignage 
est tenue de comparaître et de satisfaire à la citation. Si elle ne 
comparaît pas, le rapporteur peut, sur les conclusions du com
missaire impérial, sans autre formalité ni delai, prononcer une 
amende qui n’excède pas cent francs, et peut ordonner que la 
personne citée sera contrainte par corps à venir donner son 
témoignage. — Le témoin ainsi condamné à l’amende sur le 
premier défaut, et qui, sur la seconde citation, produira devant 
le rapporteur des excuses légitimes, pourra, sur les conclusions 
du commissaire impérial, être déchargé de l’amende.

104. Si les déclarations ont été recueillies par un magistrat 
ou un officier de police judiciaire avant l’ordre d’informer, le 
rapporteur peut se dispenser d’entendre ou de faire entendre les 
témoins qui auront déjà déposé.

105. Si le prévenu n’est pas arrêté, le rapporteur peut 
décerner contre lui, soit un mandat de comparution, soit un 
mandat d amener. — Le mandat est adressé par le commissaire 
impérial au commandant militaire du lieu, qui le fait exécuter. 
— Après l’interrogatoire du prévenu, le mandat de comparution 
ou d’amener peut être converti en mandat de dépôt. — Le 
mandat de dépôt est exécuté sur l’exhibition qui en est faite au 
concierge de la prison.— Le commissaire impérial rend compte 
au général commandant la division des mandats de comparu
tion, d’amener on de dépôt qui ont été décernés par le rappor
teur.

106. S’il résulte de l’instruction que le prévenu a des com
plices justiciables des conseils de guerre, le rapporteur en 
réfère, par l’intermédiaire du commissaire impérial, au général 
commandant la division, et il est procédé à l ’égard des prévenus 
de complicité conformément à l’article 99. — Si les complices, 
ou 1 un d eux, ne sont pas justiciables des conseils de guerre, le 
commissaire impérial en donne avis sur-le- champ au général 
commandant la division, qui renvoie l’affaire à l’autorité compé
tente.

107. Pendant le cours de l’instruction, le commissaire impé
rial peut prendre connaissance des pièces de la procédure et 
faire toutes les réquisitions qu’il juge convenables.

Section II. — De la mise en jugement et de la convocation 
du conseil de guerre.

108. L’instruction terminée, le rapporteur transmet les 
pièces, avec son rapport et son avis, au commissaire impérial,
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lequel les adresse immédiatement, avec ses conclusions, au 
général commandant la division, qui prononce sur la mise en 
jugement. — Lorsque c’est le ministre de la guerre qui a donné 
l’ordre d’informer, les pièces lui sont adressées par le général 
commandant la division, et il statue directement sur la mise en 
jugement.

109. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) L’ordre de mise en 
jugement, ou, suivant le cas, l’ordonnance de non-lieu, est 
adressé au commissaire du Gouvernement avec toutes les pièces 
de la procédure. S’il y a mise en jugement, le commissaire du 
Gouvernement, trois jours au moins avant la réunion du conseil 
de guerre, notifie cet ordre à l’accusé, en lui faisant connaître 
le crime ou le délit pour lequel il est mis en jugement, le texte 
de la loi applicable et les noms des témoins qu’il se propose de 
faire citer. — Il l’avertit, en outre, à peine de nullité, que 
s’il ne fait pas choix d’un défenseur, il lui en sera nommé un 
d’office par le président,

110. Le défenseur doit être pris, soit parmi les militaires, 
soit parmi les avocats et les avoués, à moins que l’accusé n’ob
tienne du président la permission de prendre pour défenseur un 
de ses parents ou amis.

111. Le général commandant la division, eu adressant 
l’ordre de mise en jugement, ordonne de convoquer le conseil de 
guerre et fixe le jour et l’heure de sa réunion; il en donne avis 
au président et au commissaire impérial, qui fait les convoca
tions nécessaires.

112. Le défenseur de l’accusé peut communiquer avec lui 
aussitôt l’accomplissement des formalités prescrites par l’ar
ticle 109; il peut aussi prendre communication sans déplace
ment ou obtenir copie, à ses frais, de tout ou partie des pièces 
de la procédure, sans néanmoins que la réunion du conseil 
puisse être retardée.

Section III. — De l’examen et du jugement.

113. Le conseil de guerre se réunit au jour et à l’heure 
fixée par l’ordre de convocation. — Des exemplaires du présent 
Code, du Code d’instruction criminelle et du Code pénal ordi
naire sont déposés sur le bureau. — Les séances sont publiques, 
à peine de nullité ; néanmoins, si cette publicité paraît dange
reuse pour l’ordre ou pour les mœurs, le conseil ordonne que les 
débats aient lieu à huis clos. Dans tous les cas, le jugement est 
prononcé publiquement. — Le conseil peut interdire le compte 
rendu de l’affaire; cette interdiction ne peut s’appliquer au 
jugement.

114. Le président a la police de l’audience.
115. Les assistants sont sans armes; ils se tiennent décou

verts, dans le respect et le silence. Lorsque les assistants 
donnent des signes d’approbation ou d’improbation, le président 
les fait expulser. S’ils résistent à ses ordres, le président 
ordonne leur arrestation et leur détention pendant un temps qui 
ne peut excéder quinze jours. Les individus justiciables des con
seils de guerre sont conduits dans la prison militaire, et les 
autres individus à la maison d’arrêt civile. Il est fait mention, 
dans le procès-verbal, de l’ordre du président; et, sur l’exhibi
tion qui est faite de cet ordre au gardien de la prison, les per- 
urbateurs y sont reçus. — Si le trouble ou le tumulte a pour 

but de mettre obstacle au sours de la justice, les perturbateurs, 
quels qu'ils soient, sont, audience tenante, déclarés coupables 
de rébellion parle conseil de guerre, et punis d’un emprisonne
ment qui ne peut excéder deux ans. — Lorsque les assistants ou 
les témoins se rendent coupables, envers le conseil de guerre ou 
1 un de ses membres, de voies de fait ou d’outrages ou menaces 
Par propos ou gestes, ils sont condamnés séance tenante : —

S’ils sont militaires ou assimilés aux militaires, quels que 
Soient leurs grades ou rangs, aux peines prononcées par le pré- 
sent Code contre les crimes ou délits, lorsqu’ils ont été commis 
envers des supérieurs pendant le service; — 2° S’ils ne sont ni 
militaires, ni assimilé^ aux militaires, aux peines portées par le 
Code pénal ordinaire.

116. Lorsque des crimes ou des délits autres que ceux prévus 
Par l’article précédent sont commis dans le lieu des séances, il 
est procédé delà manière suivante : — 1° Si l’auteur du crime 
0u du délit est justiciable des tribunaux militaires, il est jugé 
immédiatement; — 2° Si l’auteur du crime ou du délit n’est pas 
justiciable des tribunaux militaires, le président après avoir fait 
firesser procès-verbal des faits et des dépositions des témoins, 
renvoie les pièces et l’inculpé devant l’autorité compétente.

117. Le président fait amener l’accusé, lequel comparaît
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sous garde suffisante, libre et sans fers, assisté de son défenseur; 
il lui demande ses nom et prénoms, son âge, sa profession, sa 
demeure et le lieu de sa naissance; si l’accusé refuse de 
répondre, il est passé outre.

118. Si 1’ accusé refuse de comparaître, sommation d'obéir 
à la justice lui est faite au nom de la loi par un agent de la 
force publique commis à cet effet par le président. Cet agent 
dresse procès-verbal de la sommation et de la réponse de l’ac
cusé. Si l’accusé n’obtempère pas à la sommation, le président 
peut ordonner qu’il soit amené par la force devant le conseil ; 
il peut également, après lecture faite à l’audience du procès- 
verbal constatant sa résistance, ordonner que, nonobstant son 
absence, il soit passé outre aux débats. — Après chaque 
audience, il est, par le greffier du conseil de guerre, donné lec
ture, à l’accusé qui n’a pas comparu, du procès-verbal des 
débats, et il lui est signifié copie des réquisitions du commissaire 
impérial, ainsi que des jugements rendus, qui sont tous réputés 
contradictoires.

119. Le président peut faire retirer de l’audience et recon
duire en prison tout accusé qui, par des clameurs ou par tout 
autre moyen propre à causer du tumulte, met obstacle au libre 
cours de la justice, et il est procédé aux débats et au jugement 
comme si l’accusé était présent. L’accusé peut être condamné, 
séance tenante, pour ce seul fait, à un emprisonnement qui ne 
peut excéder deux ans. — Si l’accusé militaire ou assimilé aux 
militaires se rend coupable de voies de fait, ou d’outrages ou 
menaces par propos ou gestes, envers le conseil ou l’un de ses 
membres, il est condamné, séance tenante, aux peines prononcées 
par le présent Code contre ces crimes ou délits, lorsqu’ils ont été 
commis envers des supérieurs pendant le service.— Dans le cas 
prévu par le paragraphe précédent, si l’accusé n’est ni militaire, 
ni assimilé aux militaires, il est condamné aux peines portées 
par le Code pénal ordinaire.

120. Dans les cas prévus par les articles 115, 116 et 119 du 
présent Code, le jugement rendu, le greffier en donne lecture à 
l’accusé et l’avertit du droit qu’il a de former un recours en 
révision dans les vingt-quatre heures. Il dresse procès-verbal, le 
tout à peine de nullité.

121. Le président fait lire par le greffier l’ordre de convoca
tion, le rapport prescrit par l’article 108 du présent Code, et les 
pièces dont il lui paraît nécessaire de donner connaissance au 
conseil; il fait connaître à l’accusé le crime ou le délit pour 
lequel il est poursuivi; il l’avertit que la loi lui donne le droit 
de dire tout ce qui est utile à sa défense; il avertit aussi le 
défenseur de l’accusé qu’il ne peut rien dire contre sa conscience, 
ou contre le respect qui est dû aux lois, et qu’il doit s’exprimer 
avec décence et modération,

122. Aucune exception tirée de la composition du conseil, 
aucune récusation, ne peuvent être proposées contre les membres 
du conseil de guerre, sans préjudice du droit pour l’accusé de 
former un recours en révision, dans les cas prévus par l’ar
ticle 74, n° 1, du présent Code.

123. Si l'accusé a des moyens d’incompétence à faire valoir, 
il ne peut les proposer devant le conseil de guerre qu’avant l’au
dition des témoins. — Cette exception est jugée sur-le-champ. 
— Si l’exception est rejetée, le conseil passe au jugement de 
l’affaire, sauf à l’accusé à se pourvoir contre le jugement sur la 
compétence en même temps que contre la décision rendue sur le 
fond. — Il en est de même pour le jugement de toute autre 
exception ou de tout incident soulevé dans le cours des débats.

124. Les jugements sur les exceptions, les moyens d’incom
pétence et les incidents sont rendus à la majorité des voix.

125. Le président est investi d’un pouvoir discrétionnaire 
pour la direction des débats et la découverte de la vérité. — 11 
peut, dans le cours des débats, appeler, même par mandat de 
comparution et d’amener, toute personne dont l’audition lui 
paraît nécessaire ; il peut aussi faire apporter toute pièce qui 
lui paraîtrait utile à la manifestation de la vérité. — Les per
sonnes ainsi appelées ne prêtent pas serment, et leurs déclara
tions ne sont considérées que comme renseignements.

126. Dans le cas où l'un des témoins ne se présente pas, le 
conseil de guerre peut passer outre aux débats, et lecture est 
donnée de la déposition du témoin absent.

127. Si, d’après les débats, la déposition d’un témoin paraît 
fausse, le président peut, sur la réquisition, soit du commissaire 
impérial, soit de l’accusé, et même d’office, faire sur-le-champ 
mettre le témoin en état d’arrestation. Si le témoin est justiciable 
des conseils de guerre, le président, ou l’un des juges nommé 
par lui, procède à l’instruction. Quand elle est terminée, elle est



590 9 juin 1857. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 9 juin 1857.
envoyée au général commandant la division. — Si le témoin 
n’est pas justiciable des conseils de guerre, le président, après 
avoir dressé procès-verbal et avoir fait arrêter l’inculpé, s’il y a 
lieu, le renvoie, avec le procès-verbal, devant le procureur 
impérial du lieu où siège le conseil de guerre.

128. Les dispositions des articles 315, 316, 317, 318, 319, 
320, 321, 322, 323, 324, 325, 326, 327, 328, 329, 332, 
333, 334, 354, 355, du Code d'instruction criminelle, sont 
observées devant les conseils de guerre.

129. L ’examen et les débats sont continués sans interrup
tion, et le président ne peut les suspendre que pendant les inter
valles nécessaires pour le repos des juges, des témoins et des 
accusés. — Les débats peuvent être encore suspendus si un 
témoin dont la déposition est essentielle ne s’est pas présenté, ou 
si, la déclaration d’un témoin ayant paru fausse, son arrestation 
a été ordonnée, ou lorsqu’un fait important reste à éclaircir. — 
Le conseil prononce sur la suspension des débats à la majorité 
des voix, et, dans le cas où la suspension dure plus de quarante- 
huit. heures, les débats sont recommencés en entier.

130. Le président procède à l’interrogatoire de l’accusé et 
reçoit les dépositions des témoins. — Le commissaire impérial 
est entendu dans ses réquisitions et développe les moyens qui 
appuient l’accusation.— L’accusé et son défenseur sont entendus 
dans leur défense. — Le commissaire impérial réplique, s’il le 
juge convenable ; mais l’accusé et son défenseur ont toujours la 
parole les derniers. — Le président demande à l’accusé s’il n’a 
rien à ajouter à sa défense, et déclare ensuite que les débats 
sont terminés.

131. Le président fait retirer l’accusé. — Les juges se 
rendent dans la chambre du conseil, ou, si les localités ne le 
permettent pas, le président fait retirer l’auditoire.— Les juges 
ne peuvent plus communiquer avec personne ni se séparer avant 
que le jugement ait été rendu. Ils délibèrent hors la présence du 
commissaire impérial et du greffier. — Ils ont sous les yeux les 
pièces de la procédure. — Le président recueille les voix, en 
commençant par le grade inférieur; il émet son opinion le der
nier.

132. Les questions sont posées par le président dans l’ordre 
suivant pour chacun des accusés : —d° L’accusé est-il coupable 
du fait qui lui est imputé ? — 2° Ce fait a-t-il été commis avec 
telle ou telle circonstance aggravante? — 3° Ce fait a-t-il été 
commis dans telle ou telle circonstance qui le rend excusable 
d’après la loi? — Si l’accusé est âgé de moins de seize ans, le 
président pose cette question : L’accusé a-t-il agi avec discerne
ment?

133. Les questions indiquées par l'article précédent ne 
peuvent être résolues contre l’accusé qu’à la majorité de cinq 
voix contre deux.

134. Si l’accusé est déclaré coupable, le conseil de guerre 
délibère sur l’application de la peine. — Dans le cas où la loi 
autorise l’admission de circonstances atténuantes, si le conseil de 
guerre reconnaît qu’il en existe en faveur de l’accusé, il le 
déclare à la majorité absolue des voix.— La peine est prononcée 
à la majorité de cinq voix contre deux. — Si aucune peine ne 
réunit cette majorité, l’avis le plus favorable sur l’application de 
la peine est adopté.

135. En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la 
peine la plus forte est seule prononcée.

136. Le jugement est prononcé en séance publique. — Le 
président donne lecture des motifs et du dispositif. — Si l’ac
cusé n’est pas reconnu coupable, le conseil prononce son acquit
tement, et le président ordonne qu’il soit mis en liberté, s’il n’est 
retenu pour autre cause. — Si le conseil de guerre déclare que 
le fait commis par l’accusé ne donne lieu à l’application d’au
cune peine, il prononce son absolution, et le président ordonne 
qu’il sera mis en liberté à l’expiration du délai fixé pour le 
recours en révision.

137. Tout individu acquitté ou absous ne peut être repris ni 
accusé à raison du même fait.

138. Si le condamné est membre de l’ordre impérial de la 
Légion d’honneur ou décoré de la Médaille militaire, le juge
ment déclare, dans les cas prévus par les lois, qu’il cesse de 
faire partie de la Légion d’honneur ou d’être décoré de la 
Médaille militaire.

139. Le jugement qui prononce une peine contre l’accusé le 
condamne aux frais envers l’Etat. Il ordonne, en outre, dans les 
cas prévus par la loi, la confiscation des objets saisis et la resti
tution, soit au profit de l’Etat, soit au profit des propriétaires,

de tous objets saisis ou produits au procès comme pièces de 
conviction.

140. Le jugement fait mention de l’accomplissement de 
toutes les formalités prescrites par la présente section. — Il ne 
reproduit ni les réponses de l’accusé, ni les dépositions des 
témoins. — Il contient les décisions rendues sur les moyens 
d’incompétence, les exceptions et les incidents. — Il énonce, à 
peine de nullité : — 1° Les noms et grades des juges; — 
2° Les nom, prénoms, âge, profession et domicile de l’accusé;
— 3° Le crime ou le délit pour lequel l’accusé a été traduit 
devant le conseil de guerre; — 4° La prestation de serment 
des témoins; —- 5° Les réquisitions du commissaire impérial;
— 6° Les questions posées, les décisions et le nombre des voix ;
— 7° Le texte de la loi appliquée; — 8° La publicité des 
séances ou la décision qui a ordonné le huis clos ; — 9° La 
publicité de la lecture du jugement faite par le président. — Le 
jugement, écrit par le greffier, est signé sans désemparer par le 
président, les juges et le greffier.

141. Le commissaire impérial fait donner lecture du juge
ment à l’accusé par le greffier, en sa présence et devant la 
garde rassemblée sous les armes.— Aussitôt après cette lecture, 
il avertit le condamné que la loi lui accorde vingt-quatre heures 
pour exercer son recours devant le conseil de révision. — Le 
greffier dresse du tout un procès-verbal signé par lui et par le 
commissaire impérial.

142. Lorsqu’il résulte, soit des pièces produites, soit des 
dépositions des témoins entendus dans les débats, que l’accusé 
peut être poursuivi pour d’autres crimes ou délits que ceux qui 
ont fait l’objet de l’accusation, le conseil de guerre, après le 
prononcé du jugement, renvoie, sur les réquisitions du commis
saire impérial, ou même d’office, le condamné au général qui a 
donné l’ordre de mise en jugement, pour être procédé, s’il y a 
lieu, à l’instruction. S’il y a eu condamnation, il est sursis à 
l’exécution du jugement. — S’il y a eu acquittement ou absolu
tion, le conseil de guerre ordonne que l’accusé demeure en état 
d’arrestation jusqu’à ce qu’il ait été statué sur les faits nouvelle
ment découverts.

143. Le délai de vingt-quatre heures accordé au condamné 
pour se pourvoir en révision court à partir de l’expiration du 
jour où le jugement lui a été lu. — La déclaration du recours 
est reçue par le greffier ou par le directeur de l’établissement 
où est détenu le condamné. La déclaration peut être faite par le 
défenseur du condamné.

144. Dans le cas d’acquittement ou d’absolution de l’accusé, 
l’annulation du jugement ne pourra être poursuivie par le com
missaire impérial que conformément aux articles 409 et 410 du 
Code d’instruction criminelle. — Le recours du commissaire 
impérial est formé, au greffe, dans le délai prescrit par l’article 
précédent.

145. S’il n’y a pas de recours en révision, et si, aux termes 
de l’article 80 du présent Code, le pourvoi en cassation est 
interdit, le jugement est exécutoire dans les vingt-quatre heures 
après l’expiration du délai fixé pour le recours. — S’il y a 
recours en révision, il est sursis à l’exécution du jugement.

146. Si le recours en révision est rejeté, et si, aux termes 
de l’article 80 du présent Code, le pourvoi en cassation est 
interdit, le jugement de condamnation est exécuté dans les 
vingt-quatre heures après la réception du jugement qui a rejete 
le recours.

147. Lorsque la voie du pourvoi en cassation est ouverte, 
aux termes de l’article 81 du présent Code, le condamné doit
former son pourvoi dans les trois jours qui suivent la notification
de la décision du conseil de révision, et, s’il n’y a pas eu 
recours devant ce conseil, dans les trois jours qui suivent l’expi
ration du délai accordé pour l’exercer. — Le pourvoi en cassa
tion est reçu par le greffier ou par le directeur de l’établisse
ment où est détenu le condamné.

148. Dans le cas où le pourvoi en cassation est autorisé pai 
l’article 81 du présent Code, s’il n’y a pas eu pourvoi, le juge
ment de condamnation est exécuté dans les vingt-quatre heures 
après l’expiration du délai fixé pour le pourvoi, et, s’il y a eu 
pourvoi, dans les vingt-quatre heures après la réception de 
l’arrêt qui l’a rejeté.

149. Le commissaire impérial rend compte au général com
mandant la division, suivant les cas, soit du jugement de reje 
du conseil de révision, soit de l’arrêt de rejet de la Cour de 
cassation, soit du jugement du conseil de guerre, s’il n’y a eu, 
dans les délais, ni recours en révision, ni pourvoi en cassation. 
Il requiert l’exécution du jugement.
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150. Le général commandant la division peut suspendre 

l’exécution du jugement, à la charge d’en informer sur-le-champ 
le ministre de la guerre.

151. Les jugements des conseils de guerre sont exécutés sur 
les ordres du général commandant la division et à la diligence 
dn commissaire impérial, en présence du greffier, qui dresse 
procès-verbal. — La minute de ce procès-verbal est annexée à 
la minute du jugement, en marge de laquelle il est fait mention 
de l’exécution. — Dans les trois jours de l’exécution, le com
missaire impérial est tenu d’adresser une expédition du juge
ment au chef du corps dont faisait partie le condamné. — Si le 
condamné est membre de la Légion d’honneur, décoré de la 
médaille militaire ou d’un ordre étranger, il est également 
adressé une expédition au grand chancelier. — Toute expédi
tion du jugement de condamnation fait mention de l’exécution.

Chapitre IL — Procédure devant les conseils de guerre aux
ARMÉES, DANS LES CIRCONSCRIPTIONS TERRITORIALES EN ÉTAT DE
GUERRE, DANS LES COMMUNES ET LES DEPARTEMENTS EN ÉTAT DE
SIÈGE ET DANS LES PLACES DE GUERRE. ASSIÉGÉES OU INVESTIES.

152. La procédure établie pour les conseils de guerre dans 
les divisions territoriales en état de paix est suivie dans les con
seils de guerre aux armées, dans les divisions territoriales en 
état de guerre, dans les communes, les départements et les 
places de guerre en état de siège, sauf les modifications portées 
dans les articles suivants. (F. L. 18 mai 1875, art. 2.)

153. Lorsqu’un officier de police judiciaire militaire, dans 
les cas prévus par les articles 89 et 91 du présent Code, doit 
pénétrer dans un établissement civil ou dans une habitation 
particulière, et qu’il ne se trouve sur les lieux aucune autorité 
civile chargée de l’assister, il peut passer outre, et mention en 
est faite dans le procès-verbal. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 17.)

154. L’ordre d’informer est donné : — Par le général en 
chef, à l’égard des inculpés justiciables du conseil de guerre du 
quartier général de l’armée; — Par le général commandant le 
corps d’armée, à l’égard des inculpés justiciables du conseil de 
guerre du corps d’armée ; — Par le général commandant la 
division, à l’égard des inculpés justiciables du conseil de guerre 
de la division ; — Par le commandant du détachement de trou
pes, à l’égard des inculpés justiciables du conseil de guerre 
formé dans le détachement; — Par le gouverneur ou comman
dant supérieur, dans les places de guerre en état de siège. (F. 
L. 18 mai 1875, art. 2.)

155. L’ordre de mise en jugement et de convocation du con
seil de guerre est donné par l’officier qui a ordonné l’informa
tion.

156. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Aux armées, dans les 
circonscriptions territoriales en état de guerre et dans les places 
de guerre assiégées ou investies, l’accusé peut être traduit direc
tement, et sans instruction préalable, devant le conseil de 
guerre. — La procédure est réglée comme il suit, à partir de 
l’ordre de mise en jugement, qu’il y ait eu ou non instruction 
Préalable : — 1° La citation est faite à l’accusé vingt-quatre 
heures au moins avant la réunion du conseil ; elle contient noti
fication de l’ordre de convocation; elle indique, conformément à 
l’article 109, le crime ou le délit pour lequel il est mis en juge
ment, le texte de la loi applicable et les noms des témoins que 
le commissaire rapporteur se propose de faire entendre. — Le 
commissaire rapporteur désigne un défenseur d’office avant la 
citation. L’accusé peut en présenter un de son choix jusqu’à 
l’ouverture des débats; la citation doit notifier à l’accusé le nom 
ha défenseur désigné et l’avertir qu’il peut en choisir un autre; 
~~ 2° Le défenseur peut prendre connaissance de l’affaire et de 
l°us les documents et renseignements recueillis; à partir du 
moment où la citation a été donnée, il peut communiquer avec 
l’accusé ; — 3° Le conseil de guerre se réunit au jour indiqué 
cl procède au jugement de l’accusé dans les formes prescrites 
Par les articles 113 pt suivants du présent Code. L’accusé a 
Ie droit, sans formalités ni citations préalables, de faire en- 
lendre à sa décharge tout témoin présent à l’audience et qu’il 
aura désigné au commissaire du Gouvernement rapporteur avant 
1 ouverture des débats; — 4° Les questions indiquées à l’article 
132 sont résolues et la peine est prononcée à la majorité do 
jffirq voix contre deux ou de trois voix contre deux, selon que

. conseil de guerre est composé de sept juges ou seulement de
c.1U(i; — 5° Le condamné pourra se pourvoir en révision dans le 
aelai et suivant les formes prévus aux articles 143, 159 et sui- 
vauls 'lu présent Code, à moins que le droit de former ce re-
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cours n’ait été suspendu par application de l’article 71. (F. 
Béer. 4 oct. 1889, art. 17.)

157. Le général en chef a, dans l’étendue de son comman
dement, toutes les attributions dévolues au ministre de la guerre, 
dans les divisions territoriales, par les articles 99, 106, 108 et 
150 du présent Code, sauf les cas prévus par les articles 209 et
210. — Les mêmes pouvoirs sont accordés au gouverneur et au 
commandant supérieur dans les places de guerre en état de 
siège. (F. L. 18 mai 1875, art. 2.)

158. Les conseils de guerre aux armées, dans les divisions 
territoriales en état de guerre, dans les communes, les départe
ments et les places de guerre en état de siège, statuent, séance 
tenante, sur tous les crimes et délits commis à l’audience, alors 
même que le coupable ne serait pas leur justiciable. (F. L. 
18 mai 1875, art. 2; Béer. 4 oct. 1889, art. 17.)

TITRE II. — Procédure devant le conseil de révision.

159. Après la déclaration du recours, le commissaire im
périal près le conseil de guerre adresse sans retard au commis
saire impérial près le conseil de révision une expédition du juge
ment et de l’acte de recours. Il y joint les pièces de la procédure 
et la requête de l’accusé, si elle a été déposée.

160. Le commissaire impérial près le conseil de révision 
envoie sur-le-champ les pièces de la procédure au greffe du 
conseil, où elles restent déposées pendant vingt-quatre heures. 
Le défenseur de l'accusé peut en prendre communication sans 
déplacement et produire avant le jugement les requêtes, mé
moires et pièces qu’il juge utiles. — Le greffier tient un registre 
sur lequel il mentionne à leur date les productions faites par le 
commissaire impérial et par le condamné.

161. A l’expiration du délai de vingt-quatre heures, les 
pièces de l’affaire sont renvoyées par le président à l’un des 
juges pour en faire le rapport.

162. Le conseil de révision prononce dans les trois jours, à 
dater du dépôt des pièces.

163. Dans le cas d’une des incapacités prévues par l’art. 31 
du présent Code, l’exception doit être proposée avant l’ouver
ture des débats, et elle est jugée par le conseil de révision, 
dont la décision est sans recours.

164. Le rapporteur expose les moyens de recours; il pré
sente ses observations, sans toutefois faire connaître son opinion. 
Après le rapport, le défenseur du condamné est entendu ; il ne 
peut plaider sur le fond de l’affaire. — Le commissaire impérial 
discute les moyens présentés dans la requête ou à l’audience, 
ainsi que ceux qu’il croit devoir proposer d’office, et il donne 
ses conclusions, sur lesquelles le défenseur est admis à présenter 
des observations.

165. Les juges se retirent dans la chambre du conseil; si 
les localités ne le permettent pas, ils font retirer l’auditoire; ils 
délibèrent hors de la présence du commissaire impérial et du 
greffier. — Ils statuent, sans désemparer et à la majorité des 
voix, sur chacun des moyens proposés. —Le président recueille 
les voix, en commençant par le grade inférieur. Toutefois, le 
rapporteur opine toujours le premier. — Le jugement est mo
tivé. En cas d’annulation, le texte de la loi violée ou faussement 
appliquée est transcrit dans le jugement. — Le jugement est 
prononcé, par le président, en audience publique. — La minute 
est signée par le président et par le greffier.

166. Si le recours est rejeté, le commissaire impérial trans
met le jugement du conseil de révision et les pièces au commis
saire impérial près le conseil de guerre qui a rendu le jugement, 
et il en donne avis au général commandant la division.

167. Si le conseil de révision annule le jugement pour in
compétence, il prononce le renvoi devant la juridiction compé
tente, et, s’il l’annule pour tout autre motif, il renvoie l’affaire 
devant le conseil de guerre de la division qui n’en a pas connu, 
ou, à défaut d’un second conseil de guerre dans la division, 
devant celui d’une des divisions voisines.

168. Le commissaire impérial près le conseil de révision 
envoie au commissaire impérial près le conseil de guerre dont 
le jugement est annulé une expédition du jugement d annulation. 
— Ce jugement est, à la diligence du commissaire impérial, 
transcrit sur les registres du conseil de guerre. 11 en est lait 
mention en marge du jugement annulé.

169. Le commissaire impérial près le conseil de révision 
transmet sans délai les pièces du procès, avec une expédition du 
jugement d’annulation, au commissaire impérial près le conseil

I de guerre devant lequel T affaire est renvoyée. — Si le jugement
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a été annulé pour cause d’incompétence de la juridiction mili
taire, les pièces sont transmises au procureur impérial près le 
tribunal du lieu où siège le conseil de révision. Il est procédé, 
pour le surplus, comme à l’article 98 du présent Code. (F. Décr. 
7 oct. 1895.)

170. Si l’annulation a été prononcée pour inobservation des 
formes, la procédure est recommencée, à partir du premier acte 
nul. Il est procédé à de nouveaux débats. — Néanmoins, si 
l’annulation n’est prononcée que pour fausse application de la 
peine aux faits dont l’accusé a été déclaré coupable, la déclara
tion de la culpabilité est maintenue, et l’affaire n’est renvoyée 
devant le nouveau conseil de guerre que pour l’application de la 
peine.

171. Si le deuxième jugement est annulé, l’affaire doit être 
renvoyée devant un conseil de guerre qui n’en ait point connu.

172. Les dispositions des articles 110, 113, 114 et 115 du 
présent Code, relatifs aux conseils de guerre, sont applicables 
aux conseils de révision. — Dans les cas prévus par l’art. 116, 
il est procédé comme au dernier paragraphe de cet article. — 
Dans tous les cas, les décisions sont prises à la majorité indi
quée par l’article 165.

TITRE III. — Procédure devant les prévôtés.
173. Les prévôtés sont saisies par le renvoi que leur fait 

l’autorité militaire ou par la plainte de la partie lésée. — Dans 
le cas de flagrant délit, ou même en cas d’urgence, elles peuvent 
procéder d’office. (F. Décr. 1er mars 1854, art. 513.)

174. Les prévenus sont amenés devant la prévôté, qui juge 
publiquement. — La partie plaignante expose sa demande. — 
Les témoins prêtent serment. — Les prévenus présentent leur 
défense. — Le jugement est motivé ; il est signé par le prévôt et 
par le greffier; il est exécutoire sur minute. (F. Décr. 1er mars 
1854, art. 513.)

TITRE IV. — De la contumace et des jugements par défaut.
175. Lorsqu’après l’ordre de mise en jugement, l’accusé d’un 

fait qualifié crime n’a pu être saisi, ou lorsque après avoir été 
saisi il s’est évadé, le président du conseil de guerre rend une 
ordonnance indiquant le crime pour lequel l’accusé est pour
suivi et portant qu’il sera tenu de se présenter dans un délai de 
dix jours. — Cette ordonnance est mise à l’ordre du jour.

176. Après l’expiration du délai de dix jours, à partir de la 
mise à l’ordre du jour de l’ordonnance du président, il est pro
cédé, sur l’ordre du général commandant la division, au juge
ment par contumace. — Nul défenseur ne peut se présenter 
pour l’accusé contumax. — Les rapports et procès-verbaux, la 
déposition des témoins et les autres pièces de l’instruction sont 
lus en entier à l’audience. — Le jugement est rendu dans la 
forme ordinaire, mis à l’ordre du jour, et affiché à la porte du 
lieu où siège le conseil de guerre et à la mairie du domicile du 
condamné. — Le greffier et le maire dressent procès-verbal, 
chacun en ce qui le concerne. — Ces formalités tiennent lieu de 
l’exécution du jugement par effigie.

177. Le recours en révision contre les jugements par contu
mace n’est ouvert qu’au commissaire impérial.

178. Les articles 471, 474, 475, 476, 477 et 478 du Code 
d’instruction criminelle sont applicables aux jugements par con
tumace rendus par les conseils de guerre.

179. Lorsqu’il s’agit d’un fait qualifié délit par la loi, si 
l’accusé n’est pas présent, il est jugé par défaut. — Le juge
ment, rendu dans la forme ordinaire, est mis à l’ordre du jour 
de la place, affiché à la porte du lieu où siège le conseil de 
guerre, et signifié à l’accusé ou à son domicile. — Dans les cinq 
jours, à partir de la signification, outre un jour par cinq myria- 
mètres, l’accusé peut former opposition. — Ce délai expiré sans' 
qu’il ait été formé d’opposition, le jugement est réputé contra
dictoire.

TITRE V. — Dispositions générales.
180. La reconnaissance de l’identité d’un individu condamné 

par un conseil de guerre, évadé et repris, est faite par le con
seil de guerre de la division où se trouve le corps dont fait partie 
le condamné. — Si le condamné n’appartient à aucun corps, la 
reconnaissance est faite par le conseil de guerre qui a prononcé 
la condamnation, et, si le conseil a cessé ses fonctions, par le 
conseil de guerre de la division sur le territoire de laquelle le 
condamné a été repris. — Le conseil statue sur la reconnais
sance en audience publique, en présence de l’individu repris, 
après avoir entendu les témoins appelés tant par le commissaire

impérial que par l’individu repris; le tout à peine de nullité. — 
Le commissaire impérial et l'individu repris ont la faculté de se 
pourvoir en révision contre le jugement qui statue sur la recon
naissance de l’identité. — Les dispositions des paragraphes 1 
et 2 ci-dessus sont applicables au jugement des condamnés par 
contumace qui se représentent ou qui sont arrêtés.

181. Lorsque après l’annulation d’un jugement, un second 
jugement rendu contre le même accusé est annulé pour les 
mêmes motifs que le premier, l’affaire est renvoyée devant un 
conseil de guerre d’une des divisions voisines. Ce conseil doit se 
conformer à la décision du conseil de révision sur le point de 
droit. — Toutefois, s’il s’agit de l’application de la peine, il 
doit adopter l’interprétation la plus favorable à l’accusé. — Le 
troisième jugement ne peut plus être attaqué par les mêmes 
moyens, si ce n’est par la voie de cassation dans l’intérêt de la 
loi, aux termes des articles 441 et 442 du Code d’instruction 
criminelle.

182. Lorsque les conseils de guerre ou de révision aux 
armées, dans les divisions territoriales en état de guerre, dans 
les communes, départements et places de guerre en état de 
siège, cessent leurs fonctions, les affaires dont l'information est 
commencée sont portées devant les conseils de guerre des divi
sions territoriales désignées par le ministre de la guerre. (F. L. 
18 mai 1875, art. 2.)

183. Toutes assignations, citations et notifications aux té
moins, inculpés ou accusés, sont faites sans frais par la gendar
merie ou par tous autres agents de la force publique.

184. Les dispositions du chapitre V du titre VII du livre II 
du Code d’instruction criminelle, relatives à la prescription, 
sont applicables à l’action publique résultant d’un crime ou 
délit de la compétence des juridictions militaires, ainsi qu’aux 
peines résultant des jugements rendus par ces tribunaux. — 
Toutefois, la prescription contre l’action publique résultant de 
l'insoumission ou de la désertion ne commence à courir que du 
jour où l’insoumis ou le déserteur a atteint l'âge de quarante- 
sept ans. — A quelque époque que l’insoumis ou le déserteur 
soit arrêté, il est mis à la disposition du ministre de la guerre 
pour compléter, s’il y a lieu, le temps de service qu’il doit 
encore à l'Etat.

LIVRE IV. — DES CRIMES, DES DÉLITS ET DES PEINES.

TITRE Ier. — Des peines et de leurs effets.
185. Les peines qui peuvent être appliquées par les tribu

naux militaires en matière de crime sont : — La mort, — Les 
travaux forcés à perpétuité, — La déportation, — Les travaux 
forcés à temps, — La détention, — La réclusion,— Le bannis
sement, — La dégradation militaire.

186. Les peines en matière de délit sont : —La destitution, 
— Les travaux publics, — L’emprisonnement, — L’amende.

187. Tout individu condamné à la peine de mort par un con
seil de guerre est fusillé.

188. Lorsque la condamnation à la peine de mort est pro
noncée contre un militaire en vertu des lois pénales ordinaires, 
elle entraîne de plein droit la dégradation militaire.

189. Les peines des travaux forcés, de la déportation, de la 
détention, de la réclusion et du bannissement, sont appliquees 
conformément aux dispositions du Code pénal ordinaire. — Elles 
ont les effets déterminés par ce Code et emportent, en outre, la 
dégradation militaire. (F. Décr. 25 janv. 1896, art. 8.)

190. Tout militaire qui doit subir la dégradation militaire, 
soit comme peine principale, soit comme peine accessoire d une 
peine autre que la mort, est conduit devant la troupe sous le» 
armes. Après la lecture du jugement, le commandant prononce 
ces mots à haute voix : « N** N** (nom et prénoms du con
damné), vous êtes indigne de porter les armes; de par l’Empe
reur, nous vous dégradons. » — Aussitôt après, tous les insigne» 
militaires et les décorations dont le condamné est revêtu son 
enlevés; et, s’il est officier, son épée est brisée et jetee a 
terre devant lui. — La dégradation militaire entraîne : —" 
1° La privation du grade et du droit d’en porter les insignes e 
l’uniforme; — 2° L’incapacité absolue de servir dans l’armee, 
à quelque titre que ce soit, et les autres incapacités prononcée» 
par les articles 28 et 34 du Code pénal ordinaire; — 3° A 
privation du droit de porter aucune décoration, et la décheam 
de tout droit à pension et à récompense pour les services an e 
rieurs.

191. La dégradation militaire, prononcée comme peine Prm
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cipale, est toujours accompagnée d’un emprisonnement dont la 
durée, fixée par le jugement, n’excède pas cinq années.

192. La destitution entraîne la privation du grade ou du 
rang, et du droit d’en porter les insignes distinctifs et l’uni- 
lorrne. —— L officier destitué ne peut obtenir ni pension, ni 
récompense, à raison de ses services antérieurs.

193. Le condamné à la peine des travaux publics est con
duit à la parade revêtu de l’habillement déterminé par les règle
ments. Il entend devant les troupes la lecture de son juge
ment, Il est employé aux travaux d’utilité publique. Il ne 
peut, en aucun cas, être placé dans les mêmes ateliers que les 
condamnés aux travaux forcés. —La durée de la peine est de 
deux ans au moins et de dix ans au plus.

194. La durée de l’emprisonnement est de six jours au 
moins et de cinq ans au plus. (F. L. 3 juill. 1877, art. 22.)

195. Lorsque les lois pénales prononcent la peine de 
1 amende, les tribunaux militaires peuvent remplacer cette peine 
par un emprisonnement de six jours à six mois.

196. Dans les cas prévus par les articles 76, 77, 78 et 79 du 
présent Code, le tribunal compétent applique aux militaires et 
aux individus assimilés aux militaires les peines prononcée's par 
les lois militaires, aux individus appartenant à l’armée de mer 
les peines prononcées par les lois maritimes, et à tous autres 
individus les peines prononcées par les lois ordinaires, à moins 
qu il n en soit autrement ordonné par une disposition expresse de 
la loi.— Les peines prononcées contre les militaires sont exécu
tées conformément aux dispositions du présent Code et à la dili
gence de l’autorité militaire.

197. Dans les mêmes cas, si les individus non militaires et 
non assimilés aux militaires sont déclarés coupables d’un crime 
ou d un délit non prévu par les lois pénales ordinaires, ils sont 
condamnes aux peines portées par le présent Code contre ce 
crime ou ce délit. — Toutefois, les peines militaires sont rem
placées a leur égard ainsi qu’il suit : — 1° La dégradation 
militaire prononcée comme peine principale, par la dégradation 
civique; 2° La destitution et les travaux publics, par un 
emprisonnement d’un an à cinq ans.

198. Lorsque des individus non militaires on non assimilés 
ux militaires sont traduits devant un conseil de guerre, ce con-

ordinaire16” application de Article 463 du Code pénal

^eS- dispositions des articles 66, 67 et 69 du Code 
na oidniaire, concernant les individus âgés de moins de seize 

ans, sont observées par les tribunaux militaires. — S’il est 
Çci e que 1 accusé a agi avec discernement, les peines de la 
w militaire’ de ,a dest'tution et des travaux publics
mu remplacées par un emprisonnement d’un an à cinq ans dans 

une maison de correction.
nm?00; Les peines Pr0n0Ilcées par les tribunaux militaires com- 
ffieiicen a courir, savoir : - Celles des travaux forcés, de la 
cportaùon, fie la détention, de la réclusion et du bannissement, 

vanv i ,dU J0U1, de la dégradatiou militaire; — Celle des tra- 
1 ux publics, a partir du jour de la lecture du jugement devant 
,1 “'°'lpes- — Les autres peines comptent du jour où la con- 
l’emn -011 6St devenue irrévocable. Toutefois, si le condamné à 
j prismmcmetil, n’est Pas détenu, la peine court du jour où il 
est ecroue. (F. L. 15 nov. 1892.)
0Up,9l\T°ute condamnation prononcée contre un officier, par 
article6 ,n^Un,aLqUe ce s0lt> P°ur pu» des délits prévus par les 
or £ 403’ 403’ 406’ 407 et *08 du Code pénal

«“aile, entraîne la perte du grade.
Pénal n;reSarticleS 2’ 3’ 59’ 6°’ 61 > 63-‘ 64 et 65 du Code
coiniiip. td"T'e’ relatlfs à la tentative de crime ou de délit, à la 
«aux ,, “.V* aU Cas d’excuses, sont applicables devant les tribu- 
Code. aires’ sauf les dérogations prévues par le présent

autres*à Les fonctionnaires, agents, employés militaires et 
Peines ln,.les, aux militaires sont, pour l’application des 
vaut jp ;““«««ires comme officiers, sous-officiers ou soldats, sui- 

giade auquel leur rang correspond.
Tl TR P TT

a J-i. — Des crimes, des délits et de leur punition. 
Lhapitbe loi*l . .— 1HAHIS0N, espionnage et embauchage
204

militaire r pum de mort, avec dégradation militaire, tout 
ai'mes cont ai>faIw °U au senice de ta France, qui porte les 
guerre ,.,,j'a p rance. -—Est puni de mort, tout prisonnier de 
ttaia /y • ayant faussé sa parole, est repris les armes à la 

’ 15 juill. 1889, tableau C.)

205. Est puni de mort, avec dégradation militaire, tout 
militaire : — 1» Qui livre à l’ennemi, où dans l’intérêt de l'en
nemi, soit la troupe qu’il commande, soit la place qui lui est 
confiée, soit les approvisionnements de l’armée, soit les plans 
des places de guerre ou des arsenaux maritimes, des ports ou 
rades, soit le mot d ordre, ou le secret d'une opération, d’une 
expédition ou d’une négociation ; — 2° Qui entretient des intelli
gences avec l’ennemi, dans le but de favoriser ses entreprises; 
— 3° Qui participe à des complots dans le but de forcer le com
mandant dune place assiégée à se rendre ou à capituler; — 
4° Qui provoque à la fuite ou empêche le ralliement en présence 
de l’ennemi. (F. L. 15 juill. 1889, tableau C.)

206. Est considéré comme espion, et puni de mort, avec 
dégradation militaire : — 1° Tout militaire qui s’introduit dans 
une place de guerre, dans un poste ou établissement militaire, 
dans les travaux, camps, bivouacs ou cantonnements d’une 
armee, pour s y procurer des documents ou renseignements dans 
1 intérêt de 1 ennemi; — 2° Tout militaire qui procure à l’en
nemi des documents ou renseignements susceptibles de nuire aux 
opérations de l’armée ou de compromettre la sûreté des places, 
postes ou autres établissements militaires; — 3° Tout militaire 
qui, sciemment, recèle ou fait receler les espions ou les ennemis 
envoyés à la découverte. (F. L. 15 juill. 1889, tableau C.)

207. Est puni de mort tout ennemi qui s’introduit déguisé 
dans un des lieux désignés en l’article précédent.

208. Est considéré comme embaucheur et puni de mort, tout
individu convaincu d’avoir provoqué des militaires à passer à 
J. ennemi ou aux rebelles armés, de leur en avoir sciemment 
iacilité les moyens, ou d’avoir fait des enrôlements pour une 
puissance en guerre avec la France. — Si le coupable est mili
taire, il est en outre puni de la dégradation militaire. (F. L. 
15 juill. 1889, tableau C.)

Chapitre IL — Crimes ou délits contre le devoir
MILITAIRE.

209. Est puni de mort, avec dégradation militaire, tout gou
verneur ou commandant qui, mis en jugement après avis d’un 
conseil d’enquête, est reconnu coupable d’avoir capitulé avec 
1 ennemi et rendu la place qui lui était confiée, sans avoir 
épuisé tous les moyens de défense dont il disposait, et sans 
avoir fait tout ce que prescrivaient le devoir et l'honneur. (F. L 
15 juill. 1889, art. 80.)

210. Tout général, tout commandant d une troupe armée, 
qui capitule en rase campagne, est puni : — 1« De la peine de 
mort, avec dégradation militaire, si la capitulation a eu pour 
résultat de faire poser les armes à sa troupe, ou si, avant de 
traiter verbalement ou par écrit, il n’a pas fait tout ce que lui 
prescrivaient le devoir et l’honneur; — 2° De la destitution, 
dans tous les autres cas.

211. Tout militaire qui, étant en faction ou en vedette, 
abandonne son poste sans avoir rempli sa consigne, est puni :

1° De la peine de mort s’il était en présence de l’ennemi ou 
de rebelles armés; — 2° De deux ans à cinq ans de travaux 
publics, si, hors le cas prévu par le paragraphe précédent, il
était sur un territoire en état de guerre ou en état de siège; __
3° D’un emprisonnement de deux mois à un an dans tous’ les 
autres cas. (F. L. 15 juill. 1889, art. 80.)

212. Tout militaire qui, étant en faction ou en vedette, est 
trouvé endormi, est puni : — 1» De deux ans à cinq ans de tra
vaux publics, s’il était en présence de l’ennemi ou de rebelles 
armés; — 2° De six mois à un an d’emprisonnement, si, hors le 
cas prévu par le paragraphe précédent, il était sur un territoire 
eu état de guerre ou en état de siège; — 3° De deux mois à six 
mois d’emprisonnement dans tous les autres cas. (F. L. 15 juill 
1889, art. 80.)

213. Tout militaire qui abandonne son poste est puni : —
1° De la peine de mort, si l’abandon a eu lieu en présence de 
l’ennemi ou de rebelles armés; — 2» De deux ans à cinq ans 
d emprisonnement, si, hors le cas prévu par le paragraphe pré
cédent, 1 abandon a eu lieu sur un territoire en état de guerre ou 
en état de siège ; — 3° De deux mois à six mois d’emprisonue- 
meut, dans tous les autres cas. — Si le coupable est chef de 
poste, le maximum de la peine lui est toujours iufligé. (F. L.
15 juill. 1889, art. 80.)

214. En temps de guerre, aux armées, ainsi que dans les 
communes, les départements et les places de guerre eu état de 
siège, tout militaire qui ne se rend pas à son poste en cas d'alerte 
ou lorsque la generale est battue, est puni de six mois à deux
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ans d’emprisonnement; s’il est officier, la peine est celle de la 
destitution. (F. L. 18 mai 1875, art. 2.)

215. Tout militaire qui, hors le cas d’excuse légitime, ne se 
rend pas au conseil de guerre où il est appelé à siéger, est puni 
d’un emprisonnement de deux mois à six mois. —En cas de refus, 
si le coupable est officier, il peut être puni de la destitution.

216. Les dispositions des articles 237, 238, 239, 240, 241, 
242, 243, 247 et 248 du Code pénal ordinaire, sont applicables 
aux militaires qui laissent évader des prisonniers de guerre ou 
d’autres individus arrêtés, détenus ou confiés à leur garde, ou 
qui favorisent ou procurent l’évasion de ces individus, ou les re
cèlent ou les font recéler.

Chapitre III. — Révolte, insubordination et rébellion.

217. Sont considérés comme en état de révolte et punis de
mort : — 1» Les militaires sous les armes qui, réunis au nombre 
de quatre au moins et agissant de concert, refusent à la pre
mière sommation d’obéir aux ordres de leurs chefs ; — 2° Les 
militaires qui, au nombre de quatre au moins, prennent les 
armes sans autorisation et agissent contre les ordres de leurs 
chefs - — 30 Les militaires qui, réunis au nombre de huit au 
moins, se livrent à des violences en faisant usage de leurs armes, 
et refusent, à la voix de leurs supérieurs, de se disperser ou de 
rentrer dans l'ordre. —Néanmoins, dans tous les cas prévus par 
le présent article, la peine de mort n’est infligée qu’aux instiga
teurs ou chefs de la révolte, et au militaire le plus élevé en grade. 
Les autres coupables sont punis de cinq ans à dix ans de travaux 
publics, ou, s’ils sont officiers, de la destitution, avec emprisonne
ment de deux à cinq ans. — Dans le cas prévu par le n° 3 du 
présent article, si les coupables se livrent à des violences, sans 
faire usage de leurs armes, ils sont punis de cinq ans à dix ans 
de travaux publics, ou, s’ils sont officiers, de la destitution avec 
emprisonnement de deux à cinq ans. (F. L. 15 juill. 1889, 
art. 80.) . .

218. Est puni de mort, avec dégradation militaire, tout mili
taire qui refuse d’obéir lorsqu’il est commandé pour marcher 
contre l'ennemi, ou pour tout autre service ordonné par son chef 
en présence de l’ennemi ou de rebelles armés. — Si, hors le cas 
prévu par le paragraphe précédent, la désobéissance a eu lieu 
sur un territoire en état de guerre ou de siège, la peine est de 
cinq ans à dix ans de travaux publics, ou, si le coupable est offi
cier, de la destitution, avec emprisonnement de deux à cinq ans. 
— Dans tous les autres cas, la peine est celle de l’emprisonne
ment d’un an à deux ans, ou, si le coupable est officier, celle 
de la destitution. (F. L. 15 juill. 1889, art. 80.)

219. Tout militaire qui viole ou force une consigne est puni:
_ 1» De la peine de la détention, si la consigne a été violée ou
forcée en présence de l’ennemi ou de rebelles armés; — 2° De 
deux ans à dix ans de travaux publics, ou, si le coupable est offi
cier, de la destitution avec emprisonnement de un an à cinq ans, 
quand, hors le cas prévu par le paragraphe précédent, le fait a 
eu lieu sur un territoire en état de guerre ou de siège; — 3° D’un 
emprisonnement de deux mois à trois ans, dans tous les autres 
cas. (F. L. 15 juill. 1889, tableau G.)

220. Est puni de mort, tout militaire coupable de violence à 
main armée envers une sentinelle ou vedette. — Si les violences 
n’ont pas eu lieu à main armée et ont été commises par un mili
taire assisté d’une ou plusieurs personnes, la peine est de cinq 
ans à dix ans de travaux publics. Si, parmi les coupables, il se 
trouve un officier, il est puni de la destitution, avec emprisonne
ment de deux ans à cinq ans. — La peine est réduite à un em
prisonnement d’un an à cinq ans, si les violences ont été com
mises par un militaire seul et sans armes. — Est puni de six jours 
à un an d’emprisonnement tout militaire qui insulte une senti
nelle par paroles, gestes ou menaces. (F. L. 15 juill. 1889, ta
bleau C, et art. 80.)

221. Est punie de mort, avec dégradation militaire, toute voie 
de fait commise avec préméditation ou guet-apens par un mili
taire envers son supérieur.

222. Est punie de mort toute voie de fait commise sous les 
armes par un militaire envers sou supérieur. (F. L. 15 juill. 
1889, art. 80.) ' f
< 223. Les voies de fait exercées pendant le service ou à l’oc
casion du service, par un militaire envers son supérieur, sont pu
nies de mort. Si les voies de fait n’ont pas eu lieu pendant le 
service ou à l’occasion du service, le coupable est puni de la 
destitution, avec emprisonnement de deux ans à cinq ans s il est 
^Officier, et de cinq ans à dix ans de travaux.publics s’il est sous-

officier, caporal, brigadier ou soldat. (F, L. 15 juill. 1889, 
tableau G, et art. 80.)

224. Tout militaire qui, pendant le service ou à l’occasion 
du service, outrage sou supérieur par paroles, gestes ou menaces, 
est puni de la destitution, avec emprisonnement d’un an à cinq 
ans, si ce militaire est officier, et de cinq ans à dix ans de tra- 

.vaux publics, s’il est sous-officier, caporal, brigadier ou soldat.
— Si les outrages n’ont pas eu lieu pendant le service ou à l’oc
casion du service, la peine est de un an à cinq ans d’emprison
nement. (F. L. 15 juill. 1889, tableau G.)

225. Tout militaire coupable de rébellion envers la force 
armée et les agents de l’autorité est puni de deux mois à six mois 
d’emprisonnement, et de six mois à deux ans de la même peine 
si la rébellion a eu lieu avec armes. — Si la rébellion a été 
commise par plus de deux militaires, sans armes, les coupables 
sont punis de deux à cinq ans d’emprisonnement, et de la réclu
sion si la rébellion a eu lieu avec armes. — Toute rébellion 
commise par des militaires armés au nombre de huit au moins, 
est punie conformément aux paragraphes 3 et 5 de l’article 217 
du présent Code. —Le maximum de la peine est toujours infligé 
aux instigateurs ou chefs de rébellion et au militaire le plus 
élevé en grade. (F. L. 15 juill. 1889, tableau C, et art. 51.)

Chapitre IV. — Abus d’autorité.
226. Est puni de mort, tout chef militaire qui, sans provoca

tion, ordre ou autorisation, dirige ou fait diriger une attaque à 
main armée contre des troupes ou des sujets quelconques d’une 
puissance alliée ou neutre. — Est puni de la destitution, tout 
chef militaire qui, sans provocation, ordre ou autorisation, 
commet un acte d’hostilité quelconque sur un territoire allié ou 
neutre. (F. L. 15 juill. 1889, tableau C, et art. 80.)

227. Est puni de mort, tout chef militaire qui prolonge les 
hostilités après avoir reçu l’avis officiel de la paix, d’une trêve 
ou d’un armistice. (F. L. 15 juill. 1889, art. 80.)

228. Est puni de mort, tout militaire qui prend un comman
dement sans ordre ou motif légitime, ou qui le retient contre 
l’ordre de ses chefs. (F. L. 15 juill. 1889, tableau C, et art. 80.)

229. Est puni d’un emprisonnement de deux mois à cinq ans, 
tout militaire qui frappe son inférieur hors les cas de la légitime 
défense de' soi-même ou d’autrui, ou du ralliement des fuyards, 
ou de la nécessité d’arrêter le pillage ou la dévastation. (V. L. 
15 juill. 1889, tableau G.)

Chapitre V. — Insoumission et désertion.

Section I1'0. — Insoumission.
230. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Sont considérés 

comme insoumis, et punis d’un emprisonnement d’un mois a un 
an, les engagés volontaires et les hommes appelés par la loi 
qui, n’ayant pas déjà servi, ne sont pas rendus à leur destina
tion, hors le cas de force majeure, dans le mois qui suit le jour 
fixé par leur ordre de route. — Sont également considérés 
comme insoumis, et punis de la même peine, les hommes de la 
disponibilité et de la réserve dé l’armée active, de l’armée terri
toriale et de la réserve de cette armée, à quelque catégorie 
qu’ils appartiennent, qui, ayant déjà servi et étant appelés a 
l’activité par ordre individuel, ne sont pas rendus à leur des 1 
nation, hors le cas de force majeure, dans les quinze jours qui 
suivent celui fixé par leur ordre de route. — Les délais ci-des 
sus déterminés sont portés : — 1° A deux mois, pour les homme 
demeurant en Algérie et en Europe ; — 2° A six mois, p° ^ 
ceux demeurant dans tout autre pays. — E11 temps de guei 
ou en cas de mobilisation par voie d’affiches et de publicatio 
sur la voie publique, les délais ci-dessus sont réduits a ae 
jours pour les hommes dont il est parlé aux premier et deu*ie 
paragraphes du présent article, et diminués de moitié pour c 
que le troisième paragraphe concerne. — En temps de gu ’ 
la peine est de deux à cinq ans d’emprisonnement, sans pi 
dice des dispositions spéciales édictées par l’article 6i ue
du 27 juillet 1872. — Conformément au dernier paragrap _ 
l’article 68 de cette même loi, les peines prononcées par e 
sent article pourront être modifiées par l’application e 
ticle 463 du Code pénal.

Section IL — Désertion à l’intérieur.
231. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Est considéi é 

déserteur à l’intérieur : — 1° Six jours après celui de ,
| constatée,-tout sous-officier, caporal, brigadier ou s

5959 juin 1857. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 9 juin 1857.
s’absente de son corps ou détachement sans autorisation. Néan
moins, si le soldat n’a pas trois mois de service, il 11e peut être 
considéré comme déserteur qu’après un mois d’absence; — 
2° Tout sous-officier, caporal, brigadier ou soldat voyageant 
isolément d’un corps à un autre et dont le congé ou la permis
sion est expiré, et qui, dans les quinze jours qui suivent celui 
qui a été fixé pour son retour ou son arrivée au corps, ne s’y 
est pas présenté.

232. Tout sous-officier, caporal, brigadier ou soldat, coupable 
de désertion à l’intérieur en temps de paix, est puni de deux ans 
à cinq ans d emprisonnement, et de deux à cinq ans de travaux 
publics, si la désertion a eu lieu en temps de guerre, ou d’un 
territoire en état de guerre ou de siège. — La peine ne peut être 
moindre de trois ans d emprisonnement ou de travaux publics, 
suivant les cas, dans les circonstances suivantes : — 1° Si le cou
pable a emporté une de ses armes, un objet d’équipement ou 
d’habillement, ou s’il a emmené son cheval ; — 2° S’il a déserté 
étant de service, sauf les cas prévus par les articles 211 et 213 
du présent Code; — 3° S'il a déserté antérieurement.

233. Est puni de six mois à un an d’emprisonnement, tout 
officier absent de son corps ou de son poste, sans autorisation, 
depuis plus de six jours ou qui ne s’y présente pas quinze jours 
après 1 expiration de son congé ou de sa permission, sans préju
dice de l’application, s’il y a lieu, des dispositions de l’article 1er 
de la loi du 19 mai 1834, sur l’état des officiers. — Tout offi
cier qui abandonne son corps ou son poste sur un territoire en 
état de guerre ou de siège est déclaré déserteur après les délais 
déterminés par le paragraphe précédent, et puni de la destitu
tion avec emprisonnement de deux à cinq ans.

234. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) En cas de guerre, 
tous les délais fixés par les articles 231 et 233 précédents sont 
réduits des deux tiers.

Section III. —« Désertion à l'étranger.

235. (Ainsi modifié, L. 18 mai 1875.) Est déclaré déser
teur à l’étranger, en temps de paix, trois jours, et, en temps 
de guerre, un jour après celui de l’absence constatée, tout mili
taire qui franchit sans autorisation les limites du territoire fran
çais, ou qui, hors de France, abandonne le corps auquel il 
appartient.

236. Tout sous-officier, caporal, brigadier ou soldat, cou
pable de désertion à 1 étranger, est puni de deux ans à cinq ans 
de travaux publics, si la désertion a eu lieu en temps de paix. — 
Il est puni de cinq ans à dix ans de la même peine, si la déser
tion a eu lieu en temps de guerre, ou d’un territoire en état de 
guerre ou de siège. — La peine ne peut être moindre de trois ans 
de travaux publics dans le cas prévu par le paragraphe lor, et 
de sept dans le cas du paragraphe 2, dans les circonstances sui
vantes : —1« Si le coupable a emporté une de ses armes, un objet 
d habillement ou d’équipement, ou s’il a emmené son cheval; — 
2° S il a déserté étant de service, sauf les cas prévus par les ar
ticles 211 et 213; — 3° S’il a déserté antérieurement.

237. Tout officier coupable de désertion à l’étranger est puni 
de la destitution, avec emprisonnement d’un an à cinq ans, si la 
désertion a eu lieu en temps de paix, et la détention si la déser
tion a eu lieu en temps de guerre, ou d’un territoire en état de 
guerre ou de siège.

Section IV.—Désertion à l’ennemi ou en présence de l’ennemi.

238. Est puni de mort, avec dégradation militaire, tout mili
taire coupable de désertion à l’ennemi.

239. Est puni de la détention, tout déserteur eu présence de
1 ennemi.

Section V. — Dispositions communes aux sections précédentes.

240. Est réputée désertion avec complot, toute désertion effec- 
uee de concert par /plus de deux militaires.

241. Est puni de mort : — 1° Le coupable de désertion avec 
complot en présence de l’ennemi; — 2° Le chef du complot de

esertiou à l’étranger. —Le chef du complot de désertion à l’in- 
erieur est Puni de cinq ans à dix ans de travaux publics, s’il est 
ous-officier, caporal, brigadier ou soldat, et de la détention s’il 
s officier. Dans tous les autres.cas, le coupable de désertion 
vee complot est puni du maximum de la peine portée par les 
^positions des sections précédentes, suivant la nature et les cir- 
onstances du crime ou du délit.

42. fout militaire qui provoque ou favorise la désertion est

puni de la peine encourue par le déserteur selon les distinctions 
établies au présent chapitre. (F. L. 15 juill. 1889, tableau G.) 
— Tout individu non militaire ou non assimilé aux militaires qui, 
sans être embaucheur pour l’ennemi ou pour les rebelles, pro
voque ou favorise la désertion, est puni par le tribunal compé
tent d’un emprisonnement de deux mois à cinq ans.

243. Si un militaire reconnu coupable de désertion est con
damné par le même jugement pour un fait entraînant une peine 
plus grave, cette peine ne peut être réduite par l’admission de 
circonstances atténuantes.

Chapitre VI. — Vente, détournement, mise en gage et recel
DES EFFETS MILITAIRES.

244. Est puni d’un an à cinq ans d’emprisonnement, tout mili
taire qui vend son cheval, ses effets d’armement, d’équipement 
ou d’habillement, des munitions, ou tout autre objet à lui confié 
pour le service. — Est puni de la même peine tout militaire qui, 
sciemment, achète ou recèle lesdits effets. — La peine est de 
six mois à un an d’emprisonnement s’il s’agit d’effets de petit 
équipement.

245. Est puni de six mois à deux ans d’emprisonnement, tout 
militaire : — 1° Qui dissipe ou détourne les armes, munitions, 
effets et autres objets à lui remis pour le service; — 2° Qui, 
acquitté du fait de désertion, ne représente pas le cheval qu’il 
aurait emmené, ou les armes ou effets qu’il aurait emportés.

246. Est puni de six mois à un an d’emprisonnement, tout 
militaire qui met en gage tout ou partie de ses effets d’armement, 
de grand équipement, d’habillement, ou tout autre objet à lui 
confié pour le service. — La peine est de deux mois à six mois 
d’emprisonnement, s’il s’agit d’effets de petit équipement.

247. Tout individu qui achète, recèle ou reçoit en gage des 
armes, munitions, effets d’habillement, de grand ou petit équipe
ment, ou tout autre objet militaire, dans des cas autres que ceux 
où les règlements autorisent leur mise en vente, est puni par le 
tribunal compétent de la même peine que l’auteur du délit.

Chapitre VII. — Vol.

248. Le vol des armes et de munitions appartenant à l’Etat, 
celui de l’argent de l’ordinaire, de la solde, des deniers ou effets 
quelconques appartenant à des militaires ou à l’Etat, commis 
par des militaires qui en sont comptables, est puni des travaux 
forcés à temps. — Si le coupable n’en est pas comptable, la 
peine est celle de la réclusion. — S’il existe des circonstances 
atténuantes, la peine est celle de la réclusion ou d’un empri
sonnement de trois ans à cinq ans, dans le cas du premier pa
ragraphe, et celle d’un emprisonnement d’un an à cinq ans, dans 
le cas du deuxième paragraphe. — En cas de condamnation à 
l’emprisonnement, l’officier coupable est, en outre, puni de la 
destitution. — Est puni de la peine de la réclusion, et, en cas 
de circonstances atténuantes, d’un emprisonnement d’un à cinq 
ans, tout militaire qui commet un vol au préjudice de l’habitant 
chez lequel il est logé. —Les dispositions du Code pénal ordi
naire sont applicables aux vols prévus par les paragraphes pré
cédents, toutes les fois qu’en raison des circonstances, les peines 
qui y sont portées sont plus fortes que les peines prescrites par 
le présent Code. (F. L. 3 juill. 1877, art. 22; 15 juill. 1889, 
tableau C.)

249. Est puni de la réclusion, tout militaire qui dépouille 
un blessé. — Le coupable est puni de mort si, pour dépouiller 
le blessé, il lui a fait de nouvelles blessures.

Chapitre VIII. — Pillage, destruction, dévastation 
d’édifices.

250. Est puni de mort, avec dégradation militaire, tout pil
lage ou dégât de denrées, marchandises ou effets, commis par 
des militaires en bande, soit avec armes ou à force ouverte, soit 
avec bris de portes et clôtures extérieures, soit avec violence 
envers les personnes. •— Le pillage en bande est puni de la 
réclusion dans tous les autres cas. — Néanmoins si, dans les 
cas prévus par le premier paragraphe, il existe parmi les cou
pables un ou plusieurs instigateurs, un ou plusieurs militaires 
pourvus de grades, la peine de mort n’est infligée qu’aux insti
gateurs et aux militaires les plus élevés en grade. Les autres 
coupables sont punis de la peine des travaux forcés à temps. 
(F. L. 15 juill. 1889, tableau C.) — S’il existe des circon
stances atténuantes, la peine de mort est réduite à celle des 
travaux forcés à temps, la peilie des travaux forcés à temps à
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celle de la réclusion, et la peine de la réclusion à celle d’un 
emprisonnement d’un an à cinq ans. — En cas de condamnation 
à l’emprisonnement, l’officier coupable est, en outre, puni de la 
destitution. (F. L. 3 juill. 1877, art. 22; 13 jùill. 1889, 
tableau G.)

251. Est puni de mort, avec dégradation militaire, tout mi
litaire qui, volontairement, incendie, par un moyen quelconque, 
ou détruit par l’explosion d’une mine, des édifices, bâtiments, 
ouvrages militaires, magasins, chantiers, vaisseaux, navires ou 
bateaux à l’usage de l’armée. — S’il existe des circonstances 
atténuantes, la peine est celle des travaux forcés à temps. ( F. 
L. 15 juill. 1889, tableau G.)

252. Est puni des travaux forcés à temps, tout militaire qui, 
volontairement, détruit ou dévaste, par d’autres moyens que 
l’incendie ou l'explosion d'une mine, des édifices, bâtiments, 
ouvrages militaires, magasins, chantiers, vaisseaux, navires ou 
bateaux à l’usage de l’armée. — S’il existe des circonstances 
atténuantes, la peine est celle de la réclusion, ou même de 
deux à cinq ans d’emprisonnement, et, en outre, de la destitu
tion, si le coupable est officier. (F. L. 15 juill. 1889, ta
bleau C.)

253. Est puni de mort, avec dégradation militaire, tout mi
litaire qui, dans un but coupable, détruit ou fait détruire, en 
présence de l’ennemi, des moyens de défense, tout ou partie 
d’un matériel de guerre, des approvisionnements en armes, 
vivres, munitions, effets de campement, d’équipement ou d’ha
billement. —• La peine est celle de la détention si Je crime n’a 
pas eu lieu en présence de l’ennemi. (F. L. 13 juill. 1889, 
tableau C.)

254. Est puni de deux ans à cinq ans de travaux publics, 
tout militaire qui, volontairement, détruit ou brise des armes, 
des effets de campement, de casernement, d’équipement, ou d’ha
billement appartenant à l’Etat, soit que ces objets lui eussent 
été confiés pour le service, soit qu’ils fussent à l’usage d’autres 
militaires, ou qui estropie ou tue un cheval, ou une bête de trait 
ou de somme employée au service de l'armée. —■ Si le coupable 
est officier, la peine est celle de la destitution ou d’un empri
sonnement de deux à cinq ans. — S’il existe des circonstances 
atténuantes, la peine est réduite à un emprisonnement de deux 
mois à cinq ans. (F. L. 15 juill. 1889, tableau G.)

255. Est puni de la réclusion tout militaire qui, volontaire
ment, détruit, brûle ou lacère des registres, minutes ou actes 
originaux de l’autorité militaire. — S’il existe des circonstances 
atténuantes, la peine est celle d’un emprisonnement de deux 
ans à cinq ans, et, en outre, de la destitution, si le coupable 
est officier.

256. Tout militaire coupable de meurtre sur l’habitant chez 
lequel il reçoit le logement, sur sa femme ou sur ses enfants, 
est puni de mort.

Chapitre IX. — Faux en matière d’administration
MILITAIRE.

257. Est puni des travaux forcés à temps, tout militaire, 
tout administrateur ou domptable militaire qui porte sciemment 
sur les rôles, les états de situation ou de revue, un nombre 
d’hommes, de chevaux ou de journées de présence au delà de 
l’effectif réel, qui exagère le montant des consommations, ou 
commet tout autre faux dans ses comptes. — S’il existe des cir
constances atténuantes, la peine est la réclusion ou un empri
sonnement de deux à cinq ans. — En cas de condamnation, 
l’officier coupable est, en outre, puni de la destitution.

258. Est puni d’un an à cinq ans d’emprisonnement, tout 
militaire, tout administrateur ou comptable militaire qui fait 
sciemment usage, dans son service, de faux poids ou de fausses 
mesures. (F. L. 15 juill. 1889, tableau C.)

259. Est puni de la réclusion, tout militaire, tout adminis
trateur ou comptable militaire qui contrefait ou tente de contre
faire les sceaux, timbres ou marques militaires destinés à être 
apposés soit sur les actes ou pièces authentiques relatifs au ser
vice militaire, soit sur des effets ou objets quelconques apparte
nant à l’armée, ou qui en fait sciemment usage.

260. Est puni de la dégradation militaire, tout militaire, 
tout administrateur ou comptable militaire qui, s’étant procuré 
les vrais sceaux, timbres ou marques ayant l’une des destina
tions indiquées à l’article précédent, en fait ou tente d’en faire 
une application frauduleuse ou un usage préjudiciable aux droits 
ou aux intérêts de l’Etat ou des militaires.

Chapitre X. — Corruption, prévarication et infidélité
DANS LE SERVICE ET DANS L’ADMINISTRATION MILITAIRE.

261. Est puni de la dégradation militaire, tout militaire, 
tout administrateur ou comptable militaire coupable de l’un des 
crimes de corruption ou de contrainte prévus par les articles 177 
et 179 du Gode pénal ordinaire. — Dans le cas où la corruption 
ou la contrainte aurait pour objet un fait criminel emportant 
une peine plus forte que la dégradation militaire, cette peine 
plus forte est appliquée au coupable. — S’il existe des circon
stances atténuantes, le coupable est puni de trois mois à deux 
ans d’emprisonnement. — Toutefois, si la tentative de con
trainte ou de corruption n’a eu aucun effet, la peine est de trois 
à six mois d’emprisonnement.

262. Est puni d’un an à quatre ans d’emprisonnement, tout 
médecin militaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, et pour 
favoriser quelqu’un, certifie faussement ou dissimule l’existence 
de maladies ou infirmités. Il peut, en outre, être puni de la 
destitution. — S’il a été mû par des dons ou promesses, il est 
puni de la dégradation militaire. Les corrupteurs sont, en ce 
cas, punis de la même peine.

263. Est puni des travaux forcés à temps, tout militaire, 
tout administrateur ou comptable militaire qui s’est rendu cou
pable des crimes ou délits prévus par les articles 169, 170, 174 
et 175 du Code pénal ordinaire, relatifs à des soustractions 
commises par les dépositaires publics. — S’il existe des cir
constances atténuantes, la peine est celle de la réclusion ou de 
deux ans à cinq ans d’emprisonnement, et, dans ce dernier cas, 
de la destitution si le coupable est officier.

264. Tout militaire, tout administrateur ou comptable mili
taire qui, hors les cas prévus par l’article précédent, trafique, 
à son profit, des fonds ou des deniers appartenant à l’Etat ou à 
des militaires, est puni d’un emprisonnement d’un an à cinq ans.

265. Est puni de la réclusion, tout militaire, tout adminis
trateur ou comptable militaire qui falsifie ou fait falsifier des 
substances, matières, denrées ou liquides confiés à sa garde ou 
placés sous sa surveillance, ou qui, sciemment, distribue ou fait 
distribuer lesdites substances, matières, denrées ou liquides fal
sifiés. — La peine de la réclusion est également prononcée 
contre tout militaire, tout administrateur ou comptable mili
taire qui, dans un but coupable, distribue ou fait distribuer des 
viandes provenant d’animaux atteints de maladies contagieuses, 
ou des matières, substances, denrées ou liquides corrompus ou 
gâtés. — S’il existe des circonstances atténuantes, la peine de 
la réclusion est réduite à celle de l’emprisonnement d’un an à 
cinq ans, avec destitution si le coupable est officier.

Chapitre XL — Usurpation d’uniformes, costumes, insignes,
DÉCORATIONS ET MÉDAILLES.

266. Est puni d’un emprisonnement de deux mois à deux 
ans, tout militaire qui porte publiquement des décorations, mé
dailles, insignes, uniformes ou costumes français sans en avoir 
le droit. — La même peine est prononcée contre tout militaire 
qui porte des décorations, médailles ou insignes étrangers sans 
y avoir été préalablement autorisé. (F. L. 15 juill. 1889, 
tableau G.)

TITRE III. — Dispositions générales.

267. Les tribunaux militaires appliquent les peines portées 
par les lois pénales ordinaires à tous les crimes ou délits non 
prévus par le présent Code, et, dans ce cas, s’il existe des cir
constances atténuantes, il est fait application aux militaires de 
l’article 463 du Code pénal.

268. Dans les cas prévus par les articles 251, 252, 253, 
254 et 255 du présent Code, les complices, même non mili
taires, sont punis de la même peine que les auteurs du crime ou 
du délit, sauf l’application, s’il y a lieu, de l’article 197 du 
présent Code.

269. Aux armées, dans les divisions territoriales en état de 
guerre, dans les communes, les départements et les places de 
guerre en état de siège, tout justiciable des tribunaux militaires, 
coupable ou complice d’un des crimes prévus par le chapitre I01 
du titre II du présent livre, est puni de la peine qui y est 
portée.

270. Les peines prononcées par les articles 41, 43 et 44 de 
la loi du 21 mars 1832, sur le recrutement de Farinée, son 
applicables aux tentatives des délits prévus par ces articles, 
quelle que soit la juridiction appelée à en connaître. —■ Daus
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le cas prévu par l’article 45 de la même loi, ceux qui ont fait 
les dons et promesses sont punis des peines portées par ledit 
article contre les médecins, chirurgiens ou officiers de santé.

271. Sont laissées à la répression de l’autorité militaire, et 
punies d’un emprisonnement dont la durée ne peut excéder deux 
mois : — 1° Les contraventions de police commises par les mi
litaires; — 2° Les infractions aux règlements relatifs à la disci
pline. — Toutefois, l’autorité militaire peut toujours, suivant la 
gravité des faits, déférer le jugement des contraventions de police 
au conseil de guerre, qui applique la peine déterminée par le 
présent article. (F. Décr. lor mars 1854, art. 513 ; 17 nov. 
1885.)

272. Si, dans le cas prévu par l’article précédent, il y a une 
partie plaignante, l’action en dommages-intérêts est portée devant 
la juridiction civile.

273. Ne sont pas soumises à la juridiction des conseils de 
guerre les infractions commises par des militaires aux lois sur 
la chasse, la pêche, les douanes, les contributions indirectes, les 
octrois, les forêts et la grande voirie.

274. Le régime et la police des compagnies de discipline, 
des établissements pénitentiaires, des ateliers de travaux publics, 
des lieux de détention militaire, sont réglés par des décrets im
périaux.

275. Sont abrogées, en ce qui concerne l'armée de terre, 
toutes les dispositions législatives et réglementaires relatives à 
l’organisation, à la compétence et à la procédure des tribunaux 
militaires ainsi qu’à la pénalité en matière de crimes et de délits 
militaires.

Dispositions transitoires.
276. Lorsque les peines déterminées par le présent Code 

sont moins rigoureuses que celles portées par les lois anté
rieures, elles sont appliquées aux crimes et délits encore non 
jugés au moment de sa promulgation.

277. Jusqu’à la promulgation du nouveau Code de justice 
maritime, les conseils de guerre maritimes permanents appli
queront les peines prononcées par le livre IV du présent Code, 
dans les cas qui y sont prévus.
-> F. Décr. 13 mars 1891; 16 janv. 1897 ; 28 avril 1897.

9 juin 1857
LOI portant prorogation du privilège de la Banque 

de France.
(Bull, des Lois, 1U S., B. 502, n. 4577.)

Art. 7. La faculté accordée à la Banque de faire des avancessur 
effets publics français, sur actions et obligations de chemins de 
fer français, sur obligations de la ville de Paris, est étendue aux 
obligations émises par la société du Crédit foncier de France. 
Les dispositions générales qui régleront le mode d’exécution du 
paragraphe précédent devront être approuvées par décret.

8. La Banque de France pourra, si les circonstances l’exi- 
f;'ever au-dessus de 6 p. 100, le taux de ses escomptes et 

: lnferêt de ses avances. Les bénéfices qui seront résultés pour 
a Banque de l’exercice de cette faculté seront déduits des 

sommes annuellement partageables entre les actionnaires et 
ajoutés au fonds social.

9- La Banque de France, aura la faculté d’abaisser à cin
quante francs la seconde coupure de ses billets.

>1- Décr. 17 juill. 1857; L. 17 nov. 1897.

19 juin 1857
concernant les avances sur dépôts d’obligations 

, oncAères faites par la société du Crédit foncier de 
B rance.

(Bull, des Lois, LUS., B. 512, n. 4683.)

netont ^ LeS arücles 2074> 2073 et 2078 du Code Napoléon 
foncière ^°lnt aPPBcables aux avances sur dépôts d’obligations 
risée à f,,^Ue *a soc‘été du Crédit foncier de France est auto- 

2 jjeau<? P^r 1 article 2 de ses statuts.
privilège de la société du Crédit foncier sur l’obligation
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donnée en nantissement résulte de l’engagement souscrit par 1 em
prunteur dans la forme prescrite par les articles 3 et 5 de l’or
donnance royale du 15 juin 1834 relative aux avances faites 
sur effets publics par la Banque de France.

3. A défaut de remboursement dès le lendemain de l’échéance, 
la société du Crédit foncier peut, sans qu’il soit besoin de mise 
en demeure, faire procéder, par le ministère d un agent de 
change, à la vente du titre, conformément aux dispositions du 
même article 5 de l’ordonnance précitée.
-> F. Décr. 11 janv. 1860 ; 10 mars 1860.

23 juin 1857
LOI sur les marques de fabrique et de commerce. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 514, n. 4720.) '

Titre Ier. — Du droit de propriété des marques.
Art. 1er. La marque de fabrique ou de commerce est facul

tative. — Toutefois, des décrets, rendus en la forme des règle
ments d’administration publique, peuvent exceptionnellement la 
déclarer obligatoire pour les produits qu’ils déterminent . — Sont 
considérés comme marques de fabrique et de commerce les noms 
sous une forme distinctive, les dénominations, emblèmes, em
preintes, timbres, cachets, vignettes, reliefs, lettres, chiffres, 
enveloppes et tous autres signes servant à distinguer les pro
duits d’une fabrique ou les objets d’un commerce.. (F. L. 
28 germ. an IV; 19 brum. an VI; Décr. 20 flor. an XIII; 
25 juill. 1810; 1er avril-18 sept. 1811; 28 déc. 1812; Ord.
28 déc. 1814, art. 9; 28 mars 1815; 28 avril 1816; 26 juill. 
1816 : 8 août 1816 ; 23 sept. 1819 ; 21 avril 1828 ; 2 déc. 1835 ;
3 avril 1836 ; 21 oct. 1844 ; 29 oct. 1846 ; Décr. 9 fév. 1860 ;
29 juill. 1881, art. 2; L. 25 janv. 1884, art. 2.)

2. (Ainsi modifié, L. 3 mai 1890.) Nul ne pourra revendi
quer la propriété exclusive d’une marque s’il n’a déposé au 
greffe du tribunal de commerce de son domicile : — 1° Trois 
exemplaires du modèle de cette marque; — 2° Le cliché typo
graphique de cette marque. — En cas de dépôt de plusieurs 
marques appartenant à une même personne, il n’est dressé 
qu’un procès-verbal, mais il doit être déposé autant de modèles 
en triple exemplaire et autant de clichés qu’il y a de marques 
distinctes. — L’un des exemplaires déposés sera remis au dépo
sant revêtu du visa du greffier et portant l’indication du jour et 
de l’heure du dépôt. — Les dimensions des clichés ne devront 
pas dépasser 12 centimètres de côté. — Les clichés seront 
rendus aux intéressés après la publication officielle des marques 
par le département du commerce, de l’industrie et des colonies.

3. Le dépôt n’a d’effet que pour quinze années. — La pro
priété de la marque peut toujours être conservée pour un nou
veau terme de quinze années au moyen d’un nouveau dépôt.

4. Il est perçu un droit fixe d’un franc pour la rédaction du 
procès-verbal de dépôt de chaque marque et pour le coût de 
l’expédition, non compris les frais de timbre et d enregistre
ment. (F. Décr. 8 août 1873, art. 4; L. 8 déc. 1883; Décr.
4 fév. 1888.)

Titre II. — Dispositions relatives aux étrangers.
5. Les étrangers qui possèdent en France des établissements 

d’industrie ou de commerce jouissent, pour les produits de leurs 
établissements, du bénéfice de la présente loi, en remplissant 
les formalités qu’elle prescrit.

6. Les étrangers et les Français dont les établissements sont 
situés hors de France jouissent également du bénéfice de la pré
sente loi, pour les produits de ces établissements, si, dans les 
pays où ils sont situés, des conventions diplomatiques ont établi 
la réciprocité pour les marques françaises. — Dans ce cas, le 
dépôt des marques étrangères a lieu au greffe du tribunal de 
commerce du département de la Seine.

Titre III. — Pénalités.
7. Sont punis d’une amende de cinquante francs à trois mille 

francs et d’un emprisonnement de trois mois à trois ans, ou de 
l'une de ces peines seulement : — 1° Ceux qui ont contrefait 
une marque ou fait usage d’une marque contrefaite; — 2° Ceux 
qui ont frauduleusement apposé sur leurs produits ou les objets 
de leur commerce une marque appartenant à autrui; — 3° Ceux 
qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou plusieurs pro-
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duits revêtus d’une marque contrefaite ou frauduleusement 
apposée. (F. L. 8 déc. 1883, art. 2; 4 fêv. 1888, art. 1er.)

8. Sont punis d’une amende de cinquante francs à deux 
mille francs et d'un emprisonnement d’un mois à un an, ou de 
l’une de ces peines.seulement : — 1° Ceux qui, sans contrefaire 
une marque, en ont fait une imitation frauduleuse de nature à 
tromper l’acheteur, ou ont fait usage d’une marque fraudu
leusement imitée ; — 2° Ceux qui ont fait usage d’une marque 
portant des indications propres à tromper l’acheteur sur la na
ture du produit; — 3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis 
en vente un ou plusieurs produits revêtus d’une marque frau
duleusement imitée ou portant des indications propres à tromper 
l’acheteur sur la nature du produit. (V. L. 8 déc. 1883, art. 2 ; 
4 fév. 1888, art. 1er.)

9. Sont punis d’une amende de cinquante francs à mille 
francs et d’un emprisonnement de quinze jours à six mois, ou 
de l’une de ces peines seulement : — 1° Ceux qui n’ont pas 
apposé sur leurs produits une marque déclarée obligatoire ; — 
2° Ceux qui ont vendu ou mis en vente un ou plusieurs produits 
ne portant pas la marque déclarée obligatoire pour cette espèce 
de produits; — 3° Ceux qui ont contrevenu aux dispositions 
des décrets rendus en exécution de l’article 1er de la présente 
loi. (F. L. 4 fév. 1888, art. 1er.)

10. Les peines établies par la présente loi ne peuvent être 
cumulées. — La peine la plus forte est seule prononcée pour 
tous les faits antérieurs au premier acte de poursuite.

11. Les peines portées aux articles 7, 8 et 9 peuvent être 
élevées au double en cas de récidive. — Il y a récidive lorsqu’il 
a été prononcé contre le prévenu, dans les cinq années anté
rieures; une condamnation pour un des délits prévus par la 
présente loi.

12. L’article 463 du Code pénal peut être appliqué aux dé
lits prévus par la présente loi.

13. Les délinquants peuvent, en outre, être privés du droit 
de participer aux élections des tribunaux et des chambres de 
commerce, des chambres consultatives des arts et manufactures, 
et des conseils de prud’hommes, pendant un temps qui n’excé
dera pas dix ans. — Le tribunal peut ordonner l’affiche du 
jugement dans les lieux qu’il détermine, et son insertion inté
grale ou par extrait dans les journaux qu’il désigne, le tout aux 
Irais du condamné.

14. La confiscation des produits dont la marque serait re
connue contraire aux dispositions des articles 7 et 8 peut, même 
en cas d’acquittement, être prononcée parle tribunal, ainsi que 
celle des instruments et ustensiles ayant spécialement servi à 
commettre le délit. — Le tribunal peut ordonner que les pro
duits confisqués soient remis au propriétaire de la marque con
trefaite ou frauduleusement apposée ou imitée, indépendamment 
de plus amples dommages-intérêts, s’il y a Heu. — Il prescrit, 
dans tous les cas, la destruction des marques reconnues con
traires aux dispositions des articles 7 et 8.

15. Dans le cas prévu par les deux premiers paragraphes de 
l’article 9, le tribunal prescrit toujours que les marques décla
rées obligatoires soient apposées sur les produits qui y sont 
assujettis. — Le tribunal peut prononcer la confiscation des 
produits, si le prévenu a encouru, dans les cinq années anté
rieures, une condamnation pour un des délits prévus par les 
deux premiers paragraphes de l’article 9.

Titre IV. — Juridictions.
16. Les actions civiles relatives aux marques sont portées 

devant les tribunaux civils et jugées comme matières sommaires. 
— En cas d’action intentée par voie correctionnelle, si le pré
venu soulève pour sa défense des questions relatives à la pro
priété de la marque, le tribunal de police correctionnelle statue 
sur l’exception.

17. Le propriétaire d’une marque peut faire procéder par 
tous huissiers à la description détaillée, avec ou sans saisie, 
des produits qu’il prétend marqués à son préjudice en contra
vention aux dispositions de la présente loi, en vertu d’une or
donnance du président du tribunal civil de première instance, 
ou du juge de paix du canton, à défaut de tribunal dans le lieu 
où se trouvent les produits à décrire ou à. saisir. — L’ordon
nance est rendue sur simple requête et sur la présentation du 
procès-verbal constatant le dépôt de la marque. Elle contient, 
s’il y a lieu, la nomination d’un expert, pour aider l’huissier 
dans sa description. — Lorsque la saisie est requise, le juge 
peut exiger du requérant un cautionnement, qu’il est tenu de 
consigner avant de faire procéder à la saisie. — Il est laissé

copie, aux détenteurs des objets décrits ou saisis, de l’ordon
nance et de l’acte constatant le dépôt du cautionnement, le cas 
échéant; le tout à peine de nullité et de dommages-intérêts 
contre l’huissier.

18. A défaut par le requérant de s’être pourvu, soit par la 
voie civile, soit par la voie correctionnelle, dans le délai de 
quinzaine, outre un jour par cinq myriamètres de distance entre 
le lieu où se trouvent les objets décrits ou saisis et le domicile 
de la partie contre laquelle l’action doit être dirigée, la des
cription ou saisie est nulle de plein droit, sans préjudice des 
dommages-intérêts, qui peuvent être réclamés, s’il y a lieu.

Titre V. — Dispositions générales ou transitoires.
19. Tous produits étrangers portant soit la marque, soit le 

nom d’un fabricant résidant en France, soit l’indication du nom 
ou du lieu d’une fabrique française, sont prohibés à l’entrée et 
exclus du transit et de l’entrepôt, et peuvent être saisis, en 
quelque lieu que ce soit, soit à la diligence de l’administration 
des douanes, soit à la requête du ministère public ou de la 
partie lésée. — Dans le cas où la saisie est faite à la diligence 
de l’administration des douanes, le procès-verbal de saisie’ est 
immédiatement adressé au ministère public. — Le délai dans 
lequel l’action prévue par l’article 18 devra être intentée, sous 
peine de nullité de la saisie, soit par la partie lésée, soit par le 
ministère public, est porté à deux mois. — Les dispositions de 
l’article 14 sont applicables aux produits saisis en vertu du 
présent article.

20. Toutes les dispositions de la présente loi sont applicables 
aux vins, eaux-de-vie et autres boissons, aux bestiaux, grains, 
farines, et généralement à tous les produits de l’agriculture.

-> F. Béer. 6 mars 1861; 8 août 1873; 26 nov. 1873; 
25 juin 1874; 18 juin 1880; 12 juin 1890; 27 fév. 1891; 
17 déc. 1892; 25 avril 1893; 18 mai 1894.

23 juin 1857
LOI portant, fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1858.
(Bull, des Lois, 11e S., B, 514, n. 4718.)

Titre Iep. — Budget général.

§2. — Impôts autorisés.

Art. 6. Indépendamment des droits établis par le titre li de 
la loi du 5 juin 1850, toute cession de titres ou promesses d’ac
tions et d’obligations dans une société, compagnie ou entreprise 
quelconque, financière, industrielle, commerciale ou civile, 
quelle que soit la date de sa création, est assujettie, à partir 
du 1er juillet 1857, à un droit de transmission de vingt cen
times par cent francs de la valeur négociée, — Ce droit, pour 
les titres au porteur, et pour ceux dont la transmission peut 
s’opérer sans un transfert sur les registres de la société, est 
converti en une taxe annuelle et obligatoire de douze centimes 
par cent francs du capital desdites actions et obligations, évalué 
par leur cours moyen pendant l’année précédente, et, à défaut 
de cours dans cette année, conformément aux règles établies 
par les lois sur l’enregistrement. (F. Béer. 17 juill. 1857 : 
4 août 1860, art. 8; 26 août 1865; L. 16 sept. 1871; 30 mars 
1872, art. l6r; Béer. 23 juin 1879, art. 58.)

7. Le droit pour les titres nominatifs, dont la transmission 
ne peut s’opérer que par un transfert sur les registres de la 
société, est perçu, au moment du transfert, pour le compte du 
Trésor, par les sociétés, compagnies et entreprises, qui en sont 
constituées débitrices par le fait du transfert. — Le droit sur 
les titres mentionnés au paragraphe 2 de l’article précédent est. 
payable par trimestre, et avancé par les sociétés, compagnies 
et entreprises, sauf recours contre les porteurs desdits titres.
A la fin de chaque trimestre, lesdites sociétés sont tenues de 
remettre au receveur de l’enregistrement du siège social le 
relevé des transferts et des conversions, ainsi que l’état des 
actions et des obligations soumises à la taxe annuelle. (V- Béer. 
4 août 1860, art. 8; 26 août 1865.)

8. Dans les sociétés qui admettent le titre au porteur, tou 
propriétaire d’actions et d’obligations a toujours la faculté de 
convertir ses titres au porteur en titres nominatifs, et récipro
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quement. — Dans l’un et l’autre cas, la conversion donne lieu
à la perception du droit de transmission.............. (F. Béer.
4 août 1860, art. 8; 26 août 1865.)

9. Les actions et obligations émises par les sociétés, compa
gnies ou entreprises étrangères, sont soumises, en France, à des 
droits équivalents à ceux qui sont établis par la présente loi et 
par celle du 5 juin 1850, sur les valeurs françaises; elles ne 
pourront être cotées et négociées en France qu’en se soumettant 
à l’acquittement de ces droits. — Un règlement d’administra
tion publique fixera le mode d’établissement et de perception 
de ces droits, dont l’assiette pourra reposer sur une quotité dé
terminée du capital social. — Le même règlement déterminera 
toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
loi. (F. Béer. 4 août 1860, art. 8; 11 janv. 1862; 26 août 
1865; L. 28 déc, 1895, art. 3; Béer. 2 janv. 1896; 3 juin 
1896 ; 10 août 1896.)

10. Toute contravention aux précédentes dispositions et a 
celles des règlements qui seront faits pour leur exécution, est 
punie d’une amende de cent francs à cinq mille francs, sans 
préjudice des peines portées par l’article 39 de la loi du 22 fri
maire an VII, pour omission ou insuffisance de déclaration. (F. 
Béer. 4 août 1860, art. 8; 26 août 1865; L. 29 juin 1872, 
art. 5; 29 déc. 1884, art. 8.)

11. L’article 15 de la loi du 5 juin 1850 est abrogé. (F. 
Béer. 4 août 1860, art. 8; 26 août 1865.)

12. Est abrogé l’article 1er de la loi du 6 prairial an VII, 
qui assujettit au timbre spécial les avis imprimés qui se crient 
et se distribuent dans les rues et lieux publics, ou que 1 on fait 
circuler de toute autre manière. (F. Béer. 4 août 1860; 24 
oct. 1860, art. 10.)

F. L. 17 juill. 1857; Béer. 11 janv. 1862; L. 11 déc. 
1864; Béer. 26 août 1865; 28 mars 1868; L. 30 mars 1872; 
Béer. 24 mai 1872; L. 29 juin 1872, art. 3; 15 déc. 1875; 
23 juin 1879; 6 fêv. 1880; 12 fév. 1889.

14 juillet 1857
DÉCRET relatif à l’indication de la portée 

des balances-bascules.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 523, n. 4809.)

17 juillet 1857
DÉCRET portant règlement pour l’exécution de la loi 

du 23 juin 1857, qui établit un droit de transmis
sion sur les actions et obligations des sociétés, com
pagnies et entreprises françaises et étrangères.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 522, n. 4803.)

Art. l«r. Les compagnies, sociétés et entreprises dont les 
actions et obligations sont assujetties au droit de transmission 
établi par l’article 6 de la loi du 23 juin 1857, seront tenues de 
faire, au bureau de l’enregistrement du lieu où elles auront le 
siège de leur principal établissement, une déclaration consta
tant : — 1» L’objet, le siège et la durée de la société ou de 
l’entreprise; — 2° La date de l’acte constitutif et celle de l’en
registrement de cet acte; — 3° Les noms des directeurs ou 
gérants; — 4° Le nombre et le montant des titres émis, en dis
tinguant les actions des obligations et les titres nominatifs des
titres au porteur.............. — En cas de modifications dans la
constitution sociale, de changements de siège, de remplacement 
du directeur ou gérant, d’émission de titres nouveaux, lesdites 
sociétés, compagnies et entreprises devront en faire la déclara
tion, dans le délai d’un mois, au bureau qui aura reçu la décla
ration primitive.

2. Le droit de vingt centimes par cent francs, établi par les 
articles 6 et 8 de la loi du 23 juin 1857 sur les transferts des 
actions et obligations nominatives, ainsi que sur les conversions 
de titres, sera acquitté, conformément à l’article 7 de la même 
loi, par les sociétés, compagnies et entreprises, au bureau de 
l’enregistrement du siège social, après l’expiration de chaque 
trimestre et dans les vingt premiers jours du trimestre suivant. 
‘— Le relevé des transferts et des conversions sera romis au 
receveur de l’enregistrement lors de chaque versement. — Ce 
relevé énoncera : — 1° La date de chaque opération; — 2° Les

nom, prénoms et domiciles du cedant et du cessionnaire ou du 
détenteur des titres convertis; — 3° La désignation et le nombre 
des actions et obligations transférées ou converties ; — 4° Le 
prix de chaque transfert ou la valeur des actions et obligations 
converties; — 5° Le total, en toutes lettres, de la somme sou
mise au droit de vingt centimes par cent francs.

3. La valeur des actions et obligations converties sera 
établie, pour celles cotées à la Bourse, d’après le dernier cours 
moyen constaté avant le jour de la conversion, et, pour les 
autres, conformément à l’article 16 de la loi du 22 frimaire 
an VII. — A l’égard des actions et obligations dont la con
version aura été opérée sans payement de droits, en exécution 
du dernier paragraphe de l’article 8 de la loi 23 juin 1857, les 
sociétés, compagnies et entreprises remettront au receveur de 
l’enregistrement un état indicatif du nombre de ces titres, dans 
les vingt jours qui suivront l’expiration du délai accordé pour 
la conversion gratuite.

4. Les transferts faits à titre de garantie et n.’emportant pas 
transmission de propriété feront 1 objet d un état spécial joint 
au relevé trimestriel qui doit être remis au receveur de l’enre
gistrement, conformément à l’article 2 du présent règlement.-—
Il ne sera pas tenu compte de ces transferts dans la liquidation 
des droits.

5. Pour l’acquittement de la taxe établie sur les titres au 
porteur et ceux dont la transmission peut s’opérer sans un trans
fert sur les registres, les sociétés formeront un état distinct des 
actions et des obligations de cette nature existantes au dernier 
jour de chacun des trimestres de janvier, avril, juillet et octobre, 
et elles le déposeront entre les mains du receveur de l’enregis
trement du lieu de l’établissement. — Cet état mentionnera le 
cours moyen, pendant l’année precedente, des actions ^et obli
gations cotées à la Bourse. A l’égard de celles non cotées dans 
îe cours de eette année, il contiendra une déclaration estimative 
faite conformément à l’article 16 de la loi du 22 frimaire an VII. 
— La taxe sera payée dans les vingt jours qui suivront 1 expi
ration de chaque trimestre, et perçue, pour le trimestre entier, 
d’après la situation établie conformément au premier para
graphe du présent article. — En ce qui concerne les compagnies 
qui seront créées, à l’avenir, après l’ouverture d un trimestre, 
le droit ne sera liquidé, pour la première fois, que proportion
nellement au nombre de jours écoulés depuis leur constitution.

6. Les états, relevés et déclarations qui seront fournis au
receveur de l’enregistrement, conformément aux articles précé
dents, seront certifiés véritables par les directeurs ou gérants 
des sociétés, compagnies ou entreprises. — Dans ces états, 
relevés et déclarations, comme pour la perception des droits, il 
ne sera fait aucune déduction des sommes restant à verser sur 
les actions et obligations non libérées. .

7. Le cours moyen qui, suivant l’article 6 de la loi du -<3 
juin 1857, doit servir de base à la perception de la taxe sur les 
titres au porteur, sera établi en divisant la somme des cours 
moyens de chacun des jours de l’année par le nombre de ces 
cours. — a l’égard des valeurs cotées dans les Bourses des de
partements et à la Bourse de Paris, il sera tenu compte exclu
sivement des cotes de cette dernière Bourse pour la formation 
du cours moyen.

8. Les titres au porteur des sociétés nouvellement formées ne 
supporteront la taxe, dans le courant de la première année de 
leur constitution, que d’après une déclaration estimative, faite 
par ces sociétés, de la valeur de leurs titres, conformément à 
l’article 16 de la loi du 22 frimaire an VII.

9. Les dépositaires des registres à souche et des registres de 
transferts et conversions do titres de sociétés, compagnies et 
entreprises, seront tenus de les communiquer sans déplacement, 
ainsi que toutes les piècés et documents relatifs auxdits transfei ls 
et conversions, aux préposés de l’enregistrement, à toute réqui
sition, et de leur laisser prendre, sans frais, les renseignements, 
extraits et copies qui seront nécessaires dans l’intérêt du Trésor 
public, à peine de l’amende prononcée par l’article 10 de la loi 
du 23 juin 1857, pour chaque refus. — Le refus de la société 
ou de ses agents sera établi, jusqu’à inscription de faux, pai le 
procès-verbal du préposé, affirmé dans les vingt-quatre heures.

10. Pour l’exécution de l’article 9 de la loi, les sociétés, 
compagnies ou entreprises étrangères qui ont été autorisées à 
faire coter leurs actions et obligations soit à la Bourse de Paris, 
soit aux Bourses départementales, seront tenues, dans les deux 
mois de la promulgation de la loi, de désigner un représentant 
responsable en France et de le faire agréer par le ministre des 
finances, sous peine de se voir retirer l’autorisation dont elles
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jouissent. — (Ainsi modifié, Dêcr. 10 août 1896.) Toute com
pagnie qui, à l’avenir, sera autorisée à faire coter ses titres 
en France, devra également faire agréer un représentant res
ponsable. L’agrément sera donné par le ministre des finances 
ou, en vertu de la délégation du ministre, par le directeur 
général de l’enregistrement des domaines et du timbre. — Les 
sociétés, compagnies et entreprises mentionnées aux deux para
graphes précédents remettront au ministre des finances une 
déclaration indiquant le nombre de leurs actions et obligations, 
qui devra servir de base à l’impôt. Ce nombre sera fixé par le 
ministre des finances. — Ces sociétés, compagnies et entreprises 
payeront, pour leurs actions et obligations soumises à l’impôt, 
une taxe annuelle et obligatoire de douze centimes par cent 
francs, conformément au paragraphe 2 de l’article 6 de la loi 
du 23 juin 1857, sans faire aucune distinction entre les titres 
nominatifs et les titres au porteur. (F. Décr. 11 déc. 1864.) — 
Les dispositions des articles 5 et 7 du présent règlement, rela
tives aux époques de payement et à la fixation du cours moyen, 
seront applicables aux valeurs étrangères. (F. L. 30 mars 
1872, art. 2; Décr. 24 mai 1872; L. 28 déc. 1895, art. 5; 
Dêcr. 2 janv. 1896.)

11. Le droit de timbre auquel sont assujetties les actions et 
obligations émises par les sociétés françaises sera acquitté par 
les sociétés, compagnies et entreprises étrangères dont les titres 
sont ou seront cotés en France. Ce droit sera établi sur la quo
tité du capital déclaré, conformément à l’article 10 du présent 
règlement, et payé suivant le mode prescrit par les articles 22 
et 31 de la loi du 5 juin 1850. — Un avis officiel inséré au 
Moniteur équivaudra à l’apposition du timbre.

12. En cas d’infraction aux dispositions du présent règle
ment, ou de retard soit dans le payement des droits, soit dans 
le dépôt des états, relevés et déclarations prescrits par les ar
ticles précédents, les sociétés, compagnies et entreprises seront 
passibles de l’amende prononcée par l’article 10 de la loi du 
23 juin 1857 (F. Décr. 11 déc. 1864), sans préjudice des peines 
portées par l’article 39 de la loi du 22 frimaire an VII, pour 
omission ou insuffisance de déclaration. — En cas d’omission ou 
d’insuffisance dans les états, relevés et déclaration, la preuve 
en sera faite comme en matière d’enregistrement. — Les dis
positions du présent article seront applicables aux sociétés, com
pagnies ou entreprises étrangères, et à leurs représentants.

V. L. 22 frim. an VII; 5 juin 1850; 23 juin 1857; Décr. 
11 janv. 1862; 26 août 1865; 28 mars 1868; 24 mai 1872'
6 déc. 1872, art. 4; 6 fév. 1880.

17 juillet 1857. —

41 juillet 1851
DÉCRET portant règlement, pour l’exécution de la 

loi du 9 juin 1857 sur la Banque de France. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 522, n. 4802.)

Art. 9. Les dispositions de l’ordonnance réglementaire du 
15 juin 1834 seront applicables aux avances faites sur les 
obligations du Crédit foncier.
->• F. L. 15 juin 1834 ; 9 juin 1857.

18 juillet 1851
DÉCRET qui fixe le nombre, le siège et le ressort des 

deuxièmes conseils de guerre et des conseils de ré
vision, en exécution des articles 2 et 26 du Code de 
justice militaire.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 527, n. 4829.)

18 juillet 1851
DÉCRET indiquant selon le grade, le rang ou l'em

ploi de l accusé, la composition des tribunaux mili
taires pour le jugement des divers individus qui, 
dans l'armée de terre, sont assimilés aux militaires.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 527, n. 4830.)
-> F. Décr. 6 avril 1859; 18 juill. 1875.

30 octobre 1851
DÉCRET Concernant les expropriations auxquelles 

peut donner lieu l’application à l’Algérie des lois 
sur les servitudes défensives et le domaine militaire.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 556, n. 5072.)

Art. l°r. Les expropriations auxquelles peut donner lieu 
l’application à l’Algérie des lois sur les servitudes défensives et 
le domaine militaire sont régies par les dispositions spéciales de 
1 ordonnance du 1er octobre 1844, rendues applicables au ter
ritoire civil et au territoire militaire par l’article 21 de la loi du 
16 juill. 1851, et les occupations temporaires sont soumises aux 
lois et règlements en vigueur dans la métropole, lesquels ont 
été rendus exécutoires par le décret du 5 décembre 1855.

2. Est et demeure abrogé l’article 8 du décret du 29 avril 
1857.
-> F. L. 16 juin 1851, art. 21 ; Décr. 5 déc. 1855.

19 décembre 1857.

9 décembre 1851
DECRET portant que les lois et autres actes y dési

gnés qui régissent la propriété littéraire et artis
tique dans la métropole sont déclarés exécutoires 
dans les colonies françaises.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 570, n. 5173.)

Art. 1er. Sont déclarés exécutoires dans les colonies de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la 
Réunion, du Sénégal, de Gorée, des établissements français dans 
l’Inde et dans l’Océanie, les lois et autres actes ci-après dési
gnés qui régissent la propriété littéraire et artistique dans la 
métropole, savoir : — 1° Les articles 2, 3, 4 et 5 de la loi du 
13 janvier 1791, relative à la propriété des oeuvres dramati
ques ; — 2° Les articles 1°° et 2 de la loi du 19 juillet 1791, 
sur les droits des auteurs de productions dramatiques ; — 3° Le 
décret du 19 juillet 1793, relatif à la propriété littéraire et ar
tistique ; — 4° Les articles 2 et 3 du décret du l°r septembre 
1793, relatif à la propriété des ouvrages dramatiques ; — 5° Le 
décret du 25 prairial an III [13 juin 1795], relatif aux auto
rités chargées de constater les délits de contrefaçon ; — 6° Le 
décret impérial du 1er germinal an XIII [22 mars 1805], re
latif à la propriété des œuvres posthumes; — 7° Les articles 10, 
11 et 12 du décret impérial du 8 juin 1806, relatif à la repré
sentation des œuvres dramatiques posthumes ; — 8° Le décret 
impérial du 20 février 1809, relatif à l’impression des manus
crits des bibliothèques et des établissements publics ; — 9° Les 
articles 39, 41, l°r alinéa, n° 7, 42, 43, 45, 47 du décret im
périal du 5 février 1810, relatif à l’imprimerie et à la propriété 
littéraire; — 10° Les articles 72 et 73 du décret impérial du 
15 octobre 1812*, relatif à la représentation des œuvres drama
tiques; — 11° La loi du 3 août 1844, relative à la propriété 
des œuvres dramatiques ; — 12° Le décret du 28 mars 1852, 
relatif à la propriété littéraire et artistique des ouvrages publiés 
à 1 étranger ; — 13° La loi du 8 avril 1854, portant extension 
de la durée des droits de propriété littéraire et artistique.
-> F. Décr. 1er mai 1858.

19 décembre 4851
DÉCRET qui rend exécutoire à la Guyane française, 

sous diverses modifications, le décret du 27 janvier 
1855, sur les curatelles aux successions et biens 
vacants à la Martinique, à la Guadeloupe et à la 
Réunion.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 571, n. 5179.)

Art. 1er. Le décret impérial du 27 janvier 1855, portant 
règlement d’administration publique sur les curatelles aux suc
cessions et biens vacants à la Martinique, à la Guadeloupe et à 
la Réunion, est rendu exécutoire à la Guyane française, sous 
les modifications suivantes.

LOIS, DÉCRETS, etc. — 23 décembre 1837. 601— LOIS, DÉCRETS, etc. — 21 mai 1838.
2. § 1er. Le délai de huitaine après l’apposition des scellés, 

indiqué en l’article 13 du décret précité, est étendu à quinze 
jours pour les successions ouvertes hors du siège du gouverne
ment local et de sa banlieue. — § 2. Dans le cas de vente d’ef
fets mobiliers prévus au § 3 de l’article 17 du décret, la vente 
sera opérée par les soins du commissaire-commandant du quar
tier, ou son lieutenant, assisté du secrétaire-greffier. — § 3. La 
vente des titres et valeurs mentionnés en l’article 19 peut être 
faite par le ministère d’un agent de change, d’un courtier de 
commerce ou d’un notaire.
-> V. Décr. 27 janv. 1855 ; 14 mars 1890.

23 décembre 1851
DÉCRET qui déclare exécutoire, dans les colonies, 

la loi du 17 juillet 1856, relative aux procès-ver
baux dressés par les brigadiers de gendarmerie et 
les gendarmes.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 574, n. 5208.)

ANNÉE 1858

24 février 1858
DÉCRET qui modifie et complète quelques-unes des 

dispositions du décret du 10 août 1852, sur la police 
du roulage et des messageries publiques.

(Bull, des Lois, 11° S., B, 583, n. 5312.)

Art. 2. Les préfets pourront appliquer, par des arrêtés spé
ciaux, aux voitures particulières servant au transport des per
sonnes, les dispositions du premier paragraphe de l’article 15 
du décret du 10 août 1852, relatives à l’éclairage des voitures.

3. Les préfets pourront restreindre, lorsque la dimension 
des objets transportés donnera au convoi une longueur nuisible 
a la liberté ou à la sûreté de la circulation, le nombre des voi
tures dont l’article 13 du décret du 10 août 1852 permet la 
reunion en convoi. — Leurs arrêtés seront affichés sur les par
ties de routes auxquelles ils s’appliqueront.
^■ F. L. 30 mai 1851; Décr. 10 août 1852 ; 29 août 1863, 

rapporte l’art. 1er.

24 mars 1858
DECRET qui rend exécutoires en Algérie 

divers décrets et ordonnances.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 590, n. 5403.)

Art. 1er. décret du 15 octobre 1810, les ordonnances 
ues 14 janvier 1815, 15 avril 1838 (F. Décr. 3 mai 1886) et 

»ai ***43 (F. Décr. 3 mai 1886), et le décret du 25 mars 
A sont rendus exécutoires en Algérie, sous la réserve des 

^Positions énoncées ci-après.
nmd ^6S aulor'sations d’établissements insalubres ou incom- 
étabF S°nt accorc*®es en Algérie, savoir : — Celles relatives aux
_lssements de première classe, par le gouverneur général ;
Préf 6S rïeuxiéme classe : — En territoire civil, par les 
dantV ’ ~ ,F.n territoire militaire, par les généraux comman- 
toir 6-S .disions ; — Celles de troisième classe : — En terri- 
les 6 C1V1*’ Par *es S0lls-préfets ; — En territoire militaire, par 
(jemC0aimaudants de subdivision. — En cas d’opposition, les 
défér'1 6S ^ autoiasat‘ons relatives à chacune des classes seront 
tailita'68’ tant Pour *es territoires civils que pour les territoires 
lien n11^’a * examen du conseil de préfecture siégeant au chef- 

de la province.
^ V’ Décr' 11 MU. 1873 ; 3 mai 1892.

4er avril 4858
DÉCRET qui rend exécutoire à la Guyane française 

la loi du 21 avril 1810, sur les mines, les minières 
et les carrières.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 592, n. 5439.)

Art. l°r. La loi du 21 avril 1810, sur les minés, les mi
nières et les carrières, est rendue exécutoire à la Guyane fran
çaise, sous les modifications suivantes.

2. (Art. 5, 7, 28 et 38.) Un décret impérial statue défini
tivement sur les demandes en concession, vente ou partage de 
mines.

3. Il est statué par le gouverneur, en conseil privé, sur les 
demandes, réclamations et matières mentionnées aux articles 
37, 46, 73, 85 et 91. Dans le cas prévu par les articles 37 et 
46, le conseil privé sera constitué en conseil du contentieux ad
ministratif. Il connaîtra, en cette qualité, du recours mentionné 
à l’article 64. — Le gouverneur exerce les attributions confé
rées, savoir : — Au ministre de l’intérieur, par les articles 27, 
28, 36, 47 et 49 ; — Et aux préfets, par l’article 50.

4. Les attributions dévolues, savoir : au gouvernement, par 
l’article 10; aux préfets, par les articles 22, 26, 27, 30, 47, 
49, 59, 62, 64 et 74, sont exercées par le directeur de l’inté
rieur, aussi bien que celles qui sont dévolues aux secrétaires 
généraux de préfectures et sous-préfets par les articles 25 et 84.

24 avril 4858
DÉCRET qui modifie le décret du 1er mars 1854 

sur le service de la gendarmerie.
(Bull, des Lois, 11° S.,-B. 622, n. 5770.)

-> F. Décr. 1er mars 1854, art. 36, 74, 86, 107, 133, 238, 
268 bis, 327, 343, 347. 413, 425, 493, 494, 498, 505, 506, 
507, 508, 509, 510, 511, 512, 517, 521, 522, 576. 577, 
578, 612.

4°r mai 4858
DÉCRET relatif à l’exécution du décret du 9 dé

cembre 1857, qui a déclaré applicables aux colonies 
les lois et actes en vigueur dans la métropole, sur 
la propriété littéraire et artistique.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 603, n. 5579.)

Art. 1er. Toutes les attributions réservées aux ministres et 
aux préfets par les lois précitées, que notre décret du 9 décembre 
1857 a déclarées applicables aux colonies, sont dévolues dans 
ces établissements aux gouverneurs et directeurs de l’intérieur.

24 mal 4858
LOI Contenant des modifications au Code 

de procédure civile.
(Bull, des Lois, 11° S.. B. 605, n. 5601.)

Art. 1er. Les articles 692, 696 et 717 du Code de procédure 
sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. C. pr. civ., art. 692, 696, 
717.)

2. Les articles 749 à 779 du Code de procédure civile sont 
remplacés par les dispositions suivantes : (F. G. pr. civ., 
art. 749 à 779.)

3. L’article 838 du Code de procédure est modifié ainsi qu'il 
suit : (F. G. pr. civ., art. 838.)
-> F. Dêcr. 29 oct. 1859; Décr. 7 mars 1863.

24 mai 4858
LOI portant que les gardiens de batterie seront, 

comme les gardes du génie et de l’artillerie, char
gés de constater les contraventions aux lois sur le 
domaine militaire de l’État et sur les servitudes 
militaires.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 605, n. 5602.)
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28 mal 1858

28 mai 1858.— LOIS, DÉCRETS, etc. —

LOI qui modifie l’article 259 du Code pénal. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 607, n. 5626.)

Article unique. L’article 259 du Code pénal est modifié ainsi 
qu’il suit : (F. G. pén., art. 259.)

28 mai 1858

LOI qui modifie le paragraphe 2 de l’article 8 du 
décret du 27 avril 1848 relatif aux propriétaires 
d'esclaves.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 607, n. 5627.)

formément à l’article 1er de la loi du 10 juin 1853, par l’ar
ticle 47 du même décret et par les articles 4, 6 et 7 de la loi 
précitée du 10 juin 1853 sont déclarés applicables aux prêts 
effectués par le Crédit foncier de France en exécution de la loi 
du 17 juillet 1856. Les annuités dues par les emprunteurs sont 
affectées par périodes au remboursement des obligations du 
drainage.

F. Décr. 23 sept. 1858 ; 28 sept. 1858 ; L. 8 mai 1869, 
art. 26.

28 mal 1858

LOI sur les négociations concernant les marchandises 
déposées dans les magasins généraux.
(Bull, des Lois, 11e S., B., 608, n. 5653.)

28 mai 1858

LOI relative à l’exécution des travaux 
destinés à mettre les villes à l’abri des inondations.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 607, n. 5628.)

Art. 1er. Il sera procédé par l’Etat à l’exécution des travaux 
destinés à mettre les villes à l’abri des inondations. — Les dé
partements, les communes et les propriétaires concourront aux 
dépenses de ces travaux, dans la proportion de leur intérêt res
pectif.

2. Les travaux seront autorisés par décrets rendus dans la 
forme des règlements d’administration publique. Ces décrets dé
termineront, pour chaque entreprise, la répartition des dépenses 
entre l’Etat, les départements, les communes et les propriétaires 
intéressés.

3. Chaque décret sera précédé d’une enquête dans laquelle les 
intéressés seront appelés à présenter leurs observations sur le 
projet de répartition des dépenses.

4. La part de dépense mise à la charge des départements ou 
des communes sera inscrite au budget départemental ou com
munal, comme dépense obligatoire.

5. La répartition, entre les propriétaires intéressés, de la 
part de dépenses mise à leur charge sera faite conformément aux 
dispositions de la loi du 16 septembre 1807. — Les taxes éta
blies en vertu du paragraphe précédent seront recouvrées au 
moyen des rôles rendus exécutoires par le préfet, et perçues 
comme en matières de contributions directes.

6. Il ne pourra être établi, sans qu’une déclaration ait été 
préalablement faite à l’administration, qui aura le droit d’in
terdire ou de modifier le travail, aucune digue sur les parties 
submersibles des vallées de la Seine, de la Loire, du Rhône, de 
la Garonne et de leurs affluents ci-après désignés ;

-> F. L. 16 sept. 1807 ; Décr. 15 août 1858.

28 mai 1858

LOI qui substitue la société du Crédit foncier de 
France à l’Etat pour les prêts à faire jusqu’à con
currence de 100 millions de francs en vertu de la 
loi du 17 juillet 1856 sur le drainage.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 607, n. 5629.)

Art. Ie1'. Le Crédit foncier de France est autorisé à faire les 
prêts prévus par l’article 1er de la loi du 17 juillet 1856 sur le 
drainage dans les conditions déterminées par ladite loi,

2. La société du Crédit foncier de France est subrogée aux 
droits et privilèges accordés au Trésor public par le troisième 
paragraphe de l’article 2 et par les articles 3 et 6 de la loi du 
17 juillet 1856 sans préjudice de toutes autres voies d’exécu
tion.

3. Les droits et immunités attribués au Crédit foncier de 
France par le titre 10 du décret du 28 février 1852 modifié con-

Art. 1er..............Des récépissés délivrés aux déposants énon
cent leurs nom, profession et domicile, ainsi que la nature de la 
marchandise déposée et les indications propres à en établir 
l’identité et à en déterminer la valeur. (F. Béer. 27 avril
1867.)

2. A chaque récépissé de marchandises est annexé, sous la 
dénomination de warrant, un bulletin de gage contenant les 
mêmes mentions que le récépissé. (F. Décr. 27 avril 1867.)

3. Les récépissés et les warrants peuvent être transférés par 
voie d’endossement, ensemble ou séparément. (F. Décr. 27 avril 
1867.)

4. L’endossement du warrant séparé du récépissé vaut nan
tissement de la marchandise au profit du cessionnaire du war
rant. — L’endossement du récépissé transmet au cessionnaire le 
droit de disposer de la marchandise, à la charge par lui, lorsque 
le warrant n’est pas transféré avec le récépissé, de payer la 
créance garantie par le warrant, ou d’en laisser payer le mon
tant sur le prix de la vente de la marchandise. (F. Décr. 27 
avril 1867.)

5. L’endossement du récépissé et du warrant, transférés en
semble ou séparément, doit être daté. — L’endossement du war 
rant séparé du récépissé doit, en outre, énoncer le montant in
tégral, en capital et intérêts, de la créance garantie, la date de 
son échéance, et les nom, profession et domicile du créancier. 
— Le premier cessionnaire du warrant doit immédiatement faire 
transcrire l’endossement sur les registres du magasin, avec les 
énonciations dont il est accompagné. Il est fait mention de cette 
transcription sur le warrant, (F. Décr. 27 avril 1867.)

6. Le porteur du récépissé séparé du warrant peut, même 
avant l’échéance, payer la créance garantie dans le warrant, -y 
Si le porteur du warrant n’est pas connu ou si, étant connu, il 
n’est pas d’accord avec le débiteur sur les conditions auxquelles 
aurait lieu l’anticipation de payement, la somme due, y compris 
les intérêts jusqu’à l’échéance, est consignée à l’administration 
du magasin général, qui en demeure responsable, et cette con
signation libère la marchandise.

7. A défaut de payement à l’échéance, le porteur du war
rant séparé du récépissé peut, huit jours après le protêt, et sans 
aucune formalité de justice, faire procéder à la vente pubhque 
aux enchères et en gros de la marchandise engagée, dans le» 
formes et par les officiers publics indiqués par la loi du 28 mai 
1858. — Dans le cas où le souscripteur primitif du warrant ta 
remboursé, il peut faire procéder à la vente de la marchandise, 
comme il est dit au paragraphe précédent, comme le porteur du 
récépissé, huit jours après l’échéance et sans qu’il soit besoin 
d'aucune mise en demeure. (F. Décr. 27 avril 1867.)

8. Le créancier est payé de sa créance sur le prix, directe
ment et sans formalités de justice, par privilège et préférence a 
tous créanciers, sans autre déduction que celle : 1° des contribu
tions indirectes, des taxes d’octroi et des droits de douane u> 
par la marchandise; 2° des frais de vente, de magasinage et au 
très faits pour la conservation de la chose. — Si le porteur 
récépissé ne se présente pas lors de la vente do la marchand» » 
la somme excédant celle qui est due au porteur du warran 
consignée à l’administration du magasin général, comme i
dit à l’article 6. (F. Décr. 27 avril 1867.)

9. Le porteur du warrant n’a de recours contre l’emprunteur 
et les endosseurs qu’après avoir exercé ses droits sur la ®
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cliandise, et en cas d’insuffisance. — Les délais fixés par les 
articles 165 et suivants du Code de commerce, pour l’exercice 
du recours contre les endosseurs, ne courent que du jour où la 
vente de la marchandise est réalisée. — Le porteur du warrant 
perd en tout cas son recours contre les endosseurs, s’il n’a pas 
fait procéder à la vente dans le mois qui suit la date du protêt.

10. Les porteurs de récépissés et de warrants ont, sur les in
demnités d’assurances dues, en cas de sinistres, les mêmes 
droits et privilèges que sur la marchandise assurée.

11. Les établissements publics de crédit peuvent recevoir les 
warrants comme effets de commerce, avec dispense d’une des 
signatures exigées par leurs statuts.

12. Celui qui a perdu un récépissé ou un warrant peut de
mander et obtenir par ordonnance du juge, en justifiant de sa 
propriété et en donnant caution, un duplicata, s’il s’agit du ré
cépissé, le payement de la créance garantie, s’il s’agit du war
rant.

13. Les récépissés sont timbrés; ils ne donnent lieu pour 
l’enregistrement qu’à un droit fixe d’un franc. — Sont applica
bles aux warrants endossés séparément des récépissés, les dispo
sitions du titre Ier de la loi du 5 juin 1850, et de l’article 69, 
paragraphe 2, n° 6, de la loi du 22 frimaire an YII. — L en
dossement d’un warrant séparé du récépissé non timbré ou non 
visé pour timbre, conformément à la loi, ne peut être transcrit 
ou mentionné sur les registres du magasin, sous peine, contre 
l’administration du magasin, d’une amende égale au montant du 
droit auquel le warrant est soumis. — Les dépositaires des re
gistres des magasins généraux sont tenus de les communiquer 
aux préposés de l’enregistrement, selon le mode prescrit par l’ar
ticle 54 de la loi du 22 frimaire an VII, et sous les peines y 
énoncées. (F. Décr. 30 avril 1870.)

14. Un règlement d’administration publique prescrira les me
sures qui seraient nécessaires à l’exécution de la présente loi. 
(F. Décr. 12 mars 1859; 30 avril 1870.)

15. Sont abrogés le décret du 21 mars 1848 et l’arrêté du 
16 mars de la même année. ■— Est également abrogé, en ce 
qu’il a de contraire à la présente loi, le décret des 23-26 août 
1848.

->F. L. 22 frim. an FII; 5 juin 1850; Décr. 12 mars 1859; 
31 mars 1860; L. 2 juill. 1862, art. 25; Décr. 27 avril 1867, 
art. 1«; 30 avrn 1870; L. 31 août 1870, art. 5, qui abroge 
l'art. 1erj | 2; Décr. 8 sept. 1877; 7 juill. 1885; 8 juill. 
1885; 21 avril 1888; 15 oct. 1896.

28 mai 1858

LOI sur les ventes publiques de marchandises 
en gros.

(Bull, des Lois, 11« S-. g. 608, n. 5654.)

chandises comprises au tableau annexé à la présente loi, peu 
j^mr lieu par le ministère des courtiers, sans autorisation d 
nbunal de commerce. — Ce tableau peut être modifié, soi 

o une manière générale, soit pour une ou plusieurs villes, pa 
un décret rendu dans la forme des règlements d’administratio 
Publique et après avis des chambres de commerce.

2- Les courtiers établis dans une ville où siège un tribunal d 
commerce ont qualité pour procéder aux ventes régies par la pré 
eute loi, dans toute localité dépendant du ressort de ce tribune 
u d n’existe pas de courtiers. Ils se conforment aux dispo 

‘i ions prescrites par la loi du 22 pluviôse a» VU, concernai! 
s ventes publiques de meubles.
?• ^e droit de courtage pour les ventes qui font l’objet de 1 

resente loi est fixé, pour chaque localité, par le ministro d 
la ('T11Cultui'e> 1111 commerce et des travaux publics, après avis d 
ü ® lan|bre et du tribunal de commerce ; mais, dans aucun cas 
D 6 excéder le droit établi dans les ventes de gré à gr 

r ms mêmes sortes de marchandises, 
fixé 1 d’enregistrement des ventes publiques en gros es

a dix centimes pour cent francs.
In t •v^‘es c°ntestations relatives aux ventes sont portées devan 

tribunal de commerce.
U est procédé aux ventes dans les locaux spécialement au

torisés à cet effet, après avis de la chambre et du tribunal de 
commerce.

7. Un règlement d’administration publique prescrira les me
sures nécessaires à l’exécution de la présente loi. — Il détermi
nera notamment les formes et les conditions des autorisations 
prévues par l’article 6. (F. Décr. 12 mars 1859.)

8. Les décrets du 22 novembre 1811 et du 17 avril 1812, et 
les ordonnances des 1er juillet 1818^ et 9 avril 1819, sont 
abrogés en ce qui concerne les ventes régies par la présente loi, 
ils sont maintenus en ce qui touche les ventes publiques de mar
chandises faites par autorité de justice.

-> F. L. 3 juill. 1861 et tableau annexé; Décr. 30 mai 1863 ; 
16 déc. 1896.

4 juin 4858

CODE de justice militaire pour l’armée de mer. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 611, n. 5667;)

LIVRE Ier, — DE L’ORGANISATION DES TRIBUNAUX 
DE LA MARINE.

Dispositions préliminaires.

Art. 1er. La justice militaire maritime est rendue : —1° A 
terre, — Par des conseils de guerre et des conseils de révision 
permanents ; — Par des tribunaux maritimes et des tribunaux de 
révision permanents; — 2° A bord, — Par des conseils de 
guerre et des conseils de révision ; — Par des conseils de jus
tice.

TITRE Dr. — Des juridictions maritimes siégeant à terre. 

Chapitre I61-. — Des conseils de guerre et des conseils de
REVISION DANS LES ARRONDISSEMENTS MARITIMES ET LES CORPS
expéditionnaires. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 2.)

Section I™. — Des conseils de guerre permanents 
dans les arrondissements maritimes.

2. Il y a deux conseils de guerre permanents au chef-lieu de 
chaque arrondissement maritime. — Un décret détermine, dans 
toute l’étendue du territoire de l’Empire, le ressort de ces conseils.

3. (Ainsi modifié, L. 9 avril 1893.) Les conseils de guerre 
permanents sont composés d’un capitaine de vaisseau ou de fré
gate, ou d’un colonel ou lieutenant-colonel, président, et de six 
juges, savoir : — Un capitaine de frégate ou un chef de batail
lon, chef d’escadron ou major; — Deux lieutenants de vaisseau 
ou capitaines ; — Deux enseignes de vaisseau, ou deux limite- 
nants ou un lieutenant et un sous-lieutenant; Un officier 
marinier ou un sous-officier. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 10.)

4. (Gomme art. 4, L. 9 juin 1857.)
5. (Comme art. 5, L. 9 juin 1857.)
6. Les présidents et les juges sont pris parmi les officiers, 

officiers mariniers et sous-officiers appartenant au corps de la 
marine ou aux corps organisés de la marine, en activité dans le 
chef-lieu de l’arrondissement; ils peuvent être remplacés tous 
les six mois, et même dans un délai moindre, s’ils cessent d être 
employés dans le chof-lieu. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 6.)

7. Les commissaires impériaux et les rapporteurs sont pris 
parmi les officiers supérieurs ou les officiers du grade de lieute
nant de vaisseau appartenant au corps de la marine, aux corps 
organisés de la marine, à celui du commissariat, ou à celui de 
l’inspection, soit en activité, soit en retraite. — Les substituts 
sont pris parmi les officiers du oorps de la marine et des corps 
organisés de la marine en activité dans le chef-lieu de 1 arron
dissement. — Les greffiers et commis greffiers sont pris parmi 
les officiers, officiers mariniers, sous-officiers et employés des 
différents corps de la marine, soit en activité, soit en retraite. 
(F. Décr. 4 oct. 1889, art. 6 et 10.)

8. Le président et les juges des conseils de guerre sont 
nommés par le préfet maritime. — La nomination est faite par 
le ministre de la marine, s’il s’agit du jugement d’un capitaine 
de vaisseau ou d’un colonel, d’un officier général de la marine 
ou des troupes de la marine, ou d un amiral.
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9. Les commissaires impériaux et les rapporteurs sont 

nommés par le ministre de la marine. — Lorsqu’ils sont choisis 
parmi les officiers en activité, ils sont nommés sur une liste de 
présentation dressée par le préfet maritime de l’arrondissement 
où siège le conseil de guerre. — Les substituts sont nommés 
par le préfet maritime. — Les greffiers sont nommés par le

ministre de la marine, et les commis greffiers par le préfet 
maritime.

10. (Ainsi modifié, L. 9 avril 1895.) La composition des 
conseils de guerre déterminée par l’article 3 du présent Code est 
maintenue ou modifiée, suivant le grade de l’accusé, conformé
ment au tableau ci-après : (F. Dècr. 4 oct. 1889, art. 10.)

GRADE DE L’ACCUSÉ. GRADE DU PRÉSIDENT. GRADE DES JUGES.

Officier marinier ou sous-officier.............
Quartier-maître, caporal ou brigadier. . 
Matelot, ouvrier mécanicien ou soldat, . 
Apprenti marin ou novice, mousse. . . .

Aspirant de lre classe, 
Aspirant de 2e classe.
Volontaire..................
Sous-lieutenant. . .

Enseigne de vaisseau................................
Lieutenant............................... ... ... .

Lieutenant de vaisseau............................
Capitaine...................................................

Chef de bataillon, ou chef d’escadron, ou 
major.....................................................

Capitaine de frégate................................
Lieutenant-colonel...................................
Capitaine de vaisseau..............................
Colonel......................................................
Contre-amiral............................................
Général de brigade...................................
Vice-amiral...............................................
Général de division..................................
Amiral.........................................

Capitaine de vaisseau ou de fré
gate, colonel ou lieutenant- 

l colonel..................................

Capitaine de vaisseau ou de fré- 
■ gâte, colonel ou lieutenant-. 
I colonel..............................

{ Capitaine de vaisseau ou de fré
gate.

Colonel ou lieutenant-colonel.

( Capitaine de vaisseau. 
( Colonel.......................

Î Contre-amiral. . . 
Général de brigade.

i
( Contre-amiral....
1 Général de brigade.
f Vice-amiral............
{ Général de division.

S Amiral.....................
Maréchal de France.

( Amiral.....................
1 Maréchal de France.

Amiral.

capitaine de frégate ou 1 chef de bataillon, chef 
d’escadron ou major, 
lieutenants de vaisseau ou capitaines, 
enseignes de vaisseau, ou 2 lieutenants, ou 1 lieu
tenant et 1 sous-lieutenant, 
officier marinier ou sous-officier, 
capitaine de frégate ou 1 chef de bataillon, chef 
d’escadron ou major, 
lieutenants de vaisseau ou capitaines, 
enseignes de vaisseau ou lieutenants, ou 2 lieu
tenants et 1 sous-lieutenant, ou 1 lieutenant et
2 sous-lieutenants.
capitaine de frégate, ou 1 chef de bataillon, 
chef d’escadron ou major, 
lieutenants de vaisseau ou capitaines, 
enseignes de vaisseau ou lieutenants, 
capitaines de frégate ou 1 lieutenant-colonel et
3 chefs de bataillon, chefs d'escadron ou major, 
lieutenants de vaisseau ou capitaines, 
capitaines de vaisseau ou colonels, 
capitaines de frégate ou 2 lieutenants-colonels et 
2 chefs de bataillon, chefs d’escadron ou majors, 
capitaines de vaisseau ou colonels, 
capitaines de frégate ou lieutenants-colonels, 
contre-amiraux ou généraux de brigade, 
capitaines de vaisseau ou colonels, 
vice-amiraux ou généraux de division, 
contre-amiraux ou généraux de brigade.
vice-amiraux ou généraux de division.
amiraux ou maréchaux de France, 
vice-amiraux.

En cas d’insuffisance, dans l’arrondissement maritime, d’offi
cier ayant le grade exigé pour la composition du conseil de 
guerre, le préfet maritime appelle à siéger au conseil de guerre 
des officiers d’un grade égal à celui de l’accusé ou d’un grade 
immédiatement inférieur. — Lorsque, hors le cas prévu à l'ar
ticle 12 ci-après, un officier de marine, un capitaine du com
merce ou un pilote, est mis en jugement pour un fait maritime, 
les juges appartenant au corps de troupes de la marine sont 
remplacés dans le conseil de guerre par des juges pris exclusive
ment dans le corps de la marine ou dans ceiui des équipages de 
la flotte.

11. Pour juger un vice-amiral ou général de division, les 
amiraux sont appelés, suivant l’ordre de l’ancienneté, à pré
sider le conseil de guerre, à moins d’empêchement admis parle 
ministre de la marine.

12. Pour juger un amiral, les amiraux et les maréchaux de 
France sont appelés, suivant l’ordre de l’ancienneté, à siéger 
dans le conseil de guerre, à moins d’empêchement admis parles 
ministres de la marine ou de la guerre. — Le président est 
choisi parmi les amiraux, et, à défaut, parmi les maréchaux de 
France. — Les fonctions de commissaire impérial peuvent être 
remplies par un vice-amiral, et celles de rapporteur sont exer
cées par un vice-amiral ou un contre-amiral.

13. Pour juger un officier des corps du génie maritime et des 
ingénieurs hydrographes, du commissariat et de l’inspection, du 
service des directions de travaux, du service de santé et de 
celui des manutentions, ou tout autre individu assimilé aux 
marins ou militaires, le conseil de guerre est composé conformé
ment à l’article 10, suivant le grade auquel le rang de l'accusé 
correspond.

14. S’il y a plusieurs accusés de différents grades ou rangs, 
la composition du conseil de guerre est déterminée par le grade 
ou le rang le plus élevé.

15. (Comme art. 15, L. 9 juin 1857.)
16. Les fonctions de commissaire impérial sont remplies par 

un officier d’un grade ou d’un rang au moins égal à celni de 
l'accusé, sauf le cas prévu par le troisième paragraphe de 1 ar
ticle 12; elles sont toujours remplies par un officier de manne 
dans les cas spécifiés au dernier paragraphe de l’article 10. 
Lorsqu’un commissaire impérial est spécialement nommé pour Je 
jugement d’une affaire, il est assisté du commissaire ordinaire 
près le conseil de guerre, ou de l’un de ses substituts.

17. (Comme art. 17, L. 9 juin 1857.)
18. Lorsque, dans les cas prévus par les lois, il y a lien ae 

traduire devant un conseil de guerre, soit comme auteur princi
pal, soit comme complice, un individu qui n’est ni marin ni 
militaire, ni assimilé aux marins ou militaires, le conseil res e 
composé comme il est dit en l’article 3, à moins que le grade ou 
le rang d’un coaccusé marin ou militaire n’exige une autre com
position.

19. Le préfet maritime de chaque arrondissement dresse, su 
la présentation des chefs de corps, un tableau, par grade et pai 
ancienneté, des officiers, officiers mariniers et sous-officie ^ 
appartenant aux corps de la marine ou aux corps organises a* ^ 
marine, présents au chef-lieu de l’arrondissement, qui Pem 
être appelés à siéger comme juges dans les conseils de guer^j 
— Ce tableau est rectifié au fur et à mesure des mutations. ^ 
Une expédition en est déposée au greffe de chaque conseï 
guerre. — Les officiers, officiers mariniers et sous-officiers s ^ 
appelés successivement, et dans l’ordre de leur inscription, ■
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siéger dans les conseils de guerre, à moins d’empêchement admis 
par une décision du préfet maritime.

20. En cas d’empêchement accidentel d’un président ou d’un 
juge, le préfet maritime le remplace provisoirement, selon les 
cas, par un officier du même grade ou par un officier marinier ou 
un sous-officier, dans l’ordre du tableau dressé en exécution de 
l’article précédent. — Dans le cas d’empêchement du commis
saire impérial, du rapporteur et de leurs substituts, du greffier et 
du commis greffier, il est provisoirement pourvu au remplace
ment par le préfet maritime.

21. S’il ne se trouve pas dans le chef-lieu de l’arrondissement 
des officiers généraux ou supérieurs en nombre suffisant pour 
compléter le conseil de guerre, le ministre de la marine y pour
voit en appelant, par rang d’ancienneté, des officiers généraux 
ou supérieurs en activité dans les ports les plus voisins, et, à 
défaut, à Paris. — A défaut d’officiers généraux en activité de 
service ou en disponibilité, le ministre désigne des officiers géné
raux appartenant au cadre de réserve.

22. (Comme art. 22, L. 9 juin 1857.)
23. (Comme art. 23, L. 9 juin 1857.)
24. Nul ne peut siéger comme président ou juge, ni remplo

ies fonctions de rapporteur dans une affaire soumise au conseil 
de guerre : — 1° S'il est parent ou allié de l’accusé jusqu’au 
degré de cousin issu de germain inclusivement : — 2° S’il a 
porté la plainte ou déposé comme témoin; — 3° S'il a donné 
l’ordre d'informer ; — 4° Si, dans les cinq ans qui ont précédé 
la mise en jugement, il a été engagé comme plaignant, partie 
civile ou prévenu, dans un procès criminel contre l'accusé ; — 
5° S’il a précédemment connu de l’affaire comme administra
teur ou comme membre d’un tribunal de la marine.

25. Avant d’entrer en fonction, les commissaires impériaux 
et les rapporteurs pris en dehors de l’activité prêtent, entre les 
mains du préfet maritime, le serment suivant : « Je jure obéis
sance à la Constitution et fidélité à l’Empereur. »

Section II. — Des conseils de révision permanents 
dans les arrondissements maritimes.

26. (Comme art. 26, L. 9 juin 1857.)
27. Les conseils de révision sont composés du major général 

fie la marine, président, et de quatre jugqs pris parmi : — Les 
capitaines de vaisseau ou de frégate; — Les colonels ou lieute
nants-colonels; — Les chefs de bataillon, chefs d’escadron ou 
majors. — Il y a, près chaque conseil de révision, un commis
saire impérial et un greffier. — Les fonctions de commissaire 
impérial sont remplies par un officier supérieur du corps de la 
marine, des corps organisés de la marine, de celui du commissa- 
j'iat ou de celui de l’inspection. — Il peut être nommé un subs- 
îtut du commissaire impérial appartenant aux mêmes corps, et 

uu commis greffier, si les besoins du service l’exigent. (F. Décr. 
4 ocC 1889, art. 10.)

. Les juges du conseil de révision sont pris parmi les offi
ciels du corps de la marine et des corps organisés de la marine 
eu activité dans le chef-lieu de l’arrondissement où siège le con- 
sei > "S sont nommés parle préfet maritime. Ils peuvent être 

replacés tous les six mois, et même dans un délai moindre, 
‘s cessent d’être employés dans le chef-lieu. — Un tableau est 

Qle.sse P0111' ces juges, conformément à l’article 19 du présent 
,e; ” Les articles 20 et 21 sont applicables aux conseils de 

vision. Toutefois, en cas d’empêchement accidentel du major 
® 6ra ’ le Prc|el- maritime désigne, pour le remplacer provisoi- 
tai eilt fiai,s ses fonctions de président, le plus ancien descapi- 

ucs de vaisseau ou des colonels en service au port. (F. Décr. 
4 ®ft. 1889, art. 9.)

29. Les commissaires impériaux sont pris parmi les officiers
fP neurs eu activité ou en retraite; ils sont nommés par le 
ciei'lf 16 ^e.*a nm1ae-— Les substituts sont pris parmi les offi- 
„r .U ea a°tivité; ils sont nommés par le préfet maritime. — Les 
les f G1S ^ counnis greffiers sont nommés dans les conditions et 

• 01l,nes indiquées aux articles 7 et 9 du présent Code. (F. 
Uecr- 4 oct. 1889, art. 9.)
a ét?" Loi'^Iue *e conseil de guerre dont le jugement est attaqué 

seil de fe ■6- 'KU 1111 °f®e'er général ou par un amiral, le con
gru revi810n est présidé par un officier général du même 
généra]0*1 '•?' amiral ou mi maréchal de France ; le major 
comine ’•„ n a ^,as *e ffi'ade requis pour présider, siège alors 

Juge, et le juge le moins élevé en grade ou le moins

ancien de grade, ou, à égalité d’ancienneté, le moins âgé, ne 
prend point part au jugement de l’affaire.

31. (Comme art. 31, L. 9 juin 1857.)
32. Avant leur entrée en fonctions, les commissaires impé

riaux pris en dehors de l’activité prêtent, entre les mains du 
préfet maritime, le serment prescrit par l’article 25 du présent 
Code.

Section III. — Des conseils de guerre et des conseils de révision 
dans les corps expéditionnaires.

33. Lorsque des marins ou militaires ont été réunis en corps 
pour une expédition d’outre-mer, les dispositions des chapitres 1 
et 2 du titre II, et celles du titre III du livre Ier du Code de jus
tice militaire pour l’armée de terre, deviennent applicables au 
corps expéditionnaire du jour de sa mise à terre, sauf les modifi
cations suivantes : — 1° Les officiers de marine et les officiers 
mariniers faisant partie du corps expéditionnaire concourent, 
pour la formation des conseils de guerre et de révision, avec les 
officiers de toutes armes et les sous-officiers, d’après les règles 
établies aux articles 3,10 et 27 du présent Code; — 2°Les offi
ciers du commissariat attachés au corps expéditionnaire peuvent 
être appelés à exercer les fonctions de commissaires impériaux, 
de rapporteurs et de substituts, conformément aux articles 7 et 
27 du présent Code; — 3° Dans le cas d’impossibilité absolue 
de composer les conseils de guerre et de révision dans le corps 
expéditionnaire, les officiers nécessaires sont pris à bord des 
bâtiments de l’Etat présents sur les lieux.

Chapitre II. — Des tribunaux maritimes et des tribunaux
DE REVISION.

Section Ire. — Des tribunaux maritimes permanents 
dans les arrondissements maritimes.

34. Il y a deux tribunaux maritimes permanents au chef-lieu 
de chaque arrondissement maritime. — Leur ressort est le 
même que celui des conseils de guerre permanents.

35. Les tribunaux maritimes permanents sont composés d’un 
capitaine de vaisseau ou de frégate, président, et de six juges, 
savoir : — Un juge du tribunal de première instance; — Un 
juge suppléant du même tribunal, ou, à défaut, un avocat attaché 
au barreau ou un avoué; — Un commissaire adjoint ou sous- 
commissaire de la marine ; — Deux lieutenants de vaisseau ; — 
Un sous-ingénieur de première ou de deuxième classe. (F. Décr. 
4 oct. 1889, art. 20.)

36. Il y a près de chaque tribunal maritime un commissaire 
impérial rapporteur et un greffier. — Il peut être nommé un ou 
plusieurs substituts aux commissaires impériaux rapporteurs et 
un ou plusieurs commis greffiers. (F. Décr. 4 oct. 1889, 
art. 20.)

37. Les commissaires impériaux rapporteurs et leurs substi
tuts sont chargés de l’instruction et remplissent près les tribu
naux maritimes les fonctions du ministère public. — Les gref 
fiers et commis greffiers font les écritures. (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 20.)

38. Les présidents et les juges sont pris parmi les officiers en 
activité dans le chef-lieu de l'arrondissement maritime et parmi 
les membres du tribunal de première instance de ce chef-lieu 
d’arrondissement; ils peuvent être remplacés tous les six mois, 
et même dans un délai moindre, s’ils cessent d'être employés 
dans le chef-lieu. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

39. Les commissaires impériaux rapporteurs sont pris parmi 
les officiers supérieurs du corps de la marine, de celui du com
missariat ou de celui de l’inspection, et les lieutenants de vais
seau ou les sous-commissaires, soit en activité, soit en retraite. 
— Les substituts sont pris parmi les officiers des mêmes corps 
en activité dans le lieu où siège le tribunal. (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 20.)

40. Le président et les juges appartenant à la marine sont 
nommés par le préfet maritime. — Les juges de l’ordre civil 
sout désignés par le président du tribunal de première instance. 
(F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

41. La nomination des commissaires impériaux rapporteurs 
et de leurs substituts a lieu dans la forme déterminée par l’ar
ticle 9 du présent Code. — La nomination des greffiers et com
mis greffiers est faite dans les conditions et les formes indiquées 
aux articles 7 et 9. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

42. Pour juger un officier ou un assimilé, la composition du
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tribunal maritime est modifiée, s il y a lieu, de manière que les 
juges appartenant à la marine et le commissaire impérial rap
porteur soient d’un grade ou d’un rang au moins égal à celui de 
l’accusé. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

43. Le préfet maritime de chaque arrondissement dresse, sur 
la présentation des chefs de service, un tableau par grade et 
par ancienneté, des officiers de marine, des officiers du génie 
maritime et du commissariat, présents au chef-lieu de l’arron
dissement, qui peuvent être appelés à siéger comme juges dans 
les tribunaux maritimes. — Ce tableau est rectifié au fur et à 
mesure des mutations. — Une expédition en est déposée au 
greffe des tribunaux maritimes de l’arrondissement, où est éga
lement déposé le tableau, par ordre d’ancienneté, des juges, 
juges suppléants, avocats et avoués du tribunal de première 
instance. — Les officiers, les juges, ' les juges suppléants, les 
avocats et les avoués sont appelés successivement, et dans l’ordre 
de leurs inscriptions à siéger dans les tribunaux maritimes, à 
moins d’empêchement admis par une décision du préfet mari
time ou du président du tribunal de première instance, chacun 
en ce qui le concerne. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

44. En cas d’empêchement accidentel d’un président ou d’un 
juge, il est provisoirement pourvu à son remplacement, soit par 
le préfet maritime, soit par le président du tribunal de première 
instance dans l’ordre des tableaux mentionnés à l’article précé
dent, et conformément à l’article 40. —Dans le cas d empê
chement du commissaire impérial rapporteur et de ses substituts, 
du greffier et du commis-greffier, il est provisoirement pourvu 
au remplacement par le préfet maritime. (F. Décr. 4 oct. 1889, 
art. 20.)

45. Les articles 16 (§ 2), 21, 22, 23, 24 et 25 du présent 
Gode, relatifs aux conseils de guerre, sonf applicables aux tri
bunaux maritimes permanents dans les arrondissements mari
times. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

Section II. — Des tribunaux de révision permanents dans les 
arrondissements maritimes.

46. Il est établi, pour les arrondissements maritimes, des tri
bunaux de révision permanents, dont le nombre, le siège et le 
ressort sont déterminés par décret de l’Empereur inséré au Bul
letin des Lois. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

47. Les tribunaux de révision sont composés du major gé
néral de la marine, président, et de quatre juges, savoir : — Le 
président du tribunal de première instance; — Le procureur 
impérial près le même tribunal ; — Un capitaine de vaisseau ; 
— Un commissaire de la marine. — Il y a près chaque tri
bunal de révision un commissaire impérial et un greffier. — Les 
fonctions de commissaire impérial sont remplies par un officier 
supérieur du corps de la marine, de celui du commissariat, ou 
de celui de l’inspection. — Il peut être nommé un substitut du 
commissaire impérial appartenant au même corps, et un com
mis greffier, si les besoins du service l'exigent. (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 20; L. 10 mars 1891, art. 18.)

48. Le capitaine de vaisseau et le commissaire de la marine, 
juges du tribunal de révision, sont pris parmi les officiers en 
activité dans le chef-lieu de l’arrondissement où siège le tribu
nal; ils sont nommés par le préfet maritime. Ils peuvent être 
remplacés tous les six mois, et même dans un délai moindre, 
s’ils cessent d’être employés dans le chef-lieu. — Un tableau 
est dressé pour ces juges, conformément à l’article 43 du pré
sent Code. — Eu cas d’empêchement accidentel du président 
ou d’un juge appartenant à la marine, le préfet maritime rem
place provisoirement le major général par le plus ancien des 
capitaines de vaisseau en service au port, le capitaine de vais
seau et le commissaire de la marine par un officier du même 
grade et du même corps, dans l’ordre du tableau mentionné au 
paragraphe précédent. — En cas d'empêchement accidentel, le 
président du tribunal de première instance est remplacé provi
soirement par le vice-président ou par le plus ancien juge de ce 
tribunal, et le procureur impérial par son substitut. (F. Décr. 
4 oct. 1889, art. 20.)

49. Les commissaires impériaux sont pris parmi les officiers 
supérieurs en activité ou en retraite ; ils sont nommés par le 
ministre de la marine. — Les substituts sont pris parmi les offi
ciers en activité ; ils sont nommés par le préfet maritime. — 
Les greffiers et commis greffiers sont nommés dans les condi
tions et les formes indiquées aux articles 7 et 9 du présent Code. 
(F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

50. Lorsque le tribunal maritime dont le jugement est atta
qué a été présidé par un officier général, le tribunal de révision 
est présidé par un officier général du même grade : le major 
général, s’il n’a pas le grade requis pour présider, siège alors 
comme juge, et le capitaine de vaisseau ne prend point part au 
jugement de l’affaire. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

51. Les articles 21, 23 et 24, relatifs aux conseils de guerre; 
30 et 31, relatifs aux conseils de révision, sont applicables aux 
tribunaux de révision dans les arrondissements maritimes. (F, 
Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

Section III. — Des tribunaux maritimes dans les sous-arron
dissements maritimes et les établissements de la marine hors
des ports.
52. Si les besoins du service l’exigent, des tribunaux mari

times peuvent être établis dans les sous-arrondissements mari
times et les établissements de la marine hors des ports par un 
décret de l’Empereur, qui fixe le siège de ces tribunaux et en 
détermine le ressort. — Ces tribunaux sont composés ainsi qu’il 
est dit aux articles 35, 36, 39 et 42 du présent Code. (F. Décr. 
4 oct. 1889, art. 20.)

53. Le président et les juges appartenant à la marine sont 
pris parmi les officiers en activité dans le ressort du sous-arron- 
dissement ou dans l’établissement. Les juges de l’ordre civil sont 
pris dans le tribunal de première instance de l’arrondissement 
judiciaire. — Ils peuvent être remplacés tous les six mois et 
même dans un délai moindre, s’ils cessent d’être employés dans 
le ressort. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

54. Les articles 16 (§ 2), 21, 22, 23, 24 et 25, relatifs aux 
conseils de guerre; 37, 40, 41, 43 et 44, relatifs aux tribunaux 
maritimes des arrondissements, sont applicables aux tribunaux 
maritimes des sous-arrondissements et des établissements hors 
des ports ; le chef du service ou le directeur exerce les attribu
tions dévolues au préfet maritime. (F. Décr. 4 oct. 1889, 
art. 20.)

55. S’il ne se trouve sur les lieux ni capitaine de vaisseau, 
ni capitaine de frégate, le tribunal est présidé par le chef du 
service ou le directeur. — Dans le cas où il n’existe pas dans le 
ressort du sous-arrondissement ou dans l’établissement un 
nombre suffisant d’officiers des grades et des corps requis pour 
la composition du tribunal, les officiers de marine, du génie et 
du commissariat peuvent se suppléer réciproquement, à grade 
égal ; ils peuvent même être remplacés par des officiers du 
rang correspondant appartenant à l’artillerie de marine et au 
service des directions de travaux. — S’il est impossible au cliel 
du service ou au directeur de composer le tribunal, il y est 
pourvu, par le ministre de la marine, conformément aux dispo
sitions de l’article 21 du présent Code, relatif aux conseils de 
guerre. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

56. Les recours en révision formés contre les jugements des 
tribunaux maritimes de sous-arrondissements et des établisse
ments hors des ports sont portés devant le tribunal de révision 
permanent de l’arrondissement maritime. (V.Décr. 4 oct. 1889, 
art. 20.)

TITRE IL — Des juridictions maritimes siégeant h bord.

Chapitre Ier. — Des conseils de guerre et des conseils

DE REVISION A BORD DES BATIMENTS DE L’ÉTAT.

Section Ire. — Des conseils de guerre à bord des bâtiments 
de l’Etat.

57. Lorsqu’il a été commis un crime ou uii délit de la ^11*' 
pétence des conseils de guerre à bord des bâtiments de l Eta^ 
un conseil de guerre est formé pour juger les auteurs de c 
crime ou de ce délit.

58. (Ainsi modifié, L. 9 avril 1895.) Le conseil de guerre a 
bord des bâtiments de l’Etat, est composé de cinq juges seu 
ment, conformément au tableau ci-après, suivant le grade 
l'accusé jusqu’à celui de capitaine de frégate, lieutenant-co ^ 
nel ou assimilé inclusivement : — Il y a près du conseï 
commissaire du Gouvernement, rapporteur, remplissant à la
les fonctions de magistrat instructeur et celles de ministère P 
biic, et un greffier. — Il n’est rien changé à la composition 
conseils déterminée par l’article 10 du présent Code, Poul 
autres grades à partir de celui de colonel.
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GRADE DE L’ACCUSÉ. GRADE DU PRÉSIDENT. GRADE DES JUGES.

Officier marinier ou sous-officier................................
1 capitaine de frégate ou 1 chef de bataillon, chef

Capitaine de vaisseau ou de d’escadron ou major.
Quartier-maître, caporal ou brigadier.. . . frégate, colonel ou lieute- 1 lieutenant de vaisseau ou capitaine.
Matelot, ouvrier mécanicien ou soldat. . . nant-colonel...................... 1 enseigne de vaisseau ou lieutenant ou s.-lieuten.
Apprenti marin ou novice, mousse.............. ^ 1 officier marinier ou sous-officier.

-
Aspirant de lre classe et assimilé................

/ 1 capitaine de frégate ou chef de bataillon, chef
I d’escadron ou major.

Aspirant de 2e classe.................................... Idem..................................... 1 lieutenant de vaisseau ou capitaine.
Volontaire..................................................... | 1 enseigne de vaisseau ou lieutenant.
Sous-lieutenant et assimilé........................... . 1 enseigne de vaisseau ou sous-lieutenant.

Enseigne de vaisseau. ............................................
/1 capitaine de frégate ou chef de bataillon, chef

; Idem..................................................................... 1 d’escadron ou major.
Lieutenant ou assimilé............................................................ 11 lieutenant de vaisseau ou capitaine.

[ 2 enseignes de vaisseau ou lieutenants.
[ 1 capitaine de frégate ou lieutenant-colonel.

Lieutenant de vaisseau........................................................ Capitaine de vaisseau ou co- 11 capitaine de frégate ou 1 chef de bataillon, chef
Capitaine ou assimilé............................................................... [ lonel............................................................. i d’escadron ou major.

[ 2 lieutenants de vaisseau ou capitaines. 
f 1 capitaine de vaisseau ou colonel.

Chef de bataillon........................................................................... Contre-amiral ou général de ) 1 capitaine de frégate ou lieutenant-colonel.
Chef d’escadron................................................................................

Major ou assimilé.........................................................................
brigade...................................................... j 2 capitaines de frégate ou chefs de bataillon, chefs 

[ d’escadron ou major.
CaDitaine de frégate, lieutenant-colonel ou) r, j 2 capitaines de vaisseau ou colonels.

assimilé............................................................................................... * .......................................
1

( 2 capitaines de frégate ou lieutenants-colonels.
1

59. (Ainsi modifié, L. 9 avril 1895.) Les membres du con
seil de guerre sont pris parmi les officiers de marine et les offi
ciers mariniers des bâtiments de l’Etat présents sur les lieux.
— S’il ue se trouve pas, à bord des bâtiments présents, un 
nombre suffisant d’officiers de marine du grade requis pour la 
composition du conseil de guerre, les officiers de troupe embar
qués ou employés à terre sont appelés à siéger dans ce conseil.
— Si, nonobstant la disposition du paragraphe précédent, il y 
a insuffisance d’officiers du grade requis, les membres du conseil 
de guerre sont pris dans les grades inférieurs. Néanmoins, ne 
peuvent siéger dans le conseil de guerre plus de deux juges d’un 
grade au-dessous de celui de l’accusé, ni plus de deux officiers 
mariniers ou sous-officiers. Pour juger un officier ou un aspirant, 
aucun officier marinier ou sous-officier ne peut entrer dans la 
composition du conseil de guerre. — Les fonctions de commis
saire-rapporteur sont remplies par un officier ou assimilé ayant 
au moins le grade de lieutenant de vaisseau. — Celles de gref
fier sont confiées à un officier du commissariat ou à uu officier 
marinier.

60. (Ainsi modifié, L. 9 avril 1895.) Les membres du con
seil de guerre sont nommés, savoir : — Si le bâtiment' fait 
partie d’une armée navale, d’une escadre ou d’une division, par 
le commandant de cette force navale; — Si le bâtiment est sou-

à l’autorité d’un préfet maritime ou d’un gouverneur de 
eolonie, par ce préfet maritime ou par ce gouverneur ; —Dans les 
autres cas, si plusieurs bâtiments sont réunis, par le comman
dant supérieur, et, si le bâtiment est isolé, par le commandant.

61. Si un officier, ayant commandé une portion quelconque 
des forces navales de l’empire, est mis en jugement à raison 
d un fait commis pendant la durée de sou commandement, au
cun des officiers ayant été sous ses ordres dans cette force na
vale ne peut faire partie du conseil de guerre.

62. (Ainsi modifié, L. 9 avril 1895.) Les articles 14, 16, 
Paragraphe 1«; 17, 18, 22, 23 et 24 du présent Code sont 
applicables aux conseils de guerre siégeant à bord des bâti
ments de l'Etat.

Section II. — Des conseils de révision à bord des bâtiments 
de l’Etat.

ri ^ est ^onn® Uü conseil de révision à bord des bâtiments 
e Etat dans le cas prévu à l’article 57 du présent Code.
64. (Ainsi modifié, L. 9 avril 1895.) Le conseil de révision 

s composé de trois juges, savoir : — Un officier général ou 
peneur, président; — Deux officiers supérieurs, ou, à défaut, 

x lleutenants de vaisseau ou capitaines, juges. — Les fonc

tions de commissaire du Gouvernement sont remplies pal* un 
lieuteuant de vaisseau, uu capitaine ou un sous-commissaire.— 
Celles de greffier sont confiées à un officier du commissariat ou 
à un officier marinier. — Les membres du conseil de révision 
sont pris parmi les officiers de marine embarqués à bord des 
bâtiments de l’Etat présents sur les lieux, ou, à défaut, parmi 
les officiers de troupe embarqués ou employés à terre. — Le 
président du conseil de révision doit être d’un grade au moins 
égal à celui du président du conseil de guerre qui a jugé l’ac
cusé.

65. (Ainsi modifié, L. 9 avril 1895.) Les membres du con
seil de révision sont nommés comme il est dit à l’article 60 ci- 
dessus.

66. (Ainsi modifié, L. 9 avril 1895.) Les articles 23, 24 et 
31 du présent Code sont applicables au conseil de révision sié
geant à bord des bâtiments de l’Etat.

Section III. — Disposition commune aux deux sections 
précédentes.

67. (Ainsi modifié, L. 9 avril 1895.) Le conseil de guerre 
et le conseil de révision, à bord des bâtiments de l’Etat, sont 
formés simultanément. — En cas d’impossibilité absolue de les 
composer, l’affaire est renvoyée soit à un commandant de force 
navale, soit à un préfet maritime ou à un gouverneur de 
colonie, pour qu’il y soit donné suite. — Il en est de même 
dans le cas où, un jugement ayant été annulé, il y aurait im
possibilité absolue de composer un nouveau conseil de guerre.

Chapitre II. — Des conseils de justice.

68. Lorsqu’un délit de la compétence des conseils de justice 
a été commis par un individu porté au rôle d’équipage d’un 
bâtiment de l’Etat, un conseil de justice est formé pour juger 
l’auteur de ce délit.

69. Le conseil de justice est composé du commandant du 
bâtiment, ou, en cas d’empêchement, de l’officier en second, 
président, et de quatre juges, savoir : — Trois officiers de ma
rine; — Un officier marinier. — Un officier d’administration, 
ou, à défaut, tout autre individu faisant partie de l’équipage, 
remplit les fonctions de greffier.

70. Les membres du conseil de justice et le greffier sont pris 
à bord du bâtiment sur lequel est embarqué le prévenu. — Eu 
cas de complicité entre plusieurs individus qui ne sont pas em
barqués sur le même bâtiment, les membres du conseil de jus
tice et le greffier sont pris à bord du bâtiment auquel appar-
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tient le prévenu le plus élevé en grade, et, à grade égal, le 
plus ancien.

71. Les membres du conseil de justice sont nommés comme 
il est dit aux §§ 2, 3 et 4 de l'article 60, relatifs aux conseils 
de guerre. — S’il ne se trouve pas à bord du bâtiment sur le
quel le prévenu est embarqué un nombre suffisant d’officiers 
pour la composition du conseil de justice, les aspirants de pre
mière classe faisant 'partie de l’état-major de ce bâtiment peu
vent être appelés à siéger ; à défaut, le conseil est complété par 
des officiers ou des aspirants de première classe pris à bord des 
autres bâtiments ou à terre ; en cas d’insuffisance, un deuxième 
officier marinier peut être admis comme juge dans le conseil.

72. Nul ne peut faire partie d’un conseil de justice, à un 
titre quelconque, s’il n’est Français ou naturalisé Français.

73. Les articles 23 et 24 (nos 1, 2, 4 et 5) du présent Code, 
relatifs aux conseils de guerre, sont applicables aux conseils de 
justice.

LIVRE II. — DE LA COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX 
DE LA MARINE.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

74. Les tribunaux de la marine ne statuent que sur Faction 
publique. — Ils peuvent néanmoins ordonner, au profit des pro
priétaires, la restitution des objets saisis ou des pièces de con
viction, lorsqu’il n’y a pas lieu d’en prononcer la confiscation. 
(F. Béer. 4 oct. 1889, art. 11.)

75. (Comme art. 54, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 11.)

TITRE Ier, — Compétence des juridictions maritimes 
siégeant h terre.

Chapitre Ier. — Compétence des conseils de guerre et des
CONSEILS DE REVISION DANS LES ARRONDISSEMENTS MARITIMES ET
LES CORPS EXPÉDITIONNAIRES.

Section Ir0. — Compétence des conseils de guerre permanents 
dans les arrondissements maritimes.

76. Tout individu appartenant à l’armée de mer en vertu, 
soit de la loi de l’inscription maritime ou de celle du recrute
ment, soit d’un brevet, d’une commission ou d’un engagement, 
est justiciable des conseils de guerre permanents des arrondis
sements maritimes, selon les distinctions établies dans les ar
ticles suivants. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 11.)

77. Sont justiciables des conseils de guerre permanents des 
arrondissements maritimes pour tous crimes et délits, sauf les 
exceptions portées aux articles 88 et 108 (§ 1er), et au titre III 
du présent livre : — 1° Les officiers de tous grades de la ma
rine, les aspirants, les officiers auxiliaires, les officiers mari
niers, quartiers-maîtres, matelots, ouvriers chauffeurs, novices, 
apprentis marins et mousses ; — Les officiers de tous grades, 
les employés et les agents des différents corps de la marine; — 
Les officiers de tous grades, les sous-officiers, caporaux et bri
gadiers, les soldats, musiciens et enfants de troupe des corps 
organisés de la marine ; — Les individus assimilés aux marins 
ou militaires de l’armée de mer par les ordonnances ou décrets 
d’organisation; — Pendant qu’ils sont en activité de service ou 
portés présents, soit sur les contrôles de l’armée de mer, soit sur 
les rôles d’équipages des divisions, ou détachés pour un service 
spécial; — 2° Les marins ou militaires de l’armée de mer et les 
individus assimilés aux marins ou militaires placés dans les hô
pitaux civils et maritimes, ou voyageant sous la conduite de la 
force publique, ou détenus dans les établissements, prisons et 
pénitenciers maritimes. — Les prisonniers de guerre placés 
sous l’autorité maritime sont aussi justiciables des conseils de 
guerre. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 11.)

78. Sont justiciables des conseils de guerre permanents des 
arrondissements maritimes pour tous crimes ou délits commis, 
soit à bord, soit à terre, et sauf les exceptions prévues aux ar
ticles 88 et 102, et au titre III du présent livre, tous individus 
portés présents, à quelque titre que ce soit, sur les rôles d’équi
page des bâtiments de l’Etat ou détachés du bord pour un ser
vice spécial, lorsque ces bâtiments se trouvent dans l’enceinte 
d un arsenal maritime. — Sont justiciables des mêmes conseils

les auteurs de tous crimes ou délits de la compétence des juri
dictions maritimes siégeant à bord, lorsqu’ils ont quitté le bâti
ment sur lequel ils étaient embarqués ou à bord duquel le crime 
ou le délit a été commis, et que ce bâtiment ne se trouve plus 
sur les lieux, ou a été désarmé. — Sont, dans tous les cas, 
exclusivement justiciables des conseils de guerre permanents des 
arrondissements maritimes, les individus inculpés des faits pré
vus aux articles 267, 268 et 269 du présent Code. (F. Béer. 
4 oct. 1889, art. II.)

79. Sont également justiciables des conseils de guerre per
manents des arrondissements maritimes, mais seulement pour 
les crimes et les délits prévus par le titre II du livre IV du pré
sent Code, les marins ou militaires de l’armée de mer de tous 
grades et les individus assimilés aux marins ou militaires : — 
1° Lorsque, sans être employés, ils reçoivent un traitement et 
restent à la disposition du Gouvernement; — 2° Lorsqu'ils sont 
en congé ou en permission. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 11.)

80. Les inscrits maritimes, depuis l’instant où ils ont reçu 
leur feuille de route jusqu'à celui de leur arrivée au corps ou 
dans les arsenaux, et les ouvriers de l’inscription maritime em
ployés dans les établissements de la marine, ne sont justiciables 
des conseils de guerre permanents que pour les faits de déser
tion dans les cas prévus par le n° 2 de l’article 77. (F. Béer.
4 oct. 1889, art. 11.)

81. Les officiers de la gendarmerie maritime, les sous-officiers 
et les gendarmes ne sont pas justiciables des conseils de guerre 
pour les crimes et délits commis dans l’exercice de leurs fonc
tions relatives à la police judiciaire et à la constatation des con
traventions en matière administrative. (F. Béer. 4 oct. 1889, 
art. 11.)

82. Le prévenu est traduit soit devant le conseil de guerre 
dans le ressort duquel le crime ou le délit a été commis, soit de
vant celui dans le ressort duquel ce prévenu a débarqué ou a été 
arrêté, soit devant celui de l’arrondissement dans lequel se trou
vent son corps, son détachement ou son bâtiment, soit enfin de
vant celui du port auquel il appartient s’il est officier sans troupes. 
— Dans les cas prévus par les articles 267, 268 et 269 du pré
sent Code, le ministre de la marine désigne le conseil de guerre 
d arrondissement maritime devant lequel sera traduit le prévenu. 
(F. Béer. 4 oct. 1889, art. 11.)

83. Les jugements rendus par les conseils de guerre perma
nents peuvent être attaqués par recours devant les conseils de 
révision. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 11.)

Section II. — Compétence des conseils de guerre dans les corps 
expéditionna ires.

84. Les dispositions des chapitres II et IV du titre Ier et celles 
du titre HT du livre II du Code de justice militaire pour l’armée 
de terre sont applicables dans les corps expéditionnaires. (F. 
Béer. 4 oct. 1889. art. 11.)

Section III. — Compétence des conseils de révision 
dans les arrondissements maritimes et les corps expéditionnaires.

85. Les conseils de révision des arrondissements maritimes et 
des corps expéditionnaires prononcent sur les recours formés 
contre les jugements des conseils de guerre établis dans leurs res
sorts respectifs. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 11.)

86. Les conseils de révision ne connaissent pas du fond des 
affaires. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 11.)

87. Les conseils de révision ne peuvent annuler les jugements 
que dans les cas suivants : — 1° Lorsque le conseil de guerre 
n a pas été composé conformément aux dispositions du présent 
Code; — 2° Lorsque les règles de la compétence ont été violées;
— 3° Lorsque la peine prononcée par la loi n’a pas été appli
quée aux faits déclarés constants par le conseil de guerre, ou 
lorsqu une peine a été prononcée en dehors des cas prévus par 
la loi; — 4° Lorsqu’il y a eu violation ou omission des formes 
prescrites à peine de nullité; — 5° Lorsque le conseil de guerre 
a omis de statuer sur une demande de l’accusé ou sur une réqui
sition du commissaire impérial tendant à user d’une faculté ou 
d un droit accordé par la loi.

Chapitre II. — Compétence des tribunaux maritimes 
et des tribunaux de révision.

Section Iro. — Compétence des tribunaux maritimes.
88. Sont justiciables des tribunaux maritimes encore qu ils 

ne soient ni marins ni militaires, tous individus auteurs ou coin-
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plices de crimes et délits commis dans l’intérieur des ports, ar
senaux et établissements de la marine, lorsque ces crimes et dé
lits sont de nature à compromettre, soit la police ou la sûreté 
de ces établissements, soit le service maritime. (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 20.)

89. Sont justiciables des tribunaux maritimes, pour tous les 
crimes et délits qu’ils peuvent commettre, les condamnés aux 
travaux forcés subissant leur peine en France dans les ports, ar
senaux et établissements de la marine. (F. Béer. 4 oct. 1889, 
art. 20.)

90. Les tribunaux maritimes continuent à connaître des faits 
de piraterie prévus par la loi du 10 avril 1825. (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 20.)

91. Le prévenu est traduit, soit devant le tribunal maritime 
dans le ressort duquel le crime ou le délit a été commis, soit de
vant celui dans le ressort duquel il a été arrêté, sans préjudice 
des dispositions contenues dans l’article 17 de la loi du 10 avril 
1825. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 20.)

92. Les jugements rendus par les tribunaux maritimes peuvent 
être attaqués par recours devant les tribunaux de révision. (F. 
Béer. 4 oct. 1889, art. 20.)

Section II. — Compétence des tribunaux de révision.

93. Les tribunaux de révision prononcent sur les recours 
formés contre les jugements des tribuuaux maritimes de leur res
sort, en se conformant aux dispositions des articles 86 et 87 du 
présent Code.

TITRE II. — Compétence des juridictions maritimes 
siégeant a bord.

Chapitre Ior. — Compétence des conseils de guerre

ET DES CONSEILS DE REVISION A BORD DES BATIMENTS DE L’ÉTAT.
Section Ire. — Compétence des conseils de guerre 

ci bord des bâtiments de l’Etat.

94. Sont justiciables des conseils de guerre à bord des bâti
ments de l’Etat, pour tous crimes ou délits commis, soit à bord, 
soit à terre, sauf les cas prévus aux articles 78 (§§ 2 et 3), 88, 
102 et 108 (| 1or), et au titre III du présent livre, tous individus 
portes présents, à quelque titre que ce soit, sur les rôles d'équi- 
page des bâtiments de l’Etat ou détachés du bord pour un ser- 
'ice spécial, lorsque ces bâtiments ne se trouvent pas dans l’en
ceinte d'un arsenal maritime.

95. Sont justiciables des conseils de guerre à bord des bâti
ments de l’Etat tous individus embarqués sur des navires con- 
'eyes, prévenus, soit comme auteurs, soit comme complices d’uu 
primes ou délits prévus par les articles 262, 263, 264, 265, 
-88, 316, 321, 331, 336, 337, 338, 342, 343, 361, 362 et 
863 du présent Code.

96. Sont justiciables des mêmes conseils de guerre, hors de 
lance ou des colonies françaises, tous individus embarqués sur 
es navires de commerce français, prévenus d’uu des crimes ou
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Section II. — Compétence des conseils de révision 
à bord des bâtiments de l’Etat.

101. Les conseils de révision à bord des bâtiments de l’Etat 
prononcent sur les recours formés contre les jugements des con
seils de guerre à bord, en se conformant aux dispositions des 
articles 86 et 87 du présent Code.

Chapitre IL — Compétence des conseils de justice.

102. Sont justiciables des conseils de justice, pour tous dé
lits n’emportant pas une peine supérieure à celle de deux aimées 
d’emprisonnement, et sauf les cas prévus aux articles 78 (§ 2), 88 
et 108 (g 1), et au titre III du présent livre, tous individus qui, 
n’ayaut ni le grade ni le rang d’officier ou d’aspirant, ni un ordre 
d’embarquement qui les place à bord au rang d’officier ou d’as
pirant, sont portés présents, à quelque titre que ce soit, sur les 
rôles d’équipage des bâtiments de l’Etat ou détachés du bord 
pour un service spécial. — Les jugements des conseils de jus
tice ne sont susceptibles d’aucun recours.

TITRE III. — Compétence~en cas de complicité.

103. Lorsque la poursuite d’uu crime, d'un délit ou d’une 
contravention comprend des individus non justiciables des tribu
naux de la marine et des individus justiciables de ces tribunaux, 
tous les prévenus indistinctement sont traduits devant les tribu
naux ordinaires, sauf les cas exceptés par l’article suivant ou par 
toute autre disposition expresse de la loi. (F. Béer. 4 oct. 1889, 
art. 11 et 20.)

104. Tous les prévenus indistinctement sont traduits devant 
les conseils de guerre ou de justice (F. Béer. 4 oct. 1889, 
art. 11 et 20) : — 1° Lorsqu’ils sont tous marins ou mili
taires de l’armée de mer ou assimilés aux marins ou militaires, 
alors qu’un ou plusieurs d’entre eux ne seraient pas justiciables 
de ces tribunaux à raison de leur position au moment du crime 
ou du délit ; — 2° S’il s’agit de crimes ou de délits commis par 
des justiciables des conseils de guerre ou de justice et par des 
étrangers, soit sur le territoire français, soit sur un territoire 
étranger occupé militairement; — 3° S’il s’agit de crimes ou de 
délits commis en pays étranger, dans' l'arrondissement d’un 
corps expéditionnaire. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 11 et 20.)

105. Lorsqu’un crime ou uu délit a été commis de complicité 
par des individus justiciables des conseils de guerre ou de justice 
et par des individus justiciables des tribunaux de l’armée de 
terre, la connaissance en est attribuée aux juridictions maritimes, 
si le fait a été commis sur les bâtiments de l’Etat ou dans l'en
ceinte des ports militaires, arsenaux et autres établissements 
maritimes. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 11 et 20.)

106. Si le crime ou le délit a été commis en tous autres lieux 
que ceux qui sont indiqués dans l’article précédent, les tribunaux 
de l’armée de terre sont seuls compétents. Il en est de même si 
les bâtiments de l’Etat, ports, arsenaux ou autres établissements 
maritimes où le fait a été commis se trouvent dans une cir
conscription en état de siège. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. il 
et 20.)

107. Lorsque la poursuite d’un délit comprend des individus 
justiciables d’un conseil de justice et des individus justiciables 
d’un conseil de guerre, tous les prévenus indistinctement sont 
traduits devant le conseil de guerre. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 
11 et 20.) — Lorsque la poursuite d’uu crime ou d’un délit 
comprend des individus justiciables d’un conseil de guerre à bord 
des bâtiments de l’Etat, et des individus justiciables d’un conseil 
de guerre siégeant à terre, tous les prévenus indistinctement sont 
traduits devant ce dernier conseil. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 11 
et 20.)

TITRE IV. — Compétence en divers cas non prévus 
aux titres précédents.

108. Les individus appartenant au service de la marine, dé
tachés, soit en corps, soit isolément, comme auxiliaires de 
l’armée de terre, sont justiciables des tribunaux militaires et 
soumis aux lois pénales militaires. — Les militaires ou les as
similés aux militaires appartenant à l’année de terre, mis à la 
disposition de la marine, soit pour une expédition ou un service 
d’outre-mer, soit pour la garnison des bâtiments de l’Etat, sont 
soumis aux juridictions maritimes. — Les militaires ou les assi
milés aux militaires appartenant à l’armée de terre, embarqués 
comme passagers sur les bâtiments de l’Etat, sont également 
soumis aux juridictions maritimes depuis le moment de leur cm-
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barque ment jusqu’à celui de leur débarquement à destination. 
(F. Béer. 4 oet. 1889, art. 11 et 20.)

109. Lorsqu’un justiciable des conseils de guerre ou de jus
tice est poursuivi en même temps pour un crime ou un délit de 
la compétence d’un de ces conseils, et pour un autre crime ou 
délit de la compétence des tribunaux maritimes ou des tribu
naux ordinaires, il est traduit d’abord devant le tribunal au
quel appartient la connaissance du fait emportant la peine la 
plus grave, et renvoyé ensuite, s’il y a lieu, pour l’autre fait, 
devant le tribunal compétent. — En cas de double condamna
tion, la peine la plus forte est seule subie. — Si les deux 
crimes ou délits emportent la même peine, la priorité appar
tient aux juridictions maritimes, et, entre ces juridictions, aux 
conseils de guerre et de justice. (F. Béer. 4 oet. 1889, art. 11 
et 20.)

TITRE F. — Bes pourvois devant la Cour de cassation.
110. Ne peuvent, en aucun cas, se pourvoir en cassation 

contre les jugements dés conseils de guerre et des conseils de 
révision, des tribunaux maritimes et des tribunaux de révision :
— 1° Les marins ou militaires de l’armée de mer, les assimilés 
aux marins ou militaires, et tous autres individus désignés dans 
les articles 76, 77, 78, 79, 89 et 94 ci-dessus; —2° Les indi
vidus soumis, à raison de leur position, aux lois et règlements 
maritimes ou militaires ; — 3° Les justiciables des conseils de 
guerre aux termes des articles 62, 63 et 64 du Code de justice 
militaire pour l’armée de terre, dans le cas prévu par 1 ar
ticle 84 du présentCode. (F. Béer. h oct. 1889, art. 11 et 20.)

111. Les accusés ou condamnés qui ne sont pas compris 
dans les désignations de l’article précédent peuvent attaquer les 
jugements des conseils de guerre et des conseils de révision, des 
tribunaux maritimes et des tribunaux de révision, devant la 
Cour de cassation, mais pour cause d’incompétence seulement.
— Le pourvoi en cassation ne peut être formé avant qu’il ait 
été statué sur le recours en révision ou avant l’expiration du 
délai fixé pour l’exercice de ce recours. (F. Béer. 4 oct. 1889, 
art. il et 20.)

112. Les dispositions des articles 441, 442, 443, 444, 445, 
446, 447 et 542 (§ 1) du Code d’instruction criminelle, sont ap
plicables aux jugements des tribunaux de la marine. — Il n est 
pas dérogé aux dispositions de l'article 527 du même Code. (F. 
Béer. 4 oet. 1889, art. 11 et 20.)

LIVRE III.—DE LA PROCÉDURE DEVANT LES TRIBUNAUX 
DE LA MARINE.

TITRE 1er,—Procédure devant les juridictions maritimes 
siégeant a terre.

Chapitre Ier. — Procédure devant les conseils de ouerre et
LES CONSEILS DE REVISION DANS LES ARRONDISSEMENTS MARITIMES
ET LES CORPS EXPÉDITIONNAIRES.

Section Ire. — Procédure devant les conseils de guerre 
permanents dans les arrondissements maritimes.

§ 1®*. — De la police judiciaire et de l’instruction.
113. La police judiciaire maritime recherche les crimes ou 

délits, en rassemble les preuves et en livre les auteurs à l’auto
rité chargée d'en poursuivre la répression devant les tribunaux de 
la marine. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 6 et 15.)

114. La police judiciaire maritime, dans les arrondisse
ments, est exercée, sous l’autorité du préfet maritime ; — 
1° Par les sous-aides-majors de la marine; — 2° Par les offi
ciers, sous-officiers et commandants de brigades de la gendar
merie maritime ; — 3° Par les chefs de poste ; — 4° Par les 
gardes de l’artillerie de marine ; — 5° Par les rapporteurs près 
les conseils de guerre, en cas de flagrant délit. (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

115. Les majors généraux, majors et aides-majors de la 
marine, les chefs de corps, de dépôt et de détachement, les 
chefs de service et de détail, peuvent faire personnellement ou 
requérir les officiers de police judiciaire, chacun en ce qui le 
concerne, de faire tous les actes nécessaires à l’effet de constater 
les crimes et les délits, et d’en livrer les auteurs aux tribunaux 
chargés de les punir. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 6 et 15.)

116. (Comme art. 86, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

117. Dans les cas de flagrant délit, tout officier de police 
judiciaire maritime, militaire ou ordinaire, peut faire saisir les 
marins ou militaires de l’armée de mer ou autres individus jus
ticiables des conseils de guerre, inculpés d’un crime ou d’un 
délit. Il les fait conduire immédiatement devant l’autorité mari
time, et dresse procès-verbal de l’arrestation, en y consignant 
leurs noms, qualités et signalements. (F. Béer. 4 oct. 1889, 
art. 15.)

118. Hors le cas de flagrant délit, tout marin, tout militaire 
ou autre individu justiciable des conseils de guerre, en activité 
de service, inculpé d’un crime ou d’un délit, ne peut être arrêté 
qu’en vertu de l’ordre de ses supérieurs. (F. Béer. 4 oct. 1889, 
art. 15.)

119. Lorsque l’autorité maritime est appelée, hors le cas de 
flagrant délit, à constater, dans un établissement civil, un crime 
ou un délit de la compétence des conseils de guerre ou à y faire 
arrêter un de ses justiciables, elle adresse à l’autorité civile ou 
judiciaire compétente ses réquisitions tendant, soit à obtenir 
l'entrée de cet établissement, soit à assurer l’arrestation de l’in
culpé. — Lorsqu’il s’agit d’un établissement militaire, la réqui
sition est adressée à l’autorité militaire. — L’autorité judiciaire 
ordinaire ou l’autorité militaire est tenue de déférer à ces 
réquisitions, et, dans le cas de conflit, de s’assurer de la per
sonne de l’inculpé. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 15.)

120. Les mêmes réquisitions sont adressées à l’autorité 
maritime, par l’autorité civile ou par l’autorité militaire, lors
qu’il y a lieu, soit de constater un crime ou un délit de la com
pétence des tribunaux ordinaires ou des tribunaux militaires 
dans un établissement maritime, soit d’arrêter dans cet établis
sement ou à bord d’un bâtiment de l’Etat un individu justiciable 
de ces tribunaux. —■ L’autorité maritime est tenue de déférer à 
ces réquisitions, et, dans le cas de conflit, de s’assurer de la 
personne de l’inculpé. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 15.)

121. Les officiers de police judiciaire maritime ne peuvent 
s’introduire dans une maison particulière, si ce n’est avec 1 as
sistance, soit du juge de paix, soit de son suppléant, soit du 
maire, soit de son adjoint, soit du commissaire de police. (F 
Béer. 4 oct. 1889, art. 15.)

122. Chaque feuillet du procès-verbal dressé par un officier 
de police judiciaire maritime est signé par lui et par les per
sonnes qui ont assisté au procès-verbal. En cas de refus ou d im
possibilité de signer de la part de celles-ci, il en est fait men
tion. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 15.)

123. A défaut d’officier de police judiciaire maritime présent 
sur les lieux, les officiers de police judiciaire, militaire ou ordi
naire, recherchent et constatent les crimes et les délits soumis 
à la juridiction des conseils de guerre. (F. Béer. 4 oct. 1889, 
art. 15.)

124. Dans les cas de désertion, la plainte est dressée, dans 
les vingt-quatre heures qui suivent le moment où la désertion 
est déclarée, par le chef de service, le chef du corps ou du déta
chement, ou le commandant du bâtiment auquel le déserteur 
appartient.— Si le bâtiment ne se trouve plus sur les lieux, ou 
a été désarmé, la plainte est dressée par le commissaire aux 
armements ou le commissaire des hôpitaux, suivant les cas. — 
Sont annexés à la plainte, — Si le déserteur est marin :
1° Une copie de la feuille matricule du livre de compagnie ;
2° Un extrait du registre des punitions ; — 3° Un état indica i 
des armes et objets d’équipement qui auraient été emportes Pal 
l’inculpé ; — 4° La situation financière de l’inculpé ; — 5" 11
inventaire des effets de l’inculpé; — 6° L’exposé des circons 
tances qui ont accompagné la désertion; — 7° Un procès-ver 
d’arrestation, s’il y a lieu. — Si le déserteur est militaire • ^
1° Un extrait du registre matricule du corps; — 2° Un extra 
du registre des punitions; — 3° Un état indicatif des ar‘Upex 
des objets qui auraient été emportés par l’inculpé; •— ^.eje
posé des circonstances qui ont accompagné la désertion. •
déserteur est ouvrier : — 1° Un extrait de la matricule 0._
direction; — 2° Un extrait du registre des punitions,
3° L’exposé des circonstances qui ont accompagné la déseï i 
(F. Béer. 4 oct. 1889, art. 15; 7 oct. 1895, art. 6.)

125. Dans le cas de désertion d’un inscrit maritime leve F' g
le service de l’Etat, la plainte est dressée, dans les vingt-fl^ 
heures qui suivent l’époque où il est réputé déserteur, PaauX 
commissaire aux armements ou par le commissaire au* 1 ^
devant lequel l’inscrit devait se présenter à son arrivée au i 
(F. Béer. 4 oct. 1889, art. 15.) « 0(5(,

126. (Comme art. 96, L. 9 juin 1857.) (U- Veci •
1889, art. 15.)
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127- Les actes et procès-verbaux dressés par les officiers de 

police judiciaire maritime sont transmis sans délai, avec les 
pièces et documents, au préfet maritime. — Les actes et procès- 
verbaux émanés des officiers de police militaire ou ordinaire sont 
transmis directement, et suivant les cas, au général commandant 
la division ou au procureur impérial, qui les adresse sans délai 
au préfet maritime. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 15.)

128. S’il s’agit d’un individu justiciable des tribunaux ordi
naires ou militaires, le préfet maritime, suivant les cas, envoie 
les pièces au procureur impérial près le tribunal du chef-lieu de 
l’arrondissement ou au général commandant la division, et, si 
l’inculpé est arrêté, il le met à leur disposition et en informe le 
ministre de la marine. — S’il s’agit d’un individu justiciable 
d’un tribunal de la marine autre que le conseil de guerre per
manent, le préfet maritime, dans le cas où il lui appartient de 
donner l’ordre d’informer, retient l’affaire, et, dans le cas con
traire, renvoie les pièces au commandant de forces navales com
pétent, et, si l’inculpé est arrêté, le met à sa disposition. (F. 
Décr. 4 oct. 1889, art. 15.)

129. La poursuite des crimes et des délits ne peut avoir lieu, 
à peine de nullité, que sur un ordre d’informer donné par le 
préfet maritime,, soit d’office, soit d’après les rapports, actes ou 
procès-verbaux dressés conformément aux articles précédents.— 
L’ordre d’informer est donné par le ministre de la marine, 
lorsque l’inculpé est capitaine de vaisseau, colonel, officier 
général de la marine ou des troupes de la marine, amiral, ou 
dans les cas prévus aux articles 267, 268 et 269 du présent 
(Iode. — L’ordre d’informer est toujours donné lorsqu’il s'agit de 
la perte ou de la prise d’un bâtiment de l’Etat. (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

130. (Comme art. 100, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

131. (Comme art. 101, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

132. (Les deux premiers paragraphes comme art. 102, L. 
9 juin 1857.) — Le rapporteur saisi de l’affaire peut également 
adresser des commissions rogatoires aux fonctionnaires ci-dessus 
mentionnés, lorsqu’il faut procéder, hors du lieu où se fait l’in
formation, soit aux recherches prévues par l’article 116 du pré
sent Code, soit à tout autre acte d’instruction. (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

*33. (Comme art. 103. L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.) '

(Comme art. 104, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, an. 15.)
g (Les quatre premiers paragraphes comme art. 105, L.
juin 1857.) — Le commissaire impérial rend compte au 

Pre et maritime des mandats de comparution, d’amener ou de 
epot, qui cmt été décernés par le rapporteur. (F. Béer. 4 oct. 

1°89, art. IS.i

■----ues consens ue guerre, le rapporteur t
*.p Par 1 intermédiaire du commissaire impérial, au prêt 

cit'1 Uf’ 6t ^ est lu‘°cridé à l’égard des prévenus de compl 
. conformément à l’article 129. (V.Bécr. 4 oct. 1889, art. 15
an ' (Comme art. 107,X. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oc 

2889, art. 15.)

J UgOLUÇUi '
de guerre.

Pièces ' 1 lnstlue^on terminée, le rapporteur transmet le 
lecrapl' ]aTec son raPPort et son avis, au commissaire impérial 
Préfet 6S .adl’esse immédiatement, avec ses conclusions, ai 
l^rsau mantime> flui prononce sur la mise en jugement. — 
former V 6SM6 m‘n‘stre de la marine qui a donné l’ordre d’in 
statue d'6S ^)1®ces *u' s°nt adressées par le préfet maritime, et i 
nient „ï|U|eCteni(int sur la mise en jugement. — La mise en juge 
Prise d’ °,UJOUrs ordonnée lorsqu’il s’agit de la perte ou de b

139 L’ mentdel’Etat (F' D6cr’ 4 oct■ 1889> arL 15‘ 
impérial °rdl e de mise en jugement est adressé au cominissair 
avant la a)ec.toutes les pièces de la procédure. — Trois jour 
notifie ceteUlf0n ^ C01lseil de guerre, le commissaire impéria 
le délit 01 , a *’accus®> en lui faisant connaître le crime oi 
aPPlicable>UIf i Uel d est m's en jugement, le texte de la 
•— H l'aveVrt * noms des témoins qu’il se propose de faire ci 
choix d’un ùf en outre> a peine de nullité, que, s’il n’a pas fa
président _* ®nseur> H lui en sera nommé un d’office par
Prise d’un i,v,■ ans Ie cas de mise en jugement pour perte < 

imeut de l’Etat, il ne sera pas nécessaire de quai

cite

fier autrement le fait ni de mentionner le texte de la loi appli
cable. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 15.)

140. (Comme art. 110, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

141. Le préfet maritime, en adressant l’ordre de mise en 
jugement, ordonne de convoquer le conseil de guerre, et fixe le 
jour et l’heure de sa réunion; il en donne avis au président et 
au commissaire impérial, qui fait les convocations nécessaires. 
(F. Béer. 4 oct. 1889, art. 15.)

142. Le défenseur de l’accusé peut communiquer avec lui, 
aussitôt après l’accomplissement des formalités prescrites par 
l’article 139; il peut aussi prendre communication sans déplace
ment, ou obtenir copie à ses frais, de tout ou partie des pièces 
.de la procédure, sans néanmoins que la réunion du conseil 
puisse être retardée. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 15.)

§ 3. — De l’examen et du jugement.
143. (Comme art. 113, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 

1889, art. 15.)
144. Le président a la police de l’audience. (F. Béer. 4 oct. 

1889, art. 15.)
145. (Les quatre premiers paragraphes comme art 114, L. 

9 juin 1857.) — 1° S’ils sont justiciables des conseils de guerre 
de la marine, s’ils sont militaires ou assimilés aux militaires, 
quels que soient leurs grades ou leurs rangs, aux peines pronon
cées par le présent Gode contre ces crimes ou délits lorsqu’ils 
ont été commis envers des supérieurs pendant le service; — 
2° S’ils ne sont dans aucune des catégories du paragraphe pré
cédent, aux peines portées par le Code pénal ordinaire. (F. 
Béer. 4 oct. 1889, art. 15.)

146. Lorsque des crimes ou des délits autres que ceux prévus 
par l’article précédent sont commis dans le lieu des séances, il 
est procédé de la manière suivante : — 1° Si l’auteur du crime 
ou délit est justiciable des conseils de guerre de la marine, il est 
jugé immédiatement; — 2° Si l’auteur du crime ou délit n’est 
pas justiciable des conseils de guerre de la marine, le président, 
après avoir fait dresser procès-verbal des faits et des dépositions 
des témoins, renvoie les pièces et l’inculpé devant l’autorité 
compétente. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 15.)

147. (Comme art. 117, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

148. (Comme art. 118, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

149. (Comme art. 119, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

150. Dans les cas prévus par les articles 145, 146, et 149 
du présent Code, le jugement rendu, le greffier en donne lecture 
à l’accusé et l’avertit du droit qu’il a de former un recours en 
révision dans les vingt-quatre heures. Il dresse procès-verbal; le 
tout à peine de nullité. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 15.)

151. Le président fait lire par le greffier l’ordre de convoca
tion, le rapport prescrit par l’article 138 du présent Code et les 
pièces dont il lui paraît nécessaire de donner connaissance au 
conseil; il fait connaître à l’accusé le crime ou le délit pour 
lequel il est poursuivi; il l’avertit que la loi lui donne le droit 
de dire tout ce qui est utile à sa défense ; il avertit aussi le 
défenseur de l’accusé qu’il ne peut rien dire contre sa conscience 
ou contre le respect qui est dù aux lois, et qu’il doit s'exprimer 
avec décence et modération. (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 15.)

152. Aucune exception tirée de la composition du conseil, 
aucune récusation ne peut être proposée contre les membres du 
conseil de guerre, sans préjudice du droit pour l’aceusé de 
former un recours eu révision, dans les cas prévus par l’ar
ticle 87, n° 1, du présent Code. (F, Béer. 4 oct. 1889, 
art. 15.)

153. (Comme art. 123, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

154. (Comme art. 124, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

155. (Comme art. 125, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

156. (Comme art. 126, L. 9 juin 1857.) (F. Béer. 4 oct. 
1889, art. 15.)

157. Si, d’après les débats, la déposition d'un témoin paraît 
fausse, le président peut, sur la réquisition, soit du commissaire 
impérial, soit de l’accusé, et même d’office, faire sur-le-champ 
mettre le témoin en état d’arrestation. — Si le témoin est justi
ciable des conseils de guerre de la marine, le président ou l’un 
des juges nommé par lui procède à l’instruction. Quand elle est
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terminée, elle est envoyée au préfet maritime. — Si le témoin 
n'est pas justiciable des conseils de guerre de la marine, le pré
sident, après avoir fait dresser procès-verbal et avoir fait arrêter 
l’inculpé, s’il y a lieu, le renvoie, avec le procès-verbal, devant 
le procureur impérial du lieu où siège le conseil de guerre, ou 
devant le général commandant la division. (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

158. (Comme art. 1"28, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

159. (Comme art. 129, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

160. (Comme art. 130, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

161. (Comme art. 131, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

162. (Comme art. 132, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

163. (Ainsi modifié, L. 9 avril 1895.) Les questions indi
quées par l’article précédent ne peuvent être résolues contre 
l’accusé qu’à la majorité de cinq voix contre deux, si le conseil 
se compose de sept juges, ou de trois voix contre deux, si le 
conseil se compose de cinq juges. (F. Décr. 4 oct. 1889, 
art. 15.)

164. Si l’accusé est déclaré coupable, le conseil de guerre 
délibère sur l’application de la peine. — Dans le cas où la loi 
autorise l’admission de circonstances atténuantes, si le conseil 
de guerre reconnaît qu’il en existe en faveur de l’accusé, il le 
déclare à la majorité absolue des voix. — (Ainsi modifié, L. 
9 avril 1895.) La peine est prononcée à la majorité de cinq 
voix contre deux, ou de trois voix contre deux, selon les distinc
tions de l’article 163. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 15.)

165. (Comme art. 135, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 10.)

166. (Comme art. 136, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

167. (Comme art. 137, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

168. (Comme art. 138, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

169. (Comme art. 139, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

170. (Comme art. 140, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

171. (Comme art. 141, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

172. (Comme art. 142, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

173. (Comme art. 143, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

174. (Comme art. 144, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

175. S’il n’y a pas de recours en révision, et si, aux termes 
de l’article 110 du présent Code, le pourvoi en cassation est 
interdit, le jugement est exécutoire dans les vingt-quatre heures 
après l’expiration du délai fixé pour le recours. — S'il y a 
recours en révision, il est sursis à l’exécution du jugement. (F. 
Décr. 4 oct. 1889, art. 15.)

176. Si le recours en révision est rejeté, et si, aux termes 
de l’article 110 du présent Code, le pourvoi en cassation est 
interdit, le jugement de condamnation est exécuté dans les vingt- 
quatre heures après la réception du jugement qui a rejeté le 
recours. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 15.)

177. Lorsque la voie du pourvoi en cassation est ouverte, 
aux termes de l’article .111 du présent Code, le condamné doit 
former son pourvoi dans les trois jours qui suivent la notification 
de la décision du conseil de révision, et, s’il n’y a pas eu re
cours devant ce conseil, dans les trois jours qui suivent l’expi
ration du délai accordé pour l’exercer. — Le pourvoi en cassa
tion est reçu par le greffier ou par le directeur de l’établisse
ment où est détenu le condamné. (F. Décr. 4 oct. 1889, 

-art. 15.)
178. Dans le cas où le pourvoi en cassation est autorisé par 

l’article 111 du présent Code, s’il n’y a pas eu pourvoi, le juge
ment de condamnation est exécuté dans les vingt-quatre heures 
après l’expiration du délai fixé pour le pourvoi, et, s’il y a eu 
pourvoi, dans les vingt-quatre heures après la réception de 
l’arrêt qui l’a rejeté. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 15.)

179. Le commissaire impérial rend compte au préfet mari
time, suivant les cas, soit du jugement de rejet du conseil de

révision, soit de l’arrêt de rejet de la Cour de cassation, soit du 
jugement du conseil de guerre. S’il n’y a eu, dans les délais, ni 
recours en révision ni pourvoi en cassation, il requiert l’exécu
tion du jugement. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 15.)

180. Le préfet maritime peut suspendre l’exécution du juge
ment, à la charge d’en informer sur-le-champ le ministre de la 
marine. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 15.)

181. Les jugements des conseils de guerre sont exécutés sur 
les ordres du préfet maritime et à la diligence du commissaire 
impérial, en présence du greffier, qui dresse procès-verbal. (Le 
reste comme art. 151, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 1889, 
art. 15.)

Section II. — Procédure devant les conseils de guerre 
dans les corps expéditionnaires.

182. La procédure établie pour les conseils de guerre dans 
les arrondissements maritimes est suivie dans les corps expédi
tionnaires, sauf les modifications suivantes : — 1° Sont appli
cables les dispositions contenues aux articles 153, 154, 155, 
156, 158, 173 et 174 du Code de justice militaire pour l’armée 
de terre; — 2° Le commandant en chef du corps expédition
naire a, dans 1 étendue de son commandement, toutes les attri
butions dévolues au préfet maritime dans son arrondissement, 
et celles qui sont réservées au ministre de la marine. (F. Décr. 
4 oct. 1889, art. 15.)

Section III. — Procédure devant les conseils de révision dans
les arrondissements maritimes et les corps expéditionnaires.
183. (Comme art. 159, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 

1889, art. 15.)
184. (Comme art. 160, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 

1889, art. 15.)
185v (Comme art. 161, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 

1889, art. 15.)
186. (Comme art. 162, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 

1889, art. 15.)
187. (Comme art. 163, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 

1889, art. 15.)
188. (Comme art. 164, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 

1889, art. 15.)
189. (Comme art. 165, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 

1889, art. 15.)
190. Si le recours est rejeté, le commissaire impérial trans

met le jugement du conseil de révision et les pièces au com
missaire impérial près le conseil de guerre qui a rendu le 
jugement, et il en donne avis à l’autorité qui a ordonne 
l’information. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 15.)

191. Si le conseil de révision annule le jugement pour in
compétence, il prononce le renvoi devant la juridiction compe
tente; et, s’il l’annule pour tout autre motif, il renvoie l’affaire 
devant le conseil de guerre de l’arrondissement ou du corps 
expéditionnaire qui n’en a pas connu. (F. Décr. 4 oct. 1889, 
art. 15 et 18.)

192. (Comme art. 168, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15.)

193. Le commissaire impérial près le conseil de révision 
transmet sans délai les pièces du procès, avec une expédition du 
jugement d’annulation, au commissaire impérial près le conseil 
de guerre ou près le tribunal maritime devant lequel l’affaiie 
est renvoyée. — Si l’affaire est renvoyée devant un conseil de 
guerre à bord des bâtiments de l’Etat ou devant un conseil de 
justice, les pièces sont transmises à l’autorité qui avait donne 
l’ordre d’informer. — Si le jugement a été annulé pour cause 
d’incompétence des juridictions maritimes, les pièces sont trans
mises, suivant les cas, au commissaire impérial près le couse1 
de guerre de l’armée de terre ou au procureur impérial près 
tribunal du lieu où siège le conseil de révision. Il est Proc® 
pour le surplus, comme au premier paragraphe de l’article 1- 
du présent Code. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 15.)

194. (Comme art. 170, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct.
1889, art. 15.) .

195. (Comme art. 171, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oti.
1889, art. 15.) ,« j„

196. Les dispositions des articles 140, 143, 144 et 1 ?
présent Code, relatifs aux conseils de guerre, sont applica ^ 
aux conseils de révision. — Dans les cas prévus par 1 art.
il est procédé comme au dernier paragraphe de cet arlicjî' 
Dans tous les cas, les décisions sont prises à la majori 
voix. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 15.)
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Chapitre II. — Procédure devant les tribunaux maritimes
ET LES TRIBUNAUX DE REVISION.

Section Ire. — Procédure devant les tribunaux maritimes 
permanents dans les arrondissements maritimes.

197. Les dispositions de la section Iro du chapitre Ier du 
présent livre, relatives aux conseils de guerre des arrondisse
ments maritimes, sont applicables aux tribunaux maritimes de 
ces arrondissements, sauf les modifications portées aux articles 
suivants. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

198. Les commissaires impériaux rapporteurs près les tribu
naux maritimes, les maîtres entretenus et les conducteurs de 
travaux procèdent, comme officiers de police judiciaire, concur
remment avec les fonctionnaires désignés en l'article 114 du 
présent Code. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 6 et 20.)

199. Si l’inculpé n’est pas justiciable des tribunaux mari
times, il est procédé comme il est dit à l'article 128 du présent 
Code. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

200. Les jugements des tribunaux maritimes sont rendus à la 
majorité absolue des voix. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

201. La chaîne du forçat ne lui est pas enlevée lorsqu’il 
comparaît devant les tribunaux de la marine. (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15 et 20.)

Section IL — Procédure devant les tribunaux maritimes dans
les sous-arrondissements maritimes et les établissements delà
marine hors des ports.
202. La procédure établie pour les tribunaux maritimes dans 

les établissements est suivie dans les tribunaux maritimes des 
sous-arrondissements et des établissements de la marine hors des 
ports. — Les attributions dévolues au préfet maritime sont 
exercées par le chef du service ou le directeur, sauf en ce qui 
concerne les ordres d’informer, de mise en jugement et de con
vocation du tribunal. (V. Décr. 4 oct. 1889, art. 20.)

Section III. — Procédure devant les tribunaux de révision.
203. Les dispositions de la section 3 du chapitre Ier du pré

sent livre, relatives aux conseils de révision des arrondissements 
maritimes, sont applicables aux tribunaux de révision.

TITRE II. — Procédure devant les juridictions maritimes 
siégeant a bord.

Chapitre I«>\ — Procédure devant les conseils de guerre et 
les CONSEILS DE REVISION A BORD DES BATIMENTS DE L’ÉTAT.

Section Ire. — Procédure devant les conseils de guerre à bord 
des bâtiments de l'Etat.

204. Lorsqu’un crime ou un délit de la compétence des con
seils de guerre a été commis à bord d’un bâtiment de l’Etat, ou 
a été commis à terre par uu individu embarqué sur un bâtiment 
de l’Etat, le commandant désigne un officier pour procéder 
comme il est dit aux articles 116, 119, 121 et 122 du présent 
Code. — La désignation de cet officier appartient au comman-
ant supérieur, dans les cas prévus aux articles 95, 96, 97 et 

lorsque le fait n’a pas eu lieu à bord d’un bâtiment de 
Etat. — Dans les cas de désertion d’individus embarqués sur 
es bâtiments de l’Etat, le commandaut dresse la plainte, en se 

cou onnant aux dispositions de l’article 124 du présent Code.
205. Lorsque, hors de France, sur un territoire étranger

°ccupé militairement, et dans les cas prévus par les articles 119 
y | Posent Code, l’officier désigné conformément à l’ar-
ic e précédent doit pénétrer dans un établissement civil ou dans

e habitation particulière, et qu’il ne se trouve sur les lieux 
cune autorité civile chargée de l’assister, il peut passer outre, 

étrme“ti0n,en es^ ^ans procès-verbal.— Si ce territoire 
co an®ei u’est pas occupé militairement, il est rendu compte au 

maiulant supérieur, qui avise, de concert avec le consul 
20fiS’ S?* y ?n a un sur les lieux, 

sans (1 i k’^Hçier désigné conformément à l’article 204 remet 
l’a c 6 ■ aU comrnandant, ou au commandant supérieur, qui 
ni4Mommi*. ,es actes et procès-verbaux qu’il a dressés, avec les 
Pièces et documents à l’appui.
fflariti bâtiment se trouve dans l’enceinte d’un arsenal
Pièces * i 'ncu*Pc est immédiatement renvoyé, avec toutes les 
cédé fa ^'SP0S111011 du préfet maritime, pour qu’il soit pro- 
sectinn a °™®ment aux articles 128 et suivants de la première 
bàtimentU chapitre ler> tltre l61’, du présent livre. — Si le 

ne se trouve pas dans l’enceinte d’un arsenal mari

time, l’inculpé est renvoyé, avec toutes les pièces et les 
témoins, à la disposition du minisire de la marine, dans les cas 
prévus aux articles 267, 268 et 269 du présent Code, et, dans 
tous les autres cas, à la disposition de l’autorité qui est appelée 
à donner l’ordre d’informer.

208. La poursuite des crimes et des délits ne peut avoir lieu, 
à peine de nullité, que sur un ordre d’informer donné, soit d’of
fice, soit d’après les rapports, actes ou procès-verbaux dressés 
conformément aux articles précédents.— L’ordre d’informer est 
donné, savoir : — Si le bâtiment fait partie d’une armée 
navale, d’une escadre ou d’une division, par le commandant 
de cette force navale ; — Si le bâtiment est soumis à l’autorité 
d’un préfet maritime ou d’un gouverneur de colonie, par ce 
préfet maritime ou ce gouverneur; — Dans les autres cas, si 
plusieurs bâtiments sont réunis, par le commandant supérieur, 
et, si le bâtiment est isolé, par le commandant.

209. L’autorité qui a ordonné l’information nomme immédia
tement le commissaire impérial, le rapporteur et le greffier près 
le conseil de guerre. — Les fonctions de commissaire impérial 
et de rapporteur peuvent être confiées à l’officier mentionné en 
l’article 204.— Il est procédé comme il est dit aux articles 130, 
131, 132, 133, 134, 135, 136 et 137 du présent Code.

210. Les mandats de comparution ou d’amener et les cita
tions des témoins, lorsqu’il s’agit d’individus résidant en pays 
étranger, sont remis au commandant supérieur, qui s’adresse aux 
autorités compétentes, par l’intermédiaire du consul, s’il en 
existe un sur les lieux, ou directement, dans le cas contraire.

211. L’instruction terminée, le rapporteur transmet les pièces, 
avec son Tapport et son avis, au commissaire impérial, qui les 
adresse immédiatement, avec ses conclusions, à l’autorité qui a 
donné l’ordre d’informer. — L’autorité qui a ordonné l’informa
tion prononce sur la mise en jugement, nomme, s’il y a lieu, le 
président et les juges du conseil de guerre, et fixe le lieu de la 
réunion. — Il est procédé, pour le surplus, comme il est dit aux 
articles 130, 140, 141 et 142 du présent Code.

212. L’accusé peut être traduit directement et sans instruc
tion préalable devant le conseil de guerre à bord des bâtiments 
de l’Etat.

213. L’examen et le jugement, dans le conseil de guerre à 
bord des bâtiments de l’Etat, ont lieu comme il est dit au para
graphe 3 de la section Iro, chapitre Ier, titre Ier du présent livre, 
sauf les modifications suivantes : — 1° Les attributions confé
rées au préfet maritime sont dévolues à l’autorité qui a donné 
l’ordre d’informer; — 2° Il est statué, séance tenante, sur tous 
les crimes et les délits commis à l’audience, alors même que le 
coupable ne serait pas justiciable des conseils de guerre de la 
marine; — 3° L’exécution du jugement a lieu à bord du bâti
ment auquel appartient le condamné, et, en cas d’empêchement, 
à bord de tout autre bâtiment de l’Etat.

Section II. — Procédure devant les tribunaux de révision 
à bord des bâtiments de l’Etat.

214. L’autorité désignée en l’article 208 du présent Code 
nomme les membres et le greffier du conseil de révision, en 
même temps qu’elle nomme les membres du conseil de guerre, 
conformément à l’article 67.

215. La procédure établie par les conseils de révision des 
arrondissements maritimes et des corps expéditionnaires est 
suivie dans les conseils de révision à bord des bâtiments de 
l'Etat. — Si le jugement du conseil de guerre est annulé pour 
tout autre motif que l’incompétence, l’affaire est renvoyée devant 
un autre conseil de guerre, et les pièces mentionnées à 1 ar
ticle 193 sont transmises immédiatement à l’autorité qui a donné 
l’ordre d’informer, pour qu’il soit donné suite au renvoi.

Chapitre II. — Procédure devant les conseils de justice.

216. Lorsqu’un délit de la compétence des conseils de justice 
a été commis par uu individu embarqué sur un bâtiment de 
l’Etat, le commandant transmet la plainte, avec toutes les pièces 
à l’appui, soit au commandant de force navale, soit au préfet 
maritime ou au gouverneur de colonie, soit au commandant su
périeur, selon les disliuctions établies à l’article 208 du présent
Code. .

217. Si l’autorité à laquelle la plainte a ete transmise estime 
qu’il y a lieu d’y donner suite, elle nomme les membres et le 
greffier du conseil de justice; elle désigne le lieu, le jour et 
l’heure de la réunion. — Le conseil est saisi, par le renvoi qui 
lui est fait de la plainte et des pièces à l’appui.
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218. Le président du conseil de justice envoie les pièces à 

l’un des juges pour faire le rapport de l’affaire. — Le rappor
teur fait citer, pour le jour indiqué, les témoins tant à charge 
qu’à décharge.

219. Dès que la séance est déclarée ouverte, le président 
fait introduire l’inculpé. — Le rapporteur donne lecture de la 
plainte et des pièces à l’appui; il présente ses observations, 
sans toutefois faire connaître son opinion. — L’instruction est 
orale. — Le président interroge l’inculpé. Si celui-ci décline la 
compétence, le conseil statue par une décision motivée. Le con
seil peut aussi déclarer d’office son incompétence et renvoyer 
devant qui de droit, avec un procès-verbal de la séance. — Les 
témoins, tant à charge qu’à décharge, sont introduits séparé
ment, et font leur déposition après avoir prêté serment. — 
L’inculpé peut demander qu’il soit posé aux témoins les ques
tions qu’il juge utiles à la défense; il peut se faire assister d’un 
défenseur. — Après l’audition des témoins, l’inculpé ou son dé
fenseur présente la défense. — Le président demande à l’in
culpé s’il n’a rien à ajouter pour sa défense, et ordonne qu’il 
en soit délibéré.

220. Si un assistant, un témoin ou un accusé, se rend cou
pable de voies de fait ou d’outrages ou de menaces par propos 
ou gestes envers le conseil ou un de ses membres, il est passible 
des peines indiquées aux articles 145 §§ 5 et 6, et 149 §§ 2 et 
3 du présent Code. — Le président, après avoir fait dresser 
procès-verbal des faits et des dépositions des témoins, renvoie 
les pièces et l’auteur du crime ou du délit à l’autorité qui a 
nommé le conseil de justice, pour qu’il soit statué par un con
seil de guerre. — Le président procède de la même manière 
lorsque, d’après les débats, la déposition d’un témoin paraît 
fausse.

221. Dans les cas prévus par l’article 146 du présent Code, 
il est procédé de la manière suivante : — 1° S’il s’agit d’un délit 
dont la peine n’excède pas la compétence du conseil de justice, 
l’auteur de ce délit est jugé immédiatement; — 2° S’il s’agit de 
tout autre crime ou délit, le président, après avoir fait dresser 
procès-verbal des faits et des dépositions des témoins, renvoie 
les pièces et l’auteur du crime ou du délit devant l’autorité qui 
a nommé le conseil de justice.

222. Le conseil délibère à huis clos, hors la présence du 
greffier. — Le président recueille les voix en commençant par 
le grade inférieur ; il émet son opinion le dernier. — Après la 
délibération, le conseil rentre en séance publique, où, en pré
sence de l'inculpé, le président fait connaître la décision. — Si 
le prévenu est acquitté ou absous, le président le déclare ren
voyé de la plainte et ordonne qu’il soit mis sur-le-champ en 
liberté, s’il n’est détenu pour autre cause. — Si le prévenu est 
condamné, le président donne lecture du jugement, qui énonce 
le délit et ses circonstances, la peine prononcée, le nombre des 
voix, et le texte de la loi appliquée. — Le jugement est écrit, 
séance tenante, sur un registre spécial : il est signé par le pré
sident, par tous les juges et par le greffier.

223. Toutes les décisions des conseils de justice sont prises 
à la majorité des voix.

224. L'autorité qui a saisi le conseil peut, dans les limites 
posées en l’article 366 du présent Code, commuer la peine pro
noncée par le conseil de justice; sa décision est écrite au bas de 
la minute du jugement.

225. Les jugements des conseils de justice sont exécutés, 
dans les vingt-quatre heures, sur les ordres de l’autorité qui a 
saisi le conseil et à la diligence du commandant du bâtiment, 
en présence du greffier, qui mentionne l’exécution au bas de la 
minute. — Dans les trois jours de l’exécution, une expédition 
et un extrait du jugement sont transmis au ministre de la ma
rine par les soins du président; il y est joint mi procès-verbal 
de la séance lorsque le jugement a prononcé la peine de l’em
prisonnement. — Une expédition est, en outre, transmise au 
port d’immatriculation ou au quartier d’inscription du condamné. 
— Ces expéditions et extraits font mention de la commutation, 
si elle a été prononcée, et de l’exécution.

226. Les dispositions des articles 140, 143, 144, 145, §§ 1 
et 3 ; 147, 148, § 1«; 149, § 1**’; 155,159, 164, § 2 ; 167, 169 
et 213, § 4 ; du présent Code, relatifs aux conseils de guerre, sont 
applicables aux conseils de justice.

TITRE III. — De la contumace et des jugements par défaut.
227. Lorsque, après l’ordre de mise en jugement, l’accusé d’un 

lait qualifié crime n’a pu être saisi, ou lorsque, après avoir oté

saisi il s’est évadé, le président du conseil de guerre ou du tri
bunal maritime rend une ordonnance indiquant le crime pour 
lequel l’accusé est poursuivi, et portant qu’il sera tenu de se 
présenter dans un délai de dix jours. — Cette ordonnance est 
mise à l’ordre du jour pour les hommes casernes ou embarqués ; 
pour ceux qui ne sont ni casernes ni embarqués, l’ordonnance 
est affichée à la porte de leur domicile et à celle de l’établisse
ment maritime auquel ils appartiennent. (F. Décr. 4 oct. 1889, 
art. 15 et 20.)

228. Après l’expiration du délai de dix jours à partir de la 
mise à l’ordre du jour de l’ordonnance du président ou de l’ap
position des affiches, il est procédé au jugement par contumace 
sur l’ordre de l’autorité à laquelle il appartient de prononcer 
la mise en jugement. —Nul défenseur ne peut se présenter pour 
l’accusé contumax. — Les rapports et procès-verbaux, la dépo
sition des témoins et les autres pièces de l’instruction sont lus 
en entier à l’audience. — Le jugement est rendu dans la forme 
ordinaire et mis à l’ordre du jour ou affiché comme il est dit en 
l’article précédent ; il est, en outre, affiché à la porte du lieu 
où siège le conseil de guerre ou le tribunal maritime, et à la 
mairie du domicile du condamné. — Le greffier et le maire 
dressent procès-verbal, chacun en ce qui le concerne. —Ces 
formalités tiennent lieu de l’exécution du jugement par effigie. 
(F. Décr. 4 oct. 1889, art. 15 et 20.)

229. (Comme art. 177, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 ont. 
1889, art. 15 et 20.)

230. Les articles 471, 474, 475, 476, 477 et 478 du 
Code d’instruction criminelle sont applicables aux jugements par 
contumace rendus par les conseils de guerre et les tribunaux 
maritimes. (F. Décr. 4 oct. 1885, art. 15 et 20.)

231. Lorsqu’il s’agit d’un fait qualifié délit par la loi, si 
l’accusé n’est pas présent, il est jugé par défaut. — Le juge
ment, rendu dans la forme ordinaire, est mis à l’ordre du jour 
pour les individus casernés ou embarqués, et, pour ceux qui ne 
son t ni casernés ni embarqués, il est affiché à la porte de T éta
blissement maritime auquel ils appartiennent. Dans tous les cas, 
le jugement est, en outre, affiché à la porte du lieu où siège le 
conseil de guerre, le conseil de justice ou le tribunal maritime, 
et signifié à l’accusé ou à son domicile. •— Dans les cinq jours 
à partir de la signification, outre un jour par cinq myriamètres, 
l’accusé peut faire opposition. — Ce délai expiré sans qu’il ait 
été formé d’opposition, le jugement est réputé contradictoire. 
(F. Décr. 4 oct. 1889, art. 15 et 20.)

TITRE IV. — Dispositions générales.

232. La reconnaissance de l’identité d’un individu condamné 
par un tribunal de la marine, évadé et repris est faite de la ma
nière suivante (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 19) : —• 1° Si la 
condamnation a été prononcée par un conseil de guerre, la re
connaissance est faite, soit par le conseil de guerre de l'arron
dissement dans lequel se trouve le corps dont fait partie le con
damné ou le bâtiment auquel il appartient, soit par le conseil 
de guerre qui a prononcé la condamnation, ou, si ce conseil a 
cessé ses fonctions, par celui de l’arrondissement sur le terri
toire duquel le condamné a été repris (F. Décr. 4 oct. 1889, 
art. 19) ; — 2° Si la condamnation a été prononcée par un 
conseil de justice, la reconnaissance est laite, soit par le conseil 
de guerre de l’arrondissement dans lequel se trouve le corps dont 
fait partie le condamné ou le bâtiment auquel il appartient, soit 
par le conseil de guerre de l’arrondissement sur le territoire du
quel le condamné a été repris ; — 3° Si la condamnation a été 
prononcée par un conseil de guerre ou de justice qui a cessé ses 
fonctions, et que le condamné soit arrêté en dehors du territoire 
maritime, le ministre de la marine désignera le conseil de guerre 
qui devra prononcer sur l’identité ; — 4° Si la condamnation a été 
prononcée par un tribunal maritime, la reconnaissance est faite, 
soit par le tribunal maritime qui a prononcé la condamnation, 
soit par celui de l’arrondissement sur le territoire duquel le con
damné a été repris. — Le conseil de guerre ou le tribunal ma
ritime statue sur la reconnaissance en audience publique, en 
présence de l’individu repris, après avoir entendu les témoins 
appelés tant par le commissaire impérial que par l’individu re
pris ; le tout à peine de nullité. — Le commissaire impérial et 
l’individu repris ont la faculté de se pourvoir en révision contre 
le jugement qui statue sur la reconnaissance de l’idenlite.
Les dispositions des n08 1, 2 et 3 ci-dessus sont applicables au 
jugement des condamnés par contumace qui se représentent ou 
qui sont arrêtés. (V.Décr. 4 oct. 1889, art. 15 et 20.)
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233 Lorsque après l'annulation d’un jugement, un second ju
gement rendu contre le même accusé est annulé pour les mêmes 
motifs que le premier, l’affaire est renvoyée, suivant les cas ; 
__ pesant un conseil de guerre ou un tribunal maritime d’un 
des arrondissements voisins ; — Devant un nouveau conseil de 
guerre dans un corps expéditionnaire ; — Devant un nouveau 
conseil de guerre à bord d’un bâtiment de l’Etat, sauf applica
tion, s’il y a lieu, du deuxième paragraphe de l’article 67 ci- 
dessus. — Dans tous les cas, ce conseil ou ce tribunal doit se 
conformer à la décision du conseil ou du tribunal de révision 
sur le point de droit. — Toutefois, s’il s’agit de l’application de 
la peine, il doit adopter l'interprétation la plus favorable à l’ac- 

-J Le troisième jugement ne peut plus être attaqué par 
les mêmes moyens, si ce n’est par la voie de cassation dans 
l’intérêt de la loi, aux termes des articles 441 et 442 dujâode 
d’instruction criminelle, (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 15, 19 
■et 20.) . .

234. Lorsque les conseils de guerre ou de révision, dans les 
■corps expéditionnaires, cessent leurs fonctions, les affaires dont 
l’information est commencée sont portées devant les conseils de 
guerre des arrondissements maritimes désignés par le ministre de 
la marine. -— Lorsqu’un bâtiment de l’Etat entre en désarme
ment, les affaires de la compétence des conseils de guerre dont 
l’information est commencée sont portées devant un conseil de 
guerre de l’arrondissement maritime dans le ressort duquel dé
sarme le bâtiment. (F. Décr. 4 oct. 1889, art. 15, 19 et 20.)

235. (Gomme art. 183, L. 9 juin 1857.) (F. Décr. 4 oct. 
1889, art. 15 et 20.)

236. Les dispositions dn chapitre V du titre VII du livre II 
du Code d’instruction criminelle, relatives à la prescription, sont 
applicables à l’action publique résultant d’un crime ou d’un 
délit de la compétence des juridictions maritimes, ainsi qu’aux 
peines prononcées par ces juridictions..— Toutefois, la prescrip
tion contre l’action publique résultant de la désertion ne com
mence à courir que du jour où le déserteur a atteint l’âge de cin
quante ans, quand il appartient à l’inscription maritime, ou, 
dans le cas contraire, l’âge de quarante-sept ans. — A quelque 
époque que le déserteur soit arrêté, il est mis à la disposition 
du ministre de la marine, pour compléter, s’il y a lieu, le temps 
de service qu’il doit encore à l'Etat. (F. Décr. 4 oct. 1889, 
art. 15 et 20.)

LIVRE IV. — DES CRIMES, DES DÉLITS ET DES PEINES. 
TITRE Dr. — Des peines et de leurs effets.

237. Les peines qui peuvent être appliquées par les tribu
naux de la marine en matière de crime sont : — La mort, — 
Les travaux forcés à perpétuité, — La déportation, —Les tra
vaux forcés à temps, — La détention, — La réclusion, — Le 
bannissement, — La dégradation militaire.

238. Les peines en matière de délit sont : —La destitution, 
— Les travaux publics, — L’emprisonnement, — La privation 
de commandement, — L’inaptitude à l’avancement, — La ré
duction de grade ou de classe, Le cachot on double 
boucle, — L’amende.

239. Tout individu condamné à la peine de morl par un tri
bunal de la marine sera fusillé. — Les forçats et les pirates 
■condamnés à la peine de mort auront la tête tranchée.

240. Lorsque la condamnation à la peine de mort est pro
noncée contre un marin ou un militaire en vertu des lois pénales 
ordinaires, elle entraîne de plein droit la dégradation militaire.

241. (Comme art. 189, L. 9 juin 1857.)
242. Tout marin, tout militaire embarqué qui doit subir la 

dégradation militaire, soit comme peiue principale, soit comme 
accessoire d’une peine autre que la mort, est conduit devant

équipage assemblé ou la troupe sous les armes. Après la lec
ture du jugement, le commandant prononce ces mots à haute 
joix ; « N*"* N*** (nom et prénoms du condamné), vous êtes 
“'digne de porter les armes; de par l’Empereur nous vous dé
gradons. » (De reste comme art. 190, L. 9 juin 1857.)

243. (Comme art. 191, L. 9 juin 1857.)
244. (Comme art. 192, L. 9 juin 1857.)
245. (Comme art. 193, L. 9 juin 1857.)
246. (Comme art. 194, L. 9 juin 1857.)
247. La durée de privation de commandement est de ti'ois 

ans an moins et de cinq ans au plus.
248. L inaptitude à l’avancement est prononcée pour six 

nois ou pour un an. Cette peine esl toujours accompagnée : —-
De la retenue du tiers de la solde intégrale pour les officiers

mariniers et quartiers-maîtres, du quart pour les matelots, ou- 
vriers chauffeurs, novices ou apprentis marins et mousses, pen
dant un temps qui est fixé par le jugement, et qui ne peut 
excéder la durée de la peine principale, sans que, dans aucun 
cas, cette retenue puisse porter sur la portion de solde déléguée 
à la famille; —- 2° De la peine du cachot ou double boucle. —- 
L’inaptitude à l’avancement peut être accompagnée de la peine 
de la réduction de grade ou de classe, dont 1 effet continuera 
après l’expiration de la peine principale.

249. La réduction de grade ou de classe peut faire descendre 
le coupable d’un ou plusieurs grades ou d’une ou plusieurs 
classes, jusqu’à la position de novice ou d’apprenti marin. - 
Lorsque le coupable n’est que novice ou apprenti marin, ou est 
déjà réduit à cette position, cette peine est remplacée par celle 
du cachot ou double boucle.

250. La durée de la peine du cachot ou double boucle est de 
cinq jours au moins et de trente jours au plus. Cette peine em
porte la suspension de la solde, sans préjudice de la portion de 
cette solde déléguée à la famille.

251. Lorsque les lois pénales prononcent la peine de 
l’amende, les tribunaux de la marine peuvent remplacer cette 
peine, à l’égard des marins, militaires ou assimilés de l'armée 
de mer, par un emprisonnement de six jours à six mois,

252. Les tribunaux de la marine appliquent à leurs justicia
bles les peines prononcées par le présent Code, et celles qui 
sont maintenues par le deuxième paragraphe de l’article 374, 
sauf les cas prévus aux articles 324 et 330 du présent Code.
—- Toutefois, ils n’appliquent ces peines aux militaires ou assi
milés des armées de terre et de mer non embarqués, et aux in
dividus justiciables des conseils de guerre dans les corps expé
ditionnaires, qu’à défaut de peines applicables dans les lois 
militaires pour l’armée de terre.

253. Dans les cas de complicité prévus par les articles 103,
104, 105 et 106 du présent Code, le tribunal compétent ap
plique ; 1° Aux justiciables des tribunaux de la marine les
peines prononcées par les lois maritimes ou militaires, selon les 
distinctions établies à l’article précédent; — 2° Aux militaires 
et aux assimilés aux militaires appartenant à 1 armée de terre, 
les peines prononcées par les lois militaires pour l'armée de 
terre; — 3° A tons autres individus, les peines prononcées par 
les lois ordinaires, à moins qu il n’en soit autrement ordonné 
par une disposition expresse de la loi. — Les peines pronon
cées contre les marins, militaires ou assimilés, sont exécutées 
conformément aux dispositions du présent Code, et à la diligence 
des autorités maritimes ou militaires........................

254. Dans les mêmes cas de complicité, si des individus 
n’appartenant ni à l’armée de mer ni à l’année de terre sont 
déclarés coupables d’un crime ou d’un délit non prévu par les 
lois pénales ordinaires, ils sont condamnés aux peines portées
par le présent Code. , ,

255. Dans tous les cas, lorsque, à raison de la nature ae ia 
peine et de la qualité du justiciable, les peines maritimes ne 
peuvent être appliquées, elles sont remplacées ainsi qu il suit .
— 1° La dégradation militaire prononcée comme peine princi
pale, par la dégradation civique; — 2° La destitution et les 
travaux publics, par un emprisonnement d’un an à cinq ans;
— 3° L’inaptitude à l’avancement, par un emprisonnement qui 
ne peut excéder six mois ; — 4» La réduction de grade ou de 
classe, par un emprisonnement qui ne peut excéder trois mois.

256. Lorsque des individus n’appartenant ni à 1 armée de 
mer ni à l’armée de terre sont traduits, soit devant un tribunal 
de la marine, soit devant les tribunaux ordinaires pour des laits 
prévus par le présent Code, il peut leur être lait application de 
l’article 463 du Code pénal ordinaire.

257. Les dispositions des articles 66, 67 et 69 du Code 
pénal ordinaire, concernant les individus âgés de moins de seize 
ans, sont observées par les tribunaux de la marine. — » » esl 
décidé que l’accusé a agi avec discernement, les peines de la 
dégradation militaire, de la destitution et des travaux publics 
sont remplacées par un emprisonnement d un an a cinq ans 
dans une maison de correction; les peines de 1 inaptitude a 
l’avancement et de la réduction de grade ou de classe sont rem- 
olacées par celle du cachot ou double boucle.

258. (Ainsi modifié, h. 9 avril 1895.) Les peines prononcées 
par les tribunaux de la marine commencent à courir, savoir : 
-— Celles des travaux forcés, de la déportation, de la détention, 
de la réclusion et du bannissement, à partir du jour de la dé
gradation militaire ; —■ Celle des travaux publics à partir du 
jour de la lecture du jugement devant l'équipage ou devant D
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troupe ; — Celles de l’emprisonnement et du cachot ou double 
boucle, à partir du jour où le condamné est détenu en vertu de 
la condamnation, devenue irrévocable, qui prononce la peine ;
— Celles de la dégradation militaire, de la destitution et de la 
privation de commandement, prononcées comme peines princi
pales, à partir du jour où la condamnation est devenue irrévo
cable. Quand les peines de la dégradation militaire ou de la 
destitution sont encourues accessoirement à une autre peine, 
elles commencent à courir le même jour que la peine principale.
— Quand il y a une détention préventive suivie d’une condam
nation aux travaux forcés, à la déportation, à la détention, à la 
réclusion, au bannissement, aux travaux publics ou à l’empri
sonnement, cette détention préventive est intégralement déduite 
de la durée de la peine qu’a prononcée le jugement, à moins que 
les juges n aient ordonné, par disposition spéciale et motivée, 
que cette imputation n ait point lieu ou qu’elle n’ait lieu que 
pour partie. En ce qui concerne la détention préventive com
prise entre la date du jugement et le moment où la condamna
tion commence à courir, elle est toujours imputée dans les deux 
cas suivants : — 1° Si le condamné n’a point exercé de recours 
contre le jugement; — 2° Si, ayant exercé un recours, sa peine a 
été réduite. — Est réputé en état de détention préventive, tout 
individu privé de sa liberté sous inculpation d’un crime ou d’un 
■délit. (F. L. 15 nov. 1892.)

259. (Comme art. 201, L. 9 juin 1857.)
260. (Comme art. 202, L. 9 juin 1857.)
261. Les fonctionnaires, agents, employés militaires et autres 

assimilés aux marins ou militaires de l’armée de mer, ainsi que 
les individus embarqués sur les bâtiments de l’Etat, sont, pour 
1 application des peines, considérés comme officiers, officiers 
mariniers ou matelots, suivant le grade auquel leur rang corres
pond, ou suivant le rang auquel les place à bord leur ordre 
d’embarquement.

TITRE IL — Des crimes, des délits et de leur punition.
Chapitre Ior. — Trahison, espionnage et embauchage.

262. Est puni de mort tout marin français ou au service de 
la France, tout militaire embarqué, tout individu faisant partie 
de 1 équipage d un bâtiment de l'Etat ou d'un navire convoyé, 
qui porte les armes contre la France, ou tout prisonnier de 
guerre qui, ayant faussé sa parole, est repris les armes à la 
main. (F. L. n déc. 1896, art. 58, 80 et tableau A.)

263. Est puni de mort : — 1° Tout individu au service de 
la marine ou embarqué sur un bâtiment de l'Etat ou sur un na
vire convoyé,— Qui livre à l’ennemi, soit un ou plusieurs des 
bâtiments qu il commande, soit les approvisionnements de l’ar
mée navale, soit les plans des fortifications, arsenaux, places de 
guerre, ports ou rades, soit l’explication des signaux, soit le 
secret d une opération, d une expédition ou d’une négociation;

Qui entretient des intelligences avec l’ennemi dans le but de 
favoriser ses entreprises; — Qui participe à des complots dans 
le but de forcer le commandant d’un bâtiment à amener son 
pavillon; Qui provoque à la fuite ou empêche le ralliement 
en présence de l’ennemi ; — 2° Tout individu français ou au 
service de la France qui prête volontairement son concours pour 
piloter un bâtiment ennemi. (F. L. 24 déc. 1896, art. 58 80 
et tableau A.) ’

264. Est considéré comme espion et puni de mort : __
1° Tout individu au service de la marine qui procure à l’ennemi 
des documents ou renseignements susceptibles de nuire aux 
operations maritimes, ou de compromettre la sûreté des bâti
ments de guerre ou de commerce, des arsenaux et établisse
ments de la marine; — 2» Tout individu au service de la ma
nne qui, sciemment, recèle ou fait recéler les espions ou les 
ennemis envoyés à la découverte; — 3» Tout individu qui s’in
troduit sur les bâtiments de guerre ou de convoi, dans un 
arsenal ou un établissement de la marine, pour s’y procurer 
des documents ou renseignements dans l’intérêt de l’ennemi; —
4° Tout ennemi qui s’introduit déguisé, soit sur un des bâti
ments ou dans un des lieux désignés au présent article, soit au 
milieu d un convoi ou de plusieurs bâtiments armés ou désarmés. 
(1. L. Vi dée. 1896, art. 58, 80 et tableau A.)

265. Est considéré comme embaucheu'r et puni de mort qui
conque est convaincu d’avoir provoqué des individus au service 
de la marine à passer a 1 ennemi ou aux rebelles armés, de leur 
en avoir sciemment facilité les moyens, ou d’avoir fait des en- 
rolements pour une puissance en guerre avec la France. (F. L.
*1 ^896, art. oSj 80 et tableau A»)

266. Dans les cas prévus au présent chapitre, la peine de 
mort est accompagnée de la dégradation militaire, lorsque le 
coupable est marin ou militaire.

Chapitre II. — Crimes et délits contre le devoir maritime
ET LE DEVOIR MILITAIRE.

267. Tout officier général ou chef de division, tout comman 
dant coupable d'avoir perdu un bâtiment de l’Etat placé sous 
ses ordres, ou d’avoir occasionné la perte ou la prise de ce 
bâtiment, est puni : — 1° De la peine de mort, avec dégrada
tion militaire, s’il a agi volontairement; — 2° De la destitu
tion, si le fait a été le résultat de sa négligence ; — 3° De la 
privation de commandement, si le fait a été le résultat de son 
impéritie.

268. Tout commandant d’une portion quelconque des forces 
navales de l’Empire coupable d’avoir amené son pavillon lors
qu’il était encore en état de le défendre, ou d’avoir abandonné 
son commandement dans une circonstance périlleuse, est puni 
de mort avec dégradation militaire. (F. L. 24 déc. 1896, 
art. 87.)

269. Tout officier en second ou chef de quart, tout individu 
embarqué coupable d’avoir occasionné la perte ou la prise d’un 
bâtiment de l’Etat, est puni : — i° De la peine de mort avec 
dégradation militaire, s’il a agi volontairement ; — 2° De la 
destitution, ou, lorsqu'il n’est pas officier, de deux à cinq ans 
de travaux publics, si le fait a été le résultat de sa négli
gence.

270. Est puni de mort avec dégradation militaire tout com
mandant d’un bâtiment de l’Etat, qui, sciemment et volontaire
ment, en cas de perte de son bâtiment, ne l’abandonne pas le 
dernier.

271. Est puni de mort avec dégradation militaire tout indi
vidu embarqué sur un bâtiment de l’Etat, coupable d’avoir, sans 
l'ordre du commandant, amené le pavillon pendant le combat.

272. Est puni de la détention tout individu embarqué sur 
un bâtiment de l’Etat qui, pendant le combat et sans ordre du 
commandant, a crié de se rendre, d’amener le pavillon ou de 
cesser le feu.

273. Est puni de la destitution tout commandant d’une por
tion quelconque des forces navales de l’Empire : — i° Qui, 
pouvant attaquer et combattre un ennemi égal ou inférieur en 
forces, secourir un bâtiment français ou allié poursuivi par 
l’ennemi ou engagé dans un combat, ou détruire un convoi 
ennemi, ne l’a pas fait, lorsqu’il n’en a pas été empêché par des 
instructions spéciales ou des motifs graves; — 2° Qui, sans y 
avoir été obligé par des forces supérieures ou des raisons légi
times, a suspendu la poursuite, soit de vaisseaux de guerre ou 
de bâtiments marchands fuyant devant lui; soit d’un ennemi 
battu; — 3° Qui a, sans motifs légitimes, refusé des secours à 
un ou plusieurs bâtiments amis ou ennemis implorant son assis
tance dans la détresse.

274. Est puni de la privation de commandement tout com
mandant d’un bâtiment de l’Etat qui, au moment de Téchouage, 
de l’incendie ou du naufrage, ne prend pas toutes les mesures 
propres à sauver le bâtiment de sa perte totale.

275. Est puni de la privation de commandement tout com
mandant d’un bâtiment de l’Etat qui, par négligence ou impé
ritie, se laisse surprendre par l’ennemi ou occasionne un incen
die, un abordage, un échouage ou une avarie grave. — Est puni 
d'un emprisonnement de deux mois à deux ans tout officier en 
second ou chef de quart, tout individu embarqué sur un bâti
ment de l’Etat qui, par sa négligence, occasionne un des acci
dents mentionnés au présent paragraphe.

276. Tout commandant coupable de n’avoir pas maintenu 
son bâtiment au poste de combat est puni de mort.

277. Tout commandant d’une portion quelconque des forces 
navales de l’Empire coupable de s’être séparé de son chef, tout 
officier en second ou chef de quart, tout individu embarqué sur 
un bâtiment de l’Etat, coupable d’avoir occasionné cette sépa
ration, est puni, dans le cas où il a agi volontairement : —
1° De la peine de mort, avec dégradation militaire, si le fait a 
eu lieu en présence de l’ennemi ; — 2° De la dégradation mili
taire ou, lorsqu’il n’est pas officier, de cinq ans à dix ans de 
travaux publics, si le fait a eu lieu en temps de guerre, hors 
de la présence de l’ennemi; — 3°De la destitution, ou, lorsque 
le coupable n’est pas officier, de deux ans à cinq ans de tra
vaux publics, si le fait a eu lieu en temps de paix. — Dans le 
cas où la séparation a été le résultat de la négligence, le cou-
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ivable est puni ; — i» De la destitution, ou, lorsqu’il n’est pas 
officier de deux ans à cinq ans de travaux publics, si le fait a 
eu lieu’en temps de guerre; — 2° De la privation de comman
dement, ou, lorsqu’il n’est pas commandant, d’un emprisonne
ment dé deux mois à deux ans, si le fait a eu lieu en temps de 

aix __Dans le cas où le commandant a occasionné la sépara
tion par son impéritie, il est puni de la privation de comman
dement. . , . . ,

278. En cas de séparation forcée, le commandant qui n a 
pas fait tout ce qui dépendait de lui pour rallier son chef dans 
le plus bref délai est puni, en temps de guerre, de deux ans à 
cinq ans d’emprisonnement, et, en temps de paix, de la priva- 
Hbn de commandement .

279. Tout officier chargé de la conduite d’un convoi, cou
pable de l’avoir abandonné volontairement, est puni, en temps 
de guerre, de mort avec dégradation militaire, et, en temps de 
paix, de la destitution. — Si, par suite de sa négligence, l’of
ficier chargé de la conduite du convoi s’est trouvé séparé de 
tout ou partie des bâtiments confiés à son escorte, il est puni, 
en temps de guerre, de la destitution, et, en temps de paix, de 
la privation de commandement . — Si la séparation a été le 
résultat de l’impéritie, la peine est celle de la privation de 
commandement.

280. Tout commandant d’une portion quelconque des forces 
navales de l’Empire qui, volontairement, n’a pas rempli la mis
sion dont il était chargé, est puni de mort, si la mission a été 
donnée en temps de guerre ou si elle était relative à des opéra
tions de guerre. Dans tous les autres cas, il est puni de la des
titution. — Lorsque la mission a été manquée par négligence, 
le coupable est puni de la destitution, si la mission a été don
née en temps de guerre ou si elle était relative à des opérations 
de guerre. Dans tous les autres cas, la peine est celle de la pri
vation de commandement . — Lorsque la mission a été manquée 
par impéritie, le coupable est également puni de la privation 
de commandement.

281. Tout officier embarqué sur un bâtiment de l’Etat, cou
pable de s’être écarté volontairement des ordres reçus, et 
d’avoir par là fait échouer la mission dont il était chargé, est 
puni d’un emprisonnement de deux mois à deux ans.

282. Tout chef de quart coupable de s’être livré au sommeil 
pendant son quart est puni : — 1° De six mois à deux ans 
d’emprisonnement, s’il était en présence de l’ennemi ou de 
rebelles armés; — 2° De deux mois à six mois d'emprisonne
ment, si le fait a eu lieu en temps de guerre hors de la pré
sence de l’ennemi, ou à la mer en temps de paix.

283. Tout marin placé en faction, soit à terre, soit à bord 
dans la mâture, aux bossoirs, à la sonde, aux mouilleurs, aux 
stoppeurs, soit dans les embarcations de ronde ou de veille, qui 
abandonne son poste ou ne remplit pas sa consigne, est puni :

1° De la peine de mort, s’il était en présence de l’ennemi 
ou de rebelles armés; — 2° De deux à cinq ans de travaux 
publics, si, hors le cas prévu par le paragraphe précédent,
1 abandon a eu lieu, soit sur un territoire en état de guerre ou 
de siège, soit à bord, en temps de guerre, ou dans un incendie, 
un échouage, un abordage, une épidémie, une manœuvre inté
ressant la sûreté d’un bâtiment; — 3° De l’inaptitude à
1 avancement dans tous les autres cas. — S'il est trouvé en
dormi, il est puni : — De deux à cinq ans de travaux publics, 
dans le cas du numéro i ci-dessus ; — De l’inaptitude à l’avan
cement dans le cas du numéro 2 ; — De la réduction de grade 
ou de classe, dans tous les autres cas. (F. L. 24 déc. 1896, 
art. 87.)

284. Tout marin, tout militaire embarqué, tout individu
aisant partie de l’équipage d’un bâtiment de l’Etat, qui aban

donne son quart ou son poste, est puni : — 1° De la peine de 
m<?rl’ s' l’abandon a eu lieu en présence de l’ennemi ou de
l e |eHes armés ; — 2° De deux ans à cinq ans d’emprisonne
ment, si, hors le cas prévu par le paragraphe précédent, l'aban
don a eu lieu, soit sur un territoire en état de guerre ou de 
"lege, soit à bord, dans un incendie, un échouage, un abordage, 
ir16 .“Pyémie, une manœuvre intéressant la sûreté d’un bâti- 
leetl ’ 3° De la réduction de grade ou de classe dans tous

s autres cas, ou de deux mois à six mois d’emprisonnement, 
0 ® coupable est officier. — Si le coupable est chef de quart 

e poste, le maximum de la peine lui est toujours infligé.
2sk24 déG' 1896’ arL 87•)

sa • Tout marin ou militaire embarqué, tout individu fai- 
dom/Jaitle 8e, ^équipage d’un bâtiment de l’Etat, qui aban- 

e sa corvée ou son embarcation, est puni : — 1° D’un an

à deux ans d’emprisonnement, dans les cas prévus aux numéros 
1 et 2 de l’article précédent ; — 2° De la réduction de grade 
ou de classe dans tous les autres cas, ou de deux mois à six 
mois d’emprisonnement, si le coupable est officier. Si le 
coupable est chef de corvée ou patron d’embarcation, le maxi
mum de la peine lui est toujours infligé.

286. Tout individu embarqué sur un bâtiment de l’Etat qui, 
au moment du naufrage, abandonne sans ordre le bâtiment ou 
s’éloigne de la plage sans autorisation, est puni, s’il est offi
cier, de la destitution; s’il est marin, de deux ans à cinq ans 
de travaux publics ; s’il n’est pas marin, de deux mois à deux 
ans d’emprisonnement.

287. Tout individu porté au rôle d’équipage d’un bâtiment
de l’Etat, coupable d’avoir embarqué ou permis d’embarquer 
sans ordre des marchandises, est puni de la réduction de grade 
ou de classe; si le coupable est officier, la peine est de six 
mois à un an d’emprisonnement, et s il est passager, d un mois 
à trois mois d’emprisonnement. — Dans tous les cas, les mar
chandises sont confisquées. _ ,

288. Est puni d’un emprisonnement de deux mois a deux 
ans tout individu porté au rôle d’équipage d’un bâtiment de 
l’Etat ou d’un navire convoyé, coupable de s’être servi, sans 
autorisation, d’une embarcation appartenant à un bâtiment de 
l'Etat, ou à un navire convoyé au mouillage.

289. Tout individu employé dans les ateliers de la marine 
qui y fabrique des ouvrages pour son compte ou pour le compte 
d’autrui est puni d’un emprisonnement de deux mois à six mois, 
sans préjudice des peines portées contre le vol, s’il a employé 
des matières appartenant à l’Etat. — Les ouvrages fabriques 
sont confisqués.

290. Tout officier ou officier marinier qui, hors le cas d ex
cuse légitime, ne se rend pas au tribunal de la marine où il est 
appelé à siéger, est puni d'un emprisonnement de deux mois a 
six mois. — En cas de refus, si le coupable est officier, il peut 
être puni de la destitution.

291. Les dispositions des articles 237, 238, 239, 240, 2+1, 
242, 243, 247 et 248 du Code pénal ordinaire sont applicables 
aux individus appartenant au service de la marine qui laissent 
évader des prisonniers de guerre ou d’autres personnes arrêtées, 
détenues ou confiées à leur garde, qui favorisent ou procurent 
l'évasion de ces personnes, qui les recèlent ou les font receler.

Chapitre III. — Révolte, insubordination et rébellion.

292. Sont considérés comme en état de révolte et punis de 
mort : — 1» Les marins ou militaires de l’armée de mer sous 
les armes qui, réunis au nombre de quatre au moins et agis
sant de concert, refusent, à la première sommation, d’obéir 
aux ordres de leurs chefs; — 2» Les individus au service de la 
marine ou embarqués sur un bâtiment de l’Etat qui, réunis au 
nombre de quatre au moins, se livrent à des violences en fai
sant usage d'armes, et refusent, à la voix des chefs, de se dis
perser ou de rentrer dans l’ordre. — Néanmoins, dans tous les 
cas prévus par le présent article, la peine de mort n’est infligée 
qu’aux instigateurs ou aux chefs de la révolte, et au marin ou 
militaire le plus élevé en grade. Les autres coupables sont 
punis de cinq ans à dix ans de travaux publics, ou, s’ils sont 
officiers, de la destitution, avec emprisonnement de deux ans a 
cinq ans. — Dans le cas prévu par le numéro 2 du présent ar
ticle, si les coupables se livrent à des violences sans faire usage 
d’armes, ils sont punis de cinq ans à dix ans de travaux pu
blics, ou, s'ils sont officiers, de la destitution, avec emprison
nement de deux à cinq ans. (F. L. 24 déc. 1896, art. 87.)

293. Tous individus embarqués sur un bâtiment de 1 Etat 
coupables d’avoir formé un complot contre l’autorité du com
mandant ou contre la sûreté du bâtiment sont punis de la ûe-

294. Est puni de mort, avec dégradation militaire, tout 
commandant d’une portion quelconque des forces navales de 
l’Empire, tout marin, tout militaire embarque, tout individu 
faisant partie de l'équipage d’un bâtiment de 1 Etat, qui refuse 
d’obéir à un ordre ou à un signal lorsqu il est commande pour 
un service en présence de l'ennemi ou de rebelles armes. — 
Si hors le cas prévu par le paragraphe precedent, la désobéis
sance a lieu, soit sur un territoire en état de guerre ou de siège, 
soit à bord, dans un incendie, un abordage, un échouage ou 
une manœuvre intéressant la sûreté d’un bâtiment, la peine est 
de cinq ans à dix ans de travaux publics; si le coupable est
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deux ans à cinq ans. —- Dans tous les autres cas, la peine est 
celle de l’emprisonnement d’un an à deux ans, ou, si le cou
pable est officier, celle de la destitution. (F. L. 24 déc. 1896, 
art. 87.)

295. Tout individu au service de la marine non désigné en 
l'article précédent, et employé dans un établissement maritime, 
qui refuse d’obéir lorsqu’il est commandé pour un service, soit 
en présence de l’ennemi ou de rebelles armés, soit dans un 
incendie ou un autre danger menaçant la sûreté de l'établisse
ment dans lequel il est employé, est puni d’un emprisonnement 
de deux mois à deux ans.

296. Tout individu au service de la marine, ou embarqué 
sur un bâtiment de l’Etat, qui viole ou force une consigne, est 
puni : — 1° De la peine de la détention, si la consigne a été 
violée ou forcée en présence de l’ennemi ou de rebelles armés;
-— 2° De deux ans à dix ans de travaux publics, ou, si le cou
pable est officier, de la destitution avec emprisonnement de un 
an à cinq ans, lorsque, hors le cas prévu par le paragraphe 
précédent, le fait a eu lieu, soit sur un territoire en état de 
guerre ou de siège, soit à bord, dans un incendie, un écliouage, 
un abordage, une épidémie, une manœuvre intéressant la sû
reté d’un bâtiment; — 3° De l’inaptitude à l’avancement dans 
tous les autres cas, ou, si le coupable est officier, d’un empri
sonnement de deux mois à trois ans. (F. L. 24 déc. 1896, 
art. 58, 80 et tableau A.)

297. Est puni de mort tout individu au service de la ma
rine ou embarqué sur un bâtiment de l’Etat coupable de vio* 
lence à main armée envers une sentinelle. — Si les violences 
n’ont pas eu lieu à main armée et ont été commises par deux 
ou plusieurs personnes, la peine est de cinq ans à dix ans de 
travaux publics. Si, parmi les coupables, il se trouve un offi
cier, il est puni de la destitution avec emprisonnement de deux 
ans à cinq ans. — La peine est réduite à l’inaptitude à l’avan
cement, ou, si le coupable est officier, à un emprisonnement 
d’un an à cinq ans, si les violences ont été commises par un 
individu seul et sans armes. —. Est puni de la réduction de 
grade ou de classe, ou, s’il est officier, d’un emprisonnement 
de six jours à un an, tout individu au service de la marine ou 
embarqué sur un bâtiment de l’Etat qui insulte une sentinelle 
par paroles, gestes ou menaces. (F. L. 24 déc. 1896, art. 58, 
•80 et tableau A.)

298. Est puni de mort, avec dégradation militaire, tout 
marin, tout militaire embarqué, tout individu faisant partie de 
l’équipage d’un bâtiment de l’Etat, coupable de voie de fait, 
avec préméditation ou guet-apens, envers son supérieur.

299. Est puni de mort tout marin, tout militaire embarqué, 
tout individu faisant partie de l’équipage d’un bâtiment de 
l’Etat, coupable de voie de fait, sous les armes, envers son 
supérieur. (F. L. 24 déc. 1896, art. 87.)

300. Est puni de mort tout marin, tout militaire embarqué, 
tout individu faisant partie de l’équipage d’un bâtiment de 
l’Etat, coupable de voie de fait envers son supérieur, soit à 
bord, soit pendant le service ou à l’occasion du service hors de 
bord. — Si la voie de fait n’a pas eu lieu dans l’un des cas 
indiqués par le paragraphe précédent, le coupable est puni de 
cinq ans à dix ans de travaux publics, ou, s’il est officier, de la 
destitution avec emprisonnement de deux ans à cinq ans. (F. L. 
24 déc. 1896, art. 58, 80, 87 et tableau A.)

301. Tout individu au service de la marine, non désigné 
aux trois articles précédents, coupable de voie de fait envers 
son supérieur pendant le service ou à l’occasion du service, est 
puni : —. 1» S’il y a eu préméditation ou guet-apens, de la ré
clusion; — 2° Dans les autres cas, d’un emprisonnement de 
deux mois à deux aus.

302. Tout marin, tout militaire embarqué, tout individu fai
sant partie de l’équipage d’un bâtiment de l’Etat, qui, soit à 
bord, soit pendant le service ou à l’occasion du service hors du 
bord, outrage son supérieur par paroles, gestes ou menaces, est 
puni de cinq ans à dix aus de travaux publics, ou, s'il est offi
cier, de la destitution avec emprisonnement de uu an à cinq 
ans. — Si l’outrage n’a pas eu lieu dans l’un des cas indiqués 
dans le paragraphe précédent, la peine est d’un an à cinq ans 
d’emprisonnement. (F. L. 24 déc. 1896, art. 58, 80, 87 et 
tableau A.)

303. Eu dehors des cas prévus par les cinq articles précé
dents, tout passager à bord d’un bâtiment de l’Etat, coupable 
de voie de fait envers uu officier de service est puni de deux aus 
à cinq aus d'emprisonnement. — L’outrage est puni de l'empri
sonnement de deux mois à deux aus.

304. Tout marin, tout militaire embarqué, tout individu fai
sant partie de l’équipage d’un bâtiment de l’Etat, coupable de 
rébellion envers la force armée et les agents de l'autorité, est 
puni de la réduction de grade ou de classe : la peine est celle 
de l’inaptitude à l’avancement, si la rébellion a eu lieu avec 
armes. — Si la rébellion a été commise par plus de deux per
sonnes sans armes, les coupables sont punis de deux ans à cinq 
ans d’emprisonnement; de la réclusion, si la rébellion a.eu lieu 
avec armes. — Le numéro 2 et le dernier paragraphe de l’ar
ticle 292 sont applicables à toute rébellion commise par des 
marins ou militaires armés, au nombre de huit au moins. -—Le 
maximum de la peine est toujours infligé aux instigateurs ou 
chef de rébellion, et au marin ou militaire le plus élevé eu 
grade. (F. L. 24 déc. 1896, art. 58, 60, 80 et tableau A.)

Chapitre IV. —- Abus d’autorité.

305. Est puni de mort tout commandant d’une portion quel
conque des forces navales de l’Empire qui, sans provocation, 
ordre ou autorisation, dirige ou fait diriger une attaque à main 
armée contre des bâtiments, des troupes ou des sujets quel
conques d’une puissance alliée ou neutre, — Est puni de la 
destitution tout commandant d’une portion quelconque des forces 
navales de l'Empire qui, sans provocation, ordre ou autorisation, 
commet un acte d’hostilité quelconque, soit contre des bâtiments 
alliés ou neutres, soit sur un territoire allié ou neutre. (F. L. 
24 déc. 1896, art. 58, 80, 87 et tableau A.)

306. Est puni de mort tout commandant d’une portion quel
conque des forces navales de l’Empire qui prolonge les hosti
lités après avoir reçu l’avis officiel de la paix, d’une trêve ou 
d’un armistice. (F. L. 24 déc. 1896, art. 87.)

307. Est puni de mort tout marin, tout individu embarqué 
sur un bâtiment de l’Etat, qui prend un commandement sans 
ordre ou motif légitime, ou qui le retient contre l’ordre de ses 
chefs. (F. L. 24 déc. 1896, art. 58, 80, 87 et tableau A.)

308. Est puni d’un emprisonnement de deux mois à cinq 
ans tout marin, tout militaire embarqué qui frappe son infé
rieur, hors les cas de la légitime défense de soi-même ou d’au
trui, du ralliement des fuyards, de manœuvres urgentes et de 
la nécessité d’arrêter, soit le pillage ou la dévastation, soit des 
désordres graves de nature à compromettre la sûreté du bâti
ment. (F. L. 24 déc. 1896, art. 58, 80, 87 et tableau A.)

Chapitre V. — Désertion.

Section Iro (1). — Désertion à l’intérieur.
309. Est considéré comme déserteur à l’intérieur : — 1° Six 

jours après celui de l’absence constatée, tout officier marinier, 
quartier-maître, matelot, ouvrier chauffeur, novice ou apprenti 
marin; tout individu non officier faisant partie de l’équipage 
d’un bâtiment de l’Etat; tout ouvrier inscrit qui, sans autorisa
tion, s’absente du bâtiment, du corps, du détachement ou de 
l’établissement maritime auquel il appartient. Néanmoins, celui 
qui n’a pas six mois de service ne peut être considéré comme 
déserteur qu’après un mois d’absence; —• 2° Tout individu 
désigné au précédent paragraphe, voyageant isolément d’un 
point à un autre, ou dont le congé ou la permission est expiré; 
tout inscrit maritime levé pour le service de l’Etat, qui, dans 
les quinze jours qui suivent l’époque fixée pour son retour ou 
son arrivée au port, ne s’y est pas présenté. (V. L. 9 jutn 
1857, art. 231; 31 déc. 1875, qui applique à cette disposition 
les modifications introduites pour l’armée de terre par la loi du 
18 mai 1875.)

310. Tout individu coupable de désertion aux termes de 
l’article précédent est puni de deux ans à cinq ans d’emprison
nement si la désertion a eu lieu en temps de paix, et de deux 
ans à cinq ans de travaux publics si la désertion a eu lieu, soit 
en temps de guerre, soit d’un territoire en état de guerre ou de 
siège. —- L’emprisonnement ou les travaux publics ne peuvent 
être prononcés pour moins de trois ans dans les circonstances 
suivantes : — 1° Si le coupable a emporté une arme, un objet 
d’équipement, ou si, pour déserter, il s’est emparé d’une em
barcation appartenant à l’Etat; — 2° S’il était redevable 
d’avances de solde envers l’Etat; — 3° S’il a déserté étant de 
service, sauf les cas prévus par les articles 283 et 284 du pré
sent Code ; — 4° S’il a pris du service à bord d’un navire de 
commerce français; — 5° S’il a déserté antérieurement.

(1) Le délit d’iosoumissiou a été ajouté à ce Gode par la loi du 31dé
cembre 1878 qui étend purement et simplement à notre cas les cuspe 
sitions de lu loi du 18 mai 1878.
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ail Est puni de six mois à un an d’emprisonnement tout 
mûrier absent de son bâtiment, de son corps ou de son poste, 
sans autorisation, depuis plus de six jours, ou qui ne s y pré
sente pas quinze jours après l’expiration de son conge ou de^sa 
permission, sans préjudice de l’application, s’il y a lien, des 
disDOsiiions de l’article 1er de la loi du 19 mai 1834, sur 1 état 
des officiers. — Tout officier qui abandonne son batiment en 
temps de guerre, son corps ou son poste sur un territoire en 
état de guerre ou de siège, est déclaré déserteur après les delais 
déterminés par le paragraphe précédent, et puni de la destitu
tion avec emprisonnement de deux ans à cinq ans.

312. (Gomme art. 234, L. 9 juin 1857.) (F. L. 31 dec. 
1875.)

Section IL — Désertion à l'étranger.
313. Est déclaré déserteur à l’étranger ; — 1° Trois jours 

après celui de l’absence constatée, tout marin, tout individu 
faisant partie de l’équipage d’un bâtiment de l’Etat, tout ou
vrier de l’inscription maritime employé dans les établissements 
de la marine, tout inscrit maritime levé pour le service de 
l’Etat, qui franchit, sans autorisation, les limites du territoire 
français, ou qui, hors de France, abandonne le bâtiment ou le 
corps auquel il appartient; — 2» Tout individu désigné au pré
cédent paragraphe qui prend du service sur un navire étranger 
ou dans une troupe étrangère, ou qui est trouvé à bord d un 
bâtiment étranger sans une permission ou uu motif légitime. 
{F. L. 9 juin 1857, art. 235 modifié; L. 18 mai 1875, dont les 
dispositions sont étendues à notre article par la loi du 31 déc. 
1875.)

314. Tout individu non officier coupable de désertion a 
l’étranger, aux termes de l’article precedent, est puni de deux 
ans à cinq ans de travaux publics, si la désertion a eu lieu en 
temps de paix. — Il est puni de cinq ans à dix ans de la même 
peine si la désertion a eu lieu, soit en temps de guerre, soit 
d’un territoire en état de guerre ou de siège. — La peine ne 
peut être moindre de trois ans de travaux publics dans le cas 
prévu par le paragraphe 1er ci-dessus, et de sept aus dans le 
cas du paragraphe 2, dans les circonstances suivantes .
1° Si le coupable a emporté une arme, un objet d équipement, 
ou si, pour déserter, il s’est emparé d’une embarcation apparte
nant à l’Etat; — 2° S’il était redevable d’avances de solde en
vers l’Etat; — 3° S’il a déserté étant de service, sauf les cas 
prévus par les articles 283 et 284 du présent Code;— 4° S’il 
a pris du service sur un bâtiment étranger; — 5° S il a déserté 
antérieurement.

315. Tout officier coupable de désertion à l’étranger est 
puni de la destitution avec un emprisonnement d’un an à cinq 
ans si la désertion a eu lieu eu temps de paix, et de la déten
tion, si la désertion a eu lieu, soit en temps de guerre, soit 
d un territoire en état de guerre ou de siège.

Section III. .— Désertion à l’ennemi ou en présence 
de l’ennemi.

316. Est puni de mort avec dégradation militaire tout offi
cier, tout individu faisant partie de l’équipage d’un bâtiment 
de 1 Etat ou d’un navire convoyé, tout marin ou ouvrier inscrit 
levé pour le service de l’Etat ou appartenant au service de 
l’Etat, coupable de désertion à l’ennemi.

317. Est puni de la détention tout déserteur en présence de 
l’ennemi.

Section IV. — Dispositions communes aux sections 
précédentes.

318. Est réputée désertion avec complot toute désertion 
effectuée de concert par plus de deux marins, militaires ou 
•ouvriers inscrits.

319. Est puni de mort : •— 1° Le coupable de désertion 
ec complot en présence de l’ennemi; — 2° Le chef du com

plot de désertion à l’étranger. — Le chef du complot de déser
tion à l’intérieur est puni de cinq ans à dix ans de travaux pu
blics, ou, s’il est officier, de la détention. — Dans tous les 
autres cas, le coupable de désertion avec complot est puui du 
Maximum de la peine portée aux sections précédentes, suivant
a aature et les circonstances du crime ou du délit.

o20. Tout individu non officier faisant partie de l’équipage 
' ou bâtiment de l’Etat qui, en France ou à l’étranger, au nto- 
flMnt du départ du bâtiment auquel il appartient, se trouve 
absent sans permission, est réputé, suivant les cas, déserteur à 

intérieur ou à l’étranger, et puni comme tel, encore qu’il se

soit présenté à l’autorité avant l'expiration des délais portés
aux articles 309 et 313. r

321. Tout marin, tout militaire embarque qui provoque ou 
favorise la désertion est puni de la peine encourue par le déser
teur selon les distinctions établies au présent chapitre. ( V, F.
24 déc. 1896, art. 58, 80 et tableau A.) — Tout autre indi
vidu qui, sans être embaueheur pour l’ennemi ou pour les 
rebelles, provoque ou favorise la désertion, est puni, par le 
tribunal compétent, d’uu emprisonnement de deux mois a cinq

M 322. Dans tous les cas de désertion, le jugement prononce 
la confiscation des sommes dues par l’Etat au déserteur, et ce e 
des parts de prises qui pourraient revenir à ce déserteur.

323. (Comme art. 243, L. 9 juin 1857.)
324. Tous les militaires embarqués qui se rendent coupables 

de désertion restent soumis aux dispositions du Code de justice 
militaire pour l’armée de terre.

Chapitre VI. — Vente, détournement, destruction,
MISE EN GAGE ET RECEL DES EFFETS MILITAIRES.

325. Est puni d’un an à cinq ans d’emprisonnement tout 
marin qui vend des effets d’armement ou d’équipement, des mu
nitions, ou tout autre objet à lui confié pour le service. — Fst 
puni de la même peine tout marin qui, sciemment, acheté ou 
recèle lesdits effets. — La peine est de six mois a un an d em
prisonnement. s’il s’agit d’effets composant le sac du marin.

326 Est puni de six mois à deux ans d'emprisonnement 
tout marin : — 1» Qui dissipe ou détourne les armes muni
tions et autres objets à lui remis pour le service ; — l Uui, 
acquitté du fait de désertion, ne représente pas les armes ou 
objets appartenant à l’Etat qu’il aurait emportes ou détournés 

327. Est puni de six mois à un an d’emprisonnement tout 
marin qui met en gage tout ou partie de ses effets d’armement 
ou d’équipement, ou tout autre objet a lui confie poui le sei- 
vice. _ La peiue est de deux mois à six mois d emprisonne
ment, s’il s’agit d’effets composant le sac du marin.

328 Tout marin qui, volontairement, détruit, lacéré ou 
jette à la mer des effets entrant dans la composition de son sac, 
est puni d’un emprisonnement de deux mois a un an. on 
marin, tout individu embarqué sur un batiment de 1 Ltat qui, 
volontairement, détruit, lacère ou jette a la mer des effe s 
trant dans la composition du sac d'un marin, est puni dun em
prisonnement d’un an à deux ans.

329. Tout individu qui achète, recèle ou reçoit en gage de 
armes, munitions, effets d’équipement, effets composant le sac, 
du marin, ou tout autre objet militaire, dans des cas autres que 
ceux où les règlements autorisent leur mise eu vente, est puni 
par le tribunal compétent de la même peine que Fauteur du

'l 330 Tous les militaires embarqués restent soumis aux dis
positions du Code de justice militaire pour l’armée de terre en 
ce qui concerne la vente, le détournement, la mise eu gage et 
le recel des effets militaires.

Chapitre VIL — Vol.

331 Le vol des armes, munitions et tous autres objets 
appartenant à l’Etat, celui de l’argent de la gamelle et de 1 or
dinaire, de la solde, des deniers ou effets quelconques apparte
nant soit à des marins et militaires ou à des individus embai- 
qués sur uu bâtiment de l’Etat, soit à l’Etat ou à la Caisse des 
invalides de la marine, lorsqu’il a été commis par des individus 
qui eu sont comptables, est puni des travaux forces a temps. — 
Si le coupable n’en est pas comptable, la peine est celle de la 
réclusion. — S’il existe des circonstances atténuantes, la peine 
est celle de la réclusion ou d'un emprisonnement de trois ans a 
cinq ans dans le cas du premier paragraphe, et celle dun em
prisonnement d’un an à cinq aus dans le cas du de“‘^epaia- 
graplie.-^.En cas de condamnation a 1 emprisonnement, 
coupable^ est officier, est, en outre, puni de la destitution. 
_ Est puni de la réclusion, et, en cas de circonstances atté
nuantes, d’un emprisonnement d’un a cinq ans, tout mai m, 
tout individu porté au rôle d’équipage d un batiment de 1 Ltat, 
qui commet un vol au préjudice de l’habitant chez lequel il est 
Lé. — Les dispositions du Code pénal ordinaire sont appli
cables aux vols prévus par les paragraphes précédents, toutes 
les fois qu’eu raison des circonstances les peines qui y sont 
portées sont plus fortes que les peines prescrites par le présent 
Code. >- Lorsque la valeur de l’objet volé n excèdc pas quarante
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francs, et qu'il n’y a aucune des circonstances aggravantes pré
vues par le Code pénal ordinaire, la peine est celle de l’empri
sonnement de six mois à deux ans. (F. L. 24 déc. 1896, 
art. 58 et 80.)

332. Tout vol commis à bord d'une prise non encore ama
rinée est puni d’un emprisonnement de deux mois à deux ans, 
ou, si le coupable est officier, de la destitution.

333. La soustraction ou la destruction frauduleuse des pa
piers de bord d'un bâtiment saisi ou capturé est punie de deux 
ans à cinq ans de travaux publics, ou, si le coupable est offi
cier, de la dégradation militaire.

334. Est puni de la réclusion, tout marin, tout individu 
porté au rôle d’équipage d’un bâtiment de l’Etat qui dépouille 
un blessé. — Le coupable est puni de mort si, pour dépouiller 
le blessé, il lui a fait de nouvelles blessures. (F. L. 24 déc. 
1896, art. 58, 80 et tableau ff.)

Chapitre VIII. — Pillage, destruction, dévastation
DE BATIMENTS, d'ÉDIPICES OU DU MATÉRIEL NAVAL.

335. Est puni de mort, tout pillage ou dégât de denrées, 
marchandises ou effets, commis eu bande par des marins ou 
par des individus embarqués sur un bâtiment de l’Etat, soit 
avec armes ou à force ouverte, soit avec bris de portes et clô
tures extérieures, soit avec violence envers les personnes. — Le 
pillage en bande est puni de la réclusion dans tous les autres 
cas. — Néanmoins, si, dans les cas prévus par le premier pa
ragraphe, il existe parmi les coupables un ou plusieurs instiga
teurs, un ou plusieurs marins ou militaires pourvus de grades, 
la peine de mort n’est infligée qu'aux instigateurs et aux marins 
ou militaires les plus élevés en grade. Les autres coupables 
sont punis de la peine des travaux forcés à temps. — S’il 
existe des circonstances atténuantes, la peine de mort est ré
duite à celle des travaux forcés à temps, la peine des travaux 
forcés à temps à celle de la réclusion, et la peine de la réclu
sion à celle d’un emprisonnement d'un an à cinq ans. — En 
cas de condamnation à l'emprisonnement, l'officier coupable 
est, en oulre, puni de la destitution. (F. L. 24 déc. 1896, 
art. 58, 80 et tableau A.)

336. Est puni de mort tout individu qui, volontairement, 
incendie par un moyen quelconque ou détruit par l’emploi de 
matières explosibles des vaisseaux ou tous autres bâtiments ou 
embarcations de 1 Etat, des édifices, ouvrages militaires, maga
sins, ateliers ou chantiers appartenant à la marine. — S'il 
existe des circonstances atténuantes, la peine est celle des tra
vaux forcés à temps. (F. L. 24 déc. 1896, art. 58, 80 et 
tableau A.)

337. Est puni des travaux forcés à temps tout individu qui, 
volontairement, détruit,' désempare ou dévaste, par d’autres 
moyens que l’incendie ou l’emploi de matières explosibles, des 
vaisseaux, bâtiments ou embarcations de l'Etat, des édifices, 
ouvrages militaires, magasins, ateliers ou chantiers appartenant 
à la marine. — S’il existe des circonstances atténuantes, la 
peine est celle de la réclusion ou même de deux ans à cinq ans 
d'emprisonnement, et, en outre, de la destitution, si le cou
pable est officier. (F. L. 24 déc. 1896, art. 58, 80 et tableau A.)

338. Est puni de mort tout individu qui, dans un but cou
pable, détruit ou fait détruire eii présence de l’ennemi des 
moyens de défense, tout ou partie d’un matériel de guerre, des 
approvisionnements en armes, vivres, munitions, matières, effets 
ou autres objets du matériel naval. — La peine est celle de la 
détention si le crime n’a pas eu lieu en présence de l’ennemi 
(F. L. 24 déc. 1896, art. 58, 80 et tableau A.)

339. Est puni de six mois à cinq ans d’emprisonnement tout 
individu coupable d’avoir, par négligence, occasionné un incen
die dans les rades, ports, arsenaux et établissements de la ma
rine.

340. Tout individu embarqué sur un bâtiment de l’Etat qui, 
en temps de guerre et sans autorisation, allume ou tient allumé 
un feu pendant la nuit, est puni d’un emprisonnement de six 
mois a deux ans. — Si le feu a été allumé malgré une défense 
spéciale, ou si un feu couvert par ordre a été découvert, la 
peine est de trois ans à cinq ans de travaux publics, ou, si le 
coupable est officier, celle de la destitution.

341. Tout individu coupable d’avoir, sans autorisation, 
allume ou tenu allumé un feu hors du lieu destiné à cet usage, 
soit dans les ports, arsenaux et établissements de la marine, 
soit à bord d’un bâtiment de servitude ou d’un bâtiment dés
armé, est puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans.

342. Tout individu coupable d’avoir introduit à bord d’un 
bâtiment de l’Etat, sans autorisation, de la poudre, du soufre, 
de l’eau-de-vie ou autre matière inflammable ou spiritueuse, est 
puni d'un emprisonnement de deux mois à un an.

343. Tout individu qui, à bord d’un bâtiment de l’Etat,
volontairement, détruit, jette à la mer, ou par un moyen quel
conque rend impropres à un service immédiat des armes, des 
câbles, manœuvres, voiles et agrès, des pièces de machines, des 
vivres, des munitions de guerre ou autres objets d’armement, 
d’équipement et d’approvisionnement, est puni : — I» Des tra
vaux forcés à temps, si le fait a eu lieu soit en temps de guerre, 
soit dans un incendie, un échouage, un abordage, une épidé
mie, une manœuvre intéressant la sûreté d'un bâtiment ; __
2° De cinq à dix ans de travaux publics, ou, si le coupable est 
officier, de la dégradation militaire dans tous les autres cas. — 
S il existe des circonstances atténuantes, la peine est réduite, 
dans les cas du premier paragraphe, à celle de la réclusion, et’ 
dans les cas du deuxième paragraphe, à celle de deux ans à 
cinq ans de travaux publics, ou, si le coupable est officier, à 
celle de la destitution.

344. Tout individu qui, dans les ports, arsenaux et établis
sements de la marine, se rend coupable de l’un des faits prévus 
par 1 article précédent; tout marin non embarqué qui, volon
tairement, détruit ou brise des armes, des effets de casernement 
ou d’équipement, soit que ces objets lui aient été confiés pour 
le service, ou qu’ils soient à l’usage d'autres marins, est puni 
de deux ans à cinq ans de travaux publics; si le coupable est of
ficier, la peine est celle de la destitution ou d’un emprisonne
ment de deux ans à cinq ans. — S’il existe des circonstances 
atténuantes, la peine est réduite à un emprisonnement de deux 
mois à cinq ans. (F. L. 24 déc. 1896, art. 58, 80 et tableau A.)

345. Est puni d’un emprisonnement de deux mois à cinq 
ans, tout individu au service de la marine, qui, volontairement, 
détruit, lacère ou met hors de service des bois, métaux, ou 
autres matières à lui confiées pour être travaillées.

346. Est puni de la réclusion, tout individu qui, volontaire
ment, détruit, brûle ou lacère des registres, minutes ou actes 
originaux de 1 autorité maritime. — S’il existe des circonstances 
atténuantes, la peine est celle d'un emprisonnement de deux 
ans à cinq ans, et, en outre, celle de la destitution si le cou
pable est officier. ( F. L. 24 déc. 1896, art. 58, 80 et tableau A.)

347. Tout marin, tout individu porté au rôle d’équipage 
d’un bâtiment de l’Etat, coupable de meurtre sur l’habitant 
chez lequel il reçoit le logement, sur sa femme ou sur ses en
fants, est puni de mort, (F. L. 24 déc. 1896, art. 58, 80 et 
tableau A.)

348. Dans les cas prévus au présent chapitre, la peine de 
mort est accompagnée de la dégradation militaire lorsque le 
coupable est marin ou militaire.

Chapitre IX. — Faux en matière d’administration
MARITIME.

349. Est puni des travaux forcés à temps tout administra
teur, comptable ou autre individu au service de la marine, tout 
militaire embarqué qui, dans l’exercice de ses fonctions, porte 
sciemment sur les rôles, contrôles ou casernets, états de situa
tion ou de revue, un nombre d’hommes ou de journées de pré
sence au delà de l’effectif réel, qui exagère le montant des con
sommations ou commet tout autre faux dans ses comptes. — 
S’il existe des circonstances atténuantes, la peine est la réclu
sion ou un emprisonnement de deux à cinq ans. — En cas de 
condamnation, le coupable, s’il est officier, est en outre puni 
de la destitution.

350. Est puni d'un an à cinq ans d’emprisonnement tout 
administrateur, comptable ou autre individu au service de la 
marine, tout militaire embarqué, qui fait sciemment usage, dans 
son service, de faux poids ou de fausses mesures.

351. Est puni de la réclusion tout administrateur, comptable 
ou autre individu au service de la marine, tout militaire em
barqué, qui contrefait ou tente de contrefaire les sceaux, tim
bres ou marques destinés à être apposés, soit sur les actes ou 
pièces authentiques relatives au service maritime ou militaire, 
soit sur des effets ou objets quelconques appartenant à l’Etat, 
ou qui en fait sciemment usage.

352. Est puni de la dégradation militaire tout administra
teur comptable ou autre individu au service de la marine, tout 
militaire embarqué, qui, s’étant procuré les vrais sceaux, tim
bres ou marques ayant l une des destinations indiquées à l’ar-
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précédent, en fait ou tente de faire, soit une application 
frauduleuse, soit un usage préjudiciable aux droits et aux inté
rêts de l'Etat ou des marins et militaires. . , ,

orq Est puni d’un emprisonnement de deux mois a deux 
ans tout individu qui, dans un but coupable, efface ou fait dis
paraître les marques ou timbres appliques sur les objets du ma- 
Sel maritime. - Si le coupable est comptable des objets 
démarqués, il est puni de deux ans a cinq ans de la meme 
peine.

Chvpitre X. — Corruption, prévarication et infidélité

dans LE SERVICE ET DANS LADMINISTRATION MARITIME.
354 Est puni de la dégradation militaire tout administra

teur comptable ou autre individu au service de la marine, tout 
militaire embarqué, coupable de l’un des crimes de corruption 
ou de contrainte prévus par les articles 177 et 1/9 du Code 
pénal ordinaire. — Dans le cas où la corruption ou la con
trainte aurait pour objet un fait criminel emportant une peine 
plus forte que la dégradation militaire, cette peine plus forte 
est appliquée au coupable. — S’il existe des circonstances atté
nuantes, le coupable est puni de trois mois à deux ans d em
prisonnement. — Toutefois, si la tentative de contrainte ou de 
corruption n’a eu aucun effet, la peine est de trois mois a six 
mois d’emprisonnement.

355. Est puni d’un an à quatre ans d'emprisonnement tout 
officier de santé de la marine qui, dans l’exercice de ses fonc- 
tions et pour favoriser quelqu’un, certifie faussement ou dissi- 
mule l’existence de maladies ou infirmités. Il peut, en outre, 
être puni de la destitution. — S’il a été mû par des dons ou 
promesses, il est puni de la dégradation militaire. Les coirup- 
teurs sont, en ce cas, punis de la même peine.

356. Est puni des travaux forcés à temps tout administra
teur, comptable, ou autre individu au service de la maiine, 
tout militaire embarqué, qui s’est rendu coupable des crimes ou 
délits prévus par les articles 169, 170, 174 et 175 du Code 
pénal ordinaire. — S’il existe des circonstances atténuantes, la 
peine est celle de la réclusion ou de deux ans à cinq ans d em
prisonnement, et, dans ce dernier cas, de la destitution, si le 
coupable est officier.

357. Tout administrateur, comptable ou autre individu au 
service de la marine, tout militaire embarqué, qui, hors les cas 
prévus par l’article précédent, trafique, à son profit, des fonds 
ou des deniers appartenant à l’Etat, à la Caisse des invalides de 
la marine, à des marins ou militaires, est puni d un emprison
nement d’un an à cinq ans.

358. Est puni de la réclusion tout administrateur, comptable 
ou autre individu au service de la marine, tout militait e em
barqué, qui falsifie ou fait falsifier des substances, matières, 
denrées ou liquides confiés à sa garde ou placés sous sa surveil
lance, ou qui, sciemment, distribue ou fait distribuer lesdites 
substances, matières, denrées ou liquides falsifiés. La peine 
de la réclusion est également prononcée contre tout administra
teur, comptable ou autre individu au service de la marine, 
contre tout militaire embarqué, qui, dans un but coupable, dis
tribue ou fait distribuer des viandes provenant d’animaux at
teints de maladies contagieuses, ou des matières, substances, 
denrées ou liquides corrompus ou gâtés. — S’il existe des cir- 
constances atténuantes, la peine de la réclusion est réduite à 
celle de l’emprisonnement d’un au à cinq ans, avec destitution 
si le coupable est officier.

Chapitre XL — Usurpation d’uniformes, costumes, insignes,

DÉCORATIONS ET MÉDAILLES.
359. Est puni d'un emprisonnement de deux mois à deux 

ans tout marin, tout militaire embarqué, tout individu faisant 
partie de l’équipage d’un bâtiment de l’Etat, qui porte publi
quement des décorations, médailles, insignes, uniformes ou cos
tumes français sans en avoir le droit.—La même peine est pro
noncée contre tout marin, tout militaire embarqué, tout individu 
faisant partie de l’équipage d’un bâtiment de l’Etat, qui porte 
des décorations, médailles ou insignes étrangers sans y avoir été 
Préalablement autorisé. (F. L. 24 déc. 1896, art. 58, 80 et 
tableau A.)

Chapitre XII. — Crimes ou délits commis par les marins

nu COMMERCE DANS LEURS RAPPORTS AVEC LES BATIMENTS DE
l’état.
360. Tout pilote coupable d’avoir perdu volontairement un 

atiment de l’Etat ou un navire de commerce convoyé est puni

de mort ; si c’est par négligence, d’un emprisonnement d un an 
à cinq ans. — S’il a échoué volontairement le bâtiment, il est 
puni des travaux forcés à temps ; si c’est par négligence, d’un 
emprisonnement de six mois à deux ans. S il a abandonne 
le bâtiment après s’être chargé de le conduire, il est puni d’un 
emprisonnement de deux ans à cinq ans. — Si l’abandon a lieu 
en présence de l’ennemi, le coupable est puni de mort ; s il a 
lieu en présence d’un danger imminent, la peine est celle de la 
réclusion.

361. Tout capitaine d’un navire de commerce convoyé, cou
pable d’avoir perdu volontairement le navire placé sous son 
commandement, est puni de mort. — S’il a abandonné volon
tairement le convoi dont il faisait partie, il est puni d un em
prisonnement de deux mois à cinq ans. — S’il a désobéi aux 
ordres ou aux signaux du commandant du convoi, il est puni 
d’un emprisonnement de deux mois à six mois.

362. Tout capitaine d’un navire de commerce français qui 
refuse de porter assistance à un bâtiment de l’Etat dans la dé
tresse est puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans.

363. Tout individu qui, au moyen d’une embarcation, favo
rise l’évasion du bord de marins ou autres individus embarqués 
sur un bâtiment de l’Etat, est puni par le tribunal compétent 
d’un emprisonnement de six jours à six mois.

TITRE III. — Dispositions générales,

364. Les tribunaux de la marine appliquent les peines por
tées par les lois pénales ordinaires à tous les crimes ou délits 
qui ne sont pas prévus par le présent Code, et, dans le cas ou 
les lois autorisent l'admission des circonstances atténuantes, il 
peut être fait application de l’article 463 du Code pénal.

365. Dans les cas de crimes de lâcheté devant 1 ennemi, de 
rébellion ou de sédition, ou de tous autres commis dans un dan
ger pressant, le commandant d’un bâtiment de l’Etat, sous sa 
responsabilité, peut punir ou faire punir, sans formalite, les 
coupables suivant l’exigence des cas. — Toutefois, le comman
dant est tenu de dresser procès-verbal de l’événement, et de 
justifier devant un conseil d’enquête de la nécessité ou il s est 
trouvé faire usage de la faculté à lui donnée par le présent

366. Le droit de commutation attribué à 1 autorité maritime 
par l’article 224 du présent Code est exercé dans les limites 
suivantes : — 1° Lorsque la peine prononcée est celle de 1 em
prisonnement pour une durée qui n excède pas un an, en y 
substituant celle de l’inaptitude à l’avancement pendant un an 
ou six mois, sans que la durée de la retenue de la solde ou celle 
du cachot ou double boucle puisse excéder le temps de 1 empri
sonnement prononcé ; — 2° Lorsque la peine prononcée est celle 
dé l’inaptitude à l’avancement, en faisant remise de la retenue 
de solde ou en abrégeant la durée de cette peine accessoire, et 
en agissant, pour la réduction de grade ou de classe, si elle 
accompagne la peine principale, comme il est dit au para
graphe suivant ; — 3» Lorsque la peine prononcée est celle de 
la réduction de grade ou de classe, en diminuant, jusqu a con
currence de moitié, le nombre des grades ou classes enleves 
par le jugement, et, dans le cas où le jugement n’a prononce 
la réduction que d'un seul grade ou d une seule classe, en rem
plaçant cette peine par cinq à vingt jours de cachot ou de double 
p0UCle • — 4° Lorsque la peine prononcée est celle du cachot 
ou double boucle, en réduisant cette peine jusqu’à concurrence 
de la moitié de sa durée.

367. Tous les individus embarques sur un batiment de 1 Etat 
restent soumis, en cas de perte du bâtiment, aux dispositions 
du présent Code jusqu’à ce qu’ils aient pu être regulierement

368. Tout crime ou délit commis à bord d’un bâtiment pris 
et amariné est considéré et puni comme s’il avait été commis a 
bord d’un bâtiment de l’Etat,

369. Sont laissées à la répression de l'autorité maritime et 
punies de peines disciplinaires qui, pour l’emprisonnement, ne 
peuvent excéder deux mois, et pour le cachot ou double boucle, 
dix jours • — 1° Les contraventions de police commises par des 
marins ou militaires, ou par des individus embarques sur un 
bâtiment de l’Etat; - 2» Les infractions aux reglements rela
tifs à la discipline. — Toutefois, l’autonte maritime peut tou
jours suivant la gravité des faits, déférer le jugement des con
traventions de police aux tribunaux de la marine, qui appli
quent la peine déterminée par le présent article.

370. Si, dans le cas prévu par l’article précédent, il y a une
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partie plaignante, l’action en dommages-intérêts est portée de
vant la juridiction civile.

371. Le produit des confiscations et amendes prononcées en 
vertu du présent Code est attribué à la Caisse des invalides de la 
marine.

372. Ne sont pas soumises à la juridiction des tribunaux de 
la marine les infractions commises par des marins ou militaires 
aux lois sur la chasse, la pêche, les douanes, les contributions 
indirectes, les octrois, les forêts et la grande voirie.

373. Le régime et la police des compagnies de discipline, 
des chiourmes, des établissements pénitentiaires et des lieux de 
détention maritime, sont réglés par des décrets impériaux.

374. Sont abrogées toutes les dispositions législatives et ré
glementaires relatives à l’organisation, à la compétence et à la 
procédure des tribunaux de la marine, ainsi qu’à la pénalité en 
matière de crimes ou de délits maritimes ou militaires. — Ne 
sont pas compris dans cette abrogation les lois, décrets, ordon
nances et règlements concernant le crime de piraterie et les 
peines applicables aux crimes et délits commis par les forçats. 
-> F. Décr. 15 janv. 1897 ; 16 janv. 1897 ; 28 avril 1897 ; 
8 juill. 1897, art. 5.

4 juin 1858
SÉNAT US-CONS ULTE qui rend exécutoires à la 

Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion les 
dispositions pénales du Code de justice militaire 
pour l’armée de mer.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 611, n. 5668.)
-> F. Décr. 4 oct. 1889, art. 2, 6, 7, 9, qui abroge les art. 12 
et 13 ; 19 fév. 1894.

21 juin 1858
DÉCRET indiquant selon le grade, le rang ou l’em

ploi de l’accusé, la composition des conseils de guerre 
pour le jugement des divers individus qui, dans les 
services de la marine, sont assimilés aux marins ou 
militaires aux termes des articles 10 et 13 du Code 
de justice militaire pour l’année de mer et de l'ar
ticle 2 du décret du 21 juin 1858.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 616, n. 5706.)
-> F. Décr. 27 juill. 1878*; 9 août 1878*; 2 avril 1885*;
9 janv. 1889*; 23 avril 1889; 28 avril 1897.

21 juin 1858
DECRET qui détermine en exécution des articles 2 et 

34 du Code de justice militaire, pour l’armée de 
terre, le ressort des conseils de guerre et des tribu
naux maritimes de chaque arrondissement maritime 
dans toute l’étendue du territoire français.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 606, n. 5704.)
F. Décr. 28 avril 1897.

22 juillet 1858
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT concernant la pro

priété des parties retranchées des routes impériales 
et départementales.

(Sirey, Lois annotées, 4» S., 1860, p. 96.)

Le Conseil d’Etat...............— Est d’avis : — Que les par
celles retranchées des routes impériales et départementales par 
voie d’alignement sont la propriété de l’Etat ou du département, 
sauf le cas où il serait établi que ces parcelles auraient fait 
partie antérieurement de la voirie municipale.
-> F. G. «V., art. 538 et 714; L. 22 mv.-I** déc. 1790; 
L. 16 sept. 1807 ; Décr. 16 déc. 1811 ; L. 24 mai 1842.

26 juillet 4858
DÉCRET qui modifie la classification des industries 

soumises à la juridiction des conseils de prud’
hommes de Paris.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 626, n. 5813.)

-> F. L. 18 mars 1806; Av. Cons. d’Et. 20 fév. 1810; Ord. 
6 juin 1840; 29 déc. 1844; L. 1er juin 1853.

26 juillet 1858
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’exécution de la loi du 23 juin 1857 sur 
les marques de fabrique et de commerce.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 625, n. 5785.)

-> F. Décr. 8 août 1873, 25 juin 1874, art. 1«; 27 fév. 1891, 
art. 20, qui l’abroge; 18 mai 1894, qui le vise encore.

15 août 1858
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de la loi du 28 mai 1858, sur les 
travaux de défense contre les inondations.

(Bulletin des Lois, 11e S., B. 627, n° 5819.)

Titre Ier. — Formalités des enquêtes.
Art. 1er. Les travaux de défense contre les inondations à 

exécuter aux termes de la loi du 28 mai 1858 sont soumis à 
une enquête préalable dans les formes ci-après déterminées.

2. L’enquête s'ouvre sur un projet indiquant le tracé des 
ouvrages, leurs dispositions principales et l’appréciation des 
dépenses. — Aux pièces du projet est joint un mémoire descriptif 
énonçant le but de l'entreprise et les avantages que l’on peut 
s’en promettre.

3. L’arrêté du préfet qui prescrit l’ouverture de l’enquête 
indique le projet de répartition des dépenses entre l’Etat, le 
département, la commune et les propriétaires intéressés. — Un 
plan parcellaire, joint aux pièces, désigne les propriétés qui 
sont présumées devoir concourir à la dépense.

4. Le projet est déposé pendant un mois à la mairie de 
chaque commune intéressée. — Pendant ce délai, des registres 
sont ouverts à la mairie pour recevoir les déclarations des habi
tants sur Futilité et la convenance des travaux projetés. — Les 
délais ci-dessus prescrits pour le dépôt des pièces et pour la 
durée de l’enquête peuvent être prolongés par le préfet. — Ces 
délais ne courent qu’à dater de l’avertissement donné par voie 
de publications et d’affiches. — Il est justifié de l’accomplisse
ment de cette formalité par un certificat du maire.

5. Dans le cas où les propriétaires sont présumés devoir con
tribuer à la dépense, ces propriétaires sont, immédiatement 
après la clôture de l’enquête, réunis par commune, sur la con
vocation et sous la présidence d’un commissaire désigné par le 
préfet. — Les convocations sont faites individuellement à chaque 
propriétaire. — Cette assemblée, quel que soit le nombre des 
membres présents, donne son avis sur le projet et sur la part 
de dépense qui doit rester à la charge de l’ensemble des pro
priétaires intéressés. — Un procès-verbal de la délibération est 
dressé par le commissaire.

6. Immédiatement après l’accomplissement de ces formalites, 
le commissaire transmet au maire de la commune, avec son 
avis motivé, les pièces de l’instruction qui ont servi de hase a 
l’enquête, le registre d'enquête et le procès-verbal de delibera
tion des propriétaires intéressés.

7. Le conseil municipal est appelé à émettre un avis motive, 
tant sur Futilité et la convenance des travaux projetés, que sui 
la part contributive de la commune dans la dépense de ces 
travaux.

8. Le maire transmet au préfet la délibération du conseil 
municipal avec le dossier de l’instruction.

9. Dans le cas où le département est appelé à concourir a 
la dépense des travaux, le conseil général délibéré sur 1 ulild® 
du projet et sur la part qui doit être mise à la charge du 
département.
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m Aorte l’accomplissement de ces formalites, une cornons- 
. *7e neuf membres au moins et de treize au plus, formée 

v fp préfet conformément à l’article 4 de l’ordonnance du 
«vriPi- 1834, se réunit au chef-lieu de l’arrondissement ou 

,1 riipf-lieu du département, selon que les travaux sont compris 
uanfun seul ou dans plusieurs arrondissements. - Cette com- 
,Usunn examine les déclarations consignées aux registres d en- 

•tp et ies délibérations mentionnées dans les articles prece- 
lont’ entend les ingénieurs des ponts et chaussées et les autres 
personnes qu’elle juge utile de consulter, et donne son avis 
moüvé tant sur Futilité de l’entreprise que sur les diverses 
“étions qui auront été posées par l’administration. - Les 
opérations de la commission, dont il sera dresse proces-veibal, 
devront être terminées dans le délai d’un mois.

U Lorsque l’instruction est terminée, le prefet adresse 
toutes les pièces, avec son avis motivé, au ministre de 1 agri
culture du commerce et des travaux publies, pour etre statue, 
s'il y a lieu, par un décret rendu dans la forme des reglements 
d’administration publique, conformément aux dispositions de 
l’article 2 de la loi susvisée.
Titre II. — Formalités a suivre pour l’exécution de digues

DANS LA PARTIE SUBMERSIBLE DES VALLÉES.
12. Les parties submersibles des vallées mentionnées à 

l’article 6 de la loi du 28 mai 1858 sont indiquées sur les plans 
généraux dressés par les soins de F administration. Ces plans 
sont déposés pendant un mois à la mairie de chaque commune 
intérèssée. — A l’expiration de ce délai, un commissaire dé
signé par le préfet reçoit à la mairie, pendant deux jours con
sécutifs, les déclarations des habitants.

13. Les pièces de l’enquête sont adressées par le commissaire 
au préfet. — Le préfet les transmet au ministre de 1 agriculture, 
du commerce et des travaux publics, avec son avis et celui des 
ingénieurs.

14. Un décret délibéré eu Conseil d Etat détermine les 
limites définitives de la partie submersible de chacune des 
vallées énoncées dans l’article 6 de la loi précitée.

15. Des extraits des plans généraux indiquant ces limites 
restent déposés à la mairie de chaque commune intéressée, de 
manière que tout propriétaire puisse en prendre connaissance.

16. Tout propriétaire qui désire exécuter des digues dans les 
parties submersibles des vallées ci-dessus désignées doit faire 
connaître son iulention par une déclaration adressée au préfet. 
— Cette déclaration indique l’emplacement et les dispositions 
des ouvrages projetés. — Elle est immédiatement enregistrée 
dans les bureaux de la préfecture, et il en est accusé réception 
au pétitionnaire.

17. Cette déclaration est communiquée à l’ingénieur en chef. 
— Si l’ingénieur en chef pense que le travail doit être interdit 
ou modifié, il douue sou avis au préfet, qui statue, saut recours 
au ministre.

18. L’arrêté du préfet est notifié au propriétaire dans le 
délai d un mois, à dater de l’enregistrement de sa déclaration 
dans les bureaux de la préfecture. — Passé ce délai, le pro
priétaire, s’il n’a reçu aucune notification, peut exécuter les 
travaux, sans préjudice des droits résultant pour 1 administra
tion de l’article 7 de la loi du 28 mai 1858.

F. Ord. 18 fév. 1834; L. 28 mai 1858, art. 2, 3, 6 et 10.

23 août 1858
DÉCRET relatif à la construction des fosses 

d’aisances dans la ville de Paris.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 631, u. 5882.)

23 septembre 1858
BECRE T portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution des lois des 17 juillet 1856 et 28 
n]ai 1858, en ce qui touche les prêts destinés à faci- 
ller les opérations de drainage.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 637, n. 5933.)

FlTRE pu- _
Art. 1er

Forme ETINSTRUCTION DES DEMANDES UE PRETS.
armrT *oul propriétaire qui veut obtenir un prêt par
ppucation des lois des 17 juillet 1856 et 28 mai 1858 adresse

sa demande au ministre de l’agriculture, du commerce et des 
travaux, publics. — Cette demande énoncé : — 1° La somme 
qu’il veut emprunter, et, s’il y a lieu, celle pour laquelle il 
entend concourir à la dépense ; — 2° Les noms et prénoms des 
fermiers ou colons paritaires. — 11 y est joint un extrait de la 
matrice et du plan cadastral, avec indication de la situation et 
de l’étendue des terrains à drainer.

2. Les demandes de prêt, avec les pièces à l’appui, sont 
soumises à une commission formée près du ministère de 1 agri
culture, du commerce et des travaux publics, sous le titre de 
Commission supérieure de drainage. — Les membres de cette 
commission sont nommés par le ministre.

3. Après délibération de la commission, la demande de prêt 
est renvoyée, s’il y a lieu, à l’ingénieur chargé du service hy
draulique dans le département de la situation des biens. Dans 
la quinzaine qui suit l’envoi, l’ingénieur visite les terrains a 
drainer, procède aux opérations et vérifications nécessaires pour 
apprécier Futilité de l’entreprise projetée, et donne son avis sur 
l’admissibilité de la demande de prêt. — Son rapport est adresse 
au préfet, qui le transmet, dans les dix jours, avec ses proposi
tions, au ministre de l’agriculture, du commerce et des travaux
publics. ....

4. Le ministre adresse, s’il y a lieu, les pièces a la société 
du Crédit foncier de France, afin quelle vérifie les titres de pro
priété et la situation hypothécaire du demandeur. Si la 
société juge que les garanties offertes par le demandeur sont 
suffisantes, le ministre statue, après avis de la commission supé
rieure. — L’arrêté du ministre qui autorise le prêt en détermine 
les conditions générales, et notamment les délais dans lesquels 
les travaux devront être commencés et achevés.

5. Si la demande de prêt est formée par un syndicat, cette 
demande doit contenir, outre les indications prescrites par 1 ar
ticle 1er du présent règlement, la délibération des intéresses, 
qui donne au syndicat pouvoir de contracter un emprunt soumis 
aux dispositions des lois des 17 juillet 1856 et 28 mai 1858.
Cette demande est instruite comme il est dit aux art. 2, 3 et 4..

Titre IL — Conditions des ï>rêts et surveillance 
de l’administration sur l’exécution et l’entretien DES TRAVAUX.

6. Les fonds prêtés ne peuvent être employés qu’aux travaux 
de drainage; le Crédit foncier doit s’assurer qu’ils reçoivent leur 
destination.

7. Les travaux sont exécutés par l’emprunteur, sous la sur
veillance de l’administration. — Le montant du prêt est remis 
à l’emprunteur par acomptes successifs, aux époques fixées, et 
proportionnellement au degré d’avancement des travaux, constate 
par l’ingénieur chargé de la surveillance, de manière que le 
solde ne soit versé qu’après leur exécution complète.

8. L’ingénieur doit refuser le certificat nécessaire a em- 
prunteur pour toucher tout ou partie du prêt, si les travaux 
sont mal exécutés. — En cas de réclamation contre le refus de 
l’ingénieur, il est statué par le préfet, qui suspend provisoire
ment, s’il y a lieu, le payement des termes de l’emprunt. — 
Si les travaux sont interrompus sans que l’emprunteur ait rem
boursé, le préfet peut autoriser la société du Crédit foncier a 
faire exécuter, en son lieu et place, les travaux necessaires 
pour rendre productive la dépense déjà faite, jusqu’à concur
rence des sommes à verser pour compléter le prêt. — Le tout 
sans préjudice des actions à intenter par la société du Crédit 
foncier devant les tribunaux civils, à raison de l’inexecution du 
contrat.

9. L’entretien des travaux de drainage reste soumis au con
trôle du Crédit foncier, jusqu’à l’entière libération de l’em
prunteur.

Titre III. — Dispositions générales.
10. Le département de l’agriculture, du commerce et des 

travaux publics supporte les frais de l’instruction administrative 
des demandes de prêts et de surveillance des travaux Les 
frais de l’expertise mentionnée dans 1 article 6 de la loi du 
17 juillet 1856, ceux de l’acte de prêt, de 1 inscription du pri
vilège et de l’hypothèque supplémentaire, dans le cas ou elle a 
été requise, enfin ie coût des mainlevées et de la quittance, 
sont seuls à la charge de l’emprunteur. — Le montant en est 
recouvré par le Crédit foncier dans le cas ou il en aurait fait 
l’avance.
_> F. L. 17 juill. 1856; 28 mai 1858.



28 septembre 1858
DECRET qui approuve la convention passée, le 28 

avril 1858, avec la société du Crédit foncier de 
France, pour les prêts à faille en faveur du drai
nage.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 637, n. 5935.)

624 28 septembre 1858. —

2Ï octobre 1858
DECRET qui autorise l’admission, en franchise de 

droits, des chanvres bruts, teilles ou en étoupes, 
d’origine étrangère, destinés à être convertis en 
France, pour la réexportation, en cordages et cordes 
de toute espèce.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 643, n. 5986.)

2Ï octobre 1858
DECRET sur l’organisation administrative 

de l’Algérie.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 646, n. 5998.)

Titre Ier. — De la promulgation en Algérie.
Art. 1er. La promulgation des lois, décrets et règlements 

exécutoires en Algérie est confiée au ministère de l’Algérie et 
des colonies et résulte de l’insertion au bulletin officiel des 
actes de ce ministère.

2. La promulgation est réputée connue : — 1° A Paris, le 
jour de la réception du bulletin au secrétariat général du minis
tère ; — 2° Au chef-lieu de chaque province de l’Algérie, un 
jour après la réception du bulletin par le préfet du départe
ment ; — 3° Dans les circonscriptions administratives secon
daires, après l’expiration du même délai, augmenté d’autant de 
jours qu’il y aura de fois cinq myriamètres de distance entre le 
chef-lieu de la province et celui de la circonscription.

3. Dans les circonstances extraordinaires, la promulgation 
peut être faite à son de caisse ou par voie d'affiches. Les actes 
ainsi promulgués sont immédiatement exécutoires.

4. Le Bulletin officiel des actes du gouvernement de l'Algé
rie, publié à Alger, est supprimé.

Titre II. — De l’administration provinciale.

5. La division administrative de l’Algérie en trois provinces 
est maintenue. — Chaque province est divisée en territoire civil 
et en territoire militaire. — Le territoire civil de chaque pro
vince forme le département.

Des préfets.
6. Le département est administré par le préfet. — Le ter

ritoire militaire est administré par le commandant de la divi
sion territoriale.

7. Il y a près de chaque préfecture un secrétaire général, 
pris en dehors du conseil de préfecture et n’en faisant point 
partie.

8. En cas de décès, d’absence ou d’empêchement du secré
taire généra], le préfet désigne un conseiller de préfecture pour 
le remplacer. Il en donne immédiatement avis au ministre.

9. Le conseil de préfecture est composé de quatre membres 
pour le département d Alger, et de trois membres pour chacun 
des deux autres départements. — Lorsqu’un conseil de préfec
ture se trouve incomplet par suite de vacance, d’absence ou 
d’empêchement d’un de ses membres, le préfet désigne, pour le 
suppléer, un conseiller général ou un chef de bureau de la pré
fecture. (F. Décr. 1 juill. 1864; 31 août 1889.)

10. Les préfets nomment directement, sur la présentation 
des divers chefs de service et en se conformant aux conditions 
d’aptitude déterminées par les règlements et les instructions mi
nistérielles, aux emplois désignés au tableau A ci-annexé. (F. 
Béer. 21 déc. 1861.)

11. Ils statuent, soit en conseil de préfecture, soit sans l’in
tervention de ce conseil, sur toutes les matières administratives 
dont la nomenclature est fixée par le tableau B ci-annexé.

12. Sont expressément réservées à la décision du pouvoir 
central toutes les matières qui intéressent à la fois deux pro

vinces, ou, dans la même province, les deux territoires, et tous 
les objets d’administration départementale et communale qui 
affectent directement l’intérêt général de l’Etat, et dont la no
menclature est fixée par le tableau C. (F. Décr. 26 août 1881.)

Des commandants du territoire militaire.
13. Les commandants du territoire militaire exercent dans 

ce territoire les attributions dévolues à l’autorité préfectorale 
dans le département.

15. Les commandants du territoire militaire statuent en con
seil des affaires civiles sur les matières attribuées aux préfets en 
conseil de préfecture. (F. Décr. 1 juill. 1864.)

— 15 décembre 1858.

F. Décr. 25 juill. 1860 ; 7 juill. 1864, qui abroge l’art. 14 : 
25 mars 1865 ; 18 août 1868, qui abroge l’art. 48, § 8 ; 23 déc. 
1874, qui rapporte les art. 44, §§ 12, 14, 15 et 48, § 4; 
23 sept. 1875, qui abroge toutes les dispositions relatives aux 
conseils généraux.

30 octobre 1858
DÉCRET relatif a certains actes translatifs 

de la propriété immobilière en Algérie. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 646, n. 6000.)

Art. 1er. Sont applicables aux transactions, passées ou à 
venir, de musulman à musulman et de musulman à israélite, les 
dispositions de l’article 3 de l’ordonnance du 1er octobre 1844 
et de 1 article 17 de la loi du 16 juin 1851, sur la propriété en 
Algérie, portant qu’aucun acte translatif de propriété d’immeu
bles, consenti par un indigène au profit d’un Européen, ne pourra 
être attaqué par le motif que les immeubles étaient inaliénables 
aux termes de la loi musulmane.
-> F. L. 26 juill. 1873.

1 décembre 1858
A VIS de la section de l’intérieur du Conseil d’État 

sur l acceptation des dons et legs faits à des établis
sements non légalement reconnus.

(Sirey, Lois annotées, 4° S., 1859, p. 53.)

15 décembre 1858
DÉCRET sur l’organisation de la cour impériale 

d’Alger.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 655, n. 6102.)

Art. 3. Les lois et décrets relatifs à la formation des chambres 
au nombre de voix nécessaires pour la validité des arrêts, au 
roulement des magistrats et à l’ordre du service dans les cours 
impériales de l’empire, sont applicables à la cour impériale 
d’Alger.

4. Sont également applicables en Algérie : — 1° Les chapi
tres VI, VII, VIII, et IX du livre Ier du Code d’instruction cri
minelle, modifiés par les lois du 4 avril 1855 et 17 juillet 1856 ;
- 2° La loi du 13 juin 1856; — 3° Le chapitre Ier du titre II
du livre II du Code d’instruction criminelle, modifié par la loi 
du 17 juillet 1856; — 4° Le chapitre II du titre IV du livre II 
même Code, relatif aux contumaces.

5. Le délai pour notifier l’opposition du procureur général 
aux ordonnances du juge d’instruction est de vingt jours pour les 
tribunaux autres que ceux de le province d’Alger.

6. Sont abrogées les dispositions de l’ordonnance du 26 sep
tembre 1842 en tout ce qu’elles ont de contraire au présent dé
cret, et notamment les articles 60 et 61.
->V. L. 9 mai 1863 ; L. 30 août 1883, art. 2, 5, 8*.
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27 décembre 1858

DÉCRET portant règlement d’administration publique 
pour l’exécution du décret du 26 mars 1852, relatif 
aux rues de Paris.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 656, n. 6111.)

Art. 4. Les formalités prescrites par les articles ci-dessus 
sont suivies pour l’application du paragraphe 2 de l’article 2 
du décret du 26 mars 1852.

5. Dans le cas prévu par le paragraphe 3 du même article, 
le propriétaire du fonds auquel doivent être réunies les parcelles 
acquises en des alignements, conformément aux articles 53 de la 
loi du 16 septembre 1807, est mis en demeure, par un acte 
extrajudiciaire, de déclarer, dans un délai de huitaine, s’il en
tend profiter de la faculté de s’avancer sur la voie publique en 
acquérant les parcelles riveraines. — En cas de refus ou de 
silence, il est procédé à l’expropriation dans les formes légales.

6. Dans tout projet pour l’élargissement, le redressement, ou 
la formation de rues, le plan soumis à l’enquête qui précède la 
déclaration d’utilité publique comprend un projet de nivelle
ment.
~>L. 16 sept. 1807; Décr. 26 mars 1852; 14 juin 1876, qui 
rapporte les articles 1, 2 et 3.

ANNÉE 1859

16 février 1859
DECRET portant règlement des transactions 

immobilières en Algérie.
(Moniteur universel, 1859. p. 189.)

Art. 1er. Sont libres en Algérie, sans distinction de territoire, 
es transactions immobilières portant sur des biens possédés en 

leitu des titres réguliers de propriété privée.
,, ' , trausmission de ces biens est réglée conformément à
1 article 16 de la loi du 16 juin 1851.
cl el demeurent maintenues les dispositions des arti-

es. .1 eî de la même loi, en ce qui concerne les immeubles 
p ssedes indivisément et collectivement par les tribus. -

26 février 1859
DÉCRET qui place T île de Gorèe et les établissements 

jrançciis situés au nord de Sierra-Leone sous l’au- 
ori e du gouverneur du Sénégal.

(Sirey, Lois annotées, 4e S., 1859, p. 37.)
K Décr. 12 oct_ £882.

2 mars 1859
des^Promulgation en Algérie de la loi 

janvier 1851 sur l’assistance judiciaire. 
(Bull, des Lois, 11» S., B. 672, n. 6290.)

Art. l.er_ t >
en Algérie 'd ' assistance judiciaire est accordée aux iridq 

» , ans les cas prévus par le présent règlement.
Titre Ier> __ t,., ,

R n assistance judiciaire en matière en 
Chapitre. Ier. — Des formes (ians ieSqUeues 

2 k' . assis^ance judiciaire est accordée. 
civils, les tidh^°U ^ ' ass*s*'ance judiciaire devant les tribi 
missaires civi]1-*1^ de. commerce, les juges de paix, les 
bureau sDer-iai l.- Juges militaires, est prononcée ps 
dissement et , etabh, au chef-lieu judiciaire de chaque a 
tribunal de ,,f|1|™!IOSe : ~ 10 1,11 procureur impérial pi 

P rere instance ou de son substitut; — 2

directeur de l’enregistrement et des domaines ou d’un agent de 
cette administration délégué par lui; — 3° D’un délégué du 
préfet; — 4° De deux autres membres pris parmi les anciens 
magistrats, les avocats ou anciens avocats, les défenseurs 
ou anciens défenseurs, les avoués ou anciens avoués, les no
taires ou anciens notaires, et qui seront nommés par le tri
bunal civil.

3. Le bureau d’assistance établi près la cour impériale est 
composé : — 1° D’un membre du parquet de la cour, désigné 
par le procureur général ; — 2° De deux délégués nommés ainsi 
qu’il est dit dans les numéros 2 et 3 de l’article précédent ; — 
3° De deux autres membres pris parmi les anciens magistrats, 
les avocats ou anciens avocats, les défenseurs ou anciens dé
fenseurs, les avoués ou anciens avoués, les notaires ou anciens 
notaires et qui seront nommés, en assemblée générale, par la 
cour.

4. Lorsqu’un musulman réclame l’assistance judiciaire devant 
un tribunal français, un des assesseurs musulmans en fonctions 
au chef-lieu d’arrondissement est adjoint au bureau avec voix 
délibérative. Cet assesseur est désigné par le procureur impérial, 
si l’affaire doit être poitée devant le tribunal civil, le tribunal 
de commerce, le juge de paix, le commissaire civil ou devant 
un juge militaire. — Lorsque le procès ressortit à la cour im
périale, cette désignation est faite par le procureur général.

6. Le bureau d’assistance, ou la section, est présidé par le 
membre du parquet présent à la séance, et, à son défaut, par 
celui de ses membres que le bureau ou la section désigne. Les 
fonctions de secrétaire sont remplies par le greffier de la juri
diction près laquelle il est établi, ou par un de ses commis as
sermentés. — Le bureau ne peut délibérer qu’au nombre de 
trois membres au moins, non compris le secrétaire, qui n’a pas 
voix délibérative. — Les décisions sont prises à la majorité; en 
cas de partage, la voix du président est prépondérante.

7. Les membres du bureau, nommés par le tribunal ou par
la cour.............. (la suite comme article 7, L. 22 janv. 1851.)

8 et 9. (Comme art. 9 et 10, L. 22 janv. 1851.)
10. (Comme art. 10, L. 22 janv. 1851.) Adde : Le ré

clamant affirme la sincérité de sa déclaration devant le maire 
ou l’adjoint au maire de la commune de son domicile; dans les 
localités où il n’existe pas de maire, devant le fonctionnaire fai
sant fonction d’officier de l’état civil, si le réclamant est Euro
péen ou israélite; devant le khadi si le réclamant est musulman ; 
à défaut de khadi dans la localité, devant l’officier des affaires 
arabes. — Le maire ou le fonctionnaire qui le remplacera pour 
ce cas donnera acte au réclamant de son affirmation au bas de 
sa déclaration.

11 et 12. (Comme articles correspondants, L. 22 janv.
1851.)

Chapitre II. —Des effets de l’assistance judiciaire.
13. Dans les trois jours de l’admission à l’assistance judi

ciaire, le procureur. . . (le reste comme article correspondant, 
L. 22 janv. 1851, en ajoutant le juge militaire aux juridictions 
mentionnées § l et le défenseur aux avoués.) Adde : Si la 
cause est portée devant un commissaire civil ou un juge mili
taire, les actes du ministère des huissiers seront faits par l’agent 
qui en remplit les fonctions...............

14 et 15. (Comme articles correspondants, L. 22 janv. 
1851.)

16. Les notaires, greffiers, interprètes, traducteurs et tous 
les dépositaires publics, ne sont tenus à la délivrance ou à la 
traduction gratuite des actes et expéditions réclamés par l’as
sisté, que sur une ordonnance du président, du juge de paix, du 
commissaire civil ou du juge militaire. — Les assesseurs musul
mans n’auront provisoirement droit à aucune vacation dans les 
affaires où il y aura lieu à l’assistance judiciaire, sauf ce qui 
est dit en l’article 14, en cas de transport.

17 à 26. (Comme articles correspondants, L. t^janv. 1851.)

Titre II. — De l’assistance judiciaire en matière
CRIMINELLE ET CORRECTIONNELLE.

27. Il est pourvu à la défense des accusés devant les cours 
d’assises, conformément aux dispositions de l’article 294 du 
Code d’instruction criminelle.

28. Les présidents des tribunaux correctionnels désignent un 
défenseur d’office aux prévenus poursuivis à la requête du mi
nistère public, ou détenus préventivement, lorsqu’ils en font la
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demande et que leur indigeuee est constatée, soit par les pièces 
désignées dans l'article 10, soit par tous autres documents.

29. Les présidents des cours d’assises et les présidents des 
tribunaux correctionnels peuvent, même avant le jour fixé pour 
l’audience, ordonner l’assignation des témoins qui leur sont in
diqués par l’accusé ou le prévenu indigent, dans le cas où la 
déclaration de ces témoins serait jugée utile pour la décou
verte de la vérité. — Peuvent être également ordonnées d’office 
toutes productions et vérifications de pièces. — Les me
sures ainsi prescrites sont exécutées à la requête du ministère 
publie.

5 mars 1859
DÉCRET portant organisation du service adminis 

tratif des établissements français de la côte occi
dentale d’Afrique, au sud de Sierra-Leone.

(Sirey, Lois annotées, 4e S., 1859, p. 37.)

5 mars 1859
DÉCRET qui dispose que les titres conférés à des 

Français par des souverains étrangers ne peuvent 
être portés en France qu’avec Vautorisation de l’em
pereur.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 670, n. 6278.)

Art. ier. Aucun Français ne peut porter en France un titre 
conféré par un souverain étranger sans y avoir été autorisé par 
un décret impérial rendu après avis du conseil du sceau des 
titres (F. Décr. 10 janv. 1872). — Cette autorisation n’est 
accordée que pour des causes graves et exceptionnelles.

2. L’impétrant est assujetti au droit de sceau qui serait perçu 
en France pour la collation du même titre ou du titre corres
pondant.

3. L’ordonnance du 31 janvier 1819 est abrogée.

12 mars 1859
DÉCRE T portant règlement d’administration publique 

pour Vexécution des lois du 28 mai 1858 sur les 
négociations concernant les marchandises déposées 
dans les magasins généraux et sur les ventes pu
bliques de marchandises en gros.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 673, n. 6304.)

Titre Ier. — Dispositions communes aux magasins généraux
ET AUX SALLES DE VENTES PUBLIQUES.

Art. 1er. (Ainsi modifié, Décr. 9 juin 1896.) Les salles de 
ventes publiques de marchandises aux enchères et en gros, pré
vues par la loi du 28 mai 1858, peuvent être ouvertes par 
toute personne et par toute société commerciale, industrielle ou 
de crédit, en vertu d’une autorisation donnée par un arrêté du 
préfet, après avis delà chambre de commerce, ou, à son défaut, 
de la chambre consultative des arts et manufactures, et du tri
bunal de commerce. — Les salles de ventes peuvent être for
mées spécialement pour une ou plusieurs espèces de marchan
dises.

2. (Ainsi modifié, Décr. 9 juin 1896.) Toute personne qui 
demande l’autorisation d’ouvrir une salle de ventes publiques 
doit justifier de ressources en rapport avec l’importance de 
l’établissement projeté. — Les exploitants de salles de ventes 
publiques sont soumis, par l’arrêté préfectoral, à l’obligation 
d’un cautionnement variant de trois mille à trente mille francs 
(3,000 à 30,000 fr.)., Ce cautionnement peut être exception
nellement élevé jusqu’au maximum de cent mille francs 
(100,000 fr.), sur la demande expresse de la chambre de com
merce ou, à son défaut, du tribunal de commerce. — Il peut 
être fourni, en totalité ou en partie, en argent, en rentes, en 
obligations cotées à la Bourse, ou par une première hypothèque 
sur des immeubles d’une valeur double de la somme garantie. 
— Si le cautionnement est fourni en argent, il est versé à la 
Caisse des dépôts et consignations; s’il est fourni en valeurs,

les titres sont également déposés à cette caisse. S’il est repré
senté par une hbpothèque, la valeur des immeubles est estimée 
par le directeur de l’enregistrement et des domaines sur les 
bases établies pour la perception des droits de mutation en cas 
de décès. — Pour la conservation de cette garantie, une 
inscription est prise dans l’intérêt des tiers, à la diligence et 
au nom du directeur de l’enregistrement et des domaines.

3. Les propriétaires ou exploitants sont responsables de la 
garde et de la conservation des marchandises qui leur sont con
fiées, sauf les avaries et déchets naturels provenant de la nature 
et du conditionnement des marchandises ou de cas de force 
majeure. (V. L. 3 juiU. 1861; Décr-& juin 1863; 29 août
1863.)

4. Il est interdit aux exploitants de magasins généraux et de 
salles de ventes de se livrer directement ou indirectement, pour 
leur propre compte ou pour le compte d’autrui, à: aucun com
merce ou Spéculation ayant pour objet les marchandises. Ils 
peuvent se charger des opérations et formalités de douane et 
d’octroi, déclarations de débarquement et d’embarquement, 
soumissions et déclarations d’entrée et sortie d’entrepôt, trans
ferts et mutations ; des règlements de fret, et autres entre les 
capitaines et les consignataires, sous réserve des droits des 
courtiers et de leur intervention dans la mesure prescrite par les 
lois; des opérations de factage, camionnage et gabarrage exté
rieur. Ils peuvent également se charger de faire assurer les 
marchandises dont ils sont détenteurs, au moyen, soit de polices 
collectives, soit de polices spéciales, suivant les ordres des inté
ressés. Ils peuvent, en outre, être autorisés à se charger de 
toutes opérations ayant pour objet de faciliter les rapports du 
commerce et de la navigation avec l’établissement.

5. Il leur est interdit, à moins d’une autorisation spéciale de 
l’administration, de faire directement ou indirectement avec des 
entrepreneurs de transport, sous quelque dénomination ou forme 
que ce puisse être, des arrangements qui ne seraient pas con
sentis en faveur de toutes les entreprises ayant le même objet. 
Les règlements particuliers prévus par l’article 9 doivent con
tenir les dispositions nécessaires pour assurer la plus complète 
égalité entre les diverses entreprises de transports, dans leur 
rapport avec chaque établissement.

6. Les exploitants des magasins généraux et des salles de 
ventes sont tenus de les mettre, sans préférence ni faveur, à la 
disposition de toute personne qui veut opérer le magasinage ou 
la vente de ses marchandises, dans les termes des lois du 28 mai 
1858. (F. L. 3 juill. 1861 ; Décr. 6 juin 1863 ; 29 août 1863.)

7. Les magasins généraux et les salles de ventes publiques
sont soumis aux mesures générales de police concernant les lieux 
publics affectés au commerce, sans préjudice des droits du ser
vice des douanes, lorsqu’ils sont établis dans des locaux places 
sous le régime de l’entrepôt réel, ou lorsqu’ils contiennent des 
marchandises en entrepôt fictif. r .

8. Les tarifs établis par les exploitants, afin de fixer la rétri
bution due pour le magasinage, la manutention, la location de 
la salle, la vente, et généralement pour les divers services qui 
peuvent être rendus au public, doivent être imprimés et trans
mis, avant l’ouverture des établissements, au préfet et aux corps 
entendus sur la demande d’autorisation. Tous les changements 
apportés aux tarifs doivent être d’avance annoncés par des 
affiches et communiqués aux préfets et aux corps ci-dessus dési
gnés. Si ces changements ont pour objet de relever les tari s, 
ils ne deviennent exécutoires que trois mois après qu’ils ont e ^ 
annoncés et communiqués comme il vient d’être dit. La percep 
tion des taxes doit avoir lieu indistinctement et sans aucune 
faveur. (F. Décr. 27 avril 1867.) .

9. Chaque établissement doit avoir un règlement particu i 
qui est communiqué à l’avance, ainsi que tous les changemeu s 
qui y seraient apportés, comme il est dit à l’article prece en-

10. La loi, le présent décret, le tarif et le règlement pai
culier sont et demeurent affichés à la principale porte e 
l’endroit le plus apparent de chaque établissement. .

11. En cas de contravention ou d’abus commis par les exp ■ 
tants, de nature à porter un grave préjudice à l’intérêt u c ^ 
merce, l’autorisation accordée peut être révoquée par un 
rendu dans la même forme que cette autorisation, et les p
entendues. -snires

12. (Ainsi modifié, Décr. 20 avril 1888.) Les pr°Pri.
ou exploitants de magasins généraux et de salles de ven , jsâ. 
bliques ne peuvent céder leur établissement sans une a 
tion délivrée dans les formes et par la même autorité ql 

I l’autorisation primitive. (F. Décr. 27 avril 1867.)
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ET AUX RÉCÉPISSÉS ET WARRANTS.
13 Les récépissés de marchandises et les warrants y annexés 

sont extraits d’un registre à souche.
14. Dans le cas où un courtier est requis pour l’estimation 

des marchandises, il n’a droit qu’à une vacation, dont la quo
tité est fixée, pour chaque place, par le ministre de l’agricul
ture du commerce et des travaux publics , après avis du tribunal 
de commerce. (F. Décr. 27 avril 1867.)

15. A toute réquisition du porteur du récépissé et du warrant 
réunis, la marchandise déposée doit être fractionnée en autant 
de lots qu’il lui conviendra, et le titre primitif remplacé par 
autant de récépissés et de warrants qu’il y aura de lots.

16. Tout cessionnaire du récépissé ou du warrant peut exiger 
la transcription, sur les registres à souche dont ils sont extraits, 
de l’endossement fait à son profit, avec indication de son domi
cile.

17. A toute époque, l’administration du magasin général est 
tenue, sur la demande du porteur du récépissé ou du warrant, 
de liquider les dettes, et les frais énumérés à l’article 8 de la 
loi du 28 mai 1858 sur les négociations de marchandises., et 
dont le privilège prime celui de la créance garantie sur le war
rant. Le bordereau de liquidation délivré par l’administration 
du magasin général relate les numéros du récépissé et du war
rant auxquels il se réfère.

18. Sur la présentation du warrant protesté, l’administra
tion du magasin général est tenue de donner au courtier désigné 
pour la vente par le porteur du warrant toutes facilités pour y 
procéder. Elle ne délivre la marchandise à l’acheteur que sur le 
vu du procès-verbal de la vente et moyennant : 1° la justifica
tion du payement des droits et frais privilégiés, ainsi que du 
montant de la somme prêtée sur le warrant ; 2° la consignation 
de l’excédent, s’il en existe, revenant au porteur du récépissé, 
dans le cas prévu par le dernier paragraphe de l’article 8 de la 
loi.

19. Outre les livres ordinaires de commerce et le livre des 
récépissés et warrants, l’administration du magasin général doit 
tenir un livre à souche destiné à constater les consignations qui 
peuvent lui être faites en vertu des articles 6 et 8 de la loi. 
Tous ces livres sont cotés et paraphés par première et dernière, 
conformément à l’article 11 du Code de commerce.

Titre III. — Dispositions particulières aux ventes publiques 
de marchandises en gros.

20. (Ainsi modifié, Décr. 30 mai 1863.) Il sera procédé aux 
ventes publiques, à la Bourse ou dans les salles autorisées, con- 
lormement au présent décret; toutefois, le courtier est autorisé 
a vendre sur place, dans le cas où la marchandise ne peut être 
! eP*acee sans préjudice pour le vendeur, et où, en même temps, 
a vente ne peut être convenablement faite que sur le vu de la 

Marchandise. — Le courtier peut également vendre sur place, 
s 1 11 existe pas de Bourse ni de salle de vente autorisée dans la 
commune où la marchandise est déposée. (F. L. 3 juill. 1861 ; 
fr; 6 jMn 1863; 29 août 1863; 7 oct. 1863; 17 juill. 1880; 

10 déc. 1896.)
I (Ainsi modifié, Décr. 30 mai 1863.) Le lieu, les jours, 

eures et les conditions de la vente, la nature et la quantité
1 r riiarc^ajl(li,se doivent être, trois jours au moins à l’avance, 

; . les au moyen d’une annonce dans l’un des journaux dési- 
au6S ^°Ur *6S a,1110uces judiciaires de la localité, et, en outre, 
locaï0^'611- ^ a®clies apposées à la Bourse, ainsi qu’à la porte du 
ma - l°U ^ C'°*t ®tre Proc®d® à la vente, et du magasin où les 
vo-r- ®ont déposées. — Deux jours au moins avant la 
champ-6 doit être admis à examiner et vérifier les mar-
— T 1Sf6Sf ■6*'toutes facilités doivent lui être données à cet égard, 
vente U ef°1S’ le Pr®sic*eiit du tribunal de commerce du lieu de la 
tiou ' eUit’ SUr re<Tu©te motivée, accorder dispense de l’exposi- 
s’arit31] a^6 Presciate Par Ie paragraphe précédent, lorsqu’il 
état (p e Marchandises qui, à cause de leur nature ou de leur 
uieuts a\fUle) ü6 Poun'aie]U pas y être soumises sans iucouvé- 
que le ‘ fr’ eil.tous cas> des mesures doivent être prises pour 
ProcédiFU 1 Puisse examiner les marchandises avant qu’il soit
16 déc. 1896 Vent6' (F< Décr• 7 0CL 1863 ; 17 iUÜL 1880 ’

des dêuréVant V6nte’ es1, dressé et imprimé un catalogue 
du courtip6* fi1 n arcfaan < 1 i s e s à vendre, lequel porte la signature 
fout rpnn'i €llai'gé de l’opération. Ce catalogue est délivré à 

requérant. (F. Décr. 7 oct. 1863; 16 déc. 1896.) ■

23. (Ainsi modifié, Décr. 30 mai 1863.) Le catalogue énonce 
les marques, numéros, nature et quantités de chaque lot de 
marchandises, les magasins où elles sont déposées, les jours et 
les heures où elles peuvent être examinées, et le lieu, les jours 
et les heures où elles seront vendues. — Sont mentionnées éga
lement les époques de livraison, les conditions de payement, les 
tares, avaries et toutes les autres indications et conditions qui 
seront la base et la règle du contrat entre les vendeurs et les 
acheteurs. — La formation préalable de lots distincts n’est pas 
obligatoire pour les marchandises en grenier ou en chantier. Si 
elle n’a pas lieu, le catalogue doit mentionner la cause qui em
pêche d’y procéder, et la manière dont s’opérera la livraison. 
La même mention doit être reproduite dans le procès-verbal de 
la vente. (V.Décr. 7 oct. 1863; 17 juill. 1880 ; 16 déc. 1896.)

24. Lors de la vente, le courtier iuscrit immédiatement sur 
le catalogue, en regard de chaque lot, les nom et domicile de 
l’acheteur, ainsi que le prix d’adjudication.

25. (Ainsi modifié, Décr. 30 mai 1863.) Les lots ne peuvent 
être, d'après l’évaluation approximative et selon le cours moyen 
des marchandises, au-dessous de 500 francs. — Ce minimum 
peut être élevé ou abaissé dans chaque localité, pour certaines 
classes de marchandises, par arrêté du ministre de l’agriculture, 
du commerce et des travaux publics, rendu après avis de la 
Chambre de commerce ou de la Chambre consultative des arts 
et manufactures. — En cas d’avaries, les marchandises peuvent 
être vendues par lots d’une valeur inférieure au minimum fixé 
pour chacune d’elles, mais après autorisation donnée sur requête 
par le président du tribunal de commerce du lieu de la vente. 
Le magistrat peut toujours, s’il le juge nécessaire, faire constater 
l’avarie par un expert qu’il désigne. — Le minimum de la va
leur des lots est fixé à 100 francs pour les ventes après protêt 
de warrant de marchandises de toute espèce. (F. Décr. 27 avril 
1867.)

26. Les enchères sont reçues et les adjudications faites par 
le courtier chargé de la vente. Le courtier dresse procès-verbal 
de chaque séance sur un registre coté et paraphé, conformément 
à l’article 11 du Code de commerce.

27. Faute par l’adjudicataire de payer le prix dans les délais 
fixés, la marchandise est revendue, à la folle enchère et à ses 
risques et périls, trois jours après la sommation qui lui a été 
faite de payer, sans qu’il soit besoin de jugement. (F. L. 3 juill. 
1861 ; Décr. & juin 1863 ; 29 août 1863.)
-> F. Ord. 24 déc. 1839; L. 28 mai 1858; Décr. 31 mars 
1860; 30 mai 1863; 6 juin 1863; 29 août 1863; 27 avril 
1867; 30 avril 1870; 31 août 1870; 17 juill. 1880; 17 août 
1888; 9 juin 1890; 15 oct. 1896.

19 mars 1859
DÉCRET concernant les autorisations demandées : 

1° pour l’ouverture de nouveaux temples, chapelles 
ou oratoires destinés à l’exercice public des cultes 
protestants organisés par la loi du 18 germ. an X; 
2° pour l’exercice public de cultes non reconnus par 
l’Etat.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 685, n. 6416.)

Art. 1er. L’autorisation pour l’ouverture de nouveaux 
temples, chapelles ou oratoires, destinés à l’exercice public 
des cultes protestants organisés par la loi du 18 germinal an X, 
sera, sur la demande des consistoires, donnée par nous, en 
notre Conseil d’Etat, sur le rapport de notre ministre des cultes.

2. Nos préfets continueront de donner les autorisations pour 
l’exercice public temporaire des mêmes cultes. En cas de diffi 
culté, il sera statué par nous, en notre Conseil d’Etat.

3. Si une autorisation est demandée pour l’exercice public 
d’un culte non reconnu par l’Etat, cette autorisation sera donnée 
par nous en Conseil d’Etat, sur le rapport de notre ministre de 
l’intérieur, après avis de notre ministre des cultes. — Les 
réunions ainsi autorisées pour l’exercice public d’un culte non 
reconnu par l’Etat sont soumises aux règles générales consa
crées par les articles 4, 32 et 52 de la loi du 18 germinal 
an X (articles organiques du culte catholique) et 2 de la même 
loi (articles organiques des cultes protestants). — Nos préfets 
continueront de donner, dans le même cas, les autorisations qui 
seront demandées pour des réunions accidentelles de ces cultes.
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4. Lorsqu’il y aura lieu de révoquer les autorisations données 
dans les cas prévus par l'article 1er et par l'article 3, § 1er, du 
présent décret, cette révocation sera prononcée par nous, en 
notre Conseil d’Etat. — Toutefois, les ministres compétents 
pourront, en cas d’urgence, et pour cause d’inexécution des 
conditions ou de sûreté publique, suspendre provisoirement 
l’effet desdites autorisations. — La suspension cessera de plein 
droit à l’expiration du délai de trois mois, si, dans ce délai, la 
révocation n’a été définitivement prononcée, comme il est dit au 
paragraphe 1er du présent article.

23 mars 1859
DECRET relatif à l’inspection des officines

des pharmaciens et des magasins des droguistes.
{Bull, des Lois, 11e S., B. 678, n. 6363.)

Art. 1er. L’inspection des officines des pharmaciens et des 
magasins des droguistes, précédemment exercée par les juges 
médicaux, est attribuée au conseil d’hygiène publique et de salu
brité; la visite en sera faite au moins une fois par année, dans 
chaque arrondissement, par trois membres de ces conseils, dési
gnés spécialement par arrêté du préfet.

2. Les écoles supérieures de pharmacie de Paris, de Stras
bourg et de Montpellier, continueront à remplir, en ce qui con
cerne la visite des officines des pharmaciens et des magasins des 
droguistes, les attributions qui leur ont été conférées par l’ar
ticle 29 de la loi du 21 germinal an XI.

3. Il sera pourvu au payement des frais de ces inspections 
conformément aux lois et règlements en vigueur.
-> V. L. 16-24 août 1790 ; 19-22 juill. 1791 ; 19 ventôse an 
XI; 21 germ. an XI; Arr. 25 therm. an XI; L. 14 juin 1854 ; 
Décr. 22 août 1854.

6 avril 1859
DECRET qui détermine les conditions et les formes 

de la nomination des greffiers et des commis gref
fiers des tribunaux de l’armée de terre.

{Bull, des Lois, 11e S., B. 686, n. 6432.)

4 juin 1859
LOI sur le transport, par la poste, des valeurs 

déclarées.
{Bull, des Lois, 11e S., B. 707, n. 6686.)

Art. 1er. L’insertion, dans une lettre, de billets de banque 
ou de bons, coupons de dividendes et d'intérêts payables au 
porteur, est autorisée jusqu’à concurrence de 2,000 francs, et 
sous condition d’en faire la déclaration.

2. Cette déclaration doit être portée, en toutes lettres, sur 
la suscription de l’enveloppe, et énoncer, en francs et centimes, 
le montant des valeurs expédiées.

3. L’administration des postes est responsable jusqu’à con
currence de 2,000 francs, et sauf le cas de perte par force 
majeure, des valeurs insérées dans les lettres et déclarées con
formément aux dispositions des articles 1er et 2 de la présente 
loi. — Elle est déchargée de cette responsabilité par la remise 
des lettres dont le destinataire ou son fondé de pouvoir a donné 
reçu. — Eu cas de contestation, l’action en responsabilité est 
portée devant les tribunaux civils.

4. L’expéditeur des valeurs déclarées payera d’avance, indé
pendamment d’un droit fixe de 20 centimes et du port de la 
lettre, selon son poids, un droit proportionnel de 10 centimes 
par chaque 100 francs ou fraction de 100 francs.

5. Le fait d’une déclaration frauduleuse de valeurs supé
rieures à la valeur réellement insérée dans une lettre est puni 
d'un emprisonnement d'un mois au moins et d’un an au plus, et 
d une amende de 16 francs au moins et de 500 francs au plus. 
— L’article 463 du Code pénal peut être appliqué au cas prévu 
dans le paragraphe précédent. {V. L. % déc. 1883, art. l“r; 
12 avril 1892, art. 4 ; Décr. 13 janv. 1894.)

6. L administration des postes, lorsqu’elle a remboursé le ,
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montant des valeurs déclarées non parvenues à destination, est 
subrogée à tous les droits du propriétaire. — Celui-ci est tenu 
de faire connaître à l’administration, au moment où elle effec
tue le remboursement, la nature des valeurs, ainsi que toutes 
les circonstances qui peuvent faciliter l’exercice utile de ses 
droits. (F. Décr. 13 janv. 1894.)

7. Les valeurs de toute nature, autres que l’or ou l’argent, 
les bijoux ou autres effets précieux, peuvent être insérées dans 
les lettres chargées, sans déclaration préalable. — La perte des 
lettres chargées continuera à n’entraîner, pour l’administration 
des postes, que l’obligation de payer une indemnité de 50 francs, 
conformément à l’article 14 de la loi du 5 nivôse an V. (F. L. 
25 janv. 1873, art. 9 ; Décr. 13 janv. 1894.)

8. Le poids des lettres simples, lorsqu’elles sont chargées 
ou qu’elles contiennent des valeurs déclarées, est porté à 
10 grammes. — En conséquence, et indépendamment du droit 
fixe de 20 centimes, la taxe des lettres chargées ou de celles 
contenant des valeurs déclarées circulant de bureau de poste à 
bureau de poste dans l’intérieur de la France, celle des lettres 
de même nature de la France, pour la Corse et l’Algérie, et ré
ciproquement, est ainsi fixée : — Jusqu’à 10 grammes inclusive
ment, 20 centimes; — Au-dessus de 10 grammes jusqu a 
20 grammes inclusivement, 40 centimes; — Au-dessus de 
20 grammes jusqu’à 100 grammes inclusivement, 80 centimes. 
— Les lettres chargées ou contenant des valeurs déclarées, 
dont le poids dépasse 100 grammes, sont taxées 80 centimes 
par chaque 100 grammes ou fraction de 100 grammes excédant 
les 100 premiers grammes.

9. Est punie d’une amende de 50 à 500 francs : — 1° L’in
sertion dans les lettres de l’or ou de l'argent, des bijoux et 
autres effets précieux; — 2° L’insertion des valeurs énumérées 
dans l’article 1er de la présente loi dans les lettres non char
gées ou non soumises aux formalités prescrites par les articles 2 
et 3. — La poursuite est exercée à la requête de l’administra
tion des postes, qui a le droit de transiger. (F. L. 25 janv. 
1873, art. 9; Décr. 18 mai 1886; L. 12 avril 1892, art. 4; 
Décr. 13 janv. 1894.)
-> F. L. 25 janv. 1873; 6 avril 1878; 29 juin 1882, art. 3;
8 déc. 1883; 12 avril 1892; Décr. 1er avril 1897.

11 juin 1859
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

de l’exercice 1860.
{Bull, des Lois, 11e S., B. 698, n. 6583.)

Titre III. — Moyens de service et dispositions diverses.

Art. 19. Le droit de timbre auquel l’article 3 delà loidu5juin 
1850 assujettit les effets de commerce venant soit de l’étranger, 
soit des îles ou des colonies dans lesquelles le timbre n’aurait 
pas encore été établi, pourra être acquitté par l’apposition sur 
ces effets d'un timbre mobile que l’administration de l’enre
gistrement est autorisée à vendre et faire vendre. — La forme 
et les conditions d'emploi de ce timbre mobile seront déter
minées par un règlement d’administration publique. (F. Décr. 
11 janv. 1860; 11 fév. 1863; !•' avril 1880.)

20. Seront considérés comme non timbrés : — 1° Les effets 
mentionnés en l’article 19, sur lesquels le timbre mobile aurait 
été apposé sans l’accomplissement des conditions prescrites par 
le règlement d’administration publique, ou sur lesquels aurait 
été apposé un timbre mobile ayant déjà servi ( F. Décr. 18 janv. 
1860); — 2° Les actes, pièces et écrits autres que ceux men
tionnés en l’article 19, et sur lesquels un timbre mobile aurait 
été indûment apposé. — En conséquence, toutes les dispositions 
pénales et autres des lois existantes concernant les actes, pièces 
et écrits non timbrés, pourront leur être appliquées. (F. Béer. 
11 janv. 1860; 11 fév. 1863 ; L. 30 mars 1880, art. 
Décr. 1er avril 1880, art. 2.)

21. Ceux qui auront sciemment employé, vendu ou tente e 
vendre des timbres mobiles ayant déjà servi, seront poursuius 
devant le tribunal correctionnel et punis d’une amende de cm 
qualité francs à mille francs. En cas de récidive, la peine seia 
d’un emprisonnement de cinq jours à un mois, et l’amende sei 
doublée. — 11 pourra être fait application de l’article 463
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Code pénal. (F. Décr. 11 janv. 1860 ; L. 2 juillet 1862, art. 
06 - Décr. 11 fév. 1863 ; L. 13 mai 1863, art. 8 ; 8 juill. 
1865 art. 5; 23 août 1871 ; 30 mars 1872 ; 29 déc. 1873, 
art. 4; 30 mars 1880, art. 2 ; 21 mars 1885:)

22. Les marchés et traités réputés actes de commerce par 
les articles 632, 633 et 634, n° 1 du Code de commerce, faits 
ou passés sous signature privée, et donnaut lieu au droit pro
portionnel, suivant l’article 69, § 3, n° 1, et § 5, n° 1, de la 
loi du 22 frimaire an VII, seront enregistrés provisoirement 
moyennant un droit fixe de deux francs et les autres droits fixes 
auxquels leurs dispositions peuvent donner ouverture d’après les 
lois en vigueur. Les droits proportionnels édictés par ledit article 
seront perçus lorsqu’un jugement portant condamnation, liqui
dation, collocation ou reconnaissance interviendra sur ces mar
chés et traités, ou qu’uu acte public sera fait ou rédigé eu con
séquence, mais seulement sur la partie du prix ou des sommes 
faisant l’objet soit de la condamnation , liquidation, collocation 
ou reconnaissance, soit des dispositions de l’acte public. (F. 
Décr. Il janv. 1860; L. 28 fév. 1872, art. 4.)

23. Dans le cas prévu par l’article 57 de la loi du 28 avril 
1816 (F. L. 26 janv. 1892, art. 11), le double droit, dû en 
vertu de cet article, sera réglé conformément aux dispositions 
de l’article 22 de la présente loi, et pourra être perçu lors de 
l'enregistrement du jugement. (F. Décr. 11 janv. 1860.)

-> F. Décr. 11 janv. 1860; L. 8 juill. 1865; 30 mars 1872; 
Décr. 19 fév. 1874; 18 juin 1874; 8 sept. 1877; L. 30 mars 
■1880; 21 mars 1885; Décr. 8 juill. 1885; 4 août 1891.

44 juin 4859
LOI qui détermine, pour la Corse et pour l’Algérie, 

les délais des instances devant le Conseil d’Etat et 
devant la Cour de cassation.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 701, n. 6616.)

Art. 1er. Les délais à observer dans les instances portées 
devant le Conseil d’Etat par les habitants du département de la 
Corse et par ceux de l’Algérie seront les mêmes que les délais 
réglés par le décret du 22 juillet 1806 pour les habitants de la 
I rance continentale. — L’article 13 du même décret cessera de 
leur être appliqué.

1 • L. 2 juin 1862, qui l’abroqe en ce qui concerne la cas
sation.

48 juin 4859
LOI qui modifie diverses dispositions du Code 

forestier.
{Bull, des Lois, 11“ S., B. 741, n. 7086.)

Les rubriques des sections I et II du titreXI, celles 
l„s8sectl0ns 1 et II du litre XIII. et les articles 57, 144. 159, 

», 189, 192, 194, 195, 200, 201, 210 et 215 du Code fo- 
wüer sont modifiés ainsi qu’il suit.

Sito;" , tltre XV du Code forestier, intitulé dispositions tran- 
re*’, est remplacé par les articles suivants.

V’ Décr• 7 sept. 1870; 22 déc. 1879; 20 mars 1897.

44 juillet 4859
na^/^T raPporte celui du 18 juin 1859, conte- 

> pour l’Algérie, des dispositions relatives à 
^ déportation, à la réexportation et au transit des 
guerre mun‘^ons autres objets propres à la

(Bull, des Lois, 11“ S., B. 711, n. 6722.)

5 septembre 4859
DÉCRET portant promulgation, en Algérie, des lois 

des 29 avril 1845 et 11 juillet 1847, sur les irriga
tions, et de celle du 10 juin 1854 sur le drainage. 

{Bull, des Lois, 11“ S., B. 729, n. 6912.)

Art. 1er. Les lois des 29 avril 1845 et 11 juillet 1847 sur 
les irrigations, et celle du 10 juin 1854 sur le drainage, sont 
promulguées en Algérie, et y recevront leur application sous les 
modifications suivantes.

2. Les contestations prévues par les articles 4 de la loi du 
29 avril 1845 et 3 de la loi du 11 juillet 1847 sont portées, en 
premier ressort, devant les juges de paix, lorsque les droits de 
propriété ou de servitude ne sont pas contestés. — S’il y a lieu 
à expertise, il pourra n’être nommé qu’un seul expert.

3. En cas d’exécution de l’article 4 de la loi du 10 juin 1854, 
l’utilité publique est déclarée et les indemnités dues pour l’ex
propriation sont réglées conformément à la législation spéciale 
de l’Algérie.

4. Il n’est point dérogé par le présent décret aux lois et rè
glements sur la propriété et la police des eaux en Algérie.
-> F. Ord. 1er oct. 1844: L. 16 juin 1851.

8 septembre 4859
DÉCRET concernant les expropriations pour cause 

d’utilité publique en Algérie.
(Sirey, Lois annotées, 4e S., 1859, p. 151.)

Art. 1er. Dans les différents cas prévus, tant par les articles 
26, 27, 28 et 51 de l’ordonnance royale du l“r octobre 1844, 
que par l’article 2 du décret du 11 juin 1858, les attributions 
qui appartenaient au gouverneur général seront exercées en ter
ritoire civil par le préfet, et en territoire militaire par le général 
commandant la division.—Dans les cas pour lesquels les disposi
tions précitées demandent l’avis du conseil d’administration, il 
y aura lieu à avis du préfet en conseil de préfecture ou du gé
néral en conseil des affaires civiles, suivant les territoires.

2. Les avis déterminés par les articles 26 et 27 de l’ordon
nance précitée seront affichés dans la commune de la situation 
des biens, et, à défaut, au chef-lieu du commissariat civil ou de 
l’autorité qui en tient lieu. — Les registres d’enquête seront 
ouverts aux mêmes lieux. Les observations écrites adressées aux 
autorités chargées de procéder aux enquêtes seront annexées à 
ces registres. — Les insertions prévues par ladite ordonnance 
et ledit décret seront publiées dans le journal désigné pour l’in
sertion des annonces judiciaires. Les décisions rendues par le 
ministre seront, en outre, publiées au Bulletin officiel de l’Al
gérie et des Colonies.

3. Le plan parcellaire des immeubles compris dans la décla
ration d’utilité publique prévue par l’article 27 de l’ordonnance 
précitée sera tenu à la disposition des intéressés aux mêmes 
lieux et pendant le même délai que les registres d’enquête.
-> F. Décr. 5 mars 1880; 26 août 1881.

44 septembre 1859
DÉCRET sur l’organisation des cultes protestants 

en Algérie.
{Bail, des Lois, 11“ S., B. 740, n. 7080.)

Art. 9. Le conseil presbytéral maintient l’ordre et la disci
pline dans la paroisse. — 11 veille à l’entretien du temple, du 
presbytère et des écoles. — Il administre les biens de I église 
et surveille l’exécution des fondations pieuses et des legs. —■ Il 
nomme les employés de l’église. — Il recueille les aumônes et 
en règle les emplois. — 11 accepte, sous l’approbation de l’au
torité supérieure, les dons et legs faits à son église.

17. Le consistoire veille à la célébration régulière du culte, 
au maintien de la liturgie et de la discipline, à l’expédition des 
affaires dans les diverses paroisses, ainsi qu’à l’application des 
dispositions de l’article 4 ci-dessus. — Il surveille l'administra-
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lion des biens des paroisses ; il administre les biens consisto
riaux et les établissements de bienfaisance protestants. — Il 
accepte, sous l’approbation de l’autorité supérieure, les dons et 
legs faits au consistoire, ou indivisément aux églises de son 
ressort. — Il arrête les budgets, vérifie et approuve les comptes 
des conseils presbytéraux.

-> V. L. 18 germinal an X; Ord. 31 oct. 1839; Décr. 26 mars 
1852: 14 sept. 1859; 12 janv. 1867; 12 mars 1880, art. 27; 
30 août 1891.

10 octobre 1859
DÉCRET relatif aux attributions du préfet 

de la Seine et du préfet de police.
(.Bull. des Lois, 11e S., B. 735, n. 7039.)

13 octobre 1859
DÉCRET qui autorise les agents de change près la 

Bourse de Paris à s'adjoindre un ou deux commis 
principaux.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 736, n. 7046.)

Ap,t. lor. Les agents de change près la Bourse de Paris sont 
autorisés à s’adjoindre un ou deux commis principaux.

2. Les commis ne peuvent faire aucune opération pour leur 
compte; ils agiront au nom des agents de change et sous leur 
responsabilité ; ils seront soumis à un règlement délibéré par la 
chambre syndicale.

3. Il est interdit aux agents de change et aux commis princi
paux de vendre ou céder les fonctions de commis principal 
moyennant un prix ou une redevance quelconque.

19 octobre 1859
DECRET portant que, dans les localités autres que 

les chefs-lieux de tribunaux de première instance, 
les juges de paix de l’Algérie sont autorisés à léga
liser les signatures des notaires et des officiers de 
l'état civil de leurs cantons respectifs.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 736, n. 7047.)

29 octobre 1859
DÉCRET qui prescrit la promulgation, en Algérie, 

de la loi du 21 mai 1858, contenant des modifica
tions au Code de procédure civile.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 740, n. 7083.)

22 novembre 1859
DECRET qui modifie le titre XII de l’ordonnance 

du 1er août 1827, pour l’exécution du Code fores
tier.

(Bail, des Lois, 11e S., B. 747, n. 7134.)

Art. 1er. Le titre XII de l’ordonnance du 1er août 1827 est 
remplacé par les dispositions suivantes : (F. Ord. 1er août 1827,
t. XII.)

23 novembre 1859
DÉCRET qui attribue aux syndics des gens de mer, 

garnies maritimes et gendarmes de la marine, le 
droit de constater les délits de pèche commis dans 
les fleuves, rivières -et canaux, entre les limites de 
linscription maritime et le point où cesse la salure 
des eaux.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 753, n. 7197.)

Article unique. Dans les parties des fleuves, rivières et ca
naux, comprises entre les limites de l'inscription maritime et le

point où cesse la salure des eaux, les infractions à la loi du 
15 avril 1829 sur la pêche fluviale ou aux règlements rendus 
en exécution de cette loi seront recherchées et constatées con
curremment avec les officiers de police judiciaire et autres 
agents institués à cet effet, par les syndics des gens de mer, 
gardes maritimes et gendarmes de la marine. — Ges agents 
transmettent leurs procès-verbaux au procureur impérial.
-> V. L. 15 avril 1829; Décr. 9 janv. 1852; 4 juill. 1853.

14 décembre 1859
DÉCRET qui divise en deux classes les auditeurs 

près de la Cour des comptes.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 654, n. 7205.)

-> V. Décr. 19 mars 1864 ; 25 déc. 1869.

21 décembre 1859
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour les transactions sur la poursuite des délits et 
contraventions en matière forestière et pour les pres
tations en nature autorisées par la loi du 18 juin 
1859.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 754, n. 7207.)

Titre II. — Des prestations en nature.
Section Ire. — De la conversion en prestations des peines et

réparations pécuniaires encourues ou prononcées pour délits
commis dans les bois soumis au régime forestier.
Art. 3. Les conservateurs des forêts peuvent admettre les 

délinquants insolvables à se libérer, au moyen de prestations en 
nature, des amendes, réparations civiles et frais résultant, soit 
des condamnations qui auront été prononcées pour délits ou 
contraventions commis dans les bois soumis au régime fores
tier, soit des transactions consenties conformément aux articles' 
précédents.

4. Nul ne peut être admis à se libérer au moyen de presta
tions en nature si son insolvabilité n'est constatée par le rece
veur de l'enregistrement et des domaines, sur l’avis des agents 
forestiers.

5. Les délinquants admis à se libérer au moyen de presta
tions en nature reçoivent, à la diligence des agents forestiers, 
un avertissement indiquant : — 1° Le nombre de journées de 
prestation ou la tâche à fournir ; — 2° Le lieu où le travail 
doit être exécuté ; — 3° Le délai dans lequel il doit être ter
miné. — Les conservateurs peuvent accorder aux délinquants 
remise d’une partie des journées de prestation, ou les déchar
ger de l'exécution d’une partie de la tâche à fournir.

6. Une allocation pour frais de nourriture est attribuée aux 
délinquants insolvables qui en font la demande. — Cette allo
cation ne peut être inférieure au tiers, ni supérieure à la moitié 
du prix de journée fixé par le conseil général; elle est déter
minée par le préfet.— Il n’est tenu compte au délinquant de la 
valeur de la journée de travail que déduction faite des frais de 
nourriture.

7. Si les prestations sont fournies en tâche, cette tâche est 
déterminée par les agents forestiers d’après le nombre des joUi- 
nées nécessaires à son achèvement, et en tenant compte, s’il y 
a lieu, de l’allocation due aux délinquants insolvables pour 
frais de nourriture.

8. En cas d’inexactitude ou de désobéissance du délinquant,, 
comme en cas de négligence et de malfaçon dans l’exécution 
des travaux, les agents forestiers peuvent déclarer le délinquan 
déchu du bénéfice de la libération par le travail. — En cas 
d’inexécution dans le délai fixé, il est passé outre aux poui- 
suites. Il est tenu compte du travail utilement accompli-

9. Si les délits et contraventions ont été commis dans e 
forêts domaniales, les prestations dues pour l’acquittement ces 
amendes, réparations civiles et frais, sont appliquées à ces 
rêts ou aux chemins vicinaux qui servent à la vidange 5 
coupes.

10. Si les délits ou contraventions ont été commis dans es 
bois des communes et établissements publics, les prestatio
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peuvent toujours être appliquées aux forêts domaniales et aux 
chemins vicinaux qui les desservent, en ce qui concerne l’a
mende et les frais avancés par l’Etat; mais les prestations dues 
pour l’acquittement des réparations civiles doivent être appli
quées aux bois des communes et établissements publics qui au
ront souffert desdits délits et contraventions, ou chemins vici
naux qui servent à la vidange de ces bois. — Les maires des 
communes et les administrateurs des établissements publics pro
priétaires de bois qui veulent profiter des prestations en nature 
dues par les délinquants insolvables font connaître à l’inspec- 
leur des forêts le montant des sommes qui peuvent être affectées 
par la commune ou par rétablissement public au payement des 
frais de nourriture des délinquants.

Section IL — De la conversion en prestations des amendes et
des condamnations aux frais prononcées pour délits commis
dans les bois des particuliers.
11. Les délinquants dont l'insolvabilité est constatée par le 

receveur de l’enregistrement et des domaines, qui veulent se 
libérer, au moyen de prestations en nature, des condamnations 
à l'amende et aux frais prononcées contre eux au prolit de l’Etat, 
pour délits et contraventions commis dans les bois des particu
liers, adressent leur demande au maire de la commune sur le 
territoire de laquelle les délits ou contraventions ont été commis. 
— Le maire transmet cette demande, avec son avis, au sous- 
préfet de l’arrondissement, qui statue et fixe le nombre des 
journées de prestation dues par les délinquants.

12. Les prestations des délinquants sont appliquées aux che
mins vicinaux dépendant de la commune sur le territoire de 
laquelle le délit a été commis. — Les agents voyers peuvent 
convertir les prestations en tâche, et fixent le délai dans lequel 
les travaux doivent être exécutés.

13. Les délinquants reçoivent, à titre de frais de nourriture, 
une allocation, conformément à l’article 6 du présent décret.— 
Cette allocation est prélevée sur les fonds affectés à la construc
tion et à l’entretien des chemins vicinaux.

14. En cas d’inexécution du travail, ou en cas de faute grave 
commise par le délinquant, l'agent voyer en donne avis au 
maire, et il est passé outre à l’exécution des poursuites. Il est 
tenu compte du travail utilement accompli.
-> V. L. 21 mai 1827; Ord. 1 ™ août 1827; L. 18 juin 1859 ; 
Décr. 7 sept. 1870; 22 déc. 1879, qui abroge le titre Iev ; 
20 mars 1897.

ANNÉE 1860

44 janvier 4860
DÉCRET qui étend au territoire de VAlgérie le pri

vilège accordé au Crédit foncier de France par les 
décrets des 28 mars et 10 décembre 1852.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 775, n. 7373.)

Art. 1«. Le privilège accordé au Crédit foncier de France 
par nos décrets des 28 mars et 10 décembre 1852 est étendu 
au territoire de l’Algérie.

2. Les prêts qui seront faits par le Crédit foncier de France 
aux propriétaires d'immeubles situés en Algérie ne pourront dé
passer cinq pour cent de la totalité des prêts qui auront été 
effectués sur le territoire continental de la France. — Celle 
proportion ne pourra être augmentée que par un décret rendu 
dans la forme des règlements d’administration publique, sur la 
demande du conseil d’administration du Crédit foncier, approu
vée par l’assemblée générale des actionnaires.

4. Dans tous les cas de remboursements anticipés, 1 indein- 
mte allouée à la société par l’article 63 des statuts est fixée à 
cinquante centimes pour cent.

Pendant toute la durée du privilège de la société, les bu
reaux de T administration du Crédit foncier seront établis à 
A1ger, dans une maison dont la jouissance gratuite lui sera as- 
suiee par le ministre de l’Algérie et des colonies. — Pendant 
e même temps, les agents du Crédit foncier auront droit au 
lansport gratuit, des côtes de France aux côtes de l’Algérie.

F- Décr. 28 fêv. 1852; 28 mars 1852; 31 déc. 1852;
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L. 10 juin 1853 ; Décr. 6 juill. 1854 ; L. 19 juin 1857 ; Décr. 
26 juill. 1882, qui rapporte l’art. 3.

44 janvier 1860
DÉCRET qui rend exécutoires en Algérie, sous la 

réserve y exprimée, les dispositions des articles 19 
à 24 de la loi du 11 juin 1859 sur la perception des 
droits de timbre et d’enregistrement.

(Sirey, Lois annotées, 4° S., 1860, p. 2.)

Art. 1er. Sont exécutoires en Algérie, sous la réserve men
tionnée dans l’article suivant, les dispositions des articles 19, 
20, 21, 22, 23 et 24 de la loi du 11 juin 1859, sur la per
ception des droits de timbre et d’enregistrement.

2. Aux termes de l'article 2 de l’ordonnance du 19 octobre 
1841, il ne sera perçu en Algérie que la moitié des droits, soit 
fixes, soit proportionnels (décime non compris), établis par l’ar
ticle 22 de la loi du 11 juin 1859.
-> F. Décr. 4 août 1891.

14 janvier 1860
DÉCRET concernant les établissements français 

de l’Océanie et de la Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 777, n. 7399.)

-> F. Décr. 7 nov. 1866 ; 28 nov. 1866; 18 mars 1868; 
10 août 1868.

18 janvier 1860
DÉCRET relatif aux timbres mobiles dont l’emploi 

est autorisé par la loi du 11 juin 1859 pour les effets 
de commerce venant soit de l'étranger, soit des îles 
ou des colonies dans lesquelles le timbre n aurait 
pas encore été établi.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 763, n. 7270.)
->F. Décr. 11 fêv. 1863; 23 janv. 1864 *, qui rapporte 
l’art. 2 et qui abroge lui-même le Décr. 19 fév. 1874.

28 janvier 4860
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

sur les établissements d’eaux minérales naturelles. 
(Bull, des Lois, 11° S., B. 772, n. 7331.)

-> F. Ord. 18 juin 1823, qui subsiste dans les dispositions qui 
ne sont pas contraires; L. 14 juill. 1856, art. 18 et 19, 12 
fév. 1883*, qui abroge les art. 22 à 33.

28 janvier 4860
DÉCRET concernant les sociétés de secours mutuels 

en Algérie.
(Sirey, Lois annotées, 4e S., 1860, p. 17.)

Art. lor. Les présidents des sociétés de secours mutuels de 
l'Algérie sont nommés par nous, sur la proposition de notie 
ministre secrétaire d’Etat au département de l’Algene et des
colonies. , ... __

2. Les préfets, en conseil de préfecture, et les generaux com
mandant les divisions, en conseil des affaires civiles, — Décla
rent l’utilité de créer des sociétés de secours mutuels, approu
vent les statuts ou en autorisent la modification ; Les auto
risent à accepter les dons et legs immobiliers dont a valeur ne 
dépasse pas cinq mille francs; - Statuent sur les demandes en 
autorisation de porter à plus de cinq cents le nombre des mem
bres parlicipants ; — Prononcent la suspension ou la dissolu
tion desdites sociétés.

3 Les attributions de la commission supérieure d encourage
ment et de surveillance, instituée par l'article 19 de notre décret
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du 26 mars 1832, sont étendues aux sociétés de secours mu
tuels de l’Algérie.

4. Les sociétés approuvées adressent, chaque année, au pré
fet ou au général commandant la division, suivant le territoire, 
un compte rendu de leur situation morale et financière. — Ces 
documents sont transmis, avec un rapport d’ensemble, à notre 
ministre de l’Algérie et des Colonies, qui se concerte avec notre 
ministre de l’intérieur pour qu’ils soient soumis à la commission 
supérieure.

6. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.
-> F. Décr. 18 juill. 1864.

25 février 1860
DÉCRET sur le roulement des magistrats de la Cour 

impériale d’Alger et des tribunaux de première in
stance de VAlgérie.

(Sirey, Lois annotées, 4e S., 1860, p. 23.)

Art. 1er. Dans la première quinzaine du mois qui précède 
les vacances, le tableau de roulement des présidents et des con
seillers dont la cour impériale d’Alger se compose est dressé 
par le premier président et parle procureur général, et présenté 
aux chambres assemblées pour recevoir leurs observations. Il est 
soumis à l’approbation de notre ministre secrétaire d’Etat de 
l’Algérie et des Colonies.

2. Aucun président ou conseiller ne peut être forcé de rester 
plus d'un an dans chacune des chambres criminelles, et plus de 
deux ans dans la chambre civile.

3. La répartition des conseillers est combinée de manière que 
les chambres criminelles soient composées, au moins pour la 
moitié, de conseillers qui ont déjà fait le service dans la 
chambre.

4. La chambre des vacations est tenue par le président et 
les conseillers de la chambre des appels de police correction
nelle, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par les moins 
anciens conseillers de la chambre des mises en accusation.

5. A l’époque fixée par l’article 1er, le tableau de roulement 
des vice-présidents et des juges composant le tribunal d’Alger est 
dressé par le président et par le procureur impérial, et pré
senté aux chambres assemblées pour recevoir leurs observations. 
Il est soumis à l’approbation de notre ministre secrétaire d’Etat 
de l’Algérie et des Colonies.

6. Le service des vacations est toujours fait par la chambre 
de police correctionnelle.

7. Dans les tribunaux de première instance autres que celui 
d’Alger, le roulement est arrêté par le tribunal entier et ap
prouvé par notre ministre secrétaire d’Etat de l’Algérie et des 
Colonies.

8. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.
->F. Ord. il oct. 1820 ; Décr. 12 juin 1880 ; L. 30 août 
1883, art. 2, 5, 8.

29 février 1860
DECRET instituant un tribunal de première instance 

à Nossi-Bé.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 777, n. 7407.)

-> F. Décr. 23 oct. 1879 ; 5 nov. 1888, qui abroge l'art. 3; 
28 mars 1894, qui le remplace par une justice de paix à compé
tence étendue.

10 mars 1860
DECRET qui prescrit la promulgation, en Algérie, 

des lois et décrets relatifs au Crédit foncier. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 781, n. 7472.)

Art. 1er. Seront promulgués en Algérie et y recevront leur 
application, les lois et décrets suivants : — Le décret du 28 fé
vrier 1852, sur les sociétés de crédit foncier; — Le décret du

28 mars 1852, relatif à la constitution de la Banque foncière 
de Paris; — Le décret du 30 juillet 1852, qui approuve les 
statuts de la Banque foncière de Paris ; — Le décret du 10 dé
cembre 1852, qui a substitué le nom de Crédit foncier de France 
au nom.de Banque foncière de Paris, et a étendu le privilège 
de la société; — Le décret du 22 mars 1853, qui a approuvé
diverses modifications apportées aux statuts de la société;__La
loi du 10 juin 1853, modifiant le chapitre Ier du titre IV du 
décret-loi du 28 février 1852, relatif à la purge; — Le décret 
du 21 décembre 1853, qui prescrit les modifications aux statuts; 
— Le décret du 26 juin 1854, qui place les sociétés de crédit 
foncier dans les attributions du ministre des finances ; — Le 
décret du 6 juillet 1854, relatif à la nouvelle organisation du 
Crédit foncier de France; — Le décret du 28 juin 1856, qui 
approuve des modifications aux statuts; — La loi du 19 juin 
1857, concernant les avances sur dépôts d’obligations foncières 
faites par la société du Crédit foncier en France ; — Le décret 
du 16 août 1859, qui approuve des modifications aux statuts.

15 mars 1860
DÉCRET qui attribue aux chefs des bureaux arabes 

et à leurs adjoints le caractère d’officiers de police 
judiciaire pour la recherche des crimes, des délits et 
des contraventions commis par les indigènes en ter
ritoire militaire.

(Sirey, Lois annotées, 4e S., 1860, p. 25.)

15 mars 1860
DÉCRET qui défère aux cours d’assises et aux tri

bunaux correctionnels les crimes, délits et contra
ventions punissables de peines correctionnelles, com
mis en territoire militaire par les Européens et les 
israèlites.

(Sirey, Lois annotées, 4e S., 1860, p. 22.)

Art. 1er. Les crimes, délits et contraventions punissables de 
peines correctionnelles, commis en territoire militaire par les 
Européens et les israèlites, sont déférés aux cours d’assises et 
aux tribunaux correctionnels.

2. Néanmoins les délits et les contraventions punis de peines 
correctionnelles dont la connaissance est attribuée exceptionnel
lement aux juges de paix par l’article 2, § 3, du décret du 19 
août 1854, sont portés devant le tribunal de paix à compétence 
étendue, lorsque ce tribunal est plus voisin du cercle où le délit 
a été commis que ne l’est le tribunal de première instance.

3. Les commandants de place continuent à connaître des con 
traventions punies des peines de simple police, sauf recours de
vant le tribunal de première instance, dans le cas où l’appel est 
autorisé par la loi.

4. La connaissance des crimes et des délits commis en terri
toire militaire par des Européens ou des israèlites, de complicité 
avec un militaire ou un individu assimilé aux militaires, appar
tient aux tribunaux ordinaires, à moins que le fait ne constitue 
un crime ou un délit prévu par le titre II du livre IV du Code 
de justice militaire pour l’armée de terre, auquel cas les con
seils de guerre continuent à en connaître à l’égard de tous les 
inculpés.

5. Sont officiers de police judiciaire auxiliaires du procureur 
impérial en territoire militaire, pour la recherche et la consta
tation des crimes, délits et contraventions de la compétence des 
tribunaux ordinaires, indépendamment des magistrats, fonction
naires et agents dénommés aux articles 9 et 10 du Code d'in
struction criminelle : — 1° Les commandants, majors et adju
dants de place ; — 2° Les sous-officiers et commandants de 
brigades de gendarmerie. — En cas de concurrence entre un 
officier de police judiciaire, de l’ordre civil et un officier de po
lice judiciaire appartenant à l’armée, l’instruction est faite par 
le premier.

6. Les officiers et sous-officiers désignés aux §§ 1 et 2 de 
l’article précédent transmettent sans délai à l’autorité judiciaire 
compétente les procès-verbaux, actes, pièces et instruments 
dressés ou saisis par eux ; et, en cas d’arrestation de l’inculpe, 
ils le mettent à la disposition de cette autorité.

7. Des arrêtés do notre ministre secrétaire d’Etat au dépar-
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tement de l’Algérie et des Colonies, déterminent les justices de 
ix à compétence étendue, les tribunaux correctionnels et les 

cours d’assises auxquels ressortissent les territoires militaires des 
cercles de 1 Algérie.

24 mars 1860
DÉCRET qui règle la remise des receveurs de l'enre

gistrement, du timbre et des domaines.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 781, n. 7475.)

F. Décr. 25 oct. 1865; 25 mars 1876.

31 mars 1860
DÉCRET qui rend exécutoires en Algérie les lois du 

28 mai 1858 et le règlement d'administration publi
que du 12 mars 1859 sur les négociations concernant 
les marchandises déposées dans les magasins géné
raux et sur les ventes publiques de marchandises en 
gros.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 784, n. 7499.)

-> F. Décr. 9 juin 1890; 15 oct. 1896.

26 mai 1860
DÉCRET portant que les articles 14 et 95 à 100 de la 

loi du 19 brumaire an VI, relatifs aux fabricants 
de plaqué, sont applicables aux obligations des 
fabricants d'ouvrages dorés ou argentés par les 
procédés galvaniques ou électro-chimiques.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 802, n. 7720.)

Art. 1er. Sont applicables aux fabricants d’ouvrages dorés 
ou argentés par les procédés galvaniques ou électro-chimiques 
les articles 14 et 95 à 100 de la loi du 19 brumaire an VI, re
latifs aux obligations des fabricants de plaqué. — En consé
quence, les fabricants d’ouvrages dorés ou argentés par les pro
cédés ci-dessus sont tenus de se servir exclusivement, pour mar
quer leurs produits, de poinçons dont la forme est un carré 
parfait. Néanmoins, par dérogation à l’article 97 de ladite loi, 
ils sont dispensés d’insculper sur leurs ouvrages le mot doublé 
et la quantité d’or ou d’argent qui y est superposée. — Les fa
bricants de ces sortes d’ouvrages se conformeront immédiate
ment aux dispositions qui précèdent. — Un délai d’une année, 
à partir de la promulgation du présent décret, est accordé aux 
marchands non fabricants pour la vente des ouvrages de l’espèce 
qui existent en leur possession.

1 avril 1860
DÉCRET sur le rapatriement et les conduites 

de retour des gens de mer.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 800, n. 7696.)

-> F. C. comm., art. 252; Ord. août 1681, liv. III, tit. IV, 
art. 3 et 11; 15 avril 1689, liv. VIII, tit. Ier, art. 21 et 27; 
31 oct. 1784, tit. XIV, art. 14, 15 et 16; Arr. 5 germ. 
an XII; Décr. 21 sept. 1864.

2 mai 1860
DÉCRET portant que les montres françaises pourront 

être marquées du poinçon de titre, avec contremar
que, ou du poinçon de petite garantie, au choix des 
fabricants.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 798, n. 7675.)

9 juin 1860
DÉCRET concernant l’exercice des fonctions d’agent 

de change, de courtier de marchandises et d’assu
rances, de courtiers interprètes et conducteurs de na
vires à la Guadeloupe et dépendances.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 84, n. 8151.)

-> F. L. 7 déc. 1850; Décr. 28 nov. 1851.

30 juin 1860
DÉCRET concernant l’exercice des fonctions d'agent 

de change, de courtier de marchandises et d’assu
rances, de courtier interprète et conducteur de na
vires à la Guyane française.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 846, n. 8152.)

9 mai 1860
LOI qui étend les dispositions de l’article 37 de la loi 

du 5 juin 1850 aux assurances contre la mortalité 
des bestiaux, la gelée, les inondations et autres 
risques agricoles.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 791, n. 7576.)

Article unique. Les sociétés, compagnies et tous autres as
sureurs contre la mortalité des bestiaux, contre la gelée, les 
inondations et autres risques agricoles, pourront s’affranchir 
des obligations imposées par l’article 35 de la loi du 5 juin 

ooO, en contractant avec l’Etat un abonnement annuel, à rai
son de,deux centimes par mille francs du total des sommes assu
rées d’après les polices ou contrats en cours d’exécution. — 

abonnement de l’année courante se calculera sur le chiffre 
0 al des opérations de l’année précédente.

21 mai 1860
LOI qui modifie l’article 1er de la loi du 20 avril 1832 

sur l’avancement dans l’armée navale.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 797, n. 7646.)

Tav-RTICLE UNIC!UE- L’article l°r de la loi du 20 avril 1832 sur 
ancement dans l’armée navale, est modifié de la manière 

suivante : (F. L. 20 avril 1832, art. 1«.)

6 juillet 1860
LOI qui autorise la Société du Crédit foncier de 

France à prêter aux départements, aux communes- 
et aux associations syndicales, les sommes qu’ils au
raient obtenu la faculté d’emprunter.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 817, n. 7830.)

Art. 1er. La société du Crédit foncier de France est auto
risée à prêter, dans les conditions ci-après, aux départements, 
aux communes, et aux associations syndicales, les sommes qu’ils 
auraient obtenu la faculté d’emprunter.

2. Les prêts sont consentis avec ou sans affectation hypothé
caire, et remboursables, soit à long terme, par annuités, soit à 
court terme, avec ou sans amortissement.

3. Ils sont réalisables en numéraire.
4. La commission allouée au Crédit foncier, pour frais d ad

ministration, ne peut excéder 45 centimes pour 100 francs par 
an.

5. En représentation des prêts, et jusqu’à concurrence de 
leur montant, le Crédit foncier est autorisé à créer et à négo
cier des obligations, en se conformant aux règles établies au 
titre V de ses statuts. — Ces obligations jouiront de tous les 
droits et privilèges attachés aux obligations foncières ou lettres 
de gage, par les lois et décrets concernant le Crédit foncier.

6. Les créances provenant des prêts aux communes, aux dé
partements et aux associations syndicales, sont affectées, par 
privilège, au payement des obligations créées en vertu de la 
présente loi. — Les créances provenant des prêts hypothécaires 
demeurent affectées, par privilège, au payement des obligations 
créées en représentation de ces prêts.
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7. Le Crédit foncier pourra, avant la réalisation des prêts 

qui sont l’objet de la présente loi, émettre des titres provisoires 
pour une somme qui n’excédera pas 5 millions.

8. Le chiffre des actions émises par le Crédit foncier sera 
maintenu dans la proportion de un vingtième au moins des obli
gations ou titres en circulation.

9. En cas de remboursement par anticipation, l'indemnité à 
payer par le débiteur est fixée à 50 centimes par 100 francs, 
soit demi pour cent du capital remboursé. — Par dérogation à 
l’article 63 des statuts du Crédit foncier, cette règle est appli
cable à toutes les opérations faites par le Crédit foncier.

14 juillet 1860
LOI sur la fabrication et le commerce des armes 

de guerre.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 819, n. 7853.)

-> F. Décr. 23 sept. 1872.

18 juillet 1860
LOI sur l’émigration.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 823, n. 7898.)

Art. 1er. Nul ne peut entreprendre les opérations d’engage
ment ou de transport des émigrants sans l'autorisation du mi
nistre de l’agriculture, du commerce et des travaux publics.

2. Un règlement d’administration publique détermine les con
ditions auxquelles est accordée l’autorisation, le taux et le mode 
du cautionnement à imposer, les cas où l’autorisation peut être 
retirée, et les obligations auxquelles sont soumises les agences 
d’émigration.

3. Des décrets impériaux déterminent l’emplacement réservé 
à chaque passager sur les navires affectés au transport des émi
grants, les conditions d’emménagement et d’approvisionnement, 
le mode des visites, des navires avant le départ ; cette visite tient 
lieu, pour les navires français, de celle qui est prescrite par 
l’article 225 du Code de commerce. —Les vacations des experts 
chargés de la visite précitée à bord des navires français et étran
gers, ainsi que les honoraires des médecins chargés de la visite 
médicale, et les autres frais accessoires, sont fixés par arrêtés 
ministériels et demeurent à la charge du navire.

4. Aucun navire affecté au service de l’émigration ne peut 
sortir du port sans que le capitaine ou l’armateur soit muni d’un 
certificat constatant que toutes les prescriptions imposées, soit 
par la présente loi, soit par les décrets et arrêtés ministériels 
rendus en exécution de ladite loi dans l’intérêt de la police et 
des émigrants, ont été remplies.

5. Les émigrants ont le droit d’être reçus à bord la veille du 
jour fixé pour le départ. — Ils ont également le droit de de
meurer à bord pendant les quarante-huit heures qui suivent le 
mouillage au port de destination, à moins que le navire ne soit 
obligé de repartir immédiatement.

6. Tout émigrant empêché de partir pour cause de maladie 
grave ou contagieuse, régulièrement constatée, a droit à la res
titution du prix payé pour son passage. Le prix du passage est 
également restitué aux membres de sa famille qui restent à terre 
avec lui.

7. Si le navire ne quifte pas le port au jour fixé par le con
trat, 1 agence responsable est tenue de payer à chaque émigrant, 
par chaque jour de retard, pour les dépenses à terre, une in
demnité dont le taux est fixé par un décret. — Si le délai dé
passe dix jours, et si, dans l’intervalle, l’agence n’a pas pourvu 
au départ de l’émigrant sur un autre navire et aux conditions 
fixées par le contrat, l’émigrant a le droit de renoncer au con
trat par une simple déclaration faite devant le commissaire 
d’émigration, sans préjudice des dommages-intérêts qui pourront 
être alloués à l’émigrant. — Toutefois, si les retards sont pro
duits par des causes de force majeure, constatées et appréciées 
par le commissaire de l’émigration, l’émigrant ne peut renoncer 
au contrat, ni réclamer l’indemnité de séjour à terre, pourvu 
qu’il soit nourri, soit à bord, soit à terre, aux frais de l’agence 
ou de ses représentants. (F. Décr. 14 mars 1874.)

8. L'agence est responsable du transport de l’émigrant au 
lieu de destination fixé par le contrat. — Le transport doit être 
direct à moins de stipulations contraires. En cas de relâche

volontaire ou forcée du navire, les émigrants sont ou logés et 
nourris à bord, au compte du navire, pendant toute la durée de 
la relâche, ou indemnisés de leurs dépenses à terre. — En cas 
de naufrage ou de tout autre accident de mer qui empêcherait le 
navire de poursuivre sa route, l’agence est tenue de pourvoir, à 
ses frais, au transport de l’émigrant, jusqu’au lieu de destina
tion fixé par le contrat.

9. Dans le cas où les agences d’émigration n’auraient pas 
rempli, depuis le départ du navire, leurs engagements vis-à-vis 
des émigrants, le ministre de l’agriculture, du commerce et des 
travaux publics procède au règlement et à la liquidation des in
demnités, sauf recours au Conseil d’Etat. — Le recouvrement 
de ces indemnités, réglées et liquidées, est fait à la diligence du 
ministre des finances.

10. Toute infraction aux dispositions des articles 1 et 4 de 
la présente loi est punie d’une amende de cinquante francs à 
cinq mille francs. En cas de récidive dans l’année, l’amende est 
portée au double. — Toute contravention aux règlements d’ad
ministration publique, aux décrets impériaux et aux arrêtés mi
nistériels pris pour l’exécution desdits règlements et décrets, en 
ce qui concerne la police de l'émigration, est punie des peines 
portées dans l’article 470 du Code pénal. (F. Décr. 14 mars 
1874.)

11: Les délits et contraventions peuvent être constatés : 
1° en France, par les commissaires d’émigration, en la qualité 
d’officiers de police auxiliaire du procureur impérial, par tous 
officiers de police judiciaire, et par les fonctionnaires ou agents 
qu’un arrêté ministériel aura investis, soit à titre définitif, soit 
temporairement, des attributions du commissaire de l’émigration ; 
2° à bord des navires français dans les ports étrangers, par les 
consuls, assistés, s’il y a lieu, de tels hommes de l’art qu’ils 
jugeront à propos de désigner. — Les procès-verbaux font foi 
jusqu’à preuve contraire. — Ils sont visés pour timbre et enre
gistrés en débet.
-> F. Décr. 15 mars 1861; 25 août 1891; 17 juin 1895.

25 juillet 1860
DECRET qui autorise l’importation temporaire, en 

franchise de droits, des graines de navette de Rus
sie, dites « graines de ravison », destinées à être 
converties en huile.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 829, n. 7974.)

25 juillet 1860
DECRET sur l’aliénation des terres domaniales 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 839, n. 8047.)

Titre Ier. — Des périmètres de colonisation.
Art. 1er. Les terres appartenant à un titre quelconque à 

l’Etat sont inscrites sur les sommiers de consistance des domaines 
et affectées en totalité ou en partie à l’établissement de périmè
tres de colonisation.

2. Les projets de périmètres de colonisation sont préparés, 
en territoire civil, par les préfets; en territoire militaire, par 
les généraux commandant les divisions. — Us sont arrêtés par 
le ministre de l’Algérie et des colonies. — Réserve y est faite, 
s’il y a lieu, de terrains propres à l’exécution de travaux pu
blics, à la fondation de villes, de villages et hameaux, à la for
mation de communaux ou autres biens d’établissements publics.

3. La décision ministérielle qui arrête un périmètre de colo
nisation désigne les parties du lotissement et les numéros des 
lots qui doivent être tenus en réserve, tant pour l’application du 
paragraphe 3 de l’article précédent que pour le placement im
médiat de colons, et détermine le mode d’aliénation des autres 
lots, conformément aux dispositions du présent décret.

4. La décision du ministre est insérée au Bulletin officiel af 
l’Algérie et des colonies, et reçoit, indépendamment des publi
cations et dépôts obligatoires résultant (les dispositions qui sui 
vent, toute autre publicité qu’il juge convenable. — Une notice 
annexe, accompagnée d’un plan de lotissement et d’un tableau 
indicatif des lots, avec leur numéro d’ordre, fait connaître a
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situation du périmètre, sa superficie, les cours d’eau, fontaines 
et sources qui s’y trouvent, les routes et chemins ouverts ou dont 
l ouverture est arrêtée, les centres de population déjà exis
tants, etc.

Titre II. — Des modes d’aliénation.
5 Les terres comprises, en exécution des dispositions précé

dentes, dans les périmètres de colonisation, sont aliénables par 
vente à prix fixe ou par vente aux enchères publiques. — Elles 
peuvent aussi être aliénées, sous les conditions déterminées par 
le présent décret, par vente de gré à gré, par voie d’échange, 
par voie de concession.

Section Ire. — De la vente à prix fixe.
6. Les ventes à prix fixe sont affranchies de toute charge re

lative à la mise en valeur du sol. _ .
7. Le prix de chaque lot à vendre est fixé par le ministre, 

sur l’avis d’une commission composée du préfet et du général 
commandant la division, suivant le territoire, du chef du service 
des domaines, d’un membre du conseil général de la province, 
désigné par le ministre, et de deux autres personnes également 
nommées par lui.

8. Le prix est payable par tiers, dont un tiers comptant, et 
les deux autres d’année en année.

9. Au moment du payement du premier tiers du prix, le re
ceveur des domaines mentionne la vente sur le tableau indicatif 
et sur le plan de lotissement, fait signer à l’acquéreur le contrat 
de vente et le fait mettre immédiatement en possession, il est 
dressé contradictoirement et sans frais procès-verbal de cette 
première opération.

10. Le contrat de vente est enregistré et transcrit aux frais 
de l’acquéreur qui en reçoit une expédition dans le délai d un 
mois à dater du jour de la vente.

11. Les ventes à prix fixe sont faites par le receveur des 
domaines. — La mise en vente est précédée des publications 
prescrites par l’article 4. Elle est, en outre, annoncée par voie 
d’affiches. Le plan de lotissement reste déposé au bureau du re
ceveur pour être communiqué au public pendant deux mois au 
moins avant le jour de la vente. Il est également à la disposi
tion du public tant que tous les lots qui y sont compris n ont 
pas été vendus.

12. Les acquéreurs ne sont admis qu’à dater du jour fixé par 
le ministre pour l’ouverture de la vente. — Le même individu 
peut se rendre acquéreur de plusieurs lots. — Tout demandeur 
est tenu sous peine de nullité de sa demande, de verser immé
diatement entre les mains du receveur, à titre de dépôt de ga
rantie, une somme égale au tiers du prix de la vente de chacun 
des lots soumissionnés. Le lendemain, cette somme est encaissée 
définitivement, en déduction du prix de la vente, ou restituée au 
déposant, suivant que la vente est ou non réalisée. — Si deux 
ou plusieurs personnes voulant acquérir lé même lot se présen
tent le même jour, pendant le temps compris entre l’ouverture 
et la fermeture réglementaires du bureau du receveur, une en
chère publique est ouverte à huitaine par les soins du receveur, 
et le lot est acquis au plus offrant, aux conditions de payement 
déterminées par l’article '8, et sans qu’il soit besoin d'aucune 
approbation de l’autorité supérieure. Des affiches, dont une ap
posée dans le bureau du receveur, font connaître le jour et 
1 heure de l’enchère.

13. Au commencement de chaque trimestre, les préfets et les 
généraux commandant les divisions, suivant le territoire, trans
mettent au ministre un état des ventes effectuées pendant le tri
mestre précédent. — Cet état indique le montant du prix de 
chaque lot par numéro. Il est certifié par le directeur des do
maines et visé par le préfet ou le général.

14- A l’expiration de l’année qui suit le jour fixé pour l’ou
verture de la vente, le ministre détermine à nouveau, conformé
ment aux dispositions du présent décret, le mode d’aliénation 
oes lots qui n’ont pas été vendus.

Section II. — De la vente aux enchères publiques.
15. La mise à prix des terres désignées pour être vendues 

eux enchères publiques est établie par expertise. — Le jour de 
? 'ente est fixé par le ministre sous l’observation des publica- 
10“set délais prescrits par les articles 4 et 11.

16. Les adjudications ne sont valables et exécutoires qu’a- 
P*es 1 approbation du ministre. — Cette approbation doit tou
jours précéder l’entrée en possession de l’adjudicataire, à moins 
fiu u n y ait urgence reconnue.

Section III. — De la vente de gré à gré.
17. Sauf en ce qui concerne les départements, les communes 

et les établissements publics, les aliénations de gré à gré ne peu
vent être faites qu’en cas d’indivision, d’enclave et de préemp
tion ou de possession de bonne foi.

18. Les ventes de gré à gré sont précédées d’une estimation 
contradictoire. — L’acte de vente, dressé par le directeur des
domaines, soumis à l’examen du conseil de préfecture ou du con
seil des affaires civiles, est transmis avec avis, au ministre, par 
le préfet ou le général commandant la division. — Il est statué 
définitivement par un décret impérial rendu sur le rapport du 
ministre.

19. Lorsque l’estimation est inférieure à dix mille francs,, 
l’acte de vente est approuvé par le ministre, qui nous soumet, 
tous les trois mois, l’état des ventes ainsi effectuées.

Section IV. — De l’échange.
20. Toute demande d’échange doit être adressée directement 

au ministre. — Si le ministre estime qu’il puisse y avoir lieu à 
échange, la demande est par lui renvoyée, suivant le territoire, 
au préfet ou au général commandant la division. — Il est fait es
timation contradictoire des biens par experts, désignés, l’un par 
le directeur des domaines, l’autre par le propriétaire. Un tiers 
expert est désigné par le président du tribunal de la situation des- 
biens. — Les résultats de l’expertise sont constatés par un 
procès-verbal affirmé par les experts. — Le dossier de l’affaire, 
accompagné des titres de propriété et de l’état des charges, ser
vitudes et hypothèques, est renvoyé à l’examen du conseil de 
préfecture ou du conseil des affaires civiles, qui délibère sur 
l’utilité et les conditions de l’échange. Le préfet ou le général 
commandant la division donne son avis, et le ministre décide 
s’il y a lieu de passer acte avec l’échangiste.

21. Le contrat d’échange détermine la soulte à payer, s’il y 
a lieu ; il contient la désignation de la nature, de la consistance 
et de la situation des immeubles, avec énonciation des charges 
et servitudes dont ils peuvent être grevés; il relate les titres de 
propriété, les actes qui constatent la libération des prix, enfin 
les procès-verbaux d'estimation qui doivent y demeurer annexés..
— Si la valeur de l’échange est inférieure à dix mille francs, le 
contrat est approuvé par le ministre, qui nous rend compte 
tous les trois mois, comme il est dit à l’article 19. — Tout 
échange d’une valeur supérieure est soumis à notre approbation. 
L’entrée en possession de l’échangiste n’a lieu qu’après 1 appro
bation. Elle est subordonnée, dans tous les cas, à la radiation 
des hypothèques de l’immeuble cédé par l’échangiste.

22. Le contrat d’échange est enregistré gratis et transcrit 
sans autres frais que le salaire du conservateur. —La soulte est 
régie, quant au droit proportionnel d’enregistrement, par les 
dispositions relatives aux aliénations des biens de l’Etat. — Les 
frais de l’échange sont supportés moitié par l’Etat, moitié par 
l’échangiste. — Les formalités établies par l’article 2194 du 
Code Napoléon, par les avis du Conseil d Etat des 9 mai 1807 
et 5 mai 1812*, et par l’article 1er de la loi du 23 mars 1855, 
sont remplies à la diligence de l’administration des domaines.
— S’il existe des inscriptions sur l’immeuble cédé par l’échan
giste, il est tenu d’en rapporter mainlevée et radiation dans les 
quatre mois de la transcription du contrat d’échange, à moins 
qu’il ne lui ait été accordé un plus long délai. — Faute par lui 
de rapporter ces mainlevée et radiation, le contrat d’échange est 
résilié et l’échangiste demeure passible de tous les frais auxquels 
l’échange a donné lieu. — L’acte d’échange, ainsi que toutes 
les pièces et titres, est déposé aux archives de la direction des 
domaines.

Section V. — Des concessions.
23. Sur les lots réservés, conformément aux dispositions des 

articles 2 et 3 du présent décret, le ministre peut faire des con
cessions d’une contenance maximum de trente hectares au profit 
d’anciens militaires ou d’immigrants et de cultivateurs résidant 
en Algérie. — Les travaux à imposer a ces concessionnaires 
sont limités à la construction d’une habitation. Le ministre 
peut par une décision spéciale à chaque lotissement, déléguer 
aux préfets et aux généraux le droit de faire des concessions. — 
Des états trimestriels certifiés des concessions ainsi faites sont 
adressés au ministre.

24. Des concessions d'une plus grande étendue peuvent être 
exceptionnellement accordées par nous sur le rapport de notre 
ministre secrétaire d’Etat de l’Algérie et des colonies, notre
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Conseil d Etat entendu. — Le décret qui accorde la concession 
en détermine les conditions.

25. Ne sont pas soumises aux conditions du présent décret 
les concessions qui pourront être faites aux communes, aux dé
partements et aux établissements publics.

y- F. Ord. 21 juill. 1845 ; 9 nov. 1845 ; 6 juin 1847 ; 1er sept 
1847; 26 avril 1851; L. 23 mars 1855; Ord. 27 oct. 1858. ”

26 juillet 1860
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1861.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 824, n. 7916.)

Titre III. Moyens de service et dispositions diverses.

Art. 18. . . . . A dater de la promulgation de la présente 
loi, la taxe de remplacement aux entrées de Paris sera portée à 
quatre-vingt-onze francs (91 fr.) en principal, par hectolitre 
d alcool pur contenu dans les eaux-de-vie et esprits en cercles, 
par hectolitre d’eaux-de-vie et esprits en bouteilles, de liqueurs 
en cercles et en bouteilles, et de fruits à l’eau-de-vie.

28 juillet 1860
LOI relative aux grandes pèches maritimes. 

(Bull, des Lois, 11° S., B. 831, n. 7990.)

I. L. 22 juill. 1851; 3 août 1876: 5 mars 1881 ; Décr 
17 sept. 1881 : 29 déc. 1890.

28 juillet 1860
LOI relative à la mise en valeur des marais 

et des terres incultes appartenant aux communes. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 831, n. 7991.)

Art. 1er. Seront desséchés, assainis, rendus propres à la cul
ture ou plantés en bois, les marais et les terres incultes appar
tenant aux communes ou sections de communes, dont la mise 
en valeur aura été reconnue utile.

2. Lorsque le préfet estime qu’il y a lieu d’appliquer aux 
marais ou terres incultes d’une commune les dispositions de 
1 article 1«, il invite le conseil municipal à délibérer : — 
1° Sur la partie des biens à laisser à l’état de jouissance com-

T ~° Sur le m0(le de mise en valeur du surplus; — 
3° Sur la question de savoir si la commune entend pourvoir par 
elle-meme a cette mise en valeur. — S’il s’agit de biens appar
tenant a une section de commune, une commission syndicale 
nommee conformément à l'article 3* de la loi du 18 juillet 1837 
(abrogée, L. 5 avril 1884) est préalablement consultée.

3. En cas de refus ou d’abstention par le conseil municipal 
comme en cas d inexécution de la délibération par lui prise un 
decret impérial rendu en Conseil d’Etat, après avis du conseil 
general, déclaré l’utilité des travaux et en règle le mode d’exé
cution. Ce décret est précédé d'une enquête et d’une délibéra
tion du conseil municipal prise avec l'adjonction des plus im
poses.

4. Les travaux sont exécutés aux frais de la commune ou des 
sections propriétaires. — Si les sommes nécessaires à ces dé
penses ne sont pas fournies par les communes, elles sont avan- 
cees par l’Etat, qui se rembourse de ses avances, en principal 
et interets, au moyen de la vente publique d’uue partie des 
terrains améliorés, opérée par lots, s'il y a lieu. (F. Décr.
6 fev. 1861, art. 20.)
l-, ®°““unes Pavent s'exonérer de toute répétition de
«K, ’ T fa!saut I'ülja,1,j01‘ de la moitié des terrains
A l’onn**1 • ^ 1î^a1n^OÛ estpeine (le déchéance, 
dans année qui suit 1 achèvement des travaux. — Dans le cas

d abandon, l’Etat vend les terrains à lui délaissés, dans la forme 
déterminée par l’article précédent. (F. Décr. 6 fév ISfil 
art. 20.) 1 ’

1. Dans les cas prévus par l'article 3 ci-dessus, le décret 
peut ordonner que les marais ou autres terrains communaux 
soient affermés. — Cette location sera faite aux enchères, à la 
charge, par l’adjudication, d’opérer la mise en valeur des marais 
ou teirains affermés. — La durée du bail ne peut excéder virial- 
sept ans. 8

8. La loi du 10 juin 1854, relative au libre écoulement des 
eaux provenant du drainage, est applicable aux travaux qui 
seront exécutés en vertu de la présente loi.

9. Un règlement d administration publique déterminera : __
1° Les règles à observer pour l’exécution et la conservation des 
travaux; — 2° Le mode de constatation des avances faites par 
1 Etat, les mesures propres à assurer le remboursement en prin
cipal et intérêts, et les règles à suivre pour l’abandon des ter
rains que le premier paragraphe de l’article 5 autorise la com
mune à faire à lEtat; — 3» Les formalités préalables à la 
mise en vente des portions de terrain aliénées en vertu des 
articles qui précèdent; — 4» Toutes les autres dispositions né
cessaires à l’exéculion de la présente loi.
-> U. L. 10 juin 1854; Décr. 6 fév. 1861.

28 juillet 1860
DECRET relatif a l aliénation, par les communes de 

l Alger ie, des biens composant leur dotation immo
bilière.

(Sirey, Lois annotées, 4° S., 1860, p. 76.)

Art. 1er. Indépendamment de la faculté qui leur est attri
buée par 1 article 7 de l’arrêté du 4 novembre 1848, de vendre, 
a charge de remploi, les biens composant leur dotation immo
bilière, les communes de l’Algérie peuvent être autorisées à 
aliéner ces biens, pour le prix en être affecté à la construction 
d édifices communaux, à l’exécution de travaux d’intérêt com
mun, à la part incombant à la commune ou au concours offert 
par elle dans la dépense des travaux publics à exécuter par 
1 Etat. 1

2. Ces aliénations sont autorisées par arrêté de notre mi
nistre de 1 Algérie et des colonies, après délibération du conseil 
municipal, pour les communes de plein exercice, et avis du 
piefet en conseil de préfecture, ou du général en conseil des 
affaires civiles. — L’arrêté déterminera, pour chaque aliéna
tion, le mode d’après lequel il y sera procédé.
•> F. L. 5 avril 1884, art. 164.

28 juillet 1860
DECRET qui prescrit la promulgation en Algérie de 

Ici loi du 21 juillet 1856 concernant les contraven
tions aux règlements sur les appareils à vapeur. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 838, n. 8081.)

4 août 1860
DECRET qui fixe la distance légale de Paris à An

necy, chef-lieu du département de la Haute-Savoie. 
(Bull, des Lois, 11» S., B. 835, n. 8037.)

4 août 1860
DECRET qui prescrit la promulgation, en Algérie, 

clu decret du 30 juin 1860, concernant l’abonnement 
à la redevance proportionnelle des mines.

(Sirey, Lois annotées, 4° S., 1860, p. 78.)
-> v■ Béer, il fév. 1874 ; 7 mai 1874 ; L. 8 août 1890.
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DÉCRET qui établit dans la colonie du Sénégal, au 
profit du budget local : 1° un impôt personnel perçu 
sur chaque habitant jouissant de ses droits; 2° l’im
pôt de l’enregistrement et du timbre.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 838, n. 8082.)

Titre Ier. — Section Ire.
Art. 1er. Sont établis dans la colonie du Sénégal, au profit 

du budget local : — 1° Un impôt personnel perçu sur chaque 
habitant jouissant de ses droits; — 2° L’impôt de l’enregistre
ment et du timbre.

Section II. — De l’impôt personnel.
2. La contribution personnelle se compose de la valeur d’un 

certain nombre de journées de travail déterminé par le gouver
neur en conseil d’administration. — Le gouverneur fixe de la 
même manière le prix moyen de la journée de travail pour les 
diverses localités de la colonie.

3. La contribution personnelle est due par chaque habitant 
français ou étranger des deux sexes, jouissant de ses droits et 
non réputé indigent. — Sont considérés comme jouissant de 
leurs droits, les veuves et les femmes séparées de leur mari, les 
garçons et filles majeurs ou mineurs ayant des moyens d’exis
tence, soit par leur fortune personnelle, soit par la profession 
qu’ils exercent, lors même qu’ils habitent avec leur père, mère, 
tuteur ou curateur. — Sont seuls réputés indigents ceux qui, 
indépendamment du défaut de ressources personnelles, se 
trouvent, par leur âge ou leurs infirmités, dans l’impossibilité 
de se livrer au travail.

4. Un arrêté du gouverneur détermine le mode de payement 
de cette taxe d’après les lois et règlements qui régissent dans 
la métropole l’exercice des poursuites en matière de contribu- 
lion directe.

5. Le gouverneur détermine par arrêtés les mesures de police 
et de contrôle nécessaires pour établir, chaque année, l’état 
nominatif de toutes les personnes imposables à la taxe person
nelle, et pour assurer le recouvrement intégral de toutes les 
cotes inscrites.

6. Les dispositions prévues aux articles 4 et 5 ci-dessus ne 
sont pas exclusives des moyens ordinaires de recouvrement et 
de poursuites qui peuvent être employés à l’égard des contri
buables reconnus en possession de gages saisissables.

7. Sont exempts de la contribution personnelle : — 1° Les 
officiers de troupes ; — 2° Les gendarmes et sous-officiers de 
gendarmerie; — 3° Les sous-officiers et préposés du service 
actif des douanes; — 4° Les marins et ouvriers de l’inscription 
Maritime; — 5» Les sapeurs-pompiers au-dessous du grade 
d’officier.

section lu. — i)e l impôt de l enregistrement 
§ le». — De l’enregistrement.

8- Sont déclarées applicables et exécutoires dans la colonie 
du Sénégal, les dispositions de l’ordonnance du 31 décembre 
»828, qui a établi et réglé l’impôt de l’enregistrement à la Mar
tinique, à la Guadeloupe et à la Guyane. En conséquence, 
ladite ordonnance sera promulguée dans la colonie par les soins 
du gouverneur. Seront également promulgués les articles 6, 7, 
8; 9, 10 et 11 de la loi du 23 juin 1857, sur le droit de trans
mission des actions et obligations dans les sociétés. Les mesures 
d exécution qui, aux termes de l’article 10 précité, doivent être 
^terminées par un règlement d’administration publique, seront 
terminées, pour la colonie, par arrêtés du gouverneur, sou- 

mis à la sanction du ministre de l’Algérie et des colonies.
. ®■ Les tarifs fixés par lesdites lois et ordonnances pourronl 
etre ultérieurement modifiés par arrêtés du gouverneur, rendus 
eu conseil d’administration et approuvés par notre ministre 
secrétaire d'Etat au département de l’Algérie et des colonies.

§ 2. — Du timbre.
f®- L’impôt du timbre est établi conformément aux lois, 
onnances, décrets et autres dispositions en vigueur dans la 

I r°P°le- En conséquence, seront déclarés applicables dans la 
dr °T’ en ce 9ui concerne l’assiette et la constatation des 
g °is : 1° La loi du 13 brumaire an VII, articles 1, 2, 3,

’ ’ Ll, moins la partie concernant le tarif; 12, moins les

paragraphes relatifs aux registres des commerçants payant pa
tente; 13 à 16, 19, moins la partie concernant le tarif;
20 à 24, 25, moins le paragraphe relatif aux registres de com
merce; 26 à 32; — 2° La loi du 6 prairial an VII, article 6; 
—- 3° La loi du 21 ventôse an VII, article 6; — 4» Le décret 
du 18 juin 1811, article 48; — 5° La loi du 28 avril 1816, 
articles 65, 68, 69, 75; — 6° La loi du 25 mars 1817, article
77, paragraphe 2; — 7° La loi du 15 mai 1818, articles 76,
78, 80; —- 8° La loi du 1er mai 1822, article 6; — 9° La loi 
du 16 juin 1824, articles 10, 12, 13; — 10» La loi du
21 avril 1832, articles 28, 30;— 11° La loi du 24 mai 1834, 
article 23, deuxième alinéa; — 12° La loi du 11 juin 1842, 
article 6, paragraphes 1er et 7 ; — 13° La loi du 5 juin 1850, 
articles 2, 10, 13, 14, 16 à 19, 22 à 29, 31 à 39, 42 à 49;
— 14» Le décret du 17 février 1852*, articles 6, 7, 8, 10, 11 ;
— 15° Le décret du 28 mars 1852, articles 1 et 2; — 16» La 
loi du 23 juin 1857, article 12. — En ce qui concerne le tarif 
des droits : — 1° La loi du 28 avril 1816, articles 62, 63 ; — 
2° La loi du 5 juin 1850, articles 1, 22, 27, 31; — 3° Le 
décret du 17 février 1852, article 6. — Les dispositions des 
articles 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de la loi du 5 juin 1850 pré
citée, sont étendues aux obligations non négociables et aux man
dats à terme ou de place à place. Sont en outre applicables, 
en matière de timbre, les dispositions de 1 ordonnance du 31 dé
cembre 1828, concernant l’enregistrement en débet, l’enregis
trement gratis et l’exemption des droits et des formalités.

11. Les mesures d’exécution qui, aux termes de la législa
tion métropolitaine, doivent être prises par voie de décrets ou 
de règlements d’administration publique, seront prises par 
arrêtés du gouverneur, rendus en conseil d administration et 
soumis à l’approbation de notre ministre secrétaire d Etat de 
l’Algérie et des colonies.

12. Les formes et les effigies des timbres, le mode d’apposi
tion des empreintes, sont les mêmes que ceux en usage dans la 
métropole, sauf en ce qui concerne le timbre dit à l’extraor
dinaire, pour lequel une forme spéciale devra etre créée dans 
la colonie.

13. Jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la forme du timbre 
extraordinaire colonial, les papiers qui sont soumis à ce genre 
de timbre seront visés pour timbre, par un agent de l’enregistre
ment désigné par le gouverneur. — Le gouverneur déterminera 
également les conditions de contrôle dans lesquelles ce visa 
cIrvi’cI s'fifffictuôr.

14. Le recouvrement des droits de timbre et des amendes 
de contravention y relatives est poursuivi par voie de con
trainte; en cas d’opposition, les instances sont instruites et 
jugées selon les formes prescrites par 1 ordonnance du 31 dé
cembre 1828. — En cas de décès des contrevenants, lesdits 
droits et amendes seront dus par leurs successeurs et jouiront, 
soit dans les successions, soit dans les faillites ou tous autres 
cas, du privilège des contributions directes.

15. Le délai de la prescription, en ce qui concerne le recou
vrement des amendes pour contravention en matière de timbre, 
est de deux ans. Ce délai court du jour où les préposés auront 
été à même de constater les contraventions. — Les prescrip
tions sont suspendues par des demandes administratives ou 
judiciaires, signifiées et visées ou enregistrées avant 1 expiration 
du délai.

-> F. Décr. 11 fév. 1863 ; 16 août 1893.

14 août 1860
DÉCISION IMPÉRIALE relative aux pensions 

de retraite des vétérinaires militaires.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 845, n. 8139.)

8 septembre 4860
DÉCRET qui complète le régime disciplinaire 

des conseils de prud hommes.
(Bail, des Lois, 11» S., B. 852, n. 8234.)

Art. l»r. Tout membre d’un Conseil de prud’hommes qui aura 
manqué gravement à ses devoirs dans 1 exercice de ses fonctions
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pourra, sur la plainte du président du Conseil, ou du préfet, 
être frappé d'une des peines suivantes : — La censure; — La 
suspension, pour un temps qui ne pourra excéder six mois ; — 
La destitution.

2. La censure et la suspension seront prononcées par arrêté 
ministériel, et la destitution, par décret impérial.
-> V. L. 1er juin 1853 ; 16 nov. 1851.

24 octobre 1860
DÉCRET qui ajoute une disposition à Varticle 2 du 

décret du 29 décembre 1851 relative aux primes 
pour la pèche de la morue.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 864, n. 8349.)

->F. Décr. 6 août 1879 et 5 mars 1881, qui modifient l'art. l«r 
| 2 ; 17 sept. 1881.

24 octobre 1860
DÉCRET qui déclare applicables à la Martinique et 

à la Guadeloupe les dispositions législatives rela
tives au timbre.

(Bull, des Lois, 11» S., B, 9,50, n. 9284.)

Art.^ 1er. Sont déclarées applicables dans les colonies de la 
Martinique et de la Guadeloupe, sauf le tarif des droits, les 
dispositions législatives ci-après énoncées : — 1° La loi du 
13 brumaire an VII, articles 1, 2, 3, 6, 7, 11, 12, moins les 
paiagi aphes relatifs aux registres des commerçants payant pa
tente; 13 à 16, 18, 19, 20 à 24, 25, moins le paragraphe 
relatif aux registres de commerce, 26 à 32; — 2° La loi du 
21 ventôse an VIF, art. 6; — 3° La loi du 6 prairial an VII, 
art. 6; — 4» Le décret du 18 juin 1811, art, 48; — 5° La loi 
du 28 avril 1816, art. 65, 68, 69, 75; - 6» La loi du 25 mars 
1817, art. 77, § 2; — 7° La loi du 15 mai 1818, art. 76. 78, 
80; — 8» La loi du 1er mai 1822, art. 6; — 9“ La loi du 
16 juin 1824, art. 10, 12, 13 ; — 10» La loi du 21 avril 1832. 
art. 28, 30; — 11» La loi du 24 mai 1834, art. 23, 2e ali
nea; — 12» La loi du 11 juin 1842, art. 6, § 1«, et art. 7; 
— 13» La loi du 5 juin 1850, art. 2, 10, 13, 14, 16 à 19, 22 
à 29, 31 à 39, 42 à 49; — 14° Le décret du 27 février 1852, 
art. 6, 7, 8, 10, 11; — 15» Le décret du 28 mars 1852,
art. 1 et 2; — 16° La loi du 23 juin 1857, art. 12.  Les
dispositions législatives susénoncées seront promulguées dans les 
colonies de la Martinique et de la Guadeloupe par arrêtés du 
gouverneur, insérés au bulletin officiel de chaque colonie.

2. Sont en outre applicables, en matière de timbre, les dis
positions de l’ordonnance du 31 décembre 1828, concernant 
1 enregistrement en débet, l’enregistrement gratis et l’exemption 
des droits et formalités.

3. Les formes et les effigies des timbres, le mode d’apposi
tion des empreintes, seront déterminés par arrêtés du gouver
neur, soumis a 1 approbation de notre ministre secrétaire d’Etat 
de 1 Algérie et des colonies.

4. (Comme art. 13, Décr. 4 août 1860.)
5. (Comme art. 14, Décr. 4 août 1860.)
6. (Comme art. 15, Décr. 4 août 1860.)

-»F. Décr. 24 nov. 1860; 10 août 1861; 5 avril 1862- 7 Mil 
1864; 28 août 1874; 7 sept. 1882. 5 J

24 novembre 1860
A VIS DU COAS EJ L D'ÉTAT concernant la pro

priété des parties retranchées des routes impériales 
et départementales.

(Sirey, Lois annotées, 5» S., 1861, p. 97.)

26 novembre 1860
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT sur le droit de tran

saction confié à ! administration des forêts en ma
tière de droits et contraventions en matière fores
tière.

(Sirey, Lois annotées, 5° S., 1861, p. 107.)

10 décembre 1860
DECRET relatif au gouvernement et à la haute 

administration de l’Algérie.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 881, n. 8488.)

-> F. Décr. 22'mai 1861; 13 août 1864; 7 oct. 1871- 19 mars 
1881; 9 oct. 1882.

12 décembre 1860
DÉCRET qui augmente le nombre des conseillers 

référendaires à la Cour des comptes, et contient des 
dispositions concernant les auditeurs près ladite 
Cour.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 885, n. 8524.)

Art. 1er. Le nombre des conseillers référendaires à la Cour 
des comptes est porté de quatre-vingts à quatre-vingt-quatre, 
savoir : — Vingt-quatre de première classe; — Soixante de 
deuxième classe.

2. Après quatre années d’exercice, les auditeurs près la Cour 
des comptes désignés par un décret de l’Empereur pourront être 
autorisés^ à faire directement des rapports aux chambres de la 
Cour et à signer les arrêts rendus sur leurs rapports ; ils joui
ront des mêmes droits et seront soumis aux mêmes règles de dis
cipline que les autres membres de la Cour des comptes. —- Une 
somme annuelle sera allouée pour être distribuée, à titre de 
préciput, aux auditeurs qui auront reçu cette autorisation; la 
i epartition en sera opérée dans les mêmes formes que les distri
butions faites tous les six mois aux conseillers référendaires. (F. 
Décr. 25 déc. 1869.)

3. Les auditeurs désignés dans l’article précédent ne pour
ront excéder le nombre de dix. (F. Décr. 25 déc. 1869.)

4. A 1 avenir, les auditeurs près la Cour des comptes auront 
droit au tiers au moins des vacances dans l’ordre des conseillers 
référendaires de deuxième classe. (F. Décr. 23 oct. 1856, art. 
5, et Décr. 19 mars 1864.)

F. L. 16 sept. 1807; Décr. 28 sept. 1807; 19 mars 1864; 
25 déc. 1869; 17 juill. 1880.

ANNÉE 1861

5 janvier 1861
DECRET portant réorganisation du comité consul

tatif des arts et manufactures.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 916, u. 8865.)

-> F. Décr. 18 oct. 1880; 8 mars 1884.

t> janvier 1861
DECRET portant que celui du 25 mars 1852, sur la 

décentralisation administrative, est applicable au 
departement de la Seine, en ce qui concerne l’admi
nistration départementale proprement dite et celle 
de la ville et des établissements de bienfaisance de 
Paris.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 895, n. 8633.)

-> F. Décr. 25 mars 1852.
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16 janvier 1861
DÉCRET qui abaisse le chiffre maximum fixé par 

l’article 7 de la loi du 27 mars 1817 et au delà du
quel les marchandises importées en France acquit
tent les droits de douane au poids net.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 897, n. 8655.)

6 février 1861
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de la loi du 28 juillet 1860 rela
tive à la mise en valeur des marais et des terres 
incultes appartenant aux communes.

(Bull, des Lais, 11e S., B. 911, n. 8800.)

Titre Ier. — Mesures tendant
TRAVAUX DE DESSECHEMENT ET 
RAIS ET DES TERRES INCULTES 
ET SECTIONS DE COMMUNES.

A ASSURER L’EXÉCUTION DES 
DE MISE EN VALEUR DES MA- 
APPARTENANT AUX COMMUNES

Art. 1er. Lorsque le préfet estime qu’il y a lieu d’appliquer 
l’article 1er de la loi du 28 juillet 1860 aux marais ou terres 
incultes appartenant à une commune ou section de commune, il 
prend un arrêté par lequel le conseil municipal est mis en de
meure de délibérer : — 1° Sur la partie des biens à laisser à 
l’état de jouissance commune ; — 2° Sur le mode de mise en 
valeur du surplus ; — 3° Sur la question de savoir si la com
mune entend pourvoir par elle-même à cette mise en valeur.
S’il s’agit de biens appartenant à une section de commune, le 
préfet, par le même arrêté, fixe le nombre des membres qui doi
vent composer une commission syndicale chargée de représenter 
ladite section.

2. Dans le cas où les terrains à mettre en valeur appartien
nent à une commune, la délibération du conseil municipal doit 
être prise dans le mois de la notification de l’arrêté de mise en 
demeure. — Dans le cas où lesdits terrains appartiennent à une 
section de commune, la commission syndicale donne son avis 
préalable dans le délai d’un mois, à dater de la formation de 
ladite commission, et, à défaut par elle de le faire, il est passé 
outre par le conseil municipal. — Faute par le conseil muni
cipal d’avoir délibéré dans le délai d’un mois à dater de la ré
ception, soit de l’arrêté de mise en demeure, soit de la délibéra
tion de la commission syndicale instituée comme il est dit 
ci-dessus, ou de l’expiration du délai imparti à ladite commis
sion syndicale pour émettre son avis, le conseil municipal est 
réputé avoir refusé de se charger de l’exécution des travaux
d’amélioration.

3. Si les terrains appartiennent à plusieurs communes, et que 
leur mise en valeur exige des travaux d’ensemble lorsque tous 
les conseils municipaux déclarent se charger do l’opération, il 
est créé, conformément à la loi du 18 juillet 1837 (abrogée, L. 
5 avril 1884), une commission syndicale à l’effet d’en poursuivre 
1 exécution. — En cas de refus ou d’abstention d’une ou plusieurs 
des communes intéressées, il sera procédé, s’il y a lieu, confor
mément aux dispositions de l’article 10 ci-après.

4. Lorsque le conseil municipal déclare qu’il entend pourvoir 
a la mise en valeur des parties de marais et terres incultes qui 
doivent être distraites de la jouissance commune, il fait con
naître les mesures qu’il compte prendre à cet effet, et est tenu 
de justifier des voies et moyens d’exécution. — La délibération 
du conseil municipal est soumise à l’approbation du préfet, et il 
est ensuite pourvu aux voies et moyens conformément aux lois.

Titre II. — De l’exécution et de la conservation des 
travaux par les communes ou sections de communes inté
ressées.

5- Dans le cas prévu à l’article précédent, les proji 
ravaux qui peuvent être nécessaires pour l’assainissemen 

mise eP culture des terrains sont dressés et les travaux soi 
entes à la diligence du maire de la commune, ou du pn 

e ia commission syndicale des communes intéressées, d: 
oimes admises par les travaux publics communaux.

o. Chaque projet est soumis à une enquête ouverte d 
ouimuues intéressées et suivant les formes prescrites pa

donnance du 23 août 1835, ou conformément à l’ordonnance du 
■18 février 1834, s’il s’agit de travaux intéressant plusieurs com
munes.

7. Le préfet approuve les projets et fixe le délai dans lequel 
les travaux doivent être commencés et terminés.

8. L’autorité municipale est chargée de la conservation des 
travaux d’assainissement, de dessèchement et de mise en valeur 
des terrains communaux, sous le contrôle et la vérification de 
l’administration. — Dans le cas où le conseil municipal n al
louerait pas les fonds nécessaires à l’entretien annuel, il y sera 
pourvu par le préfet, par l’inscription d’office, au budget de la 
commune, du crédit nécessaire, conformément à 1 article 39 de 
la loi du 18 juillet 1837. (Abrogée, L. 5 avril 1884.)

Titre 111. —- De l’exécution et de la conservation des 
travaux par l'Etat, des mesures propres a constater 
ses avances et a en assurer le remboursement.

9. En cas de refus ou d'abstention du conseil municipal,
comme en cas d’inexécution de la délibération par lui prise ou 
d’abandon des travaux commencés, les projets de travaux de 
dessèchement des marais et d’assainissement des terres in
cultes dont le dessèchement ou la mise en culture ont été re
connus nécessaires par le préfet, sont dressés et vérifiés par les 
soins du ministre de l’agriculture, du commerce et des travaux 
publies. — Chaque projet est soumis à une enquête ouverte dans 
les communes intéressées, conformément à l’article 6 ci-dessus. 
— Le conseil municipal est appelé à en délibérer avec 1 adjonc
tion des plus imposés. .

10. Un décret impérial rendu en Conseil d’Etat, après avis 
du conseil général du département, déclare, s’il y a lieu, Futi
lité des travaux, et prescrit, soit leur exécution par 1 Etat, soit 
la location des terrains, à charge de mise en valeur. _

11. Lorsque des marais communaux ne pourront être dessé
chés qu’au moyen d’une opération d’ensemble comprenant des 
marais particuliers, en même temps que les mises en demeure 
sont adressées aux communes, les propriétaires desdits marais 
sont invités à déclarer s’ils consentent au dessèchement, en se 
soumettant aux dispositions de la loi du 28 juillet 1860. — 
S’ils donnent ce consentement, le décret prévu à 1 article précé
dent statue sur l’ensemble de l’opération.

12. Dans le cas où, conformément à l’article 10 ci-dessus, 
l’assainissement et la mise en valeur doivent être, exécutés pai 
voie de mise en ferme, l’adjudication a lieu en présence des re
ceveurs municipaux des communes intéressées, et conformément 
aux règles applicables aux biens communaux. Le soumission
naire s’oblige à exécuter les projets approuvés pour la mise en 
valeur des terrains, conformément aux conditions déterminées 
par le cahier des charges, qui sera dressé par le préfet, sur 
l’avis des ingénieurs.

13. Lorsque les travaux seront exécutés par l’Etat, on suivra 
les formes usitées en matière de travaux publics. Les états 
de dépenses seront dressés conformément aux règles de la comp
tabilité des travaux publics. — Il eu sera de même des états 
annuels des dépenses d'entretien. — Si les travaux intéressent 
plusieurs communes, la répartition de la dépense sera faite dans 
la forme réglée par l’article 72 de la. loi du 18 juillet 1837. 
(Abrogée, L. 5 avril 1884.)

14^ Chaque année il est délivré aux communes et sections in
téressées une expédition des comptes établissant la situation des 
dépenses mises à la charge de chacune d’elles. — Après l'achè
vement des travaux, un compte général des dépenses est arrête 
par le ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux 
publics. 11 en est délivré copie au ministre de l'intérieur et aux 
communes ou sections de communes intéressées. Les sommes 
principales formant le montant de ce compte portent, de plein 
droit, intérêt simple de cinq pour cent à partir de l’achèvement
des travaux. ,

15. Les travaux effectués par l'Etat sont entretenus par les 
soins de l’administration. — Les avances laites pour cet objet, 
arrêtées chaque année par le ministre de 1 agriculture, du com
merce et des travaux publics, portent également interet simple a 
cinq pour cent par an. — Copie de ce compte est délivrée au 
ministre de l’intérieur, aux communes et sections de communes 
intéressées, avec l’état des dépenses antérieures.

16. Si, dans les six mois de la notification à elle faite des 
comptes annuels des dépenses d'établissement ou d’entretien des 
travaux, la commune 11e s’est pas pourvue devant le conseil de 
préfecture, les comptes ne peuvent plus être attaqués.
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17. Après l’achèvement des travaux, remise des terrains est 
faite aux communes intéressées, pour être conservés par elles, 
ainsi qu il est dit à l’article 8 ci-dessus. Chaque commune est 
mise en demeure d’avoir à déclarer si elle entend user de la 
faculté à elle réservée par l’article 5 de la loi du 28 juillet 
1860, de se libérer de toute répétition de la part de l’Etat en 
lui faisant 1 abandon de moitié des terrains mis en valeur ou si 
elle entend payer en argent les avances de l’Etat.

18. Lorsque la commune a opté pour l'abandon de moitié 
des terrains mis en valeur, un expert choisi par le maire, avec 
le concours d’un délégué de l’administration des domaines, 
dresse un projet de partage en deux lots égaux en valeur, pour 
être tirés au sort dans l’année qui suit l’achèvement des tra
vaux; il est procédé à cette opération devant le sous-préfet de 
l’arrondissement. — Si une partie des travaux a été exécutée 
par la commune, il lui en est tenu compte, dans le partage, par 
une réduction proportionnelle dans le lot de terrains auquel 
l’Etat a droit.

19. Si la commune déclare vouloir rembourser à l’Etat le 
montant de ses avances, elle doit justifier de ses ressources et 
faire à l’Etat telle délégation que de droit.

Titre IV. — Iormalites préalables a la mise en vente
DES TERRAINS QUI DOIVENT ÊTRE ALIÉNÉS.

20. Faute par la commune d’avoir réalisé l’abandon prévu 
à 1 article 5 de la loi du 28 juillet 1860, dans l’année qui suit 
1 achèvement des travaux, ou d’avoir, dans le même délai, rem
boursé à l’Etat le montant de ses avances, l’administration pro
voque la mise en vente, dans les formes indiquées à l’article 4 
de la loi du 28 juillet 1860, de la portion de terrains améliorés 
nécessaire pour couvrir l’Etat, en principal et intérêts, des dé
penses par lui faites. — A cet effet, un expert nommé par le 
préfet est chargé de préparer le lotissement et le cahier des 
charges de la mise en vente des lots à aliéner. —- Le projet de 
1 expert est communiqué au conseil municipal pour avoir ses ob
servations. — Dès que le projet de lotissement est approuvé par 
le préfet, il est procédé à la vente publique desdits terrains. Ces 
ventes sont effectuées par les soins de l’administration des do
maines en présence des receveurs municipaux des communes 
intéressées et jusqu’à concurrence de la créance de l’Etat. — 
Les prix de vente sont recouvrés par l’administration des do
maines; toutefois, lorsque la vente excède les avances de l’Etat, 
cet excédent sera perçu par les receveurs municipaux.

Titre V. — Dispositions diverses.

21. Avant de procéder à l’assainissement et au dessèchement 
des marais communaux et des terrains incultes appartenant aux 
communes, il est procédé à la délimitation et, au besoin, au 
bornage desdits marais et terrains incultes.

22. En conséquence un expert, à ce désigné par le préfet, 
visite les lieux à 1 effet d appliquer aux marais ou terrains in
cultes dont il s’agit les matrices et plans cadastraux et les titres 
produits tant par les commîmes que par les propriétaires voisins.

23. La visite des lieux est annoncée, au moins quinze jours 
à l’avance, dans chaque commune, par affiches placées à la 
porte des églises et des mairies. — Les résultats de l’expertise 
sont communiqués, par bulletin particulier, à tous les proprié
taires limitrophes des propriétés communales, avec invitation de 
faire connaître leurs observations.

24. Le travail de l’expert et les observations des parties in
téressées sont soumis aux délibérations des conseils municipaux 
ou des syndicats représentant les sections de communes et 
adressés au préfet avec 1 avis desdits conseils ou syndicats.

25. Lorsque les communes et les propriétaires limitrophes
sont d’accord, il est procédé à un bornage par voie amiable.__
Dans le cas contraire, s’il y a lieu, la commune est autorisée, 
conformément aux lois, ou à plaider, ou à transiger avec les 
propriétaires voisins.

26. Suivant les besoins, les gardes particuliers, dont le trai
tement est imputé sur le fonds des travaux, pourront être chargés 
de veiller à la conservation des travaux exécutés par application 
de la loi du 28 juillet 1860.

-> V. L. 16 sept. 1807; Ord. 18 fév. 1834; 23 août 1835; 
Décr. 2 fév. 1852; L. 10 juin 1854; 5 mai 1855.

13 février 1861
DECRET qui autorise l’importation temporaire en 

jranchise de droits des tissus de coton êcrus en 
pièces destinés à être imprimés en France pour les 
réexporter.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 905, n. 8736.)

13 avril 1861.

16 février 1861
DÉCRET relatif aux opérations de vérifications 

périodiques des poids et mesures à Paris. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 911, n. 8802.)

6 mars 1861
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’exécution de la loi du 14 juillet 1860, 
sur le commerce des armes de guerre.

(Bull, des Lois, lie S., B. 912, n. 8836.)

Ce texte, abrogé en France L. 14 août 1885, paraît appli
cable encore en Algérie; Décr. 23 sept. 1872.

9 mars 1861
DECRET qui détermine les conditions auxquelles 

peut être accordée l’autorisation d’entreprendre les 
opérations d’engagement et de transport des émi
grants.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 917, n. 8870.)

->Décr 15 janv. 1855, qui continue à coexister; L. 18 juill.
1860; Décr. 25 août 1891; 17 juin 1895.

15 mars 1861
DÉCRET pour l’exécution de la loi du 18 juillet 1860 

sur Vémigration.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 917, n. 8878.)

-> V. L. 30 juin 1860; 18 juill. 1860; Décr. 25 août 1891; 
17 juin 1895.

30 mars 1861
DÉCRET relatif à la banque de l'Algérie.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 920, n. 8915.)

-> V. L. 3 avril 1880; 9 juill. 1897.

6 avril 1861
DÉCRET relatif à l’établissement de l’impôt 

de consommation sur les spiritueux à la Guadeloupe.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 970, n. 9581.)

-> V. Décr. 10 août 1861; 7 sept. 1882.

13 avril 1861
DÉCRET qui modifie celui du 25 mars 1852 

sur la décentralisation administrative. 
(Bull, des Lois, 11® S., B. 922, n. 8928.)

Art. 1er. Les préfets statueront désormais sur les affaires 
départementales et communales qui exigeaient jusqu’à ce jour 
la décision du ministre de l’intérieur, et dont la nomenclature 
suit par addition au tableau A annexé au décret du 25 mars

13 avril 1861. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 13 avril 1861.
1852 : — 1° Approbation des conditions des souscriptions à 
ouvrir et des traités de gré à gré à passer pour la réalisation 
des emprunts des villes qui n’ont pas cent mille francs de recettes 
ordinaires ; — 2° Fixation de la durée des enquêtes qui doivent 
avoir lieu, en vertu de l’ordonnance du 18 février 1834, pour 
les travaux de construction de chemins vicinaux d’intérêt com
mun et de grande communication ou de ponts à péage situés 
sur ces voies publiques, quand ils n’intéressent que les com
munes d’un même département; — 3° Bèglement des indemnités 
pour dommages résultant d’extraction de matériaux destinés à 
la construction des chemins vicinaux de grande communication; 
— 4° Règlement des frais d’expertise mis à la charge de l’ad
ministration, notamment en matière de subventions spéciales 
pour dégradations extraordinaires causées aux chemins vicinaux 
de grande communication; — 5° Secours aux agents des che
mins vicinaux de grande communication ; — 6° Gratifications 
aux mêmes agents ; — 7° Affectation du fonds départemental à 
des achats d’instruments ou à des dépenses d’impressions spé
ciales pour les chemins vicinaux de grande communication ; — 
8° Approbation, dans les maisons d’arrêt, de justice et de cor
rection, des dépenses suivantes : rations et fournitures supplé
mentaires, registres, imprimés, fournitures de bureau, secours 
de route aux libérés, frais de traitement dans les hospices et 
asiles, frais de chaussure aux détenus voyageant à pied, ferre
ment et dèferrement des forçats ; — 9° Approbation, dans les 
maisons centrales, des dépenses suivantes : indemnité à raison 
du prix des grains, rations supplémentaires, fournitures d’écoles; 
indemnités aux moniteurs, allocation des frais de transport en 
voiture aux infirmes libérés et sans ressources, travaux de répara
tions aux bâtiments et logements jusqu’à trois cents francs; _
10® Examen et rectification des statuts présentés par les sociétés 
de secours mutuels qui demandent l’approbation; — 11® Auto
risation des versements votés par les sociétés pour la création ou 
1 accroissement de leur fonds de retraite ; —- 12° Pensions de 
retraite aux sapeurs-pompiers communaux; — 13» Autorisation 
de transports de corps d’un département dans un autre départe
ment et à l’étranger; -—14° Congés aux commissaires de police 
n excedant pas quinze jours; — 15» Congés n’excédant pas 
quinze jours aux employés des maisons centrales, d’arrêt, de 
justice et de correction.

2. Les, préfets statueront aussi, sans l’autorisation du mi- 
mstre de l’agriculture, du commerce et des travaux publics, mais 
hur i avis ou la proposition des ingénieurs en chef, en ce qui 
concerne les n«* 1, 2, 3, 4 et 5 sur les divers objets dont suit 
, iiomciiclap,1^ par addition aux tableaux B et D annexés au 
ecret du 25 mars 1852 : — 1» Approbation des adjudications 
musées par le ministre pour travaux imputables sur les fonds 
iresor ou des départements, dans tous les cas où les soumis- 

ns ne renferment aucune clause extraconditionnelle et où il 
^aurait, été présenté aucune réclamation ou protestation : — 

PIO,atioP des prix supplémentaires pour des parties d’ou- 
de ,, s “°u prévues au devis, dans le cas où il ne doit résulter 
pense^CUtlan d® Ces ouvra»es aucune augmentation dans la dé- 
le f ’ 3° Fixation de la durée des enquêtes à ouvrir dans
lors °meS d®terminées Par l’ordonnance du 18 février 1834, 
nistrpUe teS enquêtes auront été autorisées en principe par le mi- 
Plusip> CaS 0I'' ^es enciuêtes doivent être ouvertes dans
ment !fS dePartements sur un même projet; — 4» Etablisse- 
d’eai 6 Pmes d’eau P°ur fontaines publiques dans les cours 
tiers • ™ll."Aavi?allles ui flottables, sous la réserve des droits des 
eaux Hp j0 Répartition, entre l’industrie et l’agriculture, des 
Prescrite C0Urs d’eau ““n navigables ni flottables, de la manière 
6° Rp„i Pai 6S an<“ens règlements ou les usages locaux; — 

des frais des visites annuelles des pharmacies 
fabri “r les lotuls départementaux; — 7® Autorisations de
dénôt H’o Ü 6aUX mi“érales artificielles; — 8" Autorisations de

3 r aU “uncralc naturelle ou artificielle.
uiinistip u P'rfets stal“eront également, sans l’autorisation du 
nompupi,*68 , nces> sur les objets ci-après, par addition à la 
1° AnmJ? < U tabloau G du décret du 25 mars 1852 : — 
bacs ■ — -n, r1- , 8 a|!judications pour la mise en ferme des 
tarif’ , élément, dans le cas où il n’est pas dérogé au
des assnnvm^ 5 , re"nses allouées aux percepteurs receveurs

4 il jiatl0ns de dessèchement.
l’instructin^11^ auss6 sans l’autorisation du ministre de 
1° Rénartiiin " i 1C|Ue <d des cl|Hes, sur les objets suivants : — 
pour les écnip* f a mod‘é du fonds de secours alloué au budget 
dation donnée ï Pr,es^tèrcs et les salles d’asile; - 2» Auto- 

aux etablissements religieux de placer en rentes
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sur l’Etat les sommes sans emploi provenant de remboursement 
de capitaux.

5. Ils nommeront directement, sans l’intervention du Gouver
nement et sur la présentation des divers chefs de service, par 
addition à l’article 5 du décret du 25 mars 1852, aux fonctions 
et emplois suivants : — 1° Les membres des commissions de 
surveillance des maisons d’arrêt, de justice et de correction; — 
2° Les employés de ces établissements, aumôniers, médecins, 
gardiens chefs et gardiens; — 3° Les archivistes départemen
taux, dans les conditions déterminées par l’article 1er du décret 
du 4 février 1850; — 4» Les surnuméraires de l’administration 
des lignes télégraphiques, dans les conditions déterminées par 
les règlements; — 5° Les commissaires de police des villes de 
six mille âmes et au-dessous; — 6° Le tiers des percepteurs de 
la dernière classe; — 7° Les surnuméraires contrôleurs des con
tributions directes, dans les conditions déterminées par les 
règlements; — 8° Les surnuméraires des contributions indi
rectes, dans les conditions déterminées par les règlements ; — 
9® Les directeurs des bureaux publics pour le conditionnement 
des soies et laines; — 10° Les médecins des épidémies; — 
11° Les membres des commissions chargées de la surveillance 
du travail des enfants dans les manufactures; — 12° Les titu
laires des débits de tabac dont le produit ne dépasse pas mille 
francs; — 13° Les gardiens des salines; — 14» Les canotiers 
de la navigation; — 15° Les ouvriers employés dans les manu
factures de tabac.

6. Les sous-préfets statueront désormais, soit directement, 
soit par délégation des préfets, sur les affaires qui, jusqu’à ce 
jour, exigeaient la décision préfectorale, et dont la nomenclature 
suit ; — 1» Légalisation, sans les faire certifier par les 
préiets, des signatures données dans les cas suivants : — 
1° Actes de l’état civil, chaque fois que la légalisation du 
sous-préfet est requise ; — 2° Certificats d’indigence*; — 
3° Certificats de bonnes vie et mœurs; — 4® Certificats de vie;

5® Libération du service militaire; — 6® Pièces destinées à 
constater 1 état de soutien de famille; — 2° Délivrance des 
passeports; — 3® Délivrance des permis de chasse; — 4® Au
torisation de mise en circulation des voitures publiques ; — 
5° Autorisation des loteries de bienfaisance jusqu’à concurrence 
de deux mille francs; — 6® Autorisation de changement de rési
dence dans 1 arrondissement des condamnés libérés ; — 7° Auto
risation de débits de boissons temporaires ; — 8® Approbation 
des polices d assurance contre l’incendie des édifices commu- 
naux; — 9° Homologation des tarifs des concessions dans les 
cimetières, quand ils sont établis d’après les conditions fixées 
par arrêté préfectoral; — 10° Homologation des tarifs des 
droits de place dans les halles, foires et marchés, lorsqu’ils 
sont établis d’après les conditions fixées par arrêté préfectoral ;

il® Homologation des tarifs des droits de pesage, jaugeage 
et mesurage, lorsqu’ils sont établis d’après les conditions fixées 
par arrêté préfectoral ; — 12® Autorisation des battues pour la 
destruction des animaux nuisibles dans les bois des communes et 
des établissements de bienfaisance; — 13® Approbation des tra
vaux ordinaires et de simple entretien des bâtiments communaux 
dont la dépense n’excède pas mille francs, et dans la limite des 
crédits ouverts au budget; — 14® Budgets et comptes des bureaux 
de bienfaisance; — 15® Condition des baux et fermes des biens 
des bureaux de bienfaisance, lorsque la durée n’excède pas dix- 
huit ans; — 16® Placement des fonds des bureaux de bienfai
sance; 17® Acquisitions, ventes et échanges d’objets mobiliers 
des bureaux de bienfaisance ; — 18® Règlement du service in
térieur dans ces établissements; — 19® Acceptation par les 
bureaux de bienfaisance des dons et legs, d’objets mobiliers ou 
de sommes d’argent, lorsque leur valeur n’excède pas trois mille 
francs et qu il n’y a pas réclamation des héritiers. — Les sous- 
préfets nommeront les simples préposés d’octroi.

7. L’article 6 du décret du 25 mars 1852 est applicable aux 
décisions prises par les préfets en vertu du présent décret. — 
Les sous-préfets rendront compte de leurs actes aux préfets, qui 
pourront les annuler ou les réformer, soit pour violation des lois 
et règlements, soit sur la réclamation des parties intéressées, 
sauf recours devant l’autorité compétente.

8. Les tableaux A, B, C, D, annexés au décret du 25 mars 
1852, sont modifiés conformément aux dispositions ci-dessus.
-> F. L. 5 avril 1884, qui abroge les n. 42, 48, 50, 51 56 59 
du tableau A.

41



642 1er mai 1861. — LOIS, DÉCRETS, etc. - 25 juin 1861.
1er mai 1861

DÉCRET qui augmente l’indemnité accordée aux 
conseillers de la Cour impériale d’Alger délégués 
pour présider ou composer les cours d’assises ordi
naires des départements de Constantine ou d’Oran.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 924, u. 8966.)

2 mai 1861
LOI relative à la légalisation, par les juges de paix, 

des signatures des notaires et des officiers de l’état 
civil.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 924, n. 8954.)

Art. 1er. Les juges de paix qui ne siègent pas au chef-iieu 
du ressort d’un tribunal de première instance sont autorisés à 
légaliser, concurremment avec le président du tribunal, les si
gnatures des notaires qui résident dans leur canton et celles des 
officiers de l’état civil des communes qui en dépendent, soit en 
totalité, soit en partie.

2. Les notaires et les officiers de l’état civil déposeront leurs 
signatures et leurs parafes au greffe de la justice de paix où la 
légalisation peut être donnée.

3. Il est alloué aux greffiers de justice de paix une rétribu
tion de vingt-cinq centimes (0 fr. 25 c.) par chaque légalisa
tion. — Néanmoins cette rétribution ne sera pas exigée, si 
l’acte, la copie ou l’extrait sont dispensés du timbre.
->• F. Béer. 7 mars 1863; 14 juin 1864; 26 juin 1879; 29 déc. 
1885.

8 mal 1861
DÉCRET qui place exclusivement dans les attribu

tions du ministre de l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics, la police, le curage et l’amélio
ration des cours d’eau non navigables ni flottables.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 936, n. 9102.)
->• V. L. 28 sept-6 oct. 1791, tit. Ier, sect. IV, art. 15 et 16;
14 flor. an XI; Béer. 25 mars 1852 ; 13 avril 1861.

11 mai 1861
DÉCRET relatif aux sels destinés à la salaison 

en mer du hareng et du maquereau.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 927, n. 9005.)

F. L. 28 mars 1852, art. 2 et 5; Béer. 5 déc. 1861; 
23 juill. 1883.

22 mai 1861
DÉCRET relatif au conseil supérieur 

du gouvernement de l’Algérie.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 935, n. 9086.)

5 juin 1861
DÉCRET relatif au dépôt des dessins et modèles de 

fabrique provenant des pays où des conventions di
plomatiques ont établi une garantie réciproque pour 
la propriété des dessins et modèles de cette nature.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 941, n. 9166.)

Art. lor, Le dépôt des dessins et des modèles de fabrique 
provenant des pays où des conventions diplomatiques ont établi 
une garantie réciproque pour la propriété des dessins et modèles 
de cette nature doit se faire au secrétariat des conseils de prud’
hommes, à Paris, suivant la nature des industries.

14 juin 1861
DÉCRET relatif au mariage des étrangers 

immigrant à la Guyane française.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 951, n. 9291.)

Art. 1er. Les étrangers immigrants d’origine inconnue, ou 
appartenant à des pays dans lesquels la famille civile n’est pas 
constituée, pourront être admis à contracter mariage dans la 
colonie de la Guyane française, avec l'autorisation du gouver
neur, en conseil privé.

2. Il sera justifié des conditions d’âge, de célibat ou de veu
vage exigées par les articles 144 et 147 du Code Napoléon, au 
moyen de pièces dont le conseil privé appréciera la valeur et 
l’authenticité, et, à défaut de pièces, par un acte de notoriété 
dressé sur les lieux en la forme ordinaire.

3. Les publications faites avec l’autorisation du gouverneur, 
conformément à l’article lor, seront affichées devant la porte 
du bureau de l’état civil, et suffisantes, dans tous les cas, pour 
la régularité des mariages.

4. Les étrangers immigrants appartenant à des états dans 
lesquels la famille civile est constituée seront admis à contracter 
mariage dans la colonie, lorsque, étant mineurs et sous puis
sance de parents, ils justifieront de leur capacité à contracter 
mariage, et du consentement de leurs parents, suivant les règles 
de leur statut personnel.

5. Les immigrants indiqués dans l’article 4 seront encore 
admis à contracter mariage lorsque, étant majeurs, et n’étant 
pas sous la puissance d’autrui, ils produiront un acte de noto
riété constatant leur âge, leur aptitude et l’impossibilité où ils 
sont de rapporter, soit le consentement de leurs ascendants, 
soit la preuve de leur décès,

6. Dans le cas où les immigrants seraient dépourvus de res
sources, et où ils seraient, par ce fait, dans l’impossibilité de 
se procurer les pièces nécessaires à la célébration de leur ma
riage, ils pourront obtenir le bénéfice de la loi du 19 novembre 
1850 sur le mariage des indigents.

7. Le gouvernement local réglera, par des arrêtés pris en 
conseil privé, tout ce qui se rattache à l’exécution du présent 
décret.
-> F. Béer. 25 nov. 1865, art. 144 et 147 ; 7 nov. 1866.

25 juin 1861
LOI qui modifie celle du II avril 1831 sur les pensions 

de l’armée de terre.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 942, n° 9169.)

Art. 1er. Les pensions de retraite des officiers et des fonc
tionnaires assimilés de l’armée de terre sont fixées conformé
ment au tarif annexé à la présente loi..............

2. Auront droit, exceptionnellement, après ving-cinq ans de 
services effectifs, au minimum de la pension de retraite attri
buée à leur grade, les officiers mis en non-activité pour infir
mités temporaires, lorsqu’ils auront été reconnus par un conseil 
d’enquête, conformément aux prescriptions de la loi du 19 mai 
1834, non susceptibles d’être rappelés à l’activité. (F. L. 10 
avril 1869; Béer. 29 juin 1878, art. 12.)

3. A partir du 1er janvier 1862, le service militaire accom
pli en Algérie ne sera compté que pour le double de sa duree 
effective.

4. La pension d’ancienneté se règle sur le grade dont le mi
litaire est titulaire, conformément à l’article 10 de la loi du 
11 avril 1831. — . ... , — Le droit de la veuve reste 
régi par l’article 22 de ladite loi. ( F. L. 18 août 1879, art. 8.)

5. Pour l’amputation d’un membre ou la perte absolue de 
l’usage de deux membres, les officiers, sous-ofiieiers, caporaux, 
brigadiers et soldats, ainsi que leurs assimilés, reçoivent e 
maximum de la pension qui leur est attribuée par la presen 
loi ou par la loi du 26 avril 1855. — En cas d’amputation i e 
deux membres ou de la perte totale de la vue, ce maximum e^ 
augmenté pour les officiers et les assimilés de 20 p. 100, e 
pour les sous-officiers, caporaux, brigadiers et soldats et assi 
milés, de 30 p. 100. — Dans cette dernière augmentation, s _ 
trouve compris le supplément alloué par l’article 33 de la
du 28 fructidor an VII. (F. L. 28 fruct. an VII.)
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6. En cas de séparation de corps, la femme contre laquelle 

elle a été admise ne peut prétendre à la pension de veuve ; en 
ce cas, les enfants, s’il y en a, sont considérés comme orphelins.

7. Les dispositions de la présente loi seront appliquées à 
toutes les pensions non inscrites avant sa promulgation au livre 
de la Dette publique.

8. Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la pré
sente loi.

->F. L. Il avril 1831; 19 mai 1834; 10 avril 1869 ; Béer. 
29 juin 1878, qui abroge les art. 1" et 4, 2e alinéa; L. 
5 août 1879, art. 7; 18 août 1879; 18 août 1881; 18 mars 
1889; 15 juill. 1889, art. 63; Béer. 4 août 1894, art. 26.

26 juin 1861
LOI qui modifie celle du 18 avril 1831 sur les pensions 

de l’armée de mer.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 942, n. 9170.)

Art. 1er. Les pensions de retraite des officiers et des fonc
tionnaires assimilés de l’armée de mer et celles des autres agents 
du département de la marine et des colonies sont fixées confor
mément au tarif annexé à la présente loi. ....

2. En cas de séparation de corps, la femme contre laquelle 
elle a été admise ne peut prétendre à la pension de veuve ; en 
ce cas, les enfants, s il y en a, sont considérés comme orphe- 
lms. (F. L. 10 avril 1869.)

3. Le droit à la pension de retraite demeure acquis aux au
môniers de la flotte, d’après les dispositions de l’article 1er de 
a loi du 18 avril 1831. —• Toutefois, ils auront droit à ladite 

pension à vingt et un ans de services effectifs, s’ils comptent 
douze ans de navigation sur les bâtiments de l’Etat.

• Pour 1 amputation d’un membre ou la perte absolue de 
usage de deux membres, les officiers, officiers mariniers, assi

gnes et autres agents du département de la marine et des colo
res, reçoivent le maximum de la pension qui leur est attri- 
uee par la présente loi ou par la loi du 21 juin 1856. — En 

cas d amputation de deux membres ou de la perte totale de la 
'ue, ce maximum est augmenté de 20 p. 100 pour les officiers 
tar fnCtl°nna^reS ass™iï®s compris dans la première section du 
et? ?nneXé à la,Présente loi> et de 30 p. 100 pour les marins 

utres assimilés dont les pensions sont régies par la loi du 
(feiii-''ln ^838, a'nsi fiue Pour les agents compris dans la 
an“*ien!e Section du tarif ci-dessus. — Dans cette dernière 
;illLntatl?n de 30 P- 100 se trouve compris le supplément 

e par 1 article 33 de la loi du 28 fructidor an VIL 
toute» i dlsP?sitions de la présente loi seront appliquées à 

es les pensions non inscrites avant sa promulgation, 
sente i • * atmjfe'®es toutes les dispositions contraires à la pré-

1870 ^ 183R 21 juin 1856; 27 nov. 1872; 5 août
1889’ m abr°9e l arL ler' 26 alinéa; 18 août 188R 27 fév-

26 juin 1861
LOI portant fixation du budget de l’exercice 1862. 

(Bull, des Lois, 11° S., B. 945, n. 9208.)

'Iitre III. — Moyens de service et dispositions 

, _ diverses.
Art. 1(J a * ‘ ..............................................................................

d’enseignement paTlr du ior janvier 1862, les établissements 
seront de for 8uPerieur chargés de la collation des grades ces- 
inscrites au bu??? service sPécial. Leurs dépenses seront 
recettes aura i;„ des déPenses publiques; le recouvrement des
13.) eu au Profit de l’Etat. (V. L. 14 juin 1854, art.

Lgrentes publia,???1' faire enregistrer les procès-verbaux des 
fixé à dix jours Ü° marcliandises faites par les courtiers est

3 juillet 1861
LOI sur les ventes publiques de marchandises en gros, 

autorisées ou ordonnées par la justice consulaire. 
(Bull, des Lois, 11° S., B. 948, n. 9252.)

Art. 1er. Les tribunaux de commerce peuvent, après décès 
ou cessation de commerce, et dans tous les autres cas de néces
sité dont 1 appréciation leur est soumise, autoriser la vente aux 
enchères eu gros des marchandises de toute espèce et de toute 
provenance. — L’autorisation est donnée sur requête ; un état 
détaillé des marchandises à vendre est joint à la requête. — Le 
tribunal constate par son jugement le fait qui donne lieu à la 
vente.

2. Les ventes autorisées en vertu de l’article précédent, ainsi 
que toutes celles qui sont autorisées ou ordonnées par la justice 
consulaire dans les divers cas prévus par le Code de commerce, 
sont faites par le ministère des courtiers. — Néanmoins, il ap
partient toujours au tribunal, ou au juge qui autorise ou or
donne la vente, de désigner, pour y procéder, une autre classe 
d officiers publics ; dans ce cas, l’officier public, quel qu’il soit, 
est soumis aux dispositions qui régissent les courtiers, relative
ment aux formes, aux tarifs et à la responsabilité.

3. Les dispositions des articles 2 à 7 inclusivement de la loi 
du 28 mai 1858, sur les ventes publiques, sont applicables aux 
ventes autorisées ou ordonnées comme il est dit dans les deux 
articles qui précèdent.

-> F. Béer. 6 juin 1863.

10 juillet 1861
DECRET qui confère aux consistoires israélites 

de l’Algérie les droits de personne civile. 
(Sirey, Lois annotées, 5° S., 1861, p. 110.)

3 août 1861
DÉCRET qui modifie les articles 5 et 10 du décret du 

4 août 1855 relatif à la taxe municipale sur les 
chiens.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 959, 9420.)

Art. l°r. Les possesseurs de chiens qui, dans les délais fixés 
par 1 article 5 du décret réglementaire du 4 août 1855, auront 
fait à la mairie une déclaration indiquant le nombre de leurs 
chiens et les usages auxquels ils sont destinés, en se conformant 
aux distinctions établies par l’article 1er du même décret, ne 
seront plus tenus de la renouveler annuellement. En consé
quence, la taxe à laquelle ils auront été soumis continuera à 
être payée jusqu à déclaration contraire. — Le changement de 
résidence du contribuable hors de la omniune ou du ressort de 
la perception, ainsi que toute modification dans le nombre et la 
destination des chiens entraînant une aggravation de taxe, 
rendra une nouvelle déclaration obligatoire.

2. Les articles 5 et 10 de notre décret précité sont modifiés 
dans les dispositions qui seraient contraires au présent décret.
-> F. Béer. 4 août 1855, 22 déc. 1886.

5 août 1861
DECRET qui autorise l’admission en franchise de 

droits, à charge de réexportation, des plombs bruts 
destinés à être convertis en plomb laminé, tuyaux, 
grenaille et balles de plomb.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 958, n. 9412.)

-> F. Béer. 7 sept. 1882.



644
10 août 1861

DÉCRET poui' L’exécution de ceux des 24 octobre 
1860 et 6 avril 1861 relatifs à l’établissement de 
l’impôt de consommation sur les spiritueux à la 
Guadeloupe.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 970, n. 9582.)

_> F. Décr. 7 sept. 1882.

10 août 1861. —

25 août 1861
DÉCRET relatif a l’importation temporaire, en fran

chise de droits, pour la mouture des blés froments 
étrangers.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 962, n. 9476.)
-> F. Décr. 18 oct. 1873, qui le modifie; 10 mai 1882, qui 
abroge le Décr. 18 oct. 1873; 6 nov. 1885; 5 juin 1886; 
29 juill. 1896; 31 déc. 1896; 9 août 1897.

25 août 1861
DÉCRET relatif à l’exécution de l’aménagement clés 

bois des communes et cl’établissements publics, ainsi 
qu'au mode de payement des fixais de ces opérations. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 961, n. 9456.)

1er octobre 1861
DÉCRET contenant des mesures pour la répression 

des exploitations illicites dans les forêts de chêne- 
liège appartenant à l’Etat.

■ (Sirey, Lois annotées, 5° S., 1861, p. 115.)

3 octobre 1861
DÉCRET portant nouvelle réduction : 1° clés droits 

que les chanceliers des consulats de France à l étran
ger sont autorisés à percevoir pour la délivrance 
des certificats cl’origine; 2» des droits fixes pour la 
légalisation desclits actes.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 973, n. 9620.)

Aet. 1er. Les droits que les chanceliers des consulats de 
France à l’étranger sont autorisés à percevoir pour la délivrance 
des certificats d’origine, conformément à l’article 56 des tarits 
des trois catégories établies par l’ordonnance du 6 novembre 
1842, sont remplacés par une taxe uniforme de 5 francs.

2. Les droits fixés par l’article 58 des mêmes tarifs pour la 
légalisation desdits actes sont réduits à 2 fr. 50.
-> F. Ord. 23 août 1833.

1 novembre 1861
DÉCRET qui institue le titre cl’avouè honoraire dans 

les compagnies d’avoués près les cours impériales 
et les tribunaux de première instance.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 975, n. 9638.)

1 novembre 1861
DÉCRET relatif aux concessions de grèves et ter

rains dans les îles Saint-Pierre et Miquelon. 
(Bull, des Lois, 11° S., B. 983, n. 9723.)

Aet. 1er, Les grèves et terrains concèdes conditionnellement 
par l’autorité locale dans les îles Saint-Pierre et Miquelon, à 
quelque époque (pie ce soit, appartiendront de plein droit et en 
toute propriété à leurs détenteurs réguliers actuels, à charge 
par eux de se conformer aux dispositions suivantes :

Des grèves.
2. Les grèves 11e peuvent être affectées qu'à la préparation 

et à la sécherie des produits de pêche. Aucune partie n’en peut 
être détournée pour une autre destination, pour quelque cause 
et sous quelque prétexte que ce soit. — Sont seuls considérés 
comme rentrant dans les aménagements que comporte cette af
fectation, la maison d’habitation .pour le logement du personnel 
exploitant, les saleries, ateliers, magasins et comptoirs néces
saires à l'exploitation de la pêche. — L’emplacement occupé 
par ces constructions ne peut excéder, dans son ensemble, le 
quart de la superficie totale de la grève.

3. Tout acte de vente, tout contrat de louage fait pour une 
grève ou partie de grève doit, à peine de nullité, exprimer l'o
bligation de la part de l’acheteur et du preneur, de ne l’em
ployer qu’à la préparation et à la sécherie des produits de la 
pêche, en se conformant aux prescriptions de l’article 2.

4. En cas d’infraction aux prescriptions des deux articles 
précédents, s’il s’agit de grèves concédées postérieurement aux 
ordonnances des 12 mai 1819 et 26 juillet 1833, les proprié
taires ou locataires détenteurs de grèves, pour une infraction de 
fait, et les vendeurs ou bailleurs, pour une infraction de con
trat, seront punis d’une amende de cent à mille francs, et les 
constructions excédant le maximum d’emplacement autorisé par
le § 3 de l’article 2 seront démolies dans un délai que détermi
nera l’administration, faute de quoi il y sera procédé par les 
soins de l’autorité et aux frais du contrevenant,

5. N’est pas comprise dans la propriété constituée par le 
présent décret la portion du littoral, dite lais et relais de la 
mer. — Cette partie du littoral est et demeure inaliénable. — 
Aucune construction, autre que quais et embarcadères, ne peut 
y être faite, à peine d’une amende de cinq cents à cinq mille 
francs ; les constructions indûment exécutées seront, en outre, 
démolies. — Il ne peut être établi de quais et embarcadères 
sur la partie du littoral, dite lais de mer, qu’en vertu d’une au
torisation spéciale du commandant, en conseil d’administration 
et après une enquête de commodo et incommodo. — La jouis
sance de cette partie du littoral est néanmoins réservée aux 
propriétaires des grèves, sans préjudice des droits spécifiés au 
paragraphe ci-dessus et des obligations prévues en l’article 6 
ci-après.

6. Sont maintenues toutes dispositions locales ayant pour 
objet de régler la faculté, pour les propriétaires d’embarca
tions, de les échouer sur les diverses parties du littoral de la 
colonie, et qui imposent, dans l’intérêt général, certaines servi
tudes aux propriétaires riverains.

7 novembre 1861.

9. Les concessions des terrains en friche, à la condition d'y 
créer des grèves, sont faites, à titre gratuit, et la propriété eu 
est définitivement acquise aux concessionnaires, sous les obliga
tions portées aux articles 2 et 3, dès que ces terrains sont ap
propriés à l’usage de la sécherie, pourvu que ce soit dans les 
délais voulus par l’arrêté de concession. — A l’expiration de 
ces délais, ou de leur prorogation pour des motifs acceptés par 
le conseil d’administration, si les terrains dont il s’agit n ont pas 
été mis en valeur, conformément à l'usage, la concession est 
nulle de plein droit.

Des terrains autres que les grèves.
10. Le droit de propriété qui est conféré par l’article l01 d™ 

présent décret aux détenteurs actuels des terrains autres que 
les' grèves, résulte du titre régulier en vertu duquel ils sont en 
possession.

11. Des terrains domaniaux destinés à tout autre usage qu
celui des grèves peuvent être concédés gratuitement par le com
mandant, en conseil d’administration, savoir : — 1° En faveur 
des chefs de famille qui ont l’intention d’établir leur domici e 
dans le pays, ou qui, y étant établis, ne sont pas déjà proprie
taires d’un autre terrain; — 2“ Pour l’établissement de fermes 
ou autres exploitations agricoles, en dehors de la banlieue “ 
bourgs de Saint-Pierre et Miquelon ; — 3° Pour l’établissem 
d’industries nouvelles, considérées comme étant d’utilité 1 
blique. — Les concessions accordées dans les circonstances 
dessus spécifiées ne deviennent définitives que lorsque 1 etaj ^ 
sement à former sur les terrains concédés a été jjomPle, 
moyen des constructions qu’il comporte, dans le delai nx F 
la décision du commandant, sauf prorogation de ce ( e a l ^ 
des motifs acceptés par le conseil d’administration. ‘ , •
cas contraire, la concession est nulle de plein droit.
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12. En dehors des cas prévus par l’article précédent et par 

l’article 9, le commandant ne peut aliéner les terrains doma
niaux que par voie de vente avec concurrence et publicité.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
13. Il est établi un impôt direct sur toutes les propriétés im

mobilières de la colonie. — Le taux et les catégories suivant 
lesquels la perception en est faite sont annuellement fixés par 
l’arrêté du commandant sur les contributions publiques, dans 
les formes déterminées par les règlements. — Toutefois, les 
grèves de création nouvelle concédées gratuitement, en vertu de 
l’article 9, sont exemptées de tout impôt pendant trois ans, à 
partir de l’époque où elles sont définitivement acquises à leurs 
propriétaires.

12 novembre 1861. —

15. Le titre Ier de l’ordonnance du 26 juillet 1833 est et 
demeure abrogé. — Sont maintenues, en tout ce qui n’est pas 
contraire au présent décret, et jusqu’à ce qu’il soit spécialement 
statué, les dispositions du titre II de la même ordonnance, con
cernant le régime et la conservation des hypothèques aux îles 
Saint-Pierre et Miquelon.

12 novembre 1861
DECRET qui promulgue et déclare exécutoires ci la 

Martinique, à la Guadeloupe et au Sénégal les dis
positions du décret du 29 août 1813 relatif aux co
pies à signifier par les huissiers.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 983, n. 9729.)

22 novembre 1861
REGRET qui rend exécutoires au Sénégal et dépen

dances l’ordonnance du 16 mai 1832* et le décret du 
27 janvier 1855 sur l’administration des successions 
vacantes à la Martinique, à la Guadeloupe, à la 
Guyane française et à la Réunion.

(Bull, des Lois, 11“ S., B. 991, n. 9807.)

Aet. 2. La vente des titres et valeurs mentionnés en l’article 19 
du décret du 27 janvier 1855 peut être faite par le ministère 
d un agent de change, d’un courtier de commerce ou d’un no
taire.

~S- V. Décr. 14 mars 1890.

28 novembre 1861
RÉCRETportant organisation de la conservation 

des hypothèques au Sénégal.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 991, n. 9808.)

Art. 1er. Sont déclarées applicables et exécutoires dans la 
colonie les dispositions de l’ordonnance du 14 juin 1829, sur 
organisation de la conservation des hypothèques aux Antilles, 

a la Réunion et à la Guyane.
2- Un bureau de la conservation des hypothèques est établi 

uu Sénégal, par chaque arrondissement de tribunal de première 
'nstance.

3. Le premier de ces bureaux est placé à Saint-Louis et le 
deuxième à Gorée.
tain ^eS tarifs des salaires des conservateurs, fixés par le 

oleau annexé à l’ordonnance du 14 juin précitée, pourront 
re ultérieurement modifiés par arrêtés du gouverneur, rendus 

u conseil d’administration, et approuvés par notre ministre 
eietaire d’Etat au département de la marine et des colonies, 

ce I ^Ü,lt a^ro8Ôs les arrêtés locaux des 4 juin 1819 et 26 dé- 
n ire 1832, et toutes dispositions contraires au présent décret, 

4 i recevra son exécution à partir du 1er janvier 1862.
t • Ord. 14 juin 1829; Décr. 4 août 1860.

5 décembre 1861
DÉCRET concernant les assesseurs musulmans 

institués près les tribunaux français de l’Algérie. 
(Bull, des Lois, 11“ S., B. 983, n. 9735.)

— 11 janvier 1862.

Art. 1er, Les emplois d’assesseurs musulmans établis près 
les tribunaux de commerce et près les justices de paix sont sup
primés.

2. La cour impériale d’Alger et les tribunaux de première 
instance de l’Algérie sont assistés d’un seul assesseur musulman, 
ayant voix consultative pour le jugement sur appel des contes
tations entre musulmans.

3. Un traitement annuel est accordé aux assesseurs musul
mans. Il est fixé ainsi qu’il suit : — A la cour impériale, deux 
mille quatre cents francs ; — Au tribunal d’Alger, seize cents 
francs ; — Aux tribunaux d’Oran et de Constantine, quatorze 
cents francs ; — Dans tous les autres tribunaux de l’Algérie, 
douze cents francs.

4. Toutes les dispositions contraires au présent décret sont 
abrogées.

5. Le présent décret sera exécutoire à partir du 1er janvier 
1862.

5 décembre 1861
DÉCRET portant fixation des quantités de sel qui 

peuvent être délivrées en franchise pour la salaison 
des harengs provenant de pêche française.

(Bull, des Lois, 11“ S., B. 982, n. 9718.)

Aet. 1er. L’article l“r de l’ordonnance du 30 octobre 1816 
et le tableau joint à cette ordonnance sont modifiés ainsi qu’il 
suit : (F. Ord. 30 oct. 1816.)
-> F. Décr. 23 juill. 1883.

21 décembre 1861
DÉCRET portant extension des pouvoirs administra

tifs des sous-préfets en Algérie.
(Sirey, Lois annotées, 5“ S., 1862, p. 2.)

ANNÉE 1862

11 janvier 1862
DÉCRET relatif à la perception du droit de transmis

sion établi sur les actions et obligations des sociétés, 
compagnies et entreprises étrangères.

(Bull, des Lois, 11“ S., B. 993, n. 9832.)

Aet. 1er. Le droit de transmission établi par l’article 9 de la 
loi du 23 juin 1857 et par l’article 10 du décret du 17 juillet 
suivant, sur les actions et obligations des sociétés, compagnies 
et entreprises étrangères, est perçu de la manière suivante : — 
Pour les sociétés, compagnies et entreprises dont les titres sont 
cotés et circulent simultanément dans les places de commerce de 
l’étranger et à la Bourse de Paris, ou dans les Bourses départe
mentales, la moitié du capital représenté par leurs actions et 
obligations est soumise à l’impôt; — Pour les sociétés, compa
gnies et entreprises dont il est notoire que les titres circulent 
particulièrement en France, l’impôt est perçu sur le montant 
total de leurs actions et obligations. (F. Décr. 11 déc. 1864.)

2. Les représentants des sociétés devront fournir au ministre 
des finances une déclaration émanée des conseils d administra
tion desdites sociétés, faisant connaître l’importance du capital 
émis, tant en actions qu’en obligations. Cette déclaration doit 
être certifiée par le consul de France du lieu où est établi le 
siège de ladite société.
-> V. L. 23 juin 1857 ; Décr. 11 déc. 1864; 28 mars 1868; 
24 mai 1872.

LOIS, DÉCRETS, etc.
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15 février 1862

DECRET' qui confère aux préfets, sous les réserves 
y exprimées, le droit d’autoriser l’acceptation des 
dons et legs d’une valeur n’excédant pas 1000 francs 
faits aux fabriques des églises.

(Sirey, Lois annotées, 5e S., 1862, p. 42.)

Art. 1er. L’acceptation des dons et legs faits aux fabriques 
des églises sera désormais autorisée par les préfets, sur l’avis 
préalable des évêques, lorsque ces libéralités n’excéderont pas 
la valeur de 1000 francs, ne donneront lieu à aucune réclama
tion et ne seront grevées d’autres charges que l’acquit de fonda
tions pieuses dans les églises paroissiales, et de dispositions au 
profit des communes, des hospices, des pauvres ou des bureaux 
de bienfaisance.

2. L autorisation ne sera accordée qu’après l’approbation 
provisoire de l’évêque diocésain, s’il y a charge de services 
religieux.

3. Les préfets rendront compte de leurs arrêtés d’autorisation 
au ministre compétent dans les formes déterminées par les ins
tructions qui leur seront adressées. Les arrêtés qui seraient con
traires aux lois et règlements, ou qui donneraient lieu aux récla
mations des parties intéressées, pourront être annulés ou réfor
més par arrêté ministériel.
-> F. Ord. 2 avril 1817; 7 mai 1826; 14 janv. 1831; Décr. 
25 mars 1852; 13 avril 1861; 13 août 1864.

15 février 1862
DECRET qui autorise l’importation, en franchise de 

droits, des fontes, fers, etc., destinés à être réex
portés après avoir été convertis en navires et ba
teaux enfer, en machines, appareils, etc.

(Bull, des Lois, 11<> S., B. 1000, n. 9954.)

26 février 1862
LOI relative aux emprunts a faire par les départe

ments, les communes, les hospices et autres établis
sements.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1003, n. 9978.)

F. L. 10 août 1871 ; 5 avril 1884.

12 mars 1862
DÉCRET relatif aux cautionnements des directeurs 

de transmission, des chefs de station et, en général, 
des agents comptables du service télégraphique. 

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1012, n. 10055.)

15 mars 1862
DÉCRET qui modifie celui du 16 août 1853 sur la 

délimitation de la zone frontière et la compétence 
de la commission mixte des travaux publics.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1030, n. 10297.)

F. Décr. 8 sept. 1878, qui abroge les art. 2 et 3 ; L. 9 déc. 
1885, art. 3.

15 mars 1862
DÉCRET qui modifie l’art. 3 du décret du 23 mars 1852 

concernant les novices et les mousses.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1013, n. 10067.)

22 mars 1862
DÉCRET qui modifie le décret du 2 mars 1852 sur la 

police de la pêche de la morue à Terre-Neuve. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1013, n. 10071.)

-> F; Décr. 17 fév. 1894.

5 avril 1862
DÉCRET qui déclare applicable et exécutoire à la 

Martinique, à la Guadeloupe et au Sénégal le décret 
du 16 messidor an XIII, concernant la vérification 
des papiers sur lesquels sont écrits les lettres de 
voitures, connaissements, chartes parties et polices 
d’assurances des marchandises.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1022, n. 10190.)

-> F. L. 13 brum. an VII; Décr. 16 mess, an XIII; L. 28 
avril 1816; 10 juin 1824; 11 juin 1842; 5 juin 1850; 4 août 
1860; 24 oct. 1860.

22 avril 1862
SÈNATUS-CONSULTE concernant les mariages 

à l’île de la Réunion.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1018, n. 10126.)

Art. 1er. Les dispositions du Code Napoléon relatives au con
sentement des ascendants et aux actes respectueux pour le ma
riage sont applicables à toutes les personnes qui voudront, à 
l’avenir, contracter mariage à l’île de la Réunion.

2. Sont abrogés les articles 14, 23, la deuxième disposition 
du paragraphe 1er de l’article 28, les articles 30 et 32, et toutes 
autres dispositions contraires de l’arrêté supplémentaire du capi
taine général des établissements français à l’est du cap de Bonne- 
Espérance, en date du 1er brumaire an XIV.

28 avril 1862
DÉCRET relatif au transport par chemin de fer 

des marchandises de transit et d’exportation.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1021, n. 10165.)

Art. 1er. Par dérogation aux articles 44, 48 et 49 de l’or
donnance royale du 15 novembre 1846, et aux paragraphes 1, 
2 et 3 de l’article 48 des cahiers des charges des compagnies 
de 1 Est, de l’Ouest, d’Orléans, du Nord, de Paris à Lyon et à 
la Méditerranée, du Midi, des Ardennes et du Dauphiné, le 
transport, par chemin de fer, des marchandises de transit (c’est- 
à-dire traversant la France d’une frontière à une autre, sous 
plomb de douane), ainsi que des marchandises d’exportation 
(c’est-à-dire expédiées d’un point situé sur le territoire français 
en destination de l’étranger), sera réglé par les dispositions 
suivantes ;

TARIFS DE TRANSIT.

2. En ce qui concerne le transport des marchandises en tran
sit, notre ministre de l’agriculture, du commerce et des travaux 
publics pourra autoriser les compagnies qui en feront la demande 
à percevoir les prix et appliquer les conditions quelles jugeront 
les plus propres à combattre la concurrence qui leur est faite 
par les voies étrangères. — Elles ne seront astreintes, dans ce 
cas, à aucune formalité d’affichage préalable et à aucun délai, 
soit pour appliquer les taxes réduites, soit pour opérer, dans les 
limites fixées par leurs cahiers des charges, le relèvement des 
prix abaissés.

3. Les compagnies auxquelles cette autorisation aura été 
accordée communiqueront à notre ministre de l’agriculture, du 
commerce et des travaux publics les prix et conditions appli
cables aux transports de transit, la veille de leur mise en vi
gueur. — Chaque tarif de cette catégorie devra être produit 
sous forme de prix faits, c’est-à-dire présenter, pour chaque 
espèce de marchandises, un chiffre total unique, par tonne, 
comprenant le péage, le transport et les frais accessoires de
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toute nature, de la frontière d’entrée à la frontière de sortie. — 
Ce prix total devra être le même pour tous les ports de mer 
appartenant au même réseau et situés sur le même littoral.

4. Chaque tarif de transit sera porté à la connaissance du 
public, avant sa mise en vigueur, par des affiches apposées dans 
toutes les gares dénommées dans le tarif.

5. A toute époque, notre ministre de l’agriculture, du com
merce et des travaux publics pourra interdire l’application des 
tarifs de transit.

TARIFS DEXPORTATION.

6. Les compagnies seront dispensées, pour les tarifs d’expor
tation à prix réduits, des formalités d’affichage préalable pre
scrites par l’article 49 de l’ordonnance royale du 45 novembre 
1846. — Elles seront, en outre, exonérées de l’obligation im
posée par les cahiers des charges, de ne pas relever les taxes 
avant le délai d’un an. — Elles devront, pour les tarifs de 
cette nature, se conformer aux dispositions suivantes :

7. Les compagnies soumettront à notre ministre de l’agricul
ture, du commerce et des travaux publics toutes les proposi
tions tendant, soit à abaisser les taxes des marchandises desti
nées à l’exportation, soit à modifier les conditions générales 
d’application relatives à ces transports.

8. Les propositions dont il s'agit devront indiquer les parties 
du réseau sur lesquelles les tarifs seront appliqués au départ, 
et la durée fixée pour l’application. — Cette durée ne pourra, 
dans aucun cas, être inférieure à trois mois.

9. Si, dans un délai de cinq jours, à dater de l’enregistre
ment de ces propositions au ministère de l’agriculture, du com
merce et des travaux publics, le ministre n’a pas notifié aux 
compagnies son opposition, les tarifs proposés pourront être 
appliqués à titre provisoire. — Ces tarifs seront portés immé
diatement à la connaissance du public par des affiches apposées 
dans toutes les gares dénommées au tarif. »

10. Toutes les fois qu’après le délai minimum de trois mois, 
fixe par l’article 8 du présent décret, ces compagnies voudront 
relever les tarifs d’exportation par elles abaissés, elles seront 
tenues de se conformer à toutes les dispositions de leurs cahiers 
des charges et de l’ordonnance royale du 15 novembre 1846.

11. A la fin de chaque exercice, chaque compagnie adres
sera à notre ministre un tableau général indiquant le tonnage, 
la nature, la provenance et la destination des marchandises 
transportées sur son réseau, aux termes des tarifs de transit et 
d’exportation, ainsi que les prix et conditions auxquels ces trans
ports auront été effectués.
-V F. Ord. 15 nov. 1846, art. 44, 48, 49; Décr. 23 juin 
1894,

29 avril 1862
DÉCRET qui place dans les attributions du ministre 

de l’agriculture, du commerce et des travaux pu
blics la surveillance, la police et l’exploitation de 
Di pèche fluviale, et dans les attributions du minis- 
tre des finances les travaux d’entretien, de con- 
servation et d'exploitation des dunes sur le littoral 
maritime.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1022, n. 10191.)

Dêer. 7 nov. 1896.

30 avril 1862
DÉCRET qui rend commun à la cour impériale, au 

riounal de première instance et aux justices de 
Paia: de Toulouse le tarif des frais et dépens réglé 
P°ur la cour impériale, le tribunal de première 
1 ns tance et les justices de paix de Paris.

des Lois, 11» S., B. 1020, n. 10154.) 
v- Décr. 16 fév. 1807.

3 mai 1862
LOI portant modification des délais en matière 

civile et commerciale.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1025, n. 10228.)

CODE DE PROCÉDURE.
Art. 1er. L’article 73 du Code de procédure civile sera rem

placé parles dispositions suivantes : (F. C. pr. civ., art. 73.)
2. Les articles 443, 445 et 446 du même Code seront rem

placés par les articles suivants : (F. C. pr. civ., art. 443, 445, 
446.)

3. Les articles 483, 484, 485 et 486 du même Code seront 
remplacés par les articles suivants : (F. C. pr. civ., art. 483, 
484, 485, 486.)

4. L’article 1033 du même Code sera remplacé par les dispo
sitions suivantes : (F. C. pr. civ., art. 1033.)

CODE DE COMMERCE.

5. Les articles 160 et 166 du Code de commerce seront rem
placés par les dispositions suivantes : (V. C. comm., art. 160 et 
166.)

6. Les articles 373 et 375 du Code de commerce seront rem
placés parles dispositions suivantes : (F. C. comm., art. 373 
et 375.)

7. L’article 645 du Code de commerce sera remplacé par l’ar
ticle suivant : (F. C. comm., art. 645.)

8. La loi du 11 juin 1859, qui détermine le délai des ajour
nements d’Algérie en France et de France en Algérie, est abro
gée. — Le délai des ajournements devant les tribunaux d’Al
gérie pour les personnes domiciliées en France sera d’un mois,

-> F. Décr. 22 avril 1863; 29 août 1863; 27 fév, 1880.

70 mai 1862.

10 mai 1862
DÉCRET sur la pêche côtière.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1032, n. 10311.)

Art. 1er. La pêche de tous poissons, crustacés et coquillages, 
autres que les huîtres, est libre pendant toute l’année, à une 
distance de trois milles au large de la laisse de basse mer. — 
La pêche des huîtres est libre du 1er septembre au 30 avril, sur 
les bancs hors baies ou situés à trois milles des ôtes, avec tous 
bateaux pontés ou non pontés, sans tonnage déterminé. — Les 
pêcheurs sont tenus d’observer, dans les mers situées entre les 
côtes de France et celles du Royaume-Uni de la Grande-Bre
tagne et d’Irlande, les prescriptions de la convention du 
2 août 1839 et du règlement international du 23 juin 1843.

2. Sur la demande des prud’hommes des pêcheurs, de leurs 
délégués et, à défaut, des syndics des gens de mer, certaines 
pêches peuvent être temporairement interdites sur une étendue 
de mer, au delà de trois milles du littoral, si cette mesure est 
commandée par l’intérêt de la conservation des fonds ou de la 
pêche de poissons de passage. — L’arrêté d’interdiction est pris 
par le préfet maritime.

3. En dedans de trois milles des côtes, la pêche des poissons, 
crustacés et coquillages, autres que les huîtres, est permise toute 
l’année, de jour et de nuit, sous les conditions ci-après : — 
1° Les filets fixes à simple, double ou triple nappe, et les filets 
à poche, auront des mailles d’au moins vingt-cinq millimètres 
en carré. — Les marins peuvent en faire usage en bateau ou 
autrement. — 2° Les filets flottants ne sont assujettis à aucune 
dimension de mailles. — Sont assimilés aux filets flottants les 
filets fixes dont la ralingue inférieure est élevée de manière à 
laisser toujours un intervalle de vingt centimètres au moins en
tièrement libre au-dessous de ladite ralingue. — 3° La grande 
senne à jet aura des mailles de vingt-cinq millimètres en carré, 
— Les dimensions des mailles des filets employés dans la Médi
terranée restent fixées telles qu’elles l’ont été par le décret du 
49 novembre 1859, lorsque ces dimensions sont inférieures à 
celles prescrites par le présent décret.

4. Tous les filets, engins et instruments destinés à des pêches 
spéciales, telles que celles des anguilles, du nonat, des soclets, 
chevrettes, lançons et poissons de petites espèces, ne sont assu
jettis à aucune condition de forme, de dimension, de poids, de
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distance ou d’époque. — L’emploi en est déclaré aux agents 
maritimes. — Ils ne peuvent servir qu’aux genres de pèches 
auxquels ils sont destinés et pour lesquels ils ont été déclarés. 
— S’ils sont employés autrement, ils seront considérés comme 
prohibés. — L’usage des foënes, hameçons et dragues à coquil
lages n’est assujetti qu’aux mesures d’ordre et de police. — Les 
sennes et filets destinés à la pêche des éperlans et des mulets 
sont, s’il y a lieu, réglementés par les préfets maritimes.

5. Continuent à être prohibés les guideaux, gords et autres 
filets à poche, dans les fleuves, rivières et canaux et à leurs em
bouchures.

6. L’usage des filets traînants pour la pêche de toutes espèces 
de poissons peut être, sur la proposition des préfets maritimes, 
autorisé par des arrêtés de notre ministre de la marine et des 
colonies, à moins de trois milles de la côte, dans les localités 
où, soit à raison de la profondeur des eaux, soit pour toute autre 
cause, il ne présente aucun inconvénient. — Ces filets doivent 
avoir des mailles d'au moins vingt-cinq millimètres en carré. — 
Dans aucun cas, il n'est fait usage de filets traînants à moins de 
cinq cents mètres des huîtrières.

7. Toute espèce de pêche, par quelque procédé que ce soit, 
à moins de trois milles de la côte, peut, sur une étendue déter
minée du littoral, être temporairement interdite lorsque l’inter
diction est reconnue nécessaire pour sauvegarder soit la repro
duction des espèces, soit la conservation du frai et du fretin. — 
L’interdiction est prononcée par un décret impérial, rendu sur 
la proposition de notre ministre de la marine et des colonies.

8. Les préfets maritimes fixent par des arrêtés les époques 
d’ouverture et de clôture de la pêche des huîtres sur les bancs 
dans l’intérieur des baies et sur ceux situés à moins de trois 
milles de la côte. — Ils déterminent les huîtrières qui seront 
mises en exploitation. — Cette pêche est interdite avant le lever 
et après le coucher du soleil. — A moins d’exception ordonnée 
par le préfet maritime, dans l’intérêt du nettoyage des bancs 
d’huîtres, les pêcheurs doivent immédiatement rejeter à la mer 
les poussiers, sables, graviers et fragments d’écaille, ainsi que 
les petites huîtres, au-dessous des dimensions réglementaires.— 
Toutefois, dans les localités où il existe des étalages ou autres 
établissements propres à recevoir les petites huîtres, ces der
nières peuvent y être déposées au lieu d’être rejetées sur les 
fonds.

9. Des fossés et réservoirs à poissons peuvent, après autorisa
tion, être établis sur les propriétés privées recevant l’eau de la 
mer. — Les arrêtés d’autorisation rendus par notre ministre de 
la marine et des colonies déterminent, suivant la disposition et 
l’étendue des lieux, les conditions d’exploitation de ces réser
voirs. — Sont permis, en se conformant aux règlements, les 
dépôts d’huîtres, de moules et de coquillages dans les propriétés 
privées.

10. A 1’ avenir, il ne sera établi aucune pêcherie à poissons, 
soit sur le domaine maritime, soit sur une propriété privée. — 
Les détenteurs de pêcheries actuellement existantes seront tenus, 
lorsqu’ils en seront requis, et dans les délais ultérieurement 
déterminés, de justifier de leurs titres de propriété ou des actes 
d’autorisation.

11. Il est défendu de pêcher, de faire pêcher, de saler, 
d’acheter, de vendre, de transporter, et d’employer à un usage 
quelconque : — 1° Les poissons qui ne sont pas encore par
venus à la longueur de dix centimètres, mesurée de l’œil à la 
naissance de la queue, à moins qu’ils ne soient réputés poissons 
de passage ou qu’ils n’appartiennent à une espèce qui, à l’âge 
d’adulte, reste au-dessous de cette dimension ; — 2° Les ho
mards et les langoustes au-dessous de vingt centimètres de l’œil 
à la naissance de la queue ; — 3° Les huîtres au-dessous de 
cinq centimètres.

12. Les préfets maritimes déterminent par des arrêtés toutes 
les mesures de police, d’ordre et de précaution propres à empê
cher tous accidents, dommages, avaries, collisions, etc., et à 
garantir aux marins le libre exercice de la pêche.

13. Tous les arrêtés rendus par les préfets maritimes en ma
tière de pêche côtière sont soumis à l’approbation de notre mi
nistre de la marine et des colonies.

14. Sont et demeurent rapportées les dispositions des décrets 
et règlements antérieurs qui sont contraires au présent décret.
-V V. Béer. 26 janv. 1888; 5 mai 1888; 22 nov. 1889; 
1” fév. 1890.

14 mai 1862
DÉCRET qui déclare applicable aux colonies la loi 

du 17 juillet 1836 sur la suppression de l’arbitrage 
forcé.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1025, n. 10230.)

14 mai 1862
DÉCRET qui déclare applicable aux colonies la loi 

du il juillet 1856 relative aux concordats par aban
don.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1025, n. 10231.)

14 mai 1862
DÉCRET portant que les lois et autres actes de l’au

torité métropolitaine y désignés sont déclarés exécu
toires au Sénégal.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1025, n. 10232.)

Art. 1er. Sont déclarés exécutoires au Sénégal, les lois et au
tres actes de l’autorité métropolitaine ci-après désignés : — 
1° Le décret du 23 septembre 1806, concernant la délivrance, 
par les notaires, des certificats de vie aux rentiers viagers et 
pensionnaires de l’Etat; — 2° L'article 12 de l’ordonnance du 
20 juin 1817, concernant les notaires certificateurs et les rétri
butions auxquelles ils ont droit; — 3° Le décret du 18 août 
1807, qui prescrit les formes à suivre pour les saisies-arrêts ou 
oppositions entre les mains des receveurs ou administrateurs de 
caisses ou deniers publics; — 4° La loi du 12 novembre 1808, 
relative au privilège du Trésor public pour le recouvrement des 
contributions directes; — 5° L’article 47 de la loi du 3 frimaire 
an VII, sur le payement de la contribution foncière des biens 
tenus à ferme ou à loyer; — 6° Les articles 22 et 23 de la loi 
du 21 avril 1832, relatifs à la responsabilité des propriétaires et 
principaux locataires pour la contribution personnelle et mobi
lière due parles locataires; — 7° Les articles 36 et 45 du dé
cret du 14 juin 1813, sur l’organisation et le service des huis
siers, en ce qui concerne la remise, par ces derniers, des exploits 
et pièces de leur ministère; — 8° La loi du 20 mai 1838, sur 
les vices rédhibitoires dans les ventes et échanges d’animaux do
mestiques (Conf. L. 2 août 1884) ; — 9° La loi du 7 juin 1848, 
sur les attroupements; — 10° La loi du 13 décembre 1848, sur 
la contrainte par corps, sous réserve de fixation, par le gouver
neur, de la somme mensuelle à consigner pour les aliments des 
détenus (Conf. L. 22 juill. 1867); — 11° La loi du 10 juillet 
1850, relative à la publicité des contrats de mariage; — 12° La 
loi du 2 juillet 1850, relative aux mauvais traitements exercés 
sur les animaux domestiques ; — 13° La loi du 16 octobre 1849, 
qui punit d’une amende quiconque aura fait usage d’un timbre- 
poste ayant déjà servi à l’affranchissement d’une lettre.

17 mai 1862
DÉCRET qui déclare exécutoires dans la colonie de 

Mayotte et dépendances l’ordonnance du 22 novembre 
1829 sur le régime hypothécaire à la Réunion et le 
sènatus-consulte du 7 juillet 1856 sur la transcrip
tion en matière hypothécaire aux Antilles et à la 
Réunion.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1032, n. 10312.)
->F. Décr. 22 nov. 1829; Sén.-Cons. 7 juill. 1856; Béer.
9 fév. 1867.

22 mai 1862
DÉCRET portant que les dépôts et consignations ef

fectués aux colonies sont soumis aux formes d’ad
ministration et de comptabilité qui régissent le ser
vice des dépôts et consignations en France.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1036, n. 10360.)

Art. l°r. Les dépôts et consignations effectués aux colonies
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sont soumis aux formes d’administration et de comptabilité qui 
régissent le service des dépôts et consignations de France.

2. Les trésoriers payeurs et les trésoriers particuliers des co
lonies rempliront, vis-à-vis de la Caisse des dépôts et consigna
tions, les fonctions attribuées en France aux receveurs généraux 
et particuliers des finances, et en Algérie aux trésoriers-payeurs.
— Les dispositions du titre VI* de l’ordonnance du 22 mai 1816 
sont entièrement applicables aux trésoriers-payeurs des colonies.
— Les comptes annuels à transmettre par ces comptables à l’ad
ministration de la Caisse des dépôts se composent des opérations 
accomplies du 1er juillet d’une année au 30 juin de l’année sui
vante. conformément à l’article 27 du décret du 26 septembre 
1855'.

3. Les sommes et valeurs que la Caisse des dépôts et consi
gnations est autorisée à recevoir aux termes des lois, ordonnances 
ou règlements qui régissent son service, seront versées aux tré
soriers-payeurs et aux trésoriers particuliers, et encaissées par 
eux comme préposés de ladite caisse. — Toutefois il n’est point 
dérogé aux dispositions de notre décret du 27 janvier 1855 sur 
l’administration des successions vacantes dans les colonies.

4. Le présent décret recevra son exécution dès sa promulga
tion dans chaque colonie.

5. Toutes dispositions contraires à celles qui précèdent sont 
et demeurent abrogées.

-> F. L. 28 avril 1816, art. 110; Ord. 22 mai 1816, art. 27; 
3 juill. 1816; Béer. 14 oct. 1851 ; 26 sept. 1855.

31 mai 1862
DÉCRET portant règlement général sur la compta

bilité vublique.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1045, n. 10527.)

J‘‘° PARTIE. — Comptabilité des deniers publics.

Art. 1er. Les deniers publics sont les deniers de l’État, des 
départements, des communes et des établissements publics ou de 
bienfaisance. — Le service et la comptabilité des deniers pu
blics sont et demeurent soumis aux dispositions législatives et 
réglementaires dont la teneur suit.

Titre I°r. Dispositions générales applicables
AUX DIVERS SERVICES.

2. Les services financiers s’exécutent dans des périodes de 
temps dites de gestion et d’exercice.

3. La gestion embrasse l’ensemble des actes d’un comptable, 
soit pendant l’année, soit pendant la durée de ses fonctions ; elle 
comprend, en même temps que les opérations qui se règlent par 
1 exercice, celles qui s’effectuent pour des services de trésorerie 
ou pour des services spéciaux.

4. L’exercice est la période d’exécution des services d'un
budget.

5- Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées 
les recettes et les dépenses annuelles de l’Etat ou des autres ser
vices que les lois assujettissent aux mêmes règles.

6. Sont seuls considérés comme appartenant à un exercice
les services faits et les droits acquis du 1er janvier au 31 dé
cembre de l’année qui lui donne son nom. (V. Béer. 25 fév.
1896.) 1

7. Les délais nécessaires, soit pour achever certains services 
du matériel, soit pour compléter le recouvrement des produits 
ainsi que la liquidation, roi'donnancement et le payement des 
dépenses, sont déterminés par des dispositions spéciales du pré
sent décret.

8 . Les crédits ouverts pour les dépenses de chaque exercice ne 
peuvent être employés à l’acauittement des dépenses d’un autre 
exercice. (F. L. 25 janv. 1889, art. 2.)

»; Les services du personnel et du matériel doivent être pré- 
sen es d une manière distincte et séparée.

lU. Aucun payement ne peut être effectué qu'au véritable 
créancier justifiant de ses droits et pour l’acquittement d’un ser- 
vice fait. Toutefois, pour les services régis par économie, 
vpeVa;dire :l des agents intermédiaires, des avances peu-

n etre b^les exceptionnellement aux agents de ces services.

aux conditions et dans les limites prévues par l’article 94 du 
présent décret. (F. L. 3 juill. 1880*.)

11. Toute ordonnance ou tout mandat énonce 1 exercice, le 
crédit, ainsi que les chapitres, et, s’il y a lieu, les articles 
auxquels la dépense s’applique.

12. Aucune stipulation d’intérêts ou de commissions de banque 
ne peut être consentie au profit d’uu entrepreneur, fournisseur 
ou régisseur, en raison d’emprunts temporaires ou d’avances de 
fonds pour l’exécution et le payement des services publics.

13. Aucun marché, aucune convention pour travaux et four
nitures ne doit stipuler d’acompte que pour un service fait. — 
Les acomptes ne doivent pas excéder les cinq sixièmes des droits 
constatés par pièces régulières présentant le décompte du ser
vice fait, à moins que des règlements spéciaux n’aient exception
nellement déterminé une autre limite. (F. Béer. 23 mars 
1896.)

14. Les administrateurs et les ordonnateurs sont chargés de 
l’établissement et de la mise en recouvrement des droits et pro
duits, ainsi que de la liquidation et de l’ordonnancement des 
dépenses. — Des comptables responsables sont préposés a la 
réalisation des recouvrements et des payements.

15. Les administrateurs sont responsables de l’exactitude des 
certifications qu’ils délivrent.

16. Il doit être fait recette du montant intégral des produits. 
— Les frais de perception et de régie, ainsi que les autres frais 
accessoires, sont portés en dépense.

17. Les fonctions d’administrateur et d’ordonnateur sont in
compatibles avec celles de comptable.

18. L’emploi de comptable est incompatible avec l’exercice 
d’une profession, d’un commerce ou d’une industrie quelconque. 
Les incompatibilités spéciales propres à chaque nature de fonc
tions sont déterminées par les règlements particuliers des diffé
rents services. (F. Béer. 27 mars 1893, art. 8.)

19. Il est interdit au comptable de prendre intérêt dans les 
adjudications, marchés, fournitures et travaux concernant les 
services de recette ou de dépense qu’il effectue.

20. Aucun titulaire d’un emploi de comptable de deniers pu
blics ne peut être installé, ni entrer en exercice, qu’après avoir 
justifié, dans les formes et devant les autorités déterminées par 
les lois et règlements, de l’acte de sa nomination, de sa presta
tion de serment et de la réalisation de son cautionnement.

21. Chaque comptable ne doit avoir qu’une seule caisse, dans 
laquelle sont réunis tous les fonds appartenant à ses divers ser
vices. Il est responsable des deniers publics qui y sont déposés. 
En cas de vol ou de perte de fonds résultant de force majeure, 
il est statué sur sa demande en décharge par une décision mi
nistérielle, sauf recours au Conseil d’Etat. (F. Décr. 25 mai 
1898, art. 5.)

22. Les écritures et les livres des comptables des deniers 
publics sont arrêtés le 31 décembre de chaque année, ou à 
l’époque de la cessation des fonctions, par les agents adminis
tratifs désignés à cet effet. — La situation de leur caisse et de 
leur portefeuille est vérifiée aux mêmes époques et constatée par 
un procès-verbal.

23. Les cômptes sont rendus et jugés par gestion, avec la dis
tinction, pour les opérations budgétaires, des exercices auxquels 
ces opérations se rattachent. — Ils présentent : — 1° La situa
tion des comptables au commencement de la gestion; — 2° Les 
recettes et dépenses de toute nature effectuées dans le cours de 
cette gestion; — 3° La situation des comptables à la fin de la 
gestion avec l’indication des valeurs en caisse et en portefeuille 
composant leur reliquat. — Lorsque les comptes de gestion sont 
présentés en plusieurs parties, la dernière doit résumer l’en
semble de la gestion.

24. Chaque comptable n’est responsable que de sa gestion 
personnelle. — En cas de mutation, le compte de l’année est 
divisé suivant la durée de la gestion des différents titulaires, et 
chacun d’eux rend séparément, à l’autorité chargée de le juger, 
le compte des opérations qui le concernent. — Toutefois, lors
qu’il y a lieu, soit de la part des comptables inférieurs, soit 
pour des gestions intérimaires, de rendre des comptes de clerc à 
maître, ces comptes engagent la responsabilité des comptables 
qui les ont reçus.

25. Toute personne autre que le comptable qui, sans auto
risation légale, se serait ingérée dans le maniement des deniers 
publics, est par ce seul fait constituée comptable, sans préju
dice des poursuites prévues par l’article 258 du Code pénal, 
comme s’étant immiscée sans titre dans des fonctions publiques. 
__Les gestions occultes sont soumises aux mêmes juridictions et
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entraînent la même responsabilité que les gestions patentes et 
régulièrement décrites. — Peut, néanmoins, le juge, à défaut 
de justifications suffisantes et lorsque aucune infidélité ne sera 
révélée à la charge du comptable, suppléer, par des considéra
tions d’équité, à l’insuffisance des justifications produites.

26. Nul ne peut compter pour autrui, si ce n’est à titre d’hé
ritier ou d’avant cause, de mandataire ou de commis d’office 
nommé par l’administration. —Le compte est toujours rendu au 
nom du titulaire de l’emploi.

27. Les comptes affirmés sincères et véritables, sous les 
peines de droit, datés et signés par les comptables, sont présentés 
à l’autorité chargée du jugement, dans les formes et dans les 
délais prescrits par les règlements. — Ces comptes doivent être 
en état d’examen et appuyés de pièces justificatives classées dans 
l’ordre méthodique des opérations. Après la présentation d’un 
compte, il ne peut y être fait aucun changement.

28. Les comptables en retard de fournir leurs comptes sont 
passibles des peines prononcées par les lois et règlements. — 
Les mêmes peines sont applicables aux retards apportés par les 
comptables dans la production des justifications complémentaires 
exigées par l’autorité chargée du jugement des comptes.

29. La loi confère une hypothèque légale à l’Etat, aux com
munes et aux établissements publics, sur les biens des compta
bles pour la conservation des droits et créances à exercer contre 
eux.

Titre II. — Comptabilité léguslative.

Chapitre Ier. — Budget général de VÊtat.

30. Les recettes et les dépenses publiques à effectuer pour 
le service de chaque exercice sont autorisées par les lois annuelles 
de finances. (F. L. 28 déc. 1895, art. 52 et 53.)

31. Chaque année, les différents ministres préparent le budget 
de leur département respectif. Le ministre des finances centra
lise ces budgets et y ajoute celui des recettes pour compléter le 
budget général de l’Etat. (F. Dêcr. 23 sept. 1876.)

33. La durée de la période pendant laquelle doivent se con
sommer tous les faits de recette et de dépense de chaque exer
cice se prolonge : — 1° Jusqu’au 1er février de la seconde 
année, pour achever dans la limite des crédits ouverts les ser
vices du matériel dont l’exécution commencée n’aurait pu être 
terminée avant le 31 décembre précédent, pour des causes de 
force majeure ou d’intérêt public qui doivent être énoncées dans 
une déclaration de l’ordonnateur jointe à l’ordonnance ou au 
mandat; — 2° Jusqu’au 31 juillet (Modifié, L. 25 janv. 1889), 
pour la liquidation et l’ordonnancement des sommes dues aux 
créanciers;—3° Jusqu’au 31 août (Modifié, L. 25 janv. 1889), 
de cette seconde année, pour compléter les opérations relatives 
au recouvrement des produits et au payement des dépenses. 
(F. Dêcr. 8 août 1892.)

Chapitre II. — Budget des recettes,

34. Aucun impôt ne peut être établi ni perçu s’il n’a été 
voté par le Corps législatif, autorisé par le Sénat et sanctionné 
par l’Empereur. (F. L. 24 fév. 1875.)

35. Les impôts de répartition sont consentis pour un an; 
tous les autres impôts peuvent l’être pour plusieurs années ; les 
lois annuelles de finances en autorisent chaque année la per
ception.

36. La perception des deniers de l’État ne peut être effectuée 
que par un comptable du Trésor et en vertu d'un titre légale
ment établi.

37. Le mode de liquidation, de recouvrement et de pour
suites, relatif à chaque nature de perception, est déterminé par 
les lois et règlements spéciaux.

38. Toutes contributions directes ou indirectes autres que 
celles qui sont autorisées par les lois de finances, à quelque 
titre et sous quelque dénomination qu’elles se perçoivent, sont 
formellement interdites, à peine, contre les autorités qui les 
ordonneraient, contre les employés qui confectionneraient les 
rôles et tarifs et ceux qui en feraient le recouvrement, d’être 
poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de l’action en 
répétition, pendant trois années, contre tous receveurs, percep
teurs ou individus qui auraient fait la perception, et sans que, 
pour exercer cette action devant les tribunaux, il soit besoin 
d’une autorisation préalable.

Chapitre III. — Budget des dépenses.
§ 1er. — Dispositions générales.

39. Aucun décret, autorisant ou ordonnant des travaux ou 
des mesures quelconques pouvant avoir pour effet d’ajouter aux 
charges de l’Etat, n’est soumis à la signature de l’Empereur 
qu’accompagné de l’avis du ministre secrétaire d’Etat des finances.

41. Les ministres ne peuvent, sous leur responsabilité, dé
penser au delà des crédits ouverts à chacun d’eux, ni engager 
aucune dépense nouvelle avant qu’il ait été pourvu au moyen de 
la payer par un supplément de crédit.

42. Le ministre des finances ne peut, sous sa responsabilité, 
autoriser les payements excédant les crédits ouverts à chaque 
ministère.

43. Les ministres ne peuvent accroître, par aucune res
source particulière, le montant des crédits affectés aux dépenses 
de leurs services respectifs. — Lorsque quelques-uns des objets 
mobiliers ou immobiliers à leur disposition ne peuvent être réem
ployés et sont susceptibles d’être vendus, la vente doit en être 
faite avec le concours des préposés des domaines, et dans les 
formes prescrites. Le produit de ces ventes est porté en recette 
au budget de l’exercice courant. —Ces dispositions ne sont point 
applicables aux matériaux dont il aura été fait un réemploi dû
ment justifié pour les besoins du service même d’ou ils provien
nent. (F. L. 30 mars 1888.)

44. Il est également fait recette, au budget, de la restitution 
au Trésor des sommes qui auraient été payées indûment ou par 
erreur sur les ordonnances ministérielles, et que les parties pre
nantes n’auraient restituées qu’après la clôture de l’exercice, et 
généralement de tous les fonds qui proviendraient d’une source 
étrangère aux crédits législatifs, sauf les exceptions déterminées 
par les règlements spéciaux.

45. A l’égard des versements faits sur les dépenses indûment 
payées pendant la durée de l’exercice sur lequel l’ordonnance
ment a eu lieu, le montant peut en être rétabli aux crédits des 
ministres ordonnateurs, d’après la demande qu’ils en adressent 
au ministre des finances, appuyée d’un récépissé du comptable 
qui a reçu les fonds et d’un bordereau indiquant : 1° la date et 
le numéro de l’ordonnance sur laquelle porte la restitution; 
2° le payeur qui a acquitté la somme reversée ; 3° les causes qui 
rendent nécessaire le rétablissement de cette somme au crédit 
du ministre ordonnateur.

46. Les demandes de rétablissement de crédits sont adressées 
au ministre des finances dans un délai de trois mois au plus 
tard, à partir de la date de chaque récépissé. Il n’en est plus 
admis après le 30 novembre de la deuxième année de l’exercice.

47. Èn dehors des rétablissements de crédits spécifiés ci-des
sus pour cause d’annulation d’une dépense indûment payée, 
aucune somme versée au Trésor ne doit être reprise par les mi
nistères que si elle porte sur une ordonnance libellée originai
rement : Avance à charge de réintégration. — Les reprises de 
l’espèce sont l’objet de bordereaux spéciaux.

48. Les imputations de payement reconnues erronées pendant 
le cours de la gestion peuvent être rectifiées dans les comptes 
des payeurs au moyen de certificats indiquant les motifs de la 
réimputation et délivrés, soit par l’ordonnateur, soit par le 
payeur, suivant que l’erreur a été commise par l’un ou l’autre 
de ces agents. —Après que les comptes des comptables ont été 
établis, ces changements d’imputation ne peuvent plus être opé
rés que par voie administrative, et doivent être réclamés auprès 
de la comptabilité générale des finances, au plus tard, le 30 no
vembre de la seconde année de l’exercice.

49. Les ministres ordonnancent au profit du Trésor, sur leurs 
crédits, les prix d’achats ou de loyers de tous les objets qui sont 
mis à leur disposition pour le service de leur département res
pectif par les autres ministères.

50. Le remboursement des avances que les ministères se font 
réciproquement est également l’objet d’ordonnances délivrées 
par les ministres auxquels les avances ont été faites, au profit 
de ceux qui les ont effectuées et qui doivent en obtenir le réta
blissement à leur crédit. — Lorsque ce rétablissement ne peut 
plus avoir lieu au crédit du ministère créancier, les ordonnances 
de remboursement sont délivrées au profit du Trésor, et il est 
fait recette de leur montant aux produits divers du budget de 
l’exercice courant.

51. Les produits à consommer en nature dans les établisse
ments spéciaux régis par l’Etat, tels que les bergeries impé
riales, les haras et les dépôts d’étalons, sont évalués en argent
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avant l’ouverture de chaque exercice. — Cette évaluation donne 
lieu à l’ouverture d’un crédit dans le budget du ministère auquel 
ressortit l’établissement; il est ensuite délivré sur ce crédit, au 
profit du Trésor, des ordonnances dont le montant est porté en 
recette à titre de produits consommés en nature.

52. Les fonds versés par des départements, des communes 
ou des particuliers, pour concourir, avec ceux de l’Etat, à des 
dépenses d’intérêt public, sont portés en recette aux produits 
divers du budget. Un crédit de pareille somme est ouvert par. 
décret impérial au ministre compétent, additionnellement à ceux 
qui lui ont été accordés pour les mêmes travaux, et la portion 
desdits fonds qui n’a pas été employée pendant le cours d’un 
exercice peut être réimputée, avec la même affectation, aux 
budgets des exercices subséquents, en vertu de décrets impé
riaux qui prononcent l’annulation des sommes restées sans em
ploi sur l’exercice expiré. (F. L. 18 juill. 1892, art. 21.)

§ 2. — Crédits.

53. La loi annuelle de finances ouvre les crédits nécessaires 
aux dépenses présumées de chaque exercice, il est pourvu au 
payement de ces dépenses par les voies et moyens compris dans 
le budget des recettes.

54. Le budget des dépenses est présenté au Corps législatif 
(F. L. 24 fév. 1875, art. 8) avec ses divisions en sections, cha
pitres et articles. — Le budget de chaque ministère est voté par 
sections (F. L. 16 sept. 1871), conformément à la nomenclature 
arrêtée par un sénatus-consulte.

55. Des décrets spéciaux, rendus dans la même forme, peu
vent autoriser des virements d’un chapitre à un autre dans le 
budget de chaque ministère. (F. L. 16 sept. 1871.)

56. Chaque chapitre ne contient que des services corrélatifs 
ou de même nature.

§ 3. — Suppléments de crédits.

57. Il ne peut être accordé de suppléments de crédits qu’en 
vertu d’une loi ou par un décret de virement. (F. L. 16 sept. 
1871; 12 août 1876.)

58. Il n’est point dérogé aux dispositions des lois existantes 
en ce qui concerne les dépenses d’exercices clos restant à payer, 
les dépenses des départements, des ommunes et des services 
locaux, et les fonds de concours pour dépenses d’intérêt public.

59. Tout crédit ouvert à un ministre, pour un service non 
prévu au budget de son département, forme un chapitre parti
culier du compte général de l’exercice pour lequel le crédit a 
été ouvert, à moins, en ce qui concerne les départements de la 
guerre et de la marine, que ce service, quoique non prévu au 
budget, ne se rattache d’une manière indivisible aux chapitres 
déjà ouverts.

Chapitre IV. — Répartition des crédits par articles.
60. Avant de faire aucune disposition sur les crédits ouverts 

pour chaque exercice, les ministres répartissent, entre les divers 
articles de leur budget, les crédits qui leur ont été alloués par 
chapitre.

Chapitre V. — Distribution mensuelle des fonds.
61. Chaque mois, le ministre des finances propose à l’Empe

reur, d’après les demandes des autres ministres, la distribution 
des fonds dont ils peuvent disposer dans le mois suivant.

Chapitre VI. — Liquidation. des dépenses.
§ 1er. — Dispositions générales.

62. Aucune créance ne peut être liquidée à la charge du Tré
sor que par l’un des ministres ou par ses délégués.

63. Les titres de chaque liquidation doivent offrir les preuves 
des droits acquis aux créanciers de l’Etat et être rédigés dans la 
forme déterminée par les règlements spéciaux de chaque ser-

§ 2. — Personnel.

64. Aucune somme ne peut être allouée aux ministres, à titre 
® ^ra's de premier établissement, que par exception et en vertu

c un décret nominatif et motivé, rendu conformément aux dispo
sitions de la loi du 25 mars 1817.

65. Il est interdit de cumuler en entier le traitement de plu
sieurs places, emplois ou commissions; en cas de cumul de deux 
laitements, le moindre est réduit à moitié; on cas de cumul de

trois traitements, le troisième est, en outre, réduit au quart, et 
ainsi de suite en observant cette proportion. (F. L. 16 fév. 1872 ; 
30 nov. 1875, art. 8 ; 9 déc. 1884.) —La réduction portée par 
le présent article n’a pas lieu pour les traitements cumulés qui 
sont au-dessous de trois mille francs, ni pour les traitements 
plus élevés qui en ont été exceptés par les lois.

66. Les professeurs, les gens de lettres, les savants et les 
artistes peuvent, sans qu’il leur soit fait application de la règle 
ci-dessus, remplir plusieurs fonctions et occuper plusieurs chaires 
rétribuées sur les fonds du Trésor public. — Néanmoins, le mon
tant des traitements, tant fixes qu’éventuels, ne peut dépasser 
vingt mille francs. (F. L. 16 fév. 1872; 26 fév. 1887, art. 17 
et 24; 26 déc. 1890, art. 31.)

67. Ne sont pas soumis aux dispositions prohibitives du cu
mul de traitements ceux des maréchaux et des amiraux, les dota
tions allouées aux sénateurs, les traitements de la Légion d’hon
neur, les rentes viagères attribuées à la Médaille militaire, les 
pensions de retraites pour services militaires, les pensions de 
donataires et celles qui sont accordées à titre de récompense 
nationale.

Chapitre VII. —- Ordonnancement des dépenses.

82. Aucune dépense faite pour le compte de l’Etat ne peut 
être acquittée si elle n’a été préalablement ordonnancée directe
ment par un ministre, ou mandatée par les ordonnateurs secon
daires, en vertu de délégations ministérielles.

83. Toute ordonnance, pour être admise par le ministre des 
finances, doit porter sur un crédit régulièrement ouvert et se 
renfermer dans les limites des distributions mensuelles de 
fonds.

84. Les ordonnances des ministres se divisent en ordonnances 
de payement et en ordonnances de délégation. — Les ordon
nances de payement sont celles qui sont délivrées directement 
par les ministres, au profit ou au nom d’un ou de plusieurs 
créanciers de l’Etat. — Les ordonnances de délégation sont 
celles par lesquelles les ministres autorisent les ordonnateurs 
secondaires à disposer d’une partie de leur crédit, par des man
dats de payement, au nom d’un ou de plusieurs créanciers.

85. (Ainsi modifié, Décr. 1er mai 1867.) Les ministres des 
divers départements joignent aux ordonnances directes qu’ils 
délivrent, les pièces justificatives des créances ordonnancées sur 
le Trésor et les ordonnateurs secondaires les annexent aux bor
dereaux d’émission de mandats qu’ils adressent aux trésoriers- 
payeurs généraux; ces pièces sont retenues par les trésoriers- 
payeurs généraux, qui doivent procéder immédiatement à leur 
vérification et en suivre, lorsqu’il y aura lieu, la régularisation 
par des ordonnateurs. Tous les mandats, sans distinction du lieu 
d’assignation de payement, seront communiqués aux trésoriers- 
payeurs généraux par les ordonnateurs secondaires, avec les 
bordereaux d’émission et les pièces justificatives, pour qu’ils y 
apposent leur visa.

86. Les ordonnateurs demeurent chargés, sous leur respon
sabilité, de la remise aux ayants droit des extraits d’ordon
nances ou lettres d’avis en tenant lieu et des mandats qu’ils 
délivrent sur les caisses du Trésor.

87. Tout extrait d’ordonnance de payement et tout mandat 
résultant d’une ordonnance de délégation doivent, pour être 
payés à l’une des caisses du Trésor public, être appuyés des 
pièces qui constatent que leur effet est d’acquitter, en tout ou 
en partie, une dette de l’Etat régulièrement justifiée.

88. Les pièces justificatives mentionnées aux articles 85 et 87 
sont déterminées par nature de service dans les nomenclatures 
arrêtées de concert entre le ministère des finances et les minis
tères ordonnateurs, et d’après les bases suivantes :

penses du personnel.
Etats d’effectif ou états nominatifs 

énonçant :
Le grade ou l’emploi,
La position de présence ou 

d’absence,
Le service fait,
La durée du service,
La somme due en vertu des 

lois, règlements et décisions.

Pour les dé\

Solde, traitements, sa
laires, indemnités, va-< 
cations et secours.
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Pour les dépenses du matériel.

Achats et loyers d’im- \ 
meubles et d’effets mo- \ 
biliers ;

Achats de denrées et ma- J 
tières ; I

Travaux de construction,! 
d’entretien et de répa-\ 
ration de bâtiments, de f 
fortifications, de routes, [ 
de ponts et canaux ; I 

Travaux de confection, 1 
d’entretien et de répa- J 
ration d’effets mobi- I 
liers. I

1° Copies ou extraits dûment certi
fiés des décrets ou décisions mi
nistérielles, des contrats de vente, 
soumissions et procès - verbaux 
d’adjudication, des baux, conven
tions ou marchés ;

2° Décomptes de livraisons, de règle
ment et de liquidation, énonçant 
le service fait et la somme due 
pour acompte ou pour solde.

89. Toutes les dispositions relatives aux ordonnances de 
payement sont applicables aux mandats des ordonnateurs secon
daires. (F. Décr. 24 mars 1877*.)

Chapitre VIII. — Payement des dépenses.
§ 1er. — Payements aux créanciers de l'État.

90. Le ministre des finances pourvoit à ce que toute ordon
nance et tout mandat de payement qui n’excèdent pas la limite 
du crédit sur lequel ils doivent être imputés soient acquittés 
dans les délais et dans les lieux déterminés par l’ordonnateur.

91. Les payeurs ne peuvent suspendre un payement assigné 
sur leur caisse que s’ils reconnaissent qu’il y a omission ou irré
gularité matérielle dans les pièces produites ou dans les cas spé
cifiés au dernier paragraphe du présent article. — Il y a irré 
gularité matérielle toutes les fois que les indications de noms, 
de service ou de sommes portées dans l’ordonnance ou le man
dat, ne sont pas d’accord avec celles qui résultent des pièces 
justificatives y annexées, ou lorsque ces pièces ne sont pas con
formes aux règlements. — En cas de refus de payement, le 
payeur est tenu d’en remettre immédiatement la déclaration 
écrite et motivée au porteur de l’ordonnance ou du mandat, et il 
en adresse copie le jour même au ministre des finances. Si, 
malgré cette déclaration, l’ordonnateur requiert par écrit, et 
sous sa responsabilité, qu’il soit passé outre au payement, le 
payeur y procède sans autre délai, et il annexe à l’ordonnance 
ou au mandat, avec une copie de sa déclaration, l’original de 
l’acte de réquisition qu’il a reçu. Il est tenu d’en rendre compte 
immédiatement au ministère des finances. — S’il se produisait 
des réquisitions qui eussent pour effet, soit de faire acquitter 
une dépense sans qu’il y eût disponibilité de crédit chez le 
payeur ou justification du service fait, soit de faire effectuer un 
payement suspendu pour des motifs touchant à la validité de la 
quittance, le comptable, avant d’y obtempérer, devrait en réfé
rer au ministre des finances, qui se concerterait immédiatement 
avec le ministre du département auquel appartient la dépense.

92. Dans le cas d’urgence ou d’insuffisance des crédits ou
verts aux ordonnateurs secondaires par les ministres de la guerre 
et de la marine, les mandats délivrés pour le payement de la 
solde peuvent être acquittés immédiatement sur une réquisition 
écrite de l’ordonnateur, et sauf imputation sur le premier crédit. 
— Ces mandats, comme ceux dont il est question au troisième 
alinéa de l’article 91, sont accompagnés de l’acte de réquisition, 
lequel doit être produit à la Cour des comptes.

93. Les dispositions particulières que peut nécessiter le ser
vice des armées actives sur le pied de guerre sont déterminées 
par des règlements spéciaux. (F. Décr. 24 mars 1877*, qui 
paraît le supprimer.)

§ 2. — Avances de fonds à des agents comptables.

94. Pour faciliter l’exploitation des services administratifs 
régis par économie, il peut être fait aux agents spéciaux de ces 
services, sur les ordonnances du ministre ou sur les mandats des 
ordonnateurs secondaires, des avances dont le total ne doit pas 
excéder vingt mille francs, à la charge par eux de produire au 
payeur, dans le délai d'un mois, les pièces justificatives. — Au
cune nouvelle avance ne peut, dans cette limite de vingt mille 
francs, être faite par un payeur, pour un service régi par éco
nomie, qu’autant que toutes les pièces justificatives de l’avance 
précédente lui auraient été fournies, ou que la portion de cette 
avance dont il resterait à justifier aurait moins d’un mois de 
date. — Toutefois, pour les services qui s’exécutent en Algérie 
ou à l’étranger, le chiffre des avances et le délai dans lequel

leur justification doit être fournie aux payeurs pourront excéder 
la limite réglementaire, en vertu de dispositions spéciales con
certées entre les départements ministériels compétents, sans 
néanmoins que, pour l’Algérie, le montant de l’avance puisse 
excéder le chiffre de trente-cinq mille francs, ni le délai dépas
ser quarante-cinq jours. — Les règlements ministériels déter
minent les services et les établissements régis par économie qui 
exigent qu’il soit fait des avances à des agents spéciaux.

Chapitre IX. — Règlement définitif du budget.
§ 1er. — Dispositions générales.

107. Le règlement définitif des budgets est l’objet d’une loi 
particulière. — Les comptes des ministres sont joints à la pro
position de cette loi.

108. La présentation du projet de loi spécial pour le règle
ment définitif du budget du dernier exercice clos et la production 
des comptes à l’appui doivent avoir lieu dans les deux premiers 
mois de l’année qui suit la clôture de cet exercice.

109. La loi de règlement définitif du budget est présentée 
avec ses subdivisions par chapitres.

110. La situation annuelle des approvisionnements de la 
flotte est arrêtée par la loi de règlement définitif du budget.

§ 2. — Fixation des recettes.

111. Le tableau du budget définitif qui est annexé au projet 
de loi sur le règlement de chaque exercice fait connaître, pour 
la recette : — Les évaluations des produits, — Les droits con
statés sur les contributions et revenus publics, — Les recouvre
ments effectués, — Et les produits restant à recouvrer.

§ 3. — Apurement des restes à recouvrer.

112. Le ministre des finances fait insérer chaque année, 
dans son compte général, des états par branche de revenus indi
quant les recettes effectuées sur les restes à recouvrer à l’expi
ration de chaque exercice et dont l’application a été faite aux 
exercices suivants.

113. Les sommes réalisées sur les ressources des exercices 
clos sont portées en recette au compte de l’exercice courant.

§ 4. — Fixation des dépenses.

114. Le tableau du budget définitif qui est annexé au projet 
de loi sur le règlement de chaque exercice fait connaître, pour 
la dépense et par chapitre (F. L. 28 déc. 1895, art. 53) : —Les 
crédits ouverts, — Les droits acquis aux créanciers de l’Etat, — 
Les payements effectués, — Et les dépenses restant à payer.

115. Les crédits ouverts par la loi annuelle de finances pour 
les dépenses des départements, des communes et autres services 
locaux, avec imputation sur des ressources spéciales, sont em
ployés par les ministres ordonnateurs et réglés définitivement 
d’après le montant des recettes effectuées, sans qu’il y ait lieu, 
en fin d’exercice, d’opérer des annulations et d’accorder des sup
pléments de crédits pour les différences qu’il existerait entre les 
produits réalisés et les crédits approximativement ouverts au 
budget. Un tableau justificatif des modifications qu’ont en consé
quence éprouvées les évaluations du budget, en recette et en dé
pense, est joint à la proposition de loi pour le règlement défi
nitif de l’exercice. — Ce même document est inséré dans le 
compte général de l’administration des finances; il est accom
pagné d’un autre tableau, arrêté de concert entre le ministre des 
finances et les autres départements ministériels, qui récapitule 
toutes les modifications que des lois spéciales ont pu successive
ment apporter aux prévisions du budget primitif, et qui déter
mine, tant pour les évaluations de recettes que pour les crédits, 
les fixations définitives devenues, d’après les résultats effectifs des 
recouvrements et des payements, la base du compte de l’exer
cice dont le règlement est proposé au Corps législatif.

§ 5. — Clôture des crédits.

116. Toutes les dépenses d’un exercice doivent être liquidées 
et ordonnancées dans les sept mois qui suivent l’expiration de 
l’exercice.

117. L’époque de la clôture des payements à faire par le 
Trésor public, sur les ordonnances des ministres, est fixée au 
31 août de la seconde année de l’exercice.

118. Faute par les créanciers de réclamer leur payement 
avant le 31 août de la deuxième année, les ordonnances et 
mandats délivrés à leur profit sont annulés, sans préjudice des
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droits de ses créanciers, et sauf réordonnancement jusqu’au 
terme de déchéance.

119. Les crédits ou portions de crédits qui n’ont pas été em
ployés à ladite époque du 31 août, par des payements effectifs, 
sont annulés dans la comptabilité des divers ministères après le 
règlement définitif de l’exercice sauf le report des crédits spéciaux 
autorisés par les lois, ainsi qu’il est prescrit par l’article suivant.

120. Les fonds restés disponibles, en fin d’exercice, sur les 
centimes et produits locaux affectés aux dépenses ordinaires, fa
cultatives ou extraordinaires, des départements, à celles du ca
dastre, des secours spéciaux et des non-valeurs des contributions 
foncière, personnelle et mobilière, sont transportés par les lois 
de règlement aux exercices qu’elles déterminent, en y conservant 
leur affectation primitive. (F. L. 24 juill. 1867.)

121. Les reports mentionnés dans l’article précédent sont 
I objet de dispositions spéciales dans la loi de règlement ; toute
fois l’emploi des fonds par les ministres ordonnateurs peut avoir 
lieu dès F ouverture de l’exercice.

122. A l’égard des crédits qui ont pour objet le rembourse
ment ou la répartition de produits portés en recette au budget, 
telles que les sommes indûment perçues, les amendes et confis
cations, etc., il est établi et publié, au compte général de l’ad
ministration des finances, des états dans lesquels les payements 
effectués sur chaque exercice sont rapprochés des produits 
auxquels ils s’appliquent.

§ 6. — Apurement des restes à payer et dépenses sur exercices clos.

123. Les payements à effectuer pour solder les dépenses des 
exercices clos sont ordonnancés sur les fonds de l’exercice cou
rant.

124. Les ministres sont tenus de renfermer les ordonnances 
à délivrer sur l’exercice courant, par rappel des exercices clos, 
dans les limites des crédits par chapitre annulés par les lois de 
règlement, pour les dépenses restant à payer à la clôture de 
I exercice. — Ces ordonnances sont imputées sur un chapitre 
spécial ouvert pouf mémoire et pour ordre au budget de chaque 
ministère, sans allocation spéciale de fonds. — Le montant des 
payements effectués pendant le cours de chaque année, pour des 
exercices clos, est porté au crédit de ce chapitre et compris 
parmi les crédits législatifs, lors du règlement de l’exercice.

125. Toutefois les dépenses que les comptes présentent 
comme restant à payer à l’époque de la clôture d’un exercice, 
et qui ont été autorisées par des crédits régulièrement ouverts, 
peuvent être ordonnancées par les ministres sur les fonds des bud
gets courants, avant que la loi de règlement de cet exercice ait 
été votée. (F. L. 18 mai 1896, art. 8.)

126. Dans le cas où des créances dûment constatées sur un 
exercice clos n’auraient pas fait partie des restes à payer ar
rêtés par la loi de règlement, il ne peut y être pourvu qu’au 
moyen de crédits supplémentaires et selon les formes suivantes : 
— Si les dépenses se rattachent à des chapitres dont les crédits 
ont été annulés pour une somme égale ou supérieure à leur 
montant, les crédits supplémentaires peuvent être ouverts par 
des décrets. — S’il s’agit de dépenses excédant les crédits affectés 
à chaque chapitre, les ministres attendent, pour les ordonnancer, 
fine la loi ait accordé les suppléments nécessaires. —Les charges 
publiques obligatoires dont l’évaluation n’a pu être fixée que 
provisoirement par le budget et dont la limite ne devient défini
tive que par le résultat de l’exécution même du service sont l’objet 
de propositions spéciales dans la loi de règlement, conformément 
à l’article 32.

127. Les comptes annuels des ministres et le compte général 
do l’administration des finances contiennent un tableau spécial 
flui présente, pour chacun des exercices clos, et par chapitre de 
dépense, les crédits annulés par les lois de règlement pour les 
dépenses restant à payer, les nouvelles créances qui auraient 
fait l’objet de crédits supplémentaires et les payements effectués 
jusqu’au terme de déchéance.

128. Pour le service de la dette viagère et des pensions, et 
pour celui de la solde et des autres dépenses payables sur revues, 
la dépense servant de base au règlement des crédits de chaque 
exercice ne se compose que des payements effectués jusqu’à 
1 époque de sa clôture. Les rappels d’arrérages payés sur ces 
mêmes services, d’après les droits ultérieurement constatés, con
tinuent d’être imputés sur les crédits de l’exercice courant; mais, 
en fin d’exercice, le transport en est effectué à un chapitre spé
cial, au moyen d’un virement de crédit autorisé chaque année 
par un décret qui est soumis à la sanction législative avec la loi 
de règlement définitif de l’exercice expiré.

129. Aussitôt que le compte définitif d’un exercice est arrêté, 
les ministres ordonnateurs font dresser l’état nominatif des 
créances non payées à l’époque de la clôture dudit exercice. Ils 
font former de semblables états pour les nouvelles créances qui 
seraient successivement ajoutées à ce reste à payer, en vertu de 
crédits spéciaux ouverts conformément à l’article 9 de la loi du 
23 mai 1834*. Ces états sont rédigés d’après un modèle uni
forme et remis en double expédition au ministère des finances.

130. Les rappels de dépenses des exercices clos imputables 
sur les budgets courants sont ordonnancés nominativement. Les 
ordonnances ne sont valables que jusqu’à la fin de l’année pen
dant laquelle elles ont été émises. L’annulation en a lieu d’office 
par les agents du Trésor, et les ministres ne réordonnancent ces 
rappels que sur une nouvelle réclamation des créanciers.

131. Les ordonnances délivrées pour rappels sur exercices 
clos ne sont mises en payement qu’après que le ministre des fi
nances a reconnu, au vu des états nominatifs mentionnés en 
l’article 129, que les créances ordonnancées s’appliquent à des 
crédits restés à la disposition des ministres.

132. A la fin de chaque année, les agents du Trésor adres
sent au ministre des finances un bordereau nominatif, par mi
nistère, exercice et chapitre, des payements qu’ils ont effectués 
pendant l’année pour dépenses des exercices clos.

133. La vérification par créance individuelle que prescrit 
l’article 131 ci-dessus, ainsi que la formation des états nomina
tifs à dresser en exécution des articles 129 et 132, n’ont pas 
lieu pour les arrérages des rentes perpétuelles et pour les inté
rêts de cautionnements dont la dépense résulte de titres inscrits 
au Trésor sur les livres de la dette publique. Il n’est établi, 
pour ces deux services, que des bordereaux sommaires par nature 
de dette.

134. A l’expiration de la période quinquennale, fixée par 
l’article 9 de la loi du 29 janvier 1831, pour l’entier apurement 
des exercices clos, les crédits applicables aux créances restant 
encore à solder demeurent définitivement annulés, et l’exercice, 
arrivé au terme de déchéance, cesse de figurer dans la compta
bilité des ministères.

135. Il est, chaque année, rendu compte à la Cour des 
comptes, à la suite du résumé général des virements de comptes, 
de toutes les opérations relatives à l’apurement des exercices 
clos. A l’appui de cette production spéciale, le ministre des fi
nances fait remettre à la Cour une des deux expéditions des états 
nominatifs dressés par les ministres ordonnateurs, les bordereaux 
de payements envoyés par les agents du Trésor et les états som
maires formés pour les rentes perpétuelles et les intérêts de cau
tionnements. Au moyen de ces divers documents, la Cour des 
comptes vérifie lesdites opérations et constate, par ses déclarations 
générales, la régulière exécution des articles 8, 9 et 10 de la 
loi du 23 mai 1834*. (F. L. 30 déc. 1882, art. 4*.)

§ 7. — Déchéance quinquennale des créances sur l'État.

136. Sont prescrites et définitivement éteintes, au profit de 
l’Etat, sans préjudice des déchéances prononcées par les lois 
antérieures ou consenties par des marchés ou conventions, toutes 
les créances qui, n’ayant pas été acquittées avant la clôture des 
crédits de l’exercice auquel elles appartiennent, n’auraient pu, 
à défaut de justifications suffisantes, être liquidées, ordonnancées 
et payées dans un délai de cinq années, à partir de l’ouverture 
de l’exercice pour les créanciers domiciliés eu Europe, et de six 
années pour les créanciers résidant hors du territoire européen.

137. Les dispositions de l’article précédent ne sont pas ap
plicables aux créances dont l’ordonnancement et le payement 
n’ont pu être effectués, dans les délais déterminés, par le fait de 
l’administration ou par suite de pourvois formés devant le Con
seil d’Etat. — Tout créancier a le droit de se faire délivrer, par 
le ministre compétent, un bulletin énonçant la date de sa de
mande et les pièces produites à l’appui.

138. Ce bulletin est dressé d’après les registres ou docu
ments authentiques qui doivent constater, dans chaque ministère 
ou administration, la production des titres de créances.

139. Les dépenses que les ministres ont à solder postérieure
ment aux délais ci-dessus, et provenant soit de créances d indi
vidus résidant hors du territoire européen, pour lesquelles une 
année de plus est accordée par la loi du 29 janvier 1831, soit de 
créances affranchies de la déchéance, dans les cas prévus par 
l’article 10 de la même loi, ou qui sont soumises à des prescrip
tions spéciales, ne sont ordonnancées qu’après que des crédits 
extraordinaires, spéciaux par articles, ont été ouverts. Ces 
créances sont imputées sur le budget courant à un chapitre spé-
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cial, intitulé : Dépenses des exercices périmés. Si elles n’ont pas 
été payées à l’époque de la clôture de l’exercice sur lequel le 
crédit spécial a été ouvert, ce crédit est annulé, et le réordon
nancement des mêmes créances ne doit avoir lieu qu’en vertu 
d’un nouveau crédit, également applicable au chapitre des dé
penses des exercices périmés.

140. Les crédits extraordinaires spéciaux à demander pour 
les créances des exercices périmés ne peuvent être ouverts que 
par la loi. Sont seuls exceptés de cette disposition les crédits 
que nécessiterait le service des arrérages des rentes perpétuelles 
et des rentes viagères. — Il est formé pour les créances des 
exercices périmés, comme pour celle des exercices clos, des états 
nominatifs qui sont remis au ministère des finances en double 
expédition. — L’une de ces expéditions est produite à la Cour 
des comptes.

§ 8. — Prescriptions légales, oppositions et dispositions spéciales 
pour la libération définitive du Trésor.

141. Les arrérages de rentes perpétuelles et viagères, et les 
intérêts dus sur les capitaux de cautionnement, se prescrivent 
par cinq ans. (F. Décr. 9 déc. 1862.)

142. Les pensions et secours annuels sont rayés des livres 
du Trésor après trois ans de non-réclamation, sans que leur ré
tablissement donne lieu à aucun rappel d’arrérages antérieurs à 
la réclamation. — La même déchéance est applicable aux héri
tiers ou ayants cause des pensionnaires qui n’ont pas produit la 
justification de leurs droits dans les trois ans qui suivent la date 
du décès de leur auteur.

143. Le droit à la jouissance d’une pension militaire est sus
pendu par la résidence hors de l’empire sans l’autorisation de 
l’empereur, lorsque l’absence se sera prolongée au delà d’une 
aimée. — Les titulaires de pensions sur l'Etat, autres que les 
pensions militaires, ne sont pas tenus de se pourvoir d’une au
torisation de résidence à l'étranger. (F. Décr. 9 juin 1896.)

144. Le montant des cautionnements dont le remboursement 
n’est pas effectué par le Trésor public, faute de productions ou 
de justifications suffisantes, dans le délai d’un an, à compter de 
la cessation des fonctions du titulaire, ou de la réception des 
fournitures des travaux, peut être versé en capital et intérêts à 
la Caisse des dépôts et consignations, à la conservation des droits 
de qui il appartiendra. Ce versement libère définitivement le 
Trésor public.

145. Les marchés, traités ou conventions à passer pour les 
services du matériel de la guerre doivent toujours rappeler la 
disposition de l’article 3 du décret du 13 juin 1806, portant 
que toutes réclamations relatives au service de la guerre, dont 
les pièces n’ont pas été présentées dans les six mois qui suivent 
le trimestre pendant lequel la dépense a été faite, ne peuvent 
plus être admises en liquidation.

146. Sont définitivement acquises à l’État les sommes ver
sées aux caisses des agents des postes, pour être remises à des
tination, et dont le remboursement n’a pas été réclamé par les 
ayants droit dans un délai de huit années, à partir du jour du 
versement des fonds. (F. L. 15 juill. 1882.)

147. Sont également acquises à l’Etat, dans un délai de 
huit années, les valeurs cotées et toutes autres valeurs quel
conques déposées ou trouvées dans les boîtes ou aux guichets 
des bureaux de poste renfermées ou non dans les lettres que 
l’administration n’a pu remettre à destination, et dont la remise 
n’a pas été réclamée par les ayants droit. — Ce délai court à 
partir du jour où les valeurs cotées ont été déposées, ou de celui 
où les autres valeurs susmentionnées ont été trouvées dans le 
service des postes. (F. L. 15 juill. 1882.)

148. Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des sommes dues 
par l’Etat, toutes significations de cession ou transport desdites 
sommes, et toutes autres ayant pour objet d’en arrêter le paye
ment, doivent être faites entre les mains des payeurs, agents ou 
préposés sur la caisse desquels les ordonnances ou les mandats 
sont délivrés. — Néanmoins, à Paris, et pour tous les paye
ments à effectuer aux caisses centrales du Trésor public, elles 
sont exclusivement faites entre les mains du conservateur des 
oppositions au ministère des finances. — Sont considérées 
comme nulles et non avenues toutes oppositions ou significations 
faites à toutes autres personnes que celles ci-dessus indiquées. 
— Ces dispositions ne dérogent pas aux lois relatives aux oppo
sitions à faire sur les capitaux et intérêts de cautionnements.

_ 149. Lesdites saisies-arrêts, oppositions ou significations, 
n'ont d’effet que pendant cinq années à compter de leur date, si 
elles n’ont pas été renouvelées dans ledit délai, quels que soient

d’ailleurs les actes, traités ou jugements intervenus sur lesdites 
saisies-arrêts, oppositions ou significations. — En conséquence, 
elles sont rayées d’office des registres dans lesquels elles auraient 
été inscrites, et ne sont pas comprises dans les certificats pres
crits par l’article 14 de la loi du 19 février 1792 et par les 
articles 7 et 8 du décret du 18 août 1807.

150. Les oppositions sur cautionnements en numéraire 
peuvent être faites, soit aux greffes des tribunaux civils ou de 
commerce dans le ressort desquels les titulaires exercent leurs 
fonctions, soit au Trésor, au bureau des oppositions. — Les 
oppositions faites aux greffes des tribunaux doivent être notifiées 
au Trésor, pour valoir sur les intérêts de cautionnements.

151. Les oppositions à faire sur les cautionnements des titu
laires inscrits sans désignation de résidence sur les livres du 
Trésor doivent être signifiées à Paris, au bureau des oppo
sitions.

Chapitre X. —- Comptes des ministres.
§ 1er. — Dispositions générales.

152. Les ministres présentent, à chaque session, des comptes 
imprimés de leurs opérations pendant l’année précédente.

153. Ces comptes, qui se règlent par exercice, comprennent 
l’ensemble des opérations qui ont eu lieu pour chaque service, 
depuis l’ouverture jusqu’à la clôture de l’exercice.

154. Ces comptes sont joints à la proposition de la loi parti
culière ayant pour objet le règlement définitif du budget expiré.

155. Les comptes de chaque exercice doivent être établis 
d’une manière uniforme et présenter les mêmes divisions que le 
budget.

156. Le compte général de l’administration des finances, la 
situation provisoire de l’exercice courant et tous les documents 
à établir au 31 décembre de chaque année doivent être publiés 
pendant le premier trimestre de l’année suivante.

157. Les comptes que les ministres doivent publier chaque 
année sont établis d’après les règles ci-après.

§ 2. — Compte général de Vadministration des finances.

158. Le compte annuel de l’administration des finances 
comprend toutes les opérations relatives au recouvrement et à 
l’emploi des deniers de l’Etat, et il présente la situation de tous 
les services de recette et de dépense, au commencement et à la 
fin de l’année. — A cet effet, ce compte général est appuyé des 
cinq comptes de développement ci-après désignés :

1° Comptes des contributions et revenus publics.
Ce compte fait connaître, par année, par exercice, par branche 

de revenus et par nature de perception : — Les droits constatés 
à la charge des redevables de l’Etat; — Les recouvrements 
effectués sur ces droits; — Les recouvrements restant à faire.

2» Comptes des dépenses publiques.
Ce compte, qui récapitule les résultats développés dans les 

comptes de chaque département ministériel, présente, par année, 
par exercice, par ministère et par chapitre : — Les droits con
statés au profit des créanciers de l’Etat et résultant des services 
faits pendant l’année; — Les payements effectués; — Les 
payements restant à effectuer pour solder les dépenses,

3° Compte de trésorerie.
Ce compte présente : — Les mouvements de fonds opérés 

entre les comptables des finances; —L’émission et le retrait 
des engagements à terme du Trésor; — Les recettes et les 
payements faits pour le compte des correspondants du Trésor; 
— Enfin, l’excédent de recouvrement ou de payement provenant 
des revenus et des dépenses de l’Etat. — Ces différentes opéra
tions sont renfermées entre les valeurs de caisse et de portefeuille 
existant chez les comptables des finances, au commencement et 
à l’expiration de l’année. — Le compte du service de la tréso
rerie est appuyé de la situation de l’actif et du passif de l’admi
nistration des finances et de l’état de la dette flottante, à la fin 
de chaque année.

4» Compte des budgets.
Ce compte se compose : — De la situation définitive de 

l’exercice expiré, et de la situation provisoire de l’exercice 
courant. — Il présente, d’une part : — La comparaison, avec 
les évaluations du budget des recettes, des droits constatés à la 
charge des redevables de l’Etat et des recouvrements effectués 
sur ces droits ; — D’autre part : — La comparaison, avec les
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crédits ouverts par le budget des dépenses, des droits constatés 
au profit des créanciers de l’Etat et des payements effectués sur 
les ordonnances des ministres.

S» Comptes de divers services publics.
Ces comptes présentent les opérations annuelles et la situa

tion, à la fin de chaque année, des divers services qui se ratta
chent directement ou indirectement à l’exécution des lois de 
finances. — Le compte spécial de la dette inscrite et des cau
tionnements est présenté distinctement, en capital et intérêts.

§ 3. — Compte des recettes de l’exercice expiré.

159. Le compte rendu par le ministre des finances pour les 
recettes de l’exercice expiré contient les développements appli
cables à chaque division principale des produits du budget, et 
fait connaître avec détail les valeurs, matières et quantités qui 
ont été soumises à l’application des tarifs et qui ont déterminé 
le montant des droits perçus par le Trésor public.

§ 4. — Comptes définitifs des dépenses des ministères 
pour chaque exercice.

160. Les comptes que les ministres doivent publier à chaque 
session législative développent les opérations qui ne sont que 
sommairement exposées dans le compte général de l’administra
tion des finances. — Ils se composent : — 1° D’un tableau 
général présentant, par chapitre, tous les résultats de la situa
tion définitive de l’exercice expiré, qui servent de base à la loi 
proposée pour le règlement définitif dudit exercice ; — 2° De 
développements destinés à expliquer, avec tous les détails propres 
à chaque nature de service, les dépenses constatées, les paye
ments effectués et les créances restant à solder à l’époque de la 
clôture de l’exercice; — 3° D’un état comparatif, par chapitre, 
des dépenses de l’exercice expiré avec celles du budget de l’exer
cice précédent, expliquant les causes des différences qui res
sortent de cette comparaison; — 4° Du compte d’apurement 
que la loi du 23 mai 1834 et l’article 127 du présent décret 
prescrivent de publier pour les exercices clos législativement 
arrêtés; — Et, enfin, des documents spéciaux dont la publica
tion est ordonnée par le chapitre XI ci-après. — Tous les docu
ments à produire à l’appui du règlement définitif de l’exercice 
expiré forment une publication séparée pour -chaque départe
ment ministériel.

§ 7. — Dispositions spéciales à plusieurs ministères.

181. Les crédits ordinaires alloués pour souscriptions dans 
les budgets des divers ministères ne peuvent, dans aucun cas, 
etre engagés pour plus des deux tiers de leur chiffre total à des 
ouvrages dont la publication embrasse plusieurs années.

182. Les livres et ouvrages gravés ou imprimés par ordre du 
Gouvernement, ainsi que ceux auxquels il aurait souscrit, ne 
peuvent être distribués qu’aux bibliothèques de Paris et des dé
partements. — Il est rendu compte au Sénat et au Corps légis
latif des décisions spéciales et motivées qui en ont accordé à des

des fonds consacrés à l’encouragement des sciences, des lettres 
et des arts, contiennent, pour en justifier l’emploi, la liste de 
chacun des ouvrages pour lesquels il a été souscrit, le nom de 
1 auteur, le nombre des exemplaires achetés, la somme payée à 
chaque auteur, ainsi que la désignation des personnes ou des 
etablissements à qui on les a distribués. — Ces comptes énoncent 
aussi la destination des tableaux, statues, bustes et autres objets 
d art commandés ou achetés sur les mêmes fonds.

184. A chaque session, l’état des changements survenus dans 
•e cours de l’année précédente, au tableau des soldes de non- 
activité et traitements de réforme, est imprimé et distribué au 
8enat et au Corps législatif. — Cet état contient : — 1° Les 
noms et grades de ceux qui ont obtenu les soldes de non-activité 
et les traitements de réforme; — 2° La durée et l’époque de 
eurs services; — 30 Les motifs de la concession qui leur en a 

e e faite et la durée des traitements de réforme; — 4° Enfin, 
indication de la commune, du canton et du département où ils 

ont fixé leur domicile.
j, N est fourni, chaque année, au Sénat et au Corps 
nl\ UU ®tat sommaire de tous les marchés de cinquante 
. e ranf’s et au-dessus, passés dans le ourant de l’année
i. ru,e'. Les marchés inférieurs à cette somme, mais qui s’é- 

'eiaient ensemble, pour des objets de même nature, à cin

quante mille francs et au-dessus, sont portés sur ledit ét 
Cet état indique le nom et le domicile des parties contrac 
la durée, la nature et les principales conditions du contra

186. Chaque année, un état détaillé des logements ac 
dans les bâtiments dépendant du domaine de l’Etat est ; 
à la loi des dépenses. — Cet état n’est pas nominatif, 1 
indique la fonction ou le titre pour lesquels le logeme 
accordé. (F. L. 16 sept. 1871.)

187. Les comptes des matières appartenant à l'Eta 
chaque année, imprimés et soumis au Sénat et au Corps 
latif à l’appui des comptes généraux.

188. Quant au mobilier fourni, soit par l’Etat, soit f 
départements, aux fonctionnaires publics, archevêques e 
ques, il en est fait des inventaires qui sont récolés à la 
chaque année et à chaque mutation de titulaire. — Ces i 
ments servent à faire connaître les accroissements et dimir 
survenus depuis le récolement précédent, et doivent être 
pour le mobilier de l’Etat, par les agents de l’administrati 
domaines, et, pour le mobilier des préfectures et des soi] 
fectures, par le préfet ou son délégué assisté de deux me 
du conseil général désignés d’avance par le conseil. — 
qui concerne le mobilier des archevêchés et des évêcb 
récolement est fait par le préfet ou son délégué, concurrei 
avec le titulaire. — Ces inventaires et récolements doive! 
déposés aux archives du ministère des finances et des dé 
ments ministériels respectifs, à la Cour des comptes et au 
tariat des préfectures. (F. L. 10 août 1871, art. 83.)

Chapitre XII. — Services spéciaux rattachés pour ori 
au budget de l’Etat.

189. Les recettes et les dépenses des services spécit 
De la Légion d’honneur, — De l’Imprimerie impériale, - 
chancelleries consulaires (supprimé aujourd’hui), — De 
brication de la monnaie et des médailles, — De la car 
dotation de l’armée (supprimé aujourd’hui), — De la cais 
invalides de la marine, — De l’Ecole centrale, — Sont j 
pour ordre dans les tableaux du budget général de l’Eti 
services spéciaux sont soumis à toutes les règles prescrit 
les lois de finances pour les recettes et les dépenses de l’El 
Les budgets et les comptes détaillés de ces services sont ai 
respectivement aux budgets et aux comptes des départi 
ministériels auxquels ils ressortissent.

190. La Cour des comptes statue chaque année, p 
déclarations générales, sur la conformité des résultats 1 
au contrôle législatif pour le règlement définitif des servie 
ciaux, avec ceux des arrêts rendus par elle sur les compte 
viduels qui sont produits pour les mêmes services. — 
effet, les ministres des départements auxquels ressortisse 
services spéciaux remettent à la Cour des comptes un t; 
comparatif, par chapitre, des recettes et des dépenses cou 
dans le compte définitif publié par eux pour chaque exi 
avec celles que présentent, pour le même exercice, les ci 
annuels soumis au jugement de la Cour par les comptable 
ticuliers de ces services.

Chapitre XIII. — Examen et contrôle administrati 
des comptes ministériels.

191. Les comptes publiés par les ministres sont 
d’après leurs écritures officielles et appuyés sur pièces jus 
tives; les résultats en sont contrôlés par leur rapproct 
avec ceux du grand-livre de la comptabilité générale des fin

Chapitre XIV. — Dispositions particulières sur la D 
inscrite et sur la Dette flottante.

DETTE INSCRITE.
§ 1er. _ Dette consolidée.

196. Aucune inscription, pour création de rentes, m 
avoir lieu qu’en vertu d’une loi.

197. Le grand-livre de la dette publique consolidée 
titre fondamental de toutes les rentes inscrites au pro 
créanciers de l’Etat.

198. Ces rentes sont nominatives ou au porteur. — ' 
les rentes nominatives inscrites au grand-livre y sont divi: 
enregistrées par noms de créanciers. Le grand-livre se co 
de plusieurs volumes. Le nombre des volumes et celui des 
sont déterminés par les besoins du service. — 11 est dél
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chaque créancier un extrait d’inscription au grand-livre. (F. 
Pécr. 18 juin 1864.)

199. il ne peut être fait aucune inscription sur le grand- 
livre pour une somme au-dessous de cinq francs. (F. L. 20 juin 
1885.)

200. Aucune inscription ne peut être effectuée sur le grand- 
livre, pour transferts et mutations, sans le concours de 1 agent 
comptable des tranferts et mutations et de l’agent comptable du 
grand-livre. — L’agent comptable des transferts et mutations 
rédige, d’après les déclarations des parties certifiées par les offi
ciers publics compétents ou sur le vu des pièces justificatives du 
droit, les certificats de transferts et de mutations qui doivent 
servir de base à l'inscription sur le grand-livre ; il est chargé de 
remettre les extraits d’inscription aux intéressés, après en avoir 
reconnu la régularité. — Il rend compte de ses opérations à la 
Cour des comptes. (F. L. 20 juin 1885.)

201. L’agent comptable du grand-livre opère sur le grand- 
livre l’inscription des rentes de toute nature, en expédie les 
extraits, débite les comptes qui doivent être annulés, tient les 
registres et forme tous les bordereaux et états ayant pour objet 
l’ordonnancement et le payement des arrérages de rentes. — Il 
rend à la Cour des comptes le compte des opérations relatives 
à l’accroissement ou à la diminution de la dette en rentes sur 
l’Etat.

202. L’agent comptable des transferts et mutations et l’agent 
comptable du grand-livre sont personnellement responsables 
vis-à-vis du Trésor, et sont assujettis à un cautionnement en 
numéraire qui doit être versé avant leur installation. (F. Pécr. 
14 déc. 1874.)

203. Tout extrait d’inscription de rente est enregistré con
tradictoirement sur un double du grand-livre de la dette ; il est 
signé par les deux agents comptables ci-dessus mentionnés et 
par le directeur de la dette inscrite. — Cet extrait doit, pour 
former titre valable sur le Trésor, être revêtu du visa du con
trôle, institué par la loi du 24 avril 1833. (Abrogée, L. 24 déc. 
1896, art. 11.) (F. Décr. 14 déc. 1874.)

204. La Cour des comptes ne prononce la libération des 
agents comptables de la dette inscrite, en ce qui concerne les 
accroissements résultant de nouvelles inscriptions de rentes, 
qu après avoir reconnu : 1° qu elles n excèdent pas les autori
sations législatives en vertu desquelles elles ont été inscrites ; 
2° que lesdites inscriptions ont eu lieu sur pièces régulières.

205. L’identité des personnes, la vérité des pièces, les qua
lités et les droits à la propriété, sont certifiés, sous leur respon
sabilité, par les officiers publics que les lois ont désignés à cet 
effet.

206. Il est ouvert au grand-livre de la dette publique, au 
nom de la recette générale de chaque département, celui de la 
Seine excepté, un compte collectif qui comprend, sur la demande 
des rentiers, les inscriptions individuelles dont ils sont proprié
taires.

207. Chaque receveur général tient en conséquence, comme 
livre auxiliaire du grand-livre du Trésor, un registre spécial où 
sont nominativement inscrits les rentiers compris dans le compte 
collectif tenu au ministère des finances.

208. Il est délivré à chaque rentier inscrit sur ce livre auxi
liaire un extrait d’inscription départementale détaché d’un re
gistre à souche et à talon. — Cet extrait est signé du receveur 
général, visé et contrôlé par le préfet.

209. Ces titres équivalent aux extraits d’inscription délivrés 
par le directeur de la dette inscrite. Ils sont transférables dans 
les départements comme les extraits d’inscription le sont à Paris, 
et peuvent, à la volonté des parties, être échangés contre des 
extraits d’inscription directe.

210. Les receveurs généraux sont, sans préjudice de la ga
rantie du Trésor, personnellement responsables envers les par
ticuliers des inscriptions, transferts, mutations, payements et 
compensations qui doivent être opérés par ces comptables. — Us 
rendent compte annuellement à la Cour des comptes des opéra
tions de mutation et transferts qu’ils ont effectuées.

211. Ces comptes, ainsi que ceux des agents comptables des 
transferts et mutations et du grand-livre, embrassent la période 
du 1er janvier au 31 décembre et doivent être présentés à la 
Cour des comptes dans les six premiers mois de Tannée sui
vante. — Les formes spéciales de ces comptes sont déterminées 
par un arrêté du ministre des finances. (F. L. 2 juill. 1862.)

212. Tout propriétaire de rentes nominatives est autorisé à 
en réclamer la conversion en rentes au porteur, en se conformant 
aux dispositions des règlements. — Les extraits d’inscription au

porteur, revêtus des signatures des agents comptables du grand- 
livre et des transferts et mutations, visés au contrôle et signés 
par le directeur de la dette inscrite, sont à talon ; ils sont, sur 
la demande des parties intéressées, rapprochés de la souche, qui 
reste déposée à la direction de la dette inscrite.

213. Les rentes au porteur sont, à la première demande qui 
en est faite, converties en rentes nominatives. Dans ce cas, les 
extraits d’inscription au porteur ne sont admis à la conversion 
qu'après avoir été rapprochés de la souche.

214. Les arrérages dus pour rentes nominatives sont payés 
au porteur de l’extrait d’inscription au grand-livre, sur la re
présentation qu’il en fait et sur sa quittance.

215. Chaque payement est indiqué au dos de l’extrait d’in
scription, par l’application qui y est faite d’un timbre énonçant 
le semestre pour lequel le payement a eu lieu et dont il a été 
donné acquit. (F. L. 2 juill. 1862.)

216. Les arrérages des rentes au porteur ne sont payables 
qu’à Paris; ils sont acquittés sur la remise du coupon détaché 
des extraits d’inscription.

217. A l’expiration du délai de cinq ans fixé pour la prescrip
tion, les rentes dont les arrérages n’ont point été touchés sont 
déduites d’office des états de payement et portées au compte des 
portions non réclamées. — Le rétablissement sur lesdits états, 
avec rappel des arrérages non prescrits, est opéré sur la 
demande des ayants droit, en vertu d’une décision ministé
rielle.

§ 3. — Dette viagère. 

lo Rentes.
240. Le grand-livre de la dette publique viagère est le titre 

fondamental de tous les créanciers viagers de l’Etat. — Les 
rentes viagères sont enregistrées sur un grand-livre composé de 
plusieurs volumes; elles sont divisées en quatre séries ou classes, 
selon le nombre des têtes sur lesquelles les rentes reposent.

241. Chaque créancier y est crédité de la rente viagère dont 
il est le propriétaire.

242. Il est délivré aux propriétaires des rentes viagères in
scrites sur le grand-livre un extrait d’inscription signé par les 
deux agents comptables des transferts et mutations et du grand- 
livre et par le directeur de la dette inscrite.— Cet extrait doit, 
pour former titre valable sur le Trésor, être revêtu du visa du 
contrôlé.

243. Il est ouvert sur le grand-livre de la dette publique 
viagère un compte au nom de l’Etat, au crédit duquel sont por
tées toutes les extinctions, afin qu’on puisse reconnaître et con
stater, dans tous les temps, le montant des diminutions que la 
dette viagère a éprouvées.

244. Toutes les rentes rejetées du grand-livre pour cause de 
non-réclamation des arrérages pendant trois années consécu
tives sont transportées à ce même compte. — Néanmoins, la 
prescription de cinq ans leur est seule applicable conformément 
à la loi.

245. Ces rentes peuvent être rétablies lorsque les ayants 
droit justifient au Trésor de leur existence par un certificat de 
vie. — Les rétablissements n’ont lieu qu’en vertu de décisions 
ministérielles et avec le concours des deux agents comptables du 
grand-livre et des transferts et mutations.

246. Les arrérages de la dette viagère sont payés au porteur 
de l’extrait d’inscription, et sur sa quittance. 11 est rapporte a 
l’appui un certificat de vie de la tête sur laquelle la rente repose, 
et, en cas de décès, les pièces justificatives des droits des heri
tiers.

247. Chaque payement est indiqué au dos de l’extrait d in
scription, par l’application qui y est faite d’un timbre énonçant 
le semestre pour lequel le payement a eu lieu et dont il a ete 
donné acquit. (F. L. 2 juill. 1862.)

2° Rentes viagères pour la vieillesse.
248. Les dispositions qui précèdent, relatives aux rentes 

viagères dites d’ancienne origine, s’appliquent aux nouvelles 
rentes viagères pour la vieillesse, créées en vertu des lois du 
18 juin 1850 et du 12 juin 1861. (F. L. 30 janv. 1884.)

249. Toutefois, ces dernières rentes, dont le chiffre inaxl
muni ne peut dépasser mille francs, ne sont inscrites que sur 
une seule tête. (F. L. 20 juill. 1886.) ^ . ...

250. Elles sont payables par trimestre. (F. L. 20 jui •
1886.)
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251. Elles sont incessibles et insaisissables jusqu’à concur

rence de trois cent soixante francs. (F. L. 20 juill. 1886.)
252- L’inscription de cette nature de rentes est faite sur les 

livres du Trésor trimestriellement, d’après les bordereaux nomi
natifs fournis à la direction de la dette inscrite par la Caisse des 
dépôts et consignations, chargée de gérer et d’administrer la 
Caisse des retraites de la vieillesse. (F. L. 20 juill. 1886.)

253. La Caisse des dépôts et consignations fait transférer 
aux mêmes époques, au nom de la caisse d’amortissement, par 
un prélèvement sur la Caisse des retraites, la quotité de rentes 
sur l’Etat nécessaire pour produire, au cours moyen des achats 
opérés pendant le trimestre, un capital équivalent à la valeur, 
d’après le tarif, des rentes viagères à inscrire. — Les rentes 
ainsi transférées sont annulées. (F. L. 20 juill. 1886.)

3° Pensions.
254. Les pensions à payer par l'Etat sont inscrites au grand- 

livre de la dette publique. — Cette inscription comprend : — 
Les pensions des grands fonctionnaires de l’empire; — Les pen
sions de l’ancienne pairie ; — Les pensions civiles inscrites en 
vertu de la loi du 22 août 1790 ; — Les pensions civiles in
scrites en vertu de la loi du 9 juin 1853 ; — Les anciennes 
pensions ecclésiastiques ; — Les pensions militaires de retraite 
et de réforme, les pensions de veuves de militaires, les secours 
annuels au profit d’orphelins et les doublements de solde de vé
térans ; — Les pensions de donataires dépossédés ; — Les pen
sions à titre de récompenses nationales ; — Les pensions et in
demnités viagères de retraite aux employés des anciennes listes 
civiles et du domaine privé du dernier règne. (F. L. 30 juill. 
1881; 30 août 1883.)

255. Aucun ministre ne peut faire payer de pensions sur les 
fonds de son département, sauf les exceptions déterminées par 
les lois. — Cette disposition est applicable à toutes les pensions 
qui existeraient ou seraient créées sous la dénomination de trai
tements conservés, et à quelque autre titre que ce soit.

256. Le ministre des finances ne peut faire inscrire ni payer 
aucune pension dont le montant dépasserait le maximum fixé 
par les lois et dont la création ne lui serait pas justifiée par un 
decret énonçant les motifs et les bases légales de la concession, 
qui a dû être inséré au Bulletin des Lois.

257. Indépendamment des crédits de payement alloués chaque 
année pour les pensions de toute nature, des crédits législatifs 
d inscription, annuels ou permanents, sont ouverts pour les nou
velles concessions.

258. La liquidation et l’inscription des pensions sont sou
mises aux formalités ci-après : — Pour les pensions militaires, 
a liquidation préparée par le ministre de la guerre est soumise 

a la section de la guerre et de la marine du Conseil d'Etat, dont 
;avis est communiqué au ministre des finances, qui peut, s’il le 
Juge convenable, soumettre de nouveau la liquidation proposée 
a la révision des sections de la guerre, de la marine et des 
finances réunies. — Le décret de concession est rendu sur la 
proposition du ministre liquidateur; le décret autorisant l’in
scription sur les crédits ouverts est rendu sur la proposition du 
ministre des finances.

*59. Les pensions je grands fonctionnaires et les pensions 
accordées par des lois spéciales sont également inscrites en vertu 
! uu décret spécial. — Pour les pensions civiles soumises à la 
oi du 9 juin 1853, le ministre compétent arrête la liquidation,

> après l’avoir communiquée au ministre des finances, la sou- 
e J avec l’avis de ce ministre, à l’examen de la section des 

finances du Conseil d’Etat. — Sur l’avis de cette section, le mi- 
is re liquidateur propose le décret de concession, qui doit être 
°2fin*gn^ par et Pai 'e m*n*stl’e des finances, 

vil ^ ne Peut être concédé annuellement de pensions ci- 
extf 6n vertu, c e l°i du 9 juin 1853 que dans la limite des 
tou|Ufll'°nS r®alisées sur les pensions inscrites. Dans le cas, 
cro’6 °1S’ °a C6tte 'dnile devrait être dépassée par suite de Tac- 
velles6-11?1'1 dquùlations auquel peuvent donner lieu les nou- 
i , ca pgories de fonctionnaires soumis à retenue et appelés 
s-■ d,en,si?n par cette même loi, l’augmentation de crédit néces- 
saire doit etrefohjet d.une loi spéciafe.
comme aSent comptable des pensions rend à la Cour des 
oripiàL S Un. comPte annuel des accroissements et diminutions 
généra ^en(*ant 1 année dans les pensions inscrites sur les fonds

cour aesTarent , coraPtes ne prononce la libération de
sements C-,;mPin *e ^es Pens*ons> eu ce qui concerne les acçrois- 

îesu tant de nouvelles inscriptions, qu’après avoir con

staté : 1° que ces inscriptions n’excèdent pas les crédits légis
latifs sur lesquels elles ont été imputées ; 2° qu’elles sont 
conformes aux titres de concession.

263. Les certificats d’inscription délivrés par suite de la con
cession d’une pension, à quelque titre que ce soit, doivent, pour 
être admis en payement, être revêtus du visa du contrôle.

264. Les pensions et secours annuels sont payés par tri
mestre; le payement en est fait par les payeurs du Trésor.

265. Les arrérages des pensions sont payés au porteur du 
certificat d’inscription, qui en donne son acquit. — Il est rap
porté à l’appui de ce titre un certificat de vie du pensionnaire, 
et, en cas de décès, les pièces justificatives des droits des héri
tiers.

266. Chaque payement est indiqué au dos du certificat d’in
scription de pension, par l’application qui y est faite d’un 
timbre énonçant le trimestre pour lequel le payement a eu lieu 
et dont il a été donné acquit.

267. Les pensions sont incessibles. — Aucune saisie ou 
retenue ne peut être opérée, du vivant du pensionnaire, que 
jusqu’à concurrence d’un cinquième pour débet envers l’Etat, 
ou d’un tiers dans les circonstances prévues par les articles 203, 
205 et 214 du Code Napoléon. — Les pensions civiles sont, en 
outre, saisissables jusqu’à concurrence d’un cinquième pour des 
créances privilégiées aux termes de l’article 2101 du Code Napo
léon, et d’un tiers dans les circonstances prévues par les ar
ticles 206 et 207 du même Code.

268. Les pensions militaires et leurs arrérages ne sont sai
sissables que dans le cas de débet envers l’Etat ou dans les cir
constances prévues par les articles 203, 205 et 214 du Code 
Napoléon. — Dans ces deux cas, les pensions militaires sont 
passibles de retenues qui ne peuvent excéder le cinquième de 
leur montant pour cause de débet et le tiers pour aliments.

269. Lorsqu’un pensionnaire civil est remis en activité dans 
le même service, le payement de sa pension est suspendu. — 
Lorsqu’il est remis en activité dans un service différent, il ne 
peut cumuler sa pension ou son traitement que jusqu’à concur
rence de quinze cents francs. — Après la cessation de ses fonc
tions, il peut rentrer en jouissance de son ancienne pension, ou 
obtenir, s’il y a lieu, une nouvelle liquidation basée sur la 
généralité de ses services.

270. Le cumul de deux pensions est autorisé dans la limite 
de six mille francs, pourvu qu’il n’y ait pas double emploi dans 
les années de service présentées pour la liquidation. — La dis
position qui précède n’est pas applicable aux pensions que des 
lois spéciales ont affranchies des prohibitions du cumul.

271. Les pensions de retraite pour services militaires peu
vent se cumuler avec un traitement civil d’activité, excepté le 
cas où des services civils ont été admis comme complément du 
droit à ces pensions. —Les pensions militaires de réforme sont, 
dans tous les cas, cumulables avec un traitement civil d’activité.

272. Les pensions des vicaires généraux, chanoines, et celles 
des curés de canton septuagénaires, peuvent se cumuler avec un 
traitement d’activité, jusqu'à concurrence de deux mille cinq 
cents francs. — Les pensions des académiciens et hommes de 
lettres attachés à l’instruction publique, à la bibliothèque impé
riale, à l’Observatoire ou au Bureau des longitudes, peuvent, 
quand elles n’excèdent pas deux mille francs (et jusqu’à concur
rence de cette somme, si elles l’excèdent), se cumuler avec un 
traitement d’activité pourvu que la pension et le traitement ne 
s’élèvent pas ensemble à plus de six mille francs.

273. Le titulaire de deux pensions, Tune sur le Trésor, 
l’autre sur les anciennes caisses de retenues des ministères et 
administrations, peut en jouir distinctement, pourvu qu’elles ne 
se rapportent ni au même temps ni aux mêmes services.

274. Ne sont pas soumis aux dispositions prohibitives du 
cumul des pensions les dotations de sénateur, les pensions à 
titre de récompenses nationales, les pensions accordées aux 
anciens donataires et à leurs veuves, les traitements de la Légion 
d’honneur et les rentes viagères attribuées aux médaillés mili
taires. (F. L. 16 sept. 1871; 1er mars 1872*.)

275. Toute autre exception aux lois primitives du cumul est 
autorisée par une disposition spéciale de la loi.

276. Tout pensionnaire est tenu de déclarer, dans son certi
ficat de vie, s’il jouit ou non d’un traitement ou d’une autre pen
sion de retraite, soit à la charge de l'Etat, soit sur les fonds des 
invalides de la marine. — Dans le cas de l’affirmative, il doit 
déclarer la nature et la quotité de l’allocation dont il jouit con
curremment avec sa pension.

277. Ceux qui, par de fausses déclarations ou de toute autre
42
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manière, auraient usurpé plusieurs pensions ou un traitement 
avec une pension, sont rayés de la liste des pensionnaires; ils 
sont, en outre, poursuivis en restitution des sommes indûment 
perçues.

278. Le droit à l'obtention ou à la jouissance des pensions 
militaires est suspendu : — Par la condamnation à une peine 
afflictive ou infamante, pendant la durée de la peine; — Par 
les circonstances qui font perdre la qualité de Français, durant 
la privation de cette qualité; — Par la résidence hors de l’Em
pire sans l’autorisation de l’Empereur, lorsque le titulaire de la 
pension est Français ou naturalisé Français. — Les veuves des 
militaires n’ont pas à se pourvoir d’autorisation pour résider à 
l’étranger; il suffit qu’elles déclarent dans leurs certificats de 
vie, délivres hors de l’Empire, n’avoir point perdu leur qualité 
de Françaises. — Le droit à l’obtention ou à la jouissance d’une 
pension civile est suspendu par les circonstances qui font perdre 
la qualité de Français, durant la privation de cette qualité. — 
La liquidation ou le rétablissement de la pension ne peut donner 
lieu à aucun rappel pour les arrérages antérieurs.

279. Tout fonctionnaire ou employé démissionnaire, destitué 
ou révoqué, perd ses droits à la pension; s’il est remis en acti
vité, son premier service lui est compté. — Celui qui est con
stitué en déficit pour détournement de deniers ou de matières, 
ou convaincu de malversations, perd ses droits à la pension, lors 
même qu’elle aurait été liquidée et inscrite. — La même dispo
sition est applicable au fonctionnaire convaincu de s’être démis 
de son emploi à prix d’argent, et à celui qui aura été condamné 
à une peine afflictive ou infamante. Dans ce dernier cas, s’il y 
a réhabilitation, les droits à la pension seront rétablis. — Dans 
chacun des cas prévus aux deux paragraphes précédents, la 
perte du droit à la pension est prononcée par un décret rendu 
sur la proposition du ministre des finances, après avoir pris 
l’avis du ministre liquidateur et après avoir consulté la section 
des finances du Conseil d’Etat.

280. Lorsqu’un fonctionnaire a disparu de son domicile et 
que plus de trois ans se sont écoulés sans qu’il ait réclamé les 
arrérages de sa pension, sa femme ou les enfants qu’il a laissés 
peuvent obtenir, à titre provisoire, la liquidation des droits de 
réversion qui leur seraient ouverts en cas de décès du pension
naire.

281. Les dispositions administratives et les règles de comp
tabilité relatives aux pensions militaires s’appliquent aux secours 
annuels et viagers accordés aux anciens militaires de la Répu
blique et de l’Empire. — Toutefois, ces secours sont révocables 
et les arrérages se prescrivent par une année au lieu de trois.

282. Les secours sont inscrits sur les livres du Trésor d’après 
les listes nominatives dressées et arrêtées définitivement par le 
grand chancelier de la Légion d’honneur.

283. Le titulaire rayé des registres matricules peut y être 
rétabli en vertu d’une décision spéciale du grand chancelier de 
la Légion d’honneur. Il est statué en même temps sur les arré
rages non payés.

284. Les termes échus et non acquittés au moment du décès 
du titulaire ne peuvent profiter aux héritiers ou autres récla
mants qu’en vertu d’une décision spéciale du grand chancelier 
de la Légion d’honneur, indiquant la personne autorisée à rece
voir.

285. Les titulaires desdits secours ne peuvent prendre part 
au fonds de secours éventuel ouvert au budget du ministre-de la 
guerre. (F. L. 26 janv. 1892; Béer. 8 août 1892.)

§ 4. — Cautionnements.

286. Les cautionnements des comptables dont la quotité n’est 
pas déterminée par une loi sont fixés par un décret rendu sur le 
rapport du ministre compétent, de concert avec le ministre des 
finances.

287. Les cautionnements en numéraire, applicables à la ga
rantie de fonctions publiques qui y sont assujetties par les lois 
et règlements, doivent être versés dans les caisses du Trésor.

288. Aucun certificat d’inscription de cautionnement n’est 
délivré sans que le récépissé comptable du versement fait dans 
une des caisses publiques n’ait été rapporté au bureau des cau
tionnements, chargé d’effectuer l’inscription sur les livres du 
Trésor.

289. Les certificats d’inscription de cautionnement et ceux 
de privilège de second ordre, à délivrer aux bailleurs de fonds, 
doivent, pour former titre valable contre le Trésor public, être 
revêtus du visa du contrôle.

290. Le remboursement des capitaux de cautionnements est

effectué par les payeurs, en vertu des ordres de payement du 
ministre des finances, et imputé sur le fonds flottant des cau
tionnements. — Les intérêts des capitaux de cautionnements sont 
ordonnancés par le ministre des finances sur les crédits législa
tifs. Us sont acquittés par les payeurs, sur la représentation des- 
certificats d’inscription; ou, quand il y a privilège de second 
ordre, au vu des certificats délivrés en exécution des décrets des 
28 août 1808 et 22 décembre 1812.

291. Les remboursements de capitaux de cautionnements ne 
peuvent être autorisés que dans les départements où les titulaires 
ont exercé en dernier lieu. — Les ordonnances de payement 
d’intérêts de capitaux de cautionnements sont exclusivement dé
livrées sur la caisse du payeur du département dans lequel les 
titulaires exercent leurs fonctions.

292. Les capitaux de cautionnements ne forment ni recette 
ni dépense au budget de l’Etat; ils sont compris dans le bilan 
de l’administration des finances parmi les services spéciaux, et 
les résultats de leurs mouvements sont développés dans les 
comptes annuels.

DETTE FLOTTANTE DU TRÉSOR.
293. La dette flottante se compose des effets à payer émis 

par le Trésor des fonds versés en compte courant par ses corres
pondants.

294. La loi de finances qui détermine les voies et moyens de 
chaque exercice autorise le ministre des finances à créer, pour 
le service de la trésorerie et les négociations avec la Banque de 
France, des bons du Trésor portant intérêts et payables à 
échéances; elle fixe la somme que les bons en circulation ne 
peuvent excéder. — La limite de ce crédit ne peut être dépassée 
que dans le cas d’insuffisance des ressources affectées aux 
besoins du service, et en vertu de décrets insérés au Bulletin des 
Lois et soumis à la sanction législative lors de la plus prochaine 
session.

295. Les dépenses faites sur les crédits affectés aux intérêts 
de la dette flottante et aux frais de négociations et de service du 
Trésor sont examinées et vérifiées chaque année par une commis
sion spéciale nommée par l’Empereur et composée de membres 
du Conseil d’Etat et de la Cour des comptes et d’un inspecteur 
général des finances. — La commission constate le résultat de 
sa vérification par un procès-verbal, dont une copie est adressée 
à la Cour des comptes par le ministre des finances. (F. Décr.
3-1 déc. 1881*.)

Titre III. — Comptabilité administrative.

Chapitre XV. — Comptabilité des ordonnateurs.
1» Livres, écritures et contrôles.

296. Une comptabilité centrale établie dans chaque ministère 
constate toutes les opérations relatives à la liquidation, à l’or
donnancement et au payement des dépenses. — Les ministres 
doivent établir leur comptabilité respective d’après les mêmes 
principes, les mêmes procédés et les mêmes formes. — A cet 
effet, il est tenu dans chaque ministère un journal et un grand- 
livre en partie double, dans lesquels sont consignés sommaire
ment et à leur date toutes les opérations concernant la fixation 
des crédits, la liquidation, l’ordonnancement et le payement des 
dépenses. — Ces mêmes opérations sont décrites en outre, et 
avec détail, sur des livres auxiliaires dont le nombre et la forme 
sont déterminés suivant la nature des services. — Les résultats 
de ces comptabilités sont rattachés successivement aux écritures 
et au compte général de l’administration des finances, qui doi
vent servir de base au règlement définitif des budgets.

297. Dans les dix premiers jours de chaque mois, les payeurs 
du Trésor remettent aux différents ordonnateurs secondaires des 
bordereaux sommaires, par exercice, ministère et chapitre, des 
payements qu’ils ont effectués pendant le mois précédent. Les 
ordonnateurs, après avoir revêtu ces bordereaux de leur visa, 
les transmettent immédiatement à leur ministère respectif. —- 
Au moyen de ces bordereaux les ministres établissent le rappro
chement, par chapitre, des payements effectués, avec les revues, 
décomptes et tous autres éléments de liquidation qui constatent 
les dépenses comprises dans le compte de chaque exercice.

298. Lors de la clôture de l’exercice, il est fourni par les 
payeurs des bordereaux détaillés de restes à payer, indiquant 
la nature des créances, les noms des créanciers et la somme due 
à chacun d’eux.

299. Les ordonnateurs secondaires, délégataires ou sous- 
délégataires de crédits ministériels, tiennent un journal sui
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lequel ils inscrivent, par ordre de date, toutes les opérations qui 
concernent les dépenses dont l’administration leur est confiée,

300. Chacun des articles de ce journal est successivement 
rapporté sur un sommier ou grand-livre de comptes ouverts, par 
ordre de matières et suivant les divisions du budget.

301. Les livres auxiliaires ou de développement des ordonna
teurs secondaires peuvent varier dans leur forme et dans leur 
nombre, selon les besoins particuliers de chaque service.

302. Ces divers registres sont destinés à recevoir l'enregis
trement successif, par créancier, par chapitre et par article, des 
crédits ouverts, des droits constatés sur les services faits et des 
mandats délivrés, ainsi que l’inscription, par chapitre seule
ment, des payements effectués.

2» Comptes à rendre.
303. Le 10 de chaque mois, les titulaires des crédits de délé

gation, après s’être assurés de la concordance des résultats du 
grand-livre avec ceux du journal, adressent à leur ministère 
respectif des comptes d’emploi ou relevés mensuels établis dans 
la forme déterminée par les règlements spéciaux. — L’envoi de 
ces comptes administratifs a lieu, pour chaque exercice, de mois 
en mois, jusqu’à l’époque fixée par ces règlements pour la clô
ture des crédits de délégation.

304. Ces relevés mensuels présentent, par chapitre et par 
article du budget : — 1° Le montant des crédits de délégation; 
— 2° Les droits constatés sur les services faits ; — 3° Le mon
tant des mandats délivrés; — 4° Celui des payements effectués..

305. Un dernier compte ou relevé général est établi et 
adressé à chaque ministère, par les ordonnateurs secondaires, 
au terme fixé pour la clôture définitive de chaque exercice, et 
tous leurs livres sont arrêtés à la même époque.

Chapitre XVI. — Comptabilité des préposés comptables
de la recette, de la dépense et du service de trésorerie.
§ 1er. _ Comptables chargés de la perception des revenus publics.

306. Les préposés à la perception des revenus publics sont 
chargés de constater la dette des redevables, de leur en notifier 
le montant, d’en percevoir le produit et d’exercer les poursuites 
prescrites par les lois et règlements; toutefois, l’assiette des 
contributions directes est confiée à des fonctionnaires et agents 
administratifs.

307. Les comptables chargés de la perception des revenus 
publics sont tenus de se libérer de leurs recettes aux époques et 
dans les formes prescrites par les lois et règlements.

308. Ils acquittent les frais de régie, de perception et d’ex
ploitation qui sont ordonnancés sur leurs caisses, et ils les por
tent en dépense définitive dans leurs comptes.

1° Livres, écritures et contrôles.
309. Tout comptable chargé de la perception des droits et 

revenus publics est tenu d’enregistrer les faits de sa gestion sur 
les livres ci-après : — 1° Un livre-journal de caisse et de por
tefeuille, où sont consignées les entrées, les sorties des espèces 
et valeurs et le solde de chaque journée; — 2° Des registres 
auxiliaires destinés à présenter les développements propres à 
chaque nature de service; — 3° Un sommier ou livre récapitu
latif résumant ses opérations selon leur nature et présentant sa 
situation complète et à jour.

310. Tout préposé à la perception des revenus publics est 
tenu de procéder : — 1<> A l’enregistrement, eu toutes lettres, au 
rôle, état de produit ou autre titre légal, quelle que soit sa déno
mination ou sa forme, de la somme reçue et de la date du recou
vrement; 2° A sou inscription immédiate, en chiffres, sur

— 3° A la délivrance d’une quittance à souche, 
tance ' ^°Ut ndanmo*ns exceptés de la formalité d’une quit- 
i ,,^a. souche : — lo ]es recettes opérées par les receveurs de 
des*lettres6—‘àodeS domai)*es; - 2» Le produit de la taxe 
les receveurs jg, I^es Pr0(iuits divers et accidentels recouvrés par
f..;f 'ersement ou envoi en numéraire et autres valeurs
finance 68 des receveurs généraux et particuliers des
donne i;l„ !x paJ?ars et aux trésoriers, pour un service public, 
Ce récée - .a a, t?e, !Vrance immédiate d’un récépissé à talon.— 
hlic à FqSS^ 0S^ ‘^eratoire et forme titre envers le Trésor pu- 
viser et '«a, large’ toutefois, par la partie versante, de le faire 
les dériartem'16^ ' f scm talon> a Paris immédiatement, et dans taîSSt10 ™»Bt.qualre heures de „ d«>«, par

agents administratifs désignés à cet effet.

— A l’égard des envois faits par des comptables à d’autres 
comptables qui n’habitent pas la même résidence, le visa à ap
poser sur les récépissés est requis par celui qui a reçu les fonds 
et valeurs.

313. Les fonctionnaires administratifs chargés du contrôle 
rendent immédiatement aux parties les récépissés revêtus de leur 
visa, après en avoir détaché le talon, qu’ils adressent tous les 
mois au comptable supérieur, qui le transmet, après vérifica
tion, au ministère des finances.

314. Ces récépissés sont enregistrés sur les livres tenus par 
les agents du contrôle. Les résultats de ces enregistrements sont 
comparés, chaque mois, avec les bordereaux détaillés de récé
pissés que les comptables sont tenus de former, et que les 
agents du contrôle adressent au ministère, après les avoir dû
ment certifiés.

2» Comptes à rendre.

315. Les comptables principaux chargés de la perception 
des revenus publics sont tenus d’adresser chaque mois, à la 
comptabilité générale des finances, un bordereau de leurs recettes 
et de leurs dépenses, accompagné des pièces justificatives qui. 
s’y rapportent, revêtus des certifications prescrites par les règle
ments.

316. Ces comptables principaux sont directement justiciables 
de la Cour des comptes et présentent le compte de leur gestion 
en leur nom et sous leur responsabilité personnelle.

317. Les comptes sont rendus par gestion annuelle; ils doi
vent comprendre tous les faits accomplis pendant la durée de 
chaque année. — Ces comptes sont formés en deux parties sépa
rées, l’une comprenant les opérations complémentaires de l’exer
cice expiré, l’autre celles de la première année de l'exercice cou
rant; celle-ci rappelle les opérations de la première partie, afin 
de résumer l’ensemble de la gestion annuelle. — A cet effet, les 
comptes de la deuxième partie doivent présenter : — 1° Le 
tableau des valeurs existant eu caisse et eu portefeuille, et 
des créances à recouvrer par le comptable au commencement de 
la gestion annuelle, ou l’avance existant à la même époque; — 
2° Les recettes et les dépenses de toute nature faites pendant le 
cours de cette gestion; — 3° Enfin, le montant des valeurs qui 
se trouvent dans la caisse et dans le portefeuille du comptable, 
en y ajoutant les créances à recouvrer à la fin de la gestion 
annuelle, ou la somme dont le préposé serait en avance à la 
même époque.

318. Les comptes de gestion doivent être adressés au ministre 
des finances dans le premier trimestre qui suit la période pour 
laquelle ils sont rendus et transmis à la Cour des comptes, dû
ment vérifiés, avant l’expiration des trois mois suivants.

319. Lorsqu’il n’existe pas de comptable principal dans un 
département, les opérations comprises dans les comptes des pré
posés sont résumées dans un bordereau récapitulatif établi, soit 
sur les lieux par le directeur du service, soit à Paris par les 
soins de la comptabilité générale des finances. — Ces borde
reaux récapitulatifs sont adressés à la Cour des comptes avec les 
comptes individuels.

3» Responsabilité.

320. Tous les comptables ressortissant au ministère des 
finances sont responsables du recouvrement des droits liquidés 
sur les redevables et dont la perception leur est confiée; en con
séquence, ils sont et demeurent chargés, dans leurs écritures et 
dans leurs comptes annuels, de la totalité des rôles ou des états 
de produits qui constatent le montant de ces droits, et ils doi
vent justifier de leur entière réalisation avant l’expiration de 
l’année qui suit celle à laquelle les droits se rapportent.

321. Le contrôle des comptables supérieurs sur les agents de 
la perception qui leur sont subordonnés s’exerce par le visa des 
registres, la vérification de la caisse, l’appel des valeurs, des 
pièces justificatives et des divers éléments de leur comptabilité, 
et par tous les autres moyens indiqués par les règlements de 
chaque service.— La libération des comptables inférieurs s opère 
par la représentation des récépissés du comptable supérieur, qui 
justifient le versement intégral des sommes qu’ils étaient tenus 
de recouvrer.

322. Chaque comptable principal est responsable des recettes 
et des dépenses de ses subordonnés qu’il a rattachées à sa ges
tion personnelle. — Toutefois, cette responsabilité ne s’étend 
pas à la portion des recettes des comptables inférieurs dont il n’a 
pas dépendu du comptable principal de faire effectuer le verse
ment ou l’emploi.
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323. Lorsque des irrégularités sont constatées dans le ser

vice d’un comptable subordonné, le comptable supérieur prend 
ou provoque envers lui les mesures prescrites par les règle
ments : il est même autorisé à le suspendre immédiatement de 
ses fonctions et à le faire remplacer par un gérant provisoire à 
sa nomination, en donnant avis de ces dispositions à l’autorité 
administrative. — L’application de ces mesures aux préposés 
des douanes, des contributions indirectes et des postes, appar
tient exclusivement aux agents administratifs chargés de la sur
veillance du service.

324. Les receveurs généraux et particuliers des finances 
sont tenus de verser au Trésor, de leurs deniers personnels, le 
30 novembre de chaque année, les sommes qui n’auraient pas 
été recouvrées sur les rôles des contributions directes de l’année 
précédente.

325. A l’égard des autres receveurs de revenus publics, il 
est dressé, avant l’expiration de la seconde année de chaque 
exercice, des états par branche de revenus et par comptable, 
présentant les droits et produits restant à recouvrer, avec la 
distinction des créances qui doivent demeurer à la charge des 
comptables, de celles qu’il y a lieu d’admettre en reprise à 
l’exercice suivant, et de celles dont les receveurs sont dans le 
cas d’obtenir la décharge. — Le montant des droits et produits 
tombés en non-valeurs ou à porter en reprise figure distincte
ment dans les comptes des receveurs, et il est justifié à la Cour 
des comptes.

326. Les comptables en exercice versent immédiatement dans 
leur caisse le montant des droits dont ils ont été déclarés res
ponsables ; s’ils ne sont plus en fonctions, le recouvrement en 
est poursuivi contre eux à la diligence de l’agent judiciaire du 
Trésor public.

327. Lorsque les comptables ont soldé de leurs deniers per
sonnels, aux termes des articles 320, 325 et 326, les droits dus 
par les redevables ou débiteurs, ils demeurent subrogés à 
tous les droits du Trésor public, conformément aux dispositions 
du Code Napoléon. — Les comptables supérieurs qui, en exécu
tion des articles 322, 337 et 338. ont payé les déficit ou débet 
de leurs subordonnés, sont également subrogés à tous les droits 
du Trésor sur le cautionnement, la personne et les biens du 
comptable débiteur.

328. Les comptables à la charge desquels ont été mis, en 
conformité de l’article 325, des droits et produits restant à re
couvrer, peuvent obtenir la décharge de leur responsabilité s’ils 
justifient qu’ils ont pris toutes les mesures, et fait en temps 
utile toutes poursuites et diligences nécessaires contre les débi
teurs.

329. Tout comptable supérieur qui a soldé de ses deniers le 
déficit ou le débet de l’un de ses préposés peut, s'il se croit 
fondé à en réclamer la décharge, provoquer une enquête admi
nistrative pour faire constater les circonstances qui ont précédé 
ou accompagné le déficit ou le débet, et s’il doit être attribué à 
des circonstances indépendantes de la surveillance du comptable. 
— Le ministre des finances statue sur les demandes en décharge 
de responsabilité prévues au présent article, après avoir pris, 
s’il y a lieu, l’avis de la section des finances du Conseil d'Etat, 
et sauf l’appel au même Conseil jugeant au contentieux.

§ 2. — Receveurs généraux et particuliers des finances.

330. Les receveurs généraux des finances et les receveurs 
particuliers qui leur sont subordonnés dirigent et centralisent la 
perception et le recouvrement des contributions directes ; ils re
çoivent directement plusieurs produits du budget, et ils exécu
tent, dans chaque département, les opérations du service de 
trésorerie.

1» Livres, écritures et contrôles.

331. Les livres de ces comptables, tenus en partie double, 
sont : — Des livres élémentaires ou de premières écritures ; — 
Un journal général ; — Un grand-livre ; — Et des livres auxi
liaires. — Les opérations de toute nature sont d’abord consi
gnées en détail, au moment même de leur exécution, sur des 
livres élémentaires ; elles sont, à la fin de la journée, résumées 
au journal et classées dans les comptes ouverts sur le grand- 
livre ; enfin, les développements de ces comptes sont établis sur 
les livres auxiliaires. — Le journal des receveurs particuliers 
sert de livre de premières écritures et de registre de caisse.

332. Les receveurs généraux sont tenus de porter successi
vement le montant intégral de leurs recettes au crédit d’un 
compte courant du Trésor qui produit des intérêts à leur charge,

valeur aux époques déterminées par les règlements. — Ce même 
compte courant est débité des payements et versements faits pour 
le compte du Trésor, et pour lesquels ils doivent produire des 
acquits et des récépissés réguliers.

2» Comptes à rendre.
333. Les receveurs particuliers gèrent sous la surveillance 

et la direction du receveur général de leur département, auquel 
ils rendent compte de leurs opérations. Ils sont valablement et 
définitivement déchargés de leurs recettes par les avis de crédit 
du receveur général, comptable de leur gestion envers 1 admi
nistration et la Cour des comptes. — Us sont tenus de trans
mettre tous les dix jours, tant au receveur général de leur 
département qu’au ministère des finances, la copie de leur 
journal, et, à la fin de chaque mois, la balance de leur grand- 
livre et tous autres documents déterminés par les instructions.

334. Chaque receveur général, en ce qui concerne sa ges
tion, transmet au ministère, aux mêmes époques, de semblables 
éléments de compte, et il produit, en outre, un compte mensuel 
de ses recettes et de ses dépenses, appuyé des pièces justifica
tives et d’états de développements.

335. Les receveurs généraux rendent des comptes annuels 
aux époques et dans la forme prescrites par les articles 317 et 
318 du présent décret.

3° Responsabilité.
336. Les receveurs généraux des finances sont responsables 

de la gestion des receveurs particuliers de leur département. — 
Chaque receveur général est, à cet effet, chargé de surveiller 
leurs opérations, d’assurer Tordre de leur comptabilité, de con
trôler leurs recettes et leurs dépenses. — Les receveurs géné
raux disposent, sous leur responsabilité, des fonds reçus par les 
receveurs particuliers, soit qu’ils les fassent verser à la recette 
générale, soit qu'ils les emploient sur les lieux, soit qu'ils en 
autorisent la réserve en leurs mains, ou qu’ils leur donnent 
toutes autres directions commandées par les besoins du service.

337. En cas de déficit ou de débet d’un receveur particulier, 
le receveur général du département est tenu d’en couvrir immé
diatement le Trésor.

338. Les receveurs généraux et particuliers des finances de
meurent responsables de la gestion des percepteurs des contri
butions directes, et ils sont tenus de couvrir immédiatement le 
Trésor des déficits ou des débets constatés à la charge de ces 
préposés.

§ 3. — Directeur comptable des caisses centrales du Trésor.

339. Le service du Trésor public, à Paris, s’exécute sous la 
direction et la responsabilité d’un directeur comptable. (F. 
Béer. 27 mars 1875.)

340. Des agents délégués par le contrôleur central du Trésor 
public sont placés près chacune des caisses et des sous-caisses 
ressortissant au service du directeur comptable, pour y constater 
le fait matériel de la recette et de la dépense au moment même 
où il se produit, pour en tenir une comptabilité contradictoire, 
et pour s’assurer, à la fin de la journée, de l’accord des opéra
tions effectuées avec la comptabilité qui en est tenue dans cha
cune des caisses ou sous-caisses.

341. Le contrôleur central vérifie tous les jours le solde ma
tériel des valeurs en numéraire, après en avoir reconnu la con
formité avec celui des écritures centrales. Le numéraire se com
pose exclusivement d’espèces et de billets de la Banque de 
France, et aucune valeur représentative ne peut en faire partie 
sans être distinctement constatée par le contrôleur. — Ce solde, 
ainsi vérifié et centralisé, est renfermé dans une caisse générale 
sous la double clef du comptable et du contrôleur central, et 
chaque matin, il est remis à la disposition du directeur comp
table, qui en fait faire successivement la distribution entre les 
comptoirs de la dépense, dans la proportion des besoins de chaque 
service.

1» Livres, écritures et contrôles.
342. Les écritures du directeur comptable des caisses cen

trales du Trésor sont tenues en partie double; elles se compo
sent ; — 1° De livres élémentaires ou de premières écritures, 
tenus par les sous-caissiers et les sous-payeurs pour l’enregis
trement immédiat de chacun des faits de la gestion du directeur 
comptable ; — 2° D’un journal général résumant les opérations 
de chaque journée ; — 3° D’un grand-livre où les résultats sont, 
classés dans des comptes distincts ; — 4° De livres auxiliaires
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présentant les développements des recettes et des dépenses ; —
L ne carnets d’échéances et autres registres spéciaux de caisse 
pt de portefeuille; — 6° De livres auxiliaires de détail des paye
ments effectués par ministère et par exercice ; - 7“ De carnets 
d’ordonnances présentant, par chapitre et par article du budget, 
le montant des ordonnances ministérielles, l’émission des man
dats de payement des ordonnateurs secondaires et les payements 
effectués sur ces ordonnances et mandats.

343 Aucun récépissé souscrit par le directeur comptable 
n’est libératoire et ne peut former titre envers le Trésor qu’au- 
tant qu'il est délivré sur une formule à talon et revêtu du visa 
du contrôle. — Les bons, traites et valeurs de toutes natures, 
n’engagent le Trésor que sous les mêmes conditions.

344. Les payements donnent lieu à 1 émission de mandats à 
talon délivrés sur les comptoirs par les bureaux de payement et 
soumis au contrôle.

345. Les payements de trésorerie, la délivrance des valeurs, 
les acceptations à donner pour le compte du Trésor, doivent 
avoir été préalablement autorisés par le directeur du mouvement 
général des fonds. — Ces autorisations sont générales ou spé
ciales. Elles sont rendues définitives, pour chaque journée, après 
les opérations accomplies, et doivent être produites à la Coui 
des comptes, à l’appui du compte annuel. — Les payements h 
effectuer par le directeur comptable pour les services budgé
taires sont soumis aux règles tracées au § 4 du présent titre, 
concernant les payeurs du Trésor.

2» Comptes à rendre.
346. Le directeur comptable des caisses centrales du Trésor 

remet, chaque soir, à la direction du mouvement général des 
fonds et à la comptabilité générale des finances, les relevés, bor
dereaux et documents destinés à faire connaître sa situation 
journalière. —- Les payements faits pour le service des dépenses 
publiques y sont inscrits sommairement. — Une situation de la 
caisse et du portefeuille, dressée contradictoirement, est remise 
au ministre, à la fin de chaque journée, par le directeur comp
table et par le contrôleur central.

347. Le directeur comptable remet chaque mois à la comp
tabilité générale des bordereaux de développement donnant le 
détail des payements par exercice, ministère et chapitre, ainsi 
que des états sommaires des retenues. — Ces deux documents 
sont résumés dans un relevé récapitulatif. — Il remet également 
à cette direction les états de développement prescrits pour les 
payements d’exercices clos et périmés.

348. Les comptes du directeur comptable sont soumis aux 
règles tracées par l’article 317 du présent décret.

349. Ne sont pas considérés comme actes de recette ni de 
dépense, mais seulement comme conversions de valeurs, les re
couvrements d’effets sur Paris, le compte courant de la Banque 
de France et généralement tous mouvements de valeurs qui ne 
changent pas le solde à la charge du directeur comptable.

350. Les payements des services publics sont présentés dans 
le compte final de gestion sous une forme récapitulative par mi
nistère et exercice. 11 est produit, comme annexe de ce compte, 
un état général de développement des payements effectués, visé 
par le directeur de la comptabilité générale, à l’effet de consta
ter que son développement est d’accord avec les écritures tenues 
à la comptabilité générale d’après les déclarations mensuelles 
du directeur comptable.

3° Responsabilité.
351. Le directeur comptable des caisses centrales du Trésor 

est responsable des agents placés sous ses ordres, sauf son re
cours contre eux. En cas de force majeure ou de circonstances 
qu il n a pas eu les moyens de prévenir, il est admis à se pour
voir auprès du ministre des finances pour obtenir, s'il y a lieu,
a décharge de sa responsabilité. Les décisions à intervenir sur 
es réclamations de l’espèce sont prises par le ministre des 
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§ 4. — Payeurs du Trésor.

352. Le payement des ordonnances et mandats délivrés sur 
tes caisses des payeurs est effectué par un payeur unique dans 
chaque département, par le directeur comptable des caisses cen
trales à Paris, par des trésoriers-payeurs en Algérie et dans les 
colonies, et, lorsqu’il y a lieu, par des payeurs d’armées. (F. 
Decr. 27 nov. 1865.)

353. Les fonds nécessaires au payement des ordonnances

sont remis au payeur, au fur et à mesure des besoins du service, 
soit par les receveurs généraux, soit par le directeur comptable 
des caisses centrales. Les comptables qui reçoivent les fonds en 
délivrent des récépissés à talon, visés par les fonctionnaires dé
légués à cet effet. — Les talons de ces récépissés sont transmis 
périodiquement au ministère des finances.

354. Les receveurs des finances et les percepteurs sous leurs 
ordres doivent faire, sur les fonds de leurs recettes, tous les 
payements pour lesquels leur concours est jugé nécessaire. — 
Les autres receveurs des revenus publics peuvent être appelés à 
concourir de la même manière au payement des dépenses poui 
le compte du payeur.

355. Ces payements ne peuvent être valablement effectues 
que sur la présentation, soit d’extraits d’ordonnances, de lettres 
d’avis ou de mandats délivrés au nom des créanciers, soit de 
toute autre pièce en tenant lieu, et revêtus du vu bon à payeî 
apposé par le payeur. Ce visa ne doit jamais être conditionnel.

356. L’accomplissement de ces conditions et la quittance ré
gulière de chaque partie prenante suffisent pour dégager la res
ponsabilité du comptable qui a effectué des payements de celte 
nature.

357. Les acquits constatant les payements faits par d autres
comptables pour le service du payeur doivent être compris dans 
leur plus prochain versement à la recette particulière. — Les 
receveurs particuliers les transmettent au receveur général 
chargé d’en effectuer la remise au payeur, qui en délivre des 
récépissés à talon. ,

358. L’acquittement des dépenses publiques est justifie par 
les payeurs, conformément aux dispositions des articles 88 et 
89 du présent décret, et aux instructions et nomenclatures 
arrêtées par chaque ministère. — Toutefois, lorsqu’il s agit 
de services non prévus dans les nomenclatures, ou de cas 
spéciaux pour lesquels les règlements ou instructions ont dû 
laisser aux comptables, sous leur responsabilité, le soin d exiger 
les pièces nécessaires, les justifications produites à 1 appui des 
ordonnances ou mandats doivent toujours constater la régularité 
de la dette et celle du payement, conformément aux dispositions 
de l’article 87 du présent décret.

lo Livres, écritures et contrôles.
359. Les écritures des payeurs sont tenues en partie double. 

— Leurs registres de comptabilité se composent : — D un jour
nal général, qui sert en même temps de livre de caisse et de 
portefeuille ; — D’un grand-livre ; — De livres auxiliaires de 
détail des payements effectués par ministère et par exercice ; — 
De carnets d’ordonnances présentant, par chapitre et par article 
du budget, le montant des ordonnances ministérielles, l’émission 
des mandats de payements des ordonnateurs secondaires et les 
payements effectués.

2o Comptes à rendre.
360. Les payeurs sont tenus d’adresser, tous les dix jours, 

à la comptabilité générale des finances, la copie de leur journal. 
__Dans les premiers jours de chaque mois, ces comptables en
voient à la même direction, avec les bordereaux de détail, tous 
les acquits et autres pièces justificatives des dépenses payées 
pendant le mois précédent. Cet envoi est accompagné du compte 
du mois, de la balance du grand-livre et des bordereaux som
maires de développement des opérations par exercice, ministère 
et service.

361. Toutefois, le directeur comptable des caisses centrales
du Trésor est dispensé de remettre mensuellement ses pièces de 
dépense à la comptabilité générale des finances; tous ses ac
quits sont visés et timbrés, au moment même du payement, par 
le contrôleur central du Trésor ou par ses délégués. (F. Béer. 
14 août 1880.) r

362. Les comptes des payeurs sont formés et rendus contor- 
mément aux règles tracées à l’article 317 du présent décret. — 
Ils sont présentés, après vérification de la comptabilité generale 
au jugement de la Cour des comptes.

3° Responsabilité.
363 Avant de procéder au payement des ordonnances et 

mandats délivrés sur leur caisse, ou de les viser pour être payés 
par d’autres comptables, les payeurs doivent s’assurer, sous 
leur responsabilité, que toutes les formalités et justifications dé
terminées par les règlements ont été observées ou produites. — 
Les agents préposés au payement des dépenses doivent se con
former aux dispositions suivantes, en ce qui concerne les quit-



31 mai 1862. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 31 mai 1862.662
tances à fournir par les parties prenantes : — 1° La 
quittance est apposée sur l’extrait de l’ordonnance ou sur le 
mandat; elle ne doit contenir ni restrictions ni réserves; — 
2° Lorsque la quittance est produite séparément, l’extrait d’or
donnance ou le mandat n’en doit pas moins être quittancé pour 
ordre et par duplicata, la décharge du Trésor ne pouvant être 
séparée de l’ordonnancement qui a ouvert le droit ; — 3° Toute 
quittance doit être datée et signée par la partie prenante, de
vant l’agent de la dépense, au moment même du payement; — 
4° Si la partie prenante est illettrée, la déclaration en est faite 
au comptable chargé du payement, qui la transcrit sur l’ordon
nance ou le mandat, la signe et la fait signer par deux témoins 
présents au payement, pour toutes les sommes qui n’excèdent 
pas cent cinquante francs. — Il doit être exigé une quittance 
authentique pour tout payement au-dessus de cette somme ; — 
5° Lorsqu’il s’agit de payements collectifs, il peut être suppléé 
aux quittances individuelles par des états d’émargement, dûment 
certifiés ; — 6° En matière d’expropriation pour cause d’utilité 
publique, les quittances peuvent, comme les contrats, être passées 
dans la forme des actes administratifs. [F. Régi. 26 déc. 1866 
(Finances), 3 avril 1869 (Guerre), 14 janv. 1869 (Marine), 
1er oct. 1867 (Affaires étrangères), 16 oct. 1867 (Instruction 
publique), 18 déc. 1867 (Beaux-Arts), avril 1870 (Agriculture 
et Commerce), 10 août 1878 (Travaux publics), 25 janv. 1862 
et 13 nov. 1893 (Bâtiments civils), 15 oct. 1880' (Postes et 
Télégraphes), 20 nov. 1882 et 16 mai 1891 (Colonies).]

364. En cas de rejet, par la Cour des comptes, de paye
ments faits sur des pièces qui ne constatent pas régulièrement 
la dette ou la libération de l’Etat, l’administration statue sur le 
recours à exercer contre la partie prenante ou le signataire du 
mandat et sur les mesures à prendre à l’égard du comptable.

365. Toutes les dispositions des articles du présent § 4 sont 
applicables aux frais de régie, de perception et d’exploitation et 
autres dépenses acquittés directement par les receveurs des re
venus publics. (F. Décr. 25 mai 1878; 14 août 1880; L. 
29 juill. 1881.)

§ S. — Comptables des virements de comptes de la comptabilité 
générale des finances.

366. Le ministre des finances complète les documents qui 
sont adressés à la Cour des comptes par tous les comptables de 
l’empire sur le recouvrement et l’emploi des deniers de l’Etat, 
en faisant déposer au greffe de la Cour le résumé général des 
virements de comptes constatés par la comptabilité générale 
des finances, pour consigner dans ses écritures officielles les ar
ticles de recette et de dépense qui ne représentent que des 
changements d’imputations, des compensations, des mouvements 
de comptes courants et autres opérations qui ne donnent lieu à 
aucune entrée ni à aucune sortie matérielle de fonds.

36T. Ce résumé général, arrêté parle ministre des finances, 
est établi par un agent comptable, qui le présente à la Cour, 
sous sa responsabilité, dans la forme et avec les mêmes divi
sions que les autres comptes de deniers de l’Etat, et qui est 
tenu de justifier chacun des articles de recette et de dépense 
par les pièces que les lois et règlements ont exigées de tous les 
préposés comptables. — Ce résumé est présenté à la Cour, sa
voir : la première partie avant le 1er mai, la deuxième partie 
avant le 1er juillet de chaque année.

§ 6. — Dispositions spéciales aux débets de toute nature.

368. Les débets avoués par les comptables lors de la pré
sentation de leurs comptes, ou constatés, soit administrative
ment, soit judiciairement, produisent intérêt à cinq pour cent 
l’an, au profit de l’Etat, à partir du jour où le versement au
rait dû être effectué. — Cette disposition s’exécute ainsi qu’il 
suit : — Si les débets proviennent de soustractions de valeurs 
ou d'omissions de recette ou d’un déficit quelconque dans la 
caisse, les intérêts courent à dater du jour où les fonds ont été 
détournés de leur destination par les comptables. — S’ils pro
viennent d’erreurs de calcul qui ne peuvent être considérées 
comme des infidélités, les intérêts ne courent qu’à dater du jour 
de la notification de l’acte qui en a constaté le montant. — S’ils 
ont pour cause l’inadmission ou la non-production de pièces 
justificatives dont l’irrégularité ou l’omission engage la respon
sabilité des comptables, les intérêts ne commencent à courir que 
du jour où ces comptables ont été mis en demeure d’y pourvoir.

I our les débets constatés à la suite de circonstances de force 
majeure, les intérêts ne courent que du moment où le montant 
en a été mis par 1 administration à la charge des comptables.

369. Les débets définitivement constatés au profit du Trésor 
par les divers ministères sont notifiés au ministre des finances 
dans le délai de quinze jours qui suit la liquidation. — Il ne 
peut être procédé à aucune révision de la liquidation lorsque 
les débets résultent des comptes acceptés par la partie ou défi
nitivement réglés par des décisions administratives ayant acquis 
l’autorité de la chose jugée.

370. Aucune remise totale ou partielle de débet ne peut être 
accordée à titre gracieux que par l’Empereur, en vertu d’un 
décret publié au Moniteur, sur le rapport du ministre liquida
teur et sur l’avis du ministre des finances et du Conseil d’Etat.

371. Un état des remises de débet accordées à titre gracieux 
dans le cours de l’exercice est annexé à la loi de règlement dé
finitif dudit exercice. (F. Décr. 5 août 1882.)

Chapitre XVII. — Comptabilité générale des finances.
372. La comptabilité générale des finances est chargée de 

tracer les règles de toutes les comptabilités de deniers publics 
et de maintenir dans chacune de ces comptabilités un mode 
uniforme d’écritures.

373. Les résultats des comptabilités élémentaires de recette 
et de dépense qui font l’objet des chapitres XV et XVI, après 
avoir été contrôlés sur pièces justificatives, sont récapitulés, par 
classe de comptables, dans des bordereaux mensuels qui servent 
de base aux écritures centrales de la comptabilité générale des 
finances. — Ces écritures sont tenues en partie double et se 
composent : — D’un journal général, — D’un grand-livre, — 
Et de livres auxiliaires. — A 1 expiration de chaque année, les 
comptes de gestion des comptables sont vérifiés à la comptabilité 
générale des finances, qui les transmet à la Cour des comptes, 
avec des résumés généraux établis par département, par classe 
de préposés et par nature de service. — Les comptes généraux 
d’année et d’exercice, les règlements de budgets et les situations 
de finances à publier en exécution des lois, sont établis d’après 
les écritures centrales de la comptabilité générale des finances ; 
des tableaux comparatifs de ces résultats généraux sont transmis 
a la Cour des comptes, pour lui donner les moyens d’en certi
fier l’exactitude et la conformité avec les arrêts qu’elle a rendus 
sur les comptes individuels des comptables.

374. La comptabilité générale des finances est chargée de la 
préparation du budget général de l’Etat, de la loi de règlement 
de chaque exercice et des lois collectives portant allocation de 
suppléments de crédits.

Titre IV. — Comptabilité judiciaire et contrôle 
de la Cour des comptes.

Chapitre XVIII. — Cour des comptes.
§ leT- — Organisation et compétence.

375. La Cour des comptes est chargée de juger les comptes 
des recettes et des dépenses publiques qui lui sont présentés 
chaque année par les receveurs généraux des finances, les 
payeurs du lrésor public, les receveurs de l’enregistrement, du 
timbre et des domaines, les receveurs des douanes, les receveurs 
des contributions indirectes, les directeurs comptables des postes, 
les directeurs des monnaies, les comptables de l’Algérie et des 
colonies, le directeur comptable des caisses centrales du Trésor 
et l’agent responsable des virements de comptes. — Elle juge 
aussi les comptes annuels de l’agent comptable du grand-livre et 
de celui des pensions, des agents comptables des transferts et 
mutations, à Paris et dans les départements, du caissier de la 
caisse d amortissement et de celle des dépôts et consignations ; 
de l’imprimerie impériale, de l’agent comptable des chancelle
ries consulaires, du trésorier général des invalides de la marine, 
de 1 agent comptable des traites de la marine, des économes des 
lycées impériaux, du caissier de la caisse des travaux de Paris, 
des receveurs des communes, hospices et établissements de bien
faisance dont le revenu atteint la limite fixée par les lois et rè
glements, enfin tous les comptes qui lui sont régulièrement at
tribués. — Les comptes-matières sont aussi soumis au contrôle 
de la Cour des comptes. —Elle statue, en outre, sur les appels 
formés, soit contre les arrêtés rendus par les conseils de préfec
ture sur les comptabilités des receveurs des communes, hospices 
et établissements de bienfaisance, soit contre les règlements pro
noncés par les conseils privés des colonies à l’égard des comptes 
annuels des comptables soumis à la juridiction de ces con
seils.

376. Les comptables des deniers publics sont tenus de fournir
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et de déposer leurs comptes au greffe de la Cour dans les délais 
nrescrits et, en cas de défaut ou de retard des comptables, la 
Cour peut les condamner aux amendes et aux peines prononcées
nar les lois et règlements. r ,

377. Les membres de la Cour des comptes sont nommes a
vie par l’Empereur. .

378. La Cour des comptes prend rang immédiatement apres 
la Cour de cassation et jouit des mêmes prérogatives.

379. La Cour des comptes se compose d’un premier prési
dent, de trois présidents, de dix-huit conseillers maîtres des 
comptes, de conseillers référendaires divisés en deux classes, 
d’un procureur général et d'un greffier en chef. (F. Décr. 
il juill. 1880.) ,

380. Il est formé trois chambres, chacune composée d un 
président et de six maîtres des comptes ; le premier président 
peut présider chaque chambre toutes les fois qu il le juge conve
nable. — Les dix-huit maîtres des comptes sont distribués entre 
les trois chambres par le premier président.

381. Chaque année, deux membres de chaque chambre sont 
répartis entre les deux autres, ou placés dans une seule, selon 
que le service l’exige.

382. Les décisions sont prises dans chaque chambre à la ma
jorité des voix; en cas de partage, la voix du président est pré
pondérante.

383. Chaque chambre ne peut juger qu’à cinq membres au
moins.

384. Les référendaires ne sont spécialement attachés à au
cune chambre.

385. Les référendaires sont chargés de faire les rapports; ils 
n’ont pas voix délibérative.

386. Les trois chambres se réunissent, lorsqu’il y a lieu, 
pour former la chambre du conseil.

387. Il y a près la Cour vingt auditeurs divisés en deux 
classes. — Ils sont placés sous la direction du premier président, 
qui les adjoint aux conseillers référendaires pour prendre part 
aux travaux d’instruction et de vérification dont ils sont chargés. 
(V. Décr. 25 déc. 1869.)

388. Après quatre années d’exercice, les auditeurs désignés 
par l’Empereur, et dont le nombre ne doit pas excéder dix, peu
vent être autorisés à faire directement des rapports aux cham
bres de la Cour et à signer les arrêts rendus sur leurs rapports. 
Ils jouissent des mêmes droits et sont soumis aux mêmes règles 
de discipline que les autres membres de la Cour des comptes. 
(F. Décr. 25 déc. 1869.)

§ 2. — Attributions du ministère public.

389. Le procureur général ne peut exercer son ministère que 
par voie de réquisition.

390. Il fait dresser un état général de tous les comptables 
qui doivent présenter leurs comptes à la Cour. Il s’assure s’ils 
sont ou non exacts à les présenter dans les délais fixés par les 
lois et règlements, et requiert contre ceux qui sont en retard 
1 application des peines.

_ 391. Il s’assure si les chambres tiennent régulièrement leurs 
séances, si les référendaires et auditeurs fout exactement leur 
service, et. en cas de négligence, il adresse au premier président 
les réquisitions nécessaires. (F. Décr. 17 juill. 1880.) .

392. Il adresse au ministre des finances les expéditions des 
arrêts de la Cour et suit devant elle l’instruction et le jugement 
des demandes à lin de révision pour cause d’erreurs, omissions, 
doubles ou faux emplois reconnus à la charge du Trésor public, 
des départements, des communes, des hospices et des établisse
ments publics ou de bienfaisance.

393. Toutes les demandes eu mainlevée, réduction ou trans- 
ation d’hypothèques sont communiquées au procureur général 

avant d’y être statué.
394. Toutes les fois qu’une prévention de faux ou de con

cussion est élevée contre un comptable, le procureur général est
PPe e eu la chambre et entendu dans ses conclusions, avant d’y

ctre statué.
395. Le procureur général peut prendre communication de 

us les comptes dans l’examen desquels il croit son ministère
necessaire, et la chambre peut même l’ordonner d’office. (F. 
Æecr. 17 jum ig80 ^
.. En cas d’empêchement du procureur général, les fonc
ions du ministère public sont momentanément remplies par 

ce m des maîtres des comptes que le ministre des finances dé-
S1S397 iDécr- 17 juül: 1880 )

Le procureur général est tenu de correspondre avec les

ministres sur les demandes qu’ils peuvent lui faire de renseigne
ments pour l’exécution des arrêts, les mainlevées, radiations ou 
restrictions, de séquestres, saisies, oppositions et inscriptions 
hypothécaires. (F. Décr- 17 juill. 1880.)

§ S. — Attributions du greffe.

398. Le greffier en chef assiste aux assemblées générales et 
y tient la plume.

399. Il est chargé de tenir les différents registres, et notam
ment celui des délibérations de la Cour.

400. Il est chargé de veiller à la conservation des minutes 
des arrêts, d’en faire les expéditions, de garder les pièces qui 
lui sont confiées et de concourir à la suppression de ces mêmes 
pièces aux époques et dans les formes déterminées par les règle
ments.

401. Les comptes déposés par les comptables sont enregis
trés, par ordre de date et de numéros, du jour qu’ils sont pré- 
sentes.

402. Les premières expéditions des actes et arrêts de la Cour 
sont délivrées gratuitement aux parties, les autres sont sou
mises à un droit d’expédition de soixante et quinze centimes pai 
rôle.

403. Les expéditions exécutoires des arrêts de la Cour sont 
rédigées ainsi qu’il suit : — « Napoléon, — Par la grâce de 
Dieu et la volonté nationale, empereur des Français, à tous 
présents et à venir, salut. — La Cour des comptes a îendu 
l’arrêt suivant : — (Ici copier l’arrêt.) — Mandons et ordon
nons, etc. — En foi de quoi, le présent arrêt a été signé par le 
premier président de la Cour et par le greffier. « (F. Décr.
6 sept. 1876.) ,

404. Le greffier signe et délivre les certificats collationnes et 
extraits de tous les actes émanant du greffe, des archives et dé 
pots, et la correspondance avec les comptables. En cas d’empê
chement, le premier président désigne un commis greffier,

§ 4. — Formes de la vérification des comptes.

405. Le premier président fait entre les référendaires la dis
tribution des comptes et indique la chambre à laquelle le rap
port doit être fait. .

406. Un référendaire ne peut être^ charge deux fois de suite 
de la vérification des comptes du même comptable. (F. Décr. 
27 janv. 1866; 6 sept. 1876.)

407. Les référendaires sont tenus de vérifier par eux-memes 
tous les comptes qui leur sont distribués.

408. Us rédigent sur chaque compte un rapport raisonne 
contenant des observations de deux natures les premières, con
cernant la ligne de compte seulement, c’est-à-dire les charges et 
souffrances dont chaque article du compte leur a paru suscep
tible, relativement au comptable qui le présente; les deuxièmes 
résultant de la comparaison de la nature des recettes avec les 
lois et de la nature des dépenses avec les crédits.

409. Les référendaires peuvent entendre les comptables ou 
leurs fondés de pouvoir, pour l’instruction des comptes; la cor
respondance est préparée par eux et remise au président de la 
chambre qui doit entendre le rapport.

410. Lorsque la vérification d’un compte exige le concours 
de plusieurs référendaires, le premier président désigne un réfé
rendaire de première classe, qui est chargé de présider à ce 
travail, de recueillir les observations de chaque référendaire et 
de faire le rapport à la chambre. — Les référendaires qui ont 
pris part à la vérification assistent aux séances de la chambre
pendant le rapport. .

411. Le compte, le rapport et les pièces sont mis sur le bu
reau, pour y avoir recours au besoin.

412. Le président de la chambre fait la distribution du rap
port du référendaire à un maître, qui est tenu : — 1° De véri
fier si le référendaire a fait lui-même le travail et si les difficultés 
élevées dans le rapport sont fondées; —- 2° D’examiner par lui- 
même les pièces au soutien de quelques chapitres du compte, 
pour s’assurer que le référendaire en a soigneusement verdie
toutes les parties. , , , .

413. Un maître des comptes ne peut etre nomme deux fois 
de suite rapporteur des comptes du même comptable. (F. Décr. 
6 sept. 1876.)

§ 5. — Formes du jugement des comptes.

414. Le maître présente à la chambre son opinion motivée sur 
tout ce qui est relatif à la ligne de compte et aux autres observa
tions du référendaire. — La chambre, prononce ses décisions sur
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la première partie et renvoie, s’il y a lieu, les propositions conte
nues dans la seconde à la chambre du conseil chargée de statuer 
sur ces propositions, dans les formes déterminées.

415. Le référendaire rapporteur donne son avis, qui n’est 
que consultatif; le maître rapporteur opine, et chaque maître 
successivement, dans l’ordre de sa nomination. Le président 
inscrit chaque décision en marge du rapport et prononce l’arrêt.

416. La minute des arrêts est rédigée par le référendaire 
rapporteur et signée de lui et du président de la chambre ; elle 
est remise, avec les pièces, au greffier en chef; celui-ci la pré
sente à la signature du premier président, et ensuite en fait et 
signe des expéditions.

417. Les arrêts de la Cour sont provisoires ou définitifs.
418. Après que les arrêts sur chaque compte sont rendus et 

les minutes signées, le compte et les pièces sont remis par le ré
férendaire rapporteur au greffier en chef, qui fait mention des 
arrêts sur la minute du compte et dépose le tout aux archives.

419. La Cour règle et apure les comptes qui lui sont pré
sentés ; elle établit, par ses arrêts définitifs, si les comptables 
sont quittes, ou en avance, ou en débet. — Dans les deux pre
miers cas, elle prononce leur décharge définitive, et, si les 
comptables ont cessé leurs fonctions, ordonne mainlevée et ra
diation des oppositions et inscriptions hypothécaires mises ou 
prises sur leurs biens, à raison de la gestion dont le compte est 
jugé. — Dans le troisième cas, elle les condamne à solder leur 
débet dans le délai prescrit par la loi. — Une expédition de ses 
arrêts sur les comptes des agents du Trésor est adressée au mi
nistre des finances, pour en faire suivre l’exécution.

420. La Cour, nonobstant l’arrêt qui aurait jugé définitive
ment un compte, peut procéder à sa révision, soit sur la de
mande du comptable, appuyée de pièces justificatives recouvrées 
depuis l’arrêt, soit d’office, soit à la réquisition du procureur 
général, pour erreurs, omissions, doubles ou faux emplois re
connus par la vérification d’autres comptes. — Les demandes 
en révision sont soumises aux mêmes règles que les pourvois, en 
ce qui concerne la notification de la demande â la partie ad
verse et la reddition de deux arrêts ou arrêtés statuant, l’un sur 
l’admission de cette demande, l’autre sur le fond.

421. La Cour prononce sur les demandes en réduction et 
translation d'hypothèques formées par des comptables encore en 
exercice, ou par ceux hors d’exercice dont les comptes ne sont 
pas définitivement apurés, en exigeant les sûretés suffisantes 
pour la conservation des droits du Trésor.

422. Si, dans l'examen des comptes, la Cour trouve des 
faux ou des concussions, il en est rendu compte au ministre des 
finances et référé au ministre de la justice, qui fait poursuivre 
les auteurs devant les tribunaux ordinaires.

423. Les arrêts de la Cour contre les comptables sont exécu
toires, et dans le cas où un comptable se croit fondé à attaquer 
un arrêt pour violation des formes ou de la loi, il se pourvoit 
dans les trois mois, pour tout délai, à compter de la notification 
de l’arrêt au Conseil d’Etat, conformément au règlement sur le 
contentieux. — Le ministre des finances, et tout autre ministre 
pour ce qui concerne son département, peut, dans le même délai, 
faire son rapport à l’Empereur et proposer le renvoi au Conseil 
d’Etat de sa demande en cassation des arrêts qu’il croira devoir 
être cassés pour violation des formes ou de la loi. (F. Décr. 
12 juill. 1887.)

424. Lorsqu’après cassation d’un arrêt de la Cour des 
comptes, dans l’un des cas prévus par l’article précédent, le ju
gement du fond a été renvoyé à ladite Cour, l’affaire est portée 
devant l’une des chambres qui n’en ont pas connu.

425. Dans le cas où un ou plusieurs membres de la chambre 
qui a rendu le premier arrêt, sont passés à la chambre nouvel
lement saisie de l’affaire, ils s’abstiennent d’en connaître, et ils 
sont, si besoin est, remplacés par d’autres conseillers maîtres en 
suivant l’ordre de leur nomination.

426. La Cour ne peut, en aucun cas, s’attribuer de juridic 
tion sur les ordonnateurs, ni refuser aux payeurs l’allocation des 
payements par eux faits sur des ordonnances revêtues des forma
lités prescrites et accompagnées des pièces déterminées par les 
lois et règlements.

Chapitre XIX. — Conseils de préfecture.
427. Les conseils de préfecture, dans chaque département, 

sont chargés de l’apurement des comptes des revenus des com
munes, des hospices et des autres établissements de bienfaisance, 
des associations syndicales et des économes des écoles normales 
primaires, dont le jugement n’est pas déféré à la Cour des

comptes; ils jugent aussi tous autres comptes qui leur sont 
régulièrement attribués. (F. Décr. 12 juill. 1887.)

428. Les membres des conseils de préfecture sont nommés 
par l’Empereur.

429. Les conseils de préfecture ne peuvent délibérer s’ils ne 
comptent au moins trois membres présents. Le préfet, quand il 
assiste à la séance, compte pour compléter les membres néces
saires à la validité des délibérations. En cas d’absence du préfet, 
celui qui le remplace a le même droit.

430. Les comptes doivent être présentés avant le 1er juillet 
de l’année qui suit celle pour laquelle le compte est rendu. — 
En cas de défaut ou de retard des comptables, les conseils de 
préfecture peuvent les condamner aux amendes et aux peines 
prononcées par les lois et règlements. — Les comptes doivent 
être jugés avant l'époque fixée pour la présentation des comptes 
de l’année suivante.

431. Les arrêtés-de comptes rendus par les conseils de pré
fecture sont provisoires ou définitifs.

432. Les communes et établissements dont les comptabilités 
sont soumises aux jugements des conseils de préfecture peuvent, 
ainsi que les comptables, se pourvoir par appel devant la Cour 
des comptes, comme il est dit aux articles 530 et 535 du présen 
décret. — Us peuvent egalement former devant le même conseil de 
préfecture des demandes de révision des arrêtés définitifs, dans 
les cas spéciaux et suivant les formes déterminées par l’ar
ticle 420 du présent décret. — Le ministre des finances ou tout 
autre ministre, pour ce qui concerne son département, peut 
aussi, dans les mêmes formes, requérir devant les conseils de 
préfecture la révision des arrêtés définitifs. (F. Décr. 12 juill.
1887.)

433. Les règles de procédure déterminées pour la Cour des 
comptes sont suivies par les conseils de préfecture, en tant 
qu’elles n’ont rien d’inconciliable avec l’organisation spéciale de 
ces conseils.

434. Les expéditions exécutoires des arrêtés des conseils de
préfecture sont rédigées ainsi qu’il suit — : « Napoléon; — 
Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des Fran
çais, *à tous présents et à venir, salut. — Le conseil de préfec
ture du département d.............. a rendu l’arrêté suivant : —
(Ici copier l’arrêté.) — Mandons et ordonnons, etc. — En foi 
de quoi, le présent arrêté a été signé par les membres du con
seil de préfecture. « — Le secrétaire général de la préfecture 
signe et délivre les expéditions des arrêtés du conseil de préfec
ture. (F. Décr. 6 sept. 1876.)

Chapitre XX. — Contrôle public des comptes des ministres.
435. Le compte annuel des finances est accompagné de l’état 

de situation des travaux de la Cour des comptes.
§ 1er. — Déclarations publiques de la Cour.

436. La Cour des comptes constate et certifie, d’après le re
levé des comptes individuels et les pièces justificatives que doivent 
lui produire les comptables, l’exactitude des comptes généraux 
publiés par le ministre des finances et par chaque ministre or
donnateur. — A cet ellet, après le jugement des comptes indivi
duels, la Cour prononce annuellement deux déclarations géné
rales de conformité, l’une sur les opérations de l’année qui 
donne son nom à l’exercice expiré, l’autre sur celles de cet 
exercice.

437. Pour faciliter ses contrôles, la Cour des comptes reçoit 
du ministre des finances des résumés généraux, qui reproduisent, 
avec les divisions adoptées dans le compte général de l’adminis
tration des finances, les faits compris dans les comptes indivi
duels des comptables ci-après, savoir : — Des receveurs de l’en
registrement, du timbre et des domaines. — Des receveurs des 
douanes. — Des receveurs des contributions indirectes. — Des 
directeurs des postes. — Des directeurs des monnaies. — Des 
receveurs généraux des finances. — Des payeurs du Trésor pu
blic. — Des comptables des finances en Algérie. —Des trésoriers 
des colonies. — Ces résumés, auxquels s'ajoutent le compte du 
directeur comptable des caisses centrales du Trésor et le résumé 
général des virements de comptes, précédemment transmis à la 
Cour, complètent les éléments servant de base à son contrôle. 
— Ces divers documents sont accompagnés d’états présentant la 
comparaison des résultats qui y sont contenus avec ceux des par
ties correspondantes du compte général de l’administration des fi
nances où les mêmes faits ont été présentés. (F. Décr. 6 sept. 
1876.)

438. La Cour constate, par des déclarations spéciales, la con-
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eordance des résultats de ses arrêts sur les comptes individuels 
des comptables avec ceux de chaque résumé général ; elle con
firme aussi, par une déclaration générale, l’accord de ses arrêts 
sur l’ensemble des comptes individuels avec les opérations cor
respondantes qui sont comprises dans le compte général de l’ad
ministration des finances. — Les déclarations spéciales de con
formité sont rendues par chaque chambre compétente. — La 
déclaration générale de conformité avec le compte de l’adminis
tration des finances est rendue par la chambre du conseil.

439. Avant le 1er juillet de chaque année, le ministre des 
finances fait remettre à la Cour des comptes un tableau compa
ratif des recettes et dépenses publiques comprises dans le compte 
•mnéral de l’administration des finances de l’année précédente, 
avec les comptes individuels et les résumés généraux qui ont dû 
être antérieurement transmis à la Cour pour la même année.

440. Ce tableau comparatif est rapproché des déclarations 
spéciales de conformité rendues par la Cour des comptes sur 
chaque nature de comptabilité, et lorsque la Cour a reconnu la 
concordance de ces divers documents, elle délivre sa déclaration 
générale pour attester l’accord du compte annuel des finances 
avec les arrêts prononcés sur les comptes individuels des comp
tables.

441. Cette première déclaration générale constate, en outre, 
l’accord existant entre les résultats des mêmes arrêts et les ré
sultats corrélatifs du bilan de l’administration des finances, tel 
qu'il est porté au compte général.

442. A l'aide de documents analogues à ceux qui sont indi
qués dans l’article 437 du présent décret, et au moyen d'un 
tableau comparatif établi chaque année et présentant la distinc
tion des recettes et des dépenses par exercice, la Cour des 
comptes délivre également une déclaration générale sur les 
comptes des ministres et sur la situation définitive de l’exercice 
expiré.

443. Un conseiller référendaire est chargé par le premier 
président de réunir les déclarations spéciales de conformité 
arrêtées par chaque chambre, ainsi que tous les documents à 
l’appui, à l’effet de reconnaître la concordance du résultat 
général de l’administration des finances et des comptes des mi
nistres. Ses rapports sont présentés à la Cour réunie en chambre 
du conseil. Le premier président en ordonne la communication 
au procureur général et nomme en séance un conseiller maître 
rapporteur.

444. Le rapport du conseiller référendaire et les observa
tions du conseiller maître sont entendus et discutés par la Cour 
en chambre du conseil. — Les conseillers référendaires qui ont 
préparé le travail relatif aux déclarations spéciales de confor
mité rendues par chaque chambre compétente peuvent être 
appelés. — Après que le procureur général a été entendu en 
ses conclusions, les déclarations générales constatant la confor
mité des arrêts de la Cour avec les comptes d’année et d’exercice 
publiés par les ministres sont définitivement arrêtées, et elles 
sont prononcées en audience solennelle, par le premier prési
dent, aux jours qui sont indiqués.

445. Avant le 1er septembre de l’année qui suit celle de la 
clôture de l’exercice expiré, la Cour des comptes remet au mi
nistre des finances les déclarations générales de conformité, 
pour qu elles soient imprimées et communiquées au Sénat et au 
Corps législatif.

§ 2. — Rapport annuel fait à l’Empereur.

446. Tous les ans, le résultat général des travaux de la Cour 
\el,comPtes et les vues de réforme et d’amélioration dans les 
c merentes parties de la comptabilité sont portés à la connais
sance de l’Empereur.
a^^J. Chaque année, le premier président forme un comité
r lcuher composé des présidents, du procureur général et de 

prem'maîtleS Par les chambres, pour procéder à un
les ofi1 CXamen du projet de rapport à l’Empereur, préparé sur 
recett Seivat*ons résultant de la comparaison de la nature des 
dits 6S a'e-C les ^°*s et de la nature des dépenses avec les cré- 
dont °]U P!’ésentant des vues de réforme et d’amélioration, et 
cha ti'1 re^ac*d°n est ensuite discutée, délibérée et arrêtée en 
êtr m 16 ■ *U conseiC en présence du procureur général, pour
j.g6 Portee> après ce dernier examen, à la connaissance de 
tieWe/~Ur: — 9e raPP°rt est remis dans le délai fixé par l’ar- 
I f •?. *° ’ d est imprimé et distribué au Sénat et au Corps légis-

,e.n raeme temps que les éclaircissements fournis par les 
ministères.

665
Titre Y. — Comptabilités spéciales. (F. L. 18 juill. 1892, 

art. 18.)

Chapitre NXI. — Comptabilité des départements.
(F. Décr. 13 juill. 1893.)

§ 1er. — Dispositions générales.

448. Le service départemental est assuré par des centimes 
additionnels aux contributions directes, spécialement affectés à 
des dépenses ordinaires, facultatives et extraordinaires, par des 
produits éventuels et par les impositions spéciales que des lois 
particulières ont appliquées à divers services publics dès dépar
tements. (V. L. 10 août 1871.)

449. Le conseil général vote les centimes additionnels dont 
la perception est autorisée par les lois.

450. Les contributions extraordinaires que le conseil général 
voterait pour subvenir aux dépenses du département ne peuvent 
être autorisées que par une loi. (F. L. 10 août 1871.)

451. Dans le cas où le conseil général voterait un emprunt 
pour subvenir à des dépenses du département, cet emprunt ne 
peut être contracté qu’en vertu d’une loi. (F. L. 10 août 1871.)

452. Les revenus et les charges des départements sont com
pris dans le budget de l’Etat et dans les comptes généraux ren
dus annuellement par les ministres.

§ 2. — Ressources départementales.

453. Les recettes du département se composent : — 1° Du 
produit des centimes additionnels aux contributions directes affec
tés par la loi de finances aux dépenses ordinaires des départe
ments ; — 2° De la part allouée au département dans le fonds 
commun établi par la même loi; — 3° Du produit des centimes 
additionnels facultatifs votés annuellement par le conseil général 
dans les limites déterminées par la loi de finances ; — 4° Du 
produit des centimes additionnels extraordinaires votés annuelle
ment par le conseil général, dans les limites autorisées par des 
lois spéciales, et de ceux qui seraient imposés d’office en con
formité des dispositions de l’article 20 de la loi du 10 mai 1838 ;
— 5° Du produit des centimes additionnels affectés par les lois 
générales à diverses branches du service public ; — 6° Du revenu 
et du produit des propriétés du département non affectées à un 
service départemental ; — 7° Du revenu et du produit des autres 
propriétés du département tant mobilières qu’immobilières ; — 
8° Du produit des expéditions d’anciennes pièces ou d’actes de 
la préfecture déposés aux archives ; — 9° Du produit des droits 
de péage autorisés par le Gouvernement au profit du départe
ment, ainsi que des autres droits et perceptions concédés au 
département par les lois. (F. L. 18 juill. 1866.)

§ 3. — Charges départementales.

454. Les dépenses à inscrire au budget départemental sont :
— 1° Les dépenses ordinaires ou obligatoires pour lesquelles il 
est créé des ressources annuelles au budget de l’Etat; — 2° Les 
dépenses facultatives d’utilité départementale; — 3° Les dé
penses extraordinaires autorisées par des lois spéciales ; — 
4» Les dépenses mises à la charge des départements ou auto
risées par des lois spéciales. (F. L. 8 août 1885.)

455. Les dépenses ordinaires sont : — 1° Les grosses répa
rations et l’entretien des édifices et bâtiments départementaux;
— 2° Les contributions dues par les propriétés du département;
__30 Le loyer, s’il y a lieu, des hôtels de préfecture et de
sous-préfecture ; — 4° L’ameublement et l’entretien du mobilier 
de ces hôtels ; — 5° Le casernement ordinaire de la gendar- 
inerje • — go Les loyer, mobilier et menues dépenses des cours 
et tribunaux, et les menues dépenses des justices de paix; — 
7° Le chauffage et l’éclairage des corps de garde des établisse
ments départementaux; — 8° Les travaux d’entretien des routes 
départementales et des ouvrages d’art qui en font partie; — 
9° Les dépenses des enfants assistés, ainsi que celles des aliénés, 
pour la part afférente au département, conformément aux lois;
— 10° Les frais de route accordés aux voyageurs indigents; — 
11° Les frais d’impression et de publication des listes d électeurs 
pour les juges des tribunaux de commerce, les Irais d’impres
sion des cadres pour la formation des listes électorales et des 
listes du jury et des cartes d’électeurs; — 12° Les frais d’im
pression des budgets et des comptes des recettes et des dépenses 
du département;— 13° La portion à la charge des départe
ments dans les frais des tables décennales de l’état civil ; — 
14° Les frais relatifs aux mesures qui ont pour objet d’arrêter le 
cours des épidémies et des épizooties; — 15° Les primes fixées 
par les règlements d’administration publique pour la destruction
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des animaux nuisibles ; — 16° Les dépenses de garde et de 
conservation des archives du département; — 17° Les dépenses 
de l’enseignement primaire en cas d’insuffisance des ressources 
communales; — 18° Les dépenses des bureaux d’assistance ju
diciaire; — 19° Les frais de poursuite et de procédure pour 
contravention en matière de roulage sur les routes départemen
tales;— 20° Les dépenses des chambres d’agriculture; — 
21° Les dépenses des locaux et des imprimés pour l’administra
tion et la comptabilité des sociétés de secours mutuels en cas 
d’insuffisance des ressources communales; — 22° Les dépenses 
des locaux et du mobilier nécessaires à la réunion du conseil 
départemental de l’instruction publique, du local des bureaux 
de l’inspecteur d’académie et de ses frais de bureaux. (F. L. 
8 août 1885.)

456. Les dépenses facultatives sont : — 1» Les dépenses 
d’utilité départementale qui ne sont pas comprises dans la no
menclature donnée à l’article ci-dessus, et dont le service est 
assuré par les centimes facultatifs; — 2° Les dépenses impu
tables sur les centimes spéciaux ou extraordinaires; — 3° Les 
«dépenses spéciales légalement autorisées. (V. L. 8 août 1885.)

457. Il est pourvu aux dépenses ordinaires au moyen : — 
1° Des centimes affectés à cet emploi par la loi de finances; — 
2° De la part allouée au département dans le fonds commun; 
— 3° Des produits éventuels énoncés aux paragraphes 7°, 8° 
et 9° de l’article 453 ci-dessus. (F. L. 10 août 1871.)

458. La répartition du fonds commun est réglée annuelle
ment par décret inséré au Bulletin des Lois ; ce décret est accom
pagné d’un tableau dressé conformément au décret du 10 no
vembre 1848, et inséré au Moniteur avant le jour de l’ouverture 
de la session des conseils généraux des départements. (F. L. 
10 août 1871, art. 58, § 7.)

459. Il est pourvu aux dépenses facultatives d’utilité dépar
tementale et autres dépenses pour lesquelles le conseil général 
a usé de la faculté énoncée à l’article 466 au moyen des cen
times additionnels facultatifs et des produits énoncés au para
graphe 6° de 1 article 453 ci-dessus. (F. L. 18 juill, 1866, qui 
paraît le supprimer.)

§ 4, — Budgets spéciaux des départements,

460. Le budget des recettes et des dépenses du département 
est présenté par le préfet, délibéré par le conseil général et 
réglé définitivement par décret impérial. — Il est divisé en sec
tions qui se subdivisent en sous-chapitres. (F. L. 10 août 1871.)

461. La première section comprend les recettes et les dé
penses ordinaires.

462. Les dépenses ordinaires peuvent être inscrites dans la 
première section et être augmentées d’office, jusqu’à concurrence 
du montant des recettes destinées à y pourvoir, par le décret 
qui règle le budget.

463. Aucune dépense facultative ne peut être inscrite dans 
la première section du budget. (F. L. 10 août 1871.)

464. Les virements de crédits d’un sous-chapitre à un autre 
sous-chapitre de la première section du budget peuvent être 
autorisés par le préfet, quand il ne s’agit pas d’une dépense 
nouvelle à introduire. — Quant aux virements relatifs à des dé
penses nouvelles et aux augmentations d’allocations qui seraient 
reconnues nécessaires dans ces sous-chapitres après le règlement 

■du budget, ils doivent être autorisés par des décisions ministé
rielles qui sont notifiées aux préfets. — Toutes les décisions 
emportant changement dans les crédits de cette section sont en 
outre notifiées aux payeurs, qui les produisent à la Cour des 
■comptes avec les copies du budget départemental. (F. L. 10 août 
1871.)

465. La seconde section comprend les dépenses facultatives 
d’utilité départementale. — Le conseil général peut aussi y 
porter les autres dépenses énoncées en l’article 455 ci-dessus. 
(F. L. 10 août 1871.)

466. Aucune dépense ne peut être inscrite d’office dans la 
seconde section, et les allocations qui y sont portées par le 
■conseil général ne peuvent être ni changées ni modifiées par lo 
décret qui règle le budget. (F. L. 10 août 1871.)

467. Des sections particulières comprennent les dépenses a 
la charge des centimes extraordinaires ou spéciaux. Aucune dé
pense ne peut y être imputée que sur les centimes destinés par 
la loi à y pourvoir.

468. Les modifications à apporter, eu cours d’exercice, aux 
crédits des sections du budget départemental autres que la pre
mière, sont approuvées par décret impérial, après avis du con
seil général. — Toutefois, lorsque les changements se rapportent

exclusivement à l’emploi des ressources dont l’affectation est im
muable et indépendante de la volonté du conseil général, il peut 
être statué par décision ministérielle.

469. Les dettes départementales contractées pour’ des dé
penses ordinaires sont portées à la première section du budget 
et soumises à toutes les règles applicables à ces dépenses. — 
Les dettes contractées pour pourvoir à d’autres dépenses sont 
inscrites par le conseil général dans la seconde section, et, dans 
le cas où il aurait omis ou refusé cette inscription, il y serait 
pourvu au moyen d’une contribution extraordinaire établie par 
une loi spéciale.

470. Les fonds qui n’auraient pu recevoir leur emploi dans 
le cours de l’exercice sont reportés, après sa clôture, sur l’exer
cice en cours d’exécution, avec l’affectation qu’ils avaient au 
budget voté par le conseil général, et les fonds restés libres sont 
cumulés avec les ressources du budget nouveau, suivant la nature 
de leur origine. (F. L. 10 août 1871.)

471. Le budget définitivement réglé est rendu public par la 
voie de l’impression.

§ S. — Perception des revenus.
472. Les receveurs des finances sont chargés de recouvrer : 

— 1° Les centimes additionnels imposés dans les rôles des con
tributions directes pour les dépenses départementales ; — 2° Les 
divers produits éventuels qui sont destinés aux mêmes dépenses 
et qui appartiennent aux budgets des départements.

473. Le comptable chargé du recouvrement des produits 
éventuels est tenu de faire, sous sa responsabilité, toutes les dili
gences nécessaires pour en assurer la rentrée. — Les rôles et 
les états des produits sont rendus exécutoires par le préfet,' et 
par lui remis au comptable.

474. Les receveurs des finances délivrent aux parties ver
santes des récépissés à talon.

475. L’acceptation ou le refus des donations faites au dépar
tement et qui emportent charge ou affectation immobilière, ainsi 
que des legs qui présentent le même caractère ou qui donnent 
lieu à réclamation, ne peuvent être autorisés que par décret 
impérial, le Conseil d’Etat entendu. —Le préfet peut néanmoins, 
à titre conservatoire, accepter ces legs et dons; le décret d’auto
risation qui intervient ensuite a son effet du jour de son accep
tation. — Le préfet autorise l’acceptation ou le refus des dons 
et legs autres que ceux spécifiés ci-dessus. (F. L. 10 août 1871.)

§ 6. — Acquittement des dépenses.

476. Les dépenses sont acquittées par les payeurs du Trésor 
dans les départements, en vertu des ordonnances des ministres 
compétents. (F. L. 10 août 1871.)

477. Le comptable chargé du service des dépenses départe
mentales ne peut payer que sur des mandats délivrés par les 
ordonnateurs secondaires, dans la limite des ordonnances de 
délégation ministérielle et des crédits ouverts par le budget du 
département.

478. Le préfet approuve les projets et devis des travaux à 
exécuter aux bâtiments départementaux, quel qu’en soit le 
montant; toutefois, tous les projets et devis se rapportant à des 
bâtiments destinés aux tribunaux, aux asiles d’aliénés ou aux 
prisons, lorsqu’ils engagent la question d’organisation de ces ser
vices, sont préalablement soumis au ministre chargé de l’admi
nistration départementale. (F. L. 10 août 1871.),

479. (Ainsi modifié, Décr. 18 déc. 1867.) L’époque de la 
clôture de l’exercice est fixée, pour la liquidation et l’ordon
nancement des dépenses départementales, au 31 mars de la 
deuxième année de l’exercice, et, pour les payements, au 
30 avril.

480. Les règles prescrites par le présent décret pour les 
dépenses générales de l’Etat s’appliquent aux dépenses des dé
partements, sauf en ce qui concerne la déchéance quinquennale, 
à laquelle les créances départementales ne sont pas soumises; 
les restes à payer peuvent être mandatés sur les budgets cou
rants ou sur ceux de report, sans être assujettis aux formalités 
relatives aux créances de l’Etal et sous la réserve des exceptions 
prévues par les règlements spéciaux.

§ 1. — Reddition des comptes.

481. Le conseil général entend et débat les comptes d’admi
nistration qui lui sont présentés par le préfet : — 1° Pour les 
recettes et dépenses, conformément aux budgets du département ;
— 2° Pour le fonds de non-valeurs; — 3° Pour le produit des 
centimes additionnels spécialement affectés par les lois générales
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à diverses branches du service public. — Les observations du 
conseil général sur les comptes présentés à son examen sont 
adressées directement, par son président, au ministre chargé de 
1 administration départementale. — Ces comptes, provisoirement 
arrêtés par le conseil général, sont définitivement réglés par des 
décrets. (F. L. 10 août 1871.)

482. Les comptes du département définitivement réglés sont 
rendus publics par la voie de l’impression. — Un exemplaire de 
ces comptes est joint au compte rendu par le payeur du Trésor 
pour les opérations complémentaires de l’exercice.

483. Le conseil général peut ordonner la publication de tout 
ou partie de ses délibérations reproduites dans ses procès-ver
baux . — Les procès-verbaux, rédigés par le secrétaire et arrêtés 
au commencement de chaque séance, contiennent l’analyse de 
la discussion; les noms des membres qui ont pris part à cette 
discussion n’y sont pas insérés. (F. L. 10 août 1871.)

Chapitre XXII. — Comptabilité des communes.
§ 1er. — Ressources communales.

484. Les recettes des communes sont ordinaires ou extraor
dinaires. — Les recettes ordinaires des communes se com
posent : — 1° Des revenus de tous les biens dont les habitants 
n’ont pas la jouissance en nature; — 2° Des cotisations impo
sées annuellement sur les ayants droit aux fruits qui se per
çoivent en nature ; — 3° Du produit des centimes ordinaires 
affectés aux communes par les lois de finances; — 4° De la 
part accordée aux communes dans l’impôt des patentes; — 
5° De la part revenant aux communes dans les droits de permis 
de chasse; — 6° Du produit des octrois municipaux; 7° Du 
produit des droits de place perçus dans les halles, foires, mar
chés, abattoirs, d’après les tarifs dûment autorisés ; — 8° Du 
produit des permis de stationnement et des locations sur la voie 
publique, sur les ports et rivières et autres lieux publics; — 
9° Du produit des péages communaux, des droits de pesage, 
mesurage et jaugeage; des droits de voirie et autres droits 
légalement établis ; — 10° Du prix des concessions dans les 
cimetières; — 11° Du produit des concessions d’eau, de l’en
lèvement des boues et immondices de la voie publique et autres 
concessions autorisées pour les services communaux ; — 12° Du 
produit des expéditions des actes administratifs et des actes de 
1 état civil; — 13° j)e |a portion que les lois accordent aux 
communes dans le produit des amendes prononcées par les tri
bunaux de simple police, par ceux de police correctionnelle et 
par les conseils de discipline de la garde nationale; — 14° Des 
intérêts de fonds placés au Trésor; — 15° D’une portion des 
droits à percevoir dans les écoles préparatoires à l’enseigne
ment des lettres et des sciences, et dans les écoles préparatoires 
de médecine et de pharmacie; — 16° Du bénéfice résultant de 
1 administration des collèges ; — 17° Des ressources affectées 
au traitement de l’instituteur et de l’institutrice primaires ; — 
18° Des indemnités pour enrôlements volontaires; — 19° Du 
produit de la taxe municipale sur les chiens; — Et générale
ment du produit de toutes les taxes de ville et de police dont 
a perception est autorisée par la loi. (F. L. 5 avril 1884.)

485. Les recettes extraordinaires se composent : — 1° Des 
contributions extraordinaires dûment autorisées ; — 2° Du prix 
des biens aliènes ; — 3° Du prix d’aliénation de rentes sur
Etat; — 40 j)es qons et legg. — 5° Du remboursement des 

capitaux exigibles et des rentes rachetées ; — 6° Du produit des 
eoupes extraordinaires de bois; — 7° Du produit des emprunts;
100, ('e bnites autres recettes accidentelles. (F. L. 5 avril 
io84.)

§ 2. — Charges communales.

tat^®^‘ Les dépenses des communes sont obligatoires ou facul-
----°bligatoires les dépenses suivantes : — 1° L’en-

la îna' de ville, ou, s’il y a lieu, du local affecté à
servie*1^’ — ^es L’a's de bureau et d’impression pour le 
Lois 0 'il C0llui)une ; — 3° L’abonnement au Bulletin des 
ment 1* "3* Moniteur des communes ; — 4° Les frais de recense- 
civil eU a poPulal*011 J — 5° Les frais des registres de l’état 
mu nés • a L0^'011 des tables décennales à la charge des com- 
en elei’T' traitement du receveur municipal, du préposé 
ment1! ? * oetroL et les frais de perception; — 7° Le traite- 
Pêtres 68 garcles <les bois de la commune et des gardes cham- 
saires t traitement et les frais de bureau des connnis-
décrets'-0—?0liCe’ tels <tu'jils SOIlt déterminés par les lois et 
t0 j8’ . 9° Les pensions des employés municipaux et des

ssanes de police, régulièrement liquidées et approuvées;

— 10° Les frais de loyer et de réparation du local de la justice 
de paix, ainsi que ceux d’achat et d’entretien de son mobilier, 
dans les communes chefs-lieux de canton ; — 11° Les dépenses 
de la garde nationale, telles qu’elles sont déterminées par les 
lois; — 12° Les dépenses relatives à l’instruction publique, 
conformément aux lois ; — 13° L’indemnité de logement aux 
curés et desservants, et autres ministres des cultes salariés par 
l’Etat, lorsqu’il n’existe pas de bâtiment affecté à leur loge
ment; — 14° Les secours aux fabriques des églises et autres 
administrations préposées aux cultes dont les ministres sont sa
lariés par l’Etat, en cas d’insuffisance de leurs revenus, justifiée 
par leurs budgets et leurs comptes appuyés de pièces ; — 15° Le 
contingent assigné à la commune, conformément aux lois, dans 
la dépense des enfants assistés; — 16° Les grosses réparations 
aux édifices communaux, sauf l’exécution des lois spéciales con
cernant les bâtiments militaires et les édifices consacrés aux 
cultes; — 17° La clôture des cimetières, leur entretien et leur 
translation, dans les cas déterminés par les lois et règlements 
d’administration publique ; — 18° Les frais des plans d’aligne
ments ; — 19° Les frais et dépenses des conseils des prud’
hommes, pour les communes où ils siègent ; les menus frais des 
chambres consultatives des arts et manufactures, pour les com
munes où elles existent, ainsi que des sociétés de secours mu
tuels ; — 20° Les contributions et prélèvements établis par les 
lois sur les biens et revenus communaux; — 21° Les secours et 
pensions accordés aux sapeurs-pompiers, à leurs veuves et à 
leurs orphelins ; — 22° La part contributive de la commune 
dans la dépense des travaux de défense contre les inondations ;
— 23° Les frais de tenue des assemblées électorales pour l’élec
tion : 1° des députés au Corps législatif, des conseils généraux, 
des conseils d’arrondissement et des conseils municipaux ; 
2° des membres des tribunaux de commerce et des conseils de 
prud’hommes ; 3° des chambres consultatives des arts et manu
factures, et des chambres de commerce; — 24° L’acquittement 
des dettes exigibles ; — Et généralement toutes les autres dé
penses mises à la charge des communes par une disposition 
législative. — Toutes dépenses autres que les précédentes sont 
facultatives. (F. L. 5 avril 1884.)

§ 3. — Budget des communes.

487. Les recettes et les dépenses des communes ne peuvent 
être faites que conformément au budget de chaque exercice ou 
aux autorisations extraordinaires données par qui de droit et 
dans les mêmes formes.

488. L’époque de la clôture de l’exercice, pour les recou
vrements et les payements qui s’y rattachent, est fixée au 
31 mars de la deuxième année de l’exercice.

489. Le conseil municipal délibère sur le budget de la com
mune, et en général sur toutes les recettes et les dépenses, soit 
ordinaires, soit extraordinaires.

490. Le budget de chaque commune, proposé par le maire, 
et voté par le conseil municipal, est définitivement réglé par 
arrêté du préfet. — Toutefois, pour les villes dont les revenus 
sont de cent mille francs ou plus, le budget est réglé par un 
décret impérial lorsqu’il présente des impositions extraordinaires 
proprement dites, niais seulement pour l’exercice qui donne lieu 
à la demande de ces impositions. — Le revenu d’une commune 
est réputé atteindre cent mille francs lorsque les recettes ordi
naires, constatées dans les comptes, se sont élevées à cette 
somme pendant les trois derniers exercices.*— 11 11’est réputé 
être descendu au-dessous de cent mille francs que lorsque, pen
dant les trois derniers exercices, les recettes ordinaires sont res
tées inférieures à cette somme. (F. L. 5 avril 1884.)

491. Les crédits qui pourraient être reconnus nécessaires 
après le règlement du budget sont délibérés par le conseil mu
nicipal et autorisés par le préfet. (F. L. 5 avril 1884.)

492. Dans le cas où, par une cause quelconque, le budget 
d’une commune n’aurait pas été approuvé avant le commence
ment de 1 exercice, les recettes et dépenses ordinaires continuent, 
jusqu’à l’approbation de ce budget, à être faites conformément 
à celui de l’année précédente. (F. L. 5 avril 1884.)

493. Dans le cas où le maire négligerait de dresser et de 
soumettre au conseil municipal le budget de la commune, le 
préfet, après l’en avoir requis, peut y procéder d office par lui- 
même ou par un délégué spécial. (F. L. 5 avril 1884.)

494. Les dépenses proposées au budget d’une commune peu
vent être rejetées ou réduites par l’autorité qui règle le budget, 
(F. L. 5 avril 1884.)

495. Les conseils municipaux peuvent porter au budget un
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crédit pour dépenses imprévues. — La somme inscrite pour ce 
crédit ne peut être réduite ou rejetée qu’autant que les revenus 
ordinaires, après avoir satisfait à toutes les dépenses obliga
toires, ne permettraient pas d’y faire face, ou qu’elle excéde
rait le dixième des recettes ordinaires. — Le crédit pour dé
penses imprévues est employé par le maire, avec l’approbation 
du préfet, pour les communes de l’arrondissement chef-lieu, et 
du sous-préfet, pour les communes des autres arrondissements. 
— Dans les communes autres que les chefs-lieux de départe 
ment ou d’arrondissement, le maire peut employer le montant 
de ce crédit aux dépenses urgentes, sans approbation préalable, 
à la charge d’en informer immédiatement le sous-préfet et d’en 
rendre compte au conseil municipal dans la première session 
ordinaire qui suit la dépense effectuée. (F. L. 5 avril 1884.)

496. Les dépenses proposées au budget ne peuvent être aug
mentées, et il ne peut y en être introduit de nouvelles par l’au
torité qui règle le budget, qu’autant qu’elles sont obligatoires. 
{V. L. 5 avril 1884.)

497. Si un conseil municipal n’alloue pas les fonds exigés 
pour une dépense obligatoire, ou n’alloue qu’une somme insuffi
sante, l’allocation nécessaire est inscrite au budget, par arrêté 
du préfet, en conseil de préfecture, et, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa de l’article 490, par le décret portant règle
ment du budget. — Dans tous les cas, le conseil municipal est 
appelé à en délibérer. — S’il s’agit d’une dépense annuelle et 
variable, elle est inscrite pour sa quotité moyenne pendant les 
trois derniers exercices : s’il s’agit d’une dépense annuelle et 
fixe de sa nature, ou d’une dépense extraordinaire, elle est in
scrite pour sa quotité réelle. — Si les ressources de la commune 
sont insuffisantes pour subvenir aux dépenses obligatoires in
scrites d’office en vertu du présent article, il y est pourvu par 
le conseil municipal, ou, en cas de refus de sa part, au moyen 
d’une contribution extraordinaire établie par un décret dans les 
limites du maximum qui est fixé annuellement par la loi de 
finances, et par une loi spéciale, si la contribution doit excéder 
le maximum. (F. L. 5 avril 1884.)

498. Les délibérations du conseil municipal concernant une 
contribution extraordinaire destinée à subvenir aux dépenses 
obligatoires ne sont exécutoires qu’en vertu d’un arrêté du pré
fet, s’il s’agit d’une commune ayant moins de cent mille francs de 
revenu, et d’un décret, s’il s’agit d’une commune ayant un re
venu supérieur. — Dans le cas où la contribution extraordi
naire aurait pour but de subvenir à d’autres dépenses que les 
dépenses obligatoires, elle ne peut être autorisée que par un 
décret, s’il s’agit d’une commune ayant moins de cent mille francs 
de revenu, et par une loi spéciale, s’il s’agit d’une commune 
ayant un revenu supérieur. (F. L. 5 avril 1884.)

499. Les préfets statuent sur l’acceptation ou le refus des 
dons et legs de toutes sortes de biens, lorsqu’il n’y a pas récla
mation des familles. (F. L. 5 avril 1884.)

500. Aucun emprunt ne peut être autorisé que par décret 
rendu dans la forme des règlements d’administration publique, 
pour les communes ayant moins de cent mille francs de revenu, 
et par une loi spéciale, s’il s’agit d’une commune ayant un re
venu supérieur. — Néanmoins, en cas d’urgence, et dans l’in
tervalle des sessions législatives, un décret, rendu dans la forme 
des règlements d’administration publique, peut autoriser les 
communes dont le revenu est de cent mille francs et au-dessus à 
contracter un emprunt jusqu’à concurrence du quart de leurs 
revenus. (F. L. 5 avril 1884.)

§ — Administration du maire, ordonnancement et acquittement
des dépenses.

501. Le maire est chargé, sous la surveillance de l’adminis
tration supérieure : — De la gestion des revenus ainsi que de 
la surveillance des établissements communaux et de la compta
bilité municipale ; — De la proposition du budget et de l’or
donnancement des dépenses.

502. Les dépenses ne peuvent être acquittées que sur les 
crédits ouverts à chacune d’elles, ni ces crédits être employés 
par les maires à d’autres dépenses.

503. Aucune dépense ne peut être acquittée si elle n’a été 
préalablement ordonnancée par le maire sur un crédit réguliè
rement ouvert. Tout mandat ou ordonnance doit énoncer l’exer
cice et le crédit auxquels la dépense s’applique, et être accom
pagné, pour la constatation de la dette et la régularité du paye
ment, des pièces indiquées parles règlements.

504. Les maires demeurent chargés, sous leur responsabi

lité, de la remise aux ayants droit des mandats qu’ils délivrent 
sur la caisse municipale.

505. Le maire peut seul délivrer des mandats; s’il refusait 
d’ordonnancer une dépense régulièrement autorisée et liquide, 
il serait prononcé par le préfet, en conseil de préfecture. —• 
L’arrêté du préfet tiendrait lieu du mandat du maire.

§ S. — Clôture de l'exercice.

506. Les crédits restent à la disposition du maire ordonna
teur jusqu’au 15 mars de l’année suivante, mais seulement pour 
compléter les dépenses auxquelles ils ont été affectés.

507. Après le 31 mars, l’exercice est clos; les crédits de
meurés sans emploi sont annulés et les restes à recouvrer et à 
payer sont reportés de droit, et sous un titre spécial, au budget 
de l’exercice pendant lequel la clôture a lieu. Il en est de 
même de l’excédent final que présenterait le compte de l’exer
cice clos.

508. Aucune dépense ne peut être ordonnancée après le 15 
du mois de la clôture de l’exercice, et les mandats non payés 
dans les quinze jours suivants sont annulés, sauf réordonnance
ment, s'il y a lieu, avec imputation sur les restes libres de 
l’exercice clos reportés au budget de l’exercice courant.

§ 6. — Écritures et compte du maire.

509. Au fur et à mesure de chaque opération d’ordonnan
cement, il doit en être tenu écriture sur des registres ouverts 
dans chaque mairie. — Dans les grandes administrations muni
cipales les maires doivent faire tenir un journal et un grand- 
livre pour y consigner sommairement toutes les opérations finan
cières concernant la fixation des crédits, la liquidation, l’ordon
nancement et le payement ; ces mêmes opérations doivent être 
décrites avec détail dans les livres ou registres auxiliaires, dans 
la forme déterminée par les préfets, suivant la nature et l’im
portance des diverses parties du service.

510. Chaque année, le maire soumet au conseil municipal, 
avant la délibération sur le budget, le compte de l’exercice clos.
— Ce compte, sur lequel le conseil municipal est appelé à déli
bérer, doit présenter, par colonne distincte et dans l’ordre des 
chapitres et des articles du budget : — En recelte, — 1° La 
nature des recettes ; — 2° Les évaluations du budget ; — 3° La 
fixation définitive des sommes à recouvrer d’après les titres jus
tificatifs; — 4° Les sommes recouvrées pendant la première 
année de l’exercice et pendant les trois premiers mois de la se
conde année ; — 5° Les sommes restant à recouvrer, à reporter 
au budget de l’exercice suivant; —- En dépense, — d° Les ar
ticles de dépenses du budget ; — 2° Le montant des crédits ; —- 
3° Le montant des sommes payées sur ces crédits, soit dans la 
première année, soit dans les trois premiers mois de la deuxième ;
— 4° Les restes à payer, à reporter au budget de l’exercice 
suivant ; — 5° Les crédits ou portions de crédits à annuler, 
faute d’emploi dans les délais prescrits. — Le maire joint d’ail
leurs à ce compte les développements et explications nécessaires 
pour éclairer le conseil municipal, ainsi que l’autorité supé
rieure, et leur permettre d’apprécier ses actes administratifs 
pendant l’exercice qui vient de se terminer. — Les comptes des 
maires sont définitivement approuvés par les préfets. (F. L. 
5 avril 1884.)

511. Une copie conforme du compte d’administration, tel 
qu’il a été vérifié par le conseil municipal et examiné par le 
préfet, doit être transmise par le comptable à la juridiction 
compétente, comme élément de contrôle du compte de sa ges
tion.

§ 7. — Gestion du receveur.

512. Les recettes et les dépenses communales s’effectuent 
par un comptable chargé seul, et sous sa responsabilité, de 
poursuivre la rentrée de tous les revenus de la commune et de 
toutes les sommes qui lui seraient dues, ainsi que d’acquitter les 
dépenses ordonnancées par le maire jusqu’à concurrence des 
crédits régulièrement accordés. — Tous les rôles de taxe, de 
sous-répartitions et de prestations locales doivent être remis à 
ce comptable par l’entremise des receveurs des finances. — Ce 
comptable doit également recevoir de l’administration locale, 
par l’entremise des receveurs des finances, une expédition en 
forme de tous les baux, contrats, jugements, déclarations, titres 
nouvels et autres, concernant les revenus dont la perception lui 
est confiée, et il est autorisé à demander, au besoin, que les 
originaux de ces divers actes lui soient remis sur son récépissé.

513. Les taxes particulières dues par les habitants ou pro-
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nriètaires en vertu des lois et des usages locaux, sont reparties 
' délibérations du conseil municipal approuvées par le prefet. 
Ces taxes sont perçues suivant les formes établies pour le recou
vrement des contributions publiques .

514 Toutes les recettes municipales pour lesquelles les lois 
et règlements n’ont pas prescrit un mode spécial de recouvre
ment s’effectuent sur des états dressés par le maire. Ces états 
sont exécutoires après qu’ils ont été visés par le sous-préfet. (F. 
L. 5 avril 1884.)

515. Le percepteur remplit les fonctions de receveur muni- 
c;pa] Néanmoins, dans les communes dont le revenu 
excède trente mille francs, ces fonctions sont confiées, si le 
conseil municipal le demande, à un receveur municipal 
spécial. — Le receveur spécial est nommé, savoir : par le pré
fet, si le revenu ne dépasse pas trois cent mille francs, et par 
décret, si le chiffre du revenu est supérieur à cette somme. — 
La nomination a lieu sur une liste de trois candidats presentee 
par le conseil municipal. (F. L. 5 avril 1884.)

516. Le receveur municipal recouvre les divers produits aux 
échéances déterminées par les titres de perception ou par l’ad
ministration.

517. Il délivre immédiatement quittance de toutes les sommes 
versées à sa caisse. — Ces quittances sont détachées d un journal 
à souche.

518. Les receveurs municipaux sont tenus de faire, sous 
leur responsabilité personnelle, toutes les diligences nécessaires 
pour la perception des revenus, legs et donations, et autres res
sources affectées au service des communes ; de faire faire, contre 
les débiteurs en retard de payer, et à la requête des maires, les 
exploits, significations, poursuites et commandements nécessaires : 
d’avertir les administrateurs de l’expiration des baux ; d’empê
cher les prescriptions, de veiller à la conservation des domaines, 
des droits, privilèges et hypothèques ; de requérir, à cet effet, 
l’inscription au bureau des hypothèques de tous les titres qui en 
sont susceptibles ; enfin, de tenir registre de ces inscriptions et 
autres poursuites et diligences.

519. Les receveurs des communes doivent, en conséquence, 
joindre à leurs comptes, comme pièce justificative, un état des 
propriétés foncières, des rentes et créances mobilières compo
sant l’actif de ces communes. Cet état doit indiquer la nature 
des titres, leur date et celle des inscriptions hypothécaires prises 
pour leur conservation, et, s’il y a des procédures entamées, la 
situation où elles se trouvent. — Cet état, certifié conforme par 
le receveur, doit être visé par le maire, qui y joint des observa
tions, s’il y a lieu. Les certificats de quitus ne sont délivrés 
aux comptables, à l’effet de remboursement de cautionnement, 
qu’après qu’il a été reconnu, par l’autorité qui juge les comptes, 
qu’ils ont satisfait aux obligations imposées par l’arrêté du 
29 vendémiaire an XII pour la conservation des biens et des 
creances appartenant aux communes.

520. Les receveurs municipaux ne peuvent se refuser à ac
quitter les mandats ou ordonnances, ni en retarder le payement, 
que dans les seuls cas : — Où la somme ordonnancée ne por
terait pas sur un crédit ouvert ou l’excéderait ; — Où les pièces 
produites seraient insuffisantes ou irrégulières ; —- Où il y au
rait eu opposition dûment signifiée, contre le payement réclamé, 
entre les mains du comptable. — Tout refus, tout retard doit 
être motivé dans une déclaration immédiatement délivrée par le 
receveur au porteur du mandat, lequel se retire devant le maire, 
pour que celui-ci avise aux mesures à prendre ou à provoquer 
— Tout receveur qui aurait indûment refusé ou retardé un paye
ment régulier, ou qui n’aurait pas délivré au porteur du mandat 
la déclaration motivée de son refus, est responsable des dom
mages qui pourraient en résulter, et encourt, en outre, selon la 
gravité des cas, la perte de son emploi.

§ 8. — Écritures du receveur.

5?l-.Les écritures des receveurs municipaux sont tenues en 
Hrtle stmple ; elles nécessitent l’emploi des livres ci-après, sa- 
,01*" ' Un journal à souche, pour l’enregistrement de
putes les recettes et pour la délivrance des quittances aux par- 
ms versantes ; — 2» Des livres de détail, dans lesquels les re- 

ce es et les dépenses sont classées par nature ; — 3° Un jour- 
,.a dénéral présentant toutes les opérations décrites sur les 
wes de détail, et la situation journalière de la caisse ; — 

Et un grand-livre contenant le rapport, à chacun des comptes, 
qui y sont ouverts, des recettes et dépenses inscrites au journal 
g neral. — Le journal général et le grand-livre sont remplacés, 
c îez tes percepteurs-receveurs, par un livre des comptes divers

par services destiné à ouvrir un compte distinct pour les recettes 
et les dépenses propres à chacun des services dont ces compta
bles sont chargés concurremment, et par un livre récapitulatif 
destiné à présenter la situation complète de chaque percepteur 
sur tous les services qui lui sont confiés.

§ 9. — Compte du receveur.

522. Les comptes annuels des receveurs, rendus avec la dis
tinction des exercices, sont soumis aux délibérations des conseils 
municipaux, dans leur session ordinaire du mois de mai.

523. Les comptes des receveurs sont soumis, pour les divi
sions principales qu’ils doivent présenter, aux dispositions de 
l’article 23 du présent décret. (F. Décr. 27 janv. 1866.)

524. Dans la première quinzaine d’avril, les receveurs dres
sent, d’après leurs écritures, un état de situation de l’exercice 
clos, qui doit présenter les recouvrements effectués et les restes 
à recouvrer, les dépenses et les restes à payer, ainsi que les 
crédits annulés, et enfin l’excédent définitif des recettes. Cet état 
est remis par eux au maire pour être joint, comme pièce justi
ficative, au compte d’administration, et pour servir au règle
ment définitif des recettes et des dépenses de l’exercice clos.

525. Le conseil municipal entend, débat et arrête les comptes 
des receveurs, sauf règlement définitif. (F. Décr. 27 janv.
1866.)

526. Les comptes des receveurs des communes doivent être 
présentés à l’autorité chargée de les juger, avant le 1er juillet 
de l’année qui suit celle pour laquelle ils sont rendus. — Ceux 
de ces comptes qui doivent être jugés par la Cour des comptes 
lui sont transmis directement, avec les pièces à l’appui et avec 
les observations dont les receveurs des finances les ont reconnus 
susceptibles, deux mois au plus tard après l’examen des con
seils municipaux. Les autres doivent être jugés dans l’année, 
conformément aux règlements. (F. Décr. 27 janv. 1866.)

527. Les comptables qui n’auraient pas présenté leurs 
comptes dans les délais prescrits parles règlements peuvent être 
condamnés, par l’autorité chargée de les juger, à une amende 
de dix francs à cent francs par chaque mois de retard, pour les 
receveurs justiciables des conseils de préfecture, et de cinquante 
francs à cinq cents francs également par mois de retard, pour 
ceux qui sont justiciables de la Cour des comptes. — Ces 
amendes sont attribuées aux communes que concernent les 
comptes en retard. — Elles sont assimilées aux débets de comp
tables, et le recouvrement peut en être suivi par corps, confor
mément aux articles 8* et 9* de la loi du 17 avril 1832.

528. Les comptes du receveur municipal sont définitivement 
apurés par le conseil de préfecture, pour les communes dont les 
revenus ordinaires n’excèdent pas trente mille francs, sauf re
cours à la Cour des comptes. — Les comptes des receveurs des 
communes dont les revenus ordinaires excèdent trente mille 
francs sont jugés et apurés par ladite Cour. (F. Décr. 27 janv. 
1866.)

529- Les comptes des communes dont les revenus ordinaires, 
précédemment inférieurs à trente mille francs, se seront élevés 
à cette somme pendant trois exercices consécutifs, sont mis par 
les préfets sous la juridiction de la Cour des comptes. Les ar
rêtés pris à cet effet doivent être immédiatement transmis aux 
ministères de l’intérieur et des finances, ainsi qu’au procureur 
général de la Cour des comptes, chargé de requérir cette Cour 
de prononcer un arrêt attributif de juridiction. (F. Décr. 27 
janv. 1866.)

§ 10. — Appels contre les arrêtés de comptes.

530. Les communes et les comptables peuvent se pourvoir 
par appel devant la Cour des comptes contre tout arrêté de 
compte définitif rendu par les conseils de préfecture. (F. Décr. 
12 juill. 1887.)

531. Les arrêtés des conseils de préfecture statuant sur les 
comptes présentés par les receveurs des communes sont adressés 
eii double expédition aux maires des communes, par les préfets, 
dans les quinze jours qui suivent la date de ces arrêtés.

532. Avant l’expiration des huit jours qui suivent la récep
tion de l’arrêté, il est notifié par le maire au receveur. Cette 
notification est constatée par le récépissé du comptable et par 
une déclaration signée et datée par le maire, au bas de l’expé
dition de l’arrêté. — Pareille déclaration est faite sur la 
deuxième expédition, qui reste déposée à la mairie avec le ré
cépissé du comptable. (F. Décr. 27 janv. 1866.)

533. En cas d’absence du receveur, ou sur son refus de déli
vrer le récépissé', la notification est faite, aux frais du comp-
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table, par le ministère d’un huissier. L’original de l’exploit est 
déposé aux archives de la mairie.

534. Si la notification prescrite par les articles précédents 
n’a pas été faite dans le délai fixé, toute partie intéressée peut 
requérir expédition de l’arrêté de compte et la signifier par 
huissier.

535. Dans les trois mois de la notification, la partie qui veut 
se pourvoir rédige sa requête en double original. L’un des dou
bles est remis à la partie adverse, qui en donne récépissé; si elle 
refuse ou si elle est absente, la signification est faite par l’huis
sier.—L’appelant adresse l’autre original, sur papier timbré, à 
la Cour des comptes et y joint l’expédition de l’arrêté qui lui a 
été notifié. Ces pièces doivent parvenir à la Cour au plus tard 
dans le mois qui suit l’expiration du délai de l’appel.

536. Si la Cour admet la requête, la partie poursuivante a, 
pour faire la production des pièces à l’appui, un délai de deux 
mois à partir de la notification de l’arrêt d’admission.

537. Faute de productions suffisantes de la part de la partie 
poursuivante, dans le délai dont il est parlé à l’article 535, la 
requête est rayée du rôle, à moins que, sur la demande des par
ties intéressées; la Cour consente à accorder un second délai 
dont elle détermine la durée. (F. Décr. 12 juill. 1887.) — La 
requête rayée du rôle ne peut être reproduite.

538. Toute requête rejetée pour défaut d’accomplissement 
des formalités prescrites peut néanmoins être reproduite, si le 
délai de trois mois accordé pour l’appel n’est pas expiré.

§ il. — Pourvois et révisions.

539. Il ne peut être formé de pourvoi devant le Conseil 
d’Etat contre les arrêts de la Cour des comptes que pour viola
tion des formes ou de la loi. Ce pourvoi doit être introduit dans 
les trois mois de la notification de l’arrêt, et conformément au 
règlement sur le contentieux du Conseil d’Etat.

540. Les comptables, les administrations locales et les mi
nistres de l’intérieur et des finances peuvent demander, devant 
les premiers juges, la révision des arrêts ou arrêtés définitifs, 
pour erreurs, omissions, doubles ou faux emplois reconnus par 
la vérification d’autres comptes, et à raison de pièces justifica
tives recouvrées depuis l’arrêt ou l’arrêté.

541. La Cour des comptes, soit d'office, soit sur la réquisi
tion du procureur général, et le conseil de préfecture, sur la ré
quisition des préfets, peuvent aussi procéder, dans les mêmes 
cas, à la révision des arrêts ou arrêtés définitifs qu’ils ont rendus.

§ 12. — Publication des budgets et des comptes.

542. Les budgets et les comptes des communes restent déposés 
à la mairie, où toute personne imposée aux rôles de la com
mune a droit d’en prendre connaissance. Ils sont rendus pu
blics par la voie de l’impression dans les communes dont le re
venu est de cent mille francs ou plus, et, dans les autres, quand 
le conseil municipal a voté la dépense de l’impression. (F. Décr. 
27 janv. 1866.)

13. — Surveillance et responsabilité.

543. La responsabilité des receveurs municipaux et les formes 
de la comptabilité des communes sont déterminées par des rè
glements administratifs. Les receveurs municipaux sont assu
jettis, pour l’exécution de ces règlements, à la surveillance des 
receveurs des finances. — Dans les communes où les fonctions 
de receveur municipal et de percepteur sont réunies, la gestion 
du comptable est placée sous la responsabilité du receveur des 
finances de l’arrondissement.

544. Le receveur des finances reçoit directement du préfet 
les rôles d’imposition, taxes et cotisations locales, après qu’ils 
ont été rendus exécutoires, et il les transmet aux comptables 
chargés d'en effectuer le recouvrement. — La même marche est 
suivie pour la transmission aux receveurs des communes des 
budgets et autorisations supplémentaires de dépense, ainsi que 
des baux, actes et autres titres de perception. —Le préfet donne 
avis aux maires des communes de l’envoi de ces documents. — 
Le receveur des finances vérifie les comptes annuels des rece
veurs des communes avant leur transmission aux conseils munici
paux, et tient la main à l’exécution des arrêts de la Cour des 
comptes, et des arrêtés des conseils de préfecture intervenus sili
ces comptes, dont le préfet doit lui adresser des copies ou extraits. 
(F. Décr. 27 janv. 1866.)

545. En cas de déficit ou de débet de la part d’un receveur 
municipal réunissant à ses fonctions celles de percepteur de 
l’impôt direct, et constaté soit par des vérifications de caisse,

soit par des arrêtés d’apurement de compte, le receveur des 
finances de l’arrondissement est tenu d’en couvrir immédiatement 
le montant avec ses fonds personnels, suivant la marche pres
crite pour le déficit sur contributions directes. Il demeure alors

— subrogé à tous les droits des communes sur le cautionnement, la 
personne et les biens du comptable débiteur. •— Néanmoins, si 
le déficit provient de force majeure ou de circonstances indépen
dantes de la surveillance, le receveur des finances peut obtenir 
la décharge de sa responsabilité : dans ce cas, il a droit au rem
boursement, en capital et intérêts, des sommes dont il a fait 
l’avance. — Le ministre des finances prononce sur les demandes 
en décharge de responsabilité, après avoir pris l’avis du ministre 
de l’intérieur et celui de la section des finances du Conseil 
d’Etat, sauf appel au Conseil d’Etat jugeant au contentieux. (F. 
Décr. 23 août 1875, art. 7.)

546. En cas de déficit ou de débet de la part d’un receveur 
municipal spécial, les communes exercent leur recours sur le 
cautionnement, la personne et les biens du comptable débiteur. 
L’application du cautionnement au remboursement du déficit ou 
du débet du comptable doit être autorisée par le ministre des 
finances, sur la demande du receveur général et sur le vu du 
procès-verbal de vérification ou de la décision judiciaire qui 
constitue le comptable en déficit ou en débet.

Chapitre XXIII. — Comptabilité des établissements 
de bienfaisance.

§ ie>-. — Mode de comptabilité.

547. I jes règles de la comptabilité des communes s’appliquent 
aux établissements de bienfaisance en ce qui concerne la divi
sion et la durée des exercices, la spécialité et la clôture des cré
dits, la perception des revenus, l’ordonnancement et le paye
ment des dépenses, le mode d’écritures et de comptes, ainsi que 
la formation et le règlement des budgets. — Néanmoins, en ce 
qui concerne les budgets et les comptes des bureaux de bienfai
sance, les sous-préfets statuent directement pour les établisse 
ments de leur arrondissement respectif, en conformité des arti
cles 490 à 498 et 509 à 511 du présent décret. — Les sous- 
préfets statuent également sur l’acceptation, par les bureaux de 
bienfaisance, des dons et legs d’objets mobiliers ou de sommes 
d’argent, lorsque leur valeur n’excède pas trois mille francs et 
qu’il n’y a pas réclamation des héritiers. — Les présidents des 
commissions administratives des hospices et hôpitaux peuvent 
toujours, à titre conservatoire, accepter, en vertu de la délibé
ration des commissions, les dons et legs faits aux établissements 
charitables ; les décrets impériaux à intervenir ont leur effet du 
jour de cette acceptation. (F. Décr. 12 juill. 1887.)

§ 2. — Ressources.

548. Les recettes des hospices et autres établissements de 
bienfaisance sont divisées, comme celles des communes, en re
cettes ordinaires et en recettes extraordinaires. — Les produits 
dont elles se composent sont généralement ceux ci-après, savoir :

l» Recettes ordinaires.
Loyer des maisons et prix de ferme des biens ruraux; — Pro

duit des coupes ordinaires de bois; — Rentes sur l’Etat; — 
Rentes sur particuliers ; — Intérêts des fonds placés au Trésor 
public; — Subventions annuelles accordées sur les ressources 
municipales; ■— Part attribuée aux pauvres dans les prix des 
concessions dans les cimetières ; — Produits des droits sur les 
spectacles, bals, concerts, etc.; — Journées de militaires et des 
malades admis dans les hospices; —Prix de vente des objets fa
briqués par les individus admis dans chaque établissement; — 
Valeur des effets mobiliers apportés par les malades décédés 
dans les hospices, après y avoir été admis gratuitement ; — Dons, 
aumônes et collectes; —- Fonds alloués pour le service des en
fants assistés; — Produits de la succession des enfants assistés;
— Produits des monts-de-piété; — Amendes et confiscations;
— Revenus en nature ; — Prix de vente des denrées ou grains 
récoltés par l’établissement et excédant les besoins.

2» Recettes extraordinaires.
Prix des coupes extraordinaires de bois ; — Legs et donations ;

— Remboursement des capitaux; — Prix des biens aliénés; —■ 
Prix d’aliénation de rentes sur l’Etat; — Emprunts; — Re
cettes accidentelles.

549. Les établissements de bienfaisance possèdent, en outre, 
des revenus propres à chaque localité et qui, suivant les titres
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homologués par l’autorité compétente, se rattachent aux deux 
classes de produits qui viennent d être établis.

§ 3. — Dépenses.
550. Les dépenses des hospices et autres établissements de 

bienfaisance sont divisées également en dépenses ordinaires et 
extraordinaires. — Les dépenses ordinaires consistent principa
lement dans les articles suivants, savoir : — Frais du culte, — 
Traitements divers, — Gages des employés et servants, — Ré
paration et entretien des bâtiments, — Contributions assises sur 
ces bâtiments, — Entretien du mobilier et des ustensiles, — 
Dépenses du coucher, — Linge et habillement, — Achat de 
grains et denrées, — Blanchissage,— Chauffage, — Eclairage, 
!_ Achat de médicaments, — Pensions ou rentes à la charge de 
l’établissement, — Entretien et menues réparations des pro
priétés rurales, — Contributions assises sur ces propriétés, — 
Dépenses des mois de nourrices et pensions des enfants assistés,
— Frais de layettes et vêtîmes de ces enfants, — Dépenses des 
aliénés indigents dans la proportion déterminée par le préfet, 
sur la proposition du conseil général. — Sont également ran
gées dans la classe des dépenses ordinaires les consommations de 
grains et denrées. — Les dépenses extraordinaires ont en gé
néral pour objet : — Les constructions et grosses réparations,
— Les achats de terrains et bâtiments, — Les frais de procé
dure, — Les achats de rentes sur l’Etat.

§ 4. — Budget de l’exercice ; vote des recettes et des dépenses.

551. Le budget des recettes et des dépenses à effectuer pour 
chaque exercice est délibéré par les commissions administra
tives, dans leur session annuelle du mois d’avril, afin que les 
budgets des établissements auxquelles communes fournissent des 
subventions puissent être soumis aux conseils municipaux, dont 
la session a lieu du lsr au 15 mai, et que ces conseils puissent 
délibérer sur les subventions à accorder par les communes.

552. Le conseil municipal est toujours appelé à donner son 
avis sur les budgets et les comptes des établissements de charité 
et de bienfaisance.

553. Les budgets des hospices sont fixés par les préfets, 
quelle que soit la quotité des revenus de ces établissements. — 
Les budgets des bureaux de bienfaisance sont fixés par les sous- 
préfets pour leur arrondissement respectif.

554. Lorsque les crédits ouverts par le budget d’un exercice 
sont reconnus insuffisants, ou s’il doit être pourvu à des dépenses 
non prévues lors de la formation de ce budget, des crédits sup
plémentaires peuvent être ouverts, après délibération de la com
mission administrative, par des décisions spéciales de l’autorité 
investie du droit de régler le budget, sauf pour la ville de Paris.

§ 5. — Fonctions et comptes de l’ordonnateur.

555. Les commissions administratives des établissements de 
bienfaisance désignent un de leurs membres, lequel, sous le titre 
d ordonnateur, est exclusivement chargé de la délivrance des 
mandats aux créanciers de l’établissement pour des dépenses ré
gulièrement autorisées.

556. Les comptes d’administration de l’établissement, dressés 
par l’ordonnateur, sont présentés aux commissions administratives 
ues hospices et bureaux de bienfaisance, qui s’assemblent en 
session ordinaire du 1er au 15 avril de chaque année.
, 557. Les comptes d’administration, accompagnés des pièces 
justificatives et de la délibération du conseil municipal auquel ils 
sont soumis, sont adressés au sous-préfet de l’arrondissement, 
immédiatement après l’examen fait par ce conseil. — Le sous- 
prefet transmet au préfet du département, qui les arrête, les 
comptes des hospices, avec les pièces à l’appui; il arrête les 
comptes des bureaux de bienfaisance.

§ 6. — Gestion et compte du receveur.

bienf ^ ^esl'on financière des hospices et des bureaux de 
est coarCe rï°nt *es revenus n’excèdent pas trente mille francs 
limite I 6 de droit au receveur municipal. — Au-dessus de cette 
établis 6 receveur municipal peut être appelé à la gestion des 

■ kS®ments de bienfaisance, en vertu (lu consentement des
559 rati°nS resPectives.

bure Lorsque les recettes de l’hospice, réunies à celles du 
fra aU i 6 kicnfnisance de la même ville, excèdent trente mille 

5fiÔ Y’6*''011 Peul en être confiée à un receveur spécial, 
la cnn • •8 comPtes des receveurs sont soumis à l’examen de 
nicipar- administrative et aux délibérations du conseil mu-

561. Les dispositions concernant la juridiction des conseils 
de préfecture et de la Cour des comptes sur les comptes des re
ceveurs municipaux sont applicables aux comptes des receveurs 
des hospices et autres établissements de bienfaisance.

562. Les dispositions de l’article 526 du présent décret sont 
applicables aux comptes des hospices et des établissements de 
bienfaisance.

563. Les préfets adressent, dans les trois premiers mois de 
chaque année, au ministre de l’intérieur un relevé sommaire 
des budgets et des comptes qu’ils ont réglés pour les hospices et 
établissements de bienfaisance dont les revenus atteignent cent 
mille francs. — Quant aux hospices et établissements dont les 
revenus sont au-dessous de cent mille francs, les copies de leur 
budget et de leur compte doivent être transmises immédiatement 
après l’approbation préfectorale.

564. Sont applicables aux receveurs des établissements de 
bienfaisance les dispositions relatives à la surveillance et à la 
responsabilité des receveurs des finances rappelées au para
graphe 13 du chapitre XXIII, sur la comptabilité des communes.

§ 7. — Administration de l’assistance publique à Paris.

565. L’administration générale de l’assistance publique à 
Paris comprend le service des secours à domicile et le service 
des hôpitaux et hospices civils. — Cette administration est placée 
sous l’autorité du préfet de la Seine et du ministre de l’intérieur ; 
elle est confiée à un directeur responsable, sous la surveillance 
d’un conseil.

566. Le directeur exerce son autorité sur les services inté
rieurs et extérieurs; il prépare les budgets, ordonnance toutes 
les dépenses et présente le compte de son administration.

567. Un comptable spécial effectue les recettes et les dé
penses.

568. Les règles de comptabilité prescrites dans le présent 
chapitre lui sont applicables, à moins qu’il u’en ait été autre
ment ordonné par des décrets spéciaux.

Chapitre XXIV. — Établissements d’aliénés. — Dépôts de men
dicité. — Monts-de-piété et établissements généraux de bien
faisance et d’utilité publique.

§ 1er. — Dispositions générales.

569. Les lois et règlements relatifs à l’administration géné
rale des hospices et des établissements de bienfaisance, notam
ment en ce qui concerne l’ordre de Içurs services financiers, la 
gestion des receveurs, les formes de la comptabilité et le juge
ment des comptes, sont applicables aux établissements d’aliénés,- 
aux dépôts de mendicité, ainsi qu’aux établissements généraux 
de bienfaisance et d’utilité publique.

570. Les monts-de-piété sont également assimilés, quant aux 
règles de la comptabilité, aux établissements de bienfaisance.

§ 2. — jétablissements d’aliénés.

571. Chaque département est tenu d’avoir un établissement 
public spécialement destiné à recevoir et à soigner les aliénés, 
ou de traiter à cet effet avec un établissement public ou privé, 
soit de ce département, soit d’un autre département.

572. Les établissements publics consacrés aux aliénés sont 
administrés, sous l’autorité du ministre de l’intérieur et des pré
fets, et sous la surveillance de commissions gratuites, par un di
recteur responsable.

573. Le directeur est chargé de l’administration intérieure 
de l’établissement et de la gestion de ses biens et revenus.

574. Un receveur effectue les recettes et les dépenses.

§ 3, — Dépôts de mendicité.

575. Les dépôts de mendicité sont placés sous l’autorité des 
préfets, secondés dans l’exercice de leur surveillance par un
conseil. . , .

576. Un directeur est chargé de l’administration intérieure 
de chaque établissement et de la gestion de ses revenus.

577. Un receveur effectue les recettes et les dépenses.

§ 4. — Monts-de-piété.

578. Les monts-de-piété prêtent sur nantissement moyennant
intérêt.__ Ces établissements sont administrés, sous l’autorité
du ministre de l’intérieur et des préfets, et sous la surveillance 
de l’autorité municipale et de conseils dont les fonctions sont 
gratuites, par un directeur responsable.
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579. Un caissier est chargé de faire les recettes et d’acquitter 

les dépenses.
580. Les budgets et les comptes de gestion sont soumis aux 

conseils municipaux.
581. Les décrets d’institution de chacun de ces établisse

ments déterminent leur organisation et les conditions particu
lières de leur gestion.

§ 3. — Établissements généraux de bienfaisance et d'utilité publique.

582. Les établissements généraux de bienfaisance et d’uti
lité publique sont administrés sous l’autorité du ministre de l’in
térieur, et sous la surveillance d’un conseil supérieur dont le 
ministre de l’intérieur est le président.

583. Une commission consultative, dont les membres sont 
nommés par le ministre de l'intérieur, est établie près de chacun 
des établissements généraux de bienfaisance.

584. Un directeur est chargé dans chaque établissement de 
l’administration intérieure et de la gestion des biens et revenus.

585. Un receveur effectue les recettes et les dépenses.

Chapitre XXV. —Exécution des services financiers en Algérie.

586. L’ exécution des services financiers en Algérie est sou
mise aux règles générales déterminées parle présent décret, pour 
les services analogues. — Il est statué, par des règlements spé
ciaux concertés entre les ministres de la guerre et des finances, 
et le gouverneur général de l’Algérie, sur les dispositions parti
culières que peut nécessiter l’organisation d’une portion du ter
ritoire de l’Algérie. (F. Décr. 21 août 1881.)

Chapitre XXVI. — Comptabilité des colonies. 
ire Section. — Services compris dans le budget de l’État.

§ 1er. — Recettes.

587. Les recettes des colonies comprises au budget de l’État 
sont : — 1° Le contingent à fournir, s’il y a lieu, au Trésor 
public, par les colonies, en exécution de l’article 624 ci-après;
— 2° Le produit de la rente de l’Inde; — 3° Les produits de 
ventes et cessions d’objets appartenant à l’Etat; — 4° Les res
titutions de sommes indûment payées; — 5° Les retenues sur 
traitements pour le service des pensions civiles; — 6° Enfin 
tous autres produits perçus dans les colonies pour le compte de 
l’Etat. (F. Décr. 15 sept. 1882.)

588. La perception des recettes coloniales comprises dans le 
budget de l’État est faite, sous la direction du ministre des fi
nances, par des trésoriers-payeurs, ou pour leur compte, par 
les autres comptables du Trésor dans ces établissements. — Les 
officiers du commissariat sont chargés de surveiller la perception 
de ces produits. (F. Décr. 15 sept. 1882.)

§ 2. — Dépenses.
589. Les dépenses coloniales à la charge de l’État sont les 

dépenses de gouvernement et de protection ci-après énumérées :
— 1° Gouvernement, — 2° Administration générale, — 3° Jus
tice, — 4° Culte, — 5° Subventions à l’instruction publique,
— 6° Travaux et services des ports, — 7° Agents divers, — 
8° Dépenses d’intérêt commun, — 9° Subventions, s’il y a lieu, 
au service local, — 10° Dépenses des services militaires (per
sonnel et matériel), indépendamment de celles qui sont com
prises aux divers chapitres du budget pour le service marine, — 
11° Et généralement les dépenses dans lesquelles l’État a un in
térêt direct et qui sont mises à la charge de la métropole par 
les lois annuelles de finances ou par des lois spéciales.—Toutes 
autres dépenses demeurent à la charge des colonies. (F. Décr. 
15 sept. 1882.)

590. Les ordonnateurs secondaires du ministère de la ma
rine et des colonies sont les officiers du commissariat de la ma
rine auxquels ces fonctions ont été déléguées. — Us se conforment 
aux règles applicables aux ordonnateurs de la métropole et à 
celles qui sont spéciales au service des colonies. (F. Décr. 
15 sept. 1882.)

591. Les ordonnances par lesquelles le ministre de la ma
rine et des colonies délègue aux ordonnateurs les crédits afférents 
aux dépenses coloniales comprises dans le budget de l’Etat, dont 
le montant doit être acquitté aux colonies, peuvent être émises 
avant l’ouverture de l’exercice.

592. En cas de retard dans l’arrivée des avis d’ordonnance 
de délégation annoncés par le ministre de la marine et des colo
nies, ou des extraits adressés aux trésoriers coloniaux par le

ministre des finances, les gouverneurs peuvent, s’il y a urgence, 
ouvrir aux ordonnateurs les crédits nécessaires pour l’acquitte
ment des dépenses. — Les arrêtés portant ouverture des crédits 
sont délibérés en conseil privé et notifiés par l’entremise des 
ordonnateurs aux trésoriers coloniaux. Copie en est immédiate
ment adressée au ministre de la marine et des colonies et à celui 
des finances.

593. Les ordonnateurs peuvent sous-déléguer une portion 
des crédits mis à leur disposition sur une autorisation spéciale 
et motivée du gouverneur, en conseil privé, et seulement lors
qu’il est reconnu que la difficulté des communications les met 
dans l’impossibilité de mandater, en temps utile, les dépenses 
des établissements éloignés.

594. Les dépenses du service colonial sont payées par les 
trésoriers coloniaux ou, sur leur visa, par les trésoriers particu
liers et autres comptables du Trésor dans la colonie.

595. Le ministère de la marine et des colonies décrit dis
tinctement dans sa comptabilité centrale toutes les opérations 
relatives à la fixation des crédits, à la liquidation, à l’ordon
nancement et au payement des dépenses coloniales comprises 
dans le budget de l’Etat. — Les résultats de ces opérations sont 
rattachés successivement aux écritures et au compte général de 
l’administration des finances qui doivent servir de base au règle
ment définitif du budget. — Les trésoriers coloniaux remettent 
mensuellement aux ordonnateurs secondaires le relevé de leurs 
payements par exercice et par service. Les ordonnateurs revêtent 
ces relevés de leur visa et les adressent au ministère de la ma
rine et des colonies. — Au moyen de ces relevés ou bordereaux, 
le ministère de la marine établit le rapprochement des paye
ments effectués pour les dépenses coloniales comprises dans le 
budget de l’Etat avec les revues, décomptes et autres éléments 
qui ont servi de base à la liquidation des dépenses comprises 
dans le compte de chaque exercice.

§ 3. — Clôture de l’exercice.

596. La durée de la période pendant laquelle doivent se 
consommer tous les faits de recette et de dépense de chaque 
exercice se prolonge aux colonies, savoir : — 1° Jusqu’au 
31 janvier de la deuxième année pour achever, dans la limite 
des crédits ouverts, les services du matériel dont l’exécution 
commencée n’aurait pu être terminée avant le 31 décembre pré
cédent, pour des causes de force majeure ou d’intérêt public 
qui doivent être énoncées dans une déclaration de l’ordonnateur 
jointe à l’ordonnance ou au mandat; — 2° Jusqu’au 20 mars 
de la deuxième année pour compléter les opérations relatives à 
la liquidation et au mandatement des dépenses; — 3° Jusqu’au 
31 mars de la deuxième année pour compléter les opérations 
relatives au recouvrement des produits et au payement des 
dépenses. (F. Décr. 15 sept. 1882.)

§ 4. — Comptes à rendre par les ministres.

597. Le ministre de la marine et des colonies rend le compte 
des dépenses coloniales comprises dans le budget de l’Etat pour 
chaque exercice. — A l’appui de ce compte et des développe
ments qui accompagnent le règlement définitif de l’exercice, sont 
joints des tableaux faisant connaître le détail, par colonie, des 
résultats que contiennent ces comptes et ces développements.

598. Les recettes coloniales appartenant à l’Etat sont com
prises dans le compte définitif des recettes de chaque exercice 
rendu par le ministre des finances. — Le détail des recettes par 
colonie est également donné à l’appui de ce compte.

§ 5. — Services métropolitains exécutés aux colonies.

599. Les dépenses du service marine aux colonies sont 
acquittées au moyen de traites, conformément aux dispositions 
et décrets qui régissent le service des traites de la marine. (F. 
Décr. 15 sept. 1882.)

600. Toute avance faite dans une colonie aux services qui 
s’acquittent en traites est remboursée au service cédant par des 
traites tirées à son profit au nom du trésorier colonial. Le béné
fice résultant de la négociation de ces traites est encaissé à titre 
de produits divers du budget de l’Etat. (F. Décr. 15 sept. 1882.)

601. Toute avance faite, par les services dont les dépenses 
se soldent en traites, aux services dont les dépenses s’acquittent 
sur des crédits de délégation, est immédiatement remboursée par 
le service cessionnaire. — Ces remboursements sont constatés 
à titre de produits divers du budget de l’Etat. Ils donnent lieu, 
en France, en faveur du service cédant, aux rétablissements de 
crédits autorisés par les règlements. (F. Décr. 15 sept. 1882.)
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602- Les dépenses à effectuer aux colonies pour le compte 
des ministères autres que le ministère de la marine et des colo
nies sont acquittées, soit sur ordonnance émise par le ministère 
compétent, soit à titre d’avance à régulariser et conformément 
aux instructions du ministère des finances. (F. Décr. 15 sept. 
1882.)

§ 6. — Service de trésorerie.

603. Les trésoriers généraux exécutent dans chaque colonie 
le service des mouvements de fonds, sous la surveillance de 
l’ordonnateur et d’après les ordres du ministre des finances.

604. Il est maintenu dans chaque colonie un encaisse des
tiné à faire face aux dépenses que l’Etat peut avoir à y faire 
acquitter. — Le ministère de la marine et des colonies et celui 
des finances arrêtent de concert le montant de cet encaisse. — 
Des états trimestriels leur font connaître l’aperçu des besoins 
ainsi que la nature des valeurs à envoyer aux colonies. (F. 
Décr. 15 sept. 1882.)

605. Les expéditions d’espèces et autres valeurs à faire aux 
colonies par le ministre des finances s’exécutent, quant aux 
moyens et aux époques d’embarquement, selon les indications 
du ministre de la marine et des colonies. (F. Décr. 15 sept.
1882.)

606. Ces expéditions ainsi que leur chargement à bord sont 
constatés par un procès-verbal qui en énonce avec détail la 
nature et la quotité. — Ce procès-verbal est dressé par un dé
légué de l’administration de la marine, avec l’intervention du 
commandant ou du capitaine du bâtiment chargé du transport 
et celle du comptable expéditeur, dont il opère la décharge. (F. 
Décr. 15 sept. 1882.)

607. A r arrivée dans la colonie, le trésorier colonial, sur 
un nouveau procès-verbal dressé par l’ordonnateur ou son dé
légué pour constater l’état des fonds et valeurs au moment où la 
remise lui en est faite, en prend charge dans ses écritures et en 
délivre un récépissé au commandant du bâtiment chargé du 
transport.

608. Des recettes et des dépenses peuvent être effectuées 
hors des colonies qu’elles concernent, soit dans d’autres colo
nies, soit dans la métropole. — Ces opérations sont soumises à 
des formes spéciales de comptabilité déterminées par des règle
ments et instructions concertés entre le ministère de la marine 
et des colonies et celui des finances.

§ 7. — Services spéciaux.
609. Sont classés dans la comptabilité des trésoriers colo

niaux, sous le titre de services spéciaux, les opérations de 
recettes et de dépenses effectuées pour le compte du service 
°cal pour le service des cautionnements inscrits au Trésor et 

pour toutes autres opérations analogues qui sont déterminées 
l,ai ^es instructions du ministre des finances.

§ 8. — Correspondants du Trésor.

Ie ®.ous le titre de correspondants du Trésor se classent 
operations de recettes et de dépenses effectuées pour le 

compte de la Caisse des dépôts et consignations, de la Légion 
, °eneur, du service postal de France et de tous autres services 
„■ „ lables qui sont déterminés par les instructions ministé- 
Helles- (F. Décr. 15 sept. 1882.)

§ 3. Correspondants administratifs des trésoriers coloniaux.
pourri ^6S 0P®ra*i°ns effectuées par les trésoriers coloniaux 
et en ® Comi)te de l’administration des invalides de la marine 
corre ®en®ra1’ toutes celles qu’ils effectuent pour le compte des 
form Si,.oru :tllts administratifs sont suivies au moyen de comptes

nantune catégorie spéciale. (F. Décr. 15 sept. 1882.)

Chaîitre XXVIII. — Comptabilité des services spéciaux 
1 attachés pour ordre au budget de l’Etat.

1892* ^ budgels annexes, V. L. 29 déc. 1876 et 18 juill.

AA1A. Caisse des dépôts et consignations.

& ler- — Attributions et organisation.

Lésion S tes consignations, les services relatifs à 1
ntunaux (j°nn®ur: aux t°nds de retraite départementaux et con 
d’épargne ^ usieurs administrations publiques, aux caissi 

e > x sociétés de secours mutuels, à la caisse di

retraites pour la vieillesse, à la caisse de la dotation de l’ar
mée, et les autres attributions de même nature qui lui sont 
légalement déléguées, sont administrés par un établissement 
spécial, sous le nom de Caisse des dépôts et consignations.

824. Cet établissement est soumis à la même surveillance et 
aux mêmes règles de responsabilité et de garantie que la caisse 
d’amortissement.

825. Il y a une seule administration pour la caisse d’amor
tissement et pour celle des dépôts et consignations.

826. Les deux établissements, quoique placés dans le même 
local et soumis à la même administration, sont invariablement 
distincts. Il est tenu, pour chacun, des livres et registres sépa
rés; leurs écritures et leurs caisses ne sont jamais confondues; 
la vérification eu est toujours faite simultanément, afin d’en 
garantir plus sûrement l’exactitude.

§ 2. — Fonctions de l’ordonnateur.

827. Le directeur général ordonne toutes les opérations et 
règle les diverses parties du service des deux établissements ; il 
prescrit les mesures nécessaires pour la tenue régulière des 
livres et des caisses; il veille à ce que les écritures, qui sont 
tenues en partie double, en soient distinctes; il ordonnance les 
payements, il vise et arrête les divers états de toute nature.

828. Le directeur général présente, avant la fin de l’année, 
à la commission de surveillance, le budget de l’année suivante. 
Ce budget, revêtu de l’avis de la commission, est soumis à l’ap
probation de l’Empereur par le ministre des finances.

829. Le directeur général est responsable de la gestion des. 
deniers de la caisse.

830. En cas d’absence on de maladie du directeur général, 
le sous-directeur le remplace dans l’exercice de ses fonctions.; 
il est, dans ce cas, soumis aux mêmes règles et à la même res
ponsabilité que le directeur général.

§ 3. — Gestion du caissier.

831. Le caissier est responsable du maniement des deniers.
832. Il est chargé de la recette, de la garde et de la con 

servation des deniers et valeurs actives déposés entre ses mains 
à quelque titre que ce soit. — Il acquitte toutes les dépenses et 
solde tous les effets payables à la caisse. — Il tient, pour chaque 
caisse, des journaux distincts, sur lesquels il inscrit, jour par 
jour, ses recettes et ses dépenses.

833. Il est responsable des erreurs et des déficits autres que 
ceux provenant de force majeure.

834. Aucun payement ne peut être fait par le caissier que 
sur pièces justificatives régulières et en vertu des mandats du 
directeur général.

835. Les dépenses administratives sont acquittées par le cais
sier; elles sont justifiées conformément à la nomenclature arrê
tée par les règlements. Les crédits ne peuvent être excédés sans 
une autorisation spéciale donnée par l’Empereur, sur la propo
sition de la commission de surveillance ; toute infraction à cette 
règle entraîne la responsabilité solidaire du directeur général et 
du caissier.
§ 4. — Concours des receveurs des finances et des trésoriers-payeurs 

préposés comptables.

836. Le directeur général emploie l’intermédiaire des rece
veurs des finances et des trésoriers-payeurs pour effectuer, dans 
les départements, l’Algérie et les colonies, les recettes et les 
dépenses qui concernent la Caisse des dépôts et consignations.

837. Les receveurs des finances et les trésoriers-payeurs sont 
comptables, envers la Caisse des dépôts et consignations, des 
recettes et des dépenses qui leur sont confiées, par ladite caisse.

838. Ils sont responsables des erreurs qu’ils ont commises, 
ainsi que des recettes et dépenses qui n’ont pas été valablement 
justifiées, conformément aux lois et règlements. — Us ont à 
tenir, en leur qualité de préposés de la Caisse des dépôts et con
signations, les registres qui leur sont prescrits par les instruc
tions. — Il doivent, en outre, conserver avec soin les dossiers 
relatifs à chaque consignation.

839. Les receveurs des finances et les trésoriers-payeurs 
délivrent récépissé des sommes dont ils font recette pour le 
compte de la Caisse des dépôts et consignations; leurs récépissés 
doivent être à talon. — Les talons de ces récépissés sont en
voyés directement à la Caisse des dépôts, comme justification 
des recettes dont les préposés doivent compter à la Cour des 
comptes. — La justification des payements s’opère au moyen des 
quittances des parties prenantes et des diverses justifications 
spèciales propres à chaque nature de dépense.
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840. Les receveurs généraux et les trésoriers-payeurs adres

sent, tous les mois, à la Caisse des dépôts et consignations, des 
relevés détaillés des opérations faites pour le service de cette 
caisse.

841. Les receveurs généraux et les trésoriers-payeurs cons
tatent les recettes et les dépenses relatives au service de la 
Caisse des dépôts et consignations à un compte courant qu’ils 
tiennent contradictoirement avec cette caisse. Les résultats de 
ce compte courant à la fin de chaque trimestre sont comparés, 
au ministère des finances, avec les écritures de la Caisse des 
dépôts, d’après un état qu’elle lui fournit à cet effet. — Le 
compte courant est soldé tous les dix jours, au moyen de man
dats que les receveurs généraux délivrent sur le Trésor, à l’ordre 
du caissier de la Caisse des dépôts, si les recettes de la dizaine 
ont excédé les dépenses, ou de mandats sur la Caisse, à l’ordre 
du Trésor, si les dépenses ont excédé les recettes. Ces mandats 
sont émis les 10, 20 et dernier jour de chaque mois; les rece
veurs généraux sont crédités de leurs mandats sur la caisse des 
dépôts, valeur à la date de ces mandats ; ils sont débités de leurs 
mandats sur le Trésor, valeur à l’échéance. Chaque mandat doit 
contenir l’indication de la di-zaine à laquelle se rapporte l’excé
dent de recette ou de dépense qu’il est destiné à solder. —- Le 
compte courant des receveurs avec la Caisse des dépôts et con
signations, étant ainsi soldé tous les dix jours, ne donne lieu à 
aucun règlement d’intérêts. — Les trésoriers-payeurs opèrent, 
pour solder leur compte courant, de la même manière que les 
receveurs généraux; seulement, comme ils n’ont pas de compte 
d’intérêts au Trésor, ils sont débités ou crédités sans époque de 
valeur.

842. Les receveurs généraux et les trésoriers-payeurs trans
mettent, chaque mois, à la Caisse des dépôts, les talons des 
récépissés mentionnés à l’article 839 et servant de pièces justi
ficatives pour leurs recettes du mois expiré; ils y joignent, pour 
les dépôts et consignations, les déclarations souscrites par les 
parties versantes, et, pour les autres recettes, les justifications 
complémentaires exigées par les instructions.— Les pièces jus
tificatives des dépenses acquittées pendant chaque mois sont éga
lement envoyées à la Caisse des dépôts et consignations par les 
receveurs généraux et les trésoriers-payeurs.

843. La Caisse des dépôts et consignations donne avis aux 
receveurs généraux et aux trésoriers-payeurs des crédits et des 
débits qu’elle porte chaque mois à leur compte courant, après 
l’examen de leur envois mensuels.

844. Les receveurs généraux et les trésoriers-payeurs portent 
dans leur compte de gestion annuelle à un article spécial de 
recette et à un article spécial de dépense, les opérations con
cernant la Caisse des dépôts et consignations, telles qu’elles ont 
été admises par elle, et avec les imputations que lesdites opé
rations ont reçues définitivement dans les bordereaux de pièces 
justificatives de recettes et de dépenses. Le ministère des finances 
produit, à l’appui de ces articles, les bordereaux détaillés de 
pièces qui lui ont été successivement transmis par les receveurs 
et trésoriers.

845. Lorsque la Caisse des dépôts et consignations est infor
mée par le ministère des finances de l’envoi des comptes des 
receveurs généraux et des trésoriers-payeurs à la Cour des 
comptes, pour l’année expirée, elle adresse à cette cour les 
pièces de dépenses qu'elle a admises pour cette même année, 
sauf les pièces de procédure et autres étrangères à la responsa
bilité du fait matériel du payement, qu’elle conserve, en exécu
tion de l’article 4 de l’ordonnance royale du 12 mai 1825* et de 
l’article 2 de l’ordonnance du 4 décembre 1837*; les pièces 
envoyées à la Cour sont accompagnées de bordereaux détaillés 
fournis par les comptables, et sur lesquels il est fait mention 
des pièces de procédure ou autres qui ont été retenues par la 
Caisse des dépôts et consignations.

§ S. — Dispositions communes aux caissiers et aux préposés comp
tables de la Caisse des dépôts et consignations.

846. La transmission de pièces prescrite à l’article précé 
dent doit être complètement terminée dans le délai de six mois 
après l’expiration de la gestion annuelle.

847. Dans le même délai, Je caissier de la Caisse des dépôts 
et consignations doit adresser à la Cour des comptes, avec toutes 
les pièces à l'appui, le compte spécial de ses opérations. Ce 
compte est soumis, pour les divisions principales qu’il doit pré
senter, aux dispositions de l’article 317 du présent décret.

848. Après que les envois à faire à la Cour des comptes sont 
entièrement effectués, le directeur général fait établir et adresse

à cette Cour, dans le délai de deux mois, le résumé général et 
détaillé des recettes et des dépenses effectuées par les préposés 
comptables de la Caisse des dépôts et consignations, pendant 
l’année écoulée, et comprises dans leurs comptes. — Ce résumé 
général est accompagné d’un tableau dans lequel lesdites opé
rations sont réunies à celles qui ont été faites par virement de 
comptes et sans le concours des comptables. Ces opérations 
annuelles sont rapprochées des résultats de la gestion précé
dente, de manière à faire ressortir la situation, au 31 décembre 
de chaque année, des divers services faits pour la Caisse des 
dépôts et consignations.

§ 6. — Contrôle et surveillance.

849. La commission de surveillance créée près la caisse 
d’amortissement, et dont il est question à l’article 218, est 
également chargée de surveiller la Caisse des dépôts et consi
gnations.

850. Les récépissés délivrés aux parties versantes sont libé
ratoires et forment titre envers la Caisse des dépôts et consigna
tions, à la charge par elle de les faire viser et séparer de leur 
talon, à Paris immédiatement, et dans les départements dans 
les vingt-quatre heures de leur date, par les fonctionnaires et 
agents administratifs chargés de ce contrôle.

851. Il est établi un contrôle distinct et séparé pour chacune 
des caisses d’amortissement et des dépôts et consignations. — 
Ce contrôle est placé sous la direction et la responsabilité du 
sous-directeur, qui a, à cet effet, sous ses ordres un nombre de 
contrôleurs correspondant aux comptoirs de recettes et de dé
penses, indépendamment d’un contrôleur principal chargé de la 
centralisation des résultats.

852. Le contrôle est chargé de constater contradictoirement 
toutes les recettes et toutes les dépenses du caissier, ainsi que 
les diverses opérations des deux caisses qui engagent la direc
tion générale.

853. A cet effet, le contrôle est tenu : — 1° D’enregistrer 
successivement chacun des actes relatifs à l’entrée et à la sortie 
des fonds et valeurs; — 2° De viser immédiatement les récé
pissés ou reconnaissances de toute nature délivrés par le cais
sier, et d’en séparer et retenir les talons; — 3° De viser éga
lement les acquits de tous les bons, mandats ou effets à rece
voir passés à l’ordre du caissier; — 4° De s’assurer que les 
payements ont eu lieu en vertu d’autorisations régulières.

854. Les résultats, tant en recette qu’en dépense, que pré
sentent les feuilles des contrôleurs particuliers, sont résumés 
par le contrôleur principal, dans un relevé général par lui cer
tifié, qu’il remet chaque soir au sous-directeur, pour qu’il puisse 
en faire la comparaison, tant avec les feuilles de recette et de 
dépense du caissier, qu’avec celles de l’entrée et de la sortie 
des effets et valeurs que ce comptable remet tous les jours à la 
comptabilité après la fermeture de la caisse.

855. Eu cas d’empêchement du sous-directeur, il est suppléé 
dans ces vérifications par le directeur général ou par un de ses 
délégués.

856. Chaque jour, le caissier donne au directeur général, 
pour chacune des caisses, un état de situation. Le sous-directeur 
lui remet, de son côté, une situation journalière établie par le 
contrôle, dont un double est adressé au ministre des finances.

857. Le caissier remet aussi chaque jour, au chef de la 
comptabilité, les états des recettes et des payements pàr lui 
faits, pour être inscrits sur le journal général.

858. Tous les mois, le caissier communique au chef de la 
comptabilité, pour être vérifiés, les relevés des recettes et clés 
dépenses en numéraire et des entrées et sorties de valeurs du 
mois précédent. — La situation de sa caisse est vérifiée par le 
directeur général au moins une fois par mois,-indépendamment 
des vérifications que la commission de surveillance peut faire 
toutes les fois qu’elle le juge utile.

859. Dans le second mois de l’année qui suit chaque exercice, 
le directeur général fait adresser aux administrations et établis
sements pour lesquels la Caisse des dépôts et consignations est 
chargée de faire des recettes et des dépenses, le compte annuel 
des opérations concernant chaque administration et établisse
ment. — Ces comptes doivent être renvoyés dans le mois sui
vant au directeur général, après avoir été arrêtés par Iesdits 
établissements et administrations. — Ils sont joints au compte 
général de la Caisse des dépôts et consignations.

860. Les livres et registres de la Caisse des dépôts et cou si
gnalions ne sont point déplacés; mais la Cour de-s comptes peut
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en faire prendre telle communication qu’elle juge utile pour la 
vérification des comptes.

jje partie. — Comptabilité des matières appartenant 
h l’Etat.

Titre VI.

Chapitre XXX. — Comptabilité des matières.
861. Les comptes en matières sont soumis au contrôle de la 

Cour des comptes.
§ 1er. — Dispositions générales.

862. La comptabilité des matières comprend : — 1° Les 
matières de consommation et de transformation; — 2° Les 
valeurs mobilières ou permanentes de toute espèce.

§ 2. — Matières de consommation et de transformation.

863. La comptabilité des matières de consommation et de 
transformation appartenant à l’Etat est régie par les disposi
tions ci-après.

864. Dans chaque magasin, chantier, usine, arsenal et autre 
établissement appartenant à l'Etat et géré pour son compte, il 
y a un agent ou préposé responsable des matières y déposées. 
— Cet agent est comptable de la quantité desdites matières, sui
vant l’unité applicable à chacune d’elles.

865. Les dispositions générales concernant les comptables 
des deniers publics, et notamment celles des articles 18, 19 et 
29 du présent décret, sont applicables aux comptables des ma
tières.

866. Chaque comptable est tenu d’inscrire sur des livres élé
mentaires l’entrée, la sortie, les transformations, les détériora
tions, les pertes, déchets et manquants, ainsi que les excédents 
de toutes les matières confiées à sa garde.

867. Aux époques fixées par. les règlements spéciaux de 
chaque département ministériel, chaque comptable forme d’après 
ses livres, en observant l’ordre des nomenclatures adoptées poul
ie service, des relevés résumant, par nature d’entrée et de sortie, 
et pour chaque espèce de matière distincte ou collective, toutes 
ses opérations à charge et à décharge. Ces relevés, contrôlés 
sur les lieux, sont adressés, par la voie hiérarchique, avec les 
pièces justificatives, au ministre ordonnateur du service. — Les 
matières qui, par leur nature ou leur peu de valeur, sont sus
ceptibles d’être réunies, peuvent être présentées, dans les rele- 
ves> sous une même unité ou groupées par collection, suivant la 
classification établie par les nomenclatures. — Dans les trois 
premiers mois de l’année, chaque comptable établit, en outre, 
et fait parvenir au ministre le compte général de sa gestion de 
1 année précédente.

868. Toute opération d’entrée, de transformation, de con
sommation ou de sortie de matières doit être appuyée, dans les 
comptes individuels, de pièces justificatives établissant régulière
ment la charge ou la décharge du comptable. — Les manuten- 
mns et transformations de matières, ainsi que les déchets ou 

excédents, sont justifiés par des certificats administratifs. — La 
nature des pièces justificatives.ainsi que tes formalités dont elles

oivent être revêtues sont déterminées, pour les divers services 
c chaque département ministériel, par une nomenclature spé- 

C1a e e*- d’après les bases générales ci-après, savoir :

Entrées réelles 
et

entrées d’ordre.

Sorties réelles 
et

sorties d’ordre. 
Transformations 
et fabrications, 
détériorations,

déchets
ou excédents.

i Inventaire, procès-verbaux ou récépissés 
avec certificats de prise en charge par 
le comptable, factures d’expédition, 
connaissements ou lettres de voiture. 

1 Ordres en vertu desquels les sorties ont 
' eu lieu, factures d’expédition, procès-
j verbaux, récépissés, certificats admi-
( nistratifs tenant lieu de récépissés.

I Procès-verbaux constatant les résultats de 
> l’opération, certificats administratifs 
l tenant lieu de procès-verbaux.

maieu • ans *ous ^es cas oa’ Par su‘le circ011sfance de force 
serverTGomPla^*e se sera trouvé dans l’impossibilité d’ob- 
près d eS • rmalit®s Prescrites, il sera admis à se pourvoir au- 
j:p., iU ordonnateur du service pour obtenir, s’il y a
e8’7ladechaW de sa responsabilité.

ans les dépôts où les matières ne peuvent pas être

soumises à des recensements annuels, les existants au commen
cement de chaque année et à chaque changement de gestion sont 
établis par des certificats administratifs. — Lesdits certificats 
tiennent lieu d’inventaire.

871. D’après les documents fournis par les comptables, il est 
tenu, dans chaque ministère, une comptabilité centrale des ma
tières, où sont résumés, après vérification, tous les faits relatés 
dans ces documents. — Cette comptabilité sert de base aux 
comptes généraux publiés, chaque année, par les ministres.

872. Chaque ministre, après avoir fait vérifier les comptes 
individuels des comptables de son département, les transmet à 
la Cour des comptes avec les pièces justificatives. — U y joint 
un résumé général par branche de service.

873. La Cour des comptes, après avoir procédé à la vérifi
cation des comptes individuels, statue sur lesdits comptes par 
voie de déclaration. — Une expédition de chaque déclaration 
est adressée au ministre ordonnateur, qui en donne communica
tion au comptable. — Le ministre, sur le vu de cette déclara
tion et des observations du comptable, arrête définitivement le 
compte.

874. Immédiatement après l’arrêté définitif de tous les 
comptes de chaque année, le ministre transmet à la Cour des 
comptes un résumé faisant connaître la suite qui a été donnée 
à ses déclarations et les redressements que leur prise en consi
dération motivera dans les comptes de la gestion suivante.

875. La Cour des comptes prononce chaque année, en au
dience solennelle, dans les formes déterminées aux articles 442, 
443 et 444 du présent décret, une déclaration générale sur la 
conformité des résultats des comptes individuels des comptables 
en matières avec les résultats des comptes généraux publiés par 
les ministres.

876. La même cour consigne dans son rappart annuel les
observations auxquelles aura donné lieu l’exercice de son_ con
trôle, tant sur les comptes individuels que sur les comptés-’génë- 
raux, ainsi que ses vues d’amélioration et de réforme sur la 
comptabilité en matières. ___

§ 3. — Valeurs mobilières ou permanentes.

877. La comptabilité des valeurs mobilières ou permanentes 
embrasse les mobiliers de l’Etat garnissant les hôtels, pavillons, 
casernes, quartiers, chapelles, hôpitaux et autres établisse
ments ; les machines, engins, outils et ustensiles d’exploitation ; 
les gabarits, modèles, types et étalons ; les bibliothèques, ar
chives, musées, cabinets et laboratoires ; les dépôts de cartes et 
d’imprimés; les objets d’art et de seience.

878. La comptabilité des valeurs mobilières ou permanentes 
n’est point soumise au contrôle de la Cour des comptes.

§ 4. — Dispositions spéciales.

879. Les règles ci-dessus prescrites ne sont applicables 
qu’au matériel compris dans l’intérieur de l’Empire ; elles ne 
concernent ni le matériel des armées actives, ni le matériel eu 
service à bord des bâtiments, ni les comptabilités en matières 
sur lesquelles la Cour des comptes statue par arrêts conformé
ment aux règlements spéciaux.

880. Le compte général de chaque ministère est soumis à 
l’examen de la commission instituée annuellement, en vertu de 
l’article 192 du présent décret.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

881. Des règlements spéciaux sont rendus pour l’exécution 
du présent décret par les différents services soumis à l’applica
tion des règles qu’il prescrit ; ces règlements sont suivis de la 
nomenclature des pièces à produire à l’appui des opérations des 
comptables. — Les modifications dont ces règlements et ces no
menclatures pourraient être susceptibles doivent être concertées 
entre notre ministre des finances et chaque ministre compétent.

882. Toutes les dispositions contraires au présent règlement 
général sont et demeurent abrogées.
_^V. Décr. 11 mov. 1865; 17 nov. 1865, qui modifie l a,rt. /33; 
Sén '.-cons. 4 juill. 1866, qui modifie les art. 612, 616 et 624; 
L. 18 juill. 1866, qui modifie l’art. 167; Décr. 5 déc. 1866; 
Régi. 16 oct. 1867, qui modifie les art. 670, 675, 677, 681,1691, 
695 696, 699; 14 janv. 1869, qui modifie l’art. 95; L.#0 août 
1871, qui modifie l’art. 167; 16 sept. 1871, qui modifié les art. 
225 à 230 et 235 à 239; 29 déc. 1873, qtà Modifie l’art. 174; 
Décr. 16 août 1874*; 6 avril 1876, qui modifie l’art. 218; 
29 déc. 1876, qui supprime le budget spécial des chancelleries ;
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24 mars 1877; 25 mai 1878; Décr. 20 nov. 1879, qui modifie 
les art. 754 à 759 et supprime les art. 737 à 753, 760 à 764, 
766 à 779; L. 21 déc. 1879; Décr. 14 août 1880, qui modifie 
les art. 814 et 815; L. 27 'déc. 1880; Décr. 26 août 1881, 
art. 2; Décr. 29 juill. 1882*, qui modifie les art. 701 à 704, 
705 à 710; L. 5 août 1882; Décr. 15 sept. 1882, qui modifie 
l'art. 619 et les art. 628, 630, 634, 635, 636, 638, 639, 
643 à 647, 649, 650, 652, 653, 655, 658, 661, 663, 664, 
665, 668, 669; 18 nov. 1882, qui abroge les art. 68 à 81 ; 
20 nov. 1882; 22 mars 1885, qui modifie l’art. 162; 17 nov. 
1885, qui modifie les art. 785, 786, 787, 789,790,792,811 
à 813, 815, et supprime l’art. 799, dernier paragraphe ; 7 janv. 
1887*; 9 janv. 1889; 20 déc. 1890; 31 déc. 1890; 12 juill. 
1893; 8 janv. 1897; 21 juill. 1897; 22 juill. 1897; Arr. 
24 mars 1898.

2 juin 1862
LOI concernant les délais des pourvois devant la Cour 

de cassation en matière civile.
IBull. des Lois, 11° S., B. 1025, n. 10229.)

Art. 1er. Le délai pour se pourvoir en cassation sera de 
deux mois, à compter du jour où la signification de la décision, 
objet du pourvoi, aura été faite à personne ou à domicile. — A 
l’égard des jugements et arrêts par défaut qui pourront être dé
férés à la Cour de cassation, ce délai ne courra qu’à compter du 
jour où l’opposition ne sera plus recevable.

2. Le demandeur en cassation est tenu de signifier l’arrêt 
d’admission à personne ou à domicile, dans les deux mois après 
sa date ; sinon, il est déchu de son pourvoi envers ceux des dé
fendeurs à qui la signification aurait dû être faite.

3. Le délai pour comparaître sera d’un mois à partir de la 
signification de l’arrêt d’admission faite à la personne ou au do
micile des défendeurs.

4. Les délais fixés par les articles 1 et 3, relativement au 
pourvoi en cassation et à la comparution des défendeurs, seront 
augmentés de huit mois en faveur des demandeurs ou défen
deurs absents du territoire français de l’Europe ou de l’Algérie 
pour cause de service public, et en faveur des gens de mer ab
sents de ce même territoire pour cause de navigation.

5. Il est ajouté au délai ordinaire du pourvoi, lorsque le de
mandeur sera domicilié en Corse, en Algérie, dans les îles Bri
tanniques, en Italie, dans le royaume des Pays-Bas et dans les 
Etats ou Confédérations limitrophes de la France continentale, 
un mois; — S’il est domicilié dans les autres Etats, soit de 
l’Europe, soit du littoral de la Méditerranée et de celui de la 
mer Noire, deux mois ; — S’il est domicilié hors d’Europe, en 
deçà dos détroits de Malacca et de la Sonde ou en deçà du cap 
Horn, cinq mois ; — S’il est domicilié au delà des détroits de 
Malacca et de la Sonde ou au delà du cap Horn, huit mois. — 
Les délais ci-dessus seront doublés pour les pays d'outre-mer, 
en cas de guerre maritime.

6. Les mêmes délais sont ajoutés : — 1° Au délai ordinaire 
accordé au demandeur lorsqu’il devra signifier l’arrêt d’admission 
dans l’un des pays désignés en l’article précèdent; — 2° Au délai 
ordinaire réglé par l’article 3, lorsque les defendeurs domiciliés 
dans l’un de ces pays devront comparaître sur la signification de 
l’arrêt d’admission.

7. Lorsque le délai pour la comparution sera expiré sans 
que le défendeur se soit fait représenter devant la Cour, l’au
dience ne pourra être poursuivie que sur un certificat du gref 
fier constatant la non-comparution du défendeur.

8. Les arrêts de la chambre des requêtes, contenant autori
sation d’assigner en matière de règlement de juges ou de renvoi 
pour suspicion légitime, seront signifiés dans le mois de leur 
date aux défendeurs, sous peine de déchéance. Les défendeurs 
devront comparaître dans le délai fixé par l’article 3. Néan
moins, ces délais pourront être réduits ou augmentés, suivant 
les circonstances, par l’arrêt portant permission d’assigner.

9. Tous les délais ci-dessus énonces seront francs ; si le der 
nier jour du délai est un jour férié, le délai sera prorogé au len
demain. Les mois seront comptés suivant le calendrier grégorien.

10. Il n’est pas dérogé aux lois spéciales qui régissent les 
pourvois en matière électorale et d’expropriation pour cause 
d’utilité publique.

11. Sont abrogés, dans leurs dispositions contraires à la 
présente loi, l'ordonnance d’août 1737, le règlement du 28 juin

1738, les lois des 27 novembre 1790, 2 septembre 1793. 
1er frimaire an II, 11 juin 1859, et autres lois relatives à la 
procédure en matière civile devant la Cour de cassation.
-> V. Régi. 28 juin 1738, tit. IV, art. 8; L. 2 sept. 1793 ; 
Décr. 2 juill. 1862.

7 juin 1862
DÉCRET relatif aux recours en cassation contre les 

arrêts rendus à Vile de la Réunion par les cours 
d’assises et par la cour impériale jugeant correc
tionnellement.

[Bull, des Lois, 11° S., B. 1032, n. 10313.)

21 juin 1862
RÈGLEMENT pour servir à l’exécution, en ce qui 

concerne la comptabilité des chancelleries diploma
tiques et consulaires du décret du 31 mai 1862 por
tant règlement général sur la comptabilité publique.

{Bull, des Lois, 11° S., B. 1064, n. 10685.)

22 juin 1862
DÉCRET qui soumet à une taxe proportionnelle les 

recouvrements de créances ou de successions opérés 
pour le compte des particuliers par les soins des 
chancelleries diplomatiques et consulaires.

{Bull, des Lois, 11° S., B. 1064, n. 10686.)

Art. 1er. Les recouvrements de créances ou de successions 
opérés pour le compte des particuliers par les soins des chancel
leries de nos missions diplomatiques, de nos consulats et de nos 
agents vice-consuls, seront, à partir du 1er octobre 1862, sou
mis à une taxe proportionnelle de deux pour cent sur le montant 
des sommes recouvrées.

2. Cette taxe ne pourra être perçue sur toute somme recou
vrée qui serait déjà passible du droit de dépôt, en raison de sa 
consignation dans les caisses de chancellerie.

28 juin 1862
LOI sur les pensions de retraite des ou vriers des ports 

et de divers agents de la marine non inscrits et sur 
les pensions dites de demi-solde des marins inscrits. 

{Bull, des Lois, 11° S., B. 1033, n. 10320.)

Titre Ier. — Des pensions de retraite.

Art. 1er. Les contremaîtres, aides-contremaîtres, ouvriers, 
apprentis et journaliers des professions non soumises à l’inscription 
maritime, et les autres agents du département de la marine 
compris au tarif n° 1 annexé à la présente loi, obtiendront, à 
l’avenir, des pensions de retraite, conformément audit tarif et 
aux dispositions de la loi du 18 avril 1831, au lieu de la pen
sion dite demi-solde qui leur était précédemment attribuée par 
la loi du 13 mai 1791.

2. Le droit à la pension, pour les contremaîtres, aides- 
contremaîtres, ouvriers, apprentis et journaliers désignés dans 
le précèdent article, est acquis après vingt-cinq ans accompli* 
de services effectifs.

3. La pension d’ancienneté ne peut être réclamée par l’ayant 
droit avant l’âge de cinquante ans accomplis, à moins d’incapa
cité definitive de travail ou de service, dûment constatée.

Titre IL — Des pensions dites « demi-solde ».
4. La pension dite demi-solde des marins réunissant vingt- 

cinq ans accomplis, soit de service pour le compte de l’Etat, 
soit de navigation sur les bâtiments du commerce, est fixée con
formément au tarif n° 2 annexé à la présente loi. — Cette pen
sion ne peut être réclamée par l’ayant droit avant l’âge de cm-
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(mante ans accomplis, à moins qu’il 11e justifie d’infirmités 
contractées au service de l’Etat et qui le mettent dans l’impossi
bilité de continuer la navigation.

5 La pension des veuves desdits marins est fixée au tiers du 
maximum de la pension attribuée au mari par le tarif n» 2.

6 Après le décès de la mère, ou lorsqu’elle se trouvera dé
chue de ses droits à la pension, l’enfant ou les enfants mineurs 
du marin mort en jouissance de la demi-solde ou en possession 
de droits à cette demi-solde reçoivent, quel que soit leur nombre, un 
secours annuel égal à la pension que la mère aurait obtenue ou 
aurait été susceptible d’obtenir. — Ce secours est payé jusqu’à ce 
(pie le plus jeune d’entre eux ait atteint l’âge de vingt et un ans 
accomplis; mais, dans ce cas, la part des majeurs est réversible 
sur les mineurs.

7. Il est alloué auxdits marins, pour chacun de leurs enfants 
âgés de moins de dix ans, un supplément de vingt-quatre ou 
trente-six francs par an, conformément aux indications du
tarif n° 2.

—> V. L. 5 août 1879; 11 avril 1881; Décr. 27 fév. 1889.

2 juillet 1862
LOI qui modifie les articles 74, 75 et 90 

du Code de commerce.
{Bull, des Lois, 11e S., B. 1035, n. 10334.)

Article unique. Les articles 74, 75 et 90 du Code de com
merce sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. G. conm.. art. 74, 75 
et 90.)
-> F. Décr. 1er oct. 1862.

2 juillet 1862
LOI portant fixation du budget général ordinaire des 

dépenses et des recettes de l’exercice 1863.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1034, n. 10324.)

Titre Ier. — Budget ordinaire.

§ 2. — Impôts autorisés.
Art. 4. A partir du 1er janvier 1863, il sera perçu une con

tribution annuelle, par chaque voiture attelée et pour chaque 
cheval affecté au service personnel du proprietaire ou au service 
(le sa Camille. (F. L. 16 sept. 1871, art. 8; 23 juill. 1872, 
art. 10 et 11.)

Cette contribution sera établie d’après le tarif suivant :

ailles, communes ou localités 

dans lesquelles 

le tarif est applicable.

SOMME A PAYER 
non compris les fonds de non- 

valeurs par chaque

voiture cheval
---r» ■i ~ de selle

et
^ roues. 2 roues. d’attelage.

fr. fr. fr.
60 00 40 00 25 00

50 00 25 00 20 00

40 00 20 00 15 00

25 00 10 00 10 00

10 00 5 00 5 00

Paris............
omniunes autres que Paris ayant 
lation^6 âmes de popu-

'COâ™Unes de 20,001 ' à 40,000 
«•lues...

COâmeUsUeS de 3’00* a 20,000

Communes de 3 non’ ** ‘ ‘ ’dessous. '00° ames et au‘

~72«NLes°nneUt PaS ^eu au Payement de la taxe : —..............
ronron,,«t; Julaerllts et étalons exclusivement consacrés à la reproduction. (V. L. n juill. 1872, art. 5 et 7.)

9. . . . . — Dans le cas où, à raison d’une résidence 
nouvelle, le contribuable devient passible d’une taxe supé
rieure à celle à laquelle il a été assujetti au 1er janvier, il ne 
doit qu’un droit complémentaire égal au montant de la diffé
rence.

10. Si le contribuable a plusieurs résidences, il sera, pour 
les chevaux et les voitures qui le suivent habituellement, imposé 
dans la commune où il est soumis à la contribution personnelle, 
conformément à l’article 13 de la loi du 21 avril 1832, mais la 
contribution sera établie suivant la taxe de la commune dont la 
population est le plus élevée. Pour les chevaux et les voitures 
qui restent habituellement attachés à l’une de ces résidences, le 
contribuable sera imposé dans la commune de cette résidence, 
et suivant la taxe afférente à la population de cette commune. 
(F. L. 29 déc. 1897, art. 4.)

11. Les contribuables sont tenus de faire la déclaration des 
voitures et des chevaux à raison desquels ils sont imposables, et 
d’indiquer les différentes communes où ils ont des habitations, 
en désignant celles où ils oiit des éléments de cotisation en per
manence. — Les déclarations sont valables pour toute la durée 
des faits qui y ont donné lieu ; elles doivent être modifiées dans 
le cas de changement de résidence hors de la commune ou du 
ressort de la perception, et dans le cas de modifications surve
nues dans les bases de cotisation. — Les déclarations seront 
faites ou modifiées, s’il y a lieu, le 15 janvier, au plus tard, 
de chaque année, à la mairie de l’une des communes où les con
tribuables ont leur résidence. — Si les déclarations ne sont pas 
faites dans le délai ci-dessus, ou si elles sont inexactes ou in
complètes, il y sera suppléé d’office par le contrôleur des con
tributions directes, qui est chargé de rédiger, de concert avec le 
maire et les répartiteurs, l’état-matrice destiné à servir de base 
à la confection du rôle. — Eu cas de contestation entre le con
trôleur et le maire et les répartiteurs, il sera, sur le rapport du 
directeur des contributions directes, statué par le préfet, sauf 
référé au ministre des finances, si la décision était contraire à 
la proposition du directeur, et, dans tous les cas, sans préjudice 
pour le contribuable du droit de réclamer après la mise en re
couvrement du rôle. (F. L. 23 juill. 1872, art. 9.)

12. Les taxes seront doublées pour les voitures et les che
vaux qui n’auront pas été déclarés ou qui auront été déclarés 
d’une manière inexacte.

13. 11 est ajouté à l’impôt cinq centimes par franc pour cou
vrir les décharges, réductions, remises ou modérations, ainsi 
que les frais de l’assiette de l’impôt et ceux de la confection des 
rôles, qui seront établis, arrêtés, publiés et recouvrés comme 
en matière de contributions directes. — En cas d’insuffisance, 
il sera pourvu au déficit par un prélèvement sur le montant de 
l’impôt.

PERCEPTION DU SECOND DECIME.

14. Le principal des droits et produits soumis au décime par
les lois en vigueur, et dont la perception est confiée à 1 admi
nistration de l’enregistrement, sera augmentée d’un nouveau 
décime, à partir du 1er juillet 1862, jusqu’à la fin de l’année 
1863. (F. L. 23 août 1871; 30 déc. 1873.) — L’article 13 
de la loi du 23 juin 1857, relative à la perception d’un second 
décime sur les impôts indirects, continuera à recevoir sou exé
cution pour l’exercice 1863.

16. A partir du l°r janvier 1863, les sels destinés aux fabri
ques de soude seront délivrés en franchise sous les conditions 
déterminées par les règlements antérieurs au décret du 17 mars 
1852, dont l’article 11 se trouvera ainsi abrogé. — Les fabri
cants de soude, détenteurs de produits libérés de l’impôt, obtien
dront le remboursement du droit afférent aux sels existants 
dans leurs magasins, en nature ou en produits iabriqués.

DISPOSITIONS SPÉCIALES SUR LE TIMBRE.

17. A partir du 15 juillet 1862, le droit de timbre perçu à 
raison de la dimension du papier est fixé comme il suit :

Demi-feuille de petit papier......................... 0 fr. 50
Feuille de petit papier................................ 1 00
Feuille de moyen papier............................. 1 50
Feuille de grand papier...............................  2 00
Feuille de grand registre............................. 3 00

(F. Décr. 14 juill. 1862; 11 fév. 1863; L. 23 août 1871.)
18. A partir de la même époque, la faculté d’abonnement 

établie par l’article 37 de la loi du 5 juin 1850, au profil des
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sociétés, compagnies d’assurance et assureurs, s’exercera à rai
son de trois centimes par mille francs du total des sommes as
surées.

19. Les bordereaux et arrêtés des agents de change, et cour
tiers seront assujettis au droit de timbre du total des sommes 
employées aux opérations qui y sont mentionnées. — Ce droit 
sera, savoir :

Pour ( de 10,000 francs et au-dessous. 0 fr. 30 
les sommes ( au-dessus de 10,000 francs . . 1 80

Le papier destiné à ces bordereaux et arrêtés sera fourni par 
les agents de change et courtiers, et timbré à l’extraordinaire, 
conformément à l’article 6 de la loi du 11 juin 1842. (F. Décr. 
14 juill. 1862; 11 fév. 1863.)

20. Les copies des exploits, celles des significations d’avoué 
à avoué et des significations de tous jugements, actes ou pièces, 
doivent être correctes, lisibles et sans abréviations. — Un règle
ment d’administration publique déterminera le nombre de lignes 
et de syllabes que devront contenir les copies. — Toute contra
vention aux dispositions du présent article et à celles du règle
ment d’administration publique est punie d’une amende de vingt- 
cinq francs. (F. Décr. 14 juill. 1862; 30 juill. 1862; 11 fév. 
1863.)

21. Ceux qui, dans une intention frauduleuse, ont altéré, 
employé, vendu ou tenté de vendre des papiers timbrés ayant 
déjà servi, sont poursuivis devant le tribunal correctionnel et 
punis d’une amende de cinquante à mille francs. — En cas de 
récidive, la peine est d’un emprisonnement de cinq jours à un 
mois, et l’amende est doublée. — Il peut être fait application 
de F article 463 du Code pénal. (F. Décr. 14 juill. 1862; 
Il fév. 1863.)

22. L’amende est de cinquante francs pour chaque acte ou 
écrit sous signature privée, sujet au timbre de dimension et fait 
sur papier non timbré. (F. Décr. 14 juill. 1862 ; 11 fév. 1863.)

23. Les préposés des douanes, des contributions indirectes et 
ceux des octrois ont, pour constater les contraventions au timbre 
des actes ou écrits sous signature privée, et pour saisir les pièces 
en contravention, les mêmes attributions que les préposés de 
l'enregistrement. (F. Décr. 14 juill. 1862; 11 fév. 1863 ; L. 
21 mars. 1885, art. 14.)

24. Les receveurs de l’enregistrement pourront suppléer à la. 
formalité du visa, pour toute espèce de timbres de dimension, 
au moyen de l’apposition de timbres mobiles. (F. Décr. H juill. 
1862; 11 fév. 1863.)

25. A partir du 1er janvier 1863, le droit de timbre auquel 
les warrants endossés séparément des récépissés sont soumis par 
l’article 13 de la loi du 28 mai 1858, sur les négociations rela
tives aux marchandises déposées dans les magasins généraux, 
pourra être acquitté par l’apposition sur ces effets de timbres 
mobiles que l’administration de l’enregistrement est autorisée à 
vendre et à faire vendre. (F. Décr. 14 juill. 1862 ; 11 fév. 
1863.)

26. Un règlement d’administration publique déterminera la 
forme et les conditions d’emploi des timbres mobiles créés en 
exécution de la présente loi. —- Sont applicables à ces timbres 
les dispositions de l’article 21 de la loi du 11 juin 1859.

27. Sont considérés comme non timbrés les actes ou écrits 
sur lesquels le timbre mobile aurait été apposé sans l’accom
plissement des conditions prescrites par le règlement d’adminis
tration publique ou sur lesquels aurait été apposé un timbre’ 
ayant déjà servi. (F. Décr. 14 juill. 1862; 11 fév. 1863; L. 
21 mars 1885.)

28. Sont maintenues toutes les exemptions et exceptions 
prononcées par les lois existantes. — Sont également mainte
nues toutes les dispositions des lois sur le timbre non contraires 
à la présente loi. (F. Décr. 14 juill. 1862; 11 fév. 1863; L. 
21 mars 1885, art. 11.)

Titre IV. — Moyens i>k service et dispositions 
diverses.

46. Les sommes dont le placement ou le remploi en immeu
bles est prescrit on autorisé par la loi, par uu jugement, par un 
contrat ou par une disposition à titre gratuit entre vifs ou testa
mentaire peuvent être employées en rentes 3 p. 100 sur l’Etat 
do la dette française, à moins de clauses contraires.

-> V. Décr. 3 juill. 1862*; 44 juill. 1862; 27 juill. 1862;

29 oct. 1862*; 2 janv. 1864; 21 sept. 1864; L. 23 août 1871; 
23 juill. 1872, art. 11, qui abroge les art. 6, 7, §§ 1 et 3 : 8, 9 ; 
Décr. 19 fév. 1874; 18 juin 1874; 8 sept. 1877; 17 déc. 1880; 
8 juill. 1885.

2 juillet 1862
DÉCRET rendant exécutoires dans les colonies de la 

Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion, de la 
Guyane et de l’Inde, la loi du 2 mai 1855 qui mo
difie celle du 25 mai 1838 sur les justices de paix, 

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1043, n. 10491.)

2 juillet 1862
DÉCRET qui déclare applicable aux colonies la loi 

du % juin 1862, concernant les délais des pourvois 
devant la Cour de cassation en matière civile.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1043, n. 10492.)

3 juillet 1862
DÉCRET pour T exécution de V article 17 de la loi 

du 2 juillet 1842, relatif au droit de timbre perçu 
à raison de la dimension du papier.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1036, n. 10363.)

3 juillet 1862
DÉCRET qui établit pour les bordereaux et arrêtés 

des agents de change et courtiers, des timbres indi
quant le montant des droits fixés par l’article 19 
de la loi du 2 juillet 1842.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1036, n. 10364.)

14 juillet 1862
DÉCRET qui rend exécutoires en Algérie les articles 

17 à‘il de la loi du 2 juillet 1862 contenant des dis
positions spèciales au timbre.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1043, n. 10501.)

14 juillet 1862
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 

15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. 
(Bull, des Lois, -11e S., B. 1040, n. 10502.)

27 juillet 1862
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie le décret dit 

3 juillet 1862 relatif au droit de timbre perçu a 
raison de la dimension du papier.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1046, n. 10535.)

->■ F. Ord. 10 janv. 1843 ; L. 2 juill. 1862; Décr. % juill. 
1862.

27 juillet 1862
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie l’ordonnance 

des 15 novembre 1846, la toi du 27 février 1850, et 
les décrets des 26 juillet 1852 et 22 'février 1855 sur 
la garde, la police et l’exploitation des chemins de 
fer. '

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1046, n. 10557.)

28 août 1862. 67930 juillet 1862. — LOIS, DÉCRETS, etc. —

30 juillet 1862
DÉCRET qui, en exécution de l’article 20 de la loi 

de finances du 2 juillet 1862, détermine le nombre 
de lignes et de syllabes que devront contenir les 
copies des exploits, celles des significations d’avoué 
a avoué, et des significations de tous jugements, 
actes ou pièces.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1044, n. 10517.)

Art. 1er. Les copies des exploits, celles des significations 
d’avoué à avoué et des significations de tous jugements, actes 
ou pièces, ne peuvent contenir, savoir : — Sur le petit papier 
(feuilles et demi-feuilles), plus de trente lignes à la page et de 
trente syllabes à la ligne ; — Sur le moyen papier, plus de 
trente-cinq lignes à la page et de trentb-einq syllabes à la ligne; 
— Sur le grand papier, plus de quarante lignes à la page et 
de quarante syllabes à la ligne; — Sur le grand registre, plus 
de quarante-cinq lignes à la page et de quarante-cinq syllabes 
à la ligue.

->F. L. 2 juill. 1862; Décr. il fév. 1863; 21 sept. 1864.

28 août 1862
DÉCRET concernant les actes authentiques a passer 

dans les quartiers et les appositions et levées de 
scellés à la Guyane française.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1061, n. 10659.)

Titre Ier. — Des actes a passer dans les quartiers.

§ 1er. — Des attributions des commissaires commandants.
Art. 1er. Dans les quartiers de la colonie de la Guyane fran

çaise autres que celui de Sinnamari, les actes dont l’énuméra- 
lion suit pourront être reçus par les commissaires commandante 
de ces quartiers où lesdits actes seront passés, au même titre 
que les notaires, savoir : — 1° Les testaments publics; — 
2° Les révocations de testaments; — 3° Les consentements à 
mariage (et les actes respectueux); — 4° Les procurations 
spéciales; go Les révocations de procurations; — 6° Les 
contrats de prêt, d’échange, de vente, de cautionnement, les 
reconnaissances de dettes, les promesses de payement et les 
quittances, lorsque ces actes ne s’appliqueront qu’à des objets 
purement mobiliers, et que la valeur desdits objets n’excédera 
pas cinq cents francs; — 7° Les inventaires; — 8° Les ventes 
publiques d’objets mobiliers et de ceux désignés aux articles 620 
et 621 du Code de procédure civile modifié pour la Guyane 
française.

2- Le commissaire commandant qui recevra ces actes sera 
assisté du lieutenant commissaire et, à défaut, du secrétaire de 
mairie. — Quand il s’agira d’un testament , il appellera en outre 
deux témoins. — A défaut du lieutenant commissaire et du secré
taire de mairie, il procédera avec le concours de quatre témoins 
pour les testaments, et de deux témoins pour les autres actes.

3. En cas d’empêchement, le commissaire commandant sera 
suppléé par le lieutenant commissaire. En cas d’empêchement 
simultané du commissaire commandant et de son lieutenant 
commissaire, les actes pourront être reçus par le secrétaire de 
mairie, qui se conformera, pour le nombre des témoins, aux 
eux derniers paragraphes de l’article qui précède.

, Si les trois fonctionnaires du quartier où l’acte doit être 
Passe se trouvent empêchés, ils seront suppléés par ceux d’un 
quartier limitrophe.

§ 2. — Des testaments.
ave* testamenl' est reçu par le commissaire commandant,
. . c concours soit du lieutenant commissaire, soit du secré- 
uue de mairie, il doit être écrit par l’un d’eux, à la volonté du 

commissaire commandant.
• Conformément à l’article 974 du Code Napoléon, il suffira 

qu un des témoins signe, si le testament est reçu par deux des 
rois fonctionnaires ci-dessus désignés, et que deux des quatre 
emoius signent, si le testament est reçu par uu seul de ces

7. Il n’est pas nécessaire que les témoins des testaments 
soient domiciliés dans le quartier où ces actes seront passés, ni 
dans la colonie; il leur suffira de réunir les conditions de capa
cité exigées par l’article 980 du Code Napoléon.

8. Les testaments seront reçus en double minute. — Le 
fonctionnaire qui aura reçu l’acte adressera, par le prochain 
courrier, une des minutes, cachetée, au juge impérial à Cayenne.
Ce dernier dressera procès-verbal de la réception du paquet, de 
son ouverture et de l’état du testament, dont il ordonnera le 
dépôt entre les mains du notaire choisi par le testateur, et, à 
défaut, commis par lui. Le notaire dépositaire accusera récep
tion de ce dépôt au fonctionnaire qui aura rédigé le testament.
— L’autre minute restera dans les archives du quartier, et sera, 
en cas de perte de la première^, adressée an juge impérial, qui 
procédera comme il vient d’être dit.

9. Le notaire dépositaire prendra lecture du testament et 
fera connaître au juge impérial son avis sur les eamses de 
nullité dont le testament pourrait être entaché, et le juge im
périal en informera le fonctionnaire qui l’aura reçu.

10. Les formalités auxquelles les testaments sont soumis par 
le Code Napoléon seront observées pour les testaments publics 
reçus dans les quartiers, et les nullités prononcées par le même 
Code leur seront également applicables.

§ 3. — Des actes ordinaires.
11. Il n’est pas nécessaire que les témoins des actes énu

mérés aux nos 2 à 8 inclusivement de l’article 1er soient domi
ciliés dans le quartier où l’acte sera passé, il suffira qn ils aient 
leur résidence dans la colonie..

12. Pour les actes autres que les testaments, la présence du 
fonctionnaire en second ou des deux témoins n est requise qu au 
moment de la lecture par le fonctionnaire qui les aura reçus et 
de la signature par les parties ; elle sera mentionnée, à peine 
de nullité.

13. Les articles 8 et 9 sont applicables aux révocations de 
testaments.

14. Les inventaires et les proeès-verbaux de vente publique 
seront passés en minute.

15. Les actes énoncés aux nos 3 , 4, 5 et 6 de T article Ie* 
du présent décret pourront être passés en simple brevet ou en 
minute, au choix des parties.

16. Les actes passés en minute seront transmis par la poste
au notaire désigné par les parties, pour être rangés au nombre 
de ses minutes, il peut refuser ce dépôt, si les droits d enregis
trement ne lui ont pas été consignés par le fonctionnaire qui a 
reçu les actes. _ (

17. Le notaire dépositaire accusera réception de T acte au
fonctionnaire devant qui il aura été passé. Ce notaire pourra 
seul en délivrer les grosses, expéditions et extraits. ^ ,

18. Les parties ne pourront recourir au ministère d’un no
taire, pour les inventaires et les ventes publiques, que tout 
autant que la majorité l’aura décidé, majorité qui devra con
sister à la fois et dans le nombre des héritiers et dans l’impor
tance des parts héréditaires. — S’il y a des mineurs ou interdits 
parmi les héritiers, le recours au notaire aura lieu sur la seule 
demande du tuteur ou du curateur. — Dans tous les eas, cette 
décision sera constatée par le commandant du quartier ou l’un 
de ses suppléants, et transmise au notaire choisi, qui l’annexera 
à son proeès-verbal.

19. Au cas de l’article 944 du Code de procédure civile, le 
fonctionnaire requis de procéder à 1 inventaire statuera provi
soirement, sans préjudice pour les parties du droit de se pour
voir en référé devant le président du tribunal de première 
instance. — La même attribution est conférée à tout notaire 
instrumentant dans les quartiers. — Le notaire désigné par les 
articles 931 et 942 du Code de procédure civile pour repré
senter les absents, soit à la levée des scellés, soit à l’inventaire, 
pourra être remplacé par le commissaire commandant du quar
tier ou par l’un des deux fonctionnaires appelés à le suppléer.

20. Les ventes publiques auront lieu un jour de dimanche, 
à la mairie du quartier, à moins que, sur la demande des par 
lies, le fonctionnaire qui devra y procéder n ait désigné un 
autre jour et uu autre lieu. — U suffira de mentionner cette 
décision dans le procès-verbal de vente, sans autre formalité.
_ La vente sera laite par le commissaire commandant ou jiai
celui de ses suppléants qu’il aura désigné à cet effet.

21. La vente sera annoncée trois jours auparavant , par trois r 
placards au moins, publiés à son de tambour ou de trompe, et 
affichés, l’un au lieu où l’inventaire a été fait, 1 autre à la
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mairie, et ie troisième à la porte de la chapelle paroissiale, 
sans qu’il soit nécessaire d’aucune annonce dans un journal. — 
Lorsque la vente n’aura pas lieu à la mairie, uu quatrième 
placard sera publié et affiché au lieu de la vente.

22. La publication et l’apposition des affiches seront faites 
par un surveillant rural du quartier, qui en dressera procès- 
verbal, auquel sera annexé un exemplaire du placard.

23. Les sommations d'être présent aux inventaires et aux 
ventes publiques seront faites par un surveillant rural du domi
cile de la partie sommée.

24. Si, lors de la vente, il s’élève des difficultés, il sera 
statué provisoirement par le fonctionnaire qui devra y procéder, 
sans préjudice du droit accordé aux parties par l’article 19.

25. On se conformera pour le surplus aux articles 618, 624, 
950 et 951 du Code de procédure civile modifié pour la colonie.

26. Les ventes publiques qui auront lieu dans les quartiers 
sont dispensées de la déclaration préalable prescrite par l’ar
ticle 95 de l’ordonnance royale du 31 décembre 1828 sur l’en
registrement.

27. S’il ne s’élève aucune difficulté entre les parties, le 
produit de la vente leur sera remis par l’officier public qui y 
aura procédé. En cas de contestation, les fonds seront déposés 
chez un notaire désigné par les parties.

28. Au cas de 1 article 986 du Code de procédure civile,
1 autorisation de vendre sera accordée par le commissaire com
mandant ou l’un des deux fonctionnaires appelés à le suppléer, 
sur la réquisition verbale des parties. — Cette autorisation sera 
annexée au procès-verbal de vente.

29. La forme et les règles prescrites par la loi du 25 ven
tôse an XI modifiée pour la colonie seront observées pour les 
actes reçus par les commissaires commandants et leurs sup
pléants, sauf les exceptions résultant du présent décret. — Les 
cas de nullité prévus pour les actes notariés leur sont également 
applicables.

§ 4. — Dispositions générales.
30. Les obligations imposées aux notaires par la loi du 

25 ventôse an XI et par l’ordonnance royale du 31 décembre 
1828 sur 1 enregistrement, sont applicables aux fonctionnaires 
appelés à exercer les fonctions de notaire dans les quartiers. — 
Toutefois ils ne pourront être poursuivis en réparation civile 
pour dommages résultant des actes qu’ils auront reçus.

31. Le répertoire exigé par la loi de ventôse et l’ordonnance 
de 1828 sera tenu par double. — Le visa de ce répertoire aura 
lieu dans les deux mois qui suivront l’expiration de chaque 
trimestre.

32. Le délai pour l’enregistrement des actes reçus dans les 
quartiers sera de deux mois, sans préjudice de l’augmentation 
de délai prévue par le deuxième alinéa du n° 1er de l’article 28 
de l’ordonnance de 1828. — Les actes et procès-verbaux dressés 
en exécution de 1 article 8 du présent décret seront enregistrés, 
en même temps que les testaments, dans le délai fixé par l’ar
ticle 30 de ladite ordonnance.

33. Chacune des contraventions commises est punie d’une 
amende de cinq francs.

34. Le ministère des fonctionnaires auxquels le présent dé
cret confère les attributions de notaire est gratuit. — En cas de 
déplacement, les moyens de transport leur sont fournis, soit en 
nature, par les parties, soit par une allocation dont les condi
tions et le mode de payement seront réglés par un arrêté du 
gouverneur.

35. Pour les actes énoncés aux articles 22 et 23, le surveil
lant aura droit à un salaire qui sera fixé par un tarif local.

Titre II. Des appositions et levées de scellés.
36. Les commissaires commandants de quartier auxquels 

notre décret du 16 août 1854 n’a pas conféré les attributions de 
juge de paix procéderont, dans leur quartier respectif, aux appo
sitions et levées de scellés, en se conformant aux dispositions du 
Code de procédure civile modifié pour la colonie. — En cas 
d empêchement, ils seront suppléés par les lieutenants commis
saires.

37. Les fonctions de greffier seront remplies par le secré
taire de mairie.

38. Les testaments et paquets cachetés, trouvés lors des 
appositions ou levées de scellés, seront adressés, par la poste 
et par le plus prochain courrier, au juge impérial à Cayenne, 
sans préjudice des formalités prescrites par le Code de procé
dure civile.

39. Les délais pour l’enregistrement des procès-verbaux 
d’apposition et levée de scellés, et pour le visa de répertoire à 
tenir par le secrétaire de mairie remplissant les fonctions de 
greffier, seront les mêmes que ceux fixés par les articles 32 el 
33 du présent décret.

40. Les dispositions de l’article 35 sont applicables au pré
sent titre. — Le greffier seul, en outre du transport en nature, 
aura droit à un salaire qui sera déterminé par un arrêté local.

15 septembre 1862.

28 août 1862
DECRET sur la transcription en matière hypothé

caire au Sénégal, dans l’Inde et aux îles Saint- 
Pierre et Miquelon.

{Bull, des Lois, 11» S., B. 1061, n. 10660.)

Art. 1 et 2. {Comme art. 1 et 2, L. 23 mars 1885.)
3. Les obligations imposées aux officiers ministériels et aux 

receveurs de l’enregistrement par les ordonnances royales des 
14 juin et 22 novembre 1829 s’appliqueront à tous les actes et 
jugements énoncés aux articles précédents. — Dans les colonies 
où ces ordonnances ne seront point en vigueur, les dispositions 
des articles 17, 18, 19, 20 et 21 de l’ordomiance du 14 juin 
1829, relatives à la transcription, seront promulguées avec le 
présent décret.

4. {Comme art. 3, L. 23 mars 1855.)
5. (§§ 1 et 2 comme art. 4, L. 23 mars 1855.) Adde : Le 

délai fixé par le paragraphe 1er est augmenté du délai légal des 
distances, dans le cas où la mention d’un jugement rendu en 
France doit être faite en marge d’une transcription opérée dans 
les colonies, et, réciproquement, dans le cas où la mention d’un 
jugement rendu dans les colonies doit être faite en marge d’une 
transcription opérée en France. — Dans les colonies où il 
n’existe pas d’avoué, le greffier près le tribunal qui aura rendu 
le jugement sera tenu, sous la même peine, de remplir l’obliga
tion imposée à cet officier ministériel.

6. Le conservateur, lorsqu’il en est requis, délivre, sous sa 
responsabilité, l’état spécial ou général des transcriptions et 
mentions prescrites par les articles précédents.

6. {Comme art. 5, L. 23 mars 1855.)
7. (Comme art. 6, L. 23 mars 1855.) Adde : Lorsque les 

actes de vente ou de partage sont passés en France et les im
meubles situés en France, le délai est augmenté de quatre mois.

8. (Comme art. 7, L. 23 mars 1855.)
9. (Comme art. 8, L. 23 mars 1855.)
10. (Comme art. 9, L. 23 mars 1855.)

29 août 1862
DECRET modifiant l’organisation du culte Israélite. 

(Bull, des Lois, 11« S., B. 1066, n. 10494.)
-> F. Décr. 17 mars 1808; L. 8 fév. 1831; Ord. 25 mai 
1844; 9 nov. 1845; Décr. 27 mars 1893; 18 juin 1898.

2 septembre 1862
DÉCRET qui rend exécutoire dans les colonies de la 

Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion, de la 
Guyane, du Sénégal et de l’Inde, Vordonnance du 
16 mai 1835 sur les appels relatifs aux séparations 
de corps.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1061, n. 10662.)
-> F. L. 18 avril 1886.

15 septembre 1862
DECRET relatif à l’établissement des parquets 

pour la négociation des effets publics.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1060. n. 10654.)

Article unique. A l’avenir, les parquets pour la négociation 
des effets publics ne pourront être établis que par des décrets

28 août 1862. — LOIS, DÉCRETS, etc. 13 décembre 1862. 6811er octobre 1862. — LOIS, DÉCRETS, etc. —

vendus sur la proposition de nos ministres secrétaires d’Etat aux 
départements des financés, et de l’agriculture, du commerce et 
des travaux publics.

F. L. 28 vent, an IX; Arr. 27 prair. an X.

7. Sont dispensées des formalités ci-dessus les demandes en 
transmission ou en substitution d’autorisations de parcs ou claires 
qui auraient été concédés conformément aux dispositions qui pré
cèdent.
-> F. Décr. 5 mai 1888.

1er octobre 1862
DÉCRET concernant les agents de change. 8 décembre 1862

(Bull des Lois, 11e S., B. 1063, n. 10674.)

Art. 1er. Les agents de change ne peuvent user de la faculté 
de présenter leurs successeurs qu’en faveur des candidats qui 
ont obtenu préalablement l’agrément de la chambre syndicale 
de la compagnie, et avec lesquels ils ont traité des conditions de 
leur démission, par un aete soumis au ministre des finances et 
approuvé par lui. (F. Décr. 7 oct. 1890, art. 3.)

3. La présentation des candidats pour les chambres syndicales 
est adressée : —A Paris, au ministre des finances, directement;
— Dans les départements, au préfet, qui transmet les demandes 
au ministre, avec son avis motivé. — Cette présentation est ac
compagnée de la démission du titulaire, du traité passé avec lui 
et des pièces établissant que les conditions prescrites par les ar
ticles 1 et 2 ont été remplies. (F. Décr. 7 oct. 1890, art. 2.)

4. (Pour le premier alinéa, F. Décr. 7 oct. 1890, art. 5.) — 
Ce cautionnement est fixé ainsi qu’il suit : — A Paris, deux 
cent cinquante mille francs; — A Lyon, quarante mille francs;
— A Marseille et à Bordeaux, trente mille francs; — A Tou
louse et à Lille, douze mille francs. (F. Décr. 7 oct. 1890, 
art. 5.)

7. Il est interdit aux agents de change d’avoir soit en France, 
soit sur une place autre que celle pour laquelle il auront été 
nommés, soit à l’étranger, des délégués chargés de les repré
senter ou de leur transmettre directement des ordres.

-> F Régi. 30 août 1720; Av. Cons. d'Ét. 17 mai 1809; 
L. 28 avril 1816 ; Ord. 29 mai 1816 ; 11 juin 1816 ; L. 2 juill. 
1862; Décr. 2 juill. 1862; 7 oct. 1890, art. 2, 5, 6, 42.

10 novembre 1862
DÉCRET concernant les demandes en concession de 

parcs à huîtres et autres dépôts à coquillages. 
(Sirey, Lois annotées, 5e S., 1862, p. 111.)

Ap,t. 1er. Toute demande en autorisation de création de parcs 
«t claires à huîtres, ainsi que de dépôts permanents de coquil- 
, »es et de crustacés, sur une partie du domaine maritime, doit 
etre accompagnée d’un plan détaillé des ouvrages à construire 
et d’un plan d’ensemble du rivage, rapporté sur la carte marine 
de la localité, de manière à faire connaître la situation du parc 
ou dépôt.

2. Toute demande de création de réservoirs à poissons sur 
une Propriété privée devant avoir une prise d’eau de mer est 
accompagnée des mêmes documents.

3. Les demandes sont adressées au ministre de la marine et 
des colonies, qui en ordonne l’instruction.

4. Ces demandes sont toujours soumises à une enquête dans 
a commune du territoire, pendant quinze jours à partir de l’ap- 

POMtion des affiches destinées à faire connaître ces demandes.
5- L’apposition des affiches, après visa du commissaire du 

quartier, est faite aux frais et à la diligence du demandeur. — 
ette apposition est constatée et les adhésions ou oppositions sont 

reçues par le commissaire on l’administrateur de l’inscription 
Maritime dans les chefs-lieux de quartier ou de sous-quartier, et 
ans les autres localités par les syndics des gens de mer. —- Les 

^aires des communes peuvent, dans les délais de l’article 4, 
ansmeitre à l’autorité maritime leurs observations et les récla- 
a„101Js ffui leur auraient été adressées, 

au î Proc®s'vei’l)al d’enquête contenant les différents dires, 
^quel sont joints les documents indiqués en l’article 1er, 
jjijb1 due toutes les pièces de l’enquête, est transmis par la voie 

raichiqug au préfet maritime, qui le fait parvenir au ministre 
au C -Se-S ProPos*,àons- — Le préfet maritime transmet également 

ministre toutes les observations et réclamations qu’il aurait 
quêtîT6'0*1 t''l’ectemerP au sujet des demandes soumises à l’en-

DÉCRET concernant les allocations aux greffiers 
des cours impériales, des tribunaux de commerce et 
des justices de paix, ainsi qu’aux huissiers, à titre 
de remboursement de papier timbré.

(Bull, des Lois, IIe S., B. 1073, n. 10757.)

Art. 1er. Il est alloué aux greffiers des cours impériales et 
aux greffiers des tribunaux civils de première instance, comme
remboursement du papier timbré :

1° Pour chaque arrêt ou jugement rendu à la requête
des parties, ceux de simple remise exceptés.............. 1 fr. 00

2° Pour chaque acte porté sur un registre timbré. 0 50
3° Pour chaque mention portée sur un registre 

timbré.............................................................................. 0 20
2. Les dispositions de l’article précédent sont applicables 

aux greffiers des tribunaux spéciaux de commerce et aux gref
fiers des tribunaux civils qui exercent la juridiction commer
ciale ; mais l’allocation à titre de remboursement du timbre em
ployé aux feuilles d’audieuce est fixée pour chaque jugement, 
ceux de simple remise exceptés, à soixante-cinq centimes.

3. Il est alloué aux greffiers des justices de paix, à titre de
remboursement du papier timbré :

1° Pour chaque jugement porté sur la feuille d’au
dience, ceux de remise exceptés....................................0 fr. 65

2° Pour chaque jugement de remise..................... 0 20
3° Pour procès-verbal de conciliation inscrit sur 

un registre timbré......................................................... 0 50
4° Pour le procès-verbal sommaire constatant que 

les parties n’ont pu être conciliées .............................0 25
4. Les greffiers mentionnés au présent décret ne peuvent 

écrire, sur les minutes ou feuilles d’audience et sur les registres 
timbrés, plus de trente lignes à la page et de vingt syllabes à la 
ligne, sur une feuille au timbre de un franc ; de quarante lignes 
à la page et de vingt-cinq syllabes à la ligne, lorsque la feuille 
est au timbre de un franc cinquante centimes, et plus de cin
quante lignes à la page et de trente syllabes à la ligne, lorsque 
la feuille est au timbre de deux francs. — Toute contravention 
est constatée conformément à la loi du 13 brumaire an VII, et 
punie de l’amende prononcée par l’art. 12 de la loi du 16 juin 
1824, sans préjudice des droits de timbre à la charge des con
trevenants .

5. Il est alloué aux huissiers, comme remboursement du 
papier timbré du registre tenu en exécution de l’article 176 du
Code de commerce :

) o pour protêt simple et intervention..................... 0 fr. 35
2° Pour protêt de perquisition................................ 0 50

->F. L. 13 bruni, an VII; Décr. 13 mai 1863; 16 juin 1824.

9 décembre 1862
DÉCRET qui soumet à la prescription quinquen

nale les traitements de la Légion d’honneur et de 
la médaille militaire.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1077, n. 10785.)

13 décembre 1862
DÉCRET qui rend commun aux tribunaux de pre

mière instance et aux justices de paix de Lille et 
de Nantes le tarif des frais et dépens réglé pour 
le tribunal de première instance et les justices de 
paix de Paris.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1074, n. 10766.)

Art. 1er. Le tarif des frais et dépens décrété le 16 février 
1807, pour le tribunal de première instance de la Seine et pour
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les justices de paix établies à Paris, est rendu commun aux tri
bunaux de première instance et aux justices de paix établis à 
Lille et à Nantes. — Le tarif réglé pour le tribunal de première 
instance de la Seine, touchant les frais et dépens relatifs aux 
ventes judiciaires de biens immeubles, par le titre II de l’ordon
nance du 10 octobre 1841, est également rendu commun aux 
tribunaux de première instance de Lille et de Nantes.

13 décembre 1862
DECRET relatif à l’exercice des fabriques de soude.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1075, n. 10769.)

Art. 1er. Les fabriques de soude auxquelles sera délivré en 
franchise le sel nécessaire à leur fabrication seront soumises à 
une surveillance permanente. Le nombre des préposés à l’exer
cice sera fixé par l’administration. Pour couvrir le Trésor de 
la dépense à laquelle donnera lieu cette surveillance, chaque 
fabricant versera à la caisse du receveur principal des douanes 
et des contributions indirectes une redevance annuelle dont le 
montant est fixé à trente centimes par cent kilogrammes de sel 
employé à la fabrication. — Les recouvrements ont lieu par 
trimestre. — (Ainsi complété, Béer. 2 fév. 1898.). Il sera 
accordé décharge de la redevance sur les quantités dont l'expor
tation aura été justifiée dans la forme déterminée par l’admi
nistration. Toutefois, si dans un établissement, le montant des 
redevances effectivement recouvrées dans le courant d'une année 
n atteignait pas celui des frais d’exercice, le fabricant serait 
tenu de verser immédiatement la différence.

2. Chaque fabricant sera, en outre, tenu de fournir les loge
ments nécessaires aux préposés à l’exercice, soit dans l’enceinte 
de 1 usine, soit en dehors de cette enceinte, mais à proximité de 
la fabrique et dans un local agréé par l’administration. — Il 
sera mis également à la disposition du service, dans l’enceinte 
même de 1 usine et à proximité de son entrée, un local pour le 
bureau, d’.une superficie minimum de douze mètres carrés, garni 
du mobilier nécessaire. — Le fabricant sera tenu de pourvoir à 
l’éclairage et au chauffage de ce bureau, soit en nature, soit au 
moyen d’un abonnement annuel fixé à deux cents francs..

3. Les sels seront expédiés sur les fabriques de soude sous le 
plomb de T administration. — Le plombage ne sera pas exigé 
dans le seul cas où le sel sera tiré d’une saline ou d’un salin 
attenant à la fabrique qui doit l’employer. L’acquit-à-caution 
serait alors remplacé par un bulletin au pied duquel le fabricant 
attesterait la réception du sel.

4. Seront admis en compensation du sel marin livré aux fa
briques en franchise de droit : — 1° Les sulfates de soude con
tenant au maximum en mélange intime vingt-cinq pour cent de 
sel marin, ou l’équivalent en chlorures divers; — 2° Les car
bonates de soude au titre alcalimétrique minimum de soixante 
degrés ; 3° Les soudes brutes au titre alcalimétrique mini
mum de trente degrés. — Le titre des produits fabriqués ne 
pouna etre abaisse au-dessous des limites fixées ci-dessus qu’en 
vertu d une autorisation spéciale toujours révocable et sous l’ob
servation des mesures qui seraient prescrites par l’administra
tion. Tontes les fois que les produits fabriqués contiendront 
une quantité de sel supérieure à la limite autorisée, ils ne pour
ront être enlevés des fabriques qu’à la charge, par les intéressés, 
d acquitter le droit de consommation sur le sel, sans préjudice 
des peines portées par les lois et règlements.

5. Le sel placé dans un magasin spécial de dépôt, fermant à 
deux clefs, nen sera extrait qu’au fur et à mesure des besoins 
de la fabrication et après pesage. —• L’introduction du sel dans 
les lours à sulfate et sou mélange avec l’acide sulfurique devront 
toujours avoir lieu sous les yeux des préposés, qui constateront 
la quantité d’acide sulfurique additionné et le degré aréomé- 
trique de cet acide. — Le sel destiné à abaisser le titre des car
bonates de soude, lorsque le mélange aura lieu dans le four à 
carbonate de soude, sera ajouté avant que le carbonate de 
soude ait pris nature, et brassé avec la masse sous les yeux des 
préposés. Il sera en grains fins ou pulvérisés. — Pour la soude 
brute, le sel pourra être incorporé soit directement, soit après 
son mélange avec des marcs de soude, mais seulement au moment 
de la mise au four, laquelle aura lieu sous les yeux des préposés.

6. Les préposés auront libre accès à toute heure du jour et 
de nuit dans tous les magasins et ateliers de la fabrique ; ils 
auront droit de prélever tous les échantillons nécessaires à la 
vérification des produits fabriqués de toute nature.

7. Les fabriques de soude établies dans l’intérieur de salins 
ou salines seront soumises comme les autres aux formalités 
d’exercice nécessaires pour la constatation régulière des dénatu
rations du sel.

8. L’administration des douanes et des contributions indi
rectes prescrira, en vertu des anciens règlements, les mesures 
d’ordre pour assurer l’exécution du présent décret ; et les con
traventions, s’il en était constaté, seraient passibles des amendes 
et pénalités fixées par ces règlements.

30 décembre 1862
DECRET portant qu’à l’avenir les audiences des con

seils de préfecture statuant sur les affaires conten
tieuses seront publiques.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1080, n. 10809.)

Art. 1er. A l’avenir, les audiences des conseils de préfecture 
statuant sur les affaires contentieuses seront publiques. (F. L. 
22 juill. 1889, art. 4, 8 : 21 juin 1865, art. 8.)

3. Le secrétaire général de la préfecture remplira les fonc
tions de commissaire du Gouvernement. .......

4. En cas d’insuffisance du nombre des membres nécessaires 
pour délibérer, il y sera pourvu conformément à l’arrêté du 
19 fructidor an IX et au décret du 16 juin 1808.

5. Il y aura près chaque conseil un secrétaire-greffier 
nommé par le préfet et choisi parmi les employés de la préfec
ture.

6. Les comptes des receveurs des communes et des établisse
ments de bienfaisance ne seront pas jugés en séance publique.

F. L. 28 pim. an VIII; Arr. 19 fruct. an IX; Décr. 16 
juin 1808; 7 mars 1863; 12 juill. 1865; 22 juill. 1889, 
art. 45, 47.

ANNÉE 1863

14 janvier 4863
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT relatif à Timmatri- 

culation des titres de rente ou de propriété prove
nant de libéralités faites à des établissements reli
gieux avec affectation au soulagement des pauvres.

(Sirey, Lais annotées, 5e S., 1863, p. 126.)

41 février 1863
DECRET qui déclare applicables et exécutoires dans 

la colonie du Sénégal différentes dispositions sur 
l’enregistrement et le timbre.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1094, n. 10976.)

Section Ire. — Enregistrement.
Art. 1er. Sont déclarées applicables et exécutoires dans la 

colonie du Sénégal : — 1° La loi du 27 ventôse an IX, art. 2 ; 
— 2° La loi du 18 mai 1850, articles 5 et 6.

2. Les droits de mutation par décès seront payés par les hé
ritiers donataires ou légataires. Les cohéritiers codonataires à 
titre universel et les colégataires au même titre sont solidaires.

3. La disposition de l’article 91, § 2, n° 30, de l'ordonnance 
du 31 décembre 1828, est abrogée. La perception du droit, eu 
ce qui concerne les échanges die biens immeubles et ruraux, 
lorsque l’un des immeubles échangés est contigu aux propriétés 
de celui qui le reçoit, aura lieu conformément à l’article 92, 
§ 6, n° 6, de la même ordonnance.

Section IL — Timbre.
4. Sont déclarés applicables et exécutoires dans la colonie 

du Sénégal : — 1» La loi du il juin 1859, articles 19, 20 et 
21; — 2“ Le décret du 18 janvier 1860 ; — 3° La loi du 
2 juillet 1.862, articles 17 à 28; — 4° Le décret du 30 juillet 
1862 ; — 5° Le décret du 29 octobre 1862.
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5 Les empreintes des timbres établis par le présent décret 
seront déposées aux greffes de la Cour et des tribunaux. Elles 
seront apposées sur un papier filigrane, et le greffier constatera 
le dépôt par un procès-verbal dressé sans frais.

6 Les mesures d’exécution, ainsi que la fixation de l’époque 
à partir de laquelle elles seront applicables, seront déterminées 
par arrêtés du gouverneur, rendus en conseil d’administration.
-> F. Ord. 31 déc. 1828; Décr. 26 sept. 1855, 4 août 1860.

11 février 4863
DÉCRET du 11 février 1863 rendant applicables aux 

Antilles et à la Réunion le décret du 19 mars 1852 
sur les juges suppléants.

(Sirey, Lois annotées, 5° S., 1863, p. 114.)

28 février 4863
DÉCRET portant que le titre de préfet honoraire 

pourra être conféré aux préfets placés hors des 
cadres d’activité ou admis à la retraite et que les 
mêmes dispositions sont applicables aux sous-pré
fets et aux secrétaires généraux de préfecture.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1094, n. 10978.)

7 mars 4863
SÉNATUS-CONSULTE qui déclare applicable aux 

colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et de 
la Réunion la loi du 6 décembre 1850 sur le désaveu 
de paternité en cas de séparation de corps pronon
cée ou même demandée.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1091, n. 10947.)
*> T L. 18 avril 1886.

7 mars 1863
DÉCRET qui comprend les fils et tissus de coton au 

tableau des marchandises pouvant être vendues en 
gros aux enchères publiques dans les villes de 
Paris, Rouen, Mulhouse et Colmar.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1092, n. 10958.)
F. L. 28 mai 1858; Décr. 12 mars 1859.

7 mars 4863
DECRET qui déclare applicable aux colonies la loi 

du 21 mai 1858, sur la saisie immobilière et 
l’Ordre.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1101, n. 11076.)

Art. 1«. Est déclarée applicable aux colonies, sous les mo
difications ci-après, la loi du 21 mai 1858 concernant la saisie 
immobilière et Tordre.

Dans les cas spécialement prévus par les articles 692, 
751, 753 et 762 du Code de procédure civile, les sommations, 
convocations et significations à notifier au vendeur, aux créan
ciers et au saisi, sont faites à leur domicile réel, pourvu qu’il 
soit fixé dans la colonie, ou à celui de leurs mandataires, si 
ceux-ci sont connus. — Le délai des distances sera calculé à 
laison de trois myriamètres par jour.

3- Les gouverneurs désigneront, s’il y a lieu, parmi les juges 
suppléants non officiers ministériels, ceux qui, aux termes de 

article 749, devront être chargés spécialement du règlement 
des ordres,

4. L’appel n’est recevable, quel que soit d’ailleurs le mon- 
ant des créances des contestants et des sommes à distribuer, 

9ue si la somme contestée excède celle pour laquelle, aux 
ermes des règlements spéciaux à chaque colonie, les tribunaux 

1 e première instance statuent en dernier ressort.

DÉCRET qui rend exécutoire aux colonies des An
tilles, de la Réunion, de la Guyane, de l’Inde et 
des lies Saint-Pierre et Miquelon, la loi du 2 mai 
1861, relative à la légalisation, par les juges de 
paix, des signatures des notaires et des officiers de 
l’état civil.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1101, n. 11077.)

7 mars 1863
DÉCRET relatif au conseil de préfecture 

du département de la Seine.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1102, n. 11090.)

Art. 2. En cas d’absence ou d’empêchement du président, le 
conseiller de préfecture qui le remplacera sera désigné par le 
préfet.

3. Le conseil de préfecture du département de la berne 
pourra être divisé en sections; mais il ne pourra être pris au
cune délibération dans une section si trois membres au moins 
ne sont présents, conformément à l'article 1er de l’arrêté du 
Gouvernement en date du 19 fructidor an IX. — Les conseillers 
chargés de présider les sections seront désignés par le préfet.

25 mars 1863
DÉCRET relatif au recouvrement des fermages de la 

pêche et de la chasse sur les cours d'eau, des pro
duits de la récolte des francs-bords et des. rede
vances pour prises d’eau et permissions d usines.

(Bull, des Lois, IIe S., B. 1101, n. 11081.)

Art. 1er. A partir du 1er juillet 1863, les fermages de la 
pêche et de la chasse sur les cours d’eau, les produits de la 
récolte des francs-bords et les redevances pour prises d eau et 
permissions d’usine, seront recouvrés par l’administration des 
contributions indirectes dans les fleuves et rivières navigables et 
flottables comme dans les canaux et rivières canalisées.

1er avril 1863
DÉCRET relatif à l’organisation judiciaire 

du Sénégal et dépendances.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1107, n. 11142.)

Art. 1er. Dans les divers arrondissements du Sénégal et dé
pendances autres que Saint-Louis et Corée, les commandants 
sont investis des fouettons de juges d’instruction, telles qu’elles 
ont été définies par l’ordonnance du 14 février 1838, portant 
application du Code d’instruction criminelle dans cette colonie.

2. En matière correctionnelle, la justice est rendue dans 1 ar
rondissement de Bakel par un tribunal de première instance, 
composé : —Du commandant de T arrondissement, président;
__De deux notables nommés pour un an par le gouverneur de
la colonie, et d’un greffier choisi par le commandant. --Les 
fonctions du ministère public sont remplies par l’officier d ad
ministration eu résidence au tort de Bakel . y es ci a ions 
sont données par un employé civil ou militaire que désigné, 
pour une année,, le commandant de l'arrondissement.

3. En matière de simple police, le commandant juge sans
l’assistance des notables. , , _ , ,

4. Les jugements sont rendus par le tribunal de Bakel, con
formément aux dispositions de l’article 4 du décret du 9 août 
1854. concernant l’organisation judiciaire du Sénégal et dépen
dances.

F. Décr. 8 juill. 1865; 22 sept. 1887 ; 30 sept. 1887 ; 15 
mai 1889 ; 5 sept. 1890; 31 janv. 1891.
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8 avril 1863

DÉCRET portant que la loi du 6 décembre 1850 sur 
le désaveu de paternité en cas de séparation de 
corps déclarée applicable à la Martinique, à la 
Guadeloupe et a la Réunion est rendue exécutoire 
dans les autres colonies françaises.

{Bull, des Lois, 11° S., B. 1160, n. 16179.)

V. L. 18 avril 1886, art. 3.

15 avril 1863
DECRET relatif a la police des chemins de fer dans 

es localités où il n’existe pas de commissaire spé
cial. 1

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1107, n. 11144.)
-> F. Décr. 22 fév. 1855; 2 sept. 1862.

il avril 1863
DÉCRET portant modification pour la Martinique, 

la Guadeloupe et dépendances, de divers délais en 
matière civile et commerciale.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1124, n. 11353.)

,. ,Art',l°r- L’ai'ticle 73 du Code de procédure civile tel qu’il a 
ete rendu executoire aux Antilles par l’article 8 de l’ordonnance 
susvisee du 19 octobre 1828 sera remplacé par les dispositions 
suivantes : (F. C. pr. civ., art. 73.)

2. Les articles 443, 445 et 446 du même Code seront rem- 
f ,„ces, ,P„ar,I®s dispositions suivantes : (F. C. pr. civ., art. 
44S, 445, 446.)

3. Les articles 483, 484, 485 et 486 du même Code seront
îemplaces par les dispositions suivantes : (V C vr riv
art. 483, 484, 485, 486.) • K ■ o. pr. civ.,

4. L’article 1033 du même Code sera remplacé par les dis
positions suivantes : (V. C. pr. civ., art. 1033.)

5', Ces aiticles 160 et 166 du Code de commerce sont rem-
ffir.Æf,1* disl)0sitions suiyantes : (F. C. comm., art. 
160 et 166.)

6. Les articles 373, 375 et 377 du même Code seront rem- 
places par les dispositions suivantes : (F. C. comm., art. 373, 
o/O, 577.)

7. L’article 645 du Code de commerce sera remplacé par 
1 article suivant : (F. C. comm., art. 645.)

F. Ord. 19 oct. 1828; L. 3 mai 1862.

22 avril 1863
DÉCRET portant modification, pour la Réunion, de 

divers délais en matière civile et commerciale. 

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1124, n. 11354.)

Art. 1er. L’article 73 du Code de procédure civile tel qu’il 
a ete rendu executoire à l’île de la Réunion par l’article 8 de 

ordonnance susvisee du 26 décembre 1827 sera remplacé par 
les dispositions suivantes : (V. C. pr. civ., art. 73.)

2. Les articles 443 et 445 du même Code seront remplacés 
par les articles suivants : (F. C. pr. civ., art. 443 et 445.)

3. L article 46 du même Code, supprimé par l’article 24 de 
ordonnance du 26 décembre 1827, sera rétabli et remplacé par

1 article suivant : (F. C. pr. civ., art. 46 )
4 Les articles 483, 484, 485 et 486 du même Code seront 

emplaces par les articles suivants : (F. C. pr. civ., art. 483,
4-64, 485, 486.)

5 L’article 1033 du même Code sera remplacé par les dis
positions suivantes : (F. C. pr. civ., art. 1033 )

6. Les articles 160 et 166 du Code de commerce seront rem
places par les dispositions suivantes : (F. C. comm., art. 160

7. Les articles 373, 375 et 377 du Code de commerce seront
remplacés par les dispositions suivantes : (F. C. comm art 
373, 375 et 377.) ’’

8. L article 645 du Code de commerce sera remplacé par 
1 article suivant : (F. G. comm., art. 645.)

->■ v- 0rd■ 26 déc. 1827; Décr. 5 août 1881.

22 avril 1863
SÉNATUS-CONSULTE relatif à la constitution de 

la propriété en Algérie, dans les territoires occupés 
par les Arabes.

(Bidl. des Lois, 11° S., B. 1105, n. 11104.)

Art. 1er. Les tribus de 1 Algérie sont déclarées propriétaires 
des territoires dont elles ont la jouissance permanente et tradi
tionnelle, à quelque titre que ce soit, — Tous actes, partages 
ou distractions de territoires, intervenus entre l’Etat et les indi
gènes, relativement à la propriété du sol, sont et demeurent 
confirmés.

2. Il sera procédé administrativement et dans le plus bref 
délai : — 1° A la délimitation des territoires des tribus;
2° A leur répartition entre les différents douars de chaque tribu 
du. Tell et des autres pays de culture, avec réserve des terres 
qui devront conserver le caractère de biens communaux; — 
3° A l’établissement de la propriété individuelle entre les 
membies de ces douars, partout où cette mesure sera reconnue 
possible et opportune. — Des décrets impériaux fixeront l’ordre 
et les délais dans lesquels cette propriété individuelle devra être 
constituée dans chaque douar.

3. Un règlement d’administration publique déterminera : — 
1° Les formes de la délimitation des territoires des tribus; — 
2° Les formes et les conditions de leur répartition entre les 
douars et de 1 aliénation des biens appartenant aux douars; — 
3° Les formes et les conditions sous lesquelles la propriété indi
viduelle sera établie et le mode de délivrance des titres.
,4- Les rentes, redevances et prestations dues à l’Etat par les 

détenteurs des territoires des tribus, continueront à être perçues 
comme par le passé, jusqu à ce qu’il en soit autrement ordonné 
par des décrets impériaux rendus en la forme des règlements 
d’administration publique. (F. Décr. 30 déc. 1894.)

5. Sont réservés les droits de l’Etat à la propriété des biens 
du Beylick et ceux des propriétaires des biens melk. — Sont 
également réservés le domaine public, tel qu’il est défini par 
1 article 2 de la loi du 16 juin 1851, ainsi que le domaine de 
l’Etat, notamment en ce qui concerne les bois et forêts, confor
mément à l’article 4, paragraphe 4, de la même loi.

6. Le second et le troisième paragraphes de l’article 14 de 
la loi du 16 juin 1851, sur la constitution de la propriété en 
Algérie, sont abrogés; néanmoins, la propriété individuelle qui 
seia établie au profit des membres des douars ne pourra être 
aliénée que du jour où elle aura été régulièrement constituée 
par la délivrance des titres.

7. Il n est pas dérogé aux autres dispositions de la loi du 
16 juin 1851, notamment à celles qui concernent l’expropria
tion pour cause d’utilité publique et le séquestre.

-»F. L. 16 juin 1851; Décr. 8 juill. 1865; L. 28 avril 1887; 
Décr. 22 sept. 1887; 30 sept. 1887; 15 mai 1889; 5 sept. 
1890; 31 janv. 1891.

6 mai 1863
LOI qui modifie les articles 27 et 28 du Code 

de commerce.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1112, n. 11194.)

Art. unique. Les articles 27 et 28 du Code de commerce sont 
modifiés ainsi qu’il suit ; (F. C. comm., art. 27 et 28.)

V. Avis Cons. d’Et. 29 avril 1809*; Décr. 30 déc. 1868; 
L. l°r août 1893.
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9 mai 1863
LOI portant dérogation au paragraphe 1er de l'article 

429 et à l’article 431 du Code d’instruction crimi
nelle, en ce qui concerne le ressort de la Cour im
périale d’Alger.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1113, n. 11213.)

Art. 1er. La Cour de cassation, lorsqu’elle annule un arrêt 
de la chambre des mises en accusation de la Cour impériale 
d’Alger, prononce le renvoi du procès devant une autre chambre 
de ladite Cour. Cette chambre procède, au nombre de cinq 
juges, comme chambre d’accusation. Aucun des magistrats qui 
ont participé à l’arrêt annulé ne peut en faire partie. — Elle 
est présidée par son président ordinaire; les quatre autres 
membres sont pris dans l’ordre du tableau de la chambre, sauf 
empêchement régulier. — Néanmoins la Cour de cassation peut, 
suivant les circonstances, renvoyer l’affaire devant la chambre 
des mises en accusation d’une autre Cour impériale.

2. Dans le cas prévu par le paragraphe 1er de l’article pré
cédent, l’article 431 du Code d’instruction criminelle n’est pas 
applicable.

13 mai 1863
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes ordinaires de l’exercice 1864.
(Bail, des Lois, 11° S., B. 1114, n. 11234.)

Titre Ier. Budget ordinaire.

§ 2. — Impôts autorisés.

Art. 4. L’article 13 de la loi du 23 juin 1857 et l’article 14 de 
celle du 2 juillet 1862, relatifs à la perception d’un second dé
cime sur les impôts indirects qui supportent le premier décime, 
continueront à recevoir leur exécution pour l’exercice 1864.

6. A dater du 1er juillet 1863, sont soumis à un droit de 
timbre de 50 centimes (F. L. 8 juin 1864, art. 7; 30 mars 
1872; 25 mai 1872) par 100 francs ou fraction de 100 francs 
uu montant de leur valeur nominale, les titres de rentes, em
prunts et autres effets publics des gouvernements étrangers, 
quelle qu’ait été l’époque de leur création. — La valeur des 
monnaies étrangères en monnaies françaises sera fixé annuelle-

Par uu décret. (F. L. 28 déc. 1895, art. 3; Décr. 3 juin 
°96; L. 13 avril 1898, art. 13, qui le modifie.)
7. Aucune transmission des titres énoncés en l’article précé

dent ne peut avoir lieu avant que ces titres aient acquitté le 
c ioit de timbre. — En cas de contravention, le propriétaire du 

1 ie et l’agent de change ou tout autre officier public qui aura
concouru à sa transmission seront passibles chacun d’une amende 
fe^ Paur 100 de la valeur nominale de ce titre.

8. L acquittement du droit de timbre établi par la présente 
j,1 sera constaté, soit au moyen du visa pour timbre, soit par

apposition sur les titres de timbres mobiles que l'administra- 
^on de 1 enregistrement est autorisée à vendre et à faire vendre, 
et 1 B le"'emont d’administration publique déterminera la forme 

es conditions d’emploi des timbres mobiles créés en exécution 
u paragraphe précédent. — Sont applicables à ces timbres les 
impositions de l’article 21 de la loi du 11 juin 1859. 

le t'' h°nt c°nmidérés comme non timbrés les titres sur lesquels 
comrr 1C ’nobilo aurait été apposé sans l’accomplissement des 
ou S\TS Prescr*tes par le règlement d'administration publique,

ÎO ?S(Jue*s. aurail été apposé un timbre ayant déjà servi. 
timesVArtir du juil*et prochain, est réduit à 20 cen- 
chen ' 6 .dr01^ de timbre des récépissés que les compagnies de 
ces jlns. ^er sont tenues de délivrer aux expéditeurs, lorsque 
Pis'p6'1116^ 116 demandent pas de lettres de voiture. — Le récé- 
nonis e!1°”cera *a nature, le poids et la désignation des colis, les 
délai a. adresse du destinataire, le prix total du transport et le 
du rer'anft *eidue* ce transport devra être effectué. — Un double 
natair e*USSe accomPa£nera l’expédition et sera remis au desti- 
voiturp !0Ule exPéditiou non accompagnée d’une lettre de 
la sou -H ° ,etle constatée sur un registre à souche, timbré sur 

1 e et sur le talon, à peine d’une amende de 50 francs.

— Les préposés de l’enregistrement sont autorisés à prendre 
communication de ce registre, ainsi que de ceux mentionnés par 
l’article 50 de l’ordonnance du 15 novembre 1846, et des pièces 
relatives aux transports qui y sont énoncés. — La communica
tion aura lieu selon le mode prescrit par l’article 54 de la loi du 
22 frimaire an VII et sous les peines y portées. (V. Décr. 21 
juill. 1865*; 16 sept. 1871; L. 30 mars 1872, art. 1er; 
25 mai 1872; 17 juill. 1889, art. 7; 27 déc. 1892, art. 2.)

11. Les dispositions de l’article 7 de la loi du 15 mai 1850 
sont applicables aux obligations des compagnies ou sociétés d’in
dustrie et de finances étrangères.

13 mai 1863
DÉCRET qui rend exécutoires en Algérie : 1° le dé

cret du 30 juillet 1862, déterminant le nombre de 
lignes et de syllabes que devront contenir les copies 
des exploits, etc.; 2° le décret du 8 décembre 1862, 
modifiant les allocations accordées aux greffiers et 
aux huissiers, à titre de remboursement de papier 
timbré.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1114, n. 11240.)

13 mai 1863
LOI portant modification de plusieurs dispositions 

du Code pénal.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1120, n. 11304.)

Art. unique. Les arlMes 57, 58 , 132, 133, 134, 135, 138,
142, 143, 149, 153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 160,
161, 164, 174, 177, 179, 222, 223, 224, 225, 228, 230,
238, 241, 251, 279, 305, 306, 307, 308, 309, 310, 311,
312, 320, 330, 331, 333, 345, 361, 362, 363, 364, 366,
382, 385, 387, 389, 399, 400, 405, 408, 418, 423, 434,
437, 443 et 463 du Code pénal, isont abrogés . Ils sont rem-
placés par les articles isuivants : (F. ces articles.)

16 mai 1863
LOI sur les douanes.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1116, n. 11255.)

DISPOSITIONS RELATIVES AU TRANSIT.

Art. 10. Les exclusions ou restrictions du transit, résultant des 
articles 1, 2 et 3 de la loi du 9 février 1832, sont supprimées, 
sauf pour les munitions de guerre et les contrefaçons en li
brairie.............

11. Sont admises au transit en tous sens, par les bureaux des 
frontières de terre ouverts au transit, les marchandises désignées 
en l’article 22* de la loi du 28 avril 1816.

12. Les marchandises exemptes de droits à l’entrée et à la 
sortie ne sont pas soumises aux restrictions et formalités pres
crites pour le transit; elles sont seulement assujetties aux dé
clarations et vérifications imposées à toutes les denrées qui en
trent sur le territoire de l’empire ou qui en sortent.

13. Ne sont assujetties qu’au simple passavant et sont affran
chies du plombage les marchandises exemptes de droits à l’en
trée seulement et passibles de taxes à la sortie. — Les disposi
tions du présent article et celles de l’article 12 ne sont pas 
applicables aux boissons fermentées ou distillées, lesquelles con
tinuent, dans tous les cas, à être soumises à l’acquit-à-caution.

14. Le prélèvement d’échantillons, toutes les fois qu’il sera 
possible, sera substitué au double emballage et au double plom
bage.

15. Est rapportée la disposition de l’article 12 de la loi du 
9 février 1832, qui exige la présentation au bureau des douanes 
de seconde ligne des marchandises expédiées en transit et le visa, 
par les employés, des acquits-à-caution relatifs à ces marchan
dises.

16. Est pareillement abrogé l’article 13 de la même loi, qui
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interdit de présenter pour le transit, dans le même colis, des 
marchandises d’espèces ou de qualités différentes.

17. Lorsque la perte, résultant de force majeure, de mar
chandises expédiées en transit, sera dûment constatée, l’admi
nistration pourra dispenser les soumissionnaires du payement des 
droits d’entrée, ou de la simple râleur, si la marchandise est 
d’espèce prohibée. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

18. Des décrets détermineront, pour les marchandises admises 
an transit, et sous les peines déterminées par la loi, les condi
tions et formalités qui devront être remplies, en ce qui concerne 
les déclarations, la nature et la forme des récipients et embal
lages, le plombage, l’estampillage et le prélèvement d’échantil
lons.

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES.

19. L’exemption des droits, soit à l’entrée, soit à la sortie, ne 
dispensera pas de faire aux douanes les déclarations prescrites 
par la loi, selon les spécifications et unités énoncées au tarif 
général, sous peine de cent francs d’amende à défaut de décla
ration, ou en cas de fausse déclaration. (F. Décr. 16 fév. 
1895.)

20. Les taxes de réexportation, de retour, et le droit perçu à 
l’égard des houilles dans le cas prévu par l’article 33 de la loi 
du 2 juillet 1836, sont et demeurent supprimés.

21. Le bénéfice de la réfaction des droits résultant des arti
cles 51 à 59 de la loi du 21 avril 1818 cessera d’être appliqué.

22. Est et demeure supprimée la prohibition d’importation 
par terre des marchandises désignées en l’article 22 de la loi du 
28 avril 1816. — Ces marchandises seront passibles, à leur 
importation par terre, des droits afférents aux importations effec
tuées par mer sous pavillon étranger.

23. Les modérations de droits établies en raison des lieux 
de provenance ou de production ne sont applicables que lors
qu’il est justifié que les marchandises ont été importées en droi
ture des pays de provenance ou de production désignés par la loi 
et qu’elles out été prises à terre dans lesdits pays.

24. Le chiffre maximum de quarante francs fixé par l’ar
ticle 7 de la loi du 27 mars 1817*, et au delà duquel les mar
chandises acquittent à l’entrée ou à la sortie de France les droits 
de douane au poids net, est abaissé à dix francs par cent kilo
grammes. (F. L. 30 juin 1893, art. lor.)

RECHERCHE, DANS L’INTÉRIEUR, DES MARCHANDISES PROHIBEES.
31. Les dispositions du titre IV de la loi du 28 avril 1816 

(articles 59 à 68), ainsi que les articles 43 et 44 de la loi du 
21 avril 1818, relatives à la recherche et à la saisie, à l’inté
rieur de l’empire, des marchandises prohibées, sont et demeu
rent rapportées.

F. L. 29 déc. 1884, art. 10, qui abroge l’art. 30.

20 mal 1863
LOI sur l’instruction des flagrants délits devant 

les tribunaux correctionnels.
{Bull, des Lois, 11* S., B. 1120, n. 11305.)

Art. 1er. Tout inculpé arrêté en état de flagrant délit pour un 
fait puni de peines correctionnelles est immédiatement conduit 
devant le procureur impérial, qui l’interroge, et, s'il y a lieu, 
le traduit sur-le-champ à l’audience du tribunal. — Dans ce 
cas, le procureur impérial peut mettre l’inculpé sous mandat de 
dépôt.

2. S’il n’y a point d’audience, le procureur général est tenu 
de faire citer l’inculpé pour l’audience du lendemain. Le tri
bunal est, au besoin, spécialement convoqué.

3. Les témoins peuvent être verbalement requis, par tout offi
cier de police judiciaire ou agent de la force publique. Ils sont 
tenus de comparaître sons les peines portées par l’article 157 du 
Code d’instruction criminelle.

4. Si l’inculpé le demande, le tribunal lui accorde un délai 
de trois jours au moins pour préparer sa défense.

5. Si l’affaire n’est pas en état de recevoir jugement, le tri
bunal en ordonne le renvoi, pour plus ample information, à 
l’une des plus prochaines audiences, et, s’il y a lieu, met l’in
culpé provisoirement en liberté avec ou sans caution.

6. L’inculpé, s’il est acquitté, est immédiatement, nonobstant 
appel, mis en liberté.
-> F. Décr. 30 oct. 1867; 4 oct. 1877; 12 juin 1880, art. 7; 
27 mai 1885, art. 11.

23 mai 1863
LOI gui modifie le Titre VI du Livre Jor du Gode 

de commerce.
{Bull, des Lois, 11e S., B. 1119, n. 11297.)

Art. unique. Le titre VI du livre Ieÿ du Code de commerce 
est modifié ainsi qu’il suit : (F. G. comm., liv. Ier, tit. VI.)
-> F. Décr. 9 août 1864 ; 26 sept. 1889.

23 mai 1863
DÉCRET relatif aux ventes publiques en gros 

des cui/'s verts, à Paris.
{Bull, des Lois, 11® S., B. 1125, n. 11369.)

Art. 1er. Par dérogation aux articles 20, 21, 22 et 23 du 
décret du 12 mars 1859, les ventes publiques en gros des cuirs 
verts, à Paris, pourront avoir lieu mensuellement et d’avance, 
sans exhibition matérielle ni exposition préalable, mais après 
autorisation donnée sur requête par le président du tribunal de 
commerce.

F. Décr. 29 août 1863.

23 mai 1863
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution du sénatus-consulte du 22 avril 
1863, relatif à la constitution de la propriété en 
Algérie, dans les territoires occupés par les Arabes. 

{Bull, des Lois, 11e S., B. 1131, n. 11432.)

Titre Ier. — Dispositions préliminaires.

Art. 1er. Des décrets, rendus sur la proposition du gouverneur 
général de l’Algérie et sur le rapport du ministre de la guerre, 
désigneront successivement les tribus dans lesquelles il sera pro
cédé aux opérations de délimitation et de répartition prescrites 
par l’article 2 du sénatus-consulte du 22 avril 1863.

Titre II. — Délimitation des territoires des tribus.

4. Les commissions procéderont immédiatement sur les lieux, 
d’après les éléments fournis par les sous-commissions, à la re
connaissance des limites du territoire de chaque tribu, en pré
sence des représentants de la tribu et de ceux des tribus limi
trophes.

Titre III. — Répartition des territoires des tribus 
entre les douars.

8. La délimitation du territoire de la tribu étant accomplie’ 
les commissions procéderont immédiatement, dans le Tell e 
dans les autres pays de culture, à la répartition du territoire de 
cette tribu entre les douars qui s’y trouvent compris, et à la dé
limitation de chacun de ces douars.

12...............Les opérations ne seront définitives que i01”
qu'elles auront été sanctionnées par des décrets rendus sur a 
proposition du gouverneur général et sur le rapport du minis i 
de la guerre. ,

14. Une expédition de ces décrets sera, à la diligence de l a ^ 
ministration, enregistrée gratis et transcrite sur un registre spe 
cial au bureau des hypothèques du chef-lieu de la province.

15. Le service des contributions diverses établira, d apres 
décrets et les décisions judiciaires intervenues, la matrice loi
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,-ière du territoire de chaque douar, comprenant : —• 1° Les 
biens begliek ; — 2° Les biens m-elk; — 3° Les biens comrnu- 
naux. __ 40 Les biens collectifs de culture.

Titre IV. — Aliénation des biens 
appartenant aux douars.

Titre V. •— Constitution de la propriété individuelle 
et délivrance des titres.

25. Lorsqu’un décret impérial aura désigné les douars dans 
lesquels la propriété individuelle devra être constituée, il y sera 
procédé immédiatement par les commissions et sous-commissions 
administratives instituées en l’article 2 du présent décret.

§ 1er. — Biens communaux.
16. Les djemâas instituées par le général commandant la di

vision ou par le préfet, dans les douars dont le territoire aura 
été constitué ainsi qu’il est dit ci-dessus, auront qualité pour 
consentir l’aliénation par voie d’échange ou par vente, au profit 
de l’Etat ou des particuliers, de tout ou partie de biens commu
naux. Ges ventes auront lieu de gré à gré ou aux enchères pu
bliques.

17. Les demandes d’échange seront adressées, par les djemâas, 
aux généraux et aux préfets, qui en autoriseront, s’il y a lieu, 
l’instruction. — Il sera fait estimation contradictoire des biens 
par experts désignés par les parties intéressées. Un tiers expert 
sera désigné par le cadi. — Les résultats de l’expertise seront 
constatés par un procès-verbal affirmé par les experts. — Le 
dossier de l’affaire, accompagné de la délibération de la djemâa, 
constatant le consentement des intéressés, d’un extrait de la ma
trice foncière et d’un plan des immeubles, sera renvoyé au gé
néral ou au préfet, qui statuera sur l’utilité et les conditions de 
l’échange, et autorisera, s’il y a lieu, à passer l’acte avec 
l'échangiste. — Si la valeur de l’échange est inférieure à cinq 
mille francs, le contrat sera approuvé parle gouverneur général. 
— Tout échange d’une valeur supérieure sera soumis à notre 
approbation.

18. Les aliénations par vente de gré à gré seront instruites 
et autorisées comme les échanges, dans les formes établies par 
l’article précédent.

19. Les aliénations aux enchères seront soumises aux forma
lités suivantes : — Les demandes seront adressées aux généraux 
ou aux préfets, qui autoriseront l’instruction, s’il y a lieu. — Il 
sera fait une estimation de l’immeuble, pour la détermination de 
la mise à prix, par un expert désigné par l’autorité administra
tive du ressort. — Le procès-verbal d'expertise sera soumis à la 
délibération de la djemâa, qui donnera son avis sur les condi
tions de la vente et sur la mise à prix. — Le cahier des 
charges de la vente, appuyé du procès-verbal d’expertise, de la 
délibération de la djemâa, d’un extrait de la matrice foncière et 
d uu plan de l'immeuble, sera soumis au général ou au préfet, 
qui décidera s’il y a lieu de procéder à la vente. — La mise en 
'ente sera précédée de publications qui indiqueront le jour de la 
'ente et le lieu où seront déposés le cahier des charges et le 
plan. Les adjudications auront lieu en présence des intéressés 
ou de leurs mandataires, et sous la présidence d’un délégué de 
administration. —Les adjudications 11e seront valables et exé- 

cutou-es qu’après l’approbation du gouverneur général.
*0. Le prix de vente sera versé, pour le compte du douar, 

’ans *a caisse du receveur de contributions diverses de la cir
conscription.

21- Les actes d’échange, de ventes de gré à gré ou aux en- 
c eres seront soumis à l’enregistrement et transcrits au bureau 
^hypothèques du chef-lieu de la province.
*2. En cas d’expropriation pour cause d’utilité publique, il 

,Ta Procédé vis-à-vis des douars à l’exercice du droit et au rè- 
du Tfnt de 1 indemnité, conformément aux dispositions de la loi 
co JU,m 1831 • Le montant de l’indemnité sera versé, pour le 
• mpte du douar, dans la caisse du receveur des contributions 
iverses de la circonscription.

§2. — Terrains de culture,
dûu'f'"- ^erra'ns culture dont jouissent les membres des 
n’a ls 118 .Pewent être aliénés tant que la propriété individuelle 
ri» ,^S e^e co,lstituée conformément aux dispositions du litre V 
au Présent décret.
même' .A1)rfs 'i111* aui'a été statué sur les contestations confor- 
ou j11 a * urtjcle 12, et que les bieus revendiqués comme melk 
biens"11116 aui'°ut été reconnus appartenir au douar, ces
soit a Sei.°nt 'é1111 ^s, suivant leur nature, soit aux communaux, 
ment *0 eUieS c^ture destinées à être réparties iudividuelle- 
au moi rw 1 Cas oa *a répartition individuelle serait consommée 
à des af 1,1 • C6tte réunion, ces biens pourront donner lieu soit 
aux ,i;, le"ahons) soit à une répartition nouvelle, conformément 

Ux dispositions du titre V suivant.

29..............La constitution de la propriété individuelle dans
chaque douar ne sera définitive que lorsqu’elle aura été sanc
tionnée par des décrets rendus sur la proposition du gouverneur 
général et sur le rapport du ministre de la guerre.

30. Le service des contributions diverses établira, d’après 
ces décrets, la matrice foncière indiquant le numéro de chaque 
propriété, sa situation, sa dénomination et le nom de son pro
priétaire .

Si. Des titres, établis d’après les indications de la matrice 
foncière et dans la forme déterminée par F administration, seront 
délivrés aux propriétaires. — Ges titres seront soumis au droit 
fixe d’enregistrement et transcrits au bureau des hypothèques du 
chef-lieu de la province.

32. Sont nuis tous actes d’aliénation consentis par des parti
culiers portant sur des immeubles dont la propriété individuelle 
n’aurait pas été préalablement constatée par la délivrance des 
titres. — La nullité en sera poursuivie soit par les parties inté
ressées, soit d’office par l’administration. —Les notaires ou au
tres officiers ministériels qui auraient prêté leur ministère pour 
ces aliénations, suivant la gravité des cas, pourront être sus
pendus ou révoqués, sans préjudice, s’il y a lieu, de dommages 
et intérêts envers les parties.
-> F. L. 28 avril 1887.

30 mai 1863
DÉCRET qui modifie : 1° le tableau annexé à la loi 

du 28 mai 1858 sur les ventes publiques de mar
chandises en gros; 2° le décret du 12 mars 1859, 
portant règlement d’administration publique pour 
Vexécution de ladite loi.

{Bull, des Lois, 11e S., B. 1126, n. 11371.)

Art. 1er. Peuvent être vendues eu gros, aux enchères publi
ques, conformément à la loi du 28 mai 1858, dans tout l’Em
pire : — lo Les marchandises de toute provenance portées au 
tableau annexé au présent décret, lequel remplacera le tableau 
annexé à ladite loi; — 2° Toutes les marchandises exotiques 
quelconques destinées à la réexportation.

2. Les articles 20, 21, 23 et 25 du règlement d’administra
tion publique du 12 mars 1859, sont modifiés ainsi qu’il suit. 
(F. Décr. 12 mars 1859, art. 20, 21, 23 et 25.)

3. Sont abrogés les décrets susvisés des 8 mai et 29 juin 
1861, dont les dispositions sont remplacées par celle du présent 
décret.

Tableau des marchandises qui peuvent être vendues en gros aux 
enchères publiques, pour être annexé au décret du 30 mai 
1863.
Abaca. Absinthe en balles. Acide arsénieux. Acide benzoïque. 

Acide borique. Acide citrique. Acide hydrochlorique. Acide hy- 
drochloro-nitrique. Acide nitrique. Acide oléique, oxalique. 
Acide phosphorique. Acide stéarique en masse. Acide stéarique 
ouvré. Acide sulfurique. Acide tartrique. Agates brutes. Agates 
ouvrées. Agaric. Agrès et apparaux de navires. Ail. Albâtre. 
Alcalis, eendres végétales. Alcool et spiritueux de toute espèce. 
Alizari. Aloès. Alpiste. Alquifoux. Alun. Amadou. Amandes. 
Ambre. Ainbrette. Amidon. Amomes. Ammoniaque. Âmurca. 
Anchois. Ancres. Anis. Anisette. Antimoine. Arachides. Ar
doises. Argent non ouvré. Argile. Aristoloche. Arrow-root. Arsé- 
niate de potasse. Arsenic. Asphalte. Aspic. Assa fœtida. Avela- 
nèdes. Avoine. Azur.

Bablah. Badiane. Baies de genièvre. Baies de laurier. Bam
bous. Barille ou soude. Basane. Bastin brut. Baume. Benjoin. 
Bestiaux et autres animaux vivants. Betteraves. Beurre. Bière. 
Biscuits. Bismuth. Bitume. Blanc de baleine et de cachalot. 
Blanc d’Espagne. Blanc de zinz. Blé. Bleu de Prusse. Bœuf 
salé. Bois à brûler. Bois de construction de toule sorte. Bois
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d’ébénisterie. Bois de teinture. Bois en éclisses. Bois feuillard. 
Bois odorant. Borax. Bouchons de liège. Bourre ou poils d’ani
maux. Bourre de soie en balles. Boyaux frais et salés. Brai 
gras ou sec. Briques de toute espèce. Bronze non ouvré. Brou 
de noix.

Cabillaud. Câbles et grelins. Cacao. Cachemires de l’Inde. 
Cachou en masse. Cadmium brut. Café. Camphre. Canéfice ou 
casse. Cannelle. Cantharides. Caoutchouc non ouvré. Câpres en 
barils. Carbonates. Cardamome. Caret. Carreaux. Cascarille. 
Carmin. Carthame (fleur de). Cassave. Cassia. Cauris. Cendres 
et regrets d’orfèvre. Cendres bleues ou vertes. Céruse. Champi
gnons. Chanvre. Chapeaux de fibres de palmier. Chapeaux de 
paille, d’écorce et de sparte. Charbon de bois et de chènevottes. 
Chardons cardières. Châtaignes. Chaux. Chènevis. Cheveux non 
ouvrés. Chiendent en balles. Chiffons en balles. Chromate de 
plomb et de potasse. Cidre. Ciment. Cinabre. Cire non ouvrée. 
Civette. Citrons. Coaltar. Cobalt. Cochenille. Cocos. Coke. Colle 
de poisson. Colle forte. Coloquinte. Colza. Confitures. Conserves 
alimentaires. Coquillages. Corail. Coriandre. Cornes de bœuf et 
de buffle. Cornes de cerf. Coton. Couleurs non dénommées. Cou
perose. Craie. Crème de tartre. Crins non ouvrés. Cristal de 
roche. Cubèbe. Cuirs bruts ou apprêtés. Cuivre non ouvré. 
Cumin. Curcuma.

Dattes. Dégras de toutes natures. Dents d’éléphant, d’hip
popotame. Derle. Dibidivi. Drilles.

Eaux minérales. Eaux-de-vie (voir alcool et spiritueux de 
toute espèce). Ecailles d’ablette. Ecailles de tortue. Echalas. 
Ecorces à tan. Ecorces autres de toute sorte. Edredon. Ellébore 
(racine d’). Emeri. Embarcations et canots. Encens. Engrais de 
toute sorte. Eponge. Esprit-de-vin (voir Alcool, etc.). Essence 
de parfumerie. Essence de térébenthine. Essence de houille. 
Etain non ouvré. Etoupes de cordages. Euphorbe. Extrait de 
sumac liquide.

Fanons de baleine. Farine. Fèces d'huile. Fécule de pomme 
de terre. Fenouil. Fer non ouvré. Fer en massiaux ou en barres. 
Feuilles de laurier. Feuilles médicinales. Feuilles tinctoriales 
non dénommées. Feutre à doublage. Fèves. Féveroles. Figues. 
Filasse. Filets de pêche. Fleurs de cannelle. Fleurs de lavande. 
Fleurs médicinales. Fleurs de tilleul et de tamarin. Fleurs de 
soufre. Foin. Follicules. Fonte brute. Fromages. Froment. Fruits 
frais ou secs, confits ou tapés de toute espèce.

Galanga. Galbanum. Galipot. Galle (noix de). Gambier de 
l’Inde. Garance. Garancine. Garou (racine de). Gaude. Géla
tine. Genestrolle ou genêt des teinturiers. Genièvres (graine de). 
Gentiane. Gingembre. Ginseng. Girofle (clous de). Girofle 
(griffes de). Gomme ammoniaque. Gomme d’Arabie. Gomme 
copal. Gomme élastique. Gomme-gutte. Gomme-laque. Gomme 
de sandaraque. Goudron. Gousses tinctoriales. Grabeau de séné 
et de cochenille. Graines de toute espèce. Grainettes. Grains. 
Grains de verre ou rassade. Grains durs à tailler. Graisse de 
toute espèce. Graphite. Grapins. Groisil. Gruau. Guano. Guède. 
Gutta-percha.

Harengs salés et saurs. Haricots secs. Herbes médicinales 
vertes ou sèches. Houblon. Houille. Huile de toute espèce.

Indigo. Iode. Iodure de potassium. Ipécacuanha. Iris. Itztle. 
Ivoire.

Jais. Jalap. Jambon. Jarrosse. Jaune de chrome. Jaune de 
Naples. Joncs. Jujubes. Jus de citron. Jus de réglisse. Jute.

Kaolin. Kermès.
Lacdie. Laines en suint ou lavées. Langues de bœuf. Langues 

et noves de morue. Laque plate. Lard. Lalanier. Lattes. Lau
danum. Lauriers pour cannes. Légumes secs ou confits. Len
tilles. Levure de bière ou levain. Lichens de toute espèce. Lie 
d’huile ou de vin. Liège. Lin. Liqueurs. Litharge. Lycopodium.

Macaroni. Macis. Magnésie. Maïs. Manganèse. Maniguettes. 
Manioc (farine de). Manne. Maquereaux salés. Marbre brut. 
Marc d’huile. Marc de raisin. Marne. Marrons. Mastic en larmes. 
Matériaux propres à la construction non dénommés. Mâture. 
Maurelle. Mélasse. Mercure. Merrains. Métaux bruts non dé
nommés. Métaux précieux. Meules. Miel. Mil (graine de). Mine 
de plomb. Minerai. Minium. Mitraille. Momie. Morfil. Morues 
et autres poissons salés. Mousse. Moutarde. Musc. Muscade. 
Myrobolans. Myrrhe.

Nacre. Natron. Nattes. Navires et autres bâtiments. Nerfs de 
bœuf et d'autres animaux. Nerprun. Nickel métallique non ouvré. 
Nitrate de potasse et de soude. Noir de fumée. Noir animal et 
résidu de raffinerie. Noix et noisettes. Noix vomiques. Noyaux 
cassés.

Objets de collection hors de commerce. Ocre. Œufs. Oignons

de toute sorte. Olives. Onglons. Opium. Or. Oranges. Orangettes. 
Orcanette. Oreillons et rognures de peaux. Orge. Orpiment. 
Orseille. Orties de Chine. Os et sabots de bétail. Osier en bottes. 
Outremer. Oxalate acide de potasse.

Paille. Parchemin. Pastel (feuilles et tiges). Pastel (pâte de). 
Pâtes d’Italie. Pavés. Peaux brutes, fraîches ou sèches. Pelle
teries fines. Pelures de cacao. Perches. Perlasse. Perles fines de 
toute pêche. Phormium tenax. Pierres servant aux arts et mé
tiers. Pierres précieuses brutes. Piment. Pistaches. Pite. Planches 
de sapin. Plantes alcalines. Plants d’arbres. Plâtre. Plomb non 
ouvré. Plombagine. Plumes d’oie. Plumes à lit, de parures et 
autres. Poils d’animaux. Poires sèches ou vertes. Pois. Poissons 
salés (voir Morue). Poivre. Poix. Pommes de terre. Pommes 
vertes et sèches. Porc salé. Potasse. Potin. Poudre de marbre. 
Poudrette sèche. Poutres et poutrelles. Pouzzolane. Produits chi
miques non dénommés. Produits tinctoriaux non dénommés. 
Prunes vertes et sèches. Prussiate de potasse cristallisé. 

Quercitron. Queues de girofle. Quinquina (écorce de).
Racines médicinales et autres. Raisins verts et secs de toute 

espèce. Rassades. Ratafia. Redoul en feuilles. Résidu de raffinerie 
(voir Noir animal). Résine. Rhubarbe. Rhum. Riz. Rocou. Ro
gnures de papier. Rogues de morue. Roseaux. Rotins.

Sable. Safran. Safranum. Sagoux. Saindoux. Salep. Sal
pêtre. Salsepareille. Sandaraque. Sang-dragon. Sanguine. Sar 
cocolle. Sardines. Sarrasin. Saumons confits. Savons. Scam- 
monée. Scille. Seigle. Sel. Sel ammoniacal. Sel de cobalt. Set 
médicinal de Kreutnach. Soie écrue ou grège. Soies d’animaux. 
Solives. Son. Soude. Soufre. Spiritueux (voir Alcool). Squine. 
Stéarine. Stil de grun. Stockfish. Storax. Suc de réglisse. Suc- 
cin. Sucre brut et raffiné. Suif. Sulfate de barite. Sulfate de 
cuivre. Sulfate de fer. Sulfate de magnésie. Sulfate de potasse. 
Sulfate de soude. Sulfate de zinc. Sulfures d’arsenic et de mer 
cure. Sumac.

Tabacs en feuilles et en côtes. Tafia. Talc. Tamarins confits. 
Tan. Tapioca. Tartrates divers. Tartre. Térébenthine. Terre 
d’ombre ou de Sienne. Terre de pipe et à poterie. Terres pyri- 
teuses, dites cendres noires. Thé. Thons. Tiges de millet pour 
balais. Tourbes ou mottes à brider. Tournesol. Tourteaux de 
graines. Tripoli. Truffes. Tuiles. Turbith.

Vanille. Verdet ou vert-de-gris. Vermillon. Vernis. Vesces. 
Vessies de poisson et autres. Vétiver. Viandes fumées et salées. 
Vif-argent. Vins de toute sorte.

Zinc non ouvré.

-> F. L. 28 mai 1858; Béer. 12 mars 1859; 6 juin 1863; 
29 août 1863; 17 août 1888; 9 juin 1890; 15 oct. 1896; 
16 déc. 1896.

6 juin 1863

DÉCRET relatif aux ventes publiques de marchan
dises en gros, autorisées ou ordonnées par la jus
tice consulaire.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1126, n. 11373.)

Art. lor. Les dispositions des articles 3, 6 et 20 à 27 inclu
sivement, du règlement d’administration du 12 mars 1859, sont 
applicables aux ventes prévues par la loi du 3 juillet 1861, sauf 
les additions et modifications ci-après.

2. Les annonces et affiches prescrites par l’article 21 du de
cret du 12 mars 1859, ainsi que le catalogue qui est dressé et 
imprimé en exécution de l’article 22 du même décret, doivent 
énoncer la décision judiciaire qui a autorisé ou ordonné la 
vente. — La même énonciation doit être insérée au procès-verbal 
de la vente.

3. Le minimum de la valeur des lots est fixé à cent francs 
pour les ventes de marchandises de toute espèce, ordonnées 
ou autorisées dans les cas prévus par la loi du 3 juillet 1861 - 
— Ce minimum peut être abaissé par le tribunal ou le juge qui 
ordonne ou autorise la vente.
-> V. L. 28 mai 1858; Béer. 12 mars 1859; L. 3 juill- 
1861 ; Béer. 30 mai 1863.

689. 6 juin 1863. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 29 août 1863.
6 juin 1863

DÉCRET relatif à la propriété des grèves aux îles 
Saint-Pierre et Miquelon.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1132, n. 11145.)

Art. 1er. Le droit de consolidation des grèves établi par le 
décret précité (7 novembre 1861) est et demeure supprimé.

2. Est applicable aux grèves l’article 10 du même décret 
relatif à la propriété des autres terrains de la colonie.

6 juin 1863
DÉCRET sur l'expropriation pour cause d’utilité 

publique aux îles Saint-Pierre et Miquelon.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1139, n. 11527.)

[Gomme Scn.-cons. 3 mars 1856, en remplaçant les mots : 
gouverneur, conseil privé, conseil général, par commandant, 
conseil d’administration, conseil d’administration réuni en con
seil général, et sauf les différences suivantes :]

Art. 29. Chaque année, dans la session du mois de janvier, 
le conseil d’administration constitué en conseil général désigne 
sur une liste de trente personnes désignées par l’ordonnateur, 
quinze personnes, etc.

31. La liste des six jurés et trois jurés supplémentaires est 
transmise à l’ordonnateur...............

35. Le jury spécial n’est constitué que lorsque les cinq jurés 
sont présents..............

-> v- G. civ., art. 2181; 0. 26 juill. 1833.

10 juin 1863
A VIS PU CONSEIL D'ÉTAT relatif à l’immatri

culation des titres de rente ou de propriété prove
nant de libéralités faites à des établissements reli
gieux à la charge de fonder ou d’entretenir des 
écoles.

(Sirey, Lois annotées, 5® S., 1864, p. 7.)

t<> tv ^0ns.e'l d’Etat, etc., — Est d’avis qu’il y a lieu : — 
en an|oriser l’acceptation et l’immatriculation conjointes, et, 

• * ini)criPtion du titre de propriété sous les noms 
quanl i > ®ta,)lissemeut religieux institué et de la commune, 
cure ■ * S.a®Pt *îe dons et legs faits à des fabriques, consistoires, 
écoles °U ev®cllés, sous ,a condition de fonder ou entretenir des 
enselp3 ** ae 'lous et legs faits à des communautés religieuses 
tretieniF* eV dament autorisées, faits pour la fondation et l’en- 
libres et 600 ^ ^evant avo*r 011 auraient le caractère d’écoles 
jointe na D’autoriser seulement l’acceptation cou
de dons et I 6 a j! . ement institué et la commune, quand il s'agit 
dûment 6 • s a ,les communautés religieuses enseignantes,
écoles onaT“ees’ a 'a char8e de fonder ou d’entretenir des
libres »t * t.e!,’a,en'' avoil’ ou qui auraient le caractère d’écoles 

■es et privées.

, 2*2 juin 1863
or don ^ a^r0(Jf diverses dispositions de décrets, 
boulangerie ^ ’^^emenfs généraux concernant la

(Bidl. des Lois, Ho s., B. H32, H447.)

6 août 1863
DÉCRET qui déclare applicables dans les colonies 

diverses dispositions des lois, décrets et ordon
nances sur les dépôts et consignations.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1149, n. 11638.)

Art. 1er. Sont déclarées applicables dans les colonies, et 
seront promulguées dans ces établissements en même temps que 
notre décret du 22 mai 1862, les dispositions ci-après des lois, 
décrets et ordonnances sur les dépôts et consignations : — 1° La 
loi du 6 thermidor an III (24 juillet 1795); — 2° La loi du 
28 nivôse an XIII (18 janvier 1805) ; — 3° Le décret du 18 
août 1807 ; — 4° Le décret du 14 mars 1808*, article 14 ; — 
5° La loi du 28 avril 1816, articles 110 et 111; — 6° L’or
donnance du 3 juillet 1816; — 7° L'ordonnance du 22 février 
1829 ; — 8» La loi du 9 juillet 1836, articles 13*, 14*, 15* 
et 16 ; — 9° La loi du 8 juillet 1837, article 11.

12 août 1863
DEGRET relatif aux opérations de prêt consenties 

par le Mont-de-Piété de Paris.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1143, n. 11578.)

Art. 1er. Aucune opération de prêt consentie par le Mont- 
de-Piété de Paris 'ne pourra être supérieure à dix mille francs 
(10,000 fr.). — Les bureaux auxiliaires établis par le Mont- 
de-Piété ne pourront effectuer aucune opération de prêt supé
rieure à cinq cents francs (500 fr.). — Les dispositions du 
règlement annexé au décret du 8 thermidor an XIII qui sont con
traires au présent décret sont abrogées.

29 août 1863
DÉCRETS portant modification, pour la Guyane 

française, le Sénégal et dépendances, les établisse
ments français de l’Inde, les îles Saint-Pierre et 
Miquelon, de divers délais en matière civile et com
merciale.

(Bull, des Lois, il* S., B. 1149, n. 11645, 11646, 11647.)

Code de procédure.
Art. 1er. L’article 73 du Code de procédure civile, tel qu’il 

a été rendu exécutoire à la Guyane par l’ordonnance locale 
susvisée du 18 août 1821, ou dans les établissements français 
de l’Inde par l’arrêté local du 6 janvier 1819, ou aux îles 
Saint-Pierre et Miquelon par l’ordonnance du 6 juillet 1833, 
sera remplacé par les dispositions suivantes ou Les délais or
dinaires d’ajournement en matière civile seront réglés pour la 
colonie du Sénégal et dépendances d’après les dispositions sui
vantes : (F. G. proc. civ., art. 73.)

2. Les articles 443, 445 et 446 du même Code seront rem
placés par les articles suivants : (F. G. proc. civ., art. 443, 
445, 446.)

3. Les articles 483, 484, 485 et 486 du même Code seront 
remplacés par les articles suivants : (F. G. proc. civ., art. 483, 
484, 485, 486.)

4. L’article 1033 du même Code sera remplacé par les dis
positions suivantes : (F. G. proc. civ., art. 1033.)

Code de commerce.
5. Les articles 160 et 166 du Code de commerce sont modi

fiés par les dispositions suivantes : (F. C. comm., art. 160 et 
166.)

6. Les articles 373, 375 et 377 du Code de commerce seront 
remplacés par les dispositions suivantes : (F, G. comm., art. 
373, 375, 377.)

7. L’article 645 du Code de commerce sera remplacé par 
l’article suivant : (F. G. comm., art. 645.)

->■ F. Ord. 18 août 1821 (pour la Guyane) ; L. 29 nov.-7 déc. 
1850; 3 mai 1862; Béer. 7 sept. 1881.

44



690 9 octobre 1863.LOIS, DÉCRETS, etc. —

29 août 1863
DÉCRET qui fixe la taxe légale sur les sucres bruts 

de canne,
(Bull, des Lois, 11e S., B, 1144, n, 11584.)

F. Décr. 8 avril 1863.

29 août 1863. —

29 août 1863
DÉCRET relatif à l’établissement, sur les routes im

périales et départementales, ainsi que sur les che
mins de grande communication, de barrières pour 
restreindre la circulation pendant le dégel.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1147, n. 11602.)

A ht. 1er. Le ministre des travaux publics détermine les dé
partements dans lesquels il pourra être établi, sur les routes 
impériales et départementales, des barrières pour restreindre la 
circulation pendant le dégel. — Les préfets, dans chaque dé
partement, déterminent les routes impériales et départementales, 
ainsi que les chemins de grande communication, sur lesquels ces 
barrières pourront être établies. — Ils prennent, sur l’avis des 
ingénieurs des ponts et chaussées ou des agents voyers, les me
sures que la fermeture ou l’ouverture des barrières rendent 
nécessaires. — Peuvent seuls circuler pendant la fermeture des 
barrières de dégel : — 1° Les courriers de la malle * — 2° Les 
voitures de voyage suspendues étrangères à toute entreprise pu
blique de messagerie ; — 3° Les voitures non chargées ; — 
4° Les voitures chargées, montées sur roues à jantes d'au moins 
onze centimètres de largeur, et dont l’attelage n’excédera 
pas le nombre de chevaux qui sera fixé par le préfet, à raison 
du climat, du mode de construction et de l’état des chaussées, 
de la nature, du, sol, du nombre des roues de la voiture et des- 
autres circonstances locales, — Toute voilure prise en contra
vention aux dispositions du présent article sera arrêtée, et les 
chevaux seront mis en fourrière dans l’auberge la plus rappro
chée, le tout sans préjudice de l’amende stipulée à l’article 4, 
titre II, de la loi du 30 mai 1851, et des frais de réparation 
mentionnés dans l’article 9 de ladite loi. — Les préfets ren
dront compte immédiatement à notre ministre de l’agriculture, 
du commerce et des travaux publics, des mesures qu’ils auront 
arrêtées en vertu du présent décret. — Sont et demeurent rap
portés l’article 7 de notre décret du 10 août 1852 et l’article 1er 
de notre décret du 24 février 1858.
-> F. L. 30 mai 1851; Décr. 10 août 1852; 24 fév. 1858.

29 août 1863
DÉCRET portant que les articles 3, 6 et 20 à 27 du 

règlement d'administration publique du 12 mars 
1859, modifié par le décret du 30 mai 1863, sont 
applicables aux ventes prévues par la loi du 23 mai 
1863, qui modifie le titre VI du livre Iet du Code 
de commerce.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1147, n. 11681.)

âbt. 1er. Les dispositions des articles 3, 6 et 20 à 27 inclu
sivement du règlement d’administration publique du 12 mars 
1859, modifié par le décret du 20 mai 1863, sont applicables 
aux ventes prévues par la loi du 23 mai 1863, sauf les additions 
et modifications ci-après.

2. Lorsque, en exécution du § 2 du nouvel article 93 du 
Code de commerce, le président du tribunal de commerce aura 
désigné pour la vente une autre classe d’officiers publics que les 
courtiers, il en sera fait mention dans les annonces, affiches et 
catalogues prescrits par les articles 21 et 22 du décret du 
12 mars 1859.

3. Le minimum de la valeur des lots est fixé à cent francs 
pour les ventes de marchandises de toute espèce faites dans les 
cas prévus par la loi du 23 mai 1863.
*-> F. L. 28 mai 1858; Décr. 12 mars 1859; L. 23 mai 1863 ; 
30 mai 1863; Décr. 15 oct. 1896.

31 août 1863
DÉCRET qui approuve la convention passée le 9 août 

1863 entre le ministre de la marine et des colonies 
et la société du crédit colonial, pour l’établissement 
du crédit foncier dans les colonies de la Martinique 
et de la Guadeloupe.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1149, n. 11651.)

31 août 1863
DECRET portant approbation de modifications aux 

statuts de la société du crédit colonial qui prend le 
titre de société de crédit foncier colonial et autori
sant l’établissement de ce crédit dans les colonies de 
la Martinique et de la Guadeloupe.
(Bull, des Lois, 11° S, (supplément), B. 981, n. 15470.)

2 septembre 1863
DÉCRET qui autorise la création, à la Nouvelle- 

Calédonie, d’établissements pour l’exécution de la 
peine des travaux forcés.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1149, u. 11653.)

-> F. L. 30 mai 1854; Décr. 29 août 1855, 31 août 1878, 
16 août 1884.

ï octobre 1863
DÉCRET relatif aux ventes publiques en gros 

des cuirs verts, à Marseille.
(Bull, des Lois, 11' S., B. Iï3i, n. 11681.)

Art. 1er. Par dérogation aux articles 20, 21, 22 et 23 du 
décret du 12 mars 1859, les ventes publiques en gros des cuirs 
verts, à Marseille, pourront avoir lieu mensuellement et d’avance, 
sans exhibition matérielle ni exposition préalable, mais après 
autorisation donnée sur requête par le président du tribunal de 
commerce.

2. La même faculté pourra être étendue aux villes pour les
quelles la demande en sera faite, par un arrêté de notre mi
nistre de l’agriculture, du commerce et des travaux publics, 
après avis de la chambre et du tribunal de commerce.
-> F. L. 28 mai 1858; Décr, 12 mars 1859; 15 oct. 1896.

? octobre 1863
DÉCRET qui approuve la convention passée le 8 sep

tembre 1863 entre le ministre de la marine et des 
colonies et la société de crédit foncier colonial pour 
l’établissement du crédit foncier dans la colonie de 
la Réunion.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1151, n. 11682.)

1 octobre 1863
DÉCRET qui autorise la société de crédit fonciei' 

colonial à étendre ses opérations à la colonie de la 
Réunion.'
(Bull, des Lois, 11° S, (supplément), B. 984, n. 15535.)

9 octobre 1863
DfiCRET qui abroge l’ordonnance du 16 janvier 1840 

portant défense à tout capitaine de navire expfd1^ 
pohr-la pèche de la morue en Islande d’apparei ei 
et de faire route annuellement avant le l01' avril.

(Bull, des Lois, 11° S., B. ll'Vi'tni; 1Î7&6.)

69122 octobre 1863. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 2 mars 1864.
22 octobre 1863

DÉCRET sur l’inscription maritime et la formation 
du personnel des équipages de la flotte.
(Sirey, Lois annotées, 5e S., 1863, p. 124.)

F. L. 24 déc. 1896.

24 octobre 1863
DÉCRET relatif au renouvellement des chambres 

consultatives des arts et manufactures.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1157, n. 11738.)

-> F. Décr. 22 janv. 1872; L. 5 avril 1884.

24 octobre 1863

DÉCRET relatif à la pêche de la truite et du sau
mon, tant à la mer, le long des côtes, que dans la 
partie des fleuves, rivières, étangs et canaux où les 
eaux sont salées.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1158, n. 11771.)

Art. 1er. La pêche de la truite et du saumon est interdite 
chaque année du 20 octobre au 31 janvier inclusivement, tant 
à la mer, le long des côtes, que dans la partie des fleuves, ri
vières, étangs et canaux où les eaux sont salées.

25 octobre 1863
DÉCRET supprimant l’obligation du rôle d’équipage 

pour les navires et bateaux employés à un certain 
genre de navigation.

(Sirey, Lois annotées, 5° S,, 1863, p. 125.)

ANNÉE 1864

2 janvier 1864
DÉCRET qui établit, en exécution de l'article 24 de 

la loi du 2 juillet 1862, des timbres mobiles au droit 
de vingt centimes,

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1173, n. 11932.)
L Décr. 21 juill. 1865; 1er avril 1880.

6 janvier 1864
DÉCRET relatif à la liberté des théâtres.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1173, u. 11921.)

théâf1' *'r' '^out' individu peut faire construire et exploiter un 
notre w’ -a *a c^iarSe de faire une déclaration au ministère de 
Pari 1 .ai^011 et des beaux-arts, et à la préfecture de police, pour 
qui T, a . Préfeeture dans les départements. — Les théâtres 
pourr11 ^*US Pai'dculièrement dignes d’encouragements
munes <ïlle s|d,ventionnés soit par l’Etat, soit par les coin-

2 T
ordonna8 entrePreneurs de théâtre devront se conformer aux 
l’ordre î1068’ l^c!’ets et règlements pour tout ce qui concerne 
exécutée1 ,Secur*té et la salubrité publics. —Continueront d’être 
théâtres * • es.lo‘s existantes sur la police et la fermeture des 
et des hôsp|1S1.qU0 SUr *a redevance établie au profit des pauvres

S. Toute œuvre dramatique, avant d’être représentée, devra, 
aux termes du décret du 30 décembre 1852, être examinée et 
autorisée par le ministre de notre Maison et des beaux-arts, pour 
les théâtres de Paris, par les préfets pour les théâtres des dé
partements. — Cette autorisation pourra toujours être retirée 
pour des motifs d’ordre public.

4. Les ouvrages dramatiques de tous les genres, y compris 
les pièces entrées dans le domaine public, pourront être repré
sentés sur tous les théâtres.

5. Les théâtres d’acteurs enfants continuent d’être interdits.
6. Les spectacles de curiosités, de marionnettes, les cafés 

dits cafés chantants, cafés-concerts et autres établissements du 
même genre, restent soumis aux règlements présentement en 
vigueur. — Toutefois, ces divers établissements seront désor
mais affranchis de la redevance établie par l’article 11 de l’or
donnance du 8 décembre 1824, en faveur des directeurs des 
départements, et ils n’auront à supporter aucun prélèvement 
autre que la redevance au profit des pauvres ou des hospices.

7. Les directeurs actuels des théâtres autres que les théâtres 
subventionnés sont et demeurent affranchis, envers l’administra
tion, de toutes les clauses et conditions de leurs cahier des 
charges, en tant qu’elles sont contraires au présent décret.

8. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets, ordon
nances et règlements dans ce qu’elles ont de contraire au pré
sent décret.
-> F. Décr. 8 janv. 1806; 29 juill. 1807; 9 déc. 1809; Ord. 
8 déc. 1824; Décr. 30 déc. 1852.

13 janvier 1864
DÉCRET qui modifie la signification, le nombre et la 

forme des poinçons exclusivement destinés à la 
marque des ouvrages d’or et d’argent venant de 
l’étranger.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1207, n. 12328.)

-> F. L. 19 brum. an VI, art. 8; Décr. 27 juill. 1878;
29 juin 1893.

24 février 1864
DÉCRET portant que les travaux concernant les 

routes départementales pourront être exécutés en 
certain cas sur la seule approbation donnée par les 
préfets aux projets des ingénieurs et aux adjudi
cataires.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1187, n. 12114.)

Art. 1er, Pourront être exécutés, sur la seule approbation 
donnée par les préfets aux projets des ingénieurs et aux adjudi
cations, les travaux concernant les routes départementales, dont 
la dépense, quel qu’en soit le montant, aura été allouée au bud
get, toutes les fois qu’ils n’exigeront ni acquisition de terrains, 
ni changements dans la direction ou les alignements des routes, 
ni grands travaux d’art.
-> F. Décr. 16 déc. 1811; 8 août 1821; 22 mai 1822; 29 mai 
1830.

2 mars 1864
DÉCRET sur la transcription en matière hypothécaire 

à la Guyane f rançaise.
(Sirey, Lois annotées, 6° S., 1864, p. 7.)

Art. lor et 2. (Gomme art. lor et 2, L. 23 mars 1855.)
8. Les obligations imposées aux otliciers ministériels et aux 

receveurs de l’enregistrement par l 'ordonnance royale du 14 juin 
1829 s’appliqueront à tous les actes et jugements énoncés aux 
articles précédents.

4 et 5. (Comme art. 5 et 6, L. 23 mars 1855.) Adde : Le 
délai fixé par le paragraphe l»r est augmenté du délai légal des 
distances dans le cas où la mention d’un jugement rendu eu 
France doit être faite en marge d’uno transcription opérée dans
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les colonies, et, réciproquement, dans le cas où la mention d’un 
jugement rendu dans les colonies doit être faite en marge d’une 
transcription opérée en France.

6. (Comme art. 7, L. 23 mars 1853.)
7. (Comme art. 8.) Adde : Lorsque les actes de. vente ou de 

partage sont passés en France et les immeubles situés aux colo
nies, et, réciproquement, lorsque ces actes sont passés aux co
lonies et les immeubles situés en France, le délai est augmenté 
de quatre mois.

Le surplus comme aux articles correspondants de la même loi.

19 mars 1864
LOI qui étend aux notaires, aux greffiers et aux 

officiers ministériels destitués, le bénéfice de la loi 
du 3 juillet 1852, sur la réhabilitation.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1189, n. 12128.)

Art. 1er. Les notaires, les greffiers et les officiers ministé
riels destitués peuvent être relevés des déchéances et incapa
cités résultant de leur destitution.

2. Toutes les dispositions du Code d’instruction criminelle 
relatives à la réhabilitation des condamnés à une peine correc
tionnelle sont déclarées applicables aux demandes formées en 
vertu de l’article 1er. — Le délai de trois ans fixé par le der
nier paragraphe de l’article 620 du Code d’instruction crimi
nelle court du jour de la cessation des fonctions.

-> F. L. 3 juill. 1852; Béer. 18 nov. 1869.

19 mars 1864

DÉCRET qui fixe les cautionnements des directeurs 
des postes dans les départements.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1189, n. 12132.)

—> V. L. 28 avril 1816, art. 96 et 97 ; 8 août 1847, art. 14 ; 
Béer. 31 oct. 1850; 26 déc. 1868.

19 mars 1864
DÉCRET concernant l’avancement des auditeurs 

de lro classe près la Cour des comptes.
(Bail, des Lois, 11» S., B. 1432, n. 14608.)

Article unique. Les auditeurs de première classe pour la 
Cour des comptes sont appelés, moitié par le choix, moitié par 
l'ancienneté, aux places que l’article 4 du décret du 12 dé
cembre 1860 leur réserve dans l’ordre des conseillers référen
daires de deuxième classe.

-> F. Béer. 28 sept. 1807; 23 oct. 1856; 14 déc. 1859: 12 déc. 
1860; 25 déc. 1869.

4 mai 1864
LOI relative aux alignements sur les routes impé

riales, les routes départementales et les chemins 
vicinaux de grande communication.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1199, n. 12242.)

Art. 1er. Sur les routes impériales et départementales, par
tout où il existe un plan d’alignement régulièrement approuvé, 
le sous-préfet délivre les alignements conformément à ce plan.

2. Le même droit appartient au sous-préfet en ce qui con
cerne les chemins vicinaux de grande communication, partout 
où il existe un plan régulièrement approuvé.

7 mai 1864

LOI qui modifie le premier paragraphe de l'article 6 
et le deuxième paragraphe de l’article 7 de la loi du 
20 avril 1832 sur l’avancement dans l'armée navale. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1200, n. 12253.)

7 mai 1864
DECRET qui rend applicable aux colonies la loi du 

23 mai 1863 sur les sociétés à responsabilité limitée. 
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1208, n. 12335.)

7 mai 1864

LOI relative au régime des sucres. 
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1200, n. 12252.)

Art. 8. Si les obligations ne sont pas épurées dans le délai fixé 
par l’article 5 de la présente loi, le Trésor poursuivra immé
diatement outre le recouvrement du droit d’entrée, le payement 
des intérêts de ce droit à raison de 5 p. 100 l’an, et ce à partir 
de l’expiration dudit délai. Toute tentative ayant pour but de 
faire admettre à l’exportation ou à la réintégration en entrepôt 
comme il est dit à l’article 5 des sacs n’ayant pas le poids dé
claré ou le degré de pureté ou de blancheur exigé par les règle
ments sur la matière, sera puni, dans le premier cas, d’une 
amende égale au double droit sur le défaut, et, dans le second 
cas, d’une amende de dix francs pour cent kilogrammes. La mar
chandise pourra être retenue pour sûreté de l’amende et des 
frais.

->■ F. L. 29 juill. 1875: 30 déc. 1875*. qui abroge l’art. 5 ; 
19 juill. 1880; 18 sept. 1880; 17 juill. 1889, art. 10, qui 
vise l’art. 8, § 1er ; Béer. 29 juill. 1897.

25 mai 1864

LOI qui modifie les articles 414, 415 et 416 
du Gode pénal.

(Bull, des Lois, H» S., B. 1206, n. 12323.)

Art. 1er. Les articles 414, 415 et 416 du Code pénal sont 
abrogés. Ils sont remplacés par les articles suivants : (F. G. 
pén., art. 414, 415, 416.)

2. Les articles 414, 415 et 416 ci-dessus sont applicables 
aux propriétaires et fermiers ainsi qu’aux moissonneurs, domes
tiques et ouvriers de la campagne. — Les articles 19 et 20 du 
titre II de la loi du 28 septembre-6 octobre 1791 sont abrogés.

25 mai 1864

LOI qui modifie l'article 2 de la loi du 13 avril 
relative à T assainissement des logements insalubres. 

(Bull, des Lois, il» S., B. 1207, u. 12325.)

Article unique. Sont substituées au deuxième paragraphe de 
l’article 2 de la loi du 13 avril 1850 les dispositions suivantes • 
(F. L. 13 avril 1850, art. 2.)

for juin 1864
DÉCRET qui admet temporairement en franchise do 

droits les riz en grains et les riz en paille de tou e 
provenance et importés sous tout pavillon.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1209, n. 12349.)
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l»r juin 1864
LOI qui, 1° règle le mode d’aliénation des immeubles 

domaniaux ; 2° ouvre, sur l’exercice 1864, un crédit 
de deux millions pour acquisitions de terrains et 
travaux neufs dans les établissements militaires.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1210, n. 12354.)

Art. 1er. Continueront à être vendues aux enchères publi
ques, dans les formes déterminées par les lois des 15 et 16 flo
réal an X, 5 ventôse an XII et 18 mai 1850, les immeubles 
domaniaux autres que ceux dont l’aliénation est régie par des 
lois spéciales. Toutefois, l’immeuble qui, en totalité, est d’une 
valeur estimative supérieure à un million ne pourra être aliéné, 
même partiellement ou par lots, qu’en vertu d’une loi.

•> F. L. 5 vent, an XII.

| 3. Le procès-verbal est transmis par le préfet, avec son
l avis, au ministre. — Les peines suivantes peuvent être pro

noncées suivant les cas : — La censure, la suspension pour un 
temps qui ne peut excéder six mois, la déchéance ; — La cen
sure et la suspension sont prononcées par un arrêté ministériel, 
la déchéance est prononcée par décret impérial.

4. Le prud’homme contre lequel la déchéance a été pro
noncée, ne peut être élu aux mêmes fonctions pendant six mois 
à dater du décret impérial.

F. L. 23 fév. 1881.

8 juin 1864
LOI relative aux rues formant le prolongement 

des chemins vicinaux.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1214, n. 12391.)

4 juin 1864
LOI concernant les ouvriers des professions 

maritimes.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1213, n. 12377.)

Art. 1er. A partir de la promulgation de la présente loi, les 
charpentiers de navires, les perceurs, les voiliers et les calfats,’ 
auxquels s’applique l’article 44 de la loi du 3 brumaire an IV, 
ne seront plus compris dans l’inscription maritime, sauf l’excep
tion mentionnée à l’article 2 ci-après. — A dater de la même 
époque, le paragraphe 2 de l’article 14 de la loi du 21 mars 
1832* cessera d’être applicable aux jeunes gens exerçant ces 
diverses professions.

2. Les ouvriers des professions maritimes, immatriculés au 
moment de la promulgation de la présente loi, qui ont été 
déduits du contingent d’une classe de recrutement en qualité 
d’inscrits maritimes, restent placés sous le régime de la loi du 
3 brumaire an IV jusqu'à l’époque de la libération de leur 
classe.

3- L’article 11 de la loi du 18 avril 1831, sur les pensions 
de l’armée de mer, concernant le bénéfice du cinquième après 
douze ans de grade, reste applicable aux contremaîtres et aux 
aides-contremaîtres des professions inscrites, qui seront en 
activité de service, dans ces positions, au moment de la pro
mulgation de la présente loi.

4- Toutes dispositions contraires à la présente loi sont rap
portées.

F. L. 3 brum. an IV; 18 avril 1831.

4 juin 1864
LOI sur le régime disciplinaire des conseils 

de prud’hommes.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1213, n. 12378.)

Art. 1er. Touj membre d’un conseil de prud'hommes qui, 
■''ans motifs légitimes et après mise en demeure, se refuserait à 
remplir le service auquel il est appelé, pourra être déclaré dé
missionnaire. — Le président constate le refus de service par 
!‘" Procès-verbal contenant l’avis motivé du conseil, le prud’- 

o.mme préalablement entendu ou dûment appelé. — Si le con- 
sei n émet pas son avis dans le délai d’un mois à dater de la 
convocation, il est passé outre. — Sur le vu du procès-verbal, 
a démission est déclarée par arrêté du préfet. — En cas de 

j, amation, il est statué définitivement par le ministre de 
^agriculture, du commerce et des travaux publics, sauf recours 
‘--il d’Etat pour cause d’excès de pouvoir.

r°ut membre d’un conseil de prud'hommes qui aura 
onque gravement à ses devoirs, dans l’exercice de ses fonc- 

s’pnS,| Seia aPPel®> par le président, devant le conseil, pour 
..XP KIüei’ sur les faits qui lui sont reprochés. — Si le conseil 

„ P.as son avis motivé dans le délai d’un mois à dater de la
lvl„raüon’ il est passé outre. — Un procès-verbal est dressé 
Par le president,

Art. 1er. Toute rue qui est reconnue, dans les formes légales, 
être le prolongement d’un chemin vicinal, en fait partie inté
grante et est soumise aux mêmes lois et règlements.

2. Lorsque l’occupation de terrains bâtis est jugée nécessaire 
pour l’ouverture, le redressement ou l'élargissement immédiat 
d’une rue formant le prolongement d’un chemin vicinal, 1 expro
priation a lieu conformément aux dispositions de la loi du 3 mai 
1841 combinées avec celles des cinq derniers paragraphes de 
l’article 16 de la loi du 21 mai 1836. — Il est procédé de la 
même manière lorsque les terrains bâtis sont situés sur le par
cours d’un chemin vicinal en dehors des agglomérations com
munales.

F. L. 21 mai 1836; 3 mai 1841; 11 juin 1880, art. 31.

8 juin 1864
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1865.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1215, n. 12390.)

Titre Ier. — Budget ordinaire.

Art. 3. Il ne sera perçu, pour l’exercice 1865, que moitié du 
second décime établi par la loi du 2 juillet 1862 sur les droits 
et produits dont la perception est confiée à l’administration de 
l’enregistrement. (F. L. 2 août 1868, art. 5; 8 mai 1869, 
art. 4; 27 juill. 1870, art. 5.) — L’article 13 de la loi du 
23 juin 1857, relatif à la perception d’un second décime sur 
les autres impôts indirects qui supportent le premier décime, 
continuera à recevoir son exécution pour le même exercice 
1865. (F. L. 18 juill. 1866, art. 3.)

6. A partir du 1er janvier 1865, est réduit à vingt centimes 
le droit de timbre dû pour les reconnaissances de valeurs cotées 
ou les quittances de sommes au-dessus de dix francs envoyées 
par l’administration des postes. (F. Béer. 21 juill. 1865 .)

7. A partir du l»r juillet 1864, le droit de timbre établi par 
la loi du 13 mai 1863 sur les rentes, emprunts et effets publics 
des gouvernements étrangers est porté de cinquante centimes a 
un franc. (F. Béer. 30 mars 1872*; 25 mai 1872.)

Titre IV. — Moyens de service et dispositions diverses.

22. La liquidation des pensions et indemnités viagères, ainsi 
que la distribution des secours dont la commission de la caisse 
de vétérance de l’ancienne liste civile a été chargée en vertu 
des lois et décrets des 8 avril 1834, 29 juin 1835, 8 juillet 
1852 et 13 et 15 juin 1853, auront lieu à 1 avenir dans les 
formes suivies pour les pensions et secours de 1 Etat.

25. A l’avenir, les cautionnements des receveurs des com
munes, hospices, bureaux de bienfaisance, asiles d’aliénés, 
dépôts'de mendicité et autres établissements publics de bien
faisance, seront fixés d’après les proportions et conformément 
aux règles déterminées par les lois du 8 août 1847 et 6 mars
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■1850 (art. 13) pour les cautionnements des percepteurs des 
contributions directes, et en prenant pour base le montant des 
recettes ordinaires du dernier exercice expiré. — Le chiffre des 
cautionnements des caissiers et des gardes-magasins des monts- 
de-piété sera déterminé : 1° pour les caissiers, par la moyenne 
du montant des prêts sur nantissements effectués pendant les 
trois dernières années; 2° pour les gardes-magasins, par la 
moyenne des prêts représentés par les nantissements existant 
en magasin au 31 décembre des trois dernières années. — Le 
cautionnement s’élèvera savoir : — A 10 p. 100 sur les pre
miers cent mille francs; —A 3 p. 100 sur les quatre cent 
mille francs suivants; — Al p. 100 sur les millions suivants; 
— A 0,20 p. 100 sur toute somme excédant les premiers un 
million cinq cent mille francs. — Le montant du cautionne
ment ne pourra être inférieur à mille francs. •— Lorsqu’il 
s’agira d’un mont-de-piété de nouvelle création, le chiffre des 
cautionnements sera provisoirement fixé par le préfet, sur l’avis 
du conseil d’administration. (F. Décr. 31 janv. 1872.)

26. A partir de la promulgation de la présente loi, les cau
tionnements que les conservateurs des hypothèques sont tenus de 
fournir en immeubles, conformément aux articles 5 et 8 de la 
loi du 21 ventôse an VII, pourront être constitués, en totalité 
ou en partie, soit en immeubles, soit en rentes nominatives 
3 p. 100 sur l’Etat. (F. Décr. 31 janv. 1872, art. 2.) — La 
quotité de ces cautionnements aura pour base la moyenne des 
salaires des cinq années antérieures à la nomination, en dédui
sant la plus forte et la plus faible et en prenant le tiers des 
autres. Elle sera réglée à chaque mutation, suivant les bases 
ci-après : — Douze mille cinq cents francs en immeubles ou 
cinq cents francs de rente pour deux mille cinq cents francs de 
salaires et au-dessous ; — Vingt-cinq mille francs en immeubles 
ou mille francs de rente pour deux mille cinq cent un francs à 
cinq mille francs de salaires ; — Trente-sept mille cinq cents 
francs en immeubles ou mille cinq cents francs de rente pour 
cinq mille un francs à dix mille francs de salaires; — Cin
quante mille francs en immeubles ou deux mille francs de rente 
pour dix mille un francs à quinze mille francs de salaires; — 
Soixante-deux mille cinq cents francs en immeubles ou deux 
mille cinq cents francs de rente pour quinze mille un francs à 
vingt mille francs de salaires; — Soixante et quinze mille francs 
en immeubles ou trois mille francs de rente pour vingt mille un 
francs à vingt-cinq mille francs de salaires; — Quatre-vingt- 
sept mille cinq cents francs en immeubles ou trois mille cinq 
cents francs de rente pour vingt-cinq mille un francs à trente 
mille francs de salaires ; — Cent mille francs en immeubles ou 
quatre mille francs de rente pour trente mille un francs à trente- 
cinq mille francs de salaires; — Cent douze mille cinq cents 
francs en immeubles ou quatre mille cinq cents francs de rente 
pour trente-cinq mille un francs à quarante mille francs de 
salaires; — Cent vingt-cinq mille francs en immeubles ou cinq 
mille francs de rente pour quarante mille un francs à quarante- 
cinq mille francs de salaires ; — Cent trente-sept mille cinq 
cents francs en immeubles on cinq mille cinq cents francs de 
rente pour quarante-cinq mille un francs à cinquante mille 
francs de salaires ; — Cent cinquante mille francs en immeubles 
ou six mille francs de rente pour cinquante mille un francs à 
cinquante-cinq mille francs de salaires ; — Cent soixante-deux 
mille cinq cents francs en immeubles ou six mille cinq cents 
francs de rente pour cinquante-cinq mille un francs à soixante 
mille francs de salaires; — Cent soixante et quinze mille francs 
en immeubles ou sept mille francs de rente pour soixante mille 
un francs à cent mille francs de salaires; — Deux cent mille 
francs en immeubles ou huit mille francs de rente pour cent 
mille un francs de salaires et au-dessus.

28. Les cautionnements pourront être faits en tout ou partie 
au moyen de rentes appartenant à des tiers.

29. Avant de prêter le serment prescrit par la loi, le conser
vateur qui fournira la totalité ou partie de son cautionnement 
en renies sur l’Etat déposera au greffe du tribunal civil de 
l'arrondissement dans lequel il remplira ses fonctions, une expé
dition de l’acte de cautionnement qu’il aura souscrit ou qui aura 
été souscrit en son nom. — Sont maintenues, en ce qui con
cerne les immeubles affectés au cautionnement, les dispositions 
de l’article 6 de la loi du 21 ventôse an VII. (F. Décr. 11 août 
1864, art. 5.)

30. La libération des cautionnements en renies aura lieu 
conformément à l’article 8 de la loi du 21 ventôse an VII. Elle 
sera prononcée par le tribunal de l’arrondissement dans lequel

le conservateur aura exercé ses fonctions en dernier lieu et le 
procureur impérial entendu.

31. Un règlement d’administration publique déterminera les 
mesures à prendre pour l’exécution des articles 26, 27, 28, 29 
et 30 de la présente loi, et notamment les dispositions concer
nant l’affectation des inscriptions de rentes fournies à titre de 
cautionnement, leur conservation, leur réalisation partielle ou 
totale et leur restitution à ceux qui les auront fournies, ainsi 
que le rétablissement du cautionnement dans son intégralité; 
s’il y a lieu, vente totale ou partielle de la rente. (F. Décr. 
■11 août 1864 ; 2 juill. 1898.)
->F. Décr. 27 nov. 1864*; 24 déc. 1864; L. 25 mai 1872; 
22 mars 1873; 11 juin 1880, art. 31.

14 juin 1864
DÉCRET portant organisation du notariat 

à la Martinique et à la Guadeloupe. 
(Bull, des Lois, 11® S.. B. 1224, n. 12475.)

[Comme L. 25 vent, an XI, à l’exception des passages sui
vants :]

Titre Ier. — Des notaires et des actes notariés. 

Section Ire. — Des fonctions, ressort et devoirs des notaires.

Art. 4. (1er alinéa comme alinéa correspondant, art. 4, L. 25 
vent, an XI.) Le procureur général peut, après avoir pris l’avis 
du tribunal, proposer au gouverneur le remplacement provisoire, 
qui devient définitif après notre approbation.

7. Les fonctions de notaire sont incompatibles avec celles de 
juges, procureurs impériaux près les tribunaux, leurs substituts, 
greffiers, avoués, huissiers, préposés à la recette des contribu
tions directes ou indirectes, juges, greffiers et huissiers des jus
tices de paix, commissaires de police et commissaires-priseurs, 
curateurs d’office aux successions vacantes. — Elles ne sont 
point incompatibles avec celles de suppléants de juges de paix.

Section II. — Des actes, de leur forme; des minutes, grosses, 
expéditions et répertoires.

8. Les notaires ne peuvent recevoir des actes dans lesquels 
leurs parents ou alliés, en ligne directe à tous les degrés, et en 
ligne collatérale jusqu’au degré d’oncle ou de neveu inclusive
ment, seraient parties, ou qui contiendraient quelques disposi
tions en leur faveur. (F. Décr. 14 juin 1869 ; 1er sept. 1882, 
art. 3; 12 août 1894, art. 3.)

9. Les actes autres que ceux auxquels les notaires sont auto
risés par la loi à procéder seuls sont reçus par deux notaires 
ou par un notaire assisté de deux témoins mâles, majeurs, Fran
çais, jouissant des droits civils, sachant signer, et domiciliés 
dans l’arrondissement judiciaire où les actes sont passés. — Ds 
ne peuvent être annulés par le motif que le notaire en second 
ou les deux témoins instrumentaires n’auraient pas été présents 
à leur réception. —• (Ainsi complété, L. 16 juill. 1878.) 
Toutefois la présence du notaire en second ou des témoins in
strumentaires est requise, à peine de nullité, au moment de la 
lecture par le notaire et de la signature par les parties, des 
actes contenant donation entre vifs, donation entre époux pen
dant le mariage, révocation de donation ou de testament, reçoit1 
naissance d’enfants naturels, ainsi que des procurations pour 
consentir ces divers actes. Mention de cette présence doit être 
faite à peine de nullité. — Les testaments sont reçus dans la 
forme prescrite par le Code Napoléon. — Tous les actes nota
riés passés conformément aux règlements locaux qui ont régi 
jusqu’à ce jour le notariat à la Martinique et à la Guadeloupe 
ne peuvent être annulés par le motif que le notaire en second 
ou les deux témoins instrumentaires n’auraient pas été présents 
à la réception desdits actes.

12. (Amende de vingt francs au lieu de cent.)
13. (Amende de vingt francs au lieu de cent.)

16. (Amende de dix francs au lieu de cent cinquante.)
17. (Amende de vingt francs au lieu, de cent.)
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28 Lorsque les actes sont produits hors de la colonie, les 
signatures "des notaires qui les ont reçus, ou des dépositaires 
nui en délivrent copie, sont légalisées par le président du tri
bunal de première instance de la résidence des notaires ou des 
dépositaires, ou concurremment par le juge de paix du canton, 
si ce dernier ne siège pas au chef-lieu du ressort du tribunal. 
Elles sont aussi légalisées par le gouverneur. — La légalisa
tion est faite, en outre, par notre ministre de la marine et des 
colonies, lorsque les actes sont produits en France ou dans les 
colonies orientales. ...

* 30. (1er alinéa comme article correspondant, L. 25 vent, 
an XI.) Adde : Ils contiennent : — 1° Le numéro d’ordre de 
l’article ; — 2° La date de l’acte ; — 3° Sa nature ; — 4° Son 
espèce, c’est-à-dire la mention qu’il est en minute ou en brevet;
_g» Les noms, prénoms, qualités et demeures des parties; —-
6“ L’indication des biens, leur situation et le prix, lorsqu’il 
s’agira d’actes ayant pour objet la propriété, l’usufruit ou la- 
jouissance de biens immeubles ; — 7° La somme prêtée, cédée 
ou transportée, s’il s’agit d’obligation, cession ou transport,
8° La relation de l’enregistrement. — Les notaires font mention 
sur leurs répertoires, tous les trois mois et avant le visa du 
receveur de l’enregistrement, des noms des clercs qui, pendant 
le précédent trimestre, ont été en cours de stage dans leurs 
études, du temps de travail accompli et du rang de cléricature.

31. Les notaires retiennent, aux frais des parties, pour le 
dépôt des chartes des colonies créé en France par 1 édit de 
juin 1776, une copie figurée des actes dont ils doivent garder 
minute, à l’exception, toutefois, des inventaires et des ventes 
sur inventaires. — Cette copie, signée par le notaire en second 
ou par les témoins instrumentaires, est remise, en même temps 
que la minute, au receveur de l’enregistrement, qui la colla
tionne et la vise sans frais. — En cas de perte du titre original, 
elle fait la même foi que lui. — Les notaires tiennent, en outre, 
répertoire des copies figurées.

32. Les copies figurées ainsi que les répertoires sont, à la 
diligence du procureur impérial, déposés au greffe du tribunal 
de première instance, dans les deux premiers mois de chaque 
année, sous peine d’une amende de cinquante francs contre les 
retardataires pour chaque mois de retard, et, en outre, de telles 
poursuites disciplinaires et dommages-intérêts qu’il appartiendra. 
(F. Décr. 14 juin 1869; 1er sept. 1882, art. 3; 12 août 1894, 
art. 3.)

33. Les expéditions des actes déposés actuellement par les 
notaires aux archives coloniales, et celles des actes qui auront 
été reçus avant l’époque Axée pour l’exécution du présent dé
cret, feront foi en justice et tiendront lieu des originaux, si 
ceux-ci venaient à être perdus.

Titre II. — Régime du notariat.
Section I*«. — Nombre, placement et cautionnement 

des notaires.

garantie de ce cautionnement. — Sont exécutoires à la Marti
nique et à la Guadeloupe les lois relatives au versement, au 
retrait et à l’intérêt du cautionnement en argent des notaires en 
France.

Section II. — Conditions pour être admis et mode 
de nomination au notariat.

38. (Comme art. 35, L. 25 vent, an XI.)
39. La durée du stage est de six années entières et conse

cutives, dont une au moins en qualité de premier clerc, soit 
dans l’une des colonies des Antilles, soit dans une autre colonie 
française, soit en France. — Toutefois, si le postulant est 
licencié en droit, ou s’il justifie avoir travaillé trois années, 
dont une au moins en qualité de premier clerc, dans une étude 
d’avoué, le temps de stage est réduit à deux années. — N’est 
assujetti qu’à la condition d’un an de stage dans une étude de 
la colonie où il demande à être notaire, celui qui justifie avoir 
été un an second clerc, ou trois ans troisième clerc à Paris, ou 
un an premier clerc, ou trois ans second clerc dans une étude e 
deuxième classe en France.

40. Peuvent être dispensés de la justification du temps 
d’étude les individus qui ont exercé des fonctions administra
tives ou judiciaires, les avocats et les anciens avoués ayant cinq 
ans d’exercice professionnel.

41. Tout postulant doit justifier dé sa moralité et de sa ca
pacité. — A cet effet, il présente requête au gouverneur, qui 
l’autorise à se pourvoir devant la Cour. — Il fait viser ses 
pièces par le procureur général et les dépose au greffe.. .Le. 
président désigne un rapporteur, chargé de recueillir des ren
seignements sur la conduite du requérant et de lui faire subir 
un examen en présence de deux notaires et d un membre du 
parquet désignés par le procureur général. Extrait de la 
requête est affiché pendant un mois avec le nom du rapporteur, 
tant dans l’auditoire de la Cour que dans celui du tribunal ou 
le postulant doit exercer. Il est inséré, à trois reprises dîné' 
rentes et à huit jours d’intervalle, dans une des feuilles publi
ques de la colonie. . . . .

42. Dans les huit jours qui suivent l’expiration des delais 
ci-dessus, le juge désigné fait son rapport en chambre du con
seil, et la Cour, le procureur général entendu, émet son-avis. 
— Cet avis est transmis par le procureur général au gouver
neur, qui délivre^ s’il y a lieu, une commission provisoire a.u 
postulant. — La commission énonce le lieu de la résidence.
Les notaires sont définitivement nommés par nous.

43. 44, 45. (Comme art. 46, 47, 48, L. 25 vent, an XI.)
46. Avant d’entrer en fonctions, ils doivent déposer au greffe

du tribunal de première instance et au greffe de la justice de 
paix du canton, s'ils résident hors du chef-lieu d arrondisse
ment, ainsi qu’au secrétariat de la municipalité de leur rési
dence, leur signature et leur parafe. (Il n’y a pas de deuxième 
paragraphe.)

34. Le nombre des notaires pour chaque colonie, leur place
ment et leur résidence sont déterminés par décret de l’Empe- 
>eur, Bur les observations du syndic des notaires et sur 1 avis de 
la cour impériale, le procureur général entendu.

35. Les suppressions ou réductions d’office ne sont effectuées 
ffue par mort, démission ou destitution.

36. Les notaires sont assujettis à un cautionnement, qui 
demeure fixé comme suit :
, P°ur les notaires de Saint-Pierre (Martinique) et de la Pointe- 
a-Pitre ;

En immeubles . .... s.................. 15,000 fr.
Ou en argent.......................................... 9,000

Pour les notaires de Fort-de-France et de la Basse-Terre :
En immeubles....................................... 12,000 fr.
Ou en argent.......................................... 7,000

Pour tous les autres notaires :
En immeubles....................................... 7,000 fr.
Ou en argent......................................... 4,000

Ce cautionnement est spécialement affecté à la garantie des 
condamnations prononcées contre eux par suite de l’exercice do 
leurs fonctions..............

37. (Ainsi modifié, Décr. 5 mars 1874.) Le cautionnement 
ch >1fm“aeubles est reÇU et discuté par le procureur impérial, 
semhi serv'ce judiciaire, qui est chargé de pourvoir à l’en- 

m e des diligences que comportent la constatation et la

Section III. — Discipline des notaires.

47. La discipline des notaires appartient au procureur géné
ral. __Ce dernier prononce contre eux, après les avoir entendus,
le rappel à l’ordre, la censure simple, la censure avec réprb 
mande; il leur donne tout avertissement qu’il juge convenable.
__A l’égard des peines plus graves, telles que la suspension, le
remplacement ou la destitution, il fait d’office, ou sur les récla
mations des parties, les propositions qu’il juge nécessaires, et 
le gouverneur statue après avoir pris l’avis des tribunaux, qui 
entendent en chambre du conseil le fonctionnaire inculpé, sauf 
recours à notre ministre de la marine et des colonies. -~ La 
suspension ne peut être prononcée pour une période de plus d’une 
année; elle peut être provisoirement appliquée jusqu’à ce que 
le ministre ait statué. ,

48. Au commencement de chaque année, le procureur général
de chaque colonie nomme, parmi les notaires du lieu où siège la 
Cour, un syndic dont les attributions consistent : 1° A dorinei
son avis, après information, s’il y a lieu, sur toutes plaintes qui 
seraient portées contre un notaire de la colonie; 2° A inter
venir officieusement et comme conciliateur dahs les débats qui 
s’élèveraient, soit entre des notaires, soit entre les notaires et 
leurs clients; — 3° A donner son avis, lorsqu’il en est requis 
par les magistrats, sur les difficultés que feraient naître les récla
mations d'honoraires, vacations et droits, formées par les uo-
lairüs;__4» A représenter les notaires toutes les lois qu’il s’agit
de leurs intérêts collectifs et dans toutes leurs relations ou corn-
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munieations avec l’autorité judiciaire. — Le syndic sortant peut 
etre indéfiniment renommé; il continue ses fonctions iusqua son 
remplacement.

49. Les honoraires et vacations non tarifés sont réglés à
amiable entre les notaires et les parties, sinon conformément

aux articles 171 et 173 du tarif du 16 février 1807, tel qu’il a 
été rendu applicable aux Antilles. (F. Béer. 14 juin 1869- 
Ier sept. 1882, art. 3; 12 août 1894, art. 3.)

50. Il est défendu aux notaires de s’associer, soit avec 
d autres notaires, soit avec des tiers, pour l’exploitation de leurs 
offices. (F. Décr. I™ sept. 1882.) — Il leur est également in
terdit, soit par eux-mêmes, soit par personnes interposées, soit 
directement, soit indirectement : — 1° De se livrer à aucune 
spéculation de Bourse ou opération de commerce, banque, 
escompte et courtage; de souscrire, à quelque titre et sous 
quelque prétexte que ce soit, des lettres de change ou billets à 
ordre négociables. (Le surplus comme L. 4 janvier 1843, 
art. 12; F. Décr. 14 juin 1869; 1““ sept. 1882, art. 3- 
12 août 1894, art. 3.)

51. (Comme L. 4 janv. 1843, art. 13.)
52. (Comme les art. 52 et 53, L. 25 vent, an XI, sauf la 

partie relative a l’exécution provisoire.)

Section IV. — Garde, transmission, tables des minutes 
et recouvrements.

54 à 63. (Comme articles correspondants, L. 25 vent, an
XI.)

Dispositions générales.
64. Le gouverneur peut, sur le rapport du procureur géné

ral, accorder, pour des motifs graves, des congés aux notaires.
Les intérimaires présentés par eux, dans ce cas, doivent jus

tifier des conditions d âge, de moralité et de capacité exigées 
des titulaires. (F. Décr. 14 juin 1869; 1« sept. 1882, art 3 • 
12 août 1894, art. 3.) ’ ’

65. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent rapportées.
-> F. Édit, juin 1776; L. 25 vent, an XI; 16 fév 1807- 
i6 juin 1824; Ord. 9 fév. 1827; 24 sept. 1828; 10 oct. 184F 
b janv. 1843; Décr. 14 sept. 1853; L. 3 mai 1861; Décr 
5 mars 1874; 16 juill. 1878.

18 juin 1864
DÉCRET qui fixe a cinq ans la durée des fonctions 

des présidents des sociétés de secours mutuels. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1218, n. 12428.)

F. Décr. 26 mars 1852, art. 3.

18 juillet 1864
DÉCRET qui élève le prélèvement effectué par les 

agents du Trésor sur le produit de l’octroi de mer en 
Algérie.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1248, n. 12722.)
F. Décr. 27 janv. 1887*, art. I01’.

25 juillet 1864
DÉCRET portant organisation du service judiciaire 

dans les possessions françaises en Cochinchine. 
(Bull, des Lois, 11“ S., B. 1240, n. 12623.)

Titre I“r.

Section Ir“. — Des tribunaux français.
Art. 3. Dans la ville de Saigon, il y a un tribunal de première 

instance, un tribunal de commerce et un tribunal supérieur.

(Supprimé, Décr. 7 mars 1868, et remplacé par une cour imvê 
riale.) (F Décr. 17 mai 1895.)

10. Des interprètes assermentés sont spécialement attachés 
au service des divers tribunaux et répartis, selon les besoins 
par arrêté du gouverneur. ’

Titre IL — Compétence des tribunaux français 
et indigènes.

18. En matière civile et commerciale, les tribunaux français 
appliquent les dispositions du Code Napoléon et du Code de 
commerce en vigueur en France. — En matière de simple 
police, de police correctionnelle et en matière criminelle, ils ne 
peuvent prononcer d’autres peines que celles établies par la loi 
française.

Titre IV. — Attributions spèciales.

T £re®er institué près le tribunal français Supérieur
(F. Décr. 7 mars 1868; 17 mai 1895) et près lé tribunal de 
première instance remplit, en outre, les fonctions de notaire 
dans 1 étendue du ressort de ces mêmes tribunaux. — Hors de 
ce ressort, les fonctions de notaire sont exercées par des offi
ciers ou des foctionnaires désignés par le gouverneur.

Titre V. — Dispositions diverses.

37. Seront promulguées dans la colonie, selon les formes 
prescrites, les dispositions des lois et des Codes français qui sont 
rendues applicables en Cochinchine par le présent décret.

F. Ord. 9 fév. 1827, art. 130, 131, 132, 134, 135, 136, 
137, 138, 139; Décr. 22 sept. 1869, qui abroge l’art. 33; 
31 mars 1874; 25 juin 1879, qui abroge l’art. 26; 13 mars 
1880, qui abroge l’art. 7; 3 avril 1880, qui abroge l’art. 6; 
2o mai 1881 ; 18 sept. 1888, qui paraît l’abroger en entier, 
mais n’abroge sans doute que le tit. III; 17 mai 1889, 8 nov. 
1889 et 27 fév. 1892, qui le visent encore; 17 mai 1895, qui 

abroge implicitement dans toutes ses dispositions contraires.

27 juillet 1864
DÉCRET relatif aux révélations de biens et rentes 

provenant du domaine de T État ou des anciens éta
blissements ecclésiastiques.

(Bull, des Lois, 11“ S., B. 1245, n. 12685.)

Art. 1er. Ne seront plus autorisées : — 1° Les révélations 
de biens et rentes provenant du domaine de l’Etat ou des anciens 
etablissements ecclésiastiques ;' — 2“ Les allocations, à titre de 
récompense, accordées aux révélateurs par l’article 3 de l’or
donnance susvisée.

1er août 1864
DE CRE T relatif au transport par chemin de fer 

des marchandises de transit.
(Bull, des Lois, 11“ S., B. 1234, n. 12548.)

->T. Décr. 23 juin 1894, qui le modifie.

l“r août 1864
DECRET qui autorise les préfets à statuer 

sur les propositions d’établir des abattoirs.
(Bull, des Lois, 11“ S., B. 1235, n. 12562.)

Art. 1er. Les préfets statueront sur les propositions d’établir 
des abattoirs.
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2. Les taxes d’abatage seront calculées de manière à ne pas 
dépasser les sommes nécessaires pour couvrir les frais annuels 
d’entretien et de gestion des abattoirs, et pour tenir compte à 
la commune de l’intérêt du capital dépensé pour leur construc
tion et de la somme qui serait affectée à l’amortissement de ce
capital. . . ,, , - . ,

3. Ces taxes ne pourront jamais dépasser le maximum (le un 
centime cinq millièmes (0 fr. 015) par kilogramme de viande de 
toute espèce.

4. Toutefois, lorsque les communes seront forcées de recourir 
à un emprunt ou à une concession temporaire pour couvrir les 
frais de construction des abattoirs, les taxes pourront être por
tées à deux centimes par kilogramme de viande nette si ce taux 
est nécessaire pour pourvoir à l’amortissement de l’emprunt ou 
indemniser le concessionnaire de ses dépenses.

5. Lorsque l’amortissement indiqué dans les articles 2 et 4 
sera effectué, les taxes seront remises au taux nécessaire pour 
couvrir seulement les frais d’entretien et de gestion.

6. Si des circonstances exceptionnelles nécessitent des taxes 
supérieures à celles qui ont été indiquées, elles ne pourront être 
autorisées que par décret impérial rendu en Conseil d’Etat.
-> F. Ord. 15 avril 1838; Décr. 25 mai 1852 ; 13 avril 1861.

9 août 4864
DÉCRET portant application aux colonies de la Mar

tinique, de la Guadeloupe et de la Réunion de la loi 
du 23 mai 1863 qui modifie le titre VI du livre Ier du 
Code de commerce.

(Bull, des Lois, 11“ S., B. 1240, n. 12624.)

Art. 1er, La loi du 23 mai 1863, qui modifie le titre VI du 
livre Ier du Code de commerce, est rendue applicable aux colo
nies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion. 
Toutefois l'article 93 dudit Code est remplacé par la disposition 
suivante: (F. C. comm., art. 93.)

44 août 4864
REGRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution des articles 26, 27, 28, 29 et 30 de 
la loi du 8 juin 1864, relatifs aux cautionnements 
des conservateurs des hypothèques.

(Bull, des Lois, 11“ S., B. 1234, n. 12554.)

. hwi. 3. Ne peuvent être affectées à un cautionnement : l°les 
inscriptions nominatives pourvues de coupons, créées par notre 
neeret du 18 juin 1864; 2° les inscriptions qui représentent les 
fonds des majorats constitués, ceux des établissements publics 
ou religieux, ceux de la Caisse des retraites de la vieillesse, 
ceux qui auront été produits pour la vente des biens avec charge 
oe remploi, qui proviendront des constitutions dotales, qui 
aPpartiendront à des mineurs, à des interdits ou à des absents, 
enfin toutes les rentes dont les titulaires n’ont pas la libre dis
position.

4. L acte de cautionnement contient affectation spéciale en 
Nantissement, non seulement pendant toute la durée des fonc
ions, et quels que soient les bureaux auxquels le conservateur 

Pourrait être appelé, mais encore pendant dix ans après la ces
sation de ces fonctions. — S’il s’agit d’un conservateur hors 

exercice, l'acte ne contient affectation en nantissement que 
Pour le temps pendant lequel la responsabilité du conservateur 
uvers les tiers peut rester engagée. — Néanmoins le conserva- 

fjjur’ Ie titulaire de l’inscription ou ses ayants droit ont la 
culte de substituer, à toute époque, aux rentes affectées aux 
u îonnements d’autres rentes de même nature, 

dir t ^0l.s(lue fe cautionnement est fourni en inscriptions 
de s •6S’ ? a^e est fa'f outre l’agent judiciaire et les titulaires 
tr lnscriPti°ns en autant d’originaux qu’il y a de parties con- 
l’ex Gi-6-8' 11 6St: fait’ en outre’ un original P0111’ tenir lieu de 
,Je i‘10n dudit acte dont le dépôt au greffe est prescrit par 
déD lC,e ^ dB,la ‘fn 8 juin 1864. L’inscription directe est 
,lej?e<! a.'a_Caisse centrale du Trésor public. — Les arrérages 

inscriptions affectées sont payés sur la présentation d’un

bordereau représentatif du titre pour le payement des arrérages, 
dit bordereau d’annuel, délivré par l’agent judiciaire.

6. Lorsque le cautionnement est constitué en inscriptions 
départementales, le directeur de l’enregistrement, dans le dépar
tement au livre auxiliaire duquel appartient la rente, remplit 
les fonctions attribuées à l’agent judiciaire par l’article précè
dent. — L’inscription est déposée à la caisse du receveur des 
domaines du chef-lieu du département. — Le directeur trans
met sans délai des copies certifiées de l’acte de cautionnement 
au directeur général et à la division du contentieux des finances.

8. L’acte d’affectation est enregistré au droit fixe de deux 
francs, déterminé, pour l’enregistrement du cautionnement en 
immeubles, par l’art. 5 de la loi du 21 ventôse an VII, modifié 
par l’article 8 de la loi du 18 mai 1850.

9. Le conservateur nommé postérieurement à la loi du 8 juin 
1864, qui ne constitue son cautionnement en rentes que pour 
partie seulement, est tenu, lors du dépôt au greffe prescrit par 
l’article 29 de la loi précitée, de déclarer, dans l’acte même du 
dépôt, le montant du cautionnement en immeubles qu’il doit 
fournir à titre de complément, et faire recevoir dans le délai 
fixé par l’article 6 de la loi du 21 ventôse an VII.

10. Le conservateur appelé à une nouvelle résidence, qui 
fournit en rentes le supplément de cautionnement auquel il est 
tenu, doit justifier, soit à l’agent judiciaire, soit au directeur de 
l’enregistrement, dans les cas prévus par 1 article 1er ci-dessus, 
du montant et de la nature de son cautionnement antérieur. —• 
Mention expresse des justifications produites est faite dans 1 acte 
constitutif du supplément du cautionnement.

11. La libération du cautionnement en rentes est prononcée 
par le tribunal de l’arrondissement dans lequel le conservateur 
aura exercé ses fonctions en dernier lieu, et par jugement rendu 
sur simple requête présentée par le titulaire de 1 inscription ou 
ses ayants droit, et le procureur impérial entendu. — Il est pro
duit à l’appui de la requête : 1“ un certificat du directeur de 
l’enregistrement constatant la date à laquelle le conservateur 
a cessé ses fonctions ; 2“ un certificat du greffier près le tribu
nal appelé à statuer sur la requête, et constatant qu il n existe 
ni opposition ni action en garantie ou responsabilité contre le 
conservateur.

12. Sur la remise du bordereau d’annuel et d’un extrait ou 
d’une expédition du jugement prononçant la libération du cau
tionnement, l’inscription affectée au cautionnement est remise 
au titulaire, affranchie de la mention prescrite par l’article 7.
__ Si le titulaire de l’inscription est décédé, son ayant droit
fournit, en outre, un certificat de propriété délivré en confor
mité de la loi du 28 floréal an VII, ainsi que le certificat prescrit 
par l’article 25 de la loi du 8 juillet 1852, constatant l’acquit
tement du droit de mutation par décès.— Des extraits d inscrip
tion sont ensuite délivrés par la direction de la Dette inscrite 
aux nouveaux propriétaires, et immatriculés en leur nom.

13. Le conservateur, les titulaires des inscriptions ou leurs
ayants droit, qui voudront substituer une rente à une autre rente 
déjà affectée à un cautionnement, remplissent les formalités 
prescrites par le présent règlement pour la constitution du cau
tionnement. L’inscription précédemment affectée au cautionne
ment est restituée au titulaire, affranchie de la mention prescrite 
par l’article 7, sur la remise du bordereau d’annuel et du nou
vel acte de cautionnement. — Sont également applicables, en 
cas de substitution, les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l’article précédent. .

14. Lorsque, à défaut par le conservateur d’avoir acquitte le 
montant des condamnations prononcées contre lui, et en exécu
tion d’un jugement ou d’un arrêt ayant acquis force de chose 
jugée, il y a lieu de réaliser tout ou partie des inscriptions 
affectées au cautionnement, l’agent judiciaire du Trésor pro
voque la vente et y fait procéder jusqu’à due concurrence, apres 
notification à lui faite du jugement ou de l’arrêt, après remise 
à lui faite des certificats prescrits par l’article 548 du Gode de 
procédure, et après que l’agent a été autorisé par le minis re 
des finances à signer le transfert. — S’il s’agit d'inscription de 
rentes départementales, elles sont transmises par le directeur de 
l’enregistrement à l’agent judiciaire pour qu’il soit procédé a la 
vente totale ou partielle, conformément aux dispositions du para
graphe précédent. — Le produit de la négociation est versé par 
l’agent de change à la Caisse des dépôts et consignations, qui 
reste chargée d’en opérer la remise à qui de droit, sur la pro
duction des justifications prescrites par les lois et règlements.

15. Lorsque le cautionnement constitué en rentes appartient
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parties des tiers et partie au conservateur, et qu’il doit être 
réalisé par suite des condamnations encourues par ce dernier 
il est procédé d abord à la vente totale ou partielle des rentes 
appartenant au conservateur, et subsidiairement à celle des 
rentes fournies par des tiers. — Si ces dernières rentes sont la 
propriété de plusieurs intéressés, la vente en est faite, à défaut 
tl accord entre ces derniers, proportionnellement à l’importance 
de chaque inscription.

16. Dans les quinze jours qui suivent la réalisation, le con
servateur est tenu de remplacer ou de compléter le cautionne
ment en rentes dont tout ou partie a été vendu, en observant les 
fermes et conditions.
tV-nL\oLfi0Iéal an VII; 21 venU an VII: 18 mai 1850; 
8 jmll. 1852; 8 juin 1864.

13 août 1864
DÉCRET qui autorise les préjets à statuer sur l’éta

blissement, la suppression ou le changement des 
foires et des marchés aux bestiaux.

(Bull, des Lois, lie g ; g 1237, n. 12570.)

Art. 1er. Les préfets statuent par des arrêtés spéciaux, après 
les enquêtes et avis prescrits par les lois et règlements, sur l’éta
blissement, la suppression ou le changement des foires et des 
marches aux bestiaux. — Lorsque les enquêtes s’étendent sur 
le territoire d’un département voisin, le préfet de ce département 
est consulte. — Si ce dernier ne fait pas d’opposition, la déci
sion est prise par le préfet du département dans lequel se trouve 
la commune en instance pour obtenir la foire ou le marché aux 
bestiaux. Si les deux préfets sont d’avis différents, il est statué 
définitivement par le ministre de l’agriculture, du commerce et 
des travaux publics.

É L- 10 mai 1838; Béer. 25 mars 1852; 13 avril 1861-
L. 16 sept. 1879.

43 août 4864
DÉCRET qui prescrit la promulgation en Algérie du 

décret du 15 février 1862, relatif aux règles h suivre 
pour l acceptation des dons et legs faits aux fabri
ques des églises.

(Bull, des Lois, 11“ S., B. 1237, n. 12590.)
-> F. Béer. 15 fév. 1862.

44 septembre 4864
DÉCRET qui abroge l'article 2 et l’article 6, § 2 de 

l'ordonnance du 30 décembre 1823 relative au recou
vrement des amendes de police correctionnelle et de 
simple police et à la répartition du produit de ces 
amendes.

(Bull, des Lois, lie S., B. 1239, n. 12611.)

44 septembre 4864
DÉCRET relatif au rapatriement des marins 

du commerce.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1244, n. 12662.)

-> V. Béer. 22 sept. 1891.

24 septembre 4864
DÉCRET concernant l’enregistrement et le timbre 

à la Réunion.
(Bull, des Lois, 11“ S., B, 1244, u. 12665.)

Section ïr“. ■—■ Enregistrement.
Art. 1*i. (K. L. 27 vent, an IX, art. 25.) La perception du

droit proportionnel suit les sommes et valeurs de vingt francs 
en vingt francs inclusivement et sans fractions.

2. La solidarité établie par l’article 42 de l’ordonnance du 
19 juillet 1829 entre les cohéritiers et les colégataires n’est 
applicable qu’aux cohéritiers et aux colégataires universels entre 
eux.

3. Les règles de perception concernant les soultes de partage 
sont applicables aux donations portant partage faites par actés 
entre vifs ou testamentaires par les père et mère ou autres ascen
dants.

4. Les actes renfermant soit la déclaration par le donataire 
ou ses représentants, soit la reconnaissance judiciaire d’un don 
manuel, sont sujets au droit de donation.

5. A l’avenir, les échanges d’immeubles seront soumis sans 
distinction à un droit proportionnel. — Un arrêté du gouver
neur, rendu sur l’avis du conseil général, fixera la quotité de ce 
droit. (F. L. 16 juin 1824, art. 2.)

6. Les actes des autorités administratives et des établisse
ments publics portant transmission de propriété, d’usufruit et 
de jouissance, les adjudications ou marchés de toute nature aux 
enchères, au rabais ou sur soumission, ainsi que les cautionne
ments relatifs à ces actes, assujettis au timbre et à l’enregistre
ment sur la minute, sont exceptés des dispositions de l’art. 4o 
de 1 ordonnance du 31 décembre 1828 lorsque les parties n’ont 
pas consigné le montant des droits aux mains des officiers et 
secrétaires des administrations et établissements publics dans le 
délai prescrit pour l’acceptation. Il est fait application dans ce 
cas de l’article 46 de ladite ordonnance. (F. L. 15 mai 1818, 
art. 78.)

Section II. — Timbre.

7. (F. L. 5 juin 1850, art. 2, § 1.) Adde : Le droit auquel ce 
visa pour timbre est soumis s’ajoute au montant de l'effet 
nonobstant toute stipulation contraire.

8. (Comme L. 5 juin 1850, art. 3, en remplaçant « métro
pole » par « colonie ».)

9. En cas de contravention aux dispositions sur le timbre pro
portionnel des lettres de change, billets à ordre ou au porteur, 
et de tous autres effets négociables ou de commerce, le souscrip
teur, l’accepteur, le bénéficiaire ou premier endosseur de l’effet 
non timbré ou non visé pour timbre, sont passibles chacun d’une 
amende de 6 p. 100. (Conf. L, 5 juin 1850, art. 4, § 1er; la 
suite comme aux paragraphes 2 et 3.)

10. 11, 12, 13. (F. L. 5 juin 1850, art. 5, 6, 7 et 8.)
14. (F. L. l“r mai 1822, art. 6.)
15. Aucun notaire ou huissier ne peut protester un effet 

négociable ou de commerce non écrit sur papier du timbre pre
scrit ou non visé pour timbre sous peine de supporter person
nellement une amende de vingt francs pour chaque contraven
tion ; il est tenu en outre d’avancer le droit de timbre et les 
amendes encourues sauf son recours contre les contrevenants.

16. Les dispositions contenues dans les articles 7 à 15 sont 
applicables aux lettres de change, billets à ordre ou autres effets 
souscrits à la Réunion et payables hors de la colonie.

17. (Comme L. 23 juin 1857, art. 12.)
18. Le recouvrement des droits de timbre et des amendes de 

contravention y relatives est poursuivi par voie de contrainte, 
et, en cas d’opposition, les instances sont instruites et jugées 
selon les formes prescrites par le chapitre IX du titre Ier àe 
1 ordonnance du 31 décembre 1828 sur l’enregistrement. -— En 
cas de décès des contrevenants, lesdits droits et amendes sont 
dus par leurs successeurs, et jouissent, soit dans les successions, 
soit dans les faillites ou tous autres cas, du privilège des con
tributions directes.

19. Sont solidaires pour le payement des droits de timbre et 
des amendes : tons les signataires des actes synallagmatiques, 
les prêteurs et les emprunteurs pour les obligations, les créan
ciers et les débiteurs pour les quittances, les officiers ministé
riels qui auront reçu ou rédigé des actes énonçant des actes non 
timbrés.

20. (F. L. 20 juill. 1837, art. 4.)
21. Ne sont pas assujetties au droit de timbre les réclama

tions en matière de contributions ayant pour objet une cote 
moindre de trente francs. — Le recours contre les arrêtés du 
conseil privé n’est soumis qu’au droit de timbre ; il est transmis 
au gouvernement par l’intermédiaire du directeur de l'intérieur, 
sans frais.

22. Les expéditions et quittances délivrées par les employés 
des contributions indirectes, ainsi que les actes délivrés par les
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ilnuanes, porteront un timbre particulier, dont le prix est fixe 
nar un arrêté du gouverneur, rendu sur l’avis du conseil gene- 
L _ La disposition ci-dessus ne concerne pas les actes judi
ciaires dressés par ces agents. — Ces actes sont assujettis au
timbre ordinaire. , „ ... , a0

23 Toutes les amendes fixes prononcées par 1 arrête du 28 
vendémiaire an XII sont réduites, savoir : celles de cinq cents 
francs à cinquante francs; celles de cent francs à vingt francs; 
celles de cinquante francs à dix francs, et toutes celles au-des
sous de cinquante francs à cinq francs.

24. Les copies des exploits, celles des significations d’avoués 
et des significations de tous jugements, actes ou pièces, doivent 
être correctes, lisibles et sans abréviations, à peine de rejet dé 
la taxe. (La suite comme Béer. 30 juill. 1862, art. l“r.) Adde : 
Toute contravention aux dispositions du présent article est punie 
d’une amende de vingt-cinq francs.

25. (Conf. L. 2 juill. 1862, art. 20.) L’huissier qui aura 
signifié une copie de citation et d’exploit de jugement ou d’arrêt 
qui serait illisible sera condamné à l’amende de vingt-cinq 
francs, sur la seule provocation du ministère public et par la 
cour ou le tribunal devant lesquels cette copie aura été produite. 
— Si la copie a été faite et signée par un avoué, l’huissier qui 
l’aura signifiée sera également condamné à 1 amende, sauf son 
recours contre l’avoué, ainsi qu’il avisera.

26. (Comme L. 11 juin 1859, art. 19.)
27. Le timbre mobile est apposé sur les effets pour lesquels 

l'emploi en est autorisé, avant tout usage de ces effets à la 
Réunion. — Il est collé sur l’effet, savoir : avant les endosse
ments, si l’effet n’a pas encore été négocié, et, s’il y a eu 
négociation, immédiatement après le dernier endossement sou
scrit en pays étranger. — Le signataire de l’acceptation, de 
l’aval, de l’endossement et de l’acquit, après avoir apposé le 
timbre, l’annule immédiatement en y inscrivant la date de l’ap
position et sa signature.

28. (Comme L. 11 juin 1859, art. 20.)
29. (Comme L. 2 juill. 1862, art. 29.) Adde: Les timbres 

sont apposés et annulés immédiatement au moyen d’une griffe 
soit par le receveur de l’enregistrement, soit par les fonction
naires désignés à cet effet pour suppléer à ces préposés.

30 et 31. (Comme L. 2 juill. 1862, art. 21 et 22.)
32. Les formes et les effigies des timbres, le mode d apposi

tion des empreintes, tant pour le timbre ordinaire que pour le 
timbre extraordinaire, sont les mêmes que ceux en usage dans 
la métropole. — Des empreintes des timbres et un spécimen des 
timbres mobiles seront déposés au greffe de la cour et des tri
bunaux. Le greffier constatera le dépôt par un procès-verbal 
dressé sans frais.

33. Le délai de la prescription, en ce qui concerne le recou
vrement des amendes pour contravention en matière de timbre, 
est de deux ans. — Ce délai court du jour où les préposés au
ront été à même de constater les contraventions. ■— Les pres
criptions sont suspendues par des demandes signifiées et enre
gistrées avant l’expiration du délai. (F. L. 16 juin 1824, 
art. 14.)

Section III. — Dispositions générales.
, 34. Les mesures d’exécution, ainsi que la fixation de l’époque 
a Partir de laquelle les dispositions ci-dessus seront applicables, 
seront déterminées par des arrêtés du gouverneur de la Réunion.

35. Sont et demeurent abrogés : 1° L’article 91, § 4, n. 22, 
e 1 ordonnance du 19 juillet 1829; — 2° Les dispositions ci- 

aPres de l’arrêté du 28 vendémiaire an XII : article 3, relatif 
ux avis; article 12, 2°, §§ 6 et 7, pour les livres de commerce; 
J lcl®s 20 et 32; article 26, §§ 4 et 6, en ce qui concerne 

s effets de commerce; — 3° Et en général toutes les disposi- 
ons qui seraient contraires au présent décret.

2* 27 vent, an IX, art. 2; 28 avril 1816, art. 75 et 76;
arC 19; contributions indirectes, art. 243; Ier mai 

et an’ Mn 1824, art. 10; 21 avril 1832, art. 28

9 et

et ân t ’ 6 ]uin 1824> art■ 10i 21 avrü 1832’ art 
1Ran L' 24 mai 1834> art. 23; 20 juill. 1837, art. 4; 18 
in.Vrt- 5 et 6 5 3 Wn 1850, art. 2. 3, 4, 5, 6, 7, 8, „ „ 
Béè SJutn 1857> art. 12; 11 juin 1859, art. 19, 20 et 21; 
24 «ici janv. 1860, art. 1 et 3; L. 2 juill. 1862, art. 20, 

’ 22 e*24; Béer. 30 juill, 1862, art. 1«.

21 septembre 1864
DÉCRET concernant l’enregistrement et le timbre 

à la Martinique et à la Guadeloupe.
(Bull, des Lois, 11“ S., B. 1245, n. 12689.)

Art. 1 à 13. (Comme Décret précèdent.)
14. (Comme L. 5 juin 1850, art. 9.)
15. (Comme Décret précédent, art. 22.)
16. 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25. (Comme 

Décret précédent, o.rt. 24 à 33.)
26. (Comme Décret précédent, art. 18.)

Section III. — Dispositions générales.
27. Les mesures d’exécution, ainsi que la fixation de l’époque 

à partir de laquelle les dispositions ci-dessus seront applicables, 
seront déterminées par arrêtés des gouverneurs de la Martinique 
et de la Guadeloupe. '

28. Sont et demeurent abrogées les dispositions de 1 art. ni, 
§ 2, n° 30, de l’ordonnance du 31 décembre 1828, et en général 
toutes autres dispositions qui seraient contraires au présent 
décret.

F. L. 27 vent, an IX, art. 2; 28 avril 1816, art. 76; 
douanes, art. 19; contributions indirectes, art. 243; Ord. 
31 déc. 1828; 18 mai 1850, art. 5 et 6; 5 juin 1850, art. 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10; Décr. 26 sept. 1855; 11 juin 
1859, art.19 à 21; Décr. 18 janv. 1860, art. 1 et 3; 24 oct. 
1860; L. 2 juill. 1862, art. 20, 21, 22 et 24; Décr. 30 jmll. 
1862, art. Ier.

21 septembre 4864
DÉCRET relatif aux mécaniciens employés à bord 

des paquebots du commerce.
(Bull, des Lois, 11“ S., B. 1248, n. 12724.)

Art. 4. Toutes les dispositions du Code disciplinaire et pénal 
du 24 mars 1852 relatives aux officiers et aux maîtres d’équi
page des navires du commerce sont applicables aux mécaniciens, 
aides-mécaniciens et premiers chauffeurs exerçant à bord de ces 
navires les fonctions déterminées par les articles précédents.

5. La disposition de l’article 9 du décret du 7 avril 1860 
qui assimile les mécaniciens en chef aux officiers, en cé qiii 
concerne le rapatriement, est étendue aux mécaniciens charges 
en sous-ordre de la direction de la machine.

24 septembre 1864
DÉCRET relatif à la pêche dtt hareng 

et du maquereau.
(Bull, des Lois, 11“ S., B. 1262, n. 12866.)

Art. l“r. La pêche du hareng et la pêche du maquereau, 
avec ou sans salaison à bord, peuvent être effectuées en tout 
temps et en tous lieux.

2. Toutes dispositions concernant le nombre des hommes de 
l’équipage, les filets, les avitaillements ou objets d'armement h 
embarquer sur les bateaux de pêche, sont supprimées.

3. Lés armements pour la pêche du hareng et du maquereau, 
avec salaison à bord, pourront être préparés dans tous les 
ports, sans distinction. — L’expédition de ces bateaux et 1 im
portation des produits de pèche, soit par les bateaux eux-memes, 
soit par les navires dits chasseurs, pourront avoir lieu dans tous 
les ports où existent un agent de la marine et un receveur des 
douanes, chargés, chacun en ce qui le concerne, de rechercher 
si l'armement des bateaux a été fait en vue de la poche, et de 
statuer, de concert, sur l’origine du poisson, pour son admission
en franchise. .

4. Les commissions permanentes mentionnées eu 1 article 2 
du décret du 7 juin 1852 sont supprimées.

5. La constatation des engagements entre les armateurs, pa
trons et marins, ainsi que le règlement des comptes après le 
voyage, auront lieu au bureau de la marine.
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6. Toutes les dispositions contraires à celles qui précèdent 

sont et demeurent rapportées.

-> F. Décr. 28 mars 1852; 7 juin 1852; 7 fév. 1854.

1er octobre 1864
DECRET qui ajoute la coque du Levant auce subs

tances vénéneuses dont le tableau est annexé au 
décret du 8 juillet 1850 relatif à la vente desdites 
substances.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1244, n. 12668.)

2 novembre 1864
DECRET qui rend applicables aux colonies de la 

Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion : 1° la 
loi du 17 juillet 1856, modifiant plusieurs disposi
tions du Code d’instruction criminelle ; 2° les articles 
8 à 12 de la loi du 9 septembre 1835 sur les cours 
d’assises.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1252, n. 12780.)

Art. 1er. Sont rendus applicables à la Réunion, à la Marti
nique et à la Guadeloupe les articles ci-après du Code d’instruc

tion criminelle :( F. art. 55, 56, 61, 104, 114. 127 à 136, 217 
à 219, 229 à 233, 239.)

2. Les articles 8, 9, 10, 11 et 12 de la loi du 9 septembre 
1835 sur les cours d’assises, sont rendus applicables à la Mar
tinique, à la Guadeloupe et à la Réunion.

3. Sont et demeurent abrogés : — 1° Les articles 61, 104, 
114, 127 et 128, 217 à 219, 229 à 233 et 239 du Code d’in
struction criminelle, tel qu’il a été rendu exécutoire à la Réu
nion, à la Martinique et à la Guadeloupe, par les ordonnances 
des 19 décembre 1827 et 12 octobre 1828; — 2° Les disposi
tions de notre décret du 16 août 1854 et toutes autres disposi
tions qui seraient contraires au présent décret .

-> F. Décr. 25 août 1867.

2 novembre 1864
DECRET relatif à la procédure devant le Conseil 

d’Etat en matière contentieuse et aux règles a suivre 
par les ministres dans les affaires contentieuses. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1248, n. 12726.)

Art. 1er. Seront jugés sans autres frais que les droits de 
timbre et d'enregistrement : — Les recours portés devant le 
Conseil d’Etat, en vertu de la loi des 7-14 octobre 1790, contre 
les actes des autorités administratives, pour incompétence ou 
excès de pouvoirs; — Les recours contre les décisions portant 
refus de liquidation ou contre les liquidations de pension. — 
Le pourvoi peut être formé sans l’intervention d’un avocat au 
Conseil d’Etat, en se conformant, d’ailleurs, aux prescriptions 

de l’article 1« du décret du 22 juillet 1806. (F. L. 28 juill. 
1824, art. 5; 21 avril 1832, art. 30; 7 juin 1873, art. 4; 
Décr. 12 avril 1880, art. 16; L. 5 avril 1884, art. l»r; 22 
juill. 1889, art. 61.)

2. Les articles 130 et 131 du Code de procédure civile sont 
applicables dans les contestations où l’administration agit comme 
représentant le domaine de l'Etat et dans celles qui sont rela
tives soit aux marchés de fournitures, soit à l’exécution des tra
vaux publics, aux cas prévus par l’article 4 de la loi du 28 plu
viôse an VIII.

3. Les ordonnances de soit communiqué rendues sur des 
pourvois au Conseil d’Etat doivent être notifiées dans le délai 
de deux mois, sous peine de déchéance.

4. Doivent être formés dans le même délai : — L’opposition 
aux décisions rendues par défaut, autorisée par l’article 29 du 
décret du 22 juillet 1806; — Les recours autorisés par l’ar
ticle 32 du même décret et par l’article 20 du décret du 30 jan
vier 1852.

5. Les ministres font délivrer aux parties intéressées qui le

demandent un récépissé constatant la date de la réception et de 
l’enregistrement au ministère de leur réclamation.

6. Les ministres statuent par des décisions spéciales sur les 
affaires qui peuvent être l’objet d’un recours par la voie con
tentieuse. — Ces décisions sont notifiées administrativement aux 
parties intéressées.

7. Lorsque les ministres statuent sur des recours contre les 
décisions d’autorités qui leur sont subordonnées, leur décision 
doit intervenir dans le délai de quatre mois à dater de la récep
tion de la réclamation au ministère. Si des pièces sont produites 
ultérieurement par le réclamant, le délai ne court qu’à dater de 
la réception de ces pièces. — Après l’expiration de ce délai, 
s’il n’est intervenu aucune décision, les parties peuvent consi
dérer leur réclamation comme rejetée et se pourvoir devant le 
Conseil d’Etat.

8. Lorsque les ministres sont appelés à produire des défenses 
ou à présenter des observations sur des pourvois introduits de
vant le Conseil d’Etat, la section du contentieux fixe, eu égard 
aux circonstances de l’affaire, les délais dans lesquels les ré
ponses et observations doivent être produites.

-> F. Décr. 11 juin 1806; 22 juill. 1806; 24 floréal an VIII; 
30 janv. 1852 ; L. 24 mai 1872.

Il décembre 1864
DECRET relatif à la perception du droit de trans

mission sur les titres des sociétés, compagnies et 
entreprises étrangères.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1255, n. 12811.)

24 décembre 1864
DECRET qui rend exécutoires en Algérie l’article 6 

de la loi du 8 juin 1864 et le décret du 27 novembre 
1864 établissant, pour l'exécution dudit article 6, un 
timbre mobile de vingt centimes.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1264, n. 12899.)

ANNÉE 1865

14 janvier 1865
DÉCRET qui modifie la composition des commissions 

instituées par les articles 9 et 13 du décret du 29 dé
cembre 1851 pour la vérification des produits de la 
pèche et de la morue.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1268, n. 12944.)

-> F. Décr. 29 déc. 1851, art. 9 et 13, qui se trouvent mo
difiés.

14 janvier 1865
DÉCRET relatif à l’exécution des lois, décrets, arre

tés et règlements promulgués dans les possessions 
françaises de la Cochinchine.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1268, n. 12946.)

Art. l»r. Les lois, décrets, arrêtés et règlements promulgué 
dans les possessions françaises de la Cochinchine sont exécutes : 
— 1° Au chef-lieu, le lendemain de leur publication dans le 
journal officiel ; — 2° Dans les autres localités, après les délais 
qui seront fixés proportionnellement aux distances par un arrête 

du gouverneur.
2. Dans les circonstances exceptionnelles, si l’autorité locale 

juge nécessaire de hâter l’exécution des actes du gouvernemen 
en les faisant parvenir par voie accélérée dans les localités, ces 
actes y seront exécutés le lendemain du jour où ils auront rte 

publiés à son de trompe ou par affiches.
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3 Le gouverneur peut, par arrêté spécial, dispenser le pre

sident et les juges du tribunal de commerce de Saigon des con
ditions d’âge prescrites par l’article 620 du Gode de commerce.

_>F. Décr. 5 nov. 1870; 17 mai 1895.

17 mai 1865
DÉCRET qui abroge l’article 6 de l’ordonnance du 

27 janvier 1846, portant qu’aucune matière animale 
ne peut être employée pour la fabrication du gaz 
d’éclairage.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1292, n. 13264.)

25 mars 1865
DÉCRET qui augmente le nombre des membres 

des conseils de préfecture de l'Algérie.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1282, n. 13095.)

Art. l»r. Le nombre des membres des conseils de préfecture 
de l’Algérie est porté à cinq pour la province d’Alger et à quatre 
pour chacune des provinces d’Oran et de Constantine. Un 
des membres du conseil de préfecture désigné à cet effet par le 
gouverneur général, sur la proposition du général commandant 
la province, remplira les fonctions de substitut du commissaire 
du Gouvernement dans les affaires contentieuses où le secrétaire 
général ne pourra occuper le siège du ministère public.

2. Toutes dispositions contraires au présent décret sont rap

portées.

29 mars 1865
DÉCRET portant que les condamnations à l amende 

et aux frais, prononcées par les tribunaux de police 
des établissements français de l’Inde, sont, de droit, 
converties en journées de travail, à défaut de paye
ment dans la quinzaine des premières poursuites.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1286, n. 13137.)

F Décr. 16 août 1854, art. 10.

29 mars 1865
DÉCRET relatif à l’aliénation des terres à Mayotte 

et dépendances.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1286, n. 13139.)

Art. l»r. a partir de la publication du présent décret, l’alié
nation des terres à Mayotte et dépendances aura lieu par ventes 
a P™ Axe et par ventes aux enchères publiques.

2. Ces ventes sont affranchies de toutes charges relatives à la 
Rfise en valeur du sol.

3- Le commandant supérieur, après délibération du conseil 
1 administration, désigne les terres à aliéner par l’un ou 1 autre 
“ode de vente: il en arrête le lotissement; il détermine les 
ounes et les conditions de l’aliénation et délivre des titres de 

Propriété aux acquéreurs. Le prix de l’hectare ne peut être infé- 
ueur à. dix francs.

4; Les terres vendues en vertu du présent décret et les con- 
' essions faites par application de l’ordonnance du 21 octobre 
/F0 et du décret du 5 mars 1856 supporteront une taxe fou- 
'une dont le tarif et le mode de perception seront déterminés 
jwi arrêté du commandant supérieur pris après délibération du 
onseil d’administration. — Toutefois, cette taxe ne sera exi- 

°l e d}16 sur les terres dont les détenteurs auront été mis en 
ossession depuis quatre ans au moins.

’ Routes dispositions contraires au présent décret, et notam- 
di 'à' ^douse conditionnelle d’aliéner imposée par l’article 6 

1 décret du 5 mars 1856, sont et demeurent rapportées.

8 avril 1865
DECRET portant que la tare légale sur les sucres 

1 uts de betterave sera la même que celle accordée 
aux sucres bruts de cannes.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1279, n. 13053.)

^ L Décr. 29 août 1863.

31 mai 1865
LOI relative à la pèche.

(Bidl. des Lois, 11» S., B. 1294, n. 13271.)

Art. l«r. Des décrets rendus en Conseil d'Etat, après avis des 
conseils généraux de département, détermineront : — 1° Les 
parties des fleuves, rivières, canaux et cours d’eau réservés 
pour la reproduction, et dans lesquelles la pêche des diverses 
espèces de poissons sera absolument interdite pendant 1 année 
entière; — 2° Les parties des fleuves, rivières, canaux et cours 
d'eau dans les barrages desquelles il pourra être établi, après 
enquête, un passage appelé échelle, destiné à assurer la libre
circulation du poisson.

2. L’interdiction de la pêche pendant l’année entière ne 
pourra être prononcée pour une période de plus de cinq ans. 
Cette interdiction pourra être renouvelée.

3. Les indemnités auxquelles auront droit les propriétaires 
riverains qui seront privés du droit de pêche, par application de 
l’article précédent, seront réglées par le conseil de préfecture, 
après expertise, conformément à la loi du 16 septembre 1807.
__Les indemnités auxquelles pourra donner lieu l’établissement
d’échelles dans les barrages existants seront réglées dans les 
mêmes formes.

4. A partir du 1er janvier 1866, des décrets, rendus sur la 
proposition des ministres de la marine et de l’agriculture, du 
commerce et des travaux publics, régleront d’une manière uni
forme, pour la pêche fluviale et pour la pêche maritime dans 
les fleuves, rivières, canaux affluant à la mer : — 1° Les époques 
pendant lesquelles la pêche des diverses espèces de poissons sera 
interdite; — 2° Les dimensions au-dessous desquelles certaines 
espèces ne pourront être pêchées. (F. L. 12 janv. 1875.)

5. Dans chaque département, il est interdit de mettre eu 
vente, de vendre, d’acheter, de transporter, de colporter, d’ex
porter et d’importeries diverses espèces de poissons, pendant le 
temps où la pêche en est interdite, en exécution de l’article 26 
de la loi du 15 avril 1829. — Cette disposition n’est pas appli
cable aux poissons provenant des étangs ou réservoirs définis en 
l'article 30 de la loi précitée. (F. Décr. 16 juin 1885, art. 5.)

6. L’administration pourra donner l’autorisation de prendre 
et de transporter, pendant le temps de la prohibition, le poisson 
destiné à la reproduction.

7. L’infraction aux dispositions de l’article 1er et du premier 
paragraphe de l’article 5 de la présente loi sera punie des peines 
pôrtées par l’article 27 de la loi du 15 avril 1829 (F. Décr. 26 
août 1865), et, en outre, le poisson sera saisi et vendu sans 
délai dans les formes prescrites par l’article 42 de ladite loi. 
L’amende sera double et les délinquants pourront être con
damnés à un emprisonnement de dix jours à un mois : — 
1° Dans les cas prévus par les articles 69 et 70 de la loi du 
15 avril 1829; — 2° Lorsqu’il sera constaté que le poisson a 
été enivré ou empoisonné ; — 3° Lorsque le transport aura lieu 
par bateaux, voitures ou bêtes de somme. — La recherche du 
poisson pourra être faite, en temps prohibé, à domicile, chez les 
aubergistes, chez les marchands de denrées comestibles et dans 
es lieux ouverts au public.

8. Les dispositions relatives à la pêche et au transport des 
poissons s’appliquent au frai de poisson et à l’alevin.

9. L’article 32 de la loi du 15 avril 1829 est abrogé en ce
qui concerne la marque ou le plombage des filets. (F. Décr.,26 
août 1865.) — Des décrets détermineront le mode de vérifica
tion de la dimension des mailles des filets autorisés pour la 
pêche de chaque espèce de poisson, en exécution de 1 article 26 
de la loi du 15 avril 1829. _

10. Les infractions concernant la pêche, la vente, I achat, le 
transport, le colportage, l’exportation, l’importation du poisson, 
seront recherchées et constatées par les agents des douanes, les 
employés des contributions indirectes et des octrois, ainsi que 
par les autres agents autorisés par la loi du 15 avril 1829 et 
par le décret du 9 janvier 1852. — Des décrets détermineront
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Ja gratification qui sera accordée aux rédacteurs des procès-ver
baux ayant pour objet de constater les délits. Cette gratification 
sera prélevée sur le produit des amendes. (F. Décr. 2 déc. 1865.)

11. La poursuite des délits et contraventions et l’exécution 
des jugements pour infractions à la présente loi auront lieu 
conformément à la loi du 15 avril 1829 et au décret du 9 jan
vier 1852.

12. Les dispositions législatives antérieures sont abrogées en 
ce qu’elles peuvent avoir de contraire à la présente loi. (F. 
Décr. 26 août 1865.)

-> F. L. 15 avril 1829; Décr. 9 janv. 1852; 2 déc. 1865; 
16 juin 1885; 5 mai 1888, art. 6; 1er fév. 1890; 7 nov. 
1896; 5 sept. 1897.

44 juin 1865
LOI concernant les chèques.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1296, n. 13291.)

Am. 1er. Le chèque est l’écrit qui, sous la forme d'un man
dat de payement, sert au tireur à effectuer le retrait, à son 
profit ou au profit d’un tiers, de tout ou partie de fonds portés 
au crédit de son compte chez le tiré et disponibles. — 11 est 
signé par le tireur et porte la date du jour où il est tiré. — Il 
ne peut être tiré qu’à vue. — Il peut être souscrit au porteur 
ou au profit d’une personne dénommée. — 11 peut être souscrit 
à ordre et transmis même par voie d’endossement en blanc. — 

(Paragraphe ajouté, L. 19 fév. 1874.) Le chèque indique le 
lieu d’où il est émis. La date du jour où il est tiré est inscrite 
en toutes lettres et de la main de celui qui a écrit le chèque. — 
Le chèque, même au porteur, est acquitté par celui qui le 
touche; l’acquit est daté. — Toutes stipulations entre le tireur, 
le bénéficiaire ou le tiré, ayant pour objet de rendre le chèque 
payable autrement qu’à vue et à première réquisition, sont nulles 
de plein droit.

2. Le chèque ne peut être tiré que sur un tiers ayant provi
sion préalable ; il est payable à présentation.

3. Le chèque peut être tiré d’un lieu sur un autre ou sur la 
même place. (F. L. 19 fév. 1874.)

4. L’émission d’un chèque, même lorsqu’il est tiré d’un lieu sur 
un autre, ne constitue pas, par sa nature un acte de commerce.

5. Le porteur d’un chèque doit en réclamer le payement dans 
le délai de cinq jours francs, y compris le jour de la date, si le 
chèque est tiré de la place sur laquelle il est payable et dans le 
délai de huit jours, y compris le jour de la date s’il est tiré d’un 
autre lieu. Le porteur d’un chèque, qui n’en réclame pas le 
payement dans les délais ci-dessus, perd son recours contre les 
endosseurs ; il perd aussi son recours contre le tireur si la pro
vision a péri par le fait du tiré après lesdits délais.

6. (Ainsi remplacé, L. 19 fév. 1874.) Le tireur qui émet un 
chèque sans date, ou non daté en toutes lettres, s’il s’agit d’un 
chèque de place à place; celui quiTemet un chèque d’une fausse 
date ou d’une fausse énonciation du lieu d’où il est tiré, est pas
sible dune amende de 6 pour 100 de la somme pour laquelle 
le chèque est tiré, sans que cette amende puisse être inférieure 
à 100 francs. — La même amende est due personnellement, et 
sans recours, par le premier endosseur ou le porteur d’un chèque 
sans date ou non daté en toutes lettres, s’il est tiré de place à 
place, ou portant une date postérieure à l’époque à laquelle il 
est endossé ou présenté. Cette amende est due, en outre, par 
celui qui paye ou reçoit en compensation un chèque sans date, 
ou irrégulièrement daté, ou présenté au payement avant la date 
d émission. — Celui qui émet un chèque sans provision préa
lable et disponible est passible de la même amende, sans pré
judice des peines correctionnelles, s'il y a lieu,

11 juin 1865
DÉCRET qui autorise la perception cl’un droit fixe 

d'enregistrement sur les contrats d’engagement et de 
rengagement des immigrants introduits dans l'ile 
de la Réunion sans concours financier de l'Etat ou 
de la colonie.

(Bull, des Lois, H" S., B. 1322, n. 13554.)

pour le compte du service local, un droit fixe d’enregistremen 
sur les contrats d’engagement de chaque immigrant introduit 
dans l’île de la Réunion sans concours financier de l’Etat ou de 
la colonie et sur les contrats de rengagement conclus dans les 
mêmes conditions avec une personne autre que le premier en- 
gagiste.

2. La quotité de ce droit sera fixée conformément à l’art. 16 
du sénatus-consulte du 3 mai 1854. — Le droit sera à la 
charge du propriétaire ou patron envers qui l’immigrant se sera 
engagé.

3. Le droit sur les contrats d’engagement sera acquitté à titre 
d’avance par l’introducteur ou le consignataire du navire impor
tateur, avant toute cession ou répartition des contrats. — Usera 
dressé un bordereau daté et signé, transmis au receveur par le 
commissaire de l’immigration, et indiquant en toutes lettres le 
nombre total des immigrants introduits, la désignation du navire 
importateur, le nom du capitaine, la date et le lieu d’arrivée, la 
provenance, le nom du consignataire et le montant du droit à 
payer par immigrant. — Ce payement est effectué sur la pré
sentation du bordereau, et la quittance du receveur en repro
duira toutes les énonciations ; cette quittance sera fournie en 
double, dont une pour la partie et l’autre pour le commissaire 
de l’immigration.

4. Le droit sur le contrat de rengagement sera acquitté par 
l’engagiste au bureau de l’enregistrement, sur un bordereau in
dicatif dressé par le syndic de la localité. — Ce bordereau, daté 
et signé, énoncera les noms du rengagé, son âge, le lieu de sa 
naissance, les numéros d’inscription à la matricule générale et 
à la matricule de la commune ; les nom, prénoms et domicile du 
dernier engagiste, la date de l’expiration du contrat précédent; 
les nom, prénoms et domicile du nouvel engagiste, le droit à 
payer. — Il sera dressé un bordereau distinct par chaque ren
gagé. — La quittance à délivrer par le receveur reproduira les 
énonciations du bordereau; elle sera remise par l’engagiste au 
syndic. Au vu de cette pièce, le syndic passera le contrat de ren
gagement et certifiera, tant sur le registre matricule que sur le 
livret, la date et le montant du payement du droit de rengage
ment.

5. Sont applicables au droit fixe d’enregistrement établi par 
le présent décret les dispositions des chapitres VIII et IX de l’or
donnance du 19 juillet 1829, concernant les droits acquis et les 
prescriptions, les poursuites et instances.

6. Un arrêté du gouverneur déterminera le mode de justifica
tion du payement du droit d’enregistrement, la tenue des écri
tures, la forme des registres, et réglera tous les détails néces
saires pour l’exécution du présent décret.

41 juin 1865
DÉCRET qui autorise les détenteurs des établisse

ments de pêche fondés sur le littoral à se J or mer en 
associations, à l'effet d’élire des gardes exclusive
ment affectés à la surveillance de leurs établisse
ments.
(Bull, des Lois, 11° S. (supplément), B. 1138, n. 18475.)

Am. 1er. Les détenteurs des établissements de pèche (parcs, 
viviers, etc., etc.) fondés sur le littoral peuvent se former en as
sociations à l’effet d’élire des gardes exclusivement affectés à la 
surveillance de leurs établissements. — Ces agents, dont l’insti

tution est indépendante de celle des gardes jurés des pêches, ne 
sont assujettis à aucune condition d’âge; ils sont élus dans la 
l'orme indiquée pour ces derniers dans les décrets du 4 juillet 
1853 sur la police de la pêche côtière. Toutefois, au lieu d’être 
soumis à une réélection chaque année, ils peuvent être main
tenus en fonctions indéfiniment. — Ils sont choisis, autant que 
possible, parmi les inscrits maritimes et prêtent serment devant 

le tribunal de première instance dans le ressort duquel ils exer
cent, lorsqu’ils ont été agréés par l’autorité maritime, qui con
serve le droit de les révoquer dans les formes prévues pour le» 
autres gardes jurés. — La quotité de leur traitement est déter
minée par les associations qui les emploient. — Ces gardes 
jurés spéciaux ne participent à aucun des avantages particuliers 

stipulés en faveur des autres gardes jurés; mais ils ont dfl > 
comme ces derniers, au cinquième des amendes et confiscations.

Art. 1er. Il sera perçu par la direction de l’enregistrement,

70321 juin 1865. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 21 juin 1865.
24 juin 4865

LOI relative aux conseils de préfecture. 
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1300, n. 13336.)

24 juin 4865
LOI sur les associations syndicales. 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1300, n. 13338.)

Am. 1er* Le conseil de préfecture est composé de huit 
membres y compris le président dans le département de la 
Seine, de quatre membres dans les départements suivants ; 
Aisne, Bouches-du-Rhône, Calvados, Charente-Inférieure, Côtes- 
du-Nord, Dordogne, Eure, Finistère, Gard, Haute-Garonne, 
Gironde, Hérault, Ille-et-Vilaine, Isère, Loire, Loire-Inférieure, 
Maine-et-Loire, Manche, Meurthe, Morbihan, Moselle, Nord, 
Orne, Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme, Bas-Rhin, Rhône, Saône- 
et-Loire, Seine-Inférieure, Seine-et-Oise, Somme, et de trois 
membres dans les autres départements. (F. Décr. 3 fév. 1874; 
L. 29 juin 1878.)

2. Nul ne peut être nommé conseiller de préfecture s’il n’est 
âgé de vingt-cinq ans accomplis, s’il n’est, en outre, licencié en 
droit, ou s’il n’a rempli, pendant dix ans au moins, des fonc
tions rétribuées dans l’ordre administratif ou judiciaire, ou bien 
s’il n’a été, pendant le même espace de temps, membre d’un 
conseil général ou maire.

3. Les fonctions de conseiller de préfecture sont incompa
tibles avec un autre emploi public et avec l’exercice d’une pro
fession.

4. Chaque année, un décret de l’Empereur désigne, pour 
chaque département, celui de la Seine excepté, un conseiller de 
préfecture qui devra présider le conseil en cas d’absence ou 
d’empêchement du préfet,

5. Il y a dans chaque préfecture un secrétaire général titu
laire. — Il remplit les fonctions de commissaire du Gouverne
ment. Il donne ses conclusions dans les affaires contentieuses. 
— Les auditeurs au Conseil d’Etat attachés à une préfecture 
peuvent y être chargés des fonctions du ministère public.

6. En cas d’insuffisance du nombre des membres nécessaires 
four délibérer, il y est pourvu conformément à l’arrêté du 
19 fructidor an IX et au décret du 16 juin 1808.

*L II y a auprès de chaque conseil un secrétaire greffier 
nommé par le préfet et choisi parmi les employés de la préfec
ture.

8- Les séances des conseils de préfecture statuant sur les 

affaires contentieuses sont publiques. (F. L. 22 juill. 1889, 
art. 48.)

Titre Ier. — Des associations syndicales.

Art. 1er. (Ainsi modifié, L. 22 déc. 1888.) Peuvent être 
l’objet d’une association syndicale entre propriétaires intéressés, 
l’exécution et l’entretien de travaux : — 1° De défense contre la 
mer, les fleuves, les torrents et rivières navigables et non navi
gables ; — 2° De curage, approfondissement, redressement et ré
gularisation des canaux et cours d’eau non navigables ni flotta
bles et des canaux de dessèchement et d’irrigation; — 3° De 
dessèchement des marais ; — 4° Des étiers et ouvrages nécessaires 
à l’exploitation des marais salants; — 5° D’assainissement des 
terres humides et insalubres; — 6° D’assainissement dans les 
villes et faubourgs, bourgs, villages et hameaux ; — 7° D’ouver
ture, d’élargissement, de prolongement et de pavage des voies 
publiques, et de toute autre amélioration ayant un caractère d’in
térêt public, dans les villes et faubourgs, bourgs, villages ou ha
meaux; — 8° D’irrigation et de colmatage; — 9° De drainage; 
— 10° De chemins d’exploitation et de toute autre amélioration 
agricole ayant un caractère d’intérêt collectif. (F. Décr. 9 mars 
1894, art. 10.)

2. Les associations syndicales sont libres ou autorisées.
3. Elles peuvent ester en justice par leurs syndics, acquérir, 

vendre, échanger, transiger, emprunter et hypothéquer.
4. L’adhésion à une association syndicale est valablement 

donnée par les tuteurs, par les envoyés en possession provisoire 
et par tout représentant légal pour les biens des mineurs, des in
terdits, des absents et autres incapables, après autorisation du 
tribunal de la situation des biens, donnée sur simple requête en 
la chambre du conseil, le ministère public entendu. Cette dispo
sition est applicable aux immeubles dotaux et aux majorats. — 
(Paragraphe ajouté, L. 22 déc. 1888.) Pourront adhérer à une 
association syndicale les préfets pour les biens des départements, 
s’ils y sont autorisés par délibération du conseil général ; les 
maires ou administrateurs pour les biens des communes ou des 
établissements publics, s’ils y sont autorisés par délibération du 
conseil municipal ou du conseil d’administration; pour les biens 
de l’Etat, le ministre des finances.

Titre II. — Des associations syndicales libres.

LO- Les comptes des receveurs des communes et des établisse- 
m6Rts de bienfaisance ne sont pas jugés en séance publique.

**■ A l’avenir, seront portées devant les conseils de préfec- 
ure toutes les affaires contentieuses dont le jugement est attri- 

ffEtat1 eu conse^ de préfecture, sauf recours au Conseil

Le recours au Conseil d’Etat, contre les arrêtés des cou

leur - P1®^ect'ure relatifs aux contraventions dont la répression 
dén eSl con®ée par la loi, peut avoir lieu par simple mémoire, 
l’ect ^ aU secrétar'at général de la préfecture ou à la sous-pré-
___j]16’ et,s.ans ^intervention d’un avocat au Conseil d’Etat. —
tr délivré au déposant récépissé du mémoire, qui doit être 

r.ri s®ls immédiatement, par le préfet, au secrétariat général du 
onsed d’Etat. (F. L. 22 juill. 1889, art. 61.) 

don "a ^PPlicables aux conseils de préfecture les disposi
ez* a * art!cle et des articles 88 et suivants du titre V du 
Code ,eJ>10cédure civile, et celles de l’article 1036 du même 

1036 ) * ^ ^ juill. 1889, art. 50, qui ne reproduit pas l’art.

visoiré ° lef^ement d’administration publique déterminera pro- 
arrêtésmeUt * ~7 L®s délais et les formes dans lesquels les 
préfeci Conivadici°‘res ou non contradictoires des conseils de 
dure à ** ^euvent ®tre attaqués; — 2° Les règles de la procé- 
l(j§ SaJvre devant les conseils de préfecture, notamment pour 
concerne6 |CK’ exPertises et les visites de lieux ; — 3° Ce qui 

de cinq a 63 ^)<ins‘ — H sei’a statué par une loi dans un délai

1865-i?’ 19 frucL an IX> Décr. 16 juin 1808; 12 juill. 
1888- t lCt’ 1865 ; 11 J'UÜL 4882 ; 12 juill. 1887; 15 déc, 

> L- 8 avril 1898, art, 20

5. Les associations syndicales libres se forment sans l’inter
vention de l’administration.—Le consentement unanime des as
sociés doit être constaté par écrit. — L’acte d’association spé
cifie le but de l’entreprise; il règle le mode d’administration de 
la société et fixe les limites du mandat confié aux administrateurs 
et syndics; il détermine les voies et moyens pour subvenir à la 
dépense, ainsi que le mode de recouvrement des cotisations.

6. Un extrait de l’acte d’association devra, dans le délai d’un 
mois à partir de sa date, être publié dans un journal d’annonces 
légales de l’arrondissement, ou, s’il n’en existe aucun, dans 
l’un des journaux du département. Il sera, en outre, transmis au 
préfet et inséré dans le Recueil des actes de la préfecture. (F, 

Décr. 9 mars 1894, art. 10.)
7. A défaut de publication dans un journal d’annonces légales, 

l’association ne jouira pas du bénéfice de l’article 3. L’omission 
de cette formalité ne peut être opposée aux tiers par les associés, 

(F. Décr. 9 mars 1894, art. 10, 11, 47 et 69.)
8. Les associations syndicales libres peuvent être converties 

en associations autorisées par arrêté préfectoral, en vertu d’une 
délibération prise par l’assemblée générale, conformément à l’ar
ticle 12 ci-après, sauf les dispositions contraires qui pourraient 
résulter de l’acte d’association. — Elles jouissent, dès lors, des 
avantages accordés à ces associations par les articles 15, 16, 

17, 18 et 19, (F. Décr. 9 mars 1894, art. 11, 47 et 69.)

Titre III. — Des associations syndicales autorisées,
9. (Ainsi modifié, L. 22 déc. 1888.) Les propriétaires inté

ressés aux travaux spécifiés dans les six premiers numéros de 
l’article -1er pourront être réunis par un arrêté préfectoral en as
sociations syndicales autorisées, soit) sur la demande d’un ou do 
plusieurs d’entre eux, soit sur l’initiative du maire ou du préfet. 
— Los propriétaires intéressés aux travaux compris dans les 
n01 7, 8, 9 et 10 du même article pourront être réunis dans les 
mêmes conditions en associations syndicales autorisées, lorsque
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ces travaux auront été reconnus d’utilité publique par un décret 
rendu en conseil dEtat. — Dans les cas prévus par les nos 6. 

7, 8, 9 et 10, aucun travail ne pourra être entrepris que sur 
1 autorisation du préfet. Cette autorisation ne pourra être donnée 
qu après payement préalable des indemnités de délaissement et 
d’expropriation, et que si les membres de l’association syndicale 
autorisée ont garanti le payement des travaux, des fournitures et 
indemnités pour dommages, au moyen de sûretés acceptées par 
les parties intéressées ou déterminées, en cas de désaccord, par 
le tiibunal civil. En cas d’insolvabilité de l’association syndi
cale, les tiers qui ont éprouvé un dommage par suite de l’exécu
tion des travaux ont un recours contre la commune, contre le 
département ou contre 1 Etat, si la commune, le département ou 

l’Etat est intéressé aux travaux et en a profité. (F. Décr. 9 mars 
1894, art. 11, 47, 69; L. 17 mars 1898.)

10. Le préfet soumet à une enquête administrative dont les 
lormes seront déterminées par un règlement d’administration pu
blique les plans, avant-projets et devis des travaux, ainsi que 
le projet d’association. Le plan indique le périmètre des terrains 
intéressés et est accompagné de l’état des propriétaires de chaque 
paicelle. Le projet d association spécifie le but de l’entreprise 
et détermine les voies et moyens nécessaires pour subvenir à la 

dépense. (F. le règlement 17 nov. 1863; Bull, des Lois, 11» S., 
B. 1334, n. 943 ; F. aussi Décr. 9 mars 1894, art. 11, 47, 69.)

11. Après l’enquête, les propriétaires qui sont présumés de
voir profiter des travaux sont convoqués en assemblée générale 
par le préfet, qui en nomme le président, sans être tenu de le 

choisir parmi les membres de l’assemblée. — (Passage ajouté, 
L. 22 déc. 1888.) Dans le cas où la commune ne figure pas parmi 
les propriétaires présumés intéressés, le maire, sur l’initiative de 
qui l’association syndicale a été constituée, a néanmoins entrée 
à l’association générale, mais avec voix consultative seulement. 
Le même droit appartient au préfet qui a pris l’initiative, si 
l’Etat ou le département ne figure pas parmi les propriétaires 
présumés intéressés. Le préfet et le maire peuvent se faire repré
senter à l’assemblée générale. — Un procès-verbal constate la 
presence des intéressés et le résultat de la délibération. Il est 
signé parles membres présents et mentionne l’adhésion de ceux 
qui ne savent pas signer. L acte contenant le consentement par 
écrit de ceux qui l’ont envoyé en cette forme est mentionné dans 
le procès-verbal et y reste annexé. — Le procès-verbal est 

transmis au préfet. (F. Décr. 9 mars 1894, art. 8 et 9.)
12. (Ainsi modifié, L. 22 déc. 1888.) Pour les travaux 

spécifiés aux n»» 1, 2, 3, 4 et 3 de l’article 1er si la majorité 
des intéressés, représentant au moins les deux tiers de la super
ficie des terrains ou les deux tiers des intéressés, représentant 
plus de la moitié de la superficie, ont donné leur adhésion, le 
préfet autorise, s’il y a lieu, l’association. Pour les travaux spé
cifiés aux nos 6, 7, 8, 9 et 10 du même article, le préfet ne 
pourra autoriser l’association qu’en cas d’adhésion des trois 
quarts des intéressés représentant plus des deux tiers de la su
perficie et payant plus des deux tiers de l’impôt foncier afférent 
aux immeubles, ou des deux tiers des intéressés représentant 
plus des trois quarts de la superficie et payant plus des trois 
quarts de l’impôt foncier afférent aux immeubles. Un extrait de 
l’acte des associations et l’arrêté du préfet, en cas d’autorisation, 
et, en cas de refus, les arrêtés du préfet sont affichés dans les 
communes de la situation des lieux et insérés dans le Recueil 
des actes de la préfecture. — Pour les travaux spécifiés dans les 
paragraphes 6 et 7 de l’article 1er, l’autorisation du préfet devra 
être précédée d'un avis conforme du conseil municipal, si les 
travaux intéressent la commune ; du conseil général si les tra
vaux intéressent le département; et de ces deux assemblées, si 
les travaux intéressent à la fois la commune et le département.

(F. Décr. 9 mars 1894, art. 12.)
13. Les propriétaires intéressés et les tiers peuvent déférer 

cet arrêté au ministre des travaux publics dans le délai d’un 
mois, à partir de l’affiche. — Le recours est déposé à la préfec
ture, et transmis, avec le dossier, au ministre, dans le délai de 
quinze jours. — Il est statué par un décret rendu en Conseil 
d’Etat.

14. (Ainsi modifié, L. 22 déc. 1888.) S’il s’agit des travaux 
spécifiés aux n®» 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 de l’article 1®*-, les 
propriétaires qui n’auront pas adhéré au projet d’association 
pourront, dans le délai d’un mois ci-dessus déterminé, déclarer 
à la préfecture qu’ils entendent délaisser, moyennant indem
nité, les terrains leur appartenant et compris dans le péri
mètre. 11 leur sera donné récépissé de la déclaration. L’indem
nité à la charge de l’association sera fixée conformément à la loi

du 3 mai 1841 pour les travaux spécifiés aux nos 6 et 7 de l’ar
ticle 1er, et conformément à l’article 16 de la loi du 21 mai
1836 pour les travaux énumérés aux nos 4, 3, 8, 9 et 10 __
Si des biens de mineurs, d’interdits, d’absents ou autres incapa
bles sont compris dans le périmètre, les tuteurs, ceux qui ont 
été envoyés en possession et tous représentants des incapables 
peuvent, après autorisation du tribunal donnée sur requête en 
chambre du conseil, le ministère public entendu, déclarer qu’ils 
entendent délaisser lesdits biens. — Le tribunal ordonne les 
mesures de conservation. Ces dispositions sont applicables aux 
immeubles dotaux. Les préfets pourront, dans le même cas, dé
laisser les biens des départements, s’ils y sont autorisés par dé
libération du conseil général; les maires ou administrateurs 
pourront délaisser les biens des communes et des établissements 
publics, s’ils y sont autorisés par délibération du conseil muni
cipal ou du conseil d’administration; le ministre des finances 

peut délaisser les biens de l’Etat. (F. Décr. 9 mars 1894 art. 
14 et 17.)

15. Les taxes ou cotisations sont recouvrées sur les rôles 
dressés par le syndicat chargé de l’administration de l’associa
tion, approuvés, s’il y a lieu, et rendus exécutoires par le préfet.

Le recouvrement est fait comme en matière de contributions 
directes.

16. Les contestations relatives a la fixation du périmètre des 
terrains compris dans 1 association, à la division des terrains en 
différentes classes, au classement des propriétés en raison de 
leur intérêt aux travaux, à la répartition et à la perception des 
taxes, à 1 exécution des travaux, sont jugées par le conseil de 
préfecture, sauf recours an Conseil d’Etat. — Il est procédé à 
1 apurement des comptes de 1 association selon les règles établies 
pour les comptes des receveurs municipaux.

17. Nul propriétaire compris dans l’association ne pourra, 
après le délai de quatre mois à partir de la notification du pre
mier rôle des taxes, contester sa qualité d’associé ou la validité 
de l’association.

18. (Ainsi modifié, L. 22 déc. 1888.) Dans le cas où l’exé
cution des travaux entrepris par une association syndicale auto
risée exige 1 expropriation de terrains, il y est procédé conformé
ment aux dispositions de la loi du 3 mai 1841, s’il s’agit de 
travaux spécifiés dans les n°* 6 et 7 de l’article 1« de la loi du 
21 juin 1863, et conformément aux dispositions de la loi du 
21 mai 1836, après déclaration d’utilité publique, par décret 
rendu en Conseil d Etat, s’il s’agit d’autres travaux.

19. Lorsqu il y a lieu à l’établissement de servitudes, confor
mément .aux lois, aux projets d’associations syndicales, les con
testations seront jugées suivant les dispositions de l’article 5 de 
la loi du 10 juin 1834.

IlTRE IV. ---- De LA REPRÉSENTATION DE LA PROPRIÉTÉ
DANS LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES.

Des syndics.
20. L’acte constitutif de chaque association fixe le minimum 

d. intérêt qui donne droit à chaque propriétaire de faire partie de 
1 assemblée générale. —Les propriétaires de parcelles inférieures 
au minimum fixé peuvent se réunir pour se faire représenter à 
1 assemblée générale par un ou plusieurs d’entre eux, en nombre 
égal au nombre de fois que le minimum d’intérêt se trouve com
pris dans leurs parcelles réunies. — L’acte d’association déter
mine le maximum de voix attribué à un même propriétaire, 
ainsi que le nombre de voix attaché à chaque usine, d’après son 
importance, et le maximum de voix attribué aux usiniers réunis.

21. Le nombre des syndics, leur répartition, s’il y a lieu, 
entre diverses catégories d’intéressés, et la durée de leurs fonc
tions seront déterminés par l’acte constitutif de l’association.

22. Les syndics sont élus par l’assemblée générale parmi les 
intéressés. — Lorsque les syndics doivent être pris dans di
verses catégories, la liste d’éligibilité est divisée en sections cor
respondantes à ces diverses catégories. — Les syndics seront 
nommés par le préfet dans le cas où l’assemblée générale, après 
deux convocations, ne se serait pas réunie ou n’aurait pas 

procédé à l’élection des syndics. (F. Décr. 9 mars 1894, art. 33.)
23. (Ainsi remplacé, L. 22 déc. 1888.) Lorsque, sur la de

mande du syndicat, il lui est accordé une subvention sur l’Etat 
par le département, par une commune ou par une chambre de 
commerce, cette subvention donne droit à la nomination, suivant 
les cas, par le préfet, par la commission départementale, par I0 
conseil municipal ou par la chambre de commerce, d’un nombre 
de syndics proportionné à la part que la subvention représente
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dans l’ensemble de l’entreprise. (F. L. 10 août 1871, art. 87; 
Décr. 9 mars 1894, art. 32.)

24. Les syndics élisent l’un d’eux pour remplir les fonctions 
de directeur, et, s’il y a lieu, un adjoint qui remplace le direc
teur en cas d’absence ou d’empêchement. —Le directeur et l’ad
joint sont toujours rééligibles. (F. Décr. 9 mars 1894, art. 34.)

Titre V. — Dispositions générales.
25. A défaut, par une association, d’entreprendre les travaux 

en vue desquels elle aura été autorisée, le préfet rapportera, s’il 
y a lieu, et après mise en demeure, l’arrêté d’autorisation. — Il 
sera statué par un décret rendu en Conseil d’Etat, si l’autorisa
tion a été accordée en cette forme. — Dans le cas où l’interrup
tion ou le défaut d’entretien des travaux entrepris par une asso
ciation pourrait avoir des conséquences nuisibles à l’intérêt 
public, le préfet, après mise en demeure, pourra faire procéder 
d’office à l’exécution des travaux nécessaires pour obvier à ces 
conséquences.

26. La loi du 16 septembre 1807 et celle du 14 floréal an XI 
(abrogée) continueront à recevoir leur exécution, à défaut de 
formation d’associations libres ou autorisées, lorsqu’il s’agira de 
travaux spécifiés aux n. 1, 2 et 3 de l’article 1er de la présente 
loi. — Toutefois il sera statué, à l’avenir, par le conseil de pré
fecture, sur les contestations qui, d’après la loi du 16 septembre 
1807, devaient être jugées par une commission spéciale. — En 
ce qui concerne la perception des taxes, l’expropriation et l’éta
blissement de servitudes, il sera procédé conformément aux arti
cles 13, 16, 18 et 19 de la présente loi.

27. (Ajouté, L. 22 déc. 1888.) Un règlement d’administra
tion publique déterminera les dispositions nécessaires pour l’exé
cution de la loi. (F. Décr. 9 mars 1894.)

^ L. 14 floréal an XI; 16 sept. 1807; 21 mai 1836; 3 mai 
1841; 10 juin 1854; 27 janv. 1866; 10 août 1871; 23 sept. 
1873; 4 avril 1882, art. 6; 15 déc. 1888. art. Ier et 11; Décr. 
19 fo. 1890; L. 3 août 1891; 8 avril 1898, art. 20.

8 juillet 1865
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes ordinaires de l'exercice 1866.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1312, n. 13462.)

Titre Ior. — Budget ordinaire.

§ 2. — Impôts autorisés.

qu aT‘ Sont maintenues, pour l’exercice 1866, les dispositions 
qui rTUer ParaSraphe de I article 3 de la loi du 8 juin 1864, 
du 2 6 qf a un, demi-centime le second décime établi par la loi 
confié ■ C,1 *8®? sur *es droits et produits dont la perception est 
,je I ^ a 1 administration de l’enregistrement. — L’article 13 
décimg0* ^ ju‘n 1857, relatif à la perception d’un second 
décime SU*' ■ autl'es impôts indirects qui supportent le premier 
cice 1866°ntmUeia a recev0*r son ex0cution pour le même exer-

uature^d’pUî^re ^es 9uiMauces de produits et revenus de toute 

à vingt 'C 'L1 ees Pai’ les comptables de deniers publics est réduit 
t°ire. Le611.-11'68' délivrance de ces quittances est obliga-

droit piix du timbre, lorsqu’il est exigible, s’ajoute de plein
de recmivn0nta,lt somine due et est soumis au même mode 

art. 2 • D?met (F. Décr. 21 juill. 1865*; L. 23 août 1871, 
lions de i - r ^ ^0’ — Sont maintenues les disposi-

i icle 16 de la loi du 13 brumaire an Vil concernant

loi du 28 av i la liecteS et ce^es des ai’ücles 19 et 243 de la 
celles Hôo .. ®> relatives aux quittances des douanes et à

5. JJ ^tabulions indirectes.

lité du visaeU8V!UrS t*<: 1 "enregistrement procéderont à la forma- 

Plusieurs Un i'*1 proportionnel par l’application d’un ou
mention daté* ''f8 ni0'),'*,’s- l's énonceront en outre, par une 
forme et les 6 e,.S.l8n0e> Ie montant des droits perçus. — La 
déterminées t°n.'lllons d emploi de ces timbres mobiles seront 
aPPlieables à ■ U-n r(^lenient d’administration publique. Sont 
foi du iq juin* l|'IlfJres les dispositions de l’article 21 de la 
ac}es ou écrii ■ • . ^0llf e0,ls>dérés comme non timbrés les
dément aux .ll auraienl pas été visés pour timbre, confor- 
°u sur lesiiuei il*,0S1.tlülls du paragraphe 1er du présent article, 

o unbre mobile aurait été apposé sans l'accom

plissement des formalités prescrites par le règlement d’adminis
tration publique.

->F. Décr. 21 juill. 1865*; 17 déc. 1885; 5 fév. 1889; 29 juin
1894.

8 juillet 1865
DÉCRET portant création d’un tribunal de simple 

police et de police correctionnelle à Sedhiou (Séné
gal).

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1322, n. 13561.)

Art. 1er. En matière correctionnelle, la justice est rendue, 

dans l’arrondissement de Sedhiou (F. Décr. 15 mai 1889, 
qui ne le maintient pas, comme tribunal d’arrondissement tout
au moins), par un tribunal de première instance, composé :___
Du commandant de l’arrondissement, président; — De deux 
notables titulaires et de deux notables suppléants nommés pour 
un an par le gouverneur; — Et d’un greffier choisi par le 
commandant. — Les fonctions du ministère public sont rem
plies par un officier du commissariat ou du corps de santé 
nommé par le gouverneur. — Les citations sont données par un 
employé civil ou militaire que désigne, pour une année, le com
mandant de l’arrondissement.

2. En matière de simple police, le commandant juge sans 
l’assistance des notables.

3. Les jugements sont rendus par le tribunal de Sedhiou, 
conformément aux dispositions de l’article 4 du décret du 9 août 
1854 concernant l’organisation judiciaire du Sénégal et dépen
dances.

4. Les dispositions de l’article 1er, paragraphe 3, concer
nant la nomination des notables, sont rendues applicables au 
tribunal de police correctionnelle de Backel, institué par décret 
du 1er avril 1863.

-> V.Décr. 28 fév. 1838; Décr. 9 août 1854; 1er avril 1863; 
5 sept. 1890; 31 janv. 1891.

12 juillet 1865
DÉCRET déterminant la gratification qui doit être 

allouée pour la capture des condamnés correction
nels évadés des prisons de VAlgérie.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1322, n. 13563.)

-> F. Arr. 18 vent, an XII.

12 juillet 1865
LOI relative aux chemins de fer d’intérêt local. 

(Bull, des Lois, 116 S., B. 1314, n. 13485.)

Abrogée, L. 11 juin 1880, mais appliquée à la Réunion, 
Décr. 13 nov. 1880.

12 juillet 1865
DECRET’ concernant le mode de procéder devant 

le conseil de préfecture.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1313, n. 13481.)

Art. 8. (F. L. 22 juill. 1889, art. 10.)
9. Lorsque l’affaire est en état de recevoir une décision, le 

rapporteur prépare le rapport et le projet de décision.
10. Le dossier, avec le rapport et le projet de décision, est 

remis au secrétaire greffier, qui le transmet immédiatement au 
commissaire du Gouvernement.

16. Les décisions des conseils de préfecture doivent être 
transcrites, par ordre de date, sur un registre dont la tenue et 
la garde sont confiées au secrétaire greffier. Tous les trois mois, 
le président du conseil s’assure que ce registre est à jour.

45
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17. Lorsque la section du contentieux du Conseil d'Etat pense 

qu’il est nécessaire, pour l’instruction d’une affaire dont l’examen 
lui est soumis, de se faire représenter des pièces qui sont dépo
sées au greffe d’un conseil de préfecture, le président de la sec
tion fait la demande de ces pièces au préfet. — Le secrétaire 
de la section adresse au secrétaire greffier un récépissé des 
pièces communiquées : il sera fait renvoi du récépissé, lorsque 
les pièces auront été rétablies au greffe du conseil de pré
fecture.

->F. L. 28 pluv. an VIII; Arr. 9 fruct. an IX; Béer. 30 déc. 
1862 ; L. 22 juill. 1889.

14 juillet 1865. —

14 juillet 1865
SÉNATUS-CONSULTE sur l'état des personnes 

et la naturalisation en Algérie.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1315, n. 13504.)

Art. 1er. L’indigène musulman est Français; néanmoins il 
continuera à être régi par la loi musulmane. — Il peut être 
admis à servir dans les armées de terre et de mer. Il peut être 
appelé à des fonctions et emplois civils en Algérie. — Il peut, 
sur sa demande, être admis à jouir des droits de citoyen fran
çais; dans ce cas il est régi par les lois civiles et politiques de 
la France. (F. Béer. 24 oct. 1870, art. l®r.)

3. L’étranger qui justifie de trois années de résidence en 
Algérie peut être admis à jouir de tous les droits de citoyen 
français. (F. Béer. 24 oct. 1870, art. 1er.)

->• F. Béer. 21 avril 1866 ; 5 fév. 1868; 24 oct. 1870 qui 
abroge les art. 2, 4, 5; L. 26 juin 1889, art. 2; 21 juin 
1890; Béer. 3 juin 1896.

14 juillet 1865
LOI sur la mise en liberté provisoire. 

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1325, n. 13586.)

Article unique. Les articles 91, 94, 113 à 126, 206 et 613 
du Code d’instruction criminelle sont abrogés et remplacés par 
les articles suivants : (F. G. instr. crirn., ‘art. 91, 94, 113 à 
126, 206 et 613.)

-> F. Béer. 18 juin 1811, art. 128; 25 août 1867; 3 oct. 
1880; 3 janv. 1884; 22 sept. 1890.

26 août 4865
DECRET qui détermine le mode de vérification de la 

dimension des mailles des filets et de l’espacement 
des verges des nasses autorisés pour la pèche de 
chaque espèce de poisson.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1336, n. 13659.)

Art. l®r. La vérification de la dimension des mailles des 
filets et de l’espacement des verges des nasses autorisés pour la 
pêche de chaque espèce de poisson s’effectuera au moyen d’un 
instrument en forme de pyramide quadrangulaire portant à sa 
surface des traits accompagnés de chiffres indiquant les lon
gueurs des côtés des mailles correspondantes à chaque espèce. 
— Cet instrument sera fourni par l’administration et poinçonné 
par elle. Un exemplaire en sera déposé au greffe de chaque tri
bunal civil.

2. Pour opérer la vérification, l’instrument sera introduit 
successivement dans plusieurs mailles prises au hasard.

-> F. L. 31 mai 1865.

26 août 1865
DECRET qui rend exécutoires en Algérie les articles 

6, 7, 8,( 9, 10 et 11 de la loi du 23 juin 1857 et les 
décrets des 17 juillet 1857 et 11 décembre 1864 

relatifs au droit de transmission sur les actions et 
obligations des sociétés, compagnies et entreprises 
françaises ou étrangères.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1337, n. 13682.)

—> F. Béer. 3 juin 1896.

25 octobre 1865.

26 août 1865
DECRET qui exempte de la prohibition prononcée 

par Vordonnance du 23 février 1837 les pistolets de 
poche, revolvers ou autres, fabriqués pour l’expor
tation.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1334, n. 13644.)

Art. 1er. La prohibition prononcée par l’ordonnance du 
23 février 1837 ne s’applique pas aux pistolets de poche, revol
vers ou autres, fabriqués pour l’exportation.

->Ord. 23 fév. 1837; Béer. 6 mars 1861; L. 14 août 1885, 
qui rend libre la fabrication des armes.

25 octobre 1865
DECRET qui rétablit les fonctions de secrétaire géné

ral dans soixante et une préfectures.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 1346, n. 13772.)

25 octobre 1865
DÉCRET portant que les deux catégories du tarif des 

chancelleries consulaires seront supprimées à par
tir du 1er janvier 1866 et remplacées par le tarif y 
annexé.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1346, n. 13773.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1866, les deux catégories 
du tarif des chancelleries consulaires seront supprimées et rem
placées par le tarif joint au présent décret.

2. Sont définitivement abrogées les dispositions des articles 1 
et 2 de l’ordonnance du 6 novembre 1842.

Tarif des droits à percevoir dans les chancelleries 
consulaires.

(Les perceptions de chancellerie sont effectuées au nom
et pour le compte de l’État, aux termes de la loi du 28 juin 1833.)

Actes de l’état civil (1).
1 • 1— Expédition d’un acte de naissance, de décès ; par expé

dition, 0 fr. 30.
2. — Expédition d’un acte de mariage, d’un acte de recon

naissance d’enfant naturel, d’un acte de naissance avec mention 
de reconnaissance d’enfant naturel faite par acte de mariage ou 
par acte authentique, d’un acte d’adoption; par expédition» 
6 francs.

3. — Expédition d’un acte de mariage comprenant recon
naissance d’enfant naturel ; par expédition, 9 francs.

4. — Affiche d’acte de publication de mariage. — Certifies 

de publication et de non-opposition; par acte, 1 fr. 50.

Actes de la juridiction civile et commerciale.
5. — Acte de consentement d’adoption, d’émancipation. —'

(1) La minute des actes de l’état civil ne donne lieu à aucune P®* 
ception. Il en est de même de la transcription et de la mention sur 
registres de l’état civil des actes de reconnaissance d’enlants nature » 
des jugements rectificatifs de l’état civil et des jugements prononça 
l’adoption.
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Citation.__Signification. — Sommation. — Offres réelles. —
Opposition. — Déclaration. — Requête. — Acte de reconnais
sance d’écritures. — Dépôt de procès-verbaux d’experts, de 
rapports d’arbitres ou d’interprètes. — Récusations de juges, 
arbitres ou experts. — Acceptation ou répudiation de sueces-
sions, __Procès-verbal de conciliation. — Certificat de non-
conciliation. — Procès-verbal de non-comparution des parties 
ou de refus de répondre. — Réception de cautions. — Dépôt de 
testaments et procès-verbal de leur ouverture. — Dépôt et affir
mation de sentences arbitrales. — Prestation de serment. — 
Cédule ou décret du consul (3). — Ordonnance et jugement 
consulaire. — Exécutoire de frais. — Acte d’appel. — Et tous 
autres actes non dénommés de la juridiction civile et commer
ciale : Minute ou original (2), premier rôle, 8 fr.; chaque rôle 
en sus, 4 fr. 50. — Expédition ou extrait des mêmes actes, par 
rôle d’expédition, 4 fr. 50. — Notification, signification, remise 
ou affiche des mêmes actes, premier rôle de copie, 8 francs; 
chaque rôle de copie en sus, 4 fr. 50.

6. — Enquête, expertise ou interrogatoire faits hors d’au
dience. — Visite de lieux. — Descente de justice. — Apposi
tion, levée ou reconnaissance de scellés. — Ouverture de portes. 
— Saisie-exécution. — Assemblée de famille ; par vacation, 
16 francs.

Actes de la juridiction criminelle.

7. — Plainte déposée par les parties. — Dénonciation. — 
Citation. — Signification. — Sommation. — Enquête. — 
Procès-verbal d’audition de témoins. — Cédule ou décret (3).
— Ordonnance. — Jugement. — Procès-verbal de visites de 
lieux. — Actes de dépôt de pièces. — Acte de cautionnement.
— Dépôt de sommes versées à ce titre ou du montant des con
damnations pécuniaires. — Décharge et quittance. — Exécu
toire de frais. — Acte d’appel. — Et tous autres actes non 

dénommés de la juridiction criminelle : Minute ou original (2), 
premier rôle, 1 fr. 50 ; chaque rôle en sus, 1 franc. — Expé
dition ou extrait des mêmes actes, par rôle d’expédition, 
1 franc. — Notification, signification, remise ou affiche des 

memes actes, premier rôle de copie, 1 fr. 50 ; chaque rôle de 
copie en sus, 1 franc.

~ Transport sur les lieux, expertise et enquête faites hors 
d audience, dans la résidence; par vacation, 5 francs.

Actes notariés (4, 5, 6).
9—Compromis. —Révocation d’arbitres ; par acte, 12 francs.
10. —- Rétablissement de communauté. — Donation entre 

epoux. -—Dissolution de société, sans liquidation. — Séquestre 
conventionnel. — Et tous autres actes bilatéraux ou collectifs 
non dénommés du ministère du notariat; par acte, 25 francs.

11. . Procuration générale; par acte en minute ou en 
brevet, 20 francs.

f ~~ Consentement à mariage (7). — Reconnaissance d’en- 
j’I" uatui'el (7). — Procuration spéciale. — Révocation de 

andat. ■— Prorogation. — Rectification. — Décharge. — 
^relation. — Protêt (8). — Aval. — Notoriété. — Désistement 
nonT' 6V^e; — ^ généralement tous autres actes unilatéraux 

dénommés du ministère du notariat; par acte en minute ou
en brevet, io francs.

• - Bail. — Cession, résiliation et prolongation de bail.

actes de îBinute ou original ne sera pas perçu pour tous les
risée "UB a ^ail>ie dépose ou rédige elle-même, quand elle y est auto-

nnssioim;C^Crets. n’01lt pour objet que la signification ou la Irans- 
perception re^tl0';es ou de tous autres aetes ne donnent lieu à aucune

d’un cardM6, la l?xe Proportionnelle ne pourra être perçue, faute 
de vinp-t-.f eiîouc^ dans l’acte, elle sera remplacée par un droit fixe 

(**) S6 Rdncs,
que sur i*) la®1?6 acte contient plusieurs contrats, il n’est dû de droit

WUtax P'incipat-
denunent rer ProPorh°nnelle sur tout acte accessoire d’un acte précé- 
caPital ajouté.611 l;,laijcelloi'ie ne sera perçue que pour la partie du 
Prélevé un ,eean capital primitif, et, s’il n’y est rien ajouté, il sera 
. (D Les cons°î de francs.
à demi-droit 1 S °Ut Ia facuhé de faire délivrer les acles dont il s’agit 
onéreux le nav^11511116 fortune du redevable lui rendrait trop
dans le cas h.i Dt llu (lr°h entier et qu’il ne serait cependant pas

(8) Siïe pro,^3 TeV°ir
même personne q lal1 pour Plusieurs lettres do change tirées sur la
}a Première__ n * SerJ* Perüu deux francs par chaque lettre en sus de
intervenant„ our chaque présentation aux indications au besoin ou 

quelconques, il sera perçu un droit de quatre francs.

— Contrat de louage ; sur la valeur de la location pendant une 
année, 2 p. 100.

14. — Vente d’immeubles et de meubles aux enchères; sur 
le prix, jusqu’à 20,000 francs, 2 p. 100; sur le surplus, 1 p. 
100.

15. — Acte de société. — Modification, continuation, liqui
dation et partage de société; jusqu’à 20,000 francs, 2 p. 100; 
De 20,000 à 80,000 francs, 1/2 p. 100; sur le surplus, 1/4

p. 100.
16. — Compte de gestion, de tutelle. — Reddition de compte 

par le chancelier. — Liquidation et partage de communauté, 
de succession (9). — Donation entre vifs. — Constitution de 
rente. — Marché. — Contrat de vente. — Contrat d’échange (10).
— Obligation. — Transport; jusqu’à 20,000 francs, 1 p. 100; 
sur le surplus, 1/2 p. 100.

17. — Prorogation d’obligation. — Cession de biens à des 
créanciers. — Cautionnement. — Garantie. — Nantissement.
— Quittance. — Transaction. — Contrat de mariage (11); 
jusqu’à 20,000 francs, 1/2 p. 100; sur le surplus, 1/4

p. 100.
18. — Certificat de propriété; jusqu’à 20,000 francs, 1/4 

p. 100; sur le surplus, 1/8 p. 100.
19. — Testament. — Inventaire. — Acte respectueux. — 

Concordat. — Contrat d’union. — Compulsoire. — Et tous 
autres procès-verbaux du ministère du notariat ; par vacation, 
18 francs.

20. — Expédition ou grosse de tout acte du ministère du no

tariat; par rôle, 6 francs.

Actes relatifs a la navigation (12).

21. — Expédition (13) d’un bâtiment qui a opéré son dé
chargement ou son chargement complet ou partiel; droit fixe 
par navire, 4 francs; droit proportionnel par tonneau, jusqu’à 
300 tonneaux (14), 0 fr. 20.

22. — Expédition (13) d’un bâtiment faisant échelle avec 
opération de commerce, s’il a déjà payé les droits entiers à une 
chancellerie consulaire, dans chacun des ports subséquents; 
droit fixe par navire, 4 francs; droit proportionnel par tonneau, 
jusqu’à 300 tonneaux (14), 0 fr. 10.

23. — Expédition (13) d’un paquebot à vapeur faisant un 
service régulier dans chaque port de la ligne ; droit fixe par 
navire, 5 francs; droit proportionnel par tonneau, jusqu’à 
300 tonneaux, 0 fr. 10.

24. —- Expédition (13) d’un bâtiment à voiles ou à vapeur, en 
relâche forcée ou volontaire, qui n’a débarqué ou embarqué ni 
marchandises ni passagers, si la relâche a duré plus de vingt- 
quatre heures (15) ; droit fixe par navire de 30 à 100 ton-

(9) Sur la masse brute, dans laquelle ne sont pas comprises les va
leurs fictives.

(10) Sur la valeur de l’immeuble le plus important.
(11) Sur l’apport total le plus fort.
(12) Les actes concernant la navigation, non dénommés dans le pré

sent chapitre, payeront les droits spécifiés aux autres chapitres du 
tarif. Dans les opérations relatives à un naufrage, tout acte fait par le 
consul ou le chancelier comme remplissant à l’étranger les fonctions 
dont les commissaires des classes sont chargés en France ne donne 
lieu à aucune perception (art. 76 de l’ordonnance du 29 octobre 1833).
— Est assimilé à un navire naufragé tout navire vendu pour cause 
d’avarie dont les frais de réparation dépasseraient les trois quarts de 
sa valeur.

(13) Comprenant l’ensemble des formalités et actes ordinaires qui
peuvent être requis du consulat à l’arrivée et au départ, savoir : 
1» consulat simple ou rapport à l’arrivée; 2° certificats d’arrivée et de 
départ; 3° rapport concernant la santé; 1® visa du journal ou registre 
du bord, du congé, du rôle d’équipage ; 5® visa et enregistrement des 
manifestes d’entrée et de sortie; 6® déclaration de simple relâche; 
7® dépôt et procès-verbaux de dépôt de tout acte dressé par le capi
taine, pour cause de désertion, à l'occasion d’un crime, d’un délit, d’une 
naissance, d’un décès; dépôt de testaments, d’inventaires faits en mer, 
ainsi que des objets inventoriés; 8“ délivrance ou visa d’une patente 
de santé ; 9® acte de dépôt ou de cautionnement des sommes destinées 
aux frais de rapatriement, de maladie, d’enterrement do marins laissés 
à terre ; 10® certificat quelconque exigé par l’autorité locale pour 
permettre la sortie du navire. ,, ,

(il) Le droit proportionnel n’est pas dû sur les tonneaux qui excèden t 
300.

(15) Sont exempts du droit d’expédition, on cas de relâche, les navire^ 
jaugeant 30 tonneaux et au-dessous (Décr. 18 nov. 1863;, et les yaeh|| 
de plaisance. — Toute relâche ayant pour objet l’acquittement d’yjje 
taxe ou l’accomplissement d’une formalité quelconque imposé par Pau- 
Ion^ étrangère et nécessitant l’intervention de la chancellerie sera 
considérée comme ayant duré plus de vingt-quatre heures.
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neaux (15), 5 francs; de 100 à 200 tonneaux, 10 francs; au- 
dessus de 200 tonneaux, 15 francs.

25. — Expédition (13) d’un bâtiment à voiles ou à vapeur, 
eu relâche forcée ou volontaire, qui n’a débarqué ou embarqué 
ni marchandises ni passagers, si la relâche a duré moins de 
vingt-quatre heures (15); demi-droit.

25 (bis). — Courtage et interprétation, dans les cas prévus 
par les traités et lorsqu’ils sont requis; droit proportionnel par 
tonneau, jusqu’à 300 tonneaux (14, 16), 0 fr. 10.

26. — Rédaction du manifeste de sortie, lorsqu’elle est de
mandée; droit fixe par navire au-dessous de 20 tonneaux, 
10 francs; de 20 à 100 tonneaux, 20 francs; au-dessus de 
100 tonneaux, 30 francs.

27. — Consulat ou rapport extraordinaire avec ou sans audi
tion de l’équipage et des passagers; premier rôle, 10 francs; 
chaque rôle en sus, 6 francs.

28. — Mouvement sur le rôle d’équipage (17, 18); par 
marin débarqué ou embarqué, 1 franc.

29. — Mention sur le rôle d'embarquement ou de débarque
ment de passagers. — Dépôt en chancellerie de la liste des 
passagers (18, 19); par passager, 2 francs.

30. — Certificat de visite d'un bâtiment; par certificat, 
5 francs.

31. — Addition de feuilles au journal de navigation ou au 
rôle d’équipage. — Remplacement (20), en cas de perle, d'un 
rôle d’équipage; par feuille, 3 francs.

32. — Remplacement (20), en cas de perte, d’un journal de 
navigation, d'un congé; par pièce délivrée, 8 francs.

33. — Remplacement (20), en cas de perte, d’une patente 
de santé ; par pièce délivrée, 5 francs.

34. — Délivrance (20) d’un passavant, avec rôle d'équipage, 
dans le même cas; par pièce délivrée, 15 francs.

35. — Visa de la patente de santé et des autres pièces de 
bord, s’il devient nécessaire après la délivrance des expéditions; 
par visa, 2 francs.

36. —Armement ou réarmement (21), désarmement (22) 
d’un bâtiment; droit fixe par navire, 10 francs; droit propor
tionnel par tonneau, jusqu’à 300 tonneaux (14), 0 fr. 30.

37. — Ordonnance du consul en matière maritime. — Homo
logation d’un règlement d’avaries. — Procès-verbal de presta
tion de serment d’experts (23). — Rapport d’experts dressé par 
le chancelier. — Dépôt du rapport d’experts dressé par ceux-ci.
-— Acte de délaissement d’un navire ou de marchandises ; pre
mier rôle, 6 francs; chaque rôle en sus, 4 francs.

38. — Contrat d’affrètement ou charte-partie; sur le prix 
convenu, 1/4 p. 100.

39. — Police de chargement (Rédaction de) ou connaisse
ment ; par exemplaire, 1 fr. 50.

(16) Sont comprises dans ce droit la rédaction du manifeste, ainsi que 
les traductions et copies de cette pièce exigées par les autorités locales.

(17) Les mentions excédant le tiers du nombre des hommes de l’équi
page ne donneront lieu à aucune perception.

(18) Pour les marins disgraciés ou autres personnes embarquées ou 
débarquées, soit en vertu d’ordre des consuls, soit gratuitement et par 
humanité de la part du capitaine, le droit n’est pas dû.

(19) Le droit n’est pas applicable aux bâtiments à voiles ou à vapeur 
n’ayant a bord que des passagers. — Le consul aura la faculté de faire 
réduire de moitié le droit pour les personnes peu fortunées, et de ne 
faire payer qu’un seul droit pour tous les membres d’une même famille 
qui serait dans le même cas. — Dans tous les cas, le droit ne sera 
acquitté que jusqu’à concurrence de six passagers par escale.

(20) Sur la déclaration affirmée et signée du capitaine, en tête de la 
pièce donnée en remplacement.

(21) Comprenant l’ensemble des formalités et actes nécessaires pour 
l’armement et le réarmement, savoir : 1» déclaration d’armement ou 
de réarmement ; 2° délivrance et enregistrement d’un rôle d’équipage, 
d’un congé provisoire, d’un passavant, d’un journal de navigation coté 
et parafé ; 3° tous actes ou formalités quelconques compris dans les 
expéditions (13).

(22) Comprenant l’ensemble des formalités et actes nécessaires pour 
le désarmement, savoir : 1» déclaration de désarmement; 2» rôle de 
désarmement ; 3» acte de dépôt et de visa de l’acte de francisation, du 
congé, du rôle d’équipage; 4° apostille et visa du journal de navigation 
et de l’acte de propriété ; 5» expéditions des actes ci-dessus qui doivent 
être remises au capitaine. — Nota. Le droit dit A’expedition (art. 21, 
22, 23 et 24) n’est pas dû pour le navire qui désarme, lorsque le désar
mement a lieu immédiatement après l’accomplissement des formalités 
d’arrivée; il est dû lorsque le désarmement a lieu après l'accomplisse
ment des formalités de départ.

<23) Si l’intervention des experts est suivie de la réception d’un acte 
en chancellerie, la mention de prestation de serment sera insérée en 
tête de cet acte et ne donnera lieu à aucun droit spécial.

40. — Police ou contrat d’assurances maritimes; par acte. 
20 francs.

41. — Résiliation, modification dudit contrat; par acte, 
10 francs.

42. — Contrat de prêt à la grosse aventure ou de prêt sur 
marchandises, prévu par l’article 231 du Code de commerce; 
sur la valeur du prêt, jusqu’à 20,000 francs, 1/2 p. 100; sur 
le surplus, 1/4 p. 100.

43. — Vente aux enchères de marchandises, dans le cas 
prévu par le même article, d’un bâtiment ou d’une portion de 
bâtiment, d’embarcation, d’agrès et autres articles d’inventaire; 
jusqu’à 1000 francs, 1 1/2 p. 100; sur le surplus, 1 p. 100.

44. — Vente, par contrat, d’un bâtiment ou d’une portion de 
bâtiment, d’embarcation, d’agrès et autres articles d’inventaire; 
jusqu’à 1000 francs, 1 p. 100; sur le surplus, 1/2 p. 100.

45. — Droit de dépôt sur les sommes provenant de bris, 
naufrages et prises; par 100 francs, 0 fr. 15.

46. — Enregistrement littéral (24), copie collationnée, expé
dition, extrait littéral ou analytique, publication, par affiches, 
de procès-verbaux et autres pièces concernant la navigation; 
par rôle, 4 francs.

Actes administratifs.
47. — Passeports (25) aux Français, par acte, 10 francs; 

passeports aux étrangers, par acte, 12 francs.
48. — Visa de passeports (25) de Français, par visa, 5 fr.; 

visa de passeports d’étrangers, par visa, 10 francs.
49. — Patente de santé pour un navire étranger; par acte, 

10 francs.
50. — Visa de patente de santé d’un navire étranger; par 

visa, 10 francs.
51- — Visa de manifeste d’un navire étranger, lorsqu’il est 

requis; par visa, 10 francs.
52. — Certificat (25) d’immatriculation, de nationalité; par 

certificat, 6 francs.
53. — Visa (25) de certificat d’immatriculation, de nationa

lité; par visa, 2 francs.
54. — Patente de protection. — Inscription de protégés (26); 

par acte, 10 francs.
55. — Certificat d’origine; par certificat, 5 francs.
56. — Certificat de destination, de débarquement de mar

chandises; par certificat, 10 francs.
57. — D charge d’acquit-à-caution; par acte, 6 francs.
58. — Certificat de vie pour perception de rentes, pensions 

annuelles ou sommes quelconques (27) ; au-dessus de 1000 fr., 
12 francs; de 300 à 1000 fr., 6 francs; de 50 à 300 fr.,
4 francs.

58 (bis). —Certificat de vie pour perception de pensions sur 
l’Etat (27); le quart du droit.

59. — Certificat de vie pour motifs non énoncés; par certi
ficat, 12 francs.

60. — Certificat quelconque requis par l’autorité locale; par 
certificat, 5 francs.

61. — Visa de patente de protection, de certificat d’origine, 
et tout autre visa non spécifié; par visa, 4 francs.

62. — Visa de contrat de louage d’émigrants. — Embarque 
ment d’émigrants; par émigrant (28), 2 francs.

63. — Légalisation (7, 29); par légalisation, 10 francs.

(24) Cet enregistrement ne s’entend que des actes qui n’ont pas été 
reçus en chancellerie.

(25) Les consuls ont la faculté de faire délivrer les actes dont il s’agit 
à demi-droit ou même au quart du droit, lorsque l’état de fortune du 
redevable lui rendrait trop onéreux le payement du droit entier et 
qu’il ne serait cependant pas dans le cas de les recevoir gratis.

(20) Il ne sera perçu qu’un seul droit pour l’un et l’autre de ces deux 
actes.

(27) Lorsque la rente, pension ou somme quelconque sera perçue 
annuellement en plusieurs payements dont chacun exigera la produc
tion d’un certificat de vie, le droit à acquitter par chaque certificat 
sera basé sur le chiffre du payement partiel pour lequel cette pièce 
sera réclamée et non sur le total de la somme à loucher annuellement. 
— Sont exempts de tout droit les certificats pour rente, pension ou 
somme quelconque au-dessous de 50 francs.

(28) Ce droit comprend l’ensemble des formalités à remplir par les 
consuls dans le but de vérifier la légalité des contrats et l’aménage
ment des navires.

(29) La légalisation, par le consul, d’un acte reçu par le chancelier, 
de même que celle d’un acte fait ou légalisé par un agent du consulat, 
ne donne lieu à aucune perception. — Lorsque le droit de légalisation 
d’un acte délivré par l’autorité étrangère excédera le chiffre du droit
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Actes divers.
64. — Déclaration. — Certificat. — Procès-verbal quel

conque dans tous les cas non spécifiés; premier rôle, 10 francs; 
chaque rôle en sus, 6 francs.

65. — Dépôt (30, 31) de sommes d’argent, valeurs, mar
chandises ou effets mobiliers; par acte de dépôt, 10 francs; 
droit de dépôt sur le montant de la somme ou de la valeur esti
mée, 2 p. 100.

66. — Recouvrement de créances, de successions ou de 
sommes (31); sur le montant de la somme recouvrée, 2 p. 100.

67. — Dépôt, remise, retrait de pièces ou de registres. — 
Communication de pièces ou de registres en chancellerie. — 
Remise de pièces aux intéressés; par acte, 6 francs.

68. ■— Actes énoncés dans l’article 67, s’il y a inventaire de 
pièces; par rôle, 6 francs.

69. — Enregistrement littéral (24), copie collationnée, expé
dition, extrait littéral ou analytique, publication par affiches de 
pièces ou actes quelconques, dans tous les cas non spécifiés ; 
premier rôle, 8 francs; chaque rôle en sus, 6 francs.

70. — Copie en langue étrangère; premier rôle, 10 francs; 
chaque rôle en sus, 6 francs.

71. — Traduction certifiée conforme; premier rôle, 12 fr., 
chaque rôle en sus, 8 francs.

72. — Tenue d’un compte courant de recettes et dépenses en 
chancellerie; par article de compte, 0 fr. 50.

73. —Vacation du chancelier dans tous les cas non spéci
fiés; par vacation, 12 francs.

74. —Frais de voyage du consul, de l’élève consul ou du 
chancelier; le montant des déboursés (32).

75. — Frais de séjour du consul, par journée d’absence, 
30 francs; de l’élève consul ou du chancelier, 18 francs.

25 octobre 1865
DÉCRET qui fixe le minimum et le maximum clés 

remises à allouer aux receveurs cle tenregistrement, 
clés domaines et du timbre.

(Bull, des Lois, il® S., B. 1353, n. 13821.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1866, le minimum des re
mises annuelles des receveurs de l’enregistrement, des domaines 
et du timbre sera fixé à mille quatre cents francs.

-> V. Décr. 7 nov.- 1881, qui abroge la disposition relative au 
maximum.

10 novembre 1865
DÉCRET relatif aux demandes de clôture : 1° de 

parcs et claies à huîtres ainsi que de dépôts perma
nents cle coquillages ou cle crustacés sur une partie 
du domaine maritime ; 2° de réservoirs à poissons 
sur une propriété privée devant avoir une prise d eau 
de mer.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1338, n. 13704.)

11 novembre 1865
DÉCRET relatif aux réparations des biens immeubles 

régis par l'administration des Domaines.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1354, n. 13830.)

Observations générales.
L Aucun acte taxé ne sera délivré gratis sans l’autorisation 

du consul. — La gratuité est acquise de plein droit : — 1° Aux 
pièces nécessaires au mariage des indigents, sur la présentation 
d’un certificat conforme à la loi du 20 novembre 1860, les deux 
futurs conjoints ou l’un des deux étant Français ; — 2° A celles 
qui doivent être produites à la caisse des retraites pour la vieil
lesse par des Français ou des étrangers ; — 3° A celles qui 

sont relatives à la succession des marins et des militaires en
cours de campagne.

II. Les rôles taxés dans le tarif sont de vingt-cinq lignes à la 
Page et de douze syllabes à la ligne, ou évalués sur ce pied. Le 
droit entier est dû pour tout rôle commencé.

Hl. Les vacations sont de trois heures. Le droit entier est dû 
pour toute vacation commencée.

IV. Il n’est pas dû de droit pour la minute des procès- 
verbaux dressés dans les vacations.

, V. Pour tous les actes taxés en minute à un droit fixe, au 
•’ole ou à la vacation, le droit d’expédition est dû sur toute 
expédition délivrée. — Pour les actes taxés au droit propor- 
roniiel, le droit d’expédition n’est pas dû sur la grosse ou pre- 

nuere expédition.

Art. 1er. Les dispositions du décret du 31 mai 1862, rela
tives aux marchés passés au nom de l’Etat, sont applicables aux 
réparations des biens immeubles régis par 1 administration des 

domaines.
2. Les travaux et réparations dont les devis s’élèveront au- 

dessus de deux mille francs seront autorisés par notre ministre 
des finances. Le directeur général pourra autoriser ceux dont 
la dépense totale sera de deux mille francs et au-dessous. Il 
pourra faire procéder par économie à ceux qui n excéderont pas 
mille francs. — Dans tous les cas où les marchés devront être 
faits avec concurrence et publicité, les adjudications seront pas
sées devant le préfet ou son délégué.

3. Il n’est pas dérogé aux dispositions du décret du 5 sep
tembre 1806 qui ne sont pas contraires à celles qui précèdent.

-> Décr. 31 mars 1862.

21 novembre 1865
DÉCRET qui substitue les trésoriers-payeurs 

généraux aux receveurs généraux et payeurs. 
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1369, n. 14046.)

cell a'?ra*t exigible sur le même acte, s’il eût été passé en chan- 
tene, ce dernier droit sera perçu. — Si le même acte est présenté, 

S(?leme temps, à la légalisation en plusieurs expéditions, la première 
<j ®®eut donne lieu au payement du droit entier, et les suivantes, au 
êtr '[ *' ~ Le droit est réduit de moitié pour les actes destinés à
la v- . nsmis au siège des compagnies d’assurances maritimes ou sur 

(301 tablies en France et légalement autorisées. (Ord. 27 août 1847.) 
et r i ^ro’I Proportionnel ne se perçoit que lors du retrait du dépôt, 
pas dC"6 re',ra*t ne donne lieu à aucun droit. — Le droit fixe n’est 
l’art Uà <Iua'n)I le dépôt est effectué d’office et qu’aucune expédition de 

(3U i6 n’est délivrée aux ayants droit. 
in)„ L.6 Cumul du droit de recouvrement avec le droit de dépôt est

{Decr- nJuin >««*•>
de re f! ComPte de ces frais, que les agents s’efforceront, d’ailleurs, 
consul* Urmer *Ian,s Ies limites les plus étroites, sera affirmé par le 
nui ’pour *es dépenses qui le concernent, et visé par lui pour celles 
^ concement l’élève ou le chancelier.

25 novembre 1865
DÉCRET qui déclare applicable aux Établissements 

français de l'Océanie le décret du 14 juin 1861, rela
tif au mariage des étrangers immigrants à la 
Guyane française.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1357, n. 13868.)

2 décembre 1865
DÉCRET qui détermine la gratification à accorder 

aux rédacteurs clés procès-verbaux ayant pour ob
jet de constater les délits de pèche.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1357. n. 13876.)

Art. 1er. La gratification accordée aux agents qui auront 
constate les délits en matière de pêche est fixée au tiers da
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l’amende prononcée contre les délinquants et recouvrée, sans 
pouvoir toutefois excéder, pour chaque condamnation, la somme 
de cinquante francs (50 fr.).

2. La gratification sera directement acquittée entre les mains 
de l’ayant droit par le receveur de l’enregistrement, suivant le 
mode actuel et les règles de la comptabilité publique.

ANNÉE 1866

13 janvier 1866
DÉCRET qui porte à vingt jours le délai fixé pour 

les demandes en inscription ou en radiation sur les 
listes électorales.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1363, n. 13943.)

F. Décr.-règlem. 2 fév. 1852, art. 5.

21 janvier 1866
DÉCRET concernant la comptabilité des communes 

et des établissements de bienfaisance.
(Sirey, Lois annotées, 6e S., 1866, p. 15.)

Art. 4. Les opérations des deux périodes de l’exercice seront, 
pour les comptes soumis à la juridiction de la Cour des comptes, 
vérifiées par le même conseiller référendaire. — Le même con
seiller maître sera également chargé du rapport des deux parties 
de l’exercice.

5. Les arrêts de la Cour et les arrêtés des conseils de préfec
ture sur les comptes des receveurs des communes et des établis
sements de bienfaisance seront notifiés par l’entremise des rece
veurs des finances. — Ces comptables devront, dans un délai 
de quinze jours, transmettre au greffier en chef de la Cour des 
comptes le récépissé constatant la notification faite aux justi
ciables de cette Cour. — La notification sera faite simultané
ment et sous forme de tableau pour toutes les communes et tous 
les établissements de bienfaisance d’une même perception dont 
les comptes sont jugés par le conseil de préfecture.

7. Les comptes des trésoriers des associations syndicales sont 
soumis aux mêmes règles que les comptes des receveurs munici
paux.

8. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con
traires au présent décret.

F. Ord. 23 avril 1823: 28 déc. 1830; 22 janv. 1831; 
1er mars 1835; 28 sept. 1847; 12 août 1854; L. 21 juin
1865.

31 janvier 1866
DÉCRET relatif à la durée du travail effectif 

dans les ateliers de filature de soie.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1366, n. 13995.)

Art. 1er. Par exception à la limitation établie dans l'art. lor 
de la loi du 9 septembre 1848, la durée du travail effectif dans 
les ateliers de filature de soie pourra être prolongée d’une heure 
par jour pendant soixante jours, du 1er mai au lor septembre.

ï février 1866
DÉCRET relatif aux pouvoirs du gouverneur des 

Établissements français dans l'Inde en matière de 
taxes et de contributions publiques.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1373, n. 14083; v. aussi 
Bull, des Lois, 11° S., B. 1441, n. 14G77.)

F. Ord. 23 juill. 1840.

3 mars 1868
DÉCRET portant que les marchandises y désignées 

(graines de vers à soie) sont comprises au tableau de 
celles qui peuvent être vendues aux enchères publi
ques conformément à la loi du 28 mai 1858 dans la 
ville de Marseille.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1373, n. 14079.)

->F. L. 28 mai 1858; Décr. 12 mars 1859 ; 30 mai 1863.

13 mars 1866
DÉCRET portant qu’en territoire militaire la juri

diction des juges de paix de l'Algérie, tant en ma
tière civile qu’en matière de simple police, s’étend 
aux Européens, israélites, indigènes et musulmans 
naturalisés établis dans l’étendue du cercle où réside 
le magistrat civil.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1375, n. 14091.)

->■ F. Décr. 22 mars 1852; 29 avril 1854; 15 mars 1860;
10 août 1875.

24 mars 1868
DÉCRET relatif au mariage des condamnés trans

portés dans les colonies françaises.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1381, n. 14151.)

Art. 1er. Les individus condamnés aux travaux forcés et 
transportés dans les établissements pénitentiaires créés dans les 
colonies françaises, en vertu de la loi du 31 mai 1854, et les 
personnes condamnées subissant leur peine dans les maisons 
centrales de France, qui auront demandé à être transférées dans 
ces colonies, sont, s’ils veulent y contracter mariage, dispensés 
des obligations imposées par les articles 151, 152 et 153 du 
Gode Napoléon.

2. Les publications faites dans la colonie seront suffisantes 
pour la régularité du mariage, même dans le cas où le domicile 
des parties ne serait pas établi par un séjour de six mois.

3. Les actes de l’état civil exigés par le Code Napoléon pour 
pouvoir contracter mariage pourront être remplacés, soit par un 
certificat délivré par l’autorité judiciaire du lieu de condamna
tion, soit, à défaut, par un acte de notoriété.

-> F. L. 31 mai 1854.

48 avril 4866
DÉCRET portant règlement pour l’exploitation des 

dépôts et magasins d’huiles minérales et autres 
hydrocarbures.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1385, n. 14177.)

F. L. 16-24 août 1790; 19-22 juill. 1791; Décr. 15 oct. 
1810; 14 janv. 1815; 23 avril 1878; 20 mars 1885.

24 avril 4866
DECRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution du sénatus-consulte du 14 juillet 
1865 sur l’état des personnes et la naturalisation en 
Algérie.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1385, n. 14179.)

Titre IV. — Dispositions concernant la naturalisation 

nES indioénes.
Art. 11. (Ainsi modifié, Décr. 24 oct. 1870.) L’indigène musul" 

man qui veut être admis à jouir des droits de citoyen français, 
doit se présenter eu personne devant le chef du bureau arabe d®

7119 mai 1868. - LOIS, DÉCRETS, etc. - 19 mai 1866.

la circonscription dans laquelle il réside, a l’effet de former sa 
demande et de déclarer qu’il entend etre régi par es lois civiles 
et politiques de la France. - Il est dresse proces-verbal des

dites demande et déclaration. ,, „
12 Le maire ou le chef du bureau arabe procédé d office a 

une enquête sur les antécédents et la moralité du demandeur 
Le résultat de cette enquête est transmis, avec le proces-verbal 

contenant la demande, au général commandant la province, qui 
envoie toutes les pièces, avec son avis, au gouverneur general de 

l’Algérie.

14. Si le demandeur est sous les drapeaux, le procès-verbal 

prescrit par l’article 11 est dressé par le chef du corps ou par 
l’officier supérieur commandant le détachement auquel il appar- 
tient, et transmis au général commandant la province avec :
1» l’état des services du demandeur; 2° un certificat relatii a 

sa moralité et à sa conduite. — (Ainsi modifié, Decr. -+ oct.
1870.) Les pièces sont adressées par l’administration du terri
toire militaire du département, au gouverneur général de 1 Al
gérie, pour être ensuite procédé conformément à 1 article 13 du 

présent décret.

Titre Y. — Dispositions concernant la naturalisation 
DES ÉTRANGERS RESIDANT EN ALGÉRIE.

15. L’étranger résidant en Algérie qui veut obtenir la qualité
de citoyen français doit former sa demande devant le maire de 
la commune de son domicile, ou la personne qui en remplit les 
fonctions dans le lieu de sa résidence. Il lui eu est donne acte 

dans un procès-verbal dressé à cet effet. ^ .
16. L’étranger dépose, pour être joints à sa déclaration, les 

documents propres à établir qu’il réside actuellement en Algérie 

et depuis trois ans au moins. — (Ainsi modifié, L. 26 juin 1889.) 
Cette preuve est faite par des actes officiels et publics ou ayant 
date certaine, et, à défaut, par un acte de notoriété dressé, sur 
l’affirmation de quatre témoins, par le juge de paix du lieu.

17. Le temps passé par l’étranger en Algérie sous les dia- 
peaux est compté dans la durée de la résidence légale exigee 

par l’article précédent.
18. il est procédé, pour l’instruction de la demande, conlor- 

mément aux dispositions des articles 12, 13 et 14 du présent 

décret.

Titre VI. — Dispositions générales.

20. Est fixé à un franc le droit de sceau et d’enregistrement 
dû par les indigènes et les étrangers admis à jouir des droits de 
citoyen français en exécution du sénatus-consulte du 14 juil

let 1865.

F. L. 26 avril 1855; Sén.-cons. 14 juill. 1865; Décr. 
5 fév. 1868; 24 oct. 1870, qui abroge les art. 13 et 19; L. 
26 juin 1889, art. 2; Décr. 1er mai 1897.

9 mai 4866
LOI qui, 1° abroge les dispositions de la loi du 21 

avril 1810 relative à l’établissement clés forges, 
fourneaux et usines et aux droits établis à leur 
projit sur les minières du voisinage ; 2° modifie les 
articles 57 et 58 de la même loi relatifs à l’exploi
tation des minières.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1386, n. 14181.)

Art. 1er Sont abrogés les articles 73 à 78 de la loi du 
21 avril 1810, ayant pour objet de soumettre à 1 obtention d une 
Permission préalable rétablissement des fourneaux, forges et 
usines.

2. Sont également abrogés les articles 59 à 67, 79 et 80 de 
la même loi, ainsi que l’article 70, dans celle de ses disposi- 
hons qui, dans les cas de concession prévus par cet article, 
o dige le concessionnaire à fournir à certaines usines la quantité

e affilerai nécessaire à leur exploitation.....................
3- Les articles 57 et 58 de la même loi sont modifiés ainsi 

qu il suit : (F. L. 21 avril 1810, art. 57 et 58.)

46 mai 4866 .... . •

LOI relative aux instruments de musique mécaniques.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 1388, n. 14220.)

Article unique. La fabrication et la vente des instruments ser
vant à reproduire mécaniquement des airs de musique qui sont 
du domaine privé ne constitue pas le fait de contrefaçon musi
cale prévu et puni par la loi du 19 juillet 1793, combinée avec 

les articles 425 et suivants du Code pénal.

49 mal 4866

LOI sur la marine marchande. 
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1395, n. 14267.)

Art. 2. La prime accordée par les articles 1 et 2 de la loi du 
6 mai 1841* aux machines à feu de fabrication française, a 
installer à bord des navires nationaux destinés à une naviga
tion internationale maritime, est et demeure supprimée. — tou
tefois, ladite prime continuera d'être payée aux appareils dont 
la mise en chantier, antérieurement à la promulgation de la 

présente loi, sera dûment justifiée.

4. Les droits de tonnage établis sur les navires etrangers 
entrant dans les ports de l’empire seront supprimés à partir du 
!»>• janvier 1867. — Les droits de tonnage actuellement perçus 
tant sur les navires français que sur les navires étrangers, et 
affectés, comme garantie, au payement des emprunts contractes 
pour travaux d’amélioration dans les ports de mer français, sont 

maintenus. — (Ainsi modifié, L. 30 janv. 1893, art. 11.) Des 
décrets rendus en la forme des règlements d administration pu
blique, sur le rapport du ministre du commerce, de 1 industrie et 
des colonies, après enquête et après avis des ministres des tra
vaux publics et des finances, peuvent établir dans un port mari
time des péages locaux temporaires pour assurer le service des 
emprunts contractés par un département, une commune, une 
chambre de commerce ou tout autre établissement publie, en 
vue de subvenir à l’établissement, à l’amélioration ou au renou
vellement des ouvrages ou de l’outillage public d exploitation 
de ce port et de ses accès, ou au maintien des profondeurs de 
ses rades, passes, chenaux et bassins. — Ces péages sont paya
bles par les navires tant français qu’étrangers, en raison de leui 
tonnage de jauge, des quantités de marchandises et du nombre 
des voyageurs embarqués et débarqués ; ils ne peuvent dépasser 
un franc (1 fr.) par tonneau de jauge nette legale; un franc 
(1 fr.) par voyageur, et 50 centimes (0 fr. 50) par tonneau 
d’affrètement ou par tonne métrique de marchandises. Les 
tarifs peuvent comprendre des péages par tonneau de jauge gra
dués suivant l’espèce du navire, son tirant d eau, la duiee de 
son stationnement dans le port, le genre de navigation, 1 éloi
gnement du pays d’expédition ou de destination, la nature de 
la cargaison du navire, les opérations faites par lui dans le port 
au cours d’une escale. Ils peuvent établir des prix réduits 
d'abonnement ou des exemptions totales ou partielles en faveur 
de certaines catégories déterminées de navires, tant français 
au’étrangers. — Ils peuvent spécifier des péages par unité de 
trafic, différents à l’embarquement et au débarquement suivant 
les diverses natures de marchandises ou les diverses categories 
de voyageurs. — Les tarifs de péages institues conformément 
au présent article ou des péages similaires en vigueur peuvent 
être modifiés avec ou sans conditions, dans les limites des 
maxima fixés par les décrets ou les lois qui les ont institoés sur 
la proposition des établissements publics au profit des^ ” 

sont perçus. — Les tarifs modifiés ne peuvent entrer ea vigueur 
qu’après avoir été portés à la connaissance du publ c pendant 
S lis par voie d’alilclies. et lorsqu'ils ont été » W 

le ministre du commerce, après arts des 
publics et des finances. — Les péages locaux sont «couv'u IJ 
l’administration des douanes. - Us sont assimilés^aux droits de 
douane pour la forme des déclarations, le mode de perception 
et notamment le recouvrement par voie de contrainte, Il modo 
de répression des contraventions, les règles de compétence et de 
procédure en cas de contestation sur 1 application des tarifs. 
Toute contravention donnera lieu au payement d une amende 

égale au double du péage compromis. — Les frais de peicepliou 
et de procédure sont prélevés sur le produit des péages.
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6. Dans le cas où le pavillon français serait, dans un pays 
étranger, soumis au profit du Gouvernement, des villes ou des 
corporations, soit directement, soit indirectement, pour la navi
gation, l’importation ou l’exportation des marchandises, à des 
droits ou des charges quelconques dont les bâtiments dudit pays 
seraient exempts, des décrets impériaux pourront établir, sur les 
bâtiments de ladite nation entrant dans les ports de l’empire, 
d'une colonie ou d’une possession française, et sur les marchan
dises qu’ils ont à bord, tels droits ou surtaxes qui seraient jugés 
nécessaires pour compenser les désavantages dont le pavillon 

français serait frappé. (F. L. 2 avril 1889, qui abroge les 
articles pour l’Algérie.)

. T- Les dispositions qui précèdent sont applicables aux colo
nies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

DISPOSITIONS SPÉCIALES A LALGÉaiE.

8. Les dispositions des articles 1, 3 et 4 de la présente loi 
sont applicables en Algérie.

10. Les surtaxes de navigation établies, en Algérie, sur les 
marchandises importées par navires étrangers sont supprimées. 

(Rendu sans application. L. 2 avril 1889.) — Sont également 
supprimées les modérations de droits accordées par l’article 9, 
paragraphe 2, de l’ordonnance du 16 décembre 1843, à cer
taines marchandises prises dans les entrepôts français et expor
tées en Algérie par bâtiments français.
^11. La prohibition établie sur les sucres raffinés importés de 

1 étranger en Algérie est levée. Lesdits sucres raffinés payeront, 
en sus du droit sur le sucre brut, une surtaxe de cinq francs par 
cent kilogrammes.

12. Les lois, décrets et ordonnances qui seraient contraires 
aux dispositions de la présente loi sont et demeurent abrogés.

F. Décr. 8 juin 1866; 28 juill. 1869; 30 janv. 1872, qui 
abroge les art. 1, 3 et 5 ; 29 janv. 1881, art. 7, qui supprime 
la disposition de l’art. 1er relative à l’admission en franchise; 
L. 2 avril 1889, qui abroge l’art. 9.

23 mai 1866
DECRET concernant la circulation des voitures 

de place ou de rem ise dans la ville de Paris. 
(Bull, des Lois, H0 S., B. 1394, n. 14259.)

Art. 1er. Tout individu a la faculté de mettre en circulation 
dans Paris des voitures de place ou de remise destinées au trans
port des personnes et se louant à l’heure ou à la course, sous la 
condition d’en faire la déclaration devant qui de droit, d’exé
cuter les dispositions prescrites par les règlements de police et 
de se conformer au tarif des prix de transport arrêté par l’au
torité compétente.

2. Les voitures de remise qui payent le droit de stationne
ment peuvent, comme les voitures de place, charger sur la voie 
publique et y stationner sur les emplacements et aux conditions 
déterminées par l’autorité compétente.

3. La délibération du conseil municipal de Paris, en date du 
9 avril dernier, relative à la résiliation du traité conclu entre la 
ville et la compagnie des Petites-Voitures, est approuvée.

9 juin 1866
DECRET qui fixe le salaire des conservateurs des 

hypothèques pour la transcription des actes de mu
tation et des procès-verbaux de saisie immobilière. 

(Bull, des Lois, 11° S., B. 4411, n. 14464.)

Art. 1er. A partir du lor juillet 1866, le salaire alloué aux 
conservateurs des hypothèques, par les n05 7 et 11 du tableau 
annexé au décret du 21 septembre 1810 susvisé, est réduit à 
cinquante centimes par rôle contenant trente lignes à la page et 
dix-huit syllabes à la ligne.

->F. Décr. 21 sept. 1810; 24 nov. 1855; L. 14 juill. 1879,
art. 3.

13 juin 1866
LOI concernant les usages commerciaux.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1397, n. 14282.)

Art. 1er. Dans les ventes commerciales, les conditions, tares 
et autres usages indiqués dans le tableau annexé à la présente 
loi sont applicables dans toute l’étendue de l’empire, à défaut de 
convention contraire.

2. La présente loi sera exécutoire à partir du 1er janvier
1867.

TABLEAU ANNEXÉ
à la loi concernant les usages commerciaux.

Ire PARTIE. — Règles générales.
I. Toute marchandise pour laquelle la vente est faite au poids 

se vend au poids brut ou au poids net. — Le poids brut comprend 
le poids de la marchandise et de son contenant. Le poids net est 
celui de la marchandise à l’exclusion du poids de son contenant,
— La tare représente, à la vente, le poids présumé du conte

nant. La tare s’applique à certaines marchandises que, pour 
les facilités du commerce, il est d’usage de ne pas déballer. — 

IL — Tout article se vendant au poids et non mentionné au ta
bleau est vendu au poids net. — III. L’acheteur a le droit, en 

renonçant à la tare d’usage, de réclamer le poids net, même pen
dant le cours de la livraison. — IV. Pour la marchandise vendue 
au poids brut, l’emballage doit être conforme aux habitudes du 
commerce.— V. L’emballage (toile, fût, barrique, caisse, etc.) 
reste à l’acheteur, sauf les exceptions portées au tableau. — 
VI. Lorsqu’il y a deux emballages, l’emballage intérieur, en 
tant qu’il est considéré dans l’usage comme marchandise et 
qu’il est conforme aux habitudes du commerce, est compris 
dans le poids net. — VII. Le tonneau de mer s’entend du ton
neau d’affrètement tel qu’il est réglé pour l’exécution des ar
ticles 3 et 6 de la loi du 3 juillet 1861. — VIII. Sauf les 
exceptions portées au tableau ci-après, il n’est accordé ni dons, 
ni surdons, ni tolérance. — IX. Dans les ports maritimes, 
toutes les marchandises autres que les articles manufacturés se 
vendent sur le pied de 2 p. 100 d’escompte au comptant, et, 
lorsque le vendeur consent à convertir tout ou partie de l’es
compte en terme, l’escompte se règle à raison de 1 1/2 p. 100 
par mois. — Voir le tableau annexé au décret du 25 août 1861, 
inséré au Bulletin des Lois du deuxième semestre 1861, n. 962.
— On entend par don une réfaction pour altération ou déchet 
en quelque sorte forcé de la marchandise. Le surdon est un for
fait facultatif pour l’acheteur, à raison d’avaries ou mouillures 
accidentelles. La tolérance, accordée en général pour le déchet 
nommé mousse ou poussière, a pour objet de limiter la réclama
tion de l’acheteur contre le vendeur.

IIe PARTIE. — Règles spéciales a certaines marchandises.
Alcools. (F. Spiritueux.) —Arachides : en greniers, sacs ou 

futailles; poids net. (2 p. 100 de tolérance sont accordés au 
vendeur pour la pousse ou poussière et les corps étrangers.) —- 
Argent vif; poids net. (La vérification du poids net est propor
tionnelle et s’établit sur 10 p. 100 de la livraison.) — Arsenic •' 
Blanc; 11 kilog. (Par baril de 200 à 205 kilog.) —Jaune;
7 kilog. (Par baril de 100 à 105 kilog.) — Rouge; 4 kilog. 
(Par baril de 50 à 60 kilog.) — Assa-fœtida : En sacs; 2 p. 
100. — En caisses ou futailles; poids net.

Baies de genièvre; Poids brut. — Blé. (F. Grains.) — Bois 
de construction. (Les planches se vendent au mètre courant. —* 
Les douvelles se vendent au cent. — Les poutres, etc., se ven
dent au stère. — Le mesurage des poutres se fait de un en un 
centimètre pour les largeurs et épaisseurs, et de 10 en 10 cen
timètres pour les longueurs.)—Brai : Sec; poids net. (Se livre 
en baril.) — Gras; poids brut. (Se livre en baril.)

Cacao : En fûts; poids net. (Tolérance de 2 p. 100 pour pous
sière.) — En sacs; 1 1/2 p. 100. — Coques de (F. ce mot.)
— Café : En fûts et caisses; poids net. — En sacs de toile;
1 1/2 p. 100. — En balles, de la Réunion ou de Moka; poids 
net. (La vérification du poids net se fait proportionnellement pur 
épreuve.) — Cannelle : De Chine, en caisses; poids net. (La vé
rification du poids net se fait proportionnellement par épreuve.)
— De Ceylan, en balles ou en sacs : — Sous simple emballage;
4 p. 100. — Sous double emballage; 5 p. 100. — Chanvre :
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— Indigène ; poids net. — De Russie ; poids net. — Des Etats- 
Unis- poids net. — De Calcutta (jute) ; 2 p. 100. (Liens com
pris j — Manille (abaca); 2 p. 100. (Liens compris.) — Du 
Mexique (itzle) ; 2 p. 100. (Liens compris.) — Charbon de terre ; 
poids net. (Se vend aux 100 kilog.) — Chiendent, en balles; 
poids brut. — Chiffons, en balles ; poids brut. — Cire brute, de 
toutes provenances ; poids net. (La cire indigène se livre sans 

emballage.) — Coaltar; poids brut. — Coke. (F. Charbon de 
terre.) — Coques de cacao; poids brut. — Cordages : Neufs; 
poids net. — Vieux; poids brut. — Cornes. (La vente a lieu 
ainsi qu’il suit : Cornes de bœuf ou de vache, aux 100 cornes ; — 
Cornes de cerf, buffle, rhinocéros, etc., aux 100 kilog.) — Coton, 
de toute provenance; 5 p. 100. (Les types du Havre sont adoptés 
pour les cotons des deux Amériques et de l’Inde. — Les types de 
Marseille, pour les cotons d’Egypte, du Levant et du bassin de 
Méditerranée. — En cas de contestations sur le classement de la 
marchandise, les échantillons en seront adressés, suivant les pro
venances, à Tune ou l’autre des chambres de commerce des villes 
ci-dessus indiquées, pour être comparés aux types et être arbi
trés par ses soins.) — Crins : De Russie, en balles; poids net. 
— De l’Amérique méridionale : — a) En balles de toile; 4 p. 
100. (Cercles en fer déduits.) — b) En balles de cuir; poids 
net. — Cuirs et peaux : — Cuirs de toutes sortes : — a) Secs. 
(Se vendent à nu et aux 100 kilog.) — b) Salés; poids net. 
(Déduction faite du sel et des liens.) —Peaux de chevaux : — 
a) Sèches. (Se vendent à la pièce.) — b) Salées; poids net. 
(Se vendent aux 100 kilog.) — Vachettes de l’Inde en balles; 
poids net. (Les peaux servant d’emballage réduites à la moitié 
de leur valeur.) — Autres peaux de toutes sortes. (Se vendent 
sans bonification, soit aux 100 kilog., soit au nombre.) — Cur- 
cuma (emballage en toile) : Simple (gonis); 2 p. 100.

Dividivi; poids brut. — Douvelle. (F. Bois.)
Eau de fleurs d’oranger; poids net. (La vérification du poids 

net se fait proportionnellement.) — Esprits. (F. Spiritueux.) 
— Etoupes : De cordages; poids brut. — De lin; poids net.

Fanons de baleine; poids net. (Réfaction de 2 p. 100 pour 
barbes et crasse.) — Farine : — Au baril. (Le baril contenant 
88 kilog. de farine.) — En sacs; poids brut. (Le poids brut du 

sac de farine s’entend de 125 kilog. Conformément à la règle 
générale n» 5, le sac reste à l’acheteur.) — Fécule de pommes 
de terre : — En sacs et balles; poids brut. (Se vend aux 
100 kilog.) — En fûts; poids net. (Se vend aux 100 kilog.) — 
Feuillards de bois. (Se vendent aux 1000 brins.) — Fèves. (F. 

Grains.) — Figues : — En corbeilles, couffes et cabas; poids 
brut, — En caisses; poids net. — De Smyrne, en caisses; 10 
p. 100. — Foin : — Lié; poids brut. — Non lié; poids net.

Froment. (F. Grains.)
Gambier de l’Inde; poids brut. — Gaude; poids brut. — 

Gingembre : — En barriques; poids net. — En sacs, simple 
toile; poids net. (La vérification du poids net se fait proportion
nellement.) — Gomme : — Ammoniaque; poids net. — Du Sé
négal : En fûts; poids net. — En sacs; 1 p. 100. — De Bar
barie et arabique; poids net. — Goudron; poids brut. (Se livre 
a la barrique ou gonne.) — Graines : De chanvre : — a) De 
provenance étrangère; Poids net. (Tolérance de 3 p. 100 ac- 

COidée au vendeur pour pousse et corps étrangers.) — b) De 
Provenance indigène; poids net. (Pas de tolérance.) — De 
colza : — a) De l’Inde et de la mer Noire; poids net. (Tolé

rance 4 p. poo.) — b) De provenance indigène; poids net. (Pas 
j/ tolérance.) — c) D’ailleurs; poids net. (Pas de tolérance.) 

(Fr <ioton ; P°l'ls net. (Tolérance 5 p. 100.) — De genièvre. 
{ ’ B^es-) — Graines jaunes : a) en balles — Simple embal- 
J8.* * P- 100. —En fût; Double emballage; 2 p. 100. — è)En 

s’ poids net. — c) En sacs de crins simples; 3 p. 100. —De 
Etrangères à semer et indigènes; poids net. (Pas de tolé-lin : 

rance.)jqq &) Etrangères ordinaires; poids net. (Tolérance 4 p. 

ra ’' ~~ c) Etrangères et indigènes à battre; poids net. (Tolé-
fiont'6, , 0’ 100.) — De luzerne et de trèfle; poids net. (Se ven- 
uent a la ïiniu a* iaa i •>vendentV-1—6 100 ^'°V)
De

lt à la balle de 100 kilog.)
n«An . ~- • 3 . °d’œfflVtfS°n ’ P°ids net' (Tolérance 6 P- 100.) — De sésame, 

niées 6 de el a,|tres graines oléagineuses non dénom-
3 p ’,77 a) De provenance étrangère; poids net. (Tolérance 

ï» ' O.)- b) Indigènes; poids net. (Sans tolérance.) —

De moutarde ; poids net. (Se 
— De navette (F. Colza.)

Aïïianrl À ***«»bcuco , jjuiu» uct. \oauo wiviu
100 i,Pa*m*stes décortiquées; poids net. (Tolérance 5 p. 
Graissa , a‘ns; (La vente des grains se fait aux 100 kilog.) — 

taille, Vû~^a*ndoux ’ a) ®u t*erÇons; 17 p. 100. — b) En fu- 
4)pnf„ .ri<Iues; P°i<Is net. — c) En barils; 18 p. 100. — 

équins ; 24 p. 100. — e) En vessies; poids brut. — Suifs :

— a) En fûts ou caisses : — De Russie; 12 p. 100 (Barres dé
duites.) — Indigènes; poids net. — Des Pays-Bas, d’Italie et 
d’Amérique; poids net. — b) En outres et en surons; 4 p. 100.
— Guano; poids brut.

Hareng: — Frais; poids net. — Salé : — a) Arrivant de la 
mer et vendu pour le repaquage; poids net. (Se vend aux 
100 kilog., la futaille restant à l’acheteur.) — b) Livré à la 
consommation; poids net. (Se vend au baril, lequel rend net en 
poisson 125 kilog. au minimum.) — Saur. (Se vend au nombre.)
— Houille. (F. Charbon de terre.) — Houblon (simple embal
lage); poids brut. — Huiles. (La vente se fait aux 100 kilog.) 
D’olive et de graines oléagineuses; poids net. (Par exception, à 
Marseille, le vendeur conserve la futaille, sauf pour les huiles 
d’olive comestibles.) — De coco et de palme : a) Par futailles 
au-dessous de 250 kilog.; 20 p. 100. — b) Par futailles de 
251 à 350 kilog.; 17 p. 100. (La tare ne pouvant être infé
rieure à 50 kilog.) — c) Par futailles de 251 kilog. et au-dessus; 
15 p. 100. (La tare ne pouvant être inférieure à 60 kilog.) — 
De baleine et de cachalot ; comme de coco et de palme. — De 
morue et de sardines; 10 p. 100. (Sans barres ni plâtre, ou
chaque barre pouvant être réglée à 1 kilog. au choix de 1 ache
teur.) — De ricin et de menthe; poids net. —Essentielles; 
poids net. — De pétrole. (Se vendent au baril de 150 kilog. 

brut, ou 120 kilog. net.)
Indigo : — En caisses ; poids net. — En surons, emballage 

en cuir; 10 p. 100.
Jalap : — En surons de 61 kilog. et au-dessus; 7 p. 100. —

En surons de 60 kilog. et au-dessous; 5 p. 100. — En fûts ou
caisses; poids net. — Joncs, rotins, bambous (pour cannes). (Se 
vendent au nombre. Les petits rotins en paquets se vendent aux 
100 kilog.) — Jus de réglisse; poids net. (Tolérance pour 

feuilles 4 p. 100.)
Laines : Indigènes; poids net. (La constatation du poids de 

l’emballage se fait proportionnellement.) — Etrangères; poids 
net. (La constatation du poids de l’emballage se fait proportion
nellement.) — Laines peignées et filées; poids net. (Les numéros 
des laines filées expriment le nombre de 1000 mètres au kilog. 
La reprise au conditionnement est de 17 p. 100.) — Légumes 
secs (pois, fèves, haricots, lentilles) : En sacs; poids brut. (Se 
vendent aux 100 kilog.)—En fûts; poids net. (Se vendent aux 
100 kilog.) — Lichen, en balles; poids brut. — Lièges, en 

balles ; poids brut. _ ,
Manganèse : D'Allemagne, en futailles; 5 p. 100. — D’ail

leurs ou autrement qu’en futailles; poids net. — Morue : Sèche. 
(Se vend aux 100 kilog.) — D’Islande, en sel. (Se livre à la 
tonne ou au baril.) — D’Islande, en vrac. (Se vend aux 100 ki- 
logr.) — Verte, de Terre-Neuve. (Se vend aux 100 kilog. : 10 
p. 100 de réfaction accordés pour le sel.) — Mousse, en balles 

pressées ; poids brut.
Nacre : De perle franche; poids net. (Livraison à la pelle :

2 p. 100 de don. — Livraison à la main : pas de don.) — Bâ
tarde; poids net. — Nitrate de potasse; 5 p. 100. (Réfaction 
pour corps étrangers au delà de 4 p. 100 au titrage.) Sal
pêtre, en simple emballage. (Frais de titrage partagés.) Ni
trate de soude : en simple emballage; 3 p. 100. (Même réfaction 
qu’au nitrate de potasse.) — Noir de fumée : en balles et en 
fûts ; poids brut. — Noir animal : résidu de raffinerie ; poids 
net. (Se vend aux 100 kilog.) — Résidu d’ivoire; poids net. (Se 
vend aux 100 kilog.) — Noix de galle; poids brut.

Ocre; poids brut. (Se vend aux 100 kilog.) — Olives; poids 
brut. (Se livrent en baril.) Onglons : de bétail; poids brut. (Se 
vendent aux 100 kilog.) — D’écailles de tortue; poids net. — 
Orcanette : simple emballage; poids brut. — Oreillons et ro
gnures de peaux : en balles; poids brut. — Orseille : naturelle 
ou lichen, en balles; 2 p. 100. (Simple emballage, cordes dé

duites.) — En pâte, en fûts; poids net. .
Peaux. (F. Cuirs.) — Perlasse et potasse : Des Etats-Unis, 

de Dantzig, d’Italie et de Russie; 12 p. 100. — De Finlande; 
15 p. 100. —De Hongrie, d’Allemagne, du Rhin, de Boheme; 
poids net. — Piment : En sac, simple emballage sans liens ni 
surcharge; 2 p. 100. (Tolérance pour pousse ou poussière, 1 p. 

100.) — En fûts; poids net. (Tolérance pour pousse on pous
sière, 1 p. 100.) —Plomb vieux; poids brut. (4 p. 100 de réfac
tion pour impuretés.) — Plumes : De parure; poids net. — Do 
vautour et autres; 4 p. 100. (En balles, simple emballage, cer
cles déduits.)—Poils d’animaux : Poils ou laines de chevreaux 

dits chevrons; 2 p. 100. (Simple emballage.) — Tous autres 
poils; poids net. — Poissons salés. (F. Morue et Hareng.) — 
Poivre cubèbe : Simple emballage en toile; 2 p. 100. (Réfac-
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tion pour la pousse lorsqu’elle excède 2 p. 100.) — En robins, 
bombes et fûts; poids net. — Poix de Bourgogne; 10 p. 100.
— Porc salé : Salaisons; poids net. (Se vendent en baril.) — 
Autres salaisons, non en saumure ; poids net. (Se vendent aux 
100 kilog.)

Quercitron : En fûts; 12 p. 100. En sacs; simple emballage; 
2 p. 100. Quinquina : En caisses et fûts; poids net. — En su- 
rons : — a) Par surons au-dessous de 60 kilog. ; 6 kilog. — 
b) Par surons de 60 kilog. et au-dessus; 8 kilog.

Raisins secs : De Malaga; poids net. (Se livrent en caisses.)
— De Dénia : a) Caisson simple; 3 kilog. 1/2. — b) Caisson 
double; 4 kilog. — c) En cabas; poids brut.— De Zante : — 
a) En barils; 10 p. 100. — b) En bottes de 1000 kilog. ; 12 p. 
100. (En fûts d’origine.) — c) En demi et quart de botte; 14 
p. 100. (En fûts d’origine.) — De Lipari, en barils; 10 kilog.

— De Naples, en corbeilles ; poids brut. — De Smyrne : a) En 
sacs; 1 kilog. — b) En tambours, gallons et caissons ; 10 p. 100.
— Résine : D’Amérique, en fûts; 16 p. 100. — Indigène et 

d’autre provenance ; poids net. — Rhum et tafla ( F. Spiritueux). 
(Se vendent à l’hectolitre.) — Riz : En fûts dits tierçons; 12 
p. 100. (Les fûts du poids brut de 180 kilog. et au-dessous, 
barres déduites, sont rangés parmi les demi-tierçons.) — En 

fûts dits demi-tierçons; 14 p. 100. (Au-dessus de 180 kilog., 
les fûts sont considérés comme tierçons pour l'application de 
la tare.) — En sacs simples : Du Piémont; poids brut. — Au
tres; 2 p. 100. — En barils; poids net. — Rocou : En fûts :
— a) Avec feuilles; 20 p. 100. — b) Sans feuilles; 16 p. 
100. — En paniers et en caisses; poids net. — Rotins. (F. 
Joncs, etc.)

Safranum : D’Espagne ; poids net. — Du Levant : — a) En 
ballot simple, toile légère; 2 p. 100. — b) En cabas recouverts 
de toile de l'Inde; 10 p. 100.—De l’Inde, 8 p. 100. —Sagou: 
En sacs de toile; 2 p. 100. — En fûts; poids net. — Salsepa

reille : Du Honduras, en balles : — a) Emballage simple et 
léger; 4 kilog. (Cordes comprises.) — b) Emballage simple et 
lourd; 5 kilog. (Cordes comprises.) — Du Brésil; poids brut. — 
Du Mexique et des autres provenances ; poids net. — Savon : 
Bleu; poids net. (La tare s’établit proportionnellement.) — 
Blanc; poids net. — Vert; poids net. (Se livre au baril.) — 
Sel marin et sel gemme. (Se vend aux 100 kilog.) — Séné : En 

fardes d’origine, sans surcharge:—a) D’Alexandrie; 10p. 100.
b) De Tripoli; 7 p. 100. — En autre emballage; poids net.

' Soies ; poids net. (La reprise des soies au conditionnement est 

de 11 p. 100. — L’épreuve de la finesse s’établit par 500 mè
tres et le pesage se fait au poids métrique descendant jusqu’à 
5 milligrammes.) — Soies de porc : De France; poids net. — 
Des autres provenances; poids net. — Soude : D’Espagne, en 

balles; a) Avec trois enveloppes; 14 kilog. — b) Avec quatre 
enveloppes; 16 kilog. — D’autres provenances, en futailles; 
poids net. — Soufre (Fleur de) : En balles et sacs ; poids brut.
•— En futailles; poids net. — Spiritueux : Esprits, alcools et 
eaux-de-vie.

Art. lGr. Les esprits distillés du vin, dits 3/6 de Languedoc, 
sont vendus à 86° centigrades, à la température de 15° centi
grades. — La surforce au-dessus de 86° ne donne pas lieu à 
bonification. — La faiblesse au-dessous de 86° et jusqu’à 83° 
donne lieu à une réfaction proportionnelle. — La faiblesse au- 
dessous de 83° permet à l’acheteur de refuser la marchan
dise.

Art. 2. Les esprits distillés de la betterave, delà mélasse, de 
la pomme de terre, des grains, etc., sont vendus à 90° centi
grades, à la température de 15° centigrades. — La surforce au- 
dessus de 90° et jusqu’à 95° donne lieu à une bonification pro
portionnelle. La surforee au-dessus de 95° ne donne pas lieu 
à bonification. — La faiblesse au-dessous de 90° et jusqu’à 87° 
donne lieu à une réfaction proportionnelle. — La faiblesse au- 
dessous de 87° permet à l’acheteur de refuser la marchan
dise.

Art. 3. Les eaux-de-vie de Cognac, de Saintonge, de La Ro
chelle et autres sont vendues à 60° centigrades, à la tempéra
ture dc^ 15° centigrades. — La surforce au-dessus de 60° et jus
qu à 63° donne lieu à une bonification proportionnelle. — La 
surforce au-dessus de 63° permet à l’acheteur de refuser la 
marchandise. — La faiblesse au-dessous de 60° et jusqu’à 57° 
donne lieu à une réfaction proportionnelle. — La faiblesse au- 
dessous de 57° permet à l’acheteur de refuser la marchandise.

Les eaux-de-vie dites vieilles sont l’objet de conventions par
ticulières.

Art. 4. Les eaux-de-vie dites preuves de Hollande, d’Arma

gnac et de Marmande sont vendues à 52° centigrades, à la tem
pérature de 15° centigrades. —La surforce au-dessus de 52° et 
jusqu’à 54° donne lieu à une bonification proportionnelle. — 
La surforce au-dessus de 54° permet à l’acheteur de refuser la 
marchandise. — La faiblesse au-dessous de 52° et jusqu’à 48» 
donne lieu à une réfaction proportionnelle. — La faiblesse au- 
dessous de 48° permet à l’acheteur de refuser la marchandise,
— Les eaux-de-vie dites vieilles sont l’objet de conventions par
ticulières.

Art. 5. La force des esprits et eaux-de-vie est reconnue au 
moyen de l’alcoomètre centésimal de Gay-Lussac, ramené parle 
calcul à la température de 15° au-dessus de zéro du thermo
mètre centigrade, suivant la table de Gay-Lussac, dite force de 
richesse. Les fractions de degré ne sont pas constatées; elles sont 
en faveur du réceptionnaire.

Art. 6. Les articles 3 et 4, ainsi que le dernier paragraphe 
de l’article 5, ne s’appliquent qu’aux ventes donnant lieu à des 
expéditions au dehors des pays producteurs.

Art. 7. Pour les esprits étrangers, la faiblesse du degré ne 
donne pas lieu à résiliation, mais à une réfaction proportionnelle.

Art. 8. La contenance effective des pipes d’alcool, des esprits 
distillés de la mélasse, de la pomme de terre, des grains, etc., 
s’entend de 620 litres.

Squine; 2 p. 100. — Stock-fish. (Se vend aux 100 kilog.)
— Sucres : Emballage en bois (fûts, caisses, etc.); 13 p. 100.
— Canastres; 8 p. 100. — Autres emballages : Simple; 2 p. 
100. —Double; 4 p. 100. — Sucres indigènes : En sacs; poids 
net. (Il y a trois séries de types, savoir:—Pour les sucres terrés 
exotiques, la série des types de Hollande; — Pour les sucres 
bruts exotiques, cinq types à régler périodiquement, comme il 
sera dit ci-après, savoir : — Ordinaire, — Bonne ordinaire, — 
Bonne quatrième, — Belle quatrième, —Fine quatrième; — 
Pour les sucres de betterave, série complète de types à régler 
chaque année. — La classification des types des deux dernières 
séries s’effectue au ministère de l’agriculture, du commerce et 
des travaux publics, par des délégués des chambres de commerce 
intéressées, sous la présidence d’un représentant du ministre.
— Les délégués à appeler pour les sucres bruts exotiques sont 
ceux des ports de : — Le Havre, — Marseille, — Bordeaux, — 
Et Nantes, — avec l’adjonction d’un délégué de la chambre de 
commerce de Paris. — Ils sont réunis à Paris en mai et en no
vembre de chaque année. — Chacun des quatre ports présente 
la série de ses types ; les types de chaque localité sont mélangés 
par quantités égales, et les moyennes obtenues représentent les 
étalons acceptés. — Les délégués à appeler pour les sucres de 
betterave sont ceux de : — Paris, — Lille, — Arras, — Va
lenciennes, — Amiens, — Et Saint-Quentin. — Ils sont réunis 
à Paris au mois de novembre de chaque année. — Les délégués 
indiquent, autant que possible, la correspondance existant entre 
la série des types qu’ils arrêtent et les numéros de la série des 
types de Hollande. — La chambre de commerce de Paris est 
chargée de faire établir, sous son contrôle, la confection des 
boîtes d’étalons à transmettre aux chambres de commerce qui en 
feront la demande.) — Sumac : En feuilles; poids brut. —-En 

poudre; poids net.
Tabacs : — En boucauts : De Virginie et Kentucky; 12 P- 

100. — De Maryland; 14 p. 100. — Du Brésil, en balles? 
simple emballage; 2 p. 100. —Autres provenances; poids net.
— Tan (Ecorces à) : En bottes ou pulvérisées; poids net. (S® 
vendent aux 100 kilog.) — Térébenthine : De Bordeaux; poids 
net. (Se livre en barriques bordelaises.) — De Suisse, en fûts? 

16 p. 100. — De Venise; poids net.
Verdet : Eu sacs; poids brut. — En futailles; poids net. 

Vins. (La contenance de la futaille dite bordelaise est en un- 
nimum de 225 litres. — La contenance de la bouteille dite de 
Bordeaux est en minimum de 75 centilitres. — La contenance 
de la bouteille dite de Champagne est en minimum de 80 cent1 
litres. — La contenance de la futaille dite pièce de Beaune es 
au minimum de 228 litres. — La contenance de la bouteille dit® 

bourguignonne est au minimum de 80 centilitres. — La conte
nance de la futaille dite mâconnaise est au minimum de 212 h 
très. — La contenance de la bouteille dite mâconnaise est au 
minimum de 80 centilitres.)
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13 juin 1866

LOI sur la correspondance télégraphique privée 
à l’intérieur de l’empire.

(Bull, des Lois, 11" S., B. 1397, n. 14281.)

Art. 1er. Les expéditeurs de dépêches télégraphiques mit la 
faculté de recommander leurs dépêches. — Lorsqu’une dépêche 
est recommandée, le bureau de destination transmet, par la voie 
télégraphique, à l’expéditeur, la reproduction intégrale de la 
copie envoyée au destinataire, suivie de la double indication de 
l’heure de la remise et de la personne entre les mains de laquelle 
cette remise a eu lieu. — Si la remise n’a pas été effectuée, ce 
double avis est remplacé par l’indication des circonstances qui 
se sont opposées à la remise et par les renseignements neces
saires pour que l’expéditeur puisse faire suivre sa depeche, s il 
Y a peu. — Les dispositions de l’article 5 de la loi du 3 juillet 
1861, relatives au collationnement des dépêches, sont abrogées. 
Celles relatives à l'accusé de réception sont maintenues. (F. 

Béer. 16 avril 1881, art. 19.) _
2. La taxe de recommandation est égale à celle de la depeche.

(F. Décr. 16 avril 1881, art. 3 et 4.)
3. Les dépêches télégraphiques peuvent être composées en 

chiffres ou en lettres secrètes. — La recommandation est obli
gatoire pour les dépêches composées, soit entièrement, soit pai- 

tiellement, en chiffres ou en lettres secrètes.
4. La dépêche adressée, dans une même localité, à plusieurs 

destinataires, ou à un même destinataire à plusieurs domiciles, 
n’est soumise, en sus de la taxe principale, qu au droit de copie 
de cinquante centimes établi par l’article 4 de la loi du 28 mai 

1853. — Le port à domicile est gratuit. (F. Décr. 16 avril 
1881, art. 24.)

5. Les noms du département, de la commune et de la rue ne 
seront, à l’avenir, comptés chacun que pour un mot dans la 

dépêche.
6. Lorsqu’une dépêche porte la mention faire suivre, sans 

autre indication, le bureau de destination, après 1 avoir pré
sentée à l’adresse indiquée, la réexpédie immédiatement à la 

nouvelle adresse qui lui est désignée. — Si la mention faire 
suivre est accompagnée d’adresses successives, la dépêchent 
successivement transmise à chacune des destinations indiquées, 
jusqu’à la dernière, s’il y a lieu. — Le destinataire payera au
tant de fois la taxe qu’il y aura eu de réexpéditions successives. 
— Si le destinataire ne se trouve pas à la dernière adresse indi
quée et si aucune indication ne peut être fournie sur sa nouvelle 
adresse, la dépêche sera conservée au dernier bureau. — ioute 
personne peut demander, en fournissant les justifications néces
saires, que les dépêches qui arriveraient au bureau télégra
phique pour lui être remises dans le rayon de distribution de ce 
bureau, lui soient réexpédiées à l’adresse qu’elle aura indiquée.

Lorsque le destinataire est absent au moment de l’arrivée de 
la dépêche et qu’en son nom une nouvelle destination est indi
quée sur l’enveloppe même de la dépêche, la réexpédition télé
graphique doit être faite, à la charge par le destinataire de 

P^yer la taxe de la réexpédition. (F. Décr. 16 avril 1881, art.

, 1 ■ Les dispositions des articles qui précèdent sont exécutoires 
a Partir du I«r juillet 1866.

8- L’administration des lignes télégraphiques est autorisée à 
jaire vendre, au prix de vingt-cinq centimes, de cinquante cen
times, de un franc et de deux francs, des timbres spéciaux dont

apposition sur une dépêche en opérera l’affranchissement.
9- Quand une dépêche a été revêtue d’un timbre insuffisant, 

te destinataire doit acquitter : 1° l’excédent de taxe dû au Tré- 
®or ; 2o une sur[axe jjxe (](, cinqUante centimes. En cas de refus, 
a d®P®cbe est mise au rebut.

10. La loi du 16 octobre 1849 est applicable à l’nsago, à la 
Jente °,u à la tentative de vente des timbres-dépêches dans les 

as prevus et punis par ladite loi.
(ht ' ^°Ut agent de 1 administration des télégraphes qui aura 

011 mé ou soustrait des timbres apposes sur des dépêches qui 
aiaid; mises entre ses mains, en vertu de ses fonctions, sera 

J,.ni d lm emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 
14^^ ^rancs à mille francs. — Les dispositions de l’article 
fait d*1 ^?de Pdnat sont applicables à ceux qui auront contre- 
des r el Ambres-dépêches ou qui auront fait usage sciemment 
den lmbres'dépêehes contrefaits. — Dans les cas prévus par les 
appnc5ïe8l'apheS Précéde"lS> l’article 463 du Code pénal est

12. Les dispositions pénales relatives au transport des lettres 
en contravention ne sont pas applicables à ceux qui transpor
tent les télégrammes que les expéditeurs envoient aux bureaux 
télégraphiques et les télégrammes que ces bureaux font remettre 

aux destinataires.
13. Des règlements d’administration publique détermineront

les règles à suivre dans le calcul des chiffres, lettres et signes 
composant les dépêches secrètes, pour l’application des taxes a 
ces dépêches, sans que le nombre de chiffres, lettres ou signes 
comptés pour un mot puisse être inférieur à cinq. Ils régle
ront également ce qui est relatif à la fabrication, à la vente et 

à l’emploi des timbres-dépêches. ,
14. Le prix des dépêches télégraphiques transmises au moyen 

des appareils autographiques est fixé à vingt centimes par cha
que centimètre carré. — La surface destinée à recevoir la 
dépêche doit avoir au moins trente centimètres carres. El e 
pourra être diminuée par des arrêtés du ministre de 1 interieui. 
— Le prix des papiers spéciaux propres aux transmissions auto
graphiques est fixé à dix centimes la feuille, quelle qu’en soit 

la dimension.

-> F. L. 16 oct. 1849 ; Décr. 16 avril 1881.

16 juin 1866
DÉCRET qui assujettit les maisons situées dans, toute 

l’étendue des communes de la colonie de la Réunion 
à l’impôt existant sur les maisons des chefs-lieux 
desdites communes.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1400, n. 14344.)

F. Décr. 26 sept. 1855.

153 juin 1866
DÉCRET qui abroge l’ordonnance du 14 août 1816 

portant règlement sur la pèche du hareng et du ma
quereau.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1405, n. 14428.)

21 juin 1866
LOI concernant les crimes, les délits et les contraven

tions commis à l’étranger (contenant aussi une dis
position sur l’opposition aux jugements correction
nels).

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1400, n. 14336.)

Art 1er. Les articles 5, 6, 7 et 187 du Code d instruction 
criminelle sont abrogés el seront remplacés ainsi qu’il suit : (1. 

C. inst. crim., art. 5, 6, 7 et 187.)
2. Tout Français qui s’est rendu coupable de délits et contra

ventions en matière forestière, rurale, de pêche, de douanes ou 
de contributions indirectes sur le territoire de 1 un des Etats 
limitrophes, peut être poursuivi et jugé en France, d apres la 
loi française, si cet Etat autorise la poursuite de ses régmcoles 
pour les mêmes faits commis en France. - La réciprocité sera 

légalement constatée par des conventions internationales ou par 

un décret publié au Bulletin des Lois.

21 juin 1866
DÉCRET concernant la fixation de l'abonnement 

à la redevance proportionnelle des mines.
(Bull, des Lois, H” S., B. 1402, n. 11563.)

Art. 1er. A l’avenir l’abonnement à la redevance propor
tionnelle des mines sera réglé, pour les exploitants qui le deman- 
(leront , sur le produit net moyen des cinq dernières années pour 
lesuuelles l’impôt à la redevance aura été régulièrement établi.
___jj ne sera pas tenu compte, dans lesdites cinq années, de

m,i n’anront nas donné de produit net. — L’abonnement,
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fixé comme il est dit au paragraphe précédent, sera maintenu 
pendant une durée de cinq ans.

2. Il n est pas dérogé au droit qui appartient à l'Administra
tion, en vertu soit de l’article 35 de la loi du 21 avril 1810 
soit de l’article 33 du décret du 6 mai 1811, de rejeter les de
mandes d abonnement lorsqu’il résultera de l’instruction que 
1 exploitation a été dirigée en vue d’altérer la sincérité des bases 
de abonnement. — Toutefois, le refus d'une soumission d’abon
nement ne pourra être prononcé que par une décision ministé
rielle rendue après avis dii Conseil général des mines et des 
sections reunies des travaux publics et des finances du Conseil 
d Etat.

3. Est et demeuré abrogé notre décret susvisé du 30 juin 1860.

4 juillet 1866
SÉNATUS-CONSULTE portant modification du sé

natus-consulte du 3 mai 1854 qui règle la constitu
tion des colonies de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1402, n. 14360.)

Art 1 . Le conseil général statue : !» Sur les acquisitions, 
aliénations et échangés des propriétés mobilières et immobilières 
de la colonie quand ces propriétés ne sont pas affectées à un ser

vice public (F. L. 10 août 1871, art. 46, § 1er)-__ 2° Sur le chan
gement de destination ou daffectation des propriétés de la colonie 
Jorsque ces propriétés ne sont pas affectées à un service public: 

m kur le mode de gestion des propriétés de la colonie (F. L. 
10 août 1871, art. 46, g 2); - 4» Sur les baux de biens donnés 
u pi1 s a ferme ou a loyer, quelle qu’en soit la durée (F. L. 10 

août 1871, art. 46, g 3) ; _ 5» Sur les actions à intenter ou à 
soutenir au nom de la colonie, sauf dans le cas d’urgence, où 
le gouverneur peut intenter toute action et y défendre, sans déli
bération préalable du conseil général, et faire tous les actes

d mO lit ' T68 ’ i "• ^/°r^Ur *es transactaons qui concernent les 
dioits de la colonie (F. L. 10 août 1871, art. 46, S 6) •___
7° Sur 1 acceptation ou le refus des dons et legs faits à la colo
nie sans charges ni affectation immobilière, quand ces dons et 

Tr. de°I?!ient pas Jieu a réclamation (F. L. 10 août 1871, 
an. 4t> g 6) ; _ s» Sur le classement, la direction et le déclas
sement des routes (F. L. 10 août 1871, art. 46, 8 6) • — 9» Sur
tl-ê!aSSTei-r dl,reCti0" et le déclassement des chemins d'in- 

l pC0l ?Ctl(f’ (!a désignation des communes qui doivent cou
cou ur a 1 entretien de ces chemins et les subventions qu’ils peu
vent recevoir sur les fonds coloniaux, le tout sur l'avis des Con

seils municipaux; — 10» Sur les offres faites par les communes 

pai des associations ou des particuliers, pour concourir h la 
dépense des routes des chemins ou d’autres travaux à la charge 

de la colonie (F. L. 10 août 1871, art. 46, g 10) ■___11» Sur
dGS a??oci,ations’ à des compagnies ou à des 

paiticuhers, de travaux d interet colonial (F. L. 10 août 1871
Z ,’ , ’ J L. ®ur Part contributive de la colonie
lai s la dépense des travaux a exécuter par l'Etat et qui inté

ressent la colonie (F. L. 10 août 1871, art. 48, g 2) • — 13» 
ur les projets, plans et devis des travaux exécutés sur les fonds 

de la colonie (F. L. 10 août 1871, art. 46, g 6) • ___ 14» Sur

la“7 in P MS? mobilières et immobilières de la 
colonie (F. L. 10 août 1871, art. 46, g 14) ; — 15» Sur l’éta-

'l r0.rga('iisati0n des caisses de retraite ou autres 
modes de rémunération, en faveur du personnel autre que le

Ï87111 art646T9ifUX T^8 métroPolitains (F. L. 10 août 
~ Le consi;'il général vote également les 

taxes et contributions de toute nature nécessaires pour l’acquit
tement des dépenses de la colonie. - Les délibérations prises 
sur ces diverses matières sont définitives et deviennent exécu
toires si dans le délai d’un mois à partir de la clôture de la 

le g0uverueur u’eu a Pas demandé l'annulation pour 
C ’,nerrir)iPOaU710lat10" d un sénatus-consulle, d’une loi 
, la! régiment d administration publique. - Celte annula- 

w f P.1rmmncée, sur le rapport du ministre de la marine et 
des coloiues^par qeci-et de l’Empereur rendu dans la forme des 
règlements d administration publique.

2- Le conseil général vote les tarifs d’octroi de mer sur les 
XL? °U ? pr0venance’ aillsi fi1"' les tarifs de douanes sur

colonie r /aTrr8’ 0U fabrifiuës> importés dans la
colonie. — Les tarifs de douanes votés par le conseil général

sont rendus exécutoires par décrets de l’Empereur, le Conseil 
d Etat entendu. bBU

3 Le conseil général délibère : 1» Sur les emprunts à cou- 

traet.ei et les garanties pécuniaires à consentir; — 2° Sur Tac 
ceptation ou le refus des dons et legs faits à la colonie en dehors 
des conditions spécifiées au paragraphe 7 de l’article i»r- — 
5° Sur le mode de recrutement et de protection des immigrants- 
t .-n t-SU1’ Ie m°de d assi.ette et ies règles de perception des coin 
tribu lions et taxes ; — 5» Sur les frais de matériel des services 
de la justice et des cultes; sur les frais de personnel et de maté
riel du secrétariat du gouvernement, de l’instruction publique 
de la police generale, des ateliers de discipline et des prisons- 

o Sur le concours de la colonie dans les dépenses des tra- 

vaux qui intéressent à la fois la colonie et les communes (V L 
10 août 1871 art. 46, g 22); _ 7» Sur la part de la dépense 
des aliénés et des enfants assistés à mettre à la charge des com
munes et sur les bases de la répartition à faire entre elles • sui
te reglement d’admission dans un établissement public des aliè
nes dont 1 état n'est pas compromettant pour l’ordre public et 

la surete des personnes (F. L. 10 août 1871, art. 46, g 19)
8» Sur 1 établissement, le changement ou la suppression des 

foires et marchés (F. L. 10 août 1871, art. 24). — Un règle
ment d administration publique déterminera le mode d’approba
tion des délibérations prises par le conseil général en vertu du 
présent article.

4. Le conseil général donne son avis : — Sur les change
ments proposés à la circonscription du territoire des arrondis
sements, des cantons et des communes, et à la désignation des 

chefs-lieux (F. L. 10 août 1871, art. 46, g 26); — Sur les 
difficultés relatives à la répartition de la dépense des travaux 

qui intéressent plusieurs communes ; — Et, en général sur 
toutes les questions d’intérêt colonial dont la connaissance lui 
est reservee par les règlements ou sur lesquelles il est consulté 

par le gouverneur. (F. Décr. 11 août 1866; L. 10 août 1871, 
art. 50.)

5. Le budget de la colonie est délibéré par le conseil général 

et arrête par le gouverneur.—Il comprend (F. L. 10 août 1871, 
art. 57) : — 1» Les recettes de toute nature, autres que celles 
provenant de la vente ou de la cession d’objets payés sur les 
onds generaux du Trésor, et des retenues sur les traitements 

inscrits au budget de l’Etat ; — 2» Toutes les dépenses autres 
que celles relatives : au traitement du gouverneur, au personnel 
de la justice et des cultes, au service du trésorier paveur, aux 
services militaires.

6. Des subventions peuvent être accordées aux colonies sur 
le budget de l’Etat. — Des contingents peuvent leur être impo
ses jusqu a concurrence des dépenses civiles maintenues au 
compte de 1 Etat par l’article ci-dessus et jusqu’à concurrence 
des suppléments coloniaux de la gendarmerie et des troupes. - 
La loi annuelle de finances règle la quotité de la subvention 
accordée a chaque colonie, ou du contingent qui lui est imposé.

7. Le budget des dépenses est divisé en deux sections com
prenant : la première, les dépenses obligatoires ; la seconde, 
les dépenses facultatives. — Sont obligatoires : les dettes exi- 
gib es; Le minimum des frais de personnel et de matériel 
de la direction de l’intérieur, fixé par décret de l'Empereur; — 
Les frais de matériel de la justice et des cultes; — Le loyer,
1 ameublement et 1 entretien du mobilier de l’hôtel du gouver- 
neur ; — Les frais de personnel et de matériel du secrétariat 
du gouvernement, des ateliers de discipline et dés prisons; —
La part afférente à la colonie dans les frais de personnel et de 
materiel de l’instruction publique et de la police générale, et 
dans les dépenses des enfants assistés et des aliénés; — L0 
casernement de la gendarmerie; — Le rapatriement des immi
grants a 1 expiration de leur engagement ; — Les frais d’im
pression des budgets et comptes des recettes et des dépenses du 
service local et des tables décennales de l’état civil ; — Les con
tingents qui peuvent être mis à la charge de la colonie, confor
mement à l’article 6.—La première section comprend, en outre, 
un fonds de dépenses diverses et imprévues, dont le ministre 
détermine, chaque année, le minimum, et qui est mis à la dis
position du gouverneur.

8. Si les dépenses obligatoires ont été omises ou si le gou
verneur, en conseil privé, estime que les allocations portées pour 
une ou plusieurs de ces dépenses sont insuffisantes, le gouver
neur y pourvoit provisoirement à l’aide du fonds de dépenses 
diverses et imprévues. — En cas d’insuffisance de ce fonds, il en 
rolore au ministre, qui, sur sa proposition, inscrit d’oiïice les 
dépenses omises ou augmente les allocations. — Il est pourvu
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le gouverneur, en conseil privé, à l’acquittement de ces 

dépenses au moyen soit d’une réduction des dépenses faculta- 
’ -nit d’une imputation sur les fonds libres, ou, à défaut, 

par"une augmentation du tarif des taxes. (F. Décr. 26 sept. 
1890, art. 5.)

9 Les dépenses votées par le conseil general a la deuxieme 
section du budget ne peuvent être changées ni modifiées par le 
gouverneur, sauf dans le cas prévu par l’article précédent et a 
moins que les dépenses facultatives n’excèdent les ressources 
ordinaires de l’exercice après prélèvement des dépenses obliga
toire. _ Le ministre de la marine et des colonies prononce 
définitivement sur ces changements ou modifications. ,

10. Si le conseil général ne se réunissait pas ou s il se sépa
rait sans avoir voté le budget, le ministre de la marine et des

en conseil privé.
11. Les séances du conseil général ne sont pas publiques 

(Modifié, Décr. 13 févr. 1877). — Le conseil général peut or
donner la publication de tout ou partie de ses délibérations ou 
procès-verbaux. Le nom des membres qui ont pris part aux dis
cussions n’est pas mentionné. — Le conseil général peut adresser 
directement au ministre de la marine et des colonies, pari inter
médiaire de son président, les réclamations qu’il aurait à pré
senter dans l’intérêt spécial de la colonie, ainsi que son opinion 
sur l’état et les besoins des différents services publics de la co

lonie.
12. Sont abrogés les articles 13, 14, 15 et 16 du sénatus- 

consulte du 3 mai 1854 et les dispositions des articles 4 et 5, 
en ce qu’elles ont de contraire au présent sénatus-consulte.

-> F. L. 10 août 1871; Décr. 13 fév. 1877; 24 juin 1879; 
7 nov. 1879; 8 fév. 1880; L. 7 mai 1881 : Décr. 12 oct. 1882; 
30 nov. 1882; 12 août 1885; 27 août 1887; 13 janv. 1888; 
12 fév. 1889; 2 avril 1889; Décr. 26 sept. 1890.

14 juillet 1866
LOI sur les droits des héritiers et des ayants cause 

des auteurs.
(Bull, des Lois, 11° S., R. 1405, n. 14407.)

, Art. 1er. La durée des droits accordés par les lois anté
rieures aux héritiers, successeurs irréguliers, donataires ou léga
taires des auteurs, compositeurs ou artistes, est portée à cin
quante ans, à partir du décès de l’auteur. — Pendant cette 
période de cinquante ans, le conjoint survivant, quel que soit le 
régime matrimonial, et indépendamment des droits qui peuvent 
résulter en faveur de ce conjoint du régime de la communauté, 
a la simple jouissance des droits dont l’auteur prédécédé n’a 
Pas disposé par acte entre vifs ou par testament. — Toutefois, 
si l’auteur laisse des héritiers à réserve, celte jouissance est 
réduite, au profit de ces héritiers, suivant les proportions et 
istinctions établies par les articles 913 et 915 du Code Napo- 
eou. Celte jouissance n'a pas lieu lorsqu’il existe, au mo- 

ment du décès, une séparation de corps prononcée contre ce 
conjoint ; elle cesse au cas où le conjoint contracte un nouveau 
mariage. — Les droits des héritiers à réserve et des autres liéri- 
le»’s ou successeurs, pendant cette période de cinquante ans, 

^estent d’ailleurs réglés conformément aux prescriptions du Code 
apoléon. — Lorsque la succession est dévolue à l’Etat, le 
oit exclusif s’éteint sans préjudice des droits des créanciers et 

_ ,?x®cu^on des traités de cession qui ont pu être consentis 
2 ^?teur ou par ses représentants, 

cell ïoutes '.es dispositions des lois antérieures contraires à 
es de la loi nouvelle sont et demeurent abrogées.

14 juillet 1866
ÉLUpt qui dispense les communes de l1 accomplis
saient des formalités de la purge des hypothèques, 
qXlf ^es acquisitions d’immeubles faites de gré à 

re> et dont le prise n’excède pas 50Ü francs.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1415, n. 14504.)

délibèraT ,bes ma‘ies dos communes autorisés à cet effet, par 
vous des conseils municipaux approuvées par les pré

fets, peuvent se dispenser de remplir les formalités de purge des 
hypothèques pour les acquisitions d’immeubles faites de gré à 
gré et dont le prix n’excède pas cinq cents francs (500 fr.).

2. L’article 1er de l’ordonnance royale du 18 avril 1842 est 

rapporté.

F. Ord. 18 avril 1842; Av. Cons. d’Êt. 31 mars 1869.

18 juillet 1866
LOI sur les conseils généraux (1). 

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1407, n. 14438.)

Art. 1er. Les conseils généraux statuent définitivement sur 
les affaires ci-après désignées, savoir : — 1° Acquisitions, alié
nation et échange de propriétés départementales mobilières ou 
immobilières, quand ces propriétés ne sont pas affectées à 1 un 
des services énumérés au n° 4 ; — 2° Mode de gestion des pro
priétés départementales ; — 3° Baux de biens donnés ou pris a 
ferme ou à loyer, quelle qu’en soit la durée ; — 4° Changement 
de destination des propriétés et des édifices départementaux 
autres que les hôtels de préfecture et de sous-préfecture et les 
locaux affectés aux cours et tribunaux, au casernement de la 
gendarmerie et aux prisons ; — 5° Acceptation ou refus de dons 
et legs faits au département sans charges ni affectation immobi
lière, quand ces dons et legs ne donnent pas lieu à réclamation ,
__6° Classement et direction des routes départementales, lorsque
le tracé desdites routes ne se prolonge pas sur le territoire d un 
autre département; projets, plans et devis des travaux à exécuter 
pour la construction, la rectification ou l’entretien des routes 
départementales; le tout sauf l’exécution des lois et règlements 
sur l’expropriation pour cause d’utilité publique; Projets, 
plans et devis de tous autres travaux à exécuter sur les fonds 
départementaux; — 7° Classement et direction des chemins vici
naux de grande communication ; désignation des chemins vici
naux d’intérêt commun; désignation des communes qui doivent 
concourir à la construction et à l’entretien desdits chemins; le 
tout sur l’avis des conseils municipaux et d’arrondissement ; 
Répartition des subventions accordées sur les fonds départemen
taux aux chemins vicinaux de grande communication ou d’intérêt 
commun: —8» Offres faites par des communes, par des asso
ciations ou des particuliers, pour concourir à la dépense des 
routes départementales ou d’autres travaux à la charge des 
départements; — 9° Déclassement des routes départementales, 
des chemins vicinaux de grande communication et d intérêt com
mun, lorsque leur tracé ne se prolonge pas sur le territoire d un 
ou de plusieurs départements; — 10° Désignation des services 
auxquels sera confiée l’exécution des travaux sur les chemins 
vicinaux de grande communication et d’intérêt commun, et mode 
d’exécution des travaux à la charge du département autres que 
ceux des routes départementales; — 11° Emploi de fonds libies 
provenant d’emprunts ou de centimes extraordinaires recouvies 
ou à recouvrer dans le cours de l’exercice; 12° Assurances 
des bâtiments départementaux; — 13° Actions à intenter ou a 
soutenir au nom du département, sauf les cas d urgence, dans 
lesquels le préfet pourra agir conformément à l’article 36 de la 
loi du 10 mai 1838; — 14° Transactions concernant les droits 
des départements; — 15» Recettes et dépenses des établisse
ments d’aliénés appartenant au département; approbation des 
traités passés avec des établissements privés ou publics pour le 
traitement des aliénés du département; 16° Service des 
enfants assistés.— Les délibérations prises par les conseils gene
raux sur les matières énoncées aux n»5 6, 7, 15 et 16 ci-dessus 
sont exécutoires si, dans le délai de deux mois à partir de la 
clôture de la session, un décret impérial n’eu a pas suspendu 
l’exécutiou.

3. Les délibérations par lesquelles les conseils generaux sta
tuent définitivement sont exécutoires si, dans un delai de deux 
mois, à partir de la clôture de la session, elles n ont pas ete 
annulées pour excès de pouvoir ou pour violation d une disposi
tion de la loi ou d’un règlement d’administration publique. 
Cette annulation ne peut être prononcée que par un decret rendu 
dans la forme des règlements d’administration publique.

4 Le conseil général fixe, chaque année, le maximum du

(1) Nous donnons ce texte pour le département de la Seine.



718 18 juillet 1866. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 18 juillet 1866.
sont autorisés à voter, pour en affecter le produit à des dépenses 
extraordinaires d’utilité communale. Si le conseil général se 
sépare sans l’avoir fixé, le maximum arrêté pour l’année précé
dente est maintenu jusqu’à la session suivante. — Le maximum 
ne peut dépasser vingt centimes.

5. Chaque année, le préfet présente au conseil général le 
relevé de tous les emprunts communaux et de toutes les contri
butions extraordinaires communales qui ont été votés depuis sa 
session précédente, avec indication du chiffre total des centimes 
extraordinaires et des dettes dont chaque commune est grevée. 
— Le préfet soumet également au conseil général le compte 
annuel de l’emploi des ressources municipales affectées aux che
mins vicinaux de grande communication et d’intérêt commun.

13. Sont applicables à l’administration du département de 
la Seine les dispositions de la présente loi, celles de la loi du 
10 mai 1838 et celles du décret du 23 mars 1852.

14. Nonobstant les dispositions de l’article précédent, le 
département de la Seine ne pourra établir aucune imposition 
extraordinaire ni contracter aucun emprunt sans y être autorisé 
par une loi.

-> V. L. 10 août 1871, art. 92, qui l’abroge, et L. 16 sept. 
1871, art. 2, qui la déclare applicable au département de la 
Seine.

18 juillet 1866
LOI portant fixation du budget gênerai des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1867.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1409, n. 14457.)

Titre Ior. — Budget ordinaire. 

§ 2. — Impôts autorisés.

Art. 3. A partir du 1er janvier 1867, les baux et échanges de 
biens immeubles, les actes énumérés au paragraphe 7, nos 1, 
3, 4, 5 et 6 de l’article 69 de la loi du 22 frimaire an VII, les 
obligations et libérations hypothécaires cesseront d’être soumis 
au demi-décime établi par le paragraphe 1er de l’article 3 de
la loi du 8 juin 1864..............

4. A partir du 1er janvier 1867, le droit de timbre du
papier des affiches est fixé de la manière suivante :

Par feuille de douze décimètres et demi carrés et
au-dessous................................................................................................. 0 fr. 05

Au-dessus de douze décimètres et demi jusqu’à
vingt-cinq décimètres carrés....................................................... 0 fr. 10

Au-dessus de vingt-cinq décimètres jusqu’à cin
quante décimètres carrés............................................................... 0 fr. 15

Au delà de cette dernière dimension............................. 0 fr. 20

Dans le cas où une affiche contiendrait plusieurs annonces 
distinctes, le maximum ci-dessus fixé sera toujours exigible. Ce 
maximum sera doublé si l’affiche contient plus de cinq annonces. 
— Les affiches peuvent être imprimées sur papier non timbré, 
pourvu que le timbre y soit apposé avant l’affichage. (F. L. 21- 
28 juill. 1791.)

F. L. 30 mars 1880, art. 1”; Décr. 16 août 1893; L. 
28 déc. 1895, qui abroge l’art. 4 en ce qui concerne l’amende 
et la solidarité prononcée contre l’imprimeur : Décr. 3 juin
1896.

Titre II. — Budget des dépenses sur ressources spéciales.

11. Lorsque, en exécution du paragraphe 4 de l’article 39* 
de la loi du 18 juillet 1837, il y aura lieu, par le Gouverne
ment, d’imposer d’office sur les communes des centimes addi
tionnels pour le payement des dépenses obligatoires, le nombre 
de ces centimes ne pourra excéder le maximum de dix à moins 
qu’il ne s agisse de l’acquit de dettes résultant de condamna
tions judiciaires, auquel cas il pourra être élevé jusqu’à vingt.

->F. L. 18 sept. 1871; L. 19 juill. 1886, art. 2; Décr. 
4 août 1891; 12 juill. 1893, art. 138; 18 déc. 1893.

18 juillet 1866
LOI sur les courtiers de marchandises. 
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1408, n. 14444.)

Titre I01'. — De l’exercice de la profession de courtier 
DE MARCHANDISES.

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1867, toute personne sera 
libre d’exercer la profession de courtier de marchandises, et les 
dispositions contraires du Gode de commerce, des lois, décrets, 
ordonnances et arrêtés actuellement en vigueur seront abrogées.

2. Il pourra être dressé par le tribunal de commerce une 
listes des courtiers de marchandises de la localité qui auront 

demandé à y être inscrits. (F. Décr. 22 déc. 1866.) — Nul ne 
pourra être inscrit sur ladite liste s’il ne justifie : — 1“ De sa 
moralité par un certificat délivré par le maire; — 2° De sa 
capacité professionnelle par l’attestation de cinq commerçants 
de la place faisant partie des notables chargés d’élire le tribunal 
de commerce; — 3° De l’acquittement d’un droit d’inscription 
une fois payé au Trésor. Ce droit d’inscription, qui ne pourra 
excéder trois mille francs, sera fixé, pour chaque place, en rai
son de son importance commerciale, par un décret rendu en la 
forme des règlements d’administration publique, et cessera d’être 
exigé à l’époque où sera amortie l’avance du Trésor, dont il sera 
parlé à l’article 17. — Aucun individu en état de faillite, ayant 
fait abandon de biens ou atermoiement sans s’être depuis réha
bilité, ou ne jouissant pas des droits de citoyens français, ne 
pourra être inscrit sur la liste dont il vient d’être parlé. — 
Tout courtier inscrit sera tenu de prêter, devant le tribunal de 
commerce, dans la huitaine de son inscription, le serment de 
remplir avec honneur et probité les devoirs de sa profession. — 
11 sera également tenu de se soumettre, en tout ce qui se rap
porte à la discipline de sa profession, à la juridiction d’une 
chambre syndicale, qui sera établie comme il est dit à l’article 
suivant, à 1 époque fixée par le règlement de chaque compagnie. 
(F. Décr. 22 déc. 1866.)

3. (Ainsi modifié, Décr. 22 mars 1893.) Tous les ans, 
à l’époque fixée par le règlement de chaque compagnie, les 

courtiers inscrits éliront parmi eux les membres qui devront 
composer, pour l’année suivante, la chambre syndicale. — 
L’organisation et les pouvoirs disciplinaires de cette chambre 
seront déterminés dans un règlement dressé pour chaque place 
par le tribunal de commerce après avis de la chambre de com
merce ou de la chambre consultative des arts et manufactures. 
— Ce règlement sera soumis à l’approbation du ministre de 
1 agriculture, du commerce et des travaux publics. — La 
chambre syndicale pourra prononcer, sauf appel devant le tri
bunal de commerce, les peines disciplinaires suivantes : — 
L avertissement; — La radiation temporaire; — La radiation 
définitive, sans préjudice des actions civiles à intenter par les 
tiers intéressés; ou même de l’action publique, s’il y a lieu. — 
Si le nombre des courtiers inscrits n’est pas suffisant pour la 
constitution d’une chambre syndicale, le tribunal de commerce 
en remplira les fonctions.

4. Les ventes publiques de marchandises aux enchères et en 
gros qui, dans les divers cas prévus par la loi, doivent être 
faites par un courtier, ne pourront être confiées qu’à un cour
tier inscrit sur la liste dressée conformément à l'article 2, ou, 
à défaut de liste, désigné, sur la requête des parties intéressées, 
par le président du tribunal de commerce.

5. A défaut d’experts désignés d’accord entre les parties, les 
courtiers inscrits pourront être requis pour l’estimation des mar
chandises déposées dans un magasin général. — Si le courtier 
requis dans le cas prévu par le paragraphe qui précède réclame 
plus d’une vacation, il sera statué par le président du tribunal 
île commerce sans frais et sans recours.

6. Le courtier chargé de procéder à une vente publique, ou 
qui aura été requis pour l'estimation de marchandises déposées 
dans un magasin général, ne pourra se rendre acquéreur, pou^ 
son compte, des marchandises dont la vente ou l’estimation lui 
aura été confiée. — Le courtier qui aura contrevenu à la dis
position qui précède sera rayé par le tribunal de commerce, 
statuant disciplinairement et sans appel, sur la plainte d’une 
partie intéressée ou d'office, de la liste des courtiers inscrits, et 
ne pourra plus y être inscrit de nouveau, sans préjudice de 

1 action des parties en dommages-intérêts.
7. Tout courtier qui sera chargé d’une opération de cour

tage pour une affaire où il avait un intérêt personnel sans eu

k
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nrévemr les parties auxquelles il aura servi d intermediaire 
CL poursuivi devant le tribunal de police correctionnelle et 
unni d’une amende de cinq cents francs à trois mille francs, 
sans préjudice de l’action des parties en dommages-mterets. 
S’il était inscrit sur la liste des courtiers, dressée conformement 
à l’article 2, il en sera rayé et ne pourra plus y être inscrit de

nouveau. .
8 Les droits de courtage pour les ventes publiques et la 

quotité de chaque vacation due au courtier, pour T estimation 
des marchandises déposées dans un magasin général, continue
ront à être fixés, pour chaque localité, par le ministre de l’agri
culture, du commerce et des travaux publics, après avis de la 

chambre et du tribunal de commerce.
9. Dans chaque ville où il existe une bourse de commerce, 

le cours des marchandises sera constaté par les courtiers in
scrits, réunis, s’il y a lieu, à un certain nombre de courtiers 
non inscrits et de négociants de la place, dans la forme qui sera 
prescrite par un règlement d’administration publique. (F. Décr. 
22 déc. 1866.)

-> F. L. 27 prair. an X; 28 avril 1816, art. 91.

3. Toute personne prétendant à cette gratification devra 
faire établir son droit par un procès-verbal émané de l'autorité 
locale et constatant l’arrestation, l’interrogatoire et la détention 
du condamné.—Sur le vu de ce procès-verbal, le préfet du dépar
tement fera payer immédiatement la gratification à l'ayant droit.

4. Lorsqu’un individu repris sera conduit directement à 
l’établissement d’où il s’est évadé, le greffier comptable pourra 
être autorisé par le directeur à payer, sur sa caisse, le mon
tant de la gratification allouée au capteur, sauf régularisation 
ultérieure par l’autorité préfectorale.

5. L’arrêté du Gouvernement du 18 ventôse an XII est 
abrogé en ce qu’il a de contraire au présent décret.

21 octobre 1866
DÉCRET relatif aux pouvoirs du commandant supé

rieur de Mayotte et dépendances en matière de taxes 
et de contributions publiques.

(Bull, des Lois, II6 S., B. 1440, n. 14682.)

11 août 1866
DÉCRET qui détermine le mode d’approbation des 

délibérations prises par les conseils généraux de la 
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1418, n» 14537.)

1 novembre 1866
DÉCRET qui déclare applicable à la Nouvelle-Calé

donie le décret du 14 juin 1861 relatif au mariage 
des étrangers immigrants à la Guyane française. 

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1442, n. 14700.)

-> F. Décr. 14 juin 1861.

Art. 1er. Les délibérations du conseil général sur les ma
tières énoncées en l’article 3 du sénatus-consulte du 4 juillet 
1866 sont approuvées, savoir : — Par décret de l’Empereur, 
rendu en la forme de règlement d’administration publique, en 
ce qui concerne : — Les emprunts à contracter et les garanties 
pécuniaires à consentir; — L’acceptation ou le refus des dons 
et legs donnant lieu à réclamation ou faits à la colonie avec 
charge ou affectation immobilière; — Le mode de recrutement 
et de protection des immigrants. — Par décret de 1 Empereur, 
rendu sur le rapport du ministre de la marine et des colonies, 
en ce qui concerne : — Le mode d’assiette et les règles de per
ception des contributions et taxes. — Toutefois, un arrêté du 
gouverneur en conseil privé peut rendre les délibérations sur 
ces objets provisoirement exécutoires. — Par arrêtés du gou
verneur, rendus en conseil privé, en ce qui concerne : — Les 
frais de matériel des services de la justice et des cultes, les 
frais de personnel et de matériel du secrétariat du gouverne- 

inent, de l’instruction publique, de la police générale, des ate
liers de discipline et des prisons; — Le concours de la colonie 

oansles dépenses des travaux qui intéressent à la fois la colonie 
et les communes; — La part de la dépense des aliénés et des 
enfants assistés à mettre à la charge des communes et les bases 
de la répartition à faire entre elles; le règlement d’admission 
dans Un établissement public des aliénés dont l’état n’est pas 
compromettant pour l’ordre public et la sûreté des personnes ;

L établissement, le changement ou la suppression des foires 
et marchés.

^ T. Sén.-cons. 4 juill. 1866, art. 3; Décr. 27 juill. 1875; 
, mars 1881; 7 sept. 1882; 27 août 1887; 12 fév. 1889;

avr'l 1889; 30 juin 1890.

19 septembre 1866
DÉCRET déterminant la gratification qui doit être 

acc°fdée pour la reprise des condamnés évadés des 
faisons centrales de force et de correction ou des 
Pénitenciers agricoles.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1431, n. 14599.)

d'un/ ^Cr‘ cas reprise d’un condamné qui se sera évadé 
tenCie®ais?n centra,e ,le force et de correction ou d’un péni- 
qui aura8ldcoje,’ sera alloué en gratification à tout individu 

2 jra arArêfé et amené ce détenu, une somme de 50 francs. 
s'°a aur'm^me-®rat*^lcat*on sera accor(^e dans le cas où l’éva- 
difitç (ig‘Ut eu f'l:u pendant le transfèrement opéré sous la con- 

s agents du service des transports cellulaires.

22 novembre 1866
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la question de sa

voir à qui appartiennent et doivent être confiées la 
garde et la conservation des titres de propriété ainsi 
que l’administration des biens immeubles et des 
rentes constituées léguées à des établissements reli
gieux, à charge de fonder ou d’entretenir des écoles.

(Sirey, Lois annotées, 6° S., 1867, p. 133.)

28 novembre 1866
DÉCRET portant organisation de l’administration 

de la justice à la Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1454, n. 14819.)

TITRE Ier. — Dispositions préliminaires.
Art. 1er. Dans la Nouvelle-Calédonie et dépendances, la 

justice est administrée conformément aux dispositions du présent 

décret.
2. Les audiences des tribunaux sont publiques au civil comme 

au criminel, excepté dans les affaires où la publicité sera jugée 
dangereuse pour l’ordre ou les mœurs. Dans tous les cas, les 
jugements seront prononcés publiquement et devront toujours 

être motivés.

4. Les lois, décrets, arrêtés et règlements dans la Nouvelle- 
Calédonie sont exécutés : — 1° Au chef-lieu, le lendemain de 
leur publication dans le journal officiel; — 2° Dans les autres 
localités, après les délais qui seront fixés proportionnellement 
aux distances, par un arrêté du gouverneur.

5. Dans les circonstances exceptionnelles, si l’autorité locale 
juge nécessaire de hâter l’exécution des actes du gouvernement 
en les faisant parvenir par voie accélérée dans les localités, ces 
actes y seront exécutés le lendemain du jour où ils auront été 

publiés à son de trompe ou par affiches.

TITRE IL — Des tribunaux. 
g lor. — Des tribunaux de Nouméa. (T. Décr. 23 nov. 1893.)

9. Le juge impérial remplit, en oulre, les fonctions de juge 

d’instruction. (F. Décr. 7 mars 1868; 27 mars 1879.)
10. Le tribunal de commerce de Nouméa est composé de
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cinq notables commerçants français ou étrangers, résidant de
puis un an au moins dans la colonie, nommés, chaque année, 
par le gouverneur, qui désigne en même temps le président. Ils 
peuvent être indéfiniment renommés. Ils ne peuvent rendre les 
jugements qu’au nombre de trois. Le président et les juges ne 
reçoivent aucun traitement. Un greffier nommé par Nous est 
attaché à ce tribunal. (F. Décr. 27 mars 1879.)

11. Les attributions du tribunal de commerce de Nouméa 
sont les mêmes que celles des tribunaux de commerce de 
France.

12. Le gouverneur peut, par arrêté spécial, dispenser le 
président et les juges du tribunal de commerce des conditions 
d'âge prescrites par l’article 620 du Code de commerce.

14. Le gouverneur détermine, par arrêté, les conditions 
d’âge des assesseurs du tribunal supérieur, ainsi que les incom
patibilités, les empêchements, la forme du tirage au sort, le 
mode de convocation et le droit de récusation.

15. Des interprètes assermentés peuvent être attachés au 
service des tribunaux et répartis suivant les besoins, par arrêté 
du gouverneur.

§ 2. — De la justice en dehors du ressort des tribunaux de Nouméa et 
en ce qui concerne les fautes commises par les indigènes dans le 
service militaire ou administratif.

TITRE III. — Compétence des tribunaux.
17. Les tribunaux de Nouméa connaissent de toutes les 

affaires civiles et commerciales dans l’étendue du ressort déter
miné en exécution de l’article 6, ainsi que de tous les crimes, 
délits et contraventions commis dans l’étendue du même ressort, 
à quelque nation qu’appartiennent les parties, les accusés ou 
inculpés. — Us connaissent également des crimes commis en 
dehors de ce ressort par des Européens ou par des indigènes, de 
complicité avec des Européens ou au préjudice d’Européens.

18. Tous les crimes et délits ayant un caractère politique 
peuvent être déférés aux conseils de guerre, sur un ordre du 
gouverneur.

19. Les commissions spéciales jugent, dans les mêmes limites 
de compétence que les tribunaux de première instance et de 
commerce de Nouméa, les affaires civiles et commerciales inté
ressant les Européens et les indigènes. — Outre les affaires 
criminelles qui leur sont déférées par l’article 16, § 3 ci-dessus, 
pour les indigènes, elles connaissent aussi des délits commis 
soit par les Européens, soit par les indigènes. — En matière 
correctionnelle, les jugements des commissions sont toujours 
susceptibles d appel. — L appel des affaires civiles et commer
ciales, ainsi que des affaires correctionnelles, est porté devant 
le gouverneur, quand l’affaire n’intéresse que les indigènes, et, 
dans le cas contraire, devant le tribunal supérieur de Nouméa. 
— Les crimes commis par les indigènes et qui ne sont pas 
réservés par l’article 16, § 3, aux commissions spéciales ou 
déférés par l’article 17 au tribunal supérieur de Nouméa, sont 
jugés par les conseils de guerre. — Les commissions spéciales 
connaissent, sans appel, des contraventions commises par les 
Européens et par les indigènes.

20. Tout jugement portant condamnation à la peine de mort 
ne pourra être exécuté sans l’autorisation formelle et écrite du 
gouverneur.

22. Eu matière civile et commerciale, les tribunaux et les 
commissions spéciales appliquent les dispositions du Code Napo
léon et du Code de commerce eu vigueur eu France. — En ma
tière de simple police, de police correctionnelle et en matière 
criminelle, ils ne peuvent prononcer d’autres peines que celles 
établies par la loi française.

TITRE IV. — De la procédure devant les tribunaux 
de Nouméa.

Section Iro. — Procédure en matière civile
ET COMMERCIALE.

-> F. Décr. 18 août 1868, art. 36.

I1’0 partie. — De l'introduction et de l’instruction 
des instances.

23. loutes les instances civiles sont dispensées du prélimi
naire de conciliation; néanmoins, pour toutes les affaires qui, 
en France, sont soumises à ce préliminaire, le juge impérial 
devra inviter les parties à comparaître en personne, sur simple

avertissement et sans frais. (F. Décr. 28 fév. 1882, art. 10 
qui transfère aux juges de paix les pouvoirs de conciliation.)

24. La procédure devant les tribunaux de la Nouvelle-Calé
donie se fait sans le ministère d’avoués. — Toutes les demandes 
sont formées par requête signée de la partie ou de son manda
taire. — La requête contient l’exposé sommaire des faits et des 
moyens, les conclusions, les noms et demeures des parties, 
l’énonciation des pièces dont on entend se servir et qui y seront 
jointes, l’indication du tribunal qui doit en connaître et du délai 
pour comparaître.

25. Les requêtes et, en général, toutes les productions des 
parties sont déposées au greffe du tribunal, où elles sont ins
crites sur un registre suivant leur ordre de date.

26. Les requêtes sont communiquées aux parties intéressées 
par les soins du greffier, dans les vingt-quatre heures du dépôt, 
Les parties sont tenues de répondre et de fournir leurs défenses 
dans les délais suivants : dans quinze jours, si leur demeure est 
dans le chef-lieu du tribunal ou n’en est pas éloignée de plus de 
cinq myriamètres; dans le mois, si elles demeurent dans toute 
autre partie de la colonie. A l’égard de la France, des autres 
colonies et des pays étrangers, les délais sont réglés par le tri
bunal. — Ces délais commencent à courir du jour de la signifi
cation de la requête à personne ou à domicile par le greffier. — 
Dans les matières provisoires ou urgentes, les délais peuvent être 
abrégés par le juge.

27. Lorsque le jugement est poursuivi contre plusieurs par
ties dont les unes ont fourni leurs défenses et les autres seraient 
en défaut de les fournir, il est statué à l’égard de toutes par le 
même jugement,

28. Les parties ou leurs mandataires peuvent prendre com
munication des productions de l’instance au greffe, sans frais. 
Les pièces ne peuvent être déplacées, si ce n’est qu’il n’y en ait 
minute et que la partie y consente.

29. Dans aucun cas, les délais pour fournir ou signifier 
requête ne sont prolongés par l’effet des communications.

30. Le jour de l’audience est fixé sur la demande de la partie 
la plus diligente; à cette audience, les parties ou leurs manda
taires sont autorisés à présenter des observations orales et à 
développer leurs conclusions.

31. Aucune signification ne peut être valablement faite qu’à 
la personne ou au domicile réel ou d’élection, ou à la résidence 
soit de la partie, soit d un mandataire porteur d’un pouvoir 
spécial.

32. Lorsque le lieu du domicile ou de la résidence de la 
partie citée n’est pas connu, l’exploit est affiché à la porte prin
cipale et dans 1 auditoire du tribunal. — Il est, en outre, donné 
copie en duplicata à l’officier du ministère public près le tribu
nal compétent, lequel vise l’original, garde l’une des copies, 
dont il fait inscrire un extrait dans le journal désigné pour les 
insertions judiciaires. Pour les personnes qui habitent en France 
ou à 1 étranger, la signification est faite au domicile de l'officier 
du ministère public près le tribunal compétent, lequel vise l’ori
ginal et envoie la copie, pour les premiers, au ministre de la 
marine et des colonies, et pour les seconds, à celui des affaires 
étrangères.

33. Si, d’après l’examen d’une affaire, il y a lieu d’ordonner 
que des faits ou des écritures soient vérifiés ou qu’une partie soit 
interrogée, il y est procédé suivant les formes et conditions qui 
sont déterminées par le juge.

IIe partie. — Des jugements.
34. Les jugements contiendront les noms du juge et du pro

cureur impérial, ainsi que du défenseur, s’il y a lieu, les noms, 
professions et demeures des parties, le dispositif des conclusions 
et la décision du tribunal.

35. Toute partie qui succombera sera condamnée aux dépens.
36. Pourront néanmoins, les dépens, être compensés en tout 

ou en partie entre conjoints, ascendants, descendants, frères et 
sœurs ou alliés au même degré. Les juges pourront aussi com
penser les dépens en tout ou en partie, si les parties succombent 
respectivement sur quelque chef.

37. Les cas où l’exécution provisoire doit ou peut être ordon
née sont déterminés par les articles 135 et 136 du Code de pro
cédure civile.

III0 partie. — Des oppositions aux jugements par défaut.
38. (Ainsi modifié, Décr. 9 juill. 1890, art. 22.) Les juge" 

ments rendus par défaut sont susceptibles d’opposition. — Cette
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opposition est recevable jusqu’à l’exécution du jugement. Les 
jugements par défaut ne seront pas exécutés avant l’échéance de 
la huitaine de la signification au mandataire, s’il y en a, ou, 
dans le cas contraire, à personne ou domicile, sauf le cas où, 
vu l’urgence, le juge a ordonné l’exécution, nonobstant l’oppo
sition.

39. La requête de l’opposant contient les moyens d’opposi
tion; elle est déposée au greffe et communiquée à la partie inté
ressée. — Si elle est admise, le juge remet, s’il y a lieu, les 
parties dans le même état où elles étaient auparavant. — Le 
jugement qui admet l’opposition est notifié dans la huitaine, à 
compter du jour où il a été rendu, au mandataire, s’il y en a 
un, sinon à personne ou domicile.

40. L’opposition d’une partie défaillante à un jugement rendu 
contradictoirement avec une autre partie ayant le même intérêt 
ne sera pas recevable.

IV0 partie. — Des exceptions.
§ 1er. _ pes renvois.

41. La partie qui a été appelée devant un tribunal autre que 
celui qui doit connaître de la contestation peut demander son 
renvoi devant le juge compétent. — Sa demande doit être faite 
dans la réponse à la requête originaire. Si le tribunal est incom
pétent à raison de la matière, il renvoie d’office; la demande 
de renvoi peut être jointe au fond.

§ 2. — Des exceptions dilatoires.
42. Toute exception dilatoire doit être proposée dans la ré

ponse à la requête originaire. — Celui qui prétend avoir droit 
< appeler en garantie doit le faire dans les huit jours, à comp
ter de la demande introductive d’instance, outre le délai des 
distances.

43. Il n y a point d’autre délai pour appeler garant, sauf à 
poursuivre les garants, mais sans que le jugement de la demande 
pimcipale en soit retardé.
vet^' ^®anmo*ns> i héritier, la veuve et la femme séparée peu- 
ent ne proposer leurs exceptions dilatoires qu’après l’échéance

s delais pour faire inventaire et délibérer.

V° partie. — Des incidents.
§ 1er. — Des demandes incidentes.

so,^Lebdem.andes illcicleiltes sont formées par une requête 

<lonnéplre l'Pos®e du tribunal. Communication en est
jours ip3! • partie intéressée pour y répondre dans les trois 

46 ' T a s^nification ou autre bref délai qui sera déterminé. 
V être feSf , mandes incidentes sont jointes au principal pour 
moins iatUe iPar le même ju?ement. — S’il y a lieu, néan- 
1)onr ’ a ^elque disposition provisoire et urgente, il y est 

1 ar le tribunal ainsi qu'il appartiendra.

§ 2. — De l’intervention.
47 l ”quée aux “lter.ventio11 est formée par requête qui est communi- 

néanmoins î11jS.P.0!ir répondre dans le délai fixé par le juge; 
ne nent *a decision de l'affaire principale qui serait instruite 

1 Ut etle retardée par une intervention.

Dans le
§ 3. — De l'inscription de faux.

llne pièce nr 7 -CaS de demande en inscription de faux contre 
qui l'a Drodn°t t6’ 16 lllge flxe le délai dans le(iuel la partie 
—- Si la n, !. est tei!ue de déclarer si elle entend s’en servir, 

olare qu-ei| 1 7 ne satisfait pas à cette demande ou si elle dc- 
rejetée. _ „.n entend pas se servir de la pièce, cette pièce est 
vir de l'a nièce i P.artie lait ia déclaration qu’elle entend se ser- 

au jugement de rJUge statue’ soit en ordonnant qu’il sera sursis 
taux> soit en ' Ulslailce Principale jusqu’après le jugement de 
bus de la i,i;.,.J"'0nonça"t Ie jugement définitif, s’il ne dépend 

49. LePlece ai’guce de faux.

daas les huiU fJnS,de faux doivent être notifiés au défendeur 
*lent les faits * ,-1S de * *nsci’iption en faux. La notification cou- 
deur Prétend b Ji'r<m,Sla/10,!s et preuves par lesquels le deman- 

®st tenu d’y reiù,' 7 e/aux ou *a falsification. — Le défendeur 
l^de quels sont1*1!?. danS *CS huit j°ui's Par écrit. — Le j"g« 

reme temps es moyens qui sont admis; il ordonne eu 
einoinS) et , 1 s seront prouvés tant par litres que par 
Jleees arguées de r?13, la|,°cédé par expert à la vérification des 
^ d détermine a!u’ Ie tout suivant les formes et conditions 

Pai le meme jugement.

§ 4. — Des descentes sur lieux.
50. Le juge impérial peut, dans le cas où il le croit-néces

saire, se transporter sur les lieux. Il fixe les lieux, jour et heure 
de la descente, et en fait donner avis aux parties par le greffier.

§ 5. — Des experts.
51. S il y a lieu à visite ou estimation d’objets, ouvrages ou 

marchandises, il est nommé un ou trois experts par le tribunal.
La récusation des experts ne peut être proposée que dans les 

tiois jours de la nomination; elle est jugée sommairement et à 
la première audience.

52. Les experts nommés prêtent serment devant le tribunal 
ou le commissaire délégué. Iis déposent au greffe leur rapport 
dans le delai fixé par le juge ; en cas de retard, ils sont con
damnes par le tribunal à tous les frais frustratoires et à des 
dommages-intérêts, s’il y a lieu.

§ 6. — Des reprises d’instances.
53. Dans les affaires qui ne sont point en état d’être jugées, 

la procédure est suspendue par la notification du décès de l’une 
des parties ou par le seul fait du décès, de la démission, de 
1 interdiction ou de la destitution de son défenseur. Cette sus
pension dure jusqu’à la mise en demeure pour reprendre l’ins
tance ou constituer un autre défenseur.

54. Dans aucun des cas énoncés en l’article précédent, le 
jugement d’une affaire en état ne peut être différé.

§ 7. — Du désaveu.
55. La demande en désaveu contre un défenseur doit être 

communiquée aux autres parties lorsqu’elle doit influer sur le 
jugement d’uue cause pendante devant le tribunal.

56. Il est procédé sommairement contre le défenseur dés
avoué.

§ 8. — Des règlements de juges. — Renvois à un autre tribunal 
et récusations.

^57. Dans tous les cas où, aux termes des articles 363, 368, 
378, 381 du Code de procédure civile, il y a lieu à règlements 
de juges, ou à renvoi devant un autre tribunal, pour parenté ou 
alliance, ou à récusation, la demande en règlement, renvoi ou 
récusation sera faite par simple requête adressée au gouverneur, 
qui prononcera sans appel sur le rapport du chef du service 
judiciaire; elle doit être formée dans les huit jours, à partir de 
la requête introductive d’instance ou à partir du moment où les 
causes qui y donnent lieu ont été connues. — Le demandeur 
qui succombe peut être condamné à une amende qui ne sera pas 
inférieure à cinquante francs, sans préjudice des dommages-inté
rêts de la partie, s’il y a lieu.

§ 9. — De la péremption et du désistement.
58. Toute instance est éteinte par discontinuation de pour

suites pendant trois ans. La péremption a lieu de droit et sans 
qu’il soit besoin de la demander. Eille n’éteint pas l’action, elle 
emporte seulement extinction de la procédure ; en sus de la pé
remption, le demandeur principal peut être condamné à tous tes 
frais de la procédure périmée.

59. Le désistement est fait par un simple acte signé des 
parties ou de leur mandataire spécial et signifié par le greffier.
Il remet les choses, de part et d’autre, au même état qu’elles 
étaient avant la demande, et il emporte soumission de payer les 
frais pour la partie qui s’est désistée.

VI0 partie. — De l’appel et de T instruction sur appel.
60. L’appel des jugements rendus par le tribunal de pre

mière instance est formé par simple requête signée de ia partie 
ou de son défenseur et déposée au greffe. La requête est enre
gistrée par le greffier, qui eu délivre reçu et la notifie à la par
tie adverse.

61. Le délai pour interjeter appel des jugements contradic
toires, en matière civile et commerciale, est de deux mois, à 
partir de la signification à personne ou au domicile réel ou 
d’élection. — Ce délai est augmenté à raison des distances, 
dans les conditions qui seront déterminées par un arrêté du gou

verneur. — A l’égard des incapables, ce délai ne courra que 
par la signification à personne ou domicile de ceux qui sont 
chargés de l’exercice de leurs droits. — (Ainsi modifié, Décr.
9 juill. 1890, art. 22.) Dans aucun cas l’appel ne sera reçu' 
contre les jugements interlocutoires, avant le jugement définitif.
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___Le délai d’appel contre les jugements par défaut courra du
jour pu l’opposition ne sera plus recevable.

62. Le président du tribunal supérieur fixe le jour ou l’af
faire sera appelée, et il en est donné avis aux parties ou à leurs 

défenseurs par le greffier.
63. Sont applicables, en tout ce quelles n’ont point de con

traire au présent décret, les dispositions du livre III du Code 

de procédure civile métropolitain sur l’appel.

VIIe partie. — Des voies extraordinaires pour attaquer 
les jugements.

| ter. _ pe la tierce opposition.
64. Ceux qui veulent s’opposer à un jugement lors duquel ni 

eux ni ceux qu’ils représentent n’ont été appelés, ne peuvent 
former leur opposition que par requête en la forme ordinaire; 
et, sur le dépôt qui en est fait, il est procédé conformément aux 
dispositions du livre IV, titre Ier, du Code de procédure civile, 

articles 474 et suivants.
65. La partie qui succombe dans la tierce opposition est 

condamnée à cent cinquante francs d amende, sans piejudice des 
dommages-intérêts de la partie, s’il y a lieu.

§ 2. — Du recours contre les décisions contradictoires.
66. 11 est interdit de présenter requête en recours contre une

décision contradictoire, si ce n’est en deux cas : - Si le juge
ment ou arrêt a été rendu sur pièces fausses ; — Si la partie a 
été condamnée faute de représenter une pièce décisive qui était 

retenue par son adversaire, .
67. Ce recours doit être formé dans le même délai et admis 

de la même manière que l'opposition à un jugement par défaut-
68. La requête en recours est communiquée aux parties à 

personne ou domicile, pour y fournir réponse dans le délai fixé 
pour les réponses aux demandes introductives d instance.

69. Lorsqu’il a été statué sur un premier recours contre un 
jugement ou arrêt contradictoire, un second recours contre le 
même jugement ou arrêt n’est pas recevable.

70. Le jugement qui rejette le recours condamne le deman
deur en trois cents francs d’amende, sans préjudice dés dom

mages-intérêts, s’il y a lieu.

§ 3. — De la prise à partie,
71. Les dispositions du livre IV, titre III, du Code de procé

dure civile sur la prise à partie sont applicables, sous les îé- 
serves suivantes : — 1° La prise à partie contre le tiibuiipl 
supérieur est portée devant le gouverneur en conseil d’adminis
tration; — 2e La prise à partie est jugée par le même tribunal 

qui a admis la requête.

§ l. — De l’exécution des jugements.
72. Sont applicables, en ce qui concerne l’exécution des juge

ments, les dispositions actuellement en vigueur du Code de pro
cédure civile, livre V, qui ne sont pas contraires aux prescrip
tions du présent décret, sauf les exceptions et réserves qui sui-

vent. . . , ... v„
73. Ne sont point applicables les dispositions du titre AV sur 

la contrainte par corps en matière civile et commerciale.
74. L’article 742 est remplacé par la disposition suivante : 

(F. G. pr. civ., art. 742.)
75. Sont applicables, en ce qui concerne les procedures di

verses, les dispositions de la seconde partie du Code de procé
dure civile qui ne sont pas contraires aux dispositions du piésent 

décret.
76. Nonobstant toutes dispositions de lois, les nullités a ex

ploits et actes de procédure sont facultatives pour le juge, qui 
peut toujours les accueillir ou les rejeter.

77. La procédure déterminée au présent deeret pour les 
affaires civiles est applicable aux affaires commerciales.

78. Toutes les fois que le Code de procédure ordonne des 
formalités telles que apposition de placards, affiches, publica
tions, ventes d’effets mobiliers, dans des lieux ou dans une 
forme déterminés, et que ces formalités ne peuvent être exécu
tées conformément au Code, à raison d’un empêchement local, 
ou qu’elles ne peuvent l’être que d’une manière dommageable 
pour les parties, par suite de l’état des lieux, la partie doit se 
pourvoir devant le juge impérial, qui détermine, par ordonnance 
rendue sans appel, le mode d’accomplissement de ces formalites, 
en se conformant autant que possible aux prescriptions du 

Code.

79. Dans tous les cas où les tribunaux sont autorisés à pro
noncer l’exécution provisoire sans caution, ils peuvent, eu même 
temps, ordonner que les fonds recouvrés sur les poursuites du 
demandeur seront déposés sans divertissement dans une caisse 
publique, pour y rester jusqu’à ce que le jugement soit passé en 

force de chose jugée.
80. Le ministère public assiste à toutes les audiences, même 

commerciales; toutes les affaires lui sont communiquées.

81. Toute citation ou notification faite à la personne .ou au 
domicile d’un indigène, en matière civile ou criminelle, doit être 
accompagnée d’une analyse sommaire dans la langue de l’inté
ressé, faite et certifiée par un interprète assermenté, à peine de 
vingt francs d’amende contre l’huissier, et sans préjudice de la 
nullité de l’acte, si le juge croit devoir la prononcer.

82. Le jour de la signification et celui de l’échéance ne sont 
point compris dans le délai général fixé pour les ajournements, 
citations, sommations et autres actes faits à personne ou domi
cile. — Si le dernier jour du délai est un jour férié, le-délai est 

prorogé au lendemain.
83. Il sera pourvu par arrêté du gouverneur à la fixation des 

distances à raison desquelles les divers délais déterminés dans 
les codes, lois, décrets et règlements mis en vigueur, devront 
être augmentés dans l’étendue de la colonie.

84. Les tribunaux, suivant la gravité des circonstances, peu
vent, dans les causes dont ils sont saisis, prononcer, même d’ol- 
fice, des injonctions supprimant des écrits, les déclarer caloim 
nieux et ordonner l’impression et l’affiche de leurs jugements.

Section IL — De la procédure en matière de simple police
ET EN MATIÈRE CORRECTIONNELLE ET CRIMINELLE.

85. En matière correctionnelle ou de simple police, le tri
bunal est saisi par le ministère public, soit qu il y ait eu ou 
qu’il n’y ait pas eu instruction préalable, ou directement, par 
la citation donnée au prévenu à la requête de la partie civile. 
— S’il y a eu instruction, le juge remet les pièces au procu
reur impérial, qui reste le maître de ne pas donner suite à 1 af

faire ou de saisir le tribunal compétent. (F. Décr. 2.8 fév. 4-882» 
art. Il; 9 juill. 1890, art. 18.)

86. En toute matière, le procureur impérial peut autoriser 
la mise en liberté provisoire avec ou sans caution. Il peut ad
mettre comme cautionnement suffisant, sans qu’il soit besoin de 
dépôt de deniers ou autres justifications et garanties, la sou
mission écrite de toute tierce personne jugée solvable, portant 
engagement de présenter ou de faire représenter le prévenu * 
toute réquisition de la justice, ou, à défaut, de verser au Ti® 
sor, à titre d’amende, une somme déterminée dans l’acte d» 

cautionnement. (F. Décr. 28 fév. 1882, art. li ; 9 juill. 189 » 

art. 18.)
87. Dans le cas de crime, aussitôt que l’information est ter 

minée, le procureur impérial, s’il est d’avis qu’il y a lieu « 
traduire l’accusé devant le tribunal criminel, dresse l’acte d ac
cusation et demande au président l’indication d’un jour pou 
l’ouverture des débats; l’ordonnance du juge et l’acte d’aociis ‘ 
tion sont signifiés à l’accusé, auquel toutes les pièces de la P1 
cédure sont communiquées sur sa demande; le procureur unp 
rial peut également, dans le cas de crime, saisir direetemen 

tribunal criminel sans instruction préalable. (F. Décr. 28 / 
1882, art. 11 ; 9 juill. 1890,-art. 18.)

88. La forme de procéder, en matière criminelle et fou , 
lionnelje, ainsi que les formes de l’opposition et de 1 apP / 
sont réglées par les dispositions du Code d'instruction C1 

nulle relatives à la procédure devant les tribunaux correct 
nels. — Le mode de procéder, en matière de simple police, ^ 
réglé par les sections 1™ et 3e du chapitre Ier» tltre 1 ’ 
livre II du Code d’instruction criminelle.

Section III. — Dispositions générales.
An csM**

89. (Ainsi modifié, Décr. 3 août 1878.) Le recourt 
sation est ouvert : — 1° Eu matière civile et commerciale ^ 
les jugements eu dernier ressort rendus par le tribunal ^ 

merce et le tribunal supérieur. ....(§ 2 abr°9 ’
27 mars 1879.) aUprë$

90. Il pourra être institué par arrêté du gouverne» > ^
de ces tribunaux, des défenseurs chargés de planle*', ,j0I, drt 
dure, de faire et signer tous actes nécessaires à 1 m» 11 ts et 
causes civiles et commerciales et à l’exécution des J » trü>uual 
arrêts, et de défendre les accusés et prévenus "eva“ „ „eul-s u* 
criminel ou correctionnel. —■ L'intervention des ue
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sera jamais obligatoire, et les parties pourront agir et se dé
fendre elles-mêmes. — En matière de grand criminel, lorsque 
l'accusé n’aura pas fait choix d’un défenseur, il lui en sera 
nommé un d’office. Ce défenseur sera désigné par le président 
parmi les défenseurs mentionnés ci-dessus, les officiers ou les 
simples citoyens qu’il jugera capables d’assister l’accusé dans sa 
défense.

91. Les fonctions d’huissier sont remplies par les agents de 
la force publique désignés par le gouverneur, sur la proposition 
du procureur impérial.

5 décembre 4866
DECRET portant que le nouveau Codex medicamentarius, 

Pharmacopée française, édition de 1866, sera et demeu
rera obligatoire, pour les pharmaciens, à partir du 
-1er janvier 1867.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1446, n. 14737.)

-> F. Décr. 27 janv. 1895; 17 sept. 1897.

TITRE 7. — Attributions spéciales.
92. Le procureur impérial, comme représentant l’action pu

blique, veille, dans l’étendue du ressort des tribunaux de Nou
méa, à l’exécution des lois, ordonnances et règlements en 
vigueur; fait toutes réquisitions nécessaires ; poursuit d’office 
les exécutions des jugements et arrêts dans les dispositions qui 
intéressent l’ordre public; signale au gouverneur les arrêts et 
jugements en dernier ressort, passés en force de chose jugée, 
qui lui paraissent susceptibles d’être attaqués par voie de cassa
tion, dans l’intérêt de la loi ; surveille les officiers de police 
judiciaire et les officiers ministériels ; requiert la force publique, 
dans les cas et suivant les formes déterminés par les lois et dé
crets. — Comme chef du service judiciaire, il veille au main
tien de la discipline des tribunaux et provoque les décisions du 

gouverneur sur les actes qui y seraient contraires. — Il exa
mine les plaintes qui peuvent s’élever de la part des détenus et 
eu rend compte au gouverneur. — Il fait dresser et vérifier les 
états semestriels et les documents statistiques de l’administration 
de la justice, qui doivent être transmis à notre ministre de la 
marine et des colonies. — Il inspecte les registres de greffe 
ainsi que ceux de l’état civil. — Il réunit, pour être envoyés à 
notre ministre de la marine et des colonies, les doubles registres 
et documents divers destinés au dépôt des archives coloniales. 

(L Décr. 13 nov. 1893, art. 10.)
93. Indépendamment des attributions qui lui sont conférées 

par les articles 8 (F. Décr. 27 mars 1879) et 9, le juge impé- 
nal de première instance remplit les fonctions et fait les actes 
u e aires attribués aux juges de paix par la loi française, tels 

' 16 appositions et levées de scellés, les avis des parents, les 

famille.6 notor*®t® et autres actes qui sont dans l’intérêt des

trih gre®er institué près le tribunal supérieur et près le 
nota*1' Premi®re instance remplit, en outre, les fonctions de

TITRE VI. — Dispositions diverses.
ci de-' Cas d’empêchement de l’un des magistrats désignés 

96 l 11 Sera P°urvu à son remplacement par le gouverneur, 

titulaire 68 .eonditiotls d’âge et d'aptitude pour les magistrats 
giy '.pes greffiers sont les mêmes qu’en France, 

des aûr °Ut 06 du* concerne la fixation des jours et des heures 
discipli leuces’ leur police, les tarifs, les droits de greffe, la 
de ja -e .sur les notaires et fonctionnaires attachés au service 
toircs LS jUe’ sera r®&lé par des arrêtés provisoirement exécu- 

98 AüdU3 Par 16 ^erneur.
et le jui»Vai^ d entrer en fonctions, le chef du service judiciaire 
gouvernf? president du tribunal supérieur prêtent devant le 
(Abrogé 'ir. serment prescrit par le décret du 22 mars 1852. 
instance’ le^û 5 S6pt' i87ü-) iu@e impérial de première 
bunal dé SUjstitut du procureur impérial, les membres du tri
bunal de 'i'0"mifirco> le greffier du tribunal supérieur et du tri- 
merce nrf| ,iere instance, et le greffier du tribunal de com- 
toembres (ju, , hSenueu^ devant le tribunal supérieur. — Les 
seulement le ** ,UUal de commei'ce qui sont étrangers prêtent 
serment evir,s sennent professionnel. — Les greffiers prêtent le

99- Sont6 T" 6 décret du 5 avril 185â- 
décret. a ,10^®es toutes dispositions contraires au présent

"Wattie l’art an , ' “"""9e tes ail. lô, 10,

art- 38 et 61 "s r.’i'a00^' 9 juill. 1890, qui m
tribunal et ï13 nov' 1893> détermine la coi 

et de «* Mur; 27 juin 1897.

19 décembre 1866
DÉCRET relatif aux fonctions de greffier près les 

tribunaux maritimes commerciaux réunis à bord 
des bâtiments de l’État.

(Bull, des Lois, IIe S., B. 1457, n. 14833.)

Art. 1er. A bord des bâtiments de l’Etat sur lesquels il n'est 
pas embarqué d’officier d’administration, les fonctions de greffier 
près le tribunal maritime commercial seront remplies par un 
officier ou sous-officier du bâtiment, désigné par le commandant.

22 décembre 1866
DECRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de l’article 2 de la loi du 18 juillet 
1866 sur les courtiers de marchandises.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1450, n. 14787.)

Art. 1er. Le droit d’inscription à payer par les courtiers de 
marchandises inscrits sur la Liste dressée par le tribunal de 
commerce, en exécution de l'article 2 de la loi du 18 juillet 
1866, est fixé conformément au tableau annexé au présent dé
cret, pour les différentes places de commerce dans lesquelles il 
existait des offices de courtiers de marchandises supprimés par 
ladite loi. — Pour les autres places, le droit d’inscription sera 
ultérieurement fixé, sur la demande du tribunal de commerce, 
après avis de la chambre de commerce et du préfet.

22 décembre 1866
DÉCRET portant règlement d’administration publique

pour l’exécution de l’article 9 de la loi du 18 juillet
1866 sur les courtiers de marchandises.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1448, n. 14778.)

Art. 1er. Dans les villes où il existe une liste de courtiers 
de marchandises dressée par le tribunal de commerce, le cours 
des marchandises est constaté par les courtiers inscrits sur 
ladite liste.

2. Toutefois, dans le cas où les courtiers inscrits ne repré
senteraient pas suffisamment tous les genres de commerce ou 
d’opérations qui se pratiquent sur la place, la chambre de com
merce, après avis de la chambre syndicale des courtiers in
scrits, peut décider qu’un certain nombre de ourtiers non 
inscrits et de négociants de la place se réuniront aux courtiers 
inscrits pour concourir avec eux à la constatation du cours des 
marchandises. Elle fixe, en ce cas, le nombre de courtiers non 
inscrits et de négociants de la place qui feront partie de la 
réunion chargée de constater le cours, et les désigne.

3. 11 est procédé chaque année à l'exécution du précédent 
article. — Les courtiers non inscrits et les négociants de la 
place désignés conformément aux dispositions qui précèdent ne 
peuvent faire partie que pendant une année de la réunion chargée 
de constater le cours des marchandises, lis peuvent être dési
gnés de nouveau après uii intervalle d’une année.

4. Si, dans le cours de l’année, un des courtiers non in
scrits et des négociants de la place désignés pour procéder, avec 
les courtiers inscrits, à la constatation du cours, vient à décé
der, à donner sa démission, ou n’assiste pas à trois réunions 
successives sans s’être fait excuser, il en est donné immédiate
ment avis à la chambre de commerce, qui procède à une nou
velle désignation.

5. Dans les villes où il n’existe pas de courtiers inscrits, le
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cours des marchandises est constaté par des courtiers et des'né
gociants de la place, désignés chaque année par la chambre de 
commerce. — Le deuxième paragraphe de l’article 3 et 1 ar
ticle 4 sont applicables au cas prévu par le paragraphe qui 

précède.
6. La chambre de commerce détermine les marchandises 

dont le cours doit être constaté, ainsi que les jours et les heures 

où la constatation doit avoir lieu.
7 La constatation du cours est faite, pour chaque spécialité 

de marchandises, par les membres de la réunion qui la repré
sentent, réunis en section. Le tableau des membres qui com
posent chaque section est arrêté tous les ans par la chambre de 
commerce, sur la proposition de la chambre syndicale des cour
tiers inscrits. — La chambre de commerce peut, si elle le juge 
convenable, décider que la constatation du cours sera faite par 
la réunion générale sans division’par spécialité.

8. La présidence de la réunion générale des membres charges 
de constater le cours des marchandises appartient au président 
de la chambre syndicale des courtiers inscrits. S il n y a pas 
de chambre syndicale, le président de la réunion générale est 
désigné chaque année par la chambre de commerce. Le pre
sident de la réunion générale désigne celui qui le remplace en

cas d’absence. . ,
9. Lorsque la réunion se divise par sections, conformement 

aux dispositions du paragraphe 1er de 1 article 7, le président 
de la réunion générale préside la section dont il fait partie et de- 

signe les présidents des autres sections.
10. Les décisions sont prises, dans les réunions générales

ainsi que dans les réunions de sections, à la majorité des 
membres présents. — En cas de partage, la voix du président 

est prépondérante. . ,
11. Les mesures d’exécution que pourrait exiger l’applica

tion des règles ci-dessus prescrites seront prises par arrêté du 
préfet, sur la proposition de la chambre de commerce, après 
avis du tribunal de commerce et de la chambre syndicale des 

courtiers inscrits.

ANNÉE 1867

3 janvier 1867
DÉCRET relatif à l’importation temporaire, en fran

chise de droits, des graines de colza proprement 
dites, des graines de moutarde blanche et de mou
tarde noire, et des graines de navette destinées à être 
converties en huile à charge de réexpédition.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1455, n. 14827.)

5 janvier 1867
DÉCRET qui réunit, dans chaque place, sous la juri

diction d’une seule chambre syndicale, les courtiers 
d’assurances, les courtiers interprètes et conducteurs 
de navires et les agents de change autres que ceux 
institués près des bourses départementales pourvues 
d'un parquet.

(Bull, des Lois, 11e S , B. 1459, n. 14861.)

v. L. 28 vent, an IX, art. Il; Arr. 29 germ.- an IX, 
art. 12 et 15; 27 prair. an X, art. 21; Décr. 2 juill. 1886, 
7 oct. 1890, art. 30.

9 janvier 1867
DÉCRET qui rend applicable aux colonies la loi 

du 14 juin 1865 sur les chèques.
(Bull, des Lois, 11» S., B. 1465, n. 14905.)

12 janvier 1867
DÉCRET sur l’organisation des cultes protestants. 

F. Béer. 12 mars 1880, art. 27, qui le vise.

30 janvier 1867
DÉCRET relatif aux pouvoirs des gouverneurs et des 

commandants des colonies autres que la Martinique, 
la Guadeloupe et la Réunion, en matière de taxes et 
de contributions publiques.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1469, n. 14949.)

-> F. Décr. 15 juin 1872; 10 août 1872; 15 avril 1873;
30 août 1877; 8 fèv. 1880; 2 avril 1885; 25 juin 1897.

5 février 1867
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que les pré

fets ne sont pas investis du droit de fixer à quelle 
distance des chemins vicinaux peuvent être placés 
les moulins et autres établissements mus par le vent.

(Sirey, Lois annotées, 6e S., 1867, p. 152.)

7 février 1867
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que les curés 

et les maires ne peuvent point être élus présidents 
des conseils de fabrique dont ils sont membres de 
droit.

(Sirey, Lois annotées, 6e S., 1867, p. 151.)

9 février 1867
DÉCRET portant règlement sur les établissements 

d’éclairage et de chauffage par le gaz.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 1469, n. 14952.)

Art. 1er. Les usines et ateliers de fabrication du gaz d éclai
rage et de chauffage pour l’usage public, et les gazomètres qui 
en dépendent, sont soumis aux conditions ci-après :

2. Les usines sont fermées par un mur d’enceinte ou une 
clôture solide en bois, de trois mètres de hauteur au moins; les 
ateliers de fabrication et les gazomètres sont à la distance ne 
trente mètres au moins des maisons d’habitation voisines.

3. Les ateliers de distillation et tous les bâtiments y atte
nants seront construits et couverts en matériaux incombus
tibles. _ , s

4. La ventilation desdits ateliers doit être assurée par 
ouvertures suffisamment larges et nombreuses, ménagées dans 
les parois latérales et à la partie supérieure du toit.

5. Les appareils de condensation sont établis en plein air 
dans des bâtiments dont la ventilation est assurée comme ce 
des ateliers de distillation.

6. Les appareils d’épuration sont placés vers le ceIîjr
l’usine, en plein air ou dans des bâtiments dont la ventila ^ 
est assurée comme celle des ateliers de distillation et de c 
densation. . ja

7. Les eaux ammoniacales et les goudrons produits p
distillation, qu’on n’enlèverait pas immédiatement, sont recu^te_ 
dans des citernes exactement closes et qui devront être par 
ment étanches. -uS et

8. L’épuration sera pratiquée et conduite avec les s e
précautions nécessaires pour qu’aucune odeur incommode ^
répande en dehors de l’enceinte de l’usine. La chaux 
laits de chaux, s’il en est fait usage, seront enlevés chaqu et 
dans des vases ou tombereaux fermant hermétiquem ^ 
transportés dans une voirie ou un local désigné par 
municipale. a . . s ja»5

9. Les eaux de condensation peuvent être trai 0jl0S 
l’usine elle-même, pour en extraire les sels ammoniacaux ja 
contiennent, à la condition que les ateliers soient eta jaisoH 
partie centrale de l’usine et qu’il n’en sorte aucune ex
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nuisible ou incommode pour les habitants du voisinage, et que 
l’écoulement des eaux perdues soit assuré sans inconvénient 

pour le voisinage.
10. Les goudrons ne pourront être brûlés dans les cendriers 

et dans les fourneaux qu’autant qu’il n’en résultera à l’extérieur 
ni fumée ni odeur.

11. Les bassins dans lesquels plongent les gazomètres seront 
complètement étanches ; ils seront construits en pierres ou bri
ques à bain de mortier hydraulique, en tôle ou en fonte.

12. Les gazomètres seront établis à l’air libre ; la cloche de 
chacun d’eux sera maintenue entre des guides fixes, solidement 
établis, de manière que, dans son mouvement, son axe ne s’é

carte pas.

-> F Décr. Il juill. 1873; 3 mai 1886.

9 février 1867
DÉCRET qui déclare applicable aux îles de Mayotte, 

de Nossi-Bé le décret du 27 janvier 1855, sur l’admi
nistration des successions vacantes dans les colonies 
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réu
nion.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1472, n. 14980.)

Art. 1er. Le décret du 27 janvier 1855 est déclaré applicable 
aux îles de Mayotte et de Nossi-Bé, sous la réserve des disposi
tions indiquées dans l’article 2 ci-après.

2. Les articles 12, 19, 44 et 46 du décret précité sont mo
difiés ainsi qu’il suit :

Art. 12. L’ouverture de toute succession présumée vacante 
est publiée sans frais, à la diligence du curateur, dans le journal 
officiel, et, à défaut de journal officiel, au moyen d’affiches 
apposées dans celle des deux îles où la succession s’est ouverte. 
— Cette publication a lieu dans la semaine d’ouverture de la 
succession.

Art. 19. Si les intérêts de la succession exigent que les im
meubles soient mis en vente en tout ou en partie, cette vente ne 
peut avoir lieu que par autorisation de justice rendue contra
dictoirement avec le ministère public et portant désignation 
expresse de ces immeubles. —Les mêmes formalités sont obser
ves lorsqu’il y a lieu de procéder à la vente de titres ou va- 
eurs négociables. — Ces titres et valeurs ne peuvent être ven

dus que par le ministère d’un agent de change ou d’un courtier 
ue commerce et au cours de la place, ou par le ministère d’un 
110 aire, aux enchères publiques.
et d iv^- ^ 6S^ *'orm® dans chacune des colonies de Mayotte 

de t q°ssi'®® un conseil de curatelle composé du juge prési-
procureur impérial et d'un fonctionnaire désigné par

e commandant supérieur, 
le h^ conse*l de curatelle se réunit toutes les fois que
taireesoin * exige) sur la convocation du président et du secré- 
UQ ’ Les procès-verbaux de ces séances sont consignés sur 
secr^g‘1Stle sP®c*al signé du président. — Les fonctions de 

lre du conseil sont remplies par le greffier de chacun des 
naux de Mayotte et de Nossi-Bé.

^F’ Décr- 17 mai 1862; 14 mars 1890.

20 février 1867
le RE T qui rend applicable à l’Algérie

* ecrets des 18 juillet 1866 et 5 décembre 1866.

• Décr. 18 déc. 1893, qui le vise; 3 juin 1896.

. . 22 février 1867

guerre ^æG comPostÉon des conseils de 
ailcc Pour le jugement des agents appartenant 
la II RS c^es cornmis aux vivres et magasiniers de 

0 e et des commis aux écritures.

L.
Dé,’cr.

(Dull. des Lois, 11« S., B. 1498, n. 15186.)

art■ (L- just. milit., armée de mer);juin 1858, art. 2.

27 avril 1867
DÉCRET qui rend exécutoires, dans la colonie de la 

Réunion, les lois du 28 mai 1858 et le décret du 12 

mars 1859, relatifs aux marchandises déposées dans 
les magasins généraux et aux ventes publiques de 
ces marchandises.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1495, n. 15157.)

Art. 1er. La loi du 28 mai 1858, relative aux négociations 
concernant les marchandises déposées dans les magasins géné
raux, est exécutoire dans la colonie de la Réunion, à l’exception 
de l’article 14, et sauf l’article 13, qui est remplacé par l’ar
ticle suivant :

Art. 13. Les récépissés sont timbrés; ils ne donnent lieu, 
pour l’enregistrement, qu’à un droit fixe. — Sont applicables 
aux warrants endossés séparément du récépissé les dispositions 
de la section II de notre décret du 21 septembre 1864, concer
nant l’enregistrement et le timbre à la Réunion, et de l’art. 92, 
| 2, nos 5 et 6 de l’ordonnance du 19 juillet 1829, concernant 
l’enregistrement dans cette colonie. — Le tarif des droits est 
voté par le conseil général. — L’endossement d’un warrant 
séparé du récépissé non timbré ou non visé pour timbre ne peut 
être transcrit ou mentionné sur le registre des magasins, sous 
peine, contre l’administration des magasins, d’une amende égale 
au montant du droit auquel le warrant est soumis. — Les dé
positaires des registres des magasins généraux sont tenus de les 
communiquer aux préposés de l’enregistrement, selon le mode 
prescrit par l’article 71 précité de l’ordonnance du 19 juillet 
1829 et sous les peines y énoncées.

2. La loi du 28 mai 1858, sur les ventes publiques de mar
chandises en gros, est exécutoire à la Réunion, à l’exception de 
l’article 7, et sauf les articles 1, 2, 3, 4, 5 et 8 qui sont rem
placés par les articles suivants :

Art. 1er. Les ventes volontaires aux enchères, en gros, des 
marchandises comprises dans un tableau arrêté par le gouver
neur en conseil privé, sur la proposition du directeur de l’inté
rieur, après avis de la chambre de commerce, peuvent avoir lieu 
sans autorisation du tribunal de commerce. — Les ventes sont 
faites par le ministère des agents de change courtiers; toutefois, 
sur la requête des parties, le président du tribunal de commerce 
peut désigner, pour y procéder, une autre classe d’officiers pu
blics. — Dans ce cas, l’officier public, quel qu’il soit, chargé 
de la vente, est soumis aux dispositions qui régissent les agents 
de change courtiers relativement aux formes, aux tarifs et à la 
responsabilité.

Art. 2. Les courtiers établis dans une ville où siège un tri
bunal de commerce ont qualité pour procéder aux ventes régies 
par la présente loi, dans toute localité dépendant du ressort de 
ce tribunal où il n’existe pas de courtiers. — Ils se conforment 
à la législation en vigueur dans la colonie sur les ventes publi
ques de meubles.

Art. 3. Le droit de courtage pour les ventes qui font l’objet 
de la présente loi, est fixé, pour chaque localité, par arrêté du 
gouverneur pris en conseil privé, sur le rapport du directeur de 
l’intérieur, après avis de la chambre de commerce; mais, dans 
aucun cas, il ne peut excéder le droit établi dans les ventes de 
gré à gré pour les mêmes sortes de marchandises.

Art. 4. Le droit d’enregistrement des ventes publiques en 
gros est fixé par le conseil général.

Art. 8. Il n’est rien innové en ce qui touche les ventes publi
ques de marchandises faites par autorité de justice.

3. Est exécutoire dans la colonie de la Réunion notre décret 
du 12 mars 1859, portant règlement d’administration publique 
pour l’exécution des lois du 28 mai 1858, sur les négociations 
concernant les marchandises déposées dans les magasins géné
raux et sur les ventes publiques en gros, sauf les articles 1, 8, 
12, 14 et 25, qui sont remplacés par les articles suivants :

Art. lor. Les autorisations d’ouvrir des magasins généraux 
et des salles de ventes sont accordées par arrêté du gouverneur 
en conseil privé, sur le rapport du directeur de l’intérieur, après 
avis de la chambre de commerce. Le chef du service des douanes 
est consulté lorsque l’établissement projeté doit être placé dans 
les locaux soumis au régime de l’entrepôt réel ou recevoir des 
marchandises en entrepôt fictif. — Les magasins généraux et 
les salles de ventes publiques peuvent être formés spécialement 
pour une ou plusieurs marchandises.

Art. 8. Les tarifs établis par les exploitants afin de fixer la
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rétribution due pour le magasinage, la manutention, la location 
de la salle, la vente et généralement pour les divers services 
qui peuvent être rendus au public, doivent être imprimés et 
transmis, avant l’ouverture des établissements, au directeur de 
l’intérieur et à la chambre de commerce. — Tous les change
ments apportés aux tarifs doivent être annoncés à l’avance par 
des affiches et communiqués au directeur de l’intérieur et à la 
chambre dê commerce. Si ces changements ont pour objet de 
relever les tarifs, ils ne deviennent exécutoires que trois mois 
après qu’ils ont été annoncés et communiqués comme il vient 
d’être dit. — La perception des taxes doit avoir lieu indistincte
ment et sans aucune faveur.

Art. 12. Les propriétaires ou exploitants de magasins et de 
salles de ventes publiques qui veulent céder leur établissement 
sont tenus d’en faire d’avance la déclaration au directeur de 
l’intérieur et de faire connaître le nom du cessionnaire.

Art. 14. Dans le cas où un courtier est requis pour l’estima
tion des marchandises, il n’a droit qu’à une vacation dont la 
quotité est fixée, pour chaque localité, par le gouverneur en 
conseil privé, sur la proposition du directeur de l’intérieur, 
après avis du tribunal de commerce.

Art. 25. Les lots ne peuvent être, d’après l’évaluation ap
proximative et selon le cours moyen des marchandises, au- 
dessous de cinq cents francs. — Ce minimum peut être élevé 
ou abaissé dans chaque localité, pour certaines classes de mar
chandises, par arrêté du gouverneur pris en conseil privé, sur 
le rapport du directeur de l’intérieur, après avis de la chambre 
de commerce.

1er mal 18611
DÉCRET qui modifie l’article 85 du décret du 31 mai 

1862 sur la comptabilité publique.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 1491, n. 15118.)

Art. 1er. L’article 85 du décret du 31 mai 1862 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. Décr. 31 mai 1862, art. 85.)

15 juin 1861
DÉCRET qui fixe la tare légale sur certaines 

marchandises.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 1499, n. 15216.)

Art. 1er. La tare légale sur les marchandises ci-après est fixée 
ainsi qu’il suit : — Café en sacs ou en balles; 1 1/2 p. 100. 
— Cacao en sacs ou en balles; 1 1/2 p. 100. — Cannelle en 
sacs ou en balles : sous simple emballage; 4 p. 100. Sous double 
emballage, 5 p. 100. — Indigo : Suron; 10 p. 100. — Caisses 
ou futailles renfermant un suron; 22 p. 100. —Piment, poivre 
ou cubèbe en sacs ou en balles; 2 p. 100.

-y F. L. 13 juin 1866.

2» juin 1861
LOI sur la révision des procès criminels 

et correctionnels.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1503, n. 15255.)

Art. 1er. Les articles 442, 444, 445, 446 et 447 du Code 
d’instruction criminelle sont abrogés et remplacés par les arti
cles suivants : (V. G. instr. crim., art. 442, 444, 445, 446, 
447.)

11 juillet 1861
LOI sur le régime commercial de l’Algérie.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1509, n. 15307.)

F. L. 29 déc. 1884, art. 10; 28 déc. 1895, art. 11, 13; 
Décr. 16 janv. 1896.

*20 juillet 1861

SÈNA TUS-CONSULTE relatif au mariage des étran
gers immigrants dans les colonies de la Guadeloupe, 
de la Martinique et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 11® S., B, 1511, n. 15317.)

Art. 1er. Les étrangers immigrants, d’origine inconnue ou 
appartenant à des pays dans lesquels la famille civile n'est pas 
constituée, peuvent être admis à contracter mariage dans les co
lonies de la Guadeloupe, de. la Martinique et de la Réunion, 
avec l’autorisation du gouverneur en conseil privé.

2. Les publications préalables à l’autorisation sont affichées 
devant la porte du bureau de l’état civil et suffisent, dans tous 
les cas, pour la régularité des mariages.

3. Il est justifié des conditions d’âge, de célibat et de veu
vage, exigées par les articles 144 et 147 du Code Napoléon, au 
moyen de pièces dont le conseil privé apprécie la valeur et l’au
thenticité, et, à défaut de pièces, par un acte de notoriété dressé 
sur les lieux en la forme ordinaire.

4. Les étrangers immigrants appartenant à des Etats dans 
lesquels la famille civile est constituée, sont admis à contracter 
mariage dans les colonies de la Guadeloupe, de la Martinique 
et de la Réunion, lorsqu’étant mineurs et sous puissance de pa
rents, ils justifient de leur capacité à contracter mariage et du 
consentement de leurs parents, suivant les règles de leur statut 
personnel.

5. Les immigrants indiqués dans l’article 4 sont encore admis 
à contracter mariage lorsqu’étant majeurs et n'étant pas sous la 
puissance d’autrui, ils produisent un acte de notoriété consta
tant leur âge, leur aptitude et l’impossibilité où ils sont de rap
porter soit le consentement, soit la preuve du décès de leurs as
cendants.

6. Dans le cas où les immigrants sont dépourvus de ressources 
et où ils sont, par ce fait, dans l’impossibilité de se procurer 
les pièces nécessaires à la célébration de leur mariage, ils peu
vent obtenir le bénéfice de la loi du 10 décembre 1850 sur le 
mariage des indigents.

7. Le gouverneur règle, par des arrêtés pris en conseil privé, 
tout ce qui se rattache à l’exécution du présent sénatus-consulte.

-> F. L. 10 déc. 1850.

22 juillet 1861

LOI relative à la contrainte par corps.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 1508, n. 15306.)

Art. 1er. La contrainte par corps est supprimée en matière 
civile, commerciale et contre les étrangers. (F. Décr. 6 déc. 
1869; 15 sept. 1871.)

2. Elle est maintenue en matière criminelle, correctionnelle 

et de simple police. (F. Décr. 6 déc. 1869.)
3. Les arrêts, jugements et exécutoires portant condamnation, 

au profit de l’Etat, à des amendes, restitutions et dommages-inté
rêts en matière criminelle, correctionnelle et de police, ne peu
vent être exécutés par la voie de la contrainte pai corps que cinq 
jours après le commandement qui est fait aux condamnés, à la re

quête du receveur de l’enregistrement et des domaines. ... -fil 
Dans le cas où le jugement de condamnation n'a pas été précé
demment signifié au débiteur, le commandement porte en tete 
un extrait de ce jugement, lequel contient le nom des parties e 
le dispositif. — Sur le vu du commandement et sur la demand 
du receveur de l'enregistrement et des domaines, le procureur 
impérial adresse les réquisitions nécessaires aux agents de a 
force publique et aux autres fonctionnaires chargés de^lexec 
tion des mandements de justice. — Si le débiteur est détenu, 
recommandation peut être ordonnée immédiatement après la uo 

tification du commandement.
4. Les arrêts et jugements contenant des condamnations 

faveur des particuliers pour réparations de crimes, délits ou c ^ 
traventions commis à leur préjudice sont, à leur diligence, 
gnifiés et exécutés suivant les mêmes formes et voies de c 
trainte que les jugements portant des condamnations au P* 

de l'Etat.
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5 Les dispositions des articles qui précèdent s’étendent au 

cas où les condamnations ont été prononcées par les tribunaux 
civils au profit d’une partie lésée, pour réparation d’un crime, 
d’un délit ou d’une contravention reconnus par la juridiction

criminelle.
6. Lorsque la contrainte a lieu a la requete et dans 1 interet 

des particuliers, ils sont obligés de pourvoir aux aliments des 
détenus; faute de provision, le condamné est mis en liberté. — 
La consignation d’aliments doit être effectuée d'avance pour 
trente jours au moins; elle 11e vaut que pour des périodes en
tières de trente jours. — Elle est, pour chaque période, de 
45 francs à Paris, de 40 francs dans les villes de cent mille 
âmes et de 35 francs dans les autres villes.

7. Lorsqu’il y a lieu à élargissement faute de consignation 
d’aliments, il suffit que la requête présentée au président du tri
bunal civil soit signée par le débiteur détenu et par le gardien 
de la maison d’arrêt pour dettes, ou même certifiée véritable par 
le gardien si le détenu ne sait pas signer. — Cette requête est 
présentée en duplicata : l’ordonnance du président, ainsi rendue 
par duplicata, est exécutée sur l’une des minutes qui reste entre 
les mains du gardien ; l’autre minute est déposée au greffe du 

tribunal et enregistrée gratis.
8. Le débiteur élargi faute de consignation d’aliments ne peut 

plus être incarcéré pour la même dette.
9. La durée de la contrainte par corps est réglée ainsi qu’il 

suit : —De deux jours à vingt jours, lorsque l’amende et les 
autres condamnations n’excèdent pas 50 francs; —De vingt 
jours à quarante jours, lorsqu’elles sont supérieures à 50 francs 
et qu’elles 11’excèdent pas 100 francs; — De quarante jours à 
soixante jours, lorsqu’elles sont supérieures à 100 francs et 
qu’elles n’excèdent pas 200 francs; — De deux mois à quatre 
mois, lorsqu’elles sont supérieures à 200 francs et qu’elles 
n’excèdent pas 500 francs; — De quatre mois à huit mois, 
lorsqu’elles sont supérieures à 500 francs et qu’elles n’excè
dent pas 2,000 francs ; — D’un an à deux ans, lorsqu’elles 
s’élèvent à plus de 2,000 francs. — En matière de simple 
police, la durée de la contrainte par corps ne pourra excéder 
cinq jours.

10. Les condamnés qui justifient de leur insolvabilité, sui
vant l’article 420 du Code d’instruction criminelle, sont mis en 
liberté après avoir subi la contrainte pendant la moitié de la 
durée fixée par le jugement.

11. Les individus contre lesquels la contrainte a été pro
noncée peuvent en prévenir ou eu faire cesser l’effet, en fournis
sant une caution reconnue bonne et valable. — La caution est 
admise, pour l’Etat, par le receveur des domaines; pour les 
particuliers, par la partie intéressée; en cas de contestation, 
e|le est déclarée, s’il y a lieu, bonne et valable par le tribunal 
«vil de l’arrondissement. — La caution doit s’exécuter dans le 
lnois, à peine de poursuites.

12. Les individus qui ont obtenu leur élargissement 11e peu
vent plus être détenus ou arrêtés pour condamnations pécu- 
waires antérieures, à moins que ces condamnations n’entraînent, 
Par leur quotité, une contrainte plus longue que celle qu’ils ont 

I le et fini, dans ce dernier cas, leur est toujours comptée pour 
a durée de la nouvelle incarcération.

13. Les tribunaux ne peuvent prononcer la contrainte par 
/o.vps contre les individus âgés de moins de seize ans accomplis

époque des faits qui ont motivé la poursuite.
14. Si le débiteur a commencé sa soixantième année, la con- 

ainte par corps est réduite à la moitié de la durée fixée par le 
gement, sans préjudice des dispositions de l’article 10.

au ^ ne Peut être prononcée ou exercée contre le débiteur 
frè'^r°^ ' (*e son conjoint; 2° de ses ascendants, descendants,
0û\es ou sœurs; 3°de son oncle ou de sa tante, de son grand’- 
son 6 °U Sa 81'au(l tante, de son neveu ou de sa nièce, de 
deg ?etlt'ueveu ou de sa petite nièce, ni de ses alliés au même

ffienf • C0ll*'la'nt(! pur corps ne peut être exercée simultaué- 

reutesCOlltre mari et la femme, même pour des dettes diffé-

ceui-s d^r Wbunaux peuvent, dans l’intérêt des enfants mi- 
Peuda T débiteur, et Par le jugement de condamnation, surseoir, 
corps Une auu®e au Plus, à l’exécution de la contrainte par

graphe ierS ait^es 120 (F. ancien art. 120) et 355, para- 
cret du 1J ^0(^e d’instruction criminelle, 174 et 175 du dé
abrogés ° sur los fra*8 (le justice criminelle, sont

eu ce qui concerne la contrainte par corps. (Remis en

vigueur par l’art. 2, L. 19 déc. 1871.) — Sont également 
abrogées, en ce qu’elles ont de contraire à la présente loi, toutes 
les dispositions des lois antérieures ; néanmoins il n est pas dé
rogé aux articles 80, 157, 171, 189, 304, 355, paragraphes 2 
et 3, 452, 454, 456 et 522 du Code d’instruction criminelle. 
— Le titre XIII du Code forestier et le titre VII de la loi sur la 
pêche fluviale sont aussi maintenus et continuent d’être exécutés 
en ce qui n’est pas contraire à la présente loi. — En matière 
forestière et de pêche fluviale, lorsque le débiteur ne fait pas 
les justifications de l’article 420 du Code d instruction crimi
nelle, la durée de la contrainte par corps est fixée par le juge
ment, dans les limites de huit jours à six mois.

19. Les dispositions précédentes sont applicables à tous ju
gements et cas de contrainte par corps antérieurs à la présente 

loi.

-> F. Décr. 18 juin 1811, art. 174; 27 juill. 1867; L. 
19 déc. 1871, qui abroge le 2® paragraphe de l’art. 3; Décr. 
13 janv. 1888; 27 juin 1891; 12 août 1891; 24 juill. 1893; 

3 sept. 1893.

24 juillet 1861

LOI sur les sociétés.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 1513, n. 15328.)

Titre Ier. — Des sociétés en commandite par actions.
Art. 1®®. (Ainsi modifié, L. 1er août 1893.) Les sociétés en 

commandite ne peuvent diviser leur capital en actions ou cou
pures d’actions de moins de 25 francs lorsque le capital n’excède 
pas 200,000 francs, de moins de 100 francs lorsque le capital 
est supérieur à 200,000 francs. — Elles ne peuvent être défi
nitivement constituées qu’après la souscription de la totalité du 
capital et le versement en espèces, par chaque actionnaire, du 
montant des actions ou coupures d’actions souscrites par lui, 
lorsqu’elles n’excèdent pas 25 francs, et du quart au moins des 
actions lorsqu'elles sont de 100 francs et au-dessus. Cette sous
cription et ces versements sont constatés par une déclaration du 
gérant dans un acte notarié. — A cette déclaration sont annexés 
la liste des souscripteurs, l’état des versements effectués, l’un 
des doubles de l’acte de société, s’il est sous seing privé, et une 
expédition s’il est notarié et s’il a été passé devant un notaire 
autre que celui qui a reçu la déclaration. — L’acte sous seing 
privé, quel que soit le nombre des associés, sera fait en double 
original, dont l’un sera annexé, comme il est dit au paragraphe 
qui précède, à la déclaration de souscription du capital et de 
versement du quart, et l’autre restera déposé au siège social.

2. Les actions ou coupons d’actions sont négociables après le 

versement du quart.
3. (Ainsi modifié, L. Ier août 1893.) Les actions sont nomi

natives jusqu’à leur entière libération. Les actions représentant 
des apports devront toujours être intégralement libérées au mo
ment de la constitution de la société. — Ces actions ne peuvent 
être détachées de la souche et ne sont négociables que deux ans 
après la constitution définitive de la société. — Pendant ce temps, 
elles devront, à la diligence des administrateurs, être frappées 
d’un timbre indiquant leur nature et la date de cette constitu

tion. — d ajouté, L. 9 juill. 1902.) Ces prescriptions et ces 
prohibitions ne sont pas applicables au cas de fusion de sociétés 
anonymes ayant plus de deux ans d’existence, soit par absorp
tion de ces sociétés par l’une d’entre elles, soit par la création 
d’une société anonyme nouvelle englobant les sociétés préexis
tantes.— Les titulaires, les cessionnaires, intermédiaires et les 
souscripteurs sont tenus solidairement du montant de 1 action. 
— Tout souscripteur ou actionnaire qui a cédé son titre cesse, 
deux ans après la cession, d’être responsable des versements non 

encore appelés. (F. Décr. 22 janv. 1868, art. 3.)
4. Lorsqu’un associé fait un apport qui 11e consiste pas en 

numéraire, ou stipule à son profit des avantages particuliers, la 
première assemblée générale fait apprécier la valeur de 1 apport 
ou la cause des avantages stipulés. — La société n’est définiti
vement constituée qu’après l’approbation de l’apport ou des 
avantages, donnée par une autre assemblée gonéiale, apiès 
une nouvelle convocation. — La seconde assemblée générale 11e 
pourra statuer sur l’approbation de l’apport ou des avantages 
qu’après un rapport qui sera imprime et tenu a la disposition 
des actionnaires, cinq jours au moins avant la reunion de cette
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assemblée. — Les délibérations sont prises par la majorité des 
actionnaires présents. Cette majorité doit comprendre le quart 
des actionnaires et représenter le quart du capital social en nu
méraire.—Les associés qui ont fait l’apport ou stipulé des avan
tages particuliers soumis à l’appréciation de l’assemblée n’ont 
pas voix délibérative. A défaut d’approbation, la société reste 
sans effet à l’égard de toutes les parties. — L’approbation ne 
fait pas obstacle à l’exercice ultérieur de l’action qui peut être 
intentée pour cause de dol ou de fraude. — Les dispositions du 
présent article relatives à la vérification de l’apport qui ne con
siste pas en numéraire ne sont pas applicables au cas où la so
ciété à laquelle est fait ledit apport est formée entre ceux seu
lement qui en étaient propriétaires par indivis.

5. Un conseil de surveillance, composé de trois actionnaires 
au moins, est établi dans chaque société en commandite par ac
tions. — Ce conseil est nommé par l’assemblée générale des ac
tionnaires immédiatement après la constitution définitive de la 
société et avant toute opération sociale. — Il est soumis à la 
réélection aux époques et suivant les conditions déterminées par 
les statuts. — Toutefois, le premier conseil n’est nommé que 
pour une année.

6. Ce premier conseil doit, immédiatement après sa nomina
tion, vérifier si toutes les dispositions contenues dans les articles 
qui précèdent ont été observées.

7. Est nulle et de nul effet à l’égard des intéressés toute so
ciété en commandite par actions constituée contrairement aux 
prescriptions des articles 1, 2, 3, 4 et 5 de la présente loi.
— Cette nullité ne peut être opposée aux tiers par les associés.

8. Lorsque la société est annulée, aux termes de l’article pré
cédent, les membres du premier conseil de surveillance peuvent 
être déclarés responsables, avec le gérant, du dommage résul
tant, pour la société ou pour les tiers, de l’annulation de la so
ciété. — La même responsabilité peut être prononcée contre 
ceux des associés dont les apports ou les avantages n’auraient 
pas été vérifiés et approuvés conformément à l’article 4 ci-dessus.

— (Paragraphes ajoutés, L. août 1893.) L’action en nullité 
de la société ou des actes et délibérations postérieures à sa con
stitution n'est plus recevable lorsque, avant l’introduction de la 
demande, la cause de nullité a cessé d’exister. L’action en res
ponsabilité, pour les faits dont la nullité résultait, cesse égale
ment d’être recevable lorsque, avant l’introduction de la de
mande, la cause de nullité a cessé d’exister et, en outre, que 
trois ans se sont écoulés depuis le jour où la nullité était en
courue. — Si, pour couvrir la nullité, une assemblée générale 
devait être convoquée, l’action en nullité ne sera plus recevable 
à partir de la date de la convocation régulière de cette assem
blée. — Les actions en nullité contre les actes constitutifs des 
sociétés sont prescrites par dix ans. — Cette prescription ne 
pourra, toutefois, être opposée avant l’expiration des dix années 
qui suivront la promulgation de la présente loi.

9. Les membres du conseil de surveillance n’encourent au
cune responsabilité en raison des actes de la gestion et de leurs 
résultats. — Chaque membre du conseil de surveillance est res
ponsable de ses fautes personnelles, dans l’exécution de son 
mandat, conformément aux règles du droit commun.

10. Les membres du conseil de surveillance vérifient les 
livres, la caisse, le portefeuille et les valeurs de la société. — 
Us font, chaque année, à 1 assemblée générale, un rapport dans 
lequel ils doivent signaler les irrégularités et inexactitudes qu’ils 
ont reconnues dans leurs inventaires, et constater, s’il y a lieu, 
les motifs qui s opposent aux distributions des dividendes pro
posés par le gérant.—Aucune répétition de dividendes ne peut 
être exercée contre les actionnaires, si ce n’est dans le cas où la 
distribution en aura été faite en l’absence de tout inventaire ou 
en dehors des résultats constatés par 1 inventaire. — L’action en 
répétition, dans le cas où elle est ouverte, se prescrit par cinq ans,
à partir du jour fixé pour la distribution des dividendes. ... !

11. Le conseil do surveillance peut convoquer l’assemblée 
générale et, conformément à son avis, provoquer la dissolution 
de la société.

12. Quinze jours au moins avant la réunion de l’assemblée 
générale, tout actionnaire peut prendre par lui ou par un fondé 
de pouvoir, au siège social, communication du bilan, des inven
taires et du rapport du conseil de surveillance.

13. L émission d actions ou de coupons d’actions d’une so
ciété constituée contrairement aux prescriptions des articles 1,
^ et 3 de la présente loi, est punie d’une amende de 500 à 
10,000 francs. —Sont punis de la même peine : —Le gérant qui 
commence les opérations sociales avant l’entrée en fonctions du

conseil de surveillance ; — Ceux qui, en se présentant comme 
propriétaires d’actions ou de coupons d’actions qui ne leur ap
partiennent pas, ont créé frauduleusement une majorité factice 
dans une assemblée générale, sans préjudice de tous dommages-
intérêts, s’il y a lieu, envers la société ou envers les tiers;__
Ceux qui ont remis les actions pour en faire l’usage frauduleux.
— Dans les cas prévus par les deux paragraphes précédents, la 
peine de l’emprisonnement de quinze jours à six mois peut, en 
outre, être prononcée.

14. La négociation d’actions ou de coupons d’actions dont la 
valeur ou la forme serait contraire aux dispositions des arti
cles 1er, 2 et 3 de la présente loi, ou pour lesquels le verse
ment du quart n’aurait pas été effectué conformément à l’ar
ticle 2 ci-dessus, est punie d’une amende de 500 à 10,000 fr.
— Sont punies de la même peine toute participation à ces né
gociations et toute publication de la valeur desdites actions.

15. Sont punis des peines portées par l’article 405 du Code 
pénal, sans préjudice de l’application de cet article à tous les 
faits constitutifs du délit d’escroquerie : — 1° Ceux qui, par si
mulation de souscriptions ou de versements ou par publication, 
faite de mauvaise foi, de souscriptions ou de versements qui 
n’existent pas, ou de tous autres faits faux, ont obtenu ou tenté 
d’obtenir des souscriptions ou des versements; — 2° Ceux qui, 
pour provoquer des souscriptions ou des versements, ont, de 
mauvaise foi, publié les noms de personnes désignées, contrai
rement à la vérité, comme étant ou devant être attachées à la 
société à un titre quelconque; — 3° Les gérants qui, en l’ab
sence d’inventaires ou au moyen d’inventaires frauduleux, ont 
opéré entre les actionnaires la répartition de dividendes fictifs. 
Les membres du conseil de surveillance ne sont pas civilement 
responsables des délits commis par le gérant.

16. L’article 463 du Code pénal est applicable aux faits pré
vus par les trois articles qui précèdent.

17. Des actionnaires représentant le vingtième au moins du 
capital social peuvent, dans un intérêt commun, charger à leurs 
frais un ou plusieurs mandataires de soutenir, tant en deman
dant qu’en défendant, une action contre les gérants ou contre 
les membres du conseil de surveillance, et de les représenter, 
en ce cas, en justice, sans préjudice de l’action que chaque ac
tionnaire peut intenter individuellement en son nom personnel.

18. Les sociétés antérieures à la loi du 17 juillet 1856, et 
qui ne se seraient pas conformées à l’article 15 de cette loi, se
ront tenues, dans un délai de six mois, de constituer un conseil 
de surveillance, conformément aux dispositions qui précèdent.
— A défaut de constitution du conseil de surveillance dans 
le délai ci-dessus fixé, chaque actionnaire a le droit de faire 
prononcer la dissolution de la société.

19. Les sociétés en commandite par actions antérieures à la 
présente loi, dont les statuts permettent la transformation en 
société anonyme autorisée par le Gouvernement, pourront se 
convertir eir société anonyme dans les termes déterminés par le 
titre II de la présente loi, en se conformant aux conditions sti
pulées dans les statuts pour la transformation.

20. Est abrogée la loi du 17 juillet 1856.

Titre II. — Des sociétés anonymes.

21. A l’avenir, les sociétés anonymes pourront se former 
sans l’autorisation du Gouvernement. — Elles pourront, quel 
que soit le nombre des associés, être formées par un acte sous 
seing privé fait en double original. —Elles seront soumises aux 
dispositions des articles 29, 30, 32, 33, 34 et 36 du Code de 
commerce et aux dispositions contenues dans le présent titre.

22. Les sociétés anonymes sont administrées par un ou plu
sieurs mandataires à temps, révocables, salariés ou gratuits, pus 
parmi les associés. — Ces mandataires peuvent choisir parmi eux 
un directeur, ou, si les statuts le permettent, se substituer un 
mandataire étranger à la société et dont ils sont responsables 
envers elle.

23. La société ne peut être constituée si le nombre des asso
ciés est inférieur à sept.

24. Les dispositions des articles 1, 2, 3 et 4 de la présente 
loi sont applicables aux sociétés anonymes. — La déclaration 
imposée au gérant par l’article 1er est faite par les fondateurs 
de la société anonyme; elle est soumise, avec les pièces a 

1 appui, à la première assemblée générale, qui en vérifie la sl!1 
cérité.

25. Une assemblée générale est, dans tous les cas, con\o 
quée, à la diligence des fondateurs, postérieurement à l’acte qu
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constate la souscription du capital social et le versement du 
quart du capital, qui consiste en numéraire. Cette assemblée 
nomme les premiers administrateurs; elle nomme également, 
pour la première année, les commissaires institués par l’ar
ticle 32 ci-après. — Ces administrateurs ne peuvent être nommés 
pour plus de six ans : ils sont rééligibles, sauf stipulation con
traire. — Toutefois, ils peuvent être désignés par les statuts, 
avec stipulation formelle que leur nomination ne sera point sou
mise à l’approbation de l’assemblée générale. En ce cas, ils ne 
peuvent être nommés pour plus de trois ans. — Le procès- 
verbal de la séance constate l’acceptation des administrateurs et 
des commissaires présents à la réunion. — La société est con
stituée à partir de cette acceptation.

26. Les administrateurs doivent être propriétaires d’un 
nombre d’actions déterminé par les statuts. — Ces actions sont 
affectées en totalité à la garantie de tous les actes de la gestion, 
même de ceux qui seraient exclusivement personnels à l’un des 
administrateurs.—Elles sont nominatives, inaliénables, frappées 
d’un timbre indiquant l’inaliénabilité et déposées dans la caisse 
sociale.

27. Il est tenu, chaque année au moins, une assemblée géné
rale à l’époque fixée par les statuts. Les statuts déterminent le 
nombre d’actions qu’il est nécessaire de posséder, soit à titre de 
propriétaire, soit à titre de mandataire, pour être admis dans 
l’assemblée, et le nombre de voix appartenant à chaque action
naire, eu égard au nombre d’actions dont il est porteur. — 

(Disposition ajoutée, L. 1er août 1893.) Tous propriétaires d’un 
nombre d’actions inférieur à celui déterminé pour être admis 
dans l’assemblée pourront se réunir pour former le nombre né
cessaire et se faire représenter par l’un d’eux. — Néanmoins, 
dans les assemblées générales appelées à vérifier les apports, à 
nommer les premiers administrateurs et à vérifier la sincérité de 
la déclaration des fondateurs de la société, prescrite par le 
deuxième paragraphe de l’article 24, tout actionnaire, quel que 
soit le nombre des actions dont il est porteur, peut prendre part 
aux délibérations avec le nombre de voix déterminé par les sta
tuts, sans qu’il puisse être supérieur à dix.

*8. Dans toutes les assemblées générales, les délibérations 
sont prises à la majorité des voix. — U est tenu une feuille de 
presence ; elle contient les noms et domiciles des actionnaires et 
e nombre d’actions dont chacun d’eux est porteur. — Cette 
euule, certifiée par le bureau de l’assemblée, est déposée au 
*ege social et doit être communiquée à tout requérant, 

aut * ^6S assemM®es générales qui ont à délibérer dans les cas 
V(;rjes,(lue ceux qui sont prévus par les deux articles qui sui- 
sent’ ,jVent ®tre composées d’un nombre d’actionnaires repré- 

^ .an: le fiuurt au moins du capital social. — Si l’assemblée 
con .ra e,ne Surfit pas ce nombre, une nouvelle assemblée esl 
statut^1166 danS leS formes et avec les délais prescrits par les 
du r S’ 6t 6^e délibère valablement, quelle que soit la portion 

apital représenté par les actionnaires présents. " 
ap o ’ ^es assemblées qui ont à délibérer sur la vérification des 

sincé • V S,|U' Hcnnnation des premiers administrateurs, sur la 
du nav 6 116 *a déclaration faite par les fondateurs aux ternies 
uornbre'jp1*1^6 ^ de ^article 24, doivent être composées d’un 
Pdal so ' .aet*onnail'es représentant la moitié au moins du ca- 
seipée C1 , " ^e capital social, dont la moitié doit être repré- 
des amw!' *a v®r*dcalion de l’apport, se compose seulement 
uérale j1 S -nori S0U1U‘S a la vérification. — Si l’assemblée gé- 
ffloitié du 1,euait Pas U1‘ nombre d’actionnaires représentant la 
ti°u p j* o y * caPltal social, elle ne peut prendre qu’une délibéra- 
est convo1SO;re’ ^at's ce cas> Ulie nouvelle assemblée générale 
m°ius Uü^Ue?' Pe,ux avisJ publiés à huit jours d’intervalle, au 
devoir j11101s a 1 avance, dans l’un des journaux désignés pour 
les résoluLS amion<res lcgales) font connaître aux actionnaires 
et ccs réso^'r !,1'ovis°n'es adoptées par la première assemblée, 
vées par j. U l0Ils deviennent définitives si elles ont été approu- 
Daires renr ^°UYe^e assemblée, composée d’un nombre d’aetion-

31. lL esentant Je cinquième au moins du capital social, 
aux statuts assenddaes fini °nt à délibérer sur des modifications 
au delà du *U,SUr de* ProPesitions de continuation de la société 
terffle, ile erme, dx? P°U1’sa durée, ou de dissolution avant ce 
kicnientcrn’an. ieguljà‘’ement constituées et no délibèrent vala- 
naires renrése ^ e*l°s S0I|1 composées d’un nombre d’action-

32. L’asspmn1’1 ^a.moitié au moins du capital social. 
oonuniSSaire W . ee,. ?(';nérule annuelle désigne un ou plusieurs

assemblée «i!* , , ou non> chargés de faire un rapport à 
s°ciété, sur p, f•, e de l’année suivante sur la situation de la 

1 au el sur les comptes présentés par les admi

nistrateurs. — La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes est nulle, si elle n’a été précédée du rapport 
des commissaires. — A défaut de nomination des commissaires 
par l’assemblée générale, ou en cas d’empêchement ou de refus 
d'un ou de plusieurs des commissaires nommés, il est procédé 
à leur nomination ou à leur remplacement par ordonnance du 
président du tribunal de commerce du siège de la société, à la 
requête de tout intéressé, les administrateurs dûment appelés.

33. Pendant le trimestre qui précède l’époque fixée par les 
statuts pour la réunion de l’assemblée générale, les commissaires 
ont droit, toutes les fois qu’ils le jugent convenable dans l’in
térêt social, de prendre communication des livres et d’examiner 
les opérations de la société. — Us peuvent toujours, en cas 
d’urgence, convoquer l’assemblée générale.

34. Toute société anonyme doit dresser, chaque semestre, un 
état sommaire de sa situation active et passive. — Cet état esl 
mis à la disposition des commissaires. — U est, en outre, établi 
chaque année, conformément à l’article 9 du Code de commerce, 
un inventaire contenant l’indication des valeurs mobilières et 
immobilières et de toutes les dettes actives et passives de la so
ciété. — L’inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes 
sont mis à la disposition des commissaires le quarantième jour, 
au plus tard, avant l’assemblée générale. Us sont présentés à 
cette assemblée.

35. Quinze jours au moins avant la réunion de l’assemblée gé
nérale, tout actionnaire peut prendre, au siège social, communi
cation de l’inventaire et de la liste des actionnaires, et se faire 
délivrer copie du bilan résumant l’inventaire et du rapport des 
commissaires.

36. U est fait annuellement, sur les bénéfices nets, un prélè
vement d’un vingtième au moins, affecté à la formation d’un 
fonds de réserve. — Ce prélèvement cesse d’être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve a atteint le dixième du capital social.

37. En cas de perte des trois quarts du capital social, les ad
ministrateurs sont tenus de provoquer la réunion de l'assemblée 
générale de tous les actionnaires, à l’effet de statuer sur la ques
tion de savoir s’il y a lieu de prononcer la dissolution de la so
ciété. — La résolution de l’assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. — A défaut par les administrateurs de réunir 
l’assemblée générale, comme dans le cas où cette assemblée n’au
rait pu se constituer régulièrement, tout intéressé peut demander 
la dissolution de la société devant les tribunaux.

38. La dissolution peut être prononcée sur la demande de 
toute partie intéressée, lorsqu’un an s’est écoulé depuis l’époque 
où le nombre des associés est réduit à moins de sept.

39. L article 17 est applicable aux sociétés anonymes.
40. Il est interdit aux administrateurs de prendre ou de con

server un intérêt direct ou indirect dans une entreprise ou dans 
un marché fait avec la société ou pour son compte, à moins 
qu’ils n’y soient autorisés par l’assemblée générale. — U est. 
chaque année, rendu à l’assemblée générale un compte spécial 
de l’exécution des marchés ou entreprises par elle autorisés, 
aux termes du paragraphe précédent.

41. Est nulle et de nul effet à l’égard des intéressés toute so
ciété anonyme pour laquelle n’ont pas été observées les disposi
tions des articles 22, 23, 24 et 25 ci-dessus.

42. (Ainsi modifié, L. 1er août 1893.) Lorsque la nullité de 
la société ou des actes et délibérations a été prononcée aux 
termes de l’article précédent, les fondateurs auxquels la nullité 
est imputable et les administrateurs en fonctions au moment où 
elle a été encourue, sont responsables solidairement envers les 
tiers et les actionnaires du dommage résultant de cette annula
tion. — La même responsabilité solidaire peut être prononcée 
contre ceux des associés dont les apports ou les avantages n’au
raient pas été vérifiés et approuvés conformément à l’article 24. 
— (Paragraphe ajouté par la même loi.) L’action en nullité et 
celle en responsabilité en résultant sont soumises aux disposi
tions de l’article 8 ci-dessus.

43. L’étendue et les effets de la responsabilité des commis
saires envers la société sont déterminés d’après les règles géné
rales du mandat.

44. Les administrateurs sont responsables, conformément aux 
règles du droit commun, individuellement ou solidairement sui
vant les cas, envers la société ou envers les tiers, soit des infrac
tions aux dispositions de la présente loi, soit des fautes qu’ils 
auraient commises dans leur gestion, notamment en distribuant 
ou en laissant distribuer sans opposition des dividendes fictifs.

45. Les dispositions des articles 13, 14, 15 et 16 de la pré
sente loi sont applicables en matière do sociétés anonymes, sans
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distinction entre celles qui sont actuellement existantes et celles 
qui se constitueront sous l’empire de la présente loi. Les admi
nistrateurs qui, en l’absence d’inventaire ou au moyen d’inven
taires frauduleux, auront opéré des dividendes fictifs, seront 
punis de la peine qui est prononcée dans ce cas par le n° 3 de 
l’article 15 contre les gérants des sociétés en commandite. —
— Sont également applicables en matière de sociétés anonymes 
les dispositions des trois derniers paragraphes de l’article 10.

46. Les sociétés anonymes actuellement existantes conti
nueront à être soumises pendant toute leur durée aux disposi
tions qui les régissent. Elles pourront se transformer en sociétés 
anonymes dans les termes de la présente loi en obtenant l'auto
risation du gouvernement et en observant les formes prescrites 
pour les modifications de leurs statuts.

47. Les sociétés à responsabilité limitée pourront se con
vertir en sociétés anonymes dans les termes de la présente loi, 
en se conformant aux conditions stipulées pour la modification de 
leurs statuts. — Sont abrogés les articles 31, 37 et 40 du Code 
de commerce et la loi du 23 mai 1863 sur les sociétés à respon
sabilité limitée.

Titre III. — Dispositions particulières aux sociétés
A CAPITAL VARIABLE.

48. Il peut être stipulé, dans les statuts de toute société, que 
le capital social sera susceptible d’augmentation par des verse
ments successifs faits par les associés ou l’admission d’associés 
nouveaux, et de diminution par reprise totale ou partielle des 
apports effectués. — Les sociétés dont les statuts contiendront 
la stipulation ci-dessus seront soumises, indépendamment des rè
gles générales qui leur sont propres suivant leur forme spéciale, 
aux dispositions des articles suivants.

49. Le capital social ne pourra être porté par les statuts 
constitutifs de la société au-dessus de la somme de 200,000 fr.
— Il pourra être augmenté par des délibérations de l’assemblée 
générale, prises d'année en année ; chacune des augmentations 
ne pourra être supérieure à 200,000 francs.

50. Les actions ou coupons d’actions seront nominatifs, 
même après leur entière libération. Ils ne pourront être infé
rieurs à 50 francs ( F. infrà, art. 71). — Ils ne seront négo
ciables qu’après la constitution définitive de la société. — La 
négociation ne pourra avoir lieu que par voie de transfert sur 
les registres de la société, et les statuts pourront donner, soit 
au conseil d’administration, soit à l’assemblée générale, le droit 
de s’opposer au transfert.

51. Les statuts détermineront une somme au-dessous de la
quelle le capital ne pourra être réduit par les reprises des ap
ports autorisés par l’article 48. — Cette somme ne pourra être 
inférieure au dixième du capital social. — La société ne sera 
définitivement constituée qu’après le versement du dixième.

52. Chaque associé pourra se retirer de la société lorsqu’il 
le jugera convenable, à moins de conventions contraires et sauf 
l’application du paragraphe lor de l’article précédent. — Il 
pourra être stipulé que l’assemblée générale aura le droit de 
décider, à la majorité fixée pour la modification des statuts, que 
l’un ou plusieurs des associés cesseront de faire partie de la 
société. — L’associé qui cessera de faire partie de la société, 
soit par l’effet de sa volonté, soit par suite de décision de l’as
semblée générale, restera tenu, pendant cinq ans, envers les 
associés et envers les tiers, de toutes les obligations existant au 
moment de sa retraite.

53. La société, quelle que soit sa forme, sera valablement 
représentée en justice par ses administrateurs.

54. La société ne sera point dissoute par la mort, la retraite, 
l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés; 
elle continuera de plein droit entre les autres associés.

-> F. Décr. 22 janv. 1868, art. lor.

Titre IV. — Dispositions relatives a la publication
DES ACTES DE SOCIÉTÉ.

55. Dans le mois de la constitution de toute société commer
ciale, un double de l’acte constitutif, s’il est sous seing privé, 
ou une expédition, s’il est notarié, est déposé au greffe de la 
justice de paix et du tribunal de commerce du lieu dans lequel 
est établie la société. — A l’acte constitutif des sociétés en com
mandite par actions et des sociétés anonymes sont annexées : 
1° une expédition de l’acte notarié constatant la souscription du 
capital social et le versement du quart; 2° une copie certifiée 
des délibérations prises par l’assemblée générale dans les cas

prévus par les articles 4 et 24. — En outre, lorsque la société 
est anonyme, on doit annexer à l’acte constitutif la liste nomi
native, dûment certifiée, des souscripteurs, contenant les nom, 
prénoms, qualités, demeure et le nombre d’actions de chacun 
d’eux.

56. Dans le même délai d’un mois, un extrait de l’acte con
stitutif et des pièces annexées est publié dans l’un des journaux 
désignés pour recevoir les annonces légales. — Il sera justifié 
de l'insertion par un exemplaire du journal certifié par l’impri
meur, légalisé par le maire et enregistré dans les trois mois de 
sa date. — Les formalités prescrites par l’article précédent et 
par le présent article seront observées, à peine de nullité, à 
l’égard des intéressés; mais le défaut d’aucune d’elles ne pourra 
être opposé aux tiers par les associés.

57. L’extrait doit contenir les noms des associés autres que 
les actionnaires ou commanditaires, la raison de commerce ou 
la dénomination adoptée par la société et l’indication du siège 
social; la désignation des associés autorisés à gérer, adminis
trer et signer pour la société ; le montant du capital social et le 
montant des valeurs fournies ou à fournir par les actionnaires 
ou commanditaires, l’époque où la société commence, celle ou 
elle doit finir, et la date du dépôt fait aux greffes de la justice 
de paix et du tribunal de commerce.

58. L’ extrait doit énoncer que la société est en nom collectif 
ou en commandite simple, ou en commandite par actions, ou 
anonyme, ou à capital variable. — Si la société est anonyme, 
l’extrait doit énoncer le montant du capital social en numé
raire et en autres objets, la quotité à prélever sur les bénéfices 
peur composer le fonds de réserve. — Enfin, si la société est à 
capital variable, l’extrait doit contenir l’indication de la somme 
au-dessous de laquelle le capital social ne peut être réduit.

59. Si la société a plusieurs maisons de commerce situées 
dans divers arrondissements, le dépôt prescrit par l’article 55 
et la publication prescrite par l’article 56 ont lieu dans chacun 
des arrondissements où existent les maisons de commerce. — 
Dans les villes divisées en plusieurs arrondissements, le dépôt 
sera fait seulement au greffe de la justice de paix du principal 
établissement.

60. L’extrait des actes et pièces déposés est signé, pour les 
actes publics, par le notaire, et, pour les actes sous seing privé, 
par les associés en nom collectif, par les gérants des sociétés 
en commandite ou par les administrateurs des sociétés ano
nymes.

61. Sont soumis aux formalités et aux pénalités prescrites 
par les articles 55 et 56 : — Tous actes et délibérations ayant 
pour objet la modification des statuts, la continuation de la so
ciété au delà du terme fixé pour sa durée, la dissolution avant 
ce terme et le mode de liquidation, tout changement ou retraite 
d'associés et tout changement à la raison sociale. — Sont éga
lement soumises aux dispositions des articles 5(5 et 56 les déli
bérations prises dans les cas prévus par les articles 19, 37, 

46, 47 et 49 ci-dessus.
62. Ne sont pas assujettis aux formalités de dépôt et de 

publication les actes constatant les augmentations ou les dimi
nutions du capital social opérées dans les termes de l’article 48, 

ou les retraites d’associés, autres que les gérants ou admnns' 
trateurs, qui auraient lieu conformément à l’article 52.

63. Lorsqu’il s’agit d une société en commandite par actions 
ou d’une société anonyme, toute personne a le droit de prendre 

communication des pièces déposées aux greffes de la justice de 
paix et du tribunal de commerce, ou même de s’en faire déli
vrer à ses frais une expédition ou extrait par le greffier ou Pal 
le notaire détenteur de la minute. — Toute personne peut ega
lement exiger qu’il lui soit délivré au siège de la société une 
copie certifiée des statuts, moyennant payement d’une somme 
qui ne pourra excéder un franc. — Enfin, les pièces déposées 
doivent être affichées d’une manière apparente dans les bureaux 

de la société.
64. Dans tous les actes, factures, annonces, publications 

autres documents imprimés ou autographiés, émanés des socie 
anonymes ou des sociétés en commandite par actions, la de» 
mination sociale doit toujours être précédée ou suivie hume > 

tement do ces mots, écrits lisiblement en toutes lettres ■,oCt- 
anonyme ou Société en commandite par actions, et de 1 énonc 
tion du montant du capital social. — Si la société a use •e
faculté accordée par l’article 48, cette circonstance d°d .__

mentionnée par l’addition de ces mots : à capital variable-
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Toute contravention aux dispositions qui précèdent est punie 
d’une amende de 50 francs à 1000 francs.

65. Sont abrogées les dispositions des articles 42, 43, 44, 
45 et 46 du Code de commerce.

Titre V. — Des tontines et des sociétés d’assurances.
66. Les associations de la nature des tontines et les sociétés 

d’assurances sur la vie, mutuelles ou à primes, restent soumises 
à l’autorisation et à la surveillance du Gouvernement. — Les 
autres sociétés d’assurances pourront se former sans autorisa
tion. Un règlement d’administration publique déterminera les 
conditions sous lesquelles elles pourront être constituées. (F. 
Décr. 22 janv. 1868.)

67. Les sociétés d’assurances désignées dans le paragraphe 2 
de l’article précédent, qui existent actuellement, pourront se 
placer sous le régime qui sera établi par le règlement d’admi
nistration publique, sans l’autorisation du Gouvernement, en 
observant les formes et les conditions prescrites pour la modifi
cation de leurs statuts. (F. Décr. H^janv. 1868, art. 67.)

dispositions diverses (ajoutées L. 1er août 1893).

68. Quel que soit leur objet, les sociétés en commandite ou 
anonymes qui seront constituées dans les formes du Code de 
commerce ou de la présente loi seront commerciales et sou
mises aux lois et usages du commerce.

69. Il pourra être consenti hypothèque au nom de toute 
société commerciale, en vertu des pouvoirs résultant de son 
acte de formation, même sous seing privé, ou des délibérations 
ou autorisations constatées dans les formes réglées par > ledit 
acte. L’acte d’hypothèque sera passé en forme authentique, 
conformément à l’article 2127 du Code civil.

_ 70. Dans le cas où les sociétés ont continué à payer les inté
rêts ou dividendes des actions, obligations, ou tous autres titres 
remboursables par suite d’un tirage au sort, elles ne peuvent 
repeter ces sommes lorsque le titre est présenté au rembourse
ment.

71. Dans l’article 50, paragraphe 1er sont supprimés les 
mots : « lis ne pourront être inférieurs à 50 francs. »

fV- Décr. 22 janv. 1868; 30 déc. 1868; 21 août 1872; 
- août 1879, art. 7; L. 8 déc. 1883; 27 fév. 1892; 1« août 
1893; Décr. 3 sept. 1893; 21 mai 1896; 25 fév. 1897, art. 
-9; 20 juill. 1897, art. 3.
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LOI sur les conseils municipaux (1). 

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1513, n. 15329.)

Titre Ier. — Des attributions des conseils municipaux.
ratioT f ^es conseils municipaux règlent, par leurs délibé- 
sition S’ri>*S a®a*res ci'aPrès désignées, savoir : — 1° Les acqui- 
autres ** lmmt!Lddcs> lorsque la dépense, totalisée avec celle des 
pas le jjpTuisitions déjà votées dans le même exercice, ne dépasse 
condit’ 1XI^IUe c'es revenus ordinaires de la commune ; — 2° Les 
à la e10" **eS ^aux a ^°Ter ^es nia'sous et bâtiments appartenant 
huit anmmune> Pourvu que la durée du bail ne dépasse pas dix- 
tions et ^ ^6S pr°iets> Plaus et devis de grosses répara- 

Projets t en*relaen> lorsque la dépense totale afférente à ces 
mêmeV aUX aulres projets de la même nature, adoptés dans le 
naires (jXe,rcice> ne dépasse pas le cinquième des revenus ordi- 
mille fr a commune, ni, en aucun cas, une somme de cinquante 
les halle.I1Cf ’■ tar'!' des droits de place à percevoir dans
Permis ri ’ t01re.s el marchés ; — 5° Les droits à percevoir pour 
autres li(,<; s|al*0,meirient et de locations sur les rues, places et 
tarif deseUX dépendant du domaine public communal ; — 6» Le 
des bâti Concessi°us dans les cimetières; — 7° Les assurances 

communaux i — 8° L'affectation d’une propeiété 
encore ail»6 r Un serv*ce communal, lorsque cette propriété n’est 
Par les in?C 66 a.aucun service public, sauf les règles prescrites 
dons ou i0S Part*culières ; — 9° L’acceptation ou le refus de 
tation imm \ a,*l,s a *a commune sans charges, conditions ni alîec- 
à réclamai-0 ' p6’ *ors(lue ces dons et legs ne donnent pas lieu 

°n. En cas de désaccord entre le maire et le conseil

°“s donnons ce texte pour la ville de Paris.
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municipal, la délibération ne sera exécutoire qu’après approba
tion du préfet.

2. Lorsque le budget communal pourvoit à toutes les dépenses 
obligatoires et qu’il n’applique aucune recette extraordinaire aux 
dépenses, soit obligatoires, soit facultatives, les allocations por
tées audit budget par le conseil municipal pour des dépenses 
facultatives ne peuvent être ni changées ni modifiées par l’arrêté 
du préfet ou par le décret impérial qui règle le budget.

3. Les conseils municipaux peuvent voter, dans la limite du 
maximum fixé chaque année par le conseil général, des contribu
tions extraordinaires n’excédant pas cinq centimes pendant cinq 
années, pour en affecter le produit à des dépenses extraordinaires 
d’utilité communale. Ils peuvent aussi voter trois centimes extra
ordinaires exclusivement affectés aux chemins vicinaux ordi
naires. Les conseils municipaux votent et règlent par leurs déli
bérations les emprunts communaux remboursables sur les centimes 
extraordinaires votés comme il vient d’être dit au paragraphe 1er 
du premier article ou sur les ressources ordinaires quand l’amor
tissement en ce dernier cas ne dépasse pas douze années. — En 
cas de désaccord entre le maire et le conseil municipal, la déli
bération ne sera exécutoire qu’après approbation du préfet.

4. A l’avenir, les forêts et les bois de l’Etat acquitteront les 
centimes additionnels ordinaires et extraordinaires affectés aux 
dépenses des communes, dans la proportion de la moitié de leur 
valeur imposable, le tout sans préjudice des dispositions de l’ar
ticle 13 de la loi du 21 mai 1836, de l’article 3 de la loi du 
12 juillet 1865 et du paragraphe 2 de l’article 3 de la présente 
loi.

5. Les conseils municipaux votent, sauf approbation du pré
fet : — 1° Les contributions extraordinaires qui dépasseraient 
cinq centimes sans excéder le maximum fixé par le conseil géné
ral, et dont la durée ne serait pas supérieure à douze années ;
— 2° Les emprunts remboursables sur ces mêmes contributions 
extraordinaires ou sur les revenus ordinaires dans un délai excé
dant douze années.

6. L’article 18 de la loi du 18 juillet 1837 est applicable aux 
délibérations prises par les conseils municipaux en exécution des 
articles 1,2 et 3 qui précèdent; — L’article 43 de la même 
loi est applicable aux contributions extraordinaires et aux em
prunts votés par les conseils municipaux en exécution des 
articles 3 et 5.

7. Toute contribution extraordinaire dépassant le maximum 
fixé par le conseil général et tout emprunt remboursable sur res
sources extraordinaires, dans un délai excédant douze années, 
sont autorisés par décret impérial. — Le décret est rendu en 
Conseil d’Etat, s’il s’agit d’une commune ayant un revenu supé
rieur à cent mille francs. — Il est statué par une loi si la somme 
à emprunter dépasse un million ou si ladite somme, réunie au 
chiffre d’autres emprunts non encore remboursés, dépasse un 
million.

8. L’établissement des taxes d’octroi votées parles conseils 
municipaux, ainsi que les règlements relatifs à leur perception, 
sont autorisés par décrets impériaux rendus sur avis du Conseil 
d’Etat. — Il en sera de même en ce qui concerne : — 1° Les 
modifications aux règlements ou aux périmètres existants; — 
2° L’assujettissement à la taxe d’objtes non encore imposés dans 
le tarif local ; — 3» L’établissement ou le renouvellement d’une 
taxe sur des objets non compris dans le tarif général indiqué ci- 
après ; — 4° L’établissement ou le renouvellement d’une taxe 
excédant le maximum fixé par ledit tarif général.

9. Sont exécutoires, dans les conditions déterminées par l’ar
ticle 18 de la loi du 18 juillet 1837, les délibérations prises par 
les conseils municipaux, concernant : — 1“ La suppression ou 
la diminution des taxes d’octroi ; — 2° La prorogation des taxes 
principales d’octroi pour cinq ans au plus; — 3° L’augmenta
tion des taxes jusqu’à concurrence d’un décime, pour cinq ans 
au plus ; — Sous la condition toutefois qu’aucune des taxes ainsi 
maintenues ou modifiées n’excédera le maximum déterminé dans 
un tarif général qui sera établi, après avis des conseils généraux, 
par un règlement d’administration public, ou qu’aucune des
dites taxes ne portera sur des objets non compris dans ce tarif.
— Eu cas de désaccord entre le maire et le conseil muni
cipal, la délibération ne sera exécutoire qu’après approbation du 
préfet.

10. Sont exécutoires, sur l’approbation du préfet, lesdites 
délibérations ayant pour but : —La prorogation des taxes addi
tionnelles actuellement existantes; — L’augmentation des taxes
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principales au delà d’un décime ; — Dans les limites du maxi
mum des droits et de la nomenclature des objets fixés par le tarif 
général.

11. Les conseils municipaux délibèrent sur l’établissement 
des marchés d’approvisionnement dans leur commune. — Le 
paragraphe 3 de l’article 6 et le paragraphe 3 de l’article 41 de 
la loi du 10 mai 1838 sont abrogés en ce qui concerne lesdits 
marchés.

12. Les délibérations des commissions administratives des 
hospices, hôpitaux et autres établissements charitables commu
naux, concernant un emprunt, sont exécutoires en vertu d’un 
arrêté du préfet, sur avis conforme du conseil municipal, lorsque 
la somme à emprunter ne dépasse pas le chiffre des revenus ordi
naires de l’établissement et que le remboursement doit être effec
tué dans un délai de douze années. — Si la somme à emprunter 
dépasse ledit chiffre, ou si le délai de remboursement est supé
rieur à douze années, l’emprunt ne peut être autorisé que par 
un décret de l’Empereur. —Le décret d’autorisation est rendu 
dans la forme des règlements d’administration publique, si l’avis 
du conseil municipal est contraire ou s’il s’agit d’un établisse
ment ayant plus de cent mille francs de revenus. — L’emprunt 
ne peut être autorisé que par une loi, lorsque la somme à em
prunter dépasse cinq cent mille francs, ou lorsque ladite somme 
réunie au chiffre d’autres emprunts non encore remboursés, dé
passe cinq cent mille francs.

13. Les changements dans la circonscription territoriale des 
communes faisant partie du même canton sont définitivement 
approuvés par les préfets, après accomplissement des formalités 
prévues au titre 1“ de la loi du 18 juillet 1837, en cas de con
sentement des conseils municipaux et sur avis conforme du conseil 
général.— Si l’avis du conseil général est contraire, ou si les chan
gements proposés dans les circonscriptions communales modifient 
la composition d’un département, d’un arrondissement ou d’un 
canton, il est statué par une loi. — Tout autre changement 
dans la circonscription territoriale des communes sont autorisés 
par des décrets rendus dans la forme des règlëments d’adminis
tration publique.

14. La création des bureaux de bienfaisance est autorisée par 
les préfets, sur l’avis des conseils municipaux.

Titre II. — Dispositions concernant les villes
AYANT TROIS MILLIONS DE REVENUS.

15. Les budgets des villes et des établissements de bienfai
sance ayant trois millions au moins de revenus sont soumis à 
l’approbation de l’empereur, sur la proposition du ministre de 
l’intérieur.

16. Les traités à passer pour l’exécution, par entreprises, 
des travaux d’ouverture des nouvelles voies publiques et de tous 
autres travaux communaux déclarés d’utilité publique, dans les- 
dites villes, sont approuvés par décret rendu en Conseil d’Etat. 
— Il en est de même des traités portant concession, à titre exclu
sif ou pour une durée de plus de trente années, des grands 
services municipaux desdites villes, ainsi que des tarifs et traités 
relatifs aux pompes funèbres.

17. Les dispositions de la présente loi et celles de la loi du 
18 juillet 1837 et du décret du 25 mars 1852 qui sont encore 
en vigueur, sont applicables à l’administration de la ville de 
Paris et de la ville de Lyon. — Les délibérations prises par les 
conseils municipaux desdites villes, sur les objets énumérés dans 
les articles Ie1' et 9 de la présente loi, ne sont exécutoires, en 
cas de désaccord entre le préfet et le conseil municipal, qu’en 
vertu d’une approbation donnée par décret impérial. — Aucune 
imposition extraordinaire ne peut être établie dans ces villes, 
aucun emprunt ne peut être contracté par elles, sans qu’elles y 
soient autorisées par une loi. — 11 n’est pas dérogé aux disposi
tions spéciales concernant l’organisation des administrations 
de l’assistance publique, du mont-de-piété et de l’octroi de 
Paris.

Iitre III. Renouvellement des conseils municipaux.
18. A l’avenir, les conseils municipaux seront élus pour sept 

ans.

Titre IV. — Dispositions diverses.
,, 1® cas °d une commune sera divisée en sections pour

l’élection des conseillers municipaux, conformément à l’article 7 
de la loi du 5 mai 1855, la réunion des électeurs ne pourra avoir 
lieu avant le dixième jour, à compter de l’arrêté du préfet.

20. Les gardes champêtres sont chargés de rechercher, cha
cun dans le territoire pour lequel il est assermenté, les contra
ventions aux règlements de police municipale. Ils dressent des 
procès-verbaux pour constater ces contraventions.

21. Nul ne peut être maire ou adjoint dans une commune et 
conseiller municipal dans une autre commune.

22. La commission nommée en cas de dissolution d’un conseil 
municipal, conformément à l’article 13 de la loi du 5 mai 1855, 
peut être maintenue en fonctions pendant trois ans.

23. L’article 50 de la loi du 5 mai 1855 est abrogé. — Tou
tefois, dans les villes chefs-lieux de département ayant plus de 
quarante mille âmes de population, l’organisation du personnel 
chargé des services de la police est réglée, sur l’avis du conseil 
municipal, par un décret impérial, le Conseil d’Etat entendu.-— 
Les inspecteurs de police, les brigadiers, sous-brigadiers et agents 
de police sont nommés par le préfet, sur la présentation du 
maire. — Si un conseil municipal n’allouait pas les fonds exigés 
pour la dépense, ou n’allouait qu’une somme insuffisante, l’allo
cation nécessaire serait inscrite au budget par décret impérial, 
le Conseil d’Etat entendu.

24. Toutes les dispositions de lois antérieures demeurent abro
gées en ce qu’elles ont de contraires à la présente loi.

-> V. Décr. 8 août 1878; L. 5 avril 1884, art. 168, qui 
abroge cette loi à l’exception des art. 9 et 17: Décr. 27 mars 
1893.

21 juillet 1867

DECRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 
22 juillet 1867 sur la contrainte par corps.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1512, n. 15326.)

31 juillet 1867

DECRET qui rend applicable aux Établissements 
français de l’Océanie le décret du 27 janvier 1855 

sur l administration des successions et biens vacants 
dans les colonies de la Martinique, de la Guade
loupe et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1520, n. 15399.)

-> V. Décr. 27 janv. 1855 ; 14 mars 1890.

31 juillet 1867

LOI portant fixation du budget général des dépenses 
et des recettes ordinaires de l’exercice 1868.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1516, n. 15363.)

Titre Ier. — Budget ordinaire.

§ 2. — Impôts autorisés.

Art. 3. La perception du demi-décime établie par le paragra
phe 1er de l’article 3 de la loi du 8 juin 1864 continuera d’être 
effectuée, pour l'exercice 1868, sur tous les droits etproduits dont 
le recouvrement est confié à l’administration de l’enregistrement, 
autres que ceux mentionnés au paragraphe 1er de l’article 3 de 
la loi de finances du 18 juillet 1866. — L’article 13 de la loi 
du 23 juin 1857, relatif à la perception d’un deuxième décime 
sur les autres impôts indirects qui supportent le premier décime, 
continuera à recevoir son exécution pour le même exercice 

1868.

Titre IL — Budget des dépenses sur ressources 

SPÉCIALES.

16. Les impositions extraordinaires pour le traitement des 
gardes champêtres' seront votées conformément à l’article 42
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la loi du 18 juillet 1837 et porteront sur les quatre contribu

tions.

Titre V. — Moyens de service et dispositions diverses.

28. Les cautionnements des trésoriers-payeurs généraux et 
des receveurs particuliers des finances seront calculés d’après les 
bases ci-après : — Pour les trésoriers-payeurs généraux, six fois 
le montant de leurs émoluments de toute nature. — Pour les re
ceveurs particuliers, cinq fois le montant de leurs émoluments 
de toute nature. — Les comptables en fonctions dont le caution
nement serait inférieur à la somme résultant des bases indiquées 
ci-dessus ne seront astreints à verser le complément qu’en cas 

de changement de résidence. (F. Décr. 16 sept. 1867.)

30. Un décret rendu en la forme des règlements d’adminis
tration publique fixera le taux des rétributions que devront ac
quitter les candidats au diplôme institué par l’article 4 de la loi 
du 21 juin 1865 sur l’enseignement secondaire spécial, et les 
candidats au brevet de capacité institué par l’article 6 de la 

même loi.

-> Y. Décr. 22 juill. 1891.

25 août 1867
DÉCRET rendant applicable aux colonies de la Mar

tinique, de la Guadeloupe et de la Réunion la loi du 
14 juillet 1865 sur la mise en liberté provisoire. 

(Sirey, Lois annotées, 6e S., 1867, p. 199.)

Art. ler_ gont abrogés les articles 91, 94, 110, 113 à 126, 
206 et 613 du Code d’instruction criminelle rendu applicable 
aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réu
nion par les ordonnances des 19 décembre 1827 et 12 octobre 

1828.11s sont remplacés par les articles suivants : (F. G. inst. 
cr-> art. 110, 113, 119, 613.)

F. Ord. 19 nov. 1827; 12 oct. 1828; L. 9 sept. 1835; 
Béer. 13 fév. 1852; L. 17 juill. 1856; Décr. 7 1862;
2 nov. 1864 ; 14 juill. 1865.

16 septembre 1867
DÉCRET relatif aux cautionnements des trésoriers- 

payeurs généraux et des receveurs particuliers des 
finances.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1570, n. 15808.)

Art. ier_ Seront applicables, à partir du 1er octobre 1867, 
,es dispositions de l’article 28 de la loi du 31 juillet 1867,
^ après lesquelles les cautionnements des trésoriers-payeurs 
pneraux des finances doivent être fixés à six fois le montant de 
eurs émoluments de toute nature, et les cautionnements des re- 

ceveurs particuliers des finances à cinq fois le montant de leurs 
émoluments de toute nature. — A cet effet, il sera dressé, par 
es so*ns de notre ministre des finances, un état des cautionne- 
jeuts proportionnels aux émoluments de l’exercice 1866, lequel 

j a, servira à la fixation des cautionnements imposés, pour toute 
tahl ® de leurs fonctions dans la même résidence, aux comp- 
,es actuellement installés et à ceux qui seront nommés jus- 

D au7*0 juin 1868. — (Ainsi modifié, Décr. 22 juill. 1891.)
us es s*x premiers mois de chaque année, l’état des caution- 

uieT'ff S61a levis® et mis en rapport avec le total des émolu- 
ci s ,s et la moyenne des émoluments variables pendant les 
,ju|(.‘a,juées Précédentes, pour servir à la fixation, pour toute la 
me ,e de leurs fonctions dans la même résidence, des cautionne- 
ail,u;S des nouveaux comptables nommés du l01' juillet de chaque 
se e au a0 juin de l’année suivante. — Les cautionnements 
rieur e.U 8.0mmes rondes de mille francs ; les fractions supé- 
fi^Vmq cents francs seront élevées à mille francs; les 

2 °"s ultérieures seront négligées, 
ffui de*t06 0U’ concerne les receveurs des finances de la Corse, 

’ out temps, ont été soumis à des conditions spéciales,

les cautionnements de ces comptables sont fixés comme suit : — 
Pour le trésorier-payeur général de la Corse, à quatre-vingt 
quinze mille francs (95,000 fr.); — Pour le receveur particulier 
de Bastia, à vingt-quatre mille francs (24,000 fr.); — Pour le 
receveur particulier de Calvi, à huit mille francs (8,000 fr.); — 
Et pour les receveurs particuliers de Corte et de Sartène, à dix 
mille francs (10,000 fr.).

3. La moitié de chaque cautionnement devra appartenir en 
propre aux comptables, et elle ne pourra, dès lors, être grevée, 
en tout ou en partie, d’un privilège de second ordre. Cette dis
position ne sera toutefois applicable qu’aux comptables qui 
seront nommés ultérieurement et à ceux qui, étant actuellement 
en fonctions, seront appelés à une nouvelle résidence postérieure
ment au 30 septembre 1867. — L’autre moitié du cautionne
ment pourra être fournie par des tiers.

4. Les excédents des cautionnements à rembourser aux comp
tables en fonctions seront ordonnancées, savoir : ceux des tré
soriers généraux, sur la caisse centrale du Trésor public, et ceux 
des receveurs particuliers, sur la caisse du trésorier-payeur 
général de leur département ; ils seront payés soit à eux, soit à 
leurs ayants droit, sur la production des pièces justificatives 
exigées par les règlements en matière de remboursement de cau

tionnements.

-> F. L. 6 vent, an XIII.

30 octobre 1861
DÉCRET qui rend applicables aux colonies de la 

Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion : 
1° la loi du 20 mai 1863 sur l’instruction des fla
grants délits ; 2° la loi du 19 mars 1864 étendant 
aux notaires, aux greffiers et aux officiers ministé
riels destitués le bénéfice de la loi du 2 juillet 1852 

sur la réhabilitation des condamnés.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1543, n. 15601.)

F. Décr. 15 janv. 1853; L. 20 mai 1863; 19 mars 1864;
Décr. 18 nov. 1869.

18 décembre 1867
DÉCRET qui modifie l'article 479 du décret du 31 mai 

1862 portant règlement général sur la comptabilité 
publique.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1553, n. 15677.)

Art. lor. L’article 479 du décret du 31 mai 1862 est modifié 
ainsi qu'il suit : (F. Décr. 31 mai 1862, art. 479.)

ANNÉE 1868

15 janvier 1868
DÉ1GRET portant fixation du taux de 1 indemnité qui 

doit être allouée à chaque émigrant en cas de retard 
dans le départ du navire.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1567, n. 15778.)

->F. Décr. 14 mars 1894, qui le modifie.

22 janvier 1868
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour la constitution des sociétés d’assurances. 
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1568, n. 15787.)

Titre Ior. — Des sociétés anonymes d'assurances
A PRIMES.

Art. l«r. Les sociétés anonymes d’assurances à primes sont 
soumises aux dispositions des lois relatives à celle forme do
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société et, en outre, aux conditions ci-après déterminées. — 
Elles ne peuvent user des dispositions du titre III de la loi du 

24 juillet 4867, particulières aux sociétés h capital variable.
2. La société n est valablement constituée qu'après ie verse

ment d’un capital de garantie qui ne pourra, en aucun cas et 
alors même que le capital social est moindre de deux cent mille 
francs, être inférieur à cinquante mille francs.

3. L'article 3 de la loi du 24 juillet 1867. relatif à la con
version des actions au porteur, n’est applicable aux sociétés 
d assurances à primes que si le fonds de réserve est égal au 
moins à la partie du capital social non encore versée, et s’il a 
été intégralement constitué.

4. La société est tenue de faire annuellement un prélèvement 
d au moins 26 p. 100 sur les bénéfices nets pour former un fonds 
de reserve. Ce prélèvement devient facultatif lorsque le fonds de 
reserve est égal au cinquième du capital.

5. Les fonds de la société, à 1 exception des sommes néces
saires aux besoins du service courant, doivent être employés en 
acquisitions d’immeubles, en rentes sur l’Etat, bons du Trésor 
ou autres valeurs créées ou garanties par l’Etat, en actions de 
la banque de France, en obligations des départements et des 
communes, du Crédit foncier de France ou des compagnies fran
çaises de chemins de fer qui ont un minimum d’intérêt garanti 
par l’Etat.

6. Toute police doit faire connaître : — 1» Le montant du 
capital social; 2° La portion de ce capital déjà versée ou 
appelée, et, s’il y a lieu, la délibération par laquelle les actions 
auraient ete converties en actions au porteur; — 3» Le maximum 
que la compagnie peut, aux termes de ses statuts, assurer sur 
un seul risque, sans réassurance; — 4» Et, dans le cas où un 
meme capital couvrirait, aux termes des statuts, des risques de 
nature différente, le montant de ce capital et l’énumération de 
tous ces risques.

7. Tout assuré peut, par lui ou par un fondé de pouvoir 
prendre a toute époque, soit au siège social, soit dans les 
agences établies par la société, communication du dernier inven
taire. — Il peut également exiger qu’il lui en soit délivré une 
copie certifiée, moyennant le payement d’une somme qui ne neut 
exeéder un franc.

Titre IL — Des sociétés d’assurances mutuelles.

Section Ire. — De la constitution des sociétés 
et de leur objet.

8. Les sociétés d’assurances mutuelles peuvent se former soit 
par un acte authentique, soit par un acte sous seing privé fait 
en double original, quel que soit le nombre des signataires de 
l’acte.

9. Les projets de statuts doivent : — 1° Indiquer l’objet la 
durée, le siège, la dénomination de la société et la circonscrip
tion territoriale de ses opérations; — 2» Comprendre le tableau 
de classification des risques, les tarifs applicables à chacun 
d eux, et déterminer les formes suivant lesquelles ce tableau et 
ces tarifs peuvent être modifiés; — 3® Fixer le nombre d’adhé
rents et le minimum des valeurs assurées au-dessous desquels la 
société ne peut être valablement constituée, ainsi que la somme 
a valoir sur la contribution de la première année, qui devra être 
versee avant la constitution de la société.

10. Le texte entier des projets de statuts doit être inscrit 
sur toute liste destinée à recevoir les adhésions.

11. Lorsque les conditions ci-dessus ont été remplies, les
signataires de 1 acte primitif ou leurs fondés de pouvoir le con
statent par une déclaration devant notaire. — A cette déclara
tion sont annexés : 1° La liste nominative dûment certifiée
des adhérents, contenant leurs noms, prénoms, qualités et domi
ciles, et le montant des valeurs assurées par chacun d’eux;__
2° L’un des doubles de l’acte de société, s’il est sous sein» 
privé, ou une expédition, s’il est notarié et s'il a été passé de
vant un notaire autre que celui qui reçoit la déclaration;__
3° L'état des versements effectués.

12. La première assemblée générale, qui est convoquée à la 
diligence des signataires de l’acte primitif, vérifie la sincérité de 
la déclaration mentionnée aux articles précédents; elle nomme 
les membres (lu premier conseil d’administration; elle nomme 
egalement, pour la première année, les commissaires institués 
par 1 article 21 ci-après. — Les membres du conseil d'adminis- 
Iration ne peuvent être nommés pour plus de six ans; ils sont 
reeligibles, saut stipulation contraire. Toutefois, iis peuvent être

désignés par les statuts, avec stipulation formelle que leur no
mination ne sera pas soumise à l’assemblée générale • en ce 
cas, ils ne peuvent être nommés pour plus de trois ans! — rP 
procès-verbal de la séance constate l'acceptation des membres 
du conseil d’administration et des commissaires présents à la 
reunion. La société n est définitivement constituée qu’à nartir 
de cette acceptation. 1

13. Le compte des frais de premier établissement est apuré 
pai le conseil d administration et soumis à l’assemblée générale 
qui l’arrête définitivement et détermine le mode et l’époque dn 
remboursement. 1

Section IL — Administration des sociétés.
44. L administration peut être confiée à un conseil d’admi

nistration dont les statuts déterminent les pouvoirs. Les membres 
de ce conseil peuvent choisir parmi eux un directeur, ou, si les 
statuts le permettent, se substituer un mandataire étranger à la 
société et dont ils sont responsables envers elle. — L’adminis
tration peut également être confiée par les statuts à un directeur 
nomme par l’assemblée générale et assisté d'un eonseil d'admi
nistration. Les statuts déterminent, dans ce cas, les attributions 
respectives du directeur et du conseil.

15. Les membres du conseil d’administration doivent être 
p,iis parmi les sociétaires ayant la somme de valeurs assurées 
déterminée par les statuts.

16. Il est tenu chaque année au moins une assemblée géné- 
îale, à I époque fixée par les statuts. — Les statuts déterminent 
soit ie minimum de valeurs assurées nécessaire pour être admis 
a 1 assemblée, soit le nombre des plus forts assurés qui doivent 
la composer; ils règlent également le mode suivant lequel les 
sociétaires peuvent s’y faire représenter.

17. Dans toutes les assemblées générales, il est tenu une 
leuille de presence. Elle contient les noms et domiciles des 
membres présents. — Cette feuille, certifiée par le bureau de 
1 assemblée et déposée au siège social, doit être communiquée à 
tout requérant.

18. L’assemblée générale ne peut délibérer valablement que 
si elle réunit le quart au moins des membres ayant le droit d’y 
assister ; si elle ne réunit pas ce nombre, une nouvelle assemblée 
est convoquée dans les formes et avec les délais prescrits par les 
statuts, et elle délibère valablement, quel que soit le nombre 
des membres présents ou représentés.

19. L assemblée générale qui doit délibérer sur la nomina- 
ti°n des membres du premier conseil d’administration et sur la 
sincérité de la déclaration faite, aux termes de l’article 11, pat' 
les signataires de 1 acte primitif, doit être composée de la moitié 
au moins des membres ayant le droit d’y assister. — Si l’as
semblée générale ne réunit pas le nombre ci-dessus, elle ne peut 
prendre qu une délibération provisoire ; dans ce cas, une nou
velle assemblée générale est convoquée. Deux avis, publiés à 
nuit jours d intervalle, au moins un mois à l’avance, dans l’un 
des journaux désignés pour recevoir les annonces légales, font 
connaître aux sociétaires les résolutions provisoires adoptées par 
la première assemblée, et ces résolutions deviennent définitives 
si elles sont approuvées par la nouvelle assemblée, composée du 
cinquième au moins des sociétaires ayant le droit d’y assister.

20. Les assemblées qui ont à délibérer sur des modifications 
aux statuts ou sur des propositions de continuation de la société 
au delà du terme fixé pour sa durée, ou de dissolution avant ce 
terme, ne sont régulièrement constituées et ne délibèrent vala
blement qu autant qu’elles sont composées de la moitié au moins 
des sociétaires ayant le droit d’y assister. — Toute modification 
de statuts est portée à la connaissance des sociétaires dans Ie 
premier récépissé de cotisation qui leur est délivré.

21. L’assemblée générale annuelle désigne un ou plusieurs 
commissaires, sociétaires ou non, chargés de faire un rapport à 
I assemblée générale de Tannée suivante sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comjites présentés par l'adminis
tration. La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes est nulle si elle n’a élé précédée du rapport des 
commissaires. — A défaut de nomination des commissaires pal

assemblée générale, ou en cas d'empêchement ou de refus d un 

ou de plusieurs d’entre eux, il est procédé à leur nomination ou 
a leur remplacement par ordonnance du président du tribunal de 

première instance du siège de la société, à la requête de tout 
intéressé, les membres du conseil d administration dûment 
appelés.

22. Pendant ie trimestre qui précède l’époque fixée pat’
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-tatuts pour la réunion de l'assemblée générale, les commissaires 
ont droit, toutes les fois qu'ils le jugent convenable dans l'in
térêt de ia société, de prendre communication des livres et d’exa
miner les opérations de la société. Ils peuvent toujours, en cas 
d’urgence, convoquer l’assemblée générale.

23. Toute société doit dresser chaque semestre un état som- 
maire'de sa situation active et passive. —• Cet état est mis à la 
disposition des commissaires. — Il est, en outre, établi chaque 
année un inventaire ainsi qu’un compte détaillé des recettes et 
dépenses de Tannée précédente et du montant des sinistres. — 
Ces divers documents sont mis à la disposition des commissaires 
le quatrième jour au plus tard avant l’assemblée générale. Ils 
sont présentés à cette assemblée. — L’inventaire et le compte 
détaillé sont également adressés au ministre de T agriculture, du 
commerce et des travaux publies.

24. Quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée 
générale, tout sociétaire peut prendre, par lui ou par un fondé 
de pouvoir, au siège social, communication de l’inventaire et de 
la liste des membres composant l’assemblée générale, et se faire 
délivrer copie de ces documents.

Section III. — De la formation de Vengagement social.
25. Les statuts déterminent le mode et les conditions géné

rales suivant lesquels sont contractés les engagements entre la 
société et les sociétaires. Toutefois, les sociétaires auront indé
pendamment de foute disposition statutaire, le droit de se retirer 
tous les cinq ans, eu prévenant la société six mois d’avance dans 
la forme indiquée ci-après. Ce droit sera réciproque au profit de 
la société. Dans tous les cas où un sociétaire a le droit de 
demander la résiliation, il peut le faire soit par une déclaration 
au siège social ou chez l’agent local, dont il lui sera donné récé
pissé, soit par acte extrajudiciaire, soit par tout autre moyen 
indiqué dans les statuts. — Les statuts indiquent spécialement 
le mode suivant lequel se fait l’estimation des valeurs assurées, 
les conditions réciproques de prorogation ou de résiliation des 
contrats et les circonstances qui font cesser les effets desdits 
contrats.

26. Toute modification des statuts relative à la nature des 
risques garantis et au périmètre de la circonscription territo
riale donne de plein droit à chaque sociétaire la faculté de rési
lier son engagement. — Cette faculté doit être exercée par lui 
dans un délai de trois mois, à dater de la notification qui lui 

aura été faite, conformément à l’article 20.
, 27. Les statuts ne peuvent défendre aux sociétaires de se 
laive réassurer ou assurer par une autre compagnie. Ils peuvent 
seulement stipuler que la société sera immédiatement informée 
et aura le droit de notifier la résiliation du contrat.

28. Les polices remises aux assurés doivent contenir les cou- 
ditions spéciales de l'engagement, sa durée, ainsi que les clauses 

e résiliation et de tacite reconduction, s’il en existe dans les 
statuts. — La police constate, eu outre, la remise d’un exem- 
P aire contenant le texte entier des statuts.

Section IV. — Des charges sociales.
29. Les tarifs annexés aux statuts fixent, par degrés de 

sques^ Je maximum de la contribution annuelle dont chaque 
rtetaire est passible pour le payement des sinistres. - Ce 

^aximum constitue le fonds de garantie. — Les statuts peuvent 

Do r6l' (*Ue c*)a<lue sociétaire sera tenu de verser d’avance une 
V0'"J11 4e la contribution sociale pour former un fonds de pré- 

dau f6' montant 4e ce versement, dont le maximum est fixé 
généra?8 Statuts’ seia déterminé chaque année par l'assemblée

decl^' t *es. subits le stipulent ainsi, les indications du tableau 

<Û8tM Sl iCaki°a 110 *0|d Pas obstacle à ce que le conseil d’admi- 
à tout10U ^8m6lO0 juge soit de l’application de la classification
de riS(iue proposé à l’assurance, soit même de l’admissibilité

c ce risque.
rtmtril r°S s*'al,uts déterminent également le maximum de ia 
Pour 1 U lüU aauue**c fini peut être exigée do chaque sociétaire 
tr^- ,gestiou de la société. — La quotité do cotte con- 
üéuéraL ^ dxée tous les cinq ans au moins par l’assemblée 

1’assembl ' " 0*,ie décidé, soit par les statuts, soit par
allouée *0 ®0n01’ale> qu’uue somme fixe ou proportionnelle est 
, par limita à i i■ .• n.. i_:x/Par traité 

c*nq ans
à forfait à la direction. Ce traité est révisé 

prouvernw""1 ans au lu°ins. — L'acte qui l’autorise ou Cap- 
tei’unue on même temps, d'une manière précise, quels

sont les frais auxquels la somme allouée a pour objet de pour

voir.
32. Il peut être formé, dans chaque société d’assurances mu

tuelles, un fonds de réserve ayant pour objet de donner à la 
société les moyens de suppléer à l'insuffisance de la cotisation 
annuelle pour le payement des sinistres. — Le montant^ du 
fonds de réserve est fixé tous les cinq ans par l’assemblée géné
rale, nonobstant toute stipulation contraire insérée dans les 
statuts. — Le mode de transformation et l’emploi de ce fonds 
sont déterminés par les statuts, sauf application des disposi
tions suivantes : — Dans aucun cas, le prélèvement sur le fonds 
de réserve ne peut excéder la moitié de ce fonds pour un seul 
exercice. — En cas de dissolution de la société, l'emploi du 
reliquat du fonds de réserve est réglé par l'assemblée générale, 
sur la proposition des membres du eonseil d’administration, et 
soumis à l’approbation du ministre de l’agriculture, du com

merce et des travaux publics.
33. Les fonds de la société doivent être placés en rente sur 

l’Etat, bons du Trésor ou autres valeurs créées ou garanties par 
l’Etat, en actions de la Banque de France, en obligations des 
départements et des communes; du Crédit foncier de France ou 
des compagnies françaises de chemins de fer qui ont un mini
mum d’intérêt garanti par l’Etat. — Ces valeurs sont immatri

culées au nom de la société.

Section V. ™— Déclaration, estimation et payement 
des sinistres.

34. Les statuts déterminent le mode et les conditions de la 
déclaration à faire eu cas de sinistre par les sociétaires pour le 
règlement des indemnités qui peuvent leur être dues.

35. L’estimation des sinistres est faite par un agent de la 
société ou tout autre expert désigné par elle, contradictoirement 
avec le sociétaire ou avec un expert choisi par lui; en cas de 
dissidence, il en est référé à un tiers expert désigné, à défaut 
d’accord entre les parties, par le président du tribunal de pre
mière instance de l’arrondissement, ou, si les statuts 1 ont ainsi 
décidé, par le juge de paix du canton où le sinistre a eu lieu.

36. Dans les trois mois qui suivent l’expiration de chaque 
année, il est fait un règlement général des sinistres à la charge 
de l’année, et chaque ayant droit reçoit, s il y a lieu, le solde 

çle l’indemnité réglée à son profit.
37. En cas d’insuffisance du fonds de garantie et de la part 

du fonds de réserve déterminée par les statuts, 1 indemnité de 
chaque ayant droit est diminuée au centime le franc.

Section VI. — Dispositions relatives à la publication 
des actes de société.

38. Dans le mois de la constitution de toute société d’assu
rances mutuelles, une expédition de 1 acte notarié et de ses 
annexes est déposée au greffe de la justice de paix et, s il en 
existe, du tribunal civil du lieu où est établie la société. A 
cette expédition est annexée une copie certifiée des^ délibérations 
prises par l’assemblée générale, dans les cas prévus par 1 ar- 

tide 12.
39. Dans le même délai d’un mois, un extrait de l'acte con

stitutif et des pièces annexées est publié dans l’un des journaux 
désignés pour recevoir les annonces légales. 11 sera justifié de 
l’insertion par un exemplaire du journal certifié par l’imprimeur, 
légalisé par le maire et enregistré dans les trois mois de sa

date. ,
40. L’extrait doit contenir la dénomination adoptée par la 

société et l’indication du siège social, la désignation des per
sonnes autorisées à gérer, administrer et signer pour la société, 
le nombre d’adhérents et le minimum de valeurs assurées au- 
dessous desquels la société ne pouvait être valablement consti
tuée, l’époque où la société a commencé, celle où elle doit finir 
et la date du dépôt fait au greffe de la justice de paix et du tri
bunal de première instance. 11 indique également si la société 
doit ou non constituer un fonds de réserve. — L extrait des 
actes et pièces déposés est signé, pour los actes publics, par lu 
notaire, et, pour les actes sous seing privé, par les membres du 

conseil d’administration.
41. Sont soumis aux formalités ci-dessus prescrites tous actes 

et délibérations ayant pour objet la modification des statuts, la 
continuation do la société au delà du terme fixé par' les statuts, 
la dissolution avant ce terme et tout changement à la dénomi
nation, ainsi que la transformation de la société dans les condi
tions indiquées par l'article 67 de la loi du juillet 1867.
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42. Toute personne a le droit de prendre communication des 

pièces déposées au greffe de la justice de paix et du tribunal, ou 
même de s’en faire délivrer à ses frais expédition ou extrait par 
le greffier ou par le notaire détenteur de la minute. — Toute 
personne peut également exiger qu’il lui soit délivré, au siège 
de la société, une copie certifiée des statuts, moyennant paye
ment d’une somme qui ne pourra excéder un franc. — Enfin les 
pièces déposées doivent être affichées d’une manière apparente 
dans les bureaux de la société.

-> F. L. 24 juill. 1867; Décr. 30 déc. 1868.

5 février 1868
DR CRE T concernant les actes de notoriété à produire 

par les indigènes musulmans ou israélites et par les 
étrangers qui sollicitent leur naturalisation en 
Algérie.

{Bull, des Lois, 11e S., B. 1573, n. 15823.)

Art. 1er. Les actes de notoriété produits à l'appui des de
mandes de naturalisation sont délivrés en brevet et dispensés de 
1 homologation. Les actes de notoriété produits soit par les 
indigènes musulmans ou israélites, soit par les étrangers ayant 
préalablement justifié de leur indigence, sont visés pour timbre 
et enregistrés gratis.

2. Toutes les fois que l’époque de la naissance et la durée du 
séjour en Algérie peuvent être constatées devant le même juge de 
paix ou le même cadi, cette constatation est faite par un seul et 
même acte de notoriété.

3. Dans le cas prévu par le deuxième paragraphe de l’ar
ticle 1er du présent décret, les émoluments des greffiers des jus
tices de paix et ceux des cadis sont fixés à un franc pour chaque 
acte de notoriété.

4. Lorsque le demandeur en naturalisation ne justifie pas qu’il 
réside depuis une année au moins dans la localité où sa demande 
est formée, il en est référé par les juges de paix ou par les cadis 
au procureur impérial du ressort, au commandant de la subdivision 
ou du cercle, ou au chef du bureau arabe, suivant le territoire. 
— A la suite de ces communications et en exécution des ordres 
hiéi archiquement transmis, les actes de notoriété reçus au lieu 
de la résidence du demandeur peuvent être contrôlés par le juge 
de paix du dernier domicile de l’étranger ou par le cadi du der
nier domicile ou du lieu de naissance de l’indigène.

5. Si le demandeur en naturalisation n’a pas produit, devant 
le juge de paix ou le cadi de sa résidence, le nombre de témoins 
reglementaire, il peut y être suppléé à sa requête, par les ren
seignements du magistrat du lieu de sa naissance ou de son der
nier domicile, ainsi qu’il est dit à l’article 4.

-> F. Sén.-cons. 14 juill. 1865; Décr. 21 avril 1866.

8 février 1868
DECRET portant règlement pour les occupations tem

poraires de terrains nécessaires à l’exécution des 
travaux publics.

{Bull, des Lois, lie S., B. 1573, n. 15825.)

Art. 3. En cas d arrangement à l’amiable entre le propriétaire 
et 1 entrepreneur, ce dernier est tenu de présenter aux ingénieurs, 
toutes les fois qu il en est requis, le consentement écrit du pro
priétaire ou le traité qu’il a fait avec lui.

^....................Toutefois, s’il existe sur ce terrain des arbres frui
tiers ou de haute futaie qu’il soit nécessaire d'abattre, l’entrepre
neur est tenu de les laisser subsister jusqu’à ce que l’estimation 
en ait été faite dans les formes voulues par la loi. — En cas 
' , opposition de la part du propriétaire, l’occupation a lieu avec 
I assistance du maire ou de son délégué.

-> F. L. 29 déc. 1892.

8 février 1868
DÉCRET relatif à la récolte des herbes marines. 

{Bull, des Lois, 11e S. (supplément), B. 1395, n. 23119.)

Art. 1er. Les varechs ou goémons sont ainsi classés ; — 
10 Goémons de rive ; — 2° Goémons poussant en mer ; — 3» Goé
mons venant épaves à la côte. — Les goémons de rive sont ceux 
qui tiennent au sol et que l’on peut atteindre du pied aux basses 

mers d équinoxe ; — Les goémons poussant en mer, ceux qui, 
tenant aux fonds et aux rochers, ne peuvent être atteints du pied 
à la basse mer des marées d équinoxe ; — Les goémons-épaves, 
ceux qui, détachés par la mer, sont portés à la côte par le flot

2. {Ainsi modifié, Décr. 28 janv. 1890.) La récolte des goé
mons de rive appartient aux habitants des communes riveraines 
et aux propriétaires des terres cultivées situées dans ces com
munes, lesquels sont de nationalité française ou admis à domi
cile en France dans les conditions suivantes : tout habitant qui 
réside dans la commune depuis six mois a le droit de participer 
à cette récolte. Les propriétaires de terres cultivées situées dans 
les communes du littoral ont droit à la récolte des goémons de 
lixe sans être tenus de justifier du fait d’habitation, lorsque ces 
terres ont une contenance de quinze ares au moins et qu elles 
sont exploitées par eux. Cependant, pour les propriétés indivises 
ou communes, ce droit n’appartient qu’aux copropriétaires dont 
la part dans les terres cultivées faisant partie de la propriété 
totale est en surface de moins de quinze ares.

2 bis. Les propriétaires non habitants admis à la récolte doi
vent présenter leurs titres de propriété dûment enregistrés. Ils 
peuvent exercer leurs droits non seulement par eux-mêmes, mais 
de plus par leur conjoint et leurs enfants légitimes habitant avec 
eux. Toute autre personne employée par eux doit être habitante 
de la commune riveraine.

2 ter. Les personnes n’habitant pas les communes riveraines 
qui se^ trouveraient déchues en vertu des articles précédents 2 

et 2 bis du droit qu’elles possèdent de participer à la récolte, 
notamment celles qui sont propriétaires dans lesdites communes 
de parcelles d une contenance inférieure à quinze ares continue
ront à jouir de ce droit, mais seulement' à titre viager. Elles 
pourront l’exercer suivant les conditions prévues au § 2 de l’ar

ticle 2 bis. Dans tous les cas, ce droit viager n’existera que si 
les terres qui le confèrent sont cultivées et si les titres de pro
priété invoqués ont une date certaine antérieure à la promulga
tion du présent décret.

3. Les goémons attenant au sol dans l’intérieur des pêcheries 
à poissons appartiennent aux habitants des communes riveraines.

Les goémons poussant dans l’intérieur des parcs et dépôts à 
coquillages appartiennent aux détenteurs de ces établissements.

4. Deux coupes de goémon de rive peuvent être autorisées 
chaque année. •— Les époques et les jours consacrés à ces deux 
coupes sont fixés par 1 autorité municipale, qui en donne avis au 
commissaire du quartier de l’inscription maritime dans lequel est 
située la commune. — La coupe des goémons de rive ne peu! 
être opérée la nuit. — Les affiches apposées dix jours au moins 
à l’avance feront connaître le jour de l’ouverture de la récolte.
— L’autorité municipale est chargée, sous l’approbation du 
préfet du département, de régler par des arrêtés les mesures 
d ordre et de police relatives à l’enlèvement des goémons.

5. Les dispositions des règlements antérieurs portant défense 
de vendre les goémons de rive aux forains et de les transporter 
hors du territoire de la commune sont et demeurent abrogées.

6. La récolte ou coupe des goémons poussant en mer est per
mise le jour pendant toute l’année. — Elle ne peut être faite 
qu’au moyen de bateaux pourvus de rôles d’équipage. — Néan
moins, pour la récolte de ceux de ces goémons qui sont destinés 
aux besoins particuliers des cultivateurs, ces derniers et leurs 
valets de ferme peuvent, accidentellement, s’adjoindre aux équi
pages réguliers des bateaux, sans toutefois que leur noml» e 
excède deux individus par tonneau, non compris les hommes du 
bord.

T. Il est permis à toute personne de recueillir en tout temps 
les goémons venant épaves à la côte. — Les goémons épaves 
que la mer dépose dans l’intérieur des pêcheries, parcs et dé
pôts de coquillages appartiennent aux détenteurs de ces établis
sements.

8. Toutes les dispositions qui précèdent sont applicables aux 
diverses espèces d’herbes marines, quelle qu’en soit la dénomi 
nation, qui croissent dans la Manche et dans l’Océan.

4 mars 1868. 737— LOIS, DÉCRETS, etc. —

9. L’enlèvement des amendements marins et sables coquilliers 
ne peut avoir lieu que sur l’autorisation du préfet maritime, 
après avis du préfet du département. — S’il s’agit de l’extrac
tion des sables à bâtir, pierres et produits naturels autres que 
ceux qui sont considérés comme amendements marins, les au
torisations sont délivrées par le préfet du département, après 
avis du préfet maritime.

10. Sont et demeurent abrogées les dispositions des décrets 
antérieurs qui sont contraires au présent décret.

-> F. Ord. août 1681 ; Dccl. royale 30 mai 1731*; L. 9 janv. 
1852; Décr. 4 juill. 1853; 10 mai 1862; 19 fév. 1884; 
28 janv. 1890.

4 mars 1868
DÉCRET portant que les payeurs particuliers établis 

dans les villes de l’Algérie où réside un tribunal de 
première instance rempliront, vis-à-vis de la Caisse 
des Dépôts et consignations, les fonctions attribuées 
dans la métropole aux receveurs particuliers des 
finances.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1586, n. 15938.)

-> Y. Décr. 3 juill. 1816 ; 14 oct. 1851.

7 mars 1868
DECRET qui crée un emploi de lieutenant de juge 

près le tribunal de première instance de Nouméa 
(Nouvelle-Calédonie).

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1586, n. 15941.)

Art. l«'. Un emploi de lieutenant de juge est créé près le 
tribunal de première instance de Nouméa (Nouvelle-Calédonie).

2. Le lieutenant de juge remplira les fonctions de juge d’in- 
! metion attribuées au juge impérial près le tribunal de première 

de Nouméa par l’article 9 du décret du 28 novembre 
f . B remplacera, en outre, le juge impérial dans ses 
onctions, en cas d’empêchement de ce magistrat.

->F Décr. 28 nov. 1866.

î mars 1868
ÜECRET qui modifie celui du 25 juillet 1864 

Sllr l organisation judiciaire en Cochinchine. 
(B*dl. des Lois, 11° S., B. 1586, n. 15939.)

• Béer. 17 mai 1895, art. 28, qui vise l’art. 5, § 1er.

10 mars 1868
loncÙU V0NSEIL D’ÉTAT (section de T intérieur) 
étan'nant ^acceptation des dons et legs faits à des 

lssenients d’utilité publique et aux communes.
(Slrey, Lois annotées, 6° S., 1868, p. 278.)

^F- Béer. 28 déc. 1893.

T(yjg mars 1868
de iL^/fj f>-\rSE IL D’ÉTAT (sections de l’intérieur, 
relatif TT°n Bu^Éque et des cultes et des finances) 
par ies ,. fi1 .propriété des souscriptions recueillies 
QU la ’’a ' l1*es paroissiales pour la restauration 

°nstruction des églises et des presbytères. 
Ucy, Lois annotées, 6° S., 1868, p. 278.)

23 mai 1868.
18 mars 1868

DÉCRET portant réorganisation 
du conseil d’administration de la Nouvelle-Calédonie, 

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1586, n. 15943.)

->F. Ord. 27 août 1828; 22 août 1833; 26 fév. 1838; 
28 avril 1843; Décr. 14 janv. 1860; 28 nov. 1866.

21 mars 1868
DÉCRET portant organisation de juridictions mili

taires permanentes siégeant dans les possessions 
françaises de la Cochinchine.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1583, n. 15916.)

Art. 1er. La justice militaire maritime est rendue, dans les 
possessions françaises de la Cochinchine, par deux conseils de 
guerre et un conseil de révision permanents. — Ces conseils 
sont organisé* d’après les dispositions du livre Ier, titre Ier, cha
pitre Ier du Code de justice militaire pour l’armée de mer, sauf 
les modifications portées aux articles 3, 5, 7, 8 et 9 du décret 
susvisé du 21 juin 1858. (Abrogé, Décr. 4 oct. 1889.)

2. La compétence et la procédure sont réglées, pour ces con
seils, par les articles 10, il, 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20 du 
même décret. (Abrogé, Décr. 4 oct. 1889.)

3. Les dispositions pénales des Codes de justice militaire 
pour les armées de terre et de mer sont exécutoires dans les 
possessions françaises de Cochinchine.

->• F. G. just. milit., 9 juin 1857 et 4 juin 1858; Décr. 21 
juin 1858; 31 mars 1874; 4 oct. 1889; 28 avril 1897.

28 mars 1868
DÉCRET qui admet à jouir du bénéfice de l'article 24 

de la loi du 5 juin 1850 relative au timbre des actions 
dans les sociétés, etc., les sociétés, compagnies et en
treprises étrangères dont les titres sont cotés aux 
bourses françaises.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1582, n. 15904.)

Art. 1er. Les sociétés, compagnies et entreprises 'étrangères 
dont les titres sont cotés aux Bourses françaises sont admises à 
jouir du bénéfice de l’article 24 de la loi du 5 juin 1850, en 
justifiant que pendant les deux dernières années elles n’ont pu 
payer ni dividendes ni intérêts. — Elles devront, à cet effet, 
produire à l’administration de l’enregistrement les procès-ver
baux et délibérations des assemblées générales, les inventaires, 
balances et tous autres documents de comptabilité vérifiés et 
certifiés par les agents diplomatiques ou consulaires français.

-> F. L. 5 juin 1850; 23 juin 1857; 17 juill. 1857; 11 janv.. 
1862; 11 déc. 1864; 15 déc. 1875.

4 avril 1868
DÉCRET qui crée un emploi de procureur chef du 

service judiciaire près les tribunaux des îles Saint- 
Pierre et Miquelon.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1587, n. 15964.)

-> F. Ord. 26 juill. 1833; 6 mars 1843; 18 sept. 1844; Décr. 
24 fév. 1891; 21 mai 1896.

23 mai 1868
LOI relative à la garantie des inventions susceptibles 

d’être brevetées et des dessins de fabrique qui seront 
admis aux expositions publiques, autorisées par 
l’administration, dans toute l’étendue de l’Empire. 

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1589, n. 15983.)

A ht. l»r. Tout Français ou étranger, auteur soit d’une décou-

47



738 11 juillet 1868. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 11 juillet 1868.
verte ou invention susceptible d’être brevetée aux termes de la 
loi du 5 juillet 1844, soit d’un dessin de fabrique qui doive être 
déposé conformément à la loi du 18 mars 1806, ou ses ayants 
droit, peuvent, s’ils sont admis dans une exposition publique 
autorisée par l’administration, se faire délivrer par le préfet ou 
le sous-préfet, dans le département ou l’arrondissement duquel 
cette exposition est ouverte, un certificat descriptif de l’objet 
déposé.

2. Ce certificat assure à celui qui l’obtient les mêmes droits 
que lui conférerait un brevet d’invention ou un dépôt légal de 
dessin de fabrique, à dater du jour de l’admission jusqu’à la 
fin du troisième mois qui suivra la clôture de l’exposition, sans 
préjudice du brevet que l’exposant peut prendre ou du dépôt 
qu’il peut opérer avant l’expiration de ce terme.

3. La demande de ce certificat doit être faite dans le pre
mier mois, au plus tard, de l’ouverture de l’exposition. — Elle 
est adressée à la préfecture ou à la sous-préfecture et accom
pagnée d’une description exacte de l’objet à garantir, et, s’il y 
a lieu, d’un plan ou d’un dessin dudit objet. — Les demandes 
ainsi que les décisions prises par le préfet ou par le sous-préfet 
sont inscrites sur un registre spécial qui est ultérieurement 
transmis au ministère de l’agriculture, du commerce et des tra
vaux publics, et communiqué, sans frais, à toute réquisition. — 
La délivrance du certificat est gratuite.

*> F. L. 18 mars 1806; 5 juill. 1844; 24 juin 1893.

41 juillet 1868
LOI relative à l’achèvement des chemins vicinaux et à 

la création d’une caisse spéciale pour leur exécu
tion.

{Bull, des Lois, 11» S., B. 1609, n. 16153.)

Art. 6. 11 est créé, sous la garantie de l’Etat, une caisse des 
chemins vicinaux chargée de faire, pendant dix ans (Modifié, 
L. 25 juill. 1873), aux communes dûment autorisées à emprun
ter, les avances nécessaires pour l’achèvement des chemins vici
naux ordinaires. — Ces avances ne pourront excéder la somme 
de deux cents millions, dont la répartition entre les départe
ments sera faite et pourra être modifiée par un décret délibéré 
en Conseil d’Etat.

8. La caisse des chemins vicinaux est gérée par l’administra
tion de la Caisse des dépôts et consignations ; elle pourvoira aux 
dépenses prévues par les articles précédents au moyen de la 
partie disponible des fonds déposés par les communes et établis
sements publics au Trésor et à la Caisse des dépôts et consigna
tions. •— En cas de besoin, elle pourra être autorisée par un 
décret impérial à créer et à émettre des titres négociables por
tant intérêt, amortissables en trente années, dans la forme et 
aux conditions qui auront été approuvées par le ministre des 
finances.

9. Les communes et les départements seront libérés de ces 
avances par le payement de trente annuités de quatre pour cent 
des sommes empruntées. — Il sera tenu compte à la caisse, par 
le Trésor, tant de la dépense complémentaire d’amortissement 
que des divers frais de gestion de la caisse.

10. Chaque année, le ministre de l’intérieur et le ministre 
des finances rendront compte à l’Empereur de la distribution des 
subventions, de la marche des travaux, des opérations de la 
caisse, dans un rapport qui sera communiqué au Sénat et au 
Corps législatif.

V. Béer. 28 déc. 1893.

11 juillet 1868
LOI portant création de deux caisses d'assurances, 

l'une en cas de décès et l’autre en cas d’accidents 
résultant de travaux agricoles et industriels.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1609, n. 16T52.)

Art. 1er. Il est créé, sous la garantie de l’État : — lu Une 

Caisse d'assurance ayant pour objet de payer, au décès de chaque

assuré, à ses héritiers ou ayants droit, une somme déterminée 
suivant les bases fixées à l’article 2 ci-après : — 2° Une caisse 
d’assurance eu cas d’accidents, ayant pour objet de servir des 
pensions viagères aux personnes assurées qui, dans l’exécution 
de travaux agricoles ou industriels, seront atteintes de blessures 
entraînant une incapacité permanente de travail, et de donner 
des secours aux veuves et aux enfants mineurs des personnes 
assurées qui auront péri par suite d’accidents survenus dans 
l’exécution desdits travaux. (F. Dêcr. 28 déc. 1893.)

Titre Ier. — De la caisse d’assurance en cas de décès.
2. La participation à l’assurance est acquise par le verse

ment de primes uniques ou de primes annuelles. — La somme 
à payer au décès de l’assuré est fixée conformément à des tarifs 
tenant compte : — 1° De l’intérêt composé à quatre pour cent 
par an des versements effectués ; — 2° Des chances de morta
lité, à raison de l’âge des déposants, calculées d’après la table 
dite de Deparcieux. — Les primes établies d’après les tarifs 
susénoncés seront augmentées de six pour cent. (F. Béer. 28 
déc. 1893.)

3. Toute assurance faite moins de deux ans avant le décès 
de l'assuré demeure sans effet. Dans ce cas, les versements effec
tués sont restitués aux ayants droit, avec les intérêts simples à 
quatre pour cent. — Il en est de même lorsque le décès de l’as
suré, quelle qu’en soit l’époque, résulte de causes exception
nelles qui seront définies dans les polices d’assurances. (F, 
Béer. 10 août 1868, art. 16; 28 déc. 1893.)

4. Les sommes assurées sur une tête ne peuvent excéder trois 
mille francs. — Elles sont insaisissables et incessibles jusqu’à 
concurrence de la moitié, sans toutefois que la partie incessible 
ou insaisissable puisse descendre au-dessous de six cents francs. 
(F. Béer. 10 août 1868, art. 15.)

5. Nul ne peut s’assurer s’il n’est âgé de seize ans au moins 
et de soixante au plus.

6. A défaut de payement de la prime annuelle dans l'année 
qui suivra l’échéance, le contrat est résolu de plein droit. Dans 
ce. cas, les versements effectués, déduction faite de la part affé
rente aux risques courus, sont ramenés à un versement unique 
donnant lieu, au profit de l’assuré, à la liquidation d’un capital 
au décès. La déduction est calculée d’après les bases du tarif. 
(F. Béer. 10 août 1868, art. 11.)

7. Les sociétés de secours mutuels approuvées conformément 

au décret du 26 mars 1852 sont admises à contracter des assu
rances collectives sur une liste indiquant le nom et l’âge de tous 
les membres qui la composent, pour assurer au décès de chacun 
d’eux une somme fixe qui, dans aucun cas, ne pourra excéder 

mille francs. — Ces assurances seront faites pour une année 
seulement et d’après des tarifs spéciaux déduits des règles gene
rales arrêtées à l’article 2. — Elles pourront se cumuler avec 

les assurances individuelles. (F. Béer. 28 nov. 1890; 28 déc. 
1893; L. 1er avril 1898, art. 9.)

Titre II. — De la caisse d’assurances en cas d’accidents.

8. Les assurances en cas d’accidents ont lieu par année. L as
suré verse, à son choix et pour chaque année, huit francs, cinq 

francs ou trois francs.
9. Les ressources de la caisse en cas d’accidents se compo 

sent : — 1° Du montant des cotisations versées par les assure > 
comme il est dit ci-dessus; — 2° D’une subvention de lEta 

inscrire annuellement au budget et qui, pour la première anne > 
est fixée à un million; — 3° Des dons et legs faits à la caisse-

10. Pour le règlement des pensions viagères à concéder, 
accidents sont distingués en deux classes : — 1° Accidents ay 
occasionné une incapacité absolue de travail; — 2° Acci ® 
ayant entraîné une incapacité permanente du travail de la P 
fession. — La pension accordée pour les accidents de la se.c? t5 
classe n’est que la moitié de la pension afférente aux acci
de la première. ,. ,;nC.

11. La pension viagère due aux assurés, suivant la
lion de l’article précédent, est servie par la caisse des re 1 
moyennant la remise qui lui est faite, par la caisse des.tution 
rances eu cas d’accidents, du capital nécessaire à la C011S __
de ladite pension d’après les tarifs de la caisse (les retrai ^ ja 
Ce capital se compose, pour la pension en cas d’acciden 

première classe : — 1° D'une somme égale à trois cea p>ulle 
fois le montant de la cotisation versée par l’assuré; gur jes 
seconde somme égale à la précédente et qui est preleve ^ 
ressources indiquées aux paragraphes 2 et 3 de 1 ar ic
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Le montant de la pension correspondant aux cotisations de cinq 
francs et de trois francs ne peut être inférieur à deux cents francs 
pour la première et à cent cinquante francs pour la seconde. 
La seconde partie du capital ci-dessus est élevée de manière à 
atteindre ces minima, lorsqu’il y a lieu.

12. Le secours à allouer, en cas de mort par suite d’acci
dent à la veuve de l’assuré, et, s’il est célibataire ou veuf sans 
enfants, à son père ou à sa mère sexagénaire, est égal à deux 
années de la pension à laquelle il aurait eu droit aux termes de 
l’article précédent. — L’enfant ou les enfants mineurs reçoivent 
un secours égal à celui qui est attribué à la veuve. — Les se
cours se payeront en deux annuités.

13. Les rentes viagères constituées en vertu de l’article 9 ci- 
dessus sont incessibles et insaisissables.

14. Nul ne peut s’assurer s’il n’est âgé de douze ans au 
moins.

15. Les administrations publiques, les établissements indus
triels, les compagnies de chemins de fer, les sociétés de secours 
mutuels autorisées peuvent assurer collectivement leurs ouvriers 
ou leurs membres par listes nominatives, comme il a été dit à 
l’article 7. — Les administrations municipales peuvent assurer 
de la même manière les compagnies ou subdivisions de sapeurs- 
pompiers contre les risques inhérents soit à leur service spécial, 
soit aux professions individuelles des ouvriers qui les composent. 
— Chaque assuré ne peut obtenir qu’une seule pension viagère, 
Si, dans le cas d’assurances collectives, plusieurs cotisations 
ont été versées sur la même tête, elles seront réunies, sans que 
la cotisation ainsi formée pour la liquidation de la pension 
puisse dépasser le chiffre de huit francs ou de cinq francs, fixé 

par la présente loi. (F. L. 1er avril 1898, art. 9.)

Dispositions générales.
16. Les tarifs des deux caisses seront révisés tous les cinq 

ans, à partir de 1870. Us seront, s’il y a lieu, modifiés par une 

loi. (F. L. 26 juill. 1893, art. 52, 59 ; Béer. 28 déc. 1893.)
ff Les caisses d’assurances créées par la présente loi sont 

gerees par la Caisse des dépôts et consignations. — Toutes les 
recettes disponibles provenant soit des versements des assurés, 
soit des intérêts perçus par les caisses, sont successivement, et 
dans les huit jours au plus tard, employées en achat de rentes 
sur lEtat. Ces rentes sont inscrites au nom de chacune des 
caisses^ qu’elles concernent. — Une commission supérieure, 
instituée sur les bases de la loi du 12 juin 1861, est chargée

e 1 examen des questions relatives aux deux caisses. — Cette 
commission présente, chaque année, à l’Empereur, un rapport 
SUI a situation morale et matérielle des deux caisses d’assu- 
!» leciuel est communiqué au Sénat et au Corps législatif.

Béer. 28 déc. 1893.)
o- A dater de la promulgation de la présente loi, le Gouver- 

lesm.eut i®ra préparer de nouvelles tables de mortalité, d’après 
staf ™nee8 ^ l’expérience. — Il fera également dresser une 
des *S 'a1!6 annueHe indiquant le nombre, la nature, les causes 

( F T®ents Tuise produisent dans les différentes professions.
jg 26 Juill. 1893, art. 59; Béer. 28 déc. 1893.) 

d’a règlement d’administration publique déterminera,
Cjaiese*ues !jases posées dans la présente loi, les conditions spé- 

af?ents |eS,P0^ces et la i°rme des assurances ; il désignera les 
font êt 6 ^tat ^ai 1 intermédiaire desquels les assurances pour- 
autres ^ cont,ractdes. —- Les certificats, actes de notoriété et 
loi seiïî'^/m3 excjus'veiüent relatives à l’exécution de la présente 

et d’en U . *vrés gratuitement et dispensés des droits de timbre 

re»18lrement. (F. L. 1« avril 1898, art. 9.)

30fto.ftr;,13 août 187R 28 nov. 1890; 15 avril 1893; L.
’ 1894, art. 7; 17 juill. 1897, art. 1«.

la livraison des marchandises a lieu à quai. — § 2. Les quan
tités de marchandises à débarquer par chaque jour ouvrable 
sont fixées ainsi qu’il suit :
Céréales. — Navires de moins de 60 tonn. 150 sacs de hectol.

— de 60 à 100 — 200 — —
— de 101 à 300 — 400 — —
— de plus de 300 — 600 — —

Bois. — Grumes ou de chêne.................................. 30 mètres cubes.
Autres................................................................. 40 •—

Vins et spiritueux. — En fûts.^ 200 hectolitres.,
Autres marchandises. — 25 tonn. de 1000 kilog. ou de lm,44.

§ 3. Les staries courent, à l’arrivée du lendemain du jour oü 
les capitaines ont fait connaître au destinataire, par l’entremise 
de leur courtier, qu’ils sont prêts à débarquer. — Si le connais
sement est à ordre, le consignataire devra être prévenu par un 
avis inséré dans les journaux désignés pour la publication des 
annonces légales ; les staries courent, dans ce cas, du lendemain 
delà publication. — § 4. Les jours pendant lesquels le débar
quement ne peut s'effectuer par suite de mauvais temps dûment 
constaté ne sont pas compris dans les staries. Cette constatation 
devra être faite, à la requête des parties intéressées, par le direc
teur du port.

§ 5. Les surestaries, ou jours de retard apporté au charge
ment ou déchargement de la cargaison par le fait de l’une des 
parties, donneront lieu au payement, en faveur de l’autre partie, 
d’une indemnité de 0 fr. 50 par jour et par tonneau de jauge 
du navire employé. Cette indemnité courra du lendemain du jour 
où les staries simples, telles qu’elles sont déterminées par le pa
ragraphe 2 du présent règlement, auront expiré. — § 6. Si les 
surestaries se prolongent au delà d’une période égale aux staries 
primitives, le chiffre d’indemnité sera porté de 0 fr. 50 à 0 fr. 75 
pour tout le temps excédant les premières surestaries. — § 7. Les 
indemnités prévues ci-dessus sont payables jour par jour et 
d’avance. — § 8. Les retards ne pourront donner lieu à dom
mages-intérêts de part et d’autre qu’à partir d’une mise en de
meure régulière.

| 9. Les embarquements sont assujettis à toutes les règles sus- 
énoncées. Les marchandises à charger seront livrées au capi
taine sur la bordure des quais.

2. Les dispositions contenues dans le présent règlement sont 
applicables, comme usages adoptés pour la place d’Alger, à 
partir du lor octobre 1868. — Tous arrêtés et règlements locaux 
concernant la police du port et des quais, les embarquements et 
débarquements, sont abrogés en ce qu’ils peuvent avoir de con
traire aux règles ci-dessus énoncées.

VI juillet 1868
DÉCRET portant approbation d'une délibération du 

conseil général de la Martinique sur les patentes des 
notaires, avoués et huissiers.

(Sirey, Lois annotées, 6° S., 1868, p. 324.)

->■ F. L. 15 juill. 1880.

21 juillet 1868
DECRET portant approbation d’une délibération du 

conseil général de la Réunion des 8 et 9 novembre 
1867 sur l’organisation servant de base à l’assiette 
de l’impôt personnel.

(Sirey, Lois annotées, 1868, p. 323.)

16 juillet 1868
ÉRÊTÊ du gouverneur de l’Algérie relatif 

auoc usages maritimes d’Alger,
(Slrey, Lois annotées, 6» S., 1868, p. 371.)

^ ArT, ^8, r t
B’y diront 'n 01'S(ÏVI° les conventions arrêtées entre les parties 
^rgement d ^0U1!VU’ *es conditions du chargement et du dé- 
®x®e8 ainsi ,, 6S, uavires de commerce dans le port d’Alger sont

§ler LeJ ’ 8Uit‘
tout tonna!?pCliafr8ement8 'le8 navires de toute provenance et 

8e Par les soins et aux frais des capitaines;

2 août 1868
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes ordinaires de l’exercice 1869.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1621, n. 16221.)

Titre I01’. — Budget ordinaire.

§ 2. — Impôts autorisés.

Art. 5. La perception du demi-décime établi par le paragea-
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plie 1er de l'article 3 de la loi du 8 juin 1864 continuera à être 
effectuée, pour l’exercice 1869, sur tous les droits et produits 
dont le recouvrement est confié à l’administration de l’enregis
trement, autres que ceux mentionnés au paragraphe 1er de 
l’article 3 de la loi de finances du 18 juillet 1866. — L’ar
ticle 13 de la loi du 23 juin 1857, relatif à la perception d'un 
deuxième décime sur les autres impôts indirects qui supportent 
le premier décime, continuera à recevoir son exécution pour le 
même exercice 1869.

2 août 1868
LOI qui abroge l’article 1781 du Code Napoléon. 

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1623, n. 16235.)

Article unique. L’article 1781 du Code Napoléon est abrogé. 

~> F. L. 17 juill. 1880.

10 août 1868
DECRET portant règlement d'administration publique 

pour l’exécution de la loi du 11 juillet 1868 qui crée 
deux caisses d'assurances, l’une en cas de décès et 
l'autre en cas d’accidents résultant de travaux agri
coles et industriels.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1637, n. 16339.)

Titre Ior. — De la caisse d’assurance en cas de décès.

Art. 1er. Toute personne qui veut contracter une assurance 
l’ait une proposition à l’administration de la Caisse des dépôts et 
consignations. — Cette proposition contient les nom et prénoms 
de l’assuré, sa profession, son domicile, le lieu et la date de sa 
naissance, la somme qu’il veut assurer, ainsi que les conditions 
spéciales de son assurance. Elle est signée par l’assuré ou par 
son mandataire spécial. Cette signature est légalisée par le maire 
de la résidence du signataire.

2. Les propositions d’assurance sont reçues, à Paris, à la 
Caisse des dépôts et consignations, et, dans les départements, 
par les trésoriers-payeurs généraux et par les receveurs parti
culiers des finances. — Elles sont également reçues par les 
percepteurs des contributions directes et les receveurs des postes. 
— Elles sont toujours accompagnées d’un versement qui com
prend la prime entière, si l’assurance a lieu par prime unique, 
et la première annuité, si elle a lieu par primes annuelles.

3. Les propositions faites à Paris à la Caisse des dépôts et 
consignations, lorsqu’elles sont reconnues régulières, sont immé
diatement suivies de la délivrance d’un livret formant police 
d’assurance. — Celles qui ont lieu dans les départements sont 
transmises sans délai, avec le montant du versement, par le 
comptable qui les a reçues, à la direction générale qui, après les 
vérifications nécessaires, fait remettre le livret-police à l’assuré 
en échange du récépissé provisoire qui lui a été donné au mo
ment du versement.

4. Le livret-police est revêtu du timbre de la Caisse des dé
pôts et consignations. 11 porte un numéro d’ordre et reproduit 
les mentions indiquées dans la proposition d’assurance. — Il 
contient également par extrait les lois, décrets, instructions et 
tarifs concernant la caisse des assurances en cas de décès.

5. Les primes annueUes autres que la première peuvent être 
versées par toute personne munie du li vret, dans toute localité, 
entre les mains des comptables indiqués à l’article 2.

6. Chaque versement est constaté sur le livret-police par un 
enregistrement signé du comptable entre les mains duquel il a été 
opéré. — Cet enregistrement ne fait titre envers l'Etat qu’à la 
charge par l’assuré de le faire viser, dans les vingt-quatre heures, 
à Paris, pour les versements faits à la Caisse des dépôts et con
signations, par le contrôleur près de cette caisse, et, dans les 
départements, pour les versements faits chez les trésoriers- 
payeurs généraux ou .chez les ■ receveurs1 particuliers aies in 
nances, par le préfet ou le sous-préfet. — Quant aux versements 
laits, a Paris ou dans les départements, entre les qiaiys ejes per
cepteurs et des receveurs des postes, leur enregistrement sur le

livret-police est visé, dans le même délai que ci-dessus, par le 
maire du lieu où le versement a été opéré.

7. Les registres matricules et les comptes individuels des as
surés sont tenus à la direction générale de la Caisse des dépôts 
çt consignations, qui conserve les propositions d’assurance et les 
pièces produites à l’appui.

8. Les assurés peuvent, à toute époque, adresser leur livret- 
police à la direction générale pour faire vérifier l'exactitude des 
mentions qui sont inscrites et leur conformité avec celles qui 
sont portées aux comptes individuels.

9. (Ainsi modifié, Décr. 13 août 1877.) Les propositions 
d’assurances et les premiers versements, lorsqu’ils sont faits par 
un même mandataire pour plusieurs assurés, sont accompagnés 
d’un bordereau en double expédition indiquant la prime affé
rente à chaque assuré. — Les versements subséquents doivent 
toujours figurer dans un bordereau distinct. — Le comptable 
délivre, dans la même forme que pour les versements individuels, 
un reçu provisoire collectif des versements effectués par le man
dataire spécial. Ce reçu doit être rendu au comptable en échange, 
soit des livrets nouveaux transmis par la direction générale, soit 
des livrets anciens qui lui ont été remis lors du versement des 
primes ultérieures et sur lesquels il doit enregistrer la somme 
versée applicable à chaque titulaire. Cet enregistrement est 
soumis, dans les vingt-quatre heures, au visa prescrit à l'ar
ticle 5.

10. Les préfets et sous-préfets relèvent, sur un registre spé
cial, les sommes enregistrées au bordereau et sur chacun des 
livrets-polices, et adressent, dans le mois, un extrait dudit re
gistre à la Caisse des dépôts et consignations pour servir d’élé
ments de contrôle. — Les maires transmettent également à la 
Caisse des dépôts et consignations avis des visa par eux donnés, 
dans les délais et suivant les formes déterminés par le ministre 
des finances.

11. Les primes annuelles sont acquittées, chaque année, à 
l’échéance indiquée par la date du premier versement. — A dé
faut de payement dans les trente jours, il est dû des intérêts à 
quatre pour cent, à partir de l’échéance jusqu’à l’expiration du 
délai d’un an, fixé par l’article 6 de la loi du 11 juillet 1808. 

(F. Décr. 28 déc. 1893.)
12. A toute époque, l’assuré peut anticiper la liquidation de 

sa police. — Sa proposition, à cet effet, est remise à l’un des 
comptables désignés par l’article 2 ; elle est adressée par ce 
comptable à la Caisse des dépôts et consignations avec le livret 

sur lequel cette caisse mentionne la modification du contrat.
13. (Ainsi modifié, Décr. 13 août 1877.) Dans l’application 

des tarifs, la prime est fixée d’après l’âge de l’assuré au moment 
où il contracte l’assurance, sans tenir compte du temps qui Ie 

sépare du prochain anniversaire de sa naissance.
14. (Ainsi modifié, Décr. 13 août 1877.) Les sommes dues

par la caisse des assurances au décès de l’assuré sont payables 
aux héritiers ou ayants droit, à Paris, à la caisse générale, et, 
dans les départements, à la caisse de ses préposés. — Le paye" 
ment a lieu sur une autorisation donnée par le directeur généra 
de la caisse des dépôts et consignations, auquel les demandes 
doivent être adressées, soit directement, soit par T intermédian e 
des préposés ou agents désignés à l’article 2. — Ces demandes 
doivent être accompagnées du livret-police et de l’acte de deces 
de l’assuré, ainsi que d’un certificat de propriété délivré dans 
les formes et suivant les règles prescrites par la loi du 28 florea 
an VII, constatant les droits des réclamants. — Si la personne 

assurée a disparu en mer et qu’il ne soit pas possible de rapp01 
d’extrait mortuaire rédigé dans les termes du droit commun, 
pourra y être suppléé par la production d’un certificat deh' 
par le ministère de la marine et constatant que le ministre 

admis la preuve administrative du décès. , QU
15. Les oppositions au payement des sommes assurées, 

les cessions desdites sommes dans les limites déterminées P 

l’article 4 de la loi du 11 juillet 1868, doivent être signifie*s 
directeur général de la Caisse des dépôts et consignations.

16. Dans lç cas où le décès résulte de suicide, de duel oll^_
condamnation judiciaire, l’assurance demeure sans effet, ce 

mément à l’article 3 de la loi du 11 juillet 1868. ,. s
17. (Ainsi modifié, Décr. 13 août 1877.) Les proposi^g 

d’assurances collectives pour une année au profit «le* 80 ’
de secours mutuels approuvées, sont faites par les presntei^  ̂
ces sociétés et déposées, avec les versements correspon g 
chez les comptables désignés à l’article 2. — Ces propos 
sont accompagnées de listes nominatives comprenant m1’_ g
sonnes assurées et indiquant la date de la naissance de c u
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d’elles. — Les assurances collectives ont leur effet à partir du 
premier jour du mois qui suit la date du versement de la prime.

18 Le payement des sommes dues aux sociétés de secours 
mutuels, après décès d’un de leurs membres, se fait entre les 
mains du trésorier desdites sociétés, dûment autorisé. — Ce 
payement a lieu sur une autorisation donnée par le directeur gé
néral de la Caisse des dépôts et consignations, auquel la demande 
doit être adressée avec l’acte de décès du sociétaire.

19. En cas de perte du livret-police, il est pourvu à son rem
placement dans les formes prescrites pour les titres de rentes sur 
PEtat, sur la production d’une déclaration faite devant le maire 
de la commune où l’assuré a sa résidence.

Titre IL — De la caisse d’assurance en cas d’accidents.

20. (Ainsi modifié, Décr. 13 août 1877.) Toute personne qui 
veut contracter une assurance en cas d’accident, sur sa tête ou 
sur celle d’un tiers, fait une proposition à l’administration de la 
Caisse des dépôts et consignations. Cette proposition contient les 
nom et prénoms de l’assuré, sa profession, son domicile, le lieu 
et la date de sa naissance et le taux de cotisation adopté. Elle 
est signée par l’assuré ou par la personne qui contracte au 
profit de celui-ci; dans ce dernier cas, elle doit contenir les 

nom, profession et domicile du souscripteur.
21. (Ainsi modifié, Décr. 13 août 1877.) Les articles 2, 3,

4, 7 et 9 sont applicables aux assurances en cas d’accident.
22. (Ainsi modifié, Décr. 13 août 1877.) Les propositions 

d’assurances collectives par les administrations publiques, les 
établissements industriels, les compagnies de chemins de fer, les 
sociétés de secours mutuels autorisées, sont faites par les chefs, 
directeurs ou présidents desdites administrations, établissements, 
compagnies ou sociétés, et déposées chez les comptables désignés 

à l’article 2. — Ces propositions sont accompagnées de listes 
nominatives comprenant les personnes assurées, et indiquant la 
date de la naissance de chacune d’elles. — Les assurances col
lectives peuvent être conclues sans clause de substitution ou 
avec clause de substitution. — Dans le premier cas, la liste pro
duite ne peut être modifiée, et il est délivré à chaque assuré un 
livret individuel. — Dans le second cas, au contraire, il n’est 
pas délivré de livret individuel, et le souscripteur de l’assurance, 
après avoir payé la prime calculée sur le nombre moyen d’ou- 
vriers qu'il compte occuper pendant Tannée, peut, pendant toute 
sa durée, faire mentionner sur la liste qu’il a produite les 
changements survenus dans le personnel assuré. A la fin de

année, le montant définitif de la prime est arrêté d’après le 
nombre moyen des ouvriers occupés chaque jour, et donne lieu, 
soit à un versement complémentaire, soit à un remboursement, 
lesdits versement ou remboursement augmentés des intérêts à 

p. 100. — Les assurances collectives en cas d’accident ont 
,eur e®et à partir du jour où elles sont contractées, à moins que 
,e souscripteur n’ait désigné dans la proposition d’assurances une 
eP°que ultérieure.

23. Un comité institué au chef-lieu de chaque arrondissement 
0nne s°n avis sur les demandes de pensions viagères ou de se-

coms Présentées par les assurés domiciliés dans l’arrondissement 
U par hoirs ayants droit.

,4’ (Ainsi modifié, Décr. 13 août 1877.) Ce comité est corn
ai?’ S.ous 'a Présidence du préfet ou du sous-préfet ou de leur

e§ue, de quatre membres désignés par le préfet, savoir : l’in- 
den]?Ur c*es Ponts et chaussées ou des mines chargé du service 

un aiJ0ndissement ou, à son défaut, un agent désigné par lui, 
en ni™ecin et deux membres de sociétés de secours mutuels, s’il 
coue-te dans l’arrondissement. — A défaut de sociétés de se- 
rhefS ^.'."h'ols, le préfet nomme deux membres pris parmi les 
Sj0nS | "'fiustrie, les contremaîtres ou les ouvriers des profes- 
Lvon hlus répandues dans l’arrondissement. — A Paris et à 
Le n’ - , 6St ‘ûslhué un comité par arrondissement municipal, 
par iai1?. en est Président; les autres membres sont désignés 
Lecte^ (luL à défaut d’ingénieur, choisit parmi les archi-
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maire ’0l wP'.un assuré est atteint par un accident grave, le 
les ea SUï 1 a™ (Iüi ll|i en est donné, constate les circonstances, 
proeèsUses et ,a nature de cet accident. — Il consigne sur son 
obspi", ^al les déclarations des personnes présentes et ses 

Rations personnelles.

d’indjo,, e ’}laire ^rge un médecin de constater l’état du blessé, 
1 époque'! i su'h’s probables de l’accident, et, s’il y a lieu,

défimtif.
a laquelle il sera possible d’en déterminer le résultat

27. Le certificat dressé par le médecin est remis au maire, 
qui, après l’avoir dûment légalisé, le transmet au préfet ou au 
sous-préfet avec son procès-verbal.

28. Les pièces ci-dessus sont transmises, dans le plus bref 
délai, avec la demande de la partie intéressée, au comité institué 

par l’article 23 ci-dessus.
29. Ce comité donne son avis, dans les huit jours, sur les 

affaires susceptibles de recevoir une solution définitive. — Poul
ies autres, le comité surseoit jusqu’à production d’un nouveau 
certificat médical. — Ce certificat est dressé, après serment prêté 
devant le juge de paix, soit par le médecin membre du comité, 
soit par tout autre médecin désigné par le préfet ou le sous- 
préfet, sur la demande du comité. — Avis de la visite du mé
decin est donné, huit jours à l’avance, au maire de la commune, 
qui lui-même en avertit le blessé. — Celui-ci peut demander 

l’ajournement de la visite.
30. Les avis du comité sont adressés sans délai au préfet du 

département. — Le préfet les transmet, avec les pièces à l’appui, 
au directeur général de la caisse, qui statue.

->F. L. 11 juill. 1868; Décr. 11 juill. 1873; 13 août 1877; 
28 nov. 1890; 15 avril 1893.

18 août 1868
DÉCRET indiquant les conditions d’âge pour remplir 

certains emplois dans la magistrature coloniale. 
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1634, n. 16323.)

Art. 1er. Dans les colonies françaises autres que la Marti
nique, la Guadeloupe et la Réunion, l’âge requis pour remplir 
les fonctions ci-après désignées est fixé ainsi qu’il suit, savoir : 
— Vingt-deux ans pour les juges auditeurs et les juges sup
pléants ; — Vingt-cinq ans pour les conseillers auditeurs et les 
lieutenants de juge; — Vingt-sept ans pour les juges impériaux 
de première instance ; — Trente ans pour les présidents^ de 
conseil d’appel et de tribunal supérieur. — Nul ne peut être 
nommé à l’un des emplois ci-dessus s’il n’est licencié en droit. 
Pour tous les autres emplois, les conditions d’âge et d’aptitude 

sont les mêmes qu’en France.
2. Sont et demeurent abrogés les articles 91 à 98 inclusive

ment de l’ordonnance du 21 décembre 1828 sur l’organisation 
judiciaire de la Guyane française, et toutes autres dispositions 

contraires au présent décret.

_> F. Ord. 21 déc. 1828; 26 juill. 1833; 7 fév. 1842; 26 août 
1847; 4 déc. 1847; ’iO janv. 1852; 9 août 1854; 16 août 1854; 
28 nov. 1866; 7 mars 1868; 4 avril 1868; 17 fév. 1891; 
Décr. 17 sept. 1897.

18 août 1868
DÉCRET portant organisation de l’administration de 

la justice dans les Établissements français de l’Océa
nie et les États du protectorat des îles de la Société.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1638, n. 16347.)

Titre Ior. — Dispositions préliminaires.
Art. 1er. Dans les établissements français de l’Océanie et les 

Etals du protectorat, la justice est administrée conformément 

aux dispositions du présent décret. (F. Décr. 17 sept. 1897.)
2. Les audiences des tribunaux sont publiques, au civil 

comme au criminel, excepté dans les affaires où la publicité 
sera jugée dangereuse pour Tordre ou les mœurs. Dans tous les 
cas, les jugements seront prononcés publiquement et devront 

toujours être motivés.
3. En matière civile et commerciale, en matière de simple 

police, de police correctionnelle et en matière criminelle, les tri
bunaux des établissements français de l’Océanie et des Etats du 
protectorat appliquent la loi française, sous la réserve des dis

positions contenues dans le présent décret.
4. La compétence desdits tribunaux s’étendra sur tous les 

habitants des établissements français de 1 Oceanie et des Etats 
du protectorat, sans distinction d’origine ni de nationalité. — 
Toutefois, les contestations entre les indigènes des Etats du pro
tectorat relatives à la propriété des terres seront soumises à la
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juridiction spéciale maintenue par l’ordonnance de S. M. la 
reine P omar ê en date du 14 décembre 1865.

5. Dans toutes les affaires où un indigène sera en cause, soit 
comme demandeur, soit comme défendeur, les juges s’adjoin
dront un assesseur taïtien, désigné par le président du tribunal. 
Cet assesseur assistera, avec voix consultative, au débat et à la 
délibération. Son avis sera mentionné dans le libellé du juge
ment, le tout à peine de nullité.

6. Toutes citations, copies de pièces données à un indigène 
devront porter en marge la traduction en langue taïtienne, cer
tifiée par un interprète assermenté.

7. Les lois, décrets, arrêtés et règlements, dans les établisse
ments français de l’Océanie et les Etats du protectorat, sont exé
cutés : — 1° Au clief-lieu, le lendemain de leur publication au 
journal officiel; — 2° Dans les autres localités, après les délais 
qui seront fixés proportionnellement aux distances par un arrêté 
du commandant, commissaire impérial.

8. Dans les circonstances exceptionnelles, si l’autorité locale 
juge nécessaire de hâter l’exécution des lois, décrets, arrêtés ou 
règlements, en les faisant parvenir par voie accélérée dans les 
diverses localités, ces actes y seront exécutés le lendemain du 
jour où ils auront été publiés à son de trompe ou par affiches.

9. L’étendue du ressort des tribunaux des établissements 
français de l’Océanie et des Etats du protectorat est réglée par 
un arrêté du commandant, commissaire impérial, pris en conseil 
d’administration et soumis à .l’approbation de notre ministre 
secrétaire d’Etat de la marine et des colonies. (V. Décr. 17 fév. 
1891, qui fixe l’étendue des circonscriptions judiciaires.)

10. Tout ce qui concerne la promulgation des lois, décrets et 
règlements nécessaires pour assurer l’exécution du présent dé
cret, la fixation des jours et des heures des audiences, leur 
police, les tarifs des frais de justice, les droits de greffe, la dis
cipline sur les notaires et fonctionnaires attachés au service de 
la justice, sera réglé par des arrêtés provisoirement exécutoires, 
rendus en conseil d’administration par le commandant, com
missaire impérial, et soumis à l’approbation de notre ministre 
secrétaire d’Etat de la marine et des colonies.

Titre II. — Des tribunaux.

§ lor. — Tribunaux de paix.
11. Deux tribunaux de paix sont institués à Taravao et à 

Anaa. (F. Décr. 6 oct. 1882, qui crée de nouvelles justices de 
paix; 9 juill. 1890, qui crée des audiences foraines.) —Les 
fonctions de juge de paix sont remplies par un officier ou un 
fonctionnaire désigné par le commandant, commissaire impé
rial. — Les fonctions de greffier sont remplies par un agent 
désigné également par le commandant, commissaire impérial. 
— Le greffier est en même temps chargé des fonctions de 
notaire.

12. La compétence des tribunaux de paix de Taravao et
d’Anaa est réglée conformément aux dispositions du Code de 
procédure civile et des lois des 25 mai 1838 et 2 mai 1855, qui 
sont rendues applicables aux établissements français de l'Océanie 
et aux Etats du protectorat, en tout ce qui n’est pas contraire 
aux dispositions du présent décret.....................

13. En matière civile, les jugements des tribunaux de paix 
sont exécutoires jusqu’à concurrence de mille francs par provi
sion, et nonobstant appel sous les modifications portées aux 
articles 11 et 12 de la loi du 25 mai 1838.

14. Dans les matières civiles qui excèdent leur compétence, 
les juges de paix d’Anaa et de Taravao remplissent les fonc
tions de magistrat conciliateur, ainsi qu’il est réglé par le Code 
de procédure civile.

16. Lorsque les tribunaux de paix se constituent en tribu
naux de police et en tribunaux correctionnels, les fonctions du 
ministère public y sont remplies, à défaut d’un chef de police, 
par un agent désigné par le commandant, commissaire impérial. 
— Les fonctions d’huissier près de ces tribunaux sont remplies 
par un agent de la force publique que désigne également le com
mandant.

17. Indépendamment des fonctions qui leur sont attribuées 
par le Code Napoléon et le Code de procédure civile, les juges 
de paix de Taravao et d’Anaa recevront l’affirmation des procès- 
verbaux dressés on toute matière, lorsque les lois, décrets, 
arrêtés ou règlements en vigueur dans les établissements de 
l'Océanie et les Etals du protectorat leur en auront spécialement 
attribué le droit.

§ 2. — Tribunaux de première instance et de commerce.
Tribunal supérieur.

18. Dans la ville de Papeete, il y a un tribunal de première 
instance, un tribunal de commerce (Supprimé, Décr. 23 janv. 
1892) et un tribunal supérieur. (F. Décr. 1er juill. 1880, qui 
crée deux emplois de juge au tribunal supérieur.)

19. Un procureur impérial, chef du service judiciaire, nommé 
par nous, exerce l’action publique dans le ressort des tribunaux 
des établissements français de l’Océanie et des Etats du protec
torat. Il remplit, en outre, les fonctions du ministère public 
près du tribunal de première instance et du tribunal supérieur.

22. Le lieutenant de juge est chargé des fonctions de l’in
struction. Il remplace, en outre, le juge impérial dans ses fonc
tions, en cas d’absence ou d’empêchement de ce magistrat. (F. 
Décr. 1er juill. 1880, art. 3; 9 juill. 1890, art. 20.)

23. Indépendamment des attributions qui lui sont conférées 
par l’article 20, le juge impérial de première instance remplit à 
Papeete les fonctions et fait les actes tutélaires attribués aux 
juges de paix par la loi française, tels que les appositions et 
levées de scellés, les avis de parents, les actes de notoriété et 
autres actes qui sont dans l’intérêt des familles.

25. Les attributions du tribunal de commercé de Papeete 
sont les mêmes que celles des tribunaux de commerce de France.

26. Le commandant, commissaire impérial, peut, par arrêté 
spécial, dispenser le président et les juges du tribunal de com
merce des conditions d’âge prescrites par l’article 620 du Code 
de commerce.

28. Le commandant, commissaire impérial, détermine par 
arrêté les conditions d’âge des assesseurs du tribunal supérieur, 
ainsi que les incompatibilités, les empêchements, la forme du 
tirage au sort, le mode de convocation et le droit de récusation.

29. Des interprètes assermentés sont attachés au service des 
tribunaux et répartis suivant les besoins par arrêté du comman
dant, commissaire impérial.

Titre III. — Compétence des tribunaux.
30. Les tribunaux des établissements français de l’Océanie et 

des Etats du protectorat connaissent de toutes les affaires civiles 
et commerciales, ainsi que de tous les crimes, délits et contra
ventions commis dans l’étendue du ressort déterminé par arrête 
du commandant, commissaire impérial, à quelque nation qu'ap
partiennent les parties, les inculpés, prévenus ou accusés, sous 
les réserves indiquées par l’article 4 du présent décret. (F. Décr. 
1er juill. 1880, art. 7.)

31. Tous les crimes ou délits ayant un caractère politique 
peuvent être déférés aux conseils de guerre, sur l’ordre du com
mandant.

32. Tout jugement portant condamnation à la peine de mort 
ne pourra être exécuté sans l’autorisation formelle et écrite 
donnée par le commandant, commissaire impérial, en conseil 
d’administration.

34. Les jugements des tribunaux de simple police et de 

police correctionnelle et ceux du tribunal criminel sont suscepj 
tibles du recours en grâce, avec sursis préalable prononce, s i 
y a lieu, par le commandant, commissaire impérial, en conseï 
d’administration. — Le droit de faire grâce n’appartient qu a 
l’Empereur. Toutefois, le droit de grâce ou de commutation. a 
peine à l’égard des indigènes condamnés pour crimes ou défi s 
commis au préjudice d’autres indigènes est et demeure réserve 

Sa Majesté la reine Pomaré, conformément aux dispositions 
son ordonnance du 14 décembre 1865.

Titre IV. — De la procédure devant les tribunaux.

§ 1er. — Tribunaux de paix.
35. Les dispositions du Code de procédure civile sur les F1® 

lices de paix sont applicables aux tribunaux de paix de
et d’Anaa, sous la réserve suivante : — A défaut de comparu 
volontaire des parties, le demandeur sera tenu de se Prese 

devant le juge de paix pour lui exposer l’objet de sa detna 
— Les citations seront faites, sur les ordres du juge de I 
par le greffier, qui fait connaître au défendeur l’objet de a 
mande formée contre lui, ainsi que le jour où il J01*se 

senter. (F. Décr. 1tT juill. 1880, art. 9.)
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g 2 __ Tribunal de première instance, tribunal de commerce 
et tribunal supérieur.

36. Sont déclarées applicables : — 1° A la procédure des 
affairés civiles et commerciales près le tribunal de première in
stance, le tribunal de commerce et le tribunal supérieur dans les 
établissements français de l’Océanie et les Etats du protectorat, 
les dispositions des articles 23 à 84 du décret du 28 novembre 
1866, portant organisation de l’administration de la justice à la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances. (F. Décr. 9 juill. 1890, art.
18 et 22, qui modifie les art. 38 et 61, § 4, de ce décret.)
2° A la procédure des affaires portées devant les tribunaux de 
simple police, de police correctionnelle et devant le tribunal cri
minel des mêmes établissements, les dispositions des articles 85 

à 88 dudit décret. — La procédure déterminée pour les appels 
des jugements du tribunal de première instance sera suivie pour 
les demandes en annulation prévues au paragraphe 3 de l’ar
ticle 27 ci-dessus. — Le délai de pourvoi en annulation sera, 
en matière civile, de dix jours, à compter du jour de la signifi
cation, si le jugement est par défaut, et du jour du jugement, 
s’il est contradictoire. — En matière de simple police, de trois 
jours francs, à compter du jour du jugement. — Ces délais sont 
augmentés en raison des distances selon les conditions déter
minées par dés arrêtés du commandant.

Titre V. — Dispositions oénérales.
37. Il pourra être institué par arrêté du commandant, auprès 

des tribunaux des établissements français de l’Océanie et des 
Etats du protectorat, des défenseurs chargés de plaider et de 
conclure, de faire et signer tous actes nécessaires à l’instruction 
des causes civiles et commerciales et à l’exécution des jugements 
et arrêts, et de défendre les accusés et prévenus devant le tri
bunal criminel ou correctionnel. — L’intervention des défenseurs 
ne sera jamais obligatoire et les parties pourront agir et se dé
fendre elles-mêmes. — Eu matière de grand criminel, lorsque 
l’accusé n’aura pas fait choix d’un défenseur, il lui en sera 

nommé un d’office. Ce défenseur sera désigné par le président 
parmi les défenseurs mentionnés ci-dessus, les officiers et les 
résidents qu’il jugera capables d’assister l’accusé dans sa 
défense.

38. Les fonctions d’huissier sont remplies par les agents de 
'a force publique désignés par le commandant, commissaire 
impérial.

Titre VI. — Dispositions spéciales.
39. Le procureur impérial, comme représentant l’action pu

blique, veille, dans l’étendue du ressort des tribunaux des éta
blissements français de l’Océanie et des Etats du protectorat, à

exécution des lois, ordonnances, règlements en vigueur; fait 
eûtes réquisitions nécessaires ; poursuit d’office les exécutions 

“es jugements et arrêts dans les dispositions qui intéressent 
ordre publie; signale au commandant, commissaire impérial, 
|S arrèts et jugements en dernier ressort passés en force de 

ciose jugée qui lui paraissent susceptibles d’être attaqués par 
'01e (le cassation, dans l’intérêt de la loi ; surveille les officiers 

e Police judiciaire et les officiers ministériels; requiert la force 
Publique dans les cas et suivant les formes déterminés par les 
m's.décrets. — Comme chef du service judiciaire, il veille au 

intien de la discipline des tribunaux et provoque la décision 
sef ?ominandaiit, commissaire impérial, sur les actes qui y 
(je aient contraires. Il examine les plaintes qui peuvent s’élever 

fait q .Part <Jes détenus et en rend compte au commandant. 11 
l’ad • •Ser états semestriels et les documents statistiques de 
minjaimstrati°n de la justice qui doivent être transmis à notre 
docu 6 de la marine et dos colonies, les doubles registres et 

ments divers destinés au dépôt des archives coloniales. 

tribu î ^re®er institué près le tribunal supérieur et près le 
do ,„na de Première instance remplit, en outre, les fonctions 

notaire. (Modifié, Décr. 9 juill. 1890.) •

Titre VIL — Dispositions diverses.
ci-drfssu^U'iCaS d'empêchement de l’un des magistrats désignés 

rommanrt 1 Sera P°urvu à son remplacement provisoire par le 

1890 aafnl’ oommissaire impérial. (Modifié, Décr. 9 juill.
42 L * ^

titulaires eSf d’âge et d’aptitude pour les magistrats

le tribunal ,6 près le tribunal de première instance et
43 . suPérieur de Papeete sont les mêmes qu’en France.

ant d’entrer en fonctions, le chef du service judiciaire

et le juge président du tribunal supérieur prêtent devant le com
mandant, commissaire impérial, le serment prescrit par le dé

cret du 22 mars 1852. (F. Décr. 11 sept. 1870.) — Le juge im
périal de première instance, le lieutenant de juge, les juges de 
paix, les membres du tribunal de commerce, les greffiers, les no
tables et autres agents ou fonctionnaires de la justice prêtent 
serment devant le tribunal supérieur. — Les membres du tri
bunal de commerce qui sont étrangers prêtent seulement le ser
ment professionnel. — Les greffiers prêtent le serment exigé par 

le décret du 5 avril 1852. (F. Décr. 11 sept. 1870.)
44. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au pré

sent décret,

-> F. L. 25 mai 1838; Ord. 28 avril 1843; Décr. 22 mars 
1852; 5 avril 1852; L. 2 mai 1855; Décr. 14 janv. 1860; 
28 nov. 1866; 1er juill. 1880, qui abroge les art. 12, § 2; 15, 
20, 21, 24, 27, 33; 23 déc. 1885; 9 juill. 1890; 18 août 1890; 
17 fév. 1891; 27 fév. 1892; 27 juin 1897; 17 sept. 1897.

18 août 1868
DÉCRET sur l'administration municipale en Algérie. 

(Sirey, Lois annotées, 6° S., 1868, p. 349.)

Titre Ier. — Dispositions oénérales.
Art. 1er. Les indigènes établis sur le territoire civil sont 

administrés par l’autorité municipale de la commune dont ils 
font partie. — Ils supportent les charges municipales imposées 
aux autres habitants de la commune. Us restent, en même 
temps, soumis à l’impôt arabe jusqu’à sa conversion en un im

pôt territorial.
2. Les bureaux arabes départementaux créés près de chaque 

préfecture par le décret du 8 août 1854 sont supprimés. — 
Néanmoins l’autorité préfectorale conserve les attributions sui
vantes, qui lui étaient dévolues par l’article 2 dudit décret : 
police politique des indigènes, organisation et personnel de l’ins
truction publique et du culte musulman, surveillance des sociétés 

religieuses connues sous le nom de Khouans, secours politiques 
aux indigents arabes, surveillance des armuriers indigènes et 
autorisation d’achat d’armes et de munitions de guerre par les 
indigènes, préparation, de concert avec le service financier, des 
rôles de l’impôt arabe. — Les attributions suivantes mention
nées au même article : surveillance des corporations, gestion et 
surveillance des établissements de bienfaisance spéciaux aux 
musulmans, surveillance des marchés, sages-femmes musul
manes, déliais ou encanteurs, sont dévolues à l’autorité muni
cipale, qui exerce, d’ailleurs, toutes les autres attributions de 
son ressort, aux termes de la législation existante.

3. L’organisation actuelle des corporations dites de berrani 
est abrogée. — La population indigène flottante dont se com
posent lesdites corporations est soumise aux lois et règlements 
ordinaires de police générale et municipale et, en outre, aux 
arrêtés spéciaux à intervenir à son égard. — Les contraven

tions et délits commis par les berrani sont déférés aux juridic
tions de droit commun.

4. Les divers services spéciaux d’assistance musulmane, ainsi 
que les écoles musulmanes françaises et d’adultes, instituées 
dans les villes, en exécution du décret du 14 juillet 1850, 
aujourd’hui à la charge des budgets provinciaux, sont, en ce qui 
concerne l’administration, remis à l'autorité municipale. — Les 
revenus des biens des anciennes corporations religieuses, dont 
les produits étaient affectés aux services d’assistance musul
mane, continuent d’être perçus au titre des budgets provinciaux. 
— 11 est pourvu aux dépenses de ces services et à celles des 
écoles musulmanes françaises et d’adultes par un prélèvement 
annuel fait par le gouverneur général sur le fonds commun aux 
trois provinces, mais sans que le total des subventions ainsi al
louées puisse dépasser le chiffre de dépenses qui ligure aux bud
gets de l'exercice 1867. — Des arrêtés du gouverneur général 

détermineront la composition des bureaux de bienfaisance mu
sulmans, et l’organisation des divers services et établissements 

spéciaux qui s’y rattachent.
5. Les groupes de population indigène établis sur le terri

toire d’une commune divisée en plusieurs sortions seront répartis 
entre ces diverses sections, par des arrêtés du gouverneur géné
ral, le conseil de gouvernement entendu.
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Titre III. — Des gardes champêtres indigènes.

11. Les gardes champêtres indigènes sont placés sous les 
ordres du maire ou de l'adjoint spécial, et, par délégation, de 
1 adjoint indigène. Ils fonctionnent, comme les agents de la po
lice rurale, concurremment avec les gardes champêtres français. 
— Ils prêtent serment devant le juge de paix de la circonscrip
tion. —- Leurs rapports sont reçus par le juge de paix, le maire 
ou 1 adjoint de la section, à titre de renseignement. — Ils sont 
tenus de prêter main-forte aux officiers de la police judiciaire 
et à la gendarmerie toutes les fois qu’ils en seront requis, et de 
faciliter 1 exécution des ordres dont la gendarmerie aura été 
chargée. — Ils notifient, sans frais, aux habitants indigènes de 
la commune, verbalement ou par simple lettre, les avertisse
ments ou citations émanant de l’autorité. — Us peuvent être 
chargés des fonctions de porteurs de contraintes, et reçoivent, 
dans ce cas, la rétribution affectée à ces fonctions. — Us sont 
nommés par le préfet,

28 octobre 1868. —

Titre V. — Octroi de mer.
16. La part de l’octroi de mer attribuée aux communes, au 

prorata de la population, sera, quant à l’élément indigène, 
élevée du dixième au huitième de l’effectif de cette population.

Titre VI. — Dispositions antérieures abrogées.
17. Sont abrogés : les deux décrets du 8 août 1854 sur les 

bureaux arabes départementaux et sur l’administration de la 
population musulmane en territoire civil ; — Le décret du 3 sep

tembre 1850 sur les corporations de berrani; — Le décret du 
15 juillet 1850 sur les écoles musulmanes françaises; — Les 
paragraphes 2 et 3 de l’article ior et l’article 2 du décret du 
5 décembre 1857 sur l’organisation du bureau de bienfaisance 
musulmane d’Alger; — Le paragraphe 8, article 48, du décret 
du 27 octobre 1858, sur l’organisation administrative de l’Al
gérie; — Le paragraphe 3 de l’article 1er de l’arrêté minis
tériel du 11 novembre 1854.

•r>V.L. 5 avril 1884; Béer. 7 avril 1884, qui abroge le 
titre IL

28 octobre 1868
DECRET qui fixe le minimum des remises et salaires 

afferents à l emploi de receveur - conservateur en 
Corse.

(Bull, des Lois, H» S., B. 1669, n. 16503.)

->F. L. 21 vent, an VII, art. 15*; Béer. 21 sept. 1810' 
24 nov. 1854, art. 55; 24 mars 1860.

12 décembre 1868
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT (section de l’intérieur, 

des travaux publics, etc.) sur la question de savoir 
dans quel cas l arrête de cessibilité, en matière d ex
propriation pour travaux communaux ou pour ou
verture de chemins vicinaux, doit être soumis à 
l approbation de ! administration supérieure.

(Sirey, Lois annotées, 6° S., 1869, p. 374.)

26 décembre 1868
DÉCRET qui fixe le cautionnement des receveurs 

des postes dans les départements et en Algérie. 
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1673, n. 16557.)

30 décembre 1868
DÉCRET qui rend applicables aux colonies la loi du 

6 mai 1863 modifiant les articles 27 et 28 du Code 
de commerce, la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés 
commerciales, et le décret du 22 janvier 1868 por
tant règlement d administration publique pour la 
constitution des sociétés d'assurances.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1674, n. 16565.)

30 décembre 1868
DÉCRET portant que les fonctions d’auditeur au Con

seil d’Etat sont incompatibles avec toutes autres 
fonctions publiques salariées.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1673, n. 16558.)

Art. 1er. Les fonctions d’auditeur au Conseil d’Etat sont in
compatibles avec toutes autres fonctions publiques salariées. Les 
auditeurs nommés à d’autres fonctions pourront être autorisés 
par nous à conserver le titre d’auditeur en séance extraor
dinaire.

-> V. Béer. 25 janv. 1852 ; 25 nov. 1853.

ANNÉE 1869

5 janvier 1869
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT (section de l’intérieur 

et des cultes) relatif aux charges concernant les 
chapelles de secours.

(Sirey, Lois annotées, 6e S., 1869, p. 395.)

16 février 1869
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT (section de l’intérieur, 

de l’instruction publique et des cultes) concernant 
l’acceptation des dons et legs faits à des établisse
ments communaux et à des établissements ecclésias
tiques.

(Sirey, Lois annotées, 6° S., 1869, p. 402.)

Le Conseil d’Etat est d’avis que, lorsque des libéralités, soit 
connexes, soit collectives, sont faites par le même acte entre 
vifs ou testamentaires, les unes à un établissement ecclésias
tique, les autres à un établissement public communal, il doit 
être statué par décret sur l’ensemble desdites libéralités, confor
mément à l’avis du Conseil d’Etat du 27 décembre 1855.

31 mars 1869
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT contenant interpréta

tion du décret du 14 juillet 1866 sur la purge des 
hypothèques dans les acquisitions faites par les com
munes.

(Sirey, Lois annotées, 6° S., 1869, p. 402.)

Le Conseil d Etat est d’avis : — 1° Qu en matière d acquisi
tions d’inmieubles, les communes, dans le cas prévu par le dé
cret du 14 juillet 1866, peuvent se libérer entre les mains des 
vendeurs sans avoir besoin de produire un certificat d'inscrip
tion d’hypothèque et de procéder à la purge des hypothèques 
inscrites comme de celles non inscrites ; — 2° Que, dans les 
mêmes circonstances, elles ne peuvent se dispenser de faite 
transcrire leur contrat d’acquisition que lorsque les immeubles 
ont été acquis en vertu de la loi du 3 mai 1841 ; — 3° Que les 
hospices et autres établissements publics de bienfaisance ne 
jouissent pas de la faculté conférée aux communes par le décret 

du 14 juillet 1866.

10 avril 1869
LOI qui modifie celle du 18 avril 1831 sur les pensions 

de l’armée de mer.
(Bull, des Lois, 11" S., B. 1691, n. 16739.)

Art. l°r. Les officiers des corps de la marine dans lesquels 
le droit à la pension n’est acquis, aux termes du deuxième.para

7455 mai 1869. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 21 août 1869,
«raphe de l’article 1er de la loi du 18 avril 1831, qu’à trente 
ans de services, auront droit exceptionnellement, après vingt- 
cinq ans de services effectifs, au minimum de la pension de 
retraite attribuée à leur grade, lorque, après avoir été mis en 
non-activité pour infirmités temporaires, ils auront été reconnus 
par un conseil d’enquête, selon les prescriptions de la loi du 
19 mai 1834, non susceptibles d’être rappelés à l’activité. — 
Cette disposition est applicable aux maîtres principaux et aux 
maîtres entretenus, aux conducteurs principaux et aux conduc
teurs des directions de travaux dans les ports et établissements 
de la marine, après qu’ils auront été reconnus par le ministre 
de la marine, sur l’avis du conseil de santé, non susceptibles 

d’être maintenus à l’activité. (V. Béer. 3 janv. 1884, art. 12.)
2. Auront droit à la pension les veuves des officiers des corps 

de la marine, des maîtres et des conducteurs mentionnés à l’ar
ticle précédent, lorsque leur mari sera mort en activité après 
vingt-cinq ans de services accomplis. — Cette disposition est 
applicable aux veuves des officiers de l’armée de terre men
tionnés à l’article 2 de la loi du 25 juin 1861.

3. La pension d’ancienneté se règle sur le grade dont le 
marin est titulaire, conformément à l’article 9 de la loi du 
18 avril 1831. — Toutefois, elle est liquidée sur le grade im
médiatement inférieur si, à raison de l’augmentation du cin
quième dans le cas prévu par l’article 11 de ladite loi, il y a 
avantage pour le marin dans ce mode de liquidation. — Le droit 
de la veuve reste régi par l’article 22 de la même loi.

4. Les dispositions de la présente loi seront appliquées à 
toutes les pensions non inscrites avant sa promulgation.

•fi V. L. 18 avril 1831; 19 mai 1834 ; 25 juin 1861 ; L. 
5 août 1879, art. 7 ; Béer. 3 janv. 1884.

5 mai 1869
LOI relative aux dépenses du service des enfants 

assistés.

8 mai 1869
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes ordinaires de l’exercice 1870.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1703, n. 16867.)

Titre V. — Moyens de service et dispositions diverses.
Art. 26. Les lois du 17 juillet 1856 et 28 mai 1858, qui ont 

affecté une somme de cent millions de francs à des prêts des
tinés à faciliter des opérations de drainage sont applicables à 
des prêts pour les améliorations suivantes : — Le drainage des 
terres en général, y compris les dépenses d’amélioration des 
fosses d’écoulement et d’achat du passage des eaux provenant de 
ces fosses sur les terres des propriétaires voisins ; — Les irri

gations et les travaux de dessèchement.

29. Les dépêches télégraphiques adressées hors du lieu d’ar
rivée et portant la mention poste sont remises au bureau de 
poste et expédiées franco au domicile du destinataire. — U en 
est de même lorsque l’envoi par exprès, bien que demandé, n est 
pas possible, ou lorsque aucun mode d’envoi spécial n’a été 
désigné. — Moyennant une taxe spéciale de vingt centimes 
(0 fr. 20), l’expéditeur peut faire charger sa dépêche.

9 juillet 1869
, \

DÉCRET portant abrogation de l’acte de navigation
du 21 septembre 1793 dans les colonies françaises où 
il est encore en vigueur.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1737, n. 17105.)

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1702, n. 16843.)

Art. l«r. Les dépenses du service des enfants assistés se di
visent en : — Dépenses intérieures ; — Dépenses extérieures ; 

Dépenses d’inspection et de surveillance.
2- Les dépenses intérieures comprennent : — 1° Les frais 

occasionnés par le séjour des enfants à l’hospice; — 2° Les 
«penses de nourrices sédentaires ; — 3° Les layettes.
3. Les dépenses extérieures comprennent : — 1° Les secours 

emporaires destinés à prévenir ou à faire cesser l’abandon ; — 
Le prix de pension et les allocations réglementaires ou excep- 

wnnelles concernant les enfants placés à la campagne ou dans 
es etablissements spéciaux; les primes aux nourriciers; les 

fra!s d école, s’il y a lieu, et les fournitures scolaires ; — 3° Les 
r‘ais (le vêtures ; — 4° Les frais de déplacement, soit des nour- 
n'ces, S°H des enfants, et, au besoin, les frais relatifs à l’engage- 

t ^es nourrices; — 5° Les registres et imprimés de toute 
ure>les frais de livrets et les signes de reconnaissance établis 

(jJ es règlements ; — 6° Les frais de maladie et d’inhumation 
^enfants placés en nourrice ou en apprentissage, 

frais rl rï®Penses d’inspection comprennent les traitements et 
je de tournées des inspecteurs et sous-inspecteurs, et généra- 

tj | es frais occasionnés par la surveillance du service. 
chao h ■ rï®Penses intérieures et extérieures sont payées, dans 

etlea .P?rtement, sur : — i» Le produit des fondations, dons 
des e fPeciaux taits a tous les hospices du département au profit 

corr ,.auts assistés ; — 2° Le produit des amendes de police 

tingelltIÜ|IUle"e > — 3° Le budget départemental ; — 4° Le con- 
par ie , 6S COmmunes. — Ce contingent est réglé chaque année 
peûSes général ; il ne peut excéder le cinquième des dé-
Ttiènie i er*e,nres; — 50 La subvention de l’Etat, égale au cin
trais de e?. P9I|ses intérieures. — Le prix des layettes et les 
les ciiin Se^°ur ^ans ies hospices dépositaires sont réglés tous 

missions ad ^ Un an’êté du préfet, sur la proposition des com- 
générai s ®ln‘3tratives desdits hospices et après avis du conseil 

6 Les departement-
de l’EtatS f*a'S d iaspection et de surveillance sont à la charge 

V' DéCr' 7 Mn 1875; L. 24 juill. 1889, art. U.

28 juillet 1869
DÉCRET relatif à l’admission temporaire 

des produits importés par navires étrangers. 
(Ce décret ne figure pas au Bull, des Lois.)

29 juillet 1869
DÉCRET autorisant l’admission en entrepôts fictifs 

des produits importés par navires étrangers.
(Ce décret ne figure pas au Bull, des Lois.)

7 août 1869
DÉCRET qui approuve des modifications aux statuts 

du Crédit foncier de France.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1737, n. 17115.)

-> F. Béer. 28 fév. 1852; 28 mars 1852; 13 oct. 1852; 
31 déc. 1852; 6 juill. 1854; 28 juin 1856; 16 août 1859; 
6 juill. 1860; L. 26 fév. 1862; 26 juill. 1882.

21 août 1869
DÉCRET impérial relatif aux frais de justice en 

matière criminelle, correctionnelle et de simple 
police, à la Martinique, à la Guadeloupe et à la 
Réunion.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1748, n. 17203.)

Art. lor. Sont déclarés applicables, sous la réserve des 
modifications indiquées par le présent décret, savoir ; — A la 
Guadeloupe et à la Réunion : le décret du 7 avril 1813, qui 
modifie quelques dispositions du décret du 18 juin 1811, conte
nant règlement pour l’administration de la justice, en matière 
criminelle, de police correctionnelle et de simple police, et tarif 
général des frais; — A la Martinique, à la Guadeloupe et à la 
Réunion : — 1° L’ordonnance du 19 janvier 1846 relative à la
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taxe à allouer aux gendarmes pour la capture des délinquants 
insolvables; — 2° L’article 18 de la loi de finances du 5 mai 
1855, fixant le tarif du port des lettres et paquets compris par 
le paragraphe 11 de l’article 2 du décret du 18 juin 1811 dans 
les frais de justice criminelle.

2. Le tarif de la ville de Paris, amgmenté de la moitié en 
sus, est appliqué à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réu
nion, pour la taxe de tous les actes compris dans les décrets des 
18 juin 1811 et 7 avril 1813 et dans l’ordonnance du 19 jan
vier 1846, mentionnés en l’article précédent.— L’augmentation 
de moitié en sus n’est pas applicable aux indemnités, honoraires 
et frais fixés par les articles suivants.

3. Dans le cas de poursuites exercées à la requête de l’enre- 
gistrement pour le recouvrement du montant des condamnations 
à l’amende et aux frais prononcées par les tribunaux de simple 
police, les frais, de quelque nature qu’ils soient, sont taxés 
comme en matière criminelle.

4. En matière criminelle, correctionnelle et de simple police, 
l’indemnité accordée aux témoins est fixée ainsi qu’il suit, pouf 
chaque jour qu’ils ont été détournés de leur travail ou de leurs 
affaires : — Pour les hommes, 1 fr. 50 c. — Pour les femmes, 
1 fr. 25 c. — Pour les enfants des deux sexes au-dessous de 
quinze ans, 0 fr. 75 c.

5. L’indemnité accordée lorsque le témoin est obligé de pro
longer son séjour dans le lieu où se fait l’instruction et qui n’est 
pas celui de sa résidence est fixée, par jour, pour tous les 
témoins sans distinction d’âge ou de sexe, à deux francs. — 
Toutefois, les indemnités déterminées par le présent article et 
par l’article 4 ci-dessus peuvent, en ce qui concerne les immi
grants engagés, être réduites dé moitié, au plus, par arrêté du 
gouverneur rendu en conseil privé et approuvé par notre 
ministre de la marine et des colonies.

6. L’indemnité de séjour accordée aux médecins, chirur
giens, sages-femmes, interprètes et experts est fixée par jour à 
six francs.

7. Les honoraires des médecins et chirurgiens, pour les 
ouvertures de cadavres, sont fixés comme il suit : — Après 
exhumation, à 30 fr. — Avant inhumation, à 20 fr.

8. Les frais de transport accordés, en matière criminelle, 
correctionnelle et de simple police, aux huissiers, médecins, 
chirurgiens, sages-femmes, experts et interprètes obligés de se 
transporter à plus de deux kilomètres de leur résidence, et aux 
témoins domiciliés à plus de quatre kilomètres du lieu où ils 
doivent être entendus, sont déterminés au maximum ainsi qu’il 
suit : — Pour chaque myriamètre parcouru par terre ou par 
mer, en allant et en revenant, savoir : — Par mer, 8 fr. par 
myriamètre. — Par terre, 5 fr.— Toutefois, les frais de trans
port déterminés par le présent article peuvent être réduits par 
arrêté du gouverneur, rendu en conseil privé et approuvé par 
notre ministre de la marine et des colonies.

9. Un seul droit est alloué aux huissiers pour frais de trans
port en matière criminelle, correctionnelle et de simple police, 
quel que soit le nombre des actes signifiés par eux le même jour 
dans la même commune. — S’ils se transportent le même jour 
dans différentes communes, il leur est alloué un droit entier de 
transport calculé d’après le lieu le plus éloigné, plus un quart 
de droit de transport pour chacune des autres communes, sans 
que toutefois le total puisse excéder deux droits entiers, cal
culés sur le lieu le plus éloigné, quel que soit le nombre des 
actes signifiés.

10. Dans toutes les localités où il n’existe pas d’huissier en 
résidence, et qui sont éloignées du chef-lieu de canton, les actes 
faits en exécution du Code d’instruction criminelle et du Code 
pénal peuvent être signifiés par les gendarmes ou autres agents 
de la force publique. — Dans ce cas, le gouverneur détermine, 
par arrêté rendu en conseil privé et approuvé par notre ministre 
de la marine et des colonies , les taxes à allouer à ces agents de 
la force publique, sans que ces taxes puissent jamais être supé
rieures à celles qui sont allouées aux huissiers pour des actes de 
même nature.

11. Les magistrats et greffiers reçoivent, en cas de transport, 
les indemnités déterminées par les règlements spéciaux en 
vigueur dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et 
de la Réunion.

12. Il n’est point dérogé aux dispositions de la législation 
coloniale non contraires à celles du présent décret.

-> V. Décr. 15 janv. 1881.

22 septembre 1869
DECRET sur l’organisation du notariat

dans le ressort des tribunaux de la Cochinchine.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 1783, n. 17509.)

Art. 1er. Le greffier institué près la cour impériale et le tri
bunal de première instance de Saigon (Cochinchine) cessera de 
remplir les fonctions de notaire qui lui étaient attribuées par 
l’article 33 du décret du 25 juillet 1864.

2. Les fonctions de notaire dans le ressort des tribunaux de 
la Cochinchine seront à l’avenir remplies par des officiers minis
tériels nommés par notre ministre de la marine et des colonies, 
sur la proposition du gouverneur de la Cochinchine. — Ces 
fonctions sont incessibles.

3. L’organisation du notariat, le nombre des charges à créer, 
les conditions d’âge et d’aptitude seront réglés par des arrêtés 
provisoirement exécutoires du gouverneur, pris en conseil et 
soumis à l’approbation de notre ministre secrétaire d’Etat de la 
marine et des colonies. — Hors du ressort des tribunaux fran
çais, les fonctions de notaire seront exercées par des officiers ou 
des fonctionnaires désignés par le gouverneur.

-> V. Décr. 14 janv. 1865.

5 novembre 1869
DÉCRET relatif à l’organisation du conseil 

consultatif d’hygiène publique.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 1763, n. 17297.)

-> V. Décr. 23 oct. 1856.

8 novembre 1869
DECRET portant règlement d’administration publique 

pour la livraison, en franchise de droits, des sels 
destinés à la nourriture des bestiaux, à la prépara
tion des engrais ou à l’amendement direct des terres.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1761, n. 17287.)

Art. 1er. Seront livrés en franchise de droits, sous la condi
tion d’être dénaturés par un mélange préalable, conformément à 
l’un des procédés qui sont énumérés dans le tableau annexé au 
présent décret ou qui seront autorisés ultérieurement par un 
règlement d’administration publique, les sels destinés à la nour
riture des bestiaux, à la préparation des engrais ou à l’amende
ment direct des terres. — Le ministre des finances pourra, après 
avis du comité consultatif des arts et manufactures, autoriser, à 

litre d'essai, l’emploi de procédés nouveaux. L’autorisation ne 
pourra être donnée que pour un temps qui n’excédera pas une 
année.

2. (Ainsi modifié, Décr. 17 sept. 1896.) Le mélange sera 
opéré aux frais des intéressés, sous la surveillance du service 
des douanes ou de celui des contributions indirectes. — h lie 
pourra avoir lieu que dans les marais salants, salines, fabriques 

de sels, bureaux d’importation, entrepôts généraux des douanes, 
fabriques de produits chimiques soumises à l’exercice, ou dans 
les autres établissements qui seraient autorisés à cet effet, sous 
les conditions déterminées par le directeur local des douanes ou 
des contributions indirectes. — Les sels y seront placés sous le 

régime de l’entrepôt.
3. Des dépôts spéciaux de sel mélangé pourront être établj®> 

avec l'autorisation de l’administration des douanes ou de ce 
des contributions indirectes, dans les lieux où il existe un 1)0S_| 
d’agents appartenant à l’un de ces deux services. — Les sels y 

seront également placés sous le régime de l’entrepôt.
4. Sont maintenues les franchises dont le commerce est

tuellement admis à jouir, en ce qui concerne les sels ii°Pu ’ 

dits sels de coussin, ressels, saumures, etc., destinés à la® 
dement des terres. t

5. Les dispositions de l’ordonnance du 26 février lyiC s0 

abrogées.

-V V. L. 17 janv. 1840; Décr. 25 mai 1882.
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18 novembre 1869
DECRET portant promulgation aux colonies de la 

Guyane, du Sénégal, de l’Inde, de la Cochinchine, 
de Mayotte, de Nossi-Bé, de Sainte-Marie de Ma
dagascar, de la Côte d’Or et du Gabon, de la loi 
du 19 mars 1864 qui etend aux notaires, aux gref
fiers et aux officiers ministériels destitués le béné
fice de la loi du 3 juillet 1852 sur la réhabilitation 
des condamnés.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1778, n. 17442, 
et B. 1790, n. 17555.)

18 novembre 1869
DÉCRET sur l’instruction des demandes 

en réhabilitation aux colonies.
(Sirey, Lois annotées, 6e S., 1869, p. 437.)

Art. 1er. Les fonctions attribuées au procureur impérial par 
les articles 622, 624 et 625 du Code d’instruction criminelle, et 
au procureur général par les articles 626, 628 et 630, seront 
exercées ; 1° à la Guyane, à Saint-Pierre et Miquelon, à la 
Nouvelle-Calédonie, à Tahiti et au Sénégal par le procureur im
périal; 2“ à la Guadeloupe, à la Martinique, à la Réunion, 
dans l’Inde et en Cochinchine, respectivement, par les procu
reurs impériaux et les procureurs généraux.

2. Les attestations prévues par l’article 624 seront recueillies 
par l’intermédiaire du fonctionnaire chargé de la direction de 
l’intérieur. Elles seront délivrées par les conseils municipaux ou 
les commissions municipales, et, à défaut de corps délibérants 
de cette nature, par une commission composée du maire ou du 
fonctionnaire qui en tient lieu, et de deux notables habitants 
appelés spécialement à cet effet par le chef de la colonie. Dans 
le cas où il s’agirait d’un libéré habitant un centre péniten
tiaire, la commission sera composée du commandant du péniten
cier et de quatre membres y compris l’agent de T administration 
et l'aumônier.

3- A défaut de maire, de juge de paix, de sous-préfet et de 
Préfet, les avis prévus par l’article 624 seront respectivement 
tournis par les agents administratifs et judiciaires exerçant les 
fonction» correspondantes. Dans tous les cas, l’avis du directeur 
do l'intérieur ou du fonctionnaire en tenant lieu sera joint au 
dossier et produit à la Cour.

Les déplacements temporaires exigés par les nécessités du 
commerce ou imposés par l’autorité, pour l’ordre ou le service

0 la colonie, ne seront pas considérés comme changements de 
cesidence faisant, aux termes de l’article 621, obstacle à la réha-

1 dation, et, dans tous les cas, l’autorisation administrative 
Préalable de changer de résidence ne fera pas perdre le bénéfice

a résidence qui aura été acquise dans un autre centre ou
établissement.
àl^ lJ,,s fonctions attribuées par les articles 626, 627 et 628 

_a chambre d’accusation de la Cour impériale seront dévolues : 
péri 1 a ^uéane’ en Cochinchine et au Sénégal, à la Cour im- 
veila ® composée au moins de trois magistrats. — A la Nou- 
as8i^édonie et à Tahiti, au magistrat du tribunal supérieur 
gU e du juge impérial, et de l’un des membres du conseil de 
Pierrn’ * ^ désignation du chef de la colonie. — A Saint- 

et Miquelon, au conseil d’appel.

^ ^ 30 oct. 1867.

,, , 6 décembre 1869
hé • Montant application aux Antilles et à la 
si>!!T°n l’article de la loi du 22 juillet 1867

a contrainte par corps.
(Sirey, Lois annotées, 6» S., 1869, p. 440.)

Décr. 13 janV' lg88<

25 décembre 1869
DÉCRET concernant les auditeurs près la Cour 

des comptes.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1785, n. 17521*)

Art. l“r. Le nombre des auditeurs près la Cour des comptes 
est porté de vingt à vingt-cinq, savoir : 15 de première classe, 

10 de deuxième classe.
2. Le nombre des auditeurs qui, aux termes des articles 2 et 

3 de notre décret du 12 décembre 1860, peuvent après quatre 
années d’exercice être autorisés à faire directement des rapports 
aux chambres de la Cour et à signer les arrêts rendus sur leur 
rapport, est porté de dix à quinze.

3. A l’avenir, les auditeurs de première classe près la Cour 
des comptes auront droit à la moitié des places vacantes dans 
l’ordre des conseillers référendaires de deuxième classe.

4. (Ainsi modifié, Décr. 30 juin 1894.) Nul ne peut être 
nommé auditeur de deuxième classe près la Cour des comptes, 
s’il n’est licencié en droit et s’il n’a été jugé admissible par une 
commission d’examen dont les membres sont nommés par le mi
nistre des finances et qui est composée d’un conseiller maître, 
de deux conseillers référendaires, l’un de première classe, l’autre 
de deuxième, et de deux fonctionnaires appartenant à l’adminis
tration centrale des finances. — La liste des licenciés en droit 
admis à subir l’examen est arrêtée par le ministre des finances. 
— Elle ne peut comprendre que des candidats âgés de vingt et 
un ans au moins et de moins de vingt-huit ans au l«r janvier de 

l’année du concours.

_> v. Décr. 23 oct. 1856; 14 déc. 1859; 19 mars 1864; 12 

déc. 1860.

ANNÉE 1870

8 janvier 1870
DÉCRET qui modifie l’article 20 des statuts des ban

ques coloniales en ce qui concerne la banque de la 
Réunion.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1786, n. 17532.)

8 janvier 1870
DÉCRET relatif à l’organisation de la justice musul

mane dans la partie de l’Algérie située en dehors du 
Tell et de la Kabylie.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1782, n. 17498.)

Art. lor. Dans la partie de l’Algérie, située en dehors du Tell 
et de la Kabilie, la justice est administrée, au nom de l’empe
reur, par les cadis, les juges de paix, la cour impériale d’Alger, 
les tribunaux d’Oran et de Constantine, suivant les règles éta

blies par le présent décret.
2. Les musulmans de la région en dehors du Tell peuvent 

également, d’un commun accord, porter leurs contestations de
vant la justice française, et il est alors procédé d’après les dis

positions du décret du 13' décembre 1866. (Abrogé, Décr. 
10 sept. 1886; abrogé lui-même, Décr. 17 avril* 1889.)

3. Il sera pourvu, par arrêtés de notre gouverneur général, 
à la détermination des circonscriptions judiciaires du territoire 
dont il s’agit; à la fixation, suivant les besoins du service, du 
personnel des diverses mahakmas, ainsi qu’à la nomination des 
cadis et des adels. — Les mêmes arrêtés désigneront le nombre 
et les lieux de réunion des medjlès. — La surveillance des tri
bunaux indigènes appartient, sous l’autorité du gouverneur gé
néral, aux généraux commandant les provinces, au premier pré
sident de la cour impériale et au procureur général, qui se 

concertent à cet effet.
4. Les cadis et les adels n’entrent en fonctions qu’après avoir 

prêté le serment suivant : — « En présence de Dieu et des 
hommes, je jure et promets, en mon âme et conscience, de rester 
fidèle à l’empereur, de bien et religieusement remplir mes fonc-
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tions ». — Ce serment est prêté devant le général commandant 
la province ou, sur sa délégation, devant le chef militaire le plus 
rapproché du siège de la mahakma.

5. Les cadis connaissent, en premier ressort, de toutes les 
affaires civiles et commerciales, ainsi que des questions d'état.
— Ils statuent, en dernier ressort, sur les actions personnelles 
et mobilières, jusqu’à la valeur de deux cents francs de principal, 
et sur les actions immobilières jusqu’à vingt-cinq francs de re
venu, déterminé, soit par contrat, soit par la déclaration des 
parties.

6. Il est perçu un droit fixe de cinq francs pour chaque 
affaire, lorsque les parties se présentent et se retirent sans ré
clamer expédition du jugement du cadi.

7. Le tarif des droits à percevoir par les cadis est fixé confor
mément à l’article 1er de l’arrêté du gouverneur général du 
21 mars 1868, qui a réglementé la matière pour la région du 
Tell. — La manière d’en répartir la quotité entre les cadis et 
les adels sera réglée ultérieurement par un arrêté du gouver
neur général, les cadis de la région hors du Tell ne recevant 
pas de traitement.

8. La partie qui voudra interjeter appel devra, à peine de 
déchéance, en faire la déclaration dans les trente jours à l’adel 
du cadi qui a rendu le jugement. — 11 sera dressé acte de cette 
déclaration et il en sera délivré copie à l’appelant. — L’adel en 
donnera avis à la partie adverse, qui, dans les dix jours de la 
réception dûment constatée, pourra déclarer qu’elle renonce à 
soumettre l’affaire à l’examen du medjlès constitué ainsi qu’il 
est dit ci-après. — L’appelant pourra faire la même déclaration 
en interjetant appel ; avis en sera donné à l’intéressé par l’adel, 
lors de la signification de l’appel. — Dans l’un et l’autre cas, 
l’affaire sera directement portée devant la juridiction spécifiée à 
l’article 13.

9. A défaut de déclaration contraire, l’affaire, en cas d’appel, 
sera examinée de nouveau devant un medjlès consultatif, lequel 
pourra exiger l’apport de toutes les pièces produites devant le 
cadi premier juge. — Ce medjlès sera constitué comme il est dit 
au paragraphe 1er de l’article 10 du décret du 13 décembre 
1866. (F. suprâ, art. 2.)

10. Le résultat des délibérations des medjlès est exprimé 
sous forme d’avis, et cet avis est consigné avec ses motifs en 
marge de la sentence du cadi. — Si la contestation ne porte ni 
sur une question d’état ni sur une valeur dépassant deux mille 
francs de capital ou deux cents francs de revenu, et si l’avis du 
medjlès est conforme au jugement du cadi, ce jugement acquiert 
autorité souveraine, et l’appel reste sans suite.

11. L’appel conserve, au contraire, tout son effet : — 1° Lorsque 
la contestation, quel qu’ait été l’avis des medjlès, porte soit sur 
une question d’état, soit sur une valeur dépassant la limite ci- 
dessus indiquée ;— 2° Lorsque, s’agissant d’un intérêt compris 
dans cette limite, l’avis du medjlès n’est pas entièrement con
forme au jugement du cadi.

12. L avis du medjlès sera immédiatement notifié, à la dili
gence de l’adel remplissant les fonctions de greffier, aux parties 
non comparantes. — La partie qui a interjeté appel du juge
ment du cadi doit, dans les quarante jours, à peine de déchéance, 
déclarer à l’adel du medjlès qu’elle persiste dans son recours.
— Acte est dressé de cette déclaration, et il en est délivré copie 
à l’appelant. —Des expéditions du jugement du cadi, avec l’avis 
du medjlès, de la déclaration itérative d’appel, et les pièces pro
duites, seront transmises dans le plus bref délai par l’adel, sous 
la surveillance du président du medjlès, au général comman
dant la province, qui adressera ces pièces au ministère public 
près la juridiction d’appel.

14.....................L es dépôts et communications de pièces, l’exé
cution des commissions rogatoires et tous actes d’instruction 
pourront s’effectuer par l’entremise des juges de paix, des com
mandants de cercles et de tous autres officiers de police judi
ciaire, y compris ceux déterminés par le décret du 15 mars 
1860.

18. J .es vacations attribuées aux membres et adels des medjlès 
sont fixées conformément aux articles 5, 6, 7 et 8 de l’arrêté 
du 20 août 1867, qui a réglementé la matière pour la région 
du Tell.

19. Il sera pourvu, par arrêtés de notre gouverneur général, 
aux règlements ayant pour objet l’exécution du présent décret, 
les mesures complémentaires que nécessitera son application et 
l’extension aux territoires en dehors du Tell de toutes disposi

tions des décrets et arrêtés relatifs à l’organisation judiciaire du 
Tell. (F. Béer. 17 avril 1889.)

-> F. Béer. 17 avril 1889, qui abroge les art. 13, 14, § 1, 
15,16, 17, §§ dernier et avant-dernier ; 6 mars 1891.

12 février 1870
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution, en ce qui concerne les octrois, des 
articles 8, 9 et 10 de la loi du 24 juillet 1867 sur les 
conseils municipaux.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1784, n. 17513.)

Art. I01'. Le maximum des taxes d’octroi que les conseils mu
nicipaux peuvent établir et la nomenclature des objets sur les
quels ils peuvent maintenir ces taxes, dans les conditions des 
articles 8, 9 et 10 de la loi du 24 juillet 1867 (F. L. 5 avril 
1884, art. 168), sont fixés conformément au tarif général ci- 
annexé.

2. Les communes devront choisir entre les divers modes de 
tarification admis par le tarif général pour les objets qui sont de 
nature à être imposés, soit d’après le poids, soit d’après la me
sure, soit à raison du nombre. — Elles ont le droit de détailler 
et de subdiviser les articles, dans le cas où la désignation au 
tarif général d’un objet imposable comprend plusieurs espèces 
ou variétés de nature à comporter des taxes différentes dans la 
limite du maximum. (F. Béer. 22 déc. 1887.)

3. Toutes les fois qu’une commune aura prorogé son octroi 
ou modifié les taxes de son tarif dans les limites déterminées par 
les articles 9 et 10 de la loi du 24 juillet 1867 (F. L. 5 avril 
1884, art. 168), le maire adressera au préfet, dans le délai de 
trente jours, la délibération du conseil municipal et trois exem
plaires du tarif prorogé ou modifié. — Le premier de ces exem
plaires sera conservé par le préfet, qui remettra le second au 
directeur des contributions indirectes du département et trans
mettra le troisième au directeur général des contributions indi
rectes. — Le maire continuera d’ailleurs, conformément à l’ar
ticle 71 de l’ordonnance du 9 décembre 1814, de remettre au 
préposé supérieur de l’administration des contributions indirectes 
résidant dans la localité qui les transmettra au directeur du 
département, les états et bordereaux de recettes et dépenses 
de l’octroi.

4. Les abonnements collectifs que les communes sont autori
sées à consentir avec certaines classes de redevables seront dé

sormais exécutoires sur l’approbation des préfets. — Une am
pliation de chacun de ces traités sera remise au directeur des 
contributions indirectes du département, qui la fera parvenir a 
la direction générale des contributions indirectes, avec l’arrête 
du préfet qui l’aura approuvé.

5. Les communes qui auront adopté la ferme comme mode 
de perception continueront à procéder à l’adjudication de celte 
ferme dans la forme prescrite par le décret du 17 mai 1609- 

— Les préfets transmettront au directeur des contributions in
directes du département et au directeur général des contributions 
indirectes ampliation de l’arrêté par lequel ils auront appr°uve 
l’adjudication, après en avoir reconnu la régularité, et copie du 

procès-verbal d’adjudication et du cahier des charges.
6. Les frais de premier établissement, de régie et de percep-

tion des octrois, qui étaient soumis à l’approbation de notre mi

nistre des finances, aux termes de l’article 10 de l’ordonnance 
du 9 décembre 1814, seront désormais arrêtés par le Pre'®.’ 
qui transmettra à la direction générale des contributions in j 
rectes une ampliation de son arrêté, avec une copie de la de1 

bération du conseil municipal. . ^
7. Les marchands en gros ou en demi-gros pourront joun 1

l’entrepôt à domicile, alors même qu’ils feraient dans les mm» 

magasins des ventes au détail. ... s
8. (Ainsi remplacé, Béer. 19 juin 1888.) Les combusto

et les matières premières à employer dans les établissements  ̂

dustriels et dans les manufactures de l’Etat sont admis a ^ 
trepôt à domicile. — Toutefois, l’entrepôt ne sera pas acc°rce. 
pour les matières premières, dans le cas où la somme a pe ^ 
voir, à raison des quantités pour lesquelles elles entrent dam ^ 
produit industriel, n’atteindrait pas un quart pour cent oSj- 
valeur de ce produit. — Décharge sera accordée aux entreP res 
taires pour toutes les quantités de combustibles et de m» 
premières employées dans ces établissements à la prépara m
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à la fabrication de produits qui 11e sont frappés d’aucun droit 
par le tarif d’octroi du lieu sujet, pourvu que l’emploi ait été 
préalablement déclaré et qu’il en ait été justifié aux préposés de 
l'octroi chargés de l’exercice des entrepôts; à défaut de quoi, le 
droit sera perçu sur les quantités manquantes. — Si le produit 
industriel à la préparation ou à la fabrication duquel sont em
ployés les combustibles ou les matières premières est imposé au 
tarif de l’octroi, l’entrepositaire n’en obtiendra pas moins l'af
franchissement pour le combustible et la matière première em
ployés à la fabrication, mais il payera le droit dû par les pro
duits industriels, pour ceux de ces produits qu’il ne justifiera pas 
avoir fait sortir du lieu sujet. — Décharge sera également ac
cordée, dans les conditions spécifiées aux paragraphes précé
dents, aux combustibles employés dans l’exploitation des mines 
à la production de la force motrice, ainsi qu’aux bois, fers et 
matériaux de toute sorte servant au revêtement et au soutène
ment des puits et galeries, pourvu, toutefois, que la somme à 
percevoir à raison des quantités pour lesquelles çes matériaux 
concourront à l’exploitation atteigne un quart pour cent de la 
valeur du produit extrait. (F. Béer. 22 déc. 1887.)

9. Lorsque des droits d’octroi auront été acquittés à l’entrée 
pour des combustibles ou des matières premières qui, dans l’in
térieur du lieu sujet, seront employés à la préparation ou à la 
fabrication d’un produit industriel livré à la consommation inté
rieure et imposable, s’il est régulièrement justifié de ce paye
ment, le montant desdits droits sera précompté sur celui des 
droits dus pour le produit fabriqué. — Toutefois, il n’y aura 
jamais lieu à remboursement d’aucune portion des droits payés 
à l’entrée, dans le cas où ils se trouveraient excéder ceux qui 
sont dus pour le produit fabriqué lui-même. (F. Béer. 27 juin 
1887, art. 18.)

10. En aucun cas, les objets inscrits au tarif ne pourront 
etve soumis à des taxes différentes à raison de ce qu’ils provien
nent de l’extérieur ou de ce qu’il seraient récoltés ou fabriqués 
dans l’intérieur du lieu sujet. — L’article 14 de l’ordonnance 
du 9 décembre 1814 est abrogé.

11. Ne seront soumis à aucun droit d’octroi : les approvision
nements en vivres destinés au service de l’armée de terre ainsi
•lue de la marine militaire ou marchande, et qui ne doivent pas 
fitre consommés dans le lieu sujet; les bois, fers, graisses, 
huiles, et généralement toutes les matières employées pour la 
confection et l’entretien du matériel de l’armée de terre, dans 
les constructions navales ou pour la fabrication d’objets servant 
u la navigation ; les combustibles et toutes autres matières em- 
'arquées sur les bâtiments de l'Etat et du commerce pour être 

consommés ou employés en mer. — Ces approvisionnements 
e matières seront introduits dans les magasins de la guerre, de 
la marine impériale et de la marine marchande de la manière 
Prescrite pour ifis objets en entrepôt. —Le compte en sera suivi 
Jjai es employés et préposés désignés à cet effet, et les droits 

octroi ne seront dus que sur les quantités enlevées pour l’in- 
.leur 'l" heu sujet et pour toute autre destination que celle 

1UI est spécifiée ci-dessus. (F. Béer. 27 juin 1887, art. 18.) 
8es^ ^6S ?',ai'l0"s de terre, le coke et tous autres combusti- 
ja> s,empl°yés, tant par l’administration de la guerre pour la 

feef. m*1 ou l’entretien du matériel de guerre et pour la con- 
que*0'1 ** °bjets destinés à être consommés hors du lieu sujet, 

la mar*ne impériale et par la marine marchande pour
ceux ' . *aon d’objets destinés à la navigation, seront, comme 

iJü* S0,ut' emPloyés dans les établissements industriels pour 

ou la fabrication d’objets destinés au commerce

UVUV t
a Préparation

a^1'ancl|is, au moyen de l’entrepôt, du payement de 

j3 °Jts d’octroi. (F. Béer. 27 juin 1887, art. 8.) 
fex F. . combustibles et matières destinés au service de 

eonst ytl0.n ^es Chemins, de fer, 'aux travaux des ateliers et à 
h'oi y_, pC,'°" de la voie, seront affranchis de tous droits d'oe- 

à domi 1 cons,'(pienco, les dispositions relatives à l’entrepôt 
dans lp01? C01Idmst*bles et matières premières employés 
cation de' a.'!'sseinents industriels à la préparation et à la fabri- 
anx fer, s..jets destinés au commerce général, sont applicables 
tous les’ •01a,-charbons, coke, graisses, huiles, et en général à 
'tuées J."alei'iaux employés dans les conditions ci-dessus indi- 
tartf q • _ dehors de ces conditions, tous les objets portés au
bureaux ,sei10nt consommés dans les gares, salles d'attente et 

Ûéer. g sounds aux taxes locales. — (Ainsi complété,
cables à 1/' 1882-i Los dispositions qui précèdent sont appli- 
fbiques (vC°n!lructi°n et à l’exploitation des lignes lélégra-

14. L’abôm—' 27 juin 1887’ arL 18')
"muent annuel pourra être demandé pour les com

bustibles et matières admis à l’entrepôt, aux termes des arti
cles 8, 11. 12 et 13. — Les conditions de l’abonnement seront 
réglées de gré à gré entre le maire et le redevable. (F. Béer. 
27 jidn 1887, art. 18.)

16. Le présent décret 11’est pas applicable à l’octroi de Paris. 

-> F. Béer. 27 juin 1887.

21 février 1870
DÉCRET relatif au roulement des magistrats 

dans les cours et tribunaux.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 1792, n. 17580.)

Art. 1er. Le décret du 16 août 1859 est abrogé. L’ordon
nance du 11 octobre 1820 et le décret du 28 octobre 1854 sont 

remis en vigueur.

-> F. Béer. 30 mars 1808, art. 50.

10 mars 1870
DÉCRET relatif à l’élection du bâtonnier de l’ordre 

des avocats près chaque cour et tribunal de l'empire. 
(Bull, des Lois, 11® S., B. 1792, n. 17583.)

Art. 1er. Le bâtonnier de l’ordre des avocats près chaque 
cour et tribunal de l’empire sera élu à la majorité absolue des 
suffrages par l’assemblée générale de l’ordre, composée de tous 

les avocats inscrits au tableau.
2. L’article 2 du décret du 22 mars 1852 est abrogé.

30 avril 1870
DÉCRET qui rend exécutoires, dans la colonie de la 

Martinique, sous certaines modifications, les lois du 
28 mai 1858 et le décret, du 12 mars 1859, relatifs 
aux marchandises déposées dans les magasins géné
raux et aux ventes publiques de ces marchandises.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1807, n. 17770.)

Art. l°r. La loi du 28 mai 1858, relative aux négociations 
concernant les marchandises déposées dans les magasins géné
raux, est exécutoire dans la colonie de la Martinique, à l’excep
tion de l'article 14 et sauf l’article 13, qui est remplacé par 

l’article suivant :
Art. 13. Les récépissés sont timbrés; ils ne donnent lieu, 

pour l’enregistrement, qu'à un droit fixe. — Sont applicables 
aux warrants endossés séparément du récépissé les dispositions 
de la section II de notre décret du 21 septembre 1864, concer
nant l’enregistrement et le timbre à la Martinique, et de 1 ar
ticle 92, paragraphe 2, n®». 5 et 6 de l’ordonnance du 31 dé
cembre 1828, concernant l’enregistrement dans cette colonie. — 
Le tarif des droits est voté par le conseil général. — L’endosse
ment d’un warrant séparé du récépissé non timbré ou non visé 
pour timbre 11e peut être transcrit ou mentionné sur le registre 
des magasins, sous peine, contre l’administration des magasins, 
d’une amende égale au montant du droit auquel le warrant est 
soumis. — Les dépositaires des registres des magasins généraux 
sont tenus de les communiquer aux préposés de l’enregistrement, 
selon le mode prescrit par l’article 71 de l’ordonnance précitée 
du 31 décembre 1828, sous les peines y énoncées.

2. La loi du 28 mai 1858, sur les ventes publiques des mar
chandises en gros, est exécutoire à la Martinique, à l’exception 
de l’article 7 et sauf les articles l®r, 2, 3, 4 et 8, qui sont rem

placés par les articles suivants :
Art. 1er. Les ventes volontaires aux enchères en gros des 

marchandises comprises dans un tableau arrêté par le gouver
neur en conseil privé, sur la proposition du directeur de 1 inté
rieur, après avis de la chambre de commerce, peuvent avoir 
lieu sans autorisation du tribunal de commerce. — Les ventes 
sont faites par le ministère des agents de change courtiers; 
toutefois, sur la requête «les parties, le président du tribunal de 
commerce peut désigner pour y procéder une autre classe d olli-
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tiers publics. — Dans ce cas, l’officier public, quel qu'il soit, 
chargé de la vente, est soumis aux dispositions qui régissent les 
agents de change courtiers, relativement aux formes, aux tarifs 
et à la responsabilité.

Art. 2. Les courtiers établis dans une ville où siège un tri
bunal de commerce ont qualité pour procéder aux ventes régies 
par la présente loi, dans toute localité dépendant du ressort de 
ce tribunal où il n’existe pas de courtiers. — Ils se conforment 
à la législation en vigueur dans la colonie sur les ventes publi
ques de meubles.

Art. 3. Le droit de courtage pour les ventes qui font l’objet 
de la présente loi est fixé, pour chaque localité, par arrêté du 
gouverneur pris en conseil privé, sur le rapport du directeur de 
l’intérieur, après avis de la chambre de commerce ; mais, dans 
aucun cas, il ne peut excéder le droit établi dans les ventes de 
gré à gré pour les mêmes sortes de marchandises.
. Art. 4. Le droit d’enregistrement des ventes publiques en 
gros est fixé par le conseil général.

Art. 8. Il n’est rien innové en ce qui touche les ventes publi
ques de marchandises faites par autorité de justice.

3. Est exécutoire, dans la colonie de la Martinique, notre dé
cret du 12 mars 1839 portant règlement d’administration publi
que pour l’exécution des lois du 28 mai 1858, sur les négocia
tions concernant les marchandises déposées dans les magasins 
généraux et sur les ventes publiques en gros, sauf les art. 1er, 
8, 12, 14 et 25, qui sont remplacés par les articles suivants :

Art. 1er. Les autorisations d’ouvrir des magasins généraux et 
des salles de ventes sont accordées par des arrêtés du gouverneur 
en conseil privé, sur le rapport du directeur de l’intérieur, après 
avis de la chambre de commerce. Le chef du service des douanes 
est consulté lorsque l’établissement projeté doit être placé dans 
les locaux soumis au régime de l’entrepôt réel ou recevoir des 
marchandises en entrepôt fictif. — Les magasins généraux et 
les salles de ventes publiques peuvent être formés spécialement 
pour une ou plusieurs marchandises.

Art. 8. Les tarifs établis par les exploitants afin de fixer la 
rétribution due pour le magasinage, la manutention, la location 
de la salle, la vente, et généralement pour les divers services 
qui peuvent être rendus au public, doivent être imprimés et 
transmis, avant l’ouverture des établissements, au directeur de 
l’intérieur et à la chambre de commerce. — Tous les change
ments apportés aux tarifs doivent être annoncés à l’avance par 
des affiches et communiqués au directeur de l’intérieur et à la 
chambre de commerce. Si ces changements ont pour objet de 
relever les tarifs,, ils ne deviennent exécutoires que trois mois 
après qu ils ont été annoncés et communiqués comme il vient 
d’être dit. — La perception des taxes doit avoir lieu indistincte
ment et sans aucune faveur.

Art. 12. Les propriétaires ou exploitants de magasins et de 
salles de ventes publiques qui veulent céder leur établissement 
sont tenus d’en faire d’avance la déclaration au directeur de 
* intérieur et de faire connaître le nom du cessionnaire.

Art. 14. Dans le cas où un courtier est requis pour l’estima
tion des marchandises, il n’a droit qu’à une vacation dont la 
quotité est fixée, pour chaque localité, par le gouverneur en 
conseil privé, sur la proposition du directeur de l’intérieur, 
après avis du tribunal de commerce.

Art. 25. Les lots ne peuvent être, d’après l’évaluation ap
proximative et selon le cours moyen des marchandises, au- 
dessous de cinq cents francs. — Ce minimum peut être élevé ou 
abaissé dans chaque localité, pour certaines classes de marchan
dises, par arrêté du gouverneur en conseil privé, sur le rapport 
du directeur de 1 intérieur, après avis de la chambre de com
merce.

25 mal 1810

DE GRE T portant règlement d'administration publique 
sur les mesures propres à faire concourir le service 
télégraphique aux envois d'argent par la poste. 

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1807, n. 17772.)

Airr. lop. Le public est admis à employer la voie télégra
phique pour faire payer à destination, jusqu’à concurrence de
5,000 Irancs au maximum, les sommes déposées dans les bu
reaux de poste. — Des mandais sont délivrés, transmis et payés 
dans les bureaux spécialement désignés à cet effet par l’admi
nistration des lignes télégraphiques et par cêlle"dés postes. —

Ces mandats, qui doivent contenir la double indication, en toutes 
lettres et en chiffres, de la somme versée, sont délivrés par le 
receveur des postes, et servent de minute originale pour la 
transmission télégraphique.

3. Les mandats établis par les receveurs des postes sont 
signés par le déposant, qui ne peut y apporter aucune modifica
tion. — Ils sont remis ensuite au déposant, qui reste chargé 
d’en requérir la transmission télégraphique. — Cette transmis
sion est effectuée en son nom.

-> V. L. 29 non. 1850, art. 6; 28 mai 1853; 2 juill. 1862,

8 juin 1810
DÉCRET relatif à l’incompatibilité des fonctions d'au■ 

diteur au Conseil d'Ètat avec d’autres fonctions 
salariées.

(Sirey, Lois annotées, 6° S., 1870, p. 481.)

Art. 1er. A l’avenir, l’incompatibilité prononcée par notre 
décret ci-dessus visé du 3 novembre 1869, ne sera point étendue 
aux auditeurs nommés aux fonctions de chef de cabinet d’un 
ministre.

18 juin 1810
LOI sur le transport des marchandises dangereuses 

par eau et par voies de terre autres que les chemins 
de fer.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1809, n. 17798.)

Art. l»r. Quiconque aura embarqué ou fait embarquer sur 
un bâtiment de commerce employé à la navigation maritime ou 
à la navigation sur les rivières et canaux, expédié ou fait expé
dier par voie de terre des matières pouvant être une cause 
d’explosion ou d’incendie, sans en avoir déclaré la nature au 
capitaine, maître ou patron, au commissionnaire expéditeur ou 
au voiturier, et sans avoir apposé des marques apparentes sur 
les emballages, sera puni d’une amende de seize francs (16 fr.) 
à trois mille francs (3,000 fr.). — Cette disposition est appli- 
cable à l’embarquement sur un navire étranger dans un port 
français ou sur un point quelconque des eaux françaises.

2. Un règlement d’administration publique déterminera : — 
1° La nomenclature des matières qui doivent être considérées 
comme pouvant donner lieu soit à des explosions, soit à des in
cendies ; — 2° La forme et la nature des marques à apposer 
sur les emballages.

3. Un règlement d’administration publique déterminera égale
ment les conditions de l’embarquement et du débarquement des
dites matières et les précautions à prendre pour l’amarrage dans 

les ports des bâtiments qui en sont porteurs.
4. Toute contravention au règlement d’administration publi

que énoncé à l’article précédent et aux arrêtés pris par les pre" 
fets, sous l’approbation du ministre des travaux publics, p°uf 
l’exécution dudit règlement, sera punie de la peine portée a 

l’article 1er.
5. En cas de récidive dans l’année, les peines prononcées 

par la présente loi seront portées au double, et le tribun» 
pourra, selon les circonstances, prononcer, en outre, un enfin’1' 

sonnement de trois jours à un mois.

V. Béer. 12 août 1874; 2 sept. 1874; 31 juill. *875* 

26 janv. 1887; 13 juin 1887; 25 nov. 1895; An. 12 nov.
1897.

21 juillet 1810
LOI relative aux chemins vicinaux. 

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1820, n. 17917.)

Article unique. Les communes dans lesquelles les
classés sont entièrement terminés pourront, sur i F 

position du conseil municipal et après autorisation du C011se!eurS 
néral, appliquer aqx chemins publics ruraux l’excédent de ^ 
prestations disponibles, après avoir, assuré l’entretien de
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chemins vicinaux et fourni le contingent qui leur est assigné 
pour les chemins de grande communication et d’intérêt commun.

Toutefois, elles ne pourront jouir de cette faculté que dans 
la limite maximum du tiers des prestations et lorsque, en outre, 
elles ne reçoivent, pour l’entretien de leurs chemins vicinaux 
ordinaires, aucune subvention de l’Etat ou du département.

F. L. 8 août 1890; 26 juill. 1893, art. 76.

23 juillet 1810
LOI portant modification de diverses dispositions rela

tives aux conseils généraux et aux conseils d’arron
dissement.

la loi du 22 frimaire an VII. (F. Béer. 18 mai 1874 ; L. 3 nov. 
1884, qui modifie et abroge en partie cette disposition.)

6. Le droit de timbre auquel sont assujettis les effets de com
merce créés en France pourra être acquitté par l’apposition de 
timbres mobiles. — Pourront également être timbrés au moyen 
de timbres mobiles les papiers destinés à l’impression des affiches 
et des formules assujetties au timbre de dimension. (F. L. 
28 déc. 1895, art. 9, qui modifie ce paragraphe.) — La forme 
et la condition d’emploi de ces timbres seront déterminées par 
un règlement d’administration publique. — Sont applicables à 
ces timbres les dispositions pénales des articles 20 et 21 de la 
loi du 11 juin 1859. (F. L. 30 mars 1880, art. l»r; Béer. 
3 juin 1896.)

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1827, n. 17931.)

Art. 1er. A l’ouverture de chaque session, le plus âgé des 
membres présents du conseil général remplit les fonctions de 
président; le plus jeune remplit les fonctions de secrétaire. (F. 
L. 10 août 1871, art. 25.) — Il est procédé immédiatement à 
l’élection du président, des vice-présidents et des secrétaires. —• 
L’élection a lieu à la majorité absolue des suffrages. — Si les 
deux premiers tours de scrutin n’ont pas donné de résultat, il 
est procédé à un scrutin de ballottage entre les deux candidats 
qui ont obtenu le plus de voix. En cas d’égalité de suffrages, le 
plus âgé est nommé. (F. infra, art. 6, et L. 10 août 1871.)

3. Le conseil général règle l’ordre de ses délibérations. — Il 
peut, s’il le juge convenable, adopter un règlement intérieur. 
(F. infra, art. 6, et L. 10 août 1871.)

3. Tout habitant ou contribuable du département a le droit 
de demander communication sans déplacement et de prendre 
copie des délibérations.

6. Les dispositions de l’article 1er, celles des paragraphes 1er 
et 2 de l’article 2, et celles de l’article 3, sont applicables aux 
conseils d’arrondissement.

7- Les dispositions des lois antérieures sont abrogées en ce 
qu elles ont de contraire à la présente loi.

21 juillet 1810 . .
LOI portant fixation du budget général des recettes 

et des dépenses de l’exercice 1871.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1830, n. 17945.)

->F. Béer. 21 déc. 1872; 22 avril 1873; 19 fév. 1874; 
18 mai 1874; 18 juin 1874; L. 21 juin 1875, art. 4; Béer. 
8 sept. 1877; L. 30 mars 1880; Béer. 26 janv. 1884; L. 
3 nov. 1884; Béer. S juill. 1885*; 4 août 1891; 16 août 
1893.

22 juillet 1810
LOI concernant les grands travaux publics.

(Bull, des Lois, 11» S., B. 1832, n. 17954.)

Art. 1er. Tous grands travaux publics, routes impériales, 
canaux, chemins de fer, canalisation des rivières, bassins et 
docks, entrepris par l’Etat ou par compagnies particulières, avec 
ou sans péage, avec ou sans subside du Trésor, avec ou sans 
aliénation du domaine public, ne pourront être autorisés que 
par une loi rendue après une enquête administrative. — Un 
décret impérial, rendu en la forme des règlements d’administra
tion publique et également précédé d’une enquête, pourra auto
riser l’exécution des canaux et chemins de fer d’embranchement 
de moins de vingt kilomètres de longueur, des lacunes et recti
fications de routes impériales, des ponts et de tous autres tra
vaux de moindre importance. — En aucun cas, les travaux dont 
la dépense doit être supportée en tout ou en partie par le Tré
sor ne pourront être mis à exécution qu’en vertu de la loi qui 
crée les voies ou moyens ou d’un crédit préalablement inscrit à 
un des chapitres du budget.

2. Il n’est rien innové, quant à présent, en ce qui touche 
l’autorisation et la déclaration d’utilité publique des travaux 
publics à la charge des départements et des communes.

-> F. L. 28 juill. 1885, art. 13; 9 avril 1898, art. 15.

Titre I»r. — Budget ordinaire.

§ 2. — Impôts autorisés.

PeiT*1 4 ^ Partir de la promulgation de la présente loi, il ne sera 
ceJ.U sur les échanges d’immeubles ruraux non bâtis que vingt 
gistrmeS ')ar cent francs Pour tout droit proportionnel d’enre- 
,liei]|f!me,lt de transcription, lorsqu’il sera justifié, conformé- 
écha a'JX ®nonciations de l’acte : 1° que l’un des immeubles 
le re es^ C011llgu aux propriétés de celui des échangistes qui 
c°ntra t ’ ^U0 *es iuuneubles échangés ont été acquis par les
^'-ueinanlS ^ar acte enregis|ré depuis plus de deux ans, ou 
échan„1S ^ar eux 11 titre héréditaire; 3° quo les immeubles 
limitro h S0Id s^u®s dans le même canton ou dans les cantons 
Pl'0PrieV h’ 4,0 (iue C0)1tenance de la parcelle contiguë aux 
—• Est pS t C *Uu des échangistes ne dépasse pas cinquante ares. 

ni°otant d r,'du't a 1111 pour cent le droit perçu sur le 
eoaform. e a soulte ou de la plus-value des échanges opérés 
0,1 plus-T aU* d'sPos'tions qui précèdent, lorsque ces soultes 

Joindre it ?eS n'ftxcédent pas uu quart de la valeur de la 
l’üRe (ies‘)ait,'~~ Dans le cas où les énonciations relatives à 
exactes les°]U< •ions sP®cifiées au paragraphe 1er seraient in- 
d’un droitS r°lts serontdus au taux ordinaire, indépendamment 
û plus-val6'1 SUS' —' t-a réduction du droit sur la soulle ou sur 
stilisance dp6 Cessera egalement d’être applicable en cas d’in* 
a titre d’am sou^es 0,1 plus-values.' Il sera en outre perçu 
devra être fn! • uu dr01t en sus. — La demande des droits 

Tnee dans le délai fixe par l’article 61, n° lor, do

30 juillet 1810
LOI portant augmentation du personnel du tribunal 

civil de première instance de la Seine.
(Bull, des Lois, 11® S., B. 1840, n. 17997.)

Art. lor. 11 est créé au tribunal civil de première instance 
de la Seine deux places de vice-président, deux places de juge, 
trois places de juges suppléant, trois places de substitut du pro
cureur impérial et trois places de commis greffier.

2. Les articles 64 et 103 du décret du 30 mars 1808 sont, 
en ce qui touche le tribunal civil de la Seine, remplacés par les 
dispositions suivantes : (F. Béer. 30 mars 1808, art. 64 et 103.)

3 août 1810
LOI relative aux grandes pèches maritimes. 

(Bull, des Lois, H® S., B. 1838, n. 17990.)

Art. unique. Les dispositions combinées des lois du 22 juil
let 1851, et de l’article 1er de la loi du 28 juillet 1860, rela
tives aux encouragements accordés aux grandes pêches mari
times, continueront d’être exécutées jusqu'au 30 juin 1881.

-> F. L. as,juin.-1851;. 28 juill. 1860.
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3 août 1830

LOI qui abroge celle du 6 décembre 1850 sur la procé
dure relative au partage des terres vaines et vagues 
dans les cinq départements composant l'ancienne 
province de Bretagne.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 1838, n. 17991.)

Article unique. Les dispositions de la loi du 6 décembre 1850 
dont les effets ont été limités à une période de vingt années, 
continueront d’être exécutoires jusqu’au 31 décembre 1880.

12 août 1810 . . * . .
LOI relative au cours légal des billets 

de la Banque de France.
(Bull, des Lois, 11° S., B. 1842, n. 18042.)

31 août 1810
LOI concernant les marchandises déposées 

dans les magasins généraux.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1851, n. 18050.)

Art. 1er. Les magasins généraux autorisés par la loi du 
28 mai 1858 et le décret du 12 mars 1859 pourront être ou
verts par toute personne et par toute société commerciale, in
dustrielle ou de crédit, en vertu d'une autorisation donnée par 
un arrêté du préfet, après avis de la chambre de commerce, à 
son défaut, de la chambre consultative, et à défaut de l’une ou 
de l’autre, du tribunal de commerce. — Cet avis devra être 
donné dans les huit jours qui suivront la communication de la 
demande. — A l’expiration de ce délai et dans les trois jours 
qui suivront, le préfet sera tenu de statuer.

2. Le concessionnaire d’un magasin général devra être sou
mis, par l’arrêté préfectoral, à l’obligation d’un cautionnement 
variant de vingt mille à cent mille francs. — Ce cautionnement 
pourra être fourni, en totalité ou en partie, en argent, en rentes, 
en obligations cotées à la Bourse, ou par une première hypo
thèque sur des immeubles d’une valeur double de la somme 
garantie. — Cette valeur sera estimée par le directeur de l'en
registrement et des domaines, sur les bases établies pour la per
ception des droits de mutation en cas de décès. — Pour la 
conservation de cette garantie, une inscription sera prise dans 
l’intérêt des tiers, à la diligence et au nom du directeur de l’en
registrement et des domaines.

3. Les exploitants de magasins généraux pourront prêter sur 
nantissement des marchandises à eux déposées, ou négocier les 
warrants qui les représenteront.

5. Sont abrogés le deuxième paragraphe de l’article lor de la 
loi du 28 mai 1858 et toutes dispositions de lois ou décrets an
térieurs contraires à la présente loi.

-> F. L. 28 mai 1858; Décr. 12 mars 1859 ; 21 avril 1888.

5 septembre 1870
DECHET qui délie de tout serment, les fonctionnaires 

publics de l'ordre civil, administratif, militaire et 
judiciaire et qui abolit le serment politique.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1, n. 11.)

3 septembre 1830
DECRET relatif à la réhabilitation des condamnés. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 3, n. 24.)

En matière de réhabilitation, il sera statué par une décision 
rendue par le ministre de la justice, après communication au 
conseil des ministres. — En matière de grâce, excepté aux colo
nies, il sera statué par le ministre de la justice, quelle que soit

la juridiction qui ait condamné. En conséquence, les départe
ments desquels relèvent des tribunaux de répression transmet
tront au ministre de la justice les propositions qui leur paraî
traient opportunes et les demandes individuelles qui leur seraient 
adressées. — En matière de délits ou contraventions relatifs à 
la pêche fluviale ou maritime ou à la grande voirie, les adminis
trations de la marine ou des ponts et chaussées, représentées 
par les ministres ou les agents par eux désignés, auront respec
tivement le droit de transiger avec les justiciables des tribunaux 
ordinaires ou des conseils de préfecture, dans les conditions 
prévues pour les délits forestiers par la loi du 18 juin 1859 et 
le règlement d’administration publique du 21 décembre 1859.

-> V. Régi. 21 déc. 1859; Décr. 20 mars 1897.

11 septembre 1830
DÉCRET relatif au serment professionnel 

des nouveaux fonctionnaires.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 3, n. 43.)

Art. l»r. Le serment politique étant aboli, le serment pro
fessionnel des nouveaux fonctionnaires sera prêté dans la pre
mière séance du corps auquel ils appartiennent.

2. L’installation des magistrats peut avoir lieu pendant les 
vacations, dans la séance de la chambre qui tient l'audience, et 
le serment professionnel est prêté publiquement.

F. Décr. 11 déc. 1885 ; 19 avril 1889; 11 mai 1892.

19 septembre 1870
DÉCRET qui abroge l’art. 75 de la Constitution 

de l'an VIII.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 23, n. 79.)

Art. l»r. L’article 75 de la Constitution de l’an VIII est 
abrogé. Sont également abrogées toutes autres dispositions des 
lois générales ou spéciales ayant pour objet d’entraver les 
poursuites dirigées contre des fonctionnaires publics de tout 

ordre.....................

22 septembre 1810
DECRET sur l’élection des présidents des sociétés 

de secours mutuels.
(Bull, des Lois, 12° S., Délég. de Bordeaux, p. 8.)

Article unique. Les membres des sociétés de secours mutuel) 
éliront leurs présidents dans la forme que régleront leurs sta

tuts. Toute disposition contraire est abrogée.

13 octobre 1810
DECRET conférant aux chambres des huissiers 

la nomination de leurs syndics.
(Bull, des Lois, 12° S. (Tours), B. 6, n. 99.)

Art. lor. Les articles 55, paragraphe 1er, et 56 du décret du 

14 juin 1813 sont abrogés.
2. Les membres composant la chambre de discipline des coin 

pagnies d’huissiers nomment entre eux, au scrutin et à la 
jorité absolue, leur syndic, qui peut être réélu. — En cas - 
partage des voix le scrutin est recommencé, et si le résultat e 
le même, le plus âgé des deux membres qui sont l’objet de 

partage est nommé de droit.
3. Toute disposition de loi contraire au présent décret es 

demeure abrogée.

24 octobre 1870. 73314 octobre 1870. — LOIS, DÉCRETS, etc. —

14 octobre 1810

DÉCRET qui remet provisoirement en vigueur celui 
du 7 août 1848 sur le jury en le modifiant par des 
dispositions transitoires.

(Bull, des Lois, 11° S., B. 22, n. 133.)

-> F. Décr. 24 oct. 1870.

21 octobre 1810
DÉCRET sur le roulement dans les cours et tribunaux. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 24, n. 140.)

Art. 2. Ne seront pas compris dans le roulement : — Le pre
mier président de la cour ou le président du tribunal, qui préside
ront de droit la première chambre, avec faculté de présider les 
autres chambres quand ils le jugeront convenable ; — Le doyen des 
présidents de chambre à la cour de Paris, le doyen des con
seillers dans toutes les cours, le doyen des juges dans tous les 
tribunaux : ces magistrats seront attachés à la première chambre ; 
— Deux conseillers ou un juge par chambre, lesquels resteront 
attachés à la chambre dont ils faisaient partie l'année précé
dente. La désignation de ces magistrats aura lieu au moyen d’un 
tirage au sort spécial et préalable.

3. Le président et le procureur de la République, dans les 
tribunaux de première instance, s’entendront pour déterminer 
les services dont les juges suppléants seront chargés. En cas de 
désaccord, le tribunal statuera en assemblée générale.

4. Le procureur général ou le procureur de la République 
désignera les membres du parquet qui seront attachés à chaque 
chambre, et répartira les autres services entre ses substituts 
comme il le jugera convenable.

~*V: 0rd" 11 oct. 1820; 24 juill. 1825; Décr. 28 oct. 1854; 
13 juill. 1885.

24 octobre 1810
DECRET portant abrogation du décret du 8 décembre 

851 concernant les individus placés sous la surveil- 
ance rlc la haute police et les individus reconnus 

coupables d’avoir fait partie d’une société secrète, et 
ce v loi du 'il février 1858 dite de sûreté générale.

{Bull, des Lois, 12e S. B. 25, n. 142.)

. 24 octobre 1810
B qui déclare citoyens français les Israélites 

indigènes de l'Algérie.
{Bull, des Lois, 12» S. (Tours), B. 8, n. 136.)

déelarésS1'lf<:1*tes *Ilc^ènes des départements de l’Algérie sont 

leur statut fl'a,ni;ais; en conséquence, leur statut réel et 
présent dé ^ersonne^ sei’ont, à compter de la promulgation du 
jusqu’à •e^’ Par la loi française, tous droits acquis
lative, toutJ°Ur l'es*a,|l inviolables. — Toute disposition légis- 
c°ntràiro« „ senatus-c°nsulte, décret, règlement ou ordonnance 

lres sont abolis.

ùéCRet
24 octobre 1810

SUr naturalisation des indigènes musai-ftjnn u,(,càuuuri lies inuujvucs nn
s et des étrangers résidant en Algérie.

(Bull. des Lois, 12» S. (Tours), B. 8, n. 137.)

Art. lor j , ~
0l’aiité des cûoyen français, réclamée en cort-

ae Peut être oiu °8 * et ^ sénatus-consulte du 14 juillet 1865, 

i ’ B- 26 jus,. 1u’il l’âge de vingt et un ans accomplis. 
_es étrangers ré i art’ — Rcs indigènes musulmans et 

su aut en Algérie, qui réclament celle qualité,

doivent justifier de cette condition par un acte de naissance ; à 
défaut, par un acte de notoriété dressé, sur l’attestation de 
quatre témoins, par le juge de paix ou le cadi du lieu de la 
résidence, s’il s’agit d’un indigène, et par le juge de paix, s’il 
s’agit d’un étranger.

2. L’article 10, paragraphe 1er, du titre III; l’article 11 et 
l’article 14, paragraphe 2, du titre IV du décret du 21 avril 
1866, portant règlement d’administration publique, sont modi
fiés comme il suit. (F. Décr. 21 avril 1866, t. III, art. 10, 
§ l°r; t. IV, art. 11 et 14, § 2.)

3. Le gouverneur général civil prononce sur les demandes 
en naturalisation sur l’avis du comité consultatif.

4. Il sera dressé un bulletin de chaque naturalisation en la 
forme des casiers judiciaires. Ce bulletin sera déposé à la pré
fecture du département où réside l’indigène ou l’étranger natu
ralisé, même si l’individu naturalisé réside sur le territoire dit 
territoire militaire.

5. Sont abrogés les articles 2, 4 et 5 du sénatus-consulte du 
14 juillet 1865, les articles 13, titre IV et 19, titre VI, intitulé 
dispositions générales du décret du 21 avril 1866. Les autres 
dispositions iesdits sénatus-consulte et décret sont maintenues.

-> F. L. 26 juin 1889; 22 juill. 1893.

24 octobre 1810
DÉCRET organisant le jury et les cours cl’assises 

de l'Algérie.
(Bull, des Lois. 12» S. (Tours), B. 8, n. 138.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1871, les cours d’assises 
d’Algérie statueront avec l’assistance de jurés.

2. Le décret rendu le 14 octobre 1870 par le Gouvernement 
de Paris remettant provisoirement en vigueur le décret du 7 août 
1848 sur le jury, avec certaines modifications, sera appliqué à 
l’Algérie. — La compétence de la cour d’assises d’Alger com
prendra les arrondissements d’Alger et de Blida; celle de la 
cour d’assises d’Oran, les arrondissements de Tlemcen et de 
Mostaganem ; celle de la cour d’assises de Constantine, les arron
dissements de Philippeville et de Sétif; il y aura une cour 
d’assises dans l’arrondissement de Bône. — Les sessions ordi
naires se tiendront tous les quatre mois dans chaque cour 
d’assises.

3. La liste annuelle du jury comprendra quatre cents noms 
pour le département d’Alger, trois cents pour chacun des dépar
tements d’Oran et de Constantine, et deux cents pour l’arron
dissement de Bône, sans que l’insuffisance du nombre des jurés 
puisse empêcher les opérations des cours d’assises. — La liste 
spéciale comprendra, quel que soit leur nombre, tous les jurés 
résidant dans la ville où siège la cour d’assises.

4. Quinze jours au moins avant l’ouverture des assises, le 
premier président de la cour d’appel d’Alger, les présidents des 
tribunaux de Bône, de Constantine et d’Oran tireront au sort, en 
audience publique, sur la liste annuelle, trente-six noms qui 
formeront la liste du jury pour toute la durée de la session. — 
Ils tireront en outre les noms de dix jurés suppléants sur la liste 
spéciale dressée en vertu de l’article précédent. — Si, au jour 
indiqué pour le jugement de chaque affaire, il y a moins de 
trente jurés présents, ce nombre sera complété par les jurés 
suppléants, suivant l’ordre de leur inscription, et, en cas d’in
suffisance, par des jurés tirés au sort et en audience publique, 
parmi les jurés inscrits sur la liste spéciale.

5. Nul ne pourra être tenu de faire le service de juré plus 
d’une fois sur deux sessions ordinaires ou extraordinaires.

6. Est abrogé le titre 111 du décret du 19 août 1854. Les 
dispositions du Code d’instruction criminelle sur la formation 
des cours d’assises seront applicables à l’Algérie, à l’exception 
de l’incompatibilité prévue par l’article 257, paragraphe 2, du 
Code d’instruction criminelle.

7. Toutes dispositions des lois et ordonnances contraires au 
présent décret sont et demeurent abrogées.

-> F. L. 7 août 1848; Décr. 14 oct. 1870.

48
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24 octobre 1870

DÉCRET relatif à l'organisation politique 
de l’Algérie.

(Bull, des Lois, 12° S. (Tours), B. 8, n. 134.)

Art. 2. Sont abolis les décrets du 10 décembre 1860, du 
30 avril et du 22 mai 1861, la décision impériale du 3 novem
bre 1862, les décrets du 11 juin 1863 et du 7 juillet 1864.

3. L’Algérie renferme trois départements : le département 
d’Alger, le département d’Orau, le département de Constantine ; 
ce qui établit 92 départements dans la République française.—• 
Chaque département nomme deux représentants du peuple.

4. Les trois départements de l’Algérie constituent un seul et 
même territoire; néanmoins, jusqu’à ce qu’il en ait été décidé 
autrement, les populations européennes et indigènes établies dans 
les territoires dits actuellement territoires militaires, continue
ront à être administrées par l’autorité militaire, sous la modifi
cation portée à l’article 8.

5. Le gouvernement et la haute administration de l’Algérie 
sont centralisés à Alger sous l’autorité d’un haut fonctionnaire qui 
reçoit le titre de gouverneur général civil des trois départements 
de l’Algérie.

6. Un général de division commandant les forces de terre et 
de mer réunies dans les trois départements, administre les po
pulations européennes et indigènes actuellement soumises à l’au
torité militaire, comme il est dit à l’article 4. — Il a sous ses 
ordres les bureaux arabes. — Toutefois, le ministre de la guerre 
et le ministre de la marine conservent sur l’armée et sur la ma
rine, en Algérie, l’autorité qu’ils exercent sur les armées en 
campagne et sur les stations navales.

7. Chaque département est administré par un préfet qui exerce, 
sous l’autorité supérieure du gouverneur général civil, les attribu
tions conférées aux préfets des départements de la République. 
Il reçoit les instructions du gouverneur général civil pour toutes 
les alfaires qui intéressent la colonisation, et lui rend compte de 
leur exécution. — En cas d’absence le préfet est remplacé par 
son secrétaire général.

27 octobre 1870
DECRET relatif au mode de nomination des prési

dents de sociétés de secours mutuels approuvées ou 
déclarées établissements d’utilité publique.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 25, n. 147.)

Le Gouvernement de la défense nationale, •— Décrète ; 
L’article 3 du décret du 26 mars 1852 est abrogé. Les prési

dents des sociétés susmentionnées seront élus par les sociétaires,

-> F. Béer. 18 juin 1864,

5 novembre 1870
DECRET relatif à la promulgation des lois et décrets.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 29, n. 169.)

Art. 1er. Dorénavant, la promulgation des lois et des décrets 
résultera de leur insertion au Journal officiel de la République 
française, lequel, à cet égard, remplacera le Bulletin des Lois. 
■— Le Bulletin des Lois, continuera à être publié, et l’insertion 
qui y sera faite des actes non insérés au Journal officiel en opé
rera promulgation.

2. Les lois et les décrets seront obligatoires, à Paris, un jour 
franc après la promulgation, et partout ailleurs, dans l’étendue 
de chaque arrondissement, un jour franc après que le Journal 
officiel qui les contient sera parvenu au chef-lieu de col arron
dissement. — Le Gouvernement, par une disposition spéciale, 
pourra ordonner l’exécution immédiate d’un décret.

3. Les préfets et sous-préfols prendront les mesures néces
saires pour que les actes législatifs soient imprimés et allichés 
partout où besoin sera.

4. Les tribunaux et les autorités administratives et militaires

pourront, selon les circonstances, accueillir l’exception d’igno
rance alléguée par les contrevenants, si la contravention a eu 
lieu dans le délai de trois jours francs, à partir de la promul
gation.

18 novembre 1870
DÉCRET qui supprime dans les cours d'appel le titre 

et les fonctions de premier avocat général au fur et 
à mesure des extinctions.

(Bull, des Lois, 126 S., B. 31, n. 191.)

Le Gouvernement de la défense nationale, — Décrète :
Le titre et les fonctions de premier avocat général seront 

supprimés dans les cours d’appel, au fur et à mesure des extinc
tions, le nombre des avocats généraux restant le même.

F. Décr. 6 juill. 1810, art. 46.

25 novembre 1870
DÉCRET sur les exécuteurs des hautes œuvres, 

(Bull, des Lois, 12e S. (Tours), B. 14, n. 244.)

Art. 2. Il ne sera maintenu qu'un exécuteur en chef et cinq 
exécuteurs adjoints en fonctions. Leur résidence sera fixée dans 
la capitale, sauf ordre contraire émané du ministre de la justice,

5. Les magistrats des parquets, juges de paix, maires et au
tres officiers de police judiciaire seront tenus de pourvoir sur les 
lieux, par des ordres ou réquisitions, aux transports, fournitures, 
ou travaux de toute espèce nécessaires à l’exécution des arrêts 
criminels, et au logement des exécuteurs et des instruments de 

justice, sur la production de l’ordre reçu par l’exécuteur.

7. Il n’est rien modifié à l'organisation du service en Corse 
et en Algérie.

27 novembre 1870
DÉCRET modifiant les trois derniers paragraphes 

de l'article 463 du Code pénal.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 16, n. 308.)

Le Gouvernement de la défense nationale, — Décrète :
Les trois derniers paragraphes de l’article 463 du Code peu® 

sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes : ('■ 

G. pén., art. 463.)

3 décembre 1870
DÉCRET sur l’élection des conseils généraux et des 

conseils municipaux de la Guadeloupe, de la Mart1' 
nique et de la Réunion.

~> F. Béer. 13 fév. 1877; 27 juill. 1878; 7 nov. tf19’ 
12 août 1885; 20 août 1886; 20 déc. 1887.

28 décembre 1870
DÉCRET relatif aux annonces judiciaires et légdles‘ 

(Bull, des Lois, 12° S. (Bordeaux), B. 20, n. 497.)

Le Gouvernement de la défense nationale, — Décrète : ^ 
Provisoirement, et jusqu’à ce qu’il en ait été autrenicn, 

chié, les annonces judiciaires et légales pourront être inije 
au choix des parties, dans l’un des journaux publiés en a**# 

fruuçaiso dans lo département. Néanmoins, toulos les 
judiciaires relatives à une même procédure de vente seront 
rées dabs le môme journal.

14 avril 1871. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 47 juin 4874. 755
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14 avril 4874
LOI relative aux élections municipales (1). 

(Bull, des Lois, 12° S., B, 50, il, 363.)

Art. 1er. Immédiatement après la publication de la présente 
loi, les commissions municipales, les présidents des commissions, 
les maires et les adjoints en exercice et choisis en dehors du 
conseil municipal cesseront leurs fonctions. Provisoirement et 
jusqu’à l’installation des nouveaux conseils municipaux, les 
fonctions de maires, d’adjoints, de présidents des bureaux élec
toraux dans les communes administrées par des commissions mu
nicipales ou par des maires ou adjoints pris eu dehors du conseil 
municipal, seront remplies par les membres des derniers conseils 
municipaux élus eu suivant l’ordre d’inscription sur le tableau. 
— Seront considérés comme derniers conseils municipaux élus 
ceux qui ont été nommés à l’élection le 25 septembre 1870, ou 
depuis, et qui seront encore en exercice au moment de la publi
cation de la présente loi.

2. Dans le plus bref délai après la promulgation de la pré
sente loi, le Gouvernement convoquera les électeurs dans toutes 
les communes pour procéder au renouvellement intégral des con
seils municipaux.

3. Les élections auront lieu au scrutin de liste pour toute la 
commune. Néanmoins, la commune pourra être divisée en sec
tions, dont chacune élira un nombre de conseillers proportionné 
au chiffre de la population. En aucun cas, ce fractionnement ne 
pourra être fait de manière qu’une section ait à élire moins de 
deux conseillers. Le fractionnement sera fait par le conseil gé
néral sur l’initiative soit du préfet, soit d’un membre du conseil 
general, ou enfin du conseil municipal de la commune intéressée.

eaque année, dans sa session ordinaire, le conseil général pro
cédera, par un travail d’ensemble comprenant toutes les com
munes du département, à la révision des sections et en dressera 
un tableau qui sera permanent pour les élections muuicipales à 

ire dans l’année. En attendant qu’il ait été procédé à la réélec- 
‘0I! des conseils généraux, la division en section sera faite par 

arrete du préfet.
4. Sont électeurs tous les citoyens français âgés de vingt et un 

n„s accomplis, jouissant de leurs droits civils et politiques,
e âut aucun cas d’incapacité prévu par la loi et de plus 

com ’ dePu's mie année au moins, leur domicile réel dans la 
tous l*1116,— ^0nt au conseil municipal d’une commune
fions eS.e*ecteurs âgés de vingt-cinq ans, réunissant les condi- 
pacit Trev41?s Par Ie paragraphe précédent, sauf les cas d’inca- 

ticle 5 i acojnPatibilité prévus par les lois eu vigueur et l’ar- 
conseil 6 la. P.1’®sente loi. — Toutefois il pourra être nommé au 
uu municipal d’une commune, sans la condition de domicile, 
les y r “es membres qui le composeront, à la condition, par 
uuatrD uoa domiciliés, de payer dans ladite commune une des 

5 ^'outfibutions directes.
1» £gs ? Pourront être élus membres des conseils municipaux : 
leurs fon feS paax titulaires dans les cantons où ils exercent 
Première6-I<>ÜS ’ — “° ^es membres amovibles des tribunaux de 

0 j, mslance dans les communes de leur arrondissement, 

sente lo/18] 6S ^ro*s jours qui suivront la publication de la pré
dressées d 68 *'Stes sPùciales aux élections municipales seront 

çnes pend^? to1tes.)es communes. Les réclamations seront re- 
et jugées fiU tr°'S j°urs âpre* l’expiration du délai précédent 
Co®po$ée Z11?,1®8 Unis jours qui suivront, par une commission 
sur ie taRie 6 1018 conseillers, ensuivant l’ordre d’inscription 
Safion, qU[ u.’ sa,d l’appel au juge de paix et le pourvoi en cus- 
Puissem . Ulvr°nt leur cours sans quo les opérations électorales 

7 j^mre retardées.
^escrutin^°!lles Ie8 communes, quelle que soit leur population, 

~~ Le dénnn;iillera 'P1'1111 jour, il sera ouvert et clos le dimanche.
■ Les co Cln10llt en sem l'ait immédiatement.

la Drom?!.!„!"Unlci?a"x nommés rMl eront eu fonctions 
^umojns j u” nation delà loi. organique sur les municipalités. 
ill,s- Dans î*ini(/.U1'5e d® ®es fonctions ne pourra excéder trois 

si le ou 110 procédera ,4 xle nouvelles élections

P) NüU;

“ombre des

8 dotrn.
C01l8£iliW!s avait été réduit de plus d’un

008 co toxt« Pour la ville de Pari»,

quart. Toutefois, dans les communes divisées en sections ou ar
rondissements, il y aura toujours lieu à faire des élections par
tielles toutes les fois que, par suite des décès ou pertes des droits 
politiques, la section n’aurait plus aucun représentant dans le 
conseil.

9. Le conseil municipal élira le maire et les adjoints parmi 
ses membres, au scrutin secret et à la majorité absolue. Si après 
deux scrutins aucun candidat n’a obtenu la majorité, il sera 
procédé à un tour de bailotage entre les deux candidats qui ont 
obtenu le plus de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le 
plus âgé sera nommé. — Les maires et les adjoints destitués 
ainsi nommés seront révocables par décret. — Les maires et les 
adjoints ne seront pas rééligibles pendant une année. — La 
nomination des maires et adjoints destitués aura lieu provisoire
ment par décret du Gouvernement dans les villes de plus de 
20,000 âmes et dans les chefs-lieux de département ou d’arron
dissement, quelle qu’en soit la population. Les maires seront 
pris dans le conseil municipal. — Avant de procéder à la nomi
nation des maires, il sera pourvu aux vacances existant dans le 
conseil municipal.

10. Les vingt arrondissements de la ville de Paris nomment 
chacun quatre membres du conseil municipal. Ces quatre mem
bres seront élus par scrutin individuel à la majorité absolue, à 
raison d’un membre par quartier.

11. Le conseil municipal de Paris tiendra, comme les conseils 
des autres communes, quatre sessions ordinaires, dont la durée 
ne pourra excéder dix jours, sauf la session ordinaire où le 
budget ordinaire sera discuté et qui pourra durer six semaines.

12. Au commencement de chaque session ordinaire, le conseil 
nommera au scrutin secret et à la majorité son président, ses 
vice-présidents et ses secrétaires. Pour les sessions extraordi
naires qui seront tenues dans l’intervalle, on maintiendra le 
bureau de la dernière session ordinaire.

13. Le prélet de la Seine et le préfet de police ont entrée au 
conseil. — Ils sont entendus toutes les fois qu’ils le demandent.

14. Le conseil municipal de Paris ne pourra s’occuper à peine 
de nullité de ses délibérations, que des matières d’administration 
communale telles qu’elles sont déterminées par les lois en vigueur 
sur les attributions municipales. En cas d’infraction, l’annula
tion sera prononcée par décret du chef du Pouvoir exécutif.

15. Les incapacités et incompatibilités établies par l’article 5 
de la loi du 22 juin 1833, sur les conseils généraux, sont appli
cables aux conseillers municipaux de Paris, indépendamment de 
celles qui sont établies par la loi en vigueur sur l’organisation 
municipale.

16. Il y a un maire et trois adjoints pour chacun des vingt 
arrondissements de Paris. Ils sont choisis par le chef du Pouvoir 
exécutil de la République. Les maires d’arrondissement n’auront 
d’autres attributions que celles qui leur sont expressément con
férées par des lois spéciales.

17. 11 y a incompatibilité entre les fonctions de maire ou 
d’adjoint d’arrondissement et celle de conseiller municipal de la 
ville de Paris.

18. Provisoirement, et en attendant que l’Assemblée nationale 
ail statué sur ces matières, continueront à être observées les lois 
actuellement en vigueur sur l’organisation et les attributions mu
nicipales dans celles de leurs dispositions qui ne sont pas con
traires à la présente loi.

19. Les fonctions de maire, d’adjoints et conseillers munici
paux sont essentiellement gratuites.

20. Les décrets des 27 décembre 1866 et 16 janvier 1867 
restent en vigueur pour l'Algérie.

-> F. L. 5 avril 1884, art. 168, qui en abroge les articles 1 à 
6, 8, 9, 18, 19 et 20.

17 juin 4871
LOI sur l’exercice du droit de grâce 

et sur les amnisties.
(Bull, des Lois, 12» S., R. 54, n. 102.)

Art. lor. Les amnisties ne peuvent êtro accordées que paT 
une loi.

2. L’Assemblée nationale délègue le pouvoir de faire grâce au 
président du conseil des ministres, chef du Pouvoir exécutif de 
la République française.

3. Néanmoins, la grâce no peut être aocordéo que par une loi
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aux ministres et autres fonctionnaires ou dignitaires dont la 
mise en accusation a été ordonnée par l’Assemblée nationale.

sera pas obligatoire. Dans le cas où le tribunal croirait devoir 
faire comparaître des parties intéressées ou des témoins, le gref
fier les appellera par simples lettres chargées.

-> F. L. 25 fév. 1875, art. 3.

19 juin 1811
LOI qui abroge le décret du 4 septembre 1870 

sur la fabrication des armes de guerre.
(Bull, des Lois, 12° S.. B. 54, n. 404.)

Art. 1er. Le décret du 4 septembre 1870, sur le commerce et 
la fabrication des armes de guerre, est abrogé.

2. En attendant qu’une loi nouvelle ait statué définitivement 
sur la matière, les lois antérieures relatives à la fabrication, au 
commerce et à la détention des armes de guerre et autres armes 
prohibées, sont remises en vigueur.

3. (Ainsi modifié, L. 18 déc. 1893.) Tout individu fabricant 
ou détenteur, sans autorisation et sans motifs légitimes, de ma
chines ou engins meurtriers ou incendiaires, agissant par explo
sion ou autrement, ou d’un explosif quelconque, quelle qu’en 
soit la composition ; tout individu fabricant ou détenteur sans 
motifs légitimes de toute autre substance destinée à entrer dans 
la composition d’un explosif, sera puni d’un emprisonnement de 
six mois à cinq ans et d’une amende de cinquante à trois mille 
francs. (F. Béer. 12 nov. 1894.)

4. Les dispositions de l’article 463 du Code pénal sont et de
meurent applicables aux délits prévus par la présente loi.

-> F. Béer. 7 oct. 1871 ; 23 sept. 1872.

10 juillet 1811
LOI relative au mode de suppléer aux actes de l'état 

civil du département de la Seine détruits dans la 
dernière insurrection.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 55, n. 414.)

Art. 1er. Provisoirement et jusqu’à ce que les actes de l’état 
civil du département de la Seine, détruits par le feu durant la 
dernière insurrection, aient été reconstitués, l’acte de naissance 
dont l’article 70 du Code pénal prescrit la remise et qu'e les fu
turs époux, par suite de cette destruction des registres, seraient 
dans l'impossibilité de reproduire, pourra être suppléé par l’at
testation des père et mère, aïeuls et aïeules présents au mariage, 
jointe soit au bulletin délivré par les maires au moment de la dé
claration de la naissance, soit à l’extrait des registres tenus par 
les ministres des différents cultes, soit à toute autre pièce ou do
cument rendant vraisemblable la date de la naissance indiquée. 
— En cas de décès des père et mère, aïeuls et aïeules, ou si 
aucun d’eux n’assiste au mariage, il pourra être procédé à la 
célébration sur la déclaration des futurs époux quant à l’époque 
de leur naissance, jointe à quelqu'une des pièces mentionnées 
ci-dessus, rendant vraisemblable la date indiquée et certifiée par 
les témoins du mariage. — A défaut de toute pièce ou de tout 
document rendant vraisemblable la date de la naissance, il y 
sera suppléé par un acte de notoriété, dressé par le juge de 
paix soit du domicile, soit du lieu de la naissance, sur la décla
ration de quatre témoins de l’un ou de l'autre sexe, parents ou 
non parents. Cet acte de notoriété sera délivré en minute, visé 
pour timbre, enregistré gratis et affranchi de toute homologation.

2. Jusqu’à la reconstitution desdits registres, il pourra être 
suppléé à leurs extraits quant aux actes de décès des père et 
mère, aïeuls et aïeules, par la déclaration des futurs époux et 
des quatre témoins, selon les formes indiquées par l’avis du Con
seil d’Etat du 4 thermidor an XIII.

3. Dans les cas prévus aux articles précédents, l’officier de 
l’état civil fera mention, dans l’acte de mariage, des attestations 
ou déclarations qu’il aura reçues et des pièces ou documents 
produits à l’appui.

4. Provisoirement et jusqu’à ce que les actes do l’état civil du 
département de la Seine aient été reconstitués, les procédures 
intentées aux termes de l’article 40 du Code civil, relativement 
aux naissances, mariages ou décès dont la preuve aurait été dé
truite par les causes indiquées ci-dessus, seront dispensées des 
frais d’enregistrement et de timbre. Le ministère d'un avoué ne

12 juillet 1811
ARRÊTÉ relatif au roulement des magistrats 

dans les cours et tribunaux.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 57.)

Art. 1er. Jusqu a ce qu’il en ait été autrement ordonné, le 
roulement se fera, dans les cours et tribunaux, conformément 
aux ordonnances des U octobre 1820 et 24 juillet 1825, et au 
décret du 28 octobre 1854.

2. Le roulement se fera, pour la cour et les ‘ tribunaux de 
l’Algérie, dans la dernière quinzaine du présent mois de juillet; 
pour les cours et tribunaux de France, dans la dernière quinzaine 
du mois d’août. (F. Béer. 4 juill. 1885, qui modifie l’époque des 
vacances judiciaires.)
->F. Béer. 21 fév. 1870; 15 juill. 1885.

19 juillet 1811
LOI relative à la nullité des actes de l’état civil à 

Paris et dans le département de la Seine depuis le 
18 mars 1871.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 57, n. 423.)

Art. 1er. Les actes de l’état civil reçus depuis le 18 mars 
1871, à Paris et dans les autres communes, du département de 

la Seine, les mentions inscrites depuis la même époque en marge 
des registres par tous autres que les officiers publies compétents, 
seront bétonnés. —Il ne pourra eu être délivré aucune expédi
tion.— Mention de la présente loi sera faite en marge des actes 

bétonnés.
2. Les déclarations de naissance contenues aux actes bétonnes 

en vertu de l’article précédent, devront être renouvelées, sous 
les peines portées en l’article 346 du Code pénal, dans le délai 

de trente jours (Prolongé, L. 23 août 1871), à partir de la pro
mulgation de la présente loi (1 bis), devant l’ol'ficier de 1 état 
civil, qui en dressera acte, sur un registre spécial, en présence 
de deux témoins. — Les naissances qui n’auraient pas été décla
rées dans le délai de l’article 55 du Code civil, ou dont les dé

clarations n’auraient pas été renouvelées dans le délai prescu 
par le paragraphe précédent, ne pourront être constatées queu 
vertu de jugements rendus en chambre du conseil, à la reque e 

soit du ministère public, soit des parties intéressées.
3. Les reconnaissances des enfants naturels, contenues dans c*

actes bétonnés en vertu de l’article lor de la présente loi, devi°n 

être renouvelées dans le même délai de trente jours. (Prolongé 
L. 23 août 1871.) — En cas de décès des auteurs desdites1 ; 
connaissances, ou faute par eux de se présenter dans Ie ( e 
prescrit, le tribunal pourra, à la requête du ministère pu^hc 
des parties intéressées, ordonner la transcription desdits ac 
sur le registre mentionné en l'article 2. —La transcription an 
opérée assurera à la reconnaissance ses effets à la date du p 

mier acte. .. ,,a
4. Dans le même délai (Prolongé, L. 23 août 1871)?1 “ ^

dressé acte par l’officier de l’état civil, sur le registre me“tl0 

en l’article 2, des décès survenus postérieurement au 18 ® l 
et dont il n’existerait pas d’actes réguliers, sur le vu du c ^ 
lient du médecin qui aura constaté la mort, et en presenc 
deux témoins. — En l’absence du certificat exigé par ,e f ^ 
graphe précédent, les actes de décès ne pourront être r 

qu’en vertu d’un jugement. ^„r je
5. Les actes de mariage bétonnés en vertu do 1 article {e

la présente loi seront transcrits, dans le même délai de ^ 
jours (Prolongé, L. 23 août 1871), par l’officier de *ela .afties 
sur le registre mentionné en l’article 2, en présence des l
et de quatre témoins. — En cas de décès des époux ou |6 
d’eux, ou faute par eux de se présenter dans le délai plC®stères- 
tribunal, à la requête du ministère public, des parties i ^ re.
sues ou de l’une d’elles, ordonnera la transcription sui 
gistre mentionné en l’article 2 des actes bétonnés, sau J- 
prévus par l’art. 184 du Gode civil. —ta transcription as
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au mariage, à la date du premier acte, tous les effets civils, tant 
à l’égard des époux qu a l’égard des enfants issus du mariage.

6 Les témoins appelés aux ternies des articles 2, 4 et 5 se
ront, autant que possible, ceux qui auront figuré aux actes bâ-

^T^Les actes et jugements auxquels donnera lieu l’exécution de 

la présente loi seront visés pour timbre et enregistrés gratis ; le 
ministère d’avoué ne sera pas obligatoire. Dans le cas où le tri
bunal ordonnerait la mise en cause des parties intéressées, le 
greffier les appellera par simples lettres chargées.

9 août 1811
LOI qui remet en vigueur la loi du 13 janvier 1817 

pour constater judiciairement le sort des Français 
ayant appartenu aux armées de terre et de mer et 
qui ont disparu depuis le 19 juillet 1870 jusqu’au 
31 mai 1871.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 59, n. 461.)

10 août 1811
LOI relative aux conseils généraux. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 61, n. 484.)

Titre I01'. — Dispositions générales.
Art. 1er. Il y a dans chaque département un conseil gé

néral.
2. Le conseil général élit dans son sein une commission 

départementale.
3. Le préfet est le représentant du Pouvoir exécutif dans le 

département. — Il est, en outre, chargé de l’instruction préa
lable des affaires qui intéressent le département, ainsi que de 
l’exécution des décisions du conseil général et de la commis
sion départementale, conformément aux dispositions de la pré
sente loi.

Titre IL —. De la formation des conseils généraux.
4. Chaque canton du département élit un membre du conseil 

général.
5- L’élection se fait au suffrage universel, dans chaque com- 

niune, sur les listes dressées pour les élections municipales.
6. Sont éligibles au conseil général tous les citoyens inscrits 

sur une liste d’électeurs ou justifiant qu’ils devaient y être ins- 
CIjlls avant le jour de l’élection, âgés de vingt-cinq ans accom- 
ffis, qui sont domiciliés dans le département, et ceux qui, sans
J.etre domiciliés, y sont inscrits au rôle d’une des contributions 
directes.au fer janvjei. q,, l’année dans laquelle se fait l’élection, 
au justifient qu’ils devaient y être inscrits à ce jour, ou ont 
anté depuis la même époque d’une propriété foncière dans le 

üePartement. — Toutefois, le nombre des conseillers généraux 
u°n domiciliés ne pourra dépasser le quart du nombre total dont 

conseil doit être composé.
' *'e peuvent être élus au conseil général les citoyens qui 

a Pourvus d'un conseil judiciaire. (F. Béer. 20 août 1886.) 
j0.’ peuvent être élus membres du conseil général : — 
de e?fPr®^s> sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers 
Ü Pre*e(dure, dans le département où ils exercent leurs fonc- 

pj1*’ " 2° (Ainsi modifié, L. 23 juill. 1891.) Les premiers
Proc 6ntS’ f,r®s'dents de chambre, conseillers à la Cour d’appel, 
reu Ure'îls, généraux, avocats généraux et substituts des procu- 
géu/ fei,®1,aux* avocats généraux et substituts du procureur 
sidenf ’ ^ans ' dfem.lue du ressort de la Cour; — 3° Les pré- 

ttemb vlce'Prés‘dents, juges titulaires, juges d'instruction et 
l ai, du parquet des tribunaux de première instance, dans 
leurs11 lssement du tribunal; — 4° Les juges do paix, dans 

Les iriinl°nS’ '— et 6° (Ainsi modifiés, L. 23 juill. 1891.)
'ice r 1 aire? des armées de terre et de mer en activité do ser
inée acpte ^?PPs*l'0n n’est applicable ni à la réserve de l’ar- 
dans ]„l'6’ n/, à l’armée territoriale, ni aux officiers maintenus 
ayant première section du cadre de l’état-major général comme 
sàires °mmandé en chef devant l’ennemi ; — 7° Les commis- 
8° Les i a?e!ds de police, dans les cantons de leur ressort; — 
“aires d’ genieurs en chef de département et les ingénieurs ordi- 

arrondissement. dans le département où ils exercent

leurs fonctions; — 9° Les ingénieurs du service ordinaire des 
mines, dans les cantons de leur ressort; — 10° Les recteurs 
d'académie, dans le ressort de l’académie; — 11° Les inspec
teurs d’académie et les inspecteurs des écoles primaires, dans le 
département où ils exercent leurs fonctions; — 12° Les mi
nistres des différents cultes, dans les cantons de leur ressort ; — 
13° Les agents et comptables do tout ordre, employés à l’as
siette, à la perception et au recouvrement des contributions 
directes ou indirectes, et au payement des dépenses publiques 
de toute nature, dans le département où ils exercent leurs fonc
tions; — 14° Les directeurs et inspecteurs des postes, des télé
graphes et des manufactures de tabac, dans le département où 
ils exercent leurs fonctions; — 15° Les conservateurs, inspec
teurs et autres agents des eaux et forêts, dans les cantons de 
leur ressort; •— 16° Les vérificateurs des poids et mesures, 
dans les cantons de leur ressort. (F. Béer. 3 août 1880.)

9. Le mandat de conseiller général est incompatible, dans 
toute la France, avec les fonctions énumérées aux nos 1 et 7 de 

l’article 8. (F. Béer. 3 août 1880.)
10. Le mandat de conseiller général est incompatible, dans 

le département, avec les fonctions d’architecte départemental, 
d’agent voyer, d’employé des bureaux de la préfecture ou d’une 
sous-préfecture, et généralement de tous les agents salariés ou 
subventionnés sur les fonds départementaux. — La même incom
patibilité existe à l’égard des entrepreneurs des services dépar

tementaux. (F. L. 15 juill. 1893, art. 34.)
11. Nul ne peut être membre de plusieurs conseils généraux. 

(F. Béer. 3 août 1880.)
12. Les collèges électoraux sont convoqués par le pouvoir 

exécutif. — Il doit y avoir un intervalle de quinze jours francs, 
au moins, qui sera toujours un dimanche. Le scrutin est ouvert 
à sept heures du matin et clos le même jour à six heures. Le 
dépouillement a lieu immédiatement. — Lorsqu’un second tour 
de scrutin est nécessaire, il y est procédé le dimanche suivant. 

(F. Béer. 22 avril 1884, art. lor.)
13. Immédiatement après le dépouillement du scrutin, les 

procès-verbaux de chaque commune, arrêtés et signés, sont 
portés au chef-lieu du canton par deux membres du bureau. Le 
recensement général des votes est fait par le bureau du chef- 
lieu, et le résultat est proclamé par son président, qui adresse 
tous les procès-verbaux et les pièces au préfet.

14. Nul n’est élu membre du conseil général au premier tour 
de scrutin, s’il n’a réuni : — 1° La majorité absolue des suf

frages exprimés (F. L. 28 fév. 1872, art. 8) ; — 2° Un nombre 
de suffrages égal au quart de celui des électeurs inscrits. — Au 
second tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative, 
quel que soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats 
obtiennent le même nombre de suffrages, l’élection est acquise 

au plus âgé. (F. Béer. 30 avril 1892.)
15. (Ainsi modifié, L. 31 juill. 1875.) Les élections pour

ront être arguées de nullité par tout électeur du canton, par les 
candidats et par les membres du conseil général. — Si la récla
mation n’a pas été consignée dans le procès-verbal, elle doit être 
déposée dans les dix jours qui suivent l’élection, soit au secré
tariat de la section du contentieux du Conseil d’Etat, soit au 
secrétariat général de la préfecture du département où l’élection 
a eu lieu. — Il en sera donné récépissé. — La réclamation 
sera, dans tous les cas, notifiée à la partie intéressée dans le 
délai d’un mois, à compter du jour de l’élection. — Le préfet 
transmettra au Conseil d’Etat, dans les dix jours qui suivront 
leur réception, les réclamations consignées au procès-verbal ou 
déposées au secrétariat général de la préfecture. — Le préfet 
aura, pour réclamer contre les élections, un délai de vingt jours, 
à partir du jour où il aura reçu les procès-verbaux des opéra
tions électorales. Il enverra sa réclamation au Conseil d’Etat; 
elle ne pourra être fondée que sur l’inobservation des condi

tions et formalités prescrites par les lois. (F. Béer. 30 avril
1892.)

16. (Ainsi modifié, L. 31 juill. 1875.) Les réclamations 
seront examinées au Conseil d’État, suivant les lormes adoptées 
pour le jugement des affaires contentieuses. Elles seront jugées 
sans frais, dispensées du timbre et du ministère des avocats au 
Conseil d’Etat; elles seront jugées dans le délai de trois mois, 
à partir de l’arrivée des pièces au secrétariat du Conseil d’Etat.
__ Lorsqu’il y aura lieu à renvoi devant les tribunaux, le délai
de trois mois ne courra que du jour où la décision judiciaire 
sera devenue définitive. — Le débat ne pourra porter que sur 
les griefs relevés dans les réclamations, à l’exception des moyens 
d’ordre public, qui pourront être produits en tout état de cause.
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— Lorsque la réclamation est fondée sur l’incapacité légale de 
l’élu, le Conseil d’Etat surseoit à statuer jusqu’à ce que la ques
tion préjudicielle ait été jugée par les tribunaux compétents, et 
fixe un bref délai dans lequel la partie qui aura élevé la ques
tion préjudicielle doit justifier de ses diligences. — S’il y a 
appel, l’acte d’appel doit, sous peine de nullité, être notifié à 
la partie dans les dix jours du jugement, quelle que soit la dis
tance des lieux. Les questions préjudicielles seront jugées som
mairement par les tribunaux et conformément au paragraphe 4 
de l’article 33* de la loi du 19 avril 1831.

17. (Ainsi modifié, L. 31 juill. 1875.) Le conseiller géné
ral élu dans plusieurs cantons est tenu de déclarer son option 
au président du conseil général dans les trois jours qui suivront 
l’ouverture de la session, et, en cas de contestation, à partir de 

la notification de la décision du Conseil d’Etat. — A défaut 
d’option dans ce délai, le conseil général déterminera, en séance 
publique et par la voie du sort, à quel canton le conseiller 
appartiendra. — Lorsque le nombre des conseillers non domi
ciliés dans le département dépasse le quart du conseil, le conseil 
général procède de la même façon pour désigner celui ou ceux 
dont l’élection doit être annulée. Si une question préjudicielle 
s’élève sur le domicile, le conseil général sursoit et le tirage au 
sort est fait par la commission départementale pendant l’inter
valle des sessions.

_ 18. Tout conseiller général qui, par une cause survenue pos
térieurement à son élection, se trouve dans un des cas prévus 
par les articles 7, 8, 9 et 10, ou se trouve frappé de l'une des 
incapacités qui font perdre la qualité d’électeur, est déclaré dé
missionnaire par le conseil général, soit d’office, soit sur les 

réclamations de tout électeur. (F. L. 30 mars 1888, art. 8.)
19. Lorsqu’un conseiller général aura manqué â une session 

ordinaire sans excuse légitime admise par le conseil, il sera 
déclaré démissionnaire par le conseil général, dans la dernière 
séance de la session.

20. Lorsqu’un conseiller général donne sa démission, il 
l’adresse au président du conseil général ou au président de la 
commision départementale, qui en donne immédiatement avis 
au préfet.

21. Les conseillers généraux sont nommés pour six ans; ils 
sont renouvelés par moitié tous les trois ans, et indéfiniment 
rééligibles. En cas de renouvellement intégral, à la session qui 
suit ce renouvellement, le conseil général divise les cantons du 
département en deux séries, en répartissent, autant que pos
sible, dans une proportion égale, les cantons de chaque arron
dissement dans chacune des séries, et il procède ensuite à un 
tirage au sort pour régler l’ordre du renouvellement des séries.

22. En cas de vacance par décès, option, démission, par une 
une des causes énumérées aux articles 17, 18 et 19, ou par 
toute autre cause, les électeurs devront être réunis dans le 
délai de trois mois. — Toutefois, si le renouvellement légal de 
la série à laquelle appartient le siège vacant doit avoir lieu 
avant la prochaine session du conseil général, l’élection par
tielle se fera à la même époque. — La commission départe
mentale est chargée de veiller à l’exécution du présent article. 
Elle adresse ses réquisitions au préfet et, s’il y a lieu, au mi

nistre de l’intérieur. (F. Dêcr. 21 août 1889.)

-> F. L. 16 sept. 1871.

Titre III. — Des sessions des conseils généraux.
23. Les conseils généraux ont chaque année deux sessions 

ordinaires. — La session dans laquelle sont délibérés le budget 
et les comptes commence de plein droit le premier lundi qui suit 

le 15 août et ne pourra être retardée que par une loi. — (Ainsi 
modifié, L. 12 août 1876.) L’ouverture de la première session 
annuelle aura lieu do plein droit le second lundi qui suit le 
jour de Pâques. — La durée de la session d’août ne pourra 
excéder un mois; celle de l’autre session ordinaire ne pourra 
excéder quinze jours. (F. L. 31 juill. 1875, art. 4.)

24. Les conseils généraux peuvent être réunis extraordinai
rement : — 1° Par décret du Chef du pouvoir exécutif; — 
2U Si les deux tiers des membres en adressent la demande écrite 
au président. — Dans ce cas, le président est tenu d'en donner 
avis immédiatement au préfet, qui devra convoquer d’urgence. 
— La durée des sessions extraordinaires ne pourra excéder 

huit jours. (F. Av. Cons. d'Et 8 mars 1888.
25. A 1 ouverture do la session d’août, le conseil général, 

reuni sous la présidence du doyen d’âge, le plus jeune membre 
faisant fonctions de secrétaire, nomme au scrutin secret et à la
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majorité absolue son président, un ou plusieurs vice-présidents 
et ses secrétaires. — Leurs fonctions durent jusqu’à la session 

d’août de l’année suivante. (F. Béer. 30 avril 1892.)
26. Le conseil général fait son réglement intérieur.
27. Le préfet a entrée au conseil général; il est entendu 

quand il le demande et assiste aux délibérations, excepté lors
qu’il s’agit de l’apurement de ses comptes.

28. Les séances des conseils généraux sont publiques.__
Néanmoins, sur la demande de cinq membres, du président ou 
du préfet, le conseil général, par assis et levé, sans débats, dé

cide s’il se formera en comité secret. (F. Béer. 13 fèv. 1877; 
L. 5 juill. 1886; Béer. 28 juill. 1890.)

29. Le président a seul la police de l’assemblée. — Il peut 
faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu qui trouble 
1 ordre. En cas de crime ou de délit, il en dresse procès- 
verbal, et le procureur de la République en est immédiatement 
saisi. (F. Béer. 13 fév. 1877; 28 juill. 1890.)

30. Le conseil général ne peut délibérer si la moitié plus un 
des membres dont il doit être composé n’est présente. —

(Ajoutéi, L. 31 mars 1886.) — Toutefois, si le conseil général 
ne se réunit pas au jour fixé par la loi ou par le décret de con
vocation en nombre suffisant pour délibérer, la session sera ren
voyée de plein droit au lundi suivant; une convocation spéciale 
sera laite d urgence par le préfet. Les délibérations alors seront 
valables quel que soit le nombre des membres présents. La du
rée légale de la session courra à partir du jour fixé pour la 
seconde réunion. — Lorsqu’en cours de session les membres 
présents ne formeront pas la majorité du conseil, les délibéra
tions seront renvoyées au surlendemain, et alors elles seront 
valables, quel que soit le nombre des votants. — Dans les deux 
cas, les noms des absents seront inscrits au procès-verbal. — 
Les votes sont recueillis au scrutin public, toutes les fois que le 
sixième des membres présents le demande. En cas de partage, la 
voix du président est prépondérante. — Néanmoins, les votes 
sur les nominations et sur les validations d’élections contestées 
ont toujours lieu au scrutin secret. — Le résultat des scrutins 
publics, énonçant les noms des votants, est reproduit au procès- 

verbal. (F. Béer. l°r août 1886; 2 juill. 1887; L. 8 août
1890.)

31. Les conseils généraux devront établir jour par jour un 
compte rendu sommaire et officiel de leurs séances, qui sera 
tenu à la disposition de tous les journaux du département, dans 
les quarante-huit heures qui suivront la séance. — ....• 
— Toute contravention à cette disposition sera punie d’iiüt 
amende de 50 à 500 francs.

32. Les procès-verbaux des séances, rédigés par un des secré
taires, sont arrêtés au commencement de chaque séance, et 
signés par le président et le secrétaire. — Ils contiennent les 
rapports, les noms des membres qui ont pris part à la discussion 
et 1 analyse de leurs opinions. — Tout électeur ou contribuable 
du département a le droit de demander la communication sans 
déplacement et de prendre copie de toutes les délibérations du 
conseil général, ainsi que des procès-verbaux des séances pu
bliques, et de les reproduire par la voie de la presse.

33. Tout acte et toute délibération du conseil général, relatifs 
à des objets qui ne sont pas légalement compris dans ses attribu
tions, sont nuis et de nul effet. — La nullité est prononcée par 
un décret rendu dans la forme des règlements d’administration 

publique. (F. L. 31 juill. 1875; Béer. 2 août 1879, art. 7.)
34. Toute délibération prise hors des réunions du conseil, 

prévues ou autorisées par la loi, est nulle et de nul effet. — Le 
préfet, par un arrêté motivé, déclare la réunion illégale, re
nonce la nullité des actes, prend toutes les mesures nécessaires 
pour que l’assemblée se sépare immédiatement et transmet son 
arrêté au procureur général du ressort pour l'exécution des lo<s 
et 1 application, s’il y a lieu, des peines déterminées par lar 
ticle 258 du Code pénal. En cas de condamnation, les menibies 
condamnés sont déclarés par le jugement exclus du conseil et 
inéligibles pendant les trois années qui suivront la condamna

tion. (F. L. 5 avril 1884, art. 118; 9 avril 1898, art. ?*■>
35. Pendant les sessions de l’Assemblée nationale, la disso

lution d’un conseil général ne peut être prononcée par le
du pouvoir exécutif, que sous l’obligation expresse d’en ren 1 
compte à l’Assemblée, dans le plus bref délai possible. En ® 
cas, une loi fixe la date de la nouvelle élection, et décide si 
commission départementale doit conserver son mandat jusqu a 
réunion du nouveau conseil général, ou autorise le pouvoir ex 

eutif à en nommer provisoirement une autre. ,
36. Dans l’intervalle des sessions de l’Assemblée nation# •>
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le Chef du pouvoir exécutif peut prononcer la dissolution d’un 
conseil général pour des causes spéciales à ce conseil. — Le 
décret de dissolution doit être motivé. — Il ne peut jamais être 
rendu par voie de mesure générale. Il convoque en même temps 
les électeurs du département pour le quatrième dimanche qui 
suivra sa date. Le nouveau conseil général se réunit de plein 
droit le deuxième lundi après l’élection et nomme sa commission 

départementale.

Titre IV. — Des attributions des conseils généraux.

37. Le conseil général répartit chaque année, à sa session 
d'août, les contributions directes, conformément aux règles éta
blies par les lois. —Avant d’effectuer cette répartition, il statue 
sur les demandes délibérées par les conseils compétents en ré

duction de contingent.
38. Le conseil général prononce définitivement sur les de

mandes en réduction de contingent formées par les communes et 
préalablement soumises au conseil compétent.

39. Si le conseil général ne se réunissait pas, ou s’il se sépa
rait sans avoir arrêté la répartition des contributions directes, 
les mandements des contingents seront délivrés par le préfet, 
d'après les bases de la répartition précédente, sauf les modifica
tions à porter dans le contingent en exécution des lois. (F. Béer.
3 avril 1886.)

40. (Ainsi modifié, L. 12 juill. 1898.) Le conseil général 
vote les centimes additionnels dont la perception est autorisée 
par les lois. — Il peut voter des centimes extraordinaires dans 
la limite du maximum fixé annuellement par la loi de finances. 
— Il peut voter également les emprunts départementaux rem
boursables dans un délai qui ne pourra excéder trente années, 
sur les ressources ordinaires et extraordinaires. (F. Béer. 12 
juill. 1893, art. 60.)

41. (Ainsi modifié, L. 12 juill. 1898.) Dans le cas où le 
conseil général voterait une contribution extraordinaire ou un 
emprunt au delà des limites déterminées dans l’article précé
dent, cette contribution ou cet emprunt ne pourrait être autorisé 

que par un décret rendu en Conseil d’Etat. (F. Béer. 12 juill. 
1893, art. 60.)

42. Le conseil général arrête, chaque année, à sa session 
d août, dans les limites fixées annuellement par la loi de 
finances, le maximum du nombre des centimes extraordinaires 
fine les conseils municipaux sont autorisés à voter, pour en affec- 
,erle produit à des dépenses extraordinaires d’utilité commu
nale. — Si le conseil général se sépare sans l’avoir arrêté, le 
maximum fixé pour l’année précédente est maintenu jusqu’à la 
session d août de Tannée suivante.

43. Chaque année, dans sa session d’août, le conseil général, 
Par un travail d’ensemble comprenant toutes les communes du
epartement, procède à la révision des sections électorales et en 

dresse le tableau.
la ^ conse'* général opère la reconnaissance, détermine la 

vj ?enr et prescrit l’ouverture et le redressement des chemins 
dé°TrUX d0 grande communication et d’intérêt commun. — Les 

erations qu’il prend à cet égard produisent les effets spé- 

articles 15 et 16 de la loi du 21 mai 1836. 
la ’ . p°nseil général, sur l’avis motivé du directeur et de 
viseummiS8*°n de surveiHance, pour les écoles normales ; du pro- 
1 ./ ou principal et du bureau d’administration, pour les 
d’ens8'0U coPa£esl du chef d’institution, pour les institutions 
entrpt1*nenient *kre, nomme et révoque les titulaires des bourses 
gitaireenues SUr *es fon(*8 départementaux. — L’autorité univer- 
tjon F ou le chef d'institution libre, peut prononcer la révoca- 
au pré nfi 6S Cas d’urgence ; ils en donnent avis immédiatement 
naître i* ent *îe commission départementale et en font con- 
auxquepS mo^8- —- Le conseil général détermine les conditions 
rétribu'6S seioni f61111 s de satisfaire les candidats aux fonctions 
régies dpS exc^usTvement sur les fonds départementaux et les 
faites “ ç0ncom's d’après lesquels les nominations devront être 

paléoo-f nt maintenus, néanmoins, les droits des archivistes 
i85o7rÔnVel3 qu’ils so"1 réglé* par le décret du 4 février

4 août1881) 19 ,anV' 1881’ arL 10 et 13; 29 JuilL 188D

c*‘après^(| ^ général statue définitivement sur les objets 

échange d 81*n^s> savoir : — 1» Acquisition, aliénation et 
hères -s Propriétés départementales, mobilières ou immobi-
Ii.ce8éuumte!Pr0p?étésne sont pas affectées à l’un des ser- 

départemon'i'7 UU n° ’ — 2" M°d« de gestion des propriétés 
es; — 30 paux je jjjen8 donnés 0u pris à ferme
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ou à loyer, quelle qu’en soi t la durée; — 4° Changement de 
destination des propriétés et des édifices départementaux autres 
que les hôtels de préfecture et de sous-préfecture, et des locaux 
affectés aux cours d’assises, aux tribunaux, aux écoles normales, 
au casernement de la gendarmerie et aux prisons ; —- 5° Accep
tation ou refus de dons et legs faits au département, quand ils 
ne donnent pas lieu à réclamation ; — 6° Classement et direc
tion des routes départementales; — Projets, plans et devis des 
travaux à exécuter pour la construction, la rectification ou l’en
tretien desdites routes ; — Désignation des services qui seront 
chargés de leur construction et de leur entretien ; — 7° Classe
ment et direction des chemins vicinaux de grande communication 
et d'intérêt commun; désignation des communes qui doivent 
concourir à la Construction et à l’entretien desdits chemins, et 
fixation du contingent annuel de chaque commune; le tout sur 
l’avis des conseils compétents ; — Répartition des subventions 
accordées, sur les fonds de l’Etat ou du département, aux che
mins vicinaux de toute catégorie ; — Désignation des services 
auxquels sera confiée l’exécution des travaux sur les chemins 
vicinaux de grande communication et d’intérêt commun, et mode 
d’exécution des travaux à la charge du département; — Taux 
de la conversion en argent des journées de prestation; — 8° Dé
classement des routes départementales, des chemins vicinaux de 
grande communication et d’intérêt commun ; — 9° Projets, plans 
et devis de tous autres travaux à exécuter sur les fonds dépar
tementaux et désignation des services auxquels ces travaux seront 
confiés ; — 10° Offres faites par les communes, les associations 
ou les particuliers pour concourir à des dépenses quelconques 
d’intérêt départemental; — 11° Concessions à des associations, 
à des compagnies ou à des particuliers de travaux d’intérêt dé
partemental ; —12° Direction des chemins de fer d’intérêt local, 
mode et conditions de leur construction, traités et dispositions 
nécessaires pour en assurer l’exploitation; — 13° Etablissement 
et entretien des bacs et passages d’eau sur les routes et chemins 
à la charge du département ; fixation des tarifs de péage ; — 
14° Assurances des bâtiments départementaux; — 15° Actions 
à intenter ou à soutenir au nom du département, sauf les cas 
d’urgence, dans lesquels la commission départementale pourra 
statuer ; — 16° Transactions concernant les droits des départe
ments; — 17° Recettes de toute nature et dépenses des établis
sements d’aliénés appartenant au département ; approbation des 
traités passés avec des établissements privés ou publics pour le 
traitement des aliénés du département; — 18° Service des en
fants assistés; — 19° Part de la dépense des aliénés et des en
fants assistés qui sera mise à la charge des communes, et bases 
de la répartition à faire entre elles ; — 20° Créations d’institu
tions départementales d’assistance publique, et service de l’assis
tance publique dans les établissements départementaux; — 
21° Etablissement et organisation des caisses de retraites ou 
tout autre mode de rémunération en faveur des employés des 
préfectures et des sous-préfectures et des agents salariés sur les 
fonds départementaux ; — 22° Part contributive du département 
aux dépenses des travaux qui intéressent à la fois le départe
ment et les communes; — 23° Difficultés élevées relativement à 
la répartition de la dépense des travaux qui intéressent plusieurs 
communes du département; — 24° Délibérations des conseils 
municipaux ayant pour but l’établissement, la suppression ou 

les changements de foires et marchés (F. L. 16 sept. 1879); 
— ..... — 26° Changements à la circonscription des com
munes d’un même canton et à la désignation de leurs chefs- 
lieux, lorsqu’il y a accord entre les conseils municipaux. (F. 

Béer. 12 juill. 1893, art. 42 et 43.)
47. Les délibérations par lesquelles les conseils généraux 

statuent définitivement sont exécutoires si, dans le délai de vingt 
jours, à partir de la clôture de la session, le préfet n’en a pas 
demandé l’annulation pour excès de pouvoir ou pour violation 
d’une disposition de la loi ou d’un règlement d’administration 
publique. — Le recours formé par le préfet doit être notifié au 
président du conseil général et au président de la commission 
départementale. Si, dans le délai de deux mois, â partir de la 
notification, l’annulation n’a pas été prononcée, la délibération 
est exécutoire. — Cette annulation ne peut être prononcée que 
par un décret rendu dans la forme des règlements d’administra

tion publique. (F. Béer. 2 août 1879, art. 7 ; 3 août 1880.)
48. Le conseil général délibère : — 1° Sur l’acquisition, 

l’aliénation et l’échange des propriétés départementales affectées 
aux hôtels de préfecture et de sous-préfectures, aux écoles nor
males, aux cours d’assises et tribunaux, au casernement de la 
gendarmerie et aux prisons; — 2° Sur lo changement de desti-
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nation des propriétés départementales affectées à l’un des ser
vices ci-dessus énumérés ; — 3° Sur la part contributive à im
poser au département dans les travaux exécutés par l'Etat qui
intéressent le département; —....................— 5° Sur tous les
autres objets sur lesquels il est appelé à délibérer par les lois et 
règlements, et généralement sur tous les objets d’intérêt dépar
temental dont il est saisi, soit par une proposition du préfet, 
soit sur l'initiative d’un de ses membres. (F. L. 13 juin 1880, 
art. 10; Décr. 12 juill. 1893, art. 12; L. 15 juill. 1893, art. 4.)

49. Les délibérations prises par le conseil général, sur les 
matières énumérées à l’article précédent, sont exécutoires si, 
dans le délai de trois mois à partir de la clôture de la session, 
un décret motivé n’en a pas suspendu l’exécution. (F. Décr. 
2 août 1879, art. 7; L. 11 juin 1880, art. 10; 15 juill. 1893, 
art. 5.)

50. Le conseil général donne son avis : — 1° Sur les chan
gements proposés à la circonscription du territoire du départe
ment, des arrondissements, des cantons et des communes, et la 
désignation des chefs-lieux, sauf le cas où il statue définitive
ment, conformément à l’article 46, n° 26; — 2° Sur l’applica
tion des dispositions de l’article 90 du Code forestier, relatives 
à la soumission au régime forestier des bois, taillis ou futaies 
appartenant aux communes, et à la conversion en bois de ter
rains en pâturages; — 3° Sur les délibérations des conseils 
municipaux relatives à l’aménagement, au mode d’exploitation, 
à l’aliénation et au défrichement des bois communaux; — Et 
généralement sur tous les objets sur lesquels il est appelé à 
donner son avis en vertu des lois et règlements, ou sur lesquels
11 est consulté par les ministres.

51. Le conseil général peut adresser directement au ministre 
compétent, par l’intermédiaire de son président, les réclama
tions qu’il aurait à présenter dans l’intérêt spécial du départe
ment, ainsi que son opinion sur l’état et les besoins des diffé
rents services publics, en ce qui touche le département. — 11 
peut charger un ou plusieurs de ses membres de recueillir sur 
les lieux les renseignements qui lui sont nécessaires pour statuer 
sur les affaires qui sont placées dans ses attributions. — Tous 
vœux politiques lui sont interdits. Néanmoins, il peut émettre 
des vœux sur toutes les questions économiques et d’administra
tion générale.

52. Les chefs de service des administrations publiques dans 
le département sont tenus de fournir verbalement ou par écrit 
tous les renseignements qui leur seraient réclamés par le conseil 
général, sur les questions qui intéressent le département.

53. Le préfet accepte ou refuse les dons et legs faits au dé
partement, en vertu, soit de la décision du conseil général, 
quand il n’y a pas de réclamations des familles, soit de la déci
sion du Gouvernement, quand il y a réclamation. — Le préfet 
peut toujours, à titre conservatoire, accepter les dons et legs. 
La décision du conseil général ou du Gouvernement, qui inter
vient ensuite, a effet du jour de cette acceptation. (F. Décr.
12 juill. 1893, art. 63.)

54. Le préfet intente les actions en vertu de la décision du 
conseil général, et il peut, sur l’avis conforme de la commission 
départementale, défendre à toute action intentée contre le dépar
tement. — Il fait tous actes conservatoires et interruptifs de dé
chéance. — En cas de litige entre l’Etat et le département, 
l’action est intentée ou soutenue, au nom du département, par 
un membre de la commission départementale désigné par elle. 
— Le préfet, sur l’avis conforme de la commission départe
mentale, passe les contrats au nom du département. ( F. Décr. 
12 juill. 1893, art. 42, 43.)

55. Aucune action judiciaire, autre que les actions posses- 
soires, ne peut, à peine de nullité, être intentée contre un dépar
tement, qu’autant que le demandeur a préalablement adressé au 
préfet un mémoire exposant l’objet et les motifs de sa réclama
tion. — Il lui en est donné récépissé. — L’action ne peut être 
portée devant les tribunaux que deux mois après la date du récé
pissé, sans préjudice des actes conservatoires. — La remise du 
mémoire interrompra la prescription, si elle est suivie d une 
demande en justice dans le délai de trois mois.

56. A la session d’août, le préfet rend compte au conseil gé
néral, par un rapport spécial et détaillé, de la situation du 
département et de l’état des différents services publics. — A 
l’autre session ordinaire, il présente au conseil général un rap
port sur les affaires qui doivent lui être soumises pendant cette 
session. — Ces rapports sont imprimés et distribués à tou's les 
membres du conseil général huit jours au moins avant l’ouver
ture de la session.

Titre V. — Du budget et des comptes du département.

57. Le projet de budget du département est préparé et pré
senté par le préfet, qui est tenu de le communiquer à la commis
sion départementale, avec les pièces à l’appui, dix jours au 
moins avant l'ouverture de la session d’août. — Le budget, 
délibéré par le conseil général, est définitivement réglé par dé
cret. — Il se divise en budget ordinaire et budget extraordinaire.

58. Les recettes du budget ordinaire se composent : — 1° Du 
produit des centimes ordinaires additionnels, dont le nombre est 
fixé annuellement par la loi de finances ; — 2° Du produit des 
centimes autorisés pour les dépenses des chemins vicinaux et de 
l’instruction primaire par les lois des 21 mai 1836, 15 mars 
1850 et 10 avril 1867, dont l’affectation spéciale est maintenue!
— 3° Du produit des centimes spéciaux affectés à la confection 
du cadastre par la loi du 2 août 1829 ; — 4° Du revenu et du 
produit des propriétés départementales ; — 5° Du produit des 
expéditions d’anciennes pièces ou d’actes de la préfecture dépo
sés aux archives; — 6° Du produit des droits de péage des bacs 
et passages d’eau sur les routes et chemins à la charge du dépar
tement, des autres droits de péage et de tous autres droits con
cédés au département par les lois; — 7° De la part allouée au 
département sur le fonds inscrit annuellement au budget du mi
nistère de l’intérieur et réparti, conformément à un tableau 
annexé à la loi de finances, entre les départements qui, en raison 
de leur situation financière, doivent recevoir une allocation sur 
les fonds généraux du budget (F. Décr. 12 juill. 1893, art. 49, 
65); — 8° Des contingents de l’Etat et des communes pour le 
service des aliénés et des enfants assistés, et de toute autre sub
vention applicable au budget ordinaire; — 9° Du contingent des 
communes et autres ressources éventuelles pour le service vicinal 
et pour les chemins de fer d’intérêt local.

59. Les recettes du budget extraordinaire se composent : — 
1° Du produit des centimes extraordinaires votés annuellement 
par le conseil général, dans les limites déterminées par la loi de 
finances, ou autorisés par des lois spéciales; — 2° Du produit 
des emprunts; — 3° Des dons et legs; — 4° Du produit des 
biens aliénés ; — 5° Du remboursement des capitaux exigibles 
et des rentes rachetées ; — 6° De toutes autres recettes acciden
telles. — Sont comprises définitivement parmi les propriétés 
départementales les anciennes routes impériales de troisième 
classe, dont l’entretien a été mis à la charge des départements 
par le décret du 16 décembre 1811 ou postérieurement.

60. Le budget ordinaire comprend les dépenses suivantes :
— 1° Loyer, mobilier et entretien des hôtels de préfecture et de 
sous-préfectures, du local nécessaire à la réunion du conseil dé
partemental d instruction publique et du bureau de l’inspecteur 
d’académie ; — 2° Casernement ordinaire des brigades de gen
darmerie; — 3° Loyer, entretien, mobilier et menues dépenses 
des cours d’assises, tribunaux civils et tribunaux de commerce, 
et menues dépenses des justices de paix; — 4° Frais d’impres
sion et de publication des listes pour les élections consulaires, 
frais d’impression des cadres pour la formation des listes électo
rales et des listes du jury ; — 5° Dépenses ordinaires d’utilité 
départementale; — 6° Dépenses imputées sur les centimes spé
ciaux établis en vertu des lois des 2 août 1829, 21 mai 1836, 
15 mars 1850 et 10 avril 1867. — Néanmoins les départements 
qui, pour assurer le service des chemins vicinaux et de l’instruc; 
lion primaire, n’auront pas besoin de faire emploi de la totalité 
des centimes spéciaux, pourront en appliquer le surplus aux 
autres dépenses de leur budget ordinaire. L’affectation de l’Mce' 
dent du produit des trois centimes spéciaux de l’instruction p11’ 
maire à des dépenses étrangères à ce service ne pourra avoir 
lieu qu’à l’une des sessions de l’année suivante, et lorsque ce 
excédent aura été constaté en fin d’exercice. — Les départe 
menls qui seraient en situation d’user de la faculté autorisée Par 
le paragraphe précédent, et qui n’en feraient pas usage, n® 
pourront recevoir aucune allocation sur le fonds mentionné au 

n» 7 de l’article 58. (F. L. 9 août 1879, 21 juill. 1881; Décr- 
12 juill. 1893, art. 28.) ,,.j

61. Si un conseil général omet d’inscrire au budget un cre® 

suffisant pour l’acquittement des dépenses énoncées aux nos L ’ 
3 et 4 de l’article précédent, ou pour l’acquittement de <1® 
exigibles, il y est pourvu au moyen d’une contribution spéc® ’ 

portant sur les quatre contributions directes, et établie Pal 
décret, si elle est dans les limites du maximum fixé annue 
ment par la loi de finances, ou par une loi, si elle doit exce 
ce maximum. — Le décret est rendu dans la forme des r®# 

ments d’administration publique et inséré au Bulletin des DO'-
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(F L 2 août 1881, art. 6.) — Aucune autre dépense ne peut 
être inscrite d’office dans le budget ordinaire, et les allocations 
ui y sont portées par le conseil général ne peuvent être ni 

changées ni modifiées par le décret qui règle le budget. (F. 
Décr. 2 août 1879; L. 9 août 1879; 3 juill. 1880; 3 avril 
1886- 19 juill. 1889; 4 fév. 1893, art. 7; Décr. 12 juill. 
1893, art. 29.)

62. Le budget extraordinaire comprend les dépenses qui sont 
imputées sur les recettes énumérées à l’article 59.

63. Les fonds qui n’auront pu recevoir leur emploi dans le 
cours de l’exercice seront reportés, après clôture, sur l'exercice 
en cours d’exécution, avec l’affectation qu’ils avaient au budget 
voté par le conseil général. — Les fonds libres provenant d’em
prunts, de centimes ordinaires et extraordinaires recouvrés ou à 
recouvrer dans le cours de l’exercice, ou de toute autre recette, 
seront cumulés, suivant la nature de leur origine, avec les res
sources de l’exercice en cours d'exécution, pour recevoir l’affec
tation nouvelle qui pourra leur être donnée par le conseil général 
dans le budget rectificatif de l’exercice courant. — Les conseils 
généraux peuvent porter au budget un crédit pour dépenses im
prévues.

64. Le comptable chargé du recouvrement des ressources 
éventuelles est tenu de faire, sous sa responsabilité, toutes les 
diligences nécessaires pour la rentrée de ces produits. — Les 
rôles et états des produits sont rendus exécutoires par le préfet, 
et par lui remis au comptable. — Les oppositions, lorsque la 
matière est de la compétence des tribunaux ordinaires, sont 
jugées comme affaires sommaires.

65. Le comptable chargé du service des dépenses départe
mentales ne peut payer que sur les mandats délivrés par le 
préfet, dans la limite des crédits ouverts par les budgets du dé
partement.

66. Le conseil général entend et débat les comptes d’admi
nistration qui lui sont présentés par le préfet, concernant les 
recettes et les dépenses du budget départemental. — Les 
comptes doivent être communiqués à la commission départemen
tale, avec les pièces à l’appui, dix jours au moins avant l'ouver
ture de la session d’août. — Les observations du conseil général 
sur les comptes présentés à son examen sont adressées directe
ment par son président au ministre de l’intérieur. — Ces comptes, 
provisoirement arrêtés par le conseil général, sont définitivement 
réglés par décret. — A la session d’août, le préfet soumet au 
conseil général le compte annuel de l’emploi des ressources mu
nicipales affectées aux chemins de grande communication et d'in
térêt commun.

GL Les budgets et les comptes du département définitive
ment réglés sont rendus publics par la voie de l’impression.

68. Les secours pour travaux concernant les églises et pres- 
) eres; Les secours généraux à des établissements et insti- 

mns de bienfaisance ; — Les subventions aux communes pour 
ffuisition, construction et réparation de maisons d’école et de 

es d asile ; — Les subventions aux comices et associations 

sur l 6S De P°urront être alloués par le ministre compétent que 
effet,l| lll0il0sili|m du conseil général du département. — A cet 

, le conseil général dressera un tableau collectif des propo

sas en les classant par ordre d’urgence. (F. L. 2 août 1881.)

Titre VI. — De la commission départementale.
00 r

à la fi a comra‘ssi°n départementale est élue, chaque année, 
me , n “e session d’août. — Elle se compose de quatre 
niem^les au moins et de sept au plus, et elle comprend un 
ou j le. c‘10*si, autant que possible, parmi les conseillers élus 

chaque arrondissement. — Les membres de 
«nunwsion sont indéfiniment rééligibles, 

mombr ^ s<" mo^flé> L. 19 déc. 1876.) Les fonctions de 
avec e. “e la commission départementale sont incompatibles 
mandaf i^ ma‘re du chef-lieu du département et avec le 

7l jl,! député ou de sénateur. (F. L. 19 déc. 1876.)
%é dft a c°mmis8ion départementale est présidée par le plus 
à ia pr ,e„s jaembres. Elle élit elle-même son secrétaire. Elle siège 
et avec ift '(.lllre et Prei|d> sous l’approbation du conseil général 
assni'c, ' conc°urs du préfet, toutes les mesures nécessaires pour 

•JJ® son service.

Majorité"d >t01nm*ss‘°11 départementale ne peut délibérer si la 

prises à ]a6 Sft.s merr*bres n’est présente. — Les décisions sont 
voix du pré 1-'laj0ritf5 absolue des voix. — En cas de partage, la 

des délibéré nt est ^Pondérante. — Il est tenu procès-verbal
membrp« *a,"ms- Les procès-verbaux font mention du nom des 

• es présents.

73. La commission départementale se réunit au moins une 
fois par mois, aux époques et pour le nombre de jours qu’elle 
détermine elle-même, sans préjudice du droit qui appartient à 
son président et au préfet de la convoquer extraordinairement.

74. Tout membre de la commission départementale qui s’ab
sente des séances pendant deux mois consécutifs, sans excuse 
légitime admise par la commission, est réputé démissionnaire. 
— Il est pourvu à son remplacement à la plus prochaine session 
du conseil général.

75. Les membres de la commission départementale ne reçoi
vent pas de traitement.

76. Le préfet ou son représentant assiste aux séances de la 
commission ; ils sont entendus quand ils le demandent. — Les 
chefs de service des administrations publiques dans le départe
ment sont tenus de fournir, verbalement ou par écrit, tous les 
renseignements qui leur seraient réclamés par la commission dé
partementale sur les affaires placées dans ses attributions.

77. La commission départementale règle les affaires qui lui 
sont renvoyées par le conseil général, dans les limites de la dé
légation qui lui est faite. — Elle délibère sur toutes les ques
tions qui lui sont déférées par la loi, et elle donne son avis au 
préfet sur toutes les questions qu’il lui soumet ou sur lesquelles 
elle croit devoir appeler son attention dans l’intérêt du dépar

tement.
78. Le préfet est tenu d’adresser à la commission départe

mentale, au commencement de chaque mois, l'état détaillé des 
ordonnances de délégation qu’il a reçues et des mandats de paye
ment qu’il a délivrés pendant le mois précédent, concernant le 
budget départemental. — La même obligation existe pour les in
génieurs en chef, sous-ordonnateurs délégués.

79. A l’ouverture de chaque session ordinaire du conseil gé
néral, la commission départementale lui fait un rapport sur l’en
semble des travaux et lui soumet toutes les propositions qu’elle 
croit utile. — A l'ouverture de la session d’août, elle lui pré
sente dans un rapport sommaire ses observations sur le budget 
proposé par le préfet. — Ces rapports sont imprimés et distri
bués, à moins que la commission n’en décide autrement.

80. Chaque année, à la session d’août, la commission dépar
tementale présente au conseil général le relevé de tous les em
prunts communaux et de toutes les contributions extraordinaires 
communales qui ont été votés depuis la précédente session 
d’août, avec indication du chiffre total des centimes extraordi
naires et des dettes dont chaque commune est grevée.

81. La commission départementale, après avoir entendu l’avis 
ou les propositions du préfet : — 1° Répartit les subventions di
verses portées au budget départemental, et dont le conseil gé
néral ne s’est pas réservé la distribution, les fonds provenant 
des amendes de police correctionnelle et les fonds provenant du 
rachat des prestations en nature sur les lignes que ces presta
tions concernent; — 2° Détermine l’ordre de priorité des tra
vaux à la charge du département, lorsque cet ordre n’a pas été 
fixé par le conseil général; — 3° Fixe l'époque et le mode d’ad
judication et de réalisation des emprunts départementaux, lors
qu’ils n’ont pas été fixés par le conseil général ; — 4° Fixe l'époque 
de l’adjudication des travaux d’utilité départementale. (F. Décr. 
12 juill. 1893, art. 76, 78, 97.)

82. La commission départementale assigne à chaque membre 
du conseil général et aux membres des autres conseils électifs le 
canton pour lequel ils devront siéger dans le conseil de révision. 

(F. Av. Cons. d’Et. 16 nov. 1882; L. 15 juill. 1889, art. 18.)
83. La commission départementale vérifie l’état des archives 

et celui du mobilier appartenant au département.
84. La commission départementale peut charger un ou plu

sieurs de ses membres d’une mission relative à des objets com
pris dans ses attributions.

85. En cas de désaccord entre la commission départementale 
et le préfet, l’affaire peut être renvoyée à la plus prochaine ses
sion du conseil général, qui statuera définitivement. — En cas 
de conflit entre la commission départementale et le préfet, 
comme aussi dans le cas où la commission aurait outrepassé ses 
attributions, le conseil général sera immédiatement convoqué, 
conformément aux dispositions de l’article 24 de la présente loi, 
et statuera sur les faits qui lui auront été soumis. — Le conseil 
général pourra, s’il le juge convenable, procéder dès lors à la 
nomination d’une nouvelle commission départementale.

86. La commission départementale prononce, sur l’avis des 
conseils municipaux, la déclaration de vicinalité, le classement, 
l'ouverture et le redressement des chemins vicinaux ordinaires, 
la fixation de la largeur et de la limite desdits chemins. — Elle
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exerce à cet égard les pouvoirs conférés au préfet par les arti
cles 15 et 16 de la loi du 21 mai 1836. —Elle approuve les 
abonnements relatifs aux subventions spéciales pour la dégrada
tion des chemins vicinaux, conformément au dernier paragraphe 
de l’article 14 de la même loi.

87. La commission départementale approuve le tarif des éva
luations cadastrales, et elle exerce à cet égard les pouvoirs attri
bués au préfet en conseil de préfecture par la loi du 15 sep
tembre 1807 et le règlement du 15 mars 1827*. — Elle nomme 
les membres des commissions syndicales, dans le cas où il s’agit 
d’entreprises subventionnées par le département, conformément 
à l’article 23 de la loi du 21 juin 1865.

88. Les décisions prises par la commission départementale, 
sur les matières énumérées aux articles 86 et 87 de la présente 
loi, seront communiquées aux préfets en même temps qu’aux con
seils municipaux et aux autres parties intéressées. —Elles pour
ront être frappées d’appel devant le conseil général, pour cause 
d’inopportunité ou de fausse appréciation des faits, soit par le 
préfet, soit par les conseils municipaux ou par toute autre partie 
intéressée. L’appel doit être notifié an président de la commission, 
dans le délai d’un mois, à partir de la communication de la déci
sion. Le conseil général statuera définitivement à sa plus pro
chaine session. — Elles pourront aussi être déférées au Conseil 
d’Etat, statuant au contentieux, pour cause d’excès de pouvoir 
ou de violation de la loi ou d’un règlement d’administration pu
blique. — Le recours au Conseil d’Etat, doit avoir lieu dans Je 
délai de deux mois, à partir de la communication de la décision 
attaquée. Il peut être formé sans frais, et il est suspensif dans 
tous les cas. (F. L. 20 août 1881, art. 4.)

Titre VII. — Des intérêts communs a plusieurs
UÉPARTEMENTS.

89. Deux ou plusieurs conseils généraux peuvent provoquer 
entre eux, par l’entremise de leurs présidents, et après en avoir 
averti les préfets, une entente sur les objets d’utilité départe
mentale compris dans leurs attributions et qui intéressent à la 
fois leurs départements respectifs. — Ils peuvent faire des con
ventions à l’effet d’entreprendre ou de conserver à frais communs 

des ouvrages ou des institutions d’utilité commune. (F. L. 
9 août 1879, art. l»r; n juin 1880, art. 2 et 27; Décr. 
20 mars 1882, art. 5.)

90. Les questions d’intérêt commun seront débattues dans des 
conférences, où chaque conseil général sera représenté, soit par 
sa commission départementale, soit par une commission spéciale 
nommée à cet effet. — Les préfets des départements intéressés 
pourront toujours assister à ces conférences. —Les décisions qui 
y sont prises ne seront exécutoires qu’après avoir été ratifiées 
par tous les conseils généraux intéressés, et sous les réserves 

énoncées aux articles 47 et 49 de la présente loi. (V. L. 9 août 
1879, art. l»?; 11 juin 1880, art. 2 et 27; Décr. 20 mars 
1882, art. 10; 10 mai 1882.)

91. Si des questions autres que celles que prévoit l’article 89 
étaient mises en discussion, le préfet du département où la con
férence a lieu déclarerait la réunion dissoute. — Toute délibéra
tion prise après cette déclaration donnerait lieu à l’application 
des dispositions et pénalités énoncées à l’article 34 de la pré
sente loi. (F. L. 4 fév. 1893.)

niSPOSITIONS SPÉCIALES ET TRANSITOIRES.

92. Sont et demeurent abrogés les titres Ior et II de la loi du 
22 juin 1833, le titre I01' de la loi du 10 mai 1838, la loi du 
18 juillet 1866, et généralement toutes les dispositions de lois ou 
de règlements contraires à la présente loi.

94. La présente loi n est pas applicable au département de la 
Seine. Il sera statué à cet égard par une loi spéciale. (F L 
16 sept. 1871.)

->F. L. 15 sept. 1807; 2 août 1829; 22 juin 1833; 11 mai 
1836; 10 mai 1838; 15 mai 1850; 21 juin 1865; 16 sept. 
1871; Béer. 21 août 1872; 23 sept. 1875; 13 fév. 1877; 
4 fév.. 1879; 9 août 1879; 26 sept. 1879; 11 juin 1880; 
21 juill. 1881; 29 juill, 1881, qui abroge l’art. 31, § 2 ; L. 
2 août 1881; Décr. 4 août 1881; 28 janv. 1883; L. 5 avril 
1884, art. 68, qui abroge l’art. 46, § 25, et 48, § 4; 22 avril 
1884; 2 avril 1885; 20 mai 1885; 12 août 1885; 28 déc. 
1885; 31 mars 1886; 28 juill. 1890; 8 août 1890; 12 juill. 
1893; 26 juill. 1893, art. 76.
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LOI qui établit des augmentations d’impôts et des 
impôts nouveaux relatifs à Venregistrement et an 
timbre.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 60, n. 180.)

Art. 1er. Les dispositions de l’article 14 de la loi du 2 juillet 
1862, relatives à la perception d’un second décime sur les droits 
et produits dont le recouvrement est confié à l’administration de 
l’enregistrement, sont remises en vigueur. (V. L. 2 juill. 1862' 
30 déc. 1873, art. 14.)

2. Il est ajouté deux centimes au principal des droits de 
timbre de toute nature. — Ne sont pas soumis à ces deux dé
cimes : — 1° Les effets de commerce spécifiés en l’article lor de 
la loi du 5 juin 1850, dont le tarif, fixé par ledit article et par 
l’article 2 de la même loi, est porté au double, ainsi que les 
effets tirés de l’étranger sur l’étranger, négociés, endossés, ac
ceptés ou acquittés en France, qui sont soumis aux mêmes droits 
(F. L. 19 fév. 1874, art. 3); — 2° Les récépissés des chemins 
de fer, les quittances de produits et revenus délivrés par les 
comptables de deniers publics, conformément à l’article 4 de la 
loi du 8 juillet 1865, les reconnaissances de valeurs cotées, 
ainsi que les quittances de sommes envoyées par la poste, les
quelles seront, à l’avenir, assujetties à un droit de timbre de 
25 centimes (F. L. 25 janv. 1873, art. 8) ; — 3° Les permis de 
chasse dont le droit, perçu au profit du Trésor, est élevé de 
15 francs à 30 francs. (F. L. 20 déc. 1872; Décr. 1er avril
1880.)

3. Les dispositions de l’article 7 de la loi du 18 mai 1850, 
concernant les valeurs mobilières étrangères dépendant des suc
cessions régies par la loi française, et les transmissions entre 
vifs à titre gratuit de ces mêmes valeurs au profit d’un Français, 
sont étendues aux créances, parts d’intérêts, obligations des 
villes, établissements publics et généralement à toutes les va
leurs mobilières étrangères, de quelque nature qu’elles soient, 
(F. L. 30 mars 1872, art. 3.)

4. Sont assujettis aux droits de mutation par décès les fonds 
publics, actions, obligations, parts d’intérêts, créances et géné
ralement toutes les valeurs mobilières étrangères, de quelque 
nature qu’elles soient, dépendant de la succession d’un étranger 
domicilié en France, avec ou sans autorisation. — Il en sera de 
même des transmissions entre vifs, à titre gratuit ou à titre oné

reux, de ces mêmes valeurs, lesquelles s’opéreront, en France.
5. Les actes d’ouverture de crédit sont soumis à un droit pro

portionnel d’enregistrement de cinquante centimes par 100 fr- 
— La réalisation ultérieure du crédit sera assujettie aux droits 
fixés par les lois en vigueur, mais il sera tenu compte, dans la 
liquidation, du montant du droit payé en exécution du para' 
graphe 1er du présent article. — Le droit d’hypothèque fixé à 

un pour mille par l’article 60 de la loi du 28 avril 1816, sera 
perçu lors de l’inscription des hypothèques garantissant les ou
vertures de crédit.

6. Tout contrat d’assurance maritime ou contre l’incendie, 

ainsi que toute convention postérieure contenant prolongation 
de l’assurance, augmentation dans la prime on le capital assure, 
désignation d’une somme en risque ou d’une prime à payer, est 
soumis à une taxe obligatoire, moyennant le payement de la
quelle la formalité de l’enregistrement sera donnée gratis toute» 
les fois qu’elle sera requise. — La taxe est fixée ainsi qu’il suit, 

savoir : — 1° Pour les assurances maritimes et par chaque con
trat, à raison de 50 centimes par 100 francs, décimes comprlS’ 
du montant des primes et accessoires de la prime. — La Per' 
ception suivra les sommes de 20 francs en 20 francs, sans frac
tion et la moindre taxe perçue pour chaque contrat sera d0 
25 centimes décimes compris; — 2° Pour les assurances contr0 
l’incendie et annuellement, à raison de 8 pour 100 du monta» 
des primes ou, en cas d’assurances mutuelles, de 8 pour 10° (|e» 
cotisations ou des contributions. — La taxe sera perçue d’apf^ 
les mêmes bases sur les contrats en cours, mais seulement pu0 
le temps restant à courir et sauf recours par les assureurs con r 
les assurés. — Les contrats de réassurance ne sont pas assi^ 
jettis à la taxe, à moins que l’assurance primitive, souscrit® 

l’étranger, n’ait pas été soumise au droit. (F. L. 25 janv. 1°' 1 
art. 7.)

7. La taxe fixée par l’article précédent sera perçue, P°u 
compte du Trésor, par les compagnies, sociétés et tous au 
assesseurs, courtiers ou notaires qui auraient rédigé les contra
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— Les répertoires et livres dont la tenue est prescrite par les 
articles 35, 44, 45 et 47 de la loi du 5 juin 1850, feront men
tion expresse, pour chaque contrat, du montant des primes et co
tisations exigibles, ainsi que de la taxe payée par les assurés en 
exécution de l’article 6 de la présente loi. —Chaque contraven
tion à cette dispositition sera passible d’une amende de dix fr.
— Ces dispositions, celles de l’article 6 et celles des lois des 
5 juin 1850 et 2 juillet 1862 sont applicables aux sociétés et 
assureurs étrangers qui auraient un établissement ou une succur

sale en France.
8. Les contrats d’assurances passés à l’étranger pour des im

meubles situés en France, ou pour des objets ou valeurs appar
tenant à des Français doivent être enregistrés avant toute publi
cité ou usage en France, à peine d’un droit en sus qui ne peut 
être inférieur à 50 francs. — Le droit est fixé ainsi qu’il suit : 
— Pour les assurances contre l’incendie, à raison de 8 francs 
par 100 francs du montant des primes multiplié par le nombre 
d’années pour lequel l’assurance a été contractée; — Pour les 
assurances maritimes, au taux fixé par l’article 6 ci-dessus.

9. Les contrats d’assurances contre l’incendie passés en France 
pour des immeubles ou objets mobiliers situés à l’étranger ne 
sont pas assujettis au payement de la taxe; mais il ne pourra 
en être fait aucun usage en France, soit par acte public, soit 
en justice ou devant toute autre autorité constituée, sans qu’ils 
aient été préalablement enregistrés. Le droit sera perçu au taux 
fixé par l’article précédent, mais seulement pour les années res
tant à courir.

10. Un règlement d’administration publique déterminera le 
mode de perception et les époques de payement de la taxe éta
blie par l’article 6 ci-dessus, ainsi que toutes les mesures néces
saires pour assurer l’exécution des articles 6 et 7 de la présente 
loi. Chaque contravention aux dispositions de ce règlement sera 

passible d’une amende de 50 francs. (F. Décr. 25 nov. 1871.)
11. Lorsqu’il n’existe pas de conventions écrites constatant 

une mutation de jouissance de biens immeubles, il y est suppléé 
par des déclarations détaillées et estimatives, dans les trois mois 
fie l’entrée en jouissance. — Si la location est faite suivant 
|usage des lieux, la déclaration en contiendra la mention. — 
. droits d’enregistrement deviendront exigibles dans les vingt 
jours qui suivront l’échéance de chaque terme et la perception 
en S0ra continuée jusqu’à ce qu’il ait été déclaré que le bail a 
cesse ou qu’il a été résilié. — En cas de déclaration insuffisante, 
! sera fait application des dispositions des articles 19 et 39 de 
a °* fiu 22 frimaire an VII. — La déclaration doit être faite 

Par le preneur ou, à son défaut, par le bailleur, ainsi qu’il est
1 a 1 article 14 ci-après. — Ne sont pas assujetties à la décla

ra ion les locations verbales ne dépassant pas trois ans et dont le 
Prix annuel n’excède pas 100 francs. Toutefois, si le même bail- 

ur a consenti plusieurs locations verbales de cette catégorie, 
s/!* i 0111 prix cumulé excède 100 francs annuellement, il 
eu 6nU den ^a*le 'a déclaration et d’acquitter personnellement

1 . recours les droits d'enregistrement. — Si le prix de la
ann Teiq,a*e est supérieur à 100 francs, sans excéder 300 fr. 
claM' eitient’ ie bailleur sera également tenu d’en faire la dé- 
conL l°in 6t (i>acrinittei' les droits exigibles, sauf son recours 

lité d* i P1'?neur> fini sera dispensé, dans ce cas, de la forma
ge 6 a déclaration. — Le droit sera exigible lors de l’enre- 
fie irment ou déclaration. Toutefois, si le bail est de plus 

p0Urr°ls. ans et si les parties le requièrent, le montant du droit 
fie mir'a ^'aci'0nné en autant de payements égaux qu’il y aura 
firoits "in’8 bniennales dans la durée du bail. Le payement des 

i’enreF terents a 'a première période sera seul acquitté lors de 
que„to'Strementla déclaration, et celui des périodes subsé- 
cera «R aura bon dans le premier mois de l’année qui commen- 
radaqu„e P^ode. - La dernière di

octobre prochain. (F. L. 28 fév. 1872, art. 6.)
'bssiniulaiion dans le prix d’une vente et dans la

, - . _____ _ disposition du n° 2 du pa-
tive au» i de l artlcle 09 de la loi du 22 frimaire an VII, rela- 
dispositio de t,ro's’ six 0,1 neuf années, est abrogée. — Les 

du {or octobi I)r®sont arti<'le ne seront exécutoires qu’à partir

égale au'1'1 ae^anSe ou d'un partage sera punie d’une amende 
Par lesna^frt la somme dissimulée, et payée solidairement, 
L. 3 ami/. oe_sfsauf à la répartir entre elles par égale part. (F. 

13 L jp . art HO
preuves ad lssilm,la,,°11 peut être établie par tous les genres de 
tion ne peui^rUr1^1' ,e dl0*t commun. Toutefois, 1’administra- 
lit preuve p,,.- er®r serment décisoire et elle ne peut user de 
Sûrement 'do T°n*a*e qno Pendant dix ans, à partir de l’enre- 

aclo. — L’exploit d'ajournement est donné, soit

devant le juge du domicile de l’un des défendeurs, soit devant 
celui de la situation des biens, au choix de l’administration. La 
cause est portée, suivant l’importance de la réclamation, devant 
la justice de paix ou devant le tribunal civil. Elle est instruite et 
jugée comme en matière sommaire; elle est sujette à appel, s’il 
y a lieu. Le ministère des avoués n’est pas obligatoire; mais les 
parties qui n’auraient pas constitué avoué ou qui ne seraient pas 
domiciliées dans le lieu où siège la justice de paix ou le tri
bunal seront tenues d’y faire élection de domicile, à défaut de 
quoi toutes significations seront valablement faites au greffe. —■ 
Le notaire qui reçoit un acte de vente, d’échange ou de partage 
est tenu de donner lecture aux parties des dispositions du pré
sent article et de celles de l’article 12 ci-dessus. Mention expresse 
de cette lecture sera faite dans l’acte, à peine d’une amende de 
10 francs. (F. L. 3 août 1875, art. 11; Décr. 28 déc. 1880, 
art. 3.)

14. A défaut d’enregistrement ou de déclaration dans les dé
lais fixés par les lois des 22 frimaire an VII, 27 ventôse an IX et 
par l’article 11 de la présente loi, l’ancien et le nouveau posses
seur, le bailleur et le preneur sont tenus personnellement et 
sans recours, nonobstant toute stipulation contraire, d’un droit 
en sus, lequel ne peut être inférieur à 50 francs. (F. L. 28 fév. 
1872, art. 8.) — L’ancien possesseur et le bailleur peuvent 
s’affranchir du droit en sus qui leur est personnellement imposé, 
ainsi que du versement immédiat des droits simples, en déposant 
dans un bureau d’enregistrement l’acte constatant la mutation 
ou, à défaut d’actes, en faisant les déclarations prescrites par 
l’article 4 de la loi du 27 ventôse an IX et par l’article 11 de 
la présente loi. — Outre les délais fixés pour l’enregistrement 
des actes ou déclarations, un délai d’un mois est accordé à l’an
cien possesseur et au bailleur pour faire le dépôt ou les déclara
tions autorisés par le paragraphe qui précède. — Les disposi
tions du présent article ne sont pas applicables au preneur dans 
les cas prévus par les paragraphes 5 et 6 de l’article 11 ci- 

dessus.
15. Lorsque, dans les cas prévus par la loi du 22 frimaire 

an VII et par l’article 11 de la présente loi, il y a lieu à exper
tise, et que le prix exprimé ou la valeur déclarée n’excède pas
2,000 francs, cette expertise est faite par un seul expert nommé 
par toutes les parties, ou, en cas de désaccord, par le président 

du tribunal et sur simple requête. (F. Décr. 28 déc. 1880, 
art. 3 ; L. 16 avril 1895, art. 6.)

16. Les tribunaux devant lesquels sont produits des actes non 
enregistrés doivent, soit sur les réquisitions du ministère pu
blic, soit même d’office, ordonner le dépôt au greffe de ces 
actes, pour être immédiatement soumis à la formalité de l’enre
gistrement. — Il est donné acte au ministère public de ses ré

quisitions.

18. A partir du 1er décembre 1871, sont soumis à un droit 
de timbre de dix centimes : — 1° Les quittances ou acquits 
donnés au pied des factures et mémoires, les quittances pures et 
simples, reçus ou décharges de sommes, titres, valeurs ou objets 
et généralement tons les titres de quelque nature qu’ils soient, 
signés ou non signés, qui emporteraient libération, reçu ou dé
charge; — 2° Les chèques, tels qu’ils sont définis par la loi du 
14 juin 1865, dont l’article 7 est et demeure abrogé. — Le droit 
est dû pour chaque acte, reçu, décharge ou quittance ; il peut 
être acquitté par l’apposition d’un timbre mobile, à l’exception 
toutefois du droit sur les chèques, lesquels ne peuvent être remis 
à celui qui doit en faire usage sans qu’ils aient été préalable
ment revêtus de l’empreinte du timbre à l’extraordinaire. — Le 
droit de timbre de dix centimes n’est applicable qu’aux actes 
faits sous signatures privées et ne contenant pas de dispositions 
autres que celles spécifiées au présent article. (F. Décr. 27 nov. 
1871; L. 28 fév. 1872, art. 11; Décr. 28 août 1874; 
l01' avril 1880; 29 avril 1881; 12 déc. 1884; L. 26 janv. 
1892, art. 10; Décr. 12 juill. 1893, art. 166; 16a0wtl893.)

19. Une remise do 2 p. 100 sur le timbre est accordée, à 
titre de déchet, à ceux qui feront timbrer préalablement leurs 

formules de quittances, reçus ou décharges. (F. Décr. 28 août 
1874 ; 16 août 1893.)

20. Sont seuls exceptés du droit de timbre de dix centimes : 
— 1° Les acquits inscrits sur les chèques, ainsi que sur les 
lettres de change, billets à ordre et autres effets de commerce 
assujettis au droit proportionnel ; — 2° Les quittances de dix 
francs et au-dessous, quand il ne s’agit pas d'un acompte ou 
d’une quittance finale sur une plus forte somme ; — 3" Les quit- 
lances énumérées en l’article 16 de la loi du 13 brumaire
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an VII, à l’exception de celles relatives aux traitements et émo
luments des fonctionnaires, officiers des armées de terre et de 
mer et employés salariés par l’Etat, les départements, les com
munes et tous établissements publics ; — 4° Les quittances déli
vrées par les comptables de deniers publics, celles des douanes, 
des contributions indirectes et des postes, qui restent soumises à 
la législation qui leur est spéciale. — Toutes autres dispositions 
contraires sont abrogées. (F. Décr. 28 août 1874; 12 juill. 
1893, art. 71; 16 août 1893.)

21. Les avertissements donnés, aux termes de la loi du 2 mai 
1835, avant toute citation, devront être rédigés par le greffier 
du juge de paix sur papier au timbre de dimension de 50 cen
times. (F. Décr. 24 nov. 1871, art. 5; 28 août 1874; 19 avril 
1881; 16 août 1893.)

22. Les sociétés, compagnies, assureurs, entrepreneurs de 
transports et tous autres assujettis aux vérifications des agents 
de l’enregistrement par les lois en vigueur, sont tenus de repré
senter auxdits agents leurs livres, registres, titres, pièces de 
recettes, de dépense et de comptabilité, afin qu’ils s’assurent de 
l’exécution des lois sur le timbre. — Tous refus de communica
tion sera constaté par procès-verbal et puni d'une amende de
100 francs à 1000 francs. (F. Décr. 28 août 1874 ; L. 21 juin 
1875, art. 7; Décr. 16 août 1893.)

23. Toute contravention aux dispositions de l’article 18 sera 
punie d’une amende de 50 francs. — L’amende sera due par 
chaque acte, écrit, quittance, reçu ou décharge pour lequel le 
droit de timbre n’aurait pas été acquitté. — Le droit de timbre 
est à la charge du débiteur ; néanmoins, le créancier qui a donné 
quittance, reçu ou décharge en contravention aux dispositions de 
l’article 18, est tenu personnellement et sans recours, nonobstant 
toute stipulation contraire, du montant des droits, frais et 
amendes. — La contravention sera suffisamment établie par la 
représentation des pièces non timbrées et annexées aux procès- 
verbaux que les employés de l’enregistrement, les officiers de 
police judiciaire, les agents de la force publique, les préposés 
des douanes, des contributions indirectes et ceux des octrois sont 
autorisés à dresser, conformément aux articles 31 et 32 de la
101 du 13 brumaire an VIL 11 leur est attribué un quart des 
amendes recouvrées. — Les instances seront instruites et jugées 
selon les formes prescrites par l’article 76 de la loi du 28 avril 
1816. (F. Décr. 28 août 1874; L. 21 juin 1875, art. 7 ; Décr. 
Ier avril 1881; 16 août 1893.)

24. Un règlement d’administration publique déterminera la 
forme et les conditions d’emploi des timbres mobiles créés en 
exécution de la présente loi. Toute infraction aux dispositions 
de ce règlement sera punie d’une amende de 20 francs. — Sont 
applicables à ces timbres les dispositions de l’article 21 de la 
loi du 11 juin 1859. — Sont considérés comme non timbrés : — 
1° Les actes, pièces ou écrits sur lesquels le timbre mobile aurait 
été apposé sans l’accomplissement des conditions prescrites par 
le règlement d’administration publique, ou sur lesquels aurait 
été apposé un timbre ayant déjà servi; — 2° Les actes, pièces 
ou écrits sur lesquels un timbre mobile aurait été apposé en 
dehors des cas prévus par l’article 18. (F. Décr. 28 août 1874; 
29 avril 1881 ; 8 juill. 1885 ; 16 août 1893.)

F. L. 22 frim. an VII, art. 19, 39, 69; 13 brum. an VII, 
art. 31, 32; 27 vent, an IX; 28 avril 1816, art. 60, 76 ; 
18 mai 1850, art. lor, 35, 41, 45, 47; 7-22 mars, 5 juin 
1850, art. lor; 11 juin 1859, art. 21; 14 juin 1865, art. 7;
8 juill. 1865, art. 4; Décr. 25 nov. 1871, art. 5; 27 nov. 
1871, art. 3; 12 déc. 1871; Décr. 23 mars 1872; 30 mars 
1872; 22 juin 1872; 23 juill. 1872; 19 fév. 1874; 28 août 
1874; 22 juill. 1875; 8 sept. 1877; 22 avril 1879; 1 avril 
1880; 19 avril 1881; 29 avril 1881; 7 juill. 1885; 17 déc. 
1885; 5 fév. 1889; 12 fév. 1889.

23 août 1811
ARRÊTÉ qui détermine les individus de race asia

tique qui sont soumis h la loi annamite aux termes 
du décret organique du 25 juillet 1864.

(Sirey, Lois annotées, 7° S., 1871, p. 104.)
->• F. Décr. 24 juill. 1893; 17 mai 1895, gui a réglementé à 
nouveau la compétence des tribunaux.

31 août 1811
LOI portant que le chef du pouvoir exécutif prendra 

le titre de Président de la République française. 
(Bull, des Lois, 12e S,, B, 62, n, 486.)

1er septembre 1811
LOI portant augmentation des impôts concernant 

les contributions indirectes.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 62, n. 487.)

Art. 1er. Le droit de circulation sur les vins, cidres, poirés 
et hydromels sera perçu, en principal et par chaque hectolitre, 
conformément au tarif ci-après : — Vins en cercles, à destina
tion des départements : première classe, un franc vingt cen
times; deuxième classe, un franc soixante centimes; troisième 
classe, deux francs; quatrième classe, deux francs quarante cen
times. — Vins en bouteilles, quel que soit le département, 
quinze francs. — Cidres, poirés et hydromels, un franc. —La 
« taxe de remplacement » perçue aux entrées de Paris sera por
tée en principal : — Sur les vins en cercles, à huit francs cin
quante centimes; en bouteilles, à quinze francs. — Dans les 
autres villes rédimées, la taxe de remplacement sera revisée, eu 
égard au nouveau droit de circulation.

2. Le droit général de consommation par hectolitre d’alcool 
pur contenu dans les eaux-de-vie et esprits en cercles, par hec
tolitre d’eaux-de-vie et esprits en bouteilles, de liqueurs et ab
sinthes en cercles et en bouteilles, et de fruits à l’eau-de-vie, 
est fixé à cent vingt-cinq francs en principal. — Les débitants 
établis dans les villes qui sont soumises à une taxe unique, les 
débitants établis en tous autres lieux et qui payent le droit gé
néral de consommation à l’arrivée, conformément à l’article 41 
de la loi du 21 avril 1832, seront tenus d’acquitter, par hecto
litre, un complément de cinquante francs, en principal, sur les 
quantités qu’ils auront en leur possession à l’époque où les dis
positions du présent article seront exécutoires et qui seront con
statées par voie d’inventaire. —A dater de la même époque, la 
taxe de remplacement aux entrées de Paris sera portée à cent 
quarante et un francs en principal, par hectolitre d’alcool pur 
contenu dans les eaux-de-vie et esprits en cercles, par hecto
litre d’eaux-de-vie et esprits en bouteilles, de liqueurs et ab
sinthes en cercles et en bouteilles, et de fruits à l’eau-de-vie.

3. Les vins présentant une force alcoolique supérieure a 
quinze degrés sont passibles du double droit de consommation, 
d’entrée ou d’octroi pour la quantité d’alcool comprise entre 
quinze et vingt et un degrés. Les vins présentant une force 
alcoolique supérieure à vingt et un degrés seront imposés comme 
alcool pur. (F. L. 29 déc. 1897, art. 2.)

4. Le droit à la fabrication des bières sera porté, pour la 
bière forte, à trois francs soixante centimes l’hectolitre, décimes 
compris; pour la petite bière, à un franc vingt centimes.

5. Les droits de vingt-cinq centimes et de quarante centimes 
actuellement perçus par chaque jeu de cartes à jouer sont rem
placés par un droit unique de cinquante centimes, en principal» 
par jeu, quel que soit le nombre de cartes dont il se compose et 
quels que soient la forme et le dessin des figures. — Le supplé
ment de taxe sera payé par les fabricants de cartes, sur les 
quantités reconnues en leur possession et déjà imposées, d'apres 
le tarif qui est modifié. (F. L. 21 juin 1873, art. 19.)

6. A partir du lor octobre 1871, les droits de licence seron 
perçus, d’après le tarif suivant, sur les assujettis qui y s011 
dénommés : — Débitants de boisssons : dans les communes au- 
dessous de quatre mille âmes, douze francs; dans celles de 
quatre mille à six mille âmes, seize francs ; dans celles de si 
mille à dix mille âmes, vingt francs; dans celles de dix mille a 
quinze mille âmes, vingt-quatre francs; dans celles de qmn* 
mille à vingt mille âmes, vingt-huit francs; dans celles de vutë 
mille à trente mille âmes, trente-deux francs; dans celles 
trente mille à cinquante mille âmes, trente-six francs; aa 
celles de cinquante mille âmes et au-dessus (Paris excep ')> 
quarante francs. —Brasseurs : dans les départements de I Aïs® ’ 
des Ardennes, de la Côte-d'Or, de la Meurthe, du Nord, du a^ 
de-Calais, du Rhône, de la Seine, de la Seine-Inférieure, 
Seine-et-Oise et de la Somme, cent francs; dans les aU 
départements, soixante francs. — Bouilleurs et distillateur ^ 
profession : dans tous les lieux, vingt francs. — Marchant s
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„ms de boissons, dans tous les lieux, cent francs. — Fabricants 
de cartes : dans tous les lieux, cent francs. — Fabricants de 
«irres et glucoses : dans tous les lieux, cent francs. (F. L. 
31 déc. 1873, art. 5; L. 5 août 1890, art. 10.)

F. L. 21 avril 1832.

2 septembre 1811
DÉCRET j'elatif à la forme de promulgation des 

lois et à la formule exécutoire des arrêts, juge
ments, etc.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 62, n. 489.)

Art. 1er. Les lois seront promulguées à l’avenir dans la forme 
suivante : (F. Décr. 6 avril 1876.)

2. Les expéditions des arrêts, jugements, mandats de justice, 
ainsi que les grosses et expéditions des contrats et de tous autres 
actes susceptibles d’exécution forcée, seront intitulés ainsi qu il 
suit :

« RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
« Au nom du Peuple français, n 

et terminés par la formule suivante : — « En conséquence, le 
Président de la République française mande et ordonne à tous 
huissiers sur ce requis de mettre ledit arrêt (ou ledit juge
ment, etc.) à exécution, aux procureurs généraux et aux procu
reurs de la République près les tribunaux de première instance 
d’y tenir la main, à tous commandants et officiers de la force 
publique de prêter main-forte lorsqu’ils en seront légalement 
requis. — En foi de quoi le présent arrêt (ou jugement, etc.) a 
été signé par.............. »

3. Les porteurs des grosses et expéditions d’actes revêtus de 
la formule prescrite par le décret du 6 septembre 1870 pourront 
les faire mettre à exécution sans faire ajouter la formule ci- 
dessus indiquée.

sur les allumettes importées de l’étranger. — Sont considères 
comme allumettes chimiques passibles de l’impôt tous les objets 
quelconques amorcés ou préparés de manière à pouvoii s en
flammer ou produire du feu, par frottement ou par tout moyen 
autre que le contact direct avec une matière en combustion. — 
Les allumettes disposées de manière à pouvoir s’enflammer ou a 
prendre feu plusieurs fois seront taxées proportionnellement au 
nombre de leurs amorces. Les allumettes exportées seront affran
chies de l’impôt. , . „

4 .............. Les allumettes chimiques fabriquées a 1 inté
rieur ou importées ne pourront circuler ou être mises en vente 
qu’en boîtes ou paquets fermés et revêtus d’une vignette timbrée 
constatant la perception du droit. (F. Décr. 29 nov. 1871.)

5 .............. Toute fabrication sans déclaration sera punie
d une amende de cent francs à mille francs, sans préjudice de 
la confiscation des objets saisis et du remboursement du droit 
fraudé. Toute autre contravention, soit du fabricant, soit du 
débitant, sera punie d'une amende de cent francs à mille 
francs, sans préjudice de la confiscation des objets saisis et du 
remboursement du droit fraudé. (F. Décr. 18 juill. 1895, 
art. 13 et 16.)

11. A partir de la promulgation de la présente loi, le prix 
actuel des diverses espèces de poudres de chasse sera doublé.

F. L. 28 avril 1816; Décr. 27 nov. 1871; 29 nov. 1871; 
29 nov. 1871; 29 févr. 1872; 21 juin 1873, art. 19; L. 
28 juill. 1875 ; 22 déc. 1878, tit. J»r, art. 2, § 1er, qui supprime 
les droits sur la chicorée; 30 août 1880; 8 août 1885, art. 2, 
qui abroge l’art. 7; 30 déc. 1889; Décr. 19 juill. 1895.

15 septembre 1811
DÉCRET portant application à la Guyane française 

et au Sénégal de l’article 1er de la loi du 22 juillet 
1867 sur la contrainte par corps.

(Sirey, Lois annotées, 7e S., 1871, p. 110.)

4 septembre 1811
LOI portant augmentation des impôts concernant 

les contributions indirectes.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 64, n. 497.)

Art. l«r. Le prix des tabacs dits de cantine, dont la vente a 
’l autorisée par la loi du 28 avril 1816, ne pourra pas excéder 

eux francs cinquante centimes, quatre francs et six francs chez 
^ Imitants, suivant, les zones auxquelles ils appartiendront, 
rï Ln règlement d’administration publique déterminera 1 éten- 
ue et la délimitation des nouvelles zones, 
t, ' ka régie est autorisée à fabriquer de nouvelles qualités de 
. acs supérieurs à priser, à fumer et à mâcher, dont les prix 
1816* flxés conf9™ément à l’article 177 de la loi du 28 avril 

3 Tl]„ ' 1 sera perçu parla régie des contributions indirectes, sur 
pr a u'uettes chimiques fabriquées (F. L. 30 déc. 1889) en 
sion'Ce °U *mP01'tces, quelles qu’en soient la forme et la dimen- 
9q ’ 1111 (iroit Axé comme suit, décimes compris. (F. Décr.

nov. 1871.)

Boites
allumettes en bois, (F. L. 22 janv. 1872.)

eeuti] es 011 Paquets de cinquante allumettes et au-dessous; ui 
quels T CllltI m‘Bièines. (Par boîte ou paquet.) — Boîtes ou pa 
boîte l6 Clutluan'e et une à cent allumettes, trois centimes. (Pa 
allume» |)aq"f't’) — Boîtes ou paquets renfermant plus de cen 
laine ) 681 trois ce,lLimes. (Par centaine ou fraction de cen

uuumettes en cire, en amadou, en papier, en tissu,
T TOUTES autres que les allumettes en bois.

lentimes °rp^aque,ts fie cinquante allumettes et au-dessous, cinq 
quante et Fai 1?oîte ou paquet.) — Boîtes ou paquets de cin- 
Paquet.) cent allumettes, dix centimes. (Par boite ou
ni®ttes, dix • es 0,1 Pa,iuets renfermant plus de cent allu- 
Ces droits sC^ntUn68' (Par centaine ou fraction de centaine.) — 

erout perçus, indépendamment dos taxes de douanes,

46 septembre 1811
LOI qui fixe la composition du conseil général 

de la Seine.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 65, n. 530.)

Art. 1er. Provisoirement, et, au plus tard, jusqu au 31 dé
cembre 1872, le conseil général du département de la Seine sera 
composé : — Des quatre-vingts membres du conseil municipal 
de Paris, plus de huit membres élus dans les arrondissements 
de Sceaux et de Saint-Denis, à raison d’un membre par canton, 
conformément à la loi du 20 avril 1834.

2. Les lois des 22 juin 1833, 10 mai 1838 et 10 juillet 1866 
sont applicables au département de la Seine, en ce qu elles n ont 
rien de contraire à la présente loi. — La loi du 15 avril 1871 
et le titre II de celle du 10 août 1871 sont applicables au conseï 
général de la Seine, concernant les conditions de l’électorat et 
de l’éligibilité. — Le titre II de la loi du 22 juin 1833 est appli
cable à la tenue des sessions du conseil général de la Seine. 
Sont maintenues les dispositions des lois des 10 mai 1838 et 
18 juillet 1866, en ce qui regarde les attributions du conseil 
général de la Seine.

F. L. 15 avril 1871 ; 21 mai 1873 ; 19 mars 1875 ; 8 août
1890.

46 septembre 4811
LOI portant fixation du budget rectifié de 1871. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 67, n. 556.)

Titre 1er. — Budget ordinaire.

§ 3. — Impôts autorisés.
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7. La loi du 2 juillet 1862 sur l’impôt des chevaux et des 

voitures est remise en vigueur à dater du 1er janvier 1872.
8. A dater du 1er octobre 1871, les billards publics et privés

seront soumis aux taxes suivantes : — Paris, 60 francs ; __
Villes au-dessus de cinquante mille âmes, 30 francs; — Villes 
de dix mille à cinquante mille âmes, 15 francs; — Ailleurs, 
6 francs. (F. L. 18 déc. 1871; 27 déc. 1871.)

9. (Ainsi modifié, L. 8 août 1890, art. 33.) Il est établi sur 
les cercles, sociétés et lieux de réunion où se payent des cotisa
tions une taxe réglée à la fois sur le montant des cotisations, y 
compris les droits d’entrée, et sur le montant de la valeur loca
tive des bâtiments, locaux et emplacements affectés à l’usage de 
l’établissement d’après les catégories suivantes : — 1» catégorie : 
Cercles dont les cotisations s’élèvent à 8,000 francs et.au-dessus, 
ou la valeur loeative à 4,000 francs et au-dessus : 20 p. 100 du 
montant des cotisations et 8 p. 100 du montant de la valeur 
locative; — 2e catégorie: Cercles dont les cotisations sont de ' 
3,000 francs et au-dessus, mais inférieures à 8,000 francs, ou 
dont la valeur locative est de 2,000 francs et au-dessus, mais 
n atteint pas 4,000 francs : 10 p. 100 du montant des cotisations 
et 4 p. 100 du montant de la valeur locative; — 3® catégorie : 
Cercles dont les cotisations sont inférieures à 3,000 francs et la 
valeur locative inférieure à 2,000 francs : 5 p. 100 du montant 
des cotisations et 2 p. 100 de la valeur locative. La taxe sera ac
quittée par les gérants, secrétaires et trésoriers. — Les disposi
tions ci-dessus seront appliquées, pour la première fois, aux 
cotisations afférentes à l’année 1890 et aux valeurs locatives 
constatées pour la même année. — Un règlement d’administra
tion publique déterminera les mesures nécessaires pour l’exécu
tion du présent article. — Ne sont pas assujetties à la taxe les 
sociétés de bienfaisance et de secours mutuels, ainsi que celles 
exclusivement scientifiques, littéraires, agricoles, musicales, 
dont les réunions ne sont pas quotidiennes. (F. L. 18 déc. 1871:
5 août 1874, art. 7; 30 mars 1888, art. 13; 17 juill. 1889* 
art. 4.)

10. Les taxes établies par les articles 8 et 9 de la présente 
loi seront doublées pour les contribuables qui auront fait des 
déclarations inexactes ou qui n’auront pas fait leur déclaration 
dans les trois mois qui suivront la promulgation de la présente 
loi, et, à l’avenir, avant le 31 janvier de chaque année. — 
Lorsqu’il n’y aura pas lieu à perception nouvelle ou à change
ment dans la perception antérieure, la déclaration ne sera pas 
exigée et la taxe continuera à être perçue sur le pied de l’année 
précédente. — Les demandes en décharge devront, à peine de 
nullité, être faites avant le 31 janvier de chaque année. (F.
L. 18 déc. 1871 ; Dècr. 27 déc. 1871.)

11. A partir du 15 octobre 1871, les droits de vingt cen
times pour cent francs de la valeur négociée, sur les titres nomi
natifs, et de douze centimes sur les titres au porteur, établis par 
l’article 6 de la loi du 23 juin 1857, sont respectivement élevés 
à cinquante centimes et quinze centimes. —- Ces droits seront 
applicables à la transmission des obligations des départements, 
des communes, des établissements publics et de la société du 
Crédit foncier. (F. L. 30 mars et 29 juin 1872; Décr. 18 mai 
1874; 23 juin 1879, art. 59.)

le cas de prorogation de l’Assemblée nationale. — La même dis- 1 
position est applicable aux crédits extraordinaires. Ces derniers I 
ne peuvent être demandés que pour des services qui ne pou- I 
vaient pas être prévus et réglés par le budget.

32. Dans le cas de prorogation de l’Assemblée nationale, les E 
crédits supplémentaires et extraordinaires ne pourront être ou- 
verts que par des décrets rendus en Conseil d’Etat, après avoir * 
été délibérés et approuvés en conseil des ministres. — Ces dé- I 
crets devront être soumis à la sanction de l’Assemblée nationale I 
dans la première quinzaine de sa plus prochaine réunion.
->V. Décr. 24 mai 1872; 21 mars 1874; 18 mai 1874- f 
23 juin 1879; 6 fév. 1880; 27 avril 1883; L. 26 janv. 1892,’ 
art. 26, qui abroge l’art. 12 ; 27 juill. 1894, qui abroge l’art. 5! f

16 septembre 1871
DECRET qui rend exécutoire en Algérie l’article 10 

de la loi du 13 mai 1863 relatif au timbre des récé
pissés délivrés par les compagnies de chemins dé 
fer.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 72, n. 682.)
-> F. Ord. 10 janv. 1843; L. 13 mai 1863,

7 octobre 1871
DECRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 

19 juin 1871 portant abrogation du décret du 4 sep
tembre 1870 sur le commerce et la fabrication des 
armes de guerre.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 69, n. 604.)

7 octobre 1871
DECRET relatif aux israèlites indigènes 

de l’Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 69, u. 605.)

12 novembre 1871
DECRET qui fixe le nombre des membres du conseil 

de préfecture du département de la Seine. 
(Sirey, Lois annotées, 7e S., 1871, p. 121.)

24 novembre 1871
DECRET portant augmentation du tarif des greffiers 

et des huissiers.
(Sirey, Lois annotées, 7° S., 1871, p. 122.)

Tmui VI. — Dispositions diverses.
28. L’article 54 de la loi du 28 avril 1816, concernant les 

manquants et les charges constatés par le service des contribu
tions indirectes, est modifié ainsi qu’il suit. (F. L. 28 avril 
1816, art. 54.)

29. Les sommes dont le placement ou le remploi en im
meubles est prescrit ou autorisé par la loi, par un jugement, 
par un contrat ou par une disposition à titre gratuit entre vifs’ 
ou testamentaire, peuvent, à moins de clause contraire, être 
employées en rentes françaises de toute nature. — Dans ce cas, 
et sur la réquisition des parties, l’immatricule de ces rentes au 
grand-livre de la dette publique en indique l’affectation spéciale. 
— Les cautionnements qui, aux termes des lois actuellement en 
vigueur, doivent ou peuvent être constitués, en totalité ou en 
partie, soit en immeubles, soit en rentes françaises d’une nature 
spéciale, pourront être constitués en rentes françaises de toute 
nature. (F. L. 22 mars 1873; 28 déc. 1895, art. 51.)

30. Le budget est volé par chapitre. — Aucun virement de 
crédits ne peut avoir lieu d’un chapitre à un autre,

31. Les suppléments de crédits nécessaires pour subvenir à 
l’insuffisance dûment justifiée des fonds affectés à un service 
porté au budget ne pourront être accordés que par une loi, sauf

Art. l°r. Il est alloué aux greffiers des cours d’appel et aux 
greffiers des tribunaux civils de première instance, comme rem
boursement du papier timbré : —- 1° Pour chaque arrêt ou 
jugement rendu à la requête des parties, ceux de simple remise 
exceptés, 1 fr. 20 ; — 2° Pour chaque acte porté sur un registi'e 
timbré, 0 fr. 60 ; — 3° Pour chaque mention portée sur uu re
gistre timbré, 0 fr. 25.

2. Les dispositions de l’article sont applicables aux greffiers 
des tribunaux spéciaux de commerce et aux greffiers des tribu
naux civils qui exercent la juridiction commerciale ; mais l’alj0' 
cation à titre de remboursement du timbre employé aux feuill«s 
d audience est fixée, pour chaque jugement, ceux de sirop6 
remise exceptés, à 0 fr. 80.

3. Il est alloué aux greffiers de justice de paix, à titre d® 
remboursement du papier timbré : — 1° Pour chaque juge®611 
porté sur la leuille d’audience, ceux de simple remise exceplcS< 
0 Ir. 80; — 2° Pour chaque jugement de remise, 0 fr. 25; -f 
3° Pour procès-verbal de conciliation inscrit sur un regisù 
timbré, O fr. 60 ; — 4» Pour le procès-verbal sommaire cous a 
tant que les parties n’ont pu être conciliées, 0 fr. 30;— 5° P011 
chaque mention sur un registre timbré, 0 fr. 25.

4. Il est alloué aux huissiers, comme remboursement du l,a
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nier timbré du registre tenu en exécution de l’article 176 du 
Code de commerce : — 1° Pour protêt simple et intervention, 
n fr 40 • — 2° P°ur Protêt de perquisition, 0 fr. 60.

5 La’ rétribution due au greffier de la justice de paix en 
vertu de l’article 2 de la loi du 2 mai 1855, pour tout droit, 
par chaque billet d’avertissement avant citation, est fixée à 
trente centimes, y compris l’affranchissement qui sera, dans 
tous les cas, de quinze centimes, et sans préjudice du rembour
sement du coût de la feuille de papier timbré exigée par l’ar
ticle 21 de la loi du 23 août dernier.
^►F, C.proc. civ., art. 1042; Décr. 24 mai 1854, art. 3, 5, 
7: L. % mai 1855, art. 2; Décr. 8 déc. 1862, art. 1 et 2; L. 
23 août 1871, art. 21 ; Décr. 18 juin 1880.

25 novembre 1871.

25 novembre 1871
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour la perception de la taxe établie par la loi du 
23 août 1871 sur les contrats d’assurances maritimes 
ou contre l’incendie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 72, n. 713.)

Titre Ier. — Des assurances maritimes.
Art. 1er. La perception de la taxe établie sur les assurances 

maritimes est faite pour le compte du Trésor et au moment de la 
signature des polices, savoir : — Par les courtiers ou notaires 
qui auront rédigé les contrats ; — Par les compagnies, sociétés 
ou tous autres assureurs, pour les contrats souscrits sans inter
vention de courtier ou de notaires. — Si, dans ce dernier cas, 
le contrat est souscrit par plusieurs sociétés, compagnies ou 
assureurs, le montant intégral de la taxe est perçu par le premier 
signataire, désigné sous le nom d'apériteur, de la police. — 
Néanmoins, toutes les parties restent tenues solidairement du 
payement des droits qui n’auraient pas été versés au Trésor aux 
époques ci-après,

2. Les polices provisoires et les polices flottantes ne donnent 
pas lieu au payement immédiat de la taxe ; mais cette taxe est 
perçue au moment de la signature de la police définitive, connue 
sous le nom de police d’aliment, avenant, application, ou sous 
toute autre dénomination que ce soit. — A cet effet, les polices, 
avenants ou applications contiennent la mention expresse de la 
oate, du numéro de la police provisoire ou flottaute, ainsi que du 
uom de l’assuré et du navire. .— Pareille mention est inscrite 
s® le livre ou registre que les courtiers ou notaires doivent 
ouïr, en exécution de l’article 84 du Code do commerce et de 
article 47 de la loi du 5 juin 1850, aiusi que sur le répertoire 

eDU Par les compagnies, sociétés ou assureurs, conformément 
guf articles 44 et 45 de la loi précitée. — Les polices de réas
surances doivent aussi faire mention expresse de la date et du 

™uero de la police primitive, ainsi que des noms du navire et 
assureur primitif. Ces indications sont inscrites sur le réper- 

re tenu par le réassureur. L’assureur primitif inscrit égale- 
u en marge de son répertoire la date et le numéro de la 
lue de réassurance et le nom du réassureur, 

tiers ° versement du montant des taxes perçues par les cour- 
üeu II notad'es> sociétés, compagnies ou tous autres assureurs a 
trim *6S Premicrs jours qui suivent l’expiration de chaque 
jettigstre> ot au moment du dépôt dos livres et répertoires assu- 
est d,aU v*?a trimestriel du receveur de l’enregistrement. — il 
de toei)t°se a l’aPPui du versement un relevé, article par article, 
soit ai'JeS Polices inscrites pendant le trimestre précédent, 
co » . re des courtiers ou notaires, soit au répertoire des 
arrêté "T68’ •so?i®t®s ou assureurs. — Ce relevé est totalisé, 

Le cei'tldé‘ — D comprend dans des colonnes distinctes : 
de ia n"mero d’ordre du livre ou du répertoire ; — Le numéro 

jj(! 0 lce > — La date de la police ; — Le uom de l’assuré ; 
Le mo'T 1111 llavire! — Le montant des capitaux assurés; — 
Les popaut do !a Prime; — Le montant de la taxe perçue. — 
FranceC<!8 ,ll'ov!soi‘'es> l08 polices flottantes, les polices de réas- 
Pour mi,!'011 suj0ttes à la taxe sont portées au relevé, mais

4 Le“ .SeUlement............
de notaire P°lic0s .SOU80riteg sans intermédiaire de courtiers ou 
répertoires .SOnt illS0rites, avec mention de la taxe porçue, au 

afférente au'î8 c<?.raPaRuie8> sociétés ou assureurs. — La taxe 
x Peliees concernant plusieurs assureurs est inscrite

pour son montant intégral sur le répertoire du premier signa
taire ou apériteur, avec indication du nom des autres assureurs 
qui ont souscrit la police commune. Cette police figure, en 
outre, au répertoire de chacun de ces assureurs, mais seulement 
pour mémoire. — Les polices de réassurance, lorsqu’elles sont 
exemptes de la taxe, sont également inscrites pour mémoire, 
avec les annotations marginales prescrites par le dernier alinéa 
de l’article 2. .— Les polices provisoires et les polices flottantes 
sont inscrites au répertoire à l’encre rouge.

Titre II. — Des assurances contre l’incenoie,
5. La taxe fixée par l’article 6 de la loi du 23 août 1871, 

pour les assurances contre l’incendie, est établie sur l’intégra
lité des primes, cotisations ou contributions constatées dans les 
écritures des compagnies, sociétés et assureurs. — Toutefois 
sont déduites pour le calcul de la taxe : -— 1° Les primes, coti
sations ou contributions relatives à des immeubles ou objets 
mobiliers situés à .l’étranger ; —- 2° Celles perçues pour réassu
rances, à moins que l’assurance primitive souscrite à l’étranger 
n’ait pas été soumise à la taxe; — 3° Les primes, cotisations 
ou contributions que les sociétés, compagnies et assureurs justi
fieraient n’avoir pas recouvrées par suite de la résiliation ou de 
l’annulation des contrats. —• Il sera ouvert dans les écritures 
des sociétés, compagnies et assureurs un compte spécial à cha
cune des différentes natures de primes, cotisations ou contribu
tions énumérées aux trois paragraphes précédents. (F. L. 29 déc. 
1884, art. 8.)

6. Le payement de la taxe est effectué, pour chaque tri
mestre, avant le dixième jour du troisième mois du trimestre 
suivant, au bureau de l’enregistrement du siège des sociétés ou 
compagnies, ou du domicile de l’assureur. — Toutefois, pour les 
sociétés d’assurances mutuelles dans lesquelles le montant des 
cotisations annuelles est, d’après les statuts, exigible par avauce 
le 1er janvier de chaque année, le payement de la taxe afférente 
aux contrats existants à cette époque est effectué par quart et 
dans les dix jours qui suivent l’expiration de chaque trimestre. 
(F. L. 29 déc. 1884, art. 8.)

7. Chaque année, après la clôture des écritures relatives à 
l’exercice précédent, et au plus tard le 31 mai, il est procédé, 
pour toutes les compagnies, sociétés ou assureurs, à une liqui
dation générale de la taxe due pour l’exercice entier. — Si de 
cette liquidation il résulte uu complément de taxe au profit du 
Trésor, il est immédiatement acquitté. Dans le cas contraire, 
l’excédent versé est imputé sur l'exercicejiûiiranl. (F. L. 29 déc. 
1884, art. 8.)

8. A l’appui des versements prescrits par l’article 7, les 
sociétés, compagnies et assureurs remettent au receveur de l'en
registrement un état certifié conforme à leurs écritures commer
ciales et indiquant : — 1° Le montant des primes, cotisations ou 
contributions échues pendant le trimestre et provenant des exer
cices antérieurs ; — 2° Le montant des mêmes primes, cotisa
tions ou contributions provenant de souscriptions nouvelles; — 
3° Les déductions à opérer en exécution de l’article 5 ; il est 
ouvert une colonne spéciale à chaque nature de déduction; — 
4° Le montant net des primes, cotisations ou contributions assu
jetties à la taxe. — Pour opérer la liquidation générale prévue 
par l’article 7, les sociétés, compagnies et assureurs remettent 
au receveur de l’enregistrement, avec la balance des comptes 
ouverts à leur graud livre, uu état récapitulatif de la totalité 
des opérations de l’année précédente. Cet état, dûment certifié, 
est vérifié au siège social par les agents de l'administration, 
auxquels sont représentés, à toute réquisition, tous livres, re
gistres, polices, avenants et autres documents, quelle que soit 
d’ailleurs leur date. (F. L. 29 déc. 1884, art. 8.)

Titre III. -— Dispositions générales.

10. Les compagnies, sociétés et assureurs étrangers qui 
feraient eu France des opérations d'assurances, soit maritimes, 
soit contre l’incendie, sont soumis aux dispositions du présent 
règlement. Do plus, ils doivent, avant touto opération ou décla
ration, faire agréer par l’administration do l’enregistrement un 
représentant français personnellement responsable des droits et 
amendes. (F. L. 29 déc. 1884, art. 8.)
-> F. Décr. 28 août 1874 ; L. 29 déo. 1884.
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DÉCRET portant règlement d’administration publique 
pour l’exécution de l’article 18 de la loi du 23 août 
1871 relatif au droit de timbre auquel sont assu
jettis les quittances, acquits, reçus ou décharges de 
sommes, titres, valeurs ou objets.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 74, n. 760.

sont pas revêtus de timbres ou vignettes ne peuvent être intro
duits en France qu’en vertu d’acquits-à-caution, et s'ils sont 
adressés à un fabricant ou bien à un marchand en gros ou com
missionnaire pourvu de la licence de fabricant.

F. Décr. 29 fêv. 1872*, qui modifie les art. 8 et 27- 
30 déc. 1889.

Art. 1er. Il est établi, pour l’exécution de l’article 18 de la 
loi susvisée, un timbre mobile à dix centimes conforme au mo
dèle annexé au présent décret. — L’administration de l’enre
gistrement, des domaines et du timbre fera déposer au greffe 
des cours et tribunaux des spécimens de ce timbre mobile. Le 
dépôt sera constaté par un procès-verbal dressé sans frais. (F. 
Décr. 1er avril 1880.)

2. Le timbre mobile est apposé sur les quittances ou acquits 
donnés au pied des factures et mémoires, les quittances pures 
et simples, les reçus ou décharges de sommes, titres, valeurs 
ou objets, et généralement sur tous les titres, de quelque nature 
qu'ils soient, signés ou non signés, et qui emporteraient libéra
tion, reçu ou décharge. — Ce timbre est collé et immédiate
ment oblitéré par l’apposition à l’encre noire, en travers du 
timbre, de la signature du créancier ou de celui qui donne reçu 
ou décharge, ainsi que de la date de l’oblitération. — Cette 
signature peut être remplacée par une griffe apposée à l’encre 
grasse, faisant connaître la résidence, le nom ou la raison 
sociale du créancier et la date de l’oblitération du timbre. (F. 
Décr. 2 avril 1880.)

3. Les ordonnances, taxes, exécutoires, et généralement tous 
mandats payables sur les caisses publiques, les bordereaux, 
quittances, reçus ou autres pièces peuvent être revêtus du timbre 
à dix centimes par les agents chargés du payement. — Le 
timbre est oblitéré au moyen d’une griffe par ces agents, qui 
demeurent responsables des contraventions commises à raison 
des pièces acquittées à leur caisse. Les sociétés et compagnies, 
assureurs, entrepreneurs de transports et tous autres assujettis 
aux vérifications des agents de l’enregistrement par l’article 22 
de la loi du 23 août 1871 et par les lois antérieures peuvent, 
également sous leur responsabilité, user de la même faculté en 
ce qui concerne les actions, obligations, dividendes et intérêts 
payables au porteur, les rentes sur l’étranger, ainsi que toutes 
autres espèces de dépenses, états de solde et d’émargement. (F. 
Décr. 29 avril 1881, art. 3.)

4. Les sociétés, compagnies et particuliers qui, pour s’affran
chir de l’obligation d’apposer et d’oblitérer les timbres mobiles, 
veulent soumettre au timbre à l’extraordinaire des formules im
primées pour quittances, reçus ou décharges, sont tenus de dé
poser ces formules et d’acquitter les droits (sauf la remise de 
2 p. 100 accordée à titre de déchet) au bureau de l’enregistre
ment de leur résidence ou à celui qui sera désigné par F admi
nistration, s’il existe plusieurs bureaux dans la même ville.

5. Les formules d’états de solde ou de payement, dits états 
d’émargement, les registres de factage ou de camionnage et les 
autres documents pour lesquels il est dû un droit de timbre pour 
chaque payement excédant dix francs ou par chaque objet reçu 
ou déposé, ne peuvent être timbrés à l’extraordinaire qu’autant 
que le droit à percevoir par chaque page correspondra à l’une 
des quotités des timbres de dimension en usage.

6. Les billets de place délivrés par les compagnies et entre
preneurs et dont le prix excède dix francs, peuvent, si la de
mande en est faite, n’être revêtus d’aucun timbre; mais ces 
compagnies et entrepreneurs sont tenus de se conformer au 
mode de justification et aux époques de payement déterminés 
par l’administration. . . . ,

12 décembre 18îl
DECRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 

23 août 1871 sur le timbre et Venregistrement. 
(Bull, des Lois, 12® S., B. 74, n. 767.)

Art. lor. La loi du 23 août 1871 et l’arrêté du Chef du pou
voir exécutif du 23 août 1871 susvisés sont rendus applicables 
et exécutoires en Algérie, à partir du lor janvier 1872, sauf les 
exceptions et modifications qui résultent des dispositions de l’or
donnance du 19 octobre 1841 précitée. A cet effet, ils y seront 
publiés et promulgués, à la suite du présent décret, qui sera 
inséré au Bulletin des Lois.
-> F. Ord. 19 oct. 1841; 10 janv. 1843; L. 23 août 1871.

12 décembre 1871
DÉC RE 7 qui abroge le décret du 29 octobre 1870 

concernant la profession d'avocat en Algérie. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 75, n. 778.)

-> F. Décr. 27 déc. 1881; 23 juin 1888.

18 décembre 1871
LOI sur les recettes et dépenses à autoriser provi

soirement jusqu’au 1er avril 1872.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 75, n. 779.)

Art. 5. Les taxes sur les billards publics et privés et sur les 
cercles, sociétés et lieux de réunion sont recouvrées comme en 
matière de contributions directes. Néanmoins la taxe sur les 
cercles, sociétés et lieux de réunion est payable en une seule
fois dans le mois qui suit la publication du rôle...................
Pour les deux taxes, l’instruction et le jugement des réclama
tions en décharge ou réduction et les demandes en remise ou 
modération ont lieu comme en matière de contributions directes- 
— Des règlements d’administration publique détermineront les 
mesures nécessaires pour l’exécution de la présente loi et des 
articles 8, 9 et 10 de la loi du 16 septembre 1871.

-> F. Décr. 27 déc. 1871.

71) décembre 7877
LOI sur la contrainte par corps en matière deft'alS 

de justice criminelle.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 73, n. 781.)

-> F. L. 23 août 1871; Décr. 4 sept. 1871 ; 28 août 1874; 
lor avril 1880; 29 avril 1881; 16 août 1893; 3 sept. 1893,

29 novembre 7871
DEC RE'T portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution des articles 3, 4, 5, 8, 9 et 10 de la 
loi du 4 septembre 1871 relative à l’impôt sur les 
allumettes chimiques.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 74, n. 762.)

Art. lor. Est abrogé l’article 3, paragraphe 3, de la 1°* 
22 juillet 1867, qui a interdit l’exercice de la contrainte P 
corps pour le recouvrement des frais dus à l'Etat en vertu 
condamnations prévues dans l’article 2 de la même loi. .

2. Sont, en conséquence, remises en vigueur les disposi1)0 
légales abrogées par l’article 18, paragraphe lor, de la l01 
22 juillet 1867.

• 27
K. Décr. 18 juin 1811, art. 175 et 176; 10 mai 

juin 1891 ; 12 août 1891.

Art. 11. Les boites ou paquets d’allumettes importées qui ne
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27 décembre 787 7
LOI sur l’élection des juges des tribunaux 

de commerce.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 73, n. 782.)

Art. 1er. Le décret du 2 mars 1862 est abrogé.
2. Les articles 618, 619, 620 et 621 du Code de commerce 

seront remplacés par les articles suivants : (F. G. comm., art. 
618, 619, 620, 621.)
-> F. Décr. 10 mai 1872 ; L. 3 déc. 1876.

22 décembre 7877
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de l’article 3 de la loi du 16 sep
tembre 1871 relatif à l’impôt sur les huiles et les 
essences de schiste.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 76, n. 804.)

Art. 1er. La déclaration prescrite aux fabricants d'huile de 
schiste, par les dispositions combinées de l’article 3 de la loi du 
4 septembre 1871 et de l’article 3 de la loi du 16 du même 
mois, doit indiquer : les quantités, par espèces, des produits 
imposables existant dans leurs usines; la situation des mines 
en exploitation, et spécialement la situation des puits d’extrac
tion et des ateliers de fabrication; la nature, le nombre et la 
force ou la capacité des machines à fabriquer ou à épurer ; les 
procédés généraux de fabrication et la nature des produits fabri- 
ffues; le régime de l’exploitation pour les jours et heures de 
travail. — Chaque machine ou appareil de distillation reçoit un 
numéro d’ordre peint en caractères apparents.

*. Toute modification dans l’outillage des fabriques, toute 
augmentation du nombre des puits d’extraction ou du nombre 
aes appareils à fabriquer ou à épurer, tout changement dans les 
procédés généraux de fabrication et dans la nature des produits 
au dans le régime de la fabrique, doit être précédé d'une décla- 
lation faite par écrit, vingt-quatre heures d’avance, au bureau 

e 1 administration des contributions indirectes. — Lorsque le 
I incant veut suspendre ou cesser les travaux de fabrication, il 
011 egalement en faire la déclaration au bureau de l’adminis- 

des contributions indirectes.
3. Un local convenable, d'au moins douze mètres carrés, est 
Pose par le fabricant, si l’administration en fait la demande, 

L 1 serv*r de bureau aux employés. 11 doit être pourvu de 
m,Ve c^a*ses> d’un poêle ou d’une cheminée et d’une ar- 
l’admi - r^nai}t à clef. — Le loyer de ce bureau est payé par

tuite ^ at^ra*uistration des contributions indirectes fournit gra
vent ■6llt aUX fakricauts un registre imprimé sur lequel ils doi- 
Préci f-SCllre à la fiu de chaque journée, comme éléments d’ap- 
ap a !°u et de contrôle : — 1° Le numéro des machines ou 
et i rei s de distillation qui auront fonctionné; — 2° La nature 
qnantj!lan^t® des produits résultant de la fabrication; — 3° Les 
cettQ *es Pr°duits soumises à l’épuration et les résultats de
e"e operation.

à mesu68 *"0(*u^s sont Pias en charge au compte des fabricants 
destinés*^'C6S Pr°duits se trouvent dans l’état où ils sont 
vrir les y i^re enlevés des usines. — Il est alloué, pour cou- 
Par an 6C ,iets d’évaporation, une déduction de six pour ceut 
culée ([.SUr,es Produits pris en charge. Cette déduction est cal- 
nitif en p*\res durée du séjour en magasin, et le montant déli- 
chargg ^ s.,aiTe,td> à la fin de chaque année, sur les prises en 
sera reco Unu®e eutière. — Tout manquant extraordinaire qui 
mis au j,.™,11’ eu sus déchet légal, sera immédiatement sou- 
taire daiJS. ' ^ Peut être accordé une déduction supplémen-
déchet est 6 <ia- ^ ** es^ reconnu Par l’administration que le 
des pertP. SIIPf!rieur à six pour cent. — Il est accordé décharge

6. Les ,im?jterie,le* dûment constatées.
! état dans*!*1 08 el *es essonces de schiste sont imposables selon 
dus liquides etjUe* eHes S01,l enlevées des fabriques. — Los rési- 
laxès comme .<!s, opérations de distillation el d’épuration sont 
e*t inférieur • luiles a l'état brut lorsque leur poids spécifique 
sPécifi(JUe set'61;1 Ceul cIuatre‘Vingts grammes. Quand leur poids 

a de sept cent quatre-vingts grammes et au-des

sus, ils sont imposés pour la quantité d’huile épurée qui peut 
en être extraite. En cas de contestation, il est procédé à des 
expériences contradictoires pour constater la quantité d’huile 
épurée qui peut être extraite de ces résidus, sauf recours aux 
tribunaux, s’il y a lieu. — Toutefois, dans le cas où l’impôt 
n’est pas perçu sur ces résidus, ils ne peuvent sortir des 
fabriques qu’en vertu d’un acquit-à-caution levé au bureau de 
l’administration des contributions indirectes, au moins huit 
heures avant le moment fixé pour l’enlèvement.

7. Les huiles de schiste à l’état brut ou imparfait, ainsi que 
les résidus liquides des opérations de distillation ou d’épuration, 
peuvent être expédiés, avec transfert de la perception des droits, 
de la fabrique où ils ont été obtenus à toute autre fabrique pro
duisant ou épurant exclusivement des huiles de schiste. — Ces 
expéditions ont lieu en vertu d'acquits-à-caution et ies quantités 
expédiées sont prises en compte chez le destinataire, comme 
passibles de l’impôt.

8. Les épurateurs non fabricants ne peuvent recevoir, avec 
transfert de la perception des droits, soit des huiles de schiste, 
soit des résidus liquides de la distillation du schiste, qu’à la 
condition de faire préalablement la déclaration prescrite par 
l’article 1er du présent règlement et de se soumettre à toutes 
les obligations imposées aux fabricants.

9. Les fabricants épurateurs et les simples épurateurs placés 
sous le régime des fabricants ne peuvent recevoir des produits 
libérés d’impôt, huiles de pétrole ou huiles de schiste, qu’en 
vertu d'une autorisation spéciale de l’administration des contri
butions indirectes, déterminant les conditions dans lesquelles ces 
matières doivent être remises en œuvre. — La même autorisa
tion doit être obtenue préalablement par les simples épurateurs 
de produits libérés de l’impôt, pour l'introduction dans leurs 
usines, soit d’huiles de schiste, soit de résidus liquides de la dis
tillation du schiste, lorsque ces huiles et résidus leur sont expé
diés avec transfert de la perception des droits.

10. Il est mis gratuitement à la disposition des fabricants et 
des simples épurateurs soumis au régime des fabricants un re
gistre à souche où ils doivent inscrire successivement et avant 
l’enlèvement, les quantités, par nature, des huiles ou essences 
de schiste qui doivent sortir des fabriques sans transfert du cré
dit de l’impôt. — L’inscription constate, en outre, à la souche 
et à l’ampliation du registre : — L’heure précise de l’enlève
ment; — Le nom et la qualité du destinataire; — Le lieu de 
destination ; — Le délai dans lequel le chargement sera trans
porté au delà du rayon de surveillance déterminé ci-après. — 
Les énonciations relatives à la quantité et à la nature des pro
duits constituent les éléments de la perception de l’impôt.

11. Les registres dont la tenue est prescrite par les articles 4 
et 10 doivent être représentés à toute réquisition des employés.

12. Les expéditions à destination de l’étranger ou des colo
nies françaises, avec suspension du payement de l’impôt, ne 
peuvent avoir lieu qu’en vertu d’un acquit-à-caution.

13. L’administration et les fabricants ou épurateurs déter
minent, d’un commun accord, la route par laquelle les charge
ments doivent sortir des dépendances de l’exploitation. En cas 
de désaccord, le préfet statue.

14. Dans un rayon de cinq kilomètres de chaque fabrique ou 
atelier d’épuration, les ampliations des déclarations d’enlève
ment doivent être représentées à la première demande des agents 
des contributions indirectes.—Au delà de ce rayon, les employés 
ne peuvent exiger la représentation des ampliations de déclara
tion d’enlèvement que pour les chargements qu’ils auraient vus 
sortir des fabriques ou ateliers d’épuration.

15. Le compte des fabricants et épurateurs d’huiles ou d’es
sences de schiste est réglé à la fin de chaque mois. — Lorsque 
le montant du décompte mensuel s’élève à plus de trois cents 
francs, les sommes dues peuvent être payées en une obligation 
cautionnée à quatre mois de terme ; niais cette faculté est subor
donnée à la condition que l'obligation sera souscrite au plus 
tard cinq jours après le règlement mensuel. — Toutefois, les 
fabricants et épurateurs ont alors à payer une remise de un tiers 
pour cent. — Si le payement des sommes supérieures à trois 
cents francs est effectué au comptant en numéraire, il est alloué 
un escompte qui est déterminé par un arrêté du ministre des 
finances, mais à la condition que le payement des droits sera 
effectué au plus tard cinq jours après le règlement mensuel. — 
Dans ces limites, l'ajournement de la perception n’entraîne au
cune réduction dans le calcul de l’escompte.

16. En cas de retard dans le payement, le recouvrement des 
droits sera poursuivi par voie d’avertissement et de contrainte,
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dans les conditions fixées par la législation des contributions 
indirectes.

17. A défaut, d’aecomplissement des conditions inhérentes aux 
acquits-à-caution délivrés, les soumissionnaires ou cautions ont 
à payer le double des droits garantis par les acquits.

18. Les fabricants d’huiles ou d’essences de schiste, ainsi 
que les épurateurs soumis au régime des fabricants, jouiront du 
crédit des droits, aussi bien pour les quantités inventoriées, con
formément à l’article 5 de la loi du 4 septembre 1871, que 
pour les fabrications ultérieures. — En cas de déclaration de 
cesser, ils doivent payer immédiatement l’impôt dû pour les 
quantités formant leurs charges.

19. Le produit net des amendes et confiscations sera réparti 
conformément aux dispositions de l’article 126 de la loi du 
25 mars 1817.
-> V. L. 28 avril 1816; 20 juill. 1837, art. 6 et 7; 4 sept. 
18.71;. Béer., 19 mai 18.73; 5 mars 1887 ; L. 11 jam. 1892; 
30 juin 1893.

27 décembre 1871
DÉCRET portant règlement d'administration publique 

pour l’exécution des articles 8 et 10 de la loi du 16 
septembre 1871 relatifs à la taxe sur les cercles, 
sociétés et lieux de réunion où se payent des cotisa
tions.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 76, n. 808.)

Art. 3. La taxe sur les cercles, sociétés et lieux de réunion est 
payable en une seule fois, dans le mois qui suit la publication 
du rôle. — Elle, est perçue sur les abonnés, membres ou socié
taires, par les gérants, secrétaires ou trésoriers des cercles, 
sociétés et lieux de réunion, qui sont chargés d’en verser le 
montant entre les mains des percepteurs des contributions di
rectes.

5. Lorsque, les faits pouvant donner lieu à des doubles taxes 
n’ont pas été constatés en temps utile pour entrer dans la for
mation du rôle primitif, il est dressé dans le cours de l’année 
un rôle supplémentaire.

6. Les rôles des taxes sur les cercles, sociétés et lienx de réu
nions où se payent des cotisations sont établis par ressort de 
perception et dressés, d’après des états-matrices, rédigés par les 
agents des contributions directes.. — L’état-matrice présente, 
d’uns part, les nom, prénoms,, profession et résidence des rede
vables. et d’autre part, le détail des bases d’imposition.

-» V. L. 16 sept. 1871; 18 déc. 1871 ; Béer. 30 dêe. 1890, qui 
abroge les art. 1, 2 ef 4.

27 décembre 1871
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour Vexécution des articles 9 et 10 de la loi du 46 
septembre 1871 relatifs à la taxe sur les billards 
publics et privés.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 79, n, 851.)

Art. 1er. La taxe établie sur les billards publics et privés 
est due, pour l’année entière, à raisou de chaque billard pos
sédé ou dont on a la jouissance à la date du l01' janvier. — 
Elle est payable par portions égales, en autant de termes qu’il 
reste de mois à courir à la date de la publication du rôle.

2. En cas de déménagement du contribuable hors du ressort 
de la perception, la taxe ou la portion de taxe restant à acquit
ter est immédiatement exigible. — Eu cas de décès du coulri- 
bablc, les héritiers sont tenus au payement de la taxe ou por
tion de taxe non acquittée. — En cas de cession d’un établisse
ment renfermant un ou plusieurs billards publics, la taxe affé
rente à ces billards est, si le cédant eu fait la demande, tranférée 
à son successeur.

3. Les possesseurs de billards, soit publics, soit privés, doi
vent eu faire la déclaration à la mairie de ta commune où se

trouvent ces billards. — Les déclarations sont reçues du 1er oc
tobre de chaque année au 31 janvier de l'année suivante.

4. La déclaration est inscrite sur un registre spécial, et signée 
par le déclarant. Il en est délivré un récépissé, mentionnant le 
nom du déclarant, la date de la déclaration et le nombre des 
billards déclarés. — Lorsque la déclaration est effectuée par un 
fondé de pouvoir, le fait est relaté sur le registre et le récé
pissé.

5. Les déclarations produisent leur effet jusqu’à déclaration 
contraire et les taxes continuent à être perçues sur le pied de 
l’année précédente, tant qu’il n’y a pas lieu à changement dans 
l’établissement desdites taxes. — Les déclarations tendant à la 
diminution ou à la radiation des taxes doivent, à peine de nul
lité et conformément à l’article 10, paragraphe 3, de la loi du 
16 septembre 1871, être faites avant le 31 du mois de janvier 
qui suit l’année pendant laquelle la taxe a cessé d’être due, en 
totalité ou eu partie. Il en est de même des billards transférés 
dans une localité dont le tarif est moins élevé.

6. Lorsque des faits pouvant donner lieu à des doubles taxes 
motivées par l’omission ou l’inexactitude des déclarations n’ont 
pas été constatés en temps utile pour entrer dans la formation 
du rôle primitif, il est dressé dans le cours de l’année un rôle 
supplémentaire.

7. Les rôles des taxes sur les billards publics et privés sont 
établis par perception et dressés d’après des états-matriees ré
digés par les agents des contributions directes. — L’état-ma- 
triee présente, d’une part, les nom, prénoms, profession et rési
dence des redevables, et, d’autre part, le détail des bases 
d’imposition.

-> F. L. 16 sept. 1871; 18 déc. 1871.

ANNÉE 1872

3 janvier 1872
DÉCRET portant approbation d’un arrêté du ministre 

des travaux publics qui règle, à titre provisoire, les 
délais d’expédition, de transport et de livraison des 
marchandises sur les chemins de fer.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 80, n. 875.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1872 l’arrêté du 10 octoèfe 
1871 est remplacé par les dispositions suivantes :

2. Tous les transports de grande vitesse, quels que soient le» 
tarifs appliqués,, généraux, spéciaux ou communs, seront effeefrts 
dans les délais fixés par l’arrêté ministériel du 12 juin 1866.

3. Le transport, eu petite vitesse, des animaux, sera égal1)' 
meut, et quel que soit le tarif appliqué, effectué dans les délais 
fixés par l’arrêté ministériel du 12 juin 1866.

5 janvier 1872
LOI relative à l'avancement sur toute larme, dans lf 

grades inférieurs, pour l’infanterie et la cavale"16' 

(Bull, des Lois, 12.» S., B. 77, h. 813.)
—> L. 25 juill. 1887; Béer. 25 juin 1888; 2 avril 1889;
26 mars 189!*, qui modifie les art. 1, 2 et 3; Béer. 13 “* 
1898; 22 mars 1898.

6 janvier 1872
LOI relative à la réorganisation des actes de l èttà 

civil dans les départements.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 77, n. 817.)

Art. 1er. Les actes inscrits sur les registres de I eiqre
depuis le 4 septembre 1870 jusqu’à ce jour, ne p°u“01
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annulés à raisou du seul défaut de qualité des personnes qui les 
ont reçus, pourvu que ces personnes aient eu, à ce moment, 
l’exercice public des fonctions municipales ou de celles d’officier 
d’état civil à quelque titre et sous quelque nom que ce soit.

2. La disposition de l’article précédent n’est pas applicable 
aux actes reçus, à Paris et dans les autres communes du dépar
tement de la Seine, pendant la période insurrectionnelle.

3. Seront visés pour timbre et enregistrés gratis les procé
dures et les jugements à la requête du ministère public, ayant 
pour objet soit de reconstituer des registres perdus, soit de réta
blir ou de compléter des actes se rapportant à la période écoulée 
du 4 septembre 4870 jusqu’à ce jour. — Les registres destinés 
à remplacer les registres perdus sont exempts du timbre.

771
la circonscription de chacune des chambres et inscrits sur les 
listes dressées d’après les bases indiquées ci-dessus. — Il sera 
procédé aux opérations électorales comme il est prescrit à l’ar
ticle 2.

4. Les conditions d’éligibilité déterminées par l’article 620 
du Code de commerce, modifié par la loi susvisée, en ce qui con
cerne les juges des tribunaux de commerce, sont applicables 
aux électious des membres des chambres de commerce et des 
chambres consultatives des arts et manufactures.

5. Sont abrogés le décret du 30 août 1852 et les autres dis
positions contraires aux dispositions du présent décret.
-» F. L. 5 déc. 1876.

10 janvier 1872
BÊCRET qui supprime le conseil du Sceau des titres 

et attribue ses fonctions au conseil d'administration 
du ministère de la justice.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 79, n. 857.)

22 janvier 1872
LOI concernant les sucres, la statistique commerciale 

et les allumettes.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 79, n. 845.)

Art. 1er. Le conseil du sceau des titres demeure supprimé.
2. Les fonctions de ce conseil, eu tout ce qui n’est pas con

traire à la législation actuelle, sont attribuées, conformément à 
1 ordonnance du 31 octobre 1830*, au conseil d’administration 
établi près le garde des sceaux, ministre de la justice.

3. Le chef de la division du sceau y sera admis avec voix dé
libérative pour les affaires du sceau dont il fera le rapport.

4. Les décisions seront prises à la pluralité des voix compo
sant le conseil.

5. Les fonctions de commissaire au sceau de France seront 
remplies par le secrétaire général du ministère de la justice, 
sans traitement supplémentaire.
jsu -'j6S r®f®renclaires institués par les ordonnances du 15 juillet

*4 , du 11 décembre 1815* et du 31 octobre 1830*, con- 
mueront d’être seuls chargés de la poursuite des affaires sur 
^quelles le conseil du sceau était appelé à délibérer.

22 janvier 1872
^y^Tqui détermine le mode d’élection des mem- 

les chambres de commerce et des chambres con- 
Su tatwes des arts et manufactures.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 82, n. 907.)

la cire k.es me*nbres des chambres de commerce, lorsque 
d’un ^ü.n'scnPtiün de ces chambres est la même que le ressort 
gnés en fUa* co“1‘“ei'ce> seul nommés par les électeurs dési- 
rnerce avémeilt aux articles 618 et 019 du Code de com- 

L. g Jgg Par *a l°i du 21 décembre 1871 susvisée. (F 
c°mprend ’ art' — Quand une chambre de commerce 
inerce u daus Sa ^conscription plusieurs tribunaux de coin- 
listes dm 8st Procadé à l’élection de ses membres d'après les 

co®merce 6S^)0UI C6S L'ibunaux. — A défaut de tribunal de 
circonscri .aus 'Çs arrondissements ou cantons compris dans la 
dissements 3'Une edandu'e, il est dressé pour lesdits arron- 
Par Ips ,es l^tes d’électeurs d’après les bases déterminées

2. l6s 68 618 el 019 ci-dessus mentionnées.
s%e la 1 assemlllée8 électorales se tiennent dans la ville où 

localités dj11/.1 Ue de commerce, et, s’il y a lieu, dans les autres
ieiReut. ___ij1 Cl‘conscription désignées par Je préfet du dépar-
opérations pi eSt Iuoc®dé à la convocation des électeurs et aux 
ticle 62i du (Ct(?la*es’ conformément aux dispositions de l'ar- 
latives à . de commerce, modifié par la loi susvisée, re- 
^ecensement C'10f ^es Juéfes des tribunaux de commerce. — Le 
Qjambre de des voles a lieu dans la ville où siège la
résmtat de i■ .?m|n«ree. Le président de l’assemblée proclame le 
®inal. Le m,;,8'. ,l0ll‘ procès-verbal est rédigé en triple ori- 
ai‘ Préfet, (mi'1,811*' L'ansniel immédiatement les trois originaux 
Co®mereê ui 811 ‘‘dresse un au ministre de l'agriculture et du

3. L'élecf aU p,èsid6Ilt do la chambre.
at*s et rnaauhiri '18S ‘nombres des chambres consultatives des 

mes est laite par les électeurs domiciliés dans

Art. 3. 11 est établi, pour subvenir aux frais de la statistique 
commerciale, un droit spécial de 10 centimes par colis sur les 
marchandises en futailles, caisses, sacs ou autres emballages, de 
10 centimes par 1000 kilogrammes ou par mètre cube sur les 
marchandises en vrac, et de 10 centimes par tête sur les ani
maux, vivants ou abattus, des espèces chevaline, bovine, ovine, 
caprine et porcine. Ce droit, indépendant de toute autre taxe, 
mais affranchi des dixièmes additionnels, sera perçu tant à l’en
trée qu’à la sortie, quelle que soit la provenance ou la desti
nation.

->F. Béer. 29 fév. 1872; 3 mars 1881, qui déroge à cette dis
position pour les colis postaux ; L. 28 déc. 1895, art. 13.

30 janvier 1872
LOI relative à la marine marchande.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 82, n. 895.)
->F. L. 28 déc. 1895, Algérie; 23 déc. 1897, qui la modifie et 
abroge son art. 6.

31 janvier 1872
DÉCRET relatif à l'affectation des rentes sur T État 

aux cautionnements des comptables.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 82, n. 910.)

Art. 1“‘‘. Les rentes sur l’Etal français de toute nature affec
tées à des cautionnements provisoires ou définitifs envers le 
Trésor ou les administrations publiques seront calculées à 
l’avenir, savoir : — 1° Pour les dépôts provisoires des soumis
sionnaires de travaux ou fournitures, au cours moyen de la 
veille du jour où le dépôt des rentes sera effectué; — 2° Pour 
les cautionnements des comptables, au cours moyen du jour de 
la nomination, et pour les cautionnements des adjudicataires de 
fournitures ou entreprises, au cours moyen du jour de l'appro
bation du marché ou de l'adjudication; — 3° Pour les autres 
cautionnements que les parties auront été admises à constituer 
en rentes sur l’Etat, au cours moyen du jour de la décision ou 
de l’arrêté qui les aura autorisées à fournir des garanties de 
celle nature.

2. Sont abrogées les dispositions de l’ordonnance du 19 juiu 
1825, en ce qu’elles ont do contraire au présent décret, juins 
préjudice de ce qui a été réglé par la loi du 8 juiu ISfil^éu ce 
qui concerne les cautionnements eu rentes des conservateurs des 
hypothèque».
-> F. Ord. 19 juin 1825 ; L. S juin 1864,
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LOI relative a la reconstitution des actes de l'état 
civil de Paris.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 83, n. 925.)

Art. 1er. Les actes de l'état civil de Paris et des communes 
y annexées en 1859, dont les registres ont été détruits pendant 
la dernière insurrection, seront reconstitués. — Ce travail por
tera sur tous les actes antérieurs ou postérieurs à la loi de 1792 
jusqu’en 1860, et pour la mairie du 12e arrondissement (Bercy), 
depuis le 1er janvier 1870 jusqu’au 15 mai 1871. (F. L. 5 juin
1893.)

2. Une commission, nommée par le ministre de la justice, 
sera chargée de la reconstitution des actes mentionnés en l’ar
ticle précédent. (V. L. 5 juin 1893.) — Ces actes seront réta
blis : — 1° D’après les extraits des anciens registres délivrés 
conformes; — 2° Sur les déclarations des personnes intéressées 
ou des tiers et d'après les documents qui auront été déposés à 
l’appui; — 3° D’après les registres tenus par les ministres des 
différents cultes, les registres des hôpitaux et des cimetières, 
les tables de décès rédigées par l’administration des domaines, 
et toutes les pièces qui peuvent reproduire la substance des 
actes authentiques. — La commission surveillera et contrôlera 
les travaux préparatoires faits par les soins de l’administration. 
— Pour prendre ses décisions, elle pourra se diviser en sections 
de trois membres au moins. (Modifié, L. 3 août 1875, art. 2.)

3. Il sera dressé procès-verbal de chaque séance tenue par 
la commission ou par une section de la commission. — Ce 
procès-verbal, écrit sur un registre spécial et signé du président 
de la commission ou de la section, mentionnera sommairement 
chacune des décisions prises dans la séance. —Les actes admis 
par la commission seront signés par un de ses membres. Ceux 
dont l’authenticité aura été reconnue auront toute la valeur 
probante que leur attribue le Code civil; les actes rétablis par 
la commission feront foi jusqu’à preuve contraire.

4. En cas de rejet par la commission, soit des extraits pro
duits, soit des demandes en rétablissement d’actes, avis en sera 
donné dans la huitaine au déposant ou déclarant. En cas de 
contestation, il sera statué par le tribunal de première instance 
qui pourra être saisi par les parties intéressées ou d’office par 
le ministère public.

5. Toute contestation sera instruite sans frais et jugée con
formément aux articles 46, 99, 100 et 101 du Code civil et 855 
et suivants du Code de procédure.

6. Toute personne qui détient, à quelque titre que ce soit, 
un extrait authentique d’un acte de naissance, de reconnais
sance d’enfant naturel, de mariage, de divorce ou de décès, 
dressé dans le temps et dans les lieux ci-dessus marqués, devra, 
dans le délai d’un an, à partir de la promulgation de la pré
sente loi, en effectuer la remise ou l’envoi au dépôt central 
établi à cet effet à Paris. — Un récépissé sera délivré au mo
ment de la remise. — Après que la pièce aura été soumise à la 
commission et au plus tard dans le délai d’un mois, ce récé
pissé sera échangé gratuitement contre une expédition sur papier 
libre, qui fera la même foi que la pièce déposée. — Ce récé
pissé contiendra les indications suivantes : — 1° Le numéro de 
l’arrondissement, ou le nom de l’ancienne commune ou de l’an
cienne paroisse; — 2° Pour les actes de naissance, l’année et 
le jour de la naissance, les nom et prénoms de l’enfant, les 
noms et prénoms de ses père et mère légitimes ou naturels; — 
Pour les actes de mariage ou de divorce, l’année et le jour du 
mariage ou du divorce, les noms et prénoms des époux et de 
leurs pères et mères; — Pour les actes de décès, l’année et le 
jour de la mort, les nom, prénoms et âge du défunt; s’il était 
marié, veuf ou célibataire. — Si, à la suite de l’acte déposé, il 
y a une mention de reconnaissance, d’adoption, de rectification 
ordonnée par jugement, le récépissé contiendra l’extrait de cette 
mention. — Dans les départements autres que celui de la Seine, 
le détenteur pourra faire la remise des extraits ci-dessus men
tionnés, soit à la mairie, soit à la justice do paix, soit au greffe 
du tribunal civil du lieu de sa résidence, et, à l’étranger, aux 
chancelleries des ambassades ou des consulats. Il lui en sera 
donné, sur papier libre, une copie dûment certifiée qui servira 
de récépissé et qui sera échangée gratuitement contre l’expédi
tion dont il est parlé au deuxième paragraphe du présent article. 
(F. L. 5 juin 1875, art. 4.)

7. Toute personne qui détient plusieurs extraits du même

acte de l’état civil, dressés dans les lieux et dans les périodes i 
ci-dessus indiqués, devra, dans le délai fixé et selon le mode | 
déterminé par l’article précédent, les remettre ou les envoyer I 
tous au dépôt central. Un de ces extraits sera gardé afin de I 
servir d’original pour la confection des nouveaux registres. Les 
autres seront rendus au détenteur après avoir été marqués d’une 
estampille.

8. Les administrations et tous les établissements publics, tels ! 
que lycées, collèges, facultés, écoles spéciales qui ont dans leurs I 
archives des extraits d’actes de l’état civil énoncés en l’art. I 
devront les remettre ou les faire parvenir au dépôt central dans ? 
les formes ci-dessus indiquées. (Modifié, L. 3 août 1875, art. 3.)

9. Tout fonctionnaire de l’ordre administratif ou judiciaire, 
tout officier public ou ministériel, tout greffier, tout séquestre et 
administrateur judiciaire auquel sera remis, pour en faire usage, 
un extrait, non revêtu de l'estampille, d'un des actes indiqués f 
dans l’article lor, devra en effectuer la remise ou l’envoi, con- 
formément à l’article 6, dans le délai de trente jours.

10. Tout juge de paix qui, en dressant un procès-verbal de 
description après décès, tout notaire ou tout syndic de faillite | 
qui, en procédant à la confection d’un inventaire, trouvera un 
extrait d’un des actes indiqués en l’article 1er, sera tenu d’en § 
effectuer la remise ou l’envoi, conformément à l’article 6, dans 
les trente jours de la clôture des opérations.

11. Si l’extrait d’un des actes de l’état civil indiqués dans I 
l’article 1er est trouvé dans les papiers d’une personne décédée I 
avant ou sans qu'il y ait eu procès-verbal de description ou I 
d’inventaire, les héritiers ou ayants cause à titre universel du I 
défunt devront en effectuer la remise ou l’envoi, conformément I 
à l'article 6, dans le délai de six mois à partir de l’ouverture de I 
la succession. — Dans tous les cas prévus par les articles 7,9, I 
10 et 11, des récépissés ou des copies, selon les distinctions I 
établies dans l’article 6, seront délivrés au moment du dépôt et I 
échangés, dans le délai d’un mois, contre des expéditions sur I 
papier libre qui feront la même foi que les pièces déposées. I 
Quant aux dépôts faits par les administrations ou les établisse- I 
ments dont il est question dans l’article 8, il leur en sera donné 1 
récépissé, les expéditions ne seront échangées contre ces récé- 1 
pissés que sur une demande spéciale.

12. Les notaires tiendront leurs minutes à la disposition des I
vérificateurs ou employés de l’enregistrement qui auront le droit I 
d’y rechercher les extraits d’actes de l’état civil déposés pour I 
minutes ou annexés à d’autres actes antérieurement à la pré" I 
sente loi. Une copie certifiée des extraits signalés par ces eni- I 
ployés, ou réclamés par la commission, sera délivrée sur papier B
libre et sans honoraires par le notaire, et remise au dépôt ceu- I
tral, où elle restera. (Modifié, L. 3 août 1875, art. 4.)

13. Un recensement sera fait à Paris, par les soins des I
maires de chacun des vingt arrondissements, à l’effet de recueilli1’ I 
dans chaque famille, en ce qui la concerne, la déclaration d®s I 
naissances, mariages ou décès dont les actes ont été détruits, I 
avec l’indication des pièces qui peuvent aider à les refaire,oa I 
des registres, tels que ceux des paroisses, qui en ont gardé j* 1 
mention. — A la suite de ce recensement, les chefs de fami"e : 
ou toutes autres personnes pourront être appelés, et, dans ce I 
cas, devront se rendre devant la commission pour compléter I 
leur déclaration et produire les pièces à l’appui. — Dans y I
départements, toute personne majeure, née ou ayant coutrac e J
mariage à Paris ou dans les communes annexées, devra, dans ® I 
délai de trois mois, à partir de la promulgation de la présent 
loi, se présenter devant l’officier de l’état civil du lieu de s°“ |
domicile ou de sa résidence, pour y faire une déclaration sUj I 
son état civil. — Les père et mère d’enfants naturels devro® j 
faire semblable déclaration. — La déclaration, pour les 
neurs, les femmes mariées et les autres incapables, sera w1 j 
par les tuteurs, maris ou représentants légaux. . s I

14. Ces déclarations contiendront les mentions essentie
aux divers actes de l’état civil qu’elles auront pour objet de f 
produire. Il y sera dit si la trace peut en être retrouvée dans 
registres tenus par les ministres des différents cultes, h j 
seront signées, après lecture, par la personne comparante, F I 
le délégué ou par l’officier civil; et, si le déclarant ne I 
Signer, mention eu sera faite. — Elles seront adressées, a ^ 
copie ou extrait des pièces qui seraient présentées à l’appul> ^ I 
dépôt central dont il est parlé ci-dessus. — Il sera donn ^ I
déclarant certificat de sa déclaration. — Hors de France^. |
déclarations seront reçues aux ambassades, légations ou co
lats, et expédiées à Paris dans les mêmes formes. ^ I

15. L’envoi des extraits et des pièces ou déclaration sus
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tionnés sera fait par la poste, sans frais, avec toutes les garan
ties assurées aux lettres chargées.

16. Indépendamment des extraits produits ou des déclara
tions faites par les particuliers, il sera procédé à la reconstitu
tion des actes de l’état civil au moyen des papiers publies que 
l’administration possède ou des registres qu’elle se fera céder. 
— A cet effet, les doubles des registres tenus par les ministres 
des différents cultes seront remis en communication au dépôt 
central, pendant le temps nécessaire pour en prendre copie. (F. 
L. 5 juin 1875.)

17. Tout extrait authentique, toute déclaration reçue, toute 
pièce déposée ou envoyée du dehors pour la reconstitution 
des actes de l’état civil, sera, à la date de l’arrivée, mentionnée 
sommairement sur un livre d’entrée avec un numéro d’ordre qui 
sera reproduit sur la pièce.

18. Les extraits dont l’authenticité aura été reconnue, les 
déclarations admises par décision de la commission et les actes 
rétablis d’office seront distribués en trois grandes divisions : — 
1° Naissances, reconnaissances d’enfants et adoptions ; — 2° Ma
riages et divorces; — 3° Décès — Et rangés, selon leur date, 
en des portefeuilles correspondant, pour chacune de ces divi
sions, à chaque année ou partie d’année, en attendant que le 
travail soit jugé assez avancé pour qu’ils soient reliés en re
gistres. — Ces portefeuilles et ces registres constitueront le dépôt 
de l’hôtel de ville. — Les doubles de ces actes, quand il en exis
tera, ou les copies qui en seront faites, ainsi que les copies des 
actes rétablis de la commission formeront une seconde collection 
qui sera déposée au greffe du tribunal de première instance. 
Après la confection des registres, les tables décennales seront 
rédigées d’après les fiches qui auront été dressées à mesure que 
les actes auront été admis.

19. Toute personne qui aura sciemment retenu un extrait 
authentique, contrairement à l’article 6, ou qui aura négligé de 
remplir les prescriptions des articles 8, 9, 10 et 11, sera punie 
dune amende de seize francs à trois cents francs. — Toute per
sonne qui n’aura pas fait les déclarations prescrites par les ar
ticles 13 et 14 pourra être punie de la même peine, sans préju
gée de 1 application de l’article 21 ci-après, s’il y a lieu.

20- Quiconque aura caché, recélé, soustrait ou détruit un 
ex tait d un des actes indiqués dans l’article l01', en vue de mo- 

J er ou de supprimer l’état civil d’une personne, sera puni de la 
- usion, — Si l’acte a été caché, recélé, soustrait ou détruit 

s?ns e dessein d’intervertir l’ordre de dévolution d’une succes- 
to <?u. en vue d’une combinaison frauduleuse quelconque, sans 
d’étatM-S /U ^ en truite une modification ou une suppression 
et d’ Cm ’ *a Pe^ne sera de un an à cinq ans d’emprisonnement 
même116 amen<^e de cinquante francs à trois mille francs. — Les 
co t, Peinçs seront prononcées, d’après les mêmes distinctions, 
Primet' p1'^ *ndi'ddu qui, dans le dessein de modifier ou de sup- 
naiso f6tat Clva* d’une personne ou en vue d’une autre combi- 
Pféiud' ra'lc*u}euse> aura fait une fausse déclaration ; — Sans 
le cas1CC ae ^aPPÜcation des dispositions du Code pénal, dans 
fattacl U,Une. “faction aux prescriptions de la présente loi se 

2^ eiad à un acte qualifié crime ou délit. 
mairié d P®ies> “ères ou tuteurs sont tenus de déclarer à la 
leurs enf em's commuues respectives la date de la naissance de 
l'année °U PuPiH°s soumis aux lois sur le recrutement do 
n'auraj’ dont les actes de naissance, incendiés ou détruits,
déclarai il, ^ ^-/établis en vertu de la présente loi. — Cette 
?atiou sn'1 Éeu daos Tannée qui précédera celle de l’obli- 
du 2l'mars is pe'Iles Porté°s en l’article 38, titre IV de la loi 
l°ache le- ** . • ■ ■ • — H n’est rien innové en ce qui
et jeunes e ° ’ '®at‘01)s résultant, pour les pères, mères, tuteurs

22 ns’ des dispositions des lois sur le recrutement, 
édictées noll>1C'e ^ du Code pénal est applicable aux peines

23 i[ar la Présente loi.
de Paris sei a Par les soins des maires des arrondissements 
anuées igeo*1', itérais des registres de l’état civil des 
a oté détruit, f A consei'vés dans les mairies, et dont le double 
% reennu. aus 1 ‘“cendie du palais de justice. — Chacun desLa'tLAAdos sera palais de justice
1 S1gnature a v <l Par *0 maire ou par l’un des adjoints. 

Ü°Ple confonntU,n„laire 011 adj°int sera précédée des.mots : « Pour
' lûsurrection °iCn. QemP^acement de *a minute détruite pendant 

doubles collâtî* ° - * >>- —Après l’achèvement du travail, les 
11 sera égalp 111168 se!’ont déposés, au greffe du tribunal civil. 

es ai’rondiSo„, ment ddl) par les soins des maires des communes 
rale des régis,. 6111/ de Saint-Denis et do Sceaux, une copie litté- 

8 e 1 dtat civil dont l'un des doubles est resté

en leur possession, copie qui sera déposée au palais de justice à 
l’effet de remplacer la copie incendiée.

24. Les registres destinés à recevoir les actes transcrits ou 
refaits en exécution de la présente loi seront exempts du timbre.

25. Les dépenses auxquelles donnera lieu l’exécution de la 
présente loi seront supportées pour moitié par l’Etat et pour 
moitié par la ville de Paris et par les communes des arrondisse
ments de Sceaux et de Saint-Denis, en ce qui les concerne.

26. Un arrêté ministériel déterminera le mode d’exécution de 
la présente loi et fixera les indemnités à allouer aux officiers pu
blics èn raison des obligations qu'elle leur impose.
-> F. L. 12 fév. 1872 ; 13 fév. 1873, art. 1er; 5 juin 1875, qui 
abroge l'art. 19 pour tous les cas prévus aux art. 6, 11, 13 
3 août 1875 ; 5 juin 1893, qui modifie les art. 1 et 2.

12 février 1872
LOI portant modification des articles 450 et 550 

du Code de commerce.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 83, n. 926.)

Art. 1er. Les articles 450 et 550 du Code de commerce son 
modifiés et remplacés par les dispositions suivantes : (F. G 
comm., art. 450 et 550.)

-> F. Décr. 6 sept. 1892.

14 février 1872
LOI relative au régime forestier de Vile de la Réunion. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 85, n. 976.)
F. Décr. 25 fév. 1873.

15 février 1872
LOI relative au rôle éventuel des conseils généraux 

dans des circonstances exceptionnelles.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 83, n. 928.)

Art. 1er. Si l’Assemblée nationale ou celles qui lui succède 
ront viennent à être illégalement dissoutes ou empêchées de se 
réunir, les conseils généraux s’assemblent immédiatement, de 
plein droit, et sans qu’il soit besoin de convocation spéciale, au 
chef-lieu de chaque département. — Ils peuvent s’assembler 
partout ailleurs dans le département, si le lieu habituel de leurs 
séances ne leur paraît pas offrir de garanties suffisantes pour la 
liberté de leurs délibérations. — Les conseils ne sont valable
ment constitués que par la présence de la majorité de leurs mem
bres.

2. Jusqu’au jour où l’assemblée dont il sera parlé à l'ar
ticle 3 aura fait connaître qu’elle est régulièrement constituée, 
le conseil général pourvoira d’urgence au maintien de la tran
quillité publique et de l’ordre légal.

3. Une assemblée composée de deux délégués élus par chaque 
conseil général, en comité secret, se réunit dans le lieu où se 
seront rendus les membres du Gouvernement légal et les députés 
qui auront pu se soustraire à la violence. — L’assemblée des 
délégués n’est valablement constituée qu'autant que la moitié des 
départements, au moins, s’y trouve représentée.

4. Cette assemblée est chargée de prendre, pour toute la 
France, les mesures urgentes que nécessite le maintien de l’ordre 
et spécialement celles qui ont pour objet de rendre à l’Assemblée 
nationale la plénitude de son indépendance et l’exercice de ses 
droits. — Elle pourvoit provisoirement à l’administration géné
rale du pays.

5. Elle doit se dissoudre aussitôt que l’Assemblée nationale 
se sera reconstituée par la réunion de la majorité de ses mem
bres sur un point quelconque du territoire. — Si celte reconsti
tution ne peut se réaliser dans le mois qui suit les événements, 
l’assemblée des délégués doit décréter un appel à la nation pour 
des élections générales. — Ses pouvoirs cessent du jour où la 
nouvelle assemblée nationale est constituée.
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6. Les décisions de l'assemblée des délégués doivent être 

exécutées, à peine de forfaiture, par tous les fonctionnaires, 
agents de l’autorité et commandants de la force publique.

16 février 1872. —

16 février 18Î2
LOI qui règle au point de vue de l'indemnité

la situation des fonctionnaires nommés députés.
{Bull, des Lois, 12° S., B., 33, n. 957.)

Art. 1er. Les fonctionnaires de tout ordre élus députés à l’As
semblée nationale, et les membres de cette Assemblée auxquels 
des fonctions publiques rétribuées ont été conférées depuis leur 
élection, touchent comme les autres représentants l’indemnité 
législative établie avec interdiction de cumul par le décret du 
29 janvier 1871.

2. Si le chiffre de l’indemnité est supérieur à celui du traite
ment du fonctionnaire, ce traitement est ordonnancé en totalité 
au profit du Trésor, pendant la durée du mandat législatif.

3. Si le chiffre du traitement est supérieur à celui de l’indem
nité, le fonctionnaire député ne touche, pendant la même période, 
que la portion de son traitement net excédant ladite indemnité.

4. Dans les cas prévus par les articles 2 et 3, les droits du 
fonctionnaire à une pension de retraite continueront à courir 
comme s’il jouissait sans interruption de la totalité de son trai
tement.

5. Les traitements dont il est question aux articles 2 et 3 com
prennent, pour tous les fonctionnaires civils et militaires, l’en
semble des traitements et suppléments de toute nature assujettis 
à la retenue au profit du Trésor, et alloués par les règlements à 
la position d’activité, sauf les indemnités de représentation et les 
frais de bureau.

6. Sont exceptés des dispositions des mêmes articles, les pen
sions de retraite civiles et militaires, le traitement des officiers 
généraux admis dans le cadre de réserve, la solde ou pension des 
officiers mis en réforme, les traitements afférents aux décorations 
de la Légion d’honneur, les rentes viagères attribuées aux mé
dailles militaires, les pensions allouées à titre de récompense 
nationale.

7. Ne seront soumises à aucune répétition les sommes perçues 
jusqu’à la promulgation de la présente loi, en vertu de l’arrêté 
du 6 août 1871, par les officiers membres de l’Assemblée natio
nale.

28 février 1872
LOI concernant les droits d’enregistrement.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 83. n. 929.)

Art. 1er. La quotité du droit fixe d’enregistrement auquel sont 
assujettis par la loi du 22 frimaire an Vil et par les lois subsé
quentes les actes ci-après, sera déterminée ainsi qu’il suit, sa
voir : — 1° Les actes de formation et de prorogation de société 
qui ne contiennent ni obligation, ni délibération, ni transmission 
de biens, meubles ou immeubles, entre les associés ou autres 
personnes, par le montant total des apports mobiliers et immo
biliers, déduction faite du passif; — 2° Les actes translatifs de 
propriété, d’usufruit ou de jouissance de biens immeubles situés 
en pays étranger ou dans les colonies françaises, dans lesquels 
le droit d’enregistrement n’est pas établi, par le prix exprimé en 
y ajoutant toutes les charges en capital. —L’article 4 de la loi 
du 16 juin 1824 est abrogé; — 3° Les actes ou procès-verbaux 
de vente de marchandises avariées par suite d’événements de 
mer et de débris de navires naufragés, par le prix exprimé en y 
ajoutant toutes les charges en capital ; — 4° Les contrats de 
mariage soumis actuellement au droit fixe de cinq francs, par le 
montant net des apports personnels des futurs époux; — 3° Les 
partages de biens meubles et immeubles entre copropriétaires, 
cohéritiers et coassociés à quelque titre que ce soit, par le mon
tant île l’actif net partagé; — 6° Les délivrances de legs, par 
le montant des sommes ou par la valeur des objets légués; — 
7° Les consentements à mainlevées totales ou partielles d’hypo
thèques, par le montant des sommes faisant l’objet de la main
levée; — S'il y a seulement réduction de l’inscription, il ne 
sera perçu qu’un droit de cinq francs par chaque acte ; — 8° Les 
prorogations de délai pures et simples, par le montant de la

créance dont le terme d’exigibilité est prorogé; — 9» Les adju
dications et marchés pour constructions, réparations, entretien 
approvisionnements et fournitures dont le prix doit être payé di
rectement par le Trésor public, et les cautionnements relatifs à 
ces adjudications et marchés, par le prix exprimé ou par l’éva
luation des objets; — L’article 73 de la loi du 15 mai 1818 est 
abrogé; — 10° Les titres nouvels et reconnaissances de rentes 
dont les actes constitutifs ont été enregistrés, par le capital des 
rentes. (F. Béer. 29 janv. 1881.)

2. Le taux du droit établi par l’article précédent est fixé ainsi 
qu’il suit : — A cinq francs pour les sommes ou valeurs de cinq 
mille francs et au-dessous, et pour les actes ne contenant aucune 
énonciation de sommes et de valeurs, ni dispositions susceptibles 
d’évaluation; — A dix francs pour les sommes ou valeurs supé
rieures à cinq mille francs, mais n’excédant pas dix mille francs;
— A vingt francs pour les sommes ou valeurs supérieures à dix 
mille francs, mais n’excédant pas vingt mille francs; — Et en
suite à raison de vingt francs par chaque somme ou valeur de 
vingt mille francs ou fraction de vingt mille francs. — Si les 
sommes ou valeurs ne sont pas déterminées dans l’acte, il y sera 
suppléé conformément à l’article 16 de la loi du 22 frimaire 
an VII.

3. Si, dans le délai de deux années à partir de l’enregistre
ment des actes spécifiés en l’article lor ci-dessus, la dissimula
tion des sommes ou valeurs ayant servi de base à la perception 
du» droit est établie par des actes ou écrits émanés des parties 
ou par des jugements, il sera perçu, indépendamment des droits 
simples supplémentaires, un droit eu sus, lequel ne peut être in
férieur à cinquante francs.

4. Les divers droits fixes auxquels sont assujettis par les lois 
en vigueur les actes civils, administratifs ou judiciaires, autres 
que ceux dénommés en l’article Ier, sont augmentés de moitié-
— Les actes de prestation de serment des gardes des particu
liers et des agents salariés par l’Etat, les départements et les 
communes, dont le traitement et ses accessoires n’excèdent pas 
mille cinq cents francs, ne seront soumis qu’à un droit de trois 
francs.

5. Sont soumis au droit proportionnel, d’après les tarifs eu 
vigueur : — 1° Les ordres, collocations et distributions de 
sommes, quelle que soit leur forme, et qui ne contiennent ni
obligation ni transport par le débiteur; — 2°.............. — Les
articles 56 et 64 de la loi du 21 avril 1818 sont abrogés.

6. Les obligations imposées au preneur, dans le cas de loca
tion verbale, par l’article H de la loi du 23 août 1871, seront 
accomplies, à l'avenir, par le bailleur, qui sera tenu du paye
ment des droits, sauf son recours contre le preneur. —- NéW" 
moins, les parties restent solidaires pour le recouvrement du 
droit simple. (F. L. 23 mars 1872.)

7. Les mutations de propriété à titre onéreux de fonds de 
commerce ou de clientèles sont soumises à un droit d’enregis
trement de deux francs par cent francs. Ce droi t est perçu sur le 
prix de la vente de l’achalandage, de la cession du droit au bail 
et des objets mobiliers ou autres, servant à l'exploitation du 
fonds, à la seule exception des marchandises neuves garnissan 
le fonds. Ces marchandises ne seront assujetties qu’à un droit 
de cinquante centimes par cent francs, à condition qu’il sera 
stipulé pour elles un prix particulier, et qu’elles seront dési
gnées et estimées, article par article, dans le contrat ou da»sla 
déclaration.

8. Les actes sous signatures privées contenant mutation ® 
propriété de fonds de commerce ou de clientèles sont enregish® 
dans les trois mois de leur date. — A défaut d’acte constata^ 
la mutation, il y est suppléé par des déclarations détaillées « 
estimatives laites au bureau de l’enregistrement de la situât*® 
du fonds de commerce ou de la clientèle, dans les trois mois 
l’entrée en possession. — A défaut d’enregistrement ou de 
claration dans les délais fixés ci-dessus, il sera fait applica.' 
des dispositions du paragraphe l«r de 1 article 14 de la hu1^ 
23 août 1871. Sont également applicables aux mutation5 ^ 
propriété des fonds de commerce ou de clientèles, les <ÜSP0^# 
fions des paragraphes 2 et 8 dudit article relatives à l’»n® 
possesseur, et celles des articles 12 et 13 de la même loi c 
cernant les dissimulations dans les prix de vente. — L.'115® s 
sauce du prix de vente du fonds de commerce ou des ch®n 0jS 
peut également être constatée par expertise, dans lestrois uta. 
de l’enregistrement de l’acte ou de la déclaration de ®s„f 
tion. — Il sera perçu un droit en sus sur le montant é®,*1 jj. 
fisanee, outre les frais d’expertise, s’il y a lieu, et si 110 
sauce excède un huitième.
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9 La mutation de propriété des fonds de commerce ou des 
-lientèles est suffisamment établie, pour la demande et la pour
suite des droits d’enregistrement et des amendes, par les actes 
ou écrits qui révèlent l’existence de la mutation ou qui sont des
tinés à la rendre publique, ainsi que par l’inscription aux rôles 
des contributions du nom du nouveau possesseur, et des paye
ments faits en vertu de ces rôles, sauf preuve contraire.

10. Sont soumis au droit proportionnel de cinquante cen
times par cent francs les lettres de change et tous autres effet 
négociables, lesquels pourront n’être présentés à l’enregistre
ment qu’avec les protêts qui en auraient été faits. — Les dispo
sitions de l’article 50 de la loi du 28 avril 1816, concernant les 
lettres de change, sont abrogées. — Il n’est rien innové en ce 
qui concerne les warrants.

11. Le droit de décharge de dix centimes, créé par l’ar
ticle 18 de la loi du 23 août 1871, pour constater la remise des 
objets, sera réuni à la taxe due pour les récépissés et lettres 
de voiture qui est fixée ainsi qu’il suit : — Récépissé délivré 
par les compagnies de chemins de fer (droit de décharge com
pris), trente-cinq centimes ; — Lettre de voiture (droit de dé
charge compris), soixante-dix centimes.
->F. L. 22 frira, an VII; 28 avril 1816; 21 avril 1818; 15 mai 
1818; 16 juin 1824; 23 août 1871; Béer. 23 mars 1872: 
L. 22 juin 1872; 21 mars 1874; 10 avril 1874 ; Béer. 22 avril 
1879 ; L. 29 janv. 1881, qui abroge le § 2 de l’art. 5 ; 19 avril 
1881; L. 30 janv. 1893, art. 10; Béer. Z8 juill. 1893.

28 février 1872
LOI pour la répression de la fraude sur les spiri

tueux.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 83, n. 930.)

Art. 1er. Les déclarations exigées avant l’enlèvement des 
boissons par l’article 10 de la loi du 28 avril 1816 contiendront, 
outre les énonciations prescrites par ledit article, l’indication 
des principaux lieux de passage que devra traverser le charge
ment, et celle des divers modes de transport qui seront successi
vement employés, soit pour toute la route à parcourir, soit pour 
une partie seulement, à charge, dans ce dernier cas, de com
pléter la déclaration en cours de transport. (F. L. 21 juin 1873.)

Les contraventions aux dispositions du présent article seront 
punies de la confiscation des boissons saisies et d’une amende de 
rinq cents francs à cinq mille francs. (F. L. 2 août 1872, art. 7 ; 
21 juin 1873, art. 6 à 9; 21 mars 1874, art. 3; L. 19 juill. 
1880, art. 41; Béer. 15 avril 1881, art. 2 ; L. 6 avril 1897, 
art. 4.)

2. Tout destinataire de boissons spirilueuses, accompagnées 
(| un acquit-à-caution et qui auront parcouru un trajet de plus 
de deux myriamètres, sera tenu de représenter, en même temps 
lue l’expédition de la régie, les bulletins de transport, lettres de 
voiture et connaissements applicables au chargement. — A dé- 
aut de l’accomplissement de cette formalité et dans le cas où il 

ue résulterait pas des pièces représentées que le transport des 
spiritueux a réellement eu lieu dans les conditions de la décla
ration, les doubles droits garantis par l’acquit-à-caution devien- 
ai’ont exigibles, sans préjudice (le toutes autres peines encourues
P°ur contraventions.

Les acquits-à-caution délivrés pour le transport des bois- 
,°'!s ne seront déchargés qu’après la prise en charge des quan- 
T®8 ? énoncées, si le destinataire est assujetti aux exercices des 

ptoyés de la régie, ou le payement du droit, dans le cas où il 
«n'fi dû à l’arrivée. — Les employés ne pourront délivrer de 
pris1 CalS ^charge pour les boissons qui ne seraient pas re- 
fi8^? 011 fini ne le seraient qu’après l’expiration du terme 
bas 'rf1' ^8cfiu't-à-caution, ni pour les boissons qui ne, seraient 
chinÉ * ysP®ce énoncée dans l’acquit-à-caulion. — Les mar
ia lo' S)6n ^F0S ne Pourroiit user du bénéfice de l’article lüü de 
et c1 a'V28 aVlU l81G> fi,li leur permet de transvaser, mélanger 
]0rs(0l,P®1' ieurs boissons hors la présence des employés, que 
aurom r, 6 hissons qu’ils auront reçues, avec acquit-à-caution, 
tièpûm ét(! Ciliées par le service de la régie et reconnues en- 

4 o'd eonformos à l’expédition.
par i &t)nt assujettis aux formalités à la circulation prescrites 
nis ea„ j?ltre Icr’ tiire ior de la loi du 28 avril 1816, les vor- 
Parat;„„X ,e menteur, élhers, chloroformes et toutes autres pré

ns a base alcoolique.

5. Tous les employés de l'administration des finances, la gen
darmerie, tous les agents du service des ponts et chaussées, de 
la navigation et des chemins vicinaux, autorisés par la loi à 
dresser des procès-verbaux, pourront verbaliser en cas de con
travention aux lois sur la circulation des boissons. (F. L. 21 juin 
1873, art. 2.)
->F. L. 28 avril 1816; 2 août 1872; Béer. 18 sept. 1879; L. 
19 juill. 1880; Béer. 29 janv. 1881; 15 avril 1881 ; L. 14 août 
1889.

29 février 1872
LOI concernant les tabacs. 

{Bull, des Lois, 12e S., B. 83, n. 931.)

Art. 3. Les procès-verbaux et actes divers relatifs à l’exécution 
des lois concernant les tabacs pourront être établis par un seul 
employé ; mais, dans ce cas, ils ne feront foi que jusqu’à preuve 
contraire •

4. Les articles 174 et 175 de la loi du 28 avril 1816 sont 
abrogés.

5 mars 1872
DÉCRET qui rend applicables et exécutoires, dans 

les établissements français de l’Océanie et les États 
du Protectorat dès îles de la Société, les disposi
tions de l’ordonnance du 22 novembre 1829 et du 
sénatus-consulte du 7 juillet 1856 relatives au régime 
hypothécaire.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 88, n. 1057.)

Art. 1er. Sont applicables et exécutoires dans les établisse
ments français de l’Océanie et les Etats du protectorat de 1 île 
de la Société les dispositions de l’ordonnance du 22 novembre 
1829 et celles de sénatus-consulte du 7 juillet 1856. Les arrêtés 
locaux rendus antérieurement en matière hypothécaire sont et 
demeurent confirmés en tout ce qu’ils ne renferment pas de con
traire aux présent décret.

2. Un bureau de conservation des hypothèques est établi au 
siège de chaque tribunal de première instance.

3. Les tarifs des salaires des conservateurs fixés sur le tableau 
annexe de l’ordonnance du 22 novembre pourront être ultérieu
rement modifiés dans la forme prescrite par le décret du 30 jan
vier 1867.

14 mars 1872
LOI qui établit des peines contre les affiliés de l’Asso

ciation internationale des travailleurs.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 85, n. 972.)

Art. lor. Toute association internationale qui, sous quelque 
dénomination que ce soit et notamment sous celle d'Association 
internationale des travailleurs, aura pour but de provoquer à la 
suspension du travail, à l’abolition du droit de propriété, de la 
famille, de la patrie, de la religion ou du libre exercice des cultes, 
constituera, par le seul fait de son existence et de ses ramifica
tions sur le territoire français, un attentat contre la paix pu
blique. • J 1 ’ tA2. Tout Français (pii, après la promulgation de la présente
loi, s’affiliera ou fera acte d’affilié à l’Association internationale 
des travailleurs ou à toute autre association prolessaul les memes 
doctrines et ayant le même but, sera puni d’un emprisonnement 
de trois mois à deux ans et d’uue amende de cinquante francs a 
mille francs. 11 pourra en outre être privé de tous ses droits 
civiques, civils et de famille énumérés ou l’article 42 du Code 
pénal pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. — L’etran
ger qui s’affiliera en Franco ou fera acte d’affilié sera puni des 
peines édictées par la présente loi. . ,

3. La peine de l'emprisonnement pourra etro elevee a cinq
ans ol celle de l’amende à deux mille francs, à l’égard de tous, 
Français ou étrangers, qui auront accepté une fonction dans une
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de ces associations ou qui auront sciemment concouru à son déve
loppement, soit en recevant ou en provoquant à son profit des 
souscriptions, soit en lui procurant des adhésions collectives ou 
individuelles, soit enfin en propageant ses doctrines, ses statuts 
ou ses circulaires. — Ils pourront, en outre, être renvoyés par 
les tribunaux correctionnels, à partir de l’expiration de la peine, 
sous la surveillance de la haute police pour cinq ans au moins et 
dix ans au plus. (F. L. 27 mai 1885, qui supprime la surveil
lance de la haute police.) — Tout Français auquel aura été fait 
application du paragraphe précédent restera, pendant le même 
temps, soumis aux mesures de police applicables aux étrangers, 
conformément aux articles 7 et 8 de la loi du 3 décembre 1849.

4. Seront punis d un à six mois de prison et d’une amende de 
cinquante à cinq cents francs, ceux qui auront prêté ou loué 
sciemment un local pour une ou plusieurs réunions d’une partie 
ou section quelconque des associations susmentionnées, le tout 
sans préjudice des peines plus graves applicables, en conformité 
du Code pénal, aux crimes et délits de toute nature dont auront 
pu se rendre coupables, soit comme auteurs principaux, soit 
comme complices, les prévenus dont il est fait mention dans la 
présente loi.

5. L article 463 du Code pénal pourra être appliqué, quant 
aux peines de la prison et de l’amende prononcées par les articles 
qui précèdent.

6. Les dispositions du Code pénal et celles des lois antérieures 
auxquelles il n’a pas été dérogé par la présente loi continueront 
de recevoir leur exécution.

7. La présente loi sera publiée et affichée dans toutes les 
communes.

V. L. 3 déc. 1849.

23 mars 1872. —

23 mars 1872
DÉCRET qui rend applicable à l’Algérie l’article 6

de la loi du 28 février 1872 concernant les droits
d'enreg istrement.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 90, n. 1094.)
->F. L. 23 août 1871; 28 fév. 1872, art. 6; Décr. 21 avril 
1874; 22 avril 1879.

23 mars 1872
LOI qui désigne de nouveaux lieux de déportation.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 87, n. 1027.)

Am. l°r. Les paragraphes 2 et 3 de l’article 1er et les articles 
4 et 5 de la loi du 8 juin 1850 sont abrogés.

2. (Ainsi modifié, L. 9 fév. 1895.) La presqu’île Ducos, 
dans la Nouvelle-Calédonie, et les îles du Salut, sont déclarées 
lieux de déportation dans une enceinte fortifiée.

3. L’ile des Pins et, en cas d’insuffisance, l’ile Mare, dépen
dances de la Nouvelle-Calédonie, sont déclarées lieux de dépor
tation simple pour l’exécution de l’article 17 du Code pénal.

4. Les condamnés à la déportation dans une enceinte fortifiée 
jouiront, dans la presqu’île Ducos, de toute la liberté compatible 
avec la nécessité d’assurer la garde de leur personne et le main
tien de l’ordre. Ils seront soumis à un régime de police et de sur
veillance déterminé par un règlement d’administration publique 
qui sera rendu dans un délai de deux mois, à partir de la pro
mulgation de la présente loi. — Ce règlement fixera les condi
tions sous lesquelles les déportés seront autorisés à circuler dans 
tout ou partie de la presqu’île, suivant leur nombre; à s’y occuper 
à des travaux de culture ou d’industrie, et à y former des éta
blissements provisoires par groupe ou par famille.

5. Les condamnés à la déportation simple jouiront, dans l’île 
des Pins et dans l’île Maré, d’une liberté qui n’aura pour limite 
que les précautions indispensables pour empêcher les évasions et 
assurer la sécurité et le bon ordre.

6. Un projet de loi réglant le régime des condamnés, la com
pétence disciplinaire à laquelle ils seront soumis, les mesures 
destinées à prévenir le désordre et les évasions, les concessions 
de terre soit dans les îles, soit dans la grande terre, les condi
tions auxquelles elles pourront être faites et révoquées, enfin le 
droit pour les familles des déportés de se rendre dans les lieux de 
déportation et les conditions auxquelles elles pourront obtenir

leur transport aux frais de l’Etat, sera présenté par le Gouverne
ment dans les deux mois qui suivront la promulgation de la pré- 
sente loi.
-> V. L. 8 juin 1850; 31 mai 1872.

26 mars 1872

LOI concernant la fabrication des liqueurs 
et la perception du droit d’entrée sur les spiritueux. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 87, n. 1030.)

Art. 1er. Les liqueurs, les fruits à l’eau-de-vie et les eaux- 
de-vie en bouteilles seront taxés comme les eaux-de-vie et les 
esprits en cercles, proportionnellement à la richesse alcoolique.

4. La préparation concentrée connue sous le nom d'essence 
d’absinthe ne sera plus fabriquée et vendue qu’à titre de sub
stance médicamenteuse. Le commerce de ladite essence et sa 
vente par les pharmaciens s’effectueront conformément aux pres
criptions des titres I et II de l’ordonnance royale du 29 octobre 
1846. — Toute contravention aux prescriptions dudit article 
sera punie des peines portées en l’article 1er de la loi du 17 juil
let 1845 (sic, lisez 19 juill. 1845).

5. Le droit d’entrée par hectolitre d’alcool pur que contien
nent ou que représentent les spiritueux quelconques, les prépa
rations alcooliques quelconques, est fixé, en principal, ainsi 
qu'il suit : — Dans les communes ayant une population agglo
mérée de :

4,000 âmes R. 6,000.....................
6,000 âmes à 10,000.....................

10,000 âmes à 15,000.....................
15,000 âmes à 20,000..................... .............. 15
20.000 âmes à 30,000.....................
30,000 âmes à 50.000.....................
50,000 âmes et au-dessus................. .............. 24

6. Le droit de remplacement aux entrées de Paris est fixé, en 
principal, par hectolitre d’alcool pur : — Pour les eaux-de-vie 
et esprits en cercles, droit de consommation et droit d’entrée, à 
cent quarante-neuf francs (149 fr.). (F. L. 30 déc. 1873; 
30 déc. 1880.)

7. Dans les magasins des fabricants et marchands en gros, les 
liqueurs, les fruits à l’eau-de-vie et les eaux-de-vie en bouteilles 
devront être rangés distinctement par degré de richesse alcoo
lique. Des étiquettes indiqueront d une manière apparente le 
degré alcoolique. — Quels que soient l’expéditeur et le destina
taire, les déclarations d’enlèvement relatives aux liqueurs, aux 
fruits à l’eau-de-vie et aux eaux-de-vie en bouteilles énonce
ront leur degré alcoolique, lequel sera mentionné dans les 
acquits-à-caution, congés et passavants délivrés par la régie.

8. Relativement aux eaux-de-vie et esprits en nature qu’ils 
voudront expédier en cercles, les marchands en gros liquoristes 
ne pourront faire d’expéditions qu’en futailles contenant au 
moins vingt-cinq litres. — Ces expéditions, qui auront lieu en 
présence des employés, devront être déclarées quatre heures 
d’avance dans les villes et douze heures dans les campagnes- 
(Sans application depuis 1880.)

9. Les liquoristes marchands en gros seront tenus de payer 
immédiatement les droits spéciaux à l’alcool contenu dans les 
liqueurs et fruits à l’eau-de-vie, pour toutes les quantités d al
cool reconnues manquantes dans leurs ateliers de fabrication au 
delà des déductions allouées pour ouillage et coulage, et réglées 
conformément aux dispositions de l’article 7 de la loi du 20 juil
let 1837. (V. L. 19 juill. 1880, art. 2.)

10. Toute fausse indication, toute fausse déclaration relati
vement à la richesse alcoolique des liqueurs, des fruits à l’eaU" 
de-vie et des eaux-de-vie en bouteilles, ainsi que toute autre 
contravention à la présente loi, sera punie d’une amende de cinfi 
cents à cinq mille francs (500 fr. à 5,000 fr.), indépendam
ment de la confiscation des boissons. — Toute introduction clan 
destine d’eaux-de-vie ou d’esprits chez les liquoristes donnera 
lieu à I application do ces pénalités, non seulement contre Je* 
liquoristes eux-mêmes, mais encore contre les individus qui aU 
ront sciemment fourni les eaux-de-vie ou esprits. — L admin15 
tration pourra appliquer à ceux qui auront subi les condamna 
tions ci-dessus énoncées le régime suivant : — Les eaux-de-vi 
et esprits destinés à la fabrication des liqueurs et fruits à 1 eaU
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îp.vie devront être emmagasinés dans des locaux distincts, 
' 'avant aucune communication intérieure avec les autres ma- 
sasïns affectés au commerce des eaux-de-vie et esprits en nature. 
iCe dernier paragraphe est sans application depuis 1880.)

11 les liquoristes débitants restent assujettis aux disposi
tions du chapitre III du titre Ier de la loi du 28 avril 1816, sous 
la modification prononcée par la présente loi, quant au droit de 
consommation porté à cent soixante-quinze francs (175 fr.) en 
principal, par hectolitre d’alcool employé à la fabrication des 
liqueurs.
. y L 28 avril 1816; 20 juill. 1837; 19 juill 1845; Ord. 

-29 oct. 1846; L. 30 déc. 1873; 19 juill. 1880, qui abroge les 
art. 2, 3 et 6, dernier paragraphe; 30 déc. 1880.

30 mars 1872

LOI relative à l’élévation du droit de garantie 
sur les matières d’or et d’argent.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 87, n. 1040.)

Art. 1er. Le droit de garantie perçu au profit du Trésor sur 
les ouvrages d’or et d’argent de toute sorte fabriqués à neuf est 
fixé à : — Trente francs par hectogramme d’or; — Un franc 
soixante centimes par hectogramme d’argent, non compris les 
frais d’essai ou de touchaud.

2. La totalité des droits de garantie perçus sur les objets d’or 
et d’argent fabriqués en France sera restituée lorsque ces objets 
seront exportés.

3. Le ministre des finances fixera le prix des essais des ma
tières d’or et d’argent applicable à tous les bureaux de garantie. 
Ce prix ne pourra, dans aucun cas, excéder le prix fixé par l’ar
ticle 62 de la loi du 19 brumaire an VI. — Le paragraphe 2 
de l’article 1er et l’article 25 de la loi du 19 brumaire au VI 
sont abrogés.
->C. Béer. Il juin 1872; 27 juill. 1878; 6 juin 1884; 29
mars 1889.

30 mars 1872
LOI concernant : 1° l'élévation du droit de timbre des 

récépissés des expéditions faites par chemins de fer 
en petite vitesse; 2° la perception des droits cle 
timbre des récépissés clés expéditions faites par tous 
autres modes de transport ; 3° la perception du droit 

e timbre des connaissements.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 87, n. 1041.)

avril 1872, le droit de timbre desrécART- l°r- A partir du
,;uCenSSes.délivi’és par les chemins de fer en exécution de la loi 
par ma* es^ Cxé, y compris le droit de décharge donnée 
chac 6 *rest’nata*re’ a soixante-dix centimes (0 fr. 70) pour 
... çUa a®s transports effectués autrement qu'en grande vitesse. 
transes yecépissés pourront servir de lettres de voiture pour les 
les P0rts ffuL indépendamment des voies ferrées, emprunteront 
sui'ven'6S’ Cauaux et rivières. Les modifications qui pourraient 
]e _r-11 ours d’expédition, tant dans la destination que dans 
ces r- .e. , conditions du transport, pourront être écrites sur 
assuiptrP1SSeS' — Fe droit de soixante-dix centimes n’est pas
1889 , Xdécimes’ (F’ Décr• 18 mai 1874 ; L’ 17 iuül’

2. Le-*' 7’ DéCr’ 2 Janv’ 18961 3 iuin 18ü°)- 
de Iran,3 eiFlePreneurs de messageries et autres intermédiaires 
c°lis ou7tS 9U* r®unissei|t «n une ou plusieurs expéditions des 
de remett U6tS euv°y®s à des destinataires différents, sont tenus 
tifié) éerp16 aUX gares créditrices un bordereau détaillé ou cer- 
et Cadres ■S**! du CaIaei' non timbré et faisant connaître le nom 
outre le ,e.chacun des destinataires réels. — 11 sera délivré, 
chaque de*3r ^1SS^ |JOUl'1 envoi collectif, un récépissé spécial à 

lieu à la n lnataire- Ces récépissés spéciaux ne donneront [ras 
Pagnies du dloit d enregistrement au profit des com
pteurs do T1***8 Peu mais ils seront établis par les entre- 
fiue les cou iaasPorts eux-mêmes, sur des formules timbrées 
lion, uioyenilJagî**eS de c^lemius ,le fer tiendront à leur disposi- 
9e ces récém'f - remboursement des droits et frais. Les numéros 
de camionna^8 serout mentionnés sur le registre de factage ou 

«e que lesdits entrepreneurs ou intermédiaires sont

tenus de faire signer pour décharge par les destinataires. — Ces 
livres ou registres seront représentés à toute réquisition aux 
agents de l’enregistrement. — Chaque contravention aux dispo
sitions qui précèdent sera punie d’une amende de cinquante 
francs, et de cent francs en cas de récidive dans le délai d un an.
— Ces contraventions seront constatées par tous les agents ayant 
qualité pour verbaliser en matière de timbre et par les commis
saires de surveillance administrative. (F. L. 25 mai 1872, 
art. 3; Décr. 18 mai 1874 ; d juin 1896.)

3. Tout transport par mer et sur les fleuves, rivières et ca
naux, dans le rayon de l’inscription maritime, doit être accom
pagné de connaissements. — A partir du 1er mai 1872, les 
quatre originaux prescrits par l’article 282 du Code de com
merce seront présentés simultanément à la formalité du timbre. 
Celui des originaux qui sera destiné à être remis au capitaine 
sera soumis à un droit de timbre de deux francs, les autres ori
ginaux seront timbrés gratis ; mais ils ne seront revêtus que 
d’une estampille sans indication de prix. — Le droit de deux 
francs est réduit à un franc pour les expéditions par le petit ca
botage de port français à port français. (F. L. 2o mai 1872, 
art. 4; Décr. 24 juill. 1872, art. 1 et 2; 18 moi 1874; 25 juin ■ 
1890; 3 juin 1896.)

4. Les connaissements venant de l’étranger seront soumis, 
avant tout usage en France, à des droits de timbre équivalents 
à ceux établis sur les connaissements créés en France. — Il 
sera perçu sur le connaissement en la possession du capitaine . 
un droit minimum de un franc représentant le timbre du con
naissement ci-dessus désigné et celui du consignataire de la mar
chandise. — Ce droit sera perçu par l’apposition de timbres 
mobiles. (F. Décr. 18 mai 1874.)

5. S’il est créé en France plus de quatre connaissements, ces 
connaissements supplémentaires seront soumis chacun à un droit 
de cinquante centimes. — Ces droits supplémentaires pourront 
être perçus au moyen de timbres mobiles. Ils seront apposés sur 
le connaissement existant entre les mains du capitaine, et en 
nombre égal à celui des originaux qui auraient été rédigés et 
dont le nombre doit être mentionné, conformément à l’art. 1325 
du Code civil. — Dans le cas où cette mention ne serait pas 
faite sur l’original présenté par le capitaine, il sera perçu un 
droit triple de celui fixé par l’article 3 ci-dessus.

6. Tout connaissement créé en France et non timbré donnera 
lieu à une amende de cinquante francs contre le chargeur. En 
outre, une amende d’égale somme sera exigée personnellement, 
et sans recours, tant du capitaine que de l’armateur ou de l’expé
diteur du navire. — Les contraventions seront constatées par les 
employés des douanes, par ceux des contributions indirectes et 
par tous autres agents ayant qualité pour verbaliser en matière 
de timbre. — Il leur est alloué un quart des amendes recouvrées. 
— Les capitaines des navires français ou étrangers devront 
exhiber aux agents des douanes, soit à l’entrée, soit à la soitie, 
les connaissements dont ils doivent être porteurs, aux termes de 
l’article 3 ci-dessus. — Chaque contravention à cette inscription 
sera punie d’une amende de cent à six cents francs.

7. Un règlement d’administration publique déterminera la 
forme et les conditions d’emploi des timbres mobiles créés par 
la présente loi, ainsi que toutes autres mesures d’exécution. Sont 
applicables à ces timbres les dispositions de 1 article 21 de la loi 
du 11 juin 1859. — Chaque contravention aux règlements d ad
ministration publique à intervenir sera punie dune amende de 
cinquante francs. — Les formules de connaissements pourront 
être revêtues de l’empreinte du timbre dans les départements. 
Les dispositions des articles 6 et 7 de la loi du 11 juin 1842 sont 
abrogées en ce qui les concerne. (F. L. 25 mai 1872, art. 4.) 
-> F. L. 11 juin 1842; 11 juin 1859; Décr. 30 avril 1872; 
22 juin 1872; 24 juill. 1872; 18 mai 1874 ; 25 juin 1890; 
16 août 1893; 3 juin 1896.

30 mars 187 ‘l
LOI relative au droit de transmission sur les titres 

au porteur, au taux d’abonnement au timbre des 
lettres de gage et obligations du Crédit foncier, au 
droit sur les titres émis par les villes, provinces et 
établissements publics étrangers.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 91, n. 1120.)

Aivr. l“r. A dater du l01’ avril 1872, le droit de transmission
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de quinze centimes sur les titres au porteur de toute nature, 
établi par la loi du 23 juin 1857 et par l’article 11 de la loi du 
16 septembre 1871, est fixé à vingt-cinq centimes annuellement. 
— Ce droit, ainsi que celui de cinquante centimes sur la trans
mission des titres nominatifs, établi par l’article 11 de la loi du 
16 septembre 1871, seront perçus à l’avenir sur la valeur né
gociée, déduction faite des versements restant à faire sur les ti
tres non entièrement libérés. —Le taux d’abonnement au timbre 
des lettres de gage et obligations du Crédit foncier, fixé par l’ar
ticle 29 de la loi du 8 juillet 1852, est élevé à cinq centimes par 
mille francs. — Les titres émis par les villes, provinces et cor
porations étrangères, quelle que soit leur dénomination, et par 
tout autre établissement public étranger, seront soumis à des 
droits équivalents à ceux qui sont établis par la présente loi et 
par celle du 5 juin 1850 sur le timbre. Ils ne pourront être cotés 
ou négociés en France qu’en se soumettant à l’acquittement de 
ces droits. (F. L. 28 déc. 1895, art. 3 et 4; Décr. 2 janv.
1896.) — Un règlement d’administration publique fixera pour 
ces titres le mode d’établissement et de perception de l’impôt, 
dont l’assiette pourra reposer sur une quotité déterminée du ca
pital. (F. L. 3 mars 1881, art. 5.)

2. (Ainsi modifié, L. 28 déc. 1895.) Nul ne peut négocier, 
exposer en vente ou énoncer dans un acte ou écrit soit public, 
soit sous seing privé autre qu’un inventaire, lorsqu’ils n’ont pas 
été préalablement timbrés au droit spécifié dans l’article 3 de 
la présente loi : — 1° Des titres de rentes, emprunts et autres 
effets publics des gouvernements étrangers ; — 2° Des titres 
d’actions ou d’obligations émis par des sociétés, compagnies ou 
entreprises étrangères, villes, provinces et corporations étran
gères qui n’acquitteraient pas la taxe d’abonnement prévue par 
1 article 10 du décret du 17 juillet 1857 et l’article 4 du décret 
du 24 mai 1862. — Tout acte ou écrit, soit public, soit sous 
signature privée, qui énoncera l’un des titres visés au présent 
article, devra indiquer le lieu, la date et le numéro du visa pour 
timbre, ainsi que le montant du droit de timbre payé, ou si la 
formalité a été donnée au moyen soit du timbre extraordinaire, 
soit d’un timbre mobile, les mentions contenues dans l’empreinte 
du timbre apposé. — Chaque contravention aux dispositions du 
présent article sera punie d’une amende de 5 p. 100 en principal 
de la valeur nominale des titres qui seront négociés, exposés en 
vente ou énoncés dans des actes. En aucun cas, l’amende ne 
pourra être inférieure à 100 francs en principal; toutes les par
ties seront solidaires pour le recouvrement des droits et amendes. 
Tout officier public ou ministériel qui aura contrevenu aux dis
positions qui précèdent demeurera responsable des droits de 
timbre et sera, en outre, passible personnellement d’une amende 
de 100 francs en principal.

3. Les deux décimes ajoutés au principal des droits de timbre 
de toute nature par l’article 2 de la loi du 23 août 1871 sont 
applicables aux taxes d’abonnement exigibles depuis la mise à 
exécution de cette loi, quelle que soit d’ailleurs l’époque à la
quelle l’abonnement ait été contracté. (F. Décr. 16 août 1893.)

4. Sont exempts du droit de timbre des quittances, reçus ou dé
charges de toute nature, les reconnaissances et les reçus donnés, 
soit par lettres, soit autrement, pour constater la remise d’effets 
de commerce à négocier, à accepter ou à encaisser. (F. Décr. 
16 août 1893.)

5. A partir du lor janvier 1873, la taxe annuelle représenta
tive des droits de transmission entre vifs et par décès, fixée par 
I article 1er de la loi du 20 février 1849, est élevée à soixante- 
dix centimes par franc du principal de la contribution foncière. 
Cette taxe sera, en outre, soumise à l'avenir aux décimes auxquels 
sont assujettis les droits d’enregistrement. (F. Décr. 25 juin 
1890, art. lor; 16 août 1893.)
-> F. L. 23 juin 1857; Décr. 17 juill. 1857 ; 25 mai 1872;
L. 29 juin 1872, art. 3; Décr. 6 fév. 1880; 28 juill. 1893;
3 juin 1896.

10 avril 1812
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT sur la question de 

savoir si la loi du 10 août 1871 autorise les commis
sions départementales à établir entre elles une en
tente pour agir de concert dans un but déterminé.

(Bull. min. intér., année 1873, p. 203.)

cipe que les corps administratifs n’ont d’autres attributions 
celles que leur reconnaît la loi, et ne peuvent les exercer <L 
dans les limites de leur circonscription ; — Que les attributions 
des commissions départementales sont limitativement déterminées 
par la loi du 10 août 1871, qui a créé ces commissions: — 
Que, si les dispositions des lois antérieures qui interdisaient anx 
conseils généraux de correspondre entre eux, ont été comprises 
dans l’abrogation de ces lois, et si la loi du 10 août 1871 a 
autorisé par ses articles 89, 90 et 91 certaines relations entre 
deux ou plusieurs conseils généraux, elle en a expressément réglé 
l’objet, les conditions et les formes ; •— Que, par cela même, elle 
a interdit toute autre entente, non seulement sur des questions 
autres que celles qui sont prévues par l’article 89, mais aussi 
dans des formes différentes de celles qu’elle a fixées ; et que le 
silence qu’elle a gardé à l’égard des commissions départementales 
ne permet pas d’admettre qu’elle ait entendu autoriser entre elles 
des relations analogues à celles qu’elle permet aux conseils géné
raux, — Est d’avis : Que les commissions départementales 
ne peuvent, sans excéder leurs attributions et sans sortir de la 
légalité, correspondre entre elles et établir une entente pour agir 
de concert dans un but déterminé.

12 avril 1812
DÉCRET qui fixe la tare légale sur les huiles et les 

essences de pétrole et de schiste importées dans des 
fûts dits à pétrole.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 89, n. 1078.)

25 avril 1812
LOI qui interdit toutes fonctions publiques salariées 

aux membres de l’Assemblée nationale.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 89, n. 1068.)

Art. 2. Sont exceptées des dispositions de l’article précédent:
— 1° Les fonctions données au concours ou à l’élection; —2* 
Les fonctions de ministre, de sous-secrétaire d’Etat, d’ambassa
deur, de ministre plénipotentiaire, de préfet de la Seine.

3. Les membres de l’Assemblée nationale pourront être 
chargés par le Gouvernement de missions extraordinaires et tem
poraires à l’intérieur et à l’étranger.

5. Les députés ne peuvent être nommés ou promus dans 
l’ordre de la Légion d’honneur, excepté pour fait de guerre.

F. L- 30 nov. 1875, art. 8 et suiv.

30 avril 1812
DECRET1 qui établit des timbres mobiles pour 1 

cution des articles 4 et 5 de la loi du 30 mars l8'; 
relatifs an timbre des connaissements.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 91, n. 1135.)

Art. 3. Les timbres mobiles à un franc établis pour les co ‘ 
naissements venant de l’éli-anger sont apposés par les agents dj> 
douanes comme suppléant les receveurs de l’enregistrement- -j 
Le timbre avec indication de prix est appliqué sur l’orig®* 
existant entre les mains du capitaine et l’estampille de contre 
sur le connaissement destiné au consignataire, s’il est rep 
sente. Ces timbres sont oblitérés immédiatement sur les ® 
originaux au moyen d’une grill’o. — Lorsque le connaisse» 
destiné an consignataire n’est pas représenté en même te V 
que celui du capitaine, l’estampille de contrôle est remise 
capitaine. — Cette estampille est apposée par le consignas ^ 
et elle doit être oblitérée, soit au moyen de l’inseript10 
l’encre noire de sa signature et de la date de l’oblitération? 
au moyen d’une griffe à la date établie dans les conditions P 
vues à l’article précédent.

4. Lorsque le capitaine venant de l’étranger représente V 
de deux connaissements, le droit de cinquante centimes en PLe Conseil d’Etat. , — Considérant qu’il est de prin
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eioal dû pour chaque connaissement supplémentaire est perçu 
par l’administration des douanes au moyen de l’apposition de 
timbres mobiles à cinquante centimes créés par le présent 
tlécret. _ Ces timbres mobiles sont apposés et oblitérés par les 
agents des douanes selon le mode prescrit par les deux premiers 
alinéas de l’article qui précède.

F. Décr. 1er avril 1880; 25 juin 1890, qui abroge l’art. 2 ; 
16 août 1893.

30 avril 1812
DÉCRET concernant les officiers de police judiciaire 

auxiliaires du procureur de la République et du gé
néral commandant la division dans les nouvelles 
circonscriptions cantonales du Tell (Algérie).

(Bull, des Lois, 12° S., B. 95, n. 1183.)
-> F. Décr. 17 avril 1889 ; 19 mai 1897.

10 mai 1812
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 

19 décembre 1871 sur la contrainte par corps en ma
tière de frais de justice criminelle.

(Bull, des Lois, It® S., B. 91, n. 1145.)

10 niai 1812
DECRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 

21 décembre 1871 sur l’élection des juges des tribu
naux de commerce.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 91, n. 1146.)

16 mai 1812
LOI relative à la composition des conseils de guerre. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 91, n. 1125.)

Article unique. Les articles 11, 12 et 30 du Code de justice 
nmtaire sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. C. just. müit., 
m. ll; 12 et 3Q_-j

24 mai 1812
LOI portant réorganisation du Conseil d’Etat. 

{Bull, des Lois, 12° S., B. 92, n. 1160.)

Titre Ier. _ Composition du Conseil d’État.
13A"Ver- ^onse*1 d’Etat se compose de (V. L.
la \k à art- l01'-) — Un secrétaire général est placé à
maît-H68 kure^ux du Conseil; il a le rang et le titre de 
c°nteutieuS re<*u®tes’ — Un secrétaire spécial est attaché au

Conseil e,?J!nin*stire8 0111 rang et séance à l’assemblée générale du 
conte Y lat‘ Chacun d’eux a voix délibérative en matière non
_j p,',eus,e P0U1’ *es affaires qui dépendent de son ministère.
Pïêsidp^ar j ‘*es sceaux a voix délibérative toutes les fois qu’il 

3 t’ S01t Rassemblée générale, soit les sections. 
RAsspmn'COnse'llcrs D’Etat eu service ordinaire sont élus par 

séance hi-nati0nale (Modillé> L. 25 fév. 1875, art. 4) en 
Après de - e’ au scrut'n do liste et à Ja majorité absolue, 
entre i Ux ePreuves, il est procédé à un scrutin de ballottage 
nombre S| c^lltli<iats ffui ont obtenu le plus île suffrages en 
céder à p'q' J . ® c<!,ux restent encore à élire.— Avant de pro- 
de quinze ec,10n’ Rassemblée nationale charge une commission 

une liste ,memlir®s> nommée dans les bureaux, de lui proposer 
nombre ^^.^“d'datures. — Cette liste contient des noms en 
sus; elle Li j cell’i des conseillers à élire, plus une moitié eu 

peut avoir r lcss®<! Par ordre alphabétique. — L’élection ne 
a PnblicatileU^Ui *,r.°*s Durs au moins après la distribution et 

n uc la liste. Le choix de l’Assemblée peut porter

sur des candidats qüi ne sont pas proposés par la commission.—- 
Les membres du Conseil d’Etat ne pourront être choisis parmi 
les membres de l’Assemblée nationale. — Les députés démis
sionnaires ne pourront être élus que six mois après leur démis
sion. — En cas de vacance, par décès ou démission, d’un con
seiller d’Etat, l’Assemblée nationale procède dans le mois à 
l’élection d’un nouveau membre. — Les conseillers d’Etat en 
service ordinaire peuvent être suspendus pour un temps qui ne 
pourra pas excéder deux mois par décret du Président de la 
République, et, pendant la durée de la suspension, le conseiller 
suspendu sera remplacé par le plus ancien maître des requêtes 
de la section. — L’Assemblée nationale est de plein droit saisie 
de l’affaire par le décret qui a prononcé la suspension ; à l’expi
ration du délai, elle maintient ou révoque le conseiller d Etat. 
— En cas de révocation, on procède au remplacement dans le 
mois.— Les conseillers d’Etat sont renouvelés par tiers tous les 
trois ans; les membres sortants sont désignés par le sort et 
indéfiniment rééligibles.

4. Le Conseil d’Etat est présidé par le garde des sceaux, 
ministre de la justice, et, en son absence, par un vice-président. 
Le vice-président est nommé par décret du Président de la Répu
blique et choisi parmi les conseillers en service ordinaire. En 
l’absence du garde des sceaux et du vice-président, le Conseil 
d’Etat est présidé par le plus ancien des présidents de section, en 
suivant l’ordre du tableau.

5. Les conseillers d’Etat en service extraordinaire sont nom
més par le Président de la République ; ils perdent leur titre de 
conseiller d’Etat de plein droit dès qu'ils cessent d’appartenir à 
l’administration active. — Les maîtres des requêtes, le secré 
taire général et le secrétaire spécial du contentieux sont nommés 
par décret du Président de la République; ils ne peuvent être 
révoqués que par un décret individuel. — Pour la nomination 
des maîtres des requêtes, du secrétaire général ou du secrétaire 
du contentieux, le vice-président et les présidents de section 
seront appelés à faire des présentations. — Les décrets portant 
révocation ne seront rendus qu’après avoir pris l’avis des prési
dents. — Les auditeurs sont divisés en deux classes. (Pour la 
suite, V. L. 13 juill. 1879, art. 1er; Décr. 26 mars 1897.) — 
Les auditeurs de première classe reçoivent un traitement égal à 
la moitié de celui des maîtres des requêtes ; la durée de leurs 
fonctions n’est pas limitée. — Le tiers au moins des places des 
maîtres des requêtes sera réservé aux auditeurs de première
classe............— Les auditeurs tant de seconde que de première-
classe ne peuvent être révoqués que par des décrets individuels 
et après avoir pris l’avis du vice-président du Conseil d’Etat 
délibérant avec les présidents de section. — Les employés des 
bureaux sont nommés par le vice-président du Conseil d’Etat, 
sur la proposition du secrétaire général.

6. Nul ne peut être nommé conseiller d’Etat s’il n’est âgé de 
trente ans accomplis (F. L. 1er juill. 1887, art. 2); maître des 
requêtes, s’il n’est âgé de vingt-sept ans; auditeur de deuxième 
classe, s’il a moins de vingt et un ans et plus de vingt-cinq; 
auditeur de première classe, s’il en a plus de trente. (F. L. 
1« août 1874, art. 2.)

7. Les fonctions de conseiller en service ordinaire et de 
maître des requêtes sont incompatibles avec, toute fonction 
publique salariée. — Néanmoins, les officiers généraux ou supé
rieurs de l’armée de terre et de mer, les inspecteurs et ingé
nieurs des ponts et chaussées, des mines et de la marine, lespio- 
fesseurs de l’enseignement supérieur, peuvent être détachés au 
Conseil d’Etat, ils conservent, pendant la durée de leurs fonc
tions, les droits attribués à leurs positions, sans pouvoir toute
fois cumuler leur traitement avec celui du Conseil d’Etat. Les 
fonctions de conseiller, de maître des requêtes, sont incompa
tibles avec celles d’administrateur de tonie compagnie privilégiée 
ou subventionnée. — Les conseillers d’Etat et les maîtres îles 
requêtes, lorsqu’ils quittent leurs fonctions, peuvent être nommes 
conseillers ou maîtres des requêtes honoraires. — Est supprime 
le titre d’auditeur et de maître des requêtes en service extraordi
naire. (F. L. 13 juill. 1879, art. 3.)

Titre IL — Fonctions nu Conseil d’État.

8. Le Conseil d’Etat donne son avis : 1° sur les projets d ini
tiative parlementaire «pie l’Assemblée nationale juge à propos de 
lui renvoyer; 2° sur les projets de loi préparés par le Gouverne
ment et qu’un décret spécial ordonne de soumettre au Conseil 
d’Etat; sur les projets de décret et, en général, sur toutes les 
questions qui lui sont soumises par le Président de la République

| ou par les ministres. 11 est appelé nécessairement à donner son
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avis sur les règlements d'administration publique et sur les 
décrets en forme de règlements d’administration publique. Il 
exerce, en outre, jusqu’à ce qu’il en soit autrement ordonné, 
toutes les attributions qui étaient conférées à l’ancien Conseil 
d’Etat par les lois ou règlements qui n’ont pas été abrogés. — 
Des conseillers d’Etat peuvent être chargés par le Gouvernement 
de soutenir devant l'Assemblée les projets de lois qui ont été ren
voyés à l’examen du Conseil.

9. Le Conseil d’Etat statue souverainement sur les recours en 
matière contentieuse administrative et sur les demandes d’annu
lation pour excès de pouvoir formées contre les actes des 
diverses autorités administratives.

Titre III. — Formes de procéder.

10. Le Conseil d'Etat est divisé en quatre (cinq, L. 13 juill. 
1879, art. 4) sections, dont trois seront chargées d’examiner les 
affaires d’administration pure et une de juger les recours con
tentieux.— La section du contentieux sera coriiposée de six con
seillers d’Etat et du vice-président du Conseil d'Etat: les autres 
sections se composeront de quatre conseillers et d’un président. 
— Les présidents de section sont nommés par décret du Prési
dent de la République et choisis parmi les conseillers en service 
ordinaire. — Le ministre de la justice a le droit de présider les 
sections, hormis la section du contentieux. — Les conseillers en 
service ordinaire sont répartis entre les sections par décrets du 
Président de la République. Les conseillers en service extraordi
naire, les maîtres des requêtes et les auditeurs sont distribués 
entre les sections par arrêtés du ministre de la justice, suivant 
les besoins du service. Les conseillers en service extraordinaire 
ne peuvent pas être attachés à la section du contentieux. — Un 
règlement d’administration publique statuera sur l’ordre inté
rieur des travaux du Conseil, sur la répartition des affaires entre 
les sections, sur la nature des affaires qui devront être portées à 
l’assemblée générale, sur le mode de roulement des membres 
entre les sections et sur les mesures d’exécution non prévues par 
la présente loi.

11. Les conseillers en service extraordinaire ont voix délibé
rative, soit à l'assemblée générale, soit à la section, dans les 
affaires qui dépendent du département ministériel auquel ils 
appartiennent. Ils n’ont que voix consultative dans les autres 
affaires. — Les maîtres des requêtes ont voix délibérative, soit à 
l’assemblée générale, soit à la section, dans les affaires dont le 
rapport leur a été confié et voix consultative dans les autres.— 
Les auditeurs ont voix délibérative à leur section et voix consul
tative à l’assemblée générale, seulement dans les affaires dont 
ils sont les rapporteurs. (F. Décr. 2 août 1879, art. 3.)

12. Le Conseil d’Etat en assemblée générale ne peut déli
bérer (F. L. 13 juill. 1879, art. 6.) Les sections
administratives ne peuvent délibérer valablement que si trois 
conseillers en service ordinaire sont présents. En cas de par
tage, la voix du président est prépondérante.

13. Les décrets rendus après délibération de l’assemblée 
générale mentionnent que le Conseil d’Etat a été entendu. — 
Les décrets rendus après délibération d’une ou de plusieurs sec
tions mentionnent que ces sections ont été entendues.

14. Le Gouvernement peut appeler à prendre part aux 
séances de l’assemblée ou des sections, avec voix consultative, 
les personnes que leurs connaissances spéciales mettraient en 
mesure d’éclairer la discussion.

15. La section du contentieux est chargée de diriger l’instruc
tion écrite et de préparer le rapport des affaires contentieuses 
qui doivent être jugees par le Conseil d’Etat. Elle ne peut déli
bérer que si trois au moins de ses membres ayant voix délibéra
tive sont présents. — En cas de partage, on appellera le plus 
ancien des maîtres des requêtes présents à la séance.— Tous les 
rapports au contentieux sont faits par écrit.

16. Trois maîtres des requêtes sont désignés par le Président 
de la République pour remplir au contentieux les fonctions de 
commissaire du Gouvernement. — Ils assisteront aux délibéra
tions de la section du contentieux.

17. Le rapport est fait, au nom de la section du conlen- 
lieux, a l’assemblée publique du Conseil d’Etat statuant au con
tentieux. Celte assemblée se compose : 1° des membres de la sec
tion; 2° de six conseillers en service ordinaire pris dans les 
autres sections et désignés par le vice-président du Conseil, déli
bérant avec les présidents de section. (Modifié, L. 13 juill. 
1879, art. S.) — Les conseillers adjoints à la section du con
tentieux ne peuvent y être remplacés que par une décision prise j

dans la forme qui est suivie pour leur désignation. (F. I 
13 juill. 1879, art. 5.)

18. Après le rapport, les avocats des parties présentent leurs 
observations orales. — Les questions posées par les rapports 
sont communiquées, sans déplacement, aux avocats quatre jours 
au moins avant la séance. — Le commissaire du Gouvernement 
donne ses conclusions dans chaque affaire.

19. Les affaires pour lesquelles il n’y a pas de constitution t 
d’avocat ne sont portées à l’audience publique que si ce renvoi a 
été demandé par l’un des conseillers d’Etat de la section ou par
le commissaire du Gouvernement à qui elles sont préalablement 
communiquées. Si le renvoi n’a pas été demandé, ces affaires î 
sont jugées par la section du contentieux, sur le rapport de celui 
de ses membres que le président en a chargé et après les conclu
sions du commissaire du Gouvernement. (F. L. 26-ocf. -1888, 
art. 3.)

20. Les membres du Conseil d’Etat ne peuvent participer au 
jugement des recours dirigés contre les décisions qui ont été pré
parées par les sections auxquelles ils appartiennent, s’ils ont pris I 
part à la délibération. (F. L. 13 juill. -1879, art. 5.)

21. L’assemblée du Conseil d’Etat statuant au contentieux ne 
peut délibérer qu’en nombre impair ; elle ne décide valablement 
que si neuf membres au moins ayant voix délibérative sont pré
sents. — Pour compléter l’assemblée, les conseillers d’Etat j 
absents ou empêchés peuvent être remplacés par d’autres con
seillers en service ordinaire, suivant l’ordre du tableau.

22. Toutes les décisions prises par l’assemblée du Conseil 
d’Etat délibérant au contentieux et par la section du contentieux 
sont lues en séance publique, transcrites sur le procès-verbal des 
délibérations et signées parle vice-président, le rapporteur elle 
secrétaire du contentieux. Il y est fait mention des membres 
ayant délibéré. Les expéditions qui sont délivrées par le secré
taire portent la formule exécutoire.

23. Le procès-verbal des séances de la section et de l’assem
blée du Conseil d’Etat, statuant au contentieux, mentionne l’ac
complissement des dispositions contenues dans les articles 15,
17, 18, 19, 20, 21 et 22. — Dans le cas où ces dispositions 
n'ont pas été observées, la décision peut être l’objet d’un recours 
en révision qui est introduit dans les formes établies par l’ar
ticle 33 du décret du 22 juillet 1806 et dans les délais fixés par 
le décret du 2 novembre 1864.

24. Le décret du 22 juillet 1806, les lois et règlements rela
tifs à l’instruction et au jugement des affaires contentieuses con
tinueront à être observés devant la section et l’assemblée du 
Conseil d’Etat statuant au contentieux. — Sont applicables à 
l’assemblée les dispositions des articles 88 et suivants du Code 
de procédure civile sur la police des audiences. — Les recours 
formés contre les décisions des autorités administratives conti
nueront à n’être pas suspensifs. — Néanmoins, les conseils de 
préfecture pourront subordonner l’exécution de leurs décisions, 
en cas de recours, à la charge de donner caution ou de justifier 
d’une solvabilité suffisante. — Les formalités édictées par les 
articles 440 et 44-1 du Code de procédure civile seront observées 
pour la présentation de la caution. (F. Décr. 9 nov. I888-' 
art. 11.)

Titre IV. — Des conflits et nu tribunal des conflits-

25. Les conflits d’attributions entre l’autorité administrative 
et l’autorité judiciaire sont réglés par un tribunal spécial com
posé : 1° du garde des sceaux, président; 2° de trois conseillers 
d’Etat en service ordinaire élus par les conseillers en service 
ordinaire ; 3° de trois conseillers à la Cour de cassation nommes 
par leurs collègues; 4° de deux membres et deux suppléants 9U1 
seront élus par la majorité des autres juges désignés aux para' 
graphes précédents. — Les membres du tribunal des connu* 
sont soumis à réélection tous les trois ans et indéfiniment rée1 
gibles. — Ils choisissent un vice-président au scrutin secret et a 
la majorité absolue des voix. — Us ne pourront délibérer vala
blement qu’au nombre de cinq membres présents au moins. (>• 
Décr. 5 août 188-1, art. 4.)

26. I ms ministres ont le droit de revendiquer devant le }n 
bunal des conflits les affaires portées à la section du content®^ 
et qui n’appartiendraient pas au contentieux administratif- '' 
Toutefois, ils ne peuvent se pourvoir devant cette juridictio 
qu’après que la section du contentieux a refusé de faire dr® 
la demande en revendication qui doit lui être préalable®61 
communiquée.

27. Lu loi du 4 février -1860 et le règlement du 28 oclo i

i
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1849. sur le mode de procéder devant le tribunal des conflits, 
„nrit remis en vigueur.

28 Les délais fixés pour le jugement des conflits seront sus- 
endus pendant le temps qui s’écoulera entre la promulgation de 

la présente loi et l’installation du tribunal des conflits.

y. L. 28 oct. 1849; 4 fév. 1850; Décr. 2 nov. 1864; 
-2i aoùt 1872, art. 22; L. 1er août 1874; Décr. 19 fév. 1878; 
2 13 juill. 1879, qui abroge les art. lor, §§ 1 et 2; 5, 5 et
7 • 12, 2e alinéa; 17, § lor, “2e alinéa ; 2 août -1879; 14 août 
•1879; 5 août 1881; L. 1er juill. 1887, qui abroge l’art. 5, 
§ 6; Décr. 9 nov. 1888.

24 mai 1872
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l'exécution de la loi du 30 mars 1872 relative 
aux droits sur les titres émis par les villes, pro
vinces et corporations étrangères et par tout établis
sement public étranger.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 97, n. 1235.)

Art. 1er. Le nombre des titres qui doit, en vertu de 1 art. 10 
du décret du 17 juillet 1857, servir de base à la perception des 
droits de timbre et de transmission établis par les lois ci-dessus 
visées, sur les actions et obligations des sociétés étrangères, est 
fixé par le ministre des finances, sur l’avis préalable d une com
mission composée ainsi qu’il suit : — Lé président de la section 
des finances au Conseil d’Etat, président ; — Le directeur général 
de l’enregistrement, des domaines et du timbre ; — Le directeur 
du mouvement général des fonds ; — Un régent de la Ranque de 
France; — Le syndic des agents de change de Paris. —La 
commission désigne son secrétaire, qui a voix consultative.

2. Le nombre des titres assujettis aux droits de timbre et de 
transmission ne peut être inférieur, pour les actions, à un 
dixième, et pour les obligations, à deux dixièmes du capital. 
(1- L. 23 juin 1857; 30 mars 1872).

3- Le nombre de titres fixé par le ministre des finances, 
conformément aux articles qui précèdent, peut être révisé tous 
les trois ans. — S’il n’y a pas lieu à révision, la fixation précé
dente sert de base pour une nouvelle période île trois ans. — S’il 
y a lieu à révision, elle est effectuée dans le trimestre qui pré
cédé l’échéance de la troisième année et sert de base pour une 
nouvelle période de trois ans. — A défaut par les sociétés, com
pagnies, entreprises, d’acquitter les droits, les titres sont rayés 

e la cote. Néanmoins, le représentant établi en France, confor
mement à l’article 10 du décret du -17 juillet 1857, reste respon
sable des droits jusqu’à l’époque à laquelle les titres auront cessé 
“ etre cotés. (F. Décr. 22 juin 1898.)

4; Les droits de timbre et de transmission dus en vertu de 
! article l»» de la loi du 30 mars 1872, pour les titres émis par 
(‘!S|'|l"es> provinces, corporations étrangères et par tous autres 

atffissements publics étrangers, sont fixés et perçus conformé- 
nt aux dispositions du règlement d’administration publique du 

fS7a et 1837 et 11 celles du présent règlement. (F. L. 30 mars 
> art. 2; Décr. 2 janv. 1896).
Le décret du 1-1 décembre 1864 est abrogé.

Tl V L’ 23 juin 1857 ; Décr. 17 juill. 1857; 11 janv. 1862; 
187i-Cj L. 16 sept. 1871; 30 mars 1872 ; Décr. 18 mai 

’ ^ ^c- 1875; 6 fév. 1880: 3 juin 1896.

^ 25 mai 1872
(lUL codifie les droits de timbre auxquels sont 

ssujetiis les titres de rentes et effets publics des 
^Moernements étrangers (avec une disposition rela- 

e ailx c°nnaissements).
(Rull. des Lois, 12» S., R. 91, n. 1129.)

Anf, Ici* T 7 • •
1863 et 8 • timbre établi par les lois des 13 mai
antres eq-„.JUlu 1864 sur les titres de rentes, emprunts et tous 
fAvenir ai S- *)U*3vCS ^cs gouvernements étrangers, est fixé, à 

’ 1US1 (lu’il suil, savoir ; — A soixante-quinze centimes

pour chaque titre de cinq cents francs et au-dessous ; — A un 
franc cinquante centimes pour chaque titre de cinq cents francs, 
jusqu’à mille francs; — A trois francs pour chaque titre au- 
dessus de mille francs jusqu’à deux mille francs, et ainsi de 
suite, à raison de un franc cinquante centimes par mille francs 
ou fraction de mille francs. — Ce droit n’est pas assujetti aux 
décimes. — 11 est perçu sur la valeur nominale du titre.

2. Aucune émission ou souscription de titres de rentes ou 
effets publics des gouvernements étrangers ne peut être annoncée, 
publiée ou effectuée en France, sans qu’il ait été fait, dix jours 
à l’avance, au bureau de l’enregistrement de la résidence, une 
déclaration dont la date est mentionnée dans l’avis ou annonce.
— Les titres ou les certificats provisoires de titres souscrits ou 
émis en France ne pourront être remis aux souscripteurs ou pre
neurs sans avoir préalablement acquitté les droits de timbre fixés 
par l’article précédent. — Si le droit a été payé sur le certificat 
provisoire, le titre définitif correspondant sera timbré sans frais 
sur la représentation de ce certificat. (F. L. 28 déc. 1895.)

3. Chaque contravention aux dispositions des paragraphes 1 
et 2 de l’article précédent pourra être constatée dans les formes 
et conditions indiquées au troisième paragraphe de l’article 2 de 
la loi du 30 mars 1872. Elle sera également punie d’une amende 
de 5 p. 100 de la valeur nominale des titres annoncés ou émis, 
sans que cette amende puisse être inférieure à cinquante francs.
— L’amende est due personnellement et sans recours par celui 
qui a fait des annonces sans déclaration préalable, qui a émis 
ou qui a servi d’intermédiaire pour l’émission ou la souscription 
de titres non timbrés. La même amende sera exigible à raison 
d’émission ou de souscription faite sans déclaration préalable. 
Le souscripteur ou le preneur de titres non timbrés est tenu 
solidairement de l’amende, sauf son recours contre celui qui a 
ouvert la souscription ou émis les titres. (F. L. 28 déc. 1895.)

4. Le droit de timbre des connaissements créés en France 
pourra être acquitté par l’apposition de timbres mobiles. — Sont 
applicables à ces timbres les dispositions des deux premiers pa
ragraphes de l’article 7 de la loi du 30 mars 1872. (F. Décr. 
25 juin 1890, art. lor; 16 août 1893.)
-> F. L. 13 mai 1863; 8 juin 1864; Décr. 24 juill. 1872; 
18 mai 1874; 25 juin 1890, art. l»r; 16 août 1893; 3 juin 
1896.

25 mai 1872
DÉCRET portant règlement de police pour les lieux 

affectés à la détention.
(Bull, des Lois, 12» S., R. 99, n. 1304.)

Art. lor. Les relations des condamnés à la détention, ren
fermés dans des lieux affectés à l’application de cette peine, avec 
les gardiens, contremaîtres et autres agents du service, se borne
ront à celles qui rend indispensables le service des employés. — 
Les condamnés ne pourront s’adresser aux gardiens que pour 
leurs différents besoins. Le directeur seul les entendra dans leurs 
réclamations et observations.

2. 11 est défendu aux gardiens, contremaîtres ou autres em
ployés, sous peine de révocation, d’adresser la parole aux con
damnés, si ce n’est pour l’exécution des règlements ou des ordres 
du directeur, ni de répondre à aucune question étrangère à leur 
service.

3. Les condamnés ne peuvent communiquer qu’avec leur 
femme, leurs enfants et autres descendants, leurs père et mère 
et autres ascendants, beau-père, belle-mère, frères et sœurs, 
oncles et taules, neveux et nièces, cousins et cousines germains, 
enfin avec les tuteurs qui leur seront nommés eu exécution de 
l’article 29 du Code pénal. —Toute autre personne ne pourra 
communiquer avec eux que sur une autorisation écrite du ministre 
de l’intérieur.

4. Les visites auront lieu sous la surveillance d’un gardien, 
dans un parloir disposé do telle manière qu’il ne puisse rien s’y 
passer de contraire aux mœurs, à l’ordre et à la sûreté de la 
prison.

5. Les personnes autorisées à visiter les détenus seront ad
mises tous les jours au parloir, aux heures fixées par le direc
teur ; toutefois, les permissions de communiquer pourront être 
suspendues par le directeur à l’égard des visiteurs admis qui en 
auraient abusé d’une manière quelconque et violé les règlements 
de la prison.
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6. La correspondance des condamnés, à l’arrivée et au dé

part, sera examinée par le directeur. — Les lettres qui contien
dront des nouvelles ou des discussions politiques seront retenues 
pour être transmises au ministre de l’intérieur.

f. Un arrêté du ministre de l’intérieur statuera sur le régime 
économique, moral et alimentaire des condamnés, ainsi que sur 
les mesures de salubrité, d’ordre et de discipline.

25 mal 18Î2
LOI portant prolongation jusqu’au 1»' janvier 1873 du 

délai fixé par l’article 13 de la loi du 12 février 1872 
sur la reconstitution de l’état civil de Paris.

{Bull, des Lois, 12® S., B. 91, n. 1128.)

Article unique. Le délai fixé par l’article 13, alinéa 3°, de 
la loi du 12 février 1872 sur la reconstitution des actes de 
l’état civil de Paris, est prolongé jusqu’au **» janvier 1873.

34 mat 1812
DÉCRET portant règlement d'administration publique 

sur le régime de police et de surveillance auquel les 
condamnés à la déportation dans une enceinte forti
fiée sont assujettis.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 93, n. 1200.)

Art. 1er. Les condamnés à la déportation dans une enceinte 
fortifiée habitent, dans l’étendue de l’enceinte, le lieu qui leur 
est assigné par le commandant de l’établissement. — Le gou
verneur accorde, autant que possible, aux condamnés l’autorisa
tion d’avoir des habitations séparées. Il détermine les conditions 
d’habitation des familles admises dans l’intérieur de l’enceinte.

2. L’Etat pourvoit à l’entretien des condamnés qui ne peuvent
subvenir à cette dépense, soit par les ressources laissées à leur 
disposition, soit par le produit de leur travail..............

3. Les condamnés sont assujettis aux règlements d’ordre et 
de police en vigueur dans les établissements militaires.

4. Le gouverneur détermine les règles concernant les rapports 
des condamnés avec le personnel libre habitant l’enceinte forti
fiée et leurs communications avec les personnes du dehors. Il 
peut, s’il le juge nécessaire au maintien de la sécurité, interdire 
ou suspendre ses communications, à la condition d’en rendre 
compte au ministre de la marine. — Le gouverneur peut inter
dire 1 introduction, dans le lieu de déportation, des publications 
qu’il juge dangereuses.

5. Le gouverneur peut accorder, dans le périmètre de l’en
ceinte, des concessions provisoires de terres aux condamnés qui 
prendront l’engagement de les mettre en culture. Ces concessions 
peuvent être faites, soit individuellement aux condamnés, soit à 
des groupes de condamnés. — Le gouverneur pourra retirer ces 
concessions pour défaut de culture ou pour toute autre cause 
grave, à la condition d’en rendre compte au ministre de la ma
nne. Il pourra, pour les mêmes motifs, exclure les individus du 
groupe auquel ils appartiennent.

6. Les condamnés, autorisés à cultiver des terrains, doivent, 
comme tous les autres, être présents aux appels et rentrer à 
1 heu ic fixée dans la partie de T enceinte affectée à leur loge
ment.

7. L administration peut autoriser les condamnés qui eu font 
la demande à se livrer à des travaux industriels se rapportant 
aux professions exercées dans la colonie ou à celles dont les 
produits peuvent être utilisés dans l’établissement. Le travail 
sera rétribué d’après un tarif arrêté par le gouverneur.

8. Toute réclamation faite par des condamnés sera indivi
duelle et rédigée par écrit. Les réclamations destinées au mi
nistre de la marine seront remises au gouverneur, qui les trans
mettra dans le plus bref délai.

9. Les règlements sur la discipline intérieure do l’établisse
ment sont faits par le gouverneur, sous l’approbation des mi- 
mstics de la justice et de la marine. Us sont provisoirement 
■executoires.

10. En cas d’infraction aux règlements d'ordre ot de police 
provus par les précédents articles, il est fait application aux

déportés des dispositions de l’article 369 du Code de justice mifi. 
taire pour l’armée de mer, rendu applicable aux colonies par b 
décret du 21 juin 1838.

V, L. 23 mars 1873.

5 juin 1812
DÉCRET relatif à Vadmission temporaire, en fran

chise de droits, du cacao et du sucre destinés à la 
fabrication du chocolat.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 96, n. 1239.)
-> F. Décr. 17 août 1880; 20 janvier 1873, qui déclare ce 
décret inapplicable à VAlgérie.

11 juin 1812
DÉCRET qui Y end exécutoire en Algérie la loi du 

30 mars 1872 relative à l’élévation des droits de ga
rantie des matières d’or et d’argent.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 98, n. 1270.)

13 juin 1812
DÉCRE T créant des conseils locaux et un conseil colo

nial dans les Établissements français dans l'Inde. 
(Sirey, Lois annotées, 7° S., 1872, p. 223.)

->4 . Décr. 12 août 1874 ; 12 juill. 1887, qui abroqe les art. 20.
21, 22.

15 juin 1812
LOI relative aux titres au porteur.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 97, n. 1229.)

Art. 1er. Le propriétaire de titres au porteur qui en est dé
possédé par quelque événement que ce soit peut se faire resti
tuer contre cette perte, dans la mesure et sous les conditions 
déterminées par la présente loi.

2. Le propriétaire dépossédé fera notifier par huissier à l’éta
blissement débiteur un acte, indiquant : le nombre, la natiirè, 
la valeur nominale, le numéro et, s’il y a lieu, la série des titres.
— II devra aussi, autant que possible, énoncer : — 1° L’époque 
et le lieu où il est devenu propriétaire, ainsi que le mode de son 
acquisition; — 2° L’époque et le lieu où il a reçu les derniers 
intérêts ou dividendes ; — 3° Les circonstances qui ont accom
pagné sa dépossession. Le même acte contiendra une élection de 
domicile dans la commune du siège de l’établissement débiteur.
— Cette notification emportera opposition au payement tant du 
capital que des intérêts ou dividendes échus ou à échoir. (F. L- 
3 avril 1880, art. 2.)

3. Lorsqu’il se sera écoulé une année depuis l’opposition sans 
qu’elle ait été contredite, et que, dans cet intervalle, deux 
termes au moins d’intérêts ou de dividendes auront été mis en 
distribution, l’opposant pourra se pourvoir auprès du président 
du tribunal civil du lieu de son domicile, afin d’obtenir l’autori
sation de toucher les intérêts ou dividendes échus ou à échoir, 
au fur et à mesure de leur exigibilité, et même le capital de< 
titres frappés d’oppositiou dans le cas où ledit capital serait ou 
deviendrait exigible.

4. Si le président accorde l’autorisation, l’opposant devra, 
pour toucher les intérêts ou dividendes, fournir une caution sol
vable dont l’engagement s’étendra au montant des annuités exi
gibles et de plus à une valeur double de la dernière ai®uile 
échue. Après deux ans écoulés depuis l’autorisation sans qu® 
l’opposition ait été contredite, la caution sera de plein droit 
déchargée. — Si l’opposant ne veut ou ne peut fournir la cau
tion requise, il pourra, sur le vu de l’autorisation, exiger de 1» 
compagnie le dépôt à la Caisse des dépôts et consignations de® 
intérêts ou dividendes échus et de ceux à échoir, au fur et a 
mesure de leur exigibilité. Après deux ans écoulés depuis I’au 0 
risation, sans que l’opposition ait été contredite, l’opp°san 
pourra retirer de la Caisse des dépôts et consignations e
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es ainsi déposées, et percevoir librement les intérêts et 
dividendes à échoir, au fur et à mesure de leur exigibilité.

5 Si le capital des titres frappés d’opposition est devenu exi
gible l’opposant qui aura obtenu l’autorisation ci-dessus pourra 
en toucher le montant à charge de fournir caution. Il pourra, 
s’il le préfère, exiger de la compagnie que le montant dudit 
capital soit déposé à la Caisse des dépôts et consignations. — 
Lorsqu’il se sera écoulé dix ans depuis l’époque de l’exigibilité 
et cinq ans au moins à partir de l’autorisation sans que l’oppo
sition ail été contredite, la caution sera déchargée, et, s’il y a 
eu dépôt, l’opposant pourra retirer de la Caisse des dépôts et 
consignations les sommes en faisant l’objet.

6. La solvabilité de la caution à fournir en vertu des disposi
tions des articles précédents sera appréciée comme en matière 
commerciale. S’il s’élève des difficultés, il sera statué en référé 
par le président du tribunal du domicile de l’établissement débi
teur, — Il sera loisible à l’opposant de fournir un nantissement 
aux lieu et place d’une caution. Ce nantissement pourra être con
stitué en titres de rentes sur l’Etat. Il sera restitué à l’expiration 
des délais fixés pour la libération de la caution.

7. En cas de refus de l’autorisation dont il est parlé en l’ar
ticle 3, l’opposant pourra saisir, par voie de requête, le tribunal 
civil de son domicile, lequel statuera après avoir entendu le mi
nistère public. Le jugement obtenu dudit tribunal produira les 
effets attachés à l’ordonnance d’autorisation.

8. Quand il s’agira de coupons au porteur détachés du titre, 
si l’opposition n’a pas été contredite, l’opposant pourra, après 
trois années à compter de l’échéance et de l’opposition, réclamer 
le montant desdits coupons de l’établissement débiteur, sans être 
tenu de se pourvoir d’autorisation.

9. Les payements faits à l’opposant suivant les règles ci- 
dessus posées, libèrent l’établissement débiteur envers tout tiers 
porteur qui se présenterait ultérieurement. Le tiers- porteur au 
préjudice duquel lesdits payements auraient été faits, conserve 
seulement une action personnelle contre l’opposant qui aurait 
formé son opposition sans cause.

10. Si, avant que la libération de l’établissement débiteur 
soit accomplie, il se présente un tiers porteur des titres frappés 
d opposition, ledit établissement doit provisoirement retenir' ces 
titres contre un récépissé remis au tiers porteur; il doit de plus 
avertir l’opposant, par lettre chargée, de la présentation du 
bbe, en lui faisant connaître le nom et l’adresse du tiers por- 
eur- Les effets de l’opposition restent alors suspendus jusqu’à 

teu^Ue ^ ,®'IS*’ce Pron°ncé entre l’opposant et le tiers por-

11. L’opposant qui voudra prévenir la négociation ou la 
ransmission des titres dont il a été dépossédé, devra notifier, 

Par exploit d’huissier, au syndicat des agents de change de Paris
,e °|I)osition renfermant les énonciations prescrites par Far- 

fa'6- ^6-*a ï)1‘®sente loi; l’exploit contiendra réquisition de 
fa!!6 es numéros des titres. — Cette publication sera
sahTti°Ur *rai1c au Pin® tard, par les soins et sous la respon- 
ley*1 e . syndicat des agents de change de Paris, dans un bul- 
ditio établi et publié dans les formes et sous les con-
_ns ^terminées par un règlement d’administration publique.
due o m6pe ré?te,I|ent fixera l’e coût de la rétribution annuelle 
amiuelT ! opposaut P°ur frais de publicité. Cette rétribution 
quoi 1 V-era Payée d’avance à la Caisse du syndicat, faute de 
Publicat' enMC‘at'i°n de l’opposition ne sera pas reçue ou la 
luquell 'T ne se!’a Pas continuée à l’expiration de l’année pour 
lB7i.6r a rétribution aura été payée. (F. Décr. 10 avril 

12’_ 3 avrf 1880, art. 2.)
Ie bulieti°Ule u®f’oc‘at‘on °u transmission postérieure au jour où 
Poste dam »S* pai v<;lm ou aurait pu parvenir par la voie de la 
l’opposant 6 **.eu oa e^e a été faite sera sans effet vis-à-vis de 
contre l’a 4 Sa^ le recoui's du tiers porteur contre son vendeur et 
bon aura"611 l|-^e c^an®c Pa"r l’intermédiaire duquel la uégôcia- 
prévuparieU !^U.' l'ei’s porteur pourra également, au cas 
Sulièremeni plec®^eilt article, contester l’opposition faite irré- 
senait f)u,saus droit. — Sauf le cas où la mauvaise foi 
des négociar 16e’ —s a^HIII-s de change ne seront responsables 
aPPusitions /0a,S Par leur entremise qu’autant que les 
Auront été Yr auioa* été signifiées personnelImuent ou qu’elles

13. Les U 1068 ^ans bulletin par les soins du syndicat, 
uuméros des Ft*^8 change doivent inscrire sur leurs livres les 
donneront si * 5e8 du *'s achètent ou qu’ils vendent. — Ils meii- 
rÇglement bordereaux d’adiat les numéros livrés. Un
réniunérati0jt ln!nis*rab°n publique déterminera le taux do la 

qui sera allouée à l’agent de change pour celte

inscription des numéros. (F. Décr. 10 avril 1873; 10 avril 
1874.)

14. A l’égard des négociations ou transmissions de titres anté
rieures à la publication de l’opposition, il n’est pas dérogé aux 
dispositions des articles 2279 et 2280 du Code civil.

15. Lorsqu’il se sera écoulé dix ans depuis l’autorisation 
obtenue par l’opposant, conformément à l’article 3, et que pen
dant le même laps de temps l’opposition aura été publiée sans 
que personne se soit présenté pour recevoir les intérêts ou divi
dendes, l’opposant pourra exiger de l’établissement débiteur 
qu’il lui soit remis un titre semblable et subrogé au premier. Ce 
titre devra porter le même numéro que le titre originaire, avec 
la mention qu’il est délivré par duplicata. — Le titre délivré en 
duplicata conférera les mêmes droits que le titre primitif et sera 
négociable dans les mêmes conditions. — Le temps pendant 
lequel l’établissement n’aurait pas mis en distribution de divi
dendes ou d’intérêts ne sera pas compté dans le délai ci-dessus. 
— Dans le cas du présent article, le titre primitif sera frappé 
de déchéance, et le tiers porteur qui le représentera après la 
remise du nouveau titre à l’opposant n’aura qu'une action per
sonnelle contre celui-ci au cas où l’opposition aurait été faite 
sans droit. —• L’opposant qui réclamera de l’établissement un 
duplicata payera les frais qu’il occasionnera. Il devra de plus 
garantir par un dépôt ou par une caution que le numéro du titre 
frappé de déchéance sera publié pendant dix ans, avec une men
tion spéciale, au bulletin quotidien.

16. Les dispositions de la présente loi sont applicables aux 
litres au porteur émis par les départements, les communes et 
les établissements publics, mais elles ne sont pas applicables 
aux billets de la Banque de France, ni aux billets de même na
ture émis par des établissements légalement autorisés, ni aux 
rentes et aux autres titres au porteur émis par l’Etat, lesquels 
continueront à être régis par les lois, décrets et règlements en 
vigueur. —- Toutefois, les cautionnements exigés par l’adminis
tration des finances pour la délivrance des duplicata des titres 
perdus, volés ou détruits, seront restitués si, dans les vingt ans 
qui auront suivi, il n’a été formé aucune demande de la part des 
tiers porteurs, soit pour les arrérages, soit pour le capital. Le 
Trésor sera définitivement libéré envers le porteur des titres pri
mitifs, sauf Faction personnelle de celui-ci contre la personne 
qui aura obtenu le duplicata. (F, Décr. 24 nov. 1873.)
-> F. Décr. m avril 1873; 24 nov. 1873; L. 3 avril 1880; 
Décr. 7 oct. 1890, art. 8.

15 juin 1812
DÉCRET relatif à la composition du conseil d’admi

nistration de Saint-Pierre et Miquelon.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 99, n. 1303.)

Art. ±®r. (Gomme art. 2, Décr. 10 août 1872.)
2. Cette élection aura lieu au scrutin de liste et d’après les 

règles tracées pour l’élection du maire et des adjoints. (F. L. 
3 avril 1884.) — Les habitants à élire peuvent être pris dans 
le sein des divers conseils municipaux.
-> F. Ord. 18 sept. 1844; Décr. 30 janv. 1867; 21 nov. 1880; 
2 avril 1885, _

22 juin 1812
DÉCRET qui rend exécutoires en Algérie les' lois des 

février 1872 sur 1 enregistrement, et 30 mars sui
vant sur le timbre.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 95, n. 1203.)

Art. 1er. La loi d'enregistrement du 28 février 1872, dont 
l’article 6 a déjà été rendu executoire par décret du 23 mars 
1872, est applicable eu Algérie à partir du l01' août prochain, 
sous le bénéfice de la modération de droits accordée par l’ordon
nance du 19 octobre 1841. — La loi du 30 mars 1872 sur le 
timbre, est également rendue exécutoire dans les départements 
algériens à partir de la même époque, ainsi que les règlements 
d’administration publique pris pour sou exécution. —Ces deux 
lois seront, à cet effet, publiées et promulguées en Algérie, à la 
suite du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois.
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S- F. Ord. 19 oct. 1841; 10 janv. 1843; L. 23 août 1871 ; 
28 fév. 1872; Décr. 18 mai 1874 ; 28 juill. 1893.

29 juin 1872. —

29 juin 1812
LOI relative à un impôt sur le revenu des valeurs 

mobilières.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 97, n. 1233.)

Art. 1er. Indépendamment des droits de timbre et de transmis
sion établis par les lois existantes, il est établi, à partir du 
•1er juillet 1872, une taxe annuelle et obligatoire : — 1° Sur les 
intérêts, dividendes, revenus et tous autres produits des actions 
de toute nature, des sociétés, compagnies ou entreprises quel
conques, financières, industrielles, commerciales ou civiles, 
quelle que soit l’époque de leur création ; — 2° Sur les arrérages 
et intérêts annuels des emprunts et obligations des départements, 
communes et établissements publics, ainsi que des sociétés, com
pagnies et entreprises ci-dessus désignées ; — 3° Sur les intérêts, 
produits et bénéfices annuels des parts d’intérêt et commandites 
dans les sociétés, compagnies et entreprises dont le capital n’est 
pas divisé en actions. (F. L. 1er déc. 1875.)

2. Le revenu est déterminé : — 1° Pour les actions, par le di
vidende fixé d’après les délibérations des assemblées générales 
d’actionnaires ou des conseils d’administration, les comptes 
rendus ou tous autres documents analogues ; — 2° Pour les obli
gations ou emprunts, par l’intérêt ou le revenu distribué dans 
l’année; — 3° Pour les parts d’intérêt et commandite, soit par 
les délibérations des conseils d’administration des intéressés, 
soit, à défaut de délibération, par l’évaluation à raison de 5 p. 
100 du montant du capital social ou de la commandite, ou du 
prix moyen des cessions de parts d’intérêt consenties pendant 
l’année précédente. —Les comptes rendus et les extraits des dé
libérations des conseils d’administration ou des actionnaires se
ront déposés, dans les vingt jours de leur date, au bureau de 
l’enregistrement du siège social. (F. Décr. 6 déc. 1872; L. 
28 déc. 1880, art. 3.)

3. La quotité de la taxe établie par la présente loi est fixée à 
3 p. 100 du revenu des valeurs spécifiées en l’article 1er. — Le 
montant en est avancé, sauf leur recours, par les sociétés, com
pagnies, entreprises, villes, départements et établissements pu
Mies............— A partir de la promulgation de la présente loi,
le taux des droits et taxe établis par la loi du 23 juin 1857 et 
par celles des 16 septembre 1871 et 30 mars 1872, est réduit 
ainsi qu il suit, savoir : — A cinquante centimes par cent francs 
pour la transmission ou la conversion des titres nominatifs ; — 
A vingt centimes par cent francs pour la taxe à laquelle sont 
assujettis les titres au porteur. — Ces droits et taxe ne sont pas 
soumis aux décimes. (V. Décr. 15 déc. 1875, art. 3.)

4. Les actions, obligations, titres d’emprunts, quelle que soit 
d’ailleurs leur dénomination, des sociétés, compagnies, entre
prises, corporations, villes, provinces étrangères, ainsi que tout 
autre établissement public étranger, sont soumis à une taxe équi
valente à celle qui est établie par la présente loi sur le revenu 
des valeurs françaises. — Les titres étrangers ne pourront être 
cotés, négociés, exposés en vente ou émis en France qu’en se sou
mettant à 1 acquittement de cette taxe, ainsi que des droits de 
timbre et de transmission. — Un règlement d’administration pu
blique fixera le mode d’établissement et de perception de ces 
droits, dont l’assiette pourra reposer sur une quotité déterminée 
du capital social. — Le même règlement déterminera les épo
ques de payement de la taxe, ainsi que toutes les autres mesures 
nécessaires pour l’exécution de la présente loi. (F. Décr. 10 août 
1896.)

5. Chaque contravention aux dispositions qui précèdent et à 
celles du règlement d’administration publique qui sera fait pour 
leur exécution sera punie conformément à l’article 10 de la loi 
du 23 juin 1857. — Le recouvrement de la taxe sur le revenu 
sera suivi, et les instances seront introduites et jugées comme en 
matière d’enregistrement.
-VF. L. 23 juin 1857; 30 mars 1872 ; 6 déc. 1872; Décr.
18 mai 1874; L. 21 juin 1875, art. 5; Décr. 15 déc. 1875; 
23 juin 1879, art. 57 ; 6 fév. 1880; L. 28 déc. 1880, art. 3 ;
29 déc. 1884, art. 9; Décr. 3 janv. 1887; 12 fév. 1889; L.
26 déc. 1890, art. 4; Décr. 20 avril 1891; 28 juill. 1893;
18 déc. 1893; L. 28 déc. 1895, art. 31 ; Décr. 3 juin 1896.

23 juillet 1812
LOI relative aux contributions directes à percevoir 

en 1873.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 100, n. 1321.)

24 juillet 1872.

Art. 2. Pour tenir compte de l’accroissement du droit de 
timbre dont seraient passibles les livres de commerce et les for
mules des patentes, le nombre des centimes additionnels au priu- | 
cipal de la contribution des patentes établis en remplacement de 
ce droit par les lois du 20 juillet 1837 et 4 juin 1858 est aug
menté de trois centimes huit dixièmes.

5. A partir du lor janvier 1873, les taxes spécifiées à l’ar
ticle 5 de la loi du 2 juillet 1862 concernant la contribution 
sur les voitures et les chevaux seront appliquées : — 1° Aux voi
tures suspendues destinées au transport des personnes; — 2°Aux 
chevaux servant à atteler les voitures imposables; — 3° Aux 
chevaux de selle.

6. (Ainsi modifié, L. 22 déc. 1879, art. 3.) La taxe est ré
duite de moitié pour les chevaux et les voitures imposables 
d’après l’article 5 de la loi du 23 juillet 1872, lorsqu’ils sont 
employés habituellement pour le service de l'agriculture ou d’une 
profession quelconque donnant lieu à l’application du droit de 
patente, sauf en ce qui concerne les professions rangées dans le 
tableau G annexé à la loi du 18 mai 1850 et dans les tableaux 
correspondants annexés aux lois de patentes subséquentes.

7. L’exemption de taxe prévue par l’article 7 de la loi du 
2 juillet 1862 est étendue : — 1° Aux voitures et chevaux affectés 
exclusivement au service des voitures publiques qui sont soumises 
aux droits perçus par l’administration des contributions indi
rectes ; — 2° Aux chevaux et voitures possédés par les marchands 
de chevaux, carrossiers, marchands de voitures, et exclusivement 
destinés à la vente ou à la location; — 3° Aux chevaux et voi
tures possédés en conformité des règlements du service militaire 
ou administratif. (Modifié, L. 17 juill. 1895, art. 4.)

8. Les possesseurs de chevaux et de voitures imposables sont 
passibles de la taxe pour l’année entière, en ce qui concerne les 
faits existants au 1er janvier. — Les personnes qui, dans le cou
rant de l’année, deviennent possesseurs de voitures et de chevaux 
imposables, doivent la contribution à partir du 1er du mois dans 
lequel le fait s’est produit et sans qu’il y ait lieu de tenir compte 
des taxes imposées au nom des précédents possesseurs.

9. Dans le cas où, à raison d’une résidence nouvelle, le con
tribuable devient passible d’une taxe supérieure à celle à laquelle 
il a été assujetti au 1er janvier, il doit un droit complémentaire 
égal au montant de la différence, et calculé à partir du 1er 
mois dans lequel le changement de résidence s’est produit. " 
Dans les cas prévus au présent article et au paragraphe 2 de 
l’article précédent, les déclarations que les contribuables sont 
tenus de faire en exécution de l’article 11 de la loi du 2 juillet 
1862, doivent être effectuées dans le délai de trente jours, * 
partir de la date à laquelle se sont produits les faits susceptible» 
de motiver l’imposition de nouvelles taxes ou de suppléments de 
taxes.

10. 11 est attribué aux communes un vingtième du produit de 
l’impôt établi par l’article 4 de la loi du 2 juillet 1862 et don 
l’assiette est modifiée par la présente loi, déduction faite a® 
cotes et portions de cotes dont le dégrèvement aura été accoi e-

11. Les dispositions de la loi du 2 juillet 1862 relatives a
contribution sur les voitures et les chevaux, remises en vigue11 
par l’article 7 de la loi du 16 septembre 1871, sont maintenues, 
sauf en ce qui concerne les articles 4, 6, 8 et 9 et les paragia 
phes 1 et 3 de l’article 7, lesquels sont abrogés. t .

24 juillet 1812
DECRET portant règlement d'administration 

blique pour l'exécution de l’article 4 de la l°l 
25 mai 1872 relatif au droit de timbre des conM1 
sements.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 99, n. 1315.)
-> F. Décr. 18 mai 1874; 25 juin 1890, art. 2, JM» abr°S‘ 
l’art. 2; 16 août 1893.

LOIS, DÉCRETS, etc. —
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21 juillet 4812
LOI sur le recrutement de l’armée.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 101, n. 1337.)
_> F. L. 15 juill. 1889, qui l’abroge; Voy. cependant la loi du 
24 juill. 1889, qui vise l’art,. 46, et le décret du 28 sept. 1889, 
qui vise les art. 40, 41 et 56.

4 août 1812
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT (section des travaux 

publics, de l’agriculture, du commerce et des affaires 
étrangères) relatif a la transjormation des sociétés 
d assurances mutuelles à l’effet de se placer sous le 
régime établi par le décret du 22 janvier 1868.

(Sirey, Lois annotées, 7e S., 1872, p. 289.)

2 août 4812

LOI réglant les obligations imposées aux distillateurs 
et bouilleurs de cru.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 104, n. 1402.)

Art. 1er. Tout détenteur d’appareils propres à la distillation 
d’eaux-de-vie ou d’esprits, est tenu de faire, au bureau de la 
régie, une déclaration énonçant le nombre et la capacité de ses 
appareils. (F. L. 14 déc. 1875 qui supprime la nécessité de la 
déclaration.) (F. Décr. 15 avril 1881, art. 10; L. 16 déc. 1897, 
art. 1er.)

2. Les bouilleurs et distillateurs qui mettent en œuvre des 
vins, cidres, poirés, marcs, lies, cerises et prunes provenant 
exclusivement de leur récolte, demeurent exempts de la licence; 
ils sont affranchis du payement de l'impôt général sur les eaux- 
de-vie et esprits produits et consommés sur place dans la limite 
de quarante litres d’alcool par année, et ils cessent d’être soumis

--------vu lu, l OgLO, U. JLJLO

a ont plus eu compte que de l’alcool exempt ou libéré de l’impôt. 
( F L. 21 mars 1874, art. 2.) — Sous ces réserves, la législa
tion relative aux distillateurs de profession est rendue applicable 
aux bouilleurs de cru.

3. Les vins qui seront connus comme présentant naturelle 
ment une force alcoolique supérieure à 15°, sans dépasser 18°, 
seront marqués au départ chez le récoltant expéditeur, avec 
mention sur l’acquit-à-caution et seront affranchis des doubles 
rents de consommation d’entrée et d’octroi.
4. Les alcools dénaturés, de manière à ne pouvoir être con

sommes comme boissons, seront soumis, en tous lieux, à une taxe 
spéciale dite de dénaturation, dont le taux est fixé en principal 
sur T-6 i CS par hectolitre d’alcool pur. — Le droit d’octroi 
T - es ,Û°°'S d®naturés ne pourra excéder le quart du droit du

g rj Décr. 29 janv. 1881; L. 16 avril 1895, art. 11.) 
eharm f comit® des arts et manufactures déterminera pour 
mdurat’ ra”flle 11 industrie les conditions dans lesquelles la dé- 
n|ov' \ondes Mcools devra être opérée en présence des em-
16 août11897 f8*®' (F' 29 J'anv' 1881’ arL lor 1 Décr-

distiilate dlSposition de la loi du 21 avril 1832, qui oblige les 
Présenter11 S 6t les.marc'iands en gros établis dans les villes à 
eux à navUn<i Caution sol'’able qui s’engage solidairement avec 
table nnni 6S drods constatés à leur charge, est rendue appli- 
de profess'* taxes £®n®rales et locales, à tous les distillateurs 
— La m•011 et a Mus les marchands en gros indistinctement. 
Personnes1^6 • î.‘?ation Pourra être imPosée par la régie aux 
esprits et p ^ aisant Ie commerce en détail des eaux-de-vie, 
litres fi';ii,.[(^eur,s’ auraient en leur possession plus de dix hecto-

7. L™’ L. 16 déc. 1897, art. 2.) 
traventionst0,ntraYenti°nS a la Présenle loi et toutes autres con- 
meree en g™,1’ Se apportant à la distillation ainsi qu’au com- 
Ila,|t à l’ani.r °r eu détail des spiritueux, donnent, lieu mainte- 
28 avril 1816 °“ d6S articles 9S> 9G> 106 et 143 d« la loi du
de la loi H,, aô 5?ront frappées des peines édictées par 

o - uu 28 fevner 1872., 8- Tout
'art. 1e

staucesavec1ip«^t"n"Caut*011 devra porter l’indication des sub- 
Pagnera, et l’ap^tFs,Pnl,^té fabriqués les produits qu’il accom- 

e 'in, sur nan:<!ui d(divr® sera sur papier blanc pour les alcools 
l)Ier, bleu pou-, [ 10u8° Pour les alcools d’industrie, et sur pa- 

xPéditeurs e* i es lwdanges.— Les propriétaires, fermiers, 
j Paix, prendre!>mataires P°un'ont, avec l’autorisation du juge 
X‘Tgie des cmii,.;?nfaissailce SIU’ ldace des livres et registres do 

erehe de un ty,, '.U 10lls Indirectes. — Il est dû un droit de re- 
^ p ^ ‘n<î Par compte communiqué.
l8R?ars 1874°T/ 18,o6’ 21 avrü 1832 1 28 fév• 18721 D.

E 15 avril 1881 18 S6pt' 1879 '> 19 sePL 18791 ^9 janv.

10 août 1812
DECRET sur la composition du conseil d’adminis

tration du Sénégal et dépendances.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 110, n. 1462.)

Art. 1er. Le nombre des habitants notables à la nomination 
du gouverneur, entrant dans la nomination normale du conseil 
d’administration du Sénégal et dépendances, est réduit à un.

2. Toutes les fois que ledit conseil aura à délibérer sur les 
questions relatives à l’établissement du budget local, à l’assiette 
de l’impôt, aux tarifs, aux règles de perception des taxes et con
tributions publiques qui doivent lui être soumises par le gouver
neur, aux termes de l’article 19, paragraphe 3, de l’ordonnance 
du 7 septembre 1840, des titres III et IV du décret du 26 sep
tembre 1855 et du décret du 30 janvier 1867, il lui sera adjoint, 
indépendamment de l’habitant notable qui en fait normalement 
partie, quatre autres habitants élus par les conseillers munici
paux de Saint-Louis et de Gorée.

3. Cette élection aura lieu au scrutin secret et à la majorité 
absolue. Si, après deux scrutins, aucun candidat n’a obtenu la 
majorité, il sera procédé à un tour de ballottage entre les deux 
candidats qui auront obtenu le plus de suffrages. En cas d’égalité 
de suffrages, le plus âgé est nommé. — Les habitants à élire 
pourront être pris dans le sein des deux conseils municipaux.

4. Toutes les dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.
-> F. Décr. 26 sept. 1855; 30 janv. 1867; 4 fév. 1879, qui le 
modifie; 12 oct. 1882; 15 sept. 1891.

40 août 1812
DECRET portant organisation d'institutions munici

pales au Sénégal et dépendances.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 110, n. 1461.)

Chapitre VIII. — Des actions judiciaires
ET DES TRANSACTIONS.

Art. 62. Nulle commune ou section de commune ne peut intro
duire une action en justice sans être autorisée par le conseil 
d’administration jugeant au contentieux. — Après tout jugement 
intervenu, la commune ne peut se pourvoir devant un autre 
degré de juridiction qu’en vertu d’une nouvelle autorisation du 
conseil d’administration jugeant au contentieux. — Cependant 
tout contribuable inscrit au rôle de la commune a îe droit 
d’exercer à ses frais et risques, avec l’autorisation du conseil 
d’administration jugeant au contentieux, les actions qu’il croirait 
appartenir à la commune ou section, et que la commune ou sec
tion, préalablement appelée à en délibérer, aurait refusé ou 
négligé d'exercer. — La commune ou section sera mise en cause 
et la décision qui interviendra aura effet à son égard.

63. La commune, section de commune ou le contribuable 
auquel l’autorisation aura été refusée pourra se pourvoir devant 
le Conseil d’Etat. Le pourvoi sera introduit et jugé en la forme 
administrative. Il devra; à peine de déchéance, avoir lieu dans 
le délai de trois mois, à dater de la notification de la décision du 
conseil d’administration.

64. Quiconque voudra intenter une action contre une com
mune ou section de commune sera tenu d’adresser préalablement 
au gouverneur un mémoire exposant les motifs de sa réclamation. 
Il lui en sera donné récépissé. La présentation du mémoire inter 
rompra la prescription et toutes déchéances. — Le gouverneur 
transmettra le mémoire au maire avec l’autorisation de convo
quer immédiatement le conseil municipal pour en délibérer.
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65. La délibération du conseil municipal sera, dans tous les 
cas, transmise au conseil d’administration jugeant au conten
tieux, qui décidera si la commune doit être autorisée à ester en 
jugement. — La décision du conseil d’administration devra être 
rendue dans le délai de deux mois, à partir de la date du récé
pissé énoncé en l’article précédent.

66. Toute décision du conseil d’administration portant refus 
d’autorisation devra être motivée. — En cas de refus de l’auto
risation, le maire pourra, en vertu d’une délibération du conseil 
municipal, se pourvoir devant le Conseil d’Etat, conformément à 
l’article 63 ci-dessus. — Il devra être statué sur le pourvoi dans 
le délai de deux mois, à partir du jour de son enregistrement au 
secrétariat général du Conseil d’Etat.

67. L’action ne pourra être intentée qu’après la décision du 
conseil d’administration, et, à défaut de décision dans le délai 
fixé par l’article 65, qu’après l’expiration de ce délai. — En cas 
de pourvoi contre la décision du conseil d’administration, l’in
stance sera suspendue jusqu’à ce qu’il ait été statué sur le pour
voi, et, à défaut de décision dans le délai fixé par l’article précé
dent, jusqu’à l’expiration de ce délai. — En aucun cas, la com
mune ne pourra défendre à l’action qu’autant qu’elle y aura été 
expressément autorisée.

68. Le maire peut toutefois, sans autorisation préalable, 
intenter toute action possessoire ou y défendre, et faire tous 
autres actes conservatoires ou interruptifs de déchéances.

69. Lorsqu’une section est dans le cas d’intenter ou de sou
tenir une action judiciaire contre la commune elle-même, il est 
formé pour cette section une commission syndicale de trois ou 
cinq membres que le gouverneur choisit parmi les électeurs mu
nicipaux. — Les membres du corps municipal qui seraient inté
ressés à la jouissance des biens ou droits revendiqués par la sec
tion ne devront point participer aux délibérations du conseil 
municipal relatives au litige. — Ils seront remplacés dans toutes 
ces délibérations par un nombre égal d’électeurs municipaux de 
la commune que le gouverneur choisira parmi les habitants ou 
propriétaires étrangers à la section. — L’action est suivie par 
celui de ses membres que la commission syndicale désigne à cet 
effet.

70. Lorsqu’une section est dans le cas d’intenter ou de sou
tenir une action judiciaire contre une autre section de la même 
commune, il sera formé pour chacune des sections intéressées 
une commission syndicale, conformément à l’article précédent.

71. La section qui aura obtenu une condamnation contre la 
commune ou contre une autre section ne sera point passible des 
charges ou contributions imposées pour l’acquittement des frais 
et dommages-intérêts qui résulteraient du fait du procès. — Il 
en sera de même à l’égard de toute partie qui aurait plaidé 
contre une commune ou une section de commune.

72. Toute transaction consentie par un conseil municipal ne 
peut être exécutée qu’après l’homologation par arrêté du gouver
neur en conseil d’administration.

->-7. Décr. %&juin 1884, qui étend au Sénégal les ç,rt. 11 à 45, 
74 à 87 et 165 de la loi du 5 avril 1884, et abroge les disposi
tions contraires; 18 déc. .1896, qui vise l’art, 54.

21 août 1872
DÉCRET portant règlement intérieur du Conseil 

d’État.
{Bull, des Lois, 12» S., B. 103, n. 1388.)

Titre III. — De l’ordre intérieur des travaux. 

§ 3. — Du jugement des affaires contentieuses.

Art. 22. La section du contentieux ne peut statuer, en 
exécution de l’article 19 de la loi du 24 mai 1872, sur les 
affaires introduites sans le ministère d’un avocat au conseil, 
que si trois conseillers d’Etat au moins sont présents. (F. Décr. 
9 déc. 1884.)

V. Décr. 2 août 1879.

23 septembre 1872
DÉCRET qui rend exécutoires en Algérie la loi du 

24 mai 1834 sur les détenteurs d’armes et de muni
tions de guerre et la loi du 14 juillet 1860 sur la 
fabrication et le commerce des armes de guerre. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 108, n. 1430.)
-> F. L. 19 juin 1871.

28 septembre 1872
DÉCRET qui modifie la composition du conseil 

d’appel des îles Saint-Pierre et Miquelon,
(Bull, des Lois, 12e S., B. 238, n. 3669.)

-> F. Décr. 9 oct. 1874, qui modifie l’art. 2; 24 fév. 1891 ; 
21 mai 1896.

1er octobre 1872
DÉCRET qui modifie l’ordonnance du 31 déc. 1817 

concernant la saisie des tabacs de fraude. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 110, n. 1478.)

Art. lor. Les articles 2 et 3 de l’ordonnance susvisée du 
31 décembre 1817 sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Ord. 
31 déc. 1817, art. 2 et 3.)

-> F. L. 25 avril 1816.

10 octobre 1872
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie la loi 

du 6 juin 1868 relative aux réunions publiques. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 110, n. 1482.)

Art. 1er. La loi du 6 juin 1868, relative aux réunions pu
bliques, est rendue exécutoire en Algérie; elle y sera publiée1 
la suite du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des L!S'
-> F. L. 30 juin 1881, qui abroge la loi du 6 juin 1868 pour U 
France et les colonies.

-------- >*--------

28 octobre 1872
DÉCRET qui approuve des modifications aux statuts 

de la société de crédit foncier colonial.
(Bull, des Lois, 12° S. (Supplément), B. 569, n. 304/-)

10 novembre 1872
DÉCRET ayant pour objet : 1° d’abroger le décret du 

2 juillet 1870; 2° de modifier les articles 57, 60, 
et 62 du décret du 30 mars 1808 contenant j'èffle>ne1' 
pour la police et la discipline des cours et tribune 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 112, n. 1529.)

Art. 1er. Le décret du 2 juillet 1870 est abrogé. a 
ticles 59, 60, 61 et 62 du décret du 30 mars 1808 son ^ 
diliés ainsi qu'il suit : (F. Décr. 30 mars 1808, art. 59, 6 > 
et 62.)

21 novembre 1872
LOI sur le jury.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 111, n. 1552.)

Titre Ier. — Des conditions requises pour être jun ^

Art. 1ü1‘. Nul ne peut remplir les fonctions de jul0’.aaürait 
de nullité de déclarations de culpabilité auxquelles

.
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concouru, s’il n’est âgé de trente ans accomplis, s’il ne jouit des 
droits politiques, civils et de famille, ou s’il est dans un des cas 
d'incapacité ou d’incompatibilité établis par les deux articles
suivants.

2. Sont incapables d’être jurés : — 1° Les individus qui ont 
été condamnés, soit à des peines afflictives et infamantes, soit à 
des peines infamantes seulement; — 2° Ceux qui ont été con
damnés à des peines correctionnelles pour faits qualifiés crimes 
par la loi; — 3° Les militaires condamnés au boulet ou aux 
travaux publics ; — 4° Les condamnés à un emprisonnement de 
trois mois au moins; toutefois, les condamnations pour délits 
politiques ou de presse n’entraîneront que l’incapacité tempo
raire dont il est parlé au paragraphe 11 du présent article; — 
5» Les condamnés à l’amende ou à l’emprisonnement, quelle 
qu’en soit la durée, pour vol, escroquerie, abus de confiance, 
soustraction commise par des dépositaires publics, attentats aux 
mœurs prévus par les articles 330 et 334 du Code pénal, délit 
d’usure ; les condamnés à l’emprisonnement pour outrage à la 
morale publique et religieuse, attaque contre le principe de la 
propriété et les droits de famille, délits commis contre les 
mœurs par l’un des moyens énoncés dans l’article 1er de la loi 
du 17 mai 1819 (F. L. 29 juill. 1881), pour vagabondage ou 
mendicité, pour infraction aux dispositions des articles 60, 63 
et 65 de la loi sur le recrutement de l’armée et aux disposi
tions de l’article 423 du Code pénal, de l’article 1er de la loi 
du 27 mars 1851 et de l’article 1er de la loi des 5-9 mai 1855 ; 
pour les délits prévus par les articles 134. 142, 143, 174, 
231, 305, 345, 362, 363, 364, § 3, 365, 366, 387, 389, 399, 
§2, 400, | 2, 418 du Code pénal; — 6° Ceux qui sont en état 
d’accusation ou de contumace; — 7° Les notaires, greffiers et 
officiers ministériels destitués; — 8° Les faillis non réhabilités 
dont la faillite a été déclarée, soit par les tribunaux français, 
soit par jugement rendu à l’étranger, mais exécutoire en France ; 
— 9° Ceux auxquels les fonctions de juré ont été interdites en 
vertu de l’article 396 du Code d’instruction criminelle ou de 
1 article 42 du Code pénal ; — 10° Ceux qui sont sous mandat 
darrêt ou de dépôt; — 11° Sont incapables, pour cinq ans 
seulement, à dater de l’expiration de leur peine, les condamnés 
a un emprisonnement de moins de trois mois pour quelque délit 
J™ ce soü- même pour les délits politiques ou de presse ; — 
l-° Sont également incapables les interdits, les individus pour- 
ms de conseils judiciaires, ceux qui sont placés dans un éta

lement public d’aliénés, en vertu de la loi du 30 juin 1838.
*>• Les fonctions de juré sont incompatibles avec celles de 

^epute, de ministre, membre du Conseil d’Etat, membre de la 
dour comptes, sous-secrétaire d’Etat ou secrétaire général 
» n mmistère, préfet et sous-préfet, secrétaire général de pré- 

conseiller de préfecture, membre de la Cour de cassa- 
naux°U'^eS ^ours d'appel, juge titulaire ou suppléant des tribu- 
onltr CrVl\s ^es tribunaux de commerce, officier du ministère 
com <i,'3r.es 'es tribunaux de première instance, juge de paix, 
militü-S.Saire t'o^ce, ministre d’un culte reconnu par l’Etat, 
et ni/1'6 ^e, Païffiée de terre ou de mer en activité de service 
doua U1'U Emploi, fonctionnaire ou préposé du service actif des 
l’adnfi68’’ tleS- coutrdmtions indirectes, des forêts de l’Etat et de 
D9i aistration des télégraphes, instituteur primaire commu-

4. NP • 27 jwül; 1880->!
gaffe- 6 peuvent ®tre jurés les domestiques et serviteurs à 

5 ’sCeUX ne savent pas lire et écrire en français.
ont dispensés des fnnet.mns de înré • — 1° Les septuagénaires 2°

jure
®auuel • fi'11 ont Desoin pour vivre de leur travail
dant 1 a 6 b)Urna^er 1 ceux qui ont rempli lesdites fonctions pen- 

nnee courante ou l’année précédente.
Titre tt t,„
g 'UE LA COMPOSITION DE LA LISTE ANNUELLE.

ment amiuePe du jury comprend ; — Pour le départe
ments un ' em0’ ^ro*s m'**e Jui’ês,' pour les autres départe- 
aombre qe ,^U"3,par Clr,(l ce|Fs habitants, sans toutefois que le 
rieur à six ^Ures Pu^sse être inférieur à quatre cents et supé- 
f'it°yei)s x cents. — La liste ne peu L comprendre que des 
27 jy,m 188(Jl) ^eUr ^om‘c'le dans le département. (F. L.

aProndi^sei 6 ^es *ur,-s P°ur Pa liste annuelle est réparti, par 
officiel qe "ent et par canton, proportionnellement au tableau 
du préfet ^ P°P*ff&tion. Cette répartition est faite par arrêté 
tale, eL po,!S iU1 '.'av's coafoeme de la commission départemen- 
^areau'ip, 0 * 6 département de la Seine, sur l’avis conforme du 

ê- Paris i"Sei’1 8®néral, au mois de juillet de chaque année. 
’ a rePartition est faite entre les arrondissements cl

les quartiers. — En adressant au juge de paix l’arrêté de 
répartition, le préfet lui fait connaître les noms des jurés du 
canton désignés par le sort pendant l’année courante et pendant 
l’année précédente. (F. L. 27 juill. 1880.)

8. Une commission composée dans chaque canton du juge de 
paix, président, des suppléants du juge de paix et des maires de 
toutes les communes du canton, dresse une liste préparatoire de 
la liste annuelle. Cette liste contient un nombre de noms double 
de celui fixé pour le contingent du canton. —Dans les cantons 
formés d’une seule commune, la commission est composée, indé
pendamment du juge de paix et de ses suppléants, du maire de 
la commune et de deux conseillers désignés par le conseil muni
cipal. — Dans les communes divisées en plusieurs cantons, il y 
a autant de commissions que de cantons. Chacune de ces com
missions est composée, indépendamment du juge de paix et de 
ses suppléants, du maire de la ville ou d’un adjoint délégué par 
lui, de deux conseillers municipaux désignés par le conseil et 
des maires des communes rurales comprises dans le canton.

9. A Paris, les listes préparatoires sont dressées pour chaque 
quartier par une commission composée du juge de paix de l’ar
rondissement ou d’un suppléant du juge de paix, président, du 
maire de l’arrondissement ou d’un adjoint, du conseiller muni
cipal nommé dans le quartier et, en outre, de quatre personnes 
désignées par ces trois premiers membres parmi les jurés qui ont 
été portés l’année précédente sur la liste de l’arrondissement et 
qui ont leur domicile dans le quartier.

10. Les commissions chargées de dresser les listes prépara
toires se réunissent dans la première quinzaine du mois d’août, 
au chef-lieu de leur circonscription, sur la convocation spéciale 
du juge de paix délivrée dans la forme administrative. — Les 
listes sont dressées en deux originaux, dont l’un reste déposé au 
greffe de la justice de paix et l’autre est transmis au greffe du 
tribunal civil de l’arrondissement. — Dans le département de la 
Seine, le second original des listes dressées par les commissions 
de canton ou de quartier est envoyé au greffe du tribunal de la 
Seine. — Le public est admis à prendre connaissance des listes 
préparatoires dans les quinze jours qui suivent le dépôt de ces 
listes au greffe de la justice de paix.

11. La liste annuelle est dressée, pour chaque arrondisse
ment, par une commission composée du président du tribunal 
civil ou du magistrat qui en remplit les fonctions, président, des 
juges de paix et des conseillers généraux. En cas d’empêche
ment, le conseiller général d’un canton sera remplacé par le 
conseiller d’arrondissement ou, s’il y a deux conseillers d’arron
dissement dans le canton, par le plus âgé des deux.— A Paris, 
la commission est composée, pour chaque arrondissement, du 
président du tribunal civil de la Seine ou d’un juge délégué par 
lui, président, du juge de paix de l’arrondissement et de ses 
suppléants, du maire, des quatre conseillers municipaux de 1 ar
rondissement. — Les commissions de Saint-Denis et de Sceaux 
(arrondissements aujourd’hui supprimés) sont présidées par un 
juge du tribunal civil de la Seine délégué par le président de ce 
tribunal. (F. L. 27 juill. 1880.)

12. Dans tous les cas prévus par la présente loi, le maire, s’il 
est empêché, sera remplacé par un adjoint expressément délégué.

13. La commission chargée de dresser la liste annuelle des 
jurés se réunit au chef-lieu judiciaire de l’arrondissement, au 
plus tard dans le courant de septembre, sur la convocation faite 
par le président du tribunal civil. Elle peut porter sur cette liste 
des noms de personnes qui n’ont point été inscrites sur les listes 
préparatoires des commissions cantonales, sans toutefois que le 
nombre de ces noms puisse excéder le quart de ceux qui sont 
portés pour le canton. Elle a également la faculté d’élever ou 
d’abaisser, pour chaque canton, le contingent proportionnel fixé 
par le préfet, sans toutefois que la réduction ou l’augmentation 
puisse excéder le quart du contingent du canton, ni modifier le 
contingent de l’arrondissement.— Les décisions sont prises à la 
majorité; en cas de partage, la voix du président est prépondé
rante. (F. L. 27 juill. 1880.)

14. La liste de l’arrondissement, définitivement arrêtée, est 
signée séance tenante. Elle est transmise, avant le lor décembre, 
au greffe de la cour ou du tribunal chargé de la tenue des 
assises. (F. L. 27 juill. 1880.)

15. Une liste spéciale des jurés suppléants, pris parmi les 
jurés de la ville où se tiennent les assises, est aussi formée 
chaque année on dehors de la liste annuelle du jury. — Elle 
comprend trois cents jurés pour Paris, cinquante pour les autres 
départements. — Cette liste est dressée par la commission de 
l’arrondissement où se tiennent les assises. — A Paris, chaque
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commission d’arrondissement arrête une liste de quinze jurés 
suppléants. (F. L. 27 juill. 1880.)

16. Le premier président de la Cour d’appel ou le président 
du tribunal chef-lieu d’assises dresse, dans la première quin
zaine de décembre, la liste annuelle du département par ordre 
alphabétique, conformément aux listes d’arrondissement. Il 
dresse également la liste spéciale des jurés suppléants. (F. L. 
27 juill. 1880.)

17. Le juge de paix de chaque canton est tenu d’instruire 
immédiatement le premier président de la Cour ou le président 
du tribunal chef-lieu d'assises, des décès, des incapacités ou des 
incompatibilités légales qui frapperaient les membres dont les 
noms sont portés sur la liste annuelle. — Dans ce cas, il est 
statué conformément à l’article 390 du Code d’instruction crimi
nelle. (F. L. 27 juill. 1880.)

Titre III. — I)e la composition de la liste du jury
POUR CHAQUE SESSION.

4 décembre 1872
DÉCRET qui fixe les déductions à allouer pour 

déchets sur les alcools et les liqueurs.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 115, n. 1602.)

F. L. 28 avril 1816; 25 mars 1817; 24 juin 1824; 20 juill 
1837; Ord. 21 déc. 1838; 4 mars 1875*; 18 et 19 sept. 1879' 
29 janv. 1881; L. 16 déc. 1897.

6 décembre 1872
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de la loi du 29 juin 1872 relative a 
un impôt sur le revenu des valeurs mobilières. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 115, n. 1604.)

18. Dix jours au moins avant l’ouverture des assises, le pre
mier président de la Cour d’appel ou le président du tribunal 
chef-lieu d’assises, dans les villes où il n’y a pas de Cour d’ap
pel, tire au sort, en audience publique, sur la liste annuelle, les 
noms des trente-six jurés qui forment la liste de la session. Il 
tire, en outre, quatre jurés suppléants sur la liste spéciale. 
(Paragraphe ajouté, L. 31 juill. 1875.) Si les noms d’un ou de 
plusieurs jurés ayant rempli lesdites fonctions pendant l’année 
courante ou pendant l’année précédente venaient à sortir de 
l’urne, ils seront immédiatement remplacés sur la liste de 
session par les noms d’un ou de plusieurs autres jurés tirés 
au sort. (F. L. 27 juill. 1880.)

19. Si, au jour indiqué pour le jugement, le nombre des 
jurés est réduit à moins de trente par suite d’absence ou pour 
toute autre cause, ce nombre est complété par les jurés sup
pléants, suivant l'ordre de leur inscription; en cas d’insuffi
sance, par des jurés tirés au sort, en audience publique, parmi 
les jurés inscrits sur la liste spéciale : subsidiairement, parmi les 
jurés de la ville inscrits sur la liste annuelle. — Dans le cas 
prévu par l’article 90 du décret du 6 juillet 1810 le nombre des 
jurés titulaires est complété par un tirage au sort fait, en 
audience publique, parmi les jurés de la ville inscrits sur la liste 
annuelle. (F. L. 27 juill. 1880.)

20. L’amende de cinq cents francs, prononcée par le deuxième 
paragraphe de l’article 396 du Code d’instruction criminelle, 
peut être réduite par la Cour à deux cents francs, sans préju
dice des autres dispositions de cet article.

Titre IV. — Dispositions générales.
21. La loi du 4 juin 1853 et le décret du 14 octobre 1870

sont abrogés. — Les dispositions du Code d’instruction crimi
nelle qui ne sont pas contraires à la présente loi continueront 
d’être exécutées..............

->F. L. 27 mars 1851, art. 6; 12 avril 1872; 31 juill. 
1875, qui modifie l’art. 18; 27 juill. 1880, qui modifie, pour 
les colonies des Antilles et de la Réunion, les art. 3. 6, 7, 11, 
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19; 12 avril 1892, art. 2.

27 novembre 1872
LOI relative aux pensions à accorder aux militaires 

blessés ou amputés.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 112, n. 1515.)

Art. 1er. Les sous-officiers, caporaux et soldats des armées 
de terre et de mer admis à la retraite pour blessures reçues 
devant l’ennemi ou pour infirmités contractées en campagne ayant 
entraîné : — L’amputation d'un membre, — La perte de l’usage 
de deux membres, — La perte de l'usage d'un membre, — 
Ainsi que les anciens militaires mutilés qui touchaient un sup
plément de pension payé par l’ancienne liste civile, recevront 
une allocation élevant leur pension à six cents francs, par assi
milation aux aveugles et amputés de deux membres qui reçoivent 
déjà une pension supérieure à six cents francs.

Art. lor. La taxe de 3 p. 100 établie par la loi du 29 juin 
1872 est avancée par les sociétés, compagnies, entreprises, dé
partements, communes et établissements publics, et payée au bu
reau de l’enregistrement du siège social ou administratif désigné 
à cet effet, savoir : — 1° Pour les obligations, emprunts et au
tres valeurs dont le revenu est fixé et déterminé à l’avance, en 
quatre termes égaux d’après les produits annuels afférents à ces 
valeurs; — 2° Pour les actions, parts d’intérêt, commandites et 
emprunts à revenu variable, en quatre termes égaux déterminés 
provisoirement d’après le résultat du dernier exercice, réglés et 
calculés sur les quatre cinquièmes du revenu s’il en a été dis
tribué, et, en ce qui concerne les sociétés nouvellement créées, 
sur le produit évalué à 5 p. 100 du capital appelé. — Chaque 
année, après la clôture des écritures relatives à l’exercice, il est 
procédé à une liquidation définitive de la taxe due pour l’exer
cice entier. Si de cette liquidation il résulte un complément de 
taxe au profit dit Trésor, il est immédiatement acquitté. Dans le 
cas contraire, l’excédent versé est imputé sur l’exercice courant,, 
ou remboursé si la société est arrivée à son terme ou si elle a 
cessé de donner des revenus.

2. Les payements à faire en quatre termes doivent être effec
tués dans les vingt premiers jours des mois de janvier, avril, 
juillet et octobre de chaque année. — La liquidation définitive a 
lieu au moment du dépôt, prescrit par l’article 2 de la loi d» 
29 juin 1872, des comptes rendus et extraits des délibérations 
des assemblées générales d’actionnaires ou des conseils d’admi
nistration ou de tous autres documents analogues fixant le divi
dende distribué. — Cette liquidation doit être établie dans les 
vingt premiers jours du mois de mai pour les sociétés auxquelles 
leurs statuts n’imposent pas l’obligation de prendre des délibéra
tions sur cet objet. Dans ce cas, la liquidation définitive est 
opérée à raison de 5 p. 1.00 du prix moyen des cessions de pari’ 
d intérêt consenties pendant l’année précédente et dûment enre
gistrées, et, à défaut de cessions, d’après l’évaluation à 5 p,
du montant du capital social ou de la commandite.

3. Toutes les dispositions des deux articles précédents sont 
applicables aux sociétés, compagnies, entreprises, corporations, 
villes, provinces étrangères, ainsi que tous autres établissements 
publics étrangers dont les titres sont cotés ou circulent en France, 
ou qui ont pour objet des biens soit mobiliers, soit immobiliels 
situés en France. — La taxe sur le revenu, pour les titres cotes 
à la Bourse ou émis en France, est assise sur la même base que 
les droits de timbre et de transmission; elle est déterminée en D 
forme prévue au règlement d’administration publique dn 24 mai 
1872. — (Ainsi modifié, Béer. 10 août 1896.) Les société»- 
compagnies ou entreprises étrangères dont les titres ne sont p» 
cotés, mais qui ont pour objet des biens meubles ou inimeuM* 
situés en France, doivent la taxe sur le revenu, à raison 
valeurs françaises qui en dépendent, et acquittent cette tax 
d’après une quotité du capital social fixée par le ministre ». 
finances, sur l’avis préalable de la commission instituée Pal 
règlement ci-dessus indiqué. Elles doivent, à cet effet, » 
agréer, avant le lor décembre 1872, si elles existent actuece 
mont, et, dans le cas contraire, avant toute opération en FialAj’ 
un représentant français personnellement responsable des i 
elameudes. L’agrément sera donné par le ministre des flna“ r 
ou, en vertu de la délégation du ministre, par le d*ieC 
général de l’enregistrement, des domaines et du timbre. oll

4. (Ainsi modifié, Béer. 10 août 1896.) Aucune émisse 
souscription de titres étrangers ne peut avoir lieu en 1

i
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ou'après qu’un représentant responsable a été agréé par le 
ministre des finances ou, en vertu de la délégation du ministre, 

je directeur général de l’enregistrement, des domaines et du
timbre _Dans le mois qui suit la clôture de l’émission ou de
la souscription, le ministre des finances détermine le nombre des 
litres qui doivent servir de base à la perception des droits de 
timbre et de transmission, ainsi qu’à l’assiette de la taxe sur le 
revenu. Ce nombre est fixé conformément aux dispositions des 
règlements d’administration publique des 17 juillet 1857 et 
24 mai 1872.

5. La Caisse des dépôts et consignations est autorisée à payer 
directement à Paris, au bureau qui sera désigné, la taxe annuelle 
due à raison des prêts de toute nature qu’elle a faits à des dépar
tements, communes et établissements publics.

->7. L. 23 juin 1857; 29 juin 1872; Béer. 18 mai 1874 ; 
la déc. 1875, art. 3; 6 fév. 1880; L. 28 déc. 1880, art. 3 ; 
12 fév. 1889.

20 décembre 1872
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l'exercice 1873.

21 décembre 1872
DÉCRET qui crée des timbres mobiles pour l’exécu

tion de la loi du 27 juillet 1870 relatif au timbre 
des papiers destinés à /’impression des affiches. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 115, n. 1605.)

Art. 1er. Il est créé, pour l’exécution de la loi du 27 juillet 
1870, des timbres mobiles à 5, 10 et 20 centimes, en principal,
conformes aux modèles annexés au présent décret..............

2. Les timbres mobiles seront collés par les soins des impri
meurs et à leurs risques et périls. Ces timbres seront apposés de 
manière qu’ils soient oblitérés par l’impression de deux lignes 
au moins du texte de l’affiche. — Dans le cas où, par suite de la 
disposition des caractères typographiques, l’oblitération ne pour
rait avoir lieu, ainsi qu’il est prescrit par le paragraphe précé
dent, il y serait suppléé par une griffe apposée à l’encre grasse 
en travers du timbre et faisant connaître le nom de l’imprimeur 
ou la raison sociale de sa maison de commerce, ainsi que la date 
de l’oblitération. (F. L. 28 déc. 1895, dont le 2e alinéa paraît 
l’abroger, mais qui laisse subsister implicitement le premier.) 
-> F. L. 18 juill. 1866; 27 juill. 1870; Béer. 22 avril 1873; 
4 août 1891; 16 août 1893; 3 juin 1896.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 113, n. 1589.)
21 décembre 1872

Titre Ier. — Budget général.

§ 2. — Impôts autorisés.

Art. 2. (F. Béer. 20 mars 1875.)
3. Les effets spécifiés dans l'article 1er de la loi du 5 juin 

1851 (sic, Usez 7-22 mars-5 juin 1850), tirés de l’étranger sur 
1 étranger et circulant en France, ne seront plus assujettis qu’à 
un droit de timbre proportionnel fixé à cinquante centimes par 
deux mille francs ou par fraction de deux mille francs. — Ces 
eflets pourront être valablement timbrés au moyen des timbres 
mobiles en usage en France. Les timbres seront employés à 
îaison de leur quotité seulement et non des sommes qu’ils indi
quent.

4- A partir de la promulgation de la présente loi, le droit ap- 
P icable aux sucres extraits des mélasses libérées d’impôt par les 
Procédés barytiques ou autres, est élevé de quinze francs à vingt-

uq francs, et celui des glucoses, de dix francs quarante-huit 
1 11 mies à onze francs par cent kilogrammes.

Titre II, Moyens de service et dispositions diverses.

17
18. A

L’article 2 de la loi du 12 juin 1861 est abrogé.
des n' . ^art‘r de l’ouverture de l’exercice 1873, les fonctions 
.uX-Pl-rs de villes chefs-lieux d’arrondissement seront 
C6pt s aaCeiles qes receveurs particuliers, et celles des per
liers./8, vill®s ch®fs-lieux do département à celles des tréso- 
rloudrg®n®raux> au fur et à mesure des vacances qui 
que n a se produire. — Il ne pourra être fait d'exceptions 
âmes iv r V^es dune population supérieure à cent mille 
. ' 1 ’ L- “23 juill. 1879, art. 1°<\)

thécal,^ juin 1872 sur l'impôt des créances liypo- 
es est abrogée.

autrefr,;,. avei|ir, le prix du permis de chasse sera fixé, comme
22 J’ 4 VU18t'Cinq fl'aucs (25 b’-).

nées à cir^T'^^a^n ^era fabriquer des cartes postales desti- 
prix de div^ er.a ddcouvert. — Elles seront mises en vente au 
dans la CirCQeutl®es. 1T- 10) pour celles envoyées cl distribuées 
I‘ariSj dan °p v'^ti011 du uiême bureau, ainsi que de Paris pour 
el au prix j ‘‘tondue dont les fortifications marquent la limite, 
ea France Pt qui4n1ze centimes (0 fr. 15) pour celles qui circulent 
envois d’are, T " ^r*e> de bureau à bureau. — Le droit sur les

h, s m sera de un pour cent (1 p. 100).
‘“SÆirVï ov:L873’,18 mai 1874; L. 7 avril 1879*, qui 

20 juill. 1886, art. 28, qui abroge l'art. 17.

DÉCRET qui approuve une délibération du Conseil 
général de la Martinique relative aux contraven
tions commises en matière d’impôt de consommation 
sur les spiritueux.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 116, n. 1658.)

24 décembre 1872
DÉCRET qui modifie le jaugeage des navires de com

merce prescrit par la loi du 12 nivôse an II.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 116, n. 1652.)

Art. 1er. Les navires de commerce seront jaugés d’après la 
mélhode appliquée en Angleterre en vertu du bill du 10 août 
1854. (F. Béer. 24 mai 1873.) — Les dimensions servant au 
calcul du tonnage seront exprimées en mètres et fractions déci
males du mètre. Leur produit sera divisé par deux mètres 
cubes quatre-vingt-trois centièmes. — Le nombre de tonneaux 
obtenu sera gravé au ciseau sur les faces, avant et arrière du 
maître-bau.

2. Les dispositions du présent décret recevront leur exécution 
à dater du 1er juin prochain. — Tout navire qui sera construit 
postérieurement à celte date devra être soumis aux opérations 
du jaugeage avant qu’aucune cloison ou qu’aucun compartiment 
n’ait été établi à l’intérieur de la cale. — A partir de la même 
date, les navires composant l’effectif actuel de la marine mar
chande devront, au fur et à mesure de leur retour en France, 
et après leur entier déchargement être laissés vides pendant le 
délai nécessaire pour le jaugeage, sans que, toutefois, ce délai 
doive dépasser huit jours. — Les constructeurs, propriétaires 
ou consignataires seront tenus de faire établir, à leurs frais, 
les échafaudages nécessaires pour le mesurage des dimensions 
des navires.
-> F. L. 5 juill. 1836; Béer. 24 mai 1873; 10 juin 1879; 
8 juill. 1879; 6 août 1879*; 17 nov. 1880; 5 mars 1881; 
7 mars 1889; 31 janv. 1893.

ANNÉE 1873

8 janvier 1873
DÉCRET qui prohibe l'importation de France 

en Algérie des ceps de vigne ou sarments. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 118, n. 1722.)

Art. lor. L’importation de France en Algérie des ceps de 
vigne ou sarments est prohibée jusqu’à nouvel ordre.
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23 janvier 1873
LOI tendant à réprimer l’ivresse publique et à com

battre les progrès de l’alcoolisme.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 118, n. 1712.)

23 janvier 1873. —

Art. 1". Seront punis d’une amende de un à cinq francs 
inclusivement ceux qui seront trouvés en état d’ivresse mani
feste dans les rues, chemins, places, cafés, cabarets ou 
autres lieux publics. — Les articles 474 et 483 du Code 
pénal seront applicables à la contravention indiquée au para
graphe précédent. (F. L. il juill. 1880.)

2. En cas de nouvelle récidive, conformément à l’art. 483, 
dans les douze mois qui auront suivi la deuxième condamnation, 
1 inculpé sera traduit devant le tribunal de police correctionnelle 
et puni d’un emprisonnement de six jours à un mois et d’une 
amende de seize francs à trois cents francs. — Quiconque ayant 
été condamné en police correctionnelle pour ivresse, depuis 
moins d un an, se sera de nouveau rendu coupable du même 
délit, sera condamné au maximum des peines indiquées au para- 
giaphe précèdent, lesquelles pourront être élevées jusqu’au 
double. (F. L. 17 juill. 1880: 24 juill. 1889, art. 2.)

3. Toute personne qui aura été condamnée deux fois en 
police correctionnelle pour délit d’ivresse manifeste, conformé
ment à 1 article précédent, sera déclarée par le second jugement 
incapable d’exercer les droits suivants : 1° de vote et d’élection ; 
2° d éligibilité; 3° d être appelée ou nommée aux fonctions de 
juré ou autres fonctions publiques ou aux emplois de l’admi
nistration, ou d'exercer ces fonctions ou emplois; 4» de port 
d aimes pendant deux ans, à partir du jour où la condamnation 
sera devenue irrévocable.

4. Seront punis d une amende de un à cinq francs inclusi
vement les cafetiers, cabaretiers et autres débitants qui auront 
donné à boire à des gens manifestement ivres, ou qui les auront 
reçus dans leurs établissements, ou auront servi des liqueurs 
alcooliques à des mineurs âgés de moins de seize ans accom- 
plis. ■ Toutefois dans le cas où le débitant sera prévenu 
d avoir servi des liqueurs alcooliques à un mineur âgé de moins 
de seize ans accomplis, il pourra prouver qu’il a été induit en 
erreur sur l’âge du mineur; s’il fait cette preuve, aucune peine 
ne lui sera applicable de ce chef. — Les articles 474 et 
483 du Code pénal seront applicables aux contraventions 
indiquées aux paragraphes précédents.

5. Seront punis d’un emprisonnement de six jours à un mois 
et d une amende de seize francs à trois cents francs, les cafetiers, 
cabaretiers et autres débitants qui, dans les douze mois qui 
auront suivi la deuxième condamnation prononcée en vertu de 
1 aiticle précédent, auront commis un des faits prévus audit 
article. — Quiconque, ayant été condamné en police correc
tionnelle pour l’un ou l’autre des mêmes faits, depuis moins 
d un an, se rendra de nouveau coupable de l’un ou l’autre de 
ces faits, sera condamné au maximum des peines indiquées au 
paragraphe précédent, lesquelles pourront être portées jusqu’au 
double.

6 Joule personne qui aura subi deux condamnations en 
police correctionnelle pour l’un ou l’autre des délits prévus en 
1 article précédent pourra être déclarée par le second jugement 
incapable d exercer tout ou partie des droits indiqués en 1 ar
ticle 3. Dans le même cas, le tribunal pourra ordonner la 
fermeture de l’établissement pour un temps qui ne saurait 
excéder un mois, sous les peines portées par l’article 3 du 
decret du 29 décembre 1831. Il pourra aussi, sous les mêmes 
peines, interdire seulement au débitant Ta faculté de livrer des 
boissons à consommer sur place.

7. Sera puni d’un emprisonnement de six jours à un mois 
et d’une amende de seize francs à trois cents francs, quiconque 
aura fait boire jusqu’à l’ivresse un mineur âgé de moins do 
seize ans accomplis. Sera puni des peines portées aux articles 
3 et (i tout cafetier, cabaretier ou autre débitant de boissons 
qui, ayant subi une condamnation en vertu du paragraphe 
précédent, se sera de nouveau rendu coupable soit du même 
lait, soit de l’un ou de l’autre des faits prévus en l’article 4, 
1°. dans le délai indiqué en l’article 3, 2°.

8. Le tribunal correctionnel, dans les cas prévus par la 
présente loi, pourra ordonner que son jugement soit affiché à tel 
nombre d’exemplaires et en tels lieux qu'il indiquera.

9. L article 463 du Gode pénal sera applicable aux peines 
d emprisonnement et d’amende portées par la présente loi.

L’article 59 du même Code ne sera pas applicable aux délits 
prévus par la présente loi.

10. Les procès-verbaux constatant les infractions prévues 
dans les articles précédents seront transmis au procureur de la 
République dans les trois jours au plus tard, y compris celui 
où aura été reconnu le fait sur lequel ils sont dressés.

11. Toute personne trouvée en état d’ivresse dans les rues, 
chemins, places, cafés, cabarets ou autres lieux publics, pourra 
être, par mesure de police, conduite à ses frais au poste le plus 
voisin pour y être retenue jusqu’à ce qu’elle ait recouvré sa 
raison.

12. Le texte de la présente loi sera affiché à la porte de 
toutes les mairies et dans la salle principale de tous cabarets, 
cafés et autres débits de boissons. Un exemplaire en sera adressé 
à cet effet à tous les maires et à tous les cabaretiers, cafetiers 
et autres débitants de boissons. Toute personne qui aura détruit 
ou lacéré le texte affiché sera condamnée à une amende de un 
à cinq francs et aux frais du rétablissement de l’affiche. Sera 
puni de même tout cabaretier, cafetier ou débitant chez lequel 
ledit texte ne sera pas trouvé affiché.

13. Les gardes champêtres sont chargés de rechercher, 
concurremment avec les autres officiers de police judiciaire, 
chacun sur le territoire sur lequel if est assermenté, les infrac
tions à la présente loi. Ils dressent des procès-verbaux pour 
constater ces infractions.
-> F. Décr. 11 fév. 1873; 31 mars 1873.

2o janvier 1873.

25 janvier 1873
LOI relative aux lettres, cartes postales, échantillons, 

papiers de commerce et d’affaires, journaux, impri
més et tous objets recommandés circulant par la 
poste.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 119, n. 1741.)

Art. lor. Le public est admis à recommander les lettres, les 
caries postales, les échantillons, les papiers de commerce et 
d’affaires, les journaux, les imprimés et généralement tous les 
objets rentrant dans le monopole de la poste, ou dont le trans
port peut lui être confié en vertu des lois en vigueur.

2. Les lettres recommandées ne sont assujetties à aucun mode 
spécial de fermeture. — Les cartes postales, les échantillons, 
les papiers de commerce et d’affaires, les journaux et autres 
objets circulant à prix réduits restent, en cas de recommanda
tion, soumis aux conditions spéciales qui leur sont imposées.

3. Les objets recommandés sont déposés aux guichets des bu
reaux de poste. L’administration en est déchargée, en ce qui 
concerne les lettres, par leur remise, contre reçu, au destina
taire ou à son fondé de pouvoirs ; en ce qui concerne les autres 
objets, par leur remise, contre reçu, soit au destinataire, soit à 
une personne attachée au service du destinataire ou demeurant 
avec lui. (F. Décr. 13 juin 1894.)

4. L’administration des postes n’est tenue à aucune indem
nité soit pour détérioration, soit pour spoliation des objets 
recommandés. La perle, sauf le cas de force majeure, donnera 
seule le droit, au profit du destinataire, à une indemnité de 
vingt-cinq francs. (F. Décr. 13 juin 1894.)

5. Les objets recommandés payeront, en sus de la taxe qui 
leur est applicable, selon la classe à laquelle ils appartiennent, 
un droit fixe. Ce droit sera de cinquante centimes pour les 
lettres et de vingt-cinq centimes pour les autres objets. Taxe et 
droit fixe seront acquittés d’avance par l’expéditeur.

6. La faculté donnée par l’article 7 de la loi du 4 juin 1859, 
relative à l’insertion des valeurs au porteur dans les lettres 
chargées, sans déclaration de valeur, s'appliquera aux lettres 
recommandées. (F. Décr. 13 juin 1894.)

7. L’expéditeur d’un objet recommandé peut en réclame1 
l’avis de réception, moyennant la taxe fixée par l’article 6 de la 
loi du 24 août 1871.

8. Les bijoux et objets précieux circulant jusqu’à présent par 
la poste, sous le litre de valeurs cotées, sont assimilés aux 
lettres renfermant des valeurs déclarées, quant aux formantes 
relatives au dépôt, à la déclaration, à la remise au destinataire, 
à la responsabilité do l’administration, et circuleront, a 1 aven1!’ 
sous le litre de valeurs déclarées. — Ils sont déposés à la Pos 
dans des boites closes d'avance, dont les parois doivent avon
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une épaisseur d’au moins huit millimètres, et dont les dimen
sions ne peuvent excéder cinq centimètres de hauteur, huit cen
timètres de largeur et dix centimètres de longueur. (Aujourd'hui 
dix centimètres uniformément dans tous les sens. V. L. 
9 avril 1887.) — En cas de perle ou de détérioration résultant 
de la fracture des boîtes ne réunissant pas ces conditions, la 
poste n’est tenue à aucune indemnité. — Ces objets acquittent 
le droit fixe de chargement de cinquante centimes et une taxe de 
un pour cent de leur valeur jusqu’à cent francs, et de cinquante 
centimes par chaque cent francs ou fraction de cent francs en 
plus jusqu’à dix mille francs, suivant la déclaration faite par 
l’expéditeur. Cette valeur ne peut être inférieure à cinquante 
francs. — Le droit de timbre auquel les reconnaissances de va
leurs cotées sont assujetties par 1 article 2 de la loi du 23 août 
1871 est aboli.

9. Il est interdit, sous les peines édictées par l’article 9 de la 
loi du 4 juin 1859 : — 1° D’insérer dans les lettres ou autres 
objets recommandés des pièces de monnaie, des matières d’or ou 
d’argent, des bijoux ou autres objets précieux; — 2° D’insérer 
dans les objets recommandés, affranchis au prix du tarif réduit, 
des billets de banque ou valeurs payables au porteur; — 
3° D'expédier dans des boîtes, comme valeurs déclarées, des 
monnaies françaises ou étrangères. — Il est, en outre, défendu, 
sous les peines édictées par l’arrêté du 27 prairial au IX et la 
loi du 22 juin 1854, d’insérer des lettres dans les boîtes conte
nant les bijoux ou autres objets précieux confiés à la poste. 
L’administration peut vérifier le contenu de ces boîtes en pré
sence du destinataire, lorsqu'elle le juge convenable. (F. L. 12 
avril 1892, art. 4; Décr. 13 juin 1894.)

10. La limite de garantie des valeurs déclarées contenues 
dans une même lettre ou dans une même boîte est portée à dix 
mille francs.
-> F. Arr. 27 prair. an IX; L. 22 juin 1854; 4 juin 1859; 
23 août 1871; 24 août 1871; L. 9 avril 1887 ; Décr. 29 mars 
1889; Arr. 25 nov. 1893*; Décr. 13 janv. 1894; lor avril 
1897.

27 janvier 1873
LOI qui modifie et abroge divers articles du Code

d instruction criminelle en ce qui concerne l'organi
sation des tribunaux de police.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 118, n. 1715.)

Art. l“r. Les articles 138, 144 et 178 du Code d’instruction 
criminelle sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. C. instr. crim., 
art. 138, 144, 178.)

F. Décr. 28 fév. 1882.

11 février 1873
DECRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 

23 janvier 1873 tendant à réprimer l’ivresse publique 
et à combattre les effets de l’alcoolisme.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 120, n. 1815.)

Art. 1«>'. La loi du 23 janvier 1873 susvisée est rendue exé
cutoire en Algérie; à cet effet, elle y sera publiée et promulguée 
a la suite du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des 
Lois.

13 février 1873
LOI qui proroge jusqu'au l01' janvier 1874 le délai 
.fixépar l'article 6 de la loi du 12 février 1872 sur la 
reconstitution des actes de l'état civil de Paris, et le 
délai fixé par l'article 13, g 3, de la même loi.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 119, n. 1749.)

Art. 4. La loi du 12 février 1872 et la présente loi sont 
Applicables à l'Algérie ot aux colonies.

21 février 1873
DECRET qui admet temporairement en franchise de 

droits l’essence de houille destinée à être convertie 
en aniline pour la réexportation.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 120, n. 1816.)

25 février 1873
DÉCRET qui rend applicable à la Martinique la loi 

du 14 février 1872 relative au régime forestier de 
la Réunion.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 125, n. 1916.)

26 février 1873
DÉCRET relatif à la vérification dés poids 

et mesures.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 121, n. 1842.)

Art. 6. Sont assujettis à la vérification les commerces, indus
tries et professions désignés au tableau A joint au présent décret. 
— Les commerces, industries et professions analogues à ceux 
qui sont énumérés dans ce tableau et qui n’y ont pas été compris 
peuvent être soumis à la vérification par arrêtés spéciaux des 
préfets, sauf l’approbation du ministre de l’agriculture et du 
commerce. — Tous les trois ans, des tableaux additionnels con
tenant les commerces, industries et professions assujettis en 
vertu de ces arrêtés, sont l’objet de décrets rendus dans la forme 
des règlements d’administration publique.

7. Les assujettis doivent être pourvus de séries complètes de 
poids et mesures dont ils font usage d’après la nature de leurs 
opérations, conformément aux désignations du tableau B annexé 
au présent décret. — Les poids et mesures isolés autres que les 
poids ou mesures hors série ne sont point tolérés.

8. La vérification est faite, chaque année, daus toutes les 
communes. — Le préfet règle lordre dans lequel les diverses 
communes sont vérifiées.

9. Les droits de vérification sont perçus conformément au 
tarif annexé au présent décret (tableau C).

10. La vérification première des poids, mesures et instru
ments de pesage neufs ou rajustés est soumise aux mêmes droits 
que la vérification périodique.

11. Les droits de la vérification périodique sont payés pour 
tous les poids, mesures et instruments de pesage désignés au 
tarif et que les assujettis ont en leur possession.

12. Les articles 6 et suivants du présent décret ne seront 
exécutoires qu’à partir de l’époque où la perception des nou
velles taxes aura été approuvée par la loi de finances.

13. Sont abrogées les dispositions de l’ordonnance royale du 
17 avril 1839 contraires au présent décret, notamment les ar
ticles 15, 16, 17, 18, 46, 47 et 49, et le n° 10 de l’article 5 du 
décret du 25 mars 1852.
-> F. L. 4 juill. 1837; Ord. 17 avril 1839; Décr. 25 mars 
1852; 15 juill. 1874; L. 5 août 1874, art. 5; Décr. 4 nov. 
1874; 16 nov. 1875; 27 sept. 1877; 7 janv. 1878; 20 août 
1885; l“r mai 1891; 30 déc. 1897.

27 février 1873
DÉCRET qui admet temporairement, en franchise de 

droits, les graines de coton et de niger destinées à 
être converties en huile pour la réexportation.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 121, u. 1843.)

19 iiiarn 1873
LOI sur le conseil supérieur de linstruction publique. 

(Bull, des Lois, 12" S., B. 122, n. 1864.)

Art. 5. Sont abrogés les articles 1 et 3 du décret du 9 mars
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•1852 dans leurs dispositions relatives à la révocation des 
membres de l’enseignement public. — Les articles 14, 68 et 
76 de la loi du 15 mars 1850 sont remis en vigueur.

F. Décr. 26 mars 1877*; L. 27 fév. 1880; Décr. 16 mars 
1880; 11 mai 1880; 30 juill. 1883.

22 mars 1813
LOI relative aux cautionnements fournis par les con

servateurs des hypothèques en rentes sur l’État. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 122, n. 1867.)

Art. 1er. La faculté accordée aux conservateurs des hypo
thèques en exercice, à la date du 8 juin 1864, de convertir en 
tout ou en partie en rentes sur l’Etat de toute nature les cau
tionnements qu’ils avaient primitivement fournis en immeubles, 
est étendue à tous les conservateurs nommés depuis cette époque 
et à ceux qui seront nommés à l’avenir. — Cette faculté pourra 
s exercer pendant toute la durée de leurs fonctions et dix années 
après la cessation desdites fonctions.

2. Les rentes offertes à titre de cautionnement devront, pour 
leur évaluation, être capitalisées au denier vingt, de manière à 
représenter par le résultat de cette capitalisation un chiffre 
égal à celui du cautionnement ou de la partie du cautionnement 
en immeubles qu’elles doivent remplacer, en conformité des 
dispositions des lois des 8 juin 1864 et 16 septembre 1871.

3. Iln est rien innové aux dispositions des ordonnances des 
14 juin et 22 novembre 1829, qui ont trait aux conservateurs 
des hypothèques nommés dans les colonies françaises.

v■ 0r<t- 14 juin 1829; 22 nov. 1829; 8 juin 1864, art. 25 
etsuiv.; 16 sept. 1871, art. 29; L. 28 déc. 1895, art. 51- 
Décr. 2 juill. 1898.

25 mars 18Î3
LO1 qui règle la condition des déportés à la Nouvelle- 

Calédonie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 122, n. 1868.)

Art. 1er. Les condamnés seront soumis, dans le lieu assigné 
à la déportation, aux mesures nécessaires tant pour prévenir 
leur évasion que pour garantir la sécurité et le bon ordre dans 
le sein de la colonie..............

13. Si le concessionnaire vient à mourir après que la 
concession a été reudue définitive, les biens qui en font partie 
seront attribués aux héritiers d’après les règles du droit 
commun. — Néanmoins, dans le cas où il n’existerait pas 
d enfants légitimes ou autres descendants, la veuve, si elle 
habitait avec son mari succédera à la moitié en propriété, tant 
de la concession que des autres biens que le déporté aurait 
acquis dans la colonie. — En cas d’existence d’enfants légi
times ou auti es descendants, le droit de la femme ne sera que 
dun tiers en usufruit. — Par dérogation à l’article 16 de la 
présente loi, les condamnés pourront, dans les limites auto
risées par les articles 1094 et 1098 du Code civil, disposer de 
leurs biens, dans quelque lieu qu’ils soient situés, soit par acte 
entre vifs, soit par testament, en faveur de leurs conjoints 
habitants avec eux. Un règlement d’administration publique 
déterminera les conditions de l’envoi en possession de la femme, 
et de la liquidation des biens appartenant au déporté dans la 
colonie. (F. Béer. 10 mars 1877, art. 17; 18/onv. 1895.)

14. Les dispositions des articles 7, 11, 12 et 13 sont appli
cables à l'époux de la femme déportée. —Toutefois, la conces
sion accordée à la femme ne pourra être aliénée ou hypothé
quée sans le consentement des deux époux.

15. Le gouverneur a le droit d’autoriser rétablissement, en 
dehors du territoire affecté a la déportation, de tout condamné 
qui se scia lait remarquer par sa bonne conduite. La même 
taveui pouiin être accordée à tout déporté dans une enceinte 
fortifiée, lorsque sa conduite aura été irréprochable pendant 
cinq ans. — Cette autorisation pourra toujours être révoquée 
par le gouverneur en conseil.

16. Les dispositions de la loi du 31 mai 1854 continueront

à recevoir leur exécution en ce qui concerne les condamnés à 
la déportation. Toutefois, les condamnés à la déportation simple 
auront de plein droit l’exercice des droits civils dans le lieu de 
la déportation. Il pourra leur être remis, avec l'autorisation 
du Gouvernement, tout ou partie de leurs biens. Sauf l’effet de 
cette remise, les actes faits par eux dans le lieu de la dépor
tation ne pourront ni engager, ni affecter les biens qu’ils 
possédaient au jour de leur condamnation, ni ceux qui leur 
seraient échus à titre gratuit depuis cette époque. — Le Gou
vernement pourra en outre, sur l’avis du gouverneur en conseil, 
accorder aux déportés l’exercice dans la colonie de tout ou 
partie des droits dont ils sont privés par l'article 34 du Code 
pénal.

17. Le domicile des déportés, pour tous les droits civils 
dont ils ont l'exercice aux colonies, est au lieu où ils subissent 
leur peine.

18. Les dispositions du décret du 24 mars 1852 sur le 
mariage des Français résidant en Océanie sont applicables aux 
déportés.

19. Un règlement d’administration publique déterminera, 
aussitôt que les circonstances le permettront, les mesures d’as
sistance, d’instruction et d’hygiène publique, propres à favoriser 
le développement d’une société naissante.
-> F. L. 31 mai 1854; Décr. 10 mars 1877; 4 sept. 1879.

26 mars 1873
LOI qui convertit en une taxe municipale l'obligation 

imposée aux riverains des voies publiques de Paris 
de balayer le sol livré à la circulation.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 122, n. 1870.)

Art. 1er. A partir de la promulgation de la présente loi, la 
charge qui incombe aux propriétaires riverains des voies de 
Paris livrées à la circulation publique de balayer, chacun au 
droit de sa façade, sur une largeur égale à celle de la moitié 
desdites voies et ne pouvant toutefois excéder six mètres, est et 
demeure convertie en une taxe municipale obligatoire, payable 
en numéraire, suivant un tarif délibéré en conseil municipal 
après enquête et approuvé par un décret rendu dans la forme 
des règlements d’administration publique, tarif qui devra être 
révisé tous les cinq ans. — Il ne sera pas tenu compte, dans 
1 établissement de la taxe, de la valeur des propriétés, mais 
seulement des nécessités de la circulation, de la salubrité et de 
propreté de la voie publique. — La taxe totale ne pourra d’ail
leurs dépasser les dépenses occasionnées à la ville de Paris par 
le balayage de la superficie mise à la charge des habitants. — 
Le recouvrement de cette taxe aura lieu comme eu matière de 
contributions directes.

2. Le payement de ladite taxe n’exemptera pas les riverains 
des voies publiques des obligations qui leur sont imposées par 
le règlements de police en temps de neige et de glace.

F. L. 5 avril 1884.

31 mars 1873
DECRE T portant promulgation aux colonies de la loi 

du 23 janvier 1873 tendant à réprimer l’ivresse pu
blique et à combattre les progrès de l'alcoolisme. 

(Sirey, Lois annotées, 7» S., 1873, p. 354.)

Art. 1er. La loi du 23 janvier 1873, tendant à réprimer 
1 ivresse publique et à combattre les progrès de l’alcoolisme, est 
déclarée applicable aux colonies.

10 avril 1873
DÉCRET relatif à l'exécution des articles 11 et 13 de 

la loi du 15 juin 1872 sur les titres au porteur. 
(Sirey, Lois annotées, 7” S., 1873, p. 433.)

Art. 1er. L’exploit signifié au syndicat des agents de change
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de Paris, en exécution de 1 article 11 de la loi du 15 juin 1872, 
mentionnera en toutes lettres et en chiffres les numéros des titres 
dont la publication sera requise.

2. Le recueil quotidien que publiera la compagnie des agents 
de change de Paris, conformément au même article de loi, por
tera pour titre : Bulletin officiel des oppositions sur les titres au 
porteur, publié par le syndicat des agents de change de Paris.

3. Le prix de l’insertion sera de cinquante centimes par nu
méro de valeur et par an. — En cas de mainlevée de l’opposi
tion avant l'échéance de l’année, le prix payé restera acquis au 
syndicat.

4. Le Bulletin publiera les oppositions par catégories de va
leurs. — Tous les numéros d’une même valeur seront inscrits à 
la suite les uns des autres par ordre augmentatif et en chiffres.

5. Il ne pourra être inséré dans le Bulletin ni annonce, ni 
réclame, ni article quelconque.

6. Les parties intéressées ne pourront faire cesser la publica
tion des numéros frappés d’opposition qu’en justifiant de la main
levée de l’opposition dans l une des trois formes suivantes : — 
1° Par acte notarié; — 2° Par la remise de l’original de l’oppo
sition ou de sa notification au syndicat, avec mention de la 
mainlevée, ladite mention légalisée soit par un agent de change 
près la Bourse de Paris, soit par le président du tribunal civil, 
par le préfet ou le juge de paix du domicile de l’opposant; — 
3° Par la signification d’une décision judiciaire devenue définitive. 
— Néanmoins, lorsqu’il s’agira d’une mainlevée partielle, l’op
posant pourra arrêter la publication partielle de son opposition 
par un simple acte extrajudiciaire, mais à la condition de re
présenter au syndicat l'original de l’opposition à restreindre ou 
de sa notification et d'inscrire sur ledit original qui continuera 
de rester entre ses mains, mention de la mainlevée partielle par 
lui consentie.

7. Le prix de l’abonnement au Bulletin ne pourra pas dé
passer 70 francs par an; le prix du numéro ne pourra pas dé
passer 50 centimes. — Ces deux maxima sont fixés pour toute 
la France continentale, les droits de poste compris. Pour les 
colonies et l’étranger, les droits de poste seront perçus en 
sus.

8- Le syndicat sera tenu de donner à tout requérant commu
nication gratuite, sans déplacement, des numéros du Bulletin 
dont le tirage serait épuisé.

9. L’opposant et les tiers porteurs successifs du titre frappé 
d opposition ou leurs ayants cause pourront obtenir du syndicat 
ttne copie certifiée ou un extrait des actes d’opposition ou de 
mainlevée les intéressant, moyennant un droit de un franc en 
sus du timbre.

C1nquante centimes, l’indication du nom et du domicile de l’op- 
Posant, ainsi que de la date de l’opposition.

11. Le taux de la rémunération allouée aux agents de change 
P°ur mentionner sur les bordereaux d’achat les numéros livrés 
est fixé à cinq centimes par titre.

12. Les prix et tarifs fixés par le présent règlement seront re- 
Y1ses, s’il y a lieu, après la première année de leur mise à exé
cution.

L L. Io juin 1872 ; Décr. 7 oct. 1890.

15 avril 1873
DÉCRET qui rend applicables et exécutoires à la 

Nouvelle-Calédonie les dispositions de 1 ordonnance 
^ 22 non. 1829 et du sénatus-consulte du 7 juillet 
1856 relatives au régime hypothécaire.

, * (Bull, des Lois, 12° S., B. 132, n. 2027.)

lé l01'. Sont applicables et exécutoires dans la Nouvelle-Ga- 
22 llle e*'ses dépendances les dispositions de l’ordonnance du 
•ls.,rIOVenibre 1829 et celles du sén atus-consulte du 7 juillet 
p,. , ‘F1’ ue sont pas contraires aux titres des Code civil et do 
rende U1‘e promulgués dans cette colonie. — Les arrêtés locaux 
co„f^s ^ut^beuremei|t en matière hypothécaire sont et demeurent 
I g ™es tm ce qui n’est pas contraire au présent décret.
$i,iJ . 11 bureau do conservation des hypothèques est établi au 

3 u chaque tribunal de première instance. 
l)|e;iu es tarif8 dos salaires des conservateurs, fixés par lo ta- 
L auuexé à l’ordonnance du 22 novembre 1829 susvisée,

pourront être ultérieurement modifiés dans la forme prescrite par 
le décret du 30 janvier 1867.
-> F. Ord. 22 nov. 1829; Sén.-cons. 7 juill. 1856; Décr. 
30 janv. 1867.

22 avril 1873

DECRET qui rend exécutoires en Algérie l’article 6 
de la loi du 27 juillet 1870 et le décret du 21 déc. 1872 
relatifs au timbre des papiers destinés à l’impres
sion des affiches.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 131, n. 2017.)
-> F. Décr. 10 janv. 1843; 27 juill. 1870; 24 déc. 1872;
4 août 1891; 3 juin 1896.

24 avril 1873
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que l’engage

ment pris par un établissement public de servir une 
rente viagère ou de donner un secours à quelques- 
uns des héritiers du testateur qui sont dans le be
soin doit être approuvé par une disposition expresse 
du décret qui autorise l’acceptation du legs.

(Sirey, Lois annotées, 7e S., 1873, p. 404.)

8 mai 1873
DÉCRET'portant organisation du service de la per

ception des impôts en Cochinchine.
(Sirey, Lois annotées, 7e S., 1873, p. 404.)

-> F. Décr. 26 sept. 1855; 31 mai 1862; 10 janv. 1863*.

1» mai 1873
DÉCRET relatif à la fabrication, à l'emmagasinage 

et à la vente en gros du pétrole et de ses dérivés. 
(Bull, des Lois, 12» S^ B. 134, n. 2057.)

Art. 1er. Le pétrole et ses dérivés, les huiles de schiste et 
de goudron, les essences et autres hydrocarbures liquides pour 
l’éclairage, le chauffage, la fabrication des couleurs et vernis, le 
dégraissage des étoffes ou tout autre emploi, sont distingués eu 
deux catégories, suivant leur degré d’inflammabilité. — La pre
mière catégorie comprend les substances très inflammables, c’est- 
à-dire celles qui émettent à une température inférieure à trente- 
cinq degrés du thermomètre centigrade, des vapeurs susceptibles 
de prendre feu au contact d’une allumette enflammée. — La 
seconde catégorie comprend les substances moins inflammables, 
c’est-à-dire celles qui n’èmetteut de vapeurs susceptibles de 
prendre feu au contact d’une allumette enflammée qu’à une tem
pérature égale ou supérieure à trente-cinq degrés. — Un arrêté 
du ministre de l’agriculture et du commerce déterminera, sur 
l’avis du comité consultatif des arts et manufactures, le mode 
d’expérience par lequel sera constaté le degré d’inflammabilité 
des liquides à classer dans chaque catégorie.

2. Les usines pour le traitement de ces substances, les entre
pôts et magasins de vente en gros et les dépôts pour la vente au 
détail ne peuvent être établis et exploités que sous les conditions 
prescrites par le présent décret. (F. Décr. 3 mai 1886.)

Section Iro. — Des usines.

3. Les usines pour la fabrication, la distillation et le travail 
en grand des substances désignées à l’article l01’ demeurent 
rangées dans la première classe des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes, régis par le décret du 15 octobre 
1810 et par l’ordonnance du 14 janvier 1815. (F. Décr. 3 mai
1886.)

Section II. — Des entrepôts et mauasins de vente
EN GROS.

4. Los entrepôts ou magasins de substances désiguées à Far-
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ticle 1er, dans lesquels ces substances ne doivent subir aucune 
manipulation qu’un simple lavage à l’eau froide et des transva
sements, sont rangés dans la première, la deuxième ou la troi
sième classe des établissements dangereux, insalubres ou incom
modes, suivant les quantités de liquides qu’ils sont destinés à 
contenir, savoir : —Dans la première classe, s’ils doivent con
tenir plus de trois mille litres de liquides de la première catégo
rie; — Dans la deuxième classe, s’ils doivent en contenir de 
mille cinq cents à trois mille litres; — Dans la troisième classe, 
s'ils doivent contenir plus de trois cents, mais pas plus de mille 
cinq cents litres. — Lorsque les entrepôts ou magasins doivent 
contenir des substances de la deuxième catégorie, cinq litres de 
celle-ci sont comptés pour un litre de la première. — Lorsque 
les entrepôts ou magasins contiennent, en outre, des approvi
sionnements de matières combustibles, et notamment de liquides 
inflammables, tels que l’alcool, l’éther, le sulfure de car
bone, etc., non régis par le présent décret, ces substances sont 
comptées dans l'approvisionnement total des substances dange
reuses et assimilées à celles de la première ou de la seconde 
catégorie, suivant qu’elles émettent ou non, à la température de 
trente-cinq degrés centigrades, des vapeurs susceptibles de 
prendre feu au contact d’une allumette enflammée. (F. Béer. 
3 mai 1886.)

5. Les entrepôts ou magasins de la première ou de la 
deuxième classe qui renferment des substances de la première 
catégorie, soit exclusivement, soit jointes à des substances de la 
seconde catégoi’ie, sont assujettis aux règles suivantes : — 1° Le 
magasin sera établi dans une enceinte close par des murs en 
maçonnerie de deux mètres cinquante centimètres de hauteur au 
moins ayant sur la voie publique une seule entrée, qui doit être 
garnie d’une porte pleine solidement ferrée et fermant à clef. 
— Cette porte d’entrée sera fermée depuis la chute du jour jus
qu’au matin. La clef en sera déposée, durant cet intervalle, 
entre les mains de l’exploitant du magasin ou d’un gardien 
délégué par lui. Durant le jour, l’entrée et la sortie des ouvriers 
et charretiers seront surveillées par un préposé; — 2° L’en
ceinte ne devra renfermer d’autre logement habité pendant la 
nuit que celui qui pourra être établi pour un portier-gardien et 
sa famille. — Cette habitation elle-même aura son entrée parti
culière et sera séparée du reste de l’enceinte par un mur d’un 
mètre vingt centimètres de hauteur au moins sans aucune ouver
ture ; — 3° La plus petite distance de l’enceinte aux maisons 
d’habitation ou bâtiments quelconques appartenant à des tiers 
ne pourra être de moins de cinquante mètres pour les magasins 
de la première classe et de quatre mètres pour ceux de la 
deuxième ; — 4e Les appareils fixes ou les réservoirs contenant 
les liquides auront leurs parois à une distance de cinquante cen
timètres au moins de la face intérieure du mur d’enceinte et 
seront disposés de manière à pouvoir être toujours facilement 
inspectés et surveillés ; — 5° Le sol du magasin sera dallé, car
relé ou bétonné, avec pentes et rigoles disposées de manière à 
amener les liquides qui seraient répandus accidentellement dans 
une ou plusieurs citernes étanches ayant ensemble une capacité 
suffisante pour contenir la totalité des liquides emmagasinés et 
maintenues toujours en état de service. — Si le sol du magasin 
est en contre-bas du sol environnants ou s’il est protégé par un 
terrassement ou massif continu sans aucune ouverture, la 
cuvette ainsi formée tiendra lieu, jusqu’à concurrence de sa 
capacité, des citernes prescrites au paragraphe précédent; — 
6° Le magasin pourra être à découvert en plein air. S’il est 
enfermé dans un bâtiment ou hangar, ce bâtiment ou hangar 
sera construit en matériaux incombustibles, non surmontés 
d’étages, bien éclairé par la lumière du jour et largement ven
tilé avec des ouvertures ménagées dans la toiture; — 7° Les 
liquides emmagasinés seront contenus, soit dans des récipients 
en métal munis de couvercles mobiles, soit dans des fûts en 
bois cerclés de fer. — Le transvasement des liquides de la pre
mière catégorie d’un récipient dans un autre situé à un niveau 
plus élevé se fera toujours au moyen d’une pompe fixe et 
étanche. — Les fûts vides, ainsi que les débris d’emballage, 
seront placés hors du magasin; — 8° Toutes les réceptions, 
manipulations et expéditions de liquides seront faites à la 
clarté du jour. Durant la nuit, l’entrée dans le magasin est 
absolument interdite. — Il est également interdit d’y allumer 
ou d’y apporter du feu, des lumières ou des allumettes et d’y 
fumer. Celte interdiction sora écrite en caractères très appa
rents sur le parement extérieur du mur, du côté do la porte 
d’entrée; — 9° Une quantité de sable ou de terre propor
tionnée à l'importance des approvisionnements sera conservée à

19 mai 1873.

proximité du magasin pour servir à-éteindre un commencement 
d’incendie, s’il venait à se déclarer. — Les préfets peuvent 
imposer, en outre, les conditions qui seraient exigées, dans des 
cas spéciaux, par l’intérêt de la sécurité publique. Dans ce cas,^ 
les arrêtés d’autorisation doivent être soumis à l’approbation du 
ministre de l’agriculture et du commerce qui statue, sur l’avis du 
comité consultatif des arts et manufactures.

6. Les préfets peuvent autoriser des entrepôts ou magasins 
établis et exploités dans des conditions différentes de celles 
déterminées par l’article 5, lorsque ces conditions présentent 
des garanties au moins équivalentes pour la sécurité publique. 
Dans ce cas, les arrêtés d’autorisation, avant d’être délivrés aux 
demandeurs, doivent être soumis à l’approbation du ministre de 
l’agriculture et du commerce qui statue, sur l’avis du comité 
consultatif des arts et manufactures.

7. Les conditions d’établissement des entrepôts ou magasins 
rangés dans la troisième classe sont réglées par les arrêtés 
d’autorisation. — Il en est de même des entrepôts ou magasins 
dans lesquels les liquides inflammables ne subissent ni transva
sement ni manipulation d’aucune sorte ou qui ne contiennent 
que des substances de la deuxième catégorie.— Les exploitants 
de ces entrepôts ou magasins devront, en outre, se conformer 
aux prescriptions indiquées dans les nos 7, 8 et 9 de l’article 5 
du présent décret.

8. Les entrepôts ou magasins dont l’approvisionnement total 
ne dépasse pas trois cents litres de liquides de la première caté
gorie en une quantité équivalente de liquides de l’une et de 
l’autre catégorie peuvent être établis sans autorisation préa1 
labié.— Toutefois, le propriétaire est tenu d’adresser au maire 
de la commune où est situé son établissement et au sous-préfet 
de l’arrondissement une déclaration contenant la désignation 
précise du local affecté au magasin. Ce magasin sera isolé de 
toute maison d’habitation ou de tout bâtiment contenant des 
matières combustibles, parfaitement ventilé et constamment 
fermé à Clef. Le sol sera creusé en forme de cuvette et entouré 
d’un bourrelet en terre ou en maçonnerie pouvant retenir les 
liquides en cas de fuite. — Après cette déclaration, l’entreposi- 
taire peut exploiter son magasin, à la charge d’observer les 
prescriptions indiquées dans les nos 7, 8 et 9 de l’article 5 du 
présent décret.

Section III. —De la vente au détail.
9. (Ainsi remplacé, Décr. 20 mars 1885.) Tout débitant des 

substances désignées à l'article 1er du décret du 19 mai 1873 est 
tenu d’adresser au maire de la commune et au sous-préfet de 
l’arrondissement une déclaration contenant : — 1° La désigna* 
lion précise du local constituant le débit et de remplacement qui 
sera affecté dans sa boutique aux récipients des liquides inflam
mables; — 2° Les procédés de conservation et de livraison des
dits liquides; — 3° La nature précise des divers liquides con
servés dans le débit; — 4° Les quantités de chacun de ces 
liquides auxquels il entend limiter son approvisionnement. 
Dans ie cas où le débit passerait en d’autres mains, la déclara
tion doit être renouvelée par le nouveau débitant. Après cet e 
déclaration, le débitant peut exploiter son commerce, a a
charge par lui de se conformer aux prescriptions contenues dans
les articles suivants. ,

10. (A insi remplacé, Décr. 20 mars 1885.) Les liquides 
la première catégorie sont transportés et conservés chez 
détaillant sans aucun transvasement, lors de la réception, da 
des récipients portatifs étanches en forte tôle de fer etaffl 
ayant leurs fonds solidement assemblés avec le corps cyi 
drique au moyen de cornières extérieures munies de u< 
ouvertures au plus fermées par des robinets ou des 
hermétiques. Ces récipients ont une capacité de soixante u 
au plus. (Modifié, Décr. 5 mars 1887.) Ils portent, s0 * ^ 
ment fixée, en caractères très lisibles, l’inscription sur ^ 
rouge : Essence inflammable. — Ils ne peuvent en aucun 
être déposés dans une cave, ils doivent être installés dans 
point bien éclairé par la lumière du jour. — Ils sont solide, 
établis sur des supports en fonte ou en fer, dans des c°ff 1 j 
telles que leur fond puisse être inspecté et dans un ernplaccm 
spécial séparé de celui des autres marchandises.— H est 0 t(*|6 
au-dessous des robinets ou appareils de débit des cuvettes en 
étamée destinées à recevoir les liquides qui viendraient a s ^ 
per pendant la livraison, Une cuvette ne reçoit qu une 
catégorie de liquide. Ce liquide ne doit pus y séjourner,1 n 
est an fur et à mesure recueilli anlmiialiqiiement dans u» ^ 
étanche. — Les parois et la buse des emplacements
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trouvent placés les récipients doivent, au voisinage immédiat de 
ces récipients, être protégées contre les infiltrations de liquides 
par une couverture en métal tel que fer étamé, étain ou plomb, 
ou par tout autre revêtement imperméable.— En vue d’éteindre 
un commencement d’incendie, chaque détaillant est tenu de con
server hors de la portée des égouttures et cependant à proximité 
des récipients en un lieu d’abord facile, autant de kilogrammes 
de sable, en sacs de dix kilogrammes chacun, que les récipients 
affectés aux liquides de la première catégorie pourront recevoir 
de litres, sans que le poids total du sable ainsi conservé puisse 
être inférieur à cent kilos. — Les liquides de la première caté
gorie ne peuvent être livrés aux consommateurs que dans des 
vases étanches. Le remplissage de ces vases doit se faire, soit 
directement sous le récipient sans interposition d’entonnoir ou 
d’ajutage mobile, soit par l’intermédiaire de vases distributeurs 
fixes adaptés au récipient. — Ces vases distributeurs ainsi que 
les tuyaux, ajutages et robinets qui les joignent au récipient 
sont étanches et construits en métal étamé ou en étain. Ils pour
ront être en verre à la condition qu’ils seront étanches et pro
tégés contre les chocs par des armatures métalliques. — Un 
même vase distributeur ne peut être affecté au débit de liquides 
différents. — Les liquides de la première catégorie ne peuvent 
être transvasés qu’à la clarté du jour. — La livraison au con
sommateur est interdite à la lumière artificielle, à moins que le 
détaillant ne conserve et ne débite les liquides dans des bidons 
ou burettes en métal, de manière à éviter tout transvasement aii 
moment de la vente. Ces bidons, d’une capacité de cinq litres au 
plus, seront rangés dans des boîtes ou casiers à rebords, garnis 
intérieurement de feuilles de tôle étamée formant cuvette 
étanche. (F. Décr. 12 août 1874.)

11. (Ainsi remplacé, Décr. 20 mars 1885.) Les liquides de 
la seconde catégorie sont conservés chez le détaillant dans des 
récipients étanches en tôle étamée, soigneusement clos et solide
ment établis. — Ces récipients ont une capacité de trois cent 
cinquante litres au plus. Ils portent l’inscription sur fond blanc : 
Huile minérale.

12. (Ainsi remplacé, Décr. 20 mars 1885.) L’approvision
nement du débit ne doit jamais excéder trois cents litres de 
liquides de la première catégorie ou une quantité équivalente de 
liquides de lune et de l'autre catégories (modifié, Décr. 5 mars 
4887.) — Cinq litres de substances de la seconde catégorie sont 
considérés comme équivalents à un litre de substances de la pre
mière catégorie.

13. (Ainsi remplacé, Décr. 20 mars 1885.) Les liquides 
inflammables, non régis par le présent décret, qui peuvent se 
trouver dans le local du débit sont comptés dans l’approvision
nement total des substances dangereuses et assimilés à celles de 
la première catégorie, s’ils émettent à la température de 
35 degrés des vapeurs susceptibles de prendre feu au contact 
A une allumette enflammée. L’essence de térébenthine est comp
tée comme substance de la première catégorie.

14. (Ainsi remplacé, Décr. 12 juill. 1884.) Les dispo
sitions précédentes relatives aux dépôts pour la vente au détail 
ue peuvent être suppléées par des dispositions équivalentes 
qu'en vertu d’une autorisation spéciale délivrée par le préfet 
sur l’avis du conseil d’hygiène et de salubrité du département 
*t fixant les conditions imposées au débitant dans l’intérêt 
de la sécurité publique. — En ce qui touche spécialement 
les récipients fixes, dans lesquels certains détaillants logeraient 
les liquides de la première catégorie, l’usage n’en peut être 
Autorisé par les préfets qu’aux conditions suivantes : — Le 
détaillant justifiera qu’il a la disposition d’une cour ou de tout 
autre espace en plein air, assez vaste pour que les opérations 
de dépotage puissent être exécutées sans danger. — Les réci- 
Uents fixes, dont la capacité totale ne devra pas excéder trois 
Ceftts litres, seront faits de tôle forte, étaïués à l’intérieur et ab
solument étanches, j— Ils ne pourront être établis que dans un 
local distinct de la, boutique du détaillant, parfaitement aéré, 
convenablement éclairé par la lumière du jour, lis devront être 
Placés sur un châssis métallique, à la hauteur do un mètre au 
m°W‘s au-dessus du sol et à cinquante centimètres au moins des 
®Urs du local, de façon que la surveillance de chaque récipient 
demeure facile. Au-dessous sera disposée une caisse métallique 
destinée à recevoir les égouttures. — Chaque récipient portera 
etl caractères très lisibles sur fond ronge les mots essence inflam- 
^able, ainsi que l’indication de sa capacité. Il sera muni, à la 
Pnrtie supérieure, d’un tuyau de sûreté, s’ouvrant à l’extérieur. 
**“ U est rigoureusement interdit de fumer, d’allumer ou d'ap- 
P°rter du feu, des lumières ou des allumettes dans un local où

se trouvent les récipients fixes. — Il est interdit également d’y 
procéder au dépotage des fûts ou bidons ou au remplissage de 
récipients. — Ces opérations devront avoir lieu du dehors, au 
moyen d’une pompe fixe et étanche établie en plein air, reliée 
aux récipients par une canalisation métallique continue et direc
tement soudée à leurs parois. Une canalisation semblable con
duira à l’appareil ou robinet de débit sous lequel doit avoir lieu 
directement l’emplissage des bidons ou burettes des consomma
teurs. — Les extrémités de l’une et de l’autre canalisation se
ront établies à distance convenable de tout appareil d’éclairage 
et de tout foyer. — Les opérations de dépotage et de remplis
sage du récipient, ainsi que le transvasement des essences pour 
le débit ne pourront avoir lieu qu’à la clarté du jour. — Les 
livraisons aux consommateurs ne pourront avoir lieu à la lumière 
artificielle que dans les conditions indiquées au dernier para
graphe de l’article 10 du décret du 19 mai 1873. — L’adminis
tration, dans le cas où elle croira devoir autoriser l’usage des 
récipients fixes, se réserve le droit de prescrire, en outre, toutes 
autres conditions qui seraient reconnues nécessaires pour sauve
garder la sécurité publique. —Il sera rendu compte au ministre 
du commerce des autorisations données en vertu du présent ar
ticle.

Section IV. — Dispositions générales.
15. Les entrepôts ou magasins de vente en gros et les dépôts 

pour la vente au détail qui ont été précédemment autorisés ou 
déclarés, conformément aux règlements en vigueur, peuvent être 
maintenus dans les conditions qui ont été fixées par ces règle
ments ou par les arrêtés spéciaux d’autorisation. L’exploitant ne 
peut y apporter aucune modification qu’à la charge de se con
former aux prescriptions du présent décret, et, suivant les cas, 
d’obtenir une nouvelle autorisation ou de faire une déclaration 
nouvelle, comme il est dit aux articles ci-dessus.

16. En cas d’inobservation des conditions d’installation fixées 
par le présent décret ou par les arrêtés spéciaux d'autorisation, 
les entrepôts ou magasins de vente en gros peuvent être fermés 
et la vente au détail peut être interdite, sans préjudice des 
peines encourues pour contravention aux règlements de police.

17. Le transport des substances désignées à l’article 1er doit 
être fait exclusivement dans des vases en métal, étanches et 
hermétiquement clos, ou dans des fûts en bois également 
étanches et cerclés de fer.

18. Les attributions conférées aux préfets, aux sous-préfets et 
aux maires par le présent décret sont exercées par le préfet de 
police dans l’étendue de son ressort.

19. Le décret du 27 janvier 1872, relatif aux huiles miné
rales et autres hydrocarbures, est rapporté..............
-> F. Décr. 15 oct. 1810; Ord. 14 janv. 1815; Décr. 12 août 
1874; 2 déc. 1882; 12 juill. 1884; 20 mars 1885, qui modifie 
les art. 9, 10, 11, 12, 13; 8 déc. 1886; 5 mars 1887, qui 
modifie les art. 10, 11, 12, § lor; L. 30 juin 1893, art. lor.

21 mai 1813
LOI relative aux côrnmissions administratives 

des établissements de bienfaisance.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 133, n. 2032.)

Art. I01’. (Ainsi modifié, L. 5 août 1879.) Les commissions 
administratives des hospices et hôpitaux et celles des bureaux do 
bienfaisance sont composées du maire et de six membres renou
velables. — Deux des membres de chaque commission sont élus 
par le conseil municipal. — Les quatre autres membres sont 
nommés par le préfet.

2. (Ainsi modifié, L. 5 août 1879.) Le nombre des membres 
renouvelables peut, en raison do l’importance des établissements 
et do circonstances locales, être augmenté par un décret spécial 
rendu sur l'avis du Conseil d'Etat. — Dans ce cas, l’augmeuta- 
tion aura lieu par nombre pair, afin que le droit de nomination 
s’exerce, dans une proportion égale, par le conseil municipal et 
le, préfet.

3. La présidence appartient au maire ou à l'adjoint, ou au 
conseiller municipal remplissant dans leur plénitude les fonc
tions de maire. Le président a voix prépondérante en cas de par
tage. — Les commissions nomment tous les ans un vice-prési
dent. En cas d’absence du maire et du vice-président, la 
présidence appartient au plus ancien des membres présents, et,
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à défaut d’ancienneté, au plus âgé. — Les fonctions de mem
bres des commissions sont gratuites.

4. (Ainsi modifié. L. 5 août 1879.) Les délégués du conseil 
municipal suivent le sort de cette assemblée quant à la durée de 
leur mandat ; mais en cas de suspension ou de dissolution du 
conseil municipal, ce mandat est continué jusqu’au jour de la 
nomination des délégués par le nouveau conseil municipal. — 
Les autres membres renouvelables sont nommés pour quatre ans. 
Chaque année, la commission se renouvelle par quart. — Les 
membres sortants sont rééligibles. — Si le remplacement a lieu 
dans le cours d’une année, les fonctions du nouveau membre 
expirent à l’époque où auraient cessé celles du membre qu'il a 
remplacé. — Ne sont pas éligibles ou sont révoqués de plein 
droit les membres qui se trouveraient dans un des cas d’incapa
cité prévus par les lois électorales. — L’élection des délégués 
du conseil municipal a lieu au scrutin secret, à la majorité 
absolue des voix. Après deux tours de scrutin, la majorité rela
tive suffit, et, en cas de partage, le plus âgé des candidats est élu.

5. (Ainsi modifié, L. 5 août 1879.) Les commissions pour
ront être dissoutes et leurs membres révoqués par le ministre de 
l’intérieur. — En cas de dissolution ou de révocation, la com
mission sera remplacée ou complétée dans le délai d’un mois. 
— Les délégués des conseils municipaux ne pourront, s’ils sont 
révoqués, être réélus pendant une année. — En cas de renou
vellement total ou de création nouvelle, les membres que l’ar
ticle premier laisse à la nomination du préfet seront, sur sa 
proposition, nommés par le ministre de l’intérieur. — Le renou
vellement par quart sera déterminé par le sort à la première 
séance d’installation. (F. L. 17 juill. 1893, art. 10.)

6. Les receveurs des établissements charitables sont nommés 
par les préfets, sur la présentation des commissions administra
tives. — En cas de refus motivé par le préfet, les commissions 
sont tenues de présenter d’autres candidats. — Le receveur peut, 
sur la proposition de la commission administrative et avec l’au
torisation du préfet, cumuler ses fonctions avec celles de secré
taire de la commission. — Les receveurs ne peuvent être révo
qués que par le ministre de l’intérieur.

7. Les commissions administratives des hospices et hôpitaux 
pourront, de concert avec les bureaux de bienfaisance, assister 
à domicile les malades indigents. — A cet effet elles sont auto
risées, par extension de la faculté ouverte par l’article 17 de la 
loi du 7 août 1851, à disposer des revenus hospitaliers, jusqu’à 
concurrence du quart, pour les affecter au traitement des ma
lades à domicile et à l’allocation de secours annuels en faveur 
des vieillards ou infirmes placés dans leurs familles. — La por
tion des revenus ainsi employés pourra être portée au tiers avec 
l'assentiment du conseil général.

8. Il n'est point dérogé par la présente loi aux ordonnances, 
décrets et autres actes du pouvoir exécutif en vertu desquels cer
tains hospices et bureaux de bienfaisance sont organisés d une 
manière spéciale.

9. Le décret du 18 janvier 1871, relatif à l’organisation de 
l’assistance publique à Marseille, est rapporté.

10. Les décrets des 23 mars et 17 juin 1852, sur les com
missions administratives des hospices et des bureaux de bienfai
sance, sont abrogés.

11. Les décrets des 29 septembre 1870 et 18 février 1871, 
relatifs à 1 administration de l’assistance publique à Paris, sont 
rapportés. — Cette administration sera provisoirement régie par 
les prescriptions de la loi du 10 janvier 1849 et du décret ré
glementaire du 24 avril suivant rendu en exécution de cette loi.

V. L. 7 août 1851 ; Décr. 23 mars 1852; 17 juin 1852; 
29 sept. 1870; 18 janv. 1871; 18 fév. 1871; L. 15 juill. 
1893, art. 10.

24 mai 1873

DECRET relatif au jaugeage des navires 
de commerce.

(Bull, des Lois, 12" S., P. 137, n. 2091.)

Aht. lor. Les navires de commerce sont jaugés d'après les 
règles déterminées ci-après. (F. L. 30 janv. 1893; 15 juill. 
1893.)

RÈGLE I1’6. --- PoUll LUS NAVIRES VIDES.
2. La longueur pour le tonnage des navires ayant un ou plu

sieurs ponts est prise : — Sur le pont supérieur, pour les na
vires à un ou deux ponts; — Sur le second pont, à partir de la 
cale, pour les navires ayant plus de deux ponts. — Celte lon
gueur est mesurée de tête en tête, en dedans du vaigrage, à la 
face supérieure du pont de tonnage ; on en retranche ensuite des 
quantités correspondantes, l’une à l’élancement de l’étrave sur 
la partie comprise dans l’épaisseur du bordé du pont, et l’autre 
à la quête de l’arrière, sur une hauteur égale à l’épaisseur du 
bordé du pont, augmentée du tiers du bouge du bau. (F. L. 
30 janv. 1893; 15 juill. 1893.)

3. En vue de calculer les aires des différentes sections trans
versales qui sont nécessaires pour établir le volume intérieur du 
navire, la longueur définie à l’article 1er est divisée conformé
ment au tableau ci-après : (Tableau modifié, Décr. 7 mars 1889.) 
(F. L. 30 janv. 1893; 15 juill. 1893.)

4. A chacune des divisions de la longueur, on mesure le creux 
ou la hauteur de chaque section, depuis le point marqué au tiers 
du bouge du pont, en contre-bas du can supérieur du barrot, 
jusque sur le vaigrage du fond, à côté de la carlingue. (F. L. 
30 janv. 1893; 15 juill. 1893.) — (Paragraphe ajouté, L. 
7 mars 1889.) Pour les navires en fer, le creux de chaque 
section sera mesuré depuis le point marqué au tiers du bouge 
du pont jusque sur le vaigrage reposant sur les varangues. 
Mais pour les navires pourvus de watter-ballast s’étendant 
dans les fonds, le creux ne sera pris que jusqu’au plafond de 
ce watter-ballast. Si ces constructions ne sont pas continues 
d’une extrémité à l’autre du navire, le creux ne sera relevé 
sur le plafond que là où il se rencontre et il sera pris comme 
pour les autres navires en fer à partir du vaigrage du fond dans 
les côtés où le watter-ballast fera défaut. (F. L. 10 août 1871; 
5 avril 1884.)

5. Les hauteurs de toutes les sections transversales sont par
tagées en quatre parties égales, lorsque celle de la section milieu 
est de cinq mètres ou moins, et en six parties égales, lorsque 
celle de la section milieu excède cinq mètres. (F. L. 30 janv. 
1893; 15 juill. 1893.)

6. A chacun des points de division de la hauteur de chaque 
section (les points extrêmes compris), on mesure la largeur du 
navire en dedans du vaigrage. — Chaque largeur est numérotée 
(nos 1, 2, 3, etc.) à partir du pont de tonnage, et l’on multi
plie : — Par 1, les largeurs nos 1 et 5 (points extrêmes); — 
Par 4, les largeurs nos 2 et 4 (points extrêmes) ; — Par 2, les 
largeurs n° 3 (points extrêmes), — Lorsque la hauteur est de 
cinq mètres au moins. — Par 1, les largeurs nos 1 et 7 (points 
extrêmes) ; — Par 4, les largeurs nos 2, 4 et 6 (points extrêmes) ;
— Par 2, les largeurs nos 3 et 5 (points extrêmes), — Lorsque 
la hauteur est de plus de cinq mètres. (F. L. 30 janv. 1893; 
15 juill. 1893.)

7. Le total des produits ci-dessus est multiplié par le tiers 
de la distance entre les divisions de la hauteur. Le résultat donne 
l’aire de la section. (F. L. 30 janv. 1893; 15 juill. 1893.)

8. Les sections transversales sont numérotées (1, 2, 3, etc.) 
à partir de l'avant; on multiplie : — La première et la dernière 
section par 1 ; — Les sections des numéros pairs par 4 ; — Et 
les sections des numéros impairs (la première et la dernière 
exceptées) par 2. — Le total de ces produits, multiplié par le 
tiers de l’intervalle entre les sections, donne le volume en mè
tres cubes de l’espace mesuré. — Le tonnage du volume prin
cipal est obtenu eu divisant ce volume par 2,83. ( F. L. 30 janv. 
1893; 15 juill. 1893.)

9. Dans les navires non pontés, l’extrémité supérieure des vi- 
rures de bordage est considérée comme la limite de l’espace a 
mesurer. — La longueur est mesurée et divisée comme si un pont 
supérieur régnait à la hauteur du can supérieur de ces bordages, 
et les profondeurs des sections correspondantes à chaque point 
de division de la longueur sont prises à partir des ligues trans
versales menées d’un bord à l’autre à cette hauteur. (V. ^■ 
30 janv. 1893; 15 juill. 1893.)

10. Lorsque le navire a un troisième pont, le volume compris 
entre ce troisième pont et le pont de tonnage est déterminé de la 
manière suivante : — Un mesure la longueur de l’entrepont, an 
milieu de la hauteur, depuis le vaigrage, sur ou à côte de 
l'étrave, jusqu’au revêtement intérieur de l’allonge de poupe-
— Cette longueur est divisée ou autant de parties qu’il en a e0 
fait pour le deuxième pont. A chacun des points de division; 
ainsi qu’aux points extrêmes, on mesure la largeur au milieu ^ 
la hauteur. Les largeurs sont numérotées (1, 2, 3, 4, etc.) 
partir de l’avant. On multiplie par 1 la première et la derniei > 
[>ar 4 celles ayant des numéros pairs et par 2 celles ayant <•
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numéros impairs (la première et la dernière exceptées). Le total 
de ces produits, multiplié par le tiers de la distance entre les 
divisions de la longueur, donne l’aire moyenne horizontale de 
l’entrepont. On obtient ensuite le volume de l’entrepont en mul
tipliant cette aire par la hauteur moyenne, et ce volume, divisé 
par 3,83, représente le tonnage à ajouter au tonnage principal 
(article 8). Si le navire a plus de trois ponts, le volume et le 
tonnage des entreponts supérieurs sont calculés de la même ma
nière et ajoutés au tonnage principal. (V. L. 15 janv. 1893; 
30 juill. 1893.)

11. S’il existe des dunettes, gaillards, teugues, rouilles ou 
toute autre construction permanente ou fermée pouvant recevoir 
du chargement ou des vivres, ou servir de logement pour l’équi
page ou les passagers, le tonnage en est pareillement ajouté au 
tonnage principal. — Il est calculé de la manière suivante : — 
1° Quand les contours sont formés par des surfaces courbes, on 
mesure à l’intérieur la longueur moyenne de chaque comparti
ment. On prend le milieu de cette longueur. A ce point, ainsi 
qu’aux deux extrémités, on mesure, à la moitié de la hauteur, la 
largeur du compartiment! On multiplie par 4 la largeur du mi
lieu; on y ajoute les largeurs aux points extrêmes : le total, mul
tiplié par le tiers de la distance entre les divisions de la longueur, 
donne l’aire moyenne horizontale du compartiment. On mesure 
alors la hauteur moyenne ; on la multiplie par l’aire moyenne ;
— 2° Quand les contours sont entièrement formés par des sur
faces planes, on mesure le volume en multipliant entre elles la 
longueur, la largeur et la hauteur moyenne de chaque compar
timent. — L’opération est effectuée pour chaque compartiment 
distinct. — Dans les deux cas, on divise les volumes obtenus 
par 2,83 pour avoir le tonnage à ajouter au tonnage principal.
— (Ainsi modifié, Décr. 7 mars 1889.) Toutefois, s’il s’agit de 
compartiments exclusivement affectés à l’équipage, au-dessus ou 
au-dessous du pont supérieur, et reconnus comme libres par 
l’administration des douanes, il n’y a pas à les comprendre dans 
le tonnage total. — Il n’y a pas à comprendre dans le tonnage 
les abris établis sur le pont pour les passagers et admis pour 
Çette destination par l’administration des douanes (Ainsi com
plété, Décr. 7 mars 1889) ; tels que fumoirs, salons de conver
sation et de musique, boudoirs pour dames, buvettes, dômes ou 
descentes d’escalier. Il n’y a pas non plus à comprendre dans 
le tonnage les espaces dits de navigation, tels que claires-voies, 
chambres de veille, chambres des cartes, timonerie, cabine de 
1 homme de barre, tourelle pour feux de position, cambuse, 
glacerie, boulangerie, lampisterie, hôpital, et en général tous 
les espaces inutilisables pour le transport des voyageurs et des 
marchandises. (F. L. 30 janv. 1893; 15 juill. 1893.)

12. Dans la mesure de la longueur, de la largeur et de la 
hauteur du volume principal ou des autres espaces, on doit 
ramener à l’épaisseur moyenne les vaigrages qui dépassent 
cette épaisseur. — Quand le vaigrage manque ou qu’il ne doit 
Pas être établi à demeure, la longueur et la largeur sont 
comptées à partir de la membrure et la hauteur à partir des 
ïa>‘angues.

Règle II. — Pour les navires chargés.
13. Lorsque les navires ont leur chargement à bord, ou que, 

Partout autre motif, ils ne peuvent pas être jaugés d’après la 

egle no i 0ll 0p,'n.e comme il suit : — La longueur du navire 
f prise sur le pont supérieur, depuis le trait extérieur de la
hlure de l’étrave jusqu’à la face arrière de l’étambot; on en

0 tanche la distance du point de rencontre de la voûte avec 
q ‘"diluro fie l’étambot à la face arrière de cet étambot. — 
et* hleSUre ensu*‘e Et plus grande largeur du navire hors bordé 

côt;°1S Préceintes’ — On marque à l’extérieur et des deux 
jlaes dans une direction perpendiculaire au plan diamétral, la 

Une t*u P0I,‘ 8uP^r*eur> l’°n fait passer sous le navire 
loy chaîne allant de l'une à l’autre marque. A la moitié de la 
larffUeUr *a c^a^ne 011 ajoute la moitié de la plus grande 
d’ah Ur’ 011 ®^ve *a sbmme au carré; ou multiplie le résultat,

• Ear lu l°nXucur déjà prise, et ensuite par le facteur 
fai t,, 'l‘‘x"S(,l)t centièmes), si le navire est en bois, et par le 
pro?11! E-18 (dix-huit centièmes), si le navire est on fer. Le 
t0l Ult donne le volume en mètres cubes, et l’on obtient le 
^ officiel en divisant par 2.83. — Si, au-dessus du 
°„ Jei P011f) il existe des dunettes, gaillards, teugues, rouilles 
en ‘autre compartiment fermé, on eu détermine le tonnage 
iHoy(,U ‘pliant entre elles la longueur, la largeur et la hauteur 
qavi'"- e‘ 6,1 divisant le produit par 2.83. — Pour les 
j 8 a vapeur, il est procédé d’après la règle III ci-après:

Règle III. — Déduction pour les navires a vapeur.

14. Dans les navires mus par la vapeur ou par toute autre 
puissance mécanique exigeant une chambre des machines, 
déduction est faite des espaces occupés par l'appareil moteur 
ou nécessaires à son fonctionnement, ainsi que de ceux occupés 
par les magasins ou soutes à charbon, lorsque ces magasins ou 
soutes sont établis à titre permanent et installés de telle sorte 
que le charbon puisse être immédiatement versé dans l'empla
cement occupé par les machines. — Dans aucun cas, cette 
déduction ne peut dépasser cinquante pour cent du tonnage 
total. — Pour les navires à vapeur exclusivement affectés au 
remorquage, la déduction est uniformément de cinquante pour 
cent.

15. Selon les dispositions de l’appareil et des soutes à 
charbon, l’on procède à l’estimation des emplacements qu’ils 
occupent, ainsi que de ceux nécessaires au fonctionnement de 
l’appareil, soit en groupant lesdits emplacements, soit en les 
mesurant séparément. — 1° Si les emplacements à mesurer 
comprennent des sections transversales s’étendant d’un bord à 
l’autre du navire, le cubage est fait comme il suit : — La lon
gueur est mesurée au milieu de l’emplacement. — Elle est 
divisée en deux parties égales. — On mesure jusqu’à la hau
teur du pont qui recouvre l’appareil ou les soutes, et, d’après 
les règles établies aux articles 3, 4 et 5, la section transversale 
de cet emplacement, au milieu de la longueur et aux deux 
extrémités. — L’aire de la section du milieu est multipliée par 
4. On y ajoute l’aire des deux autres sections. Cette somme, 
multipliée par le tiers de l’intervalle des sections, donne le 
volume de l’emplacement. — 2° Si les emplacements à mesurer 
forment des capacités distinctes ou limitées dans tous les sens 
par des cloisons, on détermine le volume de chacun d’eux en 
multipliant entre elles la longueur, la largeur et la hauteur 
moyennes.

16. Si, au-dessus du pont qui recouvre l’appareil et les 
soutes, il se trouve encore d’autres ponts, et si une partie de 
ces entre-ponts est réservée, soit pour le fonctionnement de la 
machine, soit pour loger du charbon, soit pour donner accès à 
l’air ou à la lumière, le volume en est ajouté à celui de l’em
placement des machines. On le détermine en multipliant entre 
elles la longueur, la largeur et la hauteur moyennes.

17. Le cubage du tunnel de l’arbre de l’hélice s’obtient par 
le produit de la longueur, de la largeur et de la hauteur 
moyennes.

18. Les volumes des espaces dont la déduction est autorisée 
sont additionnés. Le total, divisé par 2.83, est défalqué du 
tonnage calculé conformément aux règles I et II, et la différence 
constitue le tonnage net des navires à vapeur.

19. Lorsque les espaces considérés d'abord comme étant 
affectés à la machine ou au combustible ont été employés à 
une autre destination, ils doivent être ajoutés au tonnage net 
des navires.

Disposition transitoire.
20. (Ainsi modifié, Décr. 21 juill. 1887 et 31 janv. 1893.) 

Tant que les déductions afférentes aux machines à vapeur seront 
calculées, dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Ir
lande, suivant les dispositions de l’acte du 10 août 1854, les 
armateurs ou consignataires des navires auront la faculté de 
profiter des mêmes dispositions. — On appliquera, dans ce cas, 
les dispositions ci-après : — Lorsque, dans les navires à roues, 
les espaces occupés par les chaudières et les machines, ainsi 
que les espaces indispensables pour le fonctionnement des ma
chines et pour donner de l’air et du jour à la chambre des 
machines et des chaudières, représenteront plus de vingt pour 
cent et moins de trente pour cent du tonnage de lu coque du 
navire, remise sera faite des trente-sept centièmes (0.37) du 
tonnage brut total du navire. — Lorsque, dans les navires à 
hélice, les mêmes espaces représenteront plus de treizo pour 
cent et moins do vingt pour cent du tonnage de la coque du 
navire, remise sera faite de trente-deux centièmes (0.32) du 
tonnage brut total du navire. — Si les espaces désignés ci-dessus 
ne représentent, dans les navires à roues, que vingt pour cent 
ou moins, ot, dans les navires à hélice, que treize pour cent 
ou moins du tonnage de la coque, la déduction consistera dans 
lo tonnage effectif desdits espaces,avec addition de moitié pour 
les navires à roues et des trois quarts pour les navires à hélice. 
— (Ainsi modifié, Décr. 21 juill. 1887.) La déduction con
sistera également dans le tonnage effectif des espaces désignés
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au troisième paragraphe de l’article 20 du décret du 24 mai 
1873 avec addition de moitié pour les navires à roues et de trois 
quarts pour les navires à hélices, quand lesdits espaces repré
senteront dans le premier cas, trente pour cent ou plus, et dans 
le second cas, vingt pour cent ou plus du tonnage total. — La 
mesure des espaces dont il s’agit aura lieu comme suit, et sépa
rément dans chaque espace distinct : — Pour les espaces 
situés au-dessous du pont qui recouvre l’appareil, on mesurera 
la hauteur moyenne, depuis le sommet de l’espace jusqu’au 
vaigrage du fond. La largeur sera mesurée, à moitié hauteur, à 
chacune des extrémités et au milieu de la longueur; si la 
dimension de l’espace l’exige, on prendra un plus grand 
nombre de largeurs. On fera la moyenne des largeurs. On 
mesurera la longueur moyenne entre les cloisons. On multi
pliera l’une par l'autre la longueur, la largeur et la hau
teur moyennes, et le produit donnera le volume de l’espace. 
— Si, au-dessus du pont qui recouvre l’appareil, il existe des 
espaces nécessaires au fonctionnement de la machine ou 
destinés à donner de l’air ou de la lumière, on multipliera 
l’une par l’autre leur longueur, leur largeur et leur hauteur, 
lorsque chacune de ces dimensions sera constante, et, dans le 
cas contraire, on fera le produit de la longueur, de la hauteur 
et de la largeur moyennes. — Le volume du tunnel de l’arbre 
de l’hélice s’obtiendra en multipliant l’une par l’autre la lon
gueur, la hauteur et la largeur moyennes. — Déduction devra 
être faite, dans les espaces affectés aux chaudières, aux ma
chines et à leur fonctionnement, de toute portion qui n’aurait 
pas réellement cette destination. — Les capacités des espaces 
mesurés séparément seront réunies. Le total, divisé par 2.83, 
donnera le tonnage de l’ensemble des compartiments occupés 
par la machine. Le calcul des déductions s’établira en raison 
de ce tonnage.

Délais d’exécution.
21. Les dispositions relatives au jaugeage des navires vides 

seront exécutoires, à dater du lor juin 1873, pour tous les 
navires de construction française ou étrangère qui seront admis 
à la francisation.

22. A partir de la même date, les navires étrangers seront 
jaugés conformément aux dispositions de l’article 13 du présent 
décret, et sauf les exceptions résultant des traités ou d’arran
gements spéciaux.

23. Pour les navires composant l’effectif actuel de la marine 
française, la nouvelle jauge ne sera obligatoire, suivant le 
tonnage de ces navires, qu’à l’expiration des délais ci-après : — 
1,000 tonneaux et au-dessus : 2 ans. — De 1,000 à 500 ton
neaux inclusivement : 3 ans. — De 500 tonneaux à 200 ton
neaux inclusivement : 4 ans. — De 200 tonneaux inclusivement 
à 100 tonneaux : 5 ans. —Moins de 100 tonneaux : 6 ans. — 
Le délai accordé pour l’application de la règle n° 1 est à partir 
du lor juin 1873. — Toutefois, si, avant l'expiration de ces 
délais, les navires avaient à recevoir un radoub important, le 
jaugeage devrait en être effectué à ce moment.
-> F. Dêcr. 24 déc. 1872; 24 mai 1873; 10 juin 1879; 8 juill. 
1879; 6 août 1879*; 21 juill. 1887, qui modifia les para
graphes 1 et 6 de l’article 20; 7 mars 1889, qui modifie le 
tableau de l’article 3, ajoute une disposition à l’article 4, 
remplace le § 6 de l’article 11 et complète le § 7 du même 
article par une disposition nouvelle; 30 janv. 1893; 31 janv. 
1893, qui modifie l’article 20, §§ 3, 4 et 5.

31 mal 1873
DÉCRET qui modifie l’ordonnance du 7 février 1842 

concernant l’organisation de l’ordre judiciaire et 
l'administration de la justice dans les Établisse
ments français de l'Inde.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 141, n. 2140.)

Aiit. lor. L’ordonnance du 7 février 1842, portant organisa
tion de l’ordre judiciaire et de l’administration de la justice 
dans les établissements français de l’Inde, est modifiée ainsi 
qu'il suit : (F. Ord. 7 fév. 1842.)

2. Les articles 33, 45, 59*. 97*, 98*, 99*, 111, 121 et 
122 sont modifiés de la manière suivante : (F. Ord. 7 fév. 
1842, art. 33, 45, 59*, 97*, 98*, 99*, 111, 121, 122.)

3. La Cour pourra, dans les cas prévus aux articles 71 et 
163, rendre arrêt ou prendre une décision au nombre de trois 
magistrats, dont deux conseillers titulaires.

4. Toutes autres dispositions de l’ordonnance du 7 février 
1842, auquelles il n’a pas été dérogé par le présent décret, 
sont et demeurent en vigueur.
-> F. Ord. 7 fév. 1842; Béer. 30 sept. 1874; 8 août 1890; 
11 mai 1892.

21 juin 1873.

7 juin 1873
LOI relative aux membres des conseils généraux, des 

conseils d’arrondissement et des conseils munici
paux qui se refusent à remplir certaines de leurs 
fonctions.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 135, n. 2061.)

Art. 1er. Tout membre d’un conseil général de département, 
d’un conseil d’arrondissement ou d’un conseil municipal qui, 
sans excuse valable, aura refusé de remplir une des fonctions 
qui lui sont dévolues par les lois sera déclaré démissionnaire.

2. Le refus résultera soit d'une déclaration expresse adressée 
à qui de droit ou rendue publique par son auteur, soit de l’ab
stention persistante après avertissement de l’autorité chargée de 
la convocation.

3. Le membre ainsi démissionnaire ne pourra être réélu 
avant le délai d’un an.

4. Les dispositions qui précèdent seront appliquées par le 
Conseil d’Etat. — Sur avis transmis au préfet par l’autorité qui 
aura donné l’avertissement suivi de refus, le ministre de l’inté
rieur saisira le Conseil d’Etat dans le délai de trois mois, à 
peine de déchéance. — La contestation sera instruite et jugée 
sans frais dans le délai de trois mois. (F. Dêcr. 3 mars 1876.)
—> F. L. 10 août 1871; Décr. 3 mars 1876; L. 5 avril 1884.

21 juin 1873

LOI sur les contributions indirectes.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 141, n. 2139.)

Art. lor. Les agents de l’administration des contributions 
indirectes pourront prêter serment et exercer leurs fonctions à 
partir de l’âge de vingt ans. (F. Décr. 1er germ. an XIII; 
16 fév. 1895, art. 7.)

2. Est étendu aux gardes champêtres le pouvoir donné pav 
l’article 5 de la loi du 28 février 1872 aux agents qu’il énumère, 
de verbaliser en cas de contravention aux lois sur la circulation 
des boissons.

3. Les procès-verbaux dressés par les agents des contribu
tions indirectes seront affirmés par deux des verbalisants, dans 
les trois jours de la clôture de l’acte, devant l’un des juges de 
paix établis dans le ressort du tribunal qui doit connaître du 
procès-verbal, ou devant l’un des suppléants de ce juge de paix- 
L’affirmation énoncera qu’il en a été donné lecture aux affir
mants. (V. Décr. 16 fév. 1895.)

4. Les procès-verbaux dressés avec l’accomplissement des 
formalités indiquées par les articles 21 à 24 du décret du 
1er germinal an XIII, par deux des employés des contributions 
indirectes, dont l’un sera majeur, des douanes ou des octrois, 
et affirmés par eux, conformément à l’article précédent feron 
loi on justice jusqu’à inscription de faux, conformément à 1 ai’ 
ticle 26 du décret précité.

5. Lorsqu’un procès-verbal constatant une contravention à a
circulation des boissons aura été dressé par un ou plusieurs de» 
autres agents autorisés par la loi à verbaliser, suivant les forme 
propres à l’administration ou aux services auxquels ils appar 
tiennent, ou bien encore par un seul des employés des coati i 
tions indirectes, il no fera foi eu justice que jusqu’à P*f|u' 
contraire, conformément aux articles 154 et suivants du 6o 
d'instruction criminelle. JlC

0. Tout transport de spiritueux sans expédition ou avec 
expédition inapplicable donnera lieu aux pénalités édictée» P 
l’article 1« de la loi du 28 février 1872. — Les déclaratm 
d’enlèvement d’alcools et spiritueux devront porter la c0
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nance de chaque fût et le degré avec un numéro correspondant 
à celui placé sur le fût. — Le dépotoir cylindrique à échelle, 
de même que tout dépotoir dont l’exactitude aura été constatée 
par les vérificateurs des poids et mesures, sera désormais placé 
au nombre des mesures légales et poinçonné par lesdits vérifica
teurs.

7. Les contraventions auxquelles se réfèrent les articles 19 
et 96 de la loi du 28 avril 1816, le second alinéa de l’article 
106 de ladite loi et le second alinéa de l’article 1er de la loi du 
28 février 1872 donneront lieu dorénavant, lorsqu'elles auront 
pour objet des vins, cidres, poirés et hydromels, à l’application 
d’une amende de deux cents francs à mille francs, indépendam
ment de la confiscation des boissons saisies. — En cas de réci
dive, l’amende ne pourra pas être inférieure à cinq cents francs. 
— Une tolérance de un pour cent, soit sur la contenance, soit 
sur le degré, est accordée aux expéditeurs sur leurs déclarations 
d'alcools, spiritueux, vins, cidres, poirés et hydromels; mais 
les quantités reconnues en excédent seront prises en charge au 
compte du destinataire. (F. L. 19 juill. 1880, art. 1er; 26 juill. 
1890, art. 10.)

8. Si le certificat de décharge d’un acquit-à-caution n’est pas 
représenté, l’action de la régie contre l’expéditeur devra être 
intentée, sous peine de déchéance, dans le délai de quatre mois, 
à partir de l’expiration du délai fixé pour le transport.

9. Toute personne convaincue d’avoir sciemment recélé dans 
des caves, celliers, magasins ou autres locaux dont elle a la 
jouissance, des boissons qui auront été reconnues appartenir à 
un débitant, à un marchand en gros, à un distillateur ou à un 
bouilleur, sera punie des peines portées par l’article 7 de la 
présente loi ou par l’article l01' de la loi du 28 février 1872, 
suivant les cas, sans préjudice des peines encourues par l’au
teur de la fraude.

10. Les soumissionnaires des acquits-à-caution délivrés pour 
le transport des vins contenant plus de quinze pour cent d’al
cool s’obligeront à payer, à défaut de justification de la décharge 
de ces acquits-à-caution : — 1° Le sextuple droit de circulation 
sur le volume total du liquide imposable comme vin; 2° le 
quadruple droit de consommation sur la quantité d'alcool com
prise entre quinze et vingt et un centimes. — Cette disposition 
n’est pas applicable aux vins qui, présentant naturellement une 
force alcoolique supérieure à quinze degrés, sans dépasser dix- 
huit degrés, sont expédiés directement par les propriétaires
récoltants.

11. Les contraventions constatées en matière de boissons aux 
entrées de Paris et de Lyon et qui constituent une fraude, soit 
nu droit général de consommation sur les alcools ou spiritueux, 
soit au droit de circulation sur les vins, cidres, poirés ou hydro
mels, en môme temps qu’au droit d'entrée compris dans la taxe 
Unique dite de remplacement, sont passibles de la double amende 
®xée par l’article 46 de la loi du 28 avril 1816 et par les ar
ticles 6 et 7 de la présente loi, sans préjudice des pénalités 
“octroi et des autres peines spéciales à la récidive, et aux cas 
ne fraude par escalade, par souterrain ou à main armée, prévus 
Par le deuxième paragraphe de l’article 46 de la loi du 28 avril 
18i6. (F. L. 16 déc. 1897, art. 11).

12. En cas de fraude dissimulée sous vêtements, ou au moyeu 
n engins disposés pour l’introduction ou le transport frauduleux 
nnlcools ou de spiritueux, soit à l'entrée, soit dans un rayon de 
on myriamètre à partir de la limite de l’octroi pour les villes de 
oent mille âmes et au-dessus, et de cinq kilomètres pour les 
!, es au-dessous de cent mille âmes, d'un lieu sujet au droit

entrée, les contrevenants encourront une peine correctionnelle 
6 s*x jours à six mois d’emprisonnement. — Seront considérés 

oonime complices de la fraude, et passibles comme tels des 
ci-dessus, tous individus qui auront concerté, organisé 

•té'comment procuré les moyens à l’aide desquels la fraude a 
j> ceux qui, soit à l’intérieur du lieu sujet, soit à
cél 6r'eui tRus f®4 'imites du rayon indiqué au paragraphe pré- 
P eilf; nurout formé ou sciemment laissé former, dans leurs 
jW**» ou dans les locaux tenus par eux à location, des 

s clandestins destinés à opérer le vidage ou le remplissage 
’w eugiusde fraude. (F. L. 16 déc. 1897. art. 12.)

I hlnns les cas de fraude prévus par l’article précédent et 
déc *08 nffiorieures, les transporteurs ne seront pas consi- 
l0l s’ 6UK et leurs préposés ou agents, comme contrevenants, 
melp ’ Par une désignation exacte et régulière de leurs com- 
Pours"• meMront l'administration en mesure d’exercer des 
1(1 eoilli'e les véritables auteurs de la fraude. (F. L.

«*n| 1895, art. 18.)

14. La pénalité ci-dessus de six jours à six mois d’emprison
nement sera appliquée aux contrevenants qui, contrairement à 
la prohibition de l’article 10 de la loi du 22 mai 1822* et de 
l’ordonnance royale du 20 juillet 1825*, auront fabriqué, dis
tillé, revivifié à l’intérieur de Paris ou de toute autre localité 
soumise au même régime prohibitif, des eaux-de-vie ou esprits, 
ou revivifié des alcools dénaturés préalablement introduits avee 
payement de la taxe réduite.

15. Dans les cas prévus par les articles 12 et 14 de la pré
sente loi, et dans ceux prévus par l’article 46 de la loi du 
28 août 1816, les procès-verbaux constatant les contraventions 
seront transmis au procureur de la République et déférés aux 
tribunaux compétents. Dans ces divers cas, le droit de transac
tion ne pourra s’exercer qu’après le jugement rendu et seule
ment sur le montant des condamnations pécuniaires prononcées. 
— Dans tous ces mêmes cas où la peine d’emprisonnement est 
prononcée par la loi contre les délinquants, les tribunaux pour
ront appliquer, mais seulement en ce qui concerne cetle peine 
d’emprisonnement, l’article 463 du Code pénal.

16. Dans les villes sujettes au droit d’entrée ou à la taxe 
unique, les envois de boissons à l’intérieur du lieu sujet par des 
marchands en gros, des distillateurs, des liquoristes marchands 
en gros à d’autres commerçants des mêmes catégories devront 
toujours être déclarés au moins deux heures avant l’heure indi
quée pour l’enlèvement. — La régie est autorisée à désigner 
dans chacune de ces villes, selon les besoins de son service, un 
ou plusieurs bureaux où les déclarations de ces envois devront 
être faites à l’exclusion de tous autres.

19. Le droit unique de cinquante centimes (0 fr. 50) en 
principal, actuellement perçu, en vertu de la loi du ior sep
tembre 1871, par jeu de cartes à jouer, quel que soit le nombre 
des cartes dont il se compose et quels que soient la forme et le 
dessin des figures, est porté à soixante-dix ceutiines par jeu pour 
les cartes dites au portrait étranger. — Le nouveau tarif est 
donc ainsi fixé : — Cartes à jouer, au portrait français, cin
quante centimes (0 fr. 50) par jeu; — Cartes à jouer, au por
trait étranger, soixante-dix centimes (0 fr. 70) par jeu. — Ces 
taxes sont frappées du double décime. — Le supplément de 
taxe sera payé par les fabricants de cartes et les débitants com
missionnés, sur les quantités reconnues en leur possession et 
déjà imposées, d'après le tarif ainsi modifié.

-»F. L. 28 avril 1816, art. 19, 46, 96, 102, 106; 22 mai 
1822, art. 14; Décr. 17 mars 1852; L. 4 sept. 1871; Décr. 
16 août 1873*; L. 30 déc. 1873; 17 juill. 1875; Décr. 
16 nov. 1875; 21 déc. 1878, qui supprime les droits sur la 
chicorée; Décr. 18 et 19 sept. 1879; L. 19 juill. 1880, qui 
abroge les art. 17 et 18; Décr. 29 janv. 1881; 15 avril 1881; 
11 août 1884; 8 août 1885*, art. 2, qui abroge les art. 18, 24 
et 25; 16 fév. 1895, art. 19; 18 juill. 1895, qui vise l’art. 24.

23 juin 1873
DÉCRET relatif à la vente du seigle ergoté. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 137, n. 2110.)

Art. lor. La vente du seigle ergoté, inscrit au nombre des 
substances vénéneuses, qui no peut être faite, pour l’usage de la 
médecine, que par les pharmaciens et sur la prescription d’un 
médecin, chirurgien, officier de santé, vétérinaire breveté, pourra 
également être faite par les pharmaciens sur la prescription 
d’une sage-femme pourvue d’un diplôme.

2. L’ordonnance du 29 octobre 1846 est reformée en ce 
qu’elle a de contraire au présent décret.
-> F. L. 30 nov. 1892, art. 7.

24 juin 1873
DÉCRET qui modifie l'article 5 des statuts du bureau 

public de titrage des soies et autres matières textiles 
de Lyon.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 141, u. 2158.)
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DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie le décret 

du 9 février 1867 portant réglementation des usines 
à gaz.

(Bull, des Lois, 12° S.. B. 142, n. 2174.)

11 juillet 1873. —

Art. 1er. Le décret susvisé du 9 février 1867 est promulgué 
en Algérie.
-> F. Décr. 24 mars 1858; 9 fév. 1867 ; 10 août 1868.

24 juillet 1873

LOI relative ci l’organisation générale de l'armée.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 147, n» 2249.)

Titre Ior. — Division du territoire. — Composition 
DES CORPS d’armée.

Art. 1er. (Ainsi modifié, L. 5 déc. 1897.) Le territoire de la 
France est divisé, pour l’organisation de l’armée active, de la 
réserve de l’armée active, de l’armée territoriale et de sa 
réserve, en dix-neuf régions et en subdivisions de régions. — 
Ces régions et subdivisions de régions, établies d’après les res
sources du recrutement et les exigences de la mobilisation, sont 
déterminées par décret rendu dans la forme des règlements 
d’administration publique et inséré au Bulletin des Lois. (F. L. 
6 août 1874*; 10 août 1874*.)

2. Chaque région est occupée par un corps d’armée qui y tient 
garnison. — Un corps d’armée spécial est, en outre, affecté à 
l’Algérie. (F. Décr. 28 sept. 1874.)

3. Chaque région possède des magasins généraux d’approvi
sionnements dans lesquels se trouvent les armes et munitions, 
les effets d’habillement, d’armement, de harnachement, d’équi 
peinent et de campement nécessaires aux diverses armes qui 
entrent dans la composition du corps d’armée.

4. Chaque subdivision de région possède un ou plusieurs ma
gasins munis des armes et munitions, ainsi que de tous les effets 
d’habillement, d’armement, de harnachement, d’équipement et 
de campement nécessaires, et alimentés par les magasins géné
raux de la région.

5. Dans chaque subdivision de région, il y a un ou plusieurs 
bureaux de recrutement. Dans chaque bureau est tenu le registre 
matricule prescrit par l’article 33 de la loi du 27 juillet 1872 
(Abrogée, L. 15 juill. 1889) pour les hommes appartenant à 
l’armée active et à la réserve de ladite armée. — Ce bureau est 
chargé d’opérer l’immatriculation, dans les divers corps de la 
région, des hommes de la disponibilité et de la réserve, confor
mément aux paragraphes 3, 4, 5 et 6 de l’article 11 ci-après. 
— Il est, en outre, chargé de la tenue des contrôles de l’armée 
territoriale pour les hommes domiciliés dans la subdivision et 
de leur immatriculation dans les divers corps de l’armée terri
toriale de la région. —Par ses soins, il est fait chaque année 
un recensement général des chevaux, mulets et voitures sus
ceptibles d’être utilisés pour les besoins de l’armée. — Ces 
chevaux, mulets et voilures sont répartis d’avance dans chaque 
corps d’armée et inscrits sur un registre spécial.

6. Chacun des corps d’armée des dix-huit régions comprend 
deux divisions d’infanterie, une brigade de cavalerie, une brigade 
d’artillerie, un bataillon du génie, un escadron du train des équi
pages militaires, ainsi que les états-majors et les divers services 
nécessaires. — La composition détaillée des corps d’armée, des 
divisions et des brigades, celle des cadres des corps de troupes 
de toutes armes dont l’armée se compose, et les effectifs de ces 
corps de troupes, tant sur le pied de paix que sur le pied de 
guerre, seront déterminés par une loi spéciale.

7. En temps de paix, les corps d’armée ne sont pas réunis en 
armées à l’état permanent.

8. Les hommes appartenant à des services régulièrement or
ganisés en temps de paix peuvent* en temps de guerre, être for
més en corps spéciaux destinés à servir, soit avec l’armée active, 
soit avec l’année territoriale. — La formation de ces corps spé
ciaux est autorisée par décret. — Ces corps sont soumis à toutes 
les obligations du service militaire, jouissent de tous les droits 
îles belligérants, et sont assujettis aux règles du droit des gens. 
(F. Décr. 15 mars 1890.)

9. Chaque corps d’armée est organisé d’une manière perma
nente en divisions et en brigades. — Le corps d’armée, ainsi que 
toutes les troupes qui le composent, sont pourvus en tout temps 
du commandement, des états-majors, et de tous les services 
administratifs et auxiliaires qui leur sont nécessaires pour entrer 
en campagne ; le matériel de toute nature dont les troupes et les 
divers services du corps d’armée doivent être pourvus en temps 
de guerre est constamment organisé et emmagasiné à leur portée.

— Le matériel roulant est emmagasiné sur roues.
10. A l’exception de ceux mentionnés à l’article 8, il ne peut 

être créé de nouveaux corps, ni apporté de changement dans la 
constitution normale de ceux qui existent, qu’en vertu d’une loi.
— Aucun changement dans l’équipement et dans l’uniforme, si 
ce n’est partiellement et à titre d’essai, ne pourra avoir lieu 
qu’après le vote d’un crédit spécial.

11. L’armée active se recrute sur l’ensemble du territoire de 
la France. — En cas de mobilisation, les effectifs des divers 
corps de troupes et des divers services qui entrent dans la com
position de chaque corps d’armée sont complétés avec les mili
taires de la disponibilité et de la réserve domiciliés dans la ré
gion, et, en cas d’insuffisance, avec les militaires de la disponi
bilité et de la réserve domiciliés dans les régions voisines. — A 
cet effet, les jeunes gens qui, à raison de leur numéro de tirage, 
ont été compris dans la partie maintenue plus d’un an sous les 
drapeaux, sont, au moment où ils entrent dans la réserve, im
matriculés dans un des corps de la région dans laquelle ils ont 
déclaré vouloir être domiciliés. — Cette immatriculation est 
mentionnée dans une colonne spéciale sur le certificat indiqué 
en l’article 38 de la loi du 27 juillet 1872 (Abrogée, L. 15 juill. 
1889), de sorte que le militaire faisant partie de la réserve 
sache toujours où il doit se rendre en cas de mobilisation. — 
Les jeunes militaires qui, conformément aux articles 40, 41 et 
42 de la loi du 27 juillet 1872 (Abrogée, L. 15 juill. 1889), 
restent en disponibilité dans leurs foyers sont également imma
triculés dans les divers corps de la région et reçoivent, au mo
ment où ils sont envoyés en disponibilité, un certificat consta
tant leur immatriculation dans le corps qu’ils doivent rejoindre 
en cas de rappel. La même disposition est applicable aux en
gagés conditionnels d’un an, après leur année de service accom
plie. — Elle est également applicable aux soldats, caporaux, 
brigadiers et sous-officiers envoyés en disponibilité avant l’expi
ration des cinq années de service dans l’armée active prévues 
par l’article 36 de la loi du 27 juillet 1872. (Abrogée, L. 
15 juill. 1889.)

12. Les jeunes gens qui se trouvent dans les diverses posi
tions mentionnées en l’article 26 de la loi du 27 juillet 1872 
(abrogée, L. 15 juill. 1889), et dont l’autorité militaire dispose 
conformément audit article, sont portés sur des états spéciaux; 
en cas de mobilisation, ils sont versés dans les différents corps 
de la région selon les besoins de l'armée.

13. Les divers emplois dont la mobilisation de l’armée rend 
la création nécessaire ont en tout temps leurs titulaires désignes 
d’avance et tenus, autant que possible, au courant de la posi
tion qui leur est assignée en cas de mobilisation. — Les officiers 
auxiliaires mentionnés aux articles 36, 38 et 41 de la présente 
loi, les sous-officiers provenant des engagés conditionnels d un 
an, et les sous-officiers qui, de l’armée active, sont passés dans 
la réserve, sont d’avance affectés aux divers corps de la région 
et il leur est délivré un certificat constatant leur titre d’immatri
culation. (F. L. 13 mars 1875; Décr. 22 sept. 1882; "• 
15 juill. 1889.)

Titre IL — Commandement. — Administration.
14. Dans chaque région, le général commandant le coi'ps

d’armée a sous son commandement le territoire, les forces de 
l'armée active, de la réserve, de l’armée territoriale et de ^ 
réserve, ainsi que tous les services et établissements militau’e 
qui sont exclusivement affectés à ces forces. — Les établies - 
ments spéciaux destinés à assurer la défense générale du paj-o 
ou à pourvoir aux services généraux des armées, restent sous 
direction immédiate du ministre de la guerre, dans les cou 
tious de fonctionnement qui leur sont afférentes. — Toute oi > 
le commandant du corps d’armée exerce une surveillance P 
manente sur ces établissements et transmet ses observations 
ministre de la guerre. — En temps de paix, le cominan a^ 
d’un corps d’armée ne pourra conserver que pendant trois ann ^ 
au plus son commandement, à moins qu’à l’expiration <• |
délai il ne soit maintenu dans ses fonctions par un décret sPb 
rendu en conseil des ministres. — L’exercice de ce counnai
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ment ne crée d’ailleurs aux officiers généraux qui en ont été 
investis aucun privilège ultérieur de fonctions dans leur grade.

15. Des corps de troupes ou fractions de ces corps apparte
nant à un corps d’armée en peuvent être momentanément déta
chés et placés dans un autre corps d’armée. Ils sont alors sous 
le commandement du général commandant le corps d’armée 
auquel ils sont temporairement annexés.

16. Le général commandant un corps d’armée a sous ses 
ordres un service d’état-major placé sous la direction de son 
chef d’état-major général et divisé en deux sections : — 1» Sec
tion active marchant avec les troupes, en cas de mobilisation; 
— 2° Section territoriale attachée à la région d’une manière 
permanente, chargée d’assurer en tout temps le fonctionnement 
du recrutement, des hôpitaux, de la remonte, et en général de 
tous les services territoriaux. — Les états-majors de l’artillerie, 
du génie et les divers services administratifs et sanitaires du 
corps d’armée sont également divisés en partie active et en par
tie territoriale. — Un règlement du ministre de la guerre déter
mine la composition et la répartition des états-majors et des 
divers services pour chaque corps d’armée. — Un officier supé
rieur faisant partie de la section territoriale, et désigné par le 
ministre de la guerre, est chargé de centraliser le service du 
recrutement. (F. L. 13 mars 1875, art. 52.)

17. Outre les états-majors dont il est parlé en l'article pré
cédent, le commandant du corps d’armée a auprès de lui et sous 
ses ordres les fonctionnaires et les agents chargés d’assurer la 
direction et la gestion des services administratifs et du service 
de santé. — Une loi spéciale sur l’administration de l’armée 
réglera les attributions de ces divers fonctionnaires et agents et 
pourvoira à l’établissement d’un contrôle indépendant. (F. L. 
13 mars 1875, art. 10*.)

18. Un officier supérieur est placé à la tête du service du 
recrutement de chaque subdivision. — Tous les militaires de 
l’armée active, de la réserve et de l’armée territoriale, qui se 
trouvent à titre quelconque dans leurs foyers et sont domiciliés 
dans la subdivision, relèvent de cet officier supérieur. — Il 
tient le général commandant le corps d'armée et les chefs de 
corps de troupes et des différents services au courant de toutes 
es modifications qui se produisent dans la situation des officiers, 

sous-officiers et hommes de la disponibilité et de la réserve, et 
pi sont immatriculés dans les divers corps de la région.

19- Tous les six mois il est dressé, par le service central du 
corps d armée, un état des officiers auxiliaires, sous-officiers et 
ouïmes des cadres de la disponibilité et de la réserve, immatri

cules dans les divers corps et les divers services de la région, et 
pi doivent être rappelés immédiatement, en cas de mobilisa- 
*°u, pour porter les cadres au pied de guerre. — Le général 

commandant transmet cet état au ministre de la guerre et lui 
uit les propositions nécessaires pour que les cadres complé
mentaires soient toujours préparés pour la mobilisation.

Titre III. — Incorporation. — Mobilisation.
(Ainsi modifié, L. 28 juin 1895.) Les jeunes soldats 

joignent directement et individuellement, au jour fixé par leur 
jure d appel sous les drapeaux, les corps ou fractions de corps 
xquels ils sont affectés. — Toutefois, ceux qui sont affectés 

et 6S T°r*)S.011 fracti0lls de c°rps stationnés en Corse, en Algérie 
eu Tunisie, se rendent, au jour fixé par leur ordre d’appel, 
bureau de recrutement de la subdivision de leur résidence,

°u ils sont mis en route.
suc*’ j11 cas de Mobilisation, et pour la mise sur le pied de 

s «uer deS r°1Ces militaires de la région, le ministre de la 
de re,tJans!net au général commandant le corps d’armée l’ordre 
de i.° j!bsation de tout ou partie des hommes des diverses classes 
de <r duPonibilité et de la réserve, enfin do la mise eu activité 

verses classes de l’armée territoriale, 
officiel. AussitÔt cct, ordre reçu, le général prescrit à chaque 
fajre , ccruuiandant le bureau de recrutement de subdivision de 
et de i°n“,aît,1'e immédiatement aux militaires de la disponibilité 
paRniPf ieserve destinés à porter au complet de guerre les com- 
régi0]| s’ cadrons, batteries et services du corps d’armée de la
par l’ordU a aient a 86 rendre a leur corPs dans le délai fixé 
nieut i départ. —r Le commandant du bureau de recrute- 
t°uj0ll remettre à chaque homme rappelé l’ordre nominatif et 
ajouté ŸTïé q,li lui proscrit de rejoindre. — (Paragraphe 
,,ar 'oie pf,>nars if^7a). La mobilisation peut aussi avoir lieu 
coa8(s |(i' a Relies et de publication sur la voie publique. En 
°u fai*ai 'i' 6 t0Ul homme à la disposition de l’autorité militaire

1 Partie de la disponibilité et de la réserve de l’armée

active, de l'armée territoriale et de la réserve de cette armée, 
devra se mettre en route de façon à arriver à son corps le jour 
fixé par l’ordre de mobilisation ou par le certificat dont il sera 
porteur en vertu de l’article 58 de la loi du 27 juillet 1872 
(abrogée, L. 15 juill. 1889) et sans attendre la notification indi
viduelle d’un ordre de route ou d’appel.

23. A dater du jour où il a reçu l’ordre de mobilisation, le 
général commandant le corps d’armée est assisté dans son com
mandement par l’officier général qui doit le remplacer et qui estr 
désigné d’avance par le ministre de la guerre. Cet officier général 
prend le commandement de la région, le jour où le corps d’ar
mée mobilisé quitte la région.

24. Les hommes de remplacement, à quelque région qu’ils 
appartiennent, peuvent être envoyés par détachement aux divers 
corps de l’armée selon les besoins de ces corps. — Ils peuvent 
d’ailleurs être formés en compagnies, bataillons, escadrons ou 
batteries, et même en régiments, si les besoins de la guerre le 
réclament.

25. En cas de mobilisation, la réquisition des chevaux, mu
lets et voitures recensés en exécution de l'article 5 de la pré
sente loi peut être ordonnée par décret du président de la Répu
blique. — Cette réquisition a lieu moyennant fixation et paye
ment d une juste indemnité. — Une loi spéciale déterminera le 
mode d’exécution de cette réquisition et celui d’après lequel 
cette indemnité est fixée et payée. (F. L. 3 juill. 1877 ; Décr.
2 août 1877; 23 nov. 1886; L. 5 mars 1890; Décr. 3 juin 
1890.)

26. En cas de mobilisation ou de guerre, les compagnies de 
chemins de fer mettent à la disposition du ministre de la guerre 
tous les moyens nécessaires pour les mouvements et la concen
tration des troupes et du matériel de l’armée. — Un service de 
marche ou d'étapes sera organisé sur les lignes de chemins de 
fer par un règlement ministériel. (F. L. 13 mars 1875, art. 23 
et 39.)

27. L’administration des télégraphes tient en tout temps à la 
disposition du ministre de la guerre le matériel et le personnel 
nécessaires pour assurer ou compléter le service de la télégra
phie militaire.

28. L’instruction progressive et régulière des troupes de 
toutes .armes se termine chaque année par des marches, ma
nœuvres et opérations d’ensemble, de brigade, de division, et, 
quand les circonstances le permettent, de corps d’armée. Jusqu’à 
la promulgation d’une loi spéciale sur la matière, un règlement 
d’administration publique, inséré au Bulletin des Lois, détermi
nera les conditions suivant lesquelles s’effectuera l’évaluation des 
dommages causés aux propriétés privées, ainsi que le payement 
des indemnités dues aux propriétaires. (F. L. 3 juill. 1877, 
art. 56.)

Titre IV. — Armée territoriale.

29. L’armée territoriale a, en tout temps, ses cadres entière
ment constitués. — Sa composition sera déterminée par la loi 
spéciale mentionnée en l’article 6 de la présente loi. — L’ef- 
fectif permanent et soldé de l’armée territoriale ne comprend que 
le personnel nécessaire à l’administration, à la tenue des con
trôles, à la comptabilité et à la préparation des mesures qui ont 
pour objet l’appel à l’activité des hommes de ladite armée. (F, 
L. 13 mars 1875, art. 52.)

30. L armée territoriale est formée, conformément à l’ar
ticle 36 de la loi du 27 juillet 1872 (abrogée, L. 15 juill. 
1889), des hommes domiciliés dans la région. — Les militaires 
de tous grades qui la composent restent dans leurs foyers et ne 
sont réunis ou appelés à l’activité que sur l’ordre de l’autorité 
militaire. — La réserve de l'armée territoriale n'est appelée à 
l’activité qu'en cas d'insuffisance des ressources fournies par 
1 armée territoriale. Dans ce cas, l’appel se fait par classe et en 
commençant par la moins ancienne.

31. Les cadres dos troupes et des divers services de l'armée 
territoriale sont recrutés : — lu Four les officiers et fonction
naires, parmi les officiers et fonctionnaires démissionnaires ou 
en retraite des armées de terre et de mer, parmi les engagés 
conditionnels d’un an qui ont obtenu des brevets d'officiers auxi
liaires ou des commissions, conformément aux articles 36 et 38 
de la présente loi. — Toutefois, les anciens sous-officiers de la 
réserve et les engagés conditionnels d’un an munis du brevet de 
sous-officier peuvent, après examen déterminé par le ministre de 
la guerre, être promus au grade do sous-lieutenant dans l'armée 
territoriale au moment où ils passent dans ladite armée, confor
mément à la loi du 27 juillet 1872 (abrogée, L. 15 juill.
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Iggg); __ 2° Pour les sons-officiers et employés, parmi les
anciens sons-officiers et employés de la réserve et les engagés 
conditionnels d’un an (supprimée, L. 15 juill. 1889) munis du 
brevet de sous-officier et parmi les anciens caporaux et brigadiers 
présentant les conditions d’aptitude nécessaires. — Les nomina
tions des officiers et des fonctionnaires sont faites par le Prési
dent de la République, sur la proposition du ministre de la 
guerre. — Les nominations des sous-officiers et des employés 
sont faites par te général commandant le corps d’armée de la 
région. — L’avancement dans l’armée territoriale sera réglé par 
une loi spéciale. — Un règlement d’administration publique 
déterminera les relations hiérarchiques entre 1 armée active et 
l’armée territoriale. (F. L. 13 mars 1875; Béer. 31 août 
1878, art. 1er; L. 26 juin 1888, art. 5, qui contient des dispo
sitions contraires; 19 juill. 1892, art. 2.)

32. La formation des divers corps de l’armée territoriale a 
lieu ; _ Par subdivision dé région, pour P infanterie ; — Sur 
l’ensemble de la région, pour les autres armes. — A cet effet, 
chaque commandant de bureau de recrutement fait connaître au 
général commandant la région l’état, par arme, des hommes qui, 
finissant d’accomplir leur service dans la réserve, sont domiciliés 
dans sa subdivision. — Après que la répartition est faite entre 
les diverses armes par le général commandant, chaque homme 
passant dans l’armée territoriale est averti, par le commandant 
du service de recrutement de la subdivision, du corps dont il 
doit faire partie. Mention en est faite dans une colonne spéciale 
sur le certificat qui doit lui être délivré conformément à l'ar
ticle 38 de ta loi du 27 juillet 1872. (Abrogée, L. 15 juill. 
1889.) — Les dispositions dés articles 34 et 35 dè la loi du 
27 juillet 1872 (Abrogée, L. 15 jtMl. 1889) sont applicables 
aux militaires inscrits sur les contrôles de l’armée territoriale.

33. Chaque commandant de bureau de recrutement tient le 
général commandant la région an courant de la situation de 
l’armée territoriale, suivant le mode qui sera déterminé par Un 
règlement ministériel. — Le général commandant propose au 
ministre dé la guerre les nominations et mutations qui lui 
paraissent devoir être faites pour tenir au complet les cadres de 
ladite armée.

34. (Ainsi modifié, L. 21 juin 1890.) En cas de mobilisa
tion, les corps de troupes de l’année territoriale on les unités 
constituées de ces corps peuvent être affectés à là garnison des 
places fortes, aux postes ètlignes d'étapes, à la défense des côtes, 
des points stratégiques; ils peuvent être ainsi formés en groupes, 
brigades, divisions et coips d’année destinés à tenir campagne ; 
enfin ils peuvent être détachés pour faire partie de l’armée active. 
Les Unités constituées de l’armée territoriale peuvent être, en 
cas de paix et par décision du ministre de la guerre, rattachées 
à des corps de troupe ou fractions de corps de troupe de l’armée 
active pour être instruites par les soins de ces corps. Toutefois, 
cette mesure ne crée pas, pour les convocations annuelles d’au
tres obligations que celles imposées à l'année territoriale par 
l’article 49 de la loi da 15 juillet 1889.

35. L’année territoriale, lorsqu’elle est mobilisée, est sou
mise aux lois et règlements (pii régissent l’armée active et lui 
est assimilée pour la solde et les prestations de toute nature.— 
Tant que les troupes de l’armée territoriale sont dans la région 
de leur formation sans être détachées pour faire partie de 
l’armée active, elles restent placées sous le commandement déler- 
niiné par les articles 14 et 16 de la présente loi.— Lorqft’elles 
sont constituées en divisions et en corps d’année, elles sont 
pourvues d'états-majors, dè services administratifs, sanitaires et 
auxiliaires spéciaux. (F. Béer. 22 sept. 1882.)

Titre Y. — Dispositions particulières.

36. Les élèves de l’Ecole polytechnique et les élèves de 
l’Ecole forestière qui ont satisfait aux examens de sortie desdites 
écoles et ne sont pas placés dans un servie* public reçoivent un 
brevet de sous-lieutenant auxiliaire du une commission équiva
lente au litre auxiliaire et restent dans la disponibilité, dans la 
réserve de l’année active, dans l'année territoriale, pendant le 
.temps durant lequel ils y sont astreints en conformité de 1 ar- 
ftiole 36 de la loi du 27 juillet 1872. (Abrogée, L. 15 pull.
1889.) — Toutefois est déduit, conformément h l’article 19 do 
la loi du 27 juillet 1872 (abrogée, L. 15 juill. 1889), le 
temps passé par eux dans ces écoles. — Un règlement d’adnii- 

1 nistrotiüii publique, rendu pour chacun des services dans les
quels sont placés les élèves sortant de l’Ecole polytechnique (pii 
ne font pas partie de l'année de terre ou de mer et les élèves de 
l’Ecole forestière entrés dans le service forestier, détermine les

assimilations de grades et les emplois qui peuvent, en cas de 
mobilisation, leur être donnés dans l’armée, selon la position 
qu’ils occupent dans les services publics auxquels ils appar
tiennent. (F. L. 13 mars 1875, art. 55; Béer. 20 murs 1881.)

-> F. Décr. 31 déc. 1875, qui modifie les dispositions de cette 
loi relatives aux emplois réservés aux sous-o fficiers ; 29 juin 
1878; L. 22 juin 1878; 16 mars 1882; Béer. 8 mars 1884; 
9 sept. 1888; 18 mars 1889, art. 34; 15 juill. 1889; 18 nov. 
1890; 3 janv. 1891; 19 juill. 1892; 14 avril 1894 ; 9 août 
1897; 8 fëv. 1898; 15 mars 1898.

Î5 juillet 187.3
LOI sur les récompenses nationales.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 144, n. 2210.)

-> F. Béer. 16 mars 1852; 14 avril 1874; L. 11 août 1896*; 
Béer. 19 mai 1896.

25 juillet ISIS
LOI qui modifie les articles 1, 4, 6 et 7 de la loi 

du 11 juillet 1868 sur les chemins vicinaux. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 146, n. 2227.)

-V F. L. 11 juill. 1868; Béer. 3 juin 1880.

26 juillet 4873
LOI relative à l’établissement et à la conservation 

de la propriété en Algérie.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 147, n. 2251.)

Titre Ier. — Dispositions générales.
Art. lor. L’établissement de la propriété immobilière en- 

Algérie, sa conservation et là transmission contractuelle des 
immeubles et droits immobiliers, quels que soient les proprie
taires, sont régis par la loi française. — En conséquence, son 
abolis tous droits réels, servitudes ou causes de résolution quel
conques fondés Sur le droit musulman ou kabyle qui seraient 
contraires à la loi française. — Le droit réel de chefàa ne 
pourra être opposé aux acquéreurs qu’à titre dè retrait succes
soral par les parents successibles d’après le droit musulman e 
sous les conditions prescrites par l’article 841 du Code rivib

2. Les lois françaises, et notammerit celle du 23 mars 135 
sur la transcription, seront appliquées aüx transactions immom' 
lières : — 1° A partir de la promulgation de la présente loi, 
pour les conventions qui interviendront entre individus régis Paj 
des statuts différents; — 2» A partir de la même époque, pom 
les conventions entre musulmans relatives à des immeubles situ ^ 
dans les territoires qui ont été soumis à l’application dé 1’*® ' 
nanec royale du 21 juillet 1846 et dans ceux où la propnew <_ 
été constituée par voie de cantonnement; — 3° Au fur ‘ 
mesure de la délivrance des titres de propriété, pour les couve 
lions relatives aux immeubles désignés à l’article 3 ci-apfès.

3. Dans les territoires où la propriété collective a’uta 
constatée aü profit d’une tribu ou d’une fraction de tribu, I 
application du sénatus-consolle du 22 avril 1863 ou de a 'I 
sente loi, la propriété individuelle sera constituée par * a ja 
lion d'un ou plusieurs lots de terre aux ayants droit et l1 
délivrance de titres opérée conformément à l’article 19 ci-a]
— La propriété du sol né sera attribuée aux membres t 
tribu que dans la mesure des surfaces dont chaque ayu» a(, 
a la jouissance effective; le Surplus appartiendra, soit au ^ 
comme bien communal, soit à l’Etat comme biens vacan s 
déshérence, par application de l’article 4 de la loi dn
1851.— Dans tous les territoires autres que ceux 
paragraphe 2 do l’article précédent, lorsque l’existence i 
de propriété privée non constatés par acte notarié ou • 
tratif aura été reconnue par application du titre II cl'a^oUS les 
titres nouveaux seront délivrés aux propriétaires. ^
litres délivrés formeront, après leur transcription, le V 
départ unique de la propriété, à l’exclusion de tous si(j0m>

4. Le maintien de l’indivision est subordonné aux t iq 
de l’article 815 du Code civil.

803
5. L’enregistrement îles .titres délivrés en exécution de l’ar

ticle 3 aura lieu au droit fixe de un franc. La transcription sera 
opérée sans autres frais que le salaire du conservateur.

6. 11 sera, en exécution de l’article 3 de la présente loi et 
sous la réserve expresse du recours devant les tribunaux stipulé 
à l’article 18 ci-après, procédé administrativement à la recon
naissance de la propriété privée et à sa constitution partout où 
le sol est possédé à titre collectif par les membres d’une tribu 
ou d’un douar.

7. Il n’est point dérogé par la présente loi au statut per
sonnel ni aux règles de succession des indigènes entre eux.

26 juillet 1873.

-> F. L. 23 mars 1855; Béer, 23 janv. 1878; L. 14 juill. 
1879, qui vise les art. 18 et 20; Béer. 13 mars T883; L. 
28 avril 1887, art. 5, 6, 8, 10; Béer. 17 a/vril 1889, art. 1 
et 52; L. 16 fév. 1897, qui abroge les titres II et III.

26 juillet 187(3
LOI qui ajoute à l'article 401 du Code pénal un para

graphe concernant certains délits commis au préju
dice des restaurateurs, aubergistes, cabaretiers, etc. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 146, n. 2230.)

Article unique.. La disposition suivante sera insérée à la fin 
de l’article 401 du Code pénal : (F. C. f&ti., art, 401.)

26 juillet 1873
LOI qui complète l’article 10 du Code de justice mili

taire relatif à la composition du conseil de guerre 
de l’armée de terre suivant le grade de l’accusé. 

(Bull, des Lois, 42e S., B. 145, n. 2221.)

Article unique. L’article 10 du Code de justice militaire, 
déterminant la composition du conseil de guerre de l’armée de 
terre suivant Te grade des accusés, est complété ainsi qu’il suit : 
(L. G.just. milit., art. 10.)

30 juillet 1873
LOI qui modifie l’article 89 de l’ordonnance du 18 sept. 

1844 concernant le gouvernement des fies Saint- 
Pierre et Miquelon.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 150, n. 2297.)

Art. 1er. Dans Tes cas prévus par l’article 89, §§ 2 et 3, de 
'ordonnance royale du 48 septembre 1844 susvisée, les fonc- 
•oiis attribuées aux juges de première instance seront exercées 

désormais par le'président dn conseil d’appel.
E Ord. 18 sept. 1844, art. 89; Béer. 4 avril 1868.

8 août 1873
SCRE T qui rend applicables aux colonies la loi du 
^juin 1857 sur les marques de fabrique et de corn- 
nierce, et le décret du 26 juillet 1858 portant règle- 
fenl d’administration publique pour l’exécution de
ladite loi.

(Mil. desILoïs, 12« S., B. 150, n. 2304.)

Hkhy iur' ^ont déclarés applicables aux colonies, sous les 
®ar ICilli°118 ^ Hpri*8 : — 1° La loi du 23 juin 1857, sur les 
2g lues de fabrique et de cenuuerco ; — 2° Le décret du 
^Juilloi 1858, portant règlement d'administration publique 
fil,,1- 1 sédition de la loi du 23 juin 1857 sur les marques de 
4 s p. &t d® commerce.

d’un ■ J au8lnentalion des délais, à raison des distances, sera 
3 F'U|’ par dgux myriamùtres. 

t - üxu!"I)lair« do la marque qui, dans la métropole, doit 
'■amsiuis dans Les cinq jours au ministre de l'agriculture et

du commerce sera remis, dans le même délai, au directeur de 
l’intérieur ou à celui qui en fait les fonctions, pour être envoyé 
au ministre de la marine et des colonies, qui le transmettra au 
ministre de F agriculture et du commerce, chargé d’en faire le 
dépôt au Conservatoire des arts et métiers.

4. Le droit fixe de un franc accordé au greffier par l’article 4 
de la loi du 23 juin 1857 et par l’article 6 du décret du 26 juillet 
1858 est élevé dans tous les eas à deux francs.

5. Le présent décret, ainsi que la loi et le décret auxquels 
il se réfère, seront exécutoires aussitôt que leur promulgation 
sera réputée connue, d’après les règles spéciales établies dans 
chaque colonie.
-> F. Béer.. 12 juin 1890; 18 mai 1894.

24 novembre 1873.

20 août 1873
DÉCRET qiu modifie l’article 8 de T ordonnance du 

26 octobre 1828* relative à la justice de paix de 
Saint-Martin (île de la Guadeloupe).

(Bull, des Lois, 12° S., B. 154, n. 2356.)

20 août 1873
DÉCRET gui place la justioe de paix de Marie-Galante 

dans le ressort du tribunal de première instance de 
la Pointe-à-Pitre.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 154, n. 2357.)

Art. lor. L’appel des jugements rendus en premier ressort 
par le tribunal de paix institué au Grand-Bourg (Marie-Galante) 
par le décret du 6 janvier 1873, sera porté : ion matière civile, 
commerciale et de simple police, devant le tribunal de première 
instance de la Pointe-à-Pitre ; en matière correctionnelle, devant 
la Cour d'appel de la Guadeloupe, conformément aux disposi
tions du paragraphe 3 de l’article 6 du décret du 16 août 1854, 
relatif à la justice de paix du Marigot (Saint-Martin).

18 octobre 4873
DÉCRET qui modifie celui du 5 juin 1872 relatif à 

l’admission temporaire, en franchise de droits, du 
cacao et du sucre destinés à la fabrication du cho
colat.

(Bull, des Lois, 42° S., R. 164, n. ,2478.)

18 octobre 4873
DECRET qui modifie celui du 25 août 1861 relatif à 

l’admission temporaire des blés étrangers destinés à 
la mouture.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 164, n. 2479.)
F. Béer. 26 fév. 1891; L. 11 janv. 1892; Béer. 2 mai 

1892; 18 fév. 1893; L. 27 fév. 1894; Décr. 29 juin. 1896; 
31 die. 18% ; 9 août 1897.

28 octobre 1873
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur diverses questions 

relatives aux pouvoirs des conseils généraux de 
départements en matière de foires et de marchés. 
Application de l’article 46, § 24, de la loi du 10 août 
1871.

(Sirey, Lois annotées, 7° S., 1873, p. 344.)

24 novembre 4873
DÉCRET qui applique aux bons émis par la ville de 

Paris les exceptions admises par l’article 16 de la 
loi du 15 juin 1872 relative aux titres au porteur. 

(Bull, des Lois, 12“ S., II. 175, n. 2826.)
-> F. L. 15 juin 1872.

— LOIS, DÉCRETS, etc. —
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*26 novembre ISIS

LOI relative à l’établissement d'un timbre ou signe 
spécial destiné à être apposé sur les marques com
merciales et de fabrique.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 165, n. 2488.)

804 26 novembre 1873. —

Art. lor. Tout propriétaire d'une marque de fabrique ou de 
commerce, déposée conformément à la loi du 23 juin 1857, 
pourra être admis, sur sa réquisition écrite, à faire apposer par 
l’Etat, soit sur les étiquettes, bandes ou enveloppes en papier, 
soit sur les étiquettes ou estampilles en métal sur lesquelles 
figure sa marque, un timbre ou poinçon spécial destiné à 
affirmer l’authenticité de cette marque. — Le poinçon pourra 
être apposé sur la marque faisant corps avec les objets eux- 
mêmes, si l’administration les en juge susceptibles.

2. Il sera perçu, au profit de l’Etat, par chaque apposition 
du timbre, un droit qui pourra varier de un centime à un franc. 
— Le droit dû pour chaque apposition du poinçon sur les 
objets eux-mêmes ne pourra être inférieur à cinq centimes ni 
excéder cinq francs.

3. La quotité des droits perçus au profit du Trésor sera pro
portionnée à la valeur des objets sur lesquels doivent être 
apposées les étiquettes soit en papier, soit en métal, et à la 
difficulté de frapper d’un poinçon les marques fixées sur les 
objets eux-mêmes. — Cette quotité sera établie par des règle
ments d’administration publique qui détermineront, en outre, 
les métaux sur lesquels le poinçon pourra être appliqué, les 
conditions à remplir pour être admis à obtenir l’apposition des 
timbre ou poinçon, les lieux dans lesquels cette apposition 
pourra être effectuée, ainsi que les autres mesures d exécution 
de la présente loi.

4. La vente des objets par le propriétaire de la marque de 
fabrique ou de commerce à un prix supérieur à celui corres
pondant à la quotité du timbre ou du poinçon sera punie, par 
chaque contravention, d’une amende de cent francs (100 fr.) à 
cinq mille francs (5,000 fr.). — Les contraventions seront 
constatées dans tous les lieux ouverts au public par tous les 
agents qui ont qualité pour verbaliser en matière de timbre et 
de contributions indirectes, par les agents des postes et par 
ceux des douanes, lors de l’exportation. — Il leur est accordé 
un quart de l’amende ou portion d’amende recouvrée. — Les 
contraventions seront constatées et les instances seront suivies 
et jugées, savoir : 1° comme en matière de timbre, lorsqu’il 
s’agira du timbre apposé sur les étiquettes, bandes ou enve
loppes en papier; 2° comme en matière de contributions indi
rectes, en ce qui concerne l’application du poinçon.

5. Les consuls de France à l’étranger auront qualité pour 
dresser les procès-verbaux des usurpations de marques et les 
transmettre à l’autorité compétente.

6. Ceux qui auront contrefait ou falsifié les timbres ou 
poinçons établis par la présente loi, ceux qui auront fait usage 
des timbres ou poinçons falsifiés ou contrefaits, seront punis 
des peines portées en l’article 140 du Code pénal, et sans 
préjudice des réparations civiles. Tout autre usage frauduleux 
de ces timbres ou poinçons et des étiquettes, bandes, enveloppes 
et estampilles qui en seraient revêtues, sera puni des peines 
portées en l'article 142 dudit Code. 11 pourra être fait applica
tion des dispositions de l’article 463 du Code pénal.

7. Le timbre ou poinçon de l’Etat apposé sur une marque 
de fabrique ou de commerce fait partie intégrante de celle 
marque. A défaut par l’Etat de poursuivre en France ou à 
l’étranger la contrefaçon ou la falsification desdits timbre ou 
poinçon, la poursuite pourra être exercée par le propriétaire de 
la marque.

8. La présente loi sera applicable dans les colonies fran
çaises et en Algérie.

9. Les dispositions des autres lois en vigueur touchant le 
nom commercial, les marques, dessins ou modèles de fabrique, 
seront appliquées au profit des étrangers, si dans leur pays la 
législation ou des traités internationaux assurent aux Français 
les mêmes garanties.
-> F. L. 23 juin 1857; Décr. 25 juin 1874, art. 8; 7 août 
1874 ; Décr. 25 juin 1879; 27 fiv. 1891, art. 15; 18 mai 
1894.

9 décembre 1813

DÉCRET concernant les dispenses de rôle d’équipage 
et les permis de navigation.

(Sirey, Lois annotées, 7e S., 1873, p. 732.)

Art. 1er. Sont exemptés du rôle d’équipage, aux lieu et place 
duquel ils reçoivent un permis de circulation, les bateaux et 
chalands uniquement employés à l'exploitation de propriétés 
rurales, fabriques, usines et biens de toute nature situés dans 

•les îles ou sur les bords de fleuves ou de rivières dans-leur 
partie maritime.

2. Tout propriétaire qui emploie ces bateaux ou chalands à 
une autre destination, ou qui les loue à fret, est privé du 
bénéfice de cette exemption.

3. Sont également dispensés du rôle d’équipage les yachts 
et bateaux uniquement affectés à une navigation de plaisance, 
quels que soient leur tonnage et leur destination. Ils sont munis 
d’un permis de navigation. Le propriétaire est tenu, lorsqu’il 
entreprend un voyage de quelque durée, de remettre à l’autorité 
maritime une liste des personnes qu’il emmène.

4. (Ainsi modifié, Décr. 10 nov. 1885.) A peine de retrait du 
permis, toute opération de commerce ést absolument interdite 
aux yachts et bateaux de plaisance ; ils ne peuvent pratiquer la 
pêche qu’accidentellement, à titre de passe-temps et au moyen 
d'une ligne armée de deux hameçons au plus.

5. Les propriétaires de chalands, bateaux et yachts qui ne 
présentent pas leur permis à première réquisition des autorités 
maritimes, sont considérés comme naviguant sans rôle d’équi
page, et encourent, à ce titre, les peines prévues aux art. 3, 4 
et 5 du décret-loi du 19 mars 1852.
-> V. Décr. 10 nov. 1885, qui modifie l’art. 4.

29 décembre 1873

LOI portant fixation du budget général des dépenses 
et des recettes de l’exercice 1874.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 174, n. 2606.)

Titre I»r. — Budget général.

§ 2. — Impôts autorisés.

[F. L. 26 janv. 1892, qui dispense du timbre les actes de pro
cédure d’avoué à avoué et les exploits de notification de ces mêmes 
actes.]

Art. 2. Le droit de timbre des copies des exploits, des notifi
cations d’avoué à avoué et des significations de tous jugements, 
actes ou pièces, sera acquitté au moyen de timbres mobiles 
apposés sur l’original de l’exploit. — Néanmoins, ces copies 
ne pourront être faites que sur un papier timbré spécial de ja 
dimension des feuilles aux droits de cinquante centimes ou de 
un franc, et qui sera fourni gratuitement par l'administration 
de l’enregistrement, des domaines et du timbre. (F. Décr. 
30 déc. 1873; 12 fév. 1874.) /

3. Indépendamment des mentions prescrites par l’article 
du décret du 14 juin 1813 et par l’article 67 du Code de p>°^ 
cédure civile, les huissiers seront tenus d'indiquer distincteme^ 
au bas de l’original et des copies de chaque exploit : 1° 
nombre des feuilles de papier spécial employées tant pour 
copies de l’original que pour les copies des pièces signifiées, 
2° le montant des droits de timbre dus à raison de la dimen 
sion de ces feuilles. (F. Décr. 30 déc. 1873; 12 fév. 1874-)

4. Il ne pourra être alloué en taxe, et les officiers min1 
tériels ne pourront demander et se faire payer, à titre 
remboursement de droit de timbre des copies, aucune soi 
excédant la valeur des timbres mobiles apposés en exeeu 
des dispositions qui précèdent. — Un règlement d’adminis 
lion publique déterminera la forme et les conditions d
du papier spécial et des timbres mobiles créés parla I11^^ 
loi, ainsi que toutes les autres mesures d’exécution. ( ■. j. 
30 déc. 1873.) — Sont applicables à ces timbres les 1 lh| 
lions de l’article 21 de la loi du 11 juin 1859. (F. Décr.
1873; 12 fév. 1874.) , 2 et 3

5. Chaque contravention aux dispositions des articles ^ 
ci-dessus et à celles du règlement d’administration pu 
intervenir sera punie d’une amende de cinquante francs (■

30 décembre 1873. 80530 décembre 1873. — LOIS, DÉCRETS, etc. —

— Seront considérés comme non timbrés les actes et pièces 
autres que les copies spécifiées en l’article 2 et qui auraient 
été écrits sur le papier spécial exclusivement destiné à ces 
copies. (F. Décr. 30 déc. 1873.)

7. Le port des circulaires, prospectus, catalogues, avis 
divers et prix courants, livres, gravures, lithographies en feuilles, 
brochées ou reliées, et en général de tous les imprimés autres 
que les journaux et ouvrages périodiques, est, pour chaque 
exemplaire ou chaque paquet adressé à un seul destinataire, 
ainsi fixé, suivant le poids : — De 5 grammes et au-dessous : 
0 fr. 02 c. — De 5 à 10 grammes : 0,03. — De 10 à 15 
grammes : 0,04. — De 15 à 40 grammes : 0,05. — De 40 à 
80 grammes : 0,10. — Au-dessus de quatre-vingts grammes, il 
y aura une augmentation de trois centimes par chaque vingt 
grammes ou fraction de vingt grammes excédant. (F. L. 6 avril 
1878, art. 6.) — L’article 9 de la loi du 24 août 1871 est 
abrogé, sauf en ce qui concerne l’exception faite pour les cir
culaires électorales et bulletins de vote.

8. Le port des échantillons de marchandises est réduit à 
quinze centimes par cinquante grammes. A partir de cinquante 
grammes, il est augmenté de cinq centimes par cinquante gram
mes ou fraction de cinquante grammes. — L’article 7 de la loi 
du 24 août 1871 est abrogé en ce qu’il a de contraire au pré
sent article.

9. Un supplément de droit de dix francs, destiné à créer un 
fonds commun pour les bibliothèques des facultés, sera perçu 
chaque année, à partir du lor janvier 1874, sur chaque pre
mière inscription prise dans toutes les facultés de l’Etat. (V. L. 
29 déc. 1882, art. 22; Décr. 31 juill. 1897.)

Titre IV. — Moyens de service et dispositions diverses.

21. Les traites et obligations souscrites aux receveurs des 
douanes et des contributions indirectes, en payement des droits 
dus au Trésor, sont exclusivement payables au chef-lieu de 
1 arrondissement dans lequel elles ont été souscrites et à la 
caisse du trésorier-payeur général ou du receveur particulier 
des finances. Toutefois, sur la demande du souscripteur, elles 
pourront être acquittées soit à son domicile lorsqu’il habitera 
au chef-lieu d’arrondissement, soit à celui de toute autre per
sonne qu’il aura déléguée à cet effet et qui remplira la même 
condition.

25. A partir du 1er janvier 1874, les percepteurs des contri- 
hutions directes seront substitués aux receveurs de l’enregistre- 
®ont pour le recouvrement des amendes et des condamnations 
Pccuniaires autres que celles concernant les droits d’enregistre- 
ment> timbre, de greffe, d’hypothèques, le notariat et la 
Procédure civile. — Sont maintenues toutes les dispositions des 

qui ne sont pas contraires au paragraphe précédent ; toute- 
0ls, les porteurs de contrainte pourront remplacer les huissiers 

pour | exercice des poursuites. — Un règlement d’administration 
P clique déterminera, s’il y a lieu, les mesures nécessaires pour 
ssurer l’exécution du présent article.

">■ V. Béer. 31 mars 1887; L. 26 déc. 1890.

30 décembre 1873
OR.ET qui proroge les délais fixés par la loi du 

* février 1873 relative à la reconstitution des actes 
l’état civil de Paris.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 172, n. 2596.)

|P *iÉTportant règlement d’administration publique
1,1 / e&ecution des articles 2, 3, 4 et 5 de la loi du 

pl . em^re 4873 relatifs au timbre des copies d’ex- 
0lts el des significations de tous actes ou pièces. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 175, n. 2640.)

et r]„ j’| ^. • T. administration de l’enregistrement, des domaines 
ticle g 1111 (! est autorisée à débiter, pour l’exécution de Far
des deiniS|V'S'i du 29 décembre 1873, des feuilles et

euilles de petit papier de la dimension prescrite par

l’article 3 de la loi du 13 brumaire an VII. — Chaque feuille 
est revêtue d’un timbre à l’encre grasse de couleur, et de l’em
preinte d’un timbre sec portant le mot : copies. — Les em
preintes sont appliquées sur les feuilles ou demi-feuilles de 
dimension, au haut de la partie gauche de la feuille (non 
déployée) ou de la demi-feuille. — Provisoirement, l’empreinte 
du timbre sec pourra être remplacée par un timbre appliqué à 
l’encre grasse et portant également le mot : copies. — Il est 
en outre établi, pour l’exécution dudit article 2 de la loi sus- 
visée du 29 décembre 1873, des timbres mobiles conformes au 
modèle ci-annexé, mais dont la quotité pourra varier de cin
quante centimes à dix francs, non compris les décimes. — 
L’administration de l’enregistrement, des domaines et du timbre 
fera déposer aux greffes des cours et tribunaux des spécimens 
du papier spécial et des timbres mobiles. Le dépôt sera constaté 
par un procès-verbal dressé sans frais.

2. Les huissiers et autres officiers ministériels chargés de 
faire ou de signifier des copies d’exploits ou de pièces ne peu
vent s’approvisionner du papier spécial et des timbres mobiles 
représentant la valeur des droits de timbre exigibles d’après la 
dimension des feuilles du papier spécial, qu’au bureau de l’en
registrement délégué à cet effet. — Les timbres mobiles et le 
papier spécial sont délivrés en même temps. Il ne peut être 
remis de timbres mobiles que pour une valeur équivalente au 
droit de timbre exigible à raison de la dimension des papiers 
délivrés.

3. L’officier ministériel est tenu, avant toute signification de 
copies, d’apposer sur l’original de son exploit un ou plusieurs 
timbres mobiles représentant le montant des droits de timbre 
dus à raison du nombre et de la dimension des feuilles du 
papier spécial employé pour les copies. — Le timbre mobile 
est collé à la marge gauche de la première page de l’original , 
immédiatement au-dessous de l’empreinte du timbre sec. Le 
timbre mobile est oblitéré, lors de l’enregistrement de l’original 
de l’exploit, par le receveur, au moyen d’une griffe qui lui est 
fournie par l’administration.

4. Les huissiers et tous autres officiers ministériels chargés 
de faire les significations d’actes ou pièces sont tenus de repro
duire, dans des colonnes distinctes de leur répertoire, les 
indications prescrites par les numéros 1 et 2 de l’article 3 de 
la loi du 29 décembre 1873.
-> F. Décr. 12 fév. 1874; L. 26 janv. 1892, art. 5, qui dis
pense de la formalité du timbre les actes de procédure d’avoué 
à avoué et les exploits de signification de ces actes.

30 décembre 1873
LOI qui établit des taxes additionnelles aux impôts 

indirects.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 174, n. 2608.)

Art. 1er. Sont établis, à titre extraordinaire et temporaire, 
les augmentations d’impôts et les impôts énumérés dans la pré
sente loi.

2. 11 est ajouté aux impôts et produits de toute nature déjà 
soumis aux décimes par les lois en vigueur : — Cinq pour cent 
du principal pour les impôts et produits dont le principal seul 
est déterminé par la loi, ainsi que pour les amendes et condam
nations judiciaires ; — Quatre pourcent du droit total actuel 
sur les sucres, des taxes de douanes et autres, dont la quotité 
fixée par la loi comprend à la fois le principal et les décimes. 
— Cette disposition ne s’applique pas : — 1° Aux droits de 
greffe (impôt supprimé, L. 26 janv. 1892) et de timbre; —- 
2° Aux droits sur les allumettes et la chicorée (impôt supprimé, 
L. 22 déc. 1878) ; — 3" A l’impôt sur les places de voyageurs 
et le transport à grande vitesse en chemin de fer et en voitures 
de terre et d'eau. (F. L. 5 août 1890, art. 11; 26 janv. 1892, 
art. 26 et 27.)

3. Toute infraction aux dispositions des lois et règlements 
concernant la perception de la taxe des sucres indigènes et des 
glucoses, est punie d’une amende de mille à cinq mille francs 
et do la confiscation des sucres, glucoses, sirops et mélasses 
fabriqués, recelés, enlevés et transportés en fraude. — En cas 
de récidive, l’amende peut être portée à dix mille francs. — 
Les sucres importés de l’étranger avec le caractère de fraude 
donneront lieu aux mêmes peines. (F. L. 4 juillet 1887, art. 3; 
5 août 1890, art. 14; Décr. 30 déc. 1896.)
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9. Il est établi sur Pacifie stéarique et autres matières à 
Pétat de bougies ou de cierges un droit de consommation inté
rieure, fixé en principal à vingt-cinq francs les cent kilo
grammes. — Cette taxe ne sera point soumise au demi-décime 
établi par la présente loi. — Sont imposables comme bougie 
stéarique tous les mélanges ou composés factices d’acide stéa
rique et autres substances. — Quelle qu’en soit la composition, 
les chandelles et bougies à mèche tissée ou tressée ou moulinée, 
ayant subi une préparation chimique, sont passibles de la 
même taxe.

11. Le droit établi par l’article 9 est assuré sur les produits 
fabriqués à l’intérieur au moyen de l’exercice des fabriques 
d’acide stéarique, de bougies ou de produits assimilés, par 
l’administration des contributions indirectes. — En ce qui 
concerne les produits importés, ce droit est perçu ou garanti à 
l’importation, indépendamment des droits de douane. — Les 
produits exportés sont affranchis de l’impôt par voie de décharge 
au compte des fabricants. — Les fabricants d’acide stéarique, 
de bougies ou de produits assimilés sont soumis à un droit 
annuel de licence de vingt francs en principal par établisse
ment.

12. L’acide stéarique en masses, blocs, plaques ou tablettes 
ne peut circuler que sous le plomb de la douane ou de l’admi
nistration des contributions indirectes, et en vertu d’acquits-à- 
caution garantissant, sur les quantités y énoncées, le quadruple 
du droit afférent à un poids égal de bougie pour le cas de non- 
représentation de la marchandise. — L’acide stéarique à l’état 
de bougie et les autres produits assimilés à la bougie stéarique 
ne peuvent circuler qu’en boîtes ou paquets fermés dans les 
conditions fixées par le règlement d’administration publique, 
mentionné à l’article 15 ci-après.

13.................§ 2. Même déclaration doit être également faite
dans un délai de dix jours avant le commencement des travaux 
par les fabricants nouveaux.

14. Sont applicables aux visites et vérifications des employés 
des contributions indirectes dans les fabriques d’acide stéarique, 
de bougies et de produits assimilés, les dispositions des articles 
235, 236, 237, 238 et 245 de la loi du 28 avril 1816, ainsi 
que celle de l’article 24 de la loi du 21 juin 1873.

15. Il sera statué par un règlement d’administration pu
blique sur les mesures que nécessitera l’exécution des articles 
9 à 14. — Dans le cas où le règlement prescrirait de revêtir 
les boîtes ou paquets fermés mis en circulation d’une vignette 
timbrée constatant la perception de l’impôt, cette vignette sera 
apposée aux frais du fabricant ou de l’importateur.

16. Toute fabrication d’acide stéarique, de bougies ou de 
produits assimilés, sans déclaration, est punie d’une amende 
de trois cents à trois mille francs, sans préjudice de la confis
cation des objets saisis et du remboursement du droit fraudé. 
— Toute autre contravention auxdits arlicles et aux règlements 
d'administration publique rendus pour leur exécution est punie 
d’une amende de cent francs à mille francs, indépendamment 
de la confiscation des objets saisis et du remboursement du droit 
fraudé. — Le produit des amendes et confiscations est réparti 
conformément aux dispositions de l’article 126 de la loi du 
25 mars 1817.

17. Les taxes sur les savons (impôt abrogé, Décr. 26 mars 
1878), l’acide stéarique et les bougies seront perçues par voie 
d’inventaire sur les quantités existant au moment de la promul
gation de la présente loi dans les fabriques ou magasins, ou dans 
tout autre lieu on la possession des fabricants et commerçants.

V. L. 28 avril 1816; 25 mars 1817; 21 juin 1873; Décr. 
8 janv. 1874 ; 11 sept. 1874; 29 juill. 1875*; L. 26 mars 
1878*, gui abroge les art. 7 et 8 ; 19 juill. 1880; Décr 
31 juill. 1884*; L. 29 juill. 1884; 4 juill. 1887; Décr. 
25 août 1887, art. 17; L. 5 août 1890.

31 décembre 1873
LOI qui établit une augmentation d'impôts 

sur les boissons et un droit d'entrée sur les huiles. 
(Bull. des Lois, 12" S., B. 174, u. 1610.)

2. Le droit d’entrée sur les vins, cidres, poirés et hydromels 
est perçu conformément au tarif ci-après. (F. Décr. 19 juill 
1880, qui le modifie.)

La taxe de remplacement perçue aux entrées de Paris est 
portée en principal, par hectolitre : — Pour les vins en cercles, 
à 9 fr. 50; — Pour les vins en bouteilles, à 16 francs; — 
Pour les cidres en cercles et en bouteilles, à 4 fr. 75. — 
Dans les autres villes rédimées, la taxe de remplacement est 
accrue du montant de l’élévation des droits d’entrée.

3. À moins qu’une loi spéciale n’en décide autrement, les 
taxes d’octroi sur les vins, cidres, poirés et hydromels ne peu
vent excéder de plus d’un tiers les droits d’entrée perçus pour 
le Trésor public. — Dans les communes de moins de quatre 
mille âmes, les taxes d’octroi peuvent atteindre, mais non dé
passer, la limite fixée pour les communes de quatre mille à six 
mille âmes.

4. Il est perçu, au profit du Trésor public, sur les huiles de 
toute sorte, à l’exception des huiles minérales qui seront intro
duites ou fabriquées dans les communes ayant au moins quatre 
mille âmes de population agglomérée, un droit fixé en principal 
conformément au tarif ci-après (modifié, L. 22 déc. 1878, art.
3 à 6) : — De 4,000 à 10,000 âmes, 6 francs les 100 kilo
grammes;— De 10,001 à20,000âmes, 7 francs;—De 20,001 
à 50,000 âmes, 8 francs; — De 50,001 à 100,000 âmes, 10 
francs; — Au-dessus de 100,000 âmes, 12 francs. — Ce droit 
est perçu dans les faubourgs des lieux sujets, mais les habita
tions éparses et les dépendances rurales entièrement détachées du 
lieu principal en sont exemptées. (F. L. 22 déc. 1878, art. 3.)

5. Sont remises en vigueur, pour la perception du droit d en
trée sur les huiles, les dispositions des articles 90, 91, 92, 93, 
94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 
107, 108 de la loi du 25 mars 1817, sauf les modifications sué 
vantes : — Les filateurs de laine, les fabricants de tissus de 
laine, de toile cirée ou de taffetas ciré, les teinturiers, les tan
neurs, covroyeurs, mégissiers et autres industriels peuvent rece
voir en entrepôt les huiles qui sont nécessaires à leur fahrica- 
ton ou à l’entretien de leurs machines, et elles sont exemptes de 
droit. — Les frais de surveillance des employés pour éviter qu’il 
ne soit fait abus de cette exception seront à la charge de ceux 
qui réclameront le droit d’en faire usage. — Aux entrées des 
villes sujettes, les employés peuvent, après interpellation, fane 
sur les bateaux, voitures et autres moyens de transport toutes 
les visites et recherches nécessaires. — Les marchands autres 
que les fabricants établis à l’intérieur ne peuvent réclamer 1 ad
mission eu entrepôt que s’ils ont eu magasin au moins ciuq cen s 
kilogrammes d’huiles diverses passibles de l'impôt. — Les fabri
cants et marchands d’huiles admis à jouir de la faculté de 1 en
trepôt sont tenus de se munir d’une licence au taux fixé pour 1» 
débitants de boissons par l’article 6 de la loi du 1er septembre
1871. — Lorsque les droits afférents aux quantités d’huiles 
fabriquées ou introduites s’élèvent à trois cents francs, les fabri 
cants ou commerçants qui renoncent à l’entrepôt sont admis, 
dans les mêmes conditions que les fabricants de sucre, a e 
acquitter en une obligation cautionnée à quatre mois de tenu • 
— Il sera facultatif aux villes frappées de l’impôt sur les hui 
de le payer par voie d’abonnement. — En cas d’abonnemen^, 
seront applicables à l’impôt sur les huiles les articles 73, ‘
75 de la loi du 28 avril 1816. — Dans les villes ou 1 a'j01U'q 
meut sera accordé, l'entrée et la fabrication des huiles ser 
affranchies de toute formalité. (F. L. 22 déc. 1878, art. oo ^

6. Les contraventions aux dispositions édictées ou remise 
vigueur par les articles 4 et 5 sont punies de la confiscation 
huiles saisies et d’une amende de deux cents à mille francs, 
vaut la gravité du cas. — Si la fraude a lieu en voituie 
pendue, l’amende est de mille à trois mille francs. — Eu ca,u. 
fraude au moyen d’engins disposés pour l'introduction >r ,g 
leuse, les contrevenants encourent, indépendamment de an ^ 
et de la confiscation, une peine correctionnelle de six jo|ü8 
mois d'emprisonnement. — Eu cas do fraude par escala > »ne 
souterrain ou à main année, il est infligé aux contrevenait ^ 
peine correctionnelle de un mois à un au d’eniprisonno^^ 
outre l’amende et la confiscation. — Sont considérés, 
complices de la fraude et passibles, comme tels, des pj J ^a. 
dessus déterminées, tous individus qui auraient COBl?clja fraude 

*nisé ou sciemment procuré les moyens à l'aide desque s ‘ est 
a été commise. — Le produit des amendes et confises jgj7> 
réparti conformément à l’article 126 de la loi du 2o nia 
-> F. L. 28 avril 1816; 25 mars 1817.Aicr. l"r. Le coût des acquits-à-caution et passavants de 

toute sorte est élevé à cinquante centimes, y compris le timbre.

8 janvier 1874. 807— LOIS, DÉCRETS, etc. —

ANNÉE 1874

8 janvier 1874
DECRET portant règlement d'administration publique 

pour Vexécution de la loi du 30 décembre 1873 qui 
établit une taxe de consommation intérieure sur 
l'acide stéarique à l'état de bougie et les produits 
similaires.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 177, n. 2661.)

Art. l6r. Les fabricants d’acide stéarique, de bougies, de 
cierges ou de produits assimilés à la bougie doivent, au moment 
où ils font la déclaration prescrite par l’article 13 de la loi du 
30 décembre 1873, payer le prix de la licence dont ils sont 
tenus de se munir. — Tant qu’ils ne déclarent pas cesser leur 
industrie, ils ont à payer, le 1er janvier de chaque année, le 
même droit de licence. — A défaut de payement effectué au 
renouvellement de l’année, le recouvrement du prix de la licence 
est assuré dans les conditions déterminées par la législation des 
contributions indirectes pour les autres droits constatés.

2. La déclaration prescrite par l’article 13 de la loi du 
30 décembre 1873 doit présenter la description de la fabrique 
et indiquer : — La nature des produits fabriqués ; — Le mode 
de fabrication ; — La nature et le nombre des appareils servant 
à la fabrication de l’acide stéarique ou des produits similaires ; 
— Le nombre d’appareils servant à fabriquer la bougie stéa
rique, ainsi que les produits similaires, et, par appareil, le 
«ombre et le calibre des moules; — Le nombre et l’espèce des 
instruments employés pour achever la fabrication et pour mar
quer les produits; — Le régime de la fabrique pour les jours et 
heures de travail. — Chaque appareil de fabrication reçoit un 
numéro d’ordre peint à l’huile en caractères apparents. — Il est 
défendu de modifier l’outillage des fabriques et, en particulier, 
d’augmenter le nombre des appareils servant à fabriquer la 
bougie stéarique ou les produits similaires, si ce n’est en vertu 
d’une déclaration faite par écrit, vingt-quatre heures d’avance, 
au bureau de la régie. — Tout changement dans les procédés 
de fabrication, dans la nature des fabrications ou dans le régime 
de la fabrique pour les jours et heures de travail, doit être pré
cédé d’uue nouvelle déclaration. — Lorsque le fabricant veut 
suspendre ou cesser les travaux de fabrication, il doit également 
en faire la déclaration au bureau de l’administration des contri
butions indirectes.

3. A l'extérieur du bâtiment principal de tout établissement 
où l’on fabrique de l’acide stéarique, de la bougie, des cierges 
ou des produits similaires, les mots : Fabrique d'acide stéa- 
Rque, de bougie, de cierges, doivent être inscrits eu caractères
apparents.

4. L’administration des contributions indirectes peut exiger :
1° Que les jours et fenêtres donnant directement sur la voie

Oblique o.u sur les propriétés voisiues soient garnis d’uu treillis 
Ùe fer à mailles de cinq centimètres au plus; — 2° Que ta 
lubrique et ses dépendances n’aieul qu’une entrée habituellement 
ouverte et que les autres soient fermées à deux serrures, la 

de l’une des serrures étant aux mains des employés de 
ladministration. — Si la fabrique n’est pas séparée de tout 
aulrc bâtiment, toute communication entre la fabrique et les 
htursons voisines non occupées par le fabricant est interdite et 
doit être scellée.
, «• Un local convenable d’au moins vingt mètres carrés doit 
U*’0 disposé par lé fabricant, si l'administration en l'ail la 
Ueiuaude, pour seryir de bureau aux employés. — Ce local doit 
eJ1'o pourvu de tables, de chaises, d’uu poêle ou d'une cheminée 
f,_ d’une armoire fermant à clef.— Le loyer eu est supporté par 
administration. A défaut de lixation amiable, il est réglé par 
autorité compétente.

6- Eu dehors des cas prévus par les articles 8, 9 et U) du 
t^osent règlement, la bougie stéarique et les produits similaires 
, peuvent sortir des fabriques ni être exposés ou vendus qu’en

tes ou paquets fermés et revêtus de vignettes timbrées ou 
est T* "arques. — Le nombre des types de boites ou paquets
c. llluté de la manière suivante : — Bougies ordinaires et 
Ifion He8'bougies, 500 grammes.— Cierges ordinaires, 500 et

d grammes, — Bougies et cierges de luxe et du fantaisie,

200, 500 et 1000 grammes. — Quelle que soit leur forme, les 
boîtes et paquets doivent être disposés de telle sorte qu’ils 
puissent être scellés au moyen des vignettes timbrées ou autres 
marques adoptées par l'administration. — Les marchands ne 
peuvent fractionner, pour la vente au détail, plus d’un paquet 
à la fois de chacun des types prévus au présent article.

7. A la fin de chaque journée ou à six heures du soir, si le 
travail est continu de jour et de nuit, le fabricant doit placer 
dans des locaux spéciaux les quantités de bougies ou de produits 
similaires dont la préparation se trouve achevée et inscrire à un 
registre qui lui sera fourni gratuitement par l’administration des 
contributions indirectes et qui doit être représenté à chaque 
réquisition des employés, d’une part, le nombre, par nature et 
catégorie, de boîtes ou paquets; d’autre part, les quantités lais
sées en vrac. — Les boîtes ou paquets dont la fabrication est 
ainsi constatée sont pris en charge comme passibles de l’impôt.
— Les boîtes ou paquets sout immédiatement revêtus de vignettes 
timbrées ; ils doivent être distinctement emmagasinés par nature 
et catégorie. Nonobstant l’apposition de vignettes timbrées, le 
fabricant conserve d’ailleurs le crédit de l’impôt jusqu'à l’enlève
ment. — Les fabricants peuvent faire dans la journée la décla
ration des quantités dont ils opèrent la sortie, au fur et à 
mesure de leur fabrication.

8. L’acide stéarique en masses, blocs, tablettes ou plaques, 
quelle qu’en soit la provenance, est expédié sous le plomb de la 
douane ou de l'administration des contributions indirectes, avec 
le crédit de l’impôt intérieur, aux fabricants de bougies ou de 
produits similaires.— Les fabricants qui reçoivent du dehors de 
l’acide stéarique ou de la cire doivent immédiatement l’inscrire 
au registre dont la tenue est prescrite par l’article 12. et ils 
sont tenus d’en justifier l’emploi par la représentation d’une 
quantité correspondante de bougies ou de cierges fabriqués. 
Toutefois, dans les ateliers où l’acide stéarique et la cire sont 
mis en œuvre sans addition d’aucune autre substance, il est 
accordé décharge, jusqu’à concurrence de deux pour cent, des 
manquants imputables aux déchets de fabrication. — Les man
quants qui ressortent sur les quantités d’acide ou de cire reçues 
ou prises en compte donnent lien au payement du quadruple du 
droit afférent à la bougie, si la fabrique est restée iuactive 
depuis l’arrêté de compte ou la réception de l’acide stéarique.
— Les fabricants peuvent recevoir de l’étranger ou des colonies 
françaises, avec le crédit de l’impôt intérieur, toute quantité 
d’acide stéarique, de bougies stéariques ou de produits simi
laires en paquets ou en vrac. — Sont également autorisés de 
fabrique à fabrique, avec transfert du erédit de l’impôt, tous 
envois de bougies stéariques ou de produits similaires en boites 
ou paquets ou eu vrac. — Daus l’uu et dans l’autre cas, les 
envois ont lieu sous le plomb de la douane ou de l’administra
tion des contributions indirectes et eu vertu d’acquits-à-caution 
qui ue seront déchargés que sur la représentation des charge
ments avant l’introduction dans les fabriques ou avant l’enlève
ment des plombs apposés au lieu de départ. — Les produits 
expédiés sans transfert de l’impôt consistent nécessairement en 
boites ou paquets revêtus de vignettes timbrées. Le destinataire 
est tenu de représenter les récépissés, bulletin de transport, 
lettres de voilure et connaissements applicables au chargement. 
La prise eu charge à son compte est subordonnée à l’accomplis- 
sement de cette obligation.

9. Le crédit de l’impôt intérieur, pour les bougies stéariques 
et les produits similaires de toute provenance, peut être accordé 
par l’administration des contributions indirectes, dans les condi
tions déterminées pour les fabricants,, aux simples marchands 
qui l'ont habituellement des exportations à l'étrangor ou aux 
colonies françaises.— Ces marchands auront à payer la licence 
de fabricant et à fournir une caution solvable.

10. (Ainsi modifié, Décr. 17 sept. 1896.) Les fabricants et 
les marchands assimilés aux fabricants ne peuvent livrer à 
L’exportation que des caisses, Imites ou paquets dont l’em
ballage est plombé au départ par l'administration des coulriffu- 
lions indirectes qui perçoit dix centimes par plomb à titre dé 
remboursement des frais de l’opération. L'exportation de boiles 
ou paquets timbrés ne peut avoir lieu daus les fabriques saus 
une autorisation spéciale du directeur départemental des contri
butions indirectes. Dans les fabriques autorisées el dans les ma
gasins assimilés aux fabriques, les vignettes timbrées sout, ail 
lieu d'onlèveuient, détruites ou oblitéréos par les employés des 
contributions indirectes.

11. Les employés des contributions indirectes tiennent u u 
compte général présentant : — D’une part, l'entrée et la sortie
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des vignettes timbrées qu'ils ont reçues; — D'autre part, l'em
ploi des vignettes timbrées remises aux fabricants ou marchands 
assimilés et dont ceux-ci sont comptables. — Les fabricants et 
marchands sont tenus de payer immédiatement le prix des 
vignettes timbrées qui manquent à leur charge.

12. Il est mis gratuitement à la disposition des fabricants et 
des marchands assimilés aux fabricants un registre à souche qui 
doit être représenté à chaque réquisition des employés et sur 
lequel ils doivent incrire successivement, avant chaque enlève
ment, en toutes lettres et sans rature ni surcharge, le nombre et 
le poids net des boîtes ou paquets de bougies ou de produits 
similaires imposables à l’enlèvement. — L’inscription constate, 
en outre, à la souche et à l’ampliation du registre, la date, 
l’heure précise de l’enlèvement, le nom et la qualité du destina
taire, le lieu de destination, ainsi que les voies de communica
tion et les moyens de transport employés. — Les envois de 
fabrique à fabrique sans transfert du crédit de l’impôt sont ins
crits au même registre, mais seulement à la souche, quoiqu’ils 
donnent lieu à la délivrance d’acquits-à-caution : l’ampliation 
est annulée. — Ne sont point inscrits audit registre les envois 
effectués en vertu d’acquits-à-caution avec transfert du crédit de 
l’impôt.— Dans tous les cas, les acquits-à-caution sont levés au 
bureau de l’administration des contributions indirectes. — Le 
registre dont la tenue est prescrite par le présent article aux 
fabricants et marchands assimilés peut être retiré dans les cas 
où un fait d’inscription inexacte ou un défaut d’inscription serait 
constaté à leur charge. Ces fabricants et marchands doivent 
alors faire toutes leurs déclarations au bureau de la régie.

13. Les réintégrations en fabrique ou en magasin assimilé 
aux fabriques sont déclarées ou constatées de la manière pres
crite par l’article 8 pour les envois de fabrique à fabrique.

15. (Ainsi modifié, Décr. 17 sept. 1896.) Il est accordé 
décharge des quantités de bougies ou produits similaires remises 
en fabrication, à la condition que la refonte ait lieu eu présence 
des employés de l’administration. L’administration supérieure 
peut accorder aux fabricants ou aux marchands assimilés la 
décharge des droits afférents aux bougies ou produits similaires 
qui seraient détruits soit par accident en cours de transport, soit 
dans les usines ou magasins par un événement de force majeure. 
Le directeur départemental statue quand les droits à admettre 
ne dépassent pas 500 francs.

16. Le compte des fabricants et marchands assimilés aux 
fabricants est réglé mensuellement. — Lorsque le décompte 
s’élève à plus de trois cents francs, les sommes dues peuvent être 
payées, sous les conditions réglementaires, en une obligation 
cautionnée à quatre mois de terme. — Si le payement des 
sommes supérieures à trois cents francs est effectué au comp
tant, en numéraire, cinq jours au plus tard après le règlement 
mensuel, il est alloué aux fabricants et marchands un escompte 
déterminé par le ministre des finances.— A défaut de payement 
en obligations cautionnées ou au comptant avec escompte, le 
recouvrement des droits est poursuivi par voie d’avertissement et 
de contrainte, dans les conditions fixées par la législation géné
rale des contributions indirectes.

17. Les fabricants et les marchands assimilés aux fabricants 
obtiennent le crédit de l’impôt aussi bien pour les quantités 
inventoriées en vertu de l’article 21 de la loi du 30 décembre 
1873 que pour les fabrications ou réceptions ultérieures. — En 
cas de déclaration do cesser, ils doivent payer immédiatement 
l’impôt sur les quantités formant leurs charges.

18. Les acquits-à-caution délivrés pour les bougies ou pro
duits similaires sont régis par la législation générale des contri
butions indirectes.

19. Au moment où ils feront la déclaration prescrite par 
l’article 21 de la loi du 30 décembre 1873, les marchands qui 
n’obtiendront pas le crédit de l'impôt devront payer immédiate
ment, dans les conditions déterminées aux paragraphes 2 et 3 de 
l’article 16, la taxe afférente aux quantités en leur possession. 
Ils recevront alors les vignettes timbrées qui doivent être appo
sées à leurs frais sur les boîtes et paquets formant leur approvi
sionnement.— L’apposition de ces vignettes timbrées devra être 
faite par eux immédiatement et sans désemparer. Postérieure
ment à la visite des employés, ces marchands ne pourront plus 
recevoir, ni mettre en vente, ni conserver dans leurs magasins de 
la bougie stéarique ou des produits similaires qu’en boîtes ou 
paquets timbrés.

16 janvier 1874
DÉCRET qui affecte le fort de l'île Sainte-Marguerite 

aux condamnés à la peine de la détention.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 177, n. 2666.)

11 février 1874.

22 janvier 1874
LOI qui modifie les articles 3 et 9 de la loi du 3 mai 

1844 sur la police de la chasse.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 177, n. 2653.)

Article unique. Les articles 3 et 9 de la loi du 3 mai 1844 
sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. L. 3 mai 1844, art. 3 et 9.)

1er février 1874

DÉCRET qui étend les attributions de police judi
ciaire des officiers des bureaux arabes à la re
cherche des crimes, délits et contraventions commis 
par des Européens dans les territoires où il n'existe 
pas d’officiers de police judiciaire.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 186, n. 2780.)

11 février 1874
DÉCRET qui modifie celui du 6 mai 1811 relatif à 

l’établissement de la redevance proportionnelle des 
mines.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 186, n. 2782.)

Art. 1er. Les dispositions du décret du 6 mai 1811 relatives 
à l’établissement de la redevance proportionnelle des mines con
tinueront d’être appliquées, sauf les modifications ci-après : — 
En cas de désaccord sur l’appréciation du produit net imposable 
entre le comité d’évaluation institué par le décret du 6 mai 1811 
et l’ingénieur des mines ou le directeur des contributions di
rectes, il est statué par le préfet, sur l'avis motivé du directeur 
des contributions directes. — Si le préfet n’adopte pas les con
clusions du directeur des contributions directes, il en est référé 
au ministre des travaux publics, qui statue, après s’être concerte 
avec le ministre des finances. — Le préfet arrête ensuite les 
rôles et les rend exécutoires, sauf le recours des contribuables.

2. Les soumissions d’abonnement sont présentées, acceptées,
ou rejetées dans les formes tracées par le décret du 6 mai 1811 • 
— Les abonnements sont approuvés par le préfet, sur l’avis de 
l’ingénieur des mines, du directeur des contributions directes et 
du comité d’évaluation, quand le taux de l’abonnement ne dépasse 
pas mille francs (1000 fr.). — En cas de désaccord entre le co
mité d évaluation et l’ingénieur des mines ou le directeur des 
contributions directes, il en est référé au ministre des travaux 
publics, qui statue après s’être concerté avec le ministre des 
finances. — Au-dessus de mille francs (1000 fr.) jusqu’à trois 
mille francs (3,000 fr.) les abonnements sont approuvés par le 
ministre des travaux publics, qui se concerte préalablement avec 
le ministre des finances. — Les abonnements au-dessus de trois 
mille francs (3,000 fr.) et ceux pour lesquels un accord ne se 
serait pas établi entre les deux ministres, dans les cas prevus 
par les paragraphes précédents, sont approuvés par un décret 
rendu en Conseil d’Etat. — L’abonnement peut toujours etre 
refusé par l’administration; toutefois, le refus d’une soumission 
d’abonnement ne peut, en aucun cas, être prononcé que par une 
décision du ministre des travaux publics, prise de concert avec 
le ministre des finances, après avis du conseil général des ruines 
et des sections réunies des travaux publics et des finances 
Conseil d’Etat. ,.

3. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions des 'e 
crels antérieurs qui sont contraires au présent décret.
-> F. L. 21 avril 1810; Décr. 6 mai 1811; 27 juin 18GG; 7 
ruai 1874.
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12 février 4874
DÉCRET qui rend applicables à l'Algérie les dispo

sitions de la loi du 29 décembre 1873 et du décret 
du 30 du même mois concernant le timbre des copies 
cTexploits et de signification de tous actes ou pièces.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 185, n. 2764.)
F. Ord. 22 juill. 1834; 10 janv. 1843; 29 déc. 1873;

30 déc. 1873; L. fin. 26 janv. 1892.

19 février 1874
LOI portant augmentation de droits d’enregistrement 

et de timbre.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 182, n. 2713.)

Art. 1er. Sont établis à titre extraordinaire et temporaire les 
augmentations d’impôts et les impôts énumérés dans la présente 
loi. (F. Décr. 8 juill. 1885.)

2. Les divers droits fixes d’enregistrement auxquels les actes 
extrajudiciaires sont assujettis par les lois en vigueur sont aug
mentés de moitié. (F. L. 26 janv. 1892, art. 5 et 7.)

3. Le tarif du droit de timbre proportionnel établi par le n° 1 
de l’article 2 de la loi du 23 août 1871, sur les effets négocia
bles ou de commerce autres que ceux tirés de l’étranger sur 
l’étranger et circulant en France, est augmenté de moitié. — A 
partir du 1er juillet 1874, le droit de timbre des effets négocia
bles ou de commerce au-dessus de cinq cents francs jusqu’à mille 
francs sera gradué de cent francs en cent francs, sans fraction. 
(F Décr. 8 juill. 1885.)

4. Sont soumis au droit de timbre proportionnel fixé par l’ar
ticle précédent : — Les billets, obligations, délégations et tous 
mandats, non négociables, quelles que soient d’ailleurs leur forme 
ou leur dénomination, servant à procurer une remise de fonds de 
place à place. —Cette disposition est applicable aux écrits spéci
fiés ci-dessus souscrits en France et payables hors de France et 
réciproquement. —En cas de contravention, le souscripteur, le bé
néficiaire ou le porteur sont passibles chacun de l’amende de six 
Pour cent édictée par l’article 4 de la loi du 5 juin 1850. Sont 
egalement applicables, en cas de contravention, les dispositions 
Pénales des articles 6 et 7 de ladite loi du 5 juin 1850. (F. 
Décr. 16 août 1893.)

5. Les dispositions suivantes sont ajoutées à l’article 1er de la 
loi du 14 juin 1865 : (F. L. 14 juin 1865, art. lor; Décr. 8 
hül. 1885; 16 août 1893.)

6. L’article 6 de la loi du 14 juin 1865 est abrogé et rem
placé par les dispositions suivantes : (F. L. 14 juin 1865,
m. g.)

V- Celui qui paye un chèque sans exiger qu’il soit acquitté 
passible personnellement, et sans recours, d’une amende de 

Cliquante francs (50 fr.). (F. Décr. 16 août 1893.)
, Les chèques de place à place sont assujettis à un droit de 
nnbre fixe de vingt centimes (0 fr. 20). — Les chèques sur 

Place continueront à être timbrés à dix centimes (0 fr. 10). —
Sont
forni

applicables aux chèques de place à place non timbrés con- 
ement au présent article, les dispositions pénales des art. 4,

’ G>8 de la loi du 5 juin 1850. — Le droit de timbre 
optionnel peut être acquitté au moyen d’un timbre mobile de 

jj^Jjoatimes (0 fr. 10). (F. Décr. 22 mars 1875; 16 août

jj ?• 'imites les dispositions législatives relatives aux chèques 
^es de France sont applicables aux chèques tirés hors de France 
fables en France. — Les chèques pourront, avant tout Ba

ssement en France, ,être timbrés avec des timbres mobiles. — 
e chèque tiré hors de France n’a pas été timbré conformé- 

dos*1 ai'X G*sPosifii°n8 ci-dessus, le bénéficiaire, le premier en- 
de „eui‘> le porteur ou le tiré sont tenus, sous peinede l’amende 

100, de le faire timbrer aux droits fixés par l’article 
ho,^nt’ avant tout usage en France. — Si le chèque tiré 
.. s de France > 
ci ,lde Partiel
rier! S.S,IS’ esl assujetti aux droits de timbre des effets de com- 
PortV ^:uis ce cas, le bénéficiaire, le premier endosseur, le 
en pj'1 ou le tiré sont tenus de le faire timbrer avant tout usage 
Parti!?1106’ sous P®*ne d’une amende de 6 p. 100. — Toutes les 

8 sont solidaires pour le recouvrement des droits et

tion, , * rance n’est pas souscrit conformément aux prescrip- 
. s de l’article l»1' de la loi du 14 juin 1865 et de l’article 5

amendes. (F. L. 5 juin 1850; 14 juin 1865; 23 août 1871; 
Décr. 16 août 1893.)

10. Les recouvrements effectués par les entrepreneurs de 
transport, à titre de remboursement des objets transportés, quel 
que soit d’ailleurs le mode employé pour la remise des fonds au 
créancier, ainsi que tous autres transports fictifs ou réels de 
monnaies ou de ualeur, sont assujettis à la délivrance d’un récé
pissé ou d’une lettre de voiture dûment timbré. — Le droit de 
timbre du récépissé ou celui de la lettre de voiture, fixé dans ce 
cas à trente-cinq centimes (0 fr. 35), y compris le droit de la 
décharge, est supporté par l’expéditeur de la marchandise. (I. 
Décr. 16 août 1893.)
_> F. Décr. 19 fév. 1874; l«r avril 1874 ; 18 juin 1874; 
l»r avril 1880; L. 24 juill. 1881; Décr. 26 janv. 1884.

19 février 1874
DÉCRET relatif h l'apposition de timbres mobiles 

proportionnels sur les effets de commerce venant de 
l’étranger ou des colonies sur les warrants endossés 
séparément des récépissés et sur les effets négo
ciables de toute nature créés en France.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 182, n. 2716.)

Art. 1er. Les timbres mobiles proportionnels qui peuvent 
être apposés, en exécution des lois susvisées, sur les effets de 
commerce venant de l’étranger ou des colonies, sur les warrants 
endossés séparément des récépissés et sur les effets négociables 
de toute nature créés en France, seront conformes au modèle 
annexé au présent décret. Néanmoins, l’administration de l’en
registrement, des domaines et du timbre pourra modifier les cou
leurs de ses timbres suivant les quotités et toutes les fois qu’elle 
le jugera convenable. (F. Décr. 8 sept. 1877.)

2. Il est créé des timbres : — Pour les effets de cent francs 
et au-dessous ; — Pour ceux au-dessus de cent francs jusqu’à 
deux cents francs ; — Pour ceux au-dessus de deux cents francs 
jusqu’à trois cents francs ; — Pour ceux au-dessus de trois cents 
francs jusqu’à quatre cents francs; — Pour ceux au-dessus de 
quatre cents francs jusqu’à cinq cents francs ; — Pour ceux au- 
dessus de cinq cents francs jusqu’à mille francs; — Pour ceux 
au-dessus de mille francs jusqu’à deux mille francs ; — Pour 
ceux au-dessus de deux mille francs jusqu’à trois mille francs;
— Et ainsi de suite, en suivant la même progression et sans 
fraction de mille francs. — La quotité des droits fixés par les 
lois en vigueur pour les diverses catégories sera indiquée sur les 
timbres. — Il n’est pas créé de timbre mobile d’une quotité su
périeure au droit exigible pour un effet de dix mille francs; 
mais le payement du droit de timbre des effets négociables et des 
warrants pourra, même pour les sommes supérieures à dix mille 
francs, être constaté par l’apposition de plusieurs timbres mo
biles.

3. Le timbre mobile est apposé avant tout usage, il est collé, 
savoir : — 1° Pour les effets créés en France, au recto de l’effet, 
à côté de la signature du souscripteur; — 2° Pour les effets 
venant de l’étranger ou des colonies, au recto de l’effet, à côté 
de la mention de l’acceptation ou de l’aval ; à défaut d’accepta
tion ou d’aval, au verso, avant tout endossement ou acquit, si 
l’effet n’a pas encore été négocié, et en cas de négociation, 
immédiatement après le dernier endossement souscrit en pays 
étranger ou dans les colonies; — 3° Pour les warrants, au dos 
des warrants et au-dessus du premier endossement. (F. Décr. 
8 sept. 1877 ; L. 22 déc. 1878; Décr. 16 août 1893.)

4. Chaque timbre mobile est oblitéré au moment même de 
son apposition, savoir : — Par le souscripteur, pour les effets 
créés en France ; — Par le signataire de l’acceptation de l’aval, 
de l’endsssement ou de l’acquit, s’il s’agit d’effets venant de 
l’étranger ou des colonies; — Par le premier endosseur, en ce 
qui concerne les warrants. — L’oblitération consiste dans l’in
scription à l’encre noire usuelle et à la place réservée à cet ellet 
sur le timbre mobile : — 1° Du lieu où l’oblitération est opérée ;
— 2° Do la date (quantième, mois et millésime) à laquelle elle 
est effectuée; — 3° De la signature, suivant les cas prévus en 
l’article précédent, du signataire de l’effet, de l’acceptation, de 
l’aval, de l’eudossement ou de l’acquit. — En cas de protêt, 
faute d’acceptation d’un effet venant de l’étranger ou des colo
nies, le timbre est collé par lo porteur et oblitéré par le reoe-
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veuï chargé de l'enregistrement du protêt. Il appose sur ce 
timbre la griffe de son bureau et sa signature. (F, Décr. 8 sept.
1877. )

5. Les sociétés, compagnies, maisons de banque ou de com
merce peuvent, pour l’oblitération, faire usage d’une griffe 
apposée sur le timbre à l’encre grasse et faisant connaître le 
nom et la raison sociale, le lieu où l’oblitération est opérée, 
enfin la date (quantième, mois et millésime) à laquelle elle est 
effectuée. — L’empreinte de cette griffe, dont le modèle doit être 
agréé par t’administration, est déposée, préalablement à tout 
usage, au bureau de l’enregistrement de la résidence de celui 
qui en veut faire emploi. — Il est délivré un récépissé de ce 
dépôt. (F. Décr. 8 sept. 1877.)

7. Les décrets des 18 janvier 1860, 29 octobre 1862 (art. 3) 
•et 23 janvier 1864 sont abrogés.

F. L. 5 juin 1850; 28 mai 1858; 11 juin 1859; 2 juill. 
1862; Décr. 29 oct. 1862; 23 janv. 1864*; L. 27 juill. 1870; 
23 août 1871; 19 fêv. 1873; Décr. 1er avril 1874; L. 22 déc.
1878.

5 mars 18Ï4
DECRET relatif au cautionnement des notaires 

aux Antilles.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 190, n. 2847.)

Art. 1er. Le paragraphe 1er de l’article 37 du décret en date 
du 14 juin 1864, portant organisation du notariat aux Antilles, 
•est rapporté et remplacé par les dispositions suivantes : (F. 
Décr. 14 juin 1864, art. 37, § lor.)

—> F. Décr. la avril 1873.

43 mars 4814
DECRET portant règlement pour la circulation 

et la vente de la vanille.
(Sirey, Lois annotées, 7° S., 1874, p. 515.)

44 mars 4814
DECRET qui fixe lindemnité de séjour à terre 

accordée aux émigrants.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 192, n. 2886.)

Art. 1er. L’indemnité en faveur des émigrants, fixée à deux 
francs par l’article lor du décret du 15 juin 1868, est et de
meure portée à deux francs cinquante centimes.

46 mars 4814
DECRET portant réorganisation du conseil 

de prud'hommes de Bordeaux.
■-> F. Décr. 8 avril 1897,

il mars 4814

LOI relative à des augmentations d’impôts et à l’éta
blissement d’impôts nouveaux.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 190, n. 2829.)

Art. 1er. Sont établis, à titre extraordinaire et temporaire, 
les augmentations d’impôts et les impôts énumérés dans la pré
sente loi.

2. La quantité de quarante litres d'alcool par année pour la
quelle l affranchissement du droit général de consommation est 
accordé aux bouilleurs et distillateurs par l’article 2 de la loi du 
2 août 1872 est réduite à vingt litres.

3. Un règlement d'administration publique déterminera les 
mesures nécessaires pour assurer la perception de l'impôt dans

les distilleries, chez les dénaturateurs d'alcool et relativement 
aux versements d’alcool sur les vins. — Les contraventions aux 
dispositions de ce règlement sont passibles des peines édictées 
par l’article 1er de la loi du 28 lévrier 1872. (F. Décr. 15 avril 
1881; 29 juill. 1881.)

7. Les viandes salées étrangères de toute origine payeront, 
indépendamment du droit d’importation dont elles sont actuelle
ment passibles, une taxe supplémentaire de quatre francs (4 fr.) 
par cent kilogrammes en représentation de la taxe de consoui- 
mation due en France pour le sel employé à la préparation des

8. A partir du lor juillet 1875, au plus tard, les raffineries de 
sucre seront assujetties à l’exercice dans les mêmes conditions 
que les fabriques-raffineries.

9. Les parcelles figurant sous des dénominations diverses sur 
les états de section des communes, comme terres incultes ou im
productives et cotisées comme telles, et qui ont été mises en cul
ture ou sont devenues productives depuis la confection du ca
dastre, seront évaluées et cotisées comme les autres propriétés 
de même nature et d’égal revenu de la commune où elles sont 
situées, et accroîtront le contingent dans la contribution foncière 
de la commune, de l'arrondissement, du département et de 1 Etat. 
—■ Il n’est pas dérogé aux articles 111, 112, 113, 114 de la loi 
du 3 frimaire an Vil, ni à l’article 226 de la loi du 18 juin 1859. 
—- Les parcelles qui, depuis la même époque, auront cessé d être 
cultivées ou productives seront l’objet d’un nouveau classement 
et d’une nouvelle cotisation. Elles feront l’objet d un dégrève
ment au profit des propriétaires desdites parcelles et dans la con
tribution foncière de la commune, de l’arrondissement, du de
partement et de l’Etat. — Les états des nouvelles cotisations et 
des dégrèvements par département seront annexés au budget de 
chaque année.

->F. L. 3 frim. an VII; 14 juill. 1855; 18 juin 1859; 16 sept. 
1871; 28 fév. 1872; 2 août 1872; 26 mars 1878*, art. 2, qui 
abroge l’art. 4; 19 sept. 1879; Décr. 29 janv. 1881.

30 mars 4874
DÉCRET apportant des modifications (Décr. 17 nov- 

1852, art. 8) au fonctionnement de l'agence centrale 
des banques coloniales.

(Sirey, Lois annotées, 7e S., 1874, p. 521.)

31 mars 4874
DÉCRET qui constitue, au tribunal de la Seine, fine 

chambre chargée de statuer sur les expropriations 
forcées et les contestations qui en dépendent- 

(Bull, des Lois, 12« S., B. 191, n. 2873.)
-> F, Arr. 6 (lor. an X.

34 mars 1874
DÉCRET portant organisation de tribunaux niai1 

tintes permanents dans les possessions françaises
Cochinchine.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 194, n. 2915.)

Art. l“r. 11 est institué, dans les possessions française* ^ ^ 
Cochinchine, deux tribunaux maritimes et uu tribunal de * 
siou permanents. — Sont applicables à ces tribunaux, saU 
dérogations mentionnées aux articles suivants, les dispb**’1. 
du livre l“r, litre I**’, chapitre n; du livre 11, titre 1“/ c „ 
pitre u, titres Ht, IV et V; du livre lit, titre l“r, cUapd*6 ’ 
titres Ut et IV du Code de justice maritime relatifs à 1 er8a11 
lion et à la compétence des tribunaux maritimes et des 1 
naux de révision permanents de la métropole, ainsi qu’à la 1 
cédure suivie devant ces juridictions. ^ a,

2. Los attributions conférées en Franco au ministre do a ^ 
riuo et aux préfets maritimes, concernant l’organisation ^ 
procédure, eu ce qui touche les tribunaux maritimes et le*
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bunaux de révision permanents, sont dévolues au gouverneur de 

la Cochinchine.

4. Le personnel judiciaire institué en Cochinchine par les dé
crets susvisés des 25 juillet 1864 (abrogé, Décr. 17 mai 1895) 
et 7 mars 1868 (abrogé, Décr. 17 mai 1895) remplit les fonc
tions dévolues en France aux membres des tribunaux de première 
instance, en ce qui touche la composition des tribunaux mari
times et tribunaux de révision permanents.

5. Le commissaire-rapporteur près le premier tribunal mari
time permanent, de Cochinchine est investi des attributions dévo
lues aux commissaires-rapporteurs près les tribunaux maritimes 
permanents de la métropole, en ce qui concerne la police et la 
discipline des ports, arsenaux et établissements de la marine.
->F. L- 4 juin 1858; Décr. 21 juin 1858; 25 juill. 1864; 
14 janv. 1865; 21 mars 1868; 4 oct. 1889, qui abroge l'art. 3.

fer avril 4874
DÉCRET qui déclare applicable en Algérie la loi et 

les décrets du 19 février 1874 relatifs à l'augmen
tation des droits d’enregistrement et de timbre.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 192, n. 2890.)

Art. 1«. La loi du 19 février 1874 et les deux décrets du 
même jour susvisés sont déclarés applicables en Algérie, sauf les 
exceptions et modifications qui résultent des dispositions de l’or
donnance du 19 octobre 1841 en ce qui concerne les droits d’en
registrement.

•> F. Ord. 19 oct. 1841; 10 janv. 1843; L. 19 fév. 1874; 
19 avril 1879.

9 avril 4874
DÉCRET relatif à l’examen du baccalauréat 

ès lettres.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 199, n. 2992.)

F. L. 17 mars 1808; Décr. 9 avril 1874; 19 juin 1880; 
3 août et 18 août 1890; 5 juin 1891; 29 août 1891.

40 avril 1874
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution des articles 11 et 13 de la loi du 
15 juin 1872 relative aux titres au porteur.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 206, n. 3118.)

Art. l“r. L’exploit signifié au syndicat des agents de change 
tle Paris, en exécution de l’article 11 de la loi du 15 juin 1872. 
Mentionnera en toutes lettres ou eu chiffres les numéros des 
Mres dont la publication sera requise.

2. Le recueil quotidien que publiera la compagnie des agents 
change de Paris, conformément au même article de loi, por- 

tei’a pour titre : Bulletin officiel des oppositions sur les titres au 
porteur publié par le syndicat des agents de change de Paris.

3- Le prix de l’insertion sera de cinquante centimes par 
numéro de valeur et par an.— Eu cas de mainlevée de l’opposi- 
tlou avant l’échéance de l’année, le prix payé restera acquis au
syndicat. j

4. Le bulletin publiera les oppositions par catégories de 
pâleurs. — Tous les numéros d’une même valeur seront inscrits 
<l la suite les uns des autres, par ordre augmentatif et en 
nimbes.

, Il ne pourra être inséré dans le bulletin ni annonce, ni 
eclame, ni article quelconque.

.. Les parties intéressées no pourront faire cesser lapublica- 
°n des numéros frappés d’opposition qu’en justifiant de la 

Qu'levée de l’opposition dans l'une des trois formes suivantes : 
JT acte notarié; — 2“ Par la remise de l'original de

opposition ou de sa notification au syndicat, avec mention de lu 
ffilevée, ladite mention légalisée, soit par un agent de change

près la Bourse de Paris, soit par le président du tribunal civil, 
par le préfet ou le juge de paix du domicile de l’opposant ; -y 
3° Par la signification d'une décision judiciaire devenue défini
tive. — Néanmoins, lorsqu’il s’agira d’une mainlevée partielle, 
l’opposant pourra arrêter la publication partielle de son opposi
tion par un simple acte extrajudiciaire, mais à la condition de 
représenter au syndicat l’original de l’opposition à restreindre 
ou de sa notification et d’inscrire sur ledit original, _ qui conti
nuera de rester en ses mains, mention de la mainlevée partielle 
par lui consentie.

7. Le prix de l'abonnement au bulletin ne pourra pas 
dépasser soixante-dix francs par au ; le prix du numéro ne 
pourra pas dépasser cinquante centimes. Ces deux maxima 
sont fixés pour toute la France continentale, les droits de poste 
compris. Pour les colonies et l’étranger, les droits de poste 
seront perçus en sus.

8. Le syndicat sera tenu de donner à tout requérant commu
nication gratuite, sans déplacement, des numéros du bulletin 
dont le tirage serait épuisé.

9. L’opposant et les tiers porteurs successifs du titre frappé 
d’opposition ou leurs ayants cause pourront obtenir du syndicat 
une copie certifiée ou un extrait des actes d opposition ou de 
mainlevée les intéressant, moyennant un droit de un franc en 
sus du timbre.

10. Toute personne pourra obtenir, moyennant un droit de 
cinquante centimes, l’indication du nom et du domicile de 1 op
posant, ainsi que la date de l’opposition.

11. Le taux de la rémunération allouée aux agents de change 
pour mentionner sur les bordereaux d achat les numéros livrés 
est fixé à cinq centimes par titre.

12. Les prix et tarifs fixés par le présent règlement sont 
révisés, s'il y a lieu, après la première année de leur mise à 
exécution.

44 avril 4874
DÉCRET sur la discipline des membres de la Légion 

d’honneur.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 194, n. 2923.)

Art, 1er. Les peines disciplinaires dont les membres de la 
Légion d’honneur sont passibles, lorsque les actes qui portent 
atteinte à leur honneur ne peuvent être l’objet d aucune pour
suite devant les tribunaux ou les Conseils de guerre, sont : —■ 
1° La censure; — 2“ La suspension totale ou partielle de l’exer
cice des droits, prérogatives et du traitement attachés à la qualité 
de membre de la Légion d’houueur ; — 3° L exclusion de la 
Légion.

2. La censure est prononcée par le grand chancelier do 
l’ordre de la Légion d’honneur. — La suspension et I exclusion 
sont prononcées par le Président de la République, sur le rap
port du grand chancelier.

3. Les préfets, les sous-préfets, les maires et tous les officiers 
de police judiciaire qui, dans l’exercice de leurs fonctions, sont 
informés de faits graves de nature à entraîner contre nu légion
naire n’appartenant pas à l’armée de terre ou de mer 1 applica
tion des dispositions de l’article l“r, sont tenus d’en rendre 
compte au grand chancelier de l’Ordre. — Leur rapport doil 
être transmis par lu voie hiérarchique et par l’intermédiaire du 
ministre compétent, dans le cas où le légionnaire remplit des 
fonctions publiques. — Les ambassadeurs, les ministres plénipo
tentiaires et consuls doivent également rendre compte au grand 
chancelier des faits de cette nature qui auraient été commis en 
pays étranger par des légionnaires français ou étrangers. Dans ce 
dernier cas, leur rapport ne petit être transmis que par l’inter
médiaire du ministre des affaires étrangères.

4. Lorsque le grand chancelier est saisi d'un rapport ou 
d’une plainte contre un légionnaire n'appartenant pas à 1 ar
mée, il fait procéder sommairement ù uno information préalable 
et, suivant les résultats de cette information, il décide s il y a 
lien ou non de donner suite à la plainte. — Dans le cas de 1 af
firmative, cette décision ne peut être prise qu après I avis du 
ministre compétent, s’il s'agit d’un légionnaire remplissant des 
fonctions publiques.

B. Dans le cas où il est donné suite h l’affaire, le grand chan
celier désigne trois membres de l’Ordre, d'un grade au moins 
égal à celui do l’inculpé, pour entendre sos explications ot 
recueillir des renseignements sur les faits qui servent de base à
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la plainte; le président de cette commission d’enquête est 
désigné par la même décision.— S’il s’agit de légionnaires éta
blis à l'étranger, cette désignation est faite de concert avec le 
ministre des affaires étrangères, et, à défaut de légionnaires 
remplissant les conditions requises, les membres de la commis
sion peuvent être pris en dehors de la Légion d’honneur.

6. L’inculpé est averti par le grand chancelier de la plainte 
dont il est l’objet et invité à produire, dans un délai déterminé, 
ses moyens de défense, soit par écrit, soit verbalement, devant la 
commission d’enquête prévue à l’article précédent.

7. La commission transmet au grand chancelier le mémoire 
justificatif et le procès-verbal des explications orales fournies par 
l’inculpé; elle y joint les renseignements qu elle a pu recueillir 
et son avis. — Dans le cas où l’inculpé n’aurait présenté ni 
défense écrite ni explications orales dans le délai fixé par la 
décision du grand chancelier, la commission renvoie le dossier 
avec son avis. — Toutefois, le grand chancelier peut accorder, 
sur la demande de l’inculpé, une prolongation de délai. — S’il 
s agit d’un légionnaire remplissant des fonctions publiques, le 
dossier est communiqué au ministre compétent.

8. Le conseil de l’Ordre peut, dans tous les cas, décider que 
1 inculpé sera admis à donner des explications devant trois de 
ses membres désignés par le grand chancelier. — Il émet son 
avis sur les mesures disciplinaires qui doivent être prises contre 
1 inculpé. L avis du conseil ne peut être modifié qu’en faveur 
du légionnaire. — Cet avis, lorsqu’il conclut à l’exclusion, doit 
être pris à la majorité des deux tiers des votants.

9. (Ainsi modifié. Décr. 19 mai 1896.) Les dispositions des 
articles 1, 2 et 8 du présent règlement sont applicables : 1° aux 
officiers des armées de terre et de mer mis en réforme ou mis à la 
retraite d office, à la suite de l’avis d’un conseil d’enquête, pour 
inconduite habituelle ou faute contre l’honneur; 2° aux officiers 
de réserve des armée de terre et de mer, ainsi qu’aux officiers 
de l’année territoriale révoqués de leur grade, à la suite de 
1 avis d’un conseil d’enquête, pour inconduite habituelle ou 
faute contre l’honneur. — Les officiers mis en non-activité à la 
suite d’un avis de conseil d’enquête portant qu’ils sont suscep
tibles d’être mis en réforme pour inconduite habituelle ou pour 
faute contre 1 honneur peuvent être frappés de la censure ou 
suspendus, dans les mêmes formes, de tout ou partie des droits 
attachés à la qualité de membre de la Légion d’honneur pendant 
une durée qui ne pourra dépasser celle de la peine discipli
naire prononcée contre eux.

10. Les dispositions des articles lor, 2 et 8 sont également 
applicables aux sous-officiers ou soldats, officiers-mariniers ou 
marins contre lesquels des peines disciplinaires auraient été pro
noncées pour des faits portant atteinte à l’honneur. — Les 
ministres de la guerre et de la marine informent le grand chan
celier des peines prononcées pour des faits de cette nature et lui 
transmettent les pièces de l’instruction.
-> F. L. 19 mai 1834; Décr. 16 mars 1852; 24 nov. 1852; 
L. 25 juill. 1873; Décr. 9 mai 1874.

7 mal 1874
DECHET qui rend applicable à l'Algérie celui du 

ii février 1874 relatif à l'établissement de la rede
vance proportionnelle des mines.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 200, n. 3016.)

Art. 1«. Le décret susvisé du 11 février 1874 sera^pro
mulgué en Algérie pour y recevoir sou application.
-> F. Décr. 6 mai 1811; L. 16 juin 1851, art. 5; Décr. 
27 oct. 1858; 10 déc. 1860; 7 juill. 1864; Tl fév. 1874*.

9 mai 1874
DÉCHET qui rend celui du 14 avril 1874 sur la dis

cipline des membres de la Légion d'honneur appli
cable aux décorés de la médaille militaire, aux 
titulaires des médailles commémoratives de diverses 
campagnes de guerre, ainsi qu’aux Français auto
rises a porter des ordres étrangers.

(Bull, des Lois. 12“ S., B. 202, n. 3056.)

Art. 2. L’article 5 du décret du 24 novembre 1852 et le 
décret du 2 décembre 1859 sont abrogés.
-> F. Décr. 23 mai 1896.

18 mai 1874
DECRET qui rend exécutoires en Algérie divers lois 

et décrets relatifs à la perception des droits de 
timbre et d'enregistrement.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 206, n. 3120.)

Art. Ier. Sont rendus exécutoires en Algérie : —..............
— 2“ L'article 4 de la loi du 27 juillet 1870; — 3» L’ar
ticle 11 de la loi du 16 septembre 1871 ; — 4° Les articles 1 
à 4 de la loi du 30 mars 1872; — 5° Le décret, portant 
règlement d’administration publique, du 24 mai 1872; — 
6° La loi du 25 mai 1872; — 7° Le décret, portant règle
ment d’administration publique, du 24 juillet 1872; — 8° La 
loi du 29 juin 1872;— 9° Le décret du 6 décembre 1872, 
portant règlement d’administration publique sur l’exécution de 
cette loi; — 10° L’article 3 de la loi du 20 décembre 1872. — 
A cet effet, les articles de lois, lois et décrets susvisés y seront 
publiés et promulgués à la suite du présent décret, qui sera 
inséré au Journal officiel de la Bépublique française et au 
Bulletin officiel du gouvernement général de l’Algérie.

2. Continueront à être exécutés, en ce qui concerne les 
nouveaux droits d’enregistrement ou de transmission par décès, 
les articles 2 et 4 de l’ordonnance du 19 octobre 1841.

3. (F. Décr. 18 déc. 1893.)
-> F. Décr. 3 juin 1896.

18 juin 1874
DÉCRET qui crée des timbres mobiles pour les effets 

de commerce de 500 francs à 1000 francs.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 210, n. 3184.)

-> F, L. 11 juin 1859; 2 juill. 1862; 27 juill. 1870; 1er avril 
1880; 16 août 1893.

18 juin 1874
DECRET portant que le bois de sapin du Nord pourra 

être emplogé dans la confection des fonds de mesures 
en boissellerie.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 213, n. 3222.)

Art. 1er. A partir de la promulgation du présent décret, le 
bois de sapin du Nord pourra être employé dans la confection 
des fonds de mesures en boissellerie. Les fonds ainsi employés 
devront avoir un centimètre au moins d’épaisseur.

-> F. L. 4 juill. 1837; Ord. 17 avril 1839; 16 juin 1839; 
5 nov. 1852; 3 oct. 1856; Décr. 7 juill. 1875; 19ffwrH88l.

24 juin 1874
LOI portant prorogation du privilège des Banques 

coloniales et des statuts desdites banques.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 213, n. 3211.)

-> F. Décr. 20 fév. 1888; 21 déc. 1895*; 18 déc. 1897.

25 juin 1874
LOI qui modifie l'article 105 du Code forestier relatif 

au partage des bois d’affouage.
(Bull, des Lois, 12" S., B. 214, n. 3230.)

Article unique. L’article 105 du Code forestier est moddlC 
ainsi qu’il suit : (F. C. for., art. 105.)
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25 juin 1874
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de la loi du 26 novembre 1873 con
cernant Vapposition d’un timbre ou poinçon spècial 
sur les marques de fabrique ou de commerce.

(Bull, des Lois, 12" S., B. 216, n. 3259.)

Titre Ier. — Dispositions générales.

Art. 1er. Tout propriétaire d’une marque de fabrique ou de 
commerce qui veut être admis à user de la faculté ouverte par la 
loi du 26 novembre 1873, doit préalablement en faire la décla
ration à l’un des bureaux désignés par les articles 5 et 9 ci- 
après et y déposer en même temps : — 1° Une expédition du 
procès-verbal du dépôt de sa marque, fait en exécution de la loi 
du 23 juin 1857 et du décret du 26 juillet 1858; — 2° Un 
exemplaire du dessin, de la gravure ou de l’empreinte qui repré
sente sa marque. Cet exemplaire est revêtu d’un certificat du 
greffier, attestant qu’il est conforme au modèle annexé au procès- 
verbal de dépôt; — 3° L’original de sa signature, dûment léga
lisé. Il y a autant de signatures déposées que de propriétaires ou 
d'associés ayant la signature sociale et qui voudront user de la 
faculté de requérir l’apposition du timbre ou du poinçon de 
l’Etat. — En cas de transmission, à quelque titre que ce soit, 
de la propriété de la marque, le nouveau propriétaire justifie de 
son droit par le dépôt des actes ou pièces qui établissent cette 
transmission. Il dépose, en outre, l’original de sa signature 
dûment légalisé. — il est dressé, sur un registre, procès-verbal 
des déclarations et dépôts prescrits par le présent article. Le 
procès-verbal est signé par le déclarant, à qui en est délivré 
récépissé ou ampliation.

2. Toutes les fois que le propriétaire d’une marque de fa
brique ou de commerce veut faire apposer sur cette marque le 
timbre ou le poinçon, il remet au receveur du bureau dans lequel 
la déclaration et le dépôt prévus par l’article précédent ont été 
effectués une réquisition écrite sur papier non timbré, et con
forme aux modèles ci-annexés sous les nos 1 et 2. — La réqui
sition, dressée au bureau sur une formule fournie gratuitement 
par l’administration, est datée et signée. Elle est accompagnée 
d’un spécimen des étiquettes, bandes, enveloppes ou estampilles 
à timbrer ou poinçonner, lequel reste déposé avec la réquisi
tion. — Ne peuvent être admises que les réquisitions donnant 
ouverture à la perception de cinq francs de droits au moins.

3. Les déclarations, dépôts et réquisitions prévus par les 
deux articles précédents peuvent être faits par un mandataire 
spécial, à la condition de déposer au bureau soit l’original en 
brevet, soit une expédition authentique de sa procuration, 
laquelle est certifiée par le fondé de pouvoir.

Titre II. — De l’apposition du timbre.
4. Les droits de timbre à percevoir en exécution de l’article 2 
la loi susvisée du 26 novembre 1873, pour les étiquettes, 

bandes ou enveloppes en papier sur lesquelles figurent des 
•barques de fabrique ou de commerce, sont fixés ainsi qu’il suit, 
savoir :

1 centime par chaque marque timbrée se rapportant à des
objets d’une valeur de 1 franc et au-dessous.

2 centimes, s’il s’agit d’objets d’une valeur supérieure
à................................ 1 fr. jusqu’à 2 fr.

3 idem.............................................. 2 — 3
a idem.............................................. 3 — 5

10 idem.............................................. 5 — 10
■ idem.............................................. 10 — 20

30 idem.............................................. 20 — 30
J0 idem.............................................. 30 — 50
*, franc, s’il s’agit d’objets d’une valeur supérieure à 50 

j • La déclaratiôn et le dépôt prescrits par l’article l“r ci- 
les'Sll|S’ 0ue *a réquisition, ne peuvent être opérés que dans 
c- ctlefs-lieux de département désignés comme centres d’une 

conscription. — Les départements sont répartis entre dix 
Jbnscriptions, conformément au tableau ci-après :

J2ur 6 L.ille (Nord, Pas-de-Calais). — 2“ Rouen (Calvados, 
g®’ Manche, Orne, Seine-Inférieure). — 3" Paris (Aisne, 
OiSg' e^"L°ir, Loiret, Oise, Seine, Seine-et-Marne, Seine-et- 
Auh’ ~?mme, Yonno). — 4“ Ciialons-suh-Maiine (Ardennes, 
Saôii’ yri10’ Haute-Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Haute- 

e’ ’0sf?es). — 50 Nantes (Côtes-du-Nord, Finistère, Ille-

et-Vilaine, Loire-Inférieure, Mayenne, Morbihan). — 6° Tours 
(Cher, Creuse, Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Maine-et- 
Loire, Sarthe, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne, Haute-Vienne).
— 7“ Lyon (Ain, Allier, Ardèche, Côte-d’Or, Doubs, Drôme, 
Isère, Jura, Loire, Haute-Loire, Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, 
Saône-et-Loire, Savoie, Haute-Savoie). — 8“ Bordeaux (Cha
rente, Charente-Inférieure, Corrèze, Dordogne, Gironde, Landes, 
Lot-et-Garonne, Basses-Pyrénées). — 9“ Toulouse (Ariège, 
Aude, Aveyron, Cantal, Haute-Garonne, Gers, Lot, Lozère, 
Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Tarn, Tarn-et-Garonne).
— 10“ Marseille (Basses-Alpes, Hautes-Alpes, Alpes-Mari
times, Bouches-du-Rhône, Corse, Gard, Hérault, Var, Vau
cluse). — Les marques ne peuvent être timbrées qu’au chef-lieu 
de la circonscription dans laquelle a eu lieu le dépôt au greffe 
prescrit par la loi du 23 juin 1857.

6. Le timbre sera apposé, après payement des droits, sur la 
marque, si cette apposition peut avoir lieu sans oblitérer cette 
marque et sans nuire à la netteté du timbre. Dans le cas con
traire, le timbre sera apposé partie sur la marque et partie sur 
la bande, étiquette ou enveloppe. — L’administration de l'enre
gistrement, des domaines et du timbre est autorisée à refuser de 
timbrer : — 1° Les marques apposées sur des étiquettes, bandes 
ou enveloppes dont la dimension serait inférieure à trente-cinq 
millimètres en largeur et en longueur; — 2° Les marques qui 
seraient reproduites en relief ou qui seraient imprimées ou appo
sées sur des papiers drapés, veloutés, gaufrés, vernissés ou en
duits, façonnés à l’emporte-pièce, sur papier joseph, sur papier 
végétal et fous autres papiers sur lesquels l’administration juge
rait que l’empreinte du timbre ne peut être apposée ; — 3° Les 
papiers noirs, de couleur foncée ou disposés de manière que 
l’empreinte du timbre 11e puisse y être appliquée d’une façon 
suffisamment distincte.

7. Les étiquettes ou bandes doivent être présentées en feuilles 
et divisées en séries de dix destinées à être frappées du timbre 
de la même quotité. — Toutefois les étiquettes ou bandeS des
tinées à être frappées du timbre de un franc peuvent être reçues 
au nombre minimum de cinq. — Si la dimension des papiers 
portant les étiquettes ou bandes présentées au timbre est infé
rieure à dix centimètres en longueur et en largeur, il est perçu, 
à titre de frais extraordinaires de manipulation, un droit supplé
mentaire de deux francs par mille étiquettes ou bandes, sans que 
ce supplément puisse être jamais inférieur à vingt centimes. — 
Les feuilles, étiquettes, bandes ou enveloppes maculées ou ava
riées pendant l’opération sont oblitérées et remises au proprié
taire de la marque ou à son mandataire, et il lui est tenu 
compte des droits afférents à ces maculatures. — Dans tous les 
cas, le propriétaire ou son mandataire donne décharge des mar
ques qui lui sont remises après avoir reçu l’apposition du timbre 
et de celles qui ont été maculées ou avariées pendant l’opération.

Titre III. — De l’apposition du poinçon.

8. Les droits de poinçonnage à percevoir en exécution des ar
ticles 2 et 3 de la loi du 26 novembre 1873, pour les étiquettes 
et estampilles en métal sur lesquelles figurent les marques de 
fabrique ou de commerce ou pour les marques faisant corps avec 
l’objet lui-même, sont fixés ainsi qu’il suit :
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/ de 5 fr. 00 et au-dessous. iro classe 0 05 0 06

de 5 01 à 10 fr. . . . 2“ id. 0 10 0 12
\ de 10 01 à 20.............. 3“ id. 0 20 0 24
} do 20 01 à 30.............. 4“ id. 0 30 0 36
/ de 30 01 à 50.............. 5° id. 0 50 0 60
j de 50 01 à 100.............. 6“ id. 1 00 1 20
/ de 100 01 à 200.............. 7“ id. 2 00 2 40

de 200 01 à 350.............. 8“ id. 3 50 4 20
\de 350 01 et au-dessus.. . 9“ id. 5 00 5 00
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9. La déclaratif» et le dépôt prescrits par l’article 1er du pré

sent décret, ainsi que f apposition du poinçon, ne pourront être 
opérés que dans les bureaux de garantie des matières d’or et 
d'argent désignés Ci-après, au choix du déclarant : — Amiens. 
—- Avignon. 1- Besançon. Bordeaux. — Le Havre. — Lille. 
— Lyon. — Marseille. — Nancy. Nantes. — Nîmes. — 
Paris. — Rouen. — Saurmir. — Toulouse. — Valence.

10. Les étiquettes, estampilles ou objets fabriqués en alumi
nium, bronze, cuivre ou laiton, -étain, fer-blanc, fer doux, plomb, 
tôle et zinc, sont admis seuls à recevoir l’empreinte du poinçon 
de l’Etat, à la condition de présenter assez de résistance pour 
supporter l’application du poinçon. L’administration des contri
butions indirectes est néanmoins autorisée à refuser d’a-pposer le 
poinçon dans tons les cas où elle jugerait 'que cette opération est 
impraticable. — Les marques doivent présenter dans l’intérieur 
un espace nu circulaire d’au moins un oentimètre de diamètre 
pour contenir l’empreinte du poinçon.

11. Le montant des droits est perçu au moment du dépôt des 
étiquettes, estampilles ou objets à poinçonner. Il en est délivré 
quittance. — Les étiquettes ou estampilles en métal avariées 
pendant l’opération sont oblitérées et remises au propriétaire de 
la marque ou à son mandataire, et il lui est tenu compte des 
droits afférents à ces rebuts. — Le propriétaire ou son manda
taire donne décharge des étiquettes, estampilles ou objets qui 
lui sont remis après avoir reçu l’apposition du poinçon, ainsi que 
des étiquettes on estampilles avariées pendant l’opération.

12. Les préfets régleront par des arrêtés les jours et heures 
où les bureaux de garantie désignés à l’article 9 seront ouverts 
pour le poinçonnage des marques de fabrique ou de commerce.

13. Les poinçons seront renfermés dans une caisse à deux 
serrures, sous la garde du contrôleur et du receveur du bureau 
de garantie. Ces deux employés auront chacun une clef de ladite 
caisse.
-> V. L. 23 juin 1857; 26 nov. 1873; Décr. 7 août 1874.

30 juin 18Î4
DÉCRET qui fixe les signaux à faire pour l’appel 

des pilotes pendant la nuit.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 226, n. 3439.)

1 juillet 1814
LOI relative à l’électorat municipal.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 215, n. 3237.)

Art. 1er. A partir de la promulgation de la présente loi, une 
liste électorale relative aux élections municipales sera dressée 
dans chaque commune par une commission composée du maire, 
d’un délégué de l’administration désigné par le préfet et d’un 
délégué choisi par le conseil municipal. —Bans les communes 
qui auront été divisées en sections électorales, la liste sera 
dressée, dans chaque section, par une commission composée : 
1° Du maire ou adjoint ou d’un conseiller municipal dans l’ordre 
du tableau; 2° d’un délégué de l’administration désigné par le 
préfet; 3° d’un délégué choisi par le conseil municipal. — Lors
que la commune est divisée en plusieurs cantons, le sectionne
ment devra être opéré de telle sorte qu’une section électorale ne 
puisse comprendre des portions de territoires appartenant à plu
sieurs cantons. — A Paris et à Lyon, la liste sera dressée, dans 
chaque quartier ou section, par une commission composée du 
maire de l’arrondissement ou d’un adjoint délégué, du conseiller 
municipal élu dans le quartier ou la section, et d’un électeur 
désigné par le préfet du département. — Il sera dressé, en 
outre, d’après les listes spéciales à chaque section ou quartier, 
une liste générale des électeurs de la commune, par ordre alpha
bétique. — A Paris et à Lyon, celte liste générale sera dressée 
par arrondissement. (V. L. 30 nûv. 1875.)

2. Les listes seront déposées an secrétariat do la mairie, 
communiquées et publiées conformément à l’article 2 du décret 
réglementaire du 2 février 1852. — Les demandes en inscrip
tion ou eu radiation devront être formées dans le délai de vingt 
jours, à partir de la publication des listes; elles seront sou
mises aux commissions indiquées dans l’article 1OT, auxquelles 
seront adjoints deux autres délégués du conseil municipal. — A 
Paris et à Lyon, deux électeurs domiciliés dans le quartier ou la

section et nommés, avant tout travail de révision, par la com
mission instituée en l’article 1er, seront adjoints à cette commis
sion. (V. L. 30 nov. 1875.)

3. L’appel des décisions de ces commissions sera porté devant 
le juge de paix, qui statuera conformément aux dispositions du 
décret organique du 2 février 1852. {F. L. 30 nov. 1875.)

4. L’électeur qui aura été l’objet d’une radiation d’office de 
la part des commissions désignées à l’article 1er, ou dont l’in
scription aura été contestée devant lesdites commissions, sera 
averti sans frais par le maire et pourra présenter ses observa
tions. — Notification de la décision des commissions sera, dans 
les trois jours, faite aux parties intéressées, par écrit et à domi
cile, par les soins de l'administration municipale; elles pourront 
interjeter appel dans les cinq jours de la notification. — Les 
listes électorales seront réunies en un registre et conservées dans 
les archives de la commune. — Tout électeur pourra prendre 
communication et copie de la liste électorale.

5. Sont inscrits sur la liste des électeurs municipaux tous 
les citoyens âgés de vingt et un ans, jouissant de leurs droits 
civils et politiques et n’étant dans aucun cas d’incapacité prévu 
par la loi : — 1° Qui sont nés dans la oommune on y ont satis
fait à la loi du recrutement, et, s’il n’y ont pas conservé leur 
résidence, sont venus s’y établir de nouveau depuis six mois an 
moins ; — -2° Qui, même n’étant pas nés dans la commune, y 
auront été inscrits depuis un an au rôle d’une des quatre contri
butions directes ou au rôle des prestations en nature, et, s’ils ne 
résident pas dans ta commune, auront déclaré vouloir y exercer 
leurs droits électoraux. Seront également inscrits, aux termes 
du présent paragraphe, les membres de la famille des mêmes 
électeurs compris dans la cote de la prestation en nature, alors 
même qu’ils n’y sont pas personnellement portés, et les habi
tants qui, en raison de leur âge ou de leur santé, auront cessé 
d-’être soumis à cet impôt; —- 3° Qui se sont mariés dans la com
mune et justifieront qu’ils y résident depuis un an au moins; 
— 4° Qui, ne se trouvant pas dans un des cas ci-dessus, deman
deront à -être inscrits sur la liste électorale et justifieront d’une 
résidence de deux années'consécutives dans la commune. Ils de
vront déclarer le lien et la date de leur naissance. — Tout élec
teur inscrit sur la liste électorale pourra réclamer la radiation 
ou l’inscription d’un individu omis ou indûment inscrit; — 
5° Qui, en vertu de l’article 2 du traité de paix du 10 août 
1871, ont opté pour la nationalité française et déclaré fixer leur 
résidence dans la commune, conformément à la loi du 19 juin 
1871 ; — 6° Qui sont assujettis à une résidence obligatoire dans 
la commune'en qualité soit de ministres des'Cultes reconnus par 
l’État, soit de fonctionnaires publics. —- Seront également in
scrits les citoyens qui, ne remplissant pas les conditions d’age 
et de résidence ci-dessus indiquées lors de la formation dos 
listes, les rempliront avant la clôture définitive. — L’absence 
de la commune résultant du service militaire ne portera aucune 
atteinte aux règles ci-dessus édictées pour l’inscription sur les 
listes électorales.

6. Ceux qui, à l’aide de déclarations frauduleuses ou de faux 
certificats, se seront fait inscrire ou auront tenté de se hure 
inscrire indûment sur une liste électorale ; ceux qui, à 1 aide 
des mêmes moyens, auront fait inscrire ou rayer, tenté de laue 
inscrire ou rayer indûment un citoyen, et les complices de ces 
délits, seronl passibles d'un emprisonnement de six jours a un 
an »et d’une amende de cinquante à cinq cents francs (59 a 
500 iftv). — Les coupables pourront, eu outre, être privés pel1 
dant deux ans de l’exercice de leurs droits civiques. — L ar 
ticle 463 du Code pénal est dans tous les cas applicable-

7. Les dispositions des lois antérieures ne sont abrogéesquelt 
ce qu’elles ont de contraire à la présente loi.
-> F. Béer. 2 fév. 1852; 1“*' août 1874; 11 sept. 1874; £> 
30 nov. 1875, art. 22.

15 juillet 1814
DÉCRET qui place parmi les instruments de 

et de mesurage légaux l’appareil automatique‘d# 
gué sous le nom de mesureur-oompteur pour
grains.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 219, u. 3318.)
->E. L. 4 juill. 1837; Ont. 17 avril 1839, art. if, Déa’ 
26 fév. 1873; 19 man 1881.

m17 juillet 1874. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 1er {i(M ^74.
11 juillet 1814

LOI relative aux mesures à prendre en ï>tle de préve
nir les incendies dans les régions boisées de VAl
gérie.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 215, n. 3239.)

Art. 1er. Dans toute l'étendue du territoire de l’Algérie, 
pendant la période du 1er juillet au 1er novembre de chaque 
anuëe, nul ne pourra, hors des habitations, apporter ou allumer 
du feu dans l’intérieur ou à deux cents mètres dés bois et forêts, 
même pour la fabrication du charbon, l’è'xtracfnon du goudron 
et la distillation de la résine. Cette interdiction est applicable 
même aux propriétaires des bois et forêts. — L’emploi du feu 
dans les gourbis et autres abris compris dans la même zone 
sera soumis aux prescriptions du règlement d'administration 
publique, des arrêtés et règlements à intervenir en exécution 
de la présente loi.

2. Nul ne pourra, pendant la même période et dans un 
rayon de quatre kilomètres des massifs forèstiers, mettre le feu 
aux broussailles, herbes ou végétaux sur pied, s’il n’a obtenu la 
permission expresse de l’autorité administrative locale. — 
L’arrêté d’autorisation déterminera le jour et l’heure de la 
mise à feu. — Cet arrêté sera publié et affiché dans les com
munes limitrophes au moins quinze jours à l’avance ; s’il s’ap
plique à des terrains situés à moins de un kilomètre des forêts, 
l’avis de l’administration forestière sera préalablement réclamé. 
— Jusqu’à ce que la loi ait réglé, par des dispositions nou
velles, l’obligation ët le mode d’établissement des tranchées 
entre les terrains des divers propriétaires, l'arrêté imposera 
spécialement toutes les mesures de précaution à prendre, et, 
s’il y a lieu, l’ouverture préalable de tranchées destinées à 
empêcher la communication du feu.

3. Le gouverneur général pourra désigner un ou plusieurs 
officiers ou sous-officiers commandant une force publique auxi
liaire pour concourir avec les agents forestiers à l’exécution des 
mesures légalement prises contre les incendies. — Les officiers 
et sous-officiers délégués seront placés auprès de l’autorité 
administrative locale et investis des attributions de police 
judiciaire qui appartiennent à la gendarmerie. Les règlements 
de cette arme leur seront applicables dans leurs rapports avec 
les autorités administratives et judiciaires.

4. Les populations indigènes dans les régions forestières 
seront, pendant la même période, astreintes, sous les pénalités 
édictées par l’article 8, à un service de surveillance qui sera 
feglé par arrêtés du gouverneur général. —Tout Européen ou 
'udigène requis pour un service de secours organisé contre 
J incendie et qui aura refusé son concours sans motifs légitimes 
)ei'a puni des peines portées en l’article 8 ci-après, sans pré
judice, au regard des usagers, de l’article 149 du Code forestier, 
relatif à la privation des droits d’usage, laquelle sera prononcée 
Par le juge de paix.

h- En tout territoire, civil ou militaire, indépendamment des 
condamnations individuelles encourues par les auteurs ou 
c°uiplices des crimes et délits ou contraventions, en cas d’in- 
•juadies de forêts, les tribus et les douars pourront être frappés 
u amendes collectives dans les formes et suivant les conditions 
Cl-après.

'*• Ces amendes seront prononcées par le gouverneur, eu 
conseil de gouvernement, sur le vu des procès-verbaux, rapports 

Propositions de l’autorité administrative locale, les chefs de 
mu ou de douar préalablement entendus par ladite autorité. 

T7 "e Produit des amendes sera versé au trésor ; il pourra être 
®ote, en tout ou partie, à la réparation du préjudice causé 

Wr les incendies. Dans ce cas, le gouverneur général dressera 
a ^ 9e répartition et le notifiera aux parties lésées; le recours 

Conseil d’Etat sera ouvert à celles-ci dans le délai de deux 
le S’ a Pai4ir de la notification, contre les décisions prises par 
I^gouverneurgénéral à leur égard. — Lorsque les incendies,par 
jjjj. Simultanéité ou leur nature, dénoteront de la part des 
fait • UM concert préalable, ils pourront être assimilés à des 
car 1Ilsuri'ectionuels, et, en conséquence, donner lieu à l’appli- 
fill 0119u séquestre, conformément aux dispositions actuellement 

^gueur de I 'ordonnance royale du 31 octobre 1845. 
riauiè (°Ut P^urage au profil des usagers est interdit d’une 
des hé4 a^?°*Uü> pendant six ans au moins, sur toute l’étendue 
l9u ">ls Cl lür9fo incendiés, sous les peines portées par l’article 

’ Pura8Biphe 2, du Code forestier.

8. Toutes contraventions aux prescriptions de la présente loi 
et à celles des règlements et arrêtés rendus pour son exécution 
seront punies d’une amende de vingt à cinq cents francs, et 
pourront l’être, en outre, d’un emprisonnement de six jours à 
six mois. — L’article 463 du Code pénal sera applicable.

9. Les gardes forestiers, domaniaux ou communaux auront 
le droit, concurremment avec tous officiers de police judiciaire, 
de rechercher ou constater dans tous les bois et forêts des parti
culiers les délits et contraventions prévus par les. lois et règle
ments applicables à l’Algérie.

10. Les procès-verbaux dressés par tous préposés forestiers, 
en exécution de l’article qui précède, sont dispensés de l’affir
mation et enregistrés en débet; ils feront foi jusqu’à inscription 
de faux dans les conditions prévîtes par les articles 177 et 
suivants du Code forestier. — Ils sont, après l’accomplissement 
des formalités prescrites par le Code foreslier et par le décret 
du 19 janvier 1856, transmis par l’inspecteur des forêts, dans 
les vingt jours de leur date, au procureur de la République, qui 
seul exerce les poursuites et traduit les inculpés, suivant les 
cas, devant le tribunal correctionnel ou devant le juge de paix, 
dont la compétence spéciale en matière de délits forestiers est 
déterminée par les décrets des 14 mai 1850 et 19 août 1854. 
— Dans les territoires maintenus transitoirement sous l’autorité 
militaire, le général commandant la division exercera les pour
suites devant les juridictions militaires compétentes.

11. Un règlement d'administration publique fixera le mode 
et les détails d’exécution des 'dispositions qui précèdent. — Des 
arrêtés du gouverneur général détermineront également les 
mesures de police qui seront jugées nécessaires pour assurer 
l’exécution de la loi. — Chaque année, pendant la période du 
1er juillet au 1er novembre, le Journal officiel de l’Algérie 
publiera un rapport mensuel Telatant les mesures prises-Ou à 
prendre dans chaque province, en conformité des prescriptions 
de la présente loi.
-> F. L. 9 déc. '1885.

25 juillet 4814
DÉCRET relatif à l’examen du baccalauréat ès lettres. 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 218, n. 3309.)
-> F. Décr. 19 juin 1880, qui l’abroge à l’exception de l'ar
ticle 14 relatif aux droits d'examen.

i®1 août 1814
LOI sur le Conseil d’Était.

(Bull, des Lois, 12“ $., B. 229, n. 3491.)

Art. l“r. La section du contentieux sera présidée par un 
président de section, qui sera nommé dans les conditions et les 
formes déterminées par l’article 10 de la loi du 24 mai 1872. 
Il n’aura la présidence de rassemblée publique du'Conseil d'Etat 
an contentieux qu’en l’absence du vice-président.

2. Est supprimé le minimum de vingt-cinq ans d’âge exigé, 
par l'article 6 do la loi du 24 mai 1872, des auditeurs de 
deuxième classe pour être admis au concours de la première.

4. Sont abrogées tonies les dispositions des lois antérieures 
contraires à la présente loi.
-> F. L. 24 mat 1872; 13 juill. 1879, art. 2, qui abroge l’ar
ticle 3 ; Décr. 2 août 1879.

l°r août 1814
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 

7 juillet 1874 relative à l’électorat municipal. 
(Bull, des Lois, 12" S., B. 202, n. 3356.)

Art. lür. La loi du 7 juillet 1874 susvisée est rendue exécu
toire en Algérie. A cet effet, elle sera publiée et promulguée à 
la suite du présent décret, qui sera inséré au Bulletin officiel 
du gouvernement général civil de l’Algérie.

2. En outre des conditions déterminées par la loi du 7 juillet 
1874, l’inscription depuis un au au rôle do la taxe municipale



O août 1874. — LOIS, DECRETS, etc. — 28 août 1874.816
sur les loyers donne droit, en Algérie, à l’inscription sur la 
liste des électeurs municipaux.

3. Le gouverneur général civil de l’Algérie fixera, par un 
arrêté spécial, les délais pour la confection des nouvelles listes 
électorales municipales.
-> F. Décr. 10 sept. 1874.

5 août 1874

LOI portant fixation du budget général des dépenses 
et des recettes de l’exercice 1875.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 224, n. 3416.)

Titre Ier. — Budget général.

§ 2. — Impôts autorisés.

Art. 5. Les droits de vérification des poids et mesures seront 
établis par décrets, sans pouvoir dépasser le taux des droits 
fixés dans les tarifs annexés au décret du 26 février 1873.

6. (Ainsi modifié, L. 18 juill. 1892, art. 30.) A partir du 
1er janvier 1893, chaque avertissement délivré aux contri
buables pour le recouvrement des quatre contributions directes, 
en exécution des articles 50 et 51 de la loi du 15 mai 1818, 
énoncera : 1° la part de la contribution revenant à l’Etat; 
2° la part de la contribution revenant au département et à la 
commune.

7. Ne sont pas assujetties à la taxe établie par l’article 9 de 
la loi du 16 septembre 1871 les sociétés ayant pour objet exclusif 
des jeux d’adresse ou des exercices spéciaux, tels que chasse, 
sport nautique, exercices gymnastiques, jeux de paume, jeux de 
boules, de tir au fusil, au pistolet, à l’arc, à l’arbalète, etc., et 
dont les réunions ne sont pas quotidiennes.

8. Les paragraphes 1er et 3 de l’article 8 de la loi du 30 dé
cembre 1873 sont remplacés par les dispositions suivantes : (F. 
L. 30 déc. 1873, art. 8, §§ 1 et 3.)

6 août 1874
DÉCRET déterminant les régions territoriales 

et les subdivisions de région.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 229, n. 3491.)

-> F. Décr. 8 fév. 1898, qui modifie l’art. lor, § 1er.

7 août 1874

DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie le règlement 
d'administration publique du 25 juin 1874 pour 
lexécution de la loi du 26 novembre 1873 concernant 
l’apposition d’un timbre ou poinçon spécial sur les 
marques de commerce ou de fabrique.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 220, n. 3360.)

Art. lor. Le décret susvisé du 25 juin 1874 est rendu exécu
toire en Algérie.

2. Pour l’application de l’article 5 dudit décret, concernant 
l’apposition du timbre, le territoire de l’Algérie est divisé en 
trois circonscriptions, conformément au tableau ci-après : — 
l'° circonscription, Alger (Département d’Alger). — 2° circons
cription, Oran (Département d’Oran). — 3° circonscription, 
Gonstantine (Département de Constantine).

3. La déclaration et le dépôt prescrits en vue, de l’apposition 
du poinçon, ainsi que l’apposition du poinçon, ne pourront être 
effectués en Algérie que dans les bureaux de garantie des matières 
d’or et d’argent désignés ci-après au choix du déclarant : — 
Alger, Oran, Constantine.

12 août 1874

DÉCRET qui détermine la nomenclature des matières 
considérées comme pouvant donner lieu soit à des 
explosions, soit à des incendies.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 230, n. 3511.)

Art. 1er. Les matières pouvant être une cause d’explosion ou 
d’incendie sont divisées en deux catégories : — 1° Les matières 
explosibles ou très dangereuses, et dont le transport exige les 
plus grandes précautions ; — 2° Les matières inflammables et 
comburantes ou moins dangereuses, mais dont il importe cepen
dant de soumettre le transport à des précautions spéciales.

2. (Ainsi modifié, Décr. 15 janv. 1875.) Les matières de la 
première catégorie sont contenues dans la nomenclature sui
vante : — Nitroglycérine. — Dynamite. — Picrates. — Coton- 
poudre. — Coton azotique (pour collodion). — Fulminates purs 
ou mélangés. — Amorces. — Mélanges de chlorates et d’une 
matière combustible. — Poudres et cartouches de guerre, de 
chasse et de mine. — Pièces d’artifice. — Mèches de mineur 
munies d’amorces ou autres moyens d'inflammation.

3. Les matières de la deuxième catégorie sont désignées dans 
la nomenclature ci-après : — Phosphore. — Allumettes. — 
Sulfure de carbone. — Ethers. — Collodion liquide. — Huiles 
brutes de pétrole, de schiste, de boghead, de résine. — Essences 
et huiles lampantes de pétrole. — Essences et huiles lampantes 
de schiste. — Essences et huiles lampantes de boghead. — 
Essences et huiles lampantes de résine. — Essences de houille, 
benzine, toluène. — Acide nitrique monohydraté.

4. Les substances de la première catégorie seront désignées par 
des marques de couleur rouge. —Les substances de la deuxième 
catégorie seront désignées par des marques de couleur verte.

5. Ces marques seront, ou bien tracées au pinceau en cou
leur à l’huile, ou formées d’une peau ou étoffe solide quelconque. 
Leur surface sera au moins d’un décimètre carré. — Les caisses 
renfermant les matières dangereuses de l’une ou de l’autre 
catégorie porteront une de ces marques sur chacune de leurs six 
surfaces. — Si les colis ont moins d’un décimètre cube, une 
seule marque suffira et devra être visible sur deux des faces au 
moins. — Lorsque les matières sont renfermées dans des fûts, 
les marques seront peintes sur quatre points opposés et symé
triques. — Lorsque les matières seront renfermées dans des tou- 
ries, bombonnes ou flacons emballés ou non dans des paniers, 
les marques seront en bois peint ou en étoffe, ou en peau, et 
appliquées en quatre points opposés et symétriques. — Dans le 
cas où les colis seraient extérieurement de couleur rouge ou 
verte, la marque rouge sera entourée d’un liséré vert au moins 
de deux centimètres de largeur, et la marque verte d’un üsere 
rouge de même dimension. (F. Décr. 26/uwv. 1887, art.

6. 11 n’est pas dérogé aux dispositions de l’article 10 du de
cret du 19 mai 1873, relatives au transport des essences inflam
mables de pétrole pour le commerce de détail.
-> F. L. 18 juin 1870; Décr. 19 mai 1873; 2 sept. 18?4’' 
15 janv. 1875; 31 juill. 1875; 6 août 1881, art. 37; 26/aiW- 
1887; 25 nov. 1895.

12 août 1874
DÉCRET qui modifie l’article 28 du décret du

1872 sur la composition du conseil colonial ( e 
l’Inde.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 222, n. 3396.)
-> F. Ord. 23 juill. 1840 ; Décr. 13 juin 1872; 15 avril 1873.

28 août 1874
DÉCRET qui approuve les délibérations du c°nSJ^s 

général de la Martinique et de la Guadeloupe (
12 novembre 1872 et 28 novembre 1873 modifa 
l’assiette de l’impôt du timbre.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 233, n. 3560.)

Aiit. lep. Sont approuvées les délibérations susvisées du 
seil général de la Martinique des 12 novembre 1872 et
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vembre 1873 modifiant l’assiette de l’impôt du timbre et décla
rant applicables dans la colonie les dispositions ci-après : — 
1° La loi du 23 août 1871, articles 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24; 
— 2° Le décret portant règlement d’administration publique du 
27 novembre 1871.
-> F. Décr. 24 oct. 1860; 11 août 1866; 23 août 1871; 
27 nov. 1871.

29 août 1874
DÉCRET relatif à l’organisation judiciaire 

de la Kabylie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 225, n. 3430.)

Titre Ier,

Section Ire. — Justice civile.
Art. 1er. Les tribunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie, et les 

juges de paix de leurs ressorts, statuant sur les actions civiles et 
commerciales autres que celles qui intéressent exclusivement les 
indigènes kabyles ou arabes, ou musulmans étrangers, appli
queront la loi française d’après les règles établies pour les 
autres tribunaux et justices de paix de l’Algérie, et sauf les mo
difications qui résultent du présent décret. — Un arrêté du gou
verneur général délimitera les circonscriptions dans lesquelles 
doit s'exercer la juridiction de chacun des juges de paix créés 
par le décret du 23 avril 1874. — Si, dans quelques-unes de 
ces circonscriptions, des mahakmas ou des djemaâs de justice 
sont maintenues pour le jugement des contestations entre indi
gènes ou musulmans étrangers, le même arrêté fixera les limites 
dans lesquelles elles continueront d’exercer leur juridiction. 
Dans ce dernier cas, les articles 19, 20, 21, 22, 23, 24 et 25 
du présent décret seront appliqués.

2. Le droit musulman ou kabyle continue à régir les conven
tions civiles ou commerciales entre indigènes arabes ou kabyles, 
ou musulmans étrangers, ainsi que les questions religieuses et 
d état, sauf les modifications qui ont pu ou pourront y être 
apportées. — Toutefois, la déclaration faite par les parties, lors 
de la convention ou depuis, qu’elles entendent se soumettre à la 
loi française, entraîne l’application de cette loi. (F. Décr. 
*8 janv. 1875.)

3. Entre indigènes arabes ou kabyles ou musulmans étran
gers, soumis à des lois différentes, quant à l’oAjet de laconven- 
wn ou de la contestation, la loi applicable sera, en matière 

leelle, celle du lieu de la situation de l’immeuble et, en matière 
Personnelle et mobilière, celle du lieu où s’est formé le contrat, 
?u’ a défaut de convention, la loi du lieu où s’est accompli le 
,ait qui a donné naissance à l’obligation. Si les parties ont 
111 iqué sur leur contrat à quelle loi elles entendaient se sou
mettre, cette loi sera appliquée.

4. Entre toutes personnes autres que les indigènes arabes ou 
ahyles ou musulmans étrangers, les juges de paix des deux ar-

- » ssements de la Kabylie y compris ceux des deux chefs-lieux
Arrondissement connaîtront : 1° des matières spéciales attri- 
“ees aux juges de paix de France par les lois des 25 mai 1838, 

g ,ül'd 1854 et 2 mai 1855, dans les limites du premier ressort
e Pai’ lesdites lois, et en dernier ressort jusqu'à la valeur de 

I uq cents francs; 2° des actions purement personnelles et mo- 
: ler®s> civiles ou commerciales, à savoir : en dernier ressort, 
cefl " i *a Vil!cur de 500 francs et en premier ressort jusqu'à 
jUoe, e |0«0 francs. Ils exerceront, en outre, à l’exception des 

de Bougie : 1° les fonctions des présidents 
toutp11 ,U11.ai,x l'ccmière instance comme juges de référés en 
C0„ ;m^ére et pourront connue eux ordonner toutes mesures 
caisfî *Va4o*res > toutes les attributions conférées par la loi fran- 
doiinv! P^ident du tribunal en ce qui concerne l’exequatur à 
illll8(|<|1 a"x sentences arbitrales.— Entre indigènes arabes ou 
nai|,.( m.ans 'es j,l8es do paix de ces deux arrondissements con- 
lives'-11 611 Pie|oier ressort ; 1° do toutes les contestations rela
ie, ij 'V!TJnatières r(dilùe,lses de l’Etat qui sont énumérées par 
-17 U'J ? ^ du décret du 13 décembre 1866* (Abrogé, Décr. 
toobiijV, |d89); 2° de toutes les autres actions personnelles ou 
i'htoolrn’ clv^es 0,1 commerciales; 3° de toutes les actions 
en reiii(,l, rf!S -iU8flu !l soixante francs de revenu déterminé soit 
actioils' ’,so^ ^ai P1** do bail; en dernier ressort, de toutes les 
deux i Pei8°nnelles et mobilières dans les limites fixées par les 

P enuers paragraphes du présent article. En cas d'arbi

trage d’après la coutume indigène, le juge de paix qui serait 
compétent pour connaître de la contestation désignera le tiers 
arbitre à défaut d’accord entre les parties, dans tous les cas où 
cette désignation appartenait à la djemaâ ou à l’amin. (Modifié, 
Décr. 3 déc. 1879.)

6. Seront applicables en justice de paix, entre indigènes 
arabes ou kabyles, ou musulmans étrangers, les articles 15. 25, 
29, 30 et 32 du décret du 13 décembre 1866*. (Abrogé, Décr. 
17 avril 1889.) — Les obligations imposées dans ces articles au 
cadi ou à l’adel incombent au juge de paix ou à son greffier. — 
Les juges de paix pourront exceptionnellement, en cas d’urgence 
spécifiée dans le jugement, et en exigeant une caution, ordonner 
l’exécution provisoire de leurs décisions, nonobstant appel.

7. Entre toutes personnes autres que les indigènes arabes ou 
kabyles, ou musulmans étrangers, les tribunaux de première 
instance de Tizi-Ouzou et de Bougie connaîtront, en premier 
ressort : — 1° De toutes les actions personnelles et mobilières 
qui, à raison soit de leur nature, soit de leur valeur indéter
minée ou supérieure au taux de la compétence générale ou spé
ciale des juges de paix, ne sont pas de la compétence de ces 
derniers; — 2° Des actions immobilières. — En dernier res
sort : — 1° Des actions personnelles et mobilières jusqu’à la 
valeur de deux mille francs ; — 2° Des actions immobilières jus
qu’à soixante francs de revenu, déterminé en rentes ou par prix 
de bail. — En appel : — De tous jugements rendus en premier 
ressort par les juges de paix. — Entre indigènes arabes ou 
kabyles, ou musulmans étrangers, les tribunaux de Tizi-Ouzou 
et de Bougie connaîtront, en premier ressort, des actions immo
bilières d’une valeur indéterminée ou supérieure à soixante 
francs de revenu, déterminé en rentes ou par prix de bail ; en 
appel, de tous jugements rendus en premier ressort par les juges 
de paix et les djemaâs ou mahakmas organisés par le présent 
décret.

9. Sont applicables devant les juridictions d'appel, entre 
indigènes kabyles ou arabes, ou musulmans étrangers, les ar
ticles 33, 34 et 35, paragraphes 1, 2, 3 et 4 du décret du 
13 décembre 1866*. (Abrogé, Décr. 17 avril 1889.) — Le 
désistement de l’appel sera reçu et notifié à qui de droit, dans 
les mêmes formes que la déclaration d'appel.

10. I -es décisions en dernier ressort, rendues par les juges 
de paix, les tribunaux civils et la Cour d’appel, appliquant le 
droit musulman ou kabyle, ne sont pas susceptibles de recours 
en cassation. — Lorsque le droit français a été appliqué, le 
recours est ouvert conformément aux règles de la législation 
française.

11. (Ainsi modifié, Décr. 8 avril 1882.) Les jugements ou 
arrêts définitifs rendus entre indigènes ou musulmans étrangers, 
par les juges de paix, les tribunaux et la cour s’exécutent selon 
les règles et usages actuellement en vigueur par les soins des 
cadis notaires ou de leurs suppléants. A défaut, pour une cause 
quelconque, du cadi notaire ou de son suppléant, il sera pourvu 
à la nomination d’un agent d’exécution dans chaque affaire, par 
décision spéciale du juge de paix rendue d’office ou sur la de
mande des parties. Les actes auxquels donnent lieu l’exécution 
seront rétribués conformément au tarif du 21 mars 1868. La 
partie requérante pourra être tenue de faire l’avance des frais 
d’exécution qui, dans tous les cas, seront taxés par le juge de 
paix.

12. Le ministère des défenseurs n'est pas obligatoire devant 
les tribunaux, ni devant la cour, pour les affaires entre Arabes 
et Kabyles. Mais si leur ministère est requis, ils ont droit à des 
honoraires et ont action pour le recouvrement. Ces honoraires 
restent, dans tous les cas, à la charge de la partie qui a requis 
l’assistance du défenseur. Ils sont taxés en un seul chiffre, pour 
tous les soins donnés à l’affaire et pour la plaidoirie, par l'un 
des juges qui auront connu de l’affaire. Il pourra être délivré 
exécutoire par le greffier; cet exécutoire sera susceptible d’oppo
sition. — L’opposition sera formée dans les trois jours de la si
gnification à personne ou à domicile; il y sera statué sommaire
ment par le tribunal, en chambre du conseil, sans appel ni 
recours eu cassation.

13. Il est créé trois emplois de défenseurs près de chacun des 
tribunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie, et un emploi d’interprète 
judiciaire près chaque tribunal et chaque justice de paix. Il sera 
pourvu à ces emplois selon le mode en vigueur en Algérie. — 
Toutefois, transitoirement, le diplôme de licencié en droit ne 
sera pas exigé de ceux des aspirants aux emplois de défenseurs
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près lesdits tribunaux qui justifieront : —• 1° Du certificat de ca
pacité; — 20 De cjUq années de cléricature dans une étude 
d’avoué en France ou de défenseur en Algérie.

14. Il sera créé, au fur et à mesure des besoins, des emplois 
de notaire et d’huissier. — Il y sera pourvu selon le mode en vi
gueur en Algérie ; leur résidence sera fixée par l’acte .de nomina
tion, ainsi que leur ressort. — Les notaires résidant au chef-lieu 
de chaque arrondissement pourront instrumenter dans toute 
l’étendue de cet arrondissement sans exception. — Dans les can
tons judiciaires où il n’existera pas de notaire, les greffiers de 
justice de paix pourront être désignés par le garde des sceaux 
pour en remplir les fonctions.

15. Les cadis existant dans les deux arrondissements judi
ciaires de la Kabylie sont maintenus. Ils continuent à exercer 
les fonctions de notaire entre musulmans concurremment avec 
les notaires français. Dans les circonscriptions judiciaires où les 
cadis ne conservent pas les attributions de juge, ils continuent 
d’exercer celles qui leur sont conférées par les articles 36 et 40 
du décret du 13 décembre 1866*. (Abrogé, Béer. 17. avril 
1889.) — Dans le cas où il s’élèverait des difficultés quelconques 
soit dans l’exécution des jugements, soit sur le partage et la 
liquidation des successions, le cadi sera tenu d’en saisir le juge 
de paix qui statuera en premier et dernier ressort comme en 
matière de référé avec assistance d’assesseurs et suivant les dis
tinctions établies par le présent décret. (Modifié, Béer. 13 déc.
1879.)...............

Section IL — Justice répressive.
16. En ce qui touche la poursuite et la répression des crimes, 

délits et contraventions prévus et punis par le Code pénal fran
çais, ainsi que par les lois, décrets et arrêtés locaux, les deux 
arrondissements de Tizi-Ouzou et de Bougie seront soumis aux 
mêmes règles que les autres territoires civils de l’Algérie. —Les 
crimes commis dans le ressort de Tizi-Ouzou sont déférés à la 
cour d’assises d’Alger; ceux commis dans le ressort de Bougie 
sont portés devant la cour d’assises de Constantine. — Est ré
servée aux conseils de guerre la connaissance des crimes et dé
lits commis par des musulmans non naturalisés du territoire 
civil. Est également maintenue en territoire militaire, à l'égard 
des mêmes personnes, l’organisation des commissions discipli
naires et des pouvoirs inhérents au commandement.

17. En territoire civil, les indigènes non naturalisés pour
ront être poursuivis et condamnés aux peines de simple police 
fixées par les articles 464, 465 et 466 du Code pénal, pour in
fractions spéciales à l’indigénat non prévues par la loi française 
mais déterminées par des arrêtés préfectoraux, rendus sur les 
propositions des commissaires civils, des chefs de circonscription 
cantonale ou des maires. — La peine de l’amende et celle de la 
prison pourront être cumulées et s’élever au double en cas de 
récidive prévue par l’article 483 du Code pénal. — Les juges de 
simple police statueront en cette matière sans frais et sans appel. 
(F. Béer. II sept. 1874.)

Titre II. — Cercle spécial de fort-national.

Section I1'0. — Justice civile.
18. Jusqu’à l’incorporation au territoire civil de Tizi-Ouzou 

de la totalité ou de portions détachées du cercle de Fort-National, 
les dispositions ci-dessus n’y seront appliquées que sous les mo
difications suivantes :

19. Le juge de paix de Fort-National statuera, conformément 
aux règles établies ci-dessus, sur les litiges autres que ceux qui 
intéressent exclusivement les Kabyles. — Il ne jugera les con
testations entre Kabyles que sur la déclaration de toutes les par- 
lies qu’elles entendent se soumettre à sa juridiction. Cette décla
ration sera reçue par le greffier de la justice de paix, elle pourra 
aussi être faite, lors de la convention ou depuis, devant la 
djemaâ ou le notaire français. Elle sera irrévocable. Elle no 
pourra pas être faite après la décision de la djemaâ. — Les 
dispositions de l’article du présent décret seront applicables en 
justice de paix après la déclaration d’option. L’appel sera reçu 
et jugé selon les distinctions établies par les articles 7 et 8.

20. En l’absence de cette déclaration, la justice, rendue au 
nom du peuple français, sera provisoirement administrée au pre
mier degré seulement, dans le territoire du cercle, par les dje- 
inaâs judiciaires, réorganisées et fonctionnant d’après le mode 
ci-après déterminé.

21. Dans chacune des sections do la commune Indigène de 
Fort-National, il est institué une djemaâ de justice composée de

douze membres choisis parmi les notables de la section par le 
général commandant la subdivision, qui pourra les suspendre ou 
les révoquer. — Leurs fonctions sont gratuites.

22. La djemaâ élit dans son sein un président et un vice- 
président. — La djemaâ ne peut statuer qu’au nombre de cinq 
membres au moins. — La voix du président est prépondérante 
en cas de partage.

23. Les parties sont appelées et procèdent, et la djemaâ rend 
ses décisions dans les formes prescrites par la coutume. Toute
fois, ses décisions devront être motivées.

24. Le kodja de chaque section fait office de greffier; il écrit 
les décisions sous l’autorité du président; elles sont toutes con
signées sur un registre spécial. — Elles sont revêtues de la si
gnature et. du cachet du président et du cachet de la djemaâ,

25. Les décisions des djemaâs sont susceptibles d’appel, si 
l’objet du litige est d’une valeur supérieure à deux cents francs 
de capital pour les actions personnelles et mobilières, et, poul
ies actions immobilières, supérieure à trente francs de revenu, 
déterminé soit en rentes, soit par prix de bail.

26. L’appel des décisions des djemaâs portant sur un litige 
supérieur à ce taux, ou d’une valeur indéterminée, ou concer
nant les matières religieuses ou d’état civil, sera porté devant le 
tribunal de Tizi-Ouzou, statuant comme il est dit en l’article 9 
ci-dessus. — Les articles 10, il et 12 sont également applica
bles dans ce cas.

27. La déclaration d’appel sera reçue par le kodja de la sec
tion ou le greffier de la justice de paix. — L’appel sera non re
cevable s’il n’est interjeté dans le mois du prononcé de la déci
sion, si elle est contradictoire, et, si elle est par défaut, dans le 
mois de l’avis donné au défaillant par le kodja. — Le désiste
ment d’appel sera reçu par le kodja qui aura reçu la déclaration 
d’appel.

28. Il sera donné suite à la déclaration d’appel, et procédé 
sur l’appel, comme il est dit en l’article 6 ci-dessus.

29. Les jugements définitifs des djemaâs sont exécutés selon 
les usages actuellement en vigueur, en tant qu’il n’y est pas dé
rogé par le présent décret, ou selon les dispositions d’un règle
ment qui pourra être rendu par le gouverneur général, sur les 
propositions des chefs do la cour d’Alger.

Section II. — Justice répressive.
30. Les crimes, délits et contraventions quelconques, prévus 

par les lois françaises, les décrets et arrêtés locaux, seront pour
suivis et réprimés selon les règles appliquées au territoire mili
taire.

31. Les djemaâs sont investies du droit de prononcer, pour 
les infractions spéciales à l’indigénat, prévues par la coutume, et 
qui ne sont réprimées par aucune loi ou par aucun règlement de 
l’autorité française, une peine qui ne pourra excéder cent francs 
d’amende. — Leurs décisions portant condamnation d’une 
amende supérieure à 50 francs seront susceptibles d’appel de
vant le tribunal de Tizi-Ouzou. — Le produit des amendes sera 
versé dans la caisse de la commune indigène. La déclaration 
d’appel sera soumise aux formes et délais établis par le dernier 
paragraphe de l’article 62 de l’ordonnance du 26 septembre 
1842.
—> V. L. 25 mai 1838; 10 mai 1854; 2 mai 1855; DéO- 
11 sept. 1874; 10 oct. 1874*, qui modifie l’art. 8; 15 )anV' 
1875; 10 août 1875; 13 déc. 1879, qui modifie les art.
8, 11 et 15; 8 avril 1882, qui modifie de nouveau l’art. lj-> 
17 avril 1889, art. 72 et 77, qui abroge les art. 5 et > 
25 mai 1892.

2 septembre 1874.

2 septembre 1874
DÉCRET qui prescrit les mesures à pi’oiutre poül 

l’embarquement et le débarquement des matiei 
dangereuses.

(Bull, des Lois, 12» S., 11. 228, n, 34810

An-r. lor. Tout navire chargé, en totalité oli en pdrléb 'jj 
l’une ou de plusieurs des marchandises dangereuses don 
nomenclature a été déterminée parle décret du 12 août ’ 
doit s’arrêter dans la partie du port ou des mouillages ext - ^
désignée à cet effet par un arrêté préfectoral approuvé P- 
ministre des travaux publics.—Le capitaine fait-çouiiaitie-1

4 septembre 1874. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 28 septembre 1874. .849

diatement, par une déclaration au bureau du port, la nature et 
la quantité des marchandises dangereuses dont le navire est 
chargé, ainsi que la nature des récipients qui les contiennent.

2. Le navire stationne ou se rend à l’emplacement qui lui est 
désigné par les officiers du port. — Il est amarré avec des 
chaînes-câbles en fer et arbore un pavillon rouge à l’endroit le 
plus apparent. — Il doit rester éloigné des autres navires à la 
distance de cinquante mètres ou à la distance moindre fixée par 
les officiers du port. — Il est interdit à tout navire de station
ner, sans autorisation, à une moindre distance des navires 
chargés de marchandises dangereuses.

3. (Ainsi modifié, Béer, 25 nov. 1895.) Les navires dont le 
chargement en marchandises dangereuses excède quinze mille 
litres doivent, en outre, être entourés, aux frais desdits navires, 
par les soins des officiers du port, d’une ceinture de barrages 
isolateurs du système en usage dansle port. — Toutefois des 
arrêtés préfectoraux, approuvés par le ministre des travaux 
publics, pourront, dans certains ports et eu égard aux circon
stances locales, dispenser ces navires de cette obligation. — La 
même mesure de précaution peut être appliquée, si les officiers 
du port en reconnaissent l’utilité, aux navires portant moins 
de quinze mille litres de matières dangereuses.

4. Le capitaine est tenu de se conformer à toutes les disposi
tions que les officiers du port lui prescriront dans l’intérêt de la 
sûreté publique.

5. Les navires qui ont reçu dans le port un chargement de 
marchandises dangereuses sont soumis aux dispositions des 
articles précédents.

6. (Ainsi modifié, Béer. 25 nov. 1895.) Le chargement et le 
déchargement des marchandises dangereuses ne peuvent avoir 
heu que sur les quais ou portion de quai désignés à cet effet. 
— Ces opérations ne peuvent être commencées sans l’autorisa
tion écrite d’un officier du port. Elles n’ont lieu que de jour et 
sont poursuivies, sans désemparer, avec la plus grande célérité, 
de telle sorte qu’aucun colis ne reste sur le quai pendant la nuit.

Toutefois des arrêtés préfectoraux, approuvés par le ministre 
des travaux publics, pourront autoriser le travail de nuit dans 
les ports convenablement aménagés à cet effet, avec séjour pro
visoire des colis sur les quais, pendant vingt-quatre heures au 
plus. — L’embarquement des marchandises dangereuses n’a 
beu qu’à la fin du chargement.

7. Le chargement et le déchargement par allèges ne pour
ront avoir lieu qu’au moyen d’embarcations dont la construction 
et l’agencement auront été déterminés, pour chaque port, par un 
arrêté préfectoral approuvé par le ministre des travaux publics. 
~~ Leur tonnage n’excédera pas la quantité de marchandises 
dangereuses qui peut être déchargée ou chargée dans une jour
née. —. Les allèges en service arborent un pavillon rouge.
, (Ainsi modifié, Béer. 30 déc. 1887.) Les essences doivent
etre contenues dans des vases métalliques exactement fermés ou 
dans des fûts cerclés en fer en bon état de conditionnement. — 
h usage des hombonnes ou touries en verre et en grès, lors même 
la elles sont protégées par un revêtement extérieur, est interdit.

l'aii-i
,*0. (Ainsi modifié, Béer. 25 nov. 1895.) 11 est interdit de

usage de feu, de lumière ou d’allumettes, ainsi que de
unier à bord des navires, sur les allèges employées aux traiis- 

ports et sur les quais où se font le chargement et le décharge- 
weiit, pendant la durée du chargement et du déchargement. — 

outefois des arrêtés préfectoraux, approuvés par le ministre des 
avaux publics, pourront autoriser l’emploi, à bord des navires, 
es lampes do sûreté dont les modèles seront fixés par ces 

«■frétés.
un^' ^outliavrre chargé do marchandises dangereuses reçoit 
I gardien spécial désigné par les officiers du port pendant toute 

Urée de son séjour. — Le même gardiennage permanent 
^x?rce sur les allèges pendant leur emploi el sur les quais de 
na!i pmidaut *a manutention des marchandises. — Le gardien- 
n„ . a bord des navires et sur les allèges est aux frais des 
‘avires.

eil*,rel’cl|j ou magasins do marchandises dangereuses 
«ou]' -S SU1 des ferrains dépendant du port ou y attenant seront 
Préf!'.S aux d'8P°8itions spéciales déterminées par des arrêtés 

Moraux approuvés par le ministre des travaux publics, 
bh'iiu fdéwi modifié, Béer. 25 nov. 1895.) Des arrêtés préfec- 
ueii|IX ^Prouvés par le ministre des travaux publics détermi- 
*'exécPr"r chaque port IvLes. mesures nécessaire»••peur 
lesqn^ii*011 .du présent règlement;— 2" Los conditions sous 

fis il pourra être dérogé aux dispositions du présent

règlement à l’égard des navires chargés de petites quantités de 
marchandises dangereuses et des marchandises qui, en raison 
de leur nature et de circonstances locales, exigeraient moins de 
précautions.
-> F. L. 18 juin 1870; Béer. 12 août 1874; 26 janv. 1887; 
art. 1er; 13 juin 1887.

4 Septembre 4874
DÉCRET relatif aucc cautionnements des comptables 

du département de la guerre.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 226, n. 3443.)

10 septembre 1874
DÉCRET relatif aux conditions que tes habitants 

indigènes, musulmans ou étrangers de l’Algérie 
doivent remplir pour être admis à l’électorat mu
nicipal.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 227, n. 3471.)
•> F. L. 5 avril 1884, art. 164.

41 septembre 1874
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 

30 décembre 1873 en ce qui concerne les droits de 
garantie des matières d’or et d’argent.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 226, a. 3447.)

14 septembre 4874
DECRET qui déclare applicables dans tous les terri

toires civils de l’Algérie les dispositions du décret 
du 29 août 1874 relatives à la répression des infrac
tions spéciales à L’indigénat.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 226, n. 3448.)

Ain\ 1er. Les dispositions de l’article 17 du décret du 
29 août 1874 sont déclarées applicables dans tous les terri
toires civils de l’Algérie.
-> F. pour le territoire civil L. 25 juin 1890, et pour le terri
toire militaire un arrêté du 12 fév. 1844,

28 septembre 4874
DECRET qui modifie la composition du conseil d’ap

pel des îles Saint-Pierre et Miquelon.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 238, n. 3669.)

Art. 1®>\ Le chirurgien chargé du service do santé et le 
capitaine de port qui, aux terme» de l’article 43 de l’ordonnance 
organique du 26 juillet 1883, sont appelés à siéger comme 
juges au conseil d’appel des îles Saint-Pierre et Miquelon 
cessent de faire partie de ce conseil. Ils sont remplacés par deux 
officiers du commissariat do la marine pourvus du diplôme de 
licencié en droit et désignés à cet effet par lo commandant de la 
colonio.

2. A défaut d’officiers du commissariat de la marine pourvus 
du diplôme de licencié en droit, le contrôleur colonial et le rom» 
misse iro de l'inscription maritime sont appelés à siéger au con
seil d’appel.

3. Sont et demeurent maintenues toutes les dispositions des 
ordonnances et du décret susvisés qui ne sont pas contraires au 
présent décret,.

Drd. iG.juül. 1833; 6 mars 1843; Réor. 4 -avril 1868; 
26 sept. 1872; 15 avril 1873.
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DÉCRET qui modifie l’article 47 de l'ordonnance du 
7 février 1842 concernant l’organisation de l’ordre 
judiciaire et l’administration de la justice dans les 
Établissements français de l’Inde.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 234, n. 3579.)

L’article 47 de l’ordonnance du 7 février 1842 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. Ord. 7 fév. 1842, art. 47.)
-> F. Ord. 7 fév. 1842; Décr. 31 mai 1873.

O octobre 1814
DÉCRET qui modifie l’organisation judiciaire 

des îles Saint-Pierre et Miquelon.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 238, n. 3670.)

Art. 1er. L’article 2 du décret du 28 septembre 1872, por
tant modification du conseil d’appel des îles Saint-Pierre et Mi
quelon, est modifié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 28 sept. 1872, 
art. 2.)
-> F. Ord. 26 juill. 1833; 6 mars 1843 ; Décr. 4 avril 1868; 
28 sept. 1872; 15 avril 1873.

11 octobre 1814
DÉCRET qui rend applicable à l’Algérie l’article 25 

de la loi du 29 décembre 1873 relatif au recouvre
ment des amendes et condamnations pécuniaires ■ 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 230, n. 3527.)

-> F. L. 29 déc. 1873; Décr. 24 nov. 1881.

Î5 octobre 1814
DÉCRET concernant les exécutions militaires.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 233, n. 3567.)

Art. 1er. La condamnation à mort s’exécutera militairement 
comme il suit.

2. Le commandant de place ou le commandant d’armes fait 
commander pour l’exécution un adjudant sous-officier, quatre 
sergents ou maréchaux des logis, quatre caporaux ou brigadiers 
et quatre soldats pris à tour de rôle, en commençant par les 
plus anciens, dans le corps auquel appartenait le condamné, et, 
lorsque le condamné n’appartiendra pas à un des corps de la 
garnison, le peloton d'exécution sera fourni à tour de rôle par 
les corps qui se trouvent dans la place, en commençant par le 
plus bas numéro.

3. Il est commandé, en même temps que le peloton d’exécu
tion, un çinquième sergent ou maréchal des logis, pris égale
ment parmi les plus anciens et dont le rôle sera déterminé ci- 
après.

4. Un poteau, muni d’uh crochet, sera planté au lieu fixé 
pour l’exécution; un sillon, tracé à six mètres en avant de ce 
poteau, indiquera la distance à laquelle le peloton, composé de 
douze hommes, devra se ranger devant le condamné. L’adju
dant, auquel un officier de l’état-major de la place fera con
naître le moment de l’exécution, fera charger les armes avant 
l’arrivée du condamné.

5. Le condamné est amené sur le terrain par un détachement 
de cinquante hommes; il n’est pas porteur de ses insignes. Lors
qu’il arrive au centre des troupes, elles portent les armes, les 
tambours battent aux champs.

6. Le condamné sera adossé au poteau; pendant la lecture 
de l’extrait du jugement, conformément à la loi. un soldat dé
signé à 1’ avance lui bandera les yeux et le fera mettre à genoux. 
— Dans ce moment, le peloton, formé sur deux rangs, prendra 
place à la distance indiquée, et le condamné étant laissé seul, 
l’adjudant, placé à quatre pas sur la droite et à deux pas en 
avant du peloton, lèvera son épée; à ce signe, les douze hommes 
mettront en joue; chacun visera à la poitrine, sur une ligne qui 
'oindrait le milieu des deux bras, c'est-à-dire entre les coudes

et les épaules ; l’adjudant, gardant son épée élevée, laissera au 
peloton le temps d’assurer son tir, puis il prononcera distincte
ment le commandement : Feu, qui sera immédiatement suivi 
d’exécution.

7. Un médecin militaire choisi, soit dans le corps de troupe 
qui aura fourni les tireurs, soit à tour de rôle parmi les plus 
anciens de la garnison, devra assister à l’exécution ; aussitôt 
après le feu du peloton, il s’approchera du corps du condamné 
pour décider s’il faut ou non donner le coup de grâce.

8. S’il y a nécessité de donner le coup de grâce, le sous-offi
cier commandé en même temps que le peloton d’exécution, ainsi 
qu’il est dit à l’article 3, dont l’arme sera chargée d’avance et 
qui se tiendra à côté du médecin militaire, placera l’extrémité 
du canon à cinq centimètres de l’oreille du supplicié, et fera 
ainsi feu à bout portant.

9. Les exécutions multiples seront toujours simultanées. Les 
condamnés seront placés sur une même ligne et séparés par une 
distance de dix mètres. Un seul adjudant commandera le feu.

10. Le médecin militaire qui a assisté à l’exécution exami
nera le cadavre du supplicié, il indiquera, dans un rapport mé
dico-légal, le nombre et le siège des blessures, et appréciera, 
s'il y a lieu, les circonstances majeures qui auraient, en faisant 
varier le procédé d’exécution, rendu le coup de grâce néces
saire. — Ce rapport, indépendant de celui par lequel le décès 
est médicalement constaté, sera immédiatement remis à l’auto
rité militaire supérieure qui a ordonné l’exécution du jugement.

11. Toutes les dispositions antérieures relatives au mode 
d’exécution militaire des condamnés à mort sont abrogées.
-> F. C.just. mil., art. 187.

4 novembre 1814
DÉCRET qui modifie la taxe de vérification première 

du mètre.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 236, n. 3608.)

Art. 1er. A dater du 1er janvier 1875, la taxe de vérifica
tion première du mètre simple ployant ou à charnières et du 
demi-mètre est fixé à cinq centimes. Les taxes fixées par le
décret du 26 février 1873 resteront applicables à la vérification
périodique de ces instruments.
-> F. Décr. 26 fév. 1873.

1 décembre 1814
LOI relative à la protection des enfants employés 

dans les professions ambulantes.
(Bull, des Lois, 12» S.. B. 237, n. 3632.)

Art. 1er. Tout individu qui fera exécuter par des enfants de 
moins de seize ans des tours de force périlleux ou des exercices 
de dislocation; —Tout individu, autre que les père et. mere, 
pratiquant les professions d'acrobate, saltimbanque, charlatan, 
montreur d’animaux ou directeur de cirque, qui emploiera, dans 
ses représentations, des enfants âgés de moins de seize ans. 
Sera puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d une 
amende de seize à deux cents francs.—La même peine sera app1 
cable aux père et mère exerçant les professions ci-dessus desi 
gnées qui emploieraient dans leurs représentations leurs entan 
âgés de moins de douze ans. (F. L. 24 juill. 1889, <*?!• *■'

2. (Ainsi modifié, L. 19 avril 1898.) Les pères, mères, 
tuteurs ou patrons, et généraiement toutes personnes ayan, 
autorité sur un enfant ou en ayant la garde, qui auront h' 
soit gratuitement, soit à prix d'argent, leurs enfants. P"I)I ^ 
ou apprentis âgés de moins de seize ans aux individus exi
les professions ci-dessus spécifiées, ou qui les auront places s 
la conduite de vagabonds, de gens sans aven ou faisant m ■ 
de la mendicité, seront punis des peines portées en la1'1- .s 
— La même peine sera applicable aux intermédiaires ou ag ■ 
qui auront livré ou fait livrer lesdits enfants et à quiconque^ ^ 
déterminé des enfants, âgés de moins de seize ans, a <[ul. .^s 
domicile de leurs parents ou tuteurs pour suivre des i"1 ra 
des professions susdésignées. — La condamnation entra ^ 
de plein droit, pour les tuteurs, la destitution de la tute ^ 
pères et mères pourront être privés des droits de la P«19SB“ 
paternelle.
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3. Quiconque emploiera des enfants âgés de moins de seize 
ans à la mendicité habituelle, soit ouvertement, soit sous l’ap
parence d’une profession, sera considéré comme auteur ou 
complice du délit de mendicité en réunion, prévu par l’art. 276 
du Code pénal, et sera puni des peines portées audit article. — 
Dans le cas où le délit aurait été commis par les pères, mères ou 
tuteurs, ils pourront être privés des droits de la puissance pater
nelle ou être destitués de la tutelle. (F. L. 24 juill. 1889, art. 2.)

4. Tout individu exerçant l’une des professions spécifiées à 
l’article 1er de la présente loi devra être porteur de l’extrait des 
actes de naissance des enfants placés sous sa conduite, et justi
fier de leur origine et de leur identité par la production d’un 
livret ou d’un passeport. — Toute infraction à cette disposition 
sera punie d’un emprisonnement de un mois à six mois et d’une 
amende de seize à cinquante francs.

5. En cas d’infraction à l’une des dispositions de la présente 
loi, les autorités municipales seront tenues d’interdire toutes 
représentations aux individus désignés en l’article 1er. — Ces- 
dites autorités seront également tenues de requérir la justifi
cation, conformément aux dispositions de l’article 4, de l’origine 
et de l’identité de tous les enfants placés sous la conduite des 
individus susdésignés. A défaut de cette justification, il en sera 
donné avis immédiat au parquet. — Toute infraction à la pré
sente loi commise à l’étranger à l’égard de Français devra être 
dénoncée, dans le plus bref délai, par nos agents consulaires 
aux autorités françaises, ou aux autorités locales, si les lois du 
pays en assurent la répression. — Ces agents devront, en outre, 
prendre les mesures nécessaires pour assurer le rapatriement en 
France des enfants d’origine française.

6. L’article 463 du Code pénal est applicable aux délits 
prévus et punis par la présente loi.
-> F. L. 2 nov. 1892, art. 17.
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12 décembre 4814
DÉCRET concernant le gouvernement de la Nouvelle- 

Calédonie.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 237, n. 3648.)

[Ce décret a la plus grande analogie avec l’ordonnance du 
27 août 1828 et les ordonnances similaires sus relatées.]

. , TITRE IL — Du gouverneur.
Chapitre III. — Des pouvoirs administratifs du gouverneur. 

Section Ir“. — Des pouvoirs administratifs du gouverneur 
relativement au service de la marine et autres services 
métropolitains à la charge de l’Etat.

l“ En ce qui concerne l’administration générale.

Art. 16. Lorsque les travaux à entreprendre au compte dè 
l’Etat doivent entraîner des expropriations, le gouverneur rend 
'«s arrêtés déclaratifs de l’utilité publique, si l’expropriation ne 
doit pas, sur estimation, entraîner une dépense en indemnités 
supérieure à dix mille francs. — Si la dépense doit excéder 
cette somme, la déclaration d’utilité publique est proposée par 
'e gouverneur au ministre de la marine et ne peut avoir lieu 
ffi'e par vm décret. — L’expropriation reste d’ailleurs soumise 
aux formes de procédure déterminées par les lois, ordonnances, 
forets et règlements sur la matière, en vigueur dans la colonie.

17. Le gouverneur approuve, suivant les besoins du service, 
dan* les cas prévus et dans les limites fixées par les règlements 
financiers, les cahiers des charges, adjudications et marchés de 
*>re à gré relatifs, soit à des fournitures de matières, munitions 
navales et subsistances, soit à des entreprises de travaux ou de 
sefvices publics au compte de l’Etat. — Il autorise la vente des 
approvisionnements et des objets reconnus inutiles ou condamnés 

•e°mme impropres au service.
*8. n propose au ministre les acquisitions et aliénations 

1 nnineubles appartenant à l’Etat, ainsi que les échanges dont 
l'0s immeubles peuvent être l’objet, lorsque leur valeur excède 
l**mille francs. — Il statue définitivement à l’égard des alié
nâmes et échanges dont la valeur n’excède pas cette somme, 
. ‘m rend compte au ministre de la marine et des colonies. — 
orsqu’ii y a lieu de procéder à des ventes d’immeubles appar
iant à l’Etat, elles ont lieu, sur cahier des charges, par la 
le d®8 enchères publiques.

2» Pouvoirs spéciaux relatifs à l’administration pénitentiaire.

25. Le gouverneur règle, d’après les dispositions législatives, 
les installations des transportés et des déportés. — 11 arrête, 
par des règlements généraux et sur la proposition du directeur, 
le classement, la discipline des condamnés, l’organisation du 
travail, les mesures de répression et les récompenses.

26. Il accorde ou retire, sur la proposition du directeur, les 
concessions de terrain, les autorisations d’établissements parti
culiers en faveur des transportés ou des déportés, soit sur les 
lieux de déportation, soit sur la Grande-Terre ; les autorisations 
de travail, soit dans les ateliers des services publics, soit chez 
les particuliers.

Section II. — Des pouvoirs administratifs du gouverneur 
relativement au service intérieur de la colonie.

32. Pour l’exécution du budget des recettes : — Il statue 
sur l’assiette, le tarif, les règles de perception et le mode de 
poursuite des taxes et contributions publiques, sauf en ce qui 
concerne les droits de douane, qui ne peuvent être réglés que 
par des décrets. —Les arrêtés qu’il rend à cet effet sont immé
diatement soumis à l’approbation du ministre de la marine et 
des colonies. Ils sont toutefois provisoirement exécutoires. — 
Il rend exécutoires les rôles des contributions et statue sur les 
demandes en dégrèvement . Mais il ne peut, en matière de con
tributions indirectes, accorder ni remise ni modération de droits. 
(F. Ord. 27 août 1828, art. 22, § 1er.) — Il arrête les mer
curiales pour la perception des droits ad valorem. — En matière 
de contributions indirectes, il arrête et rend définitives les tran
sactions consenties, dans les cas prévus par les règlements, entre 
l’administration et les contrevenants, et statue sur toutes les 
questions contentieuses relatives au service des contributions.

37. Lorsque les travaux à entreprendre au compte du service 
local doivent entraîner des expropriations, le gouverneur rend 
les arrêtés déclaratifs de l’utilité publique. — L’expropriation 
reste d’ailleurs soumise aux formes de procédure déterminées 
par les lois, ordonnances, décrets et règlements en vigueur dans 
la colonie.

39. Il propose au ministre les acquisitions ou aliénations 
d’immeubles appartenant au service local, ainsi que les échanges 
dont ces immeubles peuvent être l’objet, lorsque leur valeur 
excède vingt mille francs. — Il statue définitivement à l’égard 
des acquisitions, aliénations et échanges dont la valeur n’ex
cède pas cette somme, et en rend compte au ministre de la 
marine et des colonies. — Lorsqu’il y a lieu de procéder à des 
ventes d’immeubles appartenant au service local, elles ont lieu, 
sur cahier des charges, par la voie des enchères publiques.

47. Le gouverneur assure le libre exercice et la police exté
rieure du culte, et pourvoit à ce qu’il soit entouré de la dignité 
convenable. — Il tient la main à ce qu’aucune congrégation ou 
communauté religieuse ne s’établisse dans la colonie sans l’au
torisation spéciale du chef de l’Etat. — Aucun bref ou acte de 
la cour de Rome, à l’exception de ceux de pénitencerie, ne peut 
être reçu ou publié dans la colonie qu’avec l’autorisation du 
gouverneur, donnée d’après les ordres du Gouvernement métro
politain. (F. Ord. 27 août 1828, art. 37, 38 et 39.)

48. Le gouverneur propose au ministre, conformément a 
l’ordonnance royale du 25 juin 1833, l’acceptation des dons et 
legs pieux ou de bienfaisance dont la valeur est au-dessus de 
trois mille francs. — Il propose également à l’acceptation du 
Gouvernement métropolitain les dons et legs faits à la colonie 
qui contiendraient des clauses onéreuses ou donneraient lieu à 
des réclamations. — Il statue sur l’acceptation de dons et legs 
pieux ou de bienfaisance de trois mille francs et au-dessous, et 
sur ceux faits à la colonie sans conditions onéreuses, quand ils 
ne donnent lieu à aucune réclamation. — Il en rend compte au 
ministre de la marine et des colonies.

51. Le gouverneur pourvoit à la sûreté et à la tranquillité 
de la colonie. 11 maintient ses habitants dans la fidélité et 
l’obéissance qu’ils doivent à la métropole. — U interdit ou dis
sout les réunions ou les assemblées qui peuvent troubler l'ordre 
public et réprime toute entreprise qui tend à affaiblir le respect 
dû à l’autorité. — Il accorde les passeports et les permis île 
débarquement et de séjour, en se conformant aux règles établies.



52. Aucun café, cabaret et autre débit de boissons à con
sommer sur place ne peut être ouvert dans la colonie sans 
l’autorisation préalable du gouverneur. ■*+- La fermeture des 
établissements mentionnés au paragraphe précédent peut être 
ordonnée par arrêté du gouverneur, soit après une condamna
tion pour contravention aux lois et règlements qui concernent 
cos professions, soit pnr mesure de sûreté publique..............
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55, 56, 57, 58. (Comme art. 47, 48, 49, 50, Ord. 27 août
4828.)

59. (Comme art. 51, Ord. 27 août 1828.)
60. Il accorde, en se conformant aux règles établies, les dis

pensés do mariage,' dans les cas prévus par lès articles 145 et' 
164 du Code civil et par la loi du 16 avril 1832, relative aux 
mariages entre beaux-frères et belles-sœurs. — Il supplée par 
une décision prise en conseil privé, à l’absence du consentement 
ou des actes'respectueux pour le mariage exigés par les articles 
151, 152 et 153 du Code civil, dans les conditions indiquées et 
selon les formes prescrites par le décret du 24 mars 1852.

61. Le gouverneur légalise les actes à transmettre hors de la 
colonie et ceux venant de l’étranger. — Il peut se faire sup
pléer, pour l’accomplissement de cette formalité, par le chef du 
secrétariat du gouvernement.— Il se fait remettre et adresse au 
ministre de la marine les doubles minutes des actes destinés au 
Dépôt des actes des chartes et archives coloniales.

Chapitre V. — Des rapports du gouverneur
AVEC LES GOUVERNEMENTS ÉTRANGERS.

71. Le gouverneur communique, en ce qui concerne la 
Nouvelle-Calédonie, avec les gouverneurs des pays et colonies de 
l’Australie, de la mer des Indes, de la Malaisie, des mers de la 
Chine, du Japon et de l’Océanie. — Il négocie, lorsqu’il y est 
autorisé et dans les limites de ses instructions, toutes conven
tions commerciales et autres, mais il ne peut les conclure que 
sauf la ratification du chef de l’Etat. — Il traite des cartels 
d’échange.

Chapitre VI. — Des pouvoirs du gouverneur a l’égard
DE LA LÉGISLATION COLONIALE.

72. Le gouverneur promulgue les lois, ordonnances, décrets 
et arrêtés qui doivent recevoir leur exécution dans la colonie.— 
La promulgation résulte de l’insertion des actes dans la feuille 
officielle. — Ils sont exécutoires au chef-lieu à compter du len
demain de cette insertion. — Le gouverneur détermine par 
arrêté les délais dans lesquels ils deviennent exécutoires à partir 
de cette publication dans les différents districts de la colonie, 
suivant leur éloignement du chef-lieu. — Les lois, ordonnances 
et décrets de la métropole ne peuvent être promulgués dans la 
colonie qu’autant qu’ils y ont été rendus exécutoires par un 
décret du chef de l’Etat. (F. Ord. 27 août 1828, art. 65.)

73. Le gouverneur, prend, en conseil, les arrêtés ayant pour
objet do régler les matières d’administration et de police en exé
cution des lois, ordonnances, décrets et ordres du ministre de la 
marine et des colonies. — Il peut, comme sanction de ses arrê
tés, édicter des peines jusqu’au maximum de cent francs 
d’amende et quinze jours de prison, mais sans que ces peines 
sortent du domaine des peines de simple police. — Les arrêtés 
du gouverneur portent la formule suivante : — « Nous, gouver
neur de la Nouvelle-Calédonie, sur le rapport de.............. (le
chef d’administration compétent), — Le conseil privé entendu,
— Avons arrêté et arrêtons.............. » — Ils portent, dans
un article final, l’indication du ou des chefs d’administration qui 
sont chargés de leur exécution et sont contresignés par le ou les 
chefs d’administration sur le rapport desquels ils sont pris par le 
gouverneur.

74. Lorsque le gouverneur juge utile d’introduire dans la 
législation coloniale, en dehors des matières qu’il peut régler 
par dos arrêtés, dos modifications ou des dispositions nouvelles, 
il s’en fait faire le rapport en conseil ou fait préparer au besoin 
des projets de lois et de décrets et transmet le travail au 
ministre de la marine, qui prend à ce sujet les ordres du chef de 
l’Etat.

75. Le gouverneur peut faire dos proclamations conformes 
aux lois, ordonnances et décrets en vigueur et pour leur exécu
tion.

Chapitre VIL — Des pouvoirs extraordinaires
DU GOUVERNEUR.
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78. Il peut faire arrêter, par mesure de haute police, tout 
individu dont le maintien en liberté serait un danger pour la 
tranquillité publique ou la sûreté de la colonie. — Ces arresta
tions ne peuvent avoir lieu qu’en vertu d’un ordre signé du gou
verneur. — Il peut interroger l’individu arrêté, mais il doit le 
faire remettre, dans les vingt-quatre heures, entre les mains de 
la justice, sauf le cas où il serait jugé nécessaire de procéder 
contre lui extrajudiciairement, conformément à l’art 79 ci-après.

79. Dans les circonstances graves et lorsque le bon ordre et 
la sûreté de la colonie le commandent, le gouverneur peut 
prendre à l’égard des individus qui compromettent la tranquillité 
publique les mesures ci-après, savoir : — 1° L’exclusion pure 
et simple d’une partie déterminée de la colonie; — 2° La mise 
en surveillance dans une partie déterminée de la colonie.— Ces 
mesures ne peuvent être prononcées que pour deux ans au plus. 
Pendant ce temps les individus qui en sont l’objet ont la faculté 
de s’absenter de la colonie; — 3° L’exclusion de la colonie à 
temps ou illimitée. — Les individus de nationalité française, 
nés, mariés ou propriétaires dans la colonie, ne peuvent en être 
exclus pour plus de sept années. — A l’égard des autres, l’ex
clusion peut être illimitée. — Les individus qui, pendant la 
durée de leur exclusion, rentreraient dans la colonie et ceux qui 
se soustrairaient à la surveillance à laquelle ils auraient été 
soumis ou enfreindraient la mesure d’exclusion partielle prise 
contre eux en vertu du paragraphe qui précède, seront jugés 
pour ce fait par les tribunaux, qui leur appliquent les disposi
tions de l’article 35 du Code pénal.

80. Il peut refuser l’admission dans la colonie des individus 
dont la présence y serait reconnue dangereuse.

Chapitre VIII. — De la responsabilité du gouverneur.
83. Le gouverneur peut être poursuivi pour trahison, concus

sion, abus d’autorité ou désobéissance aux ordres du chef de 
l’Etat ou à ceux du ministre de la marine et des colonies. —■ 
Toutefois, en ce qui concerne les actes d’administration, il ne 
peut être recherché que pour les mesures qu’il a prises ou refuse 
de prendre en opposition aux représentations ou aux proposi
tions des chefs d’administration. (Conf. Ord. 27 août 1828, 
art. 81, §§ 1 et 2.)

85. (Comme Ord. 27 août 1828, art. 83.)

Chapitre IX. — Dispositions diverses relatives 
AU GOUVERNEUR.

86. Indépendamment des pouvoirs qui lui sont nommément 
et expressément conférés par le présent titre, le gouverneur 
exerce ceux qui lui sont attribués par les lois, ordonnances ou 
décrets spéciaux intervenus ou à intervenir relativement aux 
diverses branches des services publics, dans la mesure, les condi
tions et les formes déterminées par ces actes.

87. Le gouverneur ne peut, pendant la durée de ses ft®c' 
fions, acquérir des propriétés foncières, ni contracter mariage 
dans la colonie, sans l’autorisation du chef de l’Etat.

TITRE IV. — Des chefs d’administration.
Chapitre III. — Des attributions du chef du service

JUDICIAIRE EN SA QUALITE DE CHEF D’ADMINISTRATION.

119. Le chef du service judiciaire prépare et soumet au g°u'
verneur : — 1° Les projets d’arrêtés, de règlements etd’instruc 
lions sur les matières judiciaires; — 2° Les rapports conce*^ 
riant : — Les conflits, — Les recours en grâce, — 
demandes en dispense de mariage. . ,

120. Le chef du service judiciaire a dans ses attributions^ 
— 1° La surveillance et la bonne tenue des lieux où se rem 
justice; — 2° La surveillance do la curatelle aux successif 
vacantes, telle qu’ello est déterminée par les ordonnai^’ 
décrets et règlements; — 3° La préparation du budge ^ 
dépenses relatives à la justice; — 4° La vérification et je
do toutes les pièces nécessaires à la justification et la liqui ‘V.Qn 
des frais de justice à la charge des services publics, à l'exccR _ 
des frais de justice militaire; — 5" L’expédition et le J* ^ 
seing des commissions de défenseurs et des officiers minis 

’ 121". (Comme Ord. 27 août 1828, art. 121.)
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122- Il se fait remettre et adresse au gouverneur, après en 
avoir fait la vérification, les doubles minutes des actes qui 
doivent, être envoyés au Dépôt des archives coloniales en 
France.

123. Il présente au gouverneur les candidats pour les places 
de notaire, avoué et autres officiers ministériels, après qu’ils ont 
subi les examens et satisfait aux conditions prescrites par les 
règlements.

TITRE V. — Du conseil privé,
Section III. — Des matières que le conseil 

juge administrativement.
168. Le conseil privé connaît, comme conseil du contentieux 

administratif. (Comme art. 165, Ord. 27 août 1828, avec les 
variantes suivantes à la fin.) — § 8. Des contestations relatives 
à l’établissement des embarcadères, des ponts, bacs et passages 
sur les rivières et sur les étangs appartenant au domaine ; — 
§ 9. Des empiètements sur le domaine de la colonie ou de 1 Etat 
et sur toute autre propriété publique ; — Des demandes formées 
par les comptables en mainlevée de séquestre ou d’hypothèques 
établis à la diligence de l’administration; — En général du 
contentieux administratif.

169. (Comme art. 166. Ord. 27 août 1828.)
170. (Comme art. 167, Ord. 27 août 1828.)
171. Les formes et les règles de procédure à observer dans 

les affaires déférées au conseil privé constitué au contentieux 
administratif sont celles déterminées par l’ordonnance du 31 août 
1828 sur le mode de procéder devant les conseils privés des 
colonies, sauf en ce qui concerne les délais qui sont l’objet d’un 
règlement spécial.
-> F. Ord. 16 avril 1832; 25 juin 1833; Dècr. 27 mars 1879, 
art. 16, qui vise l’art. 57; 26 fév. 1880; 20 avril 1880; 
10 déc. 1880, qui abroge l’art. 68; 7 sept. 1881; 30 nov. 
1882; 26 juin 1884, qui modifie les art. 42 et suiv.; 2 avril 
1885; 10 août 1885; 2 juill. 1887; 30 août 1889; 20 déc. 
1892; 11 juill. 1893; 17 oct. 1896, art. 65; 10 avril 1897; 
21 mai 1898.

23 décembre 1874

LOI relative à la protection des enfants du premier 
âge et, en particulier, des nourrissons.

(Bull, des Lois, 12° S., D. 239, n. 3707.)

Art. l«r. Tout enfant, âgé de moins de deux ans, qui est 
placé, moyennant salaire, en nourrice, en sevrage ou en garde 
hors du domicile de ses parents, devient, par ce fait, I objet 
é’une surveillance do l’autorité publique, ayant pour but de 
protéger sa vie et sa santé. (F. L. 24 juill. 1889.)

2. La surveillance instituée par la présente loi est confiée, 
dans le département de la Seine, au préfet de police, et, dans 
dos autres départements, aux préfets. — Ces fonctionnaires sont 
assistés d’un comité ayant pour mission d’étudier et de proposer 
les mesures à prendre, et composé comme il suit : — Deux 
Membres du conseil général, désignés par ce conseil; — Dans le 
département de la Seine, le directeur de l’Assistance publique, 
eh dans les autres départements, l’inspecteur du service des 
osants assistés; — Six autres membres nommés par lo préfet, 
dont un pris parmi les médecins membres du conseil départe* 
m«ntal d’hygiène publique et trois pris parmi les administrateurs 
dos sociétés légalement reconnues qui s’occupent de l’enfance, 
notamment des sociétés protectrices de l’enfance, des sociétés de 
charité maternelle,/des crèches ou des sociétés des crèches, ou, 
a leur défaut, paripi les membres dos commissions administra* 
bjos dns hospices et des bureaux do bienfaisance. — Des com
missions locales sont instituées par un arrêté du préfet, après 
avi8 du comité départemental, dans les parties du département 
0,1 l’utilité en sera reconnue, pour concourir à, l’application des 
Mesures de protection des enfants et de surveillance des nour- 
J!lcea et gardeuses d’enfants. — Deux mères de famille font partie 

6 chaque commission locale. — Les fonctions instituées par le 
Présent article sont gratuites. (F. L. 24 juill. 1889.)

U est institué près le ministère de l’intérieur un comité 
*hpérieur de protection des enfants du premier âge, qui a pour 

lss,°n de réunir et coordonner les documents transmis par les

comités départementaux, d’adresser chaque année au ministre 
un rapport sur les travaux de ces comités, sur la mortalité des 
enfants et sur les mesures les plus propres à assurer et étendre 
les bienfaits de la loi, et de proposer, s’il y a lieu, d’accorder 
des récompenses honorifiques aux personnes qui se sont distin
guées par leur dévouement et leurs services. — Un membre de 
l’Académie de médecine, désigné par cette académie, les prési
dents de la Société protectrice de l’enfance de Paris, de la 
Société de charité maternelle et de la Société des crèches, font 
partie de ce comité. — Les autres membres, au nombre de sept, 
sont nommés par décret du président de la République. — Les 
fonctions de membre du comité supérieur sont gratuites. (F. L. 
24 juill. 1889.)

4. Il est publié, chaque année, par les soins du ministre de 
l’intérieur, une statistique détaillée de la mortalité des enfants 
du premier âge et, spécialement, des enfants places en nourrice, 
en sevrage ou en garde. — Le ministre adresse, en outre, 
chaque année, au président de la République, un rapport offi
ciel sur l’exécution de la présente loi.

5. Dans les départements où Futilité d’établir une inspection 
médicale des enfants en nourrice, en sevrage ou en garde est 
reconnue par le ministre de l’intérieur, le comité supérieur con
sulté, un ou plusieurs médecins sont chargés de cette inspec
tion. — La nomination de ces inspecteurs appartient aux préfets.

6. Sont soumis à la surveillance instituée par la présente 
loi : toute personne ayant un nourrisson ou un ou plusieurs 
enfants en sevrage ou en garde, placés chez elle moyennant 
salaire, les bureaux de placement et tous les intermédiaires qui 
s’emploient au placement des enfants en nourrice, en sevrage ou 
en garde. — Le refus de recevoir la visite du médecin inspec
teur, du maire de la commune ou de toutes autres personnes 
déléguées ou autorisées en vertu de la présente loi est puni d une 
amende de cinq à quinze francs (5 fr. à 15 fr.). -—• Un empri
sonnement de un à cinq jours peut être prononcé si le refus dont 
il s’agit est accompagné d’injures ou de violences.

7. Toute personne qui place un enfant en nourrice, en 
sevrage ou en garde, moyennant salaire, est tenue, sous les 
peines portées par l’article 346 du Gode pénal, d’en faire la 
déclaration à la mairie de la commune où a été faite la déclara
tion de naissance de l’enfant ou à la mairie de la résidence 
actuelle du déclarant, en indiquant, dans ce cas, le lieu de 
la naissance de l’enfant, et de remettre à la nourrice ou à 
la gardeuse un bulletin contenant un extrait de 1 acte de nais
sance de l’enfant qui lui est confié. (F. Décr. 27 fév. 1877, 
art. 20.)

8. Toute personne qui veut se procurer un nourrisson ou un 
ou plusieurs enfants en sevrage ou en garde, est tenue de se 
munir préalablement des certificats exigés par les règlements 
pour indiquer son état civil et justifier de son aptitude à nourrir 
ou à recevoir des enfants en sevrage ou en garde. — Toute per
sonne qui veut se placer comme nourrice sur lieu est tenue de se 
munir d’un certificat du maire de sa résidence, indiquant si son 
dernier enfant est vivant et constatant qu’il est âgé do sept mois 
révolus, ou, s’il n’a pas atteint cet âge, qu il est allaité par une 
autre femme remplissant les conditions qui seront déterminées 
par le règlement d’administration publique prescrit par l’art. 12 
de la présente loi. — Toute déclaration ou énonciation reconnue 
fausse dans lesdits certificats entraîne l’application au certifica
teur des peines portées au paragraphe lor de l’article 155 du 
Code pénal.

9. Toute personne qui a reçu chez elle, moyennant salaire, 
uri nourrisson ou un enfant en sevrage ou en garde, est tenue, 
sous les peines portées â l’article 346 du Code pénal : — 1° D’en 
faire la déclaration à la mairie do la commune de son domicile 
dans les trois jours de l’arrivée de l’onlant, et de remettre le 
bulletin mentionné en l’article 7 ; — 2“ De faire, en cas de 
changement do résidence, la môme déclaration a la mairie de 
sa nouvelle résidence; — 3° Do déclarer, dans le môme délai, 
le retrait de l’enfant par ses parents ou la remise de cet enfant 
à une autre personne, pour quelque cause que cette remise ait
lieu;__4» En cas de décès de l’enfant, do déclarer ce décès
dans’ les vingt-quatre heures. — Après avoir inscrit ces déclara
tions aù registre mentionné à l’article suivant, le maire on donne 
avis, dans le délai de trois jours, au maire de la commune où a 
été faite la déclaration prescrite par l’article 7. — Le maire de 
cette dernière commune donne avis, dans lo meme délai, des dé
clarations prescrites par les n°“ 2, 3, 4 ci-dessus, aux auteurs 
de la déclaration de mise en nourrice, en sevrage ou en garde.

10. Il est ouvert, dans les mairies un registre spécial pour les
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déclarations ci-dessus prescrites. — Ce registre est coté, parafé 
et vérifié tous les ans par le juge de paix. Ce magistrat fait un 
rapport annuel au procureur de la République, qui le transmet 
au préfet, sur les résultats de cette vérification. — En cas d’ab
sence ou de tenue irrégulière du registre, le maire est passible 
de la peine édictée à l’article 50 du Code civil.

11. Nul ne peut ouvrir ou diriger un bureau de nourrices, ni 
exercer la profession d’intermédiaire pour le placement des en
fants en nourrice, en sevrage ou en garde, et le louage des nour
rices, sans avoir obtenu l’autorisation préalable du préfet de 
police, dans le département de la Seine, ou du préfet, dans les 
autres départements. — Toute personne qui exerce sans autori
sation l’une ou l’autre de ces professions, ou qui néglige de se 
conformer aux conditions de l’autorisation ou aux prescriptions 
des règlements, est punie d’une amende de seize francs à cent 
francs (16 fr. à 100 fr.). En cas de récidive, la peine d’empri
sonnement prévue par l’article 480 du Code pénal peut être pro
noncée. — Ces mêmes peines sont applicables à toute sage- 
femme et à tout autre intermédiaire qui entreprend, sans autori
sation, de placer des enfants en nourrice, en sevrage ou en 
garde. — Si, par suite de la contravention ou par suite d’une 
négligence de la part d’une nourrice ou d’une gardeuse, il est 
résulté un dommage pour la santé d’un ou de plusieurs enfants, 
la peine d’emprisonnement de un à cinq jours peut être pro
noncée. — En cas de décès d’un enfant, l’application des 
peines portées à l’article 319 du Code pénal peut être pro
noncée.

12. Un règlement d’administration publique déterminera : — 
1° Les modes d’organisation du service de surveillance institué 
par la présente loi; l’organisation de l’inspection médicale, les 
attributions et les devoirs des médecins inspecteurs, les traite
ments de ces inspecteurs, les attributions et devoirs de toutes les 
personnes chargées des visites ; — 2° Les obligations imposées 
aux nourrices, aux directeurs des bureaux de placement et à 
tous les intermédiaires du placement des enfants ; — 3° La forme 
des déclarations, registres, certificats des maires et des médecins, 
et autres pièces exigées par les règlements. — Le préfet peut, 
après avis du comité départemental, prescrire, par un règle
ment particulier, des dispositions en rapport avec les circon
stances et les besoins locaux.

13. En dehors des pénalités spécifiées dans les articles pré
cédents, toute infraction aux dispositions de la présente loi et 
des règlements d’administration publique qui s’y rattachent est 
punie d’une amende de cinq à quinze francs (5 à 15 fr.). •— 
Sont applicables à tous les cas prévus par la présente loi le 
dernier paragraphe de l’article 463 du Code pénal et les articles 
482, 483 du même Code.

14. Les mois de nourrice dus par les parents ou par toute 
autre personne font partie des créances privilégiées et prennent 
rang entre les nos 3 et 4 de l’article 2101 du Code civil.

15. Les dépenses auxquelles l’exécution de la présente loi 
donnera lieu sont mises, par moitié, à la charge de l’Etat et des 
départements intéressés. — La portion à la charge des départe
ments est supportée par les départements d’origine des enfants 
et par ceux où les enfants sont placés en nourrice, en sevrage 
ou en garde, proportionnellement au nombre desdits enfants. — 
Les bases de cette répartition sont arrêtées tous les trois ans 
par le ministre de l’intérieur. —Pour la première fois, la répar
tition sera faite d’après le nombre des enfants en nourrice, en 
sevrage ou en garde existant dans chaque département au mo
ment de la promulgation de la présente loi.
-> F. Décr. 8 fév. 1876 ; 27 fév. 1877.

23 décembre 1N4I
DÉCRET portant règlement général sur le service 

de l'assistance hospitalière en Algérie.
{Bull, des Lois, 12" S., B. 238, n. 3692.)

Titre 1er — Dispositions administiiatives.
Art. l»r. Les hôpitaux militaires et civils de l’Algérie qui ne 

sont pas propriété communale ou privée sont, à titre d’établisse
ments coloniaux, placés sous l’administration supérieure du 
préfet.

2. Ils sont gérés par un receveur-économe, sous la direction 
d’une commission administrative, ou par un directeur respon

sable assisté d’un receveur-économe et d’une commission consul
tative. — Us peuvent également être régis au moyen de marchés 
à forfait, sous le contrôle d’une commission de surveillance et 
avec le concours du receveur municipal de la commune comme 
comptable.

3. Le gouverneur général détermine, en conseil de gouverne
ment et sur la proposition des préfets, le mode auquel est 
soumis chaque arrondissement. Il règle les cadres du personnel, 
ainsi, que le traitement et le mode de nomination des agents.

5. Les commissions administratives règlent par leurs délibé
rations les objets suivants : — Le mode d’administration des 
biens et revenus des établissements hospitaliers; les conditions 
des baux et fermes de ces biens, lorsque leur durée n’excède pas 
dix-huit ans pour les biens ruraux et neuf pour les autres; le 
mode et les conditions des marchés pour fournitures et entretien 
dont la durée n’excède pas une année ; les travaux de toute na
ture dont la dépense ne dépasse pas trois mille francs. — Toute 
délibération sur l’un de ces objets est exécutoire, si, trente jours 
après la notification officielle, le préfet ne l’a pas annulée, soit 
d’office, pour violation de la loi ou d’un règlement d’administra
tion publique, soit sur la réclamation de toute partie intéressée. 
Les commissions administratives arrêtent également, mais avec 
l’approbation du préfet, les règlements tant du service intérieur 
qu’extérieur et de santé, et les contrats à passer avec les com
missions hospitalières. — Les commissions administratives déli
bèrent sur les objets ci-après énoncés, savoir : — 1° Les bud
gets et comptes; en général toutes les recettes et dépenses des 
établissements ; — 2° Les acquisitions, aliénations et échanges 
de propriétés des établissements et tout ce qui intéresse leur 
conservation, leur amélioration et leur affectation au service;
— 3° Les projets de travaux pour constructions, grosses répa
rations et démolitions dont la valeur excède trois mille francs ;
— 4° Les conditions ou cahiers des charges des adjudications 
de travaux et marchés pour fournitures ou entretien dont la 
durée excède une année ; — 5° L’acceptation des dons et legs;
— 6° Les placements de fonds et les emprunts; — 7° Les actions 
judiciaires et les transactions. — Le président de la commission 
administrative peut toujours, à titre conservatoire, accepter, en 
vertu de la délibération de la commission, les dons et legs faits 
à l’établissement. Le décret du pouvoir exécutif ou l’arrêté du 
préfet qui interviendra aura effet à partir du jour de cette ac
ceptation. — Les commissions administratives soumettent an
nuellement au préfet le compte rendu moral et administratif de 
leur administration.

6. Dans les établissements confiés à un directeur responsable, 
ce directeur est, sous les ordres et le contrôle directs du préfet, 
chargé de l’administration intérieure. Il exerce la gestion des 
biens et revenus de l’établissement ; il assure l’exécution des lois 
et règlements.

7. Les commissions consultatives sont formées de trois mem
bres nommés par le préfet et du maire de la commune. Le direc
teur assiste aux séances avec voix délibérative, sauf lorsqu’il 
s’agit de l’examen de ses comptes. — Les règles portées en Y ar
ticle 4 ci-dessus sont applicables à ces commissions. —Les com
missions consultatives donnent leur avis sur les objets soumis 
aux délibérations des commissions administratives, tels qu ils 
sont énumérés en l’article 5 ci-dessus. — Elles délibèrent, en 
outre, sur les comptes tant en deniers qu’en matières et sur les 
comptes moraux des directeurs, ainsi que sur toutes les mesures 
relatives au régime intérieur et au service économique. —Leurs 
délibérations sont directement transmises au préfet par le pre
sident.

8. Les commissions de surveillance placées auprès des établis
sements régis par marchés à forfait sont formées de quatre mem
bres nommés par le préfet et du maire de la commune. —- Les 
règles portées en l’article 4 ci-dessus leur sont applicables- 
Elles donnent leur avis sur les objets soumis à leur examen pa* 
le préfet et s’assurent de la bonne et loyale exécution du marche 
en cours. Elles signalent, dans des rapports trimestriels adresses 
au préfet par le président, leurs observations sur la marche du 
service et les améliorations qui leur paraissent nécessaires.

9. La comptabilité et le régime économique de chaque élu 
blissemenl non géré à forfait sont confiés à un receveur-éco- 
nome, astreint à fournir un cautionnement dont le taux est h'® 
par l’arrêté de nomination. — Lorsque l’importance d’un eta
blissement le comportera, les fonctions d’économe pourront ®t,e 
séparée s de celles du receveur. Dans ce cas, l’économe sera fi£a" 
lement soumis à un cautionnement.
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10. Le service des médecins de colonisation forme une 
branche du service d’assistance hospitalière. — Les circonscrip
tions médicales sont déterminées par le gouverneur général, sur 
la proposition du préfet, qui nomme les titulaires,

31 décembre 1874. —

F. Décr. 25 nov. 1879, qui abroge l’art. 4; 19 mai 1896.

31 décembre 1874
DÉCRET concernant les ventes publiques en gros 

de suifs en branche à Paris.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 245, n. 3922.)

Art. lor. Par dérogation aux dispositions des décrets ci-dessus 
visés, les ventes publiques en gros des suifs en branche à Paris 
pourront avoir lieu à la Bourse chaque semaine et d’avance sans 
exhibition naturelle ni exposition préalable mais par autorisa
tion donnée sur requête par le président du tribunal de com
merce.
->Décr. 12 mars 1859; 30 mai 1863.

ANNÉE 1875

5 janvier 1875
LOI ayant pour objet d’assurer la conservation des 

registres hypothécaires et d'en faciliter la reconsti
tution partielle.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 241, n. 3824.)

Art. 1er. L’article 2200 du Code civil est modifié ainsi qu’il 
suit : (F. C. civ., art. 2200.)

2. Il sera statué par un décret sur toutes les autres mesures 
^exécution nécessitées par la présente loi.
-> P. Décr. 28 août 1875; 16 mars 1876; L. 14 juill. 1879.

15 janvier 1875
DÉCRET qui modifie, en ce qui touche les mèches des 

mineurs, la nomenclature des matières considérées 
comme pouvant donner lieu soit à des explosions, 
soit à des incendies.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 245, n. 3926.)

Art. lor. La nomenclature contenue dans l’article 2 du règle- 
®e,d d’administration publique du 12 août 1874 est modifiée 
uinsi qu’il suit, en ce qui touche les mèches de mineurs : ( F. 
%■ 12 août 1874, art. 2.)
* v- L. 18 juin 1870; Décr. 12 août 1874.

18 janvier 1875
■DÉ(;pet gui rend applicables à toute l'Algérie les 

dispositions dut paragraphe 2 du décret du 29 août 
*874. sur l’organisation de la justice en Kabylie. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 245, n. 3927.)

d>T- A01'. Les dispositions du paragraphe 4 de l’article 14 du 
c‘‘etdu 29 août 1874 sont applicables à toute l’Algérie, 

des 8reÛiers J® paix de l'Algérie, autorisés par le garde 
où |Ce,aux a exercer les attributions notariales dans les cantons 
aVe' 11 Estera pas de notaire, n’exerceront que concurremment 
pa C es notaires ayant compétence pour instrumenter dans tout 
et I(lat?issement judiciaire, dans les limites et sous les réserves 

éditions ci-dessous énoncées.

Section Iro. — Exercice entier des fonctions notariales
PAR LES GREFFIERS.

3. La plénitude des attributions notariales pourra être con
férée aux greffiers de paix lorsqu'ils auront obtenu un certificat 
de capacité délivré, soit conformément à l’article 43 de la loi 
du 25 ventôse an XI, par la chambre de discipline des notaires 
de leur dernière résidence en France, soit par une commission 
formée au chef-lieu de chaque département de l’Algérie. Cette 
commission sera composée et procédera conformément à 1 ar
ticle 6 de l’arrêté ministériel du 30 décembre 1842.

4. Tout greffier investi de la plénitude des attributions nota
riales sera soumis, outre son cautionnement de greffier, à un 
cautionnement supplémentaire de quinze cents francs. — La 
totalité des deux cautionnements demeurera affectée par privi
lège à la garantie des condamnations par lui encourues à 1 occa
sion de l’exercice de ses doubles fonctions. — Avant d entrer 
en fonctions, il prêtera le serment professionnel devant le juge 
de paix, mais il ne sera admis à prêter ce serment qu après avoir 
produit le récépissé constatant le versement du supplément de 
son cautionnement.

5. Il sera soumis à tous les règlements en vigueur sur le 
notariat. — Ses actes produiront le même effet que ceux des 
notaires, et il aura droit aux mêmes honoraires et émoluments.

Section IL — Exercice restreint des fonctions notariales 
par les greffiers.

6. Lorsque le greffier de paix ne justifiera pas de l’obtention 
de l’un des deux certificats de capacité énoncés en l’article 3, la 
plénitude des attributions notariales ne lui sera jamais dévolue. 
— Il pourra seulement être autorisé à recevoir et rédiger, en la 
forme des actes notariés, les conventions des parties qui requer
ront son ministère à cet effet, à l’exception des actes dont la 
réception est exclusivement réservée aux notaires. — Les actes 
ainsi rédigés ne vaudront que comme écrits sous signatures pri
vées. Néanmoins, et sauf les cas où ces actes pourraient être 
délivrés en brevet par les notaires, il en sera conservé minute, 
qui restera déposée au greffe de la justice de paix.

7. Le greffier pourra être autorisé également à recevoir et a 
rédiger, en la forme des actes notariés, des procurations qui 
auront même efficacité et authenticité comme si elles avaient été 
reçues et rédigées par un notaire.

8. Il pourra aussi être autorisé à recevoir les testaments en 
présence de deux témoins, et les reconnaissances d’enfants natu
rels dans la même forme. Néanmoins, ces testaments et recon
naissances seront nuis et non avenus si, en cas de survie du tes- 
tataire ou de l’auteur de la reconnaissance, ils n’ont pas été 
renouvelés dans les six mois, avec les formalités ordinaires, 
devant les officiers publics compétents. Avis devra être donné 
aux parties de ces dispositions lors de la réception de l’acte, et 
mention en sera faite dans ledit acte sous peine de cent francs 
d’amende contre le greffier. Cette contravention sera constatée 
et poursuivie en la même forme que les autres contraventions en 
matière de notariat.

9. Le greffier pourra encore, dans les cas prévus par les 
articles 928 et 942 du Code de procédure civile, être désigné 
par le juge de paix pour représenter, a la levée des scellés ou a 
l’inventaire, les intéressés non présents. — 11 pourra également 
dresser les inventaires, conformément aux articles 942 et 94.1 
du Code de procédure civile. Dans ce cas comme dans celui où 
le greffier aura la plénitude des attributions notariales, le juge 
de paix pourra ordonner qu’il soit passé outre à l’inventaire, 
en l’absence d'un officier publie pour représenter les intéressés 
non présents.

10. Le greffier sera soumis, pour tout ce qui sera relatif a 
ses fonctions notariales, aux règlements en vigueur sur le nota
riat. Il aura droit, pour les actes par lui reçus, pour les expédi
tions des actes dont la minute sera déposée au greffe de la justice 
de paix et pour les vacations, à la moitié îles honoraires ou 
rétributions alloués aux notaires de l’Algérie. Il lui sera alloué 
les mêmes indemnités qu’en matière de justice de paix.

• Section III.
11. Les attributions conférées aux greffiers de paix en ma

tière notariale cesseront de plein droit lorsqu’un notaire sera 
.institué daps le captop, et, en ce cas, les minutes et répertoires 
seront remis à cet officier public.
-> F. L. 25 vent, an XI, art. 43; Décr. 29 août 1874 ; 29 
juill. 1884; 3 sept. 1884.

18 janvier 1875.LOTS, DÉCRETS, etc. —
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21 janvier 1815

DÉCRET qui institue la banque de lIndo-Chine 
et approuve ses statuts.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 249, n. 3997.)

F. L. 11 juill. 1851 ; 24 juin 1874.

28 janvier 1835
LOI relative au monopole des allumettes chimiques. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 245, n° 3915.)

Art. 3. Les dispositions relatives à la répression de la fraude 
en matière de tabacs contenues dans les articles 222 et 223 de 
la loi du 28 avril 1816 seront appliquées à l’avenir aux contra
ventions, aux lois et règlements concernant le monopole des 
allumettes.
*•> F. L. 16 avril 1895, art. 18, qui modifie cet article.

15 février 1835
LOI relative aux crédits et escomptes en matière 

de contributions indirectes.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 247, n. 3975.)

Art. lor. A partir de la promulgation de la présente loi, tous 
les droits recouvrés par l'administration des douanes et par celle 
des contributions indirectes devront être payés au comptant sans 
escompte.

2. Néanmoins, pour ceux de ces droits auxquels a été accor
dée la faculté d’acquittement en obligations ou l’allocation d’un 
escompte en cas de payement au comptant, c’est-à-dire les droits 
d’importation, les taxes de fabrication et de consommation sur 
les sels, les sucres, les bières, les papiers (Supprimé, L. 8 août 
1885, art. 2), les allumettes, la chicorée (Supprimé, L. 22 déc. 
1878, art. 2), les huiles de toute espèce, la bougie, les savons 
(Supprimé, L. 26 mars 1878), et aussi pour le droit sur les 
cartes à jouer et le montant du papier filigrané et de moulage 
des cartes à jouer, le redevable pourra être admis à présenter 
des obligations dûment cautionnées à quatre mois d’échéance, 
lorsque la somme à payer, d’après chaque décompte, s’élèvera 
à trois cents francs (300 fr.) au moins.

3. Ces obligations donneront lieu à un intérêt de retard et à 
une remise spéciale dont le taux et le montant seront fixés par 
des arrêtés du ministre des finances. — La remise spéciale ne 
pourra pas dépasser un tiers (1/3) de franc pour cent.
->■ F. Béer. 17 déc. 1895; L. 28 déc. 1895, art. 19; Béer. 
31 mai 1897; 1er juin 1898.

16 février 1835
IjOI relative aux entrepôts de Paris,
(Bull, des Lois, 12e S., B. 245, n. 3916.)

Article unique. L’article 38 de la loi du 28 avril 1816 est 
abrogé. Les commerçants et les entrepositaires de boissons dans 
les entrepôts réels de Paris sont soumis à toutes les obligations 
déterminées par la législation générale et qui régit hors de Paris 
le commerce en gros et l’entrepôt des boissons y compris le 
payement de la licence,

24 février 1835
LOI relative à l’organisation du Sénat, 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 246, n. 3984.)

Art. 8. Le Sénat a, concurremment avec la Chambre des 
députés, l’initiative et la confection des lois. Toutefois, les lois 
de finances doivent être, en premier lieu, présentées à la 
Chambre des députées et votées par elle.

9. Le Sénat peut être constitué en Cour de justice pour juger, 
soit le Président de la République, soit les ministres, et pour 
connaître des attentats commis contre la sûreté de l’Etat. (F. L, 
22 juill. 1879, art. 3.)

10. Il sera procédé à l’élection du Sénat un mois avant 
l’époque fixée par l’Assemblée nationale pour sa séparation. Le 
Sénat entrera en fonctions et se constituera le jour même où 
l’Assemblée nationale se séparera,

11. La présente loi ne pourra être promulguée qu’après le 
vote définitif de la loi sur les pouvoirs publics.
-> F. L. 9 déc. 1884, art. 9, qui abroge les art. 1 à 7,

25 février 1835
LOI relative à l’organisation des pouvoirs publics. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 246, n. 3953.)

Art. lor. Le pouvoir législatif s’exerce par deux assemblées : 
la Chambre des députés et le Sénat. — La Chambre des députés 
est nommée par le suffrage universel, dans les conditions déter
minées par la loi électorale. — L’a composition, le mode de 
nomination et les attributions du Sénat seront réglés par une loi 
spéciale.

2. Le Président de la République est élu à la majorité abso
lue des suffrages par le Sénat et par la Chambre des députés 
réunis en Assemblée nationale. — Il est nommé pour sept ans. 
Il est rééligible.

3. Le Président de la République a l’initiative des lois, con
curremment avec les membres des deux Chambres. Il promulgue 
les lois lorsqu’elles ont été votées par les deux Chambres ; il en 
surveille et en assure l’exécution. — Il a le droit de faire grâce; 
les amnisties ne peuvent être accordées que par une loi. — H 
dispose de la force armée. — Il nomme à tous les emplois civils 
et militaires. — Il préside aux solennités nationales ; les envoyés 
des ambassadeurs des puissances étrangères sont accrédités 
auprès de lui. — Chacun des actes du Président de la Répu
blique doit être contresigné par un ministre.

4. Au fur et à mesure des vacances qui se produiront à partir 
de la promulgation de la présente loi, le Président de la Répu
blique nomme, en Conseil des ministres, les conseillers d’Etat 
en service ordinaire. — Les conseillers d’Etat ainsi nommés ne 
pourront être révoqués que par décret rendu en Conseil des mi
nistres. — Les conseillers d’Etat nommés en vertu de la loi du 
24 mai 4872 ne pourront, jusqu’à l’expiration de leurs pouvoirs, 
être révoqués que dans la forme déterminée par cette loi. Apres 
la séparation de l’Assemblée nationale, la révocation ne pourra 
être prononcée que par une résolution du Sénat. (F. L. 16 juill' 
1875, art. 3.)

5. Le Président de la République peut, sur l’avis conforme 
du Sénat, dissoudre la Chambre des députés avant l’expiration 
de son mandat. — (Ainsi modifié, L. 14 août 1884, art. I01') 
En ce cas, les collèges électoraux sont réunis pour de nouvelles 
élections dans le délai de deux mois et la Chambre dans les dit 
jours qui suivent la clôture des opérations électorales.

6. Les ministres sont solidairement responsables devant le 
Chambres de la politique générale du Gouvernement, et indivi
duellement de leurs actes personnels. — Le Président de la 
République n’est responsable que dans le cas de haute trahison-

7. Eu cas de vacance par décès ou pour toute autre cause,
les deux Chambres réunies procèdent immédiatement à l e’® 
tion d’un nouveau Président. — Dans l’intervalle, le Conseil ® 
ministres est investi du pouvoir exécutif. (F. L. 22 juill. l°‘ ' 
art. 3.) ,

8. Les Chambres auront le droit, par délibérations sépar e > 
prises dans chacune à la majorité absolue des voix, soit.spon
nément, soit sur la demande du Président de la République_^
déclarer qu’il y a lieu de reviser les lois constitutionnelles- 
Après que chacune des deux Chambres aura pris cette res 
tion, elles se réuniront en Assemblée nationale pour proce
la révision. — Les délibérations portant révision des lois c01)
tutionnelles, en tout ou on partie, devront être prises à la m_
rité absolue des membres composant l’assembléo nations e- 
(Paragraphe, ajouté, L. 14 août 1884, art. 2.) La forme r ^ 
blicaine du Gouvernement no peut faire l’objet d’une propos^, ^ 
de révision. Los membres des familles ayant régne su ^ 
France sont inéligibles à la Présidence de la flépubliqu • ^ 
Toutefois, pendant la durée des pouvoirs conférés par la
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26 novembre 1873 à M. le maréchal de Mac-Mahon, cette revi 
sion ne peut avoir lieu que sur la proposition du Président de 
la République. (F. L. 22 juill. 1879, art. 3.)

F. L. 21 juin 1879, qui abroge l’art. 9, et L. 22 juin 1879, 
qui transporte à Paris le siège du pouvoir exécutif.

8 mars 1835
LOI relative à la poudre dynamite.
(Bull, des Lois, 12» S., R. 251, n. 4064.)

Art. 1er. Par dérogation à la loi du 13 fructidor an V, la 
dynamite et les explosifs à base de nitro-glycérine pourront être 
fabriqués dans des établissements particuliers, moyennant le 
payement d'un impôt. — La perception de cet impôt sera 
assurée au moyen de l’exercice par les employés des contribu
tions indirectes. — Les frais de cet exercice seront supportés 
par le fabricant, et réglés annuellement par le ministre des 
finances.

2. Le droit à percevoir ne pourra être supérieur à deux francs 
(2 fr.) par kilogramme de dynamite, quelles que soient la nature 
et la proportion des absorbants employés dans la composition.

3. Aucune fabrique de dynamite ou d’explosifs à base de 
nitro-glycérine ne pourra s’établir sans l’autorisation du Gou
vernement. L’autorisation spécifiera l’emplacement de l’usine et 
les conditions de toute nature auxquelles devront être soumises 
sa construction et son exploitation. — Les fabriques de dyna
mite seront d’ailleurs assujetties aux lois et règlemenls qui 
régissent les établissements dangereux et insalubres de première 
classe. — Tout fabricant de dynamite devra déposer entre les 
mains de l’Etat, avant de commencer son exploitation, un cau
tionnement de cinquante mille francs (50,000 fr.), qui sera 
productif d’intérêts à trois pour cent (3 p. 100), ou pourra être 
fourni en rentes sur l’Etat. — Si le même fabricant établit dans 
on autre lieu une nouvelle exploitation, il devra, pour chaque 
nouvel établissement, verser un nouveau cautionnement de cin
quante mille francs (50,000 fr.).

4. Tous fabricants ou débitants de dynamite seront assimilés 
aux débitants de poudre. Les mêmes règlements leur seront 
applicables. Le Gouvernement pourra, en outre, soumettre la 
conservation, la vente et le transport de la dynamite à tels 
réglements nouveaux qui paraîtraient nécessités par les besoins 
de la sûreté générale. (F. Béer. 2 déc. 1882.)

5. L’importation des poudres dynamites ne pourra être 
effectuée qu’avec l’autorisation du Gouvernement. — Elles sup
porteront, à leur introduction en France, un droit de deux francs 
cinquante centimes (2 fr. 50 cent.) et seront soumises aux 
mêmes formalités que les dynamites fabriquées à l’intérieur. — 
^es poudres dynamites fabriquées en France et destinées à 
Importation seront déchargées de l’impôt fixé à l’article 2.

6- Le Gouvernement autorisera, dans les cas où il le jugera 
convenable, la fabrication de la nitro-glycérine sur le lieu 
d’emploi. — Les industriels qui voudront profiter de cette auto
risation devront Indiquer, dans leur demande, la nature et 
j importance des travaux qu’ils comptent effectuer au moyen de 
a nitro-glycérine. — Le règlement de la redevance à payer 
sera établi, à l’expiration de chaque trimestre, d’après les 
quantités de nitro-glycérine employées aux travaux réellement 
effectués et à raison de quatre francs (4 fr.) par kilogramme de 
miro-giy cérine.

.*• Des autorisations pourront également être accordées, après 
^s,du conseil supérieur des arts et. manufactures, pour la 
^'cation et l’emploi, aux travaux de mines, de composés chi- 

""fines explosibles nouveaux. — Les demandes d’autorisation 
evr°nt être adressées nu minisire de l’agriculture et du com- 
16rce- — L’impôt; auquel ces composés seront soumis sera fixé 

par une loi. (R. Diter. 2 déc. 1882.)
Tout contrevenant aux dispositions de la présente loi et 

’Ux règlements rendus pour son exécution sera passible d’un 
niprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de cent francs 
dix mille francs (100 fr. «à 10,000 fr.), sous la réserve des 
ris de l’article 403 du Code pénal, en ce qui,touche la peine 

”1 emprisonnement. — Tout individu qui se sera soustrait, 
jrr’me fausse déclaration, aux règlements fixant les conditions 
(1 lrausp°rt et do l’emmagasinage do ces produits, sera passible 

mêmes peines. (F. Béer. 2 déc. 1882.)
• Dans le cas nû, pour des motifs de sécurité publique, le

Gouvernement jugerait nécessaire d’interdire, d’une manière 
définitive ou temporaire, la fabrication dans une ou plusieurs 
usines, ou de supprimer des dépôts ou des débits de dynamite, 
ces interdictions et suppressions pourront être prononcées sur 
un avis rendu par le Conseil d’Etat, après avoir entendu les 
parties, sans que les fabricants, dépositaires ou débitants aient 
le droit de demander aucune indemnité pour les dommages 
directs ou indirects que ces mesures pourront leur causer. (F. 
Décr. 2 déc. 1882.)
-> F. L. 13 fructidor an V; Béer. 5 juill. 1875; 24 août 
1875; 17 mai 1876; 28 oct. 1882, art. 12; 5 mai 1888, 
art. 4; 26 juill. 1890; 5 nov, 1891; 12 nov, 1894; Arr. 12 
nov. 1897.

13 mars 1835
LOI relative à la constitution des cadres et des effec

tifs de l’armée active et de l’armée territoriale. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 257, n. 4189.)

Chapitre III. — Personnel de l’état-major général
ET DES SERVICES GÉNÉRAUX DE L’ARMÉE,

1° État-major général de l’armée.
Art. 8. L’état-major général de l’armée comprend : — Les 

maréchaux de'France, — Les généraux de division, —Les géné
raux de brigade. — Le nombre des maréchaux de France ainsi 
que les conditions de leur nomination seront réglés par une loi 
spéciale. — Le cadre des officiers généraux se divise en deux 
sections : —La première section, dont l’effectif est déterminé par 
le tableau n° 1 de la série F annexée à la présente loi, comprend 
les officiers généraux en activité et en disponibilité. —- La 
seconde section comprend les généraux de division et de brigade 
placés dans le cadre de réserve spécifié à l’article 37 de la pré
sente loi. — La position de non-activité pour infirmités tempo
raires, telle qu’elle est définie par la loi du 19 mai 1834, n’est 
pas applicable aux officiers généraux. — Peuvent être placés 
par anticipation dans la deuxième section, par décret du Prési
dent de la République, soit d’office, soit sur leur demande, les 
officiers généraux qui, pour cause de santé dûment constatée, ne 
peuvent être maintenus dans le service actif. Ces officiers géné
raux peuvent être rappelés à l’activité lorsqu’il a été constaté 
que les raisons qui ont motivé leur classement dans la deuxième 
section ont cessé d’exister. Les constatations relatives à leur 
admission dans la section de réserve, ainsi qu’à leur rentrée 
dans la section d’activité, seront faites dans les formes à déter
miner par un règlement d’administration publique. —• (Ainsi 
modifié, L. 14 janv. 1890.) « Le temps passé dans la réserve 
par les officiers généraux et fonctionnaires placés dans cette 
position après avoir atteint la limite d’âge fixée par la loi ne 
leur compte pas pour la retraite, sauf dans le cas de rappel à 
l’activité en temps de guerre. — « Le temps passé par les offi
ciers généraux et fonctionnaires placés, par anticipation, dans la 
réserve avant d’avoir atteint la limite d’âge fixée par la loi leur 
est compté comme service effectif pour la réforme et pour la 
retraite seulement. » (F. L. 17 janv. 1890.) — Les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l’article 5 de la loi du 4 août 
1839 sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :
— « Pourront être maintenus, sans limite d’âge, dans la pre
mière section du cadre de l’état-major général, en vertu d’un 
décret du Président de la République, délibéré en conseil des 
ministres et inséré au Bulletin des Lois, et pourvus d’emplois en 
temps de paix jusqu’à l’âge do soixante-dix ans, les généraux de 
division (pii, munis de lettres de commandement, auront rendu 
dos services éminents en exerçant avec distinction devant l’en
nemi l’une des fonctions ci-après désignées : — « 1° Comman
dant en chef d’une armée composée do plusieurs corps d’armée;
— « 2° Commandant en chef d’un corps d’armée composé de 
plusieurs divisions de différentes armes; — « 3U Major général, 
commandant en chef do l’artillerie ou du génie dans une armée 
composée de plusieurs corps d’armée. — « Les généraux de 
division compris dans les catégories ci-dessus désignées, qui 
seront pourvus d’emplois en temps de paix, seront comptés 
numériquement dans le cadre de la première section de l’état- 
major général ; ceux non pourvus d’emplois seront placés hors 
cadres. »
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8° Recrutement et mobilisation.

18. Les bureaux de recrutement établis par subdivisions de 
région, conformément aux prescriptions des articles 5 et 18 de 
la loi du 24 juillet 1873, embrassent les services du recrute
ment, de la mobilisation, des réquisitions et de l’armée territo
riale. — Les commandants des bureaux de recrutement dirigent 
ces services sous l’autorité hiérarchique des généraux de brigade 
et de division en fonctions dans le corps d’armée auxquels le 
commandement des subdivisions de région correspondantes est 
conféré en vertu de décisions prises par le ministre de la guerre. 
— Ces officiers généraux sont, par la présente loi et par exten
sion des dispositions de la loi du 24 juillet 1873, investis du 
commandement territorial desdites subdivisions de région, sous 
l’autorité supérieure des commandants de corps d’armée. — Le 
personnel affecté aux bureaux de recrutement est déterminé par 
le tableau I annexé à la présente loi. — Le service du recrute
ment, de la mobilisation, des réquisitions et de l’armée territo
riale- est assuré, dans les commandements de Paris et de Lyon, 
par un règlement spécial du ministre de la guerre. — Les offi
ciers de tout grade, sous-officiers, caporaux et brigadiers dési
gnés pour entrer dans ce service cessent de compter aux corps 
de troupe dont ils faisaient partie et y sont remplacés. Les sous- 
officiers, caporaux et brigadiers sont rattachés aux sections de 
secrétaires d’état-major et de recrutement spécifiées en l’ar
ticle 14 de la présente loi. — Les officiers retraités de tout 
grade peuvent être admis dans le service du recrutement et y 
être maintenus jusqu’à l’àge de soixante-trois ans ; leur pension 
de retraite est complétée, pendant la durée de leurs fonctions, 
à la solde d’activité de l’emploi qu’ils occupent. — Ne sont 
admis dans le service de recrutement que les sous-officiers, 
caporaux et brigadiers ayant au moins deux années de service. 
A l’âge de trente-cinq ans, les sous-officiers peuvent, aux termes 
de l’article 35 de la présente loi, être maintenus en qualité de 
sous-officiers commissionnés dans le service du recrutement et 
acquérir des droits à la pension complète de retraite.

11° Service militaire des chemins de fer.
22. (Ainsi remplacé, L. 28 déc. 1888.) En temps de guerre, 

le service des chemins de fer relève tout entier de l’autorité 
militaire.

23. (Ainsi remplacé, L. 28 déc. 1888.) Le ministre de la 
guerre dispose des chemins de fer dans toute l’étendue du terri
toire national non occupé par les armées d’opérations. Le com
mandant en chet de chaque groupe d’armées ou armée opérant 
isolément dispose des chemins de fer dans la partie "du territoire 
assignée à ses opérations. — Le ministre de la guerre fixe la 
date à laquelle cette délégation aux commandants en chef com
mence pour chaque armée et pour chaque ligne ; il détermine le 
point de démarcation entre les diverses zones.

24. (Ainsi remplacé, L. 28 déc. 1888.) Les commandants en 
chet des armées ont, en outre, sous leurs ordres un personnel 
spécial comprenant : — 1° Des sections de chemins de fer de 
campagne organisées en tout temps avec le personnel des 
grandes compagnies de chemins de fer et du réseau de l’Etat; 
— 2° Des troupes de sapeurs de chemins de fer.

25. (iwi remplacé, L. 28 déc. 1888.) Chaque administra
tion de chemins de fer est représentée en tout temps auprès du 
ministre de la guerre par un agent agréé par lui et chargé : — 
1° Lu temps de paix, d’assurer, d’après les instructions du 
ministre, la préparation complète des transports en temps de 
guerre; 2° En temps de guerre, de recevoir les ordres du 
ministre et d en assurer l’exécution. — Chaque administration 
de chemins de fer pourra être tenue do désigner, dès le temps de 
paix, un agent, agréé par le ministre, qui la représentera éven
tuellement auprès du commandant en chef opérant sur son 
réseau et qui sera chargé de recevoir ses ordres et d’en assurer 
l’exécution sur la partie du réseau comprise dans ses opéra- 
lions.

26. (Ainsi remplacé, L. 28 déc. 1888.) Une commission 
militaire supérieure des chemins de fer est instituée dès le temps 
de paix auprès du ministre de la guerre. — Cette commission, 
nommée par décret, sur la proposition du ministre de la guerre, 
comprend des représentants du ministère de la guerre, du minis
tère de la marine et du ministère des travaux publics, ainsi que 
des compagnies de chemins de fer. Elle est chargée de donner 
son avis sur toutes les questions relatives à l’emploi des chemins 
de fer pour les besoins de l’arrnée.

27. (Ainsi remplacé, L. 28 déc. 1888.) Des décrets détermi
neront : — 1° L’organisation des services destinés à assurer 
l’exécution des transports ordonnés par le ministre de la guerre 
et par les commandants en chef des armées, chacun de ces ser
vices devant, aux divers échelons, comprendre un officier et un 
agent technique des chemins de fer; —2° L’organisation des 
sections de chemins de fer de campagne et leurs réunions et 
appels en temps de paix, la durée annuelle de ces réunions et 
appels ne pouvant dépasser vingt et un jours; — 3° La compo
sition et les attributions de la commission militaire supérieure 
des chemins de fer ; — 4° L'organisation et le fonctionnement 
d'un service des étapes sur les voies de communication de toute 
nature.

-> F. L. 3 juill. 1877, art. 32.

13° Justice militaire.

29. (A insi modifié, L. 15 déc. 1875.) Le service de la justice 
militaire comprend : — 1° Les parquets et les greffes des con
seils de guerre et des conseils de révision; — 2° Les établisse
ments pénitentiaires et les prisons militaires. — La composition 
du personnel attaché d’une manière permanente aux parquet et 
greffe de chaque conseil de guerre et de révision, ainsi qu’à 
chaque établissement pénitentiaire et. prison militaire, est donnée 
par la série J des tableaux annexés à la présente loi, sans pré
judice des modifications qui pourront être apportées par la loi 
d’administration à intervenir, à la hiérarchie des officiers d’ad
ministration portés auxdits tableaux. — Les officiers attachés 
au service des établissements pénitentiaires et prisons militaires 
sont comptés hors cadres et remplacés à leurs corps de troupe. 
— Par dérogation aux dispositions spécifiées en l’article 2 de 
la présente loi, les cadres du service de la justice militaire sont 
déterminés conformément aux besoins du service et dans la 
limite des crédits votés : — En ce qui concerne les parquets et 
les greffes, par un décret du président de la République ; — 
En ce qui concerne les établissements pénitentiaires et les pri
sons, par une décision ministérielle; — Les sous-officiers ayant 
trois ans de grade de sous-officier, qui contractent ou ont con
tracté, avant l’expiration de leur service dans l’armée active, un 
rengagement de cinq ans, pourront, à l’âge de vingt-cinq ans 
accomplis, être nommés aux emplois de commis greffiers dans 
les parquets militaires et de sous-officiers comptables dans les 
établissements pénitentiaires et les prisons militaires. — Us se
ront ensuite maintenus comme commissionnés dans le service de 
la justice militaire et jouiront des avantages attachés à leur 
emploi spécial. — A défaut de candidats remplissant les condi
tions déterminées par l’article 1er de la loi du 24 juillet 1873 
et par le présent article, il sera pourvu aux emplois conformé
ment au décret du 29 août 1854.

Chapitre VI. — Dispositions particulières.

35. (Ainsi modifié, L. 15 déc. 1875.) Le ministre de la 
guerre est autorisé à conserver ou à réadmettre sous les drapeaux» 
en qualité de commissionnés, au delà de la limite d’âge fixée par 
l’article 51 de la loi du 27 juillet 1872 : — 1° Dans les corps 
de troupe spécifiés au n° 1 de l’article i»r de la présente loi :
— Les militaires appartenant aux petits états-majors, sections, 
compagnies et pelotons hors rang desdits corps de troupe, y 
compris les maîtres d’escrime, dont cent pourront être pourvus 
du grade d’adjudant, ainsi que les ordonnances des officiers sans 
troupe, fournis par les compagnies du train des équipages mili
taires; — Les militaires appartenant aux compagnies, escadrons 
et batteries, et dont l’énumération suit : sous-chefs artificiels ® 
sous-officiers de batterie, dans la proportion du quart; sous-ol ' 
ciers des compagnies d’ouvriers d’artillerie et d’artificiers, Pre' 
miers maîtres et maîtres maréchaux ferrants, sous-officiers em
ployés aux écoles régimentaires, ouvriers de toutes armes, |a®_ 
bours, clairons et trompettes, dans la proportion de la 
personnel des compagnies de remonte, dans la proportion 
tiers; — 2" Dans les états-majors particuliers de l’artillen^ ^ 
du génie et les services particuliers de l’armée spécifiés au n 
de l’article l®r et organisés au chapitre 4 de la présente l0‘^
— Les sous-officiers et assimilés, ainsi que le personnel ei 
ployé dans les écoles militaires; — 3" Le personnel de la f 
darmerie, les militaires du régiment de sapeurs-pompier^ 
Paris, et les sous-officiers du personnel administratif de I an

82917 mars 1875. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 20 mars 1875.

territoriale. — Les militaires qui servent en qualité de gagistes 
seront maintenus dans cette position jusqu’à l’expiration de leur 
engagement. — En cas d’inconduite de la part du commissionné, 
le ministre peut, sur l’avis du conseil de discipline, soit sus
pendre les effets de la commission, soit révoquer définitivement 
le militaire commissionné, suivant la gravité des faits reprochés. 
— Tout militaire commissionné a droit, après quinze années de 
service, à une retraite proportionnelle dont le taux sera dé
compté, pour chaque année de service, et pour chaque cam
pagne/à raison de 1/25® du minimum de la pension du grade 
dont il sera titulaire depuis deux ans au moins. — Ceux qui 
obtiendraient d’être commissionnés après avoir quitté les dra
peaux, ne pourront réclamer ladite pension proportionnelle qu’a- 
près avoir servi cinq ans en cette nouvelle qualité. — A partir 
de vingt-cinq ans, campagnes comprises, le tarif à appliquer 
sera celui de la loi du 26 avril 1855.

TITRE II.

Chapitre VII. — Du cadre de réserve 
de l’état-major général et des officiers de réserve..

43. A grade égal, les officiers, fonctionnaires et agents de 
l’armée active auront le commandement sur les officiers de ré
serve. Ceux ayant déjà servi dans l’armée active conserveront 
les droits au commandement que leur conférait leur rang d’an
cienneté au moment où ils ont quitté l’armée. — Les officiers 
de réserve n’ayant pas servi dans l’armée active ne pourront, 
dans aucun cas, exercer les fonctions, soit de chef de corps ou de 
service, soit de commandant de dépôt. (F. Béer. 22 sept. 1882; 
15 mars 1890.)

TITRE III. — De l’armée territoriale.

Chapitre VIII. — Composition de l’armée territoriale.

46. L’armée territoriale comprend des troupes de toutes 
armes. — Conformément à l’article 32 de la loi du 24 juillet 
1873, ces troupes sont organisées par subdivision de région 
pour l’infanterie et sur l’ensemble de la région pour les autres 
armes.

17 mars 1875
LOI portant régularisation des crédits supplémen

taires accordés par des décrets pendant la proroga
tion de lAssemblée nationale et ouverture de crédits 
spéciaux d’exercices clos et périmés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 250, n. 4032.)

Titre II. — Crédits supplémentaires sur l’exercice 1874.

Art. 4. A l’avenir, aucune pension civile ne pourra être 
accordée en vertu de la loi du 22 août 1790, du décret du 
13 septembre 1806 et de l’article 32 de la loi du 9 juin 1853, 
en dehors des conditions d’âge et de service, qu’après vérifica
tion, par trois médecins nommés par le ministre compétent et 
assermentés, des infirmités sur lesquelles se fonderont les récla
mants et des causes qu’ils leur attribueront. — Le Conseil 
d’Etat, avant d’émettre son avis, ou, s’il est saisi d’un recours, 
avant de statuer au contentieux, pourra ordonner toute nouvelle 
vérification et toute mesure d’instruction qu’il jugera propres à 
l’éclairer.

19 mars 1875
LOI relative à la mobilisation par voie d’affiches 

et de publications sur la voie publique.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 250, n. 4033.)

Article unique. L’article 22 de la loi du 24 juillet 1873 sur 
l’organisation générale de l’armée est complété par l’addition 
du paragraphe suivant : (F. L. 24 juill. 1873, art. 22.)

-> F. L. 24 juill. 1873, art. 22.

19 mars 1875
LOI qui proroge la loi du 16 septembre 1871 

sur le conseil général du département de la Seine. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 250, n. 4034.)

Chapitre IX. — Des officiers de l’armée territoriale.

55. (Ainsi modifié, L. 21 juin 1890.) Le recrutement des 
eadres de l’armée territoriale est déterminé par les articles 31, 
35, 38 et 41 de la loi du 24 juillet 1873 et par la loi du 

juin 1888.

57. A égalité de grade, les officiers de l’armée active ont 
toujours le commandement sur les officiers de l’armée territo
riale. .— Les dispositions du deuxième paragraphe de l’ar- 
hcle 43 de la présente loi sont applicables aux officiers de l’ar- 
®ée territoriale.

fv- L. 19 mai 1834; 26 avril 1855; 24 juill. 1873; L. 
, r a°àt 1874; 15 déc. 1875, qui modifie les art. 3, g l»r; 9, 

29, 35, 39; Béer. 24 mars 1877*; 29 juin 1878, art. 2; 
««U 1878, art. 1, 2 et 10; 24 oct. 1878; L. 18 août 1879; 

écr■ 3 fév. 1880; 20 mars 1880; L. 8 juill. 1881*, qui 
1'fbfie l’art. 3, § 9; 16 mars 1882; Béer. 30 juill. 1883; 
33 juin 1888 ; L. 28 déc. 1888*; Béer. 31 déc. 1888*; L.

janv. 1890, qui modifie l’art. 8; 17 janv. 1890; Béer. 20 
!iars 1890; L. 21 juin 1890, qui modifie l’art. 47; Béer. 
' Juin. 1 Ht)0 ; 18 nov. 1890; L. 26 déc. 1890, qui complète 
Isq*' Béer. 22 avril 1891; lor mai 1891; L. 27 juill. 
j, L gu»' modifie l’art. 47; 19 juill. 1892, qui modifie 
.fil- 56; Béer. 16 janv. 1897; L. 8 avril 1897. qui modifie 
m- Béer. 9 aoàt 1897.

Art. 1er. L’organisation et les attributions du conseil général 
de la Seine continueront à être régies par la loi du 16 sep
tembre 1871.

2. Les représentants au conseil général des huit cantons des 
arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis seront nommés 
pour une période de trois ans. — Toutefois, le mandat des 
conseillers généraux premiers élus en vertu de la présente loi 
expirera le 30 novembre 1877.

20 mars 1875
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie l’article 2 de 

la loi du 20 décembre 1872 en ce qui concerne les 
redevances auxquelles sont assujettis les établisse
ments de pêche fondés sur le domaine public maritime.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 251, n. 4081.)

Art. l»r. L’article 2 de la loi de finances du 20 décembre 
1872 est rendu exécutoire en Algérie, en ce qui concerne les 
redevances auxquelles sont assujettis, au profit de l’Etat, tant 
les établissements de pêche fondés sur le domaine maritime ou 
sur des propriétés privées alimentées par l’eau de la mer, que 
les occupations, à titre précaire, des plages ou toutes autres 
dépendances du domaine public maritime.

2. Un arrêté du gouverneur général civil de l’Algérie détermi
nera les formes et conditions dans lesquelles pourront être 
accordées les concessions d’établissements de pêche ou d'occu
pations temporaires sur le domaine maritime.
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22 mars 1837»
DÉCRET qui élève les droits de chancellerie en ce qui 

concerne la Légion d’honneur et les ordres étrangers. 
{Bull, des Lois, 12® S., B. 749, n. 4017.)

Art. 1er. A partir de la date du présent décret, il sera perçu 
par la grande chancellerie de la Légion d'honneur, à titre de 
droits de chancellerie, savoir : — l°En ce qui concerne les bre
vets de la Légion d’honneur : — Par brevet de chevalier, 
25 francs au lieu de 12 francs; — Par brevet d’officier, 
50 francs au lieu de 25 francs; — Par brevet de commandeur, 
80 francs au lieu de 40 francs; — Par brevet de grand-offi
cier, 120 francs au lieu de 60 francs; — Par brevet de grand- 
croix, 200 francs au lieu de 100 francs; — 2° En ce qui con
cerne les décorations étrangères, pour une décoration portée : 
— A la boutonnière, 100 francs au lieu de 60 francs; — En 
sautoir, 150 francs au lieu de 100 francs; — Avec plaque, 
200 francs au lieu de 150 francs; —- En écharpe, 300 francs 
au lieu de 200 francs. — [Ainsi complété, Béer. 16 janv. 1897.) 
Sans que le total des versements successifs opérés par le titu
laire pour les divers grades d’un même ordre ou pour les diffé
rents ordres d’un même pays puisse dépasser : dans le premier 
cas, le droit du grade le plus élevé pour lequel il est autorisé; 
dans le second, le droit maximum de trois cents francs (300 fr.).

2. Les soldats, sous-officiers et officiers en activité de ser
vice, jusques et y compris le grade de capitaine dans l’armée 
de terre et de lieutenant de vaisseau dans l’armée de mer, con
tinueront, comme par le passé, à bénéficier de l’exemption des 
droits de chancellerie qui leur est accordée par les articles 5 et 
11 des décrets des 14 mars et 10 juin 1853 ci-dessus visés.

•> V. Décr. 14 mars 1853, art. 4, 5, 6, 7, 8 ; 10 juin 1853, 
art. 10, 11, 12; L. fin. 29 déc. 1873; 26 fév. 1887, art. 16; 
Béer. 23 mai 1896.

15 mai 1835
DECRET qui approuve une délibération du Conseil 

général de la Réunion réorganisant l’impôt des 
voitures.

(Bull, des Lois, 12® s., B. 255, n. 4162.)

18 mai 1835
LOI portant modification du Code de justice militaire. 

(Bull, des Lois, 12® S., B. 255, n. 4155.)

Art. l®r. Les art. 2, 7, 13, 18, 33, 34, 35, 37, 42, 44, 45, 
46, 48, 49, 50, 70, 71, 81, 85, 109, 156, 230, 231, 234 et 
235 du Code de justice militaire sont modifiés ainsi qu’il suit : 
(F. G. just. milit., art. 2, 7, 13, 18, 33, 34, 35, 37, 42, 44, 
45, 46, 48, 49, 50, 70, 71, 81, 85, 109, 156, 230, 231, 
234 et 235.)

Dispositions générales.
2. Dans les divers articles du Code de justice militaire autres 

que ceux modifiés en vertu de la présente loi, lo mot u division » 
sera remplacé par le mol « circonscription » dans tous les cas 
où il signifie « division militaire territoriale ». Dans les articles 
152, 154, 157, 158, 182 et 214 du Code, les mots « les com
munes, les départements, et les places de guerre en état de 
siège » seront remplacés par ceux-ci « les communes et les 
départements en état do siège et les places de guerre assiégées 
ou investies ».

-> F. Décr. 30 juill. 1875; 31 déc. 1875; 4 oct. 1889; 13 déc. 
1890; 24 mars 1896; 2K avril 1897.

29 mai 1835
J RD qui rapporte la loi du 5 janvier 1872 relative aux 

pensions des officiers et assimilés qui comptent 
vingt-cinq ans de service.

(Bull, des Lois, 12° S..JL 255, n. 4152.)

2 juin 1835
LOI relative : 1° à des mesures de surveillance et de 

répression ; 2° à l’établissement de décimes addi
tionnels à divers droits de douane, de contributions 
indirectes et de timbre.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 255, n. 4155.)

Art. l®r. Les articles 41, 42, 43, 52 et 53 du titre V de la 
loi du 28 avril 1816, section des douanes, et 37, titre VI de la 
loi du 21 avril 1818, seront appliqués en cas d’importation sans 
déclaration, par les bureaux de terre ou de mer, de marchan
dises prohibées et de celles qui sont taxées à vingt francs (20 fr.) 
et plus les cent kilogrammes (100 kilog.) ou soumises à des 
taxes de consommation intérieure. (V. Béer. 16 fév. 1895; 
17 déc. 1896.)

2. Tout versement frauduleux, toute tentative de versement 
frauduleux des mêmes marchandises, effectués soit dans l’en
ceinte des ports, soit sur les côtes, seront poursuivis et punis 
conformément aux articles 34 et 37, titre VI de la loi du 21 avril 
1818, et aux articles 51, 52 et 53, titre V de la loi du 28 avril 
1816. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

3. Le transport en contrebande, par voiture, de marchan
dises prohibées et de celles qui sont taxées à vingt francs (20 fr.) 
et plus les cent kilogrammes (100 kilog.) ou soumises à des taxes 
de consommation intérieure, donnera lieu à l’application des 
articles 48, 51, 52 et 53 du titre V de la loi du 28 avril 1816. 
section des douanes, et 37, titre VI de la loi du 21 avril 1818. 
(F. Décr. 16 fév. 1895.)

4. Dans tous les cas d’application des articles 41 à 53 de la 
loi du 28 avril 1816, titre V, section des douanes, et 37 de la 
loi du 21 avril 1818, prévus tant par la présente loi que par les 
lois antérieures, les marchandises servant à masquer la fraude 
seront confisquées avec l’objet de contrebande et les moyens de 
transport. (F. Béer. 16 fév. 1895.)

5. Toutes les dispositions des lois de douane relatives aux 
marchandises prohibées sont applicables aux poudres à feu et 
aux produits qui y sont assimilés.

-> F. L. 28 avril 1816, 21 avril 1818; Béer. 10 juill. 1875; 
23 juill. 1875; L. 26 déc. 1876; Béer. 16 fév. 1895.

5 juin 1835
LOI sur le régime des prisons départementales.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 258, n. 4191.)

Du RÉGIME UES INCULPÉS, PRÉVENUS ET ACCUSÉS.
Art. lor. Les inculpés, prévenus et accusés seront à l’avenir 

individuellement séparés pendant le jour et la nuit.

Du RÉGIME DES CONDAMNÉS A L’EMPRISONNEMENT.

2. Seront soumis à l’emprisonnement individuel les con' 
damnés à un emprisonnement d’un an et un jour et au-dessous. 
— Ils subiront leur peine dans les maisons de correction dépar
tementales.

3. Les condamnés à un emprisonnement de plus d’un an et 
un jour pourront, sur leur demande, être soumis au régime de 
l’emprisonnement individuel. — Ils seront, dans ce cas, main
tenus dans les maisons de correction départementales jusqu a 
l’expiration de leur peine, sauf décision contraire prise par 1’*“' 
ministratioii, sur l’avis de la commission de surveillance de lu 
prison.

4. La durée des peines subies sous le régime do l’eiupri90" 
uement individuel sera, de plein droit, réduite d’un quart. — 111 
réduction ne s’opérera pas sur les peines de trois moi» et au- 
dessous. — Elle ne profitera, dans le cas prévu par l’article > 
qu’aux condamnés ayant passé trois mois consécutifs dans 1180 

lement, et dans la proportion de temps qu’ils y auront passe.
5. Un règlement d’administration publique fixera lç8 e°n 

lions d’organisation «lu travail et déterminera lo régime interne^ 
des maisons consacrées à l’application de l’emprisonnement u 
dividuel.

831o juin 1875. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 21 juin 1875.

6. A l’avenir, la reconstruction ou l’appropriation des prisons 
départementales ne pourra avoir lieu qu’en vue de l’application 
du régime prescrit par la présente loi. — Les projets, plans et 
devis seront soumis à l’approbation du ministre de l’intérieur et 
les travaux seront exécutés sous son contrôle. (F. L. 4 fév. 
1893, art. 3 et 4.)

7. Des subventions pourront être accordées par l’Etat, sui
vant les ressources du budget, pour venir en aide aux départe
ments dans les dépenses de reconstruction et d’appropriation.
__H sera tenu compte, dans leur fixation, de l’étendue dés
sacrifices précédemment faits par eux pour leurs prisons, de la 
situation de leurs finances et du produit du centime départe
mental. — Elles ne pourront, en aucun cas, dépasser : — La 
moitié de la dépense, pour les départements dont le centime est 
inférieur à vingt mille francs (20,000 fr.); — Le tiers, pour ceux 
dont le centime est supérieur à vingt mille francs (20,000 fr.), 
mais inférieur à quarante mille francs (40,000 fr.); — Le quart, 
pour ceux dont le centime est supérieur à quarante mille francs 
(40,000 fr.). (F. L. 4 fév. 1893, art. 3 et 5.)

8. Le nouveau régime pénitentiaire sera appliqué au fur et à 
mesure de la transformation des prisons.

9. Un conseil supérieur des prisons, pris parmi les hommes 
s’étant notoirement occupés des questions pénitentiaires, est 
institué auprès du ministre de l’intérieur, pour veiller, d’accord 
avec lui, à l’exécution de la présente loi. — Sa composition et 
ses attributions seront réglées par un décret du président de la 
République.

-> F. Béer. 26 janv. 1882; 11 nov. 1885; L. 4 fév. 1893.

5 juin 1835

LOI relative à la reconstitution des actes de l'état civil 
de Paris et des communes annexées.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 258, n. 4192.)

Art. l®r. L’article 19 de la loi du 12 février 1872 est abrogé 
pour tous les cas prévus aux articles 6, 11 et 13 de ladite loi.

2. A partir de la promulgation de la présente loi, il sera
perçu sur les expéditions des extraits authentiques déposés, en 
exécution de la loi du 12 février 1872, postérieurement au 
31 décembre 1874, un droit fixe de un franc vingt centimes 
(1 20 cent.) en sus dos droits ordinaires de timbre et d’expé-
dition.

3. A partir de la même époque, les mêmes droits seront 
Perçus sur les expéditions des acles reconstitués d’office ou sur 
ta demande des parties intéressées.
,4. Les expéditions des extraits authentiques déposés anté

rieurement au 31 décembre 1874 continueront à être délivrées 
gratuitement et sur papier libre, conformément à l’article 6 de 
ta loi du 12 février 1872, mais seulement lorsqu’elles auront été 

.réclamées dans le mois qui suivra la promulgation de la pré
sente loi. — Passé ce délai, elles seront soumises au droit fixe 
de un franc vingt centimes en sus des droits ordinaires de timbre 
et d’expédition.

É' Les sommes produites par le droit fixe de un franc vingt 
c®ntinies perçu en vertu des dispositions qui précèdent seront 
versées à la caisse municipale et viendront en déduction des 

ePenses de reconstitution des actes de l’état civil,

3 juin 1835
DÉCRET qui dispense les hospices et autres établis

sements publics de bienfaisance de l'accomplissement 
(je la formalité de la purge des hypothèques pour 
es acquisitions d’immeubles dont le prix n'excède 

Pas cinq cents francs.
(Bull, des Lois, 12° S., 11. 260, n. 4274.)

des 'U *61'- Les présidents des commissions administratives ou 
taemCOnSeils Administration des hospices et autres ëtablisse- 
c«t gipublics de bienfaisance, pourront, s’ils sont autorisés à 
Prou f1 *>ar délibérations de ces commissions ou conseils ap* 
de (V<:es Par les préfets, se dispenser de remplir les formalités 

a Pui'ge des hypothèques, lorsqu'il s'«gira d’etequisiliouS

d’immeubles faites à l’amiable, ou en vertu de la loi du 3 mai 
1841 sur l’expropriation pour cause d’utilité publique, et dont 
le prix n’excédera pas cinq cents francs.

2. Les dispositions des ordonnances des 23 avril 1823 et 
22 janvier 1831 sont rapportées en ce qu’elles ont de contraire 
au présent décret.

-> F. Ord. 23 avril 1823; 22 janv. 1831 ; L. 3 mai 1841.

3 juin 1835
DÉCRET qui déclare applicable en Algérie la loi du 

5 mai 1869 relative aux dépenses des enfants assis
tés.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 260, n. 4275.)

9 juin 1835
LOI relative à l'établissement et à la révision des taxes 

uniques dans les agglomérations de 10,000 âmes et 
au-dessus.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 258, n. 4196.)

Art. 1er. A partir du 1er juillet 1875, le régime de l’exercice 
des débits de boissons cessera d’être appliqué dans toutes les 
agglomérations de dix mille âmes et au-dessus, et les droits 
d’entrée et de détail sur les vins, cidres, poires, hydromels y 
seront, par nature de boisson, convertis en une taxe unique, 
payable à l’introduction dans le lieu sujet ou à la sortie des 
entrepôts intérieurs. Cette taxe unique sera fixée d’après les 
bases et dans les conditions déterminées par les lois des 21 avril 
1832 et du 25 juin 1841.

2. Les débitants des agglomérations où la taxe unique sera 
établie seront tenus d’acquitter les nouveaux droits ou supplé
ments de droits sur toutes les quantités qu’ils auront en leur 
possession au moment du changement de régime.

3. Les tarifs des villes déjà rédimées seront immédiatement 
révisés d’après les prix moyens de la vente en détail dans l’ar
rondissement durant les années 1872, 1873, 1874.

4. Le tarif de la taxe unique sera révisé périodiquement, 
dans toutes les villes rédimées, d’après le prix moyen de la 
vente en détail et d’après les quantités vendues par les débi
tants. — Le prix moyen de la vente en détail sera celui con
staté dans l’arrondissement pendant les trois dernières années. 
— Les quantités vendues par les débitants seront celles relevées 
d’après les expéditions et sur les registres des contributions 
indirectes, en prenant la moyenne des trois dernières périodes 
annuelles.

5. La première révision périodique des taxes uniques pres
crite par l’article précédent aura lieu à la fin de l’année 1878, 
et les nouveaux tarifs en résultant seront appliqués à partir du 
1er janvier 1879. — Les révisions auront lieu ensuite succes
sivement de cinq ans en cinq ans. (F. L. 22 déc. 1878, art. 10).

6. Les vins, cidres, poirés et hydromels expédiés du dehors 
à destination des villes placées sous le régime de la taxe unique 
ne pourront circuler qu’en vertu d’acquits-à-caution.

7. Les dispositions des lois du 21 avril 1832 et du 25 juin 
1841 qui no sont pas contraires à celles qui précèdent sont 
maintenues et rendues applicables aux villes placées sous lo 
régime do la taxe unique par application de la présente loi.

-> F. L. 21 avril 1832; 25 juin 1841; 22 déc. 1878, art. 10; 
19 juill. 1880, art. 5.

21 juin 1835
LOI relative à divers droits d’enregistrement.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 259, n. 4246.)

Art. lBr. Le droit sur la transcription des actes do donation 
contenant partage, faits entre vifs, conformément aux art. 1075 
cl 1076 du Code civil, est réduit à cinquante centimes (0 fr. 
50 c.) par cent francs. — Ce droit sera perçu lors de l’enre
gistrement de l’acte de donation, mais la formalité de la trans
cription au bureau des hypothèques lie donnera plus lieu qu’au 
droit fixe déterminé par l’arl. 61 do la loi du 28 avril 1816. ....



832 5 juillet 1873. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 12 juillet 1873.

2. Dans tous les cas où, conformément à l’article 15 de la 
loi du 22 frimaire an VII, le revenu doit être multiplié par 
vingt et par dix, il sera, à l’avenir, multiplié par vingt-cinq et 
par douze et demi. — Cette disposition ne s’appliquera qu’aux 
immeubles ruraux.

3. La valeur de la propriété et de l’usufruit des biens meubles 
est déterminée, pour la liquidation et le payement du droit de 
mutation par décès : — 1° Par l’estimation contenue dans les 
inventaires ou autres actes passés dans les deux années du 
décès ; — 2° Par le prix exprimé dans les actes de vente, lors
que cette vente a lieu publiquement et dans les deux années qui 
suivent le décès. Cette disposition s’applique aux objets inven
toriés et estimés conformément au paragraphe lor, et dont 
l’évaluation serait inférieure au prix de la vente ; — 3° Enfin, 
à défaut d’inventaire, d’actes ou de vente, par la déclaration 
faite conformément au paragraphe 8 de l’article 14 de la loi du 
22 frimaire an VII, le tout sans distraction des charges. — 
L’insuffisance dans l’estimation des biens déclarés sera punie 
d’un droit en sus, si elle résulte d’un acte antérieur à la décla
ration. Si, au contraire, l’acte est postérieur à cette déclaration, 
il ne sera perçu qu’un droit simple sur la différence existant 
entre l’estimation des parties et Dévaluation contenue aux actes. 
— Les dispositions qui précèdent ne sont applicables ni aux 
créances, ni aux rentes, actions, obligations, effets publics et 
tous autres biens meubles dont la valeur et le mode d’évaluation 
sont déterminés par des lois spéciales.

4. Le droit principal des échanges d’immeubles, réduit à un 
pour cent (i p. 100) par l’article 2 de la loi du 16 juin 1824, 
est reporté, indépendamment du droit de transcription, à deux 
pour cent (2 p. 100), conformément à l’article 69, paragr. 5, 
n° 3, de la loi du 22 frimaire an VII; mais la formalité de la 
transcription au bureau de la conservation des hypothèques ne 
donnera plus lieu à aucun droit proportionnel. — Sont main
tenues les dispositions de l’article 4 de la loi du 27 juillet 1870. 
en ce qui concerne les échanges d’immeubles ruraux contigus. 
(F. L. 3 nov. 1884, art. 4, qui modifie cette disposition.)

5. Sont assujettis à la taxe de trois pour cent établie par la 
loi du 29 juin 1872, les lots et primes de remboursement payés 
aux créanciers et aux porteurs d’obligations, effets publics et 
tous autres titres d’emprunt. — La valeur est déterminée, pour 
la perception de la taxe, savoir : — 1° Pour les lots, par le 
montant même du lot en monnaie française;—2° Pour les 
primes, par la différence entre la somme remboursée et le taux 
d’émission des emprunts. — Un règlement d’administration 
publique déterminera le mode d’évaluation du taux d’éipission, 
ainsi que toutes autres mesures d’exécution. — Sont applicables 
à la taxe établie par le présent article les dispositions des art. 
3, 4 et 5 de la loi du 29 juin 1872.

6. Sont considérés, pour la perception du droit de mutation 
par décès, comme faisant partie de la succession d’un assuré, 
sous la réserve des droits de communauté, s’il eu existe une, 
les sommes, rentes ou émoluments quelconques dus par l'assu
reur, à raison du décès de l'assuré. — Les bénéficiaires à titre 
gratuit de ces sommes, rentes ou émoluments, sont soumis aux 
droits de mutation, suivant la nature de leurs titres et leurs 
relations avec le défunt, conformément au droit commun.

7. Les sociétés, compagnies d'assurances, assureurs contre 
I incendie ou sur ia vie, et tous autres assujettis aux vérifica
tions de 1 administration, sont tenus de communiquer aux agents 
de I' enregistrement, tant au siège social que dans les succur
sales et agences, les polices et autres documents énumérés dans 
1 article 22 de la loi du 23 août 1871, afin que ces agents 
s’assurent de l’exécution des lois sur l’enregistrement et le 
timbre. — Tout refus de communication sera constaté par 
procès-verbal et puni de l’amende spécifiée en l’article 22 de la 
loi du 23 août 1871. (F. L. 29 déc. 1884, art. 9.)

-> F. L. 22 frim. an VII; 28 avril 1810; 16 juin 1824; 
27 juill. 1870; 23 août 1871; 29 juin 1872; Décr. 15 déc. 
1875; 8 fév. 1876; 0 fév. 1880 ; L. 3 nov. 1884; 29 déc. 1884; 
31 mars 1885; Béer. 12 fév. 1889; 26 déc. 1890, art. 4; 
20 avril 1891.

5 juillet 1(81.%
DECRET qui fixe le droit intérieur sur lu dynamite. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 262, n. 4304.)

Art. I01'. Le droit Ultérieur a percevoir sur la dynamite est

provisoirement fixé à deux francs par kilogramme, quelles que 
soient la nature et la proportion des absorbants employés dans 
sa composition.

-> V. L. 8 mars 1875; Décr. 24 août 1875; 12 nov. 1894.

7 juillet 1875
DÉCRET qui autorise T emploi du frêne dans la con

struction des mesures de capacité en bois.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 262, n. 4306.)

-> F. Ord. 16 juin 1839; Décr. 5 nov. 1852; 3 oct. 1856; 
18 juin 1874; 19 mars 1881; 20 août 1885.

10 juillet 1875
DECRET portant que les receveurs municipaux n’ont 

droit à aucune remise pour l’encaissement, le verse
ment et le remboursement des fonds de concours 
fournis par les communes pour la reconstitution du 
casernement.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 262, n. 4311.)

Art. 1er. Les receveurs municipaux n’ont droit à aucune 
remise sur les opérations auxquelles ont pu ou pourront donner 
lieu l’encaissement, le versement et le remboursement en prin
cipal et intérêts des fonds de concours fournis par les communes 
sous forme de subsides et sous forme d’avances pour la recon
stitution du casernement.

1*2 juillet 1875
LOI relative à la liberté de Tenseiynement supérieur. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 263, n. 4321.)

Titue 1er. — Des cours et des établissements libres 
d’enseignement supérieur.

Art. 1er. L’enseignement supérieur est libre.
2. Tout Français âgé de vingt-cinq ans, n’ayant encouru 

aucune des incapacités prévues par l’article 8 de la présente 
loi, les associations formées légalement dans un dessein d’en
seignement supérieur, pourront ouvrir librement des cours et des 
établissements d’enseignement supérieur, aux seules conditions 
prescrites parles articles suivants. —Toutefois, pour l’enseigne
ment de la médecine et de la pharmacie, il faudra justifier, en 
outre, des conditions requises pour l’exercice des professions de
médecin ou de pharmacien...................— Un règlement d’adminis-,
tration publique déterminera les formes et les délais des inscrip
tions exigées par Je paragraphe précédent.

3. L’ouverture de chaque cours devra être précédée d'une
déclaration signée par l’auteur de ce cours. — Cette déclara
tion indiquera les noms, qualités et domicile du déclarant, le 
local où seront faits les cours et l’objet ou les divers objets de 
l’enseignement qui y sera donné. — Elle sera remise au recteur 
dans les départements où est établi le chef-lieu de l’Académie, 
et à l’inspecteur d’Académie dans les autres départements. IleJ1 

sera donné immédiatement récépissé. — L'ouverture du cours 
ne pourra avoir lieu que dix jours francs après la délivrance du 
récépissé. Toute modification aux points (pii auront tait 1 obj^^ 
de la déclaration primitive devra être portée à la connaissance 
des autorités désignées dans le paragraphe précédent. H.n® 
pourra être donné suite aux modifications projetées que cmfi 
jours après la délivrance du récépissé. (V. Décr. 25 janv. I8"®’ 
L. 18 mars 1880, art. 6.) j

4. Les établissements libres d'enseignement supérieur denu"^ 
être administrés par trois personnes au moins. — La déclara t 
prescrite par l’article 3 de la présente loi devra être signoe p 
les administrateurs ci-dessus désignés; elle indiquera *e 
noms, qualités et domiciles, le siège et les statuts de 1 établis^ 
ment, ainsi que les antres énonciations mentionnées dans ® 
article 3. En cas de décès ou de retraite de l'un des adminis 
leurs, il devra être procédé à son remplacement dans un
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de six mois. — Avis en sera donné au recteur ou à l'inspecteur 
d’Académie. — La liste des professeurs et le programme des 
cours seront communiqués chaque année aux autorités désignées 
dans le paragraphe précédent. — Indépendamment des cours 
proprement dits, il pourra être fait dans lesdits établissements 
des conférences spéciales sans qu’il soit besoin d’autorisation 
préalable. — Les autres formalités prescrites par l’article 3 de 
îa présente loi sont applicables à l’ouverture et à l’administra
tion des établissements libres. (F. Décr. 25 janv. 1875.)

5. Les établissements d'enseignement supérieur ouverts con
formément à l’article précédent, et comprenant au moins le 
même nombre de professeurs pourvus du grade de docteur que 
les facultés de l’Etat qui comptent le moins de chaires, pourront 
prendre le nom de faculté libre des lettres, des sciences, de 
droit, de médecine, etc., s’ils appartiennent à des particuliers 
ou à des associations..................

6. Pour les facultés des lettres, des sciences et de droit, la 
déclaration signée par les administrateurs devra porter que les- 
dites facultés ont des salles de cours, de conférences et de travail 
suffisantes pour cent étudiants au moins et une bibliothèque spé
ciale. — Pour une faculté des sciences, il devra être établi, en 
outre, qu’elle possède des laboratoires de physique et de chimie, 
des cabinets de physique et d’histoire naturelle en rapport avec 
les besoins de l’enseignement supérieur. — S’il s’agit d’une 
faculté de médecine, d’une faculté mixte de médecine et de 
pharmacie, ou d’une école de médecine ou de pharmacie, la dé
claration signée par les administrateurs devra établir : — Que 
ladite faculté ou école dispose, dans un hôpital fondé par elle 
ou mis à sa disposition par l’Assistance publique, de cent vingt 
lits au moins habituellement occupés, pour les trois enseigne
ments cliniques principaux; médical, chirurgical, obstétrical; 
— Qu’elle est pourvue : 1° de salles de dissection munies de tout 
ce qui est nécessaire aux exercices anatomiques des élèves ; 
2° des laboratoires nécessaires aux études de chimie, de phy
sique et de physiologie; 3° de collections d’étude pour l’ana
tomie normale et pathologique, d’un cabinet de physique, d’une 
collection de matière médicale, d’une collection d’instruments 
et appareils de chirurgie ; — Qu’elle met à la disposition des 
élèves un jardin de plantes médicinales et une bibliothèque spé
ciale. — S’il s’agit d’une école spéciale de pharmacie, les admi
nistrateurs de cet établissement devront déclarer qu’il possède 
îles laboratoires de physique, de chimie, de pharmacie et d’his- 
loire naturelle, les collections nécessaires à l’enseignement de la 
Pharmacie, un jardin de plantes médicinales et une bibliothèque 
spéciale.

T. Les cours ou établissements libres d’enseignement supé- 
r,cur seront toujours ouverts et accessibles aux délégués du mi- 
lustre de l’instruction publique. — La surveillance ne pourra 
porter sur l’enseignement que pour vérifier s’il n’est pas con- 
ùaire à la morale, à la Conslitution et aux lois.
, 8. Sont incapables d’ouvrir un cours et de remplir les fonc- 

Jjons d’administrateur ou de professeur dans un établissement 
. r® d’enseignement supérieur : — 1° Les individus qui ne 
jouissent pas de leurs droits civils; — 2° Ceux qui ont subi une 
c°ndamnation pour crime ou pour un délit contraire à la probité 
®u aux mœurs; — 3° Ceux qui, par suite de jugement, se trou- 
|eront privés de tout ou parlie des droits civils, civiques et de 
Emilie indiqués dans les numéros 1,2, 3, 5, 6, 7 et 8 de l’ar- 
uao 42 du Code pénal; — 4° Ceux contre lesquels l’incapacité 

auja été prononcée en vertu de l’article 16 do la présente loi.
,• Les étrangers pourront être autorisés à ouvrir des cours
a diriger des établissements libres d’enseignement supérieur 

• ,,ns les conditions prescrites par l’article 78 de la loi du 
lt)mars 1850. (F. Décr. 25 janv. 1876.)

Titre II, — Des associations formées dans un dessein 
d’enseignement supérieur.

j*®1 L’article 291 du Code pénal n’est pas applicable aux 
^dations formées pour créer et entretenir des cours ou éta-

ssemenls d’enseignement supérieur dans les conditions déter- 
ind*eeS ^ar *a Pr^se,,,e loi- — Il devra être fait une déclaration 
aditpU-ant *es noms> professions et domiciles des fondateurs et

, ltustrateurs desdites associations, le lieu do leurs réunions 
ê(ree® flatuts qui doivent les régir. — Cette déclaration devra 
qui i a',e' savo‘r : 1° au recteur, ou à l’inspecteur d’Académie 
Sei a transmettra au recteur; 2° dans le département de la 
préfet’.*^ Pr^ot de police, et, dans les autres départements, au 
Para ’ au Procu|,eur général de la cour du ressort, on son

a ®t» ou au parquet du procureur de la République, — La

liste complète des associés avec indication de leur domicile, 
devra se trouver au siège de l’association et être communiquée 
au parquet à toute réquisition du procureur général. (F. Décr. 
25 janv. 1875.)

12. En cas d’extinction d’un établissement d’enseignement 
supérieur reconnu, soit par l’expiration de la société, soit par la 
révocation de la déclaration d’ulilité publique, les biens acquis 
par donation entre vifs et par disposition à cause de mort feront 
retour aux donateurs ou aux successeurs des donateurs et testa
teurs, dans l’ordre réglé par la loi, et, à défaut de successeurs, 
à l’Etat. — Les biens acquis à titre onéreux feront également 
retour à l’Etat, si les statuts ne contiennent à cet égard aucune 
disposition. — Il sera fait emploi de ces biens pour les besoins 
de l’enseignement supérieur par décrets rendus en Conseil d’Etat, 
après avis du conseil supérieur de l’instruction publique.

Titre IV. — Des pénalités.
16. Toute infraction aux articles 3, 4, 5, 6, 8 et 10 de la 

présente loi sera punie d’une amende qui ne pourra excéder mille 
francs (1,000 fr.). — Sont passibles de cette peine : — 1° L’au
teur du cours, dans le cas prévu par l’article 3 ; — 2° Les ad
ministrateurs ou, à defaut d’administrateurs régulièrement con
stitués, les organisateurs, dans les cas prévus par les articles 4, 
6 et 10 ; — 3° Tout professeur qui aura enseigné malgré la dé
fense de l’article 8.

17. En cas d’infraction aux prescriptions des articles 3, 4, 
5, 6 ou 10, les tribunaux pourront prononcer la suspension du 
cours ou de l’établissement pour un temps qui ne devra pas 
excéder trois mois. — En cas d’infraction aux dispositions de 
l’article 8, ils prononceront la fermeture du cours et pourront 
prononcer celle de l’établissement. — Il en sera de même lors
qu’une seconde infraction aux prescriptions des articles 3, 4, 5, 
6 ou 10 sera commise dans le courant de l’année qui suivra la 
première condamnation. Dans ce cas, le délinquant pourra être 
frappé, pour un temps n’excédant pas cinq ans, de l’incapacité 
édictée par l’article 8.

18. Tout jugement prononçant la suspension ou la fermeture 
d’un cours sera exécutoire par provision, nonobstant appel ou 
opposition.

19. Tout refus de se soumettre à la surveillance, telle qu’elle 
est prescrite par l'article 7, sera puni d’une amende de mille à 
trois mille francs (1,000 à 3,000 fr.), et, en cas de récidive, de 
trois mille à six mille francs (3,000 à 6,000 fr.). Si la récidive 
a lieu dans le courant de l’année qui suit la première condam
nation, le jugement pourra ordonner la fermeture du cours ou 
de l’établissement. — Tous les administrateurs de l’établisse
ment seront civilement et solidairement responsables du paye
ment des amendes prononcées contre l’un ou plusieurs d’entre 
eux.

20. Lorsque les déclarations faites conformément aux art. 3 
et 4 indiqueront comme professeur une personne frappée d'inca
pacité ou contiendront la mention d’un sujet contraire à l’ordre 
public ou à la morale publique et religieuse, le procureur de la 
République pourra former opposition dans les dix jours. — 
L’opposition sera notifiée à la personne qui aura fait la décla
ration. — La demande en mainlevée pourra être formée devant 
le tribunal civil, soit par déclaration écrite au bas de la notifi
cation, soit par acte séparé, adressé au procureur de la Répu
blique. — Elle sera portée à la plus prochaine audience. — En 
cas de pourvoi en cassation, le recours sera formé dans la quin
zaine de la notification de l’arrêt, par déclaration au greffe de 
la cour; il sera notifié dans la huitaine, soit à la partie, soit au 
procureur général, suivant le cas, le tout à peine de déchéance.
— Le recours formé par le procureur général sera suspensif.
— L’affaire sera portée directement devant la chambre civile de 
la Cour de cassation. — Le cours ne pourra être ouvert avant 
la mainlevée de l’opposition, à peine d’une amende de seize 
francs à cinq cents francs (16 fr. à 500 fr.), laquelle pourra 
être portée au double en cas de récidive dans l’année qui suivra 
la première condamnation. — Si le cours est ouvert dans un 
établissement, les administrateurs seront civilement et solidaire
ment responsables des amendes prononcées en verlu du présent 
article.

21. En cas de condamnation pour délit commis dans un 
cours, les tribunaux pourront prononcer la fermeture du cours.
— La poursuite entraînera la suspension provisoire du cours; 
l’affaire sera portée h la plus prochaine audience.

53
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%%. Indépendamment des pénalités ei-dessus édictées, tant 
professeur pourra, «ur la plainte du préfet ou du recteur, être 
traduit .devant le conseil départemental de l'instruction publique 
pour cause d’inconduite notoire, ou lorsque son enseignement 
sera contraire à la morale et aux lois, ou pour désordre grave 
©eensionsé pu toléré par toi dans son cours.. Il pourra, à raison 
de «es faits, être soumis à la réprimaftde avec ou sans publi
cité ; l'enseignement pourra même lui être interdit à temps ou à 
toujours, sans préjudice des peines encourues pour crime s ou 
délite. -— Le eonseil départemental devra être convoque dans les 
Luit jours à partir .de la plainte. — Appel de la décision rendue 
pourra toujours être porté devant le conseil supérieur, dans les 
quinze jours à partir dp la notification de cette décision. — 
L’appel ne sera pas suspensif.

23. L’article 463 du Lotie pénal pourra être appliqué aux 
infractions prévues par la présente loi.

Disposition transitoire.

25. Sont abrogés les lois et décrets antérieurs en ce qu’ils 
.ont de contraire à la présente loi.

-> F. L. 15 mars 1850; Dêcr. 25 janv. 1876; L. 18 mars 
1880, qui abroge l’avant-dernier alinéa de l’art. 2, le dernier 
alinéa de l’art. 4 et les art. 11, 13, 14, 15.

14 juillet 48? 5

DÉCRET concernant l’institution des écoles de méde
cine et de pharmacie de plein exercice.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 264, n. 4390.)

Art. i*r. Il pourra être institué des Écoles de médecine et 
de pharmacie de plein exercice dans les villes qui s’engageront à 
subvenir aux frais d’entretien du personnel et du matériel de ces 
établissements.

13- Les villes sièges d’Êcotes de plein exercice s’engageront 
à prendre entièrement à leur charge les traitements des profes
seurs, fonctionnaires et agents inférieurs; elles devront, en 
outre, couvrir les dépenses .occasionnées par : — Le chauffage 
et l’éclairage; L’entretien du bâtiment et du mobilier; — 
Les frais de bureau; — Les frais de cours, de laboratoire et de 
manipulation se rapportant à la physique, la chimie, la phar
macie, l’histoire naturelle, la matière médicale et la physiolo
gie; — Les travaux pratiques d’anatomie; —• L’entretien du 
jardin botanique ; —- L’entretien du matériel des cliniques, la 
bibliothèque (achats de livres, abonnements et reliures). — 
Elles devront également fournir : — Deux amphithéâtres poul
ies cours; — Un cabinet pour le directeur; — Un local pour le 
secrétariat; Des salles de conférences et d’examens; — Une 
bibliothèque et une salle de lecture; — Des salles de collox- 
lions, d’histoire naturelle médicale, d’anatomie et d’arsenal de 
chirurgie; — Trois laboratoires de chimie (un pour la prépa
ration des cours, un pour les travaux pratiques, un pour le pro
fesseur) ; Un cabinet et deux laboratoires de physique (un 
pour le professeur e,k un pour les travaux pratiques) ; — Un 
laboratoire do pharmacie; — Un laboratoire de physiologie; 
-—Des salies de dissection pour les élèves; —- Des cabinets 
pour le professeur d'anatomie, le chef des travaux anatomiques 
et le proseeleur; — Un laboratoire anatomique; — Une salle 
denéoropsie; — Une salle pour les exercices de médecine opé
ratoire,; — Un laboratoire d'histologie. — Les services cli
niques auront à leur disposition deux amphithéâtres de cours : 
Vmu pour l’enseignement médical, l’aulre pour la clinique chi
rurgicale.. De plus, chaque professeur de clinique aura, dans les 
dépendances de son service, un cabinet de travail où seront 
réunis les moyens d’analyse et d’étude» pratiques les pins usuel
lement employée eu elinique. —- Les frais des divers services 
énumérés dans le présent article sont estimés à un minimum de 
18,(XW francs para», ni cette somme devra être augmentée de 
6,001) francs pour chaque accroissement de cent élèves au-des
sus du chiffre de trois cenls.

16 juillet 4875
LOI constitutionnelle sur les rapports des pouvoirs 

publies.
[Bull, des Lois, 12° S., B. 260, n. 4270.)

Aiiï. Ie1. Le Sénat et la Chambre des députés se réunissent 
chaque année le second mardi de janvier, à moins d’une convo
cation antérieure faite par le Président de la République. — 
Les deux Chambres doivent être réunies en session cinq mois au 
moins chaque année. La session de l’une commence et finit en 
même temps que celle de l’autre...................

2. Le Président de la République prononce la clôture de la 
session. Il a le droit de convoquer extraordinairement les 
Chambres. Il devra les convoquer si la demande en est faite, 
dans l’intervalle des sessions, par la majorité absolue des 
membres composant chaque Chambre. (F. L. 14 déc. 1879.) 
— Le Président peut ajourner les Chambres. Toutefois, l’ajour
nement ne peut excéder le terme d’un mois ni avoir lieu plus 
de deux fois dans la même session.

3. Un mois au moins avant le terme légal des pouvoirs du 
Président de la République, les Chambres devront être réunies 
en Assemblée nationale pour procéder à l’élection du nouveau 
Président. — A défaut de convocation, cette réunion aura lieu 
de plein droit le quinzième jour avant l’expiration de ces pou
voirs. — En cas de décès ou de démission du Président delà 
République, les deux Chambres se réunissent immédiatement et 
de plein droit. — Dans le cas où, par application de l’article 5 
de la loi du 25 février 1875, la Chambre des députés se trou
verait dissoute au moment où la Présidence de la République 
deviendrait vacante, les collèges électoraux seraient aussitôt 
convoqués, et le Sénat se réunirait de plein droit.

4. Toute assemblée de l’une des deux Chambres qui serait 
tenue hors du temps de la session commune est illicite et nulle 
de plein droit, sauf le cas prévu par l’article précédent et celui 
où le Sénat est réuni comme cour de justice ; et, dans ce dernier 
cas, il ne peut exercer que des fonctions judiciaires.

5. Les séances du Sénat et celles de la Chambre des députés 
sont publiques. — Néanmoins, chaque Chambre peut se former 
en comité secret, sur la demande d’un certain nombre de ses 
membres, fixé par le règlement. — Elle décide ensuite, à la 
majorité absolue, si la séance doit être reprise en public sur le 
même sujet.

6. Le Président de la République communique avec les 
Chambres par des messages qui sont lus à la tribune par un 
ministre. — Les ministres ont leur entrée dans les deux 
Chambres et doivent être entendus quand ils le demandent. IB 
peuvent se faire assister par des cominmissaires désignés, pour 
la discussion d’un projet de loi déterminé, par décret du Prési
dent de la République.

7. Le Président de la République promulgue les lois dans le 
mois qui suit la transmission au Gouvernement de la loi défini
tivement adoptée. Il doit promulguer dans les trois jours les . 
lois dont la promulgation, par un vote exprès dans l’une et ‘ 
l’autre Chambre, aura élé déclarée urgente. — Dans le délai 
fixé pour la promulgation, le Président de la République peub 
par un message motivé, demander aux deux Chambres une nou- 
velle délibération qui ne peut être refusée.

8. Le Président de la République négocie et ratifie les traites.
Il en donne connaissance aux Chambres aussitôt que l’intd-® 
et la sûreté de l’Etat le permettent. — Les traités de paix, 
commerce, les traités qui engagent les finances de l’Etat, eeu* 
qui sont relatifs à l’état des personnes et au droit de proprie _ 
des Français à l’étranger, ne sont définitifs qu’après avoir <j ® 
votés par les deux Chambres. Nulle cession, nul échange, nul 
adjudication de territoire ne peut avoir lieu qu’en vertu d un 
loi.

9. Le Président de la République ne jveul déclarer la
sans l’assentiment préalable des deux Chambres. , ,

10. Chacune des deux Chambres est juge die PéligiMM*^
ses membres et de la régularité de leur élection; elle peu*9® 
recevoir leur démisssion. ^

41. Le bureau de chacune des deux Chambres est élu * 
année pour la durée de la session ei pour toute session ® , 
dinaire qui aurait lieu avant la session ordinaire de l anne® ^ 
vaille. — Lorsque les deux Chambres se réunissent en 
nationale, leur hmrenu se compose des préside*!» vi«e-PrcSI 
et secrétaires du Sénat.
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12- Le president de la République ne peut être mis en accu

sation que par la Chambre des députés ét né péut être juge que 
par le Sénat. — Lés ministres peuvent être mis en accusation 
par la Chambre des députés pour crimes commis dans l’exercice 
de leurs fonctions. En ce cas, ils sont jugés par le Sénat. Le 
Sénat peut être constitué en cour de justice par un décret du 
Président de la République, rendu en Conseil des ministres, 
pour juger toute personne prévenue d’attentat commis contre la 
sûreté de l’Etat. — Si l’instruction est commencée par la justice 
ordinaire, le décret de convocation du Sénat peut être rendu 
jusqu’à l’arrêt de renvoi. — Une loi déterminera le mode de 
procéder pour l’accusation, l’instruction et le jugement. (F. L. 
10 avril 1889.)

13. Aucun membre de l’une ou de l’autre Chambre ne peut 
être poursuivi ou recherché à l’occasion des opinions ou votes 
émis par lui dans l’exercice de ses fonctions

14. Aucun membre de l’une ou de l’autre Chambre ne peut, 
pendant la durée de la session, être poursuivi ou arrêté en ma
tière criminelle ou correctionnelle qu’avec l’autorisation de la 
Chambre dont il fait partie, sauf le Cas de flagrant délit. — La 
détention ou la poursuite d’un membre de l’une ou de l’autre 
Chambre est suspendue pendant la session, et pour toute sa 
durée, si la Chambre le requiert.

V. L. 22 juill. 1879, art. 3; 14 abût 1884, qüi abrogé 
l'Art. 1er, § 3.

47 juillet 4875

LOI qui établit un impôt sur les vinaigres 
et l’acide acètiqiie.

(Suit, des Lois, 12° S., B. 263, h. Ü325.)

Art. l°f. Il est établi un droit de Consommation intérieure 
Sur les vinaigres de toute nature et sur les acides acétiques 
fabriqués en France. — Ce droit est fixé ainsi qu’il suit : — En 
Principal, par hectolitre : — 1° Vinaigres contenant huit pour 
cent d’acide acétique et au-dessous, 4 francs; — Vinaigres con
tenant rtëuf à douze polir cent d’acide acétique, 6 francs ; — 
Vinaigres contenant treize à seize pour cent d’acide acétique, 
ê francs; — 2° Acides acétiques et vinaigres contenant dix-sept 
atfèhte pour ceht d’acide, 15 francs; — Acides acétiques et 
vinaigres contenant trente et un à quarante pour cent d’acide, 
20 francs ; — Acides acétiques et vinaigres contenant plus de 
quarante pour cent d’acide, 42 francs ; — 3° Acide acétique 
cristallisé ou à l’état solide, par cent kilogrammes en principal, 
f>0 francs. — Les mêmes droits seront perçus ou garantis, indé
pendamment des droits de douane, sur les vinaigres et les acides 
Acétiques importés de l’étranger. — Les vinaigres et les acides 
destinés à l’exportation sont affranchis de tout droit.

2. Le droit sur les vinaigres et sur les acides acétiques pro
duits en France sera perçu à l’enlèvement des fabriques et 

.assuré au moyen de l’exercice des fabriqués, des magasins de 
&r°s et des débits, par les employés des contributions indirectes, 
®f au moyen des formalités à ia circulation prescrites par le 
chapitre I°r, titre Ier, de la loi du 28 avril 1816.

3................. Une déclaration sera faite par les nouveaux fabri-
uants dix jours au moins avant le commencement des travaux. 
T~ Les fabricants de vinaigre ou d’acide acétique sont soumis 

1111 droit annuel de licence de vingt francs (20 fr.) en principal 
Par établissement. — Les marchands eu gros qui demanderont 
u crédit de l’impôt devront eu faire la déclaration et so mnnir 
fine licence dont le droit sera de dix francs (10 fr.) eu priii- 
pal,.— Sont considérés comme marchands en gros les cotn- 
urçants en vinaigre vendaut des quantités supérieures à vingt- 
fl'l litres. (F. Déct. 11 août 1884, art. 1 el 2.)

. Les fabricants, les marchands en gros, les détaillants de 
nigreg et d’acides acétiques ne pourront se livrer à la fabri- 

j 1011 d à la distillation des eaux-de-vie et esprits dans les 
aux et les magasins où ils exercent le commerce des viuaigres

rid^°S ai'^p's aeVftîqùCs. — tes marchands efi gros de vins, 
v: ’®8> alcools, etc., ne poùrrortt sé livrer à la fabrication des 
d a,Rre* que dans des locaux distincts et entièrement séparés 
fastes où ils exercent le commerce dos boissons. — Tou- 

lit If’.» 68 fabricants qui, antérieurement à la promulgation de 
Vin^èfife loi, 6ht été autorisés soit & produire dans les 
lllaaiR|,(!S Mêmes Je simples flegmes de vittgt-Cînfj degrés an 

unuiUj destinés à être employés sur place à la fabrication

des vinaigres, soit à exércer ï’ë cotamër'ce en gros des vins et 
des cidres dans les dépendances de la vinaigrerie, seront main
tenus en possession de cette faculté, sous les conditions déter
minées par le règlement d’administration publique prévu par 
l’article 8 ci-après. (F. Décr. 11 août 1884, art. 6.)

5. Les vinaigres et acides acétiques employés à des usages 
industriels pourront être exemptés des droits établis par l’ar
ticle lor, si l’emploi en est suffisamment justifié. Cette justifica
tion résultera de l’exercice déS établissements qüi réclameront 
le bénéfice de l’exemption. — Les frais de survëillalice seront à 
la charge des industriels. Ils ne pourf'dht représenter que la 
dépensé réellement effectuée par la réglé, et seront établis à la 
fin de chaque année et réglés par le ministre des finances, sauf 
recours des intéressés au Conseil d’Etat. — Le service de la 
régie pourra exiger que les acides acétiques employés en fran
chise de l’impôt soient dénaturés en Sa présence. — Les dispo
sitions du présent article né sont pas applicables aux vihaigres 
et acides acétiques destinés à la fabrication des vinaigres de 
toilette et autres produits de la parfumerie, ni aux vinaigres et 
acides employés à la préparation des moutardes, conserves et 
produits alimentaires de toute nature. (F. Décr. 11 août 1884, 
art. 24.)

6. Les vins, bières, cidres, alcools pris en charge et trans
formés en vinaigres dans les fabriques, seront affranchis des 
droits dont ils pourraient être passibles au profit du Trésor. (F. 
Décr. 11 août 1884, art. 17.)

7. Sont applicables aüi visités et véi’ificâtiofis des employés 
des contributions indirectes dans les fabriques de vinaigres ou 
d’acides acétiques, les dispositions des articles 235, 236, 237, 
238 et 245 de la loi du 28 avril 1816, ainsi que celles de l’ar
ticle 24 dé la loi du 2l juin 1873.

8. Üii règletiieiit d’administration publiqiië statiiera sur les 
filésurès cdmpiêtiiëiitâires que nécessiterait l’ëxëCutibb dëë prë- 
Sfentés dispositions, èt dëtermiiiefâ, s’il y à lied, lës Cdüdititms 

dàns lesqùëlles ü’éxèrcera l’immùnitë àccofdëë pàf l’ârticië 5 
poür les acides acétiqiiès employés à dés üsdgeS industriels.

9. LèS cdnffàtëiitionS atlx dispositions dë là présenté loi et 
à célles dii règlement d’administration pdbliqilè rëndu pOlif Sdn 
exécution Sëfoiit pliüies d’ilne amendé dé deùx cëntS à mille 
francs (200 fr. à 1,000 fr.), sans préjudiefe de là confiscation 
dés objets saisis et du remboursement dii droit ffàùdé. — Le 
produit des amëndeS ët confiscations sera réparti conformément 

aux dispositions de l’article 126 de la loi du 25 mars 1817.
-> F. L. 28 avril 1816; 25 mars 1817 ; 21 juin 1873; béer. 
11 août 1884.

48 juillet 4875

DÉ GRE R qui abroge, en ce qui concerne les vëtéri- 
naires militaires, les prescriptions du décret du 
18 juillet. 1857, ihdiqudht la cômpôsitiôn des tribu
naux militaires.

(Bull, des Lois. 12° S., B. 264, n. 4396.)

Art. l°r. Les prescriptions du 18 juillet 1857, indiquant la 
composition des tribunaux militaires, sorti abrogées en ce qui 
concerne les vétérinaires militaires, et, pour les conseils de 
guerre appelés à les juger, on se Conformera, à l’avenir, aux 
indications portées au tableau qui fait suite à l’article 10 du 
Code de justice militaire modifié par la loi du 18 mai 1875.

-> F. Dêcr. 18 juill. 1857; 30 avril 1875.

----------------------- •’ ^ "

‘43 juillet 4875 ;

DÉCRET qui déclare exécutoire en Algérie l’aj't. 6 

de la loi du % juin 1875 en ce gui concerne les droits 
tié tintbl'e.

(Bull, des Lois, 12" S., B. 20i, u. 440(1.)'

-> F. L. 23 août 1871 ; 2 juin 1873.

----- -------
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24 juillet 1845
DÉCRET qui modifie le chapitre V du titre IV du 

décret du 1er mars 1854 sur l’organisation et le ser
vice de la gendarmerie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 273, n. 4G08.)

Art. 1er. Le chapitre V (titre IV) du décret du -1er mars 
1854 est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes : 
(F. Béer. 1er murs 1854, tit. IV, chap. V.)
-> F. Béer. 1er mars 1854 : G. just. milit., 9 juin 1857.

24 juillet 1845
DÉCRET qui approuve la délibération du conseil 

général de la Guadeloupe en date du 5 décembre 1874 
portant réorganisation de la contribution des pa
tentes.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 267, n. 4478.)

28 juillet 1845
LOI relative aux consignations judiciaires.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 262, n. 4298.)

Art. 1er. Les titres et valeurs mobilières, sous forme nomi
native ou au porteur, dont la consignation serait prescrite soit 
par une disposition de loi ou par un règlement, soit par une 
décision judiciaire ou administrative, devront être déposés à la 
Caisse des dépôts et consignations. — Il en sera de même des 
titres et valeurs trouvés dans les successions, lorsque les parties 
intéressées ou l’une d’elles en feront la demande. — Ces dépôts 
auront lieu dans les conditions fixées par les lois du 28 nivôse 
an XIII et du 28 avril 1816 pour les dépôts d’espèces.

2. Un règlement d’administration publique déterminera les 
mesures à prendre pour le dépôt, la conservation et le retrait 
des valeurs dont il s’agit, ainsi que le mode de rémunération de 
la caisse.

-> F. L. 28 niv. an XIII; 28 avril 1816 ; Béer. 15 déc. 1875 ; 
17 mai 1896.

28 juillet 4845
LOI relative à la répression de la fraude dans 

la fabrication des allumettes chimiques.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 264, n. 4361.)

Art. 1°>'. Les articles 217, 218 et 237 de la loi du 28 avril 
1816 sont applicables à la détention des allumettes chimiques. 
Toutefois, la quantité admise à titre de provision ne peut excéder 
un kilogramme (1 kilogr.), à moins que les allumettes chimiques 
ne soient revêtues des marques légales. — Cette limite de un 
kilogramme n’est pas applicable aux débitants de boissons, 
cafetiers, aubergistes, hôteliers, ni aux commerçants mettant 
gratuitement des allumettes chimiques à la disposition de leurs 
clients, à l’égard des produits tenus ostensiblement à la dispo
sition du consommateur; mais ceux qui sont trouvés détenteurs 
d’allumettes chimiqües de provenance frauduleuse sont passibles 
des peines édictées par l’article 222 de la loi du 28 avril 1816, 
rendu applicable à la vente et au colportage des allumettes 
chimiques par l’article 3 de la loi du 28 janvier 1875.

2. Tout individu convaincu de fabrication frauduleuse d’al- 
Imnettes chimiques est puni d'une amende de trois cents francs 
à mille francs (300 fr. à 1,000 fr.). — Les allumettes, ainsi 
que les instruments, ustensiles et matières servant à la fabri
cation, sont saisis et confisqués. — En cas de récidive, le 
contrevenant sera condamné à un emprisonnement de six jours 
à six mois. (Modifié, L. 16 avril 1895, art. 18.)

3. La détention des ustensiles, instruments ou mécaniques 
alleetés a la fabrication des allumettes chimiques, et, eu même 
temps, des matières nécessaires pour celte fabrication, ou la 
détention des pâtes phosphorées propres à la fabrication des

allumettes chimiques, est punie des mêmes peines. (F. L. 
16 avril 1895, art. 18.)

-> F. L. 28 avril 1816, art. 217, 218, 222, 237; 28 janv 
1875; 30 août 1880.

30 juillet 1845
LOI sur l’enseignement élémentaire pratique 

de l’agriculture.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 264, n. 4365.)

Art. 1er. L’enseignement élémentaire pratique de l’agri
culture sera donné : — 1° Dans les fermes-écoles créées eu 
vertu de la loi du 3 octobre 1848, avec les modifications qui y 
sont apportées par la présente loi ; — 2° Dans les établisse
ments d’enseignement professionnel agricole qui prendront le 
nom d’Ecoles pratiques d’agriculture.

2. Il pourra être établi dans chaque département, ou pour 
plusieurs départements qui s’entendront à cet effet, une école 
pratique d’agriculture, instituée sur une exploitation gérée aux 
risques et périls de l’exploitant.

3. Le choix du domaine sur lequel sera instituée l’école pra
tique d’agriculture sera fait par le ministre de l’agriculture et 
du commerce, après avoir pris l’avis du Conseil général ou des 
Conseils généraux intéressés.

4. Les départements intéressés à la création d’écoles pra
tiques d’agriculture auront à s'imposer les sacrifices nécessaires 
à l’installation matérielle de ces établissements.

5. La rétribution de tout le personnel dirigeant et enseignant 
des écoles pratiques d’agriculture et les frais accessoires de 
l’enseignement seront exclusivement à la charge de l’Etat. — 
L’Etat pourra, en outre, intervenir pour tout ou partie des frais 
d’appropriation des lieux et d’achat de matériel d’enseignement 
dans les départements dont les ressources sont insuffisantes.

6. Le prix de la pension affectée aux frais de nourriture e! 
d’entretien des élèves sera fixé, pour chaque école, par le 
ministre de l’agriculture. — L’Etat, les départements et les 
communes pourront entretenir dans les écoles pratiques d’agri
culture des élèves avec des bourses entières ou partielles.

10. L’engagement de se vouer pendant dix ans à l'enseigne
ment public, prévu par l'article 79 de la loi du 15 mars 1850, 
peut être réalisé par les instituteurs brevetés et les professeurs 
de l’Université dans les fermes-écoles et dans les écoles pra
tiques d’agriculture désignées à l’article 1er de la présente loi. 
— Pour l’exécution de cette disposition, le ministre de l’agri
culture et du commerce se concertera avec celui de l’instruction 
publique. (F. Béer. 23 nov. 1889, art. 11.)

12. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions ante
rieures contraires à la présente loi.

F. L. 3 oct. 1848; 15 mars 1850; 23 nov. 1889.

31 juillet 4845
LOI relative à la vérification des pouvoirs 

des membres des conseils généraux.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 264, n. 4368.)

Art. 1er. Les articles 15, 16 et 17 de la loi du 10 août 

1871, sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. L. 10 août 1871,
15, 16 et 17.)

-> F. Béer. 16 juill. 1892, qui abroge l’art. 4 pour la Corse.

31 juillet 4845
LOI qui modifie la loi du 21 novembre 1872 

sur le jury.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 264, u. 4369.)

Art. lor. L’article 18 de la loi du 21 novembre 1872 •sU1 . 
jury est modifié ainsi qu'il suit : (F. L. 21 nov. 1872, art.
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34 juillet 4845
DÉCRET qui étend au département de la Corse le ser

vice des exécuteurs des arrêts criminels organisé 
pour le continent par le décret du 25 novembre 1870. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 265, n. 4441.)

34 juillet 4845
DÉCRET qui prescrit les mesures à prendre pour le 

transport par eau des marchandises dangereuses. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 267, n. 4480.)

présent règlement ; — 2° Les conditions sous lesquelles il pourra 
être dérogé aux dispositions du présent règlement à l’égard des 
navires chargés de petites quantités de marchandises dange
reuses et des marchandises qui, en raison de leur nature et de 
circonstances locales, exigeraient moins de précautions.

—> F. L. 18 juin 1870: Béer. 12 août 1874; 26 janv. 1887, 
art. 1er.

2 août 1845
LOI organique sur les élections des sénateurs. 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 265, n. 4423.)

Art. l“r. Les bateaux circulant sur les voies navigables inté
rieures qui sont chargés, en totalité ou en partie, de l’une des 
marchandises dangereuses dont la nomenclature a été déterminée 
par le décret du 12 août 1874, doivent arborer un pavillon 
rouje au haut de leur mât et, à défaut de mât, au haut d’une 
perche de deux mètres de hauteur placée à l’avant.

2. Le chargement et le déchargement des marchandises dan
gereuses ne peuvent avoir lieu que sur les quais ou portions de 
quais désignés à cet effet. — Ces opérations ne peuvent être 
commencées sans l’autorisation écrite d’un agent de la naviga
tion. Elles n’ont lieu que de jour et sont poursuivies sans désem
parer avec la plus grande célérité, de telle sorte qu’aucun colis 
ne reste sur le quai pendant la nuit. — L’embarquement des 
marchandises dangereuses n’a lieu qu’à la fin du chargement.

3. (Ainsi modifié, Béer. 30 déc. 1887.) Les essences 
doivent être contenues dans des vases métalliques hermétique
ment fermés ou dans des fûts cerclés en fer en bon état de con
ditionnement, — L’usage des bonbonnes ou touries en verre ou 
® grès, lors même qu’elles sont protégées par un revêtement 
extérieur, est interdit.

4. Les marchandises dangereuses sont arrimées dans des
compartiments isolés du reste de la cargaison. Elles sont tenues 
à l’abri du soleil et recouvertes d’une couche de sable humide de 
'ingt centimètres d’épaisseur. ,

5. Dans le cas où les dispositions de l’article précédent n’au- 
faient pas été observées, il ne peut être fait usage de feu à 
P°rd, même pour la préparation des aliments. Il est également 
mterdit de fumer. Les seules lumières permises dans ce cas sont 
celles des lanternes dont les règlements sur la police de la navi
gation prescrivent l’emploi au stationnement, pendant la marche 
ûe nuit et au passage des souterrains.

6. Lorsque les marchandises dangereuses ont été embarquées 
France, le patron est tenu de faire connaître le moment du

départ à l’agent de la navigation qui a autorisé l’embarquement 
de lui remettre une déclaration écrite indiquant la nature et 

. quantité desdites marchandises, ainsi que l’itinéraire à suivre 
Jusqu’à destination. — Lorsque les marchandises dangereuses 
“ut été chargées hors de France, cette déclaration est faite sans 
l ai à l’éclusier ou à l’agent de la navigation le plus voisin de 
a frontière. — Dans les deux cas, il est délivré un récépissé de 
a déclaration que le porteur, au cours du voyage, est tenu 

1 exlxiber à toute réquisition des agents de la navigation.
Les bateaux portant des marchandises dangereuses doivent 
à bord au moins deux personnes chargées de les diriger. 

7" ®U1> les canaux et rivières canalisées où il existe des services 
e fraction réguliers, ils doivent se faire haler dans les condi

tions r
rité derequises pour l’exercice du droit de trématage et de prio-

Passage aux écluses et aux ponts mobiles.
JL 11 est interdit aux bateaux chargés de marchandises dan- 

<ja euses de naviguer de nuit dans les villes, dans les ports et 
iJ!s *es biefs contenant une agglomération de bateaux ou de 

ms de bois.
9 Tlors v bateaux chargés de marchandises dangereuses doivent, 
Ms stationnent, se tenir éloignés à la distance de cin- 

navi*6 m®*'res ou à la distance moindre fixée par les agents de la 
en 5at‘0ll> de tous autres bateaux ou trains de bois, des ponts 
que !arpeute> Portes d’écluses ou autres ouvrages en bois, ainsi 

il ? ^p<^8 t*tî matières combustibles existant sur les bords, 
lances ^ iutei’dit à tout bateau de stationner à de moindres dis-

10 CS ^a^eaux chargés de marchandises dangereuses, 
fector- l ^lns* m°difié, Béer. 25 nov. 1875.) Des arrêtés pré- 
tniUeila'lx> approuvés par le ministre des travaux publics, déter-

• 1° Les mesures nécessaires pour l’exécution du

Art. 1“>\ Un décret du Président de la République, rendu 
au moins six semaines à l’avance, fixe le jour où doivent avoir 
lieu les élections pour le Sénat et en même temps celui où 
doivent être choisis les délégués des conseils municipaux. Il 
doit y avoir un intervalle d’un mois au moins entre le choix des 
délégués et l’élection des sénateurs.

2. (Ainsi modifié, L. 9 déc. 1884.) Dans chaque conseil 
municipal, l’élection des délégués se fait sans débat, au scrutin 
secret et, le cas échéant, au scrutin de liste, à la majorité 
absolue des suffrages. Après deux tours de scrutin, la majorité 
relative suffit et, en cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est 
élu. — Il est procédé de même et dans la même forme à l’élec
tion des suppléants. — Les conseils qui ont 1, 2 ou 3 délégués 
à élire nomment un suppléant. — Ceux qui élisent 6 ou 9 délé
gués nomment 2 suppléants. — Ceux qui élisent 12 ou 15 délé
gués nomment 3 suppléants.— Ceux qui élisent 18 ou 21 délé
gués nomment 4 suppléants. — Ceux qui élisent 24 délégués 
nomment 5 suppléants.— Le conseil municipal de Paris nomme 
8 suppléants. — Les suppléants remplaceront les délégués en 
cas de refus ou d’empêchement, selon l’ordre fixé par le nombre 
des suffrages obtenus par chacun d’eux. — Le choix des con
seils municipaux ne peut porter ni sur un député, ni sur un 
conseiller général, ni sur un conseiller d’arrondissement. — 11 

peut porter sur tous les électeurs de la commune, y compris les 
conseillers municipaux, sans distinction entre eux.

3. (Ainsi modifié, L. 9 déc. 1884.) Dans les communes 
où les fonctions de conseil municipal sont remplies par une 
délégation spéciale instituée en vertu de l’article 44 de la loi du 
5 avril 1884, les délégués et suppléants sénatoriaux seront 
nommés par l’ancien conseil.

4. (Ainsi modifié, L. 9 déc. 1884.) Si les délégués n’ont pas 
été présents à l’élection, notification leur en est faite dans les 
vingt-quatre heures par les soins du maire. Ils doivent faire 
parvenir aux préfets, dans les cinq jours, l’avis de leur accepta
tion. En cas de refus ou de silence, ils sont remplacés par les 
suppléants qui sont alors portés sur la liste comme délégués de 
la commune.

5. (Ainsi modifié, L. 9 déc. 1884.) Le procès-verbal de 
l’élection des délégués et des suppléants est transmis immédiate
ment au préfet. Il mentionne l’acceptation ou le refus des délé
gués et suppléants, ainsi que les protestations élevées contre la 
régularité de l’élection par un ou plusieurs membres du conseil 
municipal. Une copie de ce procès-verbal est affichée à la porte 

de la mairie.
6. Un tableau des résultats de l’élection des délégués et sup

pléants est dressé dans la huitaine par le préfet; ce tableau est 
communiqué à tout requérant; il peut être copié et publié. — 
Tout électeur a de même la faculté de prendre, dans les bureaux 
de la préfecture, communication et copie de la liste, par commune, 
des conseillers municipaux du département, et dans les bureaux 
des sous-préfectures, de la liste, par commune, des conseillers 
municipaux de l’arrondissement.

7. Tout électeur de la commune peut, dans un délai de trois 
jours, adresser directement au préfet une protestation contre la 
régularité de l’élection. — Si le préfet estime que les opéra
tions ont été irrégulières, il a le droit d'en demander 1 annula

tion.
8. (Ainsi modifié, L. 9 déc. 1884.) Les protestations rela

tives à l'élection des délégués ou des suppléants sont jugées, 
sauf recours au Conseil d’Etat, par le conseil de prélecture el. 
dans les colonies, par le conseil privé. — Les délégués dont 
l’élection est annulée parce qu’ils ne remplissent pas une des 
conditions exigées par la loi, ou pour vice de forme, sont rem
placés par les suppléants. —— En cas d’annulation de 1 élection*
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d’fln délégué et de celle d'un suppléant, comme efl ?a,s de velus 
ou de décès de l'tw et de l’autre après leur acceptation, il est 
procède à de nouvelles élections paç le conseil municipal, au 
jo.uv fixé par an arrêté du préfet.

9. Huit j,o,urs au pins tard avant l’élection des sénateurs, le 
préfet, et, dans les colonies, le directeur de l’intérieur, dresse 
la liste des électeurs du département par ordre alphabétique. La 
liste est communiquée à tout requérant et peut être copiée et 
publiée. Aucun électeur ne peut avoir plus d’un suffrage.

10. Les députés, les membres du conseil général ou des con
seils d’arrondissement qui auraient été proclamés par les com
missions de recensement, mais dont les pouvoirs n’auraient pas 
été vérifiés, sont inscrits sur la liste des électeurs et peuvent 
prendre part au vote.

11. Dans chacun des trois départements de l’Algérie, le col
lège, électoral se compose : 4°. des députés; 2° des membres 
citoyens français du conseil général; 3°. des 'délégués élus par 
les membres citoyens français çle chaque conseil municipal 
parmi les électeurs citoyens français, de la commune. (F. L. 
7 avril 188.4, art. 4.)

12. {Ainsi modifié, L. i«, fgq, 18.98.). De collège électoral 
est présidé par le président du. tribunal civil du chef-lieu du 
département ou de la colonie. Dans le département des, Ar
dennes, H est présidé par le président du tribunal civil de Çfiar- 
leville. Le président est assisté des deux plus âgés et des deux 
plus jeunes électeurs présents à l’ouverture de la séance. Le 
bureau ainsi composé choisit un secrétaire parmi les électeurs. 
— Si le président est empêché, il est remplacé par le vice-pré
sident, et, à son défaut, par le juge le plus aucien.

13. Le bureau répartit les électeurs par erdre alphabétique 
en sections de vote comprenant au moins cent électeurs. 11 

nomme les présidents et scrutateurs de chacune de ççs sections. 
Il statue sur toutes, les difficultés et contestations qui peuvent 
s’élever an cours de l’élection, sans pouvoir toutefois s’écarter 
des décisions rendues en vertu de l'article 8 de la présente loi.

14. (A W» modifié, L- 9, déq. 1884.). Le premier scrutin est 
ouvert à huit, heures du matin et fermé à midi. Le second est 
ouvert à deux heures et fermé à cinq heures. Le troisième est 
ouvert à sept heures et fermé à dix heures. Les résultats des 
scrutins sont recensés par le bureau et proclamés immédiate
ment par le président du collège électoral.

15. Aol n’est élu sénateur à l’un des deux premiers tours de 
scrutin s’il ne réunit : 1° la majorité absolue des suffrages 
exprimés; 2p un nombre de voix égal au quart des électeurs 
inscrits. Au troisième tour de scrutin, la majorité relative suffit, 
et, eu cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est élu.

16.. {Ainsi modifié, L. 9 déc. 48184.) Les,réunions électorales 
pour ia nomination îles sénateurs pourront être tenues depuis le 
jour de la promulgation du, décret de conco,cation des, électeurs 
jusqu’au jour ffu vote inclusivement.— La déclaration: prescrite 
par l’article % de la loi du 30. juin, 1)8,81 sera faite par deux 
électeurs au moins. Les formalités et prescriptions d# ces 
articles, ainsi què celles de l’arliçlo 3, seront observées- Les 
membres du parlement élus ou électeurs dans les (léparteteeuiéb 
les électeurs sénatoriaux, délégués et suppléants, et les candi
dats ou leurs mandataires peuvent seuls assister à, çes réunions. 
L’autorité municipal# veillera à ce que nulle, autre, personne ne 
s’y introduise- — Les. délégués et suppléants» justifieront de leur 
qualité par un certificat du maire de la commune, les candidats, 
ou mandataires par nu certificat dp, fonctionnaire, qui aura reçu 
la déclaration dont il est parlé au, paragraphe 2.

17. Les délégués qui auront pris part à, Ipus les, scrutins 
recevront sur les fonda de Liftai, s.’ije le requièrent, sur la. prér 
sentation de. leur lettre de convocai, Lou, visée par le président du. 
collège électoral., une indemnité de déplacement qui leur sera 
payée sur les mêmes bases et de la même manière que celle, 
accordée aux jurés par les articles 35, et 90, et sqrv.auK du, 
décret du, 48 juin 4844. — Vu règlement d'ediuml,sprat ipn 
publique déterminera, Iq. mode de taxation, et de payejppn.t de 
cette indemnité. (F. Béer 2(1 i(éc. 4875.)

18. Tout délégué qui,, sans cause légitime, n’aura pus pris 
part à tous les scrutins ou, étant empêché, n’aura point averti,Le, 
suppléant eu temps nUl# sera condamné à une amende de cin
quante francs (5,()il'r.) par le tribunal civil du clipf-lieu., sigr les, 
réquisitions du, ministère publie. — La môme peine pont» être 
appliquée au délégué suppléant qui, averti par IpUge, dépêche 
télégraphique ou, avis à lui personnellement délivré eu, temps 
ulilü, n’aura pas pris par,! aux opérations éleelornjqs.

19» (Ainsi modifié, L. 'i dée. 1884.) T’opte tentative de cor

ruption ou de contrainte par l’cmplof des moyens énoncés dans 
les articles 177 et suivants du Code pénal, pour influencer le 
vote d’un électeur ou le déterminer à s’abstenir de voter, sera 
punie d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une 
amende de cinquante francs à cinq cents francs, (50 fr. à 500 fr.) 
ou de l’une de ces deux peines seulement. — L’article 463 du 
Code pénal est applicable aux peines édictées par le présent 
article.

20. Il y a incompatibilité entre les fonctions de sénateur et 
celles : — De conseiller d’Etat et maître des requêtes, préfet et 
sous-préfet, à l'exception du préfet de la Seine et du préfet de 
police; -— De membre des parquets des coursd,’appel et des.tri
bunaux de première instance, à l’exception, du procureur général 
près la cour de Paris ; — De trésorier-payeur général, de rece
veur particulier, de fonctionnaire et employé des administrations 
centrales des ministères.

21. N,e peuvent être élus par le département ou ta colonie 
compris en tout ou eu partie dans leur ressort, pendant l’exercice 
de leurs fonctions et pendant les six mois qui suivent la cessation 
de leurs fonctions par démission, destitution, changement de 
résidence ou de toute antre manière : — 1° Les premiers prési
dents, les présidents ef les, membres des parquets, des co,urs 
d’appel ; — %° Les présidents, Les vice-présidents, les juges 
d’instruction et les membres, des parquets des tribunaux fie pre
mière instance ; — 3° Le préfet de police, les préfets et sons- 
préfets et les secrétaires géniaux des préfectures,; les, gouver
neurs, directeurs de l’intérieur ef secrétaires généraux des colo
nies; — 4° Les ingénieurs en chef et d’arrondissemenf ef 'es 
agents voyers en, chef et d’arrondissement; — 5" Les recteurs et 
inspecteurs d’académie; — 6° Les inspecteurs des écoles pri
maires; — 7° Les archevêques, évêques et vicaires généraux;
— 8° Les officiers de toux grades de L'armée de terre et de mer;
— 9° Les intendants divisionnaires et les, sons-intendants mij> 
ladres; — 10° Les trésoriers-payeurs généraux et les. receveurs 
particuliers des finances; — 11° Les direçteu.rs. des contribu
tions directes et indirectes, de l’enregistrement et des domaines 
et des postes; — 12° Les conservateurs et inspecteurs des 
forêts.

22. Le sénateur élu dans plusieurs départements doit faire 
connaître son option au président du Sénat dans les dix jours 
qui suivent la déclaration de la validité de ces élections. A 
défaut d’option dans ce délai, la question est décidée par la voie 
du sort et en séance publique. — Il est pourvu à la vacance 
dans le délai d’un mois et par le même corps électoral. — Ilen 
est de même dans le cas d’invalidation, d’une élection.

23. (Ainsi modifié, L. 9, déc. 1884.) Il est pourvu aux 
vacances survenues par suite de décès ou de démision dessâia- 
teurs dans lé délai de trois mois. Toutefois, si la vacance est 
survenue dans les six mois qui précèdent le renouvellement 
triennal, il n’y est pourvu qu’au moment de ce renouvellement-

26. Les membres du Sénat reçoivent la même indemnité T11® 
ceux de la Chambre des députés.

27. Sont, applicables à l’élection du Sénat toutes les disposi
tions de loi électorale relatives : — 4° Au cas d’indignité et 
d’incapacité; — 2° Aux délits, poursuites et pénalités;-
3° Aux formalités de l’élection, en tout ce qui no serait pas oou- 
traire aux dispositions de la présente loi.

F- Béer. 4, jmv. 4870.; L. 9 déc. 48.84, qui abroge les ml- 
24] çf 25..

3 jjWÛL 4*73
LOI qui modifie certaines dispositions de Ifi loi du 

12 février 1872 relative à la reconstitution, ilfi» aC~^s 
de l'état çipil de Ijaris..

{Bull, des Lois, 42° S., H. 204, n. 43-7-0.)

Art. 1er. Les ai-Bclos 2-, 8 et 12 do la loi. dm 12 févrifirl 
sont interprétés ou modifiés ainsi qu’il est dit dans b*a iU!|M 
suivants, : , ^

2. La commission instituée par 1'arlicle 2 de ladite luipo" 
recQustitum'. les actes dp L’état civil sur la simple déclarait ou •
parties, ou des tiers, e.nnlirmOo par celjle d’antres, persoil11®9 . 
seront entendues comme témoins. — Les dispositions péu‘

15 août; IS7-77. 839*3 août 1875. — LOIS, DÉCRETS, etc. —

du troisième paragraphe de l'article 26 seront applicables aux 
témoins comme aux déclarants.

3. La commission pourra, par une délibération spéciale et 
motivée, dispenser les administrations et établissements publics 
de remettre au dépôt central les extraits authentiques dont ils 
sont détenteurs, à la charge d’en délivrer, sur papier libre,, une 
copie certifiée conforme. — La même dispense pourra être 
accordée à des particuliers.

4. Les notaires devront rechercher d’office les extraits d’actes 
de l’état ci-vil déposés pour minutes dans leurs études ou annexés 
à d’autres actes, et en adresser copie, certifiée par eux., au dé
pôt central, dans le délai d’un an, à compter de la promulgation 
de la présente loi. — Les chambres de discipline sont, chargées 
de veiller à l’exécution de la présente disposition.

-> V. L. 5 juin 1893.

3 août 1875

LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1876.

(Bull., des Lois, 12e S., B. 272, n. 43-97.)

Titre I01. ;— Ileixîet général.

§ 2.. — Impôts autorisés.

Art. 6. Le port des échantillons de marchandises avec ou 
sans imprimés, des épreuves d’imprimerie corrigées et des pa
piers de commerce ou d’affaires est fixé, pour chaque paquet 
portant urne adresse particulière, à cinq centimes par cinquante 
grammes ou fraction de cinquante grammes. (Modifié,. L. 6 

avril. 1878, a>rt. 6- et 7.)
7. Le port des circulaires, prospectus, catalogues, avis divers 

et prix courants, livres, gravures, lithographies en feuilles, bro
chés ou reliés, et en général de tous les imprimés expédiés sous 
bande, autres que les journaux, ouvrages périodiques, circu
laires électorales et bulletins de vote, est ainsi fixé :

De 5 grammes et au-dessous............................................... 0 fr. 02
Au-dessus de 5 grammes jusqu'à 10 grammes in

clusivement ......................................................................................... D 03
Au-dessus de 10- grammes jusqu’à 15- grammes

inclusivement...................................................................................... 0 04
Au-dessus de 15 grammes jusqu’à. 50 grammes

inclusivement...................................................................................... 0 05
Au-dessus de 50 grammes, le port est augmenté de 0 fr. 05 

pour chaque 50 grammes ou fraction de 50 grammes- excédant.
8. Sont maintenues tontes les dispositions des lois sur les 

taxes postales auxquelles. U n’est pas dérogé par la présente loi.
9. Le droit de dix francs institué par l’article 9 de la loi de 

finances du 29 décembre 1873, relatif aux bibliothèques des 
facultés, est perçu chaque année et par quart, en même temps 
fine le prix de chaque inscription, scolaire. (F. L. 29 déc. 1882, 
art. 22;. Béer. 31 fui II. 1897.),

11. A compter de ia promulgation de ta présente loi, la dis
position du dernier paragraphe, de L’article 13 de la loi du 
23 août 1871, relative à la lecture aux parties de cet article et 
fie l’article 12 de la même loi, et à la mention de cette Lecture 
fians. les actes, cessera de s’appliquer aux adjudications pu
diques.

-> F. Lunr. 3,1 mars 1887.

10 août 4875
DÉCRET portant fixation de la prime à accorder 

aux préposés dénommés en l'article 223 de la loi du 
28 avril 181(5 qui arrêteront des individus vendant 
des nUumetf.es en fraude.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 207, u° 4482.)

du
Art. l01". Les préposés dénommés eu l’article 223 de Ha loi 
28 avril 1810 qui arrêteront les individus vendant en fr limite

des allumettes à leur domicile-, ou; qui en colporteront, qu’ils 
soient ou non surpris à les vendre, recevront une prime, de dix 
francs par chaque personne arrêtée, quel que soit le nombre des 
saisissants.

2. La prime accordée par l’article précédent ne sera due 
qu’autant que les contrevenants auront été constitués prison
niers, ou qu’amenés soit devant le directeur des contributions 
indirectes, soit devant le représentant-de la compagnie conces
sionnaire du monopole, ils auront fourni caution ou auront, été 
admis à transaction. Elle sera toujours partagée par tête, sans 
acception d'e grade et sans que, sur le montant, il1 puisse être 
fait déduction1 d’aucuns frais.

3. Ladite prime sera payée, dans tous les cas; où* elle sera 
due-, par fa compagnie concessionnaire du monopole.

_> F. L. 28 avril 1816, art. 223; 4 sept. 1871; 22 janv. 
1872; 2$ rmv. 1875; L. fin. 30 mars 1888; Béer. 6 août
1895.

40 août 4875

DÉCRET relatif à l’organisation judiciaire 
en Algérie.

(Bull, des Lois, 12'» S., B. 274, n. 4632.)

Art. ±»r. L'organisation judiciaire en, Algérie comprend : — 
li° lime Conard’ appel- siégeant à Alger, des tribunaux de première 
instance siégeant dans la province d'Alger, à Alger, Élidah et 
Tisi-Ouzou; dans la province de: Constantin#, à Bone, Bougie, 
Comstantine, Philippe-ville, Sétif; dans la province d’Oran, à 
Mostaganem, Qran et Tlemcen ; —...................— 3° Des tribu
naux de commerce siégeant à Alger, Constantin# et Oran ; — 
4° Des tribunaux de paix siégeant. .. , . . (F. le texte de la■ loi; 
V. aussi Béer. 7 janv. 1883) ; — 5° Des juges suppléants rétri
bués; — 6° Des tribunaux musulmans déterminés par Le gou
verneur général.

2. Le ressort des tribunaux de première instance et de paix 
est déterminé conformément au tableau et au plan annexés au 
présent décret. — 11 n’est en rien dérogé aux règles de compé
tence établies par la législation actuelle de l’Algérie, soit en ce 
qui concerne les Français et étrangers, soit en ce qui concerne 
les indigènes, dans L’an et l’autre territoire, civil et militaire.

6. Les juridictions spéciales des commissaires civils et des 
commandants de place, créées en vertu de l’article 3 de l’or
donnance du 31 octobre 1838, sont supprimées. — Dans les 
cantons judiciaires qui comprendront plusieurs cercles militaires, 
le nombre des suppléants du juge de paix pourra être supérieur 
à celui qui a été fixé par l’article 3 de la loi du 29 ventôse 
an IX. «...

15. A l'avenir, des audiences foraines pourront être installées 
par arrêtés du garde des sceaux, ministre de la justice, à la 
charge, par les communes où elles seront tenues, de supporter 
les droits el indemnités accordés aux juges do paix, greffiers et 
interprètes par les articles 88, 89, 22 et 91 du décret du 
18 juin 1811. — Dans ce cas, les juges de paix, greffiers et. 
interprètes devront, pour obtenir le payement <le leurs droits et 
indemnités, fournir des mémoires conformes aux modèles n°“ 11 

el 21 annexés à l’instruction générale du 30 septembre 1826, 
et revêtus des réquisitoire et exécutoire exigés par l’article 3 de 
F ordonnance du 28 novembre 1838. — L’exécutoire sera délivré 
sur la caisse du receveur municipal.

->F. Décr. 27 oct. 1876; 13 déc. 1879; 20-ærrff 1880; 12 juin 
1880-;. 25 déc. 18W; 31 déc. 1882; 7 sept. 1886; 17 avril 
1889.

45 août 1875
DÉCRET portant organisation de I instruction 

publique en Algérie.

(Bull, des Lois,. 12» S.„ B. 271, n. 4576.)

->F. Béer. lor juin. 1876-*, qui le modifie; L. 15 mars 1850; 
Béer. 6 juill. 1880*, qui l’abroge dans ses dispositions con
traires; 29 déc. 1881 *.
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23 août 1815

DÉCRET concernant Vintervention des percepteurs et
des receveurs des postes dans le service des caisses
d’épargne.

(Bull, des Lois. 12® S., B. 269, n. 4514.)

Art. 1er. Les percepteurs des contributions directes et les 
receveurs des postes dont le concours aura été demandé par les 
administrations des caisses d’épargne pourront, sur l’avis con
forme du ministre de l’agriculture et du commerce, être auto
risés par le ministre des finances à recevoir les versements et à 
effectuer les remboursements pour le compte des caisses d’é
pargne de leur département.

2. Les caisses d’épargne peuvent obtenir le concours, soit 
de tous les percepteurs et receveurs des postes du département, 
soit seulement d’un certain nombre de ces comptables, déter
miné par la situation ou l’importance des localités.

3. Les opérations s’effectuent, savoir : — 1° Par les per
cepteurs : — Au siège de la résidence du comptable, tous les 
jours non fériés, autres que ceux fixés par les règlements poul
ies tournées de recouvrements et de mutations, ou pour les 
versements à la recette des finances ; — Dans les autres com
munes de la perception, les jours fixés pour les tournées régle
mentaires de recouvrements; — 2» Par les receveurs des 
postes : — Dans les communes où il n’existe pas de percepteur, 
tous les jours, au siège du bureau de poste ; — Dans les com
munes où réside un percepteur, les jours où l’absence de ce 
comptable est autorisée par les règlements. — Les informations 
nécessaires à cet égard sont portées à la connaissance du public 
au moyen d’une affiche placardée dans les bureaux des per
cepteurs et des receveurs des postes. —Les comptables du 
Trésor n ont pas à intervenir dans les villes et communes où les 
caisses d’épargne ont leur siège principal ou possèdent une 
succursale permanente.

4. Les percepteurs et receveurs des postes dont le concours 
aura été autorisé seront munis d’une commission spéciale émanée
du conseil d’administration de la caisse d’épargne. __ Cette
commission devra être contresignée, pour autorisation, soit 
Par le trésorier-payeur général, soit par le directeur des postes 
du département.

5. Tout versement fait à un percepteur ou à un receveur 
des postes, pour le service des caisses d’épargne, donne lieu à 
la délivrance dune quittance a souche. Les versements sont 
ultérieurement consignés par le caissier de la caisse d’épargne 
sur le livret qui doit être déposé entre les mains des comptables 
du Trésor. -— Les demandes de remboursement sont également 
accompagnées du livret correspondant. Un bulletin de dépôt en 
est remis à la partie. — Les livrets sont restitués au déposant 
en échange de la quittance à souche ou du bulletin de dépôt,
dans les délais déterminés par le ministre des finances.__ Les
livrets qui n’auront pas été réclamés dans le mois qui suivra 
l’expiration des délais ci-dessus seront renvoyés au siège de la 
caisse d’épargne, et il incombera aux ayants droit de les y faire 
retirer directement. — En cas de perte'des quittances à souche 
ou bulletins de dépôt, il peut y être suppléé par une déclaration 
de perte formée par le déposant et visée par le maire de sa 
résidence. Les comptables du Trésor peuvent d’ailleurs exiger 
telles justifications que de droit en vue de sauvegarder leur 
responsabilité.

6. Le concours des percepteurs et des receveurs des postes 
sera rémunéré au moyen d’une remise fixe de 10 centimes pour 
chacun des versements ou remboursements effectués par leurs 
soins, et cette remise sera à la charge des caisses d’épargne. — 
Aucune rémunération n’est allouée aux receveurs des finances.
Les receveurs principaux des postes n’ont droit à la remise de 
10 centimes que pour les opérations accomplies à leur propre 
bureau. — Les états, bordereaux et autres formules imprimées 
nécessaires au service, à l’exception du journal à souche et des 
registres de comptabilité, seront fournis gratuitement aux comp- 
labiés par les caisses d’épargne.

7. Les receveurs des finances sont responsables vis-à-vis 
les caisses d’épargne, de la gestion des percepteurs de leur 
arrondissement, sauf leur recours, en cas de débet, sur le cau
tionnement de ces derniers comptables. En cas d’insuffisance du 
cautionnement des percepteurs, et si le déficit provient de force 
majeure ou de circonstances indépendantes de la surveillance |

du receveur des finances, celui-ci peut obtenir la décharge de 
sa responsabilité, conformément à l’article 545 du décret du 
31 mai 1862. — Le Trésor a la même responsabilité et le 
même recours contre les receveurs de l’administration des postes, 
à l’égard des opérations effectuées par eux.

8. La demande formée par la caisse d’épargne à l’effet d’ob
tenir le concours des percepteurs et des receveurs des postes 
emporte de plein droit adhésion, non seulement aux conditions 
énoncées tant dans le présent décret que dans les arrêtés du 
ministre des finances en date de ce jour, mais encore aux déci
sions et mesures d’exécution qui pourraient être ultérieurement 
prises par le ministre, sauf recours au Conseil d’Etat.

9 . Les quittances de sommes déposées aux caisses d’épargne 
ainsi que les quittances de sommes remboursées aux déposants, 
sont exemptes de timbre.

-> F. Décr. 31 mai 1862, art. 565; 31 août 1881, art. 39.

23 août 1815

DECRET qui porte à quinze jours le délai dans lequel 
doivent être enregistrés les actes des huissiers en 
A Igérie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 269, n. 4515.)

Art. 1er. Est porté de quatre à quinze jours, à partir de la 
date de la promulgation du présent décret, le délai fixé par l'ar. 
tide 20 de la loi du 22 frimaire an VII pour l’enregistrement :

1° Des actes des huissiers et autres ayants pouvoir de faire 
des exploits et procès-verbaux, et résidant dans des localités où 
il n’existe pas de bureau de l’enregistrement; — 2° Des actes 
des agents remplissant les fonctions d’huissiers en territoire mi
litaire, alors même que ces agents ont leur domicile dans une 
ville où un bureau de l’enregistrement est installé.

-> F. L. 22 frim. an VII, art 20, § 1«; Ord. 10 oct. 1841.

24 août 1815

DECRE I portant règlement d’administration publique 
pour l execution de la loi du 8 mars 1875 relative à 
la poudre dynamite.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 269, n. 4517.)

Art. Ier. La demande en autorisation d’établir, en vertu de 
1 article 1C1 de la loi du 8 mai 1875, une fabrique de dynamite 
ou de tout autre explosif à base de nitro-glycérine est adressée 
au préfet du département. Elle est adressée au préfet de police 
pour le ressort de sa préfecture.

2. La demande est accompagnée d’un plan des lieux à 
1 echelle de 5/1000 indiquant : — 1° La position exacte de 

emplacement où la fabrique doit être établie par rapport aux 
habitations, routes et chemins dans un rayon de deux kilo
mètres; 2° La position des bâtiments et ateliers les uns par 
iapport aux autres; — 3° Le détail des distributions intérieures 
de chaque local ; — 4° Les levées en terre, murs, plantations 
et auties moyens de défense destinés à protéger les ouvriers 
contre les accidents provenant des explosions des matières. — 
Le pétitionnaire doit luire connaître dans sa demande : — Fa 
nature des matières et le maximum des quantités qui seront 
entreposées ou simultanément manipulées dans la fabrique; — 
Le nombre maximum d’ouvriers qui peuvent y être employés;
" Fa nature, le nombre et la contenance des appareils servant 
a la fabrication; — Le régime de la fabrique en ce qui con
cerne les jours et heures de travail.

3. Après la clôture de l’instruction, qui est faite conformé
ment aux lois et règlements sur les établissements dangereux, 
insalubres et incommodes de première classe, le préfet transmet 
le dossier, avec son avis motivé, au ministre de l’agriculture et 
du commerce.

4. Le ministre de l’agriculture et du commerce prend l'avis 
des ministres de l’intérieur, des finances et de la guerre. — Le 
dossier est soumis ensuite au comité des arts et manufactures, 
qui donne son avis. — Enfin, il est statué par décret du Prési-
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dent de la République, sur le rapport de tous les ministres qui 
sont intervenus dans l’instruction. — Le décret d’autorisation 
fixe les mesures spéciales à observer et les conditions particu
lières à remplir. — Une ampliation de ce décret est adressée 
par le ministre de l'agriculture et du commerce aux ministres de 
l’intérieur, des finances et de la guerre.

5. Une ampliation du même décret est délivrée par le préfet 
au permissionnaire, sur la production du récépissé constatant 
la réalisation de son cautionnement. — Dans le cas où, pour 
quelque cause que ce soit, le cautionnement réalisé vient à être 
réduit ou absorbé, les opérations de la fabrique doivent être 
immédiatement suspendues et ne peuvent être reprises que 
lorsque le cautionnement a été reconstitué.

6. Lorsque la fabrique est construite et avant qu’elle puisse 
fonctionner, le préfet, sur l’avis qui lui est donné par le per
missionnaire, fait procéder, par un ingénieur des mines ou des 
ponts et chaussées que désigne le ministre des travaux publics, 
à la vérification contradictoire de toutes les parties de la con
struction, à l’effet de constater si elles sont conformes aux condi
tions du décret d’autorisation. — Procès-verbal est dressé de 
l’opération. — Sur le vu de ce procès-verbal, le préfet autorise, 
s'il y a lieu, la mise en activité de la fabrication.

7. Les produits de la fabrication sont, au fur et à mesure de 
leur achèvement, placés dans des magasins spéciaux entièrement 
séparés des ateliers.

8. Le fabricant est tenu de justifier, à toute réquisition du 
préfet, de ses délégués et des agents de l’administration des con
tributions directes, de l’emploi donné aux produits de la fabrica
tion; à cet effet, il tient un registre coté et parafé par le maire, 
sur lequel sont inscrites jour par jour, de suite et sans aucun 
blanc, les quantités fabriquées et les quantités sorties avec les 
noms, qualités et demeures des personnes auxquelles elles ont 
été livrées. (F. Décr. 2 déc. 1882.)

9. Les employés des contributions indirectes procèdent pério
diquement à des inventaires des restes en magasin. — Le fabri
cant est tenu de fournir la main-d’œuvre, ainsi que les balances, 
poids et ustensiles nécessaires aux vérifications. — Le règle
ment de l’impôt dû pour les quantités livrées à l’intérieur ou 
manquantes s’opère aux époques fixées par l’administration des 
contributions indirectes, et le montant du décompte est immé
diatement exigible.

10. Dans aucun cas, sauf l’exception stipulée à l’article 11, 
le transport de la dynamite ne peut s’opérer qu’en vertu d’ac- 
fioits-à-caution délivrés par le service des contributions indi
rectes et contenant l’engagement de payer, par kilogramme de 
dynamite, une amende dont le taux est réglé par le ministre des 
finances, sans pouvoir excéder deux francs, en cas de non-rap- 
Port de l’expédition dûment déchargée dans les délais réglemen
taires. — Outre la soumission, l’expéditeur doit fournir au 
Luraliste, pour être mises à la souche de l’acquit, et suivant le 
cas> les pièces ci-après, savoir : — Lorsque les livraisons sont 
destinées à des marchands de dynamite dûment autorisés, une 
demande rédigée par le destinataire et revêtue du visa du direc
teur ou du sous-directeur des contributions indirectes de la cir- 
conscripiion ; — Lorsque les livraisons sont destinées à des con- 
s°mmateurs de l’intérieur, les demandes de ces consommateurs, 
‘’e/êtues du certificat de l’autorité locale. — Lorsque la dyna- 
m'te est destinée à l’exportation, une déclaration de l’exporta- 
/Ur indiquant notamment le pays de destination ; cette décla- 
l'ation est soumise au visa du commissaire de la marine du port 
"pmbarquement, si l'exportation a lieu par mer, ou le préfet du 
^Parlement où réside l’exportateur, si l’exportation a lieu par

La circulation des quantités inférieures à deux kilo- 
«‘’amtnes, qui sont prises dans les débits par les consommateurs, 
^ régularisée au moyen de simples factures que le débitant 
e tvre lui-même en les détachant d’un registre timbré fourni 

|a régie ; il est fait, dans ce cas, application des règlements 
Vlgueur pour les livraisons de poudres de mine par les débi- 

als au moyen de factures.

su-v Lorsque l’administration juge nécessaire d’organiser une 
t veillance permanente dans les fabriques, les fabricants sont 
• Us’ 8ur sa demande, de fournir dans les dépendances de 

ou tout, à proximité un local convenable pour le loge-Usine 
‘Ueni d'ca u au moins jeux employés. — Dans le même cas, les l’abri 
UsiiS ( °^ven* fournir aux agents de la régie, à l’intérieur des 
njQies> ,un local propre à servir de bureau. — Ce local, d’au 

ls v>ngt mètres carrés, doit être pourvu de tables, de chaises,

d’un poêle ou d’une cheminée et d’une armoire fermant à clef.
__ En toute hypothèse, le fabricant doit, au commencement de
chaque année, souscrire l’engagement de rembourser tous les 
frais de surveillance. — Ces frais, qui représentent la dépense 
réellement effectuée par la régie, sont réglés à la fin de chaque 
année par le ministre des finances. Ils deviennent exigibles à 
l’expiration du mois, à dater de la notification qui est faite au 
fabricant de la décision du ministre.

13. Il est interdit à tous fabricants ou marchands de mettre 
en vente des produits qui, par suite de la nature ou de la pro
portion des matières employées, seraient susceptibles de détoner 
spontanément. — Il est également interdit de mettre en vente 
des dynamites présentant extérieurement des traces quelconques 
d’altération ou de décomposition. Chaque cartouche de dyna
mite porte sur son enveloppe une marque de fabrique et l’indi
cation de l’année et du mois de sa fabrication. — Les préfets 
peuvent désigner des ingénieurs ou autres hommes de l’art pour 
s’assurer de l’état des matières dans les fabriques, les dépôts et 
les débits, et pour faire procéder, s’il y a lieu, à leur destruc
tion, aux frais des détenteurs, sans que les fabricants ou mar
chands puissent de ce chef réclamer aucune indemnité. (F. 

Décr. 2 déc. 1882.)
14. La dynamite ne peut circuler ou être mise en vente que 

renfermée dans des cartouches recouvertes de papier ou de par
chemin, non amorcées et dépourvues de tout moyen d’ignition. 
Ces cartouches doivent être emballées dans une première enve
loppe bien étanche de carton, de bois, de zinc ou de caouchouc, 
à parois non résistantes. Les vides sont exactement remplis au 
moyen de sable fin ou de sciure de bois. Le tout est renfeime 
dans une caisse ou dans un baril en bois consolidé exclusive
ment au moyen de cerceaux et de chevilles en bois et pourvu de 
poignées non métalliques. — Chaque caisse ou baril ne peut 
renfermer un poids net de dynamite excédant vingt-cinq kilo
grammes. — Les emballages porteront sur toutes leurs faces, 
en caractères très lisibles, les mots ; Dynamite, matière explo- 
sible. — Chaque cartouche sera revêtue d’une étiquette sem
blable. (F. Dccr. 2 déc. 1882.)

15. Indépendamment des mesures prescrites par le précédent 
article, le transport de la dynamite sur les chemins de fer ne 
peut avoir lieu que conformément aux règlements spéciaux arrê
tés par le ministre des travaux publics. (F. Décr. 2 déc. 1882.) 
— Le transport de la dynamite sur les rivières, les canaux et 
les routes de terre s’opère conformément aux règlements en 
vigueur pour le transport des poudres et des matières dange
reuses. (F. Décr. 31 juill. 1875.)

16. Les dépôts et débits de dynamite sont distingués en trois 
catégories, suivant la quantité qu’ils sont destinés à recevoir, 
ainsi qu’il suit : — La première catégorie comprend ceux qui 
contiennent plus de cinquante kilogrammes de dynamite; — La 
seconde, ceux qui en contiennent de cinq à cinquante kilo
grammes ; — La troisième ceux qui en contiennent moins de 
cinq kilogrammes. —La conservation de toute quantité de dyna
mite est assimilée à un dépôt. — Toute demande en autorisation 
de dépôt ou de débit de dynamite est soumise aux formalités 
d’instruction prescrites par les règlements pour les établisse
ments dangereux, insalubres et incommodes de première, de 
deuxième ou de troisième classe, suivant la catégorie à laquelle 
le dépôt ou le débit doit appartenir. — 11 est statué sur la de
mande dans les formes et suivant les conditions réglées par les 
articles 1er à 5 ci-dessus pour les fabriques de dynamite. — 
Toutefois, dans le plan des lieux qu’aux termes du premier pa
ragraphe de l’article 2 ci-dessus il doit joindre à sa demande, 
le pétitionnaire pourra se borner à indiquer la position de rem
placement où les dépôts et débits de dynamite doivent être éta
blis par rapport aux habitations, routes et chemins, dans un 
rayon de 500 mètres seulement, s’il s’agit de dépôts ou de débits 
compris dans la deuxième catégorie, et de deux cents mètres, 
s’il s’agit de dépôts ou de débits rentrant dans la troisième 
catégorie. — Le décret d’autorisation fixera les mesures spé
ciales à observer et les conditions particulières à remplir pour 
l’installation et l’exploitation des dépôts ou débits. (F. Dvcr. 
28 oct. 1882, art. 5; 2 déc. 1882.)

17. Les débitants de toute, catégorie doivent, comme les 
fabricants, tenir un registre d’entrée et de sortie des matières 
existantes dans leurs magasins ou vendues; ce registre doit con
tenir toutes les indications prescrites à l’article 8 ci-dessus. — 
Les débitants peuvent vendre des cartouches au détail, mais il 
leur est interdit de les ouvrir et de les fractionner. — Ils peu
vent vendre également les amorces et autres moyens d’inilam-
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mation des cartouches, mais ils doivent les tenir renfermés dans 
des locaux entièrement séparés de ceux où les cartouches sont 
déposées. (F. Béer. 2 êée: 188t.).

18. Les demandes en autorisation d’impdrtec delà dynamite 
sont adressées au préfet du département dans lequel réside le 
destinataire, et au préfet de police pour le ressort de sa préfec
ture. — Elles font connaître : — 1° Les nom, prénoms et do
micile de l’expéditeur ; — 2a Le lieu de provenance de la dyna
mite; — 3°-La quantité à importer; — 4° Le point ou les 
points de la frontière par lesquels l’importation aura lieu ; — 
5° Le lieu de destination et les nom, prénoms, domicile et pro
fession du destinataire. — La demande est instruite et il est 
statué dans les mêmes termes et suivant tes mêmes règles- que 
pour tes dépôts de dynamite. — Le décret qui autorise, s’il y a 
lieu, l'importation, désigne les points par lesquels elle doit 
s’opérer et les bureaux de douane chargés de la vérification’. — 
La dynamite importée est soumise, dans tous les cas, aux 
mêmes conditions que la dynamite fabriquée à l’intérim»-. — 
Les frais de toute nature que peuvent occasionner à l’Etat l'in
troduction en France et le transport de la dynamite, tels que 
les frais d’escorte, de vérification et tous autres relatifs au 
contrôle et à la surveillance, sont à la charge de l'expéditeur, 
du transporteur ou du destinataire pour le compte duquel ils 
auront été effectués. Hs seront réglés, d’ans chaque cas, par le* 
ministre des finances.

±9. La dynamite importée ne peut circuler à l'intérieur que 
sons le plomb et en vertu d’un acquit-à-caution de la doua», 
après acquittement préalable des droits fixés par la loi; elle ne 
peut être cédée ou rendue à des tiers par le destinataire que’ si' 
celui-ci est régulièrement autorisé en qualité de débitant.

20. Les fabricants, débitants et dépositaires de-dynamite sont 
tenus de donner en tout temps le libre accès de leurs fabriques, 
débits et dépôts aux agents des contributions indirectes et à tous 
autres fonctionnaires ou agents désignés par le préfet. (F. Béer. 
2 déc. 1882.)

21. La fabrication de la nitro-glycérine, d'ans les cas prévus 
par l’article 6 de la loi du 8 mars 18T5, ne peut avoir lien 
qu’en vertu d’une autorisation délivrée dans les mêmes termes 
et après les mêmes formalités d’instruction que pour tes fabriques 
de dynamite telles qu’elles sont réglées par le présent décret. 
— Le décret d’autorisation stipule le délai à l’expiration duquel 
la fabrication doit cesser; il règle, en outre, les comblions à 
observer par le permissionnaire pour la constatation et la per
ception de l’impôt par les agents des contributions indirectes, 
ainsi que la nature du contrôlé à exercer par les ingénieurs de 
l’Etat pour la reconnaissance des travaux effectués.

F. Béer. 15 oat. 1810; Ord. 14 junv. 1815; L. 24 mai 
1834; Béer. 25' mars 18â2; L. 8 mars 4875 ;, Béc.r. 1.7 mai 
1876; 28 oc L 1882; 3 mai 1886; 26 juill. 1890; Arr. 12 

mv. 18D7.
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28 août 1815

DECRET relatif à la tenue du registre sur lequel les 
conservateurs des hypothèques inscrivent les remises 
d'actes et de bordereaux pour être transcrits, men
tionnés ou inscrits.

(Bull, des Lois, 12e S., 13. 2.71, n. 4579.)

Art. I01'. Le registre dont la tenue double est prescrite par 
l’article 10T de l'a loi du 5 janvier 1875 est en papier timbré et 
conforme au modèle fourni par Fad'minlstratkm de ITenregistre- 
ment. — Le coût du timbre est à ta charge dés parties.

2. 11 est alloué au conservateur vingt centimes, à titre de sa
laire, pour l’enregistrement sur les d'eux registres et pour la re
connaissance des dépôts d’actes ou de bordereaux à transcrire, à 
mentionner ou à inscrire conformément aux dispositions de l'ar
ticle l01' de la loi du 5 janvier 1875. — Les droits de timbre 
des cases employées à l’inscription des arrêtés quotidiens sur le 
registre à déposer au greffe resteront à la charge de l’Etat.

3. Le dépôt en double du registre est effectué, par les soins 
du conservateur, dans le délai prescrit par la loi. L’envoi a lieu 
par la poste, au moyen d’un paquet chargé. — Le jour même de 
la réception du registre, le greffier dresse acte de la remise et il 
en fait, parvenir par lettre chargée le récépissé au conservateur. 
— Le tout a lien sans frais.

4. Les. doubles des registres sont gardés au greffe, sous clef; 
il est interdit au greffier d’en donner connaissance à toute autre 
personne qu’aux agents de l’administration de l'enregistrement 
— En cas. de destruction des registres de dépôt, les doubles con
servés au greffe sont immédiatement remis, contre récépissé, à 
l’administration de l’enregistrement, qui procède à la reconsti
tution de ces registres, sans qu’il en puisse résulter aucune 
charge nouvelle pour les parties; cette reconstitution aura lieu 
dams la même forme, dans le cas de destruction des doubles 
gardés au greffé.

-> F. L. 5 janv. 1875; Béer. 16 mars 1876.

Î3 septembre 1815

DÉCRET relatif à Vorganisation des conseils géné
raux en Algérie..

(Bull, des Lois, 12» S., B'. 270, n. 4.5-62.)

Titre P*. — BisposirriONS générales.

Art. 1er. Il y a dans chaque département de l’Algérie un 
conseil général composé de membres français et d’assesseurs 
musulmans.

3...................Les pouvoirs administratifs dtr général comman
dant la division sont limités au territoire de. commandement. — 
Le général exerce dans ce territoire tontes l'es attributions dévo
lues à l’autorité préfectorale.

Titre II. — De la formation des conseils généraux.

4. Un arrêté du gouverneur général, en conseil de gouverne
ment, désigne le chef-lieu et la composition des circonscriptions 
appelées à élire chacune un conseiller général français, en te
nant compte, du. chiffre de la population et de la superficie ta 
territoire de chaque circonscription. — Pour toutes les opéra
tions électorales, le: chef-lieu de la circonscription tient lieu ta 
chef-lieu de canton de France.

5. L’élection des conseillers généraux français se fait au suf
frage universel, dans chaque commune, sur les listes des élec
teurs français dressées pour les élections municipales. — Les 
assesseurs musulmans sont choisis parmi, les notables indigènes 
domiciliés dans le département et y possédant des propriétés.. Ds 
sont nommés par le gouverneur général, et siègent au infime 
titre que les membres élus,

6. (Gomme art. 6, L. 10 août 1871, en,n.e limitant pas au:c 
héritages les acquisitions de propriété susceptibles de faire ac
quérir le droit de vote.)

7. (Gomme art. 7, L. 10 août, 1871.)
8. 9 et 10. (Gomme art. 8,. 9 et 10,, L. 10 août 1871.) (’■ 

L. 3. août 1.880.)
11. (F. L. 10 août 1871,. art., 11.).
12. (F. L. 1.0 août 1871, art. 12.)
13-. (F. L. 10. août 1871, art. 13.),
14. (F. L. 10* août 1871, art. 14.) ' ,
15. (Gomme a/i't. 15, L. 10 août 1871, modifié,,

31 juill. 1875,)
16. (Idem.)
47 .(Idem.) .
18 à 21. (Gomme articles correspondants,. L. 10«o«‘*8< ' 

Adde à l’art. 21 : Les assesseurs musulmans sont nommés 
six ans, renouvelables par moitié., aux mêmes époque* q°8 

conseillers généraux élus.
22. (Gomme article correspondant, L.. 10 août 1871.)

Titre 111. — Des sessions des conseils sénéraux-
23. Les conseils généraux ont chaque année deux sessl'^ 

ordinaires. — La session dans laquelle sont délibérés le hu
et les comptes commence- de plein droit le premier lumth q®1" 
le lor octobre, et ne pourra être retardée que par m» dew 
(Ainsi modifié, Béer. 30 sept. 1876.) L’ouverture de- la P‘j. 
mière session annuelle aura- lie a de plein droit le second 1® 

qui suit le jour de Pâques.
24 et 25. (Gomme art. 24 et 25, L. 10août 1871.) ^
26. Le conseil général1 fait son règlement intérieur. 1 ou ^ ' ^ 

lorsque le conseil général nomme des commissions pour 1 eva
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des affaires qui lui saut soumises, un assesseur musulman au 
moins fait partie de chaque commission. A défaut de désigna
tion par le conseil général d’un assesseur musulman par com
mission, cette désignation est faite d’office par le préfet du dé
partement. ■

27. Le préfet du département et le général commandant- la 
division ont entrée au conseil général ; ils sont entendus quand 
ils le demandent et assistent aux délibérations, excepté lorsqu’il 
s’agit de l’apurement du compte administratif. Le général com
mandant la division peut toujours se faire représenter au couse1 

général par le directeur des fortifications.
28 et 29. (Comme art. 28 et 29, L. 10 août 1871.)
30, (Comme art. 30, L. 10 juin 1871, avec (es adjonctions 

de la loi du 31 mars 1886, rendues applicables à l’Algérie par le 
décret du 1er avril 1892.)

31 à 36- (Gomme art. 31 à 36, R, 10 aoû,i 1871.)

Titre IV. — Des attributions des conseils généraux.

37 et 38. (Comme art. 37 et 33, R. 40 août 1871.)
39. Si le conseil général ne se réunissait pas, ou s’il se sé

parait sans avoir- arrêté la répartition des contributions directes, 
il y serait pourvu par le gouverneur général, eu conseil de gou
vernement.

40- Le conseil général vote les centimes additionnels dans 
les conditions déterminées par la loi relative à l’établissement 
de l’impôt direct en Algérie. (Alinéa % comme alinéa 3, L. 10 
août 1871.)

41. 42, 43, 44 et 45. (Gomme articles correspondants, L. 
10 août 1871, en remplaçant août par octobre.)

46. (Comme Varticle 46, L. 10 août 1871, moins le 25» alinéa 
abrogé par L. 5 avril 1884, art. 168.) (F. Béer. 22 mars 1897.)

47. (Comme art. 47, L. 10, août 1871.)
48. (Comme art. 48, L. 10 août 1871, à l’exception du 

4» alinéa abrogé depuis par la loi du 5 avril 1884, art 168.)
49. (Gomme art. 49, L. 10 août- 1871.)
50. (Les 3 premiers alinéas comme art. 50, L. 10 août 1871. 

Adde.) — Sur les modifications à apporter au tarif de percep
tion de l’octroi de mer, et généralement sur tous les objets sur 
lesquels il est appelé à donner sou avis en vertu des lois et rè
glements, ou sur lesquels il est consulté par les ministres com
pétents on par le gouverneur général.

51. (Gomme art. 5 en ajoutant les mots : « et de colonisa
tion »..)

52 à 56- (Gomme articles correspondants, L. 10 août 1871, 
en remplaçant session d’août par session d'octobre.)

Titre V. — Du budget et des comptes du département.

57. Le projet de budget du département est préparé par le 
préfet, de concert avec le général commandant la division, et 
présenté par le préfet, qui est tenu do le communiquer à la 
commission départementale, avec les pièces à l'appui, dix jours 
mi moins avant l'ouverture de la session d’octobre. Le budget 
comprend les recettes el dépensevs des deux territoires du dépar
tement. (Les deux derniers alinéas comme ceux correspondant 
h. 10 août 1871.)

58. (Comme art. 58, L. 10 ccoûl 1871, à part le T11 alinéa.)
59. (Gomme art. 5,9, L. 10 août 1874,. moins lu dernier

ulinéa.)
50. (Comme art. 60, L. 40.août 4871, moins te dernier

alinéa.)
61 à 68. (Comme articles correspondants, L. 10 août 1871, 

w* remplaçant session d’août par session d'octobre et ministre 
de l’intérieur par gouverneur de l'Algérie.)

76. Le préfet ou son représentant assiste aux séances (le la 
commission; il est entendu quand il le demande. Il en est de 
même du général commandant la division ou de son représen
tant, lorsque la commission départementale est saisie d’une 
affaire concernant le territoire du commandement. (2° alinéa 
comme alinéa correspondant, L, 10 août 1871.)

77 à 82. (Gomme articles correspondants, L. 10 août 
1871.)

82 à 87. (Comme art. 83 à 88, L. 10 août 1871.)

Titre VII. — Des intérêts communs a plusieurs 
départements.

88 à 90. (Comme art. 89 à 91, L. 10 août 1871.)
91. Lors de l’ouverture de chaque session, le préfet du 

département désigne un interprète qui assiste aux séances du 
conseil général et de la commission départementale. L'inter
prète désigné, avant d’entrer en fonctions, prête serment entre 
les mains du président.

Dispositions spéciales ou transitoires.

92. Sont et demeurent abrogées les dispositions du décret du 
27 octobre 1858 relatives aux conseils généraux et spécialement 
toutes les dispositions contraires au présent décret.

-> F. L. 10 août 1871; 31 juill. 1875; Béer. 28 déc. 1870; 
26 juill. 1373; 3 mars 1876; 30 sept. 1876; 6 mars 1877; 
3 août 1880; 12 nov. 1887; Ie1’ avril 1892.

30 octobre 4875

DÉCRET qui abroge l’article 4 de l’ordonnance du 
18 juillet 1847 relative à la fabrication des cidres et 
poirés dans l’intérieur de Paris.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 273, n° 4623.)

->F. R. 3 juill. 1846; Ord. 18 juill. 1847.

14 novembre 4875

DÉCRET qui supprime le conseil de droit musulman 
et abroge les articles 4, 5, 6 et 24 du décret du 13 dé
cembre 18.66.

(Bull, des Rois, 12° S., B. 339, n. 5936.)

■■ ' -

16 novembre 1875
LOI concernant le traitement des greffiers de justice 

de paix.
(BuRl. des Rois, 12° S-, B. 273, n. 4605.)

-> F. R. 26 janv. 1892, art. 4, qui supprime les droits de
greffe. (

16 novembre 1875

DÉCRET qui place parmi les instruments de mesu
rage lègaixx l’hectolitre servant à mesurer les li
quides .

(Bull, des Lois, 12° S., B. 278, 11. 4727.)

Titre VI- — D® la commission départementale.

69. (Alinilas 4 et 3, comme art. 69-, t. 40 août 1871.) Elle 
se compose de cinq membres français et d’uu membre musulman 
désigné par le gouverneur général civil de l'Algérie; elle coiu- 
Pteud un membre choisi, autant que possible, parmi les conseil-

élus ou domiciliés dans chaque arrondissement.
70. (Comme art. 70-, L. 10 août 4871, depuis un décret du 

6 'mars 4877 )
, 71 • ^ commission départementale est présidée par le pins 
%o des membres élus. (Ce reste comme art. 74, L. 40 août
1871.)

72 a 75. (Comme art. 72 à 75, L. 10 août 1871.)

Art. I01'. A dater de la promulgation du présent décret, 
l'hectolitre servant à mesurer les liquides sera placé parmi les 
instruments de mesurage légaux et reçu a la vérification et au 
poinçonnage. — Let instrument sera compris dans les masure* 
de capacité hors série. La taxe du poinçonnage et de vérification 

est fixée à deux francs.
2- La taxe de vérification première el de vérification pério

dique des dépotoirs destinée à mesurer les. liquides est fixée 
ainsi qu'il suit : 1“ Dépotoirs d'un domi-heeloiitre, d'un hec
tolitre- «t d’un double-hectolitre, chacun 2 francs; — 2» Dépo
toirs au-dessus de deux cents litres jusqu’à trois cents litres, 
chacun; 3, francs ; —> 3° Dépotoirs au-dessus die trois cents litres 
jusqu’à quatre cents iitros, 4 francs. — Et ainsi de suite avec
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augmentation de un franc pour chaque hectolitre ou fraction 
d’hectolitre en plus.

-> F. Décr. 19 mars 1881.

30 novembre 1815
LOI organique sur l’élection des députés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 279, n. 4740.)

Art. 1er. Les députés seront nommés par les électeurs ins
crits : — 1° Sur les listes dressées en exécution de la loi du 
7 juillet 1874; — 2° Sur la liste complémentaire comprenant 
ceux qui résident dans la commune depuis six mois. — L’ins
cription sur la liste complémentaire aura lieu conformément aux 
lois et règlements qui régissent actuellement les listes électo
rales politiques, par les commissions et suivant les formes éta
blies dans les articles 1, 2 et 3 de la loi du 7 juillet 1874. — 
Les pourvois en cassation relatifs à la formation et à la révision 
de l’une et l’autre liste seront portés directement devant la 
chambre civile de la Cour de cassation.

2. Les militaires et assimilés de tous grades et toutes armes 
des armées de terre et de mer ne prennent part à aucun vote 
quand ils sont présents à leur corps, à leur poste ou dans 
l’exercice de leurs fonctions. Ceux qui, au moment de l’élection, 
se trouvent en résidence libre, en non-activité ou en possession 
d’un congé régulier, peuvent voter dans la commune sur les 
listes de laquelle ils sont régulièrement inscrits. Cette dernière 
disposition s’applique également aux officiers et assimilés qui 
sont en disponibilité ou dans le cadre de réserve.

3. Pendant la durée de la période électorale, les circulaires 
et professions de foi signées des candidats, les placards et mani
festes électoraux signés d’un ou de plusieurs électeurs pourront, 
après dépôt au parquet du procureur de la République, être 
affichés et distribués sans autorisation préalable. — La distri
bution des bulletins de vote n’est point soumise à la formalité 
du dépôt au parquet. — Il est interdit à tout agent de l’autorité 
publique ou municipale de distribuer des bulletins de vote, pro
fessions de foi et circulaires des candidats. — Les dispositions 
,de l’article 19 de la loi organique du 2 août 1874 sur les élec
tions des sénateurs seront appliquées aux élections des députés. 
(F. L. 5 avril 1884, art. 14.)

4. Le scrutin ne durera qu'un seul jour. Le vote a lieu au 
chef-lieu de la commune ; néanmoins, chaque commune pent être 
divisée, par arrêté du préfet, en autant de sections que l’exigent 
les circonstances locales et le nombre des électeurs. — Le 
second tour de scrutin continuera d’avoir lieu le deuxième 
dimanche qui suit le jour de la proclamation du résultat du pre
mier scrutin, conformément aux dispositions de l’article 65 de 
la loi du 15 mars 1849. (F. L. 5 avril 1884, art. 14.)

5. Les opérations du vote auront lieu conformément aux dis
positions des décrets organique et réglementaire du 2 février
1852. — Le vote est secret. — Les listes d’émargement de 
chaque section, signées du président et du secrétaire, demeure
ront déposées pendant huitaine au secrétariat de la mairie où 
elles seront communiquées à tout électeur requérant.

6. Tout électeur est éligible, sans condition de cens, à l’âge 
de 25 ans accomplis.

7. Aucun militaire ou marin faisant partie des armées actives 
de terre ou de mer ne pourra, quels que soient son grade ou ses 
fonctions, être élu membre de la Chambre des députés. — Celte 
disposition s’applique aux militaires et marins en disponibilité 
ou en non-activité, mais elle ne s’étend ni aux officiers placés 
dans la seconde section du cadre de l’état-major général, ni à 
ceux qui, maintenus dans la première section comme ayant com
mandé en chef devant l’ennemi, ont cessé d’être employés acti
vement, ni aux officiers qui, ayant des droits acquis à la 
retraite, sont envoyés ou maintenus dans leurs foyers en atten
dant la liquidation de leur pension. — La décision par laquelle 
1 officier aura été admis à faire valoir ses droits à la retraite 
deviendra dans ce cas irrévocable. — La disposition contenue 
dans le premier paragraphe du présent article ne s'applique pas 
à la réserve de l’armée active, ni à l’armée territoriale.

8. L’exercice des fonctions publiques rétribuées sur les fonds 
de l’Etat est incompatible avec le mandat de député. — En con
séquence, tout fonctionnaire élu député sera remplacé dans ses 
fondions si, dans les huit jours qui suivront la vérification des 
pouvoirs, il n'a pas fait connaître qu'il n’accepte pas le mandat

de député. — Sont exceptées des dispositions qui précèdent les 
fonctions de ministre, sous-secrétaire d’Etat, ambassadeur, 
ministre plénipotentiaire, préfet de la Seine, préfet de police, 
premier président de la Cour de cassation, premier président de 
la Cour des comptes, premier président de la cour d’appel de 
Paris, procureur général près la Cour de cassation, procureur 
général près la Cour des comptes, procureur général près la eour 
d’appel de Paris, archevêque et évêque, pasteur président de 
consistoire dans les circonscriptions consistoriales dont le chef- 
lieu compte deux pasteurs et au-dessus, grand-rabbin du consis
toire central, grand-rabbin du consistoire de Paris. (F. L. 
26 déc. 1887.)

9. Sont également exceptés des dispositions de l’article 8 : 
— 1° Les professeurs titulaires de chaires qui sont données au 
concours ou sur la présentation des corps où la vacance s’est 
produite ; — 2° Les personnes qui ont été chargées d’une mis
sion temporaire. Toute mission qui a duré plus de six mois cesse 
d’être temporaire et est régie par l’article 8 ci-dessus. (F. L. 
26 déc. 1887.)

10. Le fonctionnaire conserve les droits qu’il a acquis à une 
pension de retraite et peut, après l’expiration de son mandat, 
être remis en activité. — Le fonctionnaire civil qui, ayant eu 
20 ans de services à la date de l’acceptation de son mandat de 
député, justifiera de 50 ans d’âge à l’époque de la cessation de 
ce mandat pourra faire valoir ses droits à une pension de 
retraite exceptionnelle. — (Ainsi modifié, L. 29 mars 1897. 
art. 29.) Cette pension sera réglée : — 1° En ce qui concerne 
le fonctionnaire soumis, pour la pension, à la loi du 9 juin 
1853, conformément au troisième paragraphe de l'article 12 de 
ladite loi ; — 2° En ce qui concerne le fonctionnaire soumis, 
pour la pension, à la loi du 22 août 1790, à raison de 1/30 
par année de service, de la pension qui aurait été liquidée à son 
profit pour trente ans de services. — Les mêmes dispositions 
sont applicables dans le cas prévu par le second paragraphe de 
l’article unique de la loi du 26 décembre 1887. — Si le fonc
tionnaire est remis en activité après la cessation de son mandat, 
les dispositions énoncées dans les articles 3, paragraphe 2, et 23 
de la loi du 9 juin 1853 lui seront applicables. — Dans les 
fonctions où le grade est distinct de l’emploi, le fonctionnaire, 
par l’acceptation du mandat de député, renonce à l’emploi et 
ne conserve que le grade.

11. Tout député nommé ou promu à une fonction publique 
salariée cesse d’appartenir à la Chambre par le fait même de son 
acceptation; mais il peut être réélu, si la fonction qu’il occupe 
est compatible avec le mandat de député. — Les députés 
nommés ministres ou sous-secrétaires d’Etat ne sont pas soumis 
à la réélection.

12. Ne peuvent être élus par l’arrondissement ou la colonie 
compris en tout ou en partie dans leur ressort, pendant l'exercice 
de leurs fonctions et pendant les six mois qui suivent la cessation 
de leurs fonctions par démission, destitution, changement de 
résidence ou de toute autre manière : — 1° Les premiers prési
dents, présidents et les membres des parquets des cours d’appel ; 
— 2° Les présidents, vice-présidents, juges titulaires, juges 
d’instruction et membres du parquet des tribunaux de première 
instance ; — 3° Le préfet de police, les préfets et les secrétaires 
généraux des préfectures, les gouverneurs, directeurs de l’inté
rieur et secrétaires généraux des colonies; — 4° Les ingénieurs 
en chef et d’arrondissements ; les agents voyers en chef et d’ar
rondissement; — 5° Les recteurs et inspecteurs d’académie; — 
6° Les inspecteurs des écoles primaires; — 7° Les archevêques, 
évêques et vicaires généraux; — 811 Les trésoriers-payeurs géné
raux et les receveurs particuliers des finances; — 9° Les direc
teurs des contributions directes et indirectes, de l’enregistrement 
et des domaines et des postes; — 10° Les conservateurs et ins
pecteurs des forêts.— Les sous-préfets ne peuvent être élus dans 
aucun des arrondissements du département où ils exercent leurs 
fonctions.

13. Tout mandat impératif est nul et de nul elfet.
14. Les membres de la Chambre des députés sont élus au 

scrutin individuel, Chaque arrondissement administratif nommera 
un député. Les arrondissements dont la population dépasse cenl 
mille habitants nommeront un député de plus par cent mille ou 
fraction do cent mille habitants. Les arrondissements, dans ce 
cas, seront divisés en circonscriptions dont le tableau sera établi 
par une loi et ne pourra être modifié que par une loi.

15. Les députés sont élus pour quatre ans.— La Chambre se 
renouvelle intégralement.

16. Eu cas de vacance par décès, démission ou autrement.
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l’élection devra être faite dans le délai de trois mois, à partir du 
jour où la vacance se sera produite. En cas d’option, il est 
pourvu à la vacance dans le délai d’un mois.

17. Les députés reçoivent une indemnité. — Cette indemnité 
est réglée par les articles 96 et 97 de la loi du 15 mars 1849 et 
par les dispositions de la loi du 16 février 1872.

18. Nul n’est élu, au premier tour de scrutin, s’il n’a réuni : 
_ 1« La majorité absolue des suffrages exprimés ; — 2° Un 
nombre de suffrages égal au quart des électeurs inscrits. — Au 
deuxième tour, la majorité relative suffit. En cas d'égalité de 
suffrages, le plus âgé est élu.

19. (F. L. 13 fév. 1889.)
20. Les électeurs résidant en Algérie dans une localité non 

érigée en commune seront inscrits sur la liste électorale de la 
commune la plus proche. — Lorsqu’il y aura lieu d’établir des 
sections électorales, soit pour grouper des communes mixtes 
dans chacune desquelles le nombre des électeurs serait insuffi
sant, soit pour réunir les électeurs résidant dans des localités 
non érigées en communes, les arrêtés pour fixer le siège de ces 
sections seront pris par le gouverneur général, sur le rapport du 
préfet ou du général commandant la division.

21. (F. L. 13 fév. 1889.)
22. Toute infraction aux dispositions prohibitives de l’ar

ticle 3, | 3, de la présente loi sera punie d’une amende de seize 
francs à trois cents francs. Néanmoins, le tribunal de police 
correctionnelle pourra faire application de l’article 463 du Code 
pénal. — Les dispositions de l’article 6 de la loi du 7 juillet 
1874 seront appliquées aux listes électorales politiques. — Le 
décret du 29 janvier 1871 et les lois du 10 avril 1871, du 2 mai 
1871 et du 18 février 1873 sont abrogés. — Demeure égale
ment abrogé le paragraphe 11 de l’article 15 du décret orga
nique du 2 février 1852, en tant qu’il se réfère à la loi du 
21 mai 1836 sur les loteries, sauf aux tribunaux à faire aux 
condamnés l’application de l’article 42 du Code pénal.— Conti
nueront d’être appliquées les dispositions des lois et décrets en 
vigueur auxquelles la présente loi ne déroge pas.

23. La disposition de l’article 12, par laquelle un délai de 
six mois doit s’écouler entre le jour de la cessation des fonctions 
et celui de l’élection, ne s'appliquera pas aux fonctionnaires 
autres que les préfets et les sous-préfets, dont les fonctions 
auront cessé, soit avant la promulgation de la présente loi, soit 
dans les vingt jours qui la suivront.

F. Béer. 2 fév. 1852; L. 24 fév. 1875; 2 août 1875; 
28 juill. 1881, qui abroge les art. 19 et 21 pour les colonies; 
Décr. 28 déc. 1885; L. 13 fév. 1889; Décr. 19 avril 1894.

lct décembre 1815
LOI portant que les dispositions de la loi du 29 juin 

1872 ne sont pas applicables aux sociétés de com
merce en nom collectif, ni aux associés gérants des 
sociétés en commandite, ni aux sociétés dites « de 
coopération ».

(Bull, des Lois, 12» S.. B. 278, n. 4706.)

Art. 1 » », Les dispositions de l’article l»r, paragraphe 3, de 
la loi du 29 juin 1872, ne sont applicables aux parts d’intérêt 
‘'ans les sociétés commerciales en nom collectif, et elles ne 
s appliquent, dans les sociétés en commandite dont le capital 
11 pas divisé par actions, qu’au montant de la commandite.

*• La même exception s’applique aux parts d’intérêt dans 
es sociétés de toute nature, dites de coopération, forméesexclu- 

Slvçment entre des ouvriers ou artisans au moyen de leurs coti
sations périodiques.

V. Décr. 12 fév. 1889; 28 juill. 1893.

14 décembre 1815
LOI relative aux bouilleurs de cru.
(Bull, des Lois. 12» S., B. 278, n. 4716.)

Art, unique. Les propriétaires qui distillent les vins, marcs, 
'es, prunes et cerises, provenant directement de leur recolle,

sont dispensés de toute déclaration préalable et sont affranchis 
de l’exercice.

->■ F. Décr. 15 avril 1881.

14 décembre 4815
LOI qui exempte de la taxe établie par la loi du 

20 février 1849 les sociétés anonymes ayant pour 
objet exclusif l’achat et la vente d’immeubles.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 278, n. 4715.)

Art. l»r. Sont exceptées à partir du 1er janvier 1876 de la 
taxe établie par l’article l»r de la loi du 20 février 1849 les 
sociétés anonymes ayant pour objet exclusif l’achat et la vente 
d’immeubles. Néanmoins la taxe continuera d’être perçue poul
ies immeubles exploités par la société ou qui ne sont pas des
tinés à être vendus.

45 décembre 4815
DÉCRET portant règlement d'administration publique 

pour l’exécution de la loi du 28 juillet 1875 relative 
aux consignations judiciaires.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 280, n. 4763.)

Art. 1er. La consignation à la Caisse des dépôts et con
signations des titres et valeurs mobilières sous forme nomina
tive ou au porteur, dans les cas prévus par la loi du 28 juillet 
1875, est effectuée comme les dépôts de numéraire, à Paris, 
entre les mains du caissier général ; dans les départements, 
aux caisses des trésoriers-payeurs généraux et des receveurs 
particuliers des finances, préposés de la caisse. —Jusqu’à ce 
qu’il eu soit autrement ordonné, la consignation de ces valeurs 
ne sera reçue ni en Algérie ni dans les colonies.

2. Les valeurs consignées donnent lieu à la délivrance de 
récépissés contenant l’indication, dans leur ordre, des numéros 
des titres. Cette indication n’est pas nécessaire en ce qui con
cerne les rentes au porteur sur l’Etat, qui sont immatriculées, 
sans délai, au nom de la Caisse des dépôts et consignations. — 
11 est délivré autant de récépissés qu’il y a de natures de valeurs. 
— Ces récépissés sont libératoires et forment titre envers la 
Caisse des dépôts, à la charge, toutefois, par les déposants, de 
les faire viser et séparer du talon, à Paris, immédiatement, par 
le contrôleur près la Caisse des dépôts et consignations, et, 
dans les départements, dans les vingt-quatre heures de leur 
date, par les préfets et sous-préfets.

3. Les préfets et sous-préfets mentionnent sur un registre 
spécial le nombre et la nature des valeurs comprises en chaque 
récépissé, et adressent tous les mois un relevé de ce registre à 
la direction générale de la caisse.

4. Les valeurs mobilières sont centralisées à Paris entre les 
mains du caissier général, qui eu a la garde et la responsa
bilité.

5. Les versements complémentaires qui seraient nécessaires 
pour libérer les titres consignés ne sont effectués par la Caisse 
des dépôts qu’autant que des provisions ont été faites ou que 
les ressources disponibles de la consignation ont été affectées à 
cet emploi par le déposant.

6. La caisse est chargée de recevoir aux diverses échéances 
les arrérages, intérêts ou dividendes dus sur les titres consignés ; 
elle encaisse également, lorsqu’il y a lieu, les sommes prove
nant du remboursement total ou partiel des titres et des lots et 
primes qui leur ont été attribués. — Elle n’encaisse les arré
rages, dividendes ou intérêts des valeurs étrangères qu’autant 
que le payement en est effectué en France par des représen
tants accrédités. En ce qui concerne le capital des valeurs 
étrangères mentionnées au paragraphe précédent, la caisso 
demeure chargée de faire le nécessaire pour en toucher le 
montant, mais sans qu’elle puisse être, en aucun cas, respon
sable du non-recouvrement.

7. La caisse n'est tenue d’opérer le recouvrement des effets 
de commerce consignés, que lorsqu’ils ont été régulièrement 
endossés à son nom ou acceptés par qui de droit, à moins qu’ils 
ne soient payables au porteur sans endossement. — A défaut de 
payement à l’échéance, elle sc borne à faire le protêt et à le
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dénoncer aux endosseurs, souscripteurs ou autres, dans les 
délais de la loi. — Il est immédiatement donné avis de l'ac
complissement de ces formalités au déposant, et les parties 
intéressées demeurent chargées des suites de la procédure.

8. Dans le cas où la négociation des valeurs consignées serait 
demandée par les parties intéressées ou prescrite par une déci
sion judiciaire passée en force dé chose jugée, il y est procédé par 
le ministère d’un agent de change. — L’ordre de la négociation 
est donné le lendemain du jour de l’enregistrement de la de
mande ou de la notification de la décision judiciaire au secré
tariat de l’administration.

9. La restitution à qiii de droit des titres et des fonds est 
■opérée dans les conditions de la loi du 28 nivôse an XIII et de 
l’ordonnance du 3 juillet 1816, au lieu même où le dépôt a été 
effectué.

10. Les sommes dont la caisse opère le recouvrement, soit 
comme revenu, soit comme réalisation de capitaux, produisent 
intérêt à trois pour cent l’an, à partir du soixante et unième 
jour de chaque éncaissement, jusques et non compris le jour 
du remboursement, par application des articles 2 de la loi du 
28 nivôse an XIII et 14 de l’ordonnance du 3 juillet 1816.

11. Le droit de garde annuel à percevoir par la Caisse des 
dépôts et consignations est fixé par arrêté du directeur général, 
prié sur l’avis de la commission de surveillance èt approuvé pàt 
le ministre des finances. — Ce droit ne pourra, en aucun cas, 
s’élever au delà de vingt-cinq centimes pour cent de la valeur 
de chaque titre déposé. — Le droit est perçu, savoir : pour les 
titres non cotés en Bourse, sur la valeur nominale, et, pour 
tous les autres, sur la valeur déterminée par le cours moyen de 
la veille du jour du dépôt, et, à défaut de cours à cette date, 
par celui de la précédente cote. Si les titres sont cotés tout à la 
fois à là Bourse de Paris et dans Celles des départements, il 
est ténu compte exclusivement du cours de la première. — 
Toutefois, le montant du droit de garde pourra être abaissé par 
des arrêtés du directeur général, pour les valeurs improductives, 
Le droit est dû, pour chaque année de garde, tel qu'il a été 
fixé au moment de la consignation, la première année com
mencée comptant comme année entière ; pour les années subsé
quentes, le droit est liquidé par trimestre.

12. Le montant du droit de garde est prélevé sur les pre
miers fonds disponibles de la consignation, et, à défaut, il est 
réclamé des parties intéressées préalablement au retrait de 
ceux des tilres qui n’aüraient donné lieu à aucun encaissement.

V. L. 28 nivôiè an XlU; 28 MUt 1816 ; Ord. 3 jilill. 1816 ;
L. 28 juill. 18?5 ; Dèâr. 12 fêv. 1889;' 11 mai 1896; L.
24 déc. 1896, art. 12. ----- *.----- -

15 décc*mbi*e 1815
DÉCRET qui détermine, en exécution de l'article 5 de 

la loi du 21 juin 187a, le mode d'établissement et de 
perception de la taxe sur les lots et sut1 les primes 
de remboursement.

(Suit, des Lois, 12° S., B. 284, n. 4882.)

Âftf. 1er. Lorsque les obligations, les effets publics ét tons 
autres titres d’emprunts dont los lots et primes de rembourse
ment sont assujettis à la taxe de trois pour cent par l’article 5 

de la loi du 21 juin 1875, auront été émis k un taux unique, 
ce tant servira de base à la liquidation du droit sur les primes. 
— Si le taux d’émission a varié, il sera déterminé, pour chaque 
emprunt, par une moyenne établie en divisant par le nombre 
de titres correspondant h det emprunt le montant brut de l’em
prunt total, sous la seule déduction des arrérages courlis au 
moment de chaque vente. — A l’égard des emprunts dont l’émis
sion faite à des taux variables n’est pas terminée, la moyenne 
sera établie d’après la situation de l’emprunt au 31 décembre 
de l’atnnée qui a précédé celle du tirage.

2. Lorsque le taux d’émission ne pourra pas être établi con
formément ét l’article 1er, ce taux sera représenté par un capital 
formé de vingt fois l’intérêt annuel stipulé, lors de l'émission, 
au profil du porteur de titre. — A défaut de stipulation d'in
térêt, il sera potirtu à la fixation du faux d’émission dans la 
fmaue tracée par l’artldé 16 de la loi du 22 frimaire an Vif.

a. La taxe avancée par les sociétés, compagnies, cfilreprisos, 
departements, commîmes et établissements publiés, conformé-

nient â l’article 3 de la loi du 29 juin 1872, est payée, dans 
les vingt jbltfs qui suivront le jour fixé pour le payement dés 
lots et primes de remboursement, aü bureau de l’ëfiregistrëhlëüt 
dit siège social ou administratif désigné, conformément à l*ar- 
iicle lsr du décret du 6 décembre 1872, polir recevoir la talé 
sur le revenu. — Pour l’acquittement de cetté taxe, il sera 
remis au receveur, lors dti payement, fine copie Certifiée du 
procès-verbal du tirage aü sort, àvec un état indiquant polir 
Chaque tirage : 1® lé nombre dès titres amortis ; 2° le taux 
d’émission de ces titres déterminé, Conformément aux articles 1 

et 2, s’il s’agit de primes de remboursement; 3° le montant dés 
lots et des primes éclius aux titres sortis; 4® la sôiüme sur 
laquelle le taux est exigible.

4. Les sociétés, compagnies, entreprises et toiis autres assu
jettis au payement de la taxe seront tenus de communiquer aùx 
agents de l'enregistrement, tant au siège social qtië dans les 
succursales ou agences, leS documents et écritures relatifs âüx 
lots et aux primes dé remboursement, afin qu’ils s’âssürent dé 
l’exécution de toutes les dispositions qui précèdent.

5. Les dispositions des articles ci-dessüs Sont applicables 
aux sociétés, compagnies; entreprises, corporations, villes et 
provinces étrangères, ainsi qu’à tous autres établissements 
publics étrangers assujettis à la taxé de trois pour cent sur le 
revenu. — La taxe sur les lots et primes de remboursement est 
assise, comme lé taux de trois pour Cent établi par la loi dü 
29 juin 1872, Sür la même base que les droits de timbre et dé 
transmission, d’après le nombre de titres, déterminé en la formé 
prévue par lé règlement d’administration publique du 24 mai
1872. -— Les représentants respdnsabies devront produire les 
documents dont le dépôt est prescrit par l’article 3, Vérifiés et 
certifiés par lëS agents diplomatiques oit consulaires français, 
conformément à l’article du décret dti 28 fflârS 1868.

6. Dans le mois dé là promülgatioll du présent décret, tous 
les assujettis à la taxe établie par l’article 5 de la loi dü 21 juin 
1875 seront tenus de déposer an bureau de Peu régi stferitefii 
désigné pour la recette du droit t 1® la copié certifiéè des 
tableaux d’amortissemëiit de tous leurs emprunts ; 2° le bor
dereau détaillé, certifié Conforme aux écritures, indiquant, pouf 
chaque emprunt entièrement émis, lë nombre des titres, lé 
montant brut porté ëù recette sur le Capital, le tàux fixe oti le 
taux moyëll de l’émission, le taüx dé remboursement et lë mon
tant de la prime ou des lots,

-> F. L. 22 frim. an VII; 23 juin 1857; 28 mars 1868; 
24 mai 1872; 29 juin 1872; 21 juin 1875; Dêcr. 6 fév. 1880.

— 26 décembre 1878.

15 décembre 18Î5
LOI qui modifie divers articles de la loi du 13 mars 

1875 sur les cadres et les effectifs de TtiCmêe. 
(Bull dés Loié, 12f s., ÎL 28?, il. 4908.)

Art. I01'. Les articles 3, 9, 28, 29, 35 et 39 de lu loi du 
13 mars 1875, sur les cadres et les effectifs de l’armée, sont 
modifiés de la manière Suivante : (F. L. 13 mars i8?5, art. 3, 
9, 28, 29, 35, 39.)

2. Le tableau n° 3 de la série A, les tableaux des séries C, D, 
E, et le tàbleaü n° 2 de la série F, annexés à la loi du 13 mars 
1875, sur les cadres et les effectifs dé l’armée, sont modifiés 
Conformément àux états annexés à la présente loi. (F. ces états.)

2b décembre 18^5
DECRET porldnt règlement d'administration publique 

pour l'exécution de l'article 17 de la toi du 2 août 
1875 sur l’élection des sénateurs.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 278, n. 4738.)

Art. lor. L’indemnité de déplacement allouée aux délégués 
des conseils municipaux qui auront pris part à tous les scrutins, 
est fixée à 2 fr. 50 par myriamètre parcouru, tant en allant 

qu’en revenant.
2. L’indemnité osl réglée par myriamètre el demi-myriainetre- 

— Les fractions art-dessus de 1 kilomètres sont Côüiptëeà pour 
un ttmiamètfe, et celles de 3 à 7 kilomètres, pour uii dènii-n1)"
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riamètre.__ H n’y a lieu à aucune indemnité lorsque la distance
n’atteint pas 3 kilomètres. _

3. La distance se compte, quel que soit le domicile du dé
légué, du chef-lieu de la commune qui Fa élu au chef-lieu du 
département. .

4. Le décompte se fait d’après le tableau officiel des distances 
dressé par le préfet, en conformité de l’article 93 du décret du 
18 juin 1811. — Des copies de ce tableau seront déposées au 
secrétariat général de la préfecture et sur la table du bureau

électoral. . . , . , , ,, ,
5. Les délégués qui désireraient obtenir 1 indemnité de depla- 

cernent, devront en faire là demande expresse au président du 
collège électoral, avant la clôture de la séance. — Ils lui pré
senteront, à cet effet, leur lettre de convocation, au dos de la
quelle il déclareront requérir la taxation. — Le président certi
fiera sur la même feuille qu’ils ont participé à tous les scrutins 
et la revêtira d’un exécutoire établissant le décompte de la somme 
due. — Il fera en même temps dresser par un des assesseurs un 
bordereau des sommes ainsi mises en payement; ce bordereau, 
certifié par lui, sera remis au préfet avec le procès-verbal de 
l’élection.

6. Au vu de la lettre de convocation revêtue de Pexécntôire, 
le payement de l’indemnité sera fait entre les mains de 1 ayant 
droit, soit par le trésorier-payeur général, soit, avec son visa, 
par les receveurs particuliers et les percepteurs du département. 
— Les bureau de la trésorerie générale resteront ouverts pen
dant toute la durée du dernier scrutin et deux heures au moins 
après la Clôture des opérations, afin que les délégués qui dési
reraient recevoir leur indemnité le jour mèmé puissent s’y pré
senter. — Ceux qui préféreraient être payés dans la commune 
de leur résidence déposeront leurs lettres de convocation, revê
tues de l’exécutoire du président, entre les mains du receveur 
particulier ou du percepteur, qui en acquittera le montant après 
les avoir fait viser par le trésorier-payeur général.

7. Le trésorier-payeur général dressera les états nominatifs 
où seront compris tous les payements effectués, soit à sa caisse, 
soit à celle des receveurs particuliers ou des percepteurs, Ces 
états, certifiés par le trésorier-payeur général, seront transmis 
au préfet, qui émettra un ou plusieurs mandats collectifs de ré
gularisation sur les crédits qui lui auront été délégués par le 
ministre de l’intérieur.

V. L. 2 août 1875.

29 décembre 1825
DÉCRET relatif à l’organisation et au service 

des corps de sapeurs-pompiers.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 284, n. 4884.)

Titre Ier. — Dispositions générales.
Art. 1®>'. Les corps de sapeurs-pompiers sont spécialement 

chargés du service des secours contre les incendies. — II» peu- 
yent être exceptionnellement appelés, en cas de sinistre autre 
fine l’incendie, à concourir à un service d’ordre ou de sauvetage 
et à fournir, avec l'assentiment de l’autorité militaire supérieure, 
des escortes dans les cérémonies publiques,

2. Les Corps de sapeurs-pompiers, relèvent du ministre de 
1 intérieur. — Ils peuvent néanmoins recevoir des armes de 
1 Etat ; mais ils ne peuvent se réunir en armes qu’avôc l'assenti
ment de l’autorité militaire.

3' lis sont organisés par commune, en vertu d’arrêtés préfec
toraux qui fixent leur effectif d'après la population et l'impur- 
■a,*ce du matériel de secours eu service dans la commune.

4 Us peuvent être suspendus ou dissous. —• La suspension 
es! prononcée par arrêté préfectoral, pour une dorée qui ne peut 
cicéder une année. Elle cesse d’avoir effet si elle n’est eon- 
to’mée dans le délai de deux mois par le ministre de l’intérieur. 

fi dissolution est prononcée par décret du président de la Répu
blique.

&• Les officiers sont nommés pour cinq ans par le président
8 la République, sur la proposition des préfets, — Ils peuvent 

Ve Wspeadui par le préfet et révoqués par décret. La wtpeu- 
®,0°,,e peut jias excéder six mois. Us sens-vfliciers et caporaux

0,1 ( nommés par les tltefs do corps.

ITRE IR — Formation des cobps ne sapeurs-pompiers.
”• Toute commune qui veut obtenir l'autorisai ion de former

un corps de sapeurs-pompiers doit justifier qu’elle possède un 
matériel de secours suffisant ou les ressources nécessaires pour 
l’acquérir. Elle doit, en outre, s’engager à subvenir, pendant 
une période minimum de cinq ans, aux dépenses énumérées dans 
l’article 29. — La délibération, qui est transmise au préfet, 
énonce les voies et moyens à l’aide desquels le conseil municipal 
compte pourvoir à là dépense, et indique les avantages et im
munités qu’il se propose d’accorder aux sapeurs-pompiers.

7. Les sapeurs-pompiers se recrutent au moyen d’engagements 
volontaires parmi les hommes qui ont satisfait à la loi du recru
tement ou qui, bien qu’appartenant à l’armée active, à la ré
serve ou à l’armée territoriale, sont laissés ou renvoyés dans 
leurs foyers. — Ils restent soumis à toutes les obligations que 
leur impose la loi militaire. — Ils sont choisis de préférence 
parmi les anciens officiers, sous-officiers et soldats du génie et 
de l’artillerie, les agents des ponts et chaussées, des mines et 
du service vicinal, les ingénieurs, les architectes et les ouvriers 

d’art.
8. Le service des sapeurs-pompiers est incompatible avec les 

fonctions de maire et d’adjoint.
9. Sont exclus des corps de sapeurs-pompiers les individus 

privés, par jugement, de tout ou partie de leurs droits civils.
1Ô. L’admission est prononcée : — S’il s’agit de corps déjà 

constitués, par le conseil d’administration des corps ; — S’il s agit 
de corps à créer ou à réorganiser, par une commission composée 
du maire ou de son adjoint, président; de deux membres du 
conseil municipal nommés par le conseil et de trois délégués 
choisis par le préfet. — En cas de partage, la voie du président 

est prépondérante.
11. Tout sapeur-pompier prend, au moment de son admis

sion, l’engagement de servir pendant cinq ans et de se soumettre 
à toutes les obligations résultant du règlement du service tel 
qu’il sera arrêté en exécution de l’article 16. — Cet engagement 
est constaté par écrit. Il est toujours renouvelable. — Il ne peut 
être résilié que pour des causes reconnues légitimés par le con
seil d’administration. — Toüt sapeur-pompier qui se retiré 
avant l’expiration de son engagement, ou qui est rayé dès con
trôles, perd tous ses droits aux avantages pécuniaires ou autres 
auxquels il pouvait prétendre.

Titre III.—-Règlement du service. — Commandememt.

16. Le service est réglé, dans chaque commune, par un ar
rêté municipal pris sur la proposition du chef de Corps et sotimis 
à l’approbation du préfet. — Ce règlement doit être combiné de 
façon à laisser aux sapeurs-pompiers le temps et la liberté né
cessaires à F accomplissement de leurs devoirs religieux les 
dimanches et jours de fête.

17. Les commandants peuvent, en sè Conformant aüx dispo
sitions du règlement prévu ci-dessüs, prendre toutes les mesures 
et donner tous les ordres relatifs au service ordinaire, aux re
vues, aux manœuvres et exercices. Ils doivent, au préalable, en 
aviser l’autorité municipale.

18. Hors le cas d’incendie et les services d’escorte ou autres 
prévus au règlement, aucun rassemblement de sapeurs-pompiers, 
avec ou sans uniforme, ne peut avoir lien sans 1 autorisai ion 
préalable du maire de la commune. — Le maire doit avertir eu 
temps utile le sous-préfet ou le préfet, qui peuvent toujours les 
ajourner ou les interdire. — Les réunions en dehors de la com
mune, sauf le cas d’incendie, ne peuvent avoir lieu sans 1 auto
risation expresse du préfet. — L’autorisation du ministre de 
l’intérieur est nécessaire lorsque la réunion doit avoir lieu en 
dehors des limites du département.

19. Tout homme faisant partie d’un corps de sapeurs-pom
piers doit obéissance â ses supérieurs. ■ Les chefs de corps 
doivent obtempérer aux réquisitions du maire, du sous-préfet, 
du préfet ou de l’autorité militaire, qu’il s’agisse soit d’organiser 
un service d’ordre ou tînt service d'honneur, soit de porter se
cours, ou cas d’incemlie ou autre sinistre, dans les limites ou 

hors des limites de la commune.
20. Én cas d’incendie, la direction et l’organisation des se

cours appartiennent exclusivement à l’officier Commandant ou 
au sapeur-pompier le plus élevé en grade, qui donne seul des 
ordres aux travailleurs. — L’autorité locale conserve ses droits 
pour le maintien de l’ordre pendant le sinistre.

21. Lorsque les corps de plusieurs communes sé trouvent 
réunis sur le lieu d’un sinistre, le commandement appartient à 
l’officier le plus élevé en grade et, en cas d’égalité du grade, au
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plus ancien. — A égalité de grade, l'officier qui a dirigé les pre
mières opérations conserve le commandement.

Titre VI. — Dépenses. — Secours et pensions.

29. Les dépenses prévues à l’article 6, pour les communes 
qui demandent l’autorisation de créer des corps de sapeurs-pom
piers, sont : — 1° Les frais d’habillement et d’équipement des 
sous-officiers, caporaux et sapeurs-pompiers qui 11e peuvent 
s’habiller et s’équiper à leurs frais; —2° L’achat des tambours 
ou clairons ; — 3° Le loyer, l’entretien, le chauffage, l’éclai
rage et le mobilier du corps de garde ; — 4° Le loyer du local 
où sont remisées les pompes, l’entretien des pompes et des ac
cessoires ; — 5° La solde des tambours ou clairons; — 6° Les 
réparations, l’entretien et le prix des armes détériorées ou dé
truites, sauf recours contre les sapeurs-pompiers, conformément 
à l’article 28 ; — 7° Les frais de registres, livrets, papiers, con
trôle et tous les menus frais de bureau; — 8° Les secours ou 
pensions alloués aux sapeurs-pompiers victimes de leur dévoue
ment dans le service, ainsi qu’à leurs veuves et à leurs enfants, 
conformément aux dispositions de la loi du 5 avril 1851 ; — 
9° Les frais de réintégration des armes, s’il y a lieu, dans les 
arsenaux de l’Etat. — Ces dépenses sont réglées par le maire, 
sur mémoires visés par le chef de corps, et acquittées de la 
même manière que les autres dépenses municipales.

30. Dans les communes possédant un corps de sapeurs-pom
piers où il sera créé une caisse de secours et de retraites, cette 
caisse pourra être constituée et administrée conformément aux 
articles 8 et 10 de la loi du 5 avril 1851. — Elle pourra être 
aussi organisée sous forme de société de secours mutuels ap
prouvée, et sera alors régie par les lois et décrets relatifs aux 
associations de cette nature.

31. Les ressources de ces caisses se composent : — 1° Des
allocations votées par les conseils municipaux ; — 2° Des cotisa
tions des membres honoraires ou participants ; — 3° Du produit 
des amendes prévues à l’article 23 ; — 4° D’une part prélevée 
sur le produit des services rétribués (bals, concerts, théâtres) et 
dont l’importance est fixée par le règlement local ; 5° Des
subventions qui peuvent leur être allouées par le conseil général 
ou l’Etat ; — 6° Du produit des dons et legs qu’elles peuvent 
être autorisées à recevoir ; — 7° Des dons et souscriptions pro
venant des compagnies d’assurances contre l’incendie.

-V- F. Décr. 2 fév. 1876.

31 décembre 1875
LOI qui rend applicable à l’armée de mer les dispo

sitions des lois des 18 mai et 18 novembre 1875. 
{Abrogée, L. 5 juill. 1889.)

{Bull, des Lois, 12° S., B. 282, n. 4813.)

Art. l»r. Les modifications apportées par la loi du 18 mai 
1875 au titre II du livre IV du Code de justice militaire pour 
l’armée de terre sont étendues au Code de justice militaire pour 
l’armée de mer.

-> F. Décr. 28 avril 1897; 25 juill. 1897.

ANNÉE 1876

4 janvier 1876
DECRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution aux colonies de l’article 17 delà 
loi du 2 août 1875 sur les élections sénatoriales. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 291, n. 4972.)

[L’indemnité est fixée à huit francs le myriamitre de mer et 
cinq francs le myriamètre de terre.]
-> F. L. 2 août 1875, art. 17.

6 janvier 1876
DÊCREI qui modifie celui du 16 août 1854 portant 

organisation du service judiciaire de la Guyane 
française.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 302, 11. 5034.)

Art. lor. Les articles 9, 12, 14, 15 et 16 du décret du 
16 août 1854 sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Décr. 16 août 
1854, art. 9, 12, 14, 15, 16.)

17 janvier 1876
DECRET concernant l’exercice de la profession 

de courtier maritime en Algérie.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 290, n. 4949.)

Art. 1er. Nul ne sera admis désormais aux fonctions de 
courtier maritime s’il n’est Français et ne remplit les conditions 
exigées par les paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l’article 14 de 
l’arrêté ministériel du 6 mai 1844.

2. Les courtiers maritimes ont la faculté de recourir, pour 
l’exercice de celles de leurs attributions qui nécessitent la con
naissance de langues étrangères, à l’intermédiaire d’interprètes 
qui, après avoir justifié de leur aptitude devant les chambres 
de commerce, auront prêté serment devant le tribunal de com
merce. — Lesdits courtiers peuvent exercer leur ministère à 
l’égard de tous navires, à quelque nation qu’ils appartiennent.

4. Sont abrogées les dispositions de l’arrêté ministériel du 
6 mai 1844 qui sont contraires à celles du présent décret.

-> F. Décr. 27 avril 1867.

25 janvier 1876
DECRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de la loi du 12 juillet 1875 relative 
à la liberté de l’enseignement supérieur.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 292, 11. 4989.)

Art. lor. Le recteur, dans chaque département où est établi 
le siège de l’académie, les inspecteurs d’académie, dans les 
autres départements, sont tenus d’ouvrir un registre à souche, 
coté et parafé* par eux, où seront inscrites, en conformité des 
dispositions des articles 3, 4 et 10 de la loi du 12 juillet 1875, 
les déclarations tendant soit à l’ouverture de cours ou d’éta
blissements libres d’enseignement supérieur, soit à la formation 
d’association dans un dessein d’enseignement supérieur. — Ces 
déclarations devront être signées au registre par le recteur ou 
l’inspecteur et par les déclarants ou leur mandataire. — Indé
pendamment des indications spécifiées dans le paragraphe 2 de 
chacun des articles susvisés, toute déclaration doit être accom
pagnée : 1° de l’acte de naissance des administrateurs ou pro
fesseurs ; 2° de leurs diplômes, dans le cas où ils sont exigibles; 
3° du plan du local, lorsqu’il s’agit de l’ouverture d’une faculté 
libre ou d’une université libre.

2. Après la délivrance du récépissé, le recteur ou l’inspecteur 
transmet, dans les vingt-quatre heures, la déclaration reçue au 
procureur de la République près le tribunal de l’arrondissement 
où doit s’ouvrir le cours ou l’établissement projeté. —Il y joint 
l’acte de naissance des parties intéressées. — Avis de cette 
transmission est donné au ministre de l’instruction publique et 
au préfet du département. — La déclaration faite au recteur 
ou à l’inspecteur d’académie est affichée pendant dix jours, par 
les soins du recteur et du maire, à la porte des bureaux acade
miques et à la porte de la mairie du lieu où doit s’ouvrir le 
cours ou l’établissement libre.

3. Dans les dix jours qui suivent la déclaration d’ouverture 
d’une faculté libre ou d’une université libre, le recteur visite ou 
fait visiter les locaux et adresse sou rapport au ministre. 
Quarante-huit heures avant l’expiration du délai de dix jour* 
fixé par le quatrième paragraphe de l’article 3 de la loi, 1° 
recteur ou l’inspecteur communique au procureur de la Répu" 
blique les observations auxquelles la déclaration affichée peu 
avoir donné lieu, ou l’informe qu’il n’eu a pas été reçu à 1 aca
démie ni à la mairie.

4. Lorsque le procureur do la République juge qu’il y a heu
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d’user du droit spécial d’opposition qui lui est conféré par l’ar
ticle 20 de la loi, cette opposition est motivée, déposée au greffe 
du tribunal et notifiée par le procureur de la République aux 
personnes ou au domicile des parties intéressées; le recteur ou 
l'inspecteur en est informé sans délai.

5. En exécution des articles 4 et 7 de la loi, il sera tenu, 
dans chaque établissement libre, un registre spécial contenant 
les nom, prénoms, date et lieu de naissance des professeurs, 
maîtres de conférences et répétiteurs attachés à la maison, avec 
l'indication de la fonction spéciale que chacun d’eux remplit. — 
Dans chaque faculté libre et chaque université libre, le registre 
spécial prescrit par le paragraphe précédent indiquera si les 
professeurs sont docteurs ou non. — Ce registre doit être com
muniqué à toute réquisition des autorités préposées à la sur
veillance et à l’inspection desdits établissements. — Chaque 
année, dix jours au moins avant l’ouverture du premier semestre, 
tout établissement, faculté ou université libre, sera tenu d’a
dresser à l’autorité la liste des professeurs et le programme des 
cours. —En cas d’extension ou de modification de programme, 
ou d’appel. de nouveaux professeurs, avis en sera donné à 
l’autorité académique dix jours au moins avant l’ouverture des 
nouveaux cours ou l’installation des nouveaux professeurs.

6. Lorsqu’une des conférences prévues par l’avant-dernier 
paragraphe de l’article 4 de la loi doit avoir lieu dans un éta
blissement libre, le chef d’établissement est tenu d’en informer 
l’autorité académique vingt-quatre heures au moins à l’avance.

7. Il sera tenu, dans chaque faculté libre et dans chaque 
faculté d’une université libre, un registre, coté et parafé par le 
recteur de l’académie ou son délégué, sur lequel seront prises 
de suite, sans aucun blanc, les inscriptions trimestrielles néces
saires pour fixer et reconnaître le temps d’études. — Le registre 
d’inscription est ouvert du 15 octobre au plus tôt au 15 no
vembre au plus tard et pendant les quinze premiers jours dos 
trimestres de janvier, d’avril et de juillet, Après l’expiration 
des dates qui viennent d’être fixées, sauf les délais qui pourront 
etre accordés par le ministre de l’instruction publique, le 
registre sera clos par le doyen de la faculté libre et arrêté par 
e recteur de l’académie ou son délégué. — Le registre régu- 

fièrement tenu fait preuve pour l’admission aux examens.
8. En exécution de l’article 9 de la loi du 12 juillet 1875, 

e décret du 5 décembre 1850, relatif aux conditions imposées 
inw Orangers pour être admis à enseigner dans les écoles d’en- 
seignement primaire et secondaire, est applicable aux cours et 
Glissements libres d’enseignement supérieur.

^ v- L. 5 déc. 1850.

28 janvier 1876
DECRET portant règlement, cl’ administration publique 

Pour l'exécution de l’article 2 de la loi du 12 juillet 
1875 relative à l’enseignement supérieur.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 292, n. 4990.)

„ 111 ■ 1er- Nul ne sera admis à suivre un cours isolé d’ensci- 
du !®e“t supérieur, ouvert dans les conditions prévues par la loi 
au juillet 1875, si, deux jours au moins avant son admission 
Sp^ ?Urs> *[ ne s’est fait régulièrement inscrire sur un registre 
coté11 .s,era tcnu Ijar l auteur du cours. — Ce registre sera 
U • ®. Parafé par le recteur ou par l’inspecteur d’académie. — 
Pi'én lt*Uera’ avec mei,tion du jour de l’inscription, les noms, 
gu °mS’ qualités et domiciles des élèves. — Les mêmes rensei- 
lors (T* se.10nt reportés sur une carte délivrée à chaque élève 
le Professe" inscr*Ption- — ^et,e carte sera visée et certifiée par

devrâ ï,,0Ute réquisition de l’autorité, le registre d’inscription 
3ajJl'e communiqué.

de Sa cu"^pourra se présenter à une leçon sans être porteur 
. 11© d inscription.—Le professeur devra, sous sa res- 

eiller à l’exécution do cette disposition.
v,nsc,iP,i0,K

ÙÊcrf. 28 janvier 1876
jer . * 'I111 rend applicable à la Réunion l’article 
yrefr ^ecre^ d'1 ^ septembre 1793 qui autorise les 
vpn/'61'?’ n°taire$ et huissiers à faire les /irisées et 
entes meubles.

(Bull. des Lois, 12» S., B. 302, n. 5196.)

2 février 1876
DÉCRET qui rend applicable à l’Algérie celui du 

29 décembre 1875 sur l’organisation du corps des 
sapeurs-pompiers à Rome.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 296, n. 5079.)

8 février 1876
DÉCRET qui déclare exécutoire en Algérie la loi du 

21 juin 1875 relative à divers droits d'enregistre
ment.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 301, n. 5169.)

Art. lor. Est déclarée exécutoire en Algérie, à partir da 
1er février 1876, la loi du 21 juin 1875, sous la réserve toute
fois des modifications et exceptions résultant des articles 2 et 4 

de l’ordonnance du 19 octobre 1841 susvisée. Cette loi y sera, à 
cet effet, publiée et promulguée à la suite du présent décret, qui 
sera inséré au Bulletin des lois.

2. Le décret du 19 mars 1850 est abrogé.

-> F. Ord. 19 oct. 1841; 10 janv. 1843; 19 mars 1850; 
21 juin 1875; 18 déc. 1893.

25 février 1876
DÉCRET concernant la solution des difficultés qui 

peuvent s’élever relativement à la perception des 
droits d’hypothèque et de greffe, des frais de justice 
et le payement des peines et amendes avant l’intro
duction des instances aux îles Saint-Pierre et Mi
quelon.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 299, n. 5124.)

Art. l»r. La solution ■: ,b .s qui peuvent s’élever rela
tivement à la percep r« 's d’hypothèque et de greffe, 
des frais de justice et le payement ues peines et amendes avant 
l’introduction des instances sera dévolue au commandant des îles 
Saint-Pierre et Miquelon, en conseil d’administration, conformé
ment aux chapitres Ior et XI de l’ordonnance du 18 septembre 
1844, sans préjudice du recours des parties devant les tribunaux 
ordinaires.

2. Le mode de poursuite et les instances auront lieu confor
mément aux dispositions du titre I»r, chapitre IX, de l’ordon
nance du 31 décembre 1828 sur l’établissement de l’enregistre
ment aux Antilles et à la Guyane française.

-> F. Ord. 31 déc. 1828; 18 sept. 1844.

3 mars 1876
DECRET qui rend applicable en Algérie la loi du 

7 juin 1873 en ce qui concerne les membres des con
seils généraux et des conseils municipaux qui se 
refusent à remplir certaines de leurs fonctions. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 301, n. 5172.)

16 mars 1876
DECRET qui rend applicables aux colonies la loi du 

B janvier et le décret du 28 août 1875 concernant la 
tenue de registres hypothécaires.

(Bail, des Lois, 12» S., B. 299, n. 5128.)

25 mars 1876
DECRET qui règle les remises des receveurs de l'en

registrement des domaines et du timbre.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 299, n. 5132.)

—>F. Décr. 24 mars 1860; 25 oct. 1865; 7 mou. 1881; 26 janv
1884.
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23 mars 1836
DÉCRET relatif à Vadmission temporaire en fran

chise de droits de l’huile de palme importée soit par 
mer soit par terre.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 299, n. 5136.)

6 avril 1836
DÉCRET qui règle la formule de promulgation 

des lois.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 296, n. 5092.)

Art. lor. A l’avenir les lois seront promulguées dans la forme 
suivante : « Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
— Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : — (Texte de la loi). — La présente loi, délibérée et 
adoptée par le Sénat et par la Chambre des députés, sera exécutée 

comme loi de l’Etat.

24 avril 1836
DÉCRET relatif à la zone frontière et à la commis

sion mixte des travaux publics en Algérie.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 301, n. 5177.)

_> V. L. 7 avril 1851; Décr. 16 août 1853; 19 mai 1882; 
18 août 1897.

23 avril 1836
DÉCRET qui réorganise les bureaux de bienfaisance 

à la Guadeloupe.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 872, n. 8014.)

Art. 1er. 11 est établi un bureau de bienfaisance dans cha
cune des communes de la Guadeloupe et de ses dépendances.

2. Dans les villes de la Basse-Terre, de la.Pointe-à-Pitre, du 
Moule et du Grand-Bourg, la commission administrative du bu
reau est composée du maire, du plus ancien curé, et de cinq 
autres membres nommés par le gouverneur, sur la proposition 
du directeur de l’intérieur. Dans les autres communes la com
mission est composée du maire, du curé ou desservant et de trois 
membres nommés comme les précédents.

3. Dans les communes où il existe uii conseil presbytéral ou 
un consistoire, un des membres nommés par le gouverneur est 
remplacé par un délégué du conseil presbytéral ou du consistoire.

4. La présidence appartient au maire ou à l’adjoint ou au 
conseiller municipal remplissant les fonctions de maire. Le pré
sident a voix prépondérante en cas de partage. — En cas d’ab
sence, la présidence appartient au plus ancien des membres pré
sents, et, à défaut d’ancienneté, au plus âgé. — Les délibérations 
ne sont valables que si la moitié plus un des membres de la com
mission assiste à la séance. — Les fonctions des membres des 
commissions sont gratuites.

5. Les membres des commissions administratives nommés par 
le gouverneur sont renouvelables chaque année par cinquième ou 
par tiers, selon que le nombre de ses membres est de cinq ou de 
trois. — Le renouvellement est déterminé par le sort pendant 
les quatre ou les deux premières années, et ensuite par l’ancien
neté. Les membres sortants peuvent être renommés.—En cas de 
remplacement dans le cours d’une année, les fonctions du nou
veau membre expirent à l’époque ou auraient cessé celles du 
membre qu’il a remplacé. —Ne peuvent être nommés ou cessent 
do faire partie des commissions les membres qui se trouveraient 
dans un des cas d'incapacité prévus par les lois électorales.

6. Les commissions administratives peuvent être dissoutes 
par le gouverneur, en conseil privé. Les membres de ces commis
sions peuvent être individuellement révoqués dans la même 
forme. — En cas de dissolution ou de révocation, la commission 
est remplacée ou complétée dans le délai d’un mois. — Les 
membres révoqués no pcuvont être renommés dans l’année qui 
suit leur révocation.

7. Toutes les dispositions relatives à la dotation ou au fonc

tionnement des bureaux de bienfaisance, ainsi qu’aux attribu
tions de leurs commissions administratives, sont réglées par des 
arrêtés du gouverneur rendus en conseil privé, les conseils muni
cipaux et le conseil général préalablement consultés.

8. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.

13 mai 1836
DÉCRET qui rend applicables et exécutoires dans 

les colonies françaises les actes relatifs à l'union 
générale des postes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 306, n. 5265.)

13 mai 1836
DÉCRET concernant la fabrication et la vente 

des poudres dynamites en Algérie.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 301, il. 5184.)

Art. 1er. La loi du 8 mars 1875 et le décret y relatif du 
24 août suivant, dont les textes sont reproduits ci-après, sont 
rendus exécutoires en Algérie, sous les réserves et instructions 
suivantes : — Toutefois, la vente de la dynamite sera limitée aux 
entrepreneurs de travaux publics ou aux carriers qui les alimen
tent et aux exploitants de mines ou carrières, sur demandes vi
sées par les ingénieurs chargés de la surveillance de travaux ou 
exploitations et revêtues de l’autorisation du maire de la commune 
sur le territoire de laquelle auront lieu lesdits travaux ou exploi

tations.
2. Les attributions conférées par la loi du 8 mars et le règle

ment du 24 août 1875 au service des contributions indirectes 
seront exercées en Algérie par le service des contributions di

verses.
3. Ne sont pas considérés comme exportés et donnant lieu a la 

décharge de l’impôt prévue par l’article 5, paragraphe 3, les 
poudres dynamites et les explosifs à base de nitro - glycérine 

fabriqués en France et transportés eu Algérie.

-> F. L. 8 mars 1875; Régi. 24 août 1875.

26 mai 1836
DÉCRET portant règlement d’administration publiquS 

et concernant l’installation des attachés a la ehan 
cellerie et aux parquets.

(Bull, des Lois, 12° S., B, 3Ü2, n. 5211.)

44 juin 4836

DÉCRET qui modifie le règlement d’administration 
publique du 27 décembre 1858 relatif aux rues 
Paris.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 305, n. 5251.)

Art. l°r. Lorsqu’il y aura lieu de procéder à l’ouvertuie^ 
redressement ou à l’élargissement d’une rue à Paris ou aL aUra 
des villes auxquelles l’article 2 du décret du 26 mars 1 u(jre 
été déclaré applicable, et qu’il paraîtra nécessaire de comp 
dans l’expropriation, en conformité dudit article, des pa‘1 seroUt 
meubles situées eu dehors des alignements, ces parce j0r, 
désignées sur le plan soumis à l’enquête prescrite par ® jaBs 
article 2, de la loi du 3 mai 1841, et mention en sera 
l’avertissement publié en vertu de l’article 3 de j 01 nl j’ac- 
royale du 23 août 1835. Il sera statué sur l’autonsa. ^ ^u. 
quérir lesdites parcelles par le décret qui déclarera 
blique l’opération de voirie projetée. 4>uiilité

2. Si, postérieurement au décret portant déclara ^
publique, l’administration reconnaît la nécessite i a< q ^ pal- 
parties d’immeubles situées en dehors dos alignenion s, escrite 
celles seront indiquées sur le plan soumis à 1 euqut mention 
par le titre 11 de la loi du 3 mai 1841 ; il 6“ s(j1 a ^ je jadil® 
dans l’avertissement donné conformément à l’ai rc o
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loi, et l’expropriation n’en pourra être autorisée, même en l’ab
sence d’opposition, que par un décret rendu en Conseil d’Etat.

3. La disposition qui précède ne fait pas obstacle à ce que le 
préfet statue, conformément aux articles 11 et 12 de la loi du 
3 mai 1841, aussitôt après l’accomplissement des formalités 
prescrites par le titre II de ladite loi, à l’égard de toutes les au
tres propriétés comprises dans l’expropriation.

4. Les articles 1, 2 et 3 du décret du 27 décembre 1858 sont 
rapportés.

-> F. L. 3 mai 1841 ; Décr. 26 mars 1852; 27 déc. 1858.

23 juin 4836
DÉCRET relatif au traitement des receveurs des 

communes, des hospices et des bureaux de bienfai
sance.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 305, n. 5258.)

publique à Paris, déjà soumises, pour le traitement de leur rece
veur, à un régime spécial.

10. Les dispositions antérieures contraires au présent décret 
cesseront d’être en vigueur à partir du l°r janvier 1877.

40 juillet 4836
DEGRE Tportant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de la loi du 6 décembre 1873 rela
tive à la modification du régime postal et du régime 
télégraphique.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 309, n. 5317.)

Chapitre Ier. — Du concours des agents des postes
A LA GESTION DU SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE.

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1877, les receveurs des 
communes, des hospices et des bureaux de bienfaisance seront 
rémunérés au moyen d’un traitement fixe arrêté par le préfet, 
sur la proposition du trésorier-payeur général et d’après les 
bases indiquées à l’article 2.

2. Ce traitement sera déterminé par l’application du tarif 
îles ordonnances des 17 avril et 23 mai 1839 et du décret du 
7 octobre 1850 à la moyenne des opérations, tant ordinaires 
qu’extraordinaires, de recettes et de dépenses, effectuées pendant 
les exercices 1867, 1868, 1869, 1872 et 1873, déduction faite 
ées opérations reconnues non passibles de remises pendant les 
memes exercices et sans tenir compte du dixième en plus ou en 
moins dont les conseils municipaux et les commissions adminis
tratives auraient augmenté ou réduit le tarif des ordonnances et 
décret précités.

3. Si pendant un ou plusieurs des cinq exercices énumérés à 
: arhole 2, des opérations exceptionnelles ont été exécutées par 
es C0Iwnunes et les établissements, le préfet, pour la fixation 
u traitement, pourra, sur la demande des communes ou des 

e®blisseinents, distraire ces opérations du décompte.
4. Les réclamations formées par les receveurs, les communes

? , établissements contre le chiffre du traitement arrêté par
le préfet
définitiv

seront soumises au ministre de l’intérieur, qui statuera 
Vivement. — Elles devront être présentées dans le délai 

e taix mois à partir de la notification de l’arrêté du préfet.
«• Les conseils municipaux et les commissions administratives 

lourront, avec l’approbation du préfet et sur l’avis du trésorier- 
ayeur général, élever d’un dixième le traitement de leur rece- 

*îx® comme il vient d’être dit.
que ' *"6S fra*s bureau ne seront supportés par les receveurs 
se ^^u’à concurrence du quart de leur traitement; le surplus 
cas / a c'lari-,f! de la commune ou de l’établissement. — En 
geiQ e désaccord entre le comptable et la commune ou l’établis- 
Prisp S-U1 cb*ffre de ces frais, le préfet statuera, après avoir 

avis du trésorier-payeur général et sauf recours au ministre 
^mterieur.

a|> Chaque fois que la moyenne des revenus ordinaires des 

à cgi) r'!lers eiercices sera supérieure ou inférieure d’un dixième 
p0(u,ra des exercices qui auront servi à l’établir, le traitement 
du ’ SUr la demande de la commune, de l’établissement ou

,eceveur 'etre révisé par le préfet, sauf recours au ministrede l’int- •’ eiro revis« par le
s®ra déterie^r* — b‘’auomenlati°ü ou la réduction du traitement 
0rdounaerm'née au moyeu de l’application du tarif doublé des 
°1%airI1CeS ^CS ^ avril et 23 mai 1839 à tous les revenus 
en ii)0j(^s’ lïU(ds qu’ils soient, formant la différence en plus ou 
lesqueu V ~~ tar^ sera employé suivant les tranches dans 
des reni'S ®mheraient lesdits revenus si l’on avait à calculer 
lJremièi-pSeS ccml'0I'mément aux ordonnances précitées. — La 

8, jÛ levis*ou ne pourra avoir lieu avant le l°r janvier 1882. 
Jfaitejng ,cas t*e Cl‘éatkm d’un établissement de bienfaisance, le 
indiquô ;i i’ ,receveur sera fixé par le préfet, sauf le recours 
°rdinai article 4, en prenant pour base le chiffre des revenus 
’lPint i0 ,S. Pr<ivus au budget du nouvel établissement et en appli- 
a*Bsi fixé Ul* rï°ubjé des ordonnances do 1839. — Le traitement 
Par l’.i,.t: ,D()UIra être révisé, dans les conditions déterminées

partir de l’expiration dns cinq premiers exer-
cicesanicle Là

9. Ir
Lyoo S°"! '!écm a’est applicable ni aux villes de Paris 

| ’ 111 à l’administration générale do l’assistance

Art. 9. Les heures pendant lesquelles les bureaux sont ouverts 
pour le service de la correspondance télégraphique privée sont 
fixées par arrêtés du ministre des finances, après avis du mi
nistre de l’intérieur. — Toutefois, en dehors de ces heures, les 
receveurs des postes chargés du service télégraphique sont tenus 
d’expédier ou de recevoir à toute heure les télégrammes officiels 
lorsqu'ils en sont requis.

12. Lorsque l’établissement d’un service télégraphique est de
mandé par une commune, le ministre de l’intérieur peut, après 
évaluation des dépenses et des recettes probables de ce service, 
en subordonner la création au versement, par la commune, d’un 
fonds de concours, pour les dépenses de premier établissement et 
d’entretien. — Dans ce cas, la commune s’engage en même 
temps à pourvoir aux frais de distribution des dépêches dans le 
lieu d’arrivée ; cette distribution s’effectue par les soins de l’agent 
des postes chargé du service télégraphique. — Ces obligations 
sont également applicables aux bureaux établis avec le concours 
des communes, qui ont été confiés précédemment aux receveurs 
des postes ou le seront en vertu du présent décret. — Les règles 
prescrites par l’administration des télégraphes pour l’envoi des 
télégrammes par exprès sont applicables au transport et à la 
distribution des dépêches en dehors des limites de l’octroi ou de 
l'agglomération dans laquelle se trouve le bureau de poste.

-> F. L. 6 déc. 1873.

42 août 4836
LOI qui fixe une date uniforme pour la première 

session annuelle des conseils généraux.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 320, u. 5519.)

Article unique. Le paragraphe 3 de l’article 23 de la loi du 
10 août 1871 est modifié ainsi qu’il suit; (F. L. 10 août 1871, 
art. 63, § 3.)

43 août 4836
LOI relative à la retraite de divers fonctionnaires 

de Venseignement primaire.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 314, n. 5389.)

Art. l°r. Les inspecteurs do l’enseignement primaire, les 
directeurs et les directrices, les maîtres adjoints et les maîtresses 
adjointes des écoles normales primaires; les instituteurs com
munaux et les institutrices communales, titulaires ou adjoints; 
les directrices de salles d’asiles communales, seront compris 
parmi les fonctionnaires du service actif et ajoutés au tableau 
n° 2 annexé à la loi du 9 juin 1853. Leur pension de retraite 
sera, à partir de la promulgation de la présente loi, réglée con
formément aux dispositions relatives aux emplois de la partie 
active. „

2. La pension de retraite sera basée sur la moyenne des 
traitements et.émoluments de toute nature, soumis à la retenue, 
dont l’ayant droit aura joui pendant les six'huilées qui auront 
produit le chiffre le plus élevé. — Les années passées, à partir
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de l’àge de vingt ans, en qualité d’élèves dans les écoles nor
males, seront comprises dans le compte des années de services, 
lors de la liquidation de la pension de retraite.

3. Le chiffre de la pension de retraite ne pourra être infé
rieur à six cents francs (600 fr.) pour un instituteur et à cinq 
cents francs (500 fr.) pour une institutrice et une directrice de 
salle d’asile communale. — Ce minimum ne s’appliquera pas 
aux pensions exceptionnelles pour infirmités.

_>F. L. 19 juill. 1889, art. 39; 25 juill. 1893; 28 déc. 1895, 
art. 63.

6 septembre 1816
DÉCRET qui autorise la Cour des comptes à confier 

au même référendaire la vérification des opérations 
comprises dans les deux parties des comptes de ges
tion des comptables qui embrassent l’ensemble d'un 
exercice.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 318, n. 5481.)

Art. 1er. Les dispositions relatives à la vérification des 
comptes des comptables du Trésor soumis à la juridiction de la 
Cour des comptes sont modifiées ainsi qu’il suit : — La deuxième 
partie du compte de gestion, qui comprend les opérations de la 
première année de l’exercice, et la première partie du compte de 
la gestion suivante, qui comprend les opérations complémen
taires dudit exercice, seront vérifiées par le même conseiller 
référendaire ou par le même auditeur rapporteur. — Le même 
conseiller maître sera également chargé du rapport des deux 
parties de l’exercice.

3. 11 n’est pas autrement dérogé aux prescriptions de 1 ar
ticle 7 du décret susvisé du 28 septembre 1807.

_> V. L. 16 sept. 1807; Béer. 28 sept. 1807; 12 déc. 1860; 
12 août 1854; 27 janv. 1866.

16 septembre 1816
DÉCRET portant réorganisation du service 

des commissaires-priseurs aux Antilles.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 328, n. 5668.)

Art. lor. H sera alloué aux commissaires-priseurs dans les 
colonies de la Martinique et de la Guadeloupe : — 1° Pour droit 
de prisée, pour chaque vacation de trois heures, neuf francs;
— 2° Pour assistance aux référés et pour chaque vacation de 
trois heures, sept francs cinquante centimes ; — 3° Pour tous 
droits de vente, non compris les déboursés pour y parvenir et 
en acquitter les droits, non plus que la rédaction des placards, 
six pour cent sur les produits des ventes. —Toutefois, en ce qui 
concerne la vente des matières d’or et d’argent provenant des 
dépôts faits à la Banque, ils ne recevront que la rétribution 
allouée aux courtiers de commerce. (Gonf., L. 18 juin 1843, 
art. 1er.)

2. Il pourra en outre être alloué une ou plusieurs vacations, 
sur la réquisition des parties constatée par procès-verbal du 
commissaire-priseur, à l’effet de préparer les objets mis en vente.
— Ces vacations extraordinaires ne seront passées en taxe qu'au- 
tant que le produit de la vente s’élèvera à trois mille francs. 
Chacune de ces vacations de trois heures donnera droit aux 
émoluments fixés par le n° 1 de l’article précédent. (Gonf., L. 
18 juin 1843, art. lor, § 3.) — Moitié des émoluments fixés 
pourra être accordée pour consignation, s’il y a lieu, à la Caisse 
des dépôts et consignations. — Il leur sera alloué un franc cin
quante centimes pour expédition ou extrait des procès-verbaux 
do la vente, s’ils sont requis, outre le timbre, et pour chaque 
rôle de vingt-cinq lignes à la page et de quinze syllabes à la 
ligue.

3. (Gomme art. 2, L. 18 juin 1843.)
4. (Gomme art. 3, L. 18 juin 1843.)
5. Il est interdit aux commissaires-priseurs de se rendre 

directement ou indirectement adjudicataires des objets qu’ils 
sont chargés de priser ou de vendre, d’exercer la profession do 
marchand de meubles, do marchand fripier ou tapissier, ou 
même d’être associés à aucun commerce de cette nature, à peine 
de destitution.

6. Les commissaires-priseurs seront tenus de verser à la 
Caisse des dépôts et consignations, dans le mois qui suivra la 
vente, les sommes non réclamées ou frappées d’opposition.

7. Les commissaires-priseurs sont nommés par le gouverneui' 
en conseil privé, sur la présentation de candidats désignés pat 
le directeur de l’intérieur et par le procureur général. Bs sont 
placés sous la surveillance du ministère public et de la direction 
de l’intérieur, et soumis à la même discipline que les autres 
officiers ministériels.

8. Les commissaires-priseurs tiendront un répertoire sur 
lequel ils inscriront leurs procès-verbaux jour par jour et qui 
sera préalablement visé au commencement, coté et parafé à 
chaque page par le président du tribunal de leur arrondissement. 
Ce répertoire sera arrêté tous les trois mois par le receveur de 
l’enregistrement; une expédition en sera déposée chaque année, 
avant le 1er mars, au greffe du tribunal civil.

9. Les commissaires-priseurs tiendront un registre, coté et 
parafé par le président du tribunal de première instance, sut 
lequel ils inscriront jour par jour, sans blanc, interligne, omis
sion, ni intercalation ou transposition, et par ordre de numéros, 
tous les objets qui leur seront remis pour être vendus aux en
chères publiques. — Ce registre indiquera pour chaque objet 
déposé : — 1° Le numéro d’ordre; — 2° La date du dépôt; - 
3° La désignation de l’objet; — 4° Les noms et prénoms elle 
domicile des déposants ; — 5° La date du procès-verbal de 
vente et celle de son enregistrement; — 6° En cas de non- 
vente, la mention du retrait des objets, signée par le déposant 
— Ce registre demeurera soumis, comme le répertoire et les 
minutes, à toutes les investigations des préposés de l’enregistre
ment, de même qu’à celles du parquet. — Un récipissé repro
duisant les énumérations mentionnées dans les nos 1, 2, 3 et 
du deuxième paragraphe du présent article sera remis a chaque 
déposant au moment même de l’entrée en magasin des objets 

destinés à être vendus.
10. Le nombre des commissaires-priseurs et le chiffre de

leur cautionnement seront réglés par arrêtés du gouverneur 
rendus en conseil privé. - _

11. Continueront à recevoir leur exécution les dispositions 
qui régissent actuellement les commissaires-priseurs dans o 
colonies de la Martinique et de la Guadeloupe et qui ne sou 
point contraires au présent décret.

-> V. L. 27 vent, an IX; 28 avril 1816, art. 89 ; Ord. 26 
1816; L. 18 juin 1843; Ord. 9 fév. 1827, art. 120, § 
131, § 8 ; 132. _

30 septembre 1816
DÉCRET qui fixe la date de l’ouverture de la pre, 

mière session annuelle des conseils généraux 1 
l’Algérie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 317, n. 5474.)

Art. 1er. Le paragraphe 3 de l’article 23 du decio ^ 
23 septembre 1875 est modifié ainsi qu’il suit : ( ' •
23 sept. 1875, art. 23, § 3.)

-> V. Béer. 23 sept. 1875.

21 octobre 1816
DÉCRET qui rattache Sainte-Marie de Mada(JasC 

à la Réunion.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 325, n. 5633.)

—> V. Béer. 1er juill. 1890.

6 novembre 1816 ^

DÉCRET relatif à l’admission dans les \l- 
réels des marchandises expédiées de France 
gèrie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 330, n. 5702 )

i ées. teArt. 1op. Les dispositions des ordonnances suev 1 ^ j|a,idiseS 
tives à l’admission duus les entrepôts réels des mat
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étrangères et des productions des colonies françaises, sont 
étendues aux marchandises provenant de France et passibles 
des droits d’octroi de mer, les boissons exceptées.

^, y. Ord. 17 janv. 1845; 2 déc. 1845; L. 17 juill. 1867.

5 décembre 1816
LOI qui modifie les articles 620 et 626 du Code 

de commerce.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 325, n. 5628.)

14 novembre 1816
DÉCRET qui rend applicable aux colonies la loi 

27 juin 1866.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 325, n. 5634.)

Art. 1er. La loi du 27 juin 1866, portant modification des 
articles 5, 6, 7 et 187 du Code d’instruction criminelle, est 
déclarée applicable aux colonies.

18 novembre 1816
DÉCRET qui abroge l’article 4 de l’ordonnance du 

16 avril 1843 réglant l’exécution en Algérie du Code 
de procédure civile.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 325, n. 5635.)

Art. I01'. L’article 4 de l’ordonnance du 16 avril 1843 est 
abrogé. A l’avenir, lorsque le lieu du domicile ou de la rési
dence de la partie citée ne sera pas connu, les formalités pres
crites par l’article 69, paragraphe 8, du Code de procédure 
civile, seront observées.

18 novembre 1816
DÉCRET qui approuve une délibération du conseil 

général de la Réunion portant fixation du tarif des 
droits sanitaires dans cette colonie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 325, n. 5636.)

2 décembre 1816
DÉCRET portant que les greffiers de justice de paix 

gui ont qualité pour procéder aux ventes publiques 
d’objets mobiliers devront tenir un registre sur le
quel ces ventes seront mentionnées.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 330, n. 5705.)

Art. ^or Les greffiers je justice de paix qui ont qualité pour 
P1 °céder aux ventes publiques d’objets mobiliers devront tenir 
Ï11 ref>istre signé et parafé par le juge de paix ou son suppléant. 

6 “'ogistre contiendra, suivant l’ordre de date des procès-ver- 
a“x> les mentions suivantes, relatives à chaque vente d’objets 
°biliers : — i» Le numéro d’ordre que les greffiers devront 

(j0ll[ler a chaque procès-verbal de vente; — 2° La date et le lieu 
e la vente; — 3» Les noms, prénoms et domiciles des veil

lé1118) — In0,,fai,t du prix de vente total ; — 5° Le mon- 
frais, déboursés et honoraires.

gu i 'Jans lfis dix premiers jours de chaque trimestre, le gref- 
Pto 'a™*1 ^10sser un état indicatif des ventes auxquelles il aura 
®>enr l>en<^anf 1° trimestre écoulé. — Cet état contiendra les 

n 10ns suivantes : — 1" Le numéro d’ordre du procès-verbal 
p,.J®nte) — 2° La date et le lieu de la vente; — 3U Les noms, 
qA °ms.et domiciles des vendeurs; — 4° Le montant des frais, 
au „Ur?és et honoraires ; — 5° La date de la décharge remise 
consi ler’ — La date du certificat de dépôt à la Caisse des 
p^lnationS’ sq| y a qeu. — 70 L’énoncé des motifs qui em- 
reniis"f °U tardent la reddition des comptes. — Cet état sera 

api'ès *ailS *e délai susindiqué au juge de paix, qui le visera 
sr11s orifteatiou, y joindra ses observations et les transmettra 
(G e a* an procureur de la République près le tribunal civil 

‘bondissement.

É ^ Béer. 29 
finies, mars 1879, qui est conçu dans des termes iden-

Art. l°r. Le premier paragraphe de l’article 620 du Code 
de commerce est abrogé et remplacé par la disposition sui
vante : (F. G. comrn., art. 620.)

2. L’article 626 du Code de commerce est complété comme il 
suit conformément au décret du 28 août 1848 : (F. G. comm., 
art. 626.)

3. Les jugements des tribunaux de commerce et tous actes en 
général émanant de la juridiction consulaire, intervenus depuis 
la loi du 21 décembre 1871, ne peuvent être annulés parle 
motif que des agents de change, des directeurs de compagnies 
anonymes, des capitaines au long cours, des maîtres au cabo
tage ou des commerçants appelés, en cas d’empêchement, à 
compléter les tribunaux auraient pris part auxdits actes et juge
ments.

8 décembre 1816
DÉCRET relatif aux douanes de Saint-Pierre 

et Miquelon.
(Sirey, Lois annotées, 8° S., 1877, p. 194.)

Art. 1er. Toute fausse déclaration, qu’elle s’applique à des 
produits de pêche étrangère ou à. des marchandises importées 
dans la colonie de Saint-Pierre et Miquelon, quelle qu’en soit la 
provenance, faite aux agents des douanes par les destinataires 
auxquels incombe cette déclaration (loi du 22 août 1791, 
titre II, article 13), sera punie d’une amende de seize à cent 
francs. —En cas de récidive, la peine de l’emprisonnement pen
dant cinq jours sera prononcée. Toutefois, le tribunal pourra 
substituer à la prison une amende de cent à cinq cents francs.

2. L’article 463 du Code pénal sera applicable aux contra
ventions prévues par le présent décret.

3. Indépendamment des peines portées dans l’article 1er, les 
marchandises faisant l’objet de la fausse déclaration seront sai
sies, pour la confiscation en être prononcée. — Un arrêté du 
commandant déterminera le mode de répartition du produit des 
confiscations.

4. Lorsque les marchandises devront les droits suivant leur 
valeur, les atténuations seront constatées par une commission 
de trois membres, qui seront désignés de la manière suivante ; 
— Le premier, par le président du tribunal de première ins
tance; — Le deuxième, par la chambre de commerce; — Et le 
troisième, par le commandant de la colonie. — Cette commis
sion est nommée pour un an. Ses décisions sont sans appel.

5. L’administration est autorisée à transiger avec les contre
venants sur les procès-verbaux de contravention. A cet effet, le 
commandant de Saint-Pierre et Miquelon est autorisé à promul
guer celles des dispositions de l’arrêté du 7 fructidor an X et de 
l’ordonnance du 30 janvier 1822* qui sont applicables à la

colonie. .
6. Sont abrogées les dispositions contraires au présent dé

cret.

Il> déctMiibiH* 1816
DÉCRET relatif à la pèche du corail en Algérie. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 330, 11. 5709.)

Art. 1er. Le décret susvisé du 1er juin 1864 est rapporté, 
sauf en ce qui concerne le taux de la patente, qui reste provisoi
rement fixé à huit cents francs sous la réserve des modifications
pouvant résulter de conventions internationales. A

2. 11 n’y aura plus, à l’avenir, que deux catégories de pé
cheurs de corail ; les Français, indigènes ou naturalisés, exo
nérés de tous droits, et les étrangers payant patente.

3. Pour être admis à la gratuité de la pêche, les bateaux 
devront avoir été construits. en France ou en Algérie, ou être
francisés et appartenir à des Français ou naturalisés; le patron 
et les trois quarts au moins de leurs équipages devront être Fran
çais, indigènes ou naturalisés.
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4. Sont et demeurent abrogées les dispositions des ordon
nances, décrets et règlements antérieurs qui sont contraires au 
présent décret.

-> F. Dêcr. 22 nov. 1883; 1er mai 1897.

19 décembre 18?(t
LOI qui modifie l’article 70 de la loi du 10 août 1871 

sur les conseils généraux.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 330, n. 5693.)

Article unique. L’article 70 de la loi organique départemen
tale du 10 août 1871 est abrogé et remplacé par la disposition 
suivante : (F. L. 10 août 1871, art. 70.)

26 décembre 1876
LOI portant fixation du budget général des recettes 

de l’exercice 1877,

(Bull, des Lois, 12e S., B, 329, n. 5688.)

Titre T". — Budget général,

§ 2. — Impôts autorisés.
Art. 2. La surtaxe de deux décimes et demi sur le sel, 

établie par l’article 6 de la loi du 2 juin 1875, est supprimée.

Titre II. — Budget des dépenses sur ressources spéciales.
4. Toute commune qui veut user de la faculté accordée par 

les lois des 15 mars 1850 et 10 avril 1867 d’entretenir une ou 
plusieurs écoles gratuites, peut, en sus de ses propres ressources 
et des centimes spéciaux autorisés par les mêmes lois, affecter 
à cet entretien le produit d’une imposition extraordinaire de 
quatre centimes additionnels au principal des quatre contribu
tions directes. — En cas d’insuffisance des ressources indiquées 
au paragraphe qui précède, une subvention peut être accordée 
à la commune, soit sur les fonds du département, soit sur les 
fonds de l’Etat, dans les limites du crédit spécial porté annuel
lement à cet effet au budget du ministère de l’instruction 
publique. — Si ces ressources réunies ne suffisaient pas à 
satisfaire à toutes les dépenses d’entretien de la gratuité, la 
commune pourrait encore y affecter une nouvelle imposition 
extraordinaire et spéciale qui n’excéderait pas six centimes 
additionnels au principal des quatre contributions directes.

-> F, L, 16 juin 1881,

26 décembre 1876
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

de l’exercice 1877.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 329, n. 5689.)

Titre IV. —Moyens de service et dispositions diverses,

Art. 10. Les bourses et chambres de commerce devront pu
blier, en recettes et en dépenses, le budget des sommes que cos 
établissements sont autorisés à percevoir en vertu de l’autorisa
tion donnée par la loi du 12 août 1876 (état C, paragraphe 2).

13. Le mandat de payement du traitement des desservants 
et des vicaires devra être accompagné d’un certificat d’identité 
émanant de l'autorité diocésaine et d’un certificat de résidence 
délivré sans frais par le maire de la commune et visé par le 
sous-préfet et par le préfet.

—> V. L. 18 juin 1880*, qui abroge l'article 11,

30 décembre 187(6
LOI sur le timbre des contrats d’assurance ayant 

exclusivement pour objet des biens situés à l'étran
ger.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 330, n. 5695.)

Article unique. A partir de la promulgation de la présente loi, 
le droit de timbre établi par les articles 33 et 37 de la loi dû 
5 juin 1850 cessera d’être perçu sur les contrats d’assurance 
passés en pays étranger et ayant exclusivement pour objet des 
immeubles, des meubles ou des valeurs situés à l’étranger. Mais 
ces contrats doivent être soumis au timbre moyennant le paye
ment du droit au comptant, avant qu’il puisse en être fait aucun 
usage en France, soit dans un acte public, soit dans une décla
ration quelconque, soit devant une autorité judiciaire ou admi
nistrative, à peine d’une amende de cinquante francs. — Les 
mêmes dispositions sont applicables aux contrats de réassurance 
passés en France par actes sous signatures privées, applicables 
à des polices souscrites à l’étranger et ayant également pour 
objet exclusif des immeubles, des meubles ou des valeurs situés 
à l’étranger.

ANNÉE 1877

8 janvier 1877
LOI qui substitue le Code pénal métropolitain au 

Code pénal colonial pour les Antilles et la Réunion.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 332, n. 5752.)

Art. 1er. Les dispositions du Code pénal actuellement en 
vigueur dans la métropole seront rendues applicables à la Mar
tinique, à la Guadeloupe et à la Réunion, sous les réserves expri
mées aux articles ci-après.

2. Les dispositions de l’article 121 du Code pénal sont com
plétées ainsi qu’il suit pour lesdites colonies : (F. G. pêv., 
art. 121.)

3. Les dispositions de l’article 137 du Code d’instruction 
criminelle colonial sont modifiées ainsi qu’il suit ; (F. C. instr. 
crim., art. 137.)

4. Les décrets, règlements et arrêtés actuellement en vigueur 
dans lesdites colonies sur la police du travail et la répression 
du vagabondage, ainsi que les dispositions de l’article 10 du 
décret du 16 août 1854, ne sont pas abrogés par la présente 
loi. — Les individus, cependant, condamnés pour faits prévus 
par le décret du 13 février 1852 (F. Béer. 2 juill. 1890) ou 
pour faits de mendicité, soit à l’emprisonnement, soit à des 
amendes converties, en même temps que les frais, en journées 
de travail, seront, dans les ateliers de discipline, séparés des 
individus subissant la peine de l’emprisonnement par suite de 
condamnations pour contraventions ou délits de droit commun. 
— Us n’auront pas de costume distinctif. La séparation des 

sexes aura lieu pour tous les genres de travaux.
5. Les juges de paix connaîtront des infractions aux décrète 

règlements et arrêtés maintenus par l’article 4, premier alinea» 
ainsi qu’à ceux mentionnés dans le paragraphe 3 de l’article < 
pourvu que les peines qui les sanctionnent ne dépassent Pa® 
quinze jours de prison et cent francs (100 fr.) d’amende a 
maximum. (F. Béer. 15 fév. 1882.)

-> F. Béer. 6 mars 1877; 9 sept. 1877; 29 mai 1895.

8 janvier 1877

DÉCRET concernant l’organisation munioip^e 
de la ville de Saigon.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 333, n. 5792.)

Chapitre Ior. — Dispositions générales,
__lin

Art. lor. La ville de Saigon est érigée en commune. ^ 
décret fixera la circonscription de cette commune, don
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limites seront déterminées provisoirement par un arrêté du 
gouverneur en conseil privé.

Chapitre II. — De la formation du corps municipal.
2. Le corps municipal de Saigon se compose du maire, de 

deux adjoints et de douze conseillers municipaux, parmi lesquels 
huit membres français ou naturalisés, deux membres indigènes, 
un membre étranger non asiatique, un membre asiatique. 
(Modifié, Béer. 29 avril 1881.)

3. Les fonctions de maire, d’adjoints et de conseillers muni
cipaux sont essentiellement gratuites.

4. Ne peuvent être élus membres du conseil municipal : — 
1° Le gouverneur, les membres du conseil privé ; — 2° Le com
missaire général de police, les commissaires et agents de police ;
__30 Les militaires ou employés des armées de terre et de
mer en activité de service ; — 4° Les ministres des divers cultes 
en exercice dans la commune ; — 5° Les juges de paix titu
laires à Saigon ; — 6° Les membres du tribunal de première 
instance à Saigon; — 7° Les comptables des deniers commu
naux et les agents salariés de la commune ; — 8° Les entrepre
neurs de services communaux ; — 9° Les domestiques attachés 
à la personne; — 10° Les individus dispensés de subvenir aux 
charges communales et ceux qui sont secourus par les bureaux 
de bienfaisance. — Ne peuvent être élus ceux qui ne savent 
parler, lire, ni écrire le français.

5. Les parents au degré de père, de fils, de frère, et les 
alliés au même degré ne peuvent être, en même temps, membres 
du conseil municipal.

6. Tout conseiller municipal qui, par une cause survenue 
postérieurement à sa nomination, se trouve dans un des cas 
prévus par les art. 4 et 5, est déclaré démissionnaire par le 
gouverneur, sauf recours au conseil privé.

7. Les conseillers municipaux sont maintenus en fonctions 
pendant trois ans. Leur mandat est renouvelable indéfiniment. 
(Modifié, Béer. 29 avril 1881.)

8. Les membres non français du conseil municipal sont 
nommés par un arrêté du gouverneur en conseil privé. (Modifié, 
Dêcr. 29 avril 1881, art. 2.)

9. Les conseillers municipaux français ou naturalisés sont 
élus par l’assemblée des électeurs inscrits sur la liste commu
nale dressée en vertu des titres II et IV du décret organique du 
2 fév. 1852, du titre Ier du décret réglementaire du 2 fév. 1852 
et du décret du 13 janv. 1866, sauf les modifications ci-après ; 
— Les époques d’ouverture et de révision de la liste, celles de 
sa clôture et de sa publication, sont fixées par des arrêtés rendus 
par le gouverneur en conseil privé. La liste est dressée par une 
commission composée du maire, d’un délégué de l’administration 
désigné par le directeur de l’intérieur et d’un délégué choisi 
Par le conseil municipal. — Les réclamations seront jugées par 
'a commission indiquée dans le paragraphe précédent, à laquelle 
seront adjoints deux autres délégués du conseil municipal. — 
L appel des décisions de cette commission sera porté devant le 
luge de paix. — La décision du juge de paix est en dernier 
Assort; elle ne peut être déférée à la Cour de cassation.

10. Sont éligibles au conseil municipal tous les électeurs 
âgés de vingt-cinq ans, sauf les cas d’incapacité et d'incompa
tibilité prévus par les lois et règlements en vigueur et les art. 
â et. 5 du présent décret.

11. Les élections auront lieu au scrutin de liste pour toute 
'a commune. — Néanmoins la commune pourra être divisée en 
jetions dont chacune élira au moins deux conseillers muni- 
eipaux— Le fractionnement sera fait par arrêté du gouverneur 
en conseil privé.

12. Sont rendues applicables les dispositions contenues dans 
la section m de la loi du 5 mai 1855, sur l’organisation muni- 
clPale, sauf les modifications ci-après.

13. Les collèges électoraux sont convoqués par arrêté du 
gouverneur pris en conseil privé. —L'intervalle entre la pro
pagation de l’arrêté et l’ouverture des collèges est de vingt 
Jours francs.

14. Le scrutin ne durera qu’un seul jour. Il sera ouvert, 
ai|tant que possible, un dimanche ou un jour férié, à sept heures 
. roatin, et clos à cinq heures du soir. Le dépouillement a lieu
Hûmédiatement.
att*ou*' ce *iu* n’es*; I,as pcévu parle présent décret, les 
Rnbutiona conférées dans la métropole aux préfets et aux 
onseils de préfecture sont exercées par le gouverneur et le 

e°nsei| privé.
16- En cas de vacances dans l’intervalle des élections trien

nales, il est procédé au remplacement quand le conseil muni
cipal se trouve réduit à quatre membres élus. Toutefois, si la 
commune est divisée en sections, il y aura lieu de faire des 
élections partielles quand, par suite des décès ou perte des 
droits politiques, la section n’aurait plus aucun représentant 
dans le conseil. — Les conseillers municipaux nommés par le 
gouverneur seront immédiatement remplacés au fur et à mesure

17. La suspension et la dissolution du conseil municipal 
peuvent être prononcées par arrêté du gouverneur en conseil 
privé. Le gouverneur en rend compte immédiatement au ministre 
de la marine et des colonies. — Dans l’un et 1 autre cas, le 
gouverneur désigne, pour remplir les fonctions du conseil muni
cipal, une commission dont le nombre des membres ne peut 
être inférieur à la moitié des conseillers municipaux. La 
commission nommée en cas de dissolution peut être maintenue 

en fonctions pendant trois ans.

Chapitre III. — Assemblée du conseil municipal.
18 à 30. (Gomme 16 à 28, Béer. 8 mars 1879, sauf le 

paragraphe 1er de l’art. 21 et l’art. 29.)

Chapitre IV. — De la nomination des maires 
et des adjoints.

31. La nomination du maire et des adjoints aura lieu par 
arrêtés du gouverneur. Us seront pris parmi les membres élus 
dans le conseil municipal. — Le maire et les adjoints sont 
nommés pour trois ans ; ils peuvent être suspendus ou révoqués 
par arrêtés du gouverneur pris en conseil privé.

32. En cas d’absence ou d’empêchement, le maire est rem
placé par un de ses adjoints, dans l’ordre des nominations.
En cas d’absence ou d’empêchement du maire et des adjoints, le 
maire est remplacé par un conseiller municipal désigné par le 
gouverneur, ou, à défaut de cette désignation, par le conseiller 
municipal le premier dans l’ordre du tableau. — Ce tableau est 
dressé d’après le nombre des suffrages obtenus, en suivant l’ordre 

des scrutins.
33. Ne peuvent être ni maire ni adjoints : — 1° Les mem

bres des cours, des tribunaux de première instance et des 
justices de paix; — 2° Les ministres des cultes; — 3° Les 
militaires et employés des armées de terre et de mer en dispo
nibilité ; — 4° Les fonctionnaires et agents payés sur le budget 
local. — Les agents salariés du maire ne peuvent être ses 
adjoints. — Il y a incompatibilité entre les fonctions de maire 
et d’adjoint et le service des milices.

Chapitre V. — Des attributions des maires.
34. (Gomme art. 32, Bécret 8 mars 1879.) Adde : —

2° De l’exécution des mesures de sûreté générale; ..... -
7° De la police municipale en tout ce qui a rapport à la sûreté 
et à la liberté du passage sur la voie publique, à l’éclairage, 
au balayage, aux arrosements, à la solidité et à la salubrité des 
constructions privées ; — Aux mesures propres à prévenir et à 
arrêter les accidents et fléaux calamiteux, tels que les incendies, 
les épidémies, les épizooties, les débordements ; — Aux secours 
à donner aux noyés; — A l’inspection de la salubrité des 
denrées, boissons, comestibles et autres marchandises mises en 
vente publique, et de la fidélité de leur débit...................

35. Le maire rend des arrêtés à l’eflet ; (Gomme art. corres
pondant, Béer. 8 mars 1879.) Adde : — 2° De publier de 
nouveau les lois et règlements de police et de rappeler les 

citoyens à leur observation...................
36. (Gomme art. correspondant, Béer. 8 mars 1879.)
37. Le maire est chargé seul de l’administration, mais il 

peut déléguer une partio de ses fonctions à un ou plusieurs de 
ses adjoints, et, en l’absence des adjoints, à ceux des conseillers 
qui sont appelés à en faire les fonctions conformément à 

l’art. 32.
38. Dans le cas où lo maire refuserait ou négligerait de 

faire un des actes qui lui sont prescrits par la loi ou les règle
ments, le gouverneur, après l’en avoir requis, pourra y procéder 
d’office par lni-mèine ou par un délégué spécial.

39. (Comme art. correspondant, Béer. 8 mars 1879.)

Chapitre VI. — Des attributions du conseil munioipal.

40 à 46. (Gomme art. 38 à 45, Béer. 8 mars 1879, moins 
les numéros 4 et 7 de l'art. 42, Béer. 8 mars 1879 et l’art. 43 
de ce décret.)
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Chapitre VII. — Des dépenses et recettes 
et des budgets de la commune.

47 à 61. (Comme art. 46 à 62, Béer. 8 mars 1879, moins 
les nos 7, 10, 13, 17 de l’art. 46, 13 de l’art. 47, l’art. 56 et 
l’art. 61. Adde.) 51. Les crédits qui pourraient être reconnus 
nécessaires après le règlement du budget sont délibérés confor
mément aux articles précédents et autorisés par le gouverneur 
en conseil privé.

Chapitre VIII. — Des actions judiciaires
ET DES TRANSACTIONS.

62 à 72. (Comme art. 63 à 73, Béer. 8 mars 1879.)

Chapitre IX. — Comptabilité de la commune.

73 à 76. (Comme art. 74 à 77, Béer. 8 mars 1879.)

V. L. 18 juill. 1837 ; 5 mai 1855 ; 24 juill. 1867 ; 14 avril 
1871 ; 29 avril 1881.

26 janvier 1877
LOI qui rend applicables aux élections consulaires 

les règles de procédure en cassation suivies pour les 
élections législatives.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 332, n. 3754.)

Article unique. Les pourvois en cassation formés en matière 
d’élections consulaires seront portés directement devant la 
chambre civile. Ils seront instruits et jugés dans la forme pres
crite par l’article 23 du décret du 2 février 1852 sur les élec
tions législatives.

9 février 1877
LOI qui abroge l'article 3 de la loi du 17 brumaire 

an V concernant le mode de poursuites par voie de 
garnison individuelle employé pour le recouvre
ment des contributions directes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 332, n. 5758.)

Art. 1er. Sont abrogées les dispositions de l’article 3 de la 
loi du 17 brumaire an V en ce qui concerne le mode de pour
suite par voie de garnison individuelle.

2. Le mode de poursuites désigné sous la dénomination de 
garnison collective prendra^gh^de sommation avec frais.

-> V. L. 17 brum. an V, art. 3.

13 février 1877
DÉCRET qui rend applicables à la Martinique, à la 

Guadeloupe et à la Réunion les dispositions conte

nues dans les articles 28, 29 et 32 de la loi du 
10 août 1871 sur les conseils généraux de France. 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 333, n. 5803.)

-> F. Béer. 26 juill. 1854; 3 déc. 1870; L. 10 août 1871: 
Béer. 4 fév. 1879.

27 février 1877
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l'exécution de la loi du 23 décembre 
1874 sur la protection des enfants du premier âge. 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 334, n. 5833.)

Titre I“r. — Organisation du service.
Art. l“r. La surveillance instituée par la loi du 23 décembre 

1874 en faveur dos enfants au-dessous de deux ans placés, 
moyennant salaire, eu nourrice, eu sevrage ou en garde hors du 
domicile de leurs parents, est exercée, sous l'autorité du préfet,

assisté du comité départemental, par des commissions locales, 
par les maires, par des médecins inspecteurs et par l’inspecteur 
des enfants assistés du département.

Section I. — Bes commissions locales.
2. Les commissions locales instituées conformément à l’ar

ticle 2 de la loi du 23 décembre 1874 sont présidées par le 
maire de la commune. — L’arrêté préfectoral qui institue la 
commission fixe le nombre de ses membres. — La commission 
comprend nécessairement deux mères de famille, le curé, et, 
dans les communes où siège un conseil presbytéral ou un consis
toire israélite, un délégué de chacun des conseils. — Le médecin 
inspecteur, nommé en exécution de l’article 5 de la loi, est con
voqué aux séances des commissions de sa circonscription ; il y a 
voix consultative.

3. Les membres des commissions sont nommés et révoqués par 
le préfet.

4. A Paris et à Lyon, il y aura, dans chaque arrondissement 
municipal, une commission instituée conformément aux articles 
qui précèdent et présidée par le maire de l'arrondissement. — 
Il pourra être adjoint à la commission des visiteurs rétribués; 
leur nombre et le taux de leur traitement seront déterminés par 
le ministre de l’intérieur, sur la proposition du préfet de police 
pour Paris et du préfet du Rhône pour Lyon. — Ces visiteurs 
assisteront aux délibérations de la commission d’arrondissement, 
avec voix consultative. — Le ministre de l’intérieur pourra éga
lement instituer, sur la proposition du préfet, des visiteurs rétri
bués, dans les autres communes où la nécessité en sera reconnue.

5. La commission se réunit au moins une fois par mois; elle 
peut être convoquée extraordinairement par le maire, soit d’of
fice, soit sur la demande d’un des membres de la commission ou 
du médecin inspecteur. — Les séances de la commission se tien
nent à la mairie.

6. La commission répartit entre ses membres la surveillance 
des enfants à visiter au domicile de la nourrice, sevreuse ou gar- 
deuse. — Chaque membre doit rendre compte à la commission 
des faits qu’il a constatés dans ses visites périodiques.

7. Si la commission juge que la -vie ou la santé d’un enfant 
est compromise, elle peut, après avoir mis en demeure les pa
rents et pris l’avis du médecin inspecteur, retirer l’enfant à la 
nourrice, sevreuse ou gardeuse, et le placer provisoirement chez 
une autre personne. Elle doit, dans les vingt-quatre heures, 
rendre compte de sa décision au préfet et prévenir de nouveau 
les parents. — En cas de péril imminent, le président de la 
commission prend d’urgence et provisoirement les mesures néces
saires; il doit, dans les vingt-quatre heures, informer de sa dé
cision la commission locale, le médecin inspecteur et le préfet, et 
avertir les parents. — Dans les communes où il n’a pas été in
stitué de commission locale le maire exerce les pouvoirs conférés 
à ces commissions par le présent article. — Les mesures prises 
par les autorités locales, en vertu du présent article, sont pure
ment provisoires ; le préfet statue.

8. La commission signale au préfet, daus un rapport annuel, 
les nourrices qui mériteraient une mention spéciale, à raison des 
bons soins qu’elles donnent aux enfants qui leur sont confiés.

Section II. — Médecins inspecteurs.
9. Des médecins inspecteurs, institués conformément à 1 ar

ticle 5 de la loi, sont chargés de visiter les enfants placés en 
nourrice, en sevrage ou en garde dans leur circonscription.

10. Le médecin inspecteur doit se transporter au domicile de 
la nourrice, sevreuse ou gardeuse, pour y voir l’enfant, dans la 
huitaine du jour où, en exécution de l’article 24 ci-après, il est 
prévenu par le maire de l’arrivée de l’enfant dans la commune- 
— Il doit ensuite visiter l’enfant au moins uue fois par mois et à 
tonte réquisition du maire.

11. Après chaque visite, le médecin inspecteur vise le carnet 
délivré à la nourrice, sevreuse ou gardeuse, en exécution de l'ar
ticle 30 ci-après, et il y inscrit ses observations; il transmet au 
maire un bulletin indiquant la date et les résultats de sa visite. 
Ce bulletin est communiqué à la commission locale. — En caS 
de décès de l’enfant, il mentionne sur Je bulletin la date et les 
causes du décès.

12. Le médecin inspecteur rend compte immédiatement au 
maire et au préfet des faits qu’il aurait constatés dans ses vi»ites 
et qui mériteraient leur attention. — Chaque année, il adresse 
un rapport sur l’état général do sa circonscription au préfet, qui 
le communique à l’inspecteur départemental du service des en 
fants assistés et au comité départemental.
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13. Si le médecin reconnaît, soit chez la nourrice, soit chez 
l’enfant, les symptômes d’une maladie contagieuse, il constate 
l’état de l’enfant et celui de la nourrice, et il peut faire cesser 
l’allaitement naturel. —*■ Dans ce cas, ainsi que lorsqu'il constate 
une grossesse, il informe le maire qui doit aviser les parents, 
sans préjudice, s’il y a lieu, des mesures autorisées par l’ar
ticle 7.

14. Dès que le maire apprend qu’un enfant placé en nourrice 
ou en garde dans la commune est malade et manque de soins 
médicaux, il prévient le médecin inspecteur de la circonscription, 
et si celui-ci est empêché, il requiert le médecin le moins éloigné 
de la résidence de l’enfant. Ce dernier doit, si l’enfant succombe, 
mentionner les causes du décès dans un bulletin spécial, ainsi 
qu’il est prescrit à l’article 11 pour le médecin inspecteur.

15. Les médecins inspecteurs reçoivent, à titre d’honoraires, 
des émoluments qui sont fixés par le ministre, sur la proposition 
du préfet, après avis du conseil général.

Section III. — Be l’inspection départementale.
16. L’inspecteur du service des enfants assistés est chargé, 

sous l'autorité du préfet, de centraliser tous les documents rela
tifs à la surveillance instituée par la loi. — Chaque année, il 
présente un rapport sur l’exécution du service dans le départe
ment, et il rend compte du résultat de ses tournées.

Section IV. — Bes comités départementaux.
17. Les membres des comités départementaux sont nommés 

pour trois ans. — Le membre qui sera nommé à la suite d’une 
vacance sortira du comité au moment où serait sorti le membre 
qu’il a remplacé. — Les membres sortants sont rééligibles.

18. Le comité départemental élit un président et un secrétaire. 
— Il se réunit au moins une fois par mois. Il peut être convoqué 
extraordinairement par son président ou par le préfet, soit d’of
fice, soit sur la demande d’un de ses membres.

19. Le préfet lui communique les rapports qui lui sont en- 
v°yés par les commissions locales et par les médecins inspecteurs, 
ainsi que le rapport d’ensemble présenté annuellement par l’in
specteur départemental.

Titre II. — Placements.

Section I. — Be la déclaration imposée à toute personne qui 
place un enfant en nourrice, en sevrage ou en garde, moyen
nant salaire.
20. Tout officier de l’état civil qui reçoit une déclaration de 

naissance doit rappeler au déclarant les dispositions édictées par 
i article 7 de la loi du 23 décembre 1874.

21. La déclaration prescrite par ledit article à toute personne 
1U1 place un enfant en nourrice, en sevrage ou en garde, moyen- 
"ailt salaire, est inscrite sur le registre spécial prévu par l’ar- 
hcle 10 de la loi. — Elle est signée par le déclarant. — Elle 
Jart connaître : — 1° Les nom et prénoms, le sexe, la date et 
le lieu de la naissance de l’enfant ; — 2° S’il est baptisé ou non ; 
pü° Les noms, prénoms, profession et domicile des parents ; —

Les nom, prénoms et domicile de la nourrice, sevreuse ou 
Meuse à laquelle l’enfant est confié; — 5° Les conditions du 
c°ntrat intervenu avec la nourrice, sevreuse ou gardeuse.

22. Le déclarant doit produire le carnet délivré à la nourrice, 
p Le maire qui reçoit la déclaration transcrit sur le carnet de 
anourrice les indications portées sous les numéros I, 2, 3 et 5 

Ue l’article précédent.
23. s; i’enfant est envoyé dans une commune autre que celle 
la déclaration est faite, le maire qui reçoit la déclaration en

j. ns®et copie dans les trois jours au maire de la commune où 
doit être conduit.

Le maire, averti par suite d’une déclaration faite soit par
les 
rice 
Commu

Parents, en exécution de l’article 7 de la loi, soit par la nour- 
eu exécution de l’article 9, qu’un enfant est placé dans sa

lui "’1"® e" nourrice, en sevrage ou en garde, moyennant sa- 
cjap’ .doit, dans les trois jours, transmettre une copie de la dé- 

atl°n au médecin inspecteur de la circonscription.

etI0N — ^es obligations imposées aux nourrices, sevreuses 
salai eUSeS prennent des enfants chez elles moyennant

<lue
25.U

s°n nour
est interdit à toute nourrice d’allaiter un autre enfant

risson, à moins d’une autorisation spéciale et écrite

donnée par le médecin inspecteur, ou, s’il n’existe pas de mé
decin inspecteur dans le canton, par un docteur en médecine ou 
un officier de santé.

26. Nulle sevreuse ou gardeuse ne peut se charger de plus de 
deux enfants à la fois, à moins d’une autorisation spéciale et 
écrite donnée par la commission locale et, à défaut de commis
sion locale, par le maire.

27. Toute femme qui veut prendre chez elle un enfant en 
nourrice doit préalablement obtenir un certificat du maire de sa 
commune et un certificat médical. Elle doit, en outre, se munir 
du carnet spécifié à l’article 30.

28. Le certificat délivré par le maire doit être revêtu du sceau 
de la mairie et contenir les indications suivantes : — 1° Nom, 
prénoms, signalement, domicile et profession de la nourrice, date 
et lieu de sa naissance ; — 2° Etat civil de la nourrice, nom, pré
noms et profession de son mari; — 3° Date de la naissance de 
son dernier enfant, et si cet enfant est vivant. — Le certificat 
fera connaître si le mari a donné son consentement ; il contiendra 
les renseignements que pourra fournir le maire sur la conduite 
et les moyens d’existence de la nourrice, sur la salubrité et la 
propreté de son habitation. Il constatera la déclaration de la 
nourrice qu’elle est pourvue d’un garde-feu et d’un berceau. — 
Sur l’interpellation du maire, la nourrice déclarera si elle a déjà 
élevé un ou plusieurs enfants moyennant salaire ; elle indiquera 
l’époque à laquelle elle a été chargée de ces enfants, la date et 
la cause des retraits, et si elle est restée munie des carnets qui 
lui auraient été précédemment délivrés. Le maire mentionnera 
dans le certificat les réponses de la nourrice.

29. Le certificat médical est délivré par le médecin inspecteur 
ou, à défaut de médecin inspecteur habitant la commune où 
réside la nourrice, par un docteur en médecine ou par un 
officier de santé ; il peut également être délivré dans la com
mune où la nourrice vient prendre l’enfant; il est dûment léga
lisé et visé par le maire; il doit attester : — 1° Que la nour
rice remplit les conditions désirables pour élever un nourrisson ;
— 2° Qu’elle n’a ni infirmités, ni maladies contagieuses; qu’elle 
est vaccinée.

30. Le carnet est délivré gratuitement, à Paris, par le préfet 
de police ; à Lyon, par le préfet du Rhône ; dans les autres com
munes, par le maire. — La nourrice peut l’obtenir soit dans la 
commune où elle réside, soit dans celle où elle vient chercher un 
enfant; dans ce dernier cas, elle doit produire le certificat du 
maire de sa commune. — Elle doit se pourvoir d’un carnet nou
veau chaque fois qu’elle prend un nouveau nourrisson. — Le 
certificat délivré à la nourrice par le maire de sa commune et le 
certificat médical sont inscrits sur le carnet. S’ils ont été déli
vrés à part, ils y sont textuellement transcrits. — Le carnet est 
disposé de manière à recevoir en outre les mentions suivantes :
— 1° L’extrait de l’acte de naissance de’ l’enfant; la date et le 
lieu de son baptême, les noms, profession et demeure des parents 
ou des ayants droit, à défaut de parents connus, la date et le 
lieu de la déclaration faite en exécution de l’article 7 de la loi ;
— 2° La composition de la layette remise à la nourrice ; — 
3° Les dates de payement des salaires ; — 4“ Le certificat de vac
cine; — 5° Les dates des visites du médecin inspecteur et des 
membres de la commission locale, avec leurs observations; — 
6° Les déclarations prescrites par l’article 9 de la loi. — Le 
carnet reproduit le texte des articles du Code pénal, du règle
ment d’administration publique et du règlement particulier fait 
par le préfet en exécution de l’article 12 de la loi, qui intéresse 
directement les nourrices, sevreuses ou gardeuses, les intermé
diaires et les directeurs de bureaux de placement. — 11 contient 
eu outre des notions élémentaires sur l’hygiène du premier âge.

31. I ms conditions concernant les certificats, l’inscription et 
le carnet sont applicables aux femmes qui veulent se charger 
d’enfants en sevrage ou en garde, à l’exception de la condition 
d’aptitude à l’allaitement au sein.

32. Si l’enfant n’a pas été vacciné, la nourrice doit le faire 
vacciner dans les trois mois du jour où il lui a été confié.

33. La nourrice, sevreuse ou gardeuse ne peut, sous aucun 
prétexte, se décharger, même temporairement, du soin d’élever 
l’enfant qui lui a été confié, en le remettant à une autre nour
rice, sevreuse ou gardeuse, à moins d’une autorisation écrite 
donnée par les parents ou par le maire, après avis du médecin 
inspecteur.

34. La nourrice, sevreuse ou gardeuse, qui veut rendre l’en
fant confié à ses soins avant qu’il lui ait été réclamé, doit en 
prévenir le maire.



858 6 mars 1877. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 6 mars 1877.

Section III, — Des bureaux de nourrices, des meneurs 
et meneuses.

35. La demande en autorisation d’ouvrir un bureau de nour
rices ou d’exercer la profession de placer des enfants en nour
rice, en sevrage ou en garde, est adressée au préfet du départe
ment où le pétitionnaire est domicilié. Elle fait connaître les dé
partements dans lesquels celui-ci se propose de prendre ou de 
placer des enfants. — Le préfet communique la demande aux 
préfets des autres départements intéressés, et s’assure de la mo
ralité du demandeur. Il fait examiner les locaux affectés aux 
nourrices et aux enfants, s’il s’agit d’un bureau de placement, 
ou les voitures affectées au transport des nourrices et de leurs 
nourrissons, s’il s’agit de meneurs ou meneuses. — L’arrêté 
d’autorisation détermine les conditions particulières auxquelles 
le permissionnaire est astreint dans l’intérêt de la salubrité, des 
mœurs et de l’ordre public. — Ces conditions sont affichées dans 
l’intérieur des bureaux, ainsi que les prescriptions légales et ré
glementaire imposées aux directeurs de bureaux et aux meneurs 
et meneuses, et les peines édictées par l’article 6 de la loi contre 
ceux qui refuseraient de recevoir la visite des personnes autori
sées en vertu de ladite loi. — L’autorisation peut toujours être 
retirée. — Dans le cas où l’industrie doit être exercée dans plu
sieurs départements, il est donné avis de l’arrêté d’autorisation 
ou de l’arrêté de retrait aux préfets de tous les départements 
intéressés.

36. Il est interdit aux directeurs des bureaux de nourrices et 
à leurs agents de s’entremettre pour procurer des nourrissons à 
des nourrices qui ne seraient pas munies des pièces mentionnées 
aux articles 27, 28, 29 et 30. — Il est défendu aux meneurs et 
aux meneuses de reconduire des nourrices dans leur commune 
avec des nourrissons sans qu’elles soient munies de ces pièces.

37. Les directeurs de bureaux et les logeurs de nourrices sont 
tenus d’avoir un registre coté et parafé, à Paris et à Lyon, par 
le commissaire de police de leur quartier, et dans les autres com
munes, par le maire. Sur ce registre doivent être inscrits les 
nom et prénoms, le lieu et la date de naissance, la profession 
et le domicile de la nourrice, le nom et la profession de son 
mari.

38. Aucun établissement destiné à recevoir en nourrice ou en 
garde des enfants au-dessous de deux ans ne peut subsister ni 
s’ouvrir sans l’autorisation du préfet de police dans le départe
ment de 1a. Seine, et des préfets dans les autres départements. 
— L’autorisation peut toujours être retirée. — Les nourrices 
employées dans ces établissements sont assimilées aux nourrices 
sur lieu.

Titre III, — Registres.

Section Ir“. — Registre des mairies.
39. Il est ouvert dans chaque mairie deux registres destinés à 

recevoir, le premier, les déclarations imposées par l’article 7 de 
la loi à toute personne qui place, moyennant salaire, un enfant 
en nourrice, en sevrage ou en garde; le second, les déclarations 
imposées par l'article 9 à toute personne qui se charge d’un en
fant dans ces conditions.

Section II. — Registre des médecins inspecteurs.
40. Le médecin inspecteur tient à jour un livre sur lequel il 

inscrit les nourrices, sevreuses ou gardeuses et les enfants qui 
leur sont confiés. — Ce livre mentionne dans des colonnes spé
ciales : — 1° Les noms, prénoms, professions et adresses des 
nourrices, sevreuses ou gardeuses ; — 2° La date des deux cer
tificats et du carnet mentionnés à l’article 27 du présent règle
ment; —k 3° Les nom, prénoms, sexe, état-civil do l’enfant ainsi 
que la date et le lieu de sa naissance ; — 4° La date de son 
placement; — 5° La date et le motif des visites du médecin, 
étranger au service, qui aurait été appelé par la nourrice, ainsi 
que la date et le résultat de ses visites personnelles; — 6° La 
date et les causes du retrait de l’enfant ou du décès, s’il y a lieu, 
chez la nourrice ; — 7° Les observations concernant l’enfant et 
la nourrice, sevreuse ou gardeuse.

Section III. — Registre des commissions locales.
41. Le secrétaire de la commission locale devra tenir au cou

rant un registre eu deux parties, contenant, d’une part, les déli
bérations et les décisions de la commission, et, d'autre part, les 
noms et adresses de toutes les nourrices, sevreuses ou gardeuses

de la commune, les noms des enfants qui leur sont confiés et la 
date des visites faites aux nourrices, sevreuses ou gardeuses par 
les membres de la commission. — Le médecin inspecteur appose 
mensuellement son visa sur ce registre.

6 mars 1877
DÉCRET qui modifie l’article 70 du décret du 23 sep

tembre 1875 sur l'organisation des conseils géné
raux de VA Igèrie.

(Bull, des Lois, 12“ S.. B. 335, n. 5851.)

Art. 1er. L’article 70 du décret du 23 septembre 1875 est 
abrogé et remplacé par la disposition suivante : (F. Décr. 23 sept. 
1875, art. 70.)

-> F. Déc. 23 sept. 1875 ; Ord. 22 juill. 1834.

6 mars 1877
DÉCRET qui rend les dispositions du Code pénal 

métropolitain applicables aux établissements fran
çais de l’Inde.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 336, n. 5878.)

Art. 1er. Les dispositions du Code pénal actuellement en 
vigueur dans la métropole sont rendues applicables aux établis
sements français de l’Inde, sous les réserves exprimées aux ar
ticles ci-après.

2. Les dispositions de l’article 121 du Code pénal sont com
plétées ainsi qu’il suit : (F. C. pên., art. 121.)

3. Les faits prévus par les règlements de police émanés de 
l’autorité locale sont considérés comme contravention de police 
simple et punis des mêmes peines. — Le gouverneur, néanmoins, 
pour régler les matières d’administration et pour l’exécution des 
lois, décrets et règlements promulgués dans la colonie, conserve 
exceptionnellement le droit de rendre des arrêtés et décisions 
avec pouvoir de les sanctionner par quinze jours de prison et 
cent francs (100 fr.) d’amende au maximum. — Dans ce cas et 
toutes les fois que les peines pécuniaires ou corporelles excéde
ront celles de droit commun en matière de contraventions, les 
règlements dans lesquels ils seront prévus devront, dans un 
délai de quatre mois, passé lequel ils seront caducs, être con
vertis en décrets par le Chef de l’Etat. (F. Décr. 20 sept. 1877; 
27 juin 1897.)

4. Les juges de paix connaîtront des infractions aux règle
ments, décrets et arrêtés mentionnés dans l’article 3, pourvu 
que les peines qui les sanctionnent ne dépassent pas quinze jours 
de prison et cent francs d’amende.

F. Décr. 18 sept. 1877; 24 avril 1891 ; 30 juin 1891.

« mars 1877
DÉCRET qui rend applicable à la Guyane français 

la loi du 8 janvier 1877, qui substitue le Codepèncl 
métropolitain au Code pénal colonial dans les An
tilles et la Réunion.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 336, n. 5879.)

Art. 1er. La loi du 8 janvier 1877 ayant pour objet de su ^ 
slituor le Code pénal métropolitain au Gode pénal colonial daj 
les colonies des Antilles et de la Réunion, est déclarée apP 
cable à la Guyane française.
-^•F. Décr. 20 sept. 1877; 30 juin 1891; 4 avril 1892; 22 s'1!'*' 

1893; 29 mai 1898; 27 juill. 1897.
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6 mars 1877
DÉCRET portant que les dispositions du Code pénal 

métropolitain sont rendues applicables dans les colo
nies du Sénégal et dépendances, de Saint-Pierre et 
Miquelon, de Magotte, de Nossi-Ré, de la Cochin- 
chine, de la Nouvelle-Calédonie et des établissements 
français de l’Océanie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 336, n. 5880.)

F. Décr. 20 sept. 1877 ; 30 sept. 1877 ; 16 mars 1880 ; 17 
mai 1881 ; 30 sept. 1887, art. 1er; 8 nov. 1889 ; 30 juin 1891 ; 
25 sept. 1891; 7 déc. 1892; 27 fév. 1893; 17 juin 1895; 10 
août 1895; 16 nov. 1897.

10 mars 1877
DÉCRET portant règlement d'administration pu

blique pour l’exécution de l’article 13 de la loi du 
25 mars 1873 qui règle la condition des déportés à 
la Nouvelle-Calédonie.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 335, n. 5853.)

Art. 1er. Lorsqu’il y aura lieu à l’apposition des scellés après 
lé décès d’un déporté, il y sera procédé par l’officier de l’état 
civil de la circonscription ou, à son défaut, par son suppléant. 
(Conf. G. pr. civ., art. 907.)

2. L’apposition des scellés pourra être requise par l’un des 
héritiers, par la veuve ou par tout prétendant droit. — Les 
scellés seront apposés d’office, et, à moins d’impossibilité, dans 
les trois jours qui suivront le décès : 1° s’il y a parmi les héri
tiers des mineurs ou des interdits; 2° si la veuve, les héritiers 
ou l’un d’eux est absent. — Il sera dressé procès-verbal de l’ap
position des scellés. (Conf. C. pr. civ., art. 908.)

3. S’il est trouvé un testament, l’officier de l’état civil en 
constatera l’état, s’il est ouvert, ou la forme extérieure et le 
sceau, s’il est cacheté. — Il en parafera l’enveloppe avec les 
parties présentes, si elles le savent ou le peuvent, sinon mention 
sera faite de leur refus ou de leur impossibilité de signer. — Il 
transmettra le testament, dans le plus bref délai, au directeur 
de l’administration pénitentiaire, qui le présentera au président 
du tribunal de première instance, lequel en fera l’ouverture s’il 
est cacheté, en constatera, dans tous les cas, l’état, et en ordon
nera le dépôt chez un notaire, si le contenu concerne la suc
cession. (Conf. C. pr. civ., art. 916.)

4. S’il n’y a aucun effet mobilier, l’officier de l’état civil 
dressera procès-verbal de carence. — S’il y a des effets mobi
liers qui soient nécessaires à l’usage des personnes qui restent 
dans la maison, ou sur lesquels le scellé ne puisse être mis, il en 
lera une description sommaire. (Conf. G. pr. civ., art. 924.)

5. Dans les huit jours qui suivront l’apposition des scellés, 
l’officier de l’état civil les lèvera et dressera l’inventaire, qui 
contiendra, outre la description sommaire et l’estimation des 
effets et objets mobiliers, un état descriptif des immeubles. — 
flans le cas où l’inventaire ne devra pas durer plus d’un jour, 
*1 y sera procédé sur-le-champ, sans qu’il soit apposé de scellés.

6. Les parties intéressées auront le droit d’assister aux diffé- 
fentes opérations énumérées aux articles précédents et de faire 
Msérer leurs dires et observations aux actes dressés en leur pré
sence, et qu’elles signeront. (Conf. C. pr. civ., art. 932.)

Les procès-verbaux de toutes les opérations seront trans- 
®is sans délai au directeur do l’administration pénitentiaire, 
fini les fera déposer au greffe du tribunal de première instance, 
°u toute partie intéressée pourra en prendre connaissance, et 
m|,me s’en faire délivrer gratuitement copie.

8- Si, lors de l’apposition et de la levée des scellés ou lors 
ne l’inventaire, il s’élève des difficultés, l’officier de l’état civil, 
sans interrompre ses opérations, délaissera les parties à se pour- 
T°ir devant le président du tribunal de première instance. — 11 

Pourra en déférer lui-même à ce magistrat, s’il se trouve dans
Heu où siège le tribunal. — Dans ce cas, le président mettra 

s«n ordonnance sur la minute du procès-verbal. (Conf. C. pr. 
Clv-< art. 944.)

9- L'officier de l’état, civil pourvoira à la garde des scellés, 
s 1 on a été apposé, et, après l’inventaire, à la garde provisoire
oos biens.

*°- L’officier de l’état civil devra transmettre au directeur 
( administration pénitentiaire les renseignements qu’il aurait

trouvés dans les papiers du défunt ou recueillis sur les héritiers 
absents, le lieu de leur résidence, et, autant que possible, sur 
les forces et les charges de la succession coloniale du déporté.

11. Si tous les héritiers sont présents, majeurs, capables de 
contracter et d’accord, le partage des biens ayant appartenu au 
déporté dans la colonie sera fait entre eux dans la forme et par 
tel acte qu’ils jugeront convenable. (Conf. C. civ., art. 819.)

12. S’il y a parmi les héritiers des mineurs, des interdits ou 
des absents, le receveur de l’enregistrement, sur l’avis du direc
teur de l’administration pénitentiaire, les représentera d’office à 
la liquidation qui sera faite par le ministère d’un notaire com
mis à cet effet par le président du tribunal de première instance. 
Les opérations de la liquidation seront soumises à l’homologa
tion du tribunal sans autres frais que ceux de l’acte de liqui
dation.

13. Si, dans les cas prévus par les articles 11 et 12, il s’élève 
des contestations, elles seront soumises au tribunal de première 
instance, qui statuera dans les formes usitées à la Nouvelle- 
Calédonie.

14. S’il n’y a pas d’héritiers connus, le curateur aux succes
sions vacantes appréhendera les biens, les administrera et les 
liquidera, conformément aux arrêtés locaux sur la curatelle.

15. La veuve du déporté qui aura des droits à faire valoir, 
en raison des dispositions du Code civil ou de la loi du 25 mars 
1873, devra demander l’envoi en possession au tribunal de pre
mière instance. — A sa requête seront joints une expédition de 
son acte de mariage et un acte de notoriété établissant qu’elle 
habitait avec son mari, ledit acte dressé par l’officier de l’état 
civil de la circonscription où s’est ouverte la succession. — Cette 
requête sera signifiée aux héritiers présents dans la colonie, et, 
s’il y a lieu, au receveur de l’enregistrement.

16. Le tribunal pourra, sur la demande des parties inté
ressées ou du ministère public, et même d’office, ordonner, avant 
faire droit, que la demande d’envoi en possession sera rendue 
publique par trois insertions dans la feuille officielle de la colo
nie. — Il prescrira telles mesures qu’il jugera convenable rela
tivement à l’administration des biens pendant la durée de l’ins
tance.

17. La veuve sera dispensée de fournir caution pour l’usu
fruit dont elle aura obtenu la possession, par application du 
paragraphe 3 de l’article 13 de la loi du 25 mars 1873.

18. La veuve, si elle le demande, sera admise de plein droit 
au bénéfice de l’assistance judiciaire, mais seulement pour la 
poursuite des droits énoncés en l’article 13 de la loi du 
25 mars 1873.

19. Tous les actes, judiciaires et autres, faits en vertu des 
présentes dispositions, seront dispensés de timbres et enregistrés 
gratis.

20. Les dispositions du présent décret seront applicables à la 
femme déportée qui se trouve dans les conditions déterminées 
par l’article 13 de la loi du 25 mars 1873.

-> F. L. 25 mars 1873 ; Décr. 18 janv. 1895, art. 14.

10 avril 1877
DÉJCRET 7'elatif aux extraits du casier judiciaire 

central délivrés à des particuliers.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 339, n. 5957.)

Art. l“r. Les extraits du casier judiciaire central délivrés à 
des particuliers continueront à être remis aux impétrants par les 
greffiers des tribunaux do première instance.

2. La somme de un franc due par les impétrants pour droits 
fie recherche, de rédaction et d’inscription au répertoire, sera 
versée par les greffiers entre les mains des receveurs des finances, 
pour faire ensuite retour au Trésor comme produits divers du 
budget.

3. Le versement devra être opéré dans les derniers jours du 
mois de décembre de chaque année.

4. Le récépissé remis au greffier par le receveur des finances 
sera immédiatement adressé, par le procureur de la République, 
au ministère de la justice (Direction criminelle, 3“ bureau), 
pour le contrôle des opérations, qui so fera à l’aide d’un registre 
spécial indiquant jour par jour les greffiers auxquels il est trans
mis des extraits du casier judiciaire central destinés à. des par
ticuliers.
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26 juin 1813
DÉCRET relatif à l’exercice de la profession 

d’avocat dans l’Inde.
(Bail, des Lois, 12e S., B. 348, n. 6492.)

Art. 1er. Le gouverneur des établissements français de l’Inde 
pourra autoriser des licenciés en droit postulant des places de 
conseils commissionnés à plaider devant la Cour et les tribunaux 
de la colonie. — Cette autorisation sera donnée par des arrêtés 
rendus en conseil privé, après avis de la Cour d'appel; elle 
devra être renouvelée annuellement et pourra toujours être 
révoquée.

2. Le nombre des conseils postulants auprès de la Cour et 
des tribunaux ne devra pas dépasser la moitié des conseils com
missionnés établis dans chaque siège.

3. Les licenciés en droit autorisés à plaider seront tenus de 
prêter préalablement, devant la Cour d'appel, à Pondichéry, et 
devant les tribunaux de première instance, dans les autres loca
lités, le serment prescrit par l’article 134 de l'ordonnance du 
7 février 1842.

4. Les conseils postulants sont soumis aux mêmes obligations 
que les avocats stagiaires. Ils en ont les immunités.

28 juin 18T3
DÉCRET qui modifie les articles 420 et 421 

du Code d'instruction criminelle.
(Bull, des Lois, 42e S., B.’ 344, n. 6080.)

Article unique. Les articles 420 et 421 du Code d’instruction 
criminelle sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. C. instr. crim., 
art. 420 et 421.)

-> F. C. inst. crim., art. 420 et 421.

28 juin 1817
DECRET relatif au mariage des Français résidant 

à la Nouvelle-Calédonie et dans les établissements 
français de l’Océanie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 348, n. 6193.)

Art. 1er. Toute personne résidant à la Nouvelle-Calédonie 
et dans les établissements français de l’Océanie qui voudra con
tracter mariage sera dispensée, lorsque ses ascendants auront leur 
domicile en Europe, des obligations imposées parles articles 151, 
152 et 153 du Code civil, relativement aux actes respectueux. 
(F. Décr. 18 oct. 1891.)

2. Dans les cas prévus par les articles 148, 149, 150, 159 
et 160 du Code civil, lorsque les ascendants ou les membres du 
conseil de famille résideront en Europe, il pourra être suppléé 
au consentement des ascendants, du conseil de famille ou du 
tuteur ad hoc par l’autorisation du conseil du gouvernement de 
la colonie. (F. Béer. 18 oct. 1891.)

3. Le conseil du gouvernement pourra dispenser les futurs 
époux originaires d’Europe de la production, prescrite par l’ar
ticle 70 du Code civil, de leur acte de naissance, pourvu que 
I identité et 1 âge paraissent suffisamment établis par des pièces 
de toute nature, matricules, actes de notoriété ou autres dont le 
conseil appréciera la valeur et l’authenticité.

4. Le conseil pourra également, lorsqu’il résultera des pièces 
produites qu’il n’existe entre les futurs époux aucun empêche
ment provenant de la parenté ou de l’alliance, et qu’ils ne sont 
engagés ni l’un ni l’autre dans les liens d’un mariage antérieur, 
leur accorder dispense des publications auxquelles il serait né
cessaire de procéder en Europe en conformité des articles 167 
et 168 du Code civil.

5. Dans le cas où l’un des futurs époux aurait antérieure
ment contracté mariage, s’il est établi par des documents pro
duits que ce mariage a été dissous par la mort de l’autre con
joint, le conseil pourra dispenser le conjoint survivant do la 
production de l'acte de décès dressé en Europe.

6. Le conseil devra, dans sa délibération, mentionner les 
pièces^produites et motiver sa décision.

7. Le consentement au mariage et les dispenses de publica
tion ou de production des actes authentiques accordés par le 
conseil resteront annexés aux actes de mariage pour tenir lieu 
des justifications exigées par le Code civil.

8. Le décret du 24 mars 1842 est abrogé.

-> F. G. civ., art. 70, 148,149, 150, 151, 152, 153, 159,160, 
167, 168; Décr. 25 nov. 1865; 18 oct. 1891.
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Loi relative aux réquisitions militaires.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 346, n. 6115.)

Titre Ier. — Conditions générales
DANS LESQUELLES S’EXERCE LE DROIT DE RÉQUISITION.

Art. 1er. En cas de mobilisation partielle ou totale de l’armée, 
ou de rassemblement des troupes, le ministre de la guerre déter
mine l’époque où commence, sur tout ou partie du territoire 
français, l’obligation de fournir les prestations nécessaires pour 
suppléer à l’insuffisance des moyens ordinaires d’approvisionne
ment de l’armée.

2. Toutes les prestations donnent droit à des indemnités re
présentatives de leur valeur, sauf dans les cas spécialement déter
minés par l’article 15 de la présente loi.

3. Le droit de requérir appartient à l’autorité militaire. — 
Les réquisitions sont toujours formulées par écrit et signées. — 
Elles mentionnent l’espèce et la quantité des prestations impo
sées et, autant que possible, leur durée. — Il est toujours dé
livré un reçu des prestations fournies.

4. Un règlement d’administration publique déterminera les 
conditions d’exécution de la présente loi, en ce qui concerne la 
désignation des autorités ayant qualité pour ordonner ou exercer 
les réquisitions, la forme de ces réquisitions et les limites dans 
lesquelles elles pourront être faites.

Titre II. — Des prestations a fournir par voie
DE RÉQUISITION.

5. Est exigible, par voie de réquisition, la fourniture des pres
tations nécessaires à l’armée et qui comprennent notamment : 
— 1“ Le logement chez l’habitant et le cantonnement pour les 
hommes et pour les chevaux, mulets et bestiaux dans les locaux 
disponibles, ainsique les bâtiments nécessaires pour le personnel 
et le matériel des services de toute nature qui dépendent de 
l’armée; — 2° La nourriture journalière des officiers et soldats 
logés chez l’habitant, conformément à l’usage du pays; — 3° Les 
vivres et le chauffage dans l’armée, les fourrages pour les che
vaux, mulets et bestiaux; la paille de couchage pour les troupes 
campées ou cantonnées ; — 4° Les moyens d’attelage et de trans
port de toute nature, y compris le personnel ; — 5° Les bateaux 
ou embarcations qui se trouvent sur les fleuves, rivières, lacs et 
canaux; — 6° Les moulins et les fours; — 7° Les matériaux, 
outils, machines et appareils nécessaires pour la construction ou 
la réparation des voies de communication, et, en général, pour 
l’exécution de tous les travaux militaires; — 8° Les guides, les 
messagers, les conducteurs, ainsi que les ouvriers pour tous les 
travaux que les différents services de l’année ont à exécuter;
9° Le traitement des malades ou blessés chez l’habitant; — 
10° Les objets d’habillement, d’équipement, de campement, de 
harnachement, d’armement et de couchage, les médicaments et 
moyens de pansement; — 11° Tous les autres objets et services 
dont la fourniture est nécessitée par l’intérêt militaire. — Hors 
le cas de mobilisation, il ne pourra être fait réquisition que des 
prestations énumérées aux cinq premiers paragraphes du présen 
article. Les moyens d’attelage et de transport, bateaux et embar
cations, dont il est question aux paragraphes 4 et 5, ne pourron 
également être requis chaque fois, hors le cas de mobilisation, 
que pour une durée maximum de vingt-quatre heures. (F. ÿé^r> 
5 août 1877, art. 68; 15 sept. 1885.)

6. Les réquisitions relatives à l’emploi d’établissements indus
triels pour la fourniture des produits autres que ceux qui resu 
teut de leur fabrication normale ne pourront être exercées qu 
sur un ordredu ministre de la guerre ou d’un commandant d arm - 
ou de corps d’armée. . qU

7. En cas d’urgence, sur l’ordre du ministre de la guerre 
de l’autorité militaire supérieure chargée de la défense de • 
place, il peut être pourvu, par voie de réquisition, à la forma <
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des approvisionnements nécessaires à la subsistance des habitants 
des places de guerre. — (Ajouté, L. 5 mars 1890.) Les réqui
sitions à exercer en vue de la constitution de ces approvisionne
ments, pourront être faites par les autorités administratives en 
vertu d’une délégation spéciale du gouverneur de la place. Un 
règlement d’administration publique désignera les autorités ci
viles auxquelles le droit de requérir pourra être délégué et déter
minera les conditions et les formes dans lesquelles ce droit 
s’exercera. (F. Décr. 2 août 1877, art. 10.)

Titre III. — Du logement et du cantonnement.
8. Le logement des troupes, en station ou en marche, chez 

l’habitant, est l’installation, faute de casernement spécial, des 
hommes, des animaux et du matériel dans les parties des mai
sons, écuries, remises ou abris des particuliers reconnues, à la 
suite d’un recensement, comme pouvant être affectées à cet usage, 
et fixées en proportion des ressources de chaque particulier; les 
conditions d’installation afférentes aux militaires de chaque 
grade, aux animaux et au matériel étant d’ailleurs déterminées 
par les règlements en vigueur. — Le cantonnement des troupes 
eu station ou en marche, est l’installation des hommes, des ani
maux et du matériel dans les maisons, établissements, écuries, 
bâtiments ou abris de toute nature appartenant soit aux particu
liers, soit aux communes ou aux départements, soit à 1 Etat, sans 
qu'il soit tenu compte des conditions d’installation attribuées en 
ce qui concerne le logement défini ci-dessus, aux militaires de 
chaque grade, aux animaux et au matériel, mais en utilisant, 
dans la mesure du nécessaire, la contenance des locaux, sous la 
réserve, toutefois, que les propriétaires ou détenteurs conservent 
toujours le logement qui leur est indispensable.

9. Aux termes de l’article 5 ci-dessus et en cas d’insuffisance 
des bâtiments militaires destinés au logement des troupes dans 
les places de guerre ou les villes de garnison, il y est suppléé au 
moyen de maisons ou d’établissements loués par les municipalités, 
reconnus et acceptés par l’autorité militaire, ou au moyen du 
logement des officiers et des hommes de troupe chez l’habitant. 
— Cette disposition est également applicable à la fourniture des 
magasins et des écuries. — Le logement est fourni de la même 
manière, à défaut de bâtiments militaires dans les villes, villages, 
hameaux et maisons isolées, aux troupes détachées ou canton
nées, ainsi qu’aux troupes de passage et aux militaires isolés.

10.11 sera fait par la municipalité un recensement de tous les 
logements, établissements et écuries que les habitants peuvent 
fournir pour le logement ou le cantonnement des troupes dans les 
circonstances spécifiées à l’article 9. — Ce recensement sera 
communiqué à l’autorité militaire. — Il pourra être révisé, en 
tout ou en partie, dans les localités et aux époques fixées par le 
ministre de la guerre. (F. Décr. 2 août 1877, art. 11.)

11. Dans tous les cas où les troupes devront être logées ou 
cantonnées chez l’habitant, l’autorité militaire informera les mu
nicipalités du jour de leur arrivée. — Les municipalités délivre
ront ensuite, sur la présentation des ordres de route, les billets 
fie logement, en observant de réunir, autant que possible, dans 
le même quartier, les hommes et les chevaux appartenant aux 
mêmes unités constituées, afin d’en faciliter le rassemblement.

12. Dans l’établissement du logement ou du cantonnement 
chez l’habitant, les municipalités ne feront aucune distinction de 
personnes, quelles que soient leurs fonctions ou qualités. —Se
ront néanmoins dispensés de fournir le logement dans leur domi
cile les détenteurs de caisses publiques déposées dans ledit do
micile, les veuves et filles vivant seules et les communautés 
religieuses de femmes. Mais les uns et les autres sont tenus d’y 
suPpléer en fournissant le logemeut en nature chez d’autres 
habitants, avec lesquels ils prendront des arrangements à cet 
effet; à défaut de quoi il y sera pourvu à leurs frais par les soins 
he la municipalité. — Les officiers et les fonctionnaires mili- 
taires, dans leur garnison ou résidence, ne logeront pas les 
houpes dans le logement militaire qui leur sera fourni en nature 
e!> lorsqu’ils seront logés en dehors des bâtiments militaires, ils 
ne seront tenus do fournir le logement aux troupes qu’autant que 
celui qu’ils occuperont excédera la proportion affectée à leur 
ÜP’ade ou à leur emploi. — Les officiers en garnison dans le lieu 
fie leur habitation ordinaire seront tenus de fournir le logement 

'ans leur domicile propre, comme les autres habitants. ( I. Décr. 
1 a°ût 1877, art. 27.)

*3. Les municipalités veilleront à ce que la charge du logement 
du cantonnement soit répartie avec équité sur tous les liabi- 

*“}»■ ■— Les habitants ne seront jamais délogés de la chambre 
eldii lit où ils ont l’habitude de coucher; ils ne pourront néan

moins, sous ce prétexte, se soustraire à la charge du logemeut 
selon leurs facultés. — Hors le cas de mobilisation, le maire ne 
pourra envahir le domicile des absents ; il devra loger ailleurs 
à leurs frais. — Les établissements publics ou particuliers requis 
préalablement par l’autorité militaire, et effectivement utilisés 
par elle, ne seront pas compris dans la répartition du logement 
ou du cantonnement. (F. Décr. 2 août 1877, art. 27.)

14. Les troupes seront responsables des dégâts et dommages 
occasionnés par elles dans leurs logements ou cantonnements. 
Les habitants qui auront à se plaindre à cet égard adresseront 
leurs réclamations, par l’intermédiaire de la municipalité, au 
commandant de la troupe, afin qu il y soit fait droit, si elles 
sont fondées. — Lesdites réclamations devront être adressées et 
les dégâts constatés, à peine de déchéance, avant le départ de 
la troupe, ou, en temps de paix, trois heures après, au plus 
tard; un officier sera laissé, à cet effet, par le commandant de 
la troupe.

15. Le logement des troupes, en cas de passage, de rassem
blement, de détachement ou de cantonnement, donnera droit à 
l’indemnité, conformément à l’article 2 ci-dessus, sauf les excep
tions suivantes : — 1° Le logement des troupes de passage chez 
l’habitant ou leur cantonnement pour une durée maximum de 
trois nuits dans chaque mois, ladite durée s’appliquant indistinc
tement au séjour d’un seul corps ou de corps différents chez les 
mêmes habitants ; — 2° Le cantonnement des troupes qui ma
nœuvrent; — 3° Le logement chez l’habitant ou le cantonnement 
des troupes rassemblées dans les lieux de mobilisation et leurs 
dépendances pendant la période de mobilisation, dont un décret 
fixe la durée.

16. En toutes circonstances, les troupes auront droit, chez 
l’habitant, au feu et à la chandelle.

17. Dans tous les cas où les troupes seront gratuitement logées 
chez l’habitant ou cantonnées, le fumier provenant des animaux 
appartiendra à l’habitant. Dans tous les cas où le logement chez 
l’habitant et le cantonnement donneront droit à une indemnité, 
le fumier restera la propriété de l’Etat et son prix pourra être 
déduit du montant de ladite indemnité, avec le consentement 
de l’habitant.

18. Un règlement d’administration publique fixera les détails 
d’exécution du logement des troupes en dehors des bâtiments mi
litaires, notamment les conditions du logement attribué aux mi
litaires de chaque grade. — Il déterminera en outre le prix de 
la journée de logement ou de cantonnement pour les hommes ou 
les animaux et le prix de la journée de fumier.

Titre IV. — De l’exécution des réquisitions.
19. Toute réquisition doit être adressée à la commune; elle 

est notifiée au maire. Toutefois, si aucun membre de la munici
palité ne se trouve au siège de la commune, ou si une réquisition 
urgente est impossible sur un point éloigné du siège de la com
mune et qu’il soit nécessaire de la notifier régulièrement, la ré
quisition peut être adressée directement par l’autorité militaire 
aux habitants. (F. Décr. 2 août 1877, art. 35.) — Les réqui
sitions exercées sur une commune ne doivent porter que sur les 
ressources qui y existent, sans pouvoir les absorber complète

ment.
20. Le maire, assisté, sauf le cas de force majeure ou d’extrême 

urgence, de deux membres du conseil municipal appelés dans 
l’ordre du tableau et de deux des habitants les plus imposés de 
la commune, répartit les prestations exigées entre les habitants 
et les contribuables, alors même que ceux-ci n’habitent pas la 
commune et n'y sont pas représentés. Cette répartition est obli
gatoire pour tous ceux qui y sont compris. — 11 est délivré par 
le maire, à chacun d’eux, un état des prestations fournies. — Le 
maire prendra les mesures nécessitées par les circonstances pour 
que, dans les cas d’absence de tout habitant ou contribuable, la 
répartition, en ce qui le concerne, soit effective. — Au lieu de 
procéder par voie de répartition, le maire, assisté comme il est 
dit ci-dessus, peut, au compte de la commune, pourvoir directe
ment à la fourniture et à la livraison des prestations requises ; les 
dépenses qu’entraîne cette opération sont imputées sur les res
sources générales du budget municipal, sans qu’il soit besoin 
d’autorisation spéciale. — Dans les cas prévus par le premier 
paragraphe de l’article 19, où los prestations requises ne sont 
pas fournies dans les délais prescrits, l’autorité militaire fait 
d’office la répartition entre les habitants.

21. Dans le cas de refus de la municipalité, le maire, ou celui 
qui en fait fonctions, peut être condamné à une amende de vingt- 
cinq à cinq cents francs (25 à 500 fr.). — Si le fait provient du
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mauvais vouloir des habitants, le recouvrement des prestations 
est assuré, au besoin, par la force , en outre, les habitants qui 
n’obtempèrent pas aux ordres de réquisition sont passibles d’une 
amende qui peut s’élever au double de la valeur de la prestation 
requise. — En temps de paix, quiconque abandonne le service 
pour lequel il est requis personnellement est passible d’une 
amende de seize à cinquante francs (16 à 50 fr.). — En temps 
de guerre, et par application des dispositions portées à l’ar
ticle 62 du Code de justice militaire, il est traduit devant le con
seil de guerre et peut être condamné à la peine de l’emprisonne
ment de six jours à cinq ans, dans les termes de l’article 194 du 
même Code. (F. Décr. 2 août 1877, art. 42.)

22. Tout militaire qui, en matière de réquisitions, abuse des 
pouvoirs qui lui sont conférés, ou qui refuse de donner reçu des 
quantités fournies, est puni de la peine de l’emprisonnement, 
dans les termes de l’article 194 du Code de justice militaire. — 
Tout militaire qui exerce des réquisitions sans avoir qualité pour 
le faire est puni, si ces réquisitions sont faites sans violence, con
formément au cinquième paragraphe de l’article 248 du Code de 
justice militaire. — Si ces réquisitions sont exercées avec vio
lence, il est puni conformément à l’article 250 du même Code. 
— Le tout sans préjudice des restitutions auxquelles il peut être 
condamné.

23. Dans les eaux maritimes, les propriétaires, capitaines ou 
patrons de navires, bateaux et embarcations de toute nature sont 
tenus, sur réquisition, de mettre ces navires, bateaux ou embar
cations à la disposition de l’autorité militaire, qui a le droit d’en 
disposer dans l’intérêt de son service et qui peut également re
quérir le personnel eu tout ou en partie. — Ces réquisitions se 
font par l’intermédiaire de l’administration de la marine sur les 
points du littoral où elle est représentée. (F. Décr. 2 août 1877, 
art. 72.)

Time V. —-Du règlement des indemnités.
24. Lorsqu’il y a lieu, par application de l’article 1er de la 

présente loi, de requérir des prestations pour les besoins de 
l’armée, le ministre de la guerre nomme, dans chaque départe
ment où peuvent être exercées des réquisitions, une commission 
chargée d’évaluer les indemnités dues aux personnes et aux com
munes qui ont fourni des prestations. — Un règlement d’admi
nistration publique déterminera la composition et le fonctionne
ment de cette commission, qui devra comprendre des membres 
civils et des membres militaires, en assurant la majorité à l’élé
ment civil.

25. Le maire de chacune des communes où il a été exercé 
des réquisitions adresse, dans le plus bref délai, à la commission, 
avec une copie de l’ordre de réquisition, un état nominatif con
tenant 1 indication de toutes les personnes qui ont fourni des 
prestations, avec la mention des quantités livrées, des prix 
réclamés par chacune d’elles et de la date des réquisitions. — 
L’autorité militaire fixe, sur la proposition de la commission,
1 indemnité qui est allouée à chacun des intéressés.

26. Dans les trois jours de la proposition de la commission, 
les décisions de l’autorité militaire sont adressées au maire et 
notifiées administrativement par lui à chacun des intéressés ou à 
leur résidence habituelle, dans les vingt-quatre heures de la ré
ception. — Dans un délai de quinze jours, à partir de cette no
tification, ceux-ci doivent faire connaître au maire s’ils accep
tent ou refusent l’allocation qui leur est faite. — Faute par eux 
d'avoir fait connaître leur refus dans ce délai, les allocations 
sont considérées comme définitives. Le refus sera motivé et indi
quera la somme réclamée. — 11 est transmis par le maire au 
juge de paix du canton, qui en donne connaissance à l’autorité 
militai!e et envoie de simples avertissements sans frais, pour une 
date aussi prochaine que possible, à l’autorité militaire et au 
réclamant. — En cas de non-conciliation, il peut prononcer im
médiatement ou ajourner les parties pour être jugées dans le plus 
bret délai. — 11 statue en dernier ressort jusqu’à une valeur de 
deux cents Irancs (200 fr.) inclusivement, et en premier ressort 
jusqu à quinze cents francs (1500 fr.) inclusivement. Au-dessus 
de ce chiffre, l'affaire sera portée devant le tribunal de première 
instance. — Dans tous les cas, le jugement sera rendu comme 
en matière sommaire. (F. Décr. 2 août 1877, art. 32, 51, 56.)

27. Après l’expiration du délai fixé par le deuxième para
graphe de l’article précédent, le maire dresse l’état des alloca
tions devenues définitives par l'acceptation ou le silence des inté
ressés. — Le montant des allocations portées sur ce tableau est 
mandaté collectivement, au nom de la commune, par les soins 
de 1 intendance. — Le mandat doit être payé comptant. — En

temps de guerre, le payement peut être fait en bons du Trésor, 
portant intérêts à cinq pour cent du jour de la livraison. (V. 
■Décr. 2 août 1877, art. 55; 12 mars 1890, art. 7.)

28. Aussitôt après le payement du mandat ou l’échéance du 
bon du Trésor, le maire est tenu de mandater, et le receveur 
municipal est tenu de payer à chaque indemnitaire la somme 
qui lui revient.

Titre VI. — Des réquisitions relatives

AUX CHEMINS DE FER.

29. Dans les cas prévus par l’article ler de la présente loi, 
les compagnies de chemins de fer sont tenues de mettre à la dis
position du ministre de la guerre toutes les ressources en per
sonnel et matériel qu’il juge nécessaires pour assurer les trans
ports militaires. Le personnel et le matériel ainsi requis peuvent 
être indifféremment employés, sans distinction de réseau, sur 
toutes les lignes dont il peut être utile de se servir, tant en deçà 
quau delà de la base d’opérations. (F. Décr. 2 août 1877 
art. 59.)

30. L autorité militaire peut aussi se faire livrer par les com
pagnies, sur réquisition et au prix de revient, le combustible, les 
matières grasses et autres objets qui seront nécessaires pour le 
service des chemins de fer en campagne. (F. Décr. 2 août 1877. 
art. 64.)

31. Les dépendances des gares et de la voie, y compris les 
bureaux, les fils télégraphiques des compagnies, qui peuvent 
être nécessaires à 1 administration de la guerre, doivent égale
ment être mises, sur réquisition, à la disposition de l’autorité 
militaire. —Les réquisitions seront adressées par l’autorité mili
taire aux chefs de gare.

32. Les réquisitions prévues par les articles 29, 30 et 31 de 
la piésente loi sont exercées conformément aux articles 22 et sui
vants de la loi du 13 mars 1875, et donnent lieu à des indem
nités qui seront déterminées par un règlement d’administration 
publique.

33. En temps de guerre, les transports commerciaux cessent 
de plein droit sur les lignes ferrées situées au delà de la station 
de transition fixée sur la base d’opérations. — Cette suppression 
ne donne lieu à aucune indemnité.

34. Les communes ne peuvent comprendre dans la répartition 
des prestations qu’elles sont requises de fournir aucun objet ap
partenant aux compagnies de chemins de fer.

Titre VIL Des réquisitions de l’autorité maritime.

35. (Ainsi modifié, L. 17 juill. 1898.) Les dispositions de la 
présente loi sont applicables en tous temps et en tous lieux aux 
réquisitions exercées pour les besoins de l’armée de mer. — Un 
règlement d administration publique déterminera les attributions 
de, 1 autorité maritime ou de toute autre autorité française 
qu’elle déléguerait, en ce qui concerne le droit de requérir et les 
conditions d’exécution des réquisitions.

IiriiE VJI1. Dispositions relatives aux chevaux, mulets 
ET VOITURES NÉCESSAIRES A LA MOBILISATION.

36. L autorité militaire a le droit d’acquérir, par voie de ré
quisition, pour compléter et pour entretenir l’armée au pied de 
guerre, des chevaux, juments, mules et mulets, et des voitures 
attelées.

37. Tous les ans, avant le 16 janvier, a lieu, dans chaque 
commune, sur la déclaration obligatoire des propriétaires, et, au 
besoin, d office, par les soins du maire, le recensement des che
vaux, juments, mules et mulets susceptibles d’être requis en 
raison de 1 âge qu ils ont eu au lor janvier, c’est-à-dire six ans 
et au-dessus pour les chevaux et juments, quatre ans et au-dessus 
pour les mulets et mules. — L’âge se compte à partir du 1er jan
vier de l’année de la naissance. — Tous les trois ans, avant le 
16 janvier, a lieu dans chaque commune, et de la même manière 
que ci-dessus, le recensement des voitures attelées de chevaux et 
de mulets, autres que celles qui sont exclusivement affectées au 
transport des personnes.

38. Chaque année, le ministre de la guerre peut faire procéder, 
du 16 janvier au l«r mars, ou du 15 mai au 15 juin, à l’inspec
tion et au classement des chevaux, juments, mulets ou mules, 
recensés ou non, ayant l’âge fixé à l’article précédent. — La 
meme opération peut être faite, aux mêmes époques, dans l’année 
du recensement pour les voitures attelées. — L’inspection et le 
classement ont lieu, en temps de paix, dans chaque commune, à 
l’endrotl désigné à l’avance par l’autorité militaire, en présence 
du maire ou de son suppléant légal. — Il y est procédé par des
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commissions mixtes désignées dans chaque région par le général 
commandant le corps d’armée et composées chacune d’un officier 
président et ayant voix prépondérante en cas de partage, d’un 
membre civil choisi dans la commune, ayant voix délibérative, et 
d’un vétérinaire militaire ou d’un vétérinaire civil, ou, à défaut, 
d’une personne compétente désignée par le maire ayant voix 
consultative. — Il ne sera pas alloué d’indemnité au membre 
civil de ladite commission.

39. Les animaux reconnus propres à l’un des services de 
l’armée sont classés suivant les catégories établies au budget 
pour les rachats annuels de la remonte, les chevaux d’officiers 
formant, dans chaque catégorie des chevaux de selle, une classe 
à part.

40. Sont exemptés de la réquisition, en cas de mobilisation, 
et ne sont pas portés sur la liste de classement par catégories : 
— 1° Les chevaux appartenant au chef de l’Etat; — 2° Les 
chevaux dont les fonctionnaires sont tenus d’être pourvus pour 
leur service; — 3° Les chevaux entiers approuvés ou autorisés 
pour la reproduction; — 4° Les juments en état de gestation 
constatée, ou suitées d’un poulain, ou notoirement reconnues 
comme consacrées à la reproduction ; — 5° Les chevaux et ju
ments n’ayant pas atteint l’âge de six ans, les mulets et mules 
au-dessous de quatre ans ; — 6° Les chevaux de l’administration 
des postes, ou ceux qu’elle entretient pour son service par des 
contrats particuliers; — 7° Les chevaux indispensables pour 
assurer le service des administrations publiques et ceux affectés 
aux transports de matériel nécessités par l’exploitation des che
mins de fer. Ces derniers peuvent, toutefois, être requis au même 
titre que les voies ferrées elles-mêmes, conformément aux dispo
sitions de l’article 29 de la présente loi. (F. Décr. 2 août 1877, 
art. 82 à 95.)

41. Les voitures recensées sont présentées tout attelées aux 
commissions mixtes, qui arrêtent leur classement ainsi que celui 
des harnais. A l’issue de ce classement, il est procédé, en pré
sence de la commission, à un tirage au sort qui règle l’ordre 
d’appel des voitures en cas de mobilisation.

42. Sont exemptées de la réquisition, en cas de mobilisation, 
et ne sont pas portées sur la liste de classement par catégories, 
les voitures indispensables pour assurer le service des adminis
trations publiques et celles affectées aux transports de matériel 
nécessités par l’exploitation des chemins de fer. Ces dernières 
peuvent, toutefois, être requises au même titre que les voies fer
mes elles-mêmes, conformément aux dispositions de l’article 29 
de la présente loi. (F. Décr. 2 août 1877, art. 82.)

43. Un tableau certifié par le président de la commission mixte 
et par le maire, indiquant pour chaque commune le signalement 
des animaux classés, ainsi que le nom de leurs propriétaires, est 
‘'dressé au bureau de recrutement du ressort. — Un double de 
ce tableau reste déposé à la mairie jusqu’au classement suivant.

L est dressé de la même manière un tableau de classement 
des voitures en double expédition ; les numéros du tirage y sont

44. Le contingent des animaux à fournir en cas de inobilisa- 
,""l> dans chaque région, pour compléter et entretenir au pied 
de guerre les troupes qui y sont stationnées, est fixé par le mi- 
nistre de la guerre, d’après les ressources constatées au classe
ment pour chaque catégorie. — Ce contingent est réparti, dans 

fegion, par l’autorité militaire, de manière à égaliser les 
larges provenant des réquisitions prévues pour les besoins suc- 
essifs de l’année. Toutefois cette répartition n’est notifiée qu’en 
as de mobilisation. — L’insuffisance des ressources dans un 

PS d’armée sera compensée, sur l’ordre du ministre de la 
. rre> Par l’excédent d’un autre corps d’armée. —• Les mêmes 
positions sont applicables aux voitures attelées, 

ten^* t’éeeption de l’ordre de mobilisation, le maire est

cj , 6 Prévenir les propriétaires que : 1° tous les animaux 
étéSCS Pr®sea^s dans la commune ; 2° tous les animaux qui ont 
comlll^,°Cffih's depuis le dernier classement et qui ne sont pas 
CeiJJUs ?ans^es cas d’exemption prévus par l’article 40 ; 3° tous 
io . (1U1 0Id atteint l’âge légal depuis le dernier classement; 
Pas v C°UX en®n> 'Jl'C pour un motif quelconque, n’auraient 
Sem e 0 déclarés au recensement ni présentés au dernier clas- 
aux ■ k*en qu’ils eussent l’âge légal, doivent être conduits, 
Par p°Ur l!t. heures fixés pour chaque canton, au point iudiqué 
Priéta'1^01^ m‘litaire. — Le maire prévient également les pro
ie lr.es des voilures, d’après les numéros do tirage portés sur 
milita'1*?1' classement, suivant la demande de l'autorité

e, d avoir à les conduire tout attelées au même point de

rassemblement. — Les animaux doivent avoir leur ferrure en bon / 
état, un bridon et un licol pourvu d’une longe.

46. Des commissions mixtes, désignées par l’autorité militaire, 
procèdent, audit point, à la réception, par canton, des animaux 
amenés, et opèrent le classement non encore fait de ceux qui se 
trouvent compris dans les cas spéciaux indiqués à l’article pré
cédent. — Si le nombre des animaux présentés à la commission 
est supérieur au chiffre à requérir dans la catégorie, il est pro
cédé à un tirage au sort pour déterminer l’ordre dans lequel ils 
seront appelés.

47. Le propriétaire d’un animal compris dans le contingent 
a le droit de présenter à la commission de remonte et de faire 
inscrire à sa place un autre animal non compris dans le contin
gent, mais appartenant à la même catégorie et à la même classe 
dans la catégorie. (F. Décr. 2 août 1877, art. 101.)

48. Après avoir statué sur tous les cas de réforme, de rempla
cement ou d’ajournement demandé pour cause de maladie, la 
commission de réception, en présence des maires ou de leurs sup
pléants légaux, prononce la réquisition des animaux nécessaires 
pour la mobilisation. — Elle procède également à la réception 
des voitures attelées. — Elle fixe le prix des voitures et des har
nais, d’après les prix courants du pays. — Les animaux qui 
attellent les voitures admises entrent en déduction du contingent 
requis en vertu du présent article et sont payés conformément à 
l’article 49 ci-après. (F. Décr. 2 août 1879, art. 100.)

49. Les prix des animaux requis sont déterminés à l’avance 
et fixés d’une manière absolue, pour chaque catégorie, aux chif
fres portés au budget de l’année, augmentés du quart pour les 
chevaux de selle et pour les chevaux d’attelage d’artillerie. — 
Toutefois cette augmentation n’est pas applicable aux chevaux 
entiers.

50. Les propriétaires des animaux, voitures ou harnais requis 
reçoivent sans délai des mandats en représentant le prix et paya
bles à la caisse du receveur des finances le plus à proximité.

51. Les propriétaires qui, aux termes de l’article 45, n’auront 
pas conduit leurs animaux classés ou susceptibles de l’être, leurs 
voitures attelées désignées par l’autorité militaire, au lieu in
diqué pour la réquisition, sans motifs légitimes admis par la 
commission de réception, sont déférés aux tribunaux et, eu cas 
de condamnation, frappés d’une amende égale à la moitié du 
prix d’achat fixé pour la catégorie à laquelle appartiennent les 
animaux, ou à la moitié du prix moyen d’acquisition des voitures 
ou harnais dans la région. — Néanmoins, la saisie et la réqui
sition pourront être exécutées immédiatement et sans attendre 
le jugement, à la diligence du président de la commission de 
réception ou de l’autorité militaire.

52. Les maires ou les propriétaires de chevaux, juments, mu
lets ou mules, de voitures ou de harnais, qui ne se conforment 
pas aux dispositions du titre VIII de la présente loi sont passi
bles d’une amende de vingt-cinq à mille francs (25 à 1000 fr.). 
Ceux qui auront fait sciemment de fausses déclarations seront 
frappés d’une amende de cinquante à deux mille francs (50 à 
2,000 fr.).

53. Lorsque l’armée sera replacée sur le pied de paix, les an
ciens propriétaires des animaux requis pourront les réclamer, 
sauf restitution du prix intégral de payement et sous réserve de 
les rechercher eux-mêmes dans les rangs de l’armée et d’aller les 
prendre, à leurs frais, au lieu de garnison des corps ou de l’of
ficier détenteur.

Titre IX. — Dispositions spéciales Atix granües manœuvres.

54. Les indemnités qui peuvent être allouées en cas de dom
mages causés aux propriétés privées par le passage ou le station
nement des troupes, dans les marches, manoeuvres et opérations 
d’ensemble prévues à l’article 28 de la loi du 24 juillet 1873. 
doivent, à peine de déchéance, être réclamées par les ayants 
droit, à la mairie de la commune, dans les trois jours qui sui
vront le passage ou le départ des troupes. — Une commission 
attachée à chaque corps d’armée ou fraction do corps d’armée 
opérant isolément procède à l’évaluation des dommages. Si 
cette évaluation est acceptée, le montant de la somme fixée est 
payé sur-le-champ. —En cas do désaccord, la contestation sera 
introduite et jugée comme il est dit à l’article 26. — Un règle
ment d’administration publique déterminera la composition et le 
mode de fonctionnement de la commission.

dispositions générales.

55. Tous les avertissements et autres actes qu'il sera uéces-
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sain; île signifier à T autorité militaire, pour l’exécution de la pré
sente loi, le seront à la mairie du chef-lieu de canton.

56. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures relatives 
aux réquisitions militaires, et notamment : -r- Le titre 5 de la 
loi du 10 juillet 1791 et les lois des 26 avril, 23 mai, 2 sep
tembre et 13 décembre 1792, 19 brumaire an III, 28 juin 1815, 
les décrets des 11, 22 et 28 novembre 1870, et la loi du 1er août 
1874.

-> F. Décr. 2 août 1877; 9 avril 1878; 18 déc. 1878; 25 fév. 
1879; 8 août 1885; 15 sept. 1885; 3 juin 1890; 12 mars 1890; 
17 sept. 1893.

12 juillet 1873
DECRET qui rend applicable au Sénégal, sauf cer

taines modifications, le décret du 27 décembre 1851 
sur les lignes télégraphiques.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 346, n. 6141.)

Art. 1er. Les articles 1, 2 (paragraphes 1 et 2), 3, 4, 5, 10, 
11, 12, 13 et 14 du décret du 27 décembre 1851, sur les lignes 
télégraphiques de la métropole, sont promulgués au Sénégal et 
dépendances, sous les modifications suivantes :

Art. 10 (| 1er). Les crimes, délits ou contraventions prévus 
dans la présente loi pourront être constatés par les procès-ver
baux dressés concurremment par les officiers de police judiciaire, 
tous agents de l’autorité publique, le chef du service télégra
phique ou l’employé chargé de l’inspection de la ligne, les agents 
de surveillance nommés ou agréés par l’administration et dûment 
assermentés.

Art. 11 (g 2). Les procès-verbaux qui auront été dressés par 
des agents de surveillance assermentés devront être affirmés dans 
les trois jours, à peine de nullité, devant le juge, le maire ou le 
commandant territorial, soit du lieu du délit ou de la contraven
tion, soit de la résidence de l’agent.

Art. 12. L’administration pourra prendre immédiatement 
toutes les mesures provisoires pour faire cesser les dommages 
résultant des crimes, délits et contraventions, et le recouvrement 
des frais qu’entraînera l’exécution de ces mesures sera opéré par 
un état dressé par le chef du service et revêtu de l’exécutoire du 
juge.

-> F. Décr. 9 fév. 1889; 14 mars 1890.

15 juillet 1877
DECRET relatif aux épreuves de la licence 

et du doctorat ès sciences.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 350, n. 6246.)

-> F. Décr. 17 mars 1808; 22 janv. 1896; 16 janv. 1898.

2 août 1877
DECRET portant règlement d'administration pu

blique pour l'exécution de la loi du 3 juillet 1877, 
relative aux réquisitions militaires.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 347, n. 6161.)

Titre Ier. — Conditions générales dans lesquelles s’exerce
LE DROIT DE RÉQUISITION.

Art. lor. En cas de mobilisation totale de l’armée, l'autorité 
militaire peut user du droit de requérir les prestations néces
saires à l’armée, depuis le jour de la mobilisation jusqu’au mo
ment où l’armée est remise sur le pied de paix.

2. Eu cas de mobilisation partielle ou de rassemblement de 
troupes, pour quelque cause que ce soit, des arrêtés du ministre 
de la guerre déterminent l’époque où pourra commencer et celle 
où devra se terminer l’exercice du droit de réquisition, ainsi que 
les portions de territoire où le droit de réquisition pourra être 
exercé. — Ces arrêtés sont publiés dans les communes.

3. Lorsque la mobilisation totale est ordonnée, les généraux 
commandant des armées, des corps d’année, des divisions ou des 
troupes ayant une mission spéciale peuvent de plein droit exer

cer des réquisitions. — Ils peuvent déléguer le droit de requérir 
aux fonctionnaires de l’intendance ou aux officiers commandant 
des détachements.

4. En cas de mobilisation partielle ou de rassemblement de 
troupes, la faculté d’exercer des réquisitions, dans les limites 
prévues à l’article 2 du présent décret, n’appartient de plein 
droit qu’aux généraux commandant les corps d’armée mobilisés 
ou les rassemblements de troupes. — Le droit de requérir peut 
être délégué par eux aux fonctionnaires de l’intendance ou aux 
officiers commandant des détachements.

5. Les ordres de réquisition sont détachés d’un carnet à 
souche qui est remis à cet effet entre les mains des officiers 
appelés à exercer des réquisitions.

6. Les généraux désignés dans les articles 3 et 4 du présent 
décret peuvent remettre aux chefs de corps ou de service des 
carnets à souche d’ordres de réquisition contenant délégation du 
droit de requérir, pour être délivrés par ces chefs de corps ou de 
service aux officiers sous leurs ordres qui pourraient être éven
tuellement appelés à exercer des réquisitions.

7. Les reçus délivrés par les officiers chargés de la réception 
des prestations fournies sont extraits d’un carnet à souche qui 
est fourni par l’autorité militaire, comme les carnets d’ordres de 
réquisition.

8. Exceptionnellement, et seulement en temps de guerre, tout 
commandant de troupes ou chef de détachement opérant isolé
ment peut, même sans être porteur d’un carnet de réquisitions, 
requérir, sous sa responsabilité personnelle, les prestations né
cessaires aux besoins journaliers des hommes et des chevaux 
placés sous ses ordres.

9. Les réquisitions ainsi exercées sont toujours faites par 
écrit et signées; elles sont établies en double expédition, dont 
l une reste entre les mains du maire et l’autre est adressée im
médiatement, par la voie hiérarchique, au général commandant 
le corps d’armée. Il est donné reçu des prestations fournies.

10. (Ainsi modifié, Décr. 3 juin 1890.) Lorsque, par appli
cation des dispositions contenues dans l’article 7 de la loi du 
3 juillet 1877, modifié par la loi du 5 mars 1890, il y a lieu 
de pourvoir, par voie de réquisition, à la formation des appro
visionnements nécessaires à la subsistance des habitants d une 
place de guerre, le gouverneur peut déléguer le droit de requérir 
les prestations destinées à la constitution de ces approvisionne
ments aux préfets, sous-préfets et maires, appelés à participer 
aux opérations de ravitaillement. — La même délégation peut 
être donnée pour le même objet aux ingénieurs des corps des 
ponts et chaussées et des mines. — Il est délivré, par l’intermé
diaire des préfets, aux autorités civiles investies du droit de 
requérir, des carnets à souche d’ordres de réquisition et de reçus. 
— Le gouverneur devra indiquer d’une manière spéciale, dans 
la délégation, la nature et l’importance des prestations qul 
feront l’objet des réquisitions. — L’officier qui a reçu délégation 
du droit de requérir doit, après avoir terminé la mission pou* 
laquelle il a reçu cette délégation, remettre immédiatement son 
carnet d’ordres de réquisition à son chef de corps ou de service, 
qui le fait parvenir à la commission chargée du règlement des 
indemnités. — Le fonctionnaire investi du droit de requérir doit, 
dans les mêmes conditions, remettre son carnet d’ordres de réqm 
sition au préfet du département, qui fait également parvenir ce 
carnet à la commission chargée du règlement des indemnités." 
Les conditions et les formes dans lesquelles les autorités civile* 
et administratives exercent le droit de réquisition qui leur a e e 
délégué sont les mêmes que celles déterminées par le présen 
décret pour les officiers.

Titre IL — Des prestations a fournir par voie
DE RÉQUISITION.

11. Les officiers qui peuvent être.appelés à requérir le J0*® 
ment chez l’habitant ou le cantonnement de troupes sous b ^ 
ordres doivent consulter les états dressés en exécution de a 
ticle 10 de la loi du 3 juillet 1877 et des articles 23 et suiva"^ 
du présent décret, et ne réclamer, dans chaque commune» ^ 
logement que pour un nombre d’hommes et de chevaux infene 
ou au plus égal à celui qui est indiqué par lesdits tableaux.

12. Lorsque des troupes sont logées chez l’habitant e
celui-ci est requis de leur fournir la nourriture, il ne l,el* L.j([ 
exigé une nourriture supérieure à l’ordinaire de 1 nidiv 

requis. ... e
13. L’officier commandant un détachement qui réquisi 

dans une commune des fournitures en vivres, denrées ou
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rages, pour la nourriture des troupes ou des chevaux sous ses 
ordres, doit mentionner sur la réquisition la quantité de rations 
requise et la quotité de la ration réglementaire.

14. Quand il y a lieu de requérir des chevaux, voitures ou 
harnais pour des transports qui doivent amener un déplacement 
de plus de cinq jours avant le retour des chevaux et voitures, il 
est procédé, avant la prise de possession, à une estimation con
tradictoire faite par l’officier requérant et le maire.

15. Si des chevaux ou voitures requis pour accompagner un 
détachement ou convoi sont perdus ou endommagés, le chef du 
détachement ou convoi doit délivrer au conducteur un certificat 
constatant le fait. — Il y joint son appréciation des causes du 
dommage et, si l’estimation préalable n’a pas eu lieu, une éva
luation de la perte subie.

16. Eu cas de refus de l’officier du détachement ou du convoi 
de délivrer les pièces mentionnées à l’article précédent, le con
ducteur des chevaux et voitures endommagés devra s’adresser 
immédiatement au juge de paix, ou, à défaut du juge de paix, 
au maire de la commune où s’est produit le dommage, pour en 
faire constater les causes et la valeur.

17. Toutes les fois qu’il est fait une réquisition d’outils, ma
tériaux, machines, bateaux, embarcations en dehors des eaux ma
ritimes, etc., pour une durée de plus de huit jours, il est pro
cédé, avant l’enlèvement desdits objets, à une estimation faite 
contradictoirement par l’officier requérant ou le maire de la com
mune. — S’il est, plus tard, restitué tout ou partie desdits 
objets, procès-verbal est dressé de cette restitution, ainsi que 
des détériorations subies, et mention en est faite sur le reçu pri
mitivement délivré, auquel le procès-verbal est annexé.

18. Si la réquisition de moulins a pour objet d'en attribuer 
temporairement à l’autorité militaire l’usage exclusif, il est pro
cédé, avant et après la prise de possession, à une constatation 
sommaire par l’officier requérant et le maire de la commune.

19. Les chefs de détachements qui requièrent des guides ou 
conducteurs pour accompagner les troupes doivent pourvoir à 
leur nourriture, ainsi qu’à celle des chevaux, comme s’ils fai
saient partie de leur détachement, pendant toute la durée de la 
réquisition.

20. Les guides, les messagers, les conducteurs et les ouvriers 
pi sont l’objet de réquisitions reçoivent, à l’expiration de leur 
mission, un certificat qui en constate l’exécution et qui est déli- 
ïre • Pour les guides, par les commandants de détachements ; 
pour les messagers, par les destinataires; pour les conducteurs, 
Par les chefs de convois, et pour les ouvriers, par les chefs de 
service compétents.

21. Lorsqu’il y a lieu de requérir le traitement de malades 
blessés, les maires fournissent des locaux spéciaux pour le

•alternent desdits malades ou blessés, et, à défaut de locaux 
sljeciaux, les répartissent chez les habitants; mais s’il s’agit de 
maladies contagieuses, ils doivent pourvoir aux soins à donner 
aus des bâtiments où les malades puissent être séparés de la 

Population et qui, au besoin, sont requis à cet effet. — En cas 
mdrème urgence, et seulement sur des points éloignés du 

entre de la commune, l’autorité militaire peut requérir direc- 
nieutdes habitants le soin des malades ou blessés; mais cette 
quisition faite directement ne peut jamais s’appliquer à des 
a*ades atteints de maladies contagieuses.
. *• Si des communes ou des habitants sont requis de rece- 
*r des malades ou des blessés, et si ces derniers no peuvent 

J s.e*'re soignés par les médecins de l’armée, les visites des mé- 
Ce((ÜS-C*V**s l)euvei1*' donner droit à une indemnité spéciale. — 
„ .e nidemnité est fixé par la commission d’évaluation, sur la 
ou ? j médecin, certifiée par l’habitant qui a logé le malade 

tisép ou> s* faire se peut, par ce dernier lui-même, et
l)ar le maire de la commune.

Titre III.—t Du logement et du cantonnement.
23 t

difion raa*ies dressent, tous les trois ans, en double expé- 
daiits' iSUl' ?es niodèles qui leur sont transmis par les comman- 
c°inm i 9 r^011’ un état des ressources que peut offrir leur 
Cet ^°U-' *°8emcnl et i° cantonnement des troupes. — 
détach ’ - °^st‘n8uer l’agglomération principale et les hameaux 
de chr V indiquer approximativement : — 1° Le nombre 
officie,'01168 el üls fini peuvent être affectés au logement des 
logés ci 81 !e nombre d'hommes de troupes qui peuvent être 
lit or ;!^7’ ' habitant, à raison d’un lit par sous-officier et d'un
da.ts. ^ 'n°ins d’un matelas et d’une couverture pour deux sol- 

nbre de chevaux, mulets, bestiaux et voitures 
installés dans les écuries, étables ou remises;

— 2° Le nombre d’hommes qui peuvent être cantonnés dans les 
maisons, établissements, écuries, bâtiments ou abris de toute 
nature appartenant soit aux particuliers, soit aux communes ou 
aux départements, soit à l’Etat, sous la seule réserve que les 
propriétaires ou détenteurs conserveront toujours les locaux qui 
leur sont indispensables pour leur logement et celui de leurs 
animaux, denrées et marchandises. — (Ainsi complété, Décr. 
23 nov. 1886.) Les officiers et les fonctionnaires militaires qui 
sont logés à leurs frais, dans leur garnison ou résidence, ne 
sont tenus de fournir le logement aux troupes qu’autant que 
le logement qu’ils occupent excède, quant au nombre de pièces, 
celui qui serait affecté à leur grade ou à leur emploi dans 
les bâtiments de l’Etat. — Sur l’état des ressources, les 
maires ne tiennent compte que de la partie du logement qui 
excède le nombre de pièces affecté au grade ou à l’emploi 
d’après les règlements militaires. — Les détenteurs de caisses 
publiques déposées dans leur domicile, les veuves et filles vivant 
seules et les communautés religieuses de femmes, les officiers et 
fonctionnaires militaires logés, à leurs frais, dans leur garnison 
ou résidence, ne sont tenus de fournir le cantonnement que dans 
les dépendances de leur domicile, qui peuvent être complète
ment séparées des locaux occupés pour l’habitation. — Sur 
l’état des ressources pour le cantonnement, les maires ne tien
nent compte que de ces dépendances.

24. Les états dressés en exécution de l’article précédent sont 
adressés aux commandants de région par l’intermédiaire du 
préfet. — Lorsque le ministre de la guerre veut faire opérer la 
révision de ces états, il charge de cette mission des officiers qui 
se transportent successivement dans chaque commune. — Il est 
donné avis aux maires de la mission confiée à ces officiers et de 
l'époque de leur arrivée dans les communes.

25. Après la révision, des tableaux récapitulatifs sont impri
més ou autographiés par les soins de l’autorité militaire et tenus 
à la disposition des officiers généraux ainsi que des intendants 
militaires et des commissions de règlement des indemnités. Un 
extrait est envoyé par les commandants de région aux maires des 
communes intéressées.

26. Lorsque les maires ont reçu l’extrait mentionné à l’ar
ticle précédent, ils dressent, avec le concours des conseillers 
municipaux, un état indicatif des ressources de chaque maison 
pour le logement ou le cantonnement des troupes, d’après le 
nombre fixé par le tableau indiqué à l’article précédent. — 
Lorsqu’ils sont requis de loger ou de cantonner des militaires, 
ils suivent le plus exactement possible l’ordre de cet état indi
catif.

27. Toutes les fois qu’un maire est obligé, par application du 
deuxième paragraphe de l’article 12 ou du troisième paragraphe 
de 1 article 13 de la loi du 3 juillet 1877, de loger des militaires 
aux frais et pour le compte de tiers, il prend à cet égard un 
arrêté motivé, qui est notifié, aussitôt que possible, à la per
sonne intéressée et qui fixe la somme à payer. — Le payement 
en est recouvré comme en matière de contributions indirectes.

28. S’il est reconnu que des dégâts ont été commis chez un 
ou plusieurs habitants par des «oldats qui y étaient logés ou 
cantonnés, procès-verbal en est dressé contradictoirement par le 
maire de la commune et par l’officier chargé d’examiner la récla
mation. — S’il s’agit de passage de troupes en temps de paix, 
le procès-verbal est remis à l’habitant, qui adresse sa réclama
tion à l’autorité militaire. — En cas de mobilisation, le procès- 
verbal sert à l’intéressé comme une réquisition ordinaire, et l’in
demnité à allouer est réglée comme eu matière de réquisition.

29. En temps do guerre et en cas de départ inopiné des 
troupes logées chez l'habitant, si aucun officier n’a été laissé en 
arrière pour recevoir les réclamations, tout individu qui croit 
avoir à se plaindre de dégâts commis par les soldats logés chez 
lui, et qui n’a pu faire sa réclamation avant le départ do la 
troupe, porte sa plainte au juge de paix, ou, à défaut de juge 
de paix, au maire do la commune. — Cette plainte doit être 
remise moins de trois heures après le départ de la troupe. — Le 
juge do paix ou lo maire se transporte immédiatement sur les 
lieux, fait une enquête et dresse un procès-verbal qui est remis 
à la personne intéressée, pour faire valoir ses droits comme en 
matière de réquisition.

30. (Ainsi modifié, Décr. 23 nov. 1886.) Toutes les fois 
qu’une troupe est logée ou cantonnée dans une commune, l’offi
cier qui la commande remet au maire, le dernier jour de chaque 
mois, ainsi que le jour où la troupe quitte la commune, un état, 
en double expédition, indiquant l’effectif en officiers, sous-offi
ciers, soldats, chevaux ou mulets, ainsi que la date de l’arrivée et
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celle du départ. — Il n’y a pas lieu de fournil* cet état lorsqu’il 
s’agit de cantonnement de troupes qui manœuvrent, ou du loge
ment ou cantonnement de militaires pendant la période de mobi
lisation.

31. (Ainsi modifié, Décr. 23 nov. 1886.) Dans tous les cas 
où il y a lieu à indemnité pour le logement ou le cantonnement 
des militaires, cette indemnité n’est due qu’autant que le nombre 
de lits ou places occupés dans le courant d’un même mois excède 
le triple du nombre des lits ou places portés sur l’extrait des 
tableaux dont il est fait mention à l’article 25 ci-dessus. L’ex
cédent seul ouvre droit à indemnité.

32. (Ainsi modifié, Décr. 23 nov. 1886.) Le maire justifie 
toute demande d’indemnité au moyen d'un état récapitulatif 
appuyé des états d’effectif dressés en exécution de l’article 30. 
— Dans le cas où la somme demandée excéderait celle qui est 
due d’après le principe posé à l’article 31, le maire indiquerait 
les motifs de la différence. — L’état récapitulatif est adressé, 
en double expédition, au sous-intendant militaire de la subdivi
sion de région, qui le vérifie, l’arrête et ordonnance, s’il y a lieu, 
un mandat de la somme réclamée, au nom du receveur muni
cipal de la commune, chargé de payer les intéressés. — Les 
contestations qui pourraient s’élever au sujet du règlement de 
l’indemnité seront jugées conformément aux dispositions des 
articles 26 de la loi du 3 juillet 1877 et 56 du présent décret.

33. (Ainsi modifié, Décr. 23 nov. 1886.) Lorsqu’il y a lieu 
d’accorder une indemnité pour logement ou cantonnement de 
troupes, dans les conditions spécifiées par les articles 15, 17 
et 18 de la loi sur les réquisitions, et 30, 31 et 32 du présent 
décret, le taux de l’indemnité est fixé d’après les bases ci-après :

1° Logement.
Par lit d’officier et par nuit...................................... 1 fr. 00
Par lit de sous-officier ou soldat, et par nuit., 0 20
Par place de cheval ou mulet, et par nuit. . . 0 05

(plus le fumier).

2° Cantonnement.
Par homme et par nuit.............................................. 0 05
Par cheval ou mulet...................................................... le fumier.

Titre IV. — De l’exécution des réquisitions.

34. (Ainsi modifié, Décr. 3 juin 1890.) Lorsque des déta
chements de différents corps ou des troupes de différentes armes 
se trouvent à la fois dans une commune, les réquisitions ne peu
vent être ordonnées que par l’officier auquel le commandement 
appartient en vertu des règlements militaires. — Cette disposi
tion ne s’applique pas aux réquisitions qui peuvent être ordon
nées pour les besoins généraux de l’armée ou pour la constitu
tion des approvisionnements de la population des places de 
guerre, par les officiers généraux, par les fonctionnaires de l'in
tendance ou par les autorités civiles désignées à l’article 10 ci- 
dessus et déléguées spécialement à cet effet par les gouverneurs 
de ces places.

35. (Ainsi modifié, Décr. 3 juin 1890.) Les réquisitions 
sont toujours adressées au maire de chaque commune, ou, 
en son absence, à son suppléant légal, sauf dans les cas prévus 
au paragraphe lot de l’article 19 de la loi du 3 juillet 1877 et 
sous réserves des peines édictées à l’article 21 de ladite loi. — 
Dans le cas où, par application des dispositions de l’article 10 
ci-dessus, les réquisitions sont ordonnées par le maire en vertu 
d'une délégation spéciale de l’autorité militaire, il les adresse, 
dans la commune dont il est maire, à son suppléant légal.

36. Lorsqu’un officier ne trouve aucun membre de la muni
cipalité au siège de la commune, ou lorsqu’il est obligé d’exercer 
une réquisition urgente dans un hameau éloigné et qu’il n’a pas 
le temps de prévenir le maire, il s’adresse, autant que possible, 
à un conseiller municipal, ou à son défaut, à un habitant, pour 
se faire aider dans la répartition des prestations à fournir.

37. Si le maire déelaro que les quantités requises excèdent 
les ressources de sa commune, il doit d’abord livrer toutes les 
prestations qu'il lui est possible de fournir. L’autorité militaire 
peut toujours, dans ce cas, faire procéder à des vérifications.— 
Lorsque celle-ci trouve des denrées qui ont été indûment refu
sées, elle s’en empare, même par la force, et signale le fait à 
l'autorité judiciaire.

38. Ne sont pas considérés comme prestations disponibles ou 
comme fournitures susceptibles d'être réquisitionnées : — 1° Les 
vjyres destinés à l’alimentation d’une famille et ne dépassant

pas sa consommation pendant trois jours ; — 2° Les grains ou 
autres denrées alimentaires qui se trouvent dans un établisse
ment agricole, industriel ou autre et ne dépassent pas la consom
mation de huit jours ; — 3° Les fourrages qui se trouvent chez 
un cultivateur et ne dépassent pas la consommation de ses bes
tiaux pendant quinze jours.

39. Lorsque le maire reçoit une réquisition, il convoque, 
sauf le cas d’extrême urgence, deux des membres du conseil mu
nicipal et deux des plus imposés dans l’ordre du tableau, eu 
laissant de côté ceux qui habitent loin du centre de la commune. 
—Quel que soit le nombre des personnes qui répondent à la con
vocation du maire, celui-ci procède seul ou avec les membres 
présents à la répartition des réquisitions, et ses décisions sont 
exécutoires sans appel.

40. S’il y a lieu de requérir la prestation d’un habitant 
absent et non représenté, le maire peut, au besoin, faire ouvrir 
la porte de vive force et faire procéder d’office à la livraison 
des fournitures requises.—Dans ce cas, il requiert deux témoins 
d’assister à l’ouverture et à la fermeture des locaux, ainsi qu’à 
l’enlèvement des objets; il dresse un procès-verbal de ces opé
rations.

41. Le maire fait procéder, en sa présence ou en présence 
d’un délégué, à la remise aux parties prenantes des fournitures 
requises, et s’en fait donner un reçu. — Il tient registre des 
prestations fournies par chaque habitant, soit en vertu de la 
répartition par lui faite, soit en vertu de réquisitions directes, 
et mentionne les quantités fournies et les prix réclamés ; il dé
livre des reçus aux prestataires. — Les habitants qui sont l’ob
jet de réquisitions directes portent à la mairie les reçus qu’ils 
ont reçus de l’autorité militaire et les échangent contre des reçus 
de l’autorité municipale. — Il en est de même des certificats 
qui sont délivrés aux habitants pour constater l’accomplissement 
d'un service requis.

42. Si une personne requise d’un service personnel aban
donne son poste, l’officier qui constate cet abandon prévient 
immédiatement le procureur de la République du domicile du 
délinquant eu lui faisant connaître le nom de ce dernier et son 
domicile. — Dans le cas prévu par le dernier paragraphe de 
l’article 21 de la loi du 3 juillet 1877, la plainte est adressée 
à l’autorité militaire compétente.

43. Dans les eaux maritimes, toute réquisition de l’autonte 
militaire relative à l’emploi temporaire de navires, bateaux ou 
embarcations de commerce, et de tout ou partie de leurs équi
pages, est adressée au représentant de la marine, s’il y en a un 
dans la localité ; ce dernier est, dans ce cas, substitué au maire 
pour l’exécution de la réquisition. — Le personnel requis reste 
soumis aux appels pour le service de la flotte. — Les indemnités 
relatives à ces réquisitions sont réglées suivant les conditions 
prescrites par les articles 71 et 72 du présent décret. — b est 
procédé, s’il y a lieu, à l’estimation préalable des objets requis. 
Cette estimation est faite par un expert que désigne le représen
tant de la marine.

Titre V. — Du règlement des indemnités.
44. En cas de mobilisation totale, le ministre de la guéri 

nomme une commission centrale qui est chargée de correspond 
avec des commissions départementales d’évaluation, d’assuré 
l’uniformité et la régularité des liquidations et d’émettreso 
avis sur toutes les difficultés auxquelles peut donner lieu le reg 
ment des indemnités.

45. Les commissions départementales d’évaluation sont co
posées de trois, cinq ou sept membres, selon l’importance 
réquisitions à exercer.— Le ministre de la guerre fixe ce nom ^ 
et peut déléguer au général commandant la région le 80111 

nommer les membres de ces commissions. gJü.
46. Le nombre des membres civils est de deux dans le8 c . 

missions composées de trois personnes, de trois dans celle8 ^ 
sont composées de cinq personnes et de quatre dans ce 8 _ 
sept membres. Les membres civils sont nommés sur la
lion du préfet. L’arrêté qui nomme les commissions depai j 
taies désigne en même temps le président et le secretair , ^ 
peuvent être choisis parmi les membres militaires ou pal
membres civils moi»8• . » »*l r n *lU II*1'*47. La commission ne peut délibérer que su y <L ' tr0is 
trois membres présents dans les commissions composées ^ 
ou de cinq membres, et cinq dans celles qui sont comp°8 

sept membres. — Les commissions d’évaluation Peuvie*ts pour 
joindre, avec voix consultative, des notables connueiçai,^^
rétablissement des tarifs; elles peuvent aussi

2 août 1877. 2 août 1877, 867— LOIS, DÉCRETS, etc. —

experts pour l’estimation des dommages. Les frais d’expertise 
sont à la charge de l’administration.

48. Les commissions d’évaluation établissent, pour les diffé
rents objets susceptibles d’être réquisitionnés, des tarifs qui sont 
arrêtés par le ministre de la guerre.

49. Au moyen du registre tenu en vertu de l’article 41 du 
présent décret, le maire, pour faire régler les indemnités qui 
peuvent être dues dans sa commune, dresse, suivant les objets 
fournis et par service administratif, en double expédition, l’état 
nominatif (mod. A et A bis) de tous les habitants qui ont fourni 
des prestations ; il indique sur cet état la nature et l’importance 
des prestations fournies, la date des réquisitions et les prix 
réclamés. Il y joint son avis. L’état nominatif ainsi dressé est 
envoyé à la commission d’évaluation par l’intermédiaire du pré
fet, 1- Le maire y joint les ordres de réquisition et les reçus de 
l’autorité militaire, ainsi que les certificats d’exécution de ser
vice requis et les procès-verbaux de dégâts ou d’estimation, s’il 
y a lieu. — Les pièces justificatives sont récapitulées dans un 
bordereau dressé en double expédition, dont une est renvoyée à 
la commune à titre de récépissé, après avoir été visée par la 
commission.

50. La commission d’évaluation donne son avis sur les prix 
de chaque prestation et sur les différences qui peuvent se pro
duire entre les quantités réclamées et celles qui résultent des 
reçus. Elle transmet son avis au fonctionnaire de l’intendance 
chargé par le ministre de la guerre de fixer l’indemnité.

51. Dans les délais prévus par l’art. 26 de la loi du 3 juillet 
1877, le fonctionnaire de l’intendance notifie au maire, et 
celui-ci. aux intéressés, le chiffre des indemnités allouées. —Le 
maire leur fait connaître en même temps qu’ils doivent adresser 
à la mairie, dans un délai de quinze jours, leur acceptation ou 
leur refus. — Le fonctionnaire de l’intendance joint à sa notifi
cation les états mentionnés à l’article 49 du présent décret, 
revêtus de son visa. — Le maire inscrit sur ces états la date de 
la notification faite aux divers intéressés, y mentionne les 
réponses qu’il reçoit, et, à l’expiration du délai de quinze jours, 
arrête les états et en certifie l’exactitude. — Un de ces états 
reste à la mairie.

52. Le maire dresse ensuite, en triple expédition et par ser- 
T>ce administratif, un nouvel état (mod. B) des allocations ac
ceptées et de celles pour lesquelles les intéressés n’ont pas fait 
ée réponse. Ces trois expéditions sont envoyées, avec l’original 
de l’état indiqué à l’article précédent, au fonctionnaire de l’in
tendance chargé du règlement des indemnités.

53. Lorsque le fonctionnaire de l’intendance a reçu l’état des 
^locations acceptées dans une commune, il doit, après vérifica
tion et dans un délai maximum de huit jours, délivrer le mandat 
^payement dans les conditions prévues par l’article 27 de la 
loi sur les réquisitions. — Le mandat est délivré au nom du 
receveur municipal de la commune, et il est adressé à ce fonc- 
honnaire avec une expédition de l’état nominatif mentionné à 
t article précédent et visé par l’ordonnateur.

, ®4. Quand le payement est fait au comptant, le receveur mu
nicipal, aussitôt après avoir reçu le mandat, effectue le paye
ront à chaque intéressé, qui émarge l’état nominatif.

"5. Si, par application du dernier paragraphe de l’article 27 
o la loi fiu 3 juillet 1877, le payement a lieu en bons du Tré- 

i°r> Je receveur municipal encaisse le montant de ces bons à 
car échéance, et il fait, de concert avec le maire, la répartition 
es intérêts au prorata des indemnités ; il porte cette réparti
ra sur l’état nominatif et effectue les payements comme il est 
B(hqué à l’article précédent.
.1®* Les refus d’acceptation du chiffre de l’indemnité allouée, 

2g1 s°at remis au maire dans les conditions prévues par l’article 
. ne la loi du 3 juillet 1877, sont transmis par ceux-ci aux 

de paix aussitôt après l’expiration du délai de quinzaine. 
de ,,.es iuge8 de paix1 appellent en conciliation le fonctionnaire 
réel lnten^ailce désigné à l’article 50 du présent décret et les 
^nts. — Les procès-verbaux do non-conciliation pour les 
(i;„,;i'rlati°us supérieures à mille cinq cents francs seront remis 

cteiQeut aux intéressés.

I ’L — Des réquisitions relatives aux chemins de fer.
5*7 t .

loi, ' , !’S(In 'l y a lieu, par application do l’article 29 de la 
traQsu ** juillet 1877, de requérir la totalité des moyens de 
^dont disposent une ou plusieurs compagnies de che- 
Pai'iR0 ^r’ cette réquisition est notifiée à chaque compagnie 
lui « spécial du ministre dos travaux publics. Sou retrait

ffoliiiê de la même manière.

58. En temps de guerre, les transports en deçà de la base 
d’opérations sont ordonnés par le ministre de la guerre et 
sont exécutés par les compagnies sous la direction de la com
mission militaire supérieure des chemins de fer. Les transports 
au delà de la base d’opérations sont ordonnés par le général en 
chef et sont exécutés par les soins de la direction militaire des 
chemins de fer de campagne, à l’aide d’un personnel spécial 
organisé militairement et d’un matériel fourni par les compa
gnies.

59. En cas de réquisition totale, le prix des transports mili
taires effectués en deçà de la base d’opérations sera payé con
formément aux stipulations du cahier des charges ; s’il n’existe 
aucune stipulation à ce sujet, le prix est fixé à la moitié du tarif 
normal. — La réquisition totale donne, soit au ministre de la 
guerre et à la commission militaire supérieure des chemins de 
fer, soit au général en chef et à la direction militaire des che
mins de fer de campagne, le droit d’utiliser pour les besoins de 
l’armée les dépendances des gares et de la voie et les fils télé
graphiques des compagnies, sans que cet emploi puisse donner 
lieu à aucune indemnité nouvelle.

60. Les dépendances des gares et de la voie ne peuvent être 
réquisitionnées, en deçà de la base d’opérations, que par le mi
nistre de la guerre, sur l’avis de la commission militaire supé
rieure des chemins de fer, et, au delà de la base d’opérations, 
que par le général en chef, sur l’avis de la direction militaire 
des chemins de fer de campagne.

61. Au delà de la base d’opérations, il n’est dû aux compa
gnies, pour les transports effectués sur leurs réseaux, que la taxe 
de péage fixée conformément au cahier des charges qui régit 
chacune d’elles.

62. L’emploi des machines, voitures et wagons provenant des 
compagnies, dont la direction militaire des chemins de fer de 
campagne peut avoir besoin, donne lieu à une indemnité de 
location réglée conformément à un tarif qui sera établi par un 
décret rendu en Conseil d’Etat.

63. Le matériel affecté au service de la direction militaire 
des chemins de fer de campagne sera préalablement inventorié. 
L’estimation portée à l’inventaire servira de base à l’indemnité 
à allouer en cas de perte, de destruction ou d’avarie.

64. En cas de réquisition de combustibles, matières grasses 
et autres objets, par application de l’article 30 de la loi du 
3 juillet 1877, les prix à percevoir par chaque compagnie ap
pelée à fournir ces objets se composent : 1° du prix d’achat de 
ces matières ; 2° des frais de transport sur des voies étrangères 
à la compagnie qui les a fournies; 3° des frais de transport sur 
le réseau exploité par ladite compagnie, calculés sur le pied de 
trois centimes par tonne et par kilomètre.

Titre VII. — Des réquisitions de l’autorité maritime.
65. L’autorité maritime peut exercer des réquisitions, en cas 

de mobilisation totale ou partielle, comme l’autorité militaire. 
— En cas de mobilisation partielle, des arrêtés du ministre de 
la marine déterminent l’époque où pourra commencer et celle 
où devra se terminer l’exercice du droit de réquisition.

66. Les vice-amiraux commandant en chef, préfets mari
times, peuvent seuls exercer de plein droit des réquisitions. — 
Us peuvent déléguer le droit de requérir aux officiers des corps 
de la marine investis d'un commandement ou aux officiers du 
commissariat de la marine. — Les réquisitions de l’autorité 
maritime, comme celles de l’autorité militaire, sont extraites 
d’un carnet à souche.

67. Exceptionnellement, tout officier de marine commandant 
une force navale, un bâtiment isolé ou un détachement à terre 
peut, même sans être porteur d’un carnet de réquisitions, requé
rir, sous sa responsabilité personnelle, les prestations néces
saires aux navires et aux hommes qu’il commande.

68. Les réquisitions de l’autorité maritime qui portent sur 
les objets énumérés dans l’article 5 de la loi du 3 juillet 1877 
sont adressées apx maires, comme les réquisitions de l’autorité 
militaire. — Les réquisitions de navires, embarcations, maté
riel naval et équipages de ces bâtiments sont adressées au repré
sentant de la marine, les réquisitions mentionnées au paragraphe 
précédent sont adressées directement au capitaine du navire.

69. Les réquisitions de l’autorité maritime sont ordonnées et 
exécutées suivant les règles établies par les articles composant 
les titres II, 111 et IV du présent décret.

70. Lorsque des troupes de l’armée de terre prennent part 
à une opération maritime dirigée par un officier de marine, les 
réquisitions relatives à ces troupes sont ordonnées au nom et
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pour le compte de l’autorité maritime. — Lorsque des marins 
ou des troupes de l'armée de mer sont employés à terre à des 
opérations de l’armée de terre, les réquisitions relatives à ces 
troupes sont exercées au nom et pour le compte de l’autorité 
militaire.

71. Dans les arrondissements et sous-arrondissements mari
times où il est exercé soit des réquisitions de l’autorité maritime, 
soit des réquisitions de l’autorité militaire relatives à des navires, 
embarcations et à leurs équipages, il est créé une commission 
mixte d’évaluation composée de trois, cinq ou sept membres, 
selon l’importance des réquisitions. — Le ministre de la marine 
fixe ce nombre et peut déléguer au préfet maritime le soin de 
nommer les membres de ces commissions. — Les articles 46 et 
49 du présent décret sont applicables auxdites commissions.

72. Toutes les fois qu’il y a lieu d’évaluer les indemnités qui 
peuvent être dues pour des réquisitions exercées par l’autorité 
militaire par application de l’article 23 de la loi du 3 juillet 
1877, cette évaluation est faite par la commission indiquée dans 
l’article précédent, complétée par l’adjudication d’un fonction
naire de l’intendance nommé parle ministre de la guerre, ou, 
sur sa délégation, par le commandant de région. — En cas de 
partage, la voix du président est prépondérante.

73. Le règlement et la liquidation des indemnités relatives 
aux réquisitions de l’autorité maritime s’effectuent suivant les 
règles établies pour les réquisitions de l’autorité militaire, sans 
préjudice des conventions conclues entre l'Etat et les compagnies 
propriétaires de navires.

Titre VIII. — Dispositions relatives aux chevaux, mulets 
et voitures nécessaires a la mobilisation.

Section Iro. — Du recensement.
74. Tous les ans, au commencement de décembre, le maire 

fait publier un avertissement adressé à tous les propriétaires de 
chevaux ou mulets, qui se trouvent dans la commune, pour les 
informer qu’ils doivent se présenter à la mairie avant le 1er jan
vier et faire la déclaration do tous les chevaux, juments, mulets 
ou mules qui sont en leur possession, eu indiquant l’âge de ces 
animaux.

75. Du 1er au 15 janvier de chaque année, le maire dresse la 
liste de recensement des chevaux, juments, mulets et mules pre
scrite par l’article 37 de la loi sur les réquisitions militaires. — 
La liste mentionne tous les animaux déclarés, avec leur signa
lement, le nom et le domicile de leurs propriétaires, sauf les 
exceptions ci-après : — 1° Les chevaux et juments qui n’ont pas 
atteint l’âge de cinq ans au lor janvier; — 2° Les mulets et 
mules qui n’ont pas atteint l’âge de trois ans au 1er janvier ; — 
3° Les chevaux, juments, mules ou mulets qui sont reconnus 
être déjà inscrits dans une autre commune ; — 4° Les animaux 
qui sont reconnus avoir déjà été réformés par une commission 
de classement, en raison de tare, de mauvaise conformation ou 
d’autres motifs qui les rendent impropres au service de l’armée; 
— 5° Les chevaux, juments, mulets ou mules qui sont reconnus 
avoir été refusés conditionnellement par une commission do clas
sement, pour défaut de taille, à moins que les conditions de taille 
n’aient été modifiées depuis ce refus ; — 6° Les animaux appar
tenant aux agents diplomatiques des puissances étrangères.

76. Dans les premiers jours de janvier, le maire fait exécuter 
des tournées par les gardes champêtres et les agents de police, 
pour s’assurer que tous les chevaux, juments, mulets et mules 
ont été exactement déclarés. — Lorsqu’il est reconnu que des 
animaux n’ont pas été déclarés, le maire doit les porter d’office 
sur la liste de recensement, sans rechercher s’ils ont été réfor
més ou refusés.

77. Le maire délivre au propriétaire qui a fait la déclaration 
prescrite par l’article 74 ci-dessus un certificat constatant ladite 
déclaration et mentionnant les chevaux et mulets inscrits. — Si 
le propriétaire a plusieurs résidences, il doit présenter le certi
ficat indiqué dans le paragraphe précédent au maire des com
munes où il ne fait pas inscrire ses chevaux ou mulets.

78. Tous les trois ans, le maire fait la liste de recensement 
des voitures attelées, dans les conditions et aux époques de l'an
née indiquées pour le recensement des chevaux et mulets. — Le 
ministre de la guerre avertit les préfets deux mois avant le 
lor janvier de l’année où doit se faire ce recensement. — Le 
préfet avertit le maire au moins six semaines avant le commen
cement de cette même année.

79. Sont portées sur la liste de recensement indiquée à l’ar
ticle précédent toutes les voitures non suspendues, suspendues,

mixtes ou autres, qui ne sont pas exclusivement affectées au 
transport des personnes, pourvu que le propriétaire de ces voi
tures puisse les atteler, dans les conditions que comporte leur 
forme ou leur poids, d’un cheval ou mulet, ou de deux che
vaux ou mulets classés ou susceptibles d’être classés.

80. Si un propriétaire possède plusieurs voitures et s’il ne 
peut fournir qu’un seul attelage, le maire porte sur la liste de 
recensement celle de ces voitures qui lui paraît la plus propre 
au service de l’armée. — Si le propriétaire peut fournir plu
sieurs attelages, il est porté sur la liste de recensement autant 
de voitures qu'il peut en atteler à la fois. — Dans ce cas, le 
maire veille à ce que pour chacune des voitures recensées, il soit 
inscrit, suivant sa forme et son poids, un ou plusieurs animaux 
capables d’un bon service et inscrits sur la liste de recensement 
des chevaux, juments, mulets ou mules.

81. L’état de recensement des voitures attelées contient le 
signalement des voitures et des animaux, ainsi que l’inscription 
de ces derniers sur l'état de recensement, s’ils n’ont pas encore 
été classés, ou leur numéro de classement, s’ils figurent sur le 
dernier état de classement de la commune.

Section II. — Du classement.
§ 1er. — Chevaux et mulets.

82. A moins qu’il n’en soit autrement ordonné par le ministre 
de la guerre, les commissions mixtes créées en vertu de l’article 
38 de la loi sur les réquisitions militaires procèdent annuelle
ment à l’examen et au classement des chevaux, juments, mulets 
et mules susceptibles d’être réquisitionnés pour le service de 
l’armée.

83. Ces commissions de classement peuvent seules rayer de 
la liste de recensement les animaux compris dans les cas d’exemp
tion prévus par les articles 40 et 42 de la loi sur les réquisitions 
militaires, ainsi que ceux qui leur paraissent incapables d’un 
service dans l’armée. — Elles doivent inscrire et classer d’office 
tout cheval ou mulet qui leur paraîtrait avoir été omis à tort sur 
la liste de recensement.

84. Les commissions de classement dressent, par commune, 
un tableau des chevaux, juments, mulets ou mules susceptibles 
d’être requis; ce tableau est divisé par catégories correspondant 
aux catégories fixées par le ministre de la guerre. — Le tableau 
de classement est dressé en double expédition, toutes deux signées 
par la commission et le maire de la commune ou son suppléant- 
— Une des expéditions reste déposée à la mairie de chaque com
mune et l’autre est envoyée par le président de la commission 
mixte au bureau de recrutement. — Les commissions de classe
ment réforment définitivement les animaux impropres au service 
de l’armée et refusent conditionnellement ceux qui n’atteiguen 
pas le minimum de la taille fixé par les instructions ou qui ue 
paraissent pas momentanément susceptibles d’être requis. — 
Mention de ces décisions est faite sur la liste de recenseineu, 
avec le signalement exact des animaux réformés ou refusés cou 
ditionnellement, et la liste de recensement est arrêtée et signée 
par le président de la commission de classement, avant d er 

rendue au maire.
85. Lorsqu’un cheval ou mulet est réformé comme iinpr°Pr_ 

au service de l’armée, le maire remet au propriétaire, s il Ie ® 
mande, uu certificat constatant la décision de la commission- 
certificat doit contenir le signalement exact et détaillé de 1 allin^e 
réformé, tel qu’il est inscrit sur la liste de recensement. 
certificat de réforme ainsi obtenu est présenté au classement 
vaut à la mairie du lieu où se trouve le cheval, avec une a ^ 
tation par écrit de deux propriétaires ou patentables voisin. , 
d’un vétérinaire, constatant que le cheval ou mulet réforme
pas été changé.

86. Les chevaux ou mulets qui, au moment des opérations de
la commission de classement, se trouvent dans une autre a 
niune que celle où ils sont inscrits, peuvent être présentes 
commission du lieu où ils se trouvent. — Il est délivre au 1 ^ 
priétaire desdits chevaux ou mulets un certificat consta a ^ 
décision do la commission. — Le propriétaire est tenu ^ 
parvenir ce certificat, en temps utile, à la commission du 

l’inscription do ses chevaux ou mulets.

§ 2. — Voitures attelées. ^
87. Dans l’année du recensement des voitures altelc^’3 o- 

coiniiiissioiis chargées du classement des chevaux et uni ^ g0)1t 
cèdent également au classement des voitures attelees. 
seules classées les voitures propres à un des services de
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et attelées, suivant leur forme et leur poids, d'un ou plusieurs 
chevaux, juments, mules ou mulets capables d’un bon service et 
portés sur le tableau de classement des chevaux et mulets de la 
commune.

88. Lorsque la commission a reconnu les voitures attelees 
susceptibles d’être classées, elle procède, en séance publique, 
avec l’assistance du maire ou de son suppléant, à un tirage au 
sort entre lesdites voitures, par chaque commune. — 11 est dressé 
de cette opération, et en double expédition, un procès-verbal sur 
lequel sont mentionnés, dans l’ordre du tirage, les voitures atte
lées, avec le nom des propriétaires, le signalement des chevaux 
et voitures et l’état des harnais. Une des expéditions reste dé
posée à la mairie et l’autre est renvoyée au bureau de recrute
ment.

89. Le procès-verbal dressé en exécution de l’article précé
dent mentionne en outre la catégorie dans laquelle figurent les 
chevaux ou mulets faisant partie des attelages classés, ainsi que 
le numéro d’ordre qui leur est attribué sur le tableau de classe
ment. — Mention est faite également, sur ce tableau, de ceux 
d’entre eux qui font partie d’attelages classés.

Section III. — Du mode de réquisition spécial des chevaux 
et voitures classées.

90. En cas de mobilisation, la réquisition des voitures atte
lées et des chevaux, juments, mulets et mules classés est effectuée 
par des commissions mixtes. — Le ministre de la guerre déter
mine la composition de ces commissions, dont les membres sont 
nommés par les commandants de région. — Les préfets désignent, 
chaque année, dans les localités où pourrait s’opérer la réquisi
tion, le nombre de membres civils nécessaire pour compléter les 
commissions.

91. Les commissions mixtes de réquisition siègent en des lieux 
choisis et désignés à l’avance, qui forment le centre des circon
scriptions de réquisition, établies également à l’avance par l’au
torité militaire. — Les chevaux, mulets et voitures attelées de
vant être appelés par canton à des centres de circonscription de 
réquisition, l’autorité militaire peut nommer plusieurs commis
sions destinées à opérer simultanément, de manière que les opé
rations relatives à chaque canton soient, autant que possible, 
terminées dans une journée.

92. L’ordre de rassemblement des voitures attelées et des 
chevaux, juments, mules et mulets, en cas de mobilisation, est 
Porté à la connaissance des communes et des propriétaires par 
r°ie d’affiches indiquant la date, l’heure et le lieu de la réunion. 
" Les maires prennent toutes les mesures qui sont en leur pou- 
roir pour que tous les propriétaires soient avertis et obéissent en 
temps utile aux prescriptions de l’autorité militaire.

93. Doivent être conduits aux lieux indiqués pour la réquisi- 
ll°n des chevaux : — 1° Tous les animaux portés au tableau de 
classement des communes appelées ; — 2° Les animaux qui, pour 
1111 Motif quelconque, ne figurent pas sur le tableau de classe- 
®e»t, bien qu’ils aient l’âge légal, à l’exception de ceux qui se 
trouvent encore dans les cas d’exemption prévus par l’article 40

la loi sur les réquisitions, de ceux qui ont été réformés, ou de 
ceu* qui ont été refusés conditionnellement pour défaut de taille, 
81 tes conditions de taille ne sont pas modifiées au moment de la 
joobilisation ; — 3° Les animaux recensés ou classés dans d’au- 
res communes, et qui se trouvent dans la circonscription au mo- 

®eut de la mobilisation; — 4° Les voitures attelées. — Doivent 
Salement se rendre aux lieux de rassemblement tous les pro- 

Pmétaires qui ont à faire constater des mutations ou à présenter 

^ excuses. Ils doivent, à moins d’impossibilité absolue, faire 
oudujfe les animaux pour lesquels ils ont des réclamations à

lit ^ ^es commissions de réquisition reçoivent de l’autorité mi- 
lesM*6 ^°Us *es documents qui leur sont nécessaires, et notamment 
tira leaux de classement des animaux et les procès-verbaux de 
au des voitures attelées, adressés après le dernier classement 
se!, buroaux de recrutement. — Les maires ou leurs suppléants 
qui ydent à la convocation et remettent à la commission de ré-
_j1.l0u les tableaux de classement laissés entre leurs mains.
8 8 assistent aux opérations de la commission et lui fournis-

g °us les renseignements de nature à l’éclairer. 
eia ’ ^es commissions de réquisition ajoutent aux tableaux de 
tic^'d les animaux désignés aux paragraphes 3 et 4 de l’ar- 
l’ufu , du présent décret et reconnus propres au service de 
■" 2o°p’ clles eu rayont : — 1° Les animaux morts ou disparus ; 
uttdeLeux d11*! depuis le dernier classement, se trouvent dans 

s cas d exemption prévus par l’article 40 de la loi sur les

réquisitions; — 3° Ceux qui, après nouvel examen, sont re
connus impropres au service de l’armée. — Les tableaux des 
voitures attelées sont également l’objet d’une révision.

96. Les commissions de réquisition statuent définitivement sur 
toutes les réclamations ou excuses qui peuvent être présentées 
par des propriétaires de chevaux, juments, mulets, mules ou voi
tures attelées. — Lorsque des animaux classés dans une com
mune d’une autre circonscription de réquisition sont présentés à 
une commission mixte en exécution de l’article 93 ci-dessus, cette 
dernière commission informe immédiatement de sa décision la 
commission du lieu de l’inscription primitive.

97. Les rectifications terminées, les commissions de réquisi
tion réunissent par canton les voitures attelées et les chevaux 
et mulets de chaque catégorie ; elles procèdent d’abord à la ré
quisition des voitures attelées, en faisant, s’il y a lieu, un tirage 
au sort entre les communes et en suivant dans chaque commune 
l’ordre du tirage au sort effectué lors du dernier classement. — 
Les voitures non requises sont immédiatement dételées, et les 
chevaux, juments, mulets ou mules qui les attellent sont replacés 
dans la catégorie d’animaux à laquelle ils appartiennent, à moins 
qu’ils n’aient été reconnus impropres au service de l’armée.

98. Après la réquisition des voitures attelées, les commissions 
de réquisition procèdent à la réquisition des animaux des diffé
rentes catégories, jusqu’à concurrence du chiffre du contingent 
cantonal fixé par l’autorité militaire. — Lorsque le nombre des 
animaux à requérir dans une catégorie est inférieur au nombre 
d’animaux classés sur tout le canton, il est procédé à un tirage 
au sort en présence des maires ou de leurs suppléants.

99. Il est remis à chaque propriétaire ou à son représentant, 
eontre la livraison de l’animal requis, un bulletin individuel indi
quant le nom du propriétaire, le numéro de classement de l’animal 
et le prix à payer suivant la catégorie.

100. Les commissions de réquisition dressent : — 1° Pour les 
voitures attelées qui sont requises, un procès-verbal mentionnant 
les noms des propriétaires et leur domicile et l’estimation des voi
tures et harnais d’après les prix courants du pays, conformé
ment à l’article 48 de la loi du 3 juillet 1877 ; — 2° Pour les 
animaux requis, un procès-verbal mentionnant les noms des pro
priétaires, leur domicile et le prix attribué aux animaux selon la 
catégorie à laquelle ils appartiennent. — Avant de se séparer, 
les commissions de réquisition établissent, par commune, un 
extrait de ces deux procès-verbaux, qui est adressé, avec la si
gnature du président de la commission, au maire de la commune 
intéressée. — Les voitures attelées requises sont indiquées sur 
les procès-verbaux de tirage, et les animaux requis sont égale
ment indiqués sur les tableaux de classement, avant que ces 
pièces soient restituées aux bureaux de recrutement et aux mai
ries. — Les chevaux et mulets composant les attelages des voi
tures requises sont portés individuellement sur le procès-verbal 
de réquisition des chevaux et mulets, et défalqués du contingent 

à fournir.
101. Les commissions de réquisition statuent ensuite sur les 

substitutions qui leur sont proposées, dans les conditions prévues 
à l’article 47 de la loi sur les réquisitions.

102. Après les opérations de réquisition, le maire dresse en 
double expédition un état de payement pour les animaux requis. 
Cet état, conforme au modèle C, comprend tous les renseigne
ments contenus au procès-verbal de réquisition et réserve une 
colonne pour l’émargement des intéressés. — Les deux expédi
tions ainsi que le procès-verbal de réquisition sont adressés à 
l’intendance militaire qui en donne récépissé aux communes. — 
Il est dressé deux états semblables, conformes au modèle D, pour 
les voitures attelées requises.

103. Les intéressés sont payés par le receveur municipal 
contre la remise des bulletins mentionnés à l’article 99 du pré
sent décret. — A cet effet, des mandats des sommes dues pour 
chaque commune sont dressés, dans un délai qui ne peut dé
passer dix jours, par le fonctionnaire de l’intendance, au nom 
des receveurs municipaux. — Ces mandats leur sont envoyés 
par l’intermédiaire des trésoriers, payeurs généraux, avec un des 
états nominatifs d’émargement visé par l’intendance; ils sont 

payés immédiatement.
104. Aussitôt après avoir reçu le montant du mandat, le re

ceveur municipal fait le payement aux divers intéressés, sur 
simple émargement de ces derniers.

Titre IX. — Dispositions spéciales aux grandes manœuvres.
105. L’époque où peuveut avoir lieu les grandes manœuvres
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des corps d’armée ou fractions de corps d’armée est déterminée 
chaque année par le ministre de la guerre.

106. Trois semaines au moins avant l’exécution des manœu
vres, les généraux commandant les régions avertissent les pré
fets des départements intéressés de l’époque et de la durée des 
manœuvres, et leur font connaître les localités qui pourront être 
occupées ou traversées. — Les préfets désignent un membre 
civil pour faire partie de la commission chargée de régler les 
indemnités.

107. Le maire de la commune dont le territoire peut être 
occupé ou traversé pendant les grandes manœuvres en est informé 
par le préfet. — 11 fait immédiatement publier et afficher dans 
sa commune l’époque et la durée des manœuvres. — Il invite 
les propriétaires de vignes ou de terrains ensemencés ou non 
récoltés à les indiquer par une signe apparent. — Il prévient 
les habitants que ceux qui subiraient des dommages par suite 
des manœuvres doivent, sous peine de déchéance, déposer leurs 
réclamations à la mairie dans les trois jours qui suivent le pas
sage ou le départ des troupes.

108. Quinze jours au moins avant le commencement des ma
nœuvres, les généraux commandant les régions nomment les 
commissions de règlement des indemnités. — Ces commissions 
sont composées, par chaque corps d’armée opérant isolément, 
d’un fonctionnaire de l’intendance, président, d’un officier du 
génie, d’un officier de gendarmerie et du membre civil désigné 
par le préfet.

109. La commission peut reconnaître à l’avance les terrains 
qui doivent être occupés; elle accompagne les troupes et suit 
leurs opérations. — Au fur et à mesure de l’exécution des ma
nœuvres, elle se rend successivement dans les localités qui ont 
été traversées ou occupées, en prévenant à l’avance les maires 
du moment de son passage. — Les maires préviennent les inté
ressés et remettent à la commission un état individuel mention
nant la date de la réclamation, la nature du dommage et la 
somme réclamée.

110. La commission, après avoir entendu les observations 
des maires et des réclamants, fixe le chiffre des indemnités à 
allouer et en dresse l’état. — Si les intéressés présents acceptent 
cette fixation, ils reçoivent immédiatement le montant de l’in
demnité, sur leur émargement. — A cet effet, la commission est 
accompagnée d’un adjoint du génie ou d’un officier comptable 
d’un des services administratifs, muni d’une avance de fonds.

111. Si l’allocation n’est pas acceptée séance tenante, la 
commission insère dans son procès-verbal les renseignements né
cessaires pour apprécier la nature et l’étendue du dommage. — 
Un extrait du procès-verbal est, en cas de contestation, remis 
au juge de paix ou au tribunal chargé de statuer sur les récla
mations.

112. L’état des indemnités qui n’ont pas été acceptées séance 
tenante est remis au maire de la commune, qui, par une notifi
cation administrative, met immédiatement les propriétaires en 
demeure de les accepter ou de les refuser dans un délai de 
quinze jours. — Les refus, déposés par écrit et motivés, sont 
annexés au procès-verbal.

113. A l’expiration du délai de quinze jours, le maire con
signe sur l’état qui lui a été remis par la commission les ré
ponses qu’il a reçues et les transmet ensuite au fonctionnaire de 
l’intendance militaire, président de la commission, qui assure le 
payement des indemnités qui n’ont pas été refusées.

114. Les règlements antérieurs sont abrogés en ce qu’ils ont 
de contraire au présent décret.

-> F. Béer. 9 avril 1878; 25 fév. 1879; 8 août 1885; 23 nov. 
1886 ; L, 5 mars 1890 ; 3 juin 1890.

13 août 1817
DÉCRET qui modifie celui du 10 août 1868 portant 

règlement d’administration publique pour l’exécu
tion de la loi du 11 juillet 1868, créant deux caisses 
d’assurances, l’une en cas de décès et Vautre en cas 
d’accidents résultant de travaux agricoles et indus
triels.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 351, n. 6282.)

décret du 10 août 1868 sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Béer. 
10 août 1868, art. 9, 13, 14, 17, 20, 21, 22, 24.)

-> F. L. 11 juill. 1868; Décr. 10 août 1868; 28 nov. 1890; 
15 avril 1893; 28 déc. 1893.

30 août 1877
DÉCRET qui prohibe l’introduction aux îles Saint- 

Pierre et Miquelon et dépendances, de la morue, de 
l’huile ou tous autres produits de pêche étrangère. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 351, p. 6284.)

Art. 1er. Il est défendu à toute personne d’introduire aux îles 
Saint-Pierre et Miquelon et dépendances, sous quelque prétexte 
que ce soit, de la morue, de l’huile ou de tout autre produit de 
pêche étrangère.

2. Tous produits de pêche qui auront été préparés ailleurs que 
sur les possessions françaises seront considérés comme produits 
de pêche étrangère, quand même ils auraient été pêchés par des 
Français.

3. (Ainsi modifié, Décr. 9 juill. 1885.) A moins d’une auto
risation spéciale accordée par le commandant, sur la proposi
tion du chef de l’intérieur, il est défendu à tout pêcheur et à 
toute autre personne de livrer de la morue, des roques, etc., et 
et à tous autres de la recevoir, avant le lever et après le cou
cher du soleil. Tout produit livré après le coucher ou avant le 
lever du soleil en dehors des cas prévus ci-dessus sera considéré 
comme provenant de la pêche étrangère.

4. Toute contravention aux articles précédents sera punie d’une 
amende de mille francs. Les produits de pêche étrangère seront 
confisqués, ainsi que les bâtiments nationaux ou étrangers sur 
lesquels ils auront été introduits et ceux sur lesquels ils auront 
été saisis. La confiscation de produits de pêche étrangère entraî
nera celle des produits de pêche française qui s’y trouveraient 
mêlés.

5. Tout capitaine ou patron qui s’expédiera de l’île Miquelon, 
de Cod-Roy, de l’île Rouge et autres lieux de pêche du Golfe, 
avec un chargement de morue sèche ou verte, huiles, rogues et 
autres produits de pêche, devra être muni d’un permis délivre 
par l’administrateur de Miquelon, ou par les gérants et pêcheurs 
des îles Rouge et Cod-Roy, ou par un des prud’hommes des autres 
lieux de pêche du Golfe. Ce permis contiendra : 1° la désignation, 
la quantité et l’origine de son chargement; 2° le nom des per
sonnes auxquelles il est adressé à Saint-Pierre. Il sera tenu en
registrement de ces permis aux lieux de délivrance, afin de pou
voir, en cas de perte, justifier qu’il a été délivré.

6. Toute embarcation qui se présentera sans ce permis sera
confisquée, ainsi que les produits de pêche composant son char

gement- , ,„vra
7. En arrivant à Saint-Pierre, le capitaine ou patron

présenter son permis au bureau des douanes, où il sera vise. * 
vérification du chargement aura lieu par les soins du servi 
actif des douanes. _ .

8. S’il se trouve une différence en plus de nature à faire P1

sumer la fraude, il sera procédé ainsi qu’il y aura lieu contre 
capitaine ou patron, lequel pourra, en outre, être condamne 
une amende de trois cents francs à mille francs. . se

9. Tout bâtiment étranger, en relâche dans la colonie, qul
trouvera avoir à bord de la morue ou autres produits de pe^ ^ 
sera tenu de mouiller dans un lieu qui lui sera désigne e 
partir aussitôt qu'il lui sera possible. — Aucune embarc 
française ne pourra communiquer avec lui sans raison p^.une 
sable ou sans avoir obtenu la permission préalable, à peine 
amende de cent francs à cinq cents francs. , gera

10. Le produit des amendes et confiscations prononce 
réparti conformément aux dispositions de l’arrêté du I*

1^77. s0nt
11. Les arrêtés des 21 septembre 1827 et 8 juillet i 

abrogés.

-> F. Ord. 20 janv. 1847 ; Décr. 30 janv.

Art. 1«v, Les articles 9, 13, 14, 17, 20, 21, 22 et 24 du
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5 septembre 1877
DÉCRET qui rend applicable dans les colonies de la 

Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion, de la 
Guyane, du Sénégal et dépendances, et des îles 
Saint-Pierre et Miquelon, la loi du 28 juin 1877 
portant modification des articles 420 et 421 du Code 
d'instruction criminelle.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 351, n. 6285.)

Art. 1er. La loi du 28 juin 1877, portant modification des ar
ticles 420 et 421 du Code d’instruction criminelle, est déclarée 
applicable dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, 
de la Réunion, de la Guyane, du Sénégal et dépendances et des 
îles Saint-Pierre et Miquelon.

8 septembre 1877
DÉCRETS portant création de timbres mobiles 

pour les effets de commerce et les warrants. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 351, n. 6286.)

Art. 1er. Il est créé des timbres mobiles ;

i
de 10,000 fr. jusqu’à 11,000 fr. 
de 11,000 fr. jusqu’à 12,000 fr. 
de 12,000 fr. jusqu’à 13,000 fr. 
de 13,000 fr. jusqu’à 14,000 fr. 
de 14,000 fr. jusqu’à 15,000 fr. 
effets au-dessus :Nde 15,000 fr. jusqu’à 16,000 fr.

J de 16,000 fr. jusqu’à 17,000 fr.
I de 17,000 fr. jusqu’à 18,000 fr.
[ de 18,000 fr. jusqu’à 19,000 fr.
\ de 19,000 fr. jusqu’à 20,000 fr.

La quotité des droit fixés par les lois en vigueur et afférente à 
chaque catégorie sera indiquée sur ces timbres, qui seront con
formes au modèle annexé au décret du 19 février 1874. — Le 
payement des droits de timbre des effets négociables et des war
rants pourra être constaté au moyen de l’apposition de plusieurs 
timbres mobiles même sur les effets d’une valeur supérieure à 
vingt mille francs, pour lesquels il n’est pas créé de timbres spé
ciaux.

2. Les dispositions du paragraphe final de l’article lor et celles 
des articles 3, 4 et 5 du premier paragraphe de l’article 6 du 
décret du 19 février 1874 sont applicables aux timbres mobiles 
créés par le présent décret.

■±V. L. 5 juin. 1850; 28 mai 1858; 11 juin 1859, art. 19; 
2 juill, 1862, art. 25; 27 juill. 1870, art. 6; 23 août 1871;

fév. 1874; Décr. 1er avril 1880; 8 juill. 1885; 16 août 
1893 ; 3 sept. 1893.

O septembre 1877
DÉCRET concernant les jugements rendus en matière 

de police par les juges de paix de la Martinique, de 
la Guadeloupe et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 351, n. 6285.)

, Art. icr_ Les jugements rendus en matière de police par les 
bges de paix des colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et 
*1® in Réunion, y compris ceux qui seront prononcés par applica- 
tlf)n de l’article 5 de la loi du 8 janvier 1877, pourront être 
Vaqués par la voie de l’appel lorsqu’ils prononceront un empri- 
soûnement ou lorsque les amendes, restituti ns et autres répara- 
*°ns civiles excéderont la somme de cinq francs, outre les dé

pens----- L'article 172 des ordonnances du 19 décembre 1827 et
' " 12 octobre 1828, portant application, sous certaines modifi
ions, du Code d’instruction criminelle métropolitain, la pre- 
™*®re à l’île de la Réunion, 1a, seconde à l’île de la Martinique 

a 1 île de la Guadeloupe et scs dépendances est abrogé,

^ E Code instr. crim., art. 172; Ord. 19 déc. 1827, 
n- *72; 12 oct. 1828, art. 172; L. 8 janv. 1877.

18 septembre 1877
DÉCRET qui détermine les pouvoirs du gouverneur

des établissements français de l’Inde en matière de
caste et de religion.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 352, n. 6292.)

Art. 1er. Il n’est pas dérogé, dans les établissements français 
de l’Inde, par la promulgation du Code pénal métropolitain, aux 
dispositions de l’arrêté local du 6 janvier 1819 (article 3), du 
règlement du 30 décembre 1769 (article 16) et de la déclara
tion du gouverneur général du 13 décembre 1818, susvisés.

2. Le gouverneur continue à être investi, en matière de caste 
et de religion, des pouvoirs déterminés par 1 article 6 de 1 arrêté 
du 26 mai 1827 et de l’arrêté du 2 novembre 1841, qui restent
en vigueur dans toutes leurs dispositions.

3. Les infractions aux prescriptions en matière de caste et de 
religion sont punies d’un emprisonnement de un à quinze jours 

et d’une amende de un à cent francs.
4. Nulle association religieuse dont le but serait de se rassem

bler tous les jours ou à certains jours, nulle réunion ayant pour 
objet de s’occuper d’affaires de caste ou de religion, ne pourront, 
si elles sont composées de plus de dix natifs, se former ou avoir 
lieu qu’avec l’agrément du gouverneur et sous les conditions qu il 
lui plaira d’imposer. — Dans le nombre des personnes indiquées 
par le présent article ne sont pas comprises celles domiciliées 
dans la maison où les réunions ont lieu.

5. Toute association ou réunion de la nature de celles dési
gnées en l’article précédent qui serait formée sans autorisation, 
ou qui, après avoir été autorisée, aurait enfreint les conditions 

à elle imposée, sera dissoute.
6. Les chefs, directeurs, administrateurs,_ auteurs et instiga

teurs de réunions ou associations non autorisées, ou qui auraient 
enfreint les règles à elles imposées, seront punis d une amende 
de seize à deux cents francs. — Les simples membres de réunions 
ou associations qui y auraient pris une part active seront punis 
d’une amende de cinq à cinquante francs.

7. Si, par des discours, exhortations, invocations ou prières en 
quelque langue que ce soit, ou par lecture, affiche, publication 
ou distribution d’écrits quelconques, il a été fait dans les assem
blées désignées dans l’article 4 quelque provocation à des crimes, 
des délits ou des actes injurieux aux dépositaires de 1 autorité, la 
peine sera de cent francs à trois cents francs d amende et de 
trois mois à deux ans d’emprisonnement contre les chefs, direc
teurs, administrateurs, auteurs et instigateurs des associations ou 
réunions, sans préjudice des peines plus fortes qui seraient édic
tées par les lois contre les individus personnellement coupables de 
la provocation, lesquels ne pourront, en aucun cas, être punis 
d’une peine moindre que celles portées au présent article.

8. Tout individu qui, sans la permission de l’autorité, aura 
accordé ou consenti l’usage de sa maison ou de son appartement 
en tout ou en partie, pour l’exercice d’un culte ou pour une reu
nion même autorisée, mais de la nature de celle désignée en 1 ar
ticle 4, sera puni d’une amende de seize à deux cents francs.

9. L’ordonnance locale du 28 décembre 1826 sur les réu
nions et associations illicites et les requêtes et adresses collectives, 

est abrogée.
->F. Ord. 7 fév. 1842 ; 6 mars 1877.

20 septembre 1877
DÉCRET qui fixe le délai dans lequel les arrêtés pris 

par les gouverneurs de certaines colonies, devront 
être convertis en décrets sous peine de caducité.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 352, n. 6294.)

Art. l“r. Le délai dans lequel les arrêtés pris par les gouver
neurs en vertu de l’article 3, paragraphe 2, du décret du 6 mars 
1877 devront, sous peine de caducité, être convertis en decrets, 
est porté de quatre à six mois pour la Cochincliine, Mayotte et 
Nossi-Bé, et à huit mois pour la Nouvelle-Calédonie et pour laiti.

2. Les dispositions de l’article !or sont déclarées applicables 
à tous les arrêtés rendus par les gouverneurs desdiles colonies, 
en vertu de l’article 3, paragraphe 2, du décret du 6 mars 1877, 
depuis la promulgation de cet acte.

F. Décr. 10 août 1895.
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27 septembre 1811
DÉCRET concernant les séries de poids en fer dèsi- 

ffnèes au tableau D, § 2, annexé au décret du 26 fé
vrier 1873, relatif à la modification des poids et me
sures.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 352, n. 6297.)

Art. 1er. A l'avenir, les six séries de poids en fer désignées 
au tableau D, § 2, annexé au décret du 26 février 1873,pourront 
être complétées par des poids de vingt grammes, dix grammes 
et cinq grammes du système Dosse.

2. La taxe des poids en fer de ving grammes, dix grammes 
et cinq grammes du système Dosse est fixée à neuf centimes 
(0 fr. 09 c.) pour chaque poids.

-> F. L. 4 juill. 1837; Ord. 17 avril 1839; Décr. 26 fév. 
1873.

4 octobre 1811
DÉCRET qui déclare applicable aux colonies de la 

Guyane, du Sénégal, de l’Inde, de Mayotte et dépen
dances et de Saint-Pierre et Miquelon, la loi du 
20 mai 1863 sur ! instruction des flagrants délits 
devant les tribunaux correctionnels.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 353, n. 6308.)

2 novembre 1811
DECRET relatif aux poursuites à exercer contre tout 

Français qui se sera rendu coupable, en Belgique, de 
délits et de contraventions en matière forestière, ru
rale et de pêche.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 358, n. 6427.)

Art. 1er. Tout Français qui se sera rendu coupable, en Bel
gique, de délits et de contraventions en matière forestière, ru
rale et de pèche, pourra, à son retour en France, y être pour
suivi. et y sera jugé d’après la loi française, s’il y a plainte de la 
partie lésée ou avis officiel donné aux autorités françaises par les 
autorités belges.

13 décembre 1811
DÉCRET relatif aux oppositions et significations 

d’actes concernant les cautionnements des chance
liers diplomatiques et consulaires et vice-consuls.

(Journ. off., 16 déc. 1877.)

Art. unique. Les oppositions et significations d’actes de toute 
nature concernant les cautionnements des chanceliers diplomati
ques et consulaires et des vice-consuls seront exclusivement for
mées entre les mains du conservateur des oppositions au ministère 
des finances.

23 décembre 1811
DÉCRE T qui fixe le minimum des remises et salaires 

afférents à l emploi de receveur-conservateur. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 368, n. 6626.)

->F. L. 21 vent, an VII; Décr. 21 sept. 1810; 24 nov. 1855.
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4 janvier 1818
DECRET relatif à la création d'une caisse d’épargne 

pénitentiaire à la Nouvelle-Calédonie.
(Sirey, Lois annotées, 8» S., 1878, p. 273.)

1 janvier 1818
DECRET concernant les séries de poids en fer dési

gnées au tableau B, § 2, annexé au décret du 26 fé
vrier 1873, relatif à la vérification des poids et me
sures.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 370, n. 6666.)

Art. 1er. A l’avenir, les six séries de poids en fer désignées 
au tableau B, § 2, annexé au décret du 26 février 1873, 
pourront être complétées par des poids de vingt grammes, dix 
grammes et cinq grammes du système Dosse.

2. La taxe des poids en fer de vingt grammes, dix grammes et 
cinq grammes du système Dosse est fixée à six centimes (0 fr. 06c.) 
pour chaque poids.

~>V. L. 4 juill. 1837; Ord. 17 avril 1839; Décr. 26 fév. 
1873, 19 mars 1881.

31 janvier 1818
DECRET qui constitue un comité consultatif 

des chemins de fer.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 372, n. 6697.) 

->Décr. 7 sept. 1887; 1er juin 1898.

18 février 1818
DECRET relatif à l’admission temporaire en franchise 

du brome destiné à être converti en bromure cle 
potassium.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 372, n. 6710.)

18 février 1818
DÉCRET sur l'expropriation 

pour cause d’utilité publique en Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 382, n. 6814.)

[Texte similaire à celui de la loi du 3 mai 1841 et du décret 
du 6 juin 1863 (expropriation à Saint-Pierre et Miquelon) à 
l’exception de quelques divergences, notamment dans les art. 20 

à 30, 34, 46, 47, 53, 54, et le chapitre II, section Iro.]

Art. 20. Le jugement ne pourra être attaqué que par la voie 
du recours en annulation devant la cour d’appel, et seulement pour 
incompétence, excès de pouvoir ou vice de forme du jugement. 
— Le recours aura lieu dans les trois jours, à dater de la noti
fication du jugement, par déclaration au greffe du tribunal. Il 
sera notifié, dans la huitaine, soit à la partie, au domicile in
diqué en l’article 16, soit au directeur de l’intérieur ou au maire 
de Saigon, s’il s’agit de travaux de la ville, le tout à peine de 
déchéance. — Dans la quinzaine de la notification du recours, 
les pièces seront adressées à la cour d’appel, qui statuera dans 
le mois suivant. — L’arrêt, s’il est rendu par défaut à l’expira
tion de ce délai, ne sera pas susceptible de recours en cassation. 
(Gonf. Décr. 6 juin 1863, art. 20.)

Chapitre IL — Du jury spécial chargé de régler
LES INDEMNITÉS.

30. Chaque année, dans le courant du mois de décembre, une 
commission, sous la présidence du directeur de l’intérieur et 
composée de deux conseillers privés coloniaux, titulaires ou sup
pléants, désignés par le gouverneur, et de deux membres de la 
chambre de commerce nommés par celle chambre, dresse une 
liste de vingt notables ayant leur domicile réel dans la colonie et 
y possédant des propriétés on y payant patente, parmi lesquels 
sont choisis les membres du jury spécial appelé, le cas échéant) 
a régler les indemnités dues par suite d’expropriation pour cause 
d’utilité publique. — Cette liste est publiée avant le lor janvier 
au Journal officiel de la colonie. (Gonf. Décr. G juin 186 ; 
art. 29.)
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31. Toutes les fois qu’il y a lieu de recourir à un jury spécial, 
la cour d’appel, en chambre du conseil, désigne dans son sein 
le magistrat directeur du jury et choisit, sur la liste dressée en 
vertu de l’article précédent, cinq personnes qui formeront le jury 
spécial chargé de fixer définitivement le montant de l’indemnité, 
et, en outre, deux jurés supplémentaires. (Gonf. Décr. 6 juin 
1863, art. 30.)

32. Ne peuvent être choisis : — l°Les propriétaires, fermiers, 
locataires des terrains et bâtiments désignés en l’arrêté du gou
verneur pris en vertu de l’article 2, et qui restent à acquérir; — 
2° Les créanciers ayant inscription sur lesdits immeubles; — 
3° Tous autres intéressés désignés ou intervenus en vertu des ar
ticles 21 et 22. — Les sexagénaires seront dispensés, s’ils le re
quièrent, des fonctions de juré. (Gonf. Décr. 6 juin 1863, 
art. 30.)

33. Sont incapables d’être jurés : — 1° Ceux à qui l’exercice 
de tout ou partie des droits civils et de famille a été interdit ; — 
2°Les faillis non réhabilités; — 3° Les interdits et ceux qui 
sont pourvus d’un conseil judiciaire; — 4° Ceux qui ont été con
damnés pour crime et pour délit de vol, escroquerie, abus de 
confiance, attentat aux mœurs, outrage à la morale publique et 
religieuse.

34. Les empêchements résultant pour les juges à raison de 
leur parenté ou alliance soit entre eux, soit entre eux et les par
ties, sont applicables aux jurés à raison de leur parenté ou 
alliance soit entre eux, soit entre eux et les parties intéressées.

46. (Gomme art. 42, Décr. 6 juin 1863 avec visa des art. 
31, 35, 38, i 2 et 4; 39, 40, 41, 42, 43, 44.)

47. (Gomme art 43, Décr. G juin 1863.)

53. L’indemnité doit comprendre, s’il y a lieu, outre la valeur 
vénale de l’immeuble exproprié, tout ce qui pourrait augmenter 
cette valeur, comme beâtiments, plantations, immeubles par des
tination, ainsi que les récoltes sur pied, lorsque la dépossession 
a lieu avant la récolte. — Les constructions, plantations et au
bes améliorations ne donneront lieu à aucune indemnité lorsque, 
a raison de l’époque à laquelle elles auront été faites ou de toutes 
autres circonstances dont l’appréciation lui est abandonnée, le 
jury acquiert la conviction qu’elles ont été faites dans le but 
d obtenir une indemnité plus élevée.

34. Si l’exécution des travaux doit procurer une augmentation 
valeur immédiate et spéciale au restant de la propriété, cette 

augmentation sera prise en considération dans l’évaluation du 
uioatant de l’indemnité. — Si le restant de la propriété a subi, 
au contraire, une dépréciation, l’indemnité doit comprendre, en 
outre de la valeur de la portion expropriée, une somme égale à 
a Moins-valne de la portion non vendue. (Gonf. Décr. 6 juin 
*°®3, art. 52.)

Section I™. — Expropriation pour travaux militaires 
déclarés urgents.

Dans les vingt-quatre heures de la réception des arrêtés 
’ " -°uverneur dont il est parlé en l’article précédent, le chef du 

rvice administratif et le directeur de l’intérieur en transmettront 
uphation au tribunal de l’arrondissement où sont situées les 

So0?ri«tés qu’il s’agira d'exproprier, et au maire, si les biens 
t situés dans le territoire de la ville de Saigon, ou de l’admi- 

j’jateur des affaires indigènes, s’ils sont situés partout ailleurs, 
lieu tr‘^uua^ ordonnera immédiatement sou transport sur les 

5 avec un expert qu’il nommera d’office. — Le maire ou l’ad- 
ainls ,eur feront publier sans délai les arrêtés du gouverneur 
1,11 Vlu d est dit en l’article 6 et par tous autres moyens de pu- 

e- Ces publications et affiches seront notifiées par eux. 
qe j ' k ordonnance aux fins de transport fixera les jour et heure 

lieur , ceute sur les lieux, et sera signifiée dans les vingt-quatre 
ban S aU ma‘re ou à. l’administrateur de la commune où le 
Le tSport doit s’effectuer et à l’expert nommé par le tribunal. — 

s’effectuera dans les dix jours de l’ordonnance, etseu- 
<■>„ huit jours après sa signification.
82. (Gomme art. 4, L.83 ari- Ai. 30 mars 1831.)

Aux jour et heure indiqués, le juge, le maire ou l’admi- 
sigJ eur des affaires indigènes, l’agent militaire, l’expert dé- 
teur jri! Ie tribunal et un expert ingénieur, architecte ou arpen- 

hir W r ne ljar le chef du service administratif, se réunissent 
deux. (L

’ Womme art. 6, L. 30 mars 1831.)

85. (Comme art. 7, L. 30 mars 1831.)
86. (Comme art. 8, L. 30 mars 1831.)
87. Le juge dressera procès-verbal de la descente sur les 

lieux.
88. (Gomme art. 9, L. 30 mars 1831.) Adde : Dans ce cas la 

purge des privilèges et hypothèques a lieu suivant les formes abré
gées établies dans l’article 19 ci-dessus.

89. Si les propriétaires refusent les conditions qui leur sont 
offertes, le tribunal, sur le vu de la minute du procès-verbal 
dressé par l’expert et du procès-verbal de la descente sur les 
lieux déterminera en une audience tenue aussitôt après le retour 
au chef-lieu et eu procédant comme eu matière sommaire. (Le 
reste comme art. 10, §§ 2 et 3, L. 30 mars 1831.)

90. Le même jugement prononce l’expropriation pour cause 
d’utilité publique des terrains ou bâtiments indiqués dans les 
arrêtés du gouverneur. Il autorisera l’administration... (Le reste 
comme art. 10, §§ 4 et suiv., L. 30 mars 1831, à l’exception 
du derniei paragraphe.)

91. Le jugement ne pourra être attaqué que par la voie indi
quée par l’article 20, dont toutes les dispositions sont applica
bles à la matière spéciale réglée par le présent chapitre. — Tou
tefois, le recours devra avoir lieu dans les quarante-huit heures 
de la notification du jugement; et, dans la huitaine de la notifi
cation dudit recours, les pièces seront adressées à la cour d’appel, 
qui statuera dans la quinzaine suivante. —Le délaide quarante- 
huit heures pour se pourvoir contre le jugement ne court que du 
jour où se trouvent remplies les formalités de publications et 
d’affiches prescrites par l’article 15 du présent décret.

92. Les règles posées dans les articles 16, 17 et 18 du pré
sent décret sont applicables en matière d’expropriation pour tra
vaux militaires.

93. A l’expiration du délai de quinzaine prescrit par l’ar
ticle 17, l’indemnité provisionnelle sera exigible de plein droit, 
à moins qu’il n’y ait des inscriptions ou des saisies-arrêts ou op
positions. Dans ce cas, elle sera consignée pour être ultérieure
ment remise ou distribuée selon les règles du droit commun.

94. (Gomme 1er alinéa, art. 11, L. 30 mars 1831.) Adde : 
De même, la consignation ou le payement de ladite indemnité 
par l’administration n’emporte pas acquiescement de sa part à 
la fixation faite par le tribunal.

95. Après la prise de possession, et lorsque les parties inté
ressées 11’ont pas accepté les offres de l’administration, le règle 
ment définitif de l’indemnité est opéré par le jury, et il sera pro
cédé conformément aux dispositions du titre IV du présent 
décret. (Gonf. L. 30 mars 1831, art. 12.)

96. Si l’indemnité ainsi fixée par le jury excède l’indemnité 
provisionnelle, cet excédent est payé au propriétaire, ou consigné, 
selon qu’il existe ou non des inscriptions, saisies-arrêts ou oppo
sitions. — Si elle est inférieure, le propriétaire devra restituer 
la différence. (Conf. L. 30 mars 1831, art. 12.)

97. Sont applicables, en matière d’expropriation pour travaux 
militaires, les dispositions du titre VI du présent décret concer
nant les formalités des actes, leur enregistrement, leur significa
tion, ainsi que le droit de préemption accordé aux propriétaires 
à l’égard des terrains non employés aux travaux.

Section II. — Occupation temporaire pour travaux militaires 
urgents.

98 et 99. (Comme art. 13, L. 30 mars 1831.)
100. Si dans le cours du premier trimestre de la troisième 

année... (Le surplus comme les deux premiers alinéas de l’art. 14, 
L. 30 mars 1831.) Adde: Le règlement de l’indemnité aura 
lieu conformément aux dispositions du titre IV du présent décret.

TITRE VIII. — Dispositions générales.
101. Le présent décret est applicable à tous les habitants de 

la colonie, sans distinction de nationalité; toutefois, dans les 
cas où les suites de l’expropriation viendraient à soulever des 
questions de propriété ou d’autres droits réels intéressant le statut 
personnel et réel des indigènes ou Asiatiques, il y aura lieu, 
pour les trancher, de se référer au Code annamite.

102. Le tarif des frais et dépens, pour tous les actes qui se
ront faits eu vertu du présent décret, sera réglé par un arrêté 
provisoirement exécutoire, rendu par le gouverneur, en conseil 
privé, et soumis à l’approbation du ministre do la marine et des 
colonies.

-> F. Décr. 11 avril 1884; 15 fév. 1889.
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2 mars 1818
DÉCRET portant règlement pour le fonctionnement 

de la société de secours aux blessés militaires.
{Bull, des Lois, 12» S., B. 388, n. 6914.)

3. Nul ne peut être employé par la société de secours s’il 
n’est Français ou naturalisé Français et s’il n’est dégagé de 
toutes les obligations imposées par la loi du 27 juillet 1872 
{Abrogée, L. 25 juill. 1889) sur le recrutement de l’armée, et 
par la loi du 3 brumaire an IV sur l’inscription maritime.

17. Lorsqu’un malade vient à décéder dans un établissement 
détenu par la société, l’employé comptable se conformera, pour 
les formalités à remplir, aux dispositions du règlement pour le 
service de santé de l’armée. Il est ouvert, à cet effet, dans 
chaque établissement un registre de décès. Un extrait en est 
adressé dans les 24 heures à l’officier de l’état civil. Les effets, 
bijoux, valeurs laissés par un décédé reçoivent la destination 
indiquée au tome VIII du règlement sur le service de l’armée.

9 mars 1878
DÉCRET concernant l’importation temporaire, en 

franchise de droits, des clous et griffes de girofle 
pour la fabrication d’essences destinées à la réexpor
tation.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 392, n. 7001.)

21 mars 1878
LOI relative à la taxe télégraphique.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 382, n. 6812.)

Art. lor. La taxe télégraphique pour tout le territoire de la 
République est fixée comme suit : Quelle que soit la destination, 
il sera perçu 0 fr. 05 par mot sans que le prix de la dépêche 
puisse être moindre de cinquante centimes.

-> F. Decr. 31 déc. 1884; 28 juill. 1885; d°r fév. 1890; 
14 mars 1890; 9 juill. 1890; 7 oct. 1890; 31 oct. 1890; 
26 déc. 1890; 1er mai 1891; 12 janv. 1894; 5 sept. 1895; 
7 sept. 1895; 4 mars 1896; 13 mars 1896; 20 avril 1896; 
17 sept. 1896; 28 juin 1897; 16 nov. 1897; 11 juill. 1898.

23 mars 1878
LOI concernant la composition du conseil de préfecture 

de la Seine.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 391, n. 6966.)

26 mars 1878
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l'exercice 1878.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 385, n. 6845.)

Titre Premier. — Budget général.
§ lur. — Impôts et revenus autorisés.

Art. lor. Seront supprimés, à partir de la promulgation de 
la présente loi, les droits établis sur les savons par les articles 
7 et 8 de la loi du 30 décembre 1873.

2. Sera supprimée, à partir du 1er juillet 1878, la taxe de 
cinq pour cent établie par l'article 4 do la loi du 21 mars 1874, 
et portant sur le prix payé aux compaguies de chemins de fer 
pour le transport, le chargement et le déchargement effectués par 
les compagnies, et pour les frais de gare et de transmission entre 
deux réseaux, des marchandises et objets de toute nature expé
diés aux conditions des tarifs de la petite vitesse.

3. Les compagnies de chemins de fer et autres entreprises de

transports par terre et par eau sont tenues de communiquer aux 
agents des contributions indirectes, tant au siège de l’exploita
tion que dans les gares, stations, dépôts et succursales, les re
gistres et documents de toute nature concernant le transport 
d’objets soumis à l’impôt. — Tout refus de communication sera 
constaté par procès-verbal et puni des amendes édictées par l’ar
ticle 122 de la loi du 25 mars 1817, relative aux voitures pu
bliques.

V. Décr. 16 août 1897.

3 avril 1878
LOI relative à l’état de siège.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 383, n. 6827.)

Art. l°r. L’état de siège ne peut être déclaré qu’en cas de 
péril imminent, résultant d’une guerre étrangère ou d’une insur
rection à main armée. •— Une loi peut seule déclarer 1 état de 
siège; cette loi désigne les communes, les arrondissements ou 
départements auxquels il s’applique. Elle fixe le temps de sa 
durée. A l’expiration de ce temps, l’état de siège cesse de plein 
droit, à moins qu’une loi nouvelle n’en prolonge les effets.

2. En cas d’ajournement des Chambres, le Président de la 
République peut déclarer l’état de siège, de l’avis du conseil des 
ministres ; mais alors les Chambres se réunissent de plein droit 

deux jours après.
3. En cas de dissolution de la Chambre des députés, et jus

qu’à l’accomplissement entier des opérations électorales, 1 état de 
siège ne pourra, même provisoirement, être déclaré par le Presi
dent de la République. — Néanmoins, s’il y avait guerre étran
gère, le Président, de l’avis du conseil des ministres, pourrait 
déclarer l’état de siège dans les territoires menacés par l’ennemi, 
à la condition de convoquer les collèges électoraux et de réunir 
les Chambres dans le plus bref délai possible.

4. Dans le cas où les communications seraient interrompues 
avec l’Algérie, le gouverneur pourra déclarer tout ou partie de 
l’Algérie en état de siège, dans les conditions de la présente

5. Dans les cas prévus par les articles 2 et 3, les Chain lu es.
dès qu’elles sont réunies, maintiennent ou lèvent 1 état de sieg • 
En cas de dissentiment entre elles, l’état de siège est leie 

plein droit. . .
6. Les articles 4 et 5 de la loi du 9 août 1849 sont mal,_ 

nus, ainsi que les dispositions de ses autres articles non c 

traires à la présente loi.

-> F. Décr. 15 nov. 1893.

5 avril 1878
LOI qui autorise le ministre des finances à consent^ 

des abonnements à prix restreints en matière e c 
respondance télégraphique.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 386, n. 6858.)

6 avril 1878
LOI relative à une réforme postale. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 386, n. 6859.)

TrrnE Ier. , „s } nmnze
Art. lor. La taxe des lettres affranchies est fixée a i 

centimes (0 fr. 15) par quinze grammes ou fraction à
grammes. — La taxe des lettres non affranchies es Je 
trente centimes (0 fr. 30) par quinze grammes ou 
quinze grammes. , . ,. ceiitinieS

2. La taxe des caries postales est fixee a 1 

(0 fr. 10).

TmE 11 ’ . u U*»
3. (Ainsi modifié, L. 16 avril 1898, art. ^ pério

des journaux, recueils, annales, mémoires et u .^t ^ 
diques paraissant au moins une fols par trimestie
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matières politiques ou non politiques est par exemplaire de deux 
centimes jusqu’à cinquante grammes. Au-dessus de cinquante 
grammes, le port est augmenté d’un centime par vingt-cinq 
grammes ou fraction de vingt-cinq grammes excédant.

4. (Ainsi modifié, L. 16 avril 1895, art. 25.) Ces mêmes 
journaux et recueils périodique ne payent que la moitié des prix 
fixés ci-dessus quand ils circulent dans le département de publi
cation ou dans les départements limitrophes.

5. Sont exempts de droits de poste, à raison de leur parcours 
sur le territoire de la métropole ou sur le territoire colonial, les 
suppléments des journaux, lorsque la moitié au moins de leur 
superficie est consacrée à la reproduction des débats des Chambres, 
des exposés des motifs des projets de lois, des rapports de com
missions, des actes et documents officiels, et des cours, officiels 
ou non, des halles, bourses et marchés. — Pour jouir de 
l’exemption susénoncée, les suppléments devront être publiés sur 
feuilles détachées du journal. — Ces suppléments ne pourront 
dépasser, en dimensions et en étendue, la partie du journal sou
mise à la taxe. (F. Arr. 25 nov. 1893, art. 3; L. 16 avril 
1895, art. 25.)

6. Le port : 1° Des circulaires, prospectus, avis divers et prix 
courants, livres, gravures, lithographies, en feuilles, brochés ou 
reliés; — 2° Des avis imprimés ou lithographiés de naissance, 
mariage ou décès, des cartes de visite, des circulaires électorales 
ou bulletins de vote; — 3° Et généralement de tous les 
imprimés expédiés sous bandes, autres que les journaux et 
ouvrages périodiques, — Est fixé ainsi qu’il suit par chaque 
paquet portant une adresse particulière : — Un centime (0 fr. 01) 
par cinq grammes jusqu’à vingt grammes, cinq centimes (0 fr. 05) 
au-dessus de vingt grammes jusqu’à cinquante grammes; — Au- 
dessus de cinquante grammes, cinq centimes (0 fr. 05) par cin
quante grammes ou fraction de cinquante grammes excédant. — 
Les bandes doivent être mobiles et ne pas dépasser un tiers de la 
surface des objets qu’elles recouvrent. — Dans le cas contraire, 
la taxe fixée par l’article suivant est appliquée. (F. Arr. 25 nov. 
1893, art. 16.)

7. Les objets désignés en l’article précédent peuvent être 
expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppes ouvertes, de 
manière qu’ils soient facilement vérifiés. Dans ce cas, le port est, 
pour chaque paquet portant une adresse particulière, de cinq 
centimes (0 fr. 05) par cinquante grammes ou fraction de cin
quante grammes. (F. Arr. 25 nov. 1893, art. 17.)

8. Les journaux, recueils, annales, mémoires et bulletins 
Périodiques, ainsi que tous les imprimés, sont exceptés de la pro
hibition établie par l’article 1er de l’arrêté du 27 prairial an IX, 
quel que soit leur poids, mais à la condition d’être expédiés soit 
s°us bandes mobiles ou sous enveloppes ouvertes, soit en paquets 
eon cachetés et faciles à vérifier.

Titre III.
9- Le droit à payer pour l’expédition des valeurs envoyées 

Pw lettres est abaissé de vingt à dix centimes (0 fr. 10) par 
cent francs ou fraction de cent francs déclarés ; — La taxe des 
aJ'ls de réception des valeurs déclarées et des lettres ou autres 
™jets recommandés est également abaissée de vingt à dix cen
sés (0 fr. 10).

Titre IV.

10. Les dispositions des articles qui précèdent ne sont appli
cables qu’aux lettres, imprimés confiés à la poste, nés et distri- 

Uables en France et en Algérie. — La date de l’exécution ne 
P°urra être retardée de plus de deux mois après la promulgation 

u la présente loi; elle sera fixée par décret. — A partir de la 
u®edate, seront abrogées toutes les dispositions des lois pos- 
es antérieures contraires à la présente loi.

9 avril 1878
ÉCRjçt qui désigne les catégories d’exemptions à 
établir en exécution du titre 8 de la loi du 3 juillet 
8?7 relative aux réquisitions militaires et abroge 
es décrets des 23 octobre, 23 et 24 novembre 1874, 

30 janvier 1876 et 8 mai 1877.

(Bull, des Lois, 12" S., B. 392, n. 7005.)

L’ 3 iuilL 1877, art. 40 à 42; Décr. 25 fév. 1879, 
m le modifie.

18 avril 1878
DÉCRET qui déclare applicable en Algérie le décret 

du 11 décembre 1864 sur les livrets de poste. 
(Bull, des Lois, 12" S., B. 391, n. 6981.)

->F. Décr. 11 déc. 1864.

23 avril 1878
DÉCRET qui interdit aux bureaux d’octroi la vérifi

cation pendant la nuit des chargements de pétrole, 
d’huile de schiste, d’essences et hydrocarbures li
quides d’éther et de sulfure de carbone.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 392, n. 7006.)

Art. 1er. Le pétrole et ses dérivés; —• Les huiles de schiste 
et de goudron ; — Les essences et autres hydrocarbures liquides 
pour l’éclairage et le chauffage, la fabrication des couleurs et 
vernis, le dégraissage des étoffes ou tout autre emploi; — 
L’éther et le sulfure de carbone, — ne peuvent être présentés 
qu’à la clarté du jour aux bureaux d’octroi, pour la vérification, 
soit à l’entrée, soit à la sortie. En conséquence, toute vérification 
pendant la nuit est absolument interdite. — Il est également 
interdit d’approcher des chargements de quelqu’une des matières 
indiquées ci-dessus, du feu, de la lumière ou des allumettes.

_>F. L. 16-24 août 1790, tit. XI, art. 3; Décr. 15 oct. 1810 ; 
Ord. 14 janv. 1815; Décr. 18 avril 1866; 19 mai 1873.

9 mai 1878
DÉCRET portant règlement sur le pourvoi en annula

tion ou en cassation dans les établissements français 
de l'Inde.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 401, n. 7152.)

Titre Ier, — Des demandes en annulation.
Art. 1er. Les jugements rendus en dernier ressort par les tri

bunaux de simple police, dans les établissements français de 
l’Inde, pourront être attaqués devant la Cour d’appel de l’Inde 
par la voie de l’annulation.

2. La voie d’annulation est ouverte aux parties et au minis
tère public contre les jugements rendus en dernier ressort par les 
tribunaux de police, pour incompétence, excès de pouvoir et vio
lation de la loi. — La même voie est ouverte au procureur 
général, mais seulement dans l’intérêt de la loi, contre les juge
ments de ces tribunaux qui auraient acquis force de chose 
jugée.

3. Lorsque le renvoi de l’inculpé aura été prononce, nul ne 
pourra se prévaloir contre lui de la violation ou omission des 
formes prescrites pour assurer la défense.

4. Lorsque la peine prononcée sera la même que celle portée 
par les lois, décrets ou arrêtés qui s’appliquent à la contraven
tion, l’annulation du jugement ne pourra être demandée sous lo 
prétexte qu’il y aurait erreur dans la citation du texte de la loi.

5. Le recours en annulation contre les jugements prépara
toires et d’instruction ne sera ouvert qu’aprèsle jugement défini
tif; l’exécution volontaire de tels jugements préparatoires no 
pourra, eu aucun cas, être opposée comme fm do non-recevoir. 
— La présente disposition ne s’applique point aux jugements 
rendus sur la compétence.

6. Le délai de pourvoi en annulation sera, pour le ministère 
public et les parties, de trois jours francs après celui où le juge
ment aura été prononcé. En cas de défaut, le délai courra du 
jour de la signification à personne ou à domicile. — Pendant 
ces trois jours, et, s’il y a eu recours, jusqu’à la réception de 
l’arrêt de la Cour, il sera sursis à l’exécution du jugement. La 
déclaration du recours sera faite au greffe par la partie con
damnée, et signée d’elle et du greffier ; et, si le déclarant ne peut 
ou ne veut signer, le greffier en fera mention. — Celte déclara
tion pourra être faite, dans la même forme, par un fondé de pou
voir spécial ; dans ce dernier cas, le pouvoir demeurera annexé à 
la déclaration.— Elle sera inscrite sur un registre à ce destiné ; 
ce registre sera public, et toute personne aura le droit de s’en 
faire délivrer des extraits.
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7. Lorsque le recours en annulation sera exercé soit par la 
partie civile, s’il y en a une, soit par le ministère public, ce 
recours, outre l’inscription énoncée dans l'article précédent, 
sera, dans le délai de trois jours, notifié à la partie contre 
laquelle il sera dirigé, soit à sa personne, soit au domicile par 
elle élu. Le délai sera augmenté d'un jour par chaque distance 
de trois myriamètres.

8. La partie civile qui se sera pourvue en annulation est 
tenue de joindre aux pièces une expédition authentique du juge
ment.— Elle est tenue, à peine de déchéance, de consigner une 
amende de cent francs, ou de la moitié de cette somme, si le 
jugement est rendu par défaut. Les condamnés et les personnes 
civilement responsables sont également tenus de consigner 
l’amende.

9. Sont dispensés de l’amende les agents publics pour affaires 
qui concernent directement l’administration et les domaines ou 
revenus de l’Etat ou de la colonie. — A l’égard de toutes autres 
personnes, l'amende sera encourue par celles qui succombent 
dans leur recours. Seront néanmoins dispensées de la consigner 
celles qui joindront à leur demande en annulation un certificat 
constatant qu’elles sont, à raison de leur indigence, dans l’im
possibilité de consigner l’amende. Ce certificat leur sera délivré 
sans frais, à Pondichéry, parle directeur de l’intérieur, et, dans 
les dépendances, par le chef de service.

10. Le condamné ou la partie civile, soit en faisant sa décla
ration, soit dans les dix jours suivants, pourra déposer au greffe 
du tribunal qui aura rendu le jugement attaqué une requête con
tenant ses moyens d’annulation. Le greffier lui en donnera recon
naissance et remettra sur-le-champ cette requête au magistrat 
chargé du ministère public.

11. Après les dix jours qui suivront la déclaration, ce magis
trat fera passer au procureur général les pièces du procès et les 
requêtes des parties, si elles en ont déposé. — Le greffier du tri
bunal qui aura rendu le jugement attaqué rédigera sans frais et 
joindra un inventaire des pièces, sous peine de cent francs 
d’amende, laquelle sera prononcée par la cour d’appel.

12. Dans les vingt-quatre heures de la réception de ces 
pièces, le procureur général les déposera au greffe de la cour 
d’appel. — Les condamnés pourront aussi transmettre directe
ment au greffe de la cour d’appel soit leur requête, soit les expé
ditions ou copies signifiées tant du jugement que de leur 
demande en annulation.

13. La cour d’appel pourra statuer sur le recours en annula
tion aussitôt après l’expiration des délais portés au présent titre 
et devra y statuer dans la quinzaine au plus tard à compter du 
jour où ces délais seront expirés.

14. La cour d’appel rejettera la demande ou annulera le 
jugement, sans qu’il soit besoin d’an arrêt préalable d’admis
sion.

15. L’affaire sera jugée, sur rapport d’un des membres de la 
cour, en audience publique. Les parties feront valoir leurs 
moyens. Le procureur général sera toujours entendu.

16. Lorsque la cour d’appel annulera un jugement rendu en 
matière de police, elle renverra le procès devant un autre tri
bunal de police, qui se conformera à la décision de la cour 
d’appel sur le point de droit jugé par cette cour. Lorsque l’annu
lation sera prononcée pour cause d’incompétence, la cour d’appel 
renverra les parties devant les juges qui devront en connaître.— 
Lorsque le jugement sera annulé parce que le fait qui aura 
donné lieu à l’application de la peine ne constituera ni délit, ni 
contravention, le renvoi, s’il y a une partie civile, sera fait 
devant la juridiction civile. Dans ce cas, le tribunal civil sera 
saisi sans citation préalable en conciliation. S'il n’y a pas de 
partie civile, aucun renvoi ne sera prononcé.— Les dispositions 
du présent article ne seront point applicables au cas où l’annula
tion serait prononcée dans l’intérêt de la loi.

17. La partie civile qui succombera dans son recours en 
annulation sera condamnée à une indemnité de cent francs et aux 
frais envers la partie acquittée, absoute ou renvoyée. La partie 
civile sera de plus condamnée envers l'Etat à une amende de 
cent francs, ou de cinquante francs seulement, si le jugement a 
été rendu par défaut. — Les administrations ou régies de l’Etat 
ou de la colonie et les agents publics qui succomberont ne seront 
condamnés qu’aux frais et à l'indemnité.

18. Lorsque le jugement aura été annulé, l’amende consignée 
sera rendue sans aucun délai, en quelques termes que soit conçu 
l’arrêt qui aura statué sur le recours et quand même il aurait 
omis d’en ordonner la restitution.

19. Lorsqu’une demande en annulation aura été rejetée, la

partie qui l’avait formée ne pourra plus se pourvoir en annula
tion contre le même jugement, sous quelque prétexte et par 
quelque moyen que ce soit.

20. L arrêt de la cour d’appel qui aura rejeté la demande 
sera délivré, dans le délai de trois jours, au procureur général 
près cette cour, qui l’adressera au greffe du tribunal qui aura 
rendu le jugement attaqué. — Lorsque le jugement aura été 
annulé, expédition de l’arrêt d’annulation sera, à la diligence du 
procureur général, transcrite en marge ou à la suite du juge
ment annulé. Le greffier devra certifier au procureur général de 
l’exécution de cette disposition.

Titre II. — Des demandes en cassation.
21. Le recours en cassation est ouvert, dans les établisse

ments français de l’Inde, au ministère public, aux condamnés, à 
la partie civile, aux personnes civilement responsables contre les 
arrêts ou jugements en dernier ressort rendus par la cour et les 
tribunaux de première instance, en matière criminelle, correc
tionnelle et de police, dans les formes et suivant les règles pre
scrites par la législation de la métropole.

22. Sont promulgués dans les établissements français de 
l’Inde les articles 416 (modifié, Dêcr. 12 juin 1883), 417, 
418, 419, 420 (modifié, Béer. 12 juin 1883), 421, 422, 423 
{modifié, Dêcr. 12 juin 1883), 424, 425, 426, 427 (modifié, 
Dêcr. ü juin 1883), 428, 429 (modifié, Dêcr. 12 juin 1883), 
430, 434 (modifié, Décr. 12 juin 1883), 435, 436, 437, 438, 
439 (modifié, Dêcr. 12 juin 1883), 440, modifiés par la loi du 
1er avril 1837, 441 (modifié, Décr. 12 juin 1883), 442 (mo
difié, Décr. {‘ii juin 1883), 473 du Code d’instruction criminelle 
métropolitain, sauf les modifications suivantes : (F. C. instr. 
crim., art. 416, 417, 418, 419, 420, 421, 422, 423, 
424, etc.)

23. Le pourvoi contre l’arrêt de renvoi ne pourra avoir lieu 
qu’après l’arrêt de condamnation. S’il est formé auparavant, il 
ne sera pas suspensif. — Les moyens de cassation contre les 
actes de procédure et contre l’arrêt de renvoi pourront être invo
qués sur le pourvoi contre l’arrêt de condamnation. La Cour de 
cassation annulera, s’il y a lieu, la procédure depuis et y com
pris le premier acte nul.

24. Les dispositions de l’ordonnance du 7 février 1842, sur 
l’organisation judiciaire des établissements français de l’Inde, 
sont abrogées en ce qu’elles ont de contraire aux dispositions du 
présent décret.

->F. C. d’inst. crim., art. 416, 417, etc.; Ord. 7 fév. 1842.

25 mal 1878
DÉCRET portant organisation du service financier 

des chemins de fer provisoirement exploités par 
l’État.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 398, n. 7109.)

->L. 15 juill. 1845; Ord. 15 nov. 1846; L. 18 mai 1878; 
Décr. 11 juin 1891; 18 janv. 1896; 14 juin 1898, qui abroge 
l’art. 12, § 2.

1er juin 1878
DECRET gui réorganise la justice dans les établisse

ments français de la Côte d Or et du Gabon.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 413, u. 7397.)

Art. 1er. Il est institué dans les établissements français du 

Gabon un tribunal civil de première instance.
2. Le tribunal se compose : — 1“ D’un juge; — 2° D un o 1 

cier du ministère public; — 3° D’un greffier. — Les fonction 
de juge continueront d’être remplies par le commandant pj>* 
cuber. En cas d’absence ou d’empêchement, celui-ci pourra ® 
guer ses fonctions à l’un des officiers placés sous ordres. Le 
d’officier du ministère public seront remplies par lecomnussa 
de police. — Celles de greffier par un agent nommé par lp c ^ 
mandant. 11 remplira en même temps les fonctions de n0tairl'rce 
Les fonctions d’huissier seront remplies par un agent de la 
publique désigné par le commandant. — Des interprètes^ ^ 
montés pourront être attachés au service du tribunal, 

seront désignés par le commandant.
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3. Le tribunal connaît : — En matière civile et commerciale ; 
1» En premier et dernier ressort, de toutes les matières attri
buées au juge de paix par le Code de procédure civile et par la 
loi du 25 mai 1838; — 2° En premier et dernier ressort, des 
actions personnelles et mobilières, lorsque la valeur principale 
de la demande n’excède pas mille cinq cents francs et des de
mandes immobilières jusqu’à soixante francs de revenu déter
miné soit en rentes, soit par le prix du bail; — 3° En premier 
ressort seulement et à charge d’appel devant la cour du Sénégal, 
de toutes les autres actions.

4. La procédure suivie dans les affaires énumérées à l’article 
précédent est celle déterminée pour les tribunaux de paix en 
France.

5. Indépendamment des fonctions départies aux juges de paix 
par le Gode civil, le Code de procédure civile et le Code de com
merce, le juge du tribunal aies attributions dévolues aux prési
dents des tribunaux de première instance. — Il surveille spécia
lement l’administration des successions vacantes.

6. Les affaires civiles portées devant le tribunal sont dispen
sées du préliminaire de conciliation. — Toutefois, dans toutes 
les causes, excepté dans celles qui requièrent célérité et celles 
dans lesquelles le défendeur est domicilié hors des établissements 
français du Gabon, aucune citation ne peut être donnée sans 
qu’au préalable le juge ait appelé les parties devant lui par un 
avertissement, conformément aux dispositions de l’article 1er de 
la loi du 2 mai 1855.

7. Le tribunal connaît en matière de simple police et de po
lice correctionnelle : — 1° En premier et dernier ressort, de 
toutes les contraventions déférées par les lois et règlements aux 
tribunaux de simple police, et les délits lorsque la peine consis
tera seulement en une amende ou, s’il y a condamnation à l’em
prisonnement, lorsque le temps pour lequel cette peine aura été 
prononcée n’excédera pas deux mois ; — 2° En premier ressort 
seulement et à charge d’appel devant la cour du Sénégal, des 
délits dont la peine sera supérieure à celles indiquées dans le 
paragraphe précédent.

8. En matière correctionnelle et de simple police, le tribunal 
procédera comme les tribunaux de simple police eu France. Tou
tefois, le juge sera investi, en tous cas, des pouvoirs conférés 
par les articles 268 et 269 du Code d’instruction criminelle et 
les jugements contradictoires seront exécutés sans signification 
Préalable.

9- En matière correctionnelle et de simple police, le tribunal 
est saisi par le ministère public ou directement par la citation 
donnée au prévenu à la requête de la partie civile.

10. Les crimes commis sur le territoire des établissements 
Lançais du Gabon continueront d’être déférés à la cour du Sé- 
negal. Le commandant particulier reste investi des fonctions de 
1 instruction.

12. Tous les habitants des établissements français du Gabon 
sout justiciables des juridictions instituées par le présent décret.

13. Le recours en cassation est ouvert, en matière civile et 
commerciale, contre les jugements rendus eu dernier ressort par 
e Wbuual institué eu l’article lor.

14. Sauf les exceptions prévues au présent décret, les éta- 
I •ssemenls français du Gabon continueront d’être régis par la 
egi.slation civile, commerciale et criminelle du Sénégal.

15. Le décret du 11 septembre 1869, portant organisation do 
r ]Ustice dans les établissements français de la Côte d’Or et du

al»u, est abrogé.

^.F- L- 25 mai 1838; Décr. 9 aodt 1854; L. 2 mai 1855; 

f:r' 20 août 1879, qui abroge l’art. 11 et le remplace par 
1885articles nouveaux; 20 déc. 1881; 29 juin 1882; 16 déc. 
9 f’.firt. 4; 4 fév. 1890; 11 mai 1892; 28 sept. 1897; 
Javnl 1898.

1" juin 1878
£01 sur la construction des maisons d'école. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 398, n. 7092.)

Titre 1°— j)KS ressources affectées a la construction 

des batiments scolaires.

(60 T»1'. Une somme do soixanto millions do francs
iiisé ■' j Payable en cinq annuités, à partir de 1878, est 

d a disposition du ministre de l'instruction publique, des

cultes et des beaux-arts, pour être répartie, à titre de subven
tion, entre les communes, en vue de l’amélioration ou de la 
construction de leurs bâtiments scolaires et de l’acquisition des 
mobiliers scolaires. — Une autre somme de soixante millions de 
francs (60,000,000), également payable en cinq annuités, à 
partir de la même époque, est mise, à titre d’avance, à la dis
position des communes dûment autorisées à emprunter pour le 
même objet. (F. Décr. 10 août 1878, art. 4.)

2. Les allocations consenties par le ministre sont indépen
dantes de celles qui peuvent être accordées aux communes par le 
conseil général sur les fonds du département. — La quotité de 
ces dernières doit être fixée au moment où le conseil général est 
appelé à donner son avis sur les demandes de secours présentées 
par les communes.

3. Les communes qui auront préalablement consenti les sacri
fices que comporte leur situation financière, et qui ne seront pas 
en mesure de couvrir la totalité de la dépense, seront seules 
admises à la subvention de l’Etat. Elles devront adresser leurs 
demandes au préfet, qui les instruira conformément aux lois et 
règlements existants, et les transmettra ensuite au ministre de 
l'instruction publique, en y joignant les plans et devis des cons
tructions projetées.

4. Lorsque ces plans et devis auront été approuvés par le mi
nistre de l’instruction publique, un arrêté ministériel détermi
nera la quotité et les époques d’exigibilité de la subvention, en 
tenant compte, pour ces évaluations, de la situation financière 
de la commune et de l’étendue des sacrifices quelle aura con
sentis.

5. Les subventions allouées aux communes ne leur sont défi
nitivement acquises que sous les conditions ci-après : — 1° Pro
duction d’un certificat, dont la forme sera déterminée par Je mi
nistre de l’instruction publique et qui devra lui être également 
transmis, établissant que la commune a déjà fait emploi de ses 
propres ressources pour les bâtiments scolaires et que les travaux 
exécutés sont conformes aux plans et devis approuvés comme il 
vient d’être dit ; — 2° Mise à exécution des travaux dans un 
laps de temps qui ne pourra excéder deux ans. — Si, à l’expi
ration de ce délai, la commune n’a pas rempli les conditions ci- 
dessus, la subvention sera considérée comme non avenue. — 
Dans le cas où le projet sera ultérieurement repris, le ministre 
de l’instruction publique devra statuer à nouveau. (F. Décr. 
10 août 1878, art. 3.)

6. Toutes les communes admises ou non à profiter de la sub
vention de l’Etat et du département peuvent être appelées à par
ticiper à l’avance de soixante millions indiquée au deuxième 
paragraphe de l’article 1er. — Les plans et devis de construc
tions projetées doivent, dans les deux cas, être soumis à l’appro
bation du ministre de l’instruction publique. — Lorsque ces 
demandes d’emprunt auront été reconnues admissibles, les em
prunts ne pourront avoir lieu que s’ils sont autorisés par une loi, 
un décret ou un arrêté préfectoral, suivant le cas, conformé
ment aux lois en vigueur.

Titre II. — De la caisse pour la construction des écoles.
7. Il est créé, sous la garantie de l’Etat, une caisse spéciale 

chargée de délivrer aux communes les subventions qui leur au
ront été accordées conformément aux articles dor, 3, 4 et 5, et 
de leur faire les avances prévues aux articles 1er et 6. Cette 
caisse, qui prendra le nom de Caisse pour la construction des 
écoles, est administrée par la caisse des dépôts et consignations.

11. 11 sera passé, entre la caisse pour la construction des 
écoles et les communes dûment autorisées à contracter des em
prunts, des traités particuliers relatant la quotité et les termes 
d'exigibilité des avances consenties par la caisse, ainsi que les 
conditions de remboursement de ces avances. (F. Décr. 10 août 
1878, art. 7.)

12. Les fonds prêtés à la caisse spéciale par le Trésor ou réa
lisés au moyen d’obligations, conformément à l'article 8, seront 
remboursés aux ayants droit, savoir : — Eu ce qui concerne les 
subventions, au moyen des ressources de la dotation stipulée en 
faveur de la caisse par l’article 9 et dans un délai de quinze ans 
au plus tard. En ce qui concerne les fonds employés en avances, 
au moyen des remboursements en capital opérés par les com
munes et dans les conditions do temps de ces remboursements, 
conformément à l’article 10.

13. Chaque année, les ministres de l'instruction publique, de 
l’intérieur et des finances rendront compte au Président de la 
République de la distribution des subventions et des avances, de
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la marche des travaux et des opérations de la caisse pour la con
struction des écoles, par un rapport qui sera distribué au Sénat 
et à la Chambre des députés au commencement de leur session 
ordinaire.

Titre III. — De l’obligation de construire
DES MAISONS D’ÉCOLE.

14. Lorsque la création d’une école dans une commune aura 
été décidée par l’autorité compétente, conformément aux pres
criptions des lois des 15 mars 1850 (Titres I et II abrogés, L. 
30 oct. 1886) et 10 avril 1867 {abrogée, L. 30 oct. 1886), les 
frais d’installation, d’acquisition, d’approbation et de construc
tion des locaux scolaires et d’acquisition du mobilier scolaire 
constitueront pour la commune une dépense obligatoire. — La 
même prescription est applicable aux bâtiments scolaires destinés 
à deux ou plusieurs communes réunies. Pour ce dernier cas, 
le mode de fixation de la part contributive de chaque commune 
dans la dépense sera déterminé par un règlement spécial.

*->■ F. Dêcr. 10 août 1878; L. 3 juill. 1880*, qui a abrogé les 
art. 8, 9 et 10; 2 août 1881; 20 mars 1883, qui a abrogé l’art. 
15 ; 20 juin 1885.

6 juin 1838
DÉCRET qui rend applicable à la Guadeloupe la loi 

du 21 juillet 1856 concernant les contraventions aux 
règlements sur les appareils et bateaux à vapeur. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 401, n. 7153.)

Art. 1er. Est rendue applicable à' la Guadeloupe, sous les 
réserves exprimées ci-après, la loi du 21 juillet 1856, concer
nant les contraventions aux règlements sur les appareils et 
bateaux à vapeur.

2. Les articles 2 et 5 sont supprimés.
3. L’article 4 est modifié ainsi qu’il suit : — Est puni d’une 

amende de vingt-cinq à cinq cents francs quiconque a fait usage 
d’un appareil à vapeur sans avoir fait au directeur de l’intérieur 
la déclaration prescrite par les règlements. — L’amende est de 
cent francs à mille francs, si l’appareil dont il a été fait usage 
n’est pas revêtu des timbres mentionnés en l’article précédent.

4. Le paragraphe suivant sera ajouté à l’article 21 : — 
Indépendamment des fonctionnaires désignés ci-dessus, les ingé
nieurs chargés de la surveillance, les conducteurs et les autres 
employés sous leurs ordres, commissionnés à cet effet, auront 
qualité pour constater les contraventions prévues par la pré
sente loi.

-> L. 21 juill. 1856; Béer. 17 juin 1880.

11 juin 1818
LOI qui crée la dette amortissable par annuités.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 396, u. 7070.)

Titre I“r.
Art. 1er. Il est institué au grand-livre de la dette publique 

une section spécialement consacrée à la dette amortissable par 
annuités.

2. Seront inscrites à la section du grand-livre de la dette 
publique instituée par l’article 1er les rentes 3 p. 100 amortis
sables en soixante-quinze ans dont la création et la négociation 
font l’objet de la présente loi ou seront autorisées par des lois 
ultérieures.

3. Tous les privilèges et immunités attachés aux rentes sur 
l’Etat sont assurés aux rentes 3 p. 100 amortissables. — Ces 
rentes sont insaisissables, conformément aux dispositions des 
lois des 8 nivôse an VI et 22 floréal au VII, et pourront être 
affectées aux emplois et placements spécifiés par l’article 29 de 
la loi du 26 (lisez 16) sept. 1871. — Tout déposant de caisse 
d’épargne dont le crédit sera de somme suffisante pour acheter 
quinze francs au moins de rente 3 p. 100 amortissable, pourra 
faire opérer cet achat, saus frais, par les soins de l’administra
tion de la caisse d’épargne.

4. Le taux et l’époque des émissions, la nature, la forme et 
le mode de transfert des titres, le mode et les époques d’amor
tissement et de payement des arrérages, ainsi que toutes autres

conditions applicables à la dette amortissable par annuités, 
seront déterminés par décrets.

20 juin 1838
LOI qui porte la pension de la veuve ou les secours des 

orphelins d’un militaire ou d’un marin au tiers au 
lieu du quart du maximum de la pension de retraite 
d’ancienneté dont le mari ou le père était titulaire.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 399, n. 7113.)

Art. 1er. A dater de la promulgation de la présente loi, les 
pensions des veuves des militaires et marins non encore inscrites 
au grand-livre de la dette publique, qui, aux termes des lois des 
11 et 18 avril 1831, étaient fixées au quart du maximum de la 
pension d’ancienneté affectée au grade dont le mari était titu
laire, seront fixées au tiers dudit maximum.

2. Les veuves des militaires et marins tués sur les champs de 
batailles ou dont la mort a été causée par des événements de 
guerre auront droit, conformément à l’article 1er de la loi du 
26 avril 1856, à une pension qui sera de moitié du maximum de 
la pension d’ancienneté affectée au grade dont le mari était 

titulaire.

-> F. L. 5 août 1879, art. 7.

20 juin 1838
DÉCHET portant règlement pour l'obtention 

du diplôme de docteur en médecine.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 404, n. 7227.)

-> F. Béer. 30 juill. 1883; 5 août 1884; 31 mars 1887: 
31 juill. 1891; 31 juill. 1893.

22 juin 1838

LOI relative aux pensions de retraite des officiers 
de l’armée de terre.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 399, n. 7114.)

Art. 1er. La retenue prélevée sur la solde des officiers ou 
assimilés de tout grade de l’armée de terre, en activité de ser
vice est élevée de deux pour cent à cinq pour cent (2 p. 109 a 
5 p. 100), à dater du mois qui suivra la promulgation de la pi’e" 
sente loi. (F. L. 18 août 1879, art. 6.)

3. Le tarif de la pension de retraite des officiers et des fonc
tionnaires assimilés de l’armée de terre est fixé conformément au 
tableau annexé à la présente loi.

4. Les dispositions du paragraphe 2 de l’article lor de la loi 
du 25 juin 1861, qui veulent que les pensions des généraux ue 
division et généraux de brigade, ainsi que celle des intendants 
et inspecteurs du service de santé, ne puissent, en aucun cas, 
excéder la somme du traitement attribué aux officiers generaux 
placés dans le cadre de réserve, sont et demeurent abrogées.

5. Sont également abrogées les dispositions contenues ua 
les articles 11 et 33 de la loi du 11 avril 1831 et dans le Pa*a 

graphe 2 de l’article 4 de la loi du 25 juin 1861.

7. Le nouveau tarif sera appliqué à tous les officiers et a«sl 
milés qui seront admis à faire valoir leurs droits à la retr^ je. 
dater de la promulgation de la présente loi. — Il sera eB. s 
ment appliqué à tous les officiers, assimilés et fonctionna 
militaires dont la pension ne sera pas inscrite au grand-b'1(3 

la dette publique au moment de ladite promulgation.

9. Un tableau communiqué chaque année aux Chambics iiu^ 

quera les liquidations des pensions et les extinctions surv 
dans les rangs des pensionnaires au cours de 1 annee i 
dente.
-> F. L. i l avril 1831; 19 mai 1834; 25 juin 186liflrs 
août 1878, art. 3; 17 août 1879; Béer. 3 fév. 1880;
1882; 15 nov. 1890; 3 déc. 1896.
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25 juin 1838
DÉCRET relatif à la plaidoirie. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 400, n. 7137.)

Art. 1er. Les avoués institués près les tribunaux chefs-lieux 
de cours d’assises ou de départements pourront être autorisés à 
plaider les causes dans lesquelles ils occuperont, lorsque le 
nombre des avocats inscrits sur le tableau ou stagiaires exerçant 
et résidant dans le chef-lieu sera jugé insuffisant pour la plai
doirie et l’expédition des affaires. Cette autorisation sera donnée 
par la cour d’appel, dans la forme prévue par les articles 3 et 4 
de l’ordonnance du 27 février 1822.

2. Les dispositions de l’article 3 du décret du 2 juillet 1812 
sont abrogées en ce qu’elles ont de contraire au présent décret.

29 juin 1838
DÊCRE1 qui abroge l’ordonnance du 21 mai 1836 et 

organise de nouveau le fonctionnement et la composi
tion des conseils d’enquête.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 403, n. 7207.)

Titre Ier. — De la composition des conseils d’enquête.
Art. 1er. Il y a trois espèces de conseils d’enquête : — 

1° Le conseil d’enquête de régiment ou de corps de troupe for
mant bataillon ou escadron; — 2° Le conseil d’enquête de 
région ou de corps d’armée; — 3° Le conseil d’enquête spécial 
pour les généraux de brigade, les généraux de division et les 
fonctionnaires qui leur sont assimilés. — Les règles relatives 
aux conseils d’enquête de région ou de corps d’année s’ap
pliquent également aux eonseils d’enquête qu’il peut y avoir lieu 
le réunir dans tout corps d’armée ou fraction de corps d’armée 
mobilisé, dans les circonscriptions créées à l’intérieur sous le 
litre de commandements supérieurs, et en Algérie sous le titre 
ée divisions militaires.

2. Chaque conseil d’enquête est composé de cinq membres 
qui, sauf les cas prévus par l’article 4 ci-après, sont désignés 
d’après le grade ou l’emploi de l’officier objet de l’enquête, con
formément aux tableaux annexés au présent décret. — Deux 
membres au moins doivent être de l’arme ou du service militaire 
auquel appartient l’officier objet de l’enquête. — A défaut des 
maréchaux de France appelés à faire partie d’un conseil d’en
quête, soit comme présidents, soit comme membres, sont dési
rés, dans l’ordre suivant, par le ministre de la guerre, qui reste 
luge des cas d’empêchement : 1° des amiraux; 2° des généraux 
de division maintenus sans limite d’âge dans la première section 
du cadre de l’état-major général par application de l’article 8 

de la loi du 13 mars 1875; 3° des généraux de division plus 
aueien8 de grade que le général de division ou l’intendant 
huerai objet de l’enquête. — Les officiers généraux qui font 
Partie des conseils d’enquête sont considérés comme appartenant 
alarme dans laquelle ils ont servi comme colonels. — Les offi- 
Clers de gendarmerie peuvent suppléer, au besoin, les officiers de 
Paierie, et réciproquement.

Les membres des conseils d’enquête sont choisis parmi les
•tiers ou assimilés en activité, soit d’un grade supérieur, soit 

Plus
Préside;

anciens de grade que l’officier objet de l’enquête. — Le

•fient
nt et les membres de chaque conseil d’enquête de régi- 

°« de corps de troupe sont désignés par l’officier général 
Hunandant la division dont fait partie le corps de troupe. La 
•filiation est faite par le général commandant la région ou le 

. Ps d’armée, pour les corps qui ne font pas partie d’une divi- 
» ?• ~~ Le président et les membres de chaque conseil d’en- 
jj , de région ou de corps d’armée sont désignés par l’officier 
fr ^ commandant la région ou le corps d’armée.— Dans une 
«on I0U c*e corPs d’armée mobilisée, ils sont désignés par le 

de cette fraction do corps d’armée; dans les coin- 
jjements supérieurs, par les généraux investis de ces com- 
emÇfits; dans les divisions d’Algérie, par les commandants 

d’en s divisions. — Le président et les membres des conseils 
•uini t l<: sl’cciaux prévus à l’article 1“*’ sont nommés par le 
graD?re de la guerre. — Sauf l’exception prévue par lo para- 
le » ? ? de l’article suivant, les membres du conseil, autres que 
appej|,‘s!0cnt, à moins d’empêchement admis par le général 
de *(!s désigner, sont pris, h tour de rôle et par ancienneté 

8radc, savoir : (Modifié, Béer. 8 juin 1879.) — 1“ Si l’offi

cier objet de l’euquête est capitaine, lieutenant, sous-lieutenant, 
médecin-major de deuxième classe ou aide-major, vétérinaire 
ou aide-vétérinaire dans un régiment ou dans un corps de troupe 
formant bataillon ou escadron, parmi les officiers de ce corps et, 
à défaut d’officiers de ce corps en nombre suffisant, parmi les 
autres officiers placés sous le commandement du général chargé 
de désigner les membres du conseil ; — 2° S’il est officier supé
rieur, officier du service d’état-major ou de l’état-major parti
culier de quelque arme que ce soit, officier de gendarmerie, 
officier en non-activité ou hors cadre, sous-intendant militaire, 
adjoint à l’intendance, officier, fonctionnnaire ou agent d’un des 
services de l’armée, ne faisant pas partie d’un régiment, d’un 
bataillon ou d’un escadron, ou s’il est détaché d’un corps de 
troupe, parmi les officiers de la région ou du corps d’armée;
— 3° S’il est médecin ou pharmacien inspecteur, intendant mi
litaire ou intendant général, général de brigade ou général de 
division, parmi les médecins ou pharmaciens inspecteurs, les 
intendants militaires ou intendants généraux, les généraux de 
brigade ou de division. (Modifié, Béer. 8 juin 1879.)

4. En cas d’absence ou d’empêchement constaté, les membres 
absents ou empêchés sont remplacés par des officiers du même 
grade et, à défaut, du grade immédiatement inférieur, mais sans 
que les officiers nouvellement désignés puissent être ni moins 
anciens, ni de grade moins élevé que l’officier objet de l’enquête.
— Si, à raison de l’ancienneté du grade, le remplacement ne 
peut avoir lieu, il y est pourvu par la désignation d’officiers du 
grade immédiatement supérieur à celui d’officier absent ou 
empêché. — Si, faute d’un ou plusieurs officiers réunissant les 
conditions voulues pour faire partie d’un conseil d’enquête, on 
ne peut constituer soit le conseil de régiment ou de corps de 
troupe formant bataillon ou escadron, soit le conseil de région 
ou de corps d’armée, il en est référé, dans le premier cas, au 
général commandant la région de corps d’armée, et, dans le 
second cas, au ministre de la guerre, qui prennent les mesures 
nécessaires pour constituer ou compléter le conseil.

5. Ne peuvent faire partie du conseil d’enquête : — 1° Les 
parents ou alliés de l’officier objet de l’enquête, jusqu’au qua
trième degré inclusivement ; — 2° Les auteurs de la plainte ou 
du rapport spécial qui a motivé la réunion du conseil. — Un 
officier ayant fait partie d’un conseil d’enquête ne peut siéger 
dans un second conseil qui serait appelé à connaître de la même 
affaire.

Titre II. — Des formes de l’enquête.

6. Aucun officier ne peut être envoyé devant un conseil d’en
quête sans l’ordre spécial du ministre de la guerre. — Néan
moins, toutes les fois que, hors du territoire français européen 
et de l’Algérie, il y a lieu d’euvoyer un officier devant un con
seil d’enquête, les gouverneurs généraux et les généraux en chef 
exercent les mêmes pouvoirs que le ministre de la guerre, excepté 
dans le cas où il y a lieu de réunir le conseil d’enquête spécial 
prévu à l’article i“r.

7. Lorsque, pour l’une des causes prévues aux articles 12 et 
27 de la loi du 19 mai 1834, un officier eu activité ou eu non- 
activité est dans le cas d’être envoyé devant un conseil d’en
quête, uu rapport spécial avec la plainte, s’il en est formé, est 
transmis par la voie hiérarchique au ministre de la guerre. — 
La plainte peut être portée par toute personne qui se prétend 
lésée, ou d’oliice par l’un des supérieurs de l’officier qu’elle con
cerne. — Quel que soit le grade de l’officier qui Ja reçoit, il est 
tenu de la faire parvenir hiérarchiquement au ministre de la 
guerre. — Le rapport spécial est fait savoir :
Pour les officiers et assimilés faisant , ,

partie d’un régiment ou d’un corps ( <u' e COn?,ni~ll(^a1^ ' ,u 
de troupe formant bataillon ouf coips ou 1 officier supe-
escadron.......................................................) rieur 1u11 de61«üe*

Pour les officiers, fonctionnaires ou\
agents attachés à un établisse- f Par le directeur de réta
ment ou à un service, jusqu'au 5 blissement ou le chef de 
grade de colonel ou assimilé in-1 service.
clusivemeut................................................ ]

Pour les chefs de corps, les direc- \ 
tours d’établissement et les chefs 1

de service soumis à l’autorité d’un I Par le commandant de la 
général de brigade, les officiersl brigade, de la subdivi- 
de gendarmerie, les officiers sans / siou ou du départe- 
troupe et ceux en disponibilité ou I meut, suivant le cas. 
en non-activité jusqu’au grade de J 
colonel inclusivement
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Pour un général de brigade ou fonc
tionnaire assimilé................................

Par un général de division 
désigné par le ministre 
de la guerre.

Pour un général de division ou 
tionnaire assimilé.................. I

Par un maréchal de Fran
ce, un amiral ou un gé
néral de division choisi 
dans les conditions pré
vues au troisième para
graphe de l'article 2, 
désigné par le ministre 
de la guerre.

Les officiers par l’intermédiaire desquels la plainte et le rap
port spécial sont transmis au ministre de la guerre les visent 
sans émettre d’opinion. — Le ministre de la guerre peut, lors
qu’il le juge nécessaire et sans l’accomplissement des formalités 
ci-desus prescrites, envoyer d’office un officier en activité ou en 
non-activité devant un conseil d’enquête pour l’une des causes 
spécifiées aux articles 12 et 27 de la loi du 19 mai 1834.

8. Conformément à l’article 13 de ladite loi, tout officier qui 
est resté en non-activité pendant trois ans doit être envoyé 
devant un conseil d’enquête par le ministre de la guerre.

9. Lorsque le ministre de la guerre envoie un officier devant 
un conseil d’enquête, il adresse au général commandant la 
région ou le corps d’armée toutes les pièces propres à éclairer le 
conseil. — S’il s’agit d’un conseil d’enquête de régiment ou de 
corps de troupe formant bataillon ou escadron, le général com
mandant la région ou le corps d’armée transmet ces pièces au 
général chargé de la désignation des membres du conseil. — Ces 
pièces, s’il s’agit d’un officier en non-activité depuis trois ans, 
doivent faire connaître les causes de sa mise en non-activité et 
présenter tous les renseignements donnés par les autorités civiles 
et militaires sur sa conduite et sur son état physique. — S’il 
s’agit d’un officier condamné par jugement à un emprisonnement 
de plus de six mois, une expédition du jugement doit faire partie 
du dossier.

10. A la réception des pièces envoyées par le ministre de la 
guerre, le général chargé de la nomination des membres du con
seil d’enquête désigne les officiers ou assimilés qui doivent faire 
partie de ce conseil, et nomme parmi eux un rapporteur, qui est 
toujours d’un grade supérieur à celui de l’officier objet de l’en
quête. — 11 convoque ensuite le conseil, en indiquant à chacun 
de ses membres l’époque, le lieu et l’objet de la convocation. — 
Il donne également ordre à l’officier objet de l’enquête de se 
rendre au conseil, aux lieu, jour et heure indiqués, et lui fait 
connaître le nom du rapporteur. — Lorsqu'il s’agit d’un conseil 
d’enquête spécial, le ministre de la guerre remplit lui-même les 
formalités prescrites par le présent article. — Si l’officier objet 
de l’enquête est général de division ou assimilé, le rapporteur, à 
défaut de maréchal de France, est désigné parmi les officiers ou 
assimilés du même grade.

11. Toutes les pièces qui ont donné lieu à la convocation du 
conseil d’enquête sont d’abord envoyées au président, qui les 
remet au rapporteur; celui-ci fait connaître à l’officier qu’elles 
concernent l’objet de l’enquête. L’accomplissement de cette for
malité est mentionné au procès-verbal contenant l’avis du con
seil.

12. A l’ouverture de la séance, le président, après avoir fait 
introduire l’officier objet de l’enquête, donne lecture au conseil 
des articles 9, 10, 12, 13, 18 et 27 de la loi du 19 mai 1834, 
et, s’il y a lieu, des articles 5 et 7 de la loi du 4 août 1839* ou 
de l’article 2 de la loi du 25 juin 1861.

13. Si l’officier objet de l’enquête ne se présente pas aux 
lieu, jour et heure indiqués, et s’il ne fait valoir aucun empêche
ment légitime, il est passé outre et il est fait mention de son 
absence au procès-verbal contenant l’avis du conseil d’enquête.

14. Le rapporteur donne lecture de l’ordre de convocation et 
de toutes les pièces transmises par le ministre de la guerre.

15. L’officier envoyé devant un conseil d’enquête à raison de 
la prolongation de sa non-activité pendant trois ans, ou par 
application de l’article 2 de la loi du 25 juin 1861, est visité 
par des médecins militaires désignés par le président. — Dans 
ce cas, le procès-verbal contenant l’avis du conseil d’enquête 
fait mention de la déclaration de ces médecins.

16. Le conseil entend successivement et séparément toutes les 
personnes qui peuvent lui fournir des renseignements et qui sont 
appelées soit d’office, soit sur la demande de l’officier objet de 
l’enquête.— L’officier objet de l’enquête et les membres du con
seil peuvent leur adresser les questions qu'ils jugent convenable,

mais par l’organe du président. — Dans les cas prévus par l’ar
ticle précédent, le conseil entend les médecins.

17. Les personnes appelées devant le conseil entendues, l’of
ficier objet de l’enquête présente ses observations. — Le prési
dent consulte ensuite les membres du conseil pour savoir s’ils se 
trouvent suffisamment éclairés. Dans le cas de l’affirmative, il 
fait retirer l’officier objet de l’enquête; dans le cas contraire, 
l’enquête continue.

18. L’enquête terminée, le président, suivant les cas, pose 
séparément, et dans les termes ci-après, les questions sui
vantes :

POUR CAUSE DF, DISCIPLINE.

1° M.......  est-il dans le cas d’être mis en réforme pour incon
duite habituelle? — 2° M........ est-il dans le cas d’être mis en
réforme pour fautes graves dans le service? — 3° M....... est-il
dans le cas d’être mis en réforme pour fautes graves contre la
discipline? — 4° M........est-il dans le cas d’être mis en réforme
pour fautes contre l’honneur?

POUR CAUSE DE CONDAMNATION A UN EMPRISONNEMENT 
DE PLUS DE SIX MOIS.

M........, condamné à plus de six mois de prison par jugement
du........, est-il dans le cas d’être mis en réforme?

POUR CAUSE DE NON-ACTIVITÉ PAR RETRAIT OU SUSPENSION 
DEMPLOI.

M........, en non-activité par retrait ou suspension d’emploi
depuis plus de trois ans, est-il dans le cas d’être mis en 
réforme comme reconnu non susceptible d’être rappelé à 1 acti
vité ?

POUR CAUSE DE NON-ACTIVITÉ POUR INFIRMITÉS.
M........, en non-activité pour infirmités temporaires depuis plu»

de trois ans, est-il dans le cas d’être mis en réforme comme re- 
connun on susceptible d’être rappelé à l’activité?

PAR APPLICATION DE LA LOI DU 25 JUIN 1861.
M....... . en non-activité pour infirmités temporaires et ayant

vingt-cinq ans de service, est-il dans le cas d'être mis à D 
retraite comme n’étant pas susceptible d’être rappelé à 1 acti

vité?
19. Aucune autre question que celles indiquées en l artic®

précédent ne peut être soumise au conseil d’enquête. — ®IU 
chacune des questions que le conseil a à décider pour former 
son avis, les membres votent, au scrutin secret, en déposa^ 
dans une urne, pour l’affirmative, une boule sur laquelle es 
inscrit le mot oui, et pour la négative, une boule sur laqm 
est inscrit le mot non. — La majorité forme l’avis du e°use ’ 
— Le résultat du vote est consigné dans le procès-verbal cou 
liant l’avis du conseil. . j

20. Le procès-verbal contenant l’avis du conseil d’enquete es^ 
signé par tous les membres; il est envoyé, avec toutes Pieeei’ 
l’appui, au ministre de la guerre, par l’intermédiaire des a 
rités mentionnées aux articles 9 et 11 du présent décre > 
directement par le président du conseil, si celui-ci est maret^ 
de France, amiral ou général de division désigné conlormen
aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 2.

21. L 
qu’à buis

21. Les séances du conseil d’enquête ne peuvent av01l||1,0jt 
u’à buis clos. — Le conseil d’enquête est dissous do pie*11 ,jg 
ussitôt après qu’il a donné son avis sur l’affaire pour laq

1 a été convoqué. t nU.
22. En temps de guerre, les attributions conférées ati^ ^ 

iistre de la guerre par le cinquième paragraphe de 1 ar 1 ^ je 
e troisième paragraphe de l’article 4, les articles 6, •> ^er. 
juatrième paragraphe de l’article 10 et l’article 20, sou 
;ées par les général commandant en chef.

Titre 111. — Dispositions générales.
23. L’ordonnance du 21 mai 1836 est abrogée.

-> F. L. 19 mai 1834 ; 25 juin 1861 ; 24 juill. 1873, ^•
1875; 15 déc. 1875; 31 août 1878, art. 20; 8 jt««l 
3 fév. 1880; 3 janv. 1884; 13 mars 1891.
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10 juillet 1878

DÉCRET qui fixe la tare légale sur les huiles et les 
essences de pétrole et de schiste importées dans les 
fûts dits à pétrole.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 405, n. 7242.)

Art. 1er. La tare légale sur les huiles et les essences de pé
trole et de schiste importées dans les fûts dits à pétrole est fixée 
ainsi qu’il suit : — Huiles de pétrole et de schiste brutes ou épu
rées, vingt pour cent ; — Essences de pétrole ou de schiste, vingt 
et un pour cent.

V. L. 6 mai 1841.

15 juillet 1878

LOI relative aux mesures à prendre pour arrêter 
les progrès du phylloxéra et du doryphora. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 402, n. 7198.)

Titre Ier. — Du phylloxéra.
Art. 1er. Un décret du président de la République peut inter

dire l’entrée, soit dans toute l’étendue, soit dans une partie du 
territoire français, des plants, sarments, feuilles et débris de vi
gnes, des échalas ou tuteurs déjà employés, des composts ou des 
terreaux provenant d’un pays étranger, ainsi que le transport des 
mêmes objets hors des parties du territoire français envahies par 
le phylloxéra. — En ce cas, le ministre de l’agriculture et du 
commerce peut autoriser exceptionnellement l'introduction des 
plants étrangers à destination d’une localité déterminée.

2. Des arrêtés spéciaux du ministre de l’agriculture et du com
merce, pris sur l’avis de la commission supérieure du phylloxéra, 
règlent les conditions sous lesquelles peuvent entrer et circuler 
en France les plants, sarments, feuilles et débris de vignes, 
échalas ou tuteurs déjà employés, composts ou terreaux prove
nant des pays étrangers ou des parties du territoire français déjà 
envahies par le phylloxéra, auxquels ne s’appliquent pas les dé
crets d’interdiction. — Le ministre de l’agriculture et du com
merce fera établir des cartes avec tableaux à l’appui, indiquant 
par des teintes différentes les parties du territoire attaquées par 
le phylloxéra et celles qui en sont préservées. Ces cartes seront 
tenues au courant, rectifiées chaque année, et, plus souvent, si 
le ministre le juge nécessaire.

3. (Ainsi modifié, L. 2 août 1879.) Dès que le préfet d’un dé
partement a reçu avis, soit par le propriétaire d’une vigne, soit 
Par le maire d’une commune, soit par la commission départemen
tale d’études et de surveillance, que le phylloxéra a fait son ap
parition dans une localité, il charge un délégué de visiter la vigne 
signalée comme malade, et, en cas de besoin, les vignes environ- 
élites. Le délégué peut faire, dans ladite vigne, les opérations 
Nécessaires pour constater l’existence du phylloxéra. — Un arrêté 
du ministre de l’agriculture et du commerce peut, en tout temps, 
ordonner ou autoriser des investigations dans les vignobles des 
localités considérées comme indemnes, où la présence du phyl
loxéra sera soupçonnée. — Dans les cas urgents et particuliers, 
'e préfet aura le droit d’ordonner ou d’autoriser ces investiga

tions. (F. Décr. 25 sept. 1878, art. l011.)
4. (Ainsi modifié, L. 2 août 1879.) Lorsque l’existence du 

Pliylloxera a été constatée dans les contrées indemnes dont le 
Périmètre sera tracé tous les ans sur la carte de l’invasion phy I - 
texerique dont il est fait mention à l’article 2, conformément 
aux dispositions de F article précédent, sur le rapport du préfet, 
a commission départementale permanente elles propriétaires en- 

Jendus, (ians ies formes et les délais qui seront déterminés par 

f cèglement d’administration publique, un arrêté du ministre de
Agriculture et du commerce, pris sur l’avis conforme de la sec- 
mn permanente dé la commission supérieure du phylloxéra, peut 
■■donner que la vigne malade et les vignes environnantes dans 

|Ul rayon fixé, et sous les conditions d’exécution déterminées par 
même arrêté, seront soumises à l’un des traitements indiqués 

PAr la commission supérieure. — Le ministre peut ordonner, pen- 
aat plusieurs années, la continuation du traitement mentionné 
‘«■«u. et prescrire au besoin le traitement des taches nou- 

sla ^ ^U' Rendraient à être découvertes. — Dans les circon- 
p(,.Uces exceptionnelles, lorsqu’il y aura nécessité et urgence de 

server de l’invasion du phylloxéra une contrée viticole, le mi

nistre, sur l’avis conforme de la section permanente, pourra or
donner, hors des contrées indemnes, dans les formes prescrites 
parle règlement d’administration publique, le traitement indiqué 
au premier paragraphe du présent article. — Dans les cas ci- 
dessus énoncés, les dépenses occasionnées par le traitement des 
vignes sont à la charge de l’Etat. (F. Décr. 3 août 1891.),

5. (Ainsi modifié, L. 2 août 1879.) Lorsqu’un département 
ou une commune votera une subvention destinée à aider les pro
priétaires qui traitent leurs vignes suivant l’un des modes ap
prouvés par la commission supérieure du phylloxéra, l’Etat don
nera une subvention égale à celle du département ou de la 
commune, qui se trouvera ainsi doublée. — Lorsque des pro
priétaires, en vue de la destruction du phylloxéra sur leur terri
toire, se seront organisés en associations syndicales temporaires 
approuvées par l’autorité administrative, ils pourront recevoir, 
sur l’avis conforme de la section permanente de la commission 
supérieure du phylloxéra, une subvention de l’Etat. Cette sub
vention ne pourra, dans aucun cas, dépasser la somme votée par 
le syndicat pour le traitement des vignes phylloxerées. — Pour
ront également être subventionnées par l’Etat, sous les conditions 
et dans les proportions fixées par le paragraphe précédent, les as
sociations syndicales temporaires approuvées par l’autorité admi
nistrative et constituées en vue de la recherche du phylloxéra 
dans les contrées indemnes ou partiellement atteinles. (F. L.
3 août 1891, art. 3.)

Titre II. — Du doryphora.
6. Un décret du président de la République peut interdire 

l’importation en France des pommes de terre, feuilles et débris 
de cette plante, des sacs et autres objets d’emballage servant ou 
ayant servi à les transporter et provenant des pays où l’existence 
de l’insecte dit doryphora decem-lineata ou Colorado aura été 
signalée.

7. Il est interdit de détenir et de transporter le doryphora, 
ses œufs, larves et nymphes.

8. Des arrêtés spéciaux du ministre de l’agriculture et du com
merce déterminent les conditions sous lesquelles peuvent circuler 
en France les pommes de terre, feuilles et débris de cette plante, 
les sacs et autres objets d’emballage servant ou ayant servi à les 
transporter et venant de pays étrangers.

9. Tout propriétaire, fermier, métayer ou colon qui aura 
constaté la présence du doryphora dans un champ lui apparte
nant ou cultivé par lui, est tenu d’en faire immédiatement la dé
claration au maire de la commune dans laquelle le champ est 
situé. Celui-ci, après vérification des faits, doit en informer sans 
retard le sous-préfet de l’arrondissement; cet avis est transmis 
sans retard au préfet et au ministre de l’agriculture et du com
merce.

10. Le ministre de l’agriculture et du commerce est autorisé 
à prendre toutes les mesures nécessaires pour combattre la pro
pagation du doryphora. 11 peut ordonner au besoin la destruction, 
par le feu ou par tout autre procédé, des pommes de terre exis
tant sur le terrain envahi ou sur les terrains environnants. Les 
opérations ordonnées se font après une constatation contradictoire 
de l’état des lieux, en présence d’un délégué du préfet, du maire 
de la commune, des propriétaires des terrains ou de leurs repré
sentants dûment appelés; il est dressé procès-verbal de l’opéra
tion et les témoins y apposent leur signature.

Titre III. — Dispositions générales.
11. Il sera alloué une indemnité pour la perte des récolles 

détruites par mesure de précaution. — Aucune indemnité n’est 
due pour la destruction des récoltes sur lesquelles l’existence du 
phylloxéra ou du doryphora aura été constatée. — Les juges de 
paix connaîtront sans appel jusqu’à la valeur de cent francs, et 
à charge d’appel, à quelque valeur que la demande puisse s’élever, 
des contestations relatives aux indemnités réclamées en verlu du 
présent article.

12. (Ainsi modifié, L. 2 août 1879.) Les contraventions aux 
dispositions de la présente loi et à celles des décrets ou arrêtés 
pris pour son exécution seront punies d’une amende de 50 à 
500 francs. (F. L. 21 mars 1883, art. 11.)

13. Ceux qui auront introduit l’un des objets énoncés aux ar
ticles lor, 6 et 7, sans déclaration ou à l’aide d’une fausse décla
ration de provenance, ou de route, ou de toute autre manœuvre 
frauduleuse, seront punis d’un emprisonnement de un mois a 
quinze mois et d’une amende de cinquante à cinq cents francs. 
(F. L. 21 mars 1883, art. 11.)

14. Les peines prévues aux deux articles précédents seront
56
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doublées en cas de récidive. — Il y a récidive lorsque, dans les 
douze mois précédents, il a été rendu contre le contrevenant ou 
le délinquant un premier jugement en vertu de la présente loi. 
(F. L. 21 mars 1883, art. 11.)

15. L’article 463 du Code pénal est applicable aux condam
nations prononcées en vertu de la présente loi. (F. L. 21 mars 
1883, art. 11.)

16. Un règlement d’administration publique déterminera les 
mesures nécessaires pour l’exécution de la loi, notamment des 
articles 4, 5 et 11.

-> F. G. pén., art. 463; Béer. 23 déc. 1878; 12 juill. 1880; 
L. 21 mars 1883; 28 juill. 1886; 3 août 1891, qui l’abroge 
dans ses dispositions contraires ; 10 mars 1894.

16 juillet 1838
DÉCRET concernant le notariat aux Antilles. 

(Bull, des Lois, 12= S., B. 411, n. 7363.)

Art. 2. Toutes les fois qu’une personne ne parlant pas la 
langue française sera partie ou témoin dans un acte passé devant 
un notaire de la Guadeloupe ou de la Martinique, le notaire deyra 
être assisté d’un interprète assermenté, qui expliquera l’objet de 
la convention avant toute éeriture, expliquera de nouveau l’acte 
rédigé et signera comme témoin additionnel. — Les signatures 
qui ne seraient pas écrites en caractères français seront trans
crites en français, et la transcription en sera certifiée et signée 
au pied de l’acte par l’interprète. — Les parents ou alliés soit 
du notaire, soit des parties contractantes, en ligne directe à tous 
les degrés, et en ligne collatérale jusqu’au degré d’oncle ou de 
neveu inclusivement, ne pourront remplir les fonctions d’inter
prète dans le cas prévu par le présent article. Ne pourront aussi 
être pris pour interprètes d’un testament par acte public les léga
taires, à quelque titre que ce soit, ni leurs parents ou alliés jus
qu’au degré de cousin germain inclusivement.

-> F. Béer. 14 juin 1864; 30 juill. 1879; 1 ^ sept. 1882; 
12 août 1894 ; 9 nov. 1894.

16 juillet 1838
DÉCRET portant que dans les colonies y dénommées 

(Guyane, Gabon, Sénégal, îles Saint-Pierre et Mi
quelon, Cochinchine, Mayotte, Nossi-Bé, Inde, Nou
velle-Calédonie, établissements français de l’Océa
nie), la présence d’un interprète, au moment de la 
rédaction des actes notariés, est nécessaire lors
qu'une des parties ou un des témoins ne comprend 
pas le français.

(Bull, des Lois, 12= S., B. 411, n. 7364.)

[Texte semblable au précèdent.

16 juillet 1838
DÉCRET relatif à la création de la somme de rente 

3 p. 100 amortissable en 73 ans dont l’inscription au 
grand-livre de la dette publique a été autorisée par 
la loi du 11 juin 1878.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 403, n. 7213.)

23 juillet 1838
DECRET relatif au poinçonnage des objets d’or 

et d'argent.
(Bull, des Lois, 12= S., B. 406, n. 7201.)

Art. 1er. Les poinçons actuels d’exportation à appliquer sur 
les ouvrages d'or et d’argent sont remplacés par de nouveaux 
poinçons indicatifs de la nature et du litre du métal employé

2. Pour L'application de la loi du 30 mars 1872, un arrêté 
du ministre des finances répartit les ouvrages d’or et d’argent 
en trois catégories. Le remboursement des droits de garantie,

lors de l’exportation de ces ouvrages, a lieu moyennant l’accom
plissement des formalités suivantes : — Les ouvrages classés 
dans la première catégorie reçoivent l’empreinte du nouveau 
poinçon d’exportation, après oblitération des marques des poin
çons de titre et de garantie. — Toutefois, lorsque l’empreinte 
des poinçons de titre et de garantie a été oblitérée, le poinçon 
d’exportation peut ne pas être appliqué, si l’exportateur le de
mande. Dans ce cas, les objets sont expédiés à l’étranger sans 
marque. — Les ouvrages classés dans la deuxième catégorie 
sont frappés de l’empreinte du nouveau poinçon d’exportation, 
sans oblitération des marques du poinçon de titre et de garantie. 
— L’arrêté mentionné ci-dessus désignera, s’il y a lieu, les 
parties des montres et autres bijoux des deux premières caté
gories, poinçonnés en plusieurs endroits, sur lesquelles pour- 
ront, exceptionnellement, être maintenues les marques exis
tantes, sans addition de nouvelles empreintes. — Les ouvrages 
classés dans la troisième catégorie n’ont à subir ni addition de 
nouvelles marques, ni oblitération des empreintes existantes.

3. Les ouvrages d’or et d’argent des deux premières caté
gories qui, lors de leur exportation, ont profité du rembourse
ment des droits et qui, par suite, sont assujettis à un nouveau 
payement des mêmes droits lorsqu’ils sont réimportés, reçoivent, 
en ce cas, la marque du poinçon le charançon. — Cette dispo
sition est applicable aux objets qui, ayant été primitivement 
marqués des poinçons d’exportation, sont ensuite livrés à la con
sommation intérieure. — Les ouvrages de la troisième catégorie 
qui restent soumis aux droits de garantie lorsqu’ils rentrent en 
France sont dispensés alors de recevoir aucune nouvelle marque, 
s’ils portent déjà l’empreinte des poinçons de titre et egarantie.

4. Sont, après vérification, admis à la réimportation en fran
chise et à la libre circulation : — 1° Les ouvrages des deux 
premières catégories, soit lorsqu’ils sont revêtus de la marque 
non oblitérée des poinçons français de titre et de garantie et ne 
portent pas celle du nouveau poinçon d’exportation, soit lors
qu’ils sont marqués du poinçon le charançon, même avec 1 em
preinte du nouveau poinçon d’exportation ; — 2° Les ouvrages 
de la troisième catégorie qui ont fait l’objet dune déclaration 
d’exportation avec réserve de retour dans le délai de six mois, 
et pour lesquels l’exportateur a déclaré renoncer au rembourse
ment des droits.

5. La réimportation des ouvrages d’or et d’argent qui ont 
profité du remboursement des droits, conformément aux dispo
sitions de l’article 2, après marque du poinçon d’exportation ou 
seulement oblitération des marques existantes, peut avoir lieu> 
moyennant la prise en charge au compte d’un commissionnaire 
ou d’un fabricant exportateur, sans nouvelle oblitération et sans 
addition d’aucun poinçon, lorsqu’ils sont destinés à être ulté

rieurement réexportés.

-> F. L. 19 brum. an VI, art. 23, 23, 26; L. 10 août 1839; 
Ord. 30 déc. 1839; Béer. 13 janv. 1864; L. 30 mars 187-1 
Béer. 24 déc. 1887, qui l’abroge en partie.

23 juillet 1838
DÉCRET portant que Vile Saint-Barthélemy formera 

une commune dépendant de la Guadeloupe.
(Bull, des Lois, 12° S., R. 411, n. 493.)

3 août 1838
DÉCRET qui autorise le recours en cassation eontf e 

les jugements et arrêts rendus par les tribuna 
civils de la Nouvelle-Calédonie.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 410, n. 7337.)

-> F. Béer. 28 nov. 1866; 27 mars 1879, qui l’abroge; 1& nOÜ’ 
1893, art. 8.

8 août 1838
DÉCRET relatif à la comptabilité de lu viUe 

de Paris.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 407, n. 7287.)

Art. lor. Les arrêtés du Gouvernement, ordonnances et
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crets sur la comptabilité des communes s’appliquent à la ville de 
Paris, sauf les modifications ci-après.

2. Une expédition de tous les actes constituant au profit de la 
ville un titre de recette, tels que autorisations de contributions, 
de taxes municipales ou d’emprunts, tarifs, rôles, procès-ver
baux d’adjudication, traités, cahiers des charges, décomptes, 
baux, contrats de vente et autres, partages, acceptations de 
dons et legs, jugements, etc., est transmise par le préfet au 
receveur municipal, qui délivre récépissé desdites expéditions, 
les conserve et en tient registre.

3. L’état de toutes les propriétés de la ville, productives de 
revenus ou improductives, est dressé par le préfet de la Seine. 
Une copie eu est délivrée par le préfet au receveur municipal.
— Le receveur municipal reçoit, par la même voie, une expé
dition de tous les titres de propriété, titres de rente et autres 
actes concernant le domaine de la ville et établissant ses droits, 
ainsi que des inscriptions de privilèges et hypothèques prises 
pour sûreté des créances de la ville. Il donne récépissé de ces 
expéditions, qui sont conservées et enregistrées comme il est dit 
en l’article précédent.

4. Les dispositions de l’ordonnance royale du 15 juillet 1840, 
{abrogée, L. 3 avril 1884, art. 168) concernant la mainlevée 
des privilèges et hypothèques inscrits au profit des communes, 
ne sont pas applicables aux radiations que peut consentir l’ad
ministration municipale en suite de quittances notariées établis
sant l’entière libération des débiteurs.

5. L’avis des adjudications de travaux et de fournitures à 
passer pour la ville de Paris est publié vingt jours à l’avancé 
dans les formes prescrites par l’ordonnance du 14 novembre 1837.
— Ce délai peut être abrégé, en cas d’urgence, en vertu d’uu 
arrêté préfectoral.

6. Il pourra être fixé par le cahier des charges un délai pour 
recevoir des offres de rabais sur le prix de l’adjudication. Si 
pendant ce délai, qui ne devra pas dépasser vingt jours, il est 
fait une ou plusieurs offres de rabais d’au moins dix pour cent 
chacune, il sera procédé à une réadjudication entre le premier 
adjudicataire et l’auteur ou les auteurs des offres de rabais, 
pourvu que ces derniers aient, préalablement à leurs offres, 
satisfait aux conditions imposées par le cahier des charges pour 
pouvoir se présenter aux adjudications.

7. (Ainsi modifié, Béer. 21 fév. 1895.) Il peut être traité 
de gré à gré pour les fournitures, transports et travaux des 
services municipaux des préfectures de la Seine et de police 
dont la dépense totale n’excède pas 20,000 francs, et, s’il s’agit 
d’un marché passé pour plusieurs années, dont la dépense 
annuelle n’excède pas 5,000 francs.

8. Dans le cas où, conformément aux dispositions de F ordon
nance du 14 novembre 1837 ou de l’article 7 du présent décret, 
d peut être passé des marchés de gré à gré, ces marchés ont 
lieu : — io s0it sur ua engagement souscrit à la suite d’uu ca-

dos charges; — 2° Soit sur une soumission souscrite par 
celui qui propose de traiter; — 3° Soit sur une correspondance, 
vivant les usages du commerce. Il peut y être suppléé par des 
achats sur simple facture pour les objets qui doivent être livrés 
Uûmédiatement et dont la valeur n’excède pas mille francs.

Les règles relatives aux adjudications et aux marchés de 
®î’e à gré ne sont pas applicables aux travaux que, par suite de 
*u’coustances de force majeure, l’administration municipale se 
f°uve obligée d’exécuter en régie ou à la journée.

^Décr. 25 mars 1852; L. 24 juill. 1867.

8 août 1838
DÉCRET concernant les fruits confits, les confitures 

et les bonbons destinés à l’exportation.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 415, n. 7421.)

I8sn' ** juill. 1836; L. 7 mai 1864, art. 5 ; Béer. 18 sept, 
fni modifie l’art. l“r, § 1er, et l'art. 3; 3 oct. 1883; 

déc. 1895; 29 juill. 1897.

10 août 1838
ÉQREt relatif au fonctionnement de la caisse 

Pour la construction des maisons d'école. 
(Sirey, Lois annotées, 8® S., 1878, p. 402.)

Art. 3. Lorsqu’une commune aura encouru pour sa subven
tion la déchéance prévue en l’article 5 de la loi, et qu’elle aura 
reçu tout ou partie de cette subvention, le ministre de l’instruc
tion publique en avisera la caisse pour la construction des écoles, 
qui poursuivra le remboursement des sommes à reverser.

4. Les communes qui voudront obtenir une avance sur Je 
fonds de 60 millions, mentionné au deuxième paragraphe de 
l’article 1er de la loi devront recevoir, à cet effet, l’autorisation 
préalable du ministre de l’instruction publique, qui fixera en 
même temps le maximum du capital à avancer. — Si la com
mune qui fait cette demande sollicite en même temps une sub
vention, aucune décision définitive ne pourra être prise relative
ment à la subvention avant la signature du contrat à intervenir, 
en ce qui concerne l’avance, entre la commune et la caisse pour 
la construction des écoles. — Lorsque la caisse pour la cons
truction des écoles aura reçu du ministre de l’instruction pu
blique l’avis de l’approbation pour la concession d’une avance, 
elle invitera la municipalité à se munir de l’autorisation qui lui 
est nécessaire, conformément aux lois en vigueur. Cette autori
sation, qui lui sera donnée, s’il y a lieu, sous forme de loi, de 
décret ou d’arrêté préfectoral, devra viser l’approbation délivrée 
par le ministre de l’instruction publique.

5. L’aunuité dont le versement doit être effectué à la Caisse 
des dépôts et consignations, en vertu de l’article 9 de la loi, 
sera ordonnancée chaque année dans les cinq jours qui suivront 
l’ouverture de chaque exercice.

6. Dans le eas où une commune voudrait éteindre sa dette 
vis-à-vis de la caisse pour la construction des écoles, dans un 
délai inférieur à celui de trente et un ans fixé dans l’article 10 

de la loi, elle aurait à acquitter chaque semestre l’intérêt et 
l’amortissement suivant un tarif indiqué dans le tableau annexé 
au présent règlement.

7. Les traités particuliers que la caisse pour la construction 
des écoles est autorisée à passer avee les communes aux termes 
de l’article 11 de la loi, devront contenir une clause spéciale en 
vertu de laquelle il sera établi que si, dans un délai de deux 
ans, la commune ne s’est pas mise en mesure de faire emploi 
du produit de son emprunt pour la construction d’une ou de plu
sieurs écoles, le traité pourra être résilié à la requête du mi
nistre des travaux publics, et le remboursement des sommes res
tant à amortir immédiatement poursuivi.

8. En cas de désaccord entre plusieurs communes réunies 
pour le service de l’instruction primaire, les dépenses d’instal
lation, d’appropriation et de construction des locaux scolaires 
et celles d’acquisition du mobilier scolaire seront réparties entre 
les communes par le conseil général, en tenant compte du revenu 
ordinaire de chacune d’elles, du chiffre de sa population, des 
avantages particuliers quelle en retirerait.

-> V. L. l“r juin 1878.

31 août 1838
DÉCRET portant règlement sur l'état des officiers 

de réserve et des officiers de l’armée territoriale. 
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 410, n. 7350.)

Titre Ier. — Du orade.
Art. 1er. Le grade des officiers de réserve et des officiers de 

l’armée territoriale est conféré par décret du président de la Ré
publique, sur la proposition du ministre de la guerre, conformé
ment aux articles 31 de la loi du 24 juillet 1873 et 41 de la loi 
du 13 mars 1875 ; il constitue l’état de l'officier et ne se perd 
que par l’une des causes ci-après : — 1° Radiation des cadres 
prononcée dans les formes et les conditions prévues par les arti
cles 2, 3, 4 et 5 du présent décret; — 2° Démission acceptée 
par le président de la République; — 3° Perle de la-qualité de 
Français prononcée par jugement; — 4° Condamnation à une 
peine ailliclive ou infamante; — 5° Condamnation à une peine 
correctionnelle pour délits prévus par les articles 379 à 407 du 
Code pénal ; — 6° Condamnation à une peine correctionnelle 
d’emprisonnement ol qui, en outre, a place le condamnésous la 
surveillance de la haute police (Supprimé, L. 27 mai 1885) et 
l’a interdit des droits civiques, civils et de famille; — 7° Resti- 
tulion prononcée par le jugement d’un conseil de guerre"; — 
8° Révocation prononcée dans les formes et les COndittom- pré
vues par les articles G et 7 du présent décret. (Conf. L. 19 mai 
1834, art. 1er.)
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De la radiation des cadres.
2. Les officiers de réserve sont rayés des cadres de l’armée 

active lorsqu’ils sont appelés par leur âge à passer dans l’armée 
territoriale, à moins qu’une décision du ministre de la guerre, 
rendue sur leur demande, ne les admette à rester dans les cadres 
des officiers de réserve conformément à l’article 44 de la loi du 
13 mars 1875. — Les officiers maintenus malgré leur âge dans 
le cadre des officiers de réserve et les officiers de l’armée territo
riale sont rayés des cadres à l’expiration du temps de service 
exigé par la loi de recrutement, à moins qu’une décision du mi
nistre de la guerre, rendue sur leur demande, ne les admette à 
rester soit dans la réserve, soit dans l’armée territoriale, confor
mément aux articles 44 et 56 de la loi du 13 mars 1875.

3. Les officiers de tout grade retraités par application de la 
loi du 22 juin 1878 sont rayés des cadres de l’armée lorsqu’ils 
sont restés à la disposition du ministre de la guerre pendant cinq 
ans à partir de leur mise à la retraite, conformément à l’ar
ticle 2 de ladite loi, à moins qu’une décision du ministre de la 
guerre, rendue sur leur demande, ne les maintienne dans la 
réserve ou dans l’armée territoriale, s’ils n’ont pas atteint la 
limite d âge fixée par l’article 56 de la loi du 13 mars 1875.

4. Sont également rayés des cadres les officiers de réserve et 
de l’armée territoriale qui ont atteint l’âge fixé par l’article 56 
de la loi du 13 mars 1875.

5. La radiation des cadres des officiers de réserve ou des offi
ciers de l’armée territoriale peut encore être prononcée, par 
décret du président de la République, sur les certificats des mé
decins désignés à cet effet par l’autorité militaire et après avis 
du conseil de santé des armées : — 1° Pour tout officier reconnu 
atteint d’infirmités incurables; — 2° Pour tout officier placé 
hors cadres pour raison de santé depuis trois ans. (F. Décr. 3 fév.
1880.)

De la révocation.
6. La révocation est prononcée par décret du président de la 

République : — 1° Contre tout officier de réserve ou contre tout 
officier de l’armée territoriale déclaré en état de faillite; — 
2° Contre tout officier, possédant une charge d’officier ministé
riel, qui est destitué par jugement ou révoqué par mesure disci
plinaire.

7. La révocation peut être prononcée, par décret du président 
de la République, sur l’avis conforme d'un conseil d’enquête :
— 1° Pour révocation d’un emploi civil par mesure disciplinaire ;
— 2° Pour faute contre l’honneur, à quelque époque qu’elle ait 
été commise; — 3° Pour inconduite habituelle; — 4° Pour fautes 
graves dans le service ou eontre la discipline; — 5° Pour con
damnation à une peine correctionnelle, lorsque la nature du délit 
et la gravité de la peine paraissent rendre cette mesure néces
saire; — 6° (Ainsi modifié, Décr. 20 mars 1890.) Contre tout 
ofiicier qui, ayant été suspendu de ses fonctions pendant un an 
pour avoir manqué aux prescriptions de l’article 55 de la loi du 
15 juillet 1889, n’a pas, à l’expiration de cette peine discipli
naire, fait connaître officiellement sa résidence, ou a commis 
une nouvelle infraction à ces dispositions; — 7° Contre tout offi
cier qui, en dehors de la période d’activité, adresse à un de ses 
supérieurs militaires ou publie contre lui un écrit injurieux, ou 
commet envers l’un d’eux un acte offensant; — 8° Contre tout 
officier qui publie ou divulgue, dans des conditions nuisibles aux 
intérêts de l’armée, des renseignements parvenus à sa connais
sance en raison de sa position militaire ; — 9° Contre tout ofli- 
oier suspendu de son grade par mesure disciplinaire dans les con
ditions prévues par l’article 16 ci-après.

Titre II. — Des situations oe l’officier.
8. Les officiers de réserve et ceux de l’armée territoriale sont 

compris dans les cadres ou placés hors cadres. (F. Décr. 24 oct. 
1878; 12 juin 1886.)

9. Sont compris dans les cadres tous les officiers faisant partie 
d’un corps de troupe ou pourvus d’un des emplois prévus par les 
articles 38 et 51 de la loi du 13 mars 1875, qu’il soient appelés 
a un service actif ou qu’ils restent dans leurs foyers à la dispo- 
sil ion du Gouvernement.

10. L’officier hors cadres est celui qui est pourvu d’un grade, 
>ians cependant compter dans un corps de troupe ni être affecté à 
Lun des emplois prévus par les articles 38 et 51 de la loi du 
13 mars 1875, et qui est temporairement dispensé de tout ser
vice. — Tout officier mis hors cadres est remplacé dans son 
emploi. (F. Décr. 23 mars 1894, art. 13.)

11. Sont placés hors cadres : — 1° Les officiers de réserve

ou ceux de l’armée territoriale auxquels cette situation est con
férée en raison des emplois ou fonctions qu’ils remplissent dans 
l’ordre civil, et dont la nomenclature est déterminée par décret 
du président de la République inséré au Bulletin des Lois. — 
Ces officiers rentrent dans les cadres aussitôt qu’ils cessent 
d’exercer les fonctions qui avaient motivé leur mise hors cadres;
— 2° Les officiers de réserve ou ceux de l’armée territoriale re
connus par les médecins militaires désignés à cet effet, incapa
bles d’exercer leurs fonctions militaires pendant six mois au 
moins ; cette situation ne peut se prolonger plus de trois années.
— A l’expiration de la troisième année, les certificats médi
caux concernant ces officiers sont examinés par le conseil de 
santé des armées, qui émet son avis sur la question de savoir s’il 
y a lieu de les rayer des cadres. (F. Décr. 23 mars 1894, 
art. 13.)

12. Sont également placés hors cadres les officiers suspendus 
pour un an conformément aux articles 14 et 15 du présent décret, 
jusqu’au moment où ils sont réintégrés dans un emploi.

13. Le temps passé hors cadres ne compte pas pour la fixation 
du rang d’ancienneté.

Titre III. — De la suspension.
14. Tout officier, durant la période d’activité ou en dehors de 

cette période, peut être suspendu disciplinairement de ses fonc
tions par décision du président de la République, sur le rapport 
du ministre de la guerre, pendant trois mois au moins et un an 
au plus.

15. L’officier suspendu pour un an est remplacé dans son em
ploi. — Tout officier suspendu ne peut porter l’uniforme ni 
prendre part à aucune réunion. — Le temps de la suspension 
ne compte pas pour la fixation du rang d’ancienneté.

16. En cas de mobilisation, tout officier suspendu pour moins 
d’un an est réintégré dans ses fonctions ; celui qui est suspendu 
pour un an est, dans le même cas, envoyé devant un conseil 
d’enquête ; il peut être révoqué sur avis conforme de ce conseil, 
sinon il est réintégré dans un emploi de son grade.

Titre IV. — Des conseils d’enquête.
17. Lorsqu’il y a lieu de réunir un conseil d’enquête pour 

émettre un avis sur la situation d’un officier de réserve, en dehors 
de la période d’activité, ce conseil est nommé et fonctionne comme 
les conseils d’enquête de l’armée active, soit de régiment ou de 
corps de troupe, soit de région ou de corps d’armée, suivant le 
cas ; il est composé de cinq membres désignés conformément aux 
tableaux annexés au présent décret. (Modifié, Décr. 3 fri’- 
1880, art. 3.)

18. Lorsqu’il y a lieu de réunir un conseil d’enquête pour 
émettre un avis sur la situaion d’un officier de l’armée territoriale, 
en dehors de la période d’activité, ce conseil est nommé et fone- 
tionne comme les conseils d’enquête de région ou de corps 
d’armée de l’armée active ; il est composé de cinq membres dé
signés conformément aux tableaux annexés au présent décret.

19. Si, dans la localité désignée par l’autorité militaire p°m 
la réunion d’un conseil d’enquête de régiment ou de corps de 
troupe, il ne se trouve pas d’officiers de réserve du même 
corps de troupe en nombre suffisant pour constituer régulière
ment le conseil, il y est suppléé par des officiers de réserve du 
même corps de troupe domiciliés dans la même subdivision de 
région ou dans les subdivisions limitrophes, et, à leur défou , 
par des officiers de réserve d’autres corps de troupe de la nienie 
arme, ou, en cas de nécessité dont l’autorité militaire reste jug.’ 
par des officiers de l’armée active. — Si, dans la localité desi 
gnée pour la réunion d’un conseil d’enquête de région ou de coipb 
d’armée, il ne se trouve pas d’officiers eu nombre suffisant p°“ 
constituer régulièrement le conseil, il y est suppléé par des ° 
ciers de réserve du même corps d’armée et, à leur défaut, P 
des officiers de l’armée active. — Les dispositions du paragrap 
précédent sont applicables aux conseils d’enquête appels a 9 

prononcer sur le compte des officiers de l’armée territoriale.
20. Pendant la période d’activité, les conseils d’euquet® ^

pelés à exprimer un avis au sujet d'officiers de réserve ou .. 0IlS 
ciers de l’armée territoriale fonctionnent dans les con ,ej[S 
spécifiées par le décret du 29 juin 1878, relatif aux cous 
d’enquête de l’armée active. ,ia]e

21. Les officiers do réserve et ceux de l’armée te ru ™ 
qu’il y a lieu de traduire devant un conseil d’enquête son ^ 
voyés devant le conseil par décision du ministre de la ^eUaUto- 
Cette décision peut être prise d’office ou sur le rapport des ^ ^ 
rites militaires desquelles relèvent ces officiers, cest-à-i11
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généraux commandant les régions et subdivisions de région et, 
dans les places de guerre ou villes de garnison, des comman
dants de place ou des officiers qui en remplissent les fonctions.

22. Lors de la réunion d’un conseil d’enquête pour un officier 
de réserve ou pour un officier de l’armée territoriale, soit pen
dant la période d’activité, soit en dehors de cette période, le pré
sident du conseil pose, suivant les cas, séparément et dans les
termes ci-après, les questions suivantes, savoir : — M........est-il
dans le cas d’être révoqué de son grade comme ayant été révoqué
de son emploi civil par mesure disciplinaire? — M........ est-il
dans le cas d’être révoqué pour faute contre l’honneur? — M........
est-il dans le cas d’être révoqué pour inconduite habituelle? —
M.......est-il dans le cas d’être révoqué pour fautes graves dans
le service? — M........est-il dans le cas d’être révoqué pour fautes
graves contre la discipline? — M........, condamné à une peine
correctionnelle de........, par jugement du...........est-il dans le cas
d’être révoqué? — M........ est-il dans le cas d’être révoqué pour,
après avoir été suspendu de ses fonctions pendant un an, à la 
suite d’une infraction aux prescriptions de l’article 55 de la loi 
du 15 juillet 1889, n’avoir pas, à l’expiration de cette peine dis
ciplinaire, fait connaître officiellement sa résidence, ou avoir 
commis une nouvelle infraction à ces dispositions? — (Ainsi
modifié, Décr. 20 mars 1890.) M........ est-il dans le eas d’être
révoqué pour avoir, en dehors de la période d’activité, adressé 
à un de ses supérieurs militaires ou publié contre lui un écrit 
injurieux, ou avoir commis contre l’un d eux un acte offensant?
— M....... est-il dans le cas d’être révoqué pour avoir publié ou
divulgué, dans les conditions nuisibles aux intérêts de l’armée, 
des renseignements parvenus à sa connaissance en raison de sa
position militaire? — M........, suspendu de ses fonctions pour un
an, est-il dans le cas d’être révoqué?

Titre V. — Dispositions générales.
23. Les dispositions édictées par le présent décret pour les 

officiers de réserve et pour ceux de l’armée territoriale sont ap
plicables aux fonctionnaires assimilés ou ayant rang d’officier.

24. Sont rapportées les dispositions des décret antérieurs, en 
ce qu’elles ont de contraire au présent décret. — Le décret du 
15 juillet 1875, relatif aux positions des officiers ou assimilés 
de réserve, et le décret du 19 février 1876, relatif aux officiers 
de réserve qui vont résider à l’étranger, sont et demeurent 
abrogés.

->F. L. 24 juill. 1873; 13 mars 1875; Décr. 15 juill. 1875: 
13 déc. 1875; 19 fév. 1876; 22 et 29 juin 1878; 3 fév. 1880, 
lui abroge les tableaux annexés à celui du 29 juin 1878; 20 mars 
1881: 25 juin 1888; 19 mai 1896; 9 août 1897.

4. Indépendamment des fonctions qui lui sont départies 
comme juse de première instance, par le Code civil, le Code de 
procédure civile et par le présent décret, le juge sera chargé : 
— 1° D’employer sa médiation comme amiable compositeur pour 
concilier autant que possible les parties, conformément à l’ar
ticle 17 de la loi du 25 mai 1838, modifié par l’article 2 de la 
loi du 2 mai 1855 ; — 2° De remplir les fonctions et de faire 
les actes tutélaires attribués aux juges de paix, tels que les op
positions et levées de scellés, les avis des parents, les actes de 
notoriété et autres actes qui sont dans l’intérêt des familles ; — 
3° De faire les actes attribués par le Code de commerce et par 
les règlements particuliers aux présidents des tribunaux de com
merce ; — 4° De faire les actes d’instruction en matière crimi
nelle et correctionnelle. — Dans ce cas, il est placé sous la sur
veillance directe du procureur général et lui rend compte des 
procédures; il est tenu d’exécuter ses ordres relativement à tons 
actes de police judiciaire.

7. Le greffier aura les attributions de notaire et de commis
saire-priseur; il ne sera tenu à aucun cautionnement, mais il se 
conformera aux lois spéciales et professionnelles. — Un huissier 
sera attaché au tribunal ; en cas d’empêchement, il sera rem
placé pour la signification des actes, tant en matière civile qu’en 
matière correctionnelle, par un agent de la force publique dési
gné à cet effet par le juge, ce dont il sera fait mention dans 
l’exploit ou la citation. — Le greffier et l’huissier seront nom
més par le ministre de la marine et des colonies, dans les con
dition prévues par l’ordonnance du 24 septembre 1828. — Les 
dispositions de la loi du 19 mai 1849 et de l’article 91 de la 
loi du 28 avril 1816 ne leur seront pas applicables. (Conf. 
Décr. 25 avril 1884, art. 5.)

9. Les lois, décrets, arrêtés et règlements sont exécutoires à 
Saint-Barthélemy par la promulgation spéciale qui en est faite 
par le gouverneur. — Est déclaré exécutoire à Saint-Barthélemy 
l’article 3 du décret du 15 janvier 1853. A cet effet, le juge est 
tenu de consigner sur un registre spécial la date de la réception 
de la gazette avec indication de la loi promulguée. Extrait du 
registre est immédiatement affiché à la porte principale de la 
maison commune et à la porte du tribunal.

-> F. Ord. 24 sept. 1828; Décr. 16 août 1854; L. 19 mai 
1849; 28 avril 1816, art. 91; 25 avril 1884, qui l’abroge dans 
ses dispositions contraires.

31 août 1878

31 août 1878
DÉCRET qui institue un tribunal de première ins

tance à Saint-Barthélenuj (Guadeloupe).

DÉCREI qui crée un tribunal de première instance 
et une justice de paix à Marie-Galante.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 413, n. 7401.)

(Bull, des Lois, 12° S., B. 413, n. 7399.)

Art. 2. Le tribunal (lisez juge de paix à compétence étendue, 
"érr.25 avril 1884), connaît en matière civile et commerciale : 
-~l°En premier et en dernier ressort, de toutes actions civiles et 
commerciales jusqu'à concurrence de deux mille francs en prin- 
C|pal et de deux cents francs de revenu déterminé soit en rentes, 
smt par prix de bail ; — 2° En premier ressort seulement et à 
charge d’appel devant la Cour de la Guadeloupe, de toutes de- 
oiandes supérieures à ces sommes; — 3° En matière de simple 
police, en dernier ressort : — De toutes les contraventions qui, 
. aPres la législation de la Guadeloupe, doivent être déférées au 
/e,de paix statuant en premier ou en dernier ressort. — En 
atière correctionnelle : — En premier ressort et à charge d’ap- 

Jj devant la Cour de la Guadeloupe : — De tous les délits et 
o toutes les infractions aux lois dont la connaissance excède la 
"'Petence des juges de simple police. — Le tribunal se con

voiera aux dispositions de l’article 2 de la loi du 11 avril 1838 
,, a la procédure déterminée pour les tribunaux de paix en 
* rance.

3. L es jugements en dernier ressort rendus tant en matière
commerciale qu’en matière de simple police ne pourront■'vile et

4-aqués qUe devant la Cour de la Guadeloupe, par la voie 
voic'f chhhande en annulation pour incompétence, excès de pou- 
au ,üu. Solation de la loi. La cour procédera conformément 

aitides 50 et 51 de l’ordonnance du 24 septembre 1828.

Art. 1er. La justice de paix à compétence étendue instituée 
au Grand-Bourg (Marie-Galante) par le décret du 6 janvier 1873 
est supprimée. (Rétablie. Décr. 25 nov. 1890.)

4...................La compétence est réglée par le décret du 16 août
1854. (F. Décr. 25 nov. .1890, art. 2.)

6. Le décret du 6 janvier 1873 et toutes autres dispositions 
contraires au présent décret sont et demeurent abrogées.

-> F. Ord. 24 sept. 1828; Décr. 16 août 1854; 6 janv. 1873; 
L. 19 mai 1849 ; 28 avril 1816, art. 91; Décr. I01’ sept. 1882; 
16 août 1884; 22 avril 1886, qui abroge l’art. 3, § 2; 25 nov. 
1890, qui le modifie.

8 septembre 1878
DÉCRET portant règlement d'administration pu

blique sur la délimitation de la zone frontière et 
la délimitation des travaux mixtes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 414, n. 7414.)

->F. C. for., art. 220; Décr. 16 août 1853; 15 mars 1862; 
12 déc. 1884; L. 6 déc. 1897, art. 5.
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30 septembre 1838

DÉCRET portant règlement du mode de concession 
des terres domaniales affectées à la colonisation en 
A Igèrie.

(Bull, des Lois, 12e S., E. 411, n. 7371.)

Art. lor. Les terres domaniales comprises dans le périmètre 
d’un centre de population et affectées au service de la colonisa
tion sont divisées en lots de villages et en lots de fermes. — Le 
lotissement varie suivant les conditions du sol, sans toutefois que 
la contenance totale d’un lot de village puisse excéder quarante 
hectares et celle d’un lot de ferme cent hectares. — Les terres 
impropres à la culture, qui ne sauraient être utilement com
prises dans le périmètre d’un groupe de population, peuvent 
être alloties en lots d’une étendue plus considérable, eu égard 
aux industries spéciales qui pourraient y être installées.

Titre Ier. — De la concession des terres sous condition 
suspensive.

2. Le gouverneur général est autorisé à concéder les terres 
alloties, dans les conditions prescrites par le paragraphe 1er de 
l'article 1er, aux Français d'origine européenne et aux Euro
péens naturalisés ou en instance de naturalisation qui justifient, 
pour les lots de villages, de ressources jugées par lui suffisantes, 
et, pour les lots de fermes, d'un capital disponible représentant 
cent cinquante francs par-hectare. ■—■ Le gouverneur général 
peut déléguer au préfet et au général commandant la division, 
suivant le territoire, les droits qui lui sont attribués par le para
graphe précédent. — La concession est gratuite. — Elle attri
bue au concessionnaire la propriété de l’immeuble sous la con
dition suspensive de l’accomplissement des clauses ci-après 
déterminées. Le concessionnaire jouira immédiatement de l’im
meuble et de ses fruits, sans répétition au cas de déchéance.

3. Les demandeurs s’engagent à transporter leur domicile et 
à résider sur la terre concédée avec leur famille, d’une manière 
effective et permanente, pendant les cinq années qui suivront la 
concession. — Ils doivent, en outre, déclarer qu’ils ne sont et 
n’ont été ni locataires, ni cessionnaires, ni adjudicataires de 
terres domaniales à aucun des titres prévus par les décrets des 
16 octobre 1871, 10 octobre 1872 et 15 juillet 1874, ou par 
le présent décret.

4. Peuvent être dispensés de la résidence, mais seulement 
pour les lots de fermes, les demandeurs qui s’obligent : 1° à in
staller et à maintenir, pendant les cinq années qui suivront la 
concession, une ou plusieurs familles de Français d’origine euro
péenne ou d’Européens naturalisés ou en instance de naturali
sation, à raison d’un adulte au moins par vingt hectares; 2° à 
employer en améliorations utiles et permanentes une somme 
représentant une dépense moyenne de cent cinquante francs par 
hectare, dont le tiers au moins affecté à construire des bâtiments 
d’habitation ou d’exploitatiou.

5. Un procès-verbal contradictoire constate la mise en pos
session du concessionnaire à condition de résidence. — Dans le 
cas prévu par l’article 4, il est procédé dans la même forme à 
la constatation : 1° de l’état exact de la terre au moment de la 
mise en possession du concessionnaire; 2° de J'installation des

■ familles.
; 6. A titre de récompense pour des services exceptionnels et

dûment constatés, les indigènes naturalisés ou non peuvent être 
1 admis comme concessionnaires sous condition de résidence, sans 
' que le lot qui leur serait attribué puisse excéder trente hectares, 

quelle qu en soit la destination. — Ces concessions sont consen
ties par le gouverneur général, le conseil de gouvernement en
tendu, sous les conditions déterminées aux articles 2, 3 et 5 

ci-dessus.
7. Des terres domaniales peuvent être mises à la disposi- 

1 lion temporaire des sociétés ou des particuliers qui prendraient 
' l’engagement : 1° de peupler un ou plusieurs villages en assu

rant l’inslgllation particulière des familles destinées à former le 
peuplement ; 2° de transmettre gratuitement lesdites terres à ces 
lamillos dans le délai do deux ans, aux conditions prescrites par 
les articles 3 et 5, et par lots limités, comme il a été dit à l’ar
ticle 1er, sans que ces sociétés ou particuliers puissent jamais 
devenir propriétaires des terres qui leur ont été remises à charge 
de transmission, — Les conventions à intervenir outre l'Etat et 
les sociétés ou particuliers sont approuvées par le gouverneur 
général, le conseil de gouvernement entendu. — Le peuplement

doit être composé, pour les deux tiers, de Français immigrants, 
et, pour un tiers, soit de Français, soit d’Européens naturalisés 
ou en instance de naturalisation déjà établis en Algérie. —Par 
exception, et dans le but de favoriser l’établissement d’industries 
spécialement utiles, le gouverneur général peut, le conseil de 
gouvernement entendu, autoriser la substitution d’immigrants 
étrangers européens aux immigrants français, la composition du 
dernier tiers restant la même que ci-dessus.

8. Les actes de transmission réalisés par les entreprises de 
peuplement en exécution des conventions passées entre elles et 
l’Etat sont notifiés, suivant le territoire, au préfet ou au géné
ral commandant la division, qui les vise après s’être assuré de 
l’accomplissement des clauses imposées par lesdites conventions. 
—• Ces actes tiennent lieu, pour les bénéficiaires, des titres de 
concession directement délivrés par l’Etat sous condition de rési
dence. Ils sont soumis au timbre de dimension et enregistrés au 
droit fixe de un franc cinquante centimes.

9. Si la transmission des terres n’est pas effectuée dans le 
délai de deux ans, à partir du jour où la remise leur en a été 
faite, l’Etat reprend possession des lots non transmis.

Titre IL — De la cession des concessions
AVANT LA DÉLIVRANCE DES TITRES DÉFINITIFS DE PROPRIÉTÉ.

10. Les concessionnaires sous condition de résidence, établis 
en vertu des articles 3, 6 et 7, qui ont résidé pendant un an au 
moins, peuvent, aux conditions qui leur étaient imposées à eux- 
mêmes, céder la concession à tout Français d’origine européenne 
ou à tout Européen naturalisé ou en instance de naturalisation. 
— L’acte de cession est soumis, suivant le territoire, à l'appro
bation du préfet ou du général commandant la division, qui sta
tue dans le délai de deux mois. — Si la décision du préfet ou du 
général commandant la division n’est pas intervenue dans le 
délai ci-dessus fixé, la cession est définitive.

11. Le cessionnaire peut, à son tour, céder la concession 
dans les mêmes formes et aux mêmes conditions que l’attribu
taire primitif, sans être toutefois astreint à ne rétrocéder ses 
droits qu’après un an de résidence.

Titre III. — Des emprunts avant la délivrance
DES TITRES DEFINITIFS DE PROPRIÉTÉ.

12. Pendant la période de concession provisoire, les attribu
taires ne peuvent consentir d’hypothèque sur l’immeuble dont 
ils ont été mis en possession qu’au bénéfice des prêteurs qui leur 
fournissent des sommes destinées : 1° aux travaux de construc
tion ou de reconstruction, de réparation ou d’agrandissement des 
bâtiments d’habitation ou d’exploitation ; 2° à des travaux agri
coles constituant des améliorations utiles et permanentes ; 3° à 
l’acquisition d’un cheptel.

13. L’acte d’emprunt, dressé dans la forme autliontique, 
constate la destination des fonds empruntés. L’emploi devra en 
être ultérieurement établi par quittances et autres documents 
justificatifs. — Ledjt acte d’emprunt ost enregistré au droit fix® 
de un franc cinquante centimes et transcrit sans autres frais qu® 
le salaire du conservateur et les droits de timbre.—Il est notifié, 
suivant le territoire, au préfet ou au général commandant la 
division.

14. En cas de vente à la requête du créancier hypothécaire 
qui se trouve dans les conditions exigées par les articles 12 et 
13 ci-dessus, tous les enchérisseurs d’origine européenne sont 
admis à l’adjudication sous l’obligation de remplir les condi
tions imposées an concessionnaire primitif.

15. Si le prix de vente n’est pas absorbé par les créanciers,
le concessionnaire est admis à réclamer, sur le reliquat du prix, 
une indemnité égale à la valeur estimative des améliorations 
utiles et permanentes réalisées par lui sur la terre concédée au 
moyen do ses ressources personnelles. L’indemnité est fixée par 
un arrêté du préfet ou du général commandant la division, sui
vant le territoire. — Le recours, s’il y a lieu, doit être P01 
devant le conseil de préfecture dans le délai de trois mois, a 
partir do la notification dudit arrêté. — Le surplus du Pr*x 
vente est versé au Trésor publie. f

16. Les concessionnaires qui tiennent leurs droits des aC 
de transmission autorisés par les articles 7 et 8 peuvent cous®1 
tir hypothèque, dans les conditions du présent titre, au Pr® 
des entrepreneurs de peuplement, pour le remboursement ^ 
avances qu’ils ont reçues d'eux, soit en deniers, soit en. vajLr 
de constructions élevées même avant la prise de possession p 
lesdits concessionnaires.
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Titre IV. — Déchéances.

17. Sont déchus de leurs droits: — 1° Le concessionnaire 
direct'sous condition de résidence, dans les termes de l’article 3, 
qui ne s’est pas fait mettre en possession dans un délai de six 
mois ou qui n’a pas installé sa famille dans un délai d’un an, à 
partir du terme qui a été assigné par son acte de concession ; — 
|o Le concessionnaire admis par application des articles 7 et 8 

qui ne s’est pas installé avec sa famille dans un délai de six 
mois, à partir du terme fixé dans l’acte de transmission notifié à 
l’administration par l’entreprise de peuplement; — 3° Le con
cessionnaire indigène admis à titre de récompense exception
nelle qui ne s’est pas installé avec sa famille dans un délai de 
six mois, à partir du jour où son admission lui a été notifiée ;
__4« Le concessionnaire ou l’adjudicataire d’une concession à
charge de résidence qui ne s’est pas installé dans un délai de 
trois mois, à partir du jour où lui est notifiée l’autorisation de 
cession ou trois mois après la date de l’adjudication ; — 5° Le 
concessionnaire, cessionnaire où adjudicataire qui, après s’être 
installé sur la concession, va habiter ailleurs, ou qui, au cours 
de la période quinquennale de concession provisoire, s’est absenté 
pendant plus de six mois sans y avoir été autorisé ; —6° Le con
cessionnaire admis en vertu et dans les termes de l’art. 4 qui, 
dans un délai de six mois à dater du jour où son admission lui 
a été notifiée, n’a pas installé les familles composant d’effectif 
prescrit, ou qui, dans les deux ans à partir du même jour, n’a 
pas achevé les constructions exigées ; —7° Le même concession
naire qui, pendant six mois, laisserait incomplet l’effectif de fa
mille prescrit par son titre ; — 8° L’adjudicataire d’une terre 
concédée avec dispense de résidence qui se placerait dans l’un 
des cas prévus aux nos 6 et 7 ; — 9° Le concessionnaire, cession
naire ou adjudicataire admis comme étant en instance de natura
lisation et dont la demande aurait été rejetée ou qui s’en serait 
désisté ; — 10° Le concessionnaire, cessionnaire ou adjudica
taire admis sur sa déclaration qu’il n’est et n’a pas été déten
teur de terres domaniales dans les conditions énoncées à l’ar
ticle 2, paragraphe 3, et dont la déclaration serait reconnue 
mensongère.

18. La déchéance est prononcée par le préfet ou le-général 
commandant la division, suivant le territoire. — L’arrêté de 
déchéance est notifié administrativement à l’attributaire en son 
domicile ou, si ce domicile n’est pas connu, à la mairie de la 
situation des biens. — Il est transcrit gratis.

19. Si les conditions imposées par l’acte de cession n’ont 
reçu aucun commencement d’exécution, l’attributaire peut, dans 
un délai de trente jours à partir de la notification, former oppo
sition à l’arrêté de déchéance devant le conseil de préfecture.

20. S’il y a eu un commencement d’exécution, l’arrêté de 
déchéance est précédé d’une mise en demeure adressée à l’attri
butaire par acte administratif, notifié comme il est dit à l’article 
précédent, d’avoir à se conformer aux clauses du contrat dans 
un délai de trois mois. — Ce délai expiré, et faute par l’attri
butaire d’avoir produit les justifications nécessaires, le préfet ou 
le général commandant la division, suivant le territoire, pro
nonce la déchéance, qui est notifiée comme ci-dessus. — L’at
tributaire et tous intéressés peuvent, dans un délai de trente 
jours à partir de ladite notification, former opposition à l’arrêté 
de déchéance devant le conseil de préfecture. — Si l’arrêté est 
confirmé et que néanmoins des améliorations utiles et periua- 
uentes aient été réalisées par l’attributaire, le conseil de pré
fecture en fixe le montant et prescrit la vente aux enchères pu
bliques, à la date par lui fixée, aux clauses et conditions imposées 

concessionnaire primitif. — L’attributaire déchu reste en 
Possession jusqu'au jour de la vente. — L’adjudication a lieu 
Pjir voie administrative. Sont soumis à y concourir tous enché
risseurs d’origine européenne, à l’exclusion de l’attributaire dé- 
J1 u et des individus déjà attributaires de terres domaniales. — 
|;e Prix de l’adjudication, sous déduction des frais et compensa- 
“°11 faite des charges, s’il y a lieu, est dévolu à l’attributaire 
aechu ou à ses ayants cause, jusqu'à concurrence du montant 

es améliorations réalisées par lui. En cas d’insuffisance, le con
cessionnaire déchu ne peut réclamer aucune indemnité. — Le 
SUlplus, s’il y en a, est versé au Trésor public.

Si le concessionnaire contre lequel la déchéance est pro
noncée a hypothéqué, dans les conditions énoncées au litre III, 

immeuble à lui concédé, l’arrêté de déchéance est notifié au 
Prêteur, qui a un délai de trois mois, à partir du jour de ladite 

o îfication, pour requérir la vento dudit immeuble. — L’adju- 
cation a lieu dans les formes et conditions prescrites à l’article

précédent. — Le prêteur exerce sur le prix les droits de préfé
rence résultant de l’hypothèque consentie à son profit, sans que 
l’Etat puisse se prévaloir de la cause de résolution qui résulte
rait, aux termes de l’article 2125 du Gode civil, de la déchéance 
prononcée contre l’emprunteur.

Titre Y. — de la délivrance du titre définitif de propriété.
22. A l’expiration de la période quinquennale qui suit la 

concession provisoire, le concessionnaire à charge de résidence 
ou son ayant cause régulièrement investi adresse, suivant le ter
ritoire, au préfet ou au général commandant la division, une 
demande en délivrance du titre définitif de propriété. — Le con
cessionnaire dispensé de la résidence en vertu de l’article 4 joint 
à l’appui de sa demande l’état descriptif de la situation actuelle 
de la terre concédée et le compte des travaux exécutés. — Un 
récépissé de la demande et des pièces qui y sont jointes, s’il y a 
lieu, est délivré au demandeur par le secrétariat général de la 
préfecture ou par le bureau civil de la division.

23. Dans les deux mois de la date du récépissé, le préfet ou 
le général commandant la division remet au demandeur le titre 
définitif de propriété ou lui notifie un arrêté du préfet ou du 
général commandant la division, suivant le territoire, pronon
çant le rejet de sa demande pour cause d’inexécution des condi
tions qui lui étaient imposées. — Dans ce dernier cas, le deman
deur peut, dans le délai de trente jours à partir de la notification 
qui lui est faite, former opposition devant le conseil de préfec
ture. — gi l’arrêté est confirmé et si néanmoins le conseil de 
préfecture reconnaît une plus-value donnée à la terre par le 
concessionnaire, le conseil de préfecture détermine la portion de 
terre qui est attribuée au concessionnaire en représentation de 
la plus-value constatée, le surplus faisant retour à l’Etat franc 
et libre de toutes charges, ou il fixe l’indemnité due au conces
sionnaire et il ordonne la mise en vente du lot dans les formes 
prescrites par le paragraphe 6 de l’article 20. Le concession
naire peut toujours requérir la vente aux enchères de l’entière 
propriété ; il reste en possession jusqu’au jour de l’adjudication.
— Si le concessionnaire a hypothéqué l’immeuble dans les con
ditions du titre III, il est procédé comme il a été dit à l’art 21.

24. A défaut de notification de l’arrêté de rejet dans le délai 
de deux mois, fixé par le paragraphe 1er de l’article précédent, 
la propriété définitive des terres concédées appartient au deman
deur.

Titre VI. — De la faculté d’obtenir le titre définitif
de propriété avant l’expiration du délai de cinq ans.

25. Après trois ans de résidence, le concessionnaire astreint 
à la résidence a la faculté de réclamer le titre définitif de pro
priété en justifiant d’une dépense moyenne de cent francs par 
hectare réalisée en améliorations utiles et permanentes, dont un 
tiers au moins en bâtiments d’habitation ou d’exploitation agri
cole. Le concessionnaire qui tient ses droits d’une entreprise de 
peuplement doit, en outre, justifier qu’il est complètement libéré 
envers ladite entreprise. — La même faculté appartient au 
bout de trois ans au concessionnaire dispensé de la résidence, 
qui justifie de l’accomplissement de toutes les obligations qui lui 
étaient imposées. — Dans les deux cas, il est procédé et statué 
conformément aux dispositions des deux premiers paragraphes 

de l’article 23.

Titre VIL — De l’aliénation des terres domaniales
PAR LA VOIE DE LA VENTE.

26. Le gouverneur général est autorisé à prescrire, par arrêtés 
rendus en conseil de gouvernement, la vente aux enchères pu
bliques : — 1° Do lots de fermes situées dans des lieux qui ne 
peuvent se prêter à la formation d’un village ; — 2° Des terres 
qui, dans leur état actuel, ne peuvent être utilisées qu’au pacage.
— Les arrêtés déterminent les conditions de la vente et la con
tenance des lots. — Toutefois, l’étendue des lots de fermes est 
limitée aux maxima prescrits par l'article ior, celle des lots de 
terres impropres à la culture peut être fixée sans maximum, en 
raison de l’usage auquel elles peuvent être affectées. — Tous 
les enchérisseurs d’origine européenne sont admis à l’adjudica

tion.
27. Le gouverneur général peut également, le conseil de gou

vernement entendu, ordonner la vente, soit aux enchères, soit 
de gré à gré, aux conditions qu’il détermine et sans conditions 
d origine pour les acquéreurs, des lots dits industriels a lonuei 
dans les centres de population.
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Titre VIII. — De l’interdiction temporaire de vendre aux
INDIGÈNES NON NATURALISÉS LES TERRES D ORIGINE DOMA
NIALE.

28. Il est interdit à tout individu devenu propriétaire d'une 
, terre d’origine domaniale par l'un des moyens énoncés au pré

sent décret, à l’exception du cas prévu par l’article 27, de la 
vendre ou céder, sous quelque forme que ce soit, aux indigènes 
non naturalisés, pendant une période de vingt ans, si elle pro
vient de lots de fermes, et de dix ans, si elle provient de lots 
de villages. — Ces délais partent du jour de la concession défi
nitive, indiqué sur le titre de propriété.

29. Les ventes faites, dans les délais fixés par l’article pré
cédent, aux indigènes non naturalisés, sont nulles et de nul effet. 
Les terres qui en auraient fait l’objet sont reprises entre les 
mains des acquéreurs, à la diligence de l’administration du Do
maine, et font retour à l’Etat, sauf, pour les créanciers hypo
thécaires, le droit de requérir la vente de la terre dans" les 
formes et les conditions énoncées à l’article 21. — L’action du 
Domaine ne peut s’exercer après l’expiration des délais de dix 
ans et de vingt ans ci-dessus fixés.

Titre IX. — Dispositions générales.
30. Pendant dix ans à partir du jour de la concession, les 

terres qui en ont fait l’objet sont exemptes de tous impôts qui 
pourraient être établis sur la propriété immobilière.

31. Lorsque le concessionnaire décède avant l’expiration de 
la période de concession provisoire, ladite concession est trans
mise à ses héritiers, si ceux-ci le requièrent et remplissent, 
d’ailleurs, les conditions imposées à leur auteur. — Les héri
tiers ont le droit de renoncer à la concession. En ce cas, si des 
améliorations utiles et permanentes ont été réalisées sur le lot, 
ils sont admis à requérir la vente aux enchères publiques de la 
concession dans les conditions de l’article 20. — Faute par eux 
d’avoir usé, dans le délai d’un an, à partir du décès de leur 
auteur, de l’un ou de l’autre des droits qui leur sont attribués 
par le présent article, le lot fait retour au Domaine. — Si, dans 
le cas prévu par le paragraphe 3 du présent article, le conces
sionnaire a hypothéqué l’immeuble dans les conditions du 
titre III, le prêteur sera informé administrativement que les 
héritiers ont laissé écouler le délai d’un an, à partir du décès 
de leur auteur, sans user de leurs droits ; à partir de cette noti
fication, il aura un délai de trois mois pour requérir la vente de 
1 immeuble dans les conditions et les formes indiquées à l'ar
ticle 21. Si le défunt tenait ses droits d’une entreprise de 
peuplement, les héritiers ne peuvent requérir la vente aux en
chères qu’après avoir justifié du remboursement à l’entreprise 
de toutes avances faites par celle-ci à leur auteur.

32. Les attributaires de terres domaniales dans les conditions 
déterminées par le décret du 16 octobre 1871 ou par les décrets 
postérieurs sont admis, s’ils le requièrent, au bénéfice du pré
sent décret, et obtiennent la substitution à leur titre de bail d’un 
titre de concession provisoire ; le temps de résidence qu’ils ont 
accompli comme locataires sous promesse de vente est déduit du 
délai qui leur serait imposé comme concessionnaires à titre pro
visoire pour obtenir le titre définitif de propriété. Dans le cas 
où ils auraient usé de la faculté de transfert de leur bail à titre 
de garantie, leur demande doit être accompagnée de la quittance 
régulière des emprunts contractés ou du consentement des prê
teurs bénéficiaires du transfert.

33. Les dispositions de 1 article précédent ne sont pas appli
cables aux conventions antérieurement passées avec les sociétés 
et entreprises de peuplement ou de construction. Celles de ces 
conventions qui sont en cours d’exécution continuent à recevoir 
effet suivant leur teneur.

34. Les titres, tant provisoires que définitifs, de concessions 
consenties en vertu des titres I«, V et VI du présent décret, 
ainsi que les actes de cession et d’adjudication dans les cas 
prévus aux titres II, III et IV, sont visés pour timbre et enre
gistrés gratis. — Us sont transcrits sans autres frais que le 
salaire du conservateur et les droits de timbre, le tout à la dili
gence de 1 administration de l’Enregistrement et des Domaines, 
mais aux Irais du titulaire, qui doit déposer préalablement la 
somme présumée nécessaire entre les mains du receveur de l’En
registrement de la situation des biens.

35. En cas de déchéance du concessionnaire au cours de la 
péiiode de concession provisoire, ou s'il n’obtient pas la pro
priété définitive, la terre concédée fait retour au Domaine, libre 
et fianche de tout recours de la part du concessionnaire ou de

ses ayants cause à quelque titre que ce soit, sauf en ce qui con
cerne les hypothèques qui auraient été consenties dans les con
ditions du titre III, les effets déterminés par les articles 21, 23. 
§ 4, et 31, § 4. — Toute hypothèque qui aurait été consentie 
par le concessionnaire en dehors des conditions et des formes 
énoncées auxdits articles est radiée à la requête de l’adminis
tration des Domaines, sur le vu, dans le premier cas, de l’ar
rêté de déchéance et d'une déclaration du préfet ou, suivant le 
territoire, du général commandant la division, constatant que 
ledit arrêté est devenu définitif ; et, dans le second cas, sur le 
vu d’une déclaration des mêmes autorités constatant le rejet 
définitif de la demande en délivrance du titre de propriété. — 
Si les hypothèques ont été consenties par application des articles 
12 et 13, la radiation ne sera opérée qu’après l’expiration du 
délai fixé par l’article 21.

36. Le journal officiel de l’Algérie publie chaque trimestre 
l’état nominatif des personnes admises comme attributaires de 
terres domaniales dans les diverses conditions du présent décret, 
ainsi que la désignation des lots affectés à chacune d’elles.

37. Est abrogé le décret du 15 juillet 1874 en ce qu’il a de 
contraire au présent décret.

38. Les ministres de l’intérieur et des finances et le gouver
neur général civil de l’Algérie sont chargés de l'exécution du 
présent décret.

-> F. Décr. 16 oct. 1871*; 10 oct. 1872; 23 déc. 1884.

5 octobre 1878
DÉCRET qui rend applicable à l’Algérie 

la loi du 30 juin 1838 sur les aliénés.
[Bull, des Lois, 12® S., B. 413, n. 7403.)

-> F. L. 30 juin 1838; Ord. 18 déc. 1839; Béer. 4 fév. 1875.

16 octobre 1878
DÉCRET qui détermine les formalités à remplir par 

les cadis en ce qui concerne l’enregistrement des 
jugements ou actes de leur ministère relatifs à la 
propriété des immeubles et fixe le délai pour ac
quitter les droits.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 415, n. 7433.)

Art. 1er. Le délai de trois mois fixé par l’article 56 susvisé 
du décret du 31 décembre 1859 {Abrogé, Décr. 17 avril 1889), 
pour l’enregistrement, sur expédition, des jugements et actes dé
nommés audit article, est porté à six mois à partir de la date du 
jugement ou de l’acte.

2. Les cadis sont tenus d’établir uue expédition de chacun des
actes ou jugements de leur ministère assujettis à l’enregistre
ment dans les conditions de l’article qui précède. Chaque expé
dition devra être déposée par le cadi rédacteur au bureau de 
l’enregistrement de sa circonscription dans les trois mois de a 
date de l’acte ou du jugement, sous peine d une amende de tix 
francs par chaque acte ou jugement. , ,

3. Au moment de la réception de l’acte ou du prononce u 
jugement, le cadi avertit les parties intéressées qu’elles auron 
se présenter dans un délai de six mois, à partir de la date de 1 ac 
ou du jugement, au bureau du receveur de l’enregistrement P° 
retirer l’expédition et acquitter les droits de mutation exigm 
— Mention expresse de cet avertissement sera faite dans i a 
ou dans le jugement, et sous peine d’une amende de dix Ira» 5-

F. Décr. 31 dé'c. 1859, art. 56; L. 23 août 1871, art. 
Décr. 22 déc. 1888; 17 am71889, art. 68 et 75.

24 octobre 4878
DÉCRET qui détermine la nomenclature des f01lC^^eS 

ou emplois civils pouvant faire placer hors ca 
les officiers de réserve et de l’armée territorui e q 
en sont revêtus.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 415, n. 7434.)

Art. lor. Les fonctions ou emplois civils pouvant laiio 1
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hors cadres les officiers de réserve ou de l’armée territoriale qui 
en sont revêtus sont les suivants : — Les fonctions diplomatiques 
ou consulaires (ambassadeurs, ministres plénipotentiaires, secré
taires d'ambassade, attachés d’ambassade, consuls généraux, 
consuls, élèves consuls, vice-consuls rétribués, chanceliers, drog- 
mans et interprètes, commis de chancellerie) ; — 2° Les fonc
tions administratives spéciales (préfets, sous-préfets, conseillers 
de préfecture, secrétaires généraux); — 3° Les emplois d’offi
ciers du génie attachés soit au service de la marine, soit à celui 
des différentes compagnies de chemins de fer.

-> F. L. 13 mars 1875; Décr. 31 août 1878.

18 décembre 1878
LOI qui dispense du timbre et de l’enregistrement des 

actes faits en exécution de la loi sur les réquisitions 
militaires.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 419, n. 7495.)

10. L’application de la révision des taxes uniques prescrite 
par l’article 5 de la loi du 9 juin 1875 est ajournée.

-> F. Décr. 18 mars 1879; 27 mars 1879; 19 avril 1879 ; 
1er avril 1880; 26 janv. 1884; 8 juill. 1885.

23 décembre 1878
DECRET déterminant le mode d'application des 

délibérations prises par le conseil général de la 
Guyane.
[Ce texte ne figure ni au Journal Officiel ni au Bulletin des 

Lois. — Le conseil général est organisé sur la même base que 
ceux des Antilles et de la Réunion.']
-> F. Décr. 24 fév. 1885, qui abroge les articles 4, § 2 ; 5 et 6 ; 
9 juin 1885; 13 juin 1887; 2 juill. 1887; 11 mars 1897 ; 
31 mars 1897 ; 5 oct. 1897.

Article unique. Les procès-verbaux, certificats, significations, 
jugements, contrats, quittances et autres actes faits en vertu de 
la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires et exclusi
vement relatifs au règlement de l’indemnité, seront dispensés du 
timbre et enregistrés gratis lorsqu’il y aura lieu à la formalité 
de l’enregistrement.

->F. L. 3 juill. 1877 ; Décr. 5 juill. 1893.

25 décembre 1878
DECRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’exécution de la loi du 15 juillet 1878, 
relative aux mesures à prendre en vue d’arrêter les 
progrès du phylloxéra et du dorypliora.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 428, n. 7705.)

Titre Ier. — Du phylloxéra.
22 décembre 1878

LOI portant fixation du budget des recettes 
de l’exercice 1879.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 421, n. 7553.)

Titre Ier. — Budget général.
§ 1er. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 1er, ^ partir du 1er mai 1879, le tarif du droit de timbre 
proportionnel établi par l’article 3 de la loi du 19 février 1874, 

effets négociables ou de commerce autres que ceux tirés 
e 1 étranger sur l’étranger et circulant en France, est réduit aux 

“eux tiers. {Décr. 19 avril 1879 ; 1" avril 1880.)
, 2. Seront supprimés, à partir du 1er janvier 1879, les droits 
* ablis sur la chicorée et les similaires par les lois des 4 sep
tembre 1871 et 21 juin 1873.

“• Dans les villes ayant une population agglomérée de quatre 
" je âmes et au-dessus, qui n’ont aucune taxe d’octroi sur les 
"des antres que les huiles minérales, l’impôt établi par la loi 

tjU ** décembre 1873 sur les huiles de toute sorte, à l’excep- 
187o^eS *IU^CS minérales, est supprimé à partir du lor janvier

! ’ ^es viDes d’une population agglomérée de quatre mille 
t S au‘dessus, qui conservent ou établissent une ou diverses 

°Ctloi sur les iu,i*es spécifiées au précédent article, sont 
^ *jes> sur la demande de leurs conseils municipaux, à s’affran- 
dues droits établis par la loi du 31 décembre 1873, au moyen 
peJei8®ment au Trésor d’une redevance égale à la moyenne des 
exe eP^°ns effectuées par le Trésor pendant les deux derniers 

sans toutefois que cette redevance puisse dépasser le 
Ç(lç( '"ll du produit des taxes d’octroi sur lesdites huiles. A cet 
h'oi tC!S communes sont autorisées à augmenter leurs taxes d’oc- 
crjj Ul *es huiles autres que les huiles minérales, jusqu'à con- 
redevIICe *!ou^*e des taxes actuelles. —Le versement de cette 

g jnee a Deu par viitgt-quatrième, do quinzaine en quinzaine. 
nemj1!|te8 v*lles fini payent l’impôt sur les huiles par voie d'abon- 
1873 ’ Confoi'n|ément à l’article 5 de la loi du 31 décembre 
d’°ct ’ °jjl 1" faculté, pour se récupérer, de percevoir des taxes 
25 inaî. joa.8»ant le maxinlum fixé par l’article 108 de la loi du

1817.
aPplicHb| ^Positions de la loi du 31 décembr 
loi ' ’ 6s dans les cas autres que ceux prév

1873 demeurent 
vus par la présente

g ....................................................................................................
^icouoiv hcmins *er exploités par l’Etat sont soumis, en ce 
*aèiQe r ;ril(i !es droits, taxes et contributions de toute nature, au 

eWie que les chemins de fer concédés.

Art. lor. Dès que la présence du phylloxéra est signalée dans 
un vignoble d’une contrée considérée comme indemne, le préfet, 
conformément à l’article 3 de la loi du 15 juillet 1878, envoie 
immédiatement le professeur d’agriculture et avec lui, s’il y a 
lieu, un ou plusieurs membres des comités d’études et de sur
veillance, qui seront chargés de faire les recherches et les con
statations nécessaires pour déterminer l’origine et la date de 
l’invasion, le nombre et l’étendue des points attaqués, la nature 
du terrain et la situation topographique. — Les délégués adres
sent au préfet un rapport sommaire dont copie est transmise 
d’urgence au ministre de l’agriculture et du commerce.

2. Dans un délai de six jours au plus à partir de la réception 
du rapport, le préfet provoque à la mairie de la commune ou 
d une des communes sur le territoire desquelles le fléau a été 
constaté, les propriétaires des vignes phylloxérées ou leurs re
présentants. — Cette réunion est présidée par le préfet, ou, à 
son défaut, par le sous-préfet de l’arrondissement ou un des con
seillers de préfecture. — Le président provoque et recueille les 
dires des propriétaires; ils les invite à déclarer s’ils sont dis
posés à appliquer dans leurs vignes l’un des traitements ap
prouvés par la commission supérieure du phylloxéra, et à de
mander, dans ce cas, le concours de l’administration; il rappelle 
aux intéressés les termes de la loi du 15 juillet 1878, et leur 
fait connaître que les vignes malades peuvent être soumises à un 
traitement par voie administrative. — Le procès-verbal de la 
réunion est immédiatement transmis à la préfecture.

3. Le préfet convoque, dans le plus bref délai, la commission 
départementale, lui soumet le rapport des délégués, le procès- 
verbal de la réunion des propriétaires, et il invite la commission 
à donner un avis sur les mesures à prendre.

4. Dans le délai de deux jours, le préfet transmet au ministre 
son rapport, en y joignant toutes les pièces, ainsi qu'une carte 
sur laquelle les territoires envahis par le phylloxéra sont teintés 
en rouge.

5. Aussitôt après la réception de ces documents, le ministre 
de l’agriculture et du commerce réunit la section permanente de 
la commission supérieure du phylloxéra et arrête, sur son avis, 
le modo et la nature du traitement à appliquer, l’étendue ou le 
périmètre des vignobles à traiter, et de ceux sur lesquels l’action 
administrative devra être, s’il y a lieu, substituée à celle des 
propriétaires. — Cette décision est transmise immédiatement au 
préfet, qui doit prendre, sans délai, les mesures necessaires pour 
en assurer l’exécution.

6. Dans le cas où, sur l’avis de la section permanente de la 
commission supérieure du phylloxéra, le ministre prescrit la 
submersion comme traitement des vignes attaquées par le fléau, 
le préfet charge les ingénieurs du département de faire exécuter 
les travaux exigés par cette opération.
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7. Lorsque, dans les départements envahis, des fonds ont été 
votés par un conseil général ou un conseil municipal pour aider 
les propriétaires qui traitent leurs vignes suivant l’un des modes 
approuvés par la commission supérieure du phylloxéra, le préfet 
adresse au ministre de l’agriculture et du commerce une amplia
tion certifiée des délibérations du conseil général ou du conseil 
municipal. — Le ministre, conformément à l’article 5 de la loi 
du 15 juillet 1878, accorde une subvention égale aux sommes 
régulièrement votées.

8. Le préfet nomme une commission chargée, sous sa prési
dence, de surveiller l’emploi du fonds commun constitué confor
mément à l’article précédent. — Cette commission est composée 
d’un représentant de l’administration pris dans les services finan
ciers, d’un membre du conseil général et d’un membre des co
mités d’études et de surveillance. — Au cas où une subvention 
a été votée par un conseil municipal, un quatrième membre pris 
dans ce conseil municipal est adjoint à la commission, mais il ne 
participe à ses travaux qu'en ce qui concerne la commune. — 
Les demandes en participation aux subventions de l’Etat et du 
département ou de la commune sont examinées par la commis
sion, qui fait ses propositions au préfet sur le chiffre de la somme 
à accorder et les conditions sous lesquelles la demande peut être 
admise. — L’ordonnancement des sommes accordées par l’Etat 
est fait au nom du préfet, qui ne doit les mandater qu’au fur et 
à mesure de l’avancement des travaux et proportionnellement 
aux dépenses effectuées sur ressources locales.

Titre II. — Du doryphora.
9. Lorsque la présence du doryphora est signalée, le préfet 

envoie immédiatement le professeur d’agriculture ou toute autre 
personne compétente pour opérer les vérifications nécessaires. — 
Si le fait est reconnu vrai, le préfet prend, sans aucun délai, un 
arrêté pour interdire l’entrée du champ envahi et des champs 
environnants et adresse d’urgence son rapport au ministre.

10. Dès que l’ordre de détruire les pommes de terre attaquées 
par le doryphora a été reçu à la préfecture, le préfet, ou, à son 
défaut, le sous-préfet ou un conseiller de préfecture, assisté du 
professeur d’agriculture ou d’une personne compétente, se rend 
sur les lieux, réunit séance tenante les propriétaires ou leurs 
représentants, et, accompagné du maire de la commune, se trans
porte sur les terrains envahis.

11. Il est alors procédé à la constatation contradictoire de 
l’état des lieux : le procès-verbal de cette opération distingue les 
récoltes attaquées de celles qui doivent être détruites par me
sure de précaution ; il détermine la quantité et la valeur de ces 
dernières. Le procès-verbal est signé par le préfet ou son repré
sentant, le maire et les intéressés. En cas de refus de signature 
de la part des intéressés, mention est faite de ce refus, et il est 
passé outre. — Le préfet ou son représentant, sur l’avis du pro
fesseur d’agriculture ou de la personne compétente qui l’accom
pagne, désigne les terrains sur lesquels un traitement doit être 
appliqué et y fait procéder sans retard.

12. L’accès des terrains soumis au traitement est formelle
ment interdit pendant le traitement et dans les huit jours qui le 
suivent.

13. Les indemnités dues pour la destruction des récoltés, lors
qu’elle a été prescrite par mesure de précaution, sont réglées en 
prenant pour base l’état contradictoire des lieux, dont il est 
question à l’article 11, et la valeur des récoltes au moment de 
l’opération. — Le préfet soumet les propositions d’indemnité au 
ministre de l’agriculture et du commerce, qui en fixe le montant. 
— Le préfet fait faire, par le maire, les offres aux intéressés. 
Eu cas d’acceptation, les fonds sont immédiatement ordonnancés 
en leur nom.

-> V. L. 15 juill. 1878; 15 déc. 1888; Uécr. 19 fév. 1890; 
L. 3 août 1891.

27 décembre 1818
DÉCRET portant institution d’un conseil général 

à la Guijane.
(Ce texte ne figure pas au Bull, des Lois.)

V. Uécr. 5 avril 1881.
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25 janvier 1819
DÉCRET' instituant un conseil général dans les éta

blissements français de l’Inde.
[Ce texte ne figure ni au Journal Officiel ni au Bulletin des 

Lois. —Aux termes de ce décret, le conseil privé prend le titre 
de conseil général, est investi d’attributions analogues à celles 
des conseils généraux des Antilles et de la Réunion et est 
entièrement nommé à l’élection.]

-> F. Uécr. 24 juin 1879, art. 18, qui vise les art. 33, §§ 15, 
16, 17, 18, 19, 21; 35, 37, § 14; 38, 40, 42, 52; 12 mars 
1880; 26. fév. 1884, qui le modifie; 24 fév. 1885, qui abroge 
les art. 8 et 10; 2 juill. 1887; 12 juill. 1887, qui modifie les 
art. 22, 23, 24 et 29 ; 15 mars 1898, qui modifie l’art. 13, § 1".

3 février 1819
DÉCRET concernant l’admission temporaire en fran

chise de droits des écorces de quinquina destinées à 
la fabrication du sulfate de quinine et des antres 
sels de quinine pour la réexportation.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 433, n. 7798,)

4 février 1819
DÉCRET qui institue un conseil général 

au Sénégal et dépendances.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 440, n. 7949.)

Titre Ie1'. — De la formation du conseil général.
Art. 1er. Un conseil général est institué dans la colonie jta 

Sénégal. — Il est composé de seize membres, élus, savoir : u>x 
pour l’arrondissement de Saint-Louis et six pour l'arrondisse
ment de Corée. — Les membres du conseil général de la colonie 
du Sénégal sont nommés pour six ans. Us sont renouvelés pa 
moitié tous les trois ans et indéfiniment rééligibles. — A la ses 
sion qui suit la première élection, le conseil général se parta<> 
en deux séries, composées chacune de huit membres repar 
également, autant que possible, entre les diverses cireonscrq^ 
tions. — Il procède ensuite à un tirage au sort pour 1 ordre 
renouvellement des séries. (Conf. L. 10 août 1871.) -g

2. Le mandat de conseiller général est gratuit, mais la co °
pourvoit aux moyens de transport des membres du conseï g 

néral qui ne résident pas au chef-lieu. . geret
3. Les membres du conseil général sont élus au scrutins ^ 

par le suffrage direct et universel, conformément à la legJS _ 
qui régit actuellement les élections municipales dans es 
munes de Saint-Louis et de Gorée-Dakar.

7. La colonie est divisée en trois circonscriptions de v^euJÉ 
Le premier arrondissement nomme dix conseillers. U
seule circonscription, comprenant le territoire de la.c° nseil- 
de Saint-Louis. — Le second arrondissement nomme si* g01(!. 
lers. 11 forme deux circonscriptions, l’une, comprenan com. 
inune de Gorée-Dakar, élit quatre conseillers, et 1 au 1 f 
prenant la ville de Rufisque, élit deux conseiller®- 
circonscriptions électorales pourront être divisées en 
de vote par arrêté du gouverneur, en conseil prive. ^ gou-

8. Les collèges électoraux sont convoqués par ar),t,-'cationée 
verneur, en conseil privé. — L’intervalle entre la. Pu ' m0{ni- 
I arrêté de convocation et l’élection est de quinze jour» « nl0ju>
— Les élections ont lieu dans le mois de septembr > ^
d’empêchement reconnu par le gouverneur, en COI*selscrutin e“l 

Le jour de l’élection doit être un dimanche. — f dXheul'eS' 
ouvert à huit heures du matin et dos le même joui a ^ pors-
— Le dépouillement des voles a lieu immédiateinen ' c^éie
qu’un second lourde scrutin est nécessaire, il y_°'s' jg.)
droit le dimanche suivant. (Conf. L. 10 août 187 > gS Je

9. Les collèges électoraux sont présidés Pal . • aUx su1' 
paix, les maires, les adjoints et les conseillers mu
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vaut Tordre du tableau et, à leur défaut, par un électeur de la 
circonscription désigné par le gouverneur.

10. (Comme art. 13, L. 10 août 1871, en remplaçant 
« canton » par « circonscription » et « préfet » par « chef de 
service de l’Intérieur ».)

11. (Comme art. 14, L. 10 août 1871.)
12. Les élections peuvent être arguées de nullité par tout 

électeur de la circonscription. La réclamation énonce les griefs ; 
si elle n’a pas été consignée aux procès-verbaux, elle doit être 
déposée dans les bureaux de l’administration centrale de l’inté
rieur dans le délai de quinze jours, à partir du jour du recense
ment des votes. — Il en est donné récépissé et elle est immédia
tement notifiée par la voie administrative à la partie intéressée. 
— Le chef du service de l’intérieur peut également, dans le délai 
d'un mois, provoquer l’annulation de l’élection, s’il croit que 
les conditions et formalités légalement prescrites n’ont pas été 
observées. (Conf. L. 10 août 1871, art. 15.)

13. Les réclamations des électeurs et les instances en nul
lité du chef du service de l’intérieur sont jugées par le conseil 
du contentieux, sauf recours au Conseil d’Etat. — Elles sont in
troduites, instruites et jugées sans frais et dispensées de l’inter
médiaire de conseils agréés et d’avocat au Conseil d’Etat.

14. {Comme les deux premiers alinéas de l’art. 17, L. 
10 août 1871.)

15. Est déchu de son mandat tout conseiller qui, pendant la 
durée de ses fonctions, tombe dans un des cas d’incompatibilité 
prévus par la loi ou se trouve frappé de Tune des incapacités 
îui font perdre la qualité d’électeur. — La déchéance est pro
noncée par le conseil, soit d’office, soit sur les réclamations de 
tout électeur.

16. (Comme art. 19, L. 10 août 1871.)
i 17. (Premier alinéa comme art. 19, L. 10 août 1871.) 
Ude ; Avant la première réunion du conseil général, et dans 
1 intervalle des sessions, la démission doit être adressée au 
gouverneur, qui fait alors procéder, s’il y a lieu, au remplace
ment du conseiller démissionnaire.

wu i uvuuvv l'Ul uX/vVSj UJHlUllj ULllllOOIUIl ^ UL
eheanee ou pour toute autre cause, les électeurs devront être 
convoqués dans le mois de septembre qui suivra la vacance. 
IW- L. 10 août 1871, art. 22.)

19. Le conseil général peut être suspendu, dissous ou pro- 
r°geparun arrêté du gouverneur, rendu en conseil privé. — En 
cas de dissolution, il est procédé, dans le courant du mois de 
septembre suivant, à une nouvelle élection. — Il en sera rendu 
compte immédiatement au ministre de la marine et des colonies. 

L. 10 août 1871, art. 26.)
atKL Pn ce fiui n est Pas prévu par le présent décret, les 
j n,'lions conférées dans la métropole au préfet et au conseil 

préfecture S0Id exercées par le chef du service de l’intérieur 
le conseil privé.

Titre IL — Des sessions du conseil général.

8e W** modifié, Uécr. 26 janv. 1884.) Le conseil général 
la teun'i chaque année au mois de mai en session ordinaire, sur 
esjC®nyocali°n du gouverneur. — La durée de la session ordinaire 
]0 ^ee a quinze jours. Toutefois, le gouverneur peut la pro- 

%al **ai> Pr's en C01ised privé. — Le gouverneur peut
L’a convoquer le conseil général en session extraordinaire. 
17.11, ^ convocation, pris en conseil privé, fixe la durée et 
Z1 de la session.
22. L

ouverture de chaque session est faite par le gouverneur
oo® cas d’empêchement, par son délégué.

Sj[es’j ■ o»me 1er alinéa, L. 10 août 1871, art. 25.) Adde : 
il est eux premiers tours de scrutin n’ont pas donné de résultat, 
dats Q .oc®dé à un scrutin de ballottage entre les deux candi- 
Rapnc,01^ obtenu le plus de voix. En cas d’égalité des 

hef du service de l’intérieur a entrée au conseil gé-
g le plus âgé es 1 nommé. 

• ^ Le c’aérai m . au semce de 1 intérieur a entres au conseil gé- 
dcrnari,] ass*sle aux délibérations; il est entendu quand il le 
veut êt. ’ ko® autres chefs d’administration et do service peu- 
être eilt autorisés par le gouverneur à entrer au conseil et y 
resp6r.t;e"dus sur les matières ressortissant à leurs attributions

25 7®s- Wonf. L. 10 août 1871, art. 27.)
^ttibi-p\orn,me art. 28, L. 10 août 1871, en mettant « trois

26 /V* au ^eu de « cinq ».)
27' art. 29, L. 10 août 1871.)

fectlve ^e eonseil général ne peut délibérer sans la présence ef- 
typarti,,,,.1 moitit; P'us un de ses membres, dont deux au moins 

'ont ù l’arrondissement de Corée. Les votes sont re

cueillis au scrutin public toutes les fois que le quart des mem
bres présents le demandent. — En cas de partage, la voix du 
président est prépondérante. Les votes pour la formation du bu
reau ont toujours lieu au scrutin secret. — Le résultat des scru
tins publies énonçant les noms des votants est consigné au procès- 
verbal. (Conf. L. 10 août 1871, art. 30.)

28. Le conseil général fait son règlement intérieur; il règle 
Tordre de ses délibérations. — Il doit établir, jour par jour, un 
compte rendu sommaire et officiel de ses séances. Ce compte 
rendu sera inséré au plus prochain numéro du journal officiel 
de la colonie et tenu à la disposition des journaux dans les qua
rante-huit heures qui suivront la séance. — Les journaux ne 
pourront apprécier une discussion ou une décision du conseil gé
néral sans reproduire en même temps la portion du compte 
rendu afférente à eette discussion ou à cette décision. —• Tonte 
contravention à cette disposition sera punie d’une amende de 
cinquante à cinq cents francs. (Conf. art. 26 et 31, L. 10 août 
1871.)

29. (Comme art. 32, L. 10 août 1871.)
30. (Comme 1er alinéa, art. 33, L. 10 août 1871.) Adde : 

La nullité est prononcée par un arrêté du gouverneur, en conseil 
privé. Le gouverneur en rend compte immédiatement au ministre 
de la marine et des colonies.

31. (Comme art. 34, L. 10 août 1871.)
32. (Comme art. 51, L. 10 août 1871.)

Titre III. — Des attributions du conseil général.
33. Le conseil général statue, en ce qui concerne les terri

toires compris dans l’étendue des circonscriptions électorales : 
— 1° Sur les acquisitions, aliénations et échange des propriétés 
mobilières et immobilières de la colonie, quand ces propriétés 
ne sont pas affectées à un service public (Conf. L. 10 août 
1871, art. 46, n° 1); — 2° Sur le changement de destination 
et d’affectation de$ propriétés de la colonie, quand ces propriétés 
11e sont pas affectées à un service public (.Id., n° 4); — 3° Sur 
le mode de gestion des propriétés de la colonie (Id., n° 2) ; — 
4° Sur les baux de biens donnés ou pris à ferme ou à loyer, 
quelle qu’en soit la durée (Id., n° 3) ; — 5° Sur les actions à 
intenter ou à soutenir au nom de la colonie, sauf dans les cas 
d’urgence, où le gouverneur peut intenter toute action ou y 
défendre sans délibération préalable du conseil général, et faire 
tous actes conservatoires (Id., n° 15); — 6° Sur les transactions 
qui concernent les droits de la colonie (Id., n° 16) ; — 7° Sur 
l’acceptation ou le refus des dons et legs faits à la colonie sans 
charges ni affectations immobilières, quand ces dons et legs ne 
donnent pas lieu à réclamation (Id., n° 5); — 8° Sur le 
classement, la direction et le déclassement des routes (Id., wos 7 
et 8) ; — 9° Sur le classement, la direction et le déclassement 
des chemins d’intérêt collectif, la désignation des communes 
ou des localités qui doivent concourir à l’entretien de ces che
mins et les subventions qu’ils peuvent recevoir sur les fonds co
loniaux; le tout sur l’avis des conseils municipaux ou, à défaut, 
des administrations qui en tiennent lieu ; — 10° Sur les offres 
faites par les communes, par des associations ou des particuliers 
pour concourir à la défense des routes, des chemins ou d’autres 
travaux à la charge de la colonie (Id., n° 10); — 11° Suc 
les concessions à dos associations, à des compagnies ou à des 
particuliers de travaux d’intérêt colonial (Id., n° 11); — 
12° Sur la part contributive do la colonie dans la dépense des 
travaux à exécuter par l’Etat et qui intéressent la colonie (Id., 
n° 22); — 13° Sur les projets, plans et devis des travaux 
exécutés sur les fonds de la colonie (Id., n0 9) ; — 14° Sur les 
assurances des propriétés mobilières et immobilières de la colonie 
(Id., n° 14); — 15° Sur l’établissement et l'organisation des 
caisses de retraite ou autres modes de rémunération en faveur 
du personnel autre que le personnel emprunté aux services mé
tropolitains. (Id., n°21.)

34. Le conseil général vote, pour toute l'étendue de la colo
nie, les tarifs des taxes et contributions locales nécessaires pour 
l’acquittement des dépenses de la rolonie autres que ceux affé
rents aux droits de douane et d’octroi de mer. — Les délibéra
tions prises sur ces matières et sur celles comprises dans l'article 
précédent sont définitives et deviennent exécutoires si, dans le 
délai d'un mois, à partir de la clôture de la session, le gouver
neur n’en a pas demandé l’annulation pour excès de pouvoir ou 
violation des lois ou des règlements ayant force de loi. — Cette 
annulation est prononcée, sur le rapport du ministre de la ma
rine et des colonies, par décret du président de la République.

35. Le conseil général délibère, en co qui concerne toute Té-
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tendue de la colonie : — 1° Sur les emprunts à contracter et les 
garanties pécuniaires à consentir ; — 2° Sur l’acceptation ou le 
relus des dons et legs faits à la colonie dans les conditions spé
cifiées au | 7 de l’article 33 (Conf. L. 10 août 1871, art. 48) ;
— 3° Sur les tarifs d’octroi de mer, après avis des conseils 
municipaux ; — 4° Sur le mode d’assiette et les règles de per
ception des contributions et taxes ; —- 4° Sur les frais de ma
tériel de la justice et des cultes ; sur les frais de personnel et 
de matériel du secrétariat du gouvernement, de l’instruction 
publique, de la police générale des ateliers de discipline et des 
prisons ; — 6° Sur l’acquisition, l’aliénation, l’échange et le 
changement de destination des propriétés de la colonie affectées 
à un service public (Id.. art. 48, n° 1) ; — 7° Sur la part de 
la dépense des aliénés et des enfants assistés à mettre à la charge 
des communes ou localités, et sur les bases de la répartition à 
faire entre elles ; sur le règlement d’admission dans un établis
sement public des aliénés dont l’état n’est pas compromettant 
pour l’ordre public et la sécurité des personnes (Id., art. 46, 
n° 19) ; — 8° Sur les matières énumérées dans l’article 33, 
quand il s’agit de territoires laissés en dehors des circonscrip
tions électorales.

36. Les délibérations prises par le conseil général sur les 
matières énumérées en l’article précédent doivent être approu
vées : — 1° Par décret du président de la République, en ce 
qui concerne les objets énoncés dans les §§ 1, 2, 3 et 4. — Tou
tefois, un arrêté du gouverneur, en conseil privé, peut rendre 
provisoirement exécutoires les délibérations sur le mode d’as
siette et les règles de perception des contributions et taxes ; — 
2° Par arrêté du gouverneur, en conseil privé, en ce qui concerne 
les matières énumérées dans les autres paragraphes.

37. Le conseil général donne son avis : — 1° Sur les tarifs 
de douane à appliquer dans la colonie ; — 2° Sur l’établisse
ment, le changement et la suppression des foires, marchés et 
escales; — 3° Sur les changements proposés à la circonscrip
tion du territoire des arrondissements, des cantons et des com
munes et à la désignation des chefs-lieux (Conf. L. 10 août 
1871, art. 50, »° 1); — 4° Sur les difficultés relatives à la 
répartition de la dépense des travaux qui intéressent plusieurs 
communes et localités, et en général, sur toutes les questions 
d'intérêt colonial dont la connaissance lui est réservée par les 
règlements ou sur lesquelles il est consulté par le gouverneur.

38. Le budget de la colonie est délibéré par le conseil général 
et arrêté par le gouverneur, en conseil privé. — Il comprend :
— 1° Les recettes de toute nature autres que celles provenant 
de la vente ou de la cession d’objets payés sur les fonds géné
raux du trésor et des retenues sur les traitements inscrits au 
budget de l’Etat ; — 2° Toutes les dépenses autres que celles 
relatives : — Au traitement du gouverneur ; — Au personnel de 
la justice et des cultes, et des affaires indigènes, prévu au budget 
de l’Etat; — Au service du trésorier-payeur; — Aux services 
militaires.

39. Des subventions peuvent être accordées à la colonie sur 
le budget de l’Etat. — Des contingents peuvent lui être imposés 
jusqu’à concurrence des dépenses civiles maintenues au compte 
de l'Etat par l’article ci-dessus et jusqu’à concurrence des sup
pléments coloniaux de la gendarmerie et des troupes. — La loi 
annuelle de finances règle la quotité de la subvention accordée à 
La colonie ou du contingent qui lui est imposé.

40. Le budget des dépenses est divisé en deux sections, com
prenant : — La première, les dépenses obligatoires; — La 
seconde, les dépenses facultatives. — Sont obligatoires : — 
1° Les dettes exigibles, y compris les coutumes consenties aux 
chefs indigènes en vertu de conventions sanctionnées par le gou
vernement ; — 2° Le minimum des frais de personnel et de ma
tériel du service de l'intérieur, tel qu’il aura été fixé par décret 
du président de la République ; — (Ainsi modifié, Décr. 4 mars 
1879.) 3° Les frais de matériel de la justice et des cultes et 
les dépenses de personnel et de matériel des douanes ; — 4° Le 
loyer, l’ameublement et l’entretien de l’hôtel du gouverneur et 
de celui du chef du service de l’intérieur ; — 5° Les frais de 
personnel et de matériel du secrétariat du gouvernement, des 
bureaux des affaires indigènes non compris au budget de l’Etat, 
des ateliers de discipline et des prisons; — 6°La part afférente 
à la colonie dans les frais de personnel et de matériel de l'ins
truction publique, de la police générale, et dans les dépenses 
des enfants assistés et des aliénés ; — 7° Le casernement de" la 
gendarmerie ; — 8° Les frais d’impression des budgets et comptes 
des recettes et des dépenses du service local et des tables décen
nales de l'état civil ; — 9° Les contingents qui peuvent être mis

à la charge de la colonie conformément à l'article 39. — La 
première section comprend, en outre, un fonds de dépenses di
verses et imprévues dont le ministre détermine chaque année le 
minimum et qui est mis à la disposition du gouverneur.

41. Si des dépenses obligatoires ont été omises, ou si le gou
verneur, en conseil privé, estime que les allocations portées 
pour une ou plusieurs de ces dépenses sont insuffisantes, le gou
verneur y pourvoit provisoirement à l’aide du fonds de dépenses 
diverses et imprévues. —En cas d’insuffisance de ce fonds, il en 
réfère au ministre, qui, sur sa proposition, inscrit d’office les 
dépenses omises ou augmente les allocations. — Il est pourvu 
par le gouverneur, en conseil privé, à l’acquittement de ces dé
penses, au moyen soit d’une réduction des dépenses facultatives, 
soit d’une imputation sur les fonds libres ou, à défaut, par une 
augmentation du tarif des taxes.

42. Les dépenses votées par le conseil général à la deuxième 
section du budget ne peuvent être changées ni modifiées par le 
gouverneur, sauf dans le cas prévu par l’article précédent et à 
moins que les dépenses facultatives n’excèdent les ressources or
dinaires de l’exercice, après prélèvement des dépenses obliga
toires. — Le ministre de la marine et des colonies prononce dé
finitivement sur ces changements ou modifications.

43. Si le conseil général ne se réunissait pas, ou s’il se sé
parait sans avoir voté le budget, le gouverneur, en conseil privé, 
l’établirait d’office, et provisoirement les taxes et contributions 
continueraient à être perçues conformément au tarif de l’exercice 
précédent. — Le gouverneur en rend compte immédiatement 
au ministre de la marine et des colonies, qui statue définitive
ment.

Titre IV. — Dispositions générales.

45. Sont abrogées toutes les dispositions contraires à celles 
du présent décret, et notamment le décret du 10 août 1872 por
tant modification de la composition du conseil privé.
->F. Ord. 7 sept. 1840; L. 15 mars 1849 ; Décr. 26 juill 
1854; L. 10 août 1871; Décr. 10 août 1872; 13 fév. 1877; 
24 fév. 1879, qui abroge les art. 4, 5 et 6 ; 4 mars 1879, 
12 oct,. 1882; 26 janv. 1884, qui modifie le § l°r de l’art. 2L 
24 fév. 1885, qui abroge les art. 4, 5 et 6; 12 août 188a, 
2 juill. 1887; 13 déc. 1891.

4 février 1879
DÉCRET portant remaniement du conseil d'adminis

tration du Sénégal et dépendances.
(Bull, des Lois, 12e S., R. 440, n. 7950.)

Art. 1er. Est abrogée la disposition du décret du 10 août 
1872 qui adjoint au conseil d’administration du Sénégal e 
pendauces quatre habitants élus par les conseils municipaux 
Saint-Louis et de Gorée.

V. Ord. 7 sept. 1840 ; Décr. 10 août 1872 ; 13 sept. l^a-

25 février 1879
DÉCRET qui modifie celui du 9 avril 1878 de^ 

gnant les catégories d'exemptés à établir en f. . s 
tion de la loi du 3 juillet 1877 sur les requis1 i 
militaires.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 432, n. 7782.)
->F L. 3 juill. 1877; Décr. 2 août 1877 ; 9 avril 1878.

1er mars 1879 ^
DÉCRET qui institue dans chacun des établisse’ 

de Yanaon et de Mahè une justice de paix 
pëtence étendue.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 434, n. 7850.)

Art. 1er. Il est institué dans chacun des établB8®1*^^, 
Yanaon et de Mahé une justice de paix à compelen
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2. (Ainsi modifié, Décr. 31 mai 1890.) Le tribunal de paix 

se compose du juge de paix, d’un greffier. Le commissaire de 
police remplit auprès du tribunal les fonctions du ministère 
public et de magistrat instructeur qui lui sont attribuées par le 
Code d’instruction criminelle, modifié par le décret du 10 juin 
1883, en vigueur dans les établissements français de l’Inde.

3. Le juge de paix connaît en dernier ressort : — 1° De toutes 
les affaires attribuées aux tribunaux de paix et de police par 
la législation de l’Inde et de toutes les affaires civiles et com
merciales dont la connaissance en dernier ressort est attribuée 
aux tribunaux de première instance de l’Inde ; — 2° En premier 
ressort, de toutes les autres affaires civiles ou commerciales et 
des affaires correctionnelles. Il connaît en outre des affaires 
criminelles à charge d’appel devant la cour de Pondichéry, 
conformément à l’article 52 de l’ordonnance du 7 février 1842.

4. Le tribunal se conformera à la procédure déterminée 
pour les justices de paix.

5. Le tribunal constitué en tribunal criminel se compose : — 
1° Du juge de paix à compétence étendue, président ; — 2° De 
deux notables nommés conformément à l’art. 124, Ord. 7 fév. 
1842 ; — 3° De l’officier du commissariat chargé du ministère 
public; 4° Du greffier.

-> V. Ord. 7 fév. 1842 ; Décr. 11 janv. 1881 ; 4 fév. 1881, qui 
modifie l’art. 6; 31 mai 1890, qui modifie l’art. 2; 11 mai
1892.

4 mars 1879
DECRET qui modifie le paragraphe 3, article 40 du 

décret du 4 février 1879 instituant un conseil géné
ral au Sénégal et dépendances.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 440, n. 7951.)

8 mars 4879

decret qui institue un conseil municipal 
à Nouméa.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 443, n. 8013.)

Chapitre Ier. — Dispositions générales.

Art. lcr. u est institué en Nouvelle-Calédonie une eom- 
!“Une qui aura pour chef-lieu Nouméa, et pour circonscription 
e territoire de la presqu'île de Nouméa, y compris le pont des 
■'rançais.

Ceapitue II. — De la formation du corps municipal.

Le corps municipal de Nouméa se compose du maire, de 
tx adjoints et de douze conseillers municipaux.

Chapitre III. — Assemblée du conseil municipal.

L®* ^-e conse‘l municipal s’assemble en session ordinaire 
Rov le/°'s Cannée : au commencement de février, mai, août et 
ueur r6’ c*ia1ue sessi°n peut durer dix jours. — Le gouver- 
ou r Cresci’it la convocation extraordinaire du conseil municipal, 
i^ise sur la demande du maire, toutes les fois que les 
let(IJjjs tle la commune l’exigent. — La convocation peut éga- 
'tetna i9'"'1' Ceo pour un objet spécial et déterminé, sur la 
dii'ç. ae élu tiers des I membres du conseil municipal, adressée 
arrêté meD.t ,au gouverneur, qui ne peut la refuser que par un 

P ln°Cvé. Cet arrêté est notifié aux réclamants, qui peuvent 
^'rvoir devant le ministre de la marine et des colonies, 

le c0n,Lf conv°eation se fait par écrit et à domicile. — Quand 
tion se (•! '111,1 n*c'Pal se réunit en session ordinaire, la convoca- 
le C0)1, ciI,(I jours au moins avant celui de la réunion. Quand 
cation *yr!Ulli(‘ipal est convoqué extraordinairement, la convo- 
comieilf.lail tr°is jours au moins avant celui de la réunion. Elle 
quels ]e 1,lflication des objets spéciaux et déterminés pour les- 
le C0lls-onSeil doit s’assembler. Dans les sessions ordinaires, 
Ses aitril J-eut s occuper de toutes les matières qui rentrent dans 

tions.— En cas de réunion extraordinaire, le conseil ne

peut s'occuper que des objets pour lesquels il a été spécialement 
convoqué. — En cas d’urgence, le gouverneur peut abréger les 
délais de convocation.

18. Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la 
majorité des membres en exercice assiste à la séance. — 
Lorsque, après deux convocations successives, à huit jours d’in
tervalle, dûment constatées, les membres du conseil municipal 
ne se sont pas réunis en nombre suffisant, la délibération prise 
après la troisième convocation est valable, quel que soit le 
nombre des membres présents.

19. Les conseillers siègent dans l’ordre du tableau. Les réso
lutions sont prises à la majorité absolue des suffrages. — Il est 
voté au scrutin secret toutes les fois que trois des membres pré
sents le réclament.

20. Le maire préside le conseil municipal et a voix prépon
dérante en cas de partage. — Les mêmes droits appartiennent 
à l’adjoint qui le remplace. — Les fonctions de secrétaire sont 
remplies par un des membres du conseil, nommé au scrutin 
secret et à la majorité des membres présents.—Le secrétaire est 
nommé pour chaque session.

21. Dans les séances où les comptes d’administration du 
maire sont débattus, le conseil municipal désigne au scrutin celui 
de ses membres qui exerce la présidence. — Le maire peut as
sister à la délibération : il doit se retirer au moment où le con
seil municipal va émettre son vote. — Le président adresse 
directement la délibération au gouverneur.

22. Tout membre du conseil municipal qui, sans motifs légi
times, a manqué à trois convocations consécutives, peut être 
déclaré démissionnaire par le gouverneur, sauf recours, dans les 
dix jours e la notification, devant le conseil privé.

23. Les membres du conseil municipal ne peuvent prendre 
part aux délibérations relatives aux affaires dans lesquelles ils 
ont un intérêt, soit en leur nom personnel, soit comme manda
taires.

24. Les séances du conseil municipal ne sont pas publiques. 
— Les délibérations sont inscrites par ordre de dates sur un 
registre coté et paraphé par le directeur de l’intérieur. Elles sont 
signées par tous les membres présents à la séance, ou mention 
est faite de la cause qui les a empêchés de signer. Copie en est 
adressée au gouverneur dans la huitaine. Tout habitant ou con
tribuable de la commune a droit de demander communication, 
sans déplacement, et de prendre copie des délibérations du con
seil de la commune.

25. Toute délibération du conseil municipal portant sur un 
objet étranger à ses attributions est nulle de plein droit. Le gou
verneur en conseil privé en déclare la nullité. En cas de récla
mation du conseil municipal, il est statué par un décret por
tant règlement d’administration publique.

26. Sont également milles de plein droit toutes les délibéra
tions prises par le conseil municipal hors de sa réunion légale. 
Le gouverneur en conseil privé déclare l’illégalité de la réunion 
et la nullité des délibérations.

27. Le conseil municipal sera immédiatement suspendu pur 
le gouverneur dans le cas où il se mettrait en correspondance 
avec un conseil municipal de France ou des colonies et s’il pu
bliait des proclamations ou adresses.

28. Tout éditeur, imprimeur, journaliste ou autre qui rendra 
publics les actes interdits au conseil municipal pur les articles 25 
et 26 du présent décret sera passible des peines portées en l’ar
ticle 123 du Code pénal.

Chapitre V. — Des attributions du maire.

32. Le maire est chargé, sous l’autorité de l’administration 
supérieure : — 1° De la publication et de l’exécution des lois 
et règlements; — 2° De la conservation et de l’administration 
des propriétés de la commune, et de faire en conséquence tous 
actes conservatoires de ses droits ;— 3° De la gestion des revenus, 
de la surveillance des établissements communaux et de la comp
tabilité communale ; — 4° De la proposition du budget et do 
l’ordonnancement des dépenses; — 5° De tout ce qui concerne 
l’établissement, l’entretien et la conservation des édifices com
munaux, cimetières, promenades, places, rues et voies publiques 
no dépendant pas de la grande voirie ; l’établissement et la répa
ration des fontaines, aqueducs, pompes et égouts; — 6° Des 

fonctions de l’état civil; — 7° De la fixation des mercuriales; — 
8U Des adjudications, marchés et baux; — 9° De la direction 

des travaux communaux; — 10° De souscrire les marchés ol de
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passer les baux des biens et les adjudications des travaux com
munaux, dans les formes établies par les lois et règlements ; — 
11° De souscrire, dans les mêmes formes, les actes de rente, 
échange, partage, acceptation de dons ou de legs, acquisition, 
transaction, lorsque ces actes ont été régulièrement autorisés; 
— 12° De représenter la commune en justice, soit en deman
dant, soit en défendant; — 13° Et de toutes les fonctions spé
ciales qui lui sont attribuées par les lois et règlements, sauf en 
ce qui concerne la police, qui demeure entre les mains du direc
teur de l’intérieur. — Un arrêté du gouverneur en conseil déter
minera en quelles conditions la police devra obtempérer aux 
réquisitions du maire.

83. Le maire prend les arrêtés à l’effet d'ordonner les me
sures locales sur les objets confiés par les lois et règlements à sa 
vigilance et à son autorité. — Les arrêtés pris par le maire sont 
immédiatement soumis à l’approbation du gouverneur, qui peut 
les annuler ou en suspendre l’exécution. — Ceux de ces arrêtés 
qui portent règlement permanent ne seront exécutoires qu’un 
mois après la remise de l’ampliation, constatée par les récépis
sés donnés par le directeur de l’intérieur.

34. Le maire nomme à tous les emplois communaux pour les
quels il n’est pas prescrit un mode spécial de nomination; il 
suspend et révoque les titulaires de ces emplois.

37. Lorsque le maire procède à une adjudication publique 
pour le compte de la commune, il est assisté de deux membres 
du conseil municipal désignés d’avance par le conseil ou, à dé
faut, appelés dans l’ordre du tableau. — Le receveur municipal 
est appelé à toutes les adjudications. — Toutes les difficultés qui 
peuvent s’élever sur les opérations préparatoires des adjudica
tions sont résolues séance tenante par le maire ou les deux con
seillers assistants à la majorité des voix, sauf le recours de 
droit.

Chapitre VI. — Des attributions du conseil municipal.

38. Le conseil municipal règle par ses délibérations les objets 
suivants : — 1° Le mode d’administration des biens commu
naux; — 2° Les conditions des baux à ferme ou à loyer des 
biens communaux dont la durée n’excède pas dix-huit ans ; — 
3° Les acquisitions d’immeubles, lorsque la dépense totalisée 
avec celle des autres acquisitions déjà votées dans le même exer
cice ne dépasse pas le dixième des revenus ordinaires de la com
mune; — 4° Les projets, plans et devis de grosse réparation et 
d’entretien, lorsque la dépense totale afférente à ces projets et 
aux autres projets de même nature, adoptés dans le même exer
cice, ne dépasse pas le cinquième du revenu ordinaire de la com
mune ; — 5° Le tarif des droits de place à percevoir dans les 
halles, foires et marchés; — 6° Les droits à percevoir pour 
permis de stationnement et de location sur les rues, places et 
autres lieux dépendant du domaine colonial ; — 7° Le tarif des 
concessions dans les cimetières; — 8° Les assurances des bâti
ments communaux ; — 9° L’affectation d’une propriété commu
nale à un service communal, lorsque cette propriété n’est encore 
affectée à aucun service public, sauf les dispositions prescrites 
par des règlements particuliers; — 10° L’acceptation ou le 
refus des dons ou legs faits à la commune sans charges, condi
tions ni affectation immobilière, lorsque ces dons et legs ne don
nent pas lieu à réclamation ; — En cas de désaccord entre le 
maire et le conseil municipal, la délibération ne sera exécutoire 
qu’après approbation du gouverneur en conseil privé.

39. Expédition de toute délibération sur un des objets énoncés 
en l’article précédent est immédiatement adressée par le maire 
au gouverneur, qui en délivre ou fait délivrer récépissé. — La 
délibération est exécutoire si, dans les trente jours qui suivent 
la date du récépissé, le gouverneur ne l’a pas annulée, soit d’of
fice pour violation d’une disposition d'une loi ou d’un règlement, 
soit sur la réclamation de toute partie intéressée. — Toutefois, 
le gouverneur peut suspendre l'exécution de la délibération pen
dant un autre délai de trente jours.

40. Le conseil municipal délibère sur les objets suivants : — 
I" Le budget de la commune et, en gén ral, toutes les recettes 
et dépenses, soit ordinaires, soit extraordinaires; — 2° Le mode 
d’assiette, les tarifs et les règles de perception de tous les reve
nus communaux, saul l’octroi do mer; — 3° Les acquisitions, 
aliénations et échanges de propriétés communales, leur affecta
tion aux différents services publics, et, en général, tout ce qui 
intéresse leur conservation et leur amélioration; — 4° La déli
mitation ou le partage de biens indivis entre les sections de la

commune; —■ 5° Les conditions des baux à ferme ou à loyer de 
biens communaux dont la durée excède dix-huit ans, ainsi que 
celles des baux des biens pris à loyer par la commune, quelle 
qu’en soit la durée ; — 6° Les projets de construction, de grosse 
réparation et de démolition, et, en général, tous les travaux à 
entreprendre, lorsque la dépense totale afférente à ces projets 
ou autres projets de même nature adoptés, dans le même exer
cice, dépasse le cinquième du revenu ordinaire de la commune; 
— 7° L’ouverture des rues et places publiques et les projets 
d’alignement de voirie municipale; — 8° L’acceptation des 
dons et legs faits à la commune et aux établissements commu
naux, lorsqu’ils donnent lieu à réclamation; — 9° Les actions 
judiciaires et transactions; — 10° L’établissement des marchés 
d’approvisionnement dans la commune et tous les autres objets 
sur lesquels les lois et règlements appellent les conseillers mu
nicipaux à délibérer.

41. Les délibérations du conseil municipal sur les objets 
énoncés dans l’article précédent sont exécutoires sur l’approba
tion du gouverneur.

42. Le conseil municipal est toujours appelé à donner sou 
avis sur les objets suivants : — 1° Les circonscriptions relatives 
aux cultes ; — 2° Les circonscriptions relatives à la distribu
tion des secours publics; — 3° Les projets d’alignement de 
grande voirie dans l’intérieur de la commune; — 4° L’accep
tation des dons et legs faits aux établissements de charité et de 
bienfaisance;5° Les autorisations d’emprunter, d’acquérir, 
d’échanger, d’aliéner, de plaider ou de transiger, demandées 
par les mêmes établissements et par les fabriques des églises et 
autres administrations préposées à l’entretien des cultes dont les 
ministres sont salariés par l’Etat ou par la colonie; — 6° Les 
budgets et les comptes des établissements de charité ou de bien
faisance; — 7° Les budgets et les comptes des fabriques et 
autres administrations préposées à l’entretien des cultes dont les 
ministres sont salariés par l’Etat ou par la colonie, lorsqu’elles 
reçoivent des secours sur les fonds communaux; — 8° Le mode 
d’assiette, les tarifs et les règles de perception de l’octroi de 
mer; — 9° Enfin, tous les objets sur lesquels les conseils muni
cipaux sont appelés par les lois et règlements à donner leur 
avis ou seront consultés par l’administration coloniale.

43. Le conseil municipal réclame, s’il y a lieu, contre le 
contingent assigné à la commune dans l’établissement des impôts 
de répartition.

44. Le conseil municipal peut exprimer son vœu sur tous tes
objets d’intérêt local; il ne peut faire publier aucune protesta
tion, proclamation ou adresse. ; ,

45. Le conseil municipal délibère sur les comptes présentes 
annuellement par le maire. Il entend, débat, arrête les compfl; 
en deniers du receveur, sauf règlement définitif, conforment) 
au décret du 26 septembre 1855 sur le régime financier des c 
lonies.

Chapitre VII. — Des dépenses et recettes des büdgü1-
DE LA COMMUNE.

46. Les dépenses des communes sont obligatoires ou/fr/en-
tives. — Sont obligatoires les dépenses suivantes : — ' . 
tretien de l’hôtel de ville ou du local affecté à la llialliecora. 
2° Les frais de bureau ou d’impression pour le service de U J ^eS 
mune; — 3° L’abonnement au Bulletin des Lois; — .
frais de recensement de la population; — 5° Les frais de j ° 
très de l’état civil et la portion des tables décennales à la
de la commune ; — 6° Les frais de perception des recettes ^ 
cipales; — 7° Les pensions des employés municipaux; 
frais de loyer et de réparation du local de la justice ^ 
ainsi que ceux d’achat et d’entretien de son mobilier; "" 0llt 
dépenses de la garde nationale ou des milices, telles qu e -nstruc- 
déterminées par les règlements; — 10° Les dépenses ^efflnité 
lion publique, conformément au règlement; — 11° L j g ^ 
de logement aux curés et desservants et autres f111!11 aS de 
cultes salaries par l’Etat ou la colonie, lorsqu'il u ex,s (abri- 
bâtiment affecté à leur logement; — 12° Les secours 
ques des églises et autres administrations préposées a ^ cas 
dont les ministres sont salariés par l’Etal ou la eo 0”omptes ct 
d’insuffisance de leurs revenus, justifiée par leurs^ fornié' 
budgets; — 13° Le contingent assigné à la commune, 
ment au règlement, dans la dépense des enfants a j’exé' 
14° Les grosses réparations aux édifices communaux, 
cution des lois et règlements spéciaux concernant e ciôturc 
militaires et les édifices consacrés aux cultes;
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des cimetières, leur entretien et leur translation dans les cas dé
terminés par les lois et règlements; — 16° Les frais de plans 
d’alignement; — 17° Les frais et dépenses du conseil des prud’
hommes et les menus frais de la chambre de commerce; — 
18° Les contributions et prélèvements établis par les règlements 
sur les biens et revenus communaux; — 19° L’acquittement des 
dettes exigibles, et généralement toutes les autres dépenses mises 
à la charge de la commune par une disposition spéciale. — 
Toutes dépenses autres que les précédentes sont facultatives.

47. Les recettes de la commune sont ordinaires ou extraor
dinaires. —• Les recettes ordinaires se composent : — 1° Des 
revenus de tous les biens dont les habitants n’ont pas la jouis
sance en nature; — 2° Des cotisations imposées annuellement 
sur les ayants droit aux fruits qui se perçoivent en nature ; — 
3° Du produit des centimes ordinaires affectés à la commune par 
les règlements et arrêtés locaux, sans que le maximum puisse 
dépasser cinq centimes; — 4° Du produit de la portion accordée 
à la commune dans 1 impôt des patentes ; — 5° Du produit des 
octrois de mer ou autres; — 6° Du produit des droits de place 
perçus dans les halles, foires, marchés, abattoirs, d’après les 
tarifs dûment autorisés ; — 7° Du produit des permis de station
nement et des locations sur la voie publique, sur les ports et 
rivières et autres lieux publics; — 8° Du produit des péages 
communaux, des droits de pesage, mesurage et jaugeage, des 
droits de voirie et autres droits légalement établis ; —- 9° Du 
prix des concessions dans les cimetières; — 10° Du produit des 
concessions d eau, de l’enlèvement des boues et immondices de 
la voie publique et autres concessions autorisées pour les services 
communaux; — 11° Du produit des expéditions des actes admi
nistratifs et des actes de l’état civil; — 12° De la portion que 
« lois et règlements métropolitains accordent aux communes 
dans !e produit des amendes prononcées par les tribunaux de 
«pie police, par ceux de police correctionnelle, par le conseil 
pnve jugeant au contentieux et par les conseils de discipline de 
a garde nationale ou de la milice ; — 13° De la portion accordée 

a a commune dans le produit du principal des taxes et contri- 
n ions de la colonie ; — Et généralement le produit de toutes 

ion âx?s T^e et police dont la perception est autorisée par 
les reglements.
couru k-6S recettes extraordinaires se composent : — 1° Des 
, i" JUtions extraordinaires dûment autorisées ; — 2° Du prix 

aliénés; — 3° Des dons et legs; — 4° Du rembourse- 
M capitaux exigibles et des rentes rachetées; — 5° Du ’ 

1 des emprunts et de toutes autres recettes accidentelles. 
çoté t> ^ ^get de chaque commune, proposé par le maire et 

ar e conseH municipal, est définitivement approuvé par le 
«rernenr en conseil privé.
le tè ;Ijes crédits qui pourraient être reconnus nécessaires après 
,4e™«nt du budget sont délibérés conformément aux articles 

g^ ents et autorisés par le gouverneur en conseil privé, 
la Corn !)ans le cas où, pour une cause quelconque, le budget de 
de ,’ex:iU"c 11 aarait pas été approuvé avant le commencement 
Wsgu’à o'106’ ^es recettes et dépenses ordinaires continueront, 
celui approbation de ce budget, à être faites conformément à 
|g e 1 année précédente.

penses (V,rï<îue le budget communal pourvoit à toutes les dé- 

Jail'e au h-at°ires et.(Ju il 11 applique aucune recette extraordi- 

Uotls .J .penses soit obligatoires, soit facultatives, les alloca- 
Penses i', 4 aut*h budget par le conseil municipal pour les dé- 
* arrêté jCUitat*ves ne peuvent être ni changées ni modifiées par 

5 e (lu gouverneur.

les 'lépen C°nseil Municipal peut porter au budget un crédit pour 
l*%r,( .'ses unprévues, — La somme inscrite pour ce crédit ne 

le réduite ou rejetée qu’aulant que les revenus ordi- 
^ettràT S avo*r satisfait à toutes les dépenses obligatoires, ne 
l'sièing <j„ent 1>as d y faire face ou qu’elles excéderaient le 
Prévues 4 recotle® ordinaires. — Le crédit pour dépenses im- 
>eur. , a emPloyé par le maire, avec l'approbation du gou- 

(m<Uie pourra employer le montant de ce crédit aux 
4entes’ sa,ls approbation préalable, à la charge d'en 

?®8ei| œm'l'î. iatememt lo gouverneur et d'en rendre compte au 
^Pal (laB8 ,a Première session ordinaire qui suivra

"H. g- effectuée.
hne c°n9eil municipal n’allouait pas les fonds exigés 

l’allri Se °bbgaitoire, on n allouait qu'une somme insuf- 
^ du <abon nécessaire serait inscrite au budget par ar- 
°^il 4 j ?n;em' ^ conseil privé. - Dans tous les cas, le 

o'pal sera préalablement appelé à en délibérer. —

S’il s’agit d’une dépense annuelle et fixe de sa nature, ou d’une 
dépense extraordinaire, elle sera inscrite pour sa quotité réelle. 
— Si les ressources de la commune sont insuffisantes pour sub
venir aux dépenses obligatoires inscrites d’office, en vertu du pré
sent article, il y sera pourvu par le conseil municipal, ou, en 
cas de refus de sa part, au moyen d’une contribution extraordi
naire établie par un arrêté du gouverneur en conseil privé. Le 
gouverneur devra en rendre compte immédiatement au ministre 
de la marine et des colonies.

55. Le conseil municipal peut voter dans la limite du maximum 
fixé chaque année par arrêté du gouverneur en conseil privé, des 
contributions extraordinaires n’excédant pas cinq centimes pen
dant cinq années, pour en affecter le produit à des dépenses 
extraordinaires d’utilité communale. — Il peut aussi voter trois 
centimes extraordinaires exclusivement affectés aux chemins vici
naux ordinaires. — Le conseil municipal vote et règle, par ses 
délibérations, les emprunts communaux remboursables sur les 
centimes extraordinaires votés Comme il vient d’être dit au pre
mier paragraphe du présent article, ou sur les ressources ordi
naires, quand l’amortissement, dans ce dernier cas, lie dépasse 
pas douze années. — En cas de désaccord entre le maire et le 
conseil municipal, la délibération ne sera exécutoire qu’après 
l’approbation du gouverneur. — L’article 39 est applicable aux 
délibérations du conseil municipal prises dans ces conditions.

56. Le conseil municipal vote, sauf approbation du gouver
neur en conseil privé : — 1° Les contributions extraordinaires 
qui dépasseraient cinq centimes, sans excéder le maximum fixé 
par le gouverneur, et dont la durée ne serait pas supérieure à 
douze années; — 2° Les emprunts remboursables sur ces mêmes 
contributions extraordinaires ou sur les revenus ordinaires dans 
un délai excédant douze années.

57. Toute contribution extraordinaire dépassant le maximum 
fixé par le gouverneur, et tout emprunt remboursable sur res
source extraordinaire dans un délai excédant douze années sont 
autorisés par le gouverneur en conseil privé et sur l’avis du con
seil municipal.

58. Toutes les fois qu’il s’agira de contributions extraordinaires 
ou d emprunts, les plus imposés au rôle de la commune seront 
appelés à délibérer avec le conseil municipal, en nombre égal à 
celui des membres en exercice. — Les plus imposés seront convo
qués individuellement par le maire, au moins dix jours avant 
celui de la réunion. — Lorsque les plus imposés appelés seront 
absents, ils seront remplacés en nombre égal par les plus imposés 
portés après eux sur le rôle.

59. Les tarifs des droits de voirie sont réglés par arrêté du 
gouverneur en conseil privé.

60. Les taxes particulières dues par les habitants ou proprié
taires, en vertu des règlements des usages locaux, sont réparties 
par délibération du conseil municipal approuvée par le gouver
neur. — Ces taxes sont perçues suivant les formes établies pour 
le recouvrement des contributions publiques.

61. La part revenant à la commune dans les diverses contri
butions locales est déterminée chaque année par un arrêté du 
gouverneur en conseil privé.

62. Aucune construction nouvelle on reconstruction entière ou 
partielle ne pourra être autorisée que sur la production des pro
jets et devis. Ces projets et devis seront soumis à l’approbation 
préalable de l’administration, coloniale.

Chapitre VIII. — Des actions judiciaires
ET DES TRANSACTIONS.

63. La commune ne peut introduire une aelion en justice sans 
y être autorisée par le conseil privé jugeant au contentieux.
— Après tout jugement intervenu, la commune ne peut se pour
voir devant un autre degré de juridiction qu’en vertu d’une nou
velle autorisation du conseil privé jugeant au contentieux. — 
Cependant tout contribuable inscrit au rôle de la commune a le 
droit d'exercer à ses frais et risques, avec l'autorisation du con
seil privé jugeant au contentieux, les actions qu'il croirait appar
tenir à la commune et que la commune, préalablement appelée 
à en délibérer, aurait refusé ou négligé d'exercer. — La com
mune sera mise eu cause, et la décision qui interviendra aura 
effet à son égard.

64. La commune ou le contribuable, si l'autorisation leur était 
refusée, pourront se pourvoir devant le conseil d'Etat, Le pourvoi 
sera introduit et jugé dans la forme administrative. — il devra,
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à peine de déchéance, avoir lieu dans le délai de trois mois, à 
dater de la notification de la décision du conseil privé.

65. Quiconque voudra intenter une action contre la commune 
sera tenu d’adresser préalablement au gouverneur un mémoire 
exposant les motifs de sa réclamation. Il lui en sera donné récé
pissé. La présentation du mémoire interrompra la prescription 
et toute déchéance. — Le gouverneur transmettra le mémoire au 
maire, avec l'autorisation de convoquer immédiatement le conseil 
municipal pour en délibérer.

66. La délibération du conseil municipal sera, dans tous les 
cas, transmise au conseil privé jugeant au contentieux, qui dé
cidera si la commune doit être autorisée à ester en jugement. — 
La décision du conseil privé devra être rendue dans le délai de 
deux mois, à partir de la date du récépissé énoncé en l’article 
précédent.

67. Toute décision du conseil privé portant refus d’autorisa
tion devra être motivée. — En cas de refus de l’autorisation, le 
maire pourra, en vertu d’une délibération du conseil municipal, 
se pourvoir devant le conseil d’Etat, conformément à l’article 64 
ci-dessus. — Il devra être statué sur le pourvoi dans le délai de 
deux mois, à partir du jour de son enregistrement au secrétariat 
général du conseil d’Etat.

68. L’action ne pourra être intentée qu’après la décision du 
conseil privé, et, à défaut de décision dans le délai fixé par l’ar
ticle 66, qu’après l’expiration de ce délai. —En cas de pourvoi 
contre la décision du conseil privé, l’instance sera suspendue 
jusqu’à ce qu’il ait été statué sur le pourvoi, et, à défaut de dé
cision dans le délai fixé par l’article précédent, jusqu’à l’expira
tion de ce délai. — En aucun cas, la commune ne pourra dé
fendre une action qu’autant qu’elle y aura été expressément 
autorisée.

69. Le maire peut toutefois, sans autorisation préalable, in
tenter toute action possessoire ou y défendre et faire tous autres 
actes conservatoires ou interruptifs de déchéance.

70. Lorsqu’une section est dans le cas d’intenter ou de sou
tenir une action judiciaire contre la commune elle-même, il est 
formé pour cette section une commission syndicale de trois ou 
cinq membres, que le gouverneur choisit parmi les électeurs mu
nicipaux. — Les membres du corps municipal qui seraient in
téressés à la jouissance de biens ou droits revendiqués par la 
section ne devront point participer aux délibérations du conseil 
municipal relatives au litige. — Ils seront remplacés, dans toutes 
ces délibérations, par un nombre égal d’électeurs municipaux de 
la commune, que le gouverneur choisit parmi les habitants ou 
propriétaires étrangers à la section. — L’action est suivie par 
celui de ces membres que la section désigne à cet effet.

71. Lorsqu’une section est dans le cas d’intenter ou de sou
tenir une action judiciaire contre une autre section de la com
mune, il sera formé pour chacune des sections intéressées une 
commission syndicale, conformément à l’article précédent.

72. La section qui aura obtenu une condamnation contre la 
commune ou contre une autre section ne sera point passible des 
charges ou contributions imposées pour l’acquittement des frais 
ou dommages-intérêts qui résulteraient des frais du procès. — 
II en sera de même à l’égard de toute partie qui aura plaidé 
contre la commune ou une section de la- commune.

73. Toute transaction consentie par le conseil municipal ne 
peut être exécutée qu’après l'homologation par arrêté du gou
verneur en conseil privé.

Chapitre IX. — Comptabilité de la commune.

74. Les comptes du maire pour l’exercice clos sont présentés 
au conseil municipal avant la délibération du budget. — Ils sont 
définitivement approuvés par le gouverneur en conseil privé.

75. Le maire peut seul délivrer des mandats. S’il refusait 
d’ordonnancer une dépense régulièrement autorisée et liquidée, 
il serait prononcé par le gouverneur en conseil privé. — L’arrêté 
du gouverneur tiendra lieu de mandat du maire.

76. Le budget et les comptes de la commune restent déposés 
à la mairie, où toute personne imposée au rôle de la commune 
a droit d’en prendre connaissance. — Ils sont rendus publics par 
la voie de l’impression quand le conseil municipal en a volé la 
dépense.

77. Les dispositions du décret du 26 septembre 1855, sur le 
régime financier des colonies, continueront d’être appliquées à la 
comptabilité communale et au receveur municipal, en tout ce 
qui n’est pas contraire au présent décret. (F. Décr. 16 mai
1891.)

Chapitre X. — Dispositions diverses.

-> F. Décr. 26 juin 1884, qui applique les art. il à 45, 74 à 
87 et 165: L. 5 avril 1884.

II mars 1879
DÉCRET qui approuve la délibération du conseil 

général de la Guadeloupe concernant le régime spé
cial à appliquer à Vile Saint-Barthélemy pour la 
perception des contributions et taxes locales.

[Bull, des Lois, 12e S., B. 434, n. 396.)

18 mars 1879
LOI qui supprime le droit de timbre sur les mandats 

de poste.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 433, n. 7794.)

Article unique. A partir du 1er avril 1879 les mandats d’ar
ticles d’argent émis et payés par la poste soit en France, soit 
dans les colonies françaises seront exempts de tout droit de 
timbre.
->F. L. 29 juin 1882, art. 8.

18 mars 1879
DÉCRET' concernant l’admission en franchise de 

droits à l'importation des objets bruts ou fabriques 
entrant dans la construction, le gréement, Vaine
ment et l’entretien des bâtiments de mer destines au 
commerce.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 440, n. 7952.)

Art. 1er. A partir de la promulgation du présent dccf^, 
seront admis en franchise de droits à l’importation, conlo 
ment à l’article 2 de la loi du 17 mars 1879*, les objets bru 
fabriqués entrant dans la construction, le gréement, l’armen 
et l'entretien des bâtiments de mer, en bois ou en fer, a to 
ou à vapeur, destinés au commerce. — Ne seront pas consn 
comme faisant partie de l’armement les objets tels que : 
meublants, literie, linge, vaisselle, coutellerie, verres e ^ 
taux de table, et en général tous objets destinés à 1usa® 
personnes. 'sent

2. Pourront seuls jouir du bénéfice des dispositions du p
décret, en ce qui concerne les matières brutes, les cons1 ^
de navires et les fabricants d’objets destinés à la constru ^ ^ 
l’armement, au gréement ou à l’entretien des bâtiments ^ 
— A cet effet, ils auront à justifier de leur qualité aup 
douanes d’importation. , . jon eu

3. Les déclarations faites en douane pour 1 a(1*u^.0(juits,
franchise présenteront, à l’égard de chaque espèce e * r la 
les indications exigées par les règlements de douan 
liquidation des droits. souffliss'oB

4. Les importateurs devront s’engager par une s ^urfa 
valablement cautionnée à justifier, dans un délai qui j[|C1, des 
excéder une année, de l’affectation aux bâtiments fabri- 
matières premières entrées en franchise, ou des P1 ^caniques> 
qués avec ces matières, ou enfin des machines oU nrilplèteinetlt 
des parties détachées de machines et autres objetsj,B ^atto® ^ 
achevés admis en franchise temporaire. — Si, a <ité P1’0' 
terme d’un an, les justifications ci-dessus non fi]rsUivra Ie 
duites, la douane liquidera les droits d’office et en P îat' 
recouvrement, conformément au deuxième painM
ticle 2 de la loi du 17 mars 1879*. . eS et

5. Toute déclaration s’appliquant à des mari c0mplète 
niques, à des parties détachées et à d autres o J 0)jjets, aB 
ment fabriqués, devra contenir la description des j,estaBipi|F' 
d’en garantir l’identité, et ce, sans préjudice QU auti'e?; 
laquelle pourra être appliquée aux machines a
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aux pièces de machines, aux chaudières, aux voiles et à tels 
autres objets pour lesquels le service des douanes jugera cette 
mesure utile.

6. L’incorporation aux bâtiments des matières premières ou 
la mise à bord des objets fabriqués destinés à la construction, 
au gréement ou à 1 armement, sera précédée d’une déclaration 
énonçant : — 1° La nature et le poids des matières premières 
ainsi que des produits fabriqués à employer ou à embarquer ; — 
2° La date, le numéro et le bureau de délivrance de chaque 
acquit-à-caution; — 3° Le navire à la construction, à la répa
ration ou à 1 usage duquel lesdites matières premières ou lesdits 
objets fabriqués auraient été affectés. — Lorsqu’il s’agira d’un 
objet fabriqué ayant exigé l’emploi de plusieurs métaux, la dé
claration indiquera le poids de chaque espèce de métal.

7. La douane, pour contrôler les déclarations d’emploi soit 
des matières premières, soit des produits fabriqués, fera usage 
de tel procédé qu’elle jugera nécessaire.

8. Ne pourront être affectés aux navires, en compensation : 
— 1° Des fers en barre de forme irrégulière, que des produits 
fabriqués avec des fers de forme également irrégulière; — 
2° Des fers ayant 4 centimètres carrés de section ou moins, ou 
3 millimètres d épaisseur et au-dessous, que des fers de dimen
sions égales ou inférieures, ou des ouvrages qui en proviennent;

3° Des fers feuillards de 1 millimètre d’épaisseur et au- 
dessous, que des feuillards de la même catégorie ou des ouvrages 
en provenant; — 4° Des tôles de fer ayant 2 millimètres d’é
paisseur ou moins, que des tôles n'excédant pas cette épaisseur 
ou des ouvrages en provenant; — 5" Des cuivres laminés ayant 

millimètre d épaisseur ou moins, que des objets fabriqués avec 
des cuivres laminés n’excédant pas cette épaisseur. — L’épais
seur des feuillards et des tôles devra être constatée par dixième 
de millimètre.—Dans aucun cas, il ne sera admis, pour l’apure
ment des comptes d’importation, des objets confectionnés avec des 
matières d un degré de fabrication moins avancé que celui des 
produits soumissionnés à l’entrée.

9- Les produits fabriqués avec des matières premières intro- 
mes en franchise devront représenter ces mêmes matières, 

Poids pour poids et sans aucun déchet.
10. Toute infraction aux dispositions du présent décret 
unera. heu à l’application des pénalités édictées par le 
Xleme paragraphe de l’article 2 de la loi du 17 mars 1879*. 

latr ^°Ut mis a 1,0 ld des bâtiments de mer et toute 
le h('^lne0rp0rée dans Ia construcli°n desdits bâtiments sous 
ttar 06 deS disP°sitions du présent décret seront, en cas de 
lu üaUemeut’ de désa™ement, de réparation ou de démolition 
iuati(.VU'j’ S0lmds aux dispositions de la législation générale en 

iere de douane.
^F- L. 17 mars 1879*; 29 juin 1882, art. 8.

‘17 mars 1879
! ÉCRET portant réorganisation de la justice 

dans la Nouvelle-Calédonie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 442, n. 7991.)

mière ’j’V ' ®aus la ville île Nouméa, il y a un tribunal de pre- 
15 non Hmîf6 et un lribunal supérieur. (Supprimé, Décr.

2 ■ *893.)
*893 l’or9<Misalion du ministère public, V. Décr. 15 nov

3 ’ ®rf- 2, § 3; 3, 9, 10 et 13.)
Dernière modiflé> Décr. 28 fév. 1882.) Le tribunal de 
'«Hauts .ance esl composé d’un juge président, deux lieu- 
^Comme 80 {P°ur li surPlus> y■ Béer. 15 nov. 1893).

p(;,. rrLunal civil, il connaît en dernier ressort dans 
i.sdeinan,|II,< Ue de. *a ccdoide et de scs dépendances de toutes 
ruinée q,U ?’excèdent Pas mille cinq cents francs do valeur 

t°utes m 0U so‘xante francs de revenu, et, à charge d’appel, 
l*®ïl d’ann jles ac"ons- — B connaît en outre comme tri- 

Par îil j, ,. loules ,es demandes jugées en premier res- 
> correir 1C6S de Paix de la coloilie- Gomme tribunal de 
>s en „,.;10nnelle> d connaît des appels des jugements 
5 de nai, .mi®Ir ressort en matière de simple police par lo 

correct- Noumda et, en matière de simple police, et de 
par , mnnelie de tous les jugements rendus en premier 

s juges de paix à compétence étendue. 11 connaît

en outre de tous les délits commis dans toute l’étendue de la 
Nouvelle-Calédonie et de ses dépendances, de quelque nationalité 
qu appartiennent les inculpés ou prévenus, à l’exception des 
délits dont la connaissance est réservée aux juges de paix à 
compétence étendue ; en dernier ressort de toutes les contra
ventions de police, et, à charge d’appel, de toutes les autres 
contraventions et de tous les délits correctionnels.

4. Les divers services du tribunal de première instance sont 
répartis entre les magistrats composant cette juridiction. Le 
lieutenant de juge est plus spécialement chargé des fonctions de 
juge d’instruction. Le juge suppléant (remplacé par un deuxième 
lieutenant de juge, Décr. 15 nov. 1893, art. 3), tiendra plus 
spécialement les audiences dans lesquelles seront appelées les 
affaires qui, d’après les lois en vigueur dans la métropole, sont 
de la compétence de la justice de paix ou du tribunal de simple 
police.

5. (Ainsi modifié, Décr. 28 fév. 1882.) Le tribunal supérieur 
se compose (remplacé par une cour d’appel, Décr. 15 nov. 1893, 
art. 2.) —Le greffier du tribunal de première instance remplit 
les mêmes fonctions auprès du tribunal supérieur. (Modifié, 
Décr. 15 nov. 1893, art. 3, § 3.) Comme tribunal d’appel le 
tribunal supérieur connaît : — 1° De tous les appels des juge
ments rendus en premier ressort par le tribunal de première 
instance de Nouméa en matière civile, commerciale et correc
tionnelle; — 2° Des demandes formées par les parties ou par 
le procureur de la République en annulation des jugements de 
simple police pour incompétence, excès de pouvoir ou violation 
de la loi, rendus par toutes les justices de paix de la colonie. — 
Constitué en tribunal criminel, il connaît de tous les crimes 
commis dans toute l’étendue de la colonie et de ses dépendances 
à quelque nationalité qu’appartiennent les accusés et en général 
de toutes les affaires qui sont portées en France devant la cour 
d’assises constituée en tribunal criminel. Le tribunal supérieur 
est assisté de quatre assesseurs, désignés par la voie du sort 
sur une liste de trente notables dressée chaque année par le 
gouverneur. — Les assesseurs ont voix délibérative sur la 
question de culpabilité seulement. — Quatre voix sont néces
saires pour qu’il y ait condamnation.

6. Les arrêts du tribunal criminel de Nouméa sont susceptibles 
du recours en grâce avec sursis préalable. — Le sursis est 
accordé par le gouverneur dans les conditions prévues par l’ar
ticle 57 du décret du 12 décembre 1874 concernant le gouver
nement de la Nouvelle-Calédonie. — Le droit de faire grâce n’ap
partient qu’au président de la République.

7. Les jugements et arrêts contiendront les noms des juges et 
du procureur de la République ou de son substitut, ainsi que du 
défenseur, s'il y a lieu; les noms, professions et demeures des 
parties, le dispositif des conclusions et la décision du tribunal.

8. Le tribunal civil exercera, jusqu’à nouvel ordre, les fonc
tions et connaîtra des matières attribuées au tribunal de com
merce par le décret du 28 novembre 1866.

9. Les commissions spéciales instituées par le décret du 28 no
vembre 1866 sont supprimées.

10. Les articles 6, 7, 8, 13,16, 21 et 34 du décret du 28 no
vembre 1866 sur l’organisation judiciaire en Nouvelle-Calédonie 
sont abrogés.

-> V■ Décr. 28 nov. 1866; 7 mars 1868 ; 12 déc. 1874 ; 3 août 
1878; L. 22 déc. 1878; Décr. 28 fév. 1882, qui modifie les 
art. 3 et 5; 14 mars 1882; 12 oct. 1888; 13 mars 1889;
31 janv. 1891; 15 nov. 1893; 27 juin 1897.

‘27 mars 1879
DECRE T qui fixe les conditions d'âge requises pour 

être nommé juge d’un tribunal supérieur dans les 
colonies.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 442, n. 7992.)

Art. lor. Dans les colonies, l’âge requis pour remplir les 
fonctions de juge d’un tribunal supérieur est fixé à vingt-sept ans.
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*{"5 mars 1839

DÉCRET relatif aux recours en annulation et en 
cassation en matière criminelle dans la Nouvelle- 
Calédonie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 442, n. 7994.)

Titre Ier. — Du secours en annulation.
Art. iw. Les jugements rendus en dernier ressort en matière 

de simple police, par le tribunal de première instance de Nou
méa, pourront être attaqués par la voie de l’annulation.

2. La voie d’annu'Iation est Ouverte aux parties et au minis
tère public. — La même voie est ouverte au procureur de la 
République (7. Décr. 15 nov. 1893, art. 2, § 3, et 3), chef du 
service judiciaire, mais seulement dans l’intérêt de la loi, contre 
les jugements de même nature qui auraient acquis force de chose 
jugée.

3 à 9. (Gomme articles correspondants, Béer. 9 mai 1878.)
10. (Gomme art. 10. Décr. 9 mai 1878, à Texceplion de la 

phrase finale.)
11. Après les dix jours qui suivront la déclaration, le 

greffier remettra au procureur de la République (F. Décr. 
15 nov. 1893, art. 2, § 3), éhef du service judiciaire, les pièces 
du procès et les requêtes des parties, si elles en ont déposé. — 
Ces pièces devront être accompagnées d’un inventaire rédigé 
sans frais, sous peine d’une amende de cent francs, laquelle sera 
prononcée par le tribunal supérieur.

12. Dans les vingt-quatre heures de la réception de ces 
pièces, le procureur de la République saisira de l’affaire le tri
bunal supérieur. (Remplacé par une cour, Décr. 15 nov. 1893.)

13 à 15. (Comme articles correspondants. Décr. 9 mai
1878.)

16. (Comme art. 16, Décr. 9 mai 1878, moins le passage 
relatif à la dispense du préliminaire de conciliation.)

17 à 20. (Gomme articles correspondants, Décr. 9 mai .
1878.)

Titre IL — Des demandes en cassation.
21. (Gomme art. 21, Décr. 9 mai 1878, à l’exception des 

jugements de simple police qui ne sont pas visés.)
22. Sont promulgués eu Nouvelle-Calédonie les articles 416, 

417, 418, 419, 420, 421, 422, 423, 424, 425, 426, 427, 
428, 429, 430, 434, 435, 436, 437, 438, 439, 440, modifiés 
par la loi du 1er avril 1837, 441, 442, 473 du Code d’instruc
tion criminelle métropolitain, sauf les modifications suivantes : 
jF. G. instr. crim., art. 416 à 430 et 434 à 440.)

23. Le pourvoi contre les décisions préparatoires et d'in
struction ne pourra avoir lieu qu’après l’arrêt de condamnation. 
S’il est formé auparavant, il ne sera pas suspensif. — Les 
moyens de cassation contre les actes de procédure d’instruction 
pourront être invoqués sur le pourvoi contre l’arrêt de condam
nation. La Cour de cassation annulera, s’il y a lieu, la procé
dure depuis et y compris le premier acte nul.

Titre III. — Dispositions générales.
24. L’article 89, § 2, du décret du 28 novembre 1866, sur 

l’organisation judiciaire en Nouvelle-Calédonie, modifié par le 
décret du 3 août 1878, ouvrant en Nouvelle-Calédonie le recours 
en cassation en matière civile, est abrogé.

F. G. instr. crim., art. 416 et suiv.; Décr. 28 nov. 1866; 
3 août 1878; 27 mars 1879 ; Décr. 1°>’ juill. 1880; 28 fév. 
1882; 15 nov. 1893, art. 5.

29 mars 1839
DECRET qui modifie celui du 2 décembre 1876 portant 

que les greffiers de justices de paix qui ont qualité 
pour procéder aux ventes publiques d’objets mobi
liers devront tenir un registre sur lequel ces ventes 
seront mentionnées.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 437, n» 7909.)

Art. 1er. Les greffiers de justice de paix, qui ont qualité pour 
procéder aux ventes publiques d’objets mobiliers, devront tenir 
un registre visé et parafé par le juge de paix ou son suppléant.

Ce registre contiendra, suivant l’ordre de date des procès-ver
baux, les mentions suivantes relatives à chaque vente d’objets 
mobiliers : — 1° Le numéro d’ordre que les greffiers devront 
donner à chaque procès-verbal de vente ; — 2° La date et le 
lieu de la vente ; — 3° Les noms, prénoms et domiciles des ven
deurs • — 4° Le montant du prix de vente total ; — 5° Le mon
tant des frais, déboursés et honoraires.

2. Dans les dix premiers jours de chaque trimestre, le gref
fier devra dresser un état indicatif des ventes auxquelles il aura 
procédé pendant le trimestre écoulé. — Cet état contiendra les 
mentions suivantes ; — 1° Le numéro d’ordre du procès-verbal 
de vente ; — 2° Ra date et le lieu de la vente; — 3° Les noms, 
prénoms et domiciles des vendeurs ; — 4° Le montant du prix 
de vente total ; — 5° Le montant des frais, déboursés et hono
raires; — 6° La date de la décharge remise au greffier; - 
7° La date du certificat de dépôt à la Caisse des consignations, 
s’il y a lieu; — 8° L’énoncé des motifs qui empêchent ou retar
dent la reddition des comptes. — Cet état sera remis, dans le 
délai susindiqué, au juge de paix, qui le visera, après vérifica
tion, y joindra ses observations et le transmettra sans délai au 
procureur de la République près le tribunal civil de l’arrondis
sement.

F. G. pr. civ., art. 946; L. 22 pluv. an VII: 27 vent, an 
IX; Ord. 26 juin 1816; L. 5 juin 1851; Régi. 2 déc. 1876.

1er avril 1839
DÉCRET relatif au cautionnement des préposés 

des chemins de fer de l’Etat.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 442, n. 7998.)

->F. Décr. 25 niv. et 6 vent, an XIII; 25 mai 1878.

2 avril 1839
DÉCRET portant promulgation à la Réunion des lois, 

décrets et ordonnances relatifs au régime monétaiie 
de la métropole et qui n’ont pas encore été nus en 
vigueur dans ladite colonie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 447, n. 8072.)

Art. 1er. Seront promulgués à la Réunion les lois, decre 
ordonnances relatifs au régime monétaire de la métropole e 
n’ont pas encore été mis en vigueur dans ladite colonie.

2. Sont abrogées toutes dispositions contraires au Pfesegm0. 
cret ainsi qu’aux lois, décrets et ordonnances sur le «S1® ,
nétaire métropolitain, promulgués antérieurement ou a P1 ^ 
guer, en conformité de l’article 1er ci-dessus, et notanun® 
ordonnances, décrets et arrêtés portant fixation d une va ^ 
gale pour les monnaies étrangères. — Un arrêté du gou.rera 
déterminera les conditions et les délais dans lesquels s 
le retrait des espèces démonétisées.

5 avril 1839
LOI concernant le recouvrement des effets de ^ 

merce, factures, valeurs commerciales, e c. P 
poste.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 434, n. 7848.)
--------- . le

Art. l°r. Le gouvernement est autorisé à fan® ® paCtui’eS) 
recouvrement, par le service des postes, des quittanc , conU)ier- 
billets, traites et généralement de toutes les va ci^ ^j^érie, 
ciales ou autres payables sans frais, eu France ou ^ ^ 
dont le montant n’excède pas cinq cents francs (o va\eui,s

2. 11 n’est pas admis de payement partiel. Lis^ ^fictué rt 
vent être payées en une seule fois. — Un payemc^.^ cont*'e 
peut, par un motif quelconque, donner lieu a ieP’
l’Etat, de la part de celui qui a remis les fonds. forme <*

3. L’envoi des valeurs à recouvrer est jal jéposant
lettre recommandée, adressée directement pm
bureau de poste qui doit encaisser les londs. . jettre teC°. ^

4. 11 n’est exceptionnellement perçu, poui o seule®eD ,e
mandée adressée à un bureau de poste cl des uûrt
charger l’administration d’un recouvrement, qn
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de vingt-cinq centimes (0 fr. 25). (F Décr. 15 fév. 1881, 
art. 13.)

5. Indépendamment du droit perçu en execution de 1 article 4, 
il est opéré sur le montant de chaque encaissement deux prélè
vements égaux : l’un au profit du facteur qui a effectué le re
couvrement, l’autre an profit du receveur qui a été chargé de 
l’assurer. — Chacun de ces prélèvements est calculé à raison de 
cinq centimes par vingt francs ou fraction de vingt francs, sans 
pouvoir dépasser vingt-cinq centimes. — Le surplus de la somme 
recouvrée sera converti en un mandat de poste au nom du dépo
sant, après déduction du droit proportionnel établi par la loi sur 
les mandats de poste. — L’administration est autorisée à rem
placer les mandats par l’ouverture de comptes courants, au débit 
desquels figurera un droit égal à celui qui aurait été perçu pour 
la délivrance des mandats de poste. (F L. 17 juill. 1880, art. 2.)

6. (Ainsi modifié, L. 26 janv. 1892, art. 29.) Les valeurs 
de toute nature qui, pour une cause quelconque, demeureront 
impayées, seront passibles chacune d’une taxe fixe de dix cen- 
times. Un règlement d’administration publique déterminera le 
mode de perception de cette taxe.

7. En cas de perte soit de la lettre recommandée contenant 
les valeurs à recouvrer, soit des valeurs elles-mêmes en tout ou en 
partie, la responsabilité pécuniaire de l’administration ne pourra 
dépasser la somme de cinquante francs (50 fr.) au maximum. —- 
En cas de perte des sommes encaissées par les facteurs, l'admi
nistration sera tenue au remboursement intégral des sommes 
perdues. (F L. Il juill. 1880, art. 3.)

8. La non-responsabilité de l’administration en cas de retard 
des objets de correspondance est étendue aux lettres recomman
dées contenant les valeurs à recouvrer, à ces valeurs et aux 
mandats de payement. — Aucune indemnité ne peut être récla
mée de ce chef. (F. L. Il juill. 1880, art. 3.)

9. Le service des postes pourra recevoir les abonnements aux 
journaux, revues, recueils périodiques, moyennant un droit de 
trois pour cent (3 p. 100). (F. L. Il juill. 1880, art. 3.)

10. Le maximum des valeurs à recouvrer par la poste pourra 
ftre élevé par décrets insérés au Bulletin des Lois.

H. Le gouvernement est autorisé à pourvoir a toutes les me
sures nécessaires pour assurer l’exécution de la présente loi, et 
notamment à abaisser, dans le cas où il en reconnaîtrait l’op- 
Portunité, le taux des prélèvements prévus au premier alinéa de 
l’article 5.

12. Un décret fixera la date d’exécution de la présente loi, 
lui pourra n’être appliquée d’abord qu’à line partie des bureaux 
™ poste de la France et de l’Algérie. Elle sera ensuite étendue 
Par décrets successifs.
j P. Décr. 4 mars 1879; 12 juill. 1879; 3 janv. 1880; 
«mars 1880; 17 juill. 1880; 24 juill. 1880; 15 fév. 1881.

LOI
8 avril 1839

qui rétablit la représentation des colonies de lar 1 ^ -------------«---- ----- ;
Guyane et du Sénégal à la Chambre des députés.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 437, n. 7891.)

10 avril 1839
relative à une dotation nouvelle de trois cents mil- 

l°ns de francs pour la caisse des chemins vicinaux. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 439, n. 7933.)

titj*1' lcr‘ dotation de la caisse des chemins vicinaux, ins- 
Hille Par la loi du 11 juillet 1868, est augmentée de trois cents 
d0u2lOus (300,000,000 /fr.), payables, à partir de 1879, en 
gttiv e annuités, les quatre premières de seize millions, les sept 
> g9tes de trente millions, et la dernière do vingt-six millions, 
natt *’ Pédant une année de la période, les prêts consentis 
s°1||t|i'^uiem pas le maximum de l’annuité correspondante, la 

2 ^ disponible pourrait être reportée à l’année suivante, 
caisse anicle 7 la lüi du H juillet 1808 est abrogé. La 
les en ,0uverte aux départements comme aux communes, dans 
Par,^ddions stipulées par les articles 6, 8 et 9 de ladite loi et 
. ( artlde 3 ci-après.

!Jivr- 3 juin 1880.

19 avril 1839
DÉCRET qui déclare applicable à l’Algérie l'ar

ticle 1er de la loi du 22 décembre 1878 portant déduc
tion du droit de timbre proportionnel et le décret du 
18 mars 1879 relatif à l’échange des papiers timbrés 
et des timbres mobiles.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 442, n. 8004.)

22 avril 1839
DÉCRET portant que les lois des 23 août 1871 et 

28 février 1872 ne sont pas exécutoires en Algérie en 
ce qui concerne les dispositions relatives aux décla
rations de locations verbales.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 441, n. 7985.)

13 mai 1839
DÉCRET sur les lignes télégraphiques étrangères 

au réseau de l'Etat.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 444, n. 8039.)

Art. 1er. Les lignes télégraphiques étrangères au réseau de 
l’Etat qui sont employées à la transmission des correspondances 
en vertu d’autorisations spéciales accordées en conformité de 
l’article 1er du décret-loi du 27 décembre 1851 susvisé, sont 
divisées en deux catégories : — 1° Celles qui rattachent un éta
blissement privé an réseau télégraphique de l’Etat et sont desti
nées à la transmission des correspondances entre cet établisse
ment et les divers points desservis par ce réseau ; — 2° Celles 
qui rattachent entre eux plusieurs points d’un même établisse
ment privé ou plusieurs établissements privés appartenant soit à 
un même permissionnaire, soit à plusieurs permissionnaires 
coïntéressés.

2. Les lignes de la première catégorie sont construites et en
tretenues par le service des télégraphes de l’Etat, ont elles res
tent la propriété. — Les dépêches échangées entre les établis
sements qu’elles desservent et le réseau de l’Etat ou tout point 
au delà, restent soumises à la taxe intégrale dans les conditions 
du tarif en vigueur.

3. Le ministre des postes et des télégraphes, auquel appar
tient, dans tous les cas, l’exercice du droit d autorisation prevu 
par le décret-loi du 27 décembre 1851, détermine, pour les lignes 
de la deuxième catégorie, celles qui doivent être construites et 
entretenues par le service des télégraphes de l’Etat, et restent, 
par suite, sa propriété, et celles qui peuvent être construites et 
entretenues par les permissionnaires eux-mêmes. Il fixe, pour 
les lignes qui restent la propriété de l’Etat, les proportions dans 
lesquelles les permissionnaires peuveui être tenus de participer 
aux frais de construction et d’entretien. , . ,

4. L’usage de toute ligne télégraphique d’intérêt prive ou la 
transmission des correspondances ne donne pas lieu à la peuep- 
tion de la taxe intégrale, est soumis à un droit fixé par l’arrete 
d’autorisation et calculé par voie d’abonnement annuel, confor
mément à la loi du 5 avril 1878, sur une base uniforme, a 
raison du nombre des points desservis et de la longueur kilomé
trique des fils en service.

5. Les conditions fixées pour les lignes télégraphiques privées 
à autoriser dans l’avenir seront immédiatement appliquées, selon 
le cas, aux lignes télégraphiques privées autorisées antérieure
ment.

F. Décr. 27 déc. 1851; L. 5 avril 1878.

21 mai 1839
DÉCRET concernant l'inspection du service du con

trôle et de la surveillance des chemins de fer en 

exploitation.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 445, n. 8054.)
-> F. L. 11 juin 1842, art. 9; 15 juill. 1845; Ord. 15 nov. 
1846; Décr. 15 fév. 1868; 18 sept. 1893; 30 mai 1895, qui 
le modifie.
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8 juin 1879

DÉCRET qui modifie celui du 29 juin 1878 
sur les conseils d’enquête.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 452, n. 8130.)

Art. 1er. Par dérogation aux dispositions des 6e et 8° para
graphes de l’article 3 du décret du 29 juin 1879, sur les con
seils d’enquête, les membres des conseils d’enquête de région ou 
de corps d’armée, autres que le président, sont pris, dans le 
gouvernement militaire de Paris, toutes les fois que cela est pos
sible, dans la division d’infanterie ou de cavalerie, dans la bri
gade d'artillerie ou dans le service de l’armée dont fait partie 
l’officier objet de l’enquête. — En cas d’impossibilité, le gou
verneur de Paris les nomme, par ordre d’ancienneté, parmi les 
autres officiers de son commandement. — A cet effet, la liste 
des officiers qui peuvent être appelés à tour de rôle et par an
cienneté de grade à faire partie d'un conseil d’enquête de région 
ou de corps d’armée est dressée, dans le gouvernement militaire 
de Paris, par division d’infanterie ou de cavalerie, par brigade 
d’artillerie ou par grand service de l’armée.

10 juin 1879
DÉCRET relatif aux armements pour la pêche 

de la morue.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 453, n. 8143.)

Art. 2. Les navires francisés antérieurement au 24 mai 1873 
seront exceptionnellement maintenus dans la catégorie que leur 
assignait leur ancienne jauge, si le mesurage par les procédés 
de la méthode Moorsere a eu pour effet de les faire passer dans 
une catégorie supérieure.
->F. L. 22 juill. 1851; Décr. 29 déc. 1851; 24 déc. 1872; 
24 mai 1873; 16 fév. 1889.

16 juin 1879
LOI relative à l’enseignement départemental 

et commercial de l’agriculture.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 450, n. 809.)

21 juin 1879
DÉCRET qui revise l’article 9 de la loi constitu

tionnelle du 25 février 1875.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 449, n. 8088.)

Article unique. L’article 9 de la loi constitutionnelle du 
25 février 1875 est abrogé.
->F. L. 25 fév. 1875.

23 juin 1879
DECRET qui approuve un règlement concernant la 

comptabilité des emprunts des départements, des 
communes et des établissements publics.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 453, n. 8150.)

Art. 1er. Est approuvé le règlement annexé au présent dé
cret, concernant la comptabilité des emprunts des départements, 
des communes et des établissements publics, pour être mis à 
exécution à partir de l’exercice 1880.

RÈGLEMENT.
Art. I01'. Les opérations de comptabilité relatives aux em

prunts régulièrement autorisés des départements, communes, 
hospices et établissements publics, sont soumises aux disposi
tions ci-après, lorsque le cahier des charges a décidé l’émission

d’obligations transmissibles en dehors des conditions déterminées 
par l’article 1690 du Code civil.

Ire PARTIE. — Service municipal et hospitalier.

Titre Ier. — Émission, forme et transmission des titres.

| ^er_ — Souscription et émission des titres.
2. Les souscriptions aux emprunts des communes résultent 

soit d’engagements signés par les prêteurs, soit de versements 
en numéraire. Dans ce dernier cas, elles sont constatées par une 
quittance dite de souscription, délivrée par le receveur municipal 
et extraite de son registre à souche.

3. Tout titre d’obligation, soit provisoire, soit définitif, doit 
porter, avec la signature du receveur municipal, celle du maire 
ou d’un conseiller municipal spécialement délégué. Cette der
nière signature est accompagnée du cachet de la mairie. — Le 
maire ou son délégué doivent tenir une note exacte des pièces 
qu’ils contresignent .

4. Les titres sont détachés d’un registre à souche, conformé
ment à l’article 28 de la loi du 5 juin 1850; ils portent un 
numéro d’ordre pris dans une série spéciale pour chaque em
prunt et chaque nature de titres.

| 2. — Forme et transmission des titres.
Dispositions communes.

10. Le cahier des charges décide si l’émission comprendra
exclusivement soit des titres au porteur, soit des titres nominatifs 
transmissibles par voie de simple endossement; si les titres 
seront ou non munis de coupons ; ou enfin s’ils seront de 1 une 
ou de l’autre de ces différentes sortes, au choix des souscrip
teurs. — Lorsque les titres seront munis de coupons, chacun 
des coupons doit reproduire le numéro de l’obligation et porter 
l’indication de l’échéance ainsi que du montant des intérêts aux
quels il se rapporte. Ces différentes mentions, dans le cas ou 
elles ne seraient pas imprimées, doivent être certifiées par les 
mêmes signatures que le titre lui-même. .

11. Pendant toute la durée de l’emprunt et jusqu’à 1 epo<iu 
du remboursement, les titres ne doivent subir aucune modifies, 
tion, si ce n’est celles résultant des endossements, lorsque c 
mode de transmission leur est applicable; ils ne peuvent ei 
échangés ni remplacés par d’autres, sauf dans le cas prevu P 
les articles 15 et 16 de la loi du 15 juin 1872, sur les titie 
perdus.

Dispositions spéciales concernant le dépôt des titres.
12. Toutefois, les communes peuvent, si elles le jugent utile

à leur crédit, mais à la condition de se conformer aux disp 
lions des articles 17 à 23 du présent règlement, recevoir^ 
titres en dépôt et délivrer en échange aux déposants des c®jyes 
cats nominatifs qui peuvent être collectifs et sont suscep ^ 
d’être transmis par le transfert ou convertis de nouveau con i 
obligations déposées, au gré des titulaires. tion du

13. La faculté de dépôt est accordée par une délibéra 
conseil municipal, soumise à l'approbation du ministre e ^ 
rieur. Elle doit être concédée, d’une manière généra e,
les propriétaires d’obligations du même emprunt. . 0nii-

14. Les titres au porteur à échanger contre un certi t r(al 
natif sont déposés à la recette municipale avec un jes 
indiquant le nombre et les numéros des titres à conv ^ (jU; 
nom, prénoms, qualité et domicile de la personne au n
le certificat doit être délivré. Ce bordereau est signe Pa aU 
sant et fait connaître son domicile. —Le déposan e registre 
moment du dépôt, une reconnaissance extraite du nie n0Illi- 
à souche que les quittances de numéraire. — Le cei 1 ajssance
natif est remis ultérieurement en échange de la recon_gj ja
dûment déchargée par le titulaire ou par le déposan • .g, y
même personne dépose des obligations de plusieurs e de
doit être établi autant de bordereaux et il est delivr 
reconnaissances et de certificats qu’il y a d’emprun j'opli-

15. La même marche est suivie lorsque le Pr^)îltj))ei,échan^ 
gâtions transmissibles par voie d’endossement en ^ ang
contre un certificat nominatif de dépôt; mais,

ce caS’ 
nom du

certificat ne peut être délivré que sur la demande sl
titulaire soit du dernier endos, soit de l’obligation 
elle n’a encore été l’objet d’aucun endossement ■ municiPau ua cuwto i xi ------ ûvPIIT f

16. Les certificats de dépôt, signés par le rec podcU
et par le maire, sont extraits d’un registre a sou
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un numéro d’ordre. — Ils sont munis de coupons, lorsque les 
titres qu’ils représentent en sont munis eux-mêmes. Ces coupons 
sont établis comme il est dit à l’article 10. — Les certificats 
sont disposés de manière à servir pour le payement des intérêts 
pendant une période n’excédant pas dix ans. Le renouvellement 
ou la réunion ne peuvent être faits au même nom que sur la 
demande écrite du titulaire lui-même, dont la signature doit 
être certifiée par un agent de change ou un notaire. Les signa
tures de ces officiers ministériels sont elles-mêmes, s’il y a lieu, 
soumises à la légalistaion conformément aux lois et règlements en 
vigueur.

17. La partie qui veut obtenir la restitution intégrale ou par
tielle des titres représentés par un certificat nominatif de dépôt, 
remet à la recette municipale : 1° une demande de retrait signée 
par le titulaire du certificat de dépôt, par son fondé de pouvoir 
ou par ses ayants cause ; 2° s’il y a lieu, les pièces établissant 
la qualité du fondé de pouvoir ou des ayants cause; 3° le cer
tificat de dépôt lui-même revêtu d’une déclaration d’annulation 
signée comme la demande de retrait. — Les signatures doivent 
être certifiées suivant les règles tracées à l’article 16.

18. Il est procédé de la même manière pour le, transfert des 
obligations représentées par un certificat nominatif de dépôt. Le 
bordereau de transfert est établi comme la demande de retrait; 
il présente, en outre, l'indication des nom, prénoms, et domicile 
du cessionnaire. — Si les obligations déposées auxquelles s’ap
plique le transfert sont transmissibles par endossement, leur ces
sion doit être constatée sur les obligations elles-mêmes par le 
signataire du transfert.

19. Lorsque, après le décès du titulaire d’un certificat nomi
natif, la restitution des titres ou la mutation est demandée, il 
est justifié des droits des héritiers ou légataires suivant les règles 
ordinaires, et il est, pour le surplus, fait application des dispo
sitions des articles 17 et 18 concernant le retrait et le transfert.

20. Dans les cas prévus par les trois articles qui précèdent, 
la partie qui requiert la restitution, le transfert ou la mutation 
des titres déposés, reçoit, au moment de la remise du certificat 
annulé, accompagné soit de la demande de retrait, soit des borde
reaux de transfert ou de mutation, une reconnaissance du rece
veur municipal, semblable à celle dont il est parlé à l’article 14. 
Les titres et certificats de dépôt réclamés sont ensuite livrés en 
échangé de cette reconnaissance dûment déchargée. — En cas 
de retrait ou de transfert partiels, il est délivré de nouveaux cer- 
bdcats nominatifs pour les obligations maintenues en dépôt ou 
üon transférées.

21. Les bordereaux de dépôt, de transfert ou de mutation et 
es demandes de retrait, avant leur remise au receveur muni- 

®Pel, doivent être soumis, par les parties intéressées, au visa
u maire ou d’un agent délégué par lui et agissant sous sa res

ponsabilité. Ceux-ci s’assurent de la régularité des opérations ;
,, P^nnent note du nombre et des numéros des obligations 

Posées, restituées ou transférées. Avis des dépôts est adressé 
receveur des finances dans le délai prescrit à l’article 5.

, **• Les demandes de dépôt, de retrait, de mutation ou de 
nsfertne peuvent être reçues dans les dix jours qui précèdent 
acune des échéances d’arrérages de l’emprunt auquel elles se

apportent.
^3. Les titres déposés sont conservés, sous une double ser- 
r. e’ 'Lins des armoires ou caisses disposées à cet effet chez le 

veur municipal par les soins du maire aux frais de la com- 
vein®' La clef d’une des serrures est entre les mains du rece- 
Savi nwnicipal, celle de l’autre entre les mains du maire ou de 
s°n délégué.
la n.• ^Ucune manipulation des titres ne peut être faite qu’en 
d’ttn esence simultanée du receveur municipal et du maire ou 
Par (p!’ent délégué par lui. —Chaque opération est mentionnée 
Pour ileceveur municipal sur un sommier où sont consignés, 
ilf.s ® 'uque dépôt, la date et le numéro des certificats, le nom 
ou sor aires’ *<! noinbre et le numéro des obligations entrées 
la Sj„ ,'es’ Luute mention sur ce sommier doit être certifiée par 
veur 'a Ule du maire ou de son délégué. — La remise au rece- 
tée a |;'"uc*Pal des titres dont le retrait a été demandé est por- 
Prew, conna-issance du receveur des finances, de la manière 

à l’article 5.
ü°u, S',e nia‘re> à la fin de chaque année ou de chaque ges- 
s°uiinie|l.SSnie '*C *a P^sence de tous les litres mentionnés au 
SaLilité corarae restant en dépôt. 11 en délivre, sous sa respon- 

2g > un certificat qui est annexé au procès-verbal de caisse, 
^yon de reC6VeUr mu,iicipal constate dans ses écritures, au 

comptes hors budget, toutes les opérations de dépôt,

retrait, mutation ou transfert, en portant les titres pour la va
leur et leur capital nominal. — Il les justifie, devant l’autorité 
chargée de juger ses comptes, par la production des reconnais
sances provisoires de dépôt dûment déchargées, des certificats 
nominatifs de dépôt dûment annulés, ainsi que les bordereaux, 
actes de cession, procuration et autres pièces qui en établissent 
la régularité. — La remise au receveur municipal et l’emploi 
des formules destinées aux certificats de dépôt sont soumis aux 
règles énoncées dans l’article 5.

27. Tout dépôt de titres, tout échange ou transfert, en dehors 
des conditions qui viennent d’être déterminées, sont absolument 
interdits.

Titre II. — Payement des intérêts.

1er. — Payement et description des opérations 
dans les écritures.

34. Le receveur municipal, en la présence du déposant, 
vérifie la régularité matérielle du bordereau de payement et en 
constate la concordance avec les coupons, quant à leur nombre 
et à leur désignation. — Toutefois, lorsque les coupons pré
sentés par un même porteur sont au nombre de plus de cin
quante, le receveur municipal peut exiger qu’ils soient déposés, 
en même temps que les bordereaux correspondants, pour être 
vérifiés hors de la présence du déposant et à ses risques et périls. 
Le dépôt donne lieu à la remise d’une reconnaissance extraite 
du registre à souche, en échange de laquelle le payement est 
ultérieurement effectué.

35. Les coupons vérifiés sont immédiatement annulés et réunis 
par liasses correspondant à chaque bordereau, à chacune des
quelles est jointe une fiche reproduisant le numéro du borde
reau. — Ces liasses sont rangées dans un ordre méthodique et 
il ne doit pas y être touché avant leur production au juge des 
comptes, si ce n’est pour les vérifications du contrôle.

36. Au moyen du bordereau reconnu exact, le receveur mu
nicipal émarge les registres. A cet effet il porte, en regard du 
numéro de chacun des titres non déposés ou de chacun des certi
ficats de dépôt, le numéro du bordereau et l'indication de l’année 
pendant laquelle le payement est fait.

37. L'émargement doit, en principe, être préalable au paye
ment. Lorsque, en raison de l'affluence du public aux époques 
d’échéance, il n’aura pas pu le précéder, il devra le suivre 
d’aussi près que possible. — Les coupons qui ont été l’objet d’un 
dépôt, en vertu de l’article 34, doivent toujours être émargés 
avant le payement.

38. Au moment de l’établissement de comptes, le receveur 
municipal, en présence du maire ou d’un agent délégué par lui, 
détache des titres en dépôt les coupons correspondant à ceux des 
certificats nominatifs qui ont été payés. Les coupons ainsi déta
chés sont immédiatement annulés et réunis aux coupons des cer
tificats nominatifs de dépôt auxquels ils correspondent.

39. Le payement des intérêts afférents aux titres non munis 
de coupons est fait sur la présentation des titres eux-mêmes, ac
compagnés de bordereaux quittancés qui sont retenus par le 
comptable. — Il est constaté sur les titres au moyen d’un timbre- 
estampille. — Les règles qui précèdent, concernant l’établisse
ment et le numérotage des bordereaux, ainsi que le mode d’émar
gement, sont applicables au payement des intérêts de titres non 
munis de coupons. — Le dépôt préalable peut être exigé lorsque 
ces titres sont au nombre de plus de cinquante (article 34).

Titre III. — Remboursement des obligations.

52. Le remboursement des obligations est effectué, contrôlé 
et justifié de la même manière et suivant les mêmes règles que 
le payement des intérêts (art. 42 à 50), sauf les modifications 
ci-après : — 1° L’émargement est fait sur le registre matricule 
de l’emprunt; — 2° Les titres ou certificats nominatifs doivent 
porter, en dehors du signe d’annulation apposé par l’agent du 
payement, les acquits des titulaires; — 3° Les étals de restes, 
détaillés ou sommaires, doivent comprendre les obligations rem
boursables depuis moins de trente ans dont le remboursement 
n’a pas encore été effectué ; — 4° 11 doit être produit, pour la 
justification des payements afférents aux remboursements d’obli
gations, outre les litres amortis, une copie de l’acte qui a désigné 
les obligations comme remboursables. A cet effet, le receveur 
municipal transmet à l’autorité chargée de juger ses comptes
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l’une des deux expéditions qui lui ont été remises conformément

53. Lorsque l’obligation remboursable a été déposée en 
échange d’un certificat nominatif, le remboursement est fait au 
titulaire sur la présentation de ce certificat dûment déchargé. 
Le titre originaire est, pour l’ordre de la comptabilité, retiré 
des titres en dépôt selon les formes établies en cas de retrait, 
immédiatement annulé, puis rattaché par le receveur municipal 
aux pièces justificatives du remboursement.

54. Dans le cas où les obligations sont remboursables avec 
lot, le remboursement ne peut en être fait que sur un mandat 
préalable et individuel délivré par le maire et quittancé par la 
partie.

55. Les obligations présentées au remboursement doivent 
être munies de tous les coupons non exigibles à l’époque fixée 
pour l’amortissement. — En cas d'absence d’un ou de plusieurs 
coupons, il est retenu une somme équivalente à leur montant. 
Le receveur municipal remet à la partie une reconnaissance 
extraite de son registre à souche indiquant le nombre, l’échéance, 
le montant et les numéros des coupons qui donnent lieu à la re
tenue. La restitution de cette retenue ne peut être opérée que 
sur la représentation des coupons retrouvés ou, en échange de 
la reconnaissance dûment quittancée, après l’expiration d’un 
délai de cinq ans à courir du jour où les coupons seraient échus, 
lorsque pendant cet intervalle ils n’ont pas été payés.

Titre IV. — Dispositions concernant les droits a payer
AU TRÉSOR PUBLIC POUR LE COMPTE DES OBLIGATAIRES.

58. Les droits établis par la loi du 23 juin 1857, art. 6, et 
par la loi du 16 septembre 1871, art. 11, sur les transmissions 
de valeurs nominatives par transfert sont perçus, pour le compte 
du Trésor, préalablement au transfert, par le receveur muni
cipal qui fait l’opération. — L’encaissement des droits et leur 
versement au Trésor font l’objet d’un compte hors budget, dont 
la recette est justifiée par des certificats décomptés du maire, et 
la dépense par les quittances du receveur de l’enregistrement.

59. Les droits annuels établis sur les titres au porteur et les 
autres valeurs transmissibles sans transfert, par les lois préci
tées des 23 juin 1857 et 16 septembre 1871, ainsique l’impôt 
de 3 p. 100 sur le revenu des valeurs mobilières, créé par les 
lois des 29 juin 1872 et 21 juin 1875, sont versés au Trésor par 
le receveur municipal pour le compte des obligataires, conformé
ment auxdites lois. — Les versements sont faits au Trésor chaque 
trimestre et d’avance, en vertu de mandats du maire ; ils sont 
imputés sur un crédit spécial ouvert au budget de la commune. 
— Lors de chaque échéance, les sommes à retenir aux obliga
taires sont prélevées sur le crédit affecté aux intérêts de l’em
prunt et inscrites en recette à un article distinct des produits 
budgétaires. — Il est procédé de la même manière pour les droits 
de timbre établis par les articles 27 et 31 de la loi du 5 juin 
1850, lorsque la commune ne garde pas le payement de ces 
droits à sa charge.

Titre V. — Dispositions complémentaires.

60. Les dispositions du présent règlement ne sont pas appli
cables à la ville de Paris.

61. Elles sont applicables aux hospices et établissements pu
blics ; les administrateurs ordonnateurs remplissent les fonctions 
attribuées aux maires ; les receveurs des établissements, celles 
attribuées aux receveurs municipaux.

IIe PARTIE. — Service départemental.

66. Les titres émis au nom des départements sont soumis, 
quant à leur forme et à leur transmission, aux dispositions des 
articles 10 et 11. Us ne sont, jusqu’à leur remboursement, sus
ceptibles d’aucune modification autre que celles pouvant résulter 
d’endossement. Ils ne peuvent être directement l’objet d’une mu
tation ni d'un transfert.

67. Toutefois, le dépôt des litres et la délivrance des certifi
cats nominatifs, dans les conditions déterminées par l’article 12, 
peuvent être autorisés, soit par le cahier des charges, soit par 
une délibération du conseil général.

68. Dans ce cas, les parties qui veulent obtenir soit la déli
vrance de certificats nominatifs de dépôt, soit la restitution

des titres déposés, soit la mutation ou le transfert des certificats, 
remettent à la trésorerie générale les pièces prescrites par les 
articles 14, 15, 17, 18 et 19. — Les bordereaux de dépôt, de 
retrait, de mutation ou de transfert sont établis en double origi
nal, signé et certifié suivant les règles tracées à l’article 16, — 
Les parties reçoivent, au moment où elles remettent les pièces, 
des reconnaissances de dépôt extraites d’un livre à souche, en 
échange desquelles les titres ou certificats réclamés leur sont 
ultérieurement livrés dans un délai de vingt jours.

69. Les demandes de dépôt, de retrait, de mutation ou de 
transfert ne sont pas admises dans les dix jours qui précèdent 
chacune des échéances d’arrérages de l’emprunt auquel elles se 
rapportent.

72. Avant d’être délivré à la partie, et pour former titre 
contre le département, le certificat de dépôt est signé par le tré
sorier général et par le préfet, comme il est dit à l’article 65. 
— Le préfet ou son délégué doivent, sous leur responsabilité, 
ne signer aucun certificat de dépôt sans qu’il ait été préalable
ment revêtu du reçu et du visa énoncés en l’article précédent.

73. Les titres déposés à la caisse centrale ne sont restitués 
par le caissier du Trésor que sur la production du certificat no
minatif de dépôt, dûment annulé comme il est prescrit à l’ar
ticle 17, et de l’un des bordereaux de retrait établis parles par
ties, visé par le trésorier général. — En cas de retrait partiel, 
de mutation, de renouvellement ou de transfert, le nouveau cer
tificat qui doit être délivré à la partie est transmis par le tréso
rier général au caissier du Trésor en même temps que le certifi
cat annulé et l’un des bordereaux établis par la partie. Ce 
nouveau certificat ne peut être signé par le préfet ou par son 
délégué qu’après avoir été revêtu du reçu et du visa énoncés en 
l’article 71, constatant que les titres se trouvent dans la 
caisse du Trésor.

77. Les registres d’émargement nécessaires pour le payement 
des intérêts des obligations sont établis par les soins du préfet, 
d’après les règles tracées aux articles 28 à 31. — Les paye
ments sont ensuite effectués par le trésorier général conforme
ment aux articles 32 à 37 et 39. Us ont lieu sans mandatement 
préalable. Les payements faits sont néanmoins immédiatement 
imputés sur les crédits du budget départemental, sauf reverse
ment en cas d’erreur reconnue ultérieurement.

80. U est procédé au remboursement des obligations dépai
tementales d’après les règles et aux conditions fixées par lésai 
tic,les 51 à 57. — Lorsque les obligations à rembourser n® 
sont pas munies de tous les coupons non échus à la date fixe 
pour l’amortissement, il est fait recette du montant des coupo » 
non représentés à un compte de trésorerie où sont ensuite V01^ 
tées en dépense la restitution ou l’application au budget depa 
temental des sommes retenues, suivant ce qui est dit à 1 ar 1
56. _ .)(er

81. Le payement et le recouvrement des droits à ac^al -ts 
au Trésor pour le compte des obligataires sont faits et ue ■ 
par les trésoriers généraux d’après les règles tracées au iltr®i|n(s

82. Les opérations concernant la souscription aux empi 
du département de la Seine, l’émission et la délivrance des i • 
ainsi que leur échange contre des certificats nominatifs de i V 
ou réciproquement, et les transferts, sont effectuées, cou® ^ 
ment aux règles ci-dessus énoncées, par le receveur cen ^ 
la Seine et par le contrôleur spécial établi par l’ordonna® t 
5 mai 1832 *. Le receveur central elle contrôleur spécial ^ 
respectivement les attributions dévolues aux trésoriers gei
et aux préfets des autres départements. Néanmoins, es . ^ 
d’obligations, au moment de leur émission, doivent etre ^ 
par le préfet de la Seine. — Les dispositions des titres >
IV sont également applicables au payement des interc s p ^g 
payeur central de la dette publique et au remboursera^ 
obligations par le caissier central du Trésor, en tout ce q^ ^ 
pas contraire aux lois et règlements sur le contrôle ce meBts 
Trésor public. Toutefois, les payements et rembou^ 
relatifs aux emprunts déjà réalisés continueront d être 
ces comptables selon les formes actuellement établies-

• • 4872;->F. Béer. 23 juin 1857; 16 sept. 1871; 29 juin l 
21 juin 1875; 12 juill. 1893, art. 180.
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24 juin 1879

DÉCRET instituant un conseil privé 
dans les établissements français de l’Inde. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 464, n. 8306.)

Chapitre III. — Des attributions du conseil privé. 

Section Ire. — Dispositions générales.
Art. 15. § 1er. Le conseil ne peut délibérer que sur les affaires 

dont il est saisi par le gouverneur ou par son ordre, sauf le cas où 
il juge administrativement. — § 2. Avant chaque séance, le gou
verneur, après s’être fait représenter le rôle des affaires déposées 
par les chefs d’admininistration, arrête l’ordre dans lequel les- 
dites affaires viendront en délibération, en suivant, autant que 
possible, le rang de leur inscription à l’ordre du jour. — § 3. Les 
projets d’ordonnance, de décret, d’arrêté, de règlement et toutes 
les affaires qu’il est facultatif au gouverneur de soumettre à l’avis 
du conseil, peuvent être retirés par lui, en tout état de cause, 
lorsqu’il le juge convenable.

16. § 1er. Aucune des affaires sur lesquelles le conseil est ap
pelé à donner obligatoirement son avis ne doit être soustraite à 
sa connaissance. — Les membres titulaires peuvent faire à ce 
sujet des réclamations, le gouverneur les admet ou les rejette. —
12. Tout membre titulaire peut également soumettre au gouver
neur, en conseil, les propositions ou observations qu’il juge utiles 
au bien du service. Le gouverneur décide s’il en sera délibéré. 
— § 3. Mention du tout est faite au procès-verbal.

17. Le conseil ne peut correspondre avec aucune autorité.

Section II. — Des matières sur lesquelles 
le gouverneur prend l’avis du conseil.

18. Les pouvoirs et attributions conférés au gouverneur par 
les articles 11, paragraphe 6; 14, paragraphes 1 et 2; 19 para
phes ; 25, paragraphe 2 ; 32, 33, 42, paragraphes 1 et 2 ; 44, 
paragraphe 2; 48, 49, 50, 51, 52 et 53 de l’ordonnance orga
nique du 23 juillet 1840; par les articles 5, 6, 45, paragraphe 2 ; 
a^59, 60, paragraphes 1 et 2; 65, 108, 109, 112, 113, 117, 
J37, 449, 152, 212, 243 et 252 du décret du 26 septembre 
“55, sur le régime financier des colonies, et par les articles 33, 
Paragraphes 15, 16, 17, 18, 19 et 21, 35, 37, paragraphe 14, 
a», 40, 42, 52, paragraphe 2, du décret du 25 janvier 1879, 
concernant les conseils électifs de l’Inde, ne sont exercés par lui 
qn après avoir pris l’avis du conseil privé, mais sans qu’il soit 
enu de s’y conformer. — Dans tous les autres cas, le gouverneur 

no prend l’avis du conseil qu’autant qu’il le juge nécessaire et 
ühle au bien du service.

laissant aux tribunaux à statuer sur toute autre contestation qui 
peut s’élever relativement à l’exercice des droits concédés et à la 
jouissance des eaux appartenant à des particuliers; — 7° Des 
contestations relatives à l’ouverture, la largeur, le redressement 
et l’entretien des routes, des canaux, des chemins vicinaux, de 
ceux qui conduisent à l’eau, des chemins particuliers ou de com
munication aux villes, aux routes, chemins, rivières et autres 
lieux publics, comme aussi des contestations relatives aux servi
tudes pour l’usage de ces routes et de ces chemins; — 8° Des 
contestations relatives à l’établissement des embarcadères, des 
ponts, bacs et passages sur les rivières et les étangs appartenant 
au domaine ; — 9° Des empiétements sur le domaine de la colonie 
ou de l’Etat et sur toute autre propriété publique; — 10° Des 
demandes formées par les comptables en mainlevée de séquestre 
ou d’hypothèques établis à la diligence de l’administration; — 
11° En général, du contentieux administratif.

20. Les parties peuvent se pourvoir devant le conseil d’Etat, 
par la voie du contentieux, contre les décisions rendues par le 
conseil privé sur les matières énoncées dans l’article précédent. 
Ce recours n’a d’effet suspensif que dans le cas de conflit.

21. Le conseil privé prononce, sauf recours en cassation, sur 
l’appel des jugements rendus par le tribunal de première instance 
relativement aux contraventions aux lois, ordonnances, décrets 
et règlements sur le commerce étranger et la douane.

22. Le conseil privé prononce, sauf recours au conseil d’Etat, 
dans les conditions prévues par l’article 14 du décret du 25 jan
vier 1879, sur les réclamations des électeurs et les instances en 
nullité du directeur de l’intérieur et des chefs de service en ce 
qui concerne les élections aux conseils locaux et au conseil gé
néral.

23. La forme et les règles de procédure à observer dans les 
affaires déférées au conseil privé constitué au contentieux admi
nistratif sont celles déterminées par les ordonnances des 13 août 
1828 et 26 février 1838, sur le mode de procéder devant les con
seils privés des colonies.
-»F. Ord. 21 août 1825; 9 fèv. 1827; 31 août 1828; 
22 août 1833; 23 juill. 1840; 25 janv. 1879; % h juin 1879; 
12 juill. 1887, qui abroge l’art. 1er, dernier alinéa; 1er fév.
1893.

24 juin 1879
DÉCRET portant création d’une direction de l'intérieur 

dans les établissements français de l’Inde.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 479, n. 8545.)

25 juin 4879
Section III. — Des matières que le conseil 

juge administrativement.
Le conseil privé connaît, comme conseil du contentieux 

I minlstratif : — 1° Des conflits positifs ou négatifs élevés par 
chefs d’administration, chacun en ce qui le concerne, et du 

aT°* devant l’autorité compétente lorsque l’affaire n’est pas de 
a ure à être portée devant le conseil privé ; — 2° De toutes les 
®testations (îui Peuvent s’élever entre l’administration et les 
.preneurs de fournitures et de travaux publics ou tous autres 

na M*raient pass® des marchés avec le Gouvernement, concer- 
réd e s.ens ou l’exécution des clauses de ce marché ; — 3° Des 
~ dations des particuliers qui se plaignent de torts et de dom- 
ché°°S proyenant du fait des entrepreneurs, à l’occasion des mar- 
lllas Passés par ceux-ci avec le Gouvernement; — 4° Des de- 

es et contestations concernant les indemnités dues auxParticuiR'ext • 8 a caisoi). du dommage causé à leurs terrains par 
feefi1 aCj10n e*’ Lenlèvement des matériaux nécessaires à la con- 

6S cpem*nsj canaux et autres ouvrages publics ; — 5° Des 
s*oiii°S en l de terrains au domaine, lorsque les conces-
4es aues ou leurs ayants droit n’ont pas rempli les clauses 
sions°iCess*.ons ’ — d° Des demandes concernant les conces- 
1 etabl 6 pi'ses d'eau et de saignées à faire aux rivières pour 
l,sanes1SSi^rnen' '*es us‘nes> l’irrigation des terres et tous autres 
laqu ’ . collocation des terres dans la distribution dos eaux; 
de éesn ll® d eaii appartenant à chaque terre ; la manière de jouir 
daite servitudes et placements de travaux pour la eon-
h'aVailx °. Passage des eaux ; les réparations et l'entretien desdits 

• j 1 interprétation des litres de concession, s'il y a lieu,

DÉCRET portant règlement sur le pourvoi 
en annulation et en cassation en Cochinchine. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 464, n. 8307.)

Titre Icp. — Des demandes en annulation.

Art. 1er. Les jugements rendus en dernier ressort par les tri
bunaux de simple police français en Cochinchine pourront être 
attaqués devant la Cour d’appel de Saigon par la voie de l’annu
lation.

2. La voie d’annulation est ouverte au ministère public contre 
les jugements rendus eu dernier ressort par les tribunaux de po
lice, pour incompétence, excès de pouvoir et violation de la loi. 
La même voie est ouverte au procureur général, mais seulement 
dans l'intérêt de la loi, contre les jugements de ces tribunaux qui 
auraient acquis force de chose jugée.

3. (Comme art. 3, üécr. 27 mars 1879.)

10. Le condamné ou la partie civile, soit en faisant la décla
ration, soit daus les dix jours suivants, pourra déposer au greffe 
du tribunal qui aura rendu le jugement attaqué une requête 
contenant ses moyens d’annulation. Le greffier lui en donnera 
reconnaissance et remettra sur-le-champ cette requête au magis
trat chargé du ministère public. (Conf. Dior. 27 mars 1879, 
art. 10.)

11. Après les dix jours qui suivront la déclaration, ce magis
trat fera passer au procureur général les pièces du procès et les
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requêtes des parties si elles en ont déposé. — Le greffier du tri
bunal qui aura rendu le jugement attaqué rédigera sans frais 
et joindra un inventaire des pièces, sous peine de cent francs 
d’amende, laquelle sera prononcée par la cour d’appel. (Gonf. 
Béer. 27 mars 1879, art. 11.)

12. Dans les vingt-quatre heures de la réception de ces pièces, 
le procureur général les déposera au greffe de la cour d’appel. 
{Gonf. Décr. 27 mars 1879, art. 12.) — Les condamnés pour
ront ainsi transmettre directement au greffe de la cour d’appel 
soit leur requête, soit les expéditions ou copies signifiées tant du 
jugement que de leur demande en annulation.

16. (Comme art. 16, Décr. 9 mai 1878.)

Titre II. — Des demandes en cassation.

21. (Comme art. 21, Décr. 27 mars 1879.)
22. Sont promulgués en Gochinchine les articles 416, 417, 

418, 419, 420, 421, 422, 423, 424, 425, 426, 427, 428, 429, 
430, 434, 435, 436, 437, 438, 439, 440, modifiés par la loi 
du 1er avril 1837; 441, 442, 472 du Code d’instruction crimi
nelle métropolitain, sauf les modifications suivantes : (F. 
chacun de ces articles.)

23. (Comme art. 23, Décr. 9 mai 1878.)
. 24. L’article 26 du décret du 25 juillet 1864, concernant 

l’organisation judiciaire de la Cochinchine, et l’article 5, para
graphe 2, du décret du 7 mars 1868 sont abrogés.

25. En dehors du ressort des tribunaux français, les fonctions 
du ministère public seront remplies, sous la surveillance du pro
cureur général, par un fonctionnaire désigné par le gouverneur.
_> F. Décr. 25 juill. 1864, et, pour les autres dispositions, les 
décrets du 9 mai 1878 et 27 mars 1879 conçus en termes iden
tiques; 25 mai 1881; 13 sept. 1889, art. 12; 17 mai 1895, 
art. 28 et 69,

26 juin 1879
DÉCRET concernant l’organisation clu notariat 

à la Réunion.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 464, n. 8308.)

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

Art. 1er. Le notariat est organisé dans la colonie de la Réu
nion conformément aux dispositions suivantes :

Titre Ior. — Des notaires et des actes notariés. 
Section I1'0. — Des fonctions, ressort et devoirs des notaires.

2 à 10. {Comme art. correspondants, Décr. 14 juin 1864.)
11. Toutes les fois qu’une personne ne parlant pas la langue 

française sera partie ou témoin dans un acte, le notaire devra 
être assisté d’un interprète assermenté qui expliquera l’objet de 
la convention, avant toute écriture, expliquera de nouveau 
l’acte rédigé et signera comme témoin additionnel. — Les signa
tures qui ne seraient pas écrites en caractères français seront 
transcrites en français, et la transcription en sera certifiée et 
signée au pied de l’acte par l’interprète. — Les parents ou 
alliés soit du notaire, soit des parties contractantes, eu ligne 
directe à tous les degrés, et en ligne collatérale jusqu’au degré 
d’oncle ou de neveu inclusivement, ne pourront remplir les 
fonctions d’interprète dans le cas prévu par le présent article. 
Ne pourront aussi être pris pour les interprètes d’un testament 
par acte public les légataires à quelque titre que ce soit, ni 
leurs parents ou alliés jusqu’au degré de cousin germain inclu
sivement.

12 et 13. (Comme art. Il et 12, Décr. 14 juin 1864.)
14. (Comme art. 13, Décr. 14 juin 1864, avec cette va

riante) : Si les procurations des contractants n’existent pas en 
minute dans l’étude du notaire qui reçoit l’acte, elles doivent 
y être annexées, et il est fait mention que lecture de l’acte a 
été faite aux parties.

15 à 17. (Comme art. 14 à 16, Décr. 14 juin 1864.)
18. Le notaire qui contrevient aux lois et arrêtés concernant 

les noms et qualifications, les mesures ainsi que la numération 
décimale, est condamné à une amende de vingt francs, qui est 
double en cas de récidive.

19. (Comme art. 18, Décr. 14 juin 1864.)

20. Tous actes notariés font pleine foi en justice et sont 
exécutoires dans l’étendue du territoire de la République et dans 
toutes les possessions françaises. (Le reste comme art. 19, 
Décr. 14 juin 1864.)

21. (Comme art. 20, Décr. 14 juin 1864), en ajoutant après 
le mot « rente » les mots : « ou même de sommes quelconques 
parties le requièrent ».

22 à 28. (Comme art. 21 à 27, Décr. 14 juin 1864.)
29. (§ 1er comme § 1er, art. 28, Décr. 14 juin 1864.) La 

signature du président ou du juge de paix est ensuite légalisée 
par le gouverneur. — La signature du gouverneur est légalisée 
par le ministre de la marine et des colonies, lorsque les actes 
sont produits en France ou dans les colonies françaises des 
Antilles, de la Guyane, du Sénégal et dépendances, de Saint- 
Pierre et Miquelon, ou dans les établissements de la Côte d’Or, 
du Gabon et de l'Océanie.

30 à 34. (Comme art. 29 à 33, Décr. 14 juin 1864.)
Titre IL — Régime du notariat.

Section Ir". — Nombre, placement et cautionnement 
des notaires.

35 et 36. (Comme art. 34 et 35, Décr. 14 juin 1864.)
37. Les notaires sont assujettis à un cautionnement qui 

demeure fixé comme suit : — Pour les notaires de Saint-Denis, 
Saint-Pierre et Saint-Paul : — En immeubles, 15,000 francs ; 
ou en argent, 9,000 francs. — Pour les notaires de Saint-Louis 
et de Saint-Benoît : — En immeubles, 12,000 francs; ou en 
argent, 7,000 francs. — Pour tous les autres notaires : — Eu 
immeubles, 7,000 francs; ou en argent, 4,000 francs. — Ce 
cautionnement est spécialement affecté à la garantie des con
damnations prononcées contre eux par suite de l’exercice de 
leurs fonctions. (La suite comme art. 31, Décr. 14 juin 1864.)

38. Le cautionnement en immeubles est reçu et discuté par 
le procureur général, chef du service judiciaire, qui est charge 
de pourvoir à l’ensemble des diligences que comportent la 
constitution et la garantie de ce cautionnement.

Section II. — Conditions pour être admis et mode 
de nomination au notariat.

39. (Comme art. 38, Décr. 14 juin 1864.)
40. La durée du stage est de six années entières et conse

cutives, dont une au moins en qualité de premier clerc, soi 
dans une colonie française, soit en France, sauf les interrup 
tious nécessitées par l’accomplissement des devoirs imposes Pal 
les lois militaires. (Le surplus comme art. 39, Décr. 14 Jmn
1864.) ■ ■ .QR, t

41. 42, 43. (Comme art. 40, 41, 42, Décr. 14 juin loo
44. (Comme art. 44, Décr. 14 juin 1864.) _ ,
45. Les commissions des notaires sont, à la réquisition u 

ministère public, lues à l’audience et transcrites ensuite sur 
registre du greffe à ce destiné. — Les notaires sont tenu® 
faire enregistrer le procès-verbal de prestation de sermen a 
secrétariat de la municipalité du lieu où ils doivent résider 
au greffe du tribunal dans le ressort duquel ils doivent exerc

46 et 47. (Comme art. 46 et 47, Décr. 14 juin 1864.)
Section III. — Discipline des notaires.

48. La discipline des notaires appartient au procuieu^ 
général. — Ce dernier prononce contre eux, après les a. ^ 
entendus, le rappel à l’ordre, la censure simple, la censuie ^ 
réprimande; il leur donne tout avertissement qu il juge 00 
nable. — A l'égard des peines plus graves, telles que la su "gur 
sion, le remplacement ou la destitution, il fait d office, °\cgs. 
les réclamations des parties, les propositions qu’il juge n.sojre 
saires. — La suspension ainsi que le remplacement Pl0'| j 
sont prononcés par le gouverneur, après avis du tribuna 
entend en chambre du conseil le fonctionnaire incui,,spen- 
recours au ministre de la marine et des colonies. La j uue 
sion ne peut être prononcée pour une période de I)lu .e 
année; elle peut être provisoirement appliquée jusqu a ce ^ 
ministre ait statué. — Le remplacement détinilil ainsi ^ ^ 
destitution ne peuvent être prononcés que par un decie ^ 
sideut de la République, sur la proposition du nnius i 
marine et des colonies.

49. (Comme art. 48, Décr. 14 juin 1864.)
50 à 54. (Comme art. 49 à 53, Décr. 14 juin !»<>*■'

Section IV. — Garde, transmission, table des minai 
et recouvrement.

55 à 61. (Comme art. 54 à 60, Décr. 14 juin A804’'
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

64 à 66. (Comme art. 63 à 65, Décr. 14 juin 1864.)
4. F. Èdit juin 1776; L. 25 vent, an XI; 15 janv. 1805; 
Béer. 16 fév. 1807 ; L. 28 avril 1816 ; 16 juin 1824; Ord. 
21 août 1825 ; 10 oct. 1841 ; L. 21 juin 1843 ; 4 août 1844 ; 
19 mai 1849 ; 14 juin 1864.

8 juillet 1879
DÉCRET concernant les navires 

qui sont exemptés de l’obligation de prendre un pilote. 
(Bull, des Lois, 12® S., B. 462, n. 8266.)

Art. 1er. Les navires francisés antérieurement au 24 mai 
1873, dont le tonnage officiel était inférieur à quatre-vingts ton
neaux, continueront d’être exemptés de l’obligation de prendre 
un pilote lorsque le mesurage par les procédés de la méthode 
Moorsom aura eu pour effet de leur faire atteindre ou dépasser 
le chiffre de quatre-vingts tonneaux.
-> F. Décr. 12 déc. 1806; 24 déc. 1872; 24 mai 1873.

11 juillet 1879
LOI qui modifie l’impôt sur les voitures de terre 

et d’eau en service régulier et sur les chemins 
de fer.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 457, n. 8183.)

Art. 1er, L’article 8 de la loi du 28 juin 1833 est modifié 
ainsi qu’il suit ; (y_ p ju;n 1833, art. 8.)

2. Sont exceptées des dispositions de l’article 112* de la loi 
™ 25 mars 1817, et considérées comme partant d’occasion ou à 
volonté, les voitures qui, dans leur service habituel d’un point 
!xe à un autre, ne sortent pas d’une même ville ou d’un rayon 

l i;‘ Ptante kilomètres de ses limites, pourvu qu’il n’y ait pas 
continuité immédiate de service pour un point plus éloigné, 
weme après changement de voiture. (F. L. 28 juin 1833; 
ibmv. 1892, art. 28.)

L*) tarif des droits sur les prix de transport auxquels sont 
^ sujettis les entrepreneurs de voitures publiques de terre et 
^eau en service régulier, autres que les compagnies de chemins 

er, est établi ainsi qu’il suit, décimes compris : — Vingt- 
recX^ranCS c'miuau,-e centimes pour cent (22 fr. 50 p. 100) des 
cent* S nettes’ lorsque les prix de transport sont de cinquante 
jl^‘mes (0 fr. 50) et au-dessus; — Douze francs pour cent 
ri LP- 100) des recettes nettes, lorsque ces prix sont infé- 
ser/S a c‘ni'll|ante centimes (0 fr. 50). — Les recettes nettes 
desant ('C ^ase au calcul ,le l’impôt sont obtenues en déduisant 

^mandés au public le montant des impôts spécifiés ci-

Cïtio ce ffui concerne les chemins de fer, les mesures d’exé- 
püc les bases d’abonnement et la réduction que comporte l’ap- 
2g • 1011 de l’article 12 de la loi du 16 septembre 1871 (F. L. 
d’adm‘V' ar’*• 26 et 27), sont déterminées par un règlement
Ration publique. — Sont maintenues toutes les dispo- 
la lois en vigueur qui ne sont pas contraires à celles de

r
’ -o mars 1817; 28 juin 1833.

tî0 ; 1lu rend exécutoires en Algérie les disposi
tion d 11 dècret du 5 mai 1879 concernant la rècep- 
Péri r a^onne,nents aux journaux, revues, recueils 

° “Ries, dans les bureaux de poste.

Dé
des Lois, 12" S., B. 472, u. 8486.) 

cr. 24 juill. 1880.

13 juillet 1879
LOI relative au Conseil d’Etat. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 457, n. 8184.)

Art. 1er. Le Conseil d’État se compose : 1° de trente-deux con
seillers d’Etat en service ordinaire; 2° de dix-huit conseillers en 
service extraordinaire ; 3° de trente maîtres des requêtes ; 4° de 
trente-six auditeurs, savoir : douze de première classe et vingt- 
quatre de seconde classe.

2. Le concours pour les fonctions d’auditeur de première 
classe est supprimé. — Les auditeurs de première classe seront 
choisis parmi les auditeurs de seconde classe ou parmi les an
ciens auditeurs sortis du conseil qui comptent quatre années 
d’exercice soit de leurs fonctions, soit des fonctions publiques 
auxquelles ils auraient été appelés. — Ils seront nommés par dé
cret du président de la République. Le vice-président et les pré
sidents de section seront appelés à faire des présentations. (F. 
Décr. 3 avril 1886.)

3. Les conseillers d’Etat en service ordinaire, maîtres des re
quêtes et auditeurs de première classe, après trois années depuis 
leur entrée au conseil d’Etat, pourront, sans perdre leur rang 
au conseil, être nommés à des fonctions publiques pour une durée 
qui n’excédera pas trois ans. — Le nombre des membres du 
conseil ainsi nommés à des fonctions publiques ne pourra excéder 
le cinquième du nombre des conseillers, maîtres des requêtes et 
auditeurs. — Pendant ces trois années, ils ne seront pas rem
placés. — Les traitements ne pourront être cumulés. — Les 
conseillers et maîtres des requêtes qui seront remplacés dans 
leurs fonctions pourront obtenir le titre de conseillers et de 
maîtres des requêtes honoraires. — Les auditeurs de première 
classe remplacés dans leurs fonctions pourront être nommés 
maîtres des requêtes honoraires, s’ils comptent huit ans de fonc
tions au conseil d’Etat. (F Décr. 2 août 1879, art. 3.)

4. Le conseil d’Etat est divisé en cinq sections, dont une sec
tion du contentieux et une section de législation. — Les sections 
sont composées de cinq conseillers d’Etat en service ordinaire et 
d'un président, à l’exception de la section du contentieux, qui 
est composée de six conseillers en service ordinaire et d’un pré
sident. — 11 y aura un quatrième commissaire du gouvernement 
attaché à cette section. — Un règlement d’administration pu
blique statuera sur l’ordre intérieur des travaux du conseil, 
sur la répartition des membres et des affaires entre les sections, 
sur la nature des affaires qui devront être portées à l’assemblée 
générale, sur le mode de roulement des membres entre les sec
tions et sur les mesures d’exécution non prévues par la pré
sente loi.

5. L’assemblée publique du conseil d’Etat statuant au conten
tieux se compose ; 1° du vice-président; 2° des membres de la 
section; 3° de huit conseillers en service ordinaire, pris dans les 
autres sections et désignés conformément à l’article 17 de la loi 
du 24 mai 1872. — Lorsque les membres de l’assemblée du con
tentieux, délibérant dans une affaire, seront en nombre pair, le 
dernier des conseillers dans l’ordre du tableau devra s’abstenir.

6. Le conseil d’Etat, en assemblée générale, ne peut délibérer 
si seize au moins des conseillers en service ordinaire ne sont 
présents. En cas de partage la voix du président est prépondé
rante.

7. Toutes les lois antérieures sont abrogées eu ce qu’elles au
raient de contraire à la présente loi.
->F. L. 24 mai 1872 ; Décr. 2 août 1879 ; 5 mars 1882 ; 9 nov. 
1888 ; 16 juill. 1890.

14 juillet 1879
LOT relative à l’exécution de la loi du 26 juillet 1873 

sur la constitution de la propriété indigène en 
Algérie, en ce qui concerne la transcription des 
titres, T enregistrement et le timbre, tant de ces 
titres que des extraits individuels à délivrer aux 
ayants droit.

(Bull, des Lois, 12" S., B. 457, n. 8185.)

Art. lor. Les conservateurs des hypothèques, en Algérie, sont 
autorisés à tenir un registre spécial en double, exclusivement
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destiné à l'inscription, jour par jour et par ordre numérique, des 
remises qui leur seront faites des titres établis par le service de 
domaines, en exécution des articles 18 et 20 de la loi du 
26 juillet 1873, sur la constitution de la propriété.— Ce registre 
est exempt du timbre, mais reste soumis aux formalités prescrites 
par l’article 2201 du Code civil.

2. L’obligation imposée par l’article 1er paragraphe 2, de la 
loi du S janvier 1875, de délivrer aux requérants une reconnais
sance sur papier timbré par chaque acte à transcrire, n’est pas 
applicable aux dépôts faits par le service des domaines des titres 
mentionnés dans l’article précédent. Les conservateurs ne seront 
tenus de fournir, pour chaque remise des titres, qu’une recon
naissance collective sur papier non timbré.

3. Par dérogation aux dispositions contenues dans l’article 
2181 du Code civil, les conservateurs sont dispensés de transcrire 
ces mêmes titres. La transcription sera remplacée par le dépôt, 
à la conservation, du double de la minute de chaque titre. Ces 
doubles, réunis en volume préalablement au dépôt, recevront les 
mêmes annotations que celles portées sur les registres de transcrip
tion. Chaque volume sera, également avant le dépôt, coté et 
parafé, conformément aux prescriptions contenues dans l’article 
2281 du Code civil. — Chaque double numéroté, en exécution 
4e l’article 17 de la loi du 21 ventôse an VII, sera, en outre, 
revêtu d’une mention constatant l’accomplissement de la forma
lité. Cette mention sera datée et signée par le conservateur, qui 
la reproduira sur la minute du titre. — Un décret déterminera 
le taux de la rémunération à allouer aux conservateurs aux lieu 
et place des salaires de transcription auxquels ils ont droit aux 
termes du décret du 9 juin 1866. — Cette rémunération et le 
salaire dû pour l’enregistrement des dépôts seront prélevés, 
comme les autres dépenses, sur les centimes additionnels à 
l’impôt arabe spécialement affecté aux frais résultant de la con
stitution de la propriété indigène.

4. Les minutes des titres à établir en exécution de l’article 3 
de la loi du 26 juillet 1873 seront enregistrées gratis. — Les 
minutes ainsi que les doubles à déposer à la conservation des 
hypothèques, en exécution de l’article 3 ci-dessus, et les plans 
à l’appui, seront exemptés du timbre. — La même exemption 
s’applique aux extraits individuels des titres de propriété que dé
livreront les directeurs des domaines aux titulaires dénommés 
dans chaque titre, tant qu’il n’en sera pas fait usage à l’appui 
d’actes publics ou privés ou de demandes en justice, auxquels 
cas ils devraient être préalablement soumis à la formalité.
~>V. C. civ., art. 2181, 2201; L. 21 vent, an VII; Béer. 
9.juin 1866; L. 26 juill. 1873; 5 janv. 1875.

15 juillet 1879
DECRET1 portant que le ministre des travaux publics 

peut, dans un but de repeuplement, autoriser les 
agents de l’administration des ponts et chaussées à 
pêcher et à transporter en tous temps la montée d’an
guilles en se servant d’engins prohibés.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 462, n. 8275.)

22 juillet 18?9
LOI relative au siège du Pouvoir exécutif 

et des Chambres.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 459, n. 8218.)

Art. 1er. Le siège du Pouvoir exécutif et des deux Chambres 
•est à Paris.

2. Le palais du Luxembourg et le palais Bourbon sont affectés : 
le premier, au service du Sénat; le second, à celui de la Chambre 
des députés. — Néanmoins, chacune des deux chambres demeure 
maîtresse de désigner, dans la ville de Paris, le palais qu elle 
veut occuper.

3. Les divers locaux du palais de Versailles actuellement oc
cupes par le Sénat et la Chambre des députés conservent leur 
affectation. — Dans le cas où, conformément aux articles 7 
et 8 de la loi du 25 février 1875 relative à l’organisation des 
pouvoirs publics, il y aura lieu à la réunion de 1 Assemblée na
tionale, elle siégera à Versailles, dans la salle actuelle de la 
Chambre des députés. Dans le cas où, conformément à l’ar

ticle 9 de la loi du 24 février 1875 sur l’organisation du Sénat 
et à l’article 12 de la loi constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur 
les rapports des pouvoirs publics, le Sénat sera appelé à se con
stituer en cour de justice, il désignera la ville et le local où il 
entend tenir ses séances.

5. Les présidents du Sénat et de la Chambre des députés sont 
chargés de veiller à la sûreté intérieure et extérieure de l’as
semblée qu’ils président. — A cet effet, ils ont le droit de re
quérir la force armée et toutes les autorités dont ils jugent le 
concours nécessaire. — Les réquisitions peuvent être adressées 
directement à tous officiers, commandants ou fonctionnaires, qui 
sont tenus d’y obtempérer immédiatement, sous les peines por
tées par les lois. — Les présidents du Sénat et de la Chambre 
des députés peuvent déléguer leur droit de réquisition aux ques
teurs ou à l’un d’eux.

6. Toute pétition à l’une ou l’autre des Chambres ne peut être 
faite et présentée que par écrit. 11 est interdit d’en apporter en 
personne ou à la barre.

7. Toute infraction à l’article précédent, toute provocation, 
par des discours proférés publiquement ou par des écrits ou im
primés affichés ou distribués, à un rassemblement sur la voie 
publique ayant pour objet la discussion, la rédaction ou l’apport 
aux Chambres, ou à l’une d’elles, de pétitions, déclarations ou 
adresses, que la provocation ait été ou non suivie d’effet, sera 
punie des peines édictées par le paragraphe 1er de l’article 5 de 
la loi du 7 juin 1848.

8. II n’est en rien dérogé, par les présentes dispositions, à la 
loi du 7 juin 1848 sur les attroupements.

9. L’article 463 du Code pénal est applicable aux délits 
prévus par la présente loi.

L. 7 juin 1848; 24 et 25 fév. 1875; 16 juill. 1875.

25 juillet 1879
LOI relative au rétablissement des perceptions de ville. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 459, n. 8223.)

Art. 1er. Le ministre des finances est autorisé à rétablir, quan^ 
les besoins du service l’exigeront, les perceptions supprimées p® 
l’article 18 de la loi de finances du 20 décembre 1872, dans les 
villes chefs-lieux de département et d’arrondissement, sans tou
tefois que le nombre total des perceptions, qui est actuelle®® 
de cinq mille deux cent soixante-cinq, puisse être augmenté.

2. Les tarifs des remises payées aux percepteurs par le Très® 
devront être remaniés, de manière que la dépense occasionnée 
par le rétablissement des perceptions de ville soit compensée Pa 
une diminution égale sur les remises des perceptions qui devien 
dront vacantes à partir de la promulgation de la présente loi.

3. Les nouveaux tarifs qui seront adoptés en exécution de â 
ticle précédent continueront à être appliqués à chaque vacaV 
de perception, même après le rétablissement des perceptions 
ville.

28 juillet 1879
DÉCRET relatif à l’augmentation du nombre ^ 

membres des commissions de surveillance des as 

publics d’aliénés.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 466, n. 8345.)

Art. 1er. Le nombre des membres des commissions de s ^ 
lance des asiles publics d’aliénés, fixé à cinq par 1 artic e 
ragraphe 1er, de l'ordonnance du 18 décembre 1839, 
lorsque les circonstances l’exigeront, être porté à sept Pa^ paDS 
cret rendu sur la proposition du ministre de l’intérieur. ^,e 
ce cas, le renouvellement des membres aura lieu chaqu 
par septième. _ lusieUrs

2. Lorsqu’à raison des intérêts communs à deux ou P ^ j 
asiles publics d’aliénés, une seule commission sera app 
exercer les attributions déterminées par la loi du 30 J1'* ja 
et l’ordonnance du 18 décembre 1839, un décret ren
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nroposition ^ ministre de l’intérieur pourra porter à neuf ou 
à onze le nombre des membres de cette commission.

30 juillet 4879
DÉCRET concernant l’organisation du notariat 

dans la colonie de Saint-Pierre et Miquelon. 

(Bull, de Lois, 12° S., B. 479, n. 8546.)

DISPOSITION PRÉLIMINAIRE.

Art. t°r. Le notariat est organisé dans la colonie de Saint- 
Pierre et Miquelon conformément aux dispositions suivantes :

Titre Ier. — Du notaire et des actes notariés.

Section Ire. — Des fonctions, ressort et devoirs des notaires.
2. Le notaire est un fonctionnaire public établi pour recevoir 

tons les actes et contrats auxquels les parties doivent ou veulent 
faire donner le caractère d’authenticité attaché aux actes de 
l’autorité publique, et pour en assurer la date, en conserver le 
dépôt, en délivrer des grosses et expéditions. — L’article 91 de 
la loi de finances du 28 avril 1816 n’est pas applicable au no
taire de Saint-Pierre et Miquelon. Il ne pourra, en conséquence, 
présenter de successeur.

3. Le notaire est tenu de prêter son ministère lorsqu’il en sera
requis.

4. Le notaire doit résider à Saint-Pierre. (Le surplus comme 
art. 4, Béer. 14 juin 1864.)

5. Le notaire exerce ses fonctions dans toute l’étendue de la 
colonie. — Néanmoins, le commandant de la colonie pourra, sur 
le rapport du chef du service judiciaire et après avoir pris l'avis 
du conseil d’administration, charger le chef du service adminis
tratif, juge de paix à Miquelon, de remplir les fonctions de notaire 
dans l’étendue de son ressort. — Ce fonctionnaire devra se con
former, pour la rédaction des actes et pour les autres formalités, 
aux dispositions du présent décret. Il pourra, dans tous les cas, 
recevoir en présence de quatre témoins et en suivant les autres 
réglés prescrites par le Code civil, les testaments des justiciables 
de son ressort. — Le notaire de la colonie conservera toutefois 
e droit de se transporter de tout temps à Miquelon pour y exercer 

les devoirs de son ministère. (V. Dêcr. 12 mars 1880, art. 19.)
,®. (Ainsi modifié, Dêcr. 9 nov. 1894.) Les fonctions de no

taire sont incompatibles avec celles de juge titulaire ou sup- 
Pieant, en première instance et en appel, d’officier du ministère 
Public, de greffier, d’agréé et d’huissier.

Titre II. Régime nu notariat.

Section Irc. — Du cautionnement.

fixé
33. Le notaire est assujetti à un cautionnement qui demeure 

comme suit :
En immeubles.............................................. 7,000 fr.
Ou en argent............................................... 4,000

coifn cautt°nnement est spécialement affecté à la garantie des 
aninations prononcées contre le notaire par suite de l’exer-uce de jjgg^aa ses fonctions. (Le surplus comme art. 36, Dêcr. 14 juin

cftrid caut'cmnement en immeubles est reçu et discuté par le 
Pour É senace judiciaire, qui prend les dispositions nécessaires 
sur , a coustitution et le maintien de ce cautionnement. (Le 
. Pus cor>me art. 34, Dêcr. 14 juin 1864.)

3g » ' ’..............................................................................
chef 1 caPae^® esl constatée par une commission composée 

et du n ,.serfice judiciaire, du juge président du conseil d’appel 
‘“'ssion 8ldent du O’ibunal de première instance. — Cette com- 
c°nnai ; al)1"'-s avoir fait passer un examen au postulant, fera 
admissi'/î’ ')ar un raPPort au commandant de la colonie, s’il est 
et C(,|Uj e Qu n°n. — Le commandant fera parvenir ce rapport 
aies et j' |llgc raPPorteur au ministre de la marine et des colo- 
lulant 8 lvrera>8 il y a lieu, une commission provisoire au pos-

««üx (tuj'°Urrout également être appelés aux fonctions do notaire 
Clément jl!st,dmront de leur moralité et de leur capacité coufor- 
fi'un ceriif arl,‘9® ^ ‘ie *a lui du 25 ventôse an IX, au moyen 

cal délivré par la chambre de discipline de la métro

pole dans le ressort de laquelle le candidat était en dernier Heu 
inscrit comme stagiaire, et satisferont, en outre, aux conditions 
de stage imposées par les articles 41 et 42 de la loi pour être 
admis à exercer comme notaire de troisième classe. — Leurs de
mandes devront être adressées au ministre de la marine et des 
colonies.

41. Le notaire est nommé définitivement par le président de 
la République, sur le rapport du ministre de la marine et des 
colonies. — La commission définitive de notaire est adressée dans 
son intitulé par le procureur de la République, chef du service 
judiciaire, au tribunal de première instance de la colonie. (Conf, 
Dêcr. 14 juin 1864, art. 43.)

42 à 45. (Gomme art. 44 à 47, Dêcr. 26 juin 1879.)

Section II. — Discipline des notaires.
46. La discipline du notariat appartient au chef du service 

judiciaire de la colonie. — Il prononce contre le notaire, après 
l’avoir entendu, le rappel à l’ordre, la censure simple, la cen
sure avec réprimande; il lui donne en outre tout avertissement 
qu’il juge convenable. — A l’égard, des peines plus graves, telles 
que la suspension, le remplacement ou la destitution, il fait d’of
fice, ou sur les réclamations des parties, les propositions qu’il 
juge nécessaires, et le commandant statue, après avoir pris l’avis 
des tribunaux qui entendent en chambre du conseil le fonction
naire inculpé, sauf recours au ministre de la marine et des colo
nies. — La suspension ne peut être prononcée pour une période 
de plus d’une année : elle peut être provisoirement appliquée 
jusqu’à ce que le ministre ait statué.

47. Les honoraires et vacations non tarifés sont réglés à 
l’amiable entre le notaire et les parties, sinon conformément aux 
articles 171 et 173 du tarif du 16 février 1807 qui est rendu 
applicable aux îles Saint-Pierre et Miquelon.

Section III. — Garde et transmission des minutes.
52. Lorsque le successeur d’un notaire démissionnaire aura 

été nommé et aura prêté serment, son prédécesseur devra immé
diatement lui remettre les minutes en sa possession. Il sera, 
pour cette remise, dressé un état sommaire des minutes remises, 
et le notaire qui les recevra en prendra charge au pied de l'acte, 
dont un double sera déposé au greffe du tribunal de première in
stance. En cas de retard, le notaire démissionnaire est condamné 
à cinquante francs d’amende pour chaque mois de retard, à 
compter du jour de la sommation qui lui aura été faite d’effec
tuer la remise.

53. La remise des minutes devra être opérée entre les mains 
du greffier, lorsqu’il sera désigné pour remplir l’intérim de l’of
fice, quels que soient, d’ailleurs, les motifs d’empêchement du 
titulaire.

54. Le titulaire ou ses héritiers et le notaire qui reçoit les 
minutes, aux termes des articles ci-dessus, traitent de gré à gré 
des recouvrements à raison des aetes dont les honoraires sont 
encore dus, et du bénéfice des expéditions. — S’ils ne peuvent 
s’accorder, l’appréciation en est faite par le tribunal.

58. Dans tous les cas où, pour une cause quelconque, le no
taire se trouverait empêché de remplir ses fonctions, le tribunal, 
sur l'avis qui lui sera donné par le chef du service judiciaire, dé 
signera le greffier pour remplir l’intérim de l’office.

59. Toutes les dispositions contraires au présent décret sont 
et demeurent rapportées.
-V V. L. 25 vent, an XI; Dêcr. 16 fév. 1807, art. 171 et 173; 
30 mars 1808, art. 64; L. 28 avril 1816; Décr. 16 juill.
1878. Pour les autres dispositions, voir le décret du 26 juin
1879, qui est conçu dans les mêmes termes; Décr, 9 nov. 1894.

31 juillet 1879
LOI relative à l’exécution de la fabrication des mon

naies par voie de régie administrative sous l'autorité 
du ministre des finances.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 462, n. 8257.)

Art. 1er. La fabrication des monnaies est exécutée par voie de 
régie administrative, sous l’autorité du ministre des finances.
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2. Un décret rendu en forme de règlement d’administration 

publique détermine les conditions d'admission au bureau du 
change des matières propres à la fabrication des monnaies, ainsi 
que le mode d’émission des bons de monnaies et de délivrance 
des espèces. — Il fixe les frais de fabrication conformément au 
principe posé par le paragraphe 1er de l'article 11 de la loi du 
7 germinal an XI*.

3. Le bon de monnaie délivré contre le versement des matières 
d’or ou d’argent forme titre contre le Trésor, à la charge toute
fois, par la partie versante, de le faire viser immédiatement et 
séparer de son talon par le contrôle spécial de la Régie. •— Ce 
bon de monnaie est, comme les effets négociables du Trésor, 
exempté du droit et de la formalité du timbre.

-> F. L. 7 germ. an XI*.

31 juillet 1839
LOI relative à la révision 

du tarif des greffiers des tribunaux de commerce.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 461, n. 8243.)

->F. Décr. 18 juin 1880.

1« août 1839
LOI qui modifie l’organisation de l’Eglise 

de la confession d’Augsbourg.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 462, n. 8258.)

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 1er. L’Église évangélique de la confession d’Augsbourg 
a des pasteurs, des inspecteurs ecclésiastiques, des conseils pres- 
bytéraux, des consistoires, des synodes particuliers et un sy
node général. Elle a aussi une faculté de théologie.

Titre Ier. — Des pasteurs et des inspecteurs
ECCLÉSIASTIQUES.

2. Chaque circonscription paroissiale a un ou plusieurs pas
teurs.

3. Pour être nommé pasteur, il faut remplir les conditions 
suivantes : — 1° Etre Français ou d’origine française ; — 2° Etre 
âgé de 25 ans ; — 3° Etre pourvu du diplôme de bachelier en 
théologie, délivré par une faculté française, et d'un acte de con
sécration.

4. Les pasteurs sont nommés par le consistoire sur la présen
tation du conseil presbytéral. — La nomination est soumise à 
l’agrément du gouvernement. — Dans le cas où le choix du con
sistoire donne lieu à une réclamation, il est procédé comme il 
est dit à l’article 21. (F. Décr. 30 avril 1891.)

5. Les pasteurs peuvent être suspendus ou destitués par le 
synode particulier, conformément à la discipline ecclésiastique. 
Les motifs de la suspension ou de la destitution seront présentés 
au gouvernement, qui les approuve ou les rejette.

6. Les inspecteurs ecclésiastiques sont chargés de la consé
cration des candidats au saint ministère, de l’installation des 
pasteurs, de la consécration des églises. — Ils ont la surveil
lance des pasteurs et des églises de leur ressort, ils veillent à 
l’exercice régulier du culte et au maintien du bon ordre dans les 
paroisses. — Ils sont tenus de visiter périodiquement les églises. 
Ils font chaque année au synode particulier un rapport général 
sur leur circonscription. — Ils siègent, en leur qualité, au sy
node général et sont membres de droit de la commission syno
dale prévue à l’article 20 ci-dessous, mais ils ne la président 
pas. — Ils sont nommés pour neuf ans par le synode particulier 
et rééligibles. Ils ne peuvent être révoqués que par le synode 
général.

Titre IL — Des conseils presbytéraux.

7. Chaque église qui ne forme pas elle seule un consistoire a 
un conseil presbytéral, composé du pasteur ou des pasteurs de 
la paroisse et d’un nombre d’anciens déterminé par le synode 
particulier, mais qui ne pourra être moindre de huit.

8. Le conseil presbytéral est élu par les fidèles selon les

règles actuellement en vigueur. Il est renouvelé par moitié tous 
les trois ans.

9. Le pasteur ou le plus ancien des pasteurs est président du 
conseil presbytéral.

10. Le conseil presbytéral est chargé de veiller à l’ordre, à 
la discipline et au développement religieux de la paroisse, à 
l’entretien et à la conservation des édifices religieux et des biens 
curiaux. Il administre les aumônes et ceux des biens et revenus 
de la communauté qui sont affectés à l’entretien du culte et des 
édifices religieux, le tout sous la surveillance du consistoire. — 
Il délibère sur l’acceptation des legs et donations qui peuvent lui 
avoir été faits. Il propose au choix des consistoires trois candi
dats pour les fonctions de receveur paroissial. — Il pourra y 
avoir un receveur collectif pour la totalité des paroisses d'une 
même consistoriale ou pour plusieurs d’entre elles.

Titre III. — Des consistoires.

11. Le consistoire est composé de tous les pasteurs de la cir
conscription et d’un nombre double d’anciens délégués par les 
conseils presbytéraux. — Dans le cas où il existerait dans une 
paroisse un titre de pasteur auxiliaire, le synode particulier 
pourra exceptionnellement attribuer au titulaire droit de pré
sence et voix délibérative au consistoire.

12. Le consistoire est renouvelé par moitié tous les trois ans. 
Les membres sortants sont rééligibles.

13. A chaque renouvellement, il élit un président ecclésias
tique et un secrétaire laïque.

14. Le consistoire veille au maintien de la discipline, il con
trôle l’administration des conseils presbytéraux, dont il règle 
les budgets et arrête les comptes. 11 nomme les receveurs des 
communautés de son ressort, il délibère sur l’acceptation des 
donations et legs faits au consistoire ou confiés à son adminis
tration. Il donne son avis sur les délibérations des conseils pres
bytéraux qui ont pour objet les donations ou legs faits aux com
munautés de la circonscription.

Titre IV. — Des synodes particuliers.

15. Les circonscriptions réunies de plusieurs consistoires for
ment le ressort d’un synode particulier.

16. Le synode particulier se compose de tous les membres 
des consistoires du ressort.

17. Il se réunit une fois chaque année et nomme son bureau. 
— Les églises de l'Algérie peuvent s’y faire représenter par des 
délégués choisis dans la mère patrie.

18. En cas d’urgence, la commission synodale peut le ®on' 
voquer en session extraordinaire.

19. Le synode délibère sur toutes les questions cjui intéres
sent l’administration, le bon ordre ou la vie religieuse, sur ms 
œuvres de charité, d’éducation et d’évangélisation établies pal 
lui ou placées sous son patronage. Il statue sur l’acceptation d® 
donations ou legs qui lui sont faits. — Il veille au maintien 
la constitution de l’église, à celui de la discipline et à la ce 
bration du culte. — Il prononce sur toutes les contestations su 
venues dans l’étendue de sa juridiction, sauf appel au syno 
général. ,

20. Dans l’intervalle de ses sessions, le synode est represeu
par une commission synodale prise dans son sein et nomme® P 
lui. Elle se compose de l’inspecteur ecclésiastique, d un pas 
et de trois laïques. Ces quatre derniers sont nommés pou 
ans. — La commission synodale se renouvelle par moitié ^ 
les trois ans. Les membres sortants sont rééligibles. — La® 
mission synodale nomme son président. af.

21. La commission est chargée de la suite à donner aux
faires et aux questions qui ont fait l’objet des délibérations ^ 
synode. — Elle transmet au Gouvernement les nomination 
pasteurs faites par les consistoires, lorsque, dans les dix jom ^ 
la nomination, il n’est survenu aucune réclamation. . ott
de réclamation, la commission synodale en apprécie le fn .
mal fondé et la soumet, s’il y a lieu, au synode particuh® 
décide.

Titre V. — Du synode général.
22. Le synode général est l’autorité supérieure delEghs^

la confession d’Augsbourg. 11 se compose : — 1° Pa\juS par 
d’un nombre de laïques double de celui des pasteurs, ® ^ ^
les synodes particuliers; — 2° D’un délégué de la a .s e„ 
théologie. — Les membres laïques peuvent être ci 
dehors de la circonscription du synode particulier.
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23. Les députés au synode général se renouvellent par moitié 
tous les trois ans dans chaque circonscription de synode parti
culier. Les membres sortants sont rééligibles.

24. Les synodes particuliers sont représentés au synode géné
ral en raison de la population de leur ressort. Toutefois, un 
synode ne pourra pas être représenté par moins de quinze mem
bres. (F. Décr. 26 juin 1879, art. 55; 12 mars 1880, art. 5.)

25. Le synode général veille au maintien de la constitution 
de l’église ; il approuve les livres ou formulaires liturgiques qui 
doivent servir au culte et à l’enseignement religieux.—Il nomme 
une commission exécutive qui communique avec le gouverne
ment; cette commission présente, de concert avec les professeurs 
de théologie de la confession d’Augsbourg, les candidats aux 
chaires vacantes et aux places de maître des conférences. — Il 
juge en dernier ressort les difficultés auxquelles peut donner 
lieu l’application des règlements concernant le régime intérieur 
de l’église. (F. Décr. 12 mars 1880, art. 13.)

26. Le synode général se réunit au moins tous les trois ans, 
alternativement à Paris et à Montbéliard, ou dans telle autre 
ville désignée par lui. Il peut, pour un motif grave et sur la de
mande de l’un des synodes ou du gouvernement, être convoqué 
extraordinairement.

27. Le synode général peut, si les intérêts de l’église lui pa
raissent l’exiger, convoquer un synode constituant. La majorité 
des deux tiers au moins du nombre des membres du synode est 
nécessaire pour cette convocation. — Le synode constituant sera 
composé d’un nombre double de celui des membres du synode 
général.

28. La loi du 18 germinal an X (articles organiques des 
cultes protestants) et le décret-loi du 25 mars 1852, portant 
réorganisation des cultes protestants, sont abrogés en ce qu’ils 
ont de contraire aux modifications ci-dessus arrêtées.
■^■F. L. 12 mars 1880; 30 avril 1891; 18 juin 1898.

3 août 1839
DÉCRET portant règlement intérieur 

du Conseil a État.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 465, n. 8315.)

Titre Ier. — De l’organisation intérieure
DU CONSEIL D’État.

Art. 1er. (Ainsi modifié, Décr. 16 juill. 1890.) Les projets 
Ju les propositions de loi renvoyés au conseil d’Etat, soit par les 
nambres, soit par le gouvernement, et les affaires administra
is ressortissant aux différents ministères sont répartis entre les 

finatre sections suivantes : — 1° Section de législation, de la jus- 
çlc.e -’1 des affaires étrangères; — 2° Section de l’intérieur, des 
^les, de l’instruction publique et des beaux-arts; — 3° Section 
vlVnances> de la guerre, de la marine et des colonies; — 

ection des travaux publics, de l’agriculture et du commerce, 
. ln(lustrie et des postes et télégraphes. — Les projets et les 
fmli|IOS*^°nS t*e les projets de règlement d’administration 

“ "lue et les affaires administratives concernant l’Algérie sont 
minés par les différentes sections, suivant la nature du service 

au« ils se rattachent.
i’Et m‘n*stre de la justice ou le vice-président du conseil 
üoriH *>°Vrra toilj°urs réunir à la section compétente soit la sec- 

e législation, soit telle autre section qu’il croira devoir 
ligner.
PremF6S conseMers d’Etat, maîtres des requêtes et auditeurs de 
0rrn/‘re classe qui sont nommés à des fonctions publiques, con- 
àla sme!d a l’article 3 de la loi du 13 juillet 1879, ont entrée 
s'-inl)|CCtl01-1 ad"iinistrative à laquelle ils appartiennent et à l’as- 
Rofflni^e générale. — Toutefois les conseillers d’Etat ainsi 
travauS \ ^es ^oncti°lls publiques ne peuvent prendre part aux 
8einers du conseil que dans les conditions prévues, pour les con- 
dn 9iS diktat en service extraordinaire, par l’article 11 de la loi 

** niai 1872.
Uière eftrente mailr<!s des requêtes, les douze auditeurs de pre- 
s°nt rpC a!S? et. *es vingt-quatre auditeurs de deuxième classe 
’ion, gjJ11;*18 ainsi qu’il suit : — 1° A la section de législa- 
Première i~~ d'rois maîtres des requêtes, — Deux auditeurs de 

A la -asse’ — 'Trois auditeurs de deuxième classe; — 
ï compi^‘°n du contentieux : — Douze maîtres des requêtes, 

s quatre commissaires du gouvernement, — Quatre

auditeurs de première classe, — Dix auditeurs de deuxième 
classe; — 3° A la section de l’intérieur, etc; — Cinq maîtres 
des requêtes, — Deux auditeurs de première classe, — Quatre 
auditeurs de deuxième classe ; — 4° A la section de finances, etc. : 
— Cinq maîtres des requêtes, — Deux auditeurs de première 
classe, — Trois auditeurs de deuxième classe; — 5° A la section 
des travaux publics, etc. : — Cinq maîtres des requêtes, — Deux 
auditeurs de première classe, — Quatre auditeurs de deuxième 
classe. — Néanmoins, cette répartition, dans le cas où les be
soins du service la rendraient nécessaire, pourra être modifiée 
par le vice-président du conseil d’Etat, sur la proposition des 
présidents de section.

5. Tous les trois ans, il peut être procédé à une nouvelle ré
partition des conseillers d’Etat et des maîtres des requêtes entre 
les diverses sections. Cette répartition est faite par décret du pré
sident de la République en ce qui concerne les conseillers d’Etat, 
et par arrêté du ministre de la justice, sur la proposition du vice- 
président et des présidents de section, en ce qui concerne les 
maîtres des requêtes. — En dehors des époques fixées par le rou
lement, les conseillers d’Etat ne peuvent être déplacés par dé
cret du président la République que sur leur demande et de l’avis 
du vice-président du conseil d’Etat. —Chaque année, au 15 oc
tobre, le ministre de la justice arrête, sur la même proposition, 
la répartition des auditeurs entre les sections.

6. Le secrétaire général dirige les travaux des bureaux et 
tient la plume à l’assemblée générale du conseil. Il signe et cer
tifie les expéditions des actes, des décrets et des avis du conseil 
d’Etat délivrés aux personnes qui ont qualité pour les réclamer, 
sauf pour les décisions rendues en matière contentieuse. — En 
cas d’absence ou d’empêchement, il est suppléé par un maître 
des requêtes désigné par le ministre de la justice.

Titre II. — De l’attribution des affaires 
a l’assemblée générale et aux sections.

7. (Ainsi modifié, Décr. 3 avril 1886.) Sont portés à 
l’assemblée générale du Conseil d’Etat : — 1° Les projets et 
les propositions de loi renvoyés au Conseil d’Etat; — 2° Les 
projets de règlement d’administration publique ; — 3° L’enre
gistrement des bulles et autres actes du Saint-Siège; — 4° Les 
recours pour abus ; — 5° Les autorisations des congrégations 
religieuses et la vérification de leurs statuts; — 6° La création 
des établissements ecclésiastiques ou religieux; — 7° L’autori
sation d’accepter des dons et legs excédant 50,000 francs, lors
qu’il y a opposition des héritiers ; — 8° L’annulation des déli
bérations prises par les conseils généraux des départements 
dans les cas prévus par les art. 33 et 47 de la loi du 10 août 
1871 ; — 9° Les impositions d’office établies sur les départe
ments dans les cas prévus par l’art. 61 de la loi du 10 août 
1871 ; — 10° Les traités passés par la ville de Paris pour les 
objets énumérés dans l’art. 16 de la loi du 24 juillet 1867; — 
11° Les changements apportés à la circonscription territoriale 
des communes; — 12° La création des octrois; — 13° La 
création des tribunaux de commerce et des conseils de prud’
hommes, la création ou la prorogation des chambres temporaires 
dans les Cours et tribunaux; — 14° La création des chambres 
de commerce; — 15° La naturalisation des étrangers accordée 
à titre exceptionnel, en vertu de l’art. 2 de la loi du 29 juin 
1867;— 16° Les prises maritimes; — 17° La délimitation 
des rivages de la mer; — 18° Les demandes en concession de 
mines, soit en France, soit en Algérie; — 19° L’exécution des 
travaux publics à la charge de l’Etat qui peuvent être autorisés 
par décret; — 20° L’exécution des tramways; — 21° Les 
concessions de dessèchement de marais, les travaux d’endigue- 
ment et ceux de redressement des cours d’eau non navigables ; 
— 22° L’approbation des tarifs de ponts à péage et de bacs, 
et le rachat des concessions de ponts à péage; — 23° L’éta
blissement de droits de tonnage dans les ports maritimes ; — 
24° L’autorisation des sociétés d’assurances sur la vie, des 
tontines, et les modifications des statuts des sociétés anonymes 
autorisées avant la loi du 24 juillet 1867; — 25° La suppres
sion des établissements dangereux, incommodes et insalubres, 
dans les cas prévus par le décret du 15 octobre 1810; — 
26° Toutes les affaires non comprises dans celte nomenclature 
sur lesquelles il doit être statué, en vertu d’une disposition 
spéciale, par décrets rendus dans la forme des règlements 
d’administration publique; — 27° Enfin les affaires qui, à 
à raison de leur importance, sont renvoyées à l’examen de 
l’assemblée générale soit par les ministres, soit par le président 
de section d’office ou sur la demande de la section.

909
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Titre III. — De l’ordre intérieur des travaux.

| Ier. — Assemblées de sections.

8. Il est tenu, dans chaque section, un rôle sur lequel toutes 
les affaires sont inscrites d’après leur ordre de date. — Le pré
sident de la section distribue les affaires entre les rapporteurs. 
Il désigne celles des affaires qui sont réputées urgentes, soit par 
leur nature, soit par des circonstances spéciales.

9. La date de la distribution des affaires, avec l’indication de 
leur nature, est inscrite sur un registre particulier qui reste à la 
disposition du président de la section.

10. Le secrétaire de chaque section tient note, sur un registre 
spécial, des affaires délibérées à chaque séance et de la décision 
prise par la section. Il y fait mention de tous les membres pré
sents.

11. En l’absence du président de la section, la présidence ap
partient à celui des conseillers d’Etat qui est le premier inscrit 
sur le tableau.

12. Lorsque plusieurs sections sont réunies, la présidence 
appartient, en l’absence du ministre de la justice, au vice-prési
dent ou à celui des présidents de ces sections qui est le premier 
dans l’ordre du tableau. — Les lettres de convocation contien
nent l’indication des affaires qui doivent être traitées dans ces réu
nions.

| 2. — Des assemblées générales.

13. Les jours et heures des assemblées générales sont fixés 
par le conseil d’Etat, sur la proposition du ministre de la jus
tice. — En cas d’urgence, le conseil est convoqué par le vice- 
président.

14. Il est dressé par le secrétaire général, pour chaque séance, 
un rôle des affaires qui doivent être délibérées en assemblée gé
nérale. Ce rôle mentionne le nom du rapporteur et contient la 
notice de chaque affaire, rédigée par le rapporteur.

15. Le rôle est imprimé et adressé aux conseillers d’Etat, 
maîtres des requêtes et auditeurs, deux jours au moins avant la 
séance. — Sont imprimés et distribués en même temps que le 
rôle, s’ils n’ont pu l’être antérieurement, les projets de loi et de 
règlement d’administration publique, les avis proposés par les 
sections, ainsi que les documents à l’appui desdits projets dont 
l’impression aura été jugée nécessaire par les sections. — Les 
documents non imprimés sont déposés au secrétariat général le 
jour où a lieu la distribution du rôle et des impressions, et ils y 
sont tenus à la disposition des membres du conseil, sauf les cas 
d’urgence.

16. Le procès-verbal contient les noms des conseillers d’État 
présents. — Les conseillers d’Etat et les maîtres des requêtes 
qui sont empêchés de se rendre à la séance doivent en prévenir 
d’avance le vice-président du conseil d’Etat. — Il en est de 
même des auditeurs qui sont chargés de rapports inscrits à l’ordre 
du jour. — En cas d’urgence, les rapporteurs empêchés doivent, 
de l’agrément du président de leur section, remettre l’affaire 
dont ils sont chargés à un de leurs collègues.

17. Le président a la police de l’assemblée; il dirige les dé
bats, résume la discussion, pose les questions à résoudre. —Nul 
ne peut prendre la parole sans l'avoir obtenue.

18. Les votes ont lieu par assis et levé ou par appel nominal. 
— Toutes les élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité 
absolue des membres présents et sur convocation spéciale. — Le 
président proclame le résultat des votes.

§ 3. — De Vinstruction et du jugement 
des affaires contentieuses.

19. La communication des recours aux parties intéressées et 
aux ministres, s’il y a lieu, les demandes des pièces, les mises en 
cause et tous les autres actes d’instruction sont délibérés par la 
section du contentieux, sur l’exposé du rapporteur. — Les déci
sions relatives aux actes d’instruction sont signées par le prési
dent de la section.

20. Le président de la section du contentieux distribue les 
affaires entre les quatre maîtres des requêtes qui remplissent les 
fonctions du ministère public.

22. Le rôle de chaque séance publique du conseil d’Etat est 
préparé par le commissaire du Gouvernement chargé de porter 
la parole dans la séance ; il est arrêté par le président. — Ce 
rôle, imprimé et contenant sur chaque affaire une notice som
maire rédigée par le rapporteur, est distribué, quatre jours au 
moins avant la séance, à tous les conseillers d’Etat de service à
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l’assemblée du conseil statuant au contentieux, ainsi qu’aux maî
tres des requêtes et auditeurs de la section du contentieux. — g 
est également remis aux ministres qui ont pris des conclusions et 
aux avocats dont les affaires doivent être appelées. (F. Dêcr. 
9 nov. 1888, art. 4.)

23. En l’absence du vice-président du conseil d’État, la pré
sidence de 1 assemblée du conseil statuant au contentieux appar
tient au président de la section du contentieux. — En cas d’em
pêchement du secrétaire du contentieux, un secrétaire adjoint 
peut être désigné par le vice-président du conseil d’Etat, sur la 
proposition du président de la section du contentieux. (F. Dêcr. 
9 nov. 1888, art. 7.)

24. Toutes les décisions rendues par le conseil d’État statuant 
au contentieux ou par la section du contentieux contiennent les 
noms et demeures des parties, leurs conclusions, le vu des pièces 
principales et des lois appliquées. — Elles portent en tête la 
mention suivante : — « Au nom du Peuple français, — Le con
seil d’Etat statuant au contentieux (ou à la section du conten
tieux du conseil d’Etat). »

25. L’expédition des décisions, délivrée par le secrétaire du 
contentieux, porte la formule exécutoire suivante : — « La Ré
publique mande et ordonne aux ministres de (ajouter le départe
ment ministériel désigné par la décision), en ce qui les concerne, 
et à tous huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de 
droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécu
tion de la présente décision. »

Titre IV. — Dispositions générales.

26. Les présidents de sections et les conseillers d’État siègent 
dans l’ordre du tableau. — Le tableau comprend : 1° le vice- 
président; 2° les présidents de section; 3° les conseillers d’Etat 
en service ordinaire ; 4° les conseillers d’Etat en service extraor
dinaire; 5° Les maîtres des requêtes et les auditeurs. — Us )' 
sont tous inscrits dans l’ordre de leur nomination.

27. Les conseillers d’Etat ne peuvent s’absenter sans un conge 
donné par le ministre de la justice, après avoir pris l’avis du vice- 
président et du président de leur section. Les maîtres des re
quêtes et les auditeurs ne peuvent s’absenter sans un congé donne 
par le vice-président, après avoir pris l’avis du président de la 
section dont ils font partie.

28. Dans le cas où, par suite de vacance, d’absence ou d em
pêchement d’un ou de plusieurs conseillers d’Etat, une section ne 
se trouve pas en nombre pour délibérer, le vice-président du con
seil, de concert avec les présidents de section, la complète par 
l’appel de conseillers d’Etat pris dans les autres sections.
En cas d’urgence, la décision est prise par le président de a 
section.

29. Tout conseiller d’État, maître des requêtes ou auditeué 
qui s’absente sans congé ou qui excède la durée du conge qu 
obtenu, subit la retenue intégrale de la portion de son traiteme 
afférente au temps pendant lequel a duré son absence non au 
risée. Si l’absence non autorisée dure plus d’un mois, le nnnis 
de la justice en informe le président de la République. t

30. Au procès-verbal des sections et des assemblées genei
du conseil d’Etat est annexé un résumé des discussions reia ^ 
aux projets de loi, aux règlements d’administration publiQ 
aux affaires pour lesquelles, en raison de son importance, l® P , 
sident jugerait que la discussion doit être recueillie. — (-
sumé est fait par un auditeur désigné par le président et us 
d’un rédacteur spécial. — 11 reproduit sommairement les 
sions; il est soumis à la révision du président ou de 1 un a ^ 
seillers d’Etat ou maîtres des requêtes présents à la séance, 
légué par le président. , iiaque

31. L'époque des vacances du conseil d'Etat est flxee, 
année, par un décret du président de la République. Le teS 
décret forme deux sections pour délibérer sur les affaires uie ^ 
et désigne neuf conseillers d’Etat en service ordinaire, nu* . 
très des requêtes et dix auditeurs pour composer ces secrB(.atio»s 
L’assemblée générale ne peut délibérer pendant les ' j^ippé- 
qu’aulant que neuf au moins de ses membres ayant vois ^ 
ralive sont présents. — Les conseillers d’Etat désignes P je 
partie de la section des vacations peuvent se faire remp 
l’agrément du président, par un autre conseiller d Eta • ^ c0ia-

32. La bibliothèque est placée sous la surveillance c0Iiums' 
mission de trois conseillers d’Etat élus au scrutin. Le ^>usage 
sion règle tout ce qui concerne l’acquisition, le Prü >
des livres.
->F. L. 24 juill. 1867; 10 août 1871; Dècr. 21 «°ul
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l, l«r août 1874; 13 juill. 1879; Décr. 5 mars 1882; 9 déc. 
1884, qui abroge l’art. 21 ; 9 nov. 1888 ; 16 juill. 1890.

2 août 1879

LOI qui modifie plusieurs dispositions de la loi du 
15 juillet 1878, relative aux mesures à prendre pour 
arrêter les progrès du phylloxéra et du doryphora. 

{Bull, des Lois, 12e S., B. 462, n. 8259.)

Article unique. Les articles 3, 4, 5 et 12 de la loi du 
la juillet 1878 sont modifiés de la manière suivante ; (F. L. 
15 juill. 1878, art. 3, 4, 5 et 12.)
■ïV. Décr. 12 juill. 1880; 21 mars 1883; 28 juill. 1886; 
3 août 1891, art. 3, qui l’abroge partiellement.

5 août 1879
LOI relative à la nomination des membres des commis

sions administratives des hospices, des hôpitaux et 
des bureaux de bienfaisance.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 487, n. 8679.)

Art. 1er. Les articles 1, 2, 4 et 5 de la loi du 21 mai 1873, 
relative aux commissions administratives des hospices et des 
bureaux de bienfaisance, sont abrogés et remplacés par les 
articles suivants: (F. L. 21 mai 1873, art. 1, 2, 4 et 5.)

■»F. Décr. 25 nov. 1879; 13 fêv. 1889; L. 15 juill. 1893,
art. 10.

5 août 1879
LOI relative au classement et à l’amélioration 

des voies navigables.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 462, n. 8261.)

Art. 1er. Les voios navigables du territoire sont, suivant la 
«are et l’importance des besoins qu’elles desservent, divisées 
üdeux classes : — 1° Les lignes principales; — 2° Les lignes 
condaires. — Les premières sont administrées par l’Etat. Les 

u res peuvent être concédées avec ou sans subvention, pour un 
e®Ps limité, à des associations ou à des particuliers. 

liiiL' LeS ^nes principales doivent avoir au minimum les 
^ usions suivantes : — Profondeur d’eau, 2m,00; — Largeur 
im!'a S6S’ > — Longueur des écluses entre la corde du
B» t 6 e!mte et de l’enclave des portes d’aval, 38m,50; — 
Peut^ ^k-re sous les ponts (pour les canaux), 3m,70. — Il ne 

g etre dérogé à cette règle que par mesure législative. 
raKi' , 1 hissées comme lignes principales les voies navi- 

e® dont la désignation suit.

5 août 1879
Sll>‘ les pensions du personnel du département 

de la marine et des colonies.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 465, n. 8312.)

Titre I«, — Des Duom a la pension de retraite.
Art ,,, «• , • .

de 8er'- • Le droit a la pension de retraite pour ancienneté
cierj 1CeS P°ur blessures ou infirmités reste acquis aux olli- 
Vo^Üés, a"lres fonctionnaires, officiers-mariniers, ma
ies col Vl'iers ct divers agents du département de la marine et 
18 avril1io5’ llims *es conditions déterminées par les lois des 
Sauf les 8:i1’ 21 Juin ^856, 26 juin 1861 et 28 juin 1862, 

2 Ordinations qui sont apportées par la présente loi. 
les f0nc|. droit à la pension, après vingt-cinq ans de services, 
navigatiol°nria^reS’ aF°n,'s et antres qui réunissent six ans de 

11 sur les vaisseaux de l’Etat ou do séjour dans les

colonies. — Dans aucun cas, le service des colonies ne motivera 
de réduction sur la durée légale des services que pour les indi
vidus envoyés d’Europe.

3. Tout officier marinier, magasinier de la flotte, premier 
commis aux vivres ou second commis aux vivres réunissant 
quinze ans de services effectifs au moins et qui a été reconnu 
impropre à l’embarquement, par suite des fatigues de la navi
gation, sans avoir droit à une pension pour infirmités, conformé
ment aux articles 12, 13 et 14 de la loi du 18 avril 1831, peut 
obtenir une pension proportionnelle. — Le taux de cette pension 
est fixé à raison d’un vingt-cinquième du minimum de la pension 
d’ancienneté du grade dont l’intéressé est titulaire, pour chaque 
année de services, campagnes comprises. — Au delà de vingt- 
cinq ans, campagnes comprises, la pension est réglée de la 
même manière que celle dite d'ancienneté, conformément au 
tarif n° 2 annexé à la présente loi. (F. Dêcr. 18 août 1879,. 
art. 1er; L. 26 janv. 1897.)

Titre IL — Fixation du taux de la pension de retraite.

4. Les pensions de retraite des officiers et autres dénommés 
dans l’article 1er de la présente loi sont fixées conformément aux 
tarifs ci-annexés.

5. Le b néfice de l’article 11 de la loi du 18 avril 1831 est 
conservé aux officiers-mariniers, quartiers-maîtres et assimilés, 
selon les indications du tarif n° 2. — Les officiers et assimilés 
ne sont plus admis à en profiter.

6. Sont et demeurent abrogées les dispositions contenues 
dans le deuxième paragraphe de l’article 1er de la loi du 26 juin 
1861, d’après lequel les pensions des vice-amiraux et contre- 
amiraux, ainsi que celles des fonctionnaires qui leur sont assi
milés pour la retraite, ne peuvent, en aucun cas, excéder la 
solde attribuée, selon le grade, aux officiers généraux du cadre 
de réserve.

Titre III. — Des pensions de veuves et orphelins.

7. Le droit à la pension pour les veuves et les orphelins 
mineurs des officiers, assimilés, agents, fonctionnaires, officiers- 
mariniers, marins et ouvriers, demeure régi par les articles 19, 
20 et 21 de la loi du 18 avril 1831, l’article 1er de la loi du 
26 avril 1856, par les lois des 26 juin 1861 et 10 avril 1869 et 
par celle du 20 juin 1878. — Toutefois, les veuves des fonc
tionnaires et celles de tous les autres agents qui, aux termes du 
deuxième paragraphe de l’article 1er de la loi du 18 avril 1831, 
doivent réunir trente ans de services effectifs pour pouvoir pré
tendre à une pension de retraite, auront désormais droit à la 
pension quand leurs maris mourront après vingt-cinq ans de 
services effectifs. — En cas de décès de la mère, le droit résul
tant de la disposition contenue dans le deuxième paragraphe du 
présent article est dévolu aux orphelins. — Cette disposition ne 
sera appliquée qu’aux veuves ou aux orphelins des fonction
naires et agents divers morts après la promulgation de la pré
sente loi.

8. La pension des veuves et le secours annuel des orphelins 
des officiers-mariniers, marins et autres compris au tarif n° 2 
sont fixés à la moitié du maximum de la pension affectée au 
grade dont le mari ou le père était titulaire. — Toutefois, 
aucun des individus compris au tarif n° 2 ne pourra donner à 
sa veuve ou à ses orphelins droit à une pension supérieure à 
celle qui est attribuée par le tarif n° 1 aux veuves d’officiers ou 
assimilés du dernier grade, suivant le corps. — Dans aucun cas, 
la pension de veuve ou le secours d’orphelin ne pourra être 
inférieur à trois cents francs.

9. Les veuves ou orphelins des officiers-mariniers, marins et 
assimilés tués sur le champ de bataille, ou dont la mort a été 
causée par des événements de guerre, ont droit aux trois quarts 
du maximum de la pension d’ancienneté attribuée au grade dont 
le mari ou le père était titulaire.

10. L’article 19, § 4, de la loi du 18 avril 1831, n’est pas 
applicable aux veuves des officiers-mariniers, magasiniers de la 
flotte, premiers commis aux vivres et seconds commis aux vivres 
morts en jouissance de la pension proportionnelle concédée par 
l’article 3 ci-dessus ou en possession de droits à cette pension.

11. Les veuves ne seront plus admises à cumuler plusieurs 
pensions militaires; elles pourront seulement opter pour la plus 
forte, quand il y aura lieu.

Tirais IV. — Dispositions diverses.
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14. Les tarifs annexés à la présente loi sont appliqués aux 
fonctionnaires et agents du service colonial d’après leurs assi
milations avec le personnel métropolitain, telles qu’elles sont 
établies par les décrets organiques. — Ces assimilations servent 
également à régler le taux de la retenue à laquelle lesdits fonc
tionnaires et agents sont soumis au profit de la caisse des 
invalides. (F. Béer. 25 mai 1897.)

15. Chaque année, il sera communiqué aux Chambres un 
tableau indiquant les liquidations de pensions nouvelles qui 
auront été effectuées et les extinctions qui se seront produites 
parmi les pensionnaires dans le cours de l’année précédente.

16. Un crédit annuel sera inscrit au budget de la caisse des 
invalides, pour venir en aide aux pensionnaires placés sous le 
régime des lois antérieures. — Le chiffre des allocations à 
attribuer suivant le grade sera le même que celui fixé pour 
l’armée de terre.

Titre V. — Dispositions générales et transitoires.

17. Les dispositions de la loi sur les pensions de l’armée de 
terre continuent à être applicables aux officiers, sous-officiers et 
soldats des troupes de la marine, sauf le bénéfice résultant de 
l’article 2 de la présente loi, en ce qui concerne l’époque à 
laquelle ils pourront acquérir droit à la pension d’ancienneté.

18. La présente loi est applicable à toutes les pensions non 
encore inscrites au moment de sa promulgation.

19. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con
tenues dans les lois antérieures et qui seraient contraires à la 
présente loi. — (Suivent les tarifs des pensions du personnel de 
la marine. Tarif n° 1, lre section : officiers, fonctionnaires et 
assimilés; 2e section : personnel administratif des directions de 
travaux. — Tarif n° 2, ire section : officiers-mariniers, marins 
et assimilés ; 2e section : agents divers et ouvriers des arsenaux. 
F. Bulletin 465, p. 226 et suiv.)
-> F. L. 18 avril 1831 ; 26 avril 1856 ; 21 juin 1856; 26 juin 
1861; 28 juin 1862; Béer. 21 mai 1880; L. 18 août 1881; 
Béer. 30 juill. 1883; 8 mars 1884 ; 27 fév. 1889 ; L. 10 juin 
1896; Béer. 25 mai 1897; 17 juin 1897; 25 juill. 1897.

9 août 1879
LOI relative à l'établissement des écoles normales 

primaires.

(Bail, des Lois, 12° S., B. 466, n. 8236.)

Art. 1er. Tout département devra être pourvu d’une école 
normale d'instituteurs et d’une école normale d’institutrices, suf
fisantes pour assurer le recrutement de ses instituteurs commu
naux et de ses institutrices communales. — Ces établissements 
devront être installés dans le laps de quatre ans, à partir de la 
promulgation de la présente loi.— Un décret du Président de la 
République pourra, sur l’avis conforme du conseil supérieur de 
l’instruction publique, autoriser deux départements à s’unir pour 
fonder et entretenir en commun, soit l’une ou l’autre de leurs 
écoles normales, soit toutes les deux. Les départements procéde
ront, dans ce cas, conformément aux dispositions des articles 
89 et 90 de la loi du 10 août 1871 sur les conseils généraux. 
(F. L. 30 oct. 1886, art. 2 et 8; Béer. 9 août 1888.)

2. L’installation première et l’entretien annuel des écoles 
normales primaires sont des dépenses obligatoires pour les 
départements. (F. Béer. 9 août 1888.)

5. Outre les subventions qui pourront leur être accordées 
pour la construction et l’installation de leurs écoles normales, en 
considération de leur situation pécuniaire et de leurs sacrifices, 
les départements pourront être admis à participer à l’avance de 
soixante millions indiquée au deuxième paragraphe de l’article 
l01' de la loi instituant la caisse pour la construction des écoles. 
— Les plans et devis des constructions ou des aménagements 
projetés devront être soumis à l’approbation du ministre de l’in
struction publique. — Lorsque les demandes d’emprunt auront 
été reconnues admissibles, les emprunts ne pourront avoir lieu 
s’ils sont autorisés conformément aux lois en vigueur.

6. Les avances aux départements seront faites pour trente et 
un ans au plus. Elles seront remboursées à la caisse pour la con
struction des écoles au moyen du versement semestriel d’une 
somme de deux francs cinquante centimes (2 i’r. 50) par chaque

cent francs empruntés. — Ce versement, continué pendant 
soixante-deux semestres, libérera le département en intérêt et 
amortissement. — Des termes de remboursement plus courts 
pourront être stipulés. Dans ce cas, les versements semestriels 
devront être calculés de manière à tenir compte à la caisse, 
outre l’amortissement, d’un intérêt fixé à trois pour cent (3 p. 100) 
l’an.

7. Il sera passé, entre la caisse pour la construction des 
écoles et les départements dûment autorisés à contracter des 
emprunts, des traités particuliers relatant la quotité et les 
termes d’exigibilité des avances consenties par la caisse, ainsi 
que les conditions de remboursement de ces avances.
-» F. L. 10 août 1871; Béer. 29 juill. 1881; L. 2 août 1881; 
Béer. 18 janv. 1887; L. 19 juill. 1889, qui a abrogé ks 
art. 3 et 4 ; 29 mars 1890; 12 juill. 1893.

17 août 1879
LOI sur les soldes et pensions des officiers 

en réforme.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 465, n. 8313.)

-> F isée, L. 10 juin 1896.

18 août 1879
LOI sur les pensions des sous-officiers, caporaux, 

brigadiers et soldats de l’armée de terre.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 465, n. 8314.)

Titre Ier. — Des broits a la pension de retraite.
Art. 1er. Les sous-ofïiciers, caporaux, brigadiers, soldats de 

l’armée de terre et leurs assimilés acquièrent des droits à une 
pension de retraite soit par la durée de leurs services, soit pai 
suite de blessures ou d’infirmités.

2. Le droit à la pension de retraite pour ancienneté est ac
quis à vingt-cinq ans de service effectif par les militaires main 
tenus sous les drapeaux au delà des limites d’âge fixées PaI 
l’article 51 de la loi du 27 juillet 1872 (abrogé, L. ■
1889), en qualité de commissionnés ou par application des on

3. (Ainsi modifié, L. 18 mars 1889, art. 32.) Ont droit à une 
pension proportionnelle à la durée de leurs services : 
sous-officiers, caporaux, brigadiers et soldats ainsi que les mi 
taires de tout grade dans la gendarmerie qui ont été main e 
sous les drapeaux comme rengagés ou commissionnés e q 
comptent au moins quinze années et moins de vingt-cinq ann ^ 
de service.— L’article 19, paragraphe numéroté 4°, de °
11 avril 1831, n’est pas applicable aux veuves des sous-o 1 ^
caporaux, brigadiers et soldats morts en jouissance de la Pe 
proportionnelle concédée en vertu du présent article ou en 
session de droits à cette pension. , [>ar.

4. Lorsque, par application du deuxième paragraphe
ticle 4 de la loi du 10 juillet 1874 (abrogé, L. 23 jutl • ^
et des deux premiers paragraphes de l’article 12 de a ,̂ 
22 juin 1878, un sous-officier est pourvu d’un emploi C1^ 
les six mois qui précèdent sa libération définitive, le e 
s’écoule depuis sa nomination à l’emploi civil jusqu a sa ^ ^ 
lion est compté comme service militaire pour la liquida i 
pension.

Titre IL — Fixation du taux de la pension de retrai ^
5. La pension pour ancienneté de service compoite^un ^ 

mum et un maximum qui sont déterminés, pour c“a<^egt aCqui» 
par le tarif annexé à la présente loi. — Le minimum ^ aCguis 
à vingt-cinq années de service effectif.—Le maximum ^^aqu® 
à quarante-cinq ans de service, campagnes compuses- g caJB. 
année de service en sus des vingt-cinq années et eu
pagne augmentent le minimum d’une somme égalé
de la différence du maximum au minimum. . ns de s®1’"

6. La pension proportionnelle acquise après qmnz annexé à la 
vice est déterminée, pour chaque grade, par le Ul.‘. jeux re°’ 
présente loi. — Les sous-officiers qui ont accomp 1 et g de la 
gagements avec indemnités prévus par les artic es ^xièin® 
loi du 22 juin 1878, ont droit, à l’expiration do
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rengagement de cinq ans, au minimum de la pension proportion
nelle, tel qu’il est fixé pour leur grade par la première colonne 
du tarif annexé à la présente loi. — Les sous-officiers mainte
nus jusqu’à trente-cinq ans sous les drapeaux, par suite de ren
gagements contractés dans les conditions des lois des 27 juillet 
1872 (abrogée, L. 15 juill. 1889) et 10 juillet 1874 (abrogée, 
L. 23 juill. 1881), et qui n’ont pas quinze ans de service, 
ont droit au minimum de la pension proportionnelle de leur 
grade, diminué, par chaque année acccomplie en moins, d’une 
somme égale au quinzième du minimum de ladite pension pro
portionnelle. Les sous-ofïiciers, caporaux ou brigadiers et les 
soldats maintenus sous les drapeaux comme commissionnés ont 
à quinze ans de service effectif, droit au minimum de la pension 
proportionnelle de leur grade.

7. Chaque année de service accomplie en sus des quinze ans, 
ainsi que chaque campagne, donne droit à une augmentation 
égalé à un dixième de la différence entre le minimum de la pen
sion d’ancienneté et le minimun de la pension proportionnelle. 
- Toutefois, si les campagnes ajoutées aux années de service 
forment un total de plus de vingt-cinq ans, les années ou cam
pagnes en sus sont calculées sur le taux d’accroissement des 
pensions d ancienneté de vingt-cinq à quarante-cinq ans.

8. Il n’est pas dérogé aux articles 10 et 11 de la loi du 
U avril 1831 et 4 de la loi du 25 juin 1861, en ce qui con
cerne les sous-ofïiciers, caporaux ou brigadiers de toutes armes, 
ainsi que les gendarmes.

Titre III. — Des pensions pour blessures ou infirmités.
9- La pension à titre de blessures ou d’infirmités est acquise
us les conditions déterminées par les prescriptions des lois 

meneures - La liquidation en est calculée d’après les règles 
■Miquees dans lesdites lois.

Jitre IV. — Dispositions spéciales a l’arme
DE LA GENDARMERIE.

des1!LLef,>tarifs de Ia.Présente loi s’appliquent aux pensions 
tefois i "° lciers’ brigadiers de gendarmerie ou gendarmes. Tou- 
suivini |iS Penslons des militaires de cette arme sont liquidées 
de ni,, , P°sltl0ns de l’ordonnance du 20 janvier 1841 *, et, 
Passée Sù,e i S°nt a"s'neut®es’ P0111- chaque année d’activité 
effectif !1S, a gendarmei'ie au delà de quinze ans de service 
huit iv, (lans soit dans la gendarmerie : — De dix-
brDadie!68 POnr 16 so"s'officier’' — De 9uil«e francs pour le 
18 iwn . francs P°U1‘ le gendarme. (Modifié, L. 
après vinoi ■ ’ tarif n- !•) Le droit à ces annuités est acquis 
mentatinnB ?1K* aus de sei'vice effectif. Le maximum de l’aug-

11 j est att_emt à trente ans de service effectif.
une causa “ldjtaire quL aPrès être sorti de la gendarmerie pour 
tion dont i||Uelconque> y est réadmis, ne profite de la inajora- 
depuis sa ,aS,agU 5ue P0lu'le temps accompli dans cette arme

12 p rea“misslon.
d’infirmité u*) d ‘Admission à la retraite à titre de blessure ou 
cèdent est 00° a:ac'Ice des annuités déterminées à l'article pré- 
service effpPAWS au mi,itaire fini compte plus de quinze ans de 
Seûce dans 1 * ’ mais seulement pour le nombre d’années de pré-

13. j e arm.e de la gendarmerie. 
fractionnéLa"!1Uit>S flxées Parl'article 10 seront décomptées et 
if0® des Densir. °" e?.rè.gIes générales adoptées pour la liquida
it le milii.,;,nS 1111htaires; elles sont déterminées par le grade
pL- 18 »m,seieaSLtltUlaire a 1époque de sa mise à la retraite. 

mars 1889, art. 11.)
Ûtre V.

n. ® d'anciennptp8 il'1 ll?,s a la moitié du maximum de la pen- 
si' ai,’e ou étal, affecté? au grade dont le mari ou le père était 
ini,nS des l’euvos o? F0ssess*011 de droits à la jouissance, les pen- 
niiuUls des sous nm 8eFours annuels accordés aux orphelins %les. ^-officiers, brigadiers, caporaux, soldats ou assi-

pè^ion d’ancipm6 îz ,lloi,ié aux trois quarts du maximum de 
aijx ,eta't titulaire V? ° a|T'*ctéo au grade dont le mari ou le 
k le,'mes de i-, T - j Pe“s*ons et secours auxquels ont droit, 
^ s0Us.„«. . a *01 du 2(1 îivril J8N« I». ...

Des pensions des veuves et des secours 
AUX ORPHELINS.

Ugo **X'0 UQ |n I . , * --- WV-WUI.O UUV,(UU.O UJlt U
Obiers, b mn!,;!?. avril 1856, les veuves et orphelins 
lui „ 011 les m’/'Hged'ers ou caporaux et soldats, dont les 
5e®em Péri a l’ariiipp"!/,té tu,és 8ur los champs de bataille ou 

ts de guerre <!t <01d a 111011 a été causée par des évé-

16. Dans le cas où les veuves et orphelins des militaires de 
a gendarmerie ont droit à des pensions ou à des secours an

nuels, ces pensions et secours annuels, calculés d’après les lois 
générales sur les pensions militaires, sont augmentés de la moitié 
des annuités afférentes au temps d’activité passé dans 1a, gendar
merie par le mari ou le père, si ce dernier avait plus de quinze 
ans de service effectif, soit dans l’armée, soit dans la gendar
merie.

17. Sont élevés aux trois quarts du maximum de la pension 
d ancienneté affectée au grade dont le mari ou le père était titu
laire, les pensions de veuves et les secours annuels accordés aux 
orphelins mineurs des sous-officiers, brigadiers de gendarmerie 
ou gendarmes qui ont péri par suite de lutte ou combat soutenu 
dans 1 exercice de leurs fonctions. — Les pensions et secours 
annuels liquidés en vertu du présent article sont augmentés, en 
outre, des trois quarts des annuités énoncées aux articles 10 
Il et 11. (L. 18 mars 1889, art. 30.)

Titre VI. — Dispositions générales et transitoires.

18. Sont abrogées les dispositions des lois et décrets anté
rieurs contraires à la présente loi.

19. Les dispositions de la présente sont applicables à toutes 
les pensions non encore inscrites, au moment de sa promulga- 
tion, au livre de la dette publique.

F. L. 15 juill. 1889, art. 63; Béer. 4 août 1894 art 26 • 
23 déc. 1897. ’

18 août 1879
DÉCRET concernant les pensions proportionnelles à 

concéder aux officiers mariniers, aux magasiniers 
de la flotte et aux commis aux vivres.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 472, n. 8490.)

Art. 1er. Les pensions proportionnelles que les officiers ma
riniers, les magasiniers de la flotte, ainsi que les premiers et 
seconds commis aux vivres sont susceptibles d’obtenir, conformé
ment aux dispositions de l’article 3 de la loi du 5 août 1879 
lorsqu’ils ont été reconnus impropres à l’embarquement par suite 
des langues de la navigation, ne peuvent pas être réclamées par 
les interesses. Elles sont concédées en vertu de propositions mo- 
tivees, formées d’office par les chefs sous les ordres desquels ils 
se trouvent placés.

2. Les commissions de réforme établies dans les cinq ports 
militaires conformément à l'arrêté du 25 mai 1877, sont exclu
sivement chargées de l’examen des propositions pour pensions 
proportionnelles présentées en faveur des officiers mariniers, des 
magasiniers de la flotte, des premiers ou seconds commis aux 
vivres, qui servent soit à terre, soit à la mer.

3. Les officiers-mariniers, les magasiniers de la flotte et les 
commis aux vivres, proposés pour la pension proportionnelle 
devront toujours comparaître devant les commissions de réforme 
chargées de statuer à leur égard. — Ces commissions recherche
ront quelles ont été les circonstances de la carrière des officiers 
mariniers et agents proposés; elles tiendront compte du genre 
de la navigation accomplie, des fonctions remplies pendant cette 
navigation, des maladies survenues, et établiront ainsi les causes 
qui ont pu influer d’une manière assez décisive sur la santé des
dits officiers mariniers et agents pour motiver leur éloignement 
du service. — Elles formuleront leur opinion dans un rapport 
détaillé qui déclarera expressément que les intéressés 11e sont pas 
susceptibles de rendre de bons services dans les corps qui se 
recrutent par les équipages de la flotte, tels que les marins vété
rans, les pompiers, les surveillants des prisons maritimes, etc., 
qui ne sont pas soumis à l'embarquement sur Jes bâtiments de 
la flotte.

4. Les rapports des commissions de réforme seront transmis 
au ministre avec l’avis personnel du préfet maritime. — Sur la 
décision prise par le ministre, après avis de l’inspection géné
rale du service de santé, les mémoires de proposition à la pen
sion proportionnelle seront établis par les i»orts dans lesquels 
les olliciers mariniers, magasiniers de la flotte, premiers et se
conds commis aux vivres auront été examinés.

-> F. L. 5 août 1879; 18 août 1881; Béer. 26 juill 1«S7- 
L. 15 juill. 1889, art. 63. ’
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914 20 août 1879.
20 août 1819

DÉCRET qui modifie l’organisation judiciaire de Ici 
Côte d’Or et du Gabon.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 472, n. 8491.)

àrt 1". L’article 11 du décret du 1” juin 1878, portant
réorganisation de la justice dans les établissements français de la
Côte°d'Or et du Gabon est abrogé et remplacé parles dispositions

SU2anLeSs crimes et délits ayant mi caractère politique ou qui 
seraient de nature à compromettre l’action del autorité français 
peuvent être déférés aux conseils de guerre sur un oidre du 
commandant supérieur. — A défaut de conseil de 8uejl ’ 
seront jugés par un tribunal criminel spécial compose de la 
manière suivante : — Président, le commandant particuliei, — 
Deux assesseurs, pris parmi les officiers ou fonctionnaires assi
milés de la colonie, et nommés par le commandant supérieur 
Les fonctions du ministère public et de greffier auprès du tu 
bunal spécial seront remplies par les titulaires de ces emp ois 
près le tribunal institué par l’article 2 du decret du 1 juin

1838 Les formes de la procédure, ainsi que celles de l'opposi
tion'devant le tribunal criminel spécial, seront celles qui son 
suivies en matière correctionnelle. — Les decisions du tribima 
criminel spécial ne sont pas sujettes a appel. Elles ne sont pas 
susceptibles du recours en cassation, si ce n est dans 1 inteiêt de 
la lof et conformément aux articles 441 et 442 du Code d in
struction criminelle.
->F Décr 1er juin 1878; 29 juin 1882; 16 déc. 1883; 4 oct. 
1889; 4 fév. 1890; 28 sept. 1897; 9 avril 1898.

LOIS, DÉCRETS, etc. — 18 septembre 1879.
6 septembre 1819

DÉCRET relatif à l’admission temporaire, en jran- 
chise de droits, des tissus de soie mélangés de coton 
ou d’autres matières, destinés à être imprimés, teints 
ou apprêtés en France pour être réexportées.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 477, n. 8530.)

13 septembre 1819

DÉCRET qui fixe les cautionnements des receveurs 
des postes et des télégraphes.

(Bull, des Lois, 12e S-, B- 488, n. 8703.)
->F. L. 28 avril 1816; 8 août 1847; Décr. 26 déc. 1868; 
25 mov. 1878; 3 janv. 1881, qui rapporte l’art. 2.

4 septembre 1819
DÉCRET concernant la curatelle d’office pour la ges

tion des successions et biens vacants des déportes et 
des transportés en cours de peine.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 474, n. 8506.)

Am. 1er. Dans les colonies de la Guyane et de la Nouvelle- 
Calédonie, l’administration pénitentiaire est chargée de la cura
telle d’office pour la gestion des successions et biens vacants des 
déportés et des transportés en cours de peine. — Les fonctions 
île curateur seront remplies, sous le contrôle du directeur de 
l'administration pénitentiaire, par l’un des fonctionnaires de 
cette administration désigné par arrête du gouverneur.

2 Le curateur pénitentiaire gère ces successions et biens sui
vant* les règles spéciales qui seront déterminées par arrête du 
ministre de la marine et des colonies. Il se conformera d une 
manière générale, pour les inventaires, les ventes, les pour
suites, le payement des dettes, etc., aux dispositions^ du Code 
civil et du Code de procédure civile et du décret du 27 janvier 
1855, portant règlement d’administration publique sur les cura
telles aux successions et biens vacants,

3. Il est dispensé de la formalité de l’apposition des scelles. 
Toutefois, lorsque le décès aura lieu hors d'un établissement 
pénitentiaire, il devra requérir le juge de paix de la résidence, 
ou tout autre fonctionnaire eu tenant lieu, do procéder a cette

'' ^' 'll poursuivra, par toutes les voies de droit, la rentrée des 
sommes dues aux successions ; mais il ne pourra engager d ac
tion en justice qu’avec l’approbation du.gouverneur en conseil

11*5 Le produit de ces successions et biens estversé, au furet à 
mesure de leur réalisation, dans la caisse d’épargne péniten
tiaire ou dans la caisse de la transportation, ou il reste déposé 
jusqu’à la remise aux ayants droit ou au domaine.

6. Les successions et biens vacants qui comprendront des 
immeubles OU paraîtraient donner lieu à des instances ou des 
poursuites judiciaires seront remis au receveur de l’enregistre
ment chargé de la curatelle.
->F. Décr. 27 janv. 1855 ; L. 25 mars 1873; Décr. H juill.
1887.

45 septembre 4819
DÉCRET rendant applicable à l’Inde la loi 

du 15 juillet 1845 sur la police des chemins dejev.

(Bull. chem. de fer, 1892, p. 100.)

16 septembre 1819
LOI relative aux attributions des conseils généraux 

pour l'établissement, la suppression ou les change
ments des foires et marchés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 474, n. 8503.)

Art. 1er. Les conseils généraux appelés à délibérei dam 1 
cas prévu à l’article 46, paragraphe 24, delà loi du ^, 
1871, statuent souverainement et nonobstant toute °PP0!,!\ et 
l’établissement, la suppression ou les changements des io. 
marchés dans les communes de leurs départements respe • ^ 
Néanmoins, lorsqu’il s'agira de foires et marches eta® ^ 
établir dans des communes situées à moins de deux mv{Lent 
d’un département voisin, le conseil général de ce ( P •. 
devra être préalablement consulté, conformement aux 
lions du décret du 13 août 1864. r$»je-

2. Sont abrogées toutes les dispositions de lois ei u 
ments contraires à la présente loi.

48 septembre 4819
DÉCRET portant règlement d'administration pdÉl<É 

sur les distilleries industrielles.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 479, n. 8549.)

,. ,iU0fie$
Art. lor. Le présent règlement est applicable'.aux 'etvjpe 

dans lesquelles l’administration juge utile d’établir u 
surveillance permanente, qui rectifient soit des*]eÉ -JenW. °u 
esprits imparfaits fabriqués dans d autres eta i cidreS’ 
qui, mettant en œuvre des matières autres que des ]es’distiU3' 
poirés, lies, marcs et fruits, obtiennent, par de simp propres 
lions ou par des opérations de rectification, des pio mis 
à être livrés directement à la consommation. —' 
vigueur à dater du 1er octobre 1879. — A partir de .„01)0u(
le règlement du 18 juillet 1878 cessera délie ex®?ffjeineiit 
les distilleries qui seront régies par le nouveau^

lécutoire P° ,j 
leinent-
irectë®®

souffliseS ‘
.......... ............... ______ „ . .iveau I directe^1
continuera à s’appliquer aux distilleries qui livr®“ s0ttmise«l
leurs produits à la consommation et qui ne son I
régime de la surveillance permanente. . . oU à 1» re

2. (Comme art. 2, Décr. 19 sept. 1879.) Adde .
tification. ,, . <ie soi* U,J

3. Le distillateur doit disposer dans 1 eneexi>l bl6j gai®
pour servir de bureau aux employés, un loca co^en t e» 
de chaises, de tables, d’un poêle ou d une c -oei » P1 ^ 
outre mettre à la disposition des employés f ,lco0]i<p>e a
mité des éprouvettes qui reçoivent le lupu
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sortie des appareils à distiller ou à rectifier, deux chaises et une 
table avec tiroir fermant à clef. — Le prix de la location de ces 
meubles et du bureau est fixé de gré à gré, ou, à défaut de fixa
tion amiable, réglé par le préfet. (Conf. Décr. 19 sept. 1879
art. 3.)

4. Toute communication intérieure entre la distillerie et les 
bâtiments voisins non occupés par le distillateur, ou ceux dans 
lesquels l’industriel se livre soit à la fabrication ou au commerce 
des boissons fermentées autres que les alcools, soit à la prépa
ration des liqueurs ou des eaux-de-vie aromatisées, telles que les 
absinthes ou les similaires d’absinthes, etc., etc., est interdite 
et doit être supprimée. — Lorsque la maison d’habitation du 
distillateur n’est pas séparée des ateliers de fabrication par une 
cour intérieure, toute communication directe entre ces ateliers 
et la maison et ses dépendances peut également être interdite. 
Le distillateur est tenu, dans le délai d’un mois à partir du jour 
où il en aura été requis par l’administration, d’intercepter les 
communications interdites par une construction en maçonnerie 
[Conf. Décr. 19 sept. 1879, art. 4.)

5 et 6. (Comme art. 5 et 6, Décr. 19 sept. 1879.)
7. Les tuyaux dans lesquels circule l’alcool doivent être seuls 

peints en rouge. Un numéro d’ordre est donné à chaque tuyau, 
be numéro d’ordre doit être peint ou poinçonné, d’une manière 
res apparente, auprès de chaque poiut de raccord. — Chaque 
uyau est installé dans des conditions telles qu’on en puisse suivre 
. ,œd tout Ie parcours. — Aucune ouverture ne doit être pra- 
iquee aux tuyaux mentionnés au présent article, sans que le 
distillateur en ait préalablement fait la déclaration aux em- 
pioyes.

8. Le distiHateur est tenu de remettre, en double expédition, 
déclaration indiquant, pour chacun des tuyaux auxquels

applique 1 article précédent, son numéro d’ordre, sa longueur, 
n pomt de départ et son point d’arrivée des réfrigérants aux 
ervoirs, d un réservoir à un autre ou de ces divers récipients 

eiltPiarei S a rectifier- - Pour les établissements déjà en 
J/i , ’ Cet.te declaration est remise au chef du service pré-
promiU(,at-SMjeillanCe’ danS le délai duü mois a Partir de la 
tatif -Lap0n du Présent règlement; il en est pris acte au por- 
(eniisfl s , r leS etablissements nouveaux, la déclaration sera 
prescrit! a r?,Cette huraliste en même temps que la déclaration
emenh • ai'tlde 140 de la loi du 28 avril 1816- Les chan- 
g ts ultérieurs seront déclarés d'avance.

la charnu* ^effilent destiné à recevoir des spiritueux, y compris 
teur a vil* delcha9ue rectificateur, doit être muni d’un indica- 

“ tube en verre disposé de manière à présenter exté- 
est (mm,;!1 e mveau du fffiuide. — Cet indicateur dont l’échelle 
pients 26e par centimètres, peut être remplacé, pour les réci- 
lemem .que le rectificateur, par une jauge métallique éga
las P0in !e par centimètres. Deux ouvertures sont ménagées
(Conf n» 1 ,ques Par les employés pour l’entrée de la jauge.
^ Mer. 19 sept. 1879, art. 8.)

Ies ProJÜtfTrr de Chaque récipieut dans lequel sont reçus 
jftjuée nap i» e ou de la rectification doit être in-
» repasser - UUe1<!es mentions suivantes : - Flegmes ; — Alcools 
plions sn t . Alcools achevés; — Huiles essentielles. — Ces 
tifié au f|a,!rt lndl(luées par les récipients, ainsi qu’il est spé- 

H Tq6 mer Paragraphe de l’article 5.
S desTdo; q.uantité Alcool trouvée soit dans des tuyaux, soit 
'es 7> 8 et m 'ntS autres fl"8 ceux dontil est question aux arti- 

... ’ ou en dehors des futailles inscrites au registre 
fl|t«efabrinni a tenue est Prescrite par l’article 33, est ré- 
. 12. L'an eeu fraude saisie.
f18 ’es coudiH!Stratioî1 a la !'aculté de taire installer à ses frais, 
.i^urer tpo déterminera, des compteurs destinés

apparpllquaatltés de liquide alcoolique qui coulent de 
*3. (C0mIU a dlstlJter qu à rectifier.
Piea.) le urt, 12, ÜCifr. 19 sept. 1879, moins le dernier

hl^ement11^^ etfutailles quelconques employés pour l’em- 
«Usine doiv 6 transport des produits de toute espèce, de 

le .d’1urfire’ di> i pi'esen.ler ,a marque iudicativo de leur mi- 
ilatra®e et dp )0Ur caPacité, de leur tare (poids à vide) après 

l*starées au U1” poids ^rut. — Ces indications soûl peintes
ltl,7 de mn,1VûU °u a la rouanne. Elles sont reproduites sur 
\i. [uta*He vido m-eUt' t-es opérations relatives à la pesée 
VJL, °u du 1,7; ,a ,SOü remplissage avec de l’alcool et à la 
T eniployés d,!-8 i,!'ut’ doivent so suivre sans interruption.

I q 1 ü,*t assisté à l’opération firent sur l’un dos

fonds de la futaille, dès qu’elle a été remplie et pesée, une éti
quette qui est signée par eux et qu’il est interdit au distillateur 
de faire disparaître. — Cette étiquette reproduit le numéro 
d’ordre, la tare et le poids brut de chaque futaille, le volume et 
la force des spiritueux. Elle est complétée, au moment où la fu
taille est expédiée de l’usine, par l’indication du numéro de 
l’acquit-à-caution. (Conf. Décr. 19 sept. 1879, art. 14 • 25 oct 
1890, art. 5.)

15. Dans les distilleries autres que celles qui se bornent à 
recevoir des produits du dehors pour les rectifier, le compte gé
néral de fabrication est établi, au choix des distillateurs, sui
vant l’un des deux modes définis ci-après : — Dans le premier, 
la prise en charge comprend, d’une part, la quantité d’alcool 
contenue dans les flegmes obtenus sur place, sans que cette 
quantité puisse être inférieure au minimum déclaré en exécution 
des articles 141 de la loi du 28 avril 1816, 9 et 10 de la loi du 
20 juillet 1837 ; d’autre part, la quantité d’alcool contenue dans 
les produits reçus du dehors. — Dans le second, le rendement 
minimum déclaré en exécution des lois précitées et la quantité 
d’alcool contenue dans les produits venant de l’extérieur consti
tuent les éléments de la prise en charge, sans que cette prise en 
charge puisse être inférieure aux résultats de la rectification. — 
L’option est constatée dans une déclaration signée par le distil
lateur. — Les distillateurs existant au moment de la promulga
tion du présent règlement sont tenus de remettre leurs déclara
tions d’option aux chefs de service préposés à la surveillance de 
leurs usines, dans un délai de quinze jours à partir de cette pro
mulgation. — Pour les nouveaux distillateurs, l’option est con
statée dans la déclaration prescrite par l’article 140 de la loi du 
28 avril 1816. — L’option est valable pour une campagne au 
moins. Elle continue d’avoir son effet tant qu’une déclaration 
rectificative n’a pas été remise au chef de service. Cette dernière 
déclaration doit être faite au plus tard dans le courant du mois 
de juillet qui précède la campagne à partir de laquelle le mode 
de prise en charge doit être changé.

16. Dans le premier des modes de prise en charge indiqués 
par l’article précédent, les flegmes obtenus sur place sont re
cueillis séparément, à la sortie des appareils à distiller, dans un 
ou plusieurs récipients, d’où ils ne peuvent être extraits qu’avec 
la coopération du service. — Ces récipients ou bacs jaugeurs 
doivent être isolés et reposer sur des supports à jour. Ils sont 
fermés et munis de deux échelles graduées par hectolitres, ou, 
si les dimensions du récipient permettent que l’espace d’une di
vision à l’autre soit de trois millimètres au moins, par décalitres 
ou litres. Ces échelles sont fixées sur les points désignés par les 
employés. Elles peuvent être remplacées par une jauge métal
lique graduée sur l’une de ses faces, comme ies échelles elles- 
mêmes, et, sur l’autre face, par centimètres. Deux ouvertures 
sont ménagées aux points indiqués par ies employés pour l'entrée 
de la jauge. — Les ouvertures des bacs jaugeurs sont closes par 
des couvercles scellés dans les conditions spécifiées par le para
graphe 5 du présent article. —Les points de raccord des tuyaux 
au moyen desquels ces bacs sont reliés entre eux et avec l’ap
pareil à distiller, et, s’il y a lieu, avec le dépotoir, ne peuvent 
être démontés qu’en présence des employés affectés à la surveil
lance. Ces agents peuvent fixer sur des rondelles formant raccord 
un plomb ou un scellé qu’il est interdit aux distillateurs de faire 
disparaître. — Les robinets adoptés à ces tuyaux et aux bacs 
jaugeurs doivent être maintenus fermés, soit par un cadenas ou 
par un plomb, soit par tout autre moyen adopté de concert entre 
le service et le distillateur. — Les récipients actuellement en 
usage pour recevoir les flegmes à la sortie des appareils à dis
tiller peuvent être admis à titre de bacs jaugeurs, à la condition 
qu’ils seront fermés, cadenassés et munis d’échelles ou de jauge, 
conformément aux prescriptions ci-dessus. — Lorsque les bacs 
jaugeurs sont vides, le distillateur est tenu de les faire nettoyer, 
s’il eu est requis par les employés, afin que ces agents puissent 
les vérifier à l’intérieur. — L’administration peut exiger que les 
bacs pleins ou en vidange soient vidés ou nettoyés toutes les fois 
que les travaux de distillation sont interrompus pour quarante- 
huit heures au moins. —Quant aux produits de Ja rectification, 
ils sont dirigés dans dos récipients agencés comme le prescrit 
l’article 9. Los récipients ne peuvent communiquer entre eux et 
tivec les alambics que par des tuyaux disposés comme le prescrit 
l’article 7.

17. Les distillateurs auxquels s’applique l’article précédent 
ne peuvent introduire dans les llogmes, avant que le service en 
ail opéré la vérification et la prise en charge, aucune quantité do 
matières susceptibles d’en abaisser le degré alcoolique, à moins
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qu'ils ne fournissent préalablement a 1 administration les moyens 
L collstater l’influence de ces matières sur le degre. — Ils ne 
peuvent retirer les flegmes des bacs jaugeurs qu apres en avoir 
fait la déclaration aux employés. — Apres chaque vérification, 
les flegmes reconnus sont pris en charge, au compte de magasin 
des produits à repasser, pour la quantité d alcool qu il contien
nent Ils sont, en outre, pris en charge au compte general de 
fabrication, sous la déduction, s’il y a lieu, des quantités d al
cool ajoutées aux jus fermentés. — Si les quantités d alcool ainsi 
prises en charge à ce dernier compte, à la sortie des bacs jau- 
eeurs sont inférieures au minimum déclaré, une prise en charge 
complémentaire est effectuée à ce compte avant chaque inven
taire général prescrit par l’article 37 ci-apres.

18 Dans le second mode de prise en charge prevu par 1 ar- 
ti,le 15 les produits de la distillation et les produits de la rec
tification, lorsqu’ils sortent des réfrigérants, doivent etre con
duits dans des récipients fermés et ne communiquant entre eux 
et avec les alambics que par des tuyaux, agences de maniéré 
qu’on ne puisse détourner ces produits. — Les dispositions de 
y article 16 sont applicables aux récipients dans lesquels sont 
recueillis les spiritueux achevés et aux tuyaux qui relient ces 
récipients aux appareils à rectifier. — L’administration peut 
faire appliquer les dispositions des paragraphes 3, 4 et o de 
l’article 16 précité aux récipients et aux tuyaux destines a con
tenir et à faire circuler les flegmes et les autres produits a re
payer quand ces récipients et ces tuyaux sont places soit en 
dehors’de la salle des alambics, où les employés sont en peima- 
neiice, soit en dehors des magasins dont les distillateurs ont remis

1<l 19 Dans les usines auxquelles s’applique l’article 18, les 
quantités d’alcool que représentent les jus mis. en 
d’anrès le rendement minimum déclaré par le distillateui sont 
orises en charge, à la fin de chaque journée, au compte general 
de fabrication. — Les flegmes provenant de la distillation sont 
pris en charge, chaque jour, au compte de magasin des produits 
l repasser, pour la quantité d’alcool qu ils représentent.— Les 
excédents d’alcool que font apparaître les inventaires effectues 
en exécution de l’article 37 ci-apres sont ajoutes aux chaiges du

C°20.e(cZme art. 13, Béer. 19 sept. 1879, jusqu’à : sauf

^21. Les déclarations prescrites par les articles 117 et 140 de 
la loi du 28 avril 1816, relativement à la profession de distil
lateur et à la contenance des vaisseaux en usage dans les distil
leries doivent être faites à la recette buraliste, quinze jours au 
moins’ avant le commencement des travaux de distillation et de 
rectification. Les déclarations prescrites par les articles 7 (der
nier paragraphe), 8 (dernier paragraphe), 17 (deuxieme para- 
ffranhel 23 (deuxième paragraphe), 27, 29, 30, 33 (aerniei 
oaragraphe) et 35 du présent règlement sont reçues par les em
ployés Chargés de l’exercice des usines. Elles doivent etre faites 
au moins deux heures d’avance

22 (Gomme art. 16, Béer. 19 sept. 1879.)
23. (Gomme art. 17, Béer. 19 sept. 1879, avec cette diffé

rence que les déclarations modificatives sont faites aux employés
“ir(”-eï” ÏSfSlr. » mt. m., « .*»*»• '«

poids des farines à celui des mêlasses.)
25. (Commc art. 19, Dêcr. 19 sept. 187.).)
26 Indépendamment du compte général de fabrication, des 

comptes auxiliaires de magasin sont ouverts a chaque distilla- 
teiu. • __ pour les produits à repasser, — Pour les produits 
achevés, et, s’il y a lieu, pour les résidus ou huiles essentielles.
‘ 27 Les distillateurs qui ajoutent aux jus fermentés des al
cools imparfaits déjà pris en charge sont tenus d’en faire la dé
claration aux employés et de les mettre à même d’en reconnaître 
li volume et le degré. - La quantité d'alcool que représentent 
ces produits est portée en décharge au compte de magasin. S il 
s'agit d’un établissement placé sous le régime de 1 article 16, 
elle vient en atténuation de la quantité d alcool a prendre en 
charge au compte général de fabrication.

28 A leur entrée dans la distillerie, les flegmes et spiritueux 
quelconques provenant du dehors doivent être soumis à la véri
fication des agents de surveillance. - A la suite de chaque ver. i- 
c itiou les employés apposent sur chaque futaille une étiquette 
q'u il est interdit au distillateur de faire disparaître, et qui in
dique le numéro d’ordre de celte futaille, sa contenance cl le 
degré des spiritueux. — Les produits reconnus sont pris en 
charge au compte général de fabrication. Ils sout, en outre, pris

en charge au compte de magasin des produits à repasser ou à 
celui des produits achevés, suivant le cas.

29. Aucune quantité de flegmes ou d alcools a repasser ne 
peut être introduite dans l’appareil à rectifier sans que la décla
ration en ait été faite par le distillateur. — La déclaration doit 
énoncer : — 1° La nature, le volume et le degre des flegmes et 
des produits à repasser; — 3° Le numéro des vaisseaux doit 
ces produits doivent être extraits; — 3° La date et 1 heure du 
chargement de l’appareil. - Il est donné déchargé, au compte 
de magasin, des quantités introduites dans 1 appareil a rectifier,

30. A la fin de chaque journée, les produits de la rectifica
tion sont pris en charge pour la quantité d’alcool qu ils contien
nent au compte de magasin des alcools achevés ou des produits 
à repasser, suivant le cas. —Lorsque le distillateur veut mettre 
en futailles des alcools recueillis dans des récipients a demeure, 
il en fait la déclaration aux employés. — Le poids et la conte
nance des futailles sont constatés dans les conditions determmees 
par les articles 13 et 14 du présent règlement.

31. Les résidus de la rectification impropres a un nouveau 
repassage sont pris en charge, à un compte spécial : — 1° four 
le volume total; - 2» Pour leur degré constate a 1 alcoomètre 
— 3° Pour la quantité d’alcool correspondant a ce volume et a 
ce detrré • _ 4» Pour la quantité d’alcool pur qu’ils contiennent 
réellement. — En cas d’expédition, ces résidus sont accompa
gnés d’acquits-à-caution reproduisant les indications ct-de 
énumérées, avec la mention : Résidus de rectification, h c P 
général de fabrication est déchargé de la quantité d alcool]
réellement contenue dans les produits expedies, qui si ,
outre, portés en décharge au compte spécial. — Cette fi 
ent vérifiée dans les laboratoires de la regie, d apres les , 
tillons que les employés sont autorisés à prelever tan 
usines qu’en cours de transport et à destination. — e , ^ 
teur n'obtiendra décharge des résidus de rectification e. P 
des entrepositaires de boissons qu’à la condition que ces 
seront pris en charge, chez les destinataires, dans
conditions que chez l’expéditeur. nuaii-

32. 11 est interdit de prélever aux eprouvettes aucun q 
tité de flegmes ou d’autres produits, sauf pour les besoin
dégustation. . j:sliiie-

33. Un registre magasinier est tenu dans toutes |e
ries. — Les employés de la régie inscrivent sur ce r 0, 
numéro d’ordre, la tare et le poids brut de chaque 
volume et la force alcoolique des spiritueux. — En ■ ce dans 
dent nécessitant une transvasation, l’employe de ^ 
l’usine doit être immédiatement prévenu. — toute a l8î9) 
vasation doit être déclarée d’avance. (Conf. Becr. l'isp-
art. 22.) liasses, ^es34. L’administration accorde décharge des me )ièr„. 
liquides fermentés ou des spiritueux dont la perte a e e 
meut constatée par les employés. (Conf. Béer. U r '
art. 23.) . „ doit ê'(e

35. L'enlèvement des spiritueux de toute natui ^
déclaré aux employés. — Toute déclaration d en e ^ ce qui 
rappeler les indications prescrites par 1 article > j(1 poids
concerne le numéro d'ordre, la contenance, la 1»1«
brut de chaque futaille. — Elle doit indiquei, en ■ ]aqueUe 
degré d’enfoncement de l’alcoomètre et la tempeia - ^ la te®' 
ce degré a été constaté; 2° le degré alcoolique rame ment d0* 
pérature de quinze degrés centigrades. — Le -tl.e mis à 
être présenté aux employés. Ces agents doivente quaul',e! 
d’opérer leur vérification pendant le joui'; J portées «D 
d'alcool contenues dans les produits expedies s >aUX cofl>Pte 
décharge, tant au compte général de fabrication 1 ^ repasse > 
de magasins des produits achevés ou des proo
suivant le cas. (Conf. Béer. 19 sept. 1879, or ’ ' jasUaa^.

36. Les employés peuvent arrêter à toute ePotlduits ach^ 
des comptes de magasin relatifs : — 1° A“x .J’1(. PssentielleS' nd 
_ 2o Aux produits à repasser; - 3" Aux ® t0)11iei^ "
Le distillateur est tenu de faire le. ses xfl6A.
futailles, de manière que le service n ait a 1- èce de P 
lions que sur un seul fût en vidange pour c ia'1ent fajJ 
doits. - Si la vérification opérée contradictouem ^^ T„„t. 
sortir un excédent, cet excédent est ajoute a, 1itication » a. 
fois, si aucun travail de distillation ou de conipte.,l I» 
effectué depuis la dernière prise en charge » ic)e jOO. .ei 
gasin, l’excédent est saisi, conformement a ressort»
loi du 28 avril 1816. - Si la verihcal 100‘ ‘ arge 6,ej je 
manquants, ces manquants ne sont ai uns , en e*eCU 
qu’à concurrence de la déduction annue
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l'article 6 de la loi susvisée du 20 juillet 1837. La déduction est 
calculée par campagne annuelle, commençant le 1er octobre et 
finissant le 30 septembre suivant. (Conf. Béer. 19 sept. 1879, 
art. 25.)

37. Un inventaire général des produits de la distillation et 
de la rectification est opéré toutes les fois que les employés le 
jugent nécessaire. Cet inventaire est fait, autant que possible, 
lorsque les appareils sont au repos.

38. Dans les distilleries qui ne mettent en œuvre que des 
produits venant du dehors, pris en charge à l’entrée des usines, 
et dans celles où les flegmes obtenus sur place sont pris en charge 
au compte général de fabrication à la sortie des bacs jaugeurs 
(article 16), les quantités d’alcool qui, à la suite de chaque 
inventaire, constituent un excédent sur la prise en charge, sont 
saisies, conformément à l’article 100 de la loi du 28 avril 1816. 
— Les manquants que fait apparaître la balance du compte 
général de fabrication, après allocation de la déduction acquise 
aux comptes de magasin, sont immédiatement imposables. — 
Toutefois, l’administration accorde décharge des manquants 
constatés sur la prise en charge au compte général de fabrica
tion, lorsqu'il est établi qu’ils proviennent de déficits de rende
ment sur le minimum déclaré, ou de déchets de rectification, et 
qu’ils ne dépassent pas 5 p. 100 des prises en charge. — Lorsque 
les distillateurs réclament contre la décision de l’administration 
ou lorsque les déficits ou les déchets dépassent 5 p. 100, le 
ministre statue, après avoir pris l’avis de la section des finances 
à Conseil d’Etat.

39. Dans les distilleries où la prise en charge au compte 
général de fabrication est opérée suivant le second système défini 
par l’article 15 du présent règlement, si la balance de ce compte 
lait ressortir un excédent, cet excédent est ajouté aux charges, 
conformément aux dispositions du dernier paragraphe de l’ar- 
üfile 19. — g; l’inventaire fait ressortir un manquant, ce man
quant est soumis à l’impôt ou admis en décharge dans les condi-
,8 déterminées par les trois derniers paragraphes de l’article 

Precedent.
ZV- Béer. 27 juin 1887, art. 4 ; L. 28 déc. 1895, art. 19; 
mer• 17 janv. 1898, art. 6.

19 septembre 1879
DECRET portant règlement, d’administration publique 

sur les distilleries agricoles.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 479, n. 8550.)

souRT. ^Cr’ considérées comme distilleries agricoles et 
•ses aux dispositions du présent règlement les distilleries 

foiré'6 v*1* en œuvre (les matières autres que des vins, cidres, 
sPiritu* 16S’ marcs et fruits> qui ne reçoivent aucune quantité de 

totT* du dei10rs et ne produisent que des flegmes expédiés 
1|?8 a lte cliez d.es rectificateurs- “ Le règlement du 18 juillet 
Partir 36SSera d ctre exécutoire pour les distilleries agricoles à 
^pil’li^.octobre 1879, date à laquelle le présent règlement

autor isp6 S ■ * rripi p y é s de la régie des contributions indirectes sont 
de nujph ,a Pénétrer dans les distilleries à toute heure de jour et 
esiste q61 a y exercer une serveillance permanente, lorsqu’il 
ÜquidpsanS les ateliers des matières en fermentations ou des 
L Sr.,t susceptibles d’être livrés à la distillation. (Conf. Béer.

3. j’e 8"‘-L art. 2; 15 avril 1881, art. 2.)
employé 1 lstillateur est tenu de remettre à la disposition des 
111)6 table 6 seiV)ce flnns l’intérieur de l’usine deux chaises et 
de ces m tiroir fermant à clef. — Le prix de la location 
amiable ,U- ®s esl ,ix6 <16 gré à gré, ou, à défaut de fixation 
^flW/joo. Par le Pcéfnt. (Conf. Béer. 18 sept. 1879, art. 2 ;

4. -fo 81> art. 3.)
* des communication intérieure entre les locaux affectés 
i^Upés p la i0n® 'le distillation et les bâtiments voisins non 
'vre soit à î* 'ILldbitoiir, ou ceux dans lesquels l'industriel se 
jetées aii|. a l:|bi'icalion ou au commerce des boissons fer- 

Téparatin,| ’.es *I^e *es flegmes qu’il obtient sur place, soit à la
ou des eaux-de-vie aromatisées, telles 

? doit êtren les ?u b“s similaires d’absinthe, etc., est interdite 
supprimée. — Le distillateur est tenu, à partir dulotir OR j| „ — ’• j-akj ttWMiiaroui ooi/ tiiuiip u jmiimi uH

l^ünicatio es^-reAuls *Kn l’administration, d’intercepter les 
°*f. ‘".‘l "derdites par une construction en maçonnerie.

ecr- 15 am’M881, art. 4.)

5. La capacité des chaudières, des alambics, des citernes et 
des vaisseaux déclarés conformément aux articles 117, 118 et 
140 de la loi du 28 avril 1816, est vérifiée par le jaugeage 
métrique, et au besoin par empotement. — Chaque chaudière, 
alambic, citerne, vaisseau et récipient quelconque reçoit un 
numéro d’ordre avec l’indication de sa contenance en litres. — 
Les numéros et l'indication de la contenance sont peints à 
l'huile, en caractères ayant au moins cinq centimètres de hau
teur, par les soins et aux frais du déclarant.

6. Les distillateurs sont tenus de fournir les ouvriers et les 
ustensiles nécessaires tant pour le jaugeage des vaisseaux et 
récipients que pour le pesage et le mesurage des mélasses et des 
produits de toute nature, lors des exercices, des recensements, 
des inventaires et de la vérification des chargements au départ 
ou à l'arrivée. (Conf. Béer. 15 avril 1881, art. 6.)

7. A la sortie des appareils à distiller, les flegmes sont diri
gés dans un ou plusieurs récipients d’où ils ne peuvent être 
extraits qu’avec la coopération du service de la régie, sauf dans 
les cas prévus à l’article 21. — Ces récipients ou bacs jaugeurs 
doivent être isolés et reposer sur des supports à jour. Ils sont 
fermés et munis de deux échelles graduées par hectolitres, ou, 
si les dimensions du récipient permettent que l’espace d’une 
division à 1 autre soit de trois millimètres au moins, par déca
litres ou litres. Ces échelles sont fixées sur les points désignés 
par les employés. Elles peuvent être remplacées par une jauge 
métallique graduée, sur l’une de ses faces, comme les échelles 
elles-mêmes, et, sur l’autre face, par centimètres. Deux ouver
tures sont ménagées aux points indiqués par les employés pour 
l’entrée de la jauge. — Les ouvertures des bacs jaugeurs sont 
closes par des couvercles scellés dans les conditions spécifiées 
par le cinquième paragraphe du présent article. — Les points 
de raccord des tuyaux au moyen desquels ces bacs sont reliés 
entre eux et avec l’appareil à distiller ne peuvent être démontés 
qu’en présence des employés de la régie. Ces agents fixent sur 
les rondelles formant raccord un plomb ou un scellé que le dis
tillateur ne peut faire disparaître. — Les robinets adaptés à ces 
tuyaux et aux bacs jaugeurs doivent être maintenus fermés soit 
par un cadenas ou par un plomb, soit par tout autre moyen 
adopté de concert entre le service et le distillateur. — Les réci
pients actuellement en usage pour recevoir les flegmes à la 
sortie des appareils à distiller peuvent être admis à titre de 
bacs jaugeurs, à la condition qu’ils seront fermés, cadenassés et 
munis d’échelles ou de jauge, conformément aux prescriptions 
ci-dessus. — Lorsque les hacs jaugeurs sont vides, le distilla
teur est tenu de les faire nettoyer, s’il en est requis par les em
ployés, afin que ces agents puissent les vérifier à l’intérieur. — 
L’administration peut exiger que les bacs pleins ou en vidange 
soient vidés ou nettoyés toutes les fois que les travaux de dis
tillation sont interrompus pour quarante-huit heures au moins. 
(Conf. Béer. 15 avril 1881, art. 8.)

8. Tout récipient destiné à recevoir les flegmes pris en 
charge à la sortie des bacs jaugeurs doit être muni d’un indica
teur avec tube en verre, disposé de manière à présenter exté
rieurement le niveau du liquide. — Cet indicateur, dont l’échelle 
est graduée par centimètres, peut être remplacé par une jauge 
métallique également graduée par centimètres et qui doit pou
voir être introduite dans le récipient auquel elle se rapporte, 
dans les conditions déterminées par le deuxième paragraphe de 
l’article précédent.

9. L’éprouvette qui reçoit les flegmes sortant de l’appareil à 
distiller doit être surmontée d’une toile métallique ou d’un globe 
de verre fixé de telle sorte qu’aucun prélèvement du liquide ne 
puisse y être effectué sans la coopération du service. — Toute
fois, un robinet dont le modèle doit être approuvé par l’adminis
tration peut être installé pour les besoins de la dégustation.

10. Toute quantité d’alcool trouvée en dehors des bacs 
jaugeurs et des récipients autres que ceux dont il est question 
dans les articles 5 et 8, ou en dehors des futailles inscrites au 
registre magasinier dont la tenue est prescrite par l’article 22 
ci-après, est réputée fabriquée en fraude et saisie.

11. L’administration a la faculté de faire installer à ses 
frais, dans les conditions qu’elle déterminera, des compteurs 
destinés à mesurer les quantités de liquide alcoolique qui 
coulent de chaque appareil à distiller.

12. Toute distillerie doit être pourvue, par les soins et aux 
frais de l’industriel, d'un dépotoir dûment contrôlé par le vérifi
cateur des poids et mesures. — L’échelle de ce dépotoir est 
graduée par hectolitres dans sa partie supérieure, et par frac
tions d’un litre chacune dans sa partie inférieure, pour une
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contenance d'un hectolitre au moins. L’espace d’une division à 
l’autre ne doit pas être inférieur à trois millimètres. Toutes les 
indications de cette échelle doivent être facilement lisibles. — 
L'empotement des futailles est opéré soit préalablement au 
moyen de l’eau, soit par le versement même de l’alcool au 
moment de l’emplissage des fûts. — Les dépotoirs actuellement 
en usage dans les distilleries peuvent être admis, après vérifica
tion du service des poids et mesures. — Tous les distillateurs 
doivent, en outre, mettre à la disposition de la régie une bascule 
et des poids pour le pesage des alcools et des futailles. — Sont 
affranchis des prescriptions du présent article les distillateurs 
qui expédient les produits de leur fabrication dans des récipients 
ou futailles dont la capacité aura été préalablement déterminée 
chez le rectificateur destinataire des flegmes et qui se trouvent 
dans les conditions indiquées à l’article 14. (Gonf. Dêcr. 15 avril 
1881, art. 9.)

13. Les plombs et les cadenas dont l’usage est prescrit par 
le présent règlement sont fournis gratuitement par l’administra
tion; ils sont placés, aux frais des industriels, suivant les indi
cations des employés de la régie. — Ces agents peuvent fixer 
sur l’entrée de ces cadenas, dont ils conservent les clefs, un 
scellé qui ne peut être brisé par les distillateurs sous aucun 
prétexte, sauf dans le cas où les agents ne se seraient pas pré
sentés à l’usine dans les délais prescrits par le premier para
graphe de l’article 21.

14. Les tonneaux et futailles quelconques employés pour 
l’emmagasinement et le transport des flegmes doivent présenter 
la marque indicative de leur capacité. — Cette indication est 
peinte ou marquée au feu ou à la rouanne. Elle est reproduite 
sur une étiquette que les employés fixent sur l’un des fonds de 
la futaille dès qu’elle a été remplie et pesée. L’étiquette porte 
en outre les mentions relatives au numéro d’ordre, à la tare 
(poids à vide) après le plâtrage et au poids brut de la futaille, 
au volume et à la force alcoolique des spiritueux. Toutes ces 
indications sont reproduites sur les titres de mouvement. L’éti
quette est signée par les employés. Il est interdit au distillateur 
de la faire disparaître. — Les opérations relatives à la pesée 
de la futaille, à son remplissage avec de l’alcool et à la consta
tation du poids brut doivent se suivre sans interruption.

15. Les déclarations prescrites par les articles 117 et 140 de 
la loi du 28 avril 1816, relativement à la profession de distilla
teur et à la contenance des vaisseaux en usage dans les dis
tilleries, doivent être faites à la recette buraliste, quinze jours 
au moins avant le commencement des travaux de distillation. — 
Les autres déclarations prescrites par le présent règlement sont 
également reçues à la recette buraliste. — Elles doivent y être 
faites six heures au moins d’avance. — Les dispositions qui pré
cèdent ne s’appliquent pas aux déclarations que les distillateurs 
doivent faire aux employés en exécution du dernier paragraphe 
de l’article 17 ci-après, quand ils ne tiennent pas eux-mêmes le 
registre de fermentation.

16. Toute introduction de mélasse doit être justifiée par la 
représentation d’un acquit-à-caution. — Les quantités intro
duites sont vérifiées par les employés, qui les prennent en 
charge, à un compte spécial, d’après le poids reconnu à l’ar
rivée. — Ce compte est successivement déchargé des quantités 
mises en fermentation ou expédiées en nature sous acquit-à- 
caution. — Les employés peuvent arrêter la situation des restes 
et opérer la balance du compte aussi souvent qu’ils le jugent 
nécessaire. — Les excédents que fait ressortir cette balance 
sont ajoutés aux charges. Les manquants qu’elle fait apparaître 
sont portés en sortie. — Sur justifications suffisantes, l’adminis
tration affranchit des droits dont ils sont passibles les sucres 
que représentent les manquants. (Conf. Dêcr. 15 avril 1881, 
art. 14.)

17. Quinze jours au moins avant le commencement de 
chaque campagne, les distillateurs doivent faire à la recette 
buraliste une déclaration générale du nombre de jours de travail 
et du rendement d’alcool au minimum par hectolitre de liquide 
fermenté qui sera soumis à la distillation, ainsi que de l’heure à 
partir de laquelle commencera et cessera chaque jour le chauf
fage des appareils à distiller, quand le travail ne devra pas être 
continu. — Les déclarations modificatives du minimum de ren
dement et du temps pendant lequel la distillerie fonctionne 
chaque jour sont également faites, quand il y a lieu, à la recette 
buraliste. — Les déclarations prescrites par le présent article 
sont complétées par les indications du registre de mise en fer
mentation spécifiées à l’article suivant. — Ce registre doit être 
tenu par les distillateurs, à moins qu’ils ne fassent aux em

ployés chargés de l’exercice de leurs usines les déclarations 
nécessaires pour le remplir. (Conf. Dêcr. 15 avril 1881, 
art. 15.)

18. Le registre de mise en fermentation doit présenter, sans 
interruption ni lacune, et sans rature ni surcharge : — 1° Al’ins- 
tant même où le jus et les matières commencent à être versés 
dans la cuve : — le numéro et la contenance de cette cuve ; — 
la date et l’heure du commencement de l’opération; — 2° A la 
fin du chargement de chaque cuve : — l’heure à laquelle le 
chargement est terminé ; — le poids des mélasses ; — le volume 
des jus et des matières macérées; — 3° Quand la fermentation 
est terminée : — la date et l’heure auxquelles la fermentation 
a cessé ; — 4° A mesure que le contenu de chaque cuve de fer
mentation est mis en distillation : — la date et l’heure aux
quelles on commence à extraire le liquide fermenté ; — 1 heure 
à laquelle l’extraction a cessé et, le cas échéant, la quantité de 
liquide réservée pour un nouveau chargement. — Ce registre 
est fourni gratuitement par l’administration. Il doit être repré
senté à toute réquisition des employés, quand il est tenu par les 
distillateurs eux-mêmes. (Conf. Dêcr. 15 avril 1881, art. 16.)

19. Les employés sont autorisés à constater la densité des 
jus et des matières macérées avant et après fermentation, et à 
prélever, quand ils le jugent nécessaire, des échantillons sur les 
liquides fermentés destinés à la distillation.

20. Il est interdit d’introduire dans les flegmes, avant que la 
vérification et la prise en charge en aient été opérées par le ser
vice, aucune quantité de matières susceptibles d’en abaisser le 
degré alcoolique, à moins que le distillateur ne fournisse préa
lablement à l’administration les moyens de constater l’influence 
de ces matières sur le degré.

21. Les employés doivent faire, dans chaque usine en 
activité, une visite quotidienne au moins, entre six heures du 
matin et neuf heures du soir. — Les flegmes contenus dans les 
bacs jaugeurs ne peuvent être extraits qu’en présence des agents, 
si ce n’est dans le cas où ces agents ne se seraient pas con
formés à l’obligation qui précède. — Lorsque ce cas peut être 
prévu, les employés remettent à l’avance au distillateur les cle s 
des cadenas dont il est question à l’article 13 et des scellés poui 
être remplacés sur ces cadenas. — Après l’extraction totale ou 
partielle des flegmes opérée sans discontinuité, le distillateur 
referme les bacs jaugeurs comme les employés l’auraient am 
conformément au dernier paragraphe de l’article 13. — 
première visite des employés, le distillateur leur fait connu' 
la quantité d’alcool qu’il a extraite des bacs. — A chaque via j 
les flegmes extraits des bacs jaugeurs sont pris en charge > 
compte général de fabrication, pour la quantité d alcool qu ^ 
contiennent. — Après chaque interruption des travaux ^
........ ........ __ avant chaque inventaire effectué en ver u
l’article 25, si les quantités d’alcool successivement Pfises ,
distillation et avant chaque inventaire effectué en veitu

iment
charge sont inférieures au rendement minimum déclai Par^ 
distillateur, une prise eu charge complémentaire est e^ecL , 
compte de fabrication. (Conf. Dêcr. 15 avril 1881, art. '^g.

22. Un registre magasinier est tenu dans toutes^ 5 
tilleries où l’administration le juge utile. — Les employé de

'■*' <1 O- -l 1 q Tin gt
régie inscrivent sur ce registre le numéro d’ordre, ra 
poids brut de chaque futaille, le volume et la force a , 
des spiritueux. — Toute transvasion faite eu dehors e ^ ^s. 
seuce des employés doit être préalablement inscrite Pa* tiiit®' 
tillateur sur un registre que l’administration lui reme g a 
ment à cet effet, et qui doit être représenté aux emp 
toute réquisition. ,. eSj des

23. L’administration accorde décharge des me a ^ ’régu- 
liquides fermentés ou des spiritueux dont la perte a ^ em- 
lièrement constatée dans un procès-verbal dresse Pa 
ployés lors de leur plus prochaine visite. (Conf. Dec
1881, art. 17.) , forinérnent

24. L’enlèvement des flegmes doit être déclare cou ^.^eggUS. 
aux dispositions du second paragraphe de l’article ,jl£ljcations 
— Toute déclaration d’enlèvement doit rappeler es^ ^ ordre> 
prescrites par l’article 14 en ce qui concerne le 11,1111 putaille- " 
la contenance, la tare et le poids brut de chaqu ^ pjieur6 
Lorsque les employés sont présents dans la dis ' . entdà leur
fixée pour l’enlèvement, le chargement doit etre p ^ Yériâca' 
vérification. Ils doiveut être mis à même d opérer ^ ^rs 
lion pendant le jour. — Les quantités d alcoo ^ c c011)pte ae
les flegmes expédiés sont portées en décharge 
fabrication. , , .ue, la s'luL

25. Les employés peuvent arrêter, à toute, est tenu 
tion du compte de fabrication. — L* disti a
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faire le plein des tonneaux ou futailles, de manière que le ser
vice n’ait à opérer ses vérifications que sur un seul fût en 
vidange pour chaque espèce de produits. — Si la vérification 
fait ressortir un excédent, cet excédent est saisi, conformément 
à l’article 100 de la loi du 28 avril 1816; si elle fait ressortir 
des manquants, ces manquants ne sont affranchis des droits que 
jusqu’à concurrence de la déduction annuelle fixée en exécution 
de l’article 6 de la loi du 20 juillet 1837. La déduction est cal
culée par campagne annuelle, commençant le 1er octobre et 
finissant le 30 septembre suivant. — Toutefois, en cas de prise 
en charge complémentaire au compte de fabrication, dans les 
conditions prévues dans le dernier paragraphe de l’article 21, 
l’administration accorde décharge des manquants non couverts 
par la déduction, lorsqu’ils ne dépassent pas 5 p. 100 des 
prises en charge, et qu’il est établi qu’ils proviennent de déficits 
de rendement sur le minimum déclaré. — Lorsque les distilla
teurs réclament contre les décisions de l’administration ou 
lorsque les déficits dépassent 5 p. 100, le ministre statue, après 
avoir pris l’avis de la section des finances du Conseil d’Etat. 
(Conf. Dêcr. 15 avril 1881, art. 28.)
->F. Dêcr. 27 juin 1887; L. 28 déc. 1895, art. 20; Dêcr. 
H&janv. 1898, art. 6.

15 octobre 1879
DECRET portant organisation de municipalités 

à la Guyane 'française.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 482, n. 8598.) 

y. Dêcr. 5 oct. 1897.

15 octobre 1879
DÉCRET qui déclare exécutoire dans les colonies 

françaises le décret du 5 septembre 1870, portant 
abolition du serment politique.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 482, n. 8602.)

Art. 1er. Le décret du 5 septembre 1870 est déclaré exécu
toire dans les colonies françaises.

25 octobre 1879
DÉCRET qui modifie la compétence des tribunaux 

de première instance de Mayotte et de Nossi-Bè. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 482, n. 8603.)

Art. 1er. Les tribunaux de première instance de Mayotte 
(F. Dêcr. 5 nov. 1888) et de Nossi-Bé (Supprimé, Dêcr. 28 mars 
1894) connaissent, en matière de simple police et de police cor
rectionnelle : — 1° En premier et en dernier ressort, de toutes 
les contraventions déférées par les lois et règlements aux tri
bunaux de simple police ; — 2° En premier ressort seulement, 
et à charge d’appel devant la cour d’appel de la Réunion, des 
délits.

2. Les dispositions du paragraphe final de l’article 3 du dé
cret du 30 janvier 1852 sont abrogées.
->■ F. Dêcr. 5 nov, 1888.

15 octobre 1879
DECRET qui rend exécutoire en Cochinchine, sous 

certaines modifications, la loi du 30 mai 1854 sur 
l execution de la peine des travaux forcés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 482, n. 8600.)

rt. 1er, La loi du 30 mai 1854, sur l’exécution de la peine 
es travaux forcés, est rendue exécutoire en Cochinchine, sous 
es modifications suivantes : — 1° La peine pourra, selon la 
ecision de l’autorité locale, être subie soit dans la colonie où la 
naamnation aura été prononcée, soit dans un des établisse- 

— V» p®nitentiaires de la Nouvelle-Calédonie ou de la Guyane; 
ment fi ,and le. libéré sera autorisé à s’absenter momentané- 
dans 1 la Coctlinchine> ü ne pourra se rendre ni en France ni 
cont , autres colonies françaises; — 3° Les peines prévues 
n,tin les basions seront applicables à dater de la mise à exé- 
utl0ü de la peine.
^F- D. 30 mai 1854; Dêcr. 10 mars 1855.

15 octobre 1879

concernant le fonctionnement des justices 
paix dans les établissements français de l’Inde. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 482, n. 8601.)

quinjg• ' iffife de paix de Pondichéry tiendra tous

tière civil ^ Une audience à Villenour et à Bahour, tant en n 

l’arrêté fi,,6 **U en matière de simple police. — Est approi 
date fi,, ü ^°.uTerlleur des établissements français de l'Inde

2 « mai 1879.
dans leAtlnr*’<lfcS aud'ences foraines pourront être install 

neur, en cnn! IS.sem.ents français de l’Inde par arrêtés du Gouv 
^ablissement \ 1Vé’ ala cl]arge, par le budget particulier , 
■ademnités -,S °ÜjaU(^ences seront tenues, de supporter 
Par les rèffim!C° , 68 aux Iuges de paix, greffiers et interprè

3 Les f .nts en vigueur.
dienees de sj!!f'?n8 m*n>stère public seront remplies aux i 

lités ofi ser P P°lic« par les commissaires de police des lo 
tlonnaires fizB; . as ,es audiences, et, à défaut, par les fo 

-x. p r 8 gnes a cet effet par le gouverneur. 
écr- 30 juill. 1887.

31 octobre 1879
DÉCRET portant règlement d'administration publique 

sur la fabrication des monnaies.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 490, n. 8730.)

->F. Décr. 22 mars 1854; 8 avril 1854; L. 31 juill. 1879.

7 novembre 1879
DÉCRET qui modifie celui du 2 juin 1876, relatif à 

l’organisation du service des affaires indigènes en 
Cochinchine.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 48,5, n. 8634.)

Art. 1er. Les dispositions inscrites dans les articles 2 et 3 du 
décret du 2 juin 1876 susvisé, portant répartition des diverses 
attributions dévolues aux administrateurs des affaires indigènes 
de Cochinchine, sont et demeurent abrogées.

2. Ces attributions seront désormais réparties entre les admi
nistrateurs des diverses classes, en raison des besoins du service, 
par un arrêté du gouverneur, en conseil privé.

3. Toutefois, le deuxième administrateur sera exclusivement
chargé du service judiciaire, dans les conditions prévues par le 
décret du 25 juillet 1864..............

->F. Décr. 3 avril 1880, qui abroge l’art. 3, § 2 ; 17 mai 1895.

7 novembre 1879
DÉCRET qui fixe le nombre des conseillers généraux 
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 485, n. 8635.)

Art. I01’. Le nombre des conseillers généraux de la Marti
nique, de la Guadeloupe et de la Réunion, est fixé à trente-six.

2. Un arrêté du gouverneur de chacune de ces colonies, rendu 
on conseil privé, déterminera, d’après le chiffre de la popula
tion, les circonscriptions électorales, et prescrira les mesures à 
prendre pour l’accomplissement régulier des opérations.
-> F. Décr. 26 juill. 1854; 3 déc. 1870.
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9 novembre 1899

DÉCRET concernant les pouvoirs extraordinaires des 
gouverneurs de la Guadeloupe, de la Martinique et 
de la Réunion.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 485, n. 8636.)

Art. 1er. Sont et demeurent abrogées les dispositions in
scrites dans les articles 72, 73, 74, 75 et 78 de l’ordonnance du 
21 août 1825 et les articles 75, 76, 77, 78 et 81 de l’ordon
nance du 9 février 1827, concernant les pouvoirs extraordinaires 
des gouverneurs de la Réunion, de la Martinique et de la Guade
loupe. — Est rendue applicable dans les colonies de la Marti
nique, de la Guadeloupe et de la Réunion la législation métropo
litaine actuellement en vigueur concernant l’ouverture et la 
police des cafés, cabarets et débits de boissons.

2. Les articles 76 et 77 de l’ordonnance précitée de 1825 et 
79 et 80 de l’ordonnance susvisée de 1827 sont modifiés ainsi 
qu’il suit : (V. Ord. 21 août 1825, art. 76 et 77, et 9 fév. 
1827, art. 79, 80.)

F. Décr. 15 ixov. 1879 ; 26 fév. 1880.

9 novembre 189(9
DÉCRET portant que le commandant supérieur des 

établissements français du Gabon peut diminuer ou 
supprimer les droits perçus sur les marchandises 
importées dans ces établissements.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 485, n. 8637.)

15 novembre 1819
DÉCRET qui rend applicables aux colonies de la 

Guyane, du Sénégal et des établissements français de 
l’Inde, les dispositions du décret du 7 novembre 1879, 
concernant les pouvoirs extraordinaires des gouver
neurs de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 485, n. 8638.)

Art. 1er. Sont rendues applicables aux colonies de la Guyane, 
du Sénégal et dépendances et des établissements français de 
l’Inde, les dispositions du décret en Conseil d’Etat du 7 novembre 
1879, concernant les pouvoirs extraordinaires des gouverneurs 
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

2. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con
traires au présent décret.
->F. Décr. 7 sept. 1840.

25 novembre 1819
DÉCRET qui rend applicable à l’Algérie la loi du 

5 août 1879, relative à la nomination des membres des 
commissions administratives des hospices et des bu
reaux de bienfaisance.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 484, n. 8627.)

Art. lor. La loi du 5 août 1879 susvisée est déclarée appli
cable à l’Algérie, sauf en ce qui concerne les bureaux de bienfai
sance musulmans. Elle sera insérée, à la suite du présent 
décret, au Bulletin o/ficiel du gouvernement général.

2. Les attributions dévolues au ministre de l’intérieur par 
l’article 5 de ladite loi seront exercées, en Algérie, par le gou
verneur général.

3. Sont abrogées toutes dispositions contraires et notamment 
celles de l’article 4 du décret du 23 décembre 1874, sur la com
position des commissions administratives des hôpitaux.

13 décembre 189(9
DÉCRET qui modifie celui du 29 août 1874, relatif 

à l’organisation judiciaire dans la Kabylie.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 487, n. 8691.)

Art. 1er. Les articles 4, 8, 11 et 15 du décret du 29 août 
1874, sur l’organisation de la justice en Kabylie, sont modifiés 
ainsi qu’il suit : (F. Décr. 29 août 1874, art. 4, 8, 11, 15.)

4. Les appels des jugements rendus en premier ressort, entre 
indigènes arabes ou kabyles ou musulmans étrangers, par le tri
bunal de Bougie, seront portés devant la cour d’Alger. — Les 
emplois d’assesseurs kabyles près le tribunal de Constantine sont 
supprimés.

5. Un emploi de suppléant est créé auprès de chaque cadi- 
notaire des arrondissements de Tizi-Ouzou et de Bougie. — Ce 
suppléant remplacera le titulaire toutes les fois que celui-ci sera 
absent ou empêché. — Il sera pourvu à ces emplois par arrêtés 
du gouverneur général, qui spécifieront, pour chaque nomina
tion, si le suppléant pourra remplacer le cadi-notaire dans toutes 
ses attributions ou seulement pour l’exécution des jugements. — 
Le suppléant aura droit aux émoluments attribués au cadi 
toutes les fois qu’il en remplira les fonctions. — Il sera soumis à 
la même surveillance et à la même discipline que le titulaire.

6. Dans le cas où il s’élèverait des difficultés quelconques dans 
l’exécution des jugements ou arrêts, les cadis, les présidents de 
djemâas ou leurs suppléants sont tenus d’en saisir le juge de 
paix. —• Chacune des parties aura aussi le droit de saisir direc
tement ce magistrat de ces difficultés. — Le juge de paix sta
tuera comme il est dit en l'article 15 du décret du 29 août 
1874.
->F. Décr. 29 août 1874 ; 10 août 1875; 8 avril 1882,

43 décembre 4819
DÉCRET concernant les interprètes judiciaires 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 487, n. 8692.)

Art. 1er. Les interprètes judiciaires près la cour d’appel 
d’Alger et les tribunaux de première instance du ressort, t|ul 
auront satisfait aux examens d’admission exigés des interprètes 
militaires de première classe, jouiront des droits et prérogatives 
attribués par l’ordonnance du 19 mai 1846 et l’arrêté ministene 
du 29 mai 1846 aux traducteurs assermentés; ils seront soumis 
aux mêmes obligations.

43 décembre 4819
DÉCRET concernant l’exercice de la profession 

d’huissier en Algérie.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 488, n. 8710.)

Art. 1er. Les huissiers attachés aux tribunaux de 
instance et aux justices de paix de l’Algérie ont le droit ^ 
ploiter concurremment dans le ressort du tribunal de lem 1 ^ 
dence, sous les réserves et aux conditions exprimées dans 
décret du 14 juin 1843*. . • „ le

2. En cas d’absence ou d’empêchement de ces huissier»,^ .
procureur général pourra pourvoir à leur remplacement P^e 
soire par la désignation d’un huissier appartenant au 
arrondissement judiciaire. -isoii'e

3. S’il ne peut être pourvu à leur remplacement P10^ gt
par un autre huissier, ces fonctions seront provisoire ^ 
exceptionnellement confiées aux commandants de bnga 
gendarmerie. mstrumen-

4. Les commandants de brigades de gendarmene î 
tant à la requête du ministère public, des administra i 
bliques ou des particuliers, auront droit aux mêmes 
transport et émoluments que les huisssiers.
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44 décembre 4819

LOI sur les crédits supplémentaires et extraordi
naires à ouvrir par décrets pendant la prorogation 
des chambres.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 487, n. 8681.)

Art. 1er. Il ne peut être accordé de crédits supplémentaires 
et extraordinaires qu’en vertu d’une loi.

2. Les crédits supplémentaires sont ceux qui doivent pourvoir 
à l’insuffisance dûment justifiée d’un service porté au budget, 
et qui ont pour objet l’exécution d’un service déjà voté, sans 
modification dans la nature de ce service. — Les crédits extra
ordinaires sont ceux qui sont commandés par des circonstances 
urgentes et imprévues, et qui ont pour objet ou la création d’un 
service nouveau, ou l’extension d’un service inscrit dans la loi 
de finances au delà des bornes déterminées par cette loi.

3. Tout crédit extraordinaire forme un chapitre particulier 
du budget de l’exercice pour lequel il a été ouvert, à moins, en 
ce qui concerne les départements de la guerre et de la marine, 
que le service ne se rattache d’une manière indivisible à un cha
pitre déjà existant.

4. Dans le cas de prorogation des Chambres, tel qu’il est dé
fini dans le paragraphe 1er de l’article 2 de la loi constitution
nelle du 16 juillet 1875, des crédits supplémentaires et extra
ordinaires pourront être ouverts provisoirement par des décrets 
rendus en Conseil d’Etat, après avoir été délibérés et approuvés 
en conseil des ministres ; ils indiqueront les voies et moyens qui 
seront affectés aux crédits demandés.— Ces décrets devront être 
soumis à la sanction des Chambres dans la première quinzaine 
de leur plus prochaine réunion.

5. Pourront seuls donner lieu à ouverture de crédits supplé- 
men aires les services votés dont la nomenclature sera annexée 
ob^n1 < e /'llances- — Les crédits extraordinaires qui ont pour

jet fa création d’un service nouveau ne pourront être ouverts 
par decret.

20 décembre 4819
LOI relative au délai légal des prescriptions 

et péremptions en matière civile.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 488, n. 8694.)

fions Tp°LE UN.IQUE" délai légal des prescriptions et père 
9 ,sem!Lmatl®r® civiIe’ (Iüi ont fait l’objet des décrets 
1871 16 6 3 oct°bre 1870, ainsi que de la loi du 26
les décret Se!a plus augmenté du temps de suspension prévu 
cafiie aux* C!~de,s.su? visés- — La présente loi ne sera pas ap 
ance dnn„ PrescriPtions et péremptions qui arriveraient à é< 

dans 1 annee de sa promulgation.

24 décembre 4819
LOI portant fixation du budget des recettes 

de l’exercice 1880.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 492, n. 8758.)

Titre I»r. __ Bupget GÉNÉRAL.
' . . § 1er. Impôts et revenus autorisés.

Art. 3 ..........................................................
l88°. les droits établis*s"* ®Upprimés’ à partir du !“■• octobre

sur la navigation intérieure.
^V.L 19 fév. 1880.

tant rèqîem t ,. .! du '|or décembre 1859
tran.saction? ?dm*nistration publique pou 
Ventions en ° Poaritaile des délits et co
eii nature lerf f01‘estière et pour les presta 

(B, n 0,‘lseesPar ta loi du 18 juin 1859. (BUU• L^, 12“ S., B. 518, n. 9248.)
Art. ler. ---------

raveations ;,V,r la des délits e
les bots soumis au régime foi

deviennent définitives : — 1° Par l’approbation des conserva
teurs des forêts lorsque les condamnations encourues et pro
noncées, y compris les réparations civiles, ne s’élèvent pas 
au-dessus de mille francs; — 2° Par l’approbation du sous- 
secrétaire d’Etat, président de conseil d’administration des 
forêts, quand les condamnations sont supérieures à mille francs, 
sans dépasser deux mille francs; — 3° Par l’approbation du 
ministre de l’agriculture et du commerce pour les condamna
tions s’élevant à une somme supérieure à deux mille francs.

2. Les articles 1 et 2 du décret du 21 décembre 1859 sont 
abrogés.
->■ F. L. 21 mai 1827 ; Ord. 1er août 1827; L. 18 juin 1859; 
Décr. 20 mars 1897.

22 décembre 4819
LOI qui fixe la contribution sur les voitures 

et les chevaux.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 487, n. 8687.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1880, la contribution sur 
les voitures et les chevaux sera établie d’après le tarif suivant :

VILLES, COMMUNES OU LOCALITÉS

dans lesquelles le tarif est applicable.

Paris............•.................................................
Les communes autres que Paris ayant plus de

40,000 âmes de population........................
Communes de 20,001 à 40,000 âmes. . . . 
Communes de 10,001 à 20,000 âmes. . . .
Communes de 5,001 à 10,000 âmes..............
Communes de 5,000 âmes et au-dessous. . .

SOMME A PAVER,
non compris 

le fonds 
de non-valeurs, 

par chaque

voiture

ch
ev

al
 de

 se
lle

 ’
ou

 d’
at

te
la

ge
.

1 à ] 1 r
ou

es
. 1

à i
2 r

ou
es

. ]

60 40 25

50 25 20
40 20 15
30 15 12
25 10 10
10 5 5

(Ainsi complété, L. 13 avril 1898, art. 3.)

VILLES,
COMMUNES OU LOCALITES

SOMMES A PAYER 
non compris

LES FONDS DE NON-VALEURS
pour chaque voiture automobile

Ucillo lc9l]ucllca

le tarif est applicable. à deux places. à plus
de deux places.

Paris........................................
m t autres que Paris ayant 
S l plus de 40,000 âmes

60 fr. 110 fr.

S 1 de population.............. 50 90
s de 20,001 à 40,000 âmes. 40 75
O

a> 1
1 de 10,001 à 20,000 âmes, 
de 10,000 âmes et au-

30 60

dessous......................... 25 50

(F. L. 13 avril 1898, art. 3.)

2. Les mules et mulets de selle, ainsi que les mules et mulets 
servant à atteler les voitures imposables à la contribution sur 
les voitures et les chevaux, sont passibles de cette contribution 
d’après le même tarif et suivant les mêmes règles que les chevaux.

3. L’article 6 de la loi du 23 juillet 1872 est modifié ainsi 
qu’il suit : (F. L. 23 juill. 1872, art. 6.)

21 décembre 4819
DÉCRET relatif au tarif des espèces et matières d'or. 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 493. n. 8793.)

Art. 1er. Les espèces et matières d’or continueront d’être
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payées au change de la monnaie conformément au tarif annexé 
au décret du 8 avril 1854.

2. Ce tarif sera publié et affiché au bureau du change.
F. Décr. 22 mars 1854 ; 8 avril 1854 : 31 oct. 1879.

ANNÉE 1880

3 janvier 1880
DÉCRET qui élève de 500 à 1000 francs le maximum 

des valeurs à recouvrer par la poste.
[Bull, des Lois, 12e S., B. 537, n. 9440.)

-» F. L. 7 avril 1879.

26 janvier 1880
DÉCRET déclarant qu’il n’y a pas abus dans le fait 

du maire qui prend un arrêté interdisant aux fan
fares de jouer sur la voie publique sans autorisa
tion préalable et qui refuse de faire une exception 
pour une procession.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1881, p. 15.)

3 février 1880
DÉCRET qui modifie celui du 31 août 1878 sur l’état 

des officiers de réserve et des officiers de l’armée 
territoriale.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 502, n. 8961.)

Art. 3. Les conseils d’enquête qu’il y a lieu de réunir en vertu 
du décret du 31 août 1878, sur l’état des officiers de réserve et 
des officiers de l’armée territoriale, sont composés conformé
ment aux tableaux annexés au décret du 29 juin 1878 sur les 
conseils d’enquête de l’armée active. — Dans chaque conseil 
d’enquête, l’officier le moins élevé en grade est pris parmi les 
officiers de réserve ou parmi ceux de l’armée territoriale, selon 
que l’officier inculpé appartient aux cadres de la réserve ou de 
l’armée territoriale; les autres membres du conseil sont pris 
dans l’armée active.

4. Sont abrogées les dispositions du décret du 31 août 1878 
contraires au présent décret, ainsi que les tableaux annexés 
audit décret du 31 août 1878.
->F. L. 25 juin 1878; Décr. 29 juin 1878; 31 août 1878.

6 février 1880
DÉCRET concernant la négociation en France 

des valeurs étrangères.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 503, n. 8979.)

Art. 1er. Les chambres syndicales des agents de change, à 
Paris ou dans les départements, accordent, refusent, suspendent 
ou interdisent la négociation, à leurs Bourses respectives, des 
actions, obligations, titres d’emprunts, quelle que soit d'ailleurs 
leur dénomination, émanant de sociétés, compagnies, entre
prises, corporations, villes, provinces étrangères et tous autres 
établissements étrangers.

2. (Ainsi modifié, Décr. 10 août 1896.) La chambre syndi
cale près la Bourse où l’admission d’une valeur étrangère est 
demandée, se fait remettre les pièces et justifications suivantes : 
— 1° Les actes publics ou privés, statuts, cahiers des char
ges, etc., en vertu desquels cette valeur a été créée dans son 
lieu d’origine ; — 2° La certification, par l’autorité consulaire 
établie en France, que ces actes sont conformes aux lois et 
usages de leur pays d’origine et que la valeur est officiellement 
cotée dans ledit pays, à moins qu’il n'y existe pas de Bourse 
officielle, auquel cas le fait serait constaté par le certificat; — 
3° La justification de l’agrément, par le ministre des finances

ou, en vertu de la délégation du ministre, par le directeur 
général de l’enregistrement, des domaines et du timbre, d’un 
représentant responsable du payement des droits du Trésor.

3. La chambre syndicale peut demander, en outre, toutes 
pièces, justifications et renseignements qu’elle juge nécessaires.

4. (Ainsi modifié, Décr. Ier déc. 1893.) Les actions admises 
à la cote ne peuvent être de moins de vingt-cinq francs, lorsque 
le capital des entreprises n’excède pas deux cent mille francs, 
ni de moins de cent francs, si le capital est supérieur à deux 
cent mille francs. Elles doivent être libérées de vingt-cinq francs 
lorsqu’elles sont inférieures à cent francs et au moins jusqu'à 
concurrence du quart lorsqu’elles sont supérieures à cent francs.

5. Le ministre des finances peut toujours interdire la négo
ciation, en France, d’une valeur étrangère.

6. Sont abrogés les décrets des 22 mai 1858 et 16 août 1859, 
concernant la négociation, en France, des valeurs étrangères.
->F. L. 23 juin 1857; Décr. 17 juill. 1857 ; L. 16 sept. 1871, 
art. 11; 30 mars 1872; Décr. 24 mai 1872; L. 29/«tn 1878; 
Décr. 6 déc. 1872; L. 21 juin 1875 ; Décr. 15 déc. 1875; 
7 oct. 1890.

•3 février 1880
LOI concernant : 1° la présidence et le secrétariat du

conseil des prud’hommes ; 2° l’abrogation de l ar
ticle 30 du décret du 18 mars 1806.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 502, n. 8959.)

Art. 1er. Les membres des conseils de prud’hommes, réunis 
en assemblée générale, éliront parmi eux, à la majorité absolue 
des membres présents, un président et un vice-président. hn 
cas de partage des voix et après deux tours de scrutin, le con
seiller le plus ancien en fonctions sera élu. Si les deux candidats 
avaient un temps de service égal, la préférence serait accordée 
au plus âgé. Il en sera de même dans le cas de la création dnn 
nouveau conseil. ,,

2. (Ainsi modifié, L. 11 déc. 1884.) Lorsque le presi e
sera choisi parmi les prud’hommes patrons, le vice-présiden n 
pourra l’être que parmi les prud’hommes ouvriers, et récipro
quement. — Dans les cas exceptionnels prévus par l’article i 
de la présente loi, le président, le vice-président pourront e 
pris tous deux parmi les prud’hommes ouvriers ou les P111 
hommes patrons. , ,

3. La durée des fonctions du président et du vice-presi
est d’une année. — Ils seront rééligibles. . ..

4. (Ainsi modifié, L. 11 déc. 1884.) Le bureau pari' 
des conseils de prud’hommes, institué par l’article 21 du
du 11 juin 1809, sera présidé alternativement par un Patr ^ 
un ouvrier, suivant un roulement établi par le règlement P 
culier de chaque conseil sauf dans les cas prévus par 1 ar i 
de la présente loi. > sera

5. Le secrétaire attaché aux conseils deprudhonun ^ 
nommé à la majorité absolue des suffrages; il pourra e re^ 
qué à volonté; mais, dans ce cas, la délibération dev 
signée par les deux tiers des prud’hommes.

6. L’article 30 du décret du 18 mars 1806 est abroge- eon.
7. Sont abrogées toutes les dispositions antérieur

traires à celles de la présente loi. (je la
8. Dans les trois mois, à partir de la promulgatio ^ 

présente loi, il sera procédé à l’élection des présiden > 
présidents et secrétaires des conseils de prud’hommes. ^
-> F. Décr. 18 mars 1806; 11 juin 1809; L. 23 fi«-

8 février 1880
DÉCRET instituant un conseil colonia 

en Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1019, n. 16763.)

Titre Ior. — De la formation du conseil coLONlcojoDjal 
Art. lor. 11 est institué en Cochinchine un conseil 

siégeant à Saïgon. — Il se compose de : aSjatique’
citoyens français ou naturalisés; — Six mem -vé (p11
sujets français; — Deux membres civils du u^s de a
seront nommés par décret; —Deux membres
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chambre du commerce et élus dans son sein. — Les uns et les 
autres sont nommés pour quatre ans ; tous les deux ans, ils sont 
renouvelés par moitié dans chaque catégorie, et indéfiniment 
rééligibles.

2. Les circonscriptions électorales, tant pour les membres 
citoyens français que pour les membres indigènes et le mode de 
répartition entre elles du nombre des conseillers coloniaux à 
élire par chacune, seront déterminées par arrêté du gouverneur 
en conseil privé. — Dans les circonscriptions où il y aura 
plusieurs conseillers coloniaux de même origine à élire, le vote 
aura lieu au scrutin de liste.

3. (Ainsi modifié, Décr. 19 juin 886 et 6 oct. 1887.) Aucun 
fonctionnaire ou agent recevant un traitement quelconque de la 
métropole ou de la colonie, aucun entrepreneur à titre perma
nent ou temporaire de services et de travaux publics rétribué 
sur le budget de la colonie, ne peut faire partie du conseil colo
nial.

4. Les membres du conseil colonial recevront, à titre de frais 
de déplacements, une indemnité dont la quotité sera fixée par 
arrêté du gouverneur en conseil privé, en tenant compte des 
distances des circonscriptions au chef-lieu.

5. Les membres français du conseil colonial sont élus au 
scrutin secret par le suffrage universel et direct. — Sont élec
teurs, sans condition de cens, les citoyens français ou natura
lisés, jouissant de leurs droits civils et politiques, n’étant dans 
aucun des cas d’incapacité prévus par la loi, domiciliés dans la 
colonie depuis un an au jour de la convocation des électeurs ; 
sont éligibles tous les citoyens inscrits sur les listes électorales 
ou justifiant qu’ils devaient y être inscrits avant le jour de 
l’élection, âgés de vingt-cinq ans accomplis, et domiciliés dans 
la colonie depuis deux ans au moins du jour de l’élection.

6. Ne peuvent être élus les citoyens pourvus d’un conseil 
judiciaire.

7. Les élections ont lieu par circonscription. — Les listes 
électorales seront dressées et revisées conformément à la loi du
15 mars 1849, qui réglera provisoirement le régime électoral 
de la Cochinchine. — Les circonscriptions pourront être divisées 
en sections de vote par arrêté du gouverneur en conseil privé.

8- Les époques d’ouverture et de révision de listes, celles de 
e oture et de leur publication sont fixées, dans la colonie, par 
es arrêtés rendus par le gouverneur en conseil privé.

IL (Comme art. 8, Décr. 4 fév. 1879, sauf en ce qui con- 
certle. la désignation du mois de septembre et les heures de 
Ser^n, 1ui sont : sept heures du matin à cinq heures du soir.)

JO à 15. (Comme art. 9 à 14, Décr. 4 fév. 1879.)
. ; Les membres indigènes sont élus dans chaque circon- 

Mption par un collège composé d'un délégué de chacune des 
nicipalités, désigné par le suffrage des notables.

Chaque délégué aura droit, à titre de déplacement, à 
indemnité dont la quotité sera fixée par arrêté du gouver- 

® en conseil privé.
ücl m°difié, Décr. 19 juin 1886.) A partir de 1892,
çais )nt i?,''ne ne P0UITa être élu s’il ne sait parler le fran-

]a J®’ ®st déchu de son mandat tout conseiller élu qui, pendant 
biffis -de ses Onctions, tombe dans un des cas d’incompati- 
""ê Prévus par la loi.

conseiucas .de mort, de démission ou de déchéance d’un 
de tro-er ®?n’ est pourvu à son remplacement dans le délai 
4 fév au P*us Lrrd- (Le surplus comme art. 16, Décr.

Ul , ■ ■
Prorogé 6 conse^ colonial peut être suspendu, dissous ou 

s-par un arrêté du gouverneur rendu en conseil privé. 
tij°js ®as dp' dissolution, il est procédé, dans le délai de trois 
compte P*"s tard, à de nouvelles élections. — Il en est rendu 
colonies ln,m®diatemeut au ministre de la marine et des

Titre. — Des sessions du conseil colonial.
22 r

potiverrieu du conseil colonial est nommé par le
est désic,.!'1 est Pris dans le sein du conseil. — Le secrétaire

23 ? ! •par le cooseil.
16 ^UnitunfrT^’ Décr’ 6 oct’ ,887’} Le couseil colonial
v°cation rin ° 01s chaque année en session ordinaire sur lacon- 
Pout excéfj1 80uverneur. La durée de la session ordinaire ne 
r°ger pour i'' Vir'gl j°Urs- Toutefois, le gouverneur peut la pro- 
Sei' Privé iDe de dix jours par un arrêté pris en con-
,IIISession e 'tft f?ou|verneur peut également convoquer le conseil

raordinaire. L’arrêté de convocation pris en conseil
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privé fixe l’objet de la session qui ne pourra durer plus de dix 
jours.

26. (Ainsi modifié, Décr. 6 oct. 1887.) Les séances du con
seil colonial sont publiques ; mais sur la demande de trois mem 
bres. du président ou du directeur de l’intérieur, le conseil peut 
décider qu’il se forme en comité secret. Le président a seul la 
police de l’assemblée, il peut faire expulser de l’audience tout 
individu qui troublerait l’ordre.

27. Les délibérations du conseil colonial ne sont valables 
qu’autant que la moitié plus un des membres ont pris part au 
vote et qu’elles ont réuni la majorité absolue des voix.

28. Les délibérations ont lieu et sont rédigées en langue 
française. — Un interprète, commissionné à cet effet, traduira 
aux indigènes ne parlant pas le français les discussions et les 
propositions mises aux voix. — Les procès-verbaux des séances 
seront publiés en français et en quoegnu.

29. (Comme art. 30, Décr. 4 fév. 1879.)
30. Toute délibération prise par le conseil colonial hors des 

réunions prévues et autorisées par la loi, est nulle et de nul 
effet, (Le reste comme art. 31, Décr. h fév. 1879.)

31. Le conseil colonial peut adresser au ministre de la 
marine et des colonies, par l’intermédiaire du gouverneur, les 
réclamations qu’il aurait à présenter dans l’intérêt spécial de 
la colonie. — Il peut charger un ou plusieurs de ses membres 
de recueillir sur les lieux, dans le cours de la session, les ren
seignements qui lui sont nécessaires pour statuer sur les affaires 
placées dans ses attributions. — Toute délibération, tout vœu 
ayant trait à la politique lui sont interdits.

Titre III. — Des attributions du conseil colonial.
32. (Ainsi modifié, Décr. 6 oct. 1887 et 28 sept. 1888.) Le 

conseil colonial statue : — 1° Sur l’acquisition, l’aliénation à 
titre gratuit ou de gré à gré, l’échange, le changement de 
destination ou d’affectation, le mode de gestion des propriétés 
mobilières et immobilières de la colonie, quand ces propriétés 
lie sont pas affectées à un service public. La vente aux enchères 
des terrains domaniaux pourra avoir lieu sur la seule autori
sation du gouverneur en conseil privé. (Le reste comme art. 33 
§ 4, 5, 6, 7, 8, 10, 11, 12, 13, 14 et 34, § 2; Décr. 4 fév.
1879.)

33. (Ainsi modifié, Décr. 28 sept. 1888.) Le conseil colonial 
délibère : — 1° Sur les emprunts à contracter et les garanties 
pécuniaires à consentir; — 2° Sur l’acceptation ou le refus des 
dons et legs faits à la colonie, en dehors des conditions spéci
fiées au paragraphe 7 de l’art. 25; — 3» Sur le mode d’as
siette et les règles de perception des contributions et taxes. — 
Les délibérations prises sur ces matières sont approuvées par 
décrets du président de la République. — Toutefois, le gou
verneur, en conseil privé, peut rendre, en cas d’urgence seule
ment, provisoirement exécutoires celles relatives au mode 
d’assiette et aux règles de perception des taxes et contributions; 
— 4° Sur l’acquisition, l’aliénation, l’échange des propriétés 
de la colonie affectées à un service public. —En cette matière, 
les délibérations sont approuvées par arrêtés du gouverneur, en 
conseil privé.

34. (Ainsi modifié, Décr. 28 sept. 1888.) Aucun avantage 
direct ou indirect, sous quelque forme que ce soit, ne pourra 
être accordé par le conseil colonial à un fonctionnaire ou à une 
catégorie de fonctionnaires, autrement que sur la proposition 
de l’administration. — Tout vote du conseil colonial, émis 
contrairement à la disposition qui précède, sera nul et de nul 
effet.

35. Le conseil donne son avis ; — Sur les tarifs d’octroi de 
mer à établir sur les objets de toute nature et de toute prove
nance, ainsi que sur les tarifs de douane à appliquer dans la 
colonie; — Sur les changements proposés à la circonscription 
des territoires, des arrondissements, des cantons, des com
munes et à la désignation des chefs-lieux; — Sur toutes les 
questions d’intérêt colonial dont la connaissance lui est réservée 
par les règlements et sur lesquelles il est consulté par le 
gouverneur.

36. (Comme art. 38, Décr. 4 fév. 1879.)
37. La loi annuelle de finance règle la quotité du contingent 

imposé à 1a. colonie.
38. (Ainsi modifié, Décr. 28 sept. 1888.) Le budget des 

dépenses est divisé en deux sections comprenant ; — La pre
mière, les dépenses obligatoires; — La seconde, les dépenses 
facultatives. — Sont obligatoires : — 1» Les dettes exigibles,
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y compris l’intérêt et l’amortissement des emprunts contractés 
par la colonie ; — 2° Les frais de personnel de la direction dn 
service local de l’administration des affaires indigènes, des 
secrétariats du gouvernement et du conseil privé, de la justice, 
de la police générale, des contributions indirectes et des douanes, 
des ateliers de discipline et des prisons, tels qu’ils auront été 
déterminés par décret; — 3° Le minimum, également fixé par 
décret, des frais de matériel de ces mêmes services; — 4° Les 
frais de représentation du gouverneur général, du directeur du 
service local et du procureur général, chef du service judiciaire 
en Indo-Chine, tels qu’ils auront été déterminés par décret ; — 
5° Le casernement de la gendarmerie ; — 6° Toutes les dépenses 
de solde, de casernement, d'habillement, de nourriture du corps 
des tirailleurs annamites; — 7° Les frais d’impression des 
budgets et comptes des recettes et des dépenses du service local 
et des tables décennales de l’état civil ; — 8° Les sommes mises 
par décret à la charge du budget local pour les dépenses 
annuelles du dépôt central des archives coloniales et de l’expo
sition permanente des colonies; — 9° Le contingent mis à la 
charge de la colonie, conformément à l’article précédent et au 
décret du 11 mai 1888. — La première section comprend, en 
outre, un fonds de dépenses diverses prévues et imprévues dont 
le ministre détermine chaque année le minimum et qui est mis 
à la disposition du gouverneur.

39. (Gomme art. 40, Décr. 4 fév. 1879.)
40. (Ainsi modifié, Décr. 6 oct. 1887.) Les dépenses votées

par le conseil colonial à la deuxième section du budget ne 
peuvent être changées ou modifiées par le gouverneur, sauf : — 
1° Dans le cas prévu par l’article précédent, et à moins que les 
dépenses facultatives n’excèdent les ressources ordinaires de 
l’exercice après prélèvement des dépenses obligatoires; — 
2° Lorsque les projets se rapportant à ces dépenses auront 
paru au ministre exiger un complément d’étude ou une nouvelle 
délibération.............. (F. Décr. 28 sept. 1888.)
->F. L. 15 mars 1849; Sèn.-cons. 3 mai 1854 ; 4 juill. 1866 ; 
Décr. 30 janv. 1867; 1er mai 1881; 19 juin 1886, qui modifie 
les art. 3 et 18; 2 juill. 1887; 6 oct. 1887, qui modifie les 
art. 3, 23, 26, 32, n°s 1, 2, 3 et § 2, 33, 38, 40 ; 28 sept. 
1888, qui modifie de nouveau les art. 32, 33, 34 et 38, et abroge 
le dernier paragraphe de l’art. 40 modifié par le décret du 
6 oct. 1887; 7 déc. 1888, dont l’art. 9 abr-oge l’art. 36, § 1er.

16 février 1880. —

16 février 1880
DÉCRET qui rend applicable dans les colonies de la 

Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion la 
législation métropolitaine sur la presse.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 514, n. 9147.)

18 février 1880
DÉCRET qui modifie l'organisation judiciaire 

des établissements français de l’Inde.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 514, n. 9148.)

Art. l“r. Le nombre des conseillers auditeurs près la cour 
d’appel de Pondichéry, fixé à un par le décret susvisé du 
31 mai 1873, est porté à deux.

2. LTn emploi de lieutenant de juge est créé près le tribunal 
de première instance de Karikal. — Ce magistrat aura toutes 
les fonctions et attributions dévolues au lieutenant de juge du 
tribunal de Pondichéry.

_> F. Ord. 7 fév. 1842; 31 mai 1873; L. 21 déc. 1879 ; 
Décr. 11 mai 1892.

10 février 1880
LOI portant suppression immédiate des droits 

de navigation intérieure.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 503, n. 8969.)

Art. 1er. Les droits de navigation intérieure, dont la sup
pression à partir du 1er octobre 1880 est prononcée par l’ar

ticle 3, § 2, de la loi des finances du 21 décembre 1879, cesse
ront d’être perçus à dater de la promulgation de la présente loi.

2. Les patrons et mariniers seront néanmoins tenus de dé
clarer, aux agents commissionnés à cet effet, la nature et le 
poids de leurs chargements. — Ils devront, en outre, repré
senter à toute réquisition, auxdits agents, leurs connaissements 
et lettres de voiture. — Un règlement d’administration publique 
déterminera les conditions dans lesquelles les déclarations de
vront être effectuées et vérifiées.

3. Les contraventions aux dispositions du précédent article et 
aux règlements relatifs à son application seront assimilées aux 
contraventions en matière de grande voirie et punies des mêmes 
peines.
-> F. L. fin. 21 déc. 1879.

26 février 1880
DÉCRET concernant les pouvoirs extraordinaires 

des gouverneurs des établissements français de 
l’Océanie, de Saint-Pierre et Miquelon et de la Nou

velle-Calédonie.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 507, n. 9030.)

Art. 1er. Sont rendues applicables aux établissements fran
çais de l’Océanie, à Saint-Pierre et Miquelon et à la Nouvelle- 
Calédonie, les dispositions du décret en Conseil d’Etat du 7 no
vembre 1879, concernant les pouvoirs extraordinaires des 
gouverneurs de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion.

2. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con
traires au présent décret.
->F. L. 28 avril 1843; 18 sept. 1844; 12 déc. 1874; 7 nov.
1879.

21 février 1880
LOI relative au conseil supérieur de l’instruction 

publique et aux conseils académiques.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 507, n. 9020.)

Titre Ier. — Du conseil supérieur de l’instruction publiQï®-
Art. 1er. Le conseil supérieur de l’instruction publique est 

composé comme il suit : — Le ministre, président; -y y11’ 
membres de l’Institut, élus par l’Institut en assemblée £eaeraig 
et choisis dans chacune des cinq classes; — Neuf conseï en>> 
nommés par décret du Président de la République en conseï 
ministres, sur la présentation du ministre de l’instruction P 
blique, et choisis parmi les directeurs et anciens directeuis ^ 
ministère de l’instruction publique, les inspecteurs géneraii 
anciens inspecteurs généraux, les recteurs et anciens rec ’ 
les inspecteurs et anciens inspecteurs d’académie, les pi'°le.s __ 
en exercice et anciens professeurs de l’enseignement Pld) î6aes. 
Deux professeurs du Collège de France, élus par leurs co eg 
— Un professeur du Muséum, élu par ses collègues ; 1 ■v t
fesseur titulaire des facultés de théologie catholique? e 
l’ensemble des professeurs, des suppléants et des charg . 
cours desdites facultés ; — Un professeur titulaire des a . ^ 
de théologie protestante, élu par les professeurs, les c a # ^ 
cours et les maîtres de conférences ; — Deux professeu^ 
laires des facultés de droit, élus au scrutin de liste Pal 0feS- 
fesseurs, les agrégés et les chargés de cours; — Deux 
seurs titulaires des facultés de médecine ou des facul *s ^eV. 
élus au scrutin de liste par les professeurs, les agrèges ^ 
cice, les chargés de cours et maîtres de conférences po dé
grade de docteur; — Un professeur titulaire des et' mê®es 
Heures de pharmacie ou des facultés mixtes, élu dans ^ pen- 
conditions; — Dans les facultés mixtes, les pr°fésseu inéi3®' 
seignement médical voteront pour les deux professeur^ v0je. 
cine, et les professeurs de l’enseignement de la P ia,nsseurs tü11' 
ront pour le professeur de pharmacie; — Deux pro ^a). les
laires des facultés des sciences, élus au scrutin e maît^5
professeurs, les suppléants, les chargés de coins e profpS' 
de conférences pourvus du grade de docteur ; "
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seuls iiiuiaires lies lacunes 
conditions; — Deux délégués de l’école normale supérieure, un 
pour les lettres, l’autre pour les sciences, élus par le directeur, 
le sous-directeur et les maîtres de conférences de l’école, et 
choisis parmi eux; — Un délégué de l’école normale d'ensei
gnement spécial, élu par le directeur, le sous-directeur et les 
professeurs de l’école, et choisi parmi eux; — Un délégué de 
l’Ecole nationale des chartes élu par les membres du conseil de 
perfectionnement et les professeurs, et choisi parmi eux-; — Un 
professeur titulaire de l’Ecole des langues orientales vivantes, 
élu par ses collègues ; — Un délégué de l’Ecole polytechnique, 
élu par le commandant, le commandant en second, les membres 
du conseil de perfectionnement, le directeur des études, les exa
minateurs, professeurs et répétiteurs de l’Ecole, et choisi parmi 
eux; — Un délégué de l’Ecole des beaux-arts, élu par le direc
teur et les professeurs de l’école, et choisi parmi eux ; — Un 
délégué du Conservatoire des arts et métiers, élu par le direc
teur, le sous-directeur et les professeurs, et choisi parmi eux;
— Un délégué de l’Ecole centrale des arts et manufactures, élu 
par le directeur et les professeurs de l’école, et choisi parmi 
eux; — Un délégué de l’institut agronomique, élu par le direc
teur et les professeurs de cet établissement, et choisi parmi eux :
— Huit agrégés en exercice de chacun des ordres d’agrégation 
(grammaire, lettres, philosophie, histoire, mathématiques, 
sciences physiques ou naturelles, langues vivantes, enseigne
ment spécial), élus par l’ensemble des agrégés du même ordre, 
qui sont professeurs ou fonctionnaires en exercice dans les 
lycées; — Deux délégués des collèges communaux, élus, l’un 
dans 1 ordre des lettres, l’autre dans l’ordre des sciences, par les 
principaux et professeurs en exercice dans ces collèges, pourvus 
du grade de licencié dans le même ordre. — Six membres de 
l’enseignement primaire, élus au scrutin de liste par les inspec
teurs généraux de l’instruction primaire, par le directeur de 
1 enseignement primaire de la Seine, les inspecteurs d’académie 
des départements, les inspecteurs primaires, les directeurs et 
directrices des écoles normales primaires, la directrice de l’école 
Pape-Carpentier, les inspectrices générales et les déléguées spé
ciales chargées de l’inspection des salles d’asile; — Quatre 
membres de l’enseignement libre, nommés par le Président de la 
République, sur la proposition du ministre.

2. lous les membres du conseil sont nommés pour quatre ans. 
Leurs pouvoirs peuvent être indéfiniment renouvelés. (F. Décr. 
4 nov. 1882.)

3- Les neuf membres nommés conseillers par décret du Pré
sident de la République, et six conseillers que le ministre dé- 
81®ne Parmi ceux qui procèdent de l’élection, constituent une 
section permanente. (F. Décr. 4 nov. 1882.)

4. La section permanente a pour fonctions : — D’étudier les 
Programmes et règlements avant qu’ils ne soient soumis à l’avis 
™ conseil supérieur. — Elle donne son avis : — Sur les créa- 
^ous de facultés, lycées, collèges, écoles normales primaires;
_„ur ^es créations, transformations ou suppressions de chaires ;
_ u5 les livres de classe, de bibliothèque et de prix qui doi- 
t n. I',le interdits dans les écoles publiques; —Et enfin, sur 
8 Vs.l®s questions d’études, d’administration, de discipline ou 
Y ante fiai lui sont envoyés par le ministre. — En cas de 
tn,(.aüce R uue chaire dans une faculté, la section permanente 
la Se“te deux candidats concurremment avec la faculté dans 
de th ' î 'a vacance existe. — En ce qui concerne les facultés 
sent- f-° °g*e.’ 'a sccLi011 permanente donne son avis sur la pré- 
d’aib I0U la'te au ministre selon les lois et règlements, auxquels,

g eurs, il n’est rien innové. (F. Décr. 4 nov. 1882.) 
thode a -COnseil donne son avis : — Sur les programmes, mé- 
tifs J enseignement, modes d’examen, règlements administra- 

Par ]. ,lse,.Pl'uaires relatifs aux écoles publiques, déjà étudiés 
examen860!1?11 Perma«ente; — Sur les règlements relatifs aux 
tifs à L* a H1 collafiou des grades; — Sur les règlements rela- 

seigUPl 1 sun’eillance des écoles libres; — Sur les livres d’en- 
les écoU^rh*6 lecture et tle Pr'x qui doivent être interdits dans 
et aux ,os nnres comme contraires à la morale, à la Constitution 

Par les ii'1 ^ur *es règlements relatifs aux demandes formées 
à dirbpp lailSers pour être autorisés à enseigner, à ouvrir ou 

1890 ) UUe ecole’ üécr- 18 Jam- 188L art. 167; 8 août

bon puh|f6Clet’ lendu en la forme des règlements d’administra- 
P'Jbliquo aP.rès uvis du conseil supérieur de l’instruction 
et de diiiiÂ° 61tîline lc ,al’il' des droits d’inscription, d’examen 
‘Heut sunéri'r6 a. Percevoir dans les établissements d’enseigne- 

ur chargés de la collation des grades, ainsi que les

conditions d’âge pour l’admission aux grades. — L’article 14 
de la loi du 14 juin 1854 est abrogé. (F. L. 28 déc. 1895, 
art. 30; Décr. 20 avril 1897.)

7. Le conseil statue en appel et en dernier ressort sur les 
jugements rendus par les conseils académiques eu matière con
tentieuse ou disciplinaire. — Il statue également en appel et en 
dernier ressort sur les jugements rendus par les conseils dépar
tementaux, lorsque ces jugements prononcent l’interdiction ab
solue d’enseigner contre un instituteur primaire, public ou libre;
— Lorsqu’il s’agit : 1° de la révocation, du retrait d’emploi, de 
la suspension des professeurs titulaires de l’enseigement public, 
supérieur ou secondaire, ou de la mutation pour emploi infé
rieur des professeurs titulaires de l’enseignement public supé
rieur; 2° de l’interdiction du droit d’enseigner ou de diriger un 
établissement d’enseignement prononcée contre un membre de 
l’enseignement public ou libre; 3° de l’exclusion des étudiants 
de l’enseignement public ou libre de toutes les académies, la 
décision du conseil supérieur de l’instruction publique doit être 
prise aux deux tiers des suffrages. (F. Décr. n juill. 1897.)

8. Le conseil se réunit en assemblée générale deux fois par 
an. Le ministre peut le convoquer en session extraordinaire.

Titre III. — Des conseils académiques.
9. 11 est institué, au chef-lieu de chaque académie, un con

seil académique composé : — 1° Du recteur, président; — 
2° Des inspecteurs d’académie; — 3° Des doyens des facultés de 
théologie catholique ou protestante, de droit, de médecine, des 
sciences et des lettres, des directeurs des écoles supérieures de 
pharmacie de l’Etat, des directeurs des écoles de plein exercice 
et préparatoires de médecine et de pharmacie, et des directeurs 
des écoles préparatoires à l’enseignement supérieur des sciences 
et des lettres, du ressort ; — 4° D’un professeur titulaire de 
chacune de ces facultés ou écoles supérieures de pharmacie du 
ressort, élu dans chacune d’elles par les professeurs, les sup
pléants, les agrégés en exercice, les chargés de cours et les 
maîtres de conférences; — 5° D’un professeur titulaire des 
écoles préparatoires de médecine et de pharmacie du ressort, élu 
par l’ensemble des professeurs, chargés de cours ou suppléants 
de ces écoles, pourvus du grade de docteur ou de pharmacien de 
première classe; — 6°D’un professeur titulaire des écoles prépa
ratoires à renseignement supérieur des sciences et des lettres du 
ressort, élu par l’ensemble des professeurs et chargés de cours;
— 7° D’un proviseur et d’un principal d’un des lycées et col - 
lèges communaux de plein exercice du ressort, désignés par le 
ministre; — 8° De deux professeurs de l’ordre des sciences, 
agrégés ou docteurs, élus au scrutin de liste par les professeurs 
du même ordre, agrégés ou docteurs en exercice dans les lycées 
du ressort; — 9° De deux professeurs de l’ordre des lettres, 
agrégés ou docteurs, élus dans les mêmes conditions; — 10° De 
deux professeurs des collèges communaux du ressort, pourvus du 
grade de licencié, l’un pour l’ordre des lettres, l’autre pour l’ordre 
des sciences, élus par l’ensemble des professeurs de ces établisse
ments, pourvus des mêmes grades et appartenant au même 
ordre; — 11° De deux membres choisis par le ministre dans les 
conseils généraux, et deux dans les conseils municipaux qui con
courent aux dépenses de l’enseignement supérieur ou secondaire 
du ressort.

10. Les membres du conseil académique nommés par le mi
nistre ou élus le sont pour quatre ans. Leurs pouvoirs peuvent 
être renouvelés. Les pouvoirs des conseillers généraux et des 
conseillers municipaux cessent avec leur qualité de conseillers 
généraux et de conseillers municipaux.

11. Le conseil académique donne son avis sur les règlements 
relatifs aux collèges communaux, aux lycées et aux établisse
ments d’enseignement supérieur public, sur les budgets et 
comptes d’administration de ces établissements ; sur toutes les 
questions d’administration et de discipline concernant ces mêmes 
établissements qui lui sont renvoyées par le ministre. — Il 
adresse chaque année au ministre un rapport sur la situation 
des établissements d’enseignement public, secondaire et supé
rieur, et sur les améliorations qui peuvent y être introduites. — 
Il est saisi par le ministre ou le recteur des affaires conten
tieuses ou disciplinaires qui sont relatives à l’enseignement se
condaire ou supérieur, public on libre; il les instruit et il pro
nonce, sauf recours au conseil supérieur, les décisions et les 
peines à appliquer. — L’appel au conseil supérieur d’une déci
sion du conseil académique doit être fait dans le délai de quinze 
jours à partir de la notification qui en est donnée en la forme
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administrative. Cet appel est suspensif; toutefois, le conseil aca
démique pourra, dans tous les cas, ordonner l’exécution provi
soire de ses décisions, nonobstant appel. — Les membres de 
l’enseignement public ou libre traduits devant le conseil acadé
mique ou le conseil supérieur ont le droit de prendre connais
sance du dossier, de se défendre ou de se faire défendre de vive 
voix ou au moyen de mémoires écrits. — Pour les affaires con
tentieuses ou disciplinaires intéressant les membres de l’ensei
gnement libre, supérieur ou secondaire, deux membres de ren
seignement libre, nommés par le ministre, sont adjoints au 
conseil académique.

12. Le conseil académique se réunit deux fois par an en ses
sion ordinaire. Il peut être convoqué extraordinairement par le 
ministre.

13. Indépendamment du pouvoir disciplinaire réglé par les 
articles 7 et il de la présente loi, le ministre de l’instruction

- publique peut prononcer, contre tout membre de l’enseignement 
public, la réprimande devant le conseil académique et la cen
sure devant le conseil supérieur. Ces décisions ne sont suscep
tibles d’aucun recours.

14. Il peut également prononcer la mutation pour emploi 
inférieur, en ce qui concerne un professeur de l’enseignement 
supérieur, sur l’avis conforme du conseil supérieur, et, en ce 
qui concerne un professeur de l’enseignement secondaire, après 
avoir pris l’avis de la section permanente.

15. Le ministre de l’instruction publique peut prononcer la 
suspension pour un temps qui n’excédera pas un an, sans pri
vation de traitement. La suspension pour un temps plus long, 
avec privation totale ou partielle de traitement, ne pourra être 
prononcée que par le conseil académique, ou en appel par le 
conseil supérieur.

16. Sont et demeurent abrogées les dispositions des lois, dé
crets, ordonnances et règlements contraires à la présente loi.

->F. Décr. 27 fêv. 1880 ; 16 mars 1880 ; 11 mai 1880 ; 30 juill. 
1883; 28 déc. 1883, art. 33; 8 janv. 1887; L. 5 oct. 1889; 
Décr. 8 août 1890; 4 et 3 juin 1891 ; 28 et 29 août 1891 ; 
L. 30 «ou. 1892; Décr. 23 et 31 juill. 1893; 31 juill. 1894; 
1er janV' 1893; 30 avril 1893; 12 juill. 1897; 25 oct. 1897; 
21 juill. 1897; 31 juill. 1897; 16 janv. 1898.

27 février 1880

ROI relative à l'aliénation des valeurs mobilières 
appartenant aux mineurs et aux interdits et à la 
conversion de ces mêmes valeurs en titres au 

porteur.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 506, n. 9002.)

Art. 1er. Le tuteur ne pourra aliéner, sans y être autorisé 
préalablement par le conseil de famille, les rentes, actions, parts 
d’intérêts, obligations et autres meubles incorporels quelconques 
appartenant au mineur ou à l’interdit. — Le conseil de famille, 
eu autorisant l’aliénation, prescrira les mesures qu’il jugera 
utiles.

2. Lorsque la valeur des meubles incorporels à aliéner 
dépassera, d’après l’appréciation du conseil de famille, quinze 
cents francs (1500 fr.) en capital, la délibération sera soumise 
à l’homologation du tribunal, qui statuera en la chambre du 
conseil, le ministère public entendu, le tout sans dérogation à 
l’article 883 du Code de procédure civile. — Bans tous les cas, 
le jugement rendu sera en dernier ressort.

3. L’aliénation sera opérée par le ministère d’un agent de 
change, toutes les fois que les valeurs seront négociables à la 
Bourse, au cours moyen du jour.

4. Le mineur émancipé au cours de la tutelle, même assisté 
de son curateur, devra observer, pour l’aliénation de ses 
meubles incorporels, les formes ci-dessus prescrites à l’égard 
du mineur non émancipé. — Cette disposition ne s’applique pus 
au mineur émancipé par le mariage.

5. Le tuteur devra, dans les trois mois qui suivront l’ouver
ture de la tutelle, convertir en titres nominatifs les litres au 
porteur appartenant au mineur ou à l’interdit et dont le conseil 
de famille n’aurait, pas jugé l’aliénation nécessaire ou utile»,,**—: 
U devra également convertir en titres nominatifs les titres au 
porteur qui adviendraient au mineur ou à l’interdit, de quelque

manière que ce fût, et ce dans le même délai de trois mois, à- 
partir de l’attribution définitive ou de la mise en possession de 
ces valeurs. — Le conseil de famille pourra fixer pour la con
version un terme plus long. — Lorsque, soit par leur nature, 
soit à raison de conventions, les valeurs au porteur ne seront 
pas susceptibles d’être converties en titres nominatifs, le tuteur 
devra, dans les trois mois, obtenir du conseil de famille l’auto
risation soit de les aliéner avec emploi, soit de les conserver; 
dans ce dernier cas, comme dans celui prévu par le paragraphe 
précédent, le conseil pourra prescrire le dépôt des titres au 
porteur, au nom du mineur ou de l’interdit, soit à la Caisse des 
dépôts et consignations, soit entre les mains d’une personne ou 
d’une société spécialement désignée. — Les délais ci-dessus ne 
seront applicables que sous la réserve des droits des tiers et des 
conventions préexistantes. (F. L. 17 janv. 1894, art. 7.)

6. Le tuteur devra faire emploi des capitaux appartenant au 
mineur ou à l’interdit, ou qui leur adviendraient par succession 
ou autrement, et ce dans le délai de trois mois, à moins que le 
conseil ne fixe un délai plus long, auquel cas il pourra en 
ordonner le dépôt, comme il est dit à l’article précédent. — 
Les règles prescrites par les articles ci-dessus et par l’article 455 
du Code civil seront applicables à cet emploi. — Les tiers ne 
seront en aucun cas garants de l’emploi.

7. Le subrogé tuteur devra surveiller l’accomplissement des 
formalités prescrites par les articles précédents. Il devra, si le 
tuteur ne s’y conforme pas, provoquer la réunion du conseil de 
famille devant lequel le tuteur sera appelé à rendre compte de 
ses actes.

8. Les dispositions de la présente loi sont applicables aux 
valeurs mobilières appartenant aux mineurs et aliénés placés 
sous la tutelle soit de l’administration de l’assistance publique, 
soit des administrations hospitalières. — Le conseil de sur
veillance de l’administration de l’assistance publique et les 
commissions administratives rempliront à cet effet les fonctions 
attribuées au conseil de famille. Les dispositions de la présente 
loi sont également applicables aux administrateurs provisoires 
des biens des aliénés, nommés en exécution de la loi du 30 juin 
1838.

9. Les tuteurs entrés en fonctions et les mineurs émancipes 
antérieurement à la présente loi seront tenus de s’y conformer- 
Les délais courront pour eux à partir de la promulgation-

10. La conversion de tous titres nominatifs en titres au por
teur est soumise aux mêmes conditions et formalités que 1 abc" 
nation de ces titres. .

11. Les dispositions de la présente loi sont applicables a 
l’Algérie et aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe e 
de la Réunion. Les délais, en ce qui concerne ces colonies, 
seront, quand il y aura lieu, augmentés des délais supplewen 
taires fixés à raison des distances parla loi du 3 mai 1862.

12. La loi du 24 mars 1806 et le décret du 25 septembre 
1813 sont abrogés. — Sont également abrogées toutes les dispo 
sitions des lois qui seront contraires à la présente loi.
-> F. G. civ., art. 455; G. pr. civ., art. 883; L. 24 mars 
1806; Décr. 25 sept. 1813; L. 30 juin 1838; 3 mai 1W*, 
Décr. 8 avril 1880; L. 27 avril 1883; Décr. 7 oct. t*ao> 
art. 72; L. I01' janv. 1895; Décr. 30 avril 1895.

5 mars 1880
DÉCRET relatif aux rues formant le prolongement 

des chemins vicinaux en Algérie.

(Bull, des Lois, 12e S-, B. 509, n. 9057.)

Art. 1er. Toute rue qui est reconnue, dans les tortues 
être le prolongement d’un chemin vicinal, en fait pai 1 
grante et est soumise aux mêmes lois et règlements. a;(.e 

2. Lorsque l’occupation de terrains bâtis est jugée ne® ^iat 
pour l’ouverture, le redressement ou l'élargissement tn*^^ 
d’une rue formant le prolongement d’un chemin v*c’.üa,j0iulance 
priation a lieu conformément aux dispositions de 01 ,^erets 
du 1er octobre 1844, de la loi du 16 juin 1851 et < e ^ 
des 11 juin et 8 septembre 1859. — 11 est procède rc0urs 
manière lorsque les terrains bâtis sont situés sur e P^jeS, 
iIlui chemin vicinal en dehors des agglomérations coin
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9 mars 1880

DÉCRET qui autorise la mise en circulation, dans 
les établissements Jrançais de l’Océanie, de bons de 
caisse garantis par une réserve métallique déposée 
au Trésor.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 515, n. 9175.)

Art. 1er. Est autorisée la mise en circulation, dans les éta
blissements français de l’Océanie, de bons de caisse qui seront 
en tout temps représentés par des monnaies d’or, des pièces de 
cinq francs ou des monnaies divisionnaires d’argent nationales, 
mises spécialement en réserve, à cet effet, dans la caisse du tré
sorier-payeur de la colonie pour une somme égale aux émissions 
de papier.

2. Le montant des émissions, le chiffre des coupures et les 
conditions de la fabrication des bons de caisse seront déterminés 
par arrêté du commandant.

3. Les bons de caisse auront cours forcé dans la colonie 
pour tous les payements.

4. Par dérogation à l’article 5 de la loi du 14 juillet 1866, 
les pièces d’argent nationales de deux francs, un franc et cin
quante centimes auront cours légal entre particuliers et dans les 
payements effectués par les caisses publiques sans limitation de 
quantité.

13 mars 1880
LOI qui ouvre au ministre de l'intérieur et des cultes 

sur l’exercice 1879 un crédit extraordinaire pour 
subventions aux chemins vicinaux.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 508, n. 9034.)

Art. 1er. Une somme ,je quatre-vingts millions de francs 
(80,000,000 fr.) destinée à venir en aide aux communes et aux 
departements pour l’achèvement de leur vicinalité sera reversée 
a la caisse des chemins vicinaux. — Les sommes non employées, 
e T1* auront été reversées en compte courant au Trésor, ne 
Porteront pas d’intérêt au profit de ladite caisse.

5- Les conseils généraux arrêteront chaque année : — 1° Sur 
a Proposition des conseils municipaux, les travaux de construc- 

■ ® a subventionner sur les chemins vicinaux ordinaires, avec 
" Ration des ressources communales qui auront été affectées à 

s travaux, et de la part à la charge du budget départemental 
Jj 18 Pendront .'engagement d’acquitter; — 2® Les travaux 
tio C011^ructi0R à faire sur les chemins de grande communica- 
suh Ct ^itérât commun en faveur desquels ils sollicitent des 
J***., ainsi que les ressources extraordinaires départe- 

g a|es qu’ils affectent à ces travaux. 
cllaLes conseils généraux auront la faculté de prendre à la 
'l'air'6 i<leS déPartements tout on partie de la dépense qui, 
aux 168 e règlement d’administration publique, devrait incomber 
leur (°/riniune8- Les communes pourront également prendre à 
dans ] rge la l,ai‘l’ de subvention incombant aux départements, 
qn’ell ^ CaS 011 les C0llseils généraux, tout en portant les chemins 
li0n ®8 veulent construire sur l’état des chemins à subveu- 

ij !’!le voteraient pas de subvention en leur faveur, 
l'année 6S ,sutentions dont il n’aura pas été fait emploi dans 
sermu fiUl su‘vra celle pour laquelle elles auront été accordées 

annulées.
et ies c ouiront seuls recevoir des subventions, les départements 
h totafirT681ui consacreront aux dépenses de la vicinalité 
leur di» 6 ■ nessources spéciales ordinaires que la loi met à

9. jj 0sitl0u Pour cet effet.
font ; jlocrets rendus sur l’avis du Conseil d’Étal délenniue- 
<%qUe -, ■ cll‘lli'e clés prélèvements qui pourront être faits
de]a nnee en faveur des ouvrages d’art, de l’établissement 
Ualité ; .J3 ^ b rance, et des autres dépenses intéressant la viei
llir p0Ur,;° chiffre de la réserve dont le ministre do l'inté- 
8Lnees disposer pour subventions justiliées par des ciroon- 

des besoins exceptionnels.
‘ Décr- 3 juin 1880.

12 mars 1880

DECRET portant institution de municipalités dans 
les établissements français de l’Inde.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 533, n. 9388.)

TITRE PREMIER

Chapitre Ier. — Dispositions générales.
Art. 1er. Le territoire de l’Inde française est divisé en dix 

communes, qui auront pour chefs-lieux ; Pondichéry, Oulgaret, 
Villenour, Bahour, Karikal, la Grande-Aldée, Nédouneadou, 
Chandernagor, Mahé et Yanaon. (F. Décr. 26 fêv. 1884 et 
29 juin 1886, qui l’ont modifié.) — Un décret fixera la circon
scription de ces dix communes, dont les limites seront provisoire
ment déterminées par un arrêté du gouverneur en conseil privé.

Chapitre II. — De la composition du corps municipal.
2. Le corps municipal de chaque commune se compose d’un 

maire, d’un ou plusieurs adjoints et de conseillers municipaux.

3. Les fonctions de maire, d’adjoint et de conseiller muni
cipal sont gratuites.

Chapitre III. — Du conseil municipal.
4. Les membres du conseil municipal sont élus au scrutin 

de liste pour toute la commune. L’élection est faite conformé
ment à la législation en vigueur pour les membres des assem
blées locales. Le gouverneur peut néanmoins, par un arrêté 
pris en conseil privé, diviser les communes en sections électo
rales. Il peut, par le même arrêté, répartir entre les sections 
le nombre des conseillers à élire proportionnellement au chiffre 
des électeurs inscrits de la section. — En aucun cas, il ne 
pourra y avoir plus de cinq sections électorales par commune. 
Le tableau des sections est publié dans les communes inté
ressées.

5. Sont éligibles au conseil municipal d’une commune tous 
les électeurs âgés de vingt-cinq ans. — Toutefois, à Pondichéry, 
huit membres du conseil, cinq à Chandernagor et à Karikal six, 
devront être pris parmi les Européens ou descendants d'Euro
péens.

6. (Comme art. 4, Décr. S janv. 1877.) Adde : Nul ne peut 
être membre de plusieurs conseils municipaux,

7. (Gomme art. 5, Décr. 8 janv. 1877.)
8. (Comme art. 6, Décr. 8 janv. 1877.)
9. Les conseillers municipaux sont élus pour six ans; iis 

sont toujours rééligibles. — Les conseils sont renouvelés par 
moitié tous les trois ans. — A la session qui suit la première 
élection, ou en cas de renouvellement intégral du conseil muni
cipal, il est procédé par le maire, dans la séance d’installation 
du conseil, à un tirage au sort, à l’effet de déterminer les 
membres qui sortiront à l’expiration de la troisième année. — 
Lorsque la commune est divisée en plusieurs sections électorales 
ayant à élire un nombre impair de conseillers municipaux, il est 
procédé, dans la même forme, à un tirage au sort entre les sec
tions, à l’effet de déterminer celles qui verront sortir au premier 
renouvellement triennal la fraction la plus considérable des 
membres élus par elles.

10. Lorsque, dans l’intervalle du renouvellement triennal, le 
conseil municipal se trouve, par l’effet des vacances survenues 
dans son sein, réduit aux trois quarts de ses membres, il est, 
dans le délai de deux mois à dater de la dernière vacance, pro
cédé à des élections complémentaires. — Toutefois, dans les six 
mois qui précèdent un renouvellement triennal, les élections 
complémentaires ne sont obligatoires qu’au cas on le conseil 
municipal aurait perdu plus de la moitié de ses membres. — 
Les conseillers municipaux nommés ainsi en remplacement ne 
restent eu fonctions que le temps durant lequel auraient été en 
exercice ceux qu’ils remplacent. — Au cas où des élections com
plémentaires se font en même temps que les élections trien
nales, les candidats qui ont obtenu le moins de suffrages ou, en 
cas de parité de suffrages, les candidats les moins âgés, sont 
réputés élus pour la période la plus courte. (Gonf. Décr. 8 janv 
1877, art. 16.)

11. Dans les communes divisées en sortions ou arrondisse
ments, il y a toujours lieu de faire des élections partielles quand
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la section ou l’arrondissement n’a plus aucun représentant dans 
le conseil.

12. Les conseils municipaux peuvent être suspendus par 
arrêté du gouverneur en conseil privé. La durée de la suspen
sion ne peut excéder six mois. — Ils peuvent être dissous par 
le gouverneur dans la même forme. — Le gouverneur rend 
immédiatement compte des mesures de suspension et de dissolu
tion au ministre de la marine et des colonies.

13. En cas de suspension ou de dissolution du conseil muni
cipal, une commission est chargée de remplir les fonctions du 
couseil. — Les pouvoirs de cette commission sont limités aux 
actes conservatoires urgents et dépuré administration. En aucun 
cas, elle 11e peut engager les finances municipales au delà des 
revenus de l’année. — Les membres de cette commission sont 
nommés par le gouverneur. — Autant que possible, les membres 
doivent réunir toutes les conditions requises pour être éligibles 
au conseil municipal, et leur nombre ne peut être intérieur à la 
moitié de celui des conseillers municipaux.

14. La durée des fonctions de la commission municipale 
nommée en cas de dissolution ne peut excéder six mois. A 
l’expiration de ce délai, il est procédé à de nouvelles élections. 
Les conseillers municipaux ainsi élus ne restent en fonctions 
que le temps durant lequel auraient été en exercice ceux qu’ils 
remplacent.

Chapitre IV. — Des maires et des adjoints.
15. Les maires et les adjoints sont nommés provisoirement 

par le gouverneur et choisis, autant que possible, dans le sein 
du conseil municipal ou des conseils électifs.

16. Les maires et les adjoints sont nommés pour trois ans.
— Néanmoins, alors même qu’il se serait écoulé moins de trois 
ans depuis leur nomination, le mandat des maires et adjoints 
expire à chaque renouvellement triennal du conseil municipal.
— Ils continuent l’exercice de leurs fonctions jusqu’à l’installa
tion de leurs successeurs.

17. (Gomme art. 32, Dêcr. 8 janv. 1877.)
18. (Gomme trois premiers alinéas, art. 33, Dêcr. 8 janv. 

1877.) Adde : Les agents salariés du maire ne peuvent être ses 
adjoints.

19. Les maires et adjoints peuvent être suspendus par arrêté 
du gouverneur pour un temps qui 11e peut excéder trois mois.
— Ils 11e peuvent être révoqués par le gouverneur.

20. En cas de suspension du maire et des adjoints, un 
délégué spécial peut être chargé de remplir les fonctions de maire 
ou d’adjoint. — Ces délégués sont nommés par le gouverneur; 
leurs fonctions se continuent pendant toute la durée de la sus
pension. — Ils sont pris parmi les conseillers municipaux.

Chapitre V. — Assemblée des conseils municipaux.
21 et 22. (Comme art. 18, Dêcr. 8 janv. 1877.) Adde: En 

présence d’événements calamiteux et en cas d’interruption absolue 
dans les communications avec le chef-lieu, le maire, sous sa 
responsabilité personnelle, peut convoquer le conseil. 11 devra, 
aussitôt que possible, aviser le directeur de l’intérieur et lui 
faire connaître les motifs de cette convocation. La convocation 
peut également avoir lieu pour un objet spécial et déterminé 
sur la demande du tiers des membres du conseil municipal 
adressée directement au gouverneur, qui ne peut la refuser que 
par un arrêté motivé. Cet arrête est notifié aux réclamants, qui 
peuvent se pourvoir devant le ministre de la marine et des 
colonies.

23. La convocation se fait par écrit et à domicile trois jours 
au moins avant celui de la réunion. — En cas d’urgence, le 
délai sera de quarante-huit heures; il pourra même être abrégé 
par le directeur de l’intérieur.

24. La convocation contient l’indication des objets spéciaux 
et déterminés pour lesquels le conseil doit s’assembler. — Dans 
les sessions ordinaires, le conseil peut, en outre, s’occuper de 
toutes les matières qui rentrent dans ses attributions. — E11 
cas de réunion extraordinaire, le conseil ne peut s’occuper que 
des objets pour lesquels il a été spécialement convoqué.

25. (Gomme art. 20, Dêcr. 8 janv. 1877, les convocations 
étant ici toutefois au nombre de trois, à quarante-huit heures 
d’intervalle.)

26. (Gomme art. 21, Décr. 8 janv. 1877, sauf ce qui con
cerne la détermination du rang.)

27. (Comme art. 22, Dêcr. 8 janv. 1877.) Adde : Il peut 
être, en vertu d’une décision du conseil municipal, assisté par

un secrétaire adjoint qui peut être pris en dehors du conseil mu 
nicipal. En ce cas, ce secrétaire adjoint assiste aux séances 
sans pouvoir prendre part aux délibérations,

28. Les séances des conseils municipaux 11e sont pas publi
ques. — Les délibérations sont inscrites par ordre de date, sur 
un registre coté et parafé par le directeur de l'intérieur.— 
Elles doivent être rédigées eu français ou en langue native de 
1 établissement dans les communes rurales ; dans ce dernier cas, 
une traduction française est remise à l’administration. Elles sont 
signées par tous les membres du bureau présents à la séance, 
ou mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer. 
(Gonf. Dêcr. 8 janv. 1877, art. 26.)

29. (Gomme art. 26, Dêcr. 8 janv. 1877, 1er alinéa.)
30. (Comme art. 24, Dêcr. 8 janv. 1877.)
31. Les membres du conseil municipal doivent se retirer dès 

qu’une affaire dans laquelle ils ont un intérêt direct et spécial, 
soit en leur nom personnel, soit comme mandataires, est mise 
en délibération. — S’ils négligent de s’abstenir, la délibération 
est nulle de droit. (Conf. Décr. 8 janv. 1877, art. 25.)

32. (Comme art. 23, Décr. 8 janv. 1877.)
33. (Comme art. 27, Dêcr. 8 janv. 1877, sauf le dernier 

paragraphe.)
34. (Comme art. 28, Décr. 8 janv. 1877.)
35. Le conseil municipal ou chacun de ses membres indivi

duellement peuvent se pourvoir devant le Conseil d’Etat, statuant 
au contentieux, contre l’acte portant annulation.

36. Tout conseil municipal qui, sans autorisation, se met
trait en correspondance avec un ou plusieurs autres conseils, ou 
qui publierait des proclamations ou adresses, serait immédiate
ment suspendu par le gouverneur.

37. (Comme art. 30, Dêcr. 8 janv. 1877.)

TITRE IL

Chapitre Ior. — Des attributions municipales.

38. (Comme art. 34, Dêcr. 8 janv. 1877, sauf les fonctions 
de l’état civil et les adjudications, marchés et baux.)

39. (Comme art. 35, Dêcr. 8 janv. 1877.)
40 à 43. (Comme art. 36 à 39, Décr. 8 janv. 1877.)

Chapitre IL — Des attributions des conseils municipaux-

44 à 47. (Gomme art. 40 à 44, Décr. 8 janv. 1877.)
48. Le conseil municipal est toujours appelé à donner son 

avis sur les objets suivants : — 1“ Les circonscriptions relatives 
à la distribution des secours publics ; — 2° Les projets d 
gnement de grande voirie dans l’intérieur des communes, "" 
3° La réparation et le redressement des canaux d’irrigation >
4° L’acceptation des dons et legs faits aux établissements ^ 
charité et de bienfaisance ; — 5° Le mode d’assiette, les tau * 
et les règles de perception des octrois municipaux, de 1 01 
de mer et des droits de grande voirie; — 6° Enfin, tous 
objets sur lesquels les conseils municipaux sont appelés Pa^ 
lois et règlements à donner leur avis ou sur lesquels ilsse 
consultés par l’administration locale. -

49. (Comme art. 45, Dêcr. 8 janv. 1877.) Adde : D ne 1 ^ 
faire publier aucune protestation, proclamation ou adresse- ^ 
Il ne peut, en aucun cas, constituer des commissions P ^ 
nentes ou des commissions spéciales fonctionnant en défi 
réunions.

50. (Comme art. 46, Décr. 8 janv. 1877.)
Chapitre III. — Des dépenses et recettes des BiJD(iEr

DES COMMUNES.

51. Les dépenses des communes sont obligatoires ou ^^.e. 
tives. — Sont obligatoires les dépenses suivantes : (^^ 47, 
miers alinéas comme les six premiers alinéas de ]oyés 
Dêcr. 8 janv. 1877.) Adde : 7° Les pensions t*es^!lgo Les 
municipaux régulièrement liquidées et approuvées ; ^ pajx,
frais de loyer et de réparation du local de la justice ja)l3 
ainsi que ceux d’achat et d’entretien de son mo u ’ f^a. 
les communes chefs-lieux de canton ; — 9° ® jgg j0is
rations aux édifices communaux, sauf l'exécution g. 
règlements spéciaux concernant les bâtiments inl 1 llretien el 
10° La clôture des cimetières et bûchers, lent .ejg et rèfle' 
leur translation dans des cas déterminés par les L'5
ments ; — 11° Les frais de plans d’alignement , f0nniuuu’a 
menus frais des chambres de commerce, pour 18 .|^veineiils 
où elles existent; — 13° Les contributions et 1
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établis par les règlements sur les biens et revenus commu
naux; — 14° Les dépenses relatives aux listes électorales, 
à leur révision et à l’élection des conseillers municipaux ; — 
15° L’acquittement des dettes exigibles et généralement toutes 
les autres dépenses mises à la charge des communes par une 
disposition spéciale. — Toutes dépenses autres que les précé
dentes sont facultatives.

52. Les recettes des communes sont ordinaires ou extraordi
naires. — Les recettes ordinaires des communes se composent : — 
1» Des revenus de tous les biens communaux ; — 2° De la part 
du produit des contributions directes ou indirectes et des taxes 
affectées aux communes par les règlements ou arrêtés locaux. 
(Le surplus comme alinéas 5 à 12, art. 48, Dêcr. 8 janv. 1877, 
et art. 49.) Adde : Les recettes extraordinaires se composent : 
— 1° Des contributions extraordinaires dûment autorisées ; — 
2° Du prix des biens aliénés ; — 3° Des dons et legs ; — 
4° Du remboursement des capitaux exigibles et des rentes 
rachetées ; — 5° Du produit des emprunts et de toutes autres 
recettes accidentelles.

53. Les dépenses extraordinaires sont celles auxquelles il est 
pourvu au moyen des recettes extraordinaires.

54. Le budget de chaque commune proposé par le maire et 
voté par le conseil municipal est définitivement approuvé par ar
rêté du gouverneur, en conseil privé.

55 à 59. (Comme art. 51 à 55, Dêcr. 8 janv. 1877.)
60. Les conseils municipaux peuvent voter, dans la limite du 

maximum fixé chaque année par arrêté du gouverneur, en conseil 
privé, des contributions extraordinaires n’excédant pas cinq cen
times pendant cinq années, pour en affecter le produit à des dé
penses extraordinaires d’utilité communale. — Les conseils mu
nicipaux votent et règlent par leurs délibérations les emprunts 
communaux remboursables sur les centimes extraordinaires votés 
comme il vient d’être dit au premier paragraphe du présent ar
ticle, ou sur les ressources ordinaires, quand l’amortissement, 
en ce dernier cas, ne dépasse pas douze années. — En cas de 
désaccord entre le maire et le conseil municipal, la délibération 
ne sera exécutoire qu’après l’approbation du gouverneur en 
conseil privé. — L’article 45 est applicable aux délibérations 
du conseil municipal prises dans ces conditions. (Conf. Dêcr. 
*mv. 1877, art. 56.)

61. Toute contribution extraordinaire dépassant le maximum 
Reparle gouverneur en conseil privé, et tout emprunt rembour- 
,able sur ressources extraordinaires dans un délai excédant 
°uze années, sont autorisés par arrêté du gouverneur, en con-

seriprivé. (Conf. Dêcr. 8 janv. 1877, art. 57.)
«2 à 64. (Comme art. 59 à 62, Décr. 8 janv. 1877.)

Chapitre IV. — Des actions judiciaires
ET DES TRANSACTIONS.

(Gomme chap. VIII, Décr. 8 janv. 1877.)

l’approbation du gouverneur. —- En cas de désaccord entre les 
conseils municipaux, le gouverneur prononcera, en conseil privé. 
— La part de la dépense définitivement assignée à chaque com
mune sera portée d’office aux budgets respectifs.

Chapitre VIL — Des sections de commune.

83. Lorsque les habitants d'une aidée, d’un village ou d’un 
hameau appartenant à une même commune possèdent des droits 
de propriété, de jouissance et d’usage attachés exclusivement 
aux habitants du territoire de cette aidée, de ce village ou de ce 
hameau, ce territoire pourra être constitué en une section de 
commune, sans toutefois que la section cesse de faire partie inté
grante de l’unité communale sous le point de vue administratif»

84. Il en est de même lorsque les droits spécifiés dans l’ar
ticle précédent appartiennent à la communauté des habitants de 
deux ou plusieurs aidées ou portions d’aldée.

85. La gestion et le contrôle de ces biens resteront soumis au 
conseil municipal ; mais les recettes et dépenses y afférentes 
pourront constituer un budget distinct du budget municipal.

86. Lorsqu’une section de commune demande à être érigée en 
commune distincte, elle s’adresse au maire de la commune inté
ressée, lequel devra en saisir le conseil municipal dans sa plus 
prochaine session. Il sera dressé un plan des lieux, avec un ta
bleau indiquant l’étendue, la population, les revenus, ainsi que 
les dépenses ordinaires de la commune dont la section demande 
a être détachée, l’étendue de cette section, le nombre des habi
tants qu’elle renferme, ainsi que ses revenus, ensemble le budget 
de la commune intéressée et les renseignements sur les biens et 
les droits que la mesure peut affecter, notamment en ce qui 
touche les édifices et immeubles servant à un usage public. 
Le projet sera ensuite porté devant le conseil général conformé
ment à la loi.

Chapitre VIII. — Dispositions diverses.

89. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.
-> y■ C. pén., art. 123; Ord. 23 juill. 1840 ; Décr. 26 sept. 
1855; 25 janv. 1879; 26 fév. 1884 et 29 juin 1886, qui ont 
modifié l’art. 1er; 12 juill. 1887, qui a abrogé l’art. 88.

12 mars 1880
DECRET portant règlement d'administration publique 

pour l’exécution de la loi du 1er août 1879 sur l’or
ganisation de l’Église de la confession d’Augsbourg. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 567, n. 9915.)

uviui iJVJUiiiXEi l/fjo tiuininuilltoi
(Gomme chap. IX, Dêcr. 8 janv. 1877.)

Chapitre VI. — Des intérêts qui concernent plusieurs 

COMMUNES.

Jroü° Lor.S(îu.e Plusieurs communes possèdent des biens ou de 
r(jC] l,ar Indivis, un arrêté local instituera, si l’une d’elles I 
c0ûs .,e’ une commission syndicale composée de délégués de 
c^elK 1?9n^ciPaux des communes intéressées. — Chacun de 
voix ]S C 'ra tluns son sein, au scrutin secret, à la majorité de 
rèté’iog, ]ll0mbre de délégués qui aura été déterminé par l’ar 
trois a' ' ' ~~ commission syndicale sera renouvelée tous le 
Paux ^ oprès le renouvellement partiel des conseils munici 
exécutoi • ^CS délibérations prises par la commission ne son 
privé, cm tfUe SUr l'oppr’oltalion du gouverneur, en consei 
<ouTeUreUt: d’ailleurs, soumises à toutes les règles éta 

8l j ,l es délibérations des conseils municipaux, 
sera non1 Cfmm’ssi°n syndicale sera présidée par un syndic qu 
la eonii)1""0 *>ar le gouverneur et choisi parmi les membres qu 
Syndic Les attributions de la commission syndicale e 
*e8mênles, 0,1 C6 <,n* louc*ie ,es lue'18 et les droits indivis, seron 
l'a(linini«t„(I,Ue celles des conseils municipaux et des maires poui 

82. , ra, des propriétés communales.
^e8 coasej)lS<lu UI! piême travail intéressera plusieurs communes 
SUr leurs in ,ï?ai|lc*Paux seront spécialement appelés à délibéré] 

d’gll ®'ets vespectifs et sur la part des dépenses que cha 
evra supporter. Ces délibérations seront soumises i

Titre Ie*. — Du synode constituant.

Art. 1er. L’assemblée du synode constituant se compose des 
inspecteurs ecclésiastiques, de deux délégués élus par les profes
seurs de la faculté de théologie de Paris appartenant à l’Eglise de 
la confession d’Augsbourg, et de députés, tant ecclésiastiques que 
laïques, choisis par les synodes particuliers, en nombre double de 
celui des délégués appelés à faire partie du dernier synode géné
ral. — Les membres laïques peuvent être choisis en dehors de 
la circonscription du synode particulier.

2. La convocation des membres composant le synode consti
tuant a lieu par les soins de la commission exécutive du synode 
général, en exécution d’un arrêté ministériel qui approuve le 
jour, le lieu et l’objet de la réunion.

3. Le synode constituant se réunit à Paris. — Il nomme son 
bureau et délibère exclusivement sur les questions qui lui sont 
soumises par la décision du synode général approuvée par l’ar
rêté de convocation.— L’assemblée ne pourra durer plus de dix 
jours, à moins d’autorisation spéciale accordée par le gouverne
ment.— Les délibérations du synode constituant sont transmises 
au gouvernement par l’intermédiaire du président.

Titre IL—Du synode général.

Section I1'0. — Du synode général.
4. Le synode général se compose de trente-six membres titu

laires, savoir : — 1° Des inspecteurs ecclésiastiques, membres 
de droit; — 2° De cinq pasteurs et de dix laïques, élus par le
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synode particulier de Paris; - 3» De six pasteurs et de douze 
laïques, élus par le synode particulier de Montbéliard; — 
40 D’un délégué élu pour six ans parles professeurs de la faculté 
de théologie de Paris appartenant à l’Eglise de la confession 
d’Ausbourg. — Sont élus en outre, en qualité de membres sup
pléants : — 1° Trois pasteurs et cinq laïques, par le synode 
particulier de Paris ; — 2° Trois pasteurs et six laïques, par le 
synode particulier de Montbéliard.

5. Le nombre des députés à élire par chacun des synodes 
particuliers pourra être modifié par une délibération du synode 
général, prise pour l’application de l’article 24 de la loi du 
i*r août 1879. — Cette délibération sera soumise à l’approba
tion du gouvernement.

7. La session ordinaire du synode général a lieu tous les 
trois ans. — Il peut être convoqué en session extraordinaire, 
soit d’office par le ministre des cultes, soit par la commission 
exécutive, sur la demande d’un des synodes particuliers.
Dans tous les cas, la convocation est faite par les soins de la 
commission exécutive, en exécution d’un arrêté ministériel, qui 
fixe le jour d’ouverture et la durée de la session. —- A chaque 
session, le synode général nomme son bureau.

8. Dans ses sessions ordinaires, le synode général, indépen
damment des attributions qui lui sont dévolues par la loi du 
4,er août 1879, exerce ceux des pouvoirs du consistoire supérieur 
qui n’ont pas été attribués par ladite loi aux autres corps ecclé
siastiques. — En cas de réunion extraordinaire, te synode ne 
peut s’occuper que des objets pour lesquels il a été spécialement 
convoqué.

9. Les délibérations du synode général sont prises a la majo
rité absolue des voix. — En cas de partage, le président a voix 
prépondérante. — Les délibérations ne sont valables que si la 
moitié des membres en exercice assiste à la séance. — Lors
qu’après deux convocations successives les membres du synode 
11e sont-pas réunis en nombre suffisant, la délibération prise 
après la troisième convocation est valable, quel que soit le 
nombre des membres présents. — Les dispositions du présent 
article, ainsi que celle du dernier paragraphe de l’article 8, sont 
applicables aux délibérations des synodes particuliers, des con
sistoires et des conseils presbytéraux.
Section IL — De la commission exécutive du synode général.

10. La commission exécutive nommée par le synode général 
se compose : — D’un nombre de membres titulaires à déterminer 
par le synode général, mais qui ne peut être moindre de six ni 
supérieur à neuf. — De trois membres suppléants. — Les deux 
tiers au moins des membres sont laïques ; tous sont choisis par le 
synode général et pris dans son sein. — En cas de partage, la 
voix du président est prépondérante,

11. La commission exécutive du synode général est nommée 
pour six ans. Elle est renouvelée par moitié tous les trois ans. 
Il doit être procédé à son renouvellement intégral lorsque, dans 
cet intervalle, elle a perdu plus des tiers de ses membres. — 
Les membres sortants sont indéfiniment rééligibles. — A chaque 
renouvellement, la commission exéeutive nomme son président 
et son secrétaire.

12. La commission exécutive du syuode général siège à Paris. 
La majorité des membres titulaires et la totalité des membres 
suppléants devront avoir leur résidence dans cette ville.

13. La commission exécutive se réunit, toutes les fois que les 
besoins du service l’exigent, sur la convocation de son président 
ou, en cas d’empêchement, sur la convocation du plus âgé de 
ses membres.— Outre les attributions qui lui sont conférées par 
l’article 25 de la loi du 1er août 1879 et par les articles 2 et 7 
du présent décret, elle est chargée de pourvoir à l’exécution des 
délibérations du synode général, d’instruire les affaires dont il 
doit être ultérieurement saisi, de statuer sur les questions pour 
lesquelles elle a reçu une délégation spéciale de cette assem-
pjgg __ x l’ouverture de chaque session ordinaire du synode
général, la commission exécutive présente à cette assemblée le 
compterendu écrit de sa gestion et en transmet copie au ministre 
des cultes.

14. La commission exécutive exerce les attributions du con
sistoire quant à la haute surveillance de L’enseignement et de la 
discipline ecclésiastique du séminaire, eu ce qui concerne les 
élèves appartenant à l’Eglise de la confession d’Augsbourg. — 
Elle s’adjoint les professeurs de la faculté de théologie apparte
nant à l’Eglise de la confession d’Augsbourg pour examiner les 
propositions des çofisistôires relatives aux bourses vacantes et

désigner au gouvernement les candidats. — Le doyen de la 
faculté et le directeur du séminaire présentent à la commission 
les élèves de cet établissement appartenant à l’Eglise de la con
fession d’Ausbourg qu’ils jugent dignes d’un complément ou 
d’une prolongation de bourse.

15. Conformément aux articles 4 et 5 de la loi du 18 ger
minal an X, aucune décision doctrinale, dogmatique ou relative à 
un changement de discipline, aucun formulaire, sous le titre de 
confession ou sous tout autre titre, ne pourront être publiés, ans 
à exécution ou devenir la matière de renseignement, avant que 
le gouvernement en ait autorisé la publication ou promulgation.
__1 Les délibérations de la commission exécutive, comme celles
des synodes particuliers, du synode général et du synode consti
tuant, sur les matières autres que celles portées au paragraphe 
précédent, sont soumises à Lapprobation du gouvernement.

Titre III. — Des synodes particuliers.

Section II. — Matières disciplinaires et contentieuses.
18. En matière disciplinaire, le synode particulier est saisi

soit par la commission synodale, soit par le ministre des cultes. 
_i_ L’inspecteur ecclésiastique procède aux enquêtes et instruc
tions. — Tout inculpé doit être entendu dans ses 11103ens de 
défense oraux et écrits. , . , .

19. Suivant la gravité des cas, la commission synodale ren
voie l’inculpé soit devant le synode particulier, pour qu’il lui 
soit fait application, s’il y a lieu, des peines edictees par 
l’article 5 de la loi du 1er août 1879, soit devant le consistoire, 
pour y subir la réprimande simple ou la réprimande avec cen-

SU 20. Un règlement, délibéré par le synode général et approuvé 
par le ministre des cultes, déterminera par qui et dans quelles 
formes les synodes particuliers peuvent être saisis des contesta
tions survenues dans l’étendue de leurs juridictions, dans quel e» 
formes ils seront appelés à statuer, et dans quels delais _ 
recours contre leurs décisions pourront être exercés auprès a 
synode général-

Titre IV. — Des consistoires et des conseils presbytéraux.
21. Dans les cas d’incompatibilité prévus par l’article 4 de 

l’arrêté du 10 septembre 1852, des dispenses peuven 
accordées par le ministre des cultes, sur avis de la commise
synodale. , . ,,

22. Les biens appartenant par indivis aux églises et unu 
ressort consistorial sont administrés par le consistoiie.

Titre V. — De la nomination des pasteurs.

23. Toute vacance ou création de cure est rendue
par les soins de la commission synodale. — Un délai e 
rante jours est fixé, pendant lequel les candidats a _ 
vacante adressent leur demande écrite au présideut de ta 
mission synodale, qui en informe immédiatement le Pr®sl 0y 
conseil presbytéral intéressé.— Le délai susdit court du 0 ^
la vacance a été annoncée en chaire dans toutes les pai
la circonscription consistoriale. , , arrête

24. A l’expiration de ce délai, le conseil presbytenu ^ 
une liste portant les noms de trois candidats, classes P eall. 
alphabétique. — Le consistoire choisit le pasteur Palli!' mois 
didats présentés. — Ce choix doit être lait dans les
qui suivent la présentation. , délai

25. Si le consistoire n’a pas nommé le pasteur dan ^ gUl
ci-dessus spécifié, la commission synodale, soit d u]iev.-"
l’initiative du conseil presbytéral, réunit le syuode pai m pf0- 
Le synode particulier arrête les mesures propre» a PoU __ o 
visoiremenl aux besoins religieux de la paroisse va<’an . ___ Il 
mesures sont soumises à l’approbation du gouverne») ^jyjjdat 
sera procédé dans la même forme dans le cas on auc
11e se serait présenté la place vacante.

26. 11 pourra être accordé par le gouvernemen reqnisW> 
aux candidats qui, réunissant les autres coud) io> 
n’auraient pas encore atteint l’âge de vingt-cinq ans- . des

27. (Ainsi modifié Décr. 30 avril 1891-) ■ eur e»
14 septembre 1859 et 12 janvier 1867 restent en «g
qui concerne l’Eglise de la confession d’Augsbou g ^ soi 
sauf les modifications suivantes:—Jusqu a te. jüU d’Au^ 
autrement ordonné : — 1“ Les pasteurs de la ion 0
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bourg seront nommés par la commission synodale du synode 
particulier de Paris, d’après une liste de présentation de trois 
candidats, dressée par l’inspecteur ecclésiastique et après avis 
du consistoire dans le ressort duquel la vacance se sera pro
duite; — 2° L’article 5 de la loi du 1« août 1879 sera appli
cable auxdits pasteurs ; — 3° Lorsqu’il y aura lieu d’appliquer 
à l’un des pasteurs algériens de la confession d’Augsbourg la 
réprimande simple ou la réprimande avee censure, ces peines 
seront prononcées par la commission synodale du synode parti
culier de Paris ; aucune peine disciplinaire ne pourra être pro
noncée contre un pasteur de ladite confession qu’après avis du 
consistoire dont il relève.

Titre VIL — Dispositions générales.
31. Sont abrogés, en ce qu’ils ont de Contraire aux disposi

tions ci-dessus énoncées, ceux des articles du décret du 26 mars 
et des arrêtés réglementaires des 10 septembre et 10 novembre 
1852, qui sont spéciaux à l’Eglise de la confession d’Augs- 
bourg.

->T. L. 18 germ. an X; Décr. 26 mars 1852; 14 sept. 1859; 
h. 1er août 1879 ; 18 juin 1898.

13 mars 1880
DEGRE T qui réorganise le tribunal de commerce 

de Saigon.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 518, n. 9249.)

Art. 1«. — Le tribunal de commerce de Saigon est composé 
fln president, de quatre juges et de trois juges suppléants. — 
es membres du tribunal de commerce sont élus pour deux ans. 
s sont indéfiniment rééligibles. — Les jugements sont rendus 

1/ trois juges. Les juges suppléants ne font partie du tribunal 
j e pour remplacer les membres titulaires absents, malades ou 
enm'f ’ IIS Peuvent cependant être chargés des faillites, des 

quetes et autres délégations de justice. Les fonctions de juges 
mmerce sont gratuites. Un greffier est attaché au tribunal 

ue commerce.
defpLe tnbunal de commerce connaît des affaires commerciales 
indiff/anÇaiS °U Européens et assimilés entre eux, ou avec les 
m.rlLTn64 assimilés- ~ Son ressort est le même que celui des 
denav,n • aU-X {r.ançais de Gochinchine. Toutefois, en matière 
entre ,!')'!ll0U’ b s étend sur tout le cours de la rivière de Saigon, 
Ionie 6 e mer’ sur lifforal maritime de la co-

3 Tîçs(.m()|CS Membres du tribunal de commerce sont élus par une 
rais a,./'6, , Odeurs comprenant : — 1° Les commerçants fran
cs de ,eUr doin*cile dans le ressort des tribunaux français, 
parja srêUt Un anS acc°mp)is et patentés par eux-mêmes ou 
au moin 901lt ils sont membres responsables, depuis un an
Hesi()S a époilu® de la clôture de la liste électorale; — 
fe de vmmerçants étrangers justiciables des tribunaux français, 
mière ou .caniI ans accomplis et payant une patente de prê
ta i]s snUt X1^me c*asse’ scat par eux-mêmes, soit par la société 
ta clôture d membres resiwnsables, depuis cinq ans au moins à 
bés dans j, a liste ’ — 3° Ees commerçants indigènes domici- 
at>saccom;;|reSSOrt des tr*bunaux français, âgés de vingt-cinq 
(1® troi6ièInVSi Payant une patente de première, de deuxième ou 
ftahes re» ° aSSe’ par eux"mèmes ou par la société dont ils sont 
*a liste ; Jf^b,eS, depuis trois ans au moins à la clôture de 
ta le” l'es °i ~fS C0[l,nierçauts asiatiques étrangers domiciliés 
tasiplis 7 atiS tribunaux français, âgés de vingt-cinq ans 
etae, pa’r Payant une patente de première ou de deuxième

J®1* ljste ,tamis cinq ans au moins à l’époque de la clôture 
> denoms I8te de ces électeurs ne devra pas comprendre 
®Pféseutant(,dUe celle (les électeurs citoyens français; — 5U Les 
listes condir UUe ?omPaSnie ou maison de commerce remplis- 
(7 a ^uel J 'ta ut de patentes exigées pour la nationa- 
l7s et les m l-|8 aPPartiennent; — 6“ Les capitaines au long 
ôtants pen ,ai *** au cabotage français ayant commandé des 

des ti-ii,a" deux aus et domiciliés depuis un an dans le 
i:,1 Ne po£ta,,aux français.
ta à l’électio!'1 etT,e P°rtés sur la liste des électeurs ni parti- 

j s ils y avaient été portés ; — 1° Les individus

eux-mêmes ou par la société dont ils sont membres

privés de leurs droits civils et politiques par suite de condamna
tions soit à des peines afflictives et infamantes, soit à des peines 
infamantes seulement; — 2° Les condamnés pour crimes à des 
peines correctionnelles, par application de l’article 463 du Code 
pénal ; — 3° Les individus à qui les tribunaux jugeant correc
tionnellement ont interdit le droit de vote et d’élection, par 
application des lois qui autorisent cette interdiction ; — 4» Ceux 
qui ont été condamnés à trois mois de prison au moins, par ap
plication des articles 318 (abrogé), 423, 439 (paragraphe 2), 
443, 444, 445, 446, 447 et 452 du Code pénal, 596 et 597 du 
Code de commerce; — 5° Les condamnés pour délits d’usure, 
pour vols, escroquerie, abus de confiance, soustraction commise 
par les dépositaires de deniers publics, ou pour attentats aux 
mœurs, prévus par les articles 300 et 334 du Code pénal, 
quelle que soit la durée de l’emprisonnement auquel ils auraient 
été condamnés; —6° Les individus qui, par application de l’ar
ticle 8 de la loi du 17 mai 1819 (Abrogée, L. 29 juill. 1881) 
et de l’article 3 du décret du 11 août 1848 (Abrogé, L. 29 juill. 
1881), auront été condamnés pour outrage à la morale publique 
et religieuse et aux bonnes mœurs, et pour attaque contre le 
principe de la propriété et les droits de la famille; — 7° Les 
individus condamnés pour contraventions aux lois sur les lote
ries et sur les maisons de prêt sur gage, ainsi que ceux qui ont 
été condamnes pour contraventions aux lois sur les maisons de 
jeu, mais seulement après la suppression de la ferme des jeux 
en Cochinchine; — 8° Les officiers ministériels destitués; — 
9° Les interdits; — 10° Les faillis non réhabilités.

5. La liste des électeurs sera dressée par une commission com
posée : du président du tribunal de commerce, qui présidera; 
d'un juge au même tribunal, du président et d’un membre de la 
chambre de commerce, du maire de Saigon. Les membres de la 
chambre de commerce et le juge au tribunal de commerce seront 
élus par le corps auquel ils appartiennent.

6. La liste sera établie par la commission sur un état fourni 
par l’administration de l’intérieur et comprenant les personnes 
résidant dans le ressort des tribunaux français et susceptibles 
d’être inscrits comme électeurs. — Cette liste sera envoyée au 
directeur de l’intérieur, qui la fera publier et afficher pendant 
quinze jours. — Un exemplaire signé par le président du tri
bunal de commerce sera déposé au greffe de ce tribunal. — 
Toute personne aura le droit d’en prendre connaissance et de 
réclamer contre les inscriptions ou les omissions erronées. Les 
réclamations seront jugées par la commission qui notifiera ses 
décisions dans les trois jours aux parties intéressées. En cas 
d’appel, l’action sera portée sans frais, dans les trois jours de 
la notification, devant le juge de paix de Saigon, lequel statuera 
toute affaire cessante. La décision du juge de paix est en der
nier ressort, mais elle peut être déférée à la Cour de cassation. 
— Sont applicables les dispositions de l’article 23 du décret 
organique du 2 février 1852. — Des arrêtés du gouverneur, 
rendus en conseil privé, fixeront les époques de formation, de 
révision des listes électorales, ainsi que celles de leur clôture et 
de leur publication. — Après la clôture de la liste, la minute 
reste déposée au greffe du tribunal de commerce; une expédi
tion conforme sera envoyée au directeur de l’intérieur. Commu
nication doit toujours être donnée à ceux qui le demandent. —
La liste électorale sera définitive jusqu’à l’époque de la révision 
de l’année suivante et servira, s’il y a lieu, pour toutes les élec
tions de l’année, sauf, néanmoins, les changements qui y au
raient été ordonnés par décision du juge de paix, et sauf aussi 
la radiation des noms des électeurs décédés ou privés de leur 
droit électoral par jugement ayant force de chose jugée.

7. Sont éligibles aux fonctions de juge et de suppléant, sauf 
les cas d’incapacité ou d’incompatibilité prévus par les lois et 
règlements en vigueur et par l’article 4 du présent décret : —
1° Les électeurs français âgés de vingt-cinq ans accomplis et 
domiciliés au moment de l’élection dans le ressort du tribunal ;
— 2° Les capitaines au long cours et les maîtres au cabotage 
remplissant les conditions d’âge et de nationalité, ayant com
mandé des navires pendant cinq ans et domiciliés depuis deux 
ans dans le ressort du tribunal ; — 3° Les électeurs indigènes 
âgés de vingt-cinq ans accomplis, sachant lire, écrire et parler le 
français, et qui figurent sur une liste spéciale d’éligibilité dressée 
par la commission chargée d’établir les listes électorales. — 
Tout membre du tribunal qui, pour une cause survenue posté
rieurement à sa nomination, se trouve dans un des cas prévus 
par l’article 4 du présent décret, est déclaré démissionnaire de 
plein droit.

8. L’assemblée des électeurs est convoquée à Saigon par arrêté
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du gouverneur pris en conseil privé. — Toutefois, l’arrêté du 
gouverneur pourra établir autant de sections de vote que le rend 
nécessaire le nombre des électeurs; l’arrêté pourra fixer le siège 
de ces sections hors du chef-lieu. — L'intervalle entre la pro
mulgation de l’arrêté et l’ouverture du scrutin est de vingt jours

9. L’assemblée des électeurs doit être réunie, autant que pos
sible, un dimanche ou un jour férié. Le scrutin ne durera qu’un 
seul jour. Il sera ouvert de sept heures à onze heures du matin 
et de deux à cinq heures du soir.

10. L’assemblée des électeurs est présidée par le maire ou 
son délégué, assisté de quatre assesseurs, qui seront les deux 
plus jeunes et les deux plus âgés des électeurs présents, sachant 
lire et écrire en français. — Le bureau ainsi composé nomme, 
s’il le juge convenable, un secrétaire qui n’a que voix consulta
tive. Trois membres du bureau au moins doivent être présents 
pendant le cours de l’élection. Le bureau prononce provisoire
ment sur les difficultés qui s’élèvent touchant les opérations 
électorales. Ces décisions sont motivées. Toutes les réclamations 
et décisions sont inscrites au procès-verbal. Les pièces ou bulle
tins de vote qui s’y rapportent y sont annexés après avoir été pa
rafés par le bureau.

11. Le président seul a la police de l’assemblée. Les bulle
tins de vote écrits ou imprimés en français sont seuls valables. 
L’élection sera faite au scrutin de liste pour les cinq juges et les 
trois suppléants.

12. Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni 
la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de suf
frages égal au quart des électeurs inscrits. Au deuxième tour 
de scrutin, qui aura lieu huit jours après, la majorité relative 
suffit.

13. Immédiatement après le dépouillement, le président de 
l’assemblée proclame le résultat du scrutin. Le procès-verbal est 
dressé en triple original, signé par le président, les membres du 
bureau et le secrétaire; le président en transmet immédiatement 
un exemplaire au directeur de l’intérieur, au procureur général, 
et le troisième sera déposé au greffe du tribunal. — Tout élec
teur pourra, dans les cinq jours après l’élection, attaquer les 
opérations devant la cour d’appel. Le procureur général aura le 
même droit dans le délai de dix jours de la réception du procès- 
verbal. Les réclamations seront communiquées à ceux dont l’élec
tion est attaquée. Ils auront le droit d’intervenir dans le délai 
de cinq jours de la communication. Les réclamations seront ju
gées sommairement et sans frais, dans la quinzaine, par la cour 
d’appel. L’opposition ne sera pas admise contre l’arrêt rendu 
par défaut, qui devra être signifié.

14. En cas de vacance par décès, démission ou pour tout 
autre motif, l’assemblée des électeurs est convoquée dans le 
délai d’un mois.

15. Dans les huit jours qui suivront la prestation de serment 
et la réception des membres du tribunal de commerce par la 
cour d’appel en audience publique, les juges titulaires éliront 
leur président à la majorité absolue des suffrages et au scrutin 
secret. — Si les deux premiers tours de scrutin n’ont pas donné 
de résultat, il est procédé à un scrutin de ballottage entre les 
deux candidats qui ont obtenu le plus de voix. En cas d’égalité 
de suffrages, le plus âgé est nommé.

16. Sont abrogés l’article 7 du décret du 25 juillet 1864 et 
toute disposition contraire au présent décret. — Sont applicables 
les dispositions du titre 4 du décret organique du 2 février 1852 
et celles de la section 3 de la loi du 5 mai 1855 (abrogée, L. 
5 avril 1884), en tout ce qui n’est pas contraire au présent 
décret.
_> V. Dior. 11 août 1848; 2 fév 1852; 25 juill. 1864 ; 27 fév.
1892.

16 mars 1880
DÉCRET relatif aux élections des membres du conseil 

supérieur de T instruction publique et des conseils 
académiques.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 515, n. 9177.)

Art. 1er. Lorsqu’il y a lieu de procéder à l’élection des 
membres du conseil supérieur de l’instruction publique, le 
ministre de l’instruction publique et des beaux-arts fixe par un 
arrêté l’époque des élections. Un délai minimum de quinze jours

est obligatoire entre la publication de l’arrêté au Journal officiel 
et les élections.

2. L’élection a lieu au scrutin secret et à la majorité absolue 
des suffrages exprimés. — Si un second tour de scrutin est 
nécessaire, il y est procédé quinze jours après; dans ce cas, la 
majorité relative suffit.

3. Les bulletins sont valables bien qu’ils portent plus ou 
moins de noms qu’il n’y a de conseillers à élire.— Les derniers 
noms inscrits au delà de ce nombre ne sont pas comptés. Les 
bulletins blancs ou illisibles, ceux qui ne contiennent pas une 
désignation suffisante ou dans lesquels les votants se font con
naître, n’entrent pas en compte dans le résultat du dépouille
ment, mais ils sont annexés au procès-verbal.

4. En cas d’égalité de suffrages, la préférence se détermine 
par l’ancienneté des services, et par l’àge si l’ancienneté est la 
même. — En cas de relus d un candidat élu à la majorité 
absolue, il est procédé à une nouvelle élection. — En cas de 
refus d’un candidat élu à la majorité relative, il est procédé à 
un nouveau tour de scrutin. — Le délégué élu par plusieurs 
corps est tenu de faire connaître son option au ministre dans les 
trois jours qui suivent 1 insertion au Journal officiel du procès- 
verbal des opérations électorales. — A défaut d’option dans ce 
délai, le ministre, assisté de la commission instituée par l’ar
ticle 13, détermine par la voie du sort le corps dont l’élu devra 
être le représentant. — Il sera procédé quinze jours après a 
une nouvelle élection. — En cas de vacance, par décès ou 
démission, dans le conseil supérieur et dans les conseils acade
miques, il est pourvu à la vacance dans le délai de trois mois. 
— L’acceptation, par un membre élu, d’une fonction qui ne lui 
conserve pas l’éligibilité dans la catégorie spéciale où il est 
placé donne lieu également à vacance. Il est alors pourvu au 
remplacement de ce membre dans le même délai de trois mois.

5. Le ministre de l’instruction publique et des beaux-arts 
communique l’arrêté fixant la date des élections au ministre de 
la guerre et au ministre de l’agriculture et du commerce, T11 
prennent les mesures nécessaires pour que l’Ecole polytech- 
nique, le Conservatoire des arts et métiers, 1 Ecole centrale 
arts et manufactures, l’Institut agronomique nomment leurs 
délégués à la date fixée. Le dépouillement des votes est fa«P^ 
le bureau. Les procès-verbaux de ces élections sont transmis; 
jour même, au ministre de l’instruction publique et des beau
arts. 9 rts

6. Le ministre de l’instruction publique et des beau -
informe du jour fixé pour les élections : le président de 
tut, L’administrateur du Collège de France, le directeu 
Muséum, le directeur de l’Ecole normale supérieure, le l l.ieV01i- 
de l’Ecole normale d’enseignement spécial, le président du 
seil de perfectionnement, et le directeur de l’Ecole nations 
chartes, le directeur de l’Ecole des langues orientales V1T c_ 
le directeur de l’Ecole des beaux-arts, qui font procéder a ^ 
tion au jour fixé. Immédiatement après la clôture du scru 
dépouillement des votes est fait par le bureau. Procès-ver 
élections est transmis le jour même au ministre. ^

7. Au jour fixé par l’arrêté ministériel, les protess ^ 
chaque faculté et des écoles supérieures de pharmacie ^^,ju 
nissent sous la présidence du doyen ou du directeur. ® je. eB 
est ouvert durant deux heures. Il a été dressé, au Piea jjste 
double, une liste des électeurs de chaque faculté ou ®c J élee- 
certifiée par le recteur et le doyen ou le directeur. L aff j0yen 
teur, en signant cette liste en face de son nom, renie ,erDiajit 
un pli cacheté ne portant aucun signe extérieur e r ,g j0iit 
son bulletin de vote. Tous les plis cachetés ainsi reçu uUexe®' 
mis, séance tenante, sous une enveloppe générale ave^ance. U 
plaire de la liste émargée et le procès-verbal de la r0fes- 
tout est scellé, parafé par le doyen et le plus ancien
seurs et expédié le même jour au ministre. .cables auS

8. Les mesures édictées par l’article 7 sont ^,1|.üinmunau'’ 
agrégés des lycées et aux professeurs des collèges aSSisté d# 
Les votes sont recueillis par le chef de l’établisseme ;
plus âgé et du plus jeune des électeurs présents. jgg jettre*

9. Les agrégés qui ont obtenu ce litre, soit dan oBgspe-
soit dans les sciences, pendant la période où les classe 0 
ciales ont été supprimées, votent avec les agrégés ^ ja der 
ils enseignent actuellement, s’ils sont professeurs, actueiienieD 
nière classe où ils ont enseigné, s’ils appartienne ^
à l’administration des lycées. . . ,e pensei^ .

10. Les agrégés de l’enseignement classique .. ayeC 
ment spécial attachés aux collèges communaux 
professeurs licenciés de ces collèges.
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11. Les inspecteurs généraux de l’enseignement primaire, le 

directeur de l’enseignement primaire de la Seine, les inspecteurs 
d’académie des départements, les inspecteurs primaires, les 
directeurs et directrices d’école normale, la directrice de l’école 
Pape-Carpentier, les inspectrices générales et les déléguées spé
ciales chargées de l’inspection des salles d’asile votent dans 
l’académie de leur résidence. — Le recteur dresse en double la 
liste de tous les électeurs de l’académie qui doivent participer à 
l’élection de six membres de l’enseignement primaire. — Il doit 
recevoir, dans la journée fixée pour le vote, les plis cachetés 
contenant le bulletin de vote et ne portant aucun signe exté
rieur. Une lettre d’envoi signée de l’électeur est jointe au pli : le 
recteur assisté d’un inspecteur d’académie et d’un inspecteur pri
maire, émarge sur la liste des électeurs les noms de ceux dont il 
a reçu le vote. Il réunit dans une enveloppe commune tous les 
plis cachetés et un exemplaire de la liste émargée ; il envoie le 
tout au ministre.

12. Une commission présidée par le vice-recteur et composée 
des inspecteurs de l’académie de Paris procède, dans un local 
accessible aux électeurs, au dépouillement des votes transmis au 
ministre conformément aux articles 7, 8, 9, 10 et il, ainsi 
qu’au recensement des votes recueillis conformément aux articles 
5 et 6. — Procès-verbal de l’examen des opérations électorales 
et du dépouillement est publié au Journal officiel. — Dans les 
cinq jours de cette publication, les opérations électorales pour
ront être attaquées par tout électeur du même groupe devant le 
ministre, qui statuera dans le délai d’un mois.— La décision du 
ministre pourra être déférée au Conseil d’Etat dans le délai de 
quinze jours à partir de la notification. — Faute par le ministre 
d’avoir prononcé dans le délai d’un mois, la réclamation pourra 
être portée directement devant le Conseil d’Etat statuant au con
tentieux.

13. Les mesures édictées dans les articles précédents sont 
applicables aux élections pour les conseils académiques ; le rec
teur centralise les votes et en fait le dépouillement avec l’assis
tance d’une commission de deux inspecteurs d’académie au 
Moins, dans un local accessible aux électeurs. — Les trois der
niers paragraphes de l’article 12, relatif aux recours, sont 
applicables aux opérations électorales des conseils académiques.
->U L. 27 fév. 1880.

16 mars 1880
DÉCRET qui rend applicable en Cochinchine, en ce 

qui concerne les crimes et délits commis par les indi- 
ffenes ou Asiatiques, le Code pénal métropolitain, 
sous certaines conditions.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 518, n. 9250.)

RT, 1er Sont rendues applicables en Cochinchine, en ce 
! ! cpncerne les crimes et délits commis par les indigènes ou 

les dispositions du Code pénal métropolitain, sous les 
^édifications ci-après :

Sont supprimés les articles suivants : 115, 116, 339, 384, 
« (paragraphes 1, 2 et 3), 390, 391, 392, 393, 394, 395, 

9®> 397, 398 et 399.
Dé» ^6S art‘c*es ci-après sont modifiés ainsi qu’il suit : ( V. C. 
75 ’ ‘lrt- 13, 17, 20, 29, 32, 33, 35, 44, 70, 71, 73, 74, 

‘lO; 117, 133, 154, 194, 273, 340, 344, 346, 347, 355, 
^ 380, 381, 385.)
ou .^ÜUl’ tous les crimes, délits et contraventions des indigènes 
tinû(f!aticll,®s non Prévus par le présent Code, les tribunaux con
nûtes"^ <* a,l'Pli(Iuer les lois, règlements et coutumes anna- 

; Jusqu a ce qu’il en soit autrement ordonné, 
eu v‘ e pode, pénal, tel qu’il a été promulgué en Cochinchine 
P®ens t, (^cret du 6 mars 1877, continuera à régir les Euro- 

0 p autres justiciables des tribunaux français. 
l8jj , ^ déclarée applicable aux Annamites la loi du 17 mars 
et T09èe, L. 29 juill. 1881), sur la répression des crimes 
,ll0yen u COmm‘s Par la voie de la presse ou par tout autre 
àO fAv„. e Publication, déjà promulguée dans la colonie le 

‘éviter 1874.

1864; 6 mars 1877; 3 oct. 1883; 28 fév.
’ mai 1889; 8 nov. 1889; 2 août 1890.

18 mars 1880
LOI relative à la liberté de Tenseignement supérieur. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 507, n. 9021.)

Art. 1er. Les examens et épreuves pratiques qui déterminent 
la collation des grades ne peuvent être subis que devant les fa
cultés de l’Etat. — Les examens et épreuves pratiques qui déter
minent la collation des titres d’officiers de santé, pharmaciens, 
sages-femmes et herboristes ne peuvent être subis que devant les 
facultés de l’Etat, les écoles supérieures de pharmacie de l’Etat 
et les écoles secondaires de médecine de l’Etat.

2. Tous les candidats sont soumis aux mêmes règles en ce qui 
concerne les programmes, les conditions d âge, de grades, d’ins
criptions, de travaux pratiques, de stage dans les hôpitaux et 
dans les officines, les délais obligatoires entre chaque examen 
et les droits à percevoir au profit du Trésor public.

3. Les inscriptions prises dans les facultés de l’Etat sont gra
tuites. (Modifié, L. 26 fév. 1887; Décr. 31 juill. 1897.)

4. Les établissements libres d’enseignement supérieur ne 
pourront, en aucun cas, prendre le titre d’universités. — Les 
certificats d’études qu’on y jugera à propos de décerner aux 
élèves ne pourront porter les titres de baccalauréat, de licence 
ou de doctorat.

5. Les titres ou grades universitaires ne peuvent être attri
bués qu’aux personnes qui les ont obtenus après les examens ou 
les concours réglementaires subis devant les professeurs ou les 
jurys de l’Etat.

6. L’ouverture des cours isolés est soumise, sans autre ré
serve, aux formalités prévues par l’article 3 de la loi du 12 juil
let 1875.

7. Aucun établissement d’enseignement libre, aucune asso
ciation formée en vue de l’enseignement supérieur ne peut être 
reconnue d’utilité publique qu’en vertu d’une loi.

8. Toute infraction aux dispositions des articles 4 et 5 de la 
présente loi sera punie d’une amende de 100 à 1000 francs, et 
de 1000 à 3,000 francs en cas de récidive.

9. Sont abrogées les dispositions des lois, décrets, ordon
nances et règlements contraires à la présente loi, notamment 
l’avant-dernier paragraphe de l’article 2, le paragraphe 2 de 
l'article 5 et les articles 11, 13, 14 et 15 de la loi du 12 juil
let 1875.
-> V. L. 12 juill. 1875; 30 juill. 1883 ; 26 juill. 1885; 
Décr. 30 avril 1895.

20 mars 1880
LOI sur le service d’état-major.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 509, n. 9048.)
-> V. L. 24 juin 1890, qui modifie les art. 4, 5 et 9; Décr. 
3 janv. 1891 ; 15 mars 1898.

24 mars 1880
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur l'étendue des droits 

et prérogatives conférés aux bureaux de bienfai
sance en ce qui concerne les quêtes et souscriptions. 

(Sirey, Lois annotées, 8e S., 1880, p. 625.)

25 mars 1880
DECRET portant qu’il sera tenu au greffe de chaque 

tribunal de commerce et de chaque tribunal civil 
jugeant commercialement, un registre sur lequel 
seront inscrits, pour chaque faillite, les actes rela
tifs à la gestion des syndics.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 512, n. 9117.)

Art. I01'. Il sera tenu au greffe de chaque tribunal de com
merce et de chaque tribunal civil jugeant commercialement un 
registre, coté et paraphé, conformément aux prescriptions de 
l’article 11 du Code de commerce, sur lequel seront inscrits.
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pour chaque faillite, article par article et à leurs dates respec
tives, les actes relatifs à la gestion des syndics, recettes, dé
penses et versements à la Caisse des dépôts et consignations, 
d’après les états de situation fournis par les syndics.

2. Ce registre, tenu sous la surveillance spéciale du juge- 
commissaire de chaque faillite, sera communiqué au failli et aux 
créanciers, sur leur demande.

3. Tous les trois mois, un relevé indiquant sommairement la 
situation de chaque faillite, d’après les énonciations du registre, 
sera transmis au procureur général par le greffier du tribunal.

4. Les greffiers auront droit, pour la tenue du registre, les 
communications à faire au failli et aux créanciers et rétablisse
ment des relevés trimestriels, à un émolument fixe de deux 
francs par trimestre et par faillite. — Cet émolument sera payé 
par la masse et par privilège, comme frais de justice.
->F. C. comm., art. 452, 489, 566, 624; Décr. 15 mai 1880; 
18 juin 1880.

29 mars 1880
DÉCRET portant que toute congrégation ou commu

nauté non autorisée est tenue, dans le délai de trois 
mois, de faire les diligences nécessaires a l'effet 
d’obtenir la vérification et l'approbation de ses sta
tuts et règlements.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 530, n. 9350.)

-> F. L. 24 mai 1825, art. 2; Décr. 31 janv. 1852; 3 avril
1880.

29 mars 1880
DÉCRET fixant à l’agrégation ou association non 

autorisée dite de Jésus, un délai pour se dissoudre 
et évacuer les établissements qu’elle occupe sur la 
surface du territoire de la République.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 530, n. 9349.)

-> F. Décr. 3 avril 1880.

30 mars 1880
LOI relative au timbre des affiches.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 514, n. 9139.)

Art. 1er. A partir de la promulgation de la présente loi, les 
timbres mobiles créés en exécution de l’article 6 de la loi du 
27 juillet 1870 pour les affiches imprimées pourront être em
ployés à l’acquittement des droits de timbre des autres affiches 
passibles des droits fixés par l’article 4 de la loi du 18 juil
let 1866.

2. Le timbre mobile sera collé, avant l’affichage, au recto de 
chaque affiche non imprimée. 11 sera oblitéré soit par l’inscrip
tion d’une ou plusieurs lignes du texte de l’affiche, soit par l’ap
plication, en travers du timbre, de la date de l’oblitération et 
de la siguature de l'auteur de l’affiche, soit enfin par l'apposi
tion, en travers du timbre, d’une griffe faisant connaître le nom 
et la résidence de l’auteur de l’affiche. — Sont applicables à ces 
timbres les dispositions pénales des articles 20 et 21 de la loi 
du 11 juin 1859.

3. Les contraventions à la présente loi et à celle du 18 juil
let 1866 seront constatées conformément aux articles 5 et 6 du 
décret du 25 août 1852.
-> F. Décr. 4 août 1891 ; 16 août 1893.

31 mars 1880
DÉCRET qui étend à l’Algérie le service du recouvre

ment des effets de commerce par la poste.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 537, n. 9449.)

-> F. L. 7 avril 1879.

1er avril 1880
DÉCRET qui autorise les agents des postes chargés 

du recouvrement des effets négociables ou non négo
ciables, des factures et des chèques venant de l’étran
ger à apposer des timbres mobiles sur ces écrits au 
moment de l'encaissement.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 511, n. 9094.)

Art. 1er. Les agents des postes chargés du recouvrement des 
effets négociables ou non négociables, des factures et des chèques 
venant de l’étranger et payables en France, sont autorisés à 
apposer sur ces écrits les timbres mobiles représentant les droits 
à percevoir en exécution des lois en vigueur. — L’apposition des 
timbres n’est faite par les agents des postes qu’au moment de 
l’encaissement.

2. Chaque timbre mobile est oblitéré immédiatement après 
son apposition. — L’oblitération consiste, savoir : — Pour les 
timbres mobiles proportionnels, dans l’inscription, à l’encre 
noire usuelle et à la place réservée à cet effet sur le timbre mo
bile : — 1° du lieu où l’oblitération est opérée; — 2° delà 
date (quantième, mois et millésime) à laquelle elle est effectuée; 
— 3° de la signature de l’agent des postes. — Pour les timbres 
mobiles à dix centimes, dits de quittances, reçus et décharges, 
dans l’apposition, à l’encre noire usuelle, en travers de chaque 
timbre, de la signature de l’agent des postes ainsi que de la date 
de l’oblitération.

3. Les agents des postes peuvent, pour l’oblitération, faire 
usage du timbre du bureau apposé sur le timbre mobile à l’encre 
grasse.
-> F. L. 24 mai 1834, art. 18 à 21 ; 5 juin 1850, art. 1 
à 10; 11 juin 1859, art. 19 et 20; L. 23 août 1871, art. 2, 
18, 23, 24; Décr. 27 nov. 1871, art. 1 et 2; 19 févr. 1874: 
18 juin 1874; 8 sept. 1877; L. 22 déc. 1878, art. 1er.

l®r avril 4880
DÉCRET relatif aux différents timbres mobiles 

établis pour l’acquittement des droits de timbres 
spèciaux et de dimension.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 511, n. 9095.)

2 avril 1880
LOI qui supprime les sous-préfectures de Sceaux 

et de Saint-Denis.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 514, n. 9140.)

Art. 1er. Les sous-préfectures de Saint-Denis et de Seeaux 
sont supprimées. ,

2. Les arrondissements de Saint-Denis et de Sceaux so 
administrés directement par le préfet de la Seine.

3. Les conseils d’arrondissement de Saint-Denis et de Sce 
se réuniront, lors de leurs sessions, à la préfecture de la »e* j

4. Toutes dispositions contraires à la présente loi son 
demeurent abrogées.

3 avril 1880
LOI qui rend applicable et exécutoire dans les c0^0!ll^s 

françaises la loi du 15 juin 1872 relative aux b 1 
au porteur.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 514, n. 9144.)

Art. l»r. La loi du 15 juin 1872, relative aux titres 
teur, est rendue applicable et exécutoire dans les colonie 
çaises. v0Udra

2. Tout propriétaire dépossédé, qui provisoiremcn ^ 

prévenir dans une colonie la négociation ou la transmis^ 
titres, devra notifier par exploit d’huissier au syndic de osjtion 
de change ou, à défaut, au syndic des notaires une op ^ j0j 
renfermant les énonciations prescrites par l'article 2

9353 avril 1880. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 12 avril 1880.
(le ]g72. — Cet exploit contiendra réquisition de faire publier 
les numéros des titres. — La forme et les conditions de la publi
cation, ainsi que le tarif et le mode de rétribution, seront déter
minés par un arrêté du gouverneur en conseil privé. — Cette 
notification produira dans la colonie, pendant le délai d’une 
année, les effets de celle de l’article 11 de la loi. — Elle ne 
pourra être renouvelée.

8 avril 1880
DÉCRET qui rend exécutoire dans diverses colonies 

la loi du 27 février 1880 relative à l’aliénation des 
valeurs mobilières appartenant aux mineurs et aux 
interdits.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 515, n° 9183.)

3 avril 1880
LOI relative à la banque d’Algérie.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 513, n. 9119.)

Art. 1er. Sont approuvées les modifications apportées aux 
statuts de la banque d’Algérie telles qu’elles sont contenues dans 
l’annexe à la présente loi.

2. Les billets de la banque d’Algérie sont de mille, cinq 
cents, cent, cinquante et vingt francs. — A partir de la promul
gation de la présente loi, ils seront reçus comme monnaie légale 
par les caisses publiques et par les particuliers.

3. Sont et demeurent abrogées les dispositions du para
graphe 2 de l’article 6 de la loi du 4 août 1851; — De la loi 
du 12 août 1870, en ce qui concerne la banque d’Algérie; — 
De la loi du 3 septembre 1870; — Du décret du 26 octobre 
1870; — Et de la loi du 26 mars 1872. (F. Décr. 9 juill.
1897.)

3 avril 1880
DÉCRET qui réorganise l’administration judiciaire 

en Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 527, n. 9306.)

Art. 8. Eu matière criminelle, le gouverneur en conseil privé 
ordonne l’exécution des arrêts de condamnation ou prononce le 
sursis lorsqu’il y a lieu de recourir à la clémence du chef de 
l’Etat. — Dans le cas de condamnation à mort, le sursis est de 
droit lorsque le condamné s’est pourvu en cassation ou lorsque 
dans le conseil deux voix au moins se sont prononcées pour que 
' appel à la clémence du chef de l’Etat suive son cours.

U. En matière criminelle, deux assesseurs indigènes sont 
adjoints à la cour; ils ont voix consultative seulement. — Ces 
assesseurs sont désignés par la voie du sort sur une liste de 
T>ngt notables indigènes, dressée chaque année par le gouver
neur en conseil, sur la proposition du procureur général et du 
directeur de l’intérieur. (F. Décr. 17 mai 1895.)

12. La commission d’appel instituée à Saigon par l’arrêté 
,u 21 décembre 1875 et le tribunal supérieur institué par 

•arrêté du 6 octobre 1879, pour la révision des jugements ren- 
*}Us par les tribunaux indigènes, sont supprimés. — Sont et 
demeurent abrogées toutes dispositions contraires au présent 
ecret, et notamment l’article 6 du décret du 25 juillet 1864 

et 'article 3, § 2, du décret du 7 novembre 1879.
^ r-Décr. 17 mai 1895.

3 avril 1880
DÉCRET portant que les décrets relatifs a la dissolu- 

bon de la congrégation des Jésuites et à la vërifica- 
lon et approbation des statuts et règlements des 

Congrégations non autorisées sont rendus applicables 
axi'c colonies françaises.

[Bull, des Lois, 12» S., B. 530, n. 9351.)

6 avril 1880
jT'S' DU CONSEIL D’ÉTA T portant que les diocèses 

°nt pas la personnalité civile et qu’en conséquence 
* ne peuvent recevoir de dons et legs.

(Sirey, Lois annotées, 8° S., 1880, p. 624.)

Art. 1er. La loi du 27 février 1880, relative à l’aliénation 
des valeurs mobilières appartenant aux mineurs ou aux interdits 
et à la conversion de ees mêmes valeurs en titres au porteur, 
est rendue exécutoire dans les colonies de la Guyane, du Séné
gal, des établissements français de l’Inde, de la Cochinchine, de 
la Nouvelle-Calédonie, des établissements français de l’Océanie, 
de Saint-Pierre et Miquelon, de Mayotte, de Nossi-Bé et du 
Gabon.

2. Les délais, en ce qui concerne les colonies mentionnées à 
l’article 1er du présent décret, seront, quand il y aura lieu, aug
mentés des délais supplémentaires fixés à raison des distances 
par la législation en vigueur dans chacune de ces eolonies.
-±V. L. 27 fév. 1880.

8 avril 1880
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la transforma

tion des sociétés anonymes donnant des primes 
contre l’incendie en sociétés anonymes libres.

(Sirey, Lois annotées, 8e S., 1880, p. 609.)

10 avril 1880
DÉCRET appliquant aux colonies de la Martinique, 

de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion le 
décret du 19 ventôse an XI sur l’exercice de la mé
decine.

(Journ. off., il avril 1880.)

-> F. L. 30 nov. 1892, qui abroge la loi du 19 vent, an XI.

12 avril 1880
DÉCRET portant règlement d'administration pu

blique sur les inscriptions et opérations électorales 
dans les églises réformées de France.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 567, n. 9916.)

§ 1er. — Des registres paroissiaux.
Art. 1er. Les registres électoraux des paroisses sont perma

nents. Ils sont tenus en double, et l’un des exemplaires est dé
posé aux archives du conseil presbytéral, l’autre aux archives 
du consistoire. — Les pasteurs et les membres des églises peu
vent en prendre communication et copie, sans que les registres 
puissent être déplacés. — Ces registres sont révisés tous les ans, 
dans les formes et délais ci-après indiqués.

§ 2. — Des inscriptions.
2. Les demandes d’inscription doivent être individuelles et 

adressées par écrit ou verbalement au président du conseil pres
bytéral, avant le 16 octobre de chaque année; il est délivré au 
demandeur un récépissé ou un extrait du procès-verbal consta
tant que la demande a été faite verbalement. Le conseil presby- 
téral procède à la révision des registres du 16 octobre au 15 no
vembre inclusivement.

3. Le conseil presbytéral pourra, s’il le juge nécessaire, ap
peler devant lui, par décision individuelle, les demandeurs en 
inscription, sans que le défaut de comparaître puisse entraîner 
le refus d’inscription. — Il prononce sur les demandes d’inscrip
tion par des décisions individuelles et motivées qui sont notifiées 
aux requérants, le 20 novembre au pins tard, par les soins du 
président.

4. En cas de rejet de la demande, ou à défaut de décision no
tifiée dans ledit délai, la demande d'inscription peut être portée, 
dans les formes indiquées par l'article 2, devant le consistoire,
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jusqu'au 30 novembre. Il est délivré un récépissé ou un extrait 
du procès-verbal constatant que la demande a été faite verbale
ment.

5. Le consistoire prononce par des décisions individuelles et 
motivées, qui sont notifiées au requérant et au président du con
seil presbytéral le 30 décembre au plus tard. Le registre est dé
finitivement clos le 31 décembre pour servir aux élections de 
l’année suivante, sauf néanmoins, les changements qui pourraient 
résulter soit de décès, soit de décisions ayant acquis l’autorité 
de la chose jugée. Si le consistoire n’a pas statué dans le délai 
ci-dessus imparti, l’inscription est de droit.

6. Les décisions du consistoire, en matière électorale, sont 
susceptibles du recours. Si elles portent sur les conditions civiles 
de l’électorat, le recours est formé, dans les dix jours de la no
tification, devant le tribunal civil du domicile du demandeur. Il 
est statué comme en matière sommaire. — La décision du tri
bunal est en dernier ressort, mais elle peut être déférée à la 
Cour de cassation. — Le pourvoi n’est recevable que s’il est 
formé dans les vingt jours de la signification du jugement. — Il 
est formé suivant les règles applicables aux pourvois en matière 
de décisions relatives aux inscriptions sur les listes électorales. 
— Si la décision du consistoire porte sur les conditions reli
gieuses, le recours est formé, dans les dix jours de la notifica
tion, devant le ministre des cultes. — La décision du ministre 
peut être déférée au Conseil d’Etat statuant au contentieux.

§ 3. — Des radiations.
7. Lors de la révision annuelle du registre, le conseil presby

téral raye d’office, ou sur la demande d’un ou plusieurs élec
teurs de la paroisse, ceux qui ont cessé de remplir les conditions 
exigées pour l’exercice du droit électoral. — Il opère, en outre, 
à toute époque, la radiation des électeurs décédés et de ceux qui 
ont été privés de leurs droits électoraux par l’effet de condam
nations judiciaires.

8. Les décisions portant radiations sont rendues dans les 
mêmes formes et sont soumises aux mêmes recours que celles qui 
prononcent sur les demandes d’inscription.

§ 4. — Des élections.
9. Les élections pour le renouvellement triennal des conseils 

presbytéraux et des consistoires ont lieu de plein droit le second 
dimanche du mois de février.

10. En cas de vacance par décès ou démission, les électeurs 
peuvent être convoqués par une décision du consistoire. — Si le 
conseil presbytéral a perdu le tiers de ses membres laïques, ou 
si une section de paroisse n’est plus représentée au sein du con
seil presbytéral, l’élection a lieu dans le délai de deux mois.

§ 5. — Des opérations électorales.
11. Les électeurs devront apporter leur bulletin préparé en 

dehors de l’assemblée.
12. Les résultats de chaque scrutin sont proclamés publique

ment. Le procès-verbal des opérations électorales, dressé séance 
tenante, est transmis au consistoire. Le consistoire se réunit 
pour statuer sur la validité de l’élection, soit d’office, dans un 
délai de quinze jours, à partir de la réception du procès-verbal, 
soit sur les protestations qui pourront avoir été formées par tout 
électeur au cours des opérations électorales ou dans les dix jours 
qui suivront la proclamation du scrutin. — Le procès-verbal des 
délibérations des décisions rendues d’office par le consistoire est 
transmis au ministre des cultes, qui peut également les annuler 
d’office, s’il y a lieu, dans le délai de deux mois à partir de la 
réception du procès-verbal. — Les décisions statuant sur les 
protestations des électeurs doivent être rendues dans le délai 
d'un mois à partir de la date des protestations. Elles sont moti
vées et signifiées aux candidats et aux réclamants.

13. Elles peuvent, dans le délai de quinze jours à partir de 
la notification, être déférées au ministre des cultes.

14. Si le consistoire n’a pas prononcé dans le délai d’un mois 
à partir du dépôt des protestations, la réclamation est considérée 
comme rejetée ; elle peut être portée devant le ministre des cultes 
dans un nouveau délai de quinze jours.

15. Le ministre statue dans le délai de quatre mois à dater 
de la réception de la réclamation au ministère. — Toute déci
sion par laquelle le ministre des cultes statue sur les opérations 
électorales peut être l’objet d’un recours contentieux devant le 
Conseil d’Etat. — Si le ministre n’a pas statué dans les quatre 
mois, la demande est considérée comme rejetée et peut être portée 
directement au Conseil d’Etat.

16. Les dispositions de l’article 1er du décret du 2 novembre 
1864 seront applicables aux recours portés devant le Conseil 
d’Etat en vertu du présent décret.

17. Pour la prochaine révision des registres paroissiaux et 
les élections prochaines, les dates indiquées dans le présent rè
glement seront modifiées par un arrêté du ministre des cultes de 
telle façon qu’un délai de deux mois au moins s’écoule entre la 
publication du présent règlement et la clôture des registres pa
roissiaux.

18. Les articles 12, § 3, 13, 18, 19 et 22 de l’arrêté minis
tériel du 10 septembre 1852 sont abrogés.
->- F. L. 18 germinal an X; Décr. 26 mars 1852 ; 10 sept. 1852; 
2 nov. 1864.

13 avril 1880
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que les gares 

et stations font partie du domaine public des chemins 
de fer, et sont, à ce titre, imprescriptibles et inalié
nables, et qu’en conséquence il n'y a pas lieu d’auto
riser une compagnie de chemins de fer à céder la 
mitoyenneté du mur de clôture d’une gare.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1881, p. 139.)

19 avril 1880
DÉCRET qui constitue des conseils communaux 

près chacune des justices de paix de Mahè et de 
Yanaon.

{Bull, des Lois, 12“ S., B. 621, n. 10634.)

20 avril 1880
DÉCRET qui crée un quatrième emploi d’avocat 

général près la cour d’appel d’Alger.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 517, n. 9236.)

->F. Ord. 26 sept. 1842; Décr. 10 août 1875.

20 avril 1880
DÉCRET qui crée un deuxième emploi de juge sup

pléant rétribué et un quatrième emploi de convins 
greffier près chacun des tribunaux de Constantine 
et d’Oran.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 517, n. 9237.)
->F. G. inst. crim.. art. 55; Ord. 26 sept. 1842 ; Décr. a0l'd
1867 ; 12 déc. 1874.

20 avril 1880
DÉCRET qui crée des emplois de commis 9reffielJ 

salariés par l'État près les justices de paix de l 
gèrie pourvues d’un suppléant rétribué.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 517, n. 9238.)
->F. Décr. 10 août 1875; 19 avril 1879.

21 avril 1880
lesDECRET qui alloue aux greffiers établis PreSoj-ce 

cours et tribunaux correctionnels et de simple p ~ 
une rétribution de cinq centimes par article du 
dereau d'envoi contenant les énonciations de 
traits de tous les jugements portant condamna 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 513, n. 9132.)

Art. lor. Il est alloué aux greffiers établis près .les <je 
tribunaux correctionnels et de simple police une retu
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cinq centimes par article du bordereau d’envoi contenant les 
énonciations des extraits de tous les jugements portant condam
nation.
->F, Décr. 18 juin 1811, art. 2 et 63.

sent décret, les dispositions actuellement en vigueur du titre VI 
du livre Ier du Code civil.

10. Sont abrogées toutes les dispositions des lois, décrets et 
arrêtés contraires à celles du présent décret.

24 avril 1880
DÉCRET relatif à l’organisation de l’état civil 

dans les établissements français de l’Inde.
(Journ. off., 30 avril 1880.)

30 avril 1880
DÉCRET relatif aux générateurs à vapeur 

autres que ceux qui sont placés à bord des bateaux. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 531, n. 9357.)

Titre Ier. — Des actes de l’état civil.

Section Ire. — Dispositions générales.
Art. 1er. Est déclaré applicable aux natifs dans les établisse

ments français de l’Inde le titre II du livre Ier du Code civil, 
sauf les réserves contenues dans la section Ire du présent titre 
et les modifications suivantes : (F. G. civ., art. 34, 40, 53, 55, 
77, 78.)

2. La déclaration de naissance d’un enfant né dans les pos
sessions anglaises de l’Inde, de parents français domiciliés dans 
les établissements français de l’Inde, devra être faite par le père 
ou la mère dans les huit jours qui suivront l’arrivée du nouveau- 
né sur le sol des possessions françaises, si leur retour a lieu dans 
l’année de la naissance. — La naissance d’un enfant né de pa
rents français en pays étrangers pourra toujours être inscrite 
sur les registres de l’état civil lorsqu’elle sera constatée par des 
certificats émanant des autorités compétentes du lieu de la nais
sance. — L’inscription devra être faite par l’officier de l’état 
civil du dernier domicile des parents, ou, si ce domicile est in
connu, par l’officier de l’état civil spécialement désigné par le 
gouverneur pour procéder dans ce cas aux inscriptions. Les actes 
(le décès des natifs morts en pays étrangers pourront être trans
crits dans la même forme.

Section II. — De la déclaration de mariage.
3. Les natifs appartenant au culte brahmanique ou musulman 

Pourront, ou bien contracter mariage devant l’officier de l’état 
ou bien continuer à faire célébrer leurs mariages conl’or- 

®oment aux us et coutumes.
. 4- Le brahme, le pandaron ou le cazi qui célébrera un ma- 

llage, sera tenu d’en donner avis par écrit dans les vingt-quatre 
eares> à l’officier de l’état civil de la localité.

. “■ Le mariage devra, en outre, être déclaré dans les quinze 
jours qui suivront la célébration, par l’époux assisté des per
sonnes dont le consentement est nécessaire pour la célébration 

mariage, ou de deux témoins parents ou non parents, 
j» j Ofl énoncera dans l’acte de déclaration de mariage : —
..es prénoms, nom, profession, âge, lieu de naissance et do- 

, des époux ; — 2° Les prénoms, nom, profession des père 
ffiere; — 30 pa ,|;ite et le lieu de la célébration du mariage; 

__ 2° ka déclaration du mode de mariage adopté par les époux; 
fia *’es prénoms, nom, âge, profession et domicile de l’offi- 

- — 6° Les prénoms, nom, âge, profession et domicile destémoi
ties, dellas et leur déclaration s’ils sont parents ou alliés des par-
ou "i ca*a et à quel degré ; — 7° La mention qu’il existe 
tauün • ri (!xmte pas de contrat do mariage, ainsi que le nom du 

Y lan Tui l’aura dressé.
mu’, déclarations de mariage de natifs français, gentils ou 
Sence ®ans> sur le territoire anglais, devront avoir lieu en prè
les é < e ^eux dàmoins dans les trois mois qui suivront la rentrée 

sur 'e territoire français. L’époux produira une attes- 
menti Ü f,ant*ai’011 ou du cazi qui aura célébré le mariage et 
l’w °? ae, Ja remise de cette attestation sera consignée dans 

e célébration de mariage.

B Titre il# — Du mariage,
ment aSt applicable aux natifs qui se marient conformé-
décret <î'sl,os*tions de la section Ir“ du litre I“r du présent 
dons c„-e t*tre ' du livre I01' du Code civil, sauf les modilica- 

b suivantes :

g ilï’RE lu. — De la séparation de corps.
loi'mérnem <^c*araes applicables aux natifs qui se marient con- 

aux dispositions de la section lr“ du titre I"r du pré

Art. 1er. Sont soumis aux formalités et aux mesures prescrites 
par le présent règlement : 1° les générateurs de vapeur autres 
que ceux qui sont placés à bord des bateaux; 2° les récipients 
définis ci-après (titre Y).

Titre Ier. — Mesures de sûreté relatives aux chaudières
PLACÉES A DEMEURE.

2. Aucune chaudière neuve ne peut être mise en service qu’a- 
près avoir subi l’épreuve réglementaire ci-après définie. Cette 
épreuve doit être faite chez le constructeur et sur sa demande.
— Toute chaudière venant de l’étranger est éprouvée, avant sa 
mise en service, sur le point du territoire français désigné par le 
destinataire dans sa demande.

3. Le renouvellement de l’épreuve peut être exigé de celui 
qui fait usage d’une chaudière : — 1° Lorsque la chaudière, ayant 
déjà servi, est l’objet d’une nouvelle installation; — 2° Lors
qu’elle a subi une réparation notable; —■ 3° Lorsqu’elle est re
mise en service après un chômage prolongé. — A cet effet l’in
téressé devra informer l’ingénieur des mines de ces diverses 
circonstances. En particulier si l’épreuve exige la démolition du 
massif du fourneau ou l’enlèvement de l’enveloppe de la chau
dière et un chômage plus ou moins prolongé, cette épreuve pourra 
ne point être exigée, lorsque des renseignements authentiques 
sur l'époque et les résultats de la dernière visite, intérieure et 
extérieure, constitueront une présomption suffisante en faveur du 
bon état de la chaudière. Pourront être notamment considérés 
comme renseignements probants les certificats délivrés aux mem
bres des associations de propriétaires d’appareils à vapeur par 
celle de ces associations que le ministre aura désignés. — Le 
renouvellement de l’épreuve est exigible également lorsque, à 
raison des conditions dans lesquelles une chaudière fonctionne, il 
y a lieu, par l’ingénieur des mines, d’en suspecter la solidité.
— Dans tous les cas, lorsque celui qui fait usage d’une chau
dière contestera la nécessité d’une nouvelle épreuve, il sera, 
après une instruction où celui-ci sera entendu, statué par le 
préfet. — En aucun cas, l’intervalle entre deux épreuves consé
cutives n’est supérieur à dix années. Avant l’expiration de ce 
délai, celui qui fait usage d’une chaudière à vapeur doit lui- 
même demander le renouvellement de l’épreuve.

4. L’épreuve consiste à soumettre la chaudière à une pression 
hydraulique supérieure à la pression effective qui ne doit point 
être dépassée dans le service. Cette pression d’épreuve sera main
tenue pendant le temps nécessaire à l’examen de la chaudière, 
dont toutes les parties doivent pouvoir être visitées. — La sur
charge d’épreuve par centimètre carré est égale à la pression 
effective, sans jamais être inférieure à un demi-kilogramme ni 
supérieure à six kilogrammes. — L’épreuve est faite sous la di
rection de l’ingénieur des mines et en sa présence, ou, en cas 
d’empêchement, en présence du garde-mines opérant d’après ses 
instructions. — Elle n’est pas exigée pour l’ensemble d’une 
chaudière dont les diverses parties, éprouvées séparément, ne 
doivent être réunies que par des tuyaux placés sur tout leur par
cours, en dehors du foyer et des conduits de flamme, et dont les 
joints peuvent être facilement démontés. — Le chef de l’établis
sement où se fait l’épreuve fournit la main-d’œuvre et les appa
reils nécessaires à l’opération.

5. Après qu’une chaudière ou partie de chaudière a été 
éprouvée avec succès, il y est apposé un timbre indiquant, eu 
kilogrammes, par centimètre carré, la pression effective que la 
vapeur ne doit pas dépasser. — Les timbres sont poinçonnés et 
reçoivent trois nombres indiquant le jour, le mois et l’année de 
l’épreuve. — Un de ces timbres est placé de manière à être tou
jours apparent après la mise en place de la chaudière.

6. Chaque chaudière est munie de deux soupapes de sûreté, 
chargées de manière à laisser la vapeur s’écouler dès que sa 
pression effective atteint la limite maximum indiquée par le
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timbre réglementaire. — L'orifice de chacune des soupapes doit 
suffire à maintenir, celle-ci étant au besoin convenablement dé
chargée ou soulevée et quelle que soit l'activité du feu, la vapeur 
dans la chaudière à un degré de pression qui n’excède, pour 
aucun cas, la limite ci-dessus. — Le constructeur est libre de 
répartir, s’il le préfère, la section totale d’écoulement néces
saire des deux soupapes réglementaires entre un plus grand 
nombre de soupapes.

7. Toute chaudière est munie d’un manomètre en bon état 
placé en vue du chauffeur et gradué de manière à indiquer en 
kilogrammes la pression effective de la vapeur dans la chau
dière. — Une marque très apparente indique sur l’échelle du 
manomètre la limite que la pression effective ne doit point dé
passer.—La chaudière est munie d’un ajutage terminé par une 
bride de 4 centimètres (0m,04) de diamètre et cinq millimètres 
(0m,005) d’épaisseur, disposé pour recevoir le manomètre véri
ficateur.

8. Chaque chaudière est munie d’un appareil de retenue, sou- 
page ou clapet, fonctionnant automatiquement et placé au point 
d’insertion du tuyau d’alimentation qui lui est propre.

9. Chaque chaudière est munie d’une soupape ou d’un robinet 
d’arrêt de vapeur placé, autant que possible, à l’origine du tuyau 
de conduite de vapeur, sur la chaudière même.

10. Toute paroi en contact par une de ses faces avec la 
flamme doit être baignée par l’eau sur sa face opposée. — Le 
niveau de l’eau doit être maintenu, dans chaque chaudière, à 
une hauteur de marche telle qu’il soit, en toute circonstance, à 
six centimètres (0m,06) au moins au-dessus du plan pour lequel 
la condition précédente cesserait d’être remplie. La position- 
limite sera indiquée, d’une manière très apparente, au voisinage 
du tube de niveau mentionné à l’article suivant. — Les pres
criptions énoncées au présent article ne s’appliquent point : — 
1° Aux surchauffeurs de vapeur distincts de la chaudière; — 
2° A des surfaces relativement peu étendues et placées de ma
nière à ne jamais rougir, même lorsque le feu est poussé à son 
maximum d’activité, telles que les tubes ou parties de cheminée 
qui traversent le réservoir de vapeur en envoyant directement à 
la cheminée principale les produits de la combustion.

11. Chaque chaudière est munie de deux appareils indicateurs 
du niveau de l’eau, indépendants l’un de l’autre et placés en vue 
de l’ouvrier chargé de l’alimentation. — L’un de ces deux indi
cateurs est un tube en verre, disposé de manière à pouvoir être 
facilement nettoyé et remplacé au besoin. — Pour les chau
dières verticales de grande hauteur, le tube en verre est rem
placé par un appareil disposé de manière à reporter, en vue de 
l’ouvrier chargé de l’alimentation, l’indication du niveau de 
il’eau dans la chaudière.

Titre II. — Établissement des chaudières a vapeur
PLACÉES A DEMEURE.

12. Toute chaudière à vapeur destinée à être employée à de
meure ne peut être mise en service qu’après une déclaration 
adressée par celui qui fait usage du générateur au préfet du dé
partement. Cette déclaration est enregistrée à sa date. Il en est 
donné acte. Elle est communiquée sans délai à l’ingénieur en 
chef des mines.

13. La déclaration fait connaître avec précision : — 1® Le
nom et le domicile du vendeur de la chaudière ou l’origine de 
celle-ci; — 2° La commune et le lieu où elle est établie; — 
3° La forme, la capacité et la surface de chauffe ; 4° Le nu
méro du timbre réglementaire; — 5° Un numéro distinctif de 
la chaudière, si l’établissement en possède plusieurs ; — 6° Enfla, 
le genre d’industrie et l’usage auxquels elle est destinée.

14. Les chaudières sont divisées en trois catégories. — Cette 
classification est basée sur le produit de la multiplication du 
nombre exprimant en mètres cubes la capacité totale de la chau
dière (avec ses bouilleurs et ses réchaulfeurs alimentaires, mais 
sans y comprendre les surchauffeurs de vapeur) par le nombre 
exprimant, en degrés centigrades, l’excès de la température de 
l’eau correspondant à la pression indiquée par le timbre régle
mentaire sur la température de cent degrés, conformément à la 
table annexée au présent décret. — Si plusieurs chaudières 
doivent fonctionner ensemble dans un même emplacement, et 
si elles ont entre elles une communication quelconque, directe 
ou indirecte, ou prend, pour former le produit comme il vient 
d’être dit, la somme des capacités de ces chaudières. — Les 
chaudières sont de la première catégorie quand le produit est 
plus grand que 200 ; de la deuxième quand le produit n’excède

pas 200, mais surpasse 50 ; de la troisième si le produit n’excède 
pas 50. (V. Décr. 29 juin 1886, art. lor.)

15. Les chaudières comprises dans la première catégorie doi
vent être établies en dehors de toute maison d’habitation et de 
tout atelier surmonté d’étages. N’est pas considérée comme un 
étage au-dessus de l’emplacement d’une chaudière une construc
tion dans laquelle ne se fait aucun travail nécessitant la pré
sence d’un personnel à poste fixe.

16. Il est interdit de placer une chaudière de première caté
gorie à moins de trois mètres (3m) d’une maison d’habitation. — 
Lorsqu’une chaudière de première catégorie est placée à moins 
de dix mètres (10m) d’une maison d’habitation, elle en est sé
parée par un mur de défense. — Ce mur, en bonne et solide 
maçonnerie, est construit de manière à défiler la maison par 
rapport à tout point de la chaudière distant de moins de dix mè
tres (10m), sans toutefois que sa hauteur dépasse d’un mètre 
(U11) la partie la plus élevée de la chaudière. Son épaisseur est 
égale au tiers au moins de sa hauteur, sans que cette épaisseur 
puisse être inférieure à un mètre (lm) en eouronne. Il est séparé 
du mur de la maison voisine par un intervalle libre de trente 
centimètres (0m, 30) de largeur au moins. — L’établissement 
d'une chaudière de première catégorie à la distance de dix mè
tres (10m) ou plus d’une maison d’habitation n’est assujetti à 
aucune condition particulière. — Les distances de trois mètres 
(3m) et de dix mètres (10m) fixées c.i-dessus sont réduites respec
tivement à un mètre cinquante centimètres et à cinq mètres 
lorsque la chaudière est enterrée de façon que la partie supé
rieure de ladite chaudière se trouve à un mètre (lm) en contre
bas du sol, du côté de la maison voisine.

17. Les chaudières comprises dans la deuxième catégorie peu
vent être placées dans l’intérieur de tout atelier, pourvu que 
l’atelier ne fasse pas partie d’une maison d’habitation. — Les 
foyers sont séparés des murs des maisons voisines par un inter
valle libre d’un mètre (lm) au moins.

18. Les chaudières de troisième catégorie peuvent être éta
blies dans un atelier quelconque, même lorsqu’il fait partie 
d’une maison d’habitation. — Les foyers sont séparés des murs 
des maisons voisines par un intervalle libre de cinquante centi
mètres au moins.

19. Les conditions d’emplacement prescrites pour les chau
dières à demeure, par les précédents articles, ne sont pas apph; 
cables aux chaudières pour l’établissement desquelles il aura ete 
satisfait au décret du 25 janvier 1865, antérieurement à 1»PI0‘ 
mulgation du présent règlement.

20. Si, postérieurement à l’établissement d’une chaudière, un 
terrain contigu vient à être affecté à la construction d’une maison 
d’habitation, celui qui fait usage de la ehaudière devra se con
former aux mesures prescrites par les articles 16, 17 et 1 ' 
comme si la maison eut été construite avant l’établissement 
la chaudière.

21. Indépendamment des mesures générales de sûrete Pie^ 
crites au titre 1er de la déclaration prévue par les articles 1* 
13, les chaudières à vapeur fonctionnant dans l'intérieur 
mines sont soumises aux conditions que pourra prescrire 
préfet, suivant les cas et sur le rapport de l’ingénieur des m s'

Titre III. Chaudières locomobïles.

22. Sont considérées comme locomobiles les chaudière8 a^ 
peur qui peuvent être transportées facilement d’un lieu uau ^ 
autre, n’exigent aucune construction pour fonctionne1' sU -,e 
point donné et ne sont employées que d’une manière tempo
à chaque station. t du

23. Les dispositions des articles 2 à 11 inclusiveinen 
présent décret sont applicables aux chaudières locomobi es.^

24. Chaque chaudière porte une plaque sur laque ^ ^
gravés, en caractères très apparents, le nom et le l.loluKgSSède 
propriétaire et un numéro d’ordre, si ce propriétaire p 
plusieurs chaudières locomobiles. . arfi-

25. Elle est l'objet de la déclaration prescrite pai far
cies 12 et 13. Cette déclaration est adressée au préfet u ^rgg 
tement où est le domicile du propriétaire. — L °uvlie xcépiss^ 
de la conduite devra représenter à toute réquisition, le r
de cette déclaration.

Titre IV. — Chaudières des machines locomotives ^

26. Les machines à vapeur locomotives sont par leur 
terre, travaillent eu même temps qu elles se déplace P
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propre force, telles que les machines des chemins de fer et des 
tramways, les machines routières, les rouleaux compresseurs, etc.

27. Les dispositions des articles 2 à 8 inclusivement et celles 
des articles 11 et 24 sont applicables aux chaudières des ma
chines locomotives.

28. Les dispositions de l’artiele 25, paragraphe 1er, s’appli
quent également à ees chaudières.

29. La circulation des machines locomotives a lieu dans les 
conditions déterminées par des règlements spéciaux.

Titre V. — Récipients.

30. Sont soumis aux dispositions suivantes les récipients de 
formes diverses, d’une capacité de plus de cent litres, au moyen 
desquels les matières à élaborer sont chauffées, non directement 
à feu nu, mais par de la vapeur empruntée à un générateur dis
tinct, lorsque leur communication avec l’atmosphère n’est point 
établie par des moyens excluant toute pression effective nette
ment appréciable.

31. Ces récipients sont assujettis à la déclaration prescrite 
parles articles 12 et 13. — Ils sont soumis à l’épreuve, conformé
ment aux articles 2, 3, 4 et 5. Toutefois, la surcharge d’épreuve 
sera, dans tous les cas, égale à la moitié de la pression maximum 
à laquelle l’appareil doit fonctionner, sans que cette surcharge 
puisse excéder quatre kilogrammes par centimètre carré.

32. Ces récipients sont munis d’une soupape de sûreté réglée 
pour la pression indiquée par le timbre, à moins que cette pres
sion ne soit égale ou supérieure à celle fixée pour la chaudière 
alimentaire. — L’orifice de cette soupape, convenablement dé
chargée ou soulevée au besoin, doit suffire à maintenir pour 
tous les cas la vapeur dans le récipient à un degré de pression 
qui n’excède pas la limite du timbre. — Elle peut être placée, 
soit sur le récipient lui-même, soit sur le tuyau d’arrivée de la 
vapeur, entre le robinet et le récipient.

33. Les dispositions des articles 30, 31 et 32 s’appliquent 
egalement aux réservoirs dans lesquels de l’eau à haute tempé- 
rature est emmagasinée, pour fournir ensuite un dégagement de 
vapeur ou de chaleur, quel qu’en soit l’usage.

34. Un délai de six mois, à partir de la promulgation du pré
sent décret, est accordé pour l’exécution des quatre articles qui 
précèdent.

Titre VI. Dispositions générales.
35. Le ministre peut, sur le rapport des ingénieurs des mines, 

, avrs du préfet et celui de la commission centrale des machines 
a vapeur, aceorder dispense de tout ou partie des prescriptions 
1111 présent décret, dans tous les cas où, à raison soit de la forme, 
s°it de la faible dimension des appareils, soit de la position spé- 
.. e des pièces contenant de la vapeur, il serait reconnu que la 
^apensene peut pas avoir d’inconvénient. (F. Décr. %9juin 1886,

Ceux qui font usage de générateurs ou de récipients de 
apeur veilleront à ce que ces appareils soient entretenus con

diment en bon état de service. — A cet effet, ils tiendront la 
111 a ce que des visites complètes, tant à l’intérieur qu’à l’exté- 

p. r» s°iftnt faites à des intervalles rapprochés pour constater 
rén ^eS aPPareiis et assurer l’exécution, en temps utile, des 
les -latWns ou remplacements nécessaires. — Ils devront informer 

«geàieurs des réparations notables faites aux chaudières et 
*«*¥«*18, en vue de l’exécution des articles 3 (1°, 2° et 3°) 

> Paragraphe 2.
_ - Les contraventions au présent règlement sont constatées,

suivies et réprimées conformément aux lois. 
jujj ‘ cas d’accident ayant occasionné la mort ou des bles- 
lantn • ■ de l’établissement doit prévenir immédiatement 
cl>arh c*lar^e *** *a P0ücii locale et l’ingénieur des mines 
Ie | la surveillance. L’ingénieur se rend sur les lieux dans 
cher .s L»retf délai, pour visiter les appareils en l’état et recher- 
^PPorT Ca?8es c*e l’aecident. Il rédige sur le tout : — 1° Un 

adresse au procureur de la République et dont une 
son avi10“ e8t transmise à l’ingénieur en chef, qui fait parvenir 
Préfet n 'l CB tnagislrat ; — 2° Un rapport, qui est adressé au 
•** * intermédiaire et avec l’avis de l’ingénieur on chef,
l'à^éei ('as d accident n’ayant occasionné ni mort ni blessure, 
qu'il en':nr d®8 mines seul est prévenu ; il rédige un rapport 
chef, au °leLpar * intermédiaire et avec l’avis de l 'ingénieur en 
Vent poii?*'~ 08,8 d’explosion, les constructions ne doi-
| elre réparées et les fragments de l'appareil rompu ne

doivent point être déplacés ou dénaturés avant la constatation de 
l’état des lieux par l’ingénieur.

39. Par exception, le ministre pourra confier la surveillance 
des appareils à vapeur aux ingénieurs ordinaires et aux conduc
teurs des ponts et chaussées, sous les ordres de l’ingénieur en chef 
des mines de la circonscription.

40. Les appareils à vapeur qui dépendent des services spé
ciaux de l’Etat sont surveillés par les fonctionnaires et agents de 
ces services.

41. Les attributions conférées aux préfets des départements 
par le présent décret sont exercées par le préfet de police dans 
toute l’étendue de son ressort.

42. Est rapporté le décret du 25 janvier 1865.

[Suit le tableau donnant la température (en degrés centigrades) 
de l’eau correspondant à une pression donnée (en kilomètres ef
fectifs).]
-> V. Décr. 25 janv. 1865; 17 juin 1880; 6 août 1881 ; 
3 fév. 1882; 29 juin 1886.

15 mai 1880
DÉCRET qui déclare applicable aux colonies le décret 

du 25 mars 1880 portant qu’il sera tenu au greffe de 
chaque tribunal de commerce et de chaque tribunal 
civil un registre sur lequel seront inscrits pour 
chaque faillite les actes relatifs à la gestion des 
syndics.

(Bull, des Lois, 12e S., R. 621, n. 10635.)

18 mai 1880
DÉCRET qui supprime deux conseils de révision 

et six conseils de guerre.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 531, n. 9359.)

Art. 1er. Le conseil de révision du gouvernement militaire de 
Lyon et le conseil de révision de la division de Constantine sont 
supprimés à partir du 1er août 1880.

2. Les affaires ressortissant à ces conseils seront portées, 
pour la France, devant le conseil de révision de Paris, et, pour 
l’Algérie, devant le conseil de révision d’Alger.

3. Les conseils de guerre énumérés ci-après seront supprimés 
à partir du 1er octobre 1880 : — Le deuxième conseil de guerre 
du gouvernement militaire de Paris, séant à Paris ; — Le 
deuxième conseil de guerre du gouvernement militaire de Lyon, 
séant à Lyon; — Le deuxième conseil de guerre du premier 
corps d’armée, séant à Lille ; — Le deuxième conseil de guerre 
du troisième corps d’armée, séant à Caen ; — Le deuxième con
seil de guerre du septième corps d’armée, séant à Besançon; — 
Le deuxième conseil de guerre du quinzième corps d’armée, 
séant à Toulon. — Le troisième conseil de guerre du gouver
nement militaire de Paris prendra le n° 2 .

4. Les affaires ressortissant aux conseils de guerre supprimés 
sont portées : — Pour le gouvernement militaire de Paris, 
devant les deux conseils de guerre séant à Paris; — Pour le 
gouvernement militaire de Lyon et les premier, troisième, 
septième et quinzième corps d’armée, devant le conseil de guerre 
de chacune desdites circonscriptions territoriales.

tt mai 1880
DÉCRET portant fixation des pensions de retraite des 

fonctionnaires, employés et agents du service colo
nial.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 538, n. 9467.)

Art, 1er. Les pensions des fonctionnaires, employés et agents 
du service colonial auxquels i) y a lieu d'appliquer les tarifs de
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la loi du 5 août 1879, sont réglées conformément au tableau 
annexé au présent décret.

2. Dans aucun cas, le bénéfice du cinquième en sus pour 
douze ans de services dans le dernier grade, tel qu’il est prévu 
par la première section du tarif n° 2 de la loi du 5 août 1879, 
n’est accordé au personnel colonial auquel ce tarif est appli
cable. (F. Décr. 24 mai 1898.)

21 mai 1880
DEGRE T concernant les directeurs, régisseurs et agents 

comptables des établissements thermaux appartenant 
à l’État.

[Bull, des Lois, 12e S., B. 540, n. 9512.)

Art. 1er. Les directeurs, régisseurs et agents comptables des 
établissements thermaux appartenant à l’Etat sont nommés par 
le ministre de l’agriculture et du commerce.

2. L’article 24 de l’ordonnance susvisée du 18 juin 1823 est 
réformé en ce qu’il a de contraire au présent décret.

3 juin 1880
DÉCRET relatif aux subventions à allouer aux com

munes ou aux départements en vertu de l’article 4 de 
la loi du 12 mars 1880.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 535, n. 9427.)

Art. 1er. Les subventions à allouer aux communes et aux 
départements en vertu de l’article 4 de la loi du 12 mars 1880, 
leur seront attribuées pour des travaux à déterminer chaque 
année. — Elles seront accordées, en ne tenant compte que de 
la portion à couvrir à l’aide des ressources extraordinaires : 
1° aux communes, pour les chemins vicinaux ordinaires, en 
raison inverse de la valeur du centime communal, conformément 
au tableau A ci-annexé ; 2° aux départements pour les chemins 
de grande communication et d’intérêt commun, en raison inverse 
également du produit, par kilomètre carré, du centime départe
mental, conformément au tableau G ci-annexé.

2. La dépense des travaux de construction pour lesquels les 
communes demanderont des subventions sera déterminée par des 
projets régulièrement dressés et approuvés.

3. Elles devront affecter à ces travaux : — 1° Leurs revenus 
ordinaires disponibles ; — 2° Les fonds libres de la vicinalité ; 
— 3° Le reliquat de leurs ressources spéciales, déduction faite 
de toutes les dépenses obligatoires correspondantes.

4. La dépense restant à couvrir, après emploi des ressources 
énumérées à l’article précédent, sera supportée par les com
munes, le département et l’Etat. — Les communes y contribue
ront dans les limites fixées par le tableau A précité.' Le surplus 
sera couvert par une subvention que l’Etat et le département 
acquitteront dans la proportion indiquée pour chacun d’eux par 
le tableau B ci-annexé.

5. A moins de circonstances exceptionnelles les communes ne 
pourront obtenir le concours du département et de l’Etat pour la 
construction de nouveaux chemins que si elles poursuivent l’exé
cution de ceux pour lesquels des subventions leur auront déjà 
été accordées en vertu de la présente loi. Dans tous les cas, 
elles devront préalablement justifier qu’elles consacrent aux tra
vaux de la vicinalité la totalité de leurs ressources spéciales et 
qu’elles sont en mesure d’entretenir leurs chemins déjà cons
truits.

6. Les départements qui demanderont des subventions en 
faveur des chemins de grande communication ou d’intérêt 
commun devront affecter à la dépense le reliquat de leurs res
sources spéciales.

7. Le déficit qui sera déterminé, conformément aux règles 
établies ci-dessus pour les communes, sera supporté par le dépar
tement et l’Etat dans la proportion indiquée au tableau G ci- 
annexé.

8. Les subventions à accorder aux communes par les dépar
tements ne pourront pas être prélevées sur le montant des res
sources spéciales ordinaires qu’ils devront employer eux-mêmes

pour obtenir des subventions de l’Etat. Le produit de leurs 
emprunts remboursables au moyen de ces mêmes ressources ne 
sera pas considéré non plus comme susceptible de former leur 
part contributive de la dépense, quand ils auront recours à la 
participation de l’Etat.

9. Immédiatement après la clôture de la session dans laquelle 
le conseil général aura arrêté l’état des travaux de construction 
à subventionner, le préfet transmettra au ministre de l’intérieur 
et des cultes la délibération prise par cette assemblée, en y joi
gnant les justifications prescrites par le règlement. Le ministre 
prescrira les mesures nécessaires pour faire mettre à la disposi
tion des communes et des départements, par la caisse des che
mins vicinaux, les subventions auxquelles ils auront droit.

10. Les subventions de l’Etat ne seront versées que sur la 
justification que les communes et les départements auront déjà 
employé au payement de leurs travaux la totalité des ressources 
en argent qu’ils auront pris l’engagement d’y affecter.

->F. L. 11 juill. 1868; 25 juill. 1873; 10 avril 1879; 12 mm
1880.

14 juin 1880

LOI relative aux chemins de fer d’intérêt local 
et aux tramways.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 532, n. 9367.)

Chapitre Ier. — Chemins de fer d’intérêt local.

Art. 1er. L’établissement des chemins de fer d’intérêt local 
par les départements ou par les communes, avec ou sans le con
cours des propriétaires intéressés, est soumis aux dispositions 
suivantes.

2. S’il s'agit de chemins à établir par un département sur le 
territoire d’une ou de plusieurs communes, le conseil général 
arrête, après instruction préalable par le préfet et après enquête, 
la direction de ces chemins, le mode et les conditions de leur 
construction, ainsi que les traités et les dispositions nécessaires 
pour en assurer l’exploitation, en se conformant aux clauses et 
conditions du cahier des charges type approuvé par le Conseil 
d’Etat, sauf les modifications qui seraient apportées par la con
vention et la loi d’approbation. — Si la ligne doit s’étendre sur 
plusieurs départements, il y aura lieu à l’application des articles 
89 et 90 de la loi du 10 août 1871. — S’il s’agit de chemins 
de fer d’intérêt local à établir par une commune sur son terri
toire, les attributions confiées au conseil général par le para' 
graphe 1er du présent article seront exercées par le conseï 
municipal, dans les mêmes conditions et sans qu’il soit besoin 
de l'approbation du préfet. — Les projets de chemins de Kf 
d’intérêt local départementaux ou communaux, ainsi arrêtes, 
sont soumis à l’examen du conseil général des ponts et chaus
sées et du Conseil d’Etat. Si le projet a été arrêté par un con
seil municipal, il est accompagné de l’avis du conseil général.-^ 
L’utilité publique est déclarée et l’exécution est autorisée p 
une loi.

3. L’autorisation obtenue, s’il s’agit d’un chemin de fer c0”g 
cédé par le conseil général, le préfet, après avoir pris 1 avis 
l'ingénieur en chef du département, soumet les projets dexec 
tion au conseil général, qui statue définitivement.— Néannl01^e’ 
dans le deux mois qui suivent la délibération, le ministre 
travaux publics, sur la proposition du préfet, peut, après a ^ 
pris l’avis du conseil général des ponts et chaussées, appe 
conseil général du département à délibérer de nouveau . 
dits projets. — Si la ligne doit s’étendre sur plusieurs dep ^ 
ments, et s’il y a désaccord entre les conseils génerau , 
ministre statue. — S'il s’agit d'un chemin concédé par a) 
seil municipal, les attributions exercées par le conseil gv nl 
aux termes du paragraphe l01' du présent article, apP®r ! jo- 
au conseil municipal, dont la délibération est soumise a 
bation du préfet. — Si un chemin de fer d’intérêt 0<lcutj0l) 
emprunter le sol d’une voie publique, les projets d ex^se0te 
sont précédés de l’enquête prévue par l’article 29 de la P ^ ^ 
loi. —Dans ce cas sont également applicables les ar 'L]VrageS 
35, 37 et 38 ci-après. — Les projets de détail des ^ 
sont approuvés par le préfet, sur l'avis de l’ingénieur
(F. Béer. 18 mai 1881.)
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4. L'acte de concession détermine les droits de péage et les 

prix de transport que le concessionnaire est autorisé à percevoir 
pendant toute la durée de sa concession.

5. Les taxes perçues dans les limites du maximum fixé par le 
cahier des charges sont homologuées par le ministre des travaux 
publics, dans le cas où la ligne s’étend sur plusieurs départe
ments et dans le cas de tarifs communs à plusieurs lignes. Elles 
sont homologuées par le préfet dans les autres cas.

6. L’autorité qui fait la concession a toujours le droit : — 
1° D’autoriser d’autres voies ferrées à s’embrancher sur des 
lignes concédées ou à s’y raccorder ; — 2° D’accorder à ces 
entreprises nouvelles, moyennant le payement des droits de 
péage fixés par le cahier des charges, la faculté de faire circuler 
leurs voitures sur les lignes concédées ; — 3° De racheter la 
concession aux conditions qui seront fixées par le cahier des 
charges ; — 4° De supprimer ou de modifier une partie du tracé 
lorsque la nécessité en aura été reconnue après enquête. — 
Dans ces deux derniers cas, si les droits du concessionnaire ne 
sont pas réglés par un accord préalable ou par un arbitrage 
établi soit par le cahier des charges, soit par une convention 
postérieure, l’indemnité qui peut lui être due est liquidée par 
une commission spéciale formée comme il est dit au paragraphe 
3 de l’article 11 de la présente loi. (F. Béer. 6 août 1881, art. 
44.)

7. Le cahier des charges détermine : — 1° Les droits et les 
obligations du concessionnaire pendant la durée de la conces
sion; -— 2° Les droits et les obligations du concessionnaire à 
-'expiration de la concession; — 3° Les cas dans lesquels 
l’inexécution des conditions de la concession peut entraîner la 
déchéance du concessionnaire, ainsi que les mesures à prendre à 
l'égard du concessionnaire déchu. — La déchéance est pronon
cée, dans tous les cas, par le ministre des travaux publics, sauf 
recours au Conseil d’Etat par la voie contentieuse.

8. Aucune concession ne pourra faire obstacle à ce qu’il soit 
accordé des concessions concurrentes, à moins de stipulation 
contraire dans l’acte de concession.

9- A l’expiration de la concession, le concédant est substitué 
a tous les droits du concessionnaire sur les voies ferrées, qui 
doivent lui être remises en bon état d’entretien. — Le cahier 
des charges règle les droits et les obligations du concessionnaire 
en ce qui concerne les autres objets mobiliers ou immobiliers 
servant à l’exploitation de la voie ferrée.
, 10. Toute cession totale ou partielle de la concession, la 
fusion des concessions ou des administrations, tout changement 
de concessionnaire, la substitution de l’exploitation directe à 
exploitation par concession, l’élévation des tarifs au-dessus du 

Maximum fixé, ne pourront avoir lieu qu’en vertu d’un décret 
délibéré en Conseil d’Etat, rendu sur l’avis conforme du conseil 
general, s’il s’agit de lignes concédées par les départements, ou 
au conseil municipal, s’il s’agit de lignes concédées par les com
munes. — Les autres modifications pourront être faites par 
autorité qui a consenti la concession. S'il s’agit de lignes con- 

cedées par les départements, elles seront faites par le conseil 
general, statuant conformément aux articles 48 et 49 de la loi 

11 10 août 1871 ; s’il s’agit de lignes concédées par les com- 
®.unes, elles seront faites par le conseil municipal, dont la déli
tation devra être approuvée par le préfet. — En cas de ces- 
0!j; 1 inobservation des conditions qui précèdent entraîne la 
” lté et peut donner lieu à la déchéance.

. dd A toute époque, une voie ferrée peut être distraite du 
1 .*aine public départemental ou communal et classée par une 

1 dans le domaine de l’Etat. — Dans ce cas, l’Etat est subs
titué aux droits et obligations du département ou de la com-
ceiTlt’ à l’égard des entrepreneurs ou concessionnaires, tels que 
aut dr°*ts et obligations résultent des conventions légalement 
ne 0nsées. — En cas d’éviction du concessionnaire, si ses droits 
étah?nt *'as r^lés par un accord préalable ou par un arbitrage 

1 s°it par le cahier des charges, soit par une convention pos- 
con Ure’- d’indemnité qui peut lui être due est liquidée par une 
barîUSSi0n sP^ciale qui fonctionne dans les condition, réglées 
Utl ,a l°i du 29 mai 1845. Gette commission sera instituée par 
le n eClet et comP°sée de neuf membres, dont trois désignés par 
tf0js 1Uslr® des travaux publics, trois par le concessionnaire et 
c«Ux ^ar ' una'iiniité des six membres déjà désignés; faute par 
de igC1 °*e ^“tendre dans le mois de la notification à eux faite 
u’au 111 nomination, le choix de ceux des trois membres qui 
Prési 1*,as désignés à l'unanimité sera fait par le premier 

ent ef lus présidents réunis de la cour d’appel de Paris.—

En cas de désaccord entre l’Etat et le département ou la com
mune, les indemnités ou dédommagements qui peuvent être dus 
par l’Etat sont déterminés par un décret délibéré en Conseil 
d’Etat.

12. Les ressources créées en vertu de la loi du 21 mai 1836 
peuvent être appliquées, en partie, à la dépense des voies fer
rées par les communes qui ont assuré l’exécution de leur réseau 
subventionné et l’entretien de tous les chemins classés. (F. 
Décr. 6 août 1881, art. 44; L. 17 juill. 1883.)

13. Lors de l’établissement d’un chemin de fer d’intérêt 
local, l’Etat peut s’engager, en cas d’insuffisance du produit 
brut pour couvrir les dépenses de l’exploitation et cinq pour 
cent (5 p. 100) par an du capital de premier établissement, tel 
qu’il a été prévu par l’acte de concession, augmenté, s’il y a 
lieu, des insuffisances constatées pendant la période assignée à la 
construction par ledit acte, à subvenir pour partie au payement 
de cette insuffisance, à la condition qu’une partie au moins équi
valente sera payée par le département ou par la commune, avec 
ou sans le concours des intéressés. — La subvention de l’Etat 
sera formée : 1° d’une somme fixe de cinq cents francs (500 fr.) 
par kilomètre exploité; 2° du quart de la somme nécessaire pour 
élever la recette brute annuelle (impôts déduits) au chiffre de dix 
mille francs (10,000 fr.) par kilomètre pour les lignes établies 
de manière à recevoir les véhicules des grands réseaux, huit 
mille francs (8,000 fr.) pour les lignes qui ne peuvent recevoir 
ces véhicules. — En aucun cas, la subvention de l’Etat ne 
pourra élever la recette brute au-dessus de dix mille cinq cents 
francs (10,500 fr.) et de huit mille cinq cents francs (8,500 fr.) 
suivant les cas, ni attribuer au capital de premier établissement 
plus de cinq pour cent (5 p. 100) par an. — La participation 
de l’Etat sera suspendue quand la recette brute annuelle 
atteindra les limites ci-dessus fixées. (F. Décr. 20 mars 1882, 
art. 7.)

14. La subvention de l’Etat ne peut être accordée que dans 
les limites fixées, pour chaque année, par la loi de finances. — 
La charge annuelle imposée au Trésor en exécution de la pré
sente loi ne peut, en aucun cas, dépasser quatre cent mille 
francs (400,000 fr.) pour l’ensemble des lignes situées dans un 
même département.

15. Dans le cas où le produit brut de la ligne pour laquelle 
une subvention a été payée devient suffisant pour couvrir les 
dépenses d’exploitation et six pour cent (6 p. 100) par an du 
capital de premier établissement, tel qu’il est prévu par l’article 
13, la moitié du surplus de la recette est partagée entre l’Etat, 
le département ou, s’il y a lieu, la commune et les autres inté
ressés, dans la proportion des avances faites par chacun d’eux, 
jusqu’à concurrence du complet remboursement de ces avances, 
sans intérêts.

16. Un règlement d’administration publique déterminera : — 
1° Les justifications à fournir par les concessionnaires pour éta
blir les recettes et les dépenses annuelles; — 2° Les conditions 
dans lesquelles seront fixés, en exécution de la présente loi, le 
chiffre de la subvention due par l’Etat, le département ou les 
communes, et, lorsqu’il y aura lieu, la part revenant à l’Etat, 
au département, aux communes ou aux intéressés, à titre de 
remboursement de leurs avances sur le produit net de l’exploita
tion. (F. Décr. 23 déc. 1885.)

17. Les chemins de fer d’intérêt local qui reçoivent ou ont 
reçu une subvention du Trésor peuvent seuls être assujettis 
envers l’Etat à un service gratuit ou à une réduction du prix des 
places.

18. Aucune émission d’obligations, pour les entreprises pré
vues par la présente loi, ne pourra avoir lieu qu’en vertu d’une 
autorisation donnée par le ministre des travaux publics, après 
avis du ministre des finances.—11 ne pourra être émis d’obliga
tions pour une somme supérieure au montant du capital-actions, 
qui sera fixé à la moitié au moins de la dépense jugée nécessaire 
pour le complet établissement et la mise en exploitation de la 
voie ferrée. Le capital-actions devra être effectivement versé, 
sans qu’il puisse être tenu compte des actions libérées ou à 
libérer autrement qu’en argent.— Aucune émission d’obligations 
ne doit être autorisée avant que les quatre cinquièmes du capital- 
actions aient été versés et employés en achat de terrains, appro
visionnements sur place ou en dépôt de cautionnement. — Tou
tefois, les concessionnaires pourront être autorisés à émettre des 
obligations lorsque la totalité du capital-actions aura été versée 
et s’il est dûment justifié que plus de la moitié de ce capital-actions 
a été employée dans les termes du paragraphe précédent; mais les 
fonds provenant de ces émissions anticipées devront être déposés
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à la Caisse des dépôts et consignations et ne pourront être mis à 
la disposition des concessionnaires que sur l'autorisation formelle 
du ministre des travaux publics. — Les dispositions des para
graphes 2, 3 et 4 du présent article ne seront pas applicables 
dans le cas où la concession sera faite à une compagnie déjà con
cessionnaire d’autres chemins de fer en exploitation, si le 
ministre des travaux publics reconnaît que les revenus nets de 
ces chemins sont suffisants pour assurer l’acquittement des 
charges résultant des obligations à émettre.

19. Le eompte rendu détaillé des résultats de l’exploitation, 
comprenant les dépenses d’établissement et d’exploitation et les 
recettes brutes, sera remis tous les trois mois, pour être publié, 
au préfet, au président de la commission départementale et au 
ministre des travaux publics. — Le modèle des documents à 
fournir sera arrêté par le ministre des travaux publics.

20. Par dérogation aux dispositions de la loi du 15 juillet 
1845, sur la police des chemins de fer, le préfet peut dispenser 
de poser des clôtures sur tout ou partie de la voie ferrée ; il peut 
également dispenser de poser des barrières au croisement des 
chemins peu fréquentés.

21. La construction, l’entretien et les réparations des voies 
ferrées avec leurs dépendances, l’entretien du matériel et le ser
vice de l’exploitation sont soumis au contrôle et à la surveillance 
des préfets, sous l’autorité du ministre des travaux publics. — 
Les frais de contrôle sont à la charge des concessionnaires. Ils 
seront réglés par le cahier des charges ou, à défaut, par le pré
fet, sur l’avis du conseil général, et approuvés par le ministre 
des travaux publics. (F. Décr. 6 août 1881, art. 39.)

22. Les dispositions de l’article 20 de la présente loi sont 
également applicables aux concessions de chemins de fer indus
triels destinés à desservir des exploitations particulières.

23. Sur la proposition des conseils généraux ou municipaux 
ntéressés, et après adhésion des concessionnaires, la substitution 
aux subventions en capital, promises en exécution de l’article 5 
de la loi de 1865, de la subvention en annuités stipulée par la 
présente loi, pourra, par décret délibéré en Conseil d’Etat, être 
autorisée en faveur des lignes d’intérêt local actuellement décla
rées d’utilité publique et non encore exécutées. — Ces lignes 
seront soumises dès lors à toutes les obligations résultant de la 
présente loi. — 11 n’y aura pas lieu de renouveler les conces
sions consenties ou les mesures d’instruction accomplies avant la 
promulgation de la présente loi, si toutes les formalités qu’elle 
prescrit ont été observées par avance.

24. Toutes les conventions relatives aux concessions et rétro
cessions de chemins de fer d’intérêt local, ainsi que les cahiers 
des charges annexés, ne seront passibles que du droit d’enregis
trement fixe de un franc.

25. La loi du 12 juillet 1865 est abrogée.

Chapitre IL — Tramways.

26. Il peut être établi sur les voies dépendant du domaine 
public de l’Etat, des départements ou des communes, des tram
ways ou voies ferrées à traction de chevaux ou de moteurs méca
niques. — Ces voies ferrées, ainsi que les déviations accessoires 
construites en dehors du sol des routes et chemins et classées 
comme annexes, sont soumises aux dispositions suivantes.

27. La concession est accordée par l’Etat lorsque la ligue 
doit être établie, eu tout ou en partie, sur une voie dépendant 
du domaine public de l’Etat. — Cette concession peut être faite 
aux villes ou aux départements intéressés, avec faculté de rétro
cession.— La concession est accordée par le conseil général, au 
nom du département, lorsque la voie ferrée, sans emprunter une 
toute nationale, doit être établie, en tout ou en partie, soit sur 
une route départementale, soit sur un chemin de grande commu
nication ou d’intérêt commun, ou doit s’étendre sur le territoire 
de plusieurs communes. — Si la ligne doit s’étendre sur plu
sieurs départements, il y aura lieu à l’application des articles 89 
et 90 de la loi du 10 août 1871. — La concession est accordée 
par le conseil municipal lorsque la voie ferrée est établie entière
ment sur le territoire de la commune et sur un chemin vicinal 
ordinaire ou sur un chemin rural.

28. Le département peut accorder la concession à l’Etat ou à 
une commune, avec faculté de rétrocession ; une commune peut 
agir de même à l’égard de l’Etal ou du département.

29. Aucune concession ne peut être faite qu’après une enquête 
dans les tonnes déterminées par un règlement d’administration 
publique et dans laquelle les conseils généraux des départements

et les conseils municipaux des communes dont la voie doit tra
verser le territoire seront entendus, lorsqu’il ne leur appartiendra 
pas de statuer sur la concession. — L’utilité publique est 
déclarée et l’exécution est autorisée par décret délibéré en Con
seil d’Etat, sur le rapport du ministre des travaux publics, après 
avis du ministre de l’intérieur. (F. Décr. 18 mai 1881.)

30. Toute dérogation ou modification apportée aux clauses du 
cahier des charges type, approuvé par le Conseil d’Etat, devra 
être expressément formulée dans les traités passés au sujet de la 
concession, lesquels seront soumis au Conseil d’Etat et annexés 
au décret.

31. Lorsque, pour l’établissement d’un tramway, il y aura 
lieu à expropriation, soit pour l’élargissement d'un chemin vici
nal, soit pour l’une des déviations prévues à l’article 26 de la 
présente loi, cette expropriation pourra être opérée conformé
ment à l’article 16 de la loi du 21 mai 1836 sur les chemins 
vicinaux, et à l’article 2 de la loi du 8 juin 1864. (F. L. 
17 juill. 1883.)

32. Les projets d’exécution sont approuvés par le ministre 
des travaux publics, lorsque la concession est accordée par 
l’Etat. — Les dispositions de l’article 3 sont applicables lorsque 
la concession est accordée par un département ou par une com
mune.

33. Les taxes perçues dans les limites du maximum fixé par 
l’acte de concession sont homologuées par le ministre des travaux 
publics, dans le cas où la concession est faite par l’Etat, et par 
le préfet dans les autres cas.

34. Les concessionnaires de tramways ne sont pas soumis à 
l’impôt des prestations établi par l’article 3 de la loi du 21 mai 
1836, à raison des voitures et des bêtes de trait exclusivement 
employées à l’exploitation du tramway. — Les départements ou 
les communes ne peuvent exiger des concessionnaires une rede
vance ou un droit de stationnement qui n’aurait pas été stipulé 
expressément dans l'acte de concession. (F. L. 17 juill. 1883.)

35. A l’expiration de la concession, l’administration peut 
exiger que les voies ferrées qu’elle avait concédées soient suppri
mées en tout ou en partie, et que les voies publiques et leurs 
déviations lui soient remises en bon état de viabilité, aux frais du 
concessionnaire.

36. Lors de l’établissement d’un tramway desservi par des 
locomotives et destiné au transport des marchandises en même 
temps qu’au transport des voyageurs, l’Etat peut s'engager, eu 
cas d’insuffisance du produit brut pour couvrir les dépenses d’ex
ploitation et cinq pour cent (5 p. 100) par an du capital d’éta
blissement tel qu’il a été prévu par l’acte de concession et aug
menté, s’il y a lieu, des insuffisances constatées pendant la 
période assignée à la construction par ledit acte, à subvenir; 
pour partie, au payement de cette insuffisance, à condition 
qu’une partie au moins équivalente sera payée par le départe
ment ou pâr la commune, avec ou sans le concoure des intéres
sés. — La subvention de l'Etat sera formée : 1° d’une somme 
fixe de cinq cents francs (500 fr.) par kilomètre exploité; 2° du 
quart de la somme nécessaire pour élever la recette brute 
annuelle (impôts déduits) au chiffre de six mille francs (6,000 
fr.) par kilomètre. — En aucun cas, la subvention de l’Etat ne 
pourra élever la recette brute au-dessus de six mille cinq cents 
francs (6,500 fr.), ni attribuer au capital de premier établisse
ment plus de cinq pour cent (5 p. 100) par an. — La participa- 
tion de l’Etat sera suspendue de plein droit quand les recettes 
brutes annuelles atteindront la limite ci-dessus fixée. (E.
20 mars 1882, art. 7.)

37. La loi du 15 juillet 1845, sur la police des chemins j 
fer, est applicable aux tramways, à l’exception des articles 4, °>
6, 7, 8, 9 et 10.

38. Un règlement d’administration publique déterminera e 
mesures nécessaires à l’exécution des dispositions qui préce e >
et notamment : — 1° Les conditions spéciales auxquelles don
satislaire, tant pour leur construction que pour la circn a 
des voitures et les trains, les voies ferrées dont rétablisse» 
sur le sol des voies publiques aura été autorisé; — 2° Les r 
ports entre le service de ces voies ferrées et les autres seiv 
intéressés. (V. Décr. 6 août 1881 ; 30 janv. 1894.) .

39. Sont applicables aux tramways les dispositions des ai 
4, 6 à 12, 14 à 19, 21 et 24 de la présente loi.
-> F. L. 21 mai 1836; 8 juin 1864; Décr. 18 mai 1881;
Décr. 20 mars 1882; 17 juill. 1883; 23 déc. 1885.
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DÉCRE T qui fixe les audiences règlementaires 
pendant les vacances judiciaires.

[Bull, des Lois, 12e S., B. 532, n. 9373.)

Art. 1er. Les audiences réglementaires pendant les vaeanees 
judiciaires seront, à 1 avenir, fixées conformément aux disposi
tions suivantes : — Une audience sera tenue chaque quinzaine 
dans les tribunaux de première instance n’ayant qu’une chambre. 
— La chambre des vacations des tribunaux de deux chambres 
tiendra une audienee par semaine.—Les jours d’audience seront 
fixés à intervalle soit de quinzaine, soit de huitaine.

2. La chambre des vacations des tribunaux de première ins
tance ayant trois chambres, ou un plus grand nombre, tiendra 
deux audiences hebdomadaires à des jours différents, fixés de 
huitaine en huitaine.

3. La chambre des vacations du tribunal de première instance 
de la Seine continuera à siéger quatre jours par semaine, confor
mément à la disposition finale de l’article 78 du décret du 
30 mars 1808.

4. Dans chaque cour d’appel, la chambre des vacations devra 
siéger au moins une fois par semaine, de huitaine en huitaine. 
~ A Paris, cette chambre se réunira deux fois chaque semaine.

5. Ces audiences réglementaires, dont les dates seront fixées 
par une délibération prise par chaque compagnie judiciaire, 
seront indépendantes de celles que le président de la chambre 
des vacations reconnaîtrait, après son ouverture, utiles à l’inté
rêt du service. — Il appartiendra toujours au procureur général 
de requérir la convocation extraordinaire, en dehors des jours 
«es a l’avance, des magistrats chargés du service de la chambre 
des mises en accusation. — Le procureur de la République 
P°wra également demander, par application de la loi du 20 
ma1 1863, sur l’instruction des flagrants délits, une réunion 
spéciale du tribunal.
ohft délibérations des compagnies judiciaires ayant pour 

j, de .^er le service des vacations seront prises dans la pre- 
J*re quinzaine du mois d’août. (Modifié, Décr. 15 juill. 1885.) 
»én 5exP®dition en sera adressée, par les soins du procureur 
» eral, dans la huitaine, au ministère de la justice, 
en!'166 ^Positions du décret du 30 mars 1808 sont abrogées

ce qu elles ont de contraire aux articles ei-dessus.
tj'/f' 20 avrü 1810, art. 5 et 38; Décr. 30 mars 1808, 
Dii , et 78 > L- 30 a°ût 1883, art. 2; Décr. 15 juill. 1885: 

avril i«97.

12 juin 1880
CEEi qui modifie l’article 1er de l'ordonnance du 

^aout 1844 portant que les membres de la chambre 
0 . enaceusalion des cours d’appel feront en 

>e ’-e service des autres chambres.

(Bull, des Lois, 12e 8., B. 532, n. 9374.)

Art. 1 er r >

tant gUe ; ' ’ artl,,|e lor de l’ordonnance du 5 août 1844, por- 
e°Ur6 d’an** !“embres de la Cambre des mises en accusation des 
e*t Stodiflé , loroilt’ eu cotre, le service des autre» chambres, 
suivant p;, ,ce seils lIue ces magistrats pourront désormais, 
0,ltéparMul er.Ut du sei'v*ce, être attachés à une même chambre 

entre les autres chambres de la cour.
r

’ avril mi0; Ord. 5 août 1844; Déçr. 30 août 1883.

12 juin 1880

riui crée des tribunaux de première instance 
Crlëansville et Mascara (Algérie).

(Bail, des Lois, 12° S., B. 530, n. 9433.)
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DÉCRET qui rend applicable à la Martinique, à la 
Guadeloupe et à la Réunion le décret du 30 avril 
1880 relatif aux appareils à vapeur.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 539, n. 9489.)

Art. 1er. Est rendu applicable aux colonies de la Martinique, 
de la Guadeloupe et de la Réunion, sous les réserves exprimées 
ci-après, le décret du 30 avril 1880, relatif aux appareils à 
vapeur autres que ceux qui sont placés à bord des bateaux.

2. Le dernier paragraphe de l’article 2 est modifié ainsi qu’il 
suit : — « Toute chaudière introduite dans la colonie est éprou
vée, avant sa mise en serviee, au lieu désigné par le destina
taire dans sa demande. »

3. L article 35 est modifié ainsi qu’il suit : — « Le ministre 
de la marine peut, sur le rapport des ingénieurs chargés de la 
surveillance, l’avis du gouverneur et celui du conseil des travaux 
de la marine, accorder dispense de tout ou partie des prescrip
tions du présent décret dans tous les cas où, à raison soit de la 
forme, soit de la faible dimension des appareils, soit de la posi
tion spéciale des pièces contenant de la vapeur, il serait reconnu 
que la dispense ne peut avoir d’inconvénient. »

4. Les attributions conférées au ministre des travaux publics 
par 1 article 3 dudit décret sont dévolues au gouverneur en con
seil privé. — Les attributions conférées aux préfets par les ar
ticles 3, 12, 21, 25, 38 seront remplies par le directeur de 
l’intérieur. — Les attributions conférées aux ingénieurs des 
mines et à leurs agents seront exercées par les ingénieurs 
chargés de la surveillance des appareils à vapeur et les agents 
commissionnés par le gouverneur.

5. Un délai de six mois, à partir de la promulgation du pré
sent décret, est aecordé pour l’exécution des prescriptions rela
tives aux essais, aux installations et à l’établissement des appa
reils à vapeur.

17 juin 1880
DÉCRET qui rend applicable à la Martinique et à la 

Réunion la loi du 21 juillet 1856 concernant les con
traventions aux règlements sur les appareils et 
bateaux à vapeur.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 539, n. 9487.)

Art. 1er. A l’exception des articles 2 et 5, la loi du 21 juil
let 1856, concernant les contraventions aux règlements sur les 
appareils et bateaux à vapeur, est rendue applicable aux colo
nies de la Martinique et de la Réunion, sous les réserves expri
mées ci-après :

2. L’article 4 est modifié ainsi qu’il suit : — « Est puni 
d’une amende de vingt-cinq à cinq cents francs quiconque a fait 
usage d’un appareil à vapeur sans avoir fait au directeur de l’in
térieur la déclaration prescrite par les règlements. — L’amende 
est de cent francs à mille francs, si l’appareil dont il a été fait 
usage n’est pas revêtu des timbres mentionnés en l’article pré
cédent. »

3. Les diverses prescriptions de la loi relative aux chaudières 
à vapeur sont étendues aux récipients dé vapeur définis par l’ar
ticle 30 du décret du 30 avril 1880.

4. Les attributions conférées aux préfets par l’article 16 de 
ladite loi sont remplies par le gouverneur.

5. Le paragraphe suivant est ajouté à l'article 21 : — « In
dépendamment des fonctionnaires désignés ci-dessus, les ingé
nieurs chargés de la surveillance, les conducteurs et les autres 
employés sous leurs ordres, commissionnés à cet effet par le gou
verneur, auront qualité pour constater les contraventions pré
vues par la présente loi. n

1? juta 1880
DECRET qui rend applicable à la Guadeloupe les 

diverses prescriptions relatives aux générateurs à 
vapeur.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 539, n, 9488.)

Ù BR g 

à

Art. ior. Les diverses prescriptions de la loi du 21 juillet
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1856 relatives aux chaudières à vapeur sont étendues, à la 
Guadeloupe, aux récipients de vapeur définis par l’article 30 du 
décret du 30 avril 1880.

2. Les attributions conférées aux préfets par l’article 16 de 
ladite loi seront remplies par le gouverneur de la colonie.

18 juin 1880
DÉCRET qui fixe les émoluments attribués aux gref

fiers des tribunaux de commerce spéciaux, aux 
greffiers des tribunaux civils qui exercent la juri
diction commerciale, et aux greffiers des justices de 
paix des villes maritimes où il n’existe pas de tribu
naux de commerce.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 536, n. 9434.)

Art. 1er. Les greffiers des tribunaux de commerce ont droit 
aux émoluments fixés par les articles suivants :

Chapitre Ier. — Jugements.
2. Il est alloué : — 1° Pourtout jugement porté sur la feuille 

d’audience, ceux de simple remise exceptés, cinquante centimes 
(0 fr. 50 c.) ; — 2° Pour tout jugement rendu sur requête ou 
sur le rapport des juges-commissaires des faillites, cinquante 
centimes (0 fr. 50 c.); — 3° Pour la rédaction des qualités de 
tout jugement, lorsqu’il est expédié, savoir : — S’il est par 
défaut, un franc (1 fr.) ; — S’il est contradictoire, deux francs 
(2 fr.).

Chapitre II. — Procès-verbaux.
3. Il est alloué : — Pour la rédaction d’un procès-verbal de 

compulsoire, quatre francs (4 fr.) ; — Et pour celle d’un procès- 
verbal d’interrogatoire sur faits et articles, deux francs.(2 fr.).

4. Il est pareillement alloué aux greffiers, pour la rédaction 
des procès-verbaux ci-après désignés, dressés en matière de 
faillite : — 1° Assemblée des créanciers d’une faillite pour la 
composition de l’état des créanciers présumés et la nomination 
des syndics définitifs, deux francs (2 fr.); — 2° Reddition de 
comptes des syndics provisoires aux syndics définitifs, trois francs 
(3 fr.); — 3° Vérification et affirmation de créances, que ces 
opérations soient ou non simultanées, savoir : — Pour chaque 
créance vérifiée, cinquante centimes (0 fr. 50 c.); — Pour 
chaque renvoi à l’audience, par suite de contredit, cinquante 
centimes (0 fr. 50 c.); — Pour chaque créance affirmée, quinze 
centimes (0 fr. 15); — 4° Assemblée des créanciers dont les 
créances ont été vérifiées et affirmées, constatant la formation 
du concordat ou de l’union, quatre francs (4 fr.); — 5° Assem
blée des créanciers constatant le renvoi à huitaine, trois francs 
(3 fr.); — 6° Reddition de comptes des syndics au failli, au cas 
de concordat, quatre francs (4 fr.) ; — 7° Reddition de compte 
des syndics définitifs aux syndics de l’union, quatre francs 
(4 fr.); — 8° Reddition de-compte des syndics aux créanciers, 
quatre francs (4 fr.); — 9° Assemblées des créanciers pour 
procéder à une délibération non prévue par les dispositions pré
cédentes, trois francs (3 fr.).

Chapitre III. — Actes spéciaux aux tribunaux de commerce
DES VILLES MARITIMES.

5. Il est alloué : — 1° Pour la rédaction du rapport d'un 
capitaine de navire à l’arrivée d’un voyage de long cours ou de 
grand cabotage, trois francs (3 fr.) ; — 2° Pour la rédaction 
d'un rapport à l’arrivée d’un voyage de petit cabotage, de bor
nage ou de navigation fluviale, deux francs (2 fr.) ; — 3° Pour 
la déclaration des causes de relâche dans un voyage, deux 
francs (2 fr.); — 4° Pour la déclaration du rapport du capi
taine en cas de naufrage ou d’échouement, trois francs (3 fr.).

Chapitre IV. — Formalités et actes divers.

6. Il est alloué pour l'inscription de chaque cause au rôle, 
indépendamment de la remise accordée par l’article 19 de la loi 
du 21 ventôse an VII, un émolument de quinze centimes à la 
charge des parties (0 fr. 15c.).

7. Il est alloué : — 1° Pour la rédaction de l’extrait du juge
ment déclaratif du faillite à afficher et de celui qui doit être 
adressé au parquet, ensemble un franc (1 fr.); — 2° Pour la 
rédaction de l'extrait du jugement fixant ou modifiant l’époque

à laquelle a eu lieu la cessation des payements, cinquante cen
times (0 fr. 50 c.); — 3° Pour la rédaction de l’extrait du 
jugement et d’une copie de l’avis à insérer dans les journaux, 
cinquante centimes (0 fr. 50 c.) ; — Pour chaque copie en sus, 
lorsque l’insertion a lieu dans plusieurs journaux, quinze cen
times (0 fr. 15 c.); — 4° Pour la rédaction, l’impression et 
l’envoi des lettres de convocation aux créanciers de la faillite, 
par chaque lettre de convocation, vingt centimes (0 fr. 20 c.);
— 5° Pour l’avis à donner au juge de paix, au juge-commis
saire et aux syndics, par chaque lettre d’avis, vingt centimes 
(0 fr. 20 c.) ; — 6° Pour le récépissé à délivrer à chaque 
créancier de la faillite, en cas de dépôt de titres, cinquante 
centimes (0 fr. 50 c.); — 7° Pour communication des pièces, 
procès-verbaux et renseignements dans les procédures de faillite 
(un seul droit par chaque faillite, quel que soit le nombre des 
créanciers), dix francs (10 fr.) ; — 8° Pour la tenue du registre 
de comptabilité des faillites, la communication de ce registre au 
failli et aux créanciers, l’établissement des relevés trimestriels 
et leur envoi au procureur général, par trimestre et par faillite, 
deux francs (2 fr.).

8. Il est alloué : — 1° Pour la rédaction d’un acte consta
tant le dépôt au greffe des actes de constitution, modification 
et dissolution de sociétés commerciales, cinquante centimes 
(0 fr. 50 c.); — 2° Pour la rédaction d’un acte constatant tout 
autre dépôt autorisé par la loi, cinquante centimes (0 fr. 50 c.);
— 3° Pour la rédaction du procès-verbal constatant la remise 
de l’affiche des extraits de contrats de mariage et autres actes 
soumis à cette formalité, ainsi que des jugements en matière de 
faillite, cinquante centimes (0 fr. 50 c.) ; — 4° Pour la rédac
tion des certificats délivrés par le greffier, dans les cas prévus 
par les lois et règlements ou prescrits par jugement, un franc 
(1 fr.) ; — 5° Pour la rédaction de chaque certificat constatant 
la vérification d’un extrait des livres d’un commerçant, un franc 
(I fr.); — 6° Pour la rédaction de chaque certificat constatant 
que les livres d’un commerçant ont été cotés et parafés, cin
quante centimes (0 fr. 50 c.); — 7° Pour l’inscription de ce 
dernier certificat sur le registre prescrit par l’ordonnance de 
1673, titre III, article 4, vingt-cinq centimes (0 fr. 25 c.); — 
8° Pour tout acte, déclaration ou certificat fait ou transcrit au 
greffe et qui ne donne pas lieu à un émolument particulier, quel 
que soit le nombre des parties, un franc (1 fr.); — 9° Pe11*' 
communication, sans déplacement, des pièces dont le dépôt e»t 
constaté par un acte de greffe, cinquante centimes (0 fr. 50c-)>
— 10° Pour la rédaction du procès-verbal de dépôt de chaque 
marque de fabrique et pour le coût de l’expédition, un û’ane 
(1 fr.). (F. Décr. 27 fév. 1891, art. 17.)

9. Il est alloué, conformément à l’article 14 de la 1Q1 
21 ventôse an VII, à titre de droit de recherche des actes, 
jugements et ordonnances faits ou rendus depuis plus d un- 
année, et dont il n'est pas demandé d’expédition, savoir. 
Pour la première année, cinquante centimes (0 fr. 50 c.)» 
Pour chacune des autres années, vingt-cinq centimes (0 fr. *5 e-h

10. Il est alloué : — 1° Pour chaque légalisation de s
ture dans les cas prévus par la loi, vingt-cinq Çen 11 ,0 
(0 fr. 25 c.); — 2° Pour chaque visa d’exploit donné PaI 
greffier, vingt-cinq centimes (0 fr. 25 c.); — 3° Pour la ®_.(0 
tion de chaque acte sur le répertoire dont la tenue est Pre® 
par l’article 49 de la loi du 22 frimaire an VII, dix cen 1
(0 fr. 10 c.).

Chapitre V. — Droits d’expédition.
11. Il est alloué pour chaque rôle d’expédition, iu^P ^ 

damment de la remise accordée par l’article 19 de la 0 
21 ventôse an VII, un émolument de dix centimes à la 
des parties (0 fr. 10 c.).

Chapitre VI. — Remboursement de papier timbre-
* > timbré *

12. Il est alloué, à titre de remboursement de papieI 00Ux
— 1° Pour chaque jugement porté sur la feuille daudl,?[j c’); — 
de simple police exceptés, quatre-vingts centimes (0 fr- ’ ’eB- 
2° Pour chaque acte porté sur un registre timbré, son a. ull 
times (0 fr. 60); 3° Pour chaque mention portée
registre timbré, vingt-cinq centimes (0 fr. 25 c.).

v riVlRS ^
Chapitre VIL — Des greffiers des tribunaux pss

EXERCENT LA JURIDICTION COMMERCIALE ET DES GIlE piS J>£ 
JUSTICES DE PAIX DES VILLES MARITIMES OU IL N EXIS 

TRIBUNAUX DE COMMERCE.
13, Les allocations attribuées aux greffiers des tu
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spéciaux de commerce par les dispositions des articles 1 à 11 du 
présent décret sont accordées aux greffiers des tribunaux civils 
qui exercent la juridiction commerciale, à l’exception du droit 
de cinquante centimes déterminé pour les jugements par les 
paragraphes 1 et 2 de l’article 2. — Dans l’exercice de la juri
diction commerciale, ils ne recevront, pour la communication 
sans déplacement, des pièces dont le dépôt est constaté par un 
acte du greffe, que l’émolument fixé par l’article 8, 9», et, à 
titre de remboursement du papier timbré, que les allocations 
fixées par l’article 12.

14. Les greffiers des justices de paix des villes maritimes où 
il n existe pas de tribunaux de commerce, ont droit aux alloca
tions qui sont accordées aux greffiers de ces tribunaux par 
l’article 5 du présent décret pour la rédaction des actes désignés 
audit article.

Chapitre VIII. — Dispositions générales.
15. Les greffiers doivent inscrire au pied des expéditions 

qu ils délivrent aux parties le détail des déboursés et des droits 
auxquels chaque jugement ou acte donne lieu. — A défaut 
d expédition, ils mentionnent le détail sur des états signés d’eux 
quils remettent aux parties ou à leurs mandataires. — Ils 
portent sur les registres dont la tenue est prescrite par la loi 
toutes les sommes qu’ils reçoivent. -- Les déboursés et les émo
luments sont inscrits dans des colonnes séparées.

16. Il est interdit aux greffiers, ainsi qu’à leurs commis, de 
îecevoir, sous quelque prétexte que ce soit, d’autres ou plus 
loits droits que ceux qui leur sont alloués par la loi ou les
ecrets; ils ne peuvent exiger ni recevoir aucun droit de prompte 

expédition. — Le contrevenant est, suivant la gravité des cir
constances, destitue de son emploi et poursuivi pour l’application 
!f Pemes prononcées soit par l’article 23 de la loi du 21 ven- 
wse an VII, soit par l’article 174 du Code pénal, sans préju- 
in'-T la restitution des sommes perçues et de tous dommages- 
mterets, s il y a lieu.
i-nfV- ^6S ®re®îers n’ont droit à aucun émolument pour l’ac- 
l’effptlssem,ent des obligations qui leur sont imposées soit à 
dnrl regulan.ser Ie sendce du greffe, soit dans un intérêt 

°™le ou d administration judiciaire.
i3 8ont, ,et demeurent abrogés l’ordonnance du 9 octobre 
rale/,le aecret du 6 janvier 1814. - Est également abrogé 
est rctnr U 8 aVn 1848, dans la Partie de ses dispositions qui 
merce ?e ^ emolumeilts des celliers des tribunaux de corn

aiF’ C[■ Pr• eiv., art. 544, 1042; G. comm., art. 624- G
ln VlT Jl'"-'’ °rd-filaTrs 1673> tiL 111 > ^t. 4; L. 21 vent. 
1871. «!* frm-™ PU, art. 49; 23 juin 1857; Décr. 24 nov.
1891 • ao mars 1880 j L' 4 mars 1889> art- 17i Décr. 27 fév 

juin 1892.

19 juin 1880
1 DECRET relatif a l’examen du baccalauréat 

ès lettres.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 539, n. 9491.)

^ F Décr. 8 août 1890.

«c.„ . 14 Juin 1880
1 concernant la mobilisation des inscrits 

maritimes.

(Dtill. des Lois, 12° S., B. 540, n. 9519.)

Art, {or t ,, „ I
appeis ’fio °-rs<p) 11 a lieu de recourir, en vertu d’un décret, 

e®*ï comntp Vn?Cnts uiurilimes, ces appels sont elfectués sans 
i^ories ,)'£„• te.'npS de sei'vice déjà accompli et suivant les 
etrente ans 8® lndl(iuees ci-après : - 1» Marins âgés de moins 

Mat'iiK a ■ , ° ^arins “gés de trente à trente-cinq ans ; 
a 2’ L’eü'et ] <e ^ren^e-cinq à quarante ans. 
h,6 fa°ffile " SUrsis de Ievée et des congés, à titre de soutien 
>nt avp suspendu. Les marins placés dans cette situation 

J; Aussitôt - n Aat,'‘g0rie a Quelle leur âge les rattache. 
da?f°lmes au ,S,laréceptlon de I’or,,ro d’appel, des affiches, 

Schaqye „i ,.( 0 e îoint au présent décret, sont placardées 
uei-neu de quartier et sous-quartier, dans chaque

syndicat, dans chaque station de garde maritime, sur tous les 
points ou elles peuvent donner à l’appel la plus grande publicité 
possible. — Ces affiches tiennent lieu d’ordre individuel de 
levee et d ordre général de route. - Elles indiquent les catégo
ries soumises a l’appel et elles enjoignent aux inscrits, apparte
nant ou non au quartier, qui se trouvent dans leurs foyers ou 
embarques sur les bâtiments présents, de se rendre sans délai au 
bureau de la manne de chaque quartier, sous-quartier ou syn
dicat, pour y recevoir une destination.

4. A compter du lendemain de la rentrée de leur navire dans 
un port de France, les marins compris dans l’appel, qui se trou
vaient en cours de voyage lors de la publication du décret, sont 
considérés comme dûment informés qu’ils doivent se présenter à 
1 autorité maritime pour recevoir une destination.

5. Dès que l’appel a été porté, par voie d’affiches, à la con
naissance des inscrits maritimes, il est ouvert au chef-lieu du 
quartier ou du sous-quartier et dans chaque syndicat deux séries 
de listes d appel : l’une pour les inscrits du quartier, l’autre 
pour les inscrits étrangers au quartier.

6. Les listes d’appel se composent d’un talon et d’une partie 
mobile. — Le talon sert de rôle de levée. — La partie mobile 
forme ordre individuel de route pour les marins appelés. — Les 
talons des listes d’appel sont envoyés chaque jour à la division 
sur laquelle ont été dirigés les hommes mis en route.

7. Chaque commissaire ou administrateur de l’inscriptios 
maritime envoie sans délai, par l’intermédiaire des autorités 
militaires ou civiles, des ordres individuels d’appel et de route 
aux inscrits du quartier ou du sous-quartier résidant dans l'in
térieur. ■ Ces ordres, qui indiquent le port de concentration, 
doivent etre notifiés par urgence au domicile des inscrits.

8. Les délais de désertion courent : — I» Pour les marins 
présents dans les quartiers maritimes, à compter de la date fixée 
par les affiches qui, conformément à l’article 3 ci-dessus, con
stituent ordre de levée et ordre de route; — 2° Pour les marins 
en cours de voyage ou sur les lieux de pêche, à dater du lende
main de la rentrée de leur navire dans un port de France; —
3° Pour ceux en résidence dans l’intérieur, à partir du jour de 
la remise à domicile de l’ordre d’appel et de route qui les con
cerne.

-> F. L. 19 mars 1875; L. 24 déc. 1896.

26 juin 1880
DECRET relatif aux conseils académiques. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 539, n. 9493.)

Art. 5. Sur la proposition du recteur, le conseil se divise en 
commission de l’enseignement supérieur, de l’enseignement secon
daire et de la comptabilité. — Le conseil nomme, quand il y 
a lieu, au scrutin secret, une commission des affaires discipli
naires et contentieuses. — Le recteur est membre de droit de 
toutes les commissions ; il les préside quand il y assiste ; elles 
nomment leurs rapporteurs; en l’absence du recteur, elles nom
ment leur président. (F. Décr. 30 juill. 1883.)

8. En matière disciplinaire, la commission spéciale instruit 
1 affaire et en fait rapport. Ce rapport et le dossier des pièces à 
1 appui sont mis à la disposition de l’inculpé, au secrétariat de 
1 académie, un jour franc avant la délibération du conseil. — 
Au jour fixé pour la délibération, la commission donne lecture 
de son rapport ; 1 inculpé et, s’il en fait la demande, sou conseil 
sont ensuite introduits et entendus dans leurs observations. 
Après qu’ils se sont retirés, le président met l’affaire en délibé
ration et le conseil statue.

9. La présence de la moitié plus un des membres est néces- 
sane pour la validité des délibérations. — En cas de partage, 
loisque la matière n’est ni disciplinaire ni contentieuse, la voix 
du président est prépondérante ; si la matière est contentieuse, 
il en est délibéré à nouveau et les membres qui n’ont pas assisté 
à la délibération sont spécialement convoqués. S’il y a de noul 
veau partage dans la deuxième délibération, la voix du presiden- 
est prépondérante. Si la matière est disciplinaire, l’avis favo
rable à 1 inculpé prévaut. — Lorsqu’il s’agit : 1° de la révoca
tion, du retrait d'emploi, de la suspension des professeurs titu
laires de l’enseignement public, supérieur ou secondaire, ou de
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la mutation, pour emploi inférieur, des professeurs titulaires de 
l’enseignement public supérieur ; 2° de l’interdiction du droit 
d’enseigner ou de diriger un établissement prononcée contre un 
membre de l’enseignement libre, secondaire ou supérieur; 3° de 
l’exclusion d’un étudiant de l’enseignement public ou libre de 
toutes les académies, la décision du conseil doit être prise aux 
deux tiers des suffrages.

10. A la suite de chaque session, une copie des procès-ver
baux est adressée au ministre.

11. Les procès-verbaux ne peuvent être rendus publics, à 
moins de décision spéciale du ministre. En matière disciplinaire 
ou contentieuse, les intéressés ont toujours le droit d’obtenir 
une copie de la décision qui les concerne.

L. 27 fév. 1880 ; Décr. 30 juill. 1883, art. 33 et 34.

1er juillet 1880
DÉCRET portant réorganisation de la justice dans 

les Etablissements français de l’Océanie.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 558, n. 9764.)

Art. 1er. Les tribunaux de paix des établissements français 
de l’Océanie et des Etats du protectorat connaîtront en premier 
ressort : — 1° De toutes les affaires civiles, lorsque la valeur 
principale de la demande n’excédera pas mille francs; — 2° Des 
contraventions de police, telles qu’elles sont définies par le Code 
pénal et le Code d’instruction criminelle, ainsi que des contra
ventions prévues par les arrêtés et les règlements locaux ;
3° Des affaires correctionnelles.

2. Le tribunal de première instance de Papeete connaît : En 
matière civile : — 1° En premier et en dernier ressort, pour le 
territoire de Papeete, de toutes les affaires attribuées aux juges 
de paix par les lois du 25 mai 1838 et du 2 mai 1855, jusqu à 
concurrence de deux cent cinquante francs ; — 2° En premier 
ressort seulement, de toutes les affaires qui excèdent deux cent 
cinquante francs de valeur déterminée, pour le territoire de Pa
peete, et de toutes les affaires qui excèdent mille francs, pour le 
reste du territoire de la colonie. — Il connaît en premier et 
dernier ressort, pour le territoire de Papeete, des contraventions 
de police, telles qu’elles sont définies par le Code pénal et le 
Code d’instruction criminelle, ainsi que les contraventions pré
vues par les arrêtés et les règlements locaux. — Toutefois, les 
jugements rendus en matière de police pourront être attaqués 
par la voie de l'appel lorsqu’ils prononceront un emprisonnement 
ou lorsque les amendes, restitutions et autres réparations civiles 
excéderont la somme de cinq francs, outre les dépens. — Il 
continue, en outre, à connaître des affaires correctionnelles en 
premier ressort, pour le territoire de Papeete.

3. En dehors des attributions qui lui sont conférées par l’ar
ticle 22 du décret du 18 août 1868, le lieutenant de juge tien
dra plus spécialement les audiences dans lesquelles seront appe
lées les affaires qui, d’après les lois en vigueur, sont de la com
pétence de la justice de paix. Il siégera comme juge aux audiences 
du tribunal maritime commercial.

4. Le tribunal de commerce est rétabli. — Il est composé du 
juge président du tribunal de première instance, président ; — 
De deux assesseurs. — Les assesseurs sont au nombre de six. Ils 
sont nommés pour une année par le commandant, en conseil 
d’administration, sur une liste de douze candidats élus par tous 
les commerçants français soumis depuis un an au moins à la pa
tente dans les établissements français de l’Océanie, par eux- 
mêmes ou par la société qu’ils représentent. — Ces assesseurs 
devront être âgés de vingt-cinq ans au moins et jouir de leurs 
droits civils et politiques. — Une délibération du tribunal supé
rieur, prise en chambre du conseil, déterminera l’ordre de ser
vice des assesseurs.

5. Le tribunal de commerce de Papeete (remplacé par le 
tribunal civil, Béer. 23 janv. 1892) connaît : — 1° En 
premier et dernier ressort, de toutes les affaires attribuées aux 
tribunaux de commerce par les lois eu vigueur, jusqu’à concur
rence de deux cent cinquante francs ; — 2° En premier ressort 
seulement, de toutes les affaires commerciales qui excèdent deux 
cent cinquante francs.

6. Le tribunal supérieur de Papeete se compose d’un prési
dent et de deux juges, nommés par le président de la République. 
— Le greffier du tribunal de première instance remplit les mêmes 
fonctions auprès du tribunal supérieur, — Comme tribunal

d’appel, le tribunal supérieur connaît : — 1° Des appels des ju
gements rendus par les tribunaux de paix en matière civile, cor
rectionnelle et de simple police ; — 2° Des appels des jugements 
rendus en premier ressort par le tribunal de première instance 
en matière civile, correctionnelle et de simple police ; — 3° Des 
appels des jugements rendus en premier ressort par le tribunal 
de commerce. — Il connaît, en outre, des demandes formées 
par les parties ou le ministère public en annulation des jugements 
en dernier ressort rendus en matière civile et de simple police 
par le tribunal de première instance de Papeete, et en matière 
commerciale par le tribunal de commerce, pour incompétence, 
excès de pouvoir ou violation de la loi. (U. Décr. 9 juill. 1890, 
art. 23.)

7. (Ainsi modifié, Décr. 9 juill. 1890, art. 24.) Constitué 
en tribunal criminel, le tribunal supérieur connaît, suivant les 
règles de la compétence déterminées en l’article 30 du décret du 
18 août 1868, de toutes les affaires qui sont portées en France 
devant la cour d’assises. — Dans ce premier cas, le tribunal 
supérieur de Papeete est assisté de quatre assesseurs, désignés 
par la voie du sort sur une liste de vingt notables français dressée 
par le gouverneur. — Ces assesseurs ont voix délibérative sur la 
question de culpabilité et des circonstances atténuantes. — 
Quatre voix sont necessaires pour qu'il y ait condamnation.

8. Les jugements et arrêts contiendront les noms des juges 
et du procureur de la République ou de son substitut, ainsi que 
du défenseur, s’il y a lieu ; les noms, professions et demeures 
des parties, le dispositif des conclusions et la décision du tribunal.

9. L’article 35 du décret du 18 août 1868, relatif à la pro
cédure à suivre devant les tribunaux de paix, est applicable au 
tribunal de première instance, lorsqu’il connaît, en matière civile 
et en simple police, des affaires attribuées aux justices de paix.

10. Le recours en cassation est ouvert, en matière civile et 
commerciale, contre les arrêts du tribunal supérieur statuant 
comme juridiction d’appel.—Le recours en cassation est ouvert au 
ministère public, aux condamnés, à la partie civile, aux personnes 
civilement responsables, contre les arrêts rendus par le tribunal 
supérieur en matière criminelle, correctionnelle et de simple 
police.

11. Le recours en annulation est ouvert contre les décisions
rendues en dernier ressort par le tribunal de première instance 
et le tribunal de commerce de Papeete. — Sont déclarées app!| 
cables aux établissements français de l’Océanie les disposition» 
du décret du 27 mars 1879, déterminant les formes et la pi°ce 
dure des recours en annulation et des demandes en cassation en 
matière criminelle en Nouvelle-Calédonie. ^

12. Sont abrogés les articles 12, § 2, 15, 20, 21, 2+> - 
et 33 du décret du 18 août 1868, le décret du 25 noveffl 1 
1870, ainsi que toutes dispositions contraires au présent decie • 
-> V. L. 25 mai 1838; 2 mai 1855 ; Décr. 18 août 186s; 
9 juill. 1890; 27 fév. 1892; 27 juin 1897; 17 sept. 1897.

1« juillet 1880
DÉCRET qui crée deux emplois de juge au tribunu 

supérieur de Papeete.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 558, n. 9765.)

-> V. Décr. 17 sept. 1897.

3 juillet 1880 ^
LOI qui autorise, dans certains cas, l'augmentation ̂  

nombre des jurés portés sur les listes d,\es^ee^ nlai 
nuellement en vertu de l’article 29 de la loi du 
1841 sur l'expropriation pour cause dutii 
blique.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 546, u. 9562.)
(30 S pO^

Article unique. Le nombre des personnes ja loi Ju
chaque arrondissement, conformément à l’article — 1 ,u jury 
3 mai 1841 et parmi lesquelles sont choisis les niem j,eXpro- 
spécial chargé de régler les indemnités dues pai -sU1 fjrco»s' 
priation pour cause d’utilité publique peut, lorsque ^ co»' 
tances l’exigent, être augmenté par des décrets ielî 
seil d’Etat sans pouvoir dépasser cent quurante-qna
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6 juillet 1880
LOI qui établit un joui* de Fête nationale.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 558, n. 9757.)

Article unique. La République adopte la date du 14 juillet 
comme jour de Fête nationale annuelle.

10 juillet 1880
DECRET fixant les conditions d’admission dans les 

carrières diplomatique et consulaire.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 548, n. 9591.)

->I. Décr. 23 août 1888, qui modifie les art. 8. 11 et 14- 
14 oct. 1890, qui modifie les art. 1, 2, 3, 4, 31, 33 et 35. ’

12 juillet 1880
DÉCRET qui règle les conditions dans lesquelles les 

marins inscrits en Algérie doivent être appelés au 
service de la flotte.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 541, n. 9528.)

Art. 1er. Les manns portés à titre définitif sur les matricules 
le 1 inscription maritime en Algérie sont astreints au service de 
a flotte a 1 âge de vingt ans révolus. - Ils peuvent être admis 

a vancer l appe! s’ils sont âgés de dix-huit ans révolus, sont 
e onnus aptes a faire un bon service et ont au moins la taille 

u un métré cinquante-quatre centimètres.
2 La première période obligatoire de service est d’une année 

KL ff maT lnsprits en Algérie; toutefois, le marin qui, 
Lr. annee de service ci-dessus mentionnée, ne sait pas lire et 
nellP kzt 116 satlslait Pas aux conditions d’aptitude profession- 
tenii lerm!nees Par Ie ministre de la marine, peut être main- 

““ au semee pendant une seconde année.
t0ir ' „pi.es l'accomplissement de la première période obliga- 
a A demeurent pendant six ans ou cinq ans, suivant le cas, 
Période " mini’!tre de la marine- - APrès cette seconde 
décret. “ P6UVent 6tre pluS rappelés au service que Par 1111

la pipi^Q *?arins inscrits en Algérie peuvent, à l’expiration de 
'inns 1 ! S6mCe SpCCiflée a rarticle contracter des réad- 
faire un bon servkeS> ^ Pnme’ sils SOnt reconnus aPtes a

lésai. an:êtt du ministre de la marine et des colonies règle 
cret. de detail que comPorte l’application du présent dé-

P' 24 déc. 1896.

A , 12 juillet 1880
^CR/rr ■ ,

15 i,^Ul rend applicable à l'Algérie la loi des 
prendl Ct *87^-2 août 1879, sur les mesures à 
du doryphore ^ Éro!/,'ès da phylloxéra et

U (Bull, des Lois, 12“ S., B. 549, n. 9604.)
tUres ^klTàSl’Algéril 28 jUÜL I886j ^ édMent deS me~

lQl *2 juillet 1880
I <d>PCÏF-e ce^e du novembre 1814 sur le repos 

1 dimanche et des fêtes religieuses.
des lois, 12“ S., B. 558, n» 9761.)

•V Jor , .
<?che « des L * 18 novembre 1814 sur le repos du di-
2. s0lJl 08 religieuses est abrogé.

egalement abrogées toutes les lois et ordonnances

rendues antérieurement sur la même matière. — II n’est toute 
4 ,"i"e 57 ie k m «»■*» *

3 D n’est rien innové par la présente loi aux dispositions 
des lois civiles ou criminelles qui règlent les vacances des diverses 
administrations, les délais et l’accomplissement des formalités 
judiciaires, 1 execution des décisions de justice, non plus qu’à la 
loi du 19 mai 1874 (Abrogée, L. 2 nov. 1892), sur le îravaü 
des enfants et des filles mineures employés dans l’industrie.
-> F. L. 18 germ. an X.

13 juillet 1880
DÉCRET concernant les pensions de retraite des fonc

tionnaires et agents coloniaux ayant une parité 
a ofjice dans les services métropolitains.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 558, n. 9766.)

Aim Le personnel colonial des services des ponts et 
daUfi‘Se®\d.es Por*s’ de l’enregistrement, des poids et mesures, 
£,? s r nS diverses, du cadastre, des postes, des eaux et 

ts, des feux et phares, et des vétérinaires, est traité, poul
ies pensions de retraite, suivant la parité d’office, avec le per
sonnel similaire de la métropole, telle quelle est fixée dans le 
tableau annexe au présent décret.
o 2- L.ecsJetenues déterminées par l’article 3 de la loi du 
9 juin 1853 sont exercées, au profit de la Caisse des Invalides,
Z ÜlteTÎ de, parité d'of]fice’ - Le supplément accordé 
pour parfaire le traitement colonial ne supporte que la retenue 
de 3 p 100, conformement aux lois annuelles de finances.

3. Le personnel colonial non compris dans le tableau faisant 
suite au présent décret est retraité d’après les dispositions géné
rales de la loi du 9 juin 1853. Sa solde d’Europe est déterminée 
pai le ministre ; elle est passible, au profit de la Caisse des in
valides, des retenues prescrites par ladite loi. - Le supplément
q 01f®a tltre de traitement colonial supporte la retenue de 
o p. îuu.

4. Sont abrogées les dispositions contraires au présent décret 
et notamment celles contenues au § 7 de l’article 204 du décret 
du 1“‘ juin 1875 sur la solde.

L- l8 arL n> § ler» 9 /«*» 4853 ; 9 nov.
1803 , o fev. 188o, qui le modifie en ce qui concerne le per
sonnel des ponts et chaussées.

15 juillet 1880
LOI sur les patentes.

(Bull, des Lois, 1-2“ S., B. 545, n. 9561.)

rt. 1C1. Tout individu, Français ou étranger, qui exerce en 
France un commerce, une industrie, une profession non compris 
dans les exceptions déterminées par la présente loi, est assujetti 
a la contribution des patentes. (F. Décr. 26 déc. 1881.)

2. La contribution des patentes se compose d’un droit fixe et 
d un droit proportionnel.

3. Le droit fixe est réglé conformément aux tableaux A, B 
L annexés à la présente loi. — Il est établi : — Eu égard à la 
population et d’après un tarif général, pour les industries ou pro
fessions énumérees dans le tableau A; - Eu égard à la popula
tion et d après un tari! exceptionnel, pour les industries ou pro
fessions portées dans le tableau 11; - Sans avoir égard à la 
population, pour celles qui font l’objet du tableau C. (F. Décr 
26 aêc. 1881.)

4. Les commerces, industries et professions non dénommés 
dans ces tableaux n’en sont pas moins assujettis à la patente. 
Les droits auxquels ils doivent être soumis sont réglés, d’après 
I analogie des opérations ou des objets de commerce, par un 
arrêté spécial du préfet, rendu sur la proposition du directeur
des contributions directes et après avoir pris l’avis du maire._
lous les cinq ans, les tableaux additionnels contenant la nomen
clature des commerces, industries et professions classés par voie 
d assimilation, depuis trois années au moins, seront soumis à la 
sanction législative.
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5. Pour les professions dont le droit fixe varie en raison de 

la population du lieu où elles sont exercées, les tarifs seront ap
pliqués d’après la population qui aura été déterminée par le 
dernier décret de dénombrement. — Néanmoins, lorsque ce dé
nombrement fera passer une commune dans une catégorie supé
rieure à celle dont elle faisait précédemment partie, l’augmen
tation du droit fixe ne sera appliquée que pour moitié pendant 
les cinq premières années. (F. Béer. 26 déc. 1881.)

6. Dans les communes dont la population totale est de plus 
de cinq mille âmes, les patentables exerçant dans la banlieue 
des professions imposées eu égard à la population payeront le 
droit fixe d’après le tarif applicable à la population non agglo
mère, _ Les patentables exerçant lesdites professions dans la 
partie agglomérée payeront le droit fixe d'après le tarif appli
cable à la population totale. (F. Béer. 26 déc. 1881.)

7. Le patentable qui, dans le même établissement, exerce 
plusieurs commerces, industries ou professions ne peut être 
soumis qu’à un seul droit fixe. Ce droit est le plus élevé de ceux 
qu’il aurait à payer s’il était assujetti à autant de droits fixes 
qu’il exerce de professions. — Si les professions exercées dans 
le même établissement comportent, pour le droit fixe, soit seule
ment des taxes variables à raison du nombre d’employés, d’ou
vriers, de machines ou autres éléments d’imposition, soit à la 
fois des taxes de cette nature et des taxes déterminées, c’est-à- 
dire arrêtées à un chiffre invariable, le patentable sera assujetti 
aux taxes variables d’après tous les éléments d’imposition affé
rents aux professions exercées; mais il ne payera que la plus 
élevée des taxes déterminées.

8. Le patentable ayant plusieurs établissements, boutiques ou 
magasins de même espèce ou d’espèces différentes, est, quel que 
soit le tableau auquel il appartient comme patentable, passible 
d’un droit fixe, en raison du commerce, de l'industrie ou de la 
profession exercée dans chacun de ces établissements, boutiques 
ou magasins. — Les droits fixes sont imposables dans les com
munes où sont situés les établissements, boutiques ou magasins 
qui y donnent lieu.

9. Le patentable qui exploite un établissement industriel et 
qui n’y effectue pas la vente de ses produits est exempt du droit 
fixe pour le magasin séparé dans lequel sont vendus exclusivement 
en gros les seuls produits de sa fabrication. — Toutefois, si la 
vente a lieu dans plusieurs magasins, l’exemption du droit fixe 
accordée par le paragraphe précédent n’est applicable qu’à celui 
de ces magasins qui est le plus rapproché du centre de l’établis
sement de fabrication. Les autres sont imposés conformément aux 
dispositions de l’article 8 de la présente loi.

10. Dans les établissements à raison desquels le droit fixe de 
patente est réglé d’après le nombre des ouvriers, les individus 
au-dessous de seize ans et au-dessus de soixante-cinq ne seront 
comptés dans les éléments de cotisation que pour la moitié de 
leur nombre.

11. Dans les usines fonctionnant exclusivement à l’aide de 
moteurs hydrauliques, le droit fixe est réduit de moitié pour ceux 
des éléments de cotisation qui, par manque ou par crue d eau, 
sont périodiquement forcés de chômer pendant une partie de 
l’année équivalente au moins à quatre mois.

12. Le droit proportionnel est établi sur la valeur locative 
tant de la maison d’habitation que des magasins, boutiques, 
usines, ateliers, hangars, remises, chantiers et autres locaux 
servant à l’exercice des professions imposables. 11 est dû lors 
même que le logement et les locaux occupés sont concédés à litre 
gratuit. — La valeur locative est déterminée soit au moyen de 
baux authentiques ou de déclarations de locations verbales dû
ment enregistrées, soit par comparaison avec d’autres locaux 
dont le loyer aura été régulièrement constaté ou sera notoire
ment connu, et, à défaut de ces bases, par voie d’appréciation.
_Le droit proportionnel pour les usines et les établissements
industriels est calculé sur la valeur locative de ces établissements, 
pris dans leur ensemble et munis de tous leurs moyens matériels 
de production. (F. Béer. 16 juin 1898.)

13. Le taux du droit proportionnel est fixé conformément au 
tableau D annexé à la présente loi. (F. Béer. 26 déc. 1881.)

14. Le droit proportionnel est payé dans toutes les communes 
où sont situés les magasins, boutiques, usines, hangars, ateliers, 
remises, chantiers et autres locaux servant à l’exercice des profes
sions imposables. — Si, indépendamment de la maison où il fait 
sa résidence habituelle et principale et qui, dans tous les cas, sauf 
l’exception ci-après, doit être soumise au droit proportionnel, le 
patentable possède, soit dans la même commune, soit dans des

communes différentes, une ou plusieurs maisons d’habitation, il 
ne paye le droit proportionnel que pour celles de ces maisons 
qui servent à l’exercice de sa profession. — Si l’industrie pour 
laquelle il est assujetti à la patente ne constitue pas sa profes
sion principale, et s’il ne l’exerce pas par lui-même, il ne paye 
le droit proportionnel que sur la maison d’habitation de l’agent 
préposé à l’exploitation.

15. Le patentable qui exerce dans un même local, ou dans 
des locaux non distincts, plusieurs industries ou professions pas
sibles d’un droit proportionnel différent, paye ce droit d’après le 
taux applicable à la profession pour laquelle il est assujetti au 
droit fixe. — Dans le cas où les locaux sont distincts, il paye 
pour chaque local un droit proportionnel attribué à l’industrie 
ou à la profession qui y est spécialement exercée. — Dans tous 
les cas, le droit proportionnel est établi sur la maison d’habita
tion d’après le taux applicable à celle des professions imposées 
au droit fixe qui comporte le taux le plus élevé.

16. Dans les communes dont la population est inférieure à 
vingt mille une âmes, mais qui, en vertu d’un nouveau dénom
brement, passent dans la catégorie des communes de vingt mille 
une âmes et au-dessus, les patentables des septième et huitième 
classes ne seront soumis au droit proportionnel que dans le cas 
ou un second décret de dénombrement aura maintenu lesdites 
communes dans la même catégorie. (F. Béer. 26 déc. 1881.)

17. Ne sont pas assujettis à la patente : — 1° Les fonction
naires et employés salariés soit par l’Etat, soit par les adminis
trations départementales et communales, en ce qui concerne seu
lement l’exercice de leurs fonctions ; — 2° Les peintres, sculp
teurs, graveurs et dessinateurs considérés comme artistes, et ne 
vendant que le produit de leur art ; —- Les professeurs de belles- 
lettres, sciences et arts d’agrément, les instituteurs primaires;
— Les sages-femmes; — Les éditeurs de feuilles périodiques;
— Les artistes dramatiques ; — 3° Les laboureurs et cultiva
teurs, seulement pour la vente et la manipulation des récoltes et 
fruits provenant des terrains qui leur appartiennent ou par eux 
exploités, et pour le bétail qu’ils y élèvent, qu'ils y entretien
nent ou qu’ils y engraissent; — Les concessionnaires de mines, 
pour le seul fait de l’extraction et de la vente des matières par 
eux extraites, l’exemption ne pouvant, en aucun cas, être étendue 
à la transformation des matières extraites; — Les propriétaires 
ou fermiers de marais salants ; — Les propriétaires ou locataires 
louant accidentellement une partie de leur habitation perso® 
uelle ; —«Les pêcheurs, lors même que la barque qu’ils u*011'™ 
leur appartient; — 4° Les associés en commandite, les caisse 
d’épargne et de prévoyance administrées gratuitement, les af 
rances mutuelles régulièrement autorisées; — 5° Lescapita® 
de navires de commerce ne naviguant pas pour leur comP ’
— Les cantiniers attachés à l’armée; — Les écrivains pub> £
— Les commis et toutes les personnes travaillant à 8a”es|jes 
façon et à la journée, dans les maisons, ateliers et boutiques^ 
personnes de leur profession; — Les ouvriers travaillai! ^ 
eux ou chez les particuliers sans compagnons ni apprentis, s 
qu’ils travaillent à façon, soit qu’ils travaillent pour leui c°
et avec des matières à eux appartenant, qu'ils aient ou n°n
.... .................... ................ r aillant,enchamBlcenseigne ou une boutique; — Les ouvriers travaillant en

ounes

• a , i . j . r q veuveavec un apprenti âge de moins de seize ans ; — ^ »-
continue, avec l’aide d’un seul ouvrier ou d’un seul aPP*® ’t 
profession précédemment exercée par son mari ; — Des Pe^e pa5. 
qui vendent eu ambulance dans les rues, dans les beux ,jes Ra
sage et dans les marchés, soit des fleurs, de l’amadou, ^ 
lais, des statues et figures en plâtre, soit des fruits, des ^ ^gnllS 
des poissons, du beurre, des œufs, du fromage et au re' , jes
comestibles ; — Les savetiers, les chiffonniers au cm ^oU_ 
porteurs d’eau à la bretelle ou avec voiture à bras, e nSidérés 
leurs ambulants, les gardes-malades. — Ne sont poin j s0n 
comme compagnons ou apprentis la femme travaillai! e et 
mari, ni les enfants non mariés travaillant avec . eljj^pensafile 
mère, ni le simple manœuvre dont le concours est m 
à l’exercice de la profession. . non coiU'

18. Tous ceux qui vendent en ambulance des) ^ *JeRecèdent ^ 
pris dans les exemptions déterminées dans 1 article P je la

. . . . I., ,.A PAllt llftSOl" êi»eStous marchands sous échoppe ou en étalage sont Pa”t jgs meiuy 
moitié des droits que payent les marchands qui vell> e s api1''' 
objets en boutique. Toutefois, cette disposition j1 ,ivantuu éta 
cable aux bouchers, épiciers et autres marchants ^ et ®af' 
permanent et occupant des places fixes dans les i
chés. . doivent q"un

19. Les mari et femme séparés de biens ne ,.stjncts, al 
patente, à moins qu’ils li aient des élablissenien s
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quel cas chacun d’eux doit avoir sa patente et payer séparément 
les droits fixe et proportionnel.

20. Les patentes sont personnelles et ne peuvent servir qu’à 
ceux à qui elles sont délivrées. — Dans les sociétés en nom col
lectif, l’associé principal paye seul la totalité du droit fixe affé
rent à la profession. Le même droit est divisé en autant de parts 
égales qu’il y a d’associés en nom collectif, et une de ces parts 
est imposée à chaque associé secondaire. Néanmoins pour les 
associés habituellement employés comme simples ouvriers dans 
les travaux de l’association, cette part ne doit jamais dépasser 
le vingtième du droit fixe imposable au nom de l’associé prin
cipal. — L’associé principal et les associés secondaires sont im
posés au droit fixe dans les communes où sont situés les établis
sements, boutiques ou magasins qui y donnent lieu. — Le droit 
proportionnel est établi sur la maison d’habitation de l’associé 
principal et sur tous les locaux qui servent à la société pour 
l'exercice de son industrie. — La maison d’habitation de chacun 
des autres associés est affranchie du droit proportionnel, à moins 
qu’elle ne serve à l’exercice de l’industrie sociale. En ce dernier 
cas, elle est, de même que les autres locaux servant à l'indus
trie sociale, imposable au nom de l’associé principal.

21. Par exception aux dispositions de l’article qui précède, 
dans les sociétés en nom collectif qui sont passibles des droits 
de patente pour l’exercice de professions rangées dans le tableau G 
annexé à la présente loi, et tarifées en raison du nombre des 
ouvriers, machines, instruments, moyens de production ou autres 
éléments variables d’imposition, l’associé principal paye seul le 
droit fixe; les autres associés en sont affranchis. — Par excep
tion aux mêmes dispositions, dans les sociétés en nom collectif 
qui sont passibles de droits de patente pour l’exercice de profes
sions rangées dans le tableau B annexé à la présente loi, le 
droit de patente des associés autres que l’associé principal, établi 
conformément à l’article 20 de la présente loi, ne porte pas sur 
les employés et autres éléments variables d’imposition.

22. Les sociétés ou compagnies anonymes ayant pour but une 
entreprise industrielle ou commerciale sont imposées pour chacun 
de leurs établissements à un seul droit fixe, sous la désignation 
de l’objet de l’entreprise, sans préjudice du droit proportionnel. 
~~ La patente assignée à ces sociétés ou compagnies ne dispense 
a®cun des sociétaires ou actionnaires du payement des droit de 
Patente auxquels ils pourraient être personnellement assujettis 
P°ur l’exercice d’une industrie particulière. — Les dispositions

, deuxième paragraphe du présent article sont applicables aux 
feants et associés solidaires des sociétés en commandite.

23. Tout individu transportant des marchandises de commune 
*u eemmime, lors même qu’il vend pour le compte de marchands 
" “e fabricants, est tenu d’avoir une patente personnelle, qui 

,8’ "elon le cas, celle de colporteur avec balle, avec bête de 
°®me ou avec voiture.

IraV LeS commis voyageurs des nations étrangères seront
' re|ativement à la patente, sur le même pied que les 
wis voyageurs français chez ces mêmes nations. 

a Les contrôleurs des contributions directes procéderont 
des"6 • 6nt au recensement des imposables et à la formation 
du J!r‘:itrices do patentes. — Le maire sera prévenu de l’époque 
ratioeCensemenl et Pourra assister le contrôleur dans cette opé- 
l?n 11 ou se faire représenter, à cet effet, par un délégué. — 
,ea-,d,e dissentiment entre les contrôleurs et les maires ou 
%0n,légués, les observations contradictoires de ces derniers 
dressé COnsignaes dans une colonne spéciale. — La matrice 
ctètar-e pai> le contrôleur sera déposée pendant dix jours au se- 
c0nil . de la mairie, afin que les intéressés puissent en prendre 
TeSpirls®ance et remettre au maire leurs observations. — A 
c°nsis,a i0n (l un secoml délai de dix jours, le maire, après avoir 
Acteur aS6S ol)sei'vations sur la matrice, la transmettra au di- 
"'ément'es,cont.r'buD°ns directes, qui établira les taxes confor- 
fois qUe ,a a loi> pour les articles non contestés. — Toutes les 
«ervation6 .cteur ne croira pas devoir donner suite aux ob- 
*es cont S,cons'8nées par le maire sur la matrice, il soumettra 
fl’adoptef!S atl0ns au préfet avec son avis motivé. Si le préfet 
Ministre ?asies Propositions du directeur, il en sera référé au 

™ances- — Le préfet arrête les rôles et les rend 
aUra lieu S A Paris, l’examen de la matrice des patentes 
Assisté soitPrj,clia<îue arrondissement municipal, par le maire, 
j'oiis, soit ! ,,un ^es men|hres de la commission des contribu- 
%ué à cet,6 n-Un ^Cs a8en',s attachés à celte commission, dé- 
iVrvationo ^ üt *!ar le préfet. — Les matrices, revêtues des 
lsôes à ja 1 u '"aire de chaque arrondissement, seront centra- 

uumssiou des contributions, qui, après y avoir ainsi

consigné ses observations, les transmettra au directeur des con
tributions, comme il est dit au cinquième paragraphe.

26. Les patentés qui réclameront contre la fixation de leurs 
taxes seront admis à prouver la justice de leurs réclamations par 
la représentation d’actes de société légalement publiés, de jour
naux et livres de commerce régulièrement tenus, et par tous au
tres documents.

27. Les réclamations en décharge ou réduction et les demandes 
en remise ou modération seront communiquées aux maires; elles 
seront d’ailleurs présentées, instruites et jugées dans les formes 
et délais prescrits pour les autres contributions directes.

28. La contribution des patentes est due pour l'année entière 
par tous les individus exerçant au mois de janvier une profession 
imposable. — En cas de cession d’établissement, la patente sera, 
sur la demande du cédant ou du cessionnaire, transférée à ce 
dernier. La demande sera recevable dans le délai de trois mois, 
à partir soit de la cession de l’établissement, soit de la publica
tion du rôle supplémentaire dans lequel le cessionnaire aura été 
personnellement imposé pour l’établissement cédé. La mutation 
de cote sera réglée par le préfet, et les droits qui formeraient 
double emploi au préjudice du cessionnaire seront alloués en dé
charge par le conseil de préfecture.— (Paragraphe ainsi modifié, 
L. 8 août 1890, art. 30.) En cas de fermeture des établissements, 
magasins, boutiques et ateliers par suite de décès, de liquidation 
judiciaire ou de faillite déclarée, les droits ne seront dus que pour 
le passé et le mois courant. Sur la réclamation des parties intéres
sées, il sera accordé décharge du surplus de la taxe. — Ceux qui 
entreprennent dans le cours de l’année une profession sujette à 
patente ne doivent la contribution qu’à partir du 1er du mois dans 
lequel ils ont commencé à exercer, à moins que, par sa nature, la 
profession ne puisse pas être exercée pendant toute l’année. Dans 
ce cas, la contribution sera due pour l’année entière, quelle que 
soit l’époque à laquelle la profession aura été entreprise. — Les 
patentés qui, dans le cours de l’année, entreprennent une pro
fession comportant un droit fixe plus élevé que celui qui était 
afférent à la profession qu’ils exerçaient d’abord, ou qui trans
portent leur établissement dans une commune d’une plus forte 
population, sont tenus de payer au prorata un supplément de 
droit fixe. — Il est également dû un supplément de droit pro
portionnel par les patentables qui prennent des maisons ou locaux 
d’une valeur locative supérieure à celle des maisons ou locaux 
pour lesquels ils ont été primitivement imposés, et par ceux qui 
entreprennent une profession passible d’un droit proportionnel 
plus élevé. — Les suppléments seront dus à compter du 1er du 
mois dans lequel les changements prévus par les deux derniers 
paragraphes auront été opérés. — Sont imposables au moyen de 
rôles supplémentaires, les individus omis aux rôles primitifs, qui 
exerçaient, avant le 1er janvier de l’année de l’émission de ces 
rôles, une profession, un commerce ou une industrie sujets à pa
tente, ou qui, antérieurement à la même époque, avaient apporté 
dans leur profession, commerce ou industrie, des changements 
donnant lieu à des augmentations de droits. — Toutefois les 
droits ne sont dus qu’à partir du 1er janvier de l’année pour la
quelle le rôle primitif a été admis.

29. La contribution des patentes est payable par douzième, 
et le recouvrement en est poursuivi comme celui des contribu
tions directes. Dans le cas où le rôle n’est publié que postérieu
rement au 1er mars, les douzièmes échus ne sont pas immédiate
ment exigibles; le recouvrement en est fait par portions égales, 
en même temps que celui des douzièmes non échus. Néanmoins, 
les marchands forains, les colporteurs, les directeurs de troupes 
ambulantes, les entrepreneurs d’amusements et jeux publics non 
sédentaires, et tous autres patentables dont la profession n’est 
pas exercée à demeure fixe, sont tenus d’acquitter le montant 
total de leur cote au moment où la patente leur est délivrée.

30. En cas de déménagement hors du ressort de la perception, 
comme en cas de vente volontaire ou forcée, la contribution des 
patentes sera immédiatement exigible en totalité. — Les pro
priétaires, et à leur place les principaux locataires, qui n’auront 
pas, un mois avant le terme fixé par le bail ou par les conven
tions verbales, donné avis au percepteur du déménagement de 
leurs locataires, seront responsables des sommes dues par ceux-ci 
pour la contribution des patentes. — Dans le cas où ce terme 
serait devancé, comme dans le cas de déménagement furtif, les 
propriétaires, et à leur place les principaux locataires, devien
dront responsables de la contribution de leurs locataires, s’ils 
n’ont pas, dans les trois jours, donné avis du déménagement au 
percepteur. — La part de la contribution laissée à la charge 
des propriétaires ou principaux locataires par les paragraphes



950 15 juillet 1880, — LOIS, DÉCRETS, etc. — 15 juillet 1880.
précédents comprendra seulement le dernier douzième échu et 
le douzième courant dû par le patentable.

31. Les formules de patentes sont expédiées par le directeur 
des contributions directes. Elles sont affranchies du droit de 
timbre. En remplacement de ce droit, il est ajouté au principal 
de la contribution des patentes des centimes généraux dont le 
nombre est annuellement fixé par la loi de finances. — Les for
mules de patentes sont, à la diligence des patentés, visées par le 
maire et revêtues du sceau de la commune. (F. Béer. 26 déc.
1881.)

32. Tout patentable est tenu d’exhiber sa patente lorsqu’il 
en est requis par les maires, adjoints, juges de paix et tous 
autres officiers ou agents de police judiciaire.

33. Les individus qui exercent, hors de la commune de leur 
domicile, une profession imposable, sont tenus de justifier, à 
toute réquisition, de leur imposition à la patente, à peine de 
saisie ou de séquestre, à leurs frais, des marchandises par eux 
mises en vente et des instruments servant à l’exercice de leur 
profession, à moins qu’ils ne donnent caution suffisante jusqu’à 
la représentation de la patente ou la production de la preuve 
que la patente a été délivrée. Si les individus non munis de 
patente exercent dans la commune de leur domicile, il sera seu
lement dressé des procès-verbaux, qui seront transmis immédia
tement aux agents des contributions directes.

34. Les agents des contributions directes peuvent, sur la de
mande qui leur en est faite, délivrer des patentes avant l’émis
sion du rôle, après, toutefois, que les requérants ont acquitté 
entre les mains du percepteur les douzièmes échus, s’il s’agit 
d’individus domiciliés dans le ressort de la perception, ou la to
talité des droits, s’il s’agit des patentables désignés en l’article 29 
ci-dessus ou d’individus étrangers au ressort de la perception.

35. Le patenté qui aura égaré sa patente ou qui sera dans le 
cas d’en justifier hors de son domicile pourra se faire délivrer 
un certificat par le directeur ou par le contrôleur des contribu
tions directes. Ce certificat fera mention des motifs qui obligent 
le patenté à le réclamer et devra être sur papier timbré.

36. Il est ajouté au principal de la contribution des patentes, 
ainsi qu’au montant des centimes additionnels départementaux

et communaux ordinaires et extraordinaires afférents à cette con
tribution, cinq centimes par franc, dont le produit est destiné à 
couvrir les décharges, réductions, remises et modérations, ainsi 
que les frais d'impression et d’expédition des formules de pa
tentes. — En cas d’insuffisance des cinq centimes, le montant 
du déficit est prélevé sur le principal des rôles.—Il est en outre 
prélevé sur le principal huit centimes par franc, dont le produit 
est versé dans la caisse municipale. (F. Décr. 26 déc. 1881: 
L. 18 juill. 1892, art. 28, qui abroge la partie relative aux 
prélèvements.)

37. Les compagnies de chemins de fer, les services de trans
ports fluviaux, maritimes et terrestres, ainsi que les établisse
ments d’entrepôts et de magasins généraux, sont tenus de laisser 
prendre connaissance des registres de réception et d’expédition 
de marchandises aux agents des contributions directes chargés 
de l’assiette des droits de patente.

38. Les contributions spéciales destinées à subvenir aux dé
penses des bourses et chambres de commerce, et dont la percep
tion est autorisée par l’article 11* de la loi du 23 juillet 1820, 
seront réparties sur les patentables des trois premières classes du 
tableau A annexé à la présente loi, et sur ceux désignés dans les 
tableaux B et C, comme passibles d’un droit fixe égal ou supé
rieur à celui desdites classes. — Les associés des établissements 
compris dans les classes et tableaux susdésignés contribueront 
aux frais des- bourses et chambres de commerce, sous réserve des 
dispositions des articles 20 et 21 de la présente loi. (F. L. 4 
mars 1898, art. 8; 9 avril 1898, art. 21.)

39. La contribution des patentes sera établie conformément à 
la présente loi à partir du 1er janvier 1881.

40. Toutes les dispositions contraires à la présente loi seront 
et demeureront abrogées à partir de la même époque, sans pré
judice des lois et des règlements de police qui sont ou pourront 
être faits.

Sont réputés : — Marchands en gros, ceux qui vendent prin
cipalement à d’autres marchands ; ■— Marchands en demi-gros, 
ceux qui vendent habituellement aux détaillants et aux consom
mateurs ; — Marchands en détail, ceux qui ne vendent habi
tuellement qu’aux consommateurs.

NOMENCLATURE GÉNÉRALE DES COMMERCES, INDUSTRIES ET PROFESSIONS PASSIBLES DES DROITS DE PATENTE.

Tableau A. — Tarif général des professions imposées eu égard à la population.
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Les patentables des 7e et 8e classes, vendant en ambulance, en étalage ou sous échoppe, sont exempt. 
Le signe * veut dire exemption du droit proportionnel dans les villes de 20,000 âmes et au-dessous.

du droit proportionnel.
________-

PROFESSIONS IMPOSÉES, EU ÉGARD A LA POPULATION 
D’APRÈS LE TARIF GÉNÉRAL, 

frc CLASSE.

nnoiï PROPORTIONNEL AU 20°, SAUF LES EXCEPTIONS.

Achats (tenant une maison d ) : celui qui tient une maison 
d'achats de marchandises diverses destinées à l’approvisionne-

i’il expl°'te
ment d’un ou de plusieurs établissements de vente qn _ tlqc0ter 
à l’étranger ou aux colonies. Aiguilles à coudre e a o0]0u 
(marchand d’) en gros. Armes (marchand d’) en gios. 
eau-de-vie (marchand d’) en gros. _ (■ ,„;s ou s®*®'

Ras et bonneterie (marchand de) en gros. Beune p]0ndeS 
(marchand de) eu gros. Bimbelotier (marchand) en . cejui quj> 
(marchand de) en gros. Bois à brûler (marchand i e) • j,qUi- 
ayant chantier ou magasin, vend au stère ou par qu
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Vciicnic uu buptuicuic. Duib ue iiidinie ou no coiibiiuciion (mar- 
chand de). Bois merrain (marchand de) en gros, s’il vend par 
bateau ou charrette. Bois de sciage (marchand de) en gros. 
Bouchons (marchand de) en gros.

Cachemires de l’Inde (marchand de). Café en grains, moulu, 
torréfié ou de chicorée (marchand de) en gros. Café chantant, 
café-concert, café-spectacle (exploitant de) ; qu’il y ait ou non 
un droit d’entrée; que le prix des objets de consommation soit 
ou ne soit pas payé à part. Châles (marchand de) en gros. Chan
geur de monnaies. Chapeaux de feutre, de soie ou de paille 
(marchand de) en gros. Chapellerie (marchand de matières pre
mières pour la). Charbon de bois (marchand de) en gros. Char
bon de terre épuré on non, aggloméré ou non (marchand de) 
en gros : celui qui vend principalement par quantités de 4,000 ki
logrammes et au-dessus. Chaussures (marchand de) en gros. 
Cliiffonnier (marchand) en gros : celui qui vend principalement 
par quantités excédant 2,000 kilogrammes. Cloutier (marchand) 
en gros. Conserves alimentaires (marchand de) en gros. Coton en 
laine (marchand de) en gros. Coton filé (marchand de) en gros. 
Coutellerie (marchand de) en gros. Crin frisé (marchand de) en 
gros. Cuirs en vert étrangers (marchand de) en gros. Cuirs 
tannés, corroyés, lissés, vernissés (marchand de) en gros.

Déchets de laine, de coton ou de lin (marchand de) en gros : 
celui qui vend principalement par quantités supérieures à 1000 
kilogrammes. Denrées coloniales (marchand de) en gros. Dro
guiste (marchand) en gros.

Epicerie (marchand d’) en gros. Epingles (marchand d’) en 
gros. Escompteur. Essences ou eaux parfumées ou médicinales 
(marchand d’) en gros.

Faïence (marchand de) en gros. Fanons ou barbes de baleine 
(marchand de) en gros. Farines (marchand de) en gros. Fer en 
barre ou fonte de fer (marchand de) en gros : celui qui vend 
Principalement par quantités d’au moins 500 kilogrammes. Fil 

fer ou de laiton (marchand de) en gros. Fleurets et filoselle 
(marchand de) en gros. Fourrures (marchand de) en gros. Fro
mages de pâte grasse (marchand ou fabricant de) vendant en 
gros. Fromages secs (marchand de) en gros. Fruits secs (mar
chand de) en gros.

Gaz (entrepreneur ou concessionnaire de l’éclairage au) : celui 
pi se charge de distribuer, pour l’éclairage, du gaz qu’il ne 
fabrique pas lui-même. Glaces (marchand de) en gros. Graine 

. Ters à. soie (marchand de) en gros. Graines fourragères, oléa
gineuses et autres (marchand de) en gros : celui qui vend prin
cipalement par quantités égales ou supérieures à 10 hectolitres, 
nains (marchand de) en gros : celui qui vend principalement 
Par quantités égales ou supérieures à 100 hectolitres.

Horlogerie (marchand en gros de pièces d’). Houblon (mar
aud de) en gros. Huiles (marchand d’) en gros.
Laine brute ou lavée (marchand de) eu gros. Laine filée ou 

Peignée (marchand de) en gros. Lait (marchand expéditeur de), 
egumes secs (marchand de) en gros. Liège brut (marchand de) 

gros. Lin ou chanvre brut ou filé (marchand de) en gros, 
(faeurs (marchand de) en gros.

en aroquinerie (marchand de) en gros. Mercerie (marchand de) 
le ®,ro?' Métaux (marchand en gros de) autres que l’or, l’argent, 
cha T*110’ 'e ler eu barre 011 Li fonte. Miel et cire brute (mar- 

ad de) en gros. Mine de plomb (marchand de) eu gros. 
uluIs, volailles, lapins ou gibiers (marchand expéditeur d’). 

^(marchand d’) en gros.
PasaPe^e® (marchand) en gros. Parfumeur (marchand) en gros, 
potier (marchand) en gros. Pastels (marchand de) en 
Hiandi a*'6S a^menfa‘res (marchand de) en gros. Peaussier (inar- 
(ma J en Sr°s. Peignes (marchand de) eu gros. Pelleteries 
de iVnd de) en gT°s> s’il tire habituellement des pelleteries 
chron ra,n£er ou S’H en exporte. Pendules, bronzes, montres, 
ea gr0Ui<ï>res’ obJets en métal doré ou argenté (marchand de) 
ea m.QS' Pharmacien (vendant en gros. Planches (marchand de) 
la pjF’j P*u®e et duvet (marchand de) en gros. Plumes pour 
d’autr p8ser*e (raarc*ian(l de) vendant principalement la plume 
eu gfos' p’ boisson salé, mariné, sec ou fumé (marchand de) 
(marin, ' ,oree*aiJie (marchand de) en gros. Produits chimiques £and <le) eu gros.

Héshi?'llei'e °U ^en’onnerie (marchand de) en gros.
°gues Ct auties matières analogues (marchand de) on gros. 

(mardJ!.11] °?ufs de moruü (marchand de) en gros. Rouge végétal

filialLiidiiu UC/ eu ^lUo.
^°gues t!' Ct auties matières analogues (marchand de) on gros, 
(marchai de morue (marchand de) en gros. Rouge végétal 
gros. eu gros. Rubans pour modes (marchand de) en

's- Sav 'luartdLand de) en gros. Sangsues (marchand de) en 
n (marchand de) en gros. Sel (marchand de) en gros.

Soie (marchand de) en gros. Soies de porc ou de sanglier (mar
chand de) en gros. Soufre (marchand de) en gros. Spécialités 
ou préparations pharmaceutiques (fabricant ou marchand de) 
vendant en gros; lorsque, pour un fabricant de spécialités ou 
préparations pharmaceutiques, on obtiendra par application du 
tarif du tableau un ensemble de droits moins élevé que celui qui 
résultera du tarif du tableau C (fabrique de spécialités ou pré
parations pharmaceutiques) on devra appliquer ce dernier tarif. 
Sucre brut et raffiné (marchand de) en gros. Suif fondu (mar
chand de) en gros.

Tabac ou cigares, dans le département de la Corse (marchand 
ou fabricant de), vendant en gros. Tabac en feuilles (marchand 
de). Tabac ou cigares étrangers (marchand de) vendant en 
gros. Tapis peints ou vernis (marchand de) en gros. Teinture 
(marchand en gros de matières premières pour la). Thé (mar
chand de) en gros. Tissus de laine, de fil, de coton, de soie ou 
de crin (marchand de) en gros. Toiles cirées ou vernies (mar
chand de) en gros.

Vannerie (marchand de) en gros. Ventes à l'encan (directeur 
d’un établissement de). Verrerie et cristaux (marchand de) en 
gros. Verres à vitres (marchand de) en gros. Viandes salées, 
fumées ou desséchées (marchand de) en gros. Vinaigre (mar
chand de) en gros. Vins (marchand de) en gros, vendant princi
palement des vins par pièces ou paniers de vins fins, soit aux 
marchands en détail et aux cabaretiers, soit aux consomma
teurs.

CLASSE.
DROIT PROPORTIONNEL AU 20e, SAUF LES EXCEPTIONS.

Allumettes chimiques (marchand d’) en gros. Affineur dé pla
tine. Aiguilles à coudre et à tricoter (marchand d’) en demi- 
gros. Alcool ou eau-de-vie (marchand d’) en demi-gros. Appro
visionneur de navires.

Ras et bonneterie (marchand de) en demi-gros. Beurre frais 
ou salé (marchand de) en demi-gros. Bijoutier (marchand fabri
cant) ayant atelier et magasin. Blondes (marchand de) en demi- 
gros. Bois à brûler (marchand de) : celui qui, n’ayant ni chan
tier, ni magasin, vend sur bateaux ou sur les ports, au stère ou 
par quantité équivalente ou supérieure. Bois de teinture (mar
chand de) en demi-gros. Boucher (marchand) en gros : celui qui 
achète des bestiaux sur pied, les fait abattre et les vend par 
quartiers à d’autres bouchers. Bouteilles de verre (marchand 
de) en gros. Boutons (marchand de) en gros.

Café en grains, moulu, torréfié ou de chicorée (marchand de) 
en demi-gros. Carrossier (fabricant). Chapeaux de feutre, de soie 
ou de paille (marchand de) en demi-gros. Charbon de terre 
épuré ou non, aggloméré ou non (marchand de) en demi-gros : 
celui qui vend principalement par quantités inférieures à 4,000 
kilogrammes et supérieures à 500. Cheveux (marchand de) en 
gros : celui qui vend principalement aux autres marchands, 
aux coiffeurs ou aux perruquiers. Cloutier (marchand) en demi- 
gros. Condition pour les soies, la laine ou le cotou (entrepre
neur ou fermier d’une). Conserves alimentaires (marchand de) 
en demi-gros. Couronnes ou ornements funéraires (fabricant ou 
marchand de) vendant en gros. Coton filé (marchand de) en demi- 
gros. Coutellerie (marchand de) en demi-gros. Crin frisé (mar
chand de) en demi-gros. Cuirs tannés, corroyés, lissés, vernissés 
(marchand de) en demi-gros.

Diorama, panorama, néorama, géorama (directeur de). Dro
guiste (marchand) en demi-gros.

Entrepôt (concessionnaire, exploitant ou fermier des droits 
d'emmagasinage dans un). Epicerie (marchand d’) en demi-gros. 
Epingles (marchand d’) en demi-gros. Essences ou eaux par
fumées ou médicinales (marchand d’) en demi-gros.

Fanons ou barbes de baleine (marchand de) en demi-gros. 
Fil de fer ou de laiton (marchand de) en demi-gros. Fleurets et 
filoselle (marchand de) en demi-gros. Fleurs artificielles (mar
chand ou monteur de) vendant en gros. Fleurs artificielles, 
feuillages, etc. (marchand de tissus spéciaux apprêtés ou 
d’étoffes pour). Fourrures (marchand de) en demi-gros.

Glaces (marchand de) en demi-gros.
Huiles (marchand d’) en demi-gros.
Joaillier (marchand ou fabricant) ayant atelier et magasin.
Laine filée ou peignée (marchand de) en demi-gros. Lin ou 

chanvre brut ou lilé (marchand de) en demi-gros. Linger (mar
chand ou fabricant) vendant en gros. Linger (fournisseur). Li
queurs (marchand de) en demi-gros.

Machines à coudre, à piquer, à broder, à plisser, et autres 
machines analogues (marchand de) en gros. Magasin général
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(exploitant un). Maroquinerie (marchand de) en demi-gros. Mer
cerie (marchand de) en demi-gros. Métaux (marchand en demi- 
gros de) autres que l’or, l’argent, le platine, le fer en barre ou 
la fonte.

Nouveautés (marchand de), n’occupant pas plus de dix per
sonnes employées aux écritures, aux caisses, à la surveillance, 
aux achats et aux ventes intérieures ou extérieures.

Or, argent ou platine (marchand d'). Orfèvre (marchand fa
bricant) avec atelier et magasin.

Papetier (marchand) en demi-gros. Papier pour emballage et 
pour sacs (marchand de) en gros. Parfumeur (marchand) en 
demi-gros. Passementier (marchand) en demi-gros. Pâtes ali
mentaires (marchand de) en demi-gros. Peaussier (marchand) en 
demi-gros. Pendules, bronzes, montres, chronomètres, objets en 
métal doré ou argenté (marchand de) en demi-gros. Pharmacien 
vendant en demi-gros. Platine (marchand fabricant d’objets en) 
ayant atelier et magasin. Plumassier (fabricant ou marchand) 
ayant boutique ou magasin, vendant en gros. Porcelaine (mar
chand de) en demi-gros. Produits chimiques (marchand de) en 
demi-gros.

Quincaillerie ou ferronnerie (marchand de) en demi-gros.
Résines et autres matières analogues (marchand de) en demi- 

gros. Rubans pour modes (marchand de) en demi-gros.
Savon (marchand de) en demi-gros. Sel (marchand de) en 

demi-gros. Serrurerie (marchand en gros d’objets de). Soie 
(marchand de) en demi-gros. Soies de porc ou de sanglier (mar
chand de) en demi-gros. Soufre (marchand de) en demi-gros. 
Spécialités ou préparations pharmaceutiques (fabricant ou mar
chand de) vendant en demi-gros; lorsque, pour un fabricant de 
spécialités ou préparations pharmaceutiques, on obtiendra par 
l’application du tarif du tableau A un ensemble de droits moins 
élevé que celui qui résultera du tarif du tableau C (fabrique de 
spécialités ou préparations pharmaceutiques), on devra appli
quer ce dernier tarif. Sucre brut et raffiné (marchand de) en 
demi-gros. Suif fondu (marchand de) en demi-gros.

Tabletterie (marchand de) en gros. Tapis peints ou vernis 
(marchand de) en demi-gros. Thé (marchand de) en demi-gros. 
Tissus de laine, de fil, de coton, de soie ou de crin (marchand 
de) en demi-gros. Toiles cirées ou vernies (marchand de) en 
demi-gros.

Verrerie et cristaux (marchand de) en demi-gros. Verroterie 
et gobeletterie (marchand de) en demi-gros. Vêtements confec
tionnés (fabricant ou marchand de) vendant en gros. Vélocipèdes 
(marchand de) en gros.

3e CLASSE.

DROIT PROPORTIONNEL AU 20e, SAUF LES EXCEPTIONS.

Amidon (marchand d’) en gros. Appareils en fer ou en fonte 
pour le filtrage ou la clarification des eaux (fournisseur ou entre
preneur de l’établissement d’). Ardoises (marchand d’) en gros : 
celui qui vend principalement par quantités supérieures à mille 
ardoises.

Bâtiments (entrepreneur de). Bazar de voitures (tenant). 
Biberons (fabricant pour son compte, ayant magasin, ou mar
chand en gros de). Bière (entrepositaire ou marchand en gros 
de). Bijoutier (marchand) n’ayant point d’atelier. Bimbelotier 
(marchand) en demi-gros. Bœufs (marchand de). Bois de sciage 
(marchand de) : celui qui ne vend qu’aux menuisiers, ébénistes, 
charpentiers et aux particuliers. Bois d’ébénisterie (marchand 
de). Bois en grume ou de charronnage (marchand de). Bou
clions (marchand de) en demi-gros. Broderies (marchand ou 
fabricant de) vendant en gros; le fabricant de broderies tra
vaillant pour le commerce ne sera imposé d’après les règles du 
tableau G que dans le cas où il aurait un atelier ou un corps de 
fabrique dans lequel il occuperait plus de dix ouvriers d’une 
manière permanente. Dans le cas contraire, il sera considéré 
comme marchand et imposé comme tel, sans tenir compte des 
ouvriers disséminés qu’il pourrait occuper.

Carton ou carton-pierre (marchand fabricant d’ornements en 
pâte de). Châles (marchand de) en détail. Chardons pour le cor
dage (marchand de) en gros. Cheveux (marchand de) en demi- 
gros : celui qui vend habituellement aux autres marchands, aux 
coiffeurs, aux perruquiers et aux particuliers. Chimiste-expert. 
Chocolat (marchand de) en gros. Cidre (marchand de) en gros : 
celui qui vend principalement par pièces ou par quantités supé
rieures, soit aux marchands en détail, soit aux cabaretiers, soit 
aux consommateurs. Cols, collets, cravates ou rabats (marchand 
de) eu gros. Comestibles (marchand de). Confiseur. Conserves

alimentaires (marchand de) en détail. Coraux (préparateur de). 
Coraux bruts (marchand de). Corsets (marchand ou fabricant 
de) vendant en gros. Cuirs en vert du pays (marchand de) en 
gros.

Dégras (marchant ou fabricant de vendant en gros. Déména
gements (entrepreneur de), s’il a plusieurs voitures. Dentelles 
(entrepreneur de fabrication de) : celui qui, fournissant le fil et 
moyennant un prix convenu, fait fabriquer pour les maisons 
qui lui donnent des dessins. Dentelles (fabricant ou marchand 
de) vendant en gros ; le fabricant de dentelles, travaillant pour 
le commerce, ne sera imposé d’après les règles du tableau C que 
dans le cas où il aurait un atelier ou un corps de fabrique dans 
lequel il occuperait plus de dix ouvriers d’une manière perma
nente; dans le cas contraire, il sera considéré comme marchand 
et imposé comme tel, sans tenir compte des ouvriers disséminés 
qu’il pourrait occuper. Droguiste (marchand) en détail.

Eau filtrée ou clarifiée et épurée (entrepreneur d’un établisse
ment d’). Encre à écrire (fabricant ou marchand) vendant en 
gros. Engrais ou amendements (marchand d’) en gros : celui qui 
vend aux autres marchands ou fait des envois sur commande. 
Eponges (marchand d’) en gros. Equipement militaire (mar
chand d’objets d’).

Fécules (marchand de) en gros. Filets, gants, mitaines, ré
silles ou autres ouvrages à mailles (marchand ou fabricant de) 
vendant en gros. Le fabricant travaillant pour le commerce ne 
sera imposé d’après les règles du tableau C que dans le cas où 
il aurait un atelier ou un corps de fabrique dans lequel il occu
perait plus de dix ouvriers d’une manière permanente. Dans le 
cas contraire, il sera considéré comme marchand et imposé 
comme tel, sans tenir compte des ouvriers disséminés qu’il 
pourrait occuper. Fondeur d’or et d’argent. Fruits secs (mar
chand de) en demi-gros.

Gants (marchand de) en gros. Glacier-limonadier. Graine de 
vers à soie (marchand de) en demi-gros.

Harpes (facteur ou marchand de) ayant boutique ou magasin. 
Horloger. Hôtel (maître d’). Housses et autres articles ana
logues pour les bourreliers et les selliers (marchand ou fabricant 
de). Hydromel (fabricant ou marchand d’).

Imprimeur-typographe. Imprimerie (marchand de presses, 
caractères et ustensiles d’). Instruments de chirurgie en métal 
(fabricant d’) ayant atelier ou magasin. Instruments de musique 
(marchand d’) : celui qui vend à d’autres marchands ou fait des 
envois sur commande.

Joailler (marchand) n’ayant point d’atelier.
Laine de bois ou fibre de bois (marchand de) en gros. Lattes 

(marchand de) en gros. Libraire-éditeur. Liqueurs (fabricant 
de). Literie (marchand d’articles ou fournitures de) en détail. 
Luthier (fabricant pour son compte).

Machines à coudre, à piquer, à broder, à plisser et autres 
machines analogues (marchand de) en demi-gros. Maison de 
séjour pendant les pèlerinages, retraites, etc. (tenant une)- 
Marbre (marchand de) en gros. Marc d’olives (marchand de) • 
celui qui achète des marcs d’olive pour les revendre aux fan11 
cants d’huile de ressence. Modes (marchand de). Musique (mai 
cliand de) éditeur.

Nacre brute (marchand de).
Oranges ou citrons (marchand d’) en gros. Orfèvre (m

cliand) sans atelier. Orgues d’église (fabricant d’). jgs
Pacotilleur : celui qui expédie par petites quantités dans 

colonies ou à l’étranger des marchandises diverses, et quire- 
en retour soit de l’argent, soit des marchandises d une a ^ 
nature. Parapluies (fabricant ou marchand de) vendan 
gros. Pâtissier vendant en gros. Pendules, bronzes, mon ^ 
chronomètres, objets en métal doré ou argenté (marchan 
en détail. Pharmacien vendant en détail. Pianos et cia' ^ 
(facteur ou marchand en boutique ou magasin de). Piflae oU 
vins de marcs de raisin (fabricant ou marchand de). P|ad 
doublé d’or et d’argent (fabricant ou marchand dobje ® ;
Plume et duvet (marchand de) eu détail. Plumes a e 
plumes d’oie, de cygne, de corbeau (marchand de) en ® ju. 
Plumes métalliques (marchand de) en gros. Plumes poui 
masserie (marchand de) vendant principalement les^ ^ 
étrangers en peau et la plume étrangère autre que ^ en 
d’autruche. Poisson salé, mariné, sec ou fumé (marchan 
demi-gros. Produits chimiques (marchand de) en délai. 

Restaurateur et traiteur à la carte ou portant en vi • 
Saleur de viandes. Sarraux ou blouses (marchan arCjiand 

cant de) vendant en gros. Sellier-carrossier. Soie G eu 
de) en détail. Soudes végétales indigènes (marchan
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gros. Spécialités ou préparations pharmaceutiques (fabricant ou 
marchand de) vendant en détail ; lorsque, pour un fabricant de 
spécialités ou préparations pharmaceutiques, on obtiendra par 
l’application du tarif du tableau A un ensemble de droits moins 
élevé que celui qui résultera du tarif du tableau C (fabrique de 
spécialités ou préparations pharmaceutiques), on devra appli
quer ce dernier tarif.

Tabac ou cigares dans le département de la Corse (marchand 
ou fabricant de) vendant en demi-gros. Tabac ou cigares étran
gers (marchand de) vendant en demi-gros. Tabletterie (mar
chand de matières premières pour la). Tailleur ou couturier sur 
mesure pour les particuliers, ayant assortiment d’étoffes. Tapis 
de laine et tapisseries (marchand de). Tissus de laine, de fil, de 
coton, de soie ou de crin (marchand de) en détail. Tour (mar
chand en gros d’objets faits au). Tourteaux (marchand de) en 
gros : celui qui vend principalement par quantités de 1000 kilo
grammes et au-dessus. Truffes (marchand de) en gros.

Varech (marchand de) en gros. Verres à vitres (marchand 
de) en demi-gros. Vêtements confectionnés (fabricant ou mar
chand de) vendant en demi-gros lorsqu’il n’occupe pas habi
tuellement plus de dix personnes employées aux écritures, aux 
caisses, à la surveillance, aux achats et aux ventes intérieures 
ou extérieures. Viandes salées, fumées ou desséchées (marchand 
de) en demi-gros. Vinaigre (marchand de) en demi-gros.

4e CLASSE.

DROIT PROPORTIONNEL AU 30e, SAUF LES EXCEPTIONS.

Abats (marchand d’) en gros. Agréeur : celui qui fournit des 
agrès pour les navires. Agent d’affaires. Aiguilles à coudre et à 
tricoter (marchand d’) en détail. Alambics ou autres grands 
'aisseaux en cuivre (marchand d’). Allumettes chimiques (mar
chand d’) en demi-gros. Anchois (saleur d’). Apparaux (maître 
® ). Appréciateur au mont-de-piété. Arbitre-rapporteur près les 
tribunaux de commerce, s’il en fait sa profession habituelle.

Balais (marchand de) en gros. Baleine (marchand de brins 
de). Bas et bonneterie (marchand de) en détail. Billards (fabri
cant de) ayant magasin. Billard (maître de). Billets de théâtre 
marchand de, ou tenant une agence pour la vente des). Blondes 
(marchand de) en détail. Bois de teinture (marchand de) en dé-
ad. Boisselier (marchand) en gros. Bottier ou cordonnier (mar- 

c and) : celui qui tient magasin de chaussures. Boucher (mar- 
r and). Boulangerie par procédés mécaniques (exploitant de). 
J . a teinture (fabricant de). Boutons (marchand de) en 

mi-gros. Brodeur sur étoffes, en or et en argent. Broderies 
ou fabricant de) vendant en demi-gros. Le fabricant 

broderies travaillant pour le commerce ne sera imposé 
atefreS 1CS r®g,es ,lu taBleau C que dans le cas où il aurait un 

jer ou corps de fabrique dans lequel il occuperait plus 
trai'K •°UVlierS ll uue manière permanente. Dans le cas con- 
sansf5 *• S6ra considéré comme marchand et imposé comme tel, 

enir compte des ouvriers disséminés qu’il pourrait occuper. 
Peivh 8 (marchand de) en gros. Cafetier. Caoutchouc, gutta-
d.#b.a, ou autres matières semblables (fabricant ou marchand 
de cJ e 8 confectionnés ou d’étoffes garnies en). Cartier, fabricant 
d’étahl-eS ^ iouer' Cercles ou sociétés littéraires (entrepreneur 
e^.^ments pour les) : celui qui fournit aux cercles le local 
le lri(,f:.!éclairé, ainsi que les journaux, revues, brochures et 
Qja 1 ler de toute espèce qui leur est nécessaire. Charcutier, 
^«■er (entrepreneur-fournisseur). Chasubles ou autres or- 
hiel ( 6glise (marchand ou fabricant de). Chauffage indus- 

trepie.n®ur de construction ou d’installation pour), 
gros VT ^s^re’ Pantoufles ou sandales (marchand de) en 
Cirier ( CVaux (marchand de). Cire à cacheter (fabricant de), 
de). c(jnarchand). Cochons (marchand de). Cocons (marchand 
marchanHmiSSi°llna*1 e au mont-de-piété. Commissionnaire en 
^chand^H8’ lors^u ^ s’entremet seulement pour la vente aux 
et pom‘7etail'antset aux consommateurs. Convois mortuaires 
Cofdigr o Unj'^res (tenant une agence pour le règlement des), 
«awr^and de câbles et cordages pour la marine ou la 
ehand dm lnt^r‘eure)• Corroyeur (marchand). Coton filé (mar- 
leurs, Ve, 011 détail. Colrets sur bateaux (marchand de). Cou- 

détail"1!'01 droguerie à l’usage des peintres (marchand de) 
toïrchand j ouroilnes 011 ornements funéraires (fabricant ou 
frsnenp (piif J,®ndant en demi-gros. Courses de chevaux (entre- 
*°.l'squ’ii sV “tassement l)0ur les). Courtier de marchandises,
, aidants n U!mct seu)ement pour la vente aux marchands 
fer battu ou ,aux.cons°mmateurs. Couverts et autres objets en 

e ame (marchand de) en gros. Couvertures de soie,

bourre, laine, coton, etc. (marchand de). Couvreur (entrepre
neur). Crin frisé (marchand de) en détail. Cuirs tannés, cor
royés, lisses, vernissés (marchand de) en détail.

Décors et ornements d’architecture (marchand de). Dentelles 
(fabricant ou marchand de) vendant en demi-gros. Le fabricant 
de dentelles travaillant pour le commerce ne sera imposé d’après 
les règles du tableau C que dans le cas où il aurait un atelier ou 
un corps de fabrique dans lequel il occuperait plus de dix 
ouvriers d’une manière permanente. Dans le cas contraire, il 
sera considéré comme marchand et imposé comme tel, sans tenir 
compte des ouvriers disséminés qu’il pourrait occuper. Dorures 
et argentures sur métaux (fabricant de), n’employant pas les 
procédés galvaniques. Dorures pour passementeries (fabricant 
ou marchand de).

Eaux gazeuses, eaux minérales naturelles ou factices, ou 
limonades gazeuses (marchand ou fabricant d’). Ecorces de bois 
pour tan (marchand d’). Electricité (marchand d’appareils, us
tensiles et fournitures pour l’emploi de 1’) ayant boutique ou 
magasin. Encriers perfectionnés (siphoïde, pompe inoxyda
ble, etc.) (fabricant ou marchand d’). Essayeur pour le com
merce. Estaminet (maître d’). Estampeur en or et en argent. 
Expert près les tribunaux, s’il en fait sa profession habituelle. 
Expert en écritures (s’il exerce cette profession d’une manière 
habituelle).

Facteur de denrées et marchandises, lorsqu’il s’entremet seule
ment pour la vente aux marchands détaillants et aux consom
mateurs. Faïence (marchand de) en demi-gros. Farines (mar
chand de) en demi-gros. Fer en barre ou fonte de fer (marchand 
de) en détail : celui qui vend habituellement par quantités infé
rieures à 500 kilogrammes. Fer vieux (marchand de) en gros. 
Fil de fer ou de laiton (marchand de) en detail. Filets, gants, 
mitaines, résilles ou autres ouvrages à mailles (marchand ou 
fabricant de) vendant en demi-gros. Le fabricant travaillant 
pour le commerce ne sera imposé d’après les règles du tableau C 
que dans le cas où il aurait un atelier ou un corps de fabrique 
dans lequel il occuperait plus de dix ouvriers d'une manière 
permanente. Dans le cas contraire, il sera considéré comme 
marchand et imposé comme tel, sans tenir compte des ouvriers 
disséminés qu’il pourrait occuper. Fleurets et filoselle (mar
chand de) en détail. Fleurs naturelles et plantes d’ornement 
(marchand de) en gros. Fleurs artificielles (marchand ou mon
teur de) vendant en demi-gros. Fonte ouvragée (marchand de). 
Fosses mobiles inodores (entrepreneur de). Fourreur. Fourrures 
(marchand de) en détail. Fromages de pâte grasse (marchand ou 
fabricant de) vendant en demi-gros. Fromages secs (marchand 
de) en demi-gros. Fumiste (entrepreneur).

Graines fourragères, oléagineuses et autres (marchand de) en 
demi-gros : celui qui vend habituellement par sacs ou par 
balles. Grainetier-fleuriste (marchand) en gros : celui qui vend 
aux autres marchands ou fait des envois sur commande. Grains 
(marchand de) en demi-gros : celui qui vend habituellement par 
quantités de 20 à 100 hectolitres. Graveur sur cylindres.

Herboriste (marchand) en gros. Hongroyeur ou hongrieur. 
Horlogerie (marchand de fournitures d’). Hôtel garni (maître d”) 
louant à la semaine, à la quinzaine ou au mois. Houblon (mar
chand de) en demi-gros.

Imprimeur-lithographe éditeur. Instruments pour les sciences 
(facteur ou marchand d’), ayant boutique ou magasin.

Jardin public (tenant un).
Laine brute ou lavée (marchand de) en détail. Laine filée ou 

peignée (marchand de) en détail. Laineur. Lait (marchand de) 
en gros : celui qui vend aux crémiers, laitiers, cafetiers, etc. 
Légumes frais, champignons et autres comestibles analogues 
(marchand de) en gros. Légumes secs (marchand de) en demi- 
gros. Limonadier non glacier. Lin ou chanvre filé (marchand 
de) en détail. Linger (marchand ou fabricant) vendant en demi- 
gros. Liqueurs (marchand de) en détail. Liquidateur-adminis
trateur près les tribunaux (s’il exerce cette profession d’une 
manière habituelle). Location de baraques et baraquements 
(entrepreneur de) ; le droit proportionnel ne portera pas sur les 
baraques et baraquements objets de l’entreprise. Location d’im
meubles (entrepreneur de) : celui dont la profession consiste à 
louer, par spéculation, des maisons exclusivement en vue de les 
sous-louer. Lustres (fabricant ou marchand de).

Maçonnerie (entrepreneur de). Mandataire agréé par les 
administrations de la guerre et de la marine pour la présenta
tion des fournitures d’habillement et d’équipement des troupes. 
Maillechort et autres compositions métalliques (fabricant ou 
marchand en gros d'objets en). Mandataire salarié par l’admi
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nistration des faillites, s’il en fait sa profession habituelle. Ma
nège d’équitation (tenant un). Maroquinerie (marchand de) en 
détail. Mâts (constructeur de). Mécanicien. Menuisier (entre
preneur). Mercerie (marchand de) en détail. Métaux (marchand 
en détail de) autres que l’or, l'argent, le platine, le fer en 
barre ou la fonte. Meules de moulin (fabricant de). Miel et cire 
brute (marchand de) en détail. Moutardier (marchand) en gros. 
Moutons et agneaux (marchand de). Mulets et mules (march. de).

Nécessaires (marchand de). Nougat (marchand de) en gros.
Œufs, volailles, lapins ou gibier (marchand d’) en gros. 

Orgues portatives ou harmoniums (fabricant pour son compte 
ou marchand d’). Ornemaniste.

Pain d’épice (marchand ou fabricant de) vendant eu gros. 
Papetier (marchand) en détail. Papiers pour emballage et pour 
sacs (marchand de) en demi-gros. Pastels (marchand de) en dé
tail. Pâtissier vendant en détail. Peaussier (marchand) en détail. 
Peaux en vert ou crues (marchand de). Peinture en bâtiments 
(entrepreneur de). Pelleteries (marchand de) en détail. Photo
graphie (fabricant ou marchand d’appareils, ustensiles et four
nitures pour la) ayant boutique ou magasin. Pierre artificielle 
ou factice (fabricant d’objets en). Plafonneur ou plâtrier (entre
preneur) . Plumassier (fabricant ou marchand) ayant boutique 
ou magasin, vendant en demi-gros. Plieur d’étoffes. Poiytypage 
(fabricant de). Pommes et autres fruits considérés comme n’étant 
pas des fruits secs (marchand de) en gros. Pommes de pin et 
d’autres arbres résineux (marchand de) en gros. Pommes de 
terre (marchand de) en gros : celui, qui vend principalement par 
quantités égales ou supérieures à 20 hectolitres. Pompes à in
cendie (fabricant de). Poterie (marchand de) en gros. Presseur 
de poisson de mer.

Quincaillerie (marchand de) en détail.
Receveur de rentes. Registres (fabricant de) pour son compte. 

Représentant de commerce, lorsqu’il s’entremet seulement pour 
la vente aux marchands détaillants et aux consommateurs. Res
taurateur et traiteur à la carte et à prix fixe. Rubans pour 
modes (marchand de) en détail.

Sabots (marchand de) en gros. Safran (marchand de) en 
demi-gros. Sangsues (marchand de) en demi-gros. Sécheur de 
morue : celui qui se charge de laver et faire sécher en plein air 
la morue apportée en vert. Serrurier (entrepreneur). Serrurier 
(mécanicien). Serrurier en voitures suspendues. Sondes (fabri
cant de grandes). Suif en branches (marchand de). Suif fondu 
(marchand de) en détail.

Tapissier (marchand). Teinturier-dégraisseur pour les parti
culiers, travaillant avec machine à vapeur. Thé (marchand de) 
en détail. Tiges, empeignes ou brides de chaussures (fabricant 
ou marchand de) ayant magasin de vente. Tôle vernie (fabricant 
d’ouvrages en). Tonneaux, barriques, etc. (fabricant ou mar
chand de) pour expéditions maritimes ou commerciales. Tourbe 
(marchand de) en gros. Traducteur juré (s’il exerce cette pro
fession d’une manière habituelle). Truffes (marchand de) en 
demi-gros. Tulles (marchand de) en détail. Tuyaux en fil de 
chanvre, en ciment, etc., pour les pompes à incendie et les 
arrosements (fabricant de).

Vaches ou veaux (marchand de). Vannerie (marchand de) en 
demi-gros. Vélocipèdes (marchand de) vendant aux particuliers. 
Viandes salées, fumées ou desséchées (marchand de) en détail. 
Vinaigrier en détail. Vins (marchand de) en détail, vendant 
habituellement, pour être consommés hors de chez lui, des vins 
au panier ou à la bouteille. Voilier pour son compte. Voiturier 
màrchand de vin, de bière, de cidre, de sel. Volailles truffées 
(marchand de).

5° CLASSE.
DROIT PROPORTIONNEL AU 30°, SAUT LES EXCEPTIONS.

Accouchements (chef de maison d’). Acier poli (fabricant 
d’objets en) pour son compte. Affmeur de métaux autres que 
l’or, l’argent et le platine. Agrafes (fabricant d’) par les pro
cédés ordinaires, pour son compte. Agréeur, dégustateur ou 
inspecteur des eaux-de-vie : celui qui constate, à la requête et 
aux frais des parties intéressées, le poids et le goût des alcools ou 
leur identité avec les échantillons pris au moment des expédi
tions. Albâtre (fabricant ou marchand d'objets en). Alcool ou 
eau-de-vie (marchand d’) en détail. Almanachs ou annuaires 
(éditeur propriétaire d’). Appareils et ustensiles pour l’éclairage 
au gaz (fabricant ou marchand d'). Appareils électriques ou à 
air comprimé pour les appartements (fabricant ou marchand 
d ). Apprêtent1 de chapeaux de paille. Apprêteur d’étoffes pour 
les particuliers. Armurier. Aubergiste ou cabaretier-logeur.

Bains publics et douches (entrepreneur de). Balancier (mar
chand). Bals publics (entrepreneur de). Barques, bateaux ou 
canots (marchand de). Bijoutier (fabricant) pour son compte, 
sans magasin. Bijoux en faux (marchand de) en détail. Bimbe
loterie fine (marchand de) en détail. Blanchisseur de toiles et 
fils pour les particuliers. Blatier avec voiture. Bois à brûler 
(marchand de) : celui qui, n’ayant ni chantier, ni magasin, ni 
bateau, vend par voiture au domicile des consommateurs. Bois 
de bateaux (marchand de). Bois de boissellerie (marchand de). 
Bois de volige (marchand de). Bois feuillard (marchand de). 
Boîtes et bijoux à musique (fabricant de mécaniques pour) pour 
son compte. Boucher à la cheville : celui qui revend la viande 
achetée par quartiers. Boucher ne vendant que de la viande de 
cheval. Bouderie (marchand ou fabricant de) pour son compte. 
Bougies de cire, stéarine, paraffine, etc. (marchand de). Bou
langer. Bourre de soie, déchets de soie ou débris de cocons 
(marchand de). Bouteilles de verre (marchand de) en détail. 
Boutons de métal, corne, cuir bouilli, etc. (fabricant de) pour 
son compte. Brocanteur en boutique ou magasin. Broches et 
cannelets pour la filature (fabricant de) pour son compte. Bro
deries (marchand ou fabricant de) vendant en détail. Le fabri
cant de broderies travaillant pour le commerce ne sera imposé 
d’après les règles du tableau G que dans le cas où il aurait un 
atelier ou un corps de fabrique dans lequel il occuperait plus 
de dix ouvriers d’une manière permanente. Dans le cas con
traire, il sera considéré comme marchand et imposé comme tel, 
sans tenir compte des ouvriers disséminés qu’il pourrait occuper. 
Bureau de distribution d’imprimés, de cartes de visite, an
nonces, etc. (entrepreneur d’un). Bureau d'indication pour la 
vente ou la location des propriétés, bureau de renseignements 
divers (tenant un).

Cabaretier ou marchand de bière ou de cidre en détail, ayant 
billard. Calandreur d'étoffes neuves. Caractères mobiles eu 
métal autres que la fonte d’imprimerie (fabricant de). Carrossier 
raccommodeur. Cartonnage fin (fabricant ou marchand de). 
Cercles ou sociétés (fournisseur des objets de consommation 
dans les). Chapeaux de paille (marchand de) en détail. Chape
lier en fin. Chapellerie (marchand de fournitures pour la)- 
Charbon de bois (marchand de) en demi-gros. Charbon de terre 
épuré ou non, aggloméré ou non (marchand de) en détail : celui 
qui vend habituellement par quantités de 100 à 500 kilo
grammes . Chaudronnier. Chevaux (loueur de). Chevaux (tenant 
pension de). Cheveux (marchand de) en détail. Chiffonnier (mar
chand) en demi-gros : celui qui vend habituellement par quantités 
de 1000 à 2,000 kilogrammes. Chocolat, bonbons ou menue con
fiserie (marchand de) en détail. Cierges en stéarine (marchand 
de). Cloches de toutes dimensions (marchand de). Cloutier (mar
chand) en détail. Coffretier-malletier en cuir. Colle solide ou en 
poudre pour la clarification des vins et liqueurs (fabricant de)- 
Colleur d’étoffes. Cornes brutes (marchand de). Corsets (àbo 
cant ou marchand de) vendant en demi-gros. Coutelier 
chand). Crémier-glacier. Crics (fabricant ou marchand de).br , 
frisé (apprêteur de). Culottier en peau (marchand). Cun®sl 
(marchand en boutique d’objets de). Cylindres pour fllaïuiL 
(tourneur et couvreur de). j

Décatisseur. Déchets de laine, de coton ou de lin (marcha 
de) eu demi-gros : celui qui vend habituellement par quan i 
de 500 à 1000 kilogrammes. Déchireur ou dépeceur de pa*®ant, 
Dentelles (fabricant ou marchand de) vendant en détail- 
et râteliers artificiels (fabricant ou marchand de). Dés à coU^n 
en métal autre que l’or et l’argent (fabricant de) P0111 “s 
compte. Docks, cale ou forme pour la réparation des na' 
(exploitant ou concessionnaire de). -. re à

Ebéniste (marchand) ayant boutique ou magasin. ®c a!!, le 
l’huile pour le compte des particuliers (entrepreneur 
droit fixe sera réglé d’après la catégorie à laquelle appai 1 >e 
celle des communes desservie qui aura la population D» ,tabU 
totale la plus elevee, alors meme que 1 entrepreneui se 
dans une autre commune. Emballeur pour les vins. 
ment pour dépôt des marchandises (exploitant un) • ct.^an- 
propriétaire ou locataire d’un emplacement, reçoitdes m son 
dises en dépôt moyennant rétribution. Eperonnier p° . an(j 
compte. Epicerie (marchand d’) en détail. Eponges (>»a j,,
d’) en détail. Equipage (maître d’). Equitation (tournis qe Im
personnel et des chevaux nécessaires pour l’enseigneme ^ e# 
Essences ou eaux parfumées ou médicinales (marcha j-j 
détail. Etain (fabricant de feuilles d ). Etriers (fa 11 
pour son compte. , jéth1-

Ferblantier-lampiste. Ferronnerie (marchand de;
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Fleurs artificielles, feuillages, fruits ou verdure (fabricant de) 
ayant boutique ou magasin. Fleurs artificielles (marchand ou 
monteur de) vendant en détail. Forces (fabricant de) pour son 
compte. Forgeron de petites pièces (canons, platines) pour son 
compte. Fourrages (marchand de) par bateaux, charrettes ou 
voitures. Frangier (marchand).

Galonnier (marchand). Gants (marchand de) en détail. 
Garnitures de parapluies et cannes, telles que bouts, anneaux, 
crosses, manches, couvertures taillées, montures ou carcasses, etc! 
(marchand de). Glaces (marchand de) en détail. Glacier. Gymnase 
(maître de).

Huiles (marchand d’) en détail. Huîtres (marchand d’) pour la 
consommation locale, vendant habituellement, par bourriche ou 
par panier, aux détaillants, aux restaurateurs, aux aubergistes, 
aux traiteurs, aux cafetiers.

Imprimeur par procédés phototypiques. Instruments de chi
rurgie en métal (marchand d ). Instruments de musique à vent, 
en bois ou en cuivre (facteur ou marchand d’). Ivoire (marchand 
d’objets en). Jeu de paume (maître de). Joaillier (fabricant) 
pour son compte.

Lampiste. Lapidaire en pierres fausses (marchand). Laveur 
de laines par procédés ordinaires. Layetier-emballeur. Libraire 
non éditeur. Liège brut (marchand de) en détail. Loueur de 
voitures suspendues. Lunetier (marchand). Lutherie (fabricant 
ou marchand de pièces de). Luthier rhabilleur (marchand).

Machines à coudre, à piquer, à broder, à plisser, et autres 
machines analogues (marchand de) en détail. Magasinier. Maré- 
c a -expert : celui qui, ayant ou non un atelier de maréchalerie, 
soigne, sans être muni du diplôme de vétérinaire, les animaux 
malades. Maroquinier pour son compte. Marrons et châtaignes 
(marchand de) en gros. Mégissier pour son compte. Menuisier- 
mecamcien. Meubles (marchand de). Meules à aiguiser (fabri
cant ou marchand de). Meules de moulin (marchand de). Mine 
ae plomb (marchand de) en détail. Minerai de fer (marchand 
■e). Miroitier. Modiste. Monteur d’agrès et de manœuvres de 

vires. Monteur de boîtes de montres pour son compte. Monu- 
entsfunèbres (entrepreneur de). Moulures (fabricant de) pour 
n compte. Moulures (marchand de) en boutique. Musique 

(marchand de) non éditeur.
de n!?6 dé P6rles (fabrieant d’objets en) pour son compte. Nacre 

P ues (marchand d’objets en). Natation (tenant une école de), 
seller’ ^ eni cmvre> P!affu8> os, ivoire, ébène, etc., pour la 
diamlîrwi' carrosseiae (fabricant pour son compte ou mar
in v V’ ül?fèvre (fabricant) pour son compte. Osier (marchand 
peildaut Par voiture ou par bateau. 

n.osarpPl"ies (fabricant ou marchand de) vendant en demi- 
6 _ apiers peints pour tentures (marchand de). Papiers outaffetas Préparés pour usages médicinaux (marchand de). Parc
îWm!r^teS 9enant un). Parfumeur (marchand) en détail. 
Pei»neTi •(marchand) en détail. Pavés (marchand de), 
ou éam 6 S°ie (marebaild de). Peintre-vernisseur en voitures 
Pianos PfafeS’ .Pêrles lausses (marchand de). Photographe, 
sin. c avecins (fabricant de) n’ayant ni boutique ni maga- 
lithofr,..,nl°S ' ouem’ de). Pierres à feu (marchand de). Pierres 
détail • (•,!|l<PleS ,(marcband de). Planches (marchand de) en 
pentiers ,tUl ^ ne ventl (Iu aux menuisiers, ébénistes, char- 
Plumassiei> paitlculiers- Plaqueur pour son compte. Plombier, 
sin, vends t a ivicailt ou marchand), ayant boutique ou maga- 
de), verniU)611 Plumes pour la plumasserie (marchand
P°isson fra- Pl'lnc'Palement les plumes et oiseaux du pays. 
Ca»t de) p (marchand de) en gros. Pompes de métal (fabri- 

Pecon’n ülCe aUle (marchand de) en détail.
,emi'epre!œn8a!îC?S llü Mont-de-Piété (marchand de). Relais 
'-band qe\ 1 de) - Résines et autres matières analogues (mar- 
laent. ft0„eu l'dad ■ Restaurateur et traiteur à prix fixe seulc- 
PfôtiSSeui- T'6 °U de morues (marchand de) en détail.

Valeur d' r'86 Y,(tiél&l (marchand de) en détail.
!engrais <je? ?bfj (marchand de) pour usages autres que 
lnce«die erres- Savon (marchand de) en détail. Seaux à 
Preneur Soîp ^e)- Sellier-harnacheur. Serrurier non entre- 
^ies de norc ,poi’e ou de sanglier (marchand de) en détail.

“ûrchand h de 8angliers (apprêteur de). Soufflets (fabricant 
f^rchand ei'°/) p.our les forgerons, boucliers, etc. Soufre 
<ib|'icant de) ç* (elail- Sparterie pour modes (marchand ou 

^bleaux •>, "C,r<( blld raffiné (marchand de) eu détail, 
r? cirés j ies’ desb.is (marchand de). Taffetas gommés
nlesui'e pour U, IM< d®)- Taillandier. Tailleur ou couturier sur 

Ssant sur siinnifai!tli°Ulie,’s’ 8an8 assortiment d’étoffes et four- 
P s échantillons. Tapis peints ou vernis (mar

chand de) en détail. Taureaux pour les courses (loueur de). Tir 
au pistolet (maître de). Toiles cirées ou vernies (marchand 
de) en détail. Toiles métalliques (fabricant de) pour son compte. 
Tôle vernie (marchand d’ouvrages en). Traçons (maître de) 
Tricots à l’aiguille (fabricant ou marchand de).

Ustensiles de Chasse ou de pêche (marchand d’).-
Verrerie et cristaux (marchand de) en détail. Vêtements con

fectionnés (fabricant ou marchand de) vendant aux particuliers 
lorsqu il n occupe pas habituellement plus de dix personnes em
ployées aux écritures, aux caisses, à la surveillance, aux achats- 
et aux ventes intérieures ou extérieures. Vidange (entrepreneur 
de). Le droit fixe sera réglé d’après la catégorie à laquelle 
appartiendra celle des communes desservie qui aura la popula
tion normale totale la plus élevée, alors même que l’entrepre
neur sera établi dans une autre commune. Vin (marchand de) en 
détail, donnant à boire chez lui et tenant billard. Vinaigre (mar
chand de) en détail. Voilier emballeur : celui qui, au débarque
ment, ouvre les balles ou sacs de marchandises, les répare ou en 
confectionne de neufs, ou qui fournit des tentes ou des bâches 
pour abriter les marchandises déposées sur les quais. Voitures à 
bras pour enfants ou pour malades (fabricant ou marchand de). 
Voiturier ou roulier ayant plusieurs équipages.

Zinc doré, bronzé ou galvanisé (fabricant ou marchand d’ob
jets en).

6° CLASSE.
DROIT PROPORTIONNÉ AU 30°, SAUF LES EXCEPTIONS.

Abeilles (marchand d ). Affiches (entrepreneur de la pose et de 
la conservation des). Agaric (marchand d’). Agent dramatique. 
Aiguilles, clefs et autres petits objets pour montres ou pendules 
(fabricant d’) pour son compte. Allumettes chimiques (marchand 
d’) en détail. La vente en détail des allumettes chimiques, obli
gatoire pour les débitants de tabac, ne rendra point ceux-ci pas
sibles de patente, lorsque cette vente ne sera qu’un accessoire 
de leur débit de tabac. Amidon (marchand d’) en détail. Anato
mie (fabricant de pièces d’). Anatomie (tenant un cabinet d’). 
Anes (marchand d’). Annonces et avis divers (entrepreneur d’in
sertions d ). Appréciateur de denrées, de marchandises ou d’ob- 
jets-d’art. Apprêteur de peaux. Apprêteur de plumes, laines, 
duvet et autres objets de literie. Ardoises (marchand d’) en dé
tail : celui qui vend par quantités n’excédant pas mille ardoises.
A mineur. Artificier. Assortissent marchand de petits coupons 
d’étoffes.

Baies de genièvre (marchand de). Bains de rivière en pleine 
eau, bains de mer ou à la lame (entrepreneur de). Balancier 
(fabricant) pour son compte. Balançons (marchand de). Banda- 
giste. Bardeaux (marchand de). Baromètres (fabricant ou mar
chand de). Barques, bateaux ou canots (constructeur de). Bas
cule (maître do). Bateaux à laver (exploitant de). Batteur d’or 
et d’argent. Baudruche (apprêteur de). Bazar d’articles de 
ménage, de bimbeloterie, etc. (tenant un). Betteraves (entrepre
neur du déchargement et de l’ensilage des) pour la fabrication 
du sucre. Beurre frais ou salé (marchand de) en détail. Biberons 
(fabricant pour son compte sans magasin ou marchand en délai! 
de). Bière ou cidre (marchand de) en détail. Bijoutier en faux 
(fabricant) pour son compte. Billards (fabricant de) sans ma
gasins. Bisette (fabricant ou marchand de). Blanc de craie 
(marchand de). Blanchisseur de linge ayant un établissement 
de buanderie. Blatier avec bêtes de somme. Bluteaux ou blutoirs 
(fabricant ou marchand de). Bois merrains (marchand de) en 
détail. Bois pour gravures et impressions (fabricant de). Boise
ries (marchand de vieilles). Boisselier (marchand) en détail. 
Bombagiste. Bombeur de verres. Bossetier. Bottier ou cordon
nier tenant magasin de chaussures communes sans assortiment, 
llollier ou cordonnier travaillant sur commandes. Boucher en 
petit bétail, ne vendant que veau, mouton, agneau, chevreau. 
Bouchons (fabricant de) pa.r procédés ordinaires. Bouclions (mar
chand de) en détail. Bouilleur ou brûleur d’eau-de-vie. Bouillon 
et bœul cuit (marchand de). Boulanger 11e fabricant que du pain 
bis ou de qualité inférieure. Bourrelier. Boutons (marchand de) 
en détail. Boyaudier. Brasseur à façon. Bretelles ou jarretières 
(fabricant de) par procédés, non mécaniques. Bretelles ou jarre
tières (marchand de). Briques (marchand de). Briquetsphospho- 
riques et autres (fabricant de). Brocanteur d’habits en boutique. 
Brossier (fabricant) pour son compte. Brossier (marchand). 
Bruyère (marchand de racines de). Buffletier (marchand). Buis 
ou racines de buis (marchand de). Bureau (marchand de menues 
fournitures de). Bustes et figures en plâtre ou en terre (mouleur 
ou marchand de).
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Cabaretier. Cabinet de lecture (tenant un) où l’on donne à lire 

les journaux et les nouveautés littéraires. Cabinets d’aisances 
publics (tenant). Cadrans de montres et de pendules (fabricant 
de) pour son compte. Cadres pour glaces et tableaux (marchand 
de). Café-crèmerie ou restaurant-crémerie (tenant un). Café en 
grains, moulu, torréfié ou de chicorée (marchand de) en détail. 
Cafetières, bouillottes, marabouts (fabricant ou marchand de). 
Caisses de tambour (facteur de). Calfat, radoubeur de navires. 
Cannelles et robinets en cuivre (fabricants de) pour son compte. 
Cannes (fabricant pour son compte ou marchand de) ayant bou
tique ou magasin. Cantinier dans les prisons, hospices et autres 
établissements publics. Caparaçonnier pour son compte. Capsules 
métalliques (fabricant de) pour boucher les bouteilles. Cardes 
(fabricant de) par les procédés ordinaires, pour son compte. 
Carreaux à carreler (marchand de). Carrés de montres (fabricant 
de) pour son compte. Cartes de géographie (marchand de). 
Cartes à jouer (marchand de). Cartons pour bureaux et autres 
(fabricant de) pour son compte. Carton en feuilles de papier 
collées (fabricant de). Carton en pâte ou en feuilles (marchand 
de). Casquettes, toques, bonnets carrés et autres (fabricant ou 
marchand de). Cendres (laveur de). Cercles ou cerceaux (mar
chand de). Chaînes de fil, laine ou coton préparées pour la 
fabrication des tissus (marchand de). Chaises fines (marchand 
ou fabricant de). Chambres ou appartements meublés (loueur 
de). Chamoiseur pour son compte. Chandeliers en fer ou en 
cuivre (fabricant de) pour son compte. Chandelles (marchand 
de) en détail. Chapelier en grosse chapellerie. Charcutier reven
deur. Chargement et déchargement des navires, des bateaux ou 
des voitures de chemins de fer (entrepreneur de). Charpentier. 
Charron. Châsses de lunettes (fabricant de) pour son compte. 
Chaussons autres qu’en lisières, ou sandales (fabricant de). 
Chaux (marchand de). Chef de ponts et pertuis. Cheminées dites 
économiques (marchand ou fabricant de). Chiens (marchand de). 
Chocolat (fabricant de) à la main. Cimentier (marchand) : celui 
qui vend des mastics et ciments qu’il n’a point fabriqués, ou qu’il 
a fabriqués par des procédés ne donnant pas lieu à l’application 
des droits déterminés au tableau des professions imposées sans 
égard à la population. Ciseleur. Clinquant (fabricant de) pour 
son compte. Coffretier-malletier en bois. Coiffeur. Cols, collets, 
cravates ou rabats (fabricant de) pour son compte. Cols, collets, 
cravates ou rabats (marchand de) en détail. Combustibles (mar
chand de) en détail. Commissionnaire porteur pour les fabri
cants de tissus. Commissionnaire pour l’acquit des droits de 
douane et de fret au départ ou à l’arrivée des marins. Com
missionnaire accrédité près la douane : celui qui, avec l’au
torisation de l’administration, assiste, pour le compte et aux 
frais des voyageurs, à la vérification de leurs effets dans les 
bureau des douanes. Commissionnaire expéditeur de charbon. 
Coquetier avec voiture. Cordes harmoniques (fabricant de) pour 
son compte. Cordes métalliques (fabricant de) pour son compte. 
Cordier (marchand). Corne (apprêteur de) pour son compte. 
Corne (fabricant de feuilles transparentes de) pour son compte. 
Corsets (fabricant ou marchand de) vendant en détail. Cosmo- 
rama (dircteur de). Costumier. Coupeurs de poils par procédés 
ordinaires, pour son compte. Couronnes ou ornements funéraires 
(fabricant ou marchand de) vendant en détail. Courtier-gourmet- 
piqueur de boissons. Courtier en essences : celui qui s’entremet 
pour la vente des essences entre le distillateur et le fabricant 
parfumeur. Courtier en soie. Courtier de produits alimentaires 
ou agricoles : celui qui s’entremet entre le producteur et le 
marchand ou le fabricant pour la vente d’une seule nature de 
produits. Couverts et autres objets en fer battu ou étamé (mar
chand de) en détail. Couvreur (maître). Crayons (marchand de). 
Crépins (marchand de). Crinières (fabricant de) pour son compte. 
Crins plats (marchand de). Cuir bouilli et verni (fabricant ou 
marchand d’objets en). Cuirs ou pierres à rasoirs (fabricant 
ou marchand de). Cuivre de navire (marchand de vieux).

Dallage en ciment ou en mosaïque (entrepreneur de). Dalles 
(marchand de). Damasquineur. Découpoirs (fabricant de) pour 
son compte. Déménagements (entrepreneur de), s’il n’a qu’une 
seule voiture. Dépeceur de voitures. Dessinateur, modeleur ou 
sculpteur pour fabrique. Dessinateur de parcs et jardins. Dia
mants pour vitrier ou miroitier (monteur de) pour son compte. 
Doreur, argenteur et applicateur d’autres métaux que l’or et 
I argent, n employant pas les procédés galvaniques. Doreur sur 
bois. Drainage (entrepreneur de). Drèche ou marc de l’orge qui 
a servi à faire la bière (marchand de).

Ebéniste (fabricant) pour son compte, sans magasin. Ecor- 
cheur ou équarrisseur d animaux ayant abattoir ou clos d’équar

rissage. Ecrans (fabricant d') pour son compte. Emailleur pour 
son compte. Emballeur non layetier. Encre à écrire (fabricant 
ou marchand d’) vendant en détail. Enduit contre l’oxydation 
(applicateur d’). Engrais ou amendements (marchand d’) en 
détail. Enjoliveur (marchand). Enlaceur de cartons : celui qui 
lie, en observant un ordre déterminé, les cartons de lisage 
employés dans la fabrication des étoffes façonnées. Epingles 
(fabricant d’) par les procédés ordinaires. Escargots (marchand 
d’) en gros, ayant un parc. Essayeur de soie. Estampes et gra
vures (marchand d’). Etameur de glaces. Eventailliste (mar
chand fabricant) ayant boutique ou magasin. Expert pour le 
partage et l’estimation des propriétés.

Facteur de fabrique : celui qui, avec les matières premières 
fournies par les fabricants ou les marchands, se charge de faire 
confectionner les objets de leur fabrication ou de leur commerce et 
en garantit la bonne exécution. Fagots et bourrées (marchand 
de) vendant par voiture. Faïence (marchand de) en détail. 
Farines (marchand de) en détail. Fécules (marchand de) en 
détail. Ferblantier. Feuilles de cuivre imitant l’or battu (mar
chand de). Feutre (fabricant ou marchand de) pour la papeterie, 
le doublage des navires, plateaux vernis, etc. Filigraniste. Filasse 
de nerfs (fabricant de) pour son compte. Filets pour la pêche, 
la chasse, etc. (fabricant de). Fileur (entrepreneur). Filotier. 
Fleurs artificielles, feuillages, etc. (marchand d’apprêts autres 
que les tissus spéciaux et les étoffes, pour). Fleurs d’oranger 
(marchand de). Fleurs naturelles et plantes d’ornement (mar
chand de) en boutique. Fondeur d’étain, de plomb ou fonte 
de chasse. Fontaines à filtrer (fabricant ou marchand de). 
Force motrice (loueur de) : celui qui, possesseur de bâtiments 
et de moteurs qu’il n’emploie pas pour son propre compte, 
les loue à divers industriels auxquels il s’engage à fournir 
une force motrice déterminée. Forgeron : celui qui se borne 
à faire ou à réparer les instruments et outils aratoires. For- 
maire pour la fabrication du papier, pour son compte. Fou- 
leur de bas et autres articles de bonneterie. Fouleur de feutre 
pour les chapeliers. Fourbisseur (marchand). Fournaliste.Four
neaux potagers (fabricant ou marchand de). Fourrage (débitant 
de) à la botte ou en petite partie au poids. Fripier. Fromages 
de pâte grasse (marchand ou fabricant de) vendant en détail. 
Fromages secs (marchand de) en détail. Fruitier oranger. Fruits 
ou légumes (marchand de) vendant par panier. Fruits secs (mar
chand de) en détail. Fruits secs pour boisson (marchand de). 
Fumiste.

Garde-robes inodores (fabricant ou marchand de). Gibernes 
(fabricant de) pour son compte. Glace, eau congelée (marchand 
ou fabricant'de). Globes terrestres et célestes (fabricant ou niai- 
chand de). Gommeur d’étoffes. Graine de moutarde blanche 
(marchand de). Grains et graines (marchand de) en détai ■ 
Graine de vers à soie (marchand de) en détail. Grainetier-fleu
riste en détail. Graveur sur métaux fabricant les timbres secs e 
gravant sur bijoux. Grue (maître de).

Harpes (facteur de) n’ayant ni boutique ni magasin. Heibo 
riste-droguiste. Histoire naturelle (marchand d’objets d )• Hoi 
loger rhabilleur (marchand). Horlogerie (fabricant de pièces1 
pour son compte. ,

Images (fabricant ou marchand d’). Imprimeur-lithograp 
non éditeur. Imprimeur en taille-douce. Infirmerie d anl'ri® 
(tenant une). Instruments aratoires (fabricant ou marchan ■ 
Instruments de chirurgie en gomme élastique (fabricant “)• 
struments de chirurgie en métal (fabricant d’) pour son conh,)U1, 
sans magasin. Instruments de musique en cuivre (facteur p ^ 
son compte ou marchand de pièces d’). Instruments PoU ts 
sciences (facteur d’), sans boutique ni magasin. Ivoire (tabn 
d’objets en) pour son compte. Tardin?

Jais ou jaïet (fabricant ou marchand d’objets en). et 
(entrepreneur de la plantation ou de l’entretien des), 
amusements publics, tels que jeux de quilles ou de maib 1 
à chevaux de bois, billard anglais, etc. (maître de).

Kaolin, pétunzé, manganèse (marchand de). Aboin©6,
Lamineur n’employant que des laminoirs mus à bras uj,]jc

Lanternier. Lattes (marchand de) en détail. HaJ° ou 
(tenant un). Layetier. Levure ou levain (marchant ce)- 
chanvre brut (marchand de) en détail. Lin ou chanv)in oU le 
cant de) : celui qui, après avoir roui et battu e ^nage, 
chanvre, le vend par bottes. Linge de table e (niar-
objets d’ameublement ou de literie (loueur de). 1 , ceIui
chand ou fabricant) vendant en détail. Liseur de < e jans les 
qui fait les dispositions nécessaires pour repio u g (jmpri- 
tissus les dessins donnés par les fabricants. Lithoc
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meur). Lithochromies (marchand de). Lithographies (marchand 
de). Lithophanies (fabricant ou marchand de). Loueur de tableaux 
et dessins. Loueur d’échafaudages. Lunetier (fabricant). Lus- 
treur de fourrures.

Maçon (maître). Maillechort et autres compositions métalliques 
(marchand d’objets en), en détail. Marbre factice (fabricant ou 
marchand d’objets en). Marbrier. Maréchal ferrant. Masques 
(fabricant ou marchand de). Matériaux (marchand de vieux). 
Mèches (marchand de). Menuisier. Mercerie (marchand de 
menue). Metteur en œuvre pour son compte. Meubles et outils 
d’occasion (marchand de). Moireur d’étoffes pour son compte. 
Monteur de métiers. Mosaïque (marchand de). Mulquinier : 
celui qui prépare le fil pour les chaînes servant à la fabrication 
des tissus.

Nécessaires (fabricant de) pour son compte. Nettoyages des 
devantures (entrepreneur de). Nourrisseur de vaches, de chèvres 
ou de brebis pour le commerce du lait.

Œufs, volailles, lapins ou gibiers (marchand d’) en détail. 
Oranges ou citrons (marchand d’) en boutique et en détail. Os 
(fabricant d’objets en) pour son compte. Outres (fabricant d’) 
pour son compte. Outres (marchand d’).

Paille (fabricant de tissus pour chapeaux de) pour son compte. 
Paillettes et paillons (fabricant de) pour son compte. Pains à 
cacheter et à chanter (fabricant ou marchand de). Pain d’épice 
(marchand ou fabricant de) vendant en détail et en boutique. 
Pantoufles (marchand de) en détail. Papiers de fantaisie, papiers 
déchiquetés, papier végétal (fabricant pour son compte ou mar
chand de). Parapluies (fabricant ou marchand de) vendant en 
détail. Parcheminier pour son compte. Parqueteur (menuisier). 
Pâtes alimentaires (marchand de) en détail. Paveur. Peaux de 
lièvre et de lapin (marchand de) en boutique. Peigne à sérancer 
(fabricant de) pour son compte. Peignes d’écaille, d’ivoire, de 
corne, de buis, etc. (fabricant de) pour son compte. Peignes 
(marchand de) en détail. Peintre en bâtiments, non entrepre
neur. Pension bourgeoise (tenant). Pension particulière de vieil
lards (tenant). Perles fausses (fabricant de) pour son compte. 
Peseur, mesureur ou jaugeur. Photographe travaillant seul, 

•erres à brunir (fabricant ou marchand de). Pierres bleues 
(marchand de) pour le blanchissage du linge. Pierres brutes 
entaillées (marchand de). Pierres fausses (fabricant de). Pin- 
ceaux (fabricant de) pour son compte. Pipes assorties (marchand 
e)- Piqueur de cartons : celui qui prépare les cartons destinés 
reproduire dans les tissus les dessins donnés par les fabri- 

ants. Plafonneur ou plâtrier. Plants, arbres ou arbustes (mar- 
ûand de) : celui qui ne se borne pas à vendre des plants, 
/ les ou arbustes provenant des terrains par lui cultivés. Plâtre 
^ ,arrjand de) • Plomb et fonte de chasse (fabricant ou marchand 
l/' Plames a écrire, plumes d’oie, de cygne, de corbeau (mar

iai! n*- 611 détail. Plumes métalliques (marchand de) en dé- 
’ joelier en faïence, fonte, etc. Polisseur d’objets en or, 

dèlw cuivre> acier> écaille, os, corne, etc. Ponton-débarca- 
rom -P^darfi de). Portefeuilles ou autres objets de menue ma- 
aut^v (fabl'icaut de) Puur so» compte. Portefeuilles ou 
dete'8 BtS de menue maroquinerie (marchand de). Potier 
ma !n' Peadre d’or, de bronze et autres métaux (fabricant ou 

de)- Poulieur (fabricant). Procédés pour queues de 
*ard (fabricant de).
Jjeues de billard (fabricant de) pour son compte, 

de ha!'1?111®6 (entl'ePreneur de). Rainpiste (menuisier). Ressorts 
R âges pour les hernies (fabricant de), pour son compte. 
compteS de monties et de pendules (fabricant de) pour son

de) .ou galoches garnis (fabricant ou marchand en détail 
gant's s- Ul c*u' labrique ou vend des galoches ou des sabots élé- 
(fabricn T18 6n CU'1' vernG en velours, en drap, etc. Sacs de toile 
(marc],.11 i°U mareband de). Salpêtrier. Sarreaux ou blouses 
Pour son0 °U tabcicapt de) vendant en détail. Sculpteur en bois 
garance COmfde• Sécheur de garance : celui qui fait sécher la 
refis ng/60 . e Par les propriétaires qui n’ont pas les appa- 
graias, .'!ssau'es pour la faire sécher eux-mêmes. Sécheur de 
ait sèche • ^rameS’ de cadds> elc- Sécheur de houblon : celui qui 

le liouhio/ '<le!? Procédés artificiels et moyennant rétribution, 
fabricant'V\eC°ltd par les propriétaires. Sommiers élastiques 
leinoniatr„ / pour son compte, sans magasin. Son, recoupe et 
dobjets e, ,'mai'(’l|and de). Sparterie (fabricant ou marchand 
cdand qfil ô Puères (fabricant de). Stores (fabricant ou mar- 

Tabac ou • teUr’ Sumae (marchand de).
°u fabricant Cjlf,ares> dans le département de la Corse (marchand 

t)J 'codant en détail. Tabacs ou cigares étrangers
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(marchand de), vendant en détail. Table d'hôte (tenant une). 
Tabletier (marchand). Tabletterie (fabricant d’objets en) pour 
son compte. Tambours, grosses caisses, tambourins (fabricant 
de). Tamisier (fabricant ou marchand). Tan (fabricant ou mar
chand). Tapissier à façon. Tartrier. Teinturier dégraisseur pour 
les particuliers, n’employant pas de machine à vapeur. Terrassier 
(maître). Tiges, empeignes ou brides de chaussures (fabricant de), 
travaillant sur commande. Tireur d’or, d’argent, de platine ou de 
cuivre doré ou argenté, par procédés non mécaniques. Tissage 
des laines au compte des particuliers (intermédiaire auprès du 
fabricant pour le). Tissus grossiers et communs (marchand de) 
sans assortiment. Tôlier pour son compte. Tonneaux (marchand 
de). Tonnelier (maître). Tourneur sur métaux. Tourneur en 
marbre ou en pierre. Tours et autres ouvrages pour la coiffure, 
en cheveux, soie, etc. (fabricant ou marchand de). Tourteaux 
(marchand de) en détail : celui qui vend habituellement par 
quantités inférieures à 1000 kilogrammes. Tréfileur par les pro
cédés ordinaires. Troupes de passage (entrepreneur du logement 
des). Truffes (marchand de) en détail. Tuiles (marchand de).

Vannerie (marchand de) en détail. Vannier, fabricant de 
vannerie fine. Vérificateur de bâtiments. Vernisseur sur cuir, 
feutre, carton ou métaux, pour son compte. Verres à vitres 
(marchand de) en détail. Verres bombés (marchand de). Verro
terie et gobeleterie (marchand de) en détail. Vignes phylloxérées 
(entrepreneur du traitement des), s’il occupe un ou plusieurs 
aides. Vignettes et caractères à jour (fabricant de) pour son 
compte. Vignettes et caractères à jour (marchand en boutique 
de). Vins (éprouveur de) : celui qui détermine le degré et la 
quantité de l’alcool existant dans les vins. Vin (marchand de) en 
détail, donnant à boire chez lui et ne tenant pas de billard. Vis 
ou tire-bouchons (fabricant de) par procédés ordinaires, pour 
son compte. Vitraux (faiseur ou ajusteur de) pour son compte. 
Vitrier. Voilier à façon.

Yeux artificiels (fabricant d’).

7* CLASSE.
DROIT PROFESSIONNEL AU 50°, DANS LES COMMUNES AU-DESSUS DE

20,000 AMES.
Nota. Les patentables vendant en ambulance, en étalage ou sous 

échoppe, seront dans tous les cas exempts du droit proportionnel.

Accordeur de pianos, harpes et autres instruments. Acheveur 
en métaux. Acier poli (fabricant d’objets en) à façon. Alambic 
(loueur d’) : celui qui loue les ustensiles nécessaires pour la 
fabrication de l’eau-de-vie. Albâtre (fabricant d’objets en) à 
façon. Alevin (marchand d’). Allèges (maître d’). Anes (loueur 
d ). Apprêteur de barbes ou fanons de baleine. Apprêteur de bas 
ou autres objets de bonneterie pour les particuliers. Archets 
(fabricant d’). Arçons (fabricant ouferreur d’). Armurier rhabil
leur. Armurier à façon. Arpenteur. Attelles pour colliers de bêtes 
de trait (fabricant ou marchand d’). Avironnier.

Badigeonneur. Balancier (fabricant) à façon. Ballons pour 
lampes (fabricant de) pour son compte. Bandagiste à façon. Bar
deaux (fabricant de) pour son compte. Bâtier. Battoirs de paume 
(fabricant de). Beaugeur. Biberons (fabricant de) à façon. Bijou
tier à façon. Bijoutier en faux (fabricant) à façon. Bimbeloterie 
(fabricant d’objets de) sans boutique ni magasin. Bimbeloterie 
commune (marchand de) en détail. Blanchisseur de chapeaux de 
paille. Blanchisseur de fin. Blanchisseur sur pré. Boisselier 
(fabricant) pour son compte. Boîtes et bijoux à musique (fabri
cant de mécaniques pour) à façon. Boucles (enveloppeur de), 
fabricant et marchand. Bonbons et confiseries (revendeur de). 
Bottes remontées (marchand de). Boules vulnéraires dites d’a
cier ou de Nancy (fabricant de). Bouquetière (marchande) en 
boutique. Bouquiniste. Bourre ou déchets de tannerie (mar
chand de). Bourrelets en bourre ou en crin végétal (fabricant de). 
Bourrelets d’enfants (fabricant ou marchand de). Boulons de 
soie (fabricant de) pour son compte. Briquets phosphoriques et 
autres (marchand de). Brocanteur dans les ventes, sans bou
tique ni magasin. Broches pour la filature (rechargeur de), 
Broderies (blanchisseur et apprêteur de). Broderies (dessina
teur-imprimeur de). Broderies (fabricant de) à façon. Bronze 
(metteur en) : celui qui met en couleur de bronze des pendules, 
candélabres et autres objets en métaux. Brunisseur. Buanderie 
(loueur d’établissement de) : celui qui loue à tout venant un 
établissement de buanderie muni de ses ustensiles et appareils. 
Bulllotier (fabricant) pour son compte. Bureau de placement 
(tenant un). Bustes en cire pour les coiffeurs (fabricant de).

Cabinet de figures en cire (tenant un). Cabinet de lecture où
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l’on donne à lire les journaux seulement (tenant un). Cabinet 
particulier de tableaux, d’objets d’histoire naturelle ou d’anti
quités (tenant un). Calendreur de vieilles étoffes ou de chapeaux 
de paille. Cambreur de tiges de bottes. Camées faux ou moulés 
(fabricant de). Cannelles et robinets en cuivre (fabricant de) à 
façon. Cannes (fabricant de) pour son compte, sans boutique ni 
magasin. Cannetille (fabricant de). Canots (loueur de). Carac
tères d’imprimerie (graveur eu). Caractères mobiles en bois ou 
en terre cuite (fabricant ou marchand de). Carcasses ou mon
tures de parapluies (fabricant de) pour son compte. Cardeur de 
laine, de coton, de bourre de soie, flloselle, etc. Carreleur. Car
rioles (loueur de). Carton en feuilles de papier collées (fabri
cant de) à façon. Ceinturons, visières et menus objets en cuir 
(fabricant de) pour son compte. Cendres ordinaires (marchand 
de). Chapelets (fabricant ou marchand de). Chapelier à façon. 
Charbonnier cuiseur : celui qui, pour le compte des exploitants, 
■entreprend de transformer le bois en charbon. Charnières en 
fer, cuivre ou fer-blanc (fabricant de) par procédés ordinaires, 
pour son compte. Charpentier à façon, travaillant à la journée 
pour des maitres ou pour des particuliers qui lui fournissent la 
matière. Charron à façon, travaillant à la journée pour des 
maîtres ou pour des particuliers qui lui fournissent la matière. 
•Chasubles ou autres ornements d’église (fabricant de) à façon. 
Chaudronnier rhabilleur. Chaussons de lisière et autres, ou san
dales (marchand de), en détail. Chenilles en soie (fabricant de) 
pour son compte. Chevaux (courtier de). Chèvres et chevreaux 
(marchand de). Chiffonnier en détail : celui qui vend habituelle
ment par quantités inférieures à 1000 kilogrammes. Chineur. 
Cirage ou encaustique (marchand ou fabricant de) par procédés 
ordinaires. Cloutier au marteau pour son compte. Coiffes de 
femme (faiseuse et marchande de). Colle de pâte, de peau, de 
graisse, de gilatine (fabricant ou marchand de). Colleur de 
chaînes pour fabrication de tissus. Colliers de chiens (fabricant 
ou marchand de). Confiseur en chambre. Coquetier avec bêtes 
de somme. Cordes harmoniques, (fabricant de) à façon. Cordes 
métalliques (fabricant de) à façon. Cordier, fabricant de menus 
■cordages, tels que cordes, ficelles, longes, traits, etc. Cordons, 
lacets, tresses, ganses en fil, soie, laine, coton, etc. (fabricant 
de) pour son compte. Corroyeur à façon. Cosmétiques et pom
mades au petit détail (marchand de). Coton cardé ou gommé 
(marchand de). Coupeur de poils par procédés ordinaires, à 
façon. Courroies (apprêteur de) pour son compte. Courtier de 
bestiaux. Courtier de mouture : celui qui se charge de faire 
moudre le grain des particuliers dans les moulins exploités par 
d’autres. Courtier en grains : celui qui s’entremet, pour la vente 
des grains, entre les cultivateurs et les marchands ou les bou
langers. Coutelier à façon. Couvreur en paille ou en chaume. Cou
vreur à façon. Crémier ou laitier. Crépin en buis (fabricant <l'ar
ticles de) pour son compte. Criblier. Cristaux (tailleur de). Cro
chets pour les fabriques d’étoffes (fabricant de) pour son compte. 
■Cuivre vieux (marchand de).

Débarreur d’étoffes : celui qui, opérant à la main, fait dispa
raître avec un pinceau les défauts de teinture, existant dans les 
étoffes. Déchets de laine, de coton et de lin (marchand de) en 
■détail : celui qui vend habituellement par quantités inférieures 
à 500 kilogrammes. Déeoupeur en marqueterie. Décrueur de fil. 
Dégraisseur. Dégras (marchand ou fabricant de) vendant en dé
tail. Denteleur de scies. Dentelles (fabricant de) à façon, n’em
ployant pas de métiers. Dents et râteliers artificiels (fabricant de) 
à façon. Dépolisseur de verres. Diamants pour vitriers et miroi
tiers (monteur de) à façon. Doreur sur tranches, sur cuir, sur 
papier. Drogues (pileur de).

Ebéniste (fabricant) à façon. Ecailles d’ables ou ablettes (mar
chand d’). Echalas (marchand d’). Echelles, fourches, râteaux 
et râteliers (fabricant ou marchand d’). Ecorcheur ou équarris
seur d’animaux. Ecritures (entrepreneur d’) : celui qui se charge 
de faire exécuter chez lui ou au dehors les copies de toutes sortes 
d’écrits, de plans, de dessins, etc. Emailleur à façon. Ernbou- 
choirs (faiseurs d’). Enjoliveur (fabricant) pour son compte. Epi
cier regrattier : celui qui ne vend qu’au petit poids et à la pe
tite mesure quelques articles d’épicerie, et joint à ce commerce 
la vente de quelques autres objets, comme poterie de terre, 
charbon en détail, bois à la falourde, etc. Epinglier-grillageur. 
Equarrisseur de bois. Equipeur-monteur. Escargots (marchand 
d ). Essence d Orient (fabricant d’). Estampeur ou repousseur 
en métaux autres que l’or et l’argent. Etoffes (crêpeur d’) : celui 
qui, après le tissage, crêpe les étoffes pour en faire ressortir le 
duvet. Etrilles (fabricant d’) à façon. Eventai (liste (fabricant) 
pour son compte. Expert visiteur de navires.
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Fendeur de brins de baleine ou de jonc. Fendeur en bois. 

Ferblantier en chambre. Ferrailleur : celui qui vend de vieux 
objets en fer. Filets, gants, mitaines, résilles ou autres ouvrages 
à mailles (marchand ou fabricant de), vendant en détail. Finis- 
seur en horlogerie. Fleuriste ou feuillagiste à la botte (fabricant) : 
celui qui prépare une ou plusieurs parties constitutives de la 
fleur, telles que boutons, pétales, feuilles, etc. Fleurs artifi
cielles, feuillages, fruits ou verdure (fabricant de), sans bou
tique ni magasin. Fontaine en grès, à sable (marchands de). 
Forces (fabricant de) à façon. Forets (fabricant de). Forgeron 
de petites pièces à façon. Fermier. Fouets, cravaches (fabricant 
ou marchand de) pour son compte. Fournier ou cuiseur : celui 
qui fait cuire le pain, la viande ou autres aliments. Fourreaux 
pour sabres, épées, baïonnettes (fabricant de) pour son compte. 
Fourreur à façon. Frangier pour son compte. Fretin (marchand 
de). Friseur de draps et autres étoffes de laine. Friteur ou frîtu- 
rier en boutique. Fruitier.

Gabare (maître de) ou gabarier. Gainier (fabricant) pour son 
compte. Galettes, gaufres, brioches et gâteaux (marchand de) en 
boutique. Galochier. Galonnier (fabricant) pour son compte. 
Gantier dresseur : celui qui examine la couture et la qualité des 
gants reçus de fabrique, les lustre et leur donne le dernier ap
prêt. Gargotier. Gaufreur d’étoffes, de rubans, etc. Gaules ou 
perches (marchand de). Graines fourragères, oléagineuses et au
tres (marchand de) en détail. Grainier ou grainetier. Gravatier, 
Graveur en caractères d’imprimerie. Graveur sur métaux, se bor
nant à graver des cachets ou des planches pour factures et au
tres objets dits de ville. Graveur sur verre par procédés non mé
caniques, pour son compte. Guêtrier. Guillocheur.

Hameçons (fabricant d’). Herboriste 11e vendant que des plantes 
médicinales fraîches ou sèches. Hongreur. Horloger repasseur. 
Horlogër rhabilleur, non marchand. Horlogerie (fabricant de 
pièces d’) à façon. Horloges’en bois (fabricant ou marchand d’). 
Huîtres (marchand d’) pour la consommation locale.

Imprimeur en taille-douce ne faisant que des objets dits à 
ville. Imprimeur typographe pour objets dits de ville. Imprimeur 
sur porcelaine, faïence, verre, cristal, émail, etc. Instruments 
de musique en cuivre (facteur de pièces d’) à façon. Ivoire (fa
bricant d’objets en) à façon.

Joaillier (fabricant) à façon.
Lait d’ânesse (marchand de). Layettes d’enfants (marchand 

de). Légumes secs (marchand de) en détail. Librairie (agent de) 
Lie de vin (marchand de). Liens de paille, d’écorce etc. (fabri
cant ou marchand de). Linge (marchand de vieux). Liqueurs et 
eaux-de-vie (débitant de). Logeur. Logeur de bestiaux, de che
vaux et autres bêtes de somme. Loueur de livres. Loueur de 
bêtes de trait pour le halage ou pour le renfort aux voituriers 
sur les routes de terre. Lunettes (fabricant de verres de). Lu
thier (fabricant) à façon. Luthier rhabilleur, non marchand.

Maçon à façon. Maître placeur de bestiaux sur les marches. 
Manucure. Marbreur sur tranches. Marbrier à façon. Maro
quinier à façon. Mécanicien à façon, travaillant pour 0e5 
maîtres ou pour des particuliers qui lui fournissent la matière- 
Mégissier à façon. Menuisier à façon, travaillant pour des mm 
très ou pour des particuliers qui lui fournissent la matière. »e 
sures linéaires, règles et équerres (fabricant de) pour soncomp • 
Métreur de bâtiments, de bois, de pierres. Metteur en œuvre 
façon. Monteur en bronze. Monteur de boîtes de montre à faç°^- 
Moules en bois pour la passementerie (marchand de).
(fabricant de) à façon. Moutardier (marchand) en détail. J»u 
tier.

Nacre de perle (fabricant d’objets en) à façon. Naturaliste 
parateur. Navetier (fabricant). Noir de fumée ou noir anim 
(marchand de). . (i

Oignons (cuiseur ou grilleur d'). Oiselier. Orfèvre (fabnea 
à façon. Orgues portatives ou harmoniums (fabricant d ) a 
Ouate (marchand ou fabricant d’) par procédés non mécaiiq^^ 
Outils, instruments et harnais à l’usage des ouvriers 1SS 
(marchands d’). Outres (fabricants d’) à façon. Ovaliste- ^

Paille (fabricant de tissus pour chapeaux de) à façe*1- sse 
(fabricant de tresses, cordonnets, etc., en). Paille ou ',ia;ses 
teinte (fabricant ou marchand de). Paille coupée Pour (la- 
(marchand de). Pain (revendeur de) eu boutique. Pamtou 
bricant de) pour son compte. Papiers de fantaisie. Pal)1 jm- 
chiquetés. Papier végétal (fabricant de) à façon. P:lfUj)aliage 
primés et vieux papiers (marchand de). Papiers pour .jcant) 
et pour sacs (marchand de) en détail. Passementier ( ,eC[ioU 
pour son compte, lorsqu’il fabrique des articles dont la c enJpjoi© 
u exige point l’emploi de métiers : le passementier 'lu
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règles inscrites au tableau C. Pastilleur : celui qui fabrique des 
pastilles ou fait en pâte sucrée de petites figures, des fleurs et 
autres objets. Patachier. Pédicure. Peigneur de chanvre, de lin 
ou de laine. Peigneur ou gratteur de toiles de coton. Peintre en 
armoiries, attributs et décors. Peintre ou doreur soit sur verre 
ou cristal, soit sur porcelaine, etc., pour son compte. Perruquier. 
Pierres de touche (marchand de). Piquonnier. Plafonneur ou Plâ
trier à façon. Planches ou ifs à bouteilles (fabricant de). Planeur 
en métaux. Plaqueur à façon. Plumassier (fabricant), sans bon- 
tique ni magasin. Plumeaux (fabricant pour son compte ou mar
chand de). Poires à poudre (fabricant de) pour son compte. 
Poisson (marchand de) en détail. Pompes de bois et pièces pour 
la conduite des eaux (fabricant de). Poterie de terre (marchand 
de). Presseur d’étoffes pour les teinturiers et les dégraisseurs. 
Présurier. Pressoir (loueur de) : celui qui loue un pressoir aux 
propriétaires de raisins ou de pommes pour la fabrication du 
vin et du cidre, mais sans procéder lui-même à cette opération. 

Queues de billard (fabricant de) à façon.
Raquettes ou volants (fabricant de) pour sou compte. Raseur 

de velours. Registres (fabricant de) à façon. Relieur de livres. 
Remisses (fabricant de) par procédés ordinaires, pour son compte. 
Rentrayeur ou conservateur de tapis, de couvertures de laine et 
de coton. Repassage de linge. Ressorts de bandages pour les her
nies (fabricant de) à façon. Ressorts de montres et de pendules 
(fabricant de) à façon. Revendeur à la toilette. Roseaux (mar
chand de). Roseaux préparés par le tissage (marchand de). 
Rouettes ou harts pour lier les trains de bois (marchand de). 
Routoir ou fosse à rouir le lin ou le chanvre (exploitant de). 
Ruches pour les abeilles (fabricant de) pour son compte.

Sacs de toile (loueur de). Sangsues (marchand de) en détail, 
cieur de long. Sculpteur en bois à façon. Sceaux ou baquets en 

sapin (fabricant de) pour son compte. Sécheur de morues, sans 
etablissement de sécherie. Séchoir à linge (exploitant un). Sel 
(marchand de) en détail. Sellier à façon. Semelles mobiles de 
Paole, de liège, de feutre, etc., fourrées ou non fourrées, pour 
intérieur des chaussures (fabricant de), pour son compte. Ser- 

furier à façon, travaillant pour des maîtres qui lui fournissent la 
. e- Sertisseur ou monteur à façon : celui qui monte des 

Pierres fines ou fausses. Socques en bois (fabricant ou marchand 
/• Soufflets ordiuaires (fabricant ou marchand de), 
ableaux (restaurateur de). Tabletterie (fabricant d’objets en) à 

ri®°°' Tailleur ou couturier à façon. Tailleur de pierres. Tapisse- 
s aia main (fabricant de). Teinturerie (loueur d’établissement 
I • celui qui loue à tout venant un établissement de teinturerie 
Mde ses ustensiles et appareils. Toiles grasses pour emballage 

deu11Cant de8 Toiles métalliques (fabricant de) à façon. Ton- 
ijJ Passeur de draps et autres étoffes de laine. Tonneaux 
1® y*eux)- Tonnelier à façon : celui qui travaille pour

“archa^ les fabricants ou les particuliers qui lui fournis- 
^i .a.matière. Torcher. Tour (marchand en détail d’objets en 
üeiir ^S.aup Tourneur eu bois (fabricant) enboutique. Treilla- 
îi]t ’ lfipier, cuiseur ou échaudeur d’abats, abatis et issues.

Papier> en zinc, etc. pour filatures (fabricant de), par 
certes ordinaires.

stensiles de ménage (marchand de vieux).
Ye,o-"e ou ustensiles de bois (fabricant ou marchand de).

^ouem’ Te)- Vernisseur sur cuir, feutre, carton ou 
celUj (m-a fas°n- Vin, bière, cidre (débitant au petit détail de) : 
chez |||Ul Leilc* aU P01 ou a *a l-»outeille et 11e donne pas à boire 
taitiise ! .au* (faiseur ou ajusteur de) à façon. Voitures de 
où, moy ai'tre station de) : celui qui loue des emplacements 
s,MioimepUan*i Une r®tribution, des voitures des remise pouvant

8* CLASSE.
DROn PRopoivrionNEL ait 50° dans les communes 

au-dessus de 20,000 âmes., ^OïA, J es
^Ppe, sep patentables vendant en ambulance, en étalage ou sous 

H ^ " 0nt <tans t°us tes cas exempts du droit proportionnel.
Parieg lt’eup- Aflileurs (marchand d’). Agrafes (fabricant d’) 
Petits obip<i. 0Suaires, à façon. Aiguilles, clefs et autres 
%iillfia S P°Mr montres ou pendules (fabricant d’) à façon.

-tes ou !°M1 'es métiers à faire dos bas (monteur d’), A11 ci - 
[Lsse (fat1'.1-1. 0U (fabricant ou marchand d’). Appaux pour la 

de cü;Mrt 8 Apprêteur de chapeaux de feutre. Apprê- 
ea che ■'! eu'18’^pProPr'eur (le chapeaux. Arçonneur. Ar- 

'eux. Assembleur ou brocheur.

Ralais de bouleau, de bruyère ou de grand millet (marchand 
de). Ralances (loueur de). Ballons pour lampes (fabricant de) à 
façon. Barbier. Bardeaux (fabricant de) à façon. Batelier : celui 
qui passe les piétons d’un côté d'une rivière à l’autre. Bâtonnier. 
Baudelier. Bianchissseur de linge sans établissement de buan
derie. Blanchisseur de bas de soie. Bobines pour les manufac
tures (fabricant de). Bois à brûler (marchand de) : celui qui vend 
à la falourde, au fagot ou au cotret. Bois de galoches et de soc
ques (faiseur de). Boisselier (fabricant) à façon. Bottier ou cor
donnier à façon : celui qui travaille pour des maitres qui lui 
fournissent la matière. Bouchons de flacons (ajusteur de). Bou
derie (fabricant de) à façon. Boucles (enveloppeur de) à fa
çon. Boutonnières (fabricant de). Bouton de métal, corne, cuir 
bouilli, etc. (fabricant de) à façon. Boutons de soie (fabricant 
de) à façon. Bretelles ou jarretières (fabricant de) à façon, 
par procédés non mécaniques. Brioleur avec bêtes de somme. 
Briquetier à façon. Brocanteur d’habits sans boutique. Broches 
et cannelets pour la filature (fabricant de) à façon. Brosses (fa
bricant de bois pour). Brossier (fabricant) à façon. Broyeur à 
bras. Buffletier (fabricant) à façon.

Cabas (faiseur de). Cadrans de montres et de pendules (fabri
cant de) à façon. Café tout préparé (débitant de). Cafetières, 
bouillottes, marabouts (fabricant de) à façon. Cages souricières 
ou tournettes (marchand ou fabricant de). Canevas (dessinateur 
de). Cannes (fabricant de) à façon. Caparaçonnier à façon. Car
casses ou montures de parapluies (fabricant de) à façon. Car
casses pour modes (fabricant de). Cardes (fabricant de) à façon, 
par les procédés ordinaires. Carrés de montres (fabricant de) à 
façon. Cartons pour bureaux et autres (fabricant de) à façon. 
Casquettes, toques, bonnets carrés et autres (fabricant de) à 
façon. Gastine (marchand de). Ceinturons, visières et menus ob
jets en cuir (fabricant de) à façon. Cerclier. Chaises communes 
(fabricant et marchand de). Chaises à porteurs ou fauteuils rou
lants (loueur de). Chaises (empailleur de). Chambre meublée 
(loueur d’une). Chamoiseur à façon. Chandeliers en fer ou en 
cuivre (fabricant de) à façon. Chapeaux (marchand de vieux) en 
boutique ou en magasin. Chapeaux (fabricant de coiffes de). Cha
peaux (garnisseur de). Charbon de bois (marchand de) en détail. 
Charbon artificiel ou briques combustibles (marchand de) au 
petit détail. Charbon de terre épuré ou non, aggloméré ou non 
(marchand de) au petit détail : celui qui vend habituellement 
par quantités inférieures à 100 kilogrammes et qui n’emploie 
pas de voitures ou n’en emploie qu’une seule. Charbonnier 
voiturier. Charnières en fer, cuivre ou fer-blanc (fabricant 
de) par procédés ordinaires, à façon. Charrettes (loueur de). 
Châsses de lunettes (fabricant de) à façon. Chaussons de lisière 
(fabricant de). Chenilles en soie (fabricant de) à façon. Chevil- 
leur. Clinquant (fabricant de) à façon. Cloutier au marteau à 
façon. Colleur de papiers peints. Coloriste enlumineur. Cols, col
lets, cravates et rabats (fabricant de) à façon. Coquetier sans voi
ture ni bête de somme. Cordes d’écorce (fabricant de). Cordons, 
lacets, tresses, ganses en fils, soie, laine, coton, etc. (fabricant 
de) à façon. Corne (apprêteur de) à façon. Corne (fabricant de 
feuilles transparentes de) à façon. Courroies (apprêteur de) à 
façon. Crépin en buis (fabricant d’articles de) à façon. Crin (ap
prêteur, crêpeur ou friseur de) à façon. Crinières (fabricant de) 
à façon. Crochets pour les fabriques d’étoffes (fabricant de) à 
façon. Cuillers d’étain (fondeur ambulant de). Cylindres pour fi
latures (garnisseur de).

Découpeur d’étoffes ou de papiers. Découpoirs (fabricant de) à 
façon. Décrottoir en boutique. Dés à coudre en métal autre que 
l’or et l’argent (fabricant de) à façon. Dessinateur ou écrivain 
sur pierres lithographiques.

Ecrins (fabricant d’) à façon. Elastiques pour bretelles, jarre
tières, etc. (fabricant d’). Emeri et rouge à polir (marchand d’). 
Encadreur d’estampes. Enjoliveur (fabricant) à façon. Eperon- 
nier à façon. Epileur. Epinceleur : celui qui, à l’aide d'un in
strument nommé épincette, enlève les nœuds, pailles, etc., qui 
paraissent à la surface des étoffes au sortir du métier. Epingles 
(fabricant d’) par les procédés ordinaires, à façon. Etameur am
bulant d’ustensiles de cuisine. Etoupe (marchand d’) pour le 
calfatage des navires. Etriers (fabricant d’) à façon. Etuis et 
sacs de papier (fabricant ou marchand d’). Eventailliste (fabri
cant à façon).

Fagots et bourrés (marchand de) vendant au fagot. Farines 
(marchand de). Ferreur de lacets. Feuilles de blé de Turquie 
(marchand de). Figures en cire (mouleur de) à façon. Filasse de 
nerfs (fabricant de) à façon. Filets, gants, mitaines, résilles ou 
autres ouvrages à mailles (fabricant de) à façon. Fleurs artifl-
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cielles, feuillage, fruits ou verdure (fabricant de) à façon. For- 
maire pour la fabrication du papier à façon. Fouets et cravaches 
(fabricant de) à façon. Fourreaux pour sabres, épées, baïon
nettes (fabricant de) à façon. Frangier à façon. Frappeur de 
gaze. Fuseaux (fabricant de).

Gainier (fabricant) à façon. Galonnier (fabricant) à façon. 
Garnisseur d’étuis pour instruments de musique. Garnitures de 
parapluies et cannes, telles que bouts, anneaux, crosses, man
ches, etc. (fabricant de). Gibernes (fabricant de) à façon. Gra
veur de musique. Graveur sur bois. Graveur sur verre par pro
cédés non mécaniques à façon. Guimpier.

Harmonicas (facteur d’).
Instruments pour les sciences (fabricant d ) à façon.

Laine de bois ou fibre de bois (marchand de) en détail. Lan- 
gueyeur de porcs. Limailles (marchand de). Limes (tailleur de). 
Livrets (fabricant de) pour les batteurs d’or ou d’argent. Loueur 
d’abris sur les marchés.

Maillechort et autres compositions métalliques (fabricant d’ob
jets en) à façon. Marrons et châtaignes (marchand de) en détail. 
Matelassier. Mesures linéaires, règles et équerres (fabricant de) 
à façon. Modiste à façon. Moireur d’étoffes à façon. Mottes à 
brûler (fabricant ou marchand de). Moules de boutons (fabricant 
de).

Nattier. Nécessaires (fabricant de) à façon. Nerfs (batteur 
de).

Œillets métalliques (fabricant d’). Opticien à façon, travaillant 
pour des maîtres qui lui fournissent la matière. Oribus (fai
seur et marchand d’). Os (fabricant d’objets en) à façon. Osier 
(marchand d’) vendant à la botte ou par petites quantités. Our- 
disseur de fils.

Paillassons (fabricant de). Paillettes et paillons (fabricant de) 
à façon. Pantoufles ou sandales (fabricant de) à façon. Papiers 
verrés ou émerisés (fabricant de). Parapluies (marchand de 
vieux). Parclieminier à façon. Passementier (fabricant) à façon, 
lorsqu’il fabrique des articles dont la confection n’exige point 
l’emploi de métiers : le passementier à façon qui emploie des 
métiers est imposable en raison de leur nombre, d’après les 
règles du tableau C. Pâte de rose (fabricant de bijoux en).

Peignes à serancer (fabricant de) à façon. Peignes d’écailles. 
d’ivoire, de corne, de buis, etc. (fabricant de) à façon. Peignes 
en cannes ou roseaux pour le tissage (fabricant ou marchand 
de). Peintre ou doreur soit sur veiTe ou cristal, soit sur porce
laine, etc., à façon. Pelles de bois (fabricant ou marchand de). 
Perceur de perles. Perles fausses (fabricant de) à façon. Pinceaux 
(fabricant de) à façon. Pipes de terre (marchand de) en détail. 
Piqueur de cartes à dentelles. Piqueur de grès. Plieur de fil de 
soie ou de dentelles. Plumassier à façon. Plumeaux (fabricant 
de) à façon. Plumes à écrire (apprêteur de). Poires à poudre (fa
bricant de) à façon. Pois d’iris (fabricant de). Portefeuilles ou 
autres objets de menue maroquinerie (fabricant de) à façon. Por
teur d’eau filtrée ou non filtrée, avec cheval et voiture. Puits 
(maître cureur de).

Raquettes ou volants (fabricant de) à façon. Régleur de pa
pier. Remiseur de charrettes à bras et de hottes. Rémisses 
(fabricant de) par procédés ordinaires, à façon. Rémouleur ou 
repasseur de couteaux. Reperceur. Repriseuse de châles. Ro
gnures de peaux (marchand de). Rognures de papier (marchand 
de). Rouleaux (tourneur de) pour la filature. Ruches pour les 
abeilles (fabricant de) à façon.

Sable (marchand de). Sabotier (fabricant). Sabots (marchand 
de) en détail. Satineur ou lisseur de papier. Sciure de bois (mar
chand de). Seaux ou baquets en sapin (fabricant de) à façon. Se
melles mobiles de paille, de liège, de feutre, etc., fourrées ou 
non fourrées, pour l’intérieur des chaussures (fabricant de) à 
façon. Souliers (marchand de vieux).

Têtes en carton servant aux marchands de modes (fabricant de). 
Tiges, empeignes ou brides de chaussures (fabi’icant de) à façon. 
Tireur de soie. Tôlier à façon. Tourbe (marchand de) en détail. 
Tourneur en bois (fabricant) sans boutique.

Vannier (fabricant de vannerie commune). Varech (marchand 
de) en détail. Veilleuses (mai’cliand ou fabricant de). Viandes 
(découpeur ou dépeceur de) : celui qui se charge de dépecer, de 
découper ou de pai’er, au gré des acheteurs, les quartiers de 
viande vendus en bloc. Vignettes et caractères à jour (fabricant 
de) à façon. Vis ou tire-bouchons (fabricant de) par procédés or
dinaires, à façon. Voiturier ou roulier n’ayant qu'un équipage.

Tableau R. — Professions imposées eu égard à la population et d'après un tarif exceptionnel.

Droit proportionnel au 10e, sauf les exceptions.

DÉSIGNATION.

Agent de change :
A Paris....................................................................................................................................
Dans les villes autres que Paris où il existe un parquet pour la négociation des effets publics. . . .
Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessus...........................................................................................
Dans les villes de 50,001 à 100,000 âmes...............................................................................................
Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles d’une population de 15,000 à 30,000 âmes

qui ont un entrepôt réel..........................................................................................................................
Dans les villes de 15,001 à 30,000 âmes et dans celles d’une population de 15,000 âmes et au-

dessous qui ont un entrepôt réel............................................................................................................
Dans toutes les autres communes..........................................................

Assurances maritimes (Entrepreneur d’) :
A Paris..........................................................................................................................................................
Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessus..........................................................................................
Dans les villes de 50,001 à 100,000 âmes.............................................................................................
Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un entre

pôt réel.....................................................................................................................................................

DROIT FIXE.

Taxe
par personne 

employée, 
en sus 

du nombre
de cinq, 

aux écriture! 
aux caisses,

à la
déterminée.

surveillance,
aux achats 

et aux vente» 
intérieure»

ou
extérieures-

fr. c. fr. c.

2,000 00 
500 00 
250 00 
200 00

50 00
25 00
12 00
10 oo

150 00 8 00

100 00 
75 00

5 00
5 00

300 00 
250 00 
200 00

15 00
12 00
10 oo

150 00 | 8 00
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DROIT FIXE.

DÉSIGNATION. Taxe

déterminée.

Taxe
par personne 

employée, 
en sus 

du nombre 
de cinq, 

aux écritures, 
aux caisses, 

à la
surveillance, 
aux achats 

et aux ventes 
intérieures 

ou
extérieures.

^miînü^ôTréel13’001 * 3°,00° âm6S 61 da"S Celles de 13,001 à 30,000 et dessous qui on
fr. c. fr. c.

Dans toutes les autres communes. 100 00 5 00

Banquier : •
A Paris. . . .

50 00 5 00

Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessus . 2,000 00 50 00
Dans les villes de 50,001 à 100.000 âmes ...................... 40 00
DapÔt1réellHeS d<î 30’001 a 50,000 âm6S 6t danS CdleS de 13,001 à 30,000 âmes qui ont un entre 

DaqiiiIont'unemidtrepÔt0°éeia 30,00° ^ ^ <J'"'S CeHeS d’Une P°Pulation de 13>000 et au-dessou

500 00

400 00

25 00

20 00

Dans toutes les autres communes.
1 emLfnn1!) fix®..sera rehaussé de moitié pour les banquiers dont les opérations comprennent 
ou se i , etrangers, de sociétés, compagnies et villes étrangères et pour ceux
Et t? 7 dU Payement des mlerets et dividendes desdits titres, pour le compte de ces mêmes
wis, sociétés, compagnies et villes.

Cabriolets, fiacres et autres voitures semblables, sous remise ou sur place (Entreprise de) :
Par voiture en circulation :

A Paris.

300 00 
200 00

15 00 ;
10 00

ans les villes de 100,001 âmes et au-dessus. . . 4 00 »
oans les villes de 50,001 à 100.000 âmes.... ........................................... 3 00 ))
«ans les villes de 50,000 âmes et au-dessous. ........................................ 2 00 ))

Caisse ou comptoir d’avances ou de prêts, de recette ou de payement (Tenant) :
A Paris.

»

' s les nues de 100,001 âmes et au-dessus..................
2 |es Vllles de 50,001 à 100,000 âmes. . . ...............................................

500 00 
400 00

25 00
20 00

pot réel0168 ^ 30,001 a 30,000 àm0S 6t danS “lles de 13,001 a 30,000 âmes flui ont un eutre- 15 00

dessous'!!!il,df 13,001 a 30,000 ames et dans celles d’une Population de 15,000 âmes et au- 
»wus qui ont un entrepôt réel..................

200 00 10 00

°utes les autres communes.............. 8 00

Caisse ou comptoir pour opérations sur les valeurs (Tenant) :
A Paris..............
Dans £ J.1}” aUt.r®SA d1'6,Paris où il existe un parquet pour la.négociation de« effets publics ! ! .’ 
Dam î •!, de *00,001 âmes et au-dessu6. ......................

500 00 
200 00

5 00

25 00
10 00

Dans ,!,\V1,es de 5°»001 à 100,000 âmes....................... .................. 5 00
tes les autres communes. . .

CaSlD"rPt0irdtb0nS °U couPons commerciaux, ou de bons d’escompte, d épargné, de 
iKuii ou de capitalisation (Tenant) : .............. ... . x . . i e .

A Pari*. ’ ' • • ••••••• ....

5 00

Dans b, de *00,001 âmes et au-dessus.........................................
Dans bs lu de 30’00* âmes à *00,000 âmes. .................. . . , .....................................................

500 00 
400 00

25 00
20 00

pôtréel. de 30,001 a o0,00° âlnes et d;uls celles do *5-001 à 30,000 âmes qui ont un entre- 

8 les autres communes. . . . 150 00

15 00 (

8 00
Chalets dp a . , ,

Par cabii ! .Ueressite elabIis sur la voie publique (concessionnaire ou exploitant de) :
Dans lesl'iil a?a,lces 011 de toilette non. gratuit : . . .
Da»8 les I 68 *00.001 et au-dessus.. ................................ .........................
0aûs R, v 6S de 50,001 à 100.000 âmes.................... .....................

8 de 50,000 âmes et au-dessous................
A Paris miî'Monnaire de transports par terre ou par eau :

°ans le8 vi|m! *!e *°D,001 âmes ut au-dessus. . ...............................
"e8 de 50,001 à 100,000 âmes.. . . ..

5 00

1 00
0 75
0 50

300 00 
250 00 
200 00

» »
))
))

15 00 1
12 00
10 00

61
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DESIGNATION.

Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un 
entrepôt réel

Dans les villes de 15,001 à 30,000 âmes et dans celles de 8,001 à 15,000 âmes qui ont un entre
pôt réel..................................................................................................................................................

Dans les villes de 8,001 à 15,000 âmes et dans celles de 8,000 âmes et au-dessous qui ont un en 
trepôt réel................................................................ -------...................................... * - -

Dans toutes les autres communes. .. . . 
Commissionnaire en marchandises :

A Paris............... ........................................................................................ ... ......................................
Dans les villes de 50,001 âmes et au-dessus. ..................................................................................
Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un entre-

Dans les villes de 15,001 à 30,000 âmes et dans celles de 15,000 âmes et au-dessous qui ont un
entrepôt réel................................. ............................... .......................................... ........................

Dans toutes les autres communes................... ... .................................................................................
Si les opérations que font les commissionnaires en marchandises ou auxquelles ils prêtent leur 

entremise ont pour objet habituel la vente aux marchands détaillants et aux consommateurs, les 
droits de patente seront ceux de la 4e classe du tableau A.

Courtier de marchandises, facteur de denrées et marchandises, représentant de commerce et 
tout individu prêtant son entremise pour l’achat ou la vente des marchandises, ou achetant ou 
vendant des marchandises pour le compte de tiers, et dont la profession n’est pas spécialement 
dénommée aux tarifs des patentes :

A Paris. . . . ......................................................................................... ... ...............................
Dans les villes de 50,001 âmes et au-dessus. ................................ ... ..................................................
Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un entre

pôt réel................................... ............................................................... ... ..........................................
Dans les villes de 15,001 à 30,000 et dans celles de 15,000 âmes et au-dessous qui ont un entre

pôt réel............................... ................................................................. ...
Dans toutes les autres communes............................................... ............................................................

Si les opérations que font les patentables ci-dessus énumérés ou auxquelles ils prêtent leur 
entremise ont pour objet habituel la vente aux marchands détaillants et aux consommateurs, les 
droits de patente seront ceux de la'4e classe du tableau A.

Commissionnaire entrepositaire :
A Paris............... ....................................................................................................................................
Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessus. ..............................................................................
Dans les villes de 50,001 à 100,000 âmes........................................................................................
Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un entre

pôt réel..............................................................................................................................................
Dans les villes de 15,001 à 30,000 âmes et dans celles de 15,000 âmes et au-dessous qui ont un

entrepôt réel.......................................................................................................................... ... . .
Dans toutes les autres communes................................. ...................................................................

Courtier d’assurances : 
A Paris................................
Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessus..................................................................................
Dans les villes de 50,001 à 100,000 âmes........................................................................................
Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un entre- 

éel............................... ..............................................................................................................pôt
Dans les villes de 15,001 à 30,000 âmes et dans celles de 15,000 âmes et au-dessous qui ont un

entrepôt réel................................. ... ................................................................................................
Dans toutes les autres communes........................................................................................................

Courtier de fret pour la navigation maritime ou intérieure : celui qui se charge d’assurer du 
fret aux armateurs ou aux maîtres de barques et bateaux pour la navigation maritime et 
pour la navigation sur les canaux, fleuves et rivières :

A Paris..........................................................................................................................................................
Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessus................................................................................ ... . .
Dans les villes de 50,001 à 100,000 âmes........................................................................................... .

DROIT FIXE.

200 00 
150 00

100 00

75 00 
50 00

300 00 
250 00 
200 00

150 00

100 00 
50 00

300 00 
250 00 
200 00

150 00

100 00 
50 00

300 00 
250 00 
200 00

Taxe 
par personne 

employée, 
en sus 

du nombre 
de cinq, 

aux écritures 
aux caisses, 

à la
surveillance, 
aux achats 

et aux ventes 
intérieures 

ou
extérieures.

fr. c. fr C.

150 00 8 00

100 00 5 00

50 00 5 00
30 00 5 00

400 00 20 00
300 00 15 00

OO(M 00 10 00

150 00 8 00
75 00 5 00

10 00 
8 00

5 00

5 00 
5 00

15 00 
12 00 
10 00

8 00

5 00 
5 00

15 00 
12 00 
10 00

15 00 
12 00 
10 00
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DESIGNATION.

Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 
pot reel.......................................

Dans les villes de 15,001 'à 30,000 âmes et dans'celles
entrepôt reel...........................

Dans toutes les autres communes.

Courtier de navires :
A Paris.........................
Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessus 
Dans les villes de 50,001 à 100,000 âmes.

15,001 à 30,000 âmes qui ont un entre- 

dans celles de 15,000 âmes et au-dessous qui ont un

* 3O,0W * 50i00 *».«« i 30,000

te'« villes de .5,00! à 30,000 d« «i,e, de h',000 ^ « »
entrepôt réel..........................

Dans toutes les autres communes

Diamants ou pierres fuies (Marchand de) :
A Paris.....................
Dans les villes de lôojoôl' âmes'et au-dessus! ! 
Dans es villes de 50,001 à 100,000 âmes. . .
«s les villes de 30,001 à 50,000 âmes. . .
am les viHes de 15,001 à 30,000 âmes...............

toutes les autres communes. . .

DROIT FIXE.

s par l’entreprise

Par Eau (Entrepreneur de fourniture ou de distribution d’) :
; ar M00 âmes de la population normale totale des différentes communes desservies 

Facteur aux halles de Paris :
^“eur aTxï'tcuT1116 fp>« les co“ «x écritures et les commis crieurs

aux marches aux bestiaux destinés à 1’approvisioitnement de Paris . !..
Par InhUmatious et tJ01lTes funèbres (Entreprise des) :

" “1° im‘ d8 “ P0I,Ul“,i0" “r“le l0,»le d«‘ “««'««s «—.«nos des,e,vie, par rentepri.e.
Lors,,Je Plusieurs espèces de inajfchandises (Tenant un) :

surveilpyippPe habituellement plus de dix personnes employées aux écritures mx pa,*«■„„ 4 r 
5» 1. “h“ « »“ ™»«« intérim®, ou euértarre. : ' ““ 'a“ïe*’ “ h
Dans le, v de 100>001 âmes et au-dessus......................
Dans w v n GS f6 a 100,000 âmes.

VlMp.fi KA AAG ....Ces d-1®,8 de 50)000 âmes et au-dessous..............................
101 * Ser°Ut de moitjé lorsque le patentable ocCupe'ra habituellement iPersonnes da

Magasin
ans les conditions spécifiées ci-dessus. moins de 100

liounés^Tenlnt'un)';eU demi"*rro8 ou l)0ur la venle aux particuliers de vêtements confec-

. SUrveillaneeP°„1îlabltluelleineilt plus de dk Porsoiines employées aux écritures a 
"* '« ? “« »«*»» «» extérieures : l'"e“' *aux caisses, a la

n “l0s villes ,in , a7. V “UA ,oluos ««eneures ou ePa**s les vil i,. ■ , rldCr’001 a,nes et au-dessus..................
V les! rdü5°’(,ül a lüü’000 âmes.................

Ce! Ed« «MW éiiie» et eu-deeeorre. . . ! ! i | | ;

Magasin

déterminée.

rsqu’il
de “*C'(Teiï'uï “ e“ ‘“"i' de quiucaillerie, de (errouuerie et d'arlielee

Vljles de i uix ventes intérieures ou extérieures :aux écritures, aux caisses, à la
âlls les villa T ;uu>uul âmes e

.....Ces droits se °’üüü âmes et____ .
‘,UW! '"g..."8

;pDj001 âmes et au-dessus.
100,000 âmes 

âmes et au-dessous..

150 00

100 00 
50 00

300 00 
250 00 
200 00

150 00

100 00 
50 00

500 00 
400 00 
300 00 
200 00 
150 00 
100 00

3 00

100 00 
150 00

3 00

200 00 
100 00 
00 00

200 00 
100 00 
00 00

200 00 
100 00 
00 00

Taxe 
par personne 

employée, 
en sus 

du nombre 
de cinq, 

aux écritures,| 
aux caisses, 

à la
surveillance, 
aux achats 

et aux ventes! 
intérieures 

ou
extérieures.

fr.

8 00

5 00 
5 00

15 00 
12 00 
10 00

8 00

25 00 
20 00 
15 00 
10 00 
8 00 
5 00

8 00 
8 00

50 00 
40 00 
30 00

50 00 
40 00 
30 00

50 00 
40 00 
30 00
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DROIT FIXE.

DÉSIGNATION.

Taxe
par personne 

employée, 
en sus 

du nombre 
de cinq, 

aux écritures 
aux caisses, 

à la
surveillance, 
aux achats 

et aux vente 
intérieures 

ou
extérieures.

Magasin pour la vente en demi-gros ou en détail d’épiceries, liqueurs et conserves (Tenant un) :
Lorsqu'il occupe habituellement plus de dix personnes employées aux écritures, aux caisses, à la 

surveillance, aux achats et aux ventes intérieures ou extérieures :
Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessus....................... ............................... ...
Dans les villes de 50,001 âmes à 100,000 âmes......................................................................................
Dans les villes de 50,000 âmes et ail-dessous........................................................................................

Ces droits seront réduits de moitié lorsque le patentable occupera habituellement moins de cent 
personnes dans les conditions spécifiées ci-dessus.

Négociant : • - -
Celui qui, dans le même établissemeùt, vend en gros plusieurs espèces de marchandises :
A Paris..........................................................................................................................................................
Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessus..........................................................................................
Dans les villes de 50,001 à 100,000 âmes...............................................................................................
Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un entre

pôt réel............................... ..'...................................................................................... ... • • •
Dans les villes de 15,001 à 30,000 âmes et dans les villes de 15,000 âmes et au-dessus qui ont un

entrepôt réel........................................................................................... .............................................. ...
Dans toutes les autres communes. ...................... ............................ ..................................................... ...

200 00 
160 00 

60 00

500 00 
400 00 
300 00

200 00

150 00 
100 00

50 00 
40 00 
30 00

25 00 
20 00 
15 00

10 00

8 00 
5 00

Omuibus (Entreprise d’) :
Par place des voitures en circulation :
Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessuS. .......................................................................................
Dans les villes de 50,001 à 100,000 âmes"...................................................... ... ...................................
Dans les villes de 50,000 âmes et au-dessous..........................................................................................

Le droit sera réduit de moitié pour les places dont le prix est au-dessous de 20 centimes.

Paquebots étrangers (Tenant une agence de) :
Celui qui se charge d’assurer du fret aux paquebots des compagnies étrangères :
A Paris.................. ................. ' ' . *........................................................................... ... ..................
Dans les villes de 100,001 âmeS et âu’-dôsËuà. . ...................................................................................
Dans les villes de 50,001 à 100,000 âmes...............................................................................................
Dans les villes de 30,001 à 15,000 âmes et dans celles de 15,000 à 30,000 âmes qui ont un en

trepôt réel................................................................................................................................................
Dans les villes de 15,001 à 30,000 âmes et dans celles de 15,000 âmes et au-dessous qui ont un

entrepôt réel ............................................................................................................................................
Dans toutes les autres communes...............................................................................................................

Pont (Concessionnaire ou fermier de péage sur un) :• . -......................
Dans l’intérieur de Paris. . . . . ....... .". .". . . . .................................
Dans l’intérieur d une ville de 50,001 âmes et au-dessus.......................................................................
Dans l’intérieur d’une ville de 20,001 à 50,000 âmes...........................................................................
Dans les autres communes d’une population de 20,000 âmes et au-dessous, lorsque le pont réunit 

deux parties :
D’une route nationale..................................................................................................................................
D’une route départementale....................... ... ................................................................ ... .........................
D’un chemin vicinal de grande communication.........................................................................................
D’un chemin vicinal....................................................................................................................................

Lorsque le pont réunit deux Tontes on chemins de classes différentes, le droit fixe est établi 
d’après la moyenne des taxes afférentes aux deux classes.

Roulage (Entrepreneur de) :
A Paris..........................................................................................................................................................
Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessus..........................................................................................
Dans les villes de 50,001 à 100,000 âmes..................................... .........................................................
Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un entre

pôt réel............................................................................. ......................................................................
Dans les villes de 15,001 à 30,000 âmes et dans celles de 8,001 à 15,000 âmes qui ont un entre-

Dans les villes de 8,001 à 15',000 âmes'et dails 'celles dé 8,000 âmes et àu-dessous qui ont un en
trepôt réel.......................... . . ..............................................................................................................

Dans toutes les autres communes..............................................................................................................

1 00 
0 75 
0 50

300 00 15
250 00 12
200 00 10

150 00 8

100 00 5
50 00 5

200 00
100 00

75 00

75 00
50 00
25 00
15 00

00
00
00

00

00
00

150 00 
125 00 
100 00

75 00

50 00

))
))
))

»

»

40 00
rô oo
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DROIT FIXE.

✓

DÉSIGNATION. Taxe

déterminée.

Taxe
par personne 

employée, 
en sus 

du nombre 
de cinq, 

aux écritures, 
aux caisses, 

à la
surveillance, 
aux achats 

et aux ventes 
intérieures 

ou
extérieures.

fr. c. fr. c.

Signaux télégraphiques à l’entrée des ports (Entrepreneur de) :
Dans les villes de 50,001 âmes et au-dessus............................................................................................ 100 00 ))
Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un entre-

75 00 ))
Dans les villes de 15,001 à 30,000 âmes et dans les villes de 15,000 âmes et au-dessous qui ont

50 00 ))
25 00 ))

Société française ou étrangère opérant à l’étranger et tenant en France, pour son compte, une 
caisse pour emprunts ou pour payements des intérêts, dividendes, etc. :

500 00 25 00
Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessus................................. ......................................................... 400 00 20 00
Dans les villes de 50.001 à 100,000 âmes.. ...................................................... .................................... 300 00 15 00
Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un entre-

200 00 10 00
Dans les villes de 15,001 à 30,000 âmes et dans celles de 15,000 âmes et au-dessous qui ont un

150 00 8 00
100 00 5 00

Tonneaux pour le transport des vins (Loueur de) :
300 00 15 00

Dans les villes de 100,001 âmes et au-dessus........................................................................................... 250 00 12 00
Dans les villes de 50,001 à 100.000 âmes................................................................................................ 200 00 10 00
Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un entre-

150 00 8 00
Dans les villes de 15,001 à 30,000 âmes et dans celles de 15,000 âmes et au-dessous qui ont un

100 00 5 00
50 00 5 00

Wagons ou voitures destinés au transport des voyagenrs ou des marchandises sur les lignes des 
chemins de fer (Exploitant de) :

300 00 15 00
aas 'es villes de 100,001 âmes et au-dessus........................................................................................ • 250 00 12 00

Dans les villes de 50,001 âmes à 100,000 âmes.................................................................................. ■ 200 00 10 00
Dans les villes de 30,001 à 50,000 âmes et dans celles de 15,001 à 30,000 âmes qui ont un entre- 

Pôt réel. . ................................................................................................. 150 00 8 00
Dans les vines qe pg^Oi à 30,000 âmes et dans celles de 8,001 à 15,000 âmes qui ont un entre- 

Pôt réel. ............................................................................... 100 00 ))
Dans les villes de 8,000 à 15,000 âmes et dans celles de 8,000 âmes et au-dessous qui ont un 

entrepôt réel ...................................................................................... 50 00 ))
50 00 ))

.

TaBLEau C.
— Professions imposées sans avoir égard 

à la population.
PREMIÈRE PARTIE.

DR0IT PROPORTIONNEL au 20°, SAUF LES EXCEPTIONS.

Beau(}g!eUi' Pour le long cours : 10 centimes par chaque ton- 
ttavires à"aVireS ^ voile; ,|() centimes par chaque tonneau des 
jauge nettVai)eur' lj<i nomDre des tonneaux est compté d’après la 
Cabotage ^ l ,; la d°nane. — Armateur pour le grand et le petit 
binaire a pec.lie Ée la baleine, celle de la morue, la pêche 
Par chaqi?U PÔche, et armateur au bornage : 5 centimes 

toirne,au des. navires à voiles; 20 centimes par 
neaux est Coneau des navires à vapeur. Le nombre des ton- 
ra.üces non mPte d après la jauge nette de la douane. — Assu- 
iePartementralnuelles (entreprise d’) : 100 francs pour chaque

Banque de France, y compris ses comptoirs : 50,000 francs. 
— Barques et bateaux pour le transport des marchandises sur les 
fleuves, rivières et canaux (entrepreneur, maître ou patron de) ; 
3 centimes par chaque tonneau de la capacité brute des barques 
de bateaux. Si le conducteur n’est qu’un homme à gages, la 
patente est due par l’entrepreneur, le maître ou le patron qui 
Remploie. — Bateaux (entreprise de) sur fleuves, rivières ou 
lacs: 13 centimes par chaque tonneau de la capacité brute des 
bateaux. — Bateaux-vapeur omnibus (entreprise de) : 25 cen
times par place. Bateaux à vapeur remorqueurs (entreprise de) : 
60 francs par bateau. Ce droit sera réduit de moitié pour les 
bateaux à vapeur remorqueurs jaugeant dix tonneaux et au- 
dessous.

Canaux navigables avec péage ou canaux d’irrigation (con
cessionnaire de) : 7 fr. par kilomètre complet. Dans le cas où 
le canal aura moins d’un kilomètre, le droit de 7 fr. serait 
applicable.
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Défrichement ou dessèchement (compagnie de) : 50 cent, par 

hectare des concessions.
Fournisseur d’objets concernant le grand et le petit équipe

ment, l’habillement, la remonte, le harnachement, le campe
ment, etc., des troupes de terre et de mer, lorsqu’il n’est pas 
fabricant de ces objets : 25 cent, par 100 fr. ou fraction de 
100 fr. du montant des adjudications ou des marchés. Fournis
seur de pain aux troupes : 7 cent, par homme de l'effectif moyen 
entretenu dans l’arrondissement de fournitures et indiqué, par 
l’administration de la guerre, pour servir de base aux adjudica
tions ou aux marchés. Fournisseur de biscuit aux troupes, non 
fabricant : 25 cent, par 100 fr. ou fraction de 100 fr. du mon
tant des adjudications ou des marchés. Fournisseur de pain dans 
les hospices civils ou militaires : 7 cent, par individu de la popu
lation moyenne entretenue dans les hospices. Fournisseur de 
viande aux équipages et aux troupes de la marine : 7 cent, par 
homme de l’effectif moyen entretenu dans l’arrondissement de 
fournitures, et obtenu en divisant le poids total indiqué dans 
l’adjudication ou le marché par le poids de la ration d’un 
homme pendant un an. Fourniture (entrepreneur de la), de l’en
tretien et de l’emmagasinage des approvisionnements de réserve 
destinés aux places de guerre ou aux ports militaires : 25 cent, 
par 100 fr. ou fraction de 100 fr. du montant des adjudications 
ou des marchés.

Marchand forain : avec voiture, 20 fr. par voiture et 20 fr. 
par collier; avec bête de somme, 15 fr. par bête de somme; 
avec balle, 8 fr. Les droits ci-dessus sont réduits de moitié 
lorsque les marchands forains ne vendent que des balais, de la 
boissellerie, des bouteilles, des pierres à aiguiser, de la poterie, 
de la vannerie ou de la fonte ouvragée. Les taxes par voiture et 
par collier sont réduites de moitié Lorsque les marchands forains 
ne transportent pas habituellement leurs marchandises dans un 
rayon excédant 20 kilomètres à partir du lieu de leur domicile, 
ou lorsqu’ils attellent exclusivement leurs voitures avee des 
ânes. Dans le cas où une voiture sera attelée avec des chevaux 
et des ânes, la taxe par collier sera réduite de moitié pour 
chaque âne. Lorsque la patente sera délivrée par application de 
l’article 34 de la loi du 15 juillet 1880 à un marchand forain 
non domicilié dans le département, le droit proportionnel sera 
en même temps fixé, d’une manière uniforme, à 10 fr. en prin
cipal pour les marchands forains avec -voiture, et à 5 fr. en 
principal pour les marchands forains avec bête de somme ou 
avec balle. Marchand forain sur bateau : 20 fr. par bateau. 
Lorsque la patente sera délivrée par application de l’art. 34 de 
la loi du 15 juillet 1880 à un marchand forain sur bateau non 
domicilié dans le département, le droit proportionnel sera en 
même temps fixé, d’une manière uniforme, à 7 fr. en prin
cipal.

Papiers ou taffetas pour usages médicinaux (fabrique de) : 
5 fr. ; plus 10 fr. par ouvrier. Péage sur une route (adjudica
taire, concessionnaire ou fermier des droits de) : 30 cent, par 
100 fr. ou fraction de 100 fr. du prix de ferme. Dans le cas où 
le péage serait concédé à litre d’indemnité ou de rembourse
ment de frais de construction, de réparation, etc.., le concession
naire serait annuellement imposé d’après le montant de la 
somme représentant l’annuité nécessaire pour assurer, à la fin 
de la concession, l’indemnité ou le remboursement dont il 
s’agit.

Réassurances (compagnie, société ou comptoir de). Le dixième 
du droit fixe que paie la société d’assurances avec laquelle ils 
traitent. Dans le cas où ils traiteront avec plusieurs sociétés 
différentes, le droit fixe sera égal au dixième de celui que payera 
la compagnie d’assurances la plus imposée.

Sociétés formées par actions pour opérations de banque, de 
crédit, d’escompte, de dépôts, comptes courants, etc. : 30 cent, 
par 1000 fr. du capital versé ou non versé. Dans le cas où l’en
semble des droits fixe et proportionnel calculés conformément au 
tableau G serait inférieur au total qui résulterait de l'applica
tion du tarif du tableau A ou du tableau B, selon la nature des 
professions exercées, ce serait le tarif de ces derniers tableaux 
qu’on devrait appliquer. Spécialités ou préparations pharma
ceutiques (fabrique de) : 5 fr.; plus 10 fr. par ouvrier. Le droit 
proportionnel portera sur la maison d’habitation et sur Réta
blissement industriel, outillage compris. Lorsque, par applica
tion de ce tarif, on obtiendra un ensemble de droits moins élevé 
que celui qui résultera du tarif du tableau A (fabricant de spé
cialités ou préparations pharmaceutiques), on devra appliquer ce 
dernier tarif.

Tontine (société de) : 300 francs.

2e PARTIE.
DROIT ( Au 20e, SUR LA MAISON D'HABITATION;

PROPORTIONNEL ( AU 40e, SUR L’ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL.

Affineur d’or ou d’argent : 5 fr.; plus 10 fr. par ouvrier et 
100 fr. par appareil de dissolution. Amidon (fabrique d’) : 
5 fr.; plus 5 fr. par ouvrier. Ardoisières (exploitant d’) : 5 fr.; 
plus 3 fr. par ouvrier. Asphalte ou bitume (fabrique d’) : 5 fr.: 
plus 3 fr. par ouvrier.

Blanc de baleine (raffinerie de) : 5 fr.; plus 5 fr. par ouvrier. 
Bougies ou cierges en cire, stéarine, paraffine, etc. (fabrique 
de) : 5 fr.; plus 5 fr. par ouvrier. Brais, poix, résines ou ma
tières résineuses (fabrique de) : 3 fr. par hectolitre de la capa
cité brute des alambics; 30 cent, par hectolitre de la capacité 
brute des chaudières épuratoires; 2 fr. 50 cent, par four épu
ratoire.

Café de chicorée, de glands ou autres matières analogues 
(fabrique de) ; 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier et par machine à 
moudre, à écraser ou à triturer, le droit dont elle est passible 
considérée comme moulin. Ne sont point comptés les ouvriers 
qui ne sont employés qu’à la culture de la chicorée ou à la ré
colte des glands. Caramel (fabrique de) : 5 fr.; plus 3 fr. par 
ouvrier. Cendres gravelées (fabrique de) : 5 fr.; plus 4 fr. par 
ouvrier. Cendres de métaux -précieux (exploitant une fonderie 

-de) : 5 fr.; plus 3 fr. par ouvrier et 30 fr. par fourneau. Chan
delles (fabrique de) : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier. Chapeaux 
(fabricant de) : 5 fr.; plus 3 fr. par ouvrier. Chaux ou ciments 
naturels (fabrique de) : 1 fr. 20 cent, par mètre cube de la 
capacité brute des fours à feu intermittent; 1 fr. 50 eent. par 
mètre cube de la capacité brute des fours à feu continu. Le 
droit sera réduit de moitié pour les fours à feu intermittent dans 
lesquels on cuira moins de huit fois par an et pour les fours à 
feu continu qui ne seront en activité que deux mois par an. 
Chaux ou ciments artificiels (fabrique de) : 1 fr. 80 cent, par 
mètre cube de la capacité brute des fours. Le droit sera réduit 
de moitié pour les fours dans lesquels on cuira moins de huit 
fois par an. Chocolat (fabricant de) par procédés mécaniques : 
5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier et 6 fr. par meule, cylindre ou autre 
machine à broyer et par appareil à mélanger. Cirage ou encaus
tique {fabrique de) par procédés mécaniques : 5 fr.; plus 5 fr. 
par ouvrier. Cire (blanchisserie de) : 5 fr.; plus 5 fr- Paf 
ouvrier. Coke (fabrique de) ; 15 cent, par fraction de la capacité 
des fours susceptibles de recevoir une charge de 100 kilo
grammes de charbon. Les droits seront réduits de moitié peu** 
les fours où la carbonisation dure plus de 48 heures. Colle forte 
(fabrique de) : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier. Colle végétale pout 
les papeteries (fabrique de) : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier. Con- 
serves alimentaires (fabrique de) : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier^ 
Cossetles de betterave ou de chicorée (fabrique de) : 5 fr.; P
4 fr. par ouvrier. Couleurs ot vernis {fabrique de) : 5 fr.; P
5 fr. par ouvrier. Crayons (fabrique de) : 5 fr. ; plus 4 h - Pa
ouvrier. ....

Distillateur d’essence ou eaux parfumées ou médicinal - 
2 fr. par hectolitre de la capacité brute de tous les alani yo 
le droit fixe sera de 1 fr. lorsque cette capacité sera infénew 
un hectolitre; les droits ci-dessus seront réduits de moitié p ^ 
les distillateurs ambulants. Distillateur-parfumeur: eehu ? _
la distillation des essences ou eaux parfumées joint la ta g 
lien des matières premières de parfumerie (pommade, e ^ 
et huiles parfumées) : 2 fr. par hectolitre de la capacité r“ . 
tous les alambics et 15 fr. par presse. Distillateur bqua 
5 fr. par hectolitre de la capacité brute des alambics et ^ 
hectolitre de la capacité brute de toutes les bassines. L 3 ger0ut 
bics servant uniquement à la rectification des alcools n 
taxés qu’à raison do 1 fr. par hectolitre. g fr par

Encre d’impression (fabrique d’) : 5 fr.; P!“s. gg fr. Ce 
ouvrier. Esprit ou eau-de-vie de vin (fabrique d ) • ^j^quent 
droit sera réduit de moitié pour les fabricants qui raisin, 
moins de 100 hectolitres. Esprit ou eau-de-vie de mai . moitié 
cidre, poiré (fabrique d ) : 30 fr. Ce droit sera 
pour les fabricants qui fabriquent moins de 10 livrier. 
Etain pour glaces (fabrique d ) : 5 fr.; plus 5 h’- Pa poiitai-

Fécules (fabrique de) : 5 fr.; plus 5 fr. Pa{ uU'jus 4, fr. paf 
nier, sondeur ou foreur de puits artésiens : 5 h'y P^q paf 
ouvrier. Fournisseur de fourrages aux trou$»s • emeJlt d» 
cheval de l'effectif moyen entretenu dans 1 an on fJ,e; pour 
fournitures et indiqué, par l 'administration < e a j,’0urnisselir 
servir de hase aux adjudications ou aux mare , |(R) ft>
de la paille pour le couchage des troupes : 25 1 •
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ou fraction de 100 fr. du montant des adjudications ou des 
marchés. Fournisseur de fourrage dans les dépôts nationaux 
d’étalons : 50 cent, par cheval de l’effectif moyen entretenu 
dans le dépôt, et indiqué par l’administration pour servir de 
base aux adjudications ou aux marchés. Fromage de Roquefort 
ou autres fromages secs (fabrique de) : 5 fr.; plus 2 fr. 50 cent, 
par ouvrier et 25 fr. par machine à monter, brosser ou piquer.

Gélatine (fabrique de) : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. Glacières 
(maître de) : 5 cent, par mètre cube de la capacité brute des 
glacières. Glucose (fabrique de) : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier. 
Goudron (fabrique de) : 5 fr.; plus 2 fr. 50 cent, par ouvrier.

Malt ou orge germée servant à ia fabrication de la bière 
(fabrique de) : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier. Mèches pour les 
mines et les artifices (fabrique de) : 5 fr.; plus 4 fr. par 
ouvrier.

Noir animal (fabrique de) : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier.
Pâtes alimentaires (fabrique de) : 5 fr.; plus 5 fr. par ouvrier. 

Pierres à feu (fabrique de) : 5 fr.; plus 2 fr. 50 cent, par ou
vrier. Pierres fausses (tailleur de) pour son compte : 5 fr.; plus
4 fr. par ouvrier. Pierres fines (tailleur de) pour son compte :
5 fr.; plus 6 fr. par ouvrier. Pierres fines ou fausses (tailleur de) 
à façon : 5 fr.; plus 2 fr. 50 cent, par ouvrier. Pipes de terre 
(fabrique de) : 5 fr.; plus 2 fr. 50 cent, par ouvrier. Plâtre 
(fabrique de) par procédés ordinaires : 70 cent, par mètre cube 
fe la capacité brute des fours. Ce droit sera réduit de moitié 
pour les fours dans lesquels on fera moins de huit fournées par 
an. Plâtre (fabrique de) au moyen de fours à feu continu : 8 fr. 
par four. Pointes (fabrique de) par procédés ordinaires : 5 fr.; 
plus 3 fr. 50 cent, par ouvrier.

Réglisse (fabrique de) : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier.
Savon (fabrique de) : 70 cent, par hectolitre de capacité brute 

des chaudières. Sel (raffinerie de) : 5 fr.; plus 5 fr. par ouvrier. 
Sucre (raffinerie de) : 5 fr., plus 25 fr. par ouvrier; pour les 
raffineries occupant moins de 100 ouvriers, le droit fixe par 
ouvrier sera de 10 francs seulement. Suif (fondeur de) : 5 fr.; 
plus 5 fr. par ouvrier.

fan carbonisé (fabrique de) : 2 fr. par mètre cube de la capa
cité brute des fours. Toiles ou tapis cirés ou vernis (fabricant de) :
Ü *5 Ph*s ^ fr. par ouvrier. Tourbes carbonisées (fabrique de) :
8 h.; pluS 2 fr 5p cent par ouvriei._

Vinaigre (fabrique de) : 12 cent, par hectolitre de la capa- 
c!e. ut:e des vaisseaux servant à la fermentation. Pour les 
vinaigreries où la fabrication s’effectue suivant le procédé dit 
«procédé ancien Orléanais », ce droit ne sera que de 8 cent, 

es droits ci-dessus seront réduits de moitié pour les établisse- 
ents qui fabriquent moins de 100 hectolitres.

3e PARTIE.
droit ( au 20e, sur la maison d’habitation ;

PROPORTIONNEL ] au 50°, sur l’établissement industriel.

Aeicr.s (fabrique d’). Acier naturel ou de forge : 40 fr. par 
Aci<»ae,fU de lus'on> Par leu d’affinerie ou par four à puddler. 
5 fi'1- o c®men',al,ion : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier. Acier fondu : 
Rier • 3 fS 4 *r- Par ouvl’mr. Acier fondu par le procédé Besse- 
centil 1 11 ^ar faction Je la contenance des convertisseurs sus- 
®éré- lecevo'1' une charge de 100 kilogrammes. Agglo- 
5 fr . ’ | Ri'hon artificiel ou briques combustibles (fabrique de) : 
rtécan^ US ^ ^r’ par ouvrier. Agrafes (fabrique d’) par procédés 
tricote ^U6S '• ** ’ P*us 4 fr. par ouvrier. Aiguilles à coudre, à
Plus /’f °U a niétier pour faire des bas (fabrique d’) : 5 fr.; 
grains h Pai ouvl'*ei'- Alcool ou eau-de-vie de fécules, de 
d'). ia e netteraves et autres substances analogues (fabrique 
frtmenHf Ut *,U1 hectolitre de la capacité brute des cuves de 
chaudiè •10n et ^ cent‘ Par hectolitre de la capacité brute des 
P°Ur les6? k .co*onues à rectifier. Le droit sera réduit de moitié 
Alcool oi 'J‘niques qui travaillent moins de trois mois par an. 
tolitre fie ,eau"^®'vj® de garance (fabrique d’) : 2 cent, par hec-
tion et 60

la capacité brute des cuves ou bassins de fermenta-
chaudière ” oeatAmes Par hectolitre de la capacité brute des 
Pour les f- ,<3i.Cül°nnes à rectifier. Le droit sera réduit de moitié 
Allüme-l'en /f1(?Ues lIu* travaillent moins de trois mois par an. 
4 fr. par abrique d’) par procédés mécaniques : 5 fr.; plus 
Pai’proc<',,i;Ulle-r' APprêteur do chapeaux de loutre ou de paille 
â® guerre ,.s m,!cau'4»es : 5 fr.; [dus 3 fr. par ouvrier. Armes 

Bâtonnier "qUe d ) : 5 fr’; Plus 2 par ouvrier.
°Uyrier. Bu J'aiV,rocédés “'Paniques : 5 fr.; plus 4 fr. par 
^ fr. par V1 1 ® laines par procédés mécaniques : 5 fr.; (ilus 

i*er. Biscuit de mer (fabrique de) ; 5 fr.; plus 4 fr.

par ouvrier. Blanc de craie (extracteur ou fabricant de) : 5 fr.; 
plus 2 fr. 50 cent, par ouvrier. Blanchisserie de toiles, fils, 
étoffes de laine pour le commerce, par procédés mécaniques ou 
chimiques ; 5 fr.; plus 3 fr. par ouvrier. Bois de brosses (fabrique 
de) par procédés mécaniques : 6 fr. par perçoir. Bois d'allu
mettes (fabrique de) par procédés mécaniques : 5 fr.; plus 4 fr. 
par ouvrier. Bouchons de liège (fabrique de) par procédés méca
niques : 1 fr. 20 cent, par lame. Brasserie (exploitant de) ; 1 fr. 
par hectolitre de la capacité brute de toutes les chaudières. Ce 
droit sera réduit de moitié pour les établissements qui ne 
brassent que quatre fois au plus par an, d’un quart pour ceux 
qui ne brassent que huit fois au plus par an, et d’un huitième 
pour ceux qui ne brassent que douze fois au plus par an. 
Briques, creusets, poteries, tuiles, tuyaux pour le drainage ou 
la conduite des eaux, objets en terre cuite pour la construction 
ou l’ornementation (fabrique de) : 5 fr.; plus 2 fr. 50 cent, par 
ouvrier ou par série d’ouvriers momentanément employés équi
valant à un ouvrier complètement occupé, et 6 francs par ma
laxeur ou autre machine à broyer, à écraser, à mêler, à mouler, 
à pulvériser, etc.; le droit sera réduit de moitié pour les ma
chines à bras ou à manège. Buffet dans l’intérieur d’une gare 
de chemin de fer (exploitant un) : 5 fr.; plus 10 fr. par per
sonne employée au service ou à la surveillance.

Câbles et cordages pour la marine ou la navigation intérieure 
(fabrique de) ; 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier. Calorifères pour le 
chauffage des maisons, serres ou établissements publics (fabri
cant ou entrepreneur de la construction des) : 5 fr.; plus 4 fr. 
par ouvrier. Caoutchouc, gutta-percha ou autres matières ana
logues (établissement pour la préparation ou l’emploi du) par 
procédés mécaniques : 5 fr.; plus 5 fr. par ouvrier employé soit 
à la préparation des matières, soit à la confection mécanique des 
objets fabriqués. Capsules ou cartouches pour armes à feu 
(fabrique de) : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier. Caractères d’im
primeries (fondeur de) : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier. Carton à 
la cuve (fabrique de) : 36 fr. par cuve. Casino (exploitant de) : 
5 fr.; plus 10 fr. par personne préposée au service ou à la sur
veillance de l’établissement. Charpie (fabrique de) par procédés 
mécaniques : 6 fr. par carde. Chaussures (fabricant de) par pro
cédés mécaniques : 5 fr.; plus 3 fr. par ouvrier et 12 fr. par 
machine à battre, à découper, à cambrer ou à presser, à fraiser 
et à visser, clouer ou coudre les semelles ou talons. Pour celles 
de ces machines qui seront mues par l’homme, le droit fixe de 
12 fr. sera réduit de moitié. Chemin de fer avec péage (conces
sionnaire ou exploitant de) : 10 fr. par kilomètre pour les lignes 
ou portions de ligne à double voie ; 5 fr. par kilomètre pour 
les lignes ou portions de ligne à simple voie. Ne seront comptées 
dans les lignes à double voie que les parties pourvues de deux 
voies et reliant au moins deux stations entre elles. Dans le cas 
où la ligne aurait moins d’un kilomètre, les droits ci-dessus 
seraient applicables. — Clous et pointes (fabrique de) par pro
cédés mécaniques : 6 fr. par métier. Cocons (filerie de) : 1 fr. 80 
par bassine. Conservation des bois, des toiles et des cordages 
(établissement pour la) au moyen de préparations chimiques : 
60 cent, par mètre cube des bassins, cuves ou fosses renfermant 
les préparations conservatrices ou servant à l’immersion des 
objets à conserver. Coupeur, arracheur on effilocheur de poils 
ou de déchets de poils par procédés mécaniques : 6 fr. par ma
chine à couper, à arracher ou à effilocher et par machine à 
souffler. Courroies (fabricant de) par procédés mécaniques :
5 fr.; plus 3 fr. par ouvrier et 12 fr. par machine à jonction 
et par machine à découper, à tondre, à coudre ou à visser. Cou
tellerie (fabricant de) expédiant sur commande : 5 fr.; plus
4 fr. par ouvrier ou par série d’ouvriers partiellement employés 
équivalant à un ouvrier employé complètement. Coutellerie 
(fabricant non expéditeur de) : 4 fr.; plus 2 fr. 50 cent, par 
ouvrier ou série d’ouvriers partiellement employés équivalant à 
un ouvrier employé complètement. Couverts et autres objets de 
service de table en argent ou en alliage (fabricant de) par pro
cédés mécaniques : 5 fr.; plus 5 fr. par ouvrier. Couverts et 
autres objets eu fer ba ttu ou étamé (fabricant de) par procédés 
mécaniques : 5 fr.; plus 5 fr. par ouvrier. Couverts et autres 
objets en 1er ou étonné (fabricant de) par procédés ordinaires :
5 fr.; plus 3 fr. 50 cent, par ouvrier. Crin végétal (fabrique 
de) par procédés mécaniques : 6 fr. par machine à peigner. 
Cristaux (fabrique de) : 5 l’r.; plus 3 fr. par ouvrier employé à 
la fabrication proprement dite et aux façons complémentaires de 
la taille, de la gravure, etc.

Déchireur de chiffons, vieux cordages, vieilles étoffes et 
déchets de laine et de cotou par procédés mécaniques : 12 fr.
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par machine. Découpeur d'étoffes par procédés mécaniques : 
6 fr. par métier. Dégraisseur par procédés mécaniques : 5 fr.; 
plus 3 fr. par ouvrier. Dextrine, gomme dextrine, gommeline, 
îéiogomme ou autres produits analogues (fabrique de) : 3 fr.; 
plus 5 fr. par ouvrier. Diligences partant à jours et heures fixes 
(entreprise de) par kilomètre de chaque ligne parcourue : 
48 cent, pour chaque voiture ayant dix places et au-dessous; 
60 cent, pour chaque voiture ayant plus de dix places. Ces 
droits seront réduits de moitié lorsque l’entrepreneur n’effec
tuera que trois voyages au plus par semaine sur une ligne de 
moins de deux myriamètres. Dans le cas où les voyages pour 
l’aller et le retour sont effectués sur la même route, on ne 
compte qu’une seule fois, pour chaque voiture, la distance com
prise entre les deux points extrêmes de la ligne parcourue.

Eaux minérales ou thermales (exploitant d’) : 2 fr. par bai
gnoire, appareil pour douches et cabinet pour traitement spé
cial; 30 cent, par appareil de pulvérisation; 23 cent, par mètre 
carré de la superficie des piscines et des salles communes d’inha
lation et de fumigation ; 15 fr. par buvette ou, si la buvette a 
des préposés spéciaux, 13 fr. par préposé; 15 fr. par personne 
employée à la vente et à l’expédition des eaux ou à la fabrica
tion des sels, pastilles, etc., et à l’expédition de ces produits. 
Ecorces pour la fabrication du papier (déchireur d’) par procé
dés mécaniques : 12 fr. par machine. Electricité (exploitant une 
usine d’éclairage par 1’) : 1 fr. par kilowatt ou fraction de ki
lowatt de la puissance utile des machines dynamo-électrique 
fonctionnant simultanément. Les conduites et câbles extérieurs 
n’entreront pas dans l’estimation de la valeur locatiée. En
clumes, essieux et gros étaux (manufacture d’) : 30 fr. par feu. 
Engrais (fabricant d ) : 5 fr.; plus 3 fr. par ouvrier. Epingles 
(fabrique d’) par procédés mécaniques : 6 fr. par machine com
plète et 3 fr. par machine simple.

Fabricant : celui dont la profession, inscrite sous une déno
mination quelconque au tableau des commerces, industries ou 
professions dont le droit fixe est réglé eu égard à la population 
et d’après un tarif général, consiste dans un travail de fabrica
tion, de confection ou de main-d’œuvre, lorsqu’il travaille pour 
le commerce et qu'il occupe plus de dix' ouvriers disséminés ou 
réunis dans le même établissement : pour les dix premiers ou
vriers : 18 fr. ; plus pour les ouvriers au-dessus de dix, 3 fr. 
60 cent, par ouvrier ou par série d’ouvriers momentanément oc
cupés équivalant à un ouvrier employé complètement. Les droits 
ci-dessus seront réduits de moitié pour les fabricants à façon. 
Dans aucun cas, l’ensemble des droits fixes et proportionnels de 
patente ne pourra être inférieur au total qui résulterait de l’ap
plication à la profession du fabricant du tarif réglé en raison de 
la population. — Fabricant d’objets concernant le grand et le 
petit équipement, l’habillement, la remonte, le harnachement, 
le campement, etc., des troupes de terre et de mer, lorsque la 
fabrication de ces objets ne rentre pas dans les dénominations 
spéciales comprises au tableau des professions dont le droit fixe 
est réglé sans égard à la population : 5 fr. ; plus 3 fr. 60 cent, 
par ouvrier ou par série d’ouvriers momentanément occupés 
équivalant à un ouvrier employé complètement. Faïence (fabrique 
de) : 1 fr. par mètre cube de la capacité brute des fours. Le 
droit sera réduit de moitié pour les fours à la houille dans les
quels on fera moins de vingt-cinq fournées par an et pour les 
fours au bois dans lesquels on fera moins de vingt fournées par 
au. Faux ou faucjjles (fabrique de) : 5 fr. ; plus 3 fr. par ou
vrier. Fer-blanc (fabrique de) : 3 fr. ; plus 5 fr. par ouvrier. 
Ferronnerie, serrurerie, clous forgés (fabrique de) : 5 fr. ; plus 
3 fr. 30 cent par ouvrier. Fonderie de cuivre ayant laminoirs ou 
martinets (exploitant de) : 100 fr. par laminoir et 10 fr. par 
martinet. Fonderie de cuivre sans laminoirs ni martinets (exploi
tant de) : 30 fr. par chaufferie, feu, four ou fourneaux de fu
sion. Fonderie de cuivre et bronze (entrepreneur de) : fondant 
des objets de grande dimension : 5 fr. ; plus 7 fr. par ouvrier; 
fondant des objets de petite dimension : 3 fr. ; plus 4 fr. par 
ouvrier. Fonderie de fer de seconde fusion (entrepreneur de) : 
5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. Fonderie ou affinage de plomb ou 
de zinc (entrepreneur de) : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. Fon
deur stéréotypeur : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. Forges (maître 
de) : 40 fr. par feu d’affinerie, par four à puddler et par forge 
dite catalane; 80 fr. par four à réchauffer. Le maître de forges 
dont rétablissement renferme des usines à fours ou à feux, telles 
que fonderies, laminoirs, martinets, etc., pour lesquelles il 
existe au tarif des bases de cotisation spéciales, ne doit néan
moins être imposé pour ces usines que d’après le nombre de 
leurs feux ou de leurs fours; mais on devra compter dans ce

cas, indépendamment des éléments de production tarifés ci- 
dessus, les chaufferies et les feux ordinaires, ainsi que les four
neaux de seconde fusion. Les taxes seront de 30 fr. par chauf
ferie et par feu ordinaire et de 80 fr. par fourneau de seconde 
fusion. Si les usines dont il s’agit forment des établissements 
distincts ou si l’on y traite d’autres métaux que le fer, le maître 
de forges doit être imposé d’après les bases qui concernent spé
cialement ces établissements. —- Formes à sucre (fabricant de): 
5 fr. ; plus 5 fr. par ouvrier. Formes pour la chaussure par 
procédés mécaniques (fabrique de) : 5 fr. ; plus 3 fr. 50 par 
ouvrier. Foulonnier : 3 fr. par pot à fouler ou à laver; 10 fr. 
par machine à fouler ou à laver.

Galvanisation du fer (exploitant une usine pour la) : 5 fr. ; 
plus 4 fr. par ouvrier. Galvanoplastie (fabricant de), doreur, 
argenteur ou applicateur de métaux par les procédés galva
niques : 5 fr. ; plus 6 fr. par ouvrier. Gants (fabricant de) : 
5 fr. ; plus 2 fr. 50 cent, par ouvrier et 8 fr. par machine à 
coudre. Les droits ci-dessus seront réduits de moitié pour les 
fabricants à façon. Gaz pour l’éclairage (fabrique de) : 20 cent, 
par mètre cube de la capacité brute des gazomètres. Glaces 
(fabrique de) : 70 fr. par creuset et 15 fr. par ouvrier employé 
à l’étamage. Glace (exploitant une usine pour la fabrication arti
ficielle de la) : 5 fr.; plus 5 fr. par ouvrier. On ne comptera 
pas les ouvriers qui, dans les usines non pourvues de moteurs 
mécaniques, sont employés à mouvoir à bras les pompes de 
l’établissement. Guimperie (fabricant de) par procédés méca
niques : 6 cent, par corde ou bout de corde, 12 cent, par corde 
ou bout de corde en sus de cent.

Hauts fourneaux (maître de) : 3 fr. par mètre cube de la ca
pacité brute des hauts fourneaux; plus 4 fr. par ouvrier em
ployé à la fabrication des objets moulés avec la fonte de pre
mière fusion. Horlogerie (fabrique de pièces d’) par procédés 
mécaniques : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. Huile de goudron 
(fabrique d’) : 5 fr. ; plus 5 fr. par ouvrier. Huiles (fabrique dj 
par procédés chimiques ou d’huiles pyrogénées; 12 cent, par 
hectolitre de la capacité brute des récipients extracteurs ; 60 
par hectolitre de la capacité brute des chaudières à distiller. 
Huîtres (marchand d’) vendant à des expéditeurs ou à des mar
chands, faisant des envois sur commande ou expédiant pour son 
compte : lorsque les ventes, envois ou expéditions comprennent 
annuellement plus de 800,000 huîtres : 100 fr. ; 800,000 huîtres 
ou moins : 40 francs.

Instruments de mathématiques, d’optique, de physique, et en 
général de sciences (fabricant d’), par procédés mécaniques • 
5 fr. ; plus 5 fr. par ouvrier.

Jus de betteraves (fabricant de) : 48 fr. par chaque presse 
de première ou de seconde pression.

Lamier-rotier : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. Laminerie (en
trepreneur de) : par cylindre d’un mètre de longueur et au-des
sus : 60 fr. ; par cylindre au-dessous d’un mètre de longueur ■ 
30 fr. Lamineur en fin : celui qui, au moyen de laminoirs 
petites dimensions, transforme en feuilles minces, à l'usage s 
fabricants d’objets d'art et d’ornementation, bijoutiers en 
estampeurs, lampistes, etc., les plaques de métal provenant 
fonderies de cuivre, laiton, zinc, etc. : par cylindre d’un ni ^ 
de longueur et au-dessus : 30 fr.; par cylindre de moins 
mètre de longueur et de plus de 70 centimètres de longue 
15 fr.; par cylindre ayant de 30 centimètres à 70 centime^ 
de longueur : 5 fr. ; par cylindre ayant moins de 30 centim
de longueur: 2 fr. 50. Laveur de laines par procédés mécanifi
ou chimiques : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. Laveur de V1 
étoffes pour les filatures de laine : 5 fr. ; plus 4 fr. par °u.v_ qU 
Limes (fabrique de) : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. Li^ , 
chanvre (fabrique de) par procédés mécaniques ou chunjjl ^ 
5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. Lits militaires (entreprise ?en 
des) : 1200 francs. allIier

Machine à faucher ou à moissonner, à nettoyer, trier ou f 
les grains (exploitant de) : 6 fr. par machine mue par la | 
ou par l’eau ; 3 fr. par machine à bras, à manège ou jb6 
Les usines dont l’outillage fonctionnera exclusivement A 
donneront lieu à aucun droit proportionnel. Machine a ^ ^ 
et défoncer les terres, mue par la vapeur (exploitant «0 .
par machine. Maison particulière de retraite ^''f.^plisse- 
5 fr.; plus 3 fr. par personne attachée au service de sgfr. 
ment. Maison particulière de santé (tenant une) : 5 ’’jyiareyeur 
par personne attachée au service de l’établissement. ^ ya. 
expéditeur : 60 fr. Maroquin (fabrique de) avec niai ^ ouvrier- 
peur ou moteur hydraulique : 5 fr. ; plus 4 lr. Pa e11 
Martinets (maître de) : 6 fr. pour chacun des mar ea
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mouvement par l’arbre de carnage. Mélasse ^raffinerie de) : 
g fr.; plus 4 fr. par ouvrier. Moulin ou autre usine à moudre, 
battre, triturer, broyer, pulvériser, presser : 5 fr. par paire de 
meules; 5 fr. par paire de cylindres d'une longueur de plus de 
70 centimètres ; 4 fr. par paire de cylindres d'une longueur de 
30 à 70 centimètres; 3 fr. par paire de cylindres d’une longueur 
inférieure à 50 centimètres; 5 fr. par presse; 1 fr. par pilon. 
Lorsque les meules et les cylindres ne fonctionneront pas par 
paire, le droit fixe afférent à la paire sera appliqué à la ma
chine ou au jeu des machines qui en tiendra lieu. Dans les mou
lins à farine où la mouture s’effectuera à l’aide de cylindres, 
chaque appareil à trois ou à quatre cylindres de mouture sera 
compté pour deux paires de cylindres. Le droit sera réduit de 
moitié pour les moulins à bras, à manège ou à vent. Le droit 
fixe, tel qu’il résultera des dispositions qui précèdent et après 
application, s’il y a lieu, de celles de l’article 11 de la loi du 
15 juillet 1880, sera doublé lorsque l’usine fonctionnera habi
tuellement pour le compte d’un exploitant achetant les matières 
premières pour revendre ensuite les produits de sa fabrication. 
Les usines dont l’outillage fonctionnera exclusivement à bras 
de donneront lieu à aucun droit proportionnel. — Moulinier en 
soie, qu’il travaille pour son compte ou à façon : 6 cent, par 
tavelle; 20 cent, par broche dite de filature dans les établisse
ments qui emploient le système Meynard ou un procédé analogue ;
1 cent, par broche, fuseau, baguette ou axe supportant les bo
bines, roquets ou roquelles de toute nature. On imposera égale
ment à raison de 1 cent, les bobines des flotteurs ou moulins de 
dévidage, alors même qu’elles ne seraient pas supportées par des 
axes.

, . vi J . tj xi . } piUO — 11. DU pal UUVI1CI UU p fil
sérié d’ouvriers momentanément employés équivalant à un ou
vrier complètement occupé, et 6 fr. pour malaxeur ou autre 
machine à broyer, à écraser, à mêler, à mouler, à pulvéri
ser, etc. Le droit sera réduit de moitié pour les machines à bras 
ou à manège. Orthopédie (tenant un établissement d’) : 5 fr. ; 
P us 5 fr. par personne attachée au service de l’établissement, 

uate (fabrique d’) par procédés mécaniques : 4 fr. par carde. 
Paille (fabricant d’enveloppes de bouteilles et autres objets 

en) ■' 5 fr.; plus 3 fr. par ouvrier. Papeterie à la cuve : 18 fr. 
par cuve. Papeterie à la mécanique : 60 fr. par machine ne 
pouvant fabriquer que du papier d'un mètre de largeur et au- 
1 essou.s, et, lorsque la machine peut fabriquer du papier plus 

rge 2 francs en sus pour chaque centimètre de largeur excé- 
saf 6 m®tre ’ PIus 6 fr- Par machine à rogner, à lisser ou à 

mer. Les droits seront réduits de moitié : 1° pour les ma- 
mes ne séchant pas le papier qu’elles fabriquent; 2° pour les 

cartftUleS ne servant ffu a fabriquer, rogner, lisser, etc., du 
Doin-1 °,U des pa!)iers Sris 0,1 d’emballage. — Papiers peints 
chine-61' ■6 (fabl'ique l-ie) : d’ânes par table. Dans les ma- 
table- a lmpiamer à bras, chaque rouleau comptera pour une 
«haon dailS les machines a imprimer mues mécaniquement, 
inmri 6 r,ou*eau comptera pour deux tables ; chaque machine à 
chine '6l'aU tire'li®ne comptera pour deux tables et chaque rna- 
bros.se ' esta®per P0U1' trois- Lorsque la peinture aura lieu à la 
°a imn a" Plnceau> etc., sans le secours des machines précitées, 
ée) • r0!eia 4 fr- Par ouvrier. Parfumerie (fabricant d’articles 
tous le, V *dus ^ fr" Pai’ hectolitre de la capacité brute de 
par ..." a a*bics et 5 fr. par ouvrier. Parquets (fabricant de) 
Papier (ciCS lnécaniq.ues : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier. Pâte à 
Percela'üCfut de) : 3 fr-1 P)us 4 fr- par ouvrier. Pâle à 
diamètre^ , cant.de): 1 fr- 50 par paire de meules d'un 
nieules i> 73 ce,ntimètres et au-dessous; 4 fr. par paire de
0ulavoir a"11 diamètre supérieur à 75 centimètres. Patouillet 
°u PatouiliV1111161'8'* iexPl°itai,t de) : 10 fr. pour chaque lavoir 
les droits ’ ^US pour cbaque pilon ou pour chaque cylindre, 
m°ulins ,, U *ls son.t Passibles d’après le tarif applicable aux 
Pulvériser-11 autl’0s us’lies à moudre, battre, triturer, broyer, 
uiques : g’f?iess,ei' Pei(?nes (fabricant de) par procédés méca- 
tant un ét-ur.b us !v b'' Par ouvrier. Peinture sur verre (exploi- 
c°®ptera ' ' lssement de) : 5 fr. ; plus 5 fr. par ouvrier. On ne 
t°n$. Perce ouvrier les artistes qui composent les car-
uiques ; 5 r! '. , P'erres dues et diamants par procédés méca- 
vant de) • i1 ^ 1,8 ,v fr- par ouvrier. Plumes métalliques (fabri- 
dnouleuj- ni,0 i.1'* pbls 4 fr- par ouvrier. Polisseur, tourneur, 

r ouvriei, l,.)‘"ieur Par procédés mécaniques : 6 fr. ; plus 4 fr. 
clusivernent Ie P,ol*ssa8e au tonneau, le droit fixe sera 

Procédés ' 6 l- par tonneau. Ponceur de feutres par 
^abriqugde\ .U.1<^iie8J ® lr-; Plus 4 fr. par ouvrier. Porcelaine 

r- ï-0 par mètre cube de la capacité brute des

Par
«xclusi

fours. Le droit sera réduit de moitié pour les fours à la houille 
dans lesquels on fera moins de vingt-cinq fournées par an et 
pour les fours au bois dans lesquels on fera moins de vingt four
nées par an. Produits chimiques (fabrique de) : 5 fr. ; plus 
5 fr. par ouvrier.

Quincaillerie (fabrique de) : 5 fr.; plus 3 fr. 50 cent par ou
vrier.

Restaurateur sur wagons : 5 fr. ; plus 10 fr. par personne 
employée au service ou à la surveillance.

Sabots, bois de galoches ou bois de socques (fabricant de) par 
procédés mécaniques : 5 fr. ; plus 3 fr. par ouvrier. Scierie 
mécanique (exploitant de) : pour le sciage des bois de construc
tion, menuiserie et tonnellerie : 3 fr. par lame; 1 fr. par ma
chine à mortaiser, à raboter, à rainer, et autre machine ana
logue. Pour le sciage des bois de marquetterie, de placage et de 
tabletterie, des os et de la nacre : 3 fr. par couteau à trancher ; 
2 fr. par lame circulaire ou à ruban ; 1 fr. 50 par lame droite ; 
1 fr. par machine à polir ou autre machine analogue. Pour le 
sciage des pierres et du sucre : 50 cent, par lame. Pour le sciage 
du marbre : 50 cent, par lame ; 6 fr. par machine à planer, 
rainer ou polir. Le droit fixe, tel qu’il résultera des dispositions 
qui précèdent et après application, s’il y a lieu, de celles de 
l’article 11 de la loi du 15 juillet 1880, sera doublé lorsque 
l’usine fonctionnera habituellement pour le compte d’un exploi
tant achetant les matières premières pour revendre ensuite les 
produits de sa fabrication. — Scies (fabrique de) : 5 fr. ; plus 
4 fr. par ouvrier. Sculptures (fabrique de) par procédés méca
niques : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. Sirop de fécule de pommes 
de terre (fabrique de) : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. Soufflerie 
de poils pour la chapellerie et autres industries par procédés 
mécaniques : 6 fr. par assortiment de machines à souffler. Sucre 
de betteraves (fabrique de) : 3 fr. par hectolitre de la capacité 
nette soit des chaudières à défécation, soit des chaudières ou 
bacs de première carbonatation. La capacité nette se détermi
nera au moyen d’une déduction, sur la capacité brute, d’un 
dixième pour les chaudières à défécation et de cinq dixièmes 
pour les chaudières ou bacs de première carbonatation.

Talons en bois pour chaussures (fabricant de) par procédés 
mécaniques : 5 fr. ; plus 3 fr. par ouvrier. Tanneur de cuirs 
forts ou mous : 40 cent, par mètre cube de fosses et de cuves. 
Teinturier pour les fabricants et les marchands: 5 fr. ; plus
4 fr. par ouvrier. Télégraphie privée (entreprise de) : 600 fr. 
Tireur de cuivre doré ou argenté par procédés mécaniques, pour 
son compte : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier et 3 fr. par bobine de 
traction. Tireur de cuivre doré ou argenté par procédés méca
niques, à façon : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier et 2 fr. par bo
bine. Le droit par bobine sera réduit de moitié lorsque le dia
mètre des fils fabriqués sera inférieur à un demi-millimètre. — 
Tireur d’or, d’argent ou de platine par procédés mécaniques;
5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier et 3 fr. par bobine de traction. 
Tondeur, raseur ou grilleur d’étoffes par procédés mécaniques :
6 fr. par machine à tondre, raser ou griller. Tondeur de tapis 
par procédés mécaniques : 6 fr. par tondeuse. Transport des dé
tenus : Entreprise générale : 360 fr. Entreprise pour le transport 
des détenus du ressort d'une cour d’appel, au moins : 120 fr. 
Entreprise pour le transport des détenus d’une circonscription 
moins étendue que celle d’une cour d’appel : 30 fr. Tréfilerie 
en fer ou en laiton (exploitant de) : 5 fr.; plus 4 fr. par ouvrier 
et 2 fr. par bobine. Le droit par bobine Sera réduit de moitié 
lorsque le diamètre des fils fabriqués sera inférieur à un demi- 
millimètre. Trieur ou nettoyeur de déchets de coton par procédés 
mécaniques : 12 fr. par machine. Trieur de laines par procédés 
ordinaires : 5 fr. ; plus 3 fr. par ouvrier. Trieur de laines par 
procédés mécaniques : 12 fr. par machine. Tubes en métal de 
petite dimension pour la bijouterie, l’optique, etc. (fabricant 
de) par procédés mécaniques : 8 fr. par banc à étirer. Tuyaux 
eu laiton pour la tuyauterie des machines à vapeur ou emplois 
analogues (fabricant de) par procédés mécaniques ; 60 fr. par 
banc à étirer. Tuyaux de plomb (fabrique de) par procédés mé
caniques : 60 fr. par presse à refouler.

Usine à lisser le cuir (loueur d’) : celui qui loue aux mégis- 
siers, avec les locaux et la force motrice, des lissoirs méca
niques qu’il 11’exploile pas lui-même : 1 fr. 20 par lissoir. 
Ustensiles en fer battu (fabrique d’) par procédés mécaniques :
5 fr. ; plus 5 fr. par ouvrier.

Verrerie ou gobeletterie (exploitant de) : 5 fr. ; plus 2 fr. 50 
cent, par ouvrier employé à la fabrication proprement dite et 
aux façons complémentaires de la taille, de la gravure, etc. 
Verres de montres ou de lunettes (fabrique de) par procédés mé-
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caniques : 5 fr. ; plus 3 fr. par ouvrier. Vis (fabrique de) par 
procédés mécaniques : 8 fr. par tour à tarauder ou par machine 
à tarauder.

4» PARTIE.
DROIT PROPOS- | AU 20e : SUR LA MAISON D'HABITATION ;

TIONNEL ) AU 60e : SUR L’ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL.

Apprêteur d’étoffes pour les fabriques : 5 fr. ; plus 4 fr. par 
ouvrier. Apprêteur de bas ou autres objets de bonneterie poul
ies fabricants et les marchands : 5 fr. ; plus 3 fr. par ouvrier. 
Apprêteur et lustreur de fils pour les fabriques : 5 fr. ; plus 4 fr. 
par ouvrier.

Cardes (fabrique de) par procédés mécaniques : 6 fr. par mé
tier. Chaudronnerie pour les appareils à vapeur, à distiller, à 
concentrer, etc. (fabrique de) : 5 fr. ; plus 5 francs par ouvrier. 
Collage et séchage de chaînes et tissus (exploitant un établisse
ment de) par procédés ordinaires : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. 
Collage et séchage de chaînes et tissus (exploitant un établisse
ment de) par procédés mécaniques : 6 fr. par tournant ou cy
lindre. Cordes ou ficelles (fabrique de) par procédés mécaniques : 
2 cent, par broche ou fuseau.

Drap feutré (fabricant de) par procédés mécaniques : 1 fr. 
20 cent, par paire de cylindres des machines à feutrer.

Fil (dévideur de) : 1 cent, par broche. Fil à coudre, à bro
der, à tricoter, etc. (Retordeur ou fabricant de) : pour une 
retorderie de fil de coton, 2 cent, par broche des moulins et des 
métiers à retordre; pour une retorderie de fil de laine, 4 cent, 
par broche des moulins et des métiers à retordre ; pour une retor
derie de fil de déchets ou de bourre de soie, 6 cent, par broche 
des moulins et des métiers à retordre ; pour une retorderie de 
fil de soie, de chanvre, de lin, d’étoupe ou de jute, 8 cent, par 
broche des moulins et des métiers à retordre ; plus 4 fr. par ou
vrier employé aux opérations autres que la mise en action des 
moulins et des métiers à retordre. Le retordeur de fils mélangés 
payera la taxe afférente à la retorderie passible du droit le plus 
élevé. — Fil de coton, de laine, de chanvre, de lin, d’étoupe, 
de déchets ou de bourre de soie pour le tissage (retordeur de) : 
celui qui convertit le fil simple en fil retors destiné à fabriquer 
les chaînes pour le tissage; 1 cent, par broche. Filature de 
laine cardée : 4 cent, par broche. Ce droit sera réduit de moitié 
pour les filatures non pourvues de carderies. Les broches des 
métiers en gros susceptibles d’être assimilés aux bancs à broches 
ne sont pas passibles de la taxe. — Filature de laine peignée : 
4 centimes par broche. Ce droit se cumulera avec le droit fixe 
afférent aux carderies ou peigneries, pour les filatures qui ren
fermeront des machines à peigner ou à carder. Les broches des 
bancs à broches ne sont pas passibles de la taxe. — Filature de 
chanvre, de lin, d’étoupe, de jute ou de ramie : 8 cent, par 
broche. Ce droit sera réduit de moitié pour les filatures non pour
vues de peignerieou de carderie. Les broches des bancs à broches 
ne sont pas passibles de la taxe. Filature de coton : 2 cent, par 
broche. Ce droit sera réduit de moitié pour les filatures non 
pourvues de peignerie ou de carderie. Les broches des bancs à 
broches ne sont pas passibles de la taxe. — Filature de déchets 
ou de bourre de soie : 6 cent, par broche. Ce droit sera réduit 
de moitié pour les filatures non pourvues de peignerie ou de car
derie. Les broches des bancs à broches ne sont pas passibles de 
la taxe. Filets pour la pêche, la chasse, etc. (fabricant de) par 
procédés mécaniques : 10 fr. par métier à filet.

Imprimeur d’étoffes ou de fils : 4 fr. par table. Dans les ma
chines à imprimer au rouleau, on comptera 100 fr. par rouleau 
pour les quatre premiers rouleaux et 25 fr. pour chaque rouleau, 
en sus du nombre quatre, dont la machine serait pourvue. Dans 
les machines à imprimer dites perrotines, chaque couleur comp
tera pour six tables. Dans les machines à imprimer à la planche 
plate, chaque planche comptera pour six tables.

Lacets ou tresses en laine, coton ou soie (fabrique de) pat- 
procédés mécaniques : 2 cent, par fuseau.

Machines à coudre, à piquer, à broder, à plisser, et autres 
machines analogues (constructeur de) : 5 fr. ; plus 5 fr. par 
ouvrier. Machines à vapeur, métiers mécaniques pour la filature 
et pour le tissage, et autres grandes machines (constructeur de) :
5 fr. ; plus 5 fr. par ouvrier. Métiers (fabrique à) : Tissage de 
coton, chanvre ou lin : 2 fr. 50 cent, par métier mû mécanique
ment; 1 fr. 50 cent, par métier à bras. Tissage de laine : 3 fr. 
par métier mû mécaniquement ; 2 fr. par métier à bras. Tissage 
de soie : 3 fr. par métier ordinaire ni A mécaniquement; 2 fr. 
par métier ordinaire à bras; 1 fr. 20 cent, par métier à ruban 
dit de montagne, ne faisant qu'une seule pièce. Tissage de coton

ou de lin, mélangé de laine ou de soie : 3 fr. par métier mû 
mécaniquement; 2 fr. par métier à bras. Tissage de rubans de 
fil (chanvre ou lin), de coton, de fil et coton : 8 centimes par 
bande des métiers à tisser. Tissage de bretelles, ceintures, jarre
tières, etc. ; par bande des métiers à tisser : 10 cent, par bande 
ayant moins de 3 centimètres de largeur; 20 cent, par bande 
de 3 à 5 centimètres de largeur inclusivement; 30 cent, par 
bande de plus de 5 à 10 centimètres de largeur inclusivement; 
40 cent, par bande ayant plus de 10 centimètres de largeur. 
Tricots et bonneterie (fabrique de) : 1 fr. 50 par métier à bras 
dit métier français ou anglais; 3 fr. par métier mécanique rec
tiligne n’ayant pas plus de deux divisions, et 1 fr. par chaque 
division en sus; 1 fr. par métier circulaire ayant moins de 
20 cent, de diamètre; 3 fr. par métier circulaire ayant de 20 à 
50 cent, de diamètre ; 5 fr. par métier circulaire ayant plus de 
50 cent, de diamètre. Tapis et tapisseries (fabrique de) : 4 fr. 
par métier mû à bras ou mécaniquement ; 4 fr. par ouvrier oc
cupé aux métiers de tapisseries à point noué ou point sarrasi- 
nois. Passementerie (fabrique de) : 4 fr. par métier à plusieurs 
bandes; 1 fr. 20 cent, par métier à une bande. Tulle on den
telle d’imitation (fabrique de) : 3 fr. par métier à chaînes ou à 
aiguilles; par métier bobin uni ayant moins de 3m,50 de lon
gueur, du premier au dernier chariot ; par métier à chariots et 
à rouleaux (Leavers) ne pouvant recevoir plus de 40 barres. 
6 fr. par métier bobin uni ayant 3m,50 de longueur ou plus, du 
premier au dernier chariot ; par métier à chariots et à rouleaux 
(Leavers) pouvant recevoir de 41 à 80 barres; par métier dit 
Pusher. 8 fr. par métier bobin façonné ; par métier à chariots et 
à rouleaux (Leavers) pouvant recevoir de 81 à 120 barres; par 
métier dit bobinot. 10 fr. par métier à chariots et à rouleaux 
(Leavers) pouvant recevoir plus de 120 barres. Le fabricant qui 
fera compléter à la main les dessins des tulles façonnés payera 
double droit pour ses métiers ; mais il ne sera assujetti à aucun 
droit fixe en raison des ouvriers qu’il emploiera pour ce travail. 
Pour les tissages autres que ceux spécialement désignés au pré
sent article : 2 fr. 50 par métier mû mécaniquement ; 1 fr. 
par métier à bras. Le droit fixe sera réduit de moitié pour le 
fabricant travaillant exclusivement à façon, lorsque ce droit, 
calculé conformément au présent tarif, n’excédera pas 50 fr.en 
principal. Sera exempt de patente le fabricant travaillant exclu
sivement à façon dont le droit fixe, calculé conformément au 
présent tarif, n’excédera pas 10 fr. en principal.

Navires (constructeur de) : 5 fr. ; plus 5 fr. par ouvrier.
Peignerie ou carderie de bourre de soie par procédés méca

niques ; 5 fr. par machine à peigner ou à carder. Peignerie °u 
carderie de coton par procédés mécaniques : 3 fr. par machine 
à peigner ou à carder. Peignerie ou carderie de laine par V{0' 
cédés mécaniques : 5 fr. par carde, si l’établissement comporta 
des cardes et des peigneuses marchant solidairement; 10 fr- Pa 
peigneuse produisant moins de 40 kilogrammes par douze heuie» 
de travail; 15 fr. par peigneuse produisant de 40 à 80 ki 
grammes par douze heures de travail ; 25 fr. par peigneuse pw 
duisant plus de 80 kilogrammes par douze heures de travail- / 
cardes qui ne seront pas nécessaires pour l’alimentation des P® 
gueuses seront taxées à raison de 5 fr. chacune. Dans aucun ca^ 
le droit fixe ne pourra être inférieur à celui qui résultera 
l’application du droit de 5 fr. par carde, en comptant la P 
gneuse pour une carde. ;

Tubes en papier pour filature (fabrique de) par procédés ^ 
caniques : 6 fr. par métier. (Ainsi modifié, L. 17 juiu- 
art. 2.) Sera exempt de patente le fabricant travaillant exc^ 
vement à métier à façon, dont le droit fixe, calculé con o 
ment au tarif général, n’excédera pas 25 fr. eu principal-

5» PARTIE.
DROIT PROI'ORTIONNEL AU 20°, SUR LA MAISON d’HABITATIO* 

SEULEMENT.

Abattoir public (adjudicataire, concessionnaire ou ^ei 1J-jîaCtioi1 
droits à percevoir dans un) : 50 cent, par 100 h’- ,oUijcation- 
de 100 francs du prix de ferme ou du montant de I adju ^ 
Dans le cas où la perception des droits serait conce ^ aD. 
d'indemnité ou de remboursement, le concessionnane n^ces- 
nuellement imposé sur la somme représentant 1 aIlUIV^ oU le 
saire pour assurer, à la fin de la concession, 1 in ®‘“ement des 
remboursement stipulé. Arrosage, balayage ou el) ,qq fr. ou 
boues (entreprise de 1’) ; 5 fr. ; plus 20 cent, pa-1 eur, 
fraction de 100 fr. du prix annuel alloué à I en,iei*, . g y c-enf-

Bac (adjudicataire, concessionnaire ou lernuei
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par 100 fr. ou fraction de 100 fr. du prix de ferme ou du mon
tant de l’adjudication. Dans le cas où la perception des droits de 
péage serait concédée à titre d’indemnité ou de remboursement, 
le concessionnaire serait annuellement imposé sur la somme 
représentant l’annuité nécessaire pour assurer, à la fin de la 
concession, l’indemnité ou le remboursement stipulé. Baraque
ments pour expositions, fêtes et concours (entrepreneur d’in
stallation de) : 5 fr. ; plus 25 cent, par 100 fr. ou fraction de 
-100 fr. du montant de l'entreprise. Barques ou bateaux (loueur 
de) : 3 fr. par barque ou bateau. Bascules automatiques ou autres 
appareils analogues (exploitant de) ; 75 cent, par appareil au
tomatique exploité. Bestiaux (marchand expéditeur de) : 60 fr. 
Bois sur pied (entrepreneur par adjudication de l’abatage et du 
façonnage des) ; 30 cent, par 100 fr. ou par fraction de 100 fr. 
du prix des entreprises. Lorsque le prix des entreprises sera de 
300 fr. et au-dessous, l’entrepreneur sera exempté de patente.

Carrières souterraines ou à ciel ouvert (exploitant de) : 5 fr. ; 
plus 2 fr. 50 cent, par ouvrier. Cendres noires (extracteur de) : 
Sfr.; plus 2 fr. 50 cent, par ouvrier. Chaises (loueur de) : 50 
cent, par 100 fr. ou fraction de 100 fr. du prix de ferme ou du 
montant de 1 adjudication. Dans le cas où la perception du prix 
de location des chaises serait concédée à titre d’indemnité ou de 
remboursement, le concessionnaire serait annuellement imposé 
sur la somme représentant l’annuité nécessaire pour assurer, à 
la fin de la concession, l’indemnité ou le remboursement stipulé. 
— Concerts publics (entrepreneur de) : 3/10 d’une recette com
plète, si les concerts ont lieu plus de trois fois par semaine ; 
3/20, si les concerts n’ont lieu qu’une, deux ou trois fois par 
semaine.

50 cent, par ouvrier. Dragues avec moteur mécanique (exploi
tant de) : 5 fr. ; plus 4 fr. par ouvrier. Dragueur avec machine 
a bras ou à manège : 5 fr. ; plus 3 fr. par ouvrier. Dragueur tra
vaillant à bras seulement : 5 fr. ; plus 2 fr. 50 cent, par ouvrier.

Eclairage à 1 huile (entrepreneur d’) : 50 cent, par 100 fr. ou 
par fraction de 100 fr. du montant des entreprises.

Fabrication dans les prisons, etc. (entrepreneur de) : 1 fr. 
PM détenu occupé à la fabrication. Fabrication dans les dépôts 

e mendicité (entrepreneur de) : 40 cent, par détenu occupé à la 
afincation. Flottage (entrepreneur de) : 5 fr. ; plus 3 fr. par 

ouvrier. Fontaines publiques (fermier de) : 50 cent, par 100 fr. 
u raction de 100 fr. du prix de ferme. Fournisseur général 
ans les prisons ou dépôts de mendicité : à forfait et par tête de 
, nu. : nO cent, par tête do détenu. Fruits, légumes frais,

- -mpignons et autres comestibles analogues (marchand expédi
teur de) : 60 francs.
flcie^6 dKeaU (eutroPreneur de) : 25 cent, par are de la super- 
qe ja bassins, ainsi que des terrains affectés à l’exploitation

(3jes> marchés ou emplacements sur les places publiques 
50 ce 1ttata*le’ concessionnaire ou fermier des droits de) : 
du u U i.^ai tV- ou fraction de 100 fr. du prix de ferme ou 
droit -011 ant de * adjudication. Dans le cas où la perception des

serait concédée à titre d’indemnité ou de remboursement,droits ,
feprér'°ri0nna*re seia't annuellement imposé sur la somme 
cegsi au.f;ut t annuité nécessaire pour assurer, à la lin de la con- 

’ mdemnité ou le remboursement stipulé, 
vice dpI!la,1011s e,t exhumations (adjudicataire ou fermier du ser- 
Par loo r°U • entretien des tombes dans un cimetière : 50 c. 
tant Ho î/j.011 faction de 100 fr. du prix de ferme ou du mon- 

Jau c adjudicaÜ011-
0,1 fermi ^6/ mesuraSe ou pesage (adjudicataire, concessionnaire 
100 ft- ,]1 68 dlüds de) : 50 cent, par 100 fr. ou fraction de 
le cas où 'j1.*’*lx dü frflne ou du montant de l’adjudication. Dans 
ni té ou j a Perception des droits serait concédée à titre d’indem- 
rnent irniios ei"ymt's9meilt> le concessionnaire serait annuelle- 
nssurei- g y S,Ul ^asomrae représentant l’annuité nécessaire pour 
oient stipulé IU le Cüllcession, l'indemnité ou le rembourse-

frxploitanu)8 ,^ernde1, de) : 30 fr. Minières non concessibles 
Par ouvriei- ' °U extracteur de minerai de fer : 5 fr. ; plus 4 fr.

d’) ; gq l'd-iedicataire, concessionnaire ou fermier des droits 
frfiite ou du i fr- ou fraction de 100 fr. du prix de
®ePtion des dr T a!U des adjudications. Dans le cas où la per
de remboursein* d 0<-‘froi serait concédée à titre d’indemnité ou 
?r la somme i-'11 'e concessionnaire serait annuellement imposé 

de la c„ c1 au,mité nécessaire pour assurer, à la 
sion, I indemnité ou le remboursement stipulé.

Pêche (adjudicataire ou fermier de) : 50 cent, par 100 fr. ou 
fraction de 100 fr. du prix de ferme ou du montant de l’adjudi
cation. Phosphates naturels (extracteur ou laveur de) : 5 fr.; 
plus 2 fr. 50 par ouvrier.

Restaurateur sur bateaux à vapeur : 5 fr; plus 10 fr. par per
sonne employée au service ou à la surveillance.

Sonnerie des cloches (adjudicataire ou fermier de la) : 
50 cent, par 100 fr. ou fraction de 100 fr. du montant de l’en
treprise. Spectacles (directeur de) : 1° 3/10 d’une représentation 
complète dans les théâtres où l’on joue tous les jours; 2° 3/20,. 
si 1 on ne joue pas tous les jours et si la troupe est sédentaire; 
3° si la troupe n’est pas sédentaire, c’est-à-dire si elle ne réside 
pas quatre mois consécutifs dans la même ville : 60 fr. Spec
tacles, bals, concerts et autres réunions semblables (adjudica
taire ou fermier des droits à percevoir au profit des pauvres dans 
les) : 50 cent, par 100 fr. ou par fraction de 100 fr. du prix de 
ferme ou du montant de l’adjudication. Spectacle forain (direc
teur de) : 3/20 d’une représentation complète. Lorsque la 
patente, calculée d’après ce tarif, sera dans son ensemble (droits 
fixe et proportionnel) inférieure à celle qui résulterait du tarif 
de la 6e classe du tableau A, on devra faire application de ce 
dernier tarif.

Tourbières (exploitant de) ; 5 fr. ; plus 2 fr. 50 cent, par 
ouvrier. Travaux publics (entrepreneur de) : 5 fr. ; plus 25 cent, 
par 100 fr. ou fraction de 100 fr. du montant annuel des entre
prises. Lorsque le prix réel alloué à l’entrepreneur dépassera de 
plus de 2,000 fr. le montant total de travaux imposé pour l’en
treprise, un complément de droit fixe pourra être valablement 
établi dans l’année qui suivra celle du règlement définitif du 
prix des travaux. Lorsque le prix des entreprises sera de 500 fr
et au-dessous, l’entrepreneur sera imposé conformément aux 
règles du tableau A et en raison de l’objet spécial des entre
prises, pourvu, toutefois, qu’il n’en résulte aucune surcharge 
comparativement aux taxes que produirait l’application du tarif 
ci-dessus.

Viandes (marchand expéditeur de) : 60 francs.

TABLEAU D. Taux du tarif proportionnel.

Le droit proportionnel est fixé aux taux ci-après :

taux du 8°.

Le taux proportionnel est fixé au 8e de la valeur locative de 
tous les locaux occupés par les patentables ci-après :

Tenant un magasin de plusieurs espèces de marchandises, 
lorsqu’ils occupent habituellement cent personnes ou plus aux 
écritures, aux caisses, à la surveillance, aux achats et aux 
ventes intérieures ou extérieures.

Tenant un magasin pour la vente en demi-gros ou pour la 
vente aux particuliers de vêtements confectionnés, lorsqu’ils 
occupent actuellement cent personnes ou plus aux écritures, aux 
caisses, à la surveillance, aux achats et aux ventes intérieures ou 
extérieures.

Tenant un magasin pour la vente en demi-gros ou en détail de 
quincaillerie, de ferronnerie et d'articles de ménage, lorsqu'ils 
occupent habituellement cent personnes ou plus aux écritures, 
aux caisses, à la surveillance, aux achats et aux ventes inté
rieures ou extérieures.

Tenant un magasin pour la vente en demi-gros ou en détail 
d’épicerie, liqueurs et conserves, lorsqu’ils occupent habituelle
ment cent personnes ou plus aux écritures, aux caisses, à la sur
veillance, aux achats et aux ventes intérieures ou extérieures.

taux nu 10°.

Le droit proportionnel est, sauf les exceptions énumérées au 
présent tableau, fixé au 10° de la valeur locative de tous les 
locaux occupés : par les patentables compris dans le tableau B; 
par les entreprises d’assurances uon mutuelles; par les compa
gnies, sociétés ou comptoirs de réassurances; par les sociétés 
formées par actions pour opérations de banque, de crédit, d’es
compte, do comptes courants, etc..; par la Banque de France et 
ses comptoirs.

taux du 15°.

Il est fixé au 15“ de la valeur locative de tous les locaux 
occupés par les patentables exerçant les professions ci-après, qui 
comportent le droit proportionnel sans droit fixe :

Architectes; Avocats inscrits aux tableaux des cours et tribu
naux; Avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation;
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Avoués. — Dentistes ; commissaires-priseurs. — Docteurs en 
chirurgie; docteurs en médecine. — Greffiers.—Huissiers. — 
Ingénieurs civils. — Mandataires agréés près les tribunaux de 
commerce. — Notaires. — Officiers de santé. — Référendaires 
au sceau. — Vétérinaires.

Les chefs d'institution et maîtres de pension payent également 
le droit proportionnel au taux du 15e sans droit fixe; mais les 
locaux affectés au logement et à l’instruction des élèves ne sont 
pas compris dans l’estimation de la valeur locative.

taux du 20e.
Le droit proportionnel sur la maison d’habitation est fixé au 

20e seulement de la valeur locative pour les entreprises de 
cabriolets, fiacres et autres voitures semblables, sous remise ou 
sur place, lorsque le nombre des voitures en circulation n’at
teindra pas cinq.

Le droit proportionnel est, sauf les exceptions énumérées au 
présent tableau, fixé au 20e de la valeur locative de tous les 
locaux occupés : par les patentables de la première, de la 
deuxième et de la troisième classe du tableau A ; par les paten
tables de la première partie du tableau C.

Il est fixé au 20e de la valeur locative de la maison d’habita
tion pour les patentables de la deuxième, de la troisième et de la 
quatrième partie du tableau C. 11 est fixé au 20e de la valeur 
locative de la maison d’habitation seulement : pour les paten
tables de la cinquième partie du tableau C ; pour les concession
naires, exploitants ou fermiers des droits d’emmagasinage dans 
un entrepôt; pour les directeurs de diorama, panorama, néo- 
rama; pour les concessionnaires ou fermiers de péage sur un 
pont.

taux du 30e.
Le droit proportionnel est, sauf les exceptions énumérées au 

présent tableau, fixé au 30e de la valeur locative de tous les 
locaux occupés par les patentables de la quatrième, de la cin
quième et de la sixième classe du tableau A.

Il est fixé également au 30e de la valeur locative de l’habita
tion seulement pour les fournisseurs d’objets de consommation 
dans les cercles et sociétés.

taux du 40e.
Le droit proportionnel est fixé au 40e de la valeur locative :
Des établissements industriels compris dans la deuxième partie 

du tableau C ;
Des locaux servant à l’exercice des professions ci-après :
Marchand de farine en gros; Marchand de grains en gros; 

Marchand de houblon en gros; Marchand de planches en gros; 
Marchands de bois compris dans la première classe du tableau A ; 
Marchands de charbon de bois et de charbon de terre compris 
dans la première classe du tableau A; Marchand de vins en 
gros ; Marchand d’huiles en gros ;

Blanchisseur de linge ayant un établissement de buanderie ; 
Concessionnaire ou exploitant de chalets de nécessité établis 
sur la voie publique ;

Carrossier fabricant, mais seulement pour l’établissement 
industriel; l’habitation et les magasins de vente sont imposés au 
20°; Commissionnaire entrepositaire de vins; Commissionnaire 
de transport par terre ou par eau, pour les locaux autres que les 
bureaux servant à l’exercice de la profession; l’habitation et les 
bureaux sont imposés au 10e. Tonneaux pour le transport des 
vins (loueur de) ;

Entrepreneur de fourniture d’eau; Exploitant de magasin 
général ; Exploitant ou concessionnaire de dock, cale ou forme 
pour la réparation des navires; Exploitant de wagons ou voi
tures destinés au transport des voyageurs et des marchandises 
sur les lignes de chemins de fer, mais seulement, pour cette 
dernière profession, en ce qui touche les locaux professionnels 
autres que les bureaux;

Entrepreneur de roulage; Entrepreneur de bains publics et 
douches ; Entrepreneur de bains de mer dits à la lame; Entre
preneur de bains de rivière en pleine eau ; Entrepreneur du loge
ment des troupes do passage; Entrepreneur de distribution 
d’eau ; Entrepreneur d’établissement pour les courses de che
vaux, le droit proportionnel ne devant pas, d’ailleurs, porter sur 
le terrain des courses ; Entrepreneur d’omnibus ; Entrepreneur de 
cabriolets, fiacres et autres voilures semblables sous remises, ou 
sur place ;

Entreprises d’inhumation et pompes funèbres; Exploitant de 
bateaux à laver;

17 juillet 1880. —
Imprimeur-typographe employant des presses mécaniques; 

Individus tenant une natation; Individus tenant un manège 
d’équitation; Individus tenant une maison d’accouchement; Indi
vidus tenant un jardin public; Individus tenant un lavoir public; 
Individus tenant un parc aux charrettes ;

Loueur de chambres ou appartements meublés ;
Loueur de force motrice;
Magasinier ;
Maître de jeu de paume; Maître de gymnase; Marchand de 

bois de sciage ayant chantier ou magasin et ne vendant qu’aux 
menuisiers, ébénistes, charpentiers et particuliers ; Marchand en 
gros d’engrais ou amendements ;

Maître d’hôtel garni, mais seulement pour les locaux loués en 
garni; Maître d’hôtel, mais seulement pour les écuries, les 
remises et les locaux destinés au logement particulier des voya
geurs. Les salles à manger et les autres locaux destinés à l’usage 
commun des voyageurs sont imposés au 20e, comme l’habitation 
du maître d’hôtel ; Marchand de charbon de terre en demi-gros.

taux du 30e.
Le droit proportionnel est, sauf les exceptions énumérées au 

présent tableau, fixé au 30e de la valeur locative de tous les 
locaux occupés par les patentables de la septième et de la hui
tième classe du tableau A, mais seulement dans les communes de 
plus de 20,000 âmes.

Il est fixé également au 30e de la valeur locative des établisse
ments industriels compris dans la troisième partie du tableau C.

taux du 60e.
Le droit proportionnel est fixé au 60e de la valeur locative des 

établissements industriels compris dans la quatrième partie du 
tableau C.

EXEMPTIONS.
Sont exempts du droit proportionnel :
Les patentables de septième ou huitième classe du tableau A 

qui exercent leur profession en ambulance, sous échoppe ou en 
étalage;

Les patentables des mêmes classes qui résident dans les com
munes d’une population de 20,000 âmes et au-dessous;

Les loueurs d’une chambre meublée;
Les loueurs de chambres ou appartements meublés, mais seu

lement pour leur habitation personnelle.
Les entrepreneurs de location d’immeubles et les entrepre

neurs de location de baraques et baraquements, mais en ce qui 
concerne seulement les immeubles, baraques ou baraquements 
objets de l’entreprise;

Les individus qui exploitent, soit des machines à faucher ou a 
moissonner, à nettoyer, trier ou vanner les grains, soit des mou
lins ou autres usines à moudre, battre, triturer, broyer, pub’e; 
riser, presser, lorsque l’outillage fonctionne exclusivement a 
bras.

(Paragraphe ajouté, L. 8 août 1890.) Les individus qul 
exploitent à bras des moulins ou autres usines à moudre, 
triturer, broyer, pulvériser, presser, pour la valeur locative 
ces usines. .

(Paragraphe ajouté, L. 17 juill. 1889, art. 2.) Les fa r 
cants travaillant exclusivement à métier à façon.

DISPOSITION SPÉCIALE AUX MARCHANDS FORAINS-
Lorsque la patente sera délivrée par application de 1 aI’î.’7 

de la loi du 15 juillet 1880 à un marchand forain non dom1 
dans le département, le droit proportionnel sera en même ^ 
fixé d’une manière uniforme à 10 l'r. en principal pour les ^
chands forains avec voiture, à 7 fr. en principal pour les ^
chauds forains sur bateau, et à 5 fr. en principal pour les 
chands forains avec bête de somme ou avec balle.
->F. Décr. 26 déc. 1881; L. 8 août 1890, art. 28 ctsuiV-

17 juillet 1880.

il juillet 1880
LOI qui abroge le décret du 29 décembre 

sur les cafés, cabarets et débits de boisso 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 558, n. 9762.)

Anr. 1er. Le décret du 29 décembre 1851 SIU 7 abrogé 
cabarets et débits de boissons à consommer sur place,
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2. A l’avenir, toute personne qui voudra ouvrir un café, 

cabaret ou autre débit de boissons à consommer sur place, sera 
tenue de- faire, quinze jours au moins à l’avance et par écrit, 
une déclaration indiquant : — 1° Ses nom, prénoms, lieu de 
naissance, profession et domicile; — 2° La situation du débit;
— 3° A quel titre elle doit gérer le débit, et les nom, prénoms, 
profession et domicile du propriétaire, s’il y a lieu. — Cette 
déclaration sera faite à la mairie de la commune où le débit 
doit être établi. — A Paris elle sera faite à la préfecture de 
police. — Il en sera donné immédiatement récépissé. — Dans 
les trois jours de cette déclaration, le maire de la commune où 
elle aura été faite en transmettra copie intégrale au procureur 
de la République de l’arrondissement. (F. Décr. 27 juin 1893, 
art. 4.)

3. Toute mutation dans la personne du propriétaire ou du 
gérant devra être déclarée dans les quinze jours qui suivront.
— La translation du débit d’un lieu à un autre devra être 
déclarée huit jours au moins à l’avance. — La transmission de 
ces déclarations sera faite aussi au procureur de la République 
de l’arrondissement, conformément aux dispositions édictées 
dans le présent article 2.

4. L’infraction aux dispositions des deux précédents articles 
sera punie d’une amende de seize à.cent francs (16 à 100 fr.).

5. Les mineurs non émancipés et les interdits ne peuvent 
exercer par eux-mêmes la profession de débitant de boissons.

6. Ne peuvent non plus .exploiter des débits de boissons à 
consommer sur place : — 1° Tous les individus condamnés 
pour crimes de droit commun ; — 2° Ceux qui auront été con
damnés à un emprisonnement d’un mois au moins, pour vol, 
recel, escroquerie, filouterie, abus de confiance, recel de mal
faiteur, outrage public à la pudeur, excitation de mineurs à la 
débauche, tenue d’une maison de jeu, vente de marchandises 
falsifiées et nuisibles à la santé, conformément aux articles 379, 
40L- 405, 406, 407, 408, 248, 330, 334, 410 du Code pénal, 
et à 1 article 2 de la loi du 27 mars 1851. — L'incapacité sera 
perpétuelle à l’égard de tous les individus condamnés pour 
crimes. Elle cessera cinq ans après l’expiration de leur peine, à

egard des condamnés pour délits, si, pendant ces cinq années, 
ls nont encouru aucune condamnation correctionnelle à l’em
prisonnement.

contre un débitant de boissons à consommer sur place, entraîne
ront de plein droit contre lui, et pendant le même délai, l’inter- 
ic ion d exploiter un débit, à partir du jour où lesdites condam- 

at,10n!’ ser°nt devenues définitives. — La même interdiction 
oindra aussi tout débitant qui viendrait à être condamné à un 

de *1 a? moms d'emprisonnement, en vertu des articles 1er et 2 
pub,a °4 du 23 janvier 1873, pour la répression de l’ivresse 
qu 1 lcIue- — Le débitant interdit ne pourra être employé, à 
com^Ue t'tie ?ue ce so^’ c*ans 1 établissement qu’il exploitait, 
l0U(;In<; attac’-hé au service de celui auquel il aurait vendu ou 
Misse °U ^ar ^ ^era't gérer ledit établissement, ni dans l'éta

gé Iaent 9U* serait exploité par son conjoint, même séparé, 
sera °U^e fraction aux dispositions des articles 5, 6 et 7 
âoo fr"\Ule '*une amende de seize à deux cents francs (16 à 
■Usera’1 î cas de récidive, l’amende pourra être portée 
à uii. uLle, et le coupable pourra, en outre, être condamné 

g ."I1' bonnement de six jours à un mois.
Prendre*7 ,ma*ref Pourront, les conseils municipaux entendus, 
acqUis 1 eb,.ari'^t®s pour déterminer, sans préjudice des droits 
Pourront61*- ' ^auces auxquelles les cafés et débits de boissons ne 
îuelcoin etl'<A ata^'s autour des édifices consacrés à un culte 
Codèges*Ue, c*meLêres, des hospices, des écoles primaires, 

10 7U autres établissements d’instruction publique.
°u d’une flln^v^us qu*, à l’occasion d’une foire, d’une vente 
s°ns, nesp6 6 établiraient des cafés ou débits de bois-
niais üs d‘°nt *)as *enus à la déclaration prescrite par l’article 2, 

Eu c e'î.oal obtenir l’autorisation de l’autorité municipale, 
liûmédiatoin "! iact*on a 'a présente disposition, le débit sera 
en l’article 4" e,m^’ el contrevenant puni de la peine portée

T ^
Police conL:nraCtion? ou contraventions aux règlements de 

12. L’un'U7.°/lt a4re l,u,1'üs des peines de simple police, 
délits et enniK C ^0l*e pénal sera applicable à tous les
* y 1 contiavenlions prévus par les articles ci-dessus.

■ oécr. ” mai 1881; 2 janv. 1884; 27 juin 1893.

il juillet 1880
LOI qui déclare applicable aux colonies la loi du 

2 août 1868 portant abrogation de l’article 1782 du 
Code civil.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 546, n. 9565.)

l“î juillet 1880
LOI qui 1° autorise le recouvrement, par la poste, des 

effets de commerce, valeur, etc., soumis au pixtêt; 
2° abaisse le droit proportionnel d’encaissement; 
3° réduit le droit d’abonnement par Vintermédiaire 
de la poste.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 582, n. 10109.)

Art. 1er. Les dispositions de la loi du 5 avril 1879 qui auto
risent le gouvernement à faire effectuer le recouvrement, par le 
service des postes, des quittances, factures, billets, traites et gé
néralement de toutes les valeurs commerciales ou autres payables 
sans frais en France et en Algérie, sont étendues aux valeurs sou
mises au protêt.

2. En cas de refus de payement à présentation d’un effet soumis 
au protêt, l’administration sera déchargée par la remise à un offi
cier ministériel. — En cas de payement entre les mains de ce 
dernier, les prélèvements fixés par l’artiele 5 de la loi du 5 avril 
1879 seront acquis au receveur et au facteur. — L’huissier n’aura 
aucun recours pour ses frais contre l’administration.

3. L’administration n'assume aucune responsabilité au cas où 
la présentation à domicile ou la remise de l’effet à l’officier minis
tériel n’auraient pas eu lieu en temps utile. Les règles limitant la 
responsabilité de l’Etat à la perte des objets de correspondance 
recommandés et les articles 7 et 8 de la loi du 5 avril 1879 sont 
d’ailleurs applicables, de plein droit, au recouvrement des effets 
de commerce sujets au protêt.

4. Le droit proportionnel à percevoir en vertu de la loi du 
5 avril 1879 est maintenu à 1 p. 100, pour tout recouvrement 
ne dépassant pas 50 francs ; il est réduit à 1/2 p. 100 pour toute 
fraction excédant la somme de 50 francs. — Le gouvernement 
pourra néanmoins, par décrets insérés au Bulletin des Lois, 
abaisser successivement jusqu’au taux uniforme de 1/2 p. 100 
le droit de 1 p. 100 applicable aux sommes qui ne dépassent pas 
50 francs. (F. L. 4 avril 1898, art. 2.)

5. Le droit de 3 p. 100 prévu par l’article 9 de la loi du 
5 avril 1879, pour les abonnements aux journaux, revues, etc., 
est abaissé à 1 p. 100, plus un droit fixe de 0 fr. 10 par abon
nement.

7. Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la présente 
loi. Les autres dispositions de la loi du 5 avril 1879 sont appli
cables aux valeurs soumises au protêt.

8. Un règlement d’administration publique déterminera les 
règles à suivre dans les rapports, soit eritre le public et l’adminis
tration, soit entre celle-ci et les officiers ministériels chargés d’ef
fectuer les protêts; il formulera le mode de constatation de la re
mise des valeurs, s’il y a lieu, ou du refus d’en faire le protêt. 
— Ce règlement devra prévoir le droit, pour le déposant d’une 
valeur à recouvrer, d’indiquer l’officier ministériel de son choix 
pour le cas de protêt et de consigner au bureau expéditeur le 
montant des frais de cet acte, ainsi que de l’enregistrement du 
titre. (F. Décr. 15 fêv. 1881, art. 4.)

->F. L. 5 avril 1879; Décr. 15 fèv. 1881.

17 juillet 1880
DÉCHET concernant les ventes publiques en gros des 

suifs en branches au Havre.
(Bull, des Lois, 12e S., II. 549, n. 9606.)

Art. 1er. Par dérogation aux art. 20, 21, 22 et 23 du 
décret du 12 mars 1859, les ventes publiques en gros des suifs 
en branches au Havre pourront avoir lieu chaque semaine et 
d’avance sans exhibition matérielle ni exposition préalable, mais
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après autorisation donnée sur requête par le président du 
tribunal de commerce.

lî juillet 1880
DECRET qui augmente le nombre 

des conseillers j'éfèrendaires à la Cour des comptes.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 549, n. 9607.)

Aht. 1er. Le nombre des conseillers référendaires à la Cour 
des comptes est porté de quatre-vingt-quatre à quatre-vingt-six, 
savoir : 26 de première classe; 60 de deuxième.

2. Les deux conseillers référendaires de première classe à 
nommer seront pris, conformément à l’article 14 du décret du 
28 septembre 1807, parmi ceux de la deuxième classe, et il sera 
pourvu par le choix du gouvernement aux deux vacances qui en 
résulteront dans cette dernière elasse.
->F. J a. 16 sept. 1807; 28 sept. 1807; 12 déc. 1860; 7 mai 
1888.

lî juillet 1880
DECRET concernant les jonctions d’avocat général 

et de substitut près la Cour des comptes.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 549, n. 9608.)

Art. 1er. Deux conseillers référendaires à la Cour des comptes, 
l’un de première classe, l’autre de seconde, sont délégués par dé
cret du président de la République, pour exercer les fonctions, 
celui de première classe, d’avocat général près la Cour, celui de 
deuxième, de substitut du procureur général. (F. Béer. 7 mai 
1888, qui supprime cette dernière fonction.)—Us conservent leur 
rang dans la classe à laquelle ils appartiennent.

2. En cas d’absence ou d’empêchement, le procureur général 
est remplacé par l’avocat général, et, à défaut, par le substitut.

3. Le ministère public près la Cour a le droit d’assister aux 
audiences des chambres et d’y prendre la parole.

4. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions contraires 
au présent décret.
->F. Décr.-L. 16 sept. 1807; Décr. 28 sept. 1807; 15 janv. 
1852; 12 déc. 1860; 31 mai 1862; 20 oct. 1884; 7 mai 1888.

19 juillet 1880
LOI portant dégrèvement des droits sur les sucres 

et sur les vins.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 548, n. 9585.)

TITRE PREMIER.

Art. 1er. Les départements sont rangés en trois classes pour 
la perception des droits de circulation et d’entrée sur les vins. — 
Il n’est rien changé à la composition actuelle de la première 
classe; les départements rangés dans les deuxième et troisième 
classes actuelles forment la deuxième classe nouvelle; la qua
trième classe devient la troisième.

2. Les vins en bouteilles sont soumis aux mêmes taxes que les 
vins en cercles, sans préjudice des dispositions de l’article 145 de 
la loi du 28 avril 1816. — Les eaux-de-vie en bouteille, 
les fruits à l’eau-de-vie, les liqueurs et l’absinthe sont soumis au 
même droit de consommation et aux mêmes taxes de remplace
ment que les eaux-de-vie et esprits en cercles, proportionnelle
ment à leur richesse alcoolique. — L'article 17 de la loi du 
21 juiil 1873, les articles 2 et 3 et le dernier paragraphe de l’ar
ticle 6 de la loi du 26 mars 1872 et la loi du 4 mars 1875 sont 
abrogés. — Les manquants reconnus imposables chez les mar
chands on gros, bouilleurs et distillateurs de profession, sont 
taxés d'après le régime antérieur à la loi du 4 mars 1875.

3. Les droits de circulation et d entrée actuellement établis sur 
les vins, cidres, poirés et hydromels, sont réduits d’un tiers et 
lixés, en principal et décimes, conformément au tarif ci-après :

TARIF PAR HECTOLITRE 
en principal et décimes.

DÉSIGNATION DES DROITS

et

POPULATION DSS COMMUNES SUJETTES

aux droits d’entrée.

4.000 à 6,000 âmes.
6.001 à 10,000 âmes.

10.001 à 15,000 âmes.
15.001 à 20,000 âmes.
20.001 à 30,000 âmes.
30.001 à 50,000 âmes.
50.001 et au-dessus . . 

Circulation suivant le lieu de destina
tion. •

Entrée 
dans les 

communes 
de :

Taxe de remplacement aux entrées de 
Paris.

VINS EN CERCLES
et en bouteilles 

dans
les départements.

I
O

cfl73
tfj?

«3 6 Û
S ■§! ■S J 1

« « & a

fr. c. fr. c. fr. c. fr. e.

0 40 0 55 0 75 0 35
0 60 0 85 1 10 0 50
0 75 1 15 1 50 0 60
0 95 1 40 1 90 0 85
1 10 1 70 2 25 0 95
1 30 2 00 2 60 1 15
1 50 2 25 3 00 1 25

1 00 1 50 2 00 0 80

8 fr. 25 C. 4 50

4. Le droit à la vente en détail des vins, cidres, poirés et hy
dromels, est réduit d’un tiers et se trouve, par suite, fixé, en prin
cipal et décimes, à douze francs cinquante centimes pour cent du 
prix de vente.

5. Les tarifs de taxe unique seront révisés eu égard à la fixa
tion nouvelle des droits d’entrée et de détail, et d’après les bases 
déterminées par l’article 4 de la loi du 9 juin 1875. —Cette 
révision sera opérée d’après les résultats des trois années 1877, 
1878 et 1879. — Dans les agglomérations de dix mille âmes et 
au-dessus; le tarif de la taxe unique ne pourra pas dépasser un 
maximum fixé à trois fois le droit d’entrée déterminé par l’ar
ticle 3 de la présente loi. — La révision quinquennale des tarifs 
de taxe unique, prescrite par la loi du 9 juin 1875, n’aura lieu 
qu’à partir du 1er janvier 1886.

6. A moins qu’une loi spéciale n’en décide autrement, les taxes 
d’octroi sur les vins, cidres, poirés et hydromels, ne peuvent 
excéder le double des droits d’entrée perçus pour le Trésor public- 
— Dans les communes de moins de quatre mille âmes, les taxes 
d’octroi peuvent atteindre, mais non dépasser, la limite fixée pour 
les communes de quatre mille à six mille âmes. — Dans les com
munes où les taxes ne sont pas en harmonie avec les dispositions 
de la présente loi, les tarifs actuels seront révisés à l'expiration 
de la période pour laquelle ils ont été approuvés.

7. Les marchands en gros pourront faire des envois de vins, de 
cidres, de poirés, d’eaux-de-vie et de liqueurs en toute quantité 
et à toute destination, au moyen d’expéditions prises au bureau 
de la Régie. Us sont autorisés à vendre des boissons en détai 
dans des magasins séparés et n’ayant avec les magasins en gros e 
les ateliers de fabrication d’autre communication que par la voie 
publique.

8. La contenance des vaisseaux, foudres et autres récipi*u*s 
d’une capacité supérieure à dix hectolitres, actuellement en usage 
chez les marchands en gros et fabricants de liqueurs, sera déclare 
au bureau de la Régie et marquée sur chacun. La contenan^ 
desdits vaisseaux, foudres et autres récipients, à mesure quy 
seront vides, et celle des vaisseaux, foudres et récipients nouveaux, 
avant qu’ils soient mis en usage, seront mesurées dans les con ^ 
lions déterminées par les articles 117 et 118 delà loi du28 av 
1816.

9. Lors des vérifications que les employés de la Régie soa1, Ls
torisés à faire dans les caves, celliers et magasins des marcha 
eu gros et fabricants de liqueurs, ceux-ci sont tenus de ^üUr.-tS) 
durer les espèces et quantités de boissons existant dans les .’ 
vaisseaux, foudres et autres récipients, ainsi que le degré ues s 
ritueux. i ^

10. II est accordé aux marchands en gros une toléranc ^ 
cinq pour cent sur les déclarations qu'ils ont à faire en vci ^
I article précédent. Les quantités reconnues en plus “a uaB- 
limites de celte tolérance seront simplement ajoutées, et es ^,ulJ 
tités en moins retranchées, sans donner lieu à la rédactio 
procès-verbal.
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11. Les contraventions aux articles 8, 9 et 10 de la présente 

loi seront punies des peines édictées par l’article 7 de la loi du 
21 juin 1873, en ce qui concerne les vins, cidres et poirés, et 
par l’article 1er de la loi du 28 février 1872, en ce qui concerne 
les spiritueux.

12. Les employés n’ont aucun droit au partage du produit net 
des amendes et confiscations prononcées pour contraventions aux 
articles 8, 9 et 10.

13. Lorsqu’un chargement de boissons doit emprunter successi
vement divers modes de transport, un délai spécial est fixé poul
ie premier parcours jusqu’à la gare de chemin de fer, ou jus
qu’au point de départ des voitures de terre, ou jusqu’au lieu 
d’embarquement des voitures d’eau. —■ Un délai spécial est éga
lement fixé pour faire sortir des villes assujetties au droit d’en
trée ou à la taxe unique des boissons que les entrepositaires dé
clarent à destination de l’extérieur du lieu sujet. —Chacun des 
délais spéciaux ainsi fixé est indiqué sur les titres de mouvement. 
L’entrepositaire qui expédiera des boissons au dehors d’un lieu 
sujet au droit d’entrée ou à la taxe unique ne sera tenu de dé
clarer que le jour de la sortie, à charge par lui d’inscrire l’heure 
précise de l’enlèvement sur le titre de mouvement avant d’en faire 
usage. — Toute infraction aux dispositions du présent article 
sera punie des pénalités spécifiées à l’article 11 ci-dessus.

14. Les dispositions des articles qui précèdent sont exécutoires 
à partir du 1er janvier 1881.

TITRE IL

15. Les droits sur les sucres de toute origine et les glucoses 
indigènes livrés à la consommation sont fixés ainsi qu’il suit, 
décimes et demi-décimes compris (F. L. 29 juill. 1884; 
24 juill. 1888; 11 juill. et 5 août 1890, qui modifient les

Sucres bruts et raffinés.
1 40 fr. par 100 kilog. de 
t sucre raffiné, 
j 43 fr. par 100 kilog. de

ç ( sucre candi,
ucres extraits dans les établissements j
spéciaux, de mélasses libérées >14 fr. par 100 kilog.
d impôt........................................ j

Glu“ses............. r- ............................. | 8 fr. par 100 kilog.
o- Les sucres étrangers sont soumis aux surtaxes déterminées 

«-apres :
Sucres bruts ou sucres non assimilés 1 

aux sucres raffinés importés des pays >3 fr. par 100 kilog.
Europe ou des entrepôts d’Europe. )

«es raffinés ou assimilés aux raffinés ) ., , , nA...
s de toute provenance.........................f 12 fr- 30 Par 100 kilr>g-

u«ecandi de toute provenance.. . . | 13 fr. 50 par 100 kilog. 
siii'iJ1’’ 611 outre> modifiés comme suit les droits des dérivés du 
Jre énumérés ci-après :

Ps, bonbons et iruits confits. . . . | Droit du sucre raffiné.

{Moitié du droit du sucre 
raffiné.s.rs.Ei.-^^»«p. hs c

17 g’ ' • • ; ;............................ | 88 fr. par 100 kilog.
considérés comme sucres raffinés, pour l’application 

Sont as.ù’ v sucres en Pain ou agglomérés de toute forme. — 
sucres en*111 es aux la®nf's> pour l’acquittement des droits, les 
de®ent ,„.!°.lUlre Prover,ant des pays étrangers, et dont le ren
dent

Confit
«ces et biscuits sucrés.

ent présumé

Les i
raffinage dépasse quatre-vingt-dix-huit pour

ra®fiés,"autSUCreS Gn tloudre de toute origine non assimilés aux 
'iiatorz’e f..' 'e8 llue caux auxquels s’applique le droit spécial de 
V rendent tïll,icl’0 Par la présente loi, sont imposés d’après 
de déchet ]" Pl'0sumé au ra(fi'iage, sous la déduction, à litre 
■^ement" n r UU ei (tein‘ P°ur ceut Je co rendement. — Sont 
?®nagee, 118 cJiai'ge, d’après leur rendement présumé au 
de t’adiuissi','11? anu,me déduction, pour l'application du régime 
fites a°n raffiné ?°r-ail'0 créé Par la loi du 7 mai 1864, les su- 

frange,. * 8’. m(l*gènes ou coloniaux, et les sucres non raf- 
°Pe. .—. j)ailb (^J son^ ^portés directement des pays hors d’Eu- 

j^SRiïié, ies Uü et • ai*tre cas, quel que soit le rendement 
^admission ne Peuvenl ôlre frappés des droits ou reçus 
^‘-dix-huit l)0Iaire Pour un rendement supérieur à quatre- 

Iour cent (abrogé, L. 5 août 1890, art. 5), ni

pour un rendement inférieur à soixante-cinq pour cent (modifié, 
L. 29 juill. 1884, art. 9), le déchet de un et demi pour cent non 
compris. — Le rendement présumé au raffinage continuera d’être 
établi, sans fraction de degré, au moyen de l’analyse polarimé- 
trique et de ,1a déduction des cendres et, de la glucose. Les coef 
ficients des réfractions à opérer sur le titre saccharimétrique sont 
fixés à 4 pour les cendres et à 2 pour la glucose. — Dans le cas 
de recours à l’expertise légale, les titrages constatés par les labo
ratoires de l’administration seront maintenus lorsque les diffé
rences en plus ou en moins reconnues par les commissaires 
experts n’atteindront pas un degré. (F. L. 29 juill. 1884. art. 9 ;
4 juill. 1887, art. 5; Béer. 25 oct. 1890, art. 6, 9, 15; L.
5 août 1890, art. 5; Décr. 16 juill. 1897.)

19. Les sucres raffinés en pain ou agglomérés présentés à 
l’exportation ou à la décharge des obligations d’admission tem
poraire ne sont comptés pour leur poids total qu’à la condition 
d être parfaitement épurés, durs et secs. — Les sucres candis 
doivent être en cristaux secs et transparents; ils sont admis à 
raison de 100 kilogrammes de candi pour cent sept kilogrammes 
de sucre raffiné. — Les autres raffinés autres que ceux désignés 
au premier paragraphe ci-dessus, les poudres provenant du pi- 
lage ou du sciage des pains dans les établissements libres et les 
vergeoises sont reçus à la décharge des obligations d’admission 
temporaire pour la quantité de sucre raffiné qu’ils représentent. 
Cette quantité est constatée dans les conditions prévues par les 
trois derniers paragraphes de l’article précédent, mais sans dé
duction de la glucose. U en est de même à l’importation pour les 
vergeoises.

20. U sera procédé à l’inventaire des sucres et des sirops de 
toute nature (à l’exception des mélasses) qui existeront dans les 
raffineries au jour de la mise à exécution de la présente loi. — 
Les sucres raffinés seront comptés pour leur poids intégral et les 
sucres candis pour sept pour cent en sus. Les autres sucres et 
les sirops en cours de fabrication seront évalués en sucre raffiné. 
Le rendement en sera calculé avec les coefficients de 4 pour les 
cendres et de 2 pour la glucose. — U sera déduit du chiffre total 
de l’inventaire les quantités de sucre raffiné afférentes aux obli
gations d’admission temporaire non encore apurées. — Le sur
plus donnera droit à une restitution de trente-trois francs trente- 
deux centimes par cent kilogrammes de sucre raffiné. — La 
restitution s’opérera au moyen de certificats d’inventaire établis
sant la somme revenant aux ayants droit. Ces certificats seront 
reçus jusqu'à due concurrence, avant le 1er janvier 1881, eu 
payement des droits au comptant sur les sucres livrés ultérieure
ment à la consommation.—Dans les quinze jours qui précéderont 
l’application de la loi, les employés des douanes et des contribu
tions indirectes devront être admis dans les raffineries à toute 
heure de jour et de nuit. Us pourront suivre les opérations des 
raffineries et procéder à toutes les constatations et vérifications 
préparatoires qu’ils jugeront nécessaires. — Les obligations 
d’admission temporaire pour lesquelles il n’aura pas été repré
senté, au moment de l'inventaire, des quantités correspondantes 
de sucres raffinés ou de matières en cours de fabrication, ne 
pourront, être apurées qu’au moyen de certificats d’exportation ou 
d’entrée en entrepôt antérieurs à l’application de la loi, ou par 
le payement du droit de soixante-treize francs trente-deux cen
times par cent kilogrammes sur les quantités de sucre raffiné 
prises en charge.

21. L’article 7 de la loi du 31 mai 1846 est modifié ainsi 
qu’il suit : (F. L. 31 mai 1846, art. 7.)

22. L’emploi de tout procédé ayant pour objet de déguiser la 
richesse du sucre et de tromper sur son poids est puni des peines 
prononcées par l’article 3 de la loi du 30 décembre 1873, sans 
préjudice des dommages et intérêts qui peuvent être alloués au 
Trésor.

23. Sont compris sous la dénomination de glucoses tous les 
produits saceharins non eristallisables, quels que soient leur degré 
de concentration et la matière première dont ils sont extraits. 
Ces produits sont assujettis au droit fixé par la présente loi, à 
moins qu’ils ne soient exportés ou employés dans la fabrication 
des bières, auquel cas ils sont exonérés de tout impôt. — Tou
tefois, il n’est dérogé à l’article 8 de la loi du 1°*' mai 1822, eu 
ce qui concerne l’application de la taxe sur la petite bière à un 
brassiu auquel sont ajoutées dos glucoses exemptes d'impôt, que 
si, à la température de 15° centigrades avant fermentation, Je 
moût de cette bière ne marque pas plus de 2°,5 au densimètre 
centésimal. — Un règlement d’administration publique détermi
nera les autres conditions auxquelles est subordonnée la franchise 
pour les glucoses mises eu œuvre dans les brasseries. — Le
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deuxième paragraphe de l'article 22 de la loi du 31 mai 1846 est 
abrogé.

24. Les dispositions du titre II de la présente loi seront ap
pliquées à partir du 1er octobre prochain.

->F. L. 28 avril 1816; Décr. 31 mai 1846; L. 7 mai 1864; 
28 fév. 1872; 26 mars 1872; 26 juill. 1872; 21 juin 1873; 
30 déc. 1873; 4 mars et 9 juin 1875; Décr. 17 août 1880; 
18 sept. 1880; L. 29 juill. 1884; 11 janv. 1892, art. 2; 
30 août 1893, art. 5.

21 juillet 1880
LOI portant institution du jury dans les colonies de 

la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 546, n. 9568.)

Art. 1er. Dans les colonies de la Martinique, de la Guade
loupe et de la Réunion, le collège des assesseurs est supprimé et 
remplacé par l’institution du jury.

2. La colonie de la Réunion est divisée en deux arrondisse
ments judiciaires de cours d’assises. Le siège et le ressort de 
chacune de ces cours d’assises resteront fixés tels qu’ils sont 
actuellement. — Il n’y aura dans chacune des colonies de la 
Guadeloupe et de la Martinique qu’une seule cour d’assises, dont 
le siège sera, pour la Guadeloupe, à la Pointe-à-Pitre, et pour la 
Martinique, à Saint-Pierre.

3. Toutes les lois sur le jury en vigueur dans la métropole 
seront promulguées et rendues exécutoires dans les colonies des 
Antilles et de la Réunion, ainsi que les articles 257, 260, 261, 
§ 1er; 262 à 270, 291 à 295, 296, § 2; 302 à 350, 352 à 380, 
389 à 392, 394 à 399, 400 à 406, 434, 466 à 478, 518 à 
520, 523 et 524 du Gode d’instruction criminelle métropolitain.

4. Les articles 3, 6, 7, 11, 13, 14, 15, 16, 17, 18 et 19 de 
la loi du 21 novembre 1872 seront remplacés par les articles 
suivants :

Art. 3. Les fonctions de juré sont incompatibles avec celles 
de sénateur, député, membre du conseil privé, directeur de l’in
térieur, membre de la cour d’appel, juge titulaire ou suppléant 
des tribunaux civils et des tribunaux de commerce, officier du 
ministère public près les tribunaux de première instance, juge 
de paix, commissaire de police, ministre d’un culte reconnu par 
l’Etat, militaire de l’armée de terre ou de mer en activité de ser
vice et pourvu d’emploi, fonctionnaire ou préposé du service 
actif des douanes, des contributions indirectes, des forêts et de 
l'administration des télégraphes, instituteur primaire communal.

Art. 6. La liste annuelle du jury comprend quatre cents jurés 
pour chaque ressort de cour d’assises.

Art. 7. Aux Antilles, le nombre des jurés, pour la liste 
annuelle, est réparti par arrondissement judiciaire et par canton, 
proportionnellement au tableau officiel de la population. — 
Cette répartition est faite par le gouverneur en conseil privé, au 
mois de juillet de chaque année. Le conseil privé est composé, 
dans ce cas, comme lorsqu’il siège au contentieux. En adressant 
au juge de paix, ou au magistrat qui en remplit les fonctions, 
l’arrêté de répartition, le directeur de l’intérieur lui fait con
naître les noms des jurés du canton désignés par le sort pen
dant l’année courante et pendant l’année précédente. — A la 
Réunion, le nombre de quatre cents jurés pour chaque arron
dissement judiciaire est réparti par canton, conformément au 
paragraphe précédent.

Art. 11. La liste annuelle des jurés est dressée pour chaque 
arrondissement judiciaire par une commission composée du pré
sident du tribunal civil, président, du juge de paix ou du ma
gistrat qui en remplit les fonctions et du conseiller général de 
chaque canton. — Dans les cantons où il y a plusieurs con
seillers généraux, le plus âgé sera seul appelé à faire partie de 
la commission. En cas d'empêchement, il sera remplacé par un 
de ses collègues du canton, le plus âgé après lui.

Art. 13. La commission chargée de dresser la liste annuelle 
des jurés de l’arrondissement se réunit au chef-lieu d’assises dans 
la première quinzaine de septembre, sur la convocation faite par le 
président du tribunal civil. Elle peut porter sur cette liste des 
noms de personnes qui n’ont pas été inscrites sur les listes pré
paratoires des commissions cantonales, sans toutefois (pie le 
nombre de ces noms puisse excéder le quart de ceux qui sont 
portés pour le canton; elle a également la faculté d’élever ou

d’abaisser pour chaque canton le contingent proportionnel fixé 
par l’arrêté du gouverneur, sans toutefois que la réduction ou 
l’augmentation puisse excéder le quart du contingent du canton 
ni modifier le contingent de l’arrondissement judiciaire. — Les 
décisions sont prises à la majorité. En cas de partage, la voix 
du président est prépondérante.

Art. 14. La liste d’arrondissement, définitivement arrêtée, 
est signée séance tenante. Elle est transmise avant le 1er dé
cembre au greffier de la cour d’appel, et, dans l’arrondissement 
où ne se trouve pas le siège de la cour, au greffe du tribunal 
civil.

Art. 15. Une liste spéciale des jurés suppléants, pris parmi 
les jurés de la ville où se tiennent les assises, est aussi formée 
chaque année en dehors de la liste annuelle du jury. — Elle 
comprend cinquante jurés pour chaque arrondissement. Cette 
liste est dressée par la commission de l’arrondissement où se 
tiennent les assises.

Art. 16. Le président de la cour d’appel, ou le président du 
tribunal chef-lieu d’assises, dresse, dans la première quinzaine 
de décembre, la liste annuelle du jury pour le ressort de la cour 
d’assises, par ordre alphabétique. Il dresse également la liste 
spéciale des jurés suppléants.

Art. 17. Le juge de paix de chaque canton, ou le magistrat 
qui en remplit les fonctions, est tenu d’instruire immédiatement 
le président de la cour d’appel, ou le président du tribunal 
chef-lieu d’assises, des décès, des incapacités ou des incompati
bilités légales qui frapperaient les membres dont les noms sont 
portés sur la liste annuelle. — Dans ce cas, il est statué confor
mément à l’article 390 du Code d’instruction criminelle.

Art. 18. Vingt jours au moins avant l’ouverture des assises, 
le président de la cour d’appel, ou le président du tribunal chef- 
lieu d’assises, dans les villes où il n’y a pas de cour d’appel, 
tire au sort, en audience publique, sur la liste annuelle, les 
noms des trente-six jurés qui forment la liste de la session. Il 
tire, en outre, quatre jurés suppléants sur la liste spéciale. — H* 
transmettent immédiatement lé résultat’ du tirage au directeur de 
l’intérieur, qui fait les notifications prescrites par l’article 389 
du Code d’instruction criminelle.

Art. 19. Si, au jour indiqué pour le jugement, le nombre des 
jurés est réduit à moins de trente, par suite d’absence ou pour 
toute autre cause, ce nombre est complété par les jurés sup
pléants suivant l’ordre de leur inscription; en cas d’insuffisance, 
par des jurés tirés au sort en audience publique parmi les jure4 
inscrits sur la liste spéciale, subsidiairement parmi les jures ue 
la ville inscrits sur la liste annuelle. — Dans les cas prévus pal 
les articles 64 de l’ordonnance du 30 septembre 1827 et 73 ie 
l’ordonnance du 24 septembre 1828, le nombre des jurés titu
laires est complété par un tirage au sort fait, en audieni’e 
publique, parmi les jurés de la ville inscrits sur la liste annuel •

5. Dans les chefs-lieux de cour d’appel, les assises sei® 
tenues par trois des membres de la cour, dont l’un sera P1(!S1 
dent. — Les fonctions du ministère public seront remplie» p 
le procureur général ou ses substituts. — Le greffier de la c
y exercera ses fonctions par lui-même ou par un de ses com 
assermentés. ,e

6. Dans les arrondissements où ne se trouve pas le g
la cour d’appel, la cour d’assises sera composée : ~ ■
conseiller de la cour d’appel délégué à cet effet, et qui sera P 
sidenl de la cour d’assises ; — 2° De deux juges pris soit Par**eS 
conseillers de la cour d’appel, soit parmi les présidents ou J 
du tribunal de première instance du lieu de la tenue des ass^,uj
— 3° Du procureur de la République près le tribunal °a j
de ses substituts, sans préjudice du droit du procureur g ^ 
de déléguer ses fonctions à l’un de ses substituts^-— geS 
greffier du tribunal de première instance ou de 1 un 
commis assermentés.«3V r - ■■ lent de

7. Dans les cas prévus par les articles 5 et 6, le Pres* jg ja 
la cour d’appel désignera le président et les assesseuis — 
cour d’assises après avoir pris l’avis du procureur gcu - ^eS 
A partir du jour do l’ouverture de la session, le I)1’e'sl-Cj)és 
assises pourvoira au remplacement des assesseurs emp 
désignera, s’il y a lieu, les assesseurs supplémentaires- ^ |a

8. Dans les vingt jours qui suivront la promulguai 
présente loi, le gouverneur procédera à la répartition jcs 
par l’article 7 de la loi du 21 novembre 1872. j0BS de 
quinze jours qui suivront cette opération, les com1 article 1®- 
canton dresseront les listes préparatoires prévues pal I1(jisse®eIlt
— Dans le mois qui suivra, les commissions d :u‘^t.]e 13. 
dresseront des listes annuelles prescrites par 1 al 1
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Deux mois après, le président de la cour ou le président du tri
bunal, suivant le cas, dresseront les listes définitives. — L’insti
tution du jury sera appliquée dans la première session qui suivra 
cette dernière opération.

9. Aux Antilles, lorsque le renvoi aura été ordonné en ma
tière criminelle par le conseil privé selon les formes du Code 
d’instruction criminelle coloniale, l’affaire sera renvoyée à la 
Cour d’assises de l’autre colonie. L’arrêt du conseil qui aura 
prononce le renvoi sera notifié dans la quinzaine par le gouver
neur de la colonie au gouverneur de la colonie dont la Cour 
d’assises sera saisie de la connaissance de l’affaire Dans le 
même délai, le procureur général fera la même certification à 
son collègue, a l’accusé et à la partie civile.

10. En cas d’annulation d’un arrêt de cour d’assises de l’une 
des trois colonies, la cour de cassation pourra renvoyer le procès 
devant la meme cour, composée d’autres membres. — S’il ne se 
trouvait pas à la cour d’appel trois membres pouvant former la 
nouvelle cour d assises, le président de la cour y appellerait 
poui compléter le nombre, un ou deux membres du tribunal dé 
première instance de l’arrondissement où siège la cour d’assises^

11. Sont abroges les articles 66 à 68 et le titre IV de l’or- 
“ U 24 ^ptembre 1828, et les articles 57 à 59 et le 
ihe IV de 1 ordonnance du 30 septembre 1827, et généralement 

toutes dispositions contraires à celles de la présente loi.
Le. mmistre de la marine et des colonies et le garde des 

sceaux, ministre de la justice, sont chargés, etc.
i«•»> i. tlm,. 187-2;

avnl 1892, qui abroge fart. 9 pour la Guadeloupe.

21 juillet 1880
101 qui modifie la loi du 21 avril 1810 concernant 

les mines.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 546, n. 9567.)

*Jes artides H, 23, 26, 42, 43, 44, 50, 70, 
suit: (V T 91 01 U/ 7ojaV11 sont m°difiés ainsi qu'il
70< 81, 82 ) 21 aVnl 181°’ arL ll> 23) 26’ 42> 43, 44, 50,

1892 DeCr' 21 aoÜt 1882 ; 23 sePL 1882112 déc. 1884 ; 15 oct.

A noZetTrT?16*?6*1 rè?lements lo^uæ visés par le 

les carriè tlcle, 84’ nous donnons le règlement pour 
1892) t r<3S ^uH'de-D6me (Journal officiel, 27 juill
SOnt seml7abiesmtreS’ Süuf des points de détail,

AftT. j^er t _.,
dafs «e déPartemmunereS,de t0Ute nature> certes ou à ouvrir 
!,0lice «-après déterminéesS0Ulmses aux mesures d'w’d‘’e et de

g ^ llrnE l0r- — DUS DÉCLARATIONS.

!*,es SOuterraffig'1 ’tall0E d« carrière à ciel ouvert ou par gale-
• vertu d une

carrière est située ' exploitant au maire de la commune où
ia>^S®eCacrarrrièe,eaàand?nnée n° peut être remise e" exploi- 

ET68 Muterraineg » ouverî ne Peut être exploitée par 
r Mne carriè^ soute?-n “ “°,UV? ftage ne Peut être ouvert 
ration souterraine s’il n’a été fait une nouvelle décla-

d’eXpl0it?nt) * exploitation ne peut
t. du,,e dé“°n

de,IX exemIdail'es- - Elle con- 
f-.-, finalité nt> i.......’,, ).1,n> Prénoms et demeure du déclarant,

ffiins ) Sltuah°n par r-ln précife J emplacement de la carrièR2* P|?s v4irTï1muLm?bé!aî!on8j1.b^iriît8 01 chleS plüs 'PP' ' '4’lM|n a,!,trai‘’e, il °ls,us- ~ Elle
W la

° voisins mu . uaumouis ui cili
- e’1 épaisseur et la ,é 6 mtîi'luo la "attire de la masse 

ouvi'on* t. ' . '• "ie des terres ou hunes de roclieiSerins'eC°UVl'e"t, le mmln hÜ,"» 7"-“. vu ™ luciu
souterraines, exploitation, à ciel ouvert ou p

6. En cas d exploitation par galeries souterraines, il est joint 
a la déclaration un plan des lieux, également en deux expédi
tions et a 1 echelle de 2 millimètres par mètre. — Sur ce plan 
sont indiques les désignations cadastrales et le périmètre du ter
rain sous lequel l’exploitant se propose d’établir des fouilles 
ainsi que ses tenants et aboutissants ; les chemins, édifices ca
naux, rigoles et constructions quelconques existant sur ledit ter
rain dans un rayon de 25 mètres au moins; l’emplacement des 
oufices, des puits ou des galeries projetés. — Dans le cas où il 
existerait des travaux souterrains déjà exécutés, il en sera fait 
mention dans la déclaration.

7. En cas d’exploitation par une personne étrangère à la com
mune ou la carrière est située, ou pour le compte d’une société 
n ayant pas son siège dans la commune, la déclaration contient 
élection de domicile dans la commune.

8. Les déclarations sont classées dans les archives de la mai
rie. Il en est donné récépissé. — Un des exemplaires de la dé
claration et, quand il s’agit de carrières souterraines, du plan 
qm y est jomt, est transmis, sans délai, au préfet, par l'inter- 
mediaire du sous-préfet de l’arrondissement. — Le préfet envoie 
ces pièces à l’ingénieur des mines, qui les conserve et en inscrit 
la mention sur un registre spécial.

Titre IL — Des règles de l’exploitation.
Section Ire. — Des carrières exploitées à ciel ouvert.

9. Les bords des fouilles ou excavations sont établis et tenus 
a une distance horizontale de 10 mètres au moins des bâtiments 
ou constructions quelconques, publics et privés, des routes ou 
chemins, cours d’eau, canaux, fossés, rigoles, conduites d’eau 
mares et abreuvoirs servant à l’usage public. — L’exploitation 
de la masse est arrêtée, à compter des bords de la fouille à une 
distance horizontale réglée à 1 mètre par chaque mètre d’épais
seur des terres de recouvrement, s’il s’agit d’une masse solide 
ou a 1 métré par chaque mètre de profondeur totale de la 
tomlle, si cette masse, par sa cohésion, est analogue à ces terres 
de recouvrement. — Toutefois, cette distance peut être aug
mentée ou diminuée par le préfet, sur le rapport de l'ingénieur 
des mines, en raison de la nature plus ou moins consistante des 
terres de recouvrement et de la masse exploitée elle-même — 
Le tout sans préjudice des mesures spéciales prescrites ou à pre
scrire par la législation des chemins de fer.

10. L abord de toute carrière située dans un terrain non clos 
doit etre garanti, sur les points dangereux, par un fossé creusé 
au pourtour et dont les déblais sont rejetés du côté des travaux 
pour y former une berge, ou par tout autre moyen de clôturé 
offrant des conditions suffisantes de sûreté et de solidité — Les 
dispositions qui précèdent sont applicables aux carrières aban
données.—Les travaux de clôture sont, dans ce cas, à la charge 
du propriétaire du fonds dans lequel la carrière est située, sau 
recours contre qui de droit. — Le tout sans préjudice du droit 
qui appartient à l’autorité municipale de prendre les mesures 
nécessaires à la sûreté publique.

11. Les procédés d’abatage de la masse exploitée ou des terres 
de recouvrement, qui seraient reconnus dangereux pour les ou- 
vrieis, peuvent être interdits par des arrêtés du préfet, rendus 
sur l’avis de l'ingénieur des mines. —Dans le tirage à la poudre 
et en tout ce qui concerne la conduite des travaux, l’exploitant 
se conformera à toutes les mesures de précaution et de sûreté 
qui lui seront prescrites par l’autorité.

Section II. — Des carrières souterraines.
12. Aucune excavation souterraine ne peut être ouverte ou 

poursuivie que jusqu’à une distance horizontale de 10 mètres des 
bâtiments et constructions quelconques, publics ou privés, des 
roules ou chemins, cours d’eau, canaux, fossés, rigoles, con
duites d'eau, mares et abreuvoirs servant à l’usage public. — 
Cette distance est augmentée de 1 mètre par chaque mètre de 
hauteur de l'excavation. — Toutefois, cette dernière distance 
peut être augmentée ou diminuée par le préfet sur le rapport de 
l’ingénieur des mines.

13. Les dispositions de l’article 10 sont applicables aux ori
fices des puits verticaux ou inclinés donnant accès dans des car
rières souterraines, à moins que l’abord n'en soit suffisamment 
défendu par l’agglomération des déblais et l’élévation do leur 
plate-forme.

14. Pour tout ce qui concerne la sûreté des ouvriers et du 
public, notamment pour les moyens de consolidation des puits 
galeries et autres excavations, la disposition et les dimensions
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des piliers de masse, les précautions à prendre pour prévenir les 
accidents dans le tirage à la pondre, les exploitants se conforme
ront aux mesures qui leur seront prescrites par le préfet sur le 
rapport de l’ingénieur des mines.

15. Tout exploitant qui veut abandonner une carrière souter
raine est tenu d’en faire la déclaration au préfet, par l’intermé
diaire du maire de la commune ou la carrière est située. Le 
préfet fait reconnaître les lieux par l’ingénieur des mines et pre
scrit, sur son rapport, les mesures qu’il juge nécessaires dans 
l’intérêt de la sûreté publique.

16. Lorsque le préfet, sur le rapport de l’ingénieur des mines, 
constatera la nécessité de faire dresser ou compléter le plan des 
travaux d’une carrière souterraine, il pourra requérir l’exploi
tant de faire lever ou compléter le plan. — Si T exploitant reluse 
ou néglige d’obtempérer à cette réquisition dans le délai qui lui 
aura été fixé, le plan est levé d’office, à ses frais, à la diligence 
de l’administration.

Section III. — Dispositions communes aux carrières 
à ciel ouvert et aux carrières souterraines.

17. La prescription des articles 9, paragraphe 1er, et 12, 
paragraphe 1er, ne s’applique point aux murs de clôture autres 
que ceux qui enceignent des cimetières ou des cours attenant à 
des habitations. — Le préfet peut, sur la demande de l’exploi
tant, réduire la distance de 10 mètres fixée par lesdits para
graphes, sauf en ce qui concerne les propriétés privées. Il statue 
sur le rapport de l’ingénieur des mines, après avoir pris l’avis 
des ingénieurs des ponts et chaussées, s’il s’agit du domaine na
tional ou départemental ; celui du maire, s’il s’agit du domaine 
communal. — En ce qui concerne les propriétés privées, la dis
tance fixée par les mêmes paragraphes peut être réduite par le 
fait seul du consentement du propriétaire intéressé.

18. L’exploitant se conformera, en tout ce qui concerne le 
travail des enfants, filles ou femmes employés dans les carrières, 
aux dispositions des lois et règlements intervenus ou à inter
venir.

Titre III. — De la surveillance.

19. L’exploitation des carrières à ciel ouvert est surveillée, 
sous l'autorité du préfet, par les maires et autres officiers de 
police municipale, avec le concours des ingénieurs des mines et 
des agents sous leurs ordres.

20. L’exploitation des carrières souterraines est surveillée, 
sous l’autorité du préfet, par les ingénieurs des mines et les 
agents sous leurs ordres, sans préjudice de l’action des maires 
et autres officiers de police municipale.

21. Les ingénieurs des mines et les agents sous leurs ordres 
visitent dans leurs tournées les carrières souterraines. — Ils visi
teront aussi, lorsqu’ils le jugeront nécessaire ou lorsqu’ils eu 
seront requis par le préfet, les carrières à ciel ouvert. — Les 
ingénieurs des mines et les agents sous leurs ordres dressent des 
procès-verbaux de ces visites. Ils laissent, s’il y a lieu, aux ex
ploitants des instructions écrites pour la conduite des travaux au 
point de vue de la sécurité ou de la salubrité. Ils en adressent 
une copie au préfet, — Ils signalent au préfet les vices d’exploi
tation de nature à occasionner un danger, ou les abus qu’ils au
raient observés dans ces visites, et provoquent les mesures dont 
ils auront reconnu l’utilité.

22. Dans le cas où, par une cause quelconque, la sûreté des 
ouvriers, celle du sol ou des habitations se trouve compromise, 
l’exploitant doit en donner immédiatement avis à l’ingénieur des 
mines ou au contrôleur des mines, ainsi qu’au maire de la com
mune, s’il s’agit d'uno carrière souterraine. — Dans le même 
cas, les exploitants de carrières à ciel ouvert préviendront le 
maire de la commune. — De quelque façon que le danger soit 
parvenu à sa connaissance, le maire eu informe le prélot et 1 in
génieur des mines ou le contrôleur des mines.

23. L’ingénieur des mines, aussitôt qu’il en est prévenu, ou, 
à sou défaut, le contrôleur des mines, so rend sur les lieux, 
drosse procès-verbal de leur état et envoie ce procès-verbal au 
préfet, en y joignant l’indication dos mesures qu’il juge conve
nables pour faire cesser le danger. — Le maire peut aussi adres
ser au préfet ses observations et propositions. — Le préfet ne 
statue qu’après avoir entendu l’exploitant, sauf le cas de périt 
imminent.

24. Si l’exploitant, sur la notification qui lui est laite de l’ar
rêté du préfet, ne se conforme pas aux mesures prescrites dans 
le délai qui aura été fixé, il y est pourvu d’office et à ses frais 
par les soins de l’administration.

25. En cas de péril imminent, reconnu par l’ingénieur, 
celui-ci fait, sous sa responsabilité, les réquisitions nécessaires 
aux autorités locales, pour qu il y soit pourvu sur-le-champ, 
ainsi qu’il est pratiqué en matière de voirie, lors du péril immi
nent de la chute d’un édifice. — Le maire peut, d’ailleurs, tou
jours prendre, en l’absence de 1 ingénieur, toutes les mesures 
que lui paraît commander l’intérêt de la sûreté publique.

26. En cas d’accident qui aurait été suivi de mort ou de bles
sures, l’exploitant est tenu d’en donner immédiatement avis à 
l’ingénieur des mines ou au contrôleur des mines, ainsi quau 
maire de la commune, s’il s’agit d’une carrière souterraine. - 
Dans le même cas, les exploitants de carrières à ciel ouvert de
vront en donner immédiatement avis au maire de la commune. 
— De quelque façon que l’accident soit parvenu à sa, connais
sance, le maire en informe sans délai le préfet et l’ingénieur des 
mines ou le contrôleur des mines. — 11 se transporte immédia
tement sur le lieu de l’événement et dresse un procès-verbal qu il 
transmet au procureur de la République et dont il envoie copie 
au préfet. — L’ingénieur des mines ou, à son défaut, le contro
leur des mines, se rend, dans le plus bref délai, sur les lieux. Il 
visite la carrière, recherche les circonstances et les causes de 
l’accident, dresse du tout un procès-verbal, qu il transmet au 
procureur de la République et dont il envoie copie au préfet. — 
Il est interdit aux exploitants de dénaturer les lieux avant la 
clôture du procès-verbal de l’ingénieur desmines.^—L ingénieur 
des mines se conforme, pour les autres mesures à prendre, aux 
dispositions du décret du 3 janvier 1813.

27. Les dispositions des articles 23, 24 et 25 sont applicables 
à toute époque aux carrières abandonnées dont 1 existence com 
promettrait la sûreté publique. — Les travaux prescrits sont, 
dans ce cas, à la charge du propriétaire du fonds dans lequel la 
carrière est située, sauf son recours contre qui de droit.

28. Lorsque des travaux ont été exécutés ou des plans levés 
d’office, le montant des frais est réglé par le préfet, et le recou
vrement en est opéré contre qui de droit par le percepteur de» 
contributions directes.

Titre IV. — De la constatation, be la poursuite
ET DE LA RÉPRESSION DES CONTRAVENTIONS.

29. Les contraventions aux dispositions du présent règlement
ou aux arrêtés préfectoraux rendus en exécution de ce reg 
ment, autres que celles prévues à l’article 32, sont const 
par les maires et adjoints, par les commissaires de police, jP1 
champêtres et autres officiers de police judiciaire, et conc ' 
remment par les ingénieurs des mines et les agents sous 
ordres ayant qualité pour verbaliser. ,

30. Les procès-verbaux sont visés pour timbre et eareg»^
en débet. Ils sont affirmés dans les formes et délais ^ 
par la foi pour ceux de ces procès-verbaux qui ont besoi 
l’affirmation. auS

31. Lesdits procès-verbaux sont transmis en originaux
procureurs de la République, et les contrevenants poui ^ 
d’office devant la juridiction compétente, sans P*’effidlJ s01lt 
dommages-intérêts des parties.—Copies des proeès-vei a_ ^ 
envoyées au préfet du département, par l’intermédiaire 
géuieur eu chef. . _ . porter

32. Les contraventions qui auraient pour eue* ,.te®eii' 
atteinte à la conservation des routes nationales ou ûfiIld eg oU. 
taies, des chemins de fer, canaux, rivières, ponts ou a gi
vrages dépendant du domaine public, sont constatées, P la 
vies et réprimées conformément aux fois sur la p° 1 
grande voirie.

Titre V. — Dispositions générales. ^
33. Le décret du 4 septembre 1879 et toutes les d^j gont et 

contraires à celles contenues dans le présent règle® 
demeurent abrogés.

:«> .juillet 1880
, ..ttçhat

LOI ayant pour objet de déterminer <■ 
des ponts à péage.

(Bull, des Lois, 12“ S., R. 339, u. 9776-)

--------- --  iils à
Art. I01’. il ne sera plus construit à I aveniMfo^P 

sur les roules nationales ou départementales.
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Usance des ressources immédiatement disponibles pour la con
struction de ponts dépendant de la voirie vicinale, il pourra y 
être pourvu par les départements et les communes intéressés, au 
moyen d’un emprunt à la caisse des chemins vicinaux.

2. Le rachat de la concession de tout pont à péage dépendant 
de la grande ou de la petite voirie peut être autorisé et déclaré 
d’utilité publique, par décret rendu en conseil d’Etat, après en
quête. L enquête a lieu dans les formes déterminées par l’or
donnance du 18 février 1834.

3. A défaut d arrangement amiable, si les droits du conces
sionnaire ne sont pas réglés, soit par le cahier des charges, soit 
par une convention postérieure, l’indemnité à allouer pour le ra
chat de la concession est fixée par une commission spéciale insti
tuée et composée comme il suit : — Cette commission est insti
tuée par décret et composée de trois membres, dont un désigné 
par le préfet, un par le concessionnaire et le troisième par les 
deux autres membres. — Si ces deux membres ne parviennent 
pas, dans le mois qui suivra la notification à eux faite de leur 
nomination, à se mettre d’accord sur le nom du troisième, il sera 
procédé à sa désignation par le président du tribunal de première 
instance du chef-lieu du département dans le ressort duquel le 
pont est situé. Le choix ne pourra être fait que parmi les per
sonnes désignées par le conseil général pour la formation du jury 
d expropriation pour cause d’utilité publique dans les divers ar
rondissements dont le département se compose. — Lorsque le 
pont est établi sur un cours d’eau servant de limite à deux dépar
ements, la nomination est faite dans les mêmes conditions par le 

president du tribunal de première instance du chef-lieu de celui
es ®ux départements qui devra être désigné par le décret décla- 

raR uti îte publique du rachat. Le même décret désignera celui 
tes préfets qui devra faire la nomination prévue par le second 
paragraphe du présent article.

\ ôidemnité allouée doit être payée ou consignée avant la 
prise de possession du pont.
s,,?’,L,es actes de toute nature faits en vertu de la présente foi 
eront dispenses du timbre et enregistrés gratis, lorsqu’il y aura

a la formalité de l’enregistrement. 
net Ponts à péage établis sur les routes nationales seront 
suivra uanS Un délai de huit ans’ a Partir du 1er janvier qui 
l’orHra a Iuo,llul»ati°n de la présente loi. — Pour déterminer 
offert e Pnortte des rachats, il sera tenu compte du concours

parles departements, les communes ou les particuliers, 
des nj,tP0Un'aêtre acc0I>dé sur les fonds de l’Etat, pour le rachat 
chemin-S ? Pea£e dépendant des roules départementales ou des 
rnaximn V1“nau,x,de toute catégorie, une subvention dont le 
réduit à est*fixe a la m°dié de la dépense."— Ce maximum est 
les routn Ua 'tlerS pom‘ les rachats des ponts à péage situés sui
da centiÉ epart.emeutales> dans les départements où le produit 
rectes o^116 addrtionnel au principal des quatre contributions di- 
dausl® a-°mpriS entoe -T000 et *0,000 francs, et à un quart 
ne sera\ Pari-ments °Ù 11 est suPél’ieur de 40,000 francs. — Il 
Péage .cco . aucune subvention pour le rachat des ponts à 
Proiiin|„.,i;Sei jleat eonstruits sur les chemins vicinaux après la

Ration de la présente loi.

- . 3 août 1880
obten^^ cléte,\mine les conditions à remplir pour 
la ml!/ UH certiflcat d’aptitude permettant d’exercer 

ecirie en territoire indigène en Algérie.
[Bull, des Lois, 12“ S., B. 554, n. 9700.)

20 déc. 1879.

, 3 août 1880
DËCRFrr,
l or an n • , / modlfle celui du 23 septembre 1875

isation des conseils généraux de l'Algérie. 
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 555, n. 9714.)

Aht. l.or t
S SOld abis etC» 8’, \Ql 10 du déci'et du 23 septembre 
° de la loi du io aoùU87ré' ^ ^ ^ 111,110108 8’ 9 et

13 août 1880
DÉCRET réglant le fonctionnement de la section 

de la caisse relative aux lycées et collèges com
munaux.

(Journ. off., 25 août 1880.)

— 13 août 1880.

, ^RT- ,dei- Les demandes des villes et des départements tendant 
a obtenir des subventions ou des avances pour la construction ou 
1 agrandissement des bâtiments des lycées et des collèges com- 
munaux, seront instruites par les recteurs. Ces fonctionnaires 
seront egalement charges après entente, avec les préfets, des dé
marches à faire auprès des conseils municipaux et des conseils 
généraux, lorsque le service de l’instruction publique prendra 
l’initiative des améliorations à réaliser.
, 2. Les plans et devis des constructions et acquisitions soumises 
a 1 approbation de l’administration devront être accompagnés des 
délibérations du conseil municipal et du conseil général, indi
quant les sommes votées par ces assemblées. — Sauf le cas où 
le conseil municipal ne participera pas à la dépense, les travaux 
seront executes par la ville, à ses risques et périls, sous la sur
veillance du ministre de l’instruction publique. — Les dépenses 
supplémentaires ayant pour cause des erreurs ou des oublis dans 
l’estimation primitive des travaux, des modifications ou des addi
tions non autorisées, demeureront à la charge de la commune.

3. Les subventions allouées par l'Etat pour les bâtiments des 
lycees sout payables au fur et à mesure du degré d’avancement 
des travaux, et proportionnellement aux sommes versées par la 
commune, et, s’il y a lieu, par le département. Le montant de 
ces subventions est mandaté par la Caisse des dépôts, aux noms 
des économes des lycées, qui effectuent des versements dans la 
caisse municipale, après ouverture d’un crédit régulier par le 
ministre de l’instruction publique. — A cet effet, le recteur 
transmet une proposition de payement d’acompte accompagnée 
d’un certificat de l’architecte. (Modèles n»« 1 et 2.) — Le mi
nistre de l’instruction publique transmet, après vérification. les 
propositions d’acompte à la caisse pour la construction des lycées 
et collèges, laquelle effectue, à partir du 5 de chaque mois, les 
payements autorisés dans le courant du mois précédent.

4. Dans le cas où de nouveaux lycées seraient construits di
rectement par l’Etat, sans le concours des administrations muni
cipales, les sommes à payer aux architectes et aux entrepreneurs 
seront acquittées directement par la caisse des lycées et collèges 
sur des autorisations spéciales du ministre de l’instruction pu
blique. 11 en sera de même des dépenses auxquelles pourront 
donner lieu l’examen des projets adressés au ministère, l'inspec
tion des travaux, etc., etc.

5. Les subventions allouées par l’Etat pour les bâtiments des 
collèges communaux sont également payables au fur et à mesure 
du degré d’avancement des travaux et proportionnellement aux 
sommes versées par la commune et, s’il y a lieu, par le départe
ment; le montant en est versé dans la caisse municipale ....

6. Lorsqu’une commune aura encouru pour sa subvention la 
déchéance prévue à l’article 6 de la loi et quelle aura reçu tout 
ou partie de cette subvention, le ministre de l’instruction publique 
en avisera la caisse pour la construction des lycées et collèges 
poui poursuivie le remboursement des sommes à reverser,

7. Les villes et les départements qui voudront obtenir une 
avance sur les sommes de 50, 400,000 et de 15,000,000 de francs 
mentionnées aux articles 7 et 8 de la foi devront recevoir à cet 
effet l’autorisation préalable du ministre de l’instruction publique 
qui fixera en même temps le maximum du capital à avancer si la 
ville qui lait cette demande sollicite en même temps une subven
tion, cette subvention ne sera acquise qu’après le vote et la 
réalisation des ressources formant la part contributive de la com
mune et du département, Lorsque la caisse pour la construction 
des écoles aura reçu du ministre de l'instruction publique l’avis 
de 1 approbation pour la concession d’une avance elle invitera 
le maire ou le préfet à fournir les garanties nécessaires pour le 
remboursement de cette avance et à se munir de l’autorisation 
qui lui est nécessaire conformément aux lois eu vigueur.

-> V. L. 2 août 1881; 20 juin 1885; 22 juill. 1885, qui a 
liquidé le cours des lycées, collèges et écoles.
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14 août 1880
DÉCRET portant règlement sur la comptabilité des 

chancelleries diplomatiques et consulaires et sur 
l’ordonnancement des dépenses faites à l'étranger.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 628, n. 10734.)

17 août 1880
DÉCRET qui déclare : 1° qu’il g a abus de la part du 

desservant qui fait sortir une procession de l’église, 
nonobstant un arrêté municipal interdisant les pro
cessions sur la voie publique; 2° qu’il n’est pas be
soin d’une autorisation préalable du conseil d’Etat 
pour la poursuite, par le ministère public, des délits 
commis par les ecclésiastiques dans l’exercice de 
leurs fonctions, notamment en prononçant, en 
chaire, des discours contenant une provocation à 
la désobéissance aux actes de l’autorité.

(Sirey, Lois annotées, 9° S., 1881, p. 16.)

17 août 1880
DÉCRET qui déclare qu’il n’g a pas abus dans l’ar

rêté municipal interdisant à toute société musicale 
de se réunir et de jouer sur la voie publique sans 
autorisation préalable, même pour des processions.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1881, p. 16.)

17 août 1880
DÉCRET qui déclare : 1° qu’un commissaire de police 

n’a pas qualité pour exercer le recours pour abus; 
2° qu’il n’y a pas abus dans l’arrêté municipal inter
disant une procession publique.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1881, p. 16.)

17 août 1880
DÉCRET concernant l’admission temporaire en fran

chise de droits, du cacao et du sucre destinés à la 
fabrication du chocolat.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 564, n. 9877.)

-> F. L. 5 juill. 1836; üécr. 5 juin 1872; 18 oct. 1873; L. 
19 juill. 1880; Béer. 16 janv. 1896.

30 août 1880
DÉCRET relatif à la répression de la fraude 

sur les allumettes chimiques en Corse. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 559, n. 9783.)

Art. I01'. Les procès-verbaux rapportés en Corse par des agents 
ou préposés autres que ceux de la compagnie générale des allu
mettes chimiques {modifié, L. 30 nov. 1889, qui restitue à l’Etat 
le monopole de la fabrication), pour constater des fraudes ou des 
contraventions en matière d’allumettes, seront dressés à la re
quête de l’administration des contributions indirectes et portés, 
le cas échéant, devant les tribunaux correctionnels par les soins 
des receveurs et receveurs principaux des douanes.

2. Le droit de transaction, dont est investie l’administration 
des contributions indirectes, est attribué, en Corse, aux receveurs 
et receveurs principaux des douanes.

3. Les inspecteurs, les receveurs principaux et les capitaines 
des douanes, en Corse, sont investis du droit de délivrer, à tous 
les agents préposés ou employés ayant qualité pour rechercher la 
fraude au domicile des simples particuliers, l’ordre de visite dont

la production est prescrite par l’article 237 de la loi du 28 avril 
1816.
->F. L. 5 vent, an XII; Arr. 5 germ. an XII; L. 28 avril 
1816, art. 237; 28 janv. 1875; 28 juill. 1875.

1er septembre 1880
DÉCRET portant modification de l'article 188 du dé- 
■ cret du 7 février 1842 concernant l’organisation de 

l’ordre judiciaire et de l’administration de la justice 
dans les établissements français de l’Inde.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 621, n. 10636.)

7 septembre 1880
DÉCRET portant qu’il sera tenu au greffe de chaque 

tribunal de première instance un registre sur lequel 
seront inscrits les liquidations et partages ordonnés 
par le tribunal.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 559, n. 9790.)

Art. 1er. 11 sera tenu au greffe de chaque tribunal de pre
mière instance un registre sur lequel seront inscrits toutes les 
liquidations et partages ordonnés par le tribunal.

2. Ce registre sera divisé en colonnes où seront mentionnés:
— 1° La nature de la liquidation; — 2° Le nom des parties;
— 3° Celui de l’avoué poursuivant; — 4° La date du jugement 
ordonnant la liquidation; — 5° Le nom du notaire désigné; — 
6° La date de la licitation des immeubles, s’il y a été procédé;
— 7° La date de la clôture du procès-verbal des opérations du 
notaire ; — 8° La date du jugement d’homologation ou de la 
décision ordonnant des modifications au travail du notaire. — 
Une colonne, dite d'observations, sera destinée à l’explication 
des retards qui se seront produits.

3. Le registre sera tenu sous la surveillance du procureur de 
la République, qui vérifiera l’exactitude des mentions qui Ï 
seront portées. — Ce registre sera, à toute époque, à la dispo
sition du président du tribunal, qui pourra prendre les mesures 
que les intérêts engagés lui paraîtront réclamer.

4. Tous les trois mois, un relevé du registre sera transmis> 
sous forme d’état, au procureur général du ressort par le pro
cureur de la République.

5. Les greffiers des tribunaux auront droit, pour la tenue ® 
registre et la rédaction des états trimestriels, à un revenu flx 
de deux francs par procédure de liquidation ou partage.
->F. Décr. 2 déc. 1880.

11 septembre 1880
DÉCRET portant promulgation à la Réunion 

de la législation sur les caisses d’épargne- 
(Journ. off., 13 septembre 1880.)

->■ F. Décr. 27 avril 1895.

13 septembre 1880
DÉCRET concernant l’admission temporaire en 

chise de droits de diverses graines (marfofi 
illipé pousianack, illipé diack) destinées à être 
verties en huiles.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 564, n. 9885.)

->F. L. 5 juill. 1836%

14 septembre 1880 . ^
DÉCRET relatif à l’expropriation pour c?‘uj!epjnde- 

publique dans les établissements français ae 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 564, n. 9888.)

Article unique. Le sénatus-consulte du 3 mais
1836 sur

18 septembre 1880. — LOIS, DÉCRETS, etc.
o octobre 1880.

l’expropriation pour cause d’utilité publique à la Martinique, à 
la Guadeloupe et à la Réunion est déclaré applicable aux 
établissements français de l’Inde.

18 septembre 1880
DÉCRET concernant les drogmans et les interprètes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 603, n. 10394.)
->F. Décr. 31 mars 1882, qui le modifie; 12 nov. 1891.

18 septembre 1880
DÉCRET relatif ci la franchise des droits 

sur les glucoses destinées à la fabrication des bières.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 565, n. 9897.)
->r. Décr. 6-22 août 1791; L. 19 juill. 1880, art. 23.

18 septembre 1880
DECRET qui modifie celui du 8 août 1878 (art. 1", 

ïî 1 et 3), concernant les fruits confits, les confitures 
et les bonbons destinés à l’exportation.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 565, n. 9898.)
Vh.ili n836’ 7 mail86i’> Décr. 8 août 1878; L.

• juill. 1880; Décr. 27 déc. 1895; 29 juill. 1897.

2 octobre 1880
ECRET concernant l’admission au commandement 

des bâtiments de commerce.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 573, n. 9968.)

1854 3 brUm’ an IV; Ord. 25 nov. 1827; L. 14 juin
’ Décr' ^ janv. 1857; 22 oct. 1863; 18 sept. 1893.^

3 octobre 1880
décret ■ ’

1 qui reorganise l’administration de la justice 
à la Guyane.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 657, n. 11088.)

d • Du tribunal de première instance.

des jugement- nb“nal de Première instance connaît de l’appel 
paix en matière - uS en Premier ressort par les tribunaux de 
e°wmerciaie > C1V1 e et commerciale et de toute action civile ou 
6e 1500 frrmJ' Prenuer et dernier ressort jusqu’à concurrence 
®inée sur Lf11. princiPal ou de 150 francs de revenu déter- 
fessus de ces oa!?*6 °U par prix lle bail el a charge d’appel au-
tAn„ . sommas _ i?« ......... • i 1 r . .do ces «ninmA * * ---------- '■'**»**©'' « aj'pci au-
°Us les délits M TS‘ ~ En mntière commerciale il connaît de 

euPremier re*- ,., t0utes ,es “fractions aux lois dont le taux 
Procède commA LT-f6 Incompétence des juges de paix. Il 
les modification ® .tribunaux correctionnels de France, sauf 
Présent décret n^enues dans l’article 2, paragraphe l°r du 
' dêc- 18961 sai,,e 'pip*e de Pa'x de Maroni (supprimé. Décr. 
0rrectionnei/8e'”«ment connaît en premier ressort des affaires 
atribunal de mvm fues dans les autres localités de la Guyane

!el?ère “stance cônnaO.Ï?06 d? CaJeni?6’ ~ Le tribunal de 
tion "*ple Police el on ■ 1 a.en out,'e de 1 appel des jugements 
des S/Ux lo*8 et iMemi î"1101' ?ssort se",oment des eontraven- 
diLd°Uanes el les conhUt!,t8cSUr ® ?0rnmerce franger le régime 
i„Positions de Parti i b“tlons “directes. Il se conformera aux 

dé°-1896.) Illde 2 de la loi du 11 avril 1838. (F. L.

pl,ayie la compétence l|,eîld seu' la justice dans les affaires qui 
“ièi foilctions aiirih,!!!L '."Un;il,'lft Première instance. Il rem- 
civiip ^stance par i f, s,aux Présidents des tribunaux de pre- 
l%lât 6 COromerce et h 6, CIV1? et Par bî P'°<le de procédure 

latl0n en vil ®,!t,d,lr,8druction criminelle ainsi que par la
ligueur a ia Guyane.

4. Les fonctions attribuées au juge d’instruction par le Code 
d instruction criminelle sont conférées aux lieutenants de juge.

5. Les dispositions des articles 61, 104, 127 à 136 inclus 
du Code d’instruction criminelle métropolitain modifié par la loi 
du 17 juillet 1856 et celles des articles 91, 94, 110, 113 à 126 
inclus du Code d’instruction criminelle métropolitain modifié 
parla loi du 14 juillet 1865 sont déclarées applicables à la 
Guyane.

6. En cas d absence ou d’empêchement, le juge procédera au 
remplacement par le lieutenant de juge et, ên cas d’absence ou 
d empêchement de ce dernier, par un des juges suppléants.

7. Les juges suppléants pourront être chargés par le juge- 
président des enquêtes, des interrogatoires, des contributions et 
de tous les actes d’instruction civile ainsi que des fonctions de 
juge-commissaire. Ils viseront et parapheront, par délégation du 
juge-président, les registres et répertoires soumis à cette forma
lité par la législation en vigueur à la Guyane. — Ils remplaceront, 
sui la désignation du même magistrat, le lieutenant de juge à 
1 instruction en cas d empêchement de ce dernier. Us pourront, 
en outre, sur la demande du procureur de la République ou en 
cas d’absence de ce dernier et de son substitut être délégué par 
le juge-président au parquet de l’instance et chargé des fonc
tions de ministère public.

Titre II.
Chapitre Ier. — De la cour d’appel.

9. La cour d’appel (remplacé par un tribunal supérieur à 
Cayenne, Décr. 20 fév. 1886, art. 1er) connaît en dernier res
sort des matières civiles et commerciales sur l’appel des juge
ments en premier ressort rendus par le tribunal de première 
instance : elle statue sur les demandes en annulation formées 
pai les parties ou le ministère public contre les jugements en 
dernier ressort rendus par les tribunaux de paix tant en matière 
civile qu’en matière de simple police. — Elles connaissent, en 
outre : 1° de l’appel des jugements rendus en premier ressort en 
matière correctionnelle par le tribunal de première instance ou 
par le tribunal de paix du Maroni (F. Décr. 15 fév. 1882);
2° de l’appel des jugements rendus par le tribunal de première 
instance en ce qui concerne les contraventions aux lois et règle
ments sur le commerce étranger, les douanes et les contributions 
indirectes.

10. Les arrêts sont rendus par trois juges.
11. Si par suite d’absence ou d’empêchement le nombre des 

magistrats nécessaire pour rendre arrêt est incomplet, le prési
dent y pourvoira en appelant des magistrats honoraires ayant 
(boit de^ siéger suivant l’ordre de leur ancienneté, des avocats 
ou avoués suivant I ordre du tableau et, à défaut, des membres du 
tribunal de première instance.

Chapitre III. — De la cour d’assises.

23. Les juges et les assesseurs délibéreront en commun sur les 
questions de fait résultant de l’acte d’accusation et des débats.
La déclaration de culpabilité ne pourra être prononcée qu’à la 
majorité de plus de quatre voix. Les juges statuent seuls sur la 
question de compétence, sur l’application de la peine, sur les 
incidents de droit ou de procédure et les demandes en dommages- 
intérêts.

Chapitre V.
28. Lorsque la Cour de cassation annulera un arrêt rendu 

par la cour d’appel ou par la cour d’assises, elle pourra renvoyer 
I affaire devant la même cour. A défaut d’un nombre suffisant 
de magistrats n’ayant pas connu de l’affaire, le président y pour
voira en appelant des magistrats honoraires ayant droit de siéger, 
des membres du tribunal de première instance, el à leur défaut 
des avocats ou des avoués par ordre d’inscription au tableau.

29. Sont abrogés les articles 7, 8, 9, 10, 11, 12, 15, 16 el 
17 du décret du 16 août 1854 ainsi que toutes les dispositions 
contenues au présent décret.
->F. Ord. 21 déc. 1828; Décr. 16 août. 1854; L. il juill. 1856; 
Décr. 6 janv. 1876; 14 juill. 1865; 15 fév. 1882; 14 mars 
1882; 20 fév. 1886, qui abroge les art. 1, 8, 12 à 22, 24 à 
27 ; 6 juin. 1889; 27 avril 1891; 16 déc. 1896, qui abroqe le 
décret du 20 fév. 1886.
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8 octobre 1880
DÉCRET qui crée à Paris un bureau national scien

tifique et permanent des poids et mesures.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 584, n. 10135.)

->F. L. 18 germ. an III; 19 frim. an VIII.

18 octobre 1880
DÉCRET qui réorganise le comité consultatif 

des arts et manufactures.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 584, n. 10137.)

22 octobre 1880
DÉCRET concernant le reliquat du pécule disponible 

des détenus au jour de leur sortie des maisons cen
trales.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 569, n. 9932.)

Art. 1er. Le reliquat du pécule disponible, au jour de la 
sortie des détenus, sera appliqué, jusqu'à due concurrence, au 
payement des condamnations pécuniaires dues par eux au Trésor 
public. — Toutefois si le pécule réservé, déduction faite des 
frais de route et d'habillement, n’atteint pas cent francs, le 
pécule disponible sera employé par préférence à compléter cette 
somme.
-> V. G. pin. art. 21 et 41; Ord. 27 déc. 1843.

13 novembre 1880
DÉCRET rendant applicables à la Réunion les dispo

sitions des lois des 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer et 12 juillet 1865 sur les chemins de 
fer d’intérêt local.

{Journ. o([., 24 nov. 1880.)

_>F. L. 11 juin 1880; Décr. 23 déc. 1885.

11 novembre 1880
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

relatij à la statistique de la navigation fluviale. 
{Bull, des Lois, 12° S., B. 573, n. 9976.)

Art. 1er. Les bateaux circulant sur les fleuves, rivières, ca
naux, tant administrés par l’Etat que concédés, lacs et étangs, 
sont soumis aux dispositions du présent règlement.

Titre Ier. — Jaugeage ues bateaux.
2. Aucun bateau ne pourra naviguer qu’après avoir été préa

lablement jaugé à l’un des bureaux qui seront désignés par une 
décision du ministre des travaux publics.

3. Le nombre de tonnes que chaque bateau sera susceptible de 
porter sera déterminé, au moment du jaugeage, par la différence 
entre le poids de l’eau que déplacera le bateau chargé et celui 
de l’eau que déplacera le bateau vide, y compris les agrès. — 
Le même principe servira à déterminer les tonnages correspon
dant à chaque degré d’enfoncement. — Pour les bateaux à va
peur, la machine, le combustible pour un voyage et les agrès 
seront compris dans le tirant d’eau à vide, lors du jaugeage.

4. Les trains seront l’objet d'un cubage dans lequel ne seront 
pas compris les espaces laissés vides entre les coupons et ceux 
dans lesquels seraient placés des tonneaux pour maintenir ces 
trains à tloL

5. Le jaugeage sera fait par les agents des ponts et chaussées, 
en présence du propriétaire ou du conducteur du bateau, confor
mément aux instructions données par le ministre des travaux pu

blics. Les agents des ponts et chaussées dresseront de cette opé
ration un procès-verbal dont copie sera remise au propriétaire ou 
au conducteur du bateau, et qui énoncera : — 1° Le nom ou la 
devise du bateau ; — 2° Les noms et domiciles du propriétaire et 
du conducteur du bateau; — 3° Les dimensions extérieures du 
bateau ; — 4° Le tirant d’eau à charge complète ; — 5° Le tirant 
d’eau à vide avec les agrès ; — 6° Enfin, le tonnage du bateau à 
charge complète et le tonnage par centimètre d’enfoncement. — 
La progression croissante ou décroissante du tonnage sera réglée 
par tranche de vingt en vingt centimètres des échelles mises en 
place. Les millimètres ne seront pas comptés.

6. En cas de grosses réparations, le propriétaire du bateau 
devra le soumettre à un nouveau jaugeage. Les résultats de cette 
opération seront également constatés par un procès-verbal dont 
il sera délivré une ampliation au propriétaire ou au conducteur 
du bateau, en remplacement de la précédente.

1. Les agents des ponts et chaussées pourront procéder d’office 
à la vérification des jaugeages. — En cas de non-concordance 
entre leurs opérations et les indications du procès-verbal de jau
geage, ils mentionneront le fait sur ce procès-verbal. Ces vé
rifications n’auront lieu qu’en eàs de stationnement et qu’après le 
déchargement des bateaux.

8. De chaque côté du bateau sera incrustée une échelle en 
cuivre graduée en centimètres. Le zéro de 1 échelle répondra au 
tirant d’eau à vide, et une marque apposée dans la partie supé
rieure indiquera la ligne de flottaison à charge complète. Pout 
les bateaux en fer, les échelles pourront être simplement peintes 
sur la coque en métal, à la condition d’être rattachées a des re
pères absolument fixes. — Le marinier devra se conformer aux 
dispositions qui seront prescrites par l’administration pour assurer 
d’une manière invariable la fixité des échelles. — Il lui est in
terdit de les enlever ou de les déplacer.

9. Toutes les fois que, par un accident quelconque, les échelles 
auront été perdues ou qu’elles se trouveront détériorées, le bate
lier sera tenu de les faire immédiatement remplacer conforme
ment aux dispositions qui précèdent.

Titre IL Déclaration de chargement.
10. Tout conducteur de bateau ou train devra, à chaqu 

voyage, être porteur d’une déclaration qui indiquera le ponD e 
la nature des marchandises qu’il transporte, groupées d apres un 
classification arrêtée par le ministre des travaux publics, les op 
rations de chargement et de déchargement effectuées en rou > 
ainsi que le point de départ et le lieu de destination. —■ 
déclaration sera rédigée sur une formule imprimée, que Ies 
téressés pourront se procurer à titre gratuit dans les (livel> ts 
reaux de navigation. Elle devra être soumise au visa des a8 ^ 
des ponts et chaussées, dans les bureaux des lieux de depa 
d’arrivée, et dans les bureaux du parcours qui seront des: g 
par l’administration. Enfin, elle sera remise au bureau je 
d’arrivée, pour servir de base aux relevés statistiques. 1 ^
cas où il n’existerait pas de bureau de déclaration aux J ^ 
départ et d’arrivée, et dans le cas où le bureau du lieu 
part serait fermé, le premier et le dernier visa auront lie 
les bureaux les plus voisins. 0.

11. Les déclarations, connaissements, lettres de voiturM».^ 
cès-verbaux de jaugeage, seront représentés à toute reqleuavj. 
aux agents des ponts et chaussées, aux éclusiers, garde* des 
gation, maîtres de pont et pertuis, ainsi qu’aux emp J wu6 
contributions indirectes, des douanes et des octrois »tl.e 
agents commissionnés à cet effet. — Cette exhibition^ ^dé
faite an moment même de la réquisition des agents. teBus 
clarations, connaissements et lettres de voiture devron
en rapport avec les variations du chargement. ^ ^.dessus

12. Les bateliers fourniront aux employés et afi’eiI^Ss Cf0is <ï,ie
dénommés les moyens de se rendre à bord, toutes ^^dises 
ceux-ci le jugeront nécessaire, pour reconnaître les m> 
transportées ou pour vérifier les échelles. ^ seront

13. Les entreprises qui transportent des ps re
tenues de remettre, chaque trimestre, à l’admims de*
sultats de leur exploitation, en ce qui concerne 
voyageurs transportés et les distances parcourues. aUX ba-

14. Les dispositions qui précèdent sont apphea > 
leaux à vapeur.
-> F. €. co/»»»., art. 96 et 102; L. 19 /ci». 1&8D.
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11 novembre 1880

DÉCRET concernant l’importation temporaire en 
franchise de droits du chlorate de potasse destiné 
à la fabrication du chlorate de Soude et du chlorate 
de baryte.

{Bail, des Lois, 12e S., B. 585, n. 10159.)

21 novembre 1880
DÉCRET qui modifie le mode d'élection des habitants 

appelés à siéger au conseil d’administration des îles 
Saint-Pierre et Miquelon.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 580, n. 10080.)

Art. 1er. L habitant faisant normalement partie du conseil 
d’administration de la colonie de Saint-Pierre et Miquelon, con
formément aux dispositions de l’ordonnance organique du 18 sep
tembre 1844, ainsi que les deux habitants appelés à siéger audit 
conseil dans les conditions prévues par le décret du 15 juin 
1872, sont élus par le suffrage universel et direct.

2. 11 est pourvu, dans la même forme, à l’élection de trois 
autres habitants destinés à suppléer les premiers en cas d’empê
chement.

3. Les habitants élus sont nommés pour trois ans et sont inéli
gibles. Ils peuvent être pris dans le sein des conseils municipaux.

4. Chacun des membres titulaires est appelé à tour de rôle et 
sunant le rang d'inscription au tableau à siéger pendant une 
année au conseil d’administration, dans les conditions prévues 
Par l’ordonnance précitée de 1844. — En cas d’empêchement, 
le conseiller permanent ne peut être suppléé que par un autre 
membre titulaire.

5. Les élections des conseillers titulaires et suppléants ont 
‘eu au scrutin de liste. Les operations électorales ont lieu le 

meme jour et séparément dans les deux communes de Saint-
rnire et Miquelon, et d’après les règles tracées pour l’élection 
s conseillers municipaux par le décret du 18 mai 1872. Le 
TOm ne dure qu’un seul jour; il est ouvert à huit heures du 

méd'iatem^t ^ S'X ^eures du so'r- dépouillement s’opère im-

trani J'8 P1'ocès-vei'ljal des opérations de chaque commune est 
du mts.Par,le maire an commandant, qui procède, en séance 
orncnnSei id'administration, au recensement général des votes, 
suffi ame 6S n°ms des hatlitants qui ont réuni le nombre de 

I0u.lu par la loi> el P'ddie les résultats de l’élection au 
JOUnal officiel de la colonie.
periiian ant d entrer en fonction», le membre appelé à siéger en 
ment ^ aU conseil d’administration continue à prêter le ser- 
tembreXllV''ar * article 93 de l’ordonnance susvisée du 18 sep-

1872Da.ns.les cas prévus par l’article l°r du décret du 15 juin 
questions h i°"SCil d’administration est appelé à statuer sur (es 
suit • t' d impôts et de taxes, il est composé comme
chefdii ■ e.COmmaûdant, président; — L’ordonnateur; — Le 
du conse!hV1CVn^Cia.ire; “T ^ habitant élu membre ordinaire 
scription / ~~ , ^PPants élus titulaires, suivant l’ordre d’in- 
sont anner* ■*eau\— Lorsque les habitants élus suppléants 
d’inscrib-6S a supiiléei' le titulaire, ils siègent suivant l'ordre

9 “Ption au tableau.
verse des so“t recueillies par le président, dans l'ordre in-

10 g ',PPr du occupent les membres du conseil.
sent décret aljI0^es toutes les dispositions contraires au pré-

^mîZ'Ja J}nj’ 1867 1 ** M* 1872 ; 2 avril 1885, qui 
oomeil général.

DÊcrE’ . ,® tléct-n,,,r« 4880
Ionie# J/ZU/' C^c^ure applicable et exécutoire aux co- 
tenue uu ' ' * ' ' 7 septembre 1880, relatif à la
instance rlr,'^e c^a<fue tribunal de première 
ÜquidatL U-l 'fdlxtre sur lequel seront inscrits les 

in » * ° Partages ordonnés par le tribunal. 
SV 1 des Lois, 12" S., B. 581, n. 10086.)

■/ ‘ ecr■ 7 sept. 1880.

2 décembre 1880
DECRET qui modifie la législation coloniale en ce qui 

concerne les poursuites à exercer contre les fonction
naires dans les colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe et de la Réunion.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 590, n. 10219.)

Art. 1er. Sont abrogés les articles 61 de l’ordonnance du 
9 février 1827 concernant le gouvernement de la Martinique et 
de la Guadeloupe et 58 de l’ordonnance du 21 août 1825 con
cernant le gouvernement de la Réunion.

10 décembre 1880
DECRET qui modifie la législation coloniale en ce 

qui concerne les poursuites à exercer contre les fonc
tionnaires dans les colonies de la Guyane, des éta
blissements français de l’Inde, du Sénégal, de Saint- 
Pierre et Miquelon et de la Nouvelle-Calédonie.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 590, n. 10220.)

Art. 1er. Sont abrogés les articles 60 de l’ordonnance du 
27 août 1828 concernant le gouvernement de la Guyane, 42 de 
1 ordonnance du 21 juillet 1840 concernant le gouvernement de 
l’Inde française, 47 de l’ordonnance du 7 septembre 1840 con
cernant le gouvernement du Sénégal, 40 de l’ordonnance du 
18 septembre 1844 concernant le gouvernement des îles Saint- 
Pierre et Miquelon, 68 du décret du 12 décembre 1874 concer
nant le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie.

I l décembre 1880
LOI sur les écoles manuelles d’apprentissage.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 574, n. 9985.)

SV. L. 30 oct. 1886, art. 28; Décr. 17 mars 1888; L. 
19 juill. 1889, art. 48, § 18; Décr. 16 mars 1891, art. 1er; 
24 août 1891; 25 janv. 1895.

11 décembre 1880
DÉCRET concernant les quittances délivrées par les 

trésoriers de l’établissement des invalides de la 
marine.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 942, n. 15703.)

Art. lor. A partir du lor janvier 1881, les quittances déli
vrées par le trésorier général, les trésoriers et les préposés de 
trésoriers de l’établissement des invalides de la marine devront, 
pour être libératoires et former titre envers cet établissement, 
avoir été délivrées sur des formules détachées de registres à 
souche, conformément au modèle annexé au présent décret. — 
Elles devront préalablement être revêtues du timbre-cachet du 
bureau de l'inscription maritime de la localité.

2. Les formules du livre à souche contiendront, entre la 
quittance et sa souche, six rangées parallèles de chiffres impri
més, destinés à être découpés de manière que les chiffres extrêmes 
rest s adhérents à la quittance remise à la partie versante repro
duisent exactement le montant en francs, fractions décimales 
non comprises, do la somme versée. — Tout désaccord entre la 
somme inscrite en toutes lettres sur la quittance et la reproduc
tion do cette somme par les chiffres latéraux découpés de la 
souche, serait de nature à infirmer la validité de la quittance.

3. La délivrance des quittances à souche est obligatoire, 
qu’il s’agisse d’un versement effectif ou d'une simple recette 
d'ordre. — Les quittances excédant 10 francs, à moins qu'il ne 
s’agisse d'un acompte ou d'une quittance finale sur une plus 
forte somme, sont assujetties au timbre de 0 fr. 25, sauf les 
exceptions déterminées par la loi. Le droit do timbre est à la
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charge de la partie versante; il est perçu au moyen de timbres 
mobiles dûment oblitérés au moyen d’une griffe.
->F. L. 13 bruni, an VII; Décr. 31 mai 1862 ; !.. 8 juill. 
1862; 8 juill. 1865, art. 4; 23 août 1871. art. 2.

21 décembre 1880
LOI sur l’enseignement secondaire des jeunes fdles. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 574, n. 9987.)

Art. 1er. Il sera fondé par l’Etat, avec le concours des 
départements et des communes, des établissements destinés à 
l’enseignement secondaire des jeunes filles.

3. Il sera fondé par l’Etat, les départements et les com
munes, au profit des internes et des demi-pensionnaires, tant 
élèves qu’élèves-maîtresses, des bourses dont le nombre sera 
déterminé dans le traité constitutif qui interviendra entre le 
ministre, le département et la commune où sera créé l’établisse
ment.

-> V. Décr. 28 juill. 1881.

25 décembre 1880
LOI sur la répression des crimes commis dans 

l’intérieur des prisons.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 582, n. 10113.)

comptes rendus ou documents analogues, et de la déclaration 
souscrite conformément à l'article 16 de la loi du 22 frimaire 
an VII. — L’inexactitude des déclarations, délibérations, comptes 
rendus ou documents analogues peut être établie conformément 
aux articles 17, 18 et 19 de la loi du 22 frimaire an VII, 13 et 
15 de celle du 23 août 1871. —- Chaque contravention aux dis
positions qui précèdent et à celles du règlement d’administration 
publique qui sera fait, s’il y a lieu, pour leur exécution, sera 
punie conformément à l’article 5 de la loi du 29 juin 1872, — 
Sont maintenues toutes les dispositions de cette dernière loi et 
du règlement d’administration publique du 6 décembre 1872 
qui n’ont rien de contraire aux présentes dispositions. (V. L. 
29 déc. 1884, art. 9; Décr. 3 janv. 1887.)

4. Dans toutes les sociétés ou associations civiles qui admet
tent l’adjonction de nouveaux membres, les accroissements opérés 
par suite de clauses de réversion, au profit des membres restants, 
de la part de ceux qui cessent de faire partie de la société ou 
association, sont assujettis au droit de mutations par décès, si 
l’accroissement se réalise par le décès, ou aux droits de dona
tion, s’il a lieu de toute autre manière, d’après la nature des 
biens existants au jour de l’accroissement, nonobstant toutes ces
sions antérieures faites entre vifs au profit d’un ou de plusieurs 
membres de la société ou de l’association. — La liquidation et 
le payement de ce droit auront lieu dans la forme, dans les délais 
et sous les peines établis par les lois en vigueur pour les trans
missions d’immeubles. (F. L. 29 déc. 1884, art. 9; Décr. 
3 janv. 1887 ; L. 16 avril 1895, art. 3.)

->F. L. 29 déc. 1884, art. 9; Décr. 3 janv. 1887; 12 fév. 
1889; L. 26 déc. 1890, art. 4; Décr. 20 avril 1891; 18 déc. 
1893.

Article unique. Lorsque, à raison d’un crime commis dans 
une prison par un détenu, la peine des travaux forcés à temps 
ou à perpétuité est appliquée, la cour d’assises ordonnera que 
cette peine sera subie dans la prison même où le crime a été 
commis, à moins d’impossibilité, pendant la durée qu’elle déter
minera et qui ne pourra être inférieure au temps de réclusion 
ou d’emprisonnement que le détenu avait à subir au moment du 
crime. — L’impossibilité prévue par le paragraphe précédent 
sera Constatée par le ministre de l’intérieur, sur l’avis de la 
commission de surveillance de la prison. Dans ce cas, la peine 
sera subie dans une maison centrale. — La cour d’assises pourra 
ordonner, en outre, que le condamné sera resserré plus étroite
ment, enfermé seul et soumis, pendant un temps qui n’excédera 
pas un an, à l’emprisonnement cellulaire.

28 décembre 1880
DECRET portant fixation du budget des recettes 

de l'exercice 1881.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 575, n. 10006.)

Titre I»r. — Budget général.

Art. 3. L’impôt établi par la loi du 29 juin 1872 sur les 
produits et bénéfices annuels des actions, parts d’intérêts et com
mandites, sera payé par toutes les sociétés dans lesquelles les 
produits ne doivent pas être distribués en tout ou en partie entre 
leurs membres. Les mêmes dispositions s’appliquent aux associa
tions reconnues et aux sociétés ou associations même de fait 
existant entre tous ou quelques-uns des membres des associations 
reconnues ou non reconnues. — Le revenu est déterminé : 
1° pour les actions, d’après les délibérations, comptes rendus ou 
documents prévus par le premier paragraphe de l’article 2 de 
la loi du 29 juin 1872 ; 2° et pour les autres valeurs, soit par 
les délibérations des conseils d’administration prévues dans le 
troisième paragraphe du même article, soit par la déclaration 
des représentants des sociétés ou associations, appuyée de toutes 
les justifications nécessaires, soit, à défaut de délibérations et de 
déclarations, à raison de cinq pour cent de l’évaluation détaillée 
des meubles et des immeubles composant le capital social. — 
Le payement de la taxe applicable à l’année expirée sera fait 
par la société ou l’association dans les trois premiers mois de 
l'année suivante, sur la remise des extraits des délibérations,

30 décembre 1880
LOI portant ratification de la cession jaite a la France 

par Sa Majesté Pomaré V de la souveraineté pleine 
et entière des archipels de la Société dépendant de la 
couronne de Tahiti.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 583, n. 10122.)

Art. 2. L’île de Tahiti et les archipels qui en dépendent sont 
déclarés colonies françaises.

3. La nationalité française est acquise de plein droit à tous 
les anciens sujets du roi de Tahiti.

4. Les étrangers sis dans les anciens Etats de protectorat, 
ainsi que les étrangers qui y seront domiciliés depuis une annee 
au moins pourront demander leur naturalisation. — Ils seron 
dispensés des délais et des formalités prescrites par les lois de» 
29 juin-5 juillet 1867, ainsi que du droit de sceau. Les demandes 
seront adressées aux autorités coloniales dans le délai dune 
année à partir du jour où la loi sera exécutoire dans la colonie 
et après enquête faite sur la moralité des postulants, au ministre 
de la marine et des colonies qui les transmettra, avec son avis, 
au garde des sceaux. — La naturalisation sera accordée par1 
cret du Président de la République.
-> F. Décr. 28 déc. 1885.

ANNEE 1881

3 janvier 1881
DÉCRET concernant les cautionnements des receveur 

des postes et des télégraphes.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 592, n. 10241.)

Art. lor. Les cautionnements des receveurs des postes je 
télégraphes ne sont révisables que dans le cas de change 
gestion. _ .

3. L’article 2 du décret du 13 septembre 1879 est mPl 

-> F. Décr. 7 fév. 1890.
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4 janvier 1881

DÉCRET relatif aux brevets de capacité. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 713, n. 12153.)

Titre premier.
Art. l»r. Le brevet de capacité exigé par l’article 25 de la 

loi du 15 mars 1850 pour exercer la profession d’instituteur pri
maire public ou libre portera le nom de brevet de capacité de 
second ordre ou brevet élémentaire.

2. Le brevet de capacité comprenant les matières de l'ensei
gnement primaire et auquel est attaché l’émolument fixé par l’ar
ticle 3 de la loi du 19 juillet 1825 * portera le nom de brevet de 
capacité de premier ordre ou brevet supérieur.

3. Il est constitué en outre, sous le nom de certificat d’aptitude 
pedagogique, un titre complémentaire de l’un ou de l’autre brevet 
destiné à constater plus particulièrement l’aptitude des institu
teurs ou des institutrices à la direction des écoles publiques com
prenant plusieurs classes.

■ShDécr. 27 juill. 1882, qui modifie les art. 4 et 5; 18 janv. 
1887, art. 106 et suiv.

8 janvier 1881
DÉCRET qui institue pour l’Algérie : 1» Un certificat 

a études de droit administratif et coutumes indi
gènes; 2» Un certificat supérieur d’études cle législa
tion algérienne et de coutumes indigènes.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 604, n. 10406.)

, , . : ------- - î'"”1 . i- un ceruncai
cer ifi r !'0lt administratif et de coutumes indigènes ; 2» Un 
UmesTndU1^1*6111' ®tutles de ^êfislation algérienne et de cou-

^F- Béer. 31 déc. 1889.

d’ rïJ*Ul ^lXe leS droits d’examen de certificat 
aptitude et de diplôme à percevoir au profit du 
resorpour la licence en droit.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 604, n. 10405.)

22 n'oût izm. VTJ' ,?M Dic.r' 4e t>our comPl■ an xii ;
l’art. 2
22 « * 44 ^
„ 1 1854. 28 déc. 1880; 21 juill. 1894, qui remplace

1er août 1895.

otaitET. ■ |a"vl0PlK81
rétri} • ^Ul Cree Un empl°i de juge suppléant, non 
Chnn f6’ <nilyrès cle chacune des justices de paix de 

et nagor, Karihal, Mahè et Yanaon (Inde). 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 592, n. 10247.)

Al\x. ^er n
bfié, aunrps’ a <3?t cré(^ un emP,oi de juge suppléant, non î 

chacune des justices de paix de Ghandern 
(établie ^ avril 1895), Karikal, Mahé et Yai
de paix SUtml s "’ançais de l’Inde). Nul ne peut être nommé 

2. Les titni ■ S11 U est (le vinet-quatre ans accompli 
Résident dp A ct4r.CS , .068 emP,0*s seront nommés par déert 
Marine et Ho/1 , Publique, sur la proposition du ministre d 
^ ues colonies.
29 avril i'8g/év’ t8i2> 1)écr- 31 mai 1890; 11 mai If

*1 janvier 1881
gui organise le service des commissaires- 

priseurs au Sénégal.
(Bail, des Lois, 12» S., B. 592, n. 10248.)

Art lor
2' ^es aspirant?!, Wt* 7’ ?icr’ 10 sePL 187G-)

aux fonctions de commissaire-priseur doivent

avoir vingt-cinq ans accomplis, être Français, ayant l’exercice et 
la jouissance des droits civils.

3. Les commissaires-priseurs, avant d’entrer en fonctions, 
prêteront serment devant le juge président du tribunal et verse
ront au Trésor le montant du cautionnement, qui sera déterminé 
par arrêté du gouverneur rendu en conseil d’administration.

4. Le nombre des commissaires-priseurs sera réglé par un 
arrêté du gouverneur rendu en conseil d’administration. (Conf. 
art. 10, Décr. 16 sept. 1876.)

5. (Comme art. 8, Décr. 16 sept. 1876, en remplaçant 
1er mars par 15 janvier.)

6. (Comme art. 9, Décr. 16 sept. 1876.)
7. Les commissaires-priseurs sont chargés de procéder aux 

ventes volontaires et publique? de marchandises, effets mobiliers, 
aux ventes volontaires après décès ou faillites, aux ventes volon
taires de navires, bâtiments de mer ou de rivière.

8. Le prix de vente au comptant est délivré au vendeur dans 
les vingt jours qui suivent celui de l’adjudication. Faute par le 
vendeur d’avoir exigé son payement dans le délai ci-dessus, la 
somme est, le vingt et unième jour, sur un bordereau dressé par 
le commissaire-priseur, consignée par lui au Trésor colonial. Le 
trésorier donne reçu de la consignation au pied du procès-verbal 
de vente.

9. La vente à terme ne peut être faite que sur la demande 
écrite du vendeur. Le vendeur qui stipule que l’adjudicataire 
fournira caution doit agréer la caution offerte en signant sur le 
bulletin qui indique la personne devant servir de caution à l’ad
judicataire. Le seizième jour après l’échéance du terme stipulé, 
les sommes recouvrées par le commissaire-priseur et non retirées 
par le vendeur sont consignées comme il est dit en l’article 8.

10. Il est interdit aux commissaires-priseurs de se rendre 
directement ou indirectement adjudicataires des objets qu’ils sont 
chargés de vendre ou de priser, d’exercer la profession de mar
chand ni même d’être associés à aucun genre de commerce, à 
peine de destitution. (Conf. Décr. 16 sept. 1876, art. 5.) A part 
ces prohibitions, le commissaire-priseur peut exercer d’autres 
emplois cumulativement avec ses fonctions, à l’exception de 
celles de greffier-notaire.

11. (Comme art. l»r, Décr. 16 sept. 1876, à l’exception du 
dernier paragraphe et en substituant aux droits qui y sont visés 
ceux de 6 francs et 5 francs.)

12. (Comme art. 2, Décr. 16 sept. 1876, moins les deux 
derniers paragraphes.)

13. Il sera alloué aux commissaires-priseurs, pour effectuer la 
consignation prévue par les articles 8 et 9, une vacation de 
quatre francs. (Conf. Décr. 16 sept. 1876, art. 2, § 2.)

14. Il sera alloué aux commissaires-priseurs un franc cin
quante centimes pour expédition ou extrait de procès-verbaux de 
la vente, s ils sont requis, outre le timbre, et pour chaque rôle 
de vingt-cinq lignes à la page et de quinze syllabes à la ligne. 
(Conf. Décr. 16 sept. 1876, art. 2, § 2.)

15. (Comme art. 3, Décr. 16 sept. 187©.)
16. (Comme art. 4, Décr. 16 sept. 1876.)
17. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures au pré

sent décret.
->F. L. 18 juin 1843 ; Décr. 9 août 1854; 16 sept. 1876.

15 janvier 1881
DECRET concernant les frais de voyage alloués aux 

jurés obligés de se transporter à plus de deux kilo
mètres de leur résidence, dans les colonies de la Gua
deloupe, de la Martinique et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 594, n. 10278.)

Art. l»r. Dans les colonies de la Martinique, de la Guade
loupe et de la Réunion, les jurés obligés de se transporter à plus 
de deux kilomètres de leur résidence pourront, s'ils Je de
mandent, être remboursés de leurs frais de voyage d'après > 
tarif fixé par l’article 8 du décret du 21 août 1869. Il ne leur 
sera rien alloué pour tout autre motif que ce soit, à raison de 
leurs fonctions.

2. Lorsque les jurés seront arrêtés dans le cours du voyage 
par force majeure, ils recevront l’indemnité de séjour fixée par 
l'article G du même décret. Ils seront tenus de faire constater par 
le juge de paix ou, à son défaut, par un des adjoints, la cause du
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séjour forcé en route et d’en présenter le certificat à l’appui de 
leur demande en taxe.
_> F. Décr. 21 août 1869.

19 janvier 1881
DÉCRET relatif aux attributions des vice-consuls 

rétribués.
(Bull, des Lois, 12e S.. B. 603, n. 10395.)

Art. 1er. Les vice-consuls rétribués sur le budget du minis
tère des affaires étrangères sont autorisés à faire les actes attri
bués aux consuls en qualité d’officiers de l’état civil, aux chance
liers en qualité de notaires, et à exercer les pouvoirs déterminés 
par le décret du 22 septembre 1854.

2. Ils sont autorisés à recevoir les dépôts.
S. Ils sont dispensés de soumettre les actes qu’ils délivrent au 

visa du chef de l’arrondissement consulaire.
F. Béer. 22 fév. 1881.

19 janvier 1881
DÉCRET partageant en trois catégories les bourses 

d’enseignement classique et d'enseignement, spécial. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 604, n. 10407.)

Art. 1er. Les bourses, soit d’enseignement classique, soit 
d’enseignement spécial, entretenues par l’Etat, les départements 
et les communes dans les lycées et collèges, sont partagées en 
trois catégories : — 1° Bourses d’internat; — 2° Bourses de 
demi-pensionnat; — 3° Bourses d’externat simple ou surveillé.

2. Les bourses de l'Etat ne sont accordées qu’après enquête 
constatant l’insuffisance de fortune de la famille. Elles sont con
férées aux enfants qui se sont fait remarquer par leurs aptitudes 
et particulièrement à ceux dont la famille a rendu des services au 
pays.

3. Les bourses des départements et des communes sont concé
dées dans les mêmes conditions.

4. Suivant les titres et la situation de fortune des postulants, 
les bourses de l’Etat, des départements et des communes sont ou 
entières ou fractionnées de la manière suivante : les bourses 
d’internat et de demi-pensionnat, en demi-bourse ou en trois 
quarts de bourse; — les bourses d’externat simple ou surveillé, 
en demi-bourse.

5. Les candidats aux bourses d’enseignement classique et 
d’enseignement spécial doivent justifier, par un examen préa
lable, qu’ils sont en état de suivre la classe correspondant à leur 
âge. — Les départements et les communes peuvent ouvrir un 
concours pour les bourses entretenues à leur frais ; mais à la con
dition que les candidats aient préalablement subi l'examen régle
mentaire.

6. Un arrêté ministériel, rendu sur l’avis du conseil supé
rieur, détermine les conditions, le programme et l’époque de 
l'examen.

7. L’examen est subi devant une commission spéciale de cinq 
membres, nommée par le recteur de l'académie et siégeant au 
chef-lieu du département.

8. I .es candidats aux bourses fondées par des particuliers 
doivent avoir subi l’examen réglementaire dans les formes déter
minées par les articles 6 et 7, à moins que l’acte de fondation ne 
•contienne une disposition expressément contraire.

9. Les candidats aux bourses entretenues par les départe
ments dans des établissements secondaires libres, conformément 
à la loi du 10 août 1871, sont soumis au même examen.

15. Sont et demeurent rapportées les dispositions des lois, 
décrets, ordonnances et règlements contraires au présent décret.
-> F. L. 10 août 1871 ; Décr. fév. 1881 ; 30 avril 1886; 
18 janv. 1887, art. 43 et suiv.; 6 août 1895, qui abroge 
l’art. 14 et paraît abroger implicitement les art. 10, 11, 12 et
13.

24 janvier 4881
DÉCISION du Président de la République qui modifie 

Vorganisation administrative du Gabon.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 621, n. 10637.)

29 janvier 1881
LOI sur la marine marchande. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 592, n. 10242.)

Art. 1er. La franchise du pilotage est accordée à tous les na
vires à voiles ne jaugeant pas plus de quatre-vingts tonneaux, et 
aux navires à vapeur dont le tonnage ne dépasse pas cent ton
neaux, lorsqu’ils font habituellement la navigation de port en 
port et qu’ils pratiquent l’embouchure des rivières. — Toutefois, 
sur la demande des chambres de commerce et après une instruc
tion faite dans les formes ordinaires, des règlements d’adminis
tration publique détermineront les améliorations qu’il y aurait 
lieu d’apporter aux règlements actuels dans l’intérêt de la navi
gation.

2. Pour les navires au long cours, la visite prescrite par l’ar
ticle 225 du Code de commerce, pour un chargement nouveau 
pris en France, ne sera obligatoire que s’il s’est écoulé plus de 
six mois depuis la dernière visite, à moins toutefois qu’ils n’aient 
subi des avaries.

3. Les actes ou procès-verbaux constatant les mutations de 
propriété des navires, soit totales, soit partielles, ne seront pas
sibles à l’enregistrement que du droit fixe de 3 francs. L’article 5 
n° 2 de la loi du 28 février 1872 est abrogé en ce qu’il a de 
contraire à la présente disposition. (F. Décr. 15 oct. 1881.)

4. En compensation des charges que le tarif des douanes im
pose aux constructeurs de bâtiments de mer, il leur est attribue 
les allocations suivantes : — Pour les navires en fer ou en acier, 
60 francs par tonneau de jauge brute. — Pour les navires en 
bois de 200 tonneaux ou plus, 20 francs. — Pour les navires 
en bois de moins de 200 tonneaux, 10 francs. — Pour les na
vires mixtes, 40 francs. — Pour les machines motrices placées 
à bord des navires à vapeur et pour les appareils auxiliaires, 
tels que pompes à vapeur, servo-moteurs, treuils, ventilateurs, 
mus mécaniquement, ainsi que pour les chaudières qui les ah- 
mentent, et leur tuyautage, 12 francs par 100 kilogrammes.-— 
Sont considérés comme navires mixtes les navires bordés en bois, 
dont la membrure et le barotage sont entièrement en fer ou en 
acier. -, v-

5. Toute transformation d’un navire ayant pour résultat de 
accroître la jauge donne droit à une prime calculée conforme 
ment au tarif ci-dessus, d’après le nombre de tonneaux dan? 
mentation de la jauge. — La prime est accordée pour les ma 
chines motrices et les appareils auxiliaires mis en place ap 
l’achèvement du navire. — Lors des changements de chaudiei^ 
il est alloué au propriétaire du navire une compensation
8 francs par 100 kilogrammes de chaudières neuves pesees s 
les tubes et de construction française. nt

6. Les allocations déterminées par les articles 4 et »
payées après la délivrance de l’acte de francisation, par les s 
du receveur des douanes du lieu de construction le P'us 1 
proché. . ,jtaé

7. Est supprimé le régime de l'admission en franchise m ^
eu exécution de l’article 1er de la loi du 19 niai 1^6 e 
l’article 2 de la loi du 17 mars 1879. , ,,^eu

8. A l'égard des navires en chantier au moment de Iel*1 ^ 
vigueur de la présente loi, les constructeurs ne recevront c» 
cations stipulées par l'article 4 que sons réduction du 111 ^a. 
des droits de douane déterminés par le tarif conventionné^ ^ 
tivemeat aux matières étrangères dont ils auraient obtw 
mission en franchise pour la construction de ces navire ]narine

9. A litre de compensation des charges imposées a a miii-
marchande pour le recrutement et le service de la mflUartir de 
taire, il est accordé pour une période de dix années, a l|.^ allx 
la promulgation de la présente loi, une prime de 1.ra\,^‘l.(.)piique 
navires français à voiles et à vapeur. — Cette prune Sgjje est 
exclusivement à la navigation au long cours- ruS) à 
fixée, par tonneau de jauge nette et 1000 milles, p*11 de
1 fr. 50 pour les navires de construction française ^ fia- 
chantier, et décroît par année de : — 0 tr. 073 P°
vires en bois; — 0 fr. 075 pour les navires conq
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0 fr. 05 pour les navires en fer. — La prime est réduite à 
moitié de celle déterminée ci-dessus pour les navires de construc
tion étrangère. — Les navires francisés avant la promulgation 
de la présente loi sont assimilés, pour la prime, aux navires de 
construction française. — La prime est augmentée de 15 pour 
100 pour les navires à vapeur construits sur des plans préala
blement approuvés par le département de la marine. — Le 
nombre des milles parcourus est calculé d’après la distance com
prise entre le point de départ et d’arrivée mesurée sur la ligne 
directe maritime. — En cas de guerre, les navires de commerce 
peuvent être réquisitionnés par l'Etat. — Sont exceptés de la 
prime les navires affectés à la grande et à la petite pêche, aux 
lignes subventionnées et à la navigation de plaisance. (F. Décr. 
{5 oct. 1881; L. 31 juill. 1890; 20 juill. 1892.)

10. Tout capitaine de navire recevant l’une des primes fixées 
par l’article 9 de la présente loi, sera tenu de transporter gra
tuitement les objets de correspondance qui lui seront confiés par 
l’administration des postes, on qu’il aura à remettre à cette ad
ministration, en vertu des prescriptions de l’arrêté des consuls 
du 19 germinal an X. — Si un agent des postes est délégué 
pour accompagner les dépêches, il sera également transporté 
gratuitement. (F. Décr. 15 oct. 1881.)

11. Un règlement d’administration publique, contenant no
tamment un état des distances de port à port, déterminera le 
mode d’application de la présente loi.
*>F L. 28 fév. 1872; Décr. 15 oct. 1881; 6 avril 1882; 
L- 30 janv. 1893; Décr. 15 juill. 1893.

29 janvier 1881
DECRET déterminant les mesures nécessaires pour 

assurer la perception de l'impôt chez les dénatura- 
teurs d'alcool.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 606, n. 10439.)

Art. 1er. Tout industriel qui veut profiter de la modération 
6 taxe applicable aux alcools dénaturés de manière à ne pou- 

'oiretre consommés comme boissons, adresse à l'administration 
es contributions indirectes une demande spécifiant : — 1° Le 

Mode d emploi de l’alcool et les procédés proposés pour sa déna- 
uration; — o0 La nature, l’espèce et la qualité des produits 

(IUu fabrique, les usages auxquels ils sont destinés; — 3° La 
g™ d alcool nécessaire à la fabrication des produits. — 
^orsque le procédé de dénaturation a déjà été autorisé par le 
^consultatif des arts et manufactures, l'administration des 
g’j] nhütions indirectes statue immédiatement sur la demande, 
m„ttS a®lt ^ un procédé nouveau, l’administration, avant de l'ad- 
des re’ 6St tenne iûire examiner par le comité consultatif 
loi 69 e*.raanufactures, qui, conformément à l’article 5 de la 
t|1 u ‘ ao,it 1872, détermine les conditions auxquelles la déiia- 
à fab°n ^evia ®tre opérée. — L’industriel ne peut être autorisé 
tifie ri5*er 011 a préparer des alcools dénaturés, que s'il jus- 
dBstr'U ' 6S^101111 ' (iulie patente valable pour l’exercice de l’in- 
doitêT 6B VUt> ^ il réclame le bénéfice de la détaxe. Il
doit 115 16’ *n outre Pourvu d'une licence de distillateur, s’il pro- 
rhand*11 meiM * a'eo°* ‘iu’iJ dénature, ou d’une licence de mar- 
géngr ,61l gr08’ 8’*1 conserve en magasin, avec Je crédit du droit 
~-L’ | consommation, des alcools destinés à être dénaturés, 
de déüaf,UStl*e* ne demande pas le crédit des droits est tenu 
Won fj, Ulei ^es a*rools qui lui sont expédiés sous acquit-à-caa- 
■les a]c^n.s un bêlai de dix jours à partir du moment où il a reçu 
,Uratio]i° h ,'°'t payer l’impôt au moment où se fait la déna- 

2 PI ■ration jnH11"5 0P^rat*on de dénaturation est précédée d’une déela- 
sPiritupn ^uuut : — 1° L'espèce, la quantité et le degré des 

;]« £d dénaturer ; — 2° La nature des produits à fabriquer ; 
U décla,81- et *a, 'luai|tjté des substances dénaturantes. — 
désigné * 10U dénaturation est faite à la recette buraJisée 
c°aaaîtr(>| ar 1,<!.s a*ents des contributions indirectes, qui font 
Assiste,, „ au 1 , arant le jour et l’heure auxquels ils peuvent 
Se présent»* °^ra*‘0“8- Le délai dans lequel les agents devront 
Pour les oa 6St lix<S/ a <*eux ■iours Pour villes et à quatre jours 
*l0rs la J"*™- — Aucune dénaturation ne peut être faite 
Pobr être ,[.r "! ' (jes emPloyés. — il est interdit de présenter, 
auquel 0n na . ,re avec bénéfice de la taxe réduite, de J'alcool 
stauces (lêiiatUait ^a ainuté de l’alcool dénaturé ou des sub- 

urantes. — Les substances dénaturantes pour les-

987
quelles des types ont été déterminés par le comité consultatif 
des arts et manufactures doivent être conformes à ces types. 
Elles sont vérifiées par la régie d’après les échantillons prélevés 
par les agents. Une fois les échantillons prélevés, elles doivent 
être renfermées dans un local préalablement agréé par la régie, 
sous la double clef de l’industriel et des agents des contributions 
indirectes. — Le mélange de l’alcool avec les substances déna
turantes pour lesquelles le comité consultatif des arts et manu
factures aurait déterminé des types doit être opéré dans des cuves 
isolées et reposant sur des supports à jour.

3. Les ateliers où s’opèrent les dénaturations, ainsi que les 
magasins où sont placés les alcools dénaturés et les produits fa
briqués avec ces alcools, ne peuvent avoir de communication que 
par la voie publique avec les locaux contenant des alambics ou 
avec ceux où se trouvent des alcools non dénaturés destinés à 
la vente en gros ou au détail. — Toutefois, si l'industrie exercée 
par les dénaturateurs exige absolument l’emploi d’appareils de 
distillation ou de rectification, l’administration des contributions 
indirectes autorise, aux conditions qu’elle détermine, l’installa
tion de ces appareils dans les locaux affectés à la dénaturation.

4. Les dénaturateurs ne peuvent, sans une autorisation spé
ciale donnée à l’avance par le services des contributions indi
rectes, faire ou laisser sortir des locaux affectés à la dénatura
tion des alcools ou à l’emmagasinement des alcools dénaturés 
aucune quantité d'alcool non dénaturé. — Sauf le cas prévu à 
l’article 6 du présent règlement, les alcools dénaturés doivent 
être employés dans l’établissement même du dénaturateur ou 
transformés sur place en produits achevés, industriels et mar
chands, reconnus tels à dire d’experts en cas de contestation 
entre le dénaturateur et la régie. — Les produits fabriqués doi
vent être exactement de l’espèce de ceux pour lesquels l’autori
sation d’employer l’alcool avec modération de taxe a été accordée. 
Chaque fois qu’il le juge convenable, le service des contributions 
indirectes prélève, moyennant remboursement, dans les ateliers 
ou magasins, des échantillons sur les alcools mis en œuvre, sur 
les substances dénaturantes, ainsi que sur les produits achevés 
ou en préparation. Il peut également prélever, lors de l’enlève
ment et en cours de transport, des échantillons sur les produits 
expédiés.

5. Il est mis à la disposition des dénaturateurs d’alcool un 
registre sur lequel ils inscrivent, jour par jour, sans aucun blanc 
ni aucune surcharge : — d’une part, la quantité et le degré des 
spiritueux soumis à la dénaturation, l’espèce et la quantité des 
substances dénaturantes employées, le volume des mélanges ob
tenus et la quantité d’alcool réel qu’ils représentent; — d’autre 
part, le volume des mélanges mis en œuvre, la quantité d’alcool 
réel que représentent ces mélanges, l’espèce et la quantité des 
produits fabriqués, ainsi que la proportion suivant laquelle l’al
cool est entré dans la préparation des produits.

6. Les industriels qui préparent, sous le bénéfice de la modé
ration de taxe, de simples mélanges d’alcool et de méthylène, 
suivant les formules approuvées par le comité consultatif des 
arts et manufactures, sont tenus en outre de mentionner, jour 
par jour, sur un registre spécial, sans aucun blanc ni aucune sur
charge : — 1° Les quantités de ces mélanges successivement fa
briquées ou reçues d’autres établissements ; — 2° Les quantités 
qu’ils livrent, ainsi que le nom et l’adresse du destinataire; — 
3° Les quantités employées dans l’intérieur de l’établissement et 
la justification de cet emploi. — Les livraisons faites à des per
sonnes qui ne sont pas entrepositaires ne peuvent dépasser, par 
jour et pour chaque destinataire, en volume total, cent litres si 
le mélange alcoolique renferme du méthylène dans la proportion 
d’un cinquième au moins du volume de l’alcool, ou vingt litres 
si le mélange renferme moins d’un cinquième de méthylène.

7. Les fabricants ou préparateurs d’alcools dénaturés, munis 
d’une licence, conformément à l’avant-dernier paragraphe de 
l’article lor, et qui ont réclamé le crédit des droits, sont, suivant 
la nature de leurs opérations, assujettis, au point de vue de la 
constatation, du crédit et du payement des droits, à toutes les 
obligations imposées par les lois et les règlements aux distilla
teurs de profession et aux marchands de boissons en gros. — 
Leurs opérations sont suivies au moyen de deux comptes : — 
1° Un compte d’alcools non dénaturés : ce compte est suivi con
formément aux règles applicables à la tenue des comptes chez 
les marchands en gros ordinaires; il est chargé d après les expé
ditions que les entrepositaires sont tenus de représenter aux 
agents de la régie, et déchargé en vertu des déclarations de dé
naturation; — 2° Un compte d’alcools dénaturés : aux charges 
figurent les quantités d’alcools dénaturés successivement fabri-
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quées ou reçues de l’extérieur; aux sorties figurent les quantités, 
en volume ou en poids, des produits achevés, expédiées en vertu 
de titres de mouvement de la régie ou reconnues manquantes, et 
l’alcool dénaturé qu’elles représentent. — Pour les produits qui 
ne retiennent pas l'alcool ou dans lesquels le service n'a pas le 
moyen de reconnaître sa présence, les quantités d’alcool réel 
sont évaluées d’après une base de conversion convenue entre les 
fabricants et l’administration des contributions indirectes. —Les 
manquants qui ressortent au compte n° 2 sont passibles de la 
taxe de dénaturation. Lorsqu’ils s’appliquent à des produits 
liquides qui retiennent effectivement l’alcool, ils ne sont imposa
bles que sous la déduction légale applicable aux alcools non 
dénaturés. — Tout excédent en alcool reconnu aux charges de 
l’un des deux comptes est saisissable par procès-verbal. — Chez 
les entrepositaires qui ne demandent pas le crédit du droit sur 
l’alcool dénaturé, le compte des alcools dénaturés ne sera pas 
tenu.

8. Les dénaturateurs sont tenus de supporter, dans les con
ditions déterminées pour les distilleries par l’article 235 de la 
loi du 28 avril 18-16, les visites et les vérifications des employés 
des contributions indirectes dans leur établissement et dans ses 
dépendances. Ils doivent assister aux vérifications ou s’y faire 
représenter par un délégué, les faciliter et fournir, à cet effet, 
la main-d’œuvre et les ustensiles nécessaires. — Us sont obligés 
de représenter les registres de fabrication et de vente dont la 
tenue est prescrite par les articles 5 et 6, et doivent, en outre, 
déclarer exactement l’espèce et la quantité des produits restant 
en magasin, ainsi que la quantité d’alcool que ces produits re
présentent.

9. Les divers registres dont la tenue est prescrite par le pré
sent règlement sont fournis gratuitement par l’administration; 
ils sont cotés et parafés par le directeur ou le sous-directeur des 
contributions indirectes.

10. A Paris, les dénaturateurs doivent faire à l’entrepôt gé
néral les mélanges d’alcool et de substances dénaturantes pre
scrits par l’administration des contributions indirectes. Le droit 
est payé immédiatement. — Les alcools qui ont été mélangés à 
des substances dénaturantes doivent être transportés de l’entrepôt 
général chez les dénaturateurs, dans l’intérieur de Paris, sous 
escorte ou avec un acquit-à-caution. — Doivent également cir
culer dans Paris, sous escorte ou avec un acquit-à-caution, les 
envois de simples mélanges d’alcools et de méthylène en quan
tités supérieure^ à celles prévues à l’article 6, faits par les dé
naturateurs, de leur usine située hors de Paris à leur magasin de 
vente dans l’intérieur de Paris. — Les dispositions du présent 
règlement, sauf les articles 3 et 7, sont applicables aux dénatu
rateurs qui sont établis dans Paris ou qui y possèdent un ma
gasin de vente.

11. Les alcools dénaturés ou les produits fabriqués avec ces 
alcools ne peuvent être soumis, en aucun lieu, à aucun coupage, 
à aucune décantation ou rectification, en un mot, à aucune opé
ration ayant pour but de désinfecter ou de revivifier l’alcool.

12. Les dispositions de l’ordonnance du 14 juin 1844 sont 
abrogées.
->F. L. 28 avril 1810; 24 juill. 1843 ; 28 fév. 1872, art. l»r; 
2 août 1872, art. 4 et 5; Décr. 4 déc. 1872; L. 21 juin 1873; 
21 mars 1874, art. 3.

I°r février 1881
DECRET fixant le taux des bourses nationales, 

départementales et communales dans les lycées. 
(Bull, des Lois, -12e S., IL 604, n. 10410.)

-> F. Décr. 19 janv. 1881; 4 août 1881.

I01’ février 1881
AVIS DU CONSEIL D ÉTAT portant que les déten

teurs de caisses publiques, les veuves, les filles vivant 
seules et les communautés religieuses de femmes sont 
dispensés du cantonnement des troupes dans le loge
ment même occupé par les personnes dispensées, mais 
que le cantonnement, pourrait être requis dans toutes 
les dépendances desdits logements.

(Sirey, Lois annotées. 9» S., 1881. p. 195.)

1 février 1881
DÉCRET concernant la nomination des juges de paix 

dans les établissements français de l'Inde.
(Bull, des Lois, 12« S., B. 597, n. 10334.)

Art. 1er. L’article 6 du décret du 1er mars 1879 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. Décr. 1er mars 1879, art. 6.)
->F. Ord. 7 fév. 1842; Décr. 1er mars 1879; 31 mai 1890; 
11 mai 1892; 29 avril 1895, qui le modifie pour Chander
nagor.

15 février 1881
DÉCRET qui détermine les règles à suivre pour le 

recouvrement des effets de commerce confiés à la 
poste, en cas de p/'otêt.

(Bull, des Lois. 12e S., B. 599, n. 10357.)

Titre Ier. — De la remise a un tiers des effets non
RECOUVRÉS.

Art. lor. L’expéditeur d’un effet dont le recouvrement est 
confié à la poste peut demander que cet effet, en cas de non- 
payement, soit remis à la personne qu’il désigne dans une décla
ration qui est jointe à l’envoi et dont la forme est arrêtée par le 
ministre des postes et des télégraphes.

Titre IL — Du protêt des effets non recouvrés.

2. Toute personne qui, conformément à la loi du 17 juillet 
1880, confie à la poste le recouvrement d’un effet et désire qu’il 
soit protesté en cas de non-payement, doit l’indiquer dans une 
déclaration jointe à l’envoi. Elle peut indiquer dans la déclara
tion les formalités dont elle demande l’accomplissement, telles 
que protêt à deux domiciles, protêt de perquisition, etc. Elle peut 
également désigner, à ses risques et périls, dans ladite déclara
tion, le notaire ou l’huissier auquel la valeur sera remise en cas 
de non-payement.

3. Le mode d’expédition et la forme de la déclaration prévus 
à l’article 2 sont arrêtés par le ministre des postes et des télé
graphes.La déclaration doit être signée par l’expéditeur.

4. Le déposant peut, conformément au dernier paragraphe de
l’article 8 de la loi du 17 juillet 1880, consigner au bureau 
expéditeur le coût probable des actes à dresser et de l’enregistre
ment du titre. Cette consignation est constatée par un récépissé 
conforme au modèle arrêté par décision ministérielle. La consi
gnation est, s’il y a lieu, remboursée en tout ou en partie à 1 ex
péditeur, aux conditions déterminées par un arrêté du ministre 
des postes et des télégraphes.

5. Tout notaire ou huissier peut déclarer qu’il consent à dres 
ser, sans consignation préalable, les protêts des effets payab^ 
dans la circonscription des bureaux qu’il désigne. L’administru 
lion peut ne pas agréer cette offre, au cas où elle entraîner 
des conséquences qui ne pourraient se concilier avec les nec - 
sites du service des postes, ou à raison des allocations P 
transports qu’elle comporterait. Le notaire ou l’huissier qul^ 
fait la déclaration dont il s’agit, et son successeur en cas 
changement de titulaire de l’office, doivent, pour échapper 
effets de cette déclaration, prévenir deux mois à l’avance 1 a 
nistration des postes et des télégraphes. Il est mis à la dispos* 
du public, dans tous les bureaux de poste, une liste des bu ^ 
pour lesquels il a été fait une pareille déclaration et aux? a_ 
l’expéditeur peut confier, à ses risques et périls, sans consi» 
tion préalable, des recouvrements susceptibles de protêt. ^

6. Lorsque, dans la circonscription d’un bureau de Pos ’ . 
ou plusieurs notaires ou huissiers y résidant ont pris I eIJ®sj0I1 
ment prévu par l’article précédent, ils sont chargés, à I exc
de tous autres, sauf le cas prévu au dernier paragraphe e ^ ce 
ticle 2, des protêts des effets dont le recouvrementest C°.°férenc® 
bureau, qu’il y ail ou non consignation. Go droit de P1 ^ ^sj- 
ne peut s’étendre à toutes les circonscriptions de bure3 . 
gués dans l’engagement que si aucun notaire ou lullbl 
réside. maires et

7. La répartition des effets à protester entre les110 ^ p0ste» 
huissiers qui, pour une même circonscription de bureau < je 
ont pris l'engagement prévu par l’article 5, est rf^nUblics et 
ministre des postes et des télégraphes. Ces officiers ]
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ministériels sont appelés, s ils le demandent, à présenter leurs 
observations. Cette répartition est faite d’après les convenances 
du service des postes, soit par voie de roulement, soit par divi
sion de la circonscription du bureau en territoires assignés à 
chacun des notaires et huissiers dont il s’agit. Malgré cette 
répartition, ces officiers sont tenus de déférer à toutes les 
demandes de protêts que peut leur adresser l’administration des 
postes.

8. Les notaires et huissiers sont tenus de faire les protêts 
pour lesquels ils sont requis par l’administration des postes, dès 
qu il y a consignation du coût des actes à intervenir et de l'enre
gistrement du titre. L officier public ou ministériel est informé de 
l’existence et du montant de la consignation par la remise d’un 
bulletin dont la forme est arrêtée par le ministre des postes et 
des télégraphes, et qui est joint à l’effet à protester.

9. Lorsque, pour la circonscription d’un bureau, l’engage
ment prévu à l’article 5 n’existe pas, les protêts des effets dont 
le recouvrement est confié à ce bureau et pour lesquels il y a 
consignation préalable sont répartis entre les huissiers résidant 
dans la circonscription, et, à défaut, entre les huissiers pouvant 
instrumenter dans la circonscription. Les notaires peuvent de
mander à être compris dans cette répartition. Lorsque les néces
sites du service l’exigent, ils y sont compris d’office. La réparti
tion des protêts par roulement ou par quartiers et localités est 
auetée par le ministre des postes et des télégraphes, en tenant 
compte des allocations pour transports des officiers publies et 
ministériels et de manière à répondre aux convenances du service 
postal. Les chambres de commerce et les chambres de discipline 
sont appelées, sur leur demande, à donner leur avis sur la répar
tition. Cette répartition, à laquelle il peut être dérogé en cas de 
nécessite, ne préjudicie pas au droit absolu de réquisition prévu 
a I article précédent.

gement de taire prendre à la poste, sous leur responsabilité, les 
ets dont le protêt leur est attribué en suite de la répartition 

leiue aux articles 7 et 9. Les receveurs des postes rendent 
onipte immédiatement à l’administration centrale des manque- 

ments a cet engagement.
ètrp1 Le.Villes oa 11 existe plusieurs bureaux de poste peuvent 
Dosta<|0nS1<lei^eS comme ue formant qu’une seule circonscription 

Pour rexécution des articles 5 et 10 du présent décret, 
du n ’ La f°‘me de Ja ré(Inisition prévue aux articles 7, 8 et 9 
téléariTT1 j,ret est arrêtée par le ministre des postes et des 
justice t’ daccord avec le garde des sceaux, ministre de la 
sitior à t ?Ut notaire ou huissier qui défère à une pareille réqui- 
dont|.,Sf enu de remettre à l’agent qui la lui présente un reçu 
graDl 0“ne est arrêtée par le ministre des postes et des télé- 
sjJ,;., ’ Aa cas contraire, il remet une déclaration écrite et 
i’effet mi’ii atant S°U refus et ses motifs- cette déclaration et 
déposant6 É concerue sont renvoyés au bureau expéditeur. Le 
reçu en f'1'^ sa,ls fra*s d'avoir à retirer ces pièces contre un 
cier niit,iiHe l0™e: Ces règles sont applicables au cas où J'olli- 

13 D °U min*stplae* a été désigné par l’expéditeur, 
par le h^S le Pas de consignation, le omit des actes est payé 
état somn"!aU destinataire moyennant la production : 1° d’un 
leministr^î*6 dl,meut quittancé, dont la forme est arrêtée par 
notaire 0n i est P°®tes et des télégraphes, des frais et débours du 
originaux (| 6 huissier rédacteur ; 2° de l’effet non payé et des 
mentionné eS intervenus. Le nombre de ces documents est 
péditeur n- sommaire. Ces pièces sont envoyées à l’ex-
Postes ou a! 6 n°,tail'e 011 l’huissier, en présence du receveur des 
dont l’aliv.,,. n.1-1 delégué, sous la forme de lettre recommandée,
1 artipio r \ .^ement au droit de viingt-cinq centimes, fixé par
Par l’ofii!,a1101 d« 3 avril 1879 

l4 Publ»c ou ministériel.
i a f0;.ai.ls e cas de non-consignation, le notaire ou l’huissier 

’ec,ouvre en la forme suivante, laquelle est

oaciv». ,de la loi du 5 avril 1879, est compris dans ses débours
ir!...........

qui a faTtT 16 Cas de
oi%atojre e,protft re«oUvre en la fi
recouVreme’ îftdes acl°s intervenus, augmenté des frais de 
. e Précédent n,ét.at sommaire, établi comme il est dit à l’ar- 
c,at est mis J 6St dressé par l’officier public ou ministériel. Cet 
.xées par i . recouvrement par la poste dans les conditions 
pjuiUetigfin t 3 ?vril 1879 et l'article 4 de la loi du 
feiUl de remeii ■. °Ut?^°*8 uotaire ou l’huissier expéditeur est 
,°rme est arrêtoÜ aU , reau. de poste une déclaration dont la 
l^'sfaquejje j| ,par ?, “Inistre des postes et des télégraphes, 
Sn finaux de?t ?e effel qui a Pté protesté. L’effet protesté et 

8plirecomm!aute8 l1,lter!euus sont joints à l’état et placés 
adressé au receveur des postes chargé d’ef

fectuer le recouvrement. Ces pièces ne sont remises à l’intéressé 
que lorsqu’il a versé les sommes à recouvrer pour le compte de 
l’officier public ou ministériel. En cas de non-payement, l’état et 
les pièces annexées sont retournés sans frais au notaire ou à 
l’huissier expéditeur, à moins qu’il n’ait usé de la faculté prévue 
à l’article 1er. Ces règles sont applicables en cas de consignation 
insuffisante.

15. Lorsque l’effet est payé entre les mains du notaire ou de 
l’huissier avant la clôture du protêt, il ne peut être fait par ces 
officiers, à leur profit, de prélèvement sur les sommes versées 
entre leurs mains ou sur la consignation. Le montant intégral de 
1 effet est versé au bureau de poste, pour être remis à l’expéditeur 
dans les conditions fixées par la loi du 5 avril 1879 et de l’ar
ticle 4 de la loi du 17 juillet 1880, déduction faite des prélève
ments au profit de la poste et de ses agents ordonnés par l’article 2 
de cette dernière loi.

16. Les remises de fonds et de documents prévues aux articles 
13, 14 et 15 doivent être effectuées entre les mains du receveur 
des postes au plus tard le huitième jour après l’échéance. Passé 
ce délai, le reçu de l’officier public ou ministériel spécifié à l’ar
ticle 12 est envoyé sans frais à l’expéditeur, dans les conditions 
fixées au troisième paragraphe de cet article.

17. Les officiers publics ou ministériels, appelés en vertu du 
présent règlement à protester des effets confiés à la poste, sont 
tenus de produire tous les mois au bureau de poste un état 
dûment certifié mentionnant les valeurs qui leur ont été remises 
par ce bureau, les actes intervenus, le renvoi des pièces à l’inté
ressé, les recouvrements, etc. La forme de cet état est arrêtée 
par le ministre des postes et des télégraphes.

18. Les notaires et huissiers sont soumis aux obligations pro
fessionnelles spécialement prévues au présent décret, dans les 
conditions fixées par la loi du 25 ventôse an XI, l’ordonnance du 
4 janvier 1843, les articles 102, 103 et 104 du décret du 
30 mars 1808, l’article 85 du décret du 18 juin 1811 et les 
articles 42, 70, 71 et 72 du décret du 14 juin 1813.

19. Il sera statué par un règlement d’administration publique 
spécial sur les modifications qu’il pourra être nécessaire d’ap
porter au présent règlement pour le recouvrement, par la poste, 
des effets protestables venant de l’étranger.

20. Le présent décret est exécutoire dans les circonscriptions 
de bureaux de poste de l’Algérie désignées par le ministre des 
postes et des télégraphes. 11 sera statué ultérieurement, parmi 
règlement d’administration publique spécial, sur les modifications 
qu’il pourra être nécessaire d’y apporter pour les recouvrements 
des effets protestables payables dans les autres parties du terri
toire algérien.

21. Les dispositions du présent décret, portant règlement 
d’administration publique, entreront en vigueur à partir de Ja 
date qui sera fixée par un décret ultérieur pour l’application 
partielle ou totale de la loi du 17 juillet 1880, en ce qui con
cerne le recouvrement des effets protestables.
->F. L. 25 vent, an XI; Décr. 30 mars 1808, art. 102, 103, 
104; 18 juin 1811, art. 85; 14 juin 1813, art. 42, 70, 71 ; 
Ord. janv. 1843; L. 5 avril 1879, art. 4; 17 juill. 1880; 
Décr. 19 juin 1882.

H février 1881
Décret relatif aux attributions des vice-consuls. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 605, n. 10425.)

Art. 1er. Les vice-consuls rétribués sur le budget du minis
tère des affaires étrangères sont autorisés à remplir les fonctions 
attribuées aux consuls comme suppléant à l’étranger les admi
nistrateurs de la marine. — Us sont, en conséquence, investis 
du droit de concourir et de veiller à l’exécution des lois, décrets 
et règlements sur la police de la navigation. — Us ont la faculté 
de faire, en cas de naufrage d’un navire français, tous les actes 
administratifs qui se rapportent tant au sauvetage des bâtiments 
et des cargaisons qu’au rapatriement des marins. — Us exerçent 
les pouvoirs conférés aux consuls par le Code disciplinaire et 
pénal, pour la marine marchande, du 24 mars 1852.
->F. Ord. 20 oct. 1833; Décr. 22 sept. 1854 ; 19 janv. 1881.
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23 février 1881
LOI relative à l’organisation 

des conseils de prud'hommes en Algérie. 
(Bull, des Lois, 12« S., B. 595, n. 10287.)

Art. 1er. Les lois du 1er juin 1853, 4 juin 1864 et 7 février 
1880, concernant les conseils de prud’hommes, ainsi que les dis
positions de la législation antérieure maintenues par l’article 19 
de la loi du 1er juin 1853, sont applicables en Algérie, sous les 
modifications ci-après.

2. Sont électeurs : 1° Les patrons âgés de vingt-cinq ans ac
complis, patentés depuis trois années au moins et depuis un an 
dans la circonscription du conseil ; 2° Les chefs d’atelier, contre
maîtres et ouvriers âgés de vingt-cinq ans accomplis, exerçant 
leur industrie depuis trois ans au moins et domiciliés depuis un 
an dans la circonscription du conseil.

3. Sont éligibles les électeurs âgés de trente ans accomplis, 
domiciliés depuis deux ans dans la circonscription du conseil et 
sachant lire et écrire le français.

4. Dans les circonscriptions où l’importance de la population 
musulmane le comportera, les conseils de prud’hommes com
prendront des prud’hommes assesseurs musulmans. Les décrets 
d’institution déterminant le nombre des membres de chaque 
conseil indiqueront celui des prud’hommes assesseurs musul
mans. — Les patrons assesseurs musulmans et les ouvriers as
sesseurs musulmans seront toujours en nombre égal dans chaque 
catégorie.

5. Dans les causes où se trouveront un ou plusieurs musul
mans non naturalisés, le bureau particulier et le bureau général 
comprendront deux prud'hommes assesseurs musulmans, l’un 
patron, l’autre ouvrier, ayant voix consultative,

6. Les prud’hommes assesseurs musulmans sont élus par les 
musulmans non naturalisés remplissant les conditions indiquées 
à l’article 2 ci-dessus. La liste de ces électeurs est dressée sépa
rément.

7. Les prud’hommes assesseurs musulmans sont élus dans la 
même forme que les autres prud'hommes. — Ils sont soumis aux 
mêmes conditions d’éligibilité. Toutefois, pour l’assessorat, il 
suffit aux candidats de savoir parler le français, s’ils savent lire 
et écrire leur langue maternelle.

8. Les prud’hommes assesseurs musulmans, comme les autres 
prud’hommes, seront renouvelés par moitié tous les trois ans.
—>F. L. 1er juin 1853 ; 4 juin 1864 ; 7 fév. 1880.

24 février 4881
DÉCRET qui institue un tribunal de commerce 

aux îles Saint-Pierre et Miquelon.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 621, n. 10639.)

Art. 1er. Il est institué aux Des Saint-Pierre et Miquelon un 
tribunal de commerce, dont le siège est fixé à Saint-Pierre.

3. Le tribunal de commerce de Saint-Pierre et Miquelon con
naît : 1° En premier et dernier ressort, de toutes les affaires 
attribuées aux tribunaux de commerce par les lois en vigueur, 
jusqu’à concurrence de trois cents francs; — 2° En premier res
sort seulement, de toutes les affaires commerciales qui excèdent 
trois cents francs.

4. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.
-> V. Ord. 26 juill. 1833; Hier. 9 mai 1892, qui abroge 
l’art. 2.

3 mars 1881
LOI qui approuve les conventions conclues pour l’or- 

ganisution du service des colis postaux en France et 
dans les relations internationales.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 653, n. 11014.)

Art, 5. Le droit de timbre des récépissés, bulletins d’expédition

ou autres pièces en tenant lieu, délivrés par les compagnies de 
chemins de fer, conformément à la loi du 13 mai 1863, poul
ies transports prévus par les deux conventions qui précèdent (2 et 
3 novembre 1880), est réduit, y compris le droit de la décharge 
donnée par le destinataire, à dix centimes par chaque expédi
tion. Sont applicables à ces récépissés les dispositions du second 
paragraphe de l’article 1er de la loi du 30 mars 1872. — Le 
droit de timbre établi sur les connaissements, est également 
réduit, pour les mêmes transports, à dix centimes par chaque 
expédition. — Un règlement d'administration publique détermi
nera les mesures d’exécution du présent article. Toute contraven
tion aux dispositions tant dudit article que du règlement sera 
punie d’une amende de cinquante francs. (F. Décr. 19 avril 
1881, art. 3.)

6. L’impôt établi sur le prix des transports en grande vitesse 
est supprimé pour les expéditions prévues dans les mêmes con
ventions.

7. Est également supprimé sur ces transports le droit spécial 
de dix centimes établi par l’article 3 de la loi du 22 juin 1872.

8. Les actes de toute nature relatifs aux marchés passés par 
l’Etat et ayant exclusivement pour objet l’exécution des deux 
conventions sont dispensés du timbre et seront enregistrés gratis, 
lorsqu’il y aura lieu à l’enregistrement.
->F. L. 22 juin 1872; Décr. 19 avril 1881 ; L. 24 juill. 1881; 
Décr. 24 août 1881 ; 11 oct. 1881 ; L. 12 avril 1892.

4 mars 1881
DÉCRET qui approuve une délibération du conseil 

général de la Guyane relative à la création d'un 
octroi de mer dans cette colonie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 627, n. 10714.) -

5 mars 1881
DÉCRET concernant les goélettes armées 

à Saint-Pierre et Miquelon pour la pêche de la morue. 
(Bull, des Lois, 12<> S., B. 612, n. 10507.)

Art. 1er. Le paragraphe 2 de l’article 1er du décret du 2+ oc 
tobre 1860 (Déjà modifié, Décr. 6 août 1879) est modifie anl 
qu’il suit : (V. Décr. 24 oct. 1860, art. 1er, § 2.)

17 mars 1881
DÉCRET qui déclare que les particuliers ont, ausS^ 

bien que le ministère public, le droit de PoursU*y)ü. 
directement les ministres du culte devant les t>1 
naux de droit commun, notamment pour jal 
violences et d’injures.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 605, n. 10430.)

19 mars 1881 ,
DÉCRET qui rend exécutoires en Algérie dive’̂  ^ 

crets concernant les instruments de pesage e 
surage.

(Bull, des Lois, 12« S., B. 612, n. 10508.)

Art. 1er. Les décrets des 18 juin et 15 juillet 
et 16 novembre 1875, 7 janvier 1878 et 20 jan 
(abrogé, Décr. 21 mars 1885) publiés à la suite 
décret sont applicables et exécutoires en Algérie. jtufe 

2. Los attributions dévolues au ministre de .,fL;rie pal' 
du commerce sont exercées en ce qui concerne 1 »
gouverneur général. ^
-> V. Décr. 18 juin 1874; 15 juill. 1874; 7 )ut '
16 nov. 1875; 7 janv. 1878.
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30 mars 1881

DÉCRET qui organise le service de l’immigration 
à la Réunion.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 621, n. 10640.)

Art. 2. Sont qualifiés immigrants les travailleurs asiatiques 
ou africains introduits à la Réunion dans les conditions prévues 
par le décret du 27 mars 1852. Tous autres travailleurs, quels 
que soient leur pays d’origine et leur nationalité, sont soumis 
aux principes de droit commun qui réjouissent le louage des ser
vices en France, notamment à l’article 1142, Code civil. Sont 
considérés comme immigrants jusqu’à leur majorité tous les 
enfants nés dans la colonie de parents immigrants ou introduits 
avec eux. L’immigrant engagé est celui qui a loué son travail 
pour un temps et sous des conditions déterminées par un contrat 
régulièrement passé dans son pays d’origine ou dans la colonie. 
L’engagiste est la personne envers laquelle l’immigrant est 
engagé.

8. Le protecteur dirige les immigrants pour tout ce qui touche 
à l’exercice des actions judiciaires qu’ils auraient à intenter à 
1 occasion de leurs contrats de travail. Il a seul qualité, soit par 
lui-même, soit par un délégué, pour représenter, quand il le juge 
à propos, les immigrants dans leurs actions judiciaires. Il est 
encore chargé de les diriger dans les placements qu’ils auraient à 
faire de toutes les sommes qu’ils désireraient mettre à l’épargne 
ou envoyer à leur familje. Le protecteur des immigrants et les 
syndics sont investis de la qualité d’officier de police judiciaire 
pour ce qui concerne la constatation des délits et contraventions 
on matière d’immigration. Ils sont, en cette qualité, soumis à la 
surveillance du procureur général, sans préjudice de leur devoir 
de subordination vis-à-vis de leurs supérieurs administratifs. 
Leurs procès-verbaux fout foi jusqu’à preuve contraire.

y. Décr. 13 fév. 1852 : 27 mars 1852.

24 mars-13 avril 1881
CONSEIL D’ÉTAT portant que les fa- 

riques ne peuvent être autorisées à recevoir des libé- 
1 alités en vue de fonder ou d’entretenir des écoles. 

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1881, p. 198.)

5 avril 1881
CRET relatif à la francisation des navires importés 

à la Guyane française.
(Bitll. des Lois, 12e S., B. 627, u. 10715.)

fruits V - ^6S bâtiments de mer, à voile ou à vapeur cotis
ât)^ a etl'anger et importés à la Guyane française seront 
deux fra a lrancisation gréés et armés moyennant un droit de 
aux P,ailCS 'iai tonuaau de jauge. Le même droit est applicable 

cas,m-s de bâtiments eu bois et en fer.

9 avril 1881
01 qui crée une caisse d’épargne postale. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 621, n. 10632.)

Art. ^or ri , , . .
Nantie de TK.est lustltue une caisse d’épargne publique sousia 
Postes et J,,, t'fÉ es^ l^ac(!tJ sous l’autorité du ministre des 
f°Uale. jjesS| ' ''graphes et prend le nom de Caisse d'épargne 
f MesureJ tJ.).,UIieau* die poste français seront appelés, au fur et 
â caisse d’én* . es . ministériels, à participer au service de 

caisse depa^ ^ne h°slale- Tout déposant muni d’un livret de la 
continuer ses versements et opérer ses

6Ra»A„- os les bureaux de poste français dûment organisés
r.t.a nn r »a . . . ...t pences do > .... ;U,WUA Uü minçais aumeiu organises

eia l’Etat rm.Ce ° 1 a*sse- L’administration des postes représeu- 
,,?• (At Js ««s sports avec les déposants. 

ePai'gue posi-hV^1 ’ ^ Jadl- 1883.) Les fonds de la caisse
8Ba,i-s. lu™01*™*» à la caisse des dépôts et consi- 

P uirout à la caisse d’épargne, à partir du jour

de leur versement jusques et non compris le jour du retrait, un 
intérêt de trois francs vingt-cinq centimes pour cent (3 fr. 25 c. 
p. 100) par an.

3. Un intérêt de trois francs pour cent (3 fr. p. 100) sera 
servi aux déposants par la caisse d’épargne. Cet intérêt partira 
du 1er ou du 16 de chaque mois après le jour du versement. Il 
cessera de courir à partir du -1er ou du 16 qui aura précédé le 
jour du remboursement. Au 31 décembre de chaque année, l’in
térêt acquis s’ajoutera au capital et deviendra lui-même pro
ductif d’intérêts. Les fractions de franc ne produiront pas d’inté
rêts. (F. Décr. 18 mars 1885; 22 nov. 1886, art. 23; 19 déc.
1885.)

4. Le taux de l’intérêt fixé par les deux articles précédents ne 
pourra être modifié que par une loi.

5. Les frais d’administration de la caisse d’épargne postale 
seront prélevés sur les sommes dont elle bénéficiera : 1° Par 
suite de la différence entre l'intérêt servi par le Trésor et l’in
térêt dont on tiendra compte aux déposants ; — 2° Par suite de 
la différence d'intérêt produit par les arrérages des valeurs ache
tées en exécution de l’article 19 et le taux de trois francs vingt- 
cinq centimes pour cent servi à la caisse postale. En cas d’insuffi
sance, il y sera pourvu au moyen des intérêts de la dotation 
dont il est parlé à l’article 16.

6. L’administration des postes ouvrira un compte à toute per
sonne par laquelle ou au nom de laquelle des fonds auront été 
versés, à titre d’épargne, dans un bureau de poste. Elle déli
vrera gratuitement, au nom des bénéficiaires, un livret sur 
lequel seront inscrits les versements, les retraits de fonds et les 
intérêts acquis. Nul ne pourra être titulaire de plus d’un livret à 
Ja caisse d’épargne postale, sous peine de perdre J intérêt des 
sommes inscrites sur le second livret et les livrets de date ulté
rieure. Si plusieurs livrets ont la même date, la perte de l’intérêt 
portera sur la totalité des dépôts constatés par ces livrets. Les 
mineurs sont admis à se faire ouvrir des livrets sans l’interven
tion de leur représentant légal. Ils pourront retirer, sans cette 
intervention, mais seulement après l’âge de seize ans révolus, les 
sommes figurant sur les livrets ainsi ouverts, sauf opposition de 
la part de leur représentant légal. Les femmes mariées, quel que 
soit le régime de leur contrat de mariage, seront admises à se 
faire ouvrir des livrets sans l'assistance de leurs maris; elles 
pourront retirer sans cette assistance les sommes inscrites aux 
livrets ainsi ouverts, sauf opposition de la part de leurs maris. 
(F. Décr. 31 août 1881 ; L. 29 oct. 1885, art. 3 et 5; 19 déc.
1885.)

7. Tout déposant dont le crédit sera suffisant pour acheter 
dix francs (10 fr.) de rente au minimum pourra faire opérer cet 
achat, sans frais, par la caisse d’épargne postale. L’achat de 
rente pourra être supérieur à dix francs (10 fr.), si la situation 
du crédit le comporte. (F. Décr. 31 août 1881, art. 34.)

8. Chaque versement ne pourra être inférieur à un franc. Le 
compte ouvert à chaque déposant ne pourra excéder le chiffre de 
deux mille francs (2,000 fr.), versés en une ou plusieurs fois. 
(F. Décr. 30 nov. 1882, art. lor; L. 29 oct. 1885, art. 5; 
Décr. 22 juill. 1889.)

9. Dès qu’un compte dépassera, par les versements et la capi
talisation des intérêts, le chiffre de deux mille francs (2,000 fr.), 
il eu sera donné avis au déposant par lettre chargée. Si, dans 
les trois mois qui suivront cet avis, le déposant n’a pas réduit son 
crédit, il lui sera acheté d’office et sans frais vingt francs (20 fr.) 
de rente sur l’Etat. Le service des intérêts sur l’excédent sera 
suspendu à partir de la date de l’avis jusqu’au jour de la réduc
tion du compte. (F. Décr. 31 août 1881, art. 30; 19 déc. 1885; 
L. 5 août 1895, art. 4.)

10. Lorsque le déposant n’aura pas retiré les titres de rente 
achetés pour son compte, dans le cas prévu par l'article précé
dent, la caisse d'épargne en touchera les arrerages et Jes inscrira 
comme nouveau versement au crédit du titulaire.

11. La demande de retrait devra être déposée à l’avance, et 
le remboursement aura lieu dans un délai de huit jours au 
maximum pour la France continentale. Des délais supplémen
taires seront fixés par décret pour les opérations nécessitant l’in
tervention d’un bureau situé en dehors de la France continen
tale .

12. Dans le cas de force majeure, des décrets rendus, le 
Conseil d’Etat entendu, pourront autoriser la caisse d'épargne 
postale à n’opérer le remboursement que par acomptes de cin
quante francs (50 fr.) au minimum et par quinzaine. (F. Décr.
19 déc. 1885.)

13. Les sociétés de secours mutuels seront admises à faire
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des versements à la caisse d’épargne postale, et le compte ouvert 
à leur crédit pourra atteindre le chiffre de huit mille francs 
(8,000 fr.). Les institutions de coopération, de bienfaisance et 
autres sociétés de même nature pourront être admises à faire des 
versements dans les mêmes conditions, après en avoir obtenu 
l’autorisation du ministre. Au delà de ce chiffre, il leur sera fait 
application des articles 9 et 10 ci-dessus; toutefois, le montant 
de la rente achetée d’office pour leur compte sera de cent francs 
(100 fr.). (F. Décr. 31 août 1881, art. 34; L. 29 oct. 1885, 
art. 5; Décr. 19 déc. 1885; 22 nov. 1886, art 7.)

14. Le montant d'un livret n’ayant donné lieu depuis trente 
ans à aucun versement, à aucun remboursement, ni à aucune 
autre opération faite sur la demande du déposant, cessera d’être 
productif d’intérêts et devra être remboursé à l’ayant droit. Si 
l’ayant droit ne peut être connu, ou si, par une cause quel
conque, le remboursement ne peut être opéré, la somme inscrite 
à son crédit sera convertie en un titre de rente sur l'Etat, qui 
sera consigné à la Caisse des dépôts et consignations. Seront éga
lement consignées les inscriptions' de rente achetées soit d’office, 
soit à la demande du titulaire, et non retirées dans le délai de 
trente ans. Par exception, pour les placements faits sous la con
dition, stipulée par le donateur ou le testateur, que le titulaire 
n’en pourra disposer qu’après une époque déterminée, le délai de 
trente ans ne courra qu'à partir de cette époque. Du jour de la 
consignation, et jusqu’à la réclamation des déposants, le service 
des arrérages de la rente est suspendu. Les reliquats des place
ments en rente et les dépôts qui, en raison de leur insuffisance, 
n’auraient pu être convertis en rente, seront acquis à la caisse 
d’épargne. La caisse d’épargne est autorisée à se décharger de 
toutes quittances et pièces et de tous livrets qui ont plus de trente 
ans de date. (F. Décr. 31 août 1881, art. 34; 19 déc. 1885.)

15. Des dons et legs pourront être faits au profit de la caisse 
d’épargne postale, dans les formes et selon les règles prescrites 
pour les établissements d’utilité publique.

16. La caisse d’épargne postale possédera une dotation qui 
sera formée, savoir : 1° Du boni réalisé sur les frais d’adminis
tration, lorsque ceux-ci n’atteindront pas le produit du prélève
ment de vingt-cinq centimes destiné à couvrir ces frais; — 
2° Des dons et legs qui pourraient être consentis par des tiers ; 
— 3° Des produits des reliquats de dépôts attribués à la caisse 
d’épargne dans les conditions prévues à l’avant-dernier alinéa de 
l’article 14 ; — 4° De la capitalisation des intérêts de ces divers 
fonds demeurés libres après le prélèvement autorisé par l’ar
ticle 5; — 5° Enfin, de la différence d’intérêt produit par les 
arrérages des valeurs achetées en exécution de l’article 19 et le 
taux de trois francs vingt-cinq centimes pour cent servi à la 
caisse postale, après le prélèvement autorisé par l’article 5. Les 
fonds constituant cette dotation ne pourront être aliénés qu’en 
vertu d'une loi.

17. Le ministre des postes et des télégraphes présentera 
chaque année un rapport sur la situation et les opérations de la 
caisse d’épargne postale. Ce rapport sera publié au Journal offi
ciel et distribué au Sénat et à la Chambre des députés.

18. Un règlement d’administration publique déterminera le 
mode de contrôle de la caisse d’épargne postale.

19. La Caisse des dépôts et consignations devra faire emploi 
de toutes les sommes déposées par la caisse d’épargne postale. 
Cet emploi aura lieu en valeurs de l’Etat français. _,a différence 
d’intérêt produit par les arrérages de ces valeurs et le taux de 
trois francs vingt-cinq centimes pour cent servi à la caisse pos
tale accroîtra la dotation instituée par l’article 10, après prélè
vement, s’il y a lieu, des sommes nécessaires pour couvrir les 
frais d’administration. (F. L. 26 déc. 1890.) Néanmoins, pour 
satisfaire aux remboursements qui pourraient être réclamés, la 
Caisse des dépôts et consignations conservera, par sou compte 
courant au Trésor, une réserve du cinquième des versements qui 
lui seront effectués, sans que cette réserve puisse excéder cent 
millions de francs.

20. Les imprimés, écrits et actes de toute espèce nécessaires 
pour le service de la caisse d'épargne postale seront exempts des 
formalités du timbre et de l’enregistrement. (F. Décr. 19 déc. 
1885.)

21. Les paragraphes 2 et 3 de l'article 3; 4 et 5 de l’ar
ticle 6, les articles 8, 9, 12 et 13, le dernier paragraphe de l'ar
ticle 14 et l’article 20 sont applicables aux caisses d’épargne 
ordinaires. Toutefois, cette disposition ne recevra son effet qu’à 

,partir du jour où la caisse d’épargne postale aura commencé à
fonctionner. Nul ne pourra être en même temps titulaire d’un 
livret de caisse d'épargne postale et d'un livret de caisse d’épargne

ordinaire, sous peine de perdre l’intérêt de la totalité des sommes 
déposées.
->F. Ord. 22 mai 1816; L. 15 juill. 1850; Décr. 26 mars 
1852; 31 août 1881, art. 18; 3 août 1882; 30 nov. 1882; 
18 mars 1885; 27 avril 1885; 29 oct. 1885; 22 juill. 1889; 
14 déc. 1889 ; 31 déc. 1896.

11 avril 1881
LOI relative aux pensions de retraite 

attribuées aux inscrits maritimes. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 610, n. 10490.)

Art. 1er. La pension dite demi-solde, des marins réunissant 
vingt-cinq ans accomplis, soit de services pour le compte de 
l’Etat, soit de navigation, sur les bâtiments de commerce, est 
fixée conformément au tarif annexé à la présente loi. — Le 
temps d’embarquement, même avant l’âge de seize ans, sur les 
bâtiments de l’Etat, autres que les écoles de mousses, est compté 
dans la supputation des services exigés du marin pour qu’il ait 
droit à la demi-solde. — Cette pension ne peut être réclamée 
par l’ayant droit avant l’àge de cinquante ans accomplis, à 
moins que des infirmités évidentes ne le mettent dans l’impossi
bilité absolue de naviguer. Cet état devra être constaté par une 
commission spéciale constituée par décret au chef-lieu du sous- 
arrondissement maritime du réclamant.

2. La pension des veuves desdits marins est fixée à la moitié 
du maximum de la pension attribuée au mari.

3. Après le décès de la mère, ou lorsqu’elle se trouvera déchue 
de ses droits à la pension, l’enfant ou les enfants mineurs dn 
marin mort en jouissance de droits à cette demi-solde reçoivent, 
quel que soit leur nombre, un secours annuel égal à la pension 
que la mère aurait été susceptible d’obtenir. — Ce secours est 
payé jusqu’à ce que le plus jeune d’entre eux ait atteint l’âge de 
vingt et un ans accomplis; mais, dans ce cas, la part des ma
jeurs est réversible sur les mineurs.

4. Il est alloué aux marins demi-soldiers ou à leurs veuves, 
pour chacun de leurs enfauts âgés de dix ans, un supplémen 
annuel déterminé par le tarif ci-joint.

5. Les marins faisant partie du personnel de l’inscription ma
ritime ont seuls droit aux pensions qui font l’objet de la pie‘ 
sente loi. — A partir de sa promulgation, il ne sera plus fait e 
prélèvement, au profit de la caisse des invalides de la manne, 
sur les salaires de la partie des équipages des bâtiments de com 
merce étrangère à l’inscription maritime.

6. 11 continuera d’être perçu, au profit de la caisse des un 
lides de la marine, trois centimes par franc sur les salaires1 
marins engagés au mois ou au voyage. — Le même prélèvera 
de trois centimes par franc sera exercé sur les décomptes des i 
rins employés aux pêches de la baleine et de la morue, ^ 1 
grandes pêches, conformément aux dispositions prescrites^ 
égard par l’article 3 de l’ordonnance du 9 octobre 1837. — 
marins engagés à la part soit pour le cabotage, soit pour le P 
tage, soit pour la petite pêche ou pêche du poisson Irais, P 
ront à la caisse des invalides des sommes fixes mensuelles e° 
mément au tarif ci-après (F. Décr. 17 nov. 1885, art. I ■
1° Marins engagés à la part pour le cabotage ou le P 

en mer.
Capitaine ou maître et pilotes patrons.
Officiers-mariniers et pilotes. . .
Matelots..........................................
Novices............................................
Mousses...........................................

2° Marins faisant la petite pèche au poisson fi'a,s
ou le pilotage en rivière.• mois-

1 fr. 50 pa*

3 fr. 00 par »n01” 
1 50 "
1 20 "
0 75 "
0 30 -

Patrons.
Matelots..........................................
Novices............................................
Mousses..........................................

7. Les dispositions de la présente loi seront ap^ 
toutes les pensions non inscrites avant sa promulga * ^ ja pré-

8. Sont abrogées toutes les dispositions contrarie, 
sente loi.

0 75
0 50 "
0 25 "

applwiueeS

-> F. Ord. 9 oct. 1837, art. 3.
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13 avril 1881

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que les con
seils presby ter aux des eghses reformées ne peuvent 
être autoi ises a accepter des dons et legs a eux faits 
à charge de fonder ou d'entretenir des écoles.

(Sirey, Lois annotées, 9« S., 1882, p. 356.)

15 avril 1881
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour la perception de l’impôt dans les dis
tilleries.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 623, n. 10651.)

leries de vins, cidres, poirés, lies, maïs et fruits qui ne se trou
vent pas dans les conditions prévues par Ja loi des 14-17 dé
cembre 1875; — 2° Aux distilleries qui, mettant en œuvre 
a autres matières ou recevant des esprits du dehors, obtiennent, 
par de simples distillations on par des opérations de rectifica
tion, des produits propres à être livrés directement à la consom- 
mafion, et dans lesquelles l’administration ne juge pas utile 
u établir un service de surveillance permanente, conformément 
aux prescriptions du règlement A du 18 septembre 1879: — 
6 Aux distilleries ambulantes.

2. Les empJoyés de la régie des contributions indirectes sont 
ammfn a ?enetrer à toute lieure du j°U1' dans les distilleries 
, q ,e, es s applique le présent règlement, et à y exercer une 
surveillance permanente. (Conf. Décr. 18 sept. 1879, art. 2.) 
JT* ®?alement s’y introduire de nuit pour y exercer leur 
tillat ance’ orsclu il résulte des déclarations faites par les dis- 
oui n™ -aqUe -T Usines sout en activité- - Les distillateurs 
en LT f a deS °Peratl0ns de distillation ou de rectification 
tioiK T? d<ÎS |ieures de travail indiquées dans leurs déclara- 
du 28 février 1872 ^ P6ineS édictées par l’article 1** de la loi

avec tbniwm*Strati?n peut exiger (Iue deux chaises et une table 
ploypo ,3 fermant a clef soient mises à la disposition des em- 
#rf 3 n'1S !!!tei'ieur de la distillerie. (La suite commet 2, 
\i’Décr- 18 ^Pt. 1879.) 3

des onéTf co“inui|ication intérieure entre les locaux affectés à 
voisins „n„ de dlstillation ou de rectification et les bâtiments 
supprimée*1 °CCU|es ?ar 1es fabricants est interdite et doit être 
toute comrmi • T également interdite et doit être supprimée 
distillateuri0)1 e.ntre ces locaux et “u* dans lesquels les 
liqueurs ni]" i e_s rectificateurs fabriquent ou emmagasinent des 
être vendus T" , ts a Peau‘de-vie. — Si des vins destinés à 
muuicatioi, ; uature sout emmagasinés dans des locaux eu com- 
reils de dritmTieur® avec la distillerie, l’agencement des appa- 
de teiie sort,. 10'!’ des condnits et des récipients doit être établi 
le trajet aulqUe es ak?oIs arrivent en vases clos, et que, dans 
charge. Les -T ?uau^é ne puisse être soustraite à la prise eu 
Pourront être** ',pieuts dans lesquels seront reçus les alcools ne 
^es contributif T8 j?6 cas’ ouverts qu'en présence des agents
Hêgie.__ i„ 's indirectes. Us seront scellés du plomb de la
Partir du ;0 la 1 Jateur est tenu, dans le délai d’un mois à 
?ePter, par ui T ' 611 est reduis Par l’administration, d’inter- 
lûterdites irwC°!iStmctio11 e)1 maçonnerie, les communications 

5. Les num/’ Décr‘,18 seP*- 1879, art. 4.) 
dlères> alambics*"08*61 1 ‘"dication de la contenance des chau- 
articles u7 autres vaisseaux déclarés en exécution des
Peints à l’huiie , d<i la loi dtl 28 avril 1816, doivent être 
îohauteur lni’i " ca.raclères ayant au moins cinq centimètres 

80ieR 1879 , , ~0lfT aux frais du déclarant. (Conf. Décr.

T des exercices86 i6t lu lnesurage des produits de toute nature,
I “Pcation , * es recensements, des inventaires et de la 
aTrs s°ut tenus ,,'/renk au départ ou à l’arrivée, les distil- 

essaires. e ourmr les ouvriers ainsi que les ustensiles

les couditin011 a *a faculté de faire installer à ses frais, 
a2 mmesuïle q 6lle déterminera, des compteurs des- 
cta 1Cs> et Ies „ ‘“s’ le® Cidres ou poirés introduits dans les 

» !n appareil à (ii'riT d° litpiide alcoolique qui coulent de 
,ToutréCip ent H^‘stl ler ou à rectifier.

estiné à contenir de l'alcool, sauf les futailles

employées pour l’emmagasinement et Je transport, doit être muni
d un indicateur......... (Le reste comme art. 9, Décr. 18 sert
1879.) 1

9. Les distillateurs dont la production moyenne est au moins 
de six hectolitres d alcool par jour doivent être pourvus, à leurs 
fiais, d un dépotoir ou d un hectolitre, et ceux dont la production 
est inférieure à six hectolitres, d’un hectolitre ou d’un décalitre. 
Chacun de ces instruments de mesurage, dûment contrôlé par le 
vérificateur des poids et mesures, doit être muni, savoir : — Le 
dépotoir, d une échelle graduée par litres, pour une contenance 
d’un hectolitre au moins; — L’hectolitre et le décalitre, d’une 
jauge métallique graduée par litres.

10. Les déclarations prescrites par la loi du 28 avril 1816, 
relativement à la profession de distillateur et à la contenance 
des chaudières, cuves et bacs dont il doit être fait usage dans 
les distilleries, doivent être déposées à la recette buraliste quinze 
jours au moins avant le commencement des premiers travaux de 
distillation. — Ces déclarations sont valables tant que les in
dustriels continuent à exercer la profession de distillateur et 
qu ils n ont pas apporté à la contenance des vaisseaux les modi
fications prévues par l’article 118 de la loi précitée. — Sont 
également reçues à la recette buraliste les déclarations que les 
détenteurs d appareils propres à la distillation d'eaux-de-vie 
ou d esprits sont tenus de faire, en exécution de l’article 1er 
de la loi du 2 août 1872, modifié par la loi du 14-17 décembre 
1875.

11. Les distillateurs qui mettent en œuvre des vins, des cidres 
ou des poirés doivent constater, sur un registre que l'administra
tion leur remet à cet effet, dans les conditions ci-après détermi
nées, le détail et les résultats de toutes les fabrications de vins, 
cidres ou poirés effectuées dans les dépendances de leur distil
lerie. — S’il s’agit d’une fabrication ordinaire, le distillateur 
doit inscrire, tant à la souche qu’au bulletin : — Le numéro des 
evues, la date et l’heure du commencement de l’opération. —
S il s agit d une fabrication au moyen de raisins secs ou de marcs, 
il doit y inscrire de plus : le poids des raisins secs ou le vo
lume des marcs mis en œuvre. — Dans l’un et l’autre cas, le 
distillateur inscrit en outre à la souche et au bulletin dudit re
gistre : — Avant le soutirage du produit fabriqué : la date et 
l’heure du commencement de l’opération; — Dès que le souti
rage est terminé : l’heure à laquelle l’entonnemeut est ter
miné; la quantité de vin, cidre ou poiré qui a été entonnée. 
— Le distillateur doit alors détacher le bulletin et le déposer 
immédiatement dans une boîte dûment scellée par les employés.

12. Les boissons autres que les spiritueux introduites sous 
acquit-à-caution ou labriquées dans les distilleries sont prises eu 
charge comme matières premières. — Ce compte est déchargé 
des quantités successivement soumises à la distillation et des 
quantités expédiées avec des titres de mouvements réguliers.

13. Les employés sont autorisés à arrêter, à toute époque, Ja 
situation des boissons dont le compte est tenu en vertu de l’ar
ticle précédent. — Les excédents sont saisis conformément à la 
législation sur les boissons. Si la vérification fait ressortir des 
manquants non couverts par la déduction réglementaire, les droits 
sont payés sur une quantité d’alcool égale à celle que représen
tent les boissons formant le manquant net. Dans ce cas la quan
tité d’alcool imposable est calculée d’après Je rendement des 
boissons distillées depuis le commencement de la campagne. 
(Conf. Décr. 18 sept. 1879, art. 22.)

14. Toute introduction de mélasses doit être justifiée par la 
représentation d’un acquit-à-caution. — Les quantités intro
duites sont prises en charge à un compte spécial. — Ce compte 
est successivement déchargé des quantités mises en fermentation 
ou expédiées en nature sous acquit-à-caution. (Conf. Décr.
18 sept. 1879, art. 22.) — Les employés peuvent arrêter la si
tuation des restes et opérer la balance du compte aussi souvent 
«pi ils le jugent nécessaire. — Les excédents que fait ressortir 
cette balance sout ajoutés aux charges. Les manquants qu elle 
lait apparaître sont portés en sortie. — Si Je distillateur justifie 
que les manquants proviennent d’évaporation ou de perte maté
rielle, 1 administration affranchit des droits dont ils sont pas
sibles les sucres que représentent ces manquants.

15. Le distillateur est tenu de faire à la recette buraliste, au 
début de chaque campagne, une déclaration générale du nombre 
de jours de travail et de rendement d’alcool au minimum, par 
hectolitre de boisson ou de matière qui sera soumis à la distilla
tion, ainsi que de l’heure à partir de laquelle commencera et 
cessera, chaque jour, le chauffage .des appareils à distiller, quand 
le travail ne devra pas être continu. (Conf. Décr. 18 sept. 1879,
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art. 23.) — Les déclarations modificatives du minimum de ren
dement et du temps pendant lequel la distillerie fonctionne chaque 
jour sont également faites, quand il y a lieu, à la recette bu
raliste.

16. Les déclarations imposées aux distillateurs qui mettent en 
œuvre des matières autres que des vins, cidres, poirés, lies, 
'marcs et fruits, en ce qui concerne : 1° L’heure de chargement 
des cuves de fermentation; 2° La quantité de liquide ou de ma
tière qui doit être mise en fermentation (articles 139 de la loi du 
28 avril 1816, 9 et 10 de la loi du 20 juillet 1837), doivent 
présenter, par journée, le détail des opérations. — Ces déclara
tions sont faites, au choix du distillateur, soit à la recette bura
liste, pour une période qu'il fixe lui-même, soit sur un registre 
à souche qui lui est remis à cet effet. — Le distillateur doit 
inscrire sur ce registre, tant à la souche que sur le bulletin : — 
1° A l’instant même où le jus et les matières commencent à être 
versés dans la cuve : — Le numéro de cette cuve ; — La date et 
l’heure du commencement de l’opération ; — 2° A la fin du char
gement de chaque cuve : — L’heure à laquelle le chargement 
est terminé ; — Le poids des farines et celui des mélasses ; — 
Le volume des jus et des matières macérées ; — 3° A mesure que 
le contenu de chaque cuve est mis en distillation ou placé dans le 
réservoir d’attente : — La date et l’heure auxquelles on com
mence à extraire le liquide fermenté; — L’heure à laquelle 
l'extraction a cessé, et, le cas échéant, la quantité de liquide 
réservée pour un nouveau chargement. —Le bulletin est déposé 
dans une boite dûment scellée par les employés.

17. Les déclarations que les bouilleurs de profession sont tenus 
de faire relativement aux quantités de vins, cidres, poirés, lies, 
marcs et fruits qui sont soumis à la distillation (article 141 de 
la loi du 28 avril 1816 et 10 de la loi du 20 juillet 1837) doi
vent être inscrites sur le registre spécifié à l’article suivant.

18. Le registre de mise en distillation est disposé comme il 
est dit au deuxième paragraphe de l’article 11. — Le distilla
teur doit inscrire sur ce registre, tant à la souche qu'au bul
letin : — 1° Au moment même où commence chaque chargement 
d’alambic : — Le numéro de l'alambic; — La date et l’heure 
du commencement de l’opération; — 2° Dès que le chargement 
est terminé : — L’heure à laquelle l’opération est terminée ; — 
La quantité de vins, cidres, poirés, lies, marcs, fruits et autres 
matières fermentées introduits dans l’alambic. — Le bulletin est 
déposé dans une boîte, conformément aux prescriptions du der
nier paragraphe de l'article 11 précité. —- Dans les usines où 
chaque chargement d-alambic comprend une quantité uniforme 
de liquide ou de matières, cette quantité est constatée, au début 
de la campagne, dans un acte libellé en tête du registre de dis
tillation ou de portatif, et dûment signé par le distillateur. En 
pareil cas, l’industriel est dispensé d’inscrire, pour chaque char
gement, la quantité de liquide ou de matière introduite dans 
l’appareil à distiller. Il y inscrit seulement l’heure de chaque 
chargement. (Gonf. Décr. 18 sept. 1879, art. 24.)

19. Dans les usines où le chargement des alambics est continu, 
une seule inscription est faite par le distillateur, à la fin de 
chaque journée, où à chaque interruption de travaux, s’il s'en 
produit accidentellement dans le courant de la journée, sur le 
registre mentionné à I article précédent. Chaque inscription 
comprend l’ensemble des quantités de vins, cidres, poirés, lies, 
marcs ou fruits, qui ont été soumises à la distillation depuis la 
précédente déclaration.

20. Les distillateurs qui veulent profiter des dispositions de 
l’article 142 de la loi du 28 avril 1816 sont tenus d’en faire la 
demande par écrit au chef de service de la circonscription.

21. Le base de conversion adoptée d’un commun accord est 
constatée au portatif par un acte signé du distillateur.

22. Les employés de la régie sont autorisés à procéder aux 
vérifications qu'ils jugent nécessaires pour s’assurer de l’exacti
tude des déclarations relatives au minimum de rendement des 
liquides et des matières à distiller. — S'il y a contestation, la 
foroe alcoolique des boissons et des matières dont le rendement 
minimum n’est pas déterminé par la loi est définitivement fixée 
à la suite des expériences contradictoires prescrites par l’ar
ticle 18* de la loi du 20 juillet 1837.— Les employés peuvent 
exiger que ces expériences soient faites, sous leur direction, au 
moyen des appareils du distillateur et avec son concours ou celui 
de sou représentant. — Le minimum de rendement à déclarer 
par le distillateur ne peut être inférieur à la quotité que repré
sente, sous la déduction de dix pour cent, la quantité d'alcool 
obtenue par la distillation opérée contradictoirement. (Gonf. 
Décr. 18 sept. 1879, art. 25.)

23. Les quantités d’alcool que représentent, d’après le ren
dement minimum déclaré ou fixé en exécution des articles 15, 
21 et 22, les quantités de boissons ou d’autres matières en dis
tillation (articles 16, 18 et 19), sont prises en charge au compte 
de fabrication du distillateur, à la fin de chaque journée ou à 
chaque visite des employés.

24. Dans toutes les usines, les distillateurs doivent inscrire, à 
la fin de chaque journée de travail, sur un registre analogue à 
celui qui est spécifié à l’article 11, la quantité d’alcool pur con
tenue dans les spiritueux achevés provenant de la distillation ou 
de la rectification quotidienne. Ce registre est tenu dans les condi
tions déterminées par le dernier paragraphe de l’article 11.— 
Les quantités d’alcool successivement inscrites sur le registre 
sont prises en charge au magasin, à chaque visite des employés.

25. Les spiritueux quelconques provenant du dehors doivent 
être soumis à la vérification des agents de surveillance. A cet 
effet, ils doivent être conservés intacts dans les vaisseaux qui ont 
servi à leur transport, pour être vérifiés à la première visite des 
employés. Toutefois, trois jours après que la déclaration dar- 
rivée a été faite à la recette buraliste, le distillateur peut dis
poser de ses produits, si les employés ne se sont pas présentés 
daus ce délai. — Les quantités d'alcool introduites dans 1 usine 
sont prises en charge : 1° Au compte de fabrication; 2° Au 
compte de magasin. (Gonf. Béer. 18 sept. 1879, art. 28.)

26. Dans les distilleries où les flegmes ou brouillis provenant 
d’une première distillation opérée sur place sont soumis à un 
repassage, l'opération de ce repassage, ou bonne chauffe, doit 
être constatée par le distillateur sur un registre ad hoc, dans les 
conditions déterminées par l’article 18. — Dans les usines qui 
rectifient des produits venant du dehors (article 25), la remise 
eu fabrication de ces produits doit être déclarée par le distilla
teur sur le registre mentionné au paragraphe précédent. — Les 
quantités d’alcool contenues dans ces produits sont portées en 
décharge au compte de magasin.

27. (Gomme art. 34, Décr. 18 sept. 1879.)
28. Les employés peuvent arrêter, à toute époque, la situa

tion du compte de magasin, tenu en exécution des articles -+> 
25 et 26. — Si la vérification fait ressortir un excédent, ce 
excédent est ajouté aux charges. Toutefois, si aucun travail ® 
distillation ou de rectification n’a été effectué depuis la dernier 
prise en charge au compte de magasin, l’excédent est saisi, c® 
formément à l’article 100 de la loi du 28 avril 1816. 1
vérification fait ressortir des manquants, ces manquants ne so^ 
admis en décharge que jusqu’à concurrence de la déduction 
nuelle fixée en exécution de l’article 6 de la loi du 20 JU1 
1837. Le compte de cette déduction est suivi par camp 
annuelle commençant le 1er octobre et finissant le 30 sep ® 
suivant. (Gonf. Décr. 18 sept. 1879, art. 36.)

29. (Gomme art. 37, Décr. 18 sept. 1879.) ,
30. Dans les distilleries qui ne mettent en œuvre que e ^

ritueux venant du dehors, les quantités d'alcool qui, a a ^ 
de chaque inventaire, constituent un excédent sur la P*’ 
charge effectuée au compte de fabrication, en exécution <• ^
tic le 25, sont saisies conformément à l’article 100 de a
28 avril 1816. — Les manquants que fait apparaître la ^ 
de ce compte, après allocation de la déduction acquise au ^ 
de magasin, sont immédiatement imposables. — *°U-| est établi 
ministration accorde décharge des manquants, lorsqu i e 
qu'ils proviennent de déchets de rectification et qu ils n‘ gjjS. 
sent pas cinq pour cent des prises en charge. —- Lorsqu oü 
tillateurs réclament contre la décision do 1 adminis ra 
lorsque les déchets dépassent cinq pour cent, le niims * ^gtat. 
après avoir pris l’avis de la section des finances du cons 
(Gonf. Décr. 18 sept. 1879, art. 38.) -«’aPpW6

31. Dans les distilleries autres que celles auxque e.s ^ ten'1
l’article précédent, si la balance du compte de lu ,rl édent,cet 
en exécution des articles 23 et 25 fait ressortir uneX.,elldein«nt' 
excédent est ajouté aux charges à titre de boni c e aBt est 
— Si l’inventaire l'ail ressortir un manquant, ce m *najxt de 
soumis à l’impôt ou admis en décharge comme P1) 9iesc®' 
déficit de rendement ou de déchet de rectification, g ^(jclï 
ditions déterminées par les trois derniers paragrap i 
précédent. (Gonf. Décr. 18 sept. 1879, art. 39.) . en exé<®

32. Les registres que les distillateurs doiven rpisîra
lion des articles 11, 16, 18, 19, 24 et 26 leur) s0*auX 
tintement par l'administration, ainsi que les boi es réq111®* 
Ces registres et boites doivent être représentes reBiplir 
tion des employés. Les distillateurs sont leaU ni3nichaf» 
registres sans interruption ni lacune, et sans ra
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33. Aucun alambic mobile ne peut être mis eu circulation, ni 
stationner sur la voie publique, dans une cour non fermée’ou 
dans un emplacement non clos n appartenant pas au propriétaire 
de l’appareil, sans que la déclaration eu ait été faite à la recette 
buraliste quarante-huit heures d’avance, et sans que le conduc
teur soit muni d un permis de circulation détaché d’un registre 
à souche et revetu du timbre de la Régie, conformément aux dis
positions de l’article 243 de la loi du 28 avril 1816. — La dé
claration et le peimis de circulation doivent indiquer la capacité 
de 1 alambic, le joui ou commencera et celui où finira la mise 
en circulation de l’appareil et les communes dans lesquelles il 
doit être conduit.

34. Le permis de circulation n’est valable que pour un mois 
an plus et pour les communes comprises dans la circonscription 
de la recette buraliste d’où il émane. — Eu cas de passage dans 
une autre circonscription de recette buraliste, il peut être 
échangé, sans condition de délai, contre un nouveau permis. — 
Le permis doit être représenté à toute réquisition des employés. 
— Les déclarations de distillation qui sont faites par les distil
lateurs ambulants ne sont reçues que sur la représentation du 
permis dé circulation.

35. Le distillateur ambulant qui exerce son industrie au do
micile d autrui est tenu seulement de remplir les formalités pre-
1 ariiri 1 artlTCle 33 et par les trois Preiniers paragraphes de 
W !34' ~ Le Proprietaire ou le locataire des locaux dans 
esq els s opèrent les travaux de distillation doit se conformer 

toutes les dispositions du présent règlement, à moins qu’il 
ie piusse reclamer le bénéfice de la loi du 14-17 décembre 1875, 
îeiatFve aux bouilleurs de cru.
mis3e.; 2artir A leV?llet' 1881’ ,e pré3ent bernent sera
semm u” ' 6t 68 règlements des 18 et 20 juillet 1878 ces- 
Muont d etre executoires.
1879 28 20 JUÜlet 1837’ art- 9 et 10i 28 fév.
Décr’27® A87 ; °éCr■ 4 déc■ 1872’ L- 21 Juin 1873;
m ait T ’arL 4; 28 déc-1895>arL 2027

19 avril 1881
ECRET concernant la perception du droit de timbre 

des colis postaux.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 653, n. 11021.)

l’expédition Hocb °riiiules 0ui servent à l'affranchissement ou à 
être timbrées à r° Pos1taux provenant de l’intérieur doivent 
Partie de ]a fA, (jxtl'a01'dimaire- timbre est apposé sur la 
"Lesformulée111 6 qta doil rest.er ailx aiains des compagnies.
apposition __ A6 peuv®nt etl'e livrées au public qu-’après cette
Mention imnmJo a<îre bulletin d’exPédition devra porter une

2. ÎoiiA,' h ludytoant qu il s’applique à un colis postal,
effectué, j-,. , Retins d’expédition sont, après le transport 
S0Qt centralispp 0I^ s^e au lieu où les écritures
aUûée à V , , y s0lU conservés pendant la durée d’une

3. u A, dG a date de Expédition.
Numéro d’ordmn aa déPart uu carnet d'expédition indiquant le 
l;te«r; à J.1 étiquette, la destination et le nom do l’expé- 
d°rdre, la mm-oA UU Carnet de réception indiquant le numéro

1 Le dre f , a,1Ce et Je 110111 du destinataire.
!Stpei'ÇU par r-,nnnUr 6 d,es colis P°stau!C venant de l’extérieur 
pA 1 exécutioif qp0ultl(A de timbres mobiles des modèles établis 
lîacffuitté an y 6 artlcle 18 de Ia ,oi du 23 août 1871. — Il 
47temP* que feAdroirPr °U auX bureaux assimilés, en 
déci!0/mal,lésq en douane AAA’ A la comPUgnie chargée 
rt3 ratl°u collectif ' Les timbres sont apposés sur la 
l'e que arrivée SLf? °?tte est tenue ,1e faire, à
*PecnltUde des déclaratif ^ d°Uailes’ ~ Ges a«e),ts vérifient 
griffé et oblitèrent nA.”8’ 011 Prennent note sur un carnet 
ÏÏ^Les comiârfiédîfteine,,t ,Wi ti,nbres aa moyen d'une 
relevé^11 assimilé A AeSSent daus chaîae gare frontière 
de,,, des ééelaratinn An ?meilCemeilt dc cha(îue ntois, un 
«UxA? relevé, visé ,ec lves pendant le mois précé- 
qui ,wforiue aux iuentio,AiaKent* ,tes d®uanes (,t certifié par 
t0tQPa»nède’ esl transmis 'Vf CH1J.ie.1 |,r«vu par le paragraphe 
Sosir 1<X ~~ Sont am,i; 11 ad"llu,strHtion du timbre par les 

5' Tous8 d® l ai'licle 2 d J °S aUX déelnrations collectives les

ns d expédition de colis postaux transportés

de l’intérieur à l’extérieur sont représentés, dans les gares fron
tières où bureaux assimilés, aux agents des douanes, afin qu'ils 
s assurent que ces bulletins sont timbrés. ' 9

~>V- L- 13 mai 1863; 23 août 1871, art. 21- 28 fév 1872 
art. 11; 11 avril 1881. 'ev-

19 avril 1881
DÉ GRE 1 concernant les services des colis postaux 

à l’intérieur de la France.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 653, n. 11022.)

11 P°un'a. et,'e expédié, sous la dénomination de
nas le Si'A C° ‘Sr Sa“S déclarati°n de valeur, ne dépassant 

a pt° P? f de trois kilogrammes, le volume de vingt décimètres
centimètLl menS:°n’ SUr Une face quelconque, de soixante 
vilHp fi ’ ces.folls lie doivent contenir ni matières explo- 
sibles, inflammables ou dangereuses, ni lettres ou notes ayant 
le caiactere de correspondance,

3. L affranchissement des colis postaux sera obligatoire. — 
a taxe a payer par l’expéditeur d’un colis postal de la France 

poui la France (la Corse et l’Algérie exceptées) sera fixée, 
A',0'! ’ .A so*xailtu centimes, dont cinquante centimes pour 
e transport sur les reseaux des administrations et compagnies 

signataires de la convention du 2 novembre 1880, et dix cen-
K droit de ,timbre Prévu Par l’article 5 de la loi du 
H mars 1881, lorsque le colis devra être livré en gare - — A 
quatre-vingt-cinq centimes, dont cinquante centimes pour le 
transport sur les voies ferrées desdites administrations et com
pagnies, dix centimes pour droit de timbre et vingt-chio cen
times pour droit de factage, lorsque le colis devra être porté au 
domicile du destinataire par les soius des mêmes administrations 
e compagnies. - Les colis postaux déposés dans les bureaux 
ie vi e résignés par les administrations et compagnies de 
chemins de fer précitées seront soumis à la même taxe que ceux 
qui seront portes directement par l’expéditeur à la gare ou sta
tion de départ. — L’expéditeur d’un colis postal recevra gra- 
tiutement, au moment du dépôt, un récépissé sommaire de son

4. Les destinataires des colis livrables en gare seront avisés 
T®?® !?n '“‘f-quatre heures, par les chefs de gare, de l’arrivée 

< scol» a leur adresse, et devront rembourser le port de la 
lettre d avis avant de prendre possession de ces colis. — Le 
! !f ma aüc l.e Lout colis postal livré à domicile remboursera au 
tiansporteur les droits d’octroi dont celui-ci aurait fait l’avance. 
— tout colis postal porté à domicile par un service de factage 
ou ,1e correspondance, et qui n’aura pas été livré, pour une 
cause quelconque, sera conservé en gare ou au bureau de cor
respondance a la disposition du destinataire. Si un second 
transport à domicile est demandé par celui-ci, la livraison ne 
sera operee que contre payement d’un nouveau droit de factage 
de vingt-cinq centimes, indépendamment du droit de magasinage 
exigible, s il y a lieu, en conformité des tarifs.

5. La réexpédition d'un colis postal, soit sur le point de 
(hqiarl, soit sur une autre localité, donnera lieu à la perception 
' une JI0UveDe taxe de transport de cinquante centimes, et d’un 
nouveau droit de timbre de dix centimes à la charge de l’expé- 
dilcur ou du destinataire, suivant Je cas, sans préjudice du 
remboursement des droits d’octroi, de factage, do magasinage et 
autres Irais s il y a lieu. — Toutefois, la réexpédition par suite
< l misse ( ireetioiL ou d une erreur de service ne donnera Jieu 
a aucune perception supplémentaire à la charge du public.

b. Les colis postaux qui n'auront pu être livrés aux destina- 
i.aires, pour une cause quelconque, et que les expéditeurs, 
dûment consultés, n'auront pas fait retirer ou réexpédier, seront 
tenus a la disposition de ceux-ci pendant six mois. — Si, passé
< e delai, les expéditeurs n’en ont pas réclamé Je renvoi, les
colis postaux seront livrés à l'administration des domaines pour 
ol-re vendus au profit de l'Etat, sauf déduction des taxes et frais 
dus aux transporteurs, s’il y a Jieu. — Toutelbrsr; ceux des colis 
postaux non distribués qui renfermeront des articles sujets à 
corruption ou à détérioration seront vendus immédiatement air 
profit de qui de droit, sans avis préalable ni formalités indi
ciaires. J

7. Sauf le cas de force majeure, Ja perte ou l’avarie d'uu
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colis postal donnera lieu, au profit de l’expéditeur, et, à défaut 
ou sur la demande de celui-ci, du destinataire, à une indemnité 
correspondant au montant réel de la perte ou de 1 avarie, sans 
que cette indemnité puisse toutefois dépasser quinze francs. — 
Le payement à l'ayant droit aura lieu dans le plus bref délai 
possible, et au plus tard dans le délai de trois mois à partir du 
jour de la réclamation. — Les réclamations concernant la perte 
ou l’avarie des colis postaux ne pourront être admises que dans 
le délai d’un an à partir du jour du dépôt desdits colis. Passé ce 
délai, le réclamant n’aura droit à aucune indemnité.

8. La responsabilité des services de transport cessera par le 
fait de la livraison des colis postaux aux destinataires ou à leurs 
représentants.

9. Les colis postaux seront transportés par les trains-poste 
ou autres en usage pour le service des colis de grande vitesse. 
— L’expédition, la transmission d’une compagnie à une autre 
et la livraison des colis postaux s’opéreront dans les délais fixés 
par les tarifs.
->F. L. 3 mars 1881 ; Décr. 24 août 1881 ; 11 oct. 1881.

21 avril 1881
DÉCRET concernant le service international des colis 

postaux.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 653, n. 11023.)

21 avril 1881
LOI qui restitue à la ville de Lyon ses droits 

municipaux et le rétablissement de sa mairie centrale. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 614, n. 10520.)

mentionnent la dépense à faire pour chaque article, conformé
ment aux tarifs annexés aux règlements militaires sur la conser
vation et l’entretien des armes. Sont exceptées les détériorations 
qui peuvent être attribuées à l’usure naturelle.

5. Le remplacement des armes et munitions et les réparations 
à effectuer en vertu de l’article précédent sont exécutés par l’au
torité militaire; le montant de la dépense est imputé à la com
mune et peut, au besoin, être inscrit d’office au budget muni
cipal à titre de dépenses obligatoires.

6. Le ministre de la guerre peut, lorsqu'il le juge à propos, 
faire procéder à la visite des effets du grand équipement prêtés 
aux communes. Les effets non représentés ou mis hors de service 
par la faute des détenteurs sont remplacés, au compte des com
munes, dans les conditions énoncées aux deux articles précé
dents.

7. Lorsque les armes, munitions et effets ont été distribués 
par la commune aux hommes de la réserve de l’armée active, 
aux hommes de l’armée territoriale ou de sa réserve, toutes les 
imputations faites en vertu des trois articles précédents sont rem
boursables au profit de la commune par les détenteurs des 
armes, munitions ou effets qui ont été l’objet desdites imputa
tions. Le recouvrement en est effectué et poursuivi comme en 
matière de contributions directes.

8. Ceux qui détruisent volontairement ou détournent les 
armes, munitions et effets qui leur sont remis en exécution des 
dispositions qui précèdent, sont punis d’un emprisonnement d’un 
mois au moins, d’un an au plus, et d’une amende de seize 
francs au moins et de cinq cents francs au plus, ou de l’une de 
ces deux peines seulement. L’article 463 du Gode pénal est 
applicable aux délits prévus par la présente loi. La poursuite est 
exercée devant les tribunaux correctionnels, soit d’office par le 
ministère public, soit sur la plainte du représentant de la com
mune, soit sur celle de l’autorité militaire.

Art. 1er. Les articles 1, 3, 5, 6 et 7 de la loi du 4 avril 
1873 sont abrogés. La ville de Lyon sera soumise au même 
régime municipal que les autres communes de France, sauf les 
exceptions suivantes.

_>F. L. 5 avril 1884, art. 10, 73, 104, 105, qui constituent avec 
l’art. lor; L. 7 juill. 1874, le régime actuellement en vigueur.

27 avril 1881
LOI relative à la responsabilité des communes de VAl

gérie qui reçoivent des armes, des munitions et des 
effets pour les habitants de la réserve de l’armée 
active, de l’armée territoriale et de sa réserve.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 614, n. 10521.)

Art. 1er. Les communes de l’Algérie non pourvues de garnison 
et trop éloignées d’un centre militaire pour pouvoir être secou
rues en temps utile peuvent, par décision du gouverneur géné
ral, recevoir, à titre de prêt, des armes, des munitions et des 
effets de grand équipement en nombre suffisant pour garantir leur 
sécurité. Ces armes ne devront être distribuées qu’à ceux des 
habitants appartenant à la réserve de l'armée active, à l’armée 
territoriale et à sa réserve, portés sur les listes électorales.

2. Les communes qui, eu vertu de l’article précédent, re
çoivent des armes, munitions et effets, sont responsables de leur 
conservation et de leur entretien. Elles peuvent soit les con
server à la mairie, soit en faire la distribution immédiate aux 
habitants qui font partie de la réserve de l’année active, de 
l’armée territoriale ou de sa réserve, et qui sont inscrits sur les 
listes électorales. Dans ce dernier cas, les détenteurs d’armes, 
de munitions et d’effets sont responsables, envers les communes, 
de leur conservation et de leur entretien.

3. Chaque année, l’état des armes et dos munitions est cons
taté par un officier d’artillerie désigné à cet effet.

4. Cet officier, après avoir convoqué le maire de la commune, 
dresse : 1° Un état des armes qui ne sont pas représentées ou 
qui sont hors de service, ainsi que l'état des munitions non 
représentées ou dont l’emploi n’est pas justifié. Ne sont pas por
tées sur cet état les armes détruites par suite de faits de guerre, 
d'insurrection ou de force majeure; — 2° Un état des répara
tions à faire aux armes par suite du défaut d’entretien. Ces états

29 avril 1881
DÉCRET qui modifie la composition du conseil 

municipal de Saigon (Cochinchine).
(Bull, des Lois, 12e S., B. 632, n. 10802.)

Art. 1er. Aucun étranger, asiatique ou non, ne pourra h*11® 
partie du conseil municipal de Saigon, lequel se composeI 
désormais de huit membres français ou naturalisés et de qua 
membres indigènes (non compris le maire et les deux aojoin )■ 

2. Les membres indigènes seront, comme les membres ^ 
çais, nommés au suffrage universel et direct. Le gouverneur ^ 
établir eu conséquence les listes électorales pour les sujets au 
mites, en se rapprochant autant que possible des prescrip 
édictées par le décret du 8 janvier 1877 pour la formation
listes des électeurs citoyens français. . et

3. Les conseillers municipaux seront élus pour six a .
renouvelables par moitié tous les trois ans. A la session , 
suivra la première élection, chaque fraction du conseil nlU“m{,re 
sera partagée en deux séries, composées chacune d’un u^ ^ 
égal de membres, et il sera procédé ensuite au tirage gfS 
pour régler l’ordre du renouvellement des séries. Les cous 
sortants sont rééligibles. . jrjeii-

4. En cas de vacances dans l’intervalle des élection ^ 
nales, il sera procédé au remplacement, quand l’une
des fractions du conseil municipal sera réduite aux trois fi
ses membres.

5. Sont et demeurent abrogées toutes les 
traires au présent décret.

dispositions C°B

—> V. Décr. 8 janv. 1877 ; L. 5 avril 1884.

29 avril 1881 ^ e(
DÉCRET qui établit des timbres mobiles de 

50 centimes, de 1 franc et de 2 francs p° ^ ^0âl 
cution des articles 18 et suivants de la loi 
1871 relatifs au droit de timbre sur les q 
reçus et déchargés. .

(Bull, des Lois, 12e S., B. 613, n. ’
--------— I g J6 '

, est établi, pour l’exécution de 1 all‘c
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loi du 23 août 1871, des timbres mobiles de 10 et de 50 cen
times, de 1 franc et de 2 francs, conformes au modèles annexés 
au présent décret. — L’administration de l’enregistrement, des 
domaines et du timbre fera déposer aux greffes des cours et tri
bunaux des spécimens de ces timbres mobiles. Le dépôt sera 
constaté par un procès-verbal dressé sans frais.

3. Les timbres de 50 centimes, 1 franc et 2 francs, créés par 
l’article 1er, sont exclusivement destinés à timbrer les états dits 
d’émargement, les registres de factage et de camionnage et autres 
documents constatant les payements ou remises d’objets effectués 
par les personnes énoncées a l’article 4 et pour lesquels il est dû 
un droit de timbre de 10 centimes par chaque payement excé
dant 10 francs ou par chaque objet reçu ou déposé"

4. Ces timbres ne peuvent être employés, sauf l'exception pré
vue à l’article 6, que par les comptables de deniers publics, les 
agents spéciaux des services administratifs régis par économie 
les trésoriers des corps de troupe, et par les sociétés, assureurs, 
entrepreneurs de transports et autres personnes assujetties aux vé
rifications des agents de l’enregistrement d’aprèsles lois en vigueur.

5. Les timbres mobiles de 50 centimes, 1 franc et 2 francs, 
et les timbres mobiles de 10 centimes employés pour l’appoint, 
sont apposés et oblitérés par les comptables de deniers publics ou 
antres personnes désignées en l’article précédent, dans les condi- 
tions et sous la responsabilité édictées par l’article 3 du décret 
nu 27 novembre 1871.

6 Les personnes qui, sans être assujetties par la loiauxvéri- 
nrp10nS+ i>eS a°eil*s ^administration de l’enregistrement, 
n ,“h ®"?a?ement de s’y soumettre, peuvent être autorisées 

cette administration à user du bénéfice des articles 3, 4 et 5 
Piesent decret. Cette autorisation peut toujours être retirée.

^ V' Ll’ 23 aoAt 1871 i Décr. 27 nov. 1871 ; 28 avril 1893.

1er mai 1881
Ü^JRET. c/ui approuve une délibération du conseil 

o onial de la Cochinchine concernant la suppression 
in.ferme de l’opium et l’établissement de la régie à 

Partir du 1er janvier 1882.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 627, n. 10715.)

1er mai 1881
DC'RET établissant la régie des contributions 

indirectes en Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 627, n. 10716.)

seront appliquées en Algérie aux citoyens français ou naturalisés 
français.

2 Les dispositions du décret du 29 décembre 1851, rendues 
applicables a l’Algérie par le décret du 5 janvier 1852 susvisé 
y demeurent en vigueur à l’égard des étrangers et des indigènes 
musulmans.
-> U. Décr. *, janv. 1852; L. 17 juill. 1880; Décr. 27 juin 
1893, art. 4.

7 mai 1881
LOI relative a l établissement du tarif général 

des douanes.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 622, n. 10643.)

Art 1er. . . Les infractions à la disposition prohibant
la sortie des chiens de forte race par les frontières de terre 
donneront lieu à l’application des peines édictées par la loi du

, a'n 1816 P°ur les importateurs en contrebande des mar
chandises prohibées.

, ®.............. i>our les colonies qui ne sont pas régies par le
senatus-consulte du 3 mai 1854 complété par celui du 4 juillet 

»6b, les tarifs de douane seront établis par décret du gouverne- 
métropolitain, le Conseil d’Etat entendu. (F. Décr. il août 

lo97.)
4 L’article 19 de la loi du 27 juillet 1822 est modifié et 

complété ainsi qu’il suit : (F. L. 27 juill. 1822, art 19- 
11 janv. 1892, art. 9.) 5

5. La forme des déclarations à faire à la douane sera déter
minée par décret. (F. Décr. 18 avril 1897.)
->F. L 22 avril 1791, t. II, art. 21; L. 28 avril 1816; 
f Juf - 1822; Sén.-cons. 3 mai 1854 ; 4 juill. 1866; L.

*880-: 28 mars 1885: 29 mars 1887; Décr. 5 avril 
1887; 2 déc. 1890; L. 11 janv. 1892, art. 9; 30 juin 1893 
arL 1«; Décr. 22 fév. 1896; 3 mars 1897, art. 16; 4 avril 
1897 ; 1er juin 1898.

17 mai 1881
DECRET qui approuve l’arrêté du commandant des 

établissements français de l’Océanie relatif a la 
vente et à la détention des poudres et autres matières 
explos ibles et fulminantes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 625, n. 10682.)

McKeT„ . . 4 '"ai 1881
qui reorganise la direction de l’intérieur et 

es affaires indigènes en Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 627, n. 10717.)

Art g1"11' ^administration provinciale.

!" administrai'8 chaqu,e arro»dissement, le service est confié à 
?e la direction Représentant .,l" l,0,lvoir exécutif. J1 est chargé 
°Us les servi™ 1!11<lue et administrative, de la surveillance de 

!°Us so« autonLC1n 8 C' f!!ianciers> dont ,es agents sont placés 
P°Ur le» Eurmiû * rernplil les fonctions d’officier de l’état civil 
,°u d a’existe m!”!’ (d.c1e*'es de notaire dans les arrondissements 
r '"arir|e dan! t ,le tnbunal ; *' représente l’administration de 

°!1; 11 ^mS p?,081?. où 11 llT » Pas d’officier d’administra- 
K>s vicLip, n'°.1!!t10"8 dev.ol"es au préfet, en ce qui touche 

Mlm»fistrati011 ,ip °1-,<ÎU mai ’1830); il surveille et contrôle 
°n des villages; il est chargé du recrutement.

£>ËCBeT 5 ",ai **H1

[oi du 1 Tîn'n1?'!1 ^Application à l’Algérie a 
boiss0ns ’ 1 Ct 1880 sur les cabarets et débit

R (BUU' de$ Lois’ 128 S., B. 617, u. 10584.)
V 1er r ~-------

8 18P°8ltlons de la loi susvisée du 17 juillet

18 mai 1881
DECRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution des articles 3 et 29 de la loi du 
U juin 1880, relative aux chemins de fer d'intérêt 
local et aux tramways.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 629, n. 10747.)

Art. 1er. Les demandes tendant à établir des voies ferrées à 
traction de chevaux ou de moteurs mécaniques sur les voies 
dépendant du domaine public sont adressées : — Au ministre 
des U avaux publics, lorsque la concession doit, conformément à
l’article 27 de la loi susvisée, être accordée par l'Etat; __Au
préfet, lorsqu’elle doit être accordée par Je conseil général ;__
Au maire, lorsqu’elle peut l’être par Je conseil municipal.

2. La demande doit être accompagnée d’un avant-projet com
prenant : 1° Un extrait de carte à l’échelle de un quatre-
vingt-millième ; — 2° lin plan général des voies publiques em
pruntées ainsi que des déviations proposées à l’échelle de un 
dix-millième, avec indication des constructions qui bordent ces 
voies publiques, des chemins publics ou particuliers qui s’en 
détachent, des plantations et des ouvrages d’art qui en dé 
pendent; on désignera sur ce plan, au moyen de teintes conven
tionnelles, les sections du tramway que l’on projette de con
struire avec simple ou avec double voie, et celles qui seraient 
établies avec rails encastrés dans la chaussée et plate-forme 
accessible à la circulation des voitures ordinaires, ou avec rails
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saillants et plate-forme non praticable pour les voitures ordi
naires; on indiquera aussi les emplacements des stations, haltes, 
garages et, en général, de toutes les dépendances du tramway; 
— 3° Un profil en long, à l’échelle de un cinq-millième pour 
les longueurs et de un millième pour les hauteurs, indiquant au 
moyen d’un trait et de cotes noirs les déclivités de la voie 
publique existante, et au moyen d’un trait et de cotes rouges 
celles de la voie ferrée ainsi que des déviations projetées; — 
4° Des profils en travers types, à l’échelle de deux centimètres 
(0m,02) pour mètre, indiquant les dispositions de la plate-forme 
de la voie ferrée, avec le gabarit du matériel roulant, coté de 
dehors en dehors, de toutes les saillies latérales que ce matériel 
comporte ; ces profils en travers devant s’appliquer soit au cas 
où la plate-forme de la voie ferrée resterait accessible et prati
cable pour les voitures ordinaires, soit au cas où la plate-forme 
de la voie ferrée 11e devrait pas être accessible à la circulation 
des voitures ordinaires ; — 5° Un plan à l’échelle de cinq milli
mètres (0m,005) pour mètre de chacune des traverses suivies 
par le tramway. — Ce dernier plan sera dressé dans la forme 
des plans d’alignement des traverses. — Il indiquera les por- 
priétés bâties en bordure, avec les noms des propriétaires. — 
Les caniveaux et les trottoirs y seront tracés exactement. — La 
zone qui doit être occupée par la circulation du matériel roulant 
du tramway (toutes saillies latérales comprises) sera limitée au 
moyen de deux traits bleus, et cette zone sera recouverte d’une 
teinte bleue. — Des cotes en nombre suffisant serviront à indi
quer, notamment dans les parties étroites, la largeur de la zone 
qui serait affectée à la circulation du matériel du tramway, la 
largeur de chacune des parties latérales de la chaussée qui reste
raient libres entre la zone teintée en bleu comme il est dit ci- 
dessus et les bordures des trottoirs, ainsi que la largeur de 
chaque trottoir ou les largeurs qui seraient comprises entre la 
même zone et les façades des constructions.

3. A l’avant-projet sera joint un mémoire descriptif indiquant 
le but de l’entreprise, les avantages qu’011 peut s’en promettre 
et les dépenses qu’elle entraînera. — O11 y annexera le tarif des 
droits dont le produit serait destiné à couvrir les frais des tra
vaux projetés. — Les données suivantes seront relatées dans un 
chapitre spécial du mémoire descriptif : — 1° Le genre de ser
vice auquel le tramway serait affecté : voyageurs seulement, 
voyageurs et messageries, ou voyageurs et marchandises ; — 
2° Le mode d’exploitation projeté, avec arrêts seulement à cer
taines gares et haltes déterminées, ou bien avec arrêts en pleine 
voie à l’effet de prendre et de laisser sur tous les points du par
cours les voyageurs et les marchandises d’une certaine catégorie 
(sous réserve de l’observation des règlements de police à inter
venir), indépendamment des stationnements aux gares et halles 
indiquées; — 3° Le minimum du rayon des courbes suivant les
quelles la voie ferrée serait tracée; — 4° Le maximum des 
déclivités des rampes et pentes de la voie ferrée; — 5° Le 
mode de traction qui serait employé ; — 6° Le maximum de 
largeur du matériel roulant, tontes saillies latérales comprises; 
— 7° Les dispositions qui seraient proposées à l’effet de main
tenir l’accès des chemins publics ou particuliers, ainsi que des 
maisons riveraines; — 8° Le minimum de la distance qui 
séparera la zone affectée au tramway des façades des propriétés 
riveraines situées en rase campagne ou de l’arête extérieure de 
l’accotement des voies publiques; — 9° Le maximum de la 
longueur des trains; — 10° Le maximum de la vitesse des 
trains; — 11° Le nombre minimum des trains qui seront mis 
chaque jour à la disposition du public.

4. Après instruction, la demande est soumise à l'autorité qui 
doit faire la concession, et celle-ci décide s’il y a lieu de pro
céder à l’enquête. — Quand celte autorité a décidé que l’en
quête doit avoir lieu, le préfet prend un arrêté pour tixer le jour 
et les lieux où l’enquête sera ouverte et pour nommer les 
membres de la commission, le tout conformément aux règles ci- 
après. — Cet arrêté est affiché dans toutes les communes de 
chacun des cantons que la ligue doit traverser.

5. La commission d’euquête se compose de sept membres au 
moins et de neuf au plus, pris parmi les principaux propriétaires 
de terres, de bois, do mines, les négociants et les chefs d’éta
blissements industriels. — Si la ligne ne doit pas sortir des 
limites d’une commune, la commission se réunit à la mairie de 
cette commune ; si elle traverse plusieurs communes d’un même 
arrondissement, la commission se réunit à la sous-préfecture do 
oét arrondissement; si elle traverse plusieurs arrondissements 
d’un même département, la commission siège à la préfecture; si 
elle traverse deux ou plusieurs départements, il est nommé une

commission par département, et chacune d’elles siège à la pré
fecture. — La commission désigne elle-même son président et 
sou secrétaire.

6. Les pièces indiquées aux articles 2 et 3 ainsi que des 
registres destinés à recevoir les observations auxquelles peut 
donner lieu l’entreprise projetée restent déposés, pendant un 
mois, à la mairie de chaque chef-lieu de canton que la ligne 
doit traverser, ou à la mairie de la commune, si la ligne ne sort 
pas du territoire d’une commune. — En outre, le plan de 
chaque traverse mentionné au n° 5 de l’article 2 est déposé pen
dant le même temps avec un registre spécial à la mairie de la 
commune traversée. — Les pièces ci-dessus indiquées sont 
fournies par le demandeur en concession et à ses frais.

7. A l’expiration du délai ci-dessus fixé, la commission d’en
quête se réunit sur la convocation du préfet, du sous-préfet ou 
du maire, suivant le lieu où elle doit siéger; elle examine les 
déclarations consignées aux registres de l’enquête, entend les 
ingénieurs des ponts et chaussées et des mines employés dans le 
département, et, après avoir recueilli auprès de toutes les per
sonnes qu’elle juge utile de consulter les renseignements dont 
elle croit avoir besoin, elle donne son avis motivé tant sur 
l’utilité de l’entreprise que sur les diverses questions qui ont été 
déposées par l’administration ou soulevées au cours de l’en
quête. — Ces diverses opérations, dont elle dresse procès-verbal, 
doivent être terminées dans un délai de quinze jours.

8. Aussitôt que le procès-verbal de la commission d’euquête 
est clos, et, au plus tard, à l’expiration du délai fixé en vertu 
de l’article précédent, le président de la commission transmet 
ledit procès-verbal au préfet avec les registres et les autres 
pièces.

9. Les chambres de commerce, et à défaut les chambres con
sultatives des arts et manufactures des villes intéressées à l’exe
cution des travaux, sont appelées par le préfet à délibérer et a 
exprimer leur opinion sur l’utilité et la convenance de l’entre
prise. — Les procès-verbaux de leurs délibérations doivent etre 
remis au préfet avant l’expiration du délai fixé dans l’article t-

10. Les conseils généraux des départements et les conseils 
municipaux des communes dont la voie projetée doit traverser le 
territoire, convoqués au besoin en session extraordinaire, son 
appelés à délibérer et à émettre leur avis sur les mêmes objets,
lorsqu’il ne leur appartient pas de statuer sur la concession.

11. Lorsque toutes les formalités prescrites par les articles
précédents ont été remplies, ainsi que celles qui peuvent et 
nécessaires aux termes des lois et règlements sur les travain 
mixtes, le préfet adresse dans le plus bref délai possible ledos»n^ 
complet, avec l’avis des ingénieurs et son avis particulier, à 1 an 
torité qui doit donner la concession; il joint à ce dossier 
projet du cahier des charges de la concession. uJ

12. Les dispositions qui précèdent sont applicables 
chemins de fer d’intérêt local qui doivent emprunter le so 
voies publiques sur une partie de leur parcours. —Les a' ^ 
projets et mémoires descriptifs de ces lignes de chemins ^ 
sont complétés conformément aux articles 2 et 3 du P1 
décret et au § 5 de l’article 3 do la loi susvisée pour ce q,u 
cerne les sections à poser sur les voies publiques. —’ ^ pDiilité

les formes ci-dessus sert pour faire déclarer ^ 
b l’entreprise et pour en faire autoriser 1 ex ^eS 

tant sur le sol des routes et chemins qu’en dehors de 
publiques.

faite dans 
publique de

«1 mai 1881 ^
DÉCRET concernant la perception de l'impôt 

transports par chemins de fer à l'effectif 
abonnement.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 018, n. iOüOU

Art. 1“'. Les entreprises de transports par cben*111 
soumises à l’impôt établi par les articles 3 et 5 ^ f ,hre 1^71 
14 juillet 1855 et par l’article 12 de la loi du 15 s0!1 cl* e|1tre 1* 
(abrogi, L. 26 janv. 1892, art. 26) peuvent op c‘abonas' 
perception de cet impôt à l’effectif et la perception pa l0e 
meut. — Ces entreprises font connaître leur ci • peu 
déclaration à la recette des contributions indirects Jll£)Ciifieo 
leur siège social. L’option primitive peut toujours c1 -ïUe a* 
par une déclaration postérieure. — La déclaration r ie,. (,ui 
paragraphe précédent n’a d’effet, qu’à partir du ' 
suit la date à laquelle elle est faite. — faute c«
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faites en temps utile, les entreprises de chemins de fer sont 
présumées opter pour la perception par abonnement.

2. Les entreprises qui optent pour la perception à l’effectif 
sont tenues de faire ressortir distinctement, au moyen de 
colonnes séparées dans leurs écritures élémentaires et dans toute 
leur comptabilité, la partie de leurs recettes soumise à l’impôt 
du dixième plus deux décimes établi par la loi du 14 juillet 1855, 
et celle qui supporte en outre l’impôt établi par l’article 12 dé 
la loi du 16 septembre 1871. (Abrogé, L. 26 janv. 1892 
art. 26.)

3. Les entreprises qui optent pour la perception par abonne
ment ne sont pas tenues à faire dans leurs écritures et dans leurs 
comptabilités la distinction prévue à l’article précédent. — 
L impôt est assis par 1 administration des contributions indirectes 
à raison de vingt-neuf cent cinquante-quatrièmes des recettes 
totales de ces entreprises, sous la réserve d’une déduction 
calculée à raison de deux centimes par article de perception.

4. Le taux de la réfaction, fixé à deux centimes par l’article 
précédent, sera révisé tous les cinq ans. Par exception, la pre
mière révision sera faite en 1883, pour être exécutoire à partir 
du 1er janvier 1884.

5. Les éléments de calcul nécessaires à la révision de la 
réfaction sont établis au moyen d’un dénombrement des articles 
de perception pour les entreprises de chemins de fer choisies par 
l’administration des contributions indirectes et pour Jes deux 
dizaines de jours qu’elle détermine. — Ce dénombrement porte 
sur les billets de voyageurs, les transports des bagages avec ou 
sans excédents, les chiens, les articles de messagerie. Il fait 
ressortir distinctement : — 1° Le nombre d’articles de perception 
au-dessus de cinquante centimes ; — 2° Le nombre d’articles 
au-dessous de cinquante centimes, avec le détail des articles de 
cinq en cinq centimes.

6. Pour assurer 1 exécution des articles 2 à 5 du présent 
®cret, les entreprises de transports par chemin de fer sont

nues de communiquer aux agents de l’administration des 
_ aces, tant au siège de l’exploitation que dans les gares, sta- 

ns, epôts et succursales, tous les documents de comptabilité 
: 1 s Ju|er°üt utile de consulter, notamment les feuilles quoti- 

,i *îaes recettes dressées par les chefs de gare et les registres 
epouillement de ces recettes.

fjô-h- 9 vend, an VI, art. 68; 5 vent, an XII, art. 74 et 75;
- mars 1817, art. 123 ; 14 juill. 1855, art. 3 et 5; 16 sept. 
871’ art. 12; n juin 1879.

25 mai 1881
jf,- ,, . DÉCRET qui réorganise

a ministration de la justice en Gochinchine. 
{Bull, des Lois, 12e S., B. 632, n. 10803.)

trouve fCret’ abro0é PW le décret du 15 novembre 1887, se 
vient T^.e"enfant dans des décrets postérieurs. (F. notam-
décr An 16 JuilL 1888> 2; 8 nov. 1889; V. au surplus

’ 17 mai 1895.)]

^ 25 mai 1881
relatif à la naturalisation des Annamites. 

{Bull, des Lois, 12® S., B. 632, n. 10806.)

^ItT. 1er t >• ,. ,
«stFrailcai‘. \n<llgène annamite né et domicilié eu Cochinchine 
imites pa ’ n®anm°in8, il continue à être régi par les lois au- 

demande'1 01luem<illt à la législation en vigueur. Il peut, sur 
l°uir des drn ? ^art*r v*uKt et un ans, être appelé h
a^usi qUe !s 1 ü citoyen français. — Dans ce cas, il est régi, 
P°litiqUes et 8es en£a«ts mineurs, par les lois civiles et

2. ü ^PPLcables aux Français dans la colonie.
Lotûiunne a Cu!| e^eV 8e présenter soit devant Je maire de la 
J^issement iU ( soit- devant l'administration de Far-
eQj,rer ans lequel il réside pour former sa demande et 
a .Dtuice • il u * ■ • e5re r®ê'i par les lois civiles et politiques de 
»i8e. Proéès-vp q .J|USl*^er ja connaissance de la 1 augue fran- 
r S°ut disnp,|S,; ,Mj dresse desdites demande et déclaration. 
„ a laugUu f ,e obligation de justifier de la connaissance 

ttr> de la médiiinif6’ r® 1.ud^ènes décorés de la Légion d’hon- 
c militaire, de médailles d’honneur.

8 ' J(®ma,re ou 1 administrateur de l’arrondissement procé
dera d office à une enquête sur les antécédents et la moralité du 
demandeur. Le résultat de cette enquête sera envové, avec 
Je proces-verbal et Jes pièces à l’appui, au directeur de l’inté
rieur, qui transmettra le dossier, avec son avis motivé, au gou
verneur de la colonie.

4 Le gouverneur, en conseil privé, émet son avis sur la de
mande et la transmet ensuite, avec pièces à l’appui, au minis
tère de la marine. Il est statué par le Président de la Répu
blique, le conseil d’Etat entendu, sur la proposition collective 
du ministre de la marine et des colonies, et du garde des sceaux, 
ministre de la justice.

5. Si le demandeur est sous les drapeaux, le procès-verbal 
prescrit par l’article 2 est dressé par le chef de corps, et la pro
cedure est suivie par le général commandant supérieur, aux lieu 
et place du directeur de l’intérieur.

6. Les indigènes des pays placés sous le protectorat de la 
f rance dans l’extrême Orient pourront réclamer le bénéfice des 
disposition qui précèdent, lorsqu’ils auront établi depuis un an 
leur domicile en Cochinchine ou auront rendu des services aux 
interets français.

7. Les étrangers établis dans la colonie depuis trois ans au 
moins pourront obtenir la naturalisation en se conformant à

article 2 qui précède. Leur demande sera instruite conformé
ment aux articles 3 et 4. (V. Dêcr. 7 fêv. 1897.)

8. Aucun droit de sceau ne sera perçu pour l’admission des 
indigènes annamites aux droits de citoyens français.

2 juin 1881
LOI qui modifie l article 693 du Code de procédure 

civile.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 626, n. 10696.)

Article unique. L’article 693 du Code de procédure civile 
est et demeure modifié ainsi qu’il suit: (F. G. vroc civ 
art. 693.) ’’
->F. Décr. 23 mars 1889; 19 mai 1889: !«• juill. 1890 • 
17 déc. 1890.

2 juin 1881
DÉ CR El portant règlement sur l’expropriation 

pour cause d utilité publique à la Guyane française.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 642, n. 10917.)

Art. 1er à 9. (Comme articles correspondants, Décr. 18 fév. 
1878, sauf les variantes suivantes : )

2, n° 1. Dans le décret ou dans l’arrêté du gouverneur pris 
en conseil privé.

3, § 1. Le décret ou l’arrêté du gouverneur.
6,J 2. (Comme art. 6, Décr. 6 juin 1863.) Il est en outre 

publié au Journal officiel de la colonie.
8, §2. Cette commission, fondée par le directeur de l’intérieur 

ou le fonctionnaire que désignera le gouverneur, sera composée 
de quatre membres choisis par le gouverneur dans le sein du 
conseil général ou parmi les principaux propriétaires de la 
colonie, du maire de la commune où les propriétés sont situées, 
de l’un des ingénieurs chargés de l'exécution des travaux. (La 
suite comme art. 8, Décr. 18 fév. 1878.)

10. (Comme art. 10, Décr. G juin 1863.)
11. (Comme art. 11, Décr. 6 juin 1863.)
12. (Comme art. 12, Décr. 6 juin 1863.)
13. (Comme art. 13, Décr. 6 juin 1863) en remplaçant 

commandant par gouverneur et administrateur par maire, s il 
y a lieu.

14 a 20. (Comme articles correspondants, Dêcr. 18 fév. 
1878.)

21 à 28. (Comme art. 21 à 28, Décr. G juin 1863.)
29. Dans sa session annuelle le conseil général désigne sur 

la liste des électeurs trente personnes qui ont leur domicile réel 
dans la colonie, parmi lesquelles sont choisis jusqu’à la session 
suivante ordinaire du conseil général les membres du jury spé
cial appelés, le cas échéant, à régler les indemnités dues par 
suite d’expropriation pour cause d'utilité publique.

30. Toutes les fois qu'il y a lieu de recourir à un jury spé-
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cial, la cour d'appel en chambre du conseil désigne dans son 
sein le magistrat directeur du jury et choisit également dans la 
chambre du conseil, sur la liste dressée en vertu de l’article 
précédent, dix personnes qui formeront le jury spécial chargé 
de fixer définitivement le montant de l’indemnité et en outre 
deux jurés supplémentaires. (Le reste comme art. 30, Décr. 
6 juin 1863.)

31 à fin. (Comme Décr. 6 juin 1863, en remplaçant 5 par 
6 dans l’art. 33.)

16 juin 1881
LOI qui établit la gratuité absolue 

de l’enseignement, primaire dans les écoles publiques. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 625, n. 10673.)

Art. 1er. Il ne sera plus reçu de rétribution scolaire dans les 
écoles primaires publiques, ni dans les salles d’asile publiques. 
— Le prix de pension dans les écoles normales est supprimé.

19 juin 1881
LOI qui modifie l’article 336 du Code d’instruction 

criminelle.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 623, n. 10613.)

Art. 1er. L’art. 336 du Code d’instruction criminelle est mo
difié comme il suit : (F. G. instr. crim., art. 336.)

2. La présente loi est applicable aux colonies de la Marti
nique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

28 juin 1881
LOI qui conjère aux administrateurs des communes 

mixtes du territoire civil la répression par voie dis
ciplinaire des infractions spèciales à l'indigénat. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 625, n. 10680.)

7. (Ainsi modifié, L. 30 oct. 1886, art. 13.) Sont mises au 
nombre des écoles primaires publiques donnant lieu à une dé
pense obligatoire pour la commune, à la condition qu’elles soient 
créées conformément aux prescriptions de l’article 13 de la loi 
du 30 octobre 1886 : — 1° Les écoles publiques de filles déjà 
établies dans les communes de plus de 400 âmes; — 2° Les 
écoles maternelles publiques qui sont ou seront établies dans les 
communes de plus de 2,000 âmes et ayant au moins 1200 âmes 
de population agglomérée; — 3° Les classes enfantines publi
ques comprenant des enfants des deux sexes et confiées à des in
stitutrices.
->F. Décr. 29 juill. 1881; L. 2 août 1881; Décr. 3 janv. 
1882; 27 juill. 1882; 8 nov. 1887; 17 mars 1888, art. 16; 
L. 19 juill. 1889, qui abroge les art. 2 à 6; 29 mars 1890; 
26 sept. 1890, qui modifie les art. 3, § 2, et 4, § 1er, pour la 
Martinique, la Guadeloupe et la Réunion.

16 juin 1881
LOI relative aux titres de capacité de l’enseignement 

primaire.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 625, n. 10674.)

30 juin 1881
LOI sur la liberté de réunion.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 644, n. 10927.)

Art. 1er. Les réunions publiques sont libres. — Elles peuvent 
avoir lieu sans autorisation préalable, sous les conditions pres
crites par les articles suivants.

2. Toute réunion publique sera précédée d’une déclaration 
indiquant le lieu, le jour, l’heure de la réunion. Cette déclara
tion sera signée par deux personnes au moins, dont l’une domi
ciliée dans la commune où la réunion doit avoir lieu. Les décla
rants devront jouir de leurs droits civils et politiques, et la 
déclaration indiquera leurs noms, qualités et domiciles. — Les 
déclarations sont faites : à Paris, au préfet de police ; dans les 
chefs-lieux de département, au préfet; dans les chefs-lieux d ar
rondissement, au sous-préfet, et dans les autres communes, au 
maire. — Il sera donné immédiatement récépissé de la déclara
tion. — Dans le cas où le déclarant n’aurait pu obtenir de récé
pissé, l’empêchement ou le refus pourra être constaté par acte 
extrajudiciaire ou par attestation signée de deux citoyens domi
ciliés dans la commune. — Le récépissé, ou l’acte qui en 
tiendra lieu, constatera l’heure de la déclaration. — La reu
nion ne peut avoir lieu qu’après un délai d’au moins vingt-quatl’e

Art. 1er. Nul ne peut exercer les fonctions d’instituteur ou 
d’institutrice titulaire, d’instituteur adjoint chargé d’une classe 
ou d’institutrice adjointe chargée d’une classe, dans une école 
publique ou libre, sans être pourvu du brevet de capacité pour 
l’enseignement primaire. — Toutes les équivalences admises par 
le paragraphe 2 de l’article 25 de la loi du 15 mars 1850 sont 
abolies. (F. Décr. 8 nov. 1887.)

2. Nulle ne peut exercer les fonctions de directrice ou de 
sous-directrice de salles d’asile publiques ou libres, sans être 
pourvue du certificat d’aptitude à la direction des salles d’asile, 
institué par l’article 20, paragraphe 1er, du décret du 21 mars 
1855.

->F. Décr. 29 juill. 1881; L. 2 août 1881; Décr. 28 juill. 
1882 ; L. 29 oct. 1885 ; 24 juill. 1885; 30 oct. 1886; Décr. 
12 nov. 1886, art. 4; 26 sept. 1890, art. 3; 16 mars 1891.

16 juin 1881
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que les con

grégations religieuses d’hommes ne peuvent être 
constituées en personnalités civiles que par une loi, 
et qu’en conséquence une congrégation religieuse 
d’hommes, autorisée comme association charitable 
par une ordonnance royale, n’a pas la personnalité 
civile et ne peut être autorisée à accepter des libéra
lités.

(Sirey, Lois annotées, 9° S., 1882, p. 356.)

heures. (F. L. 2 août 1875, art. 16.)
3. Ce délai sera réduit à deux heures pour les réunions pu^ 

bliques électorales prévues à l’article 5, lorsqu’elles seront tenues 
dans la période comprise entre le décret ou l’arrêté portant con 

vocation du collège électoral et le jour de l’élection exclus11' 
ment. — La réunion pourra avoir lieu le jour même du v0 ’ 
s’il s’agit d’élections comportant plusieurs tours de scrutin 1
la même journée. — La réunion pourra alors suivre iiriinecü 
ment la déclaration. lC

4. La déclaration fera connaître si la réunion a pour
conférence, une discussion publique, ou si elle doit cous 
une réunion électorale prévue par l’article suivant. oU

5. La réunion électorale est celle qui a pour but le cno ^ ^
l’audition de candidats à des fonctions publiques élech'® > . _ 
laquelle ne peuvent assister que les électeurs de la c'rc?n Jlian- 
tion, les candidats, les membres des deux Chambres et le 
dataire de chacun des candidats. ,hliqn0 -

6. Les réunions ne peuvent être tenues sur la voie P1' ^ 
elles ne peuvent se prolonger au delà de onze heures nts 
cependant, dans les localités où la fermeture des établis ^ 
publics a lieu plus tard, elles pourront se prolongei 
l’heure fixée pour la fermeture de ces établissements.

7. Les clubs demeurent interdits. , jrois Pef'
8. Chaque réunion doit avoir un bureau compose < e 

sonnes au moins. Le bureau est chargé de maintenu 
d’empêcher toute infraction aux lois, de conserver a ter(jjre 
le caractère qui lui a été donné par la déclaration, rgj ou 
tout discours contraire à l’ordre public et aux bonues^^ 4 
contenant provocation à un acte qualifié crime o°aration> *eS 
défaut de désignation par les signataires de la (ie1^ ^es pie»1' 
membres du bureau seront élus par rassemblée. jeS signa" 
lires du bureau et, jusqu’à la formation du burea >
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(aires de la déclaration, sont responsables des infractions aux 
prescriptions des articles 6, 7 et 8 de la présente loi.

9. Un fonctionnaire de l’ordre administratif ou judiciaire peut 
être délégué : à Paris, par le préfet de police et, dans les dé
partements, par le préfet, le sous-préfet ou le maire, pour 
assister à la réunion. — Il choisit sa place. — Il n’est rien 
innové aux dispositions de l’article 3 de la loi des 16-24 août 
1790, de l’article 9 de la loi des 19-22 juillet 1791 et des ar
ticles 9* et 15* de la loi du 18 juillet 1837. — Toutefois, le 
droit de dissolution ne devra être exercé par le représentant de 
l’autorité que s’il en est requis par le bureau, ou s’il se produit 
des collisions et voies de fait.

10. Toute infraction aux dispositions de la présente loi sera 
punie des peines de simple police, sans préjudice des poursuites 
pour crimes et délits qui pourraient être commis dans les réu
nions.

11. L’article 463 du Code pénal est applicable aux contra
ventions prévues par la présente loi. L’action publique et l’ac
tion privée se prescrivent par six mois.

12. Le décret du 28 juillet 1848 demeure abrogé, sauf l’arti
cle 13 qui interdit les sociétés secrètes. Sont également abrogés : 
le décret du 25 mars 1852, la loi des 6-10 juin 1868 et toutes 
dispositions contraires à la présente loi.

23. La présente loi est applicable aux colonies représentées 
au Parlement.

O-V. L. 16-24 août 1790; 19-22 juill. 1791.

2 juillet 1881
DÉCRET qui fixe la tare légale sur les huiles et les 

essences de pétrole et de schiste importées dans des 
Jûts dits à pétrole.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 649, n. 10976.)

Art. 1er La tare légale sur les huiles et les essences de pé- 
m e et de schiste importées dans des fûts dits à pétrole est fixée 

a 20 p. loo.

7 juillet 1881
LOI qui pend exclusivement obligatoire 1 alcoomètre 

centésimal de Gay-Lussac et le soumet à une vérifi
cation officielle.

(Bull. des.Lois, 12° S., B. 633, n. 10811.)

sente*1 ^ Partir d’un an après la promulgation de la pré-
fion °-t j 116 Pourra> s°it dans les opérations de l’administra- 
l’aleon ' ^a"S ie,s transactions privées, être fait usage que de 
de»ro ?etre centésimal de Gay-Lussac pour la constatation du 
T ajcooIs et eaux-de-vie.

tésiina L. 28 juillet 1883.) Les alcoomètres cen-
ront (]UX thermomètres nécessaires à leur usage ne pour- 
soumis^01111'1*8’. ®tre m*s en vente ni employés, s’ils n’ont été 
signe p11 U,Ue v®r‘tjcati°n préalable et s’ils ne sont munis d’un 
nistre ,nstatailt l’accomplissement de cette formalité. Le mi- 
ti°nal d,! C0lnmei'ce pourra, sur l’avis conforme du bureau na- 
?onéralpS P01<*s f mesures, prescrire une nouvelle vérification 

3 .j, ou Partielle des alcoomètres en circulation, 
en denu°-0 . luisant Je commerce des alcools en gros et
Ul> Hmi-m*108 es^eilu d avoir un alcoomètre de Gay-Lussac et 

4nennomètre vérifiés.
cotte vérinl.!"|Cmen* ^'administration publique fixera le mode de 
uécessairos ' 10n> les droits à percevoir à ce sujet, et les mesures

5- Les > 1I0U1 a88Urer * exécution de la présente loi. 
lniuistrationll,1'n^llll011S a *a P^ente loi et au règlement d’ad- 
«cle 47q ,,, Poohque seront punies des peines portées en l’ar- 
^ au Code pénal.

icr 27 déc. 1884; 2 avril 1889; 20 août 1889.

7 juillet 1881
A VIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que dans le 

cas d’un legs fait aux malades pauvres d’une pa
roisse à charge de distribution par le curé et les 
vicaires, le bureau de bienfaisance seul a qualité 
pour accepter ce legs, mais en tant seulement que les 
clauses et conditions du testament n’ont rien de con
traire aux lois.

(Sirey, Lois annotées, 9° S., 1882, p. 356.)

9 juillet 1881
DÉCRET qui déclare qu’il n’y a pas abus dans l’ar

rêté municipal interdisant de faire de la musique 
dans les rues sans autorisation préalable même pour 
les processions.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 635, n. 10837.)

13 juillet 1881
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que ni les con

seils presbytèraux, ni les fabriques d’église n’ont 
capacité pour recevoir des legs qui leur ont été faits 
pour le service des pauvres.

(Sirey, Lois annotées, 9° S., 1882, p. 357.)

21 juillet 1881
LOI sur la police sanitaire des animaux.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 635, n. 10834.)

Titre Ier. — Maladies contagieuses des animaux et .mesures
SANITAIRES QUI LEUR SONT APPLICABLES.

Art. l°r. Les maladies des animaux qui sont réputées conta
gieuses, et qui donnent lieu à l’application des dispositions de la 
présente loi, sont : — La peste bovine, dans toutes les espèces 
de ruminants ; — La péripneumonie contagieuse, dans l’espèce 
bovine; — La clavelée et la gale, dans les espèce ovine et 
caprine ; — La fièvre aphteuse, dans les espèces bovine, ovine, 
caprine et porcine; — La morve, le farcin et la dourine, dans 
les espèces chevaline et asine ; — La rage et le charbon dans 
toutes les espèces.

2. Un décret du Président de la République, rendu sur le 
rapport du ministre de l’agriculture et du commerce, après avis 
du comité consultatif des épizooties, pourra ajouter à la nomen
clature des maladies réputées contagieuses dans chacune des 
espèces d'animaux énoncés ci-dessus toutes autres maladies con
tagieuses dénommées ou non qui prendraient un caractère dan
gereux. — Les dispositions de la présente loi pourront être éten
dues, par un décret rendu dans la même forme, aux animaux 
d’espèces autres que celles ci-dessus désignées. (Décr. 28 juill. 
1888.)

3. Tout propriétaire, toute personne ayant, à quelque titre 
que ce soit, la charge des soins ou la garde d'un animal atteint 
ou soupçonné d’être atteint d’une maladie contagieuse, dans les 
cas prévus par les articles 1er et 2, est tenu d’en faire sur-le- 
champ la déclaration au maire de la commune où se trouve cet 
animal. — Sont également tenus de faire cette déclaration tous 
les vétérinaires qui seraient appelés à les soigner. — L’animal 
atteint ou soupçonné d’être atteint de l’une des maladies spéci
fiées dans l’article l°r devra être immédiatement, et avant même 
que l'autorité administrative ait répondu à l’avertissement, sé
questré et maintenu isolé autant que possible des autres animaux 
susceptibles de contracter cette maladie. — Il est interdit de le 
transporter avant que Je vétérinaire délégué par T administration 
l’ait examiné. — La même interdiction est applicable à l’en
fouissement, à moins que le maire, en cas d'urgence, n’en ait 
donné l'autorisation spéciale.

4. Le maire devra, dès qu’il aura été prévenu, s’assurer de 
l'accomplissement des prescriptions contenues dans l’article pré
cédent et y pourvoir d’office, s’il y a lieu. — Aussitôt que la 
déclaration prescrite par le paragraphe l°r de l’article précé-



dent a été faite, ou, à défaut de déclaration, dès qu’il a con
naissance de la maladie, le maire fait procéder sans retard à la 
visite de l'animal malade ou suspect par le vétérinaire chargé 
de ce service. — Ce vétérinaire constate et, au besoin, prescrit 
la complète exécution des dispositions du troisième alinéa de 
l’article '3, et les mesures de désinfection immédiatement néces
saires. — Dans le plus bref délai, il dresse son rapport au 
préfet.

5. Après la constatation de la maladie, le préfet statue sur 
les mesures à mettre à exécution dans le cas particulier. — il 
prend, s’il est nécessaire, un arrêté portant déclaration d’infec
tion.—Cette déclaration peut entraîner, dans les localités qu’elle 
détermine, l’application des mesures suivantes : — 1° L’isole
ment, la séquestration, la visite, le recensement et la marque 
des animaux et troupeau dans les localités infectées ; — 2° L’in
terdiction de ces localités; — 3° L’interdiction momentanée ou 
la réglementation des foires et marchés, du transport et de la 
circulation du bétail ; — 4° La désinfection des écuries, étables, 
voitures ou autres moyens de transport, la désinfection ou même 
la destruction des objets à l’usage des animaux malades ou qui 
ont été souillés par eux, et généralement des objets quelconques 
pouvant servir de véhicules à la contagion. — Un règlement 
d’administration publique déterminera celles de ces mesures qui 
seront applicables suivant la nature des maladies.

6. Lorsqu’un arrêté du préfet a constaté l’existence de la 
peste bovine dans une commune, les animaux qui en sont atteints 
et ceux de l’espèce bovine qui auraient été contaminés, alors 
même qu’ils ne présenteraient aucun signe apparent de maladie, 
sont abattus par ordre du maire, conformément à la proposi
tion du vétérinaire délégué et après évaluation. — Il est interdit 
de suspendre l’exécution desdites mesures pour traiter les ani
maux malades, sauf les cas et sous les conditions qui seraient 
spécialement déterminées par le ministre de l’agriculture et du 
commerce sur l’avis du comité consultatif des épizooties.

7. Dans le cas prévu par l’article précédent, les animaux 
malades sont abattus sur place, sauf le cas où le transport du 
cadavre au lieu de l’enfouissement sera déclaré par le vétéri
naire plus dangereux que celui de l’animal vivant; le transport 
en vue de l’abatage peut être autorisé par le maire, conformé
ment à l’avis du vétérinaire délégué, pour ceux qui ont été seu
lement contaminés. — Les animaux des espèces ovine et caprine 
qui ont été exposés à la contagion sont isolés et soumis aux me
sures sanitaires déterminées par le règlement d’administration 
publique rendu pour l’exécution de la loi.

8. Dans le cas de morve constatée, et dans le cas de farcin, 
de charbon, si la maladie est jugée incurable par le vétérinaire 
délégué, les animaux doivent être abattus par ordre du maire.
— Quand il y a contestation sur la nature ou le caractère incu
rable de la maladie entre le vétérinaire délégué et le vétérinaire 
que le propriétaire aurait fait appeler, le préfet désigne un troi
sième vétérinaire, conformément au rapport duquel il est statué.

9. Dans le cas de péripneumonie contagieuse, le préfet devra 
ordonner l’abatage, dans le délai de deux jours, des animaux 
reconnus atteints de cette maladie par le vétérinaire délégué, et 
l’inoculation des animaux d’espèce bovine, dans les localités 
déclarées infectées de cette maladie. — Le ministre de l’agricul
ture aura le droit d’ordonner l’abatage des animaux d’espèce 
bovine ayant été dans la même étable ou dans le même trou
peau, ou en contact avec des animaux atteints de péripneumo
nie contagieuse.

10. La rage, lorsqu'elle est constatée chez les animaux de 
quelque espèce qu’ils soient, entraîne l’abatage, qui ne peut être 
différé sous aucun prétexte. — Les chiens et les chats suspects 
de rage doivent être immédiatement abattus. Le propriétaire de 
l’animal suspect est tenu, même en l’absence d’un ordre des 
agents de l’administration, de pourvoir à l'accomplissement de 
cette prescription.

11. Dans les épizooties de clavelée, le préfet peut, par arrêté 
pris sur l’avis du comité consultatif des épizooties, ordonner la 
clavélisation des troupeaux infectés. — La davélisation ne devra 
pas être exécutée sans autorisation du préfet.

12. L’exercice de la médecine vétérinaire dans les maladies
contagieuses des animaux est interdit à quiconque n’est pus 
pourvu du diplôme de vétérinaire..............

13. La vente ou la mise en vente des animaux atteints ou 
soupçonnés d’être atteints de maladie contagieuse est interdite.
— Le propriétaire ne peut s'en dessaisir que dans les conditions 
déterminées par le règlement d’administration publique prévu à
1 article 5. — Ce règlement lixera, pour chaque espèce d'ani- |
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maux et de maladies, le temps pendant lequel l’interdiction de 
vente s’appliquera aux animaux qui ont été exposés à la con
tagion. — (Paragraphes ajoutés, L. 31 juill. 1893.) Et si la 
vente a eu lieu, elle est nulle de droit, que le vendeur ait connu 
ou ignoré l’existence de la maladie dont son animal était atteint 
ou suspect. — Néanmoins, aucune réclamation de la part de 
l’acheteur, pour raison de ladite nullité, ne sera recevable que 
lorsqu’il se sera écoulé plus de quarante-cinq jours depuis le 
jour de la livraison, s’il y a poursuite du ministère public. — 
Si l'animal a été abattu, le délai est réduit à dix jours à partir 
du jour de l’abatage, sans que toutefois l’action puisse jamais 
être introduite après l'expiration du délai de quarante-cinq 
jours. Eu cas de poursuite du ministère public, la prescription 
ne sera opposable à l’action civile, comme au paragraphe précé
dent, que conformément aux règles du droit commun. — Toute
fois, en ce qui concerne la tuberculose dans l’espèce bovine, la 
vente ne sera nulle que lorsqu’il s’agira d’un animal soumis à la 
séquestration ordonnée par les autorités compétentes.

14. La chair des animaux morts de maladies contagieuses, 
quelles qu’elles soient, ou abattus comme atteints de la peste 
bovine, de la morve, du farcin, du charbon et de la rage, ne 
peut être livrée à la consommation. — Les cadavres ou débris 
des animaux morts de la peste bovine et du charbon, ou ayant 
été abattus comme atteints de ces maladies, devront être enfouis 
avec la peau tailladée, à moins qu’ils ne soient envoyés à un 
atelier d’équarrissage régulièrement autorisé. — Les conditions 
dans lesquelles devront être exécutés le transport, l’enfouisse
ment ou la destruction des cadavres seront déterminées par le 
règlement d’administration publique prévu par l’article 3.

15. La chair des animaux abattus comme ayant été en con
tact avec des animaux atteints de la peste bovine peut être livrée 
à la consommation; mais leurs peaux, abats ou issues ne peu
vent être sortis du lieu de i'abatage qu'après avoir été désin
fectés.

16. Tout entrepreneur de transport par terre ou par eau qui 
aura transporté des bestiaux devra, en tout temps, désinfecter, 
dans les conditions prescrites par le règlement d’administration 
publique, les véhicules qui auront servi à cet usage.

Titre IL — Des indemnités.
17. Il est alloué aux propriétaires des animaux abattus pour 

cause de peste bovine, en vertu de l’article 7, une indemnité des 
trois quarts de leur valeur avant la maladie. — 11 est alloue 
aux propriétaires d’animaux abattus pour cause de péripneu
monie contagieuse ou morts par suite de l’inoculation, en vertu 
de l’article 9, une indemnité ainsi réglée : — La moitié de leur 
valeur avant la maladie, s’ils eu sont reconnus atteints ; —■ 
trois quarts, s’ils ont seulement été contaminés; — La totalité, 
s’ils sont morts des suites de l’inoculation de Ja péripneumonie 
contagieuse.—L’indemnité à accorder ne peut dépasser la somme 
de quatre cents francs pour la moitié de la valeur de l’animal, 
celle de six cents francs pour les trois quarts, et celle de h>u 
cents pour la totalité de sa valeur.

18. 11 n’est alloué aucune indemnité aux propriétaires d ani
maux importés des pays étrangers abattus pour cause de Perl" 
pneumonie contagieuse dans les trois mois qui ont suivi leur m 
troductiou en France.

19. Lorsque l’emploi des débris d’un animal abattu P°aj 
cause de peste bovine ou de péripneumonie contagieuse a e 
autorisé pour la consommation ou un usage industriel, le Pr 
priétaire est tenu de déclarer Je produit de la vente de ces débris*
— Ce produit appartient au propriétaire ; s’il est supérieur a
portion de la valeur laissée à sa charge, l’indemnité due P 
l’Etat est réduite de l’excédent. . , ^

20. Avant l'exécution de l'ordre d’abalage, il est proce ®
une évaluation des animaux par le vétérinaire délégué e 
expert désigné par la partie. — A défaut, par Ja partie, de , 
gner un expert, le vétérinaire délégué opère seul.—D estui^ ^ 
uu procès-verbal de l’expertise; le maire et Je juge de pal 
contresignent et donnent leur avis. . jgjre

21. La demande d’indemnité doit être adressée au nu . 
de l’agriculture et du commerce dans le délai de trois u 
dater du jour de l'abatage, sous peine de déchéance. rtu 
uistre peut ordonner la révision des évaluations faites e s 
de l’article 20, par une commission dont il désigne les I11(^01lSeil
— L’indemnité est tixée par Je ministre, sauf recours au
d’Etat. , l0j ou

22. Toute infraction aux dispositions de la P ,ei , ja péri6 
des règlements rendus pour son exécution peut entrainei
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de l’indemnité prévue par l’article 17. — La décision appar
tiendra au ministre, sauf recours au Conseil d’Etat.

23. II n’est alloué aucune indemnité aux propriétaires des 
animaux abattus par suite de maladies contagieuses autres que 
la peste bovine, et de la péripneumonie contagieuse dans les 
conditions spéciales indiquées dans l’article 9.

Titre III. — Importation et exportation des animaux.
24. Les animaux des espèces chevaline, asine, bovine, ovine, 

caprine et porcine sont soumis, en tous temps, aux frais des im
portateurs, à une visite sanilaire au moment de leur entrée en 
France soit par terre, soit par mer. — La même mesure peut 
être appliquée aux animaux des autres espèces, lorsqu’il y a lieu 
de craindre, par suite de leur introduction, l’invasion d’une ma
ladie contagieuse.

25. Les bureaux de douane et ports de mer ouverts à l'im
portation des animaux soumis à la vente sont déterminés par 
décret.

26. Le gouvernement peut prohiber l’entrée en France ou 
ordonner la mise en quarantaine des animaux susceptibles de 
communiquer une maladie contagieuse, ou de tous les objets 
pouvant présenter le même danger. — Il peut, à la frontière, 
prescrire 1 abatage, sans indemnité, des animaux malades ou 
ayant été exposés à la contagion, et enfin prendre toutes les 
mesures que la crainte de l’invasion d’une maladie rendrait 
nécessaires.

27. Les mesures sanitaires à prendre à la frontière sont 
ordonnées par les maires dans les communes rurales, par les 
commissaires de police dans les gares frontières et dans les ports 
de mer, conformément à l’avis du vétérinaire désigné par l’ad
ministration pour la visite du bétail. — En attendant l’inter
vention de ces autorités, les agents des douanes peuvent être 
requis de prêter main-forte.

28. Les municipalités des ports de mer ouverts à l’importa
tion du bétail devront fournir des quais spéciaux de débarque
ment, munis des agrès nécessaires, ainsi qu’un bâtiment destiné 
a recevoir, à mesure du débarquement, les animaux mis en 
quarantaine par mesure sanitaire. — Les locaux devront être 
Préalablement agréés par le ministre de l’agriculture et du com
merce. — Pour se rembourser de leurs frais, les municipalités 
pourront établir des taxes spéciales sur les animaux importés.

Le gouvernement est autorisé à prescrire à la sortie les 
mesures nécessaires pour empêcher J exportation des animaux 
atteints de maladies contagieuses.

Titre IV. — Pénalités.
10 ii T°Ute iufraction aux dispositions des articles 3, 5, 6, 9, 

’ ’ 1et 12 de la présente loi sera punie d’un emprison-
mient de six jours à deux mois et d’uue amende de seize à 

quatre cents francs.
m i',1’ feront punis d’un emprisonnement de deux mois à six 

s et d une amende de cent à mille francs : — 1° Ceux qui, 
anim e^U1S ^es défense8 de l’administration, auront laissé leurs 
auraaUX lufect®s communiquer avec d’autres ; — 2° Ceux qui 
atteint111 Ve'ulu ou lllis ei1 veilte 1103 animaux qu’ils savaient 
3» n'1 S °U 30uPÇ°miés d être atteints de maladies contagieuses; 
8eje ux (IUI- saus permission de l’autorité auront déterré ou 
main adaeté des cadavres ou débris des animaux morts de 
atteint6hc°nta^euses^ quelles qu’elles soient, ou abattus comme 
et de b „ a 1>este ijoviü<L du charbon, de la morve, du farcin 
ti0n ,a raSe; 4° Ceux qui, môme avant l’arrêté d’iuterdic- 
attei’ut Ui°ut imP.orté en France 1103 animaux qu'ils savaient 
tagion Ue Jualadies contagieuses ou avoir été exposés à la cou-

4Ul aurn ----- uuua uniju jjcuius ; — \
a*aux “,veudu ,ou U1*3 eu vente de la viande provenant d’ 
qu’elltJ S ‘savaient morts de maladies contagieuses, qu< 
du ch-ii-lS0leilL 011 abattus comme atteints de la peste bo\ 
qui se ?*!’ < e la ln01’ve, du farcin et de la rage ; — 2" ( 
précédent-11 ei1 u ren<*us couPaMes de délits prévus par les art 
autre* □ S’ s 1 es*' résulté do ces délits une contagion parm 

££ animaux.
l’eblisratian1 ^ntr®Pi’eneur de transport qui aura coutrevei 
a*ueude d,?, 6 désinfecter son matériel sera passible d 
PriWaneme,Ta liaiHa a “dlle francs. — Il sera puni d’un 
infraction ' ae 31X jours à deux mois s’il est résulté de i 

34. Tout .eP.nta*?°n Parmi les autres animaux.
u inliactiou aux dispositions de la présente loi

spécifiée dans les articles ci-dessus sera punie de seize francs à 
quatre cents francs d’amende. Les contraventions aux disposi
tions du règlement d’administration publique rendu pour l'exé
cution de la présente loi seront, suivant les cas, passibles d’une 
amende de un franc à deux cents francs, qui sera prononcée par 
le juge de paix du canton.

35. Si la condamnation pour infraction à l’une des disposi
tions de la présente loi remonte à moins d’une année, ou si cette 
infraction a été Commise par des vétérinaires délégués, des gardes 
champêtres, des gardes forestiers, des officiers de police à quel
que titre que ce soit, les peines peuvent être portées au double 
du maximum fixé par les précédents articles.

36. L’article 463 du Code pénal est applicable dans tous les 
cas prévus par les articles du présent titre.

Titre V. — Dispositions générales.
37. Les frais d’abatage, d’enfouissement, de transport, de 

quarantaine, de désinfection, ainsi que tous autres frais auxquels 
peut donner lieu l’exécution des mesures prescrites en vertu de 
la présente loi, sont à la charge des propriétaires ou conducteurs 
d animaux. — En cas de refus des propriétaires ou conducteurs 
d’animaux de se conformer aux injonctions de l’autorité admi
nistrative, il y est pourvu d’office à leur compte. — Les frais de 
ces opérations sont recouvrés sur un état dressé par le maire et 
rendu exécutoire par le sous-préfet. Les oppositions sont portées 
devant le juge de paix. — La désinfection des wagons de che
mins de fer prescrite par l’article 16 a lieu par les soins des 
compagnies ; les frais de cette désinfection sont fixés par le mi
nistre des travaux publics, les compagnies entendues.

38. Un service des épizooties est établi dans chacun des 
départements, en vue d’assurer l’exécution de la présente loi. 
— Les frais de ce service seront compris parmi les dépenses 
obligatoires à la charge des budgets départementaux et assimilés 
aux dépenses classées sous les paragraphes 1er à 4 de l’article 60 
de la loi du 10 août 1871.

39. Les communes où il existe des foires et marchés aux che
vaux ou aux bestiaux seront tenues de préposer, à leurs frais et 
sauf à se rembourser par l’établissement d'une taxe sur les ani
maux amenés, un vétérinaire pour l’inspection sanitaire des 
des animaux conduits à ces foires et marchés. — Cette dépense 
sera obligatoire pour la commune. — Le Gouvernement pourra, 
sur l’avis des conseils généraux, ajourner par décret, dans les 
départements, l’exécution de cette mesure pendant une période 
de six années, à partir du jour de la promulgation de cette loi.

40. Le règlement d’administration publique rendu pour l’exé
cution de la présente loi détermine l’organisation du comité con
sultatif des épizooties institué auprès du ministre de l’agricul
ture et du commerce. — Les renseignements recueillis par le 
ministre au sujet des épizooties sont communiqués au comité qui 
donne son avis sur les mesures que peuvent exiger ces maladies.

41. Sont et demeurent abrogés les articles 439, 460 et 461 
du Code pénal, toutes lois et ordonnances, tous arrêts du con
seil, arrêtés, décrets et règlements intervenus, à quelque époque 
que ce soit, sur la police sanitaire des animaux.
-> V. L. 10 août 1871 ; Décr. 22 juin 1882; 28 juill. 1888; 
29 mars 1889; 4 janv. 1896, art. 76; 14 mars 1896 ; 9 avril 
1896 ; 10 mars 1898.

24 juillet 1881

LOI relative aux colis postaux.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 633, n. 11013.)

Art. 1«. A partir de la promulgation de la présente loi, le 
droit de timbre de dix centimes cessera d’être perçu sur les bul
letins d’expédition de colis postaux transitant par Ja France ou 
l’Algérie. Un seul droit de dix centimes est applicable à l’expédi
tion d’uu colis postal transporté successivement par voie terrestre 
et maritime.

2. Les droits de timbre de soixante-quinze centimes et de cinq 
centimes afférents aux acquits-à-caution et passavants (le douane, 
en vertu de l'article 19 du litre l“r de la loi du 28 avril 1816, ue 
seront pas perçus en matière de transports de colis postaux transi
tant à travers ia France ou l’Algérie ou donnant lieu à des expédi
tions par mer, soit entre ies ports français, soit entre les ports 
de Ja France et de l’Algérie, soit entre les ports algériens.

3. Dans tous les cas où ii est prescrit par les lois et règle-
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ments de douane, le plombage sera appliqué gratuitement aux 
colis de l’espèce.
-> F. L. 3 mars 1881 ; 12 avril 1892, art. 5.

24 juillet 1881. —

24 juillet 1881
LOI qui supprime les limites de volume et de dimen

sions imposées aux colis postaux et applique aux 
mêmes colis le régime de l’envoi contre rembourse
ment.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 653, n. 11016.)

Art. lor. Le ministre des postes et des télégraphes est auto
risé à traiter avec les compagnies de chemins de fer et de navi
gation, signataires de la convention du 2 novembre 1880, 
approuvée par la loi du 3 mars 1881, afin de supprimer les con
ditions de dimensions et de volume imposées aux colis postaux, et 
d’accorder au public la faculté d’expédier des colis postaux 
contre remboursement, dans les conditions fixées ci-après. — Le 
ministre des postes et des télégraphes est également autorisé à 
étendre, par des traités spéciaux, le bénéfice des dispositions qui 
précèdent soit en France, en dehors des limites d’exploitation des 
compagnies susdésignées, soit aux colonies françaises, soit enfin 
dans les relations avec les pays étrangers.

2. Le remboursement dont tout colis postal pourra être grevé 
ne devra pas dépasser la somme de 100 francs. — La taxe à 
payer par le public pour le retour des sommes encaissées à titre 
de remboursement sur les colis postaux sera celle applicable aux 
colis postaux ordinaires, en vertu de la loi du 3 mars 1881.

3. En cas de perte des sommes encaissées, l’expéditeur du 
colis postal expédié contre remboursement aura droit au payement 
intégral des sommes perdues.

4. Des décrets insérés au Bulletin des Lois détermineront les 
mesures à prendre par l’Etat pour l’exécution de la présente loi, 
et en fixeront la date d’exécution. — Le maximum du montant 
des remboursements sur colis postaux pourra être élevé par des 
décrets également insérés au Bulletin des Lois.

5. Le droit de timbre, établi par l’article 10 de la loi du 
19 février 1874 sur les recouvrements effectués parles entrepre
neurs de transports à titre de remboursement des objets trans
portés, est réduit à dix centimes (0 fr. 10) par chaque expédi
tion, pour les colis postaux désignés dans la présente loi. — 
Sont applicables à ces envois les dispositions relatives au timbre 
des expéditions des colis postaux ainsi que les dispositions qui 
exemptent ces mêmes colis de l’impôt établi sur le prix des trans
ports en grande vitesse et du droit de statistique.

6. Les récépissés, bulletins d’expédition et décharges relatifs 
au transport des colis postaux expédiés et distribués dans l’inté
rieur de la même ville sont exempts du timbre de dix centimes 
(0 fr. 10).

7. Les actes de toute nature relatifs aux marchés passés par 
l’Etat, et ayant exclusivement pour objet l’exécution de la pré
sente loi, sont dispensés du timbre et seront enregistrés gratis 
lorsqu’il y aura lieu à enregistrement.
-> V. L. 12 avril 1892.

28 juillet 1881
LOI qui modifie le tableau des circonscriptions électo

rales annexe à la loi du 24 décembre 1875 et aug
mente la représentation de VAlgérie et des colonies. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 641, n. 10907.)

Art. 2. Les trois départements de l’Algérie et les colonies de 
la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion nomment 
chacun deux députés. Les circonscriptions électorales sont déter
minées conformément à l’état B ci-annoxé.

3. La Cochinchiue française nomme un député.
4. Les articles 19 et 21 de la loi du 30 novembre 1875 sont 

abrogés en ce qui concerne l’Algérie, les colonies de la Marti
nique, de la Guadeloupe et de la Réunion.
->F. les tableaux annexés, lue. cil.

28 juillet 1881
DECRET relatif à l’organisation des établissements 

publics d'instruction secondaire pour les jeunes 
filles.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 659, n. 11126.)

29 juillet 1881.

Art. 1er. Les établissements publics d’instruction secondaire 
pour les jeunes filles, institués parla loi du 21 décembre 1880, 
sont ou des lycées de l’Etat ou des collèges communaux. Leur 
régime est l’externat. Des internats peuvent y être annexés sur la 
demande des conseils municipaux et après entente entre eux et 
l’Etat. Ces internats sont au compte des municipalités.

2. Pour obtenir la fondation d’un lycée, les villes devront, 
conformément à la loi du 15 mars 1850 (article 73), faire les 
dépenses de construction et d’appropriation requises à cet effet, 
fournir le mobilier et les collections nécessaires à l’enseigne
ment, assurer l’entretien et la réparation des bâtiments. Les 
villes qui voudront établir un pensionnat près du lycée devront 
fournir le local et le mobilier nécessaires, et fonder pour dix 
ans, avec ou sans le concours du département, un nombre de 
bourses fixé de gré à gré avec le ministre. A l’expration des dix 
ans, les villes et les départements seront libres de supprimer les 
bourses, sauf le droit acquis aux boursiers en jouissance de leur 
bourse.

3. Pour établir un collège communal de jeunes filles, toute 
ville doit, conformément aux prescriptions de la loi du 15 mars 
1850 (article 74), satisfaire aux conditions suivantes : fournir un 
local approprié à cet usage et en assurer l’entretien ; placer et 
entretenir dans ce local le mobilier nécessaire à la tenue des 
cours et à celle du pensionnat, si l’établissement doit recevoir 
des élèves internes. Elle garantira, en outre, pour une période de 
dix ans au moins, les traitements fixes du personnel chargé soit 
de l’administration, soit de l’enseignement. Ces traitements 
seront considérés comme une dépense obligatoire pour la com
mune, en cas d’insuffisance des revenus propres de l’établisse
ment.

4. L’Etat et les départements pourront concourir, par une 
subvention fixe, aux frais de première installation des lycées et 
collèges. Les bâtiments ainsi construits seront la propriété des 
villes qui auront réclamé le concours de l’Etat et du départe
ment, sous la réserve de leur affectation permanente au service 
de l’instruction publique. Si cette condition n’était plus remplie, 
la ville aurait à tenir compte à l’Etat et au département des sub
sides qu’elle en aurait reçus.

5. La comptabilité et le mode de contrôle en usage pour la 
gestion financière des lycées et collèges de garçons sont appb' 
cables aux établissements d’enseignement secondaire de jeunes 
filles.

6. Les rétributions à exiger des familles, dans chaque eta
blissement, pour frais d’externat, sont fixées par le décret d’érec
tion, sur la proposition des recteurs, après avis du conseil aca
démique et du conseil municipal.

7. Les bourses, soit d’internat, soit d’externat, fondées pa> 
l’Etat, les départements et les communes, seront concédées dans 
les mêmes conditions que celles accordées aux élèves des lycees 
et collèges de garçons, et pourront de même être fractionnées.

-> V. L. 27 fév. 1880; 21 déc. 1880.

29 juillet 1881
LOI portant fixation du budget général des dépenses et 

des recettes de l'exercice 1882.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 655, n. 11049.)

Titre I»p. — Budget ordinaire.

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 5...........A partir du 1er janvier 1882, le droit de ^j|(,s
des effets négociables et de commerce ^era gradué de cen 
en cent francs. (F. Dêcr. 7 juill. 1882 ; 16 août 1693.)
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Titre V. — Moyens de service et dispositions diverses.

34. Le premier paragraphe de l’article 2 de la loi du 9 avril 
1881, relative à la caisse d’épargne postale, est modifié ainsi 
qu’il suit : « Les fonds de la caisse d’épargne postale seront 
versés à la Caisse des dépôts et consignations ».

35. A dater du 1er janvier 1882, les ministères et les admi
nistrations publiques, tant de Paris que des départements, seront 
tenus d’envoyer un exemplaire de tous les documents qu’ils 
feront imprimer ou des publications auxquelles ils souscriront : 
1» A la bibliothèque nationale ; — 2° A la bibliothèque du 
Sénat; — 3° A la bibliothèque de la Chambre des députés.

->y. Décr. 20 déc. 1881; 8 juill. 1885; L. 29 déc. 1897, 
jui abroge l’art. 7.

29 juillet 1881

provisoire est ordonnée. — Le condamné, même par défaut, 
peut interjeter appel. Il sera statué par la cour dans le délai de 
trois jours.

10. Au moment de la publication de chaque feuille ou livrai
son du journal ou écrit périodique, il sera remis au parquet du 
procureur de la République, ou à la mairie dans les villes où il 
n’y a pas de tribunal de première instance, deux exemplaires 
signés du gérant. — Pareil dépôt sera fait au ministère de l'in
térieur, pour Paris et le département de la Seine, et, pour les 
autres départements, à la préfecture, à la sous-préfecture, ou à 
la mairie, dans les villes qui ne sont ni chefs-lieux de départe
ment, ni chefs-lieux d’arrondissement. — Chacun de ces dépôts 
sera effectué sous peine de 50 francs d’amende contre le gérant.

11. Le nom du gérant sera imprimé au bas de tous les exem
plaires, à peine contre l’imprimeur de 16 francs à 100 francs 
d’amende par chaque numéro publié en contravention de la pré
sente disposition.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 637, n. 10850.)

Chapitre Ie De l’imprimerie et de la librairie.

Art. 1er. L imprimerie et la librairie sont libres.
2. Tout imprimé rendu public, à l’exception des ouvrages dits 

de ville ou bilboquets, portera l’indication du nom et du domi
cile de 1 imprimeur, à peine, contre celui-ci, d’une amende de
0 francs à 15 francs. — La peine de l’emprisonnement pourra 
etre prononcée si, dans les douze mois précédents, l’imprimeur 
a été condamné pour contravention de même nature.

3. Au moment de la publication de tout imprimé, il en sera
01 jlar l’imprimeur, sous peine d’une amende de 16 francs à 
0 lianes, un dépôt de deux exemplaires, destinés aux collec

tions nationales. — Ce dépôt sera fait : au ministère de l’inté
rieur pour Paris; à la préfecture, pour les chefs-lieux de dépar- 
cmeut, à la sous-préfecture, pour les chefs-lieux d’arrondisse- 

ment.’ et, pour les autres villes, à la mairie. — L’acte de dépôt 
mentionnera le titre de l’imprimé et le chiffre du tirage. — Sont 
exceptes de cette disposition les bulletins de vote, les circulaires 
bilboquetaleS °U industrielles et Jes Ouvraoes dits de ville ou

dj ^,jS- dispositions qui précèdent sont applicables à tous les 
n__ !es d imprimés ou de reproductions destinés à être publiés, 
trois °Ute ,’.le déPdt Prescrit Par l’article précédent sera de 
les weXeTpJaires P°u*‘ les estampes, la musique et en général 

pioductions autres que les imprimés.

Chapitre IL — De la presse périodique.
§ 1er. — Du droit de publication, de la gérauc'e, de la déclaration 

et du dépôt au parquet.

torisat[°Ut j0Unial ou écrit périodique peut être publié, sans au- 
dér-lai..1,?11 P^alalde et sans dépôt de cautionnement, après la

g ation.prescrite Par l’article 7.
gérant T* ^0u!’llal 011 écrit périodique aura un gérant, — Le 
droits civil™ t6t- Fran.ça.is’ maieur>. avoir Ia jouissance de ses 
damnât; 1 S-Cl 11 e^re P1*'® de ses droits civiques par aucune cou- 

^ dU0a judiciaire.
il sera uf/f la publicatttm de tout journal ou écrit périodique, 
Vacation c T parquet du Procureur de la République, une dé- 
diffue et sn°lltenJajlt : ~ 10 Le titre du journal ou écrit pério- 
du gérant de lm|dication ; — 2° Le nom et la demeure
Primé __’T J- indication de l’imprimerie où il doit être im- 
rées se toute mutation dans les conditions ci-dessus énumé-

8. Les l ,eC | e dans les cinq jours qui suivront. 
et siguépl uT T'tio,ls sei'0111 lailes Par écrit, sur papier timbré, 

5L jç„ s Sécants. Il en sera donné récépissé.
Gicles 6 T y coutravention aux dispositions prescrites par les 
Primeur Lf , e ProPriétaire, le gérant, ou, à défaut, l’im- 
-- Le journal 1JU'“IS d U“e ame,lde de 50 francs à 500 francs, 
ration qu’ai, * • °U .périodique ne pourra continuer sa publi- 
à peine si i.Us j’emPli les formalités ci-dessus prescrites, 
100 francs m- Publication irrégulière continue, d'une amende de 
P°ur chaaui <JUOat'ee solidairement contre les mêmes personnes,
du Jugement deTnlff.Î!!!^ ,,.f'ird"jüurde la prononciation 
et de troisièm c. amuaÜon,si ce jugement est contradictoire, 
Par défaU( ■ h . piUr qui suiVi'a sa notification, s'il a été rendu 

> ce, nonobstant opposition ou appel, si 1 exécution

§ 2. — Des rectifications.

12. Le gérant sera tenu d’insérer gratuitement, en tête du 
prochain numéro du journal ou écrit périodique, toutes les recti
fications qui lui seront adressées par un dépositaire de l’autorité 
publique, au sujet des actes de sa fonction qui auront été inexac
tement rapportés par ledit journal ou écrit périodique. — Tou
tefois, ces rectifications ne dépasseront pas le double de l’article 
auquel elles répondront. — En cas de contravention, le gérant 
sera puni d’une amende de 100 francs à 1000 francs.

13. Le gérant sera tenu d’insérer dans les trois jours de leur 
réception ou dans le plus prochain numéro, s’il n’en était pas 
publié avant l’expiration des trois jours, les réponses de toute 
personne nommée ou désignée dans le journal ou écrit pério
dique, sous peine d’une amende de 50 à 500 francs, sans préju
dice des autres peines et dommages-intérêts auxquels l’article 
pourrait donner lieu.—Cette insertion devra être faite à la même 
place et en mêmes caractères que l’article qui l’aura provoquée. 
— Elle sera gratuite, lorsque les réponses ne dépasseront pas 
le double de la longueur dudit article. Si elles le dépassent, le 
prix d’insertion sera dû pour le surplus seulement. 11 sera cal
culé au prix des annonces judiciaires.

§ 3. — Des journaux ou écrits périodiques étrangers.

14. La circulation en France des journaux ou écrits pério
diques publiés à l’étranger ne pourra être interdite que par une 
décision spéciale délibérée en conseil des ministres. — La cir
culation d’un numéro peut être interdite par une décision du 
ministre de l’intérieur. — La mise en vente ou la distribution, 
faite sciemment au mépris de l’interdiction, sera punie d’une 
amende de 50 francs à 500 francs. (F. L. 22 juill. 1895.)

Chapitre III. — De l’affichage, du colportage
ET DE LA VENTE SUR LA VOIE PUBLIQUE.

§ 1er. — De l’affichage.

15. Dans chaque commune, le maire désignera, par arrêté, 
les lieux exclusivement destinés à recevoir les affiches des lois et 
autres actes de l’autorité publique. — 11 est interdit d’y pla
carder des affiches particulières. — Les affiches des actes éma
nés de l’autorité seront seules imprimées sur papier blanc. — 
Toute contravention aux dispositions du présent article sera 
punie des peines portées en l’article 2. (F. L. 22-28 juill. 
1791.)

16. Les professions (le foi, circulaires et affiches électorales 
pourront être placardées, à l’exception des emplacements réser
vés par l’article précédent, sur tous les édifices publics autres 
que les édifices consacrés au culte, et particulièrement aux 
abords des salles de scrutins.

17. Ceux qui auront enlevé, déchiré, recouvert ou altéré par 
un procédé quelconque, de manière à les travestir ou à les 
rendre illisibles, des affiches apposées par ordre de l’adminis
tration dans les emplacements à ce réservés, seront punis d'une 
amende de 5 francs à 15 francs. — Si le fait a été commis par 
un fonctionnaire ou un agent de l’autorité publique, la peine 
sera d’une amende de 16 francs à dût) francs, et d’un empri
sonnement de six jours à un mois, ou de l’une de ces deux peines 
seulement.—Seront punis d’une amende de 5 francs à 15 francs 
ceux qui auront enlevé, déchiré, recouvert ou altéré par un pro
cédé quelconque, de manière à les travestir ou à les rendre illi
sibles, des affiches électorales émanant de simples particuliers, 
apposées ailleurs que sur les propriétés de ceux qui auront com
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mis cette lacération ou altération.—La peine sera d’une amende 
de 16 francs à 100 francs et d’un emprisonnement de six jours 
à un mois, ou de l’une de ces deux peines seulement, si le fait 
a été commis par un fontionnaire ou agent de l’autorité pu
blique, à moins que les affiches n’aient été apposées dans les 
emplacements réservés par l’article 15.

§ 2. — Du colportage et de la vente sur la voie publique.

18. Quiconque voudra exercer la profession de colporteur ou 
de distributeur sur la voie publique ou en tout autre lieu public 
ou privé, de livres, écrits, brochures, journaux, dessins, gra
vures, lithographies et photographies, sera tenu d’en faire la 
déclaration à la préfecture du département où il a son domicile. 
— Toutefois, en ce qui concerne les journaux et autres feuilles 
périodiques, la déclaration pourra être faite, soit à la mairie de 
la commune dans laquelle doit se faire la distribution, soit à la 
sous-préfecture. Dans ce dernier cas, la déclaration produira 
son effet pour toutes les communes de l’arrondissement.

19. La déclaration contiendra les nom, prénoms, profession, 
domicile, âge et lieu de naissance du déclarant.—Il sera délivré 
immédiatement et sans frais au déclarant un récépissé de sa 
déclaration.

20. La distribution et le colportage accidentels ne sont assu
jettis à aucune déclaration.

21. L’exercice de la profession de colporteur ou de distribu
teur sans déclaration préalable, la fausseté de la déclaration, le 
défaut de présentation à toute réquisition du récépissé consti
tuent des contraventions.—Les contrevenants seront punis d’une 
amende de 5 francs à 15 francs et pourront l’être, en outre, d’un 
emprisonnement d’un à cinq jours. — En cas de récidive ou de 
déclaration mensongère, l’emprisonnement sera nécessairement 
prononcé.

22. Les colporteurs et distributeurs pourront être poursuivis 
conformément au droit commun, s’ils ont sciemment colporté ou 
distribué des livres, écrits, brochures, journaux, dessins, gra
vures, lithographies et photographies, présentant un caractère 
délictueux, sans préjudice des cas prévus à l’article 42.

Chapitre IV. — Des crimes et délits commis par la voie
de la presse ou par tout autre moyen de publication.

§ l“r. — Provocation aux crimes et délits.

23. Seront punis comme complices d’une action qualifiée 
crime ou délit ceux qui, soit par des discours, cris ou menaces 
proférés dans des lieux ou réunions publics, soit par des écrits, 
des imprimés vendus ou distribués, mis en vente ou exposés 
dans des lieux ou réunions publics, soit par des placards ou 
affiches exposés aux regards du public, auront directement pro
voqué l’auteur ou les auteurs à commettre ladite action, si la 
provocation a été suivie d’effet. — Cette disposition sera égale
ment applicable lorsque la provocation n’aura été suivie que 
d’une tentative de crime prévue par l’article 2 du Code pénal. 
(F. Décr. 16 déc. 1896, art. 24.)

24. (Ainsi modifié, L. 12 déc. 1893.) Ceux qui par l’un 
des moyens énoncés en 1 article précédent auront directe
ment provoqué soit au vol, soit aux crimes de meurtre, de 
pillage et d’incendie, soit à l’un des crimes punis par l'ar
ticle 435 du Code pénal, soit à l’un des crimes et délits contre 
la sûreté extérieure de l’Etat, prévus par les articles 75 et 
suivants jusques et y compris l'article 85 du même Code, seront 
punis, dans le cas où celte provocation n’aurait pas été suivie 
d’effet, d’un an à cinq ans d’emprisonnement et de 100 francs 
à 3,000 francs d’amende. — Ceux qui, par les mêmes moyens, 
auront directement provoqué à l’un des crimes contre la sûreté 
intérieure de l’Etat prévus par les articles 86 et suivants jusques 
et y compris l’article 101 du Code pénal, seront punis des 
mêmes peines. — Seront punis de la même peine ceux qui, par 
1 un des moyens énoncés en l'article 23. auront fait l’apologie 
des crimes de meurtre, do pillage ou d’incendie, ou de vol, ou 
do I un des crimes prévus par l’article 435 du Code pénal. 
— Tous cris ou chants séditieux proforés dans des lieux ou réu
nions publics seront punis d’un emprisonnement de six jours à 
un mois et d une amende de 16 francs à 500 francs ou de l’une 
de ces deux peines seulement.

25. (Ainsi modifié, L. 12 déc. 1893.) Toute provocation 
pur l'un des moyens énoncés en 1 article 23, adressée à des 
militaires des années de terre ou de mer, dans le but de les 
détourner de leurs devoirs militaires et de l’obéissance qu’ils 
doivent à leurs chois dans tout ce qu'ils leur commandent pour
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l’exécution des lois et règlements militaires, sera punie d’un 
emprisonnement de un an à cinq ans et d’une amende de 100 
à 3,000 francs. (F. L. 29 juill. 1894.)

§ 2. — Délits contre la chose publique.

26. L’offense au Président de la République par l’un des 
moyens énoncés dans l’article 23 et dans l’article 28 est punie 
d’un emprisonnement de trois mois à un an et d’une amende de 
100 francs à 3,000 francs, ou de l’une de ces deux peines seule 
ment. (F. L. 11 juin 1887.)

27. La publication ou reproduction de nouvelles fausses, de 
pièces fabriquées, falsifiées ou mensongèrement attribuées à des 
tiers, sera punie d’un emprisonnement d’un mois à un au et 
d’une amende de 50 francs à 1000 francs, ou de l’une de ces 
deux peines seulement, lorsque la publication ou reproduction 
aura troublé la paix publique et qu’elle aura été faite de mau
vaise foi.

28. L’outrage aux bonnes mœurs commis par l’un des 
moyens énoncés en l’article 23 sera puni d’un emprisonnement 
de un mois à deux .ans et d’une amende de 16 francs à
2,000 francs.— Les mêmes peines seront applicables à la mise 
en vente, à la distribution ou à l’exposition de dessins, de gra
vures, peintures, emblèmes ou images obscènes. Les exemplaires 
de ces dessins, gravures, peintures, emblèmes ou images obscènes 
exposés au regard du public, mis en vente, colportés ou distri
bués, seront saisis.

§ 8. — Délits contre les personnes.

29. Toute allégation ou imputation d’un fait qui porte 
atteinte à l’honneur ou à la considération de la personne ou du 
corps auquel le fait est imputé est une diffamation. — Toute 
expression outrageante, terme de mépris ou invective qui ne ren
ferme l’imputation d’aucun fait est une injure.

30. La diffamation commise par l’un des moyens énoncés en 
l’article 23 et en l’article 28, envers les cours, les tribunaux, 
les armées de terre ou de mer, les corps constitués et les admi
nistrations publiques, sera punie d’un emprisonnement de huit 
jours à un an et d’une amende de 100 francs à 3,000 francs, ou 
de l’une de ces deux peines seulement. (F. L. 11 juin 1887.)

31. Sera punie de la même peine la diffamation commise par 
les mêmes moyens, à raison de leurs fonctions ou de leur qua
lité, envers un ou plusieurs membres du ministère, un ou plu
sieurs membres de l’une ou de l’autre Chambre, un fonctionnaire 
public, un dépositaire ou agent de l’autorité publique, un 
ministre de l’un des cultes salariés par l’Etat, un citoyen charge 
d’un service ou d’un mandat public temporaire ou permanent, 
un juré ou un témoin, à raison de sa déposition. (F. L. lljuin
1887.)

32. La diffamation, commise envers les particuliers par 
l’un des moyens énoncés en l’article 23 et en l’article 28, sera 
punie d’un emprisonnement de cinq jours à six mois et d’une 
amende de 25 francs à 2,000 francs, ou de l’une de ces deux 
peines seulement.

33. L’injure, commise par les mêmes moyens, envers 1$ 
corps ou les personnes désignées par les articles 30 et 31 de la 
présente loi, sera punie d’un emprisonnement de six jours à h’®8 
mois et d’une amende de 18 francs à 500 francs, ou de l’une de 
ces deux peines seulement. — L’injure commise de la nie®6 
manière envers les particuliers, lorsqu’elle n’aura pas été Pre 
cédée de provocation, sera punie d’un emprisonnement de euiq 
jours à deux mois et d’une amende de 16 francs à 300
ou de l’une de ces deux peines seulement. — Si l’injure ®e 
pas publique, elle ne sera punie que de la peine prévue pari ai 
ticle 471 du Code pénal. ...

34. Les articles 29, 30 et 31 ne seront applicables aux 1 ^
mations ou injures dirigées contre la mémoire des morts 1 
dans les cas où les auteurs de ces diffamations ou mJu ^ 
auraient en l’intention de porter atteinte à l’honneur ou * 
considération des héritiers vivants. — Ceux-ci pourront touj 
user du droit de réponse prévu par l’article 13. , g

35. La vérité du fait diffamatoire, mais seulement quao^._ 
est relatif aux fonctions, pourra être établie par les voies ^ 
naires, dans le cas d’imputations contre les corps constitues,^ ^ 
armées de terre ou de nier, les administrations puidup^ 
contre toutes les personnes énumérées dans l’article 31. 
vérité des imputations diffamatoires et injurieuses pom1 
également établie contre les directeurs ou administrai®*^^ 
toute entreprise industrielle, commerciale ou financière» caj 
publiquement appel à l'épargne ou au crédit. — ^aUS
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prévus aux deux paragraphes précédents, la preuve contraire est 
réservée. Si la preuve du fait diffamatoire est rapportée, le pré
venu sera renvoyé des fins de la plainte. — Dans toute autre 
circonstance et envers toute autre personne non qualifiée, lorsque 
le fait imputé est l’objet de poursuites commencées à la requête 
du ministère public, ou d’une plainte de la part du prévenu, il 
sera, durant l’instruction qui devra avoir lieu, sursis à la pour
suite et au jugement du délit de diffamation.

§4. — Délits contre les chefs d’Etats et agents diplomatiques 
étrangers.

36. L’offense commise publiquement envers les chefs d’Etats 
étrangers sera punie d’un emprisonnement de trois mois à un an 
el d’une amende de 100 francs à 3,000 francs, ou de l’une de 
ces deux peines seulement. (F. L. Il juin 1887.)

37 . L’outrage commis publiquement envers les ambassadeurs 
et ministres plénipotentiaires, envoyés, chargés d’affaires ou 
autres agents diplomatiques accrédités près du gouvernement de 
la République, sera puni d’un emprisonnement de huit jours à 
un an et d’une amende de 50 francs à 2,000 francs, ou de l’une 
de ces deux peines seulement. (F. L. 11 juin 1887.)-

§ 5. — Publications interdites, immunités de la défense.
38. Il est interdit de publier les actes d’accusation et tous

autres actes de procédure criminelle ou correctionnelle avant 
qu ils aient été lus en audience publique, et ce, sous peine d’une 
amende de 50 francs à 1000 francs. (F. L. 29 juill 1894 
art. 18.) ’

39. II est interdit de rendre compte des procès en diffamation 
ou la preuve des faits diffamatoires n’est pas autorisée. La plainte 
seule pourra être publiée par le plaignant. Dans toute affaire 
civile, les cours et tribunaux pourront interdire le compte rendu 
tu procès. Ces interdictions ne s’appliqueront pas aux juge- 
ments qui pourront toujours être publiés. — 11 est également 
interdit de rendre compte des délibérations intérieures, soit des 
jurys, soit des cours et tribunaux. — Toute infraction à ces dis
positions sera punie d’une amende de 100 francs à 2,000 francs.
'H juin 1887.)
„ 4®'. J! est interdit d’ouvrir ou d’annoncer publiquement des 
et riptl°nS ayaul P0U1' objet d’indemniser des amendes, frais 
^nommages-intérêts prononcés par des condamnations judi- 
e es’ en matière criminelle et correctionnelle, sous peine d’un 

insonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 
rancsa 1000 francs, ou de l’une de ces deux peines seule-

teniK douneront ouverture à aucune action les discours 
a- e sein de l’une des deux Chambres, ainsi que les 

deux Ch°V0UteS autres ljièces imprimés par ordre de l’une des 
f rend,, .am ,res- ~ Ne donnera lieu à aucune action le compte 
A foi dai> Se.ailces Publiques des deux Chambres, fait de bonne 

\diffamatia J.°“rnaui- ~ Ne donneront lieu à aucune action en 
'bonne fni°’î’ T* ou outra?e> ni le compte rendu fidèle fait de 
écrits H,! j6S dehats judiciaires, ni les discours prononcés ou les 
juges devant ,es tribunaux. Pourront néanmoins les
SDPPr'essir,S1S] ,a caus0 et statuant sur le fond, prononcer la
et condam ' 6S dlscours injurieux, outrageants ou diffamatoires, 
juges do h ffui il appartiendra à des dommages-intérêts. Les 
avocats J"10^ .dlISS*’ bans te même cas, faire des injonctions aux 
fonctions j° minisfériels et même les suspendre de leurs 
mois, et 1; • d. e de cette suspension ne pourra excéder deux 
toutefois in 1T1)01S eu cas de récidive dans l’année. — Pourront 
ouverture /•*Tu ddIamaloires étrangers à la cause donner 
«es, lorsoue a •ti0" publillue> soit a l’action civile des par- 
^aux et ib C^S étions leur auront été réservées par les tribu- 

> uans tous les cas, à l’action civile des tiers.
CaApmils V. — Des POURSUITES ET DE LA RÉPRESSION.

S 10r. — Dp
3 personnes responsables des crimes et délits commis 

R-ijj Par la voie de la presse.
3ui c°ustitu>6I!|t|Pia8siîdes’ 00mmft auteurs principaux, des peines 
,®iede lani.O0 a "‘pression des crimes et délits commis par la 
fteurs, £ dails l’ordre ci-après, savoir ; 1° les gérants ou 
'°Us; 2o x , 9,ue soient leurs professions ou leurs dénomma - 
tlimPrimeurs - î„ fLleS a"te«.vs; 3° à défaut des auteurs, 

A^uteurs on *i ,l (des imprimeurs, les vendeurs, dis- 
43. L0°a m.Cheura- (* L. 29 juill. 1894, art. 5.)

6 os gérants ou les éditeurs seront en cause les

auteurs seront poursuivis comme complices. — Pourront l'être 
au même titre et dans tous les cas, toutes personnes auxquelles 
l’article 60 du Code pénal pourrait s’appliquer. Ledit article ne 
pourra s’appliquer aux imprimeurs pour faits d’impression, sauf 
dans le cas et les conditions prévus par l’article 6 de la loi du 
7 juin 1848 sur les attroupements. (F. L. 29 juill. 1894, 
art. 5.)

44. Les propriétaires des journaux ou écrits périodiques sont 
responsables des condamnations pécuniaires prononcées au profit 
des tiers contre les personnes désignées dans les deux articles 
précédents, conformément aux dispositions des articles 1382, 
1383, 1384 du Code civil.

45. (Ainsi modifié, L. 16 mars 1893.) Les crimes et dé
lits prévus par la présente loi sont déférés à la cour d’assises. 
— Sont exceptés et déférés aux tribunaux de police correction
nelle les délits et infractions prévus par les articles 3, 4, 9, 10, 
11, 12, 13, 14, 17 paragraphes 2 et 4, 28 paragraphe 2, 32, 
33 paragraphe 2, 38, 39 et 40 de la présente loi. — Sont 
encore exceptées et renvoyées devant les tribunaux de simple 
police les contraventions prévues par les articles 2, 15, 17 pa
ragraphes l°v et 3, 21 et 33 paragraphe 3 de la présente loi.

46. L’action civile résultant des délits de diffamation prévus 
et punis par les articles 30 et 31 ne pourra, sauf dans le cas de 
décès de l’auteur du fait incriminé ou d’amnistie, être poursuivie 
séparément de l’action publique. (F. L. il juin 1887.)

§ 2. — De la procédure.

A. — Cour d’assises.
47. La poursuite des crimes et délits commis par la voie de 

la presse ou par tout autre moyen de publication aura lieu d’of
fice et à la requête du ministère public, sous les modifications 
suivantes : — 1° Dans les cas d’injure ou de diffamation envers 
les cours, tribunaux et autres corps indiqués en l’article 30, la 
poursuite n’aura lieu que sur une délibération prise par eux en 
assemblée générale, et requérant les poursuites, ou, si le corps 
n’a pas d’assemblée générale, sur la plainte du chef dn corps ou 
du ministre duquel ce corps relève ; — 2° Dans le cas d’injure ou 
de diffamation envers un ou plusieurs membres de l’une ou de 
l’autre Chambre, la poursuite n’aura lieu que sur la plainte de 
la personne ou des personnes intéressées; — 3» Dans le cas d’in
jure ou de diffamation envers les fonctionnaires publics, les 
dépositaires ou agents de l’autorité publique autres que les 
ministres, envers les ministres des cultes salariés par l’Etat et 
les citoyens chargés d’un service ou d'un mandat public, la 
poursuite aura lieu, soit sur leur plainte, soit d’office, sur la 
Plainte du ministre dont ils relèvent; — 4° Dans le cas de diffa
mation envers nu juré ou un témoin, délit prévu par l’article 31, 
la poursuite n’aura liea que sur la plainte du juré ou du témoin
qui se prétendra diffamé...............— 6° Dans les cas prévus par
les paragraphes 3 et 4 du présent article, le droit de citation 
directe devant la cour d’assises appartiendra à la partie lésée.— 
Sur sa requête, le président de la cour d’assises fixera les jours 
et heures auxquels l’affaire sera appelée. (F. L. II juin 1887.)

48. Si le ministère public requiert une information, il sera 
tenu, dans son réquisitoire, d’articuler et de qualifier les provo
cations, outrages, diffamations et injures à raison desquels la 
poursuite est intentée, avec indication des textes dont l’applica
tion est demandée, à peine de nullité du réquisitoire de ladite 
poursuite.

49. (Ainsi modifié, L. 12 déc. 1893.) Immédiatement après
le réquisitoire, le juge d’instruction pourra, mais seulement en 
cas d’omission du dépôt prescrit par les articles 3 et 10 ci-dessus, 
ordonner la saisie de quatre exemplaires de l’écrit, du journal 
ou du dessin incriminé. Toutefois, daus le cas prévu aux articles 
24, 1 et 3, 6l 25 de la présente loi, la saisie des écrits et im
primés, des placards ou affiches aura lieu conformément aux 
règles édictées par le Gode d'instruction criminelle. — Si le pré
venu est domicilié en France, il ne pourra être préventivement 
arrêté, sauf dans les cas prévus aux articles 23, 24, §§ 1 et 3, 
el 25 ci-dessus. — S'il y a condamnation, l’arrêt pourra, dans 
les cas prévus aux articles 24, y 1 et 3, et 25, prononcer les 
confiscations des écrits ou imprimés, placards ou affiches saisis 
et dans tous les cas ordonner la saisie et la suppression ou la 
destruction de tous les exemplaires qui seraient mis en vente, 
distribués ou exposés au regard du publie. — Toutefois, la 
suppression ou la destruction pourra ne s’appliquer qu’à cer
taines parties des exemplaires saisis. (F. L. 29 juill. 1894 
art. 5.)
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50. La citation contiendra l’indication précise des écrits, des 

imprimés, placards, dessins, gravures, peintures, médailles, 
emblèmes, des discours ou propos publiquement proférés qui se
ront l’objet de la poursuite, ainsi que de la qualification des 
faits. Elle indiquera les textes de la loi invoquée à l’appui de la 
demande. — Si la citation est à la requête du plaignant, elle 
portera, en outre, copie de l’ordonnance du président; elle con
tiendra élection de domicile dans la ville où siège la cour d’as
sises, et sera notifiée tant au prévenu qu’au ministère public.
— Toutes ces formalités seront observées à peine de nullité de 
la poursuite.

51. Le délai entre la citation et la comparution en cour d’as
sises sera de cinq jours francs, outre un jour par cinq myria- 
mètres de distance.

52. En matière de diffamation, ce délai sera de douze jours, 
outre un jour par cinq myriamètres. — Quand le prévenu voudra 
être admis à prouver la vérité des faits diffamatoires, conformé
ment aux dispositions de l’article 35 de la présente loi, il devra, 
dans les cinq jours qui suivront la notification de la citation, 
faire signifier au ministère public près la cour d’assises, ou au 
plaignant, au domicile par lui élu, suivant qu’il est assigné à 
la requête de l’un ou de l’autre : — 1° Les faits articulés et 
qualifiés dans la citation, desquels il entend prouver la vérité ;
— 2° La copie des pièces; — 3° Les noms, professions et de
meures des témoins par lesquels il entend faire sa preuve. Cette 
signification contiendra élection de domicile près la cour d’as
sises, le tout à peine d’être déchu du droit de faire la preuve.

53. Dans les cinq jours suivants, le plaignant ou le ministère 
public, suivant les cas, sera tenu de faire signifier au prévenu, 
au domicile par lui élu, la copie des pièces et les noms, profes
sions et demeures des témoins par lesquels il entend faire la 
preuve contraire, sous peine d’être déchu de son droit.

54. Toute demande en renvoi, pour quelque cause que ce soit, 
tout incident sur la procédure suivie devront être présentés 
avant l’appel des jurés, à peine de forclusion.

55. Si le prévenu a été présent à l’appel des jurés, il ne 
pourra plus faire défaut, quand bien même il se fût retiré pen
dant le tirage au sort. — En conséquence, tout arrêt qui inter
viendra, soit sur la forme, soit sur le fonds, sera définitif, quand 
bien même le prévenu se retirerait de l’audience ou refuserait de 
se défendre. Dans ce cas, il sera procédé avec le concours du 
jury et comme si le prévenu était présent.

56. Si le prévenu ne comparaît pas au jour fixé par la cita
tion, il sera jugé par défaut par la cour d’assises, sans assis
tance ni intervention des jurés. — La condamnation par défaut 
sera comme non avenue si, dans les cinq jours de la significa
tion qui en aura été faite au prévenu ou à son domicile, outre 
un jour par cinq myriamètres, celui-ci forme opposition à l’exé
cution de l’arrêt et notifie son opposition tant au ministère pu
blic qu’au plaignant. Toutefois, si la signification n’a pas été 
faite à personne, ou s’il ne résulte pas d’acte d’exécution de 
l’arrêt que le prévenu en a eu connaissance, l’opposition sera 
recevable jusqu’à l’expiration des délais de la prescription de la 
peine. L’opposition vaudra citation à la première audience utile. 
Les frais de l’expédition, de la signification de l’arrêt, de l’op
position et de la réassignation pourront être laissés à la charge 
du prévenu.

57. Faute par le prévenu de former son opposition dans le 
délai fixé en l’article 50, et de la signifier aux personnes indi
quées dans cet article, ou de comparaître par lui-même au jour 
fixé en l'article précédent, l'opposition sera réputée non avenue 
et l’arrêt par défaut sera définitif.

58. En cas d’acquittement par le jury, s’il y a partie civile 
en cause, la cour ne pourra statuer que sur les dommages-inté
rêts réclamés par le prévenu. Ce dernier devra être renvoyé de 
la plainte sans dépens ni dommages-intérêts au profit du plai
gnant. — (Paragraphe ajouté, L. 3 avril 1896.) Sont appli
cables, en matière de diffamation et d’injures portées devant la 
cour d’assises, et dans le cas où la poursuite a eu lieu à la 
requête du ministère public, les dispositions de l’article 308 du 
Code d’instruction criminelle.

59. Si, au moment où le ministère public ou le plaignant 
exerce sou action, la session de la cour d'assises est terminée, 
et.s’il ne doit pas s’en ouvrir d’autre à uue époque rapprochée, 
il pourra être formé une cour d’assises extraordinaire, par or
donnance motivée du premier président. Cette ordonnance pres
crira le tirage au sort des jurés conformément à la loi. — L’ar
ticle 81 du décret du 0 juillet 1810 sera applicable aux cours

d’assises extraordinaires formées en exécution du paragraphe pré
cédent.

B. — Police correctionnelle et simple police.
60. (A insi modifié, L. 16 mars 1893.) La poursuite devant 

les tribunaux correctionnels et de simple police aura lieu con
formément aux dispositions du chapitre 2 du titre Ier du livre II 
du Code d’instruction criminelle, sauf les modifications sui
vantes : — 1° Dans le cas d’offenses envers les chefs d’Etats ou 
d’outrages envers les agents diplomatiques étrangers, la pour
suite aura lieu soit à leur requête, soit d’office sur leur demande 
adressée au ministre des affaires étrangères et par celui-ci au 
ministre de la justice. En ce cas seront applicables les disposi
tions de l’article 48 (sic, lisez 49) sur le droit de saisie et d’ar
restation préventive relatives aux infractions prévues par les ar
ticles 23, 24 et 25; — 2° Dans le cas de diffamation envers 
les particuliers prévu par l’article 32, et dans le cas d’injure 
prévu par l’article 33, paragraphe 2, la poursuite n’aura 
lieu que sur la plainte de la personne diffamée ou injuriée; 
— 2° En cas de diffamation ou d’injure pendant la, période 
électorale contre un candidat à une fonction élective, le délai de 
la citation sera réduit à vingt-quatre heures, outre le délai dé 
distance ; — 3° La citation précisera et qualifiera le fait incriminé; 
elle indiquera le texte de loi applicable à la poursuite, le tout à 
peine de nullité de ladite poursuite. — Sont applicables au cas 
de poursuite et de condamnation les dispositions de l’article 48 
de la présente loi. — Le désistement du plaignant arrêtera la 
poursuite commencée. (F. L. 11 juin 1887.)

C. — Pourvois en cassation.

61. Le droit de se pourvoir en cassation appartiendra au pré
venu et à la partie civile, quant aux dispositions relatives à ses 
intérêts civils. L’un et l’autre seront dispensés de consigner 
l’amende, et le prévenu de se mettre en état. (F. L. 11 juin 1887.)

62. Le pourvoi devra être formé dans les trois jours, au greffe 
de la cour ou du tribunal qui aura rendu la décision. Dans les 
vingt-quatre heures qui suivront, les pièces seront envoyées à la 
Cour de cassation, qui jugera d’urgence dans les dix jours a 
partir de leur réception. (L. 11 juin 1887.)

§ 3. — Récidives, circonstances atténuantes, prescriptions.
63. L’aggravation des peines résultant de la récidive ne sera 

pas applicable aux infractions prévues par la présente loi- 
En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits prévus par J 
présente loi, les peines ne se cumuleront pas, et la plus Ion 
sera seule prononcée. (F. L. 11 juin 1887.)

64. L’article 463 du Code pénal est applicable dans tous e* 
cas prévus par la présente loi. Lorsqu’il y aura lieu de faire c;e 
application, la peine prononcée ne pourra excéder la moitié 
la peine édictée par la loi. (F. L. 11 juin 1887.)

65. L’action publique et l’action civile résultant des 
délits et contraventions prévus par la présente loi se prescru 
après trois mois révolus, à compter du jour où ils auron 
commis, ou du jour du dernier acte de poursuite, s’il en 
fait. — Les prescriptions commencées à l’époque de la pub 
lion de la présente loi, et pour lesquelles il faudrait encoie, 
vant les lois existantes, plus de trois mois à compter de la ® 
époque, seront, par ce laps de trois mois, définitivement a 
plies. (F. L. 11 juin 1887.)

Dispositions transitoires.

68. Sont abrogés les édits, lois, décrets, ordonnances, ^
règlements, déclarations généralement quelconques, re a .fl. 
l’imprimerie, à la librairie, à la presse périodique ou.11011 jqjque 
dique, au colportage, à l’affichage, à la vente sur la voie P ^ ]eS 
et aux crimes et délits prévus par les lois sur la p>'ess ^s. 
autres moyens de publication, sans que puissent revlT.°a]eme»t 
positions abrogées par les lois antérieures. —- Est eg ^ 
abrogé le second paragraphe de l’article 31 de la loi u jeUrs 
1871 sur les conseils généraux, relatif à l’appréciation 
discussions par les journaux. c0loineS’

69. La présente loi est applicable à l’Algérie et au .
....................................................................... ' ’ .8g4,
-> F. üécr. 14 mars 1882; Béer, beylical 14 °nûi viodW f 
promulgue la loi en Tunisie; L. 16 mars 18J3, ? D
art. 45 et 60 et abroge l'art.47, § 5; 23 juill- 1 ’
et 30.
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Décret relutij à l orgamsation des ecoles normales. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 666, n. 11242.)

-» Déer■ ^ juill. 1882; 9 janv. 1883, qui modifie les art 7 
et 31 et abroge Part. 20; 25 juill. 1883, qui modifie les art. 9, 
14, § 3; 26 déc. 1885, qui modifie l’art. 23 et l’art. 24.

30 juillet 1881
LOI qui modifie le décret du 24 octobre 1870 

sur les cours d’assises en Algérie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 638, n. 10857.)

Art. 1er. A 1 avenir, la tenue des assises aura lieu tous les 
rois mois en Algérie. - Il pourra être tenu des sessions extraor-, 

nairessile besoin l’exige, dans les conditions prescrites par l'ar
ticle 81 du decret du 6 juillet 1810.

2. La liste annuelle du jury comprendra six cents noms pour 
^/epartements d’Alger et d’Oran, huit cents dans le 
« de Gonstantine’ ciü(I cents Pour la Cour d’assises de 

Ü' ’ tr°1S Cents pour celle de Boue. - Il n’est rien 
ime en ce qui concerne la composition de la liste spéciale des 

juies suppléants.
i)rpmWUmZeJ0Uls, au raoins avaut l’ouverture des assises, le 
chef l,P„PireSldent ',e la C0Ur d’appel 011 le Président du tribunal 
tirera !n laStS1SeS’ da”S leS vülesoù 0 a Pas de cour d’appel, 
noms dp- 801 * 6n aud!ence Publique, sur la liste annuelle, les 
il fi,pl 1Ingt'quatre jurés qui formeront la liste de la session ; 
Si an 1 ’ e“ °,Utre: dlx iurés suppléants sur la liste spéciale. — 
ffuatre hULmd,qUe-P°1Ur jugement de chaque affaire, les vingt- 
sents pi ,LS compns dans la liste de la session ne sont pas pré- 
vaïl o-d1 1 1 Sei'a C°inplété par les iu«es suppléants, sui- 
les jurés fil» CUr “Ption, et, en cas d’insuffisance, par
inscrits si ! I ri SOrt.et en audience Publique parmi les jurés 

u»ï> sur ta liste spéciale.
plut dwnlfeUt ître contraillt de remplir les fonctions de juré 
c“s fonction* 8| 611 ,,eux a,lnées- — Lorsqu’un juré aura rempli 
durant hH"8 le cours d’une ailllée> n «e sera pas compris 
*■— - e année, ni pendant l’année suivante, dans letirage an n • ~ 1 “‘“«c sunauie, uans le
,is‘e annuel! iUi-Uryde SeSSi°n’ 6t ne sera pas Porté sur la 
appelé, n llî 1 annee suivante. - Si ce jury est de nouveau 

g eia excuse sur sa demande.
arrondissemlml611^ de-la C°Ur d assises d’Alger comprendra les 
de Ti«-Ou?ol ,il Clal'eS,d Alger’ de Büda, d’Orléansville et 
■neuts judiri-ii’..ae rn e a Goui d assises d’Oran, les arrondisse- 
ilemcen- cpIIo * S| 1. r,an’ de Mascara, de Mostaganem et de 
dissenients in i • ° 1 Cour d assises de Constantine, les arron
die et de Spiir^lf ‘l Gonstautiae> de Bougie, de Philippe- 
sonient iiidi,.: : ’ c.eB® de la Cour d’assises de Bône, l’arrondis- 

6 SiJ Claire de Bône.
^«ent'dé^hSUlte '.,e ! exten8io11 du territoire civil, de l’accrois- 
affaires criminpim11 aî1011 011 de l’augmentation du chiffre des 
Usions orfii,^ a )ieu soit d’augmenter le nombre des 

taBuue)]e, soit riT d 1l.lses ou celui des jui'és portés sur la liste
binées par ill, ?dd e,r les «‘'conscriptions territoriales dé
fi. et à mesure l! 6, ° de la Présente loi, il y sera statué, au 
rident ieb nf .r qui se Produiront, par décrets du 

ue ‘a Kepublique.

2 août 1881
DÉCRET portant règlement général pour l’établisse

ment des écoles maternelles (salles d’asile).

(Bull, des Lois, 12e S., B. 641, n. 10910.)

loi 30 juillet 1881
aUcc eaif^ïj rd<June de l'admission temporaire 
Pour être tr ° Vlr et ,e,sPrifs introduits dans Paris 
lueUa; tm„ a/lflo0,'inés en liqueurs ou autres spiri- 

u an-vormes.
('BuU' des Lois> *2» S., B. 652, n. 11003.)

Titre Ier. — Dispositions communes aux écoles maternelles

PUBLIQUES OU LIBRES (ORGANISATION, SURVEILLANCE ET INSPEC
TION) .

Art. 1er. Les éeo]es maternelles (sal]es d’asile), publiques ou 
libres, sont des etablissements d’éducation où les enfants des 
deux sexes reçoivent les soins que réclame leur développement 
physique, intellectuel et moral. — Les enfants peuvent y être 
admis des l’age de deux ans accomplis et y rester jusqu’à ce 
(ju iis aient atteint 1 âge de sept ans.

4 Nulle ne peut diriger une école maternelle avant l’âge de 
vingt et un ans accomplis et sans être pourvue du certificat 
d aPtltucte a J a direction des écoles maternelles. — Nulle ne 
peut diriger une école maternelle annexée à un cours normal 
avant âge de vingt-cinq ans, ni sans avoir exercé pendant cinq 
ans dans les ecoles maternelles publiques ou libres. — Nulle ne 
peut être sous-directrice d’école maternelle avant l’âge de dix- 
huit ans, ni sans justifier du certificat d’aptitude à la direction 
des ecoles maternelles.

5. Sont incapables de tenir une école maternelle publique ou 
r. .- es Pefmmes qui se trouvent dans les cas prévus par 
1 article 26 de la loi du 15 mars 1850.

Iitre IL Écoles maternelles publiques.

, Aucun enfant n’est reçu dans une école maternelle s’il 
n est muni d’un billet d’admission signé par le maire et s’il ne 
prodrnt un certificat de médecin, dûment légalisé, constatant 
qu il n est atteint d’aucune maladie contagieuse et qu’il a été 
vaccine.

32. Un médecin nommé par le maire visite une fois par 
semaine les ecoles maternelles. — 11 inscrit ses observations sur 
un registre particulier.

Titre III. — Écoles maternelles libres.

38. Quiconque veut ouvrir ou diriger une école maternelle 
libre doit se conformer préalablement aux dispositions pres
crites jiar les articles 25 et 27 de la loi du 15 mars 1850 et 1 
2 et 3 du décret du 7 octobre 1850. (Bull, des Lois, 10» S.) 
S. 320, n. 2495.) — Le préfet peut faire opposition à l’ou- 

veiture de 1 école maternelle, dans les cas prévus par l’article 
“~8 de la loi du 13 mars 1850 et par l’article 4 du décret du 
7 octobre 1850. L’opposition est jugée par Je conseil départe
mental, contradictoirement et à bref délai. Le recours est admis 
lorsque l’opposition est faite à la personne. Si le maire refuse 
d approuver le local, il est statué à cet égard par le conseil 
départemental. A défaut d’opposition, l’école maternelle peut 
etre ouverte a l’expiration du mois.

39 Le conseil départemental peut, par application de l’ar- 
Ode 30 de la lo. du 15 mars 1850, censurer, suspendre pour 
un temps qui ne pourra excéder six mois, ou interdire de l’exer
cice de sa profession dans la commune où elle réside, une dirco- 
trice ou une sous-directrice d’école maternelle libre. — Il peut 
rappel’d interdiction absolue une directrice ou une sous-direc- 

trice d école maternelle libre ou publique, sauf appel devant le 
conseil supérieur de l’instruction publique, dans les délais 
légaux.

45. Les décrets du 16 mai 1854 et du 21 mars 1855, les 
arrêtés du 22 mars 1855, du 28 mars 1857, du 5 août 1859 et 
du 30 juillet 1875 sont et demeurent rapportés.

->F. L. 15 mars 1850, art. 25, 27, 28 et 17; Üécr 7 oct 
1850, art. 1, 2, 3, 4. w1.
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‘Z août 1881

LOI ayant pour objet d'augmenter de 120 millions de 
francs les fonds de dotation de la caisse des lycées, 
collèges et écoles primaires.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 639, n. 10871.)

Titre III. — De la caisse des lycées, collèges

ET ÉCOLES PRIMAIRES.

Art. 11. L’article 10 de la loi du 10 juillet 1878 est modifié 
ainsi qu’il suit : (V. L. 10 juill. 1878, art. 10.)

12. La caisse des lycées, collèges et écoles primaires pour
voira an payement des subventions et avances stipulées aux 
articles 1er, 4, 6, 8, et 9 de la présente loi, soit avec des fonds 
qui seront misa sa disposition par le Trésor, moyennant intérêt, 
soit avec lé produit de la négociation de titres créés et émis dans 
les conditions du dernier paragraphe de l’article 8 de la loi du 
11 juillet 1868 sur les chemins vicinaux. — L’intérêt réglé 
annuellement sera servi au Trésor au taux de 3 p. 100 en ce 
qui concerne les subventions, et de 1 1/4 p. 100 en ce qui con
cerne les avances.

13. Les subventions payées par la caisse des lycées, collèges 
et écoles, en vertu des articles 1er et 4 de la présente loi, lui 
seront remboursées, en capital et intérêt, au moyen de 26 an
nuités de 3,356,000 francs chacune, à ajouter, à partir de 1882, 
au chapitre du budget du ministère de l’instruction publique, 
créé par l’article 23 de la loi du 3 juillet 1880, sous le titre 
de : « Remboursement, par annuités, à la caisse des lycées, 
collèges et écoles primaires ». — La dotation ci-dessus de
3,356,000 francs sera ordonnancée au profit de la caisse et 
payée par le Trésor dans les trois premiers mois de chaque 
année. — Les crédits nécessaires seront ouverts chaque année 
par la loi de finances. — En cas d’insuffisance du fonds de 
dotation et des ressources propres à la caisse, il lui sera tenu 
compte par le Trésor tant de ses dépenses complémentaires d’in
térêt et d’amortissement que de ses frais de gestion.

14. Les avances autorisées par les articles 6, 8 et 9 de la 
présente loi seront faites pour trente ans au plus. Elles seront 
remboursées à la caisse des lycées, collèges et écoles au moyen 
du versement semestriel d’une somme de deux francs (2 fr.) par 
chaque 100 francs empruntés. — Ce versement, continué pen
dant soixante semestres, libérera la commune ou le département 
en intérêts et amortissement. — Des termes de remboursement 
plus courts pourront être stipulés. Dans ce cas, les versements 
semestriels devront être calculés de manière à tenir compte à la 
caisse, en outre de l’amortissement, d’un intérêt fixé à un et un 
quart pour cent (1 1/4 p. 100) l’an.

15. Il sera passé entre la caisse des lycées, collèges et écoles 
et les départements ou les communes dûment autorisés à con
tracter des emprunts, des traités particuliers relatant la quotité 
et les termes d’exigibilité des avances consenties par la caisse, 
ainsi que les conditions de remboursement de ces avances.

16. Lorsqu’un département aura accordé à une commune des 
subventions annuelles destinées au remboursement des avances 
consenties par la caisse des lycées, collèges et écoles, ces sub
ventions pourront, s’il y a lieu, être recouvrées conformément 
aux dispositions de l’article 61, § lor de la loi du 10 août 
1871.

17. Les fonds prêtés à la caisse spéciale par le Trésor ou 
réalisés au moyen d’obligations, conformément à l’article 12 de 
la présente loi, seront remboursés aux ayants droit, savoir : — 
En ce qui concerne les subventions, au moyen des ressources de 
la dotation stipulée en faveur de la caisse par l’article 13 de la 
présente loi et dans un délai de vingt-sept ans au plus tard, à 
partir de 1882; — En ce qui concerne les fonds employés en 
avances, au moyen des remboursements en capital par les com
munes ou les départements, et dans les conditions de temps 
fixées pour ces remboursements conformément à l’article 14.

-> F. L. 20 juin 1885 ; 22 juill. 1885, qui a, liquidé les opéra
tions de la caisse.

4 août 1881
DÉCRET qui modifie celui du 19 janvier 1881 relatij 

à la collation des bourses nationales, départementales 
et communales dans les lycées et collèges.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 640, n. 10904.)

Art. 1er. L’article 11 du décret du 19 janvier 1881 est 
modifié ainsi qu’il suit : (F. Dêcr. 19 janv. 1881, art. 11.)

4 août 1881
DÉCRET portant organisation de l’enseignement 

secondaire spécial.
(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1884, p. 621.)

Art. 6. Il est institué un diplôme de bachelier de l'enseigne
ment secondaire spécial. Un règlement d’administration publique 
déterminera après avis du conseil supérieur, la forme et la ma
tière de l’examen ainsi que la composition du jury ; ce diplôme 
remplacera le diplôme de fin d’études spécifié à l’article 4 de la 
loi du 21 juin 1865.^(F. Dêcr. 18 août 1890.)

9. Il sera créé près de chaque établissement d’enseignement 
spécial un comité de patronage composé du maire, président, du 
chef de l’établissement et de cinq membres choisis parmi les 
ingénieurs, les notables commerçants, industriels et agricul
teurs.
-> F. Décr. 3 août 1884; 31 juill. 1885; 8 août 1886, qui 
abroge les art. 1, 2, 4 et 5; 18 août 1890; 4 juin 1891, 
5 juin 1891.

5 août 1884
DÉCRET concernant l’organisation et la compétence 

des conseils du contentieux administratif dans es 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et. de ® 
Réunion, et réglementant la procédure à suivre e 
vaut ces conseils.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 672, n, 11332.)

TITRE Rr. — De P organisation et de la compétence 
des conseils du contentieux administratif.

Art. 1er. Le conseil du contentieux administratif reste com^ 
posé des membres du conseil privé, auxquels sont . our
magistrats, nommés, au commencement de chaque anne^.^ 
sa durée, par un arrêté du gouverneur. Le même arre1 j0rSi
deux autres magistrats pour remplacer au besoin les P a 
Le gouverneur est président du conseil du contentieux.^ 
voix prépondérante eu cas do partage. En son ab,8el'fmiateffl«at ■ 
dence est exercée par le fonctionnaire qui vient 1111111 eut eu 
après lui dans l’ordre hiérarchique. Ce fonctionna1 ^ jgs 
outre être investi, chaque année, par arrêté du g°u'. au prési- 
différentes attributions réservées par le présent c eci ^^érer 
dent du conseil du contentieux. Le conseil ne p yerlleur, 
qu’aulant que tous ses membres, à l’exception du & du c0u- 
sont présents ou régulièrement remplacés. Les »cheme,lt
seil ne peuvent se faire remplacer qu’eu cas gsducon- 
absolu et motivé. Les fonctions du ministère PuW, LlStratifs et 
seil sont remplies par l’inspecteur des services a tlallS la colo- 
financiers de la marine et des colonies en resu en ^ „0uver' 
nie. Ce fonctionnaire prend le titre de rempiit T°®ce
nement. Le secrétaire archiviste du conseil p1’1 
de greffier. (F. Dêcr. 31 oct. 1897.) , sojt eu

2. Les actious intéressant l’Etat, soit en ®:ssariat Ie ,Plu* 
défense, sont soutenues par l’ollicier du coin g jutéres 
élevé en grade après l’ordonnateur; les roem je ja dii'eC 
saut la colonie sont soutenues par un fonctionna 
tion de l’intérieur désigné par le gouverneui.
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3. Le conseil privé constitué eu conseil du contentieux admi

nistratif connaît, en cette qualité, de toutes les matières énumé
rées aux articles 160 de l’ordonnance du 21 août 1825 et 176 
de l’ordonnance du 9 février 1827, à l’exception de celles qui 
sont mentionnées aux paragraphes 1 et 11 desdits articles.

4. A l’avenir, les conflits d’attributions entre l’autorité admi
nistrative et l’autorité judiciaire, élevés dans les colonies de la 
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion, seront jugés 
directement en France par le tribunal des conflits, conformément 
à l’article 25 de la loi du 24 mai 1872. Le droit d’élever leçon 
Ait appartient au gouverneur, dans les cas et suivant les formes 
prévus par l’ordonnance du 1er juin 1828. Le conseil du conten
tieux cesse de prononcer comme commission d’appel. Les affaires 
qui lui étaient déférées en cette qualité seront portées devant la 
cour d’appel.

TITRE II. — De la procédure devant les conseils 
du contentieux administratif.

Chapitre Ier. De l’introduction des instances et de 
l’audience publique.

6, Les requêtes introductives d’instance adressées au conseil 
u contentieux administratif, et en général toutes les pièces con

cernant les affaires sur lesquelles ce conseil est appelé à statuer, 
doivent être déposées au secrétariat du. conseil. Ces requêtes 
sont inscrites, à leur arrivée, sur le registre d’ordre, qui doit 
e re enu Par le secrétaire archiviste ; elles sont, en outre, mar- 
(juees, ainsi que les pièces qui y sont jointes, d’uu timbre qui 
uaïque la date de l’arrivée. Le secrétaire archiviste doit délivrer 
nx parties qui eu font la demande un certificat constatant l’ar- 
nee au secrétariat de la réclamation et des différents mé

moires. (Sic, L. 22 juill. 1889, art. 1er.)
.J: La recluête introductive d’instance doit contenir les nom, 
LrJ,/011 et d0111icile du demandeur, les nom et demeure du 
les exPos® des frais qui donnent lieu à la demande,
iointps /c- r couclusio»s> l’énonciation des pièces qui y sont 
rtSV- 22 >«•'«• 1889> 2.) Il y est fait élection
recoure ! da“s e heu de résidence du conseil. En cas de 
torité (m U COüsei1 du contentieux contre la décision d’uue au- 
cette déri ress°rtlt> .uue expédition de la copie signifiée de
fetmêtp i,a 0a es.t touj°urs joiuie à la requête, sinon ladite 

Tiete ne peut etre reçue.
confôrm!! ntqUieteS doivent être accompaguées de copies certifiées 
en eaus P r le requérant, destinées à être notifiées aux parties 
“ombre i,, !^Ue aucune copie n’est produite ou lorsque le 
intérêt di*sti,1C?PieS n est pas éëaI à celui des parties, ayant un 
la commun’/ aUXquelJ(!S le Président du conseil aurait ordonné 
aTe«ipar 1p ■ prévue par J’artlcle 13> le demandeur est 
asademandpSfeCretaireai‘chi¥iste quil ne Peut être donné suite 
Si la Prodiirr tant,que lesdiles copies n’auront pas été produites.
Ie cet averti10U U est Pas ia*te daus le délai d’un mois à partir 
(®c, . e.™eat» le conseil déclare la requête non avenue.

9 Les " ^889, arL 3-)
eiploit d'huiss^68 , pliuvei|t faire signifier leur demande par 
au secrétariat ll«-' üails ce cas, l’original de l’exploit est déposé 
J°Urs à dater d i °e dépdt uest pas lail dans Je délai de huit 
ia Unification6 ^ SJg.m(icalioii, l’exploit est périmé. Les frais de 

juill isoq pai huissier n’entrent pas en taxe. (Sic, L.
10 Lor art• 4.)

aa!re charade i admmistration est demanderesse, le fonction
nent décret •S°Uteau> l’action, conformément à l’article 2 du 
r!aseiI et démU », Ult rI,instailce par un rapport adressé au 

P.las ea'gées par avec ,es pièces a 1>aPPui et u>fi

qui y 
b 1

11
jïiï ressortit COusei1 du contentieux contre une décision 
en, a décision a r,ec<mble après Jes délais suivants : 

fenrs demem-P. n Ieadue dans la colonie où le demandeur 
trois mois - o-d,0mi.cile’ le dé,ai Pour se Pourvoir

i- a c°ionie où^ta 1 e;demandeur n’est pas domiciliéatti^"gme,ltant°dJV!BC1Si0n a été rendue> les délaissent, en
Sï,lM des décret^ T’ ^ ^ 0,U été ,ixés Par 
™ Sa.,- , oocrets des 20 et 22 avril 1863. nortant. modifi-di^Hf.0Ur la avril 1863, portant modifi-». * ia. Mm.*;,.: rooa, ponant mmiiti-
e&iJ da'ais en matîAi.lq^eli a Guadeloupe et la Réunion, de 
AS la guerre*C1V1 ® et commerciale. Ils sont doublés 
«Jc> de ]a f.me- ,Ces délais courent du jour de la
éla oïélu Pour ceux Tn a k domi«lfi’ au

Û1Clle> et, pour cp,. leurar,t dans la colonie ou qui y ont 
> P°U1 «eux demeurant hors de ia colonie, du jour

de la notification de ladite décision au parquet du procureur 
general, lequel vise l’original et envoie la copie de la manière 
suivante : lorsque les correspondances entre la colonie d’origine 
et le pays de destination n’empruntent pas le territoire métropo
litain, la copie est envoyée au chef du service judiciaire de la 
colonie destinataire ou au consul résidant dans le pays étranger 
lesquels la transmettent aux parties intéressées. Lorsque les cor
respondances empruntent le territoire métropolitain, la copie est 
envoyée au ministre de la marine, qui est chargé de la trans
mettre aux parties intéressées. Le délai de trois mois court éga
lement contre le fonctionnaire chargé de soutenir l’action à 
partir de la notification à lui faite de la décision par la partie 
Lette notification peut avoir lieu soit par exploit d’huissier soit 
par le depot au secrétariat d’une expédition de la décision dont 
il est donné récépissé. (F. Décr. 7 sept. 1881.)

12. Immédiatement après l’enregistrement au secrétariat des
requetes introductives d’instance, le président du conseil désigne 
un rapporteur, auquel le dossier est remis dans les vingt-quatre 
heures. Ne peut être nommé rapporteur le chef d’administration 
dont la decision est attaquée. Le rapporteur est chargé, sous 
I autorité du président, de diriger l’instruction de l’affaire 11 
propose les mesures et les actes d’instruction. Avant tout, il doit 
v entier si les pièces dont la production est nécessaire pour le 
jugement de l’affaire sont jointes au dossier. (Conf. L 22 hall 
1889, art. 5.) 1 1

13. Sur un exposé sommaire du rapporteur, le président
ordonne la communication aux parties intéressées des reciuêtes 
introductives d’instance. Il fixe, eu égard aux circonstances de 
1 aflaire, le delai accordé aux parties pour fournir leurs défenses. 
Le delai court du jour de la communication donnée au défen
deur, à personne ou à domicile, s’il demeure dans la colonie et 
au parquet du procureur général, s’il demeure hors de la colonie 
et n y a pas élu domicile. L’arrêté de soit communiqué rendu 
par le president est mis en marge de la requête, signé par le 
president et scellé du sceau du conseil, (Conf. L. 22 juill. 1889 
art. 6.) j • >

14. Dans les cas prévus par les paragraphes 6, 7 et 8 des 
artl.clBe8 16,° de /'ordonnance de 1825, et 176 de l’ordonnance 
de 1827, le president peut, s’il y a urgence, ordonner nue la 
notification de cet arrêté sera faite au défendeur en la personne 
tu gerant de ses biens dans la colonie. Si le gérant n’a pas de 
mandat spécial, il ne peut défendre que par le ministère d’un 
avoue ou d’un avocat.
•i ^ p! Mandataire d’une partie n’est ni avoué ni avocat 
“ doit justifier de son mandat par un acte sous seing privé’ 
légalisé par le maire, ou par un acte authentique.

16. Les parties ou leurs mandataires peuvent prendre con
naissance au secrétariat, mais sans déplacement, des pièces de 
1 affaire. (Conf. L. 22 juill. 1889, art. 8.)

17. Les notifications à faire dans les instances engagées 
devant le conseil du contentieux ont lieu dans la forme admiuis 
trative. (Conf. L. 22 juill. 1889, art. 7.)

18. Les expéditions de la requête introductive d’instance des 
mémoires qui y sont joints et de l’arrêté de soit commun’ioué 
sont notifiées par le secrétaire archiviste aux parties ou à leurs 
mandataires dans le délai d’un mois qui court de la date de l’ar
rêté de soit communiqué. Les notifications sont faites, savoir :
1° Celles aux fonctionnaires chargés de soutenir l’action eii 
leurs bureaux ; — 2» Celles aux parties privées, à leur personne 
ou a leur domicile, ou au domicile qu’elles sont tenues d’élire 
par leur demande primitive devant l’autorité administrative 
auquel domicile élu sont également faites toutes autres notifica
tions. Si la partie réside hors du chef-lieu de la colonie ia 
notification est faite par l’intermédiaire du maire de la coin 
mime ; — 3» Celles aux parties privées qui résident hors de la 
colonie et qui n’y ont pas élu domicile, au parquet du procureur 
général de celte colonie.

19. La remise des notifications est constatée, savoir : 1» Si 
la notification est laite à personne ou à domicile, par un récé
pissé daté ot signé par ladite personne ; — 2» Si la notification 
est faite à un domicile élu, par un récépissé daté et signé par Ja 
personne chez laquelle a été faite l’élection de domicile • _
3“ Si la notification est faite au parquet du procureur général 
par un récépissé daté et signé par ce magistrat ou son substitut*
A défaut de récépissé, il est dressé procès-verbal de la notifica
tion par l’agent qui l’a faite. Le récépissé ou le procès-verbal 
est transmis immédiatement au secrétariat du conseil.

20. Les mémoires en .défense,,^nt-Wp'osés au secrétariat
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dans les conditions fixées par les articles 6, 7, 8 et 9 du présent 
décret, et dans les délais impartis par le président conformément 
à l’article 13. Ils sont notifiés au domicile du demandeur ou à 
son domicile élu dans la même forme que les requêtes introduc
tives d’instance. Les requêtes en défense doivent contenir élec
tion de domicile dans la ville où siège le conseil.

21. Dans la quinzaine de la notification des mémoires en 
défense, le demandeur peut déposer un nouveau mémoire, et le 
défendeur peut déposer une réplique dans la quinzaine suivante. 
Ces deux actes sont déposés et notifiés comme les mémoires en 
défense. Il ne peut y avoir plus de deux requêtes entrant en taxe 
de la part de chaque partie y compris la requête introductive 
d’instance.

22. Les mises en cause ou les appels en garantie sont intro
duits ou notifiés dans la même forme que les demandes princi
pales.

23. Lorsque l’affaire soumise au conseil est en état d’être 
jugée ou lorsqu’il y a lieu d’ordonner des vérifications au moyen 
d’expertises, d’enquêtes ou autres mesures analogues, le rappor
teur prépare un rapport et un projet de décision. Le dossier, 
avec le rapport et le projet de décision, est remis au secrétaire 
archiviste, qui le transmet immédiatement au commissaire du 
gouvernement. (Conf. L. 22 juill. 1889, art. 12.)

24. Les audiences du conseil du contentieux sont publiques. 
Le rôle de chaque audience publique est arrêté par le président, 
sur la proposition du commissaire du gouvernement . Il est divisé 
en deux parties : 1° Les affaires sommaires urgentes; — 
2° Toutes autres affaires contradictoirement inscrites ou en état. 
Les affaires sont présentées dans l’ordre de leur inscription au 
rôle.

25. Toute partie doit être avertie par une lettre d’avis 
adressée à son domicile ou à celui de son mandataire ou défen
seur, lorsqu’elle en a désigné un, du jour où l’affaire sera appelée 
en audience publique. Cet avertissement est donné huit jours au 
moins avant l’audience. (Conf. L. 22 juill. 1889, art. 11.)

26. Après le rapport qui est fait sur chaque affaire par un 
des conseillers, les parties peuvent présenter, soit en personne, 
soit par mandataire, des observations orales à l’appui de leurs 
conclusions écrites. Si les parties présentent des conclusions 
nouvelles, le conseil ne peut les admettre sans ordonner un sup
plément d’instruction. Le commissaire du gouvernement donne 
ses conclusions sur toutes les affaires.

27. Sont applicables à la tenue et à la police des audiences 
du conseil, et aux crimes et délits qui pourraient s’y commettre, 
les dispositions des articles 88 à 92 et 1036 du Code de procé
dure civile.

Chapitre II. — Des actes d’instruction et des différents
MOYENS DE VÉRIFICATION.

Section Ire. — Des expertises.

28. Le conseil du contentieux peut, soit d’office, soit sur la 
demande des parties ou de l’une d’elles, ordonner, avant de faire 
droit, qu’il sera procédé à une expertise sur les points déterminés 
par sa décision. — En matière de dommages résultant de l’exé
cution de travaux publics, l'expertise doit être ordonnée si elle 
est demandée par les parties ou par l’une d’elles. (Sic, L. 
22 juill. 1889, art. 13.)

29. Le conseil décide, suivant la nature et les circonstances 
de l’affaire, si l’expertise sera faite par un ou par trois experts. 
Dans le premier cas, l’expert est désigné par le conseil, à moins 
que les parties ne s'accordent pour le désigner. — Si l’exper
tise doit être confiée à trois experts, l’un d’eux est nommé par le 
conseil, et chacune des parties est appelée à nommer son expert. 
(Conf. L. 22 juill. 1889, art. 14.)

30. Lorsque les parties n’auront pas désigné d’avance leurs 
experts, elles devront le faire dans le délai de huit jours à partir 
de la notification de la décision ordonnant l’expertise; faute de 
quoi, la désignation sera faite d’office par le conseil. (Conf. L. 
22 juill. 1889, art. 15.)

31. La décision du conseil qui ordonne l’expertise et en fixe 
l’objet, et qui nomme s’il y a lieu les experts, désigne l’autorité 
devant laquelle ils doivent prêter serment, à moins que les par
ties ne les en dispensent. — Le conseil fixe en outre le délai 
dans lequel les experts sont tenus de déposer leur rapport au se
crétariat. (Conf. L. 22 juill. 1889, art. 16.)

32. I ..es fonctionnaires publics qui ont exprimé une opinion 
dans l’affaire litigieuse, ou qui ont pris part aux travaux qui

donnent lieu à une réclamation, les parents et alliés des parties 
jusqu’au quatrième degré inclusivement, ne peuvent être désignés 
comme experts par le conseil. (Conf. L. 22 juill. 1889.)

33. Le secrétaire archiviste adresse aux experts une expédi
tion de la décision qui les a nommés, et les invite, s’il y a lieu, 
à comparaître devant l’autorité désignée, à l’effet de prêter ser
ment.

34. Le procès-verbal de prestation de serment contient indi
cation, par les experts, du lieu, du jour et de l’heure du com
mencement de leurs opérations ; en cas de présence des parties, 
cette indication vaut sommation ; en cas d’absence, ou lorsque 
les experts sont dispensés du serment, il est donné aux parties, 
en la forme administrative, quatre jours au moins à l’avance, 
avis de se trouver aux jour, heure et lieu que les experts ont in
diqués.

35. Dans le cas où un expert n’accepte pas la mission qui lui 
est confiée, il en est désigné un autre à sa place. — L’expert 
qui, après avoir prêté serment ou accepté sa mission, ne la rem
plit pas, et celui qui ne dépose pas son rapport dans le délai fixé 
par le conseil, peuvent être condamnés à tous les frais frustra- 
toires et même à des dommages-intérêts. L’expert est en outre 
remplacé, s’il y a lieu. (Sic, L. 22 juill. 1889, art. 18.)

36. Les observations faites par les parties dans le coursées 
opérations doivent être consignées dans le rapport. (Sic, L. 
22 juill. 1889, art. 19, § 2.)

37. S’il y a plusieurs experts, ils procèdent ensemble à la vi
site des lieux et dressent un seul rapport. — Dans le cas où ils 
sont d’avis différents, ils indiquent l’opinion de chacun d’eux et 
les motifs à l’appui.

38. Le rapport est déposé au secrétariat du conseil. Les par
ties sont invitées, par une lettre d’avis, à en prendre connais
sance et à fournir leurs observations dans le délai de quinze jours. 
— A l’expiration de ce délai, il est passé outre au jugement de 
l’affaire. (Conf. L. 22 juill. 1889, art. 22.)

39. Les experts joignent à leur rapport un état de leurs vaca
tions, frais et honoraires. — La liquidation de ces frais et 1* 
taxe en sont faites par le rapporteur, conformément au tarif civil, 
et après la décision sur le fond. Avis en est donné aux experts et 
aux parties, qui peuvent les contester, dans les délai de huù 
jours, devant le conseil du contentieux. (Conf. L. 22 
1889, art. 23.)

40. En cas d’urgence, le président peut, sur la dénia» e 
d’une partie intéressée, désigner un expert pour constater a»5 
faits qui seraient de nature à motiver une réclamation devant e 
conseil. (Conf. L. 22 juill. 1889, art. 24.)

Section II. — Des visites des lieux.
41. Le conseil peut, lorsqu’il le croit nécessaire, ordo»»^

qu’il se transportera tout entier, ou que l’un ou plusieurs de 
membres se transporteront sur les lieux pour y faire les con 
tâtions et vérifications déterminées par sa décision. ^a,nSse. 
cas où le conseil délègue un ou plusieurs de ses membres, e . 
crétaire archiviste leur remet une expédition de la décision | 
a ordonné la visite des lieux. — Les parties sont averties* 
une notification faite conformément aux articles 17 à 19> »j ^ 
et de l’heure auxquels la visite des lieux doit se faire- ^
conseil ou les membres désignés par lui peuvent, dans s
de la visite, entendre à titre de renseignements les I,ef,a(j01is 
qu’ils désignent, et faire faire en leur présence les °P.el ^es 
qu’ils jugent utiles. — Il est dressé procès-verbal de la ^, oni 
lieux ainsi que des dires et observations des parties q J att 
assisté. — Ce procès-verbal est déposé pendant huit } jans 1* 
secrétariat du conseil, et les parties en sont informées ^ 
forme administrative. — Les frais de la visite des li»ux jggf), 
pris dans les dépens de l’instance. (Conf. L. 22
art. 25.)

Section III. — Des enquêtes.
42. Le conseil peut, soit sur la demande des P^^atio® 

d’office, ordonner une enquête sur les faits dont la c^. or(j0i# 
lui paraît utile à l’instruction de l’affaire. L’arrete q 
l’enquête indique les faits sur lesquels elle doit poi e ^ s^anc® 
suivant les cas, si elle aura lieu soit devant le caas.® - par 1»‘a 
publique, soit devant tel commissaire qui sera desig je c®» 
cet effet. — Dans le cas où l’enquête n’a pas lien i cette dé®' 
seil, le secrétaire archiviste remet une expédition ^ g( p. 
sion au commissaire. (Conf. L. 22 juill. 1889, a • parfies'

43. La décision qui ordonne l’enquête est no i * ^ seci'é|,|lh 
qui sont en même temps invitées i\ faire connai i
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archiviste, dans le délai de trois jours, les témoins qu’elles dé
sirent faire entendre, et à se présenter et à présenter leurs témoins 
aux jours et heures qui sont fixés, suivant le cas, par le conseil 
ou par le commissaire. — Cette notification est faite huit jours 
au moins avant l’audition, si les parties sont domiciliées dans 
l’étendue de deux myriamètres du lieu où se fait l’enquête; il est 
ajouté un jour par deux myriamètres pour les parties domiciliées 
à une plus grande distance. Dans le cas où la partie ne réside
rait pas dans la colonie, elle est représentée par son mandataire. 
— Chaque partie reçoit du secrétaire archiviste, un jour au 
moins avant 1 audition, copie des noms, professions et demeures 
des témoins produits par la partie adverse. — Les témoins sont 
assignés par actes administratifs à personne ou à domicile ; ceux 
domiciliés dans l’étendue de trois myriamètres du lieu où se fait 
l’enquête le sont au moins un jour avant l’audition. Il est ajouté 
un jour par deux myriamètres pour ceux domiciliés à une plus 
grande distance. Il est donné copie à chaque témoin de la déci
sion du conseil en ce qui concerne les faits sur lesquels l’enquête 
doit porter. — Ces parties peuvent, si elles le préfèrent, assi
gner les témoins à leurs frais par exploit d’huissier. — Dans le 
cas où 1 enquête a été ordonnée d’office, le commissaire enquê
te»» peut faire citer directement les témoins. (Conf. L. 22 juill. 
1889, art. 28.)

44. Au jour indiqué pour l’audition, si l’une des parties de
mande une prorogation, l’incident est jugé sur-le-champ par le 
conseil ou par le commissaire. — Tous autres incidents sont 
jugés par le conseil, s’il est réuni, et, dans le cas contraire, par 
le président, qui prend l’avis du commissaire, et qui peut joindre 
l’incident au principal pour y être statué par la même décision.

45. Ne peuvent être entendus comme témoins les parents ou 
alhes en ligne directe de l’une des parties ou leurs conjoints. 
~ Tontes autres personnes sont admises comme témoins à l’excep
tion de celles que la loi ou des décisions judiciaires auraient dé
clarées incapables de témoigner en justice. (Conf. L. 22 juill 
1889, art. 29.)

46. Les témoins défaillants sont condamnés par le conseil ou 
Pa» le commissaire à vingt francs de dommages-intérêts envers 
a partie, et sont réassignés à leurs frais. En cas de récidive, ils 
ont condamnés à une amende qui ne peut excéder cent francs,

le président ou le commissaire peut décerner contre eux un 
andat d’amener ; les condamnations ainsi prononcées ne sont 

P «JMBptihlM d’appel. — Néanmoins, en cas d’excuses vala- 
> le témoin peut, après sa déposition, être déchargé des con- 

onI!nat-10w Prono,ncées contre lui. — Si le témoin est éloigné 
l’entra i’ Président ou le commissaire peut commettre pour 

4®n'“e 'e inge de paix ou le maire de la commune où il réside, 
secrèt • anS le.Cas oa l’enquête a lieu en audience publique, le 
du jmaire afchiviste dresse un procès-verbal contenant la date 
Présen 6til heur? de l'enquête, la mention de l’absence ou de la 
des ti • 613 Part‘es> le» noms, prénoms, professions et demeures 
,,,an-^?lûs; le serment par eux prêté, ou les causes qui les ont 
sont iif,eS' le Prêter> ,eurs dépositions, les incidents qui se 
ont été un-8 le cours de 1,en(Iuête et les décisions dont ils 
nexi i ot)leL Ce procès-verbal est visé par le président et an- 
an. 31 Ja minute de la décision. (Conf. L. 22 juill. 1889,

dans^iV^' i enquête est confiée à un commissaire, il est dressé, 
Peu dp ®eme forme, un procès-verbal qui indique, en outre, le 
enquêtpn enquete-,Ge procès-verbal, dressé parle commissaire 
22 r’.QoSt déposé au secrétariat du conseil. (Conf. L.

49 n/889, a.rt■ 32->
averties *a récePtion de ce procès-verbal, les parties sont 
llaissan(V ar une .lettre d’avis, qu’elles peuvent en prendre cori-

50 i. aU ‘seci'étariat dans un délai de huit jours.
I»issaire ad£reUVe contrair.e est de droit. Le conseil ou le com- 
Sefa comme ,l| l.mne les délais dans lesquels la contre-enquête 
Co»be-f,^es ''égles ci-dessus fixées s’appliquent à lae-enqnête.5*. Si'

commissaire enquêteur, conformément au
témoins entendus requièrent taxe, la taxe est faite

I Civil /A n "V V \J 1
52 i ’ f- L- 22 juill. 1889, art. 35.) 
iWTs tém°ms sont entendus séihabsoiV""’]1"* ’MJI" ein,!mll|s séparément, tant en présence 

déclare sesll<e ‘es P,arties- Chaque témoin, avantd’êtreentendu, 
Parent, on aliiïtL Pran°ms, profession, âge et demeure; s’il est 
°ü serviteur !,e8 Pa!’t'es et à quel degré; s’il est domestique 
fne»t de (]jlv . “ne déliés. Il fait, à peine de nullité, le ser-

ans révn,™- T Les ind!vidus qui n’ont Pa« l’âge de 
en| être émou i . ne,8,0n.t Pas admis à prêter serment et ne pen

dus q« à titre de renseignement. — Les témoins

peuvent être entendus de nouveau et confrontés les uns avec les 
autres. (Sic, L. 22 juill. 1889. art. 30.)

53. Le témoin déposera sans qu’il lui soit permis de lire 
aucun projet écrit. Il pourra faire à sa déposition tels change
ments et additions que bon lui semblera. — Sa déposition et les 
changements et additions, s’il en est, lui seront lus et seront 
signés par lui, par le président ou par le commissaire, et par le 
secrétaire archiviste. — L’omission de ces formalités entraînera 
nullité.

54. Lorsque le conseil a ordonné une enquête avant de sta
tuer sur la validité des opérations électorales qui sont contestées 
devant lui, le délai dans lequel il doit statuer sur la réclama
tion, en vertu de l’article 51 de la loi du 22 juin 1833 et de 
1 article 45 de la loi du 5 mai 1855, est porté à deux mois. — 
En cette matière, les enquêtes sont faites sans frais et sans cita
tion, et les témoins ne peuvent requérir taxe.

Section IV. — De l’interrogatoire sur faits et articles.

55. Le conseil peut, soit d’office, soit sur la demande des 
parties, ordonner que les parties ou l’une d’elles seront interro
gées soit à la séance publique, soit en chambre du conseil, soit 
en tout autre lieu qu’il indique. — La décision énonce les faits 
sur lesquels la partie sera interrogée et désigne, s’il y a lieu, 
pour procéder à l’interrogatoire, soit un commissaire choisi dans 
le sein du conseil, soit le juge de paix du canton où doit 
avoir lieu 1 interrogatoire. — Le secrétaire archiviste lève une 
expédition de cette décision et la remet au commissaire, qui dé
termine les jours et heure de l’interrogatoire par une ordonnance 
rendue au bas de ladite décision. (Conf. L. 22 juill 1889 
art. 36.)

56. La décision du conseil et l’ordonnance du commissaire 
sont notifiées dans la forme administrative à la partie, avec l’in
vitation de s’y conformer, vingt-quatre heures au moins avant 
l’interrogatoire, si ladite partie est domiciliée dans l’étendue de 
deux myriamètres du lieu où se fait l’interrogatoire. Il est ajouté 
un jour par deux myriamètres, si ladite partie est domiciliée à 
une plus grande distance. — Il est procédé, pour le surplus, 
conformément aux dispositions des articles 328 et 330 à 336 
inclusivement du Code de procédure civile. — Le procès-verbal 
de l’interrogatoire est remis au secrétariat du conseil par le 
commissaire ; dès sa réception les parties sont informées du jour 
de la reprise de l’instance, qui est poursuivie sans autre for
malité.

Section V. — De l’audition des parties.

57. Lorsque le conseil juge nécessaire que les parties soient 
entendues en personne, il les fait inviter en la forme adminis
trative, si elles ne sont pas présentes, vingt-quatre heures au 
moins à l’avance, à comparaître devant lui, aux jour et heure 
qui sont indiqués dans sa décision.

Section VI. — De la vérification d’écriture et de l’inscription 
de faux.

58. Le conseil peut ordonner, soit d’office, soit sur la de
mande des parties, une vérification d’écritures en présence d’un 
des membres du conseil désigné à cet effet. — La vérification 
est faite par un ou plusieurs experts nommés par le conseil. — 
La décision du conseil ordonne que la pièce à vérifier sera dé
posée, soit au secrétariat du conseil, soit au greffe du tribunal 
de première instance, après que son état aura été constaté et 
qu’elle aura été paraphée par les parties en cause ou par leurs 
mandataires, et par le secrétaire archiviste qui dresse procès- 
verbal ou par le greffier. (Conf. L. 22 juill. 1889, art. 3.)

59. Le commissaire nommé invite les parties, par lettres 
d avis, a comparaître devant lui, aux lieu, jour et heure qu’il 
indique, pour convenir des pièces de comparaison. Si le deman
deur en vérification ne comparaît pas, la pièce est rejetée ; si 
c’est le défendeur, la pièce peut être tenue pour reconnue. Dans 
ces deux cas, la décision est rendue à la plus prochaine audience, 
sur le procès-verbal qui a dû être dressé par le commissaire. —
Le commissaire avertit également les experts et les dépositaires 
de se trouver aux lieu, jour et heure qu’il indique, les experts, 
à l’effet de prêter serment et de procéder à la vérification, et les 
dépositaires, à l’effet, de représenter les pièces de comparaison.
— Il est procédé à la vérification d’écritures devant le commis
saire, dans la forme réglée par les articles 198, 200 à 203 el
205 à 213 inclusivement du Code de procédure civile.__11 est
du tout dressé procès-verbal ; il en est donné aux dépositaires
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copie par extrait en ce qui les concerne, ainsi que du jugement 
ordonnant la vérification.

60. La partie qui veut s’inscrire en faux contre une pièce pro
duite dans l’instance le déclare par une requête adressée au con
seil. — Le conseil fixe le délai dans lequel la partie qui a pro
duit cette pièce est tenue de déclarer si elle entend s’en servir. — 
Si la partie déclare qu’elle n’entend pas se servir de la pièce ou 
ne fait pas de déclaration, la pièce est rejetée. — Si la partie 
déclare qu’elle entend se servir de la pièce, le conseil peut, soit 
surseoir à statuer sur l’instance principale jusqu’après le juge
ment du faux par le tribunal compétent, soit statuer au fond, 
s'il reconnaît que la décision ne dépend pas de la pièce arguée 
de faux. (Sic, L. 22 juill. 1889, art. 38.)

Chapitre III. —- Des incidents.

Section Ire. — Des demandes incidentes.
61. Les demandes incidentes sont formées par requêtes con

tenant les moyens et les conclusions, avec offre de communiquer 
les pièces justificatives sur récépissé ou par dépôt au secrétariat 
du conseil. Le défendeur à l’incident donne sa réponse dans les 
huit jours de la notification de la demande. — Toutes demandes 
incidentes sont formées en même temps ; les frais de celles qui 
seraient proposées postérieurement et dont les causes auraient 
existé à l’époque des premières qui pourront être répétés. — Les 
demandes incidentes sont jugées par préalable; cependant le 
conseil du contentieux peut, s’il y a lieu, ordonner qu’elles 
seront jointes au principal pour y être statué par la même dé
cision.

Section IL — Des demandes en sursis.
62. Le recours au conseil du contentieux contre une décision 

administrative n’en suspend pas l’exécution. — Toutefois, dans 
le cas où l’exécution de ladite décision serait de nature à causer 
un tort irréparable, le conseil peut, sur la demande de la partie 
et après communication à la partie adverse, accorder un sursis 
ou ordonner que l’exécution provisoire n’aura lieu qu’à la charge 
de donner caution. — La demande en sursis doit être formée en 
même temps que l’instance principale et par la même requête. 
Le défendeur peut s’opposer au sursis.

Section III. — De l'intervention.
63. L’intervention est formée par requête qui contient les 

moyens et les conclusions dont il est donné copie, ainsi que des 
pièces justificatives. Elle est notifiée aux parties en la forme 
prescrite par les articles 17 et 19, et elle ne peut retarder le 
jugement de la cause principale, quand celle-ci est en état. —

Si l’intervention est constatée par l’une des parties, l’incident 
est porté à l’audience.

Section IV. — Des reprises d’instance.
64. La demande en reprise d’instance est faite par requête 

au conseil du contentieux et notifiée dans la forme de la requête 
introductive d’instance.

65. Faute par la partie adverse d’avoir repris l’instance dans 
la forme et les délais prévus par les défenses, il est passé outre 
au jugement de l’affaire. — Si celui que la partie appelée en 
reprise d’instance représente n’avait produit ni défense ni mé
moire avant son décès, la décision qui interviendra sera par 
défaut. — Elle sera réputée contradictoire dans le cas où il 
y aurait eu production de défense ou mémoire, et elle ne 
pourra être attaquée que par la voie de recours au Conseil 
d’Etat.

66. A défaut d’une déclaration expresse, l’instance est tenue 
pour reprise avec la partie appelée pour la reprendre, en vertu du 
premier acte qu’elle fait notifier dans ladite instance. — La 
partie qui veut reprendre l’instance sans attendre qu’elle soit 
appelée à cet effet le déclare par un simple acte qui est déposé 
au secrétariat. Le secrétaire archiviste transmet cet acte au rap
porteur, après quoi il est procédé à ladite instance selon les der
niers errements.

67. Si le demandeur est décédé avant que le détenteur ait 
produit sa défense, les héritiers, successeurs ou ayants cause du 
demandeur reprennent l’instance par un mémoire signé des par
ties et déposé au secrétariat du conseil. — Il est passé outre au 
jugement.

68. Seront, au surplus, applicables les dispositions des arti
cles 342, 343, §2, 344, 345, § l01', du Code de procédure civile.

Section V. — Des récusations.
69. Les récusations peuvent être faites conformément aux dis

positions des articles 378 à 383 du Code de procédure civile. — 
Toutefois, les chefs d’administration ne peuvent jamais être ré
cusés à l’occasion des actes de leur administration attaqués 
devant le conseil du contentieux.

70. Les récusations sont proposées par requête adressée au 
conseil, et communiquées administrativement au membre de ce 
conseil qui a été récusé, pour qu’il fasse sa déclaration sur les 
moyens de récusation. Il est entendu, à cet effet, en chambre du 
conseil, avant la décision sur la récusation, sans autre formalité 
et sans qu’il puisse être fait à ce sujet aucune procédure. — Le 
jugement rendu n’est pas susceptible d’appel. — La partie dont 
la demande en récusation a été déclarée inadmissible, ou qui en 
a été déboutée faute de preuves, est condamnée à une amende 
qui ne peut excéder trois cents francs.

Section VI. — Du désistement.
71. Le désistement peut être fait ou accepté par simple dé

claration signée des parties ou de leurs mandataires et déposée 
au secrétariat. — Si le désistement est pur et simple, le conseil 
peut, dans tous les cas, en donner acte. — Il emporte soumission 
de payer les frais, au payement desquels la partie qui s’est dé
sistée est contrainte sur simple ordonnance du président ou du 
conseiller qu’il a délégué, mise au bas de la taxe, parties pré
sentes ou dûment appelées. — L’ordonnance est exécutée no
nobstant opposition ou appel.

Chapitre IV. — Du jugement,

72. Le conseil du contentieux délibère hors la présence des 
parties et prend ses décisions à la majorité des voix. — Il Pr0‘ 
nonce ses décisions en audience publique.

7 3. Les décisions du conseil sont motivées. Elles mentionnent 
qu’il a été statué en séance publique. — Elles contiennent les 
noms et les conclusions des parties, le vu des pièces principales 
et des dispositions législatives dont il est fait application, la men
tion que les parties ou leurs mandataires et le commissaire du 
Gouvernement ont été entendus, les motifs de la décision et les 
noms des membres qui y ont concouru. — Lorsque le conseil 
statue en matière de répression, les dispositions législatives due 
vent être textuellement rapportées. — Les décisions du conseil 
sont portées sur un registre tenu spécialement à cet effet, et pa
raphé par le président ou par un conseiller qu’il délègue. La 
minute est signée par le président, par le rapporteur et par ,e 
secrétaire archiviste.

74. Les décisions du conseil portent en tête la mention sui 
vante : — « Au nom du peuple français, — Le conseil du cou 
tentieux administratif de... » — Les expéditions des décisions- 
délivrées par le secrétaire du conseil, portent la formule execu 
toire suivante : — « La République mande et ordonne au
« verneur de..., en ce cjui le concerne, et à tous huissiers a 
« requis, en ce qui concerne les voies de droit commun con 
« les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la Pres ..
« décision. » — Il est interdit au secrétaire archiviste de e 
vrer une expédition de la décision avant qu’elle ait été sig

75. La minute des décisions du conseil est conservée au ^ 
crétariat pour chaque affaire, avec la correspondance e t 
pièces relatives à l’instruction. — Les pièces qui appartien,^ 
aux parties leur sont remises, à moins que le conseil n’ait or . 
que quelques-unes de ces pièces resteraient annexées a ta 
sion. — La remise des pièces aux parties est constatée P ^ 
mention portée par le secrétaire archiste sur le registre en ^ 
de la requête introductive d’instance, laquelle mention es
et signée du secrétaire archiviste et de la partie ou de son 
dataire. (Gonf. L. 22 juill. 1889, art. 49.) , ,ltojres

76. Les décisions du conseil du contentieux sont exec
par elles-mêmes et emportent hypothèque. (Gonf. L- . „as 
1889, art. 49.) —Le pourvoi au Conseil d’Etat n ^ ja 
suspensif; toutefois le conseil du contentieux peut- ,je
demande de la partie intéressée et en présence de fjr.
adverse, ou elle dûment appelée, ordonner, suivan ^arge
constances, que sa décision ne sera exécutée qu a __ p
de donner caution ou de fournir un cautionnemen, • ^ ^ 
montant du cautionnement est fixé et la caution est 1 p8rtie 
tradictoirement par lo conseil du contentieux. T". g{jfj0 qi>e 
qui consigne le montant du cautionnement, ou qui J e„ fê
les immeubles situés dans la colonie sont suffisants p njercss> 
pondre, est dispensée de fournir caution, et dans ce i
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lesdits immeubles sont affectés hypothécairement jusqu’à con
currence du cautionnement.

77. Lorsque l’instance a été engagée par l’Etat ou la colonie 
ou contre l’Etat ou la colonie, et lorsque le conseil du conten
tieux a prononcé, en matière répressive, l’expédition des déci
sions, délivrée par le secrétaire archiviste, est notifiée aux par
ties en vertu des ordres du gouverneur, dans la forme prévue 
par les articles 17 à 19 et dans la huitaine qui suit le prononcé 
de 1a. décision. — Il en est de même de la notification des déci
sions en matière de contributions directes et taxes assimilées à 
ces contributions. — Dans les autres cas, la signification est 
faite par exploit d’huissier,

Chapitre Y. — De l’opposition et des divers modes de recours

CONTRE LES DÉCISIONS DU CONSEIL DU CONTENTIEUX.

Section Ire. — Des décisions par défaut et de l’opposition.

78. Faute par le défendeur de produire lui-même ou par man
dataire son mémoire en défense dans le délai fixé par le prési
dent, l’affaire est envoyée au rapporteur, pour être statué en
suite par le conseil.

79. Lorsqu’il y a plusieurs parties défenderesses assignées à 
pareils ou à différents délais, et dont aucune n’a présenté de 
défenses, la décision ne peut être rendue par défaut qu’après
I échéance des plus longs délais.

80. Les parties défaillantes peuvent former opposition à la 
decision par défaut dans les délais fixés par l’article 1« des dé
crets du 21 avril 1863. — Ces délais courront à dater de la 
signification qui leur sera faite par exploit d’huissier. — L’acte 
de signification doit indiquer aux parties défaillantes qu’après
expiration desdits délais elles seront déchues du droit de former 

opposition. — Pour former ladite opposition, les parties présen
tent au conseil une requête suivant les règles établies par les 
articles 6 et 9, dans les délais ci-dessus indiqués, ladite requête 
-(Menant les moyens d’opposition, à moins que les moyens de 
eense n’aient été déjà signifiés dans l’ignorance du défaut, 

f|,Juel pas il suffira de déclarer qu’on les adopte comme moyens 
( ppositiorh— Les communications sont ordonnées comme pour 

s requêtes introductives d’instance.
II ^ Partie qui a obtenu le défaut doit signifier sa réponse 
de Isit't te d’?PP°sition dans Ia huitaine après la signification 
dans i Vrequete’ et la Partie opposante signifier sa réplique 
taxe \ huitaine suivante. Aucune autre requête n’entrera en 
Pour f ^r63 C6S délais> les Pièces sont transmises au rapporteur, 
oui ,fat e être rapportée dans la forme ordinaire au conseil, 
lWà n SUr !’°PP°sition- — Dans tous les cas, les frais faits

82 i>0PPOsd!on restent à la charge de la partie défaillante. 
B’en■ É-Dposition ne suspend pas l’exécution, à moins qu’il 
le défa t autrement ordonné par la décision qui a statué sur 
reanête La sl,sPension peut en outre être demandée par la 
rnotivn opposition. Il y est statué par le conseil, après avis

83 ™ rapporteur. (Gonf. L. 22 juill. 1889, art. 55.) 
parties pt°rSqU,e la dfimande est formée contre deux ou plusieurs 
de fiéf lu® 1 une °u plusieurs d’entre elles n’ont pas présenté 
que ieS r,f L 6 cons.eil «urseoit à statuer sur le fond et ordonne 
signijj. l.ar *®s. défaillantes seront averties de ces sursis par une 
Produirp1]011 aite Par exPloit d’huissier, et invitées de nouveau à 
ration 1?? défenses dans un délai qu’il fixe. — Après l’expi- 
suscemih. o, 11 est statué Par une seule décision, qui n’est
l. 22 d opposition de la part d’aucune des parties. (Gonf.

Dm. 1889, art. 54.)
re(Iüêtes n'1' r'-PUtées C0J|lradi cto ires les décisions rendues sur les 
Parties ou |memoires en défense des parties, alors même que les 
lions ûnif, ei?rs a'audataires n’auraient pas présenté d’observa-
m. 53 j « a ] audience publique. (Gonf. L. 22 juill. 1889,

1 g Section II. — De la tierce opposition.

W PréiuriivlPY116 peut former tierce opposition à une décision 
'D’elle reDréco 7 Se,S droits et ]oi’s de laquelle ni elle ni ceux 
!°n dans jm ia ° 11 °nt aPPelés- — H est procédé à l’intruc- 
'meret. __ 8 t01™es établies par les articles 6 à 21 du présent 
Produite <0t!seil devant lequel la décision attaquée a été 
fe°ir. ou L’TT ,lcs circonstances, passer outre, ou sur- 
„a lierce opDositiÂ0 e,xécat|on de la décision. — La partie dont
in6,.peut eïcédel cem rrejBtéR eRt condamnée h une amende qui 

terets de ] ' ,®m francs, sans préjudice des dommages et
art. 56i) Partie, s il y a lieu. (Gonf. L. 22 juill. 1889,

Section III. — Du recours au Conseil d’Ètat.

86. Les décisions du conseil du contentieux peuvent être atta
quées devant le Conseil d’Etat. La partie qui veut se pourvoir 
est tenue d’en faire la déclaration au secrétariat du conseil du 
contentieux, soit par elle-même, soit par un mandataire, dans 
les délais fixés par l’article 11, et qui courent à dater de la noti
fication, lorsqu’elles sont contradictoires, et de l’expiration du 
délai d’opposition, lorsqu’elles ont été rendues par défaut.

87. Le délai court, dans tous les cas, contre l’Etat ou la 
colonie, à partir de la date de la décision. (Gonf. L. 22 juill 
1889, art. 59.)

88. La déclaration énonce sommairement les moyens du re
cours et est inscrite sur un registre particulier par ordre de dates 
et de numéros. Les déclarations de recours dans l’intérêt de 
1 administration sont faites et signées par le fonctionnaire partie 
en cause dans l’instance. — Dans les huit jours de ladite décla
ration, il est délivré par le secrétaire archiviste une expédition 
qui, dans la huitaine suivante, est notifiée selon les formes pres
crites par les articles 17 et 19, ou signifiée par voie d’huissier 
au défendeur au recours, à personne ou à domicile, s’il réside 
dans la colonie et s’il y a un domicile; s’il réside hors de la 
colonie et s’il n’y a pas élu domicile, la notification ou la signifi
cation est faite au parquet du procureur général. — Cette notifi
cation ou signification vaut sommation au défendeur au recours 
de constituer avocat au Conseil d’Etat.

89. Le défendeur au recours doit constituer avocat au Conseil 
d’Etat dans les délais suivants, qui courent du jour de ia noti
fication ou de la signification à lui faite par le demandeur de sa 
déclaration en recours, savoir : — 1» Re trois mois, si le défen
deur demeure dans la colonie (F. Décr. 25 janv. 1890, qui 
supprime ces mots en ce qui concerne la Martinique, la Guade
loupe et la Réunion), en Europe ou en Algérie; — 2° De quatre 
mois, si le défendeur demeure dans les pays situés à l’ouest du cap 
de Bonne-Espérance et à l’est du cap Horn ; — 3“ De six mois, 
si le défendeur demeure à l’est du cap de Bonne-Espérance et à 
1 ouest du cap Horn. — Ces délais sont doublés pour les pays 
d’outre-mer en cas de guerre maritime. — L’avocat ainsi 
constitué est tenu d’en faire la déclaration au secrétariat du 
Conseil d’Etat.

90. La requête en recours est déposée, à peine de déchéance, 
au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, dans les formes 
oidinaires et dans les délais fixés à l’article précédent, qui cour
ront du jour de la signification de la déclaration du recours 
dans fa colonie. — Dans tous les cas, une expédition ou une 
copie signifiée de fa décision attaquée, une expédition de fa dé
claration de recours et l’original de la signification, ou le récé
pissé de ia notification de cette déclaration, sont, joints à la 
requête en recours, à peine de nullité.

91. L’arrêté de soit communiqué obtenu par le demandeur 
est notifié dans les délais et au domicile ci-après indiqués, 
savoir : — 1° Si le défendeur ne demeure pas en France et qu’il
ait constitué avocat, il est notifié au domicile de cet avocat; _
2° Si le défendeur ne demeure pas en France et qu’il n’a il/pas 
constitué d’avocat, il est notifié au secrétariat du contentieux du 
Conseil d’Etat; mais il ne peut être statué par défaut que quinze 
jours après l’expiration des délais accordés au défendeur par 
l’article 89 ci-dessus pour constituer avocat au Conseil d’Etat.
— Les décisions par défaut sont notifiées au secrétariat du 
contentieux du Conseil d’Etat, les oppositions sont formées dans 
le délai de trois mois dans quelque lieu que les parties soient 
domiciliées [ou pour la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, 
dans les délais fixés en l’article 89] (F. Décr. 25 janv. 1890);
— 3° Si Je défendeur demeure en France, l’arrêté de soit com
muniqué est notifié à l’avocat constitué, ou, s’il n’y a pas d’avocat 
constitué, à personne ou à domicile, dans Jes deux mois à compter 
de sa date, et, dans ce cas, les délais pour produire les défenses 
sont de quinze jours si le défendeur demeure à Paris ou n’en 
est pas éloigné do plus de cinq myriamètres, et d’un mois s’il 
demeure dans une autre partie de la France.

92. Les dispositions du Code de procédure civile relatives à 
l’appel des jugements préparatoires et interlocutoires sont appli
cables aux recours formés contre les décisions du conseil du 
contentieux. (Sic, L. 22 juill. 1889, art. 66.)

93. Lo recours au Conseil d’Etat contre les décisions du con
seil du contentieux a lieu sans frais et peut avoir lieu sans J’in-
tervention d’un avocat au conseil d’Etat, en matière ;__ 1.» j)e
contributions directes et, de taxes assimilées à ces contributions 
pour lo recouvrement; — 2° D’élections; — 3° De contraven-
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lions dont la répression appartient au conseil du contentieux. 
— Le recours doit être déposé, dans le délai de trois mois, soit 
au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, soit au secré
tariat du contentieux de la colonie. — Dans ce dernier cas, il 
est marqué d’un timbre qui indique la date de l'arrivée, et il est 
transmis par le gouverneur au secrétariat du contentieux du 
Conseil d’Etat. Il en est délivré récépissé à la partie qui le 
demande. (Conf. L. 22 juill. 1889, art. 61.)

Chapitre VI. — Des dépens.

94. Toute partie qui succombe est condamnée aux dépens.— 
Le tarif qui règle les dépens en matière civile devant la cour 
d’appel est applicable pour tous les actes prévus par le présent 
décret. — Les dépens peuvent, en raison des circonstances de 
l’affaire, être compensés entre les parties. (Conf. L. 22 juill. 
1889, art. 62.)

95. L’administration peut être condamnée aux dépens dans 
les contestations qui sont relatives soit au domaine de l’Etat ou 
de la colonie, soit à l’exécution d’un marché passé pour un ser
vice public, soit à la réparation des dommages pour lesquels le 
conseil du contentieux est appelé à se prononcer. — En matière 
de contributions directes, les frais d’expertise sont à la charge 
des communes ou de la colonie, suivant le cas, lorsque la de
mande en décharge ou réduction est reconnue fondée, soit en 
totalité, soit en partie. La liquidation des frais d’expertise est 
faite par le rapporteur. (Conf. L. 22 juill. 1889, art. 63.)

96. Les dépens ne peuvent comprendre que les frais de timbre 
et d’enregistrement, les frais de copie de requêtes et mémoires, 
les frais d’expertise, d’enquêtes et autres moyens d’instruction, 
et les frais de signification de la décision. (Sic, L. 22 juill. 
1889, art. 64.)

97. La liquidation des dépens est faite, s’il y a lieu, par la 
décision qui statue sur le litige. (Conf. L. 22 juill. 1889, 
art. 65.)

98. Si l’état des dépens n’est pas soumis en temps utile au 
conseil du contentieux, la liquidation en est faite par le rappor
teur. — Les parties peuvent former opposition à cette liquida
tion, devant le conseil, dans le délai de huit jours à dater de la 
notification. (Conf. L. 22 juill. 1889, art. 66.)

Chapitre VII. — De quelques procédures spéciales.

99. Lorsqu’il s’agit de contraventions, il est procédé comme 
il suit, à défaut de règles établies par des lois spéciales. — Dans 
les dix jours qui suivent la rédaction d’un procès-verbal de 
contravention, et son affirmation quand elle est exigée, le gou
verneur fait faire à l’inculpé notification de la copie du procès- 
verbal ainsi que l’affirmation, avec citation devant le conseil du 
contentieux dans un délai qui ne peut pas être moindre d’un 
mois. — La notification et la citation sont faites dans la forme 
administrative. — La citation doit indiquer à l’inculpé qu’il est 
tenu de fournir ses défenses écrites dans le délai de quinzaine 
à partir de la notification qui lui est faite. — La notification et 
la citation doivent être adressées au secrétariat du conseil et y 
être enregistrées comme il est dit en l’article 6. — Le président 
du conseil du contentieux ordonne, s’il y a lieu, la communica
tion à l’administration compétente du mémoire en défense pro
duit par l’inculpé et la communication à l’inculpé de la réponse 
faite par l’administration. (Conf. L. 22 juill. 1889, art. 10.)

100. Tout contribuable qui se croit surtaxé peut adresser au 
directeur de l’intérieur, dans les trois mois qui suivent la publi
cation des rôles dans chaque commune, sa demande en décharge 
ou en réduction. Il y joint la quittance des termes échus de sa 
cotisation, sans pouvoir, sous prétexte de réclamation, différer 
le payement des termes qui viendront à échoir pendant les trois 
mois suivants. — Si, à l’expiration de ces trois mois, l’affaire 
n’a pas été définitivement jugée par le conseil, le contribuable 
n’est plus tenu au payement des termes suivants. Tout contri
buable a également trois mois pour réclamer contre son omission 
au rôle. (F. L. 21 avril 1832, art. 28.)

101. Immédiatement après sa réception, la pétition est 
envoyée par le directeur de l’intérieur au contrôleur des contri
butions, qui vérifie les faits et donne son avis, après avoir pris 
celui du maire. — Le contrôleur transmet l’affaire au chef du 
service des contributions, qui l’envoie à son tour au directeur 
de l’intérieur avec son avis. — Si le directeur de l’intérieur est 
d’avis qu’il y a lieu d’admettre la demande, il fait son rapport 
et le conseil statue. — Dans le cas contraire, le directeur de 
l’intérieur exprime les motifs de son opinion, puis il invite le

réclamant à en prendre communication à ses bureaux et à faire 
connaître, dans les dix jours, s’il veut fournir de nouvelles ob
servations ou recourir à la vérification par voie d’experts.

102. Si l’expertise est demandée, deux experts sont nommés, 
l’un par le directeur de l’intérieur, l’autre par le réclamant, et 
il est procédé à la vérification dans les formes suivantes : — 
Les experts se rendent sur les lieux avec le contrôleur, et en 
présence du maire et du réclamant, ou de son fondé de pouvoir, 
ils vérifient les revenus objet de la cote du réclamant et des 
autres cotes prises ou indiquées par celui-ci pour comparaison 
dans le rôle des contributions de même nature dans la même 
commune. — Le contrôleur rédige un procès-verbal des dires 
des experts et y joint son avis. Le chef du service des contribu
tions, après avoir donné lui-même son avis, envoie le tout au 
directeur de l’intérieur, qui fait son rapport, et le conseil 
statue.

103. L es dispositions contenues aux deux articles précédents 
sont applicables aux réclamations relatives aux taxes qui sont 
assimilées aux contributions directes pour le recouvrement, et 
dont l’assiette est confiée à l’administration des contributions. 
— Les réclamations relatives aux taxes assimilées, dont l’as
siette ne serait pas confiée à cette administration, sont instruites 
dans les formes établies par les articles 6 à 21 du présent 
décret.

104. Dans les trois mois de la publication des rôles, les 
percepteurs des contributions doivent, s’il y a lieu, former, pour 
chacune des communes de leur perception, des états présentant, 
par nature de contributions, les cotes qui leur paraîtraient avoir 
été indûment imposées, et adresser ces états au directeur de 
l’intérieur, par l’intermédiaire du trésorier-payeur général. — 
Les états dont il s’agit sont renvoyés au contrôleur des contribu
tions, qui vérifie les faits et les motifs allégués par le percepteur, 
donne son avis, après avoir pris celui du maire, et l’adresse 
avec les états au chef du service des contributions. Celui-ci 
transmet le tout, avec son avis, au directeur de l’intérieur, qui 
fait son rapport, et le conseil statue.

105. Les demandes concernant les concessions de prise d’eau
et les saignées à faire aux rivières pour l’établissement des 
usines, l’irrigation des terres et tous autres usages, sont formées 
par une requête adressée au conseil du contentieux, à laquelle 
sont joints les plans en triple expédition et toutes les pièces à 
l’appui. — Cette requête est signée par la partie ou son manda
taire. —• Elle est transmise au directeur de l’intérieur, qui est 
chargé de la faire afficher pendant six semaines dans la com
mune et dans le lieu où doit être établie la prise d’eau et dans 
les communes environnantes. — Pendant ce délai, toute per
sonne est admise à présenter ses moyens d’opposition. —• APres 
ce délai expiré, s’il n’y a pas d’opposition, le directeur de 1 in
térieur, après avoir pris l’avis du chef du service des ponts et 
chaussées et du chef du service des domaines, et recueilli, [an 
auprès des autorités locales qu’auprès des parties intéressées, 
tous les renseignements nécessaires, fait le rapport de l’affaire, 
et la concession est accordée par le conseil, s’il y a lieu,sans 
autres procédures ni formalités. — Si, avant que la décision 
intervienne, il y a des oppositions, elles sont formées, suivies e 
jugées dans la forme et suivant les règles des instances ordi
naires. — Dans les deux cas, la décision qui intervient ne p6^ 
être attaquée que par voie de recours au Conseil d’Etat- 
Toutefois, la voie de tierce opposition est réservée à ceux qui ^ 
croiraient lésés par la décision intervenue et lors de laque ® 
eux ni ceux qui les représentent n’auraient figuré. Un 
plaire des plans reste déposé, avec les pièces de Ja proced 
au secrétariat du conseil du contentieux. uï

106. Toutes les règles du présent décret sont applicable»^ 
articles du présent chapitre, en tant qu’elles n’ont rien de 
traire à ses dispositions spéciales.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. ^
107. Sont abrogées les ordonnances du 31 août

26 février 1838. — Sont, en outre, abrogées les arJ*~es ara. 
paragraphe 2; 160, paragraphes 1 et 11; 162 et ’ pj4g, 
graphe 2, de l’ordonnance du 21 août 1825; les artic 
paragraphe 2; 176, paragraphes 1 et 11; 178 et y-> ^ ju 
graphe 2, de l’ordonnance du 9 février 1827; l’arnc ,u 
décret du 15 avril 1873, faisant répartition des attr* jécre1 
contrôleur colonial ; le paragraphe 3 de l’article 11 l,, ss;ster 
du 23 juillet 1879, que ne permet pas à l’inspecteui ,oUtes 
aux séances du conseil du contentieux, et généraleme 
autres dispositions contraires au présent décret.
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*> F. Ord. 21 août 1825; 9 fév. 1827;. 31 août 1828 : 26 fév. 
1838 ; Dccr. 15 avril 1873 ; 7 sept. 1881; 15 déc. 1881: 
11 oct. 1886 ; 26 juill. 1887; 20 déc. 1887; 16 juill. 1888; 
25 janv. 1890; 3 févr. 1891; 17 déc. 1891; 17 fév. 1893; 
22 juin 1894; 5 août 1894; 30 oct. 1894; 10 nov. 1894: 
2 S janv. 1895; 15 sept. 1895*; 6 mars 1897: 28 juill. 1897’!

6 août 1881
DÉCRET qui approuve le cahier des charges type pour 

la concession des chemins de fer d'intérêt local. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 668, n. 11264.)

Art. 1er. Est approuvé le cahier des charges type ci-annexé 
dressé en exécution de l’article 2 de la loi du 11 juin 1880,’ 
pour la concession des chemins de fer d’intérêt local.

CAHIER DES CHARGES TYPE.
[La présente formule type est rédigée dans l’hypothèse d’une 

concession conférée par un département. Ce mot sera modifié 
partout où il est imprimé en italique dans le cas où la concession 
émanerait d’une commune. (Articles 1er et 2 de la loi du 11 juin 
1880.) On a aussi imprimé en italique les autres mots et chiffres 
qui peuvent être modifiés suivant les circonstances.]

Titre Ier. — Tracé et construction.
Art. 1er. Le chemin de fer d’intérêt local qui fait l’objet du

présent cahier des charges partira de.................passera à ou
près................

2. Les travaux devront être commencés dans un délai de..............
a partir de la loi déclarative d’utilité publique. Ils seront pour
suivis de telle façon que la section de................ à....................soit
ivrée à l’exploitation le................ la section de....................à. . . .
e...............et la ligne entière le....................

3. Aucun travail ne pourra être entrepris, pour l’établisse
ment, du chemin de fer et de ses dépendances, sans que les pro- 
vts en ,ai.ent été approuvés, conformément à l’article 3 de la loi

1380, pour les projets d’ensemble, par le conseil 
J n raÇ et pour les projets de détail des ouvrages, par le préfet, 

us reserve de l’approbation spéciale du ministre des travaux 
d’dans le cas où les travaux affecteraient des cours d’eau 

B . s caemins dépendant de la grande voirie. A cet effet, les 
l’ei r denserabIe> comprenant le tracé, les terrassements et 

• placement des stations, seront remis au préfet dans les six 
Publ’ aU P"S taid de la date de la loi déclarative d’utilité 
chefI?Ueû ’^e après avoir pris l’avis de l’ingénieur en
cmi departement, soumettra ces projets au conseil général, 
travmf Uei',a définitivement, sauf le droit réservé au ministre des 
Peler 1 PU . par ,le Paragraphe 2 de l’article 3 de la loi, d’ap- 
L’une h C°nSei.1 général à statuer à nouveau sur lesdits projets. 
conop«0-eS expéditions des projets ainsi approuvés sera remise au 

*10"na-e, avec la mention de la décision approbative du 
comme Senfal’ 1 autre restera entre les mains du préfet. Avant 
de pro Pendant l’exécution, le concessionnaire aura la faculté 
utiles .P°se! aux Projets approuvés les modifications qu’il jugerait 
moven’nmai®ces modifications ne pourront être exécutées que

4 . ant 1 approbation de l’autorité compétente.
ment A concessl°nnaire pourra prendre copie, sans déplace- 
qntériw,!t0US les plans> nivellements et devis qui auraient été

5 r ement dressés aux frais du département.
c°ncess i?,S pi'.°iets d’ensemble qui doivent être produits par le 
chaque J!',1-111'0, comPreunent, pour la ligne entière ou pour 
vingt miiii'1011 <le la ligna : 10 Un extrait de la carte au quatre - 
miHième- ~7 2° Ul.1 plan général à l’échelle de un dix 
Üè®e non,. 1 i° pr°fil en l011g à l’échelle de un cinq mil- 
Urii |,!s es longueurs et de un millième pour les hauteurs, 
Pour plan T Seiont raPP01'tées au niveau moyen de la mer, pris 
quera' an 6 corapara‘son; au-dessous de ce profil, on indi- 
cffet, "savo’1*10^11 de-trois l'g"es horizontales disposées à cet 
C0lïlptées à'1 ’*• distances kilométriques du chemin de fer, 
cfiaqae D partir de son origine; la longueur et l’inclinaison de 
développei otJ rampe ; la longueur des parties droites et le 
e raVon 1 es par,*es courbes du tracé, en faisant connaître 

certain nomb .eSu°n^ant a cbacune de ces dernières ; — 4° Un 
Mètres pour mi* 6 pro,ils en travers, à l’échelle de cinq milli- 
Ceatimètrpo nAe re’ ,ei le pr°fil type de la voie à l’échelle de deux 

P ur métré; — 5U Un mémoire dans lequel seront

justifiées toutes les dispositions essentielles du projet et un devis 
descriptif dans lequel seront reproduites, sous forme de tableaux, 
les indications relatives aux déclivités et aux courbes déjà don
nées sur le profil en long. La position des gares et stations proje
tées, celle des cours d’eau et des voies de communication tra
verses par le chemin de fer, des passages soit à niveau, soit en 
dessus, soit en dessous de la voie ferrée, devront être indiquées 
tant sur le plan que sur le profil en long; le tout sans préjudice 
des projets à fournir pour chacun de ces ouvrages.

6. (Dans le cas où les dispositions de cet article ne paraî
tront pas suffisantes, on pourra les remplacer par celles-ci : les 
terrains seront acquis, les ouvrages d’art et les terrassements 
seiont exécutés et les rails seront posés pour deux voies. Néan
moins, le concessionnaire pourra être autorisé, à titre provi- 
soiie, à exécuter les terrassements et à ne poser les rails que 
Pou ane sealc voie. Les terrains acquis pour l’établissement du 
chemin de fer ne pourront pas recevoir une autre destination.) 
Les teirains seront acquis, les ouvrages d’art et et les terrasse
ments seront exécutés et les rails seront posés pour une voie seu
lement, sauf l’établissement d’un certain nombre de gares d’évi
tement. Le concessionnaire sera tenu d’exécuter à ses frais une 
seconde voie lorsque la recette brute kilométrique aura atteint le 
chiffre de. . . . . (à déterminer dans chaque cas particulier; 
on admet généralement le chiffre de trente-cinq mille francs) 
fiancs pendant une année. En dehors du cas prévu par le para- 
giaphe précédent, il pourra, à toute époque de la concession, 
être requis, par le préfet au nom du département, et par le 
ministre des travaux publics au nom de l’Etat, d’exécuter et 
d’exploiter une seconde voie sur tout ou partie de la ligne, 
moyennant le remboursement des frais d’établissement de ladite 
voie. Si les travaux de la double voie requise ne sont pas com
mencés et poursuivis dans les délais et conditions prescrits par la 
décision qui les a ordonnés, l’administration pourra mettre le 
chemin de fer tout entier sous séquestre et exécuter elle-même 
les travaux. Les terrains acquis pour l’établissement du chemin 
de fer ne pourront pas recevoir une autre destination.

7. La largeur de la voie entre les bords intérieurs des rails
devra être de.............. (un mètre quarante-quatre centimètres,
un mètre ou soixante-quinze centimètres). La largeur des loco
motives et des caisses des véhicules ainsi que de leur chargement
ne dépassera pas.............. (largeur à déterminer dans chaque
cas particulier; toutefois, on n’admettra pas plus de deux mètres 
quatre-vingts centimètres pour la voie de un mètre quarante- 
quatre centimètres, ni de deux mètres cinquante centimètres pour 
Li voie de un mètre, ni de un mètre huit cent soixante-quinze 
millimètres pour la voie de soixante-quinze centimètres) ; et la 
largeur du matériel roulant, y compris toutes saillies, notam
ment celle des marchepieds latéraux, restera inférieure à..............
(largeur à déterminer dans chaque cas particulier; toutefois, on 
n admettera pas plus de trois mètres dix centimètres pour la voie 
de un mètre quarante-quatre centimètres, ni de deux mètres 
quatre-vingts centimètres pour la voie de un mètre, ni de deux 
mètres cent soixante-quinze millimètres pour la voie de soixante- 
quinze centimètres. C’est cette dernière dimension, égale à la 
plus grande largeur du gabarit du matériel roulant, qui servira à 
déterminer la largeur de la plate-forme et des ouvrages d’art) : 
la hauteur du matériel roulant au-dessus des rails sera au plus
fi®...............(quatre mètres vingt centimètres pour la voie de un
mètre quarante-quatre centimètres ; hauteur à déterminer dans 
chaque cas particulier pour les autres voies. Cette dimension 
servira à fixer l’élévation des ouvrages d’art qui seront établis 
au-dessus du chemin de fer). Dans les parties à deux voies, la 
largeur de 1 entre-voie, mesurée entre les bords extérieurs des
rails, sera de..............(la largeur de l’entre-voie sera telle
qu entre les parties les plus saillantes de deux véhicules qui se 
croisent il y ait un intervalle libre d’au moins cinquante centi
mètres [0m,50]). La largeur des accotements, c’est-à-dire des 
parties comprises de chaque côté entre le bord extérieur du rail
et l’arête supérieure du ballast, sera de.............. (cette largeur
sera calculée de façon que l’arête supérieure du ballast se 
trouve sur la verticale de Ja partie la plus saillante du matériel 
roulant). L’épaisseur de la couche de ballast sera d’au moins 
trente-cinq centimètres (0m,35), et l’on ménagera au pied de 
chaque talus du ballast une banquette de largeur telle que 
l’arête de cette banquette se trouve à quatre-vingt-dix centi
mètres (Om,90) au moins de Ja verticale de la partie la plus sail
lante du matériel roulant. Le concessionnaire établira le long du 
chemin de fer les fossés ou rigoles qui seront jugés nécessaires 
pour l'assèchement de la voie et pour l’écoulement des eaux. Les
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dimensions de ces fossés et rigoles seront déterminées par le pré
fet, suivant les circonstances locales, sur les propositions du 
concessionnaire.

8. Les alignements seront raccordés entre eux par des courbes
dont le rayon ne pourra être inférieur à.............. (en général,
et à moins de circonstances exceptionnelles dont il devra être 
justifié, deux cent cinquante mètres pour les chemins à voie de 
un mètre quarante-quatre centimètres, cent mètres pour les che
mins à voie de un mètre, et cinquante mètres pour les chemins à
voie de soixante-quinze centimètres). Une partie droite de............
(en général, soixante mètres pour la voie de un mètre quarante- 
quatre centimètres, et quarante mètres pour les voies de un 
mètre et de soixante-quinze centimètres) au moins de longueur 
devra être ménagée entre deux courbes consécutives, lorsqu’elles 
seront dirigées en sens contraire. Le maximum des déclivités est 
fixé à.............. (en général, et à moins de circonstances excep
tionnelles, dont il devra être justifié, trente millièmes) mil
lièmes. Une partie horizontale de.............. (en général, soixante
mètres pour la voie de un mètre quarante-quatre centimètres, et 
quarante mètres pour les voies de un mètre et de soixante-quinze 
centimètres) mètres au moins devra être ménagée entre deux 
déclivités consécutives de sens contraire. Les déclivités corres
pondant aux courbes de faible rayon devront être réduites 
autant que faire se pourra, Le concessionnaire aura la faculté, 
dans des cas exceptionnels, de proposer aux dispositions du pré
sent article les modifications qui lui paraîtraient utiles ; mais 
ces modifications ne pourront être exécutées que moyennant 
l’approbation préalable du préfet.

9. Le nombre et l’emplacement des stations ou haltes de 
voyageurs et des gares de marchandises seront arrêtés par le 
conseil général, sur les propositions du concessionnaire, après 
une enquête spéciale. — Il demeure toutefois entendu, dès à 
présent, que des stations seront établies dans les localités ci-
aPrès.............. — Si, pendant l’exploitation, de nouvelles sta
tions, gares ou haltes sont reconnues nécessaires, d’accord entre 
le département et le concessionnaire, il sera procédé à une en
quête spéciale. — L’emplacement en sera définitivement arrêté
par le conseil général, le concessionnaire entendu.—Le nombre, 
1 étendue et l’emplacement des gares d’évitement seront déter
minés par le préfet, le concessionnaire entendu ; si la sécurité 
publique l’exige, le préfet pourra, pendant le cours de l’exploi
tation, prescrire l’établissement de nouvelles gares d’évitement 
ainsi que l’augmentation des voies dans les stations ou aux 
abords des stations. —• Le concessionnaire sera tenu, préala
blement à tout commencement d’exécution, de soumettre au 
préfet les projets de détail de chaque gare, station ou halte, 
lesquels se composeront : — 1» D’un plan à l’échelle de un 
cinq centième indiquant les voies, les quais, les bâtiments et 
leur distribution intérieure, ainsi que la disposition de leurs 
abords ; —• 2° D’une élévation des bâtiments à l’échelle d’un 
centimètre par mètre; — 3° D'un mémoire descriptif dans lequel 
les dispositions essentielles du projet seront justifiées.

10. Le concessionnaire sera tenu de rétablir les communica
tions interceptées par le chemin de fer, suivant les dispositions 
qui seront approuvées par l’administration compétente.

11. Lorsque le chemin de fer devra passer au-dessus d’une 
route nationale ou départementale, ou d’un chemin vicinal, l’ou
verture du viaduc sera fixée par le ministre des travaux publics 
ou le préfet, suivant le cas, en tenant compte des circonstances 
locales ; mais cette ouverture ne pourra, dans aucun cas, être 
inférieure à huit mètres (8ro,00) pour la route nationale, à sept 
mètres (7“*,00) pour la route départementale, à cinq mètres 
(B-’OO) pour un chemin vicinal de grande communication ou 
d’intérêt commun, et à quatre mètres (4m,00) pour un simple 
chemin vicinal. —Pour les viaducs de forme cintrée, la hauteur 
sous clef à partir du sol de la route, sera de cinq mètres (5®,00) 
au moins. Pour ceux qui seront formés de poutres horizontales 
en bois ou en fer, la hauteur sous poutre sera de quatre mètres 
trente centimètres (4m,30) au moins. — La largeur entre les
parapets sera au moins de..................... (cette largeur sera telle
qu'il y ait un intervalle de soixante-dix centimètres (0“,70) 
au moins entre les parapets et les parties les plus saillantes du 
matériel roulant d’après la largeur maximum qui est fixée dans 
dans le deuxième paragraphe de l’article 7). La hauteur de ces 
parapets ne pourra, dans aucun cas être inférieure à un mètre 
U™>00). — Sur les lignes et sections pour lesquelles la compa
gnie exécutera les ouvrages d’art pour deux voies, la largeur des 
viaducs entre les parapets sera au moins de..............

12. Lorsque le chemin de fer devra passer au-dessous d'une

route nationale ou départementale, ou d'un chemin vicinal, la 
largeur entre les parapets du pont qui supportera la route ou le 
chemin sera fixée par le ministre des travaux publics ou le pré
fet, suivant les cas, en tenant compte des circonstances locales: 
mais cette largeur ne pourra, dans aucun cas, être inférieure à 
huit mètres (8m,00) pour la route nationale, à sept mètres 
(7“,00) pour la route départementale, à cinq mètres (5m,00) 
pour un chemin vicinal de grande communication, et à quatre 
mètres (4m,0Ô) pour un simple chemin vicinal. — L’ouverture 
du pont entre les culées sera au moins de.. . . . (cette ouver
ture sera telle qu’il y ait un intervalle de soixante-dix centi
mètres (0m,70) au moins entre les culées et les parties les plus 
saillantes du matériel roulant) pour les chemins à une voie, et
de.............. (ibid.) sur les lignes ou sections pour lesquelles le
concessionnaire exécutera les ouvrages d’art pour deux voies. 
Cette largeur régnera jusqu’à deux mètres (2m,00) au moins au- 
dessus du niveau du rail. La distance verticale qui sera ménagée 
au-dessus des rails pour le passage des trains, dans une largeur 
égale à celle qui est occupée par les caisses des voitures, ne 
sera pas inférieure à.............. (quatre mètres quatre-vingts cen
timètres pour la voie de un mètre quarante-quatre centimètres; 
pour les autres voies, cette distance verticale sera égale à la 
hauteur du matériel roulant, telle qu’elle a été fixée dans le 
deuxième paragraphe de l’article 7, augmentée de soixante cen
timètres (0m,60).

13. Dans le cas où des routes nationales ou départementales, 
ou des chemins vicinaux, ruraux ou particuliers, seraient tra
versés à leur niveau par le chemin de fer, les rails et contre- 
rails devront être posés sans aucune saillie ni dépression sur la 
surface de ces routes, et de telle sorte qu’il n’en résulte aucune 
gêne pour la circulation des voitures. —Le croisement, à niveau 
du chemin de fer et des routes ne pourra s’effectuer sous un 
angle inférieur à quarante-cinq degrés, à moins d’une autorisa
tion formelle de l’administration supérieure.—L’ouverture libre 
des passages à niveau sera d’au moins six mètres (6“,00) pour 
les routes nationales et départementales et les chemins vicinaux 
de grande communication, et d’au moins quatre mètres (4in,00) 
pour tous les autres chemins. — Le préfet déterminera, sur la 
proposition du concessionnaire, les types des barrières qu’il 
devra poser aux passages à niveau, ainsi que des abris ou mai
sons de gardes à établir. II peut dispenser d’établir des maisons 
de gardes ou des abris, et même de poser des barrières au croi
sement des chemins peu fréquentés. —• La déclivité des routes 
et chemins aux abords des passages à niveau sera réduite à 
vingt millièmes au plus sur dix mètres de longueur de part et 
d’autre de chaque passage.

14. Lorsqu'il y aura lieu de modifier l’emplacement ou le 
profil des routes existantes, l’inclinaison des pentes et rampe® 
sur les routes modifiées ne pourra excéder trois centimètres 
(O^OS) par mètre pour les routes nationales et cinq centimètres 
(0m,05) pour les routes départementales et les chemins vicinaux- 
Le préfet restera libre, toutefois, d’apprécier les circonstances 
qui pourraient motiver une dérogation à cette clause, en ce q® 
touche les routes départementales et les chemins vicinaux, e 
ministre statuera en tout ce qui touche les routes nationales-

15. Le concessionnaire sera tenu de rétablir et d’assurai a 
ses frais, pendant la durée de sa concession, l’écoulement <e 
toutes les eaux dont le cours aurait été arrêté, suspendu ou ®o 
difié par ces travaux, et de prendre les mesures nécessaires Polj 
prévenir l’insalubrité pouvant résulter des chambres d’emp1'"^ 
— Les viaducs à construire à la rencontre des rivières, 
canaux et des cours d’eau quelconques auront au moins. • • • ’ 
(même largeur qu'à l’article 11) de largeur entre les parape t-
sur les chemins à une voie, et.............. (même largeur (P
l'article 11) sur les chemins à deux voies, et ils présenteron ^ 
outre les garages nécessaires pour la sécurité des ouvriers <• 
voie. La hauteur des parapets ne pourra être inférieure a . 
mètre (1“,00). —La hauteur et le débouché des viaduc® 
déterminés, dans chaque cas particulier, par l’administra^ 
suivant les circonstances locales. — Dans tous les cas ou ^ 
ministration le jugera utile, il pourra être accolé an je fer 
établis par lo concessionnaire pour le service du chemin
une voie charretière ou une passerelle pour piétons. L ex^ ^ar 
de dépense qui en résultera sera supporté, suivant les< a ’ 
l’Etat, le département ou les communes intéressées, ^ ol) 
l'évaluation contradictoire qui sera faite par les ingonn 
les agents désignés par l’autorité compétente et par e- 
nieurs.de la compagnie. , jn lle

16. Les souterrains à établir pour le passage du c
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fer auront au moins.............. (même largeur qu’à l’article 12)
de largeur entre les pieds-droits au niveau des rails, pour les
chemins à une voie, et.............. (même largeur qu’à l’article 12)
de largeur pour les lignes ou sections à deux voies. Cette largeur 
régnera jusqu’à deux mètres (2m,00) au moins au-dessus du 
niveau du rail. Des garages seront établis à cinquante mètres 
(50“,00) de distance de chaque côté et seront disposés en quin
conce d’un côté à l’autre. La hauteur sous clef au-dessus de la
surface des rails sera de.............. (cette hauteur sera égale à la
hauteur maximum du gabarit du matériel roulant, augmentée 
d’un intervalle libre, nécessaire pour l’aérage, d’au moins un 
mètre vingt centimètres (lm,20) pour une ou deux voies). La 
distance verticale qui sera ménagée entre l’intrados et le dessus 
des rails, pour le passage des trains, dans une largeur égale à 
celle qui est occupée par les caisses des voitures, ne sera pas
inférieure à..............(même distance verticale qu’à l’article 12).
L’ouverture des puits d’aérage et de construction des souterrains 
sera entourée d’une margelle en maçonnerie de deux mètres 
(2m,00) de hauteur. Cette ouverture ne pourra être établie sur 
aucune voie publique.

17. A la rencontre des cours d’eau flottables ou navigables, 
le concessionnaire sera tenu de prendre toutes les mesures et de

tion ou du flottage n’éprouve ni interruption ni entrave pendant 
l’exécution des travaux. — A la rencontre des routes nationales 
ou départementales et des autres chemins publics, il sera con
struit des chemins et ponts provisoires, par les soins et aux 
frais du concessionnaire, partout où cela sera jugé nécessaire 
pour que la circulation n’éprouve aucune interruption ni gêne. 
— Avant que les communications existantes puissent être inter
ceptées, une reconnaissance sera faite par les ingénieurs de la 
localité, à l’effet de constater si les ouvrages provisoires pré
sentent une solidité suffisante et s’ils peuvent assurer le service 
de la circulation. — Un délai sera fixé par l’administration 
pour l’exécution des travaux définitifs destinés à rétablir les 
communications interceptées.

18. Le concessionnaire n’emploiera, dans l’exécution des 
°uvrages, que des matériaux de bonne qualité ; il sera tenu de 
se conformer à toutes les règles de l’art, de manière à obtenir 
“ne construction parfaitement solide. — Tous les aqueducs, 
ponceaux, ponts et viaducs à construire à la rencontre des 
lvers cours d’eau et des chemins publics ou particuliers seront 
n maçonnerie ou en fer, sauf les cas d’exception qui pourront 

e ro admis par l’administration.
a ke.s ’v°ies seront établies d’une manière solide et avec
JV«aux de bonne qualité. — Les rails seront en..............
domUridsd\. • • • (en général, et à moins de circonstances 
cin ! •1devra êD’c justifié, trente kilogrammes en fer et vingt- 
Poid 0^rammes en acier, sur les chemins à voie large ; le 
«t ’t 8e*’a Axé dans chaque affaire pour les chemins à voie 
(|e \e) kilogrammes au moins par mètre courant sur les voies 
t]e CIreulation. —- L’espacement maximum des traverses sera

’ • • • d’axe en axe.
Par d cdlendl1 de fer sera s6Parc des propriétés riveraines 
disnn yiîlurs, haies ou toute autre clôture dont le mode et la 
pou.811011 seront agréés par le préfet. Le concessionnaire 
être fp’ l0nicrmémeut à l’article 20 de la loi du 11 juin 1880, 
œaj8 (“Psasé de poser des clôtures sur tout ou partie de la voie; 
Pensé*]’ ?a ^oarn*r des justifications spéciales pour être dis-
_2» T)611 étab,ir : — 1° Dans la traversée des lieux habités;
3« g ans ies parties contiguës à des chemins publics ; — 
Passan?ètres de longueur au moins de chaque côté des 

2^ ?a niveau et des stations.
chemin ,]/ les ten’ains nécessaires pour l’établissement du 
de com 16 - de ses dépendances, pour la déviation des voies 
P°ur r‘(7ucaÜ0P et des cours d’eau déplacés, et, en général, 
établi, * Cut*011 d®s travaux, quels qu’ils soient, auxquels cet 
c°ncessi me)d pourra donner lieu, seront achetés et payés par le 
le c“s où i"Te y auia Jieu de Jn°diüer ce paragraphe dans 
aient (je p6 departement ou les communes auraient pris l’engage- 
U°n teln nir l6S terrain8>' ~ Les indemnités pour occupa- 
moùi(jc J!01ail'e ou l,our détérioration de terrains, pour chômage, 
qUeleonaueL°ineSl,mJCtion d’usines et pour tous dommages 
Par le « 6S1 <!S,,llant des travaux, seront supportées et pavées

22 concessionnaire.
esf investi'"11 el)r*s,e <^a,lt d’utilité publique, le concessionnaire 
f,essi°n, dè ?°Ur ^'exécution des travaux dépendant de sa con- 
^a,iminis|r.,(°US dvoits que les lois et règlements confèrent à 

10,1 en niatière de travaux publics, soit pour l'ac

quisition des terrains par voie d’expropriation, soit pour l’ex
traction, le transport et le dépôt des terres, matériaux, etc., et 
il demeure en même temps soumis à toutes les obligations qui 
dérivent, pour l’administration, de ces lois et règlements.

23. Dans les limites de la zone frontière et dans le rayon de 
servitude des enceintes fortifiées, le concessionnaire sera tenu, 
pour l’étude et l’exécution de ses projets, de se soumettre à 
l’accomplissement dq toutes les formalités et de toutes les condi
tions exigées par les lois, décrets et règlements concernant les 
travaux mixtes.

24. Si la ligne du chemin de fer traverse un sol déjà concédé 
pour l’exploitation d’une mine, les travaux de consolidation à 
faire dans l’intérieur de la mine qui pourraient être imposés par 
le ministre des travaux publics, ainsi que les dommages résul
tant de cette traversée pour les concessionnaires de la mine, 
seront à la charge du concessionnaire.

25. Si le chemin de fer doit s’étendre sur des terrains ren
fermant des carrières ou les traverser souterrainement, il ne 
pourra être livré à la circulation avant que les excavations qui 
pourraient eii compromettre la solidité aient été remblayées ou 
consolidées. Les travaux que le ministre des travaux publics 
pourrait ordonner à cet effet seront exécutés par les soins et aux 
frais du concessionnaire.

26. Les travaux seront soumis au contrôle et à la surveil
lance du préfet, sous l’autorité du ministre des travaux publics.
— Us seront conduits de manière à nuire le moins possible à la 
liberté et à la sûreté de la circulation. Les chantiers ouverts sur 
le sol des voies publiques seront éclairés et gardés pendant la 
nuit. — Les travaux devront être adjugés par lots et sur une 
série de prix, soit avec publicité et concurrence, soit sur sou
missions cachetées, entre entrepreneurs agréés à l’avance ; toute
fois, si le conseil d’administration juge convenable, pour une 
entreprise ou une fourniture déterminée, de procéder par voie 
de régie ou de traité direct, il devra obtenir de l’assemblée géné
rale des actionnaires la sanction soit de la régie, soit du traité.
— Tout marché à forfait, avec ou sans série de prix, passé avec 
un entrepreneur, soit pour l’ensemble du chemin de fer, soit 
pour l’exécution des terrassements ou ouvrages d’art, soit pour 
la construction d’une ou plusieurs sections du chemin, est, dans 
tous les cas, formellement interdit. Le contrôle et la surveil
lance du préfet auront pour objet d’empêcher le concessionnaire 
de s’écarter des dispositions prescrites par le présent cahier des 
charges et de celles qui résulteront des projets approuvés.

27. A mesure que les travaux seront terminés sur des parties 
de chemin de fer susceptibles d’être livrées utilement à la circu
lation, il sera procédé à la reconnaissance et, s’il y a lieu, à la 
réception provisoire de ces travaux par un ou plusieurs commis
saires que le préfet désignera. — Sur le vu du procès-verbal de 
cette reconnaissance, le préfet autorisera, s’il y a lieu, la mise 
en exploitation des parties dont il s’agit; après cette autorisa
tion, le concessionnaire pourra mettre lesdjtes parties en service 
et y percevoir les taxes ci-après déterminées. Toutefois, ces 
réceptions partielles ne deviendront définitives que par la récep
tion générale et définitive du chemin de fer, laquelle sera faite 
dans la même forme que les réceptions partielles,

28. Immédiatement après l’achèvement des travaux et au 
plus tard six mois après la mise en exploitation de la ligne ou de 
chaque section, le concessionnaire fera faire à ses frais un bor
nage contradictoire avec chaque propriétaire riverain, en pré
sence d’un représentant du département, ainsi qu’un plan 
cadastral du chemin de fer et de ses dépendances. D fera dresser 
également à ses frais, et contradictoirement avec les agents 
désignés par le préfet, un état descriptif de tous les ouvrages 
d’art qui auront été exécutés, ledit état accompagné d’un atlas 
contenant les dessins cotés de tous les ouvrages. — Une expédi
tion dûment certifiée des procès-verbaux de bornage, du plan 
cadastral, de l’état descriptif et de l’atlas sera dressée aux frais 
du concessionnaire et déposée dans les archives de la préfec
ture. — Los terrains acquis par le concessionnaire postérieure
ment au bornage général, en vue de satisfaire aux besoins de 
l’exploitation, et qui par cela même deviendront partie inté
grante du chemin de fer, donneront liou, au fur et à mesure de 
leur acquisition, à des bornages supplémentaires, et seront 
ajoutés sur le plan cadastral; addition sera également faite sur 
l’atlas de tous les ouvrages d’art exécutés postérieurement à sa 
rédaction.

Titre II. — Entretien et exploitation.

29. Le chemin de fer et toutes ses dépendances seront cous-
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tamment entretenus en bon état, de manière que la circulation y 
soit toujours facile et sûre. Les frais d’entretien et ceux aux
quels donneront lieu les réparations ordinaires et extraordi
naires seront entièrement à la charge du concessionnaire. Si le 
chemin de fer, une fois achevé, n’est pas constamment entretenu 
en bon état, il y sera pourvu d’office à la diligence du préfet et 
aux frais du concessionnaire, sans préjudice, s’il y a lieu, de 
l’application des dispositions indiquées ci-après dans l’article 39. 
Le montant des avances faites sera recouvré au moyen de rôles 
que le préfet rendra exécutoires.

30. Le concessionnaire sera tenu d’établir à ses frais, par
tout où la nécessité en aura été reconnue par le préfet, des gar
diens en nombre suffisant pour assurer la sécurité du passage 
des trains sur la voie et celle de la circulation sur les points où 
le chemin de fer traverse à niveau des routes ou chemins 
publics.

31. Le matériel roulant qui sera mis en circulation sur le
chemin de fer concédé devra passer librement dans le gabarit, 
dont les dimensions sont définies par le deuxième paragraphe de 
l’article 7. Les machines locomotives seront construites sur les 
meilleurs modèles ; elles devront consumer leur fumée et satis
faire, d’ailleurs, à toutes les conditions prescrites ou à prescrire 
par l’administration pour la mise en service de ce genre de 
machines. Les voitures de voyageurs devront également être 
faites d’après les meilleurs modèles et satisfaire à toutes les con
ditions réglées ou à régler pour les voitures servant au transport 
des voyageurs sur les chemins de fer. Elles seront suspendues 
sur ressorts, et pourront être à deux étages. L’étage inférieur 
sera complètement couvert, garni de banquettes avec dossier, 
fermé à glaces, muni de rideaux et éclairé pendant la nuit ; 
l’étage supérieur sera couvert et garni de banquettes avec dos
sier ; on y accédera au moyen d’escaliers qui seront accompa
gnés, ainsi que les couloirs donnant accès aux places, de garde- 
corps solides d’au moins un mètre dix centimètres (lm,10) de 
hauteur utile. Les dossiers et les banquettes devront être incli
nés, et les dossiers seront élevés à la hauteur de la tête des 
voyageurs. Il y aura des places de.............. classes; on se con
formera, pour la disposition particulière des places de chaque 
classe, aux prescriptions qui sont arrêtées par le préfet. L’inté
rieur de chaque compartiment contiendra l’indication du nombre 
des places de ce compartiment. Le préfet pourra exiger qu’un 
compartiment de chaque classe soit réservé, dans les trains de 
voyageurs, aux femmes voyageant seules. Les voitures de voya
geurs, les wagons destinés au transport des marchandises, des 
chaises de poste, des chevaux ou des bestiaux, les plates-formes, 
et, en général, toutes les parties du matériel roulant, seront de 
bonne et solide construction. Le concessionnaire sera tenu, pour 
la mise en service de ce matériel, de se soumettre à tous les 
règlements sur la matière. Le nombre des voitures à frein qui 
doivent entrer dans la composition des trains sera réglé par le 
préfet en rapport avec les déclivités de la ligne. Les machines 
locomotives, tenders, voitures, wagons de toute espèce, plates- 
formes composant le matériel roulant, seront constamment tenus 
en bon état.

32. Le nombre minimum des trains qui desserviront tous les
jours la ligne entière dans chaque sens est fixé à..............

33. Le concessionnaire supportera les dépenses qu’entraînera 
l’exécution des ordonnances, décrets, décisions ministérielles et 
arrêtés préfectoraux rendus ou à rendre par application de la loi 
du 15 juillet 1843 et de celle du 11 juin 1880, au sujet de la 
police et de l’exploitation du chemin de fer. Le concessionnaire 
sera tenu de soumettre à l’approbation du préfet les règlements 
de service intérieur relatifs à l’exploitation du chemin de fer. Le 
préfet déterminera, sur la proposition du concessionnaire, le 
minimum et le maximum de la vitesse des convois de voyageurs 
et de marchandises sur les différentes sections de la ligne, la 
durée du trajet, et le tableau de la marche des trains.

Titre III. — Durée, rachat et déchéance

DE LA CONCESSION.

34. La durée de la concession pour la ligne mentionnée à
l’article 1er du présent cahier des charges commencera à courir 
à partir de la date de la loi qui approuvera la concession. 
Celle-ci prendra fin le..............

35. A l’époque fixée pour l’expiration de la concession, et 
par le seul fait de cette expiration, le département sera subrogé 
a lous les droits du concessionnaire sur le chemin de fer et ses 
dépendances, et il entrera immédiatement en jouissance de tous

ces produits. Le concessionnaire sera tenu de lui remettre en 
bon état d’entretien le chemin de fer et tous les immeubles 
qui en dépendent, quelle qu’en soit l’origine, tels que les bâti
ments des gares et stations, les remises, ateliers et dépôts, les 
maisons de gardes, etc. Il en sera de même de tous les objets 
mobiliers dépendant également dudit chemin, tels que les bar
rières et clôtures, les voies, changements de voies, plaques tour
nantes, réservoirs d’eau, grues hydrauliques, machines fixes, etc. 
Dans les cinq dernières années qui précéderont le terme de la 
concession, le département aura le droit de saisir les revenus du 
chemin de fer et de les employer à rétablir en bon état le 
chemin de fer et ses dépendances, si le concessionnaire ne se 
mettait pas en mesure de satisfaire pleinement et entièrement à 
cette obligation. En ce qui concerne les objets mobiliers, tels 
que le matériel roulant, le mobilier des stations, l’outillage des 
ateliers et des gares, le département se réserve- le droit de les 
reprendre en totalité ou pour telle partie qu’il jugera conve
nable, à titre d’experts, mais sans pouvoir y être contraint. La 
valeur des objets repris sera payée au concessionnaire dans les 
six mois qui suivront l’expiration de la concession et la remise 
du matériel au département. Le département sera tenu, si le 
concessionnaire le requiert, de reprendre les matériaux, combus
tibles et approvisionnements de tout genre, sur l’estimation qui 
en sera faite à dire d’experts, et réciproquement, si le départe
ment le requiert, le concessionnaire sera tenu de céder ces 
approvisionnements de la même manière. Toutefois, le départe
ment ne pourra être obligé de reprendre que les approvi
sionnements nécessaires à l’exploitation du chemin pendant six 
mois.

36. Le département aura toujours le droit de racheter la 
concession. Si le rachat a lieu avant l’expiration des quinze pre
mières années de l’exploitation, il se fera conformément au 
paragraphe 3 de l’article 11 de la loi du 11 juin 1880. Le 
terme de quinze ans sera compté à partir de la mise en exploita
tion effective de la ligne entière, ou au plus tard à partir de la 
fin du délai qui est fixé dans l’article 2 du présent cahier des 
charges, sans tenir compte des retards qui auraient eu lieu dans 
l’achèvement des travaux. Si le rachat de la concession entière 
est demandé par le département après l’expiration des quinze 
premières années de l’exploitation, on réglera le prix du rachat 
en relevant les produits nets annuels obtenus par le concession
naire pendant les sept années qui auront précédé celle où le 
rachat sera effectué, et en y comprenant les annuités qui auront 
été payées à titre de subvention ; on en déduira les produits 
nets des deux plus faibles années, et l’on établira le produit net 
moyen des cinq autres années. Ce produit net moyen formera le 
montant d’une annuité qui sera due et payée au concessionnaire 
pendant chacune des années restant à courir sur la durée de la 
concession. Dans aucun cas, le montant de l’annuité ne sera 
inférieur au produit net de la dernière des sept années prises 
pour terme de comparaison. Le concessionnaire recevra en 
outre, dans les six mois qui suivront le rachat, les rembourse 
ments auxquels il aurait droit à l’expiration de la concession, 
suivant les deux derniers paragraphes de l’article 33, la reprise 
de la totalité des objets mobiliers étant ici obligatoire dans tous 
les cas pour le département. Le concessionnaire ne P011!1!- 
élever aucune réclamation dans le cas où, le chemin concei 
ayant été déclaré d’intérêt général, l’Etat sera substitué au 
tement dans tous les droits que ce dernier tient de la l01
11 juin 1880 et du présent cahier des charges. Si l’Etat r,ac. 
la concession passé le ternie de quinze années qui est ®*e, f‘uj. 
le paragraphe 1er du présent article, le rachat sera opeic 
vant les dispositions qui précèdent. Dans le cas où, au confia ^ 
l’Etat déciderait de racheter la concession avant l’expira i° 
ce terme, l’indemnité qui pourra être due au concession ^ ^ 
sera liquidée par une commission spéciale, conformemen 
paragraphe 3 de l’article 11 de la loi du 11 juin 1880- (g

37. Si le concessionnaire n’a pas remis au préfet les P jajg
définitifs ou s’il n’a pas commencé les travaux dans les t 
fixés par les articles 2 et 3, il encourra la déchéance, ff“ .gee„ 
prononcée par le ministre des travaux publics après une ^ten. 
demeure, sauf recours au Conseil d’Etat par la vme |)]ia 
tieuse. Dans ces deux cas, la somme de. . • • • (IUI lt;0nne- 
déposée, ainsi qu’il sera dit à l’article 66, à titre de cai 
ment, deviendra la propriété du département et u 
acquise. . . • tgrniifl®

38. Faute par le concessionnaire d'avoir poursuis -cje g,
les travaux dans les délais et conditions fixés par ■ jui
faute aussi par lui d’avoir rempli les diverses oblige 10
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sont imposées par le présent cahier des charges, et dans le cas 
prévu par l’article 10 de la loi du 11 juin 1880, il encourra 
soit la perte partielle de son cautionnement dans les conditions 
prévues par l’acte de concession, soit la perte totale de ce cau
tionnement, soit enfin la déchéance. Dans tous les cas, il sera 
statué sur la demande du département, après mise en demeure, 
par le ministre des travaux publics, sauf recours au Conseil 
d’Etat par la voie contentieuse. Dans les deux premiers cas, le 
cautionnement sera reconstitué dans le mois de la décision 
ministérielle. Dans le cas de déchéance, il sera pourvu tant à la 
continuation et à l’achèvement des travaux qu’à l’exécution des 
autres engagements contractés par le concessionnaire, au moyen 
d’une adjudication que l’on ouvrira sur une mise à prix des 
ouvrages exécutés, des matériaux approvisionnés et des parties 
du chemin de fer déjà livrées à l’exploitation. Nul ne sera admis 
à concourir à cette adjudication s’il n’a été préalablement agréé 
par le préfet. A cet effet, les personnes qui voudraient concourir 
seront tenues de déclarer, dans le délai qui sera fixé, leur inten
tion par écrit déposé à la préfecture et accompagné des pièces 
propres à justifier des ressources nécessaires pour remplir les 
engagements à contracter. Ces pièces seront examinées par le 
préfet, en conseil de préfecture. Chaque soumissionnaire sera 
informé de la décision prise en ce qui le concerne, et, s’il y a 
lieu, du jour de l’adjudication. Les personnes qui auront été 
admises à concourir devront faire, soit à la Caisse des dépôts et 
consignations, soit à la recette générale du département, le 
dépôt de garantie, qui devra être égal au moins au trentième de 
la dépense à faire par le concessionnaire. L’adjudication aura 
lieu suivant les formes indiquées aux articles 11, 12, 13, 13 et 
16 de l’ordonnance royale du 10 mai 1829. (VIIIe série, Bull. 
291, n» 11098.) Les soumissions ne pourront être inférieures à 
la mise à prix. Le nouveau concessionnaire sera soumis aux 
clauses du présent cahier des charges, et substitué au conces
sionnaire évincé pour recevoir les subventions de toute nature à 
échoir aux termes de l’acte de concession ; le concessionnaire 
évincé recevra de lui le prix que la nouvelle adjudication aura

fixé. La partie du cautionnement qui n’aura pas encore été res
tituée deviendra la propriété du département. Si l’adjudication 
ouverte n’amène aucun résultat, une seconde adjudication sera 
tentée sur les mêmes bases, après un délai de trois mois. Cette 
fois, les soumissions pourront être inférieures à la mise à prix. 
Si cette seconde tentative reste également sans résultat, le con
cessionnaire sera définitivement déchu de tous droits, et alors les 
ouvrages exécutés, les matériaux approvisionnés et les parties de 
chemin de fer déjà livrées à l’exploitation appartiendront au dé
partement.

39. Si l’exploitation du chemin de fer vient à être inter
rompue en totalité ou en partie, le préfet prendra immédiate
ment, aux frais et risques du concessionnaire, les mesures néces
saires pour assurer provisoirement le service. Si, dans les trois 
mois de l’organisation du service provisoire, le concessionnaire 
n’a pas valablement justifié qu’il est en état de reprendre et de 
confirmer l’exploitation, et s’il ne l’a pas effectivement reprise, 
la déchéance pourra être prononcée par le ministre des travaux 
publics. Cette déchéance prononcée, le chemin de fer et toutes 
ses dépendances seront mis en adjudication, et il sera procédé 
ainsi qu’il est dit à l’article précédent.

40. Les dispositions des trois articles qui précèdent ne 
seraient pas applicables, et la déchéance ne serait pas encourue, 
dans le cas où le concessionnaire n’aurait pu remplir ses obliga
tions par suite de circonstances de force majeure dûment consta
tées.

Titre IV. — Taxes et conditions relatives au transport

DES VOYAGEURS ET DES MARCHANDISES.

41. Pour indemniser le concessionnaire des travaux et dé
penses qu’il s’engage à faire par le présent cahier des charges, 
et sous la condition expresse qu’il en remplira exactement toutes 
les obligations, il est autorisé à percevoir, pendant toute la 
durée de la concession, les droits de péage et les prix de trans
port ci-après déterminés :

Voyageurs

Enfants.

TARIF.

1° PAR TÈTE ET PAR KILOMETRE.

Grande vitesse.
\oitures couvertes, garnies et fermées à glaces (Irc classe)......................................
Voitures couvertes, fermées à glaces, et à banquettes rembourrées (2e classe). . .
Voitures couvertes et fermées à vitres (3e classe).......................................................
Au-dessous de trois ans, les enfants ne payent rien, à la condition d’être portés 

sur les genoux des personnes qui les accompagnent.
De trois à sept ans, ils payent demi-place et ont droit à une place distincte; tou

tefois, dans un même compartiment, deux enfants ne pourront occuper que la 
place d’un voyageur.

Chiens , l Au-dessus de sept ans, ils payent place entière.
8 ransportés dans les trains de voyageurs (sans que la perception puisse être inférieure à (1,30).

D Petite vitesse.
v®UtS’ vac^es> taureaux, chevaux, mulets, bêtes de trait. .
' eaux et porcs....................... ' ....................................

‘ °ffions, brebis, agneaux, chèvres.. ’ '. ’ '. ’ ’ ‘
vite*!!!8^"6 Jesan*maux ci-dessus dénommés seront, sur la demande des expéditeurs, transportés à la 

ues trains de voyageurs, les prix seront doublés.

2° PAR TONNE ET PAR KILOMÈTRE.

Marchandises transportées à grande vitesse.
Portpoc : i "'s80lls frais. — Denrées. — Excédents de bagages et marchandises de toute classe trans- 

a la vitesse des trains de voyageurs.............................................................................................

£re | ^ Marchandises transportées à petite vitesse.
e' Spiritueux. — Huiles. — Bois de menuiserie, de teinture et autres bois exotiques. —

c°0sulter-,S-f,lixei Pour chaque concession ; les chiffres inscrits ci-dessous sont présentés à titre de renseignement utile à 
> is Us pourront être modifiés selon les circonstances locales, ainsi que les autres dispositions ci-après.

PRIX

de
péage.

de
trans
port.

TOTAUX.

fr. c. fr. c. fr. c.

(1) (1) (i)

0 067 0 033 0 10
0 050 0 025 0 075
0 037 0 018 0 055

0 01 0 005 0 015

0 07 0 03 0 10
0 025 0 015 0 04
0 01 0 01 0 02

0 20 0 16 0 36
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Produits chimiques non dénommés. — Œufs. — Viande fraîche. — Gibier. — Sucre. — Café. 
Drogues. — Epiceries. — Tissus. — Denrées coloniales. — Objets manufacturés. —- Armes. .

2e classe. — Blés. — Grains. — Farines. — Légumes farineux. — Riz. — Maïs. — Châtaignes et 
autres denrées alimentaires non dénommées. — Chaux et plâtre. — Charbon de bois. — Bois à 
brûler dit de corde. — Perches. — Chevrons. — Planches. — Madriers. — Bois de charpente. 
Marbre en bloc. — Albâtre. — Bitume. — Cotons. — Laines. — Vins. — Vinaigres. — Boissons. 

Bières. — Levure sèche. — Coke. — Fers. — Cuivre. — Plomb et autres métaux ouvrés ou non.
— Fontes moulées.......................................................................................................................

3e classe. — Pierres de taille et produits de carrières. — Minerais autres que les minerais de fer.
Fonte brute. — Sel. — Moellons. — Meulières. — Argile. — Briques. — Ardoises...............

4e classe. Houille. — Marne. — Cendres. — Fumiers. — Engrais. — Pierres à chaux et à plâtre.
— Pavés et matériaux pour la construction et la réparation des routes. — Minerais de fer. — Cail
loux et sables.............................................................

Tarif spécial par wagon complet. 
et 4e classes................................Marchandises des irc, 2e, 3'

Les foins, fourrages, pailles et toutes marchandises ne pesant pas six cents kilogrammes sous le 
volume d un mètre cube, cinquante centimes (0 fr. 50) par wagon et par kilomètre.

3° VOITURES ET MATERIEL ROULANT TRANSPORTES A PETITE VITESSE.

Par pièce et par kilomètre.
Wagon ou chariot pouvant porter de trois à six tonnes..............................................................................
Wagon ou chariot pouvant porter de trois à six tonnes............................................................................
Locomotives pesant de douze à dix-huit tonnes (ne traînant pas de convoi)..............................................
Locomotive pesant plus de dix-huit tonnes (ne traînant pas de convoi)..............................................
Tender de sept à dix tonnes.........................................................................................................
Tender de plus de dix tonnes.......................................................................................................

Les machines locomotives seront considérées comme ne traînant pas de convoi, lorsque le convoi 
remorqué, soit de voyageurs, soit de marchandises, ne comportera pas un péage au moins égal à 
celui qui serait perçu sur la locomotive avec son tender marchant sans rien traîner.

Le prix à payer pour un wagon chargé ne pourra jamais être inférieur à celui qui serait dû pour 
un wagon marchant à vide.

Voiture à deux ou quatre roues, à un fond et à une seule banquette dans I intérieur............................
V oitures à quatre roues, à deux fonds et à deux banquettes dans l’intérieur, omnibus, diligences, etc. . 

Lorsque, sur la demande des expéditeurs, les transports auront lieu à la vitesse des trains de 
voyageurs, les prix ci-dessus seront doublés.

Dans ce cas, deux personnes pourront, sans supplément de prix, voyager dans les voitures à une 
banquette, et trois dans les voitures à deux banquettes, omnibus, diligences, etc. ; les voyageurs
excédant ce nombre payeront le prix des places de deuxième classe.

Voitures de déménagement à deux ou à quatre roues, à vide. .....
Ces voitures, lorsqu elles seront chargées, payeront en süs des prix ci-dessus, par tonne de chargement 

et par kilomètre. . .

PRIX

4° SERVICE DES POMPES FUNÈBRES ET TRANSPORT DES CERCUEILS. 

Grande vitesse.

Et pour les trains express, dans une voiture spéciale, au prix de. .

de

péage.

de
trans
port.

TOTAUX

fr. c. fr. c. fr. c.

0 09 0 07 0 16

0 08 0 06 0 14

0 06 0 04 0 10

0 05 0 03 0 08

0 04 0 02 0 06

0 09 0 06 0 15
0 12 0 08 0 20
I 80 1 20 3 00
2 25 1 50 3 75
0 90 0 60 1 50
1 35 0 90 2 25

0 15 0 10 0 25
0 18 0 14 0 32

0 12 0 08 0 20

0 08 0 06 0 14

0 36 0 28 0 64

) 18 0 12 0 30
0 60 0 40 1 00

Les prix déterminés ci-dessus ne comprennent pas l’impôt dû 
à l’Etat. — Il est expressément entendu que les prix de trans
port ne seront dus au concessionnaire qu’autant qu’il effectue
rait lui-même ces transports à ses frais et par ses propres 
moyens ; dans le cas contraire, il n’aura droit qu’aux prix lixés 
pour le péage. — La perception aura lieu d’après le nombre de 
kilomètres parcourus. Tout kilomètre entamé sera payé comme 
s il avait été parcouru en entier. — Si la distance parcourue 
est inférieure à six kilomètres, elle sera comptée pour six kilo
mètres. — Le tableau des distances entre les diverses stations 
sera arrêté par le préfet, d’après le procès-verbal de chaînage 
dressé contradictoirement par le concessionnaire et les ingé
nieurs du contrôle. Ce chaînage sera fait suivant la voie la plus

courte, d’axe en axe des bâtiments des voyageurs des station^ 
extrêmes. Les tarifs proposés d’après cette hase seront soi® 
à l’homologation du préfet ou du ministre des travaux Pu . 
suivant les distinctions résultant de l’art. 5 de la loi du H 
1880. — Le poids de la tonne est de mille kilogrammes.^ 
Les fractions de poids ne seront comptées, tant pour la 
que pour la petite vitesse, que par centième de tonne ou P ^ 
dix kilogrammes. — Ainsi tout poids compris entre zéro e^ 
kilogrammes payera comme dix kilogrammes ; entre dix e f 
kilogrammes, comme vingt kilogrammes, etc. Toutefois, P ^ 
les excédents de bagages et les marchandises à grande 11 .
les coupures seront établies: 1° de zéro à cinq kilogram # 
2° au-dessus de cinq jusqu’à dix kilogrammes ; 3° au-dess
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dix kilogrammes, par fraction indivisible de dix kilogrammes. 
—Quelle que soit la distance parcourue, le prix d’une expédition 
quelconque, soit en grande, soit en petite vitesse, ne pourra être 
inférieur à quarante centimes.

42. A moins d’une autorisation spéciale et révocable du pré
fet, tout train régulier de voyageurs devra contenir des voitures 
ou compartiments de toutes classes en nombre suffisant pour 
toutes les personnes qui se présenteraient dans les bureaux du 
chemin de fer.

43. Tout voyageur dont le bagage ne pèsera pas plus de trente 
kilogrammes n’aura à payer, pour le port de ce bagage, aucun 
supplément du prix de sa place. — Cette franchise ne s’appli
quera pas aux enfants transportés gratuitement, et elle sera 
réduite à vingt kilogrammes pour les enfants transportés à moi
tié prix.

44. Les animaux, denrées, marchandises, effets et autres 
objets non désignés dans le tarif seront rangés, pour les droits 
à percevoir, dans les classes avec lesquelles ils auront le plus 
d analogie, sans que jamais, sauf les exceptions formulées aux 
articles^ 45 et 46 ci-après, aucune marchandise non dénommée 
puisse être soumise à une taxe supérieure à celle de la première 
classe du tarif ci-dessus. — Les assimilations de classes pour
ront être provisoirement réglées par le concessionnaire; elles 
seront immédiatement affichées et soumises à l’administration 
qui prononcera définitivement.

45. Les droits de péage et les prix de transport déterminés au 
tarit ne sont point applicables à toute masse indivisible pesant 
plus de trois mille kilogrammes (3,000 kilog.). — Néanmoins, 
le concessionnaire ne pourra se refuser à transporter les masses 
indivises pesant plus de trois mille à cinq mille kilogrammes ; 
mais les droits de péage et les prix de transport seront augmentés 
ne moitié.—Le concessionnaire ne pourra être contraint à trans
porter les masses pesant plus de cinq mille kilogrammes (5,000

~ Si, nonobstant la disposition qui précède, le conces
sionnaire transporte des masses indivisibles pesant plus de 
W? nulle kilogrammes, il devra, pendant trois mois au moins, 
ocorder les mêmes facilités à tous ceux qui en feraient la

lande---- - Dans ce cas, les prix de transport seront fixés par
mmmstratiori sur la proposition du concessionnaire, 

amdi n,eS Plix de trailsPort déterminés au tarif ne sont point 
mémo,!*' : T 10 Aux denrées et objets qui ne sont pas nom- 
kilru?.' ' enonces dans le tarif et qui ne pèseraient pas deux cents 
inflammnmes S°US le voJu,Iie d’un mètre cube;—2» Aux matières 
pour lo, ou exljl°sibles, aux animaux et objets dangereux, 
tion, s . U , les i'èsbmmnts de police prescriraient des précau- 
deraii „6Cla es ; ~ 3°Aux auimaux dont la valeur déclarée excé- 
gots ,njf^ m'^e lrancs > — A l’or et à l’argent, soit en lin- 
an L monnayés ou travaillés, au plaqué d’or ou d’argent, 
Précifti.co 9 ®Lau Platine> ainsi qu’aux bijoux, dentelles, pierres 
à tous nS* °^e^s (\’ar^ autres valeurs ; — 5° Et, en général,------- dix 0 VylIVvi CCI ,
quarante un ’ colis 011 excédeuts de bagages pesant isolément 
ii'ansnnrt , ,°gramraes et au"dessous. — Toutefois, les prix de 
e«lis onr, eten“més au ,tarif sont applicables à tous paquets ou 
ensemble e“ballés a Part> S’HS font partie d’envois pesant 
Unemêmfl P1US 96 Tlai'arite kilogrammes d’objets envoyés par 
les excéJ?T1,e a Uue m®m® personne. Il en sera de même pour 
plus ,}e de 1,aSa«es qui pèseraient ensemble ou isolément 
énoncée'kllo«rammes. — Le bénéfice de la disposition 
Paquets ou ParagraPke précédent, eu ce qui concerne les 
B»essagerjp„C0 ls,’ 116 Peut ®tre illv°qué par les entrepreneurs de 
®0ins°unp | ,°U . roulage et autres intermédiaires de transport, à 
colis, -1.,,es aj'fmles par eux envoyés ne soient réunis en un seul 
P°rt serontaus ®8 oiuq cas ci-dessus spécifiés, les prix de trans- 
IP'ande qup an'®tés annuellement par le préfet, tant pour la 
si°flnaire a Pel',te vitesse, sur la proposition du conces-
?és aa parair™“ ce qui concerne les paquets ou colis mention
ne calculés i . „S° ei'dessus, les prix de transport devront 
•pets ou colin 9 te . mauicre que, eu aucun cas, un de ces pa- 
“e uiètae pitlsse Payer un prix plus élevé qu’un article

47. Dans i!9 pesaat P,lls quarante kilogramme».
8411 Pour le „LCaS °“ 18 eoucessiounaiie jugerait convenable, 
,'.0‘u de fer ' C0U,'S l°tal, soit pour les parcours partiels de la 
Suites déteiw ,aisser’ avec 0,1 sans conditions, au-dessous des 
devoir les , 9S par.]®, ‘"if. lus taxes qu’il est autorisé à 
„ délai de 'tl.niXes u ,aissées iie pourront être relevées qu'après * 
p°Ur les march'in r10IS au moius P°ur lus voyageurs et d’un an 
,?„r 1® concession.J68, lüu1e modification de tarif proposée

che8.__ r ,air® ‘S(!ra annoncée un mois d’avance parités
peu option des tarifs modifiés ne pourra avoir

lieu qu’avec l’homologation du préfet ou du ministre des travaux 
publics, suivant les distinctions établies par l’article 5 de la loi 
du 11 juin 1880 et conformément aux dispositions de l’ordon
nance du 15 novembre 1846. — La perception des taxes devra 
se faire indistinctement et sans aucune faveur. — Tout traité 
particulier qui aurait pour effet d’accorder à un ou plusieurs 
expéditeurs une réduction sur les tarifs approuvés demeure for
mellement interdit.—Toutefois, cette disposition n’est pas appli
cable aux traités qui pourraient intervenir entre le Gouverne
ment et le concessionnaire dans l’intérêt des services publics, ni 
aux réductions ou remises qui seraient accordées par le conces
sionnaire aux indigents. — En cas d’abaissement des tarifs, la 
réduction portera proportionnellement sur le péage et le trans
port.

48. Le concessionnaire sera tenu d’effectuer constamment avec 
soin, exactitude et célérité, et sans tour de faveur, le transport 
des voyageurs, bestiaux, denrées, marchandises et objets quel
conques qui lui seront confiés. — Les colis, bestiaux ou objets 
quelconques seront inscrits, à la gare d’où ils partent et à la 
gare où ils arrivent, sur des registres spéciaux, au fur et à me
sure de leur réception. Mention sera faite, sur les registres de 
la gare de départ, du prix total dû pour leur transport. — Pour 
les marchandises ayant une même destination, les expéditions 
auront lieu suivant l’ordre de leur inscription à la gare de départ. 
— Toute expédition de marchandises sera constatée, si l’expé
diteur le demande, par une lettre de voiture, dont un exemplaire 
restera aux mains du concessionnaire et l’autre aux mains de 
l’expéditeur. Dans le cas où l’expéditeur ne demanderait pas de 
lettre de voiture, le concessionnaire sera tenu de lui délivrer un 
récépissé qui énoncera la nature et le poids du colis, le prix 
total du transport et le délai dans lequel ce transport devra être 
effectué.

49. Les animaux, denrées, marchandises et objets quel
conques sont expédiés et livrés de gare en gare dans les délais 
résultant des conditions ci-après exprimées : — 1° Les ani
maux, denrées, marchandises et objets quelconques à grande 
vitesse seront expédiés par le premier train de voyageurs com
prenant des voitures de toutes classes et correspondant avec leur 
destination, pourvu qu’ils aient été présentés à l’enregistrement 
trois heures avant le départ de ce train. — Ils seront mis à la 
disposition des destinataires, à la gare, dans le délai de deux 
heures après l’arrivée du même train. — 2° Les animaux, den
rées, marchandises et objets quelconques à petite vitesse seront 
expédiés dans le jour qui suivra celui de la remise. —Le maxi
mum de durée du trajet sera fixé par le préfet, sur la proposi
tion du concessionnaire. — Les colis seront mis à la disposition 
des destinataires dans le jour qui suivra celui de leur arrivée en 
gare. — Le délai total résultant des trois paragraphes ci-dessus 
sera seul obligatoire pour la compagnie. — Il pourra être établi 
un tarif réduit, approuvé par le préfet, pour tout expéditeur qui 
acceptera des délais plus longs que ceux déterminés ci-dessus 
pour la petite vitesse. — Pour le transport des marchandises, 
il pourra être établi, sur la proposition du concessionnaire, un 
délai moyen entre ceux de la grande et de la petite vitesse. Le 
prix correspondant à ce délai sera un prix intermédiaire entre 
ceux de la grande et de la petite vitesse. — Le préfet détermi
nera, par des règlements spéciaux, les heures d’ouverture et de 
fermeture des gares et stations, tant en hiver qu’en été, ainsi 
que les dispositions relatives aux denrées apportées par les trains 
de nuit et destinées à l’approvisionnement des marchés des 
villes. Lorsque la marchandise devra passer d’une ligne sur une 
autre sans solution de continuité, les délais de livraison et d’expé
dition, au point de jonction, seront fixés par le préfet, sur la 
proposition du concessionnaire.

50. Les frais accessoires non mentionnés dans les tarifs, tels 
que ceux d’enregistrement, de chargement, de déchargement et 
de magasinage dans les gares et magasins du chemin de fer, 
seront fixes annuellement par le préfet, sur la proposition du 
concessionnaire. Il en sera de même des frais de transbordement 
qui seront faits dans les gares de raccordement do la ligne con
cédée avec une ligne présentant une largeur de voie différente.

51. Le concessionnaire sera tenu de faire, soit par lui-mêtrie, 
soit par un intermédiaire dont il répondra, le factage et le 
camionnage pour la remise au domicile des destinataires de 
toutek les marchandises qui lui sont confiées. — Le factage et 
le camionnage ne seront point obligatoires en dehors du rayon 
de l’octroi, non plus que pour les gares qui desserviraient soit 
une population agglomérée de moins de cinq mille habitants 
soit mi centre de population de cinq mille habitants situé à plus
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de cinq kilomètres de la gare du chemin de fer. — Les tarifs à 
percevoir seront fixés par le préfet, sur la proposition du conces
sionnaire. Ils seront applicables à tout le monde sans distinc 
lion. — Toutefois, les expéditeurs et destinataires resteront 
libres de faire eux-mêmes et à leurs frais le factage et le camion
nage des marchandises.

52. A moins d’une autorisation spéciale du préfet, il est 
interdit au concessionnaire, conformément à l’article 14 de la 
loi du 15 juillet 1845, de faire directement ou indirectement, 
avec des entreprises de transport de voyageurs ou de marchan
dises par terre ou par eau, sous quelque dénomination ou forme 
que ce puisse être, des arrangements qui ne seraient pas con
sentis en faveur de toutes les entreprises desservant les mêmes 
voies de communication. Le préfet, agissant en vertu de l’ar
ticle 50 de l’ordonnance du 15 novembre 1846, prescrira les 
mesures à prendre pour assurer la plus complète égalité entre 
les diverses entreprises de transport dans leurs rapports avec le 
chemin de fer.

Titre V. — Stipulations relatives a divers services
. PUBLICS.

53. Les fonctionnaires ou agents chargés de l’inspection, du 
contrôle et de la surveillance du chemin de fer seront trans
portés gratuitement dans les voitures de voyageurs. La même 
faculté est accordée aux agents des contributions indirectes et 
des douanes chargés de la surveillance du chemin de fer dans 
l’intérêt de la perception de l’impôt.

54. Dans le cas où le gouvernement aurait besoin de diriger 
des troupes et un matériel militaire ou naval sur l’un des points 
desservis par le chemin de fer, le concessionnaire sera tenu de 
mettre immédiatement à sa disposition tous ses moyens de trans
port. Le prix du transport qui sera opéré dans ces conditions, 
ainsi que le prix du transport des militaires ou marins voya
geant soit en corps, soit isolément pour cause de service, 
envoyés en congé limité ou en permission, ou rentrant dans 
leurs foyers après libération, sera payé conformément aux tarifs 
homologués. Dans le cas où l’Etat s’engagerait à fournir une sub
vention par annuités au concessionnaire, le prix de ces trans
ports sera fixé à la moitié des mêmes tarifs.

55. Le concessionnaire sera tenu, à toute réquisition, de 
mettre à la disposition de l’administration un ou plusieurs com
partiments de deuxième classe à deux banquettes, ou un espace 
équivalent, pour le transport des prévenus, accusés ou condam
nés, et de leurs gardiens. Il en sera de même pour le transport 
des jeunes délinquants recueillis par l’administration pour être 
transférés dans les établissements d’éducation. L’administration 
pourra, en outre, requérir l’introduction dans les convois ordi
naires de voitures cellulaires lui appartenant, à condition que 
les dimensions et le poids par essieu de ces voitures ne 
dépassent pas les dimensions et le poids à pleine charge du 
modèle le plus grand et le plus lourd qui sera affecté au service 
régulier du chemin de fer. Le prix de ces transports sera réglé 
dans les conditions indiquées à l’article précédent.

56. Le concessionnaire sera tenu de réserver, dans chacun 
des trains circulant aux heures ordinaires de l’exploitation, un 
compartiment spécial de la deuxième classe, ou un espace équi
valent, pour recevoir les lettres, les dépêches» ainsi que les 
agents du service des postes. L’espace réservé devra être 
fermé, éclairé et situé à l’étage inférieur des voitures. L’admi
nistration des postes aura le droit de fixer à une voiture déter
minée de chaque convoi une boîte aux lettres dont elle fera 
opérer la pose et la levée par ses agents. Elle pourra installer à 
ses frais, risques et périls, et sous sa responsabilité, des appa
reils spéciaux pour l’échange des dépêches sans arrêt des trains. 
L’administration des postes pourra aussi : 1° requérir un second 
compartiment dans les conditions indiquées au paragraphe pre
mier ; 2° requérir l’introduction de voitures spéciales lui appar
tenant dans les convois ordinaires du chemin de fer, à condition 
que les dimensions et le poids par essieu de ces voitures ne 
dépassent pas les dimensions et le poids à pleine charge du 
modèle le plus grand et le plus lourd qui sera affecté au service 
régulier du chemin de fer. Les prix des transports qui pourront 
être requis dans les conditions ci-dessus seront payés par l’admi
nistration des postes conformément aux tarifs homologués, sauf 
dans le cas où l’Etat se serait engagé à fournir au concession
naire une subvention par annuités. Dans ce cas, la mise à la 
disposition du service des postes d’un compartiment, eu confor
mité du paragraphe l«r du présent article, sera effectuée gratui
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tement. Le prix de tous autres transports faits par le concession
naire sur la réquisition de l’administration des postes est, dès à 
présent, fixé à la moitié des tarifs homologués.— Les agents des 
postes et des télégraphes en service ne seront également assu
jettis qu’à la moitié de la taxe dans le cas où la ligne serait sub
ventionnée par le Trésor. — Dans le même cas, les matériaux 
nécessaires à l’établissement ou à l’entretien des lignes télégra
phiques seront transportés à moitié prix des tarifs homologués.— 
L’administration des postes pourra enfin exiger, le concessionnaire 
et le département entendus, et après s’être mis d’accord avec le 
ministre des travaux publics, qu’un train spécial dans chaque sens 
soit ajouté au service ordinaire. Dans ce cas, que le chemin de fer 
soit subventionné ou non, le montant intégral des dépenses supplé
mentaires de toute nature que ce service spécial aura imposées 
au concessionnaire, déduction faite des produits qu’il aura pu en 
retirer, lui sera payé par l’administration des postes suivant le 
règlement qui en sera fait de gré à gré ou par deux arbitres. En 
cas de désaccord des arbitres, un tiers arbitre sera désigné par le 
conseil de préfecture. — Les employés chargés de la surveillance 
du service des postes, les agents préposés à l’échange ou à l’en
trepôt des dépêches et à la levée des boites, auront accès dans 
les gares ou stations pour l’exécution de leur service, en se con
formant aux règlements de police intérieure du chemin de fer.— 
Si le service des postes exige des bureaux d’entrepôt de dépêches 
dans les gares et stations, le concessionnaire sera tenu de lui 
fournir l’emplacement nécessaire; cet emplacement sera déter
miné sous l’approbation du ministre des travaux publics. L’ad
ministration des postes en payera le loyer dans le cas où le 
chemin de fer ne serait pas subventionné par l’Etat.— Lorsque le 
concessionnaire voudra changer les heures de départ des convois 
ordinaires, il sera tenu, dans tous les cas, d’en avertir l’admi
nistration des postes quinze jours à l’avance.

57. Le concessionnaire sera tenu d’établir à ses frais, s’il en 
est requis par le ministre des travaux publics, les lignes et 
appareils télégraphiques destinés à transmettre les signaux 
nécessaires pour la sûreté et la régularité de son exploitation. 
11 devra toutefois, avant l’établissement des lignes, se pourvoir 
de l’autorisation du ministre de postes et des télégraphes. — J1 
pourra, avec l’autorisation du ministre des postes et des télé
graphes, se servir des poteaux de la ligne télégraphique de 
l’Etat, sur les points où une ligne semblable existe le long dela 
voie. Il ne pourra s’opposer à ce que l’Etat se serve des poteaux 
qu’il aura établis, afin d’y accrocher ses propres fils. —Le con
cessionnaire est tenu de se soumettre à tous les règlements 
d’administration publique concernant l’établissement et l'emploi 
des appareils télégraphiques, ainsi que l’organisation à ses frai» 
du contrôle de ce service par les agents de l’Etat. Les agents 
des postes et des télégraphes voyageant pour le contrôle du ser
vice de la ligne électrique du chemin de fer ou du service posta 
exécuté sur cette ligne auront le droit de circuler gratuitemen 
dans les voitures du concessionnaire, sur le vu de cartes person
nelles qui leur seront délivrées. — Dans le cas où l’Etat s'engage 
rait à fournir au concessionnaire une subvention par annuités, 
la même gratuité s’appliquerait aux agents voyageant pour a 
construction ou l’entretien des lignes télégraphiques établies « 
long de la voie ferrée. — Le gouvernement aura la faculté 
faire, le long des voies, toutes les constructions, de poser'0 
les appareils nécessaires à l’établissement d’une ou de plusieu^ 
lignes télégraphiques, sans nuire au service du chemin de ® • 
Il pourra aussi déposer sur les terrains dépendant du chemin ^ 
fer le matériel nécessaire à ces lignes; mais il devra le re. 
dans le cas où il serait reconnu par le préfet que le concessi 
naire a besoin de ces terrains pour le service du chemin de 
— Sur la demande du ministre des postes et des télégraphes^ 
sera réservé, dans les gares des villes et des localités Dû1 seiient 
désignées ultérieurement, le terrain nécessaire à rétablisse^ ^ 
des maisonnettes destinées à recevoir le bureau télégraphe 
son matériel. — Le concessionnaire sera tenu de fa're £a 
par ses agents ordinaires les fils des lignes télégraphique^ ^ 
donner aux employés des télégraphes connaissance de to 
accidents qui pourraient survenir et de leur en faire con ^ 
les causes. — En cas de rupture de fils télégraphique^.^, 
employés du concessionnaire auront à raccrocher lll0'ser0nt 
ment les bouts séparés, d’après les instructions qui h‘m ,^eS 
données à cet effet. — En cas de rupture des (ils télegiuP ej,tà 
ou d’accidents graves, une locomotive sera mise imnjedia . (ie> 
la disposition de l’inspecteur-ingénieur de la ligne l,d'1?ia)jll)ies et 
pour le transporter sur le lieu de l’accident avec les ,0^ ^vra 
les matériaux nécessaires à la réparation. Ce transpo
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dre effectue dans des conditions telles qu’il „e puisse entraver 
en rien la circulation publique. - U sera alloué au concession 
naire une indemnité de cinquante centimes par kilomètre par- 
cmtru par la machine, quand le dommage ne proviendra pas du 
fait du concessionnaire ou de ses agents. — Dans le cas 1 
déplacements de fils, appareil, ou ,,.e,« de, dïàta, "

s Eë“ L Z°f atcf‘•*—. ~ iSK-ments auraient lieu, aux frais du concessionnaire, par les soins 
de 1 administration des lignes télégraphiques. -Le c^ncess onnaire 
ne pourra se refuser a recevoir et à transmettre les télégrammes 
officiels par ses fi s et appareils, et dans des conditions qui seront 
leteiminees par le ministre des postes et des télégraphe^ —Dans 
le cas ou le ministre des postes et des télégraphes jugera S 
d ouvrir au service privé certaines gares de la ligné H dem
e“ ifdeecaeVesCendcCe°flCeSIe0nnfairei P0Ur régler les co“ditlo“s et 
epnx ue ce service. — Les fonctionnaires, agents et ouvriers

commissionnes chargés de la construction, de la suneiliancTé
de1 entieüen des lignes télégraphiques, ont accès dans les gares
rali mTl! SU1’ a V°ie ferrée et ses dépendances, pour Texé-
ZZ£JZ.SemCe 6,1 86 COnf°™ant aux ternis de po-

Titre VI. Clauses diverses.

ÜSÜpiSE:
ï. 4 JnTfer ’ '* »» au sente

59 Toutes evé’ S frais p0U1'le concessionnaire.
“tarSte0! “u““'r uûéeieure de route, d, 

bée où est Ï p m • a !'aVa,'X de naviga<ion dans la con- 
°u dans toute autre conérè ' 6 ®r.ot)Jet de ,a présente concession 
«er ouverture f 7 vofllie 011 éloi«née> “« Pourra don-
cessionnaire.6 demande d'lllde,l"dté de la part du cou

ronne droit de'concTv4^'6 département et les communes au- 
chaut sur le TemTn I w*0™ chemias d“ fer s’embrau-
charges, OU qui sSnïïtaSi 0bjet, du présent cahier des 
min. — Lp 1“ * * .bl,s en Prolongement du même che-
«s emljranchement’s0nina'r<i "6 P°.Urra lnettre aucuu obstacle à 
“eut, “ne iii leo M è “ ïec,amer’ a 1 0CC“ de leur établisse- 
obstacle à P°UrVU (pi’il u’en résulte aucun
f0»cessionna1ré -ras ’ “ aUCU“8 f‘'ai8 particuliers pour le 
tellement ou de^roï! mf^T®11’68 de chemil,s de fer d’em- 
es tarifs ci-(ie„, Prolongement auront la faculté, moyennant 

de l’article V d?termmés et l’observation du paragraphe A 
etaL1« ou à ét’ahhTré d6S règltmentS de p0lice et de service
«a<*mes sur fch’t HeefCirCi"ler .lcurs voitures’ ^gons d

0Ur lequel cette S,Hé d ^ de la présen,e concession, 
Schements et nÎl' reClp™que à l’égard desdits em-
>ires nepavero iTfe e"tSu ~ Da,,s ce cas’ les.lits conces- 

Jj’omètres réeimLiH P"X du peage que p0U1'le “ombre de 
dll|eurs cousidé.-e lparcourus’ UI» kilomètre entamé étant 

fVers concess onli * parcouru- ~ Dans Je cas où les 
£^ttefaculté k mf n,epTraient s’ente“dre suc l’exercice 

dlfUculté8 qui s’élèvT e(deS tl>avaux pubIics statuerait sur 
raD10QUairu "é pourraeraie'lt.e.ntre. e“* a «et égard. - Le con- 
lé' S.Un matériel do it’ll * ?'S’ eU'e ,euu a admeUre sur ses 
ce», eiUe“ts constitutif A P 8 8eiait 10rs de Proportion avec 
£>aire d’é m , 868 V°,eS- ~ Da,,s J« cas où un con-
felfifait °U de Pro,onSemenl joignant la
le ?lté d« circuler tr ceDeT CO,H'e'SSio" “’^rait pas de 
cale! Cessior'naire de é i f ' g"e’ f-0'“,ne aussi dans le cas où 
sa SUr ]es prohnure , dern,ère ‘‘«"e ne voudrait pas eir- 
5v? 8eraient teaufde sï ^ en,brailcherneiit8, les concession- 
jo£ d« transport ^ CUX’ de fine le
seSer!u,des diverses liuné !,U1en'0l,1Pn uux points de
Une inira d’un matériel „„V Ge ai des concessionnaires qui 
maté, dem|dté en raimmu ne serait pas sa propriété payera 
Pas?1- Dans lé ^ cl la détérioration de ce
SttrerJ^d sur la quotité "e se “‘diraient
tfahoa v Outl""dion du service * °U 8U1' les 1"oy,ius d’as-
flSsaiLPOunoimil d’office «. Jlgues’ J’ndmiuis-
>te) ' '
aéceSs Pourvoirait u,ulcs ji«uus, i wumi9-nit.SSaires. _ r A._d !<e « prescrirait toutes les mesures

l’autorité com-bj*es à j.e convenable de n i 81 ‘ —
0r|gine des chemins V r' ^T Usage des dations éta- 

e,müs dy fer d embranchement avec les

le principe ou l’exercice ,ie r?,!!' ~ E de desacccord sur 

département!-11—Var*1ée m'in^tre 'sil' Il da"S le même

™ “ -■

frais particuliers pour la «.mpagnie le 1aUCU11S 
être fait avec soin, aux fS de Te» ~ Leure“trdten devra 
contrôle du nréfet Tee^ d euis Proprietaires et sous le
veiller par ïes agents'“ÏÏTTT" am>a le dr°U de faire su‘- 
matériel sur les embranchemmiTs ^ ï”préfet 2" f T

l’entrée des embranchements^—‘LeTexpédUeurs" 1 7*°™ "

lZ'cT2fw,eo"; *«
». a .i ^ ^

SSHfrS
augmenté d’une demi-heure par kilomètre C *e’ te‘“PS sera non compris les heures de la 7 • fn sus du Panier, lever du soleil -Es lé cas où iefH jusqu’au

vh c*«ii.wSs.ïr-H!rt f. ,‘“,d
et fi» barrières de, «mbra„clïrau&“ï,i!

mmiisïi
chements «eron. ,«.ponces de, «JKStZmm IZ'

». éprouver pend.u, s„„ pa«o„„ „„ »u',éj„„ iT '
— Dans Je cas d inexécution d’une on de rdnsiemé a g , tuons énoncées ci-dessus le m-éfet P Slcurs des coudi-
concessionnaire et après avoir mile .t 0U|,ia’ sur. ,la Plai“te du 
brauebement, rdo,,„',S,' pr0|lri 'te ''«»,■
** supprimer ZT
supérieure et sans nréimiiee <te i °U*S d J.a,lm““dratioa
concessionnaire serait en droit de répéter'nraéVa^'^1,618 é1”6-lü 
'le ces conditions. — Pour indemnise, lé Ja non-exécution

(0,04) par tonne ol'mr Vi'“"‘f1™’ et’en 0lltre’ Watre centimes 
, 10 “e el Par kilométré en sus du premier lors,me in

( ligueur de I embranchement excédera un kilomètre __ Tout
ekilometra entame sera payé comme s’il avait été parcouru en 

i ' , e obaigement et le déchargement sur les embranchements s opéreront aux frais des expéditeurs on des m. taires, soit qu’ils les fassent eux-mêmes soit m.e lf mdtma"«lu chemin de fer consente à les opéra!• i- n, cé .é PagUie 
î~ ■»'»' robjte d'un rè,b»,« ,™!'

propos,lion du «nteisionuaire. - Tout .ajo,, ,Joyé
65
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concessionnaire sur un embranchement devra etre paye comme 
wagon complet, lors même qu’il ne serait pas complètement 
chargé. — La surcharge, s’il y en a, sera payée au prix du 
tarif légal et au prorata du poids réel. Le concessionnaire sera 
en droit de refuser les chargements qui dépasseraient le maximum 
de trois mille cinq cents kilogrammes, déterminé en raison des 
dimensions actuelles des wagons. — Le maximum sera revise 
par le préfet, de manière à être toujours en rapport avec la capa
cité des wagons. — Les wagons seront pesés à la station d ar
rivée par les soins et aux frais du concessionnaire.

62. La contribution foncière sera établie en raison de la 
surface des terrains occupés par le chemin de fer et ses dépen
dances- la cote en sera calculée, comme pour les canaux, con
formément à la loi du 25 avril 1803. - Les bâtiments et 
magasins dépendant de l’exploitation du chemin de fer seront 
assimilés aux propriétés bâties de la localité, routes les contri
butions auxquelles ces édifices pourront être soumis seront, 
aussi bien que la contribution foncière, à la charge du conces
sionnaire. , .63 Les agents et gardes que le concessionnaire établira, 
soit pour la réception des droits, soit pour la surveillance et la 
police du chemin de fer et de ses dépendances, pourront etre 
assermentés et seront, dans ce cas, assimilés aux gardes cham
pêtres.

64. Il pourra être institué près du concessionnaire un ou 
plusieurs commissaires chargés d’exercer une surveillance spé
ciale sur tout ce qui ne rentre pas dans les attributions des 
agents du contrôle.

65. Les frais de visite, de surveillance et de réception des 
travaux et les frais de contrôle de l’exploitation seront supportes 
par le concessionnaire. — Afin de pourvoir à ces Irais, le con
cessionnaire sera tenu de verser, chaque année, a la caisse 
centrale du trésorier-payeur général du département, une
somme de.............. francs par chaque kilomètre de chemin de
fer concédé (les frais de contrôle ont été fixés, dans plusieurs 
concessions déjà données, à la somme annuelle de cinquante 
francs (50 fr.) par kilomètre, payable à compter de la date du 
décret de concession, tant pour la période de construction que 
pour la période d’exploitation). — Si le concessionnaire ne 
verse pas la somme ci-dessus réglée aux époques qui auront ete 
fixées, le préfet rendra un rôle exécutoire, et le montant en sera 
recouvré comme eii matière de contributions directes, au piolit 
du département.

66. Avant la signature de l’acte de concession, le conces
sionnaire déposera à la Caisse des dépôts et consignations une 
somme de.............. en numéraire ou en rentes sur l’Etat, cal
culées conformément au décret du 31 janvier 1872, ou en bons 
du trésor, avec transfert, au profit de ladite caisse, de celles de 
ces valeurs qui seraient nominatives ou à ordre. Cette somme 
formera le cautionnement de l’entreprise. — Les quatre cin
quièmes en seront rendus au concessionnaire par cinquième et 
proportionnellement à l’avancement des travaux. Le dernier 
cinquième ne sera remboursé qu’après 1 expiration de la con
cession.

67. Le concessionnaire devra faire élection de domicile
à.............. — Dans le cas ou il ne l’aurait pas fait, toute noti
fication ou signification à lui adressée sera valable lorsqu elle 
sera faite au secrétariat général de la préfecture d...............

68. Les contestations qui s’élèveraient entre le concession
naire et l’administration au sujet de l’exécution et de l’interpré
tation des clauses du présent cahier des charges seront jugées 
administrativement par le conseil de préfecture du département 
de.................. sauf recours au Conseil d’Etat.

69. Les frais d’enregistrement du présent cahier des charges 
et de la convention ci-annexé seront supportés par le conces
sionnaire.

G août 1881
DÉCRET qui approuve un cahier des charges type 

pour la concession des tra/nwuys.

(Bull, des Lois, 12° S., 11. G69, u. 11284.)

Aut. Ie1'. Esl approuvé le cahier des charges type ci-annexé, 
dressé en exécution de l’article 30 de la loi du 11 juin 1880, 
pour la concession des tramways.

CAHIER DES CHARGES TYPE.

La présente formule type de cahier des charges, est rédigée 
dans l’hypothèse d’une concession conférée par Y Etat à un 
département. Ces mots seront modifiés partout où ils sont im
primés en lettres italiques suivant que l’on se trouvera dans l’un 
nu l’autre des cas prévus par les articles 27 et 28 de la loi du 
11 juin 1880. — On a aussi imprimé en italiques les autres 
mots et chiffres qui peuvent être, modifiés suivant les circon
stances.

Titre Ier. — Tracé et construction.

Art. 1er. Le réseau (ou la ligne) de tramways qui fait 1 objet 
du présent cahier des charges est destiné au transport des voya
geurs et des marchandises (ou au service exclusif des voyageurs). 
— La traction aura lieu par chevaux (ou par locomotives à 
vapeur ou par moteur mécanique de tout autre système).

2. Ce réseau comprendra les lignes suivantes, (ou la ligne
partira de.............. ) et empruntera les voies publiques ci-apres
désignées (indiquer les déviations, s’il y a lieu).

3. Les projets d’exécution seront présentés dans un délai
de.............. à partir de la date du décret déclaratif d’utilité
publique. — Les travaux devront être commencés dans un délai 
de.............. à partir de la même date. Ils seront poursuivis et
terminés de telle façon que la section de................. à. .
soit livrée à l’exploitation le.............. ... la section de.
d.............. te................ .. et le réseau entier le...............

4. La largeur de la voie entre les bords intérieurs des rails
devra être de.............. (un mètre quarante-quatre centimètres
pour les tramways à voie large, un mètre ou soixante-quinze 
centimètres pour les tramways à voie étroite). — La largeur 
des locomotives et des caisses des véhicules, ainsi que ne 
leur chargement, ne dépassera pas. • • • • (largeur à deter- 
miner dans chaque cas particulier : maximum admissible, >01 
de im,44, 2m,80 ; voie de -lm,00, 2m,50; voie de 0“,/a. 
lm,875) et la largeur du matériel roulant, y compris toutes 
saillies, notamment celles des marchepieds latéraux, resteia
inférieure à..................(maximum admissible, voie de L“.
3®,-10; voie de lm,00, 2m,80; voie de üm,75, 2m,lza)t 5 
hauteur du matériel roulant au-dessus des rails sera au P
de.............. (quatre mètres vingt centimètres au plus P°“
voie d’un mètre quarante-quatre centimètres. Hauteur a de ^ 
miner dans chaque cas particulier pour les autres voies). 
Dans les parties à deux voies, la largeur de l’entve-voie,
entre les bords extérieurs des rails, sera de.............. tVs les
de l’entre-voie sera réglée de telle façon qu’entre les parta» ^ 
plus saillaules de deux véhicules qui se croisent il y a 
intervalle libre d’au moins cinquante centimètres [0“,5ÜJ).

5. Les alignements seront raccordés entre .eux Par ^ 
courbes dont le rayon ne pourra être inférieur a. . • ’ ’jtées 
général, quarante mètres pour le cas de voies ferrees e^p a 
au moyeu de locomotives, et vingt mètres pour les » gxé 
traction de chevaux). Le maximum des déclivités e ^
à.............. (en général, quarante millièmes). — Les
correspondant aux courbes de faible rayou devront etre la 
autant que faire se pourra. — Le concessionnaire 
faculté, dans des cas exceptionnels, de proposer aux u p
du présent article les modifications qui lui paraîtrait! a„t 
mais ces modifications ne pourront être exécutées que n J 
l’approbation préalable du préfet. (ja(lS la

6. Dans les sections où le tramway sera étab * aU
chaussée avec rails noyés, les voies de fer seron 1 
niveau du sol, sans saillie ni dépression, suivau d@ ce 
normal de la voie publique, et sans aucune a el j0I1gitu<l*' 
profil soit dans le sens transversal, soit dans le seu ^ rails 
liai, à moins d’une autorisation spéciale du Pr? ® 'e#t, soi' 
seront compris dans uu pavage (ou dans un emf* s>agit,53 
vaut la nature, la fréquentation de la chaussée o vjngt oeuf' 
situation en rase campagne ou en traverse, etc.) |t|t..e-rails et * 
mètres (0‘\20) d’épaisseur qui régnera dans e côté, eouf°E 
cinquante centimètres (0“‘,5U) au moins de c ««l1 japrop°s| 
méinent aux dispositions prescrites par le Pr ^ ^ ses ,l3 ’
tiou du concessionnaire, qui restera charge i (je la '
ce pavage. — La chaussée pavée (ou empw d (|.,s dü»e“ 
publique sera d’ailleurs conservée ou établie m&téne' ,
sions telles qu’en dehors de l’espace occupe P eUr libftL,
tramway (toutes saillies comprises) il reste un wres (2“b 
chaussée d’au moius deux mètres soixante ce
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permettant à une voiture ordinaire de se ranger pour laisser 
passer le materiel du tramway arec le jeu nécessaire. - Un inter
valle libre dau moins un mètre dix centimètres (1™ 10) délat
eur sera réservé d’autre part entre le matériel de là voie ferrée 
tou es saillies comprises) et la verticale de l’arête extérieure de 

la plate-forme de la voie publique ‘ e
7. Si la voie ferrée est établie sur un accotement qui, tout 

en restant accessible aux piétons, sera interdit aux vo ti res 
ordinaires, elle reposera sur une couche de ballast exclus e- 
ment composée de pierre cassée (ou de gravier, suivant la 
nature, la fréquentation de la chaussée dont il s’agit sa situa
tion en rase campagne ou en traverse, etc.). . ’ qe jar
geur (largeur égalé à la largeur de la voie augmentéed’au

<™.e-2î cen

timetres (0 ,35) d épaisseur totale, qui sera arasée de niveau 
avecla surface de l’accotement relevé en forme de trottoir - Ia 
partie de la voie publique qui restera réservée à la circulation 
des voitures ordinaires présentera une largeur d’au moins six 
Z ™ T metres,sont le “«imum admissible pour une ou e 

at onak), mesurée en dehors de l'accotement occupé paTla 
. I'l , e e en dehors des emplacements qui seront affectés an 

depot des matériaux d’entretien de la «mt# , eSa'1«.p« r ta voie ferrée »a“,„té ,i™"é,é7, ta r*,"1"' 

[)" ,.WIIe h0*'!lurif |-;i" taoins Coure centimètres <0n 12) de 
SSL*Z ta"d“;'fr*; *« les *** * roules et de 
(«■,1)3) celte Imrdm’o ’ *p,ssera ,rois M»t™«res par mètre 
demi catîive!! ^ -d ?ra accomPagnée et soutenue par un
(0«,30) de largeur Tn” ^ pas ™ins de treute centimètres 
0» 30 »! ? r' Un intervalle libre de trente centimètres

- ïïir,n«szs?e,r rre s «*■•» *voie ferrée un antro hl ,.P rl sai]1,lante du matériel de la 
(1M0) subsistera ! a C hbre d un “être dix centimètres 
extérieure , fntre ce materiel et la verticale de l’arête

6 k r°Ute- - LeS rails1“i àl’exS 
pentre-raik ^ " ïl !CC- meDt régularisé ne feront sur
dins des roueqs d, mat] inrieCeiSSaire P°Ur le passa^e des bou- 

w loues du materiel de la voie ferrée
rées devînt SàtmohirftS’deS deS vi,la««« les ™ie« fer-
établies avec roTZlT TT''°U Spéciale Jq préfet> 
toirs, ou du mol ! 71 chaussee entre les deux trot-
h'issenrent de trottoir!16 tl6S- deu.x,zoues a réserver pour I’éta- 
Leminimum 1 ’ et.s,Hvailt le 6pe décrit à l’article 6. -
vantes :-m v areserver est «^d’après les cotes sui-
-(B) Entre Æf™ UIllnètre dix centimètres (4-,10);
etle bord d’un tmn ' e.a \°le fei'ree (partie Ia Plus saillante) 
desvoituresordinal 10,Ûuandon résen’e le stationnement 
" 2» Ouano naires’deuxmétrés soixante centimètres (2™,60) • 
(0-.30). U SUppnme ce stationnement, trente centimètres

des «haussées eso!'!SUltailt 7 ^ dénioIition et du rétablissement 
"e«fs de la ualitil T? pai'..des fournitures de matériaux 
dans lesditeg, , <le la 'ïuahte de ceux qui sont employés 
no,.d. «es chaussées. - Pour le rétablissement des chausséesPavées au moment de la pose de la voie ferrée, il sera fourni,en °Utre la"---- - Jtt ^ ia
^«ssémenulw 7 uécessaire afin d’opérer ce
dosdemi-pavés _ j les rèbrfes, de ]’art, en évitant l’emploi 
«haussées remaniée Vleufx.,uatei'iaux provenant des anciennes 
/Ur empioi dans l-, °r 1,.efaites a Ileuf ‘P1* «'auront pas trouvé 
îCoacessio„„X _ler r°" T”* laiSSéS a la übre disposition 

es voies ferrées .lS’.bo's et autres déments constitutifs
P destination ' * ^ ’K b°nU0 5ua,ité et propres à rem-

eu des matériaux 11!* être é,tablies d’uno manière solide et 
lda Poids de 'P'ahté. - Les rails seront en. . . .
J ; «s seront posés ' klJo^ram,,,«s au moins par mètre cou- 
d’ét-r6 Seroiit reirnlis -PeS btancs laissés dans cet>K’d:4SîtirL,e)type de yoic*dc suppürts’
C'n*0 011 laissmUl„deVr°nl s arrêter en Plei'ie voie pour 
Thées°1UtS du Parcours ' 17,77 f ^ marchandises sur tous 
adontl ' ' • • (Cet -ià, , Sur L‘s .8ectl0us ci-dessous indi- 
règilra pun des deuà •uit,. sera modifié dans le cas où l’on 
tont iPeut d’administratini es,ni.odes d’exploitation prévus par le

ouïrÏÏ 1 arf,êls en voie sur
«— Au... . . arrêts seulement à des gares, stations ouCS ^terminées t
définij®6* haltes serontan-ââT!'’6 ^ des gares,
des ' • « est toute/I^ Ztl Jl°*fade 1 apPr°bation des projet 

atl0Us °U des CïL ni “‘'r <lèS " pi’és,!llt qu’il s,ma établi 
1 ur le service des voyageurs, et des

r '* *• ».iv»

Titre II. — Entretien et exploitation.

plafe (ou rlmpierrell  ̂d «

amsi que des zones de cinquan te r s n!servent d’accotements extérieurs aux r
allouée a,’ SUbVeil.tl0n a flxer dans chaque cas particulier) est 
allouée au concesnonnaire sur les fonds d’entretien de Ta

chiffre pourra être révisé tous les cinq ans. ' Ge
L,ors?ue’ P°ur la construction ou la réiiarafion dp i-,

empiS“’’d« iTrêi” mm"™ de! P«*» «1.

sera d, pour tons ,M „„rages “ “

à............... ’ - —* ™ —
15. Les trains se composeront de.............. voitures an rdn«

et leur longueur totale ne dépassera pas_____ - La v itesse £
trains en marche sera au plus de. . ... kilomètres à
pubhque^ur les SefteV1 33 du ^la™ent J’adminisHaïiàn

- L’article 15^ »*177?i eXCéd61' vingt ki]omètres à l’heure, 
de réduire les maxima lm'sq!eré‘'R^ra

Titre III. — Durée et déchéance de la concession.

La dui;f de,la concession du réseau (ou de la liane) 
iii6ntioiiiiG6 à ] article 2 du présent cahipr 0cera à cnm-ii- dp m ,i„, , 1 Ca ei des charges commen- fiîi le 6 du demt d anlor>salion et elle prendra

A î’ép°que fixée pour l’expiration de la concession et 
pai le seul lait de cette expiration, l’Etat sera subrogé à tons 
es droits du concessionnaire sur ia voie feiée et 2es dénen

produits'6 Untcm! lmn,édiatement en jouissance de tous ses 
état d’entrêtien C lH^S10,;,laire sera tenu de lui remette en bon 
eiat ci entretien la voie lerree et tous les immeubles faisant
partie du domaine public qui en dépendent. Il en sera de même 
de tous les objets immobiliers dépendant de ladite voie tels mie 
les barrières et clôtures, les changements de voies S
bureaux^’û11ente'et'd d’ea!’ -g,rUeS h>'dl'a',JkIues, machines files, 
Duieauxd attente et de contrôle, etc. — Dans lescinu dernières
années qui précéderont le terme de la concession, l’Etat aura le 
dro, de saisir les revenus du tramway et de lès employer à
™'ab U eU b0U e(at ,a voie ferrée et ses dépendances, si le7con
cessionnaire ne se mettait pas en mesure de satisfaire pleinement 
et entièrement a cette obligation.- En ce qui concerne les ob ets 
mobiliers tels que le matériel roulant, le mobilier des stations 

outillage des ateliers et des gares, l’Etat se réserve le droit ,\e 
°U ?°ur telle partie ¥*1 j w couve!

valeur des obi 1 ! *’ Sa“S P°uvoir être contraint. La
valeur des objets repris sera payee au concessionnaire dans les
rSri^àrrf^îïri01' d° la et la rlS
reauiert dp î L Etat sera tenu, si le concessionnaire le 
requiert, de leprendre en outre les matériaux, combustibles et
srrrrre tout go,,re’sur lotion ^r™

là l !deï(,er ; t‘t’ récii)r°quemeiit, si l’Etat le requiert,
h ïïrrr STa ,en" de Céder Ces approvisionnement»*
a meme manière. Toutefois, l’Etat ne pourra être obligé de 

reprendre que les approvisionnements nécessaires à l’exploitation 
du tramway pendant six mois. - Les dispositions qui précèdent no 
sont applicables qu au cas ou le gouvernement déciderait que les 
votes ferrées doivent être maintenues en tout ou on partie.

18. Dans le cas ou le gouvernement déciderait au contraire
que les voies ferrees doivent être supprimées en tout ou en par 
De, ces voies seront enlevées et les lieux seront remis dans l’état 
nunt'f par les soins et aux frais du concessionnaire, sans q„’U 

puisse prétendre u aucuue indemnité. ^
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19. L’Etat aura toujours le droit de racheter la concession.
__Si le rachat a lieu avant l’expiration des quinze premières
années de l’exploitation, il se fera conformément au paragraphe 
3 de l’article 11 de la loi du 11 juin 1880. Ce terme de quinze 
ans sera compté à partir de la mise en exploitation effective du- 
réseau entier, ou au plus tard à partir de la fin du delai qui est 
fixé dans l’article 3 du présent cahier des charges, sans tenir 
compte des retards qui auraient eu lieu dans 1 achèvement des 
travaux — Si le rachat de la concession entière est reclame par 
VEtat après l’expiration des quinze premières années de 1 ex
ploitation, on réglera le prix du rachat en relevant les produits 
nets annuels obtenus par le concessionnaire pendant les sept 
années qui auront précédé celle où le rachat sera effectue, et en 
y comprenant les annuités qui auront ete payées a titre de sub
vention- on en déduira les produits nets des deux plus faibles 
années, et l’on établira le produit net moyen dess cinq autres 
années.— Ce produit net moyen formera le montant d une annuité 
oui sera due et payée au concessionnaire pendant chacune des 
années restant à courir sur la durée de la concession. Dans 
aucun cas, le montant de l’annuité ne sera inferieur au produit 
net de la dernière des sept années prises pour terme de compa
raison. — Le concessionnaire recevra en outre, dans les six mois 
qui suivront le rachat, les remboursements auxquels il aurait 
droit à l’expiration de la concession, suivant le quatrième et e 
cinquième paragraphe de l’article 17, la reprise de la totalité 
des objets mobiliers étant ici obligatoire dans tous les cas poui 
VEtat. — Le concessionnaire ne pourra élever aucune réclamation 
dans le cas où, par suite d’un changement dans le classement 
des routes et chemins empruntés par la voie ferree, une nouvelle 
autorité serait substituée à celle de qui émane la concession. - 
La nouvelle autorité aura les mêmes droits que celle qui a lait la
concession. . ,, ,

20. Si le concessionnaire n’a pas remis au preiet tous les 
projets définitifs, ou s’il n’a pas commencé les travaux dans les 
délais fixés par l’article 3, il encourra la déchéance qui, apres 
mise en demeure, sera prononcée par le ministre des travaux 
publics, sauf recours au Conseil d’Etat par la voie contentieuse. 
— Dans ces deux cas, la somme qui aura été déposée, ainsi qu il 
sera dit à l’article 38, à titre de cautionnement, deviendra la 
propriété de VEtat et lui restera acquise.

21 Faute par le concessionnaire d’avoir poursuivi et terminé 
les travaux dans les délais et conditions fixés par l’article 3, 
faute aussi par lui d’avoir rempli les diverses obligations qui lui 
sont imposées par le règlement d’administration publique du 
6 août 1881 (voir ci-dessus), ainsi que le présent cahier des 
charges, et dans le cas prévu par l’article 10 de la loi du 
11 juin 1880, il encourra soit la perte partielle de son caution
nement, dans les conditions qui seraient prévues par l’acte de 
concession, soit la perte totale de ce cautionnement, soit la 
déchéance. Dans tous les cas, il sera statué par le ministre des 
travaux publics, après mise en demeure, sauf recours au Conseil 
d’Etat par la voie contentieuse. Dans les deux premiers cas, le 
cautionnement devra être reconstitué dans le mois de la decision 
ministérielle. — En cas de déchéance, il sera pourvu tant a la 
continuation et à l’achèvement des travaux qu’à l’exécution des 
autres engagements contractés par le concessionaire, conforme
ment à l’article 41 du règlement d'administration publique du 
6 août 1881.

22 Les dispositions des deux articles qui précèdent ne 
seraient pas applicables, et la déchéance ne serait pas encou
rue, dans le cas où le concessionnaire n’aurait pu remplir ses 
obligations par suite de circonstances de force majeuie dûment 
constatées.

Titre IV.__Taxes et conditions relatives au transport
DES VOYAGEURS ET DES MARCHANDISES.

[Les articles du litre IV sont susceptibles d’être, les uns 
réduits à un petit nombre de dispositions, les autres laisses en 
blanc lorsque le tramway ne sera affecté qu’a un service de 
voyageurs seulement ou de voyageurs et de messagerie ; mais il 
conviendra de ne pas modifier le numérotage des articles sui
vants.]

23 Pour indemniser le concessionnaire des travaux et dé
penses qu’il s’engage à faire par le présent cahier des charges, 
et sous la condition expresse qu’il en remplira exactement toutes 
les obligations, il est autorisé à percevoir, pendant toute la 
durée de la concession, les droits de péage et les prix de trans
port ci-après déterminés :

F., pour les tableaux, Béer. 6 août 1881.
Les prix déterminés ci-dessus ne comprennent pas 1 impôt dù 

par l’Etat. —Il est expressément entendu que les prix de trans
port ne seront dus au concessionnaire qu’autant qu’il effectue
rait lui-même ces transports à ses frais et par ses propres 
moyens; dans le cas contraire, il n aura droit qu aux prix fixés 
pour le péage. — La perception aura lieu d’après le nombre de 
kilomètres parcourus. Tout kilomètre entamé sera payé comme 
s’il avait été parcouru en entier. — Si la distance parcourue 
est inférieure à six kilomètres, elle sera comptée pour six kilo
mètres. — Le tableau des distances entre les diverses stations 
sera arrêté par le préfet, d’après le procès-verbal de chaînage 
dressé contradictoirement par le concessionnaire et le service du 
contrôle. Ce chaînage sera fait suivant la voie la plus courte, 
d'axe en axe des bâtiments des voyageurs des stations exlremes. 
Les tarifs proposés d’après cette base seront soumis à 1 homolo
gation du ministre des travaux publics (ou du préfet, si la con
cession émane d’un département ou d’une communeç L. i l juin 
1880, art. 33). — Dans aucun cas, il ne pourra être perçu pour 
un voyageur pris ou laissé en route un prix supérieur à celui qui 
a été prévu pour la distance complète qui sépare les deux sta
tions entre lesquelles le parcours a été effectué. — Le poids de 
la tonne est de mille kilogrammes. — Les fractions de poids ne 
seront comptées, tant pour la grande que pour la petite vitesse, 
que par centième de tonne ou par dix kilogrammes. — Ainsi, 
tout poids compris entre zéro et dix kilogrammes payera comme 
dix kilogrammes; entre dix et vingt kilogrammes, comme vingt 
kilogrammes, etc. — Toutefois, pour les excédents de bagages 
et de marchandises à grande vitesse, les coupures seront établies . 
1° De zéro à cinq kilogrammes; 2° Au-dessus de cinq jusqu a 
dix kilogrammes ; 3» Au-dessus de dix kilogrammes, par fraction 
indivisible de dix kilogrammes. — Quelle que soit la distance 
parcourue, le prix d’une expédition quelconque, soit en gram , 
soit en petite vitesse, ne pourra être inférieur à quarante cen
times. . jp

24. Tout voyageur dont le bagage ne pesera pas plus
trente (30) kilogrammes n’aura à payer, pour le port de ce bagag 
aucun supplément du prix de sa place. Cette franc ise 
s’appliquera pas aux enfants transportés gratuitement, e 
sera réduite à vingt (20) kilogrammes pour les enfants tra 
portés à moitié prix. , s

25. Les animaux, denrées, marchandises, effets et am 
objets non désignés dans le tarif seront rangés, poui es
à percevoir, dans les classes avec lesquelles ils auront te P 
d’analogie, sans que jamais, sauf les exceptions formulces 
articles 26 et 27 ci-après, aucune marchandise non deno 
puisse être soumise à une taxe supérieure à celle de la pi 
classe du tarif ci-dessus. — Les assimilations de classes.F lles 
ront être provisoirement réglées par le concessionnair > 
seront immédiatement affichées et soumises à l’admim 
qui prononcera définitivement. • zs au

26. Les droits de péage et les prix de transport detern (
tarif ne sont point applicables à toute masse indivisime 
plus de trois mille kilogrammes (3,000 kilog.). , , passes
le concessionnaire ne pourra se refuser à transportei 11)ais
indivisibles pesant de trois mille à cinq mille kilo9ramJ> s de
les droits de péage et les prix de transport seront augi 
moitié. — Le concessionnaire ne pourra être contrai ^ 
porter les masses pesant plus de cinq mille kilo g rarnm ^(’ceS. 
kilog.). — Si, nonobstant la disposition qui précédé, je
sionnaire transporte des masses indivisibles Pesa“ F 0jus, 
cinq mille kilogrammes, il devra, pendant trois rom ja de- 
accorder les mêmes facilités à tous ceux qui en el gxjs pai 
mande. — Dans ce cas, les prix de transport sero 
F administration, sur la proposition du concessionn ^ point

27. Les prix de transport déterminés au tarit n ^in
applicables : — 1° Aux denrées et objets qui ne s « j(,uX cei‘ts 
mément énoncés dans le tarif et qui ne pèseraient^ ^ AuX ma- 
kilogrammes sous le volume d’un mètre cube; . , :etsda»f' 
tières inflammables ou explosibles, aux animaux rjraient ije 
reux pour lesquels des règlements de police p >a)eUr 
précautions spéciales; — 3° Aux animaux < 0,J j l’a#®
clarée excéderait cinq mille francs; — 4° A . d’or
soit en lingots, soit monnayés ou travailles, a i ,(ijoUx, ^ 
d’argent, au mercure et au platine, alusl va]eUrs ; — 5°oe! 
telles, pierres précieuses, objets d’art et auu bagaSeS/ic
en général, à tous paquets, colis ou excéden _ Toutef“ ’ 
saut isolément quarante kilogrammes et au-d<^s licaj)les » lü
les prix de transport déterminés au tari! sou <11
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paquets ou colis pesant ensemble plus de quarante kilogrammes 
d objets envoyés par une même personne à une même personne 
Il en sera de même pour les excédents de bagages qui pèseraient
ensemble ou isolément plus de quarante kilogrammes. __ Le
bénéfice de la disposition enoncee dans le paragraphe précédent, 
en ce qui concerne les paquets ou colis, 11e peut être invoqué 
par les entrepreneurs de messageries et de roulage et autres 
intermédiaires de transport, à moins que les articles par eux 
envoyés 11e soient réunis en un seul colis. — Dans les cinq cas 
ci-dessus spécifiés, les prix de transport seront arrêtés annuelle
ment par le préfet, tant pour la grande que pour la petite vitesse, 
sur la proposition du concessionnaire. — En ce qui concerne 
les paquets ou colis mentionnés au paragraphe 5» ci-dessus, les 
prix de transport devront être calculés de telle manière qu’en 
aucun cas un de ces paquets ou colis 11e puisse payer un prix 
plus élevé qu’un article de même nature pesant plus de quarante 
Kilogrammes.

28. Dans le cas où le concessionnaire jugerait convenable, 
soit pour le parcours total, soit pour les parcours partiels de la 
voie de fer, d’abaisser, avec ou sans conditions, au-dessous des 
limites déterminées par le tarifs des taxes qu’il est autorisé à 
percevoir, les taxes abaissées 11e pourront être relevées qu’après 
un delai de trois mois au moins pour les voyageurs et d’un an 
pour les marchandises. — Toute modification de tarif proposée 
par le concessionnaire sera annoncée un mois d’avance par des 
a iches. — La perception des tarifs modifiés 11e pourra avoir 
îeu qu avec l’homologation du ministre des travaux publics (ou 
mprefet, si la concession n’est pas donnée par VEtat), confor
mement aux dispositions de la loi du 11 juin 1880. — La per
ception des taxes devra se faire indistinctement et sans aucune 

veur. — Tout traité particulier qui aurait pour effet d’accorder 
* "n 011 plusieurs expéditeurs une réduction sur les tarifs ap- 

ouves demeure formellement interdit. — Toutefois, cette dis- 
L J0'1 “ est Pas applicable aux traités qui pourraient intervenir 

e Go"veraement et ]e concessionnaire dans l’intérêt des 
fnpj. s pu , cs> ni aux réductions ou remises qui seraient ac- 
sempne,S Par,Ie concessionnaire aux indigents. - En cas d’abais- 
)e Jf de®tanfs’ la réduction portera proportionnellement sur 
b Péage et sur le transport.

av(~9 .Le concessionnaire sera tenu d’effectuer constamment 
rf soin, exactitude et célérité, et sans tour de laveur, le traus- 

Quelcnn^ voya£eurs’ bestiaux, denrées, marchandises et objets 
objets Ü? qU1 U1 seront con,iés- — Les colis, bestiaux et 
àlal " “T68 Ser0at iuscrits’ à )a Sare d’où ils Partent et 
mesure 17 18 arnvent> sur des registres spéciaux, au fur et à 
la gare ,1! 1recePtlon i mention sera faite, sur le registre de 
les* nn,. td7art’ du pnx total dû p°ur leur transport. — Pour 
lions a„iv7t i-SeS ayailt uue même destination, les expédi
ée dénart Ut 7' sulvaat ï’.ordre de leur inscription à la gare 
si l’exnéi't ,te ex|l<'diliou de marchandises sera constatée, 
exemnlaivo1’ 6 demaude.> Par une lettre de voiture dont un 
mains de i>.7a aux mains du concessionnaire et l’autre aux 
rait Pas de e,xPe ,ur' Daas le cas °“ l'expéditeur 11e demande-
délivrer» - - dc V0lture’ ,e concessionnaire sera tenu de lui
le Prix tn ! î’e,ceplsse TU1 énoncera la nature et le poids du colis, 
devra être effectué**nSp0rt et le délai daas ,e1ueI ce transport
qiies^serontanuaaux’ deurées> marchandises et objets quelcon- 
résmtanf LPédles et llvrés’ de «are ei* «ai'e, dans les délais 
denrées ma,7 r '°as cl‘aPrès exprimées : — 1» Les animaux, 
seront exnpir • laadlS,eS et ol,iets quelconques à grande vitesse 
Toitures L 77 par,le pi'emier train de voyageurs contenant des 
Pourvu ou’ik- c as,ses at correspondant avec leur destination, 
a'ant le dé„a 771 eté présentés à l’eiiregistrement trois heures 
?es destiiiataiÜ d® 7 train- ~ I)s ser°ut mis à la disposition 
1 Privée du m-tS’ ^ a ®are’ dai,s délai de deux heures après 
?ises et olïi,.i/me,traia; ~ 2° Les ailimaux, denrées, marchan- 
*e jour (,uiJ ■vqUelC7ques a petil° vitesse, seront expédiés dans 
7 trajet sera f5ace^U1 de la remise. — Le maximum de durée 
®*Çuuaire.__1 1X6 pa.r e llr(dl:t> sur la proposition du couces-
Uirpo 3. L<(JS COilS seront mis la Hiaixrtaiiisxrt ,1™ -i:_r es dans 1p ; S C° IS ser011t luis a la disposition des destina- 
T délai total t ■ur,dui suivra celui de leur arrivée en gare. — 
“Û'gatoire |10,|1,! 7 laat dcs trois paragraphes ci-dessus sera seul 
!düit> app,w , oC0îllpaKaie' ~ 11 poun'a être établi un tarif 
xpéditeur uni i,ar. mnxstre des travaux publics, pour tout 
7aes ci.dessus Donr fra des dalais ldus l01lK8 que ceux déter- 

rphandises il a pÇtlte,vltesse- — Pour )e transport des 
Ssi°anaire un ,i/.|Uria ere eta,Jli. sur la proposition du con- 

clai moyeu entre ceux de lu grande et de la

petite vitesse. Le prix correspondant à ce délai sera un prix 
intermediaire entre ceux de la grande el de la petite vitesse. — 
Le prefet déterminera, par des règlements spéciaux, les heures 
d ouverture et de fermeture des gares et stations, tant en hiver 
qu en ete, ainsi que les dispositions relatives aux denrées appor- 
ees par les trains de nuit et destinées à l’approvisionnement des 

marches des villes. — Lorsque la marchandise devra passer 
c une ligne sur une autre sans solution de continuité, les délais 
cle livraison et d’expédition au point de jonction seront fixés par 
le prefet, sur la proposition du concessionnaire.

31. Les frais accessoires non mentionnés dans les tarifs, tels 
que frais d’enregistrement, de chargement, de déchargement et 
(TO magasinage dans les gares et magasin du tramway, seront 
îxes annuellement par le préfet, sur Ja proposition du conces 
sionnaire. Il en sera de même des frais de transbordement qui 
seront laits dans les gares de raccordement de la ligne concédée 
avec une ligne présentant une largeur de voie différente.

32. Le concessionnaire sera tenu de faire, soit par lui-même, 
soit par un intermédiaire dont il répondra, le factage et le ca
mionnage pour la remise au domicile des destinataires de toutes 
les marchandises qui lui sont confiées. — Le factage et le ca
mionnage ne seront point obligatoires en dehors du rayon de

octroi, non plus que pour les gares qui desserviraient soit une 
population agglomérée de moins de trois mille habitants, soit un 
centre de population de trois mille habitants situé à plus de 
cinq kilomètres de la gare du tramway. — Les tarifs à perce
voir seront fixés par le préfet, sur la proposition du concession- 
naire. Ils seront applicables à tout le monde sans distinction.— 
toutefois les expéditeurs et destinataires resteront libres de faire 
eiK-memes et à leurs frais le factage et le camionnage des mar
chandises.

33. A moins d’une autorisation spéciale du préfet, il est inler- 
au concessionnaire, conformément à l’article 14 de la loi du

lo juillet 1845, de faire directement ou indirectement avec des 
entreprises de transport de voyageurs ou de marchandises par 
terre ou par eau, sous quelque dénomination ou forme que ce 
puisse etre, des arrangements qui 11e seraient pas consentis en 
laveur de toutes les entreprises desservant les mêmes voies de 
communication. — Le préfet, agissant en vertu de l’article 42
du reglement d administration publique du............ , prescrira
les mesures à prendre pour assurer la plus complète égalité 
entre les diverses entreprises de transport dans leurs raiiports 
avec le tramway.

34. Le concessionnaire sera indemnisé de la fourniture et de 
1 envoi de son matériel sur les embranchements industriels des
servant îles carrières, des mines ou des usines, par la perception 
d une redevance qui est fixée à douze centimes (0,12) par tonne 
pour le premier kilomètre et à quatre centimes (0,04) par tonne 
et par kilomètre en sus du premier, lorsque la longueur de l’em
branchement excédera un kilomètre.

Titre V. — Stipulations relatives a divers
SERVICES PUBLICS.

35. Les fonctionnaires on agents chargés de l’inspection, du 
contrôle de la surveillance de la voie ferrée seront transportés 
gratuitement dans les voilures de voyageurs.

36. Le concessionnaire sera tenu de recevoir dans ses voi- 
tuies, aux heures des départs réguliers, les sacs de dépêches de 
la poste escortés ou non d’un convoyeur. Les sacs seront déposés 
dans un coffre fermant à clef. Le convoyeur aura droit à une 
place reservée aussi près que possible de ce coffre. — L’admi- 
mstration des postes aura, en outre, droit de fixer aux voitures 
de 1 entreprise une boîte aux lettres dont elle fera opérer la 
jiose et la levée jiar ses agents. — Les prix des transports ci- 
dessus seront payés par l’administration des postes conformé
ment aux tarifs homologués, sauf dans le cas où l’Etat se serait 
engagé à fournir au concessionnaire une subvention par annuités.
Dans ce cas les sacs de dépêches et le convoyeur devront être 
transportés gratuitement. — Le concessionnaire pourra être tenu 
de fixer d’après les convenances du service des postes l’heure 
d’un de ses départs dans chaque sens. — Le montant des dé
penses supplémentaires de toute nature que ce service spécial 
aura imposées au concessionnaire, déduction faite du produit 
qu’il aura pu en retirer, lui sera payé par l’administration des 
postes, que l’entreprise soit subventionnée ou non par le Trésor, 
suivant lo règlement qui en sera fait de gré à gré ou par deux 
arbitres. Eu cas de désaccord de ces arbitres, uu tiers arbitre 
sera désigné par le conseil de préfecture.
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Titre VI. — Clauses diverses.

37. La somme que le concessionnaire doit verser chaque
année à la date du.............. ... afin de pourvoir aux frais du
contrôle, sera calculée d’après le chiffre de (les frais de con
trôle ont été fixés, dans plusieurs concessions déjà données, à la 
somme annuelle de cinquante francs (50 fr.) par kilomètre, 
payable à compter de la date du décret de concession, tant 
pour la période de construction que pour la période d’exploita
tion.) ..............., par kilomètre de voie concédée. — Le pre
mier versement aura lieu le ..... à la caisse du..............

38. Avant la signature de l’acte de concession, le concession
naire déposera à la Laisse des dépôts et consignations une somme 
de ..... en numéraire ou en rentes sur l’Etat, calculées 
conformément au décret du 31 janvier 1872, ou en bons du 
Trésor, avec transfert, au profit de ladite caisse, de celles de 
ces valeurs qui seraient nominatives ou à ordre. — Cette somme 
formera le cautionnement de l’entreprise. — Les quatre cin
quièmes en seront rendus au concessionnaire par cinquième et 
proportionnellement à l’avancement des travaux. Le dernier cin
quième ne sera remboursé qu’après l’expiration de la conces
sion.

39. Le concessionnaire devra faire élection de domicile
à.............. — Dans le cas où il ne l’aurait pas fait, boute
notification ou signification à lui adressée sera valable lors
qu’elle sera faite au secrétariat général de la préfecture de (ou 
au secrétariat de la mairie de...............)...............

40. Les contestations qui s’élèveraient entre le concession
naire et l’administration au sujet de l’exécution et de l’interpré
tation de clauses du présent cahier des charges seront jugées 
administrativement par le conseil de préfecture du département 
d.............. sauf recours au Conseil d’Etat.

41. Les frais d’enregistrement du présent cahier des charges 
et de la convention ci-annexée seront supportés par le conces
sionnaire.

6 août 1881
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de l'article 38 de la loi du 11 juin 
1880, concernant l’établissement et l’exploitation des 
voies ferrées sur le sol des voies publiques.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 664, n. 11222.)

Titre Ier. — Construction.

Art. 1er. Aucun travail ne peut être entrepris pour l’éta
blissement d’une voie ferrée sur le sol des voies publiques 
qu’avec l’autorisation de l’administration compétente, donnée 
sur le vu des projets d’exécution. — Chaque projet d’exécution 
comprend l’extrait de carte, le plan général, le profil en long, 
les profils en travers types et les plans de traverse, dont la pro
duction est exigée par l’article 2 du règlement d’administration 
publique du 18 mai 1881, ces documents dressés dans la forme 
prescrite par l’article précité et dûment complétés ou rectifiés 
d’après les résultats de l’instruction à laquelle l’avant-projet a 
été soumis. — Le projet d’exécution comprend en outre : — 
1° Des profils en travers à l’échelle de un cinq-millième pour 
mètre, relevés en nombre suffisant, principalement dans les 
traverses et dans les parties où les voies publiques empruntées 
n’ont pas la largeur et le profil normal; — 2° Un devis des
criptif daiis lequel sont reproduites, sous forme de tableau, les 
indications relatives aux déclivités et aux courbes déjà données 
sur le profil en long ; — 3° Un mémoire dans lequel toutes les 
dispositions essentielles du projet sont justifiées. — Le projet 
d’exécution est remis au préfet en deux expéditions, dont l’une, 
revêtue de l’approbation que le préfet aura donnée en se confor
mant à la décision de l’autorité compétente pour les projets 
d’ensemble, est rendue au concessionnaire, tandis que l’autre 
demeure entre les mains du préfet. — Les projets comprenant 
des déviations eu dehors du sol des routes et chemins sont 
soumis à l’approbation du ministre des travaux publics, pour ce 
qui concerne la grande voirie et les cours d’eau, et ne peuvent 
être adoptés par l’autorité qui a donné ia concession, que sous 
la réserve des décisions prises ou à prendre par le ministre des 
travaux publics sur les objets qui précèdent. — Avant comme 
pendant l’exécution, le concessionnaire aura la faculté de pro
poser aux projets approuvés les modifications qu’il jugerait

utiles ; mais ces modifications ne pourront être exécutées qu’avec 
l’approbation de l’autorité qui a revêtu de sa sanction les dis
positions à modifier. — De son côté, l’administration pourra 
ordonner d’office les modifications dont l’expérience ou les chan
gements à opérer sur la voie publique feraient reconnaître la 
nécessité. — En aucun cas, ces modifications ne pourront 
donner lieu à indemnité.

2. La position des bureaux d’attente et de contrôle qui 
peuvent être autorisés sur la voie publique, celle des égouts, de 
leurs bouches et regards, et des conduites d’eau et de gaz, 
doivent être indiquées sur les plans présentés par le cession
naire, ainsi que tout ce qui serait de nature à influer sur la 
position de la voie ferrée et sur le bon fonctionnement de divers 
services qui peuvent en être affectés.

3. Le projet d’exécution indique le nombre des voies à établir 
sur les différentes sections des lignes concédées, ainsi que le 
nombre et la disposition des gares d’évitement.

4. La largeur de la voie est fixée, peur chaque concession, 
par le cahier des charges. — La largeur des locomotives et des 
caisses des véhicules ainsi que de leur chargement ne peut 
excéder ni deux fois et demie la largeur de la voie, ni la cote 
maximum de deux mètres quatre-vingts centimètres (2m,80), et 
la largeur extrême occupée par le matériel roulant, y compris 
toutes saillies, notamment celles des lanternes et des marche
pieds latéraux, ne peut dépasser la largeur des caisses augmentée 
de trente centimètres (0m,30). — La hauteur du matériel rou
lant et de son chargement ne peut excéder quatre mètres vingt 
centimètres (4m,20) pour la voie de un mètre quarante-quatre 
centimètres; elle est réglée d’une manière définitive et inva
riable par le cahier des charges pour les voies de largeur 
moindre, de manière à ne pas compromettre la sécurité du 
publie. — Dans les parties à plusieurs voies, la largeur de 
chaque entre-voie est telle qu’il reste un intervalle libre d’au 
moins cinquante centimètres (0m,50) entre les parties les plus 
saillantes de deux véhicules qui se croisent.

5. L’autorité qui a fait la concession détermine les sections
de la ligne où la voie sera établie au niveau de la chaussée, 
avec rails noyés, en restant accessible et praticable pour les 
voitures ordinaires, et celle où elle sera placée sur un accote
ment praticable pour les piétons, mais interdit aux voitures 
ordinaires. — Le cahier des charges de chaque concession déter
mine les largeurs qui doivent être réservées pour la libre circu
lation sur la voie publique, de telle façon que le croisement de 
deux voitures soit toujours assuré, l’une de ces deux voitures 
pouvant être le véhicule du tramway dans le premier des deux 
cas considérés ci-dessus. — Les dispositions prescrites doivent 
d’ailleurs assurer, dans tous les cas, la sécurité du piéton (lul 
circule sur la voie publique et celle du riverain dont les h®11' 
ments sont en façade sur cette voie. — Si remplace»®* 
occupé par la voie ferrée reste accessible et praticable pou*’ 
voitures ordinaires, les rails sont à gorge ou accompagnes “e 
contre-rails ; la largeur des vides ou ornières ne peut exceder 
vingt-neuf millimètres (0m,029) dans les parties droites e 
trente-cinq millimètres (0m,035) dans les parties courbes. Le 
voies ferrées sont posées au niveau de la chaussée, sans sai * 
ni dépression sur le profil normal de celle-ci. — (Paragraf 
ajouté, Décr. 30 janv. 1894.) Toutefois l’administration Pe^’ 
à titre révocable, dispenser le concessionnaire de poser 
rails à gorge et des contre-rails sur tout ou partie des vo 
publiques dont le sol est emprunté par la voie ferrée. j

6. Le concessionnaire fournit, sur les points qui *U1
indiqués, des emplacements pour le dépôt des matériaux 
tretieu qui trouvaient place auparavant sur l’accotement oec ^ 
par la voie ferrée. — Lorsque, pour maintenir la voie ^ 
dans les limites de courbure et de déclivité fixées par le G^.eeS 
des charges, ou pour maintenir le fonctionnement des s6* ^ 
intéressés (article 2), on doit faire subir quelques modi c ^ 
à l’état de la voie publique, le concessionnaire exécute 
travaux, soit à ses frais, soit avec le concours des service ^ 
ressés, s’il y a lieu, conformément aux projets appieu^^ 
l’administration. — Il opère pareillement les élargis la 
qui sont indispensables afin de restituer à la voie pu ^l‘najU- 
largeur exigée en vertu de l’article précédent. - " t0 jjoit
tenir l’accès à la voie publique des voitures ordinaires,
des chemins publics et particuliers, ainsi que des elltieCtraVerscÇ 
tières qui seraient interceptées par la voie de fer. j* à 
des routes et des chemins publics ou particuliers e» ja sur- 
niveau, sans que le rail forme saillie ou dépression ^-jjgors 
face de ces chemins. — Le concessionnaire doi
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prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’exécution des 
travaux qui sont prescrits ou autorisés par l’administration afin 
de créer de nouveaux accès soit aux chemins publics et parti
culiers, soit aux propriétés riveraines.

7. Les déviations à construire en dehors du sol des routes et 
chemins, et à classer comme annexes, sont établies conformé
ment aux dispositions arrêtées par l’autorité compétente.

8. Le concessionnaire est tenu de rétablir et d’assurer à ses 
frais, pendant la durée de la concession, les écoulements d’eau 
qui seraient arrêtés, suspendus ou modifiés par ses travaux. — 
11 rétablit de même les communications publiques ou parti
culières que l’exécution de ses travaux l’oblige à modifier momen
tanément.

9. La démolition des chaussées et l’ouverture des tranchées 
pourra pose et l’entretien de la voie ferrée sont effectuées avec 
célérité et avec toutes les précautions convenables — Les 
chaussées doivent être remises dans le meilleur état. — Les 
travaux sont conduits de manière à ne pas compromettre la 
liberté et la sûreté de la circulation. Toute fouille restant 
ouverte sur le sol des voies publiques, ainsi que tout dépôt de 
matériaux, est éclairée et gardée au besoin pendant la nuit, 
jusqu a ce que la voie publique soit débarrassée et rendue con
forme au profil normal du projet.
, 1(); Le cahi.er des_ charges indiquera si le tramway devra 

s arrêter en pleine voie pour prendre ou laisser des voyageurs 
ou des marchandises sur tous les points du parcours, ou si, au 
contraire, il ne s’arrêtera qu’à des gares, stations ou haltes 
aesignees, ou si enfin les deux modes d’exploitation seront com- 
. laf' T Daus c?s denx derniers cas, si les gares, stations et 
laites n ont pas été déterminées par le cahier des charges, elles 
e seront, lors de l’approbation des projets définitifs par l’au- 
oine concédante, sur la proposition du concessionnaire et après 

cniî!!! C' r, Peudailt l’exploitation, de nouvelles stations,
U ou ha tes S011t reconnues nécessaires d’accord entre l’au- 
rnmlCOnCedaute et le concessionnaire, il sera procédé à une 

fl c e spéciale daus jes formes preScrites par |e règlement 
en ïrSi-f10n puMique du 18 mai 1881, et l’emplacement 
entp , e naïvement arrêté par le préfet, le concessionnaire 
j,. . • ,Le nombre, l’étendue et l’emplacement des gares
entend,?eiltSf0Ut déterminés par le préfet, le concessionnaire 
cours v , securit® l’êxige, le préfet pourra, pendant le 
cares iv. . exPl°itation, prescrire l’établissement de nouvelles 
stations fement amsi que Pigmentation des voies dans les 
tenu m,-e, aax aP0*'ds des stations. — Le concessionnaire est 
mett™->ea -r6111 a tout commencement d’exécution, de sou- 
se corimn . 6t le pr°jet des gares, stations ou haltes, lequel 
iiidimant^ ’ f° P’un Pla*r à l’échelle de un cinq-centième, 
ainsi m, ies *luais, les bâtiments et leur distribution intérieure,
desbâüll7vSit°l) d!,IeurS abords; - 2° D’,l"e élévation 
mémoire ,^ 1 echeüe d un centimètre par mètre ; — 3° D’un
projet fescnp,lt dans lequel les dispositions essentielles du 
* sont justifiées.
voie fe|.,,uUVaS terraias nécessaires pour l’établissement de la 
chemine 6 f dépendances en dehors du sol des routes et 
■cours fiv,,, , déviation des voies de communication et des 
vau* déplaces, et, en général, pour l’exécution des tra- 
lieu, sont .S SOïeut’ auxquels cet établissement peut donner
l’autorité ^ .et payés Par.le concessionnaire, à moins que
fourni,. e,iqui. ait cuncession n’ait pris l’engagement de 
«ou temnn>.a1Ueme leS terrains. — Les indemnités pour occupa- 
modificatif, Ue 0llpour détérioration de terrains, pour chômage, 
■quelconmiL ^destruction d’usines, et pour tous dommages 
Par le concessioimab ' °S travaux’ sont supportées et payées

estinvestie,nlülUif éla".l d’utilité publique, le concessionnaire 
«fou, de tons if 1.execution des travaux dépendant de sa conces- . 
l’administrai°S droits que les lois et règlements confèrent à 
ffuisitior, ‘ ,‘>u en matière de travaux publics, soit pour l’ac- 
tra,isport O,, i„ '!°le d Mpropriation, soit pour l’extraction, le 
en *nême °l . *temi8’ matériaux, etc., et il demeure
1)0ur l’admini1 8t°UrW8. a l°utes les obligations qui dérivent,

13. Dans i1 r *’ de ces ,ois e1 réglements.
Ser'itudes des'"mt?S de la. zo"e fl'ontière et dans le rayon des 
l'0’1*1 l’étude oi n,, e,llltes fortifiées, le concessionnaire est tenu, 
'^Plissement . efec“tl0" de ses projets, de se soumettre à l’ac- 
ex*gées par J,,, i„; j6? es formaJités et de toutes les conditions
Va**x mixtes °ls’ decrets et règlements concernant les tra-

Iq. gj '
*e lenée traverse uu sol déjà concédé pour l’ex

ploitation d’une mine, le ministre des travaux publics détermine 
es mesures a prendre pour que l’établissement de cette voie ne 

nuise pas a 1 exploitation de la mine, et, réciproquement, pour 
que le cas échéant, l’exploitation de la mine ne compromette
ï flL? p- , 7e,felTee' ~ Les teavaux de consolidation 
a fane dans 1 interet de la mine en raison de la voie ferrée, et 
tous les dommages résultant de cette traversée pour les conces
sionnaires de la mine, sont à la charge du concessionnaire de la 
voie lerree.

15. Si la voie ferrée S’étend sur des terrains renfermant des 
carrières ou les traverse souterrainement, elle ne peut être livrée 
a la circulation avant que les excavations qui pourraient en 
compromettre la solidité aient été remblayées ou consolidées. — 
Le ministre des travaux publics déterminé la nature et l’étendue 
des travaux qu il convient d’entreprendre à cet effet, et uni
nah-e 6UrS 6xé<iUtés par les soins et aux frais d** concession-

16. Les travaux sont soumis au contrôle et à la surveillance 
du prefet, sous 1 autorité du ministre des travaux publics — Ce 
contrôle et cette surveillance ont pour objet d’empêcher le con
cessionnaire de s’écarter des dispositions prescrites par le pré
sent reglement et de celles qui résultent soit des cahiers des 
charges, soit des projets approuvés.

17. A mesure que les travaux sont terminés sur des parties 
de voie ferrée susceptibles d’être livrées utilement à la circula
tion, il est procédé à la reconnaissance et, s’il y a lieu, à la 
réception provisoire de ces travaux par un ou plusieurs commis
saires que le prefet désigné. — Sur le vu du procès-verbal de 
cette reconnaissance, le préfet autorise, s’il y a lieu, la mise en 
exploitation des parties dont il s’agit; après cette autorisation, 
le concessionnaire peut mettre lesdites parties en service et y 
percevoir les taxes déterminées par le cahier des charges. Tonte- 
iois ces réceptions partielles ne deviennent définitives que par la 
réception générale de la voie ferrée, laquelle est faite dans la 
meme forme que les réceptions partielles.

18. Immédiatement après l’achèvement des travaux, et au 
plus tard six mois après la mise en exploitation de la ligne ou 
de chaque section, le concessionnaire doit faire faire à ses frais 
un bornage contradictoire avec chaque propriétaire riverain en 
presence du préfet ou de son représentant, ainsi qu’un plan 
cadastral des parties de la voie ferrée et de ses dépendances qui 
sont situées en dehors du sol des routes et chemins. Il fait 
nesser egalement à ses frais et contradictoirement avec les 
agents désignés par le préfet, un état descriptif de tous les 
ouvrages d’art qui ont été exécutés, ledit état accompagné d’un 
atlas contenant les dessins cotés de tous les ouvrages. — Une expé
dition dûment certifiée des procès-verbaux de bornage, du plan 
cadastral, de 1 état descriptif et de l’atlas est dressée aux frais 
du concessionnaire et déposée dans les archives de la préfecture.

Les terrains acquis par le concessionnaire postérieurement au 
bornage général1, en vue de satisfaire aux besoins de l’exploita
tion, et qui, par cela même, deviennent partie intégrante de la 
voie ferrée, donnent lieu, au fur et à mesure de leur acquisi
tion, à des bornages supplémentaires, et sont ajoutés sur le plan 
cadastral ; addition est également faite sur l’atlas de tous les 
ouvrages d art exécutes postérieurement à sa rédaction.

1 itre IL — Entretien et exploitation.

, *9- Pa Y0'e terrée et tout le matériel qui en dépend doivent 
elie constamment entretenus en bon état, de manière que la cir
culation y soit toujours facile et sûre. — Les frais d’entretien et 
ceux auxquels donnent lieu les réparations ordinaires et extraor-
<1 mânes de la voie ferrée sont à la charge du concessionnaire.__
Sut les sections à rails noyés où la voie ferrée est accessible aux 
voitures ordinaires, l’entretien du pavage ou de l’empierrement 
de la surface affectée à la circulation du tramway est réglé, pour 
chaque concession, par le cahier des charges, qui indiqua le 
service chargé d exécuter cet entretien, ainsi que la réparation 
des dépenses. Sur les sections où la vole ferrée 11’est ps^s-acces- 
sible aux voitures ordinaires, l’entretien qui est à la-charge du 
concessionnaire comprend la surface entière des voies, aug
mentée d’une zone d’un mètre (1™,00) qui sera mesurée à partir 
de chaque rail extérieur. — Si Ja voie ferrée et les parties de la 
voie publique dont l’entretien est confié au concessionnaire ne 
sont pas constamment entretenues en hou état, il y est pourvu 
d’office, à la diligence du préfet et aux frais du concessionnaire 
sans préjudice, s’il y a lieu, de l’application des dispositions 
indiquées ci-après dans l'article 41. — Le montant des avances
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faites est recouvré au moyen de rôles que le préfet rend exécu
toires.

20. Le matériel qui est mis en circulation sur la voie ferrée 
doit passer librement dans le gabarit, dont les dimensions sont 
Axées conformément aux dispositions de l’article 4 du présent 
règlement. — La traction est opérée conformément aux clauses 
de la concession.

21. Les machines locomotives à vapeur sont construites sur 
les meilleurs modèles ; elles doivent satisfaire aux prescriptions 
des articles 7, 8, 9, 11 et 15 de l’ordonnance du 15 novembre 
1846, et, pour ce qui concerne spécialement leur générateur, aux 
dispositions du décret du 30 avril 1880.— Les types des machines 
employées, leur poids et leur maximum de charge par essieu 
doivent être approuvés par le préfet, sur l’avis du service du 
contrôle, eu égard aux besoins de l’exploitation et à la composi
tion ainsi qu’à l’état de la voie. — Les machines sont pourvues 
de freins assez puissants pour que, lancées sur une pente de deux 
centimètres par mètre (0m,02) avec une vitesse de vingt kilo
mètres (20 k.) à l’heure, elles puissent être arrêtées, sans le 
secours des freins des voitures remorquées, sur un espace de 
vingt mètres (20ra,00) au plus.— Les locomotives à feu ne doivent 
donner aucune odeur et ne doivent répandre sur la voie publique 
ni flammèches, ni escarbilles, ni cendres, ni fumée, ni eau excé
dante, le concessionnaire étant expressément responsable de tout 
incendie causé par l’emploi des machines à feu soit sur la voie 
publique, soit dans les propriétés riveraines. — Aucune locomotive 
ne peut être mise en service qu’en vertu d’un permis spécial de 
circulation délivré par le préfet sur la proposition des fonction
naires chargés du contrôle, après accomplissement des forma
lités prescrites pour les locomotives de chemins de fer et après 
vérification de l’efficacité des freins, eu égard à la vitesse de la 
machine et à l’inclinaison de la voie.

22. Les machines fixes et les machines locomotives de tout 
autre système que la machine locomotive à vapeur munie d’un 
foyer doivent satisfaire aux prescriptions spéciales arrêtées par le 
ministre des travaux publics.

23. Les voitures de voyageurs doivent satisfaire aux prescrip
tions des articles 8, 9, 12, 13, 14 et 15 de l’ordonnance royale 
du 15 novembre 1846. Elles sont suspendues sur ressorts et 
peuvent être à deux étages. — L’étage inférieur est complètement 
couvert, garni de banquettes avec dossiers, fermé à glaces au 
moins pendant l’hiver, muni de rideaux et éclairé pendant la 
nuit; l’étage supérieur est garni de banquettes avec dossiers ; on 
y accède au moyen d’escaliers qui sont accompagnés, ainsi que 
les couloirs latéraux donnant accès aux places, de garde-corps 
solides d’au moins un mètre dix centimètres (lm, 10) de hauteur 
effective.— Sur les voies ferrées où la traction est opérée au moyen 
de locomotives, l’étage supérieur est couvert et protégé à l’avant 
et à l’arrière par des cloisons. — Les dossiers et les banquettes 
doivent être inclinés, et les dossiers sont élevés à la hauteur des 
épaules des voyageurs. — Il peut y avoir des places de plusieurs 
classes ; la disposition particulière des places de chaque classe 
est conforme aux prescriptions arrêtées par le préfet. — Les 
wagons destinés au transport des marchandises, des chevaux ou 
des bestiaux, les plates-formes, et en général toutes les parties 
du matériel roulant sont de bonne et solide construction, et 
satisfont aux prescriptions des articles 8, 9 et 15 de l’ordon
nance royale du 15 novembre 1846.— Chaque voiture, sans 
exception, est munie d’un frein puissant.

24. Le matériel roulant et tout le matériel servant à l’exploi
tation sont constamment maintenus dans un bon état d’entretien 
et de propreté.— Si le matériel dont il s’agit n’est pas entretenu en 
bon état, il y est pourvu d’office, à la diligence du préfet et aux 
frais du concessionnaire, sans préjudice, s’il y a lieu, des dispo
sitions indiquées ci-après dans l’article 41.

25. Le concessionnaire est tenu de prendre à ses frais, par
tout où la nécessité en aura été reconnue parle préfet, sur l’avis 
du service du contrôle, et eu égard au mode d’exploitation 
employé, les mesures nécessaires pour assurer la liberté et la 
sécurité du passage des voilures et des trains sur la voie ferrée, 
et celle de la circulation ordinaire sur les routes et chemins que 
suit ou traverse la voie ferrée.

26. Lorsqu’un atelier de réparation est établi sur une voie, 
des signaux doivent indiquer si l’état de la voie ne permet pas le 
passage des voitures ou des trains, ou s'il sullil d’en ralentir la 
marche.

27. Toute voiture isolée ou tout train porte extérieurement 
un feu rouge à l’avant et un feu vert à l’arrière. Les fanaux
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sont à réflecteurs ; ils sont allumés au coucher du soleil et ne 
peuvent être éteints avant son lever.

28. Il est interdit d’admettre dans les convois qui portent des 
voyageurs aucune matière pouvant donner lieu soit à des explo
sions, soit à des incendies.

29. Le cocher doit avoir l’appareil de manœuvre du frein 
sous la main ; il doit porter son attention sur l’état de la voie, 
sur l’approche des voitures ordinaires ou des troupeaux, et 
ralentir ou même arrêter la marche en cas d’obstacles, suivant 
les circonstances ; il doit se conformer aux signaux de ralentisse
ment ou d’arrêt qui lui sont faits par les gardiens et ouvriers de 
la voie.— Le cocher est muni d’une trompe, ou d’un cornet, ou 
de tout autre instrument du même genre, afin de signaler son 
approche. — Dans les tramways à service de voyageurs, le cocher 
doit se trouver en communication, au moyen d’un signal d’arrêt, 
soit avec le receveur, soit avec les voyageurs dans les voitures 
où il n’y a pas de receveurs.

30. Sur les lignes de tramways à traction mécanique, la lon
gueur des trains ne peut dépasser soixante mètres (60m,00). 
Sous la réserve de cette condition, qui est de rigueur, tout 
convoi ordinaire de voyageurs doit contenir des voitures ou des 
compartiments de toutes classes en nombre suffisant pour le ser
vice du public. — Les machines et voitures entrant dans la com
position de tous les trains sont liées entre elles par des attaches 
rigides, avec ressorts.

31. Les machines sont placées en tête des trains. U ne peut 
être dérogé à cette disposition que pour les manœuvres à exé
cuter dans les stations ou pour le cas de secours : dans ces cas 
spéciaux, la vitesse ne doit pas dépasser cinq kilomètres à l’heure 
(5 k.). — Les trains sont remorqués par une seule machine, 
sauf à la montée des rampes de forte inclinaison ou en cas d’ac
cident. — Il est, dans tous les cas, interdit d’atteler simultané
ment plus de deux machines à un train; la machine placée en tête 
règle la marche du train, dont la vitesse ne doit jamais dépasser 
dix kilomètres à l’heure (10 k.) dans le cas d’un double atte
lage.

32. Chaque machine à feu est conduite par un mécanicien et 
un chauffeur. — Il ne peut être employé que des mécaniciens 
agréés par le préfet, sur le rapport du service du contrôle. — 
Le chauffeur doit être capable d’arrêter la machine en cas de 
besoin. — Chaque train est accompagné, en outre, du nombre de 
conducteurs garde-freins qui sera jugé nécessaire ; il y a d’ail
leurs, en tous cas, sur la dernière voiture, un conducteur qui est 
mis en communication avec le mécanicien. — Lorsqu’il y a plu
sieurs conducteurs dans un train, l’un d’eux doit avoir autorité 
sur les autres. —Avant le départ du train, le mécanicien s’assure
si toutes les parties de la locomotive sont en bon état, et parti
culièrement si le frein fonctionne convenablement. Il ne doi 
mettre le train en marche que lorsque le conducteur chef du 
train a donné le signal du départ. — En marche, le mécanicien 
doit porter son attention sur l’état de la voie, sur l’approche de 
voitures ordinaires ou des troupeaux, et ralentir ou même arre e 
en cas d’obstacles, suivant les circonstances; il doit se coB 
former aux signaux qui lui sont faits parles gardiens etouvnei^ 
de la voie. — Cet agent signale l’approche du train au mo)
d’une trompe, d’une cloche, ou de tout autre instrument du m 
genre, à l’exclusion du sifflet à vapeur.— Dans les train*a)s1 
service de voyageurs, le mécanicien doit se trouver en connu ^ 
cation, au moyen d’un signal d’arrêt, soit avec le rece'eur 
employé, soit avec les voyageurs. — Aucune personne autre q ^ 
le mécanicien et le chauffeur ne peut monter sur la loconio ’ 
moins d’une permission spéciale et écrite du directeur cl 
ploitation de la voie ferrée. Sont exceptés de cette inter i 
les fonctionnaires chargés de la surveillance.

33. Le préfet détermine, sur la proposition du concess^i ^
naire, le minimum et le maximum de la vitesse des eouv ^ ^ 
voyageurs et de marchandises sur les différentes section ^ 
ligne, ainsi que le tableau du service des trains.— ' ! j heure
trains en marche ne peut dépasser vingt kilométrés [ra_ 
(20 k.). Cette vitesse doit d’ailleurs être diminuée |U|,oute. 
versée des lieux habités, ou en cas d’encombrement de a (oUtes 
Le mouvement doit également être ralenti ou même an aUtre& 
les fois que l’arrivée d’un train, effrayant les chevaux jes 
animaux, pourrait être la cause de désordres et occasi jeS gar^ 
accidents. — Les trains ne peuvent stationner en ^ ol^esojjis do 
que durant le temps strictement nécessaire pour es euVentst®' 
service. — Les locomotives ou les voitures isolées no ^ expresse- 
tionuer sur les voies affectées à la circulation. 1
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ment interdit d’effectuer le nettoyage des grilles sur la voie 
publique.

34. Des machines dites de secours ou de réserve doivent être 
entretenues constamment en feu et prêtes à partir, sur les lignes 
et aux points qui sont désignés par le préfet. —Il y a constamment, 
au lieu de dépôt des machines, une voiture chargée de tous les 
agrès et outils nécessaires en cas d’accident. — Chaque train doit 
d ailleurs être muni des outils les plus indispensables.—Aux sta
tions ou bureaux de contrôle et d’attente désignés par le préfet 
le concessionnaire entretiendra les médicaments et moyens de 
secours nécessaires en cas d’accident.

Titre III. — Police et surveillance.
35. Il est défendu à toute personne étrangère au service de la 

voie ferree : — 1° De déranger, altérer ou modifier, sous quelque 
pretexte que ce soit, la voie ferrée et les ouvrages qui en 
dépendent; — 2° De stationner sur la voie de fer ou d’y faire 
stationner des voitures; — 3° D’y laisser séjourner des che
vaux, bestiaux ou animaux d’aucune sorte; — 4° D’y jeter ou 
déposer aucuns matériaux ni objets quelconques ; — 5° D’em
prunter les rails de la voie ferrée pour la circulation de voitures 
étrangères au service. — Tout conducteur de voiture doit, à l’ap
proche d un tram ou d’une voiture appartenant au service de la 
voie ierree, prendre en main les guides ou le cordeau de son 
équipage, de façon à se rendre maître de ses chevaux, dégager 
inme îatement la voie et s’en écarter de manière à livrer toute

largeur necessaire au passage du matériel de la voie ferrée — 
wLC° ,,UCt6Ur de troupeau doit farter les bestiaux de la voie 

• a, aPProche d’un train ou d’une voiture appartenant au 
service de cette voie.
tnr!f'111-* défeûdu aux Rageurs : — 1» D’entrer dans les voi- 
t,i i den so,'tir Pendant la marche et autrement que par la 
uIS reSfV6e a C6t effet; - 2° De P^ser d’une voiture dans 

,e’ de se pencher au dehors, de stationner debout sur les 
per des pendant la marche. — Il est interdit d’admettre dans 

dWp, UrS P, de voyafieors que ne le comporte le nombre de 
est intlT,qUe dam chaque comPartiment.— L’entrée des voitures 
tous r 14j : d° A toute personne en état d’ivresse; — 2° A 
qui ™US Porteurs d’armes à feu chargées ou de paquets 
«êuor • 6Ur llature, leur volume ou leur odeur, pourraient 
Mue .“mcommoder les voyageurs. Tout individu porteur d’une 
constafo CU d°l4’ aYant son admission dans les voitures, faire 
admis d-, qU,eson arme n’est point chargée.— Aucun chien n’est 
tefois !» 6S T01.tures servant au transport des voyageurs ; tou- 
les Tov„aC°mpagnie peut Placer dans des compartiments spéciaux 
Pourvu mU1’S. qm Ue voudraient Pas se séparer de leurs chiens, 
ce soit qii'' animaux soient museles, en quelque saison que

3*7 t
considéré!! Perso,mes 'Iui veulent expédier des marchandises 
cemlie d> co,mme pouvant être une cause d’explosion ou d’in- 
d°ivent er.T-eS la classification du décret du 12 août 1874, 
livrent an a décIaration formelle au moment où elles les 
conformersemce de. la voie ferrée.— Les expéditeurs doivent se 
colis dans-16n 06 qu4 concerne l’emballage et les marques des

38 i)p !î,x’ aux Prescriptions du décret précité.
Attente J! af ches l»|acées dans les stations et dans les bureaux 
départ j,.» • 6 ' oulrole font connaître au public les heures de 
'ir, les hen °nV°1S ccdloaires, les stations qu’ils doivent desser-
Partîr__c-^?s auxquelles ils doivent arriver à ces stations et en
Toie, afin de exPdoitation de la ligne comporte des arrêts en pleine 
niarchandise<iI>1.endl'e.0U de ,aisser soit des voyageurs, soit des 
"annoncan, ’ ,Ces a,lit'lies font connaître cette circonstance, en 
eïtrê®es' ’ UauS ce cas’ (lue les heures de départ des gares

39
nUrveiHancn Üf®4 nomnie les agents chargés du contrôle et de la
68agents 0,^ P8T 1 article 21 de laloi du H juin 1880.—
Exploitation amment pour mission : — 1° En ce qui concerne
. tarifs an,,,., n“erciale :— de surveiller Je mode d’application 

,recePtion n, i»,UVes l’exécution des mesures prescrites pour la 
eo,ise aux destin!»g-8trenient des ctdis’ Jeur transport et leur 

Prescrites pour nnalaires;~deveillera l’exécution des mesures 
aux pointé û /e-Semce des transports ue soit pas inter- 

, autre ; __ , extrêmes de lignes eu communication Tune avec
r,^r Ies comparujPoier es C0U(lltl011s traités qui seraient passés 

en corresnonT * en4reprise8 de transport par terre ou 
Sb,e3les infractio^ '06 aV6C Ia voie tmée> et de signaler 

er le mouvement T* pnuciPe de l’égalité des taxes ; — de cou
de la circulation des voyageurs et des mar

chandises, les dépenses d’entretien et d’exploitation, et les 
recettes, — 2° En ce qui concerne l’exploitation technique : — 
de vérifier 1 état de la voie de fer, des terrassements, des ouvrages 
d art et du matériel roulant, et de veiller à l’exécution des
reglements relatifs a la police et à la sûreté de la circulation •__
,, , c®, d111 «meerne la police ; de surveiller la composition, Je

cepart, 1 arrivée, la marche et le stationnement des trains, l’ob
servation des reglements de police, tant par le public que par le 
concessionnaire, sur les voies publiques empruntées par la voie 
erree, entree, le stationnement et la circulation des voitures 

dans les cours et stations, l’admission du public dans les gares 
et sur les quais de la voie ferrée.- Les concessionnaires sont tenus 
de fournir des locaux convenables aux agents du contrôle spécia
lement désignés par le préfet. Ils sont aussi tenus de présenter 
aux agents du contrôle, à toute réquisition, les registres de 
dépenses et de recettes relatifs à l’exploitation commerciale 
ainsi que les registres de réception et d’expédition des colis. — 
toutes les fois qu’il arrive un accident sur la voie ferrée, il en 
est tait immédiatement déclaration, par le chef de train à 

agent du contrôle dont le poste est le plus voisin. Le préfet et 
le chef du contrôle en sont immédiatement informés par les soins 
du concessionnaire. — Outre la surveillance ordinaire, le préfet 
délégué, aussi souvent qu’il le juge utile, un ou plusieurs com
missaires a 1 effet de reconnaître et de constater l’état delà voie 
ierree, de ses dépendances et de son matériel, et à l’effet 
d exercer une surveillance spéciale sur tout ce qui ne rentre pas 
dans les attributions des agents du contrôle.

40. Le concessionnaire est tenu, ainsi que le public, de se 
conformer aux prescriptions des arrêtés qui sont pris par les 
préfets pour l’exécution des dispositions qui précèdent. — Toutes 
les dépenses qu’entraîne l’exécution de ces prescriptions sont à la 
charge du concessionnaire. — Le concessionnaire est tenu de sou
mettre a 1 approbation du préfet les règlements de service inté
rieur relatifs à l’exploitation delà voie ferrée.—Les règlements 
dont il s agit sont obligatoires non seulement pour le concession
naire, mais encore pour tous ceux qui obtiendront ultérieure
ment 1 autorisation d’établir des lignes ferrées d’embranchement 
ou de prolongement, et en général pour toutes les personnes qui 
emprunteront l’usage du chemin de fer.

41. Si l’exploitation de la voie ferrée vient à être inter
rompue en totalité ou en partie, si le mauvais état de la voie ou 
du materiel roulant compromet la sécurité du public, si le mau
vais entretien de la parlie de la route dont le concessionnaire 
doit prendre soin compromet la sécurité publique, le préfet 
prend immédiatement, aux frais et risques du concessionnaire, 
les mesures nécessaires afin d’assurer provisoirement le service.— 
Si, dans les trois mois de l’organisation du service provisoire, le 
concessionnaire u’a pas valablement justifié qu’il est en état de 
reprendre et de continuer l’exploitation, et s’il 11e l’a pas effec
tivement reprise, la déchéance peut être prononcée par le 
ministre des travaux publics, sauf recours au Conseil d’Etat par 
la voie contentieuse. — Il est pourvu tant à la continuation et à

achèvement des travaux qu’à l’exécution des autres engage
ments contractés par le concessionnaire au moyen d’une adjudi
cation qui sera ouverte sur une mise à prix des ouvrages exécu- 
tes, des matériaux approvisionnés et des parties de la voie ferrée 
déjà livrées à l’exploitation. — Nul ne sera admis à concourir à 
(.elle adjudication s’il n’a été préalablement agréé par le préfet.
~~ cet effet, les personnes qui voudraient concourir seront 
tenues de déclarer, dans le délai qui sera fixé, leur intention, par 
un écrit déposé à la préfecture et accompagné des pièces propres 
a justifier des ressources nécessaires pour remplir les engage
ments à contracter. — Ces pièces seront examinées par le préfet 
en conseil de préfecture. — Chaque soumissionnaire sera in- 
tonne de ia décision prise en ce qui le concerne et, s’il y a lieu, 
vu jour de 1 adjudication. — Les personnes qui auront été 
admises a, concourir devront faire, soit à la Caisse des dépôts et 
consignations, soit à la caisse du trésorier-payeur général du 
departement, Je dépôt de garantie, qui devra être égal au moins 
au trentième de la dépense à faire par le concessionnaire. —
L adjudication aura lieu suivant les formes indiquées aux arti
cles 11, 12, 13, 15 et 16 de l'ordonnance royale du 16 mai 
1829. Les soumissions 11e pourront pas être inférieures à la 
mise à prix. — L’adjudicataire sera substitué aux charges et 
aux droits du concessionnaire évincé; il recevra notamment les 
subventions de toute nature à échoir aux termes de l’acte de con
cession ; le concessionnaire évincé recevra de lui le prix que la 
nouvelle adjudication aura fixé. — La partie du cautionnement 
(pù n’aura pas encore été restituée deviendra la propriété de
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l’autorité qui a fait la concession. — Si l’adjudication ouverte 
n’amène aucun résultat, une seconde adjudication sera tentée 
sur les mêmes bases après un délai de trois mois ; si cette se
conde tentative reste également sans résultat, le concessionnaire 
sera définitivement déchu de tous droits, et alors les ouvrages 
exécutés, les matériaux approvisionnés et les parties de voie 
ferrée déjà livrées à l’exploitation appartiendront à l’autorité 
qui a fait la concession.

Titré IV. — Dispositions divérsés.
42. Dans le cas où le Gouvernement ordonne ou autorise la 

construction de routes nationales, départementales ou vicinales, 
de chemins de fer ou de canaux qui traversent une ligne concédée, 
le concessionnaire ne peut s’opposer à ces travaux; mais toutes 
les dispositions nécessaires sont prises pour qu’il n’en résulte 
aucun obstacle a la construction ou au service de la voie ferrée, 
ni aucuns frais pour le concessionnaire.

43. Toute exécution ou autorisation ultérieure de route, de 
canal, de chemin de fer, de travaux de navigation dans la con
fiée où est située une voie ferrée qui a fait l’objet d’une conces
sion, ou dans toute autre contrée voisine ou éloignée, ne peut 
donner ouverture à aucune demande d’indemnité de la part du 
concessionnaire.

44. L autorisation d établir ou de maintenir une voie ferrée 
sur le sol des voies publiques peut être retirée à toute époque, 
en totalité ou en partie, dans les formes suivies pour la conces
sion, lorsque la nécessité en a été reconnue dans l’intérêt public 
pai le Gouvernement, après une enquête, le tout sous réserve de 
l’application des articles 6 et 11 de la loi du il juin 1880.

45. Le concessionnaire n’est admis à réclamer aucune indem
nité : — Ni à. raison des dommages que le roulage ordinaire 
pourrait occasionner aux ouvrages de la voie ferrée; — Ni à 
raison de l’état de la chaussée et des conséquences qui pour
raient en résulter pour l’état et l’entretien de la voie ; __ Ni
enfin pour une cause quelconque résultant de l’usage de la voie 
publique. — Les indemnités dues à des tiers pour des dommages 
pouvant résulter de la construction ou de l’exploitation de la 
voie ferrée sont entièrement à la charge du concessionnaire.

46. En cas d’interruption de la voie ferrée par suite de tra
vaux exécutés sur la voie publique, le concessionnaire peut être 
tenu de rétablir provisoirement les communications, soit en dé
plaçant momentanément ses voies, soit en employant pour la 
traversée de l’obstacle des voitures ordinaires qui puissent le 
tourner en suivant d’autres lignes.
^Gouvernement, le département et les communes ont 

le droit de concéder de nouvelles voies de fer s’embranchant sur 
une voie ferrée déjà concédée ou à établir en prolongement de 
la meme voie. — Le concessionnaire de la ligne principale ne 
peut s’opposer à l’exécution de ces embranchements, ni réclamer, 
a l’occasion de leur établissement, une indemnité quelconque, 
pourvu qu’il n’eu résulte aucun obstacle à la circulation ni 
aucuns frais particuliers pour sou entreprise. — Les concession
naires des voies de fer d’embranchement ou de prolongement 
ont la faculté, moyennant l’observation du paragraphe lor de 
1 article 20 du présent règlement, et des règlements de police et 
de service qui régissent la ligne principale, et moyennant les 
tarils du cahier des charges de cette dernière ligne, de faire cir
culer leurs voitures, wagons et machines sur la ligne principale. 
Lette faculté est réciproque à l’égard desdits embranchements et 
prolongements. — Dans le cas où les divers concessionnaires ne 
peuvent s’entendre sur l’exercice de cette faculté, le ministre 
des travaux publics statue sur les difficultés qui s’élèvent entre 
eux a cet égard. — Le concessionnaire d’une voie ferrée ne peut 
toutefois être tenu d’admettre sur ses rails un matériel dont le 
poids serait hors de proportion avec les éléments constitutifs de 
ses voies. — Dans le cas où un concessionnaire d’embranche
ment ou de prolongement joignant la ligne principale n’use pas 
<le la faculté de circuler sur cette ligne, comme aussi dans le 
cas où le concessionnaire de cette dernière ligne ne veut pas 
enculer sur les prolongements et embranchements, ces conces
sionnaires sont tenus de s'arranger entre eux de manière que 
le service du transport ne soit jamais interrompu aux points de 
jonction des diverses lignes. — Celui des concessionnaires qui se 
soit d un matériel qui n’est pas sa propriété paye nue indemnité 
en rapport avec l’usage et la détérioration de ce matériel. Dans 
le cas ou les concessionnaires ne se mettent pas d’accord sur la 
quotité de l'indemnité ou sur les moyens d’assurer la continua
tion du service sur toute la ligue, i'administration y pourvoit

d’office et prescrit toutes les mesures nécessaires. •— Le conces
sionnaire est tenu, si l’autorité supérieure le juge convenable 
de partager l’usage des stations établies à l’origine des voies de 
fer d’embranchement, avec les compagnies qui deviendraient con
cessionnaires desdits embranchements. — 11 est fait un partage 
équitable des frais résultant de l’usage commun desdites gares, 
et les sommes à payer par les compagnies nouvelles sont, en cas 
de dissentiment, réglées par voie d’arbitrage. — En cas de dés
accord sur le principe ou l’exercice de l’usage commun des 
gares, il est statué par le ministre des travaux publics, les con
cessionnaires entendus.

48. Le concessionnaire de toute voie ferrée affectée au trans
port des marchandises est tenu de s’entendre avec tout proprié
taire de carrières, de mines ou d’usines qui, offrant de se 
soumettre aux conditions prescrites ci-après, demande un em
branchement; à défaut d’accord, le préfet statue sur la demande, 
le concessionnaire entendu. — Les embranchements sont con
struits aux frais des propriétaires de carrières, de mines et 
d’usines, et de manière qu’il ne résulte de leur établissement 
aucune entrave à la circulation générale, aucune cause d’avarie 
pour le matériel, ni aucuns frais particuliers pour le service de 
la ligne principale. — Leur entretien est fait avec soin, aux 
frais de leurs propriétaires et sous le contrôle du préfet. Le con
cessionnaire a le droit de faire surveiller par ses agents cet 
entretien, ainsi que l’emploi de son matériel sur les embran
chements. — Le préfet peut, à toute époque, prescrire les mo
difications qui sont jugées utiles à la soudure, le tracé ou l’éta
blissement de la voie desdits embranchements, et les changements 
sont opérés aux frais des propriétaires. — Le préfet peut même, 
après avoir entendu les propriétaires, ordonner l’enlèvement tem
poraire des aiguilles de soudure, dans le cas où les établissements 
embranchés viendraient à suspendre eu tout ou en partie leurs 
transports. — Le concessionnaire est tenu d’envoyer ses wagons 
sur tous les embranchements autorisés destinés à faire commu
niquer des établissements de carrières, de mines ou d’usines avec 
la ligne principale. — Le concessionnaire amène ses wagons à 
l’entrée des embranchements. —Les expéditeurs ou destinataires 
font conduire les wagons dans leurs établissements pouf les 
charger ou décharger, et les ramènent au point de jonction 
avec la ligne principale, le tout à leurs frais. — Les wagons ne 
peuvent d’ailleurs être employés qu’au transport d’objets et mar
chandises destinés à la ligne principale. — Le temps pendant 
lequel les wagons séjournent sur les embranchements particuliers 
ne peut excéder six heures, lorsque l’embranchement n’a pas plus 
de un kilomètre. Ce temps est augmenté d’une demi-heure par 
kilomètre en sus du premier, non compris les heures de la nuit 
depuis le coucher jusqu’au lever du soleil. — Dans le cas où les 
limites de temps sont dépassées, nonobstant l'avertissement spé
cial donné par le concessionnaire, il peut exiger une indemnité 
égale à la valeur du droit de loyer des wagons, pour chaque 
période de retard après l’avertissement. — S’il est jugé néces
saire par le préfet, statuant sur l’avis du service du contrôle, 
d’établir un gardien aux aiguilles d’un embranchement industriel, 
le traitement de cet agent est à la charge du propriétaire de 
l’embranchement ; mais il est donné et payé par le concession
naire. — En cas de difficulté, il est statué par l’administration, 
le concessionnaire entendu. — Les propriétaires d’embranche
ment sont responsables des avaries que le matériel peut éprouver 
pendant son parcours ou son séjour sur ces lignes. — Dans le 
cas d’inexécution d’une ou de plusieurs des conditions énoncées 
ci-dessus, le préfet peut, sur la plainte du concessionnaire et 
après avoir entendu le propriétaire de l’embranchement, ordonner 
par un arrêté la suspension du service et faire supprimer la sou
dure, sauf recours à l’administration supérieure, et sans préju
dice de tous dommages-intérêts que le concessionnaire serait en 
droit de répéter pour la non-exécution de ces conditions. —• f 
concessionnaire est indemnisé de la fourniture et de l’envoi de 
son matériel sur les embranchements par la perception du ta» 
qui est lixé par son cahier des charges pour chaque kiloinè r 
parcouru. — Tout kilomètre entamé est payé comme s’il aval( 
été parcouru en entier. — Le chargement ot le déchargera6*^ 
sur les embranchements s’opèrent aux frais des expéditeurs 
destinataires, soit qu’ils les fassent eux-mêmes, soit que la cou* 
pagnie du tramway consente à les opérer. — Dans ce der 
cas, Ces frais sont l’objet d’un règlement arrêté par le pre ’ 
sur la proposition du concessionnaire. — Tout wagon env ) 
par le Concessionnaire sur un embranchement doit être P J 
comme wagon complet, lors même qu’il ne serait pas coinp ^ 
ment chargé.— La surcharge, s’il y en a, est payée aux p»x
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tarif légal et au prorata du poids réel. Le concessionnaire est 
en droit de refuser les chargements qui dépasseraient le maximum 
déterminé par son cahier des charges. — Ce maximum sera 
révisé par le préfet, de manière à être toujours en rapport avec 
la capacité des wagons. — Les wagons sont pesés à la station 
d’arrivée par les soins et aux frais du concessionnaire.

49. La contribution foncière pour les dépendances situées en 
dehors de l’assiette des routes, chemins et autres voies publiques, 
est établie en raison de la surface occupée par ces dépendances ; 
la cote en est calculée comme pour les canaux, conformément à 
la loi du 25 avril 1803. — Les bâtiments et magasins dépen
dant de l’exploitation de la voie ferrée sont assimilés aux pro
priétés bâties de la localité. Toutes les contributions auxquelles 
ces édifices peuvent être soumis sont, aussi bien que la contribu
tion foncière, à la charge du concessionnaire.

50. Les agents et gardes que le concessionnaire établit, soit 
pour la perception des droits, soit pour la surveillance et la po
lice de la voie de fer et de ses dépendances, peuvent être asser
mentés, et sont, dans ce cas, assimilés aux gardes champêtres. 
Ces agents sont revêtus d’un uniforme ou sont porteurs d’un 
signe distinctif.

51. Tout concessionnaire doit adresser chaque année au préfet 
des états statistiques conformes aux modèles qui seront arrêtés par 
le ministre des travaux publics et qui comprennent les rensei
gnements relatifs à l’année entière (du 1er janvier au 3i dé
cembre). — Cet envoi est fait le 15 avril de chaque année au 
plus tard. Les renseignements fournis par le concessionnaire 
peuvent être publiés. — Indépendamment de ces états annuels, 
le compte rendu des résultats de l’exploitation, comprenant les 
dépenses d’établissement et d’exploitation et les recettes brutes, 
est remis au préfet dans le mois qui suit l’expiration de chaque 
trimestre. Ce compte rendu est dressé en trois expéditions, des
tinées au préfet, au représentant de l’autorité qui a donné la 
concession et au ministre des travaux publics; il est publié, au 
moins par extraits, dans le Journal officiel, conformément aux 
prescriptions de l’article 19 de la loi du 11 juin 1880.

52. Les frais de visite, de surveillance et de réception des tra
vaux, et les frais du contrôle de l’exploitation, sont supportés 
par le concessionnaire. — Afin de pourvoir à ces frais, le con
cessionnaire est tenu de verser chaque année, à la caisse cen
trale du trésorier payeur général du département, la somme qui 
est fixée dans le cahier des charges de la concession pour chaque 
kilomètre de voie ferrée concédé. — Si le concessionnaire ne 
verse pas la somme ci-dessus réglée aux époques fixées, le préfet 
rend un rôle exécutoire, et le montant en est recouvré comme 
en matière de contributions publiques.

53. 11 est tenu dans chaque station et dans chaque bureau 
d’attente un registre coté et parafé par le maire de la commune, 
lequel est destiné à recevoir les réclamations des personnes 
(voyageurs ou autres) qui auraient des plaintes à former soit 
couti’c le concessionnaire, soit contre ses agents. — Ce registre 
est présenté à toute réquisition du public; il est visé par les 
agents du service du contrôle et de surveillance administrative.

54. Dans tous les cas où, conformément aux dispositions du 
Présent règlement, le préfet doit statuer sur la proposition d’un 
concessionnaire, celui-ci est tenu de lui soumettre cette proposi- 
ù°n dans le délai qui a été déterminé ; faute de quoi le préfet 
Peul statuer directement. — Si le préfet pense qu’il y a lieu de 
Codifier la proposition du concessionnaire, il doit, sauf le cas 
d urgence, entendre celui-ci avant de prescrire les modifications 
dont il s’agit.

. 55. Des exemplaires du présent règlement, ainsi que des ar
ticles de l’ordonnance royale du 15 novembre 1846, du décret 
uu 30 avril 1880 et du décret du 12 août 1874, auxquels il se 
tefère, sont constamment affichés à la diligence du coiicession- 
oaire, aux abords des bureaux des voies ferrées qui empruntent 
e sol des voies publiques, ainsi que dans les salles d’attente. — 
,e conducteur ou receveur de toute voiture, le conducteur prin

cipal de tout train eu marche sont munis d’un exemplaire du rè
glement. Des extraits sont délivrés, chacun pour ce qui le con
cerne, aux cochers, receveurs, mécaniciens, chauffeurs, garde- 
reius et autres agents employés sur la voie ferrée. — Des extraits 
11 ce qui concerne les règles à observer par les voyageurs peu- 
<mt le trajet sont placés dans chaque caisse de voiture.
oô. Sont constatées, poursuivies et réprimées conformément 

dispositions de la loi du 15 juillet 1845, qui ont été ren- 
*ues applicables aux tramways par l’article 37 de la loi du 

1 juin 1880, les contraventions au présent règlement, aux dé-
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cisions ministérielles et aux arrêtés pris par les préfets pour 
l’exécution de ce règlement.

57. Les dispositions du présent règlement sont applicables 
aux chemins de fer d’intérêt local sur les sections où ces chemins 
de fer empruntent le sol des voies publiques, sans préjudice de 
l’application de l’ordonnance du 15 novembre 1846.

17 août 1881
DECRET qui organise la juridiction française 

dans le royaume d’Annam.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 657, n. 11091.)

Art. 4. Il n’est rien modifié aux dispositions en vigueur d’après 
les traités conclus avec le gouvernement annamite et concernant 
les juridictions instituées pour le jugement des affaires civiles, 
commerciales et pénales, où seraient parties des sujets anna
mites conjointement avec des nationaux, sujets ou protégés fran
çais, ou des sujets ou protégés d’une puissance étrangère. (F. 
Décr. 28 fév. 1890.)

5. Pourront être distraites de la juridiction des tribunaux 
français les causes dans lesquelles les sujets d’une puissance 
étrangère seront défendeurs, lorsqu’il sera intervenu des arran
gements particuliers entre ladite puissance et le Gouvernement 
de la République française pour l’établissement d’une juridic
tion spécialement chargée de la connaissance de ces causes.
-> F. Décr. 10 fév. 1886 ; 8 sept. 1888: 28 fév. 1890; 12 et 
13 janv. 1894; 15 sept. 1894.

18 août 1881
LOI relative aux pensions des anciens militaires 

et tJiarins et de leurs veuves.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 644, n. 10931.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1881, les pensions de 
retraite de tous les sous-officiers, caporaux, brigadiers, soldats, 
officiers-mariniers, marins et assimilés retraités sous tous les 
régimes antérieurs aux lois des 5 et 18 août 1879, seront payées 
selon le tarif établi par ces deux dernières lois.

3. Les pensions des veuves de sous-officiers, caporaux, bri
gadiers, soldats, officiers-mariniers, marins et assimilés, et les 
secours annuels aux orphelins, jusqu’ici réglés selon les tarifs 
fixés par les lois antérieures à celles des 5 et 18 août 1879, le 
seront désormais selon les tarifs établis par ces dernières lois.

6. Est supprimé, à partir de 1881, le fonds de subvention 
d’un million institué par l’article 8 de la loi du 22 juin 1878 
pour venir en aide aux pensionnaires placés sous le régime de 
îa loi du 25 juin 1861.

20 août 1881
LOIS relatives au Code rural.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 642, n. 10915 et 10916.)

Section Ire. — Des chemins ruraux.
Art. 1er. Les chemins ruraux sont les chemins appartenant 

aux communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pus été 
classés connue chemins vicinaux.

2. L’affectation à l’usage du public peut s’établir notamment 
par la destination du chemin, jointe soit au fait d’une circula
tion générale et continue, soit à des actes réitérés de surveil
lance et de voirie de l’autorité municipale.

3. Tout chemin affecté à l’usage du public est présumé, jus
qu’à preuve contraire, appartenir à la commune sur le territoire 
de laquelle il est situé.

4. Le conseil municipal, sur la proposition du maire, déter
minera ceux des chemins ruraux qui devront être l’objel 
d’arrêtés de reconnaissance, dans les formes et avec les cou-
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séquences énoncées par la présente loi. — Ces arrêtés seront 
pris par la commission départementale, sur la proposition du 
préfet, après enquête publique dans les formes prescrites par 
l’ordonnance des 23 août-9 septembre 1835 et sur l’avis du 
conseil municipal. — Ils désigneront, d’après l’état des lieux, 
au moment de l’opération, la direction des chemins ruraux, leur 
longueur sur le territoire de la commune et leur largeur sur les 
différents points. — Ils devront être affichés dans la commune, 
et notifiés par voie administrative à chaque riverain, en ce qui 
concerne sa propriété. — Un plan sera annexé à l’état de 
reconnaissance. — Les dispositions de l’article 88 de la loi du 
10 août 1871, relatives aux droits d’appel devant le conseil 
général et de recours devant le Conseil d’Etat, sont applicables 
aux arrêtés de reconnaissance. (V. Ord. 23 août, 9 sept. 1835; 
L. 10 août 1871, art. 88.)

5. Ces arrêtés vaudront prise de possession, sans préjudice 
des droits antérieurement acquis à la commune, conformément à 
l’article 23 du Code de procédure. Cette possession pourra être 
contestée dans l’année de la notification.

6. Les chemins ruraux qui ont été l’objet d’un arrêté de 
reconnaissance deviennent imprescriptibles.

7. Les contestations qui peuvent être élevées par toute partie 
intéressée sur la propriété ou sur la possession totale ou par
tielle des chemins ruraux sont jugées par les tribunaux ordi
naires.

8. Pour assurer l’exécution de la présente loi, le préfet de 
chaque département fera un règlement général sur les chemins 
ruraux reconnus. — Ce règlement sera communiqué au conseil 
général et transmis, avec ses observations, au ministre de l’in
térieur pour être approuvé s’il y a lieu.

9. L’autorité municipale est chargée de la police et de la 
conservation des chemins ruraux.

10. Elle pourvoit à l’entretien des chemins ruraux reconnus, 
dans la mesure des ressources dont elle peut disposer. — En 
cas d’insuffisance des ressources ordinaires, les communes sont 
autorisées à pourvoir aux dépenses des chemins ruraux reconnus, 
à l’aide soit d’une journée de prestation, soit de centimes extra
ordinaires en addition au principal des quatre contributions 
directes. — Les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 
24 juillet 1867 seront applicables lorsque l’imposition extraor
dinaire excédera trois centimes.

11. Toutes les fois qu’un chemin rural reconnu, entretenu à 
l’état de viabilité, sera habituellement ou temporairement dé
gradé par des exploitations de mines, de carrières, de forêts ou 
de toute autre entreprise industrielle appartenant à des particu
liers, à des établissements publics ou à l’Etat, il pourra y avoir 
lieu à imposer aux entrepreneurs ou propriétaires, suivant que 
l’exploitation ou les transports auront lieu pour les uns ou les 
autres, des subventions spéciales, dont la quotité sera propor
tionnée à la dégradation extraordinaire qui devra être attribuée 
aux exploitations. — Ces subventions pourront, au choix des 
subventionnaires, être acquittées en argent ou en prestations en 
nature, et seront exclusivement affectées à ceux des chemins qui 
y auront donné lieu. — Elles seront réglées annuellement, sur 
la demande des communes, ou, à leur défaut, à la demande des 
syndicats, par les conseils de préfecture, après des expertises 
contradictoires, et recouvrées comme en matière de contribu
tions directes. — Les experts seront nommés d’après l’article 17 
de la loi du 21 mai 1836. — Ces subventions pourront aussi 
être déterminées par abonnement; les traités devront être 
approuvés par la commission départementale. (F. L. 21 mai 
1836, art. 17.)

12. Le maire accepte les souscriptions volontaires et en 
dresse l’état, qui est rendu exécutoire par le préfet. — Si les 
souscriptions ont été faites en journées de prestation, elles 
seront, après mise en demeure restée sans effet, converties en 
argent, conformément au tarif adopté pour la prestation de la 
commune. — Le conseil de préfecture statuera sur les réclama
tions des souscripteurs. (F. L. 21 mai 1836, art. 16.)

13. L’ouverture, le redressement, la fixation de la largeur et 
de la limite des chemins ruraux sont prononcés par la commis
sion départementale, conformément aux dispositions des cinq 
derniers paragraphes de l’article 4. — A défaut du consente
ment des propriétaires, l’occupation des terrains nécessaires 
pour l’exécution des travaux d’ouverture, de redressement ou 
d’élargissement ne peut avoir lieu qu’après nue expropriation 
poursuivie conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 
suivants de l’article 16 de la loi du 21 mai 1836. — Quand il 
y a lieu à l’occupation soit de maisons, soit de cours ou jardins

y attenant, soit de terrains clos de murs ou de haies vives la 
déclaration d’utilité publique devra être prononcée par uu 
décret, le Conseil d’Etat entendu, et l’expropriation sera pour
suivie comme il est dit dans le paragraphe précédent._La
commune ne pourra prendre possession des terrains expropriés 
avant le payement de l’indemnité.

14. Lorsque des extractions de matériaux, des dépôts ou 
enlèvements de terres, ou des occupations temporaires de ter
rains sont nécessaires pour les travaux de réparation ou d’entre
tien des chemins ruraux, effectués par les communes, il est pro
cédé à la désignation et à la délimitation des lieux et à la fixa
tion de l’indemnité, conformément à l’article 17 de la loi du 
21 mai 1836.

15. L’action en indemnité, dans les cas prévus par les deux 
articles précédents, se prescrit par le laps de deux ans, confor
mément à l’article 18 de la même loi. (F. L. 21 mai 1836 
art. 18.)

16. Les arrêtés portant reconnaissance, ouverture ou redres
sement peuvent être rapportés dans les formes prescrites par 
l’article 4 ci-dessus. — Lorsqu’un chemin rural cesse d’être 
affecté à l’usage du public, la vente peut en être autorisée par 
un arrêté du préfet, rendu conformément à la délibération du 
conseil municipal, et après une enquête précédée de trois publi
cations faites à quinze jours d’intervalle. — L’aliénation n’est 
point autorisée si, dans le délai de trois mois, les intéressés, 
formés en syndicat, conformément aux articles 19 et suivants, 
consentent à se charger de l’entretien.

17. Lorsque l’aliénation est ordonnée, les propriétaires rive
rains sont mis en demeure d’acquérir les terrains attenant à leurs 
propriétés, par un avertissement qui leur est notifié en la forme 
administrative. En ce cas, le prix est réglé à l’amiable ou fixé 
par deux experts, dont un sera nommé par la commune, l’autre 
par le riverain ; à défaut d’accord entre eux, un tiers expert sera 
nommé par ces deux experts. S’il n’y a pas entente pour cette 
désignation, le tiers expert sera nommé par le juge de paix. — 
Si dans le délai d’un mois, à dater de l’avertissement, les pro
priétaires riverains n’ont pas fait leur soumission, il est procédé 
à l’aliénation des terrains selon les règles suivies pour la vente 
des propriétés communales.

18. Les plans, procès-verbaux, certificats, significations, juge
ments, contrats, marchés, adjudications de travaux, quittances 
et autres actes ayant pour objet exclusif la construction, l’entre
tien et la réparation des chemins ruraux, seront enregistrés 
moyennant le droit de un franc cinquante centimes (1 fr. 50 c.). 
— Les actions civiles intentées par les communes ou dirigées 
contre elles, relativement à leurs chemins, seront jugées comme 
affaires sommaires et urgentes, conformément à l’article 405 du 
Gode de procédure civile.

Section IL —Des syndicats pour l’ouverture, le redresse
ment, l’élargissement, la réparation et l’entretien des
CHEMINS RURAUX.
19. Lorsque l’ouverture, le redressement ou l’élargissement a

été régulièrement autorisé, conformément à l’article 13, et que 
les travaux ne sont pas exécutés, ou lorsqu’un chemin reconnu 
n’est pas entretenu par la commune, le maire peut d’office, ou 
doit, sur la demande qui lui est faite par trois intéressés au 
moins, convoquer individuellement tous les intéressés. H *es 
invite à délibérer sur la nécessité des travaux à faire et à se 
charger de leur exécution, tous les droits de la commune restant 
réservés. Le maire recueille les suffrages, constate le vote des 
personnes présentes qui ne savent signer et mentionne les adhe
sions envoyées par écrit.

20. Si la moitié plus un des intéressés, représentant au nion|S 
les deux tiers de la superficie des propriétés desservies par ® 
chemin, ou si les deux tiers des intéressés, représentant plus 
la moitié de la superficie, consentent à se charger des travaux 
nécessaires pour mettre ou maintenir la voie en état de viabdi e, 
l’association est constituée. — Elle existe même à l’égard 
intéressés qui n’ont pas donné leur adhésion. — Pour les 1 
vaux d’amélioration et d’élargissement partiel, l’assentimen
la moitié plus un des intéressés représentant au moins les t 
quarts de la superficie des propriétés desservies, ou des i 
quarts des intéressés représentant plus de la moitié de S“P _ 
iicie, sera exigé. — Pour les travaux d’ouverture, de re jme 
ment et d’élargissement d’ensemble, le consentement unau 
des intéressés sera nécessaire. ( a.

21. Le maire dresse un procès-verbal et constate la 01
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tion de l’association, en spécifie le but, fait connaître sa durée, 
le mode d’administration qui a été adopté, le nombre des syn
dics l’étendue de leurs pouvoirs et enfin les voies et moyens qui 
ont été votés.

22. Ce procès-verbal est transmis au préfet par le maire, 
avec son avis et l’avis du conseil municipal. — Le préfet, après 
avoir constaté l’observation des formalités exigées par la loi, 
autorise l’association, s’il y a lieu. — Si la commune a con
senti à contribuer aux travaux, le préfet approuve, dans son 
arrêté, le mode et le montant de la subvention promise par le 
conseil municipal.

23. Un extrait du procès-verbal constatant la constitution de 
l’association et l’arrêté du préfet en cas d’approbation, ou, en 
cas de refus, les arrêtés du préfet, sont affichés dans la commune 
où le chemin est situé et publiés dans le recueil des actes de la 
préfecture.

24. Les syndics de l’association sont élus en assemblée géné
rale. — Si la commune a accordé une subvention, le maire 
nomme un nombre de syndics proportionné à la part que la sub
vention représente dans l’ensemble de l’entreprise. — Les 
autres syndics sont nommés par le préfet, dans le cas où l’as
semblée générale, après deux convocations, ne se serait pas 
réunie ou n’aurait pas procédé à leur élection.

25. Les associations ainsi constituées peuvent ester en justice 
par leurs syndics ; elles peuvent emprunter. Elles peuvent aussi 
acquérir les parcelles de terrain nécessaires pour l’amélioration, 
rélargissement, le redressement ou l.’ouverture du chemin régu
lièrement entrepris ; les terrains réunis à la voie publique de
viennent la propriété de la commune.

26. Le syndicat détermine le mode d’exécution des travaux, 
soit en nature, soit en taxe; il répartit les charges entre les 
associés proportionnellement à leur intérêt; il règle l’accomplis
sement des travaux en nature ou le recouvrement des taxes en 
un ou plusieurs exercices.

27. Les rôles pour le recouvrement de la taxe due par chaque 
intéressé sont dressés par le syndicat, approuvés s’il y a lieu, et 
rendus exécutoires par le préfet, qui peut ordonner préalable
ment la vérification des travaux. — Ces rôles sont recouvrés, 
dans la forme des contributions directes, par le receveur muni
cipal. — Dans ces rôles seront compris les frais de perception, 
dont le montant sera déterminé par le préfet, sur l’avis du tré
sorier-payeur général.

28. Dans le cas où l’exécution des travaux entrepris par l’as
sociation syndicale exige l’expropriation de terrains, il y est 
procédé conformément à l’article 13 ci-dessus.

29. A défaut par une association d’entreprendre les travaux 
pour lesquels elle a été autorisée, le préfet rapportera, s’il y a 
üeu, et après mise en demeure, l’arrêté d’autorisation. — Dans 
le cas où l’interruption ou le défaut d’entretien des travaux entre
pris par une association pourrait avoir des conséquences nuisi
bles à l’intérêt public, le préfet, après mise en demeure, pourra 
faire procéder d’office à l’exécution des travaux nécessaires pour 
obvier à ces conséquences.

30. Les intéressés et les tiers peuvent déférer au ministre de 
1 intérieur, dans le délai d’un mois, à partir de l’affiche, les 
arrêtés qui autorisent ou refusent d’autoriser les associations 
syndicales. — Le recours est déposé à la préfecture et transmis 
avec le dossier au ministre dans le délai de quinze jours. — 11 
est statué par un décret rendu en Conseil d’Etat.

31. Toutes contestations relatives au défaut de convocation 
û’une partie intéressée, à l’absence ou au défaut d’intérêt des 
Personnes appelées à l’association, ou au degré d’intérêt des 
ossociés, ainsi qu’à la répartition, à la perception et à l’accom
plissement des taxes et prestations, à la nomination des syndics, 
a l’exécution des travaux et aux mesures ordonnées par le préfet 
?n vertu du dernier paragraphe de l’article 29 ci-dessus, sont 
Jugées par le conseil de préfecture, sauf recours au Conseil 
dEtat. — Il est procédé à l’apurement des comptes de l’associa- 
hon selon les règles établies pour les comptes des receveurs 
municipaux.

32. Nulle personne comprise dans l’association ne pourra 
rimtester sa qualité d’associé ou la validité de l’acte d’associa- 
'°n, après le délai de trois mois à partir de la notification du 

Premier rôle des taxes ou prestations.

Section III. — Des chemins et sentiers d’exploitation.

Art. 33. j,es chemins et sentiers d’exploitation sont ceux qui 
Sei‘vent exclusivement à la communication entre divers héritages

ou à leur exploitation. Ils sont, en l’absence de titres, présumés 
appartenir aux propriétaires riverains, chacun en droit soi; 
mais l’usage en est commun à tous les intéressés. — L’usage de 
ces chemins peut être interdit au public.

34. Tous les propriétaires dont ils desservent les héritages 
sont tenus les uns envers les autres de contribuer, dans la pro
portion de leur intérêt, aux travaux nécessaires à leur entretien 
et à leur mise en état de viabilité.

35. Les chemins et sentiers d’exploitation ne peuvent être 
supprimés que du consentement de tous les propriétaires qui ont 
le droit de s’en servir.

36. Toutes les contestations relatives à la propriété et à la 
suppression de ces chemins et sentiers sont jugées par les tribu
naux comme en matière sommaire.— Le juge de paix statue, sauf 
appel, s’il y a lieu, sur toutes les difficultés relatives aux travaux 
prévus par l’article 34.

37. Dans les cas prévus par l’article 34, les intéressés pour
ront toujours s’affranchir de toute contribution en renonçant à 
leurs droits, soit d’usage, soit de propriété, sur les chemins 
d’exploitation.

F. C. pr. civ., art. 405; Ord. 23 août 1835; 9 sept. 1835; 
L. 21 mai 1836, art. 16, 17, 18; 10 août 1871, art. 88; 
26 juill. 1893, art. 76.

20 août 1881
LOI ayant pour objet le titre complémentaire de l'ar

ticle 1er du Code rural portant modification des 
articles du Code civil relatifs à la mitoyenneté des 
clôtures, aux plantations et aux droits de passage 
en cas d’enclaves.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 642, n. 10914.)

Article unique. Sont modifiés ainsi qu’il suit les articles 666, 
667, 668, 669, 670, 671, 672, 673, 682, 683, 684 et 685 du 
Code civil : (F. C. civ., art. 666, 667, 668, 669, 670, 671, 
672, 673, 682, 683, 684, 685.)

24 août 1881
DÉCRET relatif aux colis postaux circulant 

à l’intérieur de la France continentale. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 685, n. 11593.)

27 août 1881
LOI qui fixe le taux de l’intérêt en Algérie. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 643, n. 10938.)

Art. 1er. A défaut de convention, l’intérêt légal en Algérie 
sera à l’avenir de six pour cent tant en matière civile qu’en ma
tière commerciale. (F. Béer. 29 janv. 1898.)

2. Les acquéreurs, concessionnaires d’immeubles ou ces
sionnaires des droits immobiliers moyennant le payement d’uue 
rente annuelle et perpétuelle pourront se libérer dans le délai 
de cinq années à partir de la promulgation de la présente loi en 
prenant pour base le taux de l’intérêt à dix pour cent par an; 
passé ce délai ils tomberont sous l’application de l’article 12 
de l’ordonnance royale du 1er octobre 1844.

31 août 1881
DÉCRET pour l’exécution de la loi du 9 avril 1881 

portant création d'une caisse d’épargne postale. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 685, n. 11594.)

Titre III. — Opérations effectuées dans les bureaux 
de poste.

Art. 11. Tout déposant qui fait, pour la première fois, un
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versement à la caisse d’épargne postale, doit former en même 
temps une demande de livret où il énonce ses nom de famille, 
prénoms, âge, date et lieu de naissance, demeure et profession, 
et déclare qu’il n’est titulaire d’aucun autre livret, soit à la 
caisse d’épargne postale, soit d’une caisse d’épargne privée. — 
Les formules de livrets, numérotées par la direction centrale, 
sont fournies par elle aux directeurs départementaux, et par 
ceux-ci aux receveurs des postes, à mesure des versements et sui
vant la marche indiquée à l’article 14.

12. Les premiers versements effectués à la caisse d’épargne 
postale sont soumis aux règles ci-après : — 1° Quiconque vient 
faire un premier versement doit déclarer s’il verse pour sou 
compte ou pour le compte d’un tiers; — 2° Lorsque le déposant 
déclare verser pour son propre compte, la demande de livret est 
signée par lui, ou, s’il ne sait pas signer, le receveur des postes 
en fait mention sur la demande et signe ladite mention ; — 3° A 
l’égard de la femme qui déclare être veuve, on ajoute à ses nom 
et prénoms les nom et prénoms du mari décédé ; — 4° Lorsque 
la femme qui fait un premier versement est en puissance de mari, 
si elle entend bénéficier des dispositions du dernier alinéa de 
l’article 6 de la loi du 9 avril 1881, elle le déclare et indique 
les nom et prénoms du mari. Dans le cas contraire, elle doit 
être assistée de ce dernier, et la demande de livret est signée 
simultanément par le mari et la femme. Si l’un d’eux ne sait pas 
signer, le receveur en fait mention comme il est dit ci-dessus ; 
— 5° Quand un premier versement est fait directement par un 
enfant mineur, en exécution de l’avant-dernier alinéa de l’ar
ticle 6 de la loi précitée, la demande de livret énonce les nom 
et prénoms du père, et, si le père n’existe plus, de la mère, ou, 
à défaut de celle-ci, du tuteur. — Si le versement est fait poul
ie compte d’un enfant mineur par son représentant légal, c’est ce 
dernier qui signe la demande ; toute personne qui verse pour un 
tiers doit signer la demande. Toutefois, la signature d’un bien
faiteur qui désire rester inconnu n’est pas requise ; elle est rem
placée par une attestation signée du receveur des postes. Si le 
versement est effectué en vertu d’une disposition testamentaire, 
mention est faite du testament sur la demande; — 7° Les so
ciétés de secours mutuels sont inscrites sous le nom distinctif 
adopté par la société. Lorsqu’il est fait un premier versement, le 
mandataire de la société est tenu de déposer à la caisse d’épargne 
un exemplaire de ses statuts, et on exige, pour tous les verse
ments sans exception, la production des pièces indiquées aux 
statuts pour la validité des placements de fonds. La demande, 
signée par le mandataire, doit, en outre, indiquer si la société 
a été reconnue comme établissement d’utilité publique (loi du 
15 juillet 1850) ou si elle a été approuvée par le préfet (décret 
du 26 mars 1852). — Ces dispositions sont également applica
bles aux institutions de coopération, de bienfaisance et autres 
sociétés de même nature, dont les versements sont autorisés par
M. le ministre des postes et télégraphes.

13. Les livrets délivrés par suite de versements faits par un 
tiers à titre de libéralité ou en vertu d’un testament, peuvent 
être soumis à certaines conditions. Les seules conditions admises 
sont les suivantes : 1° Le livret est déclaré incessible; — 2° Le 
remboursement est différé : s’il s’agit d’un majeur, le terme du 
délai doit être une date fixe; s’il s’agit d’un mineur, on peut 
indiquer le jour de sa majorité ou une époque plus éloignée, ou 
la célébration de son mariage.

14. Les pièces encaissées à titre de premier versement par les
receveurs des postes donnent lieu à la délivrance d’une quittance 
à souche échangeable dans un délai de trois jours (non compris 
le jour du versement et les dimanches et jours fériés) contre un 
livret de caisse d’épargne postale. — Le livret est le titre du dé
posant; il est toujours nominatif. Les livrets numérotés à la 
direction centrale portent la signature du directeur départemen
tal..............

15. Les versements postérieurs sont reçus par les receveurs
des postes sur la présentation du livret, sans qu’il y ait à fournir 
d’autres justifications. Il est interdit aux receveurs et à leurs 
commis de se rendre porteurs de livrets appartenant à des tiers 
ou de faire pour eux quelque opération privée que ce soit près 
de la caisse d’épargne. — Les versements donnent lieu à la dé
livrance d’une quittance extraite du journal à souche prescrit à 
l’article précédent. La quittance énonce le numéro ainsi que les 
nom et prénoms du titulaire du livret, et elle contient l’avis que 
le livret sera rendu au déposant dans le délai de trois jours in
diqué au même article..............

16. Lorsque les livrets n’ont pas été retirés dans le mois qui 
suit l’expiration du délai de trois jours ci-dessus mentionné, ils

sont renvoyés au directeur départemental, qui les conserve jus
qu’au jour où ils sont réclamés par les ayants droit, auquel cas 
ils sont de nouveau adressés au receveur des postes pour leur 
être remis.

17. Tout déposant qui veut se faire rembourser tout ou partie 
de son compte adresse directement au ministre des postes et des 
télégraphes une demande de remboursement indiquant le numéro 
de son livret, la somme à rembourser et le bureau de poste où il 
désire toucher. Cette demande est rédigée sur un bulletin pré
paré par l’administration. Des exemplaires du bulletin de rem
boursement sont mis à la disposition du public dans tous les 
bureaux de poste admis à participer au service de la caisse 
d’épargne. — La demande de remboursement ne peut être faite 
que par le titulaire du livret et doit être signée par lui ou, s’il 
ne sait signer, par le receveur du lieu où il réside. — Si le titu
laire n’a pas signé la demande de livret, sa signature sur la 
demande de remboursement est certifiée par le maire ou le com
missaire de police de la commune où il réside. (F. L. 14 déc. 
1889, art. 8.)

18. Les autorisations de remboursement délivrées en exécu
tion de l’article 6 sont adressées directement aux déposants, en 
temps utile pour que les délais déterminés par l’article 11 de la 
loi du 9 avril 1881 soient observés. Elles sont inscrites sur le 
bulletin de remboursement. Le même jour un duplicata de l’au
torisation, sous le titre d’avis d’émission, est envoyé au receveur 
des postes appelé à effectuer le remboursement. — Les délais 
pour le remboursement, prescrits par l’article 11 de la loi du 
9 avril 1881, courent à partir de la date constatée par le timbre 
de la poste sur la demande de remboursement. (F. L. 14 déc. 
1889, art. 8.)

19. Les remboursements sont effectués sur la production de 
l’autorisation émanée de la direction centrale. Le receveur doit 
préalablement comparer cette autorisation sur l’avis d’émission 
puis, s’il y a identité, il inscrit sur le livret le montant de la 
somme remboursée ; il y appose sa signature et le timbre à date 
du bureau, et il fait acquitter l’autorisation par le titulaire du 
livret, en ayant soin de s’assurer que la signature de la partie 
prenante est semblable à celle de la demande de remboursement; 
cette dernière signature ayant dû elle-même être rapprochée de 
la demande du livret conservée à l’administration centrale. (F 
L. 14 déc. 1889, art. 8.)

20. Lorsqu’il s’agit d’une femme mariée qui a fait son pre
mier versement avec l’assistance du mari, le remboursement est 
fait au mari et à la femme, s’ils sont présents l’un et l’autre, et on 
leur fait signer à tous deux la quittance. Si un seul est présent, 
on le fait signer et on annexe à la quittance le consentement 
écrit et signé de l’autre. — Pour le mineur admis à obtenir un 
livret sans l’assistance de son représentant légal, le rembourse
ment ne peut être opéré, s’il a moins de seize ans, qu’en présence 
et sur le consentement écrit de son représentant légal. — P°ur 
le mineur dont le, livret a été délivré avec le concours de son 
représentant légal, la quittance est souscrite par la personne 
chargée de l’administration de ses biens ou de sa tutelle. (F F 
14 déc. 1889, art. 8.)

21. Si le déposant ne se présente pas lui-même, le tiers qui le
remplace doit produire une procuration sous seing privé, à moins 
qu’il ne soit porteur du brevet original ou d’une procuration au
thentique, générale et spéciale, contenant pouvoir de toucher et 
de donner quittance. Dans l’un et l’autre cas, le mandataire 
souscrit la quittance à laquelle la procuration reste annexée, in
dépendamment de la mention qui en est faite sur la quittance 
même. — Quand le déposant ne sait ou ne peut signer, et que 
son identité est constante, la quittance peut être remplacée par 
un certificat signé de deux témoins. Le receveur des postes ap
pose également sa signature sur cette pièce, afin d’attester que la 
formalité s’est accomplie en sa présence. — Les quittances p°ul 
les remboursements à une société de secours mutuels ou de toute 
autre institution analogue sont signées par un délégué ou un 
mandataire porteur de toutes les pièces suffisantes pour justifier 
de l’accomplissement des formalités exigées par les statuts en ce 
qui concerne les retraits de fonds. Si les statuts ne renferment 
aucune prévision sur ce point, le délégué ou mandataire doi 
être porteur d’une procuration revêtue des signatures de tous les 
membres composant le conseil d’administration de la société. 
(F. L. 14 déc. 1889, art. 4.) ...

22. Le titulaire d’un livret dont le montant n’est disponib e 
qu’après un certain délai doit, pour obtenir le remboursemen , 
fournir la preuve de l’expiration du délai. Si le remboursemem 
a été subordonné, pour une fille mineure, à la condition de s°
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mariage, l’acte de célébration doit être accompagné du consen
tement du mari au payement demandé. — En cas de cession faite 
au profit d’un tiers du montant d’un livret par le titulaire, le 
cessionnaire doit justifier de son identité. La cession peut être 
faite par acte authentique ou par acte sous-seing privé enregistré. 
Elle doit être signifiée régulièrement à la caisse d’épargne et ac
compagnée de la production du livret. (F. L. 14 déc. 1889, 
art. 4.)

23. Toutes les fois qu’il y a lieu de rembourser des fonds après 
le décès du titulaire du livret, il est fait au dos de la quittance, 
un extrait succinct des pièces produites pour justifier de la qua
lité des héritiers, donataires, légataires et autres ayants droit, 
et la quittance est souscrite par les ayants droit ou leurs manda
taires. — Quand l’administration des domaines, appelée à re
cueillir une succession à titre de déshérence, se présente pour 
recevoir le montant d’un livret ayant appartenu à un déposant 
décédé a b intestat et sans avoir laissé d’héritiers connus, elle 
doit justifier de l’accomplissement des formalités prescrites par 
les articles 769 et 770 et suivants du Code civil. (V. L. 14 déc. 
1889, art. 4.)

24. Lorsque, dans le mois qui suit la date de l’autorisation 
de remboursement, le déposant ne s’est pas présenté pour tou
cher la somme qui lui revient, sa demande est considérée comme 
nulle, et l’avis d’émission est renvoyé au ministre des postes et 
des télégraphes. —• Le remboursement ne peut avoir lieu que 
sur une nouvelle demande de la partie et une nouvelle autorisa
tion de l’administration centrale. (F. L. 14 déc. 1889, art. 4.)

25. Dans le cas où le déposant viendrait à perdre sa quittance 
à souche, il y sera suppléé par une déclaration de perte formée 
par le déposant et légalisée par le maire ou le commissaire de 
police de sa résidence. Les livrets ne devront toutefois être ren
dus que sur l’autorisation du directeur départemental apposée 
sur la déclaration de perte.

26. En cas de perte d’un livret, l’ayant droit doit adresser au 
ministre des postes et des télégraphes une déclaration de perte 
légalisée par le maire ou par le commissaire de police, et le li
vret est remplacé par un duplicata dans le délai d’un mois à 
partir de l’arrivée de la demande à l’administration centrale. Il 
est pris note au registre matricule de la délivrance du duplicata. 
Te solde du compte de l’ancien livret est inscrit sur le nouveau 
comme premier article (capital et intérêts). — Si le livret pri
mitif vient à être retrouvé, il est rendu à l’agent comptable de 
la caisse d’épargne et annulé, après que toutes les pages en ont 
été biffées. (F. L. 14 déc. 1889, art. 9.)

Titre IV. — Rapports de la caisse d’épargne avec la caisse 
des dépôts et avec l’administration des finances.

34. Les achats de rentes, effectués conformément aux dispo
sitions des articles 7, 9, 13 et 14 de la loi du 9 avril 1881, ont 
lieu par l’entremise de la Caisse des dépôts et consignations, au 
cours moyen du jour de l’opération.

35. Les rentes achetées sur la demande des déposants sont 
nominatives ou mixtes, au choix des parties. Il n’est toutefois 
acheté de rentes mixtes que lorsque les parties sont aptes à pos
ter cette nature de rentes. Les inscriptions sont remises, 
contre reçu, à l’agent comptable de la caisse d’epargne postale, 
chargé de les faire parvenir aux ayants droit. — Le prix 
d achat de ces rentes est inscrit au débit du titulaire sur le livre 
dos comptes courants individuels. Il doit en outre être porté, 
comme le serait un remboursement ordinaire, sur le livret du 
titulaire, au moment de la remise de l’inscription de rente entre 
sos mains.
, 36. Les rentes achetées d’office sont exclusivement nomina
les. Les achats sont faits conformémeut à l’article 2 de la loi 
au 30 juin 1851. Lorsque, pour une cause quelconque, il n’est 
Pas possible de rertiettre aux titulaires les titres de rentes ache- 
eos en leur nom, ces titres sont conservés à la Caisse des dépôts 

ot consignations. A mesure des échéances, les arrérages en sont 
Portés au débit de la Caisse des dépôts et au crédit des titulaires, 
%' le livre des comptes courants individuels.

C. civ., art. 769, 770; L. ‘M)janv. 1851; 9 avril 188,1; 
"y- 23 fév. 1882; 3 août 1882; 30 nav. 1882; 19 avril
1883; 18 mars 1885; 29 oct. 1885; 22 juill. 1889.

7 septembre 1881
DÉCRET rendant applicables à toutes les colonies 

françaises le décret des 5 août 1881 sur l'organi
sation et la compétence des conseils du contentieux 
administratif dans les colonies de la Martinique, de 
la Guadeloupe et de la Réunion et réglementant la 
procédure à suivre devant ces conseils.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 672, n. 11333.)

Art. 1". Est rendu applicable à toutes les colonies fran
çaises le décret du 5 août 1881, concernant l’organisation et la 
compétence des conseils du contentieux administratif dans les 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion, 
et réglementant la procédure à suivre devant ces conseils.

2. Dans les colonies de Mayotte et de Nossi-Bé, le conseil du 
contentieux administratif est composé des membres du conseil 
d’administration, auxquels sont adjoints deux fonctionnaires 
nommés au commencement de chaque année, et pour sa durée, 
par un arrêté du gouverneur. — A Saint-Pierre et Miquelon, le 
conseil du contentieux administratif est composé des membres du 
conseil d’administration, auxquels est adjoint le président du 
conseil d’appel et, à son défaut, le juge président du tribunal de 
première instance. — Dans les colonies où ne réside pas l’ins
pecteur permanent des services administratifs et financiers, les 
fonctions du ministère public près du conseil du contentieux sont 
remplies par un officier du commissariat désigné par le chef de 
la colonie.

3. Dans le cas prévu par l’article 11, n° 2, du décret du 
5 août 1881 susvisé, les délais pour les recours au conseil du 
contentieux administratif sont fixés comme il suit : — Pour la 
Guyane, l’Inde, le Sénégal et les îles Saint-Pierre et Miquelon, 
les délais sont ceux fixés, en les augmentant de deux mois, par 
l’article 1er des décrets du 29 août 1863, portant modification 
de divers délais en matière civile et commerciale. — Pour les 
autres colonies, les délais sont, en les augmentant de trois mois, 
ceux fixés par l’article Ie* des décrets du 29 août 1863, susvisé. 
— Ces délais sont doublés en cas de guerre maritime. — Dans 
les colonies où il n’existe pas de procureur général, les notifica
tions des décisions du conseil du contentieux administratif pour 
les personnes demeurant hors de la colonie sont faites au par
quet du procureur de la République du siège du conseil.
-> F. Ord. 27 août 1828; 23 juill. 1840; 18 sept. 1844; Décr. 
29 août 1863,; 12 déc. 1874 ; 5 août 1881 ;. 29 juin 1882; 23 
et 28 déc. 1885; 20 déc. 1887; 16 juill. 1888; 17 déc. 1891 : 
27 fév. 1893; 22 juin 1894; 30 oct. 1894: 26 janv. 1895; 
15 sept. 1895; 31 déc. 1896; 7 mars 1897; 28 juill. 1897.

13 septembre 1881
DÉCRET concernant les attributions déléguées par le 

garde des sceaux au gouverneur de 1 Algérie.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 654, n. 11043.)

Art. 1er. Le gouverneur général de l’Algérie statuera, par 
délégation du garde des sceaux, ministre de la justice, sur les 
questions qui concernent la justice musulmane.
-> F. Décr. 17 avril 1889, art. 80.

17 septembre 1881
DÉCRET concernant les goélettes et embarcations 

années à Saint-Pierre et Miquelon pour la pèche de 
la morue.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 678, n. 11449.)

Art. lor. Les goélettes et embarcations pontées armées à 
Saint-Pierre et Miquelon pour la pêche de la morue, dans les 
conditions déterminées par la loi du 15 décembre 1880, sont 
assujetties au minimum d’équipage fixé par les décrets des 
24 octobre 1860 et 5 mars 1881 concernant les goélettes armées 
à la grande pêche.
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2. Les embarcations de toutes espèces non pontées, qui ne 

sont pas soumises par la législation locale à l’obligation de la 
francisation et du jaugeage, devront avoir un minimum de deux 
hommes d’équipage, et l’espèce dite Wary et Dory ne pourra 
avoir plus de trois hommes.

3. La durée obligatoire de pêche est de cent vingt jours (120 
jours) à accomplir du i" avril au 30 septembre. — Tous les 
hommes d’équipage sont tenus d’être à bord lorsque l’embarca
tion sort en pêche.

4. La prime sera liquidée, mandatée et payée dans la colonie 
après 1 accomplissement des cent vingt jours d’armement, sur 
extrait du rôle d’équipage et certification, par le commissaire de 
l’inscription maritime, de l’accomplissement des conditions exi
gées par la loi et le présent décret. Au cas où cette certification 
serait refusée, le conseil d’administration statuera sur la demande 
des intéressés et le rapport de ce fonctionnaire. — La prime est 
acquise à l’armement si, avant l’expiration des cent vingt jours, 
les embarcations s’étaient trouvées dans l’impossibilité de navi
guer par suite de la disparition ou du décès de tout ou partie de 
leurs équipages.

5. Pour le payement des primes d’armement acquises par les 
armateurs des embarcations de la colonie, l’ordonnateur de 
Saint-Pierre et Miquelon est chargé des fonctions d’ordonnateur 
secondaire du ministère de l’agriculture et du commerce. — Au 
moyen des crédits qui lui seront délégués à cet effet par ce 
département, et d’après les liquidations établies conformément 
aux prescriptions du présent décret, il délivre aux ayants droit 
des mandats sur la caisse du trésorier-payeur.

24 septembre 1881
DÉCRET qui détermine les formes et les conditions 

que les natifs des établissements français de l'Inde 
devront observer pour renoncer à leur statut person
nel.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 681, n. 11515.)

Art. 1er. Bans les établissements français de l’Inde, les 
natifs des deux sexes, de toutes castes, de toutes religions, 
majeurs de vingt et un ans, pourront renoncer à leur statut per
sonnel dans les formes et aux conditions ci-après déterminées. 
Par le fait de cette renonciation, qui sera définitive et irrévo
cable, ils sont régis, ainsi que leurs femmes et leurs enfants 
mineurs, par les lois civiles et politiques applicables aux Fran
çais dans la colonie.

2. Les natifs mineurs de vingt et un ans pourront renoncer à 
leur statut personnel avec l’assistance des personnes dont le con
sentement est requis pour la validité du mariage. — Lorsque la 
renonciation aura lieu au moment du mariage, elle pourra être 
constatée dans l’acte de célébration.

3. Les natifs mineurs de vingt et un ans mariés pourront 
faire cette renonciation dans la forme prescrite pour les ma
jeurs.

4. La renonciation au statut personnel, quand elle ne sera
pas faite dans 1 acte de célébration du mariage, comme il est dit 
en l’article 2, sera reçue par l’officier de l’état civil du domicile 
des déclarants, dans la forme des actes de l’état civil, sur un 
registre spécial établi à cet effet, et tenu conformément à l’ar
ticle 40 du Code civil modifié par le décret du 24 avril 1880.__
Elle pourra être également faite soit devant le juge de paix 
assisté de son greffier et de deux témoins, soit devant un notaire. 
— Dans ces deux derniers cas, une expédition du procès-verbal 
ou de l’acte notarié sera immédiatement transmise à l’officier de 
l’état civil compétent, qui en opérera la transcription sur le 
registre à ce destiné.

5. Dans les quinze jours de la renonciation ou de sa trans
cription, elle sera publiée administrativement, par extrait et 
sans frais, au Moniteur officiel de la colonie.

6. Les natifs qui renonceront à leur statut personnel indique
ront dans 1 acte de renonciation le nom patronymique qu’ils 
entendent adopter pour eux et leur descendance.

7. foute personne pourra se faire délivrer, par les déposi
taires du registre destiné aux actes de renonciation au statut 
personnel, des extraits de ce registre. Ces extraits, délivrés con
formes au registre et légalisés par le président du tribunal de

première instance ou par le juge qui le remplacera, feront foi 
jusqu’à inscription de faux.

8. 11 sera perçu par les officiers de l’état civil, pour chaque 
expédition d’un acte de renonciation au statut personnel, trente 
centimes, comme pour l’expédition d’un acte de naissance, de 
décès ou de publication de mariage. — Il n’est rien dû pour la 
confection desdits actes ou leur transcription sur les registres.

9. Les renonciations faites antérieurement à la promulgation 
du présent décret devant les greffiers, notaires ou tabellions, 
devront être transcrites sur le registre spécial par les soins des 
parties intéressées ou du ministère public. — Les renonçants 
pourront renouveler leur renonciation, afin de jouir du bénéfice 
de l’article 6 et lui faire produire les effets prévus dans les 
articles 1er et suivants.

10. Il n’est pas dérogé aux règles générales de droit actuel 
relatives aux renonciations faites dans d’autres formes que celles 
prévues par le présent décret.

->F. Béer. 24 avril 1880; 26 fév. 1884.

2 octobre 1881
DÉCRET qui modifie l’article 34 du décret discipli

naire et penal du 24 mars 1852 sur la marine mar
chande.

{Bail, des Lois, 12e S., B. 671, n. 11313.)

Art. 1er. Le cinquième paragraphe de l’article 34 du décret- 
loi du 24 mars 1852 est remplacé par les dispositions sui
vantes : (F. Béer. 24 mars 1852, art. 34, § 5.)

10 octobre 1881
DÉCRET relatif aux écoles de hameau. 

{Bull, des Lois, 12e S., B. 680, n. 11486.)

Art. 1er. Toute école établie dans une section de commune 
qui aura reçu pendant l’année au moins 25 élèves de 5 à 
13 ans sera considérée comme école ordinaire, et l’instituteur 
adjoint ou l’institutrice adjointe qui la dirige sera élevé au rang 
d’instituteur ou d’institutrice pour jouir des avantages attachés à 
ce titre.

2. L’école ainsi classée ne pourra, en cas de diminution de 
l’effectif scolaire, être replacée au rang d’école de hameau qu’eu 
vertu d’une décision du conseil départemental.

Il octobre 1881
DÉCRET portant organisation du service des colis 

postaux à l’intérieur de Paris.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 985, n. 11601.)

->F. L. 3 mars 1881: 24 juill. 1881.

15 octobre 1881
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie l’article 3 

de la loi du 29 janvier 1881 sur la marine mar
chande.

{Bull, des Lois, 12® S., B. 659, n. 11135.)

Art. 1er. L’article 3 de la loi du 29 janvier 1881 sur 1» 
marine marchande est déclaré exécutoire en Algérie sous réserve 
de la réduction du tarif résultant de l’ordonnance du 19 octobr 
1841.

-> F. Ord. 19 oct. 1841 ; L. 28 fév. 1872 ; 29 janv. 1881 -
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28 octobre 1881

RÉSOLUTION DU SÉNAT portant qu après l’élec
tion d'une chambre nouvelle : 1° Le Sénat demeure 
saisi des projets de lois émanant du Gouvernement 
qui ont été votés par l’ancienne chambre et présentés 
au Sénat; 2° Afais que pour les propositions de lois 
émanées de l’initiative parlementaire, le Sénat de
meure saisi seulement de celles sur lesquelles des 
rapports ont été déposés.

(Sirey, Lois annotées, 9® S., 1881, p. 145.)

î novembre 1881
DÉCRET concernant les remises allouées aux re

ceveurs de l’enregistrement, des domaines et du 
timbre.

{Bull, des Lois, 12® S., B. 681, n. 11516.)

Art. l«r. Est abrogée, à compter du 1er janvier 1882, la dis
position du décret du 25 octobre 1865, qui fixe à douze mille 
francs le maximum des remises annuelles des receveurs de l’en
registrement, des domaines et du timbre.

2. A partir de la même époque, il est alloué : — Sur les re
cettes de 2,000,000 à 3,000,000 de fr., une remise de 0 fr. 10 
p. 100. -— Sur les recettes de 3,000,000 à 6,000,000 de fr., 
une remise de 0 fr. 05. —Sur les recettes au-dessus de 6.000,000 
de francs, une remise de 0 fr. 01.

3. Est maintenu, sans modification, le tarif des remises tel 
'lui est établi par le décret du 25 mars 1876 sur les recettes 
annuelles n’excédant pas 2,000,000 de francs.
•>F Béer. 25 mars 1876.

14 novembre 1881
LOI qui abroge larticle 15 

a décret du 23 prairial an XII relatij aux cimetières.

{Bull, des Lois, 12® S., B. 667, n. 11251.)

Article unique. L’article 15 du décret du 23 prairial an XII 
expressément abrogé. (F. Dêcv. 23 pvair. au XII.)

24 novembre 1881
DECRET relatif au service des amendes 

et indemnités pécuniaires en Algérie. 
{Bull, des Lois, 12® S., B. 673, n. 11356.)

^V' 0rd- 22 juill. 1834; Béer. 17 oct. 1874.

26 novembre 1881
DÉCRET déterminant les attributions nouvelles 

111 gouverneur général civil de l’Algérie.

(Journ. off27 déc. 1881.)
. ---------

dan*j',^‘ L’administration des populations indigènes établies 
dant Lfritoires des commandements est confiée au conmian- 

«du l9® corps d’armée.
celles dLrogécs toutes dispositions antérieures contraires à 

ûu Présent décret.
■ Béer. 6 avril 1882.

2 décembre 1881
A VIS DU CONSEIL D’ÈTA T portant qu’une chambre 

de notaires ne peut être autorisée à accepter de legs 
faits en sa faveur au profit des personnes malheu
reuses et misérables, l’administration de l’Assis
tance publique à Paris ayant seule mission pour ac
cepte/• les dons et legs faits aux pauvres et en faire 
la distribution.

(Sirey, Lois annotées, 9® S., 1882, p. 357.)

9 décembre 1881
DÉCRET qui ouvre les bureaux de poste de la France 

continentale au service de la caisse d’épargne pos
tale.

{Bull, des Lois, 12® S., B. 673, n. 11350.)

Art. 3. A partir du 1®® janvier 1882, tous les bureaux de poste 
ouverts au service des Caisses d’épargne postales qui, en vertu du 
décret du 23 août 1875, prêtaient leur concours aux caisses 
d épargne privées ne seront plus autorisés à faire aucune opéra
tion pour le compte de ces caisses.

15 décembre 1881
DÉCRET rendant applicable aux colonies françaises 

la loi du 15 novembre 1881 qui abroge l’article 5 du 
décret du 23 prairial an XII.

{Journ. off., 16 nov. 1881.)

20 décembre 1881
DE GRE I qui institue un emploi de juge-président 

au tribunal de première instance du Gabon.

{Bull, des Lois, 12“ S., B. 699, n. 11699.)
->F. Béer. 1er juin 1878.

20 décembre 1881
DE GRE T déclarant exécutoire en Algérie à partir 

du i®r janvier 1882 le 2® alinéa de l’article 5 de la 
l°i de finances du 29 juillet 1881 sur le timbre des 
effets négociables et de commerce.

{Bull, des Lois, 12® S., B. 681, n. 11525.)

24 décembre 1881
DÉCRET relatif à l’enseignement et aux exercices 

religieux dans les établissements publics d instruc
tion secondaire.

{Bull, des Lois, 12® S., B. 680, n. 11501.)

Art. 1er. Dans les établissements publics d’iustrucliou secon
daire le vœu des pères de famille sera toujours consulté et suivi 
en ce qui concerne la participation de leurs enfants à l’ensei
gnement et aux exercices religieux.

2. L’instruction religieuse sera donnée par les ministres des 
différents cultes dans l’intérieur des établissements en dehors des 
heures de classes.

3. Sont et demeurait abrogées les dispositions contraires au 
présent décret.

66
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DÉCRET qui rend exécutoire à la Réunion l’ordon
nance du 15 novembre 1846 sur la police, la sûreté 
et l’exploitation des chemins de fer.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 690, n. 11700.)

Art. 1er. Est rendue applicable à la Réunion l’ordonnance 
royale du 15 novembre 1846, portant règlement d’administra
tion publique sur la police, la sûreté et l’exploitation des che
mins de fer, sauf les articles 8, 13, paragraphe 2; 44, 45, 46, 
47, 49, 51, 52, 53, 54, 71 et 82, et les dispositions de l’ar
ticle 15, relatives à l’estampille délivrée par l’administration 
des contributions indirectes.

2. Le gouverneur exercera les attributions dévolues par 
ladite ordonnance au ministre des travaux publics ; le directeur 
de l’intérieur, celles dévolues aux préfets; le chef du service 
des ponts et chaussées, celles dévolues aux commissaires royaux, 
aujourd’hui inspecteurs; l’ingénieur colonial, les conducteurs 
des ponts et chaussées, celles dévolues aux ingénieurs des 
mines, aux conducteurs, gardes-mines et autres agents sous 
leurs ordres; les commissaires de surveillance administrative,' 
celles dévolues aux commissaires spéciaux de police.

3. Les attributions dévolues par la loi du 27 février 1850 
précitée au ministre des travaux publics seront exercées par le 
ministre du commerce et des colonies, et celles incombant au 
préfet par le directeur de l’intérieur.

4. Le gouverneur réglera, par voie d’arrêtés, le service du 
contrôle d’exploitation du chemin de fer et du port.

26 décembre 1881
DÉCRET qui rend applicable à l’Algérie la loi du 

15 juillet 1880 sur la contribution des patentes. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 682, n. 11538.)

Art. lor. La loi du 15 juillet 1880, sur la contribution des 
patentes, sera appliquée en Algérie à partir du 1er janvier 
1882, moyennant les modifications ci-après, qui continueront à 
subsister tant qu’il n’en sera pas autrement ordonné, savoir :

1° Modifications à Varticle 1er.
Tout individu, Français, indigène ou étranger, qui exerce, 

soit dans les communes de plein exercice, soit dans les com
munes mixtes, soit dans les centres de population agglomérée 
situes hors des territoires de ces diverses communes, un com
merce, une industrie, une profession non compris dans les 
exceptions déterminées par la présente loi, est assujetti à la 
contribution des patentes.

2° Modifications à l’article 3.
Le droit fixe est réglé conformément aux tableaux A, B, C, 

annexés à la loi du 15 juillet 1880. — Il est établi : — Eu 
égard à la population et d’après un tarif général, pour les 
industries et professions énumérées dans le tableau A ; — Eu 
égard à la population et d’après un tarif exceptionnel, pour les 
industries et professions portées dans le tableau B; — Sans 
avoir égard à la population, pour celles qui font l’objet du 
tableau C. —- Toutefois, les assujettis musulmans exerçant des 
commerces, industries ou professions compris dans les sept pre
mières classes du tableau A, seront imposés au droit fixe de la 
classe immédiatement inférieure.

3° Modifications à l’article 5.
Pour les professions dont le droit fixe varie en raison de la 

population du lieu où elles sont exercées, les tarifs seront appli
qués d’après la population qui aura été déterminée par le der
nier décret de dénombrement, sous cette condition expresse que 
les indigènes musulmans non naturalisés Français, domiciliés 
hors des parties agglomérées, ne seront, quant à présent, 
comptés que pour le tiers de leur nombre, les fractions d’unité 
ainsi obtenues ne devant pas être comptées. — Néanmoins, 
lorsque, malgré l’atténuation prévue dans l’alinéa précédent, ce 
dénombrement fera passer une commune dans une catégorie

supérieure à celle dont elle faisait précédemment partie, l’aug
mentation de droit fixe ne sera appliquée que pour moitié pen
dant les cinq premières années. — Dans les communes mixtes 
composées d’une agglomération de douars-communes ou sec
tions, chaque section sera considérée comme une unité adminis
trative distincte, et les tarifs seront appliqués comme il est dit au 
premier alinéa, ci-dessus. — Les centres ou villages de création 
nouvelle ne seront imposés à la patente que cinq ans après 
l’année où ils auront figuré aux tableaux du dénombrement 
quinquennal.

4° Modifications à l’article 6.

Dans les communes dont la population totale, déterminée 
comme il est dit à l’article 5 modifié, est de plus de cinq mille 
âmes, les patentables exerçant dans la banlieue des professions 
imposées eu égard à la population payeront le droit fixe d’après 
le tarif applicable à la population non agglomérée. — Les 
patentables exerçant lesdites professions dans la partie agglo
mérée payeront le droit fixe d’après le tarif applicable à la 
population totale.

5° Modifications à l’article 13.
Le taux du droit proportionnel est fixé à la moitié des tarifs 

déterminés au tableau D, annexé à la présente loi.

6° Modifications à l’article 16.

Dans les communes dont la population, déterminée comme il 
est dit à l’article 5 modifié, est inférieure à vingt mille et une 
âmes, mais qui, en vertu d’un nouveau dénombrement, passent 
dans la catégorie des communes de vingt mille et une âmes et 
au-dessus, les patentables des septième et huitième classes ne 
seront soumis au droit proportionnel que dans le cas où un 
second décret de dénombrement aura maintenu lesdites com
munes dans la même catégorie.

7° Modifications à l’article 31.
Les formules de patentes sont expédiées par le directeur des 

contributions directes. Elles sont affranchies du droit de timbre. 
En remplacement de ce droit, il est ajouté cinq centimes 
soixante-seize centièmes additionnels au principal de la contri
bution des patentes.— Les formules de patentes sont, à la dili
gence des patentables, visées par le maire et revêtues du sceau 
de la commune.

8° Modifications à l’article 36.
11 est ajouté au principal de la contribution des patentes cinq 

centimes par franc, dont le produit est destiné à couvrir les 
décharges, réductions, remises et modérations, ainsi que les 
frais d’impression et d’expédition des formules des patentes. — 
En cas d’insuffisance des cinq centimes, le montant du délier 
est prélevé sur le principal des rôles. — Il est, en outre, Pre' 
levé sur le principal dix centimes par franc, dont le produit es 
versé dans la caisse municipale. — Les mêmes dispositions son 
applicables aux centimes départementaux et communaux, quan 
ils auront été créés pour l’Algérie.

2. Les attributions dévolues au préfet sont exercées, enteiri 
toire militaire, par le général commandant la division.
-> F. Ord. 17 janv. 1845; 31 janv. 1847; L. 15 juill. *880; 
Décr. 2 déc. 1885; 27 juin 1893, art. 14; 21 sept. 1893.

21 décembre 1881
DÉCRET qui étend à l’Algérie les régiernenaP^^ 

cables à la plaidoirie devant les cours d’appel e 
tribunaux de France.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 682, n. 11543.)

Art. 1er. A partir de la promulgation du présent ^®c^appel 
règlements applicables à la plaidoirie devant les Lje. Les 
et les tribunaux de France seront étendus à 1 “j^peurs 
avoués qui seront nommés à l’avenir aux conditions 
déterminées par l’article 6 de l’arrêté du 26 !love*oCé,}ure et 
pourront eu conséquence plaider les incidents de pi

10432 janvier 1882. —- LOIS, DÉCRETS, etc. — 26 janvier 1882.
les affaires qui, d’après la législation de la métropole, sont 
réputées sommaires.

2. Les défenseurs actuellement en exercice conserveront le 
droit de plaider devant les cours ou les tribunaux près desquels 
ils ont été nommés.

->F. Ord. 2 juill. 1812; 27 fév. 1822; 20 nov. 1822; 27 août 
1833 ; 13 juill. 1837*; 26 nov. 1841*; 16 avril 1843; 
15 avril 1845*; Béer. 12 déc. 1871 ; 1er janv. 1895.

ANNÉE 1882

2 janvier 1882
DÉCRET constituant un comité de patronage auprès 

de chaque école primaire supérieure publique. 
(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1883, p. 433.)

->F. Décr. 3 janv. 1882.

3 janvier 1882
DÉCRET portant création de bourses dans les établis

sements publics d'enseignement primaire supérieur 
de garçons et de filles.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1883, p. 433.)

12 janvier 1882
DÉCRET concernant la vente, l’achat, le transport 

et le colportage des huîtres.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 684, n. 11578.)

Art. 2. La vente, l’achat, le transport et le colportage des 
huîtres de parc ou autres établissements ostréicoles quelconques 
sont autorisés toute Tannée dans l’intérêt de l’élevage des coquil
lages ou du peuplement des parcs, viviers, claies ou autres éta
blissements, quelle que soit la dimension des huîtres, sous ta 
réserve expresse que les envois effectués dans la période comprise 
entre le 15 juin et le 1er septembre (abrogé, Décr. 30 mai 
1889, art. 6) seront accompagnés d’un certificat de provenance 
délivré par un fonctionnaire ou agent de la marine et mention
nant le lieu de destination. Les huîtres d’une dimension infé
rieure à cinq centimètres, colportées en vertu des dispositions 
qui précèdent, ne pourront, dans aucun cas, être exposées sur 
les marchés ni livrées à la consommation. La même défense 
s’applique aux huîtres ayant la dimension réglementaire, col
portées dans la période comprise entre le 15 juin et le 1er sep
tembre.

3. L’exportation, du bassin d’Arcachon, des huîtres de moins 
de cinq centimètres continue à être interdite en tout temps, de 
même qu’il est défendu d’expédier des huîtres de ce bassin du 
15 juin au 1er septembre.

4. Les contrevenants aux diverses dispositions qui précèdent 
seront punis des peines édictées par l’article 7 de la loi du 
9 janvier 1852, ci-dessus visée.

-> F. L. 9 janv. 1852; Décr. 30 mai 1889, qui le modifie.

Abt. lor. L’Etat fonde et entretient des bourses nationales 
flans les établissements publics d’enseignement primaire supé
rieur de garçons et de filles. Ces bourses sont de trois ordres ; 
~ 1° Bourses d’internat; — 2° Bourses de demi-pension; — 
3° Bourses familiales.

primaires supérieures qui réunissent les conditions prescrites par 
e decret du 15 janvier 1881, soit dans des familles agréées par 
autorité universitaire.
3. Les bourses nationales de tout ordre sont obtenues au con- 

“urs, et attribuées par le ministre de l’instruction publique 
apres l’ordre d’admissibilité des candidats et en tenant compte 

e a position de fortune de leur famille ou des services publics 
6u us par leurs parents. Les conditions et la forme du concours 
ront déterminées par un arrêté ministériel rendu sur l’avis du 
nsed supérieur de l’instruction publique. 

f: Les établissements libres d’enseignement primaire supé-
.*?'r’ ^signés par le ministre, peuvent recevoir des boursiers 

H «maux aux mêmes conditions que les établissements publics 
Peuvent recevoir, en outre, des boursiers externes, 

meut î* millistre détermine chaque année, pour chaque départe- 
adm'- t uon|frre des bourses. Le nombre des candidats déclarés 
bom'SSlWeS aiu:ès ,concours est au plus le triple de celui des 

ses attribuées à chaque département.
une n 8 bourses nationales sont attribuées pour deux années ;
] Etat °ngation d études Peut être accordée aux boursiers de

rendrpEU Ca.S 'Ie faule 8rave> les chefs d'établissements peuvent 
immét'M OT^S°*lemeilt un boursier à sa famille, sauf à en référer 
é’acad ■emeilt au Préfet par l’intermédiaire de l’inspecteur 
2 ;a ®m*e> 81 au comité de patronage institué par le décret du 
siers «n e*i i882' Le ministre prononce la déchéance des bour- 
ratim. î 6 raPP°rt du directeur de l’établissement, après délibé- 

1111 comité de patronage.
"ùnistiv^’ fract*dns de bourse pourront être accordées par le 
CflUtoiuii’ a l',l e de complément aux boursiers départementaux et 
l’artide gUX ^Ui SB trouvei,out dans les conditions indiquées par

9 I^ e décret du 14 février 1880 est rapporté.

^ juüi 1885***” 1881 ’ Décr- * ianv- 18841 23 déc. 1882;

14 janvier 1882
DÉCRET qui organise l’enseignement secondaire des 

jeunes filles.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 692, n. 11733.)

->F. L. 21 déc. 1880; Décr. 28 juill. 1881.

21 janvier 1882
DÉCRET qui modifie l’article 7 du décret du 27 jan

vier 1855 sur la curatelle aux successions et biens 
vacants à la Martinique, à la Guadeloupe et à la 
Réunion.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 689, n. 11665.)

Art. 1er. L’article 7 du décret du 27 janvier 1855 est mo
difié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 27 janv. 1855.)
-> F. Décr. 14 fév. 1889.

26 janvier 1882
DÉCRET fixant la composition et les attributions du 

conseil supérieur des prisons.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 689, n. 11666.)

Art. 7. Le conseil supérieur des prisons est consulté sur les pro
grammes généraux de construction et d’appropriation des prisons 
destinées à l’emprisonnement individuel ; sur les projets de règle
ments généraux concernant l’application du régime de l’empri
sonnement individuel ; sur la fixation des subventions qui peuvent 
être allouées aux départements pour la transformation de leurs 
prisons ; sur la reconnaissance et le classement des maisons d’ar
rêt, de justice et de correction comme établissements affectés à 
l'emprisonnement individuel.

~>F. L. 5 juin 1875.
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Il février 1882

DÉCRET relatif à la part contributive des communes 
dans l'établissement des lignes reliant les bureaux 
télégraphiques municipaux au réseau télégraphique.

Art. 1er."La' patt donti-ibütivè dès iomhiuûes'aui frais'de” 
premier établissement des lignes reliant les bureaux télégra
phiques municipaux au réseau télégraphique est réduite de 120 
à 100 francs par kilomètre désigne neuve à construire, et de 60 
à 50 francs par kilomètre de fil à établir sur appuis déjà exis
tants.

2. Le ministre des postes et de télégraphes pourra consentir, 
eu faveur des chefs-lieux de canton, une réduction de la moitié 
du montant de cette part contributive.

3. Des décisions ministérielles fixeront annuellement le nombre 
des chefs-lieux de canton qui profiteront, pendant l’exercice en 
cours, des dispositions de l’article précédent, et les bases du clas
sement d’après lequel ces demandes seront accueillies, en tenant 
compte principalement de la population et du produit du bureau 
de poste. — Les demandes des chefs-lieux de canton sièges d’une 
brigade de gendarmerie et non pourvus d’une gare ouverte à la 
télégraphie privée auront un rang de priorité.

4. Il n’est rien modifié aux autres clauses des conventions- 
types à passer entre l’Etat et les communes.

5. Les dispositions du présent décret sont applicables aux 
conventions qui seront signées postérieurement au 15 février 
1882.

15 février 1882
DECRET portant modifications du Code d’instruction 

criminelle de la Guyane française.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 705, n. 11998.)

Art. 1er. Lorsque la Cour d’appel de la Guyane connaît de 
l’appel des jugements correctionnels, elle procède comme les 
chambres correctionnelles des cours d’appel de France. — Tou
tefois, sont maintenus les délais tels qu’ils sont fixés par la lé
gislation eu vigueur dans la colonie.

2. Les jugements rendus en matière de police par les juges 
de paix de la Guyane, y compris ceux qui sont prononcés par 
application de l’article 5 de la loi du 8 janvier 1877, peuvent 
être attaqués par la voie de l’appel lorsqu’ils prononcent un 
emprisonnement ou lorsque les amendes, restitutions et autres 
réparations civiles excèdent la somme de 5 francs outre les dé
pens. — L’article 172 de l’ordonnance du 10 mai 1829, portant 
application, sous certaines modifications, du Code d’instruction 
criminelle métropolitain, est abrogé.
-> F. L. 21 déc. 1828; Ord. 10 mai 1829; Décr. 16 août 
1854; 9 sept. 1877; 3 oct. 1880.

15 février 1882
DÉCRET qui rend exécutoire à la Martinique, à la 

Guadeloupe et à la Réunion l’article 7 de la loi 
municipale du 14 avril 1871 et l’article 12 de la loi 
organique du 10 août 1871 sur les conseils géné
raux.

(Qull, des Lais,, 12» S., B, 689, p. H671,)

23 février 1882
DÉCRET qui ouvre les bureaux de poste de la Corse 

au service de la Caisse d’épargne postale.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 689, n. 11679.)

23 février 1882
DÉCRET concernant les honoraires et frais de dépla

cement dus aux ingénieurs et aux agents sous leurs 
ordres pour les épreuves des appareils à vapeur.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 689, n. 11680.)

V. Décr. 10 mai 1854 ; 30 avril 1880.

28 février 1882
DÉCRET portant création de justices de paix 

à la Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 702, n. 11955.)

Art. 1er. 11 est institué à la Nouvelle-Calédonie une justice 
de paix à compétence ordinaire, dont le siège est à Nouméa, et 
trois justices de paix à compétence étendue, dont le siège est 
fixé, pour la première, à Bourail, pour la deuxième, à Ouégoa, 
et pour la troisième, à Chepenehé (île Lifou). — La circonscrip
tion de chaque canton judiciaire sera délimitée par décret, sur 
la proposition du ministre de la marine et des colonies. Toute
fois, elle pourra l’être provisoirement par un arrêté du gouver
neur en conseil privé.

2. Les tribunaux de paix sont composés d’un juge de paix et 
d’un greffier. Le juge de paix est nommé par décret du président 
de la République. — Le greffier est nommé par le ministre de 
la marine et des colonies. — Toutefois, la fonction de greffier 
peut être remplie par des agents de l’administration, nommés 
par le gouverneur. Les greffiers des justices de paix à compé
tence étendue exercent, en outre, les fonctions de notaire. — 
Le commissaire de police et, à défaut, un agent de l’administra
tion désigné par le gouverneur, remplit, auprès du tribunal de 
paix, les fonctions de ministère public. — Les fonctions d huis
sier seront provisoirement remplies par des agents de la force 
publique, nommés par le gouverneur.

4. En cas d’empêchement ou d’absence de l’un des membres 
du tribunal, il sera pourvu à son remplacement par le gouver
neur, qui pourra accorder des dispenses.

5. Le juge de paix de Nouméa tiendra tous les mois une au
dience à Bouloupari. Le juge de paix de Bourail tiendra une 
fois tous les deux mois une audience à Ouarail, à Houailou e 
à Canala. Le juge de paix d’Ouéga tiendra une fois tous les deux 
mois une audience tantôt à Koué, tantôt à Touho. Le juge te 
paix de Chepenehé tiendra une fois tous les deux mois des au 
diences tantôt à Maré, tantôt à Ouvéa.

6. A l’avenir, ces audiences pourront être modifiées, 
d’autres audiences foraines pourront être installées en Neuve e 
Calédonie par des arrêtés du gouverneur en conseil prive.

7. Les fonctions du ministère public seront remplies, aux 
audiences foraines de simple police, par les commissaires 
police des localités où seront tenues ces audiences, et, à de a 
par les fonctionnaires désignés à cet effet par le gouverneui.

8. Le juge de paix de Nouméa a les attributions et la
tence déterminées par la législation civile, commerciale e g 
minelle en vigueur à la Nouvelle-Calédonie, et par les 01S 
25 mai 1838, 2 mai 1855 et 27 janvier 1873, qui sont rem 
applicables dans la colonie. , , (je

9. Les juges de paix à compétence étendue connaisse!^ ^
toutes les actions personnelles et mobilières en matière ci 
commerciale, en dernier ressort jusqu’à la valeur de cin1geu]e. 
francs, et en premier ressort jusqu’à celle de mille fra^s jeS 
ment. — Us exercent, en outre, les fonctions des presi e ^eg 
tribunaux de première instance comme juges de référé eu ^ 
matières, et peuvent, comme eux, ordonner toutes mes . ___ 
servatoires. — En matière correctionnelle, ils connais^aU% 
1° De toutes les contraventions de la compétence des ^ ressort ; 
correctionnels qui sont commises et constatées dans leu .eure 
— 2° De tous les délits n’emportant pas une peine ^ancS 
à celle de six mois d’emprisonnement ou de cinq eei 
d’amende. ■ , , aU juge

10. Les attributions de juge conciliateur con!ul,<'ye -gg du
président du tribunal de première instance par I:u js à
décret du 28 novembre 1866 sont dévolues aux juges 
compétence étendue.

11. Les appels des jugements rendus en matière civile et 
commerciale, ainsi qu’en matière de simple police, par tous les 
juges de paix, et en matière correctionnelle par les juges de paix 
à compétence étendue, seront portés au tribunal de première 
instance de Nouméa, dans la forme et les délais prescrits par 
les articles 60, 61 et 63 du décret du 28 novembre 1866 et par 
le Code d’instruction criminelle.

12. Les jugements rendus en dernier ressort en matière de 
simple police par les juges de paix pourront être attaqués par 
la voie de T annulation, conformément aux prescriptions du dé
cret du 27 mars 1879.

13. Avant d’entrer en fonctions, les juges de paix prêteront 
serment devant le tribunal de première instance. — Us recevront 
le serment de leurs greffiers.

14. Sont abrogées les dispositions contraires au présent dé
cret.
->F. L. 25 mai 1838; 2 mai 1855; Décr. 28 nov. 1866; L. 
27 janv. 1873; Décr. 3 août 1878; 27 mars 1879 ; 13 mars 
■1889; 31 janv. 1891 ; 15 nov. 1893.

28 février 1882. —

28 février 1882
DÉCRET qu i réorganise l’administration de la justice 

en Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 702, n. 11956.)

Art. lor Les articles 3 et 5 du décret du 27 mars 1879 por
tant réorganisation de la justice en Nouvelle-Calédonie sont mo
difiés ainsi qu’il suit : (F. Décr. 27 mars 1879, art. 3 et 5.)

2. Le tribunal de commerce est rétabli. — Il est composé du 
juge-président du tribunal de première instance, président, et de 
deux assesseurs. — Les assesseurs sont au nombre de dix. Us 
sont nommés pour une année, sur une liste de vingt candidats 
élus par tous les commerçants français soumis depuis un an au 
moins à la patente, par eux-mêmes ou par la société qu’ils repré
sentent. — Ces assesseurs devront être âgés de vingt-cinq ans au 
moins et jouir de leurs droits civils et politiques. — Une délibé
ration du tribunal supérieur, prise en chambre du conseil, déter
minera l’ordre de service des assesseurs.

3. (Ainsi modifié, Décr. 26 oct. 1882.) Le tribunal de com
merce connaît : — 1° En premier et dernier ressort de toutes les 
affaires attribuées aux tribunaux de commerce par les lois en 
vigueur, jusqu’à concurrence de 1500 francs; — 2° En pre
mier ressort seulement, de toutes les affaires commerciales qui 
excèdent 1500 francs.

4- Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
decret.
^v- Décr. 28 fév. 1882; 15 nov. 1893.

5 mars 1882
DÉCRET qui rapporte celui du 26 décembre 1881 

concernant le règlement intérieur du Conseil 
d’Etat.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 688, n. 11659.)

Art. l»p. Le décret du 26 décembre 1881 qui a modifié l’ar- 
ce 1er du décret du 2 août, 1879, portant règlement intérieur 
u Conseil d’État est rapporté.

8 mars 1882
LOT ayant pour objet de modifier l’article 69, § 9, 

du Code de procédure civile.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 688, n. 11652.)

civURlICLE DNI(îue. Le § 9 de l’article 69 du Code de procédure 
1 e est ainsi modifié : (F. G. proc. civ., art. 69, § 9.)

4045
14 mars 1882

DECRET concernant les juridictions appelées à con
naître des crimes et délits de presse clans les colonies 
où n’existent pas de cours d'assises.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 702, n. 11958.)

Art. 1er. Dans les colonies françaises de la Guyane, du Sé
négal, de Saint-Pierre et Miquelon, de la Nouvelle-Calédonie et 
de la Cochinchine, ainsi que dans les établissements français de 
1 Inde et de l’Océanie, les crimes et délits prévus par la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, et qui sont déférés en 
France à la cour d’assises, seront portés devant les tribunaux crimi
nels composés conformément aux ordonnances et aux décrets sur 
l’organisation judiciaire en vigueur dans ces possessions. —- Lors
qu’un prévenu ne comparaît pas au jour fixé pour la citation, il 
sera jugé par défaut par le tribunal criminel sans assistance ni 
intervention des huissiers.
~v>F. Ord. 26 juill. 1833; 7 fév. 1842; Décr. 9 am/.f 1854; 
27 mars 1879; 1»» juill. 1880; 3 oct. 1880; 25 mai 1881 ; 
29 juill. 1881.

16 mars 1882
LOI sur l’administration de l’armée.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 704, n. 11991.)
->F. L. 19 mai 1834; 24 juill. 1873; 13 mars 1875; Décr. 
1er oct. 1883*; 9 sept. 1888; L. Ier juill. 1889*, qui modifie 
les art. 16, 17, 18, 32, 33, 41, et ajoute un art. 40 bis; 
15 nov. 1890; Décr. 22ftan7 1891; 19 mai 1896; 9 août 
1897; 15 mars 1898; L. 15 avril 1898, qui la modifie en ce 
qui concerne les médecins et les pharmaciens militaires.

20 mars 1882
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’exécution de la loi du 11 juin 1880, 
relative aux chemins de fer d’intérêt local et aux 
tramways.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 695, n. 11818.)

Art. 1er. Le capital de premier établissement qui doit servir 
de base pour l’application des articles 13 et 36 de la loi susvisée 
est fixé dans les conditions ci-après et dans les limites du maximum 
prévu par les actes de concession, à moins qu’il n’ait été fixé à 
forfait par une stipulation expresse. — Ce capital comprend 
toutes les sommes que le concessionnaire justifie avoir dépensées 
dans un but d’utilité, pour l’exécution des travaux de construc
tion proprement dits, l’achat du matériel fixe et d’exploitation, le 
parachèvement de la ligne après sa mise en exploitation, la con
stitution du capital-actions, l’émission des obligations, les inté
rêts des capitaux engagés pendant la période assignée à la 
construction par l’acte de concession ou jusqu’à la mise en exploi
tation, si elle a lieu avant le délai fixé. U peut être augmenté, 
s’il y a lieu, des insuffisances de recettes résultant de l’exploita
tion partielle des sections qui seraient ouvertes pendant ladite 
période de construction. — Les dépenses relatives à la constitu
tion du capital-actions et à l’émission des obligations ne sont 
admises en compte que jusqu’à concurrence d’un maximum spé 
cialement stipulé dans l’acte de concession.

2. Tout concessionnaire du chemin de fer d’intérêt local ou de 
tramway subventionné doit remettre au préfet du département, 
dans un délai de quatre mois à partir du jour de la mise en 
exploitation de la ligne entière, le compte détaillé des dépenses 
de premier établissement qu’il a faites jusqu'à ce jour. — Il 
présente, avant le 31 mars de chaque année, un compte supplé
mentaire de celles qu’il peut être autorisé à ne faire qu’après la 
mise eu exploitation pour le parachèvement de la ligne ; mais, en 
tout cas, le compte de premier établissement doit être clos quatre 
ans au plus tard après la mise en exploitation de la ligne entière. 
— Dans le cas où l’acte de concession a prévu que le capital de 
premier établissement pourrait être successivement augmenté 
jusqu’à concurrence d’une somme déterminée et pendant un cer
tain délai, pour travaux complémentaires, tels que : agrandisse
ments de gares, augmentation du matériel roulant, pose de se
condes voies ou de voies de garage, le concessionnaire doit,
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chaque année, avant le 31 mars, présenter un compte détaillé 
des dépenses qu’il a ainsi faites pendant l’année précédente, en 
vertu d'une autorisation spéciale et préalable donnée par le mi
nistre des travaux publics, quand l’Etat a consenti à garantir ce 
capital complémentaire, et par le préfet, dans les autres cas.

3. Avant le 31 mars de chaque année, le concessionnaire remet 
au préfet du département un compte détaillé, établi d’après ses 
registres, et comprenant, pour l’année précédente : — 1° Les 
produits bruts, de toute nature, de l’exploitation ; — 2° Les frais 
d’entretien et d’exploitation, à moins que ces frais n’aient été 
déterminés à forfait par l’acte de concession ou par un acte pos
térieur. — Le compte d’entretien et d’exploitation ne peut com
prendre aucune dépense d’établissement ni aucune dépense pour 
augmentation du matériel roulant.

4. Le ministre des travaux publics détermine, après avoir pris 
l’avis dn ministre des finances, les justifications que le conces
sionnaire doit produire à l’appui de ces différents comptes, dont 
les développements par article sont présentés conformément aux 
modèles arrêtés par lui.

5. Les comptes ainsi produits par le concessionnaire sont 
soumis à l’examen d’une commission instituée par le ministre des 
travaux publics et composée ainsi qu’il suit : — Le préfet pu le 
secrétaire général délégué, président; — Un membre du con
seil général du département, ou du conseil municipal si la con
cession émane d’une commune, ledit membre désigné par le 
conseil auquel il appartient; — Un ingénieur des ponts et 
chaussées ou des mines, désigné par le ministre des travaux 
publics ; — Un fonctionnaire de l’administration des finances, 
désigné par le ministre des finances. — La commission désigne 
elle-même son secrétaire; s’il est pris en dehors de son sein, il 
n’a que voix consultative. — Le président a voix prépondérante 
en cas départagé. — Dans le cas où la ligne s’étend sur plusieurs 
départements, il est institué une commission spéciale pour chaque 
département. Ces commissions peuvent se réunir et délibérer en 
commun, si la concession a été faite conjointement par les con
seils généraux de ces départements, par application des arti
cles 89 et 90 de la loi du 10 août 1871 ; la présidence appartient 
au préfet du département que la ligne traverse dans la plus 
grande longueur.

6. Le concessionnaire est tenu de représenter les registres, 
pièces comptables, correspondances et tous autres documents 
que la commission juge nécessaires à la vérification des comptes.
— La commission peut se transporter, au besoin, par elle-même 
ou par ses délégués, soit au siège de l’entreprise, soit dans les 
gares, stations ou bureaux de la ligne.

7. La commission adresse son rapport, avec les comptes et 
les pièces justificatives, au ministre des travaux publics, qui les 
examine après les avoir communiqués au ministre des finances.
— Si cet examen ne révèle pas de difficultés ou si les modifica
tions jugées nécessaires sont acceptées par le ministre des 
finances, le département, les communes et le concessionnaire, 
Je ministre des travaux publics arrête définitivement le capital 
de premier établissement qui doit servir de base pour l’applica
tion des articles 13 et 36 de la loi du 11 juin 1880. — Il est 
procédé de la même manière pour arrêter annuellement le chiffre 
de la subvention due par l’Etat, le département ou les communes, 
et, lorsqu'il y a lieu, la part revenant à l’Etat, au département, 
aux communes ou aux intéressés, à titre de remboursement de 
leurs avances, sur le produit net de l’exploitation.

8. (Ainsi modifié, Béer. 23 déc. 1883.) Lorsqu’il n’y a pas 
accord entre l’Etat, le département ou la commune et le conces
sionnaire, les comptes sont soumis, avec toutes les pièces à 
l’appui, à la commission de vérification des comptes des compa
gnies de chemins de fer, instituée en exécution du décret du 
28 mars 1883. — La commission adresse son rapport au ministre 
des travaux publics, qui statue, après avoir pris l’avis du mi
nistre des finances, sauf recours au Conseil d’État. •— Par déro
gation à l’ârticle 7, cette commission est toujours consultée sur 
les comptes des lignes d’intérêt local et des tramways dont les con
cessionnaires sont liés k l’Etat par des conventions financières 
pour les chemins de fer d’intérêt général. — Elle est, en outre, 
consultée directement et sans l’intervention de la commission 
locale prévue par l’article 5 sur les comptes des lignes d’intérêt 
local et des tramways non concédés, ainsi que sur les comptes 
des tramways concédés à un département ou à une commune et 
non rétrocédés. — Dans tous les cas, elle a les pouvoirs conférés 
par l’article 6 aux commissions locales.

9. En présentant son compte annuel, le concessionnaire peut 
demander une avance sur la somme qui lui sera due à titre de

subvention. — Le montant de l’avance est déterminé par le mi
nistre des travaux publics, sur le rapport de la commission locale, 
après communication au ministre des finances. — Dans le cas où 
le règlement définitif des comptes de l’exercice ferait reconnaître 
que cette avance a été trop considérable, le concessionnaire 
devra rembourser immédiatement l’excédent au Trésor, au dépar
tement ou à la commune, avec les intérêts à quatre pour cent 
par an.

10. La comptabilité de tout cessionnaire subventionné est 
soumise à la vérification de l’inspection générale des finances, 
qui a, pour l’accomplissement de cette mission, tous les droits 
dévolus aux commissions de contrôle par l’article 6 du présent 
décret.

11. Dans le cas où l’Etat n’a pris aucun engagement et où 
l’entreprise de chemin de fer ou de tramway est subventionnée 
seulement par un département ou par une commune, il est pro
cédé à l’examen et au règlement des comptes dans les mêmes 
formes ; mais les attributions conférées au ministre des travaux 
publics par les articles 4, 3, 7 et 9 sont exercées par le préfet, 
sans qu’il soit besoin de consulter le ministre des finances. — 
Lorsqu’une des parties conteste le compte arrêté par le préfet, 
l’article 8 est applicable.

12. Si la subvention est donnée par le département ou la 
commune, en capital, en terrains, en travaux ou sous toute 
autre forme que celle d’annuités, elle est évaluée et transformée 
en annuités au taux de quatre pour cent, pour l’application 
des articles 13 et 36 de la loi, aux termes desquels l’Etat ne 
peut subvenir pour partie aux insuffisances annuelles qu’à la 
condition qu’une partie au moins équivalente sera payée par le 
département ou la commune.

13. La subvention à allouer pour l’année de la mise en 
exploitation de la ligne sera calculée, d’après les bases indi
quées dans les articles 13 et 36 de la loi susvisée, au prorata 
du temps écoulé depuis le jour de l’ouverture de la ligne jus
qu’au 31 décembre suivant.

14. Chaque loi ou décret par lequel l’Etat s’engage à subven
tionner un chemin de fer d’intérêt local ou un tramway fixe le 
maximum de la charge annuelle qui peut résulter pour le Trésor 
de l’application des articles 13 et 36 de la loi susvisée, de ma
nière que le montant réuni de ces maxima ne dépasse, en aucun 
cas, la somme de quatre cent mille francs fixée par l’article 14 
pour l’ensemble des lignes situées dans un même département. 
->F. I. 11 juin 1880; Béer. 23 déc. 1885; 18 sept. 1893.

21 mars 1882
DÉCRET modifiant les conditions auxquelles les

terrains réservés à la Guadeloupe et dépendances
peuvent être échangés ou aliénés.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 695, n. 11819.)

Art. 1er. Sont modifiées ainsi qu’il suit les dispositions aux 
termes desquelles, à laGuadeloupe et dépendances, aucune portion 
des cinquante pas géométriques réservés sur le littoral ne peut 
être échangée ni aliénée.

2. Les détenteurs de terrains bâtis dans les villes, bourgs et 
villages sur la zone des cinquante pas géométriques réserves a 
l’Etat recevront des titres de propriété définitifs et incomnru- 
tables : — 1° Pour ceux desdits terrains occupés antérieuremen 
au 9 février 1827 et détenus publiquement et paisiblement depuis 
cette époque ; — 2° Pour ceux desdits terrains occupés depuis e 
9 février 1827 en vertu de permissions administratives dont les 
conditions auront été remplies.

3. Les détenteurs de terrains bâtis situés dans l'intérieur c es
limites déterminées à l’article 8 et ne remplissant pas les con i 
lions prévues à l’article 2 ou situés en dehors de ces limites, 
pourront aussi recevoir des titres de propriété après l’instruc i 
prévue à l’article 9. Cette instruction porte simultanément s ^ 
la concession et sur l’établissement des servitudes doflt d 
parlé à l’article 6. . je3

4. Sont regardés comme terrains bâtis pour l'exécution
articles 2 et 3 du présent décret les terrains clos attenan 
bâtiments et en dépendant. , en

5. Les titres de propriété sont délivrés par le gouverneur ^ 
conseil privé. — Un plan des lieux dûment homologué es ]
au titre de propriété. . ,erses

6. Les propriétés ainsi constituées supportent les dn
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servitudes dont l’établissement est nécessaire dans l’intérêt des 
tiers et des services publics. —• Ces servitudes sont constatées et 
déterminées au titre de propriété.

7. Dans l’intérieur des villes, bourgs et villages, des con
cessions irrévocables de terrains non bâtis peuvent être accordées 
à titre gratuit ou onéreux par décrets délibérés en Conseil 
d’Etat. — Il est fait recette au budget métropolitain du produit 
des concessions à titre onéreux.

8. La limite des villes, bourgs et villages, dans la zone des 
cinquante pas géométriques, est fixée par décrets délibérés en 
Conseil d’Etat.

9. Les concessions prévues aux articles 3 et 7, l’établisse
ment des servitudes prévues à l’article 6, la fixation de la limite 
prévue à l’article 8, ont lieu après affiches, enquête de commodo 
et incommodo et avis des services du génie militaire, de la 
marine, des douanes et des ponts et chaussées.

23 mars 1882

LOI qui constitue l’état civil des indigènes musulmans 
de l'Algérie.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 689, n° 11663.)

Titre Ier. — Constitution de l’état civil des indigènes
MUSULMANS.

Art. lor. Il sera procédé à la constitution de l’état civil des 
indigènes musulmans de l’Algérie.

2. Dans chaque commune et section de commune, il sera fait 
préalablement par les officiers de l’état civil, ou, à leur défaut, 
par un commissaire désigné à cet effet, un recensement de la 
population indigène musulmane. Le résultat de ce recensement 
sera consigné sur un registre matrice tenu en double expédition, 
qui mentionnera les noms, prénoms, profession, domicile, et, 
autant que possible, l’âge et le lieu de naissance de tous ceux 
qui y sont inscrits.

3. Chaque indigène n’ayant ni ascendant mâle dans la ligne 
paternelle, ni oncle paternel, ni frère aîné, sera tenu de choisir 
un nom patronymique, lors de l’établissement du registre ma
trice. — Si l’indigène a un ascendant mâle dans la ligne pater
nelle, ou un oncle paternel, ou un frère aîné, le choix du nom 
patronymique appartient successivement au premier, au 
deuxième, au troisième. — Si l’indigène auquel appartiendrait 
le droit de choisir le nom patronymique est absent de l’Algérie, 
le droit passe au membre de la famille qui vient après lui; s’il 
est mineur, le droit appartient à son tuteur.

4. Dans le cas où la famille qui doit être comprise sous le 
uierne nom patronymique ne se composerait que de femmes, le 
droit de choisir le nom patronymique appartient à l’ascendante, 
et; à défaut d’ascendante, à l’aînée des sœurs, conformément au 
Principe posé par l’article 3.

5. En cas de refus ou d’abstention de la part du membre de 
•a famille auquel appartient le droit de choisir le nom patrony- 
®ique, ou de persistance dans l’adoption du nom précédemment 
choisi par un ou plusieurs individus, la collation du nom patro- 
nymique sera faite par le commissaire à la constitution de l’état 
civil.

6. Le nom patronymique est ajouté simplement, sur le re- 
<jlstre matrice, au nom actuel des indigènes. — Lorsque le travail 

e 1 officier de l’état civil ou du commissaire aura été homologué 
cpnformément aux dispositions de l’article 13 ci-après, le re- 
Wre matrice deviendra le registre de l’état civil, les deux 
oubles seront envoyés au maire de la commune, qui y inscrira 
s ades de l’état civil des indigènes musulmans reçus depuis sa 
mection, gardera un des doubles, et enverra l’autre au greffe 

11 tribunal civil de l’arrondissement. — Une carte d’identité, 
a)antun numéro de référence à ce registre et indiquant le nom 
„ les prénoms qui y seront portés, sera ensuite délivrée sans 

1 a's a chaque indigène.
chf lorsqu’un I10m patronymique devra être commun à un 
ce h 6 domicilié dans une circonscription, et à des des-

odants ou collatéraux domiciliés hors de ladite circonscription, 
ls du nom adopté par le premier sera donné auxdits descen- 
nts ou collatéraux, à la diligence du fonctionnaire chargé de 
constitution de l’état civil, et par l’intermédiaire de l’autorité 

I 'miustrative de leur commune. — Us seront inscrits dans cette 
niere suivant cette indication. La notification sera accoin- 

gnee de la remise de la carte d’identité. — Si, au contraire.

l’indigène à qui le choix du nom patronymique appartient est 
domicilié dans une circonscription autre que la circonscription 
actuellement recensée, il sera mis en demeure, par le maire ou 
par l’administrateur de la commune, à la diligence du commis
saire, d’avoir à faire choix du nom patronymique sous lequel 
sera inscrit le groupe familial. — Une carte d’identité sera 
ensuite adressée à tous les membres du groupe.

8. Dans les circonscriptions où la loi du 26 juillet 1873, sur 
la constitution de la propriété individuelle, aura été exécutée, le 
nom patronymique donné à l’indigène propriétaire, en vertu de 
l’article 17 de cette loi, ne sera attribué à la famille que s’il est 
choisi par ceux auxquels ce droit est réservé par les articles 3 
et 4 de la présente loi. — Si ces individus ont fait choix d’un 
autre nom, l’indigène propriétaire, membre de la même famille, 
ajoutera ce nom à celui qui lui a été donné précédemment. — 
Mention de cette addition sera faite sur son titre de propriété, 
ainsi qu’au bureau des hypothèques, en marge dn titre y déposé, 
ou du registre sur lequel la transcription a eu lieu.

9. Les dispositions qui précèdent sont applicables au fur et à 
mesure de la constitution de l’état civil dans le lieu de leur 
domicile : — Aux indigènes musulmans présents sous les dra
peaux ; — A ceux qui se trouvent dans les hôpitaux ou hospices ; 
— A ceux qui sont détenus dans une prison de France ou d’Al
gérie. — Dans ces cas, les chefs de corps, les directeurs des 
hôpitaux et hospices, les directeurs de prison remplissent les 
attributions conférées au maire ou à l’administrateur pour l’exé
cution de la présente loi.

10. A la demande des intéressés, ou sur les réquisitions du 
procureur de la République, mention sera faite en marge des 
actes de l’état civil, dressés antérieurement, des noms patrony
miques attribués en vertu de la présente loi ou de la loi du 
26 juillet 1873. — Pareille mention sera faite, à la diligence 
du procureur de la République, sur les bulletins n° 1 classés au 
casier judiciaire.

11. Lorsque le travail de constitution de l’état civil sera ter
miné dans une circonscription, avis en sera donné dans le Mo- 
bacher et par affiches placardées dans la commune. — Un délai 
d'un mois est accordé à tous les intéressés pour se pourvoir, en 
cas d’erreur ou d’omission, contre les conclusions du commissaire 
à la constitution de l’état civil.

12. Dans le mois qui suit l’expiration de ce délai, ledit com
missaire rectifie, s’il y a lieu, les omissions et les erreurs 
signalées.

13. A l’expiration de ce dernier délai, le travail du commis
saire est provisoirement arrêté par lui, transmis au gouverneur 
général civil qui, le conseil du Gouvernement entendu, prononce 
sur les conclusions dudit commissaire. — Au cas où l’opposition 
des parties soulèverait une question touchant à l’état des per
sonnes, cette question sera réservée et renvoyée devant les tribu
naux compétents, soit par le commissaire, soit par le gouverneur 
général, sans que, pour le surplus, l’homologation du travail de 
constitution de l’état civil soit retardée.

14. A partir de l’arrêté d’homologation, l’usage du nom 
patronymique devient obligatoire pour les indigènes compris 
dans l’opération. — Dès ce moment, il est interdit aux officiers 
de l’état civil, aux officiers publics et ministériels, sous peine 
d’une amende de cinquante à deux cents francs (50 à 200 fr.j, 
de désigner lesdits indigènes, dans les actes qu’ils sont appelés à 
recevoir ou à dresser, par d’autres dénominations que celles 
portées dans leurs cartes d’identité.

15. Tout indigène musulman qui ne sera pas en possession 
d’un nom patronymique, et qui établira son domicile dans une 
circonscription déjà soumise à la constitution de l’état civil, 
devra, dans un délai d’un mois, faire sa déclaration au maire 
ou à l’administrateur qui en tient lieu. Celui-ci procédera à son 
égard comme il a été dit aux articles précédents. L’indigène sera 
ensuite inscrit sur le registre matrice, avec le nom patronymique 
qu’il aura choisi ou qui lui aura été attribué. — A défaut de 
déclaration, il sera procédé d’office, par le maire ou l’adminis
trateur, comme il est dit ci-dessus.

Titre II. — Des actes de l’état civil.
16. Les déclarations de naissance, de décès, de mariage et 

de divorce deviennent obligatoires pour les indigènes musulmans, 
à partir du jour où, conformément à l’article 14, l’usage du nom 
patronymique devient lui-même obligatoire. — Les déclarations 
sont appuyées de la carte d’identité des intervenants à l’acte. — 
Les noms portés dans ledit acte sont rigoureusement reproduits 
suivant l’orthographe de la carte d'identité.
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17. Les actes de naissance ou de décès, concernant les indi

gènes musulmans, sont établis dans les formes prescrites par la 
loi française. — Les actes de mariage et de divorce sont établis 
sur une simple déclaration, faite dans les trois jours, au maire 
de la commune ou à l’administrateur qui en remplit les fonc
tions, par le mari et par la femme ou par le mari et par le 
représentant de la femme, aux termes de la loi musulmane, en 
présence de deux témoins. — Toutefois, lorsque les distances ne 
permettront pas de faire les déclarations au siège de la commune 
ou d’une section française de ladite commune, elles seront 
reçues par l’adjoint de la section indigène. — Ces déclarations 
seront faites en arabe, suivant des formules imprimées sur des 
registres visés pour timbre et paraphés par le juge de paix. Ces 
registres contiendront une souche et un volant reproduisant les 
mêmes mentions. — Les actes seront revêtus de la signature de 
l’adjoint indigène ou de son cachet et de la signature des parties 
et témoins, si ceux-ci savent écrire ; s’ils déclarent ne pas savoir 
écrire, mention en sera faite.

18. Les volants des actes de l’état civil sont détachés de 
leur souche et adressés, dans les huit jours, à l’officier de l’état 
civil français, pour être transcrits sur les registres tenus au 
chef-lieu de la commune.

19. Il sera statué sur les rectifications à opérer dans les 
actes de l'état civil, conformément à la loi française. — Par 
exception et pendant cinq années à partir de la délivrance des 
cartes d’identité, ces rectifications seront faites sans frais à la 
diligence du procureur de la République. — Pendant le même 
délai, les extraits des actes de l'état civil seront délivrés aux 
indigènes musulmans sur papier libre avec un droit unique de 
vingt-cinq centimes (0 fr. 25).

Dispositions générales.

20. Les crimes, délits et contraventions en matière d’état 
civil sont punis conformément à la loi française.

21. La fabrication, la falsification d’une carte ou l’usage 
d’une carte cl’identilé fausse est réprimé conformément aux 
articles 153 et 154 du Code pénal, sous réserve de l’application 
de l’article 463 du même Code.

22. Un règlement d’administration publique déterminera les 
conditions d’exécution de la présente loi, qui sera immédiate
ment appliquée à toule la région du Tell algérien, tel qu’il est 
délimité au plan annexé au décret du 20 février 1873 sur les 
circonscriptions cantonales. — En dehors du Tell, des arrêtés 
du gouvernement général détermineront successivement les terri
toires où elle deviendra exécutoire.

23. Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente 
loi.

25 mars 1882
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour la réorganisation de l’église réformée 
de Paris.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 688, n. 11660.)
->V. L. 18 germ. an X; Béer. 26 mars 1852; 10 nov. 1852 • 
12 avril 1880.

27 mars 1882
LOI qui protège le balisage dans les eaux maritimes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 693, n. 11745.)

Art. 1er. Il est défendu à tout capitaine, maître ou patron 
d’un navire, bateau ou embarcation, de s’amarrer sur un feu 
flottant, sur une balise ou sur une bouée qui ne serait pas des
tinée à cet usage. — Il est également défendu de jeter l’ancre 
dans le cercle d’évitage d’un feu flottant ou d’une bouée. — Ces 
interdictions ne s’appliquent pas au cas où le navire, bateau ou 
embarcation serait en danger de perdition.

2. Toute contravention aux prescriptions de l’article précé
dent est punie d’une amende de dix francs (10 fr.) à quinze 
francs (15 fr.) inclusivement. Le contrevenant pourra, en outre, 
être condamné à la peine de l’emprisonnement pendant cinq 
jours au plus.

3. Le capitaine ou patron de tout navire, bateau ou embar

cation qui, par suite d’un amarrage ou du mouillage d'une ancre 
ou de toute autre cause accidentelle, a coulé, déplacé, renversé 
ou détérioré un feu flottant, une bouée ou une balise, est tenu 
d’en l’aire la déclaration, dans les vingt-quatre heures de son 
arrivée, au premier port de France où il aborde, à l’officier ou 
maître de port, ou à leur défaut, au syndic des gens de mer. En 
pays étranger, cette déclaration devra être faite à l’agent consu
laire français le plus rapproché du lieu d’arrivée. — Faute de 
déclaration, il est puni d’un emprisonnement de dix jours à trois 
mois et d’une amende de vingt-cinq francs (25 fr.) à cent francs 
(100 fr.). — Si la déclaration est faite dans les conditions ci- 
dessus déterminées, il est affranchi de la réparation du dom
mage causé.

4. La déclaration exigée par l’article précédent est obliga
toire, sous les mêmes peines, pour le capitaine, maître ou patron 
d’un navire, bateau ou embarcation qui, en cas de danger de 
perdition, s’est amarré sur un feu flottant, sur une balise ou sur 
une bouée qui n’était pas destinée à cet usage.

5. Quiconque a intentionnellement détruit, abattu ou dégradé 
un feu flottant, une bouée ou une balise, est puni d’un empri
sonnement de six mois à trois ans et d’une amende de cent francs 
(100 fr.) à cinq cents fraijcs (500 fr.), sans préjudice de la répa
ration du dommage causé.

6. La peine de l'emprisonnement, telle qu’elle est prévue aux 
articles 2, 3, 4 et 5, peut être élevée jusqu'au double en cas de 
récidive. — Il y a récidive lorsqu’il a été rendu contre le con
trevenant ou le délinquant, dans les douze mois précédents, un 
premier jugement pour infraction à la présente loi.

7. Les dispositions de l’article 463 du Code pénal sont appli
cables dans tous les cas où les tribunaux correctionnels ou de 
simple police statuent par application des dispositions qui pré
cèdent.

8. Les contraventions et délits sont constatés par les officiers 
commandant les bâtiments de l’Etat, les officiers et maîtres de 
port, les conducteurs et autres agents assermentés du service des 
ponts et chaussées, les officiers mariniers commandant les em
barcations garde-pêche, les syndics des gens de mer, les gen
darmes maritimes, les gardes maritimes, les guetteurs des postes 
sémaphoriques et les pilotes, qui devront être spécialement 
assermentés à cet effet, ainsi que par les agents et préposés 
des douanes.

9. Les procès-verbaux dressés en vertu du précédent article 
font foi, jusqu a preuve contraire. — Us doivent, à peine de 
nullité, être affirmés dans les trois jours de la clôture desdits 
procès-verbaux ou au retour à terre de l’agent qui aura constaté 
le délit ou la contravention, soit devant le juge de paix du 
canton, soit devant le maire de la commune où réside l’agent 
qui a dressé le procès-verbal. — Toutefois, les procès-verbaux 
dressés par les officiers commandant les bâtiments de l’Etat, les 
officiers de port, les officiers-mariniers commandant les embar
cations garde-pêche, les officiers de gendarmerie et les officiers 
de douanes, ne sont pas soumis à l’affirmation.

10. Les procès-verbaux sont remis ou envoyés soit directe
ment, soit par l’intermédiaire de l’officier ou du maître de port 
le plus rapproché, à l’ingénieur des ponts et chaussées chargé 
du service maritime. — Les poursuites ont lieu, soit à la dili
gence du ministère public, soit à la diligence de l’ingénieur du 
service maritime, qui a le droit, dans ce dernier cas, d’exposer 
l’affaire devant le tribunal et d’être entendu à l’appui de ses con
clusions. — L’affaire est portée, suivant la nature de l’infraction 
poursuivie, devant le tribunal de police ou devant le tribunal 
correctionnel du port le plus voisin du lieu où l’infraction a été 
commise, ou devant le tribunal du port français dans lequel le 
navire peut être trouvé, ou enfin du port auquel appartient le 
navire français.
-> F. Béer. {“A juin 1887.

28 mars 1882
LOI sur 1 enseignement primaire.

(Bull, des Lois, 12 S., B. 690, n. 11696.)

Art. 1er. L’enseignement primaire comprend : — L instruc 
tion morale et civique; — La lecture et l’écriture; — La langu 
et les éléments de la littérature française; — La géographie) 
particulièrement celle de la France ; — L’histoire, particulier 
nient celle de la France jusqu’à nos jours; — Quelques leç°n
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usuelles de droit et d’économie politique ; — Les éléments des 
sciences naturelles, physiques et mathématiques, leurs applica
tions à l’agriculture, à l’hygiène, aux arts industriels, travaux 
manuels et usage des outils des principaux métiers; — Les élé
ments du dessin, du modelage et de la musique; — La gymnas
tique; — Pour les garçons, les exercices militaires; — Pour les 
filles, les travaux à l’aiguille. — L’article 23 de la loi du 
15 mars 1850 est abrogé.

2. Les écoles primaires publiques vaqueront un jour par 
semaine, en outre du dimanche, afin de permettre aux parents 
de faire donner, s’ils le désirent, à leurs enfants, l’instruction 
religieuse en dehors des édifices scolaires. — L’enseignement 
religieux est facultatif dans les écoles privées.

3. Sont abrogées les dispositions des articles 18 et 44 de la 
loi du 15 mars 1850, en ce qu’elles donnent aux ministres des 
cultes un droit d’inspection, de surveillance et de direction dans 
les écoles primaires publiques et privées et dans les salles d’asile, 
ainsi que le paragraphe 2 de l’article 31 de la même loi, qui 
donne aux consistoires le droit de présentation pour les institu
teurs appartenant aux cultes non catholiques.

4. L’instruction primaire est obligatoire pour les enfants des 
deux sexes âgés de six ans révolus à treize ans révolus ; elle peut 
être donnée soit dans les établissements d’instruction primaire 
ou secondaire, soit dans les écoles publiques ou libres, soit dans 
les familles, par le père de famille lui-même ou par toute per
sonne qu'il aura choisie. — Un règlement déterminera les moyens 
d’assurer l’instruction primaire aux enfants sourds-muets et aux 
aveugles. (F. Béer. 8 nov. 1887, art. 17.)

5. Une commission municipale scolaire est instituée dans 
chaque commune, pour surveiller et encourager la fréquentation 
des écoles. — Elle se compose du maire, président; d’un des 
délégués du canton, et, dans les communes comprenant plusieurs 
cantons, d’autant de délégués qu’il y a de cantons, désignés par 
1 inspecteur d’académie; de membres désignés par le conseil 
municipal en nombre égal, au plus, au tiers des membres de ce 
conseil. — A Paris et à Lyon, il y a une commission pour chaque 
arrondissement municipal. Elle est présidée : A Paris, par le 
maire, à Lyon, par un des adjoints; est composée d’un des dé
légués cantonaux désignés par l’inspecteur d’académie, de 
membres désignés par le conseil municipal, au nombre de 
bois à sept pour chaque arrondissement. — Le mandat des 
membres de la commission scolaire désignés par le conseil mu
nicipal durera jusqu’à l’élection d’un nouveau conseil municipal. 
— Il sera toujours renouvelable. — L’inspecteur primaire fait 
partie de droit de toutes les commissions scolaires instituées 
dans son ressort. (F. L. 30 oct. 1886, art. 54; Béer. 8 nov. 
1887, art. 13.)

6- Il est institué un certificat d’études primaires; il est dé
cerné après un examen public auquel pourront se présenter les 
enfants dès l’âge de onze ans. — Ceux qui, à partir de cet âge, 
auront obtenu le certificat d’études primaire, seront dispensés 
un temps de scolarité obligatoire qu'il leur restait à passer.

8. Chaque année le maire dresse, d'accord avec Ja commis- 
Sl0“ municipale scolaire, la liste de tous les enfants âgés de six 
a treize ans, et avise les personnes qui ont charge de ces enfants 

e 1 époque de la rentrée des classes. En cas de non-déclaration, 
fininze jours avant l’époque de la rentrée, de la part des parents 
et auh'es personnes responsables, il inscrit d’office l’enfant à 
une des écoles publiques et en avertit la personne responsable. 

— Huit jours avant la rentrée des classes, il remet aux direc- 
eurs d’écoles publiques et privées la liste des enfants qui doi- 

'ent suivre leurs écoles. Un double de ces listes est adressé par 
111 à l’inspecteur primaire. (F. Béer. 29 janv. 1890.)

9- Lorsqu’un enfant quitte l’école, les parents ou les personnes 
jesponsables doivent en donner immédiatement avis au maire et 
Uuiquer de quelle façon l’enfant recevra l’instruction à l’avenir.

10. Lorsqu’un enfant manque momentanément l’école, les pa- 
ents ou les personnes responsables doivent faire connaître au 
recteur ou à la directrice les motifs de son absence. — Les 

‘recteurs et les directrices doivent tenir un registre qui constate 
Pour chaque classe, l’absence des élèves inscrits. A la fin de 
heque mois, ils adresseront au maire et à l’inspecteur primaire 
e extrait de ce registre, avec l’indication du nombre des ab- 
nces et des motifs invoqués. — Les motifs d’absence seront 

tinîm*S a 'a commissi°n scolaire. Les seuls motifs réputés légi- 
j '®s sont les suivants : maladie de l’enfant, décès d’un membre 

la famille, empêchements résultant de la difficulté acciden- 
e des communications. Les autres circonstances exception

nellement invoquées seront également appréciées par la commis
sion. (F. Béer. 29 janv. 1890.)

11. Tout directeur d’école privée, qui ne se sera pas conformé 
aux prescriptions de l’article précédent sera, sur le rapport de 
la commission scolaire et de l’inspecteur primaire, déféré au con
seil départemental. — Le conseil départemental pourra pro
noncer les peines suivantes : 1° l’avertissement; 2° la censure; 
3° la suspension pour un mois au plus, et, en cas de récidive 
dans l’année scolaire, pour trois mois au plus.

12. Lorsqu’un enfant se sera absenté de l’école quatre fois 
dans le mois pendant au moins une demi-journée, sans justifica
tion admise par la commission municipale scolaire, le père, le 
tuteur ou la personne responsable sera invité, trois jours au 
moins à l’avance, à comparaître dans la salle des actes de la 
mairie, devant ladite commission, qui lui rappellera le texte de 
la loi et lui expliquera son devoir. — En cas de non-comparution 
sans justification admise, la commission appliquera la peine 
énoncée dans l’article suivant.

13. Eli cas de récidive dans les douze mois qui suivront la 
première infraction, la commission municipale scolaire ordonnera 
l’inscription pendant quinze jours ou un mois, à la porte de la 
mairie, des nom, prénoms et qualités de Ja personne responsable, 
avee l’indication du fait relevé contre elle. —- La même peine 
sera appliquée aux personnes qui n’auront pas obtempéré aux 
prescriptions de l’article 9.

14. En cas d’une nouvelle récidive, la commission scolaire, 
ou, à son défaut, l’inspecteur primaire, devra dresser une plainte 
au juge de paix. L’infraction sera considérée comme une contra
vention et pourra entraîner condamnation aux peines de police, 
conformément aux articles 479, 480 et suivants du Code pénal.
— L’article 463 du même Code est applicable.

15. La commission scolaire pourra accorder aux enfants de
meurant chez leurs parents ou leur tuteur, lorsque ceux-ci en 
feront la demande motivée, des dispenses de fréquentation sco
laire ne pouvant dépasser trois mois par année en dehors des 
vacances. Ces dispenses devront, si elles excèdent quinze jours, 
être soumises à l’approbation de l’inspecteur primaire. — Ces 
dispositions ne sont pas applicables aux enfants qui suivront 
leurs parents ou tuteurs, lorsque ces derniers s’absenteront tem
porairement de la commune. Dans ce cas, un avis donné verba
lement ou par écrit au maire ou à l’instituteur suffira. — La 
commission peut aussi, avec l’approbation du conseil départe
mental, dispenser les enfants employés dans l’industrie, et arrivés 
à l’âge de l’apprentissage, d’une des deux classes de la journée; 
la même faculté sera accordée à tous les enfants employés, hors 
de leur famille, dans l’agriculture.

16. Les enfants qui reçoivent l’instruction dans la famille 
doivent, chaque année, à partir de la fin de la deuxième année 
d’instruction obligatoire, subir un examen qui portera sur les 
matières de l’enseignement correspondant à leur âge dans les 
écoles publiques, dans les formes et suivant des programmes qui 
seront déterminés par arrêtés ministériels rendus en conseil 
supérieur. — Le jury d’examen sera composé de : l’inspecteur pri
maire ou son délégué,président; un délégué cantonal; une per
sonne munie d’un diplôme universitaire ou d’un brevet de capa
cité; les juges seront choisis par l’inspecteur d’académie. Pour 
l’examen des filles, la personne brevetée devra être une femme.
— Si l’examen de l’enfant est jugé insuffisant et qu’aucune 
excuse ne soit admise par le jury, les parents sont mis en de
meure d’envoyer leur enfant dans une école publique ou privée 
dans la huitaine de la notification, et de faire savoir au maire 
quelle école ils ont choisie. — En cas de non-déclaration, l’in
scription aura lieu d’office, comme il est dit à l’article 8.

17. La caisse des écoles, instituée par l’article 15 de la loi 
du 10 avril 1867, sera établie dans toutes les communes. Dans 
les communes subventionnées dont le centime n’excède pas 30 fa., 
la caisse aura droit, sur le crédit ouvert pour cet objet au minis
tère de l’instruction publique, à une subvention au moins égale 
au montant des subventions communales. (F. Béer. 8 nov. 1887, 
art. 16.)

18. Des arrêtés ministériels, rendus sur la demande des inspec 
teurs d’académie et des conseils départementaux, détermineront 
chaque année les communes où, par suite d’insuffisance des 
locaux scolaires, les prescriptions des articles 4 et suivants sur 
l’obligation ne pourraient être appliquées. — Un rapport annuel 
adressé aux Chambres par le ministre de l’instruction publique, 
donnera la liste des communes auxquelles le présent article aura 
été appliqué.
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->F. L. 15 mars 1850; Béer. 24 et 28 juill. 1883; L. 30 oct. 
1886 ; Décr. 8 nov. 1887; L. 19 juill. 1889, qui abroge 
l'art. 17, § 2; Décr. 29 janv. 1890; L. 26 sept. 1890, qui 
abroge l’art. 17 pour les colonies et remplace l’art. 18 pour 
la Martinique, la Guadeloupe et la Bêunion; 2 nov. 1892 
art. 10.

31 mars 1882
DÉCRET réorganisant sur de nouvelles bases 

les corps diplomatiques et consulaires. 
{Bull, des Lois, 12e S., B. 700, n. 11923.)

->F. Décr. 3 janv. 1891, qui abroge les art. 1 à 7.

31 mars 1882
DECRET ayant pour objet de modifier quelques-unes 

des dispositions du décret du 18 septembre 1880 sur 
le drogmanat et l’interprétariat et de régler la 
situation des agents provisoirement investis d’un 
grade consulaire.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 700, n° 11926.)

4 avril 1882

4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 du titre II, et qui sont remplacées par 
celles des articles 2 et 3 de la présente loi. — Toutefois les 
propriétaires, les communes et les établissements publics pour
ront conserver la propriété de leurs terrains, s’ils parviennent 
à s’entendre avec l’Etat avant le jugement d’expropriation, et 
s’engagent à exécuter dans le délai à eux imparti, avec ou sans 
indemnités, aux clauses et conditions stipulées entre eux, les 
travaux de restauration qui leur seront indiqués, et à pourvoir à 
leur entretien sous le contrôle et la surveillance de l’administra
tion forestière. — Ils pourront, à cet effet, constituer des asso
ciations syndicales, conformément aux dispositions de la loi du 
21 juin 1863. (F. Décr. 11 juill. 1882, art. 9 et 10.)

5. Dans les pays de montagne, en dehors même des péri
mètres établis conformément aux dispositions qui précèdent, des 
subventions continueront à être accordées aux communes, aux 
associations pastorales, aux fruitières, aux établissements publics, 
aux particuliers, à raison des travaux entrepris par eux pour 
l’amélioration, la consolidation du sol et la mise en valeur des 
pâturages. — Ces subventions consisteront soit en délivrance de 
graines ou de plants, soit en argent, soit en travaux. (F. Décr. 
11 juill. 1882, art. 14.)

6. Le paragraphe 1er de l’article 224 du Code forestier, qui 
autorise le défrichement des jeunes bois pendant les vingt pre
mières années après leur semis ou plantation, n’est applicable 
dans aucun cas aux reboisements effectués en exécution de la 
présente loi. — Mais les bois ainsi créés bénéficient sans excep
tion de l’exemption d’impôts établie pendant trente ans par 
l’article 226 du Code forestier.

LOI relative à la restauration et à la conservation 
des terrains en montagnes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 710, n° 12106.)

Art. 1er. Il est pourvu à la restauration et à la conservation 
des terrains en montagne, soit au moyen de travaux exécutés 
par l’Etat ou par les propriétaires, avec subvention de l’Etat, 
soit au moyen de mesures de protection, conformément aux 
dispositions de la présente loi.

Titre Ier. — De la restauration des terrains
EN MONTAUNES.

2. L’utilité publique des travaux de restauration rendus 
nécessaires par la dégradation du sol, et des dangers nés et 
actuels, ne peut être déclarée que par une loi. — La loi fixe le 
périmètre des terrains sur lesquels ces travaux doivent être 
exécutés. — Elle est précédée : — 1° D’une enquête ouverte 
dans chacune des communes intéressées ; — 2° D'une délibéra
tion des conseils municipaux de ces communes ; — 3» De l’avis 
du conseil d’arrondissement et de celui du conseil général ; — 
4° De l’avis d’une commission spéciale, composée : du préfet ou 
de son délégué président, avec voix prépondérante; d’un membre 
du conseil général et d’un membre du conseil d’arrondissement, 
autres que ceux du canton où se trouve le périmètre, délégués 
par leurs conseils respectifs et toujours rééligibles, et, dans 
l’intervalle des sessions, par la commission départementale; de 
deux délégués de la commune intéressée, désignés dans les 
mêmes conditions par le conseil municipal ; d’un ingénieur des 
ponts et chaussées ou des mines, d’un agent forestier, ces deux 
derniers membres nommés par le préfet. — Le procès-verbal 
de reconnaissance des terrains, le plan des lieux et l’avant- 
projet des travaux proposés par l’administration des forêts, 
restent déposés à la mairie pendant l’enquête, dont la durée est 
fixée à trente jours. — Ce délai court du jour de la significa
tion de l’arrêté préfectoral qui prescrit l’ouverture de l’enquête 
et la convocation du conseil municipal.

3. La loi est publiée et affichée dans les communes inté
ressées; un duplicata du plan du périmètre est déposé à la 
mairie de chacune d’elles. — Le préfet fait en outre notifier 
aux communes, aux établissements publics et aux particuliers, 
un extrait du projet et du plan contenant les indications rela- 
lives aux terrains qui leur appartiennent. (F. Décr. 11 juill. 
1882, art. 3, 4, 8 et 9.)

4. Dans le périmètre fixé parla loi, les travaux de restaura
tion seront exécutés par les soins de l’administration et aux frais 
de 1 Etat qui, à cet effet, devra acquérir, soit à l’amiable, soit 
par expropriation, les terrains reconnus nécessaires. Dans ce 
dernier cas, il sera procédé, dans les formes prescrites par la 
loi du 3 mai 1841, à l’exception de celles qu’indiquent les articles

Titre II. — Conservation des terrains en montagnes.

Chapitre Ier. — De la mise en défens.
7. L’administration des forêts pourra requérir la mise en 

défens des terrains et pâturages en montagnes appartenant aux 
communes, aux établissements publics et aux particuliers, toutes 
les fois que l’état de dégradation du sol ne paraîtra pas encore 
assez avancé pour nécessiter des travaux de restauration. — 
Cette mise en défens est prononcée par un décret rendu en 
Conseil d’Etat.

8. Ce décret est précédé des enquêtes, délibérations et avis 
prescrits par le troisième paragraphe de l’article 2 de la pré
sente loi. (F. jDécr. 11 juill. 1882, art. 19, 21, 22.) — H 
détermine la nature, la situation et les limites du terrain 
à interdire. Il fixe, en outre, la durée de la mise en défens, 
sans qu’elle puisse excéder dix ans, et le délai pendant lequel 
les parties intéressées pourront procéder au règlement amiable 
de l’indemnité à accorder aux propriétaires pour privation 
de jouissance. — En cas de désaccord sur le chiffre de l’in
demnité, il sera statué par le conseil de préfecture, après 
expertise contradictoire, s’il y a lieu, sauf recours au Conseil 
d’Etat, devant lequel il sera procédé sans frais dans les mêmes 
formes et délais qu’en matière de contributions publiques. — H 
pourra n’être nommé qu’un seul expert. — Dans le cas où l’Etat 
voudrait, à l’expiration du délai de dix ans, maintenir la mise 
en défens, il sera tenu d’acquérir les terrains à l’amiable ou par 
voie d’expropriation publique, s’il en est requis par les proprie
taires.

9. L’indemnité annuelle sera versée à la caisse municipale- 
— La somme représentant la perte éprouvée par les communes 
à raison de la suspension de l’exercice de leur droit d’amodier 
les pâturages ou de les soumettre à des taxes locales sera affectee 
aux besoins communaux, et le surplus et même le tout, s’il y a 
lieu, sera distribué aux habitants par les soins du conseil muni
cipal.

10. Pendant la durée de la mise en défens, l’Etat pouria 
exécuter, sur les terraius interdits, tels travaux que bon lui 
semblera pour parvenir plus rapidement à la consolidation du 
sol, pourvu que ces travaux n’en changent pas la nature, j 
sans qu’une indemnité quelconque puisse être exigée du proprie
taire, à raison des améliorations que ces travaux auraient pr0
curées à sa propriété. .

11. Les délits commis sur les terrains mis en défens seion^ 
constatés et poursuivis comme ceux commis dans les bois sounu 
au régime forestier. Il sera procédé à l’exécution des jugemen * 
conformément aux articles 209, 211, 212, et aux paragrap e 
1 et. 2 de l’article 210 du Code forestier.
Chapitre II.—De la réglementation des pâturages communaux-

12. Dans l’année qui suivra la promulgation de la présente
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loi et à l’avenir, avant le 1er janvier de chaque année, les 
communes dont les noms seront inscrits au tableau annexé au 
règlement d’administration publique prévu par l’article 23 
devront transmettre au préfet du département un règlement 
indiquant la nature et les limites des terrains communaux soumis 
au pacage, les diverses espèces de bestiaux et le nombre des 
têtes à y introduire, l’époque du commencement et de la fin du 
pâturage, ainsi que les autres conditions relatives à son exercice. 
(V. Décr. 11 juill. 1882, art. 23, 25; 10 déc. 1890.)

13. Si, à l’expiration du délai fixé par l’article précédent, 
les communes n’ont pas soumis à l’approbation du préfet le 
projet de règlement prescrit par le même article, il y sera 
pourvu d’office par le préfet, après avis d’une commission spé
ciale, composée du secrétaire général ou du sous-préfet, prési
dent, d'un conseiller général et du plus âgé des conseillers d’ar
rondissement du canton, d’un délégué du conseil municipal de la 
commune et de l’agent forestier. — Il en sera de même dans les 
cas où les communes n’auraient pas consenti à modifier le règle
ment proposé par elles conformément aux observations de l'ad
ministration. (F. Décr. 11 juill. 1882, art. 26.)

14. Les règlements mentionnés à l’article 13 ci-dessus seront 
vendus exécutoires par le préfet, si, dans le mois qui suivra 
l’accusé de réception de la délibération du conseil municipal, ils 
n’ont donné lieu à aucune contestation.

15. Les contraventions aux règlements de pâturages inter
venus dans les conditions fixées par les articles ci-dessus seront 
constatées et poursuivies dans les formes prescrites par les 
articles 137 et suivants du Code d’instruction criminelle, et, au 
besoin par tous les officiers de police judiciaire. — Les contre
venants seront passibles des peines portées par les articles 471 
du Code pénal et 474 en cas de récidive, modifiées, s’il y a lieu, 
par l’application de l’article 463.

Titre III. — Dispositions transitoires.

16. Les lois du 28 juillet 1860 et du 8 juin 1864 sont abro
gées. — Toutefois, les périmètres décrétés jusqu’à ce jour sont 
provisoirement maintenus. — Ils seront révisés dans les trois 
ms à partir de la promulgation de'la présente loi. •— Pendant 
ce délai, l’administration des forêts devra notifier aux proprié
tés la liste des parcelles qu’elle se propose d’acquérir pour en 
former de nouveaux périmètres. — Les sommes représentant, 
dans les règlements à intervenir, les prix desdites parcelles 
porteront intérêt au taux légal, au profit des propriétaires, à 
Partir de l’expiration du délai de trois ans ci-dessus mentionné.

17. A l’expiration de ce délai, les communes, les établisse
ments publics et les particuliers rentreront dans la pleine pro
priété et jouissance des parcelles qui ne figureront pas sur cette 
Imte. Ils ne pourront en être dépossédés de nouveau qu’après 
1 accomplissement des formalités prescrites par la présente loi.

18. Dans les cinq ans à partir de la promulgation de la pré
sente loi, l’administration devra traiter avec les communes, les 
etablissements publics et les particuliers, pour l’acquisition des 
Parcelles maintenues dans les périmètres de gazonnement et de 
reboisement.

, 19. Si les propriétaires des parcelles que l’Etat se propose 
a acquérir n’acceptent pas les prix qui leur seront offerts, il 
sera procédé ainsi qu’il est prescrit par le premier paragraphe 
( (! f article 4 de la présente loi.

20. L’Etat fait abandon des créances qu’il aurait à faire 
valoir contre les communes et les établissements publics, en 
'ertu des lois du 28 juillet 1860 et du 8 juin 1864. — Toute- 
°m, la plus-value résultant des travaux effectués en vertu de ces 

'Mmes lois sera prise eu considération par le jury dans l’évalua- 
10n du montant du prix des terrains à exproprier.

21. L’Etat aura la faculté de payer le montant des indemnités 
PM annuités, dont chacune ne pourra être inférieure au dixième

e la valeur totale attribuée aux terrains acquis. — Les annuités 
(|on Payées porteront intérêt à 3 p. 100. L’Etat pourra se libérer 
n *ni" ou en partie par anticipation.
22. Dans les communes assujetties à l’application de la pré- 

J7e l°i> les gardes domaniaux appelés à veiller à l’exécution
a conservation des travaux dans les périmètres de reboise-
et et de gazonnement seront chargés en même temps de la 

Mtatation des infractions aux mises en défens, aux règlements 
j* *68 pâturages et de la surveillance des bois communaux, de 

aniere que, pour le tout, il n’y ait désormais qu’un seul service 
commandé et soldé par l'Etat.

23. Un règlememt d’administration publique déterminera les 
dispositions à prendre pour l’application de la présente loi.

-> F. L. 3 mai 1841; 21 juin 1865; Décr. 16 sept. 1890; 
16 sept. 1891.

5 avril 4882
LOI tendant à Vabrogation des dispositions législatives 

concernant l’adjonction des plus imposés.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 696, n. 11843.)

Article unique. Sont abrogées les dispositions législatives ou 
réglementaires exigeant l’adjonction des plus imposés soit en 
matière d’imposition extraordinaires ou d’emprunts à voter par 
le conseil municipal, soit en toutes autres matières.

->-F. Décr. 14 avril 1882.

6 avril 1882
DÉCRET relatif à l'administration indigène 

des populations établies en Algérie.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 697, n. 11883.)

->F. Décr. 26 nov. 1881; 5 mai 1888.

6 avril 1882
DÉCRET qui approuve le nouveau tableau général 

des distances de port à port pour les primes à la 
navigation.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 697, n. 11882.)

8 avril 1882
DÉCRET qui modifie celui du 29 août 1874, relatij 

a Vorganisation judiciaire en Kabylie.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 694, n. 11794.)

Art. 1er. L’article 11 du décret du 29 août 1874 portant 
organisation de la justice en Kabylie est modifié ainsi qu’il 
suit : (F. Décr. 29 août 1874, art. 11.)

14 avril 1882
DÉCRET qui rend applicable aux colonies la loi du 

5 avril 1882 portant abrogation des dispositions 
législatives concernant l'adjonction des plus im
posés.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1882, p. 333.)

Art. 1er. Est rendue applicable aux colonies de la Marti
nique, de la Guadeloupe et dépendances, de Saint-Pierre et 
Miquelon, du Sénégal et dépendances, de la Cochinchiue, de la 
Nouvelle-Calédonie et de la Guyane française la loi du 5 avril 
1882 portant abrogation des dispositions législatives et régle
mentaires concernant l’adjonction aux conseils municipaux des 
plus imposés de chaque commune.

21 avril 1882
DÉCRET relatif à l’exclusion des marins étrangers 

des examens de capitaine au long cours et de mai tir 
au cabotage.

(Journ. off., 2 mai 1882.)

Art. 1er. Nul n’est admis à subir les examens de capitaine
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au long cours ou de maître au cabotage, s’il n’est Français ou 
naturalisé Français.

2. L’article 14 du décret du 28 janvier 1857, relatif à l’in
scription des mécaniciens, chauffeurs, etc., est remplacé par la 
disposition suivante: (F. L. 21 sept. 1793, art. 2; Béer. 
%8 janv. 1857, art. 14; 10 avril 1895.)

6 mai 1882
DÉCRET relatif à l’attribution au conseil du conten

tieux de Cochinchine, siégeant à Saigon, du règle
ment des conflits survenus en matière de contentieux 
administratif entre le gouvernement cambodgien et 
les sujets européens ou américains justiciables du 
tribunal de France.

(Journ. off., 7 mai 1882.)

10 mai 1882
DÉCRET qui modifie l’assiette et le mode de percep

tion des droits d’enregistrement à la Guyane.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 705, n. 12001.)

ANNEXE.
Le conseil général de la Guyane a arrêté, dans ses séances 

des 22 et 28 décembre 1881, les dispositions dont la teneur 
suit :

Art. 1er. Le tarif des droits proportionnels d’enregistrement, 
réglé par le chapitre II du titre II, art. 92, de l’ordonnance du 
31 décembre 1828, combinée avec l’arrêté du 4 décembre 1861, 
est modifié. En conséquence, les droits seront perçus comme 
suit :

Paragraphe 1er, dix cehtimes par cent francs;
— 2, vingt centimes par cent francs ;
— 3, trente centimes par cent francs ;
— 4, quarante centimes par cent francs ;
— 5, soixante centimes par cent francs ;
— 6, quatre-vingts centimes par cent francs ;
— 7, un franc par cent francs ;
— 8, un franc quarante centimes par cent francs ;
— 9, un franc cinquante centimes par cent francs ;
— 10, trois francs par cent francs.

2. La quotité du droit fixe d’enregistrement auquel sont assu
jettis, par l’ordonnance du 31 décembre 1828, les actes ci-après, 
sera déterminée ainsi qu’il suit, savoir : — 1° Les actes de 
formation et de prorogation de société qui ne contiennent ni 
obligation, ni libération, ni transmission de biens meubles ou 
immeubles, entre les associés et autres personnes, par le mon : 
tant total des apports mobiliers ou immobiliers, déduction faite 
du passif; — 2° Les actes translatifs de propriété, d'usufruit 
ou de jouissance de biens immeubles situés en pays étrangers 
ou dans les colonies françaises dans lesquelles le droit d’enre
gistrement n’est pas établi, par le prix exprimé, en y ajoutant 
toutes les charges en capital ; — 3° Les actes ou procès-verbaux de 
vente de marchandises avariées par suite d’événements de mer, 
et de débris de navires naufragés, par le prix exprimé, en y 
ajoutant toutes les charges en capital; — 4° Les contrats de ma- 
riage, par le montant net des apports personnels des futurs époux ; 
— 5° Les partages de biens meubles et immeubles entre coproprié
taires, cohéritiers et coassociés, à quelque titre que ce soit, par 
e montant de l’actif net partagé ; — 6° Les délivrances de 

legs, par le montant des sommes ou par la valeur des objets 
légués ; — 7° Les consentements à mainlevées totales ou par 
tielles d’hypothèques, par le montant total des sommes faisant 
I objet de la mainlevée. — S’il y a seulement réduction de l’in
scription, il ne sera perçu qu’un droit fixe d’un franc ; — 8° Les 
prorogations de délai pures et simples, par le montant de la 
créance dont le terme d’exigibilité est prorogé ; — 9° Les adju
dications et marchés pour constructions, réparations, entretien, 
approvisionnements et fournitures dont le prix doit être payé 
directement par le Trésor public et les cautionnements relatifs 
à ces adjudications, par le prix exprimé ou par l’évaluation des 
objets; — 10° Les titres nouvels ou reconnaissances de rentes, 
dont les actes constitutifs ont été enregistrés, par le capital des 
rentes.

3. Le taux du droit établi par l’article précédent est fixé 
ainsi qu’il suit : — A deux francs cinquante centimes, pour les 
sommes ou valeurs de cinq mille francs et au-dessous et pour 
les actes ne contenant aucune énonciation de sommes et valeurs 
ni disposition susceptible d’évaluation ; — A cinq francs, pour 
les sommes ou valeurs supérieures à cinq mille francs/ mais 
n’excédant pas dix mille francs; — A dix francs, pour les 
sommes ou valeurs supérieures à dix mille francs, mais n’exeé- 
dant pas vingt mille francs; — Et ensuite à raison de dix francs 
par chaque somme ou valeur de vingt mille francs ou fraction 
de vingt mille francs. — Si les sommes ou valeurs ne sont pas 
déterminées dans l’acte, il y sera suppléé conformément à l'ar
ticle 23 de l’ordonnance du 31 décembre 1828.

4. Si, dans le délai de deux ans à partir de l’enregistrement 
des actes spécifiés en l’article 2 ci-dessus, la dissimulation des 
sommes ou valeurs ayant servi de base à la perception du droit 
est établie par des actes ou écrits émanés des parties ou par des 
jugements, il sera perçu, indépendamment des droits simples sup
plémentaires, un droit en sus, lequel ne peut être inférieur à 
cinquante francs.

5. Sont soumises au droit proportionnel, d’après le tarif eu 
vigueur pour les biens meubles, les mutations de propriété de 
navires, soit totales, soit partielles. — Le droit sera perçu soit 
sur l’acte ou le procès-verbal de vente, soit sur la déclaration 
faite pour obtenir la francisation ou l’immatricule au nom du 
nouvel possesseur.

6. Les mutations à titre onéreux de fonds de commerce ou 
de clientèles sont soumises à un droit d’enregistrement de quatre- 
vingts centimes par cent francs. Ce droit est perçu sur le prix 
de vente de l’achalandage, de la cession du droit au bail et des 
objets mobiliers ou autres servant à l’exploitation du fonds, à la 
seule exception des marchandises neuves garnissant le fonds. 
Ces marchandises ne sont assujetties qu’à un droit de vingt cen
times par cent francs, à condition qu’il sera stipulé pour elles 
un prix particulier et qu’elles seront désignées ou estimées ar
ticle par article dans le contrat.

7. Sont soumises aux droits proportionnels les mutations par 
décès, pour quelque cause que ce soit, de sommes, valeurs et 
effets mobiliers, sans aucune exception ni réserve, savoir : les 
mutations en ligne directe, naturelle ou adoptive, à vingt cen
times pour cent francs, et les autres mutations selon le tarif 
modifié du titre II, chapitre II, article 92, de l’ordonnance du 
31 décembre 1828.

8. Sont abrogées toutes les dispositions de l’ordonnance du 
31 décembre 1828 contraires aux dispositions qui précèdent.
->F. Béer. 23 déc. 1878.

10 mai 1882
DÉ GRE'T concernant les établissements dangereux 

insalubres ou incommodes à la Guadeloupe.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 705, n. 12000.)

Art. 1er. Aucun établissement dangereux, insalubre ou h1- 
commode ne peut être formé sans l’autorisation de l’administra
tion.

2. Les établissements mentionnés en l’article précédent seront 
divisés en trois classes, conformément à la nomenclature insérée 
à la suite du présent décret. — La première classe comprendra 
les établissements qui doivent être éloignés des habitations par
ticulières; — La deuxième, ceux dont l’éloignement des habita
tions n’est pas rigoureusement nécessaire, mais dont il impor e 
de ne permettre la formation qu’après avoir acquis la certitude 
que les opérations qu’on y pratique sont exécutées de manière a 
ne pas incommoder les propriétaires du voisinage, ni à leur 
causer des dommages. — La troisième, ceux qui peuvent rester 
sans inconvénient auprès des habitations, mais doivent etre 
soumis à la surveillance de la police. (F. Béer. 15 oct. l81", 
art. 1er.)

3. Les établissements compris dans les première et deuxieme 
classes seront autorisés par des arrêtés du gouverneur rendus 
sur le rapport du directeur de l'intérieur; — Ceux de la troi
sième classe, par des arrêtés du directeur de l’intérieur, 
arrêtés statuant sur les demandes d’autorisation pourront e 
déférés au Conseil d’Etat, le tout dans les délais fixés par 
articles 11, 86 et 87 du décret du 5 août 1881. —■ S il y a °*
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position, de la part de tiers intéressés, contre l’arrêté d'autori
sation, il sera statué par le conseil du contentieux administratif, 
sauf recours au Conseil d’Etat.

4. Aucune autorisation ne pourra être donnée avant l’accom
plissement de toutes les formalités ci-après.

5. Les demandes en autorisation seront adressées au directeur 
de l’intérieur. — Celles pour les établissements de la première 
et de la deuxième classe devront être accompagnées d’un plan 
des lieux et des constructions projetées, indiquant l’emplacement 
occupé par les appareils, les dispositions intérieures du local et 
la distance qui le sépare des habitations ou des propriétés parti
culières. — Ce plan pourra être demandé par le directeur de 
l’intérieur, pour les établissements de la troisième classe, si 
besoin est.

6. Les demandes pour les trois classes donneront lieu à une 
enquête de commodo et incommoda, ouverte dans la commune 
où doit s’élever l’établissement. — La durée de l’enquête sera 
d’un mois pour les établissements de la première et de la seconde 
classe, et de quinze jours pour ceux de la troisième. Le direc
teur de l’intérieur désignera le commissaire enquêteur.

7. L'enquête sera annoncée : 1° par des affiches; 2° par des 
avis insérés dans les journaux ; et 3° par une publication à son 
de caisse dans la commune, le jour de l’ouverture des opéra
tions. — Pour les établissements de la première et de la seconde 
classe, les affiches seront apposées dans toutes les communes à 
cinq kilomètres de rayon, un mois avant l’enquête. Pour les 
autres établissements, elles ne seront apposées que dans la com
mune où ils doivent être fondés et quinze jours seulement avant 
l'enquête. Ces publications et insertions seront faites à la dili
gence du directeur de l’intérieur ; elles seront constatées au 
procès-verbal d’enquête.

8. Pendant ta durée de l’enquête, tout particulier sera admis 
a présenter ses moyens d’opposition. Les maires des communes 
auront la même faculté. — Le commissaire enquêteur transcrira 
les dires de toutes les parties. Il recevra tous les écrits qui lui 
seront remis, en constatera le dépôt au procès-verbal d’enquête, 
et les visera ne varietur ; il formulera ensuite ses conclusions. 
— Le procès-verbal sera clos à l'expiration du délai fixé, et 
adressé au directeur de l’intérieur.

9- Le conseil d’hygiène publique et de salubrité de l’arron
dissement sera consulté, et les procès-verbaux de l'enquête, 
ainsi que les conclusions du commissaire enquêteur, lui seront 
soumis. Pendant le temps qui s’écoulera entre l’enquête et la 
réunion du conseil d’hygiène appelé à donner son avis sur la 
demande en autorisation, toute personne aura le droit d’adresser 
des mémoires, pour ou contre l’établissement projeté, au direc
teur de l’intérieur, qui les communiquera à ce conseil.

10. Les arrêtés d’autorisation émanant des autorités indi
quées en l’article 3 imposeront toutes conditions utiles pour ga
rantir la salubrité publique ou mettre autant que possible à
abri de tout danger et de toute incommodité sérieuse les habi

tants voisins, sans nuire au développement de l’industrie. — Ils 
Mentionneront le lieu où les manufactures ou ateliers pourront 
rtre établis et, s’il y a lieu, exprimeront leur distance des habi- 
ations particulières. — Tout individu qui ferait des construc- 
10,18 dans le voisinage de ces établissements, après que la for

mation en aura été permise, ne sera plus admis à en solliciter
I dignement.

11. Les dispositions du présent décret n’auront pas d’effet 
Ie réactif. En conséquence, tous les établissements aujourd’hui 
011 activité continueront à être exploités librement, sauf les dom
mages qui pourront être réclamés pour préjudice aux propriétés 
oisines. ~ Les dommages seront arbitrés par les tribunaux.

k.v ' toutefois, en cas de graves inconvénients pour la salu
ée publique, la culture ou l’intérêt général, l’exploitation des 
ablissements de la première classe qui les causent pourra être 

aspendue par arrêté du gouverneur, rendu en conseil privé, sur 
se rapport du directeur de l'intérieur, le conseil d’hygiène et de

ü'u'dé entendu, après avoir pris l’avis du maire et reçu la dé- 
gjnse des manufacturiers ou fabricants. — Cet arrêté de suspen- 

cessera d’avoir effet si la suppression de l’établissement 
est pas prononcée, dans les six mois, par décret rendu en Con- 

8ei1 d Etat.
fie13-.L68 établissements maintenus par l’article 11 cesseront 
a t }üu‘r de cet avantage dès qu’ils seront transférés dans un
II le emplacement ou qu’il y aura eu une interruption d’un an 
j.|118 teur travail. Dans l’uu ou l’autre cas, ils rentreront dans

•catégorie des établissements à former et ils ne pourront être
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remis en activité qu’après avoir obtenu une nouvelle autorisa
tion.

15. Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires 
au présent décret.

19 mai 1882
DÉCRET autorisant le gouvernement gênerai de 

l’Algérie à disposer directement, par délégation du 
ministre des travaux publics, de divers crédits 
inscrits au budget.

(Journ. off., 28 mai 1882.)

Art. 1er. Le gouverneur général de l’Algérie est autorisé, à 
partir de l’exercice 1882, à disposer directement, par délégation 
du ministre des travaux publics, des crédits inscrits au budget : 
—■ 1° Pour les travaux relatifs aux routes nationales; — 
2° Pour les subventions aux routes départementales et aux 
chemins non classés. — La répartition entre ces deux catégories 
de dépenses est arrêtée par le ministre sur la proposition du 
gouverneur général.

2. Le gouverneur général statue, par délégation du ministre 
des Ira vaux publics, sur les objets ci-dessous énumérés : — -^Pro
jets pour travaux neufs ou de grosses réparations des routes na
tionales ne dépassant pas cent mille francs (100,000 fr.) ; — 
2° Marchés pour entreprises d’études n’excédant pas vingt-cinq 
mille francs (25,000 fr.) ; — 3° En ce qui concerne les chemins 
de fer d’intérêt général : — a) Tarifs d’un caractère essentielle
ment temporaire, tels que : tarifs pour trains de plaisir, trains 
spéciaux à l’occasion d’une fête locale, etc. ; — b) Plaintes 
inscrites sur les registres déposés ad hoc dans les gares; —
c) Traités de factage, de camionnage et de réexpédition ; —
d) Modifications partielles à la marche des trains en cours de 
saison, le ministre se réservant de statuer sur les ordres de 
service généraux réglant la marche des trains; — e) Réglemen
tation des passages à niveau, lorsqu’elle ne soulève pas de 
questions spéciales nécessitant l’intervention du comité de l’ex
ploitation technique; — f) Police des cours des gares; — 
g) Vœux et réclamations des conseils généraux, des conseils 
municipaux, des diverses autorités civiles ou militaires, ainsi 
que des particuliers, sur les questions ci-dessus énumérées, en 
tant que ces vœux ou réclamations n’appellent pas explicitement 
l’intervention de l’administration de la métropole.

3. Le décret du 26 août 1881 susvisé, spécial au ministère 
des travaux publics, est rapporté.

25 mal 1882
DÉCRET qui modifie celui du 3 février 1851 sur 

l’organisation des évêchés coloniaux.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 703, n. 11979.)

Art. 1er. Sont abrogées en ce qui concerne les affaires de 
l’instruction publique les dispositions de l’article 13 du décret 
du 3 février 1851 relatif à l’organisation des évêchés dans les 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

31 mal 1882
DÉCRET qui fixe la tare légale sur les sucres. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 731, n. 12414.)

Art. lor. A partir du 1er juillet 1882 la tare légale sur les 
sucres bruts de canne est fixée ainsi qu’il suit :

Emballages entièrement en bois dur. ... 13 p. 100
— en bois tendre............................ 10 —

Canastres....................................................... 8 •— »
Autres emballages ( ^.ou^es......................... ^

° I simples......................... 2 —
2. Les sucres de betteraves et les vergeoises acquitteront les 

droits sur leur poids net seul.
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DÉCRET qui élève a 2,000 francs le maximum des 
valeurs dont le recouvrement sera effectuée par la 
poste.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 708, n. 12092.)
->V. L. 5 avril 1879; 17 juill. 1880.

22 juin 1882
DÉ GRÉ T portant reglement d’administration publique 

sur la police sanitaire des animaux.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 738, n. 12338.)

TITRE Rr, _ Pouce sanitaire a l’intérieur.
Chapitre 1er. Mesures communes a toutes les maladies 

CONTAGIEUSES.
Art. 1er. Lorsqu une maladie contagieuse est signalée dans 

une commune, le maire en informe, dans les vingt-quatre heures, 
Je préfet du département et lui fait connaître les mesures et les 
arrêtés qu’il a pris conformément à la loi sur la police sanitaire 
et au présent règlement d administration publique, pour empêcher 
J extension de la contagion. Le préfet accuse réception au maire 
dans le même délai et prend un arrêté pour prescrire les 
mesures à mettre à exécution. — Les arrêtés des maires et des 
préfets sont transmis, sans délai, au ministre de l’agriculture, 
qui peut prendre, par un arrêté spécial, des mesures applicables 
à plusieurs départements.

2. Les arrêtés pris par le maire sont exécutoires, même avant 
1 approbation du préfet.

3. Dans le cas où un animal atteint ou soupçonné d’être 
atteint d’une maladie contagieuse meurt ou est abattu avant la 
déclaration prescrite par l’article 3 de la loi sur la police sani
taire, le maire commet un vétérinaire à l'effet de constater la 
nature de la, maladie. Le procès-verbal de constatation est 
remis au maire, qui en transmet sans retard une copie au 
piéfet. Le vétérinaire délégué, chef du service sanitaire du 
departement, est envoyé sur place, s’il y a lieu, pour vérifier les 
constatations de son collègue.

4. Les cadavres ou parties de cadavres des animaux morts
de maladies contagieuses ou abattus comme atteints de ces ma
ladies doivent être conduits à l’atelier d’équarrissage, s’il s’en 
trouve un dans la commune. — S’il n’y a pas d’atelier d équar
rissage, le maire prescrit l’enfouissement dans le terrain du pro
priétaire : 1 emplacement doit être agréé par le maire. _A
défaut de terrain appartenant au propriétaire, l’enfouissement 
a beu dans un terrain communal spécialement affecté à cet 
effet. Le^ terrain est entouré d’uue clôture, et il est interdit d’y 
iane paître les animaux. — Enfin, si la commune elle-même ne 
possédé pas d’emplacement susceptible d’être approprié comme 
il est dit au paragraphe précédent, les cadavres ou débris de 
cadavres sont détruits sur place au moyen de procédés approuvés 
pai le comité consultatif des épizooties, ou transportés à l’atelier 
d équarrissage le plus voisin. Le transport sera effectué confor
mement aux indications données par le maire. — Dans les cas 
d’enfouissement, les fosses ont une profondeur suffisante pour 
qu il y ait au-dessus du corps une couche de terre de lm,50 au 
moins. Les cadavres sont recouverts de toute la terre extraite 
pour ouvrir les fosses et ne peuvent être déterrées en tout ou en 
partie sans une autorisation du préfet. (F. ,4rr. 28 juill 1888 
art. 4.) J ’

5. Les locaux, cours, enclos, herbages et pâtures où ont 
sejoiune les animaux atteints de maladies contagieuses doivent 
elre désinfectés. — Les mesures de désinfection sont détermi
nées, sur l’avis du comité consultatif des épizooties, par îles 
instructions ministérielles.

6. Il est interdit, sous aucun prétexte, de conduire, même 
pendant la nuit, aux abreuvoirs communs les animaux atteints 
de maladies contagieuses et ceux qui ont été exposés à la conta- 
gion. Cette interdiction s'applique même aux animaux dont la 
circulation a etc permise exceptionnellement.

7. Dans tous les cas où il est, ordonné de marquer les ani
maux, la marque est laite sur la joue gauche. — 11 est interdit 
d apposer sur cette joue aucune autre marque.

Chapitre IL — Mesures spéciales a chacune des maladies
CONTAGIEUSES.

Section Ire. — Reste bovine.
8. Lorsque la peste bovine est constatée dans une commune 

le préfet prend un arrêté portant déclaration d’infection, soit 
d’une partie seulement de la commune dont l’arrêté détermine 
exactement le périmètre, soit de la commune tout entière, soit 
même, s’il y a lieu, des communes voisines.

9. L arrêté est affiché et publié dans les communes où la 
déclaration d’infection a été prononcée, et dans les communes 
comprises dans un rayon de 20 kilomètres autour d’elles. — En 
outre, des écriteaux portant les mots : peste bovine sont apposés 
sur des poteaux plantés à l’entrée des chemins conduisant aux 
communes infectées et des locaux où la maladie a été constatée.

10. Le préfet qui a pris l’arrêté portant déclaration d’infec
tion, doit, dans les vingt-quatre heures, l’envoyer aux préfets 
des départements limitrophes. Il tient journellement le ministre 
au courant de la marche de la maladie et des mesures prises 
pour la combattre. — Des bulletins sont publiés au Journal 
officiel.

11. La déclaration d infection entraîne l’application des dis
positions suivantes : — I» Mise en quarantaine des locaux, 
cours, enclos, herbages et pâtures où ont séjourné des animaux 
malades ou ayant été exposés à la contagion de la peste bovine, 
impliquant défense d’y introduire des animaux sains de l’ordre 
des ruminants; 2° Dénombrement et marque des animaux 
des espèces bovine, ovine et caprine, -compris dans tout le terri- 
tohe infecté; 3° Visite et surveillance par le vétérinaire 
délégué de tous locaux, cours, enclos, herbages et pâturages où 
se trouvent des animaux desdites espèces; — 4» Défense absolue 
de faire sortir lesdits animaux hors du territoire déclaré infecté, 
si ce n est pour la boucherie, et dans les conditions précisées à 
1 article suivant: — 5° Interdiction de la circulation des ani
maux des espèces bovine, ovine, caprine et porcine. — Toute
fois, le transit des animaux desdites espèces à travers le terri
toire déclaré infecté demeurera libre par les voies ferrées, sous 
la condition que ces animaux resteront enfermés dans les 
wagons ; 6° Obligation de tenir les chiens à l’attache ou en
laisse; les chats et les volailles enfermés; — 7» Détermination 
des routes, chemins et sentiers où les personnes ne pourront 
circuler qu en se soumettant aux mesures de désinfection jugées 
nécessaires par l’administration ; — 8° Dans l’étendue du terri
toire déclaré infecté, obligation d’informer le maire de tous cas 
de maladie quelconque et de tous changements qui viendraient 
à se produire dans l’effectif des animaux des espèces bovine, 
ovine et caprine ; — 9° Défense à toute personne étrangère aux 
fermes d entrer dans un local, cour, enclos, herbage ou pâture 
infectés sans 1 autorisation du maire de la commune, accordée 
sur l’avis du vétérinaire délégué; — 10° Interdiction aux 
hommes chargés de la garde des animaux et des soins à leur 
donner de tout contact avec d’autres animaux, et défense pour 
eux d entrer dans des lieux renfermant des animaux autres que 
ceux confiés à leurs soins; —- 11» Obligation pour toute per
sonne sortant d un local infecté de se soumettre, notamment eu 
ce qui concerne les chaussures, aux mesures de désinfection 
jugées nécessaires; — 12° Défense de faire sortir du territoire 
infecté des objets ou matières pouvant servir de véhicules à la 
contagion, tels que : fourrages, pailles, litières, fumiers, har
nais, couvertures, laines, peaux, poils, cornes, onglous, 
os, etc.; 13° Défense de déposer les fumiers sur la voie 
publique et d’y laisser écouler les parties liquides des déjec
tions ; obligation de traiter ces matières conformément aux pres
criptions des arrêtés administratifs; — 140 Obligation de se 
munir d un laissez-passer délivré par le maire, sur l’avis du 
vétérinaire délégué, pour le transport dans l’intérieur du terri- 
toire infecté des fourrages et fumiers provenant des fermes où d 
n’y a pas eu d’animaux malades. — Le laissez-passer indique la 
provenance et la destination de ces objets.

12. Par exception aux dispositions de l’article précédent, e 
sous réserve de l’autorisation du ministre de l’agriculture ou de 
son délégué, le maire peut permettre : — 1° La sortie hors du 
territoire déclaré infecté des animaux qui n’ont pas été exposes a 
la contagion, sous la condition qu’ils seront conduits direc e 
ment à 1 abattoir. Avant leur départ, les animaux sont marques- 

Il est délivré un laissez-passer indiquant la provenance et a 
destination des animaux. Ce laissez-passer est rapporté au maire 
dans le délai de cinq jours, avec certificat attestant que les an* 
maux ont été abattus. Le certificat d’abatage est délivre pa
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l’agent préposé à la police de l’abattoir ou par l’autorité locale 
dans les communes où il n’existe pas d’abattoir. —- 2° La sortie, 
dans des conditions qui seront déterminées par le ministre, des 
viandes provenant de l’abatage des animaux qui ont été seule
ment exposés à la contagion. — Les véhicules doivent être dis
posés de façon à ne laisser tomber aucune partie ni liquide ni 
solide; ils sont désinfectés après le transport; les personnes 
employées aux transport, chargement et déchargement, doivent 
se soumettre aux mesures de désinfection jugées nécessaires 
pour éviter de propager la contagion. En outre, les maires 
doivent prescrire toute mesure qu’ils croient utile pour éviter le 
danger de la contagion; — 3° La sortie des peaux, laines, 
poils, cornes, onglons, os, etc., après constatation de la désin
fection par le vétérinaire délégué.

13. La personne préposée à la conduite des animaux dont la 
sortie hors d’un territoire déclaré infecté a été autorisée, confor
mément à l’article précédent, est tenue de représenter à toute 
réquisition le laissez-passer qui a autorisé la circulation; faute 
par elle de représenter ledit laissez-passer, ou si le délai dans 
lequel l’abatage devait être exécuté est expiré, il est dressé 
procès-verbal, et les animaux sont abattus sur-le-champ, par 
ordre du maire de la localité sur le territoire de laquelle ils 
sont saisis.

14. Si la peste bovine vient à se déclarer dans un troupeau 
de bêtes ovines ou caprines, les animaux malades sont abattus. 
— Les animaux des mêmes espèces qui ont été exposés à la con
tagion sont divisés par lots et isolés pendant quinze jours dans 
des locaux, cours, enclos, herbages ou pâtures éloignés de ceux 
qui sont habités par des bêtes bovines. A l’expiration de ce 
délai, la mesure peut être levée par le maire sur l’avis du vété
rinaire délégué, si aucun cas de peste ne s’est déclaré parmi 
eux.

15. Les cadavres des animaux morts de la peste bovine ou 
abattus comme atteints de cette maladie, et ceux des animaux 
abattus comme suspects, dont les chairs et les débris n’ont pas 
été utilisés, sont transportés soit aux ateliers d’équarrissage, 
soit aux fosses d’enfouissement, dans les conditions suivantes : 
- 1° Les cadavres sont désinfectés avant leur chargement sur 
les voitures destinées à les transporter ; — 2° Ces voitures 
sont disposées de manière qu’aucune matière solide ou liquide 
ne puisse s’en échapper dans le trajet, et il est interdit de les 
faire traîner par des bêtes bovines; elles sont accompagnées 
Par un gardien désigné par le maire et porteur d’un laissez- 
passer; — 3° Les voitures ayant servi au transport et les objets 
ayant été en contact avec les animaux sont nettoyés et désin
fectés; — 4° Les conducteurs et autres personne employées aux 
largement, déchargement et à l’enfouissement des cadavres 
sont soumis aux mesures de désinfection jugées nécessaires.

16. Lorsqu’il y a nécessité de conduire les animaux vivants 
a l’endroit où ils doivent être enfouis, ils sont menés à la corde,
SOus la surveillance d’un agent désigné par le maire : les déjec- 
h°us qu’ils peuvent abandonner en route sont immédiatement 
ramassées pour être jetées dans la fosse avec la corde ayant 
sei’vi à les conduire.

*7. Immédiatement après l’abatage des animaux atteints de 
la peste bovine ou ayant été exposés à la contagion, les locaux, 
rours, enclos, herbages et pâtures où se trouvaient ces animaux 
s°nt soumis à une désinfection générale. — Les pailles, four- 
l'a'!es, litières, fumiers et autres objets pouvant servir de véhi- 
eu*es à la contagion sont détruits sur place ou désinfectés.

, *-8- Pendant toute la durée de l’épizootie, les ateliers d’équar- 
rrssage où les cadavres sont conduits sont placés sous la surveil- 
affce d’un gardien sanitaire. Ce gardien inscrit l’arrivée des 
adavres sur un registre avec l’indication de leur provenance, 

en donne un récépissé, que les propriétaires doivent remettre 
m®édiatement au maire de leur commune, 

et ^ ^6S f°‘res march6s:> les concours agricoles, les réunions 
rassemblements sur la voie publique ou dans les cours d’au- 

erges ayant pour but l’exposition ou la mise en vente des ani- 
1 ®ux des espèces bovine, ovine et caprine, sont interdits dans 
6 territoire déclaré infecté, et autour dudit territoire, dans un 

)’on qui est déterminé par arrêté préfectoral. — Toutefois les 
archés intérieurs des villes ayant des abattoirs se tiennent 
®me à l’ordinaire, mais les animaux qui y sont conduits ne 

P uvent eu sortir que pour être abattus dans la ville même, et le 
Hificat, de leur abatage est renvoyé, dans le délai de trois 
ls’ a I agent chargé de la police du marché où ces animaux 
®te vendus. Les peaux, poils, laines, cordes, onglons, os,

fumiers, etc., ne peuvent être enlevés de l’abattoir avant d’avoir 
été désinfectés.

20. La déclaration d’infection ne peut être levée par le 
préfet que lorsqu’il s’est écoulé trente jours au moins sans qu’il 
se soit produit un nouveau cas de peste bovine, et après consta
tation de l’accomplissement de toutes les prescriptions relatives 
à la désinfection.

Section II. — Péripneumonie contagieuse.
21. Lorsque la péripneumonie contagieuse est constatée dans 

une commune, le préfet prend un arrêté portant déclaration 
d’infection du local, de la cour, de l’enclos, de l’herbage ou de 
la pâture, dans lequel se trouve l’animal malade, et déterminant 
le périmètre dans lequel l’arrêté sera applicable. — Cet arrêté 
est publié et affiché dans la commune ainsi que dans les com
munes contiguës. En outre, des écriteaux portant les mots : 
Péripneumonie contagieuse sont apposés sur des poteaux plantés 
à l'entrée des chemins conduisant à la ferme et sur les portes 
des locaux où la maladie a été constatée.

22. La déclaration d’infection entraîne l’applicatiou des dis
positions suivantes : — 1° Mise en quarantaine des locaux, 
cours, enclos, herbages et pâtures déclarés infectés, impliquant 
défense d’y introduire des bêtes bovines saines, sauf ce qui sera 
dit à l’article 27 suivant; — 2° Immédiatement après l’abatage 
des animaux malades, évacuation complète et désinfection de 
l’étable où a existé la maladie; isolement et séquestration dans 
un autre local ou une autre pâture des animaux qui ont été 
exposés à la contagion ; marque de ces animaux ; — 3° Dénom
brement de tous les autres animaux de l’espèce bovine qui se 
trouvent dans les locaux, cours, enclos, herbages et pâtures 
compris dans la déclaration d’infection ; — 4° Visite et sur
veillance par le vétérinaire délégué des locaux, cours, enclos, 
herbages et pâtures de la ferme ou de l’établissement où la ma
ladie a été constatée ; — 5° Interdiction de vendre les animaux 
qui ont été exposés à la contagion; — 6° Interdiction aux 
hommes chargés de la garde des animaux et des soins à leur 
donner de tout contact avec d’autres animaux de l’espèce 
bovine, et défense pour eux d’entrer dans des lieux renfermant 
des animaux de cette espèce ; — 7° Obligation pour toute per
sonne sortant d’un local infecté de se soumettre, notamment en 
ce qui concerne les chaussures, aux mesures de désinfection 
jugées nécessaires; — 8° Défense de faire sortir des locaux, 
cours, enclos, herbages et pâtures infectés, des objets ou ma
tières pouvant servir de véhicules à la contagion, tels que ; 
fourrages, pailles, litière, fumiers, harnais, couvertures, laines, 
peaux, poils, cornes, onglons, os, etc.; — 9° Défense de déposer 
les fumiers sur la voie publique et d'y laisser écouler les parties 
liquides des déjections; obligation de traiter ces matières con
formément aux prescriptions des arrêtés administratifs.

23. Par exception aux dispositions de l’article précédent, le 
préfet peut, sur l’avis du vétérinaire délégué qui indiquera les 
précautions à prendre : 1° Autoriser la circulation, dans le ter
ritoire de la commune où se trouve le périmètre déclaré infecté, 
des animaux de travail qui ont été exposés à la contagion, quand 
ceux-ci sont jugés indispensables pour la culture du sol et les 
transports; — 2° La même autorisation peut être accordée pour 
la conduite, dans un pâturage désigné, des animaux qui ont été 
exposés à la contagion; — 3° Le préfet peut également autoriser 
la vente pour la boucherie, et le transport, pour cette destina
tion, des animaux qui ont été exposés à la contagion. Dans le 
cas de vente pour la boucherie, il est délivré un laissez-passer 
qui est rapporté au maire, dans le délai de cinq jours, avec un 
certificat attestant que les animaux ont été abattus. Ce certificat 
est délivré par l’agent préposé à la police de l’abattoir, ou par 
l’autorité locale dans les communes où il n’existe pas d’abattoir.

24. La personne préposée à la conduite des animaux dont la 
sortie ou la vente a été autorisée conformément à l’article précé
dent doit représenter à toute réquisition le laissez-passer prévu 
audit article. Faute par elle de représenter ledit laissez-passer, 
ou si le délai dans lequel les animaux devaient être abattus est 
expiré, il est dressé procès-verbal, et les animaux sont mis eu 
fourrière par Tordre du maire de la localité sur le territoire de 
laquelle ils sont saisis. Si ces animaux sont reconnus atteints de 
la péripneumonie, ils sont abattus surplace par ordre du préfet. 
S’ils ont été dans la même étable ou dans le même troupeau ou 
en contact avec des animaux atteints de péripneumonie conta
gieuse, le ministre de l’agriculture en prescrit, s’il y a lieu, 
l’abatage sans qu'il y ait droit à indemnité, conformément aux 
articles 9 et 22 de la loi sur la police sanitaire des animaux,
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Après examen, par un vétérinaire, de l’animal abattu, le pro
priétaire peut être autorisé à en disposer.

25. Lorsque la péripneumonie prend un caractère envahis
sant, un arrêté du préfet enjoint à tous les propriétaires, déten
teurs ou gardiens d’animaux de l’espèce bovine, de déclarer à la 
mairie tout cas de maladie quelconque qui viendrait à se mani
fester sur ces animaux. Le même arrêté interdit la tenue des 
foires et les marchés, les concours agricoles, les réunions et ras
semblements sur la voie publique ou dans les cours d’auberge 
ayant pour but l’exposition ou la mise en vente des animaux de 
l’espèce bovine. Toutefois les marchés intérieurs des villes ayant 
des abattoirs se tiennent comme à l’ordinaire. Mais les animaux 
qui y sont conduits et qui, à leur sortie, 11e sont pas menés à 
l’abattoir, ne peuvent circuler qu’avec un laissez-passer indi
quant leur destination, et qui sera remis au maire de la com 
mune où ils doivent séjourner. Ce maire est prévenu directement 
par le service du marché, de façon à placer les animaux qui en 
proviennent sous l’application des mesures édictées par la loi et 
par le présent règlement pour les animaux suspects. Le trans
port des animaux sera effectué conformément aux instructions 
données par le vétérinaire sanitaire du marché.

26. La chair des animaux abattus pour cause de péripneu
monie 11e peut être livrée à la consommation publique qu’en 
vertu d une autorisation du maire, sur l’avis conforme du vétéri
naire délégué. Les poumons sont détruits ou enfouis ; l’utilisation 
des peaux demeure permise après désinfection.

27. Après l’évacuatiôn des animaux survivants et l’achève
ment complet des travaux de désinfection, le repeuplement des 
locaux peut avoir lieu avec des animaux inoculés depuis vingt et 
un jours au moins.

28. La déclaration d’infection ne peut être levée par le 
préfet que lorsqu’il s’est écoulé un délai de trois mois au moins 
sans qu’il se soit produit un nouveau cas de péripneumonie, et 
après constatation de l'accomplissement de toutes les prescrip
tions relatives à l’inoculation et à la désinfection. Elle peut être 
levée après la désinfection, si tous les animaux qui se trouvaient 
dans les locaux, cours, enclos, herbages et pâtures déclarés 
infectés ont été abattus. (F. Décr. 12 nov. 1887.)

Section III. — Fièvre aphteuse.

29. Lorsque la fièvre aphteuse est constatée dans une com
mune, le préfet prend un arrêté portant déclaration d’infection 
des locaux, cours, enclos, herbages et pâtures dans lesquels se 
trouvent les animaux malades, et déterminant le périmètre dans 
lequel l’arrêté sera applicable. Cet arrêté est notifié aux maires 
de la commune et des communes limitrophes ; il est publié et 
affiché.

30. La déclaration d’infection entraîne l’application des dis
positions suivantes : 1° Mise en quarantaine des locaux, cours, 
enclos, herbages et pâtures déclarés infectés, impliquant défense 
d y introduire des animaux des espèces bovine, ovine, caprine et 
porcine; dénombrement et marque de ceux qui s’y trouvent. Par 
exception, s il est nécessaire de conduire les animaux malades 
ou suspects au pâturage, la route qu’ils doivent suivre est déter
minée par un arrêté du maire ; cette route est marquée par des 
poteaux indicateurs, ainsi que les limites du pâturage dans 
lequel les animaux doivent être cantonnés; après la marque, les 
animaux de travail qui ont été exposés à la contagion peuvent 
être utilisés sous les conditions déterminées par le maire, après 
avis du vétérinaire sanitaire de la circonscription. Il est délivré 
par le maire un laissez-passer indiquant les limites dans les
quelles la circulation desdits animaux est autorisée; — 2° Aver
tissement de l’existence de la fièvre aphteuse par un écriteau 
placé à l’entrée principale de la ferme et des locaux, cours, 
enclos, herbages et pâtures infectés; — 3° Visite et surveil
lance, par le vétérinaire sanitaire, des locaux, cours, enclos, 
herbages et pâtures de la ferme ou de l’établissement où la 
maladie a été constatée ; — 4° Détermination des routes, che
mins et sentiers fermés à la circulation des animaux susceptibles 
de contracter la fièvre aphteuse ; — 5° Défense de faire sortir 
des locaux infectés des objets ou matières pouvant servir de véhi
cules à la contagion, tels que pailles, fourrages, litières, fu
miers, couvertures, harnais, etc.; — 6° Interdiction de déposer 
les fumiers sur la voie publique et d’y laisser écouler les parties 
liquides des déjections ; obligation de traiter ces matières confor
mément aux prescriptions des arrêtés administratifs; — 1° In
terdiction de laisser pénétrer dans les locaux infectés les bou
chers, marchands de bestiaux et toute personne non préposée

aux soins à donner aux animaux ; — 8° Obligation pour toute 
personne sortant d’un local infecté de se soumettre, notamment 
en ce qui concerne les chaussures, aux mesures de désinfection 
jugées nécessaires ; — 9° Interdiction de vendre les animaux 
malades, si ce 11'est pour la boucherie, auquel cas ils doivent 
être conduits directement à l’abattoir, par des voies indiquées à 
l’avance. — La même interdiction s’applique, pendant un délai 
de quinze jours, à ceux qui ont été exposés à la contagion. — 
Dans le cas de vente pour la boucherie, il est délivré un laissez- 
passer qui est rapporté au maire, dans le délai de cinq jours 
avec un certificat attestant que les animaux ont été abattus. Ce 
certificat est délivré par l’agent préposé à la police de l’abat
toir, ou par l’autorité locale dans les communes où il n’existe 
pas d’abattoir. — Les animaux transportés en vue de la bou
cherie doivent avoir les pieds tamponnés ; ils ne peuvent être 
transportés qu’en voiture ou par chemin de fer.

31. Lorsque la fièvre aphteuse prend un caractère envahis
sant, un arrêté du préfet interdit la tenue des foires et marchés, 
les réunions ou rassemblements sur la voie publique ou dans les 
cours d auberge, ayant pour but l’exposition ou la mise en vente 
des animaux des espèces bovine, ovine, caprine et porcine. — 
Toutefois, il est fait exception pour les marchés intérieurs des 
villes ayant des abattoirs.

32. La déclaration d’infection 11e peut être levée parle préfel 
que lorsqu il s’est écoulé quinze jours sans qu’il se soit produit 
un nouveau cas de fièvre aphteuse, et après constatation parle 
vétérinaire délégué de l’accomplissement de toutes les prescrip
tions relatives à la désinfection.

Section IV. — Clavelée.

33. Lorsque la clavelée est constatée dans une commune, le 
préfet prend un arrêté portant déclaration d’infection des locaux, 
cours, enclos, herbages et pâtures dans lesquels se trouvent les 
animaux malades. — Cet arrêté est notifié aux maires de la 
commune et des communes limitrophes ; il est publié et affiché.

34. La déclaration d’infection entraîne l’application des dis
positions suivantes : — 1° Mise en quarantaine des locaux- 
cours, enclos, herbages et pâtures déclarés infectés, impliquant 
défense d y introduire des moutons et des chèvres en état de 
santé ; dénombrement et marque des bêtes ovines et caprines 
qui s y trouvent ; marque de celles qui ne sont pas soumises im
médiatement à la clavelisation. — Par exception, s’il est néces
saire de conduire les animaux au pâturage, la route qu’ils doi
vent suivre est déterminée par un arrêté du maire ; cette route 
est marquée par des poteaux indicateurs, ainsi que les limites 
du pâturage dans lequel les animaux doivent être cantonnés ; — 
2° Avertissement de l’existence de la clavelée par un écriteau 
placé à l’entrée principale de la ferme et sur les locaux infectés; 
— 3° Détermination des routes, chemins et sentiers fermés à la 
circulation des bêtes ovines et caprines ; — 4° Visite et surveil
lance, par le vétérinaire sanitaire, des locaux, cours, enclos, 
herbages et pâtures de la ferme où la maladie a été constatée ; — 
5° Interdiction de vendre des animaux malades. Si les animaux 
guéris ont été séparés du reste du troupeau, les effets de l’interdic
tion qui pèse sur eux cessent vingt jours après leur guérison ; "7 
6° Interdiction de vendre, si ce n’est pour la boucherie, les ani
maux qui ont été exposés à la contagion. — Dans le cas de vente 
pour la boucherie, il est délivré un laissez-passer qui est rap
porté au maire dans le délai de cinq jours, avec un certificat 
attestant que les animaux ont été abattus. Ce certificat est délivre 
Par l’agent préposé à la police de l'abattoir, ou par l’autorité 
locale dans les communes où il n’existe pas d’abattoir; — 
7° Les peaux provenant des animaux claveleux, morts ou abattus, 
peuvent être livrées au commerce sous la condition d’avoir etc 
lavées et séchées.

35. Après la clavelisation du troupeau infecté et l’achève 
ment complet des travaux de désinfection des locaux où ont sé
journé les animaux malades, le repeuplement 11e peut avoir heu 
avec les animaux clavelisés depuis trente jours au moins.

36. toutes les mesures prescrites par 1 article 34 sontapph 
cables aux troupeaux pour lesquels la clavelisation a été auto
risée, conformément au § 2 de l’article H de la loi sur la pohee 
sanitaire des animaux.

37. Lorsque la clavelée prend un caractère envahissant, uu 
arrêté du préfet interdit, pendant toute la durée de la maladie, 
de conduire les moutons et chèvres aux foires et marchés qu1 
tiennent dans la localité infectée. — Cette interdiction ne s ap 
plique pas aux marchés intérieurs des villes ayant des abattoirs,
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mais les animaux qui y sont conduits, et qui à leur sortie ne sont 
pas menés à l’abattoir, ne peuvent circuler qu’avec un laissez- 
passer indiquant leur destination, et qui sera remis au maire de 
la commune où ils doivent séjourner. — Ce maire est prévenu 
directement par le service du marché, de façon à placer les ani
maux qui en proviennent sous l’application des mesures édictées 
par la loi et le présent règlement pour les animaux suspects. — 
Le transport des animaux sera effectué conformément aux ins
tructions données par le vétérinaire sanitaire du marché.

38. La déclaration d’infection ne peut être levée par le préfet 
que lorsqu’il s’est écoulé un délai de trente jours au moins sans 
qu’il se soit produit un nouveau cas de clavelée, et après l’ac
complissement de toutes les prescriptions relatives à la désin
fection. Elle peut être levée immédiatement après la désinfection, 
si tous les animaux qui se trouvaient dans les locaux, cours, 
enclos, herbages et pâtures déclarés infectés ont été abattus. — 
En cas de clavelisation, la déclaration d’infection est levée trente 
jours au moins après l’inoculation constatée.

Section V. — Gale.

39. Lorsque la gale est constatée sur des animaux des espèces 
ovine et caprine ou dans un troupeau d'animaux de ces espèces, 
le préfet prend un arrêté par lequel ces animaux ou ce troupeau 
sont placés sous la surveillance du vétérinaire sanitaire de la 
circonscription. — Il n’est permis de les conduire au pâturage 
qn’après l’application d’un traitement curatif, et en se confor
mant aux mesures prescrites par l’arrêté pour éviter tout contact 
avec les animaux non atteints de la maladie.

40. Il est interdit de se dessaisir des animaux atteints de la 
gale, pour quelque destination que ce soit.

41. Les peaux et les laines provenant d’animaux atteints de 
la gale ne peuvent être livrées au commerce qu’après avoir été 
désinfectées. — L’obligation de désinfection s’applique à toutes 
les laines provenant d’un troupeau dans lequel des cas de gale 
ont été constatés.

42. Les mesures auxquelles sont soumis les animaux atteints 
de la gale, ou les troupeaux dans lesquels cette maladie a été 
constatée, sont levées par le préfet, sur l’avis du vétérinaire dé- 
egué, après la disparition de la maladie et la désinfection des 

locaux.

Section VI. — Morve et farcin.

43. Après la constatation de la morve ou du farcin, le préfet 
Prend un arrêté portant déclaration d’infection pour mettre en 
quarantaine les locaux dans lesquels se trouvent les animaux 
■naïades, et les placer sous la surveillance d’un vétérinaire dé- 
egue à cet effet. — Cette mesure entraîne l'application des dis

positions suivantes : — 1° Défense d’introduire dans ces locaux 
j autres animaux susceptibles de contracter la morve ou le 
aicin ; — go Avertissement de l’existence de la morve ou du 
arcin Par un écriteau placé à l’entrée principale de la ferme et 

Mlr les locaux infectés.
44. Les animaux qui ont été exposés à la contagion restent 

P aces sous la surveillance du vétérinaire délégué pendant un
délai de deux mois. — Pendant la durée de cette surveil- 

nce, ils peuvent être utilisés, sous la condition qu’ils ne pré
rient aucun symptôme de maladie. — 11 est interdit de les 

. poser dans des concours publics, de les mettre en vente ou de 
ü® vendre, le propriétaire ne peut s’en dessaisir que pour les 

«r a l’équarrissage. Dans ce cas, ils sont préalablement mar- 
j es, et *1 est délivré un laissez-passer qui est rapporté au maire 
„ . e délai de cinq jours, avec un certificat attestant que les 

inianx ont été abattus. Ce certificat est délivré par le vétéri- 
tlre qui a la surveillance de l’atelier d’équarrissage, 

for *•’ lorsque les chevaux, ânes ou mulets sont abattus con- 
tfenM16111 il 1 artic,e s de la loi, ou en vertu de l’article précé- 
désinf • *,eailx ne! Peuve,it être livrées au commerce qu’après

soiin’ Ii6S lnesures prescrites en vertu des articles 43 et 44 
riiiê <!'ees Par hs préfet après la disparition de la maladie et 
m„ ,s rimstatation par le vétérinaire délégué de l’accomplisse- 
Qeu ! toutes les prescriptions relatives à la désinfection. — 
8Vmn;.es unimaux visés par l’article 44. qui ont présenté des 
so„. de maladie, restent placés, pendant un délai d’un au, 
ce b, a surveillanee du vétérinaire délégué, et soumis, pendant 
diiH*ii*'s <e temps, aux interdictions portées parle troisième alinéa 
uait article.

Section VII. — Dourine.

47. Lorsque la dourine est constatée sur des animaux des 
espèces chevaline et asine, le préfet prend un arrêté pour mettre 
ces animaux sous la surveillance d’un vétérinaire délégué à cet 
effet.

48. Les animaux atteints de la dourine sont marqués. — Il 
est interdit de les employer à la reproduction pendant tout le 
temps qu’ils sont tenus en surveillance. — Il est, en outre, dé
fendu de les vendre ; toutefois, cette interdiction pourra être 
levée par le maire pour les mâles que l’acquéreur ou le vendeur 
s’engagera à faire castrer dans le délai de quinze jours. — Le 
vendeur ou l’acquéreur devra justifier, sous sa responsabilité, 
par un certificat remis au maire dans le délai ci-dessus, que 
I opération a été exécutée. Ce certificat émanera du vétérinaire 
opérateur et la signature sera légalisée.

49. Dans les communes où l’existence de la dourine a été 
constatée, et dans les communes limitrophes, les étalons parti
culiers sont soumis, tous les quinze jours, à la visite du vétéri
naire délégué. Ils ne peuvent être employés à la monte que sur 
l’exhibition d’un certificat de santé. — Il est interdit de faire 
saillir les juments sans que leur bon état de santé soit attesté 
par un certificat ne remontant pas à plus de quatre jours.

50. Les mesures de surveillance auxquelles donne lieu la 
constatation de la dourine ne peuvent être levées qu’un an après 
la guérison, certifiée parle vétérinaire délégué, des animaux qui 
auront été l’objet de ces mesures. — En cas de castration, la 
surveillance cesse de plein droit. (F. Décr. 12 nov. 1887.)

Section VIII. — Rage.

51. Tout chien circulant sur la voie publique, en liberté ou 
même tenu en laisse, doit être muni d’un collier portant, gravés 
sur une plaque de métal, les nom et demeure de son proprié
taire. — Sont exceptés de cette prescription les chiens courants 
portant la marque de leur maître.

52. Les chiens trouvés sans collier sur la voie publique et 
les chiens errants même munis de collier, sont saisis et mis en 
fourrière. — Ceux qui n’ont pas de collier, et dont le propriétaire 
est inconnu dans la localité, sont abattus sans délai. — Ceux 
qui portent le collier prescrit par l’article précédent et les chiens 
sans collier dont le propriétaire est connu sont abattus s’ils n’ont 
pas été réclamés avant l’expiration d’un délai de trois jours 
francs. Ce délai est porté à cinq jours francs pour les chiens 
courants avec collier ou portant la marque de leur maître. — 
Les chiens destinés à être abattus peuvent être livrés à des éta
blissements publics d’enseignement ou de recherches scientifiques. 
— En cas de remise au propriétaire, ce dernier sera tenu d’acquit
ter les frais de conduite, de nourriture et de garde, d’après un 
tarif fixé par l’autorité municipale.

53. L’autorité administrative pourra, lorsqu’elle croira cette 
mesure utile, particulièrement dans les villes, ordonner par ar
rêté que tous les chiens circulant sur la voie publique soient 
muselés on tenus en laisse.

54. Lorsqu’un cas de rage a été constaté dans une commune, 
le maire prend un arrêté pour interdire, pendant six semaines 
au moins, la circulation des chiens, à moins qu’ils ne soient tenus 
en laisse. — La même mesure est prise pour les communes qui 
ont été parcourues par un chien enragé. — Pendant le même 
temps, il est interdit aux propriétaires de se dessaisir de leurs 
chiens ou de les conduire en dehors de leur résidence, si ce n’est 
pour les faire abattre. Toutefois, peuvent être admis à circuler 
librement, mais seulement pour l’usage auquel ils sont employés, 
les chiens de berger et de bouvier, ainsi que les chiens de 
chasse.

55. Lorsque des animaux herbivores ont été mordus par un 
animal enragé, le maire prend un arrêté pour mettre ces ani
maux sous la surveillance d’un vétérinaire délégué à cet effet. 
Cette surveillance sera de six semaines au moins. — Ces animaux 
sont marqués, et il est interdit au propriétaire de s’en dessaisir 
avant l’expiration de ce délai, si ce n’est pour les faire abattre. 
Dans ce cas, il est délivré un laissez-passer qui est rapporté au 
maire, dans le délai de cinq jours, avec uu certificat attestant 
que les animaux ont été abattus. Ce certificat est délivré par le 
vétérinaire délégué à la surveillance de l’atelier d’équarrissage.
— L’utilisation des chevaux et des bœufs pour le travail peut 
être autorisée, à condition, pour les chevaux, d’être muselés.

56. L’utilisation de la peau des animaux morts de la rage 
ou abattus pour cause de cette maladie demeure permise après 
désinfection dûment constatée.
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Section IX..— Charbon.

57. Lorsque le charbon est constaté, le préfet prend un arrêté 
portant déclaration d’infection des locaux, cours, enclos, her
bages et pâtures où se trouvent les animaux reconnus malades. 

■— Cet arrêté est publié dans la commune, ainsi que. dans les 
communes contiguës. En outre, des écriteaux portant le mot 
Charbon sont apposés sur des poteaux plantés à l’entrée des che
mins conduisant à la ferme et sur les portes des locaux où la 
maladie a été constatée.

58. La déclaration d’infection entraîne l’application des dis
positions suivantes : — 1° Mise en quarantaine des locaux, 
cours, enclos, herbages et pâtures déclarés infectés, impliquant 
défense d’y introduire de nouveaux animaux, à quelque espèce 
qu’ils appartiennent, à l’exception des animaux qui seront immé
diatement vaccinés ; dénombrement des animaux qui s’y trouvent. 
— Par exception, s’il est nécessaire de conduire ces animaux au 
pâturage, la route qu’ils doivent suivre est déterminée par un 
arrêté du maire ; cette route est marquée par des poteaux indi
cateurs, ainsi que les limites du pâturage dans lequel les ani
maux doivent être cantonnés. — La circulation des bêtes de 
travail qui ont été exposées à la contagion est permise sous les 
conditions déterminées par le maire, après avis du vétérinaire 
délégué. Ces animaux sont marqués ; — 2° Défense de faire 
sortir des locaux infectés les litières et fumiers ; — 3° Interdic
tion de déposer les fumiers sur la voie publique et d’y laisser 
écouler les parties liquides des déjections ; obligation de traiter 
ces matières conformément aux prescriptions des arrêtés admi
nistratifs; — 4° Interdiction de laisser pénétrer dans les locaux 
infectés les bouchers, marchands de bestiaux et toute personne 
non préposée aux soins à, donner aux animaux; — 3° Obligation 
pour toute personne sortant d’un local infecté de se soumettre, 
notamment en ce qui concerne les chaussures, aux mesures de 
désinfection jugées nécessaires; — 6° Visite et surveillance, par 
le vétérinaire délégué, des locaux, cours, enclos, herbages et 
pâtures de la ferme ou de l’établissement où la maladie a été 
constatée ; — 7° Détermination des routes, chemins et sentiers 
fermés à la circulation des animaux; — 8° Interdiction de vendre 
les animaux malades; — 9° interdiction de vendre, si ce n’est 
pour la boucherie, les animaux de même espèce qui ont été 
exposés à la contagion. •— Dans le cas de vente pour la bou
cherie, les animaux sont marqués et envoyés directement à l’abat
toir; il est délivré un laissez-passer qui est rapporté au maire, 
dans le délai de cinq jours, avec un certificat attestant que les 
animaux ont été abattus. Ce certificat est délivré par l’agent 
préposé à la police de l’abattoir, ou par l’autorité locale dans 
les communes où il n’existe pas d’abattoir; — 10° Les peaux 
provenant des animaux charbonneux morts ou abattus ne peu
vent être livrées au commerce qu’après désinfection régulière
ment constatée; — 11° Les peaux des animaux abattus pour 
cause de suspicion ne peuvent être livrées au commerce qu’a
près désinfection dûment constatée; — 12° Défense d’utiliser, 
pour la nourriture des animaux, l’herbe ou la paille provenant 
des endroits où ont été enfouis les animaux morts du charbon.

59. Les propriétaires qui voudront faire pratiquer l’inocula
tion préventive du charbon devront en faire préalablement la 
déclaration à la mairie de leur commune. — Un certificat du 
vétérinaire opérateur, indiquant la date de la vaccination, sera 
remis au maire immédiatement après l’opération. — Pendant les 
(juinze jours qui suivront la vaccination, les animaux resteront 
sous la surveillance du vétérinaire délégué à cet effet. — Pen
dant la durée de cette surveillance, il sera interdit de se dessaisir 
des animaux inoculés.

60. La déclaration d’infection ne peut être levée par le préfet 
que lorsqu’il s’est écoulé un délai de quatre mois sans qu’il se 
soit produit un nouveau cas de charbon, et après constatation, 
par le vétérinaire délégué, de l'accomplissement de toutes les 
prescriptions relatives à la désinfection. — Cette déclaration peut 
être levée, pour les troupeaux inoculés, quinze jours après la 
vaccination, si aucun cas de charbon ne s’est déclaré dans ledit 
troupeau depuis l’inoculation.

Section X. — Maladies contagieuses ajoutées par décret 
à la nomenclature de la loi,

61. Dans les cas d’urgence, un arrêté du ministre de l’agri
culture, rendu après avis du comité consultatif des épizooties, 
déterminera celles des dispositions contenues au présent règle
ment qu’il y aurait lieu d’appliquer pour combattre les maladies 
contagieuses qui seraient ajoutées à la nomenclature, conformé

ment à l’article 2 de la loi sur la police sanitaire des ani
maux.

Chapitre 111. — Mesures concernant les animaux be l’armée
de l’administration des haras, et les animaux amenés or
placés dans les écoles vétérinaires.

62. L’autorité militaire reste chargée de toutes les mesures à 
prendre en ce qui concerne les animaux de l’armée, pour éviter 
l’introduction et la propagation des maladies contagieuses.

63. Dans l’intérieur des dépôts d’étalons et jumenteries de 
l’Etat, les mesures prescrites par la loi sur la police sanitaire 
des animaux et par le présent règlement sont appliquées par les 
soins des directeurs; ceux-ci sont tenus néanmoins de faire à 
l’autorité locale la déclaration prévue par l’article 3 de la loi 
sur la police sanitaire des animaux.

64. Les écoles vétérinaires donnent avis à l’autorité du lieu 
d’origine des animaux amenés à leur consultation, de tous les 
cas des maladies contagieuses constatés sur ces animaux. — 
Elles peuvent, avec l’autorisation du ministre, garder en vue, 
pour servir à des études scientifiques, des animaux atteints de 
maladies contagieuses. — Dans l’intérieur de ces établissements, 
les mesures de police sanitaire sont appliquées par les directeurs, 
qui font à l’autorité locale la déclaration prévue à l’article 3 de 
la loi sur la police sanitaire des animaux.

Chapitre IV. — Indemnités.

65. Dans le cas d’abatage pour cause de peste bovine ou de 
péripneumonie contagieuse prévu par les articles 7 et 9 de la 
loi, ou dans le cas d’inoculation de la péripneumonie prévu 
par le même article 9, le procès-verbal d’estimation des animaux 
est immédiatement dressé et déposé à la mairie. Le maire, après 
l’avoir contresigné et fait contresigner par le juge de paix, le 
transmet au préfet dans les cinq jours de sa date.

66. A ce procès-verbal sont jointes les pièces suivantes : — 
1° La demande d’indemnité formée par le propriétaire; — 
2° Une copie, certifiée conforme par le maire, de l’ordre d’aba
tage ou d’inoculation; — 3° Un certificat du maire attestant que 
l’ordre d’abatage a reçu son exécution; ou, dans le cas de mort 
par suite de l’inoculation de la péripneumonie, un certificat du 
vétérinaire attestant que l’inoculation est réellement la cause de 
la mort ; ce dernier certificat doit être visé par le maire ; — 4° Une 
copie certifiée de la déclaration, faite à la mairie par le pro
priétaire, de l’apparition de la maladie dans ses étables ou ber
geries ; — 3° Un certificat du maire constatant que le proprie
taire s’est conformé à toutes les autres prescriptions de la loi; 
— 6° Une déclaration du propriétaire faisant connaître, lors
qu’il y aura lieu, pour chaque tête de bétail, le produit de la 
vente des animaux ou de leur chair et débris. — À ces pièces 
doivent être joints, dans le cas d’abatage pour cause de péri
pneumonie ou de mort des suites de l’inoculation de cette ma
ladie, le procès-verbal d’autopsie des animaux pour la perte des
quels l’indemnité est réclamée, et un certificat d’origine consta
tant qu’ils n’ont pas été introduits en France dans les trois mois 
qui ont précédé l’abatage. — Lorsque le ministre juge nécessaire 
de faire reviser l’estimation, conformément à l’article 21 de la 
loi, il renvoie les pièces au préfet. — La commission de révi
sion prévue par ledit article est composée de six membres, î 
compris le préfet ou sou délégué, président, dont la voix e^ 
prépondérante en cas de partage. Les pièces lui sont transmises, 
elle donne sou avis après avoir mis les parties intéressées eu 
demeure de produire leurs observations.

TITRE II. — Police sanitaire h la frontière.

Chapitre Ior. — Importation oes animaux.
67. Tous les animaux importés en France et soumis à la 

site, en vertu de l’article 24 de la loi sur la police sanitaire 
animaux, sont débarqués avant la visite, à moins que le ve ^ 
naire ne puisse circuler librement entre les animaux. —• 
animaux de l’espèce bovine admis à l’importation sont mal(ï ^

68. Lorsque fa peste bovine est signalée dans une con^ 
d’où sa propagation en France serait à redouter, un arre e 
nistériel prohibe l’entrée des ruminants de toutes les espèces P 
venant des pays infectés, ainsi que l’importation de tous J
et matières pouvant servir de véhicule à la maladie. cause

69. Lorsque les animaux frappés de prohibition, PoU1
de peste bovine, sont présentés à l’importation par terre o ^ 
mer, ces animaux sont saisis et abattus sur place sans m
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Dites, malades ou non. — Sont également abattus sans indem
nité les ruminants faisant partie d’un troupeau présenté à la 
frontière avant la prohibition, et dans lequel l’existence de la 
peste bovine est constatée. — Dans tous les cas, les cadavres 
sont enfouis avec la peau tailladée.

70. Les maladies contagieuses autres que la peste bovine, 
importées par terre ou par mer, donnent lieu aux mesures sui
vantes : — 1° Lorsque la péripneumonie contagieuse est con
statée dans un troupeau à la frontière de terre ou dans un arri
vage maritime, tout animal malade est abattu sur place; ceux 
qui ont été exposés à la contagion sont repoussés hors du terri
toire, après avoir été marqués, à moins que le propriétaire ne 
consente à ce qu’ils soient livrés immédiatement à la boucherie 
sous les conditions prescrites par l’agent sanitaire; — 2° La 
clavelée comporte à la frontière de terre les mêmes mesures que 
la maladie précédente ; à l’arrivée par mer, elle entraîne l’aba
tage immédiat des animaux malades et laisse facultative pour le 
propriétaire, soit la mise en quarantaine, avec clavelisation, des 
animaux suspects, soit leur envoi à la boucherie; toutefois, les 
animaux qui présenteront les cicatrices caractéristiques de l’ino
culation seront admis librement; — 3° En cas de fièvre aphteuse, 
les animaux malades et ceux qui ont été exposés à la contagion 
sont repoussés après avoir été marqués. Si l’arrivage a lieu par 
mer, les animaux doivent être envoyés immédiatement à la bou
cherie. S’il s’agit d’animaux reproducteurs ou de vaches laitières, 
la mise en quarantaine peut être autorisée ; — 4° En ce qui 
concerne la morve et le farcin à la frontière de terre ou de mer, 
les animaux reconnus malades de la morve sont abattus; ceux 
qui sont atteints du farcin on qui présentent des symptômes dou
teux de morve sont repoussés après avoir été marqués. Les ani
maux qui ont été exposés à la contagion de l’une ou de l’autre de 
ces maladies peuvent être admis en France, à la condition qu’ils 
seront placés en surveillance pendant un délai de deux mois ; —
3° Le charbon constaté dans les arrivages par terre ou par mer 
entraîne l’abatage des animaux malades. Les animaux qui ont 
été exposés à la contagion sont repoussés après avoir été mar
qués à moins que le propriétaire ne consente à ce qu’ils soient 
livrés immédiatement à la boucherie, ou ne demande leur mise 
en quarantaine avec inoculation obligatoire; — 6° Pour la dou- 
rine; a l’arrivage par terre ou par mer, en cas de maladie con
statée, les animaux sont repoussés après avoir été marqués ; en 
eas de doute, la mise en observation de l’animal suspect peut 
elfe autorisée. L’autorisation immédiate d’entrée peut être ac- 
cordée pour les chevaux entiers, malades ou suspects, si leurs 
Propriétaires s’engagent à les faire émasculer dans un délai de 
iwnze jours; — 7° En cas d’importation de troupeaux atteints 
ae gale, ces troupeaux sont repoussés.

7l- La durée de la quarantaine applicable à chaque maladie 
« déterminée par arrêté ministériel, après avis du comité con- 
roitatif des épizooties.

73. Lorsqu’une maladie contagieuse est signalée eu pays 
ronger, dans le voisinage immédiat de la frontière, le préfet du 

héfa-iteineilt Pren(* un arrêté pour interdire la circulation du 
liinfi 6n^re ^6S ^ocaL*;®s infectées et les communes françaises 
jUnitrophes ; le même arrêté peut prescrire le dénombrement et 

marque des animaux susceptibles de contracter la maladie 
qui sévit à l’étranger. — Pendant tout le temps qui sera fixé par 
d’n*'ou^ détail nouvellemement introduit devra faire l’objet 

Qe déclaration au maire de la commune ; il sera justifié de sa
Provenance.
L7^’ Lorsqu’une maladie contagieuse se déclare en pays 
ni8,^r> dans le voisinage de la frontière, un arrêté du mi- 
tj r® ae l’agriculture peut interdire momentanément l’introduc* 

des animaux par les bureaux de douane de la partie de fron-
lero menacée.

foua* lorsqu’une commune française qui possède un bureau de 
fecté*16’ 0Uïert a l’importation des animaux, sera déclarée in- 
dife6 6n lotaIité ou fn fiarlie, un arrêté ministériel pourra in 1er- 

j; momentanément l’introduction des animaux par ce point de 
°utièrc, ou déterminer les routes et chemins que devront 
e les animaux pour éviter de traverser la commune infectée.

Chapitre II. — Exportation des animaux.
Portf 't rï®crct ,lu Président de la République détermine les

^. de mer ouverts à la sortie des animaux, 
lués Les au'raau,x exportés par mer ne peuvent être embar- 
qq sur la présentation d’uu certificat de santé délivré par 

p.iIjlnaare délégué à cet effet par le ministre do l’agriculture.
K 8 Ja*8 de la visite sont à Ja charge de l'expéditeur; ils sont
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perçus par le vétérinaire, d’après un tarif fixé par le ministre. 
La taxe est due pour chaque tête de bétail visité, que l’embar
quement ait été autorisé ou non.

77. Avant l’embarquement, le vétérinaire délégué s’assure 
que la partie du navire dans laquelle le bétail doit être placé est 
dans un état de propreté et de salubrité convenables. Il peut en 
requérir le nettoyage et la désinfection.

78. Les animaux reconnus malades ou suspects par le vétéri
naire délégué sont traités comme il est dit au titre III, cha
pitre Ier, Foires et marchés.

79. Immédiatement après chaque départ, tous les emplace
ments où ont stationné les animaux sont nettoyés et désinfectés, 
ainsi que tous apparaux, passerelles, etc., qui ont servi à rem
barquement.

TITRE III. — Dispositions générales.

Chapitre Ier.—Foires et marchés

80. Les emplacements affectés aux foires et marchés à bes
tiaux sont divisés en compartiments pour chaque espèce d’ani
maux, avec des entrées spéciales, autant que faire se peut. — 
Si l’emplacement le permet, il est réservé un espace libre entre 
les animaux appartenant à des propriétaires différents.

81. Le vétérinaire préposé à l’inspection sanitaire des animaux 
conduits aux foires et marchés est tenu de porter immédiatement 
à la connaissance de l’autorité locale tous les cas de maladie 
contagieuse ou de suspicion constatés par lui. La police fait im
médiatement mettre en fourrière les animaux atteints ou suspects 
de maladies contagieuses. — Le vétérinaire fait son enquête sans 
délai et propose l’adoption des mesures de précautions néces
saires.

82. Dans le cas de constatation de maladie contagieuse, le 
maire de la commune d’où proviennent les animaux en est im
médiatement informé par un avis mentionnant le nom du pro
priétaire. Sur cet avis, le maire prend les mesures prescrites par 
la loi et le présent règlement.

83. Lorsque la maladie constatée est la peste bovine, tous 
les animaux des espèces bovine, ovine et caprine présents sur le 
marché sont immédiatement séquestrés, et il est procédé confor
mément aux dispositions du titre Ier, chapitre II, section Ire.

84. Lorsque la maladie constatée est la péripneumonie, tous 
les animaux malades sont mis en fourrière pour être abattus, 
soit dans la localité même, soit à l’abattoir Je plus voisin. — 
Toutes les bêtes bovines appartenant au propriétaire des ani
maux malades et celles qui ont été en contact avec elles sont 
considérées comme suspectes ; elles ne peuvent être vendues que 
pour la boucherie. Toutefois, si les propriétaires préfèrent les 
conserver, elles sont reconduites dans leur étable et soumises 
aux prescriptions de la loi et du présent règlement. — Dans le 
cas de transfert à l’abattoir, les animaux sont préalablement 
marqués, et il est délivré par le maire un laissez-passer, comme 
il est dit à l’article 23.

85. Lorsque la maladie constatée est la fièvre aphteuse, les 
animaux malades sont mis en fourrière et séquestrés jusqu’à 
complète guérison. Pendant la durée de la séquestration, le pro
priétaire peut faire abattre ses animaux, soit dans la localité 
même, soit à l’abattoir le plus voisin. — Dans le cas de trans
fert à l’abattoir, les animaux sont préalablement marqués, et il 
est délivré un laissez-passer, comme il est dit à l’article 30. — 
Ceux qui ont été en contact avec les bêtes reconnues malades 
sont signalés aux maires des communes où ils sont envoyés.

86. Lorsque la maladie constatée est la clavelée ou la gale, 
ou le charbon, les animaux malades sont mis en fourrière et sé
questrés jusqu’à complète guérison. Le propriétaire peut sou
mettre à I inoculation propre à chaque maladie les animaux qui 
sont sous le coup de la clavelée ou du charbon. Quant aux ani
maux atteints de la gale, ils sont soumis au traitement curatif 
que comporte la maladie. — Pendant la durée do la séquestra
tion, le propriétaire peut faire abattre ses animaux malades, qui 
sont enfouis ou livrés à l’atelier d’équarrissage. Le transfert à 
l’atelier d’équarrissage ou à l’abattoir a lieu sous la surveillance 
d’un gardien spécial. — Les animaux qui ont été en contact avec 
les bêtes reconnues malades sont signalés aux maires des com
munes où ils sont envoyés.

87. Lorsque la maladie constatée est la morve, l’animal est 
saisi et abattu. Le transfert à un atelier d’équarrissage peut être 
ordonné par le maire après que l’animal a été marqué; il a lieu 
sous Ja surveillance d'un gardien spécial. — Immédiatement 
après l’abatage, 1 animal est injecté à l’acide phonique ou à
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l'essence de térébenthine. Le vétérinaire s’assure que cette der
nière prescription a été remplie.

88. Après chaque tenue de marché, le sol des halles, des 
étables, des parcs de comptage, de tous autres emplacements où 
les animaux ont stationné, et les parties en élévation qu'ils ont 
pu souiller, sont nettoyés et désinfectés.

Chapitre II. — Abattoirs.

89. Les locaux qui, dans les abattoirs ou les tueries particu
lières, ont contenu des animaux atteints de maladies conta
gieuses, sont nettoyés et désinfectés. —• Les hommes employés 
dans les abattoirs doivent se soumettre aux mesures de désinfec
tion jugées nécessaires.

90. Les abattoirs publics et les tueries particulières sont 
placés d’une manière permanente sous la surveillance d’un vété
rinaire délégué à cet effet. Lorsque l’ouverture de l’animal fait 
reconnaître les lésions propres à une maladie contagieuse, le 
maire de la commune d’où provient cet animal en est immédia
tement avisé, afin qu’il prenne les dispositions nécessaires.

Chapitre III. — Ateliers d’équarrissage.
91. Il est tenu, dans les ateliers d’équarrissage, un registre 

sur lequel tous les animaux sont inscrits dans l’ordre de leur 
arrivée; cette inscription contient le nom du propriétaire de 
l’animal avec l’indication du domicile, le signalement dé l’animal 
et le motif pour lequel il est abattu. Ce registre est paraphé par 
le vétérinaire délégué à chacune de ses visites.

92. Les ateliers d’équarrissage sont placés d’une manière 
permanente sous la surveillance d’un vétérinaire délégué à cet 
effet.

Chapitre IV. — Transport des animaux.
93. En tout temps, quel que soit l’état sanitaire, les wagons 

qui ont servi au transport des animaux sont nettoyés et désin
fectés après chaque voyage dans les vingt-quatre heures qui sui
vent le déchargement. — Immédiatement après la sortie des 
animaux, il est apposé sur l’une des faces latérales du wagon un 
écriteau indiquant qu’il doit être désinfecté.

94. Les hangars servant à recevoir les animaux dans les 
gares de chemins de fer, les quais d’embarquement et de débar
quement et les ponts mobiles sont nettoyés et désinfectés après 
chaque expédition ou chaque arrivée d’animaux.

95. Les bateaux et navires qui ont servi au transport des 
animaux doivent être nettoyés, lavés et désinfectés dans le plus 
court délai, après le déchargement. Les pontons, passerelles, etc., 
sont également nettoyés, lavés et désinfectés.

Chapitre V. — Service vétérinaire.
96. Dans chaque département, le préfet nomme autant de 

vétérinaires sanitaires qu’il juge nécessaire pour assurer l’exécu
tion de la loi et des règlements sur la police sanitaire des ani
maux. — Le service comprend obligatoirement un vétérinaire, 
qui a le titre de vérinaire délégué, chef du service sanitaire du 
département. Ce vétérinaire doit toujours se rendre sur les lieux 
en cas de peste bovine ou de péripneumonie. — Les ordres d’aba
tage ou d’inoculation ne peuvent être donnés sans son avis 
motivé.

97. En cas d’invasion de la peste bovine ou de la péripneu
monie sur plusieurs points à la fois, le préfet peut, avec l’auto
risation du ministre de l’agriculture, déléguer à plusieurs vété
rinaires sanitaires les attributions et les pouvoirs conférés au 
vétérinaire délégué, chef du service départemental.

98. Au cas où le vétérinaire sanitaire de la circonscription 
n’est pas d’accord avec le vétérinaire délégué, chef du service 
sanitaire du département, sur l’existence de la peste bovine ou de 
la péripneumonie contagieuse, avis en est donné immédiatement 
au ministre, qui désigne, pour visiter les animaux, un troisième 
vétérinaire.

99. Les vétérinaires sanitaires et le vétérinaire délégué, chef 
du service sanitaire, sont tenus, pour chaque invasion de maladie 
contagieuse, de faire un rapport sur l’origine de la maladie et 
les mesures prises. — Les vétérinaires sanitaires doivent, en 
outre, à la fin de chaque année, adresser au vétérinaire délégué, 
chef du service, un rapport général conforme aux instructions 
qui leur sont données; Je vétérinaire délégué, chef du service, 
transmet ces rapports, eu les résumant dans un travail d’en
semble, au préfet, qui les envoie au ministre, avec ses observa
tions sur la marche du service.

Chapitre VI. — Comité consultatif des épizooties.

100. Le comité consultatif des épizooties institué près du mi
nistère de l’agriculture est chargé de l’étude et de l’examen de 
toutes les questions qui lui sont renvoyées par le ministre, spé
cialement en ce qui concerne : — L’application de la législation 
relative aux épizooties, les modifications que l’expérience pourra 
démontrer nécessaires; — L’organisation et le fonctionnement 
du service vétérinaire ; — Les mesures à appliquer pour prévenir 
et combattre les épizooties, ainsi que les mesures propres à amé
liorer les conditions hygiéniques des animaux. — Il rédige sur 
ces objets les instructions qu’il peut y avoir lieu de publier. — 
Il reçoit en communication les rapports du service des départe
ments, ainsi que les informations sur les maladies épizootiques à 
l'étranger, et indique ceux de ces renseignements qu’il peut être 
utile de livrer à la publicité. — Le comité présente chaque 
année au ministre un rapport général sur l’état sanitaire des ani
maux pendant l'année écoulée.

101. Le comité consultatif des épizooties est composé de seize 
membres. — Sont de plein droit directeurs du comité : — l°Le 
directeur de l’agriculture; — 2° L’inspecteur général des écoles 
vétérinaires; — 3° L’inspecteur général des services sanitaires; 
4° Le chef du service vétérinaire, qui fait en même temps fonc
tions de secrétaire. — Le ministre de l’agriculture nomme les 
douze autres membres, qui sont renouvelables par tiers chaque 
année. Les membres sortants peuvent être renommés. — Le 
président est nommé par le ministre.
-> F. L. 21 juill. 1881 ; Béer. 28 juill. 1888 ; 14 mars 1896;
9 avril 1896.

26 juin 1882
DÉCRET concernant les certificats de vie à produire 

par les pensionnaires de la Caisse des invalides de 
la marine qui résident en pays étranger.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 703, n. 11987.)

Art. 2. Les dispositions des art. 11 et 12 du décret du 21 août 
1806 confirmées par l’article 4 de l’ordonnance du 30 juin 1814 
relatif à la délivrance des certificats de vie nécessaires pour le 
payement des pensions de l’Etat, sont applicables aux pension
naires de la Caisse des invalides résidant en pays étranger.

3. Les certificats de vie délivrés en exécution de l’article pré
cédent, devront contenir tous les renseignements indiqués dans 
le modèle ci-annexé et ne seront admis que revêtus de la légali
sation des agents diplomatiques ou consulaires français faisant 
mention de l’éloignement. — La signature de ces agents sera 
elle-même légalisée par le ministre des affaires étrangères.
-> F. Décr. 21 août 1806; 30 juin 1814; L. 18 avril 1831; 
18 août 1881.

29 juin 1882
LOI relative à la création de bons de poste 

de sommes fixes.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 703, n. 11972.)

Art. 2. 11 sera créé cinq catégories de bons de la va*eu,r ï 
1 franc, 2 francs, 5 francs, 10 francs et 20 francs. Le i 
à percevoir sur chaque bon est fixé ; — A cinq ceu 
(0 fr. 05) pour les bons de 1, 2 et 5 francs; — f ® 
Unies (0 fr. 10) pour les bons de 10 francs; — Et à vinS
finies (0 fr. 20) pour les bons de 20 francs. — Ce droit
être réduit, par décret, à 5 centimes pour les bons de ly 
et à 10 centimes pour les bons de 20 francs. —L’adminis r 
pourra également, par décret, augmenter le nombre des 
pures, sans dépasser la valeur de 20 francs. ter,

3. Tout bon de poste présenté au payement devra 1 ^
inscrits dâns les espaces réservés à cet effet, le nom et a ra
de la personne entre les mains de laquelle le paye1*1®11 .. s 
avoir lieu. — L’insertion d’un bon de poste qui ne por e .g 
cette inscription, dans une lettre non recommandée, sel . ju 
de l’amende de 50 à 500 francs, conformément a a
4 juin 1859. .... enlplir

4. Un arrêté ministériel déterminera les formalites a
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, obtenir le payement des bons de poste ; ce payement n’aura 

lieu dans tous les cas, que sur la présentation du bon. L’admi
nistration sera valablement libérée par la possession du titre 
revêtu d’un acquit conforme au nom du bénéficiaire.

5. Les bons de poste devront être présentés au payement 
dans un délai de trois mois, à partir du jour de l’émission. Tout 
bon dont le montant n’aura pas été touché dans ce délai devra 
être soumis à la formalité du renouvellement et sera assujetti à 
une nouvelle taxe égale à autant de fois la taxe primitive qu’il 
se sera écoulé de trimestres ou de fractions de trimestre depuis 
la date de l’expiration du premier délai de trois mois pendant 
lequel le bon était payable.

6. Le délai de prescription fixé par la loi du 31 janvier 1833 
sera réduit, pour les bons de poste, à un an, à partir du jour 
du versement des fonds.

7. La contrefaçon d’un bon de poste ou la mise en circula
tion d’un bon de poste faux rentrera dans la catégorie des faux 
punis par l’article 139 du Code pénal. Sera également pour
suivie comme faux, conformément à l’article 147 du Code pé
nal, toute altération de la valeur ou du nom porté sur le bon 
de poste, ainsi que toute contrefaçon de la signature du béné
ficiaire.

8. Les dispositions de la loi du 18 mars 1879, relatives aux 
mandats d’articles d’argent émis et payés par la poste, soit en 
France, soit dans les colonies françaises, sont applicables aux 
bons de poste.

9. Un décret autorisera, s’il y a lieu, l’extension, en tout ou 
en partie, du service des bons de poste, aux bureaux français 
dans les colonies, en Tunisie et à l’étranger. Un règlement ad
ministratif déterminera les mesures qui pourraient être néces
saires.

10. La date de la mise à exécution de la présente loi sera 
fixée par un décret.

7 juillet 1882
décret qui approuve une délibération du conseil 

général de la Guadeloupe relative aux droits de 
timbre des effets négociables et de commerce.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 710, n. 12108.)

Art. 1er. Est approuvée la délibération susvisée du conseil 
général de la Guadeloupe en date du 17 décembre 1881 por
tant application dans la colonie des dispositions de l’article 5 de 
ta loi du 29 juillet 1881 et dont la teneur est ci-annexée. (F. 
L juill. 1881, art. 5.)

11 juillet 1882
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l'exécution de la loi du 4 avril 1882, sur la 
pestauration et la conservation des terrains en mon
tagne.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 737, n. 12533.)

Titre Br, — De la restauration des terrains en montagne.

Chapitre Ier. — Fixation du périmètre des terrains 
à restaurer.

Art. 1er L’administration des forêts procède à la désignation 
es terrains dont elle estime que la restauration est d’utilité 

publique. — Elle dresse à cet effet un procès-verbal de recon- 
a*ssance des terrains, un plan des lieux et un avant-projet des 
'axaux dont elle propose l’exécution.

»• Le procès-verbal de reconnaissance expose la configura- 
1011] des lieux, leur altitude moyenne, les conditions dans les- 
Pelles iis se trouvent au point de vue géologique et climaté- 
2*e>, l’état de dégradation du sol, les circonstances qui ont 

®6t état, les dommages qui en sont résultés et les dangers 
jjj1 *1 présente. — Il est accompagné d’un tableau parcellaire 

**Rant, pour chaque parcelle ou portion de parcelle comprise 
t J}8 périmètre, la section et le numéro de la matrice cadas-
s ,e> la contenance, le nom du propriétaire, le revenu impo
li e et le mode de jouissance adopté jusque-là. — Le plan des 
Il e8l dressé d’après le cadastre et porte l’indication des sec- 

ns et les numéros des parcelles. — L’avant-projet fait con-

1061
naître la nature et l’importance des travaux, ainsi que l’évalua
tion approximative de la dépense totale.

3. Les pièces énoncées en l’article précédent sont adressées 
par l’administration des forêts au préfet qui, dans le délai d’un 
mois au plus, ouvre dans chacune des communes intéressées 
l’enquête prescrite par l'article 2 de la loi du 4 avril 1882. — 
L’arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête et la convocation 
du conseil municipal est signifié au maire de la commune inté
ressée et, en même temps, porté à la connaissance des habitants 
par voie de publications et d’affiches. — Toutes les pièces restent 
déposées à la mairie pendant trente jours, à partir de ladite 
signification. — Passé ce délai, un commissaire enquêteur, 
désigné par le préfet, reçoit au même lieu, pendant trois jours 
consécutifs, les déclarations des habitants sur l’utilité publique 
des travaux projetés. — Il est justifié de l’accomplissement de 
cette formalité, ainsi que de la publication et de l’affichage de 
l’arrêté du préfet, par un certificat du maire. — Après avoir 
clos et signé le registre des déclarations, le commissaire le 
transmet immédiatement au préfet, avec son avis motivé et les 
pièces qui ont servi de base à l’enquête.

4. Dans la huitaine après la clôture de l’enquête, le conseil 
municipal exprime son avis dans une délibération dont le procès- 
verbal est adressé immédiatement au préfet, pour être joint au 
dossier. Il désigne en outre deux délégués chargés de repré
senter la commune dans la commission spéciale instituée par 
l’article 2 de la loi du 4 avril 1882; ces délégués doivent être 
choisis en dehors des propriétaires de parcelles comprises dans 
le périmètre.

5. Dans le cours de la session, le conseil d’arrondissement et 
le conseil général désignent chacun un de leurs membres, autres 
que ceux du canton où se trouve le périmètre, pour les repré
senter dans la commission spéciale mentionnée à l’article précé
dent, — Dans l’intervalle des sessions, le membre du conseil 
général et le membre du conseil d’arrondissement sont désignés 
par la commission départementale.

6. Le préfet désigne pour faire partie de la même commission 
un ingénieur des ponts et chaussées ou des mines et un agent 
forestier, puis il convoque la commission ainsi complétée. — 
Celle-ci se réunit au lieu indiqué par un arrêté spécial de con
vocation, dans la quinzaine de la date de cet arrêté. Elle exa
mine séparément pour chaque commune les pièces de l’instruction, 
les déclarations consignées au registre de l’enquête, et, après 
avoir recueilli tous les renseignements nécessaires, elle donne 
son avis motivé tant sur l’utilité publique de l’entreprise que 
sur les mesures d’exécution indiquées dans l’avant-projet. — Cet 
avis doit être formulé, sous forme de procès-verbal, dans le 
délai d’un mois à partir de l’arrêté de convocation.

7. Le préfet, après avoir pris l’avis du conseil d’arrondisse
ment et du conseil général, adresse au ministre de l’agriculture, 
avec son avis motivé, toutes les pièces de l’instruction relative à 
chaque commune, aussitôt que les formalités prescrites ont été 
complètement remplies. — Si les travaux projetés intéressent 
plusieurs départements, il est procédé simultanément dans 
chaque département à l’accomplissement des formalités ci-dessus 
prescrites. — Le ministre de l’agriculture prépare le projet de 
loi statuant sur la déclaration d’utilité publique des travaux de 
restauration : le projet peut comprendre l’ensemble des terrains 
à restaurer dans un même bassin de rivière torrentielle.

8. Le préfet est chargé de l’accomplissement des formalités 
de publication et d’affichage prescrites par l’article 3 de la loi 
du 4 avril 1882. Les plans et extraits nécessaires lui sont trans
mis immédiatement, à cet effet, par l’administration des forêls.

Chapitre II. — Travaux obligatoires. — Indemnités. — 
Acquisitions de terrains.

9. Dans le délai de trente jours après la notification prescrite 
par l’article 3 de la loi du 4 avril 1882, les propriétaires et les 
associations syndicales libres qui désirent bénéficier des dispo
sitions de l’article 4 de la même loi et conserver la propriété de 
leurs terrains, doivent en informer par écrit le conservateur des 
forêls. Celui-ci leur notifie les travaux à effectuer sur leurs 
terrains, les clauses, conditions et délais d’exécution, ainsi que 
le montant des indemnités qui pourront leur être accordées par 
l’Etat. — S’ils acceptent ces conditions, ils remettent en double 
minute au conservateur, et dans un délai de quinze jours, l’en
gagement mentionné dans l'article 4 de la loi du 4 avril 1882. 
— Cet engagement doit contenir la justification des moyens 
d’exécution. Il est soumis à l’approbation du ministre de l’agri
culture. — En cas d’approbation, mention en est faite sur Tune
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des minutes, qui est rendue au propriétaire. — A défaut de 
déclaration ou d’acceptation dans les délais précités, les pro
priétaires sont réputés renoncer au bénéfice des dispositions du 
deuxième paragraphe de l’article 4 de la loi du 4 avril 1882.

10. Dans le délai de trente jours après la notification pres
crite par 1 article 3 de la loi du 4 avril 1882, les communes et 
établissements publics, propriétaires de terrains compris dans 
les périmètres fixés par la loi déclarative de l’utilité publique, 
ainsi que les associations syndicales autorisées, font connaître 
au préfet, par une déclaration motivée, leur intention de béné
ficier des dispositions de l’article 4 de la loi du 4 avril 1882.

L administration des forêts leur notifie, par l’intermédiaire 
du préfet, les travaux à effectuer sur leurs terrains, les clauses, 
conditions et délais d’exécution, ainsi que le montant des in
demnités qui pourront leur être accordées. — Dans le délai de 
trente jours à compter de cette notification, les communes et les 
établissements publics font connaître au préfet, par une délibé
ration motivée, qu’ils acceptent ces conditions. — A défaut de 
déclaration ou d’acceptation dans les délais précités, les travaux 
de restauration sont exécutés dans les conditions indiquées par 
le paragraphe l" de l’article 4 de la loi du 4 avril 1882.

11. Le conseil municipal ou la commission administrative 
alloue chaque année les crédits ou les journées de prestation, 
fixés par les conventions comme nécessaires, tant pour l’exécu
tion des travaux neufs sur les terrains appartenant aux com
munes et établissements publics, que pour l’entretien des travaux 
effectués. Le refus d’allocation entraîne de plein droit la dé
chéance de la faculté accordée par le paragraphe 2 de l’article 4 
de la loi du 4 avril 1882. (F. infrà, art. 15.)

12. Les travaux neufs ou d’entretien effectués sur leurs 
terrains, avec ou sans indemnité, par les particuliers, les com
munes ou les établissements publics, sont soumis au contrôle et 
à la surveillance de l’administration des forêts. — L’indemnité 
n’est payée qu’après exécution des travaux, au vu d’un procès- 
verbal de réception dressé par l’agent forestier local et sur l’avis 
du conservateur. — En cas d’inexécution dans les délais fixés, 
de mauvaise exécution ou de défaut d’entretien, constatés par 
le conservateur des forêts ou son délégué, contradictoirement ou 
en l’absence des propriétaires dûment convoqués, une décision 
du ministre de l’agriculture ordonne qu’il soit procédé confor
mément au paragraphe 1er de l’article 4 de la loi du 4 avril 
1882. (F. infrà, art. 15.)

13. Les propriétaires qui sont disposés à céder aimablement 
leurs terrains à l’Etat doivent se concerter sans retard avec les 
agents forestiers. Si l'accord s’établit, le contrat est passé dans 
les formes et conditions prévues par les articles 19, 56, 58 et 
59 de la loi du 3 mai 1841.

Chapitre III. — Travaux facultatifs. — Subventions.

14. Les propriétaires de terrains en montagne qui désirent 
prendre part aux subventions accordées par l’Etat, aux termes 
de 1 article 5 de la loi du 4 avril 1882, doivent en adresser la 
demande au conservateur des forêts. S’il s’agit d’une commune, 
d’une association pastorale, d’une fruitière ou d’un établisse
ment public, la demande doit être adressée au préfet, qui la 
transmet au conservateur avec son avis motivé. — Ces subven
tions, qui consistent soit en délivrance de graines ou de plants, 
soit en argent, soit en travaux, sont accordées par le ministre 
de l’agriculture.

15. Les subventions en graines ou plants allouées aux com
munes, aux associations pastorales, aux fruitières, aux établisse
ments publics et aux particuliers, sont estimées en argent. 
Avant la délivrance, 1 estimation est notifiée aux propriétaires 
et acceptée par eux. — Les travaux entrepris à l’aide de sub
ventions de l’Etat sont exécutés sous le contrôle et la surveil
lance des agents forestiers. — Les subventions en argent sont 
payées après l’exécution des travaux, au vu d’un procès-verbal 
de réception dressé par l’agent forestier local et sur l’avis du 
conservateur. Le montant des subventions en graines ou plants 
peut être répété par l’Etat, en cas d’inexécution des travaux, de 
détournement d’une partie des graines ou des plants, ou do mau
vaise exécution constatée comme au paragraphe 3 de l’article 12 
du présent décret.

16. Sont soumis de plein droit au régime forestier les terrains 
appartenant aux communes et aux etablissements publics, sur 
lesquels les travaux de reboisement sont entrepris à l'aide de 
subventions de 1 Etal. — La restitution des subventions peut 
être requise dans le cas ou les terrains a restaurer viendraient
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à être distraits du régime forestier. Cette restitution est or
donnée par un arrêté du préfet.

Titre IL — Conservation des terrains en montagne.

Chapitre Ier. — Fixation du périmètre des terrains à mettre
en défens. — Indemnités pour privation de jouissance.

17. L’administration des forêts procède à la désignation des 
terrains dont elle estime que la mise en défens est nécessaire 
dans l’intérêt public. — A cet effet, elle dresse un procès-verbal 
de reconnaissance des terrains et un plan des lieux.

18. Les documents mentionnés ci-dessus sont établis confor
mément aux dispositions de l’article 2 du présent décret. — Le 
procès-verbal de reconnaissance indique, en outre, la nature, la 
situation et les limites des terrains à interdire au parcours, la 
durée de la mise en défens, sans qu’elle puisse excéder dix ans, 
et le délai pendant lequel les parties intéressées peuvent procé
der au règlement des indemnités à accorder aux propriétaires 
pour privation de jouissance.

19. Les documents énoncés en l’article précédent sont trans
mis par 1 administration des forêts au préfet, qui fait procéder, 
dans la forme et les délais prescrits par les articles 3, 4, 5,6 
et 7 du présent décret, à l’accomplissement des formalités men
tionnées dans le paragraphe 1er de l’article 8 de la loi du 
4 avril 1882. Le préfet renvoie toutes les pièces de l’instruetion, 
avec son avis motivé au ministre de l’agriculture.

20. Ampliation du décret prononçant la mise en défens est 
transmise par l’administration des forêts au préfet, qui le fait 
publier et afficher dans la commune de la situation des liens, 
puis notifier sous forme d’extrait aux divers propriétaires inté
ressés. Cet extrait contient les indications spéciales relatives à 
chaque parcelle; il fait connaître le jour initial et la durée de 
la mise en défens, ainsi que le délai pendant lequel il pourra 
être procédé au règlement amiable de l’indemnité annuelle due 
pour privation de jouissance.

21. En cas d’accord avec le propriétaire, le montant de l'in
demnité annuelle est définitivement fixé par le ministre de 
l’agriculture. — Si, à l’expiration du délai fixé par le décret 
prononçant la mise en défens, l’accord ne s’est pas établi, il est 
procédé alors au règlement de l’indemnité conformément aux 
prescriptions de l’article 8 de la loi du 4 avril 1882. — L’in
demnité court à partir du jour initial de la mise en défens et se 
calcule d. après le montant de l’annuité fixée, au prorata du 
nombre de mois et de jours écoulés. Elle est payée pour chaque 
année écoulée dans le courant du mois de janvier de l’année 
suivante.

22. Si 1 administration des forêts estime qu’il est nécessaire 
de maintenir les terrains en défens après l’expiration du délai de 
dix ans fixé par l’article 8 de la loi du 4 avril 1882, elle notifie 
sa décision aux propriétaires de ces terrains avant la fin de la 
dernière année, et il est alors procédé conformément aux dispo
tions du chapitre 2 du titre Ier du présent décret, si le proprié
taire le requiert dans le délai d’un mois à partir de la notifica
tion. — Dans le cas où le délai fixé par le décret prononçant la 
mise en défens serait inférieur à dix ans, si l’administration 
des forêts croit nécessaire de maintenir les terrains en défens 
jusqu’à l’expiration du délai de dix ans, elle notifie sa décision 
aux propriétaires de ces terrains, avant la fin de la dernière 
année du délai fixé par le premier décret.

Chapitre IL — Réglementation de l’exercice du pâturage 
sur les terrains communaux.

23. Sont inscrites sur le tableau prévu par l’article 12 de la 
loi du 4 avril 1882, et assujetties à la réglementation prescrite 
par cet article, les communes sur le territoire desquelles des 
périmètres de restauration obligatoire ou de mise en défens on* 
été établis par des lois ou des décrets. Notification de ce tableau 
est préalablement faite par le préfet à chaque commune inté
ressée, en ce qui la concerne. — Ce tableau est révisé annuelle
ment et, au plus tard, le 1er octobre de chaque année, sur 1® 
proposition de l’administration des forêts. Les modifications 
qu’il convient d’y apporter sont arrêtées par décret rendu dans 
la forme des règlements d’administration publique. —- Dans le 
délai d’un mois, les modifications introduites dans la liste son 
notifiées par le préfet à chaque commune intéressée, en ce q111 
la concerne.

24. Avant le Ier janvier de chaque année, le maire de chaque 
commune assujettie à la réglementation du pâturage fait Pal 
venir au préfet, eu double minute, le projet de règlement pou
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l’exercice du pâturage sur les terrains appartenant à la commune 
et situés soit sur son territoire, soit sur celui d’une autre eom-
)nune_ __ Le projet de règlement indique notamment : — La
nature, les limites, la superficie totale des terrains communaux 
soumis au pâturage; — Les limites, l’étendue des cantons qu’il 
y a lieu d'ouvrir aux troupeaux dans le cours de l’année; — Les 
chemins par lesquels les bestiaux doivent passer pour aller au 
pâturage ou au pacage et en revenir ; — Les diverses espèces de 
bestiaux et le nombre de têtes qu’il convient d’y introduire ; — 
L’époque à laquelle commence et finit l’exercice du pâturage, 
suivant les cantons et la catégorie des bestiaux ; — La désigna
tion du pâtre ou des pâtres communs choisis par l’autorité muni
cipale pour conduire le troupeau de chaque commune ou section 
de commune ; — Et toutes autres conditions d’ordre et de police 
relatives à l’exercice du pâturage. — Le préfet communique 
immédiatement ce projet de règlement au conservateur des forêts. 
-—Les projets de cahier des charges et de baux concernant les 
pâturages communaux à affermer, sont assimilés aux projets de 
règlement ; ils sont, en conséquence, soumis aux mêmes forma
lités et communiqués au conservateur des forêts.

25. Le règlement délibéré par le conseil municipal, confor
mément à l’article 12 de la loi du 4 avril 1882, est publié et 
affiché dans la commune. — Les intéressés peuvent adresser 
leurs réclamations au préfet dans le mois qui suivra la publica
tion de ce règlement, constatée par un certificat du maire.

26. Après que le règlement délibéré par le conseil municipal 
aura été rendu exécutoire, les deux minutes transmises par le 
maire sont visées par le préfet, qui retourne l’une de ces mi
nutes à la commune et remet l’autre au conservateur des forêts. 
— Les règlements établis ou modifiés par le préfet, dans les 
conditions indiquées par l’article 13 de la loi du 4 avril 1882, 
sont exécutoires après notification au maire de la commune 
intéressée.

Titre III, — Dispositions transitoires et dispositions
GÉNÉRALES.

Chapitre II. — Dispositions générales.
32. Est abrogé le décret du 10 novembre 1864, portant 

reglement d’administration publique pour l’exécution des lois des 
28 juillet 1860 et 8 juin 1864.

33. Le ministre de l’agriculture est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois.

Ord. 1er août 1827; L. 3 mai 1841; Décr. 25 mars 
1852 ; L. 21 juin 1865 ; 4 avril 1882 ; Décr. 16 sept. 1890.

11 juillet 1882
DA CI{ET qui approuve une délibération du conseil 

général de la Guadeloupe concernant les actes de 
recours au Conseil d’État contre les décisions du 
conseil du contentieux de la colonie.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 710, n. 12112.)

Art. fer. Est approuvée la délibération du conseil général 
e ja Guadeloupe du 26 décembre 1881 exemptant des droits 

ffpDuibre et d’enregistrement les actes de recours au Conseil 
j contre les décisions du conseil du contentieux de la co- 
owe ainsi que l’expédition du procès-verbal de prestation de 
raient des experts nommés en exécution du décret du 5 

A°ut 1881,

15 .juillet 1882
LOI portant réduction du délai de conservation 

des valeurs confiées à la poste.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 708, n. 12074.)

J*- 1<ir- Est réduit de huit à cinq années le délai fixé par 
,du 31 janvier 1833 et du 5 mai 1855 à partir duquel 

ou 1 de*'11*Dvemeilt acquises à l’Etat, lorsque le remboursement 
dé] ?,rem*se na Pas clé réclamé par les ayants droit dans ce 
et q1 ’ ~,Les sommes versées aux caisses des agents des postes 
hQ ^%raPhes ou déposées aux guichets de leurs bureaux 

être remises à destination sous forme de mandat ou autre

ment. — Les valeurs quelconques trouvées dans le service, insé
rées ou non dans les boîtes ou dans les lettres, et qui n’ont pu 
être remises au destinataire. — Le délai de cinq années court 
pour les sommes versées à partir du jour de leur versement, et 
pour les autres valeurs à partir du jour où elles ont été déposées 
ou trouvées dans le service.

2. Le délai de prescription pour les valeurs confiées à la poste
ou trouvées dans le service, moins de trois ans avant la promul
gation de la présente loi, sera de cinq années à partir de la date 
de cette promulgation...............(F. Décr. 21 déc. 1897.)

3. Les dispositions de l’article 1er seront inscrites sur les récé
pissés délivrés au public par les bureaux de poste et de télé
graphe.

20 juillet 1882
DÉCRET qui réglemente l’importation au Cambodge 

des armes et munitions.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 720, n. 12279.)

-> F. L. 13 avril 1895.

22 juillet 1882
DÉCRET portant règlement sur les saillies permises 

dans la ville de Paris.
(Bull, des Lois, 12° S., B, 713, n. 12151.)

Titre I6r. — Dispositions générales.
Art. 1er. A l’avenir, il ne pourra être établi, sur les murs de 

face, des constructions alignées ou non alignées de la ville de 
Paris, aucune saillie sur la voie publique autres que celles auto
risées par le présent décret.

2. Pour les constructions alignées, les jambes étrières ou bou- 
tisses au droit des murs séparatifs devront toujours être sur l’ali
gnement et ne pourront recevoir sur toute la hauteur du rez- 
de-chaussée, à compter du niveau du trottoir, aucune saillie 
inhérente au gros œuvre du mur de face.

3. Toute saillie sera comptée à partir de l’alignement poul
ies constructions alignées, et à partir du nu du mur de face poul
ies constructions non alignées et joignant la voie publique.

4. Les saillies dont les dimensions sont variables suivant la 
largeur des voies seront déterminées d’après la largeur légale de 
la voie pour les constructions alignées ou en retraite de l’aligne
ment, et d’après la largeur effective pour les constructions en 
saillie sur l’alignement.

5. Les saillies autorisées ne pourront excéder les dimensions 
fixées aux tableaux annexés au présent décret et devront satis
faire aux conditions qui y sont déterminées. — Ces dimensions 
pourront être restreintes pour les constructions en saillie sur 
l’alignement.

6. L’administration pourra autoriser, après avis du conseil 
général des bâtiments civils, et avec l’approbation du ministre 
de l’intérieur, des saillies exceptionnelles pour les constructions 
privées ayant un caractère monumental.

Titre II. — Saillies autorisées a titre provisoire 
au devant des constructions.

7. La saillie des barrières provisoires, étais, échafauds, 
engins et appareils servant à monter et à descendre les matériaux 
sera fixée, dans chaque cas particulier, suivant les localités et 
les circonstances, de manière à ne pas gêner la circulation. —- 
Les constructeurs devront en outre se soumettre, sauf eh ce qui 
touche la pose des étais, aux prescriptions du préfet de police.

8. Il pourra être permis de masquer, par des constructions 
provisoires ou par des appentis, les renfoncements n’ayant pas 
plus de huit mètres de longueur et ayant au moins un mètre de 
profondeur. — Ces constructions provisoires ne devront, dans 
aucun cas, excéder la hauteur du rez-de-chaussée, et elles seront 
supprimées dès qu’une des constructions attenantes subira retran
chement. — Il pourra de même être permis de masquer par des 
constructions provisoires en forme de pan coupé les angles de 
toute espèce de renfoncements, mais sous la même condition que 
ci-dessus, pour leur établissement et leur suppression. — Le 
préfet de police sera consulté sur ces demandes.

Titre III. — Dispositions spéciales et transitoires.
9. Les entablements et corniches existant actuellement et dé-
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passant les saillies fixées à l’article 9 ne pourront être réparés, 
meme en partie, et ils devront, dans leurs portions mauvaises 
etre reconstruits sans excéder la saillie réglementaire.

10. Il est interdit d’établir, de remplacer ou de réparer des 
marches, bancs, pas, perrons, entrées de cave ou tous ouvrages 
en saillie sur les alignements et placés sur le sol de la voie pu
blique. Néanmoins, il pourra être fait exception à cette règle 
pour ceux de ces ouvrages qui seraient la conséquence de chan
gements apportés au niveau de la voie. — En outre, les marches 
pas perrons et entrées de cave qui appartiendraient à des im
meubles atteints par l’alignement au moment de la promulgation 
du présent règlement, et qui feraient eux-mêmes saillie sur l'ali
gnement, pourront être entretenus et au besoin reconstruits tels 
qu ils existaient, jusqu’à l’époque où seront réédifiés les bâti
ments dont ils dépendent.

11. Il est interdit d’établir des bornes en saillie sur les murs 
de lace ou de clôture, et celles qui existent actuellement devront 
etre enlevees partout où un trottoir sera construit

12. Aucun conduit de fumée ne pourra être appliqué sur le 
parement extérieur des murs de face, ni déboucher sur la voie 
publique.

13. Aucune espèce de cuvette pour l’écoulement des eaux mé
nagères ou industrielles ne pourra être établie en saillie sur la 
voie publique.

14. Aucune construction en encorbellement sur la voie pu
blique ne sera permise.

15. Les objets énumérés dans les articles 12, 13 et 14 qui 
existent actuellement ne pourront être réparés et devront être 
supprimés dès qu’ils seront en mauvais état.

16. Les contrevents et persiennes existant actuellement au 
rez-de-chaussée et se développant à l’extérieur pourront être con
servés, mais ils ne pourront être remplacés.
^17. L’ordonnance royale du 24 décembre 1823 est rappor-

->F. Décr. 27 oct. 1808; 28 juill. 1874.

DIMENSIONS ET CONDITIONS DES SAILLIES.

Objets inhérents au gros-œuvre des bâtiments.

DÉSIGNATION DES OBJETS.

ap

§ 1er. ----- SOCLES ET OBJETS DE DÉCORATION.

Socles ou soubassements des maisons et murs...........................
Les socles ou soubassements pourront faire ressaut avec la même saillie de 0*4 au 

dioit des pilastres, colonnes, chaînes, chambranles et piecjs-droits.
La hauteur des socles et soubassements, mesurée au milieu de la façade, ne devra 

pas exceder lm,20 au-dessus de trottoir.
pilastres, colonnes, chaînes, chambranles, pieds-droits, appuis de croisées et barres d’ 

Dans les rues ayant moins de 12 mètres de largeur........................
Dans les voies de 12 mètres de largeur et au-dessus. ...WWW

!|baSCS de® Pi]astres, colonnes, chaînes, chambranles, pieds-droits', etc., ne pour-

SteïJÏÏ&'ESK po“ "s “ *!0C,e: «■*«, <«
Dans les voies ayant moins de 12 mètres de largeur...................... om
Dans les voies de 12 mètres de largeur et au-dessus. ] ’ ‘ ‘ 0n,jj
La largeur de chaque pilastre, colonne, chaîne en refend ou bossage, chambranle 

pied-droit, ne devra pas excéder...................................................... * uiamoranie.
Leur largeur cumulée ne pourra excéder le tiers de la largeur totale de la facade’et

a^ÆïïSjrh p,eine’18 *• •** -
suriTdignemen°ntinU ^ ^ refendS °U -b°ssages ne devra faire aucune saillie

Lorsque les pilastres, colonnes, etc., auront une épaisseur plus considérable nue les
nï de ÏÏÏÏT’ 1 6XCédent S6ra “ arrière de l aidement deP la propriété et le^m du 
du mm-î, if01jneraarrière-C01'PS a l’egard de cet alignement. Dans ce cas, la retraite
dessu s du° trottoir.mèreC°rPS “ P°Umi êtW étüljlie à moins de °ra>80 de hauteur au-

cl,,s’ 0hapi,'au,[ 01
Dans les voies ayant moins de 7“,80 de largeur.....................
Dans les voies de 7m,80 à 12 mètres de largeur.............. .
Dans les voies de 12 mètres de largeur et au-dessus.

aucun ZZcéîêrZ’ït' °° ““l0“l“ 011 «e plâtr. pourra e»

“ **> P“» * «« P»»™ «

fàcadefen nîr'rT^r “1*1!taMnts «” ‘le Ml«, eu bois ou en mêlai .ur
açades en pieire, moellons ou briques, ne pourra excéder l’épaisseur du mur à son
rsejv=te îom 168 VOifS de 20 mètres de ,ar«eur et au-dessus, et sous les condi-

samlS7eai’Stab emenTnrendéa;aLPraS T ’ 2° ,a
rontuMomo , ! w uepassera pas u ,05, 3» les assises en pierre composant
égale à leur saïlie ’ “ d“ parement extérieur du ln«r, une longueur au moins

SAILLIES AUTORISÉES

jusqu’à 2m,60 
au-dessus 

du trottoir.

0 04

0 04 
0 10

à plus de 2m,60 
au-dessus 

du trottoir.

0 06 
0 15

0 04 
0 04 
0 10

0 25 
0 50 
0 50
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SAILLIES AUTORISÉES

0 73 aï .jjg DÉSIGNATION DES OBJETS. à 2m,60 à 4 mètres à 5”>.75
S au moins 

au-dessus 
du trottoir.

au moins 
au-dessus 

du trottoir.

au moins 
au-dessus 

du trottoir.

§ 2. — BALCONS ET ACCESSOIRES. m. c. m. c. m. c.
Les hauteurs de 2m,60, 4 mètres, 5m,75, fixées ci-contre, seront mesu

rées pour les balcons jusqu’au parement inférieur de l’aire de ces 
balcons.

4 Grands balcons (aires t Dans les voies de 7m,80, 9m,75 de largeur. . 
et garde-corps corn-j Dans les voies de 9m,75 de largeur et au-des- 
pi'is).........................1 sus.......................................

»

»

))

0 50

0 50

0 50
Les consoles et autres supports des grands balcons de 80 centimètres 

de saillie pourront avoir cette même saillie, mais seulement dans une 
hauteur de 80 centimètres en contre-bas du parement inférieur de 
l’aire.

5 Petits balcons, dans les voies de toute largeur. . 0 22 ))
Il pourra être établi sur les grands et les petits balcons des con

structions légères qui 11e dépasseront pas la saillie de ces balcons, à la 
condition que ces constructions présenteront toutes les garanties dési
rables de solidité.

6 Herses, chardons, artichauts et autres objets analogues destinés à servir 
de défense sur les balcons, corniches et entablements.

En sus de saillie permis pour lesdits objets............................ » 0 25
Les parties de ces objets excédant la saillie de leurs supports ne 

pourront être qu’en fer forgé, sans partie pleine.

Objets ne faisant pas partie intégrante de la construction.

SAILLIES AUTORISÉES

jusqu'à 2m,60 de 2m,60 à 3m à plus de 3m
au-dessus au-dessus au-dessus

du trottoir. du trottoir. du trottoir.

m. c. m. c. m. c.
0 20 » »

0 16 0 16 0 16

0 16 0 16 0 IG

0 16 0 30 0 50
0 16 0 30 0 50
0 16 0 16 0 16

0 16 0 16 0 16
0 16 0 16 0 16

0 06 0 06 0 06

0 06 0 06 0 06

0 16 0 30 0 50

DÉSIGNATION DES OBJETS.

Seuils ou socles de devanture de boutique...............................................
La hauteur des seuils ou socles de devanture, mesurée, en cas de 

déclivité de la voie, au point le plus haut du trottoir, 11e devra pas 
excéder 0m,22.

E11 cas de suppression de la devanture, le seuil ou socle devra être 
également enlevé.

Lorsque, entre deux devantures consécutives dont la distance n’excé 
dera pas 2 mètres, il existera une baie de porte, les seuils ou socles 
de ces devantures pourront être prolongés au-devant de l’intervalle, 
mais à la condition d’être enlevés dans le cas où l’une de ces devan
tures serait supprimée.

Devantures de boutiques entre le socle et le tableau, tous ornements com
pris................................................................................................................................

Les devantures de boutiques 11e pourront pas s’élever au-dessus de 
l’entresol.

Tableaux de devanture sous corniche.........................................................
Ornements pouvant être appliqués sur lesdits tableaux et y compris la

saillie des tableaux....................................................................................
Corniches de devanture de boutique en bois ou en métal................................
Brilles de boutique.........................................................................................

Les grilles de boutique ne pourront s’élever au-dessus du rez-de- 
chaussée.

Volets ou contrevents pour fermeture de boutiques..........................................
Pilastres, colonnes, chambranles, caissons isolés en applique.....................

Ces objets ne seront permis qu’au rez-de-chaussée et à l’étage immé
diatement ad-dessus.

Parements de décoration............................................................................................
Les parements de décoration ne seront permis qu’au rez-de-chaussée 

et à l’étage immédiatement au-dessus.
Moulures formant cadres..............................................................................
Enseignes, tableaux-enseignes, attributs, écussons, grands tableaux (frises 

courantes portant enseignes)................................................................................
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SAILLIES AUTORISÉES

* 5
B $ -n

DÉSIGNATION DES OBJETS.
jusqu’à 2m,60 

au-dessus 
du trottoir.

de 2™,60 à 3m 
au-dessus 

du trottoir.

à plus de 3m 
au-dessus 

du trottoir.

18

Les enseignes et les tableaux-enseignes et grands tableaux ne de 
vront, en aucun cas, être suspendus ni appliqués, soit aux balcons 
soit aux marquises.

Il pourra néanmoins être appliqué sur les garde-corps des balcons 
sans pouvoir en dépasser la hauteur, des attributs et des lettres dan 
l’épaisseur n’excédera pas 0m.10.

Montres et vitrines.................................

m. c.

0 46

m. c.

0 30

m. c.

0 50
Les montres et vitrines ne seront permises que dans la hauteur du 

rez-de-chaussée et de l’entresol.

19

Pour ceux de ces objets qui seraient appliqués sur une devanture de 
boutique, leur saillie, cumulée avec celle de la devanture, pourra, 
dans la hauteur de 2m,60, atteindre 0m,20.

Horloges..............

20

La saillie de 1 mètre n’est accordée qu’aux horloges donnant l’heure ; 
, ces horloges ne devront être accompagnées d’aucune espèce d’enseigne. 
Etalages sur les façades........................ 0 16

21

Aucun étalage ne sera permis au-dessus de l’entresol. Tous étalages 
de viande, volaille, abats ou autres objets, de nature à salir ou à in
commoder les passants, sont formellement interdits.

Baldaquins, marquises et transparents (supports compris) 0 80
La hauteur de ces objets, non compris les supports, n’excédera pas 

1 mètre.
Aucune partie des supports, consoles ou accessoires, ne devra être 

établie à moins de 3 mètres au-dessus du trottoir.
Aucun de ces objets ne pourra être autorisé sur les façades au droit 

desquelles il n y a pas de trottoir; ils ne pourront recevoir de garde- 
corps ni être utilisés comme balcons.

Leur saillie devra, dans tous les cas, être limitée à 0“,50 en arrière 
de l’arête de la bordure du trottoir.

L administration pourra autoriser l’établissement de grandes mar
quises excédant la saillie de 0m,80, au-devant des édifices publics, 
théâtres, salles de réunion, de concert, de bal, ainsi qu’au-devant des 
établissements particuliers, hôtels, maisons d’habitation. Elle restera 
libre d apprécier, dans chaque cas, la saillie qui pourra être permise 
suivant la largeur des voies et des trottoirs et les besoins de la circu
lation.

22 ( Le trottoir ayant moins de 3 mètres de largeur.. . . 
Bannes............. ... < Le trottoir ayant de 5 à 8 mètres de largeur. ....

» 1 30
2 00
3 00

1 30
2 00
3 00( Le trottoir ayant 8 mètres de largeur et au-dessus. .

Les bannes ne seront permises qu’au rez-de-chaussée.
Les branches, supports, coulisseaux, en un mot toutes les parties 

accessoires de bannes ne pourront descendre à moins de 2ra,50 au-des
sus du trottoir ; la saillie des bannes devra être limitée, dans tous les 
cas, à 0m,30 en arrière de la bordure du trottoir.

Les bannes ne pourront pas être garnies de joues, à moins d’une per
mission spéciale qui ne sera accordée qu’autant qu’il n’en résulterait 
aucun inconvénient pour la circulation ou pour les voisins et qui sera 
d’ailleurs toujours révocable.

Les bannes devront être essentiellement mobiles et ne pourront, eu 
aucun cas, être établies à demeure.

))

1 à l’étage immédiatement au-dessus du 
| Développés < rez-de-chaussée. . . . 1 50

23 , ^ 0 80
( Pavillons des stores...............

Les stores ne pourront régner au droit de plusieurs baies que dans 
le cas où ils seraient posés au-dessus de grands balcons et à la condi
tion de ne pas dépasser la longueur desdits grands balcons.

Il pourra être posé des stores au-devant de l’étage d’attique, à la 
condition que leur saillie n’excédera pas celle du grand balcon d’enta
blement et que 4les appareils sur lesquels ils seront établis ne seront 
pas construits et fixés de manière à constituer une sorte d’étage dépas
sant la hauteur légale.

» )) 0 16

24
( I*ans les voies ayant moins de 12 mètres de largeur. 

Grilles et croisées. J Dans les voies ayant 12 mètres de largeur et au-des- 
f sus.....................

0 04

0 10

0 04 0 10

0 10
23 Persiennes, volets et contrevents de croisées. 0 10

Dans la hauteur de 3 mètres au-dessus du trottoir, les persienues. 
volets ou contrevents devront être placés sans saillie dans l’épaisseur 
des tableaux des baies et ouvrir à l’intérieur. Tout développement à 
l’extérieur est interdit.
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SAILLIES AUTORISÉES
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cl DÉSIGNATION DES OBJETS. jusqu’à 2m,60 

au-dessus 
du trottoir.

de 2m,60 à 3m 
au-dessus 

du trottoir.

à plus de 3m 
au-dessus 

du trottoir.

Dans la hauteur des étages, tous châssis vitrés, toutes croisées sim
ples ou doubles devront, de même, ouvrir à l’intérieur ; il est interdit 
de les développer extérieurement, hormis le cas où ils se trouveraient 
au-dessus d’un grand balcon.

m. c. m. c. m. c.

26 Jalousies.......................................................................................................... » 0 16 0 16
27 Abat-jour et réflecteurs.................................................................................. » 0 50 0 50
28 Lanternes fixes à bras ou à consoles............................................................. » )) 1 50
29 Lanternes mobiles, transparents en forme d’applique, vitrines lumineuses. » 0 50 0 30
30 Rampes d’illumination...................................................................................

Les lanternes ou tous autres appareils d’éclairage ou d’illumination 
autorisés à n’importe quelle saillie devront toujours être placés à 0m,50 
au moins en arrière de l’arête de la bordure du trottoir.

Dans les rues de 12 mètres de largeur et au-dessus, les lanternes 
mobiles, dites réflecteurs, servant à l’éclairage des devantures de bou
tiques, pourront descendre jusqu’à 2m,20 au-dessus du trottoir, mais à 
la condition qu’elles ne seront posées qu’au moment de leur allumage 
et retirées au moment de leur extinction.

» )) 0 50

31 Tuyaux de descente........................................................................................ 0 16 0 16 0 16
32 Cuvettes de dégorgement des eaux pluviales sous l’entablement................ )) )) 0 35

21 juillet 1882
DECRET qui institue pour l'Algérie : 1° Un certificat 

d'études de droit administratif et de coutumes indi
gènes; 2° Un certificat supérieur d’études et de légis
lation algérienne et de coutumes indigènes.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 714, n. 12162.)

L. 20 déc. 1879; Décr. 8 janv. 1881 ; 9 oct. 1882.

25 juillet 1882
DÉCRET relatif à la perception des droits 

universitaires à Paris.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 724, n. 12280.)

, Art. 3. Le service financier des facultés et établissements 
d enseignement supérieur est confié à un agent comptable placé 
S0US les ordres du ministre des finances et nommé par lui.

4. Le receveur des droits universitaires est placé sous la sur
veillance et la responsabilité du receveur central du départe- 
®ent de la Seine.

5- Il est assujetti à un cautionnement en numéraire déposé au 
resor public et dont le montant est fixé conformément au décret 

™ 31 octobre 1849.

26 juillet 1882
DÉCRET qui appointe des modifications 

aüx statuts de la Société du Crédit foncier de France.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 733, n. 12743.)

2Î juillet 1882
DECRET relatif au certificat d'études primaires. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 717, n. 12186.)

28 juillet 1882
DÉCRET portant règlement pour la collation des 

bourses de l’Etat, des départements, des communes 
et des particuliers dans les lycées et les collèges de 
jeunes filles.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 732, n. 12477.)

Art. 1er. Les bourses d’enseignement secondaire, entretenues 
par l’Etat, les départements et les communes dans les lycées et 
collèges de jeunes filles, sont partagées en trois catégories : — 
1° Bourses d’internat; — 2° Bourses de demi-pensionnat; — 
3° Bourses d’externat.

2. Les bourses d’internes et de demi-pensionnaires pourront 
être fondées, soit dans les pensionnats annexés par les villes aux 
lycées ou aux collèges, soit, à défaut de ces internats munici
paux, dans des institutions libres ou dans des familles agréées par 
le ministre.

3. (Comme art. 2 et 3, Décr. 19 janv. 1881.)
4. (Comme art. 4, Décr. 19 janv. 1881.)
5. (Comme art. 5, Décr. 19 janv. 1881.)
6. (Comme art. 6, Décr. 19 janv. 1881.)
7. (Comme art. 7, Décr. 19 janv. 1881.) Adde: Deux dames 

au moins font partie de cette commission.
8. (Gomme art. 9, Déçr. 19 janv. 1881.)
9. (Comme § 1er, art. 10, Décr. 19 janv. 1881.)
10. (Comme alinéas 3, 4, S, art. 10, Décr. 19 janv. 1881.)
11. (Ainsi modifié, Décr. 28 juil. 1883.) Le ministre, pour 

les boursières de l’Etat ; les conseils généraux et municipaux, 
pour les boursières des départements et des communes, peuvent 
accorder des promotions de bourse aux élèves inscrites au tableau 
d’honneur spécial dressé à la fin de chaque année scolaire par 
les directrices des lycées et collèges, après avis des professeurs.

12. (Comme 1er et 2® alinéas, art. 12, Décr. 19 janv. 1881, 
en remplaçant « dix-huit ans » par « dix-neuf ans ».) Adde : 
Une seconde prolongation peut être accordée à celles qui ont été 
déclarées admissibles à l’école normale secondaire de Sèvres.

13. Des bourses peuvent être concédées sans examen à des 
élèves ayant plus de dix-sept ans et moins de vingt ans, si elles 
sont pourvues du grade de bachelier ou du diplôme de fin d’études 
secondaires. (Conf. Décr. 19 janv. 1881, art. 12, §3.)

14. En cas de faute grave, les directrices de lycées et collèges 
ont le droit de rendre provisoirement une boursière à sa famille, 
sauf à en référer immédiatement au recteur de l'académie. — En 
cas d’insubordination habituelle ou d’incapacité notoire, l’élève
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boursière peut, après deux avertissements notifiés à la famille, 
être privée de sa bourse. — La déchéance de la bourse, quelle 
qu’en soit l’origine, est prononcée par le ministre. (Conf. Décr. 
19 janv. 1881, art. 13.)
-> F. L. 21 déc. 1880; Décr. 19 janv. 1881; 28 juill. 1881; 
6 août 1895, qui modifie le décret du 19 janv. 1881 nais ne 
touche pas à Venseignement secondaire des jeunes filles.

31 juillet 1882
DÉCRET relatif aux cautionnements des économes 

des lycées-externats de jeunes filles.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 715, n. 12175.)

Art. 1er. Les lycées-externats de jeunes filles sont au compte 
de l’Etat. — Les économes de ces établissements sont assujettis 
à l'obligation de fournir un cautionnement en garantie de leur 
gestion.

2. Les cautionnements de ces agents comptables seront fixés 
à 5 p. 100 de l’ensemble des recettes de la dernière année 
expirée.

3. Le montant des cautionnements sera déterminé par l’arrêté 
de nomination ; la quotité en sera revisée à chaque mutation ; il 
ne sera pas tenu compte des coupures de recettes qui ne corres
pondront pas à une fraction de cautionnement de cinq cents 
francs. Les fonds seront versés en numéraire dans les caisses du 
Trésor.

4. Lorsque l’économe d’un lycée-externat de jeunes filles sera 
choisi pour remplir les mêmes fonctions dans l’internat annexe, 
lequel est au compte de la ville, il devra fournir pour cette 
seconde gestion un nouveau cautionnement distinct du premier.

5. Les récépissés des cautionnements des économes des lycées 
de filles seront transmis au ministre des finances par le ministre 
de l’instruction publique, en exécution de l’arrêté du 24 ger
minal an VIII.

6. Le ministre de l’instruction publique et des beaux-arts et 
le ministre des finances sont chargés, etc.
->F. L. 8 août 1847; Décr. 31 oct. 1849; L. 21 déc. 1881 ; 
Décr. 28 juill. 1881.

2 août 1882
LOI ayant pour objet la répression des outrages 

aux bonnes mœurs.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 714, n. 12156.)

Art. 1er. (Ainsi modifié, L. 16 mai-s 1898.) Sera puni d’un 
emprisonnement d’un mois à deux ans et d’une amende de cent 
à cinq mille francs (100 à 5,000 fr.) quiconque aura commis le 
délit d’outrage aux bonnes mœurs : — Par la vente ou la mise 
en vente, l’offre, l’exposition, l’affichage ou la distribution sur 
la voie publique ou dans les lieux publics d’écrits, d’imprimés 
autres que le livre, d’affiches, dessins, gravures, peintures, 
emblèmes, objets ou images obscènes ou contraires aux bonnes 
mœurs; — Par la vente ou l’offre, même non publique, à un 
mineur, des mêmes écrits, imprimés, affiches, dessins, gravures, 
peintures, emblèmes, objets ou images; — Par leur distribution 
à domicile, par leur remise sous bande ou sous enveloppe non 
fermée à la poste ou à tout autre agent de distribution ou de 
transport ; — Par des chants non autorisés proférés publique
ment, par les annonces ou correspondances publiques contraires 
aux bonnes mœurs. — Les écrits, dessins, affiches, etc., incri
minés et les objets ayant servi à commettre le délit seront saisis 
ou arrachés. La destruction en sera ordonnée par le jugement de 
condamnation. — Les peines pourront être portées au double 
si le délit a été commis envers des mineurs.

2. (Ainsi remplacé, L. 16 mars 1898.) La prescription en 
matière d’outrages aux bonnes mœurs commis par la voie du 
livre est d’un an à partir de la publication ou de l’introduction 
sur le territoire français. — La vente, la mise en vente ou l’an
nonce des livres condamnés sera punie des peines portées par 
l’article 1er de la présente loi.

3. (Ainsi numéroté, L. 16 mars 1898.) Les complices de ces 
délits, dans les conditions prévues et déterminées par l’article 60 
du Code pénal, seront punis de la même peine, et la poursuite

aura lieu devant le tribunal correctionnel, conformément au 
droit commun et suivant les règles édictées par le Code d’in
struction criminelle.

3. (Ainsi numéroté, L. 16 mars 1898.) L’article 463 du Code 
pénal s’applique aux délits prévus par la présente loi.

4. (Ainsi numéroté, L. 16 mars 1898.) Sont abrogées toutes 
les dispositions contraires à la présente loi.
->F. Décr. 6 mars 1883.

3 août 1882
LOI tendant à créer des timbres spèciaux pour la 

constatation des versements sur les livrets de la 
Caisse d’épargne postale.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 728, n. 12302.)

Art. 1er. Le ministre des postes et des télégraphes est auto
risé à créer des timbres spéciaux, dits timbres-épargne, de un à 
mille francs, destinés à constater, sur les livrets des déposants 
à la Caisse d’épargne postale, ou caisse nationale d’épargne, les 
versements effectués dans les bureaux de poste en conformité de 
la loi du 9 avril 1881, et du règlement d’administration publique 
du 31 août suivant. — Au moment de chaque versement, il sera 
apposé sur le livret, en présence du déposant, le nombre de 
timbres nécessaires pour représenter exactement la somme 
versée, laquelle continuera d’être inscrite en francs dans la 
colonne des sommes reçues. — Pour former titre envers la 
caisse, les timbres-épargne devront être frappés du timbre à 
date du bureau de poste et être revêtus de la signature du 
receveur.

->F. L. 9 avril 1881 ; Décr. 31 août 1881.

3 août 1882

LOI relative à la destruction des loups.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 719, n. 12226.)

Art. 1er. Les primes pour la destruction des loups sont fixées 
de la manière suivante : — Cent francs (100 fr.) par tête de loup 
ou de louve non pleine; — Cent cinquante francs (150 fr.) par 
tête de louve pleine; — Quarante francs (40 fr.) par tête de lou
veteau. — Est considéré comme louveteau l’animal dont le poids 
est inférieur à huit kilogrammes (8 kilogr.). — Lorsqu’il sera 
prouvé qu’un loup s’est jeté sur des êtres humains, celui qui la 
tuera aura droit à une prime de deux cents francs (200 fr.).

2. Le payement des primes pour la destruction des loups est 
à la charge de l’Etat. — Un crédit spécial est ouvert, à cet effet, 
au budget du ministère de l’agriculture.

3. L’abatage sera constaté par le maire de la commune sur le 
territoire de laquelle le loup aura été abattu.

4. La prime sera payée au plus tard le quinzième jour qui 
suivra la constatation de l’abatage.

5. Un règlement d’administration publique déterminera les 
formalités à remplir pour la constatation de l’abatage par l’au
torité municipale, ainsi que pour le payement des primes.

6. La loi du 16 messidor an V est et demeure abrogée.
-> V. Décr. 28 nov. 1882.

5 août 1882
DÉCRET concernant l'agent judiciaire 

du Trésor public.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 724, n. 12281.) 

->F. L. 31 mai 1862.

U août 1882
LOI tendant à augmenter le nombre des adjoints 

aux maires dans certains arrondissements de Paris■ 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 728, n. 12305.)
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21 août 1882

DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 
27 juillet 1880 modifiant celle du 21 avril 1810 re
lative aux mines.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 723, n. 11272.)

V. L. 21 avril 1810; 16 juin 1851; 9 mai 1866; 27 juin
1866.

Ie1 septembre 1882
DÉCRET concernant le mode de remplacement 

des notaires de Marie-Galante.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 734, n. 12492.)

Art. 1er. En cas de décès des notaires établis dans l'ile de 
Marie-Galante ou dans la partie française de l’île de Saint- 
Martin, ou dans le cas où les notaires seraient empêchés de 
recevoir les actes de leur ministère pour cause de parenté, de 
maladie ou d’absence de File légalement constatée, ils seront 
remplacés de plein droit, les notaires de Marie-Galante par le 
greffier en exercice près le tribunal de Marie-Galante, les no
taires de Saint-Martin par le greffier près le tribunal de Saint- 
Martin, et, en cas d’empêchement de l’un ou de l’autre greffier, 
par la personne qui sera nommée par le juge président du tri
bunal, qui rendra à cet effet une ordonnance sans frais.

2. Dans l’un et l’autre cas, l’acte reçu par le remplaçant du 
notaire sera annexé aux minutes de ce dernier et mentionnera 
[ obstacle qui Fa empêché d’agir.

3. Les articles 8, 17, 19, 20, 32, 49, 50 du décret du 14 juin 
1864 sur le notariat sont applicables aux greffiers ou à la per
sonne qui remplacera le notaire.

4. Les dispositions qui précèdent ne modifient pas le droit ré
servé au notaire par l’article 64 du décret du 14 juin 1864.

5. Sont abrogés l’arrêté du gouverneur de la Guadeloupe du 
10 décembre 1829, relatif à Saint-Martin, et le décret du 7 juin 
1880 concernant Marie-Galante.

3 septembre 1882
REGRET autorisant les défenseurs près les tribunaux 

de la Nouvelle-Calédonie à siéger au tribunal supé
rieur en remplacement des magistrats empêchés. 

(Journ. off., 15 sept. 1882.)

Art. 1er. Lorsque le nombre des magistrats composant le tri
bunal supérieur de Nouméa, nécessaire pour rendre arrêt, sera 
incomplet, le président de ce tribunal y pourvoira en appelant à 
siéger l’un des défenseurs pris dans l’ordre de l’ancienneté.

2- En cas d’absence ou d’empêchement, les défenseurs pour- 
ront également être appelés à suppléer les magistrats du minis
tre public.

7 septembre 1882
RÉCRÉ T concernant les droits sur les spiritueux 

à la Guadeloupe.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 735, n. 12504.)

• Décr. 24 oct. 1800; 6 avril 1861 ; 10 août 1861 ; 11 août
t866.

11 septembre 1882
ÉCRET qui fixe la tare légale clés caisses en usage 
Pour le transport des fils de coton en bobines ou en
canettes.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 728, n. 12319.)

Art. l' i-, La tare légale est fixée à 17 p. 100 pour les caisses 
1 Planches épaisses de la nature do celles qui sont actuellement

en usage pour le transport des fils de coton en bobines ou en ca
nettes. Dans tout autre cas, les caisses de fils de coton n’auront 
droit qu’à la tare de 12 p. 100.

15 septembre 1882
DÉCRET ayant pour objet de modifier l’organisation 

administrative des colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 742, n. 12578.)
->F. Ord. 21 août 1825; 9 fév. 1827; Décr. 29 août 1855; 
20 nov. 1882.

15 septembre 1882
DÉCRET qui rend applicable à Saint-Louis, Gorée, 

Dakar et Rufisque (Sénégal), la loi des 19 janvier, 
7 mars et 13 avril 1850, sur les logements insalu
bres.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 734, n. 12498.)

Anr. 1er. — Est rendue applicable aux communes de Saint- 
Louis, Gorée, Dakar et Rufisque (Sénégal), la loi des 19 janvier, 
7 mars et 13 avril 1850, relative à l’assainissement des loge
ments insalubres.

2. Le gouverneur du Sénégal fixe, par voie d’arrêté, le nombre 
des membres des conseils municipaux devant entrer dans la com
position de la commission spéciale prévue par l’article 1er de 
ladite loi.

3. Le conseil privé de la colonie est investi des pouvoirs con
férés aux conseils de préfecture par la loi précitée.

17 septembre 1882
DÉCRET rendant applicable et exécutoire en Algérie 

le décret du 20 mars 1852 sur la navigation dite « au 
bornage «.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 734, n. 12499.)

Il septembre 1882
DECRET déterminant la compétence du conseil du 

contentieux de Cochinchine, en ce qui concerne les 
conflits survenus dans la matière, entre le gouverne
ment cambodgien et les sujets européens ou améri
cains.

(Journ. off., 24 sept. 1882.)

Art. 1er. Le règlement des conflits survenus en matière de 
contentieux administratif entre le gouvernement cambodgien et 
les sujets européens ou américains justiciables du tribunal de 
France est attribué au conseil du contentieux de Cochinchine, 
siégeant à Saigon, qui statuera en premier et dernier ressort,

2. Le tribunal se conformera pour le jugement des affaires du 
contentieux administratif désignées à l’article 1er à la législation 
en vigueur en Cochinchine, laquelle sera promulguée dans le 
royaume du Cambodge.

3. Les contrats passés avant la déclaration du 21 décembre 
1881 ne profiteront pas des présentes dispositions, sauf le cas 
où les parties intéressées seraient d’accord pour en faire la de
mande.

24 septembre 1882
DÉCRET rendant applicable à la colonie de la Guyane 

le décret du 10 mai 1882, concernant la législation 
sur les établissements insalubres à la Guadeloupe. 

(Journ. off., 29 sept. 1882.)
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25 septembre 1882

DECRET qui modifié l'ordonnance du 26 mars 1843 
concernant les mines.

(Bull, des Lois, -12e S., B. 736, n. 12325.)

Art, 1er. Les articles 1, 3, 4 et 6 de l'ordonnance du 26 mars 
1843 sont modifiés ainsi qu'il suit : (F. Ord. 26 mars 1843.)
->F. L. 27 juill. 1880.

25 septembre 1882
DÉCRET relatif à la division territoriale 

des conservations forestières.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 737, n. 12536.) 

->F. Ord. 1er août 1827,

28 septembre 1882
DÉCRET réglementant le dépôt et la vente au détail 

de la coque du Levant.
(Journ., off., 4 oct. 1882.)

Art, 1er. Les droguistes et pharmaciens pourront seuls, à 
l’avenir, avoir en dépôt de la coque du Levant, La vente au dé
tail est rigoureusement prohiPée ot exclusivement limitée aux 
préparations et prescriptions médicales.

2. L’ordonnance du 29 octobre 1846 est rapportée eu ce 
qu'elle a de contraire au présent décret.

5 octobx*e 1882
DÉCRET relatif à la répression par le gouverneur de 

la Cochinchine des étrangers asiatiques coupables de 
rébellion ou autres faits de nature à troubler la tran
quillité publique.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 742, n. 12579.)

Art. 1er. Dans le cas d’attentats, complots, rébellions, trou
bles ou désordres graves, le gouverneur peut, en conseil privé, 
imposer aux villages sur le territoire desquels les faits délictueux 
se sont produits et aux congrégations ou communautés dont les 
membres y ont participé une contribution spéciale destinée à 
assurer à F administration les moyens de réprimer les désordres 
et d’en prévenir le retour.
->F. Décr. 25 mai 1881.

6 octobre 1882
DÉCRET portant installation de trois justices de paix 

dans les établissements f rançais de l’Océanie. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 742, n. 12581.)

S> F. Décr. 18 août 1890; 27 fév. 1892; 27 juin 1897.

9 octobre 1882
bÈGRETportant qu’à partir du lor octobre 1884, cer

tains offices publics ou ministériels, en Algérie, ne 
seront conférés qu’à des postulants munis du certi
ficat d'études de droit administratif et de coutumes 
indigènes.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 735, n. 12508.)

Art. 1er. A partir du 1er octobre 1884, nul ne pourra être 
nommé notaire en Algérie, greffier ou avoué à la Cour d’appel 
d’Alger ou aux tribunaux de première instance du ressort, s’il ne 
justifie, outre les conditions requises par les lois et règlements 
en vigueur, du certificat d’études de droit administratif et do

coutumes indigènes décerné conformément au titre 1er du décret 
du 24 juillet 1882.
-> F. Décr. 8 janv. 1881; 24 juill. 1882. .

12 octobre 1882
DÉCRET qui fixe le cautionnement 

de l’agent comptable des transferts et mutations. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 739, n. 12548.)

Art. 1er. Le cautionnement de l’agent comptable des trans
ferts et mutations est fixé à la somme de trente mille francs 
(30,000 fr.). — Ce cautionnement sera représenté par des titres 
nominatifs de rente sur l’Etat. — L’indemnité allouée à l’agent 
comptable des transferts et mutations pour le couvrir de ses ris
ques reste fixée à trois mille francs (3,000 fr.).
->F. Décr. 14 déc. 1876.

12 octobre 1882
DÉCRET qui détermine les attributions 

du directeur de l'intérieur au Sénégal.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 738, n. 12543.)

-> F. Ord. 7 sept. 1840; Décr. 29 août 1855; Sén.-cons. 
4 juill. 1866; Décr. 10 août 1872; 4 fév. 1879; 12 juin 1880; 
12 oct. 1882; 29 août 1884; 22 sept. 1887, qui abroge les arti
cles 3, g 3, et 25; 9 fév. 1889.

18 octobre 1882
DECRET concernant le cautionnement des agents 

comptables du transfert.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 739, n. 12548.)

-> F. Décr. 31 oct. 1850; 26 sept. 1896.

26 octobre 1882
DÉCRET qui modifie la compétence du tribunal 

de commerce de Nouméa.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 742, n. 12585.)

28 octobre 1882
DÉCRET concernant la vente et le transport 

de la dynamite.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 739, n. 12552.)

Art. 1er. Toute personne qui voudra faire usage de dynamite 
ou de tout explosif à base de nitro -glycérine devra, a a préa- 
labié, adresser au préfet du département où se trouve le dépôt 
une déclaration écrite, visée par le maire de sa commune ou, à 
Paris, par le commissaire de police de son quartier.

2. L’iutéressé indiquera dans cette déclaration r — 1° Ses 
nom, prénoms, domicile et profession; — 2° La quantité de 
dynamite qu’il désire acheter ; — 3° L’usage qu’il se propose 
de faire de la dynamite, ainsi que le lieu précis où elle doit être 
employée et la date de cet emploi ; — 4° L’endroit où il la dépo
sera jusqu’au moment de l’emploi ; — 5° La voie qui sera suivie 
pour le transport au dépôt provisoire, ainsi que le délai' dans 
lequel ce transport sera effectué.

3. Récépissé de cette déclaration sera notifié à l’intéresse. 
Avis en sera donné, sans délai, à l’ingénieur en chef des mines 
chargé du service des mines, ou, à défaut, à l’ingénieur en effet 
du service ordinaire des ponts et chaussées du département. — 
Dans le cas où la dynamite devrait être transportée dans un 
département autre que celui où la déclaration aura été reçue, 
l’avis sera transmis au préfet de ce département.

4. Les débitants autorisés ne délivreront de la dynanu b, 
quelle que soit la quantité, que sur la production da récépissé e 

la déclaration à la préfecture. Ce récépissé sera visé par Ie *
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bitant et renvoyé par lui, dans les vingt-quatre heures de la. 
livraison, au préfet.

5 La dynamite détenue par un particulier 11e peut etre con
servée, en attendant son emploi, que pendant huit jours au plus 
à dater de sa réception, à moins d’une autorisation accordée 
dans les formes prévues par le décret du 24 août 1875,
article 16.

6. En cas d’autorisation, la dynamite sera emmagasinée 
dans un local fermé à clef. Les entrées et les sorties de dynamite 
seront inscrites sur un carnet. Les chiffres des entrées seront la 
reproduction exacte des acquits-à-caution.

7. Les dépôts ne devront jamais contenir, en même temps 
que la dynamite, des poudres fulminantes, c’est-à-dire suscep
tibles de provoquer, par choc ou inflammation directe, une 
explosion.

8. Le signataire de la déclaration prescrite par l’article 1er 
ci-dessus est tenu de rendre compte de l’emploi qu’il aura fait de 
la dynamite, huit jours au plus après la réception. — Le bulletin 
qu’il adressera à cet effet au préfet mentionnera la date et le 
lieu de l’emploi. — L’administration pourra toujours contrôler 
sur place les opérations.

9. Les cartouches-amorces seront, dans les chantiers où il est 
fait usage de dynamite, confiées à la garde d’un contremaitre, 
qui ne les remettra aux ouvriers qu’au moment de l’emploi.

10. Un exemplaire du présent décret sera remis à chaque 
déclarant, en même temps que le récépissé officiel de sa décla
ration.

11. Les personnes qui auront importé de la dynamite seront 
tenues, outre les formalités auxquelles elles sont actuellement 
soumises, de faire une déclaration au préfet du département, 
lors de la réception, et de remplir toutes les obligations du 
présent décret.

12. Les contraventions aux dispositions qui précèdent seront 
constatées par des procès-verbaux, déférées aux tribunaux com
pétents et punies des peines portées par l’article 8 de la loi du 
8 mars 1875.

13. Sera puni des mêmes peines tout individu porteur ou 
détenteur de dynamite en dehors des conditions prévues au pré
sent décret.

14. Dans la huitaine de la promulgation du présent décret, 
tout détenteur non débitant de dynamite ou de matières explo
sibles à base de nitroglycérine sera tenu d’en faire la déclara - 
hon au préfet du département de sa résidence, sous les peines 
indiquées à l’article 12.
~i>V. L. 8 mars 1875; Décr. 24 août 1875; 2 déc. 1882;

nov. 1894.

4 novembre 4882
bÈGRET concernant la mise à la retraite 

des professeurs.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 742, n. 12589.)

Aht. 1er, Les professeurs titulaires des facultés, des écoles 
supérieures de plein exercice et préparatoires, des lycées et 
I eges, qui réunissent les conditions légales pour être admis à 
a retraite, 11’y peuvent être admis que sur leur demande, ou 
Près que le ministre a pris l avis de la section permanente du 

conseil supérieur de l’instruction publique. — Les délibérations 
b section, dans les affaires de cet ordre, 11e sont valables 

1 ®81 la moitié plus un des membres sont présents.
*• Le décret du 13 avril 1875 est abrogé.

^F• L- 27 fév. 1880.

10 novembre 4882
ÈCRÉT concernant la naturalisation des étrangers 

établis en Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 742, n. 12593.)

t(V 1er. Les étrangers établis en Nouvelle-Calédonie depuis 
dern anS aU mo‘ns> pourront obtenir la naturalisation, sur leur 
cet a»<*e’ a Part'r de l’âge de vingt et un ans. — Us doivent, à 
'loir • 86 l,1'Csenlei’ devant le maire de la commune de leur
Jeur*! °U ^evan^ 1 administrateur en teuanttjieu. pour former

2. Le maire ou l’administrateur en tenant lieu procédera 
d’office à une enquête sur les antécédents et la moralité du 
demandeur. — Le résultat de cette enquête sera envoyé, avec 
les pièces à l’appui, au directeur de l’intérieur, qui transmettra 
le dossier, avec son avis motivé, au gouverneur de la colonie.

3. Le gouverneur, en conseil privé, émet son avis sur la 
demande et la transmet ensuite, avec pièces à l’appui, au 
ministre de la marine et des colonies. Il est statué par le prési
dent de la République, le Conseil d’Etat entendu, sur la propo-» 
sition du garde des sceaux, ministre de la justice.

4. La naturalisation des étrangers donnera lieu à la percep
tion d’un droit de cent francs au profit de la colonie de la Nou
velle-Calédonie.
-> F, L. 26 juin 1889; Décr. 7 fév. 1897,

46 novembre 4882
A VIS DU CONSEIL D’ÉTA T portant que l’article 82 

de la loi du 10 août 1871 donne à chaque conseiller 
général le droit défaire partie du conseil de révision 
d’un des cantons du département, et qu’en consé
quence, la commission départementale ne pourrait, 
sans violer la loi, soit exclure systématiquement 
certains conseillers, soit ne les désigner que comme 
suppléants.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1883, p. 412.)

48 novembre 4882
DÉCRET relatif aux adjudications et aux marchés 

passés au nom de l’État.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 740, n. 12567.)

Art. 1er. Les marchés de travaux, fournitures ou transports 
au compte de l’Etat sont faits avec concurrence et publicité, saul 
les exceptions mentionnées à l’article 18 ci-après.

2. L’avis des adjudications à passer est publié, sauf les cas 
d'urgence, au moins vingt jours à l’avance, par la voie des 
affiches et par tous les moyens ordinaires de publicité.—Cet avis 
fait connaître : 1° le lieu où Ton peut prendre connaissance du 
cahier des charges ; 2° les autorités chargées de procéder à l’ad
judication; 3° le lieu, le jour et l’heure fixés pour l’adjudication. 
— Il est procédé à l’adjudication en séance publique.

3. Les adjudications publiques relatives à des fournitures, 
travaux, transports, exploitations ou fabrications qui ne peuvent 
être, sans inconvénient, livrées à une concurrence illimitée, sont 
soumises à des restrictions permettant de n’admettre que les sou
missions qui émanent de personnes reconnues capables par l’ad
ministration au vu des titres exigés par le cahier des charges et 
préalablement à l’ouverture des plis renfermant les soumis
sions.

4. Les cahiers des charges déterminent l’importance des ga
ranties pécuniaires à produire : par les soumissionnaires, à titre 
de cautionnements provisoires pour être admis aux adjudica
tions; par les adj udicataires, à titre de cautionnements définitifs, 
pour répondre de leurs engagements. — Les cahiers des charges 
peuvent, s’il y a lieu, dispenser de l’obligation de déposer un 
cautionnement provisoire ou définitif. Us peuvent disposer que 
le cautionnement réalisé avant l’adjudication, à titre provisoire, 
servira de cautionnement définitif. — Les cahiers des charges 
déterminent les autres garanties, telles que cautions personnelles 
et solidaires, affectations hypothécaires, dépôts de matières dans 
les magasins de l’Etat, qui peuvent être demandées, à titre 
exceptionnel, aux fournisseurs et entrepreneurs, pour assurer 
l’exécution de leurs engagements. Ils déterminent l’action que 
T administration peut exercer sur ces garanties.

5. Les garanties pécuniaires peuvent consister, au choix des 
soumissionnaires et adjudicataires : 1° en numéraire ; 2° en 
rentes sur l’Etat et valeurs du Trésor au porteur ; 3° en rentes 
sur l’Etat, nominatives ou mixtes. Les valeurs du Trésor trans
missibles par voie d’endossement, endossées en blanc, sont con
sidérées comme valeurs au porteur. — Après la réalisation du 
cautionnement, aucun changement 11e peut être apporté à sa 
composition, saut le cas prévu à l’article 9.



1072 LOIS, DÉCRETS, etc. — 20 novembre 1882.
6. La valeur en capital des rentes à affecter aux cautionne

ments est calculée : pour les cautionnements provisoires, au 
cours moyen du jour de la veille du dépôt ; pour les cautionne
ments définitifs, au cours moyen du jour de l’approbation de 
1 adjudication. — Les bons du Trésor à l’échéance d’un an ou 
de moins d’un an sont acceptés pour le montant de leur valeur 
en capital et intérêts. —■ Les autres valeurs déposées pour cau
tionnement sont calculées d’après le dernier cours publié au 
Journal officiel.

7. Les cautionnements, quelle qu’en soit la nature, sont reçus 
par la Caisse des dépôts et consignations ou par ses préposés ; 
ils sont soumis aux règlements spéciaux à cet établissement. —- 
Les oppositions sur les cautionnements provisoires ou définitifs 
doivent avoir lieu entre les mains du comptable qui a reçu lesdits 
cautionnements. Toutes autres oppositions sont nulles et non 
avenues.

8. Lorsque le cautionnement consiste en rente nominative, le 
titulaire de l’inscription de rente souscrit une déclaration d’affec
tation de la rente et donne à la Caisse des dépôts et consigna
tions un pouvoir irrévocable à l’effet de l’aliéner, s’il y a lieu. 
— L’affectation de la rente au cautionnement définitif est men
tionnée au grand-livre de la dette publique.

9. Lorsque des rentes ou valeurs affectées à un cautionement 
définitif donnent lieu à un remboursement par le Trésor, la 
somme remboursée est touchée par la Caisse des dépôts et con
signations, et cette somme demeure affectée au cautionnement 
jusqu’à due concurrence, à moins que le cautionnement ne soit 
reconstitué en valeurs semblables.

10. La Caisse des dépôts et consignations restitue les caution
nements provisoires au vu de la mainlevée donnée par le fonc
tionnaire chargé de l’adjudication, ou d’office aussitôt après la 
réalisation du cautionnement définitif de l’adjudicataire. — Les 
cautionnements définitifs ne peuvent être restitués, en totalité 
ou en partie, qu en vertu d’une mainlevée donnée par le ministre 
ou le fonctionnaire délégué à cet effet.

11. Sont acquis à 1 Etat, d’après le mode déterminé à l’ar
ticle suivant, les cautionnements provisoires des soumissionnaires 
qui, déclarés adjudicataires, n’ont pas réalisé leurs cautionne
ments définitifs dans les délais fixés par les cahiers des charges.

12. L application des cautionnements définitifs à l’extinction 
des débets liquidés par les ministres compétents a lieu aux pour
suites et diligences de l’agent judiciaire du Trésor public, en 
vertu dune contrainte délivrée par le ministre des finances.

13. Les soumissions, placées sous enveloppes cachetées, 
sont remises en séance publique. — Toutefois, les cahiers des 
charges peuvent autoriser ou prescrire l’envoi des soumissions 
par lettres recommandées ou leur dépôt dans une boîte à ce des
tinée; ils fixent le délai pour cet envoi ou ce dépôt. — Lors
qu un maximum de prix ou un minimum de rabais a été arrêté 
d’avance par le ministre ou par le fonctionnaire qu’il a délégué, 
le montant de ce maximum ou de ce minimum est indiqué dans 
un pli cacheté déposé sur le bureau à l’ouverture de la séance.

Les plis renfermant les soumissions sont ouverts en présence 
du public; il en est donné lecture à haute voix.

14. Dans le cas où plusieurs soumissionnaires offriraient le 
meme prix et où ce prix serait le plus bas de ceux portés dans 
les soumissions, il est procédé à une réadjudication, soit sur de 
nouvelles soumissions, soit à l’extinction des feux, entre ces sou
missionnaires seulement. — Si les soumissionnaires se refusaient 
à laire de nouvelles offres ou si les prix demandés ne différaient 
pas encore, le sort en déciderait.

15. Les résultats de chaque adjudication sont constatés par 
un procès-verbal relatant toutes les circonstances de l’opération.

16. Il peut être fixe par le cahier des charges un délai pour 
recevoir des offres de rabais sur le prix de l’adjudication. —
Si, pendant ce délai, qui ne doit pas dépasser vingt jours, il est 
tait une ou plusieurs offres de rabais d’au moins dix pour cent, 
il est procédé à une réadjudication entre le premier adjudica
taire et 1 auteur ou les auteurs des offres de rabais, pourvu qu’ils 
aient, préalablement à leurs offres, satisfait aux conditions im
posées par le cahier des charges pour pouvoir se présenter aux 
adjudications.

17. Sauf les exceptions spécialement autorisées ou résultant 
des dispositions particulières à certains services, les adjudica
tions et réadjudications sont subordonnées à l'approbation du 
ministre et ne sont valables et définitives qu’après cette appro
bation. Les exceptions spécialement autorisées doivent être rela
tées dans le cahier des charges.

18. Jl peut être passé des marchés de gré à gré : — 1° Pour

20 novembre 1882. —

les fournitures, transports et travaux dont la dépense totale 
n’excède pas 20,000 francs ou, s’il s’agit d’un marché passé 
pour plusieurs années, dont la dépense annuelle n’excède pas 
5,000 francs ; — 2° Pour toute espèce de fournitures, de trans
ports ou de travaux, lorsque les circonstances exigent que les 
opérations du Gouvernement soient tenues secrètes ; ces marchés 
doivent préalablement avoir été autorisés par le Président de la 
République, sur un rapport spécial du ministre compétent; — 
3° Pour les objets dont la fabrication est exclusivement attribuée 
à des porteurs de brevet d’invention ; — 4° Pour les objets qui 
n’auraient qu’un possesseur unique; — 5° Pour les ouvrages et 
objets d’art et de précision dont l’exécution ne peut être confiée 
qu’à des artistes ou industriels éprouvés ; — 6° Pour les travaux, 
exploitations, fabrications et fournitures qui ne sont faits qu’à 
titre d’essai ou d’étude ; — 7° Pour les travaux que des néces
sités de sécurité publique empêchent de faire exécuter par voie 
d’adjudication ; — 8° Pour les objets, matières et denrées qui, 
à raison de leur nature particulière et de la spécialité de l’em
ploi auquel ils sont destinés, doivent être achetés et choisis aux 
lieux de production ; — 9° Pour les fournitures, transports ou 
travaux qui n’ont été l’objet d’aucune offre aux adjudications, 
ou à l’égard desquels il n’a été proposé que des prix inaccep
tables ; toutefois, lorsque l’administration a cru devoir arrêter et 
faire connaître un maximum de prix, elle ne doit pas dépasser 
ce maximum; — 10° Pour les fournitures, transports ou travaux 
qui, dans les cas d’urgence évidente amenée par des circons
tances imprévues, ne peuvent pas subir les délais des adjudica
tions ; — 11° Pour les fournitures, transports ou travaux que 
l’administration doit faire exécuter aux lieu et place des adjudi
cataires défaillants et à leurs risques et périls ; — 12° Pour les 
affrètements et pour les assurances sur les chargements qui s’eu- 
suivent ; — 13° Pour les transports confiés aux administrations 
de chemins de fer; — 14° Pour les achats de tabac et de sal
pêtres indigènes, dont le mode est réglé par une législation spé
ciale ; — 15° Pour les transports de fonds du Trésor.

19. Les marchés de gré à gré sont passés par les ministres 
ou par les fonctionnaires qu’ils ont délégués à cet effet. Ils ont 
lieu: 1° Soit par un engagement souscrit à la suite du cahier 
des charges ; — 2° Soit sur une soumission souscrite par celui 
qui propose de traiter ; — 3° Soit sur correspondance, suivant 
les usages du commerce. — Tout marché de gré à gré doit rap
peler celui des paragraphes de l’article précédent dont il est fait 
application. — Les marchés passés par les délégués du ministre 
sont subordonnés à son approbation, si ce n’est en cas de force 
majeure, ou sauf les dispositions particulières à certains ser
vices et les expéditions spécialement autorisées. Les cas de force 
majeure ou les autorisations spéciales doivent être relatés dans 
lesdits marchés. — Les dispositions des articles 4 à 12 du pré
sent décret sont applicables aux garanties stipulées dans les 
marchés de gré à gré.

20. A l’égard des ouvrages d’art et de précision dont le pr« 
ne peut être fixé qu’après l'entière exécutiou du travail, lllie 
clause spéciale du marché détermine les bases d’après lesquelles 
le prix sera liquidé ultérieurement.

21. Les droits de timbre et d’enregistrement auxquels don
nent lieu les marchés, soit par adjudication, soit de gré à gre- 
sont à la charge de ceux qui contractent avec l’Etat. — Les frais 
de publicité restent à la charge de l’administration.

22. Il peut être suppléé aux marchés écrits par des achat»
sur simple facture, pour les objets qui doivent être livrés 
diatement, quand la valeur de ces achats n’excède pas ISO 
francs. — La dispense de marché s’étend aux travaux ou trans
ports dont la valeur présumée n’excède pas 1500 francs et (JLU 
peuvent être exécutés sur simple mémoire. . ..

23. Les dispositions du présent décret concernant les adjum 
cations publiques et les marchés de gré à gré ne sont pas app11; 
cables aux travaux que l’administration est dans la nécessi e 
d’exécuter en régie, soit à la journée, soit à la tâche. —Eex(; 
cution en régie est autorisée par le ministre ou par son délégué- 
— Les fournitures de matériaux nécessaires à T exécution e 
régie sont néanmoins soumises, sauf le cas de force majeure, aUX 
dispositions des articles 1 à 22.

24. Les travaux neufs exécutés par voie d’entreprise P0lU. ^ 
bâtiments de l’Etat ne peuvent avoir lieu qu’après l’approba 1 
des devis qui en déterminent la nature et l’importance. .

25. Conformément aux dispositions de l’article 9 de la 01 ,
15 mai 1850, il ne sera accordé aucun honoraire ni imleinu^ 
aux architectes chargés de travaux au compte de 1 Etat. p° 
les dépenses qui excéderaient les devis approuvés.
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26. Le mode d’approvisionnement des tabacs exotiques em

ployés par l’administration sera déterminé par un décret spécial.
27. Les cahiers des charges, marchés, traités ou conventions 

à passer pour les services du matériel doivent toujours exprimer 
l’obligation, pour tout entrepreneur ou fournisseur, de produire 
les titres justificatifs de ses travaux, fournitures et transports 
dans un délai déterminé, sous peine de déchéance.

28. Les dispositions des articles 1 à 25 ne sont pas appli
cables aux marchés passés aux colonies ou hors du territoire de 
la France et de l'Algérie. — A partir de l'ordre de mobilisation, 
les dispositions du présent décret cessent d’être obligatoires pour 
les départements de la guerre et de la marine.

29. Sont et demeurent abrogés l’ordonnance du 4 décembre 
1836 et les articles 68 à 81 du décret du 31 mai 1862, portant 
règlement sur la comptabilité publique, ainsi que toutes les dis
positions contraires au présent décret.

V. L. 31 janv. 1833, art. 12; Décr. 31 mai- 1862; 4 juin 
1888; 9 janv. 1889; 22 fév. 1890, art. 25; 12 juill. 1893; 
6 fév. 1897; 22 juill. 1897, art. 9.

20 novembre 1882
DÉCRET concernant l’introduction des armes 

au Gabon.
[Bull, des Lois, 12e S., B. 742, n. 12597.)

2. Dans chaque faculté ou établissement d’enseignement 
supérieur, un secrétaire est chargé de la partie administrative, 
notamment de l’assiette des droits à percevoir et de toutes autres 
attributions qui lui seront conférées par le ministre de l’instruc
tion publique, dont il relève exclusivement.

3. Le service financier des facultés et établissements d’en
seignement supérieur, comprenant le recouvrement de tous les 
droits et produits revenant au Trésor et aux communes, le rem
boursement des consignations versées par les étudiants, la 
constatation des droits acquis au Trésor et la tenue des écritures, 
est confié dans les départements aux percepteurs des contribu
tions directes.

4. Les percepteurs chargés du recouvrement des droits uni
versitaires sont placés sous la surveillance et la responsabilité 
des trésoriers-payeurs généraux et des receveurs des finances.

5. Ils sont assujettis au versement en numéraire d’un sup
plément de cautionnement, calculé à raison de trois fois le 
montant des remises résultant du tarif qui sera arrêté par le 
ministre des finances.

6. Les mesures d’exécution du présent décret seront déter
minées par des règlements et arrêtés ministériels, après entente 
préalable entre les ministres des finances et de l’instruction 
publique.

7. Sont et demeurent abrogées les dispositions des décrets et 
règlements antérieurs qui sont contraires au présent décret.
->F. Décr. 25 juill. 1882.

Art. 1er. Est interdite l’introduction au Gabon de toute 
arme autre que les fusils de traite, à silex et à âme lisse, les 
capsules, Cartouches spéciales et instruments pour les confec
tionner. — Toutefois, les personnes habitant la colonie, autres 
que les indigènes, pourront être autorisées à introduire, pour 
leur sécurité personnelle, un revolver et un fusil de chasse non 
rayé, à un ou deux coups.

2. Les personnes déjà en possession de ces armes, ou qui 
seraient dans l’intention de s’en procurer, devront en faire la 
déclaration à l’administration locale. Il sera délivré un récé
pissé de ces déclarations. — Le commandement supérieur du 
Gabon déterminera par un arrêté les dispositions à prendre en 
rue du recensement des armes existant dans la colonie.

3. Toute personne reconnue coupable d’introduction fraudu
leuse d’armes prohibées sera punie de la confiscation desdites 
urines et d’une amende de mille à mille cinq cents francs. — 
Toute personne ayant fait une fausse déclaration sera punie 
d une amende de deux cents à cinq cents francs. — En cas de 
récidivé, la peine pourra être élevée, dans le premier cas, jus- 
fiua deux mille francs; dans le second cas, jusqu’à mille francs.

TJans les cas des dispositions qui précèdent, il pourra être 
ait application de l’article 463 du Code pénal.

Décr. 9 nov. 1879; 15 nov. 1884; L. 13 avril 1895.

20 novembre 1882
DECRET sur le régime financier des colonies. 

{Bull, des Lois, 12e S., B. 742, u. 12616.)
>3 Béer. 26 sept. 1855; Sèn.-cons. 4 juill. 1866; Décr. 
l’a :iai j 15 sept. 1882 ; L. 5 avril 1884, qui abroge 
ceit j*® en ce concerne les colonies auxquelles s’applique 

«e dernière loi; Décr. 2 avril 1885; 2 oct. 1885; 23 déc. 
18QÎ’ 28 déc■ 1883 > 26 déc- 1887 i 27 oct■ i89°; 16 mai 
isoc’ qui mod-ifie l’art. 6; 8 fév. 1892 ; 27 déc. 1895; 31 juill. 

b1 8 janv. 1897; 31 mai 1897; 25 juin 1897.

I 25 novembre 1882
^CRet relatif à la perception des droits universi

taires dans les départements.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 740, n. 12570.)

'acuité- Jonctions ne secrétaire agent conq
départS < l ^ablissements d’enseignement supérieur, 
serontWIUent!1 actuellement réunies entre les mêmes 

111 separees à partir du !<»• janvier 1883

dans

28 novembre 1882
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour le payement des primes relatives à la destruc
tion des loups.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 744, n. 12625.)

Art. 1er. Quiconque a détruit un loup, une louve ou un 
louveteau, et réclame l’une des primes mentionnées dans l’ar
ticle de la loi du 3 août 1882, doit, dans les vingt-quatre heures 
qui suivent la destruction de l’animal, en faire la déclaration au 
maire de la commune sur le territoire de laquelle il a été dé
truit. La demande de la prime doit être faite sur papier timbré.
— Le réclamant doit, en même temps, représenter le corps 
entier de l’animal couvert de sa peau et le déposer au lieu 
désigné par le maire pour faire les vérifications nécessaires. — 
Le maire procède immédiatement aux constatations et en dresse 
le procès-verbal.

3. Le procès-verbal mentionne : — 1° La date et le lieu de 
l’abatage, ou, en cas d’empoisonnement, le jour et le lieu où 
l’animal a été trouvé ; — 2° Le nom et le domicile de celui qui 
a tué ou empoisonné le fauve; — 3° Le poids, lorsqu’il s’agit 
d’un louveteau; — 4° Le sexe et le nombre des petits compo
sant la portée, si c’est une louve pleine ; — 5° Les preuves, s’il 
y a lieu, que l’animal s’est jeté sur des êtres humains. — Le

^procès-verbal indique, en outre, que l’animal a été présenté en 
entier et couvert de sa peau.

4. Après la constatation, celui qui a détruit l’animal est tenu 
de le dépouiller ou le faire dépouiller, et peut réclamer la peau, 
la tête et les pattes. — Par l’ordre et sous la surveillance du 
maire ou de son suppléant, le corps du fauve dépouillé est 
ensuite enfoui dans une fosse ayant au moins un mètre trente- 
cinq centimètres de profondeur. — Toutefois, s’il existe dans la 
commune ou dans un rayon de quatre kilomètres un atelier 
d’équarrissage autorisé, l’animal peut y être transporté. — Le 
procès-verbal mentionne ces diverses circonstances et opérations.
— Les frais d’enfouissement sont à la charge de la commune.

5. Dans les vingt-quatre heures, le maire adresse au préfet 
du département son procès-verbal, auquel il joint la demande 
de la prime faite par l’intéressé. — En outre, il délivre gratuite
ment à ce dernier un certificat constatant la remise de la de
mande de prime et l’accomplissement des formalités prescrites 
par le présent règlement.

6. Sur le vu des pièces, le préfet délivre à l’intéressé un 
mandat du montant de la prime due. — Après l'accomplisse
ment de cette formalité, le préfet transmet au ministre de 
l'agriculture le dossier de l’affaire.
->V. L. 28 sept.-6 oct. 1791, art. 13; 3 août 1882.

68
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DÉCRET relatif au fonctionnement des caisses 
d'épargne postales.

(Bull, des 'Lois, 12eS., B. 746, n. 12664.)

Art. 1er. Toute personne qui désire obtenir un livret de la 
caisse nationale d’épargne, et tout déposant déjà titulaire d’un 
livret de ladite caisse, peuvent réaliser, au moyen de timbres- 
poste ordinaires de cinq (0,65) et de dix (0,10) centimes, le 
versement minimum d’un franc, prescrit par l'article 8 de la loi 
du 9 avril 1881.

2. Il sera délivré gratuitement, dans tous les bureaux de 
poste, à tous ceux qui en feront la demande, des formules dites 
« bulletins d'épargne », sur lesquelles ils indiqueront eux- 
mêmes les nom de famille et prénoms de la personne qui doit en 
faire usage. — Les numéros du livret, sur lequel le montant des 
bulletins d’épargne aura été porté comme versement, seront 
indiqués sur ces bulletins par les soins du receveur des postes 
qui les aura reçus.

3. Tout possesseur d’un bulletin d’épargne à son nom, quelle 
que soit sa qualité civile, tout représentant d’un mineur, notam
ment quand il s’agit des enfants des écoles primaires publiques 
ou privées, se borne à coller sur le bulletin les timbres-poste 
destinés à l’épargne. Lorsque ces timbres atteignent la somme 
d’un franc, il peut faire le versement de ce bulletin à un bureau 
de poste qui le reçoit pour comptant, pourvu que lesdits timbres 
ne soient ni altérés, ni maculés, ni déchirés. — Le versement, 
fait en timbres-poste, est ensuite inscrit en francs sur le livret 
du déposant, s’il est déjà titulaire d’un livret de la caisse 
nationale d’épargne, ou, dans le cas contraire, donne lieu à la 
délivrance d’un livret. — Il ne pourra être versé, au moyen de 
timbres-poste, pour le compte d'une même personne, plus de 
dix francs par mois. —- Les timbres-poste, employés à repré
senter l’épargne, seront, après examen de leur état, oblitérés 
par les soins de la direction départementale des postes et des 
télégraphes.

4. Tous les mois, le ministre des postes et des télégraphes 
remet au ministre des finances un état, dûment certifié, des 
timbres-poste compris dans les versements de la caisse natio
nale d’épargne. Le montant de cet état est déduit des produits 
budgétaires des postes du mois précédent et porté, dans les 
écritures de l’administration centrale des finances, au crédit de 
la caisse nationale d’épargne. — Toutefois, cette opération n’a 
lieu que pour le montant net des timbres-poste, c’est-à-dire 
déduction faite de la remise réglementaire de 1 p. 100 allouée 

•aux receveurs pour la vente des timbres; le montant de cette 
remise reste à la charge de la caisse nationale d’épargne, qui 
l’impute sur ses frais de gestion et d’administration, conformé
ment à l’article 9 du décret précité du 31 août 1881.
->F» L. 9 avril 1881 ; Décr. 31 août 1881.

2 décembre 1882
DECRET qui rend applicable à la Nouvelle-Calédonie 

la législation sur la vente du pétrole et de la dyna
mite.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 746, n. 12665.)

Art. 1er. Le décret du 19 mai 1873, les articles 4, 7, 8 
et 9 de la loi du 8 mars 1875, les articles 8, 13, 14, 15, 16, 
47 et 20 du décret du 24 août 1875, le décret du 28 octobre 
1882, sont déclarés applicables à la Nouvelle-Calédonie.

8 décembre 1882
DÉCRET qui affranchit des droits d’octroi les ma

tières destinées à la construction et à l’exploitation 
des chemins de fer et des lignes télégraphiques.

(Bull, des Lois, 120 S., B. 745, n. 12646.)

Art. 1er. L’article 13 du décret du 12 février 1870 est com
plété ainsi qu’il suit ; (F. Béer. 12 fév. 1870, art. 13.)

-> F. L. 11 frim. an VII; 5 vent, an VIII; Décr. 12 fév 
1870 ; 27 juin 1887, art. 18. 1

14-21 décembre 1882
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant qu’il appar

tient au Gouvernement statuant en Conseil d'Etat de 
supprimer des succursales contrairement à l’avis de 
l’autorité diocésaine.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1884, p. 617.)

21 décembre 1882
LOI tendant à accorder des secours aux familles 

nécessiteuses des soldats de la réserve et de l’année 
territoriale pendant l'absence de leurs chefs.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 752, n. 12815.)

Art. 1er. En cas d’insuffisance de leurs ressources ordinaires 
et des centimes extraordinaires créés dans les limites du maximum 
fixé chaque année par les conseils généraux, les communes sont 
autorisées à s’imposer annuellement et extraordinairement jus
qu’à concurrence de trois centimes additionnels au principal des 
quatre contributions directes dans le but d’accorder des secours 
aux familles nécessiteuses des soldats de la réserve et de l’armée 
territoriale retenus sous les drapeaux.

-A V. L. 8 août 1890; 26 juill. 1893, art. 76.

23 décembre 1882
DÉCRET qui institue un certificat d’études primaires 

supérieures.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 750, n. 12797.)

Art. 1er. Il est institué un certificat d’études primaires supé
rieures ,

2. Le certificat d’études primaires supérieures est obtenu à la 
suite d’un examen dont les conditions seront déterminées par un 
arrêté ministériel rendu sur l’avis du conseil supérieur de l’in
struction publique.

3. Tous les élèves qui ont été titulaires d’une bourse de 
l'Etat dans une école primaire supérieure et qui ont suivi le 
cours d’études complet, sont tenus de se présenter, à la fin de 
leur scolarité, à l’examen du certificat d’études primaires supé
rieures. Tout établissement, public ou libre, qui demande à 
recevoir des boursiers de l’Etat doit s’engager à les présenter, 
avant leur sortie, à cet examen.
-A V. Décr. 24 juill. 1885, art. Ier.

21) décembre 1882
LOI portant fixation du budget des dépenses et des 

recettes ordinaires de l'exercice 1883.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 747, n. 12686.)

Titre IV. — Moyens de service. — Dispositions diverses.

Art. 18. Sont abrogées à partir de l’exercice 1883 les dispo 
sitions de l’article 6 de l’ordonnance du 31 octobre 1814 ie 
tives aux sociétés de charité maternelle.

22. A partir du lor octobre 1882, le droit de bibliothèque de 
dix francs institué par l’article 9 de la loi du 29 décembre 
et par l’article 9 de la loi du 3 août 1875 sera perçu lors ® ^ 
première des quatre inscriptions scolaires prises chaque ai 
dans les facultés de l’Etat.
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31 décembre 1882

DÉCRET qui crée des tribunaux de première instance 
à Batna, à Guelma et à Sidi-bel-Abbés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 781, n. 13392.)

ANNÉE 1883

5 janvier 1883
LOI tendant à modifier l’article 1734 du Code civil 

relatif aux risques locatifs.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 755, n. 12869.)

Art. 1er. L'article 1734 du Code civil est modifié ainsi qu’il 
suit : (F. G. civ., art. 1734.)

2. Les dispositions de la présente loi sont applicables aux 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

7 janvier 1883
DECRET qui crée vingt-deux nouvelles justices de 

paix en Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 781, n. 13393.)

AF Décr. 13 déc. 1879; 17 avril 1889, qui abroge l’art. 6.
^ 2.

11 janvier 1883
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que le renou

vellement des titres de fonds d'État étrangers donne 
beu à la perception d'un nouveau droit de timbre 
indépendant de celui qui a été appliqué aux titres 
renouvelés lorsque le changement du titre apporte 
des modifications soit aux chiffres du capital, soit au 
taux des intérêts et aux époques d’échéance.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1885, p. 853.)

13 janvier 1883
DECRET relatif à l’institution d’une caisse de retraites 

en faveur des agents et employés commissionnés des 
chemins de fer de l’État.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1202, n. 19930.)

Art. fer |çs| approuvé le projet de règlement présenté par 
administration des chemins de fer de l’Etat pour l’institution 

caisse de retraite en faveur des agents et employés com- 
'ssionnés de son réseau.
2- Les dispositions de ce règlement sont applicables à partir 

du‘"janvier 1883.

REGLEMENT.
flTRE Rr. — INSTITUTION ET DOTATION DE LA CAISSE DES 

RETRAITES.
tr t'RT' ^°r' ^ne ca'sse (‘es retraites est instituée par l’adminis- 
p 'î311 l‘es chemins de fer de l’Etat pour les employés faisant 
f ne r|u personnel commissionné de tous les services, 
des • mocHfié,Décr. 11 juin 1891.) La dotation de la caisse 
ej ^traites est formée : — 1° En ce qui concerne les employés 

agents payés à l’année par une retenue de 5 p. 100 opérée 
^usuellement sur le traitement fixe, par une retenue du dou- 
da '^i m®me traitement lors de la première nomination ou 
tions e Ças de réintégration et du douzième de toute augmenta- 
pUp u^térieure; — 2° Eu ce qui touche les ouvriers payés à 
le sT6- *>ar une retenue de 5 P- ‘00 opérée mensuellement sur 
paja au’e Axe calculé à raison de 250 heures de travail par mois 

eue retenue d'un mois de salaire calculé de la même manière

lors de la première nomination ou dans le cas de réintégration et 
par une retenue du douzième de toute augmentation ultérieure 
également calculée de la même manière. Un délai de deux ans 
pourra être accordé à ces ouvriers pour compléter le versement 
du premier douzième ; — 3° Par une subvention de l’administra
tion égale à la retenue de 5 p. 100 exercée sur les traitements 
ou salaires et qui sera versée à ladite caisse aux mêmes époques 
que cette retenue; — 4° Par les produits des placements de 
fonds de la caisse; — 5° Par les dons à titres divers-ou les sub
ventions supplémentaires qui pourraient être fournies par l’ad
ministration; — 6° Par le reliquat des amendes infligées an per
sonnel commissionné et qui n’aurait pas été distribué en secours 
au 31 décembre de l’année à laquelle ces amendes se rap
portent.

3. Les retenues exercées conformément au paragraphe 1er de 
l’article précédent, et qui sont Obligatoires pour tout le personnel 
commissionné, seront inscrites au compte respectif de chaque 
agent. — Ces retenues lui seront restituées, sans intérêts, dans 
les cas prévus par les articles 8, 9 et 10 ci-après ou seront 
remises à sa veuve ou à ses enfants, s’il est décédé en fonctions 
avant cinquante ans d’âge et vingt ans de service.

Titre II. — Conditions du droit a la pension de retraite.
— Liquidation des pensions.

4. Pour avoir droit à la pension de retraite, tout agent de 
l’administration des chemins de fer de l’Etat doit avoir cinquante- 
cinq ans d’âge et vingt-cinq ans de service.

5. La pension de retraite est basée sur la moyenne des traite
ments soumis à la retenue, dont l’agent aura joui, soit pendant 
les six dernières années, soit pendant toute la durée de ses ser
vices, si ce dernier décompte lui est plus avantageux.

6. Tout agent remplissant les conditions d’âge et de durée de 
service fixées à l’article 4 ci-dessus aura droit à une pension 
égale à la moitié de son traitement moyen établi d’après les 
bases indiquées à l’article 5. — Cette pension sera augmentée 
de l/50e du traitement moyen par chaque année excédant vingt- 
cinq ans de service. — Le maximum de la pension de retraite 
est fixé aux trois quarts du traitement moyen des six dernières 
années, sans que ce maximum puisse dépasser 6,000 francs.

7. Le conseil d’administration a le droit de mettre à la 
retraite, d’office, les employés qui ont atteint les limites d’âge et 
de durée de services fixées à l’article 4. — De son côté, tout 
employé ayant atteint les limites d’âge et de service peut 
demander sa mise à la retraite et faire liquider sa pension.

8. Les agents qui seront réformés eu raison d’infirmités con
tractées par suite de leurs fonctions, avant d’avoir réalisé les con
ditions d’âge et de durée de service fixées par l’article 4, auront 
droit à une pension de retraite s’ils ont atteint cinquante ans 
d’âge et vingt ans de service. — Cette pension sera égale à celle 
qu’ils auraient obtenue d’après l’article 6, diminuée de 1/50° 
par aimée de service et de l/50e par année d’âge eu moins. — 
Pour les mécaniciens, chauffeurs et autres agents des trains qui 
seront dans l’incapacité de faire aucun service après cinquante 
ans d’âge et vingt ans de service, la liquidation de leur pension 
sera faite comme s’ils avaient cinquante-cinq ans d'âge et vingt- 
cinq ans de service. — Les agents réformés ayant cinquante ans 
d'âge et vingt ans de service n’auront droit qu'à la restitution de 
leurs retenues, sans intérêts.

9. N’ont également droit qu'à la restitution de leurs retenues, 
sans intérêts, les agents démissionnaires ou révoqués.

10. Au moment de la liquidation de sa pension, l’agent qui eu 
fera la demande pourra retirer le capital des retenues qu’il aura 
versées à la caisse des retraites. — Dans ce cas, le montant de 
la pension qui lui est attribuée par les articles 6 et 8 sera réduit 
de moitié.

11. Pour la liquidation des pensions de retraite, la durée des 
services est comptée par année et par mois et calculée du premier 
jour du mois qui suit la date du commissionnement par le con
seil d’administration au premier jour du mois pendant lequel la 
retraite est prononcée et à partir de 20 ans d’âge. — En ce qui 
concerne les agents qui, pour obéir à la loi du recrutement, quit
teront leurs fonctions et y seront réintégrés après l’expiration du 
temps de service militaire obligatoire, les années passées sous les 
drapeaux seront comptées comme années de service dans l'admi
nistration des chemins de fer de l’Etat, à la condition de verser 
pour lesdites années la retenue de 5 p. 100 sur le montant du 
traitement dont ils jouissaient à leur départ.

12. La pension de retraite de l’agent est réversible par moitié 
sur la tête de la veuve ou de ses enfants mineurs ayant moins de
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dix-huit ans. La veuve ou les enfants n’auront droit à l'ap
plication de la clause précédente que si Je mariage de l’agent a 
eu lieu trois années au moins avant la liquidation de sa pension 
de retraite. — Le droit à pension n’existe pas. pour la veuve, 
dans le cas de séparation de corps prononcée sur la demande du 
mari. La part réversible sur les enfants est partagée entre 
eux par égales portions et payée à chacun d’eux jusqu’à l’âge de 
dix-huit ans, sans que la part d’un enfant soit réversible sur les 
autres. — S il existe, avec la veuve, des orphelins nés d’un 
mariage antérieur, il sera prélevé en leur faveur, sur la pension 
attribuée à la veuve, un quart de ladite pension, s’il y a un seul 
orphelin, et moitié s'il y en a plusieurs. — La part de la pen
sion ainsi attribuée aux enfants mineurs sera réversible sur la 
tête de la veuve quand les mineurs auront atteint l’âge de dix- 
huit ans, ou s’ils décèdent avant cette époque. — Au décès 
d une femme retraitée comme employée commissionnée des che
mins de fer de l’Etat, la moitié de la pension qui lui était servie 
en cette qualité sera reversée sur ses enfants légitimes âgés de 
moins de dix-huit ans. Le mari ne pourra réclamer aucune part 
de la pension accordée à sa femme.

13. Lorsqu’un agent décédera dans l’exercice de ses fonc
tions, après cinquante ans d’âge et vingt ans de service, cet agent 
sera considéré comme ayant été mis d’office à la retraite et sa 
veuve ou ses enfants mineurs auront droit, dans les conditions de 
1 article précèdent, à la partie réversible de la pension qui lui 
aurait été attribuée conformément aux deux premiers para
graphes de l’article 8 ci-dessus.

22 janvier 1883. —

->v- Décr. “25 mai 1878; 9 juill. 1888, qui ajoute un 
art. 14 bis; 10 déc. 1895. qui modifie le tit. IV; 18 janv.
1896.

22 janvier 1883
DÉCRET qui rend applicable à la Guadeloupe la loi 

des 8 mars, 12 avril et 24 juin 1851 concernant les 
monts-de-piété.

(Bull, des Lois, -12e S., B. 757, n. 12949.)

2Î janvier 1883
DÉCRET relatif au mariage des Français 

en Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 760, n. 13021.)

Art. Ie*. foute personne résidant en Cochinchine qui voudra 
contracter mariage sera dispensée, lorsque ses ascendants auront 
leur domicile en dehors de la colonie, des obligations imposées 
Par les articles 151, 152 et 153 du Code civil, relativement aux 
actes respectueux.

2. Dans les cas prévus par les articles 148, 149, 150, 159 
et 160 du Code civil, lorsque les ascendants ou les membres du 
conseil de famille résideront hors de la colonie, il pourra être 
suppléé au consentement des ascendants du conseil de famille ou 
du tuteur ad hoc par 1 autorisation du conseil privé de la colonie.

3. Le conseil privé pourra dispenser les futurs époux non ori
ginaires de la colonie de la production prescrite par l’article 70 
du Code civil, de leur acte de naissance, pourvu que l’identité 
et 1 âge paraissent suffisamment établis par des pièces de toute 
nature, matricules, actes de notoriété ou autres, dont le conseil 
privé appréciera la valeur et l’authenticité.

4. Le conseil privé pourra également, lorsqu'il résultera des 
pièces produites qu il n existe entre les futurs époux aucun empê
chement provenant de la parenté ou de l’alliance, et qu'ils ne 
sont engagés ni 1 un ni 1 autre dans les liens d’un mariage anté
rieur, leur accorder dispense des publications auxquelles il serait 
nécessaire de procéder en Europe, eii conformité des articles 167 
et 168 du Code civil.

5. Dans le cas où l’un des futurs époux aurait antérieurement 
contracte mariage, s’il est établi par des documents produits que 
ce maiiage a été dissous par la mort de l’autre conjoint, le con
seil privé pourra dispenser le conjoint survivant de l'acte de 
décès dressé hors de la colonie.

6. Le conseil privé devra, dans sa délibération, mentionner 
les pièces et motiver sa décision.

7. Le consentement au mariage et les dispenses de publica

tion ou de production des actes authentiques accordés Da, i„ 
conseil privé resteront annexés aux actes de mariage, pour teni 
lieu des justifications exigées par le Code civil. '
-> F. Décr. 29 janv. 1890.

28 janvier 4883
DÉCRET concernant les menues dépenses des cours 

et tribunaux.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 755, n. 12894.)

Art. 1er. Les crédits portés au sous-chapitre Ier des dépeuses 
ordinaires des budgets départementaux, pour menues dépenses et 
Irais de parquets des cours d’assises, des tribunaux civils de 
commerce, de police et des justices de paix, ne seront plus accor
des a titre de fonds d’abonnement. Ils seront soumis aux règles 
ordinaires de comptabilité, spécialement en ce qui touche le 
compte à rendre de leur emploi. — L’article 4 de l’ordonnance 
du -7 janvier 1815 est abrogé en ce qu’il a de contraire aux 
dispositions précédentes.

2. Les menues dépenses des cours et tribunaux comprennent 
le traitement de secrétaires, s’il y a lieu, le salaire des con
cierges et garçons de salle, le chauffage, l’éclairage, les frais 
d impression de règlements d’ordre et de discipline, les frais 
cl abonnement au Journal officiel et aux journaux de droit, aux 
recueils périodiques de jurisprudence et au Bulletin du ministère 
de la justice, _1’acquisition d’ouvrages de droit ou de jurispru
dence, les frais de reliure, ceux occasionnés par les solennités 
publiques, 1 achat des fournitures de bureau, registres, papiers, 
plumes, encre, cire, et de tous autres menus objets nécessaires 
au service de la cour ou du tribunal, ainsi que du parquet. — 
L ai tic! e 22 du décret du 30 janvier 1811 est abrogé.
->F. Ord. 27 janv. 1815; L. fin. 25 mars 1817; Béer. 
10 août 1875; 12 juill. 1893.

9 février 1883
DÉCRET relatif aux conditions d’âge et de capacité 

exigées des intérimaires appelés a remplacer des 
magistrats dans les colonies autres que la Marti
nique, la Guadeloupe et la Réunion.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 758, n. 12967.)

Anr. 1er. Dans les colonies autres que la Martinique, la Gua- 
deloupe et la Réunion, les intérimaires appelés en cas d’empê
chement à remplacer des magistrats pourront être dispensés des 
conditions d’âge et de capacité exigées des titulaires.

13 février 1883
DÉCRET relatif à la réorganisation de l'instruction 

primaire en Algérie.
(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1885, p. 816.)

V- Béer. 8 nov. 1887, qui rapporte les tit. I, II et III-

16 février 1883
LOI tendant à assurer l’application de la loi du 9 sep

tembre 1848 sur la durée des heures de travail- 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 756, n. 12907.)

Art. 1er. Les commissions locales et les inspecteurs du b'1' 
vail des enfants dans les manufactures, institués par la lo1 du 
19 mai 1874, sont chargés de surveiller l’application de la *ül 
du 9 septembre 1848.

2. Le Gouvernement est autorisé à augmenter le nombre <je> 
inspecteurs divisionnaires et des circonscriptions territorial05 
d’inspection instituées par l’article 16 de la loi du 19 mai 187 -
->F. L. 9 sept. 1848; 19 mai 1874.
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6 mars 1883

DÉCRET qui rend applicable aux colonies la loi du 
2 août 1882 pour la répression des outrages aux 
bonnes mœurs.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 759, n. 12999.)
V. L. 29 juill. 1881: 2 aoilt 1882.

13 mars 1883
DÉCRET portant règlement d'administration pu

blique pour l’exécution de la loi du 23 mars 1882, 
relative à la constitution de l’état civil des indigènes 
musulmans de l’Algérie.

. (Bull, des Lois, 12e S., B. 759, n. 13006.)

Art. 1er. Les opérations relatives à la constitution de l’état 
civil des indigènes musulmans de 1 Algérie seront entreprises 
dans la région du Tell algérien tel qu’il est déterminé au plan 
annexé au décret du 20 février 1873, dans le délai de deux 
mois qui suivra la publication du présent règlement au Bulletin 
ojjidel des actes du gouvernement général de l’Algérie. — Des 
arrêtés du gouverneur général Axent la date de l’ouverture des 
opérations dans chaque commune. — Ces arrêtés sont insérés 
dans le Mobacher, affichés dans les communes où les opérations 
doivent avoir lieu, et publiés sur tous les marchés. — Les inser
tions, poses d’afflebes et publications sont faites un mois au 
moins avant l’ouverture des opérations.

2. Les opérations seront étendues au dehors du Tell, aux épo
ques qui seront ultérieurement déterminées, conformément à 
1 article 22, § 2, de la loi, par des arrêtés du gouverneur gé
néral insérés, publiés et affichés ainsi qu’il est prescrit à l’ar
ticle précédent.

3. Dans le délai compris entre la publication des arrêtés et 
1 époque fixée pour l’ouverture des opérations, les préfets ou les 
generaux commandants les divisions désignent le commissaire 
chargé de procéder aux opérations pour chaque commune ou 
section de commune de leurs départements ou commandements 
administratifs. — Les commissaires sont choisis parmi les offi- 
«ers de l’état civil en fonctions dans chaque localité, ou, à leur 
defaut^ des délégués spéciaux sont désignés à cet effet. — Les 
commissaires ainsi désignés prennent le titre de Commissaires 
®e ^état civil. — Il est adjoint à chacun d’eux-un secrétaire.

4. Une commission centrale est constituée dans chaque dépar
tement pour surveiller l’exécution de la loi. — La composition 
de cette commission est fixée par arrêté du gouverneur général 
qui désigne les membres appelés à en faire partie. —Elle donne 
eux commissaires locaux les renseignements qui peuvent leur être 
u des, sert d’intermédiaire entre les divers commissaires locaux, 
® 'eille aux mesures propres à assurer l’exécution des articles 7,

10) 15 de la loi.
.**• Les commissaires de l’état civil requièrent tous déposi- 

aires publics de mettre à leur disposition, sans déplacement, 
°utes feuilles de recensement, registres, pièces et renseigne- 

fflents utiles à l’accomplissement de leur mission, ainsi que les 
18 es de propriétaires, les arbres généalogiques dressés dans les 
éThr3 °a ,a loi du 26 juillet 1873 a été appliquée. — Us 
“lissent, au moyen des indications que contiennent ces docu- 
ents, et en les complétant par les déclarations des intéressés, 

pS ^Hâtions de chaque famille ou de chaque individu isolé, 
pur ieS familles, ils dressent, autant que possible, des arbres 

geneal0giq,les.
f-es commissaires de l’état civil dressent, au fur et à me- 

**s*,e ‘les indigènes ayant déjà choisi ou reçu un nom en 
nj ^ art*cie l '7 0e !a l°i O'1 26 juillet 1873. — Lorsque des 

erabres de la famille de l’indigène propriétaire d’un nom rési- 
11 en dehors, de la circonscription, l’indication du nom déjà 
0181 est transmise à la commission centrale, pour être notifiée 
,®mPs et lieu, conformément aux articles 11, 12, 13, 14, 15 
19 du présent règlement.

• Les commissaires de l’état civil dressent la liste des indi- 
tp -e? a*JSents, en distinguant ceux dont l’absence est prévue au 
1 nsiêiue paragraphe de l’article 3, au troisième paragraphe de 
; a \c*e ^ el à l’article 9 de la loi. — Us exécutent, à leur 
» ut, les prescriptions desdits articles, en se conformant aux 

u,sPositious ci-après :

8. Les commissaires de l’état civil désignent ensuite, en se 
conformant aux prescriptions des articles 3 et 4 de la loi, les 
indigènes auxquels appartient le choix d’un nom patronymique.

9. Quand l’indigène auquel appartient, aux termes de la loi, 
le choix du nom patronymique, a déjà fait choix d'un nom ou 
l’a reçu en vertu des dispositions de l’article 17 de la loi du 
26 juillet 1873, il est tenu de le conserver. — Quand un membre 
de la famille, autre que celui auquel appartient le choix du nom 
patronymique, a choisi ou reçu un nom en vertu du même article, 
les commissaires doivent inviter le membre chargé de faire le 
choix à conserver ce nom.

10. Quand l’indigène auquel appartient le choix est domi
cilié dans la commune, le commissaire le met en demeure de 
choisir un nom, et le convoque dans ce but, à bref délai, par 
bulletin spécial remis à domicile. — L'indigène qui ne se rend 
pas à la convocation est considéré comme refusant de faire le 
choix, et, conformément à l’article 5 de la loi, il lui est donné un 
nom d’office.

11. Quand l’indigène auquel appartient le choix du nom pa
tronymique est absent de son domicile, mais se trouve en 
Algérie en un lieu connu, il est mis en demeure, par l’officier de 
l’état civil ou l’administrateur, d'indiquer le nom qu’il entend 
choisir. — Cette mise en demeure se fait au moyen d’une for
mule extraite d’un registre à souche, laquelle est transmise à 
l’intéressé par l’intermédiaire de la commission centrale et des 
autorités locales administratives. — Si cette mise en demeure 
reste sans réponse, à l’expiration du délai d’un mois, le silence 
de l’intéressé équivaut au refus prévu par l’article 5 de la loi.
— La formule transmise comprend deux parties, qui sont déta
chées : l'une est remise à l’indigène et constitue la mise en 
demeure; l’autre est conservée par l’autorité chargée de la mise 
en demeure, et renvoyée, à l’expiration du temps fixé, avec 
mention du nom choisi par l’indigène, ou de son refus, ou de 
son abstention.

12. Les chefs de corps, directeurs des hôpitaux ou hospices, 
directeurs des prisons, sur la demande du commissaire de recen
sement du dernier domicile de l'indigène, à eux transmise par 
l’intermédiaire de la commission centrale, remplissent à l’égard 
des indigènes placés sous leur autorité ou leur surveillance, 
lorsque ces indigènes sont investis par la loi du droit de choisir 
un nom patronymique, les fonctions dévolues par l’article précé
dent à l’officier de l’état civil ou à l’administrateur.

13. Lorsque les indigènes domiciliés dans la commune appar
tiennent à une famille pour laquelle un indigène domicilié hors 
de la circonscription de recensement est en droit de choisir le 
nom patronymique, le commissaire adresse une liste de ces indi
gènes à la commission centrale, avec indication du nom de l’in
digène qui doit choisir et de son domicile, ainsi que la formule 
prescrite par l’article 11 ci-dessus. — La commission centrale 
adresse ces pièces au commissaire opérant au domicile de l’indi
gène chargé de choisir, ou, si la circonscription n’est pas encore 
soumise au recensement, à l’autorité locale. — Le commissaire 
ou l'autorité locale fait la mise en demeure au moyen de la for
mule transmise. Le délai imparti à l’indigène pour faire son 
choix est, en ce cas, de quinze jours seulement. — A l’expira
tion du délai, le commissaire ou l'autorité locale reuvoie, avec 
les pièces, à la commission contrale, la seconde partie de la 
formule précitée, complétée par la mention du nom choisi, du 
refus ou de l’abstention de l'indigène. — Si l’indigène s’est 
abstenu ou a refusé de choisir, le commissaire lui désigne, d’of- 
iice, un nom patronymique, conformément à l’article 5 de la loi.
— La commission centrale renvoie les pièces au commissaire 
de l’état civil qui l'avait saisie.

14. Dans le cas prévu par l’article précédent, si le commis
saire de l’état civil reconnaît qu’un des indigènes appartenant 
à la famille qui va être pourvue d’un nom patronymique a reçu 
un nom en vertu de la loi du 26 juillet 1873, il doit ajouter la 
mention de ce nom aux autres documents transmis à la commis
sion centrale. — L’autorité chargée de mettre en demeure l’in
digène auquel appartient le choix, doit inviter cet indigène à 
adopter ce nom, conformément à l’article 9 du présent règle
ment.

15. Lorsque l’indigène chargé de choisir et mis en demeure, 
conformément à l’article 13 du présent règlement, est absent de 
son domicile, mais réside dans un lieu connu, l’autorité locale 
chargée de la mise en demeure en informe la commission cen
trale en lui renvoyant les pièces. — La commission centrale 
transmet alors ces pièces à l’autorité du lieu de la résidence de 
fait de l’indigène chargé de choisir. — Il est procédé pour le
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surplus conformément aux paragraphes 3, 4. 5 et 6 du même 
article 13. — Le délai accordé dans ce cas à l'indigène pour 
faire connadre son choix ne peut être moindre de quinze jours.

16. Quand 1 indigène auquel appartient le choix du nom pa
tronymique nam résidence, ni domicile connus, il est considéré 
comme absent de l’Algérie, et les dispositions du troisième para
graphe-de 1 article 3 de la loi lui sont appliquées.

17. Quand l’indigène désigné pour faire choix d'un nom 
refuse d accepter le nom patronymique déjà attribué à l’un des 
membres de sa famille en vertu de la loi du 26 juillet 1873. le 
nouveau nom choisi^ doit, conformément à l’article 8, para
graphe 2, de la loi, être ajouté au nom déjà donné à l’indigène 
proprietaire. — Le commissaire de l’état civil du domicile de 
1 indigène, qui a fait choix d’un nom, communique ce nom par 
1 intermediaire de la commission centrale, au commissaire de 
f état civil du domicile de l’indigène propriétaire, et celui-ci 
prend les_mesures nécessaires pour que l'addition de nom soit 
mentionnée tant sur les listes de recensement que sur les titres 
et registres indiqués au même article 8, paragraphe 3

18. Les commissaires de l’état civil dressent à mesure la liste 
de tous les indigènes pourvus d’un nom patronymique. — Lorsque 
ces indigènes ont des parents domiciliés dans la circonscription 
du recensement, ces parents sont avisés, par les soins du com
missaire de 1 état civil, du choix qui a été fait pour eux et des 
obligations qu il entraîne.

19. Lorsque des parents devant porter le même nom sont do- 
micixies ois de la circonscription, les commissaires locaux 
adressent une liste de ces parents et l’indication du nom choisi 
pour eux a la commission centrale. - Celle-ci transmet ces 
i enseignements au commissaire chargé du recensement dans la 
circonscription ou sont domiciliés les parents auxquels le nom 
seia attribue. Ce commissaire inscrit les indigènes sous la déno- 
mmation imbquee, en mentionnant la circonscription où le nom 
a e e c oisi. Si les parents auxquels le nom sera attribué rési
dent en dehors des circonscriptions de recensement, les indica- 
lions sont conservées par la commission centrale, qui les transmet 
au lui et a mesure des opérations de recensement, dans les dif- 
lerentes communes.

20. Les noms actuels des indigènes, ceux de leurs ascendants 
et es noms patronymiques sont inscrits en français d’après les 
£S.d.e transcription déterminées par arrêté du gouverneur 
geneial de 1 Algérie, en conseil du gouvernement. — Ces mêmes
française*1BSCntS “ la“gue ai'al>e a“ regai'd de la transcription

21. Les résultats des opérations ei-dessus décrites sont, dans 
chaque commune, consignées en français sur les registres ma
trices, en double expédition. — Leur forme est arrêtée par le 
g meilleur general; ils doivent être disposés en colonnes impri
mées et contenir, outre les indications énoncées dans le deuxième 
paragraphe de 1 article 2 de la loi, une colonne pour l’inscription

22. Les commissaires de l’état civil établissent en même
25 maiSnT1S f délivrer’ ime carte d identité pour chaque 
inscnt — Ces cartes portent en français et en arabe : - Au
nvmio! e ZT ° de/elemiCe au matrice, le nom patro-
î ynuque de 1 inscrit, son prénom et le nom de sa commune. Le 
prénom est toujours sou nom personnel ancien ; — Au verso son
âs0cendanteicnaYeC 8011 Sil “ a U,i’ et les dé ses
par le ït “ ~ U ^ du de 1 “

naS; de! £râti°T termiDées> Ies registres matrices, accom- 
*£1 *■ “T*8 qUI 0Ilt servi à ^ établissement, sont
mairie .po T d idelllité’ au secrétariat de chaque
naine et restent, pendant un mois, à la disposition des inté-

SS. s qui peuvent, eu cas d’erreur ou d’omission, y faire telJes 
contradictions ou formuler à l’encontre telles récitations qa S 
jugeiont necessaires. — Lu registre destiné à l’inscription de ces 
contredits et réclamations, coté et parafé par le commissaire de 

état civil, est mis, en même temps, à la disposition du public.
J'artirledrrL?\anU0UCé’ COJlfonuémeiit aux prescriptions de 
! ' ,de la.101' moyen des insertions, affiches et puhli-
S* ,11166! e“ 1 aitlcle 4er du P^ent règlement. - Le 
lelai d un mois ci-dessus indiqué court à partir du jour de l’in

sertion de J avis du dépôt au journal Je Mobacher.
24. A 1 expiration du délai prévu par l'article 11 de la loi 

_1 jeK,stl'es et autres pièces sont transmis au gouverneur général!
Les operations sont examinées et il est statué dans les formes 

prevues par 1 article 13 de la loi. _ Les rectifications opé“

le gouverneur général prononce, le conseil du gouvernement 
entendu, 1 homologation du travail de recensement, sans préin 
dice des rectifications judiciaires qui pourraient être ordonnées' 
conformement au même article 13, paragraphe 2. — Les cartes 
d identité, établies en vertu de l’article 22 du présent règlement 
sont rectifiées conformément aux décisions prises par le gouver
neur, par les soins du commissaire de l’état civil. — L’arrêté 
d homologation est porté à la connaissance du public par un avis 
inséré, affiché et publié comme il a été dit à l’article 1er ci. 
dessus. — L’insertion de cet avis dans le journal le Mobacher 
fixe le point de départ des obligations et prohibitions indiauéps 
dans l’article 14 et 16 de la loi.

25. Après l’accomplissement de ces formalités, les registres 
matrices, cartes d’identité et tous autres documents, sont adressés 
au maire de la commune. — Les cartes d’identité sont alors 
remises aux intéressés par les soins du maire ou de l’administra
teur.

26. En cas de rectifications opérées, le commissaire dé l’état 
civil adresse, après 1 homologation, par l’intermédiaire des com
missions centrales, aux autorités administratives des autres cir
conscriptions, les renseignements utiles pour les modifications à 
apporter aux cartes d identité destinées aux indigènes pour les
quels un nom patronymique a été choisi dans sa circonscription.

27. Les commissaires de l’état civil sont tenus au courant, 
pendant leurs travaux, par l’entremise des municipalités, des 
naissances et des décès qui surviennent, et en tiennent compte. 
— Les décès et les naissances qui, s’étant produits pendant ces 
travaux, ne sont révélés qu’uitérieurement. et ceux qui ont lieu 
après la confection des registres et jusqu’à l’homologation des 
tiavaux de constitution de l’état civil par le gouverneur général, 
sont inscrits par les maires, après cette homologation, comme il 
est dit à l’article 6 de la loi.

28. Pendant la durée des opérations de recensement, les com
missions centrales adressent, tous les trois mois, un rapport 
détaillé au gouverneur général sur l’avancement des travaux 
dans chaque département. Les commissaires communaux sont 
tenus de leur fournir tous les renseignements qu’ils réclament. 
Lopie de ces rapports est adressée au garde des sceaux.

29. Lorsqu’un indigène non pourvu d’un nom patronymique 
v ient établir son domicile dans une circonscription déjà recensée, 
le maire ou 1 administrateur, sur la déclaration de l'indigène 
ou d office, doit aviser la commission centrale et lui transmettre 
tous les renseignements de filiation propres à reconnaître s’il 
appartient à une famille dans laquelle un nom patronymique a 
ete choisi. S'il est reconnu que le choix a été fait, ce nom est 
notifié à 1 indigène. Si aucun choix n’a été fait, l’indigène est 
invité à choisir un nom, ou il lui en est donné un d’office. — 
Dans les deux cas, une carte d’identité indiquant ce nom est 
délivrée et inscription en est faite sur les registres matrices.

30. Les indemnités à allouer aux commissaires de l’état civil, 
aux secrétaires, aux secrétaires-interprètes et tous autres agents 
qui ont droit à une rémunération pour le concours qu’ils appor
tent à la constitution de l’état civil musulman, ainsi que toutes 
autres dépenses se rapportant à ce travail, sont réglées par le 
gouverneur général. — Il statue sur toutes les mesures de détail 
qui n’ont pas été prévues dans le présent règlement.

20 mars 1883.

20 mars 1883
LOI qui augmente le fonds de subvention et d avances 

rnis à la disposition de la caisse des lycées, collèges 
et écoles primaires.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 763, n. Î30C8.)

fuill, 11. Dis L OBLIGATION 1)13 CONSTRUIRE nES MAISONS 
ü ÉCOLE DANS LES CHEFS-LIEUX DE COMMUNE ET DANS 

HAMEAUX.

Art. 8. toute commune est tenue de pourvoir à l’établisse- 
ment de maisons d’école au chef-lieu et dans les hameaux ou 
centres de population éloignés dudit chef-lieu ou distants les uns 
des autres de trois kilomètres, et réunissant un effectif d’au 
moins 20 enfants d’âge scolaire. (F. L. 30 oct. 1886, art. 12 î 
Béer. 8 nov. 1887.)

9. Lorsque la création d’une école aura été décidée, confoi- 
niement aux lois et règlements, les frais d acquisition, de cou*
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structura et d’appropriation des locaux scolaires, ou les frais de 
location de l’immeuble, ainsi que les frais d’acquisition du mo
bilier scolaire, constituent pour la commune une dépense obli
gatoire. — Il est pourvu à la dépense, soit par un prélèvement 
sur les ressources disponibles de la commune, soit par un em
prunt contracté à la caisse spéciale, soit enfin par des subven
tions du département et de l’Etat. (Décr. 8 nov. 1887.)

10. A défaut dun vote du conseil municipal ou sur son refus, 
le préfet, après avis du conseil général, et, si cet avis n’est pas 
favorable, en vertu d’un décret du président de la République 
rendu en Conseil d’Etat, pourvoit d’office, par un arrêté, au 
payement des frais de construction et d’appropriation de maisons 
d’école louées ou acquises, et d’acquisition de mobiliers scolaires, 
soit par un prélèvement sur les ressources disponibles de la com
mune, soit par des subventions du département ou de l’Etat, soit 
enfin par un emprunt contracté à la caisse des lycées, collèges et 
écoles. (F. Décr. 7 avril 1887, art. 11.) —Lorsque, dans les 
conditions énoncées au paragraphe précédent, un emprunt à la 
caisse des lycées, collèges et écoles aura été jugé nécessaire, le 
maire, ou, sur son refus, un délégué spécial, nommé en exécu
tion de l’article 15 de la loi du 18 juillet 1837, empruntera à 
cette caisse, après y avoir été autorisé, la somme nécessaire. — 
Il sera pourvu au service de l’emprunt au moyen d’une imposi
tion spéciale, établie conformément au § 4 de l’article 39 de la 
loi du 18 juillet 1837. — L’emplacement de l’école à construire 
est désigné par le conseil municipal, et, à défaut, par le préfet, 
deux mois après que le conseil municipal aura été régulièrement 
mis en demeure. — Lorsque le conseil général aura refusé de 
classer une demande de subvention, ou ne se sera pas prononcé 
dans la session qui suivra celle dans laquelle il aura été dûment 
saisi, la subvention de l’Etat pourra être accordée par décret 
rendu après avis du Conseil d’Etat. — L’article 15 de la loi du 
1erjuin 1878 est abrogé. (Décr. 7 avril 1887. art. 11; 8 nov. 
1887.)
->F. L. 1er juin 1878; 2 août 1881: 20 juin 1885; Décr. 
24 juill. 1885; L. 30 oct. 1886; Décr. 7 avril 1887; 8 nov. 
1887; 16 mars 1891.

21 mars 1883
LOI sur les mesures à prendre contre la propagation 

du phylloxéra en Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 763, n. 13070.)

Titre Ier. — Dispositions générales.
, Art. 1er. Tout propriétaire, toute personne ayant, à quelque 

l’Ire que ce soit, la charge de la culture ou la garde d’une vigne, 
est tenu de signaler immédiatement au maire de sa commune 
t°ut l'ait de dépérissement ou même tout symptôme maladif qui 
se seront manifestés dans ladite vigne. — Une semblable déela- 
l’on est obligatoire pour les pépinières ou jardius dans lesquels il 
existe des pieds de vigne. — Le maire prévient immédiatement 
le sous-préfet ou le préfet.

. 3. Le préfet fera visiter sans délai les vignes, pépinières ou 
jardins pouf lesquels il aura reçu la déclaration prévue par les 
articles 1er eç 2, ou qaos lesquels il jugera une inspection néces- 
saire. Son délégué est investi du pouvoir de pénétrer dans ces 
Propriétés, et d’y faire toutes les recherches et travaux d’investi
gation jugés nécessaires. — Cette visite sera étendue aux vignes 
environnantes. Le délégué transmet sans délai son rapport au 
Préfet.

4. Lorsque l’existence du phylloxéra a été reconnue, le gou
verneur général prend un arrêté portant déclaration d’infection 
de la vigne malade, des pépinières et jardins, et des vignes en
vironnantes. Celle déclaration d’infection indique le périmètre 
auquel elle s'étend. — Ce périmètre comprend les vignes recon- 
uues malades ou suspectes, et une zone de protection. — La dé
claration d'infection entraîne les mesures suivantes : — L Dans 
es vignes malades ou suspectes : 1° la destruction par le feu 
es ceps, tuteurs, échalas, feuilles, sarments et autres objets 

Pouvant servir.de véhicule au phylloxéra ; 2° la désinfection du 
°1; 3U l’interdiction de toute nouvelle plantation de vignes pen- 
’aut un temps qui ne pourra pas dépasser cinq années. —

■ Dans la zone de protection : le traitement préventif des vignes 
q.Ul s y trouvent. — 111. Dans le périmètre total des lieux dé- 
* ar®8 infectés : 1« la défense de pénétrer, si ce n’est avec une

autorisation du délégué ; 2° l’interdiction de sortir des terres, 
feuilles, plants et tous objets pouvant servir à propager le phyl
loxéra.

5. Toute plantation faite à l’aide de plants introduits fraudu
leusement sera détruite par ordre de l’autorité administrative, 
sans préjudice des poursuites à exercer contre les délinquants.

6. Il est interdit d’introduire, de détenir et de transporter à 
l’état vivant le phylloxéra, ses œufs, larves et nymphes.

7. Dans les territoires soumis à l’autorité militaire, les dis
positions des articles qui précèdent sont appliquées par l’autorité 
chargée de l’administration.

8. Les frais résultant des opérations prescrites aux articles 3 
et 4 seront à la charge de l’Etat, ....

Titre II. — Indemnités.
9. Le propriétaire, dont la vigne aura été détruite en exé

cution de la présente loi, aura droit à une indemnité qui sera à 
la charge du Trésor. — Cette indemnité ne pourra dépasser la 
valeur du produit net de trois récoltes moyennes, que ladite vigne 
aurait pu donner, déduction faite des frais de culture, de main- 
d’œuvre et autres, que le propriétaire ou le vigneron aurait eu à 
faire pour l'obtenir. — Les autres dommages causés par le trai
tement de la vigne infectée ou suspecte donneront lieu également 
à une indemnité correspondant au préjudice causé. — Dans les 
deux cas, l’évaluation de l’indemnité est faite par le délégué du 
préfet et un expert désigné par la partie. — Le procès-verbal 
d’expertise est visé par le maire, qui donne son avis. — Le mi
nistre peut ordonner la révision des évaluations par une com
mission dont il nomme les membres. — L’indemnité est fixée par 
le ministre, sauf recours au Conseil d’Etat.

10. Il n’est alloué aucune indemnité à tout détenteur de 
vignes, à un titre quelconque, qui aura contrevenu aux disposi
tions de la présente loi, ou aura introduit chez lui des plants 
ou produits agricoles ou horticoles dont l'introduction est pro
hibée.

Titre III. — Pénalités.
11. Sans préjudice de la déchéance prévue à l’article 10, et 

des responsabilités inscrites dans les articles 1382 et suivants 
du Code civil, les contrevenants aux dispositions qui précèdent, 
aux décrets et aux arrêtés rendus pour l’exécution de la présente 
loi, seront passibles des peines édictées par les articles 12, 13, 
14 et 15 de la loi des 15 juillet 1878 et 2 août 1879.

12. Toutes les dispositions inscrites dans les lois des 15 juillet 
1878 et 2 août 1879, en ce qu’elles ne sont pas contraires à la 
présente loi, restent applicables à l’Algérie.
-> F. L. 28 juill. 1886, qui abroge l’art. 2 et le §2 de l’art. 8; 
Décr. 10 mars 1894.

27 mars 1883
LOI portant organisation de la juridiction française 

en Tunisie.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 766, n# 13117.)

Art. 1er. Un tribunal français et six justices de paix sont 
institués dans la régence de Tunis. — Le tribunal de première 
instance siège à Tunis (F. Décr. 1er déc. 1887, qui crée un tri
bunal à Sousse; 21 janv. 1890); les justices de paix ont leur 
siège à Tunis (F. Décr. 19 fév. 1891), à La Goulette, à Bizerte, 
à Sousse, à Sfax et au JLef. — La circonscription du tribunal 
s’étend sur toute la régence. Le ressort de chaque justice de paix 
sera déterminé par un décret rendu, le Conseil d’Etat entendu. 
— Au cas où les besoins du service judiciaire viendraient à 
l’exiger, d’autres tribunaux de première instance et d autres 
justices de paix pourront être institués par des règlements d ad
ministration publique, qui auront à déterminer les ressorts.

2. Ces tribunaux font partie du ressort de la cour d Alger. Ils 
connaissent de toutes les allaires civiles et commerciales outre 
Français et protégés français. — ils connaissent également do 
toutes les poursuites intentées contre les Français ou protégés 
français pour contraventions, délits ou crimes. — Leur compé
tence pourra être étendue à toutes autres persouiies par des 
arrêtés, ou des décrets de sou altesse le bey, rendus avec l’assen
timent du gouvernement français.

3. Les juges de paix exercent en matière civile et pénale la 
compétence étendue telle qu’elle est déterminée par le décret du
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19 août 1854. — Toutefois, les juges de paix siégeant dans une 
ville où il y a un tribunal de première instance, n'ont cette com
pétence étendue que pour les actions personnelles et mobilières 
en matière civile et commerciale ; pour le surplus, ils exercent 
la compétence ordinaire telle qu'elle est déterminée par les lois 
et décrets en vigueur en Algérie.

4. Le tribunal de première instance connaît en dernier ressort 
des actions personnelles et mobilières jusqu’à la valeur de
3,000 fr. et des actions immobilières jusqu’à 120 fr. de revenu. 
En premier ressort sa compétence est illimitée. — En matière 
correctionnelle il statue en premier ressort sur tous les délits et 
contraventions dont la connaissance n’est pas attribuée aux juges 
de paix par l’article ‘précédent. — En matière criminelle il 
statue en dernier ressort sur tous les faits qualifiés crimes, avec 
l’adjonction de six assesseurs ayant voix délibérative, tirés au 
sort sur une liste dressée chaque année dans des conditions qui 
seront déterminées par un règlement d’administration publique. 
— Si l’accusé ou l’un des accusés est Français ou protégé fran
çais, les assesseurs devront être tous Français.

5. Le tribunal statuant au criminel est saisi par un arrêt de 
renvoi rendu par la chambre des mises en accusation de la cour 
d’Alger, conformément aux dispositions du Gode d’instruction 
criminelle ; sa décision est rendue dans les mêmes formes que les 
jugements en matière correctionnelle.

6. Le tribunal assisté d'assesseurs, comme il est dit article 4, 
tient ses assises tous les trois mois, aux dates fixées d'avance par 
arrêté ministériel.

7. Sauf les dérogations apportées par les articles précédents, 
les règles de procédure et d’instruction criminelle déterminées 
par les lois, décrets et ordonnances en vigueur en Algérie, sont 
applicables aux juridictions instituées en Tunisie.

8. Les délais des ajournements et des appels sont réglés con
formément à l’ordonnance royale du 16 avril 1843. —Toute
fois, si celui qui est assigné demeure hors de la Tunisie, le délai 
des ajournements sera : — Pour ceux qui demeurent dans les 
autres Etats, soit de l’Europe, soit du littoral de la Méditerranée 
et celui de la mer Noire, de deux mois; — Pour ceux qui 
demeurent hors de ces limites, de cinq mois.

9. Lorsqu’il y aura lieu à insertions légales, elles devront, à 
peine de nullité, être faites dans l’un des journaux désignés à cet 
effet par arrêté du ministre résident de France à Tunis.

10. Les dispositions de l’arrêté ministériel du 26 novembre 
1841 sur la profession de défenseur, et les dispositions des 
décrets et arrêtés concernant l’exercice de la profession d’huis
sier en Algérie sont applicables en Tunisie. — Cependant les 
Français et les étrangers qui, à la promulgation de la présente 
loi, exerceront la profession d’avocat en Tunisie, et auront, dans 
le délai d’un mois à partir de cette promulgation, adressé au 
ministre résident une demande à l’effet de représenter les parties 
devant le tribunal de Tunis pourront, après avis du tribunal, 
donné en la chambre du conseil, le procureur de la République 
entendu, être admis par décret, à titre exceptionnel, à remplir 
les fonctions de défenseur près ce tribunal.

11. Le tribunal de Tunis comprend : un président, trois 
juges titulaires, deux juges suppléants, un procureur de la 
République, un substitut et un greffier. — L’un des juges 
désigné par le ministre de la justice remplit les fonctions de 
juge d’instruction. — Le nombre des juges et substituts pourra 
être augmenté, et des commis greffiers pourront être institués 
par décrets rendus en la forme des règlements d’administration 
publique. (F. Décr. 11 juill. 1896; L. 30 juill. 1897.)

12. Les tribunaux de paix se composent d’un juge de paix, 
d’un ou plusieurs suppléants et d’un greffier. — Un officier de 
police judiciaire remplit les fonctions de ministère public. (F. 
Vécr. 15 fév. 1898.)

13. Des interprètes sont attachés aux tribunaux et justices de 
paix.

14. Les décrets portant nomination et révocation des magis
trats, des officiers ministériels et des interprètes sont rendus sur 
la proposition du garde des sceaux, ministre de la justice.

15. Les magistrats composant les tribunaux établis en Tunisie, 
les greffiers, commis greffiers et interprètes attachés à ces tribu
naux sont soumis aux lois et règlements qui régissent les juridic
tions algériennes. — Les conditions d’àge et de capacité pour 
leur nomination sont les mêmes que celles exigées pour l'exer
cice, en Algérie, des mêmes fonctions. ....

16. Les fonctions de notaire continueront à être exercées 
dans la régence par les agents consulaires français, jusqu’à ce

que le notariat y ait été organisé par un règlement d’administra
tion publique.

17. Le tarif des frais de justice, en matière civile et crimi
nelle, sera fixé par un règlement d’administration publique. — 
Jusqu'à la promulgation de ce règlement d’administration 
publique, les tribunaux appliqueront les tarifs en vigueur en 
Algérie.

18. Sont abrogées toutes les dispositions concernant la juri
diction consulaire, et applicables dans la régence de Tunis, en 
tant qu’elles sont contraires à celles qui précèdent.
-> F. Décr. 18 juin 1884: 3 août 1885; 1er ocl. 1887: 
24 janv. 1890: 29 nov. 1893 ; L. 30 juill. 1897.

28 mars 1883
DÉCRET qui remplace par une commission unique 

les diverses commissions instituées pour la vérifica
tion des comptes des compagnies de chemins de fer. 

(Bull, des Lois, 12e S., R. 770, n. 13225.)
«> F. Décr. 20 mars 1888, art. 8.

5 avril 1883
DÉCRET qui approuve l’arrêté du gouvernement cle 

la Cochinchine en date du 14 octobre 1882 sur l'as
siette de l'impôt des valeurs en Cochinchine.

(Bull, des Lois, 12» S., R. 770, n. 13227).

6 avril 1883
DÉCRET désignant les bureaux de douane ouverts à 

Vimportation et au transit des animaux des espèces 
chevaline, usine, bovine, ovine, caprine et porcine- 

(Journ. ofi., 6 avril 1887).

Art. 1er. L’importation et le transit des animaux des espèces 
chevaline, asine, bovine, ovine, caprine et porcine, admissibles 
en France, après vérification de leur état sanitaire, ne pourront 
avoir lieu que par les bureaux de douane ci-après dénommés. 
(Adde, Décr. 18 mars et 3 août 1883*.)

2. Les jours et heures d’admission des animaux seront régies 
par arrêtés préfectoraux approuvés par le ministre de l’agricul
ture.

3. Lorsqu’un service d’inspection vétérinaire existera auprès 

des bureaux de douane dénommés en l’article l0r, les droits sani
taires suivants seront payés par les importateurs, savoir : —
(Ainsi modifié, Décr. 23 nov. 1887.)

Chevaux, ânes et mulets, par tête.................. 1 00
Taureaux, bœufs, vaches, par tête.......................0 50
Bouvillons, taurillons, génisses et veaux, par

tête................................................................. 0 25
Moutons, agneaux, chèvres et chevreaux, par

tête................................................................ 0 10
Porcs et cochons de lait, par tête..................... 0 10

Ces droits seront acquittésà la caisse du receveur des douanes.
4. A défaut de service d’inspection vétérinaire local, il sera 

suppléé à la visite par la production d’un certificat d’origine et 
de santé indiquant le nombre et le signalement des animaux.
Ce certificat émanera d’un vétérinaire, dont la signature sera 
légalisée par l’autorité du lieu d’où viennent les animaux, la
quelle attestera que, dans la localité, il n’existe et n’a existe, 
pendant les six semaines précédentes, aucune maladie conta
gieuse sur les animaux de l’espèce; ledit certificat ne sera valable 
que pour trois jours et sera remis entre les mains des agents 

des douanes.
5. Les restrictions' d’entrée et de transit résultant de 1 ar

ticle lor ne feront pas obstacle à la circulation des animaux de 
travail et de service dans le rayon frontière, ni à la circulation 
des chevaux et autres bêtes de somme attelés ou montés, serran 
aux voyageurs et voituriers. — Toutefois, les conducteurs d ani
maux affectés à un service public devront toujours être porfem» 
d'un certificat semblable à celui qui est indiqué à l’article Prece
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leut et n’ayant pas plus d’un mois de date. Nonobstant la pos
session de ce certificat, les animaux pourront toujours être 
soumis à l’inspection des vétérinaires préposés à la visite sani
taire. , r, . ,

6. Les animaux venant au pâturage en I rance pourront entrer 
par tous les bureaux de douane indistinctement, sous réserve de 
production du certificat d’origine et de santé mentionné à l'ar
ticle 4 ; mais, dans ce cas particulier, la période de validité du 
certificat est portée à huit jours. — Les animaux appartenant 
aux régnicoles, qui ont été pacager de l’autre côté de la frontière, 
pourront rentrer en France, par le bureau de douane de sortie, 
sous la même condition.

7. Si le bureau de douane par lequel passent les animaux 
introduits en vue du pacage ou ceux revenant de pacage à 
l'étranger, est l'un de ceux qui sont mentionnés à l’article 1er, et 
possède un service d’inspection vétérinaire, la production du cer
tificat ne sera pas exigée ; les animaux seront soumis, sans frais, 
à la vérification sanitaire. — Sont également exemptés des droits 
sanitaires déterminés par l’article 3 : — 1° Les animaux des 
zones neutralisées du pays de Gex et de la Haute-Savoie ; — 
2° Les animaux sortis temporairement, pour être conduits à des 
foires et marchés en pays étranger.

8. Il n’est en rien dérogé, par les dispositions du présent 
décret, aux interdictions temporaires d’entrée et de transit, par 
certains des bureaux de douane ci-dessus désignés, qui n’ont pas 
été levées jusqu’à ce jour.

9. Le décret du 2 août 1878 est et demeure rapporté.
V. Décr. 9 avril 1896.

9 avril 1883
DÉCRET relatif aux bateaux à vapeur qui naviguent 

sur les fleuves et rivières.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 772, n. 13240.)

Art. l«r. gonp assujettis aux dispositions du présent décret, 
les bateaux à vapeur qui naviguent sur les fleuves, rivières, ca
naux, lacs ou étaugs d’eau douce. — Ces dispositions cessent 
d’être applicables à l’embouchure des fleuves, en aval d’une 
limite qui, pour chaque fleuve est déterminée par un décret 
rendu, après enquête, sur le rapport du ministre des travaux 
publics et du ministre de la marine.

Titre Ier. — Des permis de navigation.

Section Ire. — Formalités préliminaires.

2- Aucun bateau à vapeur ne peut être mis en service sans un 
permis de navigation. — Toute demande en permis de naviga- 
h°n est adressée par le propriétaire du bateau au préfet du dé
partement où se trouve le point de départ.

3- Dans sa demande le propriétaire fait connaître : — 1° Le 
nom du bateau; —2° Ses principales dimensions, son tirant 
^eau à vide et à charge complète, et sa charge maximum expri- 
•nee en tonneaux de 1000 kilogrammes; — 3° Le nom et le do- 
nucile du vendeur des chaudières, ou l’origine de ces appareils ; 
~~ 4° La capacité et la surface de chauffe des chaudières ; — 
u° Le numéro du timbre exprimant en kilogrammes, par centi- 
metre carré, la pression effective maximum sous laquelle ces 
appareils doivent fonctionner ; — 6° Un numéro d’ordre distinc- 
W par chaque chaudière, si le bateau en porte plusieurs; —

La puissance des machines, en chevaux de 75 kilogrammètres 
FU1 seconde, indiqués sur le piston;—8°Le service auquel le ba- 
eau est destiné (transport des passagers ou des marchandises, 
°uage, etc.) et les lignes de navigation qu’il est appelé à des- 

®orvir; — 90 l6 nombre maximum des passagers qui pourront 
etre reçus dans le bateau; — 10° S’il y a lieu, le nombre et la 
CaPacité des récipients placés à bord. — Cette demande est 
accompagnée fl’un dessin des chaudières. —Elle est envoyée par

Préfet à la commission de surveillance compétente, conformé- 
■Peiit à l’article 54 du présent décret.

Section II. —[Des visites et des essais des bateaux 
à vapeur.

j, La commission de surveillance visite le bateau à vapeur à 
^ effet de s’assurer : 1° S’il est construit avec solidité, s’il pré- 
ente une stabilité suffisante et si l’on a pris toutes les précau- 
l0lls recIuisos, spécialement pour le cas où il serait destiné à un

service de passagers; —2° Si les chaudières et les récipients 
ont été soumis aux épreuves voulues et si ces appareils sont 
pourvus des moyens de sûreté prescrits par le présent décret;
— 3° Si les chaudières, en raison de leur forme, du mode de 
jonction de leurs diverses parties, de la nature des matériaux 
employés à leur construction, ne présentent aucune cause parti
culière de danger; — 4° Si l’on a pris toutes les précautions 
nécessaires pour prévenir les chances d’incendie.

5. Indépendamment de la visite, la commission assiste à un 
essai du bateau, dont elle trace le programme en se conformant 
aux conditions qui seront définies par une instruction ministé
rielle ; elle en constate les résultats et vérifie notamment si l’ap
pareil moteur a une puissance suffisante pour le service auquel 
le bateau est destiné.

6. La commission dresse un procès-verbal de ses opérations 
et l’envoie immédiatement au préfet du département, avec ses 
propositions motivées concluant à la délivrance, à l'ajournement 
ou au refus du permis.

Section III. — Délivrance des permis de navigation.
7. Sur le vu de ce procès-verbal et dans un délai maximum 

de huit jours après sa remise, le préfet délivre, s’il y a lieu, le 
permis de navigation. — Lorsqu’il reconnaît, après avis de la 
commission de surveillance, qu’il convient de urseoir à la déli
vrance du permis ou de le refuser, il notifie, dans le même délai 
que ci-dessus, sa décision motivée au demandeur, sauf recours 
de celui-ci devant le ministre des travaux publics. — En cas de 
recours contre une décision du préfet, motivée sur l’état d’une 
chaudière, le ministre des travaux publics statue après avoir pris 
l’avis de la commission centrale des machines à vapeur.

8. Dans le permis de navigation sont énoncés : 1° Le nom du 
bateau et le nom du propriétaire; — 2° Les principales dimen
sions du bateau, son tirant d’eau à vide et à charge complète, et 
sa charge maximum exprimée en tonneaux de 1000 kilogram
mes; — 3° La hauteur de la ligne de flottaison, rapportée à des 
points de repère invariablement établis à l’avant, à l’arrière et 
au milieu du bateau ; — 4° La capacité et la surface de chauffe 
des chaudières; — 5° Le numéro du timbre exprimant en kilo
grammes, par centimètre carré, la pression effective maximum 
sous laquelle ces appareils doivent fonctionner; — 6° La puis
sance des machines, en chevaux de 75 kilogrammètres par se
conde, indiqués sur le piston ; — 7° Le nombre et la définition 
des soupapes de sûreté, ainsi que les conditions auxquelles elles 
doivent satisfaire, conformément à l’article 17 ; — 8° Le service 
auquel le bateau est destiné (transport des passagers, des mar
chandises, touage, etc.), les lignes de navigation qu’il est appelé 
à desservir, et, s’il y a lieu, ses points d’escale en cas de ser
vice régulier de passagers; — 9° Le nombre maximum des pas
sagers qui pourront être reçus à bord.

9. Le permis de navigation cesse d’être valable et doit être 
renouvelé, soit en cas de changement entraînant des modifica
tions dans ses énonciations, soit en cas d’inobservation des pres
criptions de l’article 55 ci-après. Le renouvellement du permis 
a lieu dans les mêmes formes que sa délivrance.

10. Le permis de navigation peut être suspendu ou révoqué 
par le préfet, dans les cas prévus par les articles 57 et 58.

Titre IL — Epreuves et mesures de sûreté relatives
AUX APPAREILS A VAPEUR.

Section I. — Épreuves des chaudières à vapeur.
11. Aucune chaudière à vapeur destinée à la navigation flu

viale ne peut être mise en service si elle n’a subi la double 
épreuve ci-après : — L’une, chez le constructeur, par le ser
vice de la surveillance des appareils à vapeur du département;
— L’autre, à bord, par les soins de la commission de surveil
lance. — Toute chaudière venant de l’étranger est éprouvée en 
France par la commission de surveillance avant et après sa mise 
à bord. — Le préfet pourra néanmoins, sur l’avis conforme de 
la commission de surveillance, dispenser de la seconde épreuve 
lorsque, pendant le transport ou la mise en place, il ne se sera 
produit aucune avarie et que, depuis la première épreuve, il 
n’aura été fait à la chaudière ni modifications ni réparations 
quelconques. (F. Décr. ior fév. 1893)

12. L’épreuve est renouvelée : 1° Lorsque la chaudière ou 
une partie de la chaudière a subi des changements ou répara
tions notables; — 2» Lorsque, par suite d’une nouvelle installa
tion, d’un chômage prolongé ou des conditions daus lesquelles la 
chaudière fonctionne, il y a lieu d’en suspecter la solidité. —
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Le renouvellement a lieu au siège de la commission de surveil
lance dans la circonscription de laquelle la nécessité en a été 
•constatée. — Il appartient à la commission de surveillance 
d’adresser, après examen, ses propositions au préfet, qui statue, 
le propriétaire entendu, sauf recours au ministre. — En aucun 
cas, l’intervalle entre, deux épreuves consécutives n’est supé
rieur à deux années pour les bateaux à voyageurs, et à quatre 
années pour les bateaux à marchandises, remorqueurs, etc. ■—• 
Avant l’expiration de ces délais, le propriétaire doit lui-même 
demander l’épreuve.

13. L’épreuve consiste à soumettre les chaudières à une pres
sion hydraulique supérieure à celle qui ne doit pas être dépassée 
dans le service. — Pour les chaudières neuves, remises à neuf 
ou refondues, la surcharge d’épreuve est égale à la pression 
effective indiquée par le timbre, sans jamais être inférieure à un 
demi-kilogramme, ni supérieure à 6 kilogrammes. — Pour la 
seconde épreuve de l’article 11, et dans tous les cas prévus par 
l’article 12, la surcharge d’épreuve est égale à la moitié de la 
pression effective indiquée par le timbre, sans jamais être infé
rieure à un quart de kilogramme, ni supérieure à 3 kilogrammes. 
— En cas de contestation touchant la quotité de la surcharge 
d’épreuve, le préfet statue, sur l'avis de la commission de sur
veillance,

14. La pression est maintenue pendant le temps nécessaire à 
l’examen de la chaudière, dont toutes les parties doivent être 
visitées. — Le propriétaire fournit la main-d’œuvre et les appa
reils nécessaires pour l’épreuve.

15. Après qu’une chaudière ou partie de chaudière a été 
éprouvée avec succès, il y est apposé un timbre indiquant en 
kilogrammes, par centimètre carré, la pression effective que la 
vapeur ne doit pas dépasser. — Les timbres sont poinçonnés par 
l’agent chargé de procéder à l’épreuve, et reçoivent, par ses 
soins, trois chiffres indiquant : le jour, le mois et l’année de 
l’épreuve.

16. L’épreuve n’est pas exigée pour l’ensemble d’une chau
dière dont les diverses parties, éprouvées séparément, ne doivent 
être réunies que par des tuyaux placés, sur tout leur parcours, 
en dehors du foyer et des conduits de flamme, et dont les joints 
peuvent être facilement démontés.

Section II. — Des appareils de sûreté dont les chaudières 
à vapeur doivent être munies.

§ 1er. _ Des soupapes de sûreté.
17. Chaque chaudière est munie de deux soupapes de sûreté 

•chargées de manière à laisser la vapeur s’écouler dès que sa 
pression atteint la limite maximum indiquée par le timbre dont 
il est fait mention à l’article 15. — Chacune des soupapes doit 
suffire à maintenir à elle seule, étant au besoin convenablement 
déchargée ou soulevée, et quelle que soit l’activité du feu, la 
vapeur dans la chaudière à un degré de pression qui n’excède, 
dans aucun cas, la limite ci-dessus. — Le constructeur est libre 
de répartir, s’il le préfère, la section totale d’écoulement néces
saire des deux soupapes réglementaires entre un plus grand 
nombre de soupapes.

§ 2. — Des manomètres,
18. Toute chaudière est munie d’un manomètre en bon état 

placé en vue du chauffeur et gradué de manière à indiquer, en 
kilogrammes, la pression effective de la vapeur dans la chau
dière. — Une marque très apparente sur l’échelle du mano
mètre indique la limite que la pression ne doit pas dépasser. — 
La chaudière est munie, en outre, d’un ajutage terminé par une 
bride de 0m,04 de diamètre et 0œ,005 d’épaisseur, disposés 
pour recevoir le manomètre vérificateur.

§ — De ralimeutatiou et des indicateurs du niveau de l’eau.
19. Toute chaudière est en communication avec deux appa

reils d’alimentation ; chacun de ces appareils devant pouvoir 
suffire aux besoins de la chaudière dans toutes les circonstances ; 
i un d eux doit fonctionner par des moyens indépendants de la 
machine motrice du bateau. —• Chaque chaudière est munie 
<1 un appareil de retenue, soupape ou clapet, fonctionnant auto
matiquement et placé à l’insertion du tuyau d'alimentation. — 
Lorsque plusieurs corps de chaudière sont en communication, 
l’appareil de retenue est obligatoire pour chacun d’eux.

20. Chaque corps de chaudière est muni d’une soupape ou 
d un robinet d’arrêt de vapeur, placé, autant que possible, à 
1 origine du tuyau de conduite de vapeur, sur la chaudière 
même.

21. Toute paroi en contact, par une de ses faces, avec la
flamme, doit être baignée par l'eau sur la face opposée. _Le
plan d’eau doit être maintenu à un niveau de marche tel qu’il 
soit, en toute circonstance, à une hauteur moyenne de 10 centi, 
mètres, au moins, au-dessus du point pour lequel la condition 
précédente cesserait d’être satisfaite. Cette position limite est in
diquée d’une manière très apparente, au voisinage du tube de 
niveau mentionné à l’article 22 ci-après : en cas d’oscillation du 
bateau, on prendra, pour cette hauteur, la moyenne des hau
teurs observées. —- Les prescriptions énoncées aux paragraphes 
précédents du présent article ne s’appliquent point : 1° Aux 
surchanffeurs de vapeur distincts de la chaudière ; —- 2° A des 
surfaces relativement peu étendues et placées de manière à ne 
jamais rougir, même lorsque le feu est poussé à son maximum 
d'activité, telles que les tubes ou parties de cheminées qui tra
versent le réservoir de vapeur, en envoyant directement à la 
cheminée principale les produits de la combustion ; — 3° Aux 
générateurs dits à production de vapeur instantanée.

22. Chaque chaudière est munie de deux appareils indica
teurs du niveau de l’eau, indépendants l’un de l’autre, placés 
en vue de l’agent chargé de T alimentation, et convenablement 
espacés. — L’un de ces deux indicateurs est un tube de verre 
disposé de manière à pouvoir être facilement nettoyé et remplacé 
au besoin. L’autre est un système de trois robinets étagés.

Section III. — Des récipients placés à bord des bateaux.

23. Sont soumis aux épreuves, conformément aux articles U, 
12, 13, 14 et 15, les récipients de formes diverses, d’une capa- 
cité de plus de 100 litres, au moyen desquels les matières à 
élaborer sont chauffées, non directement à feu nu, mais par de 
la vapeur empruntée à un générateur distinct, lorsque leur com
munication avec l’atmosphère n’est point établie par des moyens 
excluant toute pression effective notable, — Toutefois, la sur
charge d’épreuve sera, dans tous les cas, égale à la moitié de la 
pression maximum à laquelle l’appareil doit fonctionner, sans 
que cette surcharge puisse excéder 4 kilogrammes par centi
mètre carré.

24. Les récipients sont munis d’une soupape de sûreté réglée 
pour la pression indiquée par le timbre, à moins que cette pres
sion ne soit égale ou supérieure à celle fixée pour la chaudière 
alimentaire. — L’orifice de cette soupape, convenablement dé
chargée ou soulevée au besoin, doit suffire à maintenir, pour 
tous les cas, la vapeur dans le récipient à un degré de pression 
qui n’excède pas la limite du timbre. ■— Elle peut être placée, 
soit sur le récipient lui-même, soit sur le tuyau d’arrivée de le 
vapeur, entre le robinet et le récipient.

25. Les dispositions des articles 23 et 24 s’appliquent éga
lement aux réservoirs dans lesquels de l’eau à haute tempéra
ture est emmagasinée, pour fournir ensuite un dégagement de 
vapeur ou de chaleur, quel qu’en soit l’usage.

Titbe 1II. — De l’installation des bateaux a vapeur 
des agrès, apparaux et équipages.

26. L’emplacement des chaudières et machines doit être assez 
grand pour qu’on puisse facilement en faire le service, en visiter 
toutes les parties. — Les soutes à charbon doivent être séparées 
des chaudières, de manière à empêcher la propagation du feu- 
— Des précautions doivent être prises pour mettre le personnel 
à l’abri des accidents auxquels pourrait l’exposer l’approche des 
parties mobiles. — Le local de l’appareil moteur doit être sépare 
des salles réservées aux passagers par des cloisons solidemen 
construites en tôle ou revêtues intérieurement de feuilles de tôle
d’un millimètre d’épaisseur au moins, et soigneusement assem
blées. — Le plancher et les parois intérieures du local où 1 ÜIJ 
fait la cuisine doivent également être revêtus en tôle. Il en es 
de même pour le plancher de la forge.

27. Le pont de chaque bateau doit être garni de garde-coip® 
d’une hauteur suffisante pour la sûreté des passagers. — Toutes 
les ouvertures pratiquées au-dessus des machines et des chau 
dières sont munies d'un grillage métallique, si elles ne sont pas 
habituellement fermées par un panneau plein.

28. Les bateaux à passagers qui ne doivent pas accoster Pal
tout à des quais ou à des pontons-débarcadère» sont munis d e®" 
caliers d’embarquement, mobiles ou non, avec une rampe ex 
rieure solidement lixée. . ^

29. Les tambour» des bateaux à vapeur à aubes qui, 1 
chaque côté du bateau, enveloppent les roues motrices, a°u 
munis d’une défleuse ou 1er descendant assoz près do la sium
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de l’eau pour empêcher les embarcations de s’engager dans les
roues.

30. Si la cheminée est mobile et si elle n’est pas équilibrée 
sur son axe de rotation, dans toutes ses positions, il est établi, 
sur le pont du bateau, un support suffisamment élevé pour ar
rêter la cheminée, lorsqu’elle doit être abaissée et prévenir tout 
accident.

31. La ligne de flottaison indiquant le maximum du charge
ment est tracée d’une manière apparente sur le pourtour entier 
de la carène, d’après les points de repère déterminés par le 
permis de navigation.

32. Le nom du bateau est inscrit en caractères très appa
rents sur chacun de ses côtés.

33. Il y a sur chaque bateau à vapeur : 1° Deux ancres au 
moins, munies de chaînes pouvant être jetées immédiatement et 
des cordes d’amarres suffisantes : •— 2° Un canot à la traîne ou 
suspendu à des palans, de manière à pouvoir être, au besoin, 
mis immédiatement à l’eau ; les dimensions de ce canot sont dé
terminées par le préfet, d’après l’avis de la commission de sur
veillance ; — 3° Deux bouées de sauvetage suspendues à l’ar
rière et une hache à proximité ; — 4°Une échelle de corde; — 
5° Une cloche pour donner les avertissements ; — 6° Une boite 
de secours pour les noyés et asphyxiés ; — 7° Un manomètre et 
des tubes indicateurs de rechange. — Le préfet peut, sur la 
proposition de la commission de surveillance, dispenser le pro
priétaire de la portion de ces agrès dont la suppression serait 
jugée sans inconvénient eu égard aux dimensions du bateau ou à 
la nature de son service.

34. Indépendamment du capitaine, maître ou timonier, des 
matelots ou mariniers formant l’équipage, il y a à bord de chaque 
bateau un mécanicien au moins, et autant de chauffeurs que le 
service de l’appareil moteur l'exige. — Sur l’avis de la commis
sion de surveillance, le nombre des chauffeurs est fixé par le 
préfet, qui peut même dispenser le propriétaire d’entretenir 
aucun chauffeur à bord.

35. Nul ne peut être employé en qualité de capitaine ou de 
mécanicien s’il ne produit des certificats de capacité, délivrés 
dans les formes déterminées par le ministre des travaux publics.

Titre IV. Mesures diverses concernant le service
DES BATEAUX A VAPEUR.

Section Ire. — Dispositions relatives à la police de la navigation.

, 36. Les préfets prescrivent les dispositions nécessaires pour 
eTùer, dans chaque localité, les accidents qui pourraient arriver 
au départ et à l’arrivée des bateaux. — En cas de concurrence 
eÇb'e deux ou plusieurs entreprises, les heures de départ sont 
feglées par le préfet, de manière à éviter les accidents qui peu- 
'eat résulter de la rivalité.

37. Lorsque l’embarquement ou le débarquement des voya- 
*’eu.rs doit se faire au moyen de ponts mobiles, ces ponts ont au 
moins 0m 80 de largeur et sont garnis de garde-corps des deux
cotés.

. 38. Dans toutes les localités où cela est possible, il est as- 
Mgne aux bateaux à vapeur un lieu de stationnement distinct de 
celui des autres bateaux.

39. Lorsque la disposition des lieux le permet, il peut être 
ccordé à chaque entreprise de bateaux à vapeur un emplace

ment particulier. — Cette autorisation, toujours révocable, est 
accordée par le préfet, qui en détermine les conditions.

Pour chaque localité, un arrêté du préfet détermine les 
conditions de solidité et de stabilité des batelets destinés au ser- 

ce d embarquement et de débarquement des passagers, le 
mbre des mariniers nécessaire pour les conduire et le nombre 
s Personnes que ces batelets peuvent rècevoir ; ce dernier 
uffire doit être inscrit, en grosses lettres, à un endroit très 

PParent du batelel. — Le maire de la commune délivre le 
v m,s de service, après s’être préalablement assuré que les 

mets sont conformes aux dispositions de sûreté prescrites, et 
i e Jes mariniers sont aptes à faire un bon service, 
rei ^U1 *,!S P0*11*8 où Je service des batelets serait dange- 

x> les préfets peuvent en interdire l'usage.
]je^- Aucun bateau à vapeur ne quitte le point de départ et les 

x de stationnement en temps de brouillard et de glace, à 
de i'1S ^une permission spéciale délivrée par l’autorité chargée 

a police locale. — Le préfet peut interdire sur tels ou tels 
^ 11 s la navigation de nuit. Il peut, de même, fixer la hauteur 

Quelle la navigation doit cesser en temps de crue.

43. Si deux bateaux à vapeur marchant en sens inverse 
viennent à se rencontrer, le bateau descendant ralentit son mou
vement, et chaque bateau serre le chenal de navigation à sa 
droite, sous réserve des exceptions qui pourraient être apportées 
à cette règle, par des arrêtés préfectoraux, dans le cas où la 
marche du bateau serait commandée par le service de ses pon
tons ou par la nature des courants. Si les dimensions de ce 
chenal sont telles qu’il ne reste pas, entre les parties les plus 
saillantes des bateaux, un intervalle libre de quatre mètres au 
moins, le bateau qui remonte s’arrête et attend, pour reprendre 
sa route, que celui qui descend ait doublé le passage. Dans les 
rivières à marée, le bateau qui vient avec le flot est censé des
cendre. — Si la rencontre a lieu entre deux bateaux à vapeur 
marchant dans la même direction, celui qui est eu avant serre 
le chenal de navigation à sa droite ; celui qui est en arrière 
serre ce chenal à sa gauche. — Si les dimensions du chenal ne 
permettent pas le passage de deux bateaux, celui qui se trouve 
en arrière ralentit son mouvement et attend que la passe soit 
franchie pour reprendre toute sa vitesse. — Des arrêtés des pré
fets désignent les passes dans lesquelles il est interdit aux ba
teaux à vapeur de se croiser ou de se dépasser, et déterminent, 
pour chacune de ces passes, les limites qui sont indiquées, sur 
place, par des signes facilement reconnaissables.

44. Les préfets déterminent également les précautions à 
prendre à l’approche des ponts, pertuis et autres ouvrages d’art, 
tant pour la sûreté des passagers que pour la conservation des 
ouvrages.

45. Les capitaines de bateaux à vapeur ne feront aucune 
manœuvre dans le but d'entraver ou de retarder la marche des 
autres bateaux à vapeur ou de toute autre embarcation. — Ils 
diminueront la vitesse de leurs bateaux, ou même ils les feront 
arrêter, toutes les fois que la continuation de la marche de ces 
bateaux pourrait donner lieu à des accidents.

46. Tout bateau à vapeur naviguant la nuit est éclairé con
formément aux conditions déterminées par des arrêtés ministé
riels. — En cas de brouillard, le capitaine fait tinter continuel
lement la cloche du bateau et ralentit la marche pour éviter les 
abordages.

47. Lorsque l’embarquement et Je débarquement des voya
geurs ont lieu par batelets, le capitaine doit faire arrêter l’appa
reil moteur du bateau, afin que les batelets puissent accoster 
sans danger. Ces batelets, avant d’aborder, sont amarrés au 
bateau à vapeur, et celui-ci ne doit continuer sa navigation que 
lorsqujils ont été poussés au large.

48. Les capitaines porteront, sans retard, à la connaissance 
des agents de la navigation, les faits qui pourraient compromettre 
la liberté ou la sûreté de la navigation.

49. Les mesures que la présente section réserve à la décision 
du préfet sont prises par lui, sur l’avis ou la proposition de l’in
génieur en chef de la voie navigable, lequel reste chargé d’en 
surveiller l’exécution, ainsi que celle des autres mesures de police 
prescrites par ladite section.

Section II. — Dispositions relatives aux passagers.

50. 11 est interdit à toute personne étrangère au service de 
s’introduire, sans permission spéciale, dans l’emplacement de 
l’appareil moteur.

51. Il est tenu, dans chaque bateau à vapeur, un registre 
dont toutes les pages sont cotées et parafées par un délégué de 
la commission de surveillance. Ce registre est destiné à recevoir 
les réclamations des voyageurs qui auraient des plaintes ou des 
observations à formuler. Il est présenté à toute réquisition des 
voyageurs. — Le capitaine peut également y consigner les ob
servations qu’il jugerait convenables, ainsi que les faits qu’il lui 
paraîtrait important de faire attester par les passagers. — Les 
différentes autorités que l’article 59 ci-après charge de la sur
veillance des bateaux à vapeur, ont le droit de se faire commu
niquer ce registre à toute réquisition.

52. Dans chaque salle où se tiennent les passagers, le texte 
du présent décret est affiché en un lieu très apparent, ainsi qu’un 
tableau indiquant : — 1° L’emplacement des escales ; — 2° Le 
nombre maximum des passagers ; — 3° Le tarif des places ; — 
4° La faculté, pour les passagers, de consigner leurs plaintes et 
leurs observations sur le registre ouvert à cet effet. — Le capi
taine doit, en outre, être muni du permis de navigation, pour le 
présenter à toute réquisition des personnes préposées à la sur
veillance par l'article 59.
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Titre V. — De la surveillance administrative
DES BATEAUX A VAPEUR.

53. Dans les départements où existent des services de bateaux 
à vapeur, le ministre institue une ou plusieurs commissions de 
surveillance, dont il nomme les membres et présidents sur les 
propositions que le préfet lui adresse, après avoir pris l’avis de 
1 ingénieur en chef de la navigation. — Ces commissions sont 
composées de trois membres au moins et de sept au plus, choisis 
parmi les ingénieurs des mines, les ingénieurs des ponts et chaus
sées et autres personnes recommandées par leur compétence.
— Le nombre des ingénieurs des ponts et chaussées et des in
génieurs des mines ne peut pas dépasser les deux tiers du 
nombre total des membres de la commission. — Dans chaque 
commission, le président a voix prépondérante en cas de partage.
— Les commissions nomment leur secrétaire ; elles peuvent, en 
outre, se faire adjoindre, sur leur demande, un garde-mines ou 
un conducteur des ponts et chaussées pour les assister dans leurs 
travaux.

54. Les commissions de surveillance ont mission de faire, à 
bord des bateaux à vapeur, avant et après leur mise en service, 
toutes visites, épreuves et essais à l'effet de s’assurer qu’à toute 
époque les appareils à vapeur placés à bord, les bateaux, leurs 
agrès et leur personnel satisfont aux prescriptions réglemen
taires. Elles sont consultées par les préfets, qui demeurent char
gés, sous l’autorité du ministre des travaux publics, de prendre 
toutes les mesures que comporte l’exécution du présent décret.— 
Leur action s’étend sur tous les bateaux à vapeur qui circulent 
dans l’étendue de leur ressort. — Leurs membres peuvent faire 
des visites individuelles.

55. Tout propriétaire de bateau à vapeur doit provoquer la 
visite de son bateau par une commission de surveillance, au 
moins une fois par an. — A cet effet, au plus tard quinze jours 
avant l’expiration de l’année qui suit la dernière visite, il est 
tenu d’adresser au préfet du département dans lequel il désire 
que la visite ait lieu, une demande indiquant, dans la limite du 
délai de quinzaine ci-dessus, le jour à partir duquel le bateau
sera mis à la disposition de la commission de surveillance. __
Le préfet délivre immédiatement récépissé de cette demande. — 
Chaque visite est mentionnée à sa date par la commission elle- 
même, sur un registre tenu à bord et dont toutes les feuilles sont 
cotées et parafées comme il est dit à l’article 51. Sur ce registre 
il est également lait mention, à leur date, des renouvellements 
des épreuves des appareils à vapeur, conformément au titre IL 
— Ce registre est communiqué à toute réquisition des fonction
naires et agents préposés à la surveillance.

56. La commission adresse le procès-verbal de chacune de 
ses visites, au préfet du département dans lequel cette visite a eu 
lieu. Dans ce procès-verbal, elle consigne ses propositions sur 
les mesures à prendre, si l’appareil moteur ou le bateau ne pré
sente plus des garanties suffisantes de sûreté.

57. Sur les propositions de la commission de surveillance, le 
préfet ordonne les réparations nécessaires et peut suspendre le 
permis de navigation jusqu'à l’entière exécution de ces mesures.

r Dans tous les cas où, par suite d inexécution du présent 
décret, la sûreté publique serait compromise, le préfet suspend 
et, au besoin, révoque le permis de navigation. Dans ce dernier 
cas, il rend immédiatement compte au ministre de sa décision.

59. La surveillance permanente des bateaux à vapeur, en ce 
qui concerne les mesures prescrites par le présent décret, est 
exercée par les autorités désignées à l’article 21 de la loi du 
21 juillet 1856, c’est-à-dire par les ingénieurs des mines. les 
ingénieurs des ponts et chaussées, les gardes-mines, les conduc
teurs et autres employés des ponts et chaussées et des mines, les 
maires et adjoints, les commissaires de police, les officiers de 
port, les inspecteurs et agents assermentés de la navigation, et 
les membres des commissions de surveillance.

60. Les propriétaires de bateaux à vapeur sont tenus de 
recevoir à bord et de transporter gratuitement, dans toute 
1 étendue de leurs circonscriptions respectives, les membres des 
commissions de surveillance et les agents de la navigation qui 
sont désignés par le préfet, sur la proposition de l’ingénieur en 
chef.

61. S il survient des avaries de nature à compromettre la 
sûreté de la navigation, l’autorité chargée de la police locale 
peut suspendre la marche du bateau; elle doit sur-le-champ en 
informer le préfet. En cas d accident de personne et en cas 
d accident grave survenu au matériel, le propriétaire, ou, à son 
défaut, le capitaine, prévient immédiatement l’autorité chargée

de la police locale et le préfet, qui en donne sans retard avis à 
la commission de surveillance. Aussitôt informée, la commission 
ou son délégué se rend sur les lieux dans le plus bref délai pos
sible, pour visiter les appareils, en constater l’état et rechercher 
les causes de l’accident. Elle dresse de sa visite un rapport qui 
est transmis au préfet et, en cas d’accident ayant occasionné la
mort ou des blessures, au procureur de la République._Eu
cas d’explosion, le bateau ne doit point être réparé, à moins que 
la sûreté publique ne soit en jeu, et les fragments de l’appareil 
rompu ne doivent point être déplacés ou dénaturés avant la 
constatation de l’état des lieux par la commission de surveil
lance.

Titre VI. — Dispositions générales.
62. Les conditions prescrites par le présent décret sont 

applicables aux chaudières servant à tout autre usage que la 
propulsion du bateau, ainsi qu’aux chaudières employées sur les 
bateaux stationnaires. — Les bateaux stationnaires pourvus 
d’appareils à vapeur ne peuvent être mis eu service sans une 
autorisation délivrée et renouvelée dans les formes et conditions 
prévues à la section Ile du titre Ier du présent décret.

63. Le ministre des travaux publics peut, par des décisions 
spéciales rendues après avis de la commission centrale des 
machines à vapeur, accorder dispense de tout ou partie des pre
scriptions du présent décret, relatives aux appareils à vapeur 
placés à bord des bateaux, dans tous les cas où, à raison soit de 
la forme, soit de la faible dimension des appareils, soit de la 
disposition spéciale des pièces contenant de la vapeur, il serait 
reconnu que la dispense ne peut pas avoir d’inconvénient.— Le 
ministre peut aussi, par des décisions spéciales rendues sur la 
proposition du préfet, après avis de la commission de surveil
lance, dispenser de tout ou partie des prescriptions du titre III 
du présent décret, les propriétaires des bateaux à vapeur qui 11e 
servent à aucun usage industriel ou commercial.

64. Les bateaux étrangers ou construits hors de France sont 
soumis à toutes les dispositions du présent décret. Toutefois, le 
ministre des travaux publics peut, sur l’avis de la commission 
centrale des machines à vapeur, prononcer, par arrêté, l’équiva- 
Jence entre les formalités accomplies à l’étranger ou les diplômes 
délivrés dans les pays d’origine, par les autorités compétentes, 
et les formalités ou les diplômes exigés par le présent décret, 
notamment en ce qui concerne la délivrance et le renouvelle
ment du permis de navigation, les épreuves des chaudières, les 
visites, les certificats de capacité des capitaines et des mécani
ciens, etc.

65. Les propriétaires veillent à ce que les appareils moteurs 
y compris le propulseur et les appareils à vapeur accessoires, 
soient entretenus constamment en bon état de service. A cet 
effet, ils tiennent la main à ce que des visites complètes, tant à 
1 intérieur qu’à l’extérieur, faites par des hommes compétents, à 
des intervalles assez rapprochés, assurent la constatation de 
1 état des appareils et T exécution, en temps utile, des répara
tions nécessaires. Ils informent le service de surveillance, des 
réparations notables faites aux chaudières en vue de l’exécution 
de l’article 12.

66. Dans les régions industrielles où il existe des associations 
de propriétaires d’appareils à vapeur, le ministre des travaux 
publics peut, sur la demande du conseil de ces associations, le 
rapport des commissions de surveillance, l’avis du préfet et celui 
de la commission centrale, dispenser les commissions locales de 
la surveillance ordinaire à l’égard des appareils surveillés par 
1 association, mais sans qu’il soit rien changé à leurs attributions 
en matière d’épreuves ou d’accidents, ni à celles des ingénieurs 
chargés de la police de la navigation. Cette mesure est appliqué 
à titre temporaire et toujours révocable.— Chaque associé doit, 
à toute réquisition des autorités préposées à la surveillance, aux 
termes de 1 article 59 ci-dessus, leur présenter un certificat 
délivré par l’association et constatant que le titulaire se con
forme exactement aux indications des ingénieurs de cette associa
tion.

67. Les bateaux dépendant des services spéciaux de l'Etat 
sont surveillés par les fonctionnaires et agents de ces services, 
mais ils restent soumis à l'application des règles concernant la 
police de la navigation.

68. Les bateaux naviguant à la fois en aval et eu amont de 
la limite où cesse, pour chaque fleuve, l’application du présent 

décret, sont assujettis, en sus des prescriptions dudit décret, au 
régime des bateaux de mer.

69. Les attributions conférées aux préfets des départements.-
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r je présent décret, sont exercées par le préfet de police dans 
toute l’étendue de son ressort.

70. L’ordonnance royale du 23 mai 1843, relative aux 
bateaux à vapeur qui naviguent sur les fleuves et rivières, est 
rapportée.

12 juin 1883
DÉCRET ponant promulgation du Code d’instruction 

criminelle dans les établissements français de 
l’Inde.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 782, n. 13395.)

19 avril 1883
DÉCRET qui fixe le cautionnement de l’agent 

comptable de la caisse d’épargne postale. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 765, n. 13112.)

->F. Béer. 31 août 1881.

26 avril 1883
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que le gouver

nement a le choix de suspendre ou de supprimer par 
mesure disciplinaire le traitement de tous les mi
nistres du culte salariés par l’État sans distinction.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1884, p. 618.)

Art. 1er. Les dispositions du Code d’instruction criminelle 
actuellement en vigueur dans la métropole sont rendues appli
cables dans les établissements français de l’Inde sous les réserves 
exprimées à l’article 2 ci-après.

2. Les attributions confiées aux cours d’assises par le Code 
d’instruction criminelle sont dévolues aux cours criminelles 
siégeant dans chacun des établissements français de l’Inde.

3. Les articles 9, 55, 58, 130, 133, 137, 145, 172, 177,
179, 180, 218, 219, 220, 226, 229 à 232, 235, 236, 239,
242, 246, 247, 248, 250 à 253, 257 à 261, 263, 264, 266,
267, 291, 296, 299, 306. 309, 312, 313, 319, 323, 332,
336, 341, 342, 343, 347, 350, 353, 357, 368, 380 à 416,
420, 423, 427, 429, 434, 439, 441, 442, 470, 481, 482, 486, 
509 à 517, 523, 524, 611, 621, 622, 624, 625, 635 sont mo
difiés ainsi qu’il suit.
-> V. Béer. 11 mai 1892, qui abroge les art. 26, 58, 180, § 2, 
265 ; 29 avril 1895.

Le Conseil d’Etat : — Considérant que l’Etat possède sur 
l’ensemble des services publics un droit supérieur de direction et 
de surveillance qui dérive de sa souveraineté; — Qu’en ce qui 
concerne les titulaires ecclésiastiques, ce droit a existé à toute 
époque et s’est exercé dans l’ancien régime, notamment par voie 
de saisie du temporel ; — Qu’il n’a pas été abrogé par la légis
lation concordataire et que son maintien résulte de l’article 16 
de la convention du 26 messidor an IX, qui a formellement 
reconnu au chef de l’Etat les droits et prérogatives autrefois 
exercés par les rois de France ; — Que, depuis, il n’a été dérogé 
à cette législation traditionnelle par aucune mesure législative ou 
réglementaire; qu’au contraire, les Chambres en ont approuvé 
l’application toutes les fois qu’elle leur a été soumise, notam
ment en 1832, en 1861 et en 1882; — Considérant, d’autre 
part, que ni dans les discussions auxquelles le principe a donné 
lieu ni dans les applications qui en ont été faites, il n’y a eu de 
distinction entre les différents titulaires ecclésiastiques; — Que 
la modification apportée à l’intitulé du chapitre IV du budget 
des cultes pour 1883 n’a eu ni pour but ni pour effet de changer 
1 état de choses antérieur; — est d’avis : — Que le droit du 
gouvernement de suspendre ou de supprimer les traitements 
ecclésiastiques par mesure disciplinaire s’applique iudistincte- 
ment à tous les ministres du culte salariés par l’Etat.

•27 avril 1883
LOI portant autorisation de rembourser ou de convertir 

en rentes 4 1/2 p. 100 les rentes 5 p. 100 inscrites au 
Grand-Livre de la dette publique.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 769, n.'13190.)

6 juin 1883
LÈCH E T chargeant le caissier-payeur central du Trè- 

s°r public, à Paris, d’opérer, pour le compte des 
habitants du département de la Seine, les ventes et 
achats de rentes et valeurs du Trésor public.

(Byll. des Lois, 12° S., B. 775, n. 13314.)

Art. 1er Le caissier-payeur central du Trésor public, à 
aris, est chargé d’opérer, pour le compte des habitants du 

departement de la Seine, et sans frais, sauf ceux de timbre et de 
courtage justifiés par bordereaux d’agents de change, les ventes 

. acbats de rentes et valeurs du Trésor public que les tréso- 
•mrs-payeurs généraux sont chargés d’effectuer dans les départe- 
meiits par l’article 21 de l’ordonnance du 14 avril 1819.

12 juillet 1883
DÉCRET autorisant les agents de change près les 

bourses départementales pourvues de parquet, à 
certifier les transferts des inscriptions nominatives 
de la rente 4 1/2 p. 100.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 783, n. 13408.)

Art. lor. A partir du 2 août 1883, les agents de change 
près les bourses départementales pourvues de parquet pourront 
certifier les transferts des inscriptions nominatives du nouveau 
fonds 4 1/2 p. 100, assignées payables à la trésorerie générale 
du département où ils exercent, lorsque ces transferts auront 
pour objet la délivrance d’autres inscriptions nominatives.

2. L'agent de change établira une déclaration et un certificat 
de transfert qui seront revêtus de la signature du vendeur ou de 
son fondé de pouvoir spécial. Cette signature sera certifiée par 
l'agent de change.

3. Les transferts seront signés, après vérification, par le tré
sorier général, agissant en qualité d’agent comptable des trans
ferts. — Le comptable justifiera, à ce titre, de sa gestion à la 
Cour des comptes.

4. Les opérations que motiveront ces transferts seront effec
tuées parles soins de l’agent comptable du Grand-Livre à Paris, 
au vu des certificats de transfert et des anciens titres.

5. Les inscriptions résultant des transferts, signées par le di
recteur de la Dette inscrite, visées par l’agent comptable du 
Grand-Livre, seront adressées au trésorier général, qui les cer
tifiera, après les avoir rapprochées des déclarations, et les sou
mettra au visa du préfet, conformément à 1 ’article 4 de la loi 
du 24 avril 1833. (Abrogé, L. 24 déc. 1896.)
-> V. Décr. 10 juin 1884; 7 oct. 1890, art. 76; 28 mai 1896; 
24 déc. 1896.

17 juillet 1883
LOI qui rend exécutoire en Algérie la loi du 11 juin 

1880 sur les chemins de fer d’intérêt local et les 
tramways.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 792, n. 13504.)

Article unique. La loi du 11 juin 1880, sur les chemins de 1er 
d'intérêt local et les tramways, est rendue exécutoire en Algérie, 
à l’exception de l’article 31, et moyennant les modifications 
apportées aux articles 12 et 34 ci-après, savoir : — « 12. Les 
ressources créées en vertu du décret du 5 juillet 1854 et celles 
qui pourraient être créées en vertu de lois et décrets posté
rieurs pour l’établissement des chemins vicinaux pourront être
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appliquées, en partie, à la dépense des voies ferrées, par les 
communes qui auront assuré l’exécution de leurs réseaux sub
ventionnés, et 1 entretien de tous les chemins classés. -» _
« 34. Les concessionnaires de tramways ne sont pas soumis à 
T impôt des prestations établi par l’article 4 du décret du 
5 juillet 1854, à raison des voitures et des bêtes de trait 
exclusivement employées à l’exploitation du tramway. — Les 
départements ou les communes ne peuvent exiger des concession
naires une redevance ou un droit de stationnement qui n’aurait 
pas été stipulé expressément dans l'acte de concession. »

23 juillet 1883
DÉCRET qui fixe la quantité de sel que l’adminis

tration des douanes est autorisée à délivrer en fran
chise pour la salaison des harengs de pèche fran
çaise.

{Bull, des Lois, 12e S.. B. 783, n. 13410.)

L’article 1er du décret du 5 décembre 1861 est modifié ainsi 
qu’il suit : — L’administration des douanes est autorisée à déli- 
viei en franchise de la taxe de consommation, pour la salaison, 
dans les ateliers à terre des harengs de pêche française, la 
quantité de sel ci-après, savoir : —• Pour lOOkilogr. de*harengs 
blancs ou saurs, 30 kilogr.

24 juillet 1883
DÉCRET concernant les cours libres dans les facultés 

de l’État.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 802, n. 13648.)

~>V. Décr. 26 déc. 1885.

28 juillet 1883
LOI ayant pour objet de modifier la loi du 7 juillet 

1881 qui rend exclusivement obligatoire ! alcoomètre 
centésimal de Gay-Lussac et le soumet à une vérifi
cation officielle.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 789, n. 13486.)

Art. l«r. L’article 2 de la loi du 7 juillet 1881, qui rend 
exclusivement obligatoire l’alcoomètre centésimal de Gay-Lussac 
et le soumet à une vérification officielle, est remplacé par les 
dispositions suivantes : (F. L. 7 juill. 1881, art. 2).

*>F. Décr. 27 déc. 1884.

28 juillet 1883
DÉCRET qui modifie celui du 28 juillet 1882, relatif 

à la collocation des bourses dans les lycées et collèges 
de jeunes filles.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 802, n. 13652.)
V. Décr. 28 juill. 1882, art. 11.

30 juillet 1883
DECRET fixant le régime des cours dans les facultés 

et écoles supérieures de plein exercice et prépara
toires.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 802, n. 13658.)
7n6cr- 17 mars 1808; L. 27 ftv. 1880 -, Béer. 26 juill. 
1885, qui modifie l’art. 4; 28 déc. 1885, art. 12; 21 juill 
1897, qui l’abroge à l'exception des art. 20 et 21.

4 août 1883
DÉCRET qui rend exécutoire dans les colonies l'or- 

donnance du 29 mai 1844 concernant les loteries de 
bienfaisance.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 786, n. 13469.)

8 août 1883
LOI concernant les pensions de retraite du personnel 

non officier de la marine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 797, n. 13542.)

Art. 1er. Les pensj01ls qe retraite du personnel non officier 
de la marine sont fixées conformément au tarif annexé à la pré
sente loi.

2. Les pensions fixées par la présente loi seront liquidées sur 
le grade dont les ayants droit sont titulaires depuis deux ans au 
moins, sauf le cas de retraite d’office. — Elles se cumulent avec 
les traitements des emplois civils dont les titulaires pourraient 
être pourvus.

3. Le bénéfice de l’article 11 de la loi du 18 avril 1831 est 
conservé aux officiers-mariniers, marins ou assimilés, mais sous 
la condition que les douze années d’activité aient été accomplies 
dans les grades qui figurent à la première section du tarif annexé 
a 1a. présente loi.

-> V. L. 18 avril 1831, art. H; Décr. 27 fév. 1889.

14 août 4883
DÉCRET complétant l’article 63 de l’ordonnance du 

15 novembre 1846 (Titre VIL — Des mesures concer
nant les voyageurs et les personnes étrangères au 
service des chemins de fer).

(Bull, des Lois, 12e S., B. 795, n. 13524.)

Art. lei. L article 63 de 1 ordonnance du 15 novembre 1846 
(Titre VII. — Des mesures concernant les voyageurs et les per
sonnes étrangères au service du chemin de fer) est complété de 
la-manière suivante : (F. Ord. 15 nov. 1846, art. 63.)

13 août 4883
DÉCRET concernant les conditions d’élection des 

maires et des adjoints dans les établissements fran
çais de l’Inde.

(Bull, des Lois, 12e*S., B. 787, n. 13474.)

Art. 1er. Dans les établissements français de l’Inde, les 
maires et adjoints révoqués ne sont pas rééligibles pendant une 
année.

-> F. Décr. 12 mars 1880.

30 août 1883
LOI sur la réforme de 1organisation judiciaire.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 788, n. 13476.)

Art. 1er. En toute matière, les arrêts des cours d’appel soffi 
rendus par des magistrats délibérant en nombre impair. *s 
sont rendus par cinq juges au moins, président compris- 
Lorsque les membres d’une cour siégeant dans une affaire seront 
en nombre pair, le dernier des conseillers dans l'ordre du table81* 
devra s’abstenir. — Pour le jugement des causes qui doive»
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être portées aux audiences solennelles, les arrêts sont rendus par 
neuf juges au moins. — Le tout à peine de nullité.

2. Chaque cour d’appel comprendra le nombre de chambres 
déterminé au tableau A annexé à la présente loi et sera com
posée, outre le premier président, du nombre de présidents et de 
conseillers indiqué au même tableau. Outre les chambres dont le 
nombre est ainsi déterminé, les cours comprendront une chambre 
d’accusation constituée conformément au décret du 12 juin 1880.
_U y aura près de chaque cour : un procureur général, des
avocats généraux et substituts, un greffier en chef et des commis 
greffiers, en nombre déterminé au même tableau. — Si les be
soins du service l’exigent, il pourra être formé, par règlement 
d’administration publique, une chambre temporaire composée de 
conseillers pris dans d’autres chambres. —Il pourra, aux mêmes 
conditions, être nommé un deuxième substitut dans les cours qui, 
d’après le tableau A, n’en ont qu’un seul.

3. Toutes les cours d’appel, hors celle de Paris, sont assi
milées; toute distinction de classe est supprimée................
(V. Décr. 12 janv. 1884.)

4. Les jugements des tribunaux de première instance sont 
tendus par des magistrats délibérant en nombre impair. — Ils 
sont rendus par trois juges au moins. Lorsque les membres d'un 
tribunal siégeant dans une affaire seront en nombre pair, le der
nier des juges dans l’ordre du tableau devra s’abstenir. — Le 
tout à peine de nullité.

5. Les tribunaux seront composés conformément aux indica
tions du tableau B annexé à la présente loi. — En outre, toutes 
les fois que les besoins du service l’exigeront, il pourra, par un 
décret rendu en conseil d’Etat, être créé dans les tribunaux chefs- 
lieux de cours d’assises un nouvel emploi de juge. Dans tous les 
tribunaux, il pourra, suivant les besoins, du service, être créé 
aux mêmes conditions un emploi de substitut.

6. (Ainsi complété, L. 10 avril 1898.) Un substitut ou un 
juge suppléant pourra, si les besoins du service l’exigent, être 
délégué par le procureur généra) pour remplir dans le ressort de 
la cour, près d’un autre tribunal que celui de sa résidence, 
les fonctions du ministère public. — Un juge suppléant pourra 
etre également désigné par le premier président pour remplir 
les fonctions de juge dans un autre tribunal du même res
sort, lorsque ce tribunal sera dans l’impossibilité de se con
stituer.

10. Ne pourra, à peine de nullité, être appelé à composer la 
«our ou je tribunal tout magistrat titulaire ou suppléant dont 
'on des avocats ou avoués représentant l’une des parties inté
ressées au procès sera parent ou allié jusqu’au troisième degré 
inclusivement.

11. Dans un délai de trois mois, à partir de la promulgation 
de la présente loi, il sera procédé par application des règles ci- 
dessus établies à la réduction du personnel des cours d’appel et- 
des tribunaux. — Les éliminations porteront sur l’ensemble du 
Personnel indistinctement. — Le nombre des magistrats élimi
nes, soit parce qu’ils n’auront pas été maintenus dans les fonc- 
lons judiciaires, soit parce qu’ils n’auront pas accepté le poste 

nouveau qui leur aura été offert, ne pourra dépasser le chiffre 
des sièges supprimés. — Ne seront pas maintenus, à quelque 
Juridiction qu’ils appartiennent, les magistrats qui, après le 2 clé- 
cembre 1851, ont fait partie des commissions mixtes.

12. Les magistrats qui, par application de la présente loi, 
n aui’°nt pas été maintenus ou n’auront pas accepté Je poste nou- 
|eau qui ]eur aura été offert, recevront à titre de pension de re- 
rarte, savoir : — Au-dessus de vingt ans et au-dessous de trente 

^ns de services, la moitié ; au-dessus de dix ans et au-dessous
6 V1ngt ans, les deux cinquièmes ; au-dessus de six ans et au- 
essous de dix ans, le quart du traitement moyen dont ils ont 

^ ui pendant les six dernières années. — Au-dessous de six ans 
e services, ils recevront le cinquième du traitement moyen dont 
® ont joui depuis leur entrée en fonctions. — Les dispositions 

T*1 précèdent ne sont pas applicables aux magistrats qui, s’ils 
eu fonctions jusqu'à l’âge fixé parle décret du 1er mars 

l’a t' n<3 P°urra*enf acquérir droit à pension, aux ternies de 
r icle 5 de la loi du 9 juin 1853, ni invoquer la disposition 

ua e de 1 article 11 de ladite loi pour être admis exceptionnel

lement à une pension de retraite. Il sera alloué à ces magistrats, 
jusqu’à cet âge, une indemnité annuelle calculée sur les bases 
ci-dessus. — Les magistrats qui ne seront pas maintenus auront 
droit, s’ils comptent plus de trente ans de service et quel que 
soit leur âge, à un soixantième de leur traitement moyen de re
traite par année de service eu sus de trente. En aucun cas, les 
pensions et indemnités servies en exécution des dispositions qui 
précèdent ne pourront excéder le maximum fixé par la loi du 
9 juin 1853.

13. La Cour de cassation constitue le Conseil supérieur de la 
magistrature. Elle ne peut statuer en cette qualité que toutes 
chambres réunies. — Le procureur général près la Cour de 
cassation représente le Gouvernement devant le Conseil supé
rieur.

14. Le Conseil supérieur de la magistrature exercera à 
l’égard des premiers présidents, présidents de chambre, conseil
lers de la Cour de cassation et des cours d’appel, des prési
dents, vice-présidents, juges, juges suppléants des tribunaux de 
première instance et de paix tous les pouvoirs disciplinaires ac
tuellement dévolus à la Cour de cassation ainsi qu’aux cours et 
tribunaux, conformément aux dispositions de l’article 82 du sé- 
natus-consulte du 16 thermidor an X, du chapitre 7 de la loi du 
20 avril 1810 et des articles 4 et 5 du décret du 1er mars 1852..
— Toute délibération politique est interdite aux corps judiciaires.
— Toute manifestation ou démonstration d’hostilité au principe 
ou à la forme du Gouvernement de la République est interdite 
aux magistrats. — L’infraction aux dispositions qui précèdent 
constitue une faute disciplinaire.

15. Après l’expiration de la période de réorganisation prévue 
à l’article 11, aucun premier président, président de chambre, 
conseiller de cour d’appel, aucun président, vice-président, juge 
ou juge suppléant des tribunaux de première instance ne pourra 
être déplacé que sur l’avis conforme du Conseil supérieur. Ce 
déplacement ne devra entraîner, pour le magistrat qui en sera 
l’objet, aucun changement de fonctions, aucune diminution de 
classe ni de traitement. —- Les magistrats que des infirmités 
graves et permanentes mettraient hors d’état d’exercer leurs 
fonctions pourront être mis d’office à la retraite, sur avis con
forme du Conseil supérieur ; cet avis sera donné dans les formes 
et conditions prescrites par la loi du 16 juin 1824. (F. Décr. 2 
oct. 1807.)

16. Le Conseil supérieur ne pourra être saisi que par le 
garde des sceaux et il ne devra statuer ou donner sou avis 
qu’après que ce magistrat aura été entendu ou dûment appelé.

17. Le garde des sceaux a sur les magistrats de toutes les 
juridictions civiles et commerciales un droit de surveillance. — 
Il peut leur adresser une réprimande ; cette réprimande est no
tifiée au magistrat qui en est l’objet par le premier président 
pour les présidents de chambre, conseillers, présidents, juges et 
juges suppléants ; par le procureur général pour les officiers du 
ministère public. — Le garde des sceaux peut mander tout ma
gistrat afin de recevoir ses explications sur les faits qui lui sont 
imputés.

18. Les dispositions ci-dessus relatives aux traitements des 
magistrats recevront leur application à partir du 1er janvier 
1884. — Les diminutions de traitement résultant des disposi
tions des articles 3 et 7 qui précèdent ne seront pas applicables 
aux magistrats et aux greffiers en fonctions au moment de la 
promulgation de la présente loi. Ces magistrats continueront à 
jouir, à titre personnel, du traitement qui leur est alloué aux 
termes des lois en vigueur.

19. Sont abrogés : — L’article 83 du sénatus-consulte du 
16 thermidor an X ; — Les articles 51 à 56 de la loi du 20 
avril 1810; — Les articles de la loi du 16 juin 1824 con
traires aux dispositions de l’article 13 ci-dessus; — L’article 3 
de l’ordonnance du 24 septembre 1828; — Les articles 3 à 6 
de la loi du 11 avril 1838; — Et, en général, toutes lès 
dispositions antérieures contraires aux dispositions qui pré
cèdent.
-> F. L. 28 déc. 1895, art. 54, qui modifie le § 5 de l’art. 8.
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TABLEAUX LÉGISLATIFS

ANNEXÉS A LA LOI SUR LA RÉFORME DE L’ORGANISATION JUDICIAIRE.

TABLEAU A. — Cours «l’appel.
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1 Paris................................ 9 i 9 62 1 7 il

2 Alger.............................. 4 i 4 24 1 4 4

3 3 i 3 19 1 3 24 Bordeaux......................................... 3 i 3 19 1 3 25 Douai............................................ 3 i 3 19 1 3 2
6 Lyon.................................... 3 i 3 19 1 3 27 Montpellier............................... 3 i 3 19 1 3 2
8 Rennes...................................... 3 i 3 19 1 3 29 Roueii....................................... 3 i 3 19 1 3 2

10 Agen...................................... 2 i 2 15 1 2 211 Amiens...................................... 2 i 2 15 1 2 212 Besancon........................... 2 i 2 15 1 2 213 Caen.................................. 2 i 15 1 2 214 Dijon................................. 2 i 2 15 1 2 215 Grenoble...................................... 2 i 2 15 1 2 216 Nancy.................................... 2 i 2 15 1 2 217 Nîmes................................. 2 i 2 15 1 2 2
18 Poitiers................................. 2 i 2 15 1 2 219 Riom..................................... 2 i 2 15 1 2 220 Toulouse............................... 2 i 2 15 1 2 2

21 Angers............................... 1 i i 10 1 i i
22 Bastia............................ 1 i i 8 1 i 1
23 Bourges............................. 1 i i J0 J
24 Chambéry............................. 1 i i 9 1 j j
25 Limoges............................. 1 i i 10 1 j 1
26 Orléans......................... 1 i i 10 1 i i
27 Pau.................................... 1 i i 10 1 i i

Totaux....................... 63 27 63 451 27 61 59
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TABLEAU B. — Tribunaux «1e première instance.
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PARIS....................................................... il i 11 22 42 20 i 28 i 40

Tribunaux de lre instance siégeant dans les villes de 80,000 habitants et au-dessus.

Bordeaux................................................... 4 i 3 3 8 6 i 5 i 5 ;
Le Havre.................................................. 2 i 1 1 4 4 i 3 i 2 ■
Lille........................................................... 3 i 2 2 6 6 i 4 i 3 !
Lyon.......................................................... 4 i 3 3 8 6 i 6 i 4
Marseille.................................................... 4 i 3 3 8 6 i 6 i 4

2 i 1 1 4 4 i 3 i 3
Reims......................................................... 2 i 1 1 4 3 i 2 i 2 i
Rouen........................................................ 3 i 2 2 6 6 i 3 i 3
Saint-Etienne............................................ 3 i 2 2 5 4 i 3 i 3
Toulouse.................................................... 3 i 2 2 5 4 i 3 i 3

Totaux........................... 30 10 20 20 58 49 10 38 10 32

Tribunaux de in instance siégeant dans les villes de 20,000 à 80,000 habitants.

Agen.. . . 
Aix. . . . 
Alais.. . . 
Albi. . . . 
Alger. . . 
Amiens.. . 
Angers. . . 
Angoulême. 
Arras. . 
Avignon. . 
Bastia. . 
Besançon.. 
Béziers.. . 
Blidali. . 
Blois. . 
Bône.. 
Boulogne. 
Bourges. 
Brest.
Caen. . 
Cambrai. .
Carcassonne. (Ainsimod., L. 10 fêv. 1897.)
Castres.......................................................
Chalon-sur-Saône. .’ .' .’ .’ .’ .' .’ .' .’ .’
Bhalons-sur-Marne...................................
dartres.
Châteauroux 
Cherbourg 
Gler;moiit-Ferraïul.jfnstantine
Bieppe. .
Bijou.
Bouai. 
Bunkerque. 
Grenoble. . 
Bavai.
Be Mans, 
i *oges. 
Borieut.. 
jLntauban.

ontluçon
Montpellier.
Moulins.
Nancy.
Harbonue.'
Nevers.
Nice.

1
1
1
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3
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2

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
!
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

)) i 2 2 1 1
)) i 2 2 1 1
)) i 2 2 1 1
)) i 2 2 1 1
2 2 7 3 1 3
1 1 4 3 1 2
1 1 4 3 1 2
1 1 4 3 1 2
» 1 2 2 1 i
)) 1 2 ' ^ 1 I
» 1 2 2 1 1
» 1 2 2 1 1
1 1 4 3 1 2
» 1 3 » 1 i
» 1 2 2 1 1
» i 3 2 1 i
» 1 2 2 1 1
)> 1 2 2 1 1
» 1 3 2 1 1
» 1 2 2 1 1
» 1 2 2 1 1
» 1 2 2 i 1
» 1 2 2 1 1
» 1 2 2 1 1
» i 2 2 1 1
» 1 2 2 1 1
» 1 2 2 1 1
» 1 2 2 1 1
1 1 4 3 1 2
1 1 4 3 1 2
» i 2 2 1 1
1 1 4 3 1 2
» 1 2 2 1 1
» 1 2 2 1 1
1 1 4 3 1 2
» 1 2 2 1 1
1 1 3 3 1 1
1 1 4 2 1 2
)> 1 2 2 1 1
» 1 2 2 1 1
» 1 1 2 1 1
i 1 4 4 1 2
» 1 2 2 1 1
1 1 4 3 1 2
» 1 2 2 1 1
» 1 2 2 1 1
1 1 4 2 1 2

69

1
1
1
1
1
1
1
1
1

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

1
1
1
2
3
2
2
2
1
1
1
1
2
1
2
2
1
1
1
1
1
2
1
2
1
2
2
1
2
4
1
2
1
1
2

2

2
1
2
2
2
1
2
2
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Tribunaux de dre instarnze siègeant dar s les vil les de 20,000 à 80,0(10 habit ants. (isuite.)

Nîmes......................................................... 2 1 1 1 4 3 1 2 1 2
Niort........................................................... 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 2
Oran........................................................... 2 1 1 1 4 3 1 2 1 4
Orléans...................................................... 2 1 )) 1 2 2 1 1 1 1
Pau............................................................. 1 1 » 1 3 2 1 1 1 1
Périgueux................................................... 2 1 1 1 4 3 1 2 1 2
Perpignan.................................................. 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 2
Poitiers...................................................... 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 1
Rennes....................................................... 2 1 1 1 4 3 1 2 1 2
Roanne................................. ..................... 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 1
Rochefort................................................... 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 1
Rochelle (La)............................................ 1 1 )) 1 1 2 1 1 1 1
Saint-Quentin............................................ 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 1
Saint-Omer................................................ 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 2
Tarbes........................................................ 2 1 1 1 3 2 1 1 1 2
Tlemcen..................................................... 1 1 )) 1 3 2 1 1 1 1
Toulon....................................................... 1 1 )) 1 3 2 1 1 1 1
Tours.......................................................... 2 1 1 1 4 3 1 2 1 2
Troyes............................................................. 1 1 » 1 2 2 1 1 1 2
Valence...................................................... 2 1 1 1 4 3 1 2 1 2
Valenciennes.................................................. 1 1 » 1 2 2 1 1 1 1
Versailles.................................................. 2 1 l 2 4 4 1 2 1 4
Vienne....................................................... 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 1

Totaux....................... J 94 70 23 72 188 137 70 91 70 113

Tribunaux de lre instance siégeant dans les villes de moins de 20,000 habitants.

Abbeville.. . .
Ajaccio............
Albertville. . . 
Alençon. . . . 
Ambert . . . . 
Ancenis. . . . 
Andelys (Les)..
Annecy............
Apt...................
Arbois..............
Arcis-sur-Aube. 
Argentan. . . . 
Aubussou.. . .
Auch................
Aurillac. . . .
Autun..............
Auxerre. . . . 
Avallon. . . . 
Avesnes. . . . 
Avranches. . . 
Bagnères. . . . 
Barbezieux. . . 
Barcelonnette.. 
Bar-le-Duc. . . 
Bar-sur-Aube. . 
Bar-sur-Seine..
Batna...............
Baugé..............
Bauné..............
Bayeux. . . . 
Bayonne. . . .
Bazas...............
Beaune.... 
Beauvais. . . .
Belfort.............
Bellac..............
Befley..............
Bergerac. . . .

1 1 )) i i 2 1 1 1
1 1 )) i i 2 1 1 1
1 1 )) » i 2 1 1 1
1 1 )) i 2 2 1 1 1
1 1 )) i 1 2 1 » 1
1 1 )) i 1 2 1 )) 1
1 1 >v i 1 2 1 1 1
2 1 1 i 4 3 1 2 1
1 1 » i 1 2 1 )) 1
1 1 )) i 1 2 1 1 1
1 1 )) i 1 2 1 )) 1
1 1 » i 1 2 1 1 1
1 1 » i 1 2 1 » 1
1 1 » i 2 2 1 1 1
1 1 » i 1 2 1 1 1
1 1 )) i 1 2 1 1 1
1 1 » i 2 2 1 1 1
1 1 )) i 1 2 1 )) 1
2 1 1 i 4 2 I 1 1
1 1 )) i 1 2 1 )) 1
1 1 )) i 1 2 1 1 1
1 1 )) i 1 2 1 )) 1
1 1 )) i 1 2 1 )) 1
1 1 » i 1 2 1 1 1
1 1 » i 1 2 1 1 1
1 1 » i 1 2 1 )) 1
1 i » i 3 )) 1 1 1
1 1 w i 1 2 1 1 1
1 1 )) i 1 2 1 1 1
1 1 » i 2 2 1 1 1
1 1 )) i 2 2 1 1 1
1 1 » i 1 2 1 )) 1
1 1 » i 2 2 1 1 1
1 1 )) i 2 2 1 1 1
1 1 )) i 2 2 1 1 1
1 1 » i 1 2 1 » 1
1 1 » i 1 2 1 )) 1
1 1 » ; i 1 2 1 1 1
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Tribunaux de lre instance siégeant dans les villes de moins de 20,000 habitants. (Suite.)
Bernay.. . 
Béthune. . 
Blanc (Le). 
Blaye. . . 
Bonneville. 
Bougie. . .

Bourganeuf.. 
Bourgoin. . . 
Bressuire. . . 
Briançon , . 
Briey.... 
Brignoles . . 
Brioude. . .
Brive...............
Cahors................
Calvi................
Carpentras. . , 
Castellane. . , 
Castelnaudary , 
Castelsarrasin .
Céret..... . . . . . . . . . . .
Chambéry. . . 
Chambon.. . .

Charolles.............
Châteanbriant. . . 
Château-Ghinou. . 
Châteaudun. . . . 
Château-Gontier . .
Châteaulin............
Château-Thierry. . 
Châtellerault. .' . .. 
Châtillon-sur-Seine. 
Châtre (La). . . .
Chaumont.............
Chinon...........
Cholet.
Civray. . . . ] 
Clamecy. .
Clermont (Oise).. .
Cognac.................
Compïègne............
Condom.
onfolens..............

Corbeil,.
Corte
Cosne.
Coulommiers. . . .
Contances.............
Cusset.
Dax.
Die. 
ûigne. . 
ûinan.
Dole. . ’ 
fondront.. 
^onllens. 
Dra^ignau. 

eux.
Embrun. 
Epernay. ! 
spinal. . 

fPalion.
Guipes.

1 1 » 1 1 2 1 1 1 1
1 1 » 1 2 2 1 1 1 1
1 1 » 1 i 2 1 » 1 1
1 1 » 1 1 2 1 » 1 1

i )) 1 1 2 1 1 1 1
i » 1 3 )) 1 1 1 1
1 » 1 2 2 1 1 1 2
1 » 1 1 2 i » 1 1
1 )) 1 1 2 1 1 1 1
1 )) 1 1 2 1 » 1 1
1 )) 1 1 2 1 « 1 1

1 1 )) 1 1 2 1 » 1 1
1 1 )) 1 1 2 1 » 1 1
1 1 » 1 1 2 1 » 1 1
1 1 » 1 2 2 1 1 1 1
1 1 » 1 2 2 1 d 1 2
1 1 )) 1 1 2 1 » 1 1
i 1 W 1 2 2 1 1 1 2
1 1 » 1 1 2 1 » 1 1
1 1 ï) 1 1 2 1 » 1 1
1 1 w 1 1 2 1 )) 1 1
1 1 » 1 1 2 1 » 1 1
2 1 i 1 4 3 1 2 1 2
1 1 » 1 1 2 1 » 1 1

) i 1 » 1 2 2 1 1 1 2
1 1 » 1 * 1 2 1 )) 1 1
1 1 » 1 1 2 1 » 1 1
1 1 » 1 1 2 1 » 1 1
1 1 » 1 1 2 1 » 1 1
1 1 w 1 1 2 1 » 1 1
1 i » 1 1 2 1 » 1 1 !
1 1 » 1 1 2 1 » 1 4 i
1 1 w 1 1 2 1 1 1 1
1 1 » 1 1 2 1 » 1 d
1 1 » 1 1 2 1 1 1 d
1 1 )) 1 2 2 1 1 1 2
1 1 » 1 1 2 1 » 1 d
1 1 X) 1 1 2 ■i )) 1 d
1 1 » 1 1 2 1 » 1 d
1 1 » 1 1 2 1 1 1 d
1 1 » 1 1 2 1 1 1 d
1 1 » 1 1 2 1 1 1 d Ü
1 1 » 1 1 2 1 1 1 1
1 1 » 1 1 2 1 1 1 d
1 1 » 1 1 2 1 » 1 i
1 1 » I 1 2 1 1 1 d
1 1 » 1 1 2 I 1 1 d ?
1 1 >) 1 1 2 1 )) 1 ■ 1 5
1 ■1 » 1 1 2 1 » 1 1
1 1 » 1 2 2 1 1 1 2
1 1 » 1 1 2 1 » 1 d
1 1 1 1 2 1 i 1 4
1 1 » 1 1 2 1 » 1 4
1 1 » 1 2 2 1 1 1 2
1 1 )) 1 1 2 1 <» 1 1
1 1 )) 1 2 2 1 1 1 d
1 1 » 1 1 2 1 » 1 d
1 1 » 1 1 2 1 » 1 A H
1 1 » 1 2 2 1 1 1 2 1
1 1 » t 1 2 1 1 1 d
1 1 » 1 1 2 1 )) 1 d
1 1 » 1 2 2 1 1 1 i
1 1 » 1 2 2 i 1 1 2
1 1 » 1 1 2 1 1 1 d
1 1 )> 1 1 2 1 )) 1 d
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Tribunaux de lre instance siègetant da ns les l il les dt moins de 20, 300 hab i tant s. (Suite.)

Evreux................... ... 1 1 )) 1 2 2 i 1 1 2
Falaise............................................................ 1 1 )) 1 i 2 i )) 1 1
Figeac.............................................................. 1 1 )) 1 1 2 t )) ■1 1
Flèche (La)................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 )) 1 ■I
Florac.............................................................. 1 1 » 1 ■i 2 1 )) 1 1
Foix.................................................................. 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 2
Fontainebleau................................................... 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 i
Fontenay-le-Comte.......................................... 1 1 )) 1 1 2 i 1 1 i
Forcalquier................................................ 1 1 )) 1 1 2 1 1 1 i
Fougères.................................................... 1 1 » 1 1 2 1 )) 1 i
Gaillac....................................................... 1 ■1 )) 1 1 2 1 )) 1 i
Gannat....................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 )) 1 i
Gap............................................................. 1 1 )) 1 2 2 1 1 i 2
Gex............................................................. 1 1 » 1 1 2 1 )) 1 i
Gien............................................................ 1 1 )) 1 1 2 1 )) 1 1
Gourdon..................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 1 1 1
Grasse........................................................ 1 1 )) 1 1 2 1 1 1 1
Gray........................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 1 1 1
Guelma....................................................... 1 1 )) 1 3 )) 1 I 1 ■i
Guéret........................................................ 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 2
Guingamp................................................... 1 1 » 1 i 2 1 )) 1 1
Hazebrouck................................................ 1 1 )) 1 i 2 1 1 1 1
Issoire............................... ......................... 1 1 )) . 1 i 2 1 1 1 1
Issoudun.................................................... 1 1 )) 1 i 2 1 )) 1 -1
Joiguy........................................................ 1 1 )) 1 -i 2 1 )) 1 1
Jonzac........................................................ 1 * 1 )) 1 i 2 1 )) 1 1
Langres...................................................... 1 1 )) 1 i 2 i )) 1 1
Lannion...................................................... 1 1 )) 1 i 2 1 1 1 ■1
Laon........................................................... 2 1 1 1 4 2 1 2 1 2
Largentière................................................ 1 1 » 1 * 1 2 1 i 1 1
Lavaur....................................................... 1 1 » 1 1 2 1 » 1 1
Lectoure..................................................... 1 1 » 1 1 2 1 » 1 1
Lesparre..................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 » 1 1
Libourne.................................................... 1 1 » 1 2 2 1 i 1 1
Limoux....................................................... 1 1 )) 1 1 2 ■1 » 1 ■1
Lisieux..................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 i 1 1
Loches........................................................ 1 1 )) 1 1 2 i » 1 1
Lodève....................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 » 1 1
Lombez...................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 1 1
Lons-le-Saunier........................................ 1 1 )) 1 2 2 1 i 1 2
Loudéac..................................................... 1 1 » 1 1 2 1 » 1 ■1
Loudun....................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 1 1
Louhans..................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 » 1 1
Lourdes...................................................... 1 1 » 1 1 2 1 » 1 1
Louviers..................................................... 1 1 » 1 1 2 1 i 1 1
Lunéville.................................................... 1 1 » i 1 2 1 i 1 1
Lure........................................................... 1 1 )) 1 2 2 1 i 1 1
Mâcon......................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 i 1 1
Mamers...................................................... 1 1 » 1 1 2 1 i 1 1
Mantes................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 1 1
Marenues............................................ 1 1 )) t 1 2 1 1 1
Marmande.............................................. 1 1 )) . d 2 2 1 i 1 1
Marvejols................................................... 1 1 )) 1 i 2 1 1 1
Mascara..................................................... 1 1 )) 1 3 )) 1 i 1 1
Mauriac...................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 1 1
Mayenne.................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 i 1 d
Meaux........................................................ 1 1 )) i 2 2 1 i 1 1
Melle.......................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 1 1
Melun.............................................. 1 1 )) 1 2 2 1 i 1 2
Mende.......................................... • . . . l 1 )) 1 2 2 1 i 1
Milhau....................................................... 1 1 )) 1 1 2 1 1 1
Mirande..................................................... d 1 )) 1 1 2 1 i d 1
Mirecourt............................................... d 1 » 1 1 2 1 d 1
Moissac...................................................... 1 1 1 )) 1 1 2 1 i 1 i
Montargis................................................... i ! 1 )> 1 1 1 2 1 i d i
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Tribunaux de dre instance siégeant dans les vi les de moins le 20,00 0 habitants. (S uite.)

Montbéliard............................................................. i 1 yy d d 2 1 » d i

Montbrison....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 1 d d 4 3 d d 2

Mont-de-Marsan....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 » d 3 2 1 d 1 2

Montdidier..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 » d d 2 d n i 1

Montélimart............................................................ i 1 » d d 2 1 » d d

Montfort.................................................................... 1 1 » d d 2 d » d d

Montmédy....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 » d d 2 d » 1 d

Montmorillon.......................................................... 1 1 » d d 2 d » 1 1

i 1 » d d 2 d y> d 1

Morlaix..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 i » d d 2 d yy d d
Mortagne..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 » d d 2 d y) 1 d

Mortain..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i 1 » d d 2 d y) d d

Mostaganem. •. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I 1 » d 3 » d d d 1
Moutiers.................................................................... 1 1 » d d 2 d y) d i
Murat......................................................................... 1 1 » d d 2 d yy d d

Muret......................................................................... 1 1 » d d 2 d yy d d

Nantua..................................................................... 1 1 » d d 2 d d d d

Nérac..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i 1 » d d 3 d yy d d
Neufchàteau...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 » d d 2 d yy d d
Neufchâtel................................................................ 1 1 » d d 2 d d d 1
Nogent-le-Rotrou.................................................. i 1 » d d 2 d yy d d
Nogent-sur-Seine.................................................. 1 1 » d d 2 d yy d 1
Nontron..................................................................... 1 1 » d d 2 d yy d d
Nyons. ... .............................................. 1 1 D d d 2 d yy d d
Oloron. . . ....................... 1 1 » d d 2 d yy d d
Orange.. . . 1 1 )) d d 2 d yy d d
Orléansville..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 )) d 3 D d d d d
Orthez. . 1 1 )) d d 2 d » d i
Paimbœuf..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 )) d d 2 d » d i
Pamiers. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 d )) d d 2 d » d d
Parthenay................................................................ 1 1 )) d d 2 d » d d
Péroune. . 1 1 » d d 2 d yy d d
Philippeville................ . . . . . . ...................................... 1 1 )) d d y> d d d d
Pithiviers.. 1 1 )) d d 2 d yy d d
Ploërmel. 1 1 » d d 2 d yy d d
Pontarlier. . 1 1 » d d 2 d d d d
Pont-Audemer........................................................ 1 1 » d d 2 d d d d
Pontivy. i i d d 2 d yy 1 d
Pont-l’Evêque......................................................... 1 1 » d d 2 d yy d d
Pontoise. 2 i d d 4 3 d d d 2
Prades. 1 1 » d d 2 d d d d
Privas. (Ainsi mod., L. 10 fév. 1897.). i I » d 2 2 d d d 2
Provins.. 1

2
1 d d 2 d yy d d

Puy(Le).. . 1 d d 4 3 d 2 d 2
Quimper 1 1 » d 2 2 d d d 2
Quimperlé. 1 1 d d 2 d )) d d
Rambouillet............................................................. 1 1 yy d d 2 d d d d
Redon. d 1 d i 2 1 )) d d
Remiremont, 1 1 » d d 2 d d d d
Riom.. 1 1 1 2 9, d d d d
Rethel. 1 1 i i 2 d yy d d
Ribérac 1 i d i 2 1 yy d d
Reoie (La). .
jjochechouart...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
ÎS"'1"!'1"............................................

Rodez. 1'

1
1

1
d

»
»

d
d

d
d

2
2

d
d

yy
»

d
d

d
d

1
1
2

d
d
d

»
»
1

d
d
d

2
d
3

2
2
2

d
d
d

i
»
d

1
d
d

2
1
2

R°morantin .
Ruffec 1 d d d d 2 d » d d

1 I » d d 2 d » d d
Sables d (lionnes (Les).....................................
a|nt-Affrique....................

kaint-Amaud. .

I
d
1

d
d
1

»
»

d
d
d

d
1
d

2
2
9

d
d
d

»
»
»

d
d
1

d
i
i

nint-Calais.
^a|nt-Claude. . 
kaint-Brieuc.

1
I
1

d
d
d

»
»
»

d
d
d

d
1
2

2
2
2

d
1
d

»
»
1

d
1
d

d
d
2
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Tribunaux de -iIC instance siégeant dans les villes de moins de 20,000 habitants. (Suite.
Saint-Dié.............................. 1 1
Saint-Flour.................................. 1 4
Saint-Gaudens................................. 2 I
Saint-Girons............................. 1 1
Saint-Jean-d’Angély........................... 1 1
Saint-J ean-de -Maurienne...................... 1 1
Saint-Julien......................... 1 1
Saint-Lô........................ 1 1
Saint-Malo........................... 1
Saint-Marcellin.................... 1 1
Saint-Mihiel..................... 1 1
Saint-Nazaire................... 1 1
Saint-Palais......................... 1 1
Saint-Pol........................... I 1
Saint-Pons........................... 1 1
Saint-Sever............ i 1
Saint-Yrieix.................. 1 1
Sainte-Menehould.................... 1 1
Saintes.................................. {
Sancerre........................ 1 1

1
Sartène ............................. 4
Saumur. ............................. i 1
Sedan....................................... 1
Segré.................................... i 1
Semur. . ............................
Senlis.................................... i 1

i 1
Sétif...................................... i 1
Sidi-bel-Abbès............................ i 1
Sisteron................................ i 1
Soissons............................ i 1
Tarascon.............................. i 1
Thiers................................... i 1
Thonon. ........ « 1
Tizi-Ouzou........................... i 1
Tonnerre..............................
Toul........................... i 1
Tournon............................ i L
Trévoux................................ i 1
Tulle.............................. 2 1
Ussel....................................... 1 i
Uzès......................................... 1 1
Valognes......................................... I 4
Vannes.................................................. 1 1
Vassy....................................... 1 1
Vendôme.................................. i 1
Verdun..................................... l i
Vervins................................. 1 1
Vesoul........................... 1 1
Vigan (Le)............................... 1 1
Viîlefranche (Aveyron), I 4
Viîlefranche (Haute-Garonne)........... . . î 1
Viîlefranche (Rhône)................................ I 4
Villeueuve-sur-Lot. .......... 1 1
¥lrè: : i i ... • i 1
Vitré........................................................... i 4
Vitry-le-François...................................... î 1
Vouziers..................................................... i 1
Yssingeaux................................................ i 4
Yvetot........................................................ 4 1

Totaux..................... 304 294

» 1 2 2 1 4 4
» d 2 2 4 4 4
i i 4 4 4 4 4
)) 4 3 2 4 4 4
)) i 4 2 4 )) 4
)) 1 4 2 4 » 1
)) 1 4 2 4 » 4
» 4 4 2 4 4 4
)) 4 4 2 4 4 4
)) 4 4 2 4 » 4
» 4 2 2 4 4 4
» 4 4 2 4 4 1
)) 4 4 2 4 )) 4
)) 4 4 2 4 )) 4
» 4 4 2 4 )) 4
)) 4 4 2 4 » 4
)) 4 4 2 4 » 4
» 4 4 2 4 » 4
» 4 2 2 4 4 4
)) 4 4 2 4 )) 4
» 4 4 2 4 1 4
» 4 4 2 4 » 4
)) 4 4 2 4 )) 4
» 4 4 2 4 I 4
)) 4 4 2 4 )) 4
)) 4 4 2 4 )) 4
)) 4 2 2 4 4 4
» 4 4 2 4 4 1
» 4 3 » 4 4 4
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18 septembre 1883

n FC Pi ET concernant l’admission temporaire en fran
chise des fils de coton destinés à la fabrication des 
mousselines et des tissus de soie et coton.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 811, n. 13765.)

29 septembre 1883

DÉCRET concernant le remboursement des emprunts 
faits à la caisse des lycées, collèges et écoles par les 
communes algériennes.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 820, n. 13950.)

Art. 1er. Les sommes affectées par les communes algé
riennes au remboursement de leurs emprunts à la caisse des 
lycées, collèges et écoles seront prises sur les ressources ordi
naires des communes, et, dans le cas où ces ressources vien- 
(Iraient à manquer, les communes seront imposées d olfice sur la 
part de l'octroi de mer leur revenant. La quotité de ce prélève
ment sera fixée pour chaque emprunt par le traité passé entre la 
caisse et la commune.

2. Dans le cas où le payement des annuités pour rembourse
ment d’emprunt à la caisse des lycées, collèges et écoles pri
maires ne serait pas effectué aux échéances fixées, le montant eu 
sera prélevé d’office sur la part du produit de 1 octroi de mer 
revenant à la commune qui aura contracté ledit emprunt.

3 octobre 1883
DÉCRET qui rend applicables en Cochinchine les 

dispositions des titres préliminaires, Iot et III du

l’officier de l’état civil fera parvenir au greffe du tribunal de 
l’arrondissement une copie correcte, signée par lui et certifiée 
par deux notables, de tous les enregistrements de naissances, 
mariages et décès faits par lui dans le mois écoulé. — Le pro
cureur de la République devra vérifier ces copies et ordonner les 
rectifications qui pourraient être nécessaires. Les registres sont 
clos et arrêtés le 31 décembre de chaque année. L’une des 
expéditions est adressée dans le mois de janvier suivant au greffe 
du tribunal de l’arrondissement ; les copies mensuelles trans
mises par les officiers de l'état civil y demeureront annexées. 
L’autre expédition est déposée à la mairie de la commune.

3. Toute personne obligée parles articles ci-après à faire 
une déclaration de naissance, de mariage ou de décès, et qui, 
sans excuse légitime, a omis ou négligé de le faire, sera punie 
d’une amende de 5 à 50 francs, sauf le cas d application de 
l’article 346 du Code pénal. — Toute personne qui volontaire
ment fera ou laissera faire une fausse déclaration à l’officier de 
l’état civil, ou qui donnera sciemment des renseignements faux, 
incomplets ou inexacts, sera punie d’un emprisonnement de six 
mois à deux ans et d’une amende de 500 à 2,000 francs.

4. Tout officier de l’état civil qui, par manque de soins, aura 
détruit, altéré, effacé ou perdu un registre de l’état civil, qui 
aura négligé d’enregistrer une naissance, un mariage ou un décès 
dont il avait connaissance, ou qui aura souffert qu’on altère, 
efface ou détruise un registre dont la garde lui est confiée, sera 
puni d’une amende de 500 à 2,000 francs et d’un emprisonne
ment de six mois à deux ans, sans préjudice des peines plus 
graves édictées par le Code pénal (art. 145 et suivants, 192 et 
suivants).

5. En cas d'absence ou d’empêchement de 1 officier de 1 état 
civil, il confie la garde des registres au suppléant qui aura été 
désigné par le gouverneur. Ce suppléant est astreint aux mêmes 
obligations et encourt les mêmes peines que l’officier de l'état 
civil.

6. Toute déclaration concernant l’état civil sera faite en pré
sence de deux témoins. L’acte dressé énoncera leurs noms et 
prénoms, âge, domicile et profession, en même temps que ceux

Code civil.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 813, n. 13799.)

Art. 1er. Sont rendues applicables en Cochinchine les dispo
sitions des titres préliminaires, Ier et III du premier livre du 
Code civil métropolitain, à l’exception de 1 article 1er, qui est 
ainsi modifié : (F. G. civ., art. 1er.)

2. Le titre II du même livre : Des actes de l état civil, est 
remplacé pour les indigènes et Asiatiquès par les dispositions du 
décret rendu ce même jour.

3. Un précis rédigé par les soins du ministre de la marine et 
des colonies et du garde des sceaux fixera, d’après les lois et 
usages annamites, les principes du droit civil sur les matières 
traitées dans les autres titres du premier livre du Code, et re
cevra, par leur approbation, force exécutoire pour les indigènes 
et Asiatiques dans l’étendue de la colonie.

3 octobre 1883

DÉCRET concernant l’état civil des Annamites. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 813, n. 13800.)

Actes de l’état civil.
Art. 1er. jj est tenu, dans chaque commune, des registres 

pour constater les naissances, les mariages et les décès de tous les 
indigènes et Asiatiques. Les naissances, les mariages et les décès 
auront, dans chaque commune, un registre spécial. Ces registres 
seront cotés et parafés par le président du tribunal de 1 arron
dissement et tenus par des officiers de l’état civil désignés, pour 
chaque commune, par le gouverneur. Ces officiers devront s in
former de chaque naissance, mariage et décès arrivé dans la 
commune.

2. Les registres sont tenus en double. Ils sont établis sur 
deux colonnes. L’une contient une formule imprimée en quoc 
n S'a, dont les blancs sont remplis par l’officier de 1 état civil. 
L autre colonne contient la traduction française de 1 acte. La 
forme des registres et le texte des formules sont fixés par arrêtés 
du gouverneur. — Dans les dix premiers jours de chaque mois,

du déclarant. , .
7. Les registres tenus dans les greffes font foi en justice, 

jusqu’à preuve contraire. Il en sera délivré des extraits à toute 
personne qui en fera la demande, moyennant un droit fixé par le 
gouverneur. — Les officiers de l’état civil peuvent également 
délivrer des extraits des registres. Ces extraits sont signés de 
l’officier de l’état civil et de deux notables.

Des actes de naissance.
8. Lorsqu’une naissance surviendra dans une commune, dé

claration devra en être faite dans les huit jours. L enfant 
.era présenté à l’officier de l’état civil, soit au bureau de 1 état 
civil, soit, en cas de maladie, dans la maison où il se trouvera.
— L’officier de l’état civil, dans ce dernier cas, se transportera 
ivec son registre et consignera immédiatement les déclarations 
jui doivent lui être faites.

9. La déclaration de naissance sera faite par le pere, s il est 
irésent. — En cas d’absence du père ou s’il est empêché, ou si 
a mère n’est pas mariée, les personnes ayant assisté à 1 accou
plement, celles habitant la même maison que l’accouchee, ou 
jne maison voisine, seront tenues de déclarer la naissance. - 
Eu cas de naissance dans les hôpitaux, prisons ou autres établis
sements, les directeurs ou administrateurs seront tenus de faire 
la déclaration prescrite.

10. Toute personne qui aura trouvé un enfant nouveau-ne, 
abandonné ou exposé, devra le remettre à 1 officier de 1 état civil 
de la commune, avec les vêtements et effets trouvés sur 1 enlant. 
et déclarer toutes les circonstances de temps et de lieu ou î 
aura été trouvé. — Mention en sera laite sur le îegistio i es 
naissances, avec indication de l’âge présumé de 1 enlant, de son 
sexe et du nom qui lui sera donné immédiatement.

11. L’acte de naissance énoncera le jour de la naissance de 
l’enfant, son sexe, les prénoms qui lui seront donnes les noms, 
prénoms, profession et domicile des père et mère, et indiqueia 
s’il est né d’une union du premier rang ou du deuxieme rang.
— Pour les enfants nés hors mariage, le nom de la mère dévia
seul être indiqué. , . ,. ,

12. La déclaration de naissance d’un enfant ne d un indigène 
sujet français, hors du territoire français, devra être laite par 
le père ou la mère dans les huit jours qui suivront le îetoui sui 
le territoire français, si ce retour a lieu dans Tannée de la nais- 
„an,.H ù l’officier de l’état civil de la commune où ils résideront,
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Elle sera alors inscrite au registre. — La naissance d’un enfant 
de parents français, nés hors du territoire français, sera, en 
dehors du cas ci-dessus prévu, inscrite sur un registre spécial 
tenu au tribunal de Saigon, lorsqu’elle sera constatée par des 
certificats émanés des autorités compétentes du lieu de la nais
sance.

Des actes de mariage.
13. Lorsqu’un mariage sera projeté et que le jour de la céré

monie définitive sera arrêté, chacune des personnes chargées de 
procéder à ce mariage, du côté de chacun des futurs époux (chû 
bon), devra en donner avis à l’officier de l’état civil de la com
mune où réside celui des futurs époux auquel elle sert de chû hon. 
L entremetteur du mariage (mai dong) (mai nhon) devra égale
ment informer l’officier de l’état civil de la commune où réside 
la future épouse. — La déclaration devra indiquer les noms, 
prénoms, âge et domicile : -— 1° De chacun des futurs époux ; 
— 2° Des père et mère de chacun des époux (dans le cas où ils 
seraient décédés, mention en sera faite ; — 3° de la personne 
qui procède au mariage, du côté de l’époux ou du côté de l’é
pouse ; — 4° De l’entremetteur lui-même. — On devra déclarer 
également s’il s’agit d’un mariage du premier ou du deuxième 
rang. — Ces déclarations seront inscrites sur un registre spé
cial.

14. Les déclarations reçues en vertu de la disposition précé
dente seront immédiatement mentionnées sur un tableau affiché 
à la porte du bureau de l’état civil, et y demeureront affichées 
pendant un délai de huit jours. La cérémonie définitive ne peut 
avoir lieu avant l’expiration de ce délai.

15. Le jour où s’accomplira la cérémonie définitive dans la 
famille de la future épouse ou dans les trois jours qui suivront, 
une nouvelle déclaration sera faite par l’époux ou par les chû 
hon. L’officier de l’état civil la transcrira avec tous les rensei
gnements précédemment fournis sur le registre des mariages ; il 
fera signer cette déclaration par les nouveaux époux, leurs père 
et mère vivants, les personnes qui ont procédé au mariage et 
1 entremetteur. Il signera ensuite, séance tenante, et apposera le 
cachet du village.

16. Dans le cas où le mariage aura lieu sans entremetteur, 
mention devra en être faite sur le registre d’inscription des ma
riages. Dans ce cas, les déclarations à faire par l’entremetteur 
seront faites à 1 officier de l’état civil par la personne qui procède 
au mariage du côté de la future.

17. Les parties pourront toujours se présenter devant l’offi
cier de 1 état civil, et le requérir de procéder au mariage, con
formément aux articles 75, 76 et 165 du Code civil, après la pu
blication prescrite par la loi. Ils seront tenus, en ce cas, de se 
soumettre aux dispositions de l’article 147.

18. Tout indigène qui aura contracté mariage en dehors du 
territoire français sera tenu, dans les trois mois de son retour, 
de faire la déclaration prescrite par l’article 16 à l’officier de 
l'état civil de la commune où il fixera sa résidence. Cette décla
ration sera inscrite sur le registre spécial et sera signée du dé
clarant et de sa femme.

Des actes de décès.
19. Tout décès survenu dans une commune devra, dans 

un délai de trois jours, être déclaré à l’officier de l’état civil, 
qui dressera 1 acte sur cette déclaration, faite en présence de 
deux témoins, autant que possible, proches parents ou voisins 
du défunt. — Les décès dans les hôpitaux, prisons, établisse
ments publics doivent être déclarés par les directeurs ou admi
nistrateurs.

Aucune inhumation ne sera faite sans une autorisation 
délivrée sur papier libre, et sans frais, par l’officier de l’état 
civil, ou par un agent spécial désigné par le gouverneur. Us ne 
pourront la délivrer qu’après s’être transportés auprès de la 
pei sonne decedee, pour constater le décès, et douze heures après 
le décès, sauf les cas prévus par les règlements. — Un état des 
permis délivrés par les agents spéciaux sera, dans les quarante- 
huit heures, remis à l’officier de l’état civil pour être conservé 
et annexé au registre.

21. loute personne qui aura trouvé un cadavre sera tenue 
d'en informer immédiatement l’officier de l’état civil. Celui-ci 
dévia se transporter sur les lieux, prendre tous les renseigne
ments sur 1 identité du défunt et en faire mention sur le registre 
des décès. — L'officier de l’état, civil devra également faire 
inhumer le corps. Toutefois, s’il y a des signes ou indices de 
mort violente, il devra prévenir immédiatement l’administra

teur. L’inhumation ne pourra avoir lieu sans un permis délivré 
par lui.

22. L’acte de décès doit énoncer les nom, prénoms, profès- 
sion, domicile du défunt, le jour du décès. On indiquera égale
ment, s’il est possible, la date et le lieu de la naissance, les noms 
des père et mère du défunt.

23. Le représentant du ministère public près le tribunal 
d’arrondissement vérifiera, chaque année, les registres déposés 
au greffe ; il dressera un procès-verbal sommaire de la vérifica
tion, dénoncera les contraventions commises par les officiers de
I état civil, et requerra contre eux la condamnation aux amendes.
II surveillera la rédaction des actes.

24. La rectification des actes sera ordonnée par le tribunal 
au greffe duquel les actes sont déposés, sur la demande des 
parties intéressées ou du ministère public.

25. Les jugements de rectification seront inscrits en marge 
sur les registres de l’état civil déposés dans les greffes.

15 octobre 1883
DÉCRET qui approuve les délibérations du conseil 

général de la Martinique établissant un impôt sur le 
revenu des valeurs mobilières.

(Bull, des Lois. 12e S., B. 812, n. 13775.)

[Ces délibérations appliquent les lois du 23 août 1871, art. 13 
et 15; du 29 juin 1872, art. 1, 2, 3; le décret du 6 décembre 
1872, art. 1 et 2; les lois du 21 juin 1875, art. 5; du 1er dé
cembre 1875, art. 1 et 2 ; le décret du 15 décembre 1875. 
art. 1, 2, 3, 4, 6; la loi du 28 décembre 1880, art. 3.]

15 octobre 1883
DÉCRET qui approuve les délibérations du conseil 

général de la Martinique modifiant les droits d'enre
gistrement et d’hypothèque.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 812, n. 13776.)

Art. 1”. Les transmissions de biens meubles à titre gratuit 
entre vifs et celles qui s’effectuent par décès seront assujetties 
aux diverses quotités de droits établies pour les transmissions 
d’immeubles de la même espèce.

2. Les exemptions de droits prononcées par les articles 92, 
§ 2, n° 10, et 93, § 3, n° 16, de l’ordonnance du 31 décembre 
1828 sur l’enregistrement, au profit des mutations par décès de 
biens meubles en ligne directe, naturelle ou adoptive qui s’o
pèrent en vertu de la loi ou par suite de legs et donations à 
cause de mort, sont supprimées.

3. Le tarif des droits fixes de formalités hypothécaires sur 
les inscriptions et transcriptions, réglé par l’ordonnance du 
14 juin 1829, sera converti en tarif proportionnel. — Le droit 
sera de un franc pour mille francs du total de la créance sur 
l’inscription de chaque privilège ou hypothèque, excepté les 
inscriptions d’office et celles de créances éventuelles. Si le droit 
éventuel qui a donné lieu à l’inscription indéfinie se convertit en 
créance réelle, le droit proportionnel est dû sur le capital de la 
créance. — Le droit sur la transcription des actes emportant 
mutation de propriétés mobilières sera de un franc cinquante 
centimes pour mille francs, soit du prix intégral desdites muta
tions, soit, à défaut de prix, du montant de la valeur transmise, 
suivant que l’un ou l’autre aura été réglé à l’enregistrement. — 
La perception des nouveaux droits suivra les sommes et valeurs, 
de vingt francs en vingt francs inclusivement et sans fraction.
Les formalités spéciales à la saisie immobilière, tarifées par 
l’article 16 de ladite ordonnance, les actes et jugements désignés 
dans l’article 13 du sénatus-consulte du 7 juillet 1856, restent, 
comme par le passé, soumis au droit fixe de un franc.

4. S’il y a lieu à inscription d’une même créance dans plu
sieurs bureaux, le droit sera acquitté en totalité dans le premier 
bureau; il ne sera payé pour les autres inscriptions que le 
simple salaire du préposé, sur la représentation de la quittance 
constatant le payement entier du droit lors de la première in
scription. En conséquence, le préposé dans le premier bureau 
sera tenu de délivrer à celui qui payera le droit, indépendam
ment de la quittance au pied du bordereau d’inscription, autant
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duplicata de ladite quittance qu’il lui en sera demande. — 
Il sera pavé un franc cinquante centimes pour chaque duplicata, 
mitre le papier timbré. — Si le même acte donne lieu à tran
scription dans plusieurs bureaux, le droit sera acquitté ainsi 
qu'il est dit ci-dessus pour les inscriptions.

19 octobre 1883
DÉCRET qui institue un conseil supérieur 

des colonies.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 807, n. 13728.)

->F. Décr. 13 juill. 1894, qui remplace l’art. 4, § 1er.

27 octobre 1883
DÉCRET qui approuve la délibération du conseil colo

nial de la Cochinchine modifiant la répartition de 
l’impôt de capitation.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 812, n. 13779.)

20 novembre 1883
LOI portant approbation de la convention provisoire 

passée le 26 mai 1883 et d’une convention annexe 
passée le 9 juillet 1883 entre le ministre des travaux 
publics et la Compagnie des chemins de fer de Paris 
aLyon et à la Méditerranée.

(Bull, des Lois. 12e S., B. 834. n. 14213.)

[L’article 5 de cette convention établit une incompatibilité 
relative entre le mandat de sénateur ou de député et les fonc
tions administratives des chemins de fer.]

20 novembre 1883
LOI portant approbation de la convention provisoire 

passée le 5 juin 1883 entre le ministre des travaux 
publics et la Compagnie des chemins de fer du 
Nord.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 834, n. 14214.)

20 novembre 1883
LOI portant approbation de la convention provisoire 

passée le 9 juin 1883 entre le ministre des travaux 
Publics et la Compagnie des chemins de fer du Midi. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 834, n. 14215.)

20 novembre 1883
°l portant approbation de la convention provisoire 
Passée le 11 juin 1883 entre le ministre des travaux 
Publics et lu Compagnie des chemins de fer de l’Est. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 834, n. 14216.)

20 novembre 1883
LOI portant approbation de la convention provisoire 

Passée le 28 juin 1883 entre le ministre des travaux 
P 1 Des et la Compagnie des chemins de fer de Paris 
u Orléans.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 834, n. 14217.)

20 novembre 1883
LOI portant approbation de la convention provisoire 

passée le 17 juillet 1883 entre le ministre des travaux 
publics et la Compagnie des chemins de fer de 
l'Ouest.

(Bull, des Lois, 12» S.. B. 834, n. 14218.)

22 novembre 1883
DÉCRET concernant la pêche du corail en Algérie 

et en Tunisie.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 814, n. 12826.)

Art. 1er. Les pêcheurs ne pourront employer, pour la récolte 
du corail sur les côtes de l’Algérie et de la Tunisie, d’autre engin 
que celui qui consiste en une croix de bois garnie de filets de 
chanvre et munie à son centre d’un poids suffisant pour la faire 
descendre au fond. Les bras de cette croix ne devront porter 
aucune armure métallique, de quelque forme qu’elle puisse être. 
Les instruments eu fer ou autre métal, tels que grattes, dragues, 
casseroles, grappins, cercles, etc., sont prohibés.

2. L’emploi du scaphandre continue à être autorisé. Tout 
instrument nouveau pourra être permis également en vertu d’un 
décret, si, après examen et essai, il est reconnu ne pas devoir 
nuire à la conservation des bancs de corail.

3. Les infractions à l’article 1er du présent décret seront 
punies des peines prévues par l’article 7 de la loi du 9 janvier 
1852. q -

4. En cas de récidive, le contrevenant sera condamné au 
maximum de la peine de l’amende, ou de l'emprisonnement; ce 
maximum pourra être élevé jusqu’au double. II y a récidive 
lorsque, daus les deux années précédentes, il a été rendu contre 
le contrevenant un jugement pour contravention en matière de 
pêche (article 11 de la loi).

5. Il est défendu de fabriquer et de mettre en vente des 
engins ou parties d’engins prohibés, sous les peines édictées par 
l’article 7 de la loi. La recherche de ces engins ou parties d’en
gins prohibés pourra être faite à domicile chez les marchands et 
fabricants (article 13 delà loi). Les engins ou parties d’engins 
prohibés seront saisis, le jugement en ordonnera la destruction 
(article 14 de la loi).

6. Les engins employés en contravention et le corail pêché 
avec un instrument prohibé seront saisis (article 14 de la loi).

7. Lorsqu’un jugement aura ordonné la destruction d’engins 
prohibés, les parties non nuisibles seront séparées des autres et 
vendues comme en matière d’épaves maritimes. Lorsque les 
agents auront saisi des instruments prohibés ou constituant une 
contravention, sans pouvoir découvrir le. propriétaire desdits 
engins, il en sera dressé procès-verbal et l’on procédera, après 
jugement, comme il est dit au paragraphe qui précède. L’indem
nité acquise aux agents verbalisateurs sera prélevée, jusqu’à 
concurrence de son maximum, sur les produits de la vente. Les 
parties nuisibles seront anéanties (article 14 de la loi), à moins 
qu’elles ne soient de nature à être déformées et mises en vente 
sans aucun inconvénient après avoir subi cette opération.

8. Le produit des amendes et confiscations prononcées en 
vertu de la loi du 9 janvier 1852, pour infractions en matière 
de pêche du corail, sera attribué à la caisse des invalides de la 
marine, sous la déduction du cinquième de ces amendes et con
fiscations, lequel reviendra à l’agent qui aura constaté la contra
vention, sans que cette allocation puisse excéder vingt-cinq 
francs pour chaque infraction (article 15 de la loi).

9. Les infractions au présent décret seront recherchées et 
constatées par les commissaires de l’inscription maritime, les 
officiers et officiers-mariniers commandant les bâtiments et les 
embarcations garde-pêches, les inspecteurs des pêches maritimes, 
les syndics des gens de mer, les prud’hommes pêcheurs, les 
gardes-jurés de la marine, les gardes maritimes et les gendarmes 
de la marine (article 16, § 1er de la loi), ainsi que par les 
agents des douanes. Les procès-verbaux dressés par les agents 
des douanes feront foi jusqu'à preuve contraire.

10. Les contraventions donneront lieu à l’établissement de 
procès-verbaux qui devront être signés et affirmés, à peine de 
nullité, dans les trois jours de leur clôture, par-devant le juge 
de paix du canton ou l’un de ses suppléants, ou par-devant le
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maire oui’adjoint soit de la commune de la résidence de l’agent 
qui aura dressé le procès-verbal, soit de celle où le délit a été 
commis. Toutefois, les procès-verbaux dressés parles officiers du 
commissariat de la marine chargés du service de l’inscription 
maritime, par les officiers et officiers-mariniers commandant les 
bâtiments et embarcations garde-pêches et les inspecteurs des 
pêches maritimes, ne sont point soumis à l’affirmation (article 17 
de la loi).

11. Toutes les poursuites en raison des infractions commises 
au présent décret seront portées devant les tribunaux correction
nels. Si le délit a été commis en mer, elles seront portées devant 
le tribunal du port auquel appartient le bateau. Ces poursuites 
seront intentées dans les trois mois qui suivront le jour où la 
contravention aura été constatée. A défaut de poursuites inten
tées dans ce délai, l’action publique et les actions privées rela
tives aux contestations entre pêcheurs seront prescrites (article 18 
de la loi).

12. Les infractions au présent décret qui, en raison de leur 
peu d’importance, ne paraîtront pas devoir être déférées au 
ministère public, seront punies disciplinairement, en vertu de 
l’article 58 du décret-loi du 24 mars 1852.—- Les peines disci
plinaires ne peuvent être appliquées qu’aux inscrits maritimes.

13. Les règlements et arrêtés relatifs à la pêche du corail 
sur les côtes de l’Algérie et de la Tunisie sont abrogés en tout ce 
qu’ils ont de contraire aux dispositions du présent décret.
-> V. L. 9 janv. 1852 ; Décr.-L. 24 mars 1852 ; Béer. 19 déc. 
1876; 5 mai 1888: 22 nov. 1889; 1er mai 1897.

23 novembre 1883
LOI qui modifie l’article 105 du Code forestier relatif 

au partage des bois d’affouage.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 815, n. 13838.)

Article unique. L’article 105 du Gode forestier est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. G. for., art. 105.)

24 novembre 1883
LOI qui complète l'article 4 de la loi relative aux 

conseils de prud’hommes.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 815, n. 13839.)

Article unique. L’article 4 de la loi du l«r juin 1853 est 
complété de la manière suivante : (F. L. 1er juin 1853, art. 4.)

8 décembre 1883
LOI relative à l’élection des membres des tribunaux 

de commerce.
(Bull, des Lois, 12" S., B. 815, n. 13840.)

Art. 1er. Les membres des tribunaux de commerce seront 
élus par les citoyens français commerçants patentés ou associés 
eu nom collectif depuis cinq ans au moins, capitaines au long 
cours et maîtres de cabotage ayant commandé des bâtiments pen
dant cinq ans, directeurs des compagnies françaises anonymes 
de finance, de commerce et d’industrie, agents de change et 
courtiers d’assurances maritimes, courtiers de marchandises, 
courtiers-interprètes et conducteurs de navires institués en vertu 
des articles 77, 79 et 80 du Code de commerce, les uns et les 
autres après cinq années d’exercice, et tous, sans exception, 
devant être domiciliés depuis cinq ans au moins dans le ressort 
du tribunal. — Sont également électeurs, dans leur ressort, les 
membres anciens ou eu exercice des tribunaux et des chambres 
de commerce, des chambres consultatives des arts et manu
factures, les présidents anciens ou en exercice des conseils de 
prud’hommes. — (Paragraphe ajouté, L. 23 janv. 1898.) Les 
femmes qui rempliront les conditions énoncées dans les para
graphes précédents seront inscrites sur les listes électorales ; 
néanmoins, elles ne pourront être appelées à faire partie du 
tribunal de commerce.

2. Ne pourront participer à l'élection : — 1° Les individus

condamnés soit à des peines afflictives ou infamantes, soit à des 
peines correctionnelles, pour faits qualifiés crimes par la loi - — 
2° Ceux qui ont été condamnés pour vol, escroquerie, abus de 
confiance, soustractions commises par les dépositaires de deniers 
publics, attentats aux mœurs ; — 3° Ceux qui ont été con
damnés à l’emprisonnement pour délit d’usure, pour infraction 
aux lois sur les maisons de jeu, sur les loteries et les maisons de 
prêts sur gages, ou par application de l’article 1er de la loi du 
27 mars 1851, de l’article 1er de la loi du 5 mai 1855, des 
articles 7 et 8 de la loi du 23 juin 1857, et de l’article 1er de la 
loi du 27 juillet 1867 (abrogé, L. 4 fév. 1888); — 4° Ceux 
qui ont été condamnés à l’emprisonnement par application des 
lois du 17 juillet 1857, du 23 mai 1863 et du 24 juillet 1867 
sur les sociétés ; — 5° Les individus condamnés pour les délits 
prévus aux articles 400, 413, 414, 417, 418, 419, 420, 421, 
423, 433, 439, 443 du Code pénal; et aux articles 594, 596 
et 597 du Code de commerce; — 6° Ceux qui ont été condamnés 
à un emprisonnement de six jours au moins ou à une amende 
de plus de 1000 francs pour infractions aux lois sur les douanes, 
les octrois et les contributions indirectes, et à l’article 5 de la 
loi du 4 juin 1859, sur le transport, par la poste, des valeurs 
déclarées; — 7° Les notaires, greffiers et officiers ministériels 
destitués en vertu de décisions judiciaires; — 8° Les faillis 
non réhabilités dont la faillite a été déclarée soit par les tribu
naux français, soit par des jugements rendus à l’étranger, mais 
exécutoires en France ; — 9° Et généralement tous les individus 
privés du droit de vote dans les élections politiques.

3. Tous les ans, la liste des électeurs du ressort de chaque 
tribunal sera dressée pour chaque commune par le maire, assisté 
de deux conseillers municipaux désignés par le conseil, dans la 
première quinzaine du mois de septembre ; elle comprendra tous 
les électeurs qui rempliront, au 1er septembre, les conditions 
exigées par les articles précédents.

4. Le maire enverra la liste ainsi préparée au préfet ou au 
sous-préfet, qui fera déposer la liste générale au greffe du tri
bunal de commerce, et la liste spéciale de chacun des cantons du 
ressort au greffe de chacune des justices de paix correspon
dantes : l’un et l’autre dépôt devant être effectués trente jours au 
moins avant l’élection. L’accomplissement de ces formalités sera 
annoncé, dans le même délai, par affiches apposées à la porte 
de la mairie de chaque commune du ressort du tribunal. — Ces 
listes .électorales seront communiquées sans frais à toute réqur 
sition.

5. Pendant les quinze jours qui suivront le dépôt des listes,
tout commerçant patenté du ressort, et en général tout ayant 
droit compris dans l’article 1er pourra exercer ses réclamations, 
soit qu’il se plaigne d’avoir été indûment omis, soit qu’il de' 
mande la radiation d’un citoyen indûment inscrit. Ces réclama
tions seront portées devant le juge de paix du canton, par simple 
déclaration au greffe de la justice *de paix du domicile de l’élec
teur dont la qualité sera mise en question. Cette déclaration 
se fera sans frais et il en sera donné récépissé. — Le juge d® 
paix statuera sans opposition ni appel dans les dix jours, sans 
frais ni forme de procédure, et sur simple avertissement donne» 
par les soins du juge de paix lui-même, à toutes les parties inté
ressées . — La sentence sera, le jour même, transmise au maire 
de la commune de l’intéressé, lequel en fera audit intéresse m 
notification dans les vingt-quatre heures de la réception- " 
Toutefois, si la demande portée devant le juge de paix impl*(lue 
la solution préjudicielle d’une question d’état, il renverra Prea 
lablement les parties à se pourvoir devant les juges compétents» 
et fixera un bref délai dans lequel la partie qui aura éleve 
question préjudicielle devra justifier de ses diligences. D 
procédé, en ce cas, conformément aux articles 855, 857 et 858 
Code de procédure. — Les actes judiciaires auxquels l’instan ^ 
devant le juge de paix donnera lieu ne seront pas soumis 
timbre et seront enregistrés gratis. f

6. La décision du juge de paix pourra être déférée à la c 
de cassation dans tous les cas par ceux qui y auront été paru > 
et, en outre, dans le cas où le jugement ordonnerait 1 ' inscript1® ' 
sur la liste, d’une personne qui n’y figurait pas, par tout e 
leur inscrit sur la liste électorale. — Le pourvoi ne sera te 
vable que s’il est formé dans les dix jours de la notification 
la décision. Il ne sera pas suspensif. Il sera formé par S1*P^ 
requête, dénoncé aux défendeurs dans les dix jours qui su\via 
et jugé d’urgence, sans frais ni consignation d’amende. Lui 
médiaire d’un avocat à la cour de cassation ne sera pas 0,, ^nt 
toire. — Les pièces et mémoires fournis par les parties se 
transmis sans frais par le greffier de la justice de paix au gre
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tle la cour de cassation. — La chambre civile de la cour de 
cassation statuera définitivement sur le pourvoi.

7. La liste rectifiée, s’il y a lieu, par suite de décisions judi
ciaires, sera close définitivement dix jours avant l’élection. Cette 
liste servira pour toutes les élections de l’année.

8. Sont éligibles aux fonctions de président, de juge’ et de 
ju^e suppléant tous les électeurs inscrits sur la liste électorale 
ài»és de trente ans, et les anciens commerçants français ayant 
exercé leur profession pendant cinq ans, au moins, dans l’arron
dissement et y résidant. — Toutefois nul ne pourra être élu 
président s’il n’a exercé pendant deux ans les fonctions de juge 
titulaire, et nul ne pourra être nommé juge s’il n’a été juge sup
pléant pendant un an.

9. Le vote aura lieu par canton, à la mairie du chef-lieu. 
Dans les villes divisées en plusieurs cantons, le maire désignera, 
pour chaque canton, le local où s’effectueront les opérations 
électorales et déléguera, pour y présider, l’un de ses adjoints ou 
l’un des conseillers municipaux. — L’assemblée électorale sera 
convoquée par le préfet du département dans la première quin
zaine de décembre au plus tard. Elle sera présidée par le maire 
ou son délégué assisté de quatre électeurs, qui seront les deux 
plus âgés et les deux plus jeunes des membres présents. Le 
bureau, ainsi composé, nomme un secrétaire pris dans l’assem
blée. Il statue sur toutes les questions qui peuvent s’élever dans 
le cours de l’élection. — Cette assemblée pourra être divisée en 
plusieurs sections par arrêté du préfet, sur l’avis conforme du 
conseil général, dans les localités où cette division sera jugée 
nécessaire. — Le préfet pourra, par arrêté pris sur l’avis con
forme du conseil général, convoquer les électeurs de deux can
tons au chef-lieu de l’un de ces cantons en une seule assemblée 
électorale, qui sera présidée par le maire de ce chef-lieu.

10. Le président sera élu au scrutin individuel. — Les juges 
titulaires et les juges suppléants seront nommés au scrutin de 
liste, mais par des bulletins distincts déposés dans des boites 
séparées. — Ces élections auront lieu simultanément. — 
Aucune élection ne sera valable au premier tour de scrutin, si 
les candidats n’ont pas obtenu la majorité des suffrages expri
més, et si cette majorité n’est pas égale au quart des électeurs 
inscrits. — Si la nomination n’a pas été obtenue au premier 
tour, un scrutin de ballottage aura lieu quinze jours après, et la 
majorité relative suffira, quel que soit le nombre des suffrages. 
— La durée de chaque scrutin sera de six heures ; il s’ouvrira 
à dix heures du matin et sera fermé à quatre heures du soir.

11. Le président de chaque assemblée proclame le résultat 
de l’élection, et transmet immédiatement au préfet le procès- 
verbal des opérations électorales. — Dans les vingt-quatre heures 
de la réception des procès-verbaux, le résultat général de l'élec
tion de chaque ressort est constaté par une commission siégeant 
à la préfecture et composée ainsi qu’il suit : — Le préfet, prési
dent ; — Le conseiller général du chef-lieu du département, et, 
dans le cas où le chef-lieu est divisé eu plusieurs cantons, le 
Plus âgé des conseillers généraux du chef-lieu ; en cas d’absence 
°u d’empêchement des conseillers généraux, le conseiller d’arron
dissement ou le plus âgé des conseillers d’arrondissement du 
chef-lieu ; — Le maire du chef-lieu du département ou l’un de 
s®s adjoints, en cas d’empêchement ou d’absence. — Dans les 
trois jours qui suivront les constatations des résultats électoraux 
Par la commission ainsi composée, le préfet transmettra au pro
cureur général près la cour d’appel une copie certifiée duprocès- 
Y«’bal de l’ensemble des constatations et une autre copie, égale- 
uient certifiée, à chacun des greffiers des tribunaux de commerce 
du département. — Le préfet transmettra également le résultat 
des opérations électorales à tous les maires des chefs-lieux de 
canton, qui devront les faire afficher à la porte de la maison 
commune. — Dans les cinq jours de l’élection, tout électeur 
aura le droit d’élever des réclamations sur la régularité et la 
sincérité de l’élection. Dans les cinq jours de la réception du 
Procès-verbal, le procureur général aura le même droit. — Ces 
feclamations seront communiquées aux citoyens dont l’élection 
aérait attaquée et qui auront le droit d’intervenir dans les cinq 
J°urs de la communication. Elles seront jugées sommairement 
et saus frais daim la quinzaine par la cour d’appel dans le res- 
SOrt de laquelle l’élection a eu lieu. — L’opposition ne sera pas 
admise contre l’arrêt rendu par défaut et qui devra être signifié. 
—■ Le pourvoi en cassation contre l’arrêt rendu ne sera recevable 
dl,e s’il est formé dans les dix jours de la signification. Il aura

e|i|!t suspensif et sera instruit suivant les formes indiquées à 
i article 6.

L2. La nullité partielle ou absolue de l’élection ne pourra

être prononcée que dans les cas suivants : — 1° Si l’élection n’a 
pas été faite selon les formes prescrites par la loi ; — 2° Si le 
scrutin n’a pas été libre, ou s’il a été vicié par des manœuvres 
frauduleuses ; — 3° S’il y a incapacité légale dans la personne 
de l’un ou de plusieurs des élus. — Sont applicables aux élec
tions faites en vertu du présent article les dispositions des. 
articles 98, 99, 100, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 
110, 112, 113, 114, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 122, 123 
de la loi du 15 mars 1849.

13. L’article 623 du Code de commerce est maintenu; toute
fois le président, quel que soit, au moment de son élection, le 
nombre de ses années de judicature comme juge titulaire, pourra 
toujours être élu pour deux années, à l’expiration desquelles il 
pourra être réélu pour une seconde période de même durée. ^

14. Dans la quinzaine de la réception du procès-verbal, s il 
n’y a pas de réclamations, ou dans la huitaine de l’arrêt statuant 
sur les réclamations, le procureur général invite les élus à se 
présenter à l’audience de la cour d’appel, qui procède publique
ment à leur réception et en dresse procès-verbal consigné dans 
ses registres. — Si la cour ne siège pas dans 1 arrondissement 
où le tribunal de commerce est établi, et si les élus le de
mandent, elle peut commettre, pour leur réception, le tribunal 
civil de l’arrondissement, qui y procédera en séance publique, à 
la diligence du procureur de la République. —• Le procès-verbal 
de cette séance est transmis à la cour d’appel, qui en ordonne 
l’insertion dans ses registres. Le jour de l’installation publique 
du tribunal de commerce, il est donné lecture du procès-verbal 
de réception.

15. Le rang à prendre dans le tableau des juges et des sup
pléants sera fixé par l’ancienneté, c’est-à-dire par le nombre des 
années de judicature avec ou sans interruption, et, entre les 
juges élus pour la première fois et par le même scrutin, par le 
nombre de voix que chacun d’eux aura obtenu dans 1 élection, 
et, en cas d’égalité de suffrages, la priorité appartiendra au 
plus âgé. — Les jugements seront rendus par trois juges au 
moins; un juge titulaire fera nécessairement partie du tribunal, 
à peine de nullité.

16. Lorsque, par suite de récusation ou d’empêchement, il ne 
restera pas un nombre suffisant de juges ou de suppléants, le 
président du tribunal tirera au sort, en séance publique, les 
noms des juges complémentaires pris dans une liste dressée 
annuellement par le tribunal. — Cette liste, où ne seront portés 
que des éligibles ayant leur résidence dans la ville ou, en cas 
d’insuffisance, des électeurs ayant légalement leur résidence 
dans la ville où siège le tribunal, sera de 50 noms pour Paris, 
de 25 noms pour les tribunaux de neuf membres, et de 15 noms 
pour les autres tribunaux. — Les juges complémentaires seront 
appelés dans l’ordre fixé par un tirage au sort, fait en séance 
publique par le président du tribunal", entre tous les noms de la 
liste.

17. Dans les villes de Paris et de Lyon, il y aura autant de 
collèges électoraux qu’il y a d’arrondissements. — Le vote aura 
lieu dans chaque mairie d’arrondissement sur les listes élec
torales dressées conformément aux dispositions de la présente
loi, _Dans les circonscriptions suburbaines comprises dans les
départements de la Seine et du Rhône, les élections auront lieu 
au chef-lieu de canton, conformément aux règles précédemment 
établies.

18. Il sera procédé à une élection générale dans les formes 
et délais prescrits par la présente loi. — A cette première élec
tion, le président, la moitié des juges et des suppléants dont le 
tribunal sera composé seront nommés pour deux ans; la 
seconde moitié des juges et des suppléants sera nommée poui 
un an ; — aux élections postérieures, toutes les nominations 
seront faites pour deux ans ; — le tout conformément aux dispo
sitions de l’article 622 du Code de commerce. — Les présidents 
et juges en exercice au moment où aura lieu cette élection seront 
éligibles, sans qu’il soit tenu compte des années de judicature 
pendant lesquelles ils ont exercé leurs fonctions.

20. Il sera statué par une loi spéciale sur le mode d’élection 
des chambres de commerce et des chambres consultatives des 
arts et manufactures.

21. Toutes dispositions antérieures qui seraient contraires a 
la présente loi sont et demeurent abrogées.
->F. L. 15 mars 1849; 27 mars 1851; 5 mai 1855; 23 juin 
1857; 17 juill. 1857; 4 juin 1859; 23 mai 1863; 24 juill. 
1867.’
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16 décembre 1883
DÉCRET portant organisation des établissements 

français du golfe de Guinée.
(Bull, des Lois, 12e S,, B. 823, n. 14033.)

16 décembre 1883. —

Art. 1er., Les établissements français de la Côte d’Or sont 
placés sous 1 autorité du commandant du Gabon qui prendra le 
titre de commandant supérieur des établissements français du 
golfe de Guinée. (Aujourd'hui sous l’autorité du gouverneur de 
l’Afrique occidentale, Béer. 16 juin 1893.)

2. Un commandant particulier exerce, à l’égard des établisse
ments de la Côte d Or, les attributions dévolues au lieutenant- 
gouverneur du Sénégal par le décret du 12 octobre 1882.

4. Les décrets des 1er juin 1878 et 29 août 1879, portant 
réorganisation de la justice au Gabon, sont rendus applicables 
dans les établissements français de la Côte d’Or sous les réserves 
ci-après : le commandant particulier remplit les fonctions de 
juge de paix à compétence étendue. Il aura son siège à Assinie. 
II tiendra des audiences foraines à Grand-Bassam et à Dabon une 
fois^ par mois. Ces audiences peuvent être modifiées par des 
arrêts rendus en conseil d’administration par le commandant 
supérieur des établissements français du golfe de Guinée. Le 
juge de paix à compétence étendue connaît : en matière civile et 
commerciale : 1° En premier et dernier ressort, de toutes les 
affaires personnelles et mobilières jusqu’à la valeur de 500 fr. 
inclus et des demandes immobilières jusqu'à 20 fr. inclus de 
revenu déterminé soit en rentes, soit par le prix du bail ; — 
2° En premier ressort seulement et à charge d’appel devant le 
tribunal du Gabon, de toutes les affaires personnelles et mobi
lières jusqu à la valeur de 1500 fr. et des demandes immobi
lières jusqu à 60 fr. de revenu déterminé soit en rentes, soit par 
le prix du bail. Les autres actions seront portées devant le tri
bunal du Gabon, conformément à l’article 3, n. 3, du décret du 
1CIJl1*11 1378. En matière de simple police et de police correc
tionnelle, il aura la même compétence que le juge du tribunal 
du Gabon. Les attributions dévolues.au commandant du Gabon 
sont conférées au commandant particulier. A défaut de commis
saire de police, les fonctions du ministère public sont remplies 
Par un agent désigné par le commandant particulier.

F. Béer. 1er juin 1878; 20 août 1879.

22 décembre 1883
DÉCRET qui ouvre les bureaux de poste de plein 

exercice de l Algérie et de la Tunisie au service de la 
caisse nationale d'épargne.

(Bull, des Lois, 12«S., B. 820, n. 13964.)
-> F. Béer. 31 août 1881: 9 déc. 1881.

29 décembre 1883
DÉCRE T concernant le port des armes de poche à la 

Martinique.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 824, n. 14038.)

Art. 1er. Les décrets du 2 nivôse an XIV, du 12 mars 1806 
et ,l'ordonnance du 23 février 1837 sont déclarés applicables à la 
colonie de la Martinique. *
->F. L. 24 mai 1834.

ANNÉE 1884

2 janvier 1884
DÉCRET rendant applicable aux colonies la loi du 

il juillet 1880 qui abroge le décret, du 29 décembre 
1851 sur' les cafés, cabarets et débits de boissons. 

(Journ. off., 11 janv. 1884.)

3 janvier 1884

DÉCRET relatif au règlement d'administration 
publique pour l'organisation des conseils d’enquête 
de l’armée de mer.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 826, n. 14066.)

— 3 janvier 1884.

Titre Ier. — De la composition des conseils d’enquête.

Art.^ 1er. Il y a dans 1 armée de mer trois espèces de conseils 
d enquête : 1° Le conseil d'enquête de division navale, d’es
cadre ou d’armée navale; — 2° Le conseil d’enquête d’arron
dissement maritime ou de colonie; — 3» Le conseil d’enquête 
spécial pour les officiers généraux et les fonctionnaires de la 
marine qui leur sont assimilés. — Il ne peut être constitué de 
conseils d enquête à bord des bâtiments qui ne font pas partie 
d une division navale, d’une escadre ou d’une armée navale. Les 
officiers embarqués sur des bâtiments naviguant soit isolément, 
soit sous 1 autorité d’un commandant supérieur, ne peuvent être 
traduits devant un conseil que lorsqu’ils sont replacés sous la 
juridiction du commandant en chef d’une force navale, d’un 
commandant en chef préfet maritime, d’un gouverneur de colo
nie, ou d un chef de division commandant une division navale 
indépendante. Toutefois ils peuvent être renvoyés isolément 
en France, et, dans ce cas ils sont traduits devant le conseil 
d’enquête de leur port d’attache. (F. Béer. 8 mars 1884, conf. 
Béer. 29 juin 1878, art. 1er.)

2. Chaque conseil d’enquête est composé de cinq membres 
qui, sauf les cas prévus par l’article 4 ci-après, sont désignés 
d après le grade ou l’emploi de l’officier objet de l’enquête, con
formément aux tableaux annexés au présent décret. — Trois 
membres doivent, à moins d’impossibilité constatée, être de 
1 arme ou du service auquel appartient l’officier objet de l’en
quête ; ils sont choisis conformément aux indications du tableau 
n°. 2 ci-après. — A défaut des amiraux de France appelés à 
faire partie d un conseil d’enquête, soit comme président, soit 
comme membres, sont désignés dans l'ordre suivant par le mi
nistre de la marine et des colonies, qui reste juge des cas d’em
pêchement : — 1° Des maréchaux de France; — 2° Des vice- 
amiraux maintenus sans limites d’âge dans la première section 
du cadre de l’état-major général, par application des lois des 
1/ juin 1841 et 22 mars 1877; — 3° Des vice-amiraux plus 
anciens de grade que le vice-amiral ou fonctionnaire assimilé 
objet de l’enquête. (Conf. Béer. 29 juin 1878, art. 2.)

3. Les membres des conseils d’enquête sont choisis parmi les 
officiers ou assimilés en activité, soit d'un grade supérieur, soit 
plus anciens de grade que l’officier objet de l’enquête. — Le 
président et les membres des conseils d’enquête de division na
vale, escadre ou armée navale sont nommés par l’officier géné
ral commandant en chef de cette division, escadre ou armée 
navale, ou par le chef de division commandant une division na
vale indépendante. L’autorité qui a ordonné la réunion du con
seil d enquête dans les conditions prévues au paragraphe 2 d®
1 article 6 ci-après peut en prendre la présidence, si le conseil 
d’enquête ne peut être constitué qu’à cette condition. — Le pré
sident et les membres des conseils d’enquête d’arrondissement 
maritime ou de colonie sont nommés par le préfet maritime com
mandant en chef, ou par le gouverneur pour les officiers qui 
appartiennent aux bâtiments, corps ou services qui relèvent de 
leur autorité. — Le préfet maritime du cinquième arrondisse
ment nomme le président et les membres des conseils d’enquête 
pour les officiers et assimilés, embarqués ou non, en Algérie.
Le président et les membres des conseils d’enquête spéciaux 
prévus à l’article 1er sont nommés par le ministre de la marine 
et des colonies. — Sauf l’exception prévue par le paragraphe 3 
de 1 article 4 ci-après, et à moins d’empêchement dont reste 
juge 1 autorité qui nomme le conseil, les membres autres que le 
président sont pris à tour de rôle et par ancienneté de grade, 
savoir : — 1» Si l’officier objet de l’enquête est embarqué sui 
un bâtiment faisant partie d'une division navale, escadre ou ar
mée navale, parmi les officiers de cette force navale, et, à de- 
iaut, parmi ceux de 1 arrondissement ou de la colonie. Dans ce 
cas, le commandant de la force navale, se concerte avec le Pie 
lel maritime ou le gouverneur. Celui-ci lui désigne les officiers 
placés sous son autorité qui seront appelés à siéger au conseï > 
— 2° Si l’officier est en activité de service, soit à terre, so>( ® 
bord d’un bâtiment relevant de l’autorité d’un préfet maritim 
ou d’un gouverneur de colonie, ou s’il est en non-activite ou

LOIS, DÉCRETS, etc. 12 janvier 1884. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 25 janvier 1884. 1101

hors cadres, parmi les officiers de l’arrondissement maritime ou 
de la colonie, et, à défaut, parmi les officiers des forces navales 
ou bâtiments isolés qui se trouvent dans les eaux de la colonie. 
Dans ce dernier cas, le gouverneur se concerte avec le comman
dant de la force navale et du bâtiment ; celui-ci lui désigne les 
officiers placés sous son autorité qui seront appelés à siéger au
conseil ;__3° S'il est officier général, ou s'il a rang d’officier
général dans l'un des corps de la marine, parmi les vice-ami
raux les contre-amiraux, les directeurs des constructions na
vales, les commissaires généraux, les inspecteurs en chef et les 
directeurs du service de santé. (Conf. Béer. 29 juin 1878, 
art. 3.)

4. En cas d’absence, d’empêchement constaté ou d’insuffi
sance numérique d’officiers ayant le grade exigé pour la compo- 
sition du conseil d’enquête, le préfet maritime, le gouverneur, 
le commandant en chef ou le chef de division commandant une 
division navale indépendante appelle à siéger au conseil d’en
quête des officiers d’un grade immédiatement inférieur, mais 
sans qu’ils puissent être ni moins anciens, ni d’un grade moins 
élevé que l’officier objet de l’enquête. — Si, à raison de l'an
cienneté du grade, le remplacement ne peut avoir lieu, il y est 
pourvu par la désignation d’officiers du grade immédiatement 
supérieur à celui de l’officier absent ou empêché. — Si, faute 
d’un ou de plusieurs officiers réunissant les conditions voulues 
pour faire partie d’un conseil d’enquête, on ne peut constituer 
soit le conseil de division navale, d’escadre ou d’armée navale, 
soit le conseil de colonie, l’officier est renvoyé à la disposition 
du ministre de la marine et des colonies pour être traduit devant 
le conseil d’enquête de son port d’attache. (Conf. Béer. 29 juin 
1878, art. 4.)

5. (Comme art. 5, Béer. 29 juin 1878.)

Titre IL — Des formes de l’enquête.

6. Aucun officier ne peut être envoyé devant un conseil d’en
quête sans l’ordre spécial du ministre de la marine et des co
lonies. — Néanmoins, les gouverneurs des colonies et les com
mandants en chef des divisions navales, escadres ou armées 
navales, et les chefs de division commandant une division na
vale indépendante, qui se trouvent hors des eaux, de France et 
d’Algérie, exercent les mêmes pouvoirs que le ministre de la 
marine et des colonies, excepté dans le cas où il y a lieu de 
réunir le conseil d’enquête spécial prévu à l’article 1er. (Conf. 
béer. 29 juin 1878, art. 6.)

T. (Gomme art. 7, Béer. 29 juin 1878, en remplaçant mi
nistre de la guerre par ministre de la marine ou autorité com
pétente pour réunir le conseil.

9. (Comme alinéas 1, 2, 3, 4, Béer. 29 juin 1878.)
10. (Les trois premiers alinéas comme alinéas correspon

dants, art. 10, Béer. 29 juin 1878.) Adde : Le conseil ne 
pourra se réunir que trois jours au moins après la notification 
qui aura été faite à l’officier objet de l’enquête. — Lorsqu’il 
8 agit d’un conseil d’enquête spécial, le ministre de la marine et 
des colonies remplit lui-même les formalités prescrites par le 
Présent article. — Si l’officier objet de l'enquête est vice-amiral, 
le rapporteur, à défaut d’amiral, est désigné parmi les officiers 
généraux du même grade.

11. (Comme art. 11, Béer. 29 juin 1878.)
12. A 1 'ouverture de la séance, le président, après avoir fait 

introduire l’officier objet de l’enquête, donne lecture au conseil 
des articles 9, 10, 12, 13, 18 et 27 de la loi du 19 mai 1834, 
et, s’il y a iieilj (je l’article 6 de la loi du 17 juin 1841, ou de 
l'article l<=r de la loi tlu 10 avril 1869. (Conf. Béer. 29 juin 
^78, art. 12.)

13. (Comme art. 13, Béer. 29/wml878.)
14. (Comme art. 14, Béer. 29 juin 1878.)
15. L’officier envoyé devant un conseil d’enquête à raison de 

la prolongation de sa non-activité pendant trois ans, ou par ap
plication de l’article lor de la loi du 10 avril 1869, est visité par 
e conseil de santé, si le conseil d’enquête a lieu dans un port 

ce guerre, ou, dans le cas contraire, par deux médecins de la 
farine que désigne le président. (Le surplus comme art. 15, 
JJécr- 29 juin 1878.)

16. (Comme art. 16, Béer. 29 juin 1878.)
17. (Comme art. 17, Béer. 29 juin 1878.)
18. (Comme art. 18, Béer. 29 juin 1878, en visant la loi 

u avril 1869 cm lieu de celle du 25 juin 1861.)

19. (Comme art. 19, Béer. 29 juin 1878.)
20. Le procès-verbal contenant l’avis du conseil d’enquête 

est signé par tous les membres; il est envoyé avec toutes les 
pièces à l’appui, au ministre de la marine et des colonies, par 
l’intermédiaire du commandant en chef de la division navale, du 
chef de division commandant la division navale indépendante, 
du gouverneur de la colonie ou du préfet maritime, et directe
ment par le président du conseil, si celui-ci est amiral ou ma
réchal de France, ou vice-amiral désigné conformément aux dis
positions du paragraphe 3 de l’article 2. (Conf. art. 20, Béer. 
29 juin 1878.)

21. (Gomme art. 21, Béer. 29 juin 1878.)

->F. L. 19 mai 1834; 10 avril 1869; 22 mars 1877; Béer. 
29 juin 1878 ; 25 juill. 1897.

42 janvier 1884

DECRET portant fixation de l’indemnité allouée au 
substitut ou juge suppléant délégué pour remplir les 
fonctions du ministère public.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 825, n. 14045.)

Art. 1er. Le substitut ou le juge suppléant qui sera délégué 
en conformité de l’article 6 de la loi du 30 août 1883 pour rem
plir les fonctions du ministère public, recevra une indemnité de 
dix francs par jour pour frais de déplacement. Cette indemnité 
sera ordonnancée directement par le ministre sur état arrêté par 
le procureur général.

22 janvier 1884

DÉCRET relatif à la division territoriale 
de la France en conservations forestières.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 846, n. 14355.)
-> F. Béer. 29 déc. 1888, qui paraît l'abroger implicitement.

23 janvier 1884

DÉCRET portant organisation 
des églises protestantes 

dans les établissements français en Océanie.

(Bull, des Lois, 12° S.. B. 928, n. 15468.)

25 janvier 1884

LOI tendant à la création d’un quatrième titre pour les 
objets d'or et d’argent destinés à l’exportation.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 826, n. 14065.)

Art. 1er. Par addition à l’article 4 de la loi du 19 brumaire 
an VI, il est créé, pour la fabrication des boites de montres, d’or 
seulement, destinées exclusivement à l’exportation, un quatrième 
titre légal à 583 millièmes, lequel sera obligatoire. Un poinçon 
spécial indiquant le titre et une empreinte particulière, mon
trant qu’elles sont destinées à l'exportation, seront appliquées 
sur ces boîtes par le bureau de la garantie. (F. Béer. 6 juin 
1884 (ivt. 1er.)

2. Par dérogation aux dispositions dudit article 4, et en 
dehors de celles énoncées en l’article l01’ ci-dessus, les fabri
cants seuls d’orfèvrerie, joaillerie, bijouterie et boîtes de montres 
sont autorisés à fabriquer à tous autres titres des objets d or ou 
d’argent exclusivement destinés à 1 exportation. Les objets ainsi 
fabriqués à tous titres ne recevront en aucun cas l’empreinte des 
poinçons de l’Etat; mais ils devront être marqués, aussitôt après 
l’achèvement, avec un poinçon de maître, dont la forme sera 
déterminée par un règlement ultérieur d'administration publique, 
et qui indiquera en chiffres le titre de l’alliage, lequel sera 
reproduit sur la facture. (F. Béer. 6 juin 1884, art. 2.)
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3. Les fabricants qui voudront user des. facultés accordées 
par la présente loi, les négociants et commissionnaires exporta
teurs qui voudront exercer le commerce des ouvrages d’or ou 
d’argent à tous titres, avec l’étranger, devront en faire la décla
ration à la préfecture de leur département et à la mairie de leur 
commune. A Paris, la déclaration sera faite à la préfecture de 
police et au bureau dé la garantie.

4. Les fabricants et les négociants exportateurs de ces 
ouvrages seront soumis aux visites et exercices des employés des 
contributions indirectes, dans les conditions déterminées par les 
articles 235, 236, 237, 238 et 245 de la loi du 28 avril 1816. 
Ils fourniront au besoin les balances et les poids nécessaires pour 
effectuer les vérifications.

5. Sont applicables à ces fabricants et négociants toutes les 
dispositions de la législation qui régit le commerce des matières 
d or et d argent, en tant que ces dispositions ne sont pas con
traires à celles de la présente loi. (F. Décr. 6 juin 1884, 
art. 8.)

6. Les mesures complémentaires que nécessiterait l’exécution 
de cette loi seront déterminées par un règlement d’administra
tion publique.

7. Il est interdit de livrer à la consommation intérieure, sous 
aucun prétexte, les ouvrages d’or et d'argent dont la présente loi 
n’autorise la fabrication qu’en vue de F exportation.

8. Ceux de ces ouvrages qui seraient trouvés chez les fabri
cants, négociants ou commissionnaires n’ayant pas fait la décla
ration prescrite par l’article 3 ci-dessus, ou dont la mise en 
vente à la consommation intérieure sera constatée, seront saisis 
et donneront lieu aux poursuites par-devant le tribunal de police 
correctionnelle. Les détenteurs des objets saisis encourront la 
confiscation de ces objets, sans préjudice des autres peines por
tées par l’article ci-après.

9. En cas de contravention aux dispositions de la présente loi 
et à celles du règlement d’administration publique rendu en 
vertu de l’article 6 ci-dessus, les ouvrages sur lesquels portera 
la contravention seront confisques, et, en outre, le délinquant 
sera condamné à une amende qui sera, pour la première fois, de 
dix fois le valeur des objets confisqués; pour la seconde fois, du 
double proportionnel de la première, avec affiche de la condam
nation aux frais du délinquant; enfin, la troisième fois, l’amende 
sera quadruple de la première, et le commerce ainsi que la 
fabrication des ouvrages d’or et d’argent seront interdits au 
délinquant, sous peine de confiscation de tous les objets de son 
commerce. En cas de manquants constatés lors des inventaires ou 
de sorties non justifiées, l’amende sera de 75 fr. par hecto
gramme, s’il s’agit d’objets en or, et de 4 fr. par hectogramme 
s’il s’agit d’objets en argent. (F. Décr. 6 juin 1884, art. 8.)

10. Les ouvrages d’or et d’argent fabriqués aux titres fixés 
par la loi du 19 brumaire an vi, et destinés, soit à l’exporta
tion, soit à la consommation intérieure, continueront à être 
soumis à la législation actuelle. Il en sera de même, en tout ce 
que la présente loi n’a rien de contraire, pour les boîtes de 
montres au quatrième titre, destinées à l’exportation.

-> F. L. 19 brum. an VI; 28 avril 1816; Décr. 6 juin 1884.

26 janvier 1884
DÉCRET portant que les droits de timbi-e dont sont 

passibles les mandats de trésorerie délivrés par les 
comptables du Trésor seront acquittés au moyen de 
l’apposition de timbres mobiles.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 825, a. 14054.)

Airr. 1". a partir du l«r février 1884, les droits de timbre 
dont sont chargés les mandats de trésorerie délivrés par les 
comptables du Trésor tant en France qu’en Algérie seront 
acquittés au moyen de l’apposition de timbres mobiles.

2. Sont abrogées les dispositions des articles 4 et 5 de l'or
donnance tlu 10 octobre 1834 autorisant la perception desdits 
droits au moyen d’un débet donné à la fin de chaque trimestre 
aux receveurs généraux dans leur compte courant.

->F. Ord. 10 oet. 1834; L. 27 juill. WQ:Dicr. 19 fév 1874 • 
L. 22 déc. 1878. ' ’

30 janvier 1884
LOI qui fixe le budget général des dépenses et des 

recettes de l'exercice 1884.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 825, n. 14043.)

Tiïbe IL — Moyens de service et dispositions diverses.

_ Art- 9- A Partir du 1« janvier 1884, la Caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse pourvoira au moyen de ses propres 
ressources au service des rentes viagères.

17. A partir du 1janvier 1884, l’indemnité d’entrée eii 
campagne est supprimée pour les militaires envoyés en Algérie 
ou en Tunisie. Lorsque les colonnes expéditionnaires seront 
organisées, les officiers et assimilés jusqu’au grade de colonel 
inclusivement qui en feront partie recevront avant le départ une 
indemnité équivalente à un mois de solde. Cette indemnité ne 
pourra être renouvelée qu après un délai de deux ans.

18. Les établissements thermaux d’Aix-les-Bains, de Bour- 
bon-1 Archambault, de Bourbonne-les-Baiiis, de Luxeuil et de 
Hyères appartenant à 1 Etat seront affermés par voie de concur
rence et de publicité à partir du 1er janvier 1885.

49 février 1884
DÉCRET concernant la récolte de nuit des goémons 

épaves.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 828, n. 14116.)

Art. 1er. Les maires des communes riveraines sont autorisés à 
interdire la récolte de nuit des goémons épaves, quand cette 
interdiction sera réclamée par les conseils municipaux, sauf 
approbation de la mesure par les préfets de département et par 
les préfets maritimes.
-> F. Béer. 9 janv. 1852; 8 fév. 1868.

26 février 4884
DÉCRET qui modifie les décrets des 25 janvier 1879 

et 12 mars 1880 sur les conseils électifs dans les éta
blissements français de l’Inde.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 828, n. 14121.)

Art. 1er. Les élections au conseil général, aux conseils locaux 
et aux conseils municipaux sont faites sur trois listes d’électeurs. 
La première liste comprend les électeurs européens et descen
dants d Européens, la deuxième comprend les Indiens ayant 
renoncé à leur statut personnel, queile que soit l’époque à 
laquelle a eu lieu cette renonciation ; ia troisième, les Indiens 
non renonçants.

2. Le conseil général se compose de trente membres élus 
sur des listes distinctes par établissement. — Le nombre des 
conseillers à élire est fixé ainsi qu’il suit :

ÉTABLISSEMENTS.
j[re

LISTE.

2e
LISTE.

3°
LISTE.

TOT AD

générai.

Pondichéry. . . . 4 4 4 12
Karikal................ 2 3 3 8
Chandernagor. . . . 2 1 1 4

1 1 1 3
Yauaoü.................................. 1 1 1 3

Totaux.................... 10 10 10 30
1

3. Les conseils locaux se composent : à Pondichéry, de donze 
membres ; à Karikal et à Chandernagor, de neuf membres ;
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les autres établissements de six membres. — Chaque liste 
électeurs nomme le tiers des membres de chaque conseil local.
1 4 Lorsque, dans un établissement, il y a moins de vingt 
Tndiens ayant renoncé à leur statut personnel, ils votent avec 
es indigènes de la troisième liste pour la nomination des con- 

cpüiers généraux et des conseillers locaux. Dans ce cas, les con
seillers attribués à la deuxième liste sont élus par tous les élec
teurs de l’établissement, sans distinction de catégorie.

5 Les conseils municipaux se composent : à Pondichéry, de 
dix-huit membres; à Karikal, de quinze; dans les autres com
munes. de douze. Chaque liste d’électeurs nomme le tiers des 
membres du conseil. — Dans les communes où il y a moins de 
cinq Européens ou moins de vingt Indiens renonçants, la moitié 
des membres du conseil municipal est nommée, suivant le cas, 
par la première liste ou la deuxième liste, et l’autre moitié par 
la troisième liste. — Dans le premier eas, les Européens votent 
avec les Indiens renonçants. — Dans le deuxième cas, les In
diens renonçants votent avec les non-renonçants. — Dans les 
communes où il se trouverait moins de cinq Européens et moins 
de vingt Indiens renonçants, il n’y aurait qu’une seule liste.

6. Les électeurs des trois listes peuvent, à leur choix, élire des 
Européens, des renonçants et des non-renonç.ants, tant pour le 
conseil général que pour les conseils locaux et les conseils mu
nicipaux.

7. Pour le renouvellement triennal du conseil général, des 
conseils locaux, des conseils municipaux, chaque série coutien- 
dra, autant que possible, la moitié des conseillers nommés par 
chacune des listes d’électeurs, dans les conditions où la division 
se fait actuellement pour les deux listes.

8. Le bureau du conseil général est composé du président, 
de deux vice-présidents et de trois secrétaires.

9. Dans le mois qui suivra la promulgation du présent décret, 
il sera procédé à la formation des listes électorales conformé
ment aux dispositions contenues dans le présent décret, combiné 
avec la législation en vigueur pour les élections politiques. — 
Les époques d’ouverture et de révision des listes électorales, 
celles de leur clôture et de leur publication sont fixées par des 
arrêtés du gouverneur pris en conseil privé. — Les élections du 
conseil général auront lieu le premier dimanche qui suivra la 
clôture desdites listes. — Les élections des conseils locaux au
ront lieu le troisième dimanche qui suivra les élections du con
seil général. —Dans les huit jours qui suivront les électrons de 
conseils municipaux, le gouverneur convoquera ces conseils en 
session extraordinaire pour procéder à l’élection des maires et 
des adjoints. — Le conseil général, les conseils locaux, les con
seils municipaux, les maires et adjoints actuellement en exercice 
conserveront leurs fonctions jusqu’à l’installation de leurs suc
cesseurs.

LO. Sont abrogées toutes les dispositions contraires à celles 
du présent décret.
->F. Décr. 25 janv. 1879; 12 mars 1880; 24 avril 1880 ;
2 'J SPnt A QQ K

27 février 4884
LOI relative aux cautionnements des percepteurs, des 

Percepteurs-receveurs municipaux et des receveurs 
spèciaux des communes et des établissements de 
bienfaisance.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 829, n. 14116.)

Art. 1er. a l’avenir et à chaque vacance qui se produira, les 
cautionnements des percepteurs, des percepteurs-receveurs mu- 
“jcipaux et des receveurs spéciaux des communes et des éta- 
“Lssements de bienfaisance seront calculés et établis d’après les 

lspositions suivantes.
Les percepteurs et les percepteurs-receveurs municipaux 

.ourdiront un cautionnement égal à trois fois le montant des 
émoluments payés par le Trésor, les communes et les établisse
ments de bienfaisance. — Toutefois le cautionnement des rece
veurs-percepteurs de Paris sera élevé à quatre fois le montant 

es émoluments, et celui des percepteurs et des percepteurs- 
eceveurs municipaux de lia Corse sera réduit à deux fois le 
entant des émoluments.

Ées receveurs municipaux spéciaux sont divisés en trois

classes, savoir : une première classe comprenant les receveurs 
ayant un traitement supérieur à dix mille francs ; une deuxième 
classe comprenant les receveurs ayant uu traitement supérieur 
à cinq mille francs; et la troisième classe comprenant tous le- 
autres receveurs. — Le cautionnement des receveurs de la près 
mière classe sera fixé à sept fois et demie le montant de leur 
traitement, avec faculté de fournir en rentes sur l’Etat la por
tion excédant quarante mille francs. — Le cautionnement des 
receveurs de la deuxième classe sera fixé à six fois et demie le 
montant de leur traitement, avec faculté de fournir en rentes 
sur l’Etat la portion excédant vingt mille francs. — Le cau
tionnement des receveurs de la troisième classe sera fixé à quatre 
fois et demie le montant de leur traitement, avec faculté de 
fournir en rentes sur l’Etat la portion excédant dix mille 
francs.

4. Les receveurs municipaux spéciaux dont les cautionne
ments sont actuellement déposés au Trésor en numéraire auront, 
dès à présent, la faculté de convertir en titres de rentes sur 
l’Etat la portion de ces cautionnements excédant cinquante 
mille francs.

5. Les receveurs spéciaux des hospices, des bureaux de 
bienfaisance, des asiles d’aliénés et des dépôts de mendicité 
sont assimilés aux receveurs municipaux spéciaux pour le calcul 
du montant de leur cautionnement; mais, en ce qui concerne ia 
nature et l’emploi de ce cautionnement, l’ordonnance du 6 juin 
1830 continuera à être appliquée,
->F. Ord. 6ywMil830.

28 février 4884
DÉCRET qui fixe les cautionnements en numéraire 

des agents comptables et non comptables de l’admi
nistration des douanes.

(Bull, des Lois, 12o s., B. 823, n. 14123.)
->F. L. 28 avril 1816, art. 96 et 97; 8 août 1847, art. 14; 
Décr. 31 oct. 1850; 27 fév. 1884.

21 mars 1884
LOI relative à la création des syndicats 

profess ionnels.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 846, n. 14353.)

Art. 1er. Sont abrogés la loi des 14-27 juin 1791 et 1 ar
ticle 416 du Code pénal. — Les articles 291, 292, 293, 294 
du Code pénal et la loi du 10 avril 1834 ue sont pas appli
cables aux syndicats professionnels.

2. Les syndicats ou associations professionnels, même de plus 
de vingt personnes exerçant la même profession, des métiers 
similaires ou des professions connexes concourant à l’établisse
ment de produits déterminés, pourront se constituer librement 
sans l’autorisation du Gouvernement.

3. Les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet 
l’étude et ia défense des intérêts économiques, industriels, com
merciaux et agricoles.

4. Les fondateurs de tout syndicat professionnel devront dé
poser les statuts et les noms de ceux qui, à un titre quelconque, 
seront chargés de l’administration ou de la direction. — Ce dé
pôt aura lieu à la mairie de la localité où le syndicat est établi, 
et, à Paris, à la préfecture de la Seine.—Ce dépôt sera renou
velé à chaque changement de la direction ou des statuts. — 
Communication des statuts devra être donnée par le maire ou 
par le préfet de la Seine au procureur de Ja République. — Les 
membres de tout syndicat professionnel chargés de l’administra
tion ou de la direction de ce syndicat devront être Français et 
jouir de leurs droits civils.

5. Les syndicats professionnels régulièrement constitués, 
d’après les prescriptions de la présente loi, pourront librement 
se concerter pour l’étude et la défense de leurs intérêts écono
miques, industriels, commerciaux et agricoles. — Ces unions 
devront faire connaître, conformément au deuxième paragraphe 
de l’article 4, les noms des syndicats qui les composent. — 
Elles ne pourront posséder aucun immeuble ni ester en jus
tice.
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6. Les syndicats professionnels de patrons ou d’ouvriers au
ront le droit d'ester en justice. — Ils pourront employer les 
sommes provenant des cotisations. Toutefois ils ne pourront ac
quérir d’autres immeubles que ceux qui seront nécessaires à 
leurs réunions, à leurs bibliothèques et à des cours d’instruc
tion professionnelle. — Ils pourront, sans autorisation, mais 
en se conformant aux autres dispositions de la loi, constituer 
entre leurs membres des caisses spéciales de secours mutuels et 
de retraites. — Ils pourront librement créer et administrer des 
offices de renseignements pour les offres et les demandes de tra
vail. — Ils pourront être consultés sur tous les différends et 
toutes les questions se rattachant à leur spécialité. — Dans les 
affaires contentieuses, les avis du syndicat seront tenus à la dis
position des parties, qui pourront en prendre communication et 
copie.

7. Tout membre d’un syndicat professionnel peut se retirer à 
tout instant de 1 association, nonobstant toute clause contraire, 
mais sans préjudice du droit pour le syndicat de réclamer la 
cotisation de Tannée courante. — Toute personne qui se retire 
d un syndicat conserve le droit d être membre des sociétés de 
secours mutuels et de pensions de retraite pour la vieillesse à 
l’actif desquelles elle a contribué par des cotisations ou verse
ments de fonds.

8. Lorsque les biens auront été acquis contrairement aux 
dispositions de l’article 6, la nullité de l’acquisition ou de la 
libéralité pourra être demandée par le procureur de la Répu
blique ou par les intéressés. Dans le cas d’acquisition à titre 
onéreux, les immeubles seront vendus, et le prix en sera déposé 
à la caisse de l’association. Dans le cas de libéralité, les biens 
feront retour aux disposants ou à leurs héritiers ou ayants 
cause.

9. Les infractions aux dispositions des articles 2, 3, 4, 3 et 
6 de la présente loi seront poursuivies contre les directeurs ou 
administrateurs des syndicats et punies d’une amende de 16 à 
200 francs. Les tribunaux pourront en outre, a la diligence du 
procureur de la République, prononcer la dissolution du syn
dicat et la nullité des acquisitions d’immeubles faites en viola
tion des dispositions de l’art. 6. — Au cas de fausse déclaration 
îelative aux statuts et aux noms et qualités des administrateurs 
ou directeurs, l’amende pourra être portée à 300 francs.

10. La présente loi est applicable à l’Algérie. — Elle est 
également applicable aux colonies de la Martinique, de la Gua
deloupe et de la Réunion. Toutefois, les travailleurs étrangers 
et engagés sous le nom d’immigrants ne pourront faire partie 
des syndicats.

-> F. L. 30 nov. 1892, art. 13; 1« avril 1898, art. 40.

5 avril 1884
LOI sur l’organisation municipale. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 833, n. 14221.)

Titke Ier. — Des communes.

Art. 1er. Le corps municipal de chaque commune se com
pose du conseil municipal, du maire et d’un ou de plusieurs 
adjoints. (F. Décr. 29 avril 1889; 20 mai 1890.)

2. Le changement de nom d’une commune est décidé par dé
met du président de la République, sur la demande du conseil 
municipal, le conseil général consulté et le Conseil d’Etat en
tendu. (F. Décr. 29 avril 1889; 20 mai 1890.)

3 Toutes les fois qu’il s'agit de transférer le chef-lieu d’une 
commune, de réunir plusieurs communes en une seule, ou de 
distraire une section d’une commune, soit pour la réunir à une 
autre, soit pour l’ériger en commune séparée, le préfet prescrit 
dans les communes intéressées une enquête sur le projet eu lui- 
même et sur ses conditions. — Le préfet devra ordonner cette 
enquete lorsqu il aura été saisi d’une demande à cet effet, soit 
par le conseil municipal de 1 une des communes intéressées, soit 
par le tiers des électeurs inscrits de la commune ou de la section 
en question. Il pourra aussi l’ordonner d’office. — Après cette 
enquete, les conseils municipaux et les conseils d’arrondisse
ment donnent leur avis, et la proposition est soumise au conseil 
général. (F. Décr. 29 avril 1889; 20 mai 1890.)

4. Si le projet concerne une section de commune, un arrêté

du préfet décidera la création d’une commission syndicale pou 
cette section, ou pour la section du chef-lieu, si les représe/ 

tants de la première sont en majorité dans le conseil municipal 
et déterminera le nombre des membres de cette commission -1 
Us seront élus par les électeurs domiciliés dans la section — 
La commission nomme son président. Elle donne son avis sur b 
projet. (F. Décr. 29 avril 1889 ; 20 mai 1890.)

5. Il ne peut être procédé à l’érection d’une commune nou
velle qu'en vertu d’une loi, après avis du conseil général et le 
conseil d’Etat entendu. (F. Décr. 29 avril 1889; 20 mai 1890.j

6. Les autres modifications à la circonscription territoriale 
des communes, les suppressions et les réunions de deux ou de 
plusieurs communes, la désignation des nouveaux chefs-lieux 
sont réglées de la manière suivante : — Si les changements 
proposés modifient la circonscription du département, d’un ar
rondissement ou d’un canton, il est statué par une loi, les con
seils généraux et le conseil d’Etat entendus. — Dans tous les 
autres cas, il est statué par un décret rendu en conseil d’Etat, 
les conseils généraux entendus. — Néanmoins, le conseil géné
ral statue définitivement s’il approuve le projet, lorsque les 
communes ou sections sont situées dans le même canton et que 
la modification projetée réunit, quant au fond et quant aux con
ditions de la réalisation, l’adhésion des conseils municipaux et 
des commissions syndicales intéressées. (F. Décr. 29 avril 1889; 
20 mai 1890.)

7. La commune réunie à une autre commune conserve la pro
priété des biens qui lui appartenaient. — Les habitants de cette 
commune conservent la jouissance de ceux de ces mêmes biens 
dont les fruits sont perçus en nature. — Il en est de même de 
la section réunie à une autre commune pour les biens qui lui 
appartenaient exclusivement.— Les édifices et autres immeubles 
servant à un usage public et situés sur le territoire de la com
mune ou de la section de commune réunie à une autre com
mune, ou de la section érigée en commune séparée, deviennent 
la propriété de la commune à laquelle est faite la réunion ou de 
la nouvelle commune. —- Les actes qui prononcent des réunions 
ou des distractions de communes en déterminent expressément 
toutes les autres conditions. — En cas de division, la commune 
ou section de commune réunie à une autre commune ou érigée 
en commune séparée reprend la pleine propriété de tous les 
biens quelle avait apportés. (F. Décr. 29 avril 1889; 20 mai 
1890.)

8. Les dénominations nouvelles qui résultent, soit d’un chan
gement de chef-lieu, soit de la création d’une commune nou
velle, sont fixées par les autorités compétentes pour prendre ces 
décisions. (F. Décr. 29 avril 1889; 20 mai 1890.)

9. Dans tous les cas de réunion ou de fractionnement de com
munes, les conseils municipaux sont dissons de plein droit. H 

est procédé immédiatement à des élections nouvelles. (F Décr.
29 avril 1889; 20 mai 1890.)

Titre II. — Des conseils municipaux.

Chapitre Ier. — Formation des conseils municipaux.

10. Le conseil municipal se compose de 10 membres dans 
les communes de 500 habitants et au-dessous.

Habitants.

De 12 dans celles de.............................. 301 à 1,500
De 16 —   l;501 2,500
De 21 —   2,501 3,500
De 23 —   3,501 10,000
De 27 —   10,001 30,000
De 30 —   30,001 40.000
De 32 —   40,001 50,000
De 34 —   50,001 60,000
De 36 — .............................. 60,001 et au-dessus.

Dans les villes divisées en plusieurs mairies, le nombre des 

conseillers sera augmenté de trois par mairie.
11. L’élection des membres du conseil municipal a lieu au 

scrutin de liste pour toute la commune. — Néanmoins, la com
mune peut être divisée en sections électorales, dont chacune élu 

un nombre de conseillers proportionné au chiffre des électeurs 
inscrits, mais seulement dans les deux cas suivants : — 1° Quau 
elle se compose de plusieurs agglomérations d’habitants dis 
tinctes et séparées ; dans ce cas, aucune section ne peut avou 
moins de deux conseillers à élire ;—2° Quand la population ag
glomérée de la commune est supérieure à 10,000 habitant»/
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dans ce cas, la section ne peut être formée de fractions de ter
ritoire appartenant à des cantons ou à des arrondissements mu
nicipaux différents. Les fractions de territoire ayant des biens 
propres ne peuvent être divisées entre plusieurs sections élec- 
türa]es_ — Aucune de ces sections ne peut avoir moins de quatre 
conseillers à élire. — Dans tous les cas où le sectionnement est 
autorisé, chaque section doit être composée de territoires con
tigus. (F- Décr. 26 juin 1884; 28 déc. 1885; 20 mai 1890.)

12. Le sectionnement est fait par le conseil général, sur 
l’initiative soit d’un de ses membres, soit du préfet, soit du con
seil municipal ou d’électeurs de la commune intéressée. — Au
cune décision en matière de sectionnement ne peut être prise 
qu’après avoir été demandée avant la session d’avril ou au cours 
de cette session au plus tard. Dans l’intervalle entre la session 
d’avril et la session d’août, une enquête est ouverte à la mairie 
de la commune intéressée, et le conseil municipal est consulté 
par les soins du préfet. — Chaque année, ces formalités étant 
observées, le conseil général, dans sa session d’août, prononce 
sur les projets dont il est saisi. Les sectionnements ainsi opérés 
subsistent jusqu’à une nouvelle décision. Le tableau de ces opé
rations est dressé chaque année par le conseil général dans sa 
session d’août. Ce tableau sert pour les élections intégrales à 
faire dans l’année. — Il est publié dans les communes intéres
sées, avant la convocation des électeurs, par les soins du préfet, 
qui détermine, d’après le chiffre des électeurs inscrits dans 
chaque section, le nombre des conseillers que la loi lui attribue. 
— Le sectionnement, adopté par Je conseil général, sera repré
senté par un plan déposé à la préfecture et à la mairie de la 
commune intéressée. Tout électeur pourra le consulter et en 
prendre copie. — Avis de ce dernier dépôt sera donné aux inté
ressés par voie d’affiche à la porte de la mairie. — Dans les 
colonies régies par la présente loi, toute demande ou proposition 
de sectionnement doit être faite trois mois au moins avant l’ou
verture de la session ordinaire du conseil général. Elle est in
truite, par les soins du directeur de l’intérieur, dans les formes 
indiquées ci-dessus. — Les demandes et propositions, délibéra- 
bons de conseils municipaux et procès-verbaux d’enquête sont 
remis au conseil général à l’ouverture de la session. (F. Décr. 
26 juin 1884 ; 28 déc. 1885; 20 mai 1890.)

13. Le préfet peut, par arrêté spécial publié dix jours au 
moins a l’avance, diviser la commune en plusieurs bureaux de 
'ote qui concourront à l’élection des mêmes conseillers. — Il 
sera délivré à chaque électeur une carte électorale. Cette carte 
indiquera le lieu où doit siéger le bureau où il devra voter. (F. 
üécr- 26 juin 1884; 29 avril 1889; 20 mai 1890.)

14. Les conseillers municipaux sont élus par le suffrage di- 
icct universel. — Sont électeurs tous les Français âgés de vingt 
e nn ans accomplis, et n’étant dans aucun cas d’incapacité prévu 
Par la loi. — La liste électorale comprend : 1° tous les élec- 
,Urs qui ont leur domicile réel dans la commune ou y habitent 
apuis six mois au moins; 2° ceux qui y auront été inscrits au

e (l une des quatre contributions directes ou au rôle des pres-
ions en nature, et, s’ils ne résident pas dans la commune, 

^iuont déclaré vouloir y exercer leurs droits électoraux. — 
1 ont paiement inscrits, aux termes du présent paragraphe,

membi,es de la famille des mêmes électeurs compris dans la
e de la prestation en nature, alors même qu’ils n’y sont pas 

àrrgS°Ulle^einent portés, et les habitants qui, en raison de leur 
3® ou de leur santé, auront cessé d’être soumis à cet impôt; 
0ntc-x.qui, en vertu de l’article 2 du traité du 10 mai 1871, 
de n ^°U1' uaüonalité française et déclaré fixer leur rési-
40 cCe “ans la commune, conformément à la loi du 19 juin 1871 ; 
comeux 'iui sont assujettis à une résidence obligatoire dans la 
l’Etatlne.en qualité soit de ministre des cultes reconnus par 
scrit ]St>1* C*e ftmctiouuaires publics. — Seront également in- 
-u» les citoyens qui. ne remplissant pas les conditions d’âge et 

]es aienee ci-dessus indiquées lors de la formation des listes, 
e*»p]iront avant la clôture définitive. — L’absence de la 

atteint'1'0 r^su^aü* du service militaire ne portera aucune 
listes q aux .règles ci-dessus édictées pour l’inscription sur les 
libre . plurales. — Les dispositions concernant l'affichage, la 
]es réi|1S n'JU!i°n des bulletins, circulaires et professions de foi, 
d'éma,"10ns Publiques électorales, la communication des listes 
s°llt »e,uent, les pénalités et poursuites en matière législative, 
aPplieah]1Ca^eS aUX ®lecli°lls municipales. — Sont également 
de l’ai'r'.f5 ,aux élections municipales les paragraphes 3 et 4 
élection10 ! ^ ''e 1°' organique du 30 novembre 1875 sur les
29 », “S , ,:s députés. (Décr. 26 juin 1884; 28 déc. 1885; L.

Mau 1886; Décr. 20 mai 1890.)

15. L’assemblée des électeurs est convoquée par arrêté du 
préfet. — L’arrêté de convocation est publié dans la commune, 
quinze jours au moins avant l’élection, qui doit toujours avoir 
lieu un dimanche. Il fixe le local où le scrutin sera ouvert, ainsi 
que les heures auxquelles il doit être ouvert et fermé. (Décr. 
26 juin 1884; 20 mai 1890.)

16. Lorsqu’il y aura lieu de remplacer des conseillers muni
cipaux élus par des sections, conformément à l’article 11 de la 
présente loi, ces remplacements seront faits par les sections 
auxquelles appartiennent ces conseillers. (F. Décr. 26 juin 
1884; 20 mai 1890.)

17. Les bureaux de vote sont présidés par le maire, les 
adjoints, les conseillers municipaux, dans l’ordre du tableau, et, 
en cas d’empêchement, par des électeurs désignés parle maire. 
(F. Décr. 26 juin 1884 ; 20 mai 1890.)

18. Le président a seul la police de l’assemblée. Cette 
assemblée ne peut s’occuper d’autres objets que de l’élection qui 
lui est attribuée. Toute discussion, toute délibération lui sont 
interdites. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

19. Les deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs 
présents à l’ouverture de la séance, sachant lire et écrire, rem
plissent les fonctions d’assesseurs. Le secrétaire est désigné par 
le président et par les assesseurs. Dans les délibérations du 
bureau, il n’a que voix consultative. Trois membres du bureau, 
au moins, doivent être présents pendant tout le cours des opéra
tions. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

20. Le scrutin ne dure qu’un jour. (F. Décr. 26 juin 1884; 
20 mai 1890.)

21. Le bureau juge provisoirement les difficultés qui s’élèvent 
sur les opérations de l’assemblée. Ses décisions sont motivées.— 
Toutes les réclamations et décisions sont insérées au procès- 
verbal; les pièces et les bulletins qui s’y rapportent y sont 
annexés, après avoir avoir été parafés par le bureau. (F. Décr. 
26 juin 1884; 20 mai 1890.)

22. Pendant toute la durée des opérations, une copie de la 
listé des électeurs, certifiée par le maire, contenant les nom. 
domicile, qualification de chacun des inscrits, reste déposée sur 
la table autour de laquelle siège le bureau. (F. Décr. 26 juin 
1884; 20 mai 1890.)

23. Nul ne peut être admis à voter s’il n’est inscrit sur cette, 
liste. — Toutefois, seront admis à voter, quoique non inscrits, 
les électeurs porteurs d’une décision du juge de paix ordonnant 
leur inscription, ou d’un arrêt de la Cour de cassation annulant 
un jugement qui aurait prononcé leur radiation. (F. Décr. 
26 juin 1884; 20 mai 1890.)

24. Nul électeur ne peut entrer dans l’assemblée porteur 
d’armes quelconques. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

25. Les électeurs apportent leurs bulletins préparés en 
dehors de l’assemblée. — Le papier du bulletin doit être blanc 
et sans signe extérieur. — L’électeur remet au président son 
bulletin fermé. — Le président le dépose dans la boîte du scru
tin, laquelle doit, avant le commencement du vote, avoir été 
fermée à deux serrures, dont les clefs restent, l’une entre les 
mains du président, l’autre entre les mains de l’assesseur le plus 
âgé. — Le vote de chaque électeur est constaté sur la liste, en 
marge de son nom, par la signature, ou le parafe avec initiales, 
de l’un des membres du bureau. (F. Décr. 26 juin 1884 ; 
20 mai 1890.)

26. Le président doit constater, au commencement de l’opé
ration, l’heure à laquelle le scrutin est ouvert. — Le scrutin ne 
peut être fermé qu’après avoir été ouvert pendant six heures au 
moins. — Le président constate l’heure à laquelle il déclare le 
scrutin clos; après cette déclaration, aucun vote ne peut être 
reçu. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

27. Après la clôture du scrutin, il est procédé au dépouille
ment de la manière suivante : la boite du scrutin est ouverte, et 
le nombre de bulletins vérifié.— Si ce nombre est plus grand ou 
moindre que celui des votants, il eu est fait mention au procès- 
verbal. — Le bureau désigne parmi les électeurs présents un 
certain nombre de scrutateurs. — Le président et les membres 
du bureau surveillent l'opération du dépouillement. — Ils 
peuvent y procéder eux-mêmes, s’il y a moins de 300 votants. (F. 
Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

28. Les bulletins sont valables bien qu’ils portent plus ou 
moins de noms qu’il n’y a de conseillers à élire. — Les derniers 
noms inscrits au delà de ce nombre ne sont pas comptés. — Les 
bulletins blancs ou illisibles, ceux qui ne contiennent pas une 
désignation suffisante, ou dans lesquels les votants se font con-
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naître, n’entrent pas en compte dans le résultat du dépouille
ment, mais ils sont annexés au procès-verbal. (F. Décr. 26 juin 
1884; 20 mai 1890.)

29. Immédiatement après le dépouillement, le président pro
clame le résultat du scrution. — Le procès-verbal des opéra
tions est dressé par le secrétaire ; il est signé par lui et les 
autres membres du bureau. Une copie, également signée du 
secrétaire et des membres du bureau, en est aussitôt envoyée, 
par l’intermédiaire du sous-préfet, au préfet qui en constate la 
réception sur un registre et en donne récépissé. Extrait en est 
immédiatement affiché par les soins du maire. — Les bulletins 
autres que ceux qui doivent être annexés au procès-verbal sont 
brûlés en présence des électeurs. (F. Décr, 26 juin 1884; 
20 mai 1890.)

30. Nul n’est élu au premier tour de scrutin s'il n’a réuni : 
1° la majorité absolue des suffrages exprimés; 2° un nombre de 
suffrages égal au quart de celui des électeurs inscrits. Au 
deuxième tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative, 
quel que soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats 
obtiennent le même nombre de suffrages, l’élection est acquise 
au plus âgé. En cas de deuxième tour de scrutin, l’assemblée est 
de droit convoquée pour le dimanche suivant. Le maire fait les 
publications nécessaires. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

31. Sont éligibles au conseil municipal, sauf les restrictions 
portées au dernier paragraphe du présent article et aux deux 
articles suivants, tous les électeurs de la commune et les citoyens 
inscrits au rôle des contributions directes ou justifiant qu’ils 
devaient y être inscrits au 1er janvier de l’année de l’élection, 
âgés de vingt-cinq ans accomplis. Toutefois, le nombre des con
seillers qui ne résident pas dans la commune au moment de 
l’élection ne peut excéder le quart des membres du conseil. S’il 
dépasse ce chiffre la préférence est déterminée suivant les règles 
posées à l’article 49. —.Ne sont pas éligibles, les militaires et 
employés des armées de terre et de mer en activité de service. (F. 
Décr. 26 juin 1884 ; 20 mai 1890.)

32. Ne peuvent être conseillers municipaux : — 1° Les indi
vidus privés du droit électoral ; — 2° Ceux qui sont pourvus d’un 
conseil judiciaire; — 3° Ceux qui sont dispensés de subvenir aux 
charges communales et ceux qui sont secourus par les bureaux de 
bienfaisance; — 4° Les domestiques attachés exclusivement à la 
personne. (F. Décr. 26 juin 1884; L. 30 avril 1886; 30 oct. 
1886, art. 57 ; Décr. 20 mai 1890.)

33. Ne sont pas éligibles dans le ressort où ils exercent leurs 
fonctions : — 1° Les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux, 
conseillers de préfecture; et, dans les colonies régies par la pré
sente loi, les gouverneurs, directeurs de l’intérieur et les 
membres du conseil privé; — 2° Les commissaires et les agents 
de police; — 3° Les magistrats des cours d’appel et des tribu
naux de première instance, à l’exception des juges suppléants 
auxquels l’instruction n’est pas confiée ; — 4° Les juges de paix 
titulaires ; — 5° Les comptables des deniers communaux et les 
entrepreneurs de services municipaux; — 6° Les instituteurs 
publics ; — 7» Les employés de préfecture et de sous-préfecture; 
— 8° Les ingénieurs et les conducteurs des ponts et chaussées, 
chargés du service de la voie urbaine et vicinale, et les agents 
voyers; — 9° Les ministres en exercice d’un culte légalement 
reconnu; — 10° Les agents salariés de la commune, parmi les
quels ne sont pas compris ceux qui, étant fonctionnaires publics 
ou exerçant une profession indépendante, ne reçoivent une 
indemnité de la commune qu’à raison des services qu'ils lui 
rendent dans l’exercice de cette profession. (F. Décr. 26 juin 
1884; L. 30 oct. 1886, art. 57 ; 22 juill. 1889, art. 34; Gonf. 
L. 10 août 1871, art. 8; Décr. 20 mai 1890.)

34. Les fonctions de conseiller municipal sont incompatibles 
avec celles : — 1° De préfet, de sous-préfet et de secrétaire 
général de préfecture; — 2° De commissaire et d’agent de 
police; — 3° De gouverneur, directeur de l’intérieur et de 
membre du conseil privé dans les colonies.— Les fonctionnaires 
désignés au présent article qui seraient élus membres d’un con
seil municipal auront, à partir de la proclamation du résultat du 
scrutin, un délai de dix jours pour opter entre l’acceptation du 
mandat et la conservation de leur emploi. A défaut de déclara
tion adressée dans ce délai à leurs supérieurs hiérarchiques, ils 
seront réputés avoir opté pour la conservation dudit emploi. (F. 
Décr. 26 juin 1884; L. 30 oct. 1886, art. 57; Décr. 20 mai 
1890.)

3B. Nul ne peut être membre de plusieurs conseils munici
paux. — Un délai de dix jours, à partir de la proclamation du 
résultat du scrutin, est accordé au conseiller municipal nommé

dans plusieurs communes pour faire sa déclaration d'option 
Cette déclaration est adressée aux préfets des départements inté
ressés. — Si, dans ce délai, le conseiller élu n’a pas fait con
naître son option, il fait partie de droit du conseil de la com
mune où le nombre des électeurs est le moins élevé. — Dans les 
communes de 501 habitants et au-dessus, les ascendants et les 
descendants, les frères et les alliés au même degré ne peuvent 
être simultanément membres du même conseil municipal. L’ar
ticle 49 est applicable aux cas prévus par le paragraphe précé
dent. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

36. Tout conseiller municipal qui, pour une cause survenue 
postérieurement à sa nomination, se trouve dans un des cas 
d’exclusion ou d’incompatibilité prévus par la présente loi, est 
immédiatement déclaré démissionnaire par le préfet, sauf récla
mation au conseil de préfecture dans les dix jours de la notifica
tion, et sauf recours au Conseil d’Etat, conformément aux 
articles 38, 39 et 40 ci-après. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai 
1890.)

37. Tout électeur et tout éligible a le droit d’arguer de nul
lité les opérations électorales de la commune. — Les réclama
tions doivent être consignées au procès-verbal, sinon être dépo
sées, à peine de nullité, dans les cinq jours qui suivent le jour 
de l’élection, au secrétariat de la mairie, ou à la sous-préfecture 
ou à la préfecture. Elles sont immédiatement adressées au pré
fet, et enregistrées par ses soins au greffé du conseil de préfec
ture. — Le préfet, s’il estime que les conditions et les formes 
légalement prescrites n’ont pas été remplies, peut également, 
dans le délai de quinzaine à dater de la réception du procès- 
verbal, déférer les opérations électorales au conseil de préfec
ture. — Dans l’un et l’autre cas, le préfet donne immédiatement 
connaissance de la réclamation, par la voie administrative, aux 
conseillers dont l’élection est contestée, les prévenant qu’ils ont 
cinq jours, pour tout délai, à l’effet de déposer leurs défenses au 
secrétariat de la mairie, de la sous-préfecture, de la préfecture, 
et de faire connnaître s’ils entendent user du droit de présenter 
des observations orales.— 11 est donné récépissé, soit des récla
mations, soit des défenses. (F. Décr. 26 juin 1884; L. 22 juill. 
1889, art. 11; Décr. 20 mai 1890.)

38. Le conseil de préfecture statue, sauf recours au Conseil 
d’Etat. — Il prononce sa décision dans le délai d’un mois à 
compter de l’enregistrement des pièces au greffe de la préfec
ture, et le préfet la fait notifier dans la huitaine de sa date. En 
cas de renouvellement général, le délai est porté à deux mois. 
— S’il intervient une décision ordonnant une preuve, le conseil 
de préfecture doit statuer définitivement dans le mois à partir de 
cette décision. — Les délais ci-dessus fixés ne commencent à 
courir, dans le cas prévu à l’article 39, que du jour où le juge
ment sur la question préjudicielle est devenu définitif. — Faute 
par le conseil d’avoir statué dans les délais ci-dessus fixés, 1» 
réclamation est considérée comme rejetée. Le conseil de préfec
ture est dessaisi ; le préfet en informe la partie intéressée, fi*1* 
peut porter sa réclamation devant le Conseil d’Etat. Le recours 
est notifié dans les cinq jours au secrétariat de la préfecture par 
le requérant. (F. Décr. 26 juin 1884 ; L. 22 juill. 1889 ; Décr. 
20 mai 1890.)

39. Dans tous les cas où une réclamation, formée en vertu de 
la présente loi, implique la solution préjudicielle d’une question 
d’Etat, le conseil de préfecture renvoie les parties à se pourvoir 
devant les juges compétents, et la partie doit justifier de ses dili
gences dans le délai de quinzaine; à défaut de cette justification) 
il sera passé outre, et la décision du conseil de préfecture devra 
intervenir dans le mois à partir de l’expiration de ce délai de 
quinzaine. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

40. Le recours au Conseil d’Etat contre la décision du con
seil de préfecture est ouvert soit au préfet, soit aux parties in|e‘ 
ressées. —11 doit, à peine de nullité, être déposé au secrétai'i® 
de la sous-préfecture ou de la préfecture, dans le délai dul| 
mois qui court, à l’encontre du préfet, à partir de la décision,e 
à l’encontre des parties à partir de la notification qui leur ^ 
faite. — Le préfet donne immédiatement, par la voie admin15 
trative, connaissance du recours aux parties intéressées, en 
prévenant qu’elles ont quinze jours, pour tout délai, à Tefifet 
déposer leurs défenses au secrétariat de la sous-préfecture ou 
la préfecture. — Aussitôt ce nouveau délai expiré, le Pre j 
transmet au ministre de l’intérieur, qui les adresse au Cous 
d’Etat, le recours, les défenses, s’il y a lieu, le procès-verbal 
opérations électorales, la liste qui a servi aux émargements, «
expédition de l’arrêté attaqué et toutes les autres pièces V1S 
dans ledit arrêté ; il y joint sou avis motivé. — Les délais p
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la constitution d'un avocat et pour la communication au ministre 
,1e l’intérieur sont d’un mois pour chacune de ces opérations, et 
de trois mois en ce qui concerne les colonies. — Le pourvoi est 
jugé comme 'affaire urgente et sans frais, et dispensé du timbre 
et du ministère de l’avocat. — Les conseillers municipaux pro
clamés restent en fonctions jusqu’à ce qu’il ait été définitivement 
statué sur les réclamations. — Dans le cas où l’annulation de 
tout ou partie des élections est devenue définitive, l’assemblée 
des électeurs est convoquée dans un délai qui 11e peut excéder 
deux mois. (F. Décr. 26 juin 1884 ; 20 mai 1890.)

41. Les conseils municipaux sont nommés pour quatre ans. 
Ils sont renouvelés intégralement, le premier dimanche de mai, 
dans toute la France, lors même qu’ils ont été élus dans T inter
valle. (F. Décr. 26 juin 1884 ; 20 mai 1890 ; L. 2 avril 1896.)

42. Lorsque le conseil municipal se trouve, par l’effet des 
vacances survenues, réduit aux trois quarts de ses membres, il 
est, dans le délai de deux mois, à dater de la dernière vacance, 
procédé à des élections complémentaires. — Toutefois, dans les 
six mois qui précèdent le renouvellement intégral, les élections 
complémentaires ne sont obligatoires qu’au cas où le conseil 
municipal aurait perdu plus de la moitié de ses membres. — 
Dans les communes divisées en sections, il y a toujours lieu à 
faire des élections partielles, quand la section a perdu la moitié 
de ses conseillers. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

43. Un conseil municipal ne peut être dissous que par décret 
motivé du président de la République, rendu en conseil des 
ministres et publié au Journal officiel, et, dans les colonies régies 
par la présente loi, par arrêté du gouverneur en conseil privé, 
inséré au Journal officiel de la colonie. — S’il y a urgence, il 
peut être provisoirement suspendu par arrêté motivé du préfet, 
qui doit en rendre compte immédiatement au ministre de l’inté
rieur. La durée de la suspension ne peut excéder un mois. Dans 
les colonies ci-dessus spécifiées, le conseil municipal peut être 
suspendu par arrêté motivé du gouverneur. La durée de la sus
pension ne peut excéder un mois.— Le gouverneur rend compte 
immédiatement de sa décision au ministre de la marine et des 
colonies. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

VL En cas de dissolution d’un conseil municipal ou de 
«émission de tous ses membres en exercice, et lorsqu’un conseil 
municipal ne peut être constitué, une délégation spéciale en rem
plit les fonctions. — Dans les huit jours qui suivent la dissolu- 
mn ou 1 acceptation de la démission, cette délégation spéciale 
,est nommée par décret du président de la République, et, dans 
es colonies, par arrêté du gouverneur. — Le nombre des 

membres qui la composent est fixé à trois dans les communes où 
P°Pulation ne dépasse pas 35,000 habitants. Ce nombre peut 

*Vre porté jusqu’à sept dans les villes d’une population supé- 
leure. Le décret ou l’arrêté qui l’institue en nomme le prési- 
Çm, et, au besoin, le vice-président. — Les pouvoirs de cette 

egation spéciale sont limités aux actes de pure administration 
nservatoire et urgente. En aucun cas il ne lui est permis d’en- 

fef1 68 ®nances municipales au delà des ressources disponibles 
mu eferCice courant- EUe 116 peut ni préparer le budget com- 
mori'fl recev°iJ‘ les comptes du maire ou du receveur, ni 

mer le personnel ou le régime de renseignement public. 
1890 ) ^ a°^t art‘ Décr. 26 juin 1884; 20 mai

qne toutes les fois que le conseil municipal a été dissous, ou 
«ialePai'aPPlicati0« de l’article précédent, une délégation spé- 
®uni a nonim®e> il est procédé à la réélection du conseil 
4«tniè^a 'ia'!S *es l'eüx mois, à dater de la dissolution ou de la 
exPirple '^"dssiûii. — Les fonctions de la délégation spéciale 
tué nr rf t1*6'" droit dès que le conseil municipal est reconsti- 

' U- Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)
Cuapitre

II. — Fonctionnement des conseils municipaux.
40 T

uaij.g ’ ljes cduseils municipaux se réunissent eu session ordi- 
—. LaqaaRe tel» l’année : en février, mai, août et novembre. 
êtve „ ,Uree,de chaque sess*on est de quinze jours; elle peut 
Pend 0ugee avec l’autorisation du sous-préfet. — La session 

p , a<Iuelle le budget est discuté peut durer six semaines. 
s’°Ccu ailt les sessions ordinaires, le conseil municipal peut 
tiong 1:1 de toutes les matières qui rentrent dans ses attribu-

la convocation 
. Peut également

teül1 del ,C01lse^ municipal chaque fois qu’il le juge utile. Il est 
e convoquer quand une demande motivée lui en est faite

^traord-6 ou sous-préfet peut prescrii 
réuni,,, Uiaire du conseil municipal. Le main

par la majorité en exercice du conseil municipal. Dans l’un et 
l’autre cas, eu même temps qu’il convoque le conseil, il donne 
avis au préfet ou au sous-préfet de cette réunion et des motifs 
qui la rendent nécessaire. — La convocation contient alors 
l’indication des objets spéciaux et déterminés pour lesquels le 
conseil doit s’assembler, et le conseil ne peut s’occuper que de 
ces objets.

48. Toute convocation est faite par le maire. Elle est men
tionnée au registre des délibérations, affichée à la porte de la 
mairie et adressée par écrit et à domicile, trois jours francs au 
moins avant celui de la réunion. — En cas d’urgence, le délai 
peut être abrégé par le préfet ou le sous-préfet.

49. Les conseillers municipaux prennent rang dans l’ordre 
du tableau. — L’ordre du tableau est déterminé, même quand 
il y a des sections électorales : 1° par la date la plus ancienne 
des nominations; 2° entre conseillers élus le même jour, par le 
plus grand nombre de suffrages obtenus; 3° et à égalité de 
voix, par la priorité d’âge. — Un double du tableau reste 
déposé dans les bureaux de la mairie, de la sous-préfecture et 
de la préfecture, où chacun peut en prendre communication ou 
copie.

50. Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la 
majorité de ses membres en exercice assiste à la séance. —• 
Quand, après deux convocations successives, à trois jours au 
moins d’intervalle et dûment constatées, le conseil municipal ne 
s’est pas réuni en nombre suffisant, la délibération prise après 
la troisième convocation est valable, quel que soit le nombre des 
membres présents.

51. Les délibérations sont prises à la majorité absolue des 
votants. En cas de partage, sauf le cas de scrutin secret, la voix 
du président est prépondérante. Le vote a lieu au scrutin public 
sur la demande du quart des membres présents ; les noms des 
votants, avec la désignation de leurs votes, sont insérés au pro
cès-verbal. — Il est voté au scrutin secret toutes les fois que ie 
tiers des membres présents le réclame, ou qu’il s’agit de pro
céder à une nomination ou présentation. — Dans ces derniers 
cas, après deux tours de scrutin secret, si aucun des candidats 
n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour 
de scrutin, et l’élection a lieu à la majorité relative ; à égalité 
de voix, l’élection est acquise au plus âgé. (F. Av. Gons. d’El. 
18 janv. 1894.)

52. Le maire, et à défaut celui qui le remplace, préside ie 
conseil municipal. — Dans les séances où les comptes d’admi
nistration du maire sont débattus, le conseil municipal élit sou 
président. — Dans ce cas, le maire peut, même quand il ne 
serait plus en fonctions, assister à la discussion; mais il doit se 
retirer au moment du vote. Le président adresse directement Ja 
délibération au sous-préfet.

53. Au début de chaque session et pour sa durée, le conseil 
municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir 
les fonctions de secrétaire. — Il peut leur adjoindre des auxi
liaires pris en dehors de ses membres qui assisteront aux séances, 
mais sans participer aux délibérations.

54. Les séances des conseils municipaux sont publiques. 
Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du maire, le 
conseil municipal, par assis et levé, sans débats, décide s’il se 
formera en comité seeret. (F. L. 5 juill. 1886; Décr. 29 avril 
1889; 20 mai 1890.)

55. Le maire a seul la police de l’assemblée. 11 peut faire 
expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l’or
dre. En cas de crime ou de délit, il eu dresse un procès-verbaJ 
et le procureur de la République en est immédiatement saisi.

56. Le compte rendu de la séance est, dans la huitaine, 
affiché par extrait à la porte de la mairie.

57. Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un 
registre coté et paraphé par le préfet ou le sous-préfet. — Elles 
sont signées par tous les membres présents à la séance, ou 
mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer.

58. Tout habitant ou contribuable a le droit de demander 
communication sans déplacement, de prendre copie totale ou 
partielle des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets 
et des comptes de la commune, des arrêtés municipaux. — 
Chacun peut les publier sous sa responsabilité.

59. Le conseil municipal peut former, au cours de chaque 
session, des commissions chargées d’étudier les questions sou
mises au conseil soit par l’administration, soit par l’initiative 
d’un de ses membres. — Les commissions peuvent tenir leurs 
séances dans l’intervalle des sessions. — Elles sont convoquées 
par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jpurs
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qui suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la de
mande de la majorité des membres qui les composent. Dans 
cette première réunion, les commissions désignent un vice-pré
sident qui peut les convoquer et les présider, si le maire est 
absent ou empêché.

60. Tout membre du conseil municipal qui, sans motifs re
connus légitimes par le conseil, a manqué à trois convocations 
successives, peut être, après avoir été admis à fournir ses explica
tions, déclaré démissionnaire par le préfet, sauf recours, dans 
les dix jours de la notification, devant le conseil de préfecture. 
— Les démissions sont adressées au sous-préfet; elles sont défi
nitives à partir de l’accusé de réception par le préfet, et, à dé
faut de cet accusé de réception, un mois après un nouvel envoi 
de la démission constaté par lettre recommandée.

Chapitre III. — Attributions des conseils municipaux.

61. Le conseil municipal règle, par ses délibérations, les af
faires de la commune. — Il donne son avis toutes les fois que cet 
avis est requis par les lois et règlements, ou qu’il est demandé 
par l’administration supérieure. — 11 réclame, s’il y a lieu, con
tre le contingent assigné à la commune dans l’établissement des 
impôts de répartition. — Il émet des vœux sur tous les objets 
d’intérêt local. — Il dresse chaque année une liste contenant un 
nombre double de celui des répartiteurs et des répartiteurs sup
pléants à nommer; et, sur cette liste, le sous-préfet nomme les 
cinq répartiteurs visés dans l’article 9 de la loi du 3 frimaire 
an VII et les cinq répartiteurs suppléants.

62. Expédition de toute délibération est adressée, dans la 
huitaine, par le maire au sous-préfet, qui en constate la récep
tion sur un registre et en délivre immédiatement récépissé.

63. Sont milles de plein droit : — 1» Les délibérations d’un 
conseil municipal portant sur un objet étranger à ses attribu
tions ou prises hors de sa réunion légale. — 2° Les délibéra
tions prises en violation d’une loi ou d'un règlement d’adminis
tration publique.

64. Sont annulables les délibérations auxquelles auraient 
pris part des membres du conseil intéressés, soit en leur nom per
sonnel, soit comme mandataires à l’affaire qui en a fait l’objet.

65. La nullité de droit est déclarée par le préfet en conseil de 
préfecture. Elle peut être prononcée par le préfet, et proposée 
ou opposée par les parties intéressées, à toute époque.

66. L annulation est prononcée par le préfet en conseil de 
préfecture. — Elle peut être provoquée d’office par le préfet 
dans un délai de trente jours à partir du dépôt du procès-verbal 
de la délibération à la sous-préfecture ou à la préfecture. — 
Elle peut aussi être demandée par toute personne intéressée et 
par tout contribuable de la commune. —Dans ce dernier cas, la 
demande en annulation doit être déposée, à peine de déchéance, 
a la sous-préfecture ou à la préfecture, dans un délai de quinze 
jours à partir de l’affichage à la porte de la mairie. — Il en est 
donné récépissé. — Le préfet statuera dans le délai d’un mois. 
— Passé le délai de quinze jours sans qu’aucune demande ait 
été produite, le préfet peut déclarer qu’il ne s’oppose pas à la 
délibération.

67. Le conseil municipal et, en dehors du conseil, toute par
tie intéressée, peut se pourvoir contre l’arrêté du préfet devant 
le conseil d’Etat. Le pourvoi est introduit et jugé dans les formes 
du recours pour excès de pouvoir.

68. Ne sont exécutoires qu’après avoir été approuvées par 
1 autorité supérieure les délibérations portant sur les objets sui
vants : — 1° Les conditions des baux dont la durée dépasse dix- 
lmit-ans; — 2° Les aliénations et échanges de propriétés com
munales; —• 3° Les acquisitions d'immeubles, les constructions 
nouvelles, les reconstructions entières ou partielles, les projets, 
plans et devis des grosses réparations et d’entretien, quand la 
dépense totalisée avec les dépenses de même nature pendant 
l’exercice courant dépasse les limites des ressources ordinaires 
et extraordinaires que les communes peuvent se créer sans auto
risation spéciale; — 4° Les transactions; — 5° Le changement 
d affectation d une propriété communale déjà affectée à un ser
vice public; — 6» La vaine pâture; — 7° Le classement, le 
déclassement, le redressement ou le prolongement, l’élargisse
ment, la suppression, la dénomination des rues et places publi
ques, la création et la suppression des promenades, squares ou 
ardins publics, champs de foire, de tir ou de course, rétablis

sement des plans d alignement et de nivellement des voies pu
bliques municipales, les modifications à des plans d’alignement 
adoptés, le tarif des droits de voirie, le tarif des droits de sta

tionnement et de location sur les dépendances de la grande voirie 
et, généralement, les tarifs des droits divers à percevoir au 
profit des communes en vertu de l’article 133 de la présente loi’ 
— 8° L’acceptation des dons et legs faits à la commune lorsqu’il 
y a des charges ou conditions, ou lorsqu’ils donnent lieu à des 
réclamations des familles; — 9“ Le budget communal; J 
10° Les crédits supplémentaires; — il» Les contributions 
extraordinaires et les emprunts, sauf dans, le cas prévu par Par- 
ticle 141 de la présente loi; — 12° Les octrois dans les cas 
prévus aux articles 137 et 138 de la présente loi; — 13° L’étal 
blissement, la suppression ou les changements des foires et mar
chés autres que les simples marchés d’approvisionnement. - 
Les délibérations qui ne sont pas soumises à l’approbation pré
fectorale ne deviendront néanmoins exécutoires qu’un mois après 
le dépôt qui aura été fait à la préfecture ou à la sous-préfec- 
ture. Le préfet pourra, par un arrêté, abréger ce délai. (V, L 
9 juill. 1889, art. 11.)

69. Les délibérations des conseils municipaux suivies objets 
énoncés à l’article précédent sont exécutoires, sur l’approbation 
du préfet, sauf les cas où l’approbation par le ministre compé
tent, par le conseil général, par la commission départementale, 
par un décret ou par une loi, est prescrite par les lois et règle
ments. — Le préfet statue en conseil de préfecture dans les cas 
prévus aux nos 1, 2, 4, 6 de l’article précédent. — Lorsque le 
préfet refuse son approbation ou qu’il n’a pas fait connaître sa 
décision dans un délai d’un mois à partir de la date du récépissé, 
le conseil municipal peut se pourvoir devant le ministre de l'in
térieur. (F. L. 9 juill. 1889, art. 11.)

70. Le conseil municipal est toujours appelé à donner son 
avis sur les objets suivants: — 1° Les circonscriptions relatives 
aux cultes; — 2° Les circonscriptions relatives à la distribution 
des secours publics; — 3° Les projets d’alignement et de nivel
lement de grande voirie dans l’intérieur des villes, bourgs et 
villages; 4° La création des bureaux de bienfaisance; — 
S° Les budgets et les comptes des hospices, hôpitaux et autres 
établissements de charité et de bienfaisance, des fabriques et 
autres administrations préposées aux cultes dont les ministres 
sont salariés par l’Etat; les autorisations d’acquérir, d’aliéner, 
d’emprunter, d’échanger, de plaider ou de transiger, demandées 
par les mêmes établissements ; l’acceptation des "dons et legs qui 
leur sont faits; — G° Enfin tous les objets sur lesquels les con
seils municipaux sont appelés par les lois et règlements à donner 
leur avis, et ceux sur lesquels ils seront consultés par le préfet.

Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis et 
convoqué, refuse ou néglige de donner son avis, il peut être 
passé outre. (F. Béer. 27 mars 1893.)

71. Le conseil municipal délibère sur les comptes d’adminis
tration qui lui sont annuellement présentés par le maire, confor
mément à l’article 151 de la présente loi. — Il entend, débat et 
arrête les comptes de deniers des receveurs, sauf règlement dé
finitif, conformément à l’article 157 de le présente loi.

72. Il est interdit à tout conseil municipal soit de publier des 
proclamations et adresses, soit d émettre de vœux politiques, 
soit, hors les cas prévus par la loi, de se mettre en commune 
cation avec un ou plusieurs conseils municipaux. — La nullité 

des actes et des délibérations prises en violation de cet article 
est prononcée dans les formes indiquées aux articles 63 et 65 
de la présente loi.

Iitre III. — Des maires et des adjoints.

73. 11 y a dans chaque commune un maire et un ou plusieurs 
adjoints élus parmi les membres du conseil municipal. —Te 
nombre des adjoints est d’un dans les communes de 2,500 habi
tants et au-dessous, de deux dans celles de 2,501 à 10,000. Dalls 
les communes d’une population supérieure, il y aura un adjo*'1* 
de plus par chaque excédent de 25,000 habitants, sans que le 
nombre des adjoints, puisse dépasser douze, sauf en ce qui coB' 
cerne la ville de Lyon, où le nombre des adjoints sera porté a 
dix-sept. — La ville de Lyon continue à être divisée en six a1’ 
rondissements municipaux. Le maire délègue spécialement deux 
de ses adjoints dans chacun de ces arrondissements. Ils s°n 
chargés de la tenue des registres de l’état civil et des autre 
attributions déterminées par le règlement d’administration P® 
blique du 12 juin 1881, rendu en exécution de la loi du 21 a'*' 
1881.

74. Les fonctions des maires, adjoints, conseillers municipal1, 
sont gratuites. Elles donnent seulement droit au remboursent' 
des frais que nécessite l’exécution de mandats spéciaux. Les1-’01
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seils municipaux peuvent voter, sur les ressources ordinaires de 
la commune, des indemnités aux maires pour frais de représen
tation. (Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

75. Lorsqu’un obstacle quelconque ou l’éloignement rend dif
ficiles, dangereuses ou momentanément impossibles les commu
nications entre le chef-lieu ou une fraction de commune, un poste 
d’adjoint spécial peut être institué, sur la demande du conseil 
municipal, par un décret rendu en conseil d’Etat. — Cet adjoint, 
élu par le conseil, est pris parmi les conseillers et, à défaut 
d'un conseiller résidant dans cette fraction de commune, ou, s'il 
est empêché, parmi les habitants de la fraction. II remplit les 
fonctions d’officier de l’état civil , et il peut être chargé de l’exé
cution des lois et des règlements de police dans cette partie de 
la commune. Il n’a pas d’autres attributions. (F. Décr. 26 juin 
1884; 20 mai 1890.)

76. Le conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi 
ses membres, au scrutin secret et à la majorité absolue. — Si, 
après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majo
rité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et 
l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suf
frages, le plus âgé est déclaré élu. (F. Décr. 26 juin 1884 ; 
20 mai 1890.)

77. La séance dans laquelle il est procédé à l’élection du 
maire est présidée par le plus âgé des membres du conseil mu
nicipal. — Pour toute élection du maire ou des adjoints, les 
membres du conseil municipal sont convoqués dans les formes 
et délais prévus par l’article 48; la convocation contiendra la 
mention spéciale de l’élection à laquelle il devra être procédé. 
— Avant cette convocation, il sera procédé aux élections qui 
pourraient être nécessaires pour compléter le conseil municipal. 
Si, après les élections complémentaires, de nouvelles vacances se 
produisent, le conseil municipal procédera néanmoins à l’élec
tion du maire et des adjoints, à moins qu’il ne soit réduit aux 
trois quarts de ses membres. En ce cas il y aura lieu de re
courir à de nouvelles élections complémentaires. Il y sera pro
cédé dans le délai d’un mois, à dater de la dernière vacance. 
(F Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

78. Les nominations sont rendues publiques dans les vingt- 
quatre heures de leur date, par voie d’affiches à la porte de la 
mairie. Elles sont, dans le même délai, notifiées au sous-préfet. 
(F Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)

79. L’élection du maire et des adjoints peut être arguée de 
nullité dans les conditions, formes et délais prescrits pour les 
réclamations contre les élections du conseil municipal. Le délai 
de cinq jours court à partir de vingt-quatre heures après l’élec
tion. — Lorsque l’élection est annulée ou que, pour toute autre 
cause, le maire ou les adjoints ont cessé leurs fonctions, le con- 
sein s d est au complet, est convoqué pour procéder au rempla
cement dans le délai de quinzaine. — S’il y a lieu de com- 
Pieter le conseil, il sera procédé aux élections complémentaires 
tans la quinzaine de la vacance, et le nouveau maire sera élu

. s lu quinzaine qui suivra. Si, après les élections compléinen- 
a!res! de nouvelles vacances se produisent, l’article 77 sera ap- 

P 'cable. (Décr. 26 juin 1884; 20 mai 1890.)
80. Ne peuvent être maires ou adjoints ni en exercer même 

eiuporairement les fonctions : — Les agents et employés des 
uuministrations financières, les trésoriers-payeurs généraux, les 
receveurs particuliers et les percepteurs; les agents des forêts, 
f|UX des postes et des télégraphes, ainsi que les gardes des éta

lements publics et particuliers. — Les agents salariés du
Dh)!)6 Ke Peuvent être adjoints. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai

81. Les maires et adjoints sont nommés pour la même durée 
f *.e conseil municipal. — Ils continuent l’exercice de leurs

wfiions, sauf les dispositions des articles 80, 86, 87 de la pré-
11 e loi, jusqu’à l’installation de leurs successeurs. — Toute 

et*Sf en Ras do renouvellement intégral, les fonctions de maire 
iu ^joints sont, à partir de l’installation du nouveau conseil

qo a 1 élection du maire, exercées par les conseillers munici- 
1890^an8 * MI'd'e du tableau. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai

s ke maire est seul chargé de l’administration ; mais il peut, 
UnS Sa su,’ve'h;uice et sa responsabilité, déléguer par arrêté 
el e Partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints, 
mè T ^ a'Jsen(‘o ou en cas d’empêchement des adjoints, à des 
tant Fe>S du conseil municipal. — Ces délégations subsistent 

quelles ne sont pas rapportées. (F. Décr. 26 juin 1884; 
mai 1890.) 11

Dans les cas où les intérêts du maire se trouvent en oppo

sition avec ceux de la commune, le conseil municipal désigne 
un autre de ses membres pour représenter la commune soit en 
justice, soit dans les contrats. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai 
1890.)

84. En cas d’absence, de suspension, de révocation ou de tout 
autre empêchement, le maire est provisoirement remplacé, dans 
la plénitude de ses fonctions, par un adjoint, dans l’ordre des 
nominations, et, à défaut d’adjoints, par un conseiller muni
cipal désigné par le conseil, sinon pris dans l'ordre du tableau. 
(F. Décr. 26 juin 1884; 2 Ornai 1890.)

85. Dans le cas où le maire refuserait ou négligerait de faire 
un des actes qui lui sont prescrits par la loi, le préfet peut, 
après l’en avoir requis, y procéder d’office par lui-même ou par 
un délégué spécial. (F. Décr. 26 juin 1884; 7 avril 1887, 
art. 42; 20 mai 1890.)

86. Les maires et adjoints peuvent être suspendus par arrêté 
du préfet pour un temps qui 11’excédera pas un mois et qui peut 
être porté à trois mois par le ministre de l’intérieur. — Ils 11e 
peuvent être révoqués que par décret du président de la Répu
blique. — La révocation emporte de plein droit l'inéligibilité 
aux fonctions de maire et à celles d’adjoint pendant une année 
à dater du décret de révocation, à moins qu’il ne soit procédé 
auparavant au renouvellement général des conseils municipaux. 
— Dans les colonies régies par la présente loi, la suspension 
peut être prononcée par arrêté du gouverneur pour une durée 
de trois mois. Cette durée 11e peut être prononcée par le mi
nistre. — Le gouverneur rend compte immédiatement de sa dé
cision au ministre de la marine et des colonies. (Décr. 26 juin 
1884; 20 mai 1890.)

87. Au cas prévu et réglé par l’article 44, le président et, à 
son défaut, le vice-président de la délégation spéciale remplit 
les fonctions de maire. — Ses pouvoirs prennent fin dès l’in
stallation du nouveau conseil. (F. Décr. 26 juin 1884; 20 mai 
1890.)

88. Le maire nomme à tous les emplois communaux pour 
lesquels les lois, décrets et ordonnances actuellement en vigueur 
11e fixent pas un droit spécial de nomination. — Il suspend et 
révoque les titulaires de ces emplois. — Il peut faire asser- 
menter et commissionner les agents nommés par lui, mais à la 
condition qu’ils soient agréés par le préfet ou le sous-préfet.

89. Lorsque le maire procède à une adjudication publique 
pour le compte de la commune, il est assisté de deux membres 
du conseil municipal désignés d’avance par le conseil ou, à de
faut de cette désignation, appelés dans l’ordre du tableau. Le 
receveur municipal est appelé à toutes les adjudications. Toutes 
les difficultés qui peuvent s’élever sur les opérations prépara
toires de l’adjudication sont résolues, séance tenante, par le 
maire et les deux assistants, à la majorité des voix, sauf le 
recours de droit. — Il 11’est pas dérogé aux prescriptions du 
décret du 17 mai 1809 relatives à la mise en ferme des octrois.

90. Le maire est chargé, sous le contrôle du conseil munici
pal et la surveillance de l’administration supérieure : — 1° De 
conserver et d’administrer les propriétés de la commune et, de 
faire, en conséquence, tous actes conservatoires de ses droits;
__2° De gérer les revenus, de surveiller les établissements
communaux et la comptabilité communale; — 3° De préparer 
et proposer le budget et ordonnancer les dépenses; — 4° De 
diriger les travaux communaux ; — 5° De pourvoir aux mesures 
relatives à la voirie municipale; — 6° De souscrire les mar
chés, de passer les baux des biens et les adjudications îles I ra- 
vaux' communaux dans les formes établies par les lois et règle
ments et par les articles 68 et 69 de la présente loi (F. Av. 
Cons. d’Et. 24 oct. 1895); — 7° De passer dans les mêmes 
formes les actes de vente, échange, partage, acceptation de dons 
ou legs, acquisition, transaction, lorsque ces actes ont été auto
risés conformément à la présente loi; — 8° De représenter la 
commune en justice, soit en demandant, soit en défendant ; 
__9° ])o prendre, de concert avec les propriétaires ou les déten
teurs du droit de chasse dans les buissons, bois et forêts, toutes 
les mesures nécessaires à la destruction des animaux nuisibles 
désignés dans l’arrêté du préfet pris en vertu de l’article 9 de 
la loi du 3 mai 1844 ; de faire, pendant le temps de neige, a 
défaut des détenteurs du droit de chasse, à ce dûment invités, 
détourner les loups et sangliers remis sur le territoire; de re
quérir, à l’effet de les détruire, les habitants avec armes et 
chiens propres à la chasse de ces animaux; de surveiller et 
d'assurer 1 exécution des mesures ci-dessus et d’en dresser procès- 
verbal ; __ 10° Et, d’une manière générale, d’exécuter les dé
cisions du conseil municipal.
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91. Le maire est chargé, sous la surveillance de l’adminis
tration supérieure, de la police municipale, de la police rurale 
et de l’exécution des actes de l’autorité supérieure qui y sont 
relatifs. (F. Dêcr. 1er mars 1854, art. 486 bis.)

92. Le maire est chargé, sous l’autorité de l’administration 
supérieure : — 1° De la publication et de l’exécution des lois et 
règlements; — 2° De l’exécution des mesures de sûreté géné
rale; — 3° Des fonctions spéciales qui lui sont attribuées par 
lois.

93. Le maire ou, à son défaut, le sous-préfet pourvoit d’ur
gence à ce que toute personne décédée soit ensevelie et inhumée 
décemment, sans distinction de culte ni de croyance.

94. Le maire prend des arrêtés à l’effet : — 1» D’ordonner 
les mesures locales sur les objets confiés par les lois à sa vigi
lance et à son autorité; — 2° De publier de nouveau les lois et 
les règlements de police et de rappeler les citoyens à leur obser
vation. (F. Dêcr. 1" mars 1854, art. 486 bis.)

95. Les arrêtés pris par le maire sont immédiatement 
adressés au_sous-préfet ou, dans l’arrondissement du chef-lieu 
du département, au préfet. Le préfet peut les annuler ou en 
suspendre l’exécution. Ceux de ces arrêtés qui portent règlement 
permanent ne sont exécutoires qu’un mois après la remise de 
Fàmpliation constatée par les récépissés délivrés par le sous- 
préfet ou le préfet. Néanmoins, en cas d’urgence, le préfet peut 
en autoriser l’exécution immédiate.

98. Les arrêtés du maire ne sont obligatoires qu’après avoir 
été portés à la connaissance des intéressés, par voie de publica
tions et d affiches, toutes les fois qu’ils contiennent des disposi
tions générales, et, dans les autres cas, par voie de notification 
individuelle. La publication est constatée par une déclaration 
certifiée par le maire. La notification est établie par le récépissé 
de la partie intéressée, ou, à son défaut, par l’original de la 
notification conservé dans les archives de la mairie. Les arrêtés, 
actes de publication et de notification sont inscrits à leur date 
sur le registre de la mairie.

97. La police municipale a pour objet d’assurer le bon 
ordre, la sûreté et la salubrité publiques. Elle comprend notam
ment : — 1» Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du 
passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui 
comprend le nettoiement, l’éclairage, l’enlèvement des encom
brements, la démolition ou la réparation des édifices menaçant 
ruine, l’interdiction de rien exposer aux fenêtres ou aux autres 
parties des édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle de 
rien jeter qui puisse endommager les passants ou causer des 
exhalaisons nuisibles; — 2° Le soin de réprimer les atteintes à 
la tranquillité publique, telles que les rixes et disputes accom
pagnées d’ameutement dans les rues, le tumulte excité dans les 
lieux d’assemblée publique, les attroupements, les bruits et 
rassemblements nocturnes qui troublent Je repos des habitants, 
et tous actes de nature à compromettre la tranquillité publique; 
— 3° Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait 
de grands rassemblements d’hommes, tels que les foires, mar
chés, réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, 
cafés, églises et autres lieux publics; — 4° Le mode de trans
port des personnes décédées, les inhumations et exhumations, Je 
maintien du bon ordre et de la décence dans les cimetières, 
sans qu’il soit permis d’établir des distinctions ou des prescrip
tions particulières à raison des croyances ou du culte du défunt 
ou des circonstances qui ont accompagné sa mort; — 5» L’in- 
spection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au 
poids ou à la mesure, et sur la salubrité des comestibles exposés 
en vente ; — 6° Le soin de prévenir, par des précautions conve
nables, et celui de faire cesser, par la distribution des secours 
nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux, tels que les 
incendies, les inondations, les maladies épidémiques ou conta
gieuses, les épizooties, en provoquant, s’il y a lieu, l'interven
tion de l’administration supérieure; — 7° Le soin de prendre 
provisoirement les mesures nécessaires contre les aliénés dont 
l’état pourrait compromettre la inorale publique, la sécurité des 
personnes ou la conservation des propriétés; — 8° Le soin 
d’obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient 
être occasionnés par la divagation des animaux malfaisants ou 
féroces.

98. Le maire a la police des routes nationales et départe
mentales, et des voies de communication dans l’intérieur des 
agglomérations, mais seulement en ce qui touche à la circula
tion sur lesdites voies. — Il peut, moyennant le payement des 
droits fixés par un tarif dûment établij sous les réserves impo
sées par l’article 7 de la loi du 11 frimaire an VU. donner des

permis de stationnement ou de dépôt temporaire sur la voie 
publique, sur les rivières, ports et quais fluviaux et autres lieux 
publics. — Les alignements individuels, les autorisations de 
bahr, les autres permissions de voirie sont délivrées par l'au
torité compétente, après que le maire aura donné son avis dans 
le cas où il ne lui appartient pas de les délivrer lui-même. — 
Les permissions de voirie à titre précaire ou essentiellement 
révocable sur les voies publiques qui sont placées dans les attri
butions du maire et ayant pour objet, notamment, l’établisse
ment dans le sol de la voie publique des canalisations destinées 
au passage ou à la conduite soit de l’eau, soit du gaz. peuvent 
en cas de refus du maire non justifié par l’intérêt général, être 
accordées par le préfet.

99. Les pouvoirs qui appartiennent au maire, en vertu de 
l’article 91, ne font pas obstacle au droit du préfet de prendre 
pour toutes les communes du département ou plusieurs d’entre 
elles, et dans tous les cas où il n’y aurait pas été pourvu par 
les autorités municipales, toutes mesures relatives au maintien 
de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques. - 
Ce droit ne pourra être exercé par le préfet à l’égard d’une 
seule commune qu’après une mise en demeure au maire restée 
sans résultats.

, 100. Les cloches des églises sont spécialement affectées aux 
cérémonies du culte. Néanmoins, elles peuvent être employées 
dans les cas de péril commun qui exigent un prompt secours et 
dans les circonstances où cet emploi est prescrit par des dispo
sitions de lois ou règlements, ou autorisé par les usages locaux. 
— Les sonneries religieuses, comme les sonneries civiles, seront 
l’objet d’un règlement concerté entre l’évêque et le préfet, ou 
entre le préfet et les consistoires, et arrêté, en cas de désac
cord, par le ministre des cultes.

101. Line clef du clocher sera déposée entre les mains des 
titulaires ecclésiastiques, une autre entre les mains du maire, 
cpii ne pourra en faire usage que dans les circonstances prévues 
par les lois ou règlements. Si l’entrée du clocher n’est pas indé
pendante de celle de l’église, une clef de la porte de l’église 
sera déposée entre les mains du maire. (F. Av. Cons. d’Et. 
12 déc. 1895.)

102. Toute commune peut avoir un ou plusieurs gardes 
champêtres. Les gardes champêtres sont nommés par le maire; 
ils doivent être agréés et commissionnés par le sous-préfet ou 
par Je préfet dans l’arrondissement du chef-lieu. Le préfet ouïe 
sous-préfet devra faire connaître son agrément ou son refus 
d’agréer dans le délai d’un mois. Ils doivent être assermentés. 
Ils peuvent être suspendus par le maire. La suspension ne 
pourra durer plus d’un mois; le préfet peut seul les révoquer. 
En dehors de leurs fonctions relatives à la police rurale, les 
gardes, champêtres sont chargés de rechercher, chacun dans le 
territoire pour lequel il est assermenté, les contraventions aux 
règlements et arrêtés de police municipale. Ils dressent des 
procès-verbaux pour constater ces contraventions.

103. Dans les villes ayant plus de 40,000 habitants, l’orga
nisation du personnel chargé du service de la police est réglée, 
sur l’avis du conseil municipal, par décret du président de la 
République. Si un conseil municipal n’allouait pas les fonds 
exigés pour la dépense, ou n’allouait qu’une somme insuffi
sante, l’allocation nécessaire serait inscrite au budget par 
décret du président de la République, le Conseil d’Etat entendu. 
Dans toutes les communes, les inspecteurs de police, les briga
diers et sous-brigadiers et les agents de police nommés par 1® 
maire doivent être agréés par le sous-préfet ou par le préfet- 
Ils peuvent être suspendus par le maire, mais le préfet seul 
peut les révoquer.

104. Le préfet du Rhône exerce dans les communes de 
Lyon, Caluire et Cuire, — Oullins, Sainte-Foy, — Saint- 
Rambert, Villeurbanne, — Vaux-en-Velin, — Dron, Venissieux 
et Pierre-Rénite, du département du Rhône, et dans celle de 
Satbonay, du département de l’Ain, les mêmes attributions que 
celles qu’exerce le préfet de police dans les communes subur
baines de la Seine.

105. Dans les communes dénommées à l’article 104, If 
maires restent investis de tous les pouvoirs de police confères 
aux administrations municipales par les paragraphes 1, 4,
7 et 8 de l’article 97. Ils sont, en outre, chargés du maintien 
du bon ordre dans les foires, marchés, réjouissances et céré
monies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres ÜeuX 
publics.

106. Les communes sont civilement responsables des dégâts 
et dommages résultant des crimes ou délits commis à fnrcc
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ouverte ou par violence sur leur territoire par des attroupe- 
Ipnts ou rassemblements armés, ou no^ armés, soit envers les 
«sonnes soit contre les propriétés publiques ou privées. Les 

lommages-intérêts dont la commune est responsable sont re- 
' artis entre tous les habitants domiciliés dans ladite commune, 
en vertu d’un rôle spécial comprenant les quatre contributions
directes. ^ ^ attroupements ou rassemblements ont été formés 
d’habitants de plusieurs communes, chacune d’elles est respon
sable des dégâts et dommages causés, dans la proportion qui 
sera fixée par les tribunaux.

108. Les dispositions des articles 106 et 107 ne sont pas 
applicables : — 1° Lorsque la commune peut prouver que 
toutes les mesures qui étaient en son pouvoir ont été prises à 
l’effet de prévenir les attroupements ou rassemblements, et d’en 
faire connaître les auteurs; — 2° Dans les communes où la 
municipalité n’a pas la disposition de la police locale ni de la 
force armée; — 3° Lorsque les dommages causés sont le résultat 
d’un fait de guerre.

109. La commune déclarée responsable peut exercer son 
recours contre les auteurs et complices du désordre.

Titre IV. — De l’administration des communes.

Chapitre Ior. — Des Mens, travaux et établissements 
communaux.

110. La vente des biens mobiliers et immobiliers des com
munes, autres que ceux servant à un usage public, peut être 
autorisée, sur la demande de tout créancier porteur de titre 
exécutoire, par un décret du président de la République qui 
détermine les formes de la vente.

111. Les délibérations du conseil municipal ayant pour 
objet l’acceptation de dons et legs, lorsqu’il y a des charges ou 
conditions, sont exécutoires sur arrêté du préfet, pris en conseil 
de préfecture. — S’il y a réclamation des prétendants droit à 
la succession, quelles que soient la quotité et la nature de la 
donation ou du legs, l’autorisation ne peut être accordée que 
par décret rendu en Conseil d’Etat. — Si la donation ou le legs 
ont été faits à un hameau ou quartier d’une commune qui n’est 
pas encore à l’état de section ayant la personnalité civile, les 
habitants du hameau ou quartier seront appelés à élire une 
commission syndicale, conformément à l’article 129 ci-dessous. 
La commission syndicale délibérera sur l’acceptation de la libé
ralité, et, dans aucun cas, l’autorisation d’accepter ne pourra 
être accordée que par un décret rendu dans la forme des règle
ments d’administration publique.

112. Lorsque la délibération porte refus de dons ou legs, le 
Préfet peut, par un arrêté motivé, inviter le conseil municipal à 
revenir sur sa première délibération. Le refus n’est définitif que 
si> par une seconde délibération, le conseil municipal déclare y 
persister. — gi ]e don ou le legs a été fait à une section de 
commune et que le conseil municipal soit d’avis de refuser la 
libéralité, il sera procédé comme il est dit au paragraphe 3 de 
l’article 111.

113. Le maire peut toujours, à titre conservatoire, accepter 
les dons ou legs et former avant l’autorisation toute demande 
en délivrance. — Le décret du président de la République, 
l’arrêté du préfet ou la délibération du conseil municipal, qui 
interviennent ultérieurement, ont effet du jour de cette accepta
tion.
, 114. Aucune construction nouvelle ou reconstruction ne peut 

faite que sur la production des plans et devis approuvés 
Par le conseil municipal, sauf les exceptions prévues par des lois 
féciales. — Les plans et devis sont, en outre, approuvés par 
e Préfet dans les cas prévus par l’article 68, paragraphe 3.

115. Les traités de gré à gré à passer dans les conditions 
Prévues par l’ordonnance du 14 novembre 1837, et qui ont pour 
0l)jet l’exécution par entreprise des travaux d’ouverture des 
nouvelles voies publiques et de tous autres travaux communaux, 
s°ut approuvés par le préfet, ou par décret, dans le cas prévu 
Pnn l’article 145, paragraphe 3. — Il en est de même des 
limités ponant concession à titre exclusif, ou pour une durée de 
P*ns de trente années, des grands services municipaux, ainsi 
fine des tarifs et trai tés relatifs aux pompes funèbres.

116. Deux ou plusieurs conseils municipaux peuvent provo
quer entre eux, par l’entremise de leurs présidents, et après en 
av°ir averti les préfets, une entente sur les objets d’utilité com- 

Jiffinale compris dans leurs attributions et qui intéressent à la 
0,8 *niirs commîmes respectives. — Il peuvent faire des conven

tions à l’effet d’entreprendre ou de conserver à frais communs 
des ouvrages ou des institutions d’utilité commune.

117. Les questions d’intérêt commun seront débattues dans 
des conférences où chaque conseil municipal sera représenté par 
une commission spéciale nommée à cet effet et composée de 
trois membres nommés au scrutin secret. — Les préfets et les 
sous-préfets des départements et arrondissements comprenant 
les communes intéressées pourront toujours assister à ces con
férences. Les décisions qui y seront prises ne seront exécutoires 
qu’après avoir été ratifiées par tous les conseils municipaux 
intéressés et sous les réserves énoncées au chapitre III du 
titre IV de la présente loi. (F. Décr. 7 avril 1887, art. 36.)

118. Si des questions autres que celles que prévoit l’article 
116 étaient mises en discussion, le préfet du département où la 
conférence a lieu déclarerait la réunion dissoute. — Toute déli
bération prise après cette déclaration donnerait lieu à l’appli
cation des dispositions et pénalités énoncées à l’article 34 de la 
loi du 10 août 1871.

119. Les délibérations des commissions administratives des 
hospices, hôpitaux et autres établissements charitables commu
naux concernant un emprunt sont exécutoires en vertu d’un 
arrêté du préfet, sur avis conforme du conseil municipal, lors
que la somme à emprunter ne dépasse pas le chiffre des revenus 
ordinaires de l’établissement et que le remboursement doit être 
effectué dans un délai de douze années. Si la somme à em
prunter dépasse ledit chiffre ou si le délai de remboursement 
excède douze années, l’emprunt ne peut être autorisé que par 
un décret du président de la République. — Le décret est rendu 
en Conseil d’Etat si l’avis du conseil municipal est contraire, ou 
s’il s’agit d’un établissement ayant plus de 100,000 francs de 
revenu. — L’emprunt ne peut être autorisé que par une loi, 
lorsque la somme à emprunter dépasse 500,000 francs, ou 
lorsque ladite somme, réunie aux chiffres d’autres emprunts non 
encore remboursés, dépasse 500,000 francs.

120. Les délibérations par lesquelles les commissions admi
nistratives chargées de la gestion des établissements publics 
communaux changeraient en totalité ou en partie F affectation 
des locaux ou objets immobiliers ou mobiliers appartenant à 
ces établissements, dans l’intérêt d’un service public ou privé 
quelconque, ou mettraient à la disposition, soit d’nn autre eta
blissement public ou privé soit d’un particulier, lesdits locaux 
et objets, ne sont exécutoires qu’après avis du conseil municipal 
et en vertu d’un décret rendu sur la proposition du ministre do 
l’intérieur.

Chapitre II. — Des actions judiciaires.
121. Nulle commune ou section de commune ne peut ester 

en justice sans y être autorisée par le conseil de préfecture, 
sauf les cas prévus aux articles 122 et 154 de la présente loi. 
— Après tout jugement intervenu, la commune ne peut se pour
voir devant un autre degré de juridiction qu’en vertu d une nou
velle autorisation du conseil de préfecture. — Dans les cas pré
vus par les deux paragraphes précédents, la décision du conseil 
de préfecture doit être rendue dans les deux mois, à compter du 
jour de la demande en autorisation. A défaut de décision rendue 
dans ledit délai, la commune est autorisée à plaider.

122. Le maire peut toujours, sans autorisation préalable, 
intenter toute action possessoire ou y défendre et faire tous 
actes conservatoires ou interruptifs des déchéances. — Il peut, 
sans autre autorisation, Interjeter appel de tout jugement et se 
pourvoir en cassation ; mais il ne peut ni suivre sur son appel, 
ni suivre sur le pourvoi qu’en vertu d’une nouvelle autorisation.

123. Tout contribuable inscrit au rôle de la commune a le 
droit d’exercer, à ses frais et risques, avec l’autorisation du 
conseil de préfecture, les actions qu’il croit appartenir à la 
commune ou section, et que celle-ci, préalablement appelée à 
en délibérer, a refusé ou négligé d’exercer. — La commune ou 
section est mise en cause et la décision qui intervient a effet à 
sou égard.

124. Aucune action judiciaire autre que les actions posses- 
soires ne peut, à peine de nullité, être intentée contre une com
mune qu’aulant que le demandeur a préalablement adressé au 
préfet ou au sous-préfet un mémoire exposant 1 objet et les mo
tifs de sa réclamation. Il lui en est donné récépissé.—L’action ne 
peut être portée devant les tribunaux que deux mois après la 
date du récépissé, sans préjudice des actes conservatoires. — 
La présentation du mémoire interrompt toute prescription ou 
déchéance, si elle est suivie d’une demande en justice dans le 
délai de trois mois.
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125. Le préfet ou sous-préfet adresse immédiatement le mé

moire au maire, avec l’invitation de convoquer le conseil muni
cipal dans le plus bref délai, pour en délibérer. — La délibé
ration du conseil municipal est transmise au conseil de préfec
ture, qui décide si la commune doit être autorisée à ester en 
justice. — La décision du conseil de préfecture doit être rendue 
dans le délai de deux mois, à dater du dépôt du mémoire.

126. Toute décision du conseil de préfecture portant refus 
d autorisation doit être motivée. — La commune, la section de 
commune ou le contribuable auquel l’autorisation a été refusée 
peut se pourvoir devant le Conseil d Etat.—Le pourvoi est intro
duit et jugé en la forme administrative. Il doit, à peine de dé
chéance, être formé dans le délai de deux mois à dater de la 
notification de l’arrêté du conseil de préfecture. — Il doit être 
statué sur le pourvoi dans le délai de deux mois à partir du jour 
de son enregistrement au secrétariat général du Conseil d’Etat.

127. En cas de pourvoi de la commune ou section contre la 
décision du conseil de préfecture, le demandeur peut néanmoins 
introduire l'action; mais l’instance est suspendue jusqu a ce 
qu il ait été statué par le Conseil d’Etat ou jusqu’à l’expiration 
du délai dans lequel le Conseil d’Etat, doit statuer. A défaut de 
décision rendue dans les délais ci-dessus impartis, la commune 
est autorisée à ester en justice. Mais, en cas d’appel ou de 
pourvoi en cassation, il doit être procédé comme il est dit à l'ar
ticle 121.

128. Lorsqu’une section se propose d’intenter ou de soutenir 
une action judiciaire soit contre la commune dont elle dépend, 
soit contre une autre section de la même commune, il est formé, 
poui la section et pour chacune des sections intéressées une 
commission syndicale distincte.

129. Les membres de la commission syndicale sont choisis 
parmi les éligibles de la commune et nommés par les électeurs 
de la section qui l’habitent et par les personnes qui, sans être 
portées sur la liste électorale, y sont propriétaires fonciers. — 
Le préfet est tenu de convoquer les électeurs dans le délai d’un 
mois pour nommer une commission syndicale, toutes les fois 
fpi’un tiers des habitants ou propriétaires de la section lui adresse 
à cet effet une demande motivée sur l’existence d’un droit liti
gieux à exercer au profit de la section contre la commune ou 
une autre section de la commune. — Le nombre des membres 
de la commission est fixé par l’arrêté qui convoque les électeurs. 
— Ils élisent parmi eux un président chargé de suivre l’action.

130. Lorsqu’un conseil municipal se trouve réduit à moins 
du tiers de ses membres, par suite de l’abstention, prescrite par 
1 article 64, des conseillers municipaux qui sont intéressés à la 
jouissance des biens et droits revendiqués par une section le 
préfet convoque les électeurs de la commune, déduction faite' de 
ceux qui habitent ou sont propriétaires sur le territoire de la 
section, à l’effet d'élire ceux d’entre eux qui doivent prendre 
part aux délibérations aux lieu et place des conseillers munici
paux obligés de s'abstenir.

131. La section qui a obtenu une condamnation contre la 

commune ou une autre section n’est point passible des charges 
ou contributions imposées pour l’acquittement des frais et dom
mages-intérêts qui résultent du procès. — Il en est de même à 
I egart de toute partie qui plaide contre une commune ou section 
de commune.

Chapitre III. — Bu budget communal.
Section I«>. — Recettes et dépenses.

132. Le budget communal se divise en budget ordinaire et 

en budget extraordinaire. (L. 15 juill. 1893, art. 26.)
133. Les recettes du budget ordinaire se composent:__ 1° Des

revenus de tous les biens dont les habitants n’ont pas la jouis
sance en nature; — 2» Des cotisations imposées annuellement
sur les ayants droit aux fruits qui se perçoivent en nature •__
3° Du produit des centimes ordinaires et spéciaux affectés'aux 
communes par les lois de finances ; — 4» Du produit de la por
tion accordée aux communes dans certains des impôts et droits 
perçus pour le compte de l’Etat; — 5» Du produit des octrois 
municipaux affecté aux dépenses ordinaires; — 6° Du produit 
des droits de place perçus dans les halles, foires, marchés, abat
toirs, d’après les tarifs dûment établis ; — 7» Du produit des 
permis de stationnement et de location sur la voie publique sur 
les rivières, ports et quais fluviaux et autres lieux publics; —
8° Du produit des péages communaux, des droits de pesage, 
mesurage et jaugeage, des droits de voirie et autres droits léga
lement établis; —9° Du produit des terrains communaux affectés

aux inhumations et de la part revenant aux communes dans h 
prix des concessions dans les cimetières ; — 10° Du produit a 6 
concessions d’eau et de l’enlèvement des boues et immondices rt! 
la voie publique et autres concessions autorisées pour les 
vices communaux; - Ho Du produit des expéditions des aS 
administratifs et des actes de l’état civil; — Igo j)e ja _ 1
que les lois accordent aux communes dans les produits dp! 
amendes prononcées par les tribunaux de police correctionnelle 
et de simple police; — 13» Du produit de la taxe de balava»e 
dans les communes de France et d’Algérie où elle sera établie'

' eur demande conformément aux dispositions de la loi rlii 
26 mars 1873, en vertu d’un décret rendu dans la forme des 
reglements d’administration publique; — 14» Et généralement 
du produit des contributions, taxes et droits dont la perception 
es autonsee par les lois dans l’intérêt des communes, et de 
toutes les ressources annuelles et permanentes ; en Algérie et 
dans les colonies, des ressources dont la perception est autorisée 
par les lois et décrets. —L’établissement des centimes pour 
insuffisance de revenus est autorisé par arrêté du préfet lorsqu’il 
s agit de dépenses obligatoires. — Il est approuvé par décret 
dans les autres cas. (F. Béer. 29 juill. 1858 ; 5 mars 1859' 
-4 nov. 1879; 23 mars 1883; 28 juin 1893.) 
i Les.recettes du ^ud8'et extraordinaire se composent: — 
1° Des contributions extraordinaires dûment autorisées 2° Du 
prix des biens aliénés; — 3° Des dons et legs; — 4» Du rem
boursement, des capitaux exigibles et des rentes rachetées ;- 
o° Du produit des coupes extraordinaires de bois; — 6° Du pro
duit des emprunts; — 7» Du produit des taxes ou des surtaxes 
d octroi spécialement affectées à des dépenses extraordinaires et 
a des remboursements d’emprunts; — 8° Et de toutes autres 
recettes accidentelles.

135. Les dépenses du budget ordinaire comprennent les dé
penses annuelles et permanentes d’utilité communale. — Les 
dépenses du budget extraordinaire comprennent les dépenses 
accidentelles ou temporaires qui sont imputées sur des recettes 
enumerees à l’article 134 ou sur l’excédent des recettes ordi- 
naires.

136. Sont obligatoires pour les communes les dépenses sui-
^an es . — 1° L entretien de 1 hôtel de ville, ou, si la commune 
n en possède pas, la location d’une maison ou d’une salle pour 
en tenir lieu ; 2° Les frais de bureau et d’impression pour
te service de la commune, de conservation des archives commu
nales et du recueil des actes administratifs du département; les 
rais d abonnement au Bulletin des communes et, pour les com

mîmes chefs-lieux de canton, les frais d’abonnement et de con
servation du Bulletin des lois (F. Béer. 31 déc. 1884) ;—3° Les 
frais de recensement de la population; ceux des assemblées élec
torales qui se tiennent dans les communes et ceux des cartes 
électorales; 4° Les frais des registres de l’état civil et des 
livrets de famille et la portion de la table décennale des actes 
de I état civil à la charge des communes; — 5» Le traitement 
du receveur municipal, du préposé en chef de l’octroi et les frais 
de perception; — 6° Les traitements et autres frais du person
nel de la police municipale et rurale et des gardes des bois de 
la commune; — 7» Les pensions à la charge de la commune, 
lorsqu elles ont été régulièrement liquidées et approuvées ; —
8° Les frais de loyer et de réparation du local de la justice de 
paix, ainsi que ceux d achat et d’entretien de son mobilier dans 
les communes chefs-lieux de canton; — 9° Les dépenses rela
tives à l’instruction publique, conformément aux lois; — 10° Le 
contingent assigné à la commune, conformément aux lois, dans 
la dépense des enfants assistés et des aliénés;__11° L’indem
nité de logement aux curés et desservants et ministres des autres 
cultes salariés par J Etal, lorsqu’il n’existe pas de bâtiment 
affecté à leur logement et lorsque les fabriques et autres admi
nistrations préposées aux cultes ne pourront pourvoir elles-mêmes 
au payement de cette indemnité; —12° Les grosses réparations 
aux édifices communaux, sauf, lorsqu’ils sont consacrés aux 
cultes, 1 application préalable des revenus et ressources dispo
nibles des fabriques à ces réparations, et sauf l’exécution des 
lois spéciales concernant les bâtiments affectés à un service mi
litaire. — S’il y a désaccord entre la fabrique et la commune- 
quand le concours financier de cette dernière est réclamé parla 
fabrique dans les cas prévus aux paragraphes 11° et 12°, il est 
statue par décret sur les propositions des ministres de l’intérieur 
et des cultes (F. Av. Cons. d’Et. 2 juill. 1884); — 13° La 
clôture des cimetières, leur entretien et leur translation dans 
les cas déterminés par les lois et règlements d'administration 
publique; 44° Les frais d’établissement et de conserva-
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lînn des plans d'alignement et de nivellement; — 15» Les 
et dépenses des conseils de prud’hommes pour les com

mîmes comprises dans le territoire de leur juridiction et pro- 
Llionnellement au nombre des électeurs inscrits sur les listes 
électorales spéciales à l’élection et les menus frais des chambres 
rnnsuItatives des arts et manufactures pour les communes ou 
elles existent; — 16° Les prélèvements et contributions établis 

r ies Cis sur les biens et revenus communaux ; — 17° L’ac- 
miittement des dettes exigibles; — 18» Les dépenses des che
mins vicinaux dans les limites fixées par la loi; — 19» Dans 
les colonies régies par la présente loi, le traitement du secré
taire et des employés de la mairie ; les contributions assises 
sur les biens communaux ; les dépenses pour le service de la 
milice qui Vie sont pas à la charge du Trésor ; — 20» Les dé
penses occasionnées par l’application de l’article 85 de la pré
sente loi, et généralement toutes les dépenses mises à la charge 
des communes par une disposition de loi. (F. Béer. 29 juill. 
1858: 5 mars 1859; 24 nov. 1879; 23 mars 1883; L. 24 juill. 
1889, art. 25; Béer. 27 mars 1893; L. 21 juin 1898,
art. 22.) ,

137. L’établissement des taxes d’octroi votees par les con
seils municipaux, ainsi que les règlements relatifs à leur per
ception, sont autorisés par des décrets du Président de la Répu
blique rendus en Conseil d’Etat, après avis du conseil général ou 
de la commission départementale dans l’intervalle des sessions.
— Il en sera de même de toute délibération portant augmenta
tion ou prorogation de taxe pour une période de plus de cinq 
ans. — Les délibérations concernant : — 1° Les modifications 
aux règlements ou aux périmètres existants ; — 2° L’assujettis
sement à la taxe d’objets non encore imposés au tarif local ; —
3» L’établissement ou le renouvellement d’une taxe non comprise 
dans le tarif général ; — 4» L’établissement ou le renouvelle
ment d’une taxe excédant le minimum fixé par ledit tarif général,
— Doivent être pareillement approuvées par décret du Président 
de la République rendu en Conseil d’Etat, après avis du conseil 
général ou de la commission départementale dans 1 intervalle 
des sessions. — Les surtaxes d’octroi sur les vins, cidres, poi
rés, hydromels et alcools, au delà des proportions déterminées 
par les lois spéciales concernant les droits d’entrée du Trésor, 
ne peuvent être autorisées que par une loi. ( V.L. 15 juill. 1893, 
art. 27; 29 déc. 1897, art. 5 et 8.)

138. Sont exécutoires, sur l’approbation du préfet, confor
mément aux dispositions de l’article 69 de la présente loi, mais 
toutefois après avis du conseil général, ou de la commission dé
partementale dans l’intervalle des sessions, les délibérations 
prises par les conseils municipaux concernant la suppression ou 
la diminution des taxes d’octroi.

139. Sont exécutoires par elles-mêmes les délibérations prises 
par les conseils municipaux prononçant la prorogation ou l’aug
mentation des taxes d’octroi pour une période de cinq ans au 
Plus, sous la réserve toutefois qu’aucune des taxes ainsi mainte
nues ou modifiées n’excédera le maximum déterminé par le tarif 
général et ne portera que sur des objets compris dans ce tarif.

140. Les taxes particulières dues par les habitants ou pro
priétaires en vertu des lois et des usages locaux sont réparties 
Pur une délibération du conseil municipal approuvée par le pré
fet. — Ces taxes sont perçues suivant les formes établies pour 
le recouvrement des contributions publiques.

141. Les conseils municipaux peuvent voter, dans la limite 
(lu maximum fixé chaque année par le conseil général, des con
tributions extraordinaires n’excédant pas cinq centimes pendant 
mnq années, pour en affecter le produit à des dépenses extraor
dinaires d’utilité communale.—Ils peuvent aussi voter trois cen- 
hmes extraordinaires exclusivement affectés aux chemins vici
naux ordinaires, et trois centimes extraordinaires exclusivement 
affectés aux chemins ruraux reconnus. —Ils votent et règlent les 
e®prunts communaux remboursables sur les centimes extraordi
naires votés comme il vient d’être dit au premier paragraphe du 
Présent article, ou sur les ressources ordinaires, quand l’amor- 
■ssement, en ce dernier cas, ne dépasse pas trente ans.

142. Les conseils municipaux votent, sauf approbation du 
Pjefet : fo jjCS contributions extraordinaires qui dépasseraient 
C|nq centimes, sans excéder le maximum fixé par le conseil gé-
.'al, et dont la durée excédant cinq années ne serait pas supé- 

rieure à trente ans; — 2° Les emprunts remboursables sur les 
n>emes contributions extraordinaires ou sur les revenus ordinaires 
ans un délai excédant, pour ce dernier cas, trente ans.
*43. Toute contribution extraordinaire dépassant le maxi- 

Ura fixé par le conseil général, et tout emprunt remboursable

sur cette contribution sont autorisés par décret du Président de 
la République. — Si la contribution est établie pour une durée 
de plus de trente ans, ou si l’emprunt remboursable sur res
sources extraordinaires doit excéder cette durée, le décret est 
rendu en Conseil d'Etat. — Il est statué par une loi si la somme 
à emprunter dépasse un million, ou si, réunie aux chiffres d’au
tres emprunts non encore remboursés, elle dépasse un million.

144. Les forêts et bois de l’Etat acquittent les centimes addi
tionnels ordinaires et extraordinaires affectés aux dépenses des 
communes dans la même proportion que les propriétés privées.

Section II. — Vote et règlement du budget.

145. Le budget de chaque commune est proposé par le maire, 
voté par le conseil municipal et réglé par le préfet. —Lorsqu’il 
pourvoit à toutes les dépenses obligatoires et qu’il n’applique 
aucune recette extraordinaire aux dépenses soit obligatoires, 
soit facultatives, ordinaires ou extraordinaires, les allocations 
portées audit budget pour les dépenses facultatives ne peuvent 
être modifiées par l’autorité supérieure. — Le budget des villes 
dont le revenu est de trois millions de francs au moins est tou
jours soumis à l’approbation du Président de la République, sur 
la proposition du ministre de l’intérieur. — Le revenu dune 
ville est réputé atteindre trois millions de francs lorsque les 
recettes ordinaires constatées dans les comptes se sont élevées à 
cette somme pendant les trois dernières années.—Il n’est réputé 
être descendu au-dessous de trois millions de francs que lors
que, pendant les trois dernières années, les recettes ordinaires 
sont restées inférieures à cette somme. (F. Av. Cons. d’Et. 
29 juill. 1888.)

146. Les crédits qui seront reconnus nécessaires après le 
règlement du budget seront votés et autorisés conformément à 
l’article précédent.

147. Les conseils municipaux peuvent porter au budget un 
crédit pour les dépenses imprévues. — La somme inscrite pour 
ce crédit ne peut être réduite ou rejetée qu’autant que les reve
nus ordinaires, après avoir satisfait à toutes les dépenses obli
gatoires, ne permettraient pas d’y faire face. — Le crédit pour 
dépenses imprévues est employé par le maire. Dans la première 
session qui suivra l’ordonnancement de chaque dépense, le maire 
rendra compte au conseil municipal, avec pièces justificatives à 
l’appui, de l’emploi de ce crédit. Ces pièces demeureront an
nexées à la délibération.

148. Le décret du Président de la République ou l’arrêté du 
préfet qui règle le budget d’une commune peut rejeter ou réduire 
les dépenses qui y sont portées, sauf dans les cas prévus par 
le paragraphe 2 de l’article 145 et par le paragraphe 2 de l’ar
ticle 147 ; mais il ne peut les augmenter ni en introduire de nou
velles qu’autant qu’elles sont obligatoires.

149. Si un conseil municipal n’allouait, pas les fonds exigés 
pour une dépense obligatoire, ou n’allouait qu’une somme insuffi
sante, l’allocation serait inscrite au budget par décret du prési
dent de la République, pour les communes dont le revenu est. 
de 3 millions et au-dessus, et par arrêté du préfet en conseil de 
préfecture pour celles dont le revenu est inférieur. Aucune in
scription d’office ne peut être opérée sans que le conseil muni
cipal ait été, au préalable, appelé à prendre une délibération 
spéciale à ce sujet. — S’il s’agit d'une dépense annuelle et va
riable, le chiffre en est fixé sur sa quotité moyenne pendant les 
trois dernières années. — S'il s’agit d’une dépense annuelle et 
fixe de sa nature ou d’une dépense extraordinaire, elle est in
scrite pour sa quotité réelle. — Si les ressources de la commune 
sont insuffisantes pour subvenir aux dépenses obligatoires in
scrites d’office, en vertu du présent article, il y est pourvu par le 
conseil municipal, ou, en cas de relus de sa part, au moyen 
d’une contribution extraordinaire établie d’office par un décret, 
si la contribution extraordinaire n’excède pas le maximum a 
fixer annuellement par la loi de finances, et par une loi spéciale, 
si la contribution doit excéder ce maximum. (F. Béer. 7 avril 
1887 art. 48 et 49 ; L. 19 juill. 1889, art. 26 ; Béer. 26 sept. 
1890, art. 5*; L. 26 juill. 1893, art. 15; 17 juill. 1895, 
art. 14; 20 mars 1896, art. 13; 21 juill. 1897, art. 15.)

150. Dans lo cas où, pour une cause quelconque, le budget 
d’une commune n’aurait pas été définitivement réglé avant le 
commencement de l'exercice, les recettes et les dépenses ordi
naires continuent, jusqu'à l'approbation de ce budget, à être 
faites conformément à celui de l’année précédente. Dans le cas 
où il n’y aurait nu aucun budget antérieurement voté, le budget 
serait établi par le préfet en conseil de préfecture.
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Chapitre IV. — De la comptabilité des communes.

151. Les comptes du maire, pour l’exercice clos, sont pré
sentes au conseil municipal avant la délibération du budget, — 
Ils sont definitivement approuvés par le préfet.

152. Le maire peut seul délivrer des mandats. — S’il refu
sait d ordonnancer une dépense régulièrement autorisée et li
quide, il serait prononcé par le préfet en conseil de préfecture 
e 1 arrête du préfet tiendrait lieu du mandat du maire IV 
Decr. 7 avril 1887, art. 48.) '

153. Les recettes et dépenses communales s’effectuent par 
un comptable, chargé seul et sous sa responsabilité de pour
suivre la rentrée de tous revenus de la commune et de toutes 
sommes qui lui seraient dues, ainsi que d’acquitter les dépenses 
ordonnancées par le maire, jusqu’à concurrence des crédits ré
gulièrement accordes. — Tous les rôles de taxe, de sous-répar- 
table 6t dR prestat,10ns ,ocales doivent être remis à ce comp-

n. *A5?' Toates,les recettes municipales pour lesquelles les lois 
et règlements n ont pas prescrit un mode spécial de recouvre- 

ent s effectuent sur les états dressés par le maire. Ces états 
sont executoires après qu’ils ont été visés par le préfet ou le 
sous-pretet. - Les oppositions, lorsque la matière est de la 
compétence des tribunaux ordinaires, sont jugées comme affaires 
sommaires, et la commune peut y défendre sans autorisation du 
conseil de préfecture.

155. Toute personne autre que le receveur municipal qui. 
ans autorisation legale, se serait ingérée dans le maniement

cnLS!61’8 ide a commune’ sera Par ce seul fait constituée 
comptable et pourra, en outre, être poursuivie, en vertu du 
Lode penal, comme s étant immiscée sans titre dans les i’onc- 
fions publiques.
. :lf6’ L« Percepteur remplit les fonctions de receveur muni- 
îpal. — Neanmoins, dans les communes dont les revenus ordi- 

naires excédent 30 000 francs, ces fonctions peuvent être con-
S l * a, ""de d" conseil mu»iciPal, à un receveur muni
cipal spécial. — Ce receveur spécial est nommé sur une liste de 
trois noms présentée par le conseil municipal. — Il est nommé
300 non / n‘Ves cTm,mes le revenu ne dépasse pas 
; franc\et par le président de la République, sur la
pioposition du ministre des finances, dans les communes dont le
doiÏÏaUire!lpUPerie n' ~ Fn Cas de refus> 1(! conseil municipal 
doit îaire de nouvelles présentations.
„ 15T',, L<38 ®omPtes du receveur municipal sont' apurés par le 
conseil de préfecture sauf recours à la Cour des comptes^our 
les communes dont les revenus ordinaires dans les trois der- 
mères années n excèdent pas 30,000 francs. - Ils sont apurés 

definitivement réglés par la Cour des comptes pour les com-
rrd°nt 6 r6VenU est ,uPérieur' — Ces distinctions sont ap- 
p cables aux comptes des trésoriers des hôpitaux et autres éta
blissements de bienfaisance.
„ 1t5®',P,a re9P°nsabilité des receveurs municipaux et les 

me,s de la comptabilité des communes sont déterminées par 
des règlements d administration publique. — Les receveurs mu- 
snrreillR 80nt,a9su)ott,s’ Pour l’exécution de ces règlements, à la 
rr 0S receveurs des finances. — Dans les communes
réunies U IT O receveUr municiPal el de percepteur sont 
eûmes, la gestion du comptable est placée sous la responsabi-

receveur des finances, d’après les conditions déterminées 
1887 ) CT'ien d administration publique. (F. Décr. 12 juill.

dansées a!,8 ,comPtaÉes ‘J111 n ont Pas présenté leurs comptes 
ans les délais prescrits par les règlements peuvent être con-

amende B de Jufer ,esdits comptes, à uneamende de 10 francs a 100 francs par chaque mois de retard 
pour les receveurs et trésoriers justiciables dos conseils de pré- 
eclure, et de 50 à 500 francs, également par mois de retard 

pour ceux qui sont justiciables de la Cour des comptes. — Ces 
amendes sont attribuées aux communes ou établissements que 
concernent les comptes en retard. — Elles sont assimilées’ 
quant au mode de recouvrement et de poursuites, aux débets dé 
comptables dos deniers de l’Etat et la remise n’en peut être 
accordée que d’après les mêmes règles.

100. Les budgets et les comptes des communes restent dé- 
a maine »j lls sont rendus publics dans les communes

• n re ’rT! est de,10U’000 fra"cs et au-dessus el dans les 
autres quand le conseil municipal a Voté la dépense de l’impres-

Titre V. — Des biens et droits indivis entre plusieurs 
COMMUNES.

161. Lorsque plusieurs communes possèdent des biens ou 
des droits indivis, un décret du président de la République ins
tituera, si l’une d'elles le réclame, une commission syndicale 
composée de délégués des conseils municipaux des commune» 
intéressées. Chacun des conseils élira dans son sein, au 
scrutin secret, le nombre de délégués qui aura été déterminé 
par le décret du président de la République. — La commission 
syndicale sera présidée par un syndic élu par les délégués et 
pus parmi eux. Elle sera renouvelée après chaque renouvelle
ment des conseils municipaux. — Les délibérations sont sou
mises a toutes les règles établies pour les délibérations des con
seils municipaux.

162. Les attributions de la commission syndicale et de son 
president comprennent l’administration des biens et droits in
divis et l’exécution des travaux qui s’y rattachent. — Ces attri
butions sont les mêmes que celles des conseils municipaux et 
des maires en pareille matière. — Mais les ventes, échanges, 
partages, acquisitions, transactions demeurent réservés aux con
seils municipaux, qui pourront autoriser le président de la com
mission à passer les actes qui y sont relatifs.

163. La répartition des dépenses votées par la commission 
syndicale est faite entre les communes intéressées par les con
seils municipaux. — Leurs délibérations seront soumises à l’ap
probation du préfet. — En cas de désaccord entre les conseils 
municipaux, le préfet prononcera, sur l’avis du conseil général 
ou, dans 1 intervalle des sessions, de la commission départemen
tale. Si les conseils municipaux appartiennent à des départe
ments différents, il sera statué par décret. — La part de la dé- 
pense définitivement assignée à chaque commune sera portée 
d office aux budgets respectifs, conformément à l’article 149 dp 
la présente loi.

Titre VI. — Dispositions relatives a l’algèrie 
et aux colonies.

164. La présente loi est applicable aux communes de plein 
exercice de 1 Algérie, sous réserve des dispositions actuellement 
en vigueur concernant la constitution de la propriété communale, 
les formes et conditions des acquisitions, échanges, aliénations 
et partages, et sous réserve des dispositions concernant la repré
sentation des musulmans indigènes. — Par dérogation aux ar
ticles 5 et 6 de la présente loi, les érections de communes, les 
changements projetés à la circonscription territoriale des com
munes, quand ils devront avoir pour effet, de modifier les limites 
d un arrondissement, seront décidés par décret pris après avis 
du conseil général. — Par dérogation à l’article 74, les con
seils municipaux peuvent allouer aux maires des indemnités de 
fonctions, sauf approbation du gouverneur général (F Décr.
27 mars 1893; 28 juin 1893,- infra, art. 180.)

A®®; U présente loi est également applicable aux colonies de
a Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion, sous les réserves 

suivantes : —{Paragraphe ainsi modifié, L. 12 mai 1889.) Un 
arrêté du gouverneur en conseil privé tiendra lieu du décret du 
P-ldent df! *a République, dans les cas prévus aux articles 110,
11-5, 148 et 149, et dans le cas prévu par l’article 133, § 15- 

Les attributions dévolues au ministre de l’intérieur par les 
articles 40, 69 et 120; au ministre des cultes par l'article 100. 
et au ministre des finances par l’article 156 de la présente loi, 
sont conférées au ministre de la marine et des colonies. — Les 
attributions conférées au ministre de l’intérieur et aux préfets 
par les articles 4, 13, 15, 36, 40, 8 4; 46, 8 2 • 47, 48, CO.
§ 1 ; 65, 66, 67, 69, 70, 85, 95, §8 2 et 4 ; 98, 8 4 • 100, 111, 
112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 124 129, 130- 
133, § 15; 140, 142, 145, § 1«; 146, 148, 149, 150, 191,
1.)- et 156 de la présente loi sont dévolues au gouverneur.
Les attributions dévolues aux préfets et aux sous-préfets par le» 
articles 12, 29, 37, 38, 40, §§ 1, 2 et 3 ; 49 8 3 ; 52, 57, 00.
§ 2; 61, 62, 78, 88, 93, 95, §§ 1 et 3 ; 102,103, 125 et 15* 
sont remplies par le directeur de l’intérieur. — Les attributions 
conférées aux conseils de préfecture par les articles 36, 37,38.
39, 40 et 60 sont dévolues au conseil du contentieux adminiS" 
tiatil. Les attributions dévolues aux conseils de préfecture 
parles articles 65, 66, 111, 121, 123, 125, 120. 127, 152,
154, 157 et 159 sont conférées au conseil privé. — Les attri- 
Pull°Jn dévolues à la Cour des comptes parles articles 137, § 2, 
et 159 sont Conférées au conseil privé, sauf recours à la Cour
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_ „nmntPS _ Les recours au Conseil d’Etat formés par l’ad- 
on contre les décisions du conseil du contentieux adnn-

t transmis par le gouverneur au ministre de la ma- ’"f d" S” ,ui en saisit le Conseil d Bnt. - Le.
,.me et de 12 décembre 1882 sur le régime finan-
dîTdès colonies restent applicables à la comptabilité commu- 
C1°, pu tout ce qui n’est pas contraire à la présente loi. ( F. 
i«frà. art. 180; Décr. 26 juin 1884 ; 2 avril 1885; 22 déc. 
(R87- 26 mars 1890; 20 mai 1890.) . .

îfifi T es dispositions de la présente loi relatives aux octrois 
municipaux ne sont pas applicables à l’octroi de mer, qui reste 

i-tti aux règlements en vigueur en Algérie et dans les colo
re, ( F infrà* art. 180; Décr. 23 déc. 1890; 30 déc. 1895;
3 sept. 1897 ; 24 déc. 1897 ; 30 déc. 1897.)

Titre VII. — Dispositions générales.

167 Les conseils municipaux pourront prononcer la désaf
fectation totale ou partielle d'immeubles consacrés, en dehors des 
prescriptions de la loi organique des cultes du 18 germinal an X 
et des dispositions relatives au culte israelite, soit, aux cultes, 
soit à des services religieux ou à des établissements quelconques 
ecclésiastiques et civils. - Ces désaffectations seront prononcées 
dans la même forme que les affectations.

168. Sont abrogés : — 1“ Le titre XI, article 3, de la oi 
des 16-24 août 1790 ; — 2» Les articles 1, 2, 3 et o de la loi 
du 20 messidor an III ; — 3° Les titres I, IV et V de la loi du 
10 vendémiaire an IV ; — 4» La loi du 29 vendémiaire an V, 
la loi du 17 vendémiaire an X, l'arrêté du 21 frimaire an XII ;
- 5o Les articles 36. n» 4, 39, 49, 92 à 103, du decret du 
30 décembre 1809 ; la loi du 14 février 1810 ; — 6“ La oi du 
18 juillet 1837- — 7° L'ordonnance du 18 décembre 1838,
- S» L’ordonnance du 15 juillet 1840 ; - 9° L’ordonnance 
du 7 août 1842 ; — 10° La loi du 19 juin 1851, a 1 exception 
de 1 article 5 ; — 11° Le décret des 4-11 septembre 1851 ; — 
12» L’article 5, n°s 13 et 21, du décret du 25 mars 1852 ; — 
13» La loi du 5 mai 1855 ; — 14» Le décret du 13 avril 1861, 
tableau A, n°' 42, 48, 50, 51, 56, 59 ; — 15° La oi du 24 
juillet 1867, à l’exception de la disposition de 1 article J re a- 
tive à rétablissement du tarif général et de 1 article 17, lequel 
reste en vigueur provisoirement, mais seulement en ce qui con
cerne la ville de Paris ; — 16° La loi du 22 juillet 1870 , — 
17° Les articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9, 18, 19, 20 de la loi 
du 14 avril 1871, le g 25 de l’article 46 et le § 4 de 1 article 48 
de la loi du 10 août 1871 ; — 18° La loi du 4 avril 1873 , ■— 
19° La loi du 20 janvier 1874; — 20° La loi du 12 août 1876,
- 21° La loi du 21 avril 1881 ; — 22° La loi du 28 mars 
1882. — Sont abrogés également pour les colonies, en ce qu ils 
ont de contraire à la présente loi : — 23° Le décret colonial 
du 12 juin 1827 (Martinique) ; — 24° Le décret colonial du 
20 septembre 1837 (Guadeloupe) ; — 25° L’arrêté du 12 no
vembre 1848 (Réunion) ; — 26° Le décret du 29 juin 1882 
(Saint-Barthélemy) ; — 27° L’article 116 du décret du 20 no
vembre 1882 sur le régime financier des colonies, pour les colo
nies soumises à la présente loi ; — 28° Et, en outre, toutes dis
positions contraires à la présente loi, sauf celles qui concernent 
lo ville de Paris.

Titre VIII. — Des syndicats de communes.
(Ajouté, L. 22 mars 1890.)

169. Lorsque les conseils municipaux de deux ou de plu
sieurs communes d’un même département ou de départements 
limitrophes ont fait connaître, par dos délibérations concor
dantes, leur volonté d’associer les communes qu’ils représentent 
fm vue d’une œuvre d’utilité intercommunale et qu’ils ont décidé 
de consacrer à cette œuvre des ressources suffisantes, les déli
bérations prises sont transmises par le préfet au ministre de 
1 intérieur, et, s’il y a lieu, un décret rendu en Conseil d Etat 
autorise la création de l’association qui prend le nom de syn
dicat de communes. — D’autres communes que celles primiti
vement associées peuvent être admises, avec le consentement de 
celles-ci, à faire partie de l’association. Les délibérations prises 
à cet effet par les conseils municipaux de ces communes et des 
communes déjà syndiquées sont approuvées par décret simple.

170. Les syndicats de communes sont des établissements pu
blics investis de la personnalité civile. — Les lois et règlements 
concernant la tutelle des communes leur sont applicables. 
Dans lo <*as nû les communes syndiquées font parliede plusieuis
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départements, le syndicat ressortit à la préfecture du départe

ment auquel appartient la commune siège de l’association.
171. Le syndicat est administré par un comité. — A moins 

de dispositions contraires confirmées par le décret d’institution, 
ce comité est constitué d’après les règles suivantes : Les
membres sont élus par les conseils municipaux des communes 
intéressées. — Chaque commune est représentée dans le comité 
par deux délégués. — Le choix du conseil municipal peut porter 
sur tout citoyen réunissant les conditions requises pour taire 
partie d’un conseil municipal. — Les délégués sont élus au 
scrutin secret et à la majorité absolue ; si, après deux tours de 
scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour, et l’élection a lieu a la majorité 
relative. En d’égalité de suffrages, le plus âge est, déclaré élu.
___ Les délégués du conseil municipal suivent le sort de cette
assemblée quant à la durée de leur mandat; mais, en cas de 
suspension, de dissolution du conseil municipal ou de démission 
de tous les membres en exercice, ce mandat est continué jusqu a 
la nomination des délégués par le nouveau conseil. Des 
délégués sortants sont rééligibles. — En cas de vacance parmi 
les délégués, par suite de décès, démission ou toute autre cause, 
le conseil municipal pourvoit au remplacement dans le delai d un 
mois — Si un conseil, après mise en demeure du prefet, négligé 
ou refuse de nommer les délégués, le maire et le premier adjoint 
représentent la commune dans le comité du syndicat.

172 La commune siège du syndicat est fixee par le decret 
d’institution, sur la proposition des communes syndiquées. —
Les règles de la comptabilité des communes s appliquent a la 
comptabilité des syndicats. - A moins de dispositions contraires 
confirmées par le décret d’institution, les fonctions de receveur 
du syndicat sont exercées par le receveur municipal de la com-

mu ne siège du syndicat. # .
173. Le comité tient chaque année deux sessions ordinaires un 

mois avant les sessions ordinairesdu conseil général.— Il peut être 
convoqué extraordinairement par son président, qui devra avertir 
le préfet trois jours au moins avant la réunion. — Le président 
est obligé de convoquer le comité, soit sur 1 invitation du pielet, 
soit sur la demande de la moitié au moins des membres du co
mité — Le comité élit annuellement, parmi ses membres, les 
membres de son bureau. - Pour l’exécution de ses decisions et 
pour ester en justice, le comité est représente par son presiden 
sous réserve des délégations facultatives autorisées par 1 article

7 __ Le préfet et le sous-préfet ont entree dans le comité
sont toujours entendus quand ils le demandent. Ils peuvent se

faire représenter par un délégué. , .
174. Les conditions de validité des délibérations du comité, 

de l’ordre et de la tenue des séances, sauf en ce qui concerne la 
publicité, les conditions d’annulation de ses délibérations, de 
nullité de droit et de recours, sont celles que fixe la loi du 

5 avril 1884 pour les conseils municipaux.
175 Le comité du syndicat peut choisir, soit parmi ses 

membres, soit en dehors, une commission de surveillance et un 
ou plusieurs gérants. 11 détermine l’etendue des mandats qu i 1 
leur confère. — Les décisions prises en vertu du precedent pa
ragraphe ne sont exécutoires qu’après approbation du prefet. —
I a durée des pouvoirs de la commission de surveillance et des 
gérants ne peut dépasser celle des pouvoirs du comité. — Les 
gérants peuvent être révoqués dans les formes ou ils ont été

B°176S‘ L’administration des établissements faisant l’objet des 

syndicats est soumise aux règles du droit commun Leur son 
notamment applicables les lois qui fixent, pour les é abhssements 
analogues, la constitution des commissions consultatives ou 
surveillance, la composition ou la nomination du personnel, la 
formation el l’approbation des budgets, l’approbation de comptes, 
les règles d’administration intérieure et de comptabilité. Le co 
mité exerce, à l’égard de ces établissements les droi^qm ap
partiennent aux conseils municipaux a égard des'**{*""anour 

communaux de même nature. lou e ms, si , ■ |
obiet de secourir des malades, des vieillards, des enfants ou (tes 
incurables, le comité pourra décider qu’une meme commission 
administrera les secours, d’une part à domicile, et d antre part

R ^q^Le^budget du syndicat pourvoit aux dépenses de créa

tion et d’entretien des établissements ou services pour lesquels 
le syndicat est constitué. - Les recettes de ce budget compren-

pn{.__ lo La contribution des communes associées. Cette con
tribution est obligatoire pour lesdites communes pëndant la 
durée de l’assorinliot. et dans la limite des nécessités du service
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telle que les délibérations initiales des conseils municipaux l'ont 
déterminée. — Les communes associées pourront affecter à cette 
dépense leurs ressources ordinaires ou extraordinaires disponi
bles. — Elles sont, en outre, autorisées à voter, à cet effet, 
cinq centimes spéciaux ; — 2° Le revenu des biens, meubles ou 
immeubles, de l’association ; — 3° Les sommes qu’elle reçoit 
des administrations publiques, des associations, des particuliers, 
en échange d’un service rendu : — 4° Les subventions de l’Etat, 
du département et des communes ; — 5° Les produits des dons 
ou legs. — Copie de ce budget et des comptes du syndicat sera 
adressée chaque année aux conseils municipaux des communes 
syndiquées. — Les conseillers municipaux de ces communes 
pourront prendre communication des procès-verbaux des délibé
rations du comité et de la commission de surveillance.

178. Le syndicat peut organiser des services intercommu
naux autres que ceux prévus au décret d’institution, lorsque les 
conseils municipaux des communes associées se sont mis d’ac
cord pour ajouter ces services aux objets de l’association primi
tive. L'extension des attributions du syndicat doit être autorisée 
par décret rendu dans la même forme que le décret d’institu
tion.

179. Le syndicat est formé, soit à perpétuité, soit pour une 
durée déterminée par le décret d’institution. — Il est dissous, 
soit de plein droit par l'expiration du temps pour lequel il a été 
formé ou par la consommation de l’opération qu'il avait pour 
objet, soit pour ie consentement de tous les conseils municipaux 
intéressés. 11 peut être dissous, soit par décret sur la demande 
motivée de la majorité desdits conseils, soit d’office par un dé
cret rendu sur l’avis conforme du Conseil d’Etat. — Le décret 
de dissolution détermine, sous la réserve des droits des tiers, les 
conditions dans lesquelles s’opère la liquidation du syndicat.

180. Les dispositions du présent titre sont applicables dans 
les conditions et sous les réserves contenues dans les articles 164, 
165, 166 de la loi du 5 avril 1884 : — 1° Aux communes de 
plein exercice de l’Algérie ; — 2° Aux colonies de la Réunion, 
de la Martinique et de la Guadeloupe.
->F. L. 3 bruni, an IV, art. 21 et 23 ; 3 frim. an VII; 
11 frim. an VII; 14 avril 1871: 19 juin 1871 ; 10 août 1871, 
art. 34; 26 mars 1873 ; L. 21 avril 1881; Décr. 20 nov. 
1882 ; 22 avril 1884; 17 avril 1889 ; L. 14 déc. 1889.

7 avril 1884
DÉCRET qui détermine les nouvelles conditions d'éli

gibilité et les droits des conseillers municipaux de 
l'Algérie, et qui fixe les conditions de nomination et 
les fonctions des adjoints indigènes.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1884. p. 617.)

Art. 1er. Les conseils municipaux des communes de plein 
exercice de l'Algérie, composés comme il est dit à l’article 10 de 
la loi municipale susvisés, la population européenne servant 
seule à déterminer cette composition, comprennent, outre les 
conseillers élus par les citoyens français ou naturalisés, des con
seillers élus par les indigènes musulmans, dès que cette popula
tion atteint dans la commune le chiffre de cent individus. Ces 
derniers conseillers viennent en augmentation au chiffre du con
seil municipal, tel qu’il est déterminé par l’article 10 précité. 
Leur nombre est fixé comme il suit : deux conseillers, de 100 à 
1000 habitants musulmans. Au-dessus de ce chiffre, il y aura un 
conseiller musulman de plus par chaque excédent de 1000 habi
tants musulmans, sans que le nombre de ces conseillers puisse 
jamais dépasser le quart de l’effectif total du conseil, ni dépasser 
le nombre de six.

2. Les indigènes musulmans, pour être admis à l'électorat 
municipal, doivent être âgés de vingt-cinq ans, avoir une rési
lience de deux années consécutives dans la commune, et se trou
ver dans l’une des conditions suivantes : être propriétaire fon
cier ou fermier d’une propriété rurale; être employé de l'Etat, 
du département ou de la commune ; être membre de la Légion 
d’honneur, décoré de la médaille militaire, d une médaille 
d honneur ou d’une médaille commémorative donnée ou autorisée 
par le gouvernement français, ou titulaire d’une pension de 
retraite. Ils ne seront inscrits sur la liste des électeurs musul
mans qu’après en avoir fait la demande et avoir déclaré le lieu 
et la date de leur naissance. Un arrêté du gouverneur général de 
l'Algérie réglera les détails d'application du présent décret.

3. Sont éligibles au titre musulman : 1° Les citoyens frança 
ou naturalisés qui remplissent les conditions prescrites par l'ar 
ticle 31 de la loi municipale susvisée; — 2° Les indigènes 
musulmans âgés de vingt-cinq ans et domiciliés dans la commune 
depuis trois ans au moins, inscrits sur la liste des électeurs 
musulmans de la commune.

4. Les conseillers élus par les indigènes musulmans siègent 
au conseil municipal au même titre que les conseillers élus par 
les citoyens français. Toutefois, en exécution de l'article 11 de 
la loi du 2 août 1875, ils ne prennent part à la désignation des 
délégués pour les élections sénatoriales qu’à la condition d’être 
citoyens français ; la même condition leur est nécessaire pour 
participer à la nomination du maire et des adjoints.

5. Dans les communes de plein exercice, où la population 
musulmane est assez nombreuse pour qu'il y ait lieu d’exercer à 
son égard une surveillance spéciale, cette population est admi
nistrée, sous l’autorité immédiate du maire, par des adjoints 
indigènes. Ces adjoints peuvent être pris en dehors du conseil et 
de la commune. Dans ces deux cas, ils ne siègent pas au conseil 
municipal. Le préfet détermine, par des arrêtés, les communes 
où doivent être établis des adjoints indigènes, ainsi que le 
nombre, la résidence et le traitement de ces agents. Les traite
ments des adjoints indigènes constituent une dépense obligatoire 
pour les communes. Les titulaires de ces emplois sont nommés, 
le maire préalablement consulté, par le préfet, qui peut les sus
pendre, dans la même forme, pour un temps qui n’excédera pas 
trois mois. Ils ne peuvent être révoqués que par un arrêté du 
gouverneur général.

6. L’autorité des adjoints indigènes ne s’exerce que sur leurs 
coreligionnaires. Indépendamment des attributions qui peuvent 
leur être déléguées par le maire, ces agents sont particulière
ment chargés : de fournir à l’autorité municipale tous les rensei
gnements qui intéressent le maintien de la tranquillité et la 
police du pays; d’assister les agents du Trésor et de la commune 
pour les opérations de recensement en matière de taxes et d’im
pôts; de prêter à toute réquisition leur concours aux agents du 
recouvrement des deniers publics; de veiller spécialement à ce 
que les déclarations de naissance et de décès, de mariage et de 
divorce soient faites exactement par leurs coreligionnaires à l’of
ficier de l’état civil. Us ne sont chargés de la tenue des registres 
de l’état'civil musulman qu’en vertu d’une délégation spéciale du 
maire. Toutefois, lorsque les distances ne permettront pas de 
faire les déclarations au siège de la commune ou d’une section 
française de ladite commune elles seront reçues par l’adjoint de 
la section indigène. Des instructions spéciales du gouverneur 
général détermineront, s’il y a lieu, les devoirs que les adjoints 
indigènes seront tenus de remplir, indépendamment de ceux ci- 
dessus spécifiés. En cas d’absence ou d’empêchement, l’adjoint 
indigène est remplacé, sur la proposition du maire, par un con
seiller municipal indigène ou, à défaut, par un notable habitant 
indigène désigné par le préfet.

7. Des arrêtés du gouverneur général, délibérés en conseil de 
gouvernement, pourvoient à la création et à l’organisation des 
communes mixtes et des communes indigènes. Dans les centres 
européens compris dans le périmètre des communes mixtes, les
adjoints et les membres français des commissions municipales, 
dont le nombre continuera d’être fixé par les arrêtés de création, 
sont élus par les citoyens français inscrits sur les listes électo
rales.

8. Sont abrogés le décret du 27 décembre 1866, le titre 2 du 
décret du 18 août 1868, et le décret du 10 septembre 18/4, e 
toutes les dispositions contraires au présent décret.
->F. Jj. 5 avril 1884, art. 164.

9 avril 1884.

» avril 1884
DÉCRET qui rend exécutoire à la Martinique et a lu 

Guadeloupe la loi du 13 avril 1850 sur les logenien ■ 

insalubres.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 839, n. 14282.)

Art. 1er. Est rendue applicable aux colonies de la .|e 
nique et de la Guadeloupe, sauf en ce qui concerne e » 
l’article 13, la loi du 13 avril 1850 relative a as. 
ment des logements insalubres. . , ar voie

2. Le gouverneur de chacune des deux colonies i*
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d’arrêté le nombre des membres des conseils municipaux qui 
font partie de la commission prévue à l’article 1er de la loi pré
citée.

3. Le conseil privé de la colonie est investi des pouvoirs con
férés aux conseils de préfecture par ladite loi.

11 avril 1884
DÉCRET faisant l’application à la Cochinchine de la 

loi du 13 avril 1850 relative à l’assainissement des 
logements insalubres.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 848, n. 14377.)
_> F. Ord. 9 fév. 1827; 22 août 1833; L. 13 avril 1850; 
Décr. 18 fév. 1878.

17 avril 1884
DÉCRET qui institue à Saint-Barthélemy et à Saint- 

Martin un tribunal de paix à compétence étendue. 
{Bull, des Lois, 12» S., B. 839, n. 14288.)

-> F. Décr. 12 août 1894.

22 avril 1884
DÉCRET relatif aux opérations électorales dans les 

établissements français de l'Inde.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 840, n. 14310.)

Art. 1er. L’article 12 de la loi du 10 août 1871, sur les 
conseils généraux, est rendu applicable dans les établissements 
français de l’Inde.

2. Les frais d’impression îles cadres pour la formation des 
listes électorales et des listes des assesseurs sont compris au 
nombre des dépenses obligatoires du budget local. Les Irais de 
conservation des archives communales, ceux des assemblées élec
torales qui se tiennent dans les communes et ceux des cartes 
électorales, sont obligatoires pour les communes.
-VF. L. 10 août 1871 ; Décr. 25 janv. 1879 ; L. 5 avril 1884.

15 mai 1884
DÉCRET portant organisation des avocats défenseurs 

en Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 853, n. 14412.)

Art. 1“*'. Le nombre des défenseurs chargés de postuler et 
de plaider eu Cochinchine pour les parties qui ne se détendent 
Pas elles-mêmes est illimité. — Ils porteront à 1 avenir le titre 
d avocat défenseur.

2. Les avocats défenseurs continueront d’avoir seuls qualité 
P°ur plaider et conclure en toute matière devant la cour et 
devant les tribunaux de Saigon et de Binh-Hoa, pour faire et 
signer tous actes nécessaires à l’instruction des causes civiles et 
commerciales et à l’exécution des jugements et arrêts, le tout 
sans préjudice du droit conféré aux parties par l’arrêté local du 
26 novembre 1867. — Us pourront dans les mêmes conditions 
se présenter devant les autres tribunaux du ressort.
. 3. Pour pouvoir exercer comme avocat défenseur et être 
inscrit eu cette qualité au tableau qui sera dressé à cet effet par 
in cour d’appel de Saigon, il faut remplir les conditions sui
ntes : __ i<, Etre âgé de vingt-cinq ans accomplis; toutefois 
e gouverneur pourra accorder des dispenses d’âge aux candidats 

âges d’au moins vingt et un ans; — 2° Etre Français ou natu
ralisé; — 3» Etre licencié en droit; —4° Avoir été inscrit 
Pendant deux années à un barreau en France ou dans les 
colonies, ou avoir rempli pendant deux ans des fonctions judi- 
raires, ou enfin justifier de deux années de eléricature en 
rance, en Algérie ou aux colonies, postérieures a l’obtention 

jr diplôme de licencié en droit; — 5° Justifier de sa moralité;
6° Enfin justifier du versement à la Caisse des dépôts et con-
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signations d’une somme de 2,000 francs à titre de cautionne
ment.

4. Celui qui demandera à être nommé avocat défenseur pré
sentera sa requête avec les pièces à l’appui au procureur 
général, chef du service judiciaire, qui la transmettra au prési
dent de la cour, à l’effet de commettre un magistrat pour 
recueillir tous les renseignements sur les antécédents, la con
duite et la moralité du candidat. — La cour donnera son avis 
et adressera les pièces au procureur général. — Le chef du 
service judiciaire transmettra le dossier avec son avis au gou
verneur, qui statuera en conseil privé, et délivrera, s’il y a 
lieu, une commission de défenseur.

5. Les avocats défenseurs ne sont pas tenus de résider à 
Saïgon; ils peuvent s'absenter de la colonie sans autorisation 
du gouverneur. — En cas d’absence ou d’empêchement, l’avocat 
défenseur pourra se faire remplacer par un secrétaire, réunis
sant les conditions voulues pour être nommé avocat défenseur, 
et agréé dans les formes prescrites pour la nomination des avo
cats défenseurs titulaires. — Dans les provinces les parties qui 
n’auront pas recours au ministère d’un avocat défenseur pour
ront se faire représenter ou assister par des fondés de pouvoir 
agréés par le tribunal.

9. Si, à l’audience ou dans les écrits produits en justice, les 
avocats défenseurs s’écartent du respect dû aux lois et à la jus
tice ou manquent aux devoirs qui leur sont prescrits, les tribu
naux peuvent, suivant l’urgence du cas, d’office ou à la réquisi
tion du ministère public, prononcer contre eux le rappel à 
l’ordre, la censure simple, la censure avec réprimande ou la 
suspension pendant trois mois au plus. — Les décisions du tri
bunal de première instance et du tribunal de commerce sont 
sujettes à appel devant la cour, lorsque la peine prononcée est 
la suspension pour plus d’un mois. — Lorsque les tribunaux 
estiment qu'il y a lieu à l’application d’une peine plus grave, il 
est dressé procès-verbal des faits, lequel est, sans délai, transmis 
au procureur général. L’avocat défenseur inculpé est invité à 
donner des explications par écrit. Le gouvernement statue en 
conseil privé, au vu des pièces et sur le rapport du procureur 
général.

10. Les peines disciplinaires prononcées en vertu du présent 
décret ne feront en aucun cas obstacle aux poursuites devant les 
tribunaux de répression, s’il y a lieu.

11. U est interdit aux avocats défenseurs, sous peine de 
destitution : — 1° De se rendre directement ou indirectement 
adjudicataires de biens meubles et immeubles dont ils sont 
chargés de poursuivre la vente; — 2° De se rendre cession
naires de droits successifs ou litigieux; — 3° De faire avec leurs 
parties des conventions aléatoires ou autres subordonnées à 
l’événement du procès; — 4° De s’associer entre eux pour l’ex
ploitation de leurs offices ou de prêter leur nom pour des actes 
de postulation illicite.

12. Les avocats défenseurs actuellement eii exercice sont 
inscrits de droit sur le tableau sous la date de leur nomination.

13. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

14. Le ministre de la marine et des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice et des cultes, sont chargés, etc.
-> F. Décr. 25 mai 1881, art. 56; 5 nov. 1888; 6 mars 1898, 
art. 13, qui abroge (à titre de disposition contraire) les art. 6, 
7 et 8.

IB mai 1884
DÉCRET relatif à la perception des droits universi

taires en Algérie.
(Bail, des Lois, 12“ S., B. 839, n. 14290.)

Art. 4. (Ainsi modifié, Décr. 15 juin 1897.) Le trésorier- 
payeur d’Alger est chargé des fonctions de receveur des droits 
universitaires en Algérie. — L’exécution du service de la per
ception des droits universitaires est rémunérée au moyen d’une 
allocation fixe, dont le montant est déterminé par le ministre 
des finances.
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6 juin 1884

DÉCRET portant règlement pour Texportation 
des objets d’or et d’argent fabriqués au 4° titre.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 851, n. 14396.)

Art, 1er. — Les boîtes de montres d’or fabriquées au 4e titre 
pour l’exportation, conformément aux dispositions de l’article 1er 
de la loi du 25 janvier 1884, sont soumises à l’essai et à la 
marque dans les conditions prescrites par la législation en ma
tière de garantie. — Cette double opération est effectuée en 
franchise du droit de garantie. — Les frais d’essai sont acquittés 
par le fabricant. — Le poinçon spécial indiquant le titre a 
pour sujet une tête égyptienne. — L’empreinte particulière a la 
forme d’une ellipse dans laquelle sont inscrites les mentions : 
Exp. et en dessous 583 M. — Elle sera apposée au centre des 
fonds des boîtes. — Les dessins de ces deux poinçons sont 
annexés à la minute du présent décret.

2. L’empreinte du poinçon de chaque fabricant d’ouvrages 
d’or et d’argent fabriqués dans les conditions de l’article 2 de la 
loi du 25 janvier 1884 doit avoir la forme d’un pentagone irré
gulier dont tous les côtés sont égaux et qui représente un carré 
surmonté d’un triangle conformément au dessin figuratif ci- 
dessous ;

Les proportions de ce poinçon sont établies par le fabricant 
en raison du genre d’ouvrages qu’il fabrique. — La lettre ini
tiale du nom du fabricant et le symbole prescrits par l’article 9 
de la loi du 19 brumaire an VI seront empreints dans la partie 
supérieure du poinçon, et l’indication du titre de l’alliage sera 
gravée en chiffres dans la partie inférieure. — Elle pourra être 
exprimée, soit en millièmes, soit en karats, suivant les exigences 
du commerce d’exportation, sous la condition que le nombre 
indiquant les karats sera suivi d’un K et que celui désignant des 
millièmes sera suivi d’un M. — Toute autre indication du titre 
de l’or et de l’argent est interdite. Dès que les agents de l’admi
nistration jugent que les empreintes du poinçon ne sont plus 
suffisamment nettes, ce poinçon doit être mis hors d’usage et 
remplacé.

3. Avant de commencer la fabrication des objets d’or et d’ar
gent à tous titres, l’industriel est tenu de faire insculper à la 
préfecture de son département et à la mairie de sa commune le 
poinçon de maître destiné à la marque de ces objets. — A Paris, 
l’inseulpation est effectuée à la préfecture de police et au bureau 
de la garantie.

4. Les ouvrages d’or et d’argent à tous titres doivent être 
marqués avec le poinçon dont la forme est déterminée par l’ar
ticle 2 du présent règlement, dès que leur fabrication est termi
née et avant tout polissage ou brunissage. — Au fur et à mesure 
que ces ouvrages sont poinçonnés, le fabricant est tenu de les 
inscrire sur un registre que l’administration des contributions 
indirectes lui remet gratuitement à cet effet, et qui doit être 
représenté à toute réquisition aux agents de surveillance. — 
L’inscription au registre présente la nature des objets par espèce 
de métal (or ou argent), leur nombre, leur titre, leur poids brut 
et, pour les objets composés de pièces rapportées de métaux 
différents, le poids de chaque espèce de métal. — Le fabricant 
est tenu d’inscrire également, après le polissage, le poids net 
des mêmes objets, pour servir de base à la prise en charge. — 
Le 1er de chaque mois, le fabricant doit remettre, au bureau de 
la garantie, un relevé, certifié par lui, des objets inscrits sur ce 
registre pendant le mois précédent. Ce relevé est remplacé par 
un état négatif quand aucun objet n’a été fabriqué dans le cours 
île la dernière période mensuelle.

5. Les boites de montres d’or au 4° titre, les objets d’or et 
d’argent à tous titres ne peuvent être confondus dans les maga

sins avec les bijoux d’or et d’argent destinés au commerce inté
rieur. — Des emplacements distincts leur sont réservés, soit 
chez les fabricants, soit chez les commissionnaires ou mar
chands exportateurs. — Ces emplacements doivent porter les 
inscriptions suivantes en caractères fixes et apparents : Expor
tation. — Boîtes de montres d’or au 4° titre; Exportation. —- 
Objets d’or ou objets d’argent à tous titres.

6. Sauf en ce qui concerne les échantillons, dont la sortie 
temporaire des "fabriques peut être nécessaire, la libre circula
tion des boîtes de montres d’or au 4e titre et des objets d'or et 
d’argent à tous titres est interdite. — Toutefois, les envois de 
fabricant à fabricant, ou de fabricant à marchand exportateur, 
et vice versa, sont autorisés. — Ces envois, de même que ceux 
à destination de l’étranger, sont effectués en vertu de soumis
sions délivrées sur la déclaration des expéditeurs qui s’engagent 
à les rapporter dans un délai de trois mois, revêtues, suivant le 
cas, soit d’un certificat de prise en charge au compte du desti
nataire, soit d’un certificat de la douane constatant la sortie du 
territoire français. — Les envois à destination de l’étranger ne 
peuvent avoir lieu qu’en caisses scellées et plombées, après véri
fication par les employés des contributions indirectes. A cet 
effet, les caisses doivent être présentées par les soins et aux frais 
des exportateurs au bureau de la garantie. — En cas de réim
portation en France d’objets non placés à l’étranger /ces objets, 
après constatation de leur identité, seront réintégrés chez le 
fabricant ou le marchand exportateur et repris en charge à sou 
compte.

7. Un compte d’entrées et de sorties est ouvert par l’adminis
tration à chaque fabricant ou marchand exportateur tant pour 
les boites de montres d’or au 4e titre, que pour les objets d’or et 
d’argent à tous titres. —• Les charges de ce compte présentent, 
d’une part, les objets fabriqués sur place; d’autre part, les 
objets reçus du dehors en vertu de soumissions régulières. — 
Tout excédent constaté à la suite d’un recensement est saisi par 
procès-verbal et ajouté aux charges. — Le compte est succes
sivement déchargé : — 1° Des objets régulièrement expédiés, 
soit à l’étranger, soit à l’intérieur;— 2° Des objets que le 
fabricant déclare vouloir remettre en fabrication et qui sont 
préalablement détruits en présence des agents de l’administra
tion ; — 3° Des manquants constatés par inventaire dans les 
conditions prévues par le dernier paragraphe de T article 9 de la 
loi du 25 janvier 1884.

8. Les contraventions au présent règlement sont constatées, 
poursuivies et réprimées conformément aux articles 5 et 9 de la 
loi du 25 janvier 1884.

-> V. L. 19 bruni, an VI; 28 avril 1816, art. 235, 236, 
278, 238, 245; 30 mars 1872, art. 2; 25 janv. 1884, art. 2 
et 6.

10 juin 4884
DÉCRET concernant les transferts des inscriptions

nominatives du fonds 3 p. 100 amortissable dans les
départements.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 851, n. 14398.)

Art. 1er. A partir du 2 juillet 1884, les agents de change 
près les Bourses départementales pourvues de parquets pour
ront certifier les transferts des inscriptions nominatives du fonds 
3 p. 100 amortissable, assignées payables à la trésorerie générale 
du département où iis exercent, lorsque ces transferts auront 
pour objet la délivrance d’autres inscriptions nominatives.

2. L’agent de change établira une déclaration et un certificat 
de transfert qui seront revêtus de la signature du vendeur ou de 
sou fondé de pouvoir spécial. Cette signature sera certifiée par 
l’agent de change,

3. Les transferts seront signés, après vérification, par le tré
sorier général, agissant en qualité d’agent comptable des trans
ferts. Le comptable justifiera, à ce titre, de sa gestion à la Cour 
des comptes.

4. Les opérations que motiveront ces transferts seront effec
tuées par les soins de l’agent comptable du Grand-Livre, a 
Paris, au vu des certificats de transfert et des anciens litres.

5. Les inscriptions résultant des transferts, dûment viseei» 
par l’agent comptable du Grand-Livre, seront adressées au lie
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syrier général, qui les certifiera, après les avoir rapprochées des 
déclarations, et les soumettra au visa du préfet, conformément 
à l’article 4 de la loi du 24 avril -1833. (Abrogée, L. 24 déc. 
1896.)
-> F. L. -il juin 1878; Décr. 12 juill. 1883; 7 oct. 1890, 
art. 76; 28 mai 1896; L. 24 déc. 1896.

•26 juin 1884
DÉCRET qui rend applicables aux conseils munici

paux de la Guyane, de Saint-Pierre et Miquelon, du 
Sénégal et de la Nouvelle-Calédonie certaines dispo
sitions de la loi du 5 avril 1884.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 853, n. 14420.)

47 juin 4884
DÉCRET prohibant l’importation en France des ceps 

de vigne, sarments, etc., et prohibant l’importation 
en Algérie des fruits et légumes frais de toute 
nature.

(Journ. ojf., 28 juin 1884.)

Art. 1er. Est prohibée l’importation en Algérie, quelle qu’en 
soit la provenance : — 1° Des ceps de vigne, sarments, crossettes, 
boutures avec ou sans racines, marcottes, etc., des feuilles de 
vigne, même employées comme enveloppe, couverture et em
ballage, des raisins de table ou de vendange, des marcs de rai
sins et de tous les débris de la vigne; — 2° Des plantes d’arbres, 
arbustes et végétaux de toute nature; — 3° Des échalas et des 
tuteurs déjà employés; — 4° Des engrais végétaux, terres, 
terreaux et fumiers. Ne sont pas compris dans cette dernière 
prohibition : les engrais commerciaux, tels que guanos, phos
phates, poudrettres, sels de soude et de potasse, sulfate d’ammo
niaque, phosphates de chaux en poudre, superphosphates, les 
chiffons de laine, os, tourteaux, plâtres, chaux, cendres, marnes, 
sangs desséchés et frais, et les engrais composés de matières 
animales et minérales et analogues.

3. Les pommes de terre seules sont admises à l’importation, 
mais après avoir été lavées et complètement dégarnies de terre.

4. Est et demeure rapporté le décret du 24 juin -1879.
->F. Béer. 30 déc. 1893, qui rapporte l’art. 2; 10 mars 1894, 
qui le modifie pour les fruits, etc.

18 juin 4884
DÉCRET portant organisation de l’assistance 

judiciaire en Tunisie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 856, n. 14464.)

Afçr. l6r. L’assistance judiciaire est accordée aux indigents 
eu Tunisie dans les cas prévus par le présent décret.

Titre Ier. — De l’assistance judiciaire en matière civile.

Chapitre Ior. — Des formes dans lesquelles l’assistance 
judiciaire est accordée.

2. (Ainsi modifié, Béer. 3 mai 1888.) L’admission à l’assis
tance judiciaire devant le tribunal de première instance institué 
en Tunisie et devant les justices de paix comprises dans le res- 
j’Oft de ce tribunal est prononcée par un bureau spécial éta- 
m1 au siège du tribunal et composé : 1° du procureur de la Ré
publique ou de son substitut ; 2° d’un membre délégué par le 
j dent général ; 3° d’un défenseur nommé par le tribunal. — 

01'sque le demandeur sera étranger, le défenseur français sera 
lemPlacé par un conseil étranger et le tribunal dressera chaque 

,dnilee la liste de ces conseils, en indiquant les nationalités cor
respondant à chacun d’eux.

bureau d’assistance est présidé par le procureur de la 
ae ou par son substitut. Les fonctions de secrétaire sont 
par le greffier du tribunal ou par le commis greffier.

4. Les défenseurs et avocats sont soumis au renouvellement 
« commencement de chaque année judiciaire et dans le mois 

I 1 suit la rentrée. Les membres sortants peuvent être réélus, 
tioi 6 reste comme dans la loi du 22 janvier 1851, avec adapta- 

Particulière à l'organisation judiciaire de la Tunisie.]

3 V'.L- ** janv. 1851 ; Déor. 2 mars 1859 ; 27 mars 1883 ; 
| ai *^88j qui modifie les art. 2, 5 et 10, § 2.

3. Le
Hépubliq
remplie

Art. 1er. Les articles 11 à 45, 74 à 87 et 165 de la loi du 
5 avril 1884 sont rendus applicables aux conseils municipaux 
de la Guyane, de Saint-Pierre et Miquelon, de Saint-Louis, Go- 
rée-Dakar, Rufisque et Nouméa.

2. Les attributions conférées aux gouverneurs sont dévolues 
au commandant de Saint-Pierre et Miquelon. — Les attribu
tions conférées aux conseils privés sont dévolues aux conseils 
d’administration du Sénégal et de Saint-Pierre et Miquelon. Les 
sectionnements seront établis à la Nouvelle-Calédonie et à Saint- 
Pierre et Miquelon, conformément aux prescriptions du décret 
du 8 mars 1879, article 8, et du décret du 18 mai 1872*, ar
ticle 8.

3. La suspension des maires et adjoints dans les communes de 
la Guyane, de Saint-Pierre et Miquelon et à Nouméa, peut être 
prononcée par arrêté du gouverneur ou commandant pour une 
durée de six mois au plus.

4. Sont abrogées les dispositions des décrets des 18 mai, 12 
août 1872, 8 mars, 15 octobre 1879, 12 juin 1880, contraires 
aux prescriptions du présent décret.
-> F. Décr. 2 avril 1885; 29 avril 1889; 12 déc. 1889; 13 déc. 
1891; 16 déc. 1892; 25 juin 1897.

26 juin 1884
DÉCRET concernant les indemnités et honneurs dus 

aux membres de la cour d’appel des établissements 
français dans l’Inde appelés à présider les cours cri
minelles tenues hors du chef-lieu de la colonie.

(Bull, des Lois, 12e S., R. 865, n. 14562.)
-> F. G. instr. crim., art. 251, 253, 258, 259; Décr. 12 juin
1883.

2 juillet 4884
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant qu’un capital 

immeuble ou titre de rente, appartenant à une fabri
que, ne saurait être considéré comme une ressource 
disponible devant être, avant tout concours de la 
commune, employée aux grosses réparations des 
èdijices consacrés au culte, dans les termes de l’ar
ticle 136, 12°, de la loi du 5 avril 1884.

(Sirey, Lois annotées, 10° S., 1887, p. 245.)

12 juillet 1884
DÉCRET concernant la vente au détail des huiles de 

pétrole et de schiste, essences et autres hydrocar
bures.

(Bull, des Lois, 12e S., R. 862, n. -14518.)

Art. 1er. L’article 14 du décret du 19 mai 1873 est modifié 
de la manière suivante : (F. Décr. 19 mai 1873, art, 14.)
~>F. L. 16-24 août 1790; Décr. 15 oct. 1810; Ord. 14 janv. 
1815 ; Décr. 19 mai 1873 ; 20 mars 1885 ; 8 déc. 1886 ; 5 mars 
1887.

22 juillet 1884
DÉCRET concernant les subventions accordées pan 

l'Etat aux cours d’adulte.
(Bull, des Lois, 12° S., R. 886, u. 14829.)

->F. L. 15 mars 1850, art. 77.
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23 juillet 1884
DÉCRET portant règlement sur la hauteur des mai

sons, les combles et les lucarnes dans la ville de 
Paris.

(Bail, des Lois, 12e S.. B. 862, n. 14526.)

Titre Ier. — De la hauteur des batiments .

Section Irc. ■— De la hauteur des bâtiments bordant les voies 
publiques.

Art. 1er. La hauteur des bâtiments bordant les voies publiques 
dans la ville de Paris est déterminée par la largeur légale de ces 
voies publiques pour les bâtiments alignés, et par 1a, largeur 
effective pour les bâtiments retranchables. — Cette hauteur, 
mesurée du trottoir ou du revers pavé au pied de la façade du 
bâtiment, et prise au point le plus élevé du sol, ne peut excéder, 
y compris les entablements, attiques et toutes les constructions à 
plomb des murs de face, savoir : — Douze mètres (12 mètres) 
pour les voies publiques au-dessous de sept mètres quatre-vingts 
centimètres (7m,80) de largeur; — Quinze mètres (15 mètres) 
pour les voies publiques de sept mètres quatre-vingts centimètres 
(7m,80) à neuf mètres soixante-quatorze centimètres (9m,74) de 
largeur; — Dix-huit mètres (18 mètres) pour les voies publiques 
de neuf mètres soixante-quatorze centimètres (9m,74) à vingt 
mètres (20 mètres) de largeur; — Vingt mètres (20 mètres) 
pour les voies publiques (places, carrefours, rues, quais, boule
vards, etc.), de vingt mètres (20 mètres) de largeur et au- 
dessus. — Le mode de mesurage indiqué au paragraphe 2 du 
présent article ne sera applicable pour les constructions en bor
dure des voies en pente que pour les bâtiments dont la longueur 
n’excède pas 30 mètres; au delà de cette longueur, les bâtiments 
seront abaissés suivant la déclivité du sol. — Si le constructeur 
établit plusieurs maisons distinctes, la hauteur sera mesurée 
séparément pour chacune de ces maisons suivant les règles 
énoncées ci-dessus.

2. Les bâtiments dont les façades seront construites, partie à 
l’alignement, partie en arrière de l’alignement, soit par suite du 
retrait à n’importe quel niveau d’une partie du mur de face, soit 
à fruit ou de toute autre manière, devront être renfermés dans 
le même périmètre que les bâtiments construits entièrement à 
l’alignement.

3. Tout bâtiment situé à l'angle de voies publiques d’inégale 
largeur peut être élevé sur les voies les plus étroites jusqu’à la 
hauteur fixée pour la plus large, sans que toutefois la longueur 
de la partie de la façade ainsi élevée sur les voies les plus 
étroites puisse excéder deux fois et demie la largeur légale de ces 
voies. — Cette disposition ne peut être invoquée que pour les 
bâtiments construits à l’alignement déterminé par ces voies 
publiques.— Si ces voies communiquant entre elles sont placées 
à des niveaux différents, la cote qui servira à déterminer la 
hauteur de la construction sera la moyenne des cotes prises au 
point le plus élevé sur chaque voie, à la condition qu’en aucun 
point la hauteur réelle de la façade ne dépasse de plus de 
2 mètres la hauteur légale.

4. Pour les bâtiments autres que ceux dont il est parlé en 
l’article précédent et qui occupent lout l’espace compris entre des 
voies d’inégales largeurs ou de niveaux différents, chacune des 
façades ne peut dépasser la hauteur fixée en raison de la largeur 
ou du niveau de la voie publique sur laquelle elle est située. — 
Toutefois, lorsque la plus grande distance entre les deux façades 
d’un même bâtiment n’excède pas 15 mètres, la façade bordant 
la voie publique la moins large ou du niveau le plus bas peut 
être élevée à la hauteur fixée pour la voie la plus large du 
niveau le plus élevé.

Section II. — De la hauteur des bâtiments ne bordant pas la 
voie publique.

5. Les bâtiments dont toute la façade est établie en retrait 
des voies publiques pourront être élevés, soit à la hauteur de 
quinze mètres (15 mètres), soit à celle de dix-liuit mètres 
(18 mètres), soit à celle de vingt mètres (20 mètres), mesurée 
du pied de la construction, à la condition que le retrait sur 
l’alignement, ajouté à la largeur de la voie, donnera au moins 
une largeur de 7m,80 dans le premier cas, de 9m,74 dans le 
second cas et de 20 mètres dans le troisième cas. — Les bâti
ments situés en retrait de T alignement dans les voies publiques

de 20 mètres ne pourront pas être élevés à une hauteur supe ■ 
rieure à 20 mètres.

6. Les hauteurs des bâtiments établis en bordure des voies 
privées, des passages, impasses, cités et autres espaces inté
rieurs, seront déterminées d’après la largeur de ces voies ou 
espaces, conformément aux règles fixées à l’article 1er pour les 
bâtiments en bordure des voies publiques.

Section III. — Du nombre et de la hauteur des étages.

7. Dans les bâtiments, de quelque nature qu'ils soient, il ne 
pourra, en aucun cas, être toléré plus de sept étages au-dessus 
du rez-de-chaussée, entresol compris, tant dans la hauteur du 
mur de face que dans celle du comble, telles que ces hauteurs 
sont déterminées par les articles 1, 9, 10 et 11.

8. Dans les bâtiments, de quelque nature qu’ils soient, la 
hauteur du rez-de-chaussée ne pourra jamais être inférieure à 
2™,80 mesurés sous plafond. La hauteur des sous-sols et des 
autres étages ne devra pas être inférieure à 2m,60 mesurés sous 
plafond. Pour les étages dans les combles, cette hauteur de 
2m,60 s’applique à la partie la plus élevée du rampant.

Titre II. — Des combles au-dessus des façades.

9. Pour les bâtiments construits en bordure des voies pu
bliques, le profil du comble, tant sur les façades que sur les 
ailes, ne peut dépasser un arc de cercle dont le rayon sera égal 
à la moitié de la largeur légale ou effective de la voie publique, 
ainsi qu’il est dit à l’article 1er, sans toutefois que ce rayon 
puisse être jamais supérieur à huit mètres cinquante centimètres 
(8,a,50). Si la largeur de la voie est inférieure à 10 mètres, le 
constructeur aura cependant droit à un rayon minimum de 
5 mètres. Quelles que soient la forme et la hauteur du comble, 
toutes les saillies qu’il pourrait présenter devront être renfer
mées dans l’arc de cercle considéré comme un gabarit dont on ne 
devra pas sortir. — Le point de départ de l’arc de cercle sera 
placé à l’aplomb de l’alignement des murs de face, et le centre à 
la hauteur légale du bâtiment, telle qu’elle est déterminée par 
T article 1er.

10. Les dispositions de l’article 9, sauf en ce qui concerne la 
détermination du rayon du comble, sont applicables : — 1° Aux 
bâtiments construits en retrait des voies publiques, ainsi qu’il 
est dit à l’article 5 ; — 2° Aux bâtiments situés en bordure des 
voies privées, des passages, impasses, cités et autres espaces 
intérieurs. — Dans ces cas, le rayon du comble sera calculé 
d’après la largeur moyenne de l’espace libre au droit de la 
façade du bâtiment, et égal à la moitié de cette largeur dans les 
conditions déterminées par l’article 9. — Toutefois, les cages 
d’escaliers pratiquées sur les cours pourront sortir du périmètre 
indiqué ci-dessus, de manière à pouvoir s’élever jusqu’au plafond 
du dernier étage desservi par lesdits escaliers.

11. Pour les constructions situées à l’angle des voies pu
bliques d’inégales largeurs, dont il est parlé à l’article 3, Ie 
comble pour le bâtiment en façade sur la voie publique la plus 
large sera déterminé d’après les bases indiquées à l’article 9 et 
pourra être retourné avec les mêmes dimensions sur toute la 
partie du bâtiment en façade sur la voie la plus étroite dans les 
limites déterminées par l’article 3.

12. Les murs de dossier et les tuyaux de cheminée ne pour
ront percer la ligne rampante du comble qu’à un mètre cin
quante centimètres (lm,50) mesurés horizontalement du pare
ment extérieur du mur de face à sa base, ni s’élever à plus de 
soixante centimètres (0m,60) au dessus de la hauteur légale clu 
sommet du comble.

13. La face extérieure des lucarnes et œils-de-bœuf peutêtie 
placée à l’aplomb du parement extérieur du mur de face donnai» 
sur la voie publique, mais jamais en saillie. — Le couronne
ment des lucarnes ou œils-de-bœuf établis soit en premier, soit en 
second rang, ne pourra faire saillie de plus de cinquante cen-1 
mètres (0,n,50) sur le périmètre légal, mesurés suivant le rayoi 
dudit périmètre. — L’ensemble produit par les largeurs cunm 
lées des faces de lucarnes d’un bâtiment ne pourra pas exce 
les deux tiers de la longueur de face de ce bâtiment.

14. Les constructeurs qui n’élèvent pas leurs bâtiments^ 
toute la hauteur permise jouiront de la faculté d établn ^ 
autres parties de leurs bâtiments suivant leur convenance, sa^ 
pouvoir toutefois sortir du périmètre légal, tel qu’il est déteunn^ 
tant pour les façades que pour les combles, par les disposi i 
des lle et 2° sections du titre 1er et du titre IL
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15. Les dispositions du présent titre sont applicables à tous 

les bâtiments situés ou non en bordure des voies publiques.

Titre III. — Des cours et courettes.

16. Dans les bâtiments, de quelque nature qu’ils soient, dont 
la hauteur ne dépasserait pas 18 mètres, les cours sur lesquelles 
prendront jour et air des pièces pouvant servir à l’habitation 
n auront pas moins de 30 mètres de surface, avec une largeur 
moyenne qui ne pourra être inférieure à 5 mètres.

17. Dans les bâtiments élevés sur la voie publique à une 
hauteur supérieure à 18 mètres, mais dont les ailes ne dépasse
raient pas cette hauteur, les cours devront avoir une surface 
minima de 40 mètres, avec une largeur moyenne qui ne pourra 
être inférieure à 5 mètres. — Lorsque les ailes de ces bâtiments 
auront également une hauteur supérieure à 18 mètres, les cours 
n auront pas moins de 60 mètres de surface, avec une largeur 
moyenne qui ne pourra être inférieure à 6 mètres.

18. La cour de 40 mètres ne sera pas exigée pour les con
structions établies sur des terrains prenant façade sur plusieurs 
voies et d’une dimension telle qu’il ne puisse y être élevé qu’un 
corps de bâtiment occupant tout l’espace compris entre ces 
voies.

19. Toute courette qui servira à éclairer et aérer des cuisines 
devra avoir au moins neuf mètres (9 mètres) de surface, et la lar
geur moyenne ne pourra être inférieure à un mètre quatre-vingts 
centimètres (lm,80).

20. Toute courette sur laquelle seront exclusivement éclairés 
et aérés des cabinets d’aisances, vestibules ou couloirs, devra 
avoir au moins quatre mètres (4 mètres) de surface, avec une 
largeur qui ne pourra en aucun point être moindre de lm,60.

21. Au dernier étage des corps de logis, on pourra tolérer 
que des pièces servant à l’habitation prennent jour et air sur les 
courettes, à la condition que lesdites courettes aient une surface 
ue cinq mètres au moins (5 mètres).

22. Il est interdit d’établir des combles vitrés dans les cours 
ou courettes, au-dessus des parties sur lesquelles sont aérés et 
«claires, soit des pièces pouvant servir à l’habitation, soit des 
cuisines, soit, des cabinets d’aisances, à moins qu’ils ne soient 
munis d’un châssis ventilateur à faces verticales dont le vide 
aura au moins le tiers de la surface de la cour ou courette et 
quarante centimètres (0m,40) au minimum de hauteur, et qu’il ne

1 etaWi à la partie inférieure des orifices, prenant l’air dans les 
us"so s ou caves et ayant au moins 8 décimètres carrés de sur- 
ce. Le châssis ventilateur ne sera pas exigé pour les cours 
courettes sur lesquelles ne seront aérés ni éclairés, soit des

ê eces pouvant servir à l’habitation, soit des cuisines, soit des 
omets d’aisances; mais les courettes dont la partie inférieure ne 

lées **aS 6U commun*ca^on avec l’extérieur devront être venti-

notÜf-'- L,?rsque Plusieurs propriétaires auront pris, par acte 
Pernêt%!i’ en®aSernent envers la ville de Paris de maintenir à 
ensemhi *eursi cours pommunes, et que ces cours auront 
taires 6 Une ^°-S ^em*e sm’face réglementaire, les proprié
té Pourront ®tre autorisés à élever leurs constructions à la 
de ,m’. correspondant à ladite surface réglementaire. — En cas 
exoZoUmo.n de Plusieurs cours, la hauteur des clôtures ne pourra

2 er cinq mètres (5 mètres).
être ré ^•aaS aucun cas> les surfaces des courettes ne pourront 
dimpnJnies,pou*' former soit une courette, soit une cour d'une 

uension reglementaire.
dans œuvi’UteS l6S mesures lles cours et courettes seront prises

Titre IV. —Dispositions diverses.

édifiCes pul Qui précèdent ne sont pas applicables aux
fions privs lcs’ L’administration pourra, pour les construc- 
d’art, (j,, es. a-vaill un caractère monumental ou pour des besoins 
dlspositioVf6- °U *? Industrie, autoriser des modifications aux 
c°nseil ,; e aLves à la hauteur des bâtiments, après avis du 
Ministre ri4). a ,^es bâtiments civils et avec l’approbation du 

1 intérieur.

raPPortés!S déCms des 27 i,lillet 1859 01 i8 juin 1872 sont 
V- Décr. 26 mars 1852.

27 juillet 1884

LOI sur le divorce.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 859, n. 14485.)

. Art- ler- La loi du 8 mai 1816 est abrogée. — Les disposi
tions du Code civil abrogées par cette loi sont rétablies, à l’excep
tion de celles qui sont relatives au divorce par consentement 
mutuel, et avec les modifications suivantes, apportées aux ar
ticles 230, 232, 234, 235, 261, 263, 291, 295, 296 298 
299, 305, 306 et 310 : (F. C. civ., art. 230, 232, 234’ 235’ 
261, 263, 291, 295, 296, 298, 299, 305, 306, 310.)

5. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies 
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.
-yV. L. 18 avril 1886, qui abroge les art. 2, 3. 4: Dêer. 
25 août 1884; 11 nov. 1887.

29 juillet 1884
DÉCRET qui complète le deuxième paragraphe de 

Varticle 84 de l’ordonnance du 1« août 1827, rendue 
pour l’exécution du Code forestier.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 887, n. 14842.)

29 juillet 1884

LOI sur les sucres.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 863, n° 14536.)

Art. 1er. Les droits sur les sucres de toute origine et les 
glucoses indigènes livrés à la consommation sont fixés ainsi qu’il 
suit, décimes et demi-décimes compris (V. L. 5 août 1890) : 

Sucres bruts et
raffinés. . . 50 fr. 00 par 100 kil. de sucre raffiné.

Sucre candi. . 53 50 par 100 —
Glucoses. ... 10 00 par 100 —

Sont en outre modifiés comme suit les droits des dérivés du 
sucre énumérés ci-après : — Mélasses autres que pour la dis
tillation,^ ayant en richesse saccharine absolue 50 p. 100 ou 
moins, 15 fr. par 100 kilogrammes ; — Mélasses autres que pour 
la distillation, ayant en richesse saccharine absolue plus de 
i)0 p. 100, 32 fr. par 100 kilogrammes;— Chocolat, 93 francs 
par 100 kilogrammes.

2. Les droits sur les sucres bruts ou raffinés de toute origine, 
employés au sucrage des vins, cidres et poirés, avant la fermen
tation, sont réduits à 20 francs les 100 kilogrammes de sucre 
raffine. Un reglement d administration publique déterminera 
préalablement les mesures applicables à l’emploi de ces sucres. 
(F. Décr. 22 juill. 1885, art. 1 et 3.)

3. Tout fabricant de sucre indigène pourra contracter avec 
l’administration des contributions indirectes un abonnement en 
vertu duquel les quantités de sucre imposable seront prises en 
charge, d’après le poids des betteraves mises en œuvre. — Cette 
pi ise en charge sera définitive quels que soient les manquants 
ou les excédents qui pourront se produire. — Elle aura lieu 
aux conditions ci-après :

,, Rendement par
Procédés de fabrication. 100 kil. de betteraves.

Diffusion ou tout autre procédé 
analogue................................ G kil. de sucre raffiné.

Presses continues ou hydrau
liques .................................... 5 kil. de sucre raffiné.

Les sucres, sirops et mélasses, obtenus dans les fabriques 
abonnées en excédent du rendement légal, seront assimilés au 
sucre libéré d’impôt.—............Un décret déterminera les obli
gations qui seront imposées aux fabricants abonnés pour la ga
rantie des intérêts du Trésor.

4. A partir du l°r septembre 1887, les quantités de sucre 
imposable seront prises en charge dans toutes les fabriques 
d’après le poids des betteraves mises en œuvre, quel que soit le 
procédé d’extraction des jus.—Les rendements seront fixés comme 
suit par 100 kilogrammes de betteraves (F. L. 4 juill. 1887) :

71
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1887- 1888, 6 ldi. 250 de sucre raffiné.
1888- 1889, 6 kil. 500 —
1889- 1890, 6 kil. 750 —
1890- 1891, 7 kil. —

5. Les sucres des colonies françaises importés directement en 
France auront droit à un déchet de fabrication de 12 p. 100. 
(Modifié, L. 13 juill. 1886.) f r

Q. Les sucres en grains ou petits cristaux agglomérés ou non, 
seront reçus à la décharge des comptes d’admission temporaire 
de sucres bruts, pour la quantité de sucre raffiné qu’ils seront 
reconnus'représenter, lorsque leur rendement net, établi confor
mément aux dispositions de la loi du 19 juillet 1880 sera au 
moins de 98 p. 100. (F. Béer. 30 mars 1888,-art. 6.)

7. La taxe complémentaire de 10 francs par 100 kilogrammes 
établie par l’article Ie1' sera appliquée aux sucres de toute espèce 
déjà libérés d’impôt, ainsi qu’aux matières en cours de fabrica
tion également libérées d’impôt existant, au moment de la pro
mulgation de la présente loi, dans les raffineries, fabriques ou 
magasins ou dans tous autres lieux en la possession des raffi- 
neurs, fabricants ou commerçants ; les quantités seront reprises 
par voie d’inventaires ; seront toutefois dispensées de l’inven
taire les quantités n’excédant pas 1000 kilogrammes de sucre 
raffiné.

8. Les fabricants et raffmeurs auront à souscrire des soumis
sions complémentaires en garantie du droit de 10 francs par 
100 kilogrammes pour les sucres de toute espèce et les matières 
en cours de fabrication placées sous le régime de 1 admission 
temporaire. — L’apurement de ces soumissions aura lieu dans 
les conditions appliquées au moment de la mise en vigueur de 
la loi du 30 décembre 1873.

9. Le rendement minimum fixé par l’article 18 de la loi du 
■T9 juillet 1880 sera porté à 80 p. 100 pour les sucres d origine 
européenne ou importés des entrepôts d’Europe.
->F. L. 30 déc. 1873; 19 juill. 1880; Décr. 31 juill. 1884 ; 
L. 4 juill. 1887 ; Décr. 25 août 1887 ; L. 24 juill. 1888, 
art. 2; 5 août 1890 ; Décr. 13 mai 1891; 29 juin 1891; 
17 oct. 1896; 14 oet. 1897.

29 juillet 1884
DÉCRET qui délimite les attributions des greffiers 

des justices de paix en Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 865, n. 14569.)

Art. 1er. Les greffiers de justices de paix en Algérie exer
çant les fonctions notariales, conformément à la section II du 
décret du 18 janvier 1875, pourront faire les protêts faute d ac
ceptation ou de payement, sous les conditions prescrites par 
l’article 176 du Code de commerce.

30 juillet 1884
,1VIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant : 1“ si le 

conseil municipal peut à toute époque supprimer 
l’emploi de garde champêtre, cependant la délibéra
tion du conseil municipal supprimant l’emploi ne 
peut avoir d’effet qu après l expiration de l exercice 
pour lequel le traitement a été voté ; 2° la révocation 
déguisée du garde champêtre par une délibération 
du conseil municipal constitue un excès de pouvoir ; 
3° dans ce cas il appartient au préfet de déclarer la 
nullité de la délibération.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1887, p., 214.)

30 juillet 1884.
DÉCRET relatif à l’organisation d'un service de 

surveillance médicale dans les gares de chemins de 
fer.

(Bull, des Lois, -12e S., B. 862, n» 14500.)

du commerce jugera utile d’organiser un service de surveillance 
médicale, les médecins délégués par le préfet du département 
auront le droit d’obliger les voyageurs qui seraient reconnus 
malades à suspendre leur route : ils pourront les faire trans
porter pour leur donner leurs soins dans des locaux spéciaux 
aménagés à cet effet au dehors, mais à proximité des gaies.
->F. L. 3 mars 1822.

31 juillet 1884
DÉCRET qui détermine les obligations auxquelles 

seront tenus les fabricants de sucre placés sous le 
régime de l’abonnement créé par la loi du 29 juillet
1884.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 863, n. 14542.)

Art. 1er. Les fabricants de sucre qui désirent se placer sous 
le régime de l'abonnement créé par 1 article 3 de la loi du 29 
juillet 1884 sont tenus d’en faire la déclaration au bureau de la 
régie, pour la prochaine campagne, le 20 avril prochain au plus 
tard, et, pour les deux campagnes suivantes, un mois au moins 
avant le commencement des travaux de fabrication. — Cette 
déclaration s’applique à toute la durée de la campagne.

Z. Dans les fabriques abonnées et dans les râperies qui en 
dépendent, aucune quantité de betteraves ne peut être mise en 
œuvre sans avoir été préalablement pesée sous les^ yeux des 
agents de la régie. — Les pesées s’effectuent immédiatement 
avant l’introduction des betteraves dans la râpe ou dans le coupe- 
racines. Elles doivent être d’un poids uniforme de cinq cents kilo
grammes ou plus, pourvu que ce poids soit un multiple de cent.
___ Le personnel et le matériel nécessaires au pesage sont fournis
par les fabricants. (F. Béer. 25 août 1887.)

3. Les pesées s’effectuent au moyeu d'une bascule contrôlée 
par le service des poids et mesures et munie d’un compteur au
tomatique enregistrant le nombre des pesées successivement opé
rées. — Ce compteur doit être protégé contre toute atteinte 
extérieure par un globe en verre scellé au moyen d un cadenas 
dont la clef reste entre les mains du service. —L’administration 
peut exiger, en outre, que la bascule soit pourvue d'un appareil 
imprimant le poids de chaque pesée. — Le récipient contenant 
les betteraves amenées sur la bascule ne doit pas avoir une ca
pacité supérieure à celle qui correspond au poids uniforme 
adopté pour chaque pesée.

4. Il est mis gratuitement à la disposition du service, dans 
le local affecté à la pesée des betteraves, un bureau clos au 
moyen de parois vitrées, chauffé, éclairé et garni du mobilier 
nécessaire. — Le fléau de la bascule doit aboutir à 1 intéutm 
de ce bureau.

5. L’agencement du matériel et des locaux doit répondre aux 
conditions générales énumérées ci-après : — Le coupe-racine» 
ou la râpe doit être agencé de manière à ne pouvoir être a 
menté qu’au moyeu de betteraves venant de la bascule sous >> 
yeux des employés. A cet effet, la bascule et le local ou se ti°u 
le bureau sont séparés du coupe-racines ou de la râpe par r 
grillage à mailles fortes et suffisamment rapprochées dans jeq 
il n’existe, pour l’introduction des betteraves, quune seu e 
verture ayant exactement la dimension nécessaire pour n 
passage au récipient contenant les betteraves. — L adnunis- 
tion peut exiger, en outre, que cette ouverture soit elle- ,[e_ 
fermée par une porte s’ouvrant à chaque introduction ae 
raves et se refermant automatiquement, en actionnant un c ^ 
teur placé sous verre comme celui, de la bascule ou du remP 
— Les installations destinées à assurer l’exécution des i * ^ 
tions qui précèdent ne peuvent fonctionner qu apres av
agréées par l'administration. . ent

6. Les employés sont autorisés à prélever, aussi s° )iU8
qu’ils le jugent nécessaire et sans que l'administration ^
d’en payer la valeur, une ou plusieurs betteraves sur f°auaiyse 
sont soumises à la pesée, afin de les soumettre a un liesse
ayant pour but de constater, à litre de contrôle, leu
saccharine. , n0fflbre

7. Les employés inscrivent sur un carnet speci r le
des pesées effectuées. Chaque jour ce carnet es a' rafflué
chef de service de la fabrique, et les quantités de su ises 
correspondant au poids des betteraves mises eu œuuArt. 1op. Dans les gares de chemins de fer où le ministre
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en charge au compte général de la fabrication. — Sont, eu 
outre, prises en charge à ce même compte, s’il y a lieu, les 
quantités de sucre que représente le poids des betteraves mises 
en œuvre dans les râperies annexes.

8. Les fabricants abonnés sont autorisés à recevoir, en tout 
temps, des sucres bruts et des mélasses libérés ou non libérés 
d’impôt, expédiés par d’autres fabricants placés sous le même 
régime. — Ces produits sont pris en charge au compte de fabri
cation du destinataire pour une quantité de sucre raffiné, impo
sable ou non imposable, égale à celle qui a été portée en dé
charge au compte de l’expéditeur.

9. Le compte général de la fabrication est successivement dé
chargé des quantités expédiées en vertu de titres de mouvement 
réguliers. — Ces quantités sont imputées, au choix du fabricant 
et jusqu’à due concurrence, soit aux charges imposables, soit 
aux charges non imposables. — Elles sont évaluées en raffiné, 
savoir : — Les sucres bruts, d’après leur rendement présumé 
au raffinage, déterminé dans les conditions spécifiées à l’article 
18 de la loi du 19 juillet 1880; — Les mélasses, d’après la 
richesse saccharine qui leur est attribuée par l’expéditeur, sans 
que cette richesse puisse être déclarée au-dessous de 15 p. 100.
— Toutefois, les mélasses expédiées, soit sur une distillerie, soit 
à l’étranger, ne donnent lieu à aucune décharge;

10. II est fait, avant la reprise et après la cessation des 
travaux de chaque campagne, un inventaire général des produits 
de la fabrication. Les manquants que fait apparaître la balance 
du compte général de fabrication sont passibles du droit. Les 
excédents sont pris en charge comme produits non imposables.
— Si, avant le moment fixé pour l'inventaire de fin de campagne, 
les charges du compte de fabrication se trouvent couvertes par 
les sorties régulièrement effectuées, les quantités- restant en la 
possession du fabricant sont considérées comme produits libérés 
d’impôt.

11. Il est mis à la disposition des fabricants abonnés un 
registre destiné à présenter les résultats de l’épuration des masses 
cuites et des sirops. — Ils y inscrivent, pour chaque opération 
de turbinage : — 1° L’heure à laquelle commence l’opération ; 
~ 2° L’Heure à laquelle cesse l’opération ; — 3° La nature et 
le volume des masses cuites ou sirops passés par les turbines ;
— 4° Le poids des sucres extraits des appareils. — Les indica
tions de ce registre sont contrôlées par le service ; elles servent 
de base à la prise en charge au compte auxiliaire des sucres 
achevés.
. 12. Les fabricants abonnés sont affranchis des obligations 
imposées par les articles 6, 8, 10, 12, 13 et 14 du règlement 
du 1er septembre 1852. Toutefois, lors des inventaires, ils sont 
tenus de déclarer au service les quantités de produits en cours 
de fabrication existant dans l’usine, ainsi que là quantité de 
sucre raffiné que ces produits représentent.

13. Par dérogation à l’article 11 de la loi du 31 mai 1846, 
enlèvement des mélasses est autorisé, dans les fabriques abon- 

llees, à destination des établissements soumis à l’exercice, en vertu 
u premier paragraphe de l’article 3 du décret-loi du 27 mars

o2. — Les dispositions des art. 8 à 12 du présent décret sont 
PPlicables à ces établissements.

Ÿ’V- T. 31 mai 1846 ; Décr. 27 mars 1852 ; 1er sept. 1852 ; 
j' 30 Mc. 1873; 19 juill. 1880; 29 juill. 1884; Décr. 25 août 
„ qui le modifie dans certaines de ses dispositions ; L.
3 aoât 1890 -Béer. 25 oct. 1890; 17 oct. 1896.

2 août 1884
^ SUr‘ le Code rural (vices rédhibitoires dans les 

ventes et échanges d’animaux domestiques).
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1017, n. 16708.)

d’aiib . i<Jr‘ d’action en garantie, dans les ventes ou échanges 
hairmaux domestiques, sera régie, à défaut de conventions con- 
ma s’ l,ar les dispositions suivantes, sans préjudice des doin- 
| s ej Intérêts qui peuvent être dus s’il y a dol. 

dhib'it ■j’n^ modifiê, L. 31 juill. 1895.) Sont réputés vices ré- 
des °!r®8 et donneront seuls ouverture aux actions résultant 
localité'- °S et sü‘varl,s du Code civil, sans distinction des 
défautsS •>U veid°8 el échanges auront lieu, les maladies ou 
‘^L1iV ' f|JrèS’ savo*r : — Tour le cheval, fine et le mulet : 

mobilité, l’emphysème pulmonaire, le cornage chronique,
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le tic proprement dit, avec ou sans usure des dents ; les 
boiteries intermittentes, la fluxion périodique des yeux. — Pour 
l’espèce ovine : — La ladrerie.

3. L’action en réduction de prix, autorisée par l’article 1644 
du Code civil, ne pourra être exercée dans les ventes et échanges 
d animaux énoncés à l’article précédent lorsque le vendeur offrira 
de reprendre l’animal vendu, en restituant le prix et en rem
boursant à l’acquéreur les frais occasionnées par la vente.

4. Aucune action en garantie, même en réduction de prix, ne 
sera admise pour les ventes ou pour les échanges d’animaux do
mestiques, si le prix, en cas de vente, ou la valeur en cas d’é
change, ne dépasse pas 100 francs.

5. Le délai pour intenter l’action rédhibitoire sera de neuf 
jours francs, non compris le jour fixé pour ia livraison, excepté 
pour la fluxion périodique, pour laquelle ce délai sera de trente 
jours francs, non compris le jour fixé pour la livraison.

6. Si la livraison de F animal a été effectuée hors du lieu du 
domicile du vendeur ou si, après la livraison et dans le délai 
ci-dessus, l'animal a été conduit hors du lieu du domicile du ven
deur, le délai pour intenter l’action sera augmenté en raison de 
la distance, suivant les règles de la procédure civile.

7. Quel que soit le délai pour intenter l’action, l’acheteur, à 
peine d’être non recevable, devra provoquer, dans les délais de 
l’article 5, la nomination d’experts, chargés de dresser procès- 
verbal ; la requête sera présentée, verbalement ou par écrit, au 
juge de paix du lieu où se trouve l’animal ; ce juge constatera 
dans son ordonnance la date de la requête et nommera immé
diatement un ou trois experts qui devront opérer dans le plus 
bref délai. — Ces experts vérifieront l’état de l’animal, recueil
leront tous les renseignements utiles-, donneront leur avis, et à 
la fin de leur procès-verbal, affirmeront, par serment, la sincé
rité de leurs opérations.

8. Le vendeur sera appelé à l’expertise, à moins qu’il n’en 
soit autrement ordonné par le juge de paix, à raison de l'ur
gence et de l’éloignement. — La citation à l’expertise devra être 
donnée au vendeur dans les délais déterminés par les articles 5 
et 6 ; elle énoncera qu’il sera procédé même en son absence. — 
Si le vendeur a été appelé à l’expertise, la demande pourra être 
signifiée dans les trois jours à compter de la clôture du procès- 
verbal, dont copie sera signifiée en tête de l’exploit. — Si le 
vendeur n’a pas été appelé à l’expertise, la demande devra être 
faite dans les délais fixés par les articles 5 et 6.

9. La demande est portée devant les tribunaux compétents, 
suivant les règles ordinaires du droit. — Elle est dispensée de 
tout préliminaire de conciliation et, devant les tribunaux civils, 
elle est instruite et jugée comme matière sommaire.

10. Si l’animal vient à périr, le vendeur ne sera pas tenu de 
la garantie, à moins que l’acheteur n’ait intenté une action régu
lière dans le délai légal, et ne prouve que la perte de l’animal 
provient de l’une des maladies spécifiées dans l’article 2.

11. Le vendeur sera dispensé de la garantie résultant de la 
morve ou du farcin pour le cheval, l’âne et le mulet, et de la 
clavelée pour l'espèce ovine, s’il prouve que l’animal depuis la 
livraison, a été mis en contact avec des animaux atteints de ces 
mal adies.

13. Sont abrogés tous règlements imposant une garantie 
exceptionnelle aux vendeurs d’animaux destinés à la boucherie. 
— .Sont également abrogées la loi du 20 mai 1838 et toutes les 
dispositions contraires à la présente loi.

3 août 4884
DÉCRET qui crée un certificat d'aptitude 

à l’enseignement secondaire spècial. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 886, n. 1483(1.) 

->F. Décr. 21 juin 1865; 4 août 1881.

44 août 4884

DÉCRET portant règlement d’administration pu
blique pour l’exécution de la loi du 1.7 juillet 1875 
sur les vinaigres et acides acétiques.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 863, n. 14545.)

Art. 1er. Le prix de la licence établie par l’article 3 de la
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loi du 17 juillet 1875 doit être acquitté au moment ou est faite 
au bureau de la régie des contributions indirectes la déclaration 
prescrite par l'article précité de la loi du 17 juillet 1875.—Les 
fabricants et commerçants en gros, tant qu’ils n’ont pas déclaré 
cesser leur industrie, doivent payer le droit de licence dès le 
1er janvier de chaque année. — Le droit est dû pour 1 année 
entière à quelque époque que commence ou cesse la fabrication 
ou le commerce en gros des vinaigres et des acides acétiques. — 
A défaut de payement, le recouvrement de ce droit est poursuivi 
par voie de contrainte dans les conditions fixées par la législa
tion des contributions indirectes.

2. La déclaration prescrite par l'article 3 de loi du 17 juillet 
1875 doit présenter la description de la fabrique. — Elle doit 
indiquer également : — 10 Les procédés généraux de fabrication ;
— 2° Pour les fabriques d’acide acétique, le régime de l’usine 
quant aux jours et heures de travail: — 3° Le nombre et la 
contenance des vaisseaux et appareils divers servant, soit à la 
fabrication et à l’emmagasinement des vinaigres ou des acides 
acétiques, soit à la rectification et à la cristallisation des acides.
— La contenance est vérifiée par le jaugeage métrique. En cas 
de contestation, elle est constatée par empotement. — Chaque 
vaisseau ou appareil reçoit un numéro d’ordre avec l’indication 
de sa contenance en titres. — Les numéros et les contenances 
sont tracés en caractères apparents et durables, par les soins 
et aux frais du fabricant. L’administration peut exiger que tout 
appareil d’acétification soit pourvu d’un indicateur de niveau. Cet 
indicateur peut toutefois être remplacé par un trou, avec ou sans 
fermeture mobile, de dimension suffisante pour introduire une 
jauge ou une sonde dans l’appareil.

3. Tout changement dans les procédés généraux de fabrica
tion ou de rectification, et, en ce qui concerne les fabriques 
d’acide acétique, dans les jours et heures de travail, toute modi
fication de l’outillage, doivent faire l’objet, quarante-huit heures 
d’avance, d’une déclaration à la recette buraliste des contribu
tions indirectes. — Doivent faire une déclaration, dans le même 
délai, les industriels qui veulent cesser ou suspendre leurs tra
vaux. — La reprise des travaux doit être également déclarée.

4. A l’extérieur du bâtiment principal de tout établissement 
où l’on fabrique des vinaigres ou des acides acétiques, les mots 
« fabrique de vinaigres ou fabrique d’acides acétiques « doivent 
être inscrits en caractères apparents.

5. L’administration peut exiger que deux chaises et une table 
avec tiroir fermant à clef soient mises à la disposition des em
ployés dans un local convenable dépendant de la fabrique. — 
Le prix de location pour ces meubles est fixé de gré à gré, et, à 
défaut de fixation amiable, réglé par le préfet.

6. 11 est interdit aux fabricants de vinaigres admis exception
nellement, par le dernier paragraphe de l’article 4 de la loi du 
17 juillet 1875, à exercer, dans les dépendances de la vinai- 
grerie, le commerce en gros des vins et des cidres, de se livrer, 
dans les mêmes dépendances, à la fabrication de ces espèces de 
boissons.

7. Toute introduction chez le fabricant, d’alcool, de vin, de 
cidre et de bière doit être justifiée par la représentation d’un 
acquit-à-caution. — Il est ouvert à tout fabricant de vinaigre un 
compte d’entrepôt, tant pour les matières premières qu’il reçoit 
en crédit des droits que pour les produits de sa fabrication, sous 
la condition de fournir préalablement une caution solvable qui 
s’engage solidairement avec lui au payement des taxes afférentes 
aux manquants qui pourraient se produire, soit dans les matières 
premières, soit dans les produits de la fabrication.

8. Les quantités d’alcool, de vin, de cidre et de bière intro
duites sont vérifiées par les employés, qui les prennent en 
charge au compte des matières premières. — Ce compte est suc
cessivement déchargé au fur et à mesure de leur emploi, des 
quantités dont la dénaturation a été opérée dans les conditions 
spécifiées à l’article 18 ci-après et sous la réserve des disposi
tions contenues dans l’article 4 du présent règlement. — Les 
employés peuvent arrêter la situation des restes et opérer la 
balance du compte des matières premières aussi souvent qu’ils 
le jugent nécessaire. — Les excédents que fait ressortir cette 
balance sont saisis par procès-verbal. Les manquants qu elle 
fait apparaître jouissent de la déduction réglementaire allouée, 
eu pareil cas, aux marchands en gros pour les vins, les cidres 
et les alcools, et sont soumis aux droits fixés pour ces boissons.

9. Indépendamment du compte des matières premières qui fait 
l’objet de l’article 8 ci-dessus, deux autres comptes sont tenus 
pour chaque fabrique de vinaigre : Un compte de fabrication, 
— Un compte de magasin.
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10. Les bières, les vins, cidres et alcools dont le compte des 

matières premières est déchargé après dénaturation donnent lieu 
à la prise en charge, au compte de fabrication, de la quantité 
d’acide acétique que ces boissons peuvent produire d’après les 
conditions de la fabrication et les déclarations de l’industriel. — 
Le rendement en acide acétique ne peut être déclaré au-dessous 
de 75 p. 100 de l’alcool contenu dans les liquides mis en œuvre. — 
Le compte de fabrication est chargé, en outre, des quantités d’a
cide acétique contenues dans les vinaigres employés à la dénatura
tion des matières premières mises en œuvre ou reversés dans les 
appareils d’acétification. — Ce compte est déchargé des quan
tités d’acide acétique que représentent les vinaigres extraits des 
appareils d’acétification et prises en charge au compte de magasin.

11. Au compte de magasin sont pris en charge, pour leur 
volume et pour la quantité d’acide acétique qu ils représentent : 
— 1° Les vinaigres extraits des appareils d’acétification d’après 
les indications du registre tenu par le fabricant ; — 2° Les vi
naigres reçus de l’extérieur et régulièrement introduits dans 
l’usine. — Le fabricant peut mélanger et couper les vinaigres 
pris en charge au compte de magasin. Il doit indiquer aux em
ployés, lors de leur première visite à l’usine, le liquide ajouté, 
qui est pris en charge à ce compte à titre complémentaire, 
pour le volume qu’il représente. — Sont portés en décharge au 
compte de magasin, pour leur volume et pour la quantité d’acide 
acétique qu’ils représentent : — 1° Les vinaigres expédiés de 
l’usine; — 2° Les vinaigres employés à la dénaturation des 
alcools, des vins et des cidres destinés à T acétification; — 
3° Les vinaigres reversés dans les appareils d’acétification ; — 
4° Les vinaigres employés dans l’usine à des usages industriels 
dans les conditions déterminées par l’article 24 ci-après.

12. Les employés peuvent arrêter à toute époque la situation
du compte du magasin des vinaigres fabriqués. — Si la vérifica
tion opérée contradictoirement fait ressortir un excédent, cet 
excédent est saisi par procès-verbal et ajouté aux charges. — 
Si la vérification fait ressortir un manquant en acide acétique, 
ce manquant, après allocation, à titre de déchet de magasin, 
d’une déduction de 7 p. 100 par an, est soumis au droit appli
cable aux vinaigres à 8° et au-dessous. A cet effet, la conversion 
du manquant d’acide en vinaigre est établie en prenant pour 
base le minimum de la richesse acétique des produits expédiés 
de l'usine. , ,

13. Un inventaire des produits de la fabrication est opère 
toutes les fois que l’administration le juge nécessaire. — Les 
quantités d’acide acétique qui, à la suite de chaque inventaire, 
constituent un excédent sur la prise en charge au compte de la 
fabrication, sont ajoutées aux charges. — Les manquants que 
fait apparaître la balance de ce compte sont imposables dans les 
conditions indiquées par l’article 14 ci-après.

14. Dans les fabriques où l’on ne met en œuvre que des 
alcools, les manquants constatés par inventaire, au compte de 
fabrication, donnent lieu au payement des droits applicables aux 
spiritueux, pour la quantité d’alcool que représente l’acide man
quant, d’après le rendement minimum déterminé par l’article Iff- 
c’est-à-dire à raison de 100 litres d’alcool par 75 litres d’acide 
acétique. — Dans les usines où l’on ne soumet à l’acétification 
que des vins, des cidres et des bières, les manquants sont im
posés comme vinaigre en comptant 8 litres d’acide acétique pou 
un hectolitre de vinaigre à huit degrés et au-dessous. —
les usines où l’on emploie tout à la fois des alcools, des vin , 
des cidres et des bières, les manquants sont répartis Pr0P?* 
tionnellement à la prise en charge afférente à chaque matim 
première, et imposés, selon le cas, d’après l’un ou l’autre ^ 
deux modes qui font l’objet des deux paragraphes précédents. 
Lorsque les industriels demandent décharge des manquants c ^ 
statés au compte de fabrication, le ministre statue, après a. 
pris l’avis de la section des finances du Conseil d’Etat. ,

15. Le fabricant de vinaigre doit inscrire sur un registre 
cial, à la fin de chaque journée, sans interruption ni lacuV ue 
sans rature ni surcharge : — 1° La quantité et le degre „a. 
des liquides introduits dans les vaisseaux mères ou autres v„e 
reils d’acétification; — 2° La quantité et la richesse
des vinaigres retirés de ces vaisseaux ou appareils et vers^g )e 
les cuves de clarification ou dans tout autre récipient. ^e> 
cas prévu par le § 2 de l’article 11, le fabricant inscrit e11 ^ je
sur le même registre, la quantité de liquide employ je(ir 
coupage des vinaigres achevés, et qui augmente d au ,geut
volume. — Le registre dont la tenue est prescrite pai |tre
article est fourni gratuitement par l’administration, 
représenté à toute réquisition des employés.
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16. Il est interdit aux fabricants de vinaigre qui mettent en 
œuvre des alcools, de fabriquer ou de recevoir des acides acé
tiques de production chimique. —- Toute quantité de vinaigre 
présentant une force acétique supérieure à celle des vinaigres 
fabriqués sur place ou reçus régulièrement du dehors est saisis- 
sable.

17. Le bénéfice de l’immunité concédée par l’article 6 de la 
loi du 17 juillet 1875, en ce qui concerne les bières destinées à 
être transformées en vinaigre, est subordonné à la condition que 
ces bières soient, en vertu de déclarations spéciales, exclusive
ment préparées pour cette destination ; qu’elles ne soient point 
houblonuées ; qu’elles soient entourées et emmagasinées distinc
tement, et qu’elles soient prises en charge à un compte parti
culier. — Ce compte est successivement déchargé des quantités 
expédiées aux vinaigreries sous le lien de l’acquit-à-caution. — 
Les manquants constatés à ce même compte sont passibles de 
la taxe afférente à la bière forte.

18. La dénaturation des boissons destinées à la fabrication 
des vinaigres ne peut avoir lieu que le jour. Elle doit être effec
tuée en présence des employés de la régie. — Les déclarations 
de dénaturation doivent être faites, par écrit, au bureau des con
tributions indirectes, vingt-quatre heures au moins à l’avance 
dans les villes, et quarante-huit heures dans les campagnes. — 
Chaque déclaration doit énoncer le volume et le degré alcoolique 
du liquide à acétifier, ainsi que le rendement en acide acétique, 
qui ne peut être inférieur au rendement minimum fixé par l’ar
ticle 10 du présent règlement. — Le fabricant est tenu de pré
parer d’avance les liquides destinés aux dilutions. — La dénatu
ration est opérée au moyen des procédés ci-après : — Bières et 
vins. Addition de 10 à 12 p. 100 de vinaigre à 7 degrés. — 
Cidres. Addition de 8 p. 100 de vinaigre à 7 degrés. — Alcools. 
Addition, pour cent litres d’alcool pur, de cent litres de vinaigre 
titrant au moins sept degrés. Versement immédiat de ce mélange 
sur une quantité d’eau ou d’autre liquide préparé pour la fabri
cation du vinaigre, calculée de telle sorte que la dilution totale 
n’ait pas une richesse alcoolique supérieure à 14 p. 100.—Dans 
les usines où l’on ne fabrique pas de vinaigre au-dessus de 
8 degrés, le degré alcoolique des dilutions ne doit même jamais 
dépasser le degré auquel ces dilutions sont employées. — L’ad
ministration peut autoriser, exceptionnellement, pour certaines 
imbrications spéciales et aux conditions qu’elle juge nécessaires,
1 emploi de liquides alcooliques d’un titre supérieur à 14 degrés. 
■— Les quantités d’alcool dénaturé doivent être limitées aux be
soins de la fabrication. En aucun cas, le volume des dilutions 
non immédiatement versées dans les appareils d’acétification et 
laissées à la disposition de l’industriel, ne peut dépasser celui des 
vinaigres représentant la fabrication moyenne de quinze jours.

19. Toute fabrication d’acide acétique doit être précédée d’une 
déclaration indiquant 1° La nature des acétates et des autres 
Matières premières qui doivent être traités en vue de la produc- 
1Qn des acides acétiques; — 2° La richesse acétique des acétates 
y d’après le résultat normal de la fabrication, la quantité 
d acide acétique pur, bon ou mauvais goût, qui, au minimum,
oit être obtenue par cent kilogrammes d’acétate ou de matières 

Premières. La déclaration prescrite par le présent article doit 
. faite, par écrit, à la recette des contributions indirectes, 

'Mgt-quatre heures d’avance dans les villes, et quarante-huit 
^eures dans les campagnes. — Les déclarations modificatives de 
(j joliesse acétique des acétates et autres matières premières et

leur rendement minimum doivent être faites au même bureau, 
i, i ; Te registre de fabrication est fourni gratuitement par

ministration. Il doit être tenu par le fabricant et représenté 
runfte r®.ctuis't‘on des employés. — Il doit indiquer, sans inter- 
de |,l0n ,ni lacune, et sans rature ni surcharge, — Au moment 
tifi a..mise en activité de chaque appareil de distillation, de rec-

cation ou de cristallisation : 1° Le numéro de l’appareil; 
ce o a C*ate et 1 l'eure du commencement de l’opération ; 3° En 
et ant, 0Ilcerne ,a distillation, le poids et la nature des acétates 
les r lfl.at‘®ies premières employés, et, en ce qui concerne
^“ficAtions et les cristallisations, la quantité et la richesse 

fia de'i '^es Affubles acétiques soumis à ce traitement ; — A la 
lermi 7la1ue opération : 1° L’heure à laquelle l’opération a été 
obtenu!6 ’ quantité et la richesse acétique des produitsenus.

Lescant • T’’ einfd°yés prennent en charge au compte du fabri- 
acéti,,,., ?°Ur. *eur volume et leur richesse acétique, les acides 
Cl,istaliisS ','iuules; 2° pour leur poids, les acides cristallisés ou 
achevé^?J es écrits au registre de fabrication comme produits 

es 1,011 ou mauvais goût,

22. Les acides liquides et les acides cristallisés ou eristalli- 
sables sortis de la fabrique avec des titres de mouvement régu
liers sont portés en décharge au compte du fabricant.

23. A toute époque, les employés peuvent établir la balance 
du compte des fabricants d’acide acétique et opérer le recense
ment des produits achevés. — Les excédents constatés à la suite 
de chaque opération sont saisis par procès-verbal et ajoutés aux 
charges. — Après allocation, à titre de déchet de magasin, d’une 
déduction de 7 p. 100 par an, les manquants sont soumis aux. 
droits. — Les manquants afférents aux acides acétiques liquides 
sont soumis aux droits qui frappent les acides acétiques, en pre
nant pour base le minimum de la richesse acétique des produits 
expédiés de l’usine. — Les manquants en acides cristallisés dont 
le compte est suivi en poids sont imposés d’après le tarif spécial 
aux produits de l’espèce.

24. Toute personne qui, par application de l’article 5 de la 
loi du 17 juillet 1875, réclame l’exemption des droits sur le- 
vinaigre et les acides acétiques qu’elle destine à des usages in
dustriels, est tenue d’inscrire, à la fin de chaque journée, sur un 
registre qui lui est fourni à cet effet par l’administration : — 
1° La quantité etda richesse acétique des vinaigres ou dés acides 
mis en œuvre ; — 2° La quotité pour cent d’acide acétique qui 
entre dans les produits ainsi préparés; — 3° La nature et la 
quantité de ces produits. — Les produits de toute nature restant 
dans l’usine doivent être représentés à toute réquisition des em
ployés. — Lorsque F administration juge que la franchise des 
droits doit être subordonnée à la dénaturation préalable des 
vinaigres et des acides acétiques destinés à des usages industriels, 
cette dénaturation est effectuée, en présence des employés, 
d’après les procédés indiqués par les industriels et approuvés par 
le ministre des finances sur l’avis du comité consultatif des arts 
et manufactures.

25. Les marchands en gros admis au crédit de l’impôt par 
application des dispositions des deux derniers paragraphes de 
l’article 3 de la loi du 17 juillet 1875 sont tenus de déclarer aux 
employés de la régie, lors des vérifications que ceux-ci sont au
torisés à faire dans leurs ateliers ou magasins, les quantités et 
le degré des vinaigres et acides acétiques existant dans chaque 
vaisseau ou récipient quelconque. — La même obligation est 
imposée aux préparateurs de vinaigre de toilette et autres pro
duits de la parfumerie, ainsi qu’aux préparateurs de conserves 
alimentaires, qui réclament le crédit des droits. Pour ces divers 
industriels, le détail des quantités et de la richesse acétique doit 
porter sur les produits de toute nature qui constituent leur stock.

26. La déclaration que doivent faire au bureau de la régie 
les fabricants de vinaigre et d’acide acétique pour l’expédition 
de leurs produits doit indiquer le degré acétique des produits 
expédiés, c’est-à-dire la quotité pour cent d’acide que renferment 
ces produits.

27. L’administration peut accorder décharge des alcools, 
vins, cidres, bières, vinaigres et acides acétiques dont la perte 
a été régulièrement constatée par les employés. — Elle peut, en 
outre, autoriser la décharge des vinaigres et acides acétiques ava
riés et devenus impropres à la consommation, à la condition que 
ces produits soient détruits en présence des employés.

28. Tout ce qui concerne les acquits-à-caution délivrés pour 
le transport des vinaigres et des acides acétiques, est réglé sui
vant les dispositions de la loi du 22 août 1791 et de l’ordonnance 
du 11 juin 1816.
->F. L. 22 août 1791 ; Ord. 11 juin 1816 ; L. 28 avril 1816, 
art. 235 à 238 et 245; 21 juin 1873,' art. 24; 17 juill. 
1875.

14 août 1884
LOI portant révision partielle des lois 

constitutionnelles.
{Bull, des Lois, 12° S., B., 861, n. 14888.)

Aivr. lor. Le § 2 de l’article 5 de la loi constitutionnelle du 
25 février 1875 relative à l’organisation des pouvoirs publics est 
modifié ainsi qu’il suit : (F. L. 25 fév. 1875, art. 5, § 2.)

2. Le g 3 de l’article 8 de la même loi du 25 février 1875 est 
complété ainsi qu’il suit : (F L. 25 fév. 1875, art. 8, § 3.)

3. Les articles 1 à 7 de la loi constitutionnelle du 24 février 
1875 relative à l’organisation du Sénat n’auront plus le carac
tère constitutionnel.



16 août 1884. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 20 octobre 1884.1126
4. Le J 3 de l’article 1er de la loi constitutionnelle du 

16 juillet 1875 sur les rapports des pouvoirs publics est abrogé. 
(F. L. 24 fév. 1875, art. 1 à 7.)

16 août 4884
DÉCRET qui délimite le territoire pénitentiaire de la 

Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 869, n. 14637.)

->F. Béer. 10 avril 1897.

25 août 4884
DÉCRET relatif à l’application aux colonies de la loi 

sur le divorce.
(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1884, p. 669.)

Art. 1er. La loi du 27 juillet 1884, portant rétablissement 
du divorce en France, est rendue applicable à la Guyane, au 
Sénégal, aux iles Saint-Pierre et Miquelon, aux établissements 
français de l’Inde, en Cochinchine, à la Nouvelle-Calédonie, aux 
établissements français de l’Océanie, à Mayotte, à Nossi-Bé, aux 
établissements français du golfe de Guinée.

29 août 4884
DÉCRET sur la réorganisation du service sanitaire 

au Sénégal.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 912, n. 15252.)

->-F. L. 3 mars 1822 ; Ord. 7 sept. 1840 ; Béer. 1.2 oct. 188.2; 
29 déc. 1893*, qui modifie les art. 113 et 114; 31 mai 1897.

3 septembre 4884
Décret concernant l’organisation des greffiers 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 868, n. 14616.)

Art. 8. Les greffiers de justices de paix seront exclusivement 
chargés, dans les localités autres que celles on il existe un tribunal 
de première instance, des fonctions de curateur aux successions 
vacantes, telles qu’elles sont déterminées par l’ordonnance du 
26 décembre 1842. — L’article 43 de cette ordonnance est 
abrogé. — Quelle que soit l’importance de la succession vacante, 
le curateur a droit aux émoluments proportionnels fixés par 
l’article 44 du même règlement.

9. Les greffiers de justices de paix seront, dans les localités 
dépourvues de commissaire-priseur, exclusivement préposés aux 
ventes publiques mobilières. — Ils se conformeront, en ce cas, à 
l’arrêté ministériel du 1er juin 1841 et aux autres règlements 
sur la matière, sauf l’exception introduite par l’article 11 ci- 
après.

10. Dans les cantons où il n’existera pas de notaire, le gref
fier de la justice de paix exercera de droit les fonctions nota
riales, conformément aux distinctions établies par le décret du 
18 janvier 1875. — Le garde des sceaux déterminera, par arrê
tés, les cantons dans lesquels le greffier devra avoir la pléni
tude des attributions notariales et justifier du certificat de capa
cité.

11. Les greffiers chargés des curatelles, des ventes mobi
lières et du notariat n’auront de supplément de cautionnement 
à verser que dans le cas prévu par l’article 4 du décret du 
18 janvier 1875.

->F. Ord. 18 jam. 1875.

3 septembre 4884
DÉCRET qui assujettit la circulation des poissons 

salés à la formalité du passavant.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 882, n. 14765.)

Art. 1er. La circulation des poissons salés de tonte sorte 
sera assujettie, dans le rayon de la frontière de terre soumise à 
la police des douanes, à la formalité du passavant, suivant les 
articles 15 et 16 du titre III de la loi du 22 . août 1791.

2. Les passavants nécessaires pour mettre en circulation les 
poissons salés provenant de la pêche nationale ne seront accor
dés, pour les poissons expédiés des lieux de salaison, que sur la 
déclaration d’origine du saleur ou marchand, déclaration dont le 
maire de la commune certifiera l’exactitude; ils ne seront accor
dés que sur la présentation d’un passavant pour les poissons 
amenés de l’intérieur ou d’autres communes du rayon frontière 
dans le lieu où ils existent actuellement.

3. Les passavants nécessaires pour mettre en circulation les 
poissons salés provenant de la pêche étrangère ne seront accor
dés que sur la présentation d’un acquit de payement des droits 
d’entrée pour les poissons importés de l’étranger, ou d’un passa
vant pour les poissons amenés de l’intérieur ou d’autres com
munes du rayon frontière dans le lieu où ils existent actuelle
ment.

-> F. L. 28 avril 1816, art. 37.

48 septembre 4884
DÉCRET qui étend la compétence de la 7e chambre 

de la cour d’appel de Paris à la connaissance des 
affaires correctionnelles.

(Bull, des Lois, 1.2e S., B. 868, n. 14617.)

Art. 1er. La 7e chambre de la cour d’appel de Paris pourra, 
quand les .besoins du service l'exigeront, connaître des appels 
de police correctionnelle.
->F. L. 20 avril 1810; Béer. 6 juill. 1810, art. 2.

30 septembre 4884
DÉCRET qui fixe les attributions et la composition 

du comité consultatif d’hygiène publique de France. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 882, n. 14772.)

20 octobre 4884
DECRET concernant les attributions du procureur 

général près la Cour des comptes.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 882, n. 14773.)

Art. 1er. Les rapports concernant les pourvois, les compta
bilités occultes ou exceptionnelles, ceux à lin de révision, com
pétence, débet, quitus et amende sont communiqués au procure111 
général avec pièces à l’appui. Les autres rapports lui sont com
muniqués lorsqu’on eu fait la demande ou lorsque les présideu s 
en prescrivent d’office la communication. .

2. Le procureur général fait rétablir au greffe les rappm 
communiqués et les pièces à l’appui. 11 y joint ses conclusio 
écrites ou revêt les rapports d’une mention indiquant qu il a9Sls 
tera à l’audience ou qu’il n’a pas d’observations à ajouter. ^

3. Lorsque le procureur général veut être .entendu*dan» 
des chambres il en informe le président qui lui fait connaître ^ 
jour fixé pour la discussion. Le ministère public prend Pla ^ 
l’audience en face du président. Le conseiller référendaire ^ 
l’auditeur rapporteur donne lecture des parties de sou J'alm 
sur lesquelles doivent porter les conclusions du ministère Pa allS 
Le conseiller maître désigné l'ail à la chambre le rappoi ^ 
lequel il examine 1er points de fait, et, s'il y a lieu, les P^ye_ 
de droit sans exprimer son opinion. Le ministère public ^ 

loppe et donne ses conclusions. Si le président juge que ce
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points doivent être éclaircis il les* précise .et donne- successivement 
la parole aux conseillers rapporteurs et au ministère public. Le 
ministère public dépose ensuite ses conclusions écrites, puis la 
chambre, hors de sa présence, passe à la délibération.

4. Si au cours de la délibération il se produit un fait nou
veau et que, pour ce fait ou pour tout autre motif, la chambre 
juge nécessaire de demander l'avis du ministère public, le pré
sident invite le conseiller référendaire ou l'auditeur rapporteur 
à rédiger un rapport supplémentaire contenant l’exposé des faits 
et des questions soulevées par la discussion. — Ce rapport sup
plémentaire est communiqué au parquet et il n’est admis défini
tivement par la cour que quand le ministère public a été entendu 
de nouveau s’il en exprime le désir.

5. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux affaires 
portées devant la chambre du conseil statuant disciplinairement. 
Lorsque la chambre du conseil statue par voie de disposition 
générale, le ministère.public prend part aux débats et aux déli
bérations. Il y prend également part ainsi qu’au vote lorsque 
la chambre du conseil délibère sur le rapport public, sur les 
questions générales de jurisprudence ainsi que sur les affaires 
d’ordre intérieur.
—>F. L. 16 sept. 1807 ; Béer, il juill. 1880.

23 octobre 4884
LOI sur les ventes judiciaires d'immeubles.

(Bull, des Lois, -12e S., B. 882, n. 14759.)

Art. 1er. Les ventes judiciaires d’immeubles dont le pri- 
principal d’adjudication ne dépassera pas deux mille francs 
(2,000 fr.) seront l’objet des dégrèvements prévus aux articles 3 
et 4 de la présente loi. — Les lots mis en vente par le même 
acte seront réunis pour le calcul du prix d’adjudication, et 
la valeur des lots non adjugés entrera dans ce calcul pour leurs 
mises à prix. — La vente ultérieure des lots-non adjugés pro
fitera du bénéfice de la loi, d’après les mêmes règles.

2. Le bénéfice de la présente loi s’applique à toutes les 
ventes judiciaires d’immeubles de la valeur constatée comme il 
est dit en l’article 1er, ainsi qu’à leurs incidents de subrogation, 
de surenchère et de folle enchère. — Dans les procédures 
n’ayant d’autre objet que la vente sur licitation, si les immeu
bles à liciter dont les mises à prix seront inférieures à deux 
mille francs, appartiennent indivisément à des mineurs ou inca
pables et à des majeurs, ces derniers pourront se réunir aux 
représentants de l’incapable pour que la vente ait lieu sur 
requête, comme si les immeubles appartenaient seulement à des 
mineurs. L’avis du conseil de famille ne sera pas nécessaire 
lorsque la vente sera provoquée par les majeurs. — Dans 
les procédures où la licitation est incidente aux opérations de 
liquidation et . partage, le bénéfice de la présente loi sera acquis 
à tous les actes nécessaires pour parvenir à l’adjudication, à 
partir du cahier des charges inclusivement ; les frais antérieurs 
ne seront pas employés en frais de vente.

3. Lorsque le prix d’adjudication, calculé comme il est dit 
eu l’article 1er, ne dépassera pas deux mille francs (2,000 fr.) 
et sera devenu définitif par l’expiration du délai de la surenchère 
(prévu par les articles 708 et 965, C. proc., et 573, C. comte.), 
toutes les sommes payées au Trésor public pour droits de timbre, 
*1 enregistrement, de greffe (F. L. 26 janv. 1892, qui supprime 
les droits de greffe) et d’hypothèques applicables aux actes ré
digés en exécution de la loi pour parvenir à l’adjudication, se- 
l'ont restitués ainsi qu’il est stipulé dans l’article 4 ci-après. — 
■Lorsque le prix d’adjudication ne dépassera pas mille francs 
(1000 fr.), les di vers agents de la loi subiront une réduction 
d tel quart sur les émoluments à eux dus et alloués en taxe, 
conformément au tarif du 10 octobre 1841. — L’état des frais 
de poursuite sera dressé par distinction entre les droits du 
iresor et ceux des agents de la loi; il sera taxé et annexé au 
Jugement ou au procès-verbal d’adjudication.

4. Le jugement ou le procès-verbal d’adjudication consta
ta que je bénéfice de la présente loi est acquis à la vente, 

(L î° Prix d’adjudication ne dépasse pas deux mille francs 
( *000 fr.). n ordonnera la restitution par le Trésor public des 
sommes à lui payées pour les causes énoncées en l'article 3,
esqueitej, devront être retranchées de l’état taxé ; et, de plus, il

Ulra d’un quart les émoluments des agents de la loi compris

en l’état si le prix d’adjudication est inférieur ou égal à mille 
francs (1000 fr.). La disposition du jugement ou du procès- 
verbal d’adjudication relative à la fixation des droits à restituer 
sera susceptible d’opposition pendant trois jours, à compter de 
F enregistrement de l’acte de vente, de la part des intéressés. 
Cette opposition sera formée et jugée comme en matière d’oppo
sition à taxe. S’il n’y a pas eu d’opposition, il en sera justifié par 
un certificat du greffier ; en cas de jugement rendu sur l’opposi
tion, il sera produit un extrait de ce jugement ; le tout aura lieu 
sans frais. — Le receveur de l’enregistrement qui procédera 
à l’enregistrement du jugement ou du procès-verbal d’adjudica
tion restituera à l’avoué poursuivant, sur sa simple décharge et 
sur la remise d’un extrait délivré sans frais de l’ordre de restitu
tion, le tout dans les vingt-trois jours de cette adjudication, les 
sommes perçues par le Trésor public et comprises en l’état 
taxé. — Le greffier du tribunal ou le notaire délégué pour la 
vente délivrera à l’adjudicataire un extrait suffisant pour la 
transcription de son titre, et au vendeur, mais seulement dans le 
cas de non-payement du prix ou de non-exécution des conditions 
de l’adjudication, un extrait en la forme exécutoire.

5. Le tribunal devant lequel se poursuivra une vente d’immeu
bles dont la mise à prix sera inférieure à deux mille francs 
(2,000 fr.) pourra, par le jugement qui doit fixer les jours et les 
conditions de l’adjudication, ou par le jugement qui autorisera la 
vente, ordonner : 1° Que les placards et insertions ne contien
dront qu’une désignation très sommaire des immeubles : le prix 
des insertions sera de la moitié de celui fixé pour les autres ventes 
judiciaires; 2° Que les placards seront même manuscrits et 
apposés, sans procès-verbal d’huissier, dans les lieux que le tri
bunal indiquera, et ce, par dérogation à l’article 699 du Code 
de procédure.

6. Les dispositions de la présente loi ne pourront être appli
quées qu’aux ventes judiciaires d’immeubles dont la poursuite ne 
serait pas commencée avant sa promulgation.
-> F. L. 10 oct. 1841; Béer. 30 mars 1881; 7 mai 1890 ; 
17 déc. 1890.

3 novembre 1884
LOI concernant les droits fiscaux 

à recevoir sur les échanges d’immeubles ruraux. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 883, n. 14777.)

Art. 1er. A partir de la promulgation de la présente loi, il ne 
sera perçu sur les échanges d’immeubles ruraux que vingt cen
times (0 fr. 20) par ceut francs (100.fr.) pour tout droit;propor- 
tionnel d’enregistrement et de transcription, lorsque les immeu
bles échangés seront situés dans la même commune ou dans les 
communes limitrophes. — En dehors de ces limites, le tarif 
ainsi fixé ne sera applicable que si F un des immeubles échangés 
est contigu aux propriétés de celui des échangistes qui le recevra, 
et dans le cas seulement où ces immeubles auront été acquis 
par les contractant par acte enregistré depuis plus de deux ans, 
ou recueillis à titre héréditaire.

2. Dans tous les cas, le contrat d’échange renfermera l’indica
tion de la contenance, du numéro de la section, du lieu dit, de 
la classe, de la nature et du revenu du cadastre de chacun des 
immeubles échangés, et un extrait de la matrice cadastrale des
dits biens, qui sera délivré gratuitement, soit par le maire, soit 
parle directeur des contributions directes, sera déposé au bureau 
lors de l’enregistrement.

3. Le droit réglé par l’article 52 de la loi du 28 avril 1816 
sera payé sur le montant de la soulte ou de la plus-value.

4. Les dispositions des lois des 27 juillet 1870 et 21 juin 
1875 sont abrogées en ce qu’elles ont de contraire à la présente 
loi.
->>F. L. 28 avril 1816; 31 mars 1885.

45 novembre 1*884
DÉCRET concernant Iintroduction au Gabon 

des armes et munitions.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 897, u. 15055.)

-> F. Béer. 9 nov. 1879; 20 nov. 1882; L. 13 avril 1895.
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16 novembre 1884
DÉCRET qui rend applicables dans les établissements 

français du golfe de Guinée les lois des 4 juillet 
1837 et 10, 19, 27 mars 1851 relative aux poids et 
mesures et à la vente des marchandises.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 895, n. 15042.)

16 novembre 1884. —

Art. 2. Le commandant supérieur desdits établissements 
déterminera pour chaque établissement les délais accordés aux 
particuliers pour se pourvoir des poids et mesures fixés par la loi 
du 18 germinal an III.

3. A défaut de vérification ou concurremment avec eux, les 
commissaires de police et les agents des douanes seront chargés 
de constater les contraventions aux lois visées à l’article 1 et 
aux arrêtés locaux qui seront rendus jiour l’exécution desdites 
lois.

25 novembre 1884
DÉCRET portant règlementation du régime des mines 

dans les établissements français de l’Inde.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 891, n. 14954.)

Titre Ier. — Dispositions générales.

Art. I01' à 8. (Gomme art. correspondants, Béer. 22 juill. 
1883, moins le § 2 de l’art. 1er.)

9. L’acte de concession règle les droits des propriétaires de 
la surface sur le produit des mines concédées, nonobstant toutes 
conventions antérieures qui auraient pu être passées à cet effet 
entre parties.

10. La valeur des droits résultant, en faveur du propriétaire 
de la surface, de l’article précédent, demeurera réunie à la 
valeur de ladite surface et sera affectée, avec elle, aux hypo
thèques prises par les créanciers du propriétaire.

11. Une mine concédée pourra être affectée par privilège, 
en faveur de ceux qui, par acte public et sans fraude, justifie
raient avoir fourni des fonds pour la recherche de la mine, ainsi 
que pour les travaux de construction ou confection de machines 
nécessaires à son exploitation, à la charge de se conformer aux 
articles 2, 103 et autres du Gode civil, relatifs aux privilèges.

12. Les autres droits de privilège et d’hypothèque pourront 
être acquis sur la propriété de la mine aux termes et en confor
mité du Code civil, comme sur les autres propriétés immobi
lières.

Titre II. — De la recherche des mines.

13. Nul ne peut faire des recherches pour découvrir des 
mines sur un terrain qui ne lui appartient pas, que du consente
ment du propriétaire ou en vertu d’un permis de recherche 
délivré par l’administration, comme il est dit à l’article 14.

14. Le permis de recherche est délivré par le gouverneur, en 
conseil privé, sur l’avis du commissaire des mines, après que le 
propriétaire du sol aura été entendu. — Le permis indiquera 
les limites des terrains pour lesquels il est valable. — Aux 
points qui doivent servir à limiter l’étendue du permis de 
recherche, il sera placé par le permissionnaire, d’une façon bien 
apparente, des bornes en pierre résistante, saillant de soixante 
centimètres au moins au-dessus du sol. Sur chacune de ces 
bornes sera placée une affiche mentionnant le nom du permis
sionnaire, la date, la durée et l’étendue de la permission.— Le 
permissionnaire ne pourra commencer ses travaux qu’après 
avoir payé aux propriétaires du sol l'indemnité qui leur est due 
pour l’occupation de la surface, conformément à l’article 38.

15. Des recherches, par simple voie de prospection, peuvent 
avoir lieu librement sur les terres du domaine. Mais de véri
tables travaux ne pourront être entrepris et poursuivis que sur 
une déclaration faite à la direction de l’intérieur, qui y sera 
enregistrée à sa date et dont il sera donné immédiatement acte. 
— Celle déclaration doit faire connaître les nom, prénoms, 
qualité et domicile de l’explorateur, ainsique l’indication exacte 
de la nature du gisement et du lieu où les recherches doivent 
être entreprises. — Si plusieurs explorateurs voulaient entre
prendre ou poursuivre en même temps des travaux dans des ter
rains domaniaux situés dans un voisinage immédiat, il leur 
serait attribué à chacun des périmètres de recherche distincts,

autant que l’étendue du terrain le permettra : au cas contraire, 
les périmètres de recherche devront être attribués d’après la 
priorité de la déclaration.

16. Toute attribution d’un périmètre de recherche, par 
permis administratif, conformément aux prescriptions des ar
ticles 14 ou 15, donne le droit exclusif de faire des travaux 
dans ce périmètre; le permis n’aura d’effet que pour deux ans à 
partir de la décision du gouverneur, mais il pourra être renou
velé ; il est annulé de plein droit pour les terrains qui vien
draient à être incorporés dans une concession.

17. Des recherches de substances d’une catégorie donnée 
pourront être faites, en se conformant aux prescriptions qui pré
cèdent, dans un terrain déjà concédé pour une substance appar
tenant à une autre catégorie, sous réserve des mesures que l’ad
ministration croirait devoir prescrire pour la protection de la 
mine concédée et auxquelles tout explorateur sera tenu de se 
conformer. — Toutefois, dans les terrains domaniaux, par 
exception à ce qui est stipulé à l’article 15, aucun explorateur 
ne pourrait entreprendre de travaux en terrain déjà concédé 
qu’après avoir obtenu un permis de recherche qui lui sera déli
vré, s’il y a lieu, par le gouverneur, en conseil privé, sur l’avis 
du commissaire des mines et après que le concessionnaire dans 
le périmètre duquel les recherches doivent avoir lieu aura été 
mis en demeure de fournir ses observations. Ce permis de 
recherche, qui sera valable pour deux ans, indiquera le péri
mètre dans lequel les travaux de l’explorateur peuvent être 
entrepris et, s’il y a lieu, les mesures à observer pour que les 
travaux de l’explorateur ne nuisent pas à ceux du concession
naire.

18. Les travaux de recherche de mines, à quelque titre 
qu’ils soient faits, sont soumis à la surveillance administrative, 
dans les mêmes conditions que les travaux de mines concédées.
— Tous travaux de recherche qui dégénéreraient en travaux 
d’exploitation seront interdits administrativement, sans préjudice 
de l’application, le cas échéant, des peines prévues aux articles 
54 et suivants.

19. Les explorateurs seront astreints, pour l’ouverture et la 
conduite de leurs travaux, aux obligations auxquelles sont assu
jettis les concessionnaires par les articles 36, 37, 38 et 39.

20. Tout explorateur pourra être autorisé, sur sa demande, 
à disposer librement des produits concessibles provenant de ses 
travaux de recherche, moyennant le payement d’une somme de 
cinquante francs. — L’autorisation sera donnée par le gouver
neur, en conseil privé ; elle réglera, s’il y a lieu, les droits du 
propriétaire du sol sur les produits extraits, après qu’il aura été 
entendu. — L’autorisation ne sera valable que pour un an; elle 
pourra être renouvelée dans les mêmes formes et aux mêmes con
ditions. — Elle pourra être retirée par décision du gouverneur, 
en conseil privé, sur l’avis du commissaire des mines.

Titre III. — Des concessions.

21. La demande en concession sera faite par voie de pétition 
adressée au directeur de l’intérieur, qui sera tenu de la faire 
enregistrer, à sa date, sur un registre particulier et d’ordonner 
les publications et affiches dans les dix jours. — Il sera délivre 
au demandeur un récépissé de l’enregistrement de sa demande.
— La demande devra indiquer les nom et prénoms du deman
deur, la situation, les limites et l’étendue de la concession, I® 
nature et les conditions du gisement. — En déposant sa péti
tion, le demandeur consignera la somme jugée nécessaire pour 
faire face aux frais de l’instruction, lesquels sont à sa charge, 
le tout suivant un tarif qui sera arrêté par le gouverneur, eu 
conseil privé.— Un plan régulier de la surface, en triple expé
dition, et sur une échelle de dix millimètres par cent mètres, 
sera annexé à la demande. Ce plan devra être dressé ou vérifie 
par le commissaire des mines et certifié par le directeur de In
térieur.

22. L’affichage aura lieu pendant deux mois au chet-lieu e 
la colonie, au chef-lieu de l’établissement où lamine est situe ? 
ainsi que dans toutes les communes sur le territoire desque
la concession peut s’étendre ; les annonces seront insérées o - 
fois, à un mois d’intervalle, dans le Journal officiel de la c0 
nie. (Conf. L. 21 avril 1810, art. 23.) -Bes

23. Les publications des demandes en concession de ID^._ 
auront lieu devant la porte de la maison commune, à |a 
gence des maires, un jour de dimanche et au moins une ois ^ 
mois pendant la durée des affiches. Les maires sont 
certifier ces publications. (Conf. L. 21 avril 1810, art.

24. Les oppositions et demandes en concurrence
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admises devant le directeur de l’intérieur jusqu’au dernier jour 
du second mois à compter de la date de l’affiche. Elles seront 
notifiées par actes extrajudiciaires à la direction de l'intérieur, 
où elles seront enregistrées sur le registre indiqué à l’article 21. 
Elles seront également notifiées par les opposants aux parties 
intéressées. Le registre et le dossier tant de la demande que des 
oppositions ou demandes en concurrence seront communiqués, 
sans déplacement, à toute personne qui en fera la demande. 
(Conf. L. 21 avril 1810, art. 26.)

25. A l’expiration du délai des affiches et publications, et sur 
la preuve de l’accomplissement des formalités indiquées aux 
articles précédents, il sera définitivement statué sur la demande 
en concession par le gouverneur, en conseil privé. (Conf. L. 
21 avril 1810, art. 27.)

26. L’administration juge souverainement des motifs ou con
sidérations d’après lesquels la concession doit être accordée ou 
refusée, de ses limites et de son étendue, ainsi que de la préfé
rence à accorder aux divers demandeurs en concession, qu'ils 
soient propriétaires de la surface, inventeurs ou autres.' — 
Mais, en cas que l’inventeur n’obtienne pas la concession d une 
mine, il aura droit, de la part du concessionnaire, à une indem
nité qui sera réglée par l’acte de concession.

27. L’acte’ de concession intervenu après l’accomplissement 
des formalités prescrites n’est susceptible d’aucun recours de la 
part des propriétaires de la surface et des inventeurs, en ce qui 
concerne le règlement des droits qui leur sont attribués par le 
présent décret.

28. Le concessionnaire devra indemniser les explorateurs 
évincés, pour les travaux desdits explorateurs compris dans la 
concession qui seraient utilisés ou pourraient l’être par lui, ou 
qui auraient donné des indications utiles pour l’exploitation. — 
Cette indemnité sera évaluée en raison de l’utilité directe ou 
indirecte que ces travaux pourront avoir pour le concessionnaire 
au moment de l’institution de la concession. — Le concession
naire pourra disposer, moyennant indemnité, des matières 
extraites par les explorateurs. — Toutes ces indemnités seront 
réglées, après expertise, par le conseil du contentieux adminis
tratif. (Conf. Béer. 22 juill. 1883, art. 23.)

29. Les demandes en extension ou réduction de concession, 
ainsi que les demandes de fusion de plusieurs concessions conti
guës en une seule, seront instruites dans les mêmes formes que 
les demandes en institution de concession. — S’il y avait des 
hypothèques ou privilèges établis sur les concessions à réduire ou 
à fusionner, les demandes de réduction ou de fusion ne pour
raient être accueillies que si les créanciers y ont donné leur 
assentiment. (Conf. Béer. 22 juill. 1883, art. 24 et 25.)

30. Les demandes en renonciation de concession seront in
struites dans les mêmes formes.— Toutefois, la renonciation ne 
pourra être refusée s’il est produit un certificat du conservateur 
des hypothèques, constatant qu’il n’y a aucune inscription hypo
thécaire prise sur la concession, ou si les créanciers inscrits con
sentent à donner mainlevée de leur hypothèque. (Conf. Béer. 
^2 juill. 1883, art. 25.)

31. Il sera planté des bornes sur les limites de la concession 
a tous les points où l’administration le jugera utile.— L’opéra- 
hon sera faite par les soins du concessionnaire et vérifiée par les 
agents de l’administration, qui y procéderont, s’il y a lieu, d’of- 
®ce et aux frais du concessionnaire. (Conf. Béer. 22 juill. 
1883, art. 26.)

32. (Comme art. 27, Béer. 22 juill. 1883.)
33. Les propriétaires de mines sont tenus de payer à l’Etat, 

P°m chacune des concessions prises isolément, une redevance 
j!xe et une redevance proportionnelle au produit net de l’extrac- 
hon. — La redevance fixe sera annuelle et réglée, d’après

Rendue de la concession, sur le taux de dix francs par kilo- 
metre carré. — La redevance proportionnelle sera également 
jjnnueiie et réglée chaque année par le conseil général à une 
faction déterminée du produit net de l’extraction pendant 
année précédènte, sans que cette fraction puisse jamais être 
fiperieure au vingtième.— Les redevances fixe et proportionnelle 
r°nt imposées et perçues comme les contributions directes. — 

réclamations seront présentées, instruites et jugées, les 
^ grevements de toute nature prononcés comme pour ces contri- 
ppix8ns• ■— Il pourra être accordé par le gouverneur, eu conseil 
qui'16’ SUr l’avis du commissaire des mines, pour les exploilatious 
du 6n seion^ jugées susceptibles, une remise totale ou partielle 
sera^61^611^ re^evance proportionnelle pour le temps qui 
ja convenable, et ce comme encouragement en raison de 

uficulté des travaux; semblable remise pourra être aussi
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accordée comme dédommagement en cas d’accident de force 
majeure qui surviendrait pendant l’exploitation. (Conf. Béer. 
22 juill. 1883, art. 28; L. 21 avril 1810, art. 32 et suiv.)

34. Le propriétaire d’une mine est toujours libre d’en sus
pendre l’exploitation. Mais toute mine qui ne sera pas exploitée 
devra payer, en outre de la redevance fixe de l’article précédent, 
une redevance fixe annuelle de dix francs par kilomètre carré. 
— Une concession de mine ne sera considérée comme exploitée 
que si elle occupe réellement, d’une façon continue, à des travaux 
de recherche ou d’exploitation, quatre ouvriers au moins par 
cent hectares ou fraction de cent hectares.— Cependant, si plu
sieurs concessions de même nature se trouvaient réunies entre 
les mains d’un même concessionnaire, individu ou société, et que 
quelques-unes seulement de ces mines, ou même une seule, fût 
exploitée de telle sorte qu’il y eût au travail un minimum d’ou
vriers égal au minimum exigible pour l’ensemble des conces
sions, toutes les mines seront considérées comme étant en exploi
tation. — Le gouverneur, en conseil privé, pourra, suivant les 
circonstances, accorder des dégrèvements à l’égard des mines non 
exploitées. (Conf. Béer. 22 juill. 1883.)

35. (Comme art. 30, Béer. 22 juill. 1883.)
36. Aucun puits ou galerie de mine ne peut être ouvert par 

un explorateur ou un concessionnaire dans un rayon de cin
quante mètres des habitations et des terrains compris dans les 
clôtures murées y attenant, sans le consentement des proprié
taires de ces habitations. (Conf. Béer. 22 juill. 1883, art. 31.)

37. Aucun travail de mine ne pourra être poussé par un 
explorateur ou un concessionnaire sous des maisons ou lieux 
d’habitation, sous des rivières ou grands canaux d’irrigation, ou 
sous des voies de communication publiques, qu’après déclaration 
faite au directeur de l’intérieur avec plans à l’appui. — Si le 
directeur de l’intérieur n’a pas fait opposition dans le délai d’un 
mois, il sera passé outre par le concessionnaire à l’exécution des 
travaux. — Si les propriétaires intéressés le requièrent, les 
explorateurs ou concessionnaires pourront être astreints à donner 
caution de payer toutes indemnités en cas de dommages qui 
résulteraient des travaux ; les tribunaux ordinaires connaîtront 
de toutes les questions relatives à la caution, tant pour appré
cier si elle est nécessaire que pour en fixer, s’il y a lieu, la 
nature et la quotité. (Conf. Béer. 22 juill. 1883, art. 31.)

38. Le concessionnaire peut être autorisé par une décision du 
directeur de l’intérieur prise après avis du commissaire des 
mines, et après que les propriétaires auront été mis à même de 
présenter leurs observations, à occuper, dans le périmètre de sa 
concession, les terrains nécessaires à l’exploitation de sa mine, 
à la préparation des minerais et au lavage des combustibles, à 
rétablissement des routes ou à celui des chemins de fer ne modi
fiant pas le relief du sol, à la plantation des bornes destinées à 
délimiter la concession. — Eu aucun cas, il ne pourra être 
délivré d’autorisation pour occupation de terrains dans les enclos 
murés, cours ou jardins, sans le consentement formel du pro
priétaire. (Conf. Béer. 22 juill. 1883, art. 33. Le surplus 
comme art. 34, Béer. 22 juill. 1883, §2 à la fin.)

39. Les dispositions de l’article précédent relatives au mode 
de calcul de l’indemnité due en cas d’occupation ou d’acquisition 
des terrains ne sont pas applicables aux autres dommages causés 
à la propriété par les travaux de recherche ou d'exploitation.— 
La réparation de ces dommages, à laquelle l’explorateur ou le 
concessionnaire sont tenus, ne donnera lieu qu’à des indemnités 
représentatives du préjudice subi par le propriétaire.

40. Si les terrains à occuper par un concessionnaire dans le 
périmètre de sa concession sout des terrains domaniaux, il pourra 
les occuper gratuitement, mais à titre précaire, avec l’autorisa
tion du directeur de l’intérieur. — Le concessionnaire aura un 
droit de priorité pour l’acquisition de tous les terrains domaniaux 
situés dans le périmètre de sa concession. (Conf. Béer. 22 juill. 
1883, art. 35.)

41. Un arrêté rendu dans les formes prescrites par le 
sénatus-consulte du 3 mai 1856 peut déclarer d’utilité publique 
les canaux et les chemins de fer modifiant le relief du sol à exé
cuter dans l’intérieur du périmètre, ainsi que les canaux, les 
chemins de fer, les routes necessaires à la mine et les travaux de 
secours, tels que puits ou galeries destinés à faciliter l’aérage et 
l’écoulement des eaux, à exécuter en dehors du périmètre. —• 
Les voies de communication créées eu dehors du périmètre 
pourront être affectées à l’usage public, dans les conditions éta
blies par le cahier des charges. — Dans le cas prévu par le 
présent article, les dispositions du sénatus-consulte susvisé rela-
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tives à la dépassejsion- des terrains et au règlement des indem
nités seront appliquées.

42 à 46. (Gomme art. 38 à 42. Décr. 22 juill. 1883.)
47. (Comme art. A3, Décr. 22 juill. 1883, en ajoutant à 

l’énumération la sécurité des ouvriers mineurs.)
48 et 49. (Comme art. 44 et 45, Décr. 22 juill. 1883.)

Titre IV. — De la juridiction et des pénalités.

50. (Comme art. 62, Décr. 22 juill. 1883.)
51. Il sera statué par le conseil du contentieux administratif, 

en dehors des cas qui lui ont été explicitement dévolus par le 
présent décret, sur le .sens de toute clause d’un acte de conces
sion qui serait contesté.

52. (Comme art. 54, Décr. 22 juill. 1883, en ajoutant fos
siles à minérales.)

53. Lorsque, pour l’exécution ou en vertu d’une clause du 
présent décret, le gouverneur doit statuer en conseil privé, le 
conseil privé sera nécessairement complété par le commissaire 
des mines, qui sera appelé de droit au conseil avec voix délibéra
tive.

54. Toute infraction aux prescriptions du présent décret, des 
arrêtés rendus par le gouverneur, en conseil privé, pour son 
application, des décisions .prises par le directeur de l’intérieur 
pour l'application de ces décret et arrêtés, sera déférée aux tri
bunaux correctionnels et punie d’une amende de cent à cinq cents 
francs.— En cas de récidive dans les douze mois, l’amende sera 
portée au double et le tribunal pourra, en outre, prononcer un 
emprisonnement de trois jours à uii mois.

55 à 57. (Comme art. 67 à 69, Décr. 22 juill. 1883.)

Titre V. — Dispositions finales.

58. Le gouverneur, en conseil privé, prendra tous les arrêtés 
nécessaires pour l’exécution du présent décret.

9 décembre 1884. —

9 décembre 1884
LOI portant modification aux lois organiques 

sur l’organisation du Sénat 
et les élections des sénateurs.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 895, n. 15009.)

Art. l“r. Le Sénat se compose de trois cents membres élus 
par les départements et les colonies. Les membres actuels, sans 
distinction entre les sénateurs élus par l’Assemblée nationale ou 
ie Sénat et ceux qui sont élus par les départements et les colo
nies, conservent leur mandat pendant le temps pour lequel ils ont 
été nommés.

2. Le département de la Seine élit dix sénateurs. —Le dépar
tement du Nord élit huit sénateurs. — Les départements des 
Côtes-du-Nord, Finistère, Gironde, Ille-et-Vilaine, Loire, Loire- 
Inférieure, Pas-de-Calais, Rhône, Saône-et-Loire, Seine-Infé
rieure, élisent chacun cinq sénateurs. —L’Aisne, Bouches-du- 
Rhône, Charente-Inférieure, Dordogne, Haute-Garonne, Isère, 
Maine-et-Loire, Manche, Morbihan, Puy-de-Dôme, Seine-et 
Oise, Somme, élisent chacun quatre sénateurs. —L’Ain, Allier, 
Ardèche, Ardennes, Aube, Aude, Aveyron, Calvados, Charente, 
Cher, Corrèze, Corse, Côte-d’Or, Creuse, Doubs, Drôme, Eure, 
Eure-et-Loir, Gard, Gers, Hérault, Indre, Indre-et-Loire, Jura, 
Landes, Loir-et-Cher, Haute-Loire, Loiret, Lot, Lot-et-Garonne, 
Marne, Haute-Marne, Mayenne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, 
Nièvre, Oise, Orne, Basses-Pyrénées, Haute-Saône, Sartlie, 
Savoie, Haute-Savoie, Seine-et-Marne, Deux-Sèvres, Tarn. Var, 
Vendée, 'Vienne, Haute-Vienne, Vosges, Yonne, élisent chacun 
tiois sénateurs. — 'Les 'Basses-Alpes, 'Hautes-Alpes, Alpes-Mari
times, Ariège, Cantal, Lozère, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orien
tales, Tarn-et-Garonne, Vaucluse, élisent chacun deux séna
teurs. Le territoire de iBelfort, les trois départements de 
1 Algérie, les quatre colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, 
de la Réunion et des Indes françaises, élisent chacun un séna
teur.

3. Dans les départements où le nombre des sénateurs est 
augmenté par la présente loi, l’augmentation s’effectuera à me- 
suic des vacances qui se produiront parmi les sénateurs inamo
vibles. A cet effet, il sera, dans la huitaine de la vacance, 
piocédé eu séance publique à un tirage au sort pour déterminer 
le département qui sera appelé à élire un sénateur. — Celte

élection aura lieu dans le délai de troismois .à partir du tirage 
au sort; toutefois si la vacance survient dans les six mois qui 
précèdent le renouvellement triennal, il n’y sera pourvu qu’au 
moment de ce renouvellement. — Le mandat ainsi conféré.expi
rera en même temps que celui des autres sénateurs appartenant 
au même département.

4. Nul ne peut être sénateur s’il n’est Français, âgé de qua
rante ans au moins et s’il ne jouit de ses droits civils et politi
ques. — Les membres des familles qui ont régné sur la France 
sont inéligibles au Sénat.

5. Les militaires des armées de terre et de mer ne peuvent 
être élus sénateurs. — Sont exceptés de cette disposition : — 
1° Les maréchaux de France et les amiraux; — 2° Les officiers 
généraux maintenus sans limite d’âge dans la première section 
du cadre de T état-major général et non pourvus de commande
ment; — 3° Les officiers généraux ou assimilés placés dans la 
deuxième section du cadre de l’état-major général ; — 4° Les 
militaires des armées de terre et de mer qui appartiennent soit 
à la réserve de l’armée active, soit à l’année territoriale.

6. Les sénateurs sont élus au scrutin de liste quand il y a 
lieu, par un collège réuni au chef-lieu du département ou de la 
colonie et composé : — 1° Des députés; — 2° Des conseillers 
généraux; — 3° Des conseillers d’arrondissement; — 4° Des 
délégués élus parmi les électeurs de la commune, par chaque 
conseil municipal. — Les conseils composés de dix membres éli
ront un délégué. — Les conseils composés de douze membres 
éliront deux délégués. — Les conseils composés de seize mem
bres éliront trois délégués. — Les conseils composés de vingt et 
un membres éliront six délégués. — Les conseils composés de 
vingt-trois membres éliront neuf délégués. — Les conseils com
posés de vingt-sept membres éliront douze délégués. — Les con
seils composés de trente membres éliront quinze délégués. — 
Les conseils composés de trente-deux membres éliront dix-huit 
délégués. — Les conseils composés de trente-quatre membres 
éliront vingt et un délégués. — Les conseils composés de trente- 
six membres et au-dessus éliront vingt-quatre délégués. — Le con
seil municipal de Paris élira trente délégués. — Dans l’Inde 
française, les membres des conseils locaux sont substitués aux 
conseillers d’arrondissement. Le conseil municipal de Pondi
chéry élira cinq délégués. Le conseil municipal de Karikal élira 
trois délégués. Toutes les autres communes éliront chacune deux 
délégués. — Le vote a lieu au chef-lieu de’chaque établissement.

7. Les membres du Sénat sont élus_ pour neuf années. — Le 
Sénat se renouvelle tous les trois ans, conformément à l’ordre 
des séries de départements et colonies actuellement existantes.

8. Les articles 2 (§§ 1 et 2), 3, 4, 5, 8, 14, 16, 19, 23 de la 
loi organique du 2 août 1875, sur les élections des sénateurs, 
sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. L. 2 août 1875, art. 2 ($51 
et 2), 3, 4, 5, 8, 14, 16, 19, 23.)

9. Sont abrogés les articles 1 à 7 de la loi du 24 février 
1875 sur l’organisation du Sénat, les articles 24 et 25 de la loi du 
2 août 1875 sur les élections de sénateurs.

li décembre 1884.

9 décembre 1884
DÉCRET qui abroge l'article 21 du decret du 2 août 

1879, portant règlement intérieur du Conseil d’Étal 
et remet en vigueur l’article 22 du décret du 21 août
1872.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 898, n. 15077.)

Art. 1er. L’article 21 du décret du 2 août 1879, portant r è
glement intérieur Üu Conseil d’Etat, est abrogé. — Est renus _ 
vigueur l’article 22 du décret du 21 août 1872, ainsi conçu • 

(F. Décr. 21 août 1872.)

~>V. L. 24 mai ,1872 ; 13 juill. 1879.

11 décembre 1884
LOI sur les conseils de prud’hommes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 889, n. 14910.)

me conseil
Art. l«r. Dans le cas où, dans les élections poui m jûS 

de .prud’hommes, se produirait d’abstention collective,

LOIS, DÉCRETS, etc. —. 113112 décembre 1884. — LOIS, DÉCRETS, etc. —

patrons, soit des ouvriers; dans le cas où ils porteraient leurs 
suffrages sur les noms d'un candidat notoirement inéligible; 
dans le cas où les candidats élus par les patrons ou par les 
ouvriers refuseraient d’accepter le mandat; dans celui où les 
membres élus s’abstiendraient systématiquemement de siéger; 
.—. H sera procédé, dans la quinzaine, à des élections nouvelles 
pour compléter le conseil. Si, après ces nouvelles élections, les 
mêmes obstacles empêchent encore la constitution ou le fonction
nement du conseil, les prud’hommes, régulièrement élus, accep
tant le mandat et se rendant aux convocations, constitueront le 
conseil et procéderont, pourvu que leur nombre soit au moins 
égal à la moitié du nombre total des membres dont le conseil est 
composé.

2. Sont modifiés ou complétés ainsi qu’il suit les articles 22 
du décret du 27 mai 1848, 11 de la loi du 1er juin 1853, 2 et 
4 de la loi du 7 février 1880. (F. Décr. 27 mai 1848, art. 22 ; 
L. lor juin 1853, art. 11; 7 fêv. 1880, art. 2 et 4.)

12 décembre 4884
DÉCRET modifiant les articles 12 et 16 du décret du 

16 août 1853, et l’article 3 du décret du 8 septembre 
1878, concernant l’instruction et la réglementation 
des travaux mixtes.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 891, n. 14959.)

Art. 2. Outre les travaux énumérés dans T article 3, § 10T, 
premier alinéa du décret du 8 septembre 1878, les lois et règle
ments sur les travaux mixtes et la compétence de la commission 
mixte s’appliquent encore aux canaux et chemins de fer modifiant 
le relief du sol à exécuter dans l’intérieur du périmètre des con
cessions minières ainsi qu’aux canaux, chemins de fer et routes 
nécessaires à la mine et aux travaux de secours tels que puits et 
galeries destinés à faciliter l’aérage et l’écoulement des eaux à 
exécuter en dehors de ce périmètre.
~>F. L. 21 avril 1810, art. 44; 7 avril 1851; Décr. 16 août 
185.2*, art. 12 ef 16; 8 sept. 1878; L. 27 juill. 1880.

42 décembre 4884
DÉCRET approuvant la délibération du conseil géné

ral de la Martinique et portant applicat ion dans cette 
colonie des timbres mobiles aux connaissements et 
affiches.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 897, n. 15060.)

42 décembre 4884
DÉCRET approuvant la délibération du conseil géné

ral de la Martinique et portant application dans 
cette colonie des timbres mobiles aux effets de com
merce.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 897, n. 15061.)

23 décembre 4884
LOI ayant pour objet l’établissement d'une contribution 

foncière sur les propriétés bâties en Algérie.
(Bull, des Lois, 12«.S., B. 899, n. 15083.)

Titre Ier.
4cAbt- ■*-er- Une contribution foncière est établie, à partir du 
. 1 janvier 1885, sur les maisons, usines et généralement sur 
0utos les propriétés bâties situées en Algérie, 

j, *• Toutes les propriétés bâties qui jouissent en France de 
exemption de contribution foncière, en vertu des lois et décrets, 
eront également affranchies de cette contribution en Algérie, 

iin Ees maisons et usines nouvellement construites ne seront 
. T°sables que la sixième année après leur construction. H en 
ouu/,e même pour tous autres édilices nouvellement construits 

^construits, ainsi que pour les additions de constructions.

D’autre part, les constructions visées à l’article 1er, qui seront 
édifiées sur les terres de colonisation, bénéficieront également 
de l’exemption de tout impôt foncier pendant les dix années 
durant lesquelles l’attribution territoriale, où les constructions 
auront été élevées, jouira de l’immunité stipulée parle décret du 
30 septembre 1878 (article 30), sur l’aliénation des terres 
domaniales.

4. Cette contribution foncière constitue un impôt de quotité. 
Elle est basée sur le revenu net imposable tel qu’il est défini, en 
ce qui conserne les propriétés bâties, par la loi du 3 frimaire 
an VIL Sera compris dans le revenu net imposable le revenu du 
sol sur lequel sont assises lesdites propriétés bâties.

. 5. Les propriétaires ou usufruitiers des maisons, usines et 
autres constructions, jouiront jusqu’à ce qu’il en soit autrement 
ordonné par une loi, de l’exemption totale du principal de cette 
contribution foncière. Les centimes additionnels seront calculés 
sur ce principal.

Titre IL — Mode de fixation de l’impôt.

6. Le taux de l’impôt, c’est-à-dire le rapport qui doit exister 
entre le chiffre de la contribution en principal et le revenu net 
imposable, est de 5 p. 100 de ce revenu.

7. Pour assurer l’exécution de l’article précédent, il sera 
procédé, une fois tous les cinq ans, à l’établissement du revenu 
net de chaque propriété bâtie, par un contrôleur des contribu
tions directes, assisté du maire de la commune ou de son délégué.

8. Les changements survenus dans les propriétaires-et les 
propriétés, par suite de mutations régulières, de constructions 
nouvelles ou de démolitions, seront constatés par le contrôleur 
des contributions directes, assisté du maire de la commune ou de 
son délégué.

Titre III. — Centimes additionnels.

9. Les conseils généraux sont appelés à voter annuellement 
des centimes additionnels départementaux ordinaires et extraor
dinaires, dans les limites fixées par la loi de finances. Ces conseils 
arrêtent, en outre, le maximum des centimes extraordinaires que 
les conseils municipaux seront autorisés à voter, en vue des 
dépenses d’utilité communale. Si les conseils généraux se sépa
rent sans avoir arrêté ce maximum, celui fixé pour Tannée précé
dente est maintenu jusqu’à la session d’octobre de l’année suivante.

10. Les conseils municipaux sont autorisés à voter, dans la 
limite fixée par la loi et par le eonseil général, des centimes 
additionnels pour dépenses ordinaires et extraordinaires. Ces 
conseils peuvent, en outre, être autorisés à voter des impositions 
extraordinaires spéciales dans les mêmes conditions que ceux de 
la métropole.

11. Si un conseil municipal se séparait sans avoir voté les 
fonds pour dépenses obligatoires, il y serait pourvu conformé
ment aux dispositions des lois métropolitaines.

12. Les conseils généraux et municipaux sont tenus de se 
conformer, quant à l’emploi des ressources qu’ils demandent aux 
centimes additionnels, à la division en recettes ordinaires et 
extraordinaires correspondant aux dépenses de même nature. Ils 
doivent également se conformer, soit pour le vote, soit pour 
l’emploi des centimes additionnels, aux affectations spéciales éta
blies par les lois budgétaires. En cas de nécessité, il peut être 
dérogé à la règle ci-dessus, pour les conseils municipaux, parmi 
arrêté du gouverneur général en conseil de gouvernement, et, 
pour les conseils généraux, par un décret en In forme d’un règle
ment d’administration publique.

13. Il est créé un fonds de non-valeurs et de secours, en 
ajoutant trois centimes et demi par franc au montant cumulé des 
centimes additionnels départementaux et communaux ordinaires 
et extraordinaires, mis chaque année en recouvrement dans les 
conditions-des articles 9 et 10 de la présente loi. Le produit de 
ces trois centimes et demi est divisé par département en deux 
parties égales, dont la première est mise à la disposition du 
préfet pour couvrir les dégrèvements de toute nature, ainsi que 
les frais d’expertise tombés à la charge de l’administration. La 
deuxième moitié forme un fonds commun qui est distribué par le 
gouverneur général entre les trois départements, eu cas d’insuffi
sance des premières allocations en proportion des besoins con
statés. Ce fonds commun, auquel viennent s’ajouter chaque année 
les excédents disponibles de la première moitié, constitue une 
réserve sur laquelle des secours peuvent être accordés aux pro
priétaires, locataires ou usufruitiers atteints par des événements 
calamiteux.

14. Les taxes municipales foncières perçues actuellement sont
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supprimées à partir du 1er janvier 1885; elles sont remplacées 
par des centimes additionnels à la contribution foncière qui fait 
l’objet de la présente loi.

Titre IV. — Contentieux et dégrèvements.

15. Les règles appliquées en France pour le contentieux et 
les dégrèvements en matière de contributions directes sont appli
cables en Algérie.

16. Le gouverneur général détermine par des arrêtés spéciaux 
tous les détails relatifs à l'établissement de la contribution, à la 
confection des rôles, à leur mise en recouvrement, et enfin aux 
frais de régie et d’exploitation.

17. La perception de la contribution établie par la présente 
loi sera faite, dans les communes indigènes, au fur et à mesure 
des recensements des propriétés bâties. (F. Décr. 22 déc. 1887; 
L. 20 juill. 1891.)
->F. Décr. 30 sept. 1878; L. 28 avril 1887; Décr. 30 déc. 
1897 : 29 janv. 1898.

27 décembre 1884. —

27 décembre 1884
DECRET portant règlement cl administration publique 

pour Vexécution de la loi du 7 juillet 1881 sur la véri
fication des alcoomètres.

[Bull, des Lois, 12° S., B. 898, n. 15078.)

Art. 1er. La graduation des alcoomètres a pour base le 
tableau de densité des mélanges d’alcool absolu et d’eau, dressé 
par le bureau national des poids et mesures et annexé au pré
sent décret.

2. (Ainsi modifié, Décr. 30 août 1889.) L’alcoomètre se com
pose d’une carène cylindrique en verre terminée par deux demi- 
sphères. A l’une des extrémités de la carène est soudée une 
tige cylindrique, à section circulaire, dont le diamètre minimum 
est de trois millimètres; à l’autre extrémité est soudé le contre
poids. Le volume de la carène est tel que la tige cylindrique qui 
porte la graduation s’enfonce de 3 millimètres au moins par 
degré. L’affleurement de l’instrument est lu à la partie inférieure 
du ménisque.

3. La vérification préalable des alcoomètres centésimaux et 
des thermomètres nécessaires à leur usage, prescrite par les 
articles 1 et 2 de la loi du 7 juillet 1881, modifiée par la loi du 
28 juillet 1883, a lieu à Paris par les soins des agents du 
ministre du commerce. Tout instrument présenté à la vérification 
doit porter, gravés sur la carène, le nom du constructeur ou sa 
marque, un numéro d’ordre et le poids de l’alcoomètre en milli
grammes. Une tolérance de un dix-millième, en plus ou en 
moins, est admise pour le poids. La vérification est faite par 
comparaison avec les instruments-étalons de l’administration, et 
la tolérance est de un dixième de degré en plus ou en moins. Les 
agents vérificateurs inscrivent, s’il y a lieu, sur la carène des 
alcoomètres, le signe de vérification à la bonne foi, le mois 
désigné par une des premières lettres de l’alphabet, et l’année 
déterminée par les deux derniers chiffres du millésime.

4. Les thermomètres destinés à accompagner les alcoomètres 
sont divisés en demi-degrés, de zéro à trente degrés, et la lon
gueur de chaque degré est de trois millimètres au moins. Correc
tion faite du déplacement du zéro, ils doivent être reconnus 
exacts à un dixième de degré en plus ou en moins. Ils portent le 
nom ou la marque du constructeur et un numéro d’ordre. Ils 
sont vérifiés par l’administration et reçoivent, s’il y a lieu, les 
marques de vérification spécifiées en l’article 3.

5. La taxe à percevoir est de un franc (1 fr.) pour la vérifi
cation d’un alcoomètre et de cinquante centimes (0 fr. 50) pour 
celle d’un thermomètre. Cette taxe est établie et recouvrée comme 
les droits de vérification concernant les poids et mesures. Les 
instruments reconnus défectueux après vérification payent la 
moitié des droits ci-dessus fixés. L’administration n’est point res
ponsable de la casse des instruments.

6. Les vérificateurs des poids et mesures sont chargés de con
stater si les alcoomètres et les thermomètres mis en vente ou 
employés sont revêtus de la marque de vérification. Ils dressent 
procès-verbal contre ceux qui mettraient eu vente des instru
ments non vérifiés ou en feraient emploi.

[Suit au Bulletin officiel le tableau des densités.]
~> F. L. 7 juill. 1881 ; 28 juill. 1883.

29 décembre 1881

LOI portant fixation du budget ordinaire des recettes 
de l’exercice 1885.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 896, n. 15047.)

Titre Ior. — Budget ordinaire.
Art. 1er. Les terrains non cultivés, employés à un usage 

commercial ou industriel, tels que chantiers, lieux de dépôt de 
marchandises et autres emplacements de même nature, soit que 
le propriétaire les occupe, soit qu’il les fasse occuper par 
d’autres à titre gratuit ou onéreux, seront cotisés à la contribu
tion foncière : 1° A raison de leur superficie, sur le même pied 
que les terrains environnants ; — 2° D’après leur valeur loca
tive, déterminée à raison de l’usage auquel ils sont affectés, 
déduction faite de l’estimation donnée à leur superficie. Les 
articles 82 et 88 de la loi du 3 frimaire an VII et généralement 
toutes les dispositions relatives aux propriétés bâties leur sont 
applicables, en tant qu’elles ne sont pas contraires au présent 
article. Dans les communes actuellement cadastrées, l’évaluation 
de la superficie des terrains dont il s’agit ne pourra être modifiée 
que si les opérations cadastrales sont renouvelées ou revisées. 
Dans les mêmes communes, les propriétés imposées à la contri
bution foncière, sous la dénomination de chantier ou sous toute 
autre désignation analogue correspondant à une destination com
merciale ou industrielle, conserveront également leur revenu 
matriciel, sauf dans le cas de renouvellement ou de révision des 
opérations cadastrales. Seront imposés, conformément au présent 
article et en accroissement des contingents de la commune, de 
l’arrondissement et du département, les terrains se trouvant 
actuellement dans les conditions prévues au § 1er. (F. L. 8 août 
1890, art. 9.)

2. Les propriétés qui, dans le cours de l’année, deviennent 
imposables à la taxe représentative des droits de transmission 
entre vifs et par décès, créée par la loi du 20 février 1849, y 
sont assujetties à partir du premier du mois pendant lequel elles 
en sont devenues passibles et sont cotisées par voie de rôle sup
plémentaire.— Sont également imposables par voie de rôle sup
plémentaire, les propriétés passibles de ladite taxe qui ont été 
omises au rôle primitif; mais les droits ne sont dus qu’à partir 
du 1er janvier de l’année pour laquelle le rôle primitif a été émis.

3. Sont imposables à la contribution sur les voitures et les 
chevaux, au moyen de rôles supplémentaires et sans préjudice 
des accroissements de taxes dont ils seraient passibles pour 
défaut ou inexactitude de déclaration, les possesseurs de voitures, 
chevaux, mules ou mulets, pour ceux de ces éléments d’imposi
tion qu’ils posséderaient depuis une époque antérieure au 1er jan
vier et dont l’imposition aurait été omise dans les rôles primitifs. 
Les droits ne sont dus qu’à partir du 1er janvier de l’année pour 
laquelle le rôle primitif a été émis.

4. Dans le cas où, par suite de faux ou double emploi, des 
cotes seraient indûment imposées dans les rôles des contributions 
directes ou des taxes y assimilées, le délai pour la présentation 
des réclamations ne prendra fin que trois mois après que le con
tribuable aura eu connaissence officielle des poursuites dirigées 
contre lui par le percepteur pour le recouvrement de la cotisation 
indûment imposée. (F. L. 21 juill. 1887, art 2; Décr. 24 f&>- 
1894, art. 34; 24 mai 1898.)

7. A partir du 1er janvier 1885, les locaux destinés à l’habi
tation personnelle dans les bâtiments qui continueront de jouir 
de l’exemption de l’impôt foncier par application de l’article pré
cédent, donneront lieu, conformément à l’article 2 de la loi du 
4 août 1844, à l’augmentation du contingent départements 
dans la contribution personnelle-mobilière, lorsque l’achèvemen 
des constructions remontera à plus de deux années.

8. Le droit de timbre établi par les lois en vigueur sur Ç- 
contrats d’assurance, ainsique sur tous les actes ayant exclus! 
veulent pour objet la formation, la modification ou la résiliant» 
amiable de ces contrats, sera acquitté par les sociétés, comp^J 
gnies d’assurances et tous autres assureurs contre rincenam 
sur la vie, selon le mode réglé par les §§ 1, 2 et 3 de 1 arLc® s 
de la loi du 5 juin 1850. La taxe annuelle est fixée, deci g 
compris, à quatre centimes par mille francs du total des sonn ^ 
assurées contre l’incendie pour les assurances à primes, 
trois centimes par mille francs pour les assurances mutue e • 
présente loi sera appliquée, à partir de sa promulgation, 
contrats d’assurances mutuelles contre l’incendie souscrits

29 décembre 1884.LOIS, DÉCRETS, etc. — 30 décembre 1884. 1133— LOIS, DÉCRETS, etc. — 24 février 1885.

plus de cinq ans, ainsi qu’à tous les contrats eu cours rédigés sur 
papier frappé du timbre d’abonnement et pour lesquels les 
assurés ont continué, après le désabonnement, à payer la taxe 
annuelle aux assureurs. Toutefois, il sera tenu compte aux assu
reurs qui ont acquitté le droit au comptant sur les clauses de 
tacite reconduction et sur les polices en cours, conformément 
aux articles 33 et 38 de la loi du 5 juin 1850, de la partie de 
ces droits qui excède le montant de la taxe annuelle par eux 
perçue après le désabonnement. Les actes de réassurances ne 
sont point assujettis à la taxe annuelle, lorsque cette taxe est 
payée par l’assureur primitif. La perception du timbre d’abonne
ment, établie par l’article 37 de la loi du 5 juin 1850 et par le 
présent article, aura lieu dans les délais et suivant les formes 
déterminées par les articles 5, 6, 7, 8 et 10 du règlement d’ad
ministration publique du 25 novembre 1871. A défaut de paye
ment dans les délais ci-dessus, l’amende édictée par l’article 10 de 
la loi du 23 juin 1857 sera exigible. L’avis de l’acquittement du 
droit inséré au Journal officiel équivaudra à l’apposition du 
timbre pour les actes spécifiés au présent article.

9. Les impôts établis par les articles 3 et 4 de la loi de 
finances du 28 décembre 1880 seront payés par toutes les con
grégations, communautés et associations religieuses, autorisées ou 
non autorisées, et par toutes les sociétés ou associations, dési
gnées dans cette loi, dont l’objet n’est pas de distribuer leurs 
produits en tout ou en partie entre leurs membres. Le revenu est 
déterminé à raison de cinq pour cent (5 p. 100) de la valeur 
brute des biens meubles et immeubles possédés ou occupés par les 
sociétés, à moins qu’un revenu supérieur ne soit constaté, et la 
taxe est acquittée sur la remise d’une déclaration détaillée fai
sant connaître distinctement la consistance et la valeur de ces 
biens. Ces sociétés seront assujetties aux vérification autorisées 
par l’article 7 de la loi du 21 juin 1875. Sont maintenues toutes 
les dispositions de la loi du 28 décembre 1880 qui n’ont rien de 
contraire à la présente loi. (F. Décr. 3 janv. 1887; L. 16 avril 
1895, art. 3.)

aux mêmes droits que s’ils étaient importés en France. Sont 
exceptés de la disposition qui précède les produits mentionnés au 
tableau A annexé à la loi du 17 juillet 1867, modifiée par la loi 
du 19 mars 1875. Sont maintenues les dispositions de la loi du 
17 juillet 1867 relatives aux produits naturels ou fabriqués, ori
ginaires de la régence de Tunis, de l’empire du Maroc et du sud 
de l’Algérie. Toutefois, les sucres étrangers importés en Algérie 
seront soumis aux surtaxes applicables aux sucres étrangers 
importés en France. Les dispositions de l’article 30 de la loi du 
16 mai 1863 sont abrogées, en ce qui concerne l’Algérie, pour 
|es marchandises autres que celles inscrites au tableau A annexé 
a la loi du 17 juillet 1867, modifiée par celle du 19 mars 
1875. (F. L. 11 janv. 1892, art. 7.)

11. Les receveurs des douanes pourront, dans les ports, 
laisser enlever les marchandises au fur et à mesure des vérifica
tions et avant liquidation et acquittement des droits, moyennant 
soumission dûment cautionnée, et sous l’obligation pour les rede
vables de payer une remise d’un pour mille du montant des 
droits liquidés. Les conditions auxquelles est subordonnée la 
concession de ce crédit spécial, les garanties qu’elle comporte, 
es règles concernant les voies et moyens de recouvrement ainsi 

1ae la juridiction sont les mêmes que celles en vigueur pour le 
crédit afférent aux droits payés en traites. La répartition de la 
remise d’un pour mille entre le comptable et le Trésor est fixée 
Par arrêté ministériel. (F. L. 26 fév. 1887, art. 5; Décr. 
«1 mai 1897.)
n ^cs membres de l’ordre du Mérite agricole, qui seront 

ommés à dater du 1er janvier 1885, verseront au Trésor une 
mme de 15 fr. pour le prix des insignes qui leur seront fournis

„ f e ministère de l'agriculture. (F. Décr. 30 mars 1888,art. il )

doL ^°US char8ei“e«tS ou transports de papiers et cartons 
seif6Ut.®tr? accompagnés d’acquits-à-caution ou de laissez-pas- 
des (*m ^°'ven^ âtre représentés à toute réquisition des agents 

-Mutions indirectes, des douanes et des octrois. Au-des 
d’im *t Cln<?uante kilogrammes, les papiers et les cartons libérés 

pot, qui ne sont enlevés ni des fabriques ni des entrepôts.

18 VfiDéC,rè 16 avril 1885; L. 26 déc. 1890, art. 4; Décr.

abroaè'rim.; 24 fév- 1894> art• 34 i L- 17 juill. 1895, qui uyc i (xvt. 5.

30 décembre 1884
DÉCRET qui fixe les conditions à remplir et les exa

mens a passer pour professer dans les écoles pri
maires.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 891, n. 14968.)

31 décembre 1884
DÉCRET qui met à la disposition du public des cabines 

téléphoniques et fixe la taxe des correspondances. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 894, n. 15005.)

-> F. Décr. 28 juill. 1885 ; 5 sept. 1895.

ANNÉE 1885

1er février 1885
DÉCRET qui modifie le décret du 13 février 1883 

relativement à la création d écotes en Algérie. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 922, n. 15358.)

Art. 1er. Outre les écoles établies et entretenues conformé
ment aux dispositions du titre Ier et du titre IV, paragraphe 2, 
du décret du 13 février 1883 il pourra être créé dans les com
munes mixtes et dans les communes de plein exercice, par appli
cation des dispositions de l’article 44 du décret précité, des 
écoles principales dirigées par un instituteur français et des 
écoles préparatoires ou de sections confiées à des adjoints ou à 
des moniteurs indigènes, sous la surveillance du directeur de
l’école principale.............................................................................

2. Contrairement aux dispositions du paragraphe 2 de l’ar
ticle 42 du décret précité, relatives aux communes indigènes, 
les communes mixtes dans lesquelles des écoles de centre auront 
été créées participeront en tout état de cause aux dépenses 
annuelles obligatoires de personnel et de matériel de toutes les 
écoles françaises sans distinction, existant sur leur territoire, 
jusqu’à concurrence du sixième du produit de leur octroi de mer.

24 février 1885

DÉCRET déterminant les incompatibilités pour le 
mandat de conseiller général à la Guyane, au 
Sénégal et dans l'Inde.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 917, n. 15321.)

Art. 1er. Sont éligibles aux conseils généraux de la Guyane, 
du Sénégal et de l’Inde et aux conseils locaux dans l’Inde les 
citoyens inscrits sur une liste d’électeurs dans la colonie ou jus
tifiant qu’ils devaient y être inscrits avant le jour de l’élection, 
âgés de vingt-cinq ans accomplis. —En ce qui concerne le Séné
gal et l’Inde, les conseillers généraux et locaux doivent en outre 
savoir parler, lire et écrire le français. — Nul n’est éligible à 
un conseil local de l’Inde s’il ne réside depuis six mois dans 
l’établissement.

2. Ne peuvent être élus à un conseil général ou à un conseil 
local les citoyens qui sont pourvus d'un conseil judiciaire.

3. Ne peuvent être élus membres d’un conseil général ou 
d’un conseil local : — 1° Les gouverneurs, les chefs de service 
dans l’Inde, les commandants de cercle au Sénégal, les direc
teurs de l’intérieur, les secrétaires généraux, chefs ou sous-chefs 
de bureau des directions de l’intérieur, dans la colonie ou ils 
exercent leurs fonctions ; — 2° Les magistrats des cours d’appel 
et des tribunaux de première instance, les juges de paix dans 
l'étendue de leur ressort; — 3° Les militaires et marins de tous 
grades en activité de service ; — 4° Les commissaires et agents 
de police, les ingénieurs en chef et les ingénieurs des ponts et 
chaussées et des mines, les conducteurs des ponts et chaussées 
et les gardes-mines, les ministres des différents cultes subven
tionnés, les vérificateurs des poids et mesures dans l’étendue de 
leur circonscription ; — 5° Les agents et comptables de tous 
ordres employés à l'assiette, à la perception et au recouvrement
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des taxes et impôts- quelconques et au payement des dépenses 
publiques de toute nature, les chefs de service des postes et 
télégraphes, des eaux et forêts dans les colonies où ils exercent 
leurs fonctions. (Gonf. L. 10 août 1-871, art. 8.)

4. Le mandat de conseiller général est incompatible avec 
celui de conseiller privé titulaire ou suppléant et avec les fonc
tions de magistrat, fonctionnaire et agent de tout ordre salarié 
ou subventionné sur les fonds de la colonie.

5. Le mandat de membre d’un conseil local dans l’Inde est 
incompatible avec celui de conseiller privé titulaire ou suppléant 
et avec les fonctions d’agent salarié ou subventionné sur les 
fonds de l’établissement. — La même incompatibilité existe à 
l’égard des entrepreneurs de service ou de travaux publics 
rétribués sur le budget de l’établissement.

6. Sont abrogés les articles 4, paragraphe 2, 5 et 6 du décret 
du 23 décembre 1878 relatif à la Guyane; 4, 5, 6 du décret du 
4 février 1879 relatif au Sénégal; 8 et 10 du décret du 25 jan
vier 1879 relatif aux établissements français de l'Inde.

24 février 1885
DÉCRET instituant un conseil privé au Sénégal. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 917, n. 15323.)
-> F. Décr. 4 fév. 1879; 15sept. 1895.

18 mars 1885

20 mars 1885
DÉCRET portant modification aux articles 9, 10, 11, 

12 et 13 du décret du 19 mai 1873 relatif à la fabri
cation, à Vemmagasinage et à la vente en gros et au 
détail du pétrole et de ses dérivés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 924, n. 15392.)

Art. 1er. Les articles 9, 10, 11, 12 et 13 du décret du 19 mai 
1873 sont remplacés par les dispositions suivantes : (F. Décr. 
19 mai 1873, art. 9, 10, 11, 12. 13.)
->F. L. 22 déc. 1789; 3 janv. 1790; 16-24 août 1790; 
15 oct. 1810 ; 14 janv. 1815 ; 18 avril 1866; 19 mai 1873 ; 
12 juill. 1884 ; Décr. 8 déc. 1886; 5 mars 18-87.

21 mars 1885
LOI portant fixation du budget des dépenses 

de l’exercice 1885.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 914, n. 152.77.)

Titre III. — Budgets annexes rattachés pour ordre

AU BUDGET GÉNÉRAL.

DECRET relatif à la création d’une succursale de la 
caisse d'épargne dans les divisions et à bord de 
chaque bâtiment.

(Sirey, Lois annotées. 1886, 10e S., p. 86.)

Art. 1er. Une succursale navale de la caisse nationale d’é
pargne est ouverte dans chacune dés divisions des équipages de 
la flotte et à bord de chacun des bâtiments de l’Etat. — Cette 
succursale est gérée par le conseil d’administration ou le capi
taine comptable, conformément aux règles établies par le pré
sent décret. — Les opérations effectuées par les succursales 
navales sont centralisées par l’agent comptable de la caisse 
nationale d’épargne.

S. Les opérations des succursales navales sont constatées 
sur des livrets de plusieurs séries spéciales intitulées : Séries 
marines. — Les comptes courants de ces séries sont récapitulés 
par l’agent comptable de la caisse nationale d’épargne dans des 
comptes divisionnaires spéciaux. — Tout officier ou marin qui 
est titulaire d’un compte à la caisse nationale d’épargne peut 
continuer ses opérations par l’intermédiaire des succursales 
navales, à la condition d’échanger le livret qu’il possède contre 
un livret d’une série marine. Cet échange a lieu sans frais. — 
Tout titulaire d’un livret d’une série marine, en congé tempo
raire, peut continuer ses opérations par l’intermédiaire des 
bureaux de poste, correspondants de la caisse nationale d'é
pargne, sous la condition de produire sou titre de congé et son 
livret dont l’avoir net aura été certifié par le conseil d’adminis
tration ou le capitaine comptable. — Tout titulaire d’un livret 
d’une série marine qui est libéré du service, reçoit, sur sa 
demande et sans fiais, un livret de la série du département 
qu’il désigne. — Les livrets des séries marines appartenant à 
des officiers-mariniers ou à des marins en activité de service 
sont conservés par les capitaines de compagnies, le trésorier de 
la division, l’officier d’administration ou le capitaine comptable 
à bord.

16. L’intérêt dû aux déposants des succursales navales est 
calculé suivant les règles fixées par l’article 3 de la loi du 
9 avril 1881. — En conséquence, un intérêt de 3 p. 100 par 
an est servi aux déposants. — Cet intérêt part du 1er ou du 16 
de chaque mois après le jour du versement. — Il cesse de courir 
à partir du 1er ou du 16 qui précède le jour du remboursement. 
— Au 31 décembre de chaque année, l’intérêt acquis s’ajoute 
au capital et devient lui-même productif d’intérêts. Les fractions 
de francs ne produisent pas d’intérêts.
->F. L. 9 avril 1881 ; Décr. 31 août 1881 ; W avril 1885, qui 
vise l’art. 9, ij 1er.

Art. 9. A partir du 1er janvier 1886, seront placés sous le 
régime de 1* loi du 9 juin 1853 et du règlement d’administra
tion publique du 9 novembre suivant sur le service des pensions 
civiles, les fonctionnaires et employés de l’administration cen
trale du ministère de la marine et ceux des colonies retraités 
d’après la loi du 9 juin 1853..............

10. Les services accomplis tant dans l’administration cen
trale du ministère de la marine et des colonies que dans les 
administrations civiles des colonies indiquées à l’article précé
dent seront dorénavant admis dans la liquidation des pensions 
sur le trésor public, au même titre que les autres services rendus 
à l’Etat.

11. Les feuilles de rôle d’équipage délivrées pour les arme
ments et les désarmements des navires de commerce, tant en 
France que hors de France, continueront à être vendues au 
profit de la caisse des invalides. Elles seront payées d'après le 
tarif ci-après :

Soixante centimes

I par feuille d’armement, quel que soit le 
I genre de navigation;
V par feuille de perception des droits des inva- 
) lides au désarmement ;
\ par permis de circulation délivré aux bateaux 
J d’exploitation;
r par permis de navigation délivré aux baieaux 
\ de plaisance;

Quinze centimes par feuille de couverture de rôle du bord. —; 
Le droit de timbre sera perçu au moyen de timbres mobiles qui 
seront apposés sur les rôles des bâtiments au moment de ieul 
délivrance aux intéressés et annulés immédiatement, au. moyen 
d’une griffe, par les commissaires de l’inscription maritime. ~~~ 
Uu décret déterminera la forme et les conditions d’emploi de 
ces timbres. Les dispositions des lois des 11 juin 1859, article 1 
et 2 juillet 1862, articles 23 et 27 leur sont applicables, -y 
Les feuilles d'armement destinées aux bateaux non pontés exei 
çant la petite pêche sont exemptes du droit de timbre. (F. Décr. 
17 nov. 1885, art. 4; H déc. 1885.) ,

12. A partir du 1er janvier 1885, les opérations effectuées 
par le Trésor pour le compte de l’établissement des invalides ^ 
la marine seront retracées, dans les écritures centrales de a 
ministration des finances, au moyen d’un compte courant sa 
intérêts.

23. (Ainsi modifié, L. 26 fév. 1887, art. 42.) Les profes
seurs du Collège de France qui sont autorisés par le mim ^ 
de l’instruction publique à se faire suppléer ou remp*ac ’ f_ 
les professeurs des facultés et des écoles supérieures de Jj^nt 
macie qui obtiennent la dispense des examens, contor ^ 
aux dispositions des articles 35, § 3, et 39, § 4, du ec 
28 décembre 1885 continuent néanmoins à subir, sui rjjes 

| tant intégral de leur traitement nominal, les retenues pi
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par la loi du 9 juin 1853 sur le service des pensions civiles. 
Dans le cas où le professeur est député et où son traitement 
doit, en tout ou en partie, être ordonnancé au profit du Trésor, 
en exécution des articles 2 et 3, de la loi du 16 février 1872, 
cet ordonnancement n’a lieu que pour la somme qui excède le 
montant du prélèvement afférent à la rémunération du sup
pléant ou du remplaçant en ce qui concerne le Collège de 
France, et du chargé de l’enseignement (cours et conférences) 
quant aux facultés et écoles supérieures. Les suppléants au Col
lège de France subissent sur la partie du traitement du titulaire 
qui leur est attribuée, les retenues prescrites par la loi du 
9 juin 1853. Les remplaçants au Gollège de France reçoivent 
sur la partie du traitement abandonnée par le titulaire, une 
indemnité exempte des retenues pour pensions civiles.

-> F. L. 26 fév. 1887, art. 42, qui modifie l’art. 23.

21 mars 1885
DÉCRET établissant de nouvelles conditions pour 

l’admission des romaines oscillantes à la vérification 
et au poinçonnage.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 924, n. 15393.)

Art. 1er. Les romaines oscillantes doivent, pour être admises 
à la vérification et au poinçonnage, satisfaire aux conditions ci- 
après, indépendantes de celles auxquelles elles sont assujetties 
en vertu des dispositions du tableau n° 6 annexé à l’ordonnance 
royale du 16 juin 1839.

2. Toute romaine à deux côtés doit comprendre la division 
zéro sur le côté faible de l’instrument; en outre, les indications 
du côté fort doivent faire suite sans solution de continuité à celles 
du côté faible. — Chacune des deux parties de la graduation 
doit s’étendre jusqu’à l’extrémité du fléau.

3. Dans toute romaine à un seul côté, dont la portée ne 
dépasse pas quarante kilogrammes, la graduation doit com
mencer à zéro. — Si la portée est supérieure à quarante kilo
grammes, la graduation doit commencer à un degré quelconque, 
selon les charges au pesage desquelles l'instrument est plus 
spécialement destiné. —La graduation devra d’ailleurs s’étendre 
toujours jusqu’à l’extrémité du fléau.

4. Dans tous les cas où la romaine est munie de trois organes 
de suspension, le point d’attache de la charge doit seul avoir la 
forme d’un crochet ouvert, les deux autres organes de suspen
sion, destinés à porter l’instrument, doivent être des anneaux 
complètement fermés. — Si la romaine u’a que deux organes de 
suspension, l’un et l’autre peuvent indistinctement affecter la 
forme d’un crochet ouvert.

Le décret du 20 janvier 1880 est et demeure rapporté.
DV. L. 4 juill. 1837; Ord. 17 avril 1839; 16 juin 1839; 
flécr. 26 fév. 1873.

28 mars 1885

LOI sur les marchés à terme. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 912, n. 15251.)

Art. icr_ Tous marchés à terme sur effets publics et autres, 
ous marchés à livrer sur denrées et marchandises sont réputés 
egaux. Nul ne peut, pour se soustraire aux obligations qui eu 

résultent, se prévaloir de l’article 1965 du Code civil, lors même 
lu ils se résoudraient par le payement d’une simple différence. 

2- Les articlbs 421 et 422 du Code pénal sont abrogés.
8. Sont abrogées les dispositions des anciens arrêts du con- 

,ei ‘fos 24 septembre 1724, 7 août, 2 octobre 1785 et 22 sep- 
embre 1786, l’article 15, chapitre lor, l’article 4, chapitre 11, 
e a loi du 28 vendémiaire an IV, les articles 85, § 3, et 86 du 
0(fe de commerce.

y . L’article 13 de l’arrêté du 27 prairial an X est modifié 
i1 911 if suit : (F. Arr. 27 prair. an X, art. 13.)

■ Les conditions d’exécution des marchés à terme parles 
nuirtS de chanS» seront fixées par le règlement d administration 

'que prévu par l’article 90 du Code de commerce.

30 mars 4885
DÉCRET déclarant exécutoire en Algérie la loi 

du 23 octobre 1884 sur les ventes judiciaires d’im
meubles.

(Bull, des Lois, -12e S., B. 917, u. 15326.)

2 avril 1885.

31 mars 1885
DÉCRET déclarant exécutoire en Algérie la loi 

du 3 novembre 1884 sur les échanges d’immeubles 
ruraux.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 917, n. -15327.)
->F. L. 27 juill. 1870; Décr. 18 mai 1874; L. 21 juin 1875; 
Décr. 8 fév. 1876.

2 avril 1885
DÉCRET portant constitution d’un conseil général 

à la Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 926, u. 15448.)

Titre II. — De la formation du conseil général.

Art. 3. (Ainsi modifié, Décr. 27 mai 1898.) Le conseil général 
est composé de dix-neuf membres élus, qui sont répartis dans les 
neuf circonscriptions suivantes : — ire circonscription : Commune 
de Nouméa, six conseillers à élire ; — 2e circonscription : 1er ar
rondissement, non compris Nouméa, deux conseillers ; — Ü0 cir
conscription : 2e arrondissement, côte est, un conseiller ; — 
4° circonscription : 2e arrondissement, côte ouest, deux conseillers;
— 5e circonscription : 3e arrondissement, côte est, un conseiller;
— 6e circonscription : 3e arrondissement, côte ouest, deux con
seillers; — 7e circonscription : 4e arrondissement, côte est, un 
conseiller; — 8e circonscription : 4e arrondissement, côte ouest, 
deux conseillers ; — 9e circonscription : 5® arrondissement, deux 
conseillers.

4. L’élection se fait au suffrage universel et au scrutin de 
liste dans chaque circonscription. — Elle se fait : — 1° Pour 
la commune de Nouméa, sur les listes dressées pour les élections 
municipales ; — 2° Pour le reste de la colonie, sur des listes 
dressées par arrondissement, conformément aux prescriptions de 
l’article 14 de la loi du 5 avril 1884 sur l’organisation munici
pale. — Les circonscriptions peuvent être divisées en sections 
de vote par arrêté du gouverneur en conseil privé. — Les dispo
sitions concernant l’affichage, la libre distribution des bulletins, 
circulaires et professions de foi, les réunions politiques électo
rales.) la communication des listes d’émargement, les pénalités 
et poursuites en matière législative sont applicables aux élec
tions du conseil général. — Sont également applicables à ces 
élections les paragraphes 3 et 4 de l’article 3 de la loi orga
nique du 8 novembre 1875 sur les élections des députés.

5. (Premier alinéa comme art. 6, L. 10 août 1871, jusqu’au 
mot l01’ janvier; deuxième alinéa comme art. 6, même loi.)

6. (Comme art. 7, L. 10 août 1871.)
7. Ne peuvent être élus membres du conseil général : — 

1» Le gouverneur de la colonie, le directeur de l’intérieur, les 
chefs et sous-chefs du bureau de la direction de l’intérieur, et 
les commandants d’arrondissements de la colonie ; — 2° Les 
magistrats du tribunal supérieur, du tribunal de première ins
tance, les juges de paix dans l’étendue de leur ressort; — 
(La suite comme art. 3, Décr. 24 fév. 1885.)

8. (Premier alinéa, comme art. 4, Décr. 24 fév. 1885; 
deuxième alinéa comme deuxième alinéa, même décret.)

9. Le mandat de conseiller général est gratuit.
10. Les collèges électoraux sont convoqués par arrêté du 

gouverneur en conseil privé, il doit y avoir un intervalle dun 
mois au moins entre la date de l’arrêté de convocation et le jour 
de l’élection, qui sera toujours un dimanche. L’arrêté fixe le 
local où le scrutin sera ouvert, ainsi que les heures auxquelles il 
doit être ouvert et fermé. La durée du scrutin est de huit heures 
au minimum et de douze heures au maximum. — Après la clô
ture du scrutin, le dépouillement a lieu immédiatement. — 
Lorsqu’un deuxième tour de scrutin est nécessaire, il y est pro
cédé le dimanche suivant. (Gonf. Décr. 4 fév. 1879, art. 8.)

11. Les bureaux de vote seront présidés, dans l’étendue de 
la commune de Nouméa, par le maire, les adjoints et les con
seillers municipaux de la commune, suivant l’ordre du tableau,



1136 2 avril 1885. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 2 avril 1885.

et, à défaut, par un électeur de la commune désigné par le gou
verneur. — Dans les arrondissements, ils sont présidés par les 
ofticiers de l'état civil et, à défaut, par les électeurs désignés 
par le gouverneur. (Conf. Décr. 4 fév. 1879, art. 9.)

12 et 13. (Gomme 13 et 14, L. 10 août 1871.)
14. Les élections peuvent être arguées de nullité par tout 

électeur de la circonscription, par les candidats et par les mem
bres du conseil général. Si la réclamation n'a pas été consignée 
dans le procès-verbal, elle doit être déposée dans le mois qui 
suit l’élection à la direction de l’intérieur. Il en sera donné ré
cépissé. La réclamation sera, dans tous les cas, notifiée à la 
partie intéressée dans le délai d’un mois à compter du jour de 
l’élection. — Le directeur de l’intérieur transmettra au conseil 
du contentieux administratif, dans les dix jours qui suivront 
leur réception, les réclamations consignées au procès-verbal et 
déposées à la direction de l’intérieur. — Le directeur de l’inté
rieur aura, pour réclamer contre les élections, un délai de vingt 
jours, à partir du jour où il aura reçu les procès-verbaux des 
opérations électorales. — Il enverra sa réclamation au conseil 
du contentieux administratif. Elle ne pourra être fondée que sur 
l'inobservation des conditions et formalités prescrites par la 
législation. (Gonf. Décr. 4 fév. 1879, art. 12.)

15. Les réclamations seront examinées au conseil du conten
tieux administratif suivant les formes adoptées pour le jugement 
des affaires contentieuses. Elles seront jugées sans frais, dispen
sées du timbre et de l’intermédiaire d’un mandataire ou d’un 
défenseur. Elles seront jugées dans le délai d’un mois, à partir 
de l’arrivée des pièces au secrétariat du conseil du contentieux 
administratif. — Lorsqu’il y aura lieu à renvoi devant les tri
bunaux, le délai d’un mois ne courra que du jour où la décision 
judiciaire sera devenue définitive. Le débat ne pourra porter que 
sur les griefs relevés dans les réclamations, à l’exception des 
moyens d’ordre public qui pourront être produits en tout état de 
cause. Lorsque la réclamation est fondée sur l’incapacité légale 
de l’élu, le conseil du contentieux administratif, surseoit à sta
tuer jusqu’à ce que la question préjudicielle ait été jugée par 
les tribunaux compétents, et fixe un délai dans lequel la partie 
qui aura élevé la question préjudicielle doit justifier de ses dili
gences. S’il y a appel, l’acte d’appel doit, sous peine de nullité, 
être notifié à la partie dans les vingt jours du jugement, quelle 
que soit la distance des lieux. Les questions préjudicielles seront 
jugées sommairement par les tribunaux et conformément au § 4 
de l’article 33 de la loi du 19 avril 1831.

16. Les réclamants peuvent se pourvoir au Conseil d’Etat 
par une déclaration de recours qui doit être faite au secrétariat 
du conseil privé dans le délai de deux mois, à partir de l’expi
ration du délai dans lequel le conseil doit, se prononcer. — Ce 
recours est ouvert tant au directeur de l’intérieur qu’aux parties 
intéressées. — Les recours seront instruits dans la forme indiquée 
par le décret du 5 août 1881.

17 à 29. (Comme art. 17 à 29, L. 10 août 1871.)

Titre III. — Des sessions bu conseil général.

30. (Comme alinéas 1, 5, 6, 7, art. 30, L. 10 août 1871.)
31 à 34. (Comme art. 31 à 34, L. 10 août 1871.)
35. La suspension ou la dissolution du conseil général est 

prononcée par arrêté du gouverneur rendu en conseil privé. 
L’arrêté doit être motivé. La durée de la suspension ne peut 
excéder deux mois. — L'arrêté de dissolution convoque, en 
même temps, les électeurs de la colonie pour le quatrième di
manche qui suivra sa date. Le nouveau conseil général se réunit, 
de plein droit, le deuxième lundi après l’élection et nomme sa 
commission coloniale. Le gouverneur rend compte immédiate
ment au ministre, soit de la suspension, soit de la dissolution 
du conseil général.

Titre. IV. — Des attributions du conseil général.
36. Le conseil général arrête, chaque année, à sa session 

d’août, le maximum du nombre des centimes extraordinaires que 
les conseils municipaux sont autorisés à voter pour en affecter le 
produit à des dépenses extraordinaires d’utilité communale. — 
Si le conseil général se sépare sans l’avoir arrêté, la maximum 
fixé pour l’année précédente est maintenu jusqu’à la session d’août 
de Tannée suivante.

37 et 38. (Comme art. 43 et 44, l»r alin., L. 10 août 187-1.)
39. Le conseil général, sur l'avis motivé du directeur de l’in

térieur, nomme et révoque les titulaires des bourses entretenues 
sur les fonds du budget local. — Le directeur de l’intérieur peut |

prononcer la révocation dans le cas d’urgence, il en donne avis 
au président de la commission coloniale et en fait connaître les 
motifs.

40. (Comme art. 46, L. 10 août 1871 [mutatis, mutandis], 
moins les §§ 8, 9, 12, 24, 25, 26.) Adde au n° 19 : Etablissement 
d'un compte de prévoyance ou de tous autres avantages en faveur 
du personnel employé dans la colonie; et au n° 22 : Vote du tarif 
des taxes et contributions de toute nature nécessaires pour l’ac
quittement des dépenses de la colonie sous la réserve indiquée à 
l’art. 45.

41. (Comme art. 47, L. 10 août 1871 [mutatis mutandis], 
avec un délai d’un mois au lieu de vingt jours. — Conf. Décr. 
4 fév. 1879, art. 34.)

42. Le conseil général vote les tarifs d'octroi de mer sur les 
oljjetg de. toute nature, de toute provenance, introduits dans la 
colonie.

43. Le conseil général délibère : — 1° Sur la part contribu
tive à imposer à la colonie dans les travaux exécutés par l’Etat- 
et qui intéressent la colonie ; — 2° Sur les emprunts à con
tracter et les garanties pécuniaires à consentir ; — 3° Sur l’ac
ceptation ou le refus des dons et legs faits à la colonie en dehors 
des conditions spécifiées au paragraphe 5 de l’article 40; — 
4° Sur le mode de recrutement, de protection- des immigrants et 
de rapatriement; — 5° Sur le mode d’assiette et les règles de 
perception des contributions et taxes ; — 6° Sur l’acquisition, 
l’aliénation et l’échange des propriétés de la colonie affectées à 
un service publie; — 7° Sur le changement de destination des 
propriétés de la colonie affectées à un service public ; — 8° Sur 
les frais de matériel de la justice et des cultes, sur les frais de 
personnel et de matériel du secrétariat du Gouvernement, de 
l’instruction publique, de la police générale et des prisons ; — 
9° Sur l'établissement, le changement et la suppression de 
foires, de marchés et d'escales; le tout sur l avis des conseils 
municipaux dans les communes. (Conf. Décr. 5 août 1879, 
art. 35.)

44. Les délibérations prises par le conseil général sur les 
matières énumérées en l’article précédent sont approuvées ou 
rejetées : — 1° Par décret rendu sous la forme de règlement d’ad
ministration publique en ce qui concerne les numéros 1, 2, 3,
4 et 5. — Toutefois, en cas d’urgence, un arrêté du gouverneur 
en conseil privé peut rendre provisoirement exécutoires les déli
bérations sur le mode d’assiette et les règles de perception des 
contributions et taxes ; — 2° Par arrêté du gouverneur en con
seil privé en ce qui concerne les matières énumérées dans les 
numéros 6, 7, 8 et 9. (Conf. Décr. 5 août 1879, art. 36.)

45. Le conseil général donne son avis : — 1° Sur les tarifs, 
le mode d’assiette et les règles de perception des douanes à appli
quer dans la colonie; — 2° Sur les changements proposés à la 
circonscription du territoire des arrondissements, des cantons .et 
des communes et à la désignation des chefs-lieux; — 3° Sur les 
difficultés relatives à la répartition de la dépense des travaux qui 
intéressent plusieurs communes et localités ; — 4° Sur tous le» 
autres objets d’intérêt collectif sur lesquels il est appelé à donner 
son avis, en vertu de la législation en vigueur, ou sur lesquels n 
est consulté par le gouverneur. (Conf. Décr. 5 août l“'y> 
art. 37.)

46 à 51. (Comme art. 51 à 56, L. 10 août 1871.)
Titre V. — Du budget et des comptes de la colonie.
52. Le projet de budget de la colonie est préparé et présente 

par le directeur de l’intérieur, qui est tenu de le communique 
à la commission coloniale, avec les pièces à l’appui, dix JoU*J 
au moins avant T ouverture de la session d’août. —- Le bu g ^ 
délibéré par le conseil général est définitivement régie pal 
gouverneur en conseil privé. — Il comprend : — 1° L-es 
cettes de toute nature autres que celles qui, d’après les règlem _ 
en vigueur, doivent être perçues au compte du budget de 1 ’
— 2° Toutes les dépenses autres que celles relatives : ^es
traitement du gouverneur, au personnel de la justice e

__ 4ux services mi
litaires. (Conf. Décr. 5 août 1879, art. 38.)

53. Des subventions peuvent être 
le budj

l, OO t I • C|i|*
______________  r_____ ____accordées à la coloni^^
iget de l’Etat. — Des contingents peuvent lui être ^0ûtjté 

ment imposés. — La loi annuelle de finances règle a q . 
de la subvention concédée à la colonie ou du contingen q 
est imposé. (Conf. Décr. 5 août 1879, art 39.) coni-

54. Le budget des dépenses est divisé en deux sec. les 
prenant : la première, les dépenses obligatoires ; la . jes exi- 
dépenses facultatives. — Sont obligatoires: — 1° ^es 1
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gibles; — 2° Le minimum des frais de personnel et de matériel 
de la direction de l’intérieur tel qu’il a été fixé par décret du 
Président de la République; — 3° Les frais de matériel delà 
justice et des cultes; — 4° Le loyer, l’ameublement et l’entre- 
tien de l'hôtel du gouverneur; — 5° Les frais de personnel et 
de matériel du secrétariat du gouvernement, des ateliers de dis
cipline et des prisons ; — 6° La part afférente à la colonie dans 
les frais de personnel et de matériel de l’instruction publique et 
de la police générale, ainsi que dans les dépenses des enfants 
assistés et des aliénés ; — 7° Le casernement de la gendar
merie ; — 8° Les dépenses de surveillance, de recrutement, de 
protection et de rapatriement des immigrants à l’expiration de 
leur engagement; — 9° Les frais d'impression et de publication 
des budgets et comptes des recettes et des dépenses du service 
local, et des tables décennales de l’état civil; — 10° Les frais 
d’impression et de publication des listes pour les élections con
sulaires, les frais d’impression des cadres pour la formation des 
listes électorales et des listes des assesseurs près la cour crimi
nelle; — 11° Les dépenses de personnel et d’entretien ordinaire 
des ports et rades; — 12° Les remises à allouer au trésorier- 
payeur et aux divers comptables de la colonie; —13° Les con
tingents qui peuvent être mis à la charge de la colonie confor
mément à l’article précédent, — La première section comprend, 
en outre, un fonds de dépenses diverses et imprévues dont le 
ministre détermine chaque année le minimum, et qui est mis à 
la disposition du gouverneur. (Conf. Décr. 5 août 1879, art. 40.)

55. (Comme art. 41, Décr. 5 août 1879, avec cette variante 
in fine : ...soit au moyen d’une imputation sur les fonds libres.)

56. (Comme art. 42, Décr. 5 août 1879.)
57. (Comme art. 43, Décr. 5 août 1879.)
58. Le conseil général entend et débat les comptes d’admi

nistration qui lui sont présentés, concernant les recettes et les 
dépenses du budget local. Les comptes doivent être communiqués 
à la commission coloniale, avec les pièces à l'appui, dix jours au 
moins avant l’ouverture de la session d’août, Les observations 
du conseil général sur les comptes présentés à son examen sont 
adressées directement par son président au gouverneur de la co
lonie. Ces comptes, provisoirement arrêtés par le conseil général, 
sont définitivement réglés par arrêté du gouverneur en conseil 
privé. — A la session d’août, le directeur de l’intérieur soumet 
au conseil général le compte annuel de l’emploi des ressources 
municipales affectées aux routes et aux chemins d’intérêt 
commun.

59. Les dispositions du décret du 20 novembre 1882, sur le 
régime financier des colonies restent applicables à la comptabi
lité du budget local en tout ce qui n’est pas contraire au présent 
décret.

Titre VI. — De la commission coloniale.
60. (Comme art. 69, L. 10 août 1871, à l’exception du 

nombre des membres qui est de trois et de cinq.)
61 à 71. (Comme art. 70 à 80, L. 10 août 1871.)
^2. (Comme art. 81, L. 10 août 1871, sauf en ce qui con- 

certle les fonds provenant des amendes de police correctionnelle 
e du rachat des prestations en nature.)

73. (Comme art. 83, L. 10 août 1871.)
^4. (Comme art. 84, L. 10 août 1871.)
^ (Comme art. 85, L. 10 août 1871.)

I87j>jne re^rouve Pas les outres dispositions de la loi du 10 août

^ L-Décr. 30 janv. 1867; L. 10 août 1871; Décr. 13 déc. 
2 . ! 3 août 1881; 20 nov. 1882; L. 5 avril 1884; Décr. 
joui. 1887; 15 oct. 1892; 11 juill. 1893; 10 avril 1897; 

nat 1898. qui le modifie.

‘2 avril 1885
ËCRet concernant la création d’un conseil privé 

à la Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 926, n. 15449.)

Décr. 15 oct. 1892.

2 avril 1885
DÉCRET portant nomination d’un conseil général 

aux îles Saint-Pierre et Miquelon.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 926, n. 15450.)

[Ce décret a été constitué sur les mêmes bases que celui du 
2 o,mil 1885 (voy. plus haut), et qui porte institution d’un Con
seil général à la Nouvelle-Calédonie. Nous n’avons tenu compte 
que des modifications les plus importantes. Il y aura lieu de sub
stituer la qualification des autorités administratives de Samt- 
Pierre et Miquelon à celles de la Nouvelle-Calédonie.]

Art. 1 à 3. (Comme art. 1 et 2, Décr. 2 avril 1885.)
4. (Ainsi modifié, Décr. 7 sept. 1887.) Le conseil général 

est composé de treize membres élus répartis entre les trois cir
conscriptions suivantes : Saint-Pierre, 9 ; île aux Chiens, 2 ; 
Miquelon et Langlade, 2.

5. L’élection se fait au suffrage universel et au scrutin de 
liste dans chaque circonscription sur les listes dressées pour les 
élections municipales. (Le surplus comme art. 4, Décr. 2 avril 
1885.)

6. (Comme art. 5, Décr. 2 avril 1885, depuis le décret du 
10 mai 1885.)

7. (Comme art. 6, Décr. 2 avril 1885, mutatis mutandis.)
8 et 9. (Comme art. 7 et 8, Décr. 2 avril 1885.)
10. (Comme art. 9, Décr. 2 avril 1885.)
11. (Comme art. 10, Décr. 2 avril 1885, en remplaçant un 

mois par quinze jours et douze heures par onze heures.)
12. 13. (Comme art. 12 et 13, Décr. 2 avril 1885.)
14. (Comme art. 14, sauf cette variante dans le 10!' para

graphe : Si la réclamation n’a pas été consignée dans le procès- 
verbal, elle doit être déposée dans les dix jours qui suivent, soit 
au secrétariat du chef de service de l’intérieur, soit au secré
tariat de la section du contentieux du Conseil d’État. Il en 
sera...)

15. (Comme art. 15, Décr. 2 avril 1885, en remplaçant 
conseil du contentieux administratif par Conseil d’Etat, inter
médiaire et mandataire par avocat au Conseil d’Etat, le délai 
d’un mois par un délai de trois mois et celui de vingt-jours par 
un délai de dix jours.)

16. (Comme art. 17, Décr. 2 avril 1885, depuis le décret 
du 10 mai 1885.)

17. (Comme art. 18, Décr. 2 avril 1885, en remplaçant les 
articles 6, 7 et 8 par les articles 7, 8 et 9.)

18 à 20. (Comme art. 19 à 21, Décr. 2 avril 1885.)
21. (Comme art. 22, Décr. 2 avril 1885, en remplaçant les 

articles 17, 18 et 19 par les articles 16, 17 et 18.)
22, 23. (Comme art. 23 et 24, Décr. 2 avril 1885.)
24. (Comme le § 1er de l’art. 25, Décr. 2 avril 1885.)
25. (Comme les §g 2 ef 3 de l’art. 25, Décr. 2 avril 1885.)
26. (Comme art. 26, Décr. 2 avril 1885.)
27. (Comme le § 1er de l’art. 27, Décr. 2 avril 1885.)
28. (Comme art. 28, Décr. 2 avril 1885, en remplaçant cinq 

membres par trois membres.)
29. (Comme art. 29, Décr. 2 avril 1885.)
30. (Comme art. 30, Décr. 2 avril 1885, en remplaçant 

sixième par quart.)
31 à 34. (Comme art. 31 à 34, Décr. 2 avril 1885.)
35. (Comme §§ 1 et 3 de l’art. 35, Décr. 2 avril 1885.)
36. (Comme §2 de l’art. 35, Décr. 2 avril 1885.)
37 à 40. (Comme art. 36 à 39, Décr. 2 avril 1885.)
41. Le conseil général statue définitivement sur les objets 

ci-après désignés, savoir : — 1° Acquisition, aliénation et 
échange des propriétés mobilières et immobilières de la colonie 
quand ces propriétés ne sont pas affectées à un service public; 
— 2° Mode de gestion des propriétés de la colonie ; — 3° Baux 
de biens donnés ou pris à ferme ou à loyer, quelle qu’en soit la 
durée; — 4° Changement de destination et d’affectation des 
propriétés de la colonie lorsque ces propriétés ne sont pas 
affectées à un service public; — 5° Acceptation ou refus de 
dons et legs faits à la colonie quand ils ne donnent pas lieu à 
réclamation ; — 6° Classement, direction et déclassement des 
roules, projets, plans et devis des travaux à exécuter pour la 
construction, la rectification ou l’entretien desdites routes; —
7° Classement, direction et déclassement des chemins de grande 
communication; désignation des communes qui doivent concou
rir à la construction et à l’entretien desdits chemins, et fixation 
du contingent annuel de chaque commune ; le tout sur l’avis des
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conseils municipaux intéressés ; mode d’exécution des travaux à 
la charge de la colonie. — Taux de la conversion en argent des 
journées de prestation; — 8° Projets, plans et devis de tous 
autres travaux à exécuter sur les fonds de la colonie; — 
9° Offres faites par les communes, les associations et les parti
culiers pour concourir à des dépenses quelconques d’intérêt 
colonial ; — 10° Concession à des associations, à des compagnies 
ou à des particuliers de travaux d’intérêt colonial; — 11° Eta
blissement et entretien des bacs et passages d’eau sur les routes, 
les chemins et dans les ports à la charge de la colonie ; fixation 
des tarifs de péage ; — 12° Assurances des propriétés mobilières 
ou immobilières de la colonie; — 13° Actions à intenter ou à 
soutenir au nom de la colonie, sauf les cas d’urgence, dans 
lesquels la commission coloniale pourra statuer; — 14° Tran
sactions concernant les droits de la colonie; — 15° Approbation 
dès traités passés avec des établissements privés ou publics pour 
le traitement des aliénés de la colonie; -—16° Service des 
enfants assistés; ■— 17° Part de la dépense des aliénés et des 
enfants assistés qui sera mise à la charge des communes, et 
base de la répartition à faire entre elles; — 18° Création 
d’institutions coloniales d’assistance publique et service de l’as
sistance publique dans les établissements coloniaux; — 19° Eta
blissement et organisation des caisses de retraite en faveur du 
personnel autre que le personnel emprunté aux services métro
politains ; établissement d’un compte de prévoyance ou de tout 
autre avantage analogue en faveur du personnel employé dans 
la colonie ; — 20° Part contributive de la colonie aux dépenses 
des travaux qui intéressent à la fois la colonie et les communes ;
— 21° Difficultés élevées relativement à la répartition de la 
dépense des travaux qui intéressent les communes de la colonie ;
— 22° Délibérations des conseils municipaux ayant pour objet 
l’établissement, la suppression ou les changements de foires et 
marchés; — 23° Vote du tarif des taxes et contributions de 
toute nature, nécessaires pour l’acquittement des dépenses de 
la colonie sous la réserve indiquée à l’article 46. (Gonf. Béer.
2 avril 1895, art. 40.)

42. Les délibérations par lesquelles le conseil général statue 
définitivement sont exécutoires si, dans le délai de vingt jours, à 
partir de la clôture de la session, le commandant n’en a pas 
demandé l’annulation pour excès de pouvoir ou pour violation 
d une disposition des lois, décrets ou des arrêtés du commandant 
ayant force de loi ou de décret. Le recours formé par le com
mandant doit être notifié par le chef du service de l’intérieur au 
président du conseil général et au président de la commission 
coloniale. Si dans le délai-de trois mois, à partir de la notifica
tion, 1 annulation n’a pas été prononcée, la délibération est 
exécutoire. Cette annulation ne peut être prononcée que par 
un décret rendu sur le rapport du ministre de la marine et des 
colonies. (Gonf. Béer. 2 avril 1885, art. 41.)

43. (Gomme art. 42, Béer. 2 avril 1885.)
44. (Comme art. 43, Béer. 2 avril 1885, moins le 4° et le 

9° et en remplaçant article 40 par article 41 dans le § 3°.)
45. (Gomme art. 44, Béer. 2 avril 1885, en remplaçant, 

dans le 1°, les numéros 1, 2, 3, 4 et 5 par les numéros 1, 2,
3 et 4.)

46. (Comme art. 45, Béer. 2 avril 1885, moins le § 3°.)
47 à 54. (Comme art. 46 à 53, Béer. 2 avril 1885.)
55. (Comme art. 54, Béer. 2 avril 1855, en supprimant le 

| 8° et en rétablissant ainsi le § 10° [§ 11°, Béer. 2 avril 
1885] : « 10° Les dépenses de personnel et d’entretien ordinaire 
des ports et des rades, autres que celles qui sont afférentes à l’en
tretien des phares, des sirènes et sifflets de brume situés sur 
la côte ouest de Miquelon. »)

61 à 75. (Comme art. 60 à 74, Béer. 2 avril 1875.)
76. (Comme art. 75, Béer. 2 avril 1885, en remplaçant les 

mots de l’article 24 po,r de l’article 23.)

[On ne retrouve pas les autres dispositions de la loi du 10 août
1871.]
-> F. Ord. 18 sept. 1844; Béer. 30 janv. 1867; L. 10 août 
1871; Béer. 15 juin 1872; 21 nov. 1880; 20 nov. 1882; L.
5 avril 1884; Béer. 26 juin 1884; 2 avril 1885; 10 mai 
1885, qui modifie les art. 6 et 16; 2 juill. 1887; 7 sept. 
1887, qui modifie l'art. 4; 25 juin 1897.

2 avril 4885
DÉCRET concernant la création d'un conseil privé 

aux iles Saint-Pierre et Miquelon.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 926, n. 15451.)

F. Béer. 25 juin 1897.

3 avril 4885
DECRET relatif aux timbres mobiles à apposer 

sur les feuilles de rôle d’équipage.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 921, n. 15353.)

Art. 2. Le timbre mobile est apposé par le commissaire de 
l'inscription maritime, au moment de la délivrance des rôles 
d’équipage aux intéressés.— Il est collé sur la première page, à 
la partie supérieure de la feuille, à gauche.— Il est oblitéré im
médiatement au moyen d’une griffe par le même fonctionnaire.

3. Les commissaires de l’inscription maritime sont, en ce qui 
concerne l’exécution du présent décret et de l’article 11 de la loi 
susvisée, soumis au contrôle des agents de l’enregistrement, qui 
pourront se faire représenter à toute réquisition les rôles d’équi
page ou les timbres mobiles, et saisir les pièces en contraven
tion.

->F. L. 21 mars 1855, art. 11; Béer. 11 déc. 1885.

45 avril 4885
LOI portant modification du % 2 de l'article 19 des lois 

des 11 et 18 avril 1831 sur les pensions des armées de 
terre et de mer et application au département de la 
marine et des colonies des dispositions de l’article 6 
de la loi du 17 avril 1833 concernant larmée de terre 
et relatives au délai pendant lequel une pension peut 
être réclamée.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 922, n. 15356.)

Art. 1er. Ont droit à la pension, les veuves des militaires, 
marins ou assimilés, dont la mort a été causée soit par des évé
nements de guerre, soit par des maladies contagieuses ou endé
miques contractées à l’armée, hors d’Europe, à bord des bâti
ments de l’Etat ou dans les colonies, et aux influences desquelles 
ils ont été soumis par les obligations de leur service, pourvu que 
le mariage soit antérieur auxdits événements de guerre et à 
1 origine desdites maladies. — Les causes, l’origine et la nature 
des événements de guerre et des maladies contagieuses ou endé
miques seront constatées par un certificat d’origine dressé à 
l’époque où ils se seront produits et avant le retour eu France. — 
Lorsque les militaires et marins, à leur retour en France, ne se 
considéreront pas comme guéris, ils feront constater, par leurs 
services médicaux respectifs, que les effets desdits événements et 
maladies subsistent encore. — Cette constatation devra être re
nouvelée d’année en année, pendant leur séjour en France, pat 
les officiers de santé militaires ou maritimes de la localité où is 
résideront. — Le médecin qui aura soigné le malade à son décès 
devra affirmer que les événements de guerre ou les maladies ci- 
dessus constatées ont été la cause directe de la mort.—Tous les 
certificats médicaux seront légalisés par l’autorité compétente. ^ 
Si les militaires et marins sont décédés une année révolue âpre- 
la date de la dernière constatation médicale, leurs veuves seion 
sans droit à la pension.

2. A l’avenir, tout marin ou assimilé, veuve ou orphelin 
marin ou assimilé, qui se trouvera en demeure de faire valoir 
droits à l’obtention d une pension ou d’un secours annuel, s ^ 
tenu de se pourvoir eu liquidation auprès du ministre de 
marine, dans une délai dont la durée ne pourra excéder c^ 
ans, sans préjudice des règles déjà fixées et des déchean 
encourues ou à encourir d’après la législation en vigueur sui ^ 
pensions de l’armée de mer; passé ce délai, les demandes n ^ 
ront pas admises.—Les ayants droit qui, au jour de lu P1®1 
gation de la présente loi, se trouveront déjà en demeure I
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plus de cinq ans, auront un délai d’un an pour se pourvoir à 
partir de cette promulgation.

3. Toutes les prescriptions ci-dessus seront observées sous 
peine de déchéance.

45 avril 4885
DÉCRET modifiant les dispositions du décret du 

9 juillet 1874 sur le cabotage algérien.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 929, n. 15482.)

Art. 1er. Les limites du petit cabotage en Algérie, pour les 
bâtiments à voiles et à vapeur, sont fixées, mais sans que le 
détroit de Gibraltar puisse être dépassé, aux côtes du Maroc et à 
celles d’Espagne, y compris les Baléares, à l’ouest, et à celles de 
la Tunisie et de la Sardaigne, à l’est.

2. Tout marin domicilié en Algérie, qui voudra obtenir le 
commandement des bâtiments à voiles et à vapeur du commerce 
français en Algérie, ou dans les limites désignées ci-dessus, 
devra réunir les conditions suivantes : — 1° Etre âgé do vingt- 
quatre ans révolus; — 2° Etre Français ou naturalisé Français ; 
— 3° Avoir, au moment de l’examen, soixante mois de naviga
tion; — 4° Faire preuve des connaissances voulues devant un 
jury d’examen institué dans les ports d’Alger, d’Oran, de Phi- 
lippeville et de Bône..............

5. Les marins étrangers naturalisés Français, porteurs de 
diplômes de capitaine au long cours ou de maître au cabotage 
émanant de leurs anciens gouvernements respectifs pourront, 
ainsi qu’il est dit à l’article 6 du décret du 7 septembre 1856, 
être dispensés des examens et recevoir des brevets étendus aux 
limites fixées à l’article 1er du présent décret.

6. (Ainsi modifié, Béer. 15 janv. 1895.) Les marins illettrés 
ou qui ne justifieraient que de connaissances pratiques, ne 
pourront obtenir que des brevets spéciaux à la côte de l’Algérie, 
dans les limites et pour le genre de navigation que ces brevets 
désigneront. Ils devront préalablement être reconnus, dans un 
examen, aptes à exercer ces commandements dans les condi
tions du décret de septembre 1856 et réunir les qualités énoncées 
en l’article 2 du présent décret.

7. Des certificats de capacité pourront être accordés excep
tionnellement aux indigènes, avec dispense d’examen, s’ils fout 
preuve des connaissances pratiques suffisantes pour commander 
des bâtiments à voiles dans le parcours restreint qu’ils demande
ront.

8. Les droits des anciens patrons qui, sous l’empire du 
décret du 16 octobre 1867, ont obtenu des brevets de comman
dement de bâtiments à voiles dans le bassin de la Méditerranée, 
depuis Malte jusqu’à Gibraltar, sont maintenus.

9. L’exercice du cabotage, dans les limites plus étendues que 
''elles fixées par l’article 1er du présent décret, est et demeure 
•eservé aux capitaines au long cours et aux maîtres au cabotage.

10. Les étrangers non naturalisés ne pourront entrer que 
pour un quart dans la composition des équipages des bâtiments 
|W’iués dans les conditions du présent décret, conformément à
acte de navigation du 21 septembre 1793. Toutefois, cette pro

portion pourra être exceptionnellement élevée à la moitié pour 
es, bâtiments commandés par les patrons porteurs de brevets 

spéciaux à la côte de l’Algérie, dont il est question à l'article 6.
11. A moins d’impossibilité absolue dont l'autorité maritime 

era iuf?e, il sera embarqué un mousse, ou, à défaut, un novice
1 *0|F bâtiment armé ayant au moins quatre hommes d’équi- 

l)âfe m®me i1 sora eil|ljarqué un second mousse sur tout 
„• lment de même nature ayant vingt hommes d’équipage, non 
t01»pris le premier mousse...............
~>F. Béer. 7 sept. 1856; 16 oct. 1867; 18 juin 1897,

46 avril 4885
^ÉCRE'T qui rend exécutoire en Algérie l'article 8 de 

,a de finances du 29 décembre 188 4 relatif aux 
l'nbres des polices d’assurance contre l’incendie et 

Sllr la vie.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 925, u. 15429.)

1139
27 avril 4885

DÉCRET concernant les versements de moins de 
1 franc au profit des titulaires de livrets d’une série 
marine dans les bureaux de poste.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 927. n. 15462.)

Art. ler. Les versements effectués dans les bureaux de poste 
en vertu de l’article 9, § 5, du décret du 18 mars 1885 au 
profit des titulaires de livrets d’une série marine peuvent être 
inférieurs au minimum de 1 franc déterminé par l'article 8 de la 
loi du 9 avril 1881 ou comprendre des fractions de franc. Les 
fractions de franc ne produisent pas d’intérêts en faveur des 
déposants.

->F. Béer. 22 juill. 1889.

40 mai 4885
DÉCRET portant modification au décret du 2 avril 

1885 instituant un conseil général aux iles Saint- 
Pierre et Miquelon.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 933, n. 15542.)

Art. 1er. Les articles 6 et 16 du décret du 2 avril 1885 sont 
modifiés ainsi qu’il suit : (F. Béer. 2 avril 1885, art. 6 et 16.)

43 mai 4885
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que l’adminis

tration des postes ne peut remettre aux tuteurs et 
représentants légaux des incapables les correspon
dances adressées à ceux-ci.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1885, p. 774.)

26 mai 4885
DÉCRET autorisant l’admission temporaire en fran

chise de droit des amandes desséchées de coco (coprah) 
et des graines de palmiste pour être converties en 
huile sous les conditions déterminées par l’article 5 
de la loi du 5 juillet 1836.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 933, n. 15547.)

27 mai 4885
LOI sur les récidivistes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 931, n. 15503.)

Art. 1er. La relégation consistera dans l'internement perpé
tuel sur le territoire de colonies ou possessions françaises des 
condamnés que la présente loi a pour objet d’éloigner de France. 
— Seront déterminés, par décrets rendus en forme de règlement 
d administration publique, les lieux dans lesquels pourra s effec
tuer la relégatiou, les mesures d'ordre et de surveillance aux
quelles les relégués pourront être soumis par nécessité de sécu
rité publique, et les conditions dans lesquelles il sera pourvu à 
leur subsistance, avec obligation du travail à défaut de moyens 
d’existence dûment constatés. (F. Béer. 26 nov. 1885, art, lor 
et 24.)

2. La relégation ne sera prononcée que par les cours et tri
bunaux ordinaires comme conséquence des condamnations en
courues devant eux, à l’exclusion de toutes juridictions spéciales 
et exceptionnelles. — Ces cours et tribunaux pourront toutefois 
tenir compte des condamnations prononcées par les tribunaux 
militaires et maritimes en dehors de l’état de siège ou de guerre, 
pour les crimes ou délits de droit commua spécifiés à la présente 
loi.
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3. Les condamnations pour crimes ou délits politiques ou 
pour crimes ou délits qui leur sont connexes ne seront, en aucun 
cas, comptées pour la relégation.

4. Seront relégués les récidivistes qui, dans quelque ordre que 
ce soit et dans un intervalle de dix ans, non compris la durée 
de toute peine subie, auront encouru les condamnations énumé
rées à l'un des paragraphes suivants : — 1° Deux condamna
tions aux travaux forcés ou à la réclusion, sans qu'il soit dérogé 
aux dispositions des §§ 1 et 2 de l'article 6 de la loi du 30 mai 
1834 ; — 2° Une des condamnations énoncées au paragraphe 
précédent et deux condamnations, soit à l'emprisonnement pour 
faits qualifiés crimes, soit à plus de trois mois d’emprisonnement 
pour : — Vol ; — Escroquerie ; — Abus de confiance ; — Ou
trage public à la pudeur ; — Excitation habituelle des mineurs 
à la débauche ; — Vagabondage ou mendicité, par application 
des articles 277 et 279 du Code pénal ; — 3° Quatre condam
nations, soit à l’emprisonnement pour faits qualifiés crimes, soit 
à plus de trois mois d’emprisonnement pour les délits spécifiés 
au § 2 ci-dessus; — 4° Sept condamnations, dont deux au moins 
prévues par les deux paragraphes précédents, et les autres, soit 
pour vagabondage, soit pour infraction à l’interdiction de rési
dence signifiée par application de l’article 19 de la présente loi, 
à la condition que deux de ces autres condamnations soient à 
plus de trois mois d'emprisonnement. — Sont considérés 
comme gens sans aveu et seront punis des peines édictées contre 
le vagabondage, tous individus qui, soit qu’ils aient ou non un 
domicile certain, ne tirent habituellement leur subsistance que 
du fait de pratiquer ou faciliter sur la voie publique l’exercice 
de jeux illicites, ou la prostitution d’autrui sur la voie publique.

5. Les condamnations qui auront fait l'objet de grâce, com
mutation ou réduction de peine seront néanmoins comptées en 
vue de la relégation. Ne le seront pas celles qui auront été effa
cées par la réhabilitation.

6. La relégation n'est pas applicable aux individus qui seront 
âgés de plus de soixante ans ou de moins de vingt et un ans à 
l’expiration de leur peine. — Toutefois, les condamnations en
courues par le mineur de vingt et un ans compteront en vue de 
la relégation, s’il est, après avoir atteint cet âge, de nouveau 
condamné dans les conditions prévues par la présente loi. (F. 
Béer. 26 nov. 1888. art. 2.)

7. Les condamnés qui auront encouru la relégation resteront 
soumis à toutes les obligations qui pourraient leur incomber en 
vertu des lois sur le recrutement de l'armée. — Un règlement 
d’administration publique déterminera dans quelles conditions 
ils accompliront ces obligations.

8. Celui qui aurait encouru la relégation par application de 
l’article 4 de la présente loi, s’il n’avait pas dépassé soixante 
aus, sera, après l’expiration de sa peine, soumis à perpétuité à 
1 interdiction de séjour édictée par l’article 19 ci-après. — S'il 
est mineur de vingt et un ans, il sera, après l’expiration de sa 
peine, retenu dans une maison de correction jusqu’à sa majorité.

9. Les condamnations encourues antérieurement à la promul
gation de la présente loi seront comptées en vue de la reléga
tion, conformément aux précédentes dispositions. Néanmoins, 
tout individu qui aura encouru avant cette époque des condam
nations pouvant entraîner dès maintenant la relégation, n’y sera 
soumis qu’en cas de condamnation nouvelle dans les conditions 
ci-dessus prescrites.

10. Le jugement ou l’arrêt prononcera la relégation en même 
temps que la peine principale ; il visera expressément les con
damnations antérieures par suite desquelles elle sera applicable.

11. Lorsqu’une poursuite devant un tribunal correctionnel 
sera de nature à entraîner l’application de la relégation, il ne 
pourra jamais être procédé dans les formes édictées par la loi 
du 20 mai 1863 sur les flagrants délits. — Un défenseur sera 
nommé d’olfice au prévenu, à peine de nullité.

12. La relégalion ne sera appliquée qu’à l’expiration de la 
dernière peine à subir par le condamné. Toutefois, faculté est 
laissée au gouvernement de devancer cette époque pour opérer 
le transfèrement du relégué. — Il pourra également lui faire 
subir tout ou partie de la dernière peine dans un pénitencier. — 
Les pénitenciers pourront servir de dépôt pour les libérés qui y 
seront maintenus jusqu’au plus prochain départ pour le lieu de 
relégation. (F. Béer. 26 nov. 1883, art. 12, 13 et 22.)

13. Le relégué pourra momentanément sortir du territoire 
de relégation en vertu d’une autorisation spéciale de l'autorité 
supérieure locale. — Le ministre seul pourra donner cette auto
risation pour plus de six mois ou la réitérer. — Il pourra seul

aussi autoriser, à titre exceptionnel et pour six mois au plus, le 
relégué à rentrer en France.

14. Le relégué qui, à partir de l’expiration de sa peine, se 
sera rendu coupable d'évasion ou de tentative d’évasion, celui 
qui, sans autorisation, sera rentré en France ou aura quitté le 
territoire de relégation, celui qui aura outrepassé le temps fixé 
par l’autorisation, sera traduit devant le tribunal correctionnel 
du lieu de son arrestation ou devant celui du lieu de relégation 
et, après connaissance de son identité, sera puni d'un emprison
nement de deux ans au plus. — En cas de récidive, cette peine 
pourra être portée à cinq ans. — Elle sera subie sur le territoire 
des lieux de relégation.

15. En cas de grâce, le condamné à la relégation ne pourra 
en être dispensé que par une disposition spéciale des lettres de 
grâce. — Cette dispense par voie de grâce pourra, d’ailleurs, 
intervenir après l’expiration de la peine principale.

16. Le relégué pourra, à partir de la sixième année de sa 
libération, introduire devant le tribunal de la localité une de
mande tendant à se faire relever de la relégation, en justifiant 
de sa bonne conduite, des services rendus à la colonisation et 
de moyens d’existence. — Les formes et conditions de cette de
mande seront déterminées par le règlement d’administration 
publique prévu par l’article 18 ci-après.

17. Le gouvernement pourra accorder aux relégués l’exer
cice, sur les territoires de relégation, de tout ou partie des 
droits civils dont ils auraient été privés par l’effet des condam
nations encourues.

18. Des règlements d’administration publique détermineront:
— Les conditions dans lesquelles les relégués accompliront les 
obligations militaires auxquelles ils pourraient être soumis par 
les lois sur le recrutement de l’armée ; — L’organisation des 
pénitenciers mentionnés en l’article 12 ; — Les conditions dans 
lesquelles le condamné pourra être dispensé provisoirement ou 
définitivement de la relégation pour cause d’infirmité ou de ma
ladie, les mesures daide et d’assistance en faveur des relégués 
ou de leur famille, les conditions auxquelles des concessions de 
terrains provisoires ou définitives pourront leur être accordées, 
les avances à faire, s’il y a lieu, pour premier établissement, le 
mode de remboursement de ces avances, l'étendue des droits de 
l’époux survivant, des héritiers ou des tiers intéressés sur les 
terrains concédés et les facilités qui pourraient être données à 
la famille des relégués pour les rejoindre ; — Les conditions 
des engagements de travail à exiger des relégués ; — Le régime 
et la discipline des établissements ou chantiers où ceux qui 
n’auraient ni moyens d’existence ni engagement seront astreints 
au travail ; — Et en général toutes les mesures nécessaires à 
assurer l’exécution de la présente loi. — Le premier règlement 
destiné à organiser 1 application de la présente loi sera pro
mulgué dans un délai de six mois au plus à dater de sa promul
gation.

19. Est abrogée la loi du 9 juillet 1832, concernant l’inter
diction, par voie administrative, du séjour du département de la 
Seine et des communes formant l’agglomération lyonnaise. — 
La peine de la surveillance de la haute police est supprimée. 
Elle est remplacée par la défense faite au condamné de paraître 
dans les lieux dont l’interdiction lui sera signifiée par le gouver
nement avant sa libération. — Toutes les autres obligations et 
formalités imposées par l’article 44 du Code pénal sont suppri
mées à partir de la promulgation de la présente loi, sans qu’il 
soit toutefois dérogé aux dispositions de l’article 635 du Code 
d’instruction criminelle. — Restent en conséquence applicables 
pour cette interdiction les dispositions antérieures qui réglaient 
l’application ou la durée, ainsi que la remise ou la suppression 
de la surveillance de la haute police et les peines encourues par 
les contrevenants, conformément à l'article 45 du Code pénal..- 
(F. L. 18 avril 1886, art. 12.)

20. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonie»-
— En Algérie, par dérogation à l'article 2, les conseils de guene 
prononceront la relégation contre les indigènes des territoire» 
de commandement qui auront encouru, pour crimes ou deh » 
de droit commun, les condamnations prévues par l’article 4 ci 
dessus.

21. La présente loi sera exécutoire à partir de la PfomuA ,_
tion du règlement d’administration publique mentionné au 
nier paragraphe de l’article 18. _ ■

22. Un rapport sur l’exécution de la présente loi sera p^ 
senté chaque année, par le ministre compétent, à M. le 1 s 
dent de la République.
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23. Toutes dispositions antérieures sont abrogées en ce 
qu elles ont de contraire à la présente loi.
->F. G. pén., art. 44, 45, 277, 279, 435, 436 ; G. inst. 
crim., art. 635 ; L. 30 mai 1854 ; Béer. 14 août 1885 ; 26 nov. 
1885; 24 mars 1887; 11 juill. 1887 ; 5 sept. 1887; 11 nov. 
1887; 25 nov. 1887; 18 fév. 1888 ; 26 nov. 1888 ; 13 juin 
1889; 30 août 1889 ; 9 juill. 1892; 20 mars 1895.

9 juin 1885
DÉCRET établissant un (Doit d’enregistrement sur 

les jugements et arrêts de divorce rendus à la 
Guyane.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 933, n. 15556.)

Art. 1er. Est approuvée la délibération susvisée du conseil 
général de la Guyane, dont la teneur est reproduite ci-après : 
— « A partir du 1er janvier 1885, les droits fixes d’enregistre
ment seront perçus comme suit : — Vingt francs pour les ju
gements de première instance prononçant un divorce, lorsqu’ils 
ne portent point condamnation de sommes et valeurs mobilières 
ou lorsque le droit proportionnel de la condamnation prononcée 
ne s’élève pas à 20 francs ; — Quarante francs pour les arrêts 
de Cour d’appel de même nature ».
->F. Béer. 23 déc. 1878, art. 37, 4°, et 38, 1°.

16 juin 1885
LOI ayant pour objet de modifier la loi électorale. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 932, n. 15518.)

Art. 4. Les membres des familles qui ont régné sur la France 
sont inéligibles à la Chambre des députés.

5. Nul n’est élu au premier tour de scrutin, s’il n’a réuni : — 
1° La majorité absolue des suffrages exprimés ; — 2° Un nombre 
de suffrages égal au quart du nombre des électeurs inscrits. — 
Au deuxième tour, la majorité relative suffit.— En cas d'égalité 
de suffrages, le plus âgé des candidats est élu.

6. Sauf le cas de dissolution prévu et réglé par la Constitu- 
M°n, les élections générales ont lieu dans les soixante jours qui 
précèdent l’expiration des pouvoirs de la Chambre des députés.

7. Il n’est pas pourvu aux vacances survenues dans les six 
mois qui précèdent le renouvellement de la Chambre.

b’. L. 13 fév. 1889, qui abroge les art. 1, 2 et 3.

16 juin 1885
DECRET portant désignation des parties des fleuves, 

rivières et canaux navigables et flottables réservés 
pour la reproduction du poisson.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 951, n. 15997.)

Art. 4. Chaque année, au mois de janvier, des publications 
seront faites dans les communes, en vue de rappeler les empla- 
eements réservés pour la reproduction et où la pêche est absolu
ment défendue.

5- Pendant les périodes d'interdiction de la pêche fixées, con- 
ormément à l’article 26 de la loi du 15 avril 1829 et à l’ar
ia e 4 de la loi du 31 mai 1865, il est iutertit de laisser vaguer 

8 01es; les canards, les cygnes et autres animaux aquatiques 
8cePtibles de détruire le frai du poisson, sur les cours d’eau et 
uaux dans l’étendue des réserves affectées à la reproduction. 

** L L. 31 mai 1865.

20 juin 1885
LOI relative aux subventions de l’État pour construc

tions et appropriations d’établissements et de mai
sons destinés au service de l’enseignement supérieur, 
de l’enseignement secondaire et de l’enseignement 
primaire.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 932, n. 15520.)

Art. 4. Le ministre de l'instruction publique est autorisé a 
prendre, au nom de l’Etat, l’engagement de rembourser, à titre de 
subvention, aux départements et aux villes ou communes, dans 
les conditions déterminées par la présente loi, partie des annuités 
nécessaires au service de l’intérêt et de l’amortissement des em
prunts par eux contractés pour la construction, la reconstruc
tion ou l’agrandissement de leurs établissements d’enseignement 
public, supérieur, secondaire et primaire. — Les départements 
pourront se substituer aux communes pour tout ou partie de ces 
emprunts. — Toutefois, en ce qui concerne les établissements 
d’enseignement supérieur et secondaire, le ministre de l’instruc
tion publique devra soumettre, chaque année, aux Chambres, 
en même temps que le budget de son ministère, les projets spé
ciaux à l’occasion desquels il se proposerait de prendre, dans 
l’exercice suivant, l’engagement de subvention dont il est parlé 
au présent article. (F. L. 26 juill. 1893, art. 65.)

5. Les subventions dont il est parlé à l’article précédent ne 
pourront être accordées qu’aux conditions suivantes : — 1° Les 
emprunts devront être régulièrement autorisés et remboursables 
au moyen d’annuités égales comprenant l'intérêt et l’amortisse
ment, dans un délai qui ne pourra être moindre de trente années 
ni dépasser quarante années; — 2° Les travaux devront être 
exécutés conformément aux plans approuvés et régulièrement 
reçus à l’exclusion de toute dépense qui n’aurait pas l’instruction 
publique pour objet. — Dans le cas où les dépenses faites n’at
teindraient pas le montant des évaluations, la subvention de 
l’Etat sera réduite proportionnellement à l’économie réalisée. 
(F. Béer. 7 avril 1887, art. 16; L. 26 juill. 1893, art. 65.)

6. En ce qui concerne les établissements d’enseignement supé
rieur et secondaire, les départements et les villes pourront pré
lever, sur leurs ressourses disponibles, tout ou partie des sommes 
nécessaires pour couvrir les dépenses. Dans ce cas, la subven
tion de l’Etat, portera sur une annuité, comprenant l’intérêt à 
4 p. 100 et l’amortissement en quarante ans, calculé au même 
taux, du montant des dépenses effectuées au moyen desdites 
ressources.

7. Les subventions accordées par le ministre de l’instruction 
publique pour les établissements d’enseignement supérieur et 
d’enseignement secondaire ne pourront dépasser, pour l’ensemble 
des opérations, 50 p. 100 des annuités nécessaires au service 
des emprunts contractés ou afférents aux prélèvements faits sur 
des ressources disponibles, conformément à l’article 6.

8. En ce qui concerne les établissements d’enseignement pri
maire, la subvention de l’Etat sera calculée d’après un chiffre 
maximum de dépense totale, déterminé pour chaque catégorie 
d’établissement par le tableau A, annexé à la présente loi, 
déduction faite des ressources communales disponibles. — La 
proportion dans laquelle l’Etat contribuera au payement des 
annuités ne pourra, en aucun cas, être supérieure à 80 p. 100 
ni inférieure à 15 pour 100. Elle sera déterminée en raison 
inverse de la valeur du centime communal, en raison directe des 
charges extraordinaires de la commune, et encore en raison de 
l’importance des travaux scolaires à exécuter par elle, confor
mément à des règles qui seront établies par un décret rendu sur 
la proposition des ministres de l’instruction publique, de l’inté
rieur et des finances. — Toutefois les communes dont le cen
time communal représente une valeur supérieure à 6,000 francs 
ne pourront recevoir aucune subvention de l’Etat pour la con
struction, la reconstruction ou l’agrandissement de leurs écoles 
primaires. (F. L. 26 juill. 1893, art. 66.)

->F. L. lor juin 1878; 3 juill. 1880; 20 mars 1883; 30 ocl. 
1886; Béer. 7 avril 1887, art. 10, 12, 16, 18; 8 nov. 1887; 
17 mars 1888, art. 4 et 6.
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30 juin 1885

LOI concernant la signature et la certification 
des transferts de rentes sur l’État.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 934, n. 15570.)

Art. 1er. Les déclarations et certificats de transfert de rentes 
sur l’Etat sont dressés, signés et scellés dans les bureaux de 
l’agent de change négociateur et déposés ensuite au Trésor.

4 juillet 1885

DECRET modifiant la date des vacances judiciaires. 
(Sirey, Lois annotées, 9° S., 1885, p. 777.)

Art. 1er. Les vacances des chambres civiles de la Cour de 
cassation, des cours d'appel et des tribunaux de première ins
tance commenceront le 15 août et se termineront le 15 octobre. 
Le procès-verbal constatant les noms des membres présents à 
l’audience de rentrée et les lettres d’excuse des magistrats ab
sents sera immédiatement transmis au garde des sceaux.
*>F. L. 20 avril 1810; Décr. 6 juill. 1810; 18 août 1810; 
Déer. 15 juill. 1885; 24 juill. 1885; 16 janv. 1893.

8 juillet 1885
DECRET portant création de timbres mobiles 

pour les effets de 20,000 à 60,000 francs. 
{Bull, des Lois, 12e S., B. 937, n. 15639.)

Art. 1er. Il est créé des timbres mobiles : — Pour les effets 
au-dessus de vingt mille francs jusqu’à trente mille francs ; — 
Pour ceux au-dessus de trente mille francs jusqu’à quarante 
mille francs; — Pour ceux au-dessus de quarante mille francs 
jusqu’à cinquante mille francs ; — Pour ceux au-dessus de cin
quante mille francs jusqu’à soixante mille francs. — La quotité 
des droits fixés par les lois en vigueur et afférents à chaque caté
gorie sera indiquée sur ces timbres, qui seront conformes au 
modèle annexé au décret du 19 février 1874. — Le payement 
des droits de timbre des effets négociables et des -warrants pourra 
être constaté au moyen de l’apposition de plusieurs timbres mo
biles, même pour les effets d’une valeur supérieure à soixante 
mille francs, pour lesquels il n’est pas créé de timbres spéciaux.

2. Les dispositions du paragraphe final de l’article 1er et 
celles des articles 3, 4 et 5 et du paragraphe 1er de l’article 6 
du décret du 19 février 1874 sont applicables aux timbres mo
biles créés par le présent décret.
->F. L. 5 juin 1850; 28 mai 1858; 11 juin 1859: 2 juill. 
1862; 27 juill. 1870; 23 août 1871; 19 fév. 1874: 8 sept. 
1877: 22 déc. 1878 ; 29 juill. 1881 ; 16 août 1893.

9 juillet 1885
DÉCRET modifiant l'article 3 du décret du 30 août 

1877 qui prohibe l’introduction à Saint-Pierre et 
Miquelon des morues, huiles ou autres objets oro
venant de la pèche étrangère.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 957, n. 15863.)

10 juillet 1885
LOI qui modifie celle du 10 décembre 1874 sur 

l’hypothèque maritime.
{Bull, des Lois, 12» S., B. 966, u. 15981.)

Art. 1u. Les navires sont susceptibles d’hypothèques; ils ne 
euvent être hypothéqués que par la convention des parties.

2. Le contrat par lequel l’hypothèque maritime est consentie 
doit être rédigé par écrit ; il peut être fait par acte sous signa
tures privées. Le droit d’enregistrement de l’acte constitutif 
d’hypothèque authentique ou sous seing privé est fixé à un franc 
(1 franc) par mille francs (1000 francs) des sommes ou valeurs 
portées au contrat.

3. L’hypothèque sur le navire ne peut être consentie que par 
le propriétaire ou par son mandataire justifiant d’un mandat 
spécial. Si le navire a plusieurs propriétaires, il pourra être 
hypothéqué par l’armateur titulaire pour les besoins de l’arme
ment ou de la navigation, avec l’autorisation de la majorité, 
telle qu’elle est établie par l’article 220, Code de commerce, et 
celle du juge, comme il est dit à l’article 233. Dans le cas où 
l’un des copropriétaires voudrait hypothéquer sa part indivise 
dans le navire, il ne pourra le faire qu’avec l’autorisation de la 
majorité, conformément à l’article 220, Code de commerce.

4. L’hypothèque consentie sur le navire ou sur portion de 
navire s’étend, à moins de convention contraire, au corps du 
navire, aux agrès, apparaux, machines et autres accessoires.

5. L’hypothèque maritime peut être constituée sur un navire 
en construction. Dans ce cas, l’hypothèque doit être précédée 
d’une déclaration faite au receveur principal du bureau des 
douanes dans la circonscription duquel le navire est en construc
tion. Cette déclaration indiquera la longueur de la quille du 
navire et approximativement ses autres dimensions, ainsi que sou 
tonnage présumé. Elle mentionnera l’emplacement de la mise en 
chantier du navire.

6. L’hypothèque est rendue publique par l’inscription sur un 
registre spécial tenu par le receveur principal du bureau des 
douanes dans la circonscription duquel le navire est en construc
tion, ou du bureau dans lequel le navire est immatriculé, s’il est 
déjà pourvu d’un acte de francisation. Des décrets détermine 
ront, pour les chantiers de construction établis en dehors du 
rayon maritime, le bureau des douanes dans la circonscription 
duquel ils devront être compris.

7. Tout propriétaire d’un navire construit en France, qui 
demande à le faire admettre à la lrancisation, est tenu de 
joindre aux pièces requises à cet effet un état des inscriptions 
prises sur le navire en construction ou uu certificat qu’il n’en 
existe aucune. Les inscriptions non rayées sont reportées d’of
fice, à leurs dates respectives, par le receveur des douanes, sur 
le registre du lieu de francisation, si celui-ci est autre que celui 
de la construction. Si le navire change de port d’immatricule, 
les inscriptions non rayées sont pareillement reportées d’office 
par le receveur des douanes du nouveau port où il est immatri
culé sur son registre et avec mention de leurs dates respectives. 
(F. Décr. 18 juin 1886, art. 3.)

8. Pour opérer l’inscription, il est présenté au bureau du 
receveur des douanes un des originaux du titre constitutif d’hy
pothèque, lequel y reste déposé s’il est sous seing privé ou reçu 
en brevet, ou une expédition s’il en existe minute. Il y est joint 
deux bordereaux signés par le requérant, dont l’un peut être 
porté sur le titre présenté. Ils contiennent : — 1° Les noms, 
prénoms et domiciles du créancier et du débiteur, et leur profes
sion, s’ils en ont une; — 2° La date et la nature du titre;
3° Le montant de la créance exprimée dans le titre ; — 4° Les 
conventions relatives aux intérêts "et au remboursement; - 
5° Le nom et la désignation du navire hypothéqué, la date de 
1 acte de francisation ou de la déclaration de la mise en con
struction; — 6° Election de domicile par le créancier dans le 
lieu de la résidence du receveur des douanes.

9. Le receveur des douanes fait mention sur son registre du 
contenu aux bordereaux, et remet au requérant l’expédition du 
titre s’il est authentique, et l’un des bordereaux, au pied duquel 
il certifie avoir fait l’inscription.

10. S'il y a deux ou plusieurs hypothèques sur le même 
navire ou sur la même part de propriété du navire, le rang es 
déterminé par l’ordre de priorité des dates de l’inscription. Le» 
hypothèques inscrites le même jour viennent en concurrencer 
nonobstant la différence des heures de l’inscription.

11. L’inscription conserve l’hypothèque pendant dix ans, » 
compter du jour de sa date; son effet cesse si l’inscription n a 
pas été renouvelée avant l’expiration de ce délai sur le regist 
tenu en douane. (F. G. civ., art. 2154.)

12. Si le titre constitutif de l’hypothèque est a ordie, ^ 
négociation par voie d’endossement emporte la translation 

droit hypothécaire.
13. L’inscription garantit, au même rang que le capital, deu
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années d’intérêt en sus de l’année courante. (F. G. civ., art. 
2151.)

14. Les inscriptions sont rayees, soit du consentement des 
parties intéressées ayant capacité à cet effet, soit en vertu d'un 
jugement en dernier ressort ou passé en force de chose jugée. 
(F. C. civ., art. 2157.)

15. A défaut de jugement, la radiation totale ou partielle de 
l’inscription ne peut être opérée par le receveur des douanes que 
sur le dépôt d’un acte authentique de consentement à la radia
tion donné par le créancier ou son cessionnaire justifiant de ses 
droits. Dans le cas où l’acte constitutif de l’hypothèque est sous 
seing privé, ou si, étant authentique, il a été reçu en brevet, il 
est communiqué au receveur des douanes, qui y mentionne, 
séance tenante, la radiation totale ou partielle. (F. G. civ., 
art. 2158.)

16. Le receveur des douanes est tenu de délivrer à tous ceux 
qui le requièrent l’état des inscriptions subsistant sur le navire, 
ou un certificat qu’il n’en existe aucune. (F. G. civ., art. 2196.)

17. Les créanciers ayant hypothèque inscrite sur un navire 
ou portion de navire le suivent en quelques mains qu’il passe, 
pour être colloqués et payés suivant l’ordre de leurs inscriptions. 
Si l’hypothèque ne grève qu’une portion de navire, le créancier 
ne peut saisir et faire vendre que la portion qui lui est affectée. 
Toutefois, si plus de la moitié du navire se trouve hypothéquée, 
le créancier pourra, après saisie, le faire vendre en totalité, à 
charge d’appeler à la vente les copropriétaires. Dans tous les cas 
de copropriété, par dérogation à l’article 883, Code civil, les 
hypothèques consenties durant l’indivision, par un ou plusieurs 
des copropriétaires, sur une portion du navire, continuent à sub
sister après le partage ou la licitation. Toutefois, si la licitation 
s’est faite en justice dans les formes déterminées par les articles 
23 et suivants de la présente loi, le droit des créanciers n’ayant 
hypothèque que sur une portion du navire sera limité au droit 
de préférence sur la partie du prix afférente à l’intérêt hypothé
qué. (F. G. civ., art. 2166.)

18. L’acquéreur d’un navire ou d’une portion de navire 
hypothéqué, qui veut se garantir des poursuites autorisées par 
l’article précédent, est tenu, avant la poursuite on dans le délai 
de quinzaine, de notifier à tous les créanciers inscrits sur le 
registre du port d’immatricule, au domicile élu dans leur inscrip
tion : — 1» Un extrait de son titre, indiquant seulement la date 
et la nature de l’acte, le nom du vendeur, le nom, l’espèce et le 
tonnage du navire, et les charges faisant partie du prix; — 
2° Un tableau sur trois colonnes, dont la première contiendra la 
date des inscriptions; la seconde, le nom des créanciers; la troi
sième, le montant des créances inscrites. Cette notification con
tiendra constitution d’avoué. (F. C. civ., art. 2183.)

19. L’acquéreur déclarera par le même acte qu’il est prêt à 
acquitter, sur-le-champ, les dettes hypothécaires jusqu’à concur
rence de son prix, sans distinction des dettes exigibles ou non 
exigibles. (F. G. civ., art. 2184.)

20. Tout créancier peut requérir la mise aux enchères du 
navire ou portion du navire, eu offrant de porter le prix à un 
dixième en sus, et de donner caution pour le payement du prix 
et des charges. (F. C. civ., art. 2185.)

21. Cette réquisition, signée du créancier, doit être signifiée à 
1 acquéreur dans les dix jours des notifications. Elle contiendra 
assignation devant le tribunal civil du lieu où se trouve le 
navire, ou, s’il est en cours de voyage, du lieu où il est imma
triculé, pour voir ordonner qu’il sera procédé aux enchères 
requises. (F. G. civ., art. 2186.)

22. La vente aux enchères aura lieu à la diligence soit du 
créancier qui l’aura requise, soit de l'acquéreur, dans les formes 
établies pour les ventes sur saisies. (F. G. civ., art. 2187.)

23. Au cas de saisie, le saisissant devra, dans le délai de 
trois jours, notifier au propriétaire copie du procès-verbal de 
saisie, et le faire citer devant le tribunal civil du lieu de la sai
sie, pour voir dire qu’il sera procédé à la vente des choses sai
sies. Si le propriétaire n’est pas domicilié dans le ressort du tri
bunal, les significations et citations lui seront données en la 
Personne du capitaine du bâtiment saisi, ou, en son absence, en 
^ personne de celui qui représentera le propriétaire ou le capi- 
teiue, et le délai de trois jours sera augmenté d’un jour par cinq 
rnyriamètres de la distance de son domicile, sans que le délai 
Puisse dépasser un mois. S’il est étranger, hors de France,et non 
représenté, les citations et significations seront données ainsi 
ffu il est prescrit par l’article 69, Code procédure.

24. Le procès-verbal de saisie sera transcrit au bureau du 
receveur des douanes du lieu où le navire est en construction ou

de celui où il est immatriculé, dans le déclai fixé au § 1er de 
l’article précédent, avec augmentation d’un jour par cinq myria- 
mètres de la distance du lieu où se trouve le tribunal qui doit 
connaître de la saisie et de ses suites. Dans la huitaine, le rece
veur des douanes délivrera un état des inscriptions, et dans les 
trois jours qui suivront (avec augmentation du délai à raison des 
distances comme il est dit ci-dessus) la saisie sera dénoncée aux 
créanciers inscrits, aux domiciles élus dans leurs inscriptions, 
avec l’indication du jour de la comparution devant le tribunal 
civil. Le délai de la comparution sera calculé à raison d’un jour 
por cinq rnyriamètres de distance entre le lieu où le navire est 
immatriculé et le lieu où siège le tribunal dans le ressort 
duquel la saisie a été pratiquée, sans qu’en aucun cas et tous 
calculs faits, il puisse dépasser les termes fixés par les deux der
niers paragraphes de l’article 23. (F. Décr. 18 juin 1886, 
art. 3 et 6.)

25. Le tribunal fixera par son jugement la mise à prix et les 
conditions de la vente. Si, au jour fixé pour la vente, il n’est 
pas fait d’offre, le tribunal déterminera par jugement le jour 
auquel les enchères auront lieu sur une nouvelle mise à prix 
inférieure à la première et qui sera déterminée par le jugement.

26. La vente se fera à l’audience des criées du tribunal civil, 
quinze jours après une apposition d’affiche et une insertion de 
cette affiche dans un des journaux imprimés au lieu où siège le 
tribunal, et, s’il n’y en a pas, au chef-lieu du département, sans 
préjudice de toutes autres publications qui seraient autorisées 
par le tribunal. Néanmoins, le tribunal pourra ordonner que la 
vente sera faite soit devant un autre tribunal civil, soit en T étude 
et par le ministère d’un notaire, soit par un courtier conducteur 
de navire à la Bourse ou dans tout autre lieu du port où se 
trouve le navire saisi. Dans ces divers cas, le jugement régle
mentera la publicité locale.

27. Les affiches seront apposées au grand mât ou sur la 
partie la plus apparente du bâtiment saisi, à la porte principale 
du tribunal devant lequel on procédera, dans la place publique 
et sur le quai du port où le bâtiment sera amarré, ainsi qu’à la 
Bourse de commerce, s’il y en a une.

28. Les annonces et affiches devront indiquer : les nom, 
profession et demeure du poursuivant ; les titres en vertu des
quels il agit; le montant de la somme qui lui est due; l’élection 
de domicile par lui faite dans le lieu où siège le tribunal civil et 
dans le lieu où se trouve le bâtiment; les nom, profession et 
domicile du propriétaire du bâtiment saisi; le nom du bâtiment 
et, s’il est armé ou en armement, celui du capitaine; le mode de 
puissance motrice du navire, à voiles ou à vapeur, à roues ou à 
hélices; s’il est à voiles, son tonnage légal : s’il est à vapeur, les 
deux tonnages légaux, brut et net, ainsi que le nombre de che
vaux nominaux de sa machine motrice ; le lieu où il se trouve ; 
la mise à prix et les conditions de la vente; les jour, lieu et 
heure de l’adjudication.

29. La surenchère n’est pas admise en cas de vente judi
ciaire.

30. L’adjudicataire sur saisie, comme l’adjudicataire par 
suite de surenchère, sera tenu de verser son prix, sans frais, à la 
Caisse des dépôts et consignations, dans les vingt-quatre heures 
de F adjudication, à peine de folle enchère. Il devra, dans les 
cinq jours suivants, présenter requête au président du tribunal 
civil, pour faire commettre un juge devant lequel il citera les 
créanciers par acte signifié aux domiciles élus, à l’effet de s’en
tendre à l’amiable sur la distribution du prix. L’acte de convo
cation sera affiché dans l’auditoire du tribunal et inséré dans l’un 
des journaux imprimés au lieu où siège le tribunal, et, s’il n’y 
en a pas, dans l’un de ceux qui seront imprimés dans le dépar
tement. Le délai de la convocation sera de quinzaine, sans aug
mentation à raison de la distance.

31. Dans le cas où les créanciers ne s’entendraient pas sur la 
distribution du prix, il sera dressé procès-verbal de leurs préten
tions et contredits. Dans la huitaine, chacun des créanciers 
devra déposer au greffe une demande de collocation contenant 
constitution d’avoué avec titres à l’appui. A la requête du plus 
diligent, les créanciers seront, par un simple acte d avoué à 
avoué, appelés devant le tribunal, qui statuera à 1 égard de tous, 
même des créanciers privilégiés.

32. Le jugement sera signifié, dans les trente jours de sa 
date, à avoué seulement pour les parties présentes et aux domi
ciles élus pour les parties défaillantes. Ce jugement ne sera pas 
susceptible d’opposition. Le délai d’appel sera de dix jours à 
compter de la signification du jugement, outre un jour par cinq 
rnyriamètres de distance entre le siège du tribunal et le domicile
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élu dans l’inscription. L’acte d’appel contiendra assignation et 
1 énonciation des griefs à peine de nullité. La disposition finale 
de 1 article 762, Code de procédure, sera appliquée, ainsi que les 
articles 761, 763 et 764 du même Code, relativement à la pro
cédure devant la Cour. Dans les huit jours qui suivront l'expira
tion du délai d appel, et, s’il y a appel, dans les huit jours de 
l’arrêt, le juge déjà désigné dressera l’état des créances collo
quées, en principal, intérêts et frais. Les intérêts des créances 
utilement colloquées cesseront de courir à l’égard de la partie 
saisie. Les dépens des contestations ne pourront être pris sur les 
deniers à distribuer, sauf les frais de l’avoué le plus ancien. Sur 
ordonnance rendue par le juge-commissaire, le greffier délivrera 
les bordereaux de collocation exécutoires contre la Caisse des 
dépôts et consignations, dans les termes de l’article 770, Code de 
procédure. La même ordonnance autorisera la radiation par le 
receveur des douanes des inscriptions des créanciers non collo
qués. Il sera procédé à cette radiation sur la demande de toute 
partie intéressée.

33. La vente volontaire d’un navire grevé d’hypothèques à 
un étranger, soit en France, soit à l’étranger, est interdite. Tout 
acte fait en fraude de cette disposition est nul, et rend le ven
deur passible des peines portées par l’article 408, Code pénal. 
L article 463 du même Code pourra être appliqué. Les hypo
thèques consenties à l’étranger n’ont d’effet à l’égard des tiers, 
comme celles consenties en France, que du jour de leur inscrip
tion sur les registres de la recette principale des douanes du 
port d immatricule du navire. Sont néanmoins valables les hypo
thèques constituées sur le navire acheté à l’étranger avant son 
immatriculation en France, pourvu qu elles soient régulièrement 
inscrites par le consul français sur le congé provisoire de navi
gation, et reportées sur le registre du receveur des douanes du 
lieu ou le navire sera immatriculé. Ce report sera fait sur la 
réquisition du créancier, qui devra produire à l’appui le borde
reau prescrit par 1 article 8 de la présente loi. Les dispositions 
du présent article seront mentionnées sur l’acte de francisation.

34. L’article 191, Code de commerce, est terminé par la dis
position suivante : (F. C.comm., art. 191.)

35. L article 233, Code de commerce, est modifié ainsi qu'il 
suit : (F. G. comm., art. 233.)

36. Les navires de vingt tonneaux et au-dessus seront seuls 
susceptibles de 1 hypothèque créée par la présente loi.

37. Le tarif des droits à percevoir par les employés de l’ad
ministration des douanes, ainsi que le cautionnement spécial à 
leur imposer, à raison des actes auxquels donnera lieu la pré
sente loi, les émoluments et honoraires dus aux notaires et aux 
courtiers conducteurs de navires pour les ventes dont ils pour
ront être chargés, seront fixés par des décrets rendus dans la 
forme des règlements d’administration publique. La responsabi
lité de la régie des douanes du fait de ses agents ne s’applique 
pas aux attributions conférées aux receveurs par les dispositions 
qui précèdent.

38. L’intérêt conventionnel en matière de prêts hypothé
caires sur navires est libre. L’intérêt légal est de six pour cent 
(6 p. 0/0), comme en matière commerciale.

39. Sont abrogés : le § 9 de l’article 191 et le § 7 de l’ar
ticle 192 du Code de commerce; les articles 201, 202, 203, 
204, 205, 206 et 207 du même Code; la loi du 10 décembre 
1874 sur l’hypothèque maritime, et généralement toutes les dis
positions contraires à la présente loi.

-> v- Décr. 18 juin 1886; L. 26 fév. 1887, art. 7.

11 juillet 1885. —

11 juillet 1885
LOI portant interdiction de fabriquer, vendre, colporter 

ou distribuer tous imprimés ou formules simulant 
des billets de banque et autres valeurs fiduciaires.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 936, n. 15619.)

Art. l^r Sont interdits la fabrication, la vente, le colpor
tage et la distribution de tous imprimés ou formules obtenues 
par un procédé quelconque qui, par leur forme extérieure, pré
senteraient avec les billets de banque, les titres de rentes, 
vignettes et timbres du service des postes et télégraphes ou des 
régies de l’Etat, actions, obligations, parts d’intérêts, coupons de 
dividende ou intérêts y afférents, et généralement avec les

valeurs fiduciaires émises par l’Etat, les départements, les com
munes ou établissements publics, ainsi que par des sociétés, com
pagnies ou entreprises privées, une ressemblance de nature à 
faciliter l’acceptation desdits imprimés ou formules, aux lieu et 
place des valeurs imitées.

2. Toute infraction à l’article qui précède sera punie d’un 
emprisonnement de cinq jours à six mois et d’une amende de 
seize francs à deux mille francs (16 francs à 2,000 francs). L’ar
ticle 463, Code pénal, sur les circonstances atténuantes pourra 
être appliqué.

3. Les imprimés ou formules, ainsi que les planches ou 
matrices ayant servi a leur confection, seront confisqués.

22 juillet 1885.

15 juillet 1885
DÉCRET portant modification de l'article 15 du règle

ment d’administration publique du 26 octobre 1849 
qui détermine les formes de procéder du tribunal des 
conflits.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 937, n. 15644.)

Art. lor. L'article 15 du règlement d’administration publique 
du 26 octobre 1849 est modifié ainsi qu’il suit : (F. Régi, 
admin. publ. 26 oct. 1849, art. 15.)

-> F. Ord. 12 mars 1831; Régi. 26 oct, 1849; Décr. 4 juill, 
1885; 24 juill. 1885, qui le modifie.

15 juillet 1885
DÉCRET portant modification de l’article 3 de l'or 

donnance du 27 février 1822 relative à la plaidoirie. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 937, n. 15645.)

Art. lor. L’article 3 de l’ordonnance du 27 février 1822 est 
modifié ainsi qu’il suit : (F. Ord. 27 fév. 1822, art. 3.)

15 juillet 1885
DÉCRET portant modification du décret du 12 juin 

1880 relatij aux audiences réglementaires pendant les 
vacances judiciaires et de Vordonnance du 11 octobre 
1820 sur le mode de roulement des magistrats dans 
les cours et tribunaux.

(Bull, des Lois, 12« S., B. 939, n. 15689.)

Art. 1er. Le règlement du service des vacations et les opé
rations relatives au roulement des magistrats dans les cours 
d appel et les tribunaux de première instance se feront dans la 
seconde quinzaine du mois de juillet. Les dispositions du décret 
du 12 juin 1880 et celles de l’ordonnance du 11 novembre 
1820 sont modifiées en ce qu’elles ont de contraire au présent 
décret.
->F. Décr. 30 mars 1808, art. 75; Ord. 11 oct. 1820; Décr. 
12 juin 1880; 24 juill. 1885.

22 juillet 1885
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

au sujet des mesures applicables à l’emploi des sucres 
pour les vins, cidres et poirés.

(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1885, p. 781.)

Art. 1er. Les viticulteurs ou vignerons qui se proposent 
d’employer du sucre, sous le bénéfice de la réduction de taxe 
accordée par l’article 2 de la loi du 29 juillet 1884, soit pour 
relever le degré alcoolique de la totalité ou d’une partie du vin 
provenant de leur récolte, soit pour utiliser les marcs de lem 
vendange en faisant des vins de marc, adressent à cet effet une

LOIS, DÉCRETS, etc. —
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demande écrite, individuelle ou collective, au directeur ou au 
sous-directeur des contributions indirectes de leur circonscrip
tion. — La même demande sera adressée par les personnes qui 
entendent bénéficier de la loi comme acheteurs de vendanges. — 
Les viticulteurs et vignerons qui ne doivent employer qu'une 
quantité inférieure à 500 kilogrammes, et qui ne demandent pas 
que les opérations aient lieu au siège de leur fabrication ou de 
la fabrication de F un d’entre eux, peuvent se borner à faire 
consigner leur demande sur un bordereau collectif dans un 
dépôt autorisé; cette faculté n’est pas accordée aux acheteurs.

2. Les demandes doivent être faites, au plus tard, quinze 
jours avant la récolte; elles indiquent : — Les nom, qualité et 
demeure des demandeurs ; — La quantité approximative de vins 
pour laquelle le sucrage est demandé ; — Le poids approximatif 
du sucre à mettre en œuvre. — Les demandes de dénaturation 
à domicile contiennent, indépendamment des énonciations qui 
précèdent, l’indication du lieu où les requérants désirent procé
der à l’opération.

3. Aucun dépôt de sucres destinés à bénéficier de l’article 2 
de la loi du 29 juillet 1884 ne peut être ouvert sans l’autorisa
tion préalable de l’administration des contributions indirectes. 
— Cette autorisation doit être renouvelée chaque année. — 
L’administration détermine les conditions auxquelles doivent se 
conformer les dépositaires.

4. L’administration, en tenant compte des possibilités et des 
exigences du service, du nombre et de l'importance des opéra
tions, des distances et des communications : — 1° Fixe le 
nombre et l’emplacement des dépôts par canton ; — 2° Arrête 
les jours et les heures pendant lesquels auront lieu, dans 
chacun d’eux, les opérations de dénaturation; — 3° Statue sur 
les demandes de dénaturation et décide quelles sont les opéra
tions qui auront lieu à domicile et quelles sont celles qui auront 
lieu au dépôt autorisé.

5. La dénaturation s’opère : — Dans les dépôts autorisés, 
par l’addition en mélange intime au sucre d’un poids égal ou 
supérieur de raisins frais foulés; — A domicile, par le verse
ment du sucre dans les cuves de fermentation ou dans les 
moûts. — Si, aux jours ou aux heures fixés pour l’opération à 
domicile, le versement dans les cuves ou dans les moûts n’est 
pas possible, ou si les agents ne peuvent revenir, la dénatura- 
hon peut s’opérer par le malaxage comme aux dépôts.

6. Les quantités de sucre à employer pour relever le degré 
alcoolique des vins ne peuvent dépasser 20 kilogrammes par 
h'ois hectolitres de vendange. — Les quantités à employer pour 
la fabrication des vins de marc ne peuvent dépasser 50 kilo
grammes pour la même quantité de vendange, — La quantité 
de vendange est constatée par des certificats de l’autorité muni- 
cipale, qui sont remis au moment de l'opération par les récol
tants. — Les acheteurs de vendanges remettent les certificats 
délivrés à leurs vendeurs ; ces certificats mentionnent les quan
tités de vendanges qui ont été cédées.

'L (Ainsi modifié, Décr. 13 mai 1891.) En ce qui con- 
®e,rne les cidres et poirés, la dénaturation s’opère, dans les 
dépôts autorisés conformément à l’article 4, par l’addition en 
mélangé intime au sucre d’un poids égal ou supérieur de 
imts frais à cidre ou à poiré réduits en pâte par l'écrasement;

"■ domicile, par le versement du sucre dans les moûts ; dans ce 
cas) elle a lieu au jour fixé par l’administration, toutes les fois 
ïue les récoltants ou leurs acheteurs en adressent la demande 
*)ar écrit, dans les délais qui seront fixés par l’administration 

chaque circonscription. — (Ainsi complété, Décr. 14 oct.
. ■) Pour les dénaturations de sucre comportant l’emploi de 

jans d’une caisse ou d’un sac entier, il est accordé les facilités 
q-apres :— 1« Les récoltants ou acheteurs de fruits à cidre

a poiré peuvent, soit s’inscrire directement au dépôt, soit 
r,mer pour cette inscription une demande collective, pourvu 

j j8 appartiennent à une même commune ; — 2° Les recol
lé î ^hitant, une même commune, les acheteurs d’un même 
^coïtant, peuvent être compris sur le même certificat de 
tant ’ — d° Les quantités de sucre dénaturées par ces récol-

s ou ces acheteurs peuvent faire l’ohjet d’un acquit-à-caution 
sm^.saaf à chaque intéressé à se munir d’un bulletin de

1 vision pour accompagner du dépôt à son domicile la quan-
' TU1 lui revient.

8lll; ’ u68 "Opérations do sucrage ont lieu sous la direction et la 
prés p* ,ce £\e *a régie; toutefois, si les employés ne sont pas 
Pour? * ai-X Durs et aux heures indiqués par l’administration 

es dénaturations soit dans les dépôts, soit à domicile, il

est procédé aux opérations. — Dans le cas où il ne peut être 
procédé à la dénaturation à domicile, l’administration doit en 
être immédiatement prévenue.

9. Les dépositaires et producteurs sont tenus de fournir le 
personnel et le matériel nécessaires aux opérations.

10. Les sucres destinés au sucrage sont expédiés de la fabrique, 
de la douane d’importation ou de l’entrepôt, soit aux dépositaires, 
soit aux producteurs, libérés du droit de 20 francs et accompagnés 
d’acquits-à-caution. — Les sucres de betterave sont renfermés 
dans des sacs ficelés et plombés, ayant toutes les coutures à 
l’intérieur, du poids net de 100 kilogrammes. — Les sucres de 
canne sont expédiés soit dans les emballages d’origine, dûment 
plombés, soit en sacs, dans les conditions établies au para
graphe précédent, Ils sont accompagnés d’une note détaillée 
indiquant les poids, numéro et marque de chaque colis. — Les 
sucres raffinés doivent être en caisses ou sacs d’un poids uni
forme fixés à l’avance par l’administration et régulièrement 
plombés. Ils auront été préalablement pulvérisés ou concassés 
en petits morceaux. — Dans ces divers cas, les frais de plom
bage seront remboursés à raison de 0 fr. 03 par plomb, en 
conformité de l’arrêté du ministre des finances du 15 novembre 
1879, rendu par application de l’article 20 de la loi du 31 mai 
1846. — Les sucres raffinés sous le régime de l’admission tem
poraire en franchise qui sont destinés au sucrage peuvent être 
imputés à la décharge des sucres bruts importés sous ce régime. 
— A cet effet, ils sont représentés à un entrepôt de sucres indi
gènes ou à un bureau de douane ouvert à ces opérations pour y 
être vérifiés. Un certificat constatant cette vérification et valable 
pour l’apurement des obligations d’admission temporaire est 
délivré aux déclarants, à charge par eux de payer le droit de 
20 francs par 100 kilogrammes et de souscrire l’acquit-à-cau
tion exigé par le premier paragraphe du présent article. — 
Sous peine de non-décharge de l’acquit-à-caution, les sucres 
demeurent sous cordes et plombs jusqu’au moment de leur mise 
en œuvre. — Les quantités qui, après achèvement des opéra
tions, restent en la possession du dépositaire ou du producteur, 
sont soumises à la taxe de 30 francs par 100 kilogrammes de 
sucre raffiné, à moins qu’elles ne soient dirigées, avec acquit-à- 
caution, par sacs ou colis entiers, ficelés et plombés, sur une 
fabrique ou un entrepôt réel.

11. Les dépositaires sont soumis aux visites et vérifications 
des agents de la régie. — Il leur est ouvert un compte d’entrées 
et de sorties ; les excédents que fait ressortir la balance de ce 
compte sont constatés par procès-verbal et pris en charge ; les 
manquants sont passibles de la taxe de 30 francs 100 par kilo
grammes de sucre raffiné.

12. Les sucres dénaturés au dépôt ne sont admis à circuler 
que du lieu dans lequel a été opérée la dénaturation au domi
cile des producteurs, et accompagnés d’acquits-à-caution.

13. Dans les cas où la dénaturation a été opérée par ma
laxage, les agents des contributions indirectes ont le droit, pen
dant le délai d’un mois, de se faire présenter, au domicile des 
producteurs, la justification de la mise en œuvre du sucre déna
turé, sous peine de non-décharge de l’acquit-à-caution.
-> F. L. 29 juill. 1884 ; 24 juill. 1888, art. 2; 5 août 1890, 
art. 3; Décr. 14 oct. 1897.

24 juillet 1885
DÉCRET qui modifie celui du 15 juillet 1885 

relativement aux vacances du tribunal des conflits. 
(Bull, des Lois, 12« S., B. 940, n. 15672.)

Art. 1er. Il est statué par le tribunal des conflits dans les 
délais fixés par l’article 7 de l’ordonnance du 12 mars 1831 et 
l’article 15 de l’arrêté du 30 décembre 1848. Ces délais sont 
suspendus du 15 août au 15 octobre.

2. Le décret du 15 juillet 1885 est modifié en ce qu’il a de 
contraire au présent décret,
->F. Régi. 26 oct. 1849; 4 juill. 1885 ; Décr. 15 juill. 1885.
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24 juillet 4885
DÉCRET relatif aux établissements d’enseignement 

primaire supérieur subventionnés par l’Etat. 
(Sirey, Lois annotés, 9e S., p. 783.)

Art. 1er. Les communes qui solliciteront le concours du 
ministère de l’instruction publique pour la fondation ou pour 
l'entretien d’un établissement d’enseignement primaire supé
rieur, soit au moyen d’une subvention, soit sous la forme de 
concession de bourses nationales, devront : — 1° Etre pourvues 
d’écoles primaires élémentaires publiques dont le nombre soit 
en rapport avec les prescriptions de la loi et dont l’installation 
satisfasse aux conditions réglementaires; — 2° S’engager à 
comprendre pendant cinq années au moins l’établissement pri
maire supérieur au nombre de ceux qui donnent lieu à une 
dépense obligatoire; — 3° Y assurer la gratuité absolue d’en
seignement, dans les conditions prévues par la loi du 16 juin 
1881, et ne laisser à la charge des familles que les frais de 
pension, s’il y a un internat ; — 4° Se conformer pour l’orga
nisation de l’école aux règles prescrites par les décrets et 
arrêtés des 3 et 4 janvier 1882, du 23 décembre 1882 et par 
les articles 2'à 3 du présent décret.

4. Le brevet supérieur et le certificat d’aptitude pédagogique 
sont exigés pour la direction d’un cours complémentaire ou d’une 
école primaire supérieure.

5. Les maîtres chargés de l’enseignement dans les cours 
complémentaires et dans les écoles primaires supérieures doivent 
être munis du brevet supérieur. Toutefois, des maîtres auxiliaires 
peuvent être attachés soit aux cours, soit aux écoles, et chargés 
des enseignements spéciaux auxquels le personnel enseignant ne 
suffirait pas, savoir : le dessin et le modelage, le travail manuel 
pour les garçons, les langues vivantes, le chant, l’agriculture, 
la gymnastique et les exercices militaires.

6. 1° Nul élève ne peut être admis soit au cours complémen
taire, soit à l’école primaire supérieure, s’il n’est pourvu du 
certificat d’études primaires élémentaires; — 2° Il ne pourra être 
créé de cours complémentaire que dans les écoles où le cours 
supérieur de l’enseignement primaire élémentaire est organisé 
conformément à l’arrêté et aux programmes du 27 juillet 1882; 
— 3° L’école primaire supérieure devra compter vingt élèves au 
moins, et le cours complémentaire dix élèves au moins par 
chaque année d’études; — 4° Le cours complémentaire sera 
supprimé si, pendant toute une année scolaire, l’effectif reste 
au-dessous du nombre de dix élèves.

9. Les établissements primaires supérieurs publics, rem
plissant les conditions prescrites par les articles 2 à 8 du pré
sent décret, pourront recevoir dans la limite des crédits ouverts 
au budget de l’instruction publique; — 1° Des bourses de l’Etat, 
aux conditions énoncées par les décret et arrêté du 3 janvier 
1882; — 2° Des concessions de matériel d’enseignement; — 
3° Des subventions applicables aux traitements du personnel.

10. Les écoles primaires supérieures libres et les cours com
plémentaires annexés à des écoles libres pourront avoir part aux 
concessions de bourses prévues par l’article 9, à la condition 
de se conformer aux prescriptions des articles 2 à 8 du présent 
décret et d’être assimilés, quant à l’inspection, aux établisse
ments publics d’enseignement primaire supérieur.

-> F. L. 15 mars 1850; 21 juin 1865, art. 8 et 9; L. fin. 
22 déc. 1878; 16 juin 1879; 21 déc. 1879; L. 11 déc. 1880; 
Décr. 15 janv. 1881 : L. 16 juin 1881 ; L. fin. 29 juill. 1881 ; 
Béer. 3 janv. 1882; L. 28 mars 1882; L. fin. 29 déc. 1882; 
L. 20 mars 1883.

25 juillet 1885
DECRET concernant l’administration et la gestion 

des fonds provenant des legs, dons et subventions 
acceptés par les facultés et écoles d’enseignement 
supérieur.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 941, B. 15695.)

Art. 1er. Les revenus et produits des dons et legs faits en 
faveur des facultés et écoles d’enseignement supérieur, ainsi que

les subventions allouées par les départements, les communes ou 
les particuliers et applicables au personnel, au matériel et aux 
bourses desdites facultés et écoles, sont portés en recette au 
compte des fonds de concours pour dépenses d’intérêt public, 
pour être employés dans l’intérêt exclusif de l’établissement en 
faveur duquel les libéralités ont été faites.

2. Les biens et ressources propres des facultés et écoles d’en
seignement supérieur sont administrés, sous l’autorité du mi
nistre de l’instruction publique, par l’établissement qui en est 
propriétaire. — A cet effet, le doyen ou directeur représente la 
faculté ou école pour tous les actes relatifs à cette administra
tion, notamment pour l’acceptation des dons et legs et la signa
ture des baux. — Le budget des dépenses imputables sur les 
ressources des fonds de concours est préparé, chaque année, par 
le doyen ou directeur, délibéré par la faculté ou école, et arrêté 
par le ministre de l’instruction publique. Ce budget peut être 
modifié à raison de nouvelles ressources survenues dans le cours 
de l’exercice, et les fonds qui restent disponibles en tin d’exer
cice sont reportés à l’exercice suivant. — Le doyen ou directeur 
est chargé des fonctions d’ordonnateur secondaire du ministre 
de l’instruction publique pour les dépenses imputables sur les 
ressources de fonds de concours. En cette qualité, il engage les 
dépenses conformément aux délibérations de la faculté ou école 
et il signe les mandats de payement en vertu des ordonnances 
de délégation du ministre.

3. Des chaires nouvelles peuvent être créées par décret, sur 
les ressources énumérées à l’article 1er, après avis de la section 
permanente du conseil supérieur de l’instruction publique. Les 
titulaires en sont nommés suivant les formes prescrites par les 
lois et règlements. — Les cours complémentaires et conférences 
rétribués sur lesdites ressources sont autorisés par le ministre de 
l’instruction publique après avis de la faculté ou école. —Les 
bourses d’études entretenues dans les établissements d’enseigne
ment supérieur par les départements, communes ou particuliers 
sont attribuées par la faculté ou école. Les étudiants qui les ont 
obtenues jouissent des mêmes privilèges que les boursiers de l’Etat.

4. Dans le cas où des subventions sont applicables à des 
services communs à diverses facultés ou écoles d’un même res
sort académique, la répartition en est faite entre les budgets 
particuliers de chacune des facultés et écoles intéressées, après 
délibération d’un conseil chargé des intérêts communs des divers 
établissements d’enseignement supérieur du ressort. — A cet 
effet, il est institué dans chaque ressort académique un conseil 
général des facultés, composé : du recteur, président ; des doyens 
et directeurs, et de deux délégués de chaque établissement élus 
par leurs collègues.

5. Les fonds provenant de dons et legs en numéraire sont 
versés à la Caisse des dépôts et consignations, et les intérêts de 
ces fonds sont payés par cette caisse au trésorier général du de
partement, siège de la faculté ou école, lequel en fait recette au 
compte susmentionné des fonds de concours. — Les titres de 
rentes et autres valeurs sont déposés à la Caisse des dépôts et 
consignations, qui en perçoit les arrérages et en fait le reverse
ment au trésorier général au titre des fonds de concours. —■ Les 
subventions et les dons et legs en numéraire susceptibles d etre 
employés dans le cours de l’exercice sont versés directement au 
trésorier général, qui en fait recette au même titre. —- Le» 
loyers et revenus des propriétés immobilières sont recouvrés pai 
le trésorier général et portés en recette au compte des fonds de 
concours, en vertu des titres de perception émis par le doyen de 
la faculté ou le directeur de l’école.

6. Les acquisitions ou aliénations de rentes ou immeuble»
doivent, lorsqu’elles dépassent une valeur de cinq mille francs, 
être autorisées par un décret rendu sur la proposition du U11 
nistre de l’instruction publique. Ces opérations sont inscrites « 
recette et en dépense, selon le cas, dans le budget sur fond» 
concours de la faculté ou école. . r

7. Chaque année, avant le lor mai, le doyen oudirec e 
établit, pour la faculté ou école, un compte administratif Pre*®_ 
tant la situation des ressources réalisées et des dépenses e 
tuées au titre des fonds de concours. — Ce compte, dont ex ^ 
titude est certifiée par le trésorier général, est délivre Pa 
faculté ou école, et approuvé par le ministre de 1 instruction 
blique. Il est publié au Journal officiel.

i 04,3 '

->F. Décr. 17 mars 1808 ; 15 nov. 1811 ; L. 6 7*****
7 août 1850, art. 14 et 15; Décr. 31 mai 1862,'ar^' 
déc. 1885; 31 mars 1887; 22 fév. 1890; 22 jutU-
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26 juillet 1885
DÉCRET relatif aux conditions d’études exigées des 

aspirants aux grades de pharmaciens de lre et de 
2e classe.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 968, n. 16022.)
->-F. Décr. 14 juill. 1875; L. 27 fév. 1880; 18 mars 1880; 
Décr. 30 juill. 1883; 24 juill. 1889, qui abroge l’art. 14.

26 juillet 1885
DÉCRET portant création d’un corps de commis 

greffiers en Cochinchine.
(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1885, p. 781.)

->F. Décr. 25 mai 1881.

26 juillet 1885
DÉCRET relatif aux inscriptions prises simulta

nément dans les facultés de même ordre.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 964, n. 15963.)

->F L. 27 fév. 1880; Décr. 30 juill. 1883; 28 déc. 1885; 
9 août 1893.

28 juillet 1885
LOI relative à l’établissement, à l’entretien et au 

fonctionnement des lignes télégraphiques et télépho
niques.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 949, n. 15771.)

Art. 1er. Les opérations relatives à l’établissement et à l’en
tretien des lignes télégraphiques ou téléphoniques appartenant à 
l’Etat et destinées à l’échange des correspondances, seront effec
tuées dans les conditions indiquées ci-après.

2. L’Etat a le droit d’exécuter sur le sol ou sous le sol des 
chemins publics et de leurs dépendances tous travaux nécessaires 
à la construction et à l’entretien des lignes télégraphiques ou té
léphoniques. — Les fils télégraphiques ou téléphoniques, autres 
que ceux des lignes d’intérêt général, ne pourront être établis 
dans les égouts appartenant aux communes qu’après avis des 
conseils municipaux, et moyennant une redevance, si les con
seils municipaux l’exigent. — Un décret rendu en forme de rè
glement d’administration publique déterminera le taux de cette 
redevance. (F. Décr. 12 fév. 1889.)

3. L’Etat a pareillement le droit d’établir des supports, soit 
a l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 
soit même sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition 
qu’on y puisse accéder par l’extérieur. — Il a enfin également 
le droit d’établir des conduits ou supports sur le sol ou sous le 
sol des propriétés non bâties qui ne sont pas fermées de murs ou 
autre clôture équivalente.

4. Dans tous les cas qui viennent d’être prévus, l’établisse
ment de conduits et supports n’entraîne aucune dépossession. —

" Pose d’appuis sur les murs des façades ou sur le toit des baba
tunents ne peut faire obstacle au droit du propriétaire de démo- 
lr> réparer ou surélever. —La pose de conduits dans un terrain 

ouvert ne fait pas non plus obstacle au droit du propriétaire de 
Se clore. — Mais le propriétaire devra, un mois avant d’eutre- 
Prendre les travaux de démolition, réparation, surélévation ou 

office, prévenir l’administration par lettre chargée adressée au 
recteur des postes et des télégraphes du département.

.. 5. Lorsque, pour l’étude des projets d’établissement de 
•gnes, l’introduction des agents de l’administration dans les pro

priétés privées sera nécessaire, elle sera autorisée par un arrêté
Prefectoral.

6- Avant toute exécution, un tracé de la ligne projetée, indi- 
J| aut les propriétés privées où il doit être placé des supports ou 

s conduits, sera déposé pendant trois jours à la mairie de la 
jou'mUne ml ces Propriétés sont situées. — Ce délai de trois 
Par* C0UI'ra <;i dater de l'avertissement qui sera donné aux 
j '1 ies intéressées de prendre communication du tracé déposé à 

mairie. — Gel avertissement sera alliehé à la porte de la

maison commune et inséré dans l’un des journaux publiés dans 
T arrondissement.

7. Le maire ouvrira un procès-verbal pour recevoir les 
observations ou réclamations. A l’expiration du délai, il trans
mettra ce procès-verbal au préfet qui arrêtera le tracé définitif 
et autorisera toutes les opérations que comporteront l’établisse
ment, l’entretien et la surveillance de la ligne.

8. L’arrêté préfectoral déterminera les travaux à effectuer. 
Il sera notifié individuellement aux intéressés. Les travaux pour
ront commencer trois jours après cette notification. — Ce délai 
ne s’applique pas aux travaux d’entretien. — Si les travaux ne 
sont pas commencés dans les quinze jours de l’avertissement, 
celui-ci devra être renouvelé. — Lorsque, pour des raisons 
d’ordre et de sécurité publique, il y aura urgence à établir ou 
rétablir une ligne télégraphique, le préfet, par un arrêté motivé, 
pourra prescrire l’exécution immédiate des travaux.

9. Les notifications et avertissements prévus ci-dessus pour
ront être donnés au locataire, fermier, gardien ou régisseur de 
la propriété.

10. Lorsque des supports ou attaches seront placés à l’exté
rieur des murs et façades ou sur des toits ou terrasses, ou 
encore lorsque des supports et conduits seront posés dans des 
terrains non clos, il ne sera dû au propriétaire d’autre indemnité 
que celle du préjudice résultant des travaux de construction de 
la ligne ou de son entretien. — Cette indemnité, à défaut d’ar
rangement amiable, sera réglée par le conseil de préfecture, 
sauf recours au Conseil d’Etat. — Si le conseil de préfecture 
croit devoir ordonner une expertise, il y sera procédé par un 
seul expert qui sera désigné d’office par le conseil, à défaut par 
les parties de l’avoir nommé d’accord dans le délai qui leur aura 
été imparti. — L’expert désigné d’office ne pourra être un 
agent de l’administration.

11. L’arrêté préfectoral, autorisant l’établissement et l’en
tretien des lignes télégraphiques ou téléphoniques, sera périmé 
de plein droit, s’il n’est pas suivi d’un commencement d’exécu
tion dans les six mois de sa date ou dans les trois mois de sa 
notification.

12. Les actions en indemnité prévues par l’article 10 ci- 
dessus seront prescrites par le laps de deux ans, à dater du 
jour où les travaux auront pris fin.

13. Dans le cas où il serait nécessaire d’exécuter, pour 1 éta
blissement des lignes, des travaux de nature à entraîner une 
dépossession définitive, il ne pourrait, à défaut d’entente entre 
l’administration et les propriétaires, être procédé que conformé
ment aux lois des 3 mai 1841 et 27 juillet 1870. — Toutefois, 
l’indemnité, le cas échéant, serait réglée dans la forme prévue 
par l’article 16 de la loi du 21 mai 1836.

14. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies 
régies parle sénatus-consulte du 3 mai 1854.

15. Toutes dispositions antérieures sont abrogées en ce 
qu’elles ont de contraire à la présente loi.
-> F. L. 3 mai 1841; 21 mai 1836; 7 juin 1887.

28 juillet 4885
DÉCRET relatif a la licence ès lettres avec la mention 

langues vivantes.
(Sirey, Lois annotées, 9e S., 1885, p. 783.)

-»F. L. 27 fév. 1880.

28 juillet 1885
DÉCRET qui admet à l’usage des cabines 

téléphoniques les abonnés des réseaux privés. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 941, n. 15697.)

->-F. L. 21 mars 1878; 5 avril 1878; Décr. 31 déc. 1884 ;. 
l»r fév. 1890.

28 juillet 1885
DÉCRET autorisant l’emploi des lignes téléphoniques 

par les abonnés des établissements publics déjà 
abonnés eux-mêmes.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 941, n. 15696.)
-> F. L. 21 mars 1878; 5 avril 1878 : Décr. 31 déc. 1884.
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30 juillet 1885
LOI concernant les contributions directes et taxes y 

assimilées de l’exercice 1886.
(Bull, des Lois. 12e S.. B. 942, n. 15702.)

Titre Ier. — Budget ordinaire.

Art. 2. Les tarifs et tableaux annexés à la loi du 15 juillet 
1880 concernant les patentes sont modifiés conformément à 
l’état annexé à la présente loi. (F. L. 15 juill. 1880; Dêcr. 
2 déc. 1885; L. 8 août 1890, art. 28.)

3. Le dernier paragraphe de l’article 24 de la loi du 21 avril 
1832 concernant les portes et fenêtres est modifié comme il 
suit : (F. L. 18 juill. 1892, art. 1er, dont il n’a pas été tenu 
compte dans les budgets suivants.)

31 juillet 1885
DECRET portant création aux colonies de la Marti

nique, de la Guadeloupe et de la Réunion d’un certi

ficat d’études et d'un brevet de capacité (baccalauréat) 
de Venseignement secondaire spècial.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 949, n. 15782.)

-> Y. Décr. 4 août 1881; 28 juill. 1882; 24 août 1891.

3 août 1885
DECRET portant organisation des ressorts judiciaires 

d’Aïn-Draham, Béja, Nebeul, Gabès, Djerba etGafsa 
(Tunisie).

(Bull, des Lois, 12e S., B. 941, n. 15698.)

Art. 1er. Jusqu’à l’établissement de justices de paix dans les 
localités d’Aïn-Draham, Béja, Nebeul, Gabès, Djerba et Gafsa, 
le contrôleur civil et, à son défaut, un officier de la garnison, 
désigné à cet effet par le général commandant la division d’occu
pation, pourra exercer les fonctions de juge de paix dans les 
termes de l'article 3 de la loi du 27 mars 1883. — Les fonc
tions du ministère public seront remplies par le contrôleur 
adjoint, et, à son défaut, par le commandant de brigade ou le 
chef de corps.

3. Les règles de procédure et d’instruction criminelle, le 
tarif des frais de justice, en matière civile et criminelle, déter
minés par les lois, décrets et ordonnances en vigueur en Algérie, 
sont applicables aux juridictions instituées par le présent décret.

4. Dans l’étendue de leur ressort, les fonctionnaires exerçant 
les attributions de juge de paix sont officiers de police judi
ciaire.

ï août 1885
DECRET autorisant, sous les conditions de la loi du 

5 juillet 1836, l’importation temporaire des orges 
destinées à la préparation du malt.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 967, n. 14998.)

8 août 1885
LOI portant fixation du budget général 

des dépenses et des recettes de l exercice 1888. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 946, n. 15742.)

Titre IV. — Budgets annexes rattachés pour ordre
AU BUDGET GÉNÉRAL.

Art. 4. (F. L. 8 août 1890, art. 5.)

11. Les officiers des différents corps de la marine, autorisés 
par le ministre, soit à servir à bord des paquebots ou des na
vires de commerce, soit à seconder des entreprises industrielles 
se reliant à la marine, et par suite rétribués sur d’autres fonds 
que ceux de 1 Etat, sont tenus de verser, à la caisse des inva

lides de la marine, cinq pourcent de l’intégralité des émoluments 
qu’ils reçoivent des compagnies de navigation ou de l’industrie 
privée. (F. Décr. § juin 1886.)

12. Les dispositions de l’article 6, titre 3 de la loi du 13 mai 
1791, relatives à la caisse des invalides de la marine, sont 
et demeurent abrogées. — La somme à distribuer en secours 
par le ministre de la marine et des colonies, sur les fonds de la 
caisse des invalides, est fixée chaque année par la loi de fi
nances.

13. Les demi-soldes de tous les marins âgés de soixante-dix 
ans et au-dessus, pensionnés sous les régimes antérieurs à la loi 
du 11 avril 1881, seront revisées et payées, à compter du 
1er janvier 1886, d'après les fixations de cette dernière loi. — 
Les demi-soldes des marins qui atteindront ultérieurement l’âge 
de soixante-dix ans seront également revisées et payées, à 
compter du 1er janvier de l’année suivante, d’après les fixations 
de ladite loi.

Titre VI. — Moyens de service et dispositions diverses.

25. Sont mis au nombre des dépenses obligatoires, pour 
les départements, les traitements et frais de tournées des inspec
trices départementales des écoles maternelles, jusqu’à concur
rence de la moitié de la dépense, l’autre moitié étant à la 
charge de l’Etat, — Deux ou trois départements pourront se 
réunir pour concourir à la dépense qui, dans ce cas, sera ré
partie entre eux par égales portions. — Un arrêté ministériel 
réglera les conditions de nomination et d’exercice des inspec
trices départementales.

30. Le ministère des travaux publics est autorisé à traiter 
immédiatement du rachat des ponts à péages sur les routes 
nationales, prescrit par l’article 6 de la loi du 30 juillet 1880.

34. A partir du 1er janvier 1886, l’administration des con
tributions directes procédera au recensement de toutes les pro
priétés bâties, avec évaluation de la valeur locative actuelle 
de chacune d’elles. (F. Dêcr. 18 déc. 1895.)

35. A partir du 1er janvier 1886, les vacances de maisons 
ou de parties de maisons ne donneront lieu à remise ou modéra
tion d'impôt foncier que lorsque l’inhabitation aura duré une année 
au moins. — Toutes les dispositions des lois antérieures, con
traires au présent article, sont abrogées. (F. Dêcr. 17 nov. 1885. 
art. 4.)

-> F. L. 26 fév. 1887, art. 41, qui abroge les art. 27 et 28, 
8 août 1890.

8 août 1885
DÉCRET ayant pour objet de rendre applicable a 

l’Algérie la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions 
militaires.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 952, n. 15807.)

Art. 1er. La loi du 3 juillet 1877, relative aux réquisition8 
militaires, et le décret du 2 août 1877, portant règlement d ad- 
ministration publique pour l’exécution de cette loi, sont appb- 
cables eu l’Algérie.

2. En cas de rassemblement et de mouvements de troupes, 
le droit de requérir et de déterminer la nature des réquisitions 
ainsi que les portions du territoire sur lesquelles ces réquisition' 
peuvent être exercées, appartient au gouverneur général e 
l’Algérie, par délégation du ministre de la guerre.

3. Les dispositions contenues dans la loi et le décret nien 
tionné ci-dessus ne seront appliquées aux indigènes non na u 
ralisés français qu’avec les modifications spécifiées dans 
articles ci-après.

4. La fourniture des prestations exigibles des indigènes noi^ 
naturalisés français, pour les besoins de l’armée et par voie ^ 
réquisition, comprend, dans les limites fixées par l’article
la loi du 3 juillet 1877 et de l’article 38 du décret du - aa 
1877 : — 1° Le cantonnement, pour les hommes et poui ^ 
animaux, dans les locaux disponibles; — 2° Les v*'‘es,,a„.ei 
chauffage pour les hommes; l’orge, la paille et le x
pour les animaux; — 3° Les moyens de transport, en aui
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de selle, de trait et de bât, soit par voie d'achat, soit par voie de 
location, y compris le personnel de conduite ; — 4° Les guides, 
les messagers, ainsi que les ouvriers pour tous les travaux que 
les différents services de l’armée ont à exécuter.

5. Tous les ans, à l’époque du recensement du Zekkat, les 
maires ou les autorités qui en tiennent lieu dressent, par com
mune, section de commune ou tribu, et dans les conditions qui 
seront réglées par un arrêté du gouverneur général de l’Algérie, 
l’état de tous les animaux de selle, de trait et de bât, qui ont 
atteint au 1er janvier l’âge de quatre ans, pour les chameaux, 
chamelles, chevaux et juments, et de trois ans pour les mulets 
et mules, et qui sont, par les autorités ci-dessus désignées, 
reconnus propres au service des convois militaires et des co
lonnes expéditionnaires.

6. Les relevés numériques des états ainsi établis, déduction 
faite des étalons approuvés, des juments et des chamelles pleines 
ou suitées, des animaux appartenant personnellement aux chefs, 
adjoints et agents indigènes rétribués sur l'un des budgets de 
l’Etat, des départements ou des communes, et ensuite du cin
quième pour les non-valeurs, constituent le contingent maximum 
à fournir, le cas échéant, par chaque commune, section de 
commune, ou tribu.

7. Ces relevés numériques, arrêtés et centralisés par les 
préfets ou les généraux de division, suivant le territoire, sont 
communiqués au général commandant le 19e corps d’armée.

8. Il n’est procédé à aucun autre classement des animaux 
soumis à la réquisition.

9. L’ordre de réquisition, qui est adressé suivant le terri
toire, aux maires, aux administrateurs civils ou aux comman
dants de cercle ou d'annexe, et, dans le cas de nécessité résul
tant de l’éloignement et de l’urgence, aux adjoints ou aux chefs 
indigènes, indique toujours le nombre des animaux requis, ainsi 
que le jour et le lieu de leur réunion. Ces animaux doivent être 
pourvus d’un bât, d’un tellis ou filet et des cordes nécessaires 
pour assurer la charge. Us sont examinés et reçus par une com
mission mixte, dont la composition sera réglée par le gouver
neur général de l’Algérie, et qui, seule juge de leur accepta
tion, peut exiger le remplacement des animaux qui seraient 
reconnus impropres au service pour lequel la réquisition est 
laite. — L’acquisition éventuelle des animaux par voie d’achat 
a lieu dans les conditions prescrites par l’article 49 de la loi du 
3 juillet 1877 et par les soins de la commission de réception.

■ Dans le cas où un ou plusieurs des animaux requis ne se
raient pas présentés au jour et aux lieux indiqués, ou seraient 
présentés non pourvus de leurs accessoires, les maires ou leurs 
adjoints, ou les agents indigènes, seront, dans les conditions 
déterminées par le gouverneur général de l’Algérie, passibles 
dune amende de un à quinze francs pour chaque animal man
quant ou présenté non pourvu de ses accessoires. La même peine 
sera, en outre, applicable à chacun des propriétaires contreve
nants.

10. Le gouverneur général de l’Algérie fixe, chaque année, 
après délibération du conseil de gouvernement, les tarifs des 
uidemnités à payer pour les journées de personnel et d’animaux 
requis, et, en général, pour toutes les prestations fournies soit 
Par voie d’achat, soit par voie de location.

Il- Le payement de ces indemnités, et, s’il y a lieu, du 
Pflx d’achat des animaux, sera autant que possible effectué 
eance tenante et suivant les règles de la comptabilité militaire, 

Par les soins de l’intendance ou de l’officier chef de convoi qui 
sera Pourvu, à cet effet, des avances nécessaires. Les sommes 

11 auraient pu être remises aux ayants droit, pour toute
,e cause que l’abandon de leur poste, seront envoyées au 

ail’e de leur résidence ou à l'autorité qui en tient lieu.
*2. Tout propriétaire d’un animal tué, mort ou endommagé 

et O-"16 blessures ou de fatigues résultant de la réquisition 
^ dûment constatées pendant l’exécution du service, aura droit 
U|Uue Indemnité fixée, d’après les prix courants du pays, par

e commission militaire dont la composition sera réglée par le 
^uierneur général de l’Algérie. — Tout indigène requis, devenu 
ma ]teUt a su‘te L*e blessures reçues dans un service com- 
([• 1(le’ recevra, à titre de réparation pécuniaire, une somme 
serv^eUt Une ^°’S Pay®e- — Tout indigène requis tué dans un 
le q1,'e c?ramandé, ouvrira aux héritiers dont il était le soutien 
d’ar<r ^ UUe ^parution pécuniaire consistant en une somme 
PansT'1 UHe ^°*s payée. — Les sommes dont il est question 
deur r & ^eux al*néas qui précèdent seront fixées par le gouver- 

general de l'Algérie, et payées sur la contribution de guerre
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imposée à l’ennemi ou aux rebelles, ou sur les fonds de l’Etat.
13. Un arrêté du gouverneur général de l’Algérie réglera les 

détails d’exécution du présent décret,

-> F. L. 3 juill. 1877; Dêcr. 5 juill. 1893.

12 août 1885
DÉCRET portant création d'une commission coloniale 

élue dans le sein du conseil général du Sénégal. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 967, n. 15999.)

Art. 1er. Le conseil général du Sénégal et dépendances élit 
dans son sein une commission coloniale.

2. Le gouverneur ou le directeur de l’intérieur, suivant le 
cas, exerce auprès de la commission coloniale les attributions 
dont il est investi à l’égard du conseil général, et qui sont dévo
lues au préfet par la loi du 10 août 1871.

3. La commission coloniale est élue, chaque année, à la fin 
de la session ordinaire. Elle se compose de trois membres au 
moins et de cinq au plus.

15. La commission coloniale, après avoir entendu l’avis ou 
proposition du directeur de l’intérieur : — 1° Répartit les sub
ventions diverses portées au budget local et dont le conseil 
général ne s’est pas réservé la distribution; — 2° Détermine 
l'ordre de priorité des travaux à la charge de la colonie, lorsque 
cet ordre n’a pas été fixé par le conseil général ; — 3° Donne 
son avis sur l’époque et le mode d’adjudication ou de réalisation 
des emprunts coloniaux, lorsque la fixation n’en a pas été pro
posée par le conseil général; — 4° Fixe l’époque de l'adjudica
tion des travaux d’utilité coloniale.

[Le surplus comme art. 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 
78, à l’exception du § 2; 79, 80, 83, 84, 85, L. 10 août 1871, 
en substituant la qualification des autorités administratives du 
Sénégal à celles du continent.]
->F. Décr. 26 juill. 1854; 3 déc. 1870; L. 10. août 1871; 
Décr. 4 fév. 1879.

12 août 1885
LOI ayant pour objet de modifier plusieurs articles du 

livre 2 du Code de commerce.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 947, n. 15748.)

Art. l“r. Les articles 216, 258, 262, 263, 265, 315, 334 
et 347 du Code de commerce sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. 
G. comm. art. 216, 258, 262, 263, 265, 315, 334, 347.)

2. Les articles 259, 318 et 386 du Code de commerce sont 
abrogés.
-> F. Décr. 2 sept. 1887.

14 août 1885
LOI sur les moyens de prévenir la récidive (libération 

conditionnelle, patronage, réhabilitation).

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 957, n. 15862.)

Titre Ier. — Libération conditionnelle.
Art. l“r. Un régime disciplinaire, basé sur la constatation 

journalière de la conduite ou du travail, sera institué dans les 
divers établissements pénitentiaires de France et d’Algérie, en 
vue de favoriser l’amendement des condamnés et de les préparer 
à la libération conditionnelle.

2. Tous condamnés ayant à subir une ou plusieurs peines 
emportant privation de la liberté peuvent, après avoir accompli 
trois mois d’emprisonnement, si les peines sont inférieures à six 
mois, ou, dans le cas contraire, la moitié de leurs peines, être 
mis conditionnellement en liberté, s’ils ont satisfait aux disposi
tions réglementaires fixées en vertu de l’article l“r. Toutefois, 
s'il y a récidive légale, soit aux termes des articles 56 à 58. 
Code pénal, soit en vertu de la loi du 27 mai 1885, la durée de 
l'emprisonnement est portée à six mois, si les peiues sont infé-



14 août 1885.14 août 1885. •— LOIS, DÉCRETS, etc. —1150
rie il res à neuf mois, et aux deux tiers de la peine dans le cas 
contraire. La mise eu liberté- peut être révoquée eu cas d’incon
duite habituelle et publique dûment constatée ou d’infraction aux 
-conditions spéciales exprimées dans le permis de libération. Si la 
révocation n’est pas intervenue avant l’expiration de la durée de 
la peine, la libération est définitive. Au cas où la peine qui 
aurait fait l’objet d’une décision de libération conditionnelle 
devrait être suivie de la relégation, il pourra être sursis à l’exé
cution de cette dernière mesure, et le condamné sera, en consé
quence, laissé en France, sauf droit de révocation, ainsi qu’il est 
dit au présent article. Le droit de révocation prendra fin en ce 
cas, s’il n’en a été fait usage pendant les dix années qui auront 
suivi la date d’expiration de la peine principale.

3. Les arrêtés de mise en liberté sous conditions et de révoca
tion sont pris par le ministre de l’intérieur : s’il s’agit de la 
mise en liberté, après avis du préfet, du directeur de l’établisse
ment ou de la circonscription pénitentiaire, de la commission de 
surveillance de la prison et du parquet près le tribunal ou la 
cour qui a prononcé la condamnation; et, s’il s’agit de la révo
cation, après avis du préfet et du procureur de la République de 
la résidence du libéré.

4. L’arrestation du libéré conditionnel peut toutefois être 
provisoirement ordonnée par l’autorité administrative ou judi
ciaire où il se trouve, à la charge d’en donner immédiatement 
avis au ministre de l’intérieur. Le ministre prononce la révoca
tion, s’il y a lieu. L’effet de la révocation remonte au jour de 
l’arrestation.

5. La réintégration a lieu pour toute la durée de la peine 
non subie au moment de la libération. Si l’arrestation provisoire 
est maintenue, le temps de sa durée compte pour l’exécution de 
la peine.

6. Un règlement d’administration publique déterminera la 
forme des permis de libération, les conditions auxquelles ils 
peuvent être soumis et le mode de surveillance spéciale des 
libérés conditionnels. L’administration peut charger les sociétés 
ou institutions de patronage de veiller sur la conduite des libérés 
-qu’elle désigne spécialement et dans les conditions qu’elle déter
mine.

Titre II. — Patronage.

7. Les sociétés ou institutions agréées par l’administration 
pour le patronage des libérés reçoivent une subvention annuelle 
-en rapport avec le nombre.de libérés réellement patronnés par 
elles, dans les limites du crédit spécial inscrit dans la loi de 
finances.

8. Dans le cas du § 2 de l’article 6, l’administration alloue à 
la société ou institution de patronage une somme de 0 fr. 50 par 
jour pour chaque libéré pendant un temps égal à celui de la 
durée de la peine restant à courir, sans que cette allocation 
puisse dépasser 100 francs.

9. Avant qu’il ait pu être pourvu à l'exécution des articles 1,
2 et 6, en ce qui touche la mise en pratique du régime d’amen
dement et le règlement d’administration publique à intervenir, la 
libération conditionnelle pourra être prononcée à l’égard des 
condamnés qui en auront été reconnus dignes dans les cas prévus 
par la présente loi, trois mois au plus tôt après sa promulga
tion.

Titre III. — Réhabilitation.

10. L es articles 630, 631 et 632, Code d’instruction crimi
nelle sont supprimés. — Les articles 621, 623, 624, 628, 629, 
633, 634 du même Gode sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. 
C. inst. crirn., art. 621, 623, 624, 628, 629, 633, 634.)

11. La présente loi est applicable aux colonies, sous réserve 
des dispositions des lois et règlements spéciaux relatifs à l’exé
cution de la peine des travaux forcés.

14 août 1885
LOI relative à la surveillance des étalons.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1019, n. 16759.)

Art. 1B1', Tout étalon qui n’est ni approuvé, ni autorisé par 
l'administration des haras ne peut être employé à la monte des 
juments appartenant à d’autres qu’à son propriétaire, sans être 
muni d’un certificat constatant qu’il n’est atteint ni de cornage 
ni de fluxion périodique.

2. Ce certificat, valable pour un an, sera délivré gratuite
ment après examen de l’étalon par une commission nommée par 
le ministre de l’agriculture.

3. Tout étalon employé à la monte, qu’il soit approuvé, auto
risé ou muni du certificat indiqué ci-dessus, sera marqué au feu 
sous la crinière. — En cas de retrait de l’approbation, de l’au
torisation ou du certificat, la lettre R sera inscrite de la même 
manière, au-dessus de la marque primitive.

4. En cas d’infraction à la présente loi, le propriétaire et le 
conducteur de l’étalon seront punis d’une amende de cinquante à 
cinq cents francs (50 à 500 fr.). — En cas de récidive, 
l’amende sera du double.

5. Seront passibles d’une amende de seize à cinquante francs 
(16 à 50 fr.) les propriétaires qui auront fait saillir leurs 
juments par un étalon qui ne serait ni approuvé, ni autorisé, ni 
muni de certificat.

6. Les maires, les commissaires de police, les gardes cham
pêtres, la gendarmerie et tous les agents et officiers de police 
judiciaire, les inspecteurs généraux des haras, les directeurs, 
sous-directeurs et surveillants des dépôts d’étalons, les chefs des 
stations d’étalons de l’Etat, dûment assermentés, ont qualité 
pour dresser procès-verbal des infractions à la présente loi.

7. Un arrêté ministériel réglera la composition de la commis
sion, l’époque de ses réunions, le mode et les conditions de 
l’examen et toutes les mesures d’exécution.

14 août 1885
LOI sur la fabrication et le commerce des armes et des 

munitions non chargées.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 949, n. 15773.)

Titre Ior. — De la fabrication et du commerce des armes 
et des munitions non chargées.

Art. 1er. La fabrication et le commerce des armes de toutes
espèces, non réglementaires en France, y compris les armes 
d’affût (canons, mitrailleuses, etc.) et des munitions non char
gées, employées pour ces armes (douilles de cartouches, projec
tiles, fusées, etc.) sont entièrement libres.

2. La fabrication et le commerce des armes de toutes espèces 
des modèles réglementaires en France, et des munitions non 
chargées employées pour ces armes sont libres, sous la réserve 
des conditions énoncées ci-après, articles 3 et 4. — Les armes 
de modèles réglementaires, en France, sont celles qui sont eu 
service dans les armées de terre et de mer; elles sont définies 
par les tables.de construction approuvées par le ministre de la 

guerre et par le ministre de la marine.
3. Toute personne qui veut se livrer à la fabrication et au 

commerce des armes, pièces d’armes ou munitions non chargées 
des modèles réglementaires en France, doit adresser au préfet du 
département dans lequel elle se propose de créer son établisse
ment une déclaration dans laquelle elle indique : — les 110111 ’ 
prénoms et domicile; — la commune et remplacement où elle 
se propose de former son établissement ; —• la nature du mate
riel qu’elle a l’intention de fabriquer ou dont elle veut faire le 
commerce; il lui est délivré un récépissé de cette déclaration.

4. Tout commerçant ou fabricant qui a fait cette déclaration
est tenu d’avoir un registre coté et parafé à chaque feuille Pa* 
le préfet ou le sous-préfet, sur lequel sont inscrits, jour pa 
jour, dans des colonnes distinctes, l’espèce et le nombre de 

armes, pièces d’armes ou munitions non chargées des mode e 
réglementaires en France, qu’il fabrique, achète ou vend, ai 
indication de leur destination et des noms et domiciles des 
deurs ou acheteurs.— Le préfet ou le sous-préfet arrête et ^_ 

ce registre toutes les fois qu’il le juge convenable ; en cas i 
sence ou d’empêchement, ils peuvent se faire suppléer Pal 
maire ou le commissaire de police. — Tout fabricant ou c ^ 
merçant qui ferme son établissement, ou qui veut le déplace* ^ 
le transférer sur un autre point, doit eu faire la déclaration 

préfecture, où il lui en est donné récépissé. y.
5. Les dispositions indiquées ci-dessus ne sont pas

cables aux armes blanches et aux revolvers dont la fabnca i 

le commerce sont complètement libres. ,
6. Le ministre de l’intérieur, et, en cas d’urgence,

fets sont autorisés à prescrire ou à requérir auprès de 1 au^euj 
militaire, relativement aux armes et aux munitions qui °v 5
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dans les magasins des fabricants ou commerçants ou chez les 
personnes qui en sont détenteurs, les mesures qu’ils estiment 
nécessaires dans l’intérêt de la sécurité publique.

Titre II. — De l’importation, de l’exportation et du
TRANSIT DES ARMES ET PIECES D’ARMES.

7. L’importation, l’exportation et le travail des armes de 
toutes espèces, y compris les armes d’affût et les munitions non 
chargées correspondantes sont libres, sous réserve de l’applica
tion des droits de douane. — Il n’est fait d’exception que pour 
l’importation et l’exportation des armes réglementaires en 
France et leurs munitions. Cette exception ne s’applique pas aux 
armes blanches et aux revolvers des modèles réglementaires en 
France.

8. L’importation des armes des modèles réglementaires et des 
munitions correspondantes non chargées a lieu sur la déclaration 
qui en est faite par le fabricant ou le commerçant à la préfecture 
de laquelle ressort la localité où ces objets doivent parvenir 
après importation.—La déclaration énonce le nombre, l’espèce 
et le poids des armes, pièces d’armes ou munitions non chargées 
qui font l’objet de l’expédition.— Le préfet délivre un récépissé 
sur lequel sont reproduites les énonciations de la déclaration ; un 
duplicata de ce récépissé sert de permis d’importation. —- L’ex
portation des armes et des munitions non chargées des modèles 
réglementaires a lieu également sur la déclaration qui en est faite 
dans la même forme par le fabricant ouïe commerçant à la pré
fecture de laquelle ressort le déclarant. — Un duplicata du récé
pissé délivré par la préfecture en échange de cette déclaration 
sert de permis d’exportation.

9. En cas de doute sur la catégorie dans laquelle une arme 
doit être classée, il en est référé à l’autorité militaire la plus 
voisine. En cas de contestation, la question est soumise au 
ministre de la guerre ou au ministre de la marine qui statue.

10. L’importation, l’exportation et le transit des armes, 
pièces d’armes et munitions non chargées, peuvent avoir lieu par 
tous les bureaux de douane, sans exception.

Titre III. —Dispositions pénales.
12. Quiconque, sans avoir fait la déclaration voulue par 

1 article 3, se livre à la fabrication ou au commerce des armes, 
pièces d’armes ou munitions non chargées des modèles réglemen
taires est puni d’une amende de 16 à 1000 francs et d’un 
emprisonnement d’un mois à deux ans. — Les armes, pièces 
d armes ou munitions non chargées ainsi fabriquées ou mises en 
vente sont confisquées. — En cas de récidive, ces peines peuvent 
etre portées jusqu’au double.

13. Le commerçant ou le fabricant d’armes, de pièces 
d armes ou de munitions non chargées des modèles réglemen
taires en France, qui ne s’est pas conformé aux dispositions de
article 4 de la présente loi, est puni d’une amende de 16 à 

•100 francs ; il peut, en outre, être puni d’un emprisonnement de 
Slx jours à trois mois. — En cas de récidive, la peine peut être 
portée au double.

14. Dans tous les cas prévus par la présente loi, il peut être 
ai1- application de l’article 463 du Code pénal.

Titre IV. —Dispositions générales.
Il n’est pas dérogé aux lois et règlements concernant les 

munitions confectionnées de toute espèce, et les substances 
exPlosives.

*6. Sont abrogées toutes les dispositions qui seraient con- 
iatres à celles de la présente loi.

■ L L. 13 avril 1895, qui abroge l’art. 11.

20 août 1885
DÉCRET autorisant pour le mesurage des sels et 

engrais la construction de grandes mesures en lames 
ne chênes cerclées de fer.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 967, n. 16002.)

aufK* ■ ^ Part*i‘ ùe la promulgation du présent décret, est

granrt 8e°’ *I0U1 le me8|u‘age des sels et engrais, la construction de 
litre)68 Ule8ures (double hectolitre, hectolitre et demi, hecto- 

2 jen, lames de chêne cerclées de fer.
odependaminent des conditions prescrites aux paragraphes

1, 2, 3 et 9 du tableau n° 2 annexé à F ordonnance du 16 juin 
1839, ces mesures devront satisfaire aux conditions suivantes : 
— Elles devront être garnies, en bas, d’un cercle de fer, en 
haut, de deux cercles de fer, l’un intérieur ou l’autre extérieur, 
rejoints par un rebord de même métal; le demi-hectolitre et 
l’hectolitre seront, en outre, garnis de deux cercles de fer inter
médiaires, et le double hectolitre de trois cercles. — Tous les 
cercles seront d’une seule pièce et fixés au bois par des clous 
rivés. — Ces mesures pourront avoir des anses en métal. — 
Elles devront porter, inscrits à l’extérieur, les mots : « Sel et 
engrais ».

3. Ces mesures seront soumises aux taxes de vérification fixées 
par le tableau C annexé au décret du 26 février 1873, en ce qui 
concerne les mesures de capacité pour les matières sèches.

->F. L. 4 juill. 1837; Ord. 17 avril 1839; 16 juin 1839 ; 
Décr. 5 nov. 1852; 3 oct. 1856; 18 juin 1874; 7 juill. 1875.

27 août 1885
DÉCRET, concernant le remboursement du cautionne

ment de receveur municipal de la ville de Paris. 

(Bull, des Lois. 12e S., B. 954, n. 15825.)

Art. Ie1'. En cas de cessation de fonctions, le receveur muni
cipal de la ville de Paris pourra, avant l’apurement définitif de 
sa comptabilité, obtenir le remboursement de la moitié du cau
tionnement fourni par lui, lorsqu’il aura soumis à l’examen 
préalable du conseil municipal le dernier compte de sa gestion, 
et que la vérification de ce compte et de ses écritures n’aura fait 
reconnaître aucun débet à sa charge. — Le surplus du caution
nement, dans le cas où il aura été versé en numéraire, pourra 
être immédiatement remboursé, s’il est fourni en remplacement 
de cette dernière partie un cautionnement équivalent en rentes 
sur l’Etat.

2. La demande formée en vertu de l’article précédent devra 
être accompagnée : 1° d’une délibération spéciale du conseil 
municipal, visant la délibération approbative du dernier compte 
de gestion et le certificat du contrôleur central de la caisse 
municipale, constatant l’accord des écritures du contrôle central 
avec celles de ladite caisse, jusqu'au terme de la gestion; 2° d’un 
arrêté du préfet de la Seine, approuvant la délibération spéciale 
du conseil'municipal ; 3° du consentement donné par le ministre 
de l’intérieur et par le ministre des finances.

3. Le comptable obtiendra la remise de la seconde moitié 
de son cautionnement en produisant avec l’arrêt de quitus, 
rendu sur son dernier compte de gestion, un certificat de libéra
tion définitive délivré par le préfet de la Seine.

->F. L. 18 juill. 1837, art. 67.

5 septembre 1885
DÉCRET étendant aux professeurs spéciaux des 

écoles primaires supérieures les dispositions de la 
loi du 9 juin 1853 sur les pensions.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 968, n. 16027.)

2 octobre 1885
DÉCRET concernant l’immigration à Mayotte 

et à Nossi-Rè.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 970, n. 16043.)

->F. G. dv., art. 13; G. pén., art. 463; Béer. 13 fév. 1852; 
20 nov. 1882 ; 13 juill. 1890, qui modifie l’art. 61.

29 octobre 1885
LOI portant création de succursales de la caisse 

nationale d'épargne à l’étranger.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 972, n. 16063.)

Art. lor. Des succursales de la caisse nationale d’épargne
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pourront être ouvertes, par arrêté du ministre des postes et des 
télégraphes, sur l’avis conforme du ministre des affaires étran
gères et du ministre des finances, dans les villes, à l’étranger, 
où fonctionne un bureau de poste français.

2. Chaque succursale sera gérée par le receveur des postes, 
sous la surveillance du consul ou vice-consul de France et dans 
les conditions déterminées par le présent décret. — Les opéra
tions des succursales seront centralisées par l’agent comptable 
de la caisse nationale d’épargne.

3. Les versements et les retraits de fonds opérés dans les 
succursales seront constatés sur les livrets prescrits par l’article 6 
de la loi du 9 avril 1881. — Ces livrets formeront des séries 
spéciales à chaque succursale et dénommées séries étrangères. 
— Les comptes courants de ces séries seront récapitulés par 
l’agent comptable sur des comptes divisionnaires spéciaux.

4. Tout titulaire d’un livret de la caisse nationale d'épargne 
en France pourra faire transférer son compte à une succursale 
étrangère, à la condition d’échanger le livret qu’il possède 
contre un livret de la série correspondante. Cet échange aura 
lieu sans frais. Tout titulaire d’un livret d’une série étrangère 
pourra redevenir titulaire, sur sa demande et sans frais, d’un 
livret d’une série départementale en France.

5. Le receveur des postes fera établir les demandes de 
livrets par les déposants et leur délivrera les livrets. — Il 
recevra tous versements, afférents aux livrets de la série, qui 
lui seront faits dans les conditions fixées par les articles 6, 8 et 
13 de la loi du 9 avril 1881, et il constatera ces versements par 
l’indication de la somme reçue en chiffres et en toutes lettres et 
par l’apposition de sa signature. — Il pourra faire aux titu
laires desdits livrets des remboursements partiels, c’est-à-dire 
inférieurs d’un franc au moins au crédit du livret en capital. — 
Ces remboursements, justifiés par la quittance de la partie, 
seront inscrits sur le livret, en chiffres et en toutes lettres, avec 
la signature du receveur. — Le receveur n’effectuera les rem
boursements intégraux que sur l’autorisation préalable du direc
teur de la caisse nationale d’épargne. — Les remboursements 
seront effectués soit au siège de la succursale, soit, sur le visa 
du receveur des postes, dans l’un des bureaux de distribution 
relevant de son propre bureau.

6. Les demandes de remboursement sur livrets de séries
étrangères seront toujours accompagnées du livret auquel elles se 
rapportent. — Les receveurs pourront exiger du déposant, au 
moment du remboursement, toutes pièces justificatives d’identité 
qu’ils jugeront nécessaires.........................................................................
-VF. L. 9 avril 1881; Béer. 31 août 1881.

31 octobre 1885
DECRET organisant le service sanitaire 

à la Guyane.

, {Bail, des Lois, 12e S., B. 973, n. 10094.) 

->F. L. 3 mars 1822; Béer. 22 fév. 1876.

10 novembre 1885
DECRET concernant l’exercice de la pêche parmi 

les yachts et bateaux de plaisance.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1886, p. 26.) •

Art. 1er. Le texte de l’article 4 du décret susvisé du 9 dé
cembre 1873 est modifié de la manière suivante: (F. ce décret.)

11 novembre 1885
DÉCRET portant règlement du service et du régime 

des prisons de courtes peines affectées à Vemprison

nement en commun (maisons d’arrêt, de justice et de 
correction).

(Bull, des Lois, 12° S., B. 983, n. 16160.)

Art, 4. Le gardien chef est chargé, sous l’autorité du directeur 
de la circonscription et sous le contrôle des préfet et sous-préfet, |

sans préjudice des dispositions de l’article 613, Code d'instruction 
criminelle, et des droits conférés aux commissions de surveil
lance : — 1° D’assurer la garde des prisonniers, le maintien du 
bon ordre et de la discipline, l'exécution du service de propreté 
dans toutes les parties de la maison.....................................................

5. Le gardien chef tient les registres d’écrou prescrits par le 
Code d’instruction criminelle, savoir : un pour la maison d’ar
rêt; un pour la maison de justice; un pour la maison de correc
tion. Ces registres sont tenus conformément aux instructions 
ministérielles des 26 août 1831 et 4 janvier 1832. Les gardiens 
chefs tiennent, en outre, s’il y a lieu, des registres d’écrou sépa
rés, savoir : un registre pour les détenus pour dettes et pour ceux 
mentionnés en l’article 455, Code de commerce; un pour les 
passagers civils et militaires ; un pour les condamnés en matière 
de simple police; un pour les marins dans les chefs-lieux d’ar
rondissement maritime ; le gardien chef est aussi chargé de la 
tenue des écritures dont la nomenclature suit : — 1° Registres 
d’ordres et d’administration proprement dits, à savoir : registre 
du contrôle nominatif de la population pour les détenus des deux 
sexes; registre du contrôle numérique; registre des rapports 
journaliers au directeur; registre des libérations par mois; 
registre pour l’inscription des punitions; registre de la correS' 
pondance des détenus avec les autorités administratives et judi
ciaires; état de situation des magasins de vestiaire, lingerie et 
literie ; carnet d’inscription des ordres de service et circulaires ; 
et, en général, tous états quotidiens, hebdomadaires, mensuels 
ou autres dont la tenue est prescrite par les instructions ministé
rielles ; — 2° Registres et écritures concernant la comptabilité 
des fonds appartenant aux détenus, conformément aux règle
ments spéciaux. Tous les registres d’écrou et autres, que le gar
dien chef est chargé de tenir, sont établis sur un modèle uni
forme et suivant les formules et le mode de procéder qui auront 
été arrêtés par l’administration centrale.

6. Dans les maisons où il n’y a pas d'agent comptable chargé 
spécialement de tenir la caisse, les fonds appartenant aux 
détenus restent déposés entre les mains du gardien chef jusqu’à 
concurrence des sommes maxima fixées par les instructions parti
culières sur la comptabilité du pécule. L’excédent desdites 
sommes, lorsqu’il est supérieur à 100 francs, est versé à la 
recette des finances, et il en est passé écriture conformément aux 
règles prescrites par la circulaire du 16 avril 1860.

7. Le gardien commis greffier concourt avec le gardien chef a 
la tenue des écritures du greffe et de la comptabilité. Toutefois, 
les actes d’écrou et les reçus de fonds appartenant aux détenus 
doivent toujours être signés par le gardien chef. Le gardien chef 
est seul responsable de la gestion de la caisse dans les termes 
mentionnés à l’article 7, ainsi que des objets mobiliers qui n’ont 
pas été pris en charge par l’entrepreneur des services écono
miques, dans les prisons qui ne sont pas placées sous les ordres 
immédiats du directeur.

9. Le gardien chef est tenu, à quelque heure du jour ou de 
la nuit que ce soit, de remettre sans le moindre retard aux 
agents des transports cellulaires les condamnés désignés pour 
être transférés, les libérés destinés aux dépôts de mendicité, le» 
expulsés devant être reconduits à la frontière, les jeunes détenu» 
à destination des établissements d’éducation correctionnelle. 1 
remettra en même temps à ces agents les extraits des jugements- 
arrêts de condamnation, arrêtés de libération et autres pièce» 
concernant les transférés. Il doit aussi leur remettre les somme» 
d’argent, bijoux et autres valeurs appartenant aux transférés,
y sera joint un état détaché du registre spécialement tenu a c ^ 
effet, et décharge sera donnée au gardien chef. Il estinterdi a 
gardien chef de laisser partir tout condamné en état de mala 
grave. Les femmes en état de grossesse dûment constatée pa1 
médecin seront maintenues dans les prisons départementales, 
en sera de même des femmes auxquelles sera laissé, sur avi 
médecin, l’allaitement de leur enfant. Même après sevrage, 
enfants pourront être laissés, jusqu’à l’âge de quatre ans, ^ 
soins de leurs mères qui, dans ce cas, seront également mai 
nues dans les prisons départementales. ,-a;t

10. En cas de décès d’un détenu, le gardien chef en ^ 
mention en marge de l’acte d’écrou. Conformément à 1 ar;ic ^ 
Code civil, il en donne avis au maire, qui fait dresser e a jeIl 
effets, papiers, argent, etc., laissés par le défunt. Le S ye 
c ef doit joindre à sa déclaration l’indication du dernier ^ 
du détenu. Il informe, en outre, l’autorité judiciaire u
tout prévenu ou accusé. , „ar(jjen

11. S’il s’agit d’un suicide ou d'une mort violente,
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chef, indépendamment du rapport qu’il doit adresser au préfet 
ou au sous-préfet et au directeur, est tenu de provoquer immé
diatement l’intervention de la police judiciaire selon les termes 
des articles 48. 49, 50, Code d’instruction criminelle.

20. Il est interdit à tout employé, gardien ou préposé : d’oc
cuper les détenus pour son service particulier et de se faire 
assister par eux dans son travail, sauf les cas spécialement auto
risés ; de recevoir des détenus ou des personnes agissant pour 
eux, aucun don, prêt ou avantage quelconque; de se charger 
poui eux d aucune commission et d’acheter ou vendre pour eux 
quoi que ce soit; d user, à leur égard, soit de dénominations 
injurieuses ou de langage grossier, soit du tutoiement ou d’entre
tiens familiers ; de manger ou boire avec les détenus ou avec les 
personnes de leur famille, leurs amis et visiteurs. Cette prohibi
tion s applique à 1 égard des détenus pour dettes, que les gar
diens n admettront, en aucun cas, non plus que les autres, à 
prendre leurs repas dans leur logement ; de faciliter ou tolérer 
toute transmission de correspondances, tous moyens de communi
cation irrégulière des détenus entre eux ou avec le dehors, ainsi 
que toute introduction d’objets quelconques hors des conditions et 
cas strictement prévus par les règlements, et particulièrement des 
objets de consommation, vivres, boissons, etc. ; d’agir de façon 
directe ou indirecte auprès des détenus, prévenus ou accusés, 
pour influer sur leurs moyens de défense et sur le choix de leur 
défenseur ; de provoquer ou faciliter, par faveur ou autrement, la 
prolongation de séjour dans la prison des détenus politiques qui 
doivent être transférés. Tous contrevenants à ces prohibitions 
seront passibles, selon les cas, de diverses peines disciplinaires, 
sans préjudice des poursuites auxquelles il y aurait lieu par 
application de l’article 177, Code pénal.

23. Les gardiens sont responsables des dégradations, dom
mages et dégâts de toute nature commis par les détenus, lors
qu ils ne les ont pas signalés sur-le-champ au gardien chef. La 
meme responsabilité incombe au gardien chef qui a négligé de 
signaler les faits au directeur.

24. Les gardiens sont resposables des évasions imputables à 
leur négligence, sans préjudice des poursuites dont ils seraient 
passibles par application des articles 237 et suivants, Code pénal.

Chapitre IL — Discipline et police intérieure

DE LA PRISON.
25. Indépendamment des visites que les commissions de sur

veillance devront faire, conformément au règlement de leur insti- 
Ip«ou, et de celles qui incombent aux préfets et aux directeurs,

sous-préfets feront, au moins une fois par mois, une visite 
^eciale dans les prisons du chef-lieu de leur arrondissement. Ils 

2R°nl comPie de ieurs observations aux préfets.
Hors les cas prévus par le présent règlement, aucune 

la r° î 10’1 quelconque ne pourra être apportée à l’uniformité de 
\nJj. a laquelle les condamnés doivent être généralement et 

distinctement soumis.
d- ?" ijCs détenus, prévenus, accusés et condamnés occupent 
tienno°CfUir séparés, selon la catégorie à laquelle ils appar
ia n. ., kes prévenus et les accusés se trouvant en prison pour 
désir16?6 f°iS :Sei'01lt autant que possible isolés de ceux qui ont 
Placé uCedentS judiciaires. Les prisonniers de passage seront 
cormm, • des chambres séparées, et ne pourront en aucun cas 
C0n(l3rquer avec les autres détenus. 11 en sera de même des 
“larinf1!68 en matière de simple police et des militaires ou 
à Plus v condamnés criminels et les condamnés correctionnels
rernem' !ln an d’emprisonnement resteront, jusqu’à leur transfè- 
dépôt doa t maison centrale de force ou de correction ou au 
étaient |S 01'''a*S'' dans *a maison d’arrêt ou de justice où ils 
aut.res de leur condamnation. Ils y seront séparés des 
détenus ]US' Da"s chacune des catégories ci-dessus, les 
séparés r .x se.xes 8erout complètement et constamment 
être arf’- Pmoimiers d’une même catégorie pourront seuls 
b°rscm'M113 ,ensemhle dans le même préau et le même atelier. 
g°rie de “ existera pas de préaux distincts pour chaque caté- 
°ées de ete"US’ les heures de promenades devront être alter- 
à l’auti’a mainere que les préaux servent tantôt à l’une, tantôt 

28 T) 68 catégQries.
Pas de &éna* établissements dont l’état actuel ne permettrait 1 artide L jf.1 toutes les catégories, comme il vient d’être dit à 
is<qés par ent, les détenus devront, autant que possible, être
f° Prcy......"T* distincts, dans l’ordre ci-après déterminé : —

et accusés sans précédents judiciaires; — 2° Con

damnés en matière de simple police; — 3° Passagers; — 
4° Prévenus et accusés ayant des antécédents judiciaires; — 
5° Condamnés correctionnels à moins d’un an n’ayant subi qu’une 
condamnation; — 6° Autres condamnés correctionnels à moins 
dun an; — 7° Condamnés correctionnels ou criminels à desti
nation des maisons centrales, sans préjudice de ce qui est dit 
plus loin à l’égard des jeunes détenus.

29. Tout détenu âgé de moins de seize ans doit être complè
tement séparé, le jour et la nuit, de tous détenus adultes. Les 
enfants jugés par application des articles 66, 67 et 69, Code 
pénal, qui ne sont détenus que pour moins de six mois, et ceux 
qui attendent leur transfèrement dans un établissement d’éduca
tion correctionnelle, doivent toujours être enfermés dans des 
chambres ou quartiers spéciaux, des maisons d’arrêt, de justice 
ou de correction, soit à l’isolement individuel, soit plus de deux 
ensemble s’il y a impossibilité de les laisser seuls.

30. Les mineurs enfermés par voie de correction paternelle, 
conformément aux articles 375 et suivants, Code civil, seront 
placés dans des quartiers spéciaux des maisons d’arrêt, de justice 
et de correction, et devront être maintenus à l’isolement de jour 
et de nuit. Il est procédé, en ce qui concerne les frais de nourri
ture et d’entretien de ces mineurs, comme à l’égard des détenus 
pour dettes envers les particuliers en matière de faillites.

31. II ne sera fait aucune mention sur les registres, états et 
écritures concernant la population détenue et les services de 
l’entreprise, la présence à la prison des mineurs enfermés par 
voie de correction paternelle (article 378, Code civil). Le gar
dien chef justifiera de la légalité de la détention en produisant 
l’ordre même d’arrestation, délivré ou renouvelé par le président 
du tribunal civil.

32. Les détenus pour dettes envers l’Etat, en matière crimi
nelle ou correctionnelle, sont soumis aux mêmes règles discipli
naires que les condamnés. Néanmoins, ils ne sont pas astreints 
au travail, ni au port du costume pénal. Les détenus pour 
dettes, en matière de simple police et en matière de faillite, sont 
soumis aux mêmes règles disciplinaires que les prévenus et les 
accusés.

33. Les détenus doivent obéir aux fonctionnaires ou agents 
ayant autorité dans la prison, en tout ce qu’ils leur prescrivent 
pour l’exécution des règlements.

34. Tous les détenus doivent être fouillés à leur entrée dans 
la prison, et, chaque fois qu’ils seront extraits de la prison, 
menés à l’instruction ou à l’audience et ramenés à la prison. Ils 
pourront être également fouillés pendant le cours de leur déten
tion aussi souvent que le directeur ou le gardien chef le jugera 
nécessaire. Les femmes ne pourront être fouillées que par des 
personnes de leur sexe.

35. 11 ne sera laissé aux détenus ni argent, ni bijou, sauf les 
bagues d’alliance, ni valeurs quelconques. Les sommes dont ils 
seraient porteurs à leur entrée dans la maison, ainsi que les 
bijoux et valeurs quelconques, seront déposés entre les mains du 
gardien chef, ou rendus à leurs familles avec leur assentiment. Il 
est immédiatement passé écriture, au compte du déposant, des 
sommes ou des valeurs consignées sur les registres désignés en 
l’article 5, § 2. L’argent déposé au moment de l’incarcération, 
ou versé ultérieurement en leur nom, peut être intégralement 
employé, sur autorisation spéciale, par les détenus, pour achats 
d’aliments supplémentaires ou pour autres dépenses autorisées en 
vertu du présent règlement.

36. Tous les objets apportés ou envoyés du dehors aux 
détenus doivent être visités. En conséquence, à l’exception des 
personnes ayant autorité dans les prisons, des avocats et offi
ciers ministériels agissant dans l’exercice de leurs fonctions, tous 
les visiteurs devront soumettre à l’examen du gardien de service 
les objets qu’ils désireraient remettre aux détenus. 11 sera donné 
connaissance à l’autorité administrative, et, s’il y a lieu, à l’au
torité judiciaire, des objets ainsi retenus qui auraient été trouvés 
sur les détenus, envoyés du dehors ou apportés par des visiteurs.

37. Tous cris et chants, interpellations et conversations à 
voix haute, toute réunion en groupes bruyants, et généralement 
tous actes individuels ou collectifs de nature à troubler le bon 
ordre sont interdits aux détenus, à quelque catégorie qu’ils 
appartiennent. Il en est de même de toutes réclamations, 
demandes ou pétitions à présenter de façon collective. Les con
damnés sont astreints, en outre, à la règle du silence, sauf les 
exceptions nécessitées par les besoins du service ou par le tra
vail dans les ateliers.

38. Dans les établissements où le nombre des détenus, la 
disposition et la dimension des cours ou préaux l’exigeront pour
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la surveillance et le bon ordre, la promenade réglementaire 
pourra être organisée par files individuelles, à distances ou 
intervalles marqués, afin d’empêcher toute confusion, ou selon 
tel mode analogue qui serait jugé nécessaire, à charge d’en 
référer par les gardiens chefs au directeur et par le directeur au 
préfet. En aucun cas, les prévenus et les accusés ne pourront 
être astreints à la promenade.

39. Les jeux de toute sorte sont interdits. Les exercices qui 
seraient reconnus nécessaires à la santé des détenus pourront être 
autorisés par le ministre, sur la proposition du préfet.

40. Tout don, trafic ou échange de vivres ou boissous entre 
les détenus est interdit.

41. Chaque détenu est obligé de faire son lit et d’entretenir 
sa chambre ou la place qui lui est réservée au dortoir dans un 
état constant de propreté. Les ateliers, réfectoires, dortoirs et 
corridors, et en général les locaux d’un usage commun à tous les 
détenus d’une même catégorie, sont balayés et lavés par les con
damnés désignés, à cet effet, par le directeur ou le gardien chef.

42. Sauf l’autorisation spéciale délivrée par le directeur, les 
détenus ne pourront garder à leur disposition aucun instrument 
dangereux, notamment les rasoirs.

43. Dans les maisons où existeront des locaux pouvant être 
affectés spécialement à la réunion des détenus pendant le jour, 
l’entrée des dortoirs leur sera interdite entre le lever et le cou
cher.

44. L’appel des détenus sera fait une fois au moins par jour, 
à des heures variables, ainsi qu’aux heures de lever et de cou
cher. Le gardien chef et les gardiens de service dans chaque 
quartier doivent, en outre, s’assurer fréquemment de leur pré
sence au moyen d’un pointage, et en opérant le contrôle à l’aide 
d’une liste nominative établie par dortoir et par atelier.

45. Le nombre des rondes de nuit et le mode de contrôle de 
ces rondes seront déterminés, pour chaque établissement, par le 
directeur de la circonscription, sans préjudice des mesures 
exceptionnelles à prendre lorsque l’établissement renfermera des 
détenus dangereux.

46. Aucune personne étrangère au service ne peut être 
admise à visiter une maison d’arrêt, de justice ou de correction, 
qu’en vertu d’une autorisation spéciale délivrée par le ministre de 
l’intérieur ou par le préfet.

47. Les permis de visiter les détenus sont délivrés par l’auto
rité administrative, sauf la nécessité du visa du juge d’instruction 
ou du président des assises pour les prévenus et les accusés, et 
sous réserve des droits conférés par la loi à l’autorité judiciaire. 
Tout permis régulièrement délivré et présenté au gardien chef 
aura le caractère d’ordre, auquel il devra référer, sauf à surseoir 
si les détenus sont matériellement empêchés ou en punition et si 
quelque circonstance exceptionnelle l’oblige à en référer préala
blement à l’autorité supérieure» Sauf le cas d’autorisation écrite 
accordée par le ministre, le préfet et le sous-préfet et sous 
réserve des droits conférés à l’autorité judiciaire, en ce qui con
cerne les prévenus et les accusés, les visiteurs ne seront admis à 
communiquer avec les détenus qu’au parloir ou dans la salle en 
tenant lieu, et eu présence des gardiens. Les détenus de sexes 
différents ne pourront être admis en même temps au parloir. 
Même prohibition est applicable aux détenus appartenant à des 
catégories diverses. Les prévenus, les accusés, les détenus pour 
dettes en matière de faillite, pourront recevoir des visites tous 
les jours; les condamnés, deux fois par semaine. Les jours de 
visite pour les condamnés, la durée et l'heure des visites pour 
tous les détenus sont fixés par une décision préfectorale. 11 ne 
sera permis, en aucun cas, à des détenus de boire ou manger 
avec des visiteurs.

48. Les avocats et les officiers ministériels, agissant dans 
l’exercice de leurs fonctions, communiquent avec les détenus 
soit dans un parloir spécial, soit dans le local qui en tiendra lieu.

49. Toutes communications et toutes facilités compatibles 
avec les dispositions du présent règlement seront accordées aux 
prévenus et aux accusés pour leurs moyens de défense et le choix 
de leur défenseur. A cet effet, la liste des avoués de l’arrondis
sement et le tableau des avocats inscrits dans le département 
demeureront affichés dans les préaux ou quartiers affectés à cette 
catégorie de détenus.

50. Sauf autorisation spéciale, en cas exceptionnels ou im
prévus, dont il serait rendu compte au directeur par le gardien 
chef, les condamnés ne seront admis à écrire des lettres qu’une 
fois par semaine, et de préférence le dimanche. Les prévenus et 
les accusés pourront écrire chaque jour. Toutes les lettres seront 
placées sous enveloppe, sans signe extérieur, à l’adresse du des

tinataire. La correspondance, à l’arrivée et au départ, sera lue 
et visée par le directeur ou le gardien chef, à l’exception des 
lettres que les détenus adressent à l’autorité administrative ou à 
l’autorité judiciaire, aux avocats ou avoués chargés de leur 
défense. Les lettres écrites ou reçues par les prévenus et les 
accusés seront, en outre, communiquées, selon les cas, au pro
cureur de la République, au juge d’instruction ou au président des 
assises. Les lettres que les détenus écrivent aux autorités admi
nistratives ou judiciaires doivent être remises cachetées au direc
teur ou au gardien chef, mais non placées sous enveloppe, et 
enregistrées sur le registre spécial, dans les conditions détermi
nées par les instructions ministérielles. En aucun cas et sous 
aucun prétexte, l’envoi à destination desdites lettres ne pourra 
être retardé.

51. Sont considérés comme dégâts et dommages entraînant 
réparation pécuniaire toutes détériorations, souillures et dégrada
tions quelconques produites, soit sur les diverses parties de l’im
meuble, soit sur des meubles ou objets mobiliers, ainsi que tous

'dessins, inscriptions et marques de toute nature. Il est statué par 
le préfet sur l’évaluation des dommages et sur le chiffre de la 
réparation pécuniaire, après rapport du directeur, en tenant 
compte des circonstances de fait et de la conduite habituelle du 
détenu. Dans les cas prévus au présent article, les retenues à 
opérer sur l’ensemble du pécule seront déterminées également 
par le préfet, sur la proposition du directeur,

52. Les infractions au règlement sont punies, selon les cas, 
des peines disciplinaires ci-après spécifiées : la réprimande ; la 
privation de cantine, et, s’il y a lieu, de l’usage du vin; la sup
pression des vivres autres que le pain pendant trois jours consé
cutifs au plus, la ration de pain pouvant être augmentée, s’il y 
a lieu ; la mise en céllule de punition pendant un temps qui ne 
devra pas dépasser quinze jours, sauf autorisation spéciale du 
préfet. Le tout sans préjudice de la mise aux fers, dans les cas 
prévus par l’article 614, Code d'instruction criminelle. Le direc
teur pourra, en outre, suspendre, selon les cas et dans telle 
mesure qu’il appartiendra : l’usage de la promenade pendant 
trois jours consécutifs au plus; l’usage de la lecture pendant une 
semaine au plus, mais seulement lorsqu’il y aura eu lacération, 
détérioration ou emploi illicite des livres; la correspondance, 
pendant deux semaines au plus ; les visites, pendant un mois au 
plus. Les peines disciplinaires ci-dessus spécifiées seront appli
cables aux prévenus et accusés, ainsi que les restrictions men
tionnées plus haut, en ce qui concerne l’usage de la promenade 
et de la lecture. Ils ne pourront être privés de la correspondance 
et des visites qu’en cas d’abus de l'exercice de ces facultés, sur 
l’autorisation du préfet et sauf leur droit, toujours maintenu, 
d’écrire aux autorités et à leur défenseur. L’usage du tabac 
pourra, lorsqu’il y aura lieu, être interdit aux prévenus et aux 
accusés. Toutes les punitions ou restrictions ci-dessus énumérees 
sont prononcées par le directeur ou le gardien chef, à charge pai 
celui-ci d’en rendre immédiatement compte au directeur dans son 
rapport du jour.

Chapitre III. — Régime et travail des retenus.

70. Des travaux sont organisés dans chaque prison, de 
manière à ne laisser oisif aucun condamné. — L’entrepreueu^ 
est tenu de procurer du travail à tous les condamnés de 1 un _
de l’autre sexe; à son défaut, l’administration peut y pourv
d’office, — Les détenus pourront continuer dans la Pris^ 
l’exercice de leur métier ou profession, s’il se concilie av 
l’hygiène, l’ordre, la sûreté et la discipline. — Si 1 indaSem. 
qu'ils exerçaient est organisée dans la prison, ils y ser0“ .,e 
ployés aux conditions fixées par le tarif. Dans le cas con 
le salaire de ceux qui seraient occupés par des maîtres 0UVftmC. 
du dehors sera versé entre les mains de l’agent faisant ®s uX 
fions de comptable ou de l’entrepreneur général des oü 
pour être réparti entre le pécule et l’ayant droit et le 
ledit entrepreneur, suivant le mode de gestion des sen leur 
l’établissement. — Les condamnés qui travailleront F’ ivajant 
propre compte seront tenus de payer une redevance eq g,ys 
à la somme dont le Trésor ou l’entreprise aurai. P* recje. 
avaient été employés à des travaux dans la Prl30n » . ion de
vance sera fixée par le préfet, sur l avis de la c° eneur 
surveillance et la proposition du directeur, i 
entendu. , en activité

71. Aucun genre de travail ne pourra cl - , nréfet ou Ie
avant qu’il ait été préalablement autorise par , \ epreneur>
sous-préfet en cas d’urgence, sur la demande de
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l’avis du gardien-chef et la proposition du directeur.  Les
tarifs de prix de main-d’œuvre sont réglés dans les mêmes 
formes. — Toutefois, l’administration peut exiger, dans les 
maisons de correction dont l’effectif dépasse cent condamnés, 
que ces tarifs soient préparés et arrêtés suivant les règlements 
en vigueur dans les maisons centrales. — Les tarifs de prix de 
main-d’œuvre doivent toujours rester affichés dans les ateliers.

72. Le produit du travail des condamnés est réparti par 
portions égales entre eux et l’Etat ou l’entrepreneur, suivant le 
mode de gestion des services de l’établissement. — La moitié 
des cinq dixièmes revenant aux condamnés sera mise en réserve 
pour 1 époque de leur libération. — Il ne peut être opéré de 
prélèvement sur le pécule-réserve qu’avec l’autorisation écrite
du directeur et en cas de nécessité dûment justifiée.__Le
gardien-chef pourra, quand le directeur ne sera pas sur les 
lieux, autoriser les détenus à envoyer des secours à leurs 
familles sur le pécule disponible.

73. Les prévenus, les accusés et les détenus pour dettes 
seront employés, sur leur demande, aux travaux admis ou orga
nisés dans la prison, sous réserve des dispositions de l’article 27. 
— Ils seront assujettis aux mêmes règles que les condamnés 
pour l’organisation et la discipline des ateliers, mais ils profite
ront des sept dixièmes du produit de leur travail, et ils pour
ront en disposer intégralement, pendant leur détention, suivant 
les conditions déterminées an présent règlement.

Chapitre V. — Enseignement. — Culte.

87. Un service d’enseignement primaire sera organisé dans 
tontes les maisons de concentration; il pourra l’être également 
dans ^ les autres prisons départementales. — Ce service sera 
confié, selon les cas, soit spécialement à un instituteur, soit au
gardien-chef ou à tout autre agent désigné à cet effet. __Les
condamnés âgés de .moins de quarante ans, illettrés, sachant 
seulement lire ou imparfaitement écrire, seront astreints à 
recevoir cet enseignement. — L’enseignement devra être donné 
aux détenus au moins pendant une heure par jour.

88. Il pourra être fait, en vue d’instruire et de moraliser les 
détenus, des conférences, soit par les fonctionnaires ou agents 
marges de ce soin, soit par des personnes étrangères à l’admi- 
mstration, autorisées par le ministre, sur la proposition du 
pretet _ Dans ce dernier cas, les sujets à traiter devront être 
préalablement communiqués au directeur de la circonscription 
Pénitentiaire, et soumis au préfet.

89. R sera fait aux détenus des lectures à haute voix tous 
c4n™e 6S 61 L'lrS fériés> et lienda,lt les veillées en cas de

v ®°\11 y aura> dans chaque prison, une bibliothèque exclusi- 
nai 1 C0“P°sée des ouvrages figurant sur le catalogue arrêté 
1. . uunistre, et de ceux dont une décision ministérielle aura 

,nse ^introduction ou la donation. — Dans les établisse- 
sernm °U J® traTaiI fonctionne régulièrement, des ouvrages 
fois mis.a ia disposition des détenus, sur leur demande, une 
t aa moins par semaine. — Tout détenu non occupé, et en 
des CaS *6S Prévenus et les accusés, recevront en communication 
autreUVrageS chaque fois qu ils en feront la demande. — Les 
sont u-*PreSCn.ptioils concernant le service de la bibliothèque 

ueterminées par des instructions ministérielles.
est nn Dans les maisons d’arrêt, de justice et de correction, il 
cuitesT™ au service reliSieux Par les soins des ministres des 
ces . ponnus par l’Etat auxquels appartiennent les détenus, 
seront aisÉ,es présentés par 1 autorité religieuse compétente, 
Position neeS Par décision du ministre de l’intérieur sur la pro
ie!.;*11 prefet- Ils reçoivent une indemnité. — Le service 

6 x comprend les exercices de chaque culte, suivant les
- Le „!-?Sacrés’ et aux heures üxées par un arrêté du préfet. 

' assistai!6 Û0U 16 mmistre chargé de ce service doit, en outre, 
lades (mi »son miuistère à tous les détenus valides ou ma- 
faire Dart’01 i *Brout demande. Il ne pourra, en aucun cas, 
local affo t ' ^ a commission surveillance. — L’entrée du 
sonne la célébration du culte est interdite à toute per-

92 r. ,8 (PU 11 a point autorité dans la prison.
Pour ]es Énfi8tance. aux offlce8 religieux n’est pas obligatoire

93 r euus fiui ont déclaré ne pas vouloir les suivre.
'M|ir ou ]®s seryants du culte peuvent être choisis par le direc- 
n<"'‘ gardien-chef parmi les détenus, avec leur consente- 

proposition du ministre chargé du service religieux.
aient sur la

Chapitre VI. — Dispositions spéciales.
94. Les chambres et dépôts de sûreté sont placés sous la 

surveillance du maire, qui devra veiller à leur bon état d’entre
tien et rendre compte au préfet de tous faits et incidents utiles 
a signaler. Les préfets et sous-préfets seront également tenus 
de les visiter. L inspection eu sera faite par les directeurs, aussi 
souvent qu’il sera nécessaire, et ils eu rendront compte aux 
préfets, dans les mêmes formes que pour les maisons d’arrêt 
de justice et de correction.

97. Le présent règlement général est applicable à toutes les 
maisons d’arrêt, de justice et de correction où les détenus sont 
soumis au régime de l’emprisonnement en commun. — Les attri
butions conférées au préfet par le présent règlement sont exercées 
a Paris par le préfet de police.

98. Sont abrogés le règlement général du 30 octobre 1841 
et toutes les dispositions antérieures au présent règlement.

->V. L. 4 vend, an VI; Décr. 8 janv. 1810.

15 novembre 1885
ARRÊTÉ MINISTÉRIEL portant institution d’un 

code uniforme des signaux échangés entre les agents 
des trains et les agents de la voie ou des gares, 

(Journ. off., 16 nov. 1885.)

Titre Ier. — Dispositions générales.
, Art. 1er. Sont régis par les dispositions suivantes les signaux 
échangés entre les agents des trains et les agents de la voie ou 
des gares. Les règlements spéciaux à chaque compagnie ne 
pourront contenir aucune disposition contraire. — Les compa
gnies pourront d’ailleurs être autorisées par le ministre des tra
vaux publics à employer, à titre d’essai, des signaux autres que 
ceux qui sont prévus et définis au présent arrêté.

Titre II. — Signaux de la voie.

Section Ire. — Généralités.
2. Les signaux de la voie, c’est-à-dire les signaux faits de la 

voie ou des stations aux agents des trains ou des machines, sont 
destines soit à indiquer la voie libre, soit à commander l’arrêt ou 
le ralentissement, soit à donner la direction. — Dans tous les
cas, l’absence de signal indique que la voie est libre. __ Les
signaux sont mobiles, c est-à-dire susceptibles d’être transportés 
et employés en un point quelconque, ou fixes, c’est-à-dire établis 
à demeure en un point déterminé.

3. Le signal de ralentissement fait à des trains en pleine 
marche indique que la vitesse effective doit être réduite de façon 
à ne pas dépasser un maximum de 30 kilomètres à l’heure poul
ies trains de voyageurs, et de 13 kilomètres pour les trains de 
marchandises.

Section II. — Signaux mobiles.
4. Les signaux mobiles ordinaires sont faits : — Le jour 

avec des drapeaux, des guidons, un objet quelconque ou le bras;
— La nuit, ou le jour par temps de brouillard épais, avec des 
lanternes a feu blanc ou de couleur; — Le jour, comme la 
nuit, avec des pétards.

5. La voie libre peut être indiquée en présentant aux trains :
— Le jour, le drapeau roulé ou le bras étendu horizontale
ment dans la direction suivie par le train. — La nuit le feu 
blanc.

6. Le drapeau rouge déployé tenu à la main par un agent 
commande 1 arrêt immédiat. — A défaut de drapeau rouge,
1 arrêt est commandé, soit eii agitant vivement un objet quel
conque, soit en élevant les bras de toute leur hauteur. — Le feu 
rouge commande l’arrêt immédiat. — A défaut de feu rouge, 
l’arrêt est commandé par toute lumière vivement agitée.

7. Le drapeau vert déployé ou le guidon vert, commande le 
ralentissement. — Le feu vert commande le ralentissement.

8. En cas de ralentissements accidentels, comme ceux néces
sités'jtâr les travaux ou l’état de la voie, un drapeau roulé un 
guidon blanc ou un feu blanc, indique le point à partir duquel le 
ralentissement doit cesser. a

9. Les pétards sont employés pour compléter les signaux
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optiques mobiles commandant l’arrêt, lorsque, soit de jour, soit 
de nuit, à raison de troubles atmosphériques ou pour toute 
autre cause, ces signaux ne pourraient pas être suffisamment 
perceptibles. — Dans ce cas, on doit placer deux pétards au 
moins, et trois par temps humide, dont un sur chaque rail, à 25 
ou 30 mètres d’intervalle et à pareille distance en avant du 
signal optique qu'ils complètent. — L’emploi des pétards pour 
compléter les signaux optiques mobiles commandant l’arrêt est 
obligatoire lorsque, par suite du brouillard ou d’autres troubles 
atmosphériques, les signaux optiques ne peuvent être distincte
ment aperçus à 100 mètres de distance-,

10. En cas de force majeure, des pétards peuvent être em
ployés isolément et indépendamment des signaux optiques, 
même en l’absence d’un agent posté pour faire les signaux sur 
place. — Le mécanicien d’un train qui rencontre des pétards 
placés dans ces conditions doit se rendre immédiatement maître 
de la vitesse de, son train par tous les moyens à sa disposition, 
et ne plus s’avancer qu’à une vitesse suffisamment réduite pour 
être en mesure de s’arrêter dans la partie de voie en vue, s’il se 
présente un obstacle ou un signal commandant l’arrêt. — Si, à 
partir du lieu de l’explosion, après un parcours fixé par le 
règlement de la compagnie, sans qu’il puisse être inférieur à 
1000 mètres, il ne se présente ni obstacle ni signal comman
dant l'arrêt, le mécanicien peut reprendre sa vitesse normale.

Section III. — Signaux fixes.
11. Les signaux fixes de la voie sont : — Les disques ou 

signaux ronds; — Les signaux d’arrêt absolu; — Les séma
phores ; — Les signaux de ralentissement ; — Les indicateurs 
de bifurcation et signaux d’avertissement ; — Les signaux indica
teurs de direction des aiguilles.

12. Le disque ou signal rond peut prendre deux positions 
par rapport à la voie qu’il commande : perpendiculaire ou 
parallèle. — Le disque fermé, c’est-à-dire présentant au train 
sa face rouge perpendiculaire à la voie, le jour, ou un feu 
rouge, la nuit, commande l’arrêt. — Le disque effacé, c’est-à- 
dire disposé parallèlement à la voie, le jour, ou présentant le 
feu blanc, la nuit, indique que la voie est libre. — Dès qu’un 
mécanicien aperçoit un disque fermé, il doit se rendre immé
diatement maître de la vitesse de son train par tous les moyens 
à sa disposition et ne plus s’avancer qu’à une vitesse suffisam
ment réduite pour être en mesure de s’arrêter à temps dans la 
partie de voie eu vue, s’il se présente un obstacle ou un nou
veau signal commandant l’arrêt. En tout cas, il ne devra jamais 
atteindre la première aiguille ou la première traversée de voie 
protégées par le signal, et ne se remettre en marche qu’après 
y avoir été autorisé soit par le conducteur chef du train, soit 
par l’agent de service à la gare ou du poste protégé.

13. Le disque ou signal rond doit être suivi d’un poteau 
indiquant, par une inscription, le point à partir duquel le signal 
fermé assure une protection efficace.

14. Le signal carré d’arrêt absolu peut prendre deux posi- 
lions par rapport à la voie qu'il commande : perpendiculaire ou 
parallèle. — Le signal présentant au train, le jour, perpendi
culairement à la voie, un damier rouge et blanc, et, la nuit, un 
double feu rouge, commande l'arrêt absolu.; c’est-à-dire qu’aucun 
train ou machine ne peut franchir le signal, tant qu’il com
mande l’arrêt. — Le signal effacé, c’est-à-dire disposé parallèle
ment à la voie, ou présentant, la nuit, un feu blanc, indique 
que la voie est libre.

15. Sur les voies autres que celles suivies par les trains en 
circulation, le signal d’arrêt absolu défini à l’article précédent 
lient être remplacé, avec l’autorisation du ministre, par un 
signal carré ou rond à face jaune, présentant la nuit un simple 
feu jaune.

16. Le sémaphore est un appareil destiné à maintenir entre 
les trains les intervalles nécessaires. — Il donne ses indica
tions : le jour, par la position du ou des bras dont il est muni; 
la nuit, par la couleur des feux qu’il présente. — Le bras qu’on 
voit à gauche, en regardant le sémaphore vers lequel le train 
se dirige, s’adresse seul à ce train. — Le jour, le bras étendu 
horizontalement et présentant sa face rouge commande l’arrêt; 
le bras incliné vers le bas, à angle aigu, commande le ralen
tissement; le bras rabattu sur le mât indique que la voie est 
libre. — La nuit, le sémaphore commande : l’arrêt, par un feu 
donnant en même temps le vert et le rouge ; le ralentissement, 
par le feu vert. Le feu blanc indique que la voie est libre. — 
Le signal d’arrêt du sémaphore interdit la circulation au delà 
du poste ou de la station où le sémaphore est placé, sauf auto

risation formelle d’avancer, donnée par le chef de station ou 
par celui qui en fait fonction au poste ou à la station et dans 
des conditions particulières indiquées au mécanicien.

17. Le disque de ralentissement peut prendre deux positions 
par rapport à la voie qu’il commande. — Le signal présentant 
au train, le jour, perpendiculairement à la voie, sa face verte, et 
la nuit, un feu vert, commande le ralentissement indiqué à 
l’article 3. — Le signal effacé, c’est-à-dire disposé parallèle
ment à la voie et présentant, la nuit, un feu blanc, indique que 
la voie est libre. — Des limitations spéciales de vitesse peuvent, 
dans des cas déterminés par le ministre, être indiquées par des 
tableaux blancs éclairés la nuit et portant le chiffre auquel la 
vitesse doit être réduite. — Des tableaux portant eu lettres 
apparentes, éclairées la nuit, le mot ATTENTION, peuvent 
également, dans les cas fixés par le ministre, être employés pour 
indiquer aux agents des trains qu’ils doivent redoubler de pru
dence et d’attention jusqu’à ce que la liberté de la marche leur 
soit rendue.

18. L’indicateur de bifurcation est formé soit par une plaque 
carrée, peinte en damier vert et blanc, éclairée la nuit par 
réflexion ou par transparence, soit par une plaque portant le 
mot BIFUR, éclairée la nuit de la même manière. — Ce signal 
est disposé, sauf autorisation contraire du ministre, de manière 
à donner constamment la même indication. — Le damier vert 
et blanc peut être aussi employé comme signal d’avertissement 
annonçant des signaux carrés d’arrêt absolu qui ne protègent 
jias’ de's bifurcations. — Le mécanicien qui rencontre, non 
effacé, l’un des signaux précédents, doit se mettre en mesure de 
s’arrêter, s’il y a lieu, à l’embranchemelit ou au signal d’arrêt 
absolu qu'annonce ledit signal.

19. Les signaux indicateurs de direction des aiguilles se dis
tinguent : — En signaux de direction, placés aux aiguilles en 
pointe où le mécanicien doit préalablement demander la voie 
utile par le sifflet de la machine ; — Et en signaux de position, 
destinés à renseigner les agents sédentaires sur la direction 
donnée par les aiguilles, direction que le mécanicien n’a pas à 
demander par le sifflet de la machine.

20. Les signaux de direction des aiguilles, signaux qui ne 
s’adressent qu’aux trains abordant les aiguilles par la pointe^ 
sont faits par des bras sémaphoriques peints en violet, termines 
à leur extrémité en flamme par une double pointe ; ces bras sont 
disposés, se meuvent et sont éclairés la nuit de la manière sui
vante : — 1° Lorsqu’ils sont mus par des leviers indépendants 
des aiguilles, mais enclanchés avec elles, ils sont placés sur un 
mât à des hauteurs différentes, en nombre égal aux directions 
que peut donner le poste. Le bras le plus élevé correspond a la 
direction la plus à gauche, le moins élevé à la direction la plus 
à droite, chacun étant placé de haut en bas, dans l’ordre ou se 
trouvent les directions, en allant de gauche à droite. Les bras 
ne peuvent prendre que deux positions : la position horizontal 
indiquant que la direction correspondante n’est pas donnée; a 
position inclinée, à angle aigu, indiquant la direction tfl11 es 
donnée. La nuit, les bras horizontaux présentent le feu viole , 
les bras inclinés, à angle aigu, le feu vert ou le feu blanc, sn^ 
vant que l’on doit ralentir ou que l’on peut passer en vitesse,
2° Lorsqu’ils sont mus automatiquement par l’aiguille, le ma 1 
indicateur juxtaposé à l'aiguille ne présentent jamais qu un 1 
apparent. Le bras apparent d’un côté, le jour, ou donnai! 
feu violet, la nuit, indique que la direction correspondant a ^ 
côté est fermée. Le bras effacé, le jour, ou un feu ^anC’[U. 
nuit, indique le côté dont la direction est donnée. Lorsque p^ 
sieurs bifurcations se suivent au même poste, les appare*s 
placés dans l’ordre des directions à prendre et leurs indica 
doivent être observées dans le même ordre.

Titre III. — Signaux de trains,

Section Iro. — Signaux ordinaires portés par les trams ^

21. Tout train circulant de jour, tant sur les Hl?11®8 ,|U
voie que sur celles à voie unique, doit porter, a 1 a1 UIl6 
dernier véhicule, un signal de queue consistant, soi je 
plaque de couleur rouge, soit dans la lanterne d aruei
train doit être muni la nuit. • (ioubl0

22. Tout train circulant de nuit, tant sur les lignes^ ^ojnS 
voie que sur celles à voie unique, doit porter à 1 avf“ ja face 
un feu blanc, et à l’arrière, un feu rouge, pluee i -vent être 
arrière du dernier véhicule ; deux autres lanternes i c|ernier 
placées de chaque côté, vers la partie supeneui, jers vélu- 
véhicule, ou, en cas d impossibilité, de I un des t
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cules : ces lanternes de côté doivent être disposées de façon à 
lancer un feu blanc vers l'avant et un feu rouge vers l’arrière. 
— Cette disposition n’est pas obligatoire pour les trains de ma
nœuvre ayant à effectuer un parcours de moins de cinq kilo
mètres; dans ce cas, un seul feu rouge à l’arrière suffit.

23. Dans tous les cas où aura été établie, eii conformité des 
prescriptions réglementaires sur la matière, une circulation à 
contre-voie sur une ligne à double voie, tout train ou machine 
isolée circulant à contre-voie doit porter : le jour, un drapeau 
rouge déployé à l’avant, la nuit, un feu rouge en plus du feu 
blanc ou des feux blancs de l’article précédent,

24. Les trains de marchandises peuvent être distingués des 
trains de voyageurs par l’adjonction d’un feu vert à l’avant.

25. I .es machines isolées circulant pour le service dans les 
gares portent, la nuit, un feu blanc à l’avant et un feu blanc à 
l’arrière.

26. Les machines isolées circulant sur la ligne, hors de la 
protection des signaux des gares, portent, la nuit : à l’avant, au 
moins un feu blanc; à l’arrière, au moins un feu rouge, sans 
préjudice du signal d’avant spécial au cas de circulation à contre- 
voie sur une ligne à double voie.

27. Les compagnies peuvent , en se conformant„à leurs règle
ments spéciaux approuvés par le ministre, distinguer la direc
tion des trains ou machines par la position relative assignée aux 
feux d’avant et par l’addition de feux supplémentaires. Ces feux 
supplémentaires peuvent être blancs ou présenter toute couleur 
autre que le rouge.

Section IL — Signaux du mécanicien.

28. Le mécanicien communique avec les agents des trains 
ou de la voie par le sifflet de sa machine. — Un coup prolongé 
appelle l’attention et annonce la mise en mouvement. — Aux 
bifurcations, à l’approche des aiguilles qui doivent être abordées 
par la pointe, le mécanicien demande la voie en donnant le 
nombre de coups de sifflet prolongés correspondants au rang 
qu’occupe la voie qu'il doit prendre, en comptant à partir de la 
gauche, savoir : — Un coup pour prendre la première voie ; — 
beux coups pour prendre la deuxième voie ; — Trois coups pour 
prendre la troisième voie ; — Quatre coups pour prendre la 
quatrième voie. — Deux coups de sifflet brefs et saccadés or
donnent de serrer les freins; un coup bref, de les desserrer.

Section III. — Signaux des conducteurs de trains.

29. Le train étant en mouvement, le conducteur de tête 
communique avec le mécanicien par la cloche ou le timbre du 
tender. — Un coup de cloche ou de timbre commande l’arrêt.

30. Les conducteurs intermédiaires signalent l’arrêt au con
ducteur de tête et au mécanicien comme aux agents de la voie, 
en agitant à l’extérieur de leur fourgon ou vigie un drapeau 
r°uge déployé ou un feu rouge tourné vers l’avant. — Le con
ducteur de tête, sur le vu de ce signal, le répète au mécanicien 
en sonnant la cloche ou le timbre du tender. — Tout agent de 
a voie qui aperçoit à temps un pareil signal doit faire immé

diatement le signal d’arrêt au mécanicien, et si celui-ci ne Ta 
Pas aperçu, employer tous les moyens à sa disposition pour 
laire présenter utilement au train le signal d’arrêt par l’agent 
i la voie ou le poste en avant le plus rapproché, dans le sens 

1 e la marche du train.

Titre IV. — Dispositions spéciales.

Section Ire. — Signal de départ et d’arrêt des trains.
,, L'ordre de départ d’un train est donné au conducteur de 

e par le chef de gare ou son représentant, au moyen d’un 
°UP de sifflet de poche. Le conducteur de tête commande à son 
Ur au mécanicien la mise en marche du train, au moyen d’un 
UP ,'*ft cornet. — Si le train mis en marche doit être aussitôt 

siJ646’ pour *lne cause quelconque, le chef de gare en donne le 
gnal par des coups de sifflet saccadés, et le conducteur de tête 

(la 116 *a c*oc^e ou Ie timbre du tender. — Le mécanicien doit, 
,l£üs ce dernier cas, obéir aux coups de sifflet du chef de gare, 
les' '*• 'es ei|tend, alors même que le conducteur de tête ne 

aurait pa$ encore confirmés comme il vient d'être dit.

Action II. — Dispositions particulières au cas d’exploitation 
sur plus de deux voies principales.

l'ahîlf i^î * ?xPl°itation se fait sur plus de deux voies princi- 
s; les signaux destinés à chacune des voies devront être

placés au voisinage immédiat et à gauche du rail de gauche de 
ladite voie, dans le sens de la marche des trains, ou au-dessus 
de cette voie, à l’exception des sémaphores dont les bras devront 
être tous placés de façon à être vus les uns au-dessous des 
autres, les bras les plus élevés s’adressant à la direction la plus 
à gauche, et les plus bas à la direction la plus à droite, dans 
le sens de la marche des trains, les bras intermédiaires s’adres
sant à la direction intermédiaire, s’il y en a une.

17 novembre 1885
DÉCRET portant : 1° Modification du service de l’éta

blissement des invalides de la marine; 2° Règlement 
du mode de payement des pensions civiles et mili
taires de la marine et des colonies.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 976, n. 16097.)

Art. 4. Les dotations et revenus de la caisse des invalides 
de la marine se composent : 1° Du versement de 5 p. 100 delà 
totalité de leurs émoluments opéré par les officiers des différents 
corps de la marine autorisés soit à servir à bord des paquebots ou 
des navires du commerce, soit à seconder des entreprises indus
trielles se reliant à la marine, et, par suite, rétribués sur 
d’autres fonds que ceux de l’Etat (article 11 de la loi des 
finances du 8 août 1885) ; — 2° Des taxes et des retenues sur 
les salaires des marins employés par le commerce et sur les 
bénéfices de ceux qui naviguent à la part ou se livrent à la pèche 
(loi du 13 mai 1791, titre I, article 4.— Loi du 11 avril 1881, 
article 6) ; — 3° Des sommes dues par l’Etat aux déserteurs des 
bâtiments de l’Etat, ainsi que des parts de prises qui pourraient 
leur revenir (loi du 13 mai 1791, titre I, article 4. — Article 
371 du Code de justice militaire pour l’armée de mer) ; — 4° De 
la moitié de la solde acquise par les déserteurs de la marine du 
commerce sur les bâtiments auxquels ils appartenaient au 
moment du délit (loi du 13 mai 1791, titre I, article 4. —Et 
article 69 du décret-loi du 24 mars 1852) ; — 5° De la totalité 
up produit, non réclamé depuis trente ans, des bris et naufrages, 
des parts de prises, soldes, gratifications, salaires, journées 
d’ouvriers, ainsi que des successions des marins et autres per
sonnes mortes en mer (loi du 13 mai 1791, titre I, article 4, et 
article 4 du règlement du 15 décembre 1786); — 6° Des droits 
des invalides sur les captures faites par les bâtiments de l’Etat 
(loi du 13 mai 1791, titre I, article 4.— Arrêté de consuls du 
9 ventôse an ix, article 2. — Règlement du 2 prairial an xi.— 
Article 10 de la loi du 10 avril 1825. — Article 16 de la loi du 
4 mars 1831) ; — 7° Du produit de la vente des feuilles de rôles 
d’équipages délivrés aux bâtiments du commerce (loi du 21 mars 
1885, article 11); —8° Du produit des amendes et confiscations 
légalement prononcées en vertu du Code de justice militaire pour 
l’armée de mer, ainsi que pour contraventions aux lois et règle
ments maritimes (article 371 du Code de justice militaire pour 
l’armée de mer, et décrets des 9 janvier, 2, 19, 20, 24 et 
28 mars 1852); — 9° Des arrérages des rentes appartenant à 
ladite caisse sur le grand-livre de la dette publique, et du revenu 
des autres placements provenant de ses économies (loi du 13 mai 
1791, titre I, article 2) ; — 10° De la subvention servie par le 
département de la marine et des colonies (article 11 de la loi de 
finances du 22 mars 1885); — 11° Des produits éventuels dont 
elle est actuellement en jouissance.

5. La caisse des invalides de la marine est chargée du paye
ment : 1° Des demi-soldes et pensions qui en sont dérivées, 
accordées au personnel de l’inscription maritime (loi du 13 mai 
1791, titre 3, article 1er. —Loi du 11 avril 1881) ; — 2° Des 
gratifications et secours accordés aux marins, militaires et agents 
du département de la marine et des colonies, à leurs veuves et à 
leurs enfants ainsi qu’à leurs pères et mères (loi du 13 mai 
1791, titre 3, article 1er. — Loi des 8 et 12 juin 1792); — 
3“ Du secours annuel attribué à l’hospice de Rochefort pour la 
subsistance et l'entretien de douze veuves infirmes et de quarante 
orphelines de marins, militaires et ouvriers de la marine (arrêté 
consulaire du 9 messidor an ix.— Décision impériale du 1er jan
vier 1856) ; — 4° Des appointements du personnel de l’adminis
tration centrale et des comptables de l’Etablissement des inva
lides de la marine; — 5° Des frais des bureaux administratifs, 
des frais de service du trésorier général et des trésoriers parti
culiers, des indemnités allouées aux comptables du Trésor, des
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frais d’impressions relatifs à son administration, ainsi que des 
frais de recouvrement des sommes qui lui sont dues (loi du 
13 mai 1791, titre V, articles 12 et 13).

6. La pension représentative de l’entretien des officiers, offi
ciers-mariniers et marins admis à l’hôtel des invalides de la 
guerre, cesse d’être servie au Trésor.

7. Le directeur de l’Etablissement de la marine est constitué 
ordonnateur secondaire des dépenses qui sont imputées au budget 
annexe de la caisse des invalides de la marine.

8. Aucune dépense faite pour le compte de la caisse des inva
lides de la marine ne peut être allouée sur cette caisse qu’en 
vertu d’un mandat du directeur de l’Etablissement. Toutefois, les 
demi-soldes et les pensions qui en sont dérivées sont payées sur 
la présentation du titre de pension et la production d’un certi
ficat de vie, dans les conditions déterminées aux articles 30 et 
31 ci-après.

9. Les opérations des caisses des prises et des gens de mer 
s’effectuent sur mandats des commissaires de l’inscription mari
time et du directeur de l’Etablissement des invalides de la 
marine.

10. Le trésorier général des invalides de la marine a pour pré
posés : sur le littoral, les trésoriers des invalides; dans les dépar
tements, les trésoriers-payeurs généraux des finances ; en Algérie 
et dans les colonies, les trésoriers-payeurs; aux armées, les payeurs 
d’armée. Les différents comptables placés sous les ordres des 
trésoriers-payeurs généraux, des trésoriers-payeurs de l’Algérie 
et des colonies et des payeurs d’armée effectuent, pour le 
compte de la caisse des invalides de la marine, tous les recou
vrements et payements pour lesquels leur concours est jugé 
nécessaire.

11. Les percepteurs des contributions directes reçoivent une 
allocation de 1/4 p. 100 du montant des opérations qu’ils effec
tuent pour le compte de l’établissement des invalides de la 
marine.

14. Les cautionnements des trésoriers des invalides de la 
marine sont remboursés sur le certificat du quitus du trésorier 
général. Ce certificat est visé par le directeur de l’établissement 
des invalides. Ce remboursement a lieu pour les deux tiers dans 
le délai de quatre mois et pour le surplus après arrêt de la Cour 
des comptes. Si, à raison de circonstances spéciales et excep
tionnelles, le trésorier général des invalides jugeait qu’il fût 
nécessaire de surseoir à la délivrance du quitus, il en serait 
référé au ministre de la marine qui statuerait.

Titre II. — Des pensions civiles et des pensions militaires

DE LA MARINE INSCRITES AU GRAND-LIVRE DE LA DETTE PU
BLIQUE.

16. Les pensions civiles et les pensions militaires de la 
marine et des colonies cessent d’être à la charge de la caisse 
des invalides de la marine, et le service de ces pensions est 
effectué par le Trésor public.

18.................Les pensions civiles de la marine et des colonies
sont liquidées dans les formes et sous les justifications prescrites 
par le décret du 9 novembre 1853, portant règlement d’admi
nistration publique pour l’exécution de la loi du 9 juin précé- 
dent.

21. Les pensions civiles et militaires de la marine inscrites au 
grand-livre de la dette publique sont payables au porteur du 
certificat d’inscription et du certificat de vie du titulaire. Le por
teur donne acquit des arrérages au bas du certificat de vie. En 
cas de décès, le payement des arrérages restant dus est effectué 
aux ayants droit sur pièces justificatives. Le certificat de vie est 
délivré par un notaire dans les conditions déterminées par l’or
donnance du 6 juin 1839 et l’article 48 du règlement du 
9 novembre 1853. Il peut être établi, sans frais et conformé
ment au modèle A annexé au présent décret, par le syndic des 
gens de mer de la localité pour les pensionnaires qui figuraient 
sur les matricules de l’inscription maritime avant leur admission 
à la retraite, et qui ont été reportés sur la matricule des hors de 
service, ainsi que pour les veuves et les orphelins d’inscrits 
maritimes.

22. Les pensions civiles et militaires de la marine et des 
colonies inscrites au grand-livre de la dette publique sont payables,

savoir ; à Paris, par le payeur central de la dette publique et 
par les receveurs percepteurs des contributions directes ; dans les 
départements, par les trésoriers-payeurs généraux et les rece
veurs particuliers des finances; en Algérie et dans les colonies, 
par les trésoriers-payeurs et les payeurs particuliers; aux 
armées, par les payeurs d’armées. Dans les départements, ces 
pensions peuvent également être payées par les percepteurs des 
contributions directes, mais seulement après visa du receveur des 
finances de l’arrondissement. En outre, les pensionnaires qui le 
demandent peuvent être payés par les trésoriers des invalides 
pour le compte du Trésor. Dans ce cas, le payeur central de la 
dette publique à Paris ou le trésorier-payeur général du dépar
tement dans lequel le pensionfiaire est inscrit, remet au trésorier 
général des invalides ou au trésorier des invalides désigné un 
extrait du registre quinquennal comprenant les pensionnaires 
dont il s’agit. Lorsque le trésorier général des invalides et les 
trésoriers des invalides interviennent dans le payement des pen
sions civiles et militaires de la marine, ils doivent acquitter en 
même temps, et sur la production du même certificat de vie, les 
arrérages échus du traitement de la Légion d’honneur et de la 
médaille militaire.

24. Tout premier payement d’une pension doit être appuyé 
d’un certificat de radiation du titulaire des contrôles d’activité 
mentionnant l’époque à laquelle ce dernier doit entrer en jouis
sance de ses arrérages. Les certificats de radiation sont établis 
par les fonctionnaires désignés par le ministre de la marine et 
des colonies.

25. Le payement du premier trimestre, ainsi que les 
décomptes d’arrérages après décès des pensions civiles et mili
taires de la marine et des colonies inscrites au grand-livre de la 
dette publique, ne doit avoir lieu dans les départements que sur 
le visa du trésorier-payeur général des finances. A Paris, ces deux 
natures de payement s’effectuent exclusivement dans les bureaux 
du payeur central de la dette publique.

26. Dans les cas où il peut être fait des oppositions au paye
ment des pensions inscrites au Trésor, ces oppositions doivent 
être formées entre les mains du conservateur des oppositions à 
Paris ou du trésorier-payeur général du département où la pen
sion est payable.

Titre III. — Des demi-soldes et des pensions qui en sont
DÉRIVÉES A LA CHARGE DE LA CAISSE DES INVALIDES DE LA
MARINE.

29. Les arrérages des demi-soldes et des pensions qui en sont 
dérivées sont payés les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 
1er octobre de chaque année.

30. Le payement des demi-soldes et des pensions qui en sont 
dérivées est effectué au porteur du titre et sur la remise du certi
ficat de vie du titulaire. Ce certificat de vie peut être établi par le 
syndic des gens de mer de la localité, ou, à défaut, par le maire, 
conformément au modèle B annexé au présent décret. Le porteur 
donne acquit des arrérages au bas du certificat de vie. En cas de 
décès, le payement des arrérages restant dus au titulaire est 
effectué à ses héritiers ou ayants cause sur la production des 
pièces justificatives établissant leurs droits.

32. Par suite, les demi-soldes et pensions à la charge de 
l'Etablissement des invalides de la marine sont payables, savon'• 
à Paris, à la caisse du trésorier général des invalides ; sur le M" 
toral, aux caisses des trésoriers des invalides; dans les départe
ments, aux caisses des trésoriers payeurs généraux et des rece
veurs particuliers des finances ; en Algérie et dans les colonie , 
aux caisses des trésoriers-payeurs et des payeurs particuliers, 
outre, les demi-soldiers et pensionnaires de la caisse des un 
lides peuvent être payés par les percepteurs des contribution^ 
directes, mais seulement après visa du receveur des finances i 
l'arrondissement.

F. L. fin. 29 déc. 1882; 21 mars 1885, art. 9 et 1 

8 août 1885, art. 11; Décr. 31 mai 1862.
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26 novembre 1885

DÉCRET portant règlement d’administration pu - 
blique pour l'application de la loi du 27 mai 1885, 
sur la relègation des récidivistes.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 983, n. 16161.)

Titre Ier.
Art. 1er. La relégation est individuelle ou collective.
2. La relégation individuelle consiste dans l’internement, en 

telle colonie ou possession française déterminée, des relégués 
admis à y résider en état, de liberté, à la charge de se conformer 
aux mesures d’ordre et de surveillance qui seront prescrites en 
exécution de l’article 1er de la loi du 27 mai 1885. Ces relégués 
sont soumis dans la colonie au régime du droit commun et aux 
juridictions ordinaires.— Sont admis à la relégation individuelle, 
après examen de leur conduite, les relégables qui justifient de 
moyens honorables d’existence, notamment par l’exercice de pro
fessions ou de métiers, ceux qui sont reconnus aptes à recevoir 
des concessions de terre et ceux qui sont autorisés à contracter 
des engagements de travail ou de service pour le compte de 
l’Etat, des colonies ou des particuliers.

3. La relégation collective consiste dans l’internement, sur un 
territoire déterminé, des relégués qui n’ont pas été, soit avant, 
soit après leur envoi hors de France, reconnus aptes à béné
ficier de la relégation individuelle. — Ces relégués sont réunis 
dans des établissements où l’administration pourvoit à leur sub
sistance et ils sont astreints au travail. — Ils sont justiciables, 
pour la répression des crimes ou délits, d’une juridiction spéciale 
qui sera organisée par un règlement d’administration publique.

4. La relégation individuelle sera subie dans les diverses colo
nies ou possessions françaises. — La relégation collective s’exé
cutera dans les territoires de la colonie de la Guyane et, si les 
besoins l’exigent, de la Nouvelle-Calédonie ou de ses dépen
dances, qui seront déterminés et délimités par décrets. — Des 
règlements d’administration publique pourront désigner ultérieu
rement d’autres lieux de relégation collective. — Il peut être 
envoyé temporairement, sur le territoire des diverses colonies, 
des groupes ou détachements de relégués à titre collectif, pour 
être employés sur les chantiers de travaux publics. — La dési
gnation des colonies où seront envoyés ces relégués, des travaux 
eu vue desquels aura lieu cet envoi, l’organisation des groupes 
et détachements seront déterminés par décrets rendus en conseil 
d’Etat. (F. Décr. 18 fêv. 1888, art, 1er.)

5. Les mêmes établissements et les mêmes circonscriptions 
territoriales ne doivent, en aucun cas, être affectés concurrem- 
fflent à la relégation collective et à la transportation.

6. Il est procédé pour l’admission au bénéfice de la relégation 
individuelle de la manière suivante : — Le parquet près la Cour 
°n le tribunal ayant prononcé la relégation, le préfet du dépar
tement où résidait le relégable avant sa dernière condamnation, 

® directeur soit de l’établissement, soit de la circonscription 
Pénitentiaire où le relégable se trouvait détenu en dernier lieu 
sont appelés à donner leur avis. — Des médecins, désignés par 
6 ministre de l’intérieur, examinent l’état de santé et les apti- 

tndes physiques du relégable et consignent leurs constatations 
et leur avis dans des rapports. — Le dossier est transmis à une 
commission spéciale, dite « commission de classement », sur les 
Propositions de laquelle le ministre de l’intérieur statue défini- 
bvement. (F. Décr. 26 nov. 1888, art. 2.)

1 ■ La commission de classement est constituée par décret sur 
e rapport du ministre de l’intérieur, après entente avec ses col- 
e?ues de la justice et de la marine et des colonies. — Elle est 

composée de sept membres : — Un conseiller d’Etat élu par les 
onseillers d’Etat en service ordinaire, président; —Deux repré

sentants de chacun des trois départements de la justice, de l’in- 
erieur et de la marine et des colonies. — La commission élit 

^ n vice-président. — Un secrétaire, désigné par le ministre de 
intérieur, est chargé de la rédaction des procès-verbaux et de

conservation des archives.—La commission ne peut délibérer 
Le !?rs<ïue ffua^re d0 ses membres au moins sont présents. —

s délibérations sont prises k la majorité des voix; en cas de
âge, ia YOjx ,ju président est prépondérante. (F. Décr. 

18 1888, art. 2.)

dan ' Ce concerno les condamnés dont la peine a été subie 
mini t*"6 C0'01l’e> est statué définitivement par décision du 
et d*9 '.6 c*e.*a mar*ne et des colonies, après avis du gouverneur 

conseil de santé, sur les propositions d’une commission de

classement nommée par le gouverneur. Cette commission est 
composée : d’un magistrat, président, et de deux membres char
gés de représenter, l’un la direction de l’intérieur, et l’autre le 
service pénitentiaire. (F. Décr. 25 nov. 1887, art. 2; 18 fév. 
1888, art. 2.)

9. Lorsqu’un relégué, subissant la relégation collective, se 
trouve dans les conditions énoncées dans l’article 2 du présent 
décret, il peut demander à être admis au bénéfice de la reléga
tion individuelle. Cette demande est soumise à la procédure 
réglée par l’article 8 et transmise au ministre de la marine et 
des colonies, qui statue définitivement. Cette décision est portée 
à la connaissance du ministre de la justice et du ministre de 
l’intérieur. (F. Décr. 25 nov. 1887, art. 1er.)

10. Le bénéfice de 1a, relégation individuelle peut être retiré 
au relégué : 1° en cas de nouvelle condamnation pour crime ou 
délit ; 2° pour inconduite notoire ; 3° pour violation des mesures 
d’ordre et de surveillance auxquelles le relégué était soumis ; 
4° pour rupture volontaire et non justifiée de son engagement ; 
5° pour abandon de sa concession. — Le retrait est prononcé 
définitivement par le ministre de la marine et des colonies, sur 
la proposition du gouverneur, après avis de la commission insti
tuée par l’article 8. Cette décision est portée à la connaissance 
du ministre de la justice et du ministre de l’intérieur. (F, Décr. 
25 nov. 1887, art. 8.)

11. Avant le départ des relégués, le ministre de l’intérieur 
peut, en cas d’urgence et à titre provisoire, les dispenser de la 
relégation, pour cause de maladie ou d’infirmité, sur le rapport 
du directeur de l’établissement ou de la circonscription péniten
tiaire et après avis des médecins chargés du service de santé. La 
dispense, conférée à titre provisoire, ne peut durer plus d’une 
année. Elle ne peut être renouvelée qu’après avis de la com
mission de classement instituée par l’article 7. — La dispense 
ne peut être accordée à titre définitif qu’après l’instruction spé
ciale prévue à l’article 6 et sur avis conforme de la commission 
de classement.

Titre II. — Mesure d’exécution en France.
12. Il est statué par le ministre de l’intérieur, après avis du 

ministre de la justice, sur la situation des relégables avant qu’ils 
soient envoyés hors de France, notamment en ce qui concerne 
leur placement dans les pénitenciers spéciaux, créés en vertu de 
l’article 12 de la loi du 27 mai 1885.

13. Les individus condamnés à la relégation qui sont main
tenus, pendant tout ou partie de la durée des peines à subir 
avant leur envoi hors de France, dans les divers établissements 
pénitentiaires normalement destinés à l’exécution de ces peines, 
doivent être séparés des détenus non soumis à la relégation.

14. Les mesures d’ordre à prescrire dans les divers établis
sements pénitentiaires ordinaires pour préparer les condamnés à 
la relégation sont déterminées par décisions ministérielles.

15. Les relégables, qui subissent tout ou partie de leur peine 
dans les pénitenciers spéciaux créés en vertu de l’article 12 de 
la loi du 27 mai 1885, y sont préparés à la vie coloniale. Ils 
sont soumis au travail dans des ateliers ou chantiers organisés 
autant que possible en vue d’un apprentissage industriel ou agri
cole. — Ils peuvent y être répartis en groupes et en détache
ments d’ouvriers ou de pionniers pour l’emploi éventuel de leur 
main-d’œuvre aux colonies. — Aucun contact ne doit exister 
entre les relégables et la population libre.— Le temps de séjour 
dans les pénitenciers spéciaux est compté pour l’accomplisse
ment des peines à subir avant l’envoi en relégation.

16. La création et l’installation de chacun de ces établisse 
inents, l’affectation des emplacements, des bâtiments, des do
maines et terrains nécessaires sont ordonnées par décrets, après 
avis du conseil supérieur des prisons. Les pénitenciers spéciaux 
relèvent de T administration pénitentiaire métropolitaine, sont 
placés sous l’autorité du ministre de l’intérieur et soumis aux 
mêmes conditions générales de gestion et de contrôle que les 
autres établissements pénitentiaires.

17. La répartition et le classement des relégables dans les 
pénitenciers sont effectués d’après leur conduite, leurs antécé
dents, leurs aptitudes et leur destination éventuelle. — Il sera 
tenu compte, dans le règlement intérieur, des différences de trai
tement qu’implique^la nature même de la peine restant à subir 
aux condamnés avant la relégation, sans qu’il y ait à séparer 
nécessairement ceux qui, par la dernière condamnation encou
rue, appartiennent à des catégories pénales différentes. — Tou
tefois les relégables, qui subissent dans les pénitenciers spéciaux 
la peine des travaux forcés, ne peuvent être mis en commun,
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pendant la durée de cette peine, avec les relégables appartenant 
à d’autres catégories pénales.

18. Les relégables ayant accompli la durée des peines à subir 
avant la relégation peuvent être maintenus eu dépôt dans les 
établissements pénitentiaires ordinaires ou dans les pénitenciers 
spéciaux jusqu’à leur départ pour les lieux de relégation, notam
ment pendant l’instruction sur les causes de dispense et pendant 
la durée des dispenses accordées à titre provisoire.

19. Les relégables maintenus en dépôt sont astreints aux 
conditions de discipline et de travail arrêtées pour chaque éta
blissement, mais avec les différences de régime que comporte 
leur situation comparée à celles des condamnés relégables en 
cours de peine. — Il est tenu compte à chacun des relégables 
maintenu en dépôt de la valeur du produit de son travail, déduc
tion faite d’une part à retenir à titre de compensation pour les 
dépenses occasionnées par lui dans l’établissement, notamment 
pour son entretien, et sous réserve des prescriptions réglemen
taires concernant le mode d’emploi du pécule ainsi que la dis
position de l’avoir. La retenue ne peut dépasser le tiers du pro
duit du travail.

20. Il sera organisé, comme pénitentiers spéciaux de reléga
tion pour les femmes, des établissements ou quartiers distincts, 
dans lesquels la discipline, le régime et les travaux seront appro
priés à leur situation, d’après les règles générales édictées au 
présent décret.

21. Les décrets et arrêtés réglementaires nécessaires à l’exé
cution des articles 14, 15, 19 et 20 ne seront rendus qu’après 
avis du conseil supérieur des prisons.

22. Le transfèrement des relégables aux colonies avant l’expi
ration des peines à subir en France, conformément à l’article 12 
de la loi du 27 mai 1885, est autorisé par le ministre de l’inté
rieur, après avis du ministre de la justice et du ministre de la 
marine et des colonies.

23. Dans tous les cas où il y a lieu d'effectuer le transfère
ment des relégables hors de France, les décisions dont ils ont 
été l’objet sont transmises au ministre de la marine et des colo
nies. — Celui-ci, après avis du ministre de l’intérieur et de la 
commission de classement instituée par l’article 7, désigne soit 
le territoire où doit être envoyé chaque condamné soumis à la 
relégation collective, soit la colonie ou la possession française 
où sera interné le condamné admis au bénéfice de la relégation 
individuelle.

24. Les décisions du ministre de la marine et des colonies et 
du ministre de l’intérieur sont notifiées aux condamnés. Ceux 
qui sont admis à la relégation individuelle reçoivent en outre 
notification des mesures d’ordre et de surveillance qui feront 
l’objet d’un règlement ultérieur, conformément à l’article 1er de 
la loi du 27 mai 1885.

25. Les opérations et les époques d’embarquement des relé
gables sont arrêtées de concert entre les ministres chargés de 
l’exécution de la loi.

26. Le ministre de la marine et des colonies fournit tous les 
six mois au ministre de l’intérieur, pour chacune des colonies ou 
possessions françaises, des renseignements et documents permet
tant d’établir les offres et les besoins de travail qui se produi
sent, ainsi que le nombre et les catégories de relégables qui 
peuvent trouver emploi dans les services, ateliers, exploitations 
ou chantiers, soit publics, soit particuliers.

Titre III. — Mesures d’exécution aux colonies.

27. Après leur embarquement et jusqu’à leur arrivée aux 
lieux de relégation, les relégables sont maintenus en état de 
dépôt. Ils sont en outre soumis aux conditions d’ordre et aux 
règles disciplinaires déterminées par le ministre de la marine et 
des colonies. — Lorsque l’envoi hors de France précède l’expi
ration des peines, la durée du transfèrement est comptée pour 
l’accomplissement de ces peines.

28. A leur arrivée ou durant leur séjour dans la colonie, les 
femmes envoyées en relégation individuelle peuvent soit sur leur 
demande, soit d’office, lorsque des moyens honorables d’exis
tence leur font défaut, être placées dans des maisons d’as
sistance et de travail où il est pourvu à leurs besoins. —Elles 
peuvent y être maintenues jusqu’à ce qu’elles aient trouvé à 
s’engager où à s’établir dans des conditions suffisantes de bon 
ordre et de moralité.

29. Un arrêté du gouverneur, approuvé par le ministre de la 
marine et des colonies, déterminera les facilités à donner aux 
femmes reléguées pour se procurer du travail et des moyens 
d’établissement dans la colonie. Un règlement d’admiuistration

publique fixera les avantages particuliers qui pourront leur être 
accordés en argent ou en concessions de terre, en avances de 
premier établissement, en dons ou prêts d’outils, d’instruments 
et de tous objets nécessaires à une exploitation commerciale, in
dustrielle ou agricole. Ces divers avantages pourront être con
sentis, tant au profit des conjoints et des enfants à naître, qu’au 
profit des femmes reléguées.

30. Les femmes qui ont été envoyées en relégation collective 
peuvent obtenir les facilités et avantages ci-dessus, lorsqu’elles 
justifient d’une bonne conduite et d’aptitudes suffisantes.

31. Il sera organisé, sur les territoires affectés à la reléga- 
tion collective, des dépôts d’arrivée et de préparation où seront 
reçus et provisoirement maintenus les relégués à titre collectif. 
— Ces dépôts pourront comprendre des ateliers, chantiers et 
exploitations où seront placés les relégués pour une période 
d’épreuve et d’instruction. — Les relégués y seront formés, soit 
à la culture, soit à l’exercice d’un métier ou d’une profession, 
en vue des engagements de travail ou de service à contracter et 
des concessions de terres à obtenir selon leurs aptitudes et leur 
conduite.

32. Les relégués qui n’ont pas été admis à la relégation indi
viduelle, soit avant leur départ de France, soit pendant leur 
séjour dans les dépôts de préparation, sont envoyés dans des 
établissements de travail. — Ces établissements peuvent con
sister en ateliers, chantiers de travaux publics, exploitations 
forestières, agricoles ou minières. — Les relégués sont répartis 
entre ces établissements d’après leurs aptitudes, leurs connais
sances, leur âge et leur état de santé. — L’administration peut 
toujours les admettre, sur leur demande, à revenir dans les dé
pôts de préparation pour une nouvelle période d’épreuve et d’in
struction.

33. Sur autorisation du gouverneur et sous les conditions 
fixées par lui, dans des règlements transmis immédiatement au 
ministre de la marine et des colonies et communiqués aux mi
nistres de la justice et de l’intérieur, des établissements, exploi
tation et domaines particuliers peuvent être assimilés aux éta
blissements publics que mentionne le précédent article pour 
fournir du travail et des moyens de subsistance aux condamnés 
soumis à la relégation collective. Il peut, en conséquence, être 
envoyé et maintenu dans ces établissements privés des groupes 
ou détachements de relégués qui demeurent placés sous la sur
veillance des agents de l’Etat et qui sont soumis au même régime 
et aux mêmes règles disciplinaires que dans les établissements 
publics de travail.

34. Les relégués qui. sans avoir perdu le bénéfice de la relé
gation individuelle, en vertu de l’article 10 du présent décret, 
se trouvent dans l’impossibilité de pourvoir à leur subsistance, 
peuvent, sur leur demande, être temporairement employés par 
les soins de l’administration dans des exploitations, ateliers ou 
chantiers. (F. Décr. 25 nov. 1887, art. 10.)

35. Les relégués qui sont employés dans un des établisse
ments affectés à la relégation collective sont rémunérés en raison 
de leur travail, sous réserve d’une retenue à opérer pour la dé
pense occasionnée par chacun d’eux, notamment pour les frais 
d’entretien. Cette retenue ne peut excéder le tiers du produit de 
la rémunération.

36. Les relégués placés dans un de ces mêmes établissements 
peuvent recevoir du dehors des offres d’occupation et d’emploi 
et justifier d’engagements de travail ou de service pour être au
torisés à quitter l’établissement. — Us peuvent de même être 
admis à bénéficier de concessions de terres, à raison de leur 
conduite et de leurs aptitudes. — Les autorisations d’engage
ments et les concessions n’entraînent pas de plein droit l’admis
sion au bénéfice de la relégation individuelle, qui doit être de
mandée et obtenue conformément à l’article 9 du présent décret.

37. Les peines de la réclusion et de l’emprisonnement p>°" 
noncées contre des relégués pour crimes ou délits, par quelque 
juridiction que ce soit, doivent être subies sans délai, à detau 
de prisons proprement dites, dans des locaux fermés, spéciale
ment destinés à cet effet, sans réunion ou contact des condamnes 
ni avec la population libre ni avec les relégués non condamne».

38. Les châtiments corporels sont et demeurent interdi s
l’égard des relégués. . .

39. Les commissions de classement, instituées parles artic es 
7 et 8 du présent décret, sont appelées à donner leur aus a'a 
qu’il soit statué sur la situation des relégués et sur les mesui^ 
qui les concernent, spécialement aux cas prévus par les ai 1
51 et 36. — Le conseil de santé de la colonie est consu e 5
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toutes les questions intéressant le régime et l’hygiène des relé
gués.

40. Les relégués ont toujours le droit d’adresser leurs de
mandes et réclamations par plis fermés, soit aux autorités admi
nistratives ou judiciaires de la colonie où ils sont internés, soit 
aux ministres de la marine et des colonies et de la justice. — 
Ces demandes et réclamations doivent être transmises indistinc
tement et sans retard à destination par les soins des fonction*- 
naires et agents chargés des services de la relégation. (F. Décr. 
22 août 1887, art. 5.)

-> F. L. et Décr. 27 mai 1885; 24 mars 1887; 11 juill. 1887; 
5 sept. 1887; 25 nov. 1887 ; 18 fév. 1888 ; 26 nov. 1888 ; 2 mai 
1889 ; 13/«mi 1889; 30 août 1889 ; 9 juill. 1892.

2 décembre 1885

DÉCRET portant promulgation en Algérie de l'ar
ticle 2 de la loi du 30 juillet 1885 sur la contribu
tion des patentes.

(Bull, des Lois, 12<= S., B. 979, n. 16114.)

->F. Ord. 17 janv. 1845; Décr. 26 déc. 1881; L. 30 juill. 
1885; Décr. 25 nov. 1890; 21 sept. 1893.

9 décembre 1885

LOI relative à l’aménagement et aux rachats des droits 
d’usage dans les forêts de l'Algérie, aux exploita
tions et aux abus de jouissance dans les bois des 
particuliers, à la police des forêts et au reboise
ment.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 981, n. 16122.)

Art. 1er. Le Gouvernement pourra concentrer l’exercice des 
droits d’usage par voie de règlement-aménagement. — Il pourra 
également affranchir les forêts de l’Etat moyennant un caution
nement, une indemnité en argent ou une attribution territoriale 
équivalente au montant de cette indemnité. — Le cautionnement 
°u, s’il y a lieu, les indemnités, soit en argent, soit en nature, 
seront réglés de gré à gré et, en cas de contestation, par les 
tribunaux. — Dans tous les cas, les ressources propres aux usa
gers seront précomptées. — Le rachat des droits de pâturage ne 
Pourra être requis par l’administration dans les lieux où son 
exercice est devenu d’une absolue nécessité pour les habitants 
dune ou de plusieurs communes ou fractions de commune. Si 
eette nécessité est contestée par l’administration forestière, les 
Parties se pourvoiront devant le conseil de préfecture qui, après 
Une enquête de commodo et incommoda, statuera sauf le recours 
au Conseil d’Etat. — L’action en affranchissement d’usage n’ap- 
Partient qu’au gouvernement et non aux usagers. — Tous pro- 
Pmetaires jouiront de la même manière que l’Etat, et sous les 
'l'ornes conditions, de la faculté d’affranchir leurs forêts des 
droits d’usage.

L’expropriation des enclaves dans les forêts domaniales 
communales et d’établissements publics pourra être déclarée 

utilité publique. — Si la déclaration d’utilité publique est pro
noncée, l’expropriation des enclaves sera poursuivie conformé- 

fiot à la législation de l’Algérie.
. T°ut propriétaire de forêt peuplée de chênes-lièges qui ne 

- 'aitpas débroussaillée pourra être contraint parle propriétaire 
Irpr teria'ü limitrophe de même nature à l’ouverture et à l’en- 

ten, pour sa part, sur la limite des deux fonds contigus, 
en De tranc}1ôe débarrassée des essences résineuses et maintenue 
! l'Unfuit état de débroussaillement. La largeur totale de cette 
limit- 06 rcPai'i*ti°n *le cette largeur sur chacun des fonds 
en !, l 0P^es seront fixées d’accord entre les parties intéressées et, 
enteas tie désaccord, par le préfet, le conservateur des forêts 
1833 U ' S°nt réservées les dispositions du décret du 16 août 

^ > relatives aux travaux exécutés dans les zones frontières, 
citée' act*ons concernant l’ouverture et l’entretien des tran- 
Ipq ,S .. Protection seront exercées, instruites et jugées comme 

5 {!ons e» bornage.
°n éco 0-Ut i)ai t'culior européen ou indigène, qui voudra exploiter 
les ho’rCer eU ^°Ut ou on Par,'e quelle qu’en soit l’essence, 

s qui lui appartiennent, sera tenu de faire au secrétariat

de la sous-préfecture ou de la subdivision, ou au bureau de 
l’agent forestier local, une déclaration dans laquelle il indiquera 
l’âge et l’essence des bois qu’il veut exploiter, leur grosseur et 
leur nombre approximatif, l'étendue sur laquelle ils sont distri
bués, le nom et la situation précise de la forêt où ils se trou
vent. — Il ne pourra, sous peine des amendes et des condamna
tions portées par les articles 192, 194 et 196 du Code forestier, 
commencer son exploitation sans en avoir obtenu 1 autorisation.
— Cette autorisation sera donnée, sur l’avis du service forestier, 
par l’autorité préfectorale ou par son délégué chargé de l’admi
nistration locale. Elle ne sera valable que pour un an à partir 
du jour de la date. — Si, dans les trois mois qui suivront la 
déclaration, la décision du préfet n’est pas rendue et notifiée au 
propriétaire des bois, l’exploitation peut être effectuée.

6. Les exploitations abusives ou l’exercice du pâturage devant 
avoir pour conséquence d’entraîner la destruction de tout ou partie 
de la forêt dans laquelle ils sont pratiqués, seront assimilés à des 
défrichements, par conséquent donneront lieu, contre le particu
lier qui les aura faits, à l’application des articles 221 et 222 du 
Code forestier. — Des arrêtés du gouverneur général, pris en 
conseil de gouvernement, détermineront les conditions de F exploi
tation, du colportage, de la vente et de l’exportation des lièges, 
des écorces à tan, des produits résineux des forêts, de 1 alfa et 
des brins destinés à la fabrication des cannes.

7. Aucune exploitation ou aucun abatage d’arbres ne pourra 
avoir lieu dans les dayas sans autorisation.

8. Toutes les contraventions aux arrêtés rendus en exécution 
de l’art. 6, ainsi que celles relatives aux prescriptions de 1 ar
ticle 7, seront passibles d'une amende de 20 à 500 francs et 
pourront l’être, en outre, d’un emprisonnement de six jours à 
six mois. — L’article 463 du Code pénal sera applicable.

9. Tout propriétaire d’animaux trouvés dans les bois et brous
sailles, âgés de moins de six ans, sera puni des amendes pré
vues par l’article 199, paragraphe 2, du Code forestier.

10. Les agents et préposés forestiers, ainsi que tous les autres 
officiers de police judiciaire, pourront rechercher et constater 
les délits et contraventions prévus par la présente loi. Les pro
cès-verbaux qu’ils dresseront seront enregistrés eii débet et trans
mis, dans le délai de vingt jours, au procureur de la République, 
qui seul exerce les poursuites et traduit les inculpés, suivant les 
cas, devant le tribunal correctionnel ou devant le juge de paix, 
dont la compétence est déterminée par les décrets des 14 mai 
1850 et 19 août 1854. — Les procès-verbaux dressés par les 
préposés sont dispensés de l’affirmation ; ils feront foi jusqu’à 
inscription de faux dans les conditions prévues par les articles 
177 et suivants du Code forestier. — Dans les territoires main
tenus transitoirement sous l’autorité militaire, le général com
mandant la division exerce les poursuites devant les juridictions 
militaires compétentes.

11. Sont exemptés des dispositions de l’article 5 et du pre
mier paragraphe de l’article 6 : — 1° Les parcs et les jardins 
clos et attenant à une habitation; — 2° Les bois non clos, au- 
dessous de dix hectares, lorsqu’ils ne font pas partie d’un autre 
bois qui compléterait une contenance de dix hectares et qu’ils 
ne sont pas situés sur le sommet ou sur la pente d’une montagne 
ou d’un coteau.

12. Les dispositions du titre XV du Code forestier, relatives 
au défrichement des bois des particuliers, et celles des articles 
5, 6 et 8 de la présente loi sont applicables aux broussailles :
— 1° Se trouvant sur le sommet ou sur la pente des montagnes 
ou coteaux ; — 2° Servant à la protection des sources et cours 
d’eau; — 3° Servant à la protection des dunes et des côtes 
contre les érosions de la mer et l’envahissement des sables ; — 
4° Nécessaires à la salubrité publique.

13. Dans le cas où, pour un ou plusieurs des motifs énumérés 
dans l’article 12, le reboisement ou la restauration de certains 
terrains seront reconnus nécessaires, leur expropriation pourra 
être déclarée d’utilité publique. — Si la déclaration d’utilité 
publique est prononcée, l’expropriation des terrains sera pour
suivie conformément à la législation de l’Algérie.

14. En dehors des périodes et de la zone d’interdiction pré
vues par la loi du 17 juillet 1874, l’emploi du feu pour la des
truction des broussailles, herbes et végétaux sur pied, est sou
mis à une autorisation préalable de la part de l’autorité admi
nistrative locale.—Toute contravention à cet article sera punie 
des peines édictées à l’article 8.

15. Un règlement d’administration publique déterminera les 
mesures à prendre pour assurer l’exécution de la loi.
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Il décembre 1885

DÉCRET rendant exécutoires en Algérie, à dater du 
1er janvier 1886, les dispositions de l’article 11 de la 
loi du 21 mars 1885 et du décret du 3 avril 1885, 
relatifs au timbre des feuilles de rôle d’équipage. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 982, n. 16158.)

11 décembre 1885

DÉCRET rendant applicable aux colonies le décret, 
du 11 septembre 1870, relatif au serment profession
nel des fonctionnaires.

.(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1886, p. 120.)

-> F. Béer. 15 mai 1889 : 4 fév. 1890.

11 décembre 1885
DÉCRET relatif à l’admission des cidres, poirés et 

hydromels dans les entrepôts publics de boissons et 
liquides de la ville de Paris.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 983, n. 16167.)

Art. 1er. Les cidres, poirés et hydromels sont admis dans les 
entrepôts publics de boissons et liquides de la ville de Paris.

2. Un décret déterminera le tarif des droits d’entrepôt à per
cevoir sur lesdites boissons. Toutefois, en ce qui concerne l’en
trepôt provisoire de Bercy, il sera statué par un arrêté préfec
toral approuvé par le ministre des finances.

->F. Décr. 9 déc. 1814; L. 28 avril 1816; 24 juill. 1867, 
art. 9 et 17; 5 avril 1884, art. 168.

19 décembre 1885
DÉCRET qui applique à la Réunion certains articles 

de la loi du 9 avril 1881 sur les caisses d’épargne 
postales.

(Bull, des Lois., 12» S., B. 994,n. 16372.)

Art. 1er L’article 3, §§ 2 et 3; l’article 6, §§ 4 et 5; les 
articles 8, 9, 12, 13 et 14, paragraphe final, et l’article 20 dl 
la loi du 9 avril 1881, sur les caisses d’épargne postales, son 
rendues applicables à la Réunion.

-> F. Décr. 27 avril 1895.

23 décembre 1885

DECRET portant modification du règlement d'admi
nistration publique du 20 mars 1882, relatif aux 
chemins de fer d’intérêt local et aux tramways. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 988, n. 16264.)

Art. 1er. L’article 8 du décret du 20 mars 1882, portant 
règlement d’administration publique pour l’exécution des articles 
16 et 39 de la loi du 11 juin 1880, est modifié comme il suit ; 
(F. Décr. 20 mars 1882, art. 8.)

24 décembre 1885

DÉCRET sur les décorations universitaires. 

(Bull, des Lais, 12» S., B. 994, n. 16375.)

2. (Ainsi modifié, Décret 4 août 1898.) Le chiffre maximum 
des décorations à accorder annuellement est fixé ainsi qu’il suit : 
— 1° Aux fonctionnaires de l’instruction publique, 800 officiers 
d’académie et 300 officiers de l’instruction publique ; — 2° Aux 
fonctionnaires des établissements d’enseignement public ressor
tissant à d’autres ministères, 75 officiers d’académie et 25 offi
ciers de l’instruction publique; — 3° Aux personnes étrangères

à l’Université, 1200 officiers d’académie et 300 officiers de 
l’instruction publique, — En aucun cas ces chiffres ne pourront 
être dépassés.

8. (Ainsi modifié, Décr. 4 août 1898.) Les candidats visés 
par l’article 7 ne peuvent être nommés officiers d’académie 
qu’après dix ans de services ou d’exercice.

11. (Ainsi modifié, Décr. 4 août 1898.) Les nominations 
d’officiers d’académie et d’officiers d’instruction publique auront 
lieu : — Au 1er janvier, pour les personnes étrangères à l’en
seignement public; — Au 14 juillet, pour les fonctionnaires de 
l’enseignement public ; et, pour les membres des sociétés savantes 
et des sociétés des beaux-arts des départements, à l’époque de 
la réunion de ces sociétés. — En dehors des dates ci-dessus 
indiquées aucune distinction ne pourra être conférée, sauf dans 
les cérémonies officielles présidées par le Président de la Répu
blique, l’un des présidents des deux Chambres, un ministre ou 
un sous-secrétaire d’Etat en personne.

26 décembre 1885

DÉCRET concernant l’introduction et la circulation 
des tabacs à la Guadeloupe.

(Bull, des Lois., 12» S., B. 991, n. 16327.)

26 décembre 1885
DÉCRET portant modifications au décret du 29 juillet 

1881, relatif à l’organisation des écoles normales 
primaires d’instituteurs et d’institutrices.

(Sirey, Lois annotées, 10° S., 1886, p. 83.)

28 décembre 1885

DÉCRET sur l’organisation des facultés et des écoles 
d’enseignement supérieur.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 995, n. 16405.)

Titre Ier. — Du conseil général des facultés.
(Ainsi modifié, Décret 9 août 1893.)

Art. 1er. Le conseil général des facultés comprend : — 1° 
recteur, président, les doyens des facultés, le directeur de 1 école 
supérieure de pharmacie, deux délégués de chaque faculté ou 
école élus pour trois ans, par l’assemblée de la faculté ou école, 
parmi les professeurs titulaires ; — 2° Le directeur et un délégué, 
élu comme ci-dessus, de l’école de plein exercice ou préparatoire 
de médecine et de pharmacie du département où siège 1ac®' 
démie. — Les membres désignés au paragraphe qui precet 
n’ont séance que dans les affaires d’ordre scientifique, scolaire 
ou disciplinaire.

2. L’élection des délégués a lieu au scrutin secret, à la ma
jorité absolue des suffrages exprimés. Si les deux premier» 
tours de scrutin ne donnent pas de résultats, la majorité relatu 
suffit au troisième. — En cas de partage des voix, est élu 
troisième tour le professeur le plus ancien dans la faculté 
école. — Toute contestation relative aux élections est P01’ 
devant le conseil, qui en juge sans appel. __

3. Le conseil se réunit sur la convocation du préside» •
Le président est tenu de le convoquer, 3ur la demande ecr ^ 
du tiers des membres. La demande doit énoncer 1 objet ^ 
réunion. — Le conseil élit chaque année un vice-presi 
parmi ses membres ; il nomme un secrétaire ; il fait son i S 
ment intérieur. — Le vice-président supplée le président en 
d’absence ou d’empêchement. _ ^qn-

4. Le recteur est chargé, sous l’autorité du ministre, ^
struire les affaires qui intéressent le corps des facu^e ^ ^ 
d’assurer l’exécution des décisions du conseil général. jes 
titre, il représente le corps des facultés en justice et a,. eC_ 
actes de la vie civile. — Sous son autorité, les doyens ou ^ 
teurs sont chargés, chacun en ce qui concerne sa ac 
école de l’exécution desdites décisions. objets

5. Le conseil général statue définitivement sur es 
suivants ; — 1“ Administration des biens du corps des ta
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— 2° Etablissement, après délibération de chaque faculté ou 
école, du tableau général des cours, conférences et exercices 
pratiques, lesquels doivent comprendre les divers enseignements 
exigés pour l’obtention des grades prévus par les lois et règle
ments; — 3° Organisation des cours, conférences et exercices 
pratiques communs à plusieurs facultés, après avis des facultés 
intéressées ; — 4° Réglementation des cours libres ; — 5° Créa
tion des enseignements rétribués exclusivement sur les fonds du 
corps des facultés.

6. Les délibérations pour lesquelles le conseil général statue 
définitivement sont mises à exécution si, dans le délai d’un mois, 
elles n’ont pas été annulées, pour excès de pouvoir ou pour vio
lation d’une disposition de loi ou de règlement, par un décret 
rendu sur la proposition du ministre de l’instruction publique, 
après avis de la section permanente du conseil supérieur de 
l’instruction publique.

7. Le conseil général délibère : — 1° Sur les acquisitions, 
aliénations et échanges, sur les conditions des baux d’une durée 
de plus de dix-huit ans et sur tous autres actes relatifs aux 
biens meubles et immeubles appartenant au corps des facultés 
qui n’ont pas le caractère de simples actes d’administration ; — 
2° Sur l’acceptation des dons et legs; — 3° Sur les offres de 
subventions faites par les départements, les communes, les éta
blissements publics, les établissements d’utilité publique et les 
particuliers; — 4° Sur les actions en justice; — 5° Sur les 
emprunts.

8. Les délibérations prises par le conseil général en vertu du 
précédent article ne sont mises à exécution qu’après approba
tion du ministre.

9. Le conseil général donne son avis : — 1° Sur les budgets 
et comptes du corps des facultés; — 2° Sur les budgets et 
comptes des facultés, conformément aux dispositions qui seront 
déterminées par les règlements d’administration publique sur le 
régime financier et la comptabilité des facultés et des corps de 
facultés; — 3° Sur les créations, transformations ou suppres
sions des chaires rétribuées sur les fonds de l’Etat, après avis 
préalable de la faculté ou école intéressée ; — 4° Sur les règle
ments relatifs aux services communs à plusieurs facultés. — 
Les services communs comprennent, outre la bibliothèque uni
versitaire, les services qui, pour chaque corps de facultés, auront 
été déclarés tels par un arrêté ministériel après avis du conseil 
général.

10. Tout membre du conseil a le droit d’émettre des vœux 
sur les questions relatives à l’enseignement supérieur. Les vœux 
sont remis en séance, par écrit, au président; il en est donné 
lecture, et, dans la séance suivante, le conseil décide s’il y a 
lieu de les prendre en considération.

11. Les maires des villes et les présidents des conseils géné
raux des départements, les présidents des associations formées 
dans le dessein de favoriser le développement de l’enseignement 
supérieur public, qui allouent des subventions au corps des 
•acuités, ont séance au conseil général des facultés, pour l’examen 
uu rapport annuel sur l’état de l’enseignement. — A Paris, le 
Préfet de la Seine et un délégué du conseil municipal exercent 
le même droit.

12. Le conseil exerce, en ce qui concerne les étudiants des 
-acuités et écoles d’enseignement supérieur de l’Etat, les attribu
tions disciplinaires conférées aux facultés par les décrets des 
”0 juillet 1883 et 28 juillet 1885. — Les dispositions du décret 
Iu 30 juillet 1883 relatives aux pénalités et à la procédure dans 
es affaires justiciables des facultés deviennent applicables au 

e°nseil général. — Toutefois le recteur est substitué au doyen 
j"1 directeur quant à l’exercice de l’action disciplinaire et à
^formation. — Il saisit le conseil : il peut déléguer un de ses 

®embres pour procéder à l'information.
*3- Toutes les dispositions des décrets des 30 juillet 1883 et 

^ Juillet 1885 demeurent applicables aux établissements qui 
16 sont pas représentés au conseil général.

L0 conseil général adresse chaque année au ministre un 
Apport sur la situation des établissements d’enseignement supé- 
eur les améliorations qui peuvent y être introduites.

Titre II. — Du conseil de la faculté.
lair^ conseil de la faculté se compose des professeurs titu-
l’av6S. ** délibère sur l’acceptation des dons et legs faits en
des01]1 — Sur l’emploi des revenus et produits
mu *01,8 el et ^es subventions des départements, des com- 

es et des particuliers ; — Sur le budget ordinaire de la

faculté; — Sur les comptes administratifs du doyen; — Sur 
l’exercice des actions en justice et sur toutes les questions qui 
lui sont renvoyées soit par le ministre, soit par le conseil général 
des facultés. — Il donne son avis sur les déclarations de 
vacance des chaires. — Il présente une liste de candidats pour 
chaque chaire vacante, conformément aux lois et règlements. — 
Il fait les règlements destinés à assurer l’assiduité des étudiants ; 
il règle les conditions et les époques des concours entre les 
étudiants de la faculté. — Il statue soit par lui-même, soit par 
une commission qu’il nomme à cet effet sur les affaires de sco
larité qui, d’après les règlements actuellement en vigueur, 
doivent être soumises au recteur. (F. Décr. 24 juill. 1889.)

17. Le conseil de la faculté peut admettre aux séances où 
est réglé l’emploi des fonds de concours les particuliers et un 
délégué de chacun des conseils généraux et municipaux qui 
contribuent par dons ou subventions auxdits fonds de concours.

18. Le conseil se réunit sur la convocation du doyen. Le 
doyen est tenu de le convoquer sur la demande écrite du tiers des 
membres. La demande doit énoncer l’objet de la réunion. — 
Le conseil nomme son secrétaire et fait son règlement intérieur.
— Tout membre du conseil a le droit d’émettre des vœux sur les 
questions qui se rattachent à l’ordre auquel appartient la faculté. 
Les vœux sont remis en séance, par écrit, au président; il en 
est donné lecture, et, dans la séance suivante, le conseil décide 
s’il y a lieu de délibérer. — Il est tenu procès-verbal des déli
bérations du conseil sur un registre coté et parafé par le doyen.
— Le recteur peut toujours obtenir communication et copie des 
procès-verbaux.

Titre III. — De l’assemblée de la faculté.

19. L’assemblée de la faculté comprend les professeurs titu
laires, les agrégés chargés soit d’un enseignement rétribué sur 
les fonds du budget, soit de la direction des travaux pratiques, 
les chargés de cours et maîtres de conférences pourvus du grade 
de docteur. — Elle délibère sur toutes les questions qui se 
rapportent à l’enseignement de la faculté, notamment sur les 
programmes des cours et conférences, la distribution des ensei
gnements et les cours libres, et sur toutes les questions qui lui 
sont renvoyées par le ministre et par le conseil général des 
facultés. — Les chargés de eours et les maîtres de conférences 
non pourvus du grade de docteur assistent aux séances avec voix 
consultative.

20. L’assemblée se réunit et délibère suivant les formes 
prescrites par l’article 18.

21. Toutes les dispositions du présent titre et du précédent 
sont applicables aux écoles supérieures de pharmacie ; elles le 
sont également, sauf en ce qui concerne les déclarations de 
vacance des chaires et la présentation aux chaires vacantes, 
aux écoles de plein exercice et préparatoires de médecine et de 
pharmacie.

Titre IV. — Du doyen.

22. Le doyen, placé à la tête de chaque faculté, est nommé 
pour trois ans par le ministre, parmi les professeurs titulaires, 
sur une double liste de deux candidats présentée, l’une par 
l’assemblée de la faculté, l’autre par le conseil général des 
facultés. — Le doyen ne peut être suspendu ou relevé de ses 
fonctions que par arrêté motivé du ministre. Les doyens relevés 
de leurs fonctions ne peuvent être présentés de nouveau qu’après 
un délai de trois ans. — Les doyens en exercice au jour de la 
promulgation du présent décret resteront en fonctions jusqu’à 
l’expiration de leur mandat.

23. Le ministre désigne un des deux délégués de la faculté 
au conseil général pour remplir les fonctions d'assesseur. — 
L’assesseur assiste, s’il y a lieu, le doyen, sur sa demande, 
dans l’exercice de ses fonctions. — Il le supplée en cas d'ab
sence ou d’empêchement et le remplace par intérim en cas de 
décès, démission, admission à la retraite ou révocation.

24. Le doyen représente la faculté. — Il accepte les dons et 
legs; il exerce les actions en justice, conformément aux délibé
rations du conseil de la faculté.

25. 11 préside le conseil de la faculté et l’assemblée, ainsi 
que les commissions dont il fait partie. — En cas de partage, il 
a voix prépondérante.

26. Il est chargé de l’administration intérieure et de la 
police de la faculté; — II assure l’exécution des délibérations 
du conseil et de l’assemblée; — Il exécute les décisions du 
conseil général en ce qui concerne la faculté; — Il veille à l’ob
servation des lois, règlements et instructions, et à l’exercice
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régulier des cours, conférences et examens ; — Il règle le service 
des examens ; — Il est tenu de porter, sans délai, à la connais
sance du recteur toute infraction aux lois et règlements et toute 
faute commise dans la faculté.

27. Le doyen administre les biens propres de la faculté; — 
il signe les baux et passe les marchés et les adjudications dans 
les formes prescrites par les lois et règlements, pour les fourni
tures et les travaux imputables sur les biens propres de la 
faculté ; — il prépare les budgets de la faculté ; — il engage les 
dépenses conformément aux crédits ouverts aux budgets; — il 
ordonnance, par délégation du ministre de l’instruction publique, 
les dépenses imputables sur les fonds de concours, conformément 
aux délibérations du conseil de la faculté ; — il présente chaque 
année deux comptes d’administration, l’un pour le budget ordi
naire, l’autre pour le budget sur fonds de concours.

28. Par délégation du ministre, le doyen nomme et révoque 
les appariteurs, gens de service et, sur la proposition des profes
seurs intéressés, les garçons de laboratoire de la faculté. Poul
ies services communs, ces agents sont nommés par le recteur.

29. Chaque année, le doyen présente au conseil général des 
facultés un rapport sur la situation de la faculté et les améliora- 
lions qui peuvent y être introduites.

30. Le doyen peut être dispensé par le ministre de tout ou 
partie des examens.

31. Toutes les dispositions du présent titre sont.applicables 
aux directeurs des écoles supérieures de pharmacie. — Les dis
positions des articles 24, 25, 26, 27 et 28 sont applicables aux 
directeurs des écoles de plein exercice et préparatoires de méde
cine et de pharmacie.

Titre \. — Des professeurs et de l’enseignement.

32. L’enseignement est donné dans les facultés et dans les 
écoles supérieures de pharmacie par les professeurs titulaires, 
des professeurs adjoints, des chargés de cours et des maîtres de 
conférences.

33. Les professeurs titulaires sont nommés dans les formes 
prescrites par les décrets du 9 mars 1852, du 22 août 1854 et 
parla loi du 27 février 1880.— Les demandes de mutations de 
chaire dans une même faculté sont soumises à l’avis du conseil 
de la faculté et de la section permanente du conseil supérieur de 
1 instruction publique. — Sont également soumises au conseil 
des facultés intéressées et de la section permanente les demandes 
de permutation ou de transfert d’une faculté à une autre.— Les 
titulaires des chaires nouvelles sont nommés directement, sans 
présentations, sur le rapport motivé du ministre.

34. Nul professeur titulaire ne peut être déplacé d’office, 
pour un emploi équivalent, qu’après avis conforme de la section 
permanente du conseil supérieur de l’instruction publique et 
après avoir été entendu par elle.

35. Les professeurs titulaires peuvent obtenir des congés 
renouvelables pendant cinq années consécutives au plus, pour 
cause de maladie ou à raison d'une délégation temporaire dans 
un service public étranger à l’instruction publique. — Ils con
servent, dans le premier cas, la moitié de leur traitement, et 
dans le second, lorsque le service public dont ils sont chargés 
n est pas valable pour la retraite, ils reçoivent un traitement 
d inactivité de 100 francs.— Les professeurs titulaires peuvent, 
après avis du conseil de la faculté ou école, être dispensés des 
examens. Ils abandonnent, dans ce cas, le quart de leur traite
ment. Cette dispense ne peut être accordée que dans le cas où le 
service de la faculté ne doit pas en être compromis et seulement 
au sixième des professeurs titulaires. — (Ainsi modifié, Béer. 
31 juill. 1894.) Les professeurs titulaires délégués ou nommés 
à d autres fonctions dans l’instruction publique peuvent conserver 
tout ou partie de la portion de leur traitement de titulaire qui 
n’est pas appliquée à subvenir aux besoins de l’enseignement 
créés par leur absence. (F. L. fin. 21 mars 1885, art. 23*.)

36. Les suppléances sont supprimées. Quand les congés 
accordés à des professeurs titulaires l’exigent, il est pourvu, 
après avis du conseil de la faculté ou école, aux besoins de l’en
seignement au moyen de cours ou de conférences renouvelables 
chaque année.

37. Lorsqu’une chaire devient sans titulaire, par suite de 
décès, démission, admission à la retraite ou révocation, il est 
pourvu, jusqu'à la nomination d’un nouveau titulaire, aux 
besoins de l’enseignement au moyen de cours ou de conférences 
renouvelables chaque année.

38. Les titres des candidats aux fonctions de chargé de cours 
et de maître de conférences sont soumis à l’examen du comité

consultatif de l’enseignement public (lre section). — Dans les 
facultés de droit et de médecine, les cours et conférences sont 
confiés aux agrégés.

39. Les professeurs titulaires ne peuvent être admis à la 
retraite, avant l’âge de soixante-dix ans, que sur leur demande 
ou en cas d’impossibilité constatée de remplir leurs fonctions.— 
Les titulaires âgés de soixante-dix ans peuvent être maintenus en 
exercice, hors cadres, après avis de la section permanente du 
conseil supérieur de l’instruction publique. — La chaire qu'ils 
occupaient peut être déclarée vacante après avis de la section 
permanente, qui apprécie les conséquences d’ordre scientifique 
qui peuvent résulter de cette mesure. — Ils conservent la tota
lité de leur traitement, s’ils continuent de prendre part à l’en
seignement et aux examens; ils en conservent les trois quarts, 
s’ils participent seulement à l’enseignement. — Les dispositions 
qui précèdent ne sont applicables aux professeurs membres de 
l’Institut qu’à l’âge de soixante-quinze ans. (F. L. fin. 21 mars 
1885, art. 23.)

40. Le titre de professeur adjoint peut être donné, par décret, 
sur la proposition du conseil de la faculté et après avis de la sec
tion permanente du conseil supérieur de l’instruction publique, 
aux chargés de cours et maîtres de conférences, pourvus du grade 
de docteur, qui se sont distingués par leurs services. — Les pro
fesseurs adjoints sont assimilés, sauf pour les traitements et la 
présentation aux chaires vacantes, aux professeurs titulaires. 
Leur nombre ne peut excéder, dans chaque faculté, le sixième 
des chaires magistrales. (F. Béer. 31 juill. 1894.)

41. Le titre de professeur honoraire peut être conféré aux 
professeurs titulaires admis à faire valoir leurs droits à le retraite. 
— Les professeurs honoraires figurent sur l’affiche de la faculté 
et sont convoqués aux cérémonies. — Ils peuvent assister aux 
séances de l’assemblée de la faculté et ont voix délibérative, sauf 
pour l’élection des délégués au conseil général et pour la présen
tation du doyen.

42. Les agrégés des facultés de droit et de médecine et des 
écoles supérieures de pharmacie continuent à être nommés après 
concours, conformément aux statuts spéciaux de chaque ordre 
d’agrégation.

43. Les cours commencent le 3 novembre et finissent le 
31 juillet. — Ils vaquent une semaine à l’occasion du jour de 
l’an, la semaine qui précède et la semaine qui suit le jour de 
Pâques, et les jours de fêtes légales. — Les autorisations d’ab
sence sont données par le recteur lorsqu’elles ne dépassent pas 
quinze jours.

44. En cas de désordre, un cours ne peut être suspendu par le 
recteur qu’après avis du conseil général des facultés. Il en est 
référé immédiatement au ministre. — Une faculté ou école ne 
peut être fermée temporairement, en cas de désordre grave, que 
par décision ministérielle. Pendant la durée de la fermeture, tous 
les actes relatifs aux études et aux examens sont suspendus, et 
les étudiants ne peuvent prendre d’inscriptions ni subir d’exa
mens dans aucune autre faculté ou école.

45. Des règlements spéciaux détermineront les nouvelles 
facilités d’études qui doivent être assurées aux étudiants en vertu 
du présent décret.

46. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires 
au présent décret.
-> F. Béer. 17 mars 1808; 9 mars 1852; 14 juin 18a4, 
22 août 1854; L. 27 fév. 1880; Béer. 24 et 30 juill. 1883» 
25 juill. 1885; 28 juill. 1885; 30 juill. 1886; 31 /«*' ■ 
1891; 28 avril 1893 ; 21 juill. 1897; 22 juill. 1897; 25 oet.
1897.

28 décembre 1885
DÉCRET instituant un conseil général dans les 

établissements français de l'Océanie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 997, n. 16432.)

Be la formation du conseil général.
Art. 1er. Un conseil général est institué dans les établ'ss ^ 

ments français de l’Océanie. Le conseil général élit dans soi 
une commission coloniale. . , ouj

2. Le conseil général est composé de dix-huit niem 
sont répartis entre les cinq circonscriptions suivantes. • • •

3. L’élection se fait au suffrage universel et au s ^ ^ 
liste, dans chaque circonscription, sur des listes are

circonscription, conformément aux prescriptions de l’article 14 
de la loi du 5 avril 1884, sur l’organisation municipale. Les cir
conscriptions peuvent être divisées en sections de vote par arrêté 
du gouverneur en conseil privé.

4. Ne pourront prendre part au vote, dans chaque circon
scription, que les habitants des districts dans lesquels l’état civil 
sera régulièrement organisé.

5. Sont éligibles au conseil général tous les citoyens inscrits 
sur une liste d'électeurs, ou justifiant qu’ils devaient y être inscrits 
avant le jour de l’élection, âgés de vingt-cinq ans accomplis, sa
chant parler, lire et écrire le français, qui sont domiciliés dans 
la colonie et ceux qui, sans y être domiciliés, y sont inscrits au 
rôle d’une contribution directe.

40. Le conseil général statue définitivement sur les objets ci- 
après désignés, savoir :.................— 10° Concession à des asso
ciations, à des compagnies ou à des particuliers de travaux d’in
térêt colonial, sauf les entreprises de docks, bassins, formes de 
radoub et autres établissements analogues qui, dans la métro
pole, sont rattachés au domaine public de l’Etat ;.................
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45. Le conseil général donne son avis :.................— 4° Sur
les entreprises de docks, bassins, formes de radoub et autres 
établissements analogues qui, dans la métropole, sont rattachés
au domaine public de l’Etat;.................

[Le surplus comme le décret du 2 avril 1885.]

-> F. G. pr. civ., art. 258; Ord. 27 août 1828; L. 19 avril 
1831, art. 31 ; 22 août 1833 ; 10 août 1871 ; 30 nov. 1875; 
30 déc. 1880 ; Béer. 5 août 1881 ; 7 sept. 1881 ; 20 nov. 1882 ; 
L. 5 avril 1884, art. 11, 12, 14; Béer. 18 oct. 1891.

28 décembre 1885
DÉCRET concernant le gouvernement français 

de l’Océanie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 997, n. 16431.

Titre Ier.

Chapitre III. — Bes pouvoirs administratifs du gouvernement.
Art. 14. Il arrête et approuve définitivement les plans et 

devis relatifs aux travaux dont la dépense ne doit pas dépasser 
cinq mille francs et prescrit leur exécution. — Lorsque la dé
pense doit excéder cette somme, les mémoires, plans et devis 
ne sont approuvés que provisoirement par le gouverneur, qui 
doit ensuite les soumettre à l’approbation du ministre. —Toute
fois l’exécution peut être ordonnée par lui, sans attendre l’ap- 
probation ministérielle, lorsqu’il s’agit de réparations ou de 
reconstructions urgentes.

15. § 1er. Lorsque les travaux à entreprendre au compte de 
i Etat doivent entraîner des expropriations, le gouverneur rend 
les arrêtés déclaratifs de l’utilité publique si l’expropriation ne 
doit pas, sur estimation, entraîner une dépense en indemnités 
supérieure à cinq mille francs. — § 2. Si la dépense doit excé
der cette somme, la déclaration d’utilité publique est proposée 
par le gouverneur au ministre et ne peut avoir lieu que par 
un décret. — § 3. L’expropriation reste d’ailleurs soumise aux 
formes de procédure déterminées par la législation en vigueur 
dans la colonie.

36. § 1er l6 gouverneur assure le libre exercice et la police 
extérieure des cultes. — § 2. Il lient la main à ce qu’aucune 
congrégation ou communauté religieuse ne s’établisse dans la 
colonie sans l’autorisation spéciale du président de la Répu- 
uique. — § 3. Aucun bref ou acte émanant de la cour de Rome 

ou de tous autres pouvoirs religieux, à l’exception de ceux de 
pemtencerie, ne peut être reçu ni publié dans la colonie qu’avec 

autorisation du gouverneur, donnée d’après les ordres du gou- 
1 ornement métropolitain.

i ■ b transmet au ministre les délibérations du conseil géné- 
relatives aux dons et legs faits à la colonie et qui contien- 

lai.ent des clauses onéreuses ou donneraient lieu à des récla- 
r a fonS- Il propose au ministre, conformément à l’ordonnance 
do i 6 juin 1833, l’acceptation des dons et legs pieux ou
i,. nenfaisance dont la valeur est au-dessus de trois mille 
ira nos.

38. Le gouverneur veille à l'exécution des lois, décrets et 
règlements en vigueur sur le régime de la presse.

39. § 1er. Le gouverneur ordonne les mesures générales rela
tives à la police sanitaire, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de 
la colonie. — § 2. Il permet ou défend aux bâtiments venant du 
dehors la communication avec la terre. —§ 3. Il prescrit réta
blissement, la levée et la durée des quarantaines et des cordons 
sanitaires ; il fixe les emplacements des lazarets et autres lieux 
d’isolement. — § 4. Il commissionne les personnes non diplô
mées qui veulent se livrer dans la colonie à l’exercice de la 
médecine et de la pharmacie, lorsqu’elles ont satisfait aux con
ditions prescrites pour cet objet par les arrêtés et règlements 
en vigueur. — § 5. Les officiers de santé et pharmaciens non 
attachés au service ne peuvent exercer dans la colonie qu'en 
vertu d’une autorisation délivrée par le gouverneur, et qu’après 
avoir rempli les formalités prescrites par les ordonnances, dé
crets et règlements.

40. § 1 8r. Le gouverneur pourvoit à la sûreté et à la tran
quillité de la colonie. — § 2. Il interdit ou dissout les réunions 
ou les assemblées qui peuvent troubler l’ordre public. Il se con
forme en ces matières à la législation en vigueur dans les éta
blissements. — § 3. Il a le droit d’expulser des établissements 
français de l’Océanie les étrangers non résidant, à la charge 
d’en référer immédiatement au ministre. — § 4. A l'égard des 
cafés, cabarets et autres débits de boissons, il se conforme aux 
prescriptions du décret du 29 décembre 1851 et de la loi du 
11 mars 1872 qui sont applicables dans les établissements fran
çais de l’Océanie. (F. Béer. 31 juill. 1894.)
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Chapitre IV. — Bes pouvoirs du gouverneur relativement 
à l'administration de la justice.

42. Le gouverneur veille à la libre et prompte distribution 
de la justice et se fait rendre, à cet égard, par le chef du ser
vice judiciaire, des comptes périodiques qu’il transmet au mi
nistre.

43. Il lui est interdit de s’immiscer dans les affaires qui sont 
de la compétence des tribunaux, et de citer devant lui aucun 
des habitants de la colonie à l’occasion de leurs contestations 
soit en matière civile, soit en matière criminelle.

44. En matière civile, il ne peut empêcher ni retarder l’exé
cution des arrêts et jugements, à laquelle il est tenu de prêter 
main-forte lorsqu'il y est requis.

45. § 1er. En matière criminelle, il ordonne, en conseil 
privé, l’exécution de l’arrêt, ou prononce le sursis lorsqu’il y a 
lieu de recourir à la clémence du président de la République. 
— § 2. Dans le cas de condamnation à mort, le sursis est de 
droit lorsque, dans le conseil, deux voix au moins se sont pro
noncées pour que l’appel à la clémence du président de la Répu
blique suive son cours.

46. Il peut faire surseoir aux poursuites ayant pour objet le 
payement des amendes, lorsque l’insolvabilité des contrevenants 
est reconnue, à la charge d'en rendre compte au ministre.

47. 1er. Il accorde, en se conformant aux règles établies, 
les dispenses de mariage dans les cas prévus par les articles 
145 et 146 du Code civil et par la loi du 16 avril 1832, rela
tive aux mariages entre beaux-frères et belles-sœurs. — f 2. Il 
supplée, par une décision prise en conseil privé, à l’absence du 
consentement ou des actes respectueux pour le mariage, en se 
conformant aux règles tracées par les décrets du 14 juin 1861 
et 28 juin 1877.

48. § K Le gouverneur légalise les actes à transmettre hors 
de la colonie et ceux venant de l’étranger. Il peut se taire sup
pléer pour l’accomplissement de cette formalité par le chef du 
secrétariat du gouvernement.—§ 2. Il se fait remettre et adresse 
au ministre les doubles minutes des actes destinés aux dépôts 
des chartes et archives coloniales.

Chapitre VI. — Bes pouvoirs du gouverneur à l’égard 
de la législation coloniale.

59. sj 1er. Le gouverneur promulgue les lois, décrets el arrê
tés qui doivent recevoir leur exécution dans la colonie. 11 eu 
rend compte immédiatement au ministre. La promulgation insulte 
de l’insertion des actes dans la feuille officielle. Us sont exé
cutoires au chef-lieu à compter du lendemain de celte insertion. 
__g -2. Le gouverneur détermine par arrêté les délais dans les
quels ils deviennent exécutoires à partir de cette publication 
dans les différentes îles et localités de la colonie, suivant leur
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éloignement du chef-lieu.— § 3. Les lois et décrets de la métro
pole ne peuvent être promulgués dans la colonie qu’autant qu’ils 
auront été rendus exécutoires par un décret du président de la 
République.

60. § 1er. Le gouverneur prend, en conseil privé, les arrêtés 
ayant pour objet de régler les matières d’administration et de 
police en exécution des lois, décrets et ordres du ministre. — 
§ 2. Il procède, pour la sanction pénale à donner à ses arrêtés, 
conformément aux dispositions de l’article 3 du décret du 6 mars 
1877 modifié par celui du 20 septembre 1877.

Titre III. — Des chefs d’administration.

Chapitre II. — Du chef du service judiciaire.

82. Le chef du service judiciaire a dans ses attributions : 
1° La surveillance et la bonne tenue des lieux où se rend la jus
tice ; — 2° La surveillance de la curatelle aux successions va
cantes, telle qu’elle est déterminée par la législation en vigueur; 
3° La préparation du budget des dépenses relatives à la justice; 
— 4° La vérification et le visa de toutes les pièces nécessaires 
à la justification et à la liquidation des frais de justice à la 
charge des services publics, à l’exception des frais de justice 
militaire ; — 5° L’expédition et le contreseing des commissions 
des défenseurs et des officiers ministériels ; — 6° L'établisse
ment et la vérification des états semestriels et des documents 
statistiques de l’administration de la justice à transmettre au 
département ; — 7° L’inspection des registres des greffes et de 
l’état civil.

83. § Ier. Il exerce directement la discipline sur les notaires, 
les avoués et les autres officiers ministériels, prononce contre 
eux, après les avoir entendus, le rappel à l’ordre, la censure 
simple, la censure avec réprimande, et leur donne tout avertis
sement qu’il juge convenable. Il rend compte au gouverneur des 
peines qu’il a prononcées. — § 2. A l’égard des peines plus 
graves, telles que la suspension, le remplacement ou la destitu
tion, il fait d’office ou sur la réclamation des parties, après avoir 
pris l’avis des membres des tribunaux supérieurs et de première 
instance de Papeete, qui, réunis, entendent en chambre du con
seil le fonctionnaire inculpé, les propositions qu’il juge néces
saires, et le gouverneur statue, sauf le recours au ministre.

84. Il se fait remettre et adresse au gouverneur, après en 
avoir fait la vérification, les doubles minutes des actes qui doi
vent être envoyés au dépôt des archives coloniales en France.

85. Il présente au gouverneur les candidats pour les places 
d’officiers ministériels, après qu’ils ont subi les examens et satis
fait aux conditions prescrites par les règlements.

86. Le chef du service judiciaire correspond avec le service 
central des colonies pour l’envoi des significations faites à son 
parquet et pour la réception de celles qui ont été faites au par
quet des cours et tribunaux de France à l’effet d’être transmises 
dans la colonie.

87. En cas de mort, d’absence de la colonie ou de tout autre 
empêchement qui oblige le chef du service judiciaire à cesser 
son service, et à moins qu’il n’y ait été pourvu d’avance par le 
président de la République, il est provisoirement remplacé par 
un magistrat au choix du gouverneur.

Titre. IV. — Du conseil privé.

Section III. — Des matières que le conseil juge 
administrativement.

130. Le conseil privé connaît, comme conseil du contentieux 
administratif: — (§§ 1 à 7 comme § 2, Dêcr. 27 août 1828.) 
Adde : § 7. Des contestations relatives à l’établissement des em
barcadères , des ponts, bacs et passages sur les rivières et sur les 
étangs appartenant au domaine; — § 8. Des empiètements sur 
le domaine de la colonie ou de l’Etat et sur toute autre propriété 
publique; — § 9. Des demandes formées par les comptables en 
mainlevée de séquestre et d’hypothèques établis à la diligence de 
l’administration; — § 10. Sur les contestations relatives à la 
réintégration ou le dépôt aux archives des pièces qui eu dépendent 
ou doivent en faire partie, quels qu’en soient les détenteurs; à 
l’apposition et à la levée des scellés sur les papiers des fonction
naires décédés dans l’exercice de leurs fonctions ou dont les 
comptes n’ont pas été apurés; aux inventaires qui doivent être 
dressés lorsque le gouverneur et les chefs d’administration et de

service sont remplacés, et à la réintégration des titres, pièces et 
documents devant faire partie des archives ; — §11. En général 
du contentieux administratif.

131. Les formes et les règles de procédure à observer dans 
les affaires déférées au conseil du contentieux administratif, 
ainsi que. dans les recours au Conseil d’Etat contre les décisions 
rendues par le conseil du contentieux administratif, continuent 
d’être réglées par les décrets du 5 août et du 7 septembre 1881.

->• F. C. civ., art. 145, 146; Ord. 27 août 1828; L. 16 avril 
1832; Ord. 22 août 1833; L. 29 déc. 1851; Décr. 18 août 
1868; 5 mars 1872: 6 mars 1877; 28 juin 1877; 20 sept. 
1877; 13 nov. 1880; 5 août 1881; 7 sept. 1881; 20 nov. 
1882; 3 août 1896, qui modifie l’art. 54; 27 juin 1897; 
28 juill. 1897; 21 mai 1898.

29 décembre 1885
DÉCRET relatif à la légalisation de la signature des 

notaires sur les certificats de vie. ,

(Bull., des Lois, 12e S., B. 987, n. 16255.)

Art. 1er. Les signatures des notaires, apposées sur les certi
ficats de vie, seront, à l’avenir, légalisées par les présidents des 
tribunaux de première instance ou par les juges de paix, confor
mément aux règles posées par l’article 28 de la loi du 25 ven
tôse an XI et par la loi du 2 mai 1861.

2. Les dispositions réglementaires contraires au présent 
décret sont et demeurent abrogées.

->F. L. 25 vent, an XI, art. 28; 2 mai 1861.

ANNÉE 1886

12 janvier 1886
LOI relative au taux de l’intérêt de l’argent. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 990, n. 16308.)

Art. 1er. Les lois des 3 septembre 1807 et 19 décembre 
1850, dans leurs dispositions relatives à l’intérêt conventionnel, 
sont abrogées en matière de commerce; elles restent en vigueur 
eii matière civile.

27 janvier 1886
DÉCRET relatif à l’organisation du protectorat 

de l’Annam et du Tonkin.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 993, n. 16348.)

-> F. Décr, 8 fév. 1886; 21 avril 1891; 11 juill. 1896.

8 février 1886
DÉCRET relatif aux attributions consulaires des rési

dents et vice-résidents, chefs de poste en Annain et cm 
Tonkin.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 993, n. 16350.)

Art. 1er. Les résidents, vice-résidents, chefs de poste 
chanceliers en Annam et au Tonkin, sont investis des attributions 
respectives des consuls et chanceliers de consulat. Iis reçon 
et délivrent les actes de l’état civil, les actes du ministère < 
notariat, les certificats de vie, les passeports, les légalisations , 
remplissent les fonctions conférées aux consuls comme supp e 
à l’étranger les administrateurs de la marine, reçoiven 
dépôts, etc., etc. , ,, is

2. Ils exercent ces attributions dans les conditions et d ai 
les règlements applicables dans les chancelleries consulanes.
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3. Us perçoivent, à l’occasion des actes qu’ils délivrent, le 
taux du tarif en vigueur dans les chancelleries consulaires. Le 
produit de ces taxes est perçu au profit du budget du protec
torat.

->F. Décr. 27 janv. 1886 ; 28 fév. 1890; 12 et 13 janv. 1894.

10 février 1886
DECRET relatif aux attributions judiciaires des rési

dents et vice-résidents, chefs de poste en Annam et au 
Tonkin.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 993, n. 16351.)

Art. 1er. L’organisation de la justice dans les territoires de 
l’Aiinam et du Tonkin continuera d’être régie par le décret du 
17 août 1881, sauf les modifications ci-après spécifiées.

2. Les vice-résidents, chefs de poste, auront les mêmes attri
butions et la même compétence que les résidents.

3. La procédure suivie devant les tribunaux des résidences et 
vice-résidences sera la même que celle qui est appliquée devant 
les tribunaux consulaires français en Extrême-Orient.

4. Les dispositions antérieures contraires à celles du présent 
décret sont et demeurent abrogées.

-> F. Décr. 27 janv. 1886; 15 sept. 1894.

20 février 1886
DECRET relatif à l’organisation judiciaire 

de la Guyane.

(Sirey, Lois annotées, 10B S., 1889, p. 535.)

11 mars 1886

DECRET relatif aux attributions consulaires des 
résidents, vice-résidents et chanceliers à Madagas
car.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1001, n. 16468.)

(Gomme Dêcr. 8 fév. 1886.) Adde :

Art. 4. En cas de vacances des résidences ou vice-résidences, 
d’absence ou d’empêchement des résidents on vice-résidents, les 
personnes régulièrement appelées à remplacer, suppléer ou 
représenter lesdits agents exerceront les fonctions qui sont attri
buées à ces derniers par le présent décret.

-> Conf. Décr. 8 fév. 1886.

16 mars 1886
DÉCRET concernant la création de succursales de la 

Caisse nationale d’épargne en Algérie et en Tunisie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1005, n. 16515.)

-> F. Décr. 14 déc. 1889, qui abroge l’art. 14,

18 mars 1886
DECRET relatif à la création d’une succursale de la 

Caisse d'épargne dans les divisions et à bord de 
chaque bâtiment.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1886, p. 86.)

25 février 1886
DECRET modifiant l’article 73 de Vordonnance 

du 1er août 1827.

(Sirey, Lois annotées, 10° S., 1889, p. 533.)

19 mars 1886
DECRET qui rend officiel et exécutoire en Algérie 

le décret du 21 février 1852 sur la domanialité pu
blique maritime.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1007, n. 16539.)

Art. 1er, Les conservateurs des forêts approuveront les états 
des coupes ordinaires à asseoir conformément aux aménagements 
ou selon les usages actuellement observés dans les forêts qui ne 
sont pas encore aménagées. Ils adresseront au directeur des 
forêts des propositions pour toutes les coupes non réglées par des 
aménagements ou par l’usage. En ce qui concerne les coupes 
extraordinaires à autoriser par décret, ils fourniront pour cha- 
e«ne d’elles un procès-verbal qui énoncera les motifs de la coupe 
Proposée, l’état, l’âge, la consistance et la nature des bois qui la 
composent, le nombre d’arbres et de réserves qu’elle comportera 

les travaux exécutés dans l’intérêt du sol forestier.
, 2. Les dispositions des ordonnances susvisées et de tous autres 

reglements qui seraient contraires au présent décret sont abro-

Ord. -1er mars 1827, art. 73; 10 mars 1831, art. l8r; 
écr. 17 fév. 1888, qui le modifie.

29 mars 1886
LOI qui applique à la ville de Paris l’article 14 de la 

loi du 5 avril 1884 concernant la liste des électeurs 
municipaux.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1013, n. 16649.)

30 mars 1886
DÉCRET qui modifie les articles 78 et 98 

de l’ordonnance règlementaire du Code forestier.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1018, n. 16746.)

8 mars 1886
LOI déclarant jours fériés le lundi de Pâques 

et le lundi de la Pentecôte.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1000, n. 16456.)

cùt^ftTI0LE ÜNIQUE- ke lundi de Pâques et le lundi de la Pente* 
e seront désormais jours fériés légaux.

■A F. Arr. 29 germ. an X; L. 6 juill. 1880; Décr, 19 sept,

Art. 1er. Les articles 78 et 98 de l’ordonnance du 1er août 
1827 sont remplacés par les dispositions suivantes : (F, Ord, 
1°*’ août 1827, art. 78 et 98.)

31 mars 1886
LOI qui modifie l'article 30 de la loi du 10 août 1871 

relative aux conseils généraux.

(Bull, des Lois, 12° S., B, 1013, n. 16650.)

Art. L’article 30 de la loi du 10 août 1871 est complété 
par l'addition des paragraphes suivants qui prendront place



1168 3 avril 1886. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 18 avril 1886.

entre le premier et le second alinéa de la disposition actuelle : 
(F. L. 10 août 1871, art. 30.)

-> F. Béer. 1er août 1886; 2 juill. 1887; 8 août 1890; 
1er avril 1892.

3 avril 1886

DÉCRET portant modification de l’article 7 
du règlement intérieur du Conseil d’Etat. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1006, n. 16529.)

Art. 1er. L’article 7 du décret du 2 août 1879 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. Béer. 2 août 1879, art. 7.)

->F. L. 10 août 1871, art. 33, 47, 61; L. 13 juill. 1879, 
art. 4, § 4; Décr. 2 août 1879.

8 avril 1886

A VIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant qu’il appar
tient à la commission cle recensement général des 
votes de vérifier et de rectifier, s'il y a lieu, le clas
sement et l’attribution des bulletins annexés aux 
procès-verbaux des opérations électorales.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1886, p. 82.)

18 avril 1886
LOI sur la procédure en matière de divorce 

et de séparation de corps.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1007, n. 16535.)

Art. 1er. Les articles 234 à 252 et L’article 307 du Code 
civil sont remplacés par les dispositions suivantes : (F. G. civ., 
art. 234 à 252 et 307.)

2. Le paragraphe suivant est ajouté à l’article 310 : (F. C. 
civ., art. 310.)

3. Le paragraphe ajouté à l’article 313 du Code civil par la 
loi du 6 décembre 1850 est modifié ainsi qu'il suit : (F. G. civ., 
art. 313.)

4. Sont abrogés les articles 253 à 274 du Cod.e civil, l'ar
ticle 881 du Code de procédure, les articles 2, 3 et 4 de la loi 
du 27 juillet 1884 et toutes les dispositions contraires à la pré
sente loi. t

5. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies 
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

Dispositions transitoires.

6. Les instances en séparation de corps pendantes au moment 
de la promulgation de la loi du 27 juillet 1884 peuvent être 
converties, par le demandeur, en instance de divorce. — Cette 
conversion peut être demandée même en cours d’appel. — La 
procédure spéciale de divorce sera suivie à partir du dernier 
acte valable de la procédure de séparation de corps. — Peuvent 
être convertis en jugements de divorce, comme il est dit en l’ar
ticle 310 du Code civil, tous jugements de séparation de corps 
antérieurs à la promulgation de la présente loi, devenus défini- 
tifs depuis trois ans.

7. La présente loi s’appliquera aux instances de divorce com
mencées sous l’empire de la loi du 27 juillet 1884.

—>F. L. 27 juill. 1884; Décr. 11 nov. 1887.

18 avril 1886

LOI qui établit des pénalités contre 1 espionnage. 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1013, n. 16651.)

Art. 1“>'. Sera puni d'un emprisonnement de deux ans à cinq 
ans et d’une amende de mille à cinq mille francs (1000 à

5.000 fr.) : — 1° Tout fonctionnaire public, agent ou préposé 
du Gouvernement, qui aura livré ou communiqué à une personne 
non qualifiée pour en prendre connaissance ou qui aura di
vulgué en tout ou en partie les plans, écrits ou documents 
secrets intéressant la défense du territoire ou la sûreté extérieure 
de l’Etat, qui lui étaient confiés ou dont il avait connaissance à 
raison de ses fonctions. — La révocation s’ensuivra de plein 
droit ; — 2° Tout individu qui aura livré ou communiqué à une 
personne non qualifiée pour en prendre connaissance ou qui aura 
divulgué en tout ou en partie les plans, écrits ou documents ci- 
dessus énoncés qui lui ont été confiés ou dont il aura eu connais
sance soit officiellement, soit à raison de son état, de sa profes
sion, ou d’une mission dont il aura été chargé; — 3° Toute 
personne qui, se trouvant dans l'un des cas prévus dans les deux 
paragraphes précédents, aura communiqué ou divulgué des ren
seignements tirés desdits plans, écrits ou documents.

2. Toute personne, autre que celles énoncées dans l’article 
précédent, qui, s’étant procuré lesdit's plans, écrits ou documents, 
les aura livrés ou communiqués en tout ou en partie à d’autres 
personnes, ou qui, en ayant eu connaissance) aura communiqué 
ou divulgué des renseignements qui y étaient contenus, sera 
punie d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende 
de cinq cents à trois mille francs (500 à 3,000 fr.). — La pu
blication ou la reproduction de ces plans, écrits ou documents 
sera punie de la même peine.

3. La peine d'un emprisonnement de six mois à trois ans et 
d’une amende de trois cents francs à trois mille francs (300 à
3.000 fr.) sera appliquée à toute personne qui, sans qualité 
pour en prendre connaissance,- se sera procuré lesdits plans, 
écrits ou documents.

4. Celui qui, par négligence ou par inobservation des règle
ments, aura laissé soustraire, enlever ou détruire les plans, 
écrits ou documents secrets qui lui étaient confiés, à raison de 
ses fonctions, de son état ou de sa profession, ou d’une mission 
dont il était chargé, sera puni d’un emprisonnement de trois 
mois à deux ans et d’une amende de cent à deux mille francs 
(100 à 2,000 fr.).

5. Sera punie d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une
amende de mille à cinq mille francs (1000 à 5,000 fr.) : — 
1° Toute personne qui, à Laide d’un déguisement ou d’un faux 
nom ou en dissimulant sa qualité, sa profession ou sa nationa
lité, se sera introduite dans une place forte, un poste, un navire 
de l’Etat ou dans un établissement militaire ou maritime; — 
2° Toute personne qui, déguisée sous un faux nom ou en dissi
mulant sa qualité, sa profession ou sa nationalité, aura levé des 
plans, reconnu des voies de communication ou recueilli des ren
seignements intéressant la défense du territoire ou la sûreté exté
rieure de l’Etat. , *

6. Celui qui, sans autorisation de l’autorité militaire ou mari
time, aura exécuté des levés ou opérations de topographie dans 
un rayon d’un myriamètre autour d’une place forte, d’un poste 
ou d’un établissement militaire ou maritime, à partir des ou
vrages avancés, sera puni d un emprisonnement de un mois a un 
an et d’une amende de cent à mille francs (100 à 1000 fr.)-

7. La peine d’un emprisonnement de six jours à six-mois et 
d’une amende de seize à cent francs (16 à 100 fr.) sera apph' 
quée à celui qui, pour reconnaître un ouvrage de défense, aura 
franchi les barrières, palissades ou autres clôtures établies sur 
le terrain militaire ou qui aura escaladé les revêtements et les 
talus des fortifications.

8. Toute tentative de l’un des délits prévus par les articles ; 
2, 3 et 5 de la présente loi sera considérée comme le délit lui 
même.

9. Sera punie comme complice toute personne qui, connais
sant les intentions des auteurs des délits prévus par la presen 
loi, leur aura fourni logement, lieu de retraite ou de réunion, 
ou qui aura sciemment recelé les objets et instruments avu 
servi ou devant servir à commettre ces délits. ,

10. Sera exempt de la peine qti'il aurait personnelleuie
encourue le coupable qui, avant la consommation de 1 un 
délits prévus par la présente loi ou avant toute poursuite co ^ 
mencée,,en aura donné connaissance aux autorités admnus 
tives ou de police judiciaire, ou qui, même après les pontsu ^ 
commencées, aura procuré l’arrestation des coupables o 
quelques-uns d’entre eux. , . j0j

11. La poursuite de tous les délits prévus par la piesen ^
aura lieu devant le tribunal correctionnel et suivant es 1 
édictées par le Gode d’instruction criminelle. Toutefois es_ g
taires, marins ou assimilés demeureront soumis aux juru
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spéciales dont ils relèvent, conformément aux Codes de justice 
militaire des armées de terre et de mer.

12. Indépendamment des peines édictées par la présente loi. 
le tribunal pourra prononcer, pour une durée de cinq ans au 
moins et de dix ans ans au plus, 1 interdiction de tout ou partie 
des droits civiques, civils et de famille énoncés en l’article 42 
du Code pénal, ainsi que l’interdiction de séjour prévue par l’ar
ticle 19 de la loi du 27 mai 1885.

13. L’article 463 du Code pénal est applicable aux délits 
prévus par,la présente loi.

-> F. Béer. 18 juin 1886; 19 fêv. 1894.

26 atril 1886

DÉCRET pointant modification de l’organisation judi
ciaire des colonies de la Martinique, de la Guade
loupe et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1101, n. 18113 et 1073, n. 17685.)

Art. 1er. L emploi de conseiller-auditeur est supprimé dans 
chacune des cours d'appel de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de la Réunion.

2. Les tribunaux de première instance de Saint-Pierre et de 
Fort-de-France (Martinique), de la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe) 
et de Saint-Denis (Réunion), sont ainsi composés : — Un prési
dent; — Deux juges ; — Un juge suppléant rétribué ; — Un pro
cureur de la République et un substitut; — Un greffier et des 
commis greffiers. — Les tribunaux de première instance de la 
basse-Terre (Guadeloupe) et de Saint-Pierre (Réunion) sont 
ainsi composés : — Un président; — Deux juges; — Un pro
cureur de la République et un substitut ; — Un greffier et des 
commis greffiers. — Des juges suppléants, non rétribués, peu
vent être attachés à tous les tribunaux mentionnés au nrésent 
article.

3 La justice de paix instituée à Grand-Bourg (Marie-Galante) 
parle décret du 31 août 1878 est supprimée. — Sa juridiction 
«st réunie à celle du tribunal de première instance de Marie- 
jalante, qui statuera en premier et dernier ressort sur toutes les 
Maires de la compétence du juge de paix. — La procédure dans 
wutes les affaires qui étaient précédemment soit en premier, soit 
«n dernier ressort de la compétence du juge de paix, sera celle

«e première instance de Marie-Galante, dans l’exercice des attri- 
u ions prévues par l’article 3, ne pourront être attaqués que 
vant la cour de la Guadeloupe par la voie d’une demande en 

! iHi ationpour incompétence, excès de pouvoir ou violation de
oi. La cour procédera conformément aux articles 50 et 51 de 

coiondance du 24 septembre 1828.
5- Le juge-président du tribunal de Marie-Galante, indépen- 

1 mment des fonctions qui lui sont départies par le Code civil et 
attr-R ■ 6 Pro.cédure «Bile, sera chargé de faire tous les actes 
; ‘ Jnes ,aux juges de paix par les lois et règlements. — Le 
tin® TU'osident pourra, en cas d’empêchement, déléguer ses fonc- 

ns au lieutenant de juge.
dé,P:tS?nÉabro*és : l article 2 da décret du 16 août 1854; le 
I87|f 28 avril 1860 i l’article 3, § 2, du décret du 31 août
187s 6t l6S d,sP°sltl0ns des décrets des 16 août 1854 et 31 août 

contraires au présent décret.

sept’ 18281 Décr- 16 août 18S4; 31 août 1878; 
juin. 1887; 25 nov. 1890, art. 2.

30 avril 1886
£01 relative à l’usurpation des médailles 

et récompenses industrielles.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1013, n. 16054.)•

Art. a or » ,
luises ou ■ ?aoe de médaillés, diplômes, mentions, récom- 
^PositionRls^lllc^10It8 honorifiques quelconques décernés dans des 
Permis °ü C0rlC0urs> soit en France, soit à l’étranger, n’est 
^isoii É a C0HX <lui llis out obtenus personnellement et à la 

commerce en considération do laquelle ils ont été

décernés. — Celui qui s’en sert doit faire connaître leur date et 
leur nature, l’exposition ou le concours où ils ont été obtenus et 
l’objet récompensé.

2. Seront punis d’une amende de cinquante à six mille francs 
et d’un emprisonnement de trois mois à deux ans, ou de Lune de 
ces deux peines seulement : 1° Ceux qui, sans droit et frauduleu
sement, se seront attribué publiquement les récompenses ou dis
tinctions mentionnées à l'article précédent; 2° Ceux qui, dans 
les mêmes conditions, les auront appliquées à d’autres objets 
que ceux pour lesquels elles avaient été obtenues ou qui s’en 
seront attribué d’imaginaires; 3° Ceux qui les auront indi
quées mensongèrement sur leurs enseignes, annonces, prospectus, 
factures, lettres ou papiers de commerce ; 4° Ceux qui s’en seront 
indûment prévalus auprès des jurys des expositions ou con
cours.

3. Seront punis des mêmes peines ceux qui, sans droit et 
frauduleusement, se seront prévalus publiquement de récom
penses, distinctions ou approbations accordées par des corps sa
vants ou des sociétés scientifiques.

4. L’omission des indications énumérées dans le § 2 de 
l’article 1er sera punie d’une amende de vingt-cinq à trois 
mille francs.

5. Les tribunaux pourront prononcer la destruction ou la con
fiscation, au profit des parties lésées, des objets sur lesquels les 
fausses indications auront été appliquées. — Us pourront pro
noncer l’affichage et l’insertion de leurs jugements.

6. L’article 463 du Code pénal est applicable aux délits prévus 
et punis par la présente loi.

7. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies.

30 avril 1886
DECRET portant application aux indigènes de VAl

gérie du décret du 19 janvier 1881 sur la collation 
des bourses dans les lycées.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1019, n. 16770.)
->F. Décr. 19 janv. 1881.

1er mal 1886
LOI portant émission de rentes 3 p. 100. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1015, n. 16675.)

3 mai 1886
DÉCRET qui fixe la nomenclature des établissements 

dangereux, incommodes ou insalubres.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1021, n. 16809.)

Art. 1er. La nomenclature et la division en trois classes des 
établissements insalubres, dangereux ou incommodes, sont fixées 
conformément au tableau annexé au présent décret.

2. Les décrets en date des 31 décembre 1866, 31 janvier 
1872, 7 mai 1878, 22 avril 1879, 26 février 1881 et 20 juin 
1883, sont rapportés.

Iableau de classement par ordre alphabétique 

DES ÉTABLISSEMENTS INSALUBRES, DANGEREUX OU INCOMMODES.

Abattoirs publics. (V. aussi Tueries) : Odeur et altération des 
eaux (lro cl.). — Absinthe. (V. Distilleries.) — Ajouté, Décr. 
21 juin 1897 ; Acétylène liquide ou comprimé à plus d’une 
atmosphère et demie (Fabrication d’) : Odeur et danger d’explo
sion (lre cl.). — Acétylène gazeux non comprimé ou comprimé 
à une atmosphère et demie au plus (Fabrication d’) : Odeur et 
danger d’explosion : 1° Pour l’usage public (lro cl.); 2° Pour 
l’usage particulier (3° cl.). — Acide arsénique (Fabrication do 
L) au moyeu de l’acide arsénieux et de l’acide azotique ; 
1° Quand les produits nitreux ne sont pas absorbés : Vapeurs 
nuisibles (lro cl.); 2° Quand ils sont absorbés : Idem (2e cl.). 
— Acide chlorhydrique (Production de 1’) par décomposition 
des chlorures de magnésium, d’aluminium et‘autres : 1° Quand 
l’acide n’est pas condensé: Emanations nuisibles (1™ cl.); 
2° Quand l'acide est condensé ; Emanations accidentelles

74
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(3» ci,), -s— Acide flttorhydriqae (Fabrication de 1 ) : Emana
tions nuisibles (2® cl.). — Acide lactique (Fabrique d’) : Odeur
(2° cl.). __ Acide muriatique. (V. Acide chlorhydrique.) •
Aride intriqué (Fabrication de T) : Emanations nuisibles <3® cl.). 
1- Acide oxalique (Fabrication Se F) : 1° Par l’acide nitrique : 
a. Sans destruction des g&ï nuisibles : Fumée (iro cl.) ;b. Avec 
Üesti*uctiôii des gcifc toisibîes : Fumée accidentelle (3e ci.), 
go pair la sciure de bois et la potasse : Fumée (2e cl.). — Ajouté, 
Béer. 13 avril 1894 : Aeidê phonique (Dépôt de) : contenant 
plus de 100 kilog. en vasês hermétiquement clos : Odeur (2e cl.) ; 
Acide pièrique (Fabrication de F) : 1° Quaild les gaz nuisibles 
ne sont pas brûlés : Vapeurs nuisibles (1J® cl.) ; 2° Avec destruc
tion des gaz nuisibles : idem (3® cl.). — Acide pyïOligmmx (Fa
brication de F) : 1° Quand les produits gazeux ne sont pàs brûles : 
Fumée et odeur (2® cl.) ; 2° Quand les produits gazeux sont brûlés : 
Idem (3® cl.). — Acide pyroligneux (Purification de 1) : Odeur
(go cj ). __ Acide salicylique (Fabrication de F) au moyen de
l’acide phénique : Idem (2® cl.). — Acide stéarique (Fabrication 
de F) : 1° Par distillation : Odeur et danger d'incendie _(ire cl.) ; 
2° Par saponification : Idem (2e cl.). Acide sulfurique (Fa
brication de F) : 1° Par combustion du soufre et des pyrites : 
Emanations nuisibles (lr® cl.) ; 2° De Nordhausen, par décom
position du sulfate de fer : Idem (i1® cl.). — Adde urique. 
(V. Murexide.) —• Acier (Fabrication de F) : Fumée (3e classe). 
Affinage de For et de l’argeiit par les acides : Eùianhtions nuisi
bles (L® cl.). — Affinage des métaux au fourneau. (V. Grillage 
des Minerais.) — Agglomérés ou briquéttes de houille (Fabri
cation des) : 1° Au brai gras : OdeuF et danger d incendie 
(2® cl.); 2° Au brai èéc : Odeur (3® cl.). — Albumine (Fabri
cation de F) au moyen du sérum frais du sang : Idem (3® cl.).
__ Alcali volatil. (V. Ammoniaque.) — Alcool (Rectification
de F) : Danger d'incendie (2e cl.). — Alcools autres que le vin, 
sans travail de rectification : Altération des eaux (3° cl.). 
Ajouté, Béer. 16 juin 1896 : Alcools (Dépôts d’) d’un titre 
supérieur à 40° alcoométriques : En fûts de bois pour le tout 
ou partie : 1° Approvisionnement correspondant à un stock supé
rieur à 150 hectolitres d’alcool absolu : Danger d’incendie 
(3® cl.); En réservoirs métalliques: 2» Approvisionnement 
correspondant à un stock supérieur à 1500 hectolitres d’alcool 
absolu : Danger d’incendie (3® cl.). — Alcool méthylique ou 
méthylène du commerce (Dépôts d ) : En bonbonnes ou en 
fûts de bois pour le tout ou partie : 1° Approvisionnement 
correspondant à un stock de plus de 30 hectolitres et ne 
dépassant pas 150 hectolitres d alcool méthylique pur . Danger 
d’incendie (3e cl.) ; 2° Approvisionnement correspondant à un 
stock de plus de 150 hectolitres : Danger d incendie (2® cl.), 
En réservoirs métalliques : 1° Approvisionnement correspon
dant à un stock de plus de 150 hectolitres et ne dépassant 
pas 750 hectolitres : Dahger d’incendie (3® ci.); 2°^Approvi- 
siounement correspondant à un stock de pins de 750 hecto
litres : Danger d’incendie (2® cl.). —Alcools (Distillerie agri
cole d’) : Idem (3® cl.). — Aldéhyde (Fabrication de F) : 
Danger* d’inCCndie (l1*® cl.). — Alizariiie artificielle (Fabrica
tion de F) au moyen de l’anthracène : Odeur et danger d’in
cendie (2® cl.). — Ajouté, Décr. 16 juin 1897 : Allume-feux 
résinés (Fabrication des) : Ofletir et danger d’incendie (2® cl.). 
— Allumettes ririmiqu'es (Dépôt d’) : 1° Eu quantités au- 
dessus de 25 «M'ès cubés : Danger d'incendie (2® cl.); 
go De 5 à 25 mètres cubes : Idem (3° cl.). — Allumettes Chi
miques (Fabrication des) : Danger d’explosion ou d'incendie
(ire d,).__Ajouté, Décr. 16 juin 1896 : Aluminium et ffés
alliages (Fabrication de F) par procédés électro-métallurgiques 
err faisant usage des fluorures : 1° Quand les vapeurs tluorlry- 
driques ne sont pas condensées : Vapeurs nuisibles (l* cl.); 
2» Quand les vapeurs sont Condensées : Vapeurs nuisibles 
(go d.). Alun. (V. Sulfate de fer, d’alwnin'e, etc.) ■-*- 
Amidon grillé (Fabrication de F) : Odeur (3® cl.). — Amidon- 
rteries : 1» Par fermentation : Odeur, émanations nuisibles ét 
altération des eaux (!*’» cl.); 2» Par séparation dn gluten et 
sans fermentation : Altération des eaux (2® éL). Ammoniaque 
(Fabrication en grand de F) par la décomposition des sels am
moniacaux : Odeur (3® cl.). — Amorces fulminantes (Fabrica
tion des) : Danger d’explosion (lr® cl.). —Amorces fulminantes 
pour pistolets d’enfants (Fabrication d ) .* Idem (2® cl.). Ani
line. (V. Nit'rob'enzine.)— A réalisons ou résines de pins. (V. Ré
sines, etc.). — Argenture des glaces avec application de vernis 
aux hydrocarbures : Odeur et danger d incendie (2® cl.). 
Argenture sur métaux. (V. Dorure et argenture.) — Arséniate do 
potasse (Fabrication de F) au moyeu du salpêtre : 1° Quand

lés vapeurs ne sont pas absorbées ; Emanations nuisibles 
(ir® cl.) ; 2° Quand les vapeurs sont absorbées : Emanations acci
dentelle (2® cl.). — Artifice (Fabrication des pièces d’) : Danger 
d’incendie et d’explosion (1J>® cl.). — Asphaltes, bitumes, brais 
èt matières bitumineuses solides (Dépôts des) : Odeur, dahger 
d’incendie (3® cl.). — Asphaltes et bitumes (Travail des) à feu 
nu : Odeur, danger d’incendie (2® tl.). AtelieFs de construc
tion de machines et wagons. (V. Machines et wagons.)

Bâches imperméables (Fabrication des) : 1° Avec Cuisson des 
huiles : Danger d’incendie (Fr« cl.) ; 2° Sans cuisson des huiles : 
Idem (2e cl.). —Bains et boues provenant du dérochage des 
métaux (Traitement des) : 1“ Si les vapeurs ne sont paseondem 
sées : Vapeurs nuisibles (1™ cl.); 2» Si les vapeurssont con
densées : Vapeurs accidentelles (2® cl.). —Baleine (Travail des 
fanons de). (V. Fanons de baleine.) — Baryte caustique par 
décomposition du nitrate (Fabrication de la) : 1° Si les vapeurs 
ne sont ni condensées ni détruites : Vapeurs nuisibles (ire cl.) ; 
2® Si les vapêürs soüt Côhdehséès ou détruites : Vapeurs acciden
telles (2® cl.). — Baryte (Décoloration du sulfate de) au moyen 
de l’acide chlorhydrique à vases ouverts : Emanations nuisibles 
(ge d.). —Battage, cardage et épuration des laines, crins et 
plumes de literie : Odeur et poussière (3® cl.) — Battage des 
cuirs à l’aide de marteaux : Bl*uit et ébranlement (3® cl.), — 
Battage des tapis en grahd : Bruit et poussière (2® ci.). Bat
tage èt lavage (Ateliers spéciaux pour le) des fils de laine, bourres 
et déchets de filature de Faine et de soie dans les villes : Idem 
(3e d,). _ Batteurs d’dr ét d’argent : Bruit (3® cl.). — Battoir 
â écorcfes dans les villes : Bruit et poussière (3® cl.). Benzine 
(Fabrication et dépôts de). (V. Huiles de pétrole, de schiste, etc.)
— Benzine (Dérivés de la). (V. Nitrobenzine.) — Betteraves
(Dépôts de pulpefe de) humides destinées à la vente : Odeur et 
émanations (3® ci.). — Bitumes (Fabrication et dépôts de). 
(V. Asphaltes.) — Blanc de plomb. (V. Céruse.) — Blanc de 
zinc (Fabrication de) par la combustion du métal : Famées 
métalliques (3e cl.). — Blanchiment : 1° Des fils, des toiles 
et de la pâte à papier par le chlore : Odeur, émanations nuisi
bles (2® cl.) ; 2° Des fils et tissus de lin, de chanvre et de coton 
par les chlorures (liypochlorites alcalins) : Odeur, altération des 
eaux (3® cl.) ; 3» Des fils et tissus dfe laine et de soie par lhcide 
sulfureux : Emanations nuisibles (2® cl.). — 'Blanchiment des 
fils et tissus de laine et de soie par l’acide sulfureux en dissolu
tion dans l’eau : Emanations accidentelles (3® classe). — B eu 
de Prusse (Fabrication du). (V. Cyanure de potassium.) — Bleu 
d’outremer (Fabrication du) { l1® Lorsque le» gaz ne sont pas 
condensés : Emanations nuisibles (1” cl.); 2° Lorsque les gaz 
sont condensés : Emanations accidentelles (2® cl.). — Bocanto 
à minerais ou à CrasseS : Bruit (3e cl.). — Bowes et immondices 
(Dépôts de) et voiries : Odeur (4r® cl.). Bougies de paraffine 
et autres d'origine minérale (Moulage des) : Odeur, dangeï' d u 
cendie (3® classe). — Bougies et autres objets en cire et èn aeiu 
stéarique : Danger d’incendie (3® cl.). — Bouillon de bière (ti
tillation de). (V. Distilleries.) — Boules au glucose caramel^ 
pour usage culinaire (Fabrication des) : Odeur (8® ®L)<. 
Bourres. (V. Battage et lavage des fils de laine, bourres, etc.)~f 
Boutonnière et autres emboutisseurs de métaux par moyens *■ 
«Uniques : Bruit (3® cl.). — Boyauderies (Travail des W 
frais pour tous usages) : Odeur, émanations nuisibles (1 ■
— Boyaux et pieds d’animaux abattus (Dépôts de). <V. ’
débris, etc.) — Boyaux salés destinés au commercé de la c 
euterie (Dépôts de) : Odeur (2® cl.). -—Brasseries : Idem ( ^
— Briqueteries avec fours non fumivores : Fumée (3® »*•}.
Briqueteries flamandes : Idem (2® cl.). — Briquettes ou a $ 
mérés de houille. (V. Agglomérés.) —Ajouté, Décr. 1 
1894 : Brûlage de vieilles boîtes et autres objets en ter-n 
Odeur, fumée (3® cl.). — Brûleries des galons et » 
d’argent. (V. Galons.)— Buanderies : Altération des eaux: (o ^

Café (Torréfaction en grand du) : Odeur et l’umee 3 
Caillettes et caillons pour la confection des fromages. ( • ée 
débris, etc A —Cailloux (Fours pour la calcinationmes; • .
(3® cl.). — Cal ori gène (Dépôts de) et mélanges de ce g ^
Danger d’incendie (2® cl.). — Caoutchouc (Applicatioi ^ 
duits du) : Danger d’incendie (2® cl.). • A)ou , /Fa,brique
1888 : Caoutchouc de guerre, destiné à 1 exportât ( __
et dépôt de) : Danger d’explosion et d tncenclie f houC
Ajouté, Décr. 15 mars 1890 : Caoutchouc ta*» et ca ^ .

(Travail du)CaoutchoucOdeur et danger d’incendie (2® cl.), 
avec emploi d’huiles essentielles ou de suiture ^ 'jaT"^lxènxl : 
(-2o d.). — Carbonisation des matières anima -
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Odeur (1™ cl.). — Carbonisation du bois : 1» A l’air libre dans 
les établissements permanents et autre part qu’en forêt : Odeur 
et fumée (2® cl.); 2° En vase clos : Avec dégagement dans l’air 
des produits gazeux de la distillation : Idem ’(2« cl. ) ; Avec com
bustion des produits gazeux de la distillation : Idem (3e cl.). — 
Ajouté, Décr. 21 juin 1897 : Garbure de calcium et carbure 
présentant des dangers analogues (Fabrication de) : Odeur et 
poussières nuisibles (1™ cl.).. — Cardage des laines, etc. (V. 
Battage.) — Gartonniers : Odeur (3® cl.). — Ajouté, Décr. 
15 mars 1888 : Cartouches de guerre destinées à F exportation 
(Fabriques et dépôts) : Danger d’explosion et d’incendie (1™cl.).
— Ajouté, Décr. 13 avril 1894 : Celluloïd (brut ou façonné) 
(Dépôt de) renfermant : Moins de. 300 kilog. : Danger d’incendie 
(3° cl.). — De 300 à 800 kilog. : Idem (2e cl.) ; De 800 kilog. 
et au-dessus : Idem (1™ cl.). — Celluloïd en dissolution (Dépôt 
de) dans l’alcool et l’éther, l'acétone, l’éther acétique, renfer
mant plus de 20 litres : Idem {2° cl.).— Celluloïd et produits 
nitrés analogues (Ateliers de façonnage de) : Idem (2® cl.); 
(Fabrication de) : Vapeurs nuisibles, danger d’incendie (lre-cl.).
— Ajouté., Déor. 16 jutn 1896 : ■Cendres de varech (Lessivage 
des) pour l’extraction des sels de potasse : Emanations nuisibles 
(3e &!.•). — Gendres d’offèvre (Traitement des) par le plomb . 
Fumées métalliques (3® cl.;). — Cendres gravelées : 1° Avec 
dégagement de la fumée au dehors : Fumée-et odeur (lr® ol.); 
2® Avec combustion ou condensation des fumées : Idem (2® cl.).
— Céruse ou bLanc de plomb (Fabrication de la) : Emanations 
nuisibles (3® cl.). — Chairs, débris ét issues (Dépôts de) prove
nant de l’abatage des animaux : Odeur (d*® cl.). — Chamaise- 
ries : Idem (.2® cl.). — Chandelles (Fabrication des) : Odeur, 
danger d ineendie (3e cl.). — Chanvre (Teillage et rouissage 
en grand du). (V. Teillage ou Rouissage.) — 'Chanvre Imper
méable. (V. Feutre goudronné.) — Chapeaux de feutre (Fa
brication de) : Odeur et poussière (3® cl.). — Chapeaux de 
soie ou autres préparés au moyen d’un vernis (Fabrication 
de) : Danger d’incendie (2® cl.). — Charbon animal (Fabri
cation ou revivification du). (V. Carbonisation des matières 
animales.) — Charbon de bois dans les villes (Dépôts ou 
magasins de) : Idem (3® cl.). — Charbons agglomérés. (V. 
Agglomérés.) — Charbons de terre. (V. Houille et Coke.)
— Chaudronnerie et serrurerie (Ateliers de) employant des 
marteaux à la main, dans les villes et centres de population de
2,000 -âmes et au-dessus : 1® Ayant de 4 à 1.0 étaux ou 
enclumes ©u de 8 à 20 ouvriers : Bruit (3® cl.); 2° Ayant plus 
d® 10 étaux ou enclumes ou plus de 20 ouvriers : Idem (2® cl. ). — 
Chaudronneries. (V. Forges-et.Chaudronneries.)—- Chaux (Fours 
a) : 4® Permanents : Fumée, poussière (.2® cl.).; St" Ne travail- 
«ut pas plus d’un mois par an : Idem (3* cl.).— Chicorée (Tor
réfaction en grand de la) : Odeur et fumée (3® cl. ). — Chiens 
Ontimerie de) : Odeur et bruit (4®r cl.).— Chiffons (Dépôts de) :

deur (3® cl,). -—Chiffons (Traitement des) par la vapeur de 
L’acide chlorhydrique : 4® Quand l’acide n’est pas condensé 
kmauations nuisibles (lr® cl.) ; 2® Quand l’acide est condensé : 
Rations accidentelles (3® cl.). — Ajouté, Décr. 13 :avril 

o9o ; Chlorate de potasse (Fabrication du) par électrolyse : 
caissière (3® cl.). — Chlore (Fabrication du) : Odeur (2® cl.). 

2o p 16 cle cbaux (Fabrication du) : 1° En grand : Idem (2® cl.) ;
, les ateliers fabricant au plus 300 kilogrammes par jour : 

cw (3® cj ) — Chlorures alcalins, eau de-Javel (.Fabrication 
“7) : (Jdeur (2® cl.). — Ajouté, Décr. 15 mars 1890 : Chlo- 
^J«8de plomb (Fonderie de) : Emanations nuisibles (2® cl.). 
tP'e j 0rUreS S0U^le (Fabrioation des) : Vapeurs nuisibles 
(3® ] — Choucroute (Ateliers de fabrication de la) : Odeur
—. p, ^‘'—Dhromate de potasse (Fabrication du) : Idem (>3® cl.).
4 , .Félidés (Ateliers pour l’extraction des parties soyeuses 
Ftim' ldem C1*‘e c,*)‘ — Ciment (Fours à) : 1® Permanents : 
,llojUee* Poussière (2® cl.) ; 2° Ne travaillant pas plus d’un 
la) *]i>ai an t Idenn (3® cl.). — Cire à caoheter (Fabrioation de 
J : *JanKei'd’incendie (3® cl.). —Cochenille ammoniacale (Fa- 
friso^4011 ' Cdeur (3® ci.). — Cocons : 1" Traitement des
^ «s fie cocons : Altération des eaux (2® cl.); 2“ Filature 
fiir <jt°0ûS‘ *^alure-)—Coke (Fabrication du) : l°Ën plein 
2® l ' en bj|11's 11011 fumivores : Fumée et poussière (lr® cl.); 
brirr *ours 1mil>vores : Poussière (2® cl.). — Colle forte (Fa-
4. *on d6 la) : Odeur, altération des eaux (1» cl.). — 
(pal . ’ Filer. 21 juin 1897 : Colles de peaux-et colles de pâtes 
bricat,K1Ue <te^ : Odeur des résidus (3® cl.). — Collodion (Fa- 
Co»ib'10,". ,l,6 • Danger d’explosion ou d’inceiulie ()lr« cL). — 
fients11- nf plantes marines dans tes'étaWisseniente penna- 

•deur et fumée (l1® cl.). — Construction (Ateliers de).

(V. Machines et Wagons.) — Cordes à instruments en boyaux 
(Fabrication de)_ (V. Boyauderies.) — Cornes et sabots (Apla
tissement des) : i® Avee macération : Odeur et altération des 
-eaux (2® cl.); 2® Sans macération : Odeur (3® cl.). — Corroie- 
ries : Idem (2® cl.). *—Coton et coton gras (Blanchisseries des 
■déchets de) : Altération des eaux (3® cl.). — Crayons de gra
phite pour éclairage électrique (Fabrication des) : Brait et 
fumée (2® cl.). — Cretons (Fabrication de) : Odeur-et danger 
d incendie (lr® d.).— Crins (Teinture des). (V. Teintureries.) — 
Crins et soies de porc. (Y. Soies de porc.) — Cristaux (Fabrica
tion de). (V. Verreries, etc.) — Cuirs (Battage des). (V. Bat
tage.) — Cuirs vernis (Fabrication de) : Idem (lr« cl.). — Cuirs 
verts et peaux fraîches (Dépôts de) : Odeur (2* cl.). — Cuivre 
(Dérochage du) par les acides : Odeur, émanations nuisibles 
(3e cl.). — Cuivre (Fonte du). (V. Fonderie de cuivre, etc.) — 
Ajouté, Décr. 26 janv. 1892 : Cuivres (Trituration des com
posés de) : Poussière (3® cl.).. —Cyanure de potassium et bleu 
de Prusse (Fabrication de) : 1° Par la calcination directe des ma
tières animales avec la potasse : Odeur (lr® cl.); 2® Par l’em
ploi de matières préalablement carbonisées en vases clos : Idem 
(2e cl.). — Cyanure rouge .de potassium ou prussiate rouge de 
potasse : Emanations nuisibles (3® cl.).

Débris d’animaux (Dépôts de). (V. Chairs, etc.) — Déchets 
de laine (Dégraissage des). (V. Peaux, étoffes, etc.) — Déchets 
de matières filamenteuses (Dépôts de) en grand dans les villes : 
Danger d’incendie (3e cl.). — Déchets des filatures de lin, de 
chanvre et de jute (Lavage et séchage en grand des) : Odeur, 
altération des eaux (2® cl.). — Dégras ou huile épaisse à 
l’usage des chamoiseurs et corroyeurs (Fabrication de) : Odeur, 
danger d’incendie (Tr® cl.).—.Dérochage du cuivre. (V. Cuivre.)

•—Distilleries en général, eau-de-vie, genièvre, kirsch, absinthe 
et autres liqueurs alcooliques : Danger d’incendie (3® cl.). — 
Dorure et argenture sur métaux : Emanations nuisibles (3® cl.). 
Dynamite (Fabriques et dépôts de). (Régime spécial. Loi du 
8 mars 1875 et décrets des 24 août 1875 et 28 octobre 1882.)

Eau de Javelle (Fabrication d’). (V. Ghlonures alcalins.) — 
Eau-de-vie. (V. Distilleries.)—Eau-forte. (V. Acide nitrique.) 
Eaux grasses (Extraction, pour la fabrication du savon et 
autres usages, des huiles contenues dans les) : 1“ En vases ou
verts : Odeur, danger d’incendie (T*® cl,); 2® En vases clos : 
Odeur, danger d’incendie (2® cl.). — Eau oxygénée (Fabrique 
d’). (V. Baryte caustique.) ■— Eaux savonneuses des fabriques. 
(V. Huiles extraites des débris d’animaux.) — E-eliaudoirs : 
1® Pour la préparation industrielle des débris d’animaux : 
Odeur (lr® cl.); 2® Pour la préparation des parties d’animaux 
propres à l’alimentation : Idem (3® cl.). — Ecorces (Battoir à). 
(V. Battoir.) — Email (Application de 1’) sur les métaux : 
Fumée (3® cl.). — Emaux (Fabrication d’) avec fours non fumi
vores : Idem (3® cl.)—Encres d’imprimerie (Fabrication des) : 
1® Avec cuisson d’huile à feu nu : Odeur et danger d’incendie 
(lro cl.); 2° Sans cuisson d’huile à feu nu : Idem (2e cl.). — 
Engrais (Dépôts d’) au moyen des matières provenant de vi
danges ou de débris d’animaux : !®Non préparés ou en magasin 
non couvert : Odeur (1*® cl.); 2® Desséchés ou désinfectés et en 
magasin couvert, quand la quantité excède 25,0@0 kilogrammes : 
Idem (2® cl.); 3° Les mêmes, quand la quantité est inférieure à
25,0DO kilogrammes : Idem (3® cl.).-----Engrais (Fabrication
des) au moyen des matières animales : Idem (lr®cl.). —Ajaxité, 
Décr. 15 mars 1890: Engrais et insecticides à base de goudron 
ou de résidus d’épuration de gaz (Fabrioation d’) : A Pair libre : 
Odeur et danger d’incendie (l1® cl.); En vase clos : Idem 
(2° cl.). — Engraissement des volailles dans les villes (Eta
blissement pour F) : Odeur (3® cl.). — Epaillage des laines et 
draps (par la voie humide) : Danger d’inoendie (3® cl.). — 
Eponges (Lavage et séchage des) : Odeur et altération des eaux 
(3® cl.). — Epuration des laines, etc. (V. Battage.) — Equar
rissage des animaux (Ateliers d’) : Odeur, 'émanations nuisibles 
(lre cl.). — Etamage des glaces (Ateliers d’) : Emanations nui
sibles (3® cl.). — Ether (Dépôts d’) : 1® Si la quantité'emma
gasinée est, même temporairement, de 1000 litres ou plus : 
Danger d’incendie et d’explosion ( 1ro cl.) ; 2® Si la quantité, 
supérieure à 100 litres, n’atteint pas 1000 litres : Idem (2® cl.).
-—Ether (Fabrication de T) : Idem (i1'® cl.).—Etoffes (Dégrais
sage des). (*V. 'Peaux, étoffes, etc.)— Etoupe (Transformation 
eu) des cordages hors de service, goudronnés ou non : Danger 
d'incendie (8® cl.). — Etonpilles (Fabrication d’)-avec matières 
explosives : Danger d’explosion et d’ incendie ( lro - cl. ).

Faïence (Fabrique de) : 1° Avec fours.non fumivores: Furnée 
(2® cl.) ; 2° Avec fours fumivores : Fumée accidentelle (3® cl.).
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— Fanons de baleine (Travail des) : Emanations incommodes 
(3e cl.). — Féculeries : Odeur, altération des eaux (3° cl.). —• 
Fer (Dérochage du) : Vapeurs nuisibles (3e cl.). — Fer (Galva
nisation du) : Idem (3e cl.). — Fer-blanc (Fabrication du) : 
Fumée (3e cl.) — Feutre goudronné (Fabrication du) : Odeur, 
danger d’incendie (2e cl.). — Feutres et visières vernis (Fabri
cation de) : Idem (lr® cl.). —Filature de cocons (Ateliers dans 
lesquels la) s'opère en grand, c’est-à-dire employant au moins 
six tours : Odeur, altération des eaux (3e cl.). — Fonderies de 
cuivre, laiton et bronze : Fumées métalliques (3° cl.). — Fon
deries en deuxième fusion : Fumée (3e cl.). — Fonte et lami
nage du plomb, du zinc et du cuivre : Bruit, fumée (3e cl.). — 
Forges et chaudronneries de grosses œuvres employant des mar
teaux mécaniques : Fumée, bruit (2e cl.). — Formes en tôle 
pour raffinerie. (V. Tôles vernies.) — Fourneaux (Hauts) : 
Fumée et poussière (2° cl.). — Fours à plâtre et fours à chaux. 
(V. Plâtre, chaux.) — Fromages (Dépôts de) dans les villes : 
Odeur (3e cl.). — Fulminate de mercure (Fabrication du) 
(Régime spécial. Ordonnance du 30 octobre 1836) : Danger 
d’explosion et d’incendie (lro cl.).

Galipots ou résines de pin. (V. Résines.) — Galons et tissus 
d’or et d’argent (Brûlerie en grand des) dans les villes : Odeur 
(2e cl.). — Gaz (Goudrons des usines à). (V. Goudrons.) — Gaz 
d’éclairage et de chauffage (Fabrication du) s 1° Pour l’usage 
public. (Régime spécial. Décret du 9 février 1867) : Odeur, 
danger d’incendie (2e cl.); 2° Pour l’usage particulier : Idem 
(3e cl.). — Gazomètres pour l’usage particulier, non attenant 
aux usines de fabrication : Idem (3° cl.). — Gélatine alimen
taire et gélatine provenant de peaux blanches et de peaux 
fraîches non tannées (Fabrication de) : Odeur (3e cl.). — Géné
rateurs de vapeur (Régime spécial. Décr. 30 avril 1880). — 
Genièvre. (V. Distilleries.) — Glace. (V. Réfrigération.) — 
Glace (Etamage des). (V. Etamage.) — Glycérine (Distillation 
de la) : Idem (3e cl.). — Glycérine (Extraction de la) des eaux 
de savonnerie ou de stéariuerie : Idem (2e cl.). — Goudrons et 
brais végétaux d’origines diverses (Elaboration des) : Odeur, 
danger d incendie (1re cl. ). — Goudrons et matières bitumineuses 
fluides (Dépôtsde) : Idem (2e cl.). — Goudrons (Traitement des) 
dans les usines à gaz où ils se produisent : Idem (2e cl.). — 
Goudrons (Usines spéciales pour l’élaboration des) d’origines 
diverses : Idem (lre cl.). — Ajouté, Décr. 15 mars 1890 : 
Graisses (Fonte aux acides des) : Odeur et altération des eaux 
(2e cl.). — Graisses à feu nu (Fonte des) : Odeur, danger d’in
cendie (lre cl.). — Graisses de cuisine (Traitement des) : Odeur 
(lre cl.). — Graisses et suifs (Refonte des) : Idem (3e cl.). — 
Graisses pour voitures (Fabrication des) : Odeur, danger d’in
cendie (ir® cl.). — Gravure chimique sur verre, avec applica
tion de vernis aux hydrocarbures : Idem (2° cl.). — Grillage 
des minerais sulfureux : Fumée, émanations nuisibles (lro cl.). 
— Ajouté, Décr. 15 mars 1890 : Grillage de minerais sulfureux 
quand les gaz sont condensés et que le minerai ne renferme pas 
d’arsenic : Idem (2e cl.). — Guano (Dépôts de) : 1» Quand l’ap
provisionnement excède 25,000 kilogrammes : Odeur (lro cl.); 
2° Pour la vente au détail : Idem (3° cl.).

Harengs (Saurage des) : Idem (3e cl.). — Hongroieries : 
Idem (3° cl.). — Houille (Agglomérés de). (V. Agglomérés.) — 
Huile de Bergues (Fabrique d’). (V. Dégras.)— Huile de pieds 
de bœuf (Fabrication d’) : 1° Avec emploi de matières en putré
faction : Idem (ir® cl.) ; 2° Quand les matières employées ne 
sont pas putréfiées : Idem (2° cl.). — Huile épaisse ou dégras. 
(V. Dégras.) — Huileries ou moulins à huiles : Odeur, danger 
d’incendie (3° cl.). — Huiles de pétrole, de schiste et de gou
dron, essences et autres hydrocarbures employés pour l’éclairage,
Je chauffage, la fabrication des couleurs et vernis, le dégraissage 
des étoffes et autres usages (Fabrication, distillation, travail en 
grand et dépôts d ). (Régime spécial. Décrets des 19 mai 1873 
12 juillet 1884 et 20 mars 1885). — Huiles de poisson (Fa
brique d’) : Idem (lr« cl.). — Huiles de résine (Fabrication d’) : 
Idem (1ro cl.). — Huiles de ressence (Fabrication d’) : Odeur, 
altération des eaux (2e cl.). — Huiles (Epuration des) : Odeur, 
danger d’incendie (3° cl.). — Huiles essentielles ou essences de 
térébenthine, d aspic et autres. (V. Huiles de pétrole, de 
schiste, etc.) — Huiles et autres corps gras extraits des débris 
de matières animales (Extraction des) : Idem (U® cl.). — Huiles 
extraites des schistes bitumineux. (V. Huiles de pétrole, de 
schiste, etc.) — Huiles lourdes créosotées (Injection des bois à 
1 aide des) : Ateliers opérant en grand et d’une manière perma
nente : Idem (2° cl.). — Huiles (Mélange à chaud ou cuisson 
des) ; 1» En vases ouverts ; Idem (ir® ci.); 2° En vases clos :

Idem (2e cl.). — Huiles oxydées par exposition à l’air (Fabri
cation et emploi d’) : 1° Avec cuisson préalable : Idem (U® cl.)
— 2° Sans cuisson : Odeur, danger d’incendie (2e cl.). _i 
Huiles rousses (Fabrication d’) par extraction des cretons et 
débris de graisse à haute température : Idem (ire cl.).

Impressions sur étoffes. (V. Toiles peintes.)
Jute (Teillage du). (V. Teillage.)
Kirsch. (V. Distilleries.)
Laine. (V. Battage et lavage des fils de laine, etc.) — 

Laiteries en grand dans les villes : Odeur (2e cl.). — Lard 
(Ateliers à enfumer le) : Odeur et fumée (3® cl.). — Lavage des 
cocons. (Y. Cocons.) — Lavage et séchage des éponges. (V. 
Eponges.) — Lavoirs à houille : Altération des eaux (3®cl.).— 
Lavoirs à laine : Idem (3e cl.). — Lavoirs à minerais en com
munication avec des cours d’eau ; Idem (3° cl.). — Lessives 
alcalines des papeteries (Incinération des) : Fumée, odeur et 
émanations nuisibles (2° cl.). — Ajouté, Décr. 26 janv. 1892: 
Liège (Usine pour la trituration du) : Danger d’incendie (2e cl.).
— Lies de vin (Incinération des) : 1° Avec dégagement de la 
fumée au dehors ; Odeur (lro cl.); 2° Avec combustion ou con
densation des fumées : Idem (2e cl.). — Lies de vin (Séchage 
des) : Idem (2e cl.). — Lignites (Incinération des) : Fumée, 
émanations nuisibles (lr« cl.).—Lin (Rouissage du). (V. Rouis
sage.) — Lin (Teillage en grand du). (V. Teillage.) — Liquides 
pour l’éclairage (Dépôts de) au moyen de l’alcool et des huiles 
essentielles : Danger d’incendie et d’explosion (2° cl.). — 
Liqueurs alcooliques. (Y. Distilleries.)—Litharge (Fabrication 
de la) ; Poussière nuisible (3e cl.).

Machines et wagons (Ateliers de construction de) : Bruit, 
fumée (2e cl.). — Machines à vapeur. (V. Générateurs.) — 
Malteries : Altération des eaux (3e cl.). — Marcs ou charrées 
de soude (Exploitation des), en vue d’en extraire le soufre, soit 
libre, soit combiné : Odeur, émanations nuisibles (lr® cl.). — 
Maroquineries : Odeur (3e cl.). — Massicot (Fabrication du) : 
Emanations nuisibles (3e cl.). — Matières colorantes (Fabrica
tion des) au moyen de l’aniline et de la nitrobenzine : Odeur, 
émanations nuisibles (3° cl.). — Mèches de sûreté pour mineurs 
(Fabrication des) : 1° Quand la quantité manipulée ou conservée 
dépasse 100 kilogrammes de poudre ordinaire : Danger d’in
cendie ou d’explosion (1>® cl.); 2° Quand la quantité mani
pulée ou conservée est inférieure à 100 kilogrammes de poudre 
ordinaire : Idem (2e cl.). — Mégisseries : Odeur (3® cl.). — 
Ménageries : Danger des animaux (lr® cl.). — Métaux (Ateliers 
de) pour construction de machines et appareils. (V. Machines.) 
— Minium (Fabrication du) : Emanations nuisibles (3e cl.). — 
Ajouté, Décr. 15 mars 1890 : Minerais de métaux précieux 
(Traitement des) : Idem (3e cl.). —Miroirs métalliques (Fabri
que de) et autres ateliers employant des moutons : 1° On 0,1 
emploie des marteaux ne pesant pas plus de 25 kilogrammes et 
n’ayant que 1 mètre au plus de longueur de chute : Bruit et 
ébranlement (3e cl.) ; 2° Où on emploie des marteaux ne pesant 
pas plus de 25 kilogrammes et ayant plus de 1 mètre de lon
gueur de chute : Idem (2® cl.); 3° Où on emploie des mar
teaux d’un poids supérieur à 25 kilogrammes, quelle que sod 
la longueur de chute : Idem (2® cl.). — Morues (Sécheries des) ■ 
Odeur (2® cl.). — Moulins à broyer le plâtre, la chaux, b’f 
cailloux et les pouzzolanes : Poussière (3® cl.). — Moulins a 
huile. (V. Huileries.) —Moutons (Ateliers employant des). (*■ 
Miroirs métalliques.) — Murexide (Fabrication de la) en vase» 
clos par la réaction de l’acide azotique et de l’acide urique du 
guano : Emanations nuisibles (2® cl.).

Nitrate de méthyle (Fabrique de) : Danger d’expl°sl0'| 
(lr® cl.). — Nitrates métalliques obtenus par l’action direc 
des acides (Fabrication des) : 1° Si les vapeurs ne sont Pa^ 
condensées : Vapeurs nuisibles (U® cl.); 2° Si les vapeurs son 
condensées : Vapeurs accidentelles (2® cl.). — Nitrobenzni » 
aniline et matières dérivant de la benzine (Fabrication 
Odeur, émanations nuisibles et danger d’incendie (2e cl )- 
Noir de fumée (Fabrication du) par la distillation de la,JoU1de’ 
des goudrons, bitumes, etc. : Fumée, odeur (2® cl.). — .^mi- 
raffineries et des sucreries (Revivification du) : Emanations1 
sibles, odeur (2® cl.). — Noir d’ivoire et noir animal (Dis^ ^ 
tiou des os ou fabrication du) : 1° Lorsqu’on n’y brûle Pa ^ 
gaz : Odeur (U® cl.); 2° Lorsque les gaz sont brûles : ^
(2e cl.). — Noir minéral (Fabrication du) par le biop* 
résidus de la distillation des schistes bitumineux : D 

poussière (3® cl.). 9 \).-~
Oignons (Dessiccation des) dans les villes : Odeur ( Apyes 

Olives (Confiserie des) : Altération des eaux (3e cl.).
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(Tourteaux d’). (V. Tourteaux.) — Orseille (Fabrication de F) : 
1® Envases ouverts : Odeur (lr® cl.); 2° A vases clos et em
ployant de l’ammoniaque à l’exclusion de l’urine : Idem (3e cl.).
— Os (Torréfaction des) pour engrais : 1° Lorsque les gaz ne 
sont pas brûlés : Odeur et danger d’incendie (lr® cl.) ; 2° Lors
que les gaz sont brûlés : Idem (2® cl.). — Os d’animaux (Cal
cination des). (V. Carbonisation des matières animales.) — 
Os frais (Dépôts d’) en grand : Odeur, émanations nuisibles 
(lre d.). — Os secs (Dépôts d') en grand : Odeur (3° cl.). — 
Ouates (Fabrication des) : Poussière et danger d'incendie 
(3e cl.).

Papier (Fabrication du) : Danger d’incendie (3® cl.). — Par- 
chemineries : Odeur (3® cl.). — Pâte à papier (Préparation de 
la) au moyen de la paille et autres matières combustibles : 
Altération des eaux (2® cl.). — Peaux de lièvres et de lapins. 
(V. Secrétage.) — Peaux de moutons (Séchage des) : Odeur 
(3e cl.). — Peaux, étoffes et déchets de laine (Dégraissage des) 
par les huiles de pétroles et autres hydrocarbures : Odeur et 
danger d’incendie (lr® cl.). —Peaux fraîches. (V. Cuirs verts.)
— Peaux (Lustrage et apprêtage des) : Odair et poussière 
(3e cl.). — Peaux (Planage et séchage des) : Odeur (2e cl.).
— Peaux salées et non séchées (Dépôt de) : Idem (3° cl.). — 
Peaux sèches (Dépôts de) conservées à l’aide de produits odo
rants : Idem (3e cl.). — Perchlorure de fer par dissolution du 
peroxyde de fer (Fabrication de) : Emanations nuisibles (3e cl.).
— Pétrole (V. Huiles de pétrole, etc.) — Phellosine (Fabrica
tion de la) : Odeur et danger d’incendie (lre cl.). — Phosphate 
de chaux (Ateliers pour l’extraction et le lavage du) : Altération 
des eaux (3® cl.). — Phosphore (Fabrication du) : Danger d’in
cendie (lr« cl.). — Pilerie mécanique des drogues : Bruit et 
poussière (3® cl.). — Pipes à fumer (Fabrication des) : 1° Avec 
fours non fumivores : Fumée (2® cl.) ; 2° Avec fours fumivores : 
Fumée accidentelle (3e cl.).— Plantes marines. (V. Combustion 
des plantes marines.)— Platine (Fabrication du) : Emanations 
nuisibles (2® cl.). — Plâtre (Fours à) : 1° Permanents : Fumée 
et poussière (2® cl.).; 2° Ne travaillant pas plus d’un mois : 
Idem (3® cl.). — Plomb (Fonte et laminage du). (V. Fonte.)
— Poêliers Journalistes, poêles et fourneaux en faïence et terre 
coite. (V. Faïence.) — Poils de lièvre et de lapin. (V. Secré- 
tage.) — Poissons salés (Dépôt de) : Odeur incommode (2® cl.).
— Porcelaine (Fabrication de la) : 1° Avec fours non fumivores : 
Fumée (2° cl.).; 2° Avec fours fumivores : Fumée accidentelle 
(3® cl.). — Ainsi modifié, Décr. 15 mars 1890 : Porcheries 
comprenant plus do six animaux ayant cessé d’être allaités : 
i° Lorsqu’elles ne sont point l’accessoire d’un établissement 
agricole : Odeur, bruit (2° cl.).; 2° Lorsque, dépendant d’un 
etablissement agricole, elles sont situées dans les aggloméra
tions urbaines de 5,000 âmes et au-dessus : Idem (2® cl.). —• 
Potasse (Fabrication de la) par calcination des résidus de mé- 
lasse : Fumée et odeur (2° cl.). — Poteries de terre (Fabrica
tion de) avec fours non fumivores : Fumée (3® cl.). — Poudres 
et matières fulminantes (Fabrication de). (V. aussi Fulminate

mercure.) : Danger d’explosion et d’incendie (lr® cl.). — 
Ajouté, Décr. 15 mars 1890 : Poudres de mines comprimées 
(Fabrication de cartouches de) : Danger d’explosion ou d’in
cendie (D'e ci_)_ — Poudrette (Dépôt de). (Y. Engrais.) — Pou- 

- drette (Fabrication de) et autres engrais au moyen de matières 
aiiirria]es : Odeur et altération des eaux (lr® cl.). — Pouzzolane 
artificielle (Fours à) : Fumée (3® cl.). — Protochlorure d’étain 

de sel d’étain (Fabrication du) : Emanations nuisibles 
cl.). — Prussiate de potasse. (V. Cyanure de potassium.) 

T" Pulpes de betteraves. (V. Betteraves.) — Pulpes de pommes 
6 terre. (V. Féculeries.)
Radineries et fabriques de sucre : Fumée, odeur (2® cl.). — 

e'rigèration (Appareils de) : 1° Par l’acide sulfureux : Ema
nions nuisibles (2® cl.); 2° Par l’ammoniaque : Odeur (3® cl.);

Par l’éther ou autres liquides volatils et combustibles : Danger 
8 exPlosion et d’incendie (3° cl.). — Résines, galipots et arean- 
°ns (Travail en grand pour la fonte et l’épuration des) : Odeur, 

^auger d’incendie (lr® cl.). — Rogues (Dépôts de salaisons 
plaides connues sous le nom de) : Odeur (2® cl.). — Rouge de 
8 Usse et d'Angleterre : Emanations nuisibles (lr®cl.). — Rouis- 

ge en grand du chanvre et du lin : Emanations nuisibles et 
«ration des eaux (lr® cl.). — Ainsi modifié, Décr. 13 avril 

p *: Rouissage en grand du chanvre, du lin et de la ramie 
J1 action des acides, de l’eau chaude et de la vapeur : Idem 

(<e cl.).
(Ateliers à enfumer les) par la combustion de la corne 

a autres matières animales dans les villes ; Odeur et fumée

(lr® cl.).— Salaison et préparation des viandes : Odeur (3® cl.).
— Salaisons (Ateliers pour les) et le saurage des poissons : Idem 
(2® cl.). — Salaisons (Dépôts de) dans les villes : Idem (3® cl.). 
Sang : 1° Ateliers pour la séparation de la fibrine, de l’albu
mine, etc. : Idem (lre cl.) ; 2° (Dépôts de) pour la fabrication du 
bleu de Prusse et autres industries : Idem (lr® cl.) ; 3° (Fabrique 
de poudre de) pour la clarification des vins : Idem (Ir® cl.). — 
Sardines (Fabriques de conserves de) dans les villes : Idem 
(2e cl.). — Saucissons (Fabrication en grand de) : Idem (2® cl.).
— Saurage des harengs. (V. Harengs.) — Savonneries : Idem 
(3e cl.). — Schistes bitumineux. (V. Huiles de pétrole, de 
schiste, etc.) — Scieries mécaniques des établissements où l’on 
travaille le bois à l’aide de machines à vapeur ou à feu : Danger 
d’incendie (3e cl.). — Sécheries des éponges. (V. Eponges.) — 
Séchage des morues. (V. Morues.) — Secrétage des peaux ou 
poils de lièvre et de lapin : Odeur (2® cl.). — Sel ammoniac et 
sulfate d’ammoniaque (Fabrication des) par l’emploi des matières 
animales : 1° Comme établissement principal : Odeur, émanations 
nuisibles (lr® cl.); 2° Comme annexe d’un dépôt d’engrais pro
venant de vidanges ou de débris d’animaux précédemment au
torisé : Idem (2e cl.). — Sel ammoniac et sulfate d’ammo
niaque extraits des eaux d’épuration du gaz (Fabrique spéciale 
de) : Odeur (2° cl.). — Sel de soude (Fabrication du) avec le 
sulfate de soude : Fumée, émanations nuisibles (3® cl.). — Sel 
d’étain. (V. Protochlorure d'étain.) — Serrurerie (Ateliers de). 
(V. Chaudronnerie et serrurerie.) — Sinapismes (Fabrication 
des) à l’aide des hydrocarbures : i® Sans distillation : Odeur 
(2® cl.) ; 2° Avec distillation : Odeur et danger d’incendie (lr® cl.).
— Sirops de fécule et de glucose (Fabrication des) : Odeur 
(3® cl.). —Soies. (V. Filature de cocons.) —Ajouté, Décr. 
13 avril 1894 : Soie artificiellô (Fabrication de la) au moyen du 
collodion : Danger d’explosion ou d'incendie (ir® cl.). — Soies 
de porc (Préparation des) : 1° Par fermentation : Odeur (lr® cl.); 
2° Sans fermentation : Odeur et poussière (3® cl.). — Soude. 
(V. Sulfate de soude.) — Soudes brutes (Dépôts de résidus pro
venant du lessivage des) : Odeur, émanations nuisibles (lr® cl.).
— Soudes brutes de varech (Fabrication des) dans les établisse
ments permanents : Odeur et fumée (lr® cl.) — Soufre (Fusion 
ou distillation du) : Emanations nuisibles, danger d’incendie 
(2® cl.). — Soufre (Lustrage au) des imitations de chapeaux de 
paille : Poussière nuisible (3® d.). — Soufre (Pulvérisation et 
blutage du) : Poussière, danger d’incendie (3® cl.). — Sucre. 
(V. Raffineries et fabriques de sucre.) — Ajouté, Décr. 26 janv. 
1892 : Sucres (Ràperies annexées aux fabriques de) : Odeur et 
altération des eaux (3® cl.). — Suif brun (Fabrication du) : 
Odeur, danger d’incendie (lr° cl.). — Suif en branche (Fon
derie de) : 1° A feu nu : Idem (lr® cl.); 2° Au bain-marie ou 
à la vapeur : Odeur (2® cl.). — Suif d’os (Fabrication du) : 
Odeur, altération des eaux, danger d’incendie (lr° cl.). — Sul
fate de baryte (Décoloration du). (V. Baryte.) — Sulfate de 
cuivre (Fabrication du) au moyen du grillage des pyrites : 
Emanations nuisibles et fumée (lr® cl.). —Sulfate de fer, d’alu
mine et alun (Fabrication du) par le lavage des terres pyriteuses 
et alumineuses grillées : Fumée et altération des eaux (3° cl.).
— Sulfate de mercure (Fabrication du) : 1° Quand les vapeurs 
ne sont pas absorbées : Emanations nuisibles (I1'® cl.) ; 2° Quand 
les vapeurs sont absorbées : Emanations moindres (2® cl.). — 
Sulfate de peroxyde de fer (Fabrication du) par le sulfate de 
protoxyde de fer et l’acide nitrique (nitro-sulfate de fer) : Ema
nations nuisibles (2® cl.). — Sulfate de protoxyde de fer ou 
couperose verte par l’action de l’acide sulfurique sur la ferraille 
(Fabrication eu grand du) : Fumée, émanations nuisibles (3® cl.).
— Sulfate de soude (Fabrication du) par la décomposition du sel 
marin par l’acide sulfurique : 1° Sans condensation de l’acide 
chlorhydrique : Emanations nuisibles (l10 cl.) ; 2° Avec conden
sation complète de l’acide chlorhydrique : Idem (2® cl.). —Sul
fure d’arsenic (Fabrication du), à la condition que les vapeurs 
seront condensées : Odeur, émanations nuisibles (2® cl.). —• 
Sulfure de carbone (Dépôts de). (Suivant le régime des huiles de 
pétrole.) — Sulfure de carbone (Fabrication du) : Odeur, danger 
d’incendie (lr® cl.). — Sulfure de carbone (Manufactures dans 
lesquelles on emploie en grand le) : Danger d’incendie (Irecl.).
— Sulfure de sodium (Fabrication du) : Odeur (2® cl.). — Sul
fures métalliques. (V. Grillage des minerais sulfureux.) — Su
perphosphate de chaux et de potasse (Fabrication du) : Emana
tions nuisibles (2® cl.).

Tabac (Incinération des côtes de) : Odeur et fumée (l1'0 cl.).
— Tabacs (Manufactures de) : Odeur et poussière (2® cl.). — 
Tabatières en carton (Fabrication des) : Odeur et danger d’in-
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cendre (3° cl.). — Taffetas et toiles vernis ou cirés (Fabrication 
des) : Idem (lre cl.). — Tan (Moulins à) : Bruit et poussière 
(3° cl.). Tannée humide (Incinération de la) : Fumée, odeur 
(“2° c1-)- — Tanneries : Odeur (2° cl.). — Tapis (Battage en 
grand des). (V. Battage.) —• Teillage du lin, du chanvre et du 
jute en grand) : Poussière et bruit (2e cl;). — Teintureries : 
Odeur et altération des eaux (3e cl.). —Teintureries de peaux : 
Odeur (3e cl.). — Térébenthine (Distillation et travail en grand 
delà). (V. Huiles de pétrole, de schiste, etc.) — Terres émaillées 
(Fabrication de) : 1° Avec fours non fumivores : Fumée (2e cl.) ;
2° Avec fours fumivores : Fumée accidentelle (3e cl.).__Terres
pyriteuses et alumineuses (Grillage des) Fumée, émanations nui
sibles (ile cl.). — Tissus d’or et d’argent (Brûlerie en grand 
des). (V. Galons.) —- Toiles (Blanchiment des). (V. Blanchi
ment.Toiles cirées. (Y. Taffetas et toiles vernis.) — Toiles 
grasses pour emballage, tissus, cordes goudronnées, papiers 
goudronnés, cartons et tuyaux bitumés'(Fabrique de) : 1° Tra
vail à chaud : Odeur, danger d'incendie (2e cl.); 2» Travail à 
troid : Idem (3e cl.). — Toiles peintes (Fabrique de) : Odeur 
(3o cl.). — Toiles vernies (Fabrique de). (V. Taffetas et toiles 
vernis.) — Tôles et métaux vernis : Odeur, danger d’incendie 
(3» cl.). — Tonnellerie en grand opérant sur des fûts imprégnés 
de matières grasses et putrescibles : Bruit, odeur et fumée (2° cl. ). 
Torches résineuses (Fabrication de) : Odeur et danger du feu 
(2e cl.). Tourbe (carbonisation de la) : 1° A vases ouverts : 
Odeur et fumée (lre cl.) ; 2° En vases clos : Odeur (2® cl.). — 
Tourteaux d’olives (Traitement des) par le sulfure de carbone : 
Danger d’incendie (1™ cl.). — Tréfîleries : Bruit et fumée 
(3e cl.). Triperies annexes des abattoirs : Odeur et altération 
des eaux (ire cl.). Tueries d’animaux. (V. aussi Abattoirs pu- 
blics) : Danger des animaux et odeur (2° cl.). — Tuileries avec 
fours non fumivores : Fumée (3« cl.). — Tuiles métalliques 
(trempage au goudron des) : Emanations nuisibles, danger d’in
cendie (2o cl.). — Tuyaux de drainage (Fabrique de) : Fumée 
(5e cl.).

Urate (Fabrique d’). (V. Engrais [Fabrication des].)
Vacheries dans les villes de plus de 5,000 habitants : Odeur 

et écoulement des urines (3° cl.). — Varech. (V. Soudes de va- 
reck.) Verdet ou vert-de-gris (Fabrication du) au moyen de 

acide pyroligneux : Odeur (3» cl.) — Vernis à l’esprit-de-vin 
(.fabrique de) : Odeur et danger d’incendie (2° cl.). — Vernis 
(Ateliers où l’on applique le) sur les cuirs, feutres, taffetas, 
toiles, chapeaux. (V. ces mots.) — Vernis gras (Fabrique de) : 
Idem (!»> cl.). _ Vernis. (V. Argenture des glaces.) — Verre
ries, cristalleries et manufactures de glaces : i° Avec fours non 
fumivores ; Fumée et danger d'incendie (2» c.1.) ; 2» Avec fours 
fumivores : Danger d’incendie (3° cl.). — Vessies nettoyées et 
debarrassées de toute substance membraneuse (Ateliers pour le 
gonflement et le séchage des) ; Odeur (2° cl.). — Viandes (Sa- 
Jalons des). (V. Salaisons.) — Visières vernies (Fabrique de). 
(V Feutres et visières.) — Voirie. (V. Boues et immondices.) 

volailles (Engraissement des). (V. Engraissement.)
A\ agons (Construction des). (V. Machines et wagons.)

Béer. 15 oct. 1810; Ord. 14 janv. 1815; Béer. 
25 mars 1852; 5 mai 1888; 15 mars 1890, 26 janv. 1892- 
3 ma* 1892; 13 avril 1894; 6 juill. 1896, ‘U juin 1897 et 
Mjmll. 1898, qui complètent ou modifient cette nomenclature.

18 mai 1886. —

18 mai 1886
DÉCRET qui rend applicable à la Réunion l’article 9 

de la loi du 4 juin 1859 relatif à l'insertion de 
valeurs au porteur dans les lettres non soumises à 
la formalité du chargement ou de la déclaration.

{Bull, des Lois, 12« S., B. 1019, n. 16776.)

*1 mai 1886
DECRET relatif à l’exportation des poudres. 

(Bull, des Lois., 12° S., B. 1018, n. 16747.)

Art. 1er. L administration des contributions indirectes four
nira exclusivement aux armateurs et négociants les poudres de 
toute espèce qui pourront être demandées par eux, soit pour

l’armement et le commerce maritime, soit pour l’exportation par 
voie de terre. — L’exportation par la voie de terre ne pourra 
avoir lieu pour la poudre dite de commerce extérieur. — L’ex
portation des poudres de guerre pourra être suspendue par un 
arrêté du ministre de la guerre.

2. Les demandes de poudre que feront les armateurs et négo
ciants seront appuyées de leur déclaration, laquelle énoncera, 
lorsqu’il s'agira de l’armement d’un navire, le nombre de bou
ches à feu et autres armes du bâtiment, et lorsqu’il s’agira d’opé
rations commerciales, les contrées pour lesquelles les poudres 
seront destinées. — La déclaration sera visée, pour les exporta
tions maritimes, par le commissaire de la marine du lieu de 
l’armement ou de l’embarquement, et pour les exportations par 
la voie de terre, par le préfet du département où réside le 
négociant pour le compte duquel se fait l'exportation.

3. Les poudres destinées aux armateurs et négociants leur 
seront délivrées par les entrepôts principaux les plus voisins des 
ports ou des bureaux des douanes par lesquels les expéditions 
devront s opérer. Toutefois, pour les exportations considé
rables qui se font en wagons complets et pour lesquelles la régie 
ne possède pas de magasins suffisants, la livraison pourra se 
faire, sans transbordement ni camionnage, dans la gare de la 
localité où est situé 1 entrepôt ou sur ie quai du port d embar
quement.

4. Les délivrances de poudre seront certifiées par des acquits- 
à-caution, sur lesquels les préposés de l’administration des con
tributions indirectes constateront les qualités et les espèces de 
poudres fournies.

5. Lors de 1 embarquement ou de la sortie desdites poudres, 
les préposés des douanes veilleront à ce que la totalité des 
poudres énoncées dans les acquits-à-caution soit exportée. Ils eu 
délivreront certificat sur les mêmes acquits, lesquels seront 
ensuite, pour la justification de la sortie, remis par les arma
teurs et négociants aux préposés des contributions indirectes, qui 
en donneront reçu.

6. Pendant 1 intervalle qui s écoulera entre la délivrance des 
poudres et leur exportation par mer, les armateurs et négociants 
seront tenus, sous peine de cinq cents francs d’amende, confor
mément à l’article 31 de la loi du 30 août 1797 (13 fructidor 
an V), de les déposer dans les magasins de l’Etat à ce destinés; 
elles y resteront jusqu’au jour de la sortie des bâtiments sur 
lesquels elles devront être embarquées. — Il en sera de même 
pour les poudres qui rentreraient dans les ports de France après 
les expéditions maritimes.

7. Les poudres destinées à être exportées par la voie de terre 
pourront sortir par tous les bureaux des douanes ouverts au 
transit des marchandises prohibées. — Elles resteront dans les 
magasins des entrepôts jusqu’à leur expédition au bureau de la 
frontière, sauf l’exception prévue par l’article 3 ci-dessus. — 
Le délai et la route à suivre pour leur sortie du territoire de la 
République seront fixés par les acquits-à-caution. Elles ne pour
ront plus rentrer en France.

8. Les armateurs et négociants prendront, pour le charge
ment et le transport des poudres qui leur seront délivrées, toutes 
les précautions nécessaires pour prévenir les accidents qui pour
raient compromettre la sûreté des personnes et des habitations. 
— Les barils de poudre seront bien assujettis sur les voitures, 
de manière que le mouvement de celles-ci ne puisse jamais les 
faire frotter les uns contre les autres. Ils y seront liés avec des 
cordes et non avec des chaînes. — Les voitures chargées de 
poudre ue marcheront jamais plus vite que le pas et sur une 
seule file. — On ne souffrira à leur suite ni feu ni lumière, ni 
aucun fumeur. Ou en écartera les pierres et métaux qui peuvent 
produire des étincelles. — On fera passer les transports de 
poudre, autant que possible, en dehors des communes, et lors
qu’on sera forcé de faire entrer les voitures dans les villes, on 
requerra la municipalité de faire fermer les ateliers où il se fait 
du leu. — Si la route est sèche, on fera arroser les rues par °à 
ou devra passer. — Les voitures chargées de poudre ne station
neront jamais dans les villes, bourgs ni villages ; on les fera par
quer au dehors dans un lieu isolé des habitations, convenable, 
sûr et reconnu à l’avance (règlement du 24 septembre 1812).
Les personnes pour le compte desquelles les poudres seront trans
portées demeureront responsables des accidents provenant du 
défaut de précautions, sauf leur recours contre qui de droit.

9. Toute commande de poudre supérieure à vingt mille kilo 
grammes comporte, à titre de garantie, le dépôt préalable entre 
mains de l’entreposeur d’une somme égale au quart du prix de 
la poudre commandée. — Les poudres livrées pour l'arménien
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et le commerce maritime ou pour l’exportation par la voie de 
terre devront être consommées ou vendues hors du territoire fran-
„ajs___Toute vente, consommation ou introduction à l’intérieur
en sont interdites. Conformément à l’article 21 de la loi du 
30 août 1797 (13 fructidor an V), la réintroduction sera, punie 
de la confiscation de la poudre, des chevaux et des voitures et, 
en outre, d’une amende de vingt francs quarante-quatre cen
times par kilogramme de poudre. Si la réintroduction est faite 
par la voie de mer, l’amende sera double, en outre de la confis
cation de la poudre.

10. Les négociants, armateurs et tous autres qui conservent 
dans leurs magasins, à l’intérieur, plus de cinq kilogrammes des 
poudres qui leur auraient été délivrées pour l’exportation, seront 
condamnés à une amende de cinq cents francs. — Dans l'un et 
l’autre cas, les poudres seront confisquées et déposées dans les 
magasins de l’Etat, le tout conformément à l’article 28 de la loi 
du 30 août 1797.

11. Les prix de vente des poudres destinées à l’exportation 
seront fixés chaque année par arrêtés du ministre des finances, 
après entente avec le ministre de la guerre. Ces arrêtés fixeront 
en même temps les espèces de poudres de guerre admises à 1 ex
portation.

12. Les négociants qui obtiendront des poudres de chasse et 
des poudres pyroxylées à des prix inférieurs à ceux du tarif des 
ventes à l’intérieur, à la charge d’exportation, contracteront dans 
l’acquit-à-caution qui leur sera délivré l’obligation de payer, s iis 
ne justifient pas de la sortie des poudres, le double de la diffé
rence entre le prix auquel la poudre leur aura été vendue et celui 
qui est réglé par le tarif pour la poudre de même espèce vendue 
aux consommateurs de l’intérieur ; et quant aux autres poudres, 
les exportateurs contracteront, par l’acquit-à-caution, 1 obliga
tion de payer, pour les quantités de poudre dont la sortie de 
serait pas justifiée, une somme égale à celle qu’ils auraient eu à 
payer dans le même cas pour une pareille quantité de poudre de 
chasse ordinaire.

13. Toutes les dispositions réglementaires antérieures à celles 
ci-dessus énoncées et relatives au même objet sent et demeurent 
abrogées.
*> F. L. 13 fruct. an V; Ord. 19 juill. 1829; Béer. 9 juill.
1897. ------ -*■------

5 juin 1886
BÈCRET portant que les farines blutées a 45 p. 100 

seront reçues à la décharge des comptes d admission 
temporaire de blé à raison de 60 kilogrammes de 
farine pour 100 kilogrammes de blé importé.

(Bull, des Loih 1|° S., B. 1838, ». 17070.)

Art. 1“. Les farines blutées à 45 p. 100, bien conditionnées, 
4e bonne qualité et sans mélange d’aucune sorte, seront reçues 
à la décharge des comptes d’admission temporaire de blé à 
raison de 60 kilogrammes de farine pour 100 kilogrammes de 
blé importé.

2. Des échantillons de farine de pur froment bluté à 45 p. 100 
seront déposés dans les bureaux de douane désignés pour la 
sortie, afin d’y servir de type pour la vérification des farines. En 
cas de doute ou de contestation, des échantillons spéciaux, pré
levés contradictoirement par le service des douanes et par le 
soumissionnaire ou sou représentant, seront soumis à l’expertise 
légale qui statuera au vu du type officiel.

V. B- 5 juill. i836 ; Béer. 25 agft 18 oct,, 187J.

12 juin 1886

DÉCRET fixant la situation des officiers 
hors cadres.

(Journ. off., 14 juin 1886.)

Art. l«r. Les officiers de tous grades des différents corps de 
la marine autorisés par le ministre de la marine et des colonies : 
10 à commander des paquebots ou des navires de commerce 
français; 2° à seconder des entreprises industrielles se reliant à 
ia marine ou à servir auprès des gouvernements étrangers;

3° à occuper aux colonies des emplois autres que ceux du service 
du département de la marine sont immédiatement placés hors 
cadres et cessent de figurer sur la liste générale d ancienneté.

6. Le temps passé par les officiers de la marine à bord des 
paquebots ou des navires de commerce n’est pas considéré 
comme constituant un service à la mer dans le grade ; mais il 
compte pour la retraite comme service à terre en France.

7. Conformément aux dispositions de l’article il de 1a. loi 
de finances du 8 août 1885, les officiers des différents corps de 
la marine, autorisés par le ministre de la marine soit à servir à 
bord des paquebots ou des navires de commerce français,, soit à 
seconder des entreprises industrielles se réliant à la marine, et 
par suite rétribués sur d’autres fonds que ceux de 1 Etat, sont 
tenus de verser à la caisse des invalides de la marine 5 p. 100 
de l’intégralité des émoluments qu’ils reçoivent des compagnies 
de navigation ou de l’industrie privée.

18 juin 1886
DÉCRET rendant applicable à l’Algérie la loi 

du 18 avril 1886 contre l’espionnage.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1018, n. 10750.)

---------- ■*—?——

18 juin 1886
DÉCRET relatif aux droits à percevoir par les recer 

veurs des douanes chargés du service de l hypothèque 
maritime.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1018, n. 16751.)

Art. 1er. Les droits à percevoir par les receveurs de 1 admi 
lustration des douanes chargés du service de 1 hypothèque mari 
time se composent de remises et de salaires payables d avance. 
(V. Béer. 26 août 1887, art. 2.)

2. La remise est fixée à un demi pour mille du capital des
créances donnant lieu à l’hypothèque, quel que soit le uombie 
des navires sur lesquels il est pris inscription. Toutefois, dans 
le cas où les navires affectés à la garantie d une même créance 
sont immatriculés dans les ports dépendant de recettes diffe
rentes, la remise est due au receveur de chacune des recettes. 
— Eu cas de renouvellement des inscriptions hypothécaires, la 
remise est calculée d’après les règles fixées au paragraphe pré
cédent. (F. Béer. 26 août 1887, art. 2.) ....

3. Les salaires seront d’un franc : •— 1° Pour l’inscription 
de chaque hypothèque requise par un seul bordereau, quel que 
soit le nombre de créanciers; — 2° Pour chaque inscription 
reportée d’office en vertu de l’article 7 de la loi du 10 juillet 
1885 sur le registre du lieu de la francisation ou sur le registre 
du nouveau port d’attache; — 3* Pour chaque déclaration, 
soit de changement de domicile, soit de subrogation, soit de 
tous les deux par le même acte ; — 4° Pour chaque radiation 
d’inscription; — 5» Pour chaque extrait d’inscription ou pour 
le certificat qu’il n’en existe pas; — 6° Pour la transcription 
du procès-verbal de saisie, conformément à l'article 24 de la loi 
du 10 juillet 1885. (F. Béer. 26 août 1887, art. 2.)

4. Chaque bordereau d’inscription ue peut s’appliquer qu a 
un seul navire. Dans Je cas de changement de domicile, de 
subrogation ou de radiation, il est fait aussi une déclaration 
distincte par inscription. (F. Béer. 26 août 1887, art. 2.)

5. Les receveurs des douanes chargés du service de 1 hypo
thèque maritime auront à fournir, pour la garantie des actes 
auxquels donnera lieu l'exécution de la loi du 10 juillet
un cautionnement supplémentaire égal au dixième de leur cau
tionnement actuel. Le cautionnement supplémentaire devra etre 
fourni en immeubles ou en rentes nominatives sur 1 Etat eonjoi- 
rnémeut à ce qui est réglé pour les hypothèques terrestres. L.. 
rentes sur l’Etat seront capitalisées au damer vingt- La libéra
tion du cautionnement supplémentaire ne ponyra cjie m lamee 
qu’après un délai de dix ans à dater du dernier jour de la ges

tion du comptable. , . .
6 Le taux des cautionnements, des remises et des salaues

sera révisé à l’expiration d’une période de cinq ans.

->F. L. 10 juill. 1885.____
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19 juin 1886
DÉCRET modifiant celui du 8 février 1880, qui a 

institué un conseil colonial en Cochinchine.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1019, n. 16778.)

Art. 1er. L’article 3 du décret du 8 février 1880 instituant 
un conseil colonial en Cochinchine est complété par les para
graphes suivants : (F. Dêcr. 8 fév. 1880, art. 3; modifié, Décr. 
6 oct. 1887.)

2. L article 18 dudit décret est modifié connue suit : (F. Décr. 
8 fév. 1880, art. 18.)

22 juin 1886
LOI relative aux membres des familles ayant régné 

en France.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1018, n. 16744.)

Art. 1er. Le territoire de la République est et demeure 
interdit aux chefs des familles ayant régné en France et à leurs 
héritiers directs, dans l’ordre de primogéniture.

2. Le gouvernement est autorisé à interdire le territoire de 
la République aux autres membres de ces familles. L'interdic
tion est prononcée par un décret du président de la République, 
rendu en conseil des ministres.

3. Celui qui, en violation de l’interdiction, sera trouvé en 
France, en Algérie ou dans les colonies, sera puni d'un empri
sonnement de deux à cinq ans. A l’expiration de sa peine, il 
sera reconduit à la frontière.

4. Les membres des familles ayant régné en France ne 
pourront entrer dans les armées de terre et de mer, ni exercer 
aucune fonction publique, ni aucun mandat électif.

29 juin 1886
DECRET relatif aux générateurs de vapeur autres 

que ceux qui sont placés à bord des bateaux.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1024, n. 16853.)

Art. 1er. Lorsque plusieurs générateurs de vapeur, placés à 
demeure sont groupés sur une conduite générale de vapeur en 
nombre tel que le produit formé comme il est dit à l'article 14 
du décret du 30 avril 1880 en prenant comme base de calcul le 
nombre réglementaire le plus élevé dépasse le nombre 1800, 
lesdits générateurs sont répartis par série correspondant cha
cune à un produit au plus égal à ce nombre ; chaque série est 
munie d un clapet automatique d’arrêt disposé de façon à éviter, 
en cas d explosion, le déversement de la vapeur des séries 
restées intactes.

2. Lorsqu’un générateur de première catégorie est chauffé 
par les flammes perdues d’un ou plusieurs fours métallurgiques, 
tout le courant des gaz chauds doit, en arrivant au contact des 
tôles, être dirigé tangentiellement aux parois de la chaudière. A 
cet effet, si les rampants destinés à amener les flammes ne sont 
pas construits de façon à assurer ce résultat, les tôles exposées 
aux coups de feu sont protégées, en face des débouchés des ram
pants dans les carneaux, par des murettes en matériaux réfrac
taires, distantes des tôles d’au moins 50 millimètres, et suffisam
ment étendues dans tous les sens pour que les courants de gaz 
chauds prennent des directions sensiblement tangentielles aux 
surlaces des tôles voisines avant de les toucher.

3. Les dispositions de l’article 35 du décret du 30 avril 1880 
sont applicables aux prescriptions du présent règlement.

4. Un délai de six mois est accordé aux propriétaires des 
chaudières existant antérieurement à la promulgation du présent 
règlement, pour se conformer aux prescriptions ci-dessus.

->V. L. 21 juill. 1856.

29 juin 1886
DECRET relatif aux pensionnaires militaires 

résidant dans les pays de protectorat.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1020, n. 16793.)

Art. 1er. Les pensionnaires militaires de la guerre et de la 
marine, domiciliés dans les pays de protectorat, ne seront pas 
tenus de demander 1 autorisation de résidence exigée par l’ar
ticle 26 de la loi du 11 avril 1831.

•> F. L. 11 avril 1831, art. 26; Ord. 24 fév. 1832; 11 sept. 
1832; Décr. 31 mai 1862, art. 143 et 278: L. 21-22 mars 
1885; Décr. 17 nov. 1885; 27 fév. 1889.

2 juillet 1886
DECRET qui rend exécutoire en Algérie le décret du 

5 janvier 1867 sur les chambres syndicales des cour
tiers et agents de change.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1038, n. 17076.)

-> F. Décr. 5 janv. 1867.

5 juillet 1886
LOI ayant pour objet la publicité des séances du 

conseil municipal de Paris et du conseil général de 
la Seine.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1886, p. 97.)

Article unique. Les séances du conseil municipal de Paris et 
du conseil général de la Seine sont publiques, conformément à 
l’article 54 de la loi municipale du 5 avril 1884 et de l’article 28 
de la loi du 10 août 1871 sur les conseils généraux.

13 juillet 1886
LOI concernant les sucres.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1024, n. 16847.)

Art. 2. Les sucres exportés des colonies françaises, à destina
tion de la métropole, auront droit à un déchet de fabrication égal 
à la moyenne des excédents de rendement obtenus par la sucrerie 
indigène pendant la dernière campagne de fabrication. — Par 
campagne, on entendra la période de fabrication comprise entre le 
ior septembre de chaque année et le 31 août de l’année suivante.
.............. Des décrets du président de la République, rendus sur
le rapport du ministre de la marine et des colonies et du ministre 
des finances, détermineront les bureaux par lesquels les sucres 
des colonies françaises pourront être exportés avec réserve de 
déchet de fabrication. — Les sucres des colonies françaises 
dûment vérifiés aux ports d’embarquement pourront, après leur 
arrivée dans la métropole, être réexportés à l’étranger. Les 
quantités représentant le déchet de fabrication devront seules 
être mises à terre; le surplus de la cargaison pourra être réex
porté après constatation de son existence à bord. — Les sucres 
exportés par d’autres bureaux que ceux déterminés par les 
décrets du président de la République n auront droit au déchet 
de fabrication qu’à la condition d’être débarqués et vérifiés 
dans un bureau de la métropole. — Les intéressés auront* 
d ailleurs, la faculté de faire surseoir, jusqu’à l’arrivée dans la 
métropole, à la vérification des sucres exportés par les bureaux 
désignés, ainsi qu’il a été précédemment indiqué.

3. 11 sera établi dans les colonies de la Guadeloupe, de la 
Martinique et de la Réunion, des laboratoires pour l’analyse des 
sucres exportés. Ces laboratoires dépendront de l'administration 
des douanes de la métropole. Le personnel en sera nomme 
d’après les règles applicables aux laboratoires métropolitains.
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19 juillet 1886
DÉCRET qui augmente le personnel du tribunal 

de première instance de Tunis.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1026, n. 16885.)

->F. L. 27 mars 1883; 30 juill. 1897.

19 juillet 1886
LOI concernant les contributions directes et taxes 

y assimilées de l’exercice 1887.

(Bull, des Lois, 120 S., B. 1025, n. 16858.)

Art. 2.................A partir de l'exercice 1887, les ressources
affectées par l’article 18 de la loi du 18 juillet 1866 au rem
boursement des avances du Trésor (droits d’inscription versés 
par les courtiers en exécution de l article 2 de ladite loi et excé
dent des taxes des patentables mentionnés en l’article 20 de la 
même loi) seront inscrites intégralement au budget ordinaire de 
l’Etat.

3. A partir du 1er janvier 1887 la contribution imposée pour 
frais d’inspection sur les fabriques d’eaux minérales artificielles 
et les dépôts d’eaux naturelles ou artificielles en vertu de 
l’article 30 de la loi des recettes de 1842 en date du 25 juin 
1841* et des lois de finances antérieures sera classée au budget 
général de l’Etat et inscrite parmi les taxes spéciales assimilées 
aux contributions directes.

LOI relative à la Caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1026, n. 16874.)

Art. 1er. a partir du 1er janvier 1887, la caisse des re
traites, créée par la loi du 18 juin 1850, prendra le nom de : 
Caisse nationale des retraites pour la vieillesse ; elle fonction- 
"era, sous la garantie de l’Etat, dans les conditions ci-après 
énoncées. (F. Décr. 30 déc. 1889.)

2. La Caisse nationale des retraites pour la vieillesse est 
gerée par l’administration de la Caisse des dépôts et consigna- 
fions, qui pourvoit aux frais de gestion.

3- 11 est formé, auprès du ministère du commerce, une com- 
•nission supérieure chargée de l’examen de toutes les questions 
fini concernent la Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse. — Cette commission présente chaque année au président 
«ela République, sur la situation morale et matérielle de la 
paisse, un rapport qui est distribué au Sénat et à la Chambre 
«es députés.................(F. Décr. 28 déc. 1886, art. 34.)

4. Le capital des rentes viagères est formé par les versements 
Volontaires des déposants.

5. Les versements sont reçus et liquidés à partir de 1 franc 
et sans fraction de franc. — Ils peuvent être faits, soit à capital 
anéné, soit à capital réservé. (F. Décr. 28 déc. 1886, art. 14.) 
, 6- Le maximum de la rente viagère que la Caisse nationale 
es retraites est autorisée à inscrire sur la même tête est fixé à

a°Uze cents francs.
18o' rnodifié, L. 26 juill. 1893.) A partir du lor juillet

"4, les sommes versées à la Caisse nationale des retraites 
I our la vieillesse dans une année au compte de la même per- 
ceff16 n6 P0ui'r01|t dépasser 500 francs. — Ne sont pas astreints à 

te limite : — 1» Les versements effectués en vertu d’une dé- 
njS10n judiciaire ; — 2° Les versements effectués par les admi- 
s'otions publiques avec les fonds provenant des cotisations 

i des agents non admis au bénéfice de la loi du 9 juin
- « SU1‘ les pensions civiles ; — 3° Les versements effectués
par les sociétés de secours mutuels avec les fonds de retraite
tio U;ua^es déposés par elle à la Caisse des dépôts et consigna
is s- - En aucun cas, ces versements ne pourront donner lieu 
9o °Uvei'ture d’une pension supérieure à 1200 francs. (F. Décr.

^c. 1886, art. 12; 14 oct. 1897, art. 8.) 
retr;.tLes rentes viagères constituées par la Caisse nationale des 

S°llt iftccss'll,os el insaisissables jusqu’à concurrence de

9. Le montant de la rente viagère à servir est calculé confor
mément à des tarifs tenant compte pour chaque versement : — 
1° De l’intérêt composé du capital, fixé conformément à l’ar
ticle 12 de la présente loi ; — 2° Des chances de mortalité, en 
raison de l’âge des déposants et de l’âge auquel commence la 
retraite, calculées d’après les tables dites de Deparcieux. — Ces 
tables seront ultérieurement rectifiées d’après les résultats dû
ment constatés des opérations de la caisse ; — 3° Du rembour
sement, au décès, du capital versé, si le déposant en a fait la 
demande au moment du versement. (F. Décr. 28 déc. 1886, 
art. 30.)

10. L’entrée en jouissance de la pension est fixée, au choix 
du déposant, à partir de chaque année d’âge accomplie de cin
quante à soixante-cinq ans. — Les tarifs sont calculés jusqu’à 
ce dernier âge. — Les rentes viagères au profit des personnes 
âgées de plus de soixante-cinq ans sont liquidées suivant les 
tarifs déterminés pour l’âge de soixante-cinq ans.

11. Dans le cas de blessures graves ou d’infirmités prématu
rées régulièrement constatées, conformément au décret du
27 juillet 1861, et entraînant incapacité absolue de travail, la 
pension peut être liquidée même avant cinquante ans et en pro
portion des versements faits avant cette époque. — Les pensions 
ainsi liquidées pourront être bonifiées à l’aide d’un crédit ouvert 
chaque année au budget du ministère de l’intérieur. — Dans 
aucun cas, le montant des pensions bonifiées ne pourra être su
périeur au triple du produit de la liquidation, ni dépasser un 
maximum de trois cent soixante francs (360 fr.), bonification 
comprise. — La commission supérieure statuera sur toutes les 
demandes de bonification et devra en maintenir les concessions 
dans la limite des crédits disponibles. (F. Décr. 28 déc. 1886, 
art. 20 et 34; 30 déc. 1889 ; L. 31 déc. 1895; Décr. 22 fév. 
1896, art. 10; 26 fév. 1897, art. 5.)

12. Les tarifs établis en conformité de l’article 9 sont cal
culés sur un taux d’intérêt gradué par quart de franc. — Un 
décret du président de la République fixe au mois de décembre 
de chaque année, en tenant compte du taux moyen des place
ments de fonds en rentes sur l’Etat effectués par la Caisse pen
dant l’année, celui de ces tarifs qui doit être appliqué l’année 
suivante. — Ce décret est rendu sur la proposition du ministre 
des finances, après avis de la commission supérieure. (F. Décr.
28 déc. 1886, art. 30 et 34.)

13. Les versements peuvent être faits au profit de toute per
sonne âgée de plus de trois ans. — Les versements opérés par 
les mineurs âgés de moins de seize ans doivent être autorisés 
par leur père, mère ou tuteur. — Le versement opéré antérieu
rement au mariage reste propre à celui qui l a fait. — Les 
femmes mariées, quel que soit le régime de leur contrat de ma
riage, sont admises à faire des versements sans l’assistance de 
leur mari. — Le versement fait pendant le mariage, par l’un 
des deux conjoints, profite séparément à chacun d’eux par moitié. 
— Peut, néanmoins, profiter à celui des conjoints qui l’effectue, 
le versement opéré après que l’autre conjoint a atteint le maxi
mum de rente ou après que les versements faits dans l’année au 
profit exclusif de celui-ci, soit antérieurement au mariage, soit 
par donation, ont atteint le maximum des versements annuels.— 
Le déposant marié qui justifiera, soit de sa séparation de corps, 
soit de sa séparation de biens contractuelle ou judiciaire, sera 
admis à effectuer des versements à son profit exclusif. — En 
cas d’absence ou d’éloignement d’un des deux conjoints depuis 
plus d’une année, le juge de paix peut accorder l’autorisation 
de faire des versements au profit exclusif du déposant. (F. Décr. 
28 déc. 1886, art. 1 et 3.) — Sa décision peut être frappée 
d’appel devant la chambre du conseil du tribunal de première 
instance.

14. Les étrangers résidant en France sont autorisés à faire 
des versements à la Caisse des retraites pour la vieillesse aux 
mêmes conditions que les nationaux. — Toutefois, ces étrangers 
ne pourront jouir, en aucun cas, des bonifications dont il est 
parlé au deuxième paragraphe de l’article 11.

15. Le déposant qui a stipulé le remboursement à son décès 
du capital versé peut, à toute époquo, faire abandon de tout ou 
partie de ce capital, à l’effet d’obtenir une augmentation do 
rente, sans qu’en aucun cas le montant total puisse excéder 
douze cents francs. — Le donateur qui a stipulé le retour du 
capital, soit à son profit, soit au profit des ayants droit du dona
taire, peut également, à toute époque, faire l’abandon du capital, 
soit pour augmenter la rente du donataire, soit pour se constituer 
à lui-même une rente, si la réserve avait été stipulée à son 
profit. (F. Décr. 28 déc. 1886, art. 19.)
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16. (Ainsi modifié, L. 39 mars 1397, art. 45.) L’ayant 
droit à une rente viagère qui a fixé son entrée en jouissance à 
un âge inférieur à soixante-cinq ans peut, dans le trimestre qui 
précède l'ouverture de la rente, retarder de cinq années son 
entrée en jouissance, sans qu’elle puisse, d’ailleurs être reportée 
au delà de soixante-cinq ans et sans que la rente, augmentée 
d’après les tarifs en vigueur, puisse excéder 120Q francs, et 
enfin sans qu’il y ait lieu au remboursement d’une partie du 
capital déposé. — Le titulaire qui a invoqué le bénéfice du 
paragraphe 1er du présent article conserve néanmoins le droit 
d’obtenir, sur sa simple demande, la liquidation de sa pension 
à toute année d’âge accomplie pendant la période de cinq ans 
fixée par le dernier ajournement. Toutefois, cette demande de 
liquidation ne sera reçue que pendant les trois mois qui suivront 
la date à laquelle le déposant aura atteint l’âge définitivement 
choisi pour l’entrée en jouissance de sa rente. Chacune des 
rentes produites tant par l’ajournement antérieurement souscrit 
rque par les versements ou abandons de capitaux postérieurs à 
cet ajournement est calculée à nouveau, d’après les tarifs, aux 
époques où les différentes opérations, soit de versement, soit 
d’abandon ou d’ajournement, ont été effectuées,

17. Au décès du titulaire de la rente, avant ou après l’époque 
d entrée en jouissance, le capital déposé est remboursé sans in
térêts aux ayants droit si la réserve a été faite au moment du 
dépôt et s il n'a pas été fait usage de la faculté accordée par 
1 article 18 ci-dessus. — Les certificats de propriété destinés 
aux retraits de fonds versés à la Caisse des retraites de la vieil
lesse doivent être délivrés dans les formes et suivant les règles 
prescrites par la loi du 28 floréal au VII.

18. Le capital réservé reste acquis à la Caisse des retraites 
en cas dç déshérence ou par l’effet de la proscription, s’il n’a 
pas été réclamé dans les trente années qui auront suivi le décès 
du titulaire de la rente.

19. Sont remboursées sans intérêts les sommes qui, lors de 
la liquidation définitive, seraient insuffisantes pour produire une 
rente viagère de 2 francs ou qui dépasseraient soit la somme 
de mille francs (1000 fr.) par année, soit le capital nécessaire 
pour produire une rente de douze cents francs (1200 fr.). —Est 
également remboursée sans intérêts par la Caisse, toute somme 
versée irrégulièrement par suite de fausse déclaration sur les 
qualités civiles, noms et âge des déposants ; ces irrégularités ne 
peuvent être invoquées par le titulaire du livret ou ses représen
tants pour exiger le remboursement du capital.

20. Il est tenu à la Caisse des dépôts et consignations un 
grand-livre sur lequel les rentes viagères pour la vieillesse sont 
enregistrées. Un double de ce grand-livre est conservé au minis
tère des finances. — L’extrait d’inscription à délivrer à la partie 
doit, pour former titre valable contre l’Etat, être revêtu du visa 
du contrôle institué près la Caisse des dépôts et consignations par 
la loi du 24 juin 1833*. (F. Décr. 28 déa. 1886, art. 27.)

21. U est remis à chaque déposant un livret sur lequel sont 
inscrits les versements par lui effectués et les rentes viagères cor
respondantes. (F. Décr. 28 déc. 1886, art. 11.)

22. Les fonds de la Caisse nationale des retraites sont em, 
ployés en rentes sur l’Etat, en valeurs du Trésor ou, sur la pro
position de la commission supérieure et avec F autorisation du 
ministre des finances, soit en valeurs garanties par le Trésor, 
soit en obligations départementales et communales. — Les 
sommes nécessaires pour assurer le service des arrérages sont 
déposées eu compte courant au Trésor. — Le taux de l’intérêt 
dudit compte est fixé par le ministre des finances et ne peut être 
inférieur an taux d’après lequel est calculé, pour l’année, le 
montant des rentes viagères à servir aux déposants. (F. Décr. 
28 déc. 1886, art. 34; 30 déc. 1889.)

23. La Caisse nationale des retraites établit chaque aunée le 
bilan de ses opérations.

24. Les certificats, actes de notoriété et autres pièces exclu* 
sivenmnt relatives à l'exécution de la présente loi, seront délivrés 
gratuitement et dispensés des droits de timbre et d’enregistre, 
meut. (F. L. 30 mars 1888, art. 8; i»r avril 1898, art. 19.)

2&. Un règlement d administration publique déterminera les 
mesures propres à assurer l’exécution de la présente loi et no
tamment : lules attributions et le mode de fonctionnement de la 
commission supérieure ; 2“ la forme des livrets et des extraits 
4 inscriptions ; 3° le mode d’après lequel les versements seront 
ait* soit directement par les déposants, soit pour leur compte 

par les caisses d épargne et les associations de prévoyance mu* 
tnelle. 7

26. Dans un délai qui ne pourra excéder une année après la

promulgation de la présente loi, l’administration de la Caisse 
des retraites devra s’être entendue avec les ministres des finances 
et des postes et télégraphes pour permettre les versements chez 
les comptables directs dn Trésor et chez les receveurs des postes, 
soit en espèces, soit en timbres-poste.

27. Dans le délai de six mois après la promulgation de la 
présente loi, une instruction pratique résumant les avantages et 
le fonctionnement de la Caisse nationale des retraites sera rédigé, 
après avis de la commission supérieure, par l’administration de 
la Caisse ; cette instruction sera affichée : — 1° Dans toutes les 
mairies ; — 2° Dans tous les bureaux des comptables directs du 
Trésor; — 3° Dans tous les bureaux de poste; 4° Dans toutes 
les écoles publiques. (F. Décr. 28 déc. 1886, art. 34.)

28. A partir du 1er janvier 1887, seront abrogées les lois des 
18 juin 1850, 28 mai 1853, 7 juillet 1856, 12 juin 1861, 
4 mai 1864, 20 décembre 1872, ainsi que toutes autres dispo
sitions qui seraient contraires à la présente loi. (F. Décr. 27 
déc. 1886.)
-> F. L. 28 flor. an VII; 18 juin 1850; 9 juin 1853 ; Décr. 
27 déc. 1386; 28 déc. 1886; 30 déc. 1889; 27 déc. 1890; 
10 mv. 1891; L. 29 juin 1894, art. 3; Décr. 14 août 1894: 
22 fév. 1896; 30 mars 1896; L. 17 juill. 1897, art. 4; Décr. 
25 sept. 1897: 20 déc. 1897.

28 juillet 1886

LOI ayant pour objet l’organisation des syndicats en 
Algérie pour la défense contre le phylloxéra. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1026, p. 16876.)

Art. 1er. L’article 2 et le paragraphe 2 de l’article 8 de la 
loi du 21 mars 1883 sont abrogés. — Le préfet fait visiter une 
fois par an, et plus souvent s’il est nécessaire, les vignes de son 
département. — Les agents sont investis du pouvoir de pénétrer 
dans les propriétés et d’y faire les recherches et travaux d’in
vestigations jugés nécessaires. — Les frais de visite du vignoble 
algérien, précédemment mis à la charge des communes, seront 
désormais supportés par les propriétaires de vignes. — Il y sera 
fait face au moyen d’une taxe spéciale et temporaire perçue 
dans chacun des départements de l’Algérie, et portant sur toutes 
les vignes à partir de la troisième année de leur plantation. - 
Les propriétaires possédant moins de vingt-cinq ares de vignes 
ne seront pas soumis à la taxe.

2. Le montant de cette taxe, dont le maximum sera de cinq 
francs (5 fr.) par hectare, sera fixé chaque année par arrêté du 
gouverneur général pris en conseil de gouvernement, les con
seils généraux consultés. — Elle sera assise sur les déclarations 
des propriétaires, contrôlées par le service des contributions 
directes. Eu cas de déclaration inexacte ou de non-déclaration» 
la double taxe sera imposée d’office sur les surfaces dissimulées 
ou nou déclarées. — Le rôle, dressé par Je service des contri
butions directes et rendu exécutoire par le préfet dn départe
ment, sera recouvré comme en matière de contributions publi
ques. — Le produit de la taxe encaissée par le Trésor pnhbs 
formera un compte particulier par département et sera rattache, 
pour ordre, au budget de l’Algérie (Ressources spéciales) et sera 
administré par le préfet de chaque département avec le con
cours d’nue commission composée, en majorité, de viticulteurs-

3. Si les propriétaires possédant plus de la moitié des sur
faces complantées en vignes dans un département en font la 
demande, iis seront autorisés à constituer un syndicat qui c0®‘ 
prendra la totalité des propriétés viticoles de ce département 
— Les membres du syndicat départemental seront élus par IM 
propriétaires de mines soumis à la taxe, et leur nombre sein 
fixé, dans chaque arrondissement, par arrêté du gouvernent 
général, en proportion des surfaces complantées. Le in0U 
arrêté déterminera la durée du mandai des syndics, les dDal3^ 
formes et constatations des opérations électorales, ainsi que ^ 
date et le mode de convocation de la première assemblée chat 
gée d’élire le bureau. , .

4- Le syndicat est chargé, sous le contrôle de l’adimiu» ' 
tion, de la surveillance des vignes. Ses agents sont agréés P • 
le préfet et assermentés. — Us reçoivent de l’administra^ 
préfectorale une commission qui leur confère le droit o en 
dans les propriétés pour y opérer les visites prescrites pat ^ 
syndicat et pour y faire toutes les recherches aépessaii’«s- el- 
syndicat donne son avis sur le quantum de la taxa a WF
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pour chaque exercice; il dispose, sous le contrôle de l’admi
nistration, du produit de la taxe perçue dans le département. 
Il prélève sur ces ressources les sommes nécessaires pour assurer 
le service de la visite du vignoble. — Il peut affecter les fonds 
libres à l’application de toutes mesures présentant pour la viti
culture un intérêt général.

5. Si un syndicat constitué ne remplit pas ses obligations, il 
sera dissous, après une mise en demeure, par un arrêté du mi
nistre de l’agriculture pris sur les propositions du gouverneur 
général de l’Algérie. — Dans ce cas, comme dans celui où un 
syndicat ne pourrait être constitué dans le département, le pré
fet dispose des sommes perçues et assure le service des visites 
dans les conditions stipulées à l’article 2, paragraphe 4.

6. Le contrôle des opérations du syndicat est confié, sous 
l’autorité dn gouverneur général, aux agents nommés par le mi
nistre de l’agriculture. — Des arrêtés dn gouverneur général, 
pris en eonseil de gouvernement et approuvés par le ministre de 
l’agriculture, régleront les conditions dans lesquelles s’exercera 
ce contrôle de l’Etat, la forme des déclarations à faire par les 
propriétaires de vignes, ainsi que les autres mesures d’exécution 
de la présente loi.

7. La culture, la multiplication de vignes américaines par 
semis, greffes ou plantations sont prohibées. Elles ne peuvent 
être autorisées que par des arrêtés dn gouverneur général pris 
en conseil de gouvernement. — Les propriétaires possédant des 
plants ou semis de cette nature seront tenus de faire la décla
ration à la préfecture dans le délai de deux mois à partir de la 
promulgation de la présente loi. Les plantations, semis et greffes 
de plants américains, non autorisés ou non déclarés, seront dé
truits aussitôt qu’ils seront reconnus. Les infractions aux pres
criptions qui précèdent seront punies des peines portées à l’ar
ticle 13 de la loi du 2 août 1879.

8. La prescription des délits et des contraventions prévus et 
punis par les lois des 15 juillet 1878, 2 août 1879, le décret 
du 26 décembre 1878, la loi du 21 mars 1883, la présente loi 
et par les arrêtés spéciaux, commencera à courir à partir du 
jour de la constatation de chaque délit ou contravention.
*->F. L. 15 juill. 1878; Décr. 26 déc. 1878; L. 21 mars 
1883; 27 déc. 1894, art. 5.

30 juillet 1886
DÉCRET relatif aux fonctions des agrégés des facul

tés de droit et de médecine et des écoles supérieures de 
pharmacie.

(Bull, des Lois, 12® S,, B. 1042, n. 17130.)

•^■F. Ord. 2 fév. 1823: 27 sept. 1840; Décr. 22 août 1854; 
28 déc. 1885.

30 juillet 1886
DECRET relatif aux écoles d'enseignement supérieur 

d’Alger.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1042, n. 17128.)

->F. L. 20 déc. 1879*; Décr. 5 juin 1880; 28 déc. 1885; 
l6p janv. 1895; 25 oct. 1897.

30 juillet 1886
DÉCRET portant création d'un certificat d'études à 

exiger des aspirants aux grades d'officier de santé 
et de pharmacien de 2» classe.

(Sirey, Lois annotées, 10° S., 1886, p. 85.)

Décr. 25 juill. 1893.

1« août 1886
DÉCRET qui modifie l’article 11 du décret du 26 juil

let 1854 sur l’organisation des conseils généraux 
dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1042, n. 17133.)

Art. 1er L’article 11 du décret du 26 juillet 1854 sur l’orga

nisation des conseils généraux dans les colonies de la Martinique, 
de la Guadeloupe et de la Réunion est remplacé par l’addition des 
paragraphes suivants qui prendront place entre, le premier et le 
second alinéa de la disposition actuelle : (F. Décr. 26 juill. 
1854, art. 11.)

->F. Décr. 26 juill. 1854, art. 11; L. 31 murs 1886.

2 août 1886

DÉCRET concernant la législation forestière 
à Mayotte.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1041, n. 17117.)

8 août 1886

DÉCRET portant réorganisation de l’enseignement 
secondaire spècial.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1063, n. 17540.)

F. Décr. 4 août 1881; 1.8 août 1890; 4 juin 1891.

10 août 1886

DÉCRET portant modifications aux décrets des 20 août
et 27 novembre 1864 relatifs aux délais d'instance de
pensions à titre d’infirmités.

(Sirey, Lois annotées, 10® S., 1886, p. 104.)

Art. l»r. Si, par une aggravation consécutive, les blessures 
ou infirmités qui ont donné droit à la retraite atteignent un des 
degrés de gravité spécifiés à l’article 13 de la loi du 11 avril 
1831, il pourra être procédé à une nouvelle liquidation de la 
pension. — A cet effet, le militaire retraité adressera directe
ment sa demande au ministre de la guerre, dans un délai de cinq 
ans qui courra du jour de la cessation de l’activité, le tout à 
peine de déchéance.—• La concession de la nouvelle pension sera 
précédée des visite et contre-visite réglementaires et de 1 avis 
du comité consultatif de santé.

2. Les titres de réforme pour blessures reçues dans un service 
commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de 
terre et de mer ne pourront être délivrés aux sous-officiers, 
caporaux et soldats, qu’aprè6 que l’origine, la nature et la gra- 
vité desdites blessures ou infirmités auront été constatées par des 
certificats d’origine et des procès-verbaux de visite et de contre- 
visite établis suivant les formes réglementaires en matière de 
pensions.

3. (Ainsi modifié, Décr. 15 mai 1889.) Le militaire réformé 
dans les conditions prévues à l'article précédent qui, par une 
aggravation considérable des blessures ou infirmités ayant motivé 
la réforme, se trouvera dans l’un des cas prévus aux articles 12, 
13 et 14 de la loi du 11 avril 1831 devra adresser directement 
au ministre de la guerre sa demande en liquidation de pension 
dans un délai de cinq ans qui courra du jour de la cessation de 
l’activité, le tout à peine de déchéance.

4. Les demandes en liquidation de pension prévues aux 
articles 1 et 3 du présent décret sont, lorsqu’elles parviennent au 
ministère de la guerre, inscrites sur des registres à ce destinés. 
— Il est délivré aux intéressés des bulletins énonçant la date 
des demandes et les pièces produites. — Le ministre de la 
guerre statue par des décisions spéciales sur les refus de pension. 
Ces décisions sont notifiées administrativement aux intéressés.

5. (Ainsi modifié, Décr. 15 mai 1889.) L’entrée eu jouis
sance des pensions liquidées en exécution des articles 1 et 3 du 
présent décret est fixée à la date du procès-verbal dressé en exé
cution de l'article 13 de l’ordonnance du 2 juillet 1831 qui a 
servi de base à l’instruction de la pension. 11 est fait mention de 
cette date dans le décret de concession.

6. (Ainsi modifié, Décr. 13 mai 1889.) Les dispositions qui 
précèdent sont applicables aux officiers, officiers mariniers, sous- 
officiers, marins, militaires on assimilés appartenant aux dépar
tements de la marine ou des colonies. Ceux des certificats de 
congédiement qui tiennent lieu de titre de réforme n® 1 pour les 
inscrits maritimes doivent être délivrés dans les conditions pre
scrites à l’article 2 du présent décret. Les demandes sont adres-
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sées au ministre de la marine et des colonies. L’avis du conseil 
supérieur de santé remplace l'avis du comité technique de santé.

8. Sont abrogés le dernier paragraphe de l’article 21 et le 
dernier paragraphe de l’article 23 des ordonnances des 2 juillet 
1831 et 26 janvier 1832, relatives aux pensions de veuves.

9. Sont et demeurent abrogés : l’article 2 de l’ordonnance du 
2 juillet 1831, l’article 2 de l’ordonnance du 26 janvier 1832, 
les décrets des 20 août et 27 novembre 1864 et, en général, 
toutes les dispositions contraires à celles du présent décret.

-> F. L. 11 et 18 avril 1831; Ord. 2 fuill. 1831; 26 janv. 
1832; 17 avril 1833, art. 6 ; L. 15 avril 1885, art. 2.

•20 août 1886
DÉCRET modifiant les conditions d’inèligibilitè et 

d’incompatibilité pour les conseils généraux de la 
Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1886, p. 140.)

Art. 1er. Ne peuvent être élus membres du conseil général de 
la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion : — 1° Les 
gouverneurs, directeurs de l’intérieur, secrétaires généraux des 
directions de l’intérieur et conseillers privés, titulaires ou sup
pléants, dans la colonie où ils exercent leurs fonctions ; — 2° Les 
procureurs généraux et substituts du procureur général près les 
Cours d'appel, dans l’étendue du ressort de la Cour; — 3° et 
4° (Comme nos 3 et 4, art. 8, L. 10 août 1871); — 5° Les 
officiers commandant une circonscription territorale, dans l’éten
due de leur commandement ; —• 6° Les officiers du commissariat 
chargés de l’inscription maritime, dans la colonie où ils ré
sident; — 7° (Comme n° 7, art. 8, L. 10 août 1871) ; — 8° Les 
chefs du service des travaux publics et les ingénieurs de ce ser
vice, dans la colonie où ils exercent leurs fonctions ; — 9° Les 
vice-recteurs d’académie, dans le ressort de l’académie; — 10°, 
11°, 12° (Comme nos 10, 11 et 12, art. 8, L. 10 août 
1871); — 13° Les chefs de service des postes et télégraphes, 
dans la colonie où ils exercent leurs fonctions; — 14° Les chefs 
de service et autres agents des eaux et forêts, dans les cantons 
de leur ressort; — 15° (Comme n° 16, art. 8, L. 10 août 1871.)

2. Le mandat de conseiller général est incompatible avec les 
fonctions énumérées aux numéros 1 et 7 de l’article 1er, quelle 
que soit la colonie dans laquelle elles sont exercées, et les fonc
tions énumérées à l’article 8, numéros 1 et 7 de la loi du 10 
août 1871.

3. Le mandat de conseiller général est incompatible dans 
chaque colonie avec les fonctions rétribuées ou subventionnées sur 
les fonds de la colonie.—La même incompatibilité existe à l’égard 
des entrepreneurs de services ou de travaux publics rétribués sur 
le budget de la colonie.

4. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires 
à celles du présent décret.

->F. Décr. 26 juill. 1854; 3 déc. 1870; L. 10 août 1871.

‘20 août 1886
DÉCRET désignant l'ile des Pins comme lieu 

de relègation collective.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1029, n. 17058.)

->F. Décr. 26 nov. 1885, art. 4, § 2; 16 août 1884.

*2‘2 août 1886

DLt.RET autorisant l admission temporaire, en fran
chise de droits, sous conditions, du cacao en fèves, 
importé des pays hors d’Europe.

(Bull, des Lois, 12° S., R. 1039, 17100.)

î septembre 1886
DÉCRET fixant l’indemnité à allouer aux conseillers 

délégués pour présider, en Algérie, les assises ordi
naires et extraordinaires autres que celles du dé
partement d'Alger.

(Bull, des Lois, 12° S., B, 1035, n. 17046.)

Art. 1er. Les conseillers délégués pour présider, en Algérie, 
les assises ordinaires ou extraordinaires autres que celles du dé
partement d’Alger, recevront, à partir du 1er octobre 1886, une 
indemnité de 20 francs par jour, pendant la durée des assises, et 
en outre, pour chaque session, une somme fixe de : 150 francs 
à Oran, 200 francs à Constantine, 250 francs à Bone, ou con
jointement à Constantine et à Bone.

2. Ces sommes seront payées, sur mémoire, comme frais de 
justice criminelle.

3. Est abrogé le décret du 19 décembre 1870.

19 septembre 1886
DECRET appliquant aux colonies françaises la loi 

déclarant jours fériés légaux le lundi de Pâques et 
le lundi de la Pentecôte.

(Journ. ofjj., 26 septembre 1886.)

9 octobre 1886
DÉCRET qui admet à l’importation en franchise 

temporaire les blés durs destinés à la fabrication 
des amidons.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1055, n. 17352.)

*26 octobre 1886
DÉCRET fixant les formalités exigées 

pour la réception des actes notariés en Algérie. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1043, n. 17165.)

Art. 1er. Les actes notariés sont reçus en Algérie par le no
taire, en présence de deux témoins, et, s’il s’agit d’un testament 
par acte public, en présence de quatre témoins, mâles, majeurs, 
citoyens français, jouissant de leurs droits civils et justifiant de 
leur inscription sur les listes électorales, sachant signer et do
miciliés dans l’arrondissement communal où l’acte sera passé.

2. L’article 15 de l’arrêté du 30 décembre 1842 est abrogé.
->F. Décr. 7 juin 1889.

30 octobre 1886
LOI sur l'organisation de l’enseignement primaire. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1046, n. 17182.)

Titre Ier. — Dispositions générales.

Chapitre Ier. — Des établissements d’enseignement primaire.
Art. 1er. L’enseignement primaire est donné : — 1° Dans 

les écoles maternelles et les classes enfantines ; — 2° Dans les 
écoles primaires élémentaires ; — 3° Dans les écoles primaires 
supérieures et dans les classes d’enseignement primaire supérieur 
annexées aux écoles élémentaires et dites cours complémentaires ; 
— 4° Dans les écoles manuelles d’apprentissage, telles que les 
définit la loi du 11 décembre 1880. (F. Décr. 12 nov. 1886, 
art. 2; 7 avril 1887; 26 sept. 1890, art. 10.)

2. Les établissements d’enseignement primaire de tout ordre 
peuvent être publics, c’est-à-dire fondés et entretenus par l’Etat, 
les départements ou les communes, ou privés, c’est-à-dire fondes 
et entretenus par des particuliers ou des associations.

3. Des règlements spéciaux, délibérés en conseil supérieur de 
1 instruction publique, détermineront les règles d’après lesquelles
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seront réparties, entre les diverses sortes d’écoles énumérées à 
l’article 1er, les matières de l’enseignement primaire, telles que 
les a fixées la loi du 28 mars 1882, ainsi que les conditions 
d’admission et de sortie des élèves dans chacune de ces écoles. 
(F. Décr. 14 fév. 1891.)

4. Nul ne peut être directeur ou adjoint chargé de classe 
dans une école primaire publique ou privée, s'il n’est Français 
et s’il ne remplit, en outre, les conditions de capacité fixées par 
la loi du 16 juin 1881 et les conditions d’âge établies par la 
présente loi. — Toutefois, les étrangers remplissant les deux 
ordres de conditions précitées, et admis à jouir des droits civils 
en France, peuvent enseigner dans les écoles privées, moyen
nant une autorisation donnée par le ministre, après avis du 
conseil départemental. — Les étrangers munis seulement de 
titres de capacité étrangers devront obtenir, au préalable, la 
déclaration d'équivalence de ces titres avec les brevets français.
— Un règlement, délibéré en conseil supérieur de l’instruction 
publique, déterminera les conditions dans lesquelles cette équi
valence pourra être prononcée. — Dans le cas particulier 
d’écoles exclusivement destinées à des enfants étrangers résidant 
en France, des dispenses de brevets de capacité pourront être 
accordées par le ministre de l’instruction publique, après avis 
du conseil supérieur, aux étrangers admis à jouir des droits 
civils en France, qui demanderaient à les diriger ou à y ensei
gner. (F. Décr. 8 nov. 1887, art. 5.)

5. Sont incapables de tenir une école publique ou privée ou 
d'y être employés, ceux qui ont subi une condamnation judi
ciaire pour crime ou pour délit contraire à la probité ou aux 
mœurs, ceux qui ont été privés par jugement de tout ou partie 
des droits mentionnés en l’article 42 du Code pénal, et ceux qui 
ont été frappés d’interdiction absolue, en vertu des articles 32 et 
41 de la présente loi. (F. Décr. 4 déc. 1886, art. 9.)

6. L’enseignement est donné par des instituteurs dans les 
écoles de garçons, par des institutrices dans les écoles de filles, 
dans les écoles maternelles, dans les écoles ou classes enfantines 
et dans les écoles mixtes. — Dans les écoles de garçons, des 
femmes peuvent être admises à enseigner à titre d’adjointes, 
sous la condition d’être épouse, sœur ou parente en ligne directe 
du directeur de l’école. — Toutefois, le conseil départemental 
peut, à titre provisoire, et par une décision toujours révocable :
— 1° Permettre à un instituteur de diriger une école mixte, à la 
condition qu’il lui soit adjoint une maîtresse de travaux de 
couture ; — 2° Autoriser des dérogations aux restrictions du 
second paragraphe du présent article.

7. Nul ne peut enseigner dans une école primaire de quelque 
degré que ce soit, avant l’âge de dix-huit ans pour les institu
teurs et dix-sept ans pour les institutrices. — Nul ne peut diriger 
une école avant l'âge de vingt et un ans. — Nul ne peut diriger 
une école primaire supérieure ou une école recevant des internes, 
avant l’âge de vingt-cinq ans révolus.

8. Il peut être créé des classes primaires pour adultes ou 
pour apprentis ayant satisfait aux obligations des lois des 
19 mai 1874 (Abrogée, L. 2 nov. 1892) et 28 mars 1882. — 
D ne peut être reçu, dans ces classes, d’élèves des deux sexes. 
■— Un règlement ministériel déterminera les conditions d'éta
blissement de ces classes et les conditions auxquelles ces cours 
Publics et gratuits d’adultes ou d'apprentis pourront recevoir 
une subvention de l’Etat. — L’ouverture d’un cours privé poul
ies adultes et pour les apprentis ci-dessus désignés est soumise 
aux conditions exigées pour l'ouverture d’une école privée, sauf 
dispense de tout ou partie de ces conditions par le conseil dépar
temental. (F. Décr. 26 sept. 1890, art. 11.)

Chapitre II. — De l’inspection.
9- L’inspection des établissements d’instruction primaire pu

blics ou privés est exercée : — 1° Par les inspecteurs généraux 
de l'instruction publique; — 2° Par les recteurs et les inspec
teurs d’académie ; — 3° Par les inspecteurs de l’enseignement 
Primaire ; — 4° Par les membres du conseil départemental dé
signés à cet effet, conformément à l'article 50 ; — Toutefois, les 
écoles privées ne pourront être inspectées par les instituteurs et 
institutrices publics qui font partie du conseil départemental ; — 
°° Par le maire et les délégués cantonaux ; — 6° Dans les écoles 
maternelles, concurremment avec les autorités précitées, par les 
mspectrices générales et les inspectrices départementales des 
écoles maternelles ; — 7° Au point de vue médical, par les mé
decins inspecteurs communaux ou départementaux. — L'inspec- 
Don des écoles publiques s’exerce conformément aux règlements 
délibérés par le conseil supérieur. — Celle des écoles privées
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porte sur la moralité, l’hygiène, la salubrité, et sur l'exécution 
des obligations imposées à ces écoles par la loi du 28 mars 1882. 
Elle ne peut porter sur l’enseignement que pour vérifier s'il n’est 
pas contraire à la morale, à la Constitution et aux lois. — 
Toutes les classes de jeunes filles, dans les internats comme dans 
les externats primaires publics et privés, tenues soit par des ins
titutrices laïques, soit par des associations religieuses, cloîtrées 
ou non cloîtrées, sont soumises, quant à l’inspection et à la sur
veillance de l’enseignement, aux autorités instituées par la loi. 
— Dans tous les internats de jeunes filles tenues par des institu
trices laïques ou par des associations religieuses cloîtrées ou 
non cloîtrées, l’inspection des locaux affectés aux pensionnaires 
et du régime intérieur du pensionnat est confiée à des dames 
déléguées par le ministre de l’instruction publique. (F. Décr. 
18 janv. 1887, art. 140; 26 sept. 1890, art. 12.)

10. Nul ne peut être nommé inspecteur primaire, s’il n’est 
pourvu du certificat d’aptitude à l’inspection, obtenu dans les 
conditions déterminées par les règlements délibérés en conseil 
supérieur. — Des arrêtés ministériels détermineront le nombre 
et l’étendue des circonscriptions d’inspection primaire dans 
chaque département, ainsi que les attributions, le classement, 
les frais de tournées et l’avancement des inspecteurs primaires.

Titre IL — De l'enseignement public.

Chapitre Ior. — De Vétablissement des écoles publiques.
11. Toute commune doit être pourvue au moins d’une école 

primaire publique. Toutefois, le conseil départemental peut, 
sous réserve de l’approbation du ministre, autoriser une com
mune à se réunir à une ou plusieurs communes voisines pour 
l’établissement et l’entretien d’une école. — Un ou plusieurs 
hameaux dépendant d'une commune peuvent être rattachés à 
l’école d’une commune voisine. — Cette mesure est prise par 
délibération des conseils municipaux des communes intéressées. 
En cas de divergence, elle peut être prescrite par décision du 
conseil départemental. — Lorsque la commune ou la réunion de 
communes compte 500 habitants et au-dessus, elle doit avoir au 
moins une école spéciale pour les filles, à moins d’être autorisée 
par le conseil départemental à remplacer cette école spéciale 
par une école mixte. (F. Décr. 7 avril 1887 ; 29 janv. 1890.)

12. La circonscription des écoles de hameau créées par ap
plication de l’article 8 de la loi du 20 mars 1883 pourra s’é
tendre sur plusieurs communes. — Dans le cas du présent 
article comme dans le cas de l’article précédent, les communes 
intéressées contribuent aux frais de construction et d'entretien 
de ces écoles dans les proportions déterminées par les conseils 
municipaux, et, en cas de désaccord, par le préfet, après avis 
du conseil départemental. (F. Décr. 7 avril 1887; 29 janv. 1890; 
26 sept. 1890; 16 mars 1891.)

13. Le conseil départemental de l’instruction publique, après 
avoir pris l’avis des conseils municipaux, détermine, sous réserve 
de l’approbation du ministre, le nombre, la nature et le siège 
des écoles primaires publiques de tout degré qu’il y a lieu d éta
blir ou de maintenir dans chaque commune, ainsique le nombre 
des maîtres qui y sont attachés. — Le conseil départemental 
pourra, après avis conforme du conseil municipal, autoriser un 
instituteur ou une institutrice à recevoir des élèves internes en 
nombre déterminé et dans des conditions déterminées. (F. L. 
16 juin 1881, art. 7; 7 avril 1887 ; L. 19 juill. 1889, art. 2; 
Décr. 29 janv. 1890; 16 mars 1891, art. 1er.)

14. L’établissement des écoles primaires élémentaires publi
ques créées par application des articles 11, 12 et 13 de la pré
sente loi est une dépense obligatoire pour les communes. — 
Sont également des dépenses obligatoires, dans toute école régu
lièrement créée : — Le logement de chacun des membres du 
personnel enseignant attaché à ces écoles ; — L entretien ou la 
location des bâtiments et de leurs dépendances ; — L acquisi
tion et l'entretien du mobilier scolaire ; — Le chauffage et 
l’éclairage des classes et la rémunération des gens de service, 
s’il y a lieu. (F. Décr. 7 avril 1887 ; 29 janv. 1890.)

15. L’article 7 de la loi du 16 juin 1881 est modifié comme 
il suit : (F. L. 16 juin 1881 ; 19 juill. 1889, art. 2.)

Chapitre II. — Du personnel enseignant. — Conditions 
requises.

16. L’enseignement dans les écoles publiques est donné con
formément aux prescriptions de la loi du 28 mars 1882, et 
d'après un plan d'études délibéré en conseil supérieur. — Pour 
chaque département, le conseil départemental arrêtera l'organi-
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sation pédagogique des diverses catégories d’établissements, par 
des règlements spéciaux conformes au plan d’études ci-dessus.

17. Dans tes écoles publiques de tout ordre, l’enseignement 
est exclusivement confié à un personnel laïque.

18. Aucune nomination nouvelle, soit d'instituteur, soit d'ins
titutrice congréganistes, ne sera faite dans les départements où 
fonctionnera depuis quatre ans une école normale, soit d'insti
tuteurs, Soit d'institutrices, en conformité avec l'article t<* de la 
loi du 9 août 1879. — Pour les écoles de garçons, la substitu
tion du personnel laïque au personnel congréganiste devra être 
complète dans le laps de cinq ans après la promulgation de la 
présente loi. (F. Béer.. 2-6 sept. 1890, art. 14.)

19. Toute action à raison des donations et legs faits aux 
communes antérieurement à la présente loi, à la charge d’établir 
des écoles ou salles d asile dirigées par les congréganistes ou 
ayant un caractère confessionnel, sera déclarée non -recevable, 
si elle n est pas intentée dans les deux ans qui suivront le jour 
où l’arrêté de laïcisation ou de suppression de l’école aura été 
inséré au Journal officiel.

20. Nul ne peut être nommé dans une école publique à Une 
fonction quelconque d’enseignement, s’il n'est muni du titre de 
capacité correspondant à cette fonction, et tel qu’il est prévu 
soit par la loi, soit par les règlements universitaires.

21. Des décrets et arrêtés rendus en con-seil supérieur déter
mineront les conditions d'obtention du brevet élémentaire et des 
divers titres de capacité exigibles dans les écoles publiques des 
différents degrés, savoir : —• Le brevet supérieur ; “—- Le certi
ficat d’aptitude pédagogique ; — Le certificat d’aptitude au pro
fessorat des écoles normales et des écoles primaires supérieures ; j

T®® diplômes spéciaux pour les enseignements accessoires : I 
dessin, chant, gymnastique, travaux manuels, langues vi
vantes, etc. — Ainsi que le mode de nomination et de fonction
nement des commissions chargées d’examiner les candidats à ces 
divers brevets. (F. Béer. 18 janv. T887, art. 116.)

22. Les instituteurs et institutrices sont divisés en stagiaires 
et titulaires.

23. Nul ne peut être nommé instituteur titulaire s’il n’a fait 
un stage dë deux ans au moins dans une école publique ou 
privée, s'il n est pourvu du certificat d’aptitude pédagogique, et 
s il n a été porté sur la liste d’admissibilité aux fonctions d ins
tituteur, dressée par le conseil départemental, conformément à 
! article 27. — Le temps passé à l’école normale compte, pour 

1 accomplissement du Stage, aux élèves-maîtres, à partir de dix- 
huit ans, aux élèves-maîtresses, à partir de dix-sept —- Des 
dispenses de stage peuvent être -accordées par le ministre, sur 
lavis du conseil départemental. — Les titulaires chargés de 
la direction d’une école contenant plus de deux classes "pren
nent le nom de directeur ou directrice d’école primaire élémen
taire.

24. Les instituteurs et institutrices sont secondés, dans les 
ecoles à plusieurs classes, par des adjoints un nombre déterminé 
par le conseil départemental. — Ges adjoints sont des sta
giaires ou des titulaires. —- Les instituteurs adjoints dans les 
ecoles primaires supérieures devront avoir vingt et un ans et 
etre munis du brevet supérieur. Iis prennent le titre de profes
seurs s’ils sont pourvus du certificat d’aptitude au professorat 
des ecoles normales. (F. Mer. 4 déc. 1886, art. 8; 18 janv 
1887, art. 32.)

25. Sont interdites aux instituteurs et institutrices publics de
tout ordre les professions commerciales et industrielles et les 
fonctions administratives. — Sont également interdits les em
plois rémunérés ou gratuits dans les services des cultes. — Tou
tefois, cette dernière interdiction n’aura d’effet qu'après la pro
mulgation de la loi relative aux traitements des instituteurs. —- 
Les instituteurs communaux pourront exercer tes fonctions de 
secrétaire de mairie avec l’autorisation du conseil départe
mental. 1

Chapitre lit. — Nomination du personnel enseignant, I 
Peines dimiplinaires. — Récompenses.

26. Les instituteurs et institutrices stagiaires enseignent en 
vertu d’une délégation de l’inspecteur d'académie. — Gette dé
légation peut être retirée par l’inspecteur d’académie, sur l’avis 
motivé de l’inspecteur primaire. — Les stagiaires sont passibles 
des memes peines disciplinaires que les titulaires, sauf la révo
cation. — Ges peines leur sont applicables sous les conditions et 
garanties prévues par la présente loi.

27. Le conseil départemental, après avoir pris connaissance 
des demandes de tous les candidats qui se sont inscrits à l’in- j

spection académique, dresse chaque année et complète, s’il y a 
heu, au cours de l’année, une liste des instituteurs et institu 
trices admissibles aux fonctions de titulaire, soit pour être chargés 
d’une école, soit pour être chargés d’une classe, en qualité d'ad
joints. — La nomination des instituteurs titulaires est faite par 
le préfet, sous 1 autorité du ministre de l’instruction publique, et 
sur la proposition de l’inspecteur d’académie.

28. Les directeurs, directrices et professeurs d’écoles pri
maires supérieures sont nommés par le ministre de l’instruction

[ publique ; ils doivent être munis du certificat d’aptitude au pro
fessorat des écoles normales. — Les instituteurs adjoints munis 
du brevet supérieur et les maîtres auxiliaires pour les enseigne
ments accessoires sont nommés ou délégués dans oes établisse
ments par le préfet, sur la proposition de l’inspecteur d’aca
démie. • Les directeurs et directrices d’écoles manuelles 
d‘apprentissage sont nommés par le ministre de l’instruction pu
blique dans les conditions prévues par la loi du 11 décembre 
1880. Le mode de nomination, l'organisation de la surveillance, 
les garanties de capacité requises du personnel, ainsi que toutes 
les questions d exécution intéressant concurremment le ministère 
de l'instruction publique et le ministère du commerce et de 1 in
dustrie, seront déterminés par un règlement d’administration 
publique. (F. Mer, 18 janv. 1887, art. -34; L. 19 MU. 1889. 
art. 2 ; l)êcr. 26 sept. 1890, art. 15.)

29. Le changement de résidence d’une commune à une autre 
pour nécessités de service est prononcé par le préfet, sur la pro
position de l’inspecteur d’académie.

30. Les peines disciplinaires applicables au personnel de 
l’enseignement primaire public sont : — 1® La réprimande : —

j 2° La censure ; -3° La révocation ; — 4° L’interdiction pour
un temps dont la durée ne pourra excéder cinq années : __
5° L’interdiction absolue.

31. La réprimande est prononcée par l’inspecteur d’acadé
mie. — La censure est prononcée par l’inspecteur d’académie, 
apres avis motivé du conseil départemental. Elle peut être pro
noncée avec insertion au Bulletin des actes administratifs. — 
La révocation est prononcée par le préfet sur la proposition de 
1 inspecteur d'académie, après avis motivé du conseil départe
mental. Dans le cas de la révocation, le fonctionnaire inculpé a 
le droit de comparaître devant le conseil et d’obtenir préalable
ment communication des pièces du dossier. — Le fonctionnaire 
révoqué peut, dans le délai de vingt jours, à partir de la signi
fication de l'arrêté préfectoral, interjeter appel devant le mi
nistre. Le pourvoi n est pas suspensif. Los directeurs et 
directrices d’écoles primaires supérieures et d’écoles manuelles 
d apprentissage, ainsi que les professeurs mentionnés dans l'ar
ticle 24, sont déplacés ou révoqués par le ministre de l'instruc
tion publique dans les formes déterminées par le troisième para
graphe du présent article.

32. L interdiction a temps et l’interdiction absolue sont pro- 
I noneées par jugement du conseil départemental. Le fonction

naire inculpé sera cité à comparaître en personne. Il pourra se- 
taire assister par tin -défenseur et prendre communicatioh du 
dossier. — La décision du conseil départemental sera motivée.
— Le fonctionnaire interdit a le ‘droit, dans le délai de vingt 
jours à partir de la signification du jugement, d’interjeter appel 
devant le conseil supérieur de l'instruction publique. — Cet 
appel ne sera pas suspensif. — Un décret, rendu en la forme 
des règlements d adininistration publique, déterminera les règles 
de la procédure pour l'instruction, le jugement et l’appel. (T. 
Béer. 18 janv. 4887, art. 25.)

33. Dans les cas graves ét urgents, l’inspecteur d’académie,- 
s il juge que I intérêt d'une école exige cette mesure, a le droit 
de prononcer la suspension provisoire d’un instituteur pendant 
la durée de 1 enquête disciplinaire, à la condition de saisir de 
1 affaire te conseil départemental dès sa prochaine session- " 
Cette suspension n’entraîne pas la privation de traitement. (V- 
48 janv. 1887, art. 25.)

34. Les fonctionnaires de I enseignement primaire public 
pourront recevoir des récompenses consistant en mentions hono
rables, médailles de bronze et médailles d’argent. — Un arrêté 
ministériel déterminera les conditions dans lesquelles ces ré
compenses pourront être accordées. — Les instituteurs mis à 'la 
retraite peuvent être nommés instituteurs honoraires, d’après 
un règlement qui sera délibéré parle Conseil supérieur de l'ins
truction publique.

TiiftE 111, — De r enseignement privé.

35. I res directeurs et directrices d’écoles primaires privées
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sont entièrement libres dans le choix des méthodes, des ’pfo- 
grfimmefe et des livres, réserve faite pour les livres qui auront 
été interdite par le conseil supérieur de l’instruction publique, 
en exécution de l’article 5 de la loi du 27 février 1880. (F. 
.Béér. 26 sept. 1890, art. 15.)

36. Aucune école privée ne peut prendre le titre d’école pri
maire supérieure, si le directeur ou la directrice n’est muni des 
brevets exigés pour les directeurs ou directrices des écoles pri
maires supérieures publiques. — Aucune école privée ne peut, 
sans l’autorisation du conseil départemental, recevoir d’ehfants 
des deux sexes, s’il existe, au même lieu, une école publique ou 
privée spéciale aux filles. —- Aucune école privée ne peut rece
voir des enfants au-dessous de six ans s’il existe dans la com
mune une écolè maternelle publique ou une classe enfantine 
publique, à moins quelle-mêine ne possède une classe enfan
tine.

37. Tout instituteur qui veut ouvrir une école privée doit 
préalablement déclarer son intention au maire dë la commune 
où il veut s’établir et lui désigner ie local. <->•* Le maire remet 
immédiatement au postulant un récépissé de sa déclaration, et 
fait afficher celle-ci à la porté de la mairie pendant un mois. — 
Si le maire juge que le local n’est pas convenable, pour raisons 
tirées de l’intérêt des bonnes mœurs ou de l’hygiène, il forme, 
dans les huit jours, opposition à l’ouverture de l’école, et en 
informe le postulant. — 1res mêmes déclarations doivent être 
faites en cas de changement du local de l’école, ou en cas d’ad
mission d’élèves internes. (F. Béer, 18 janv. 1887, art. 458, 
166, 185.)

38. Le postulant adresse les mêmes déclarations au préfet, 
à l’inspecteur d académie et au procureur de la République ; il 
y joint, en outre, pour l’inspecteur d’académie, son acte de 
naissance, ses diplômes, l’extrait de son casier judiciaire, l'in
dication des lieux où il a résidé et des professions qu’il y a 
exercées pendant les dix années précédentes, le plan des locaux 
affectés à rétablissement et, s’il appartient à une association, 
une copie des statuts de cette association. --^- L’inspecteur d'aca
démie, soit d’otfice, soit sur la plainte du procureur de la Répu
blique, peut former opposition à l’ouverture d’une école privée, 
dans l’intérêt des bonnes mœurs ou de l’hygiène. — Lorsqu’il 
s’agit d’un instituteur public révoqué, et voulant s’établir comme 
instituteur privé dans la commune où il exerçait, l’opposition 
peut être faite dans l’intérêt de t ordre public. — A défaut 
d’opposition, l’école est ouverte à l’expiration du mois, sans 
aucune formalité. (F. Béer. 18 janv. 1887, art. 166, 185.)

39. Les oppositions à ï’ouvèrttfrè d’une école privée sont 
jugées 'contradictoirement par le conseil départemental dans le 
délai d’un mois. — Appel peut être interjeté de la décision du 
conseil départemental, dans les dix jours, à partir de la notifi
cation de cette décision. L’appel est reçu par l’inspecteur d’aca
démie ; il est soumis au conseil supérieur de l’instruction pu
blique dans sa plus prochaine session, et jugé contradictoire
ment dans le plus bref délai possible. — L’instituteur appelant 
peut se faire assister ou représenter par un conseil devant le 
conseil départemental et devant le conseil supérieur. — En 
:iül'uu cas, l’ouverture ne pourra avoir lieu avant la décision 
d’appel.

40. Quiconque aura ouvert ou dirigé une école, sans remplir 
les conditions prescrites par les articles 4, 7 et 8 ou sans avoir 
^a>t les déclarations exigées par les articles 37 et 38, ou avant 
Expiration du délai spécifié à l’article 38, dernier paragraphe, 
ou onfm en contravention avec les prescriptions de l’article 36, 
sei'a poursuivi devant le tribunal correctionnel du lieu du délit 
^ condamné à une amende de 100 à 1000 francs. — L’école 
fera fermée. — En cas de récidive, le délinquant sera condamné 
^ un emprisonnement de six jours à un mois, et à une amende 
ae 500 à 2,000 francs. — Les mêmes peines seront prononcées 
rentre celui qui, dans le cas d'opposition formée à l’ouverture 
de son école, l’aura ouverte avant qu'il ait été statué sur cette 
°Pposition, ou malgré la décision du conseil départemental qui 
aura accueilli l’opposition, ou avant la décision d’appel. —

article 463 du Code pénal pourra être appliqué. (F. Béer. 
K janv. 1887, art. 179.)
. . 1. Tout instituteur privé pourra, sur la plainte-de l’inspec- 
|Kur d'académie, être traduit pour cause de faute grave dans 
exercice de ses fonctions, d’inconduite ou d'immoralité, devant 

e conseil départemental , et être censuré ou interdit de l’exercice 
e sa profession, soit dans la commune où il exercé, soit dans 

® département, selon la gravité de ta faute commise. — Il peut 
ttre frappé d’interdiction à temps ou d'interdiction ab
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solue par le conseil départemental, dans la même forme et sui
vant la même procédure que l'instituteur public. L’institu
teur frappé d’interdiction peut faire appel devant le conseil 
supérieur dans la même forme et selon la même procédure que 
l'instituteur public. — Cet appel ne sera pas suspensif. (F. Béer. 
18 janv. 1887, art. 174.)

42. Tout directeur d’école privée qui refusera de sê soumettre 
à la surveillance et à l’inspection des autorités scolaires, dans 
les conditions établies par la présente loi, sera traduit devant 
le tribunal -Correctionnel et condamné à une amende de 50 à 
500 francs. En cas de récidive, l'amende sera de 100 à 
1000 francs. — L’article 463 du Gode pénal pourra être ap
pliqué. — Si le refus a donné lieu à deux condamnations dans 
l'année, là fermeture de l'établissement sera ordonnée par le 
jugement qui prononcera la seconde condamnation. (F, Béer. 
18 janv. 1887, art. 179.)

43. Sont assujetties aux mêmes conditions relativement au 
programme, au personnel et aux inspections, les écoles ouvertes 
dans les hôpitaux, hospices, colonies agricoles, ouvroi'rs, orphe
linats, maisons de pénitence, de refuge ou autres établissements 
analogues administrés par des particuliers. *— Les administra
teurs ou directeurs pourront être passibles -des peines édictées 
par les articles 40 et 42 de la présente loi. (V, Béer. 18 janv. 
1887, «rt. 166.)

Titre IV. — Des conseils de -l’enseignement primaire.

Chapitre Ier. — Bu conseil départemental.

44. Il est institué dans chaque département un conseil de
renseignement primaire composé ainsi qu’il suit : 1° Le
préfet, président; 2° L’inspecteur d’académie, vice-président ;
— 3° Quatre conseillers généraux élus par leurs collègues; — 
4° Le directeur de l’école normale d’instituteurs et la directrice 
de l'école normale d'institutrices; — 5° Deux instituteurs et 
deux institutrices élus respectivement par les instituteurs et insti
tutrices publics titulaires du département, et éligibles soit parmi 
les directeurs et directrices d’écoles à plusieurs classes ou d’écoles 
annexes à l’école normale, soit parmi les instituteurs et institu
trices en retraite. — 6° Deux inspecteurs de renseignement pri
maire désignés par le ministre. —• Aucun membre du conseil ne 
pourra se faire remplacer. — Pour les affaires contentieuses et 
disciplinaires intéressant les membres de l’enseignement privé, 
deux membres de l’enseignement privé, l’un laïque, l’autre con
gréganiste, élus par leurs collègues respectifs, seront adjoints au 
-conseil départemental. (F. Béer. 12 nov. 1886, art. 5.)

45. Les membres élus du conseil départemental le sont pour 
trois ans. Ils sont rééligibies. — Les pouvoirs des conseillers 
généraux cessent avec leur qualité de conseillers généraux. (F. 
Béer. 26 sept. 1890, art. 17.)

46. Dans le département de la Seine, le nombre des conseil
lers généraux sera de huit, celui des inspecteurs primaires sera 
de quatre et celui des membres élus, moitié par les instituteurs, 
moitié par les institutrices, sera de quatorze, à raison de deux 
pour quatre arrondissements municipaux, et de deux pour chacun 
des arrondissements de Saint-Denis et de Sceaux. (F. Béer. 
12 nov. 1886. art. 4.)

47. Ires fonctions des membres du conseil départemental sont 
gratuites. Cependant une indemnité de déplacement est accordée 
aux inspecteurs primaires et aux délégués des instituteurs et ins
titutrices qui résident en dehors du chef-lieu du département.
Un règlement d'administration publique déterminera les formes 
de l’élection et la base de l'indemnité.

48. Le conseil départemental fie réunit de droit au moins une 
fois par trimestre, le préfet pouvant toujours le convoquer selon 
les besoins du service. En outre des attributions qui lui sont, 
conférées par les dispositions de la présente loi, le conseil dépar
temental : — Veille à l'application des programmes, des 
méthodes et des règlements édictés pal' le conseil supérieur, ainsi 
qu’à l’organisation de l’inspection médicale prévue par 1 article 9 ;
— Arrête les règlements relatifs au régime intérieur des établis
sements d’instruction primaire ; —- Détermine les écoles publiques 
auxquelles d’après le nombre des élèves, il doit être attaché un 
instituteur adjoint ; — Délibère sur les rapports et propositions 
de ( inspecteur d académie, (les délégués cantonaux et des com
missions municipales scolaires ; •— Donne son avis sur les 
réformes qu’il juge utile d’introduire dans renseignement, sur les 
secours et encouragements à accorder aux écoles primaires et sui
tes récompenses; •— Entend et discute tous les ans un rapport 
général de l'inspecteur d'académie sur l’état et les besoins des
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écoles publiques et sur l'état des écoles privées; ce rapport et le 
procès-verbal de cette discussion sont adressés au ministre de 
l’instruction publique.

49. La présence de la moitié plus un des membres du con
seil est nécessaire pour la validité de ses délibérations.— En cas 
de partage des voix, celle du président est prépondérante. — 
Les conseils départementaux peuvent appeler dans leur sein les 
membres de l’enseignement et toutes les autres personnes dont 
l’expérience leur paraîtrait devoir être utilement consultée. — 
Les personnes ainsi appelées n’ont pas voix délibérative.

50. Le conseil départemental peut déléguer au tiers de ses 
membres le droit d’entrer dans tous les établissements d’instruc
tion primaire, publics ou privés, du département. — Ces délé
gués se conformeront aux règles tracées pour l’inspection par 
l’article 9.

51. Les directeurs et directrices d'écoles primaires supé
rieures publiques et les instituteurs et institutrices nommés 
membres du conseil départemental seront adjoints au corps élec
toral chargé (aux termes de l’article 1er de la loi du 27 février 
1880) d’élire les membres de l’enseignement primaire qui font 
partie du conseil supérieur de l’instruction publique. (F. Décr. 
26 sept. 1890, art. 18.)

52. Le conseil départemental désigne un ou plusieurs délé
gués résidant dans chaque canton pour surveiller les écoles 
publiques et privées du canton, et il détermine les écoles particu
lièrement soumises à la surveillance de chacun d’eux. — Les 
délégués sont nommés pour trois ans. Ils sont rééligibles et tou
jours révocables. Chaque délégué correspond tant avec le conseil 
départemental auquel il doit adresser ses rapport; qu’avec les 
autorités locales pour tout ce qui regarde l’état et les besoins de 
1 enseignement primaire dans sa circonscription.— Il peut, lors
qu il n est pas membre du conseil départemental, assister à ses 
séances avec voix consultative pour les affaires intéressant les 
écoles de sa circonscription. —— Les délégués se réunissent au 
moins une fois tous les trois mois au chef-lieu de canton sous la 
présidence de celui d'entre eux qu’ils désignent, pour convenir 
des avis à transmettre au conseil départemental. (F. Décr. 
18 janv. 1887, art. 129.)

53. A Paris, les délégués nommés pour chaque arrondisse
ment par le conseil départemental se réunissent une fois au 
moins tous les mois, sous la présidence du maire ou d’un de ses 
adjoints par lui désigné.

Chapitre II. —Des commissions scolaires.

54. La commission municipale scolaire, instituée par l’ar
ticle 5 de la loi du 28 mars 1882, est composée du maire ou 
d'un adjoint délégué par lui, président ; d’un des délégués du 
canton, et, dans les communes comprenant plusieurs cantons, 
d’autant de délégués qu’il y a de cantons, désignés par l’inspec
teur d’académie : des membres désignés par le conseil municipal 
en nombre égal, au plus, au tiers des membres de ce conseil.— 
Dans le cas où le conseil municipal refuserait de procéder à la 
nomination de ces membres, le préfet les désignerait à son lieu et 
place. (F. Décr. 18 janv. 1887, art. 151.)

55. A Paris et à Lyon, il y a une commission scolaire pour 
chaque arrondissement municipal : elle est présidée parle maire 
ou par un adjoint désigné par lui.— Elle est composée d’un des 
délégués cantonaux désignés par l’inspecteur d’académie, et des 
membres désignés par le conseil municipal, au nombre de 3 à 7 
par arrondissement.

56. Le mandat des membres de la commission scolaire, dési
gnés par le conseil municipal, durera jusqu’à l’élection du nou
veau conseil municipal. — Il sera toujours renouvelable. — 
L’inspecteur primaire fait partie de droit de toutes les commis
sions scolaires instituées dans son ressort.

57. Les inéligibilités et les incompatibilités établies par les 
articles 32, 33 et 34 de la loi du 5 avril 1884 sur l’organisation 
municipale, sont applicables aux membres des commissions sco
laires et des délégations cantonales.

58. La commission scolaire se réunit au moins une fois tous
les trois mois, sur la convocation de son président ou, à son 
défaut, de 1 inspecteur primaire. Ses délibérations ne sont 
valables que si la majorité des membres est présente. — Tout 
membie qui, sans motif reconnu légitimé par la commission sco- 
laiie, aura manqué à trois séances consécutives, pourra, après 
avoir été admis à fournir ses explications devant le conseil dépar
temental, être déclaré démissionnaire par ce conseil.__ Il ne
pourra être réélu pendant la durée des pouvoirs de la commis 
sion. — Dans le cas où, après deux convocations, la commission

scolaire ne se trouverait pas en majorité, elle pourrait néan
moins délibérer valablement sur les affaires pour lesquelles elle a 
été spécialement convoquée, si le maire (ou l'adjoint qui le rem
place, l’inspecteur primaire et le délégué cantonal sont présents.
— Une expédition des délibérations de la commission scolaire 
devra être adressée dans le délai de trois jours, par son prési- 
dent, à 1 inspecteur primaire.— La commission scolaire ne peut 
dans aucun cas, s’immiscer dans l'appréciation des matières et des 
méthodes d’enseignement.

59. L inspecteur primaire, les parents ou les personnes res
ponsables pourront faire appel des décisions des commissions sco
laires. — Cet appel devra être formé dans le délai de dix jours, 
par simple lettre adressée au préfet et aux personnes intéressées!
— Il sera porté devant le conseil départemental statuant en der
nier ressort. — Cet appel est suspensif. — Les pères, mères, 
tuteurs ou tutrices peuvent se faire assister ou représenter par 
des mandataires devant le conseil départemental.

60. Les séances des conseils départementaux et des commis
sions municipales scolaires ne sont pas publiques.

61. Sont abrogés les titres I et II de la loi du 15 mars 1850, 
la loi du 10 avril 1867 et toutes les dispositions contraires à la 
présente loi.

Titre VI. — Dispositions spéciales a l’Algérie et aux 
COLONIES.

68. La présente loi, ainsi que la loi du 16 juin 1881 sur les 
titres de capacité, l'article 1er de la loi du 16 juin 1881 sur la 
gratuité et la loi du 28 mars 1882, sont applicables à l’Algérie, 
à la Guadeloupe, à la Martinique et à la Réunion.— Des règle
ments d administration publique détermineront toutefois les con
ditions de cette application et statueront sur les mesures transi
toires auxquelles elle devra donner lieu. — En Algérie, les attri
butions conférées au préfet par les articles 27, 28, 29 et 31, 
sont maintenues au recteur de l’académie d'Alger. — Les délais 
pour la laïcisation des écoles publiques seront fixés par simples 
décrets pour 1 Algérie et les colonies ci-dessus désignées. — De 
simples décrets statueront également, pour ce qui concerne l’Al
gérie, sur la création et l’organisation des écoles destinées à 
répandre 1 instruction primaire française parmi les indigènes, et 
sur la faculté d’employer dans leé diverses écoles des maîtres et 
maîtresses indigènes. (F. Décr. 8 nov. 1887, art. 1«; 26 sept. 
1890, art. 18.)

-> F. Décr. 12 nov. 1886; Décr. 4 déc. 1886; 8 nov. 1887 ; 
18 janv. 1887 ; 17 mars 1888, art. 24; L. 19 juill. 1889; 
29 janv. 1890; Décr. 13 et 17 janv. 1891; 1er ju{n 1891; 
18 janv. 1893.

10 novembre 1886
DÉCRET portant application à la Guadeloupe de la loi 

du 13 juillet 1886 sur les sucres.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1059, n. 17415.)

10 novembre 1886
DÉCRET portant application à la Martinique de la loi 

du 13 juillet 1886 sur les sucres.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1059, n. 17417.)

12 novembre 1886
DÉCRET portant règlement d'administration publique 

pour la désignation des membres électifs du conseil 
départemental de l'enseignement primaire.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1063, n. 17543.)

Art. l°r. Lorsqu’il y a lieu d élire, soit les membres du 
conseil départemental qui doivent être désignés par les institu
teurs et institutrices titulaires publics en exercice et munis d un 
brevet de capacité, soit les membres de l’enseignement prive 
adjoints au conseil pour les affaires contentieuses et discipli
naires intéressant cet enseignement, le préfet fixe la date de 
l’élection. — L’élection ne peut avoir lieu qu’après un delai
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minimum de quinze jours, à partir de la publication de l'arrêté 
préfectoral au Bulletin départemental de l’instruction primaire 
ou, à défaut, au Recueil des actes administratifs.

2. Les deux listes d’instituteurs et d’institutrices publics 
appelés respectivement à prendre part à l'élection sont dressées 
par le préfet, assisté de l’inspecteur d’académie et des inspec
teurs primaires du chef-lieu. — La première de ces listes com
prend : — 1° Tous les instituteurs titulaires, soit qu’ils dirigent 
une des écoles que la loi du 30 octobre 1886 mentionne dans 
son article 1er, soit qu’ils exercent en qualité d’adjoints au 
chef-lieu de la commune ou dans une école de hameau ; — 
2° Les directeurs des écoles primaires annexées aux écoles nor
males. — La seconde liste comprend : — 1° Toutes les institu
trices titulaires exerçant dans 1 une ou l’autre des conditions qui 
viennent dêtre dites; — 2° Les directrices d’écoles maternelles 
ou enfantines munies du brevet de capacité ou du certificat 
d’aptitude, et assimilées aux institutrices par l'article 62 de 
ladite loi; — 3° Les directrices des écoles primaires annexées 
aux écoles normales. — Ces listes sont revisées annuellement 
dans le mois qui suit la rentrée des classes et publiées au Bulle
tin départemental ou au Becueil des actes administratifs. — 
La liste des électeurs sera tenue dans chaque mairie à la dispo
sition de toute personne intéressée. — Dans les deux mois qui 
suivent la publication desdites listes, tout électeur non inscrit 
peut réclamer son inscription devant le conseil départemental, 
et, en appel, devant le conseil supérieur de l’instruction pu
blique.

3. Les délégués des instituteurs et des institutrices publics 
sont élus au scrutin de liste.

4. Dans le département de la Seine, le vote des instituteurs 
publics et celui des institutrices a lieu par circonscriptions, con- 
onnément à 1 article 46 de la loi. — Ces circonscriptions, au 

nombre de sept, sont formées comme il suit : — 1™ circonscrip
tion ; 1er, 2e, 3e et 4e arrondissements municipaux; — 2e cir
conscription : 5e, 6e, 7e, 8e arrondissements municipaux; —

circonscription ; 9e, 10e, IIe, 12e arrondissements munici
paux; — 4e circonscription : 13e, 14e, 15e, 16e arrondisse
ments municipaux; — 5e circonscription : 17e, 18e, 19e et 20e 
arrondissements municipaux; — 6e circonscription : Sceaux; —
‘ circonscription : Saint-Denis.

5. Pour 1 élection des membres de l’enseignement privé 
Ppe es à siéger au conseil départemental, dans les cas prévus

P r article 44 de la loi, il est dressé deux listes d’électeurs, 
ne pour les laïques, l’autre pour les congréganistes. — 

(]irpC|lne C6S !*s^es doit comprendre les directeurs et les 
üJV1CeS’ ^6S alioiilts et les adjointes chargés de classe dans 
c aes. ecoles énumérées dans l’article Ie'’ de la loi; chacun de 

“aitl:es devant, d autre part, remplir les conditions exigées 
16 i art.lcIe 4 de la même loi et par l’article 4 de la loi du 
J"11} 1881 sur les titres de capacité. — Sont applicables 
à la ! eS. dépositions de l’article 2 du présent décret relatives 
Prévus'1S1°n ^6S électorales, à leur publicité et aux recours

exm'i ^eS élections ont lieu à la majorité absolue des suffrages 
procèd68V.* • U-1 second lom' de scrutin est nécessaire, il y est 
suffit ( ° Ul't j°urs aPr®3- Dans ce cas, la majorité relative

mj' ^es bulletins sont valables bien qu’ils portent plus ou 

eu tro ^ noms 'iu il n’y a de délégués à élire.'Les noms inscrits 
ceux ? Ue SOnt pas C0111Ptés- Les bulletins blancs ou illisibles, 
dans ]!' ne coutiennent pas une désignation suffisante ou dans 
*esUUels ^ dépouillement, mais ils sont annexés au
Pr°cès-verb ™tants se font connaître n’entrent pas en compte

8 i?parpann-cas d’égalité de suffrages, la préférence se détermine 
même' Ciennet® des services, et par l’âge, si l'ancienneté est la

Q jj
qui ,)e Pourvu, dans le délai de deux mois, aux vacances
Cause ‘’ésulter de décès, de démission ou de toute autre
l'®*Pirati j nS ee cas’ *e mandat du nouvel élu prend fin à 

10 j10.e la période triennale en cours, 
bulletin ?;i0,a Plxé pour l’élection, chaque électeur insère son 
r*eUr. d 'j vote dans une enveloppe cachetée, sans signe exté- 
lant extéri aC.G C6tte enïel°PPe sous un secoi'd pli cacheté, por
to enta _leU^ment : sa signature, la mention Conseil départe- 
a la Poste ■ yections et Ie cachet de la mairie. — Ce pli est mis

11. |'|i adresse du préfet et recommandé, 
dlûicuité d endemain de l’élection, ou le surlendemain, si la 

s communications justifie cette remise, le préfet,

dans un local accessible aux électeurs, assisté de l'inspecteur 
d académie et des inspecteurs primaires en résidence au chef- 
lieu, ouvre les plis cachetés, émarge sur la liste des électeurs 
les noms des votants et dépose dans une urne les enveloppes 
cachetées contenant les bulletins de vote. Il procède ensuite au 
dépouillement. — Le procès-verbal de cette opération est inséré 
sans délai au Bulletin départemental ou au Recueil des actes 
administratifs.

12. Dans les quinze jours de cette publication, les opéra
tions électorales pourront être attaquées par tout membre du 
corps électoral que l’élu est appelé à représenter, devant le mi
nistre, qui statuera dans le délai d’un mois. — La décision du 
ministre pourra être déférée au Conseil d’Etat dans la quinzaine 
qui suivra sa notification. — Faute par le ministre d’avoir 
prononcé dans le délai d'un mois, la réclamation pourra être 
portée directement devant le Conseil d’Etat.

13. L’indemnité de déplacement à laquelle auront droit les 
inspecteurs primaires et les délégués des instituteurs publics et 
privés résidant en dehors du chef-lieu est fixée à 4 francs par 
jour de séance et à 10 centimes par kilomètre pour l'aller et le 
retour.

->F. L. 30 oct. 1886.

22 novembre 1886
DÉCRET sur les succursales navales de la caisse 

nationale d’épargne.
(Journ. off., 24 nov. 1886.)

Art. 3. Les opérations des succursales navales sont consta
tées sur des livrets de plusieurs séries spéciales intitulées : 
Séries marines. — Les comptes courants de ces séries sont réca
pitulés par l’agent comptable de la caisse nationale d épargne 
dans des comptes divisionnaires spéciaux. — Tout officier ou 
marin qui est titulaire d’un compte à la caisse nationale 
d’épargne peut continuer ses opérations par l'intermédiaire des 
succursales navales, à la condition d’échanger le livret qu’il 
possède contre un livret d’une série marine. Cet échange a lieu 
sans frais.

4. Tout titulaire d'un livret d'une série marine, en congé 
temporaire, peut continuer ses opérations par l’intermédiaire 
des bureaux de poste correspondants de la caisse nationale 
d’épargne, sous la condition de produire son livret, sur lequel 
sa situation et son avoir net auront été certifiés par le délégué 
du conseil d’administration ou le commandant comptable. — La 
même faculté est accordée : — 1° A tout officier quand il n’est 
pas embarqué ; — 2° A tout officier-marinier ou marin régulière
ment éloigné du bâtiment sur lequel il compte pour la solde, 
pourvu que sa situation spéciale ait été mentionnée sur son 
livret par le délégué du conseil d’administration ou le comman
dant comptable..

5. Tout titulaire d’un livret d'une série marine, qui est 
libéré du service, reçoit, sur sa demande et sans frais, un livret 
de la série du département qu’il désigne. — Les livrets des 
séries marines appartenant à des officiers-mariniers ou à des 
marins en activité de service sont conservés par les capitaines de 
compagnie, le trésorier de la division, l’officier d’administration 
ou le commandant comptable du bâtiment; ils sont mis tous les 
dimanches à la disposition des titulaires, pour leur permettre de 
vérifier l'exactitude des inscriptions qui y sont portées.

6. Les conseils d’administration et les commandants compta
bles sont autorisés à recevoir les premiers versements et les ver
sements ultérieurs de tous les officiers ou marins appartenant à 
la division ou au bâtiment. — Ils sont, en outre, autorisés à 
faire, sous leur responsabilité, des remboursements aux titu
laires des séries marines dans la limite des sommes inscrites au 
crédit de chaque livret.

7. Les tables de bord sont autorisées à se faire ouvrir un 
compte à la caisse nationale d'épargne aux conditions fixées par 
l'article 13 de la loi du 9 avril 1881.

8. Les remboursements effectués par la direction centrale de 
la caisse nationale d'épargne sous forme de payement de délé
gations et les versements opérés dans les bureaux de poste, en 
vertu de l’article 16, paragraphes 4 et 5 du présent décret, 
peuvent être inférieurs à 1 franc ou comprendre des fractions de

75



23 novembre 1886. — LOIS, DECRETS, etc. — 8 décembre 1886.1186
franc. Les fractions de franc ne produisent pas .d'intérêt en 
faveur des,déposants.

12. ;I,es officiers, officiers-mariniers, .quartiers-maîtres et ma
rins titulaires de livrets de la caisse nationale d’épargne (séries 
marines) .sont autorisés à faire payer, sans frais, .par cette 
caisse, des délégations à leur famille (père, mère, femme, 
enfants, frère et sœur).

13. L es déclarations .constatant ,1e montant des délégations 
souscrites par les officiers .et marins de l’Etat, au .profit 4e leur 
famille, sont transmises .à la direction centrale de la caisse na
tionale .d’épargne par le président du conseil d’administration 
ou le .commandant comptable, qui les vise pour constater leur 
régularité. — Çes déclarations sont signées par l’intéressé, et 
indiquent fa durée de la délégation ; si le déléguant ne sait pas 
signer, mention en est faite dans le visa du président du conseil 
d’administration ou du commandant comptable.

14. Les délégations sont payables par période de trois mois, 
à terme .échu, du fô au 25 du mois .qui suit l’expiration de cette 
période (trimestrielle.

23. L’ intérêt dû aux déposants des succursales navales est 
calculé suivant les règles fixées par l’article 3 de la loi du 
9 avril 1881. — En conséquence, un intérêt de 3 p. 100 par 
an est servi aux déposants. — Cet intérêt part du 1er ou du 16 
de chaque mois après le jour du versement..— Il cesse de courir 
à partir du l“r ou du 16 qui précède le jour du remboursement, 
—: Au 31 décembre de chaque année, l’intérêt acquis s’ajoute 
•au capital et devient lui-même productif d’intérêts. Les fractions 
de franc ne produisent pas d’intérêts.

23 ii,oyeiJibr.« 1888
DÉCRET complétant et modifiant le décret 

du 2 août 1877 sur les réquisitions militaires. 
(Bull, des Lois, 12e S,, B. 10.54, n, 17324.)

Art. 1er. L’article 23 du décret du 2 août 1877 est com
plété, et les articles 30, 31, 32 et 33 dudit décret sont modifiés 
ainsi qu’il suit : (F. Décr. 2 août 1877, art. 23, 30, 31, 32, 
33.)

V. L. 3 juill. 1877 ; Béer. 2 août 1877 ; 3 juin 1890,

4 décembre Ï886
DÈQRET déterminant les règles de la procédure pour

les conseils départementaux de l’enseignement pri
maire.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1063, n. 17544.)

Art. 1er. Lorsque le conseil départemental est appelé, soit 
à émettre un avis, soit à statuer en matière disciplinaire, il est 
saisi par l’inspecteur d’académie qui lui adresse, avec les pièces 
de l’affaire, un mémoire énonçant les faits incriminés et indi
quant la peine dont l’application est demandée. L’arrivée des 
pièces et du mémoire au secrétariat du conseil est constatée par 
l’inscription faite à sa date sur un registre spécial.

2. Le service du secrétariat est confié au secrétaire greffier 
du conseil de préfecture.

3. Aussitôt après l’arrivée des pièces, le préfet désigne un 
rapporteur pris parmi les membres du conseil départemental. — 
Le rapporteur procède à l’instruction de l'affaire, recueille les 
.renseignements et les témoignagnes, appelle, s’il y a lieu, l’iu- 
culpé, par une simple lettre énonçant les faits, et l’entend en 
ses moyens de défense.

4. Quand l’instruction est terminée, le rapporteur en avise 
le président, qui porte l’affaire au rôle de la prochaine session 
et fixe le jour où elle sera appelée en séance. Au jour fixé, le 
rapporteur expose les faits, résume les moyens de défense et 
donne lecture d'un projet de décision.

5,. Lorsqu’il s’agit d’appliquer la peine de la censure à un 
membre de. l'enseignement public, le conseil départemental 
déclare, dans un avis motivé, s'il y a lieu de condamner ou de 
renvoyer 1 inculpé. Expédition de cet avis est adressée à l'inspec

teur d’académie, qui statue définitivement. — Lorsque la pour
suite est dirigé contre un membre de renseignement .privé, le 
conseil départemental, soit qu’il renvoie l’inculpé, soit qu’il 
prononce la censure, statue définitivement.

6. -Si la peine dont l’application est demandée est la révoca
tion, le préfet notifie administrativement à'l’inculpé, cinq jours 
au moins.à l’avance, le jour et l’heure de la séance, en l’aver
tissant qu’il .a le droit de comparaître en personne et de prendre, 
au secrétariat du conseil départemental, communication, sans 
déplacement, des pièces de l'instruction.

7. Si le préfet, après avis motivé du conseil départemental, 
pronoiiee la révocation, il notifie administrativement son arrêté 
à l’inculpé. La notification lui fait connaître qu’il peut se faire 
délivrer copie de l’avis motivé du conseil et qu’il a le droit de 
faire appel devant le ministre de l’instruction publique, par une 
simple lettre enregistrée au secrétariat du conseil, dans le délai 
de vingt jours à partir de la notification. Il en est accusé récep
tion. — Le recours et les pièces de l’affaire sont immédiatement 
transmis par les soins du préfet au ministre de l'instruction 
publique, qui statue d’urgence.

8. Il est procédé dans les formes édictées par l'article 6, 
dans le cas où le conseil départemental est appelé à donner son 
avis motivé sur le déplacement par mesure disciplinaire ou sur 
la révocation d'un directeur ou d'une directrice d’école primaire 
supérieure ou d’école manuelle d’apprentissage, ou de l’un des 
professeurs énumérés par l’article 24 de la loi du 30 octobre
1886. L’avis motivé du conseil est transmis par les soins du 
préfet au ministre de l’instruction publique, qui statue définitive
ment.

9. Lorsqu’il s’agit de prononcer l’interdiction contre un 
membre de renseignement publie ou privé, à la suite des con
damnations pénales prévues par l’article 5 de la loi du 30 oc
tobre 1886, ou a la suite de faits signalés par 1 Inspecteur 
d’académie, l'inculpé est cité par le préfet, huit jours au moins 
avant la séance, à comparaître en personne. La citation lui fait 
connaître qu’il a le droit de se faire assister par un défenseur 
et de prendre au secrétariat, sans déplacement des pièces, com
munication du dossier.

10. Si l’inculpé, régulièrement cité, ne comparaît pas, sans 
cause d’excuse reconnut légitime, le conseil, après avoir entendu 
le rapport, peut passer outre au jugement de l’affaire.. La déci
sion ne peut être attaquée que par la voie de l’appel.

11. Si l’inculpé est présent, il est, après l’audition du rap
port, interrogé par le président. Le conseil entend les témoins, 
s’il y a lieu. Le défenseur est ensuite admis à présenter les 
moyens de défense.

12. Le recours contre la décision du conseil départemental 
qui prononce l’interdiction est formé par simple lettre enregistres 
au secrétariat du conseil départemental dans le délai de vingt 
jours à partir de la notification du jugement, qui est faite admi
nistrativement par le préfet. — Cette lettre est immédiatemen 
adressée au ministre de l’instruction publique, qui eu saisit le 
conseil supérieur.

13. La discussion à laquelle donne lieu une affaire discipli
naire et les opinions émises dans le délibéré ne sont pas relatees 
au procès-verbal. — Les décisions contiennent le visa des pièces 
qui constatent l’accomplissement des formalités légales, et meu 
tionneut le nom des membres qui y ont pris part.

14. La minute de la décision est signée par le présides, 
par le rapporteur et par le membre du conseil dèpartemen c 
élu secrétaire. Elle est déposée et conservée au secrétariat aV 
la correspondance et les pièces relatives à l’instruction, 
décisions sont, en outre, transcrites par ordre de dates sur 
registre spécial dont la tenue et la garde sont confiées au secr 
taire greffier du conseil de préfecture.

->F. L. 30 oct. 1886, art. 31, 32, 41, 49.

8 décembre 1886
DÉCRET imposant un acquit-à-caution 

aux importateurs de phosphore.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1073, n. 17687.)

(10
Art. 1er. Les importateurs de phosphore seront 

prendre au bureau de douane, par où aura lieu 1 intio 
uu acquit-à-caution indiquant les quantités importées, an s
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le nom et le Heu de résidence du destinataire. Cet acquit-à- 
caution devra être rapporté dans un délai de trois mois, revêtu 
d’un certificat de décharge de l’autorité municipale du lieu de 
résidence du destinataire, sous les peines prévues par l’article 1er 
de la loi du 19 juillet 1845.

->F. Ord. 29 oct. 1846; Décr. 8 juill. 1850.

8 décembre 1886
DÉCRET déclarant exécutoires en Algérie les décrets 

des 12 juillet 1884 et 20 mars 1885 modifiant le décret 
du 19 mai 1873 concernant les huiles de pétrole, 
essences, etc.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1073, n. 17686.)

^F. Décr. 26 août 1881; 12 juill. 1884; 20 mars 1885»

11 décembre 1886
DECRET portant que les agents du service des con

tributions en Algérie sont chargés, concurremment 
avec ceux déjà investis de ce droit par le décret du 
3 novembre 1885, de constater les contraventions et 
délits en matière de police de roulage.

' (Bull, des Lois, IIe S., B. 1060, n. 17476.)

22 décembre 1886
décret qui modifie les articles 7 et 9 du décret 

réglementaire du 4 août 1855 relatif à la taxe muni
cipale sur les chiens.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1053, n. 17301.)

Art. jer. l6s dispositions des articles 7 et 9 du décret régle
mentaire du 4 août 1855 concernant la taxe municipale sur les 
chiens sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Décr. 4 août 1855, 
«t 7 et 9.)

L. 2 mai 1855; Décr. 4 août 1855; 3 août 1861.

•—■—

21 décembre 1886
DÉCRET rendant exécutoire en Algérie la loi du 

20 juillet 1886 sur la caisse des retraites pour la 
vieillesse.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1073, n. 17692.)

20 juill. 1886.

28 décembre 1886
DÉCRET sur le fonctionnement de la cuisse 

des retraites pour la vieillesse.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1074, n. 17709.)

tiojj1?’ L'- Fcs versements de 1 franc au moins, et sans frac- 
Sj„J:6 fran(h sont reçus, à Paris, à la caisse des dépôts et con- 
gR,l°ns’ <L11S les départements, par les trésoriers-payeurs 
|)ar |'UIX et receveurs particuliers des finances, et en Algérie 
ontree! tr^Sorbrs-payeurs et les payeurs particuliers. Ils sonl on 

^ re(.'us chez les percepteurs et chez les receveurs des postes. 
r^Ue> Ie déposant étant marié, le versement doit, eonfor- 

*386Jl au Paragraphe 5 de l’article 13 do la loi du 20 juillet 
reçu s’qÎ0 ■ eF Far a 8011 conjoint, aucun versement n’est

pv' j g y g1 de 2 francs ou multiple de 2 francs. (F. Décr.

taèdiaifo^ déposant qui, soit par lui-même, soit par un inter
coms’ °P|-‘re un premier versement, fait connaître ses nom, 
- jj ’ *juplitô civile, nationalité, âge, profession et domicile. 

’° tnt son acte do naissance ou, à défaut, un acte de

notoriété qui en tienne lieu, délivré dans les formes prescrites 
par l’article 71 du Code civil. Ces actes sont délivrés gratuite
ment et dispensés des droits de timbre et d’enregistrement, avec 
mention de l’usage auquel ils sont destinés. — Il déclare : — 
S il entend faire l’abandon du capital versé, ou s’il veut que ce 
capital soit remboursé, lors de son décès, à ses ayants droit; — 
A quelle année d’âge accomplie, à partir de la cinquantième 
année, il a l’intention d’entrer en jouissance de la rente viagère. 
(F. Décr. 14 août 1894.)

3. Si le déposant est marié, il fait, en ce qui concerne son 
conjoint, les productions et déclarations énoncées dans l’article 
précédent. — A défaut de déclaration sur l’abandon ou la réserve 
du capital, et sur l’âge fixé pour l’entrée eh jouissance, les con
ditions de la déclaration que le déposant fait pour lui-même de
viennent communes à son conjoint. — Dans le cas prévu au 
paragraphe 8 de l’article 13 de la loi du 20 juillet 1886, le 
déposant produit l’autorisation accordée par le juge de paix ou 
par la chambre du conseil du tribunal de première instance. — 
Lorsque cette autorisation s’applique à dés versements faits par 
une société de secours mutuels, ou par tout autre intermédiaire 
versant pour le compte de plusieurs déposants, elle peut com
prendre tous les versements effectués depuis F absence ou l’éloi
gnement du conjoint. Dans ce cas, elle doit indiquer d’une ma
nière précise la date du premier versement auquel elle se rap
porte. (F. Décr. 14 août 1894.)

4. En cas de séparation de biens contractuelle, le déposant 
produit un extrait de son contrat de mariage. —En cas de sépa
ration de Corps on de biens, il doit produire l’extrait du juge
ment qui a prononcé la séparation. Cet extrait doit être accom
pagné des certificats et attestations prescrits par i’article 548 du 
Code de procédure civile, et en outre, dans le cas prévu par 
l’article 1444 du Code civil, des justifications établissant que la 
séparation de biens a été exécutée.

5. Le mineur âgé de moins de seize ans doit justifier que le 
versement par lui effectué, la désignation de l’âge auquel il veut 
entrer en jouissance de la rente viagère, et la condition d’aban
don ou de réserve du capital, ont été autorisés par ses père, 
mère ou tuteur. — L’autorisation peut être donnée d’une ma
nière générale pour tous les versements que le mineur effec
tuera; elle est toujours révocable. — Si le mineur n’a ni père, 
ni mère, ni tuteur, ou en cas d’empêchement de celui qui aurait 
qualité pour l’autoriser, il peut y être suppléé par le juge de 
paix.

6. S’il survient un changement dans les qualités civiles ou 
dans la nationalité du déposant, il est tenu de le déclarer au 
premier versement qui suit. — Il produit en même temps les 
justifications qui pourraient être nécessaires pour constater le 
changement survenu, et notamment, en cas de divorce, le juge
ment qui l’a prononcé. — Dans le cas de déclaration tardive ou 
erronée, la caisse pourra rectifier, conformément aux pièces 
produites, les versements effectués irrégulièrement, lorsque la 
bonne foi du déposant sera établie et qu’il ne résultera de cette 
rectification aucun préjudice pour l’institution. (F. Décr. 14 août
1894.)

7. Si un déposant veut soumettre de nouveaux versements à 
des conditions autres que celles qu’il a fixées pour ses versements 
antérieurs, il est tenu d’en faire la déclaration, et les verse
ments faits avant cette nouvelle déclaration restent soumis aux 
conditions des déclarations précédentes. (F. Décr. 14 août 
1894.)

8. Dans le cas où le versement est effectué par un tiers, et de 
ses deniers, les déclarations et productions exigées par les ar
ticles 2, 6 et 7 doivent être faites eu ce qui concerne le titulaire 
de la rente. — Si le versement a lieu au profit d’une femme 
mariée, le consentement du mari doit, eu outre, être produit.—Le 
tiers donateur doit, indépendamment des déclarations et produc
tions ci-dessus, faire connaître s’il entend stipuler en sa faveur 
le remboursement du capital au décès du titulaire de la rente, 
ou s’il fait cette réserve au profit des ayants droit de celui-ci, eu 
indiquant si cette réserve est ou non subordonnée à la faculté 
par le titulaire d’aliéner le capital réservé. — Le donateur peut, 
en outre, par application des dispositions de l’article 1981 du 
Code civil, stipuler que la rente créée par ses versements sera 
incessible et insaisissable en totalité. — Si cette clause n’a pas 
été insérée dans la déclaration an moment du versement, le do
nateur qui veut l’introduire postérieurement au contrat ne peut 
le faire qu’avec le concours et le consentement du donataire. —
11 peut être délivré au donateur, sur sa demande, un certificat 
constatant la réserve du capital à son profit.
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9. Les déclarations prescrites par les articles 2, 3, 6, 7 et 8 
sont consignées sur une feuille spéciale pour chaque déposant 
ou pour deux conjoints. — Cette feuille est signée par le dépo
sant ou par son intermédiaire, ainsi que par le préposé de la 
caisse nationale des retraites. — Si le déposant ne sait ou ne 
peut signer, il en est fait mention. — Les pièces justificatives 
exigées ci-dessus sont annexées à ladite feuille. Les autorisations 
et consentements exigés par les articles 3, 5 et 8 peuvent y être 
consignés.

10. Les feuilles spéciales et les pièces justificatives à l’appui 
sont réunies à la caisse des dépôts et consignations et y demeu
rent déposées. — Elles servent à l’ouverture du livret de chaque 
déposant et à l’établissement du registre matricule de tous les 
déposants, contenant le compte de chacun d'eux.

11. Le livret qui doit être remis à chaque déposant, aux 
termes de l’article 21 de la loi du 20 juillet 1886, est établi par 
la caisse des dépôts et consignations : il est revêtu de son timbre 
et est délivré gratuitement. —- Il porte un numéro d’ordre; il 
énonce, pour chaque titulaire, ses nom, prénoms, la date de sa 
naissance, ses profession, domicile, qualité civile et nationalité, 
et généralement tous les faits et conditions résultant des décla
rations et productions prescrites par les articles 2 à 9 du pré
sent règlement, — Le livret, ainsi que le compte correspondant 
inscrit au registre matricule, est disposé de manière qu’en cas 
de mariage, il puisse y être ouvert un compte pour chacun des 
conjoints. — Il contient en outre les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur.

12. Le livret est établi à Paris et le montant du premier ver
sement est inscrit dans les bureaux de la caisse (les dépôts et 
consignations après examen des pièces produites pour en cons
tater la validité. — Le livret est remis au déposant ou à son 
représentant, en échange du récépissé provisoire délivré au mo
ment du dépôt. — Le livret peut être retiré et représenté soit 
par le titulaire lui-même, soit par un intermédiaire. — En cas 
de perte du livret, il est pourvu à son remplacement dans les 
formes prescrites pour le remplacement d’un titre de rente sur 
l’Etat. — Les rentes à jouissance immédiate, créées au profit 
de membres de sociétés de secours mutuels, en vertu du décret 
du 26 avril 1836 et de l’article 7 de la loi du 20 juillet 1886, 
ne donnent pas lieu à l’émission de livrets. — Les déposants 
peuvent, à toute époque, adresser leur livret à la caisse des 
dépôts et consignations pour faire vérifier l’exactitude des men
tions qui y sont inscrites et leur conformité avec celles qui y sont 
portées aux comptes individuels.

13. Le montant de chaque versement autre que le premier 
est constaté par un enregistrement porté au livret et signé par 
le comptable qui reçoit le versement. — Cet enregistrement ne 
forme titre envers l’Etat qu’à la charge par le déposant de le 
faire viser dans les vingt-quatre heures : — 1° A Paris, pour 
les versements à la caisse des dépôts et consignations, par le 
contrôleur près cette caisse ; — 2° Dans les départements, poul
ies versements faits par les trésoriers-payeurs généraux et rece
veurs particuliers des finances, par le préfet ou le sous-préfet;
— 3° En Algérie, pour les versements faits chez les trésoriers- 
payeurs et payeurs particuliers, par le fonctionnaire civil ou 
militaire chargé du contrôle des récépissés à talon. — Quant aux 
versements faits à Paris ou dans les départements entre les 
mains des percepteurs et des receveurs des postes, leur enregis
trement sur le livret est contrôlé par la caisse des dépôts et 
consignations, dans le délai de dix jours pour les versements 
effectués directement, et dans le délai de deux mois pour les 
versements faits par des intermédiaires au nom de plusieurs 
déposants. Pour les versements faits eu Algérie, ces délais sont 
augmentés en raison des distances. — Les livrets sont transmis 
immédiatement à cet effet à la caisse des dépôts et consignations.
— Le comptable délivre un reçu provisoire non soumis au visa, 
au dos duquel le déposant ou son représentant donne décharge 
au moment où le livret lui est rendu.

14. Des bulletins-retraites, destinés à réaliser au moyen des 
timbres-poste ordinaires le versement minimum d’un franc pres
crit par 1 article 5 de la loi du 20 juillet 1886, seront mis à la 
disposition du public et délivrés gratuitement dans les bureaux 
de tous les comptables chargés du service de la caisse nationale 
des retraites. — Le bulletin devra indiquer les nom et prénoms 
du titulaire ; les timbres seront collés dans les cases préparées 
à cet effet, et, lorsqu’ils atteindront la somme de 1 franc, ce 
bulletin pourra être remis à la caisse d’un préposé qui le recevra 
comme argent, pourvu que les timbres ne soient ni altérés, ni 
maculés, ni déchirés. — Lorsque le déposant est marié, une

somme égale doit être versée au nom du conjoint, soit en bulle
tins-retraites, soit en numéraire.

15. Les bulletins-retraites reçus par les receveurs particu
liers des finances, les percepteurs et les receveurs des postes, 
sont envoyés directement par eux chaque jour, avec les borde
reaux à l’appui, à la caisse des dépôts et consignations, qui est 
chargée de l'oblitération des timbres-poste. —A la fin de chaque 
trimestre, le directeur général transmet au ministre des postes et 
télégraphes un état récapitulatif des timbres-poste compris dans 
les versements à la caisse nationale des retraites. — Ce même 
état, revêtu de l’approbation du ministre des postes et télé
graphes, est adressé au ministre des finances, et le montant en 
est déduit des produits budgétaires des postes du trimestre pré
cédent et porté au compte courant de la caisse nationale des re
traites, avec valeur du dernier jour dudit trimestre. —Toutefois, 
cette opération n’a lieu que pour le montant net des timbres-poste, 
c’est-à-dire déduction faite de la remise réglementaire de 1 
pour 100 allouée aux receveurs pour la vente des timbres : le 
montant de cette remise est imputé sur les frais de gestion et 
reste à la charge de la caisse des dépôts, qui doit pourvoir à ces 
frais.

16. Toute personne peut servir d'intermédiaire à un ou à 
plusieurs déposants. L’intermédiaire qui verse dans l’intérêt de 
plusieurs déposants dresse un bordereau des sommes versées 
pour chacun d'eux. Des bordereaux distincts doivent être dres
sés pour les nouveaux et pour les anciens déposants. — Ils doi
vent indiquer en regard des sommes versées : — 1° Pour les 
nouveaux déposants, les noms et prénoms avec production des 
feuilles de déclaration et des pièces justificatives mentionnées 
dans les articles 2, 3, 4, S et 8; — 2° Et pour les anciens dé
posants, le nom et le numéro du livret, avec production des 
livrets et des feuilles de déclarations accompagnés des pièces 
justificatives à l’appui dans le cas prévu par les articles 6, 7 et 
8. — Dans le cas de donation, mention en doit être faite sur les 
bordereaux. — Le préposé qui reçoit le versement délivre un 
récépissé provisoire, lequel, pour former titre envers l'Etat, doit 
être, dans les vingt-quatre heures de sa date, soumis par l’in
termédiaire au visa pour contrôle suivant les distinctions énon
cées au 2e paragraphe de l’article 13. — Le comptable dans la 
caisse duquel un versement subséquent a été opéré enregistre sur 
chaque livret la somme versée par le titulaire. — Il soumet cet 
enregistrement pour les versements faits à la caisse des dépôts et 
consignations, au visa du contrôleur près cette caisse, et pour 
les versements reçus par les préposés désignés à l’article 13, 
paragraphe 2, au visa du fonctionnaire chargé du contrôle. — 
Quant aux versements d’intermédiaires effectués chez les percep
teurs et les receveurs des postes, ils donnent lieu à la délivrance 
d’une quittance provisoire collective non soumise au visa. Les 
versements sont enregistrés sur les livrets, et le contrôle en est 
effectué comme il est dit à l’article 13, paragraphes 3 et 4 ®- 
dessus. (F. Décr. 14 août 1894.)

17. Les préfets, sous-préfets et autres fonctionnaires charges 
du contrôle relèvent, sur un registre spécial, les sommes enre
gistrées aux bordereaux et livrets, et adressent, tous les mois,- 
un extrait dudit registre à la caisse des dépôts et consignations; 
pour servir d’élément de contrôle.

18. Trois mois après le versement effectué, le déposant, ou j
porteur de son livret, a le droit de demander l’inscription sur 
livret de la rente viagère correspondante. — Cette inscripD°n 
est faite par le comptable qui a reçu le dépôt, à l’aide des ren 
saignements qui lui sont transmis par la caisse des dépôts etc0^ 
signalions; elle peut avoir lieu chez tout autre préposé 00 
caisse des retraites, si le déposant en fait la demande.-— L°u 
fois, en ce qui concerne les versements effectués chez les PelC ^ 
teurs et les receveurs des postes, la rente correspondante 
inscrite par la caisse des dépôts et consignations lors de 1 en' 
qui lui est fait du livret conformément à l'article 13. 
l'époque de 1 entrée en jouissance de la rente viagère, le 111011. 
en sera définitivement fixé et inscrit au grand-livre de la C(lJa. 
nationale des retraites, conformément aux règles en vigueui i 
tivement à la dette viagère. — A cet effet, le titulaire du 1 ^ 
devra en faire l’envoi au directeur général de la caisse ^ 
dépôts et consignations, eu l'accompagnant de son certifie 
vie- , • iui est

19. Le déposant qui veut profiter de la faculté ffiu 
accordée par les articles 15 et 16 de la loi du 20 jud e g0jt 
soit de l'aire l’abandon de tout ou-partie du capital feser' sa
de reporter à une autre année d'âge accomplie la jouissan_
rente, doit constater son intention par une déclaration.
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le cas de l’abandon d’un capital réservé, cette déclaration doit 
être signée par la partie intéressée ou par son mandataire spé
cial. _ Cet abandon ne peut jamais donner lieu au rembourse
ment anticipé d’une partie du capital déposé. (F. Décr. 14 août 
1894.)

20. Dans le cas prévu par l’article 11 de la loi du 20 juillet 
1886, les blessures graves ou infirmités prématurées susceptibles 
de faire obtenir aux déposants à la caisse des retraites la liquida
tion de leur pension avant l’âge primitivement fixé pour l’entrée 
en jouissance, sont constatées au moyen : — 1° D’un certificat 
émané des médecins qui ont donné leurs soins aux déposants ; — 
2°D'une attestation émanée de l’autorité municipale; à Paris, 
cette attestation est délivrée par le commissaire de police ; — 
3° D'un certificat émané d’un médecin désigné par le préfet ou 
sous-préfet et assermenté.

21. Indépendamment des pièces mentionnées à l’article 20, 
les déposants dont la profession déclarée emporte rémunération, 
à quelque titre que ce soit, par l’Etat, les départements, les com
munes ou les établissements publics, doivent justifier, par une 
pièce émanée de leurs supérieurs, qu’ils ont cessé d’occuper leur 
emploi ou leur fonction.

22. Les certificats et attestation mentionnés à l’article 20 
doivent établir que les déposants sont dans l’incapacité absolue 
de travailler.

23. Les demandes des déposants sont transmises, avec les 
pièces à l’appui, par les préfets dans les départements, et, à 
Paris, par le préfet de police, au directeur général, de la caisse 
des dépôts et consignations. — Lorsque la demande a été 
reconnue régulière par la caisse des dépôts et consignations, la 
rente est liquidée sans délai en tenant compte de l'âge du dépo
sant à cette époque, et avec jouissance du premier jour du tri
mestre dans lequel . la demande est parvenue à l’adminis
tration.

24. Le dossier est ensuite transmis immédiatement par la 
caisse des dépôts et consignations à la commission supérieure, 
?>ü examine s il y a lieu d’accorder une bonification, et, dans le 
cas de l’affirmative, fixe le montant et détermine la date de 
jouissance de la rente bonifiée. — Cette date ne pourra jamais 
ctre antérieure au point de départ de la pension anticipée 
acquise par le déposant au moyen de ses versements.

25. A la fin de chaque trimestre, le ministre de l’intérieur 
ordonnance au profit de la caisse nationale des retraites, sur le 
ru d’un état dûment certifié qui lui est adressé par le directeur 
general de la caisse des dépôts et au moyen d’un prélèvement 
sur le crédit spécial inscrit au budget, le montant du capital 
représentatif des rentes viagères accordées par la commission 
supérieure à titre de bonification.— Dans le cas où la jouissance 
d une ou de plusieurs rentes est antérieure au trimestre pendant 
lequel cette remise est effectuée, le capital représentatif est aug
menté des intérêts courus depuis le jour d’entrée en jouissance 
Jusqu’à celui du règlement. Ces intérêts sont calculés au taux du 
tarif en vigueur.

26. Les rentes viagères inférieures à 2 francs peuvent, lors 
,6 la liquidation définitive, être réunies au montant de la rente

mpiider ultérieurement au profit du même titulaire, pour 
antres versements, sans que cette réunion puisse donner droit 

d un rappel d’arrérages. — Cette réunion sera opérée d’office, 
le titulaire n’a pas demandé le remboursement du capital affé- 

Teiff auxdites rentes.
ti i ' d’extrait d’inscription à délivrer, conformément à l’ar- 

6 20 de la loi du 20 juillet 1886, énonce les nom, prénoms, 
® de naissance et qualité civile du titulaire, ainsi que le mon- 

fist famiu°! et trimestriel de la rente. La remise de cet extrait 
des r6* 1J0IÜ' l>aris et *e département de la Seine, à la caisse 
par j °ts et consignations et, pour les autres départements, 
cas ri^eS Pr®P°s®8 de la caisse nationale des retraites. Eu 
fi-il veuvage, la femme titulaire d’une rente viagère de la 
just'fi 6 fadj, immatriculer son titre sous sa qualité de veuve, en 
poullaid du décès du mari. — En cas de perte du titre, il est 
re a son remplacement dans les formes prescrites pour le 
i’EtataCement d’un extrait d’inscription nominative de rente sur

. 1 Ée duplicata est délivré dans le ....................
, pendant lequel la demande a été formée.

sult^e duplicata est délivré dans le trimestre d’échéance qui

go . , ------- ------------ - - - - ---------
• Après l’inscription au grand-livre de la caisse nationale

liVre[ rait6S ^es re|des viagères définitivement liquidées, les 
avJsont frappés d’un timbre constatant cette inscription 

2q p 16 reiu|us aux titulaires.
t0ute ' Conformément aux articles 1974 et 1975 du Code civil, 

b°mme versée au profit d’une personne morte au jour du

versement, ou atteinte de la maladie dont elle est morte dans 
les vingt jours du versement, est remboursée sans intérêts.

30. Les tarifs dressés en exécution des articles 9 et 12 delà 
loi du 20 juillet 1886 sont établis sur l’unité de franc et calculés 
par trimestre pour le versement, et par année pour la jouis
sance. Les calculs sont effectués jusqu’à la quatrième décimale 
inclusivement.

31. Pour l’application des tarifs, les trimestres commencent 
les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre. — L’âge du 
déposant est calculé comme si ce déposant était né le premier 
jour du trimestre qui a suivi la date de la naissance. — L'in
térêt de tout versement n’est compté qu’à partir du premier jour 
du trimestre qui suit la date du versement. — La rente viagère 
commence à courir du premier jour du trimestre qui suit celui 
dans lequel le déposant a accompli l’année d’âge à laquelle il 
aura déclaré vouloir entrer en jouissance de la rente. — 
L'année d’âge est toujours considérée comme accomplie pour les 
déposants âgés de plus de soixante-cinq ans. — Les arrérages 
sont acquis au titulaire de la rente jusqu’au jour du décès.

32. Les arrérages des rentes viagères sont payés trimestriel
lement les 1er mars, 1er juin, 1er septembre et 1er décembre de 
chaque année, la première échéance comprenant seulement le 
montant des deux premiers mois échus depuis l’époque d’entrée 
en jouissance. — Ce payement est fait au porteur de l’extrait 
d’inscription et sur la production d’un seul certificat de vie pour 
chaque titulaire, quel que soit le nombre de trimestres échus. Il 
est effectué, pour le département de la Seine, par le caissier 
général de la caisse des dépôts et consignations et les percep
teurs; pour les autres départements, chez les trésoriers-payeurs 
généraux et receveurs des finances ou par l’entremise des percep
teurs des contributions directes. — Lors du payement des arré
rages, le préposé peut retenir, pour les faire réunir, les titres 
multiples appartenant à un même rentier. — Les certificats à 
produire, soit pour l’inscription des rentes viagères de la vieil
lesse, soit pour le payement des arrérages desdites rentes, sont 
exemptés des droits de timbre et peuvent être délivrés soit par les 
notaires, soit par le maire de la résidence du rentier.

33. Conformément à l’article 2277 du Code civil, les arré
rages non perçus se prescrivent par cinq ans.— Les rentes dont 
les arrérages n’auront point été réclamés pendant trois années 
consécutives seront présumées éteintes et rejetées des états de 
payement. — Elles ne pourront y être rétablies que sur la justi
fication de l’existence du titulaire.

34. La commission supérieure, instituée par l’article 3 de la 
loi du 20 juillet 1886, se réunit sur la convocation de son prési
dent. Elle a pour secrétaire le chef de bureau compétent du 
ministère du commerce et de l’industrie. — Outre les attributions 
qui lui sont conférées par les articles 3, 11, 12, 22 et 27 de la 
loi du 20 juillet 1886 et par l’article 24 du présent décret, elle 
fixe les règles de la publicité à effectuer pour répandre et déve
lopper l’institution; elle délibère sur les cas particuliers qui lui 
sont soumis par les ministres. — Pour l’exécution du § 1er de 
l’article 22 de la loi du 20 juillet 1886, la commission supé
rieure détermine, s’il y a lieu, sous réserve de l’autorisation du 
ministre des finances, la nature des valeurs garanties par le Tré
sor, ainsi que des obligations départementales ou communales 
qui doivent être achetées par la caisse. — Dans le cas prévu 
par l’article 24 du présent règlement, les décisions de la com
mission ne peuvent être prises que si la moitié au moins des 
membres de la commission sont présents. En cas de partage, la 
voix du président est prépondérante.

35. Les capitaux réservés et les arrérages échus au jour du 
décès du titulaire sont payés à ses héritiers ou ayants droit sur 
la production du livret pour les capitaux, du titre de rente pour 
le prorata d'arrérages et sur la remise d’un acte de décès et d’un 
certificat de propriété délivré dans les formes et suivant les 
règles prescrites par l’article 6 de la loi du 28 floréal an vii.— 
Les parties intéressées produisent en outre, suivant les circons
tances, les pièces que leur situation particulière rend nécessaires 
pour la validité du payement. — Le capital réservé au profit du 
donateur lui est remboursé sur la seule production du livret ou 
du certificat de réserve de capitaux et d’un acte de décès.

36. Les décrets des 27 mars 1851, 18 août 1853, 10 sep
tembre 1859 et 27 juillet 1861 sont et demeurent abrogés, ainsi 
que toutes autres dispositions qui seraient contraires au présent 
décret.................
-> F. Décr. 22 fêv. 1896; 30 mars 1896; L. 24 déc. 1896, 
art. 12 ; Décr. 25 sept. 1897 ; 20 déc. 1897.
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31 décembre 1886
DÉCRET relatif à l’apposition des scellés lors du 

décès d'un officier de la marine en activité de ser
vice.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1059, n. 17430.)

8 janvier 1881
DÉCRET sur les maîtres répétiteurs des lycées 

et collèges.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1087, n. 17930.)

Art. 1er. Lors du décès d'un officier général, supérieur ou 
assimilé, de Lun des corps de la marine, en activité de service,, 
l'autorité maritime peut requérir le juge de paix d’apposer les 
scellés dans le plus bref délai sur les meubles contenant des 
papiers, cartes, plans ou mémoires susceptibles d’intéresser le 
département de la marine et trouvés au domicile du défunt.

2. La réquisition est adressée directement au juge de paix 
compétent, suivant les distinctions ci-après : — Si le décédé 
résidait dans un chef-lieu d’arrondissement on de sous-arrondis
sement maritime, par le préfet maritime du ressort; — S’il 
résidait dans un établissement de la marine hors des ports, par le 
directeur de cet établissement; ■— Dans tous les autres cas, par 
le ministre de la marine et des colonies.

3. L’autorité maritime peut se faire représenter, à l’apposi
tion et à la levée des scellés, par un offieier ou fonctionnaire 
délégué à cet effet. Ce délégué est désigné par l’autorité qui a 
formulé la réquisition. — Le juge de paix est tenu d’informer en 
temps utile le haut fonctionnaire indiqué à l’article précédent de 
la date et de l’heure de la levée des scellés.

4. Lors de 1 inventaire des objets mentionnés à l’article 1er 
ci-dessus, ceux qui sont reconnus appartenir au gouvernement ou 
que le délégué de l’autorité maritime juge devoir l’intéresser, 
sont inventoriés séparément et remis audit délégué sur son reçu. 
Toutefois les travaux dont le défunt serait l’auteur ne peuvent 
être saisis et sont délivrés de suite aux ayants droit, ainsi que 
toutes les pièces dont la distraction n’a pas été demandée au nom 
du ministre.

5. Copies de l’inventaire spécial et du reçu du délégué sont 
adressées an ministre de la marine, et. des colonies, qui veille à 
ce que les documents appartenant à l’Etat soient remis sans 
délai dans les dépôts respectifs qui les concerne. Si le ministre 
le juge convenable, il peut également conserveries pièces dont le 
défunt serait propriétaire, mais seulement à charge de les faire 
estimer de concert avec les héritiers et d'en payer la valeur sui- 
les fonds du budget.

6. Dans le cas où l’apposition des scellés est uniquement faite 
dans l’intérêt de 1 Etat, les frais en sont supportés par le budget 
de la marine.

7. Les mêmes formalités peuvent être accomplies au décès de 
tout officier, fonctionnaire ou agent de la marine ayant rempli 
une mission ou supposé détenteur de pièces ou documents quel
conques intéressant le département.

8. A 1 égard des officiers décédés à bord des bâtiments ou en 
campagne, les officiers d’administration exerceront, si te' com
mandant 1e juge convenable, les fonctions attribuées ci-dessus 
aux juges de paix par l'article 1«, et le délégué prévu à l’a», 
ticle 3 sera nommé par le commandant du bàliment ou du déta
chement, lequel rendra compte au ministre de la marine et lui 
lera parvenir les pièces indiquées à l'article 5.

-> F. G. pr. civ., art. 90? et suiv.; Béer. 16-24 août 1790: 27 
mars 1791.

ANNÉE 188-7

3 janvier 1881

DECRET qui déclare exécutoires en Algérie, sous 
certaines réserves, les articles 3 et 4 de la loi de 
finances du 28 décembre 1880 et l’article 9 de la loi 
de finances du 29 décembre 1884.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 10-02, n. 175.29.)

-A 1. Ord. 17 oct. 1841; L. 2.9 juin 1872; Béer. 20 avril
1891; 18 déc. 1893;.

18 janvier 1881

DECRET ayant pour objet l’exécution 
de Ici loi organique de T enseignement primaire,.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1887, p. 203.)

TITRE Ier, — De Renseignement public.

Chapitre I0». — Écoles maternelles

ET CLASSES ENFANTINES.

Art. 1er. Les écoles maternelles sont des établissements de 
première éducation où les enfants des deux sexes reçoivent en 
commun les soins que réclame leur développement physique, 
moral et intellectuel. — Les enfants peuvent y être admis dès 
1 âge de deux ans révolus et y rester jusqu’à l’âge de six ans.

2. Les classes enfantines forment le degré intermédiaire entre 
1 école maternelle et l’école primaire. Elles ne peuvent exister 
que comme annexe d’une école primaire élémentaire ou d'une 
école maternelle. — Les enfants des deux sexes y sont admis 
depuis l’âge de quatre ans au moins à sept ans au plus. Ils y 
reçoivent, avec l'éducation de l’école maternelle, un commence
ment d’instruction élémentaire.

3. Aucun enfant n’est reçu dans une école maternelle, s’il 
n est muni d’un billet d’admission signé par le maire et s’il ne 
produit un certificat du médecin dûment légalisé, constatant 
qu il n’est atteint d’aucune maladie contagieuse et qu’il a été 
vacciné.

4. L’enseignement dans les écoles maternelles et les classes 
enfantines comprend : — l“Bes jeux, des mouvements gradués 
et accompagnés de chant ; — 2° Des exercices manuels ; — 
3° Les premiers principes d’éducation morale; — 4° Les con
naissances les plus usuelles; — 5° Des exercices de langage, 
des récits ou contes; — 6° Les premiers éléments du dessin, àe 
la lecture, de l’écriture et du calcul.

5. Les conditions dans lesquelles doivent être établies les 
écoles maternelles tant au point de vue des bâtiments que du 
mobilier et du matériel scolaires, seront déterminées par une 
instruction ministérielle spéciale.

6. Nulle ne peut être nommée directrice d’école maternelle 
sans être pourvue du certificat d’aptitude pédagogique. —Nulle 
ne peut diriger une école maternelle annexée à une école nor
male si elle n’a vingt-cinq ans, et si elle n’a exercé pendant 
deux ans dans les écoles maternelles publiques ou privées.

7. Dans toute école maternelle publique, les enfants sont 
divisés en deux sections, suivant leur âge et le développement 
de leur intelligence. —< Si. la moyenne des présences dépasse 
le nombre de cinquante enfants, la directrice sera aidée par une 
adjointe. La directrice et l’adjointe s’occuperont alternativemen 
de l’une et de l’autre section.

8. Une femme de service doit être attachée à toute école ma
ternelle. — Elle est nommée par la directrice, avec agréai®11 
du maire, et révoquée dans la même forme. — Le trait*0*®* 
de la femme de service est exclusivement à la charge de
commune.

9. Un règlement des écoles maternelles publiques de chaque 
département sera rédigé par le conseil départemental, d apw» 
tes indications générales d'un règlement modèle arrêté pa* 
ministre de l’instruction publique eu conseil supérieur.
devra être affiché dans l'école maternelle.

10. Il peut être établi dans chaque commune où il existe un 
école maternelle publique', un ou plusieurs comités de dames p 
tronnesses présidé par le maire. — Les membres de ce 
sont nommés pour trois ans par l'inspecteur d'académie, ap1^

d-usive deavis du maire. — Ce comité a pour attribution exclusi 
veiller à l'observation des présentions de l'hygiène, à la b°* 
tenue de l’établissement, à l’emploi des fonds ou dons eu 
recueillis eu faveur des enfants.
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Chai-txre II. — Écoles primaires élémentaires.

Section Ire.. — De Vétablissement des écoles; des locaux 
et du matériel scolaires.

11. La décision par laquelle le conseil départemental auto
rise ou refuse d’autoriser une commune, dans le cas- mentionné 
par le 4e paragraphe de l’article 11 de la loi du 39 octobre 
1886, à remplacer une école spéciale pour les filles par une 
école mixte doit être soumise à l’approbation du ministre de 
l’instruction publique dans le délai d’un mois.

12. Toute commune est obligée de fournir aux instituteurs-et 
institutrices publics un local convenable tant pour leur habita
tion que pour la tenue de l’école, le mobilier de classe et le 
matériel scolaire. — Une instruction ministérielle spéciale dé
terminera à quelles conditions doivent satisfaire les- locaux et 
quels objets doivent composer le mobilier de classe et le maté
riel scolaire.

13. Le local que la commune est tenu de fournir,, en exécu
tion de l'article précédent, doit être visité, avant l’ouverture de 
l’école, par l’inspecteur primaire de la circonscription, qui 
adresse à ce sujet un rapport à l’inspecteur d’académie. Si ce 
rapport est défavorable, le préfet statue après avis du conseil 
départemental-, (F. Béer.. 7 avril 1887, art. 15.)

14. Les instituteurs et institutrices publics titulaires ou sta
giaires ont droit, à défaut du logement personnel que la com
mune est tenue de leur fournir, à une indemnité représentative, 
dont le chiffre est fixé annuellement par le préfet, après avis du 
conseil municipal et de l’inspecteur d’académie.

15. L’institutrice ou l’instituteur public, qui veut recevoir 
dans l’école qu’il dirige des élèves internes, est tenu de déclarer 
son intention à l’inspecteur d’académie et au maire de la com
mune et de déposer entre les mains du maire le plan du local 
de l’établissement. — Le maire saisit de l’affaire le conseil mu
nicipal et adresse à l’inspecteur d’académie, par l’intermédiaire 
du préfet, l’extrait de la délibération' prise à ce sujet. — Si le 
conseil municipal s’est montré favorable à T admission! d’élèves 
internes, le conseil départemental accorde ou refuse l’autorisa
tion, après avis- de l’inspecteur d’académie.

16. L’autorisation accordée à une institutrice ou à un insti
tuteur publie de recevoir dans l’école qu’il dirige des élèves 
internes peut toujours être retirée par le conseil départemental, 
sur la proposition de l'inspecteur d’académie et après avis du 
conseil municipal.

23. L’inspecteur d’académie et les inspecteurs primaires ont 
seuls qualité pour assurer l’exécution des arrêtés préfectoraux 
en ce qui concerne les nominations, révocations ou mutations 
des instituteurs et institutrices-publics. L’installation matérielle 
de ces fonctionnaires dans la maison d’école a lieu par les soins 
du maire de la commune.

24. Les maîtresses chargées de l’enseignement des travaux 
de couture dans les écoles mixtes exceptionnellement dirigées 
par des instituteurs sont nommées par l’inspecteur d’académie. 
— Le chiffre de leur traitement est fixé par le préfet, sur la 
proposition de l’inspecteur d’académie.

25. Lorsque, dans un cas grave et urgent, l'inspecteur d’aca
démie a prononcé la suspension provisoire d'un instituteur ou 
d'une institutrice en exécution de l’article 33 de la loi du 39 oc
tobre 1886, il pourvoit à la direction de l’école ou de la classe 
et avise immédiatement le préfet des mesures qu’il a prises- à 
cette occasion.

26. L’honorariat est conféré aux instituteurs, institutrices et 
directrices d’écoles maternelles admis à la retraite, par le mi
nistre de l’instruction publique, sur la proposition conforme du 
préfet et de l’inspecteur d’académie, aux conditions qui seront 
déterminées par un arrêté ministériel pris après, avis du conseil 
supérieur.

Section III. — De l’enseignement.
27. L’instruction primaire élémentaire comprend : — L’en

seignement moral et civique, — La lecture et l'écriture,. — La 
langue française, — Le calcul et le système métrique, — L’his
toire et la géographie, spécialement de la France, —Les leçons 
de choses et les premières notions scientifiques, — Les éléments 
du dessin, du chant et du travail manuel (travaux di’aiguille 
dans les écoles de filles), — Et les exercices gymnastiques et 
militaires.

28. L’école primaire élémentaire est ouverte aux enfants de 
six ans révolus à treize ans révolus. — Nul élève ne pourra être 
admis dans une école primaire élémentaire avant l’âge de six 
ans, s’il existe dans la commune et à proximité une école ma
ternelle publique; avant l’âge de. sept ans, s’il existe une classe 
enfantine publique.

29. Un règlement des écoles primaires publiques de chaque 
département sera rédigé par le conseil départemental, d’après 
les indications générales d’un règlement modèle arrêté par le 
ministre de l’instruction publique en conseil supérieur.

Section IL — Du personnel.
17. Les candidats aux fonctions d’instituteur ou d’institutrice 

titulaire public justifient de l’accomplissement du stage de deux 
ans requis par la loi, au moyen de certificats d’exercice délivrés, 
soit par l’inspecteur d’académie, s’ils ont enseigné dans une 
école publique, soit par le chef de l’établissement s’ils ont 
exercé dans une école privée; mais, dans ce dernier cas, le 
certificat doit être accompagné- d’une attestation conforme de 
1 inspecteur d’académie.

18. Le temps passé dans les établissements d’enseignement 
secondaire, en qualité de maître élémentaire ou de maître pri
maire, compte pour l’accomplissement du stage exigé des candi
dats aux fonctions d'instituteur tilutaire public.

19. Le changement de résidence des stagiaires est prononcé 
Par l’inspecteur d’académie.

20. Tous les ans, â l’époque déterminée par le préfet, le 
conseil départemental prend connaissance des demandes et des 
titres de tous les candidats qui se sont fait inscrire à l’inspection 
académique pour être appelés aux fonctions d’instituteur ou 
d’institutrice titulaire, et il dresse la liste de ceux qu'il juge 
digues d’être nommés. — Cette liste peut être complétée, s’il y 
a lieu, au cours de l’année. Elle doit être insérée au Bulletin 
départemental ou, à défaut, au Recueil des actes administratifs 
de la préfecture.

21. Poffr les nominations d’instituteur ou d’institutrice titu- 
aire, l'inspecteur d’académie doit adresser par écrit au préfet 
es propositions motivées..
22. L’inspecteur d’académie ne doit ni proposer pour une 

domination eu qualité de titulaire, ni déléguer comme stagiaire 
du instituteur ou une institutrice venant d’un autre départe- 
dlent, sans s’être préalablement assuré que le postulant est 

Pourvu d’uu exeat délivré, pour le titulaire par le préfet, pour 
e slagiaire par l’inspecteur d’académie du département où il a

, dernier lieu exercé les fonctions d’instituteur, soit titulaire, 
1|; stagiaire dans les écoles publiques.

Chapitre III. — Écoles primaires supérieures 
et cours complémentaires.

Section Ire. — De l'organisation des écoles primaires supérieures 
et des cours complémentaires.

30. Les établissements d’enseignement primaire supérieur 
prennent le nom de « cours complémentaires » s’ils sont annexés 
à une école primaire élémentaire et placés sous la même direc
tion. Ils prennent le nom « d’école primaire supérieure », s’ils 
sont installés dans uii local distinct et sous une direction diffé
rente de celle de l’école élémentaire. Toutefois la réunion, sous- 
une même direction, d’une école primaire supérieure et d'une 
école primaire élémentaire dans un même groupe scolaire pourra 
être autorisée par le ministre, sur l’avis motivé du conseil dé
partemental. — La durée des études dans les cours complémen
taires est de deux ans au maximum. Les cours complémentaires 
comprennent au plus, quel que soit le nombre d’élèves, deux 
divisions qui pourront être réunies sous un même maître. — 
L’école primaire supérieure comprend au moins deux années 
d’études : elle est dite de plein exercice si elle eu comprend 
trois ou plus.

31. Ne peuvent être nommés directeurs ou directrices d une 
école à laquelle est annexé un cours complémentaire que les 
instituteurs ou institutrices publics titulaires pourvus au moins 
du brevet supérieur. — Ceux ou celles qui seraient en outre 
pourvus du certificat d’aptitude au professorat des écoles nor
males seront assimilés aux directeurs et directrices d écoles pri
maires supérieures.

32. Les conditions d’âge et de titres imposées par l’article 24, 
paragraphe 3, de la loi du 39 octobre 1886 aux instituteurs 
adjoints dans les écoles primaires supérieures sont également 
requises des instituteurs adjoints chargés de cours complémen
taires.

33. Des maîtres auxiliaires peuvent être attachés, soit aux 
cours complémentaires, soit aux écoles primaires supérieures
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et chargés des enseignements spéciaux auxquels le directeur, les 
professeurs et les adjoints ne suffiraient pas, savoir : le dessin 
et le modelage, le travail manuel, les langues vivantes, le chant, 
l’agriculture, la gymnastique et les exercices militaires. — Des 
professeurs de l’enseignement supérieur ou secondaire peuvent 
en outre être délégués par le ministre pour des enseignements 
faisant partie du programme des écoles primaires supérieures.

34. Les délégations accordées dans les écoles primaires supé
rieures en vertu du second paragraphe de l’article 28 de la loi 
organique ne peuvent être retirées par le préfet que sur la pro
position de l’inspecteur d'académie.

35. L’instruction primaire supérieure comprend, outre la révi
sion approfondie-des matières étudiées à l’école primaire élé
mentaire : — L’arithmétique appliquée, — Les éléments du 
calcul algébrique et de la géométrie, — Les règles de la comp
tabilité usuelle et de la tenue des livres, —- Les notions de 
sciences physiques et naturelles applicables à l’agriculture, à 
l’industrie et à l’hygiène, — Le dessin géométrique, le dessin 
d’ornement et le modelage, — Les notions de droit usuel et 
d’économie politique, — Les notions d’histoire et de la littérature 
française, — Les principales époques de l’histoire générale et 
spécialement des temps modernes, —La géographie industrielle 
et commerciale, les langues vivantes, — Le travail du bois et 
du fer, pour les garçons, — Les travaux à l’aiguille, la coupe 
et l’assemblage pour les filles.

36. Les divisions générales de l'enseignement dans les écoles 
primaires supérieures et dans les cours complémentaires sont 
déterminées par un arrêté ministériel pris après avis du conseil 
supérieur.

37. Dans chaque établissement, les programmes détaillés et 
l’emploi du temps sont fixés, dans la limite des prescriptions 
ministérielles par le directeur, les professeurs entendus, sous 
réserve de l’approbation de l’inspecteur d'académie.

38. Aucun élève ne peut être reçu, soit dans une école pri
maire supérieure, soit dans un cours complémentaire, s’il ne 
justifie de la possession du certificat d’études primaires.

39. Le cours complémentaire doit toujours être établi dans 
une salle distincte. L’école primaire supérieure doit disposer 
d autant de salles distinctes qu’elle a d’années d’études, et, en 
outre, d’une salle de dessin pouvant recevoir, à défaut d'autre 
local, les collections et le matériel d’enseignement. Elle doit être 
pourvue d’un gymnase. — Tous les établissements d’enseigne
ment primaire supérieur doivent avoir un atelier, où puisse être 
donné l’enseignement du travail manuel, ainsi que les dépen
dances requises pour les écoles primaires élémentaires.

40. Les établissements publics d’enseignement primaire supé
rieur peuvent recevoir, dans la limite des crédits ouverts au 
budget de l'instruction publique : — 1» Des bourses de l’Etat 
aux conditions énoncées dans la section III du présent chapitre; 
— 2° Des concessions de matériel d’enseignement; — Des sub
ventions applicables aux traitements du personnel.

41. Les communes qui solliciteront le concours du ministère 
de 1 instruction publique pour la fondation ou pour l’entretien 
d un établissement d’enseignement primaire supérieur, soit au 
moyen dune subvention, soit sous la forme de concession de 
bourses nationales, devront s’engager à comprendre pendant cinq 
années au moins cet établissement au nombre de ceux qui don
nent lieu à une dépense obligatoire.

Section II. — Des comités de patronage.

42. Il est institué auprès de chaque école primaire supérieure 
publique un comité de patronage, dont la nomination et les 
attributions seront déterminées par un arrêté ministériel rendu 
sur l’avis du conseil supérieur de l’instruction publique. (F. 
Décr. 17 mars 1888, art. 8.)

Section III. — Des bourses.

43. L’Etat fonde et entretient des bourses nationales dans les 
établissements publics d’enseignement primaire supérieur de
garçons et de filles. — Ces bourses sont de trois sortes : __
1° Bourses d’internat; — 2° Bourses d’entretien; — 3° Bourses 
familiales.

44. Les bourses d’internat sont attribuées à des élèves placés 
à demeure dans des établissements d’enseignement primaire su
périeur pourvus d’un pensionnat; — Les bourses d’entretien, 
à des élèves logés dans leur propre famille et fréquentant l’école 
supérieure ou le cours complémentaire de la localité. — Les 
boni ses familiales, à des élèves placés en pension dans des
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familles autres que la leur et agrées par le directeur ou la direc
trice de l’école ou du cours.

45. Chaque année, au mois de juillet, le ministre détermine 
d après 1 état des crédits disponibles, la somme à allouer à 
chaque département pour être répartie en bourses nationales et 
dégrèvements de trousseaux. — Cette répartition sera faite entre 
les différents départements proportionnellement au chiffre de leur 
population et en tenant compte du nombre d’écoles primaires 
supérieures qui s’y trouvent.

46. Les bourses de l’Etat sont conférées, sous l’autorité du 
ministre de l’instruction publique, par le préfet du département, 
sur la proposition de l’inspecteur d’académie et après avis du 
conseil départemental.

47. Nul ne peut être appelé à jouir d’une bourse nationale, 
s il n a préalablement subi un examen ayant pour objet de con
stater son aptitude.

48. La concession d une bourse est subordonnée à l’apprécia
tion de l’ensemble des titres produits par les postulants. — Il 
est tenu compte dans cette appréciation : — En premier lieu et 
avant tout du mérite de l’enfant et de ses notes d’examen; — 
2° Des services rendus à l’Etat par les parents; — 3° De la 
situation de fortune, du nombre des enfants et des charges de 
famille des pétitionnaires. — Les conditions et la forme de 
1 examen seront déterminées par un arrêté ministériel rendu sur 
I avis du conseil supérieur de l’instruction publique.

49. Les bourses peuvent être accordées par fractions de 
moitié ou de trois quarts. — Une fraction de bourse nationale 
peut être cumulée avec une fraction de bourse départementale 
ou communale, mais seulement jusqu’à concurrence d’une bourse 
entière.

50. Les bourses nationales sont attribuées pour trois années 
scolaires. Une prolongation de bourse d’une année peut être 
accordée.

51. En cas de faute grave, les chefs d’établissement peuvent 
rendre provisoirement un boursier à sa famille, sauf à en aviser 
immédiatement le comité de patronage de l’école et l’inspecteur 
d académie, qui en réfère au préfet. — La déchéance de la 
bourse est prononcée par le préfet, sur la proposition de l’in
specteur d académie et 1 avis du conseil départemental. En ce 
cas, le préfet doit immédiatement aviser le ministre de la déci
sion qu’il a prise.

52. En cas d insubordination, de mauvaise conduite ou de 
paresse habituelles, l’élève peut être privé de sa bourse dans les 
mêmes formes, après deux avertissements notifiés à la famille 
par le préfet.

53. Des bourses d’enseignement secondaire, dont le nombre 
sera fixé chaque année par arrêté ministériel, pourront être 
attribuées par le ministre à des élèves de l’enseignement pri
maire supérieur qui se seront fait remarquer, au cours de leurs 
études, par leur assiduité, leur application et leurs progrès.

54. Des bourses de séjour à l’étranger sont accordées chaque 
année, par le ministre, à des élèves de l’enseignement primaire 
supérieur, dans des conditions qui seront déterminées par un 
arrêté ministériel délibéré en conseil supérieur.

Chapitre IV. —Ecoles manuelles d'apprentissage.
55. L ecole manuelle d’apprentissage, qui a pour but de 

développer l’aptitude professionnelle et de compléter à un point 
de vue spécial 1 enseignement de l’école primaire élémentaire, ne 
peut recevoir que des enfants pourvus du certificat d’études pri
maires ou âgés d’au moins treize ans.

Chapitre V. —Écoles normales primaires.

Section Ir*. — De l’organisation des écoles normales.
56. Les écoles normales primaires sont des établissements

publics destinés à former des instituteurs ou des institutrices 
pour les écoles publiques (écoles, maternelles, écoles primaires 
élémentaires et écoles primaires supérieures). . ,

57. Les écoles normales relèvent du recteur, sous l’autorit® 
du ministre de 1 instruction publique.

58. Le régime des écoles normales est l’internat. L’internat 
est gratuit. — Sur la proposition du recteur et avec l’approba' 
tion du ministre de l’instruction publique, les écoles normales 
peuvent recevoir des demi-pensionnaires et des externes, à titre 
également gratuit et aux mêmes conditions d’admission.

59. La durée du cours d’études est de trois ans.
60. Les années passées à l’école normale à partir de dix 

huit ans pour les jeunes gens, de dix-sept ans pour les jeunes
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filles, comptent pour la réalisation de l’engagement de service 
pendant dix ans dans l’enseignement public, prescrit par l’art. 72 
du présent décret.

61. Une école primaire, dans laquelle les élèves s’exercent 
à la pratique de l’enseignement sous la direction d’un maître 
spécialement nommé à cet effet, est annexée à chaque école nor
male. — Il doit y avoir, en outre, annexée à chaque école nor
male d’institutrices, une école maternelle.

Section IL —Du personnel administratif et. du personnel 
enseignant.

62. (Ainsi modifié, Décr. 3i juill. 1897.) Le directeur de 
l’école normale est nommé par le ministre de l’instruction 
publique. — Les directeurs d’école normale doivent être pourvus 
du certificat d’aptitude au professorat des écoles normales et 
des écoles primaires supérieures ou de la licence ès lettres ou 
de l’une des licences ès sciences instituées par le décret du 
22 janvier 1896 et du certificat d’aptitude à l’inspection 
des écoles primaires et à la direction des écoles normales. Ils 
doivent être âgés de trente ans révolus.

63. Un fonctionnaire, spécialement chargé du service de 
l’économat et pourvu du titre d’économe, est attaché à chaque 
école normale, soit d’instituteurs, soit d’institutrices. Dans les' 
écoles normales d’instituteurs, l’économe est chargé de l’ensei
gnement de la tenue des livres. Dans les écoles normales d’insti
tutrices, l’économe est chargé de l’enseignement de la tenue des 
livres et de l’économie domestique. L’un et l’autre peuvent en 
outre être chargés d’autres cours, suivant leurs aptitudes. — 
Dans les écoles normales de plus de cent élèves, l’économe peut 
être chargé de cours.

64. Les économes sont nommés par le ministre. Ils doivent 
fournir un cautionnement dont le chiffre est fixé par le ministre 
de l’instruction publique, de concert avec le ministre des 
finances. — Les candidats à l’économat doivent être pourvus du 
brevet supérieur et du certificat d’aptitude pédagogique. Ils 
doivent être âgés de vingt et un ans au moins et avoir accompli 
une année de stage auprès de l’économe d’une école normale. 
Ils ne reçoivent, pendant la durée de leur stage, aucune indem
nité, mais ils peuvent être logés et nourris à l’école. Ils 
subissent, à la fin de leur stage, un examen spécial.

65. L’enseignement est donné par des professeurs nommés 
par le ministre et, à défaut, par des instituteurs délégués par le 
ministre à titre provisoire en qualité de maîtres adjoints et qui 
doivent être pourvus du brevet supérieur et du certificat d’apti
tude pédagogique.— Des maîtres spéciaux, nommés ou délégués 
par le ministre, suivant qu’ils sont ou non pourvus du titre de 
capacité correspondant à la fonction qu’ils exercent, peuvent 
être chargés, à défaut de professeurs pourvus des mêmes titres, 
de l’enseignement des langues vivantes, du dessin, du chant et 
de la musique, de la gymnastique, des travaux manuels. — 
L’enseignement de l’agriculture, dans les écoles normales d’insti
tuteurs, est confié au professeur départemental nommé conformé
ment à l’art. 6 de la loi du 15 juin 1879, et, à défaut, à un 
maître désigné par le ministre.

66. Dans toute école normale d’instituteurs, un des maîtres 
est spécialement chargé de la direction de l’école annexe. — 
Dans les écoles normales d’institutrices, deux maîtresses sont 
chargées de diriger, l’une, l’école primaire, l’autre, l’école 
maternelle annexées à l’établissement.

.67. Des maîtres ouvriers peuvent, avec l’approbation du 
ministre, être employés dans les écoles normales d’instituteurs à 
Dire d’auxiliaires du professeur de travail manuel; ils reçoivent 
Ua salaire dont le chiffre sera fixé par le ministre, sur la propo
rtion du recteur.

68. Dans toute école normale, le nombre des professeurs, 
n°n compris l’économe et le directeur de l’école annexe, est fixé 
a cinq (deux pour les lettres, trois pour les sciences et le travail 
manuel) si l’école reçoit plus de soixante élèves; à quatre (deux 
Pour les lettres, deux pour les sciences et le travail manuel) si 
e nombre des élèves ne dépasse pas soixante.

Section III. — Des élèves-maîtres.
69. Tous les ans le ministre fixe, sur la proposition du rec- 

,eui’> et après avis du conseil départemental, le nombre d’élèves 
a admettre en première année dans chacune des écoles normales.

7°. (Ainsi modifié, Décr. 31 juill. 1897.) Tout candidat doit : 
~~ lo Avoir seize ans au moins, dix-huit ans au plus, au 1er oc- 
obre de l’année durant laquelle il se présente; — 2° Etre 

Pourvu du brevet élémentaire; — 3U S’être engagé à servir pen-
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dant dix ans dans l’enseignement public; — 4° N’être atteint 
d’aucune infirmité ou maladie le rendant impropre au service 
de l’enseignement. — Des dispenses d’âge peuvent être accor
dées par le recteur, pourvu qu’elles ne dépassent pas une durée 
de six mois.

71. (Ainsi modifié, Décr. 31 juill. 1897.) Nul ne peut se 
présenter au concours plus de deux fois, à moins d’une autori
sation accordée par le recteur.

72. Un mois au moins avant l’examen, l’inspecteur d’aca
démie communiquera au recteur les résultats d’une enquête faite 
par ses soins sur les antécédents et la conduite des candidats.— 
Au vu du dossier, et d’après les résultats de l’enquête, le recteur 
arrête la liste des candidats admis à concourir.

73. Les candidats sont examinés par une commission nommée 
par le recteur. L’inspecteur d’académie en est le président. Le 
directeur, les professeurs ou maîtres de l’école normale et un 
inspecteur primaire en font nécessairement partie. — Un arrêté 
ministériel pris sur l’avis du conseil supérieur déterminera la 
forme et les conditions de cet examen.

74. Les candidats admis sont classés par ordre de mérite sur 
une liste qui est transmise au recteur, avec les procès-verbaux 
de l’examen. — Le recteur prononce l’admission des élèves- 
maîtres, d’après l’ordre de mérite. — A la liste primitive est 
jointe, s’il y a lieu, une liste supplémentaire, également dressée 
par ordre de mérite et suivant laquelle le recteur prononce, en 
cas de vacances, les admissions ultérieures.

75. Tous les ans, au mois d’août, sur le vu des notes obte
nues par les élèves dans les examens de fin d’année et sur la 
proposition du directeur délibérée dans le conseil des profes
seurs, le recteur, après avis de l’inspecteur d’académie, arrête la 
liste des élèves admis à passer de première en deuxième année 
et de deuxième en troisième année, et avise le ministre des 
exclusions qu’il prononce.

76. Tous les élèves-maîtres sans exception sont tenus de se 
présenter aux examens du brevet supérieur à la fin du cours 
d’études.

77. Dans le cas de maladie prolongée, un élève-maître peut, 
sur la proposition du directeur et du conseil d’administration, 
et après avis de l'inspecteur d’académie, être autorisé par le 
recteur à redoubler une année. Le recteur doit informer le 
ministre des autorisations qu’il a accordées.

78. Tout élève-maître qui quitte volontairement l’école ou 
qui en est exclu, ou tout ancien élève-maître qui rompt l’enga
gement prescrit par l’art. 70 ci-dessus, est tenu de restituer le 
prix de la pension dont il a joui.— La somme à restituer com
prend exclusivement : — 1° Les frais de nourriture; — 2° Les 
frais de blanchissage; — 3° Le prix des fournitures classiques. 
— Toutefois, sur la proposition du recteur, après avis du con
seil des professeurs et de l’inspecteur d’académie, le ministre 
peut accorder des sursis pour le payement des sommes dues, 
ainsi qu’une remise partielle ou totale de ces mêmes sommes.

79. (Ainsi modifié, Déc. 13 mai 1890.) 11 peut être alloué à 
tout élève sorti d’une école normale après les trois années 
d’études et avec le brevet supérieur, quand il est appelé pour la 
première fois aux fonctions d’instituteur public titulaire ou sta
giaire, une provision de livres d’études qu’il désignera lui-même 
pour une somme dont le montant sera fixé par le conseil d’admi
nistration de l’école normale. La dépense sera supportée par le 
budget extraordinaire de l’école, conformément à l’art. 19 du 
règlement d’administration publique.

80. Les élèves-maîtres qui sortent de l’école normale ont 
droit, selon leur âge et les titres dont ils sont pourvus, aux pre
miers emplois d’instituteur public, titulaire ou stagiaire, qui se 
trouvent vacants dans le département.

81. L’engagement de servir pendant dix ans dans renseigne
ment public peut être accompli dans tout département, toute 
possession française ou tout pays soumis au protectorat de la 
France. — Tout élève-maître qui quitte le département où se 
trouve l’école normale dans laquelle il a fait ses études doit être 
muni d’un exeat délivré par l’inspecteur d’académie.

Section IV. — De l’enseignement.
82. L’enseignement dans les écoles normales primaires, soit 

d’instituteurs, soit d’institutrices, comprend : —1° L’instruction 
morale et civique; — 2° La lecture; — 3°L’écriture; — 4° La 
langue et les éléments de la littérature française ; — 5° L’his
toire, et particulièrement l'histoire de France jusqu’à nos jours;
__ (jo p,a géographie, et particulièrement celle de la France; —
7° Le calcul, le système métrique, l’arithmétique élémentaire
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avec applications aux opérations pratiques; des notions de calcul 
algébrique; des notions de tenue des livres; — 8° La géométrie 
élémentaire; — 9° L’arpentage et le nivellement pour les 
élèves-maîtres seulement; — 10° Les éléments des sciences phy
siques et des sciences naturelles avec leurs principales applica
tions; — 11° L’agriculture pour les élèves-maîtres; l’horticul
ture; — 12° L’économie domestique pour les élèves-maîtresses;
— 13° Le dessin; — 14° Le chant et la musique; — 15° La 
gymnastique et, pour les élèves-maîtres, les exercices militaires;
— 16° Les travaux manuels pour les élèves-maîtres; lestravaux à 
l’aiguille pour les élèves-maîtresses; — 17° La pédagogie; — 
18° L’étude d’une langue étrangère.— Un arrêté ministériel pris 
en conseil supérieur déterminera, d’une manière générale, l’em
ploi du temps, les programmes d'enseignement des diverses 
matières, ainsi que le nombre d’heures assigné à chacune 
d’elles.

Section V. — Du régime intérieur et de la discipline.

83. Dans les écoles normales d’instituteurs, les élèves-maîtres 
ont toute facilité pour suivre les pratiques de leur culte. Dans les 
écoles normales d’institutrices, les élèves-maîtresses sont, sur la 
demande des parents, conduites le dimanche aux offices.

84. Les seules punitions que les élèves-maîtres peuvent 
encourir sont : — 4» La privation de sortie prononcée par le 
directeur; — 2° L’avertissement donné par le directeur; — 
3° La réprimande devant les élèves réunis, infligée, suivant la 
gravité de la faute, par le directeur ou par l’inspecteur d'acadé
mie; — 4° L’exclusion temporaire, pour un temps qui ne peut 
excéder quinze jours, prononcée par le recteur, sur le rapport de 
F inspecteur d'académie, après avis du conseil d'administration ;
•— 5° L’exclusion définitive, prononcée par le ministre, sur la 
proposition du recteur.

85. Tout élève qui s’est rendu coupable d’une faute grave 
peut être remis immédiatement à sa famille par le directeur. 
Celui-ci doit alors, sans délai, en référer à l’inspecteur d’aca
démie qui saisit de l’affaire le conseil d’administration.

Section VI. — Du conseil d'administration.

86. Ï1 est institué auprès de chaque école normale un conseil 
d’administration nommé pour trois ans. Il est composé de l’in
specteur d’académie, président, et de six membres désignés par le 
recteur, dont deux conseillers généraux. — Quand le recteur 
assiste aux séances, il prend la présidence et a voix prépondé
rante. — Le directeur assiste aux réunions du conseil avec voix 
délibérative, sauf quand il est délibéré sur le compte administra
tif. — En l’absence du recteur et de l’inspecteur d’académie, le 
doyen d'âge préside la séance.

87. Le conseil d’administration est chargé, sous l’autorité du 
recteur : — 1° De s’assurer, par des visites mensuelles, de la 
bonne tenue de l’établissement; — 2° De donner son avis sur le 
règlement intérieur de l'école, préparé par les professeurs réunis 
en conseil sous la présidence du directeur ; ce règlement doit être 
soumis à l’approbation du recteur; — 3° De désigner à la nomi
nation du recteur le médecin de l’école; — 4° De régler, sur la 
proposition du directeur et sous réserve de l’approbation du 
ministre, toutes les questions relatives à la nourriture, au loge
ment, au chauffage, à l’éclairage et à l’entretien des élèves- 
maîtres; — 5° De préparer le budget de l’école; — 6° De 
donner son avis sur les demandes de crédits supplémentaires à 
adresser au ministre ; — 7° D’examiner le compte administratit 
qui lui est soumis par le directeur ; — Et en général de veiller 
sur les intérêts matériels de l'école.

88. Chaque année, au mois de juillet, le conseil d'adminis
tration entend la lecture du rapport du directeur sur la situation 
morale et matérielle de rétablissement. II en déiibère et adresse 
au recteur ses observations et ses propositions.

89. Toutes les délibérations du conseil d'administration con
cernant la situation matérielle de l’école et les améliorations à 
réaliser sont transmises par le recteur au préfet.

Chapitre VI.—Ecoles normales primaires supérieures.

90. 11 est institué deux écoles normales supérieures de ren
seignement primaire pour former des professeurs d’écoles nor
males et d'écoles primaires supérieures de filles et de garçons.

91. A chacun de ces établissements, il sera annexé une école 
normale primaire d’application.

92. Ces écoles sont gratuites. Elles recrutent leurs élèves au 
concours.

93. Il est institué auprès de chacune des deux écoles une 
commission administrative dont les membres sont nommés pour 
trois ans par le ministre de l’instruction publique, avec mission 
de surveiller et de contrôler T administration matérielle et la 
gestion économique.

94. Le directeur et les professeurs forment le conseil de 
chaque école. Ce conseil est convoqué et présidé par le directeur : 
il délibère sur la direction à donner aux études, se prononce sur 
l’aptitude des élèves à passer de première en deuxième année et 
de deuxième en-troisième année, et arrête la liste des ouvrages à 
mettre entre leurs mains.

95. Tout élève qui quitte volontairement l’une ou l’autre 
école pour tout autre motif qu’une maladie dûment constatée, 
ou qui ne remplit pas l’engagement pris par lui au moment de 
son admission de servir pendant dix ans dans l’enseignement 
public, est tenu de rembourser à l'Etat le prix de sa pension, 
fixé à 600 francs par an. — De» remises totales ou partielles 
pourront être accordées par le ministre de l’instruction publique, 
sur l’avis du directeur de l’école, du conseil des professeurs et 
de la commission administrative.

96. Des arrêtés ministériels, pris après avis du conseil supé
rieur de l’instruction publique, régleront la constitution et le 
régime intérieur de ces établissements, ainsi que les conditions 
d’admission dans l’une et l'autre de ces écoles.

97. Des bourses de séjour à l’étranger sont accordées chaque 
année par le ministre, dans des conditions déterminées par un 
arrêté ministériel pris en conseil supérieur, à des professeurs 
d école normale ou à des candidats pourvus du certificat d’apti
tude au professorat, qui se destinent à l'enseignement des langues 
vivantes.

Chapitre VIL — Classes n’adultes et d’apprentis.

98. La création des classes publiques d’adultes ou d’apprentis 
est soumise aux mêmes formalités légales que la création des 
écoles primaires publiques.

99. Dans les classes d’adultes ou d’apprentis, renseignement 
a un caractère pratique et plus spécialement approprié aux pro
fessions.

100. Ne peuvent être admis à suivre les classes d’adultes 
que les enfants âgés d’au moins treize ans.

101. Les classes d’adultes ou d’apprentis sont soumises aux 
mêmes inspections que les écoles primaires.

102. Dans les classes publiques d’adultes ou d’apprentis, il 
y aura un registre d'appel régulièrement tenu. Chaque élève 
aura obligatoirement un cahier sur lequel il consignera, jour 
par jour et à leur date, tous les devoirs et exercices faits par 
lui. Ce cahier restera déposé à l’école, de façon que les résul
tats de la classe puissent toujours et sûrement être contrôlés par 
les autorités.

103. Quand une classe publique d’adultes ou d’apprentis 
aura été régulièrement créée, il pourra lui être alloué, sur la 
proposition du préfet, à titre d’encouragement ou de récom
pense : 1° une subvention de l’Etat qui ne pourra dépasser la 
moitié des frais de tenue et d’entretien qu’il entraîne : 2° des 
concessions de matériel d’enseignement.

104. La subvention de l’Etat ne peut être accordée à des 
classes publiques d’adultes ou d’apprentis, après épuisement des 
ressources communales, que si ces classes durent cinq mois au 
moins, si la commune se charge des frais de chauffage et d’éclai
rage et si elle contribue, en outre, à la rémunération des insti
tuteurs qui dirigent ces classes.

105. Des décisions ministérielles détermineront les conditions 
d’organisation et de subvention des classes publiques d’aduKes 
ou d’apprentis.

TITRE II. — Des titres de capacité.
Chapitre Ior.

106. (Ainsi modifié, Décr. 40 août 4893.) Les titres du 
capacité de l’enseignement primaire sont : — 4° Le brevet élé
mentaire et le brevet supérieur ; — 2U Les certificats d’aptitude 
professionnelle : certificat d’aptitude pédagogique, certificat 
d aptitude au professorat des écoles normales et des école» 
primaires supérieures, certificat d'aptitude à l'inspection des 
écoles primaires et à la direction des écoles normales, certifies 
d’aptitude à l’inspection des écoles maternelles; — 3° Les 
certificats spéciaux pour les enseignements accessoires : — Cer
tificat d’aptitude à renseignement des langues vivantes ; Cer
tificat d’aptitude à l'enseignement de la comptabilité; — Cer1
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ficat d’aptitude à l’enseignement du travail manuel; — Certificat 
d’aptitude à l’enseignement du dessin ; — Certificat d’aptitude 
à l’enseignement du chant ; — Certificat d’aptitude à rensei
gnement de la gymnastique ; — Certificat d'aptitude à l’ensei
gnement élémentaire des travaux de couture ; — Certificat d'ap
titude à l’enseignement des exercices militaires. — (On 11e re
trouve plus un certificat d'enseignement agricole qui avait été 
ajouté par un décret du 43 janvier 4894.)

Chapitre IL — Des conditions a remplir
PAR LES CANDIDATS.

107. (Ainsi modifié, Décr. 40 janv. 4894.) Pour se pré
senter aux examens du brevet élémentaire, tout candidat doit 
avoir au moins seize ans le 4cr octobre de l’année durant laquelle 
il se présente. — Pour se présenter aux examens du brevet su
périeur, tout candidat doit justifier de la possession du brevet 
élémentaire et avoir dix-huit ans au moins le 1er octobre de 
l'année durant laquelle il se présente. — Des dispenses d’âge 
peuvent être accordées pour l’un et l'autre brevet, pourvu 
qu’elles ne dépassent pas une durée d'un an. — La dispense 
d’âge de moins de six mois est accordée par l’inspecteur d’aca
démie ; la dispense d’âge de six mois à un an est accordée par 
le recteur, après avis de l’inspecteur d'académie. — La dis
pense est de droit pour tout candidat au brevet élémentaire qui 
est pourvu du certificat d’études primaires supérieures, quel que 
soit son âge.

108. Les candidats au certificat d’aptitude pédagogique doi
vent avoir vingt et un ans au moment de leur inscription, être 
pourvus du brevet élémentaire et justifier de deux années d’exer
cice au moins dans les écoles publiques ou dans les écoles privées, 
sauf les cas prévus par l’article 23 de la loi du 30 octobre 1886.

109. (Ainsi modifié, Décr. 26 mars 1887.) Les candidats à 
l’examen du professorat des écoles normales et des écoles pri
maires supérieures doivent être âgés de vingt et un ans révolus 
au moment de leur inscription, être pourvus du brevet supérieur 
ou de l’un des baccalauréats ou (pour les femmes) du diplôme 
de fin d’études, et justifier de deux ans d’exercice au moins dans 
les écoles publiques ou dans les écoles privées.

110. (Ainsi modifié, Décr. 31 fui II. 1897.) Les aspirants au 
certificat d’aptitude à l’inspection des écoles primaires et à la 
direction des écoles normales doivent être âgés de vingt-cinq 
ans révolus au moment de leur inscription, justifier de cinq ans 
d’exercice au moins dans les établissements publics d’enseigne
ment supérieur, secondaire ou primaire, et être pourvus de l’un 
des titres suivants : certificat d’aptitude au professorat, licence 
ès lettres ou ès sciences. — Les instituteurs publics titulaires
sont dispensés de produire lé certificat d’aptitude au professorat 
pour se présenter à l'examen de l’inspection s’ils comptent dix 
années de service, soit comme directeurs, soit comme adjoints 
dans une école primaire élémentaire, ou supérieure, et s’ils 
sont pourvus du brevet supérieur et du certificat d’aptitude pé
dagogique. — Ces dispositions sont applicables aux aspirantes 
comme aux aspirants. — Les secrétaires et les commis d’in
spection académique, qui comptent au jour de l’examen dix 
années de service, dont cinq au moins dans les établissements 
d’enseignement primaire ci-dessus désignés bénéficieront de la 
même dispense. — La liste des candidats est arrêtée par le mi
nistre de l’instruction publique et des beaux-arts.

111. Les aspirantes au certificat d’aptitude à l’inspection des 
écoles maternelles doivent être âgées de vingt-cinq ans au 
moins au moment de leur inscription, être pourvues soit du 
brevet supérieur et du certificat d’aptitude pédagogique, soit du 
certificat d’aptitude à renseignement secondaire des jeunes filles 
et justifier de cinq ans d’exercice dans les établissements publics 
d’enseignement secondaire ou primaire.

112. I ,es candidats air certificat d’aptitude à l’enseignement 
des langues vivantes doivent être âgés de vingt et un ans révolus 
an moment de leur inscription, et justifier de deux ans d’exer
cice dans les établissements publics ou privés d'enseignement 
secondaire ou primaire, ou d’un temps équivalent de séjour à 
1 étranger. Ils doivent, en outre, être pourvus : tes aspirants, 
du brevet supérieur ou de l’un des trois baccalauréats ; les aspi
rantes, du brevet supérieur ou du diplôme de fin d’études de 
1 enseignement secondaire.

113. (Ainsi modi/ié, Décr. 16 août 1893.) Les candidats 
au certificat d’aptitude à l'enseignement du travail manuel 
et à renseignement du chant doivent être âgés de vingt et un 
aus «évolua au moment de Leur inscription et justifier de deux

années d: exercice dans un établissement d’enseignement public 
ou privé. Les candidats au certificat d’aptitude à l'enseigne
ment de la comptabilité doivent être âgés de vingt et un ans au 
moins au moment de leur inscription et justifier du brevet supé
rieur, on du baccalauréat, ou du diplôme de fin d’études de ren
seignement secondaire des filles, ou du diplôme supérieur d'une 
école supérieure de commerce reconnue par l’Etat, ou de trois 
années d'exercice comme comptable dans une maison de com
merce, d’industrie ou de banque.

114. (Ainsi modifié, Décr. 18 janv. 1893.) Les aspirants 
au certificat d’aptitude à l'enseignement du travail manuel 
doivent être pourvus du brevet supérieur, ou d’un baccalauréat ; 
les aspirantes, du brevet supérieur, du diplôme de fin d’études 
de l’enseignement secondaire ou du baccalauréat.

115. Aucune dispense d’âge ou de stage ne peut être accordée 
pour l'un quelconque des examens mentionnés aux articles 109 
à 144 ci-dessus, que par décision ministérielle rendue sur l’avis 
du recteur et du comité consultatif de l’enseignement primaire. 
— Le temps passé dans les écoles normales supérieures de Fon- 
tenay-aux-Roses et de Saint-Cloud compte comme années de 
stage.

116. Les professeurs d’école normale, s’ils sont chargés de 
l’enseignement d'une des matières accessoires énumérées à l'ar
ticle 21 de la loi du 30 octobre 1886 et s’ils sont pourvus du 
certificat d’aptitude correspondant, reçoivent, outre leur traite
ment, une indemnité annuelle non soumise à retenue. — Les 
professeurs d’école normale qui ont obtenu antérieurement le 
certificat d’aptitude à l’enseignement des langues vivantes pour 
l’enseignement secondaire, ou le certificat d’aptitude à l’ensei
gnement du travail manuel, jouissent de l’indemnité spécifiée ci- 
dessus, s’ils sont chargés de T enseignement de l’une de ces ma
tières accessoires.

Chapitre III. — Des sessions d’examen et de la composition

DES COMMISSIONS.

117. Les commissions d’examen pour le brevet élémentaire, 
pour le brevet supérieur et pour le certificat d’aptitude pédago
gique tiennent deux sessions ordinaires par an. — Ces commis
sions sont nommées, chaque année par le recteur, sur la propo
sition de l’inspecteur d’académie, et siègent dans chaque chef- 
lieu de département, sauf les exceptions que le ministre de 
l’instruction publique pourra autoriser, sur la proposition du 
recteur. — Siègent également au chef-lieu du département les 
commissions d’examen pour le certificat d’aptitude à l’enseigne
ment élémentaire des travaux de couture et pour le certificat 
d’aptitude à l’enseignement des exercices militaires. — Pour 
tous les autres examens, les commissions siègent à Paris. Elles 
sont nommées chaque année par le ministre de l’instruction pu
blique. — Le ministre de l'instruction publique peut autoriser 
des sessions extraordinaires pour tous les examens.

118. (Ainsi modifié, Décr. 26 juill. 1893.) Les commis
sions d’examen pour le brevet élémentaire et pour le brevet su
périeur sont composées d’au moins sept membres. — Elles sont 
présidées par l’inspecteur d’académie et, en son absence, par 
un des membres de la commission qu’il délègue. Chacune d’elles 
nomme son secrétaire. Deux inspecteurs de 1 enseignement pri
maire, deux membres de l’enseignement primaire public, direc
teurs ou professeurs des écoles normales et des écoles primaires 
supérieures, et au moins un membre de l’enseignement privé en 
font nécessairement partie. Les autres membres sont particuliè
rement choisis parmi les membres ou les anciens membres de 
renseignement primaire public ou privé ou de l’enseignement 
supérieur ou secondaire. Dans la Seine, les inspecteurs primaires 
et les membres de l’enseignement primaire public qui doivent 
faire partie de droit de la commission peuvent être choisis 
parmi les fonctionnaires à la retraite. — Ces commissions ne 
peuvent délibérer régulièrement sur l’admissibilité ou 1 admis
sion définitive des candidats qu autant que cinq de leurs mem
bres sont présents. Trois d’entre eux doivent avoir assisté a tout 
l’examen. Les délibérations sont prises à la majorité des suf
frages. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

119. Los épreuves écrites ou orales des deux brevets ne 
dépasseront, dans aucun cas, Le niveau moyen îles programmes 
du cours supérieur des écoles primaires pour le brevet élémen
taire. ni les programmes des écoles normales d'instituteurs et 
d’institutrices pour le brevet supérieur.

120. Les commissions d’examen pour le certificat d’aptitude 
pédagogique sont présidées par l'inspecteur d’académie et com
posées do dix membres au moins choisis parmi tes inspecteurs



de l'enseignement primaire, les directeurs, directrices et pro
fesseurs d’écoles normales ou d’écoles primaires supérieures et 
les instituteurs ou institutrices du département. S’il y a dans 
le département une inspectrice des écoles maternelles, elle fait 
nécessairement partie de la commission. — Si les candidats ins
crits dans un département sont trop nombreux, le recteur peut 
instituer d’autres commissions d’examen en tel nombre qu’il 
jugera nécessaire.

121. Toute communication entre les candidats pendant les 
épreuves, toute fraude ou toute tentative de fraude commise 
dans un quelconque des examens ci-dessus spécifiés entraîne 
1 exclusion du candidat. —L’exclusion provisoire sera prononcée 
par le président ou par le membre de la commission qu'il aura 
délégué pour le remplacer dans la surveillance des épreuves. Il 
en sera référé à la commission, qui prononcera, s’il y a lieu, 
l’exclusion définitive. -— Les faits qui auront motivé l’exclusion 
d’un candidat feront l’objet d’un rapport adressé par le prési
dent de la commission à l’inspecteur d’académie. L’inspecteur 
d’académie, après avoir dûment appelé le candidat et l’avoir 
entendu en ses moyens de défense, pourra le traduire devant le 
conseil départemental. Le conseil pourra prononcer l'interdic
tion pour le candidat de se présenter au même examen ou à tous 
les examens de l’enseignement primaire pendant une ou plu
sieurs sessions, sans que cette interdiction puisse s’étendre à une 
période de plus de deux années. — Si la fraude n’est décou
verte qu’après la délivrance du titre, le ministre peut en pro
noncer le retrait.

122. Un arrêté ministériel délibéré en conseil supérieur de 
l'instruction publique réglera la forme de chacun des examens, 
ainsi que le fonctionnement de chacune des commissions.

TITRE III. — Des autorités préposées a l’enseignement.
Des conseils de l’enseignement primaire.

Chapitre Ier. — De l’inspection.
Section Ire. — Inspecteurs généraux.

123. Les inspecteurs généraux sont nommés par le président 
de la Republique, sur la proposition du ministre de l’instruction 
publique. — Ils sont répartis en deux classes. Nul 11e peut être 
promu à la première classe, s’il n’a passé cinq ans au moins 
dans la seconde.

124. Les inspecteurs généraux se réunissent en comité con
sultatif sous la présidence du directeur de l’enseignement pri
maire, pour étudier les questions qui leur sont soumises par le 
ministre.

Section IL — Inspecteurs de F enseignement primaire.
125. Nul ne peut être nommé inspecteur de l’instruction 

primaire, s’il n’est pourvu du certificat d’aptitude à l’inspection. 
(F. Décr. 17 janv. 1891.)

126. Les fonctions d’inspecteur de l’instruction primaire sont 
incompatibles avec tout autre emploi public rétribué. — Toute
fois, le ministre peut autoriser les inspecteurs primaires à ac
cepter les fonctions d’inspecteur des enfants employés dans les 
manufactures. (F. Décr. 17 janv. 1891.)

127. Les inspecteurs primaires sont répartis en classes. — 
La classe est attachée à la personne et non à la résidence. — 
Une indemnité de résidence pourra être accordée aux inspec
teurs primaires dans des conditions qui seront déterminées par 
un arrêté spécial. — (Ainsi modifié, Décr. 4 août 1892.) Les 
promotions de classe sont accordées chaque année aux fonction
naires énumérés aux articles 14, 16, 17, 18, 21 et 22 de la loi 
précitée sur les propositions des recteurs et des inspecteurs gé
néraux réunis en comité. (F. Décr. 17 janv. 1891, et, pour Paris 
Décr. 20 août 1892.)

128. Les inspecteurs de 1 instruction primaire sont placés 
sous l’autorité immédiate de l'inspecteur d’académie ; ils ne re
çoivent d’instructions que de lui ou du recteur, des inspecteurs 
généraux et du ministre.

129. Ils inspectent les écoles primaires publiques et privées 
de leur circonscription. Ils assistent avec voix délibérative aux 
réunions des délégués cantonaux prescrites par l’article 52 de 
la loi du 30 octobre 1886. — Ils font partie de droit de toutes 
les commissions scolaires de leur circonscription et veillent à 
! exécution de la loi du 28 mars 1882. — Ils président les con
férences cantonales d’instituteurs et les commissions d’examen 
chargées de délivrer le certificat d’études primaires. — Ils ins
truisent toutes les affaires relatives à la création ou à la cons
truction des écoles, à l’ouverture des écoles privées, des classes
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d’adultes ou d’apprentis, à l’établissement des caisses des écoles, 
aux demandes formées par les instituteurs publics et aux décla
rations faites parles instituteurs privés à l’effet d’ouvrir un pen
sionnat primaire. — Ils donnent leur avis sur la nomination et 
1 avancement des instituteurs et des institutrices des écoles pu
bliques, les récompenses à accorder ou les peines disciplinaires 
qu’il y a lieu d’infliger au personnel enseignant. (F. Décr. 17 
janv. 1891.)

130. Des arrêtés ministériels déterminent le nombre et l’é
tendue des circonscriptions d’inspection primaire dans chaque 
département, ainsi que le lieu de résidence des inspecteurs. (F. 
Décr. 17 janv. 1891.)

131. Les inspecteurs de l’instruction primaire reçoivent, 
pour frais de tournée, une indemnité calculée à raison de dix 
francs par jour. (F. Décr. 17 janv. 1891.)

Section III. — Inspectrices générales et inspectrices départe
mentales des écoles maternelles.

132. Les inspectrices générales et les inspectrices départe
mentales des écoles maternelles sont nommées par le ministre.

133. Nulle ne peut être nommée inspectrice générale] sans 
avoir au moins trente-cinq ans d’âge et cinq ans de service dans 
1 enseignement public ou privé et sans être pourvue du certificat 
d’aptitude à l’inspection des écoles maternelles. — Une inspec
trice générale fait partie du comité consultatif de l’enseignement 
primaire au ministère de l’instruction publique.

134. Nulle ne peut être nommée inspectrice départementale 
sans avoir trente ans d’âge et trois ans de service dans l’ensei
gnement public ou privé et sans être pourvue du certificat d’ap
titude à l’inspection des écoles maternelles. — Les inspectrices 
départementales donnent leur avis sur la nomination et la révo
cation des directrices et sous-directrices d’écoles maternelles 
publiques, ainsi que sur les récompenses qui peuvent leur être 
accordées.

135. Les dispositions des articles 128 et 131 ci-dessus sont 
applicables aux inspectrices départementales des écoles mater
nelles.

Section IV. — Des autres autorités chargées de l’inspection 
et de la surveillance des écoles.

136. Nul ne peut être délégué cantonal, s'il n’est Français et 
âgé de vingt-cinq ans au moins.

137. Nul chef ou professeur d’un établissement quelconque 
d’instruction primaire ne peut être délégué cantonal.

138. Les délégués cantonaux n’ont entrée que dans les 
écoles soumises spécialement par le conseil départemental à la 
surveillance de chacun d’eux. — Us communiquent aux inspec
teurs de l’instruction primaire tous les renseignements utiles 
qu’ils ont pu recueillir.

139. Ils peuvent être consultés : — Sur la convenance des 
locaux que les communes sont obligées de fournir pour la tenue 
des écoles publiques; — Sur la fixation du nombre des écoles à 
établir dans les communes et sur l’opportunité de la création 
d écoles de hameau ; — Sur les demandes de création d’emplois 
d’instituteur adjoint et d’institutrice adjointe.

140. L’inspection des autorités préposées à la surveillance 
des écoles en vertu des paragraphes 4 et 5 de l’article 9 de la 
loi du 30 octobre 1886 portera, dans les écoles publiques, sur 
l’état des locaux et du matériel, sur l’hygiène et sur la tenue 
des élèves. —Elle ne pourra jamais porter sur l’enseignement.

141. Les médecins désignés au paragraphe 7 de l’article 9 
de la loi précitée n’auront entrée dans les écoles qu’après avoir 
été agréés par le préfet. — Ils devront remplir les conditions 
mentionnées en l’article 136 du présent décret. — Leur inspec
tion ne pourra porter que sur la santé des enfants, la salubrité 
des locaux et l’observation des règles de l'hygiène scolaire.

142. Les dames spécialement déléguées pour l’inspection et 
la surveillance des internats de jeunes filles sont nommées par 
Je ministre, sur la proposition de l’inspecteur d’académie et avec 
I agrément du préfet. — Elles doivent être âgées de trente ans 
au moins. — Leur mission est gratuite. Toutefois, une indemnité 
peut leur être allouée pour frais de déplacement.

143. Elles visitent les établissements qui leur sont désignés 
par l’inspecteur d’académie. — Leur inspection porte exclusive
ment sur le régime intérieur du pensionnat et sur l’état des 
locaux affectés aux élèves internes. Elles s’assurent que les 
règles de 1 hygiène sont observées dans l’établissement et que 
les dortoirs ne contiennent pas plus d’enfants qu’ils ne doivent 
en recevoir d’après le chiffre fixé par le conseil départemental-
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__Leurs observations sont consignées dans un rapport écrit
quelles adressent à l’inspecteur d’académie.

Dispositions générales.
144. En dehors des autorités désignées par l’article 9 de la 

loi du 30 octobre 1886, nul ne peut inspecter ni surveiller 
aucun établissement d'instruction primaire.

145. L’entrée des écoles publiques de tout ordre est formelle
ment interdite, à moins d’autorisation spéciale, à toute personne 
autre que celles qui sont désignées par la loi pour l’inspection 
et la surveillance des établissements d’instruction primaire. — 
Toutefois, les préfets et sous-préfets ont entrée dans les écoles 
publiques de leurs départements ou de leurs arrondissements 
respectifs.

Chapitre II. — Conseils départementaux.
146. Le conseil départemental siège à la préfecture. — Le 

jour de chaque réunion est fixé par le président. L’ordre du 
jour est envoyé aux membres du conseil.

147. Quand le préfet et l’inspecteur d’académie sont tous 
les deux absents ou empêchés, la séance est présidée par le plus 
âgé des membres présents. — Le conseil départemental nomme 
son secrétaire.

148. A moins d’une autorisation du préfet, les procès-ver
baux du conseil départemental ne peuvent être communiqués 
qu’aux membres du conseil.

149. Le préfet fait transcrire sur le registre des délibéra
tions du conseil les résultats des élections à la suite desquelles 
ont été nommés membres du conseil départemental ou adjoints 
à ce conseil les conseillers généraux, les instituteurs et les deux 
institutrices publics et les deux membres de renseignement 
privé. — Les décisions ministérielles par lesquelles ont été 
désignés les deux inspecteurs de renseignement primaire y sont 
également transcrites.

150. Pour les décisions du conseil départemental, le vote a 
lieu par mains levées. — Dans les affaires disciplinaires, le 
vote a lieu au scrutin secret.

Chapitre III. — Commissions scolaires.
151. Lorsqu’il y a lieu de procéder à la nomination d’un ou 

de plusieurs membres d’une commission scolaire, le préfet 
invite le maire à saisir de l’affaire le conseil municipal et lui 
fixe à cet effet un délai. Faute par le maire de se conformer à 
cette invitation ou sur le refus du conseil municipal, le préfet 
met le maire ou le conseil en demeure de faire les nôminations 
nécessaires dans un temps qui ne peut excéder quinze jours. Si 
cette mise en demeure reste sans effet, il désigne lui-même les 
membres de la commission scolaire, conformément au second 
paragraphe de l’article 54 de la loi du 30 octobre 1886.

152. L’inspecteur primaire ne peut se faire remplacer 
comme membre d’une commission scolaire.

153. Le mandat des membres des commissions scolaires 
désignés par l’inspecteur d’académie est indépendant du renou
vellement des conseils municipaux : il ne prend fin que par le 
décès, la démission ou la révocation des titulaires. Le droit de 
l’évocation appartient à l’inspecteur d’académie.

154. Les membres des commissions scolaires n’ont pas 
l’entrée des écoles. Us n’ont aucun droit d’inspection ou de 
contrôle ni sur les établissements d’instruction ni sur les 
maîtres.

155. Quand, depuis la dernière réunion d'une commission 
scolaire, trois mois se seront écoulés sans convocation nouvelle, 
1 inspecteur primaire avisera du fait l’inspecteur d’académie, 
ffui en référera au préfet. Le préfet mettra aussitôt le maire en 
demeure de réunir la commission et lui fixera à cet effet un 
delai qui ne pourra dépasser quinze jours. Copie de la lettre 
adressée au maire sera transmise par le préfet à l’inspecteur 
d academie, qui la fera parvenir à l’inspecteur primaire. Si le 
delai accordé par le préfet expire sans que la commission ait 
ete réunie,'l’inspecteur primaire procède lui-même d’office à la 
convocation.

156. L’appel des décisions des commissions scolaires est 
ormé par simple lettre sur papier libre. S’il émane des parents, 
^ lettre doit être adressée au préfet, au maire de la commune 

e a l inspecteur primaire de la circonscription. Si l’appelant
si inspecteur primaire, il adresse une lettre au président du 

conseil départemental, une autre au maire de lu commune, une
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troisième aux parents, tuteurs ou autres personnes responsables 
de l’enfant.

157. Les personnes citées devant les commissions scolaires 
doivent comparaître personnellement : elles ne peuvent se faire 
assister ni représenter par des mandataires. Lorsqu’elles sont 
empêchées de comparaître, elles peuvent présenter par écrit 
leurs explications ou solliciter la remise de l’affaire à une autre 
séance.

TITRE IV. — De l’enseignement privé.

Chapitre Ier. — Des conditions d’ouverture des écoles
privées. — Formalités a remplir. — Pièces a produire.
— Oppositions. —Appels.

158. U est ouvert dans chaque mairie un registre spécial 
destiné à recevoir les déclarations des instituteurs qui veulent 
établir des écoles privées. — Chaque déclaration indiquant la 
nature de l’école qu’il s’agit d’ouvrir doit être signée sur le 
registre par le déclarant et par le maire, qui en fait immédiate
ment établir quatre copies sur papier libre. — L’une de ces 
copies est affichée à la porte de la mairie où elle demeure pen
dant un mois. L’observation de cette formalité est prouvée par 
un certificat d'affichage que le maire dresse, signe et envoie 
directement, dans les trois jours de la déclaration, à l’inspec
teur d’académie. — Los trois autres copies sont, ainsi que le 
récépissé mentionné par le second paragraphe de l’article 37 de 
la loi du 30 octobre 1886, remises gratuitement par le maire à 
l’instituteur. — L’instituteur adresse une de ces copies au 
préfet, une autre au procureur de la République ; il lui en est 
délivré récépissé. — La troisième copie est adressée par le 
déclarant à l’inspecteur d’académie, qui la fait transcrire sur 
un registre spécial ouvert à cet effet dans ses bureaux. — L’ins
tituteur doit adresser à l’inspecteur d’académie, en même temps 
que la copie de sa déclaration : — 1° Les pièces énumérées 
dans le premier paragraphe de l’article 38 de la loi du 30 oc
tobre 1886; — 2° Celles qui sont destinées à établir qu’il est 
Français ; — Récépissé de toutes ces pièces est donné à l’insti
tuteur par l’inspecteur d’académie. — Ces mêmes formalités 
sont exigées de tout instituteur qui succède à un autre dans la 
direction d’une école privée. — (Dernier paragraphe ajouté, 
Décrets 30 déc. 1889 et 14 fév. 1891.) Les dispositions du 
présent décret fixant l’âge d’admission des enfants dans les écoles 
primaires, les écoles maternelles et les classes enfantines 
publiques sont applicables aux écoles primaires, aux écoles 
maternelles et aux classes enfantines privées.

159. A l’expiration des huit jours qui suivent la déclaration 
par lui reçue, le maire fait savoir par écrit au préfet, à l’in
specteur d’académie, ainsi qu’au déclarant, s’il s’oppose ou non 
à l’ouverture de l’école. Dans le cas où il fait opposition, il 
indique les motifs sur lesquels cette opposition est fondée.

160. Le délai d’un mois accordé par la loi à l’inspecteur 
d’académie pour faire opposition ne court que du jour où il a 
délivré récépissé des pièces qui doivent lui être adressées 
d’après l’article 158 ci-dessus.

161. Quand l’inspecteur d’académie fait opposition à l’ou
verture d’une école, il doit immédiatement en aviser le préfet et 
lui transmettre le dossier de l’affaire. U doit également notifier 
par écrit sa décision à l’instituteur, en lui faisant connaître les 
motifs sur lesquels sou opposition est fondée.

162. Lorsque le maire ou l’inspecteur d'académie a fait 
opposition à l’ouverture d’une école, le préfet désigne un rap
porteur pris parmi les membres du conseil et, huit jours au 
moins avant la séance fixée pour le jugement de l’opposition, 
invite le déclarant à comparaître ou à se faire représenter 
devant le conseil départemental.

163. Au jour fixé pour le jugement, le conseil départemental
prend connaissance de l’arrêté d’opposition ; il entend dans 
leurs explications l’intéressé, son conseil ou son représentant; 
il reçoit, s’il y a lieu, les dépositions des témoins, et, après 
avoir examiné les différentes pièces qui composent le dossier de 
l’affaire et on avoir délibéré hors la présence du déclarant, 
il statue sur l’opposition. ,

164. La décision du conseil départemental est notifiée dans 
les huit jours par les soins du prètet, tant au déclarant qu à 
l’auteur de l’opposition. — Le préfet est tenu d avertir les par
ties qu elles ont le droit de se pourvoir devant le conseil supé
rieur dans les dix jours à partir du jour où la décision du 
conseil départemental leur a été notifiée.

165. Le recours de l’instituteur ou du maire contre la déci-



1198

sion du conseil départemental est reçu au bureau de l’inspecteur 
d’académie : il en est donné récépissé. — Le recours de l’in* 
specteur d’académie est formé par une décision qu’il notifie à la 
partie intéressée. — L'inspecteur d’académie fait parvenir au 
préfet, dans le plus bref délai, la déclaration d’appel qu’il a 
reçue ou la décision qu’il a prise lui-même. Le préfet adresse 
ces pièces, avec le dossier de l’affaire, au ministre de l’instruc
tion publique, qui en saisit le conseil supérieur.

166. Dans le cas d’ouverture d’une des écoles dont il est fait 
mention à l’article 43 de la loi du 30 octobre 1886, les déclara
tions prescrites par les articles 37 et 38 de ladite loi doivent 
être faites par l’instituteur à qui la direction de cette école est 
confiée.

167. Les personnes préposées par la loi à l’inspection des 
établissements d’instruction primaire, inspecteurs généraux, 
recteurs et inspecteurs d’académie, inspecteurs primaires, ont 
le droit de se faire présenter, dans les écoles privées, les livres 
en usage et les cahiers des élèves. — Elles dressent procès- 
verbal de toutes les contraventions qu’elles reconnaissent. — Si 
la contravention consiste dans l’emploi d’un livre interdit confor
mément à l’article 5 de la loi du 27 février 1880, ce livre peut 
être saisi; il est joint au procès-verbal.

168. Il doit être ouvert, dans toute école primaire privée, 
un registre spécial destiné à recevoir les noms, prénoms, date 
et lieu de naissance des maîtres et employés, l’indication des 
emplois qu’ils occupaient précédemment et des lieux où ils ont 
résidé, ainsi que la date des brevets et diplômes dont ils seraient 
pourvus. Les autorités préposées à la surveillance de l’instruc
tion publique doivent toujours se faire représenter ces registres 
quand elles inspectent les écoles.

169. Les établissements privés d’enseignement primaire 
supérieur désignés par le ministre peuvent recevoir des bour
siers^ nationaux aux mêmes conditions que les établissements 
publics. Ces établissements seront soumis à l’inspection de 
1 Etat. - Les établissements privés d’enseignement primaire 
supérieur ne peuvent recevoir des boursiers nationaux que s’ils 
■remplissent, au point de vue du personnel, de l’installation maté
rielle et des études, toutes les conditions exigées des établisse
ments publics. — Toutefois, les bourses actuellement en cours 
dans des établissements privés qui ne rempliraient pas ces con
ditions ne seront supprimées que par voie d’extinction.

Chapitre II. Des réglés spéciales a l’établissement

DES PENSIONNATS PRIMAIRES PRIVES.
170. Tout instituteur privé qui veut ouvrir un pensionnat 

primaire doit justifier qu’il s’est soumis aux prescriptions édictées 
pai la loi du 30 octobre 1886 relativement à l’ouverture des 
•écoles privées. — Le plan, qu’il est tenu de produire, doit être 
certifié conforme au local par le maire de la commune. Il doit 
indiquer avec précision la destination de chacune des pièces 
affectées au pensionnat, ainsi que les dimensions desdites pièces 
(longueur, largeur et hauteur).

171. L’instituteur qui veut ouvrir à la fois une école privée 
•et un pensionnat primaire peut accomplir simultanément les for
malités prescrites, tant pour le pensionnat que pour l’école.

172. Les dispositions du chapitre précédent du présent dé
cret relatives aux conditions d ouverture et de fonctionnement des 
écoles privées sont applicables aux pensionnats primaires privés.

173. A. défaut d’opposition à l’ouverture d’un pensionnat
privé, ainsi que dans le cas où il a été donné mainlevée de 
1 opposition qui aurait été formée, le conseil départemental 
détermine le nombre maximum d’élèves qui peuvent être admis 
dans le local affecté au pensionnat et le nombre des maîtres 
nécessaires pour la surveillance de ces élèves. Mention en est 
faite par l’inspecteur d’académie, sur le plan du local. Ce plan 
est renvoyé à l’instituteur, qui est tenu de le représenter aux 
autorités préposées à la surveillance des écoles chaque fois qu’il 
en est requis. 1

1^4. L instituteur qui ne s est pas conformé aux mesures 
prescrites par le conseil départemental, dans l’intérêt des 
mœurs et de la santé des élèves, peut être traduit devant ledit 
conseil pour subir l’application des dispositions de l’article 41 
de la loi du 30 octobre 1886.

175. tout instituteur qui reçoit des pensionnaires doit tenir 
un registre sur lequel il inscrit les noms, prénoms, le lieu et la 
date de naissance de ses élèves pensionnaires, la date de leur 
entrée et celle de leur sortie. — Chaque année il transmet, 
aiant le lGr novembre, à l’inspecteur d’académie un rapport 
sur la situation et le personnel de son établissement.
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176. Aucun pensionnât primaire ne peut être établi dans des 
locaux dont le voisinage serait reconnu dangereux pour la mo
ralité ou la santé des élèves.

177. Aucun pensionnat ne peut être annexé à une école pri
maire privée qui reçoit des enfants des deux sexes.

_ 1^8. Les dortoirs doivent être spacieux, aérés et dans des 
dimensions qui soient en rapport avec le nombre des pension
naires. Ils doivent contenir au moins quinze mètres cubes d’air 
par élève. — Ils doivent être surveillés et éclairés pendant la 
nuit. — Une pièce spéciale doit être affectée au réfectoire.

179. Lorsque, par application des articles 40 et 42 de la loi 
du 30 octobre 1886, un pensionnat primaire se trouve dans le 
cas d’être fermé, le préfet, l’inspecteur d’académie et le pro
cureur de la République doivent se concerter pour que les 
parents ou tuteurs des élèves soient avertis sans retard et pour 
que les élèves pensionnaires dont les parents ne résident pas 
dans la localité soient provisoirement recueillis dans une maison 
convenable, jusqu’à ce qu’il ait été possible de les rendre à 
leurs familles.

Chapitre III. — Des conditions d’exercice des fonctions

D ENSEIGNEMENT DANS LES ÉCOLES PRIVÉES. ---  SITUATION DES
ÉTRANGERS.

180. La possession des titres de capacité exigée des direc
teurs ou directrices de cours complémentaires publics est égale 
ment exigée des directeurs et directrices de cours complémen 
taires privés.

181. L étranger qui veut exercer dans une école privée 
comme professeur, instituteur adjoint ou maître surveillant doit 
adresser au ministre de l’instruction publique une demande et y 
joindre : — 1» Un certificat constatant qu’il est admis à jouir 
(les droits civils en France ; — 2° Son acte de naissance dûment 
légalisé; — 3» Son brevet de capacité; — 4° L’indication des 
lieux où il a résidé et les professions qu’il a exercées. Cette 
indication sera appuyée d’attestations émanées soit des autorités 
du pays auquel appartient le postulant, soit des autorités fran 
çaises, et prouvant la sincérité de ses déclarations.

182. L autorisation d’enseigner accordée par le ministre 
après avis du conseil départemental pourra toujours être retirée 
dans les mêmes formes.

183. L’étranger qui ne possède pas le titre de capacité fran
çais pourra produire le diplôme qu’il a obtenu dans son pays.

Le ministre, après avis du comité consultatif de l’enseigne
ment primaire, prononcera, s’il y a lieu, l’équivalence de ce 
diplôme avec un diplôme français.

184. Il ne pourra être accordé d’équivalence pour aucun 
autre titre de capacité que le brevet élémentaire et pour les 
diplômes spéciaux énumérés par le 3° paragraphe de l’article 106 
ci-dessus. — Ne seront considérés comme équivalents que les 
titres de capacité qui donnent à celui qui les possède le droit 
d enseigner dans son pays et qui attestent en outre la Connais
sance de la langue française.

185. L étranger admis à jouir de ses droits civils en France, 
qui veut diriger une école privée destinée exclusivement à des 
enfants étrangers résidant en France, doit en faire la déclara
tion conformément aux articles 37 et 38 de la loi du 30 octobre 
1886 et dans les formes prescrites par les articles 158 et sui
vants du présent décret. — S’il ne possède pas les diplômes 
français, il joint aux pièces qn’il doit produire, soit la déclara
tion d équivalence de ses brevets étrangers obtenue du ministre 
de 1 instruction publique, après avis du comité consultatif, soit 
la dispense de brevets obtenue du ministre de l’instruction 
publique, après avis du conseil supérieur.

186. (Ainsi modifié, Décr. 31 juill. 1897.) Les aspirants 
au certificat d’aptitude à l’inspection primaire pourront, à dé
faut des titres mentionnés à l’article 110, produire les titres 
suivants : certificat d’aptitude à l’enseignement secondaire 
spécial, baccalaureat ès lettres et ès sciences, ou, à défaut 
de ce dernier, baccalauréat de l’enseignement secondaire spé
cial.

18 janvier 1887.

-> V. L. 30 oct. 188G; Décr. 26 mars 1887, qui a modifié les 
art. 109, 189 et 192; 7 avril 1887; 17 mars 1888; 29 janv., 
29 mars et 31 juill. 1890; 13 et 17 janv. 1891; 18 janv. 
1893 et 13 janv. 1894; 31 juill. 1897, qui et modifié les art• 
62, 70, 71, 110 et 186.
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26 janvier 1887
DÉCRET relatif au transport des marchandises 

dangereuses.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1084, n. 17877.)

Art. 1er. A dater de la promulgation du présent décret, ces
seront d’être considérées comme marchandises dangereuses, en

2. Pour jouir de l’immunité accordée par l’article 1er, les 
colis remplissant les conditions énumérées ci-dessus seront dési
gnés par des marques, apparentes de couleur bleue, apposées 
conformément aux prescriptions de l’article 5 du décret du 
12 août 1874.

F, L. 18 juin 1870; Décr. 12 août 1874.

7 février 1887
RÉC RE T remplaçant par de nouvelles dispositions 

l’article 2 de l’ordonnance du il avril 1839 sur la 
vérification des poids et mesures.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1084, n. 17881.)

Art. l°r. L’article 2 de l’ordonnance du 17 avril 1839 est 
remplacé par les dispositions suivantes : (F. Ord. 17 avril 
1839, art. 2).

18 février 1887
DÉCRET portant organisation des écoles nationales 

vétérinaires.
(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1887, p. 216.)

26 février 1887
Ol portant fixation du budget des recettes et du 
budget des dépenses sur ressources extraordinaires 
de l'exercice 1887.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1072, n. 17675.)

Titre I61'. — Buboet ordinaire.
§ l°r. — Impôts et revenus autorisés, 

daf-'î V*' ^ Part*1’ t*u 1er avril 1887, les étudiants inscrits 
s les Incultes et dans les écoles d’enseignement supérieur de

vue de l’application des décrets du 2 septembre 1874 et du 
31 juillet 1875 : — 1° Les douilles vides pour armes de guerre 
ou de chasse ne renfermant chacune qu’une amorce chargée 
d’environ 35 milligrammes dé composition fulminante ; — 2° Les 
munitions dites de sûreté comprises dans le tableau ci-après, 
expédiées dans les conditions d’emballage déterminées audit 
tableau :

l’Etat seront soumis à un droit d’inscription de 30 francs par 
trimestre. — Sont dispensés de ce droit les boursiers, les maîtres 
répétiteurs et maîtres d’études des établissements publics d’en
seignement secondaire. Peuvent, en outre, en être dispensés, un 
dixième des étudiants astreints au droit d’inscription dans chaque 

.établissement. — Les étudiants inscrits dans les facultés de 
droit peuvent, sans acquitter de nouveaux droits, se faire ins
crire en vue des grades dans les facultés des lettres. — Les 
étudiants inscrits dans les facultés de médecine, dans les facultés 
mixtes de médecine et de pharmacie, dans les écoles supérieures 
de pharmacie, dans les écoles de plein exercice et dans les 
écoles préparatoires de médecine et de pharmacie- peuvent, sans 
acquitter de nouveaux droits, se faire inscrire dans les Facultés 
des sciences. — Un décret rendu eu la forme des règlements 
d’administration publique, après avis du conseil supérieur de 
l’instruction publique, déterminera les formes suivant lesquelles 
les dispenses du droit d’inscription seront accordées. —- Le même 
règlement fixera les dates des versements des droits de biblio
thèque, de travaux pratiques et d'inscription. (F. Décr. 31 
mars 1887; L. 30 mars 1888, art. 12; il juill. 1889, art. 3 
et 8; Décr. 31 juill. 1897.)

2. A dater du 1er avril 1887, les répétiteurs des lycées et les 
maîtres d’études des" collèges communaux seront dispensés des 
droits de bibliothèque, d’examen, de certificat d’aptitude et de 
diplôme afférents au grade de licencié ès sciences et de licencié 
ès lettres.

3. A partir du lor avril 1887, les aspirants aux brevets de 
capacité pour l’enseignement primaire seront soumis à un droit 
d’examen. Ce droit est fixé à 10 francs pour les candidats au 
brevet élémentaire ou de second ordre et à 20 francs pour les 
candidats au brevet supérieur ou de premier ordre. — Les 
élèves des écoles normales primaires d’inslituleurs et d institu
trices sont exemptés de ce droit.

5. Les dispositions de l’article 11 de la loi de finances du 
29 décembre 1884 sont étendues à tous les bureaux de douane. 
— Elles sont également applicables aux droits d’octroi de mer 
perçus dans les ports de l’Algérie. —■ Les marchandises sou
mises à cet octroi pourront être enlevées, avant acquittement,

NOMENCLATURE

DES MUNITIONS DE SURETE*

EMBALLAGE

INTÉRIEUR.

EMBALLAGE

EXTÉRIEUR.

POIDS BRUT

MAXIMUM 1

de chaque colis.

Amorces au fulminate de mercure et nitrate de po
tasse....................................................................................

Amorces au fulminate de mercure, nitrate de po
tasse et sulfure d’antimoine........................................

Amorces au chlorate et sulfocyanures métalliques.

Boîtes de fer-blanc (à l’ex
clusion des boîtes de car
ton).

Idem.
Boîtes de carton. Caisses solidement con-

Amorcés Flobert.................................................................. Boîtes de fer-blanc (à l’ex- struites à parois d’au

Appareils percutants pour cartouches à percussion

clusion des boîtes de toute 
autre nature).

moins 18 à 20 milli
mètres d’épaisseur, con
solidées par des tra-

' '
!oG kilfiff

centrale.............................................................................. Boîtes de carton. verses de bois ou des
Cartouches pour tir réduit du système Gaùpillat. . Idem. bandes de feuillard de
Cartouches de revolver à broche ou à percussion 

centrale.............................................................................. Boîtes de cartou ou de fer-
fer disposées dans les 
joints de moindre résis-

Cartouches de chasse à broche ou à percussion cen
trale, à étuis de papier ou métalliques, char
gées de tout calibre.......................................................

Cartouches de guerre métalliques, à broche ou à 
percussiou centrale chargées pour armes porta
tives.....................................................................................

blanc.

Boîtes de carton.

Idem.

tanee. /



1200 28 février 1887. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 26 mars 1887.

aux mêmes conditions de garantie et de remise que les marchan
dises passibles des droits de douane.

6. Le droit de 60 centimes (décimes compris), établi par l’ar
ticle 37 de la loi du 27 vendémiaire an II, cessera d’être perçu 
pour les permis d’embarquement et de débarquement concernant 
exclusivement les colis postaux importés ou exportés.

7. Les attributions conférées en matière d'hypothèque mari
time, par la loi du 10 juillet 1885, aux titulaires des recettes 
principales des douanes converties en recettes subordonnées, 
seront à l’avenir exercées par les nouveaux titulaires desdites 
recettes subordonnées.

Titre III. — Budgets annexes rattachés pour ordre
AU BUDGET GÉNÉRAL.

16. Les membres civils nommés ou promus dans l’ordre do la 
Légion d’honneur, indépendamment des droits de chancellerie 
fixés par le décret du 22 mars 1875, rembourseront le prix de 
leurs insignes d’après le tarif déterminé par le décret du 
14 décembre 1886.

17. Les pensions qui sont concédées sur les fonds de la caisse 
des invalides de la marine sont soumises, en ce qui concerne la 
faculté du cumul, aux dispositions qui régissent les pensions de 
l’année de mer.

Titre V. — Moyens de service et dispositions diverses.

24. A partir du 1er avril 1887, les pensions auxquelles les 
agents du service actif des douanes, jusqu’au grade de capitaine 
inclusivement, ont droit, en vertu et dans les conditions de la 
loi du 9 juin 1853, seront liquidées en prenant pour base les 
tarifs applicables à la gendarmerie. — Dans les cas prévus par 
le § 1er de l’article 11 de la loi du 9 juin 1853, la pension ne 
pourra être inférieure au minimum attribué, pour vingt-cinq ans 
de service, au grade correspondant par la loi militaire. — Dans 
le cas prévu par le § 2 du même article, la pension ne pourra 
être inférieure aux trois quarts de ce minimum. — Les pensions 
liquidées par application du présent article ne pourront, dans 
aucun cas, dépasser les trois quarts du traitement afférent au 
grade obtenu depuis deux ans au moins. — Les pensions des 
veuves et les secours aux orphelins seront égaux au tiers de ce 
maximum; ils seront de la moitié dans les cas mentionnés au 
§ 1er, et des deux cinquièmes dans le cas du deuxième para
graphe de l’article 14 de la loi du 9 juin 1853. — Un règle
ment d’administration publique déterminera les conditions d’ap
plication du présent article (F. 26 juill. 1887, art. 4).

41. Sont et demeurent abrogés la loi du 29 nivôse an XIII et 
les articles 27 et 28 de la loi de finances du 8 août 1885 por
tant fixation des dépenses et des recettes de l’exercice 1886.

42. L’article 23 de la loi de finances du 21 mars 1885 est 
modilié ainsi qu’il suit : (F. L. 21 mars 1885.)

47. Les produits étrangers importés dans la Cochinchine, le 
Cambodge, l’Annam et le Tonkin seront soumis, à partir du 
1er juin 1887, aux droits inscrits au tarif général de la métro
pole. — Des règlements d’administration publique détermine
ront les produits qui, par exception à la présente disposition, 
seront l’objet d’une tarification spéciale, et les localités où des 
entrepôts pourront être établis. (F. Décr. 7 sept. 1887.)

->F. Décr. 9 mai 1889; 5 oct. 1889.

28 février 1887
DÉCRET remplaçant par un nouvel article l'art. 383 

du Code pénal rendu applicable aux Annamites et 
aux Asiatiques étrangers domiciliés en Cochinchine 
par le décret du 16 mars 1880.

(Journ. off., 2 mars 1887.)

Art. 1er. L’article 383 du Code pénal, rendu applicable aux 
Annamites et aux Asiatiques étrangers domiciliés en Cochin- 
chiue par le décret du 16 mars 1880, est abrogé et remplacé 
ainsi qu’il suit : (F. Décr. 16 mars 1880 et G. pén., art. 383.)

5 mars 1887
DÉCRET qui modifie les articles 10, paragraphe 2, et 

12, paragraphe 1, du décret du 19 mai 1873, concer
nant les huiles et essences minérales, et autres hy
drocarbures, en ce qui concerne l’approvisionnement 
des débits d’essence de térébenthine.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1085, n. 17899.)

Art. 1er. Par dérogation aux dispositions des articles 10, § 2, 
et 12, § 1, du décret du 19 mai 1873 concernant les huiles et 
essences minérales, et autres hydrocarbures, ledit décret modifié 
par celui du 20 mars 1885, l’approvisionnement des débits 
d’essence de térébenthine peut être porté à 600 litres, lorsque 
dans ces débits le commerce des essences de pétrole ne vient 
pas s'adjoindre au commerce des essences de térébenthine. — 
La capacité des fûts dans lesquels l’essence de térébenthine est 
emmagasinée dans ces débits peut être élevée de 60 à 150 litres.

->F. Décr. 15 oct. 1810; Ord. 14 janv. 1815; Décr. 12 juill. 
1884 ; 20 mars 1885.

12 mars 1887
DECRET contenant des dispositions relatives aux 

droits d’examen pour l’admission aux brevets de 
capacité.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1085, n. 17901.)

-> F. L. 26 fév. 1887, art. 3.

24 mars 1887
DECRET fixant les limites respectives des terri

toires de la transportation et de la relêgation à 
la Guyane.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1085, n. 17904.)

Art. 1er. La partie du territoire de la Guyane française ré
servée aux besoins du service pénitentiaire est bornée, conformé
ment au plan annexé au présent décret au nord, par la mer, à 
l'ouest par le Maroni jusqu’au saut Hermina, à Test par une 
ligne tracée dans la direction nord-sud en partant du point A 
situé sur la côte à égale distance de l’embouchure du Maroni et 
de celle de la Mana, au sud par une ligne ouest et est partant 
du saut Hermina.

2. Le territoire spécialement affecté à la relégation des réci
divistes est borné à l’ouest par le Maroni, entre l'embouchure de 
la crique Baleté et le saut Hermina, au sud par la ligne ouest 
et est jusqu’au point B, à l’est par une ligne sud-nord jusqu’au 
point C, et au nord par une ligne est et ouest allant rejoindre la 
source de la crique Baleté au point D et par la crique Baleté 
jusqu’au Maroni.

3. Toute la partie du territoire pénitentiaire comprise entre 
l’embouchure de la crique Baleté, le Maroni, la mer jusqu’au 
point A, la ligne AB jusqu’au point C, et la ligne CD reste affectée 
au service de la transportation et constitue la circonscription de 
la commune pénitentiaire du Maroni.

4. Sont abrogées les dispositions du décret du 5 décembre 
1882 en ce qu’elles ont de contraire au présent décret.

-> F. L. 30 mai 1854: 27 mai 1885; Décr. 26 non. 1885.

26 mars 1887
DÉCRET modifiant divers articles du décret du 

18 janvier 1887, sur l’exécution de la loi organique 
de l’enseignement primaire.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 259.)

Art. lor. Les articles 109, 189 et 192 du décret du 18 jan
vier 1887 sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Décr. IS junv- 
1887, art. 109, 189, 192.)

29 mars 1881 — LOIS, DÉCRETS, etc. — 30 mars 1887.

29 mars 1887
LOI portant modification au tarif général des 

douanes en ce qui concerne les céréales (blé, avoine 
et farine).

(Bull, des Lois, 12° S.. B. 1081, n. 17811.)

Art. 1er............ Dans des circonstances exceptionnelles et quand
le prix du pain s’élèvera à un taux menaçant pour l’alimentation 
publique, le gouvernement pourra, en l’absence des Chambres, 
suspendre eu tout ou en partie les effets de la présente loi, par 
un décret du Président de la République, rendu en conseil des 
ministres. — Dans ce cas, la mesure prise par le gouvernement 
devra être soumise à ratification aussitôt les Chambres réunies. 
(F. L. 11 janv. 1892, art. 14.)

2. Dans tous les chefs-lieux des cantons et les communes 
ayant plus de 1500 habitants, les municipalités feront publier et 
afficher à la mairie, dans les huit premiers jours de chaque 
mois, les cours des blés et farines sur les marchés du départe
ment pendant le mois précédent.

30 mars 1887
LOI pour la conservation des monuments 

et objets d’art ayant un intérêt historique et artistique. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1076, n. 17739.)

Chapitre Ier. — Immeubles et monuments historiques

OU MÉGALITHIQUES.

Art. 1er. Les immeubles par nature ou par destination dont 
la conservation peut avoir, au point de vue de l’histoire ou de 
1 art, un intérêt national, seront classés en totalité ou en partie 
parles soins du ministre de l’instruction publique et des beaux- 
arts.

2. L immeuble appartenant à l’Etat sera classé par arrêté du 
ministre de l’instruction publique et des beaux-arts, en cas d’ac- 
wd avec le ministre dans les attributions duquel l’immeuble se 
trouve placé. Dans le cas contraire, le classement sera prononcé 
par un décret rendu en la forme des règlements d’administra
tion publique. — L’immeuble appartenant à un département, à 
jine commune, à une fabrique ou à tout autre établissement pu- 
b le> se,’a classé par arrêté du ministre de l’instruction publique 
et des beaux-arts, s’il y a consentement de l’établissement pro
prietaire et avis conforme du ministre sous l’autorité duquel 

“tablissement est placé. En cas de désaccord, le classement 
8«a prononcé par un décret rendu en la forme des règlements 
“administration publique.

3- L immeuble appartenant à un particulier sera classé par 
ri été du ministre de l’instruction publique et des beaux-arts, 

jnais ne pourra l’être qu’avec le consentement du propriétaire. 
e arrâté déterminera les conditions du classement. — S’il y a 
attestation sur l’interprétation et sur l’exécution de cet acte, il 

statué par le ministre de l’instruction publique et des beaux- 
1 sa,d recours au conseil d’Etat statuant au contentieux. 

n- . • ^ immeuble classé ne pourra être détruit, même en partie, 
BioAff 1 ?^et d un travail de restauration, de réparation ou de 
e( , d'cation quelconque, si le ministre de l’instruction publique 
jj es ^eaux-arts n’y a donné son consentement. - L’expropria- 
"PT cause d’utilité publique d’un immeuble classé ne 

pu.!ra être poursuivie qu'après que le ministre de l’instruction 
rat' U*-Ue des beaux-arts aura été appelé à présenter ses obser- 
Cau10llsj — Les servitudes d’alignement et autres qui pourraient 

dégradation des monuments ne sont pas applicables aux 
n>eulil 63 c’!assés- — Les effets du classement suivront l’im- 

te classé, en quelques mains qu’il passe. 

p0l' Le ministre de l’instruction publique et dos beaux-arts 
l8ijU’ en se conformant aux prescriptions de la loi du 3 mai 

ser.tj ’ l)0Ul’suivre l’expropriation des monuments classés ou qui 
relus'''!1 ',e Sa part 1 objet d'une proposition de classement 

‘"èmes Pai' b* particulier propriétaire. — 11 pourra, dans les 
n,g,,a|S ''éditions, poursuivre l’expropriation des monuments 
mon. 1 ll(Iues ainsi querelle des terrains sur lesquels ces monu- 

{'* sont placés.

Par déclassement, total ou partiel, pourra être demandé 
classé 11,1 "'sL’e dans les attributions duquel se trouve l'immeuble 

pai t: département, la commune, la fabrique, J'établisse-
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ment public et le particulier propriétaire de l’immeuble. — Le 
déclassement aura lieu dans les mêmes formes et sous les mêmes 
distinctions que le classement. — Toutefois, en cas d’aliénation 
consentie à un particulier de 1 immeuble classé appartenant à un 
département, à une commune, à une fabrique ou à tout autre 
établissement public, le déclassement ne pourra avoir lieu que 
conformément au paragraphe 2 de l’art. 2.

7. Les dispositions de la présente loi sont applicables aux 
monuments historiques régulièrement classés avant sa promulga
tion. Toutefois, lorsque l’Etat n’aura fait aucune dépense 
pour un monument appartenant à un particulier, ce monument 
sera déclassé de droit dans le délai de six mois après la récla
mation que le propriétaire pourra adresser au ministre de l’in- 
truction publique et des beaux-arts, pendant l’année qui suivra 
la promulgation de la présente loi.

Chapitre II. — Objets mobiliers.

8. Il sera fait, par les soins du ministre de l’instruction 
publique et des beaux-arts, un classement des objets mobiliers 
appartenant à 1 Etat, aux départements, aux communes, aux 
fabriques et autres établissements publics, dont la conservation 
présente, au point de vue de l’histoire ou de l’art, un intérêt 
national.

9. Le classement deviendra définitif si le département, les 
communes, les fabriques et autres établissements publics n’ont 
pas réclamé, dans le délai de six mois, à dater de la notification 
qui leur en sera faite. En cas de réclamation, il sera statué par 
décret rendu en la forme des règlements d’administration pu
blique. — Le déclassement, s’il y a lieu, sera prononcé par le 
ministre de l’instruction publique et des beaux-arts. En cas de 
contestation, il sera statué comme il vient d’être dit ci-dessus.— 
Un exemplaire de la liste des objets classés sera déposé au 
ministère de l’instruction publique et des beaux-arts et à la pré
fecture de chaque département, où le public pourra en prendre 
connaissance sans déplacement.

10. Les objets classés et appartenant à l’Etat seront inalié
nables et imprescriptibles.

11. Les objets classés appartenant aux départements, aux 
communes, aux fabriques ou autres établissements publics ne 
pourront être restaurés, réparés, ni aliénés par vente, doit ou 
échange, qu avec l'autorisation du ministre de l’instruction 
publique et des beaux-arts.

12. Les travaux, de quelque nature qu’ils soient, exécutés en 
violation des articles qui précèdent, donneront lieu, au profit de 
! Etat, à une action en dommages-intérêts contre ceux qui les 
auraient ordonnés ou lait exécuter. — Les infractions seront 
constatées et les actions intentées et suivies devant les tribunaux 
civils ou correctionnels, à la diligence du ministre de l’instruc
tion publique et des beaux-arts ou des parties intéressées.

13. L’aliénation faite en violation de l'art. 11 sera nulle, et 
la nullité en sera poursuivie par le propriétaire vendeur ou par 
le ministre de l’instruction publique et des beaux-arts, sans pré
judice des dommages-intérêts qui pourraient être réclamés 
contre les parties contractantes et contre l’officier public qui 
aura prêté son concours à l’acte d'aliénation. — Les objets 
classés qui auraient été aliénés irrégulièrement, perdus ou volés, 
pourront être revendiqués pendant trois ans, conformément aux 
dispositions des art. 2279 et 2280 du Code civil. La revendica
tion pourra être exercée par les propriétaires et, à leur défaut, 
par le ministre de l’instruction publique et des beaux-arts.

Chapitre III. —Fouilles.

14. Lorsque, par suite de fouilles, de travaux ou d'un, fait 
quelconque, on aura découvert des monuments, des ruines, des 
inscriptions ou des objets pouvant intéresser l’archéologie, l'his
toire ou l’art, sur des terrains appartenant à l’Etat, à un dépar
tement, à une commune, à une fabrique ou autre établissement 
public, le maire de la commune devra assurer la conservation 
provisoire des objets découverts, et aviser immédiatement le 
préfet du département des mesures qui auront été prises. — Le 
préfet en référera, dans le plus bref délai, au ministre do l'in
struction publique et des beaux-arts, qui statuera sur les mesures 
définitives à prendre.— Si la découverte a eu lieu sur le terrain 
d’un particulier, le maire en avisera lo préfet. Sur le rapport du 
préfet et après avis de la commission des monuments historiques, 
lo ministre de l’instruction publique et des beaux-arts pourra 
poursuivre J'expropriation dudit terrain en tout ou en partie 
pour cause d’utilité publique, suivant les formes de la loi du 
3 mai 1841.
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15. Les décisions prises par le ministre de l’instruction 
publique et des beaux-arts, en exécution de la présente loi, 
seront rendues après avis de la commission des monuments his
toriques.

Chapitre IV. — Dispositions spéciales a l’Algérie

ET AUX PAYS DE PROTECTORAT.

16. La présente loi est applicable à l’Algérie. — Dans cette 
partie de la France, la propriété des objets d’art ou d’archéolo
gie, édifices, mosaïques, bas-reliefs, statues, médailles, vases, 
colonnes, inscriptions qui pourraient exister, sur et dans le sol 
des immeubles appartenant à l’Etat ou concédés par lui à des 
établissements publics ou à des particuliers, sur et dans les ter
rains militaires, est réservée à l’Etat.

17. Les mêmes mesures seront étendues à tous les pays 
placés sous le protectorat de la France et dans lesquels il 
n’existe pas déjà une législation spéciale.

->F. G. civ., art, 537, 1382, 1598, 1707, 2279, 2280; L. 
3 mai 1841 ; Décr. 3 janv. 1889.

31 mars 1887
DÉCRET relatif au rétablissement du droit d’inscrip

tion dans les facultés et dans les écoles d’enseigne
ment supérieur de l’État.

{Bull, des Lois, 12° S.. B. 1087, n. 17935.)

Art. 1er. {Ainsi modifié, Décr. 5 oct. 1889.) Le droit d’in
scription, dans les facultés et dans les écoles d’enseignement 
supérieur de l’Etat, est acquitté par versements trimestriels de
30 francs. Le droit de bibliothèque et Je droit de travaux pra
tiques sont acquittés par quart aux mêmes époques. (F. Décr.
31 juill. 1897.)

2. La dispense d’inscription attribuée aux boursiers des 
facultés ou écoles par la loi du 26 février 1887 s’applique à tous 
les titulaires de bourses entretenues près de ces établissements, 
soit sur les fonds de l’Etat, soit sur les fonds de concours versés 
par les départements, les villes ou les particuliers, conformé
ment au décret du 25 juillet 1885.

3. Les étudiants dispensés des droits d’inscription acquittent 
les droits de bibliothèque et de travaux pratiques par trimestre 
dans les facultés de médecine, les écoles supérieures de phar
macie et les écoles de médecine et de pharmacie; dans les 
autres facultés, ils acquittent, au début de l’année scolaire, en 
un seul versement, les droits complémentaires afférents à leurs 
études.

4. Chaque année, avant l’ouverture des cours et dans les 
limites prévues par la loi, le ministre de l’instruction publique 
fixe, pour chaque établissement, le nombre des étudiants qui 
peuvent être dispensés du droit d’inscription.

5. Le doyen ou directeur, après avis du conseil de la faculté 
ou école, désigne jusqu’à concurrence du nombre fixé par le 
ministre, les étudiants dispensés conformément à l'article qui 
jirécède.

6. Les dispenses sont accprdées pour une aimée scolaire; 
elles peuvent être renouvelées.

7. Elles peuvent être retirées dans le courant de l’année par 
le doyen ou directeur, après avis du conseil de la faculté ou 
école, pour défaut de travail ou d’assiduité aux cours, confé- 
rençgs et exercices pratiques. -*r El les sont Retirées à tout étu
diant qui encourt une peine disciplinaire. —Le retrait de dis
pense ne s'applique qu’aux trimestres à échoir.

->F. Déer. 22 août 1854; L. 29 déc. 1873; 3 août 1875; 
Décr. td juin 1878; 12 juill. 1878; 18 janv. 1887; L. Htjfév.
1887.

tt-™--- -

5 avril i887
LOI portant modification du tarif général des douanes 

en ce qui concerne les bestiaux.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1081, n. 17814.)

Art. 2. {Ainsi modifié, L. 24 juin 1889.) Il sera établi à la 
frontière géographique un service d’inspection sanitaire, ayant

pour objet d’examiner les viandes fraîches abattues avant leur 
entrée en France, sans préjudice de l’examen auquel les viandes 
doivent être soumises au lieu de consommation. Un droit de 
visite, qui sera ultérieurement fixé par le gouvernement, sera 
payé par l’importateur.

3. Un règlement d’administration publique pourvoira à l’ap
plication de la présente loi.

->F. Décr. 26 mai 1888, art. 2. \

7 avril 1887
DÉCRET déterminant les règles relatives à la créa

tion et à l'installation des écoles primaires pu
bliques.

(Sirey, Lois annotées, 10° S., 1888, p. 261.)

Chapitre Ier. — Création, établissement et suppression 
d’école dans une commune.

Art. 1er. La demande de création ou de suppression d’une 
des écoles ou des classes énumérées dans l’article 1er de la loi 
du 30 octobre 1886 ne peut être portée devant le conseil dépar
temental que par le préfet.

2. Lorsque l’école ou la classe à créer n’est pas de celles 
dont l’établissement donne lieu à une dépense obligatoire pour 
la commune, le préfet ne peut saisir le conseil départemental 
que sur la demande de la commune et après avis do l’inspecteur 
d’académie.

3. Lorsque, sur la proposition de l’inspection d’académie, le 
préfet reconnaît qu’il est nécessaire de créer une des écoles ou 
des classes destinées à renseignement primaire public, et dont 
l'établissement donne lieu à une dépense obligatoire pour la 
commune, il invite le maire à provoquer une délibération du 
conseil municipal, dans le délai d’un mois, sur la création pro
posée.

4. Si le conseil municipal a émis un avis favorable à la créa- 
tion de l’école, le préfet saisit le conseil départemental dans sa 
plus prochaine session. — Lorsque le conseil municipal repoussa 
la création proposée ou qu’il n’a pas délibéré dans le délai 
d’un mois, le préfet saisit, s’il y a lieu, le conseil départe
mental, après avoir consulté la délégation cantonale. — Le 
dossier transmis au conseil départemental comprend : 1° l0 
rapport de l’inspecteur d’académie; 2° la délibération du con
seil municipal ; 3° le plan topographique de la commune avec 
indication, s’il y a lieu, des écoles déjà établies; 4° l’avis de 
la délégation cantonale ; 5° s’il s’agit de créer une école spé
ciale de filles, le relevé des deux derniers dénombrements offi
ciels. — Toute décision du conseil départemental adoptant ou 
rejetant une proposition de création d’école ou de classe est 
soumise à l’approbation du ministre de l’instruction publique.

5. Si le conseil départemental ou le ministre, appelés à sta
tuer sur la création d’une école ou d’une classe, estiment que 
le service scolaire peut être légalement assuré par un autre 
moyen que celui qui est proposé, le préfet ordonne pue instruc
tion nouvelle.

6. Le préfet notifie au maire la décision du conseil dépar^ 
mental approuvée par le ministre et ordonnant la création 
l’école ou de la classe. Il prescrit en même temps la convooatio 
du conseil municipal pour qu’il ait à délibérer dans le P*us C011 
délai sur les moyens de pourvoir à l’établissement de 1 ecoie 
de la classe et au logement des maîtres : construction, ae(lu)* 
tion ou location d’une maison, aménagement d’un iuiweiu 
appartenant à la commune. (F. Déer. 17 mars 1888, art. '

7. Quand l’établissement de l’école ou de la classe ■ ’ 
d’après la décision prise par le conseil municipal, entraîner 
travaux de construction ou d’appropriation, le maire fait 8 ^
les plans et devis. Le conseil municipal doit, après les a__
adoptés, voter les crédits et créer les ressources nécessaires. 
Les plans et. devis sont soumis à l’inspecteur d aeadomie, ^ 
examine si le local que la commune propose est convenu 
suffisant. Sur le rapport de l’inspecteur d’académie, c jg 
avoir consulté le comité départemental des bâtiments ^ ’eu 
préfet décide qu’il sera donné suite au projet ou que 8 c

«municipal sera invité à présenter un autre projet. iirableS
8. Les dispositions de l’article qui précède sont appi

au cas où le conseil municipal a voté l'acquisition d '.""jf décla- 
— S’il y a lieu do recourir à l'expropriation, le decie
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ratif d'utilité publique doit être rendu après avis du Conseil 
d’Etat.

9. Lorsque le conseil municipal a décidé que J école ou la 
classe serait établie dans un immeuble appartenant à la com
mune ou pris à loyer par elle, Je plan des locaux qui doivent 
être affectés au service scolaire et au logement des maîtres, et, 
en cas de location, les conditions du bail sont soumis à l’examen 
de l’inspecteur d’académie et à l’approbation du préfet. Celui-ci 
invite le maire à conclure le bail, qui doit être passé par écrit,

10. Lorsque le conseil municipal a voté un emprunt de 
trente ans au moins, destiné à pourvoir en totalité oq en partie 
à la dépense prévue, et a décidé qu’une subvention serait de
mandée à l’Etat, en vertu de la loi du 20 juin 1885, le préfet, 
après avoir consulté sur les plans et devis l’inspecteur d'aca
démie et le comité départemental des bâtiments civils, porte la 
demande de subvention au conseil général dans sa plus prochaine 
session. — Dès que le conseil général a donné son avis, on im
médiatement après la clôture de la session qui suit celle dans 
laquelle il a été saisi, s’il a refusé ou négligé de statuer, le 
préfet adresse au ministre dû l'instruction publique le dossier 
de l’affaire.

11. Si le ministre approuve le projet de construction, d’ac
quisition ou d’appropriation, ainsi que les plans et devis des 
travaux, il détermine le montant de la subvention de l'Etat con
formément au décret du 15 février 1886 et fixe le délai dans 
lequel les travaux doivent être exécutés. — Toutefois, en cas 
d’avis défavorable ou en l’absence d’avis du conseil général, la 
subvention ne peut être allouée que par décret rendu en Conseil 
d’Etat, conformément à l’article 10 de la loi du 20 mars 1883,

12. Lorsqu’une commune reçoit une subvention de l’Etat, en 
vertu de la loi du 20 juin 1885, le préfet charge un membre du 
comité départemental des bâtiments civils ou nn délégué spécial 
de visiter les travaux et de vérifier s’ils s’exécutent conformément 
aux plans approuvés, Les frais et honoraires de cette vérification 
sept compris dans les prévisions du devis.

13. Pendant l’exécution des travaux, la part de l’Etat dans 
1 annuité de l’emprunt n’est payée que sur la production d’un 
certificat délivré par le délégué nommé en exécution de l’article 
qui précède. Ce certificat doit constater que les travaux s'exécu
tent conformément aux plans approuvés par le ministre. — La 
même formalité est exigée pour le payement de la première an
nuité venant à échéance après la réception provisoire des tra
vaux. — Si la dépense à laquelle s'applique la subvention de 
1 Etat comprend l’achat d’un mobilier scolaire, ij doit être pro
fit) pour Je payement de l’annuité venant à écbéaueê après 
‘ ouverture de l’école, un certificat délivré par l’inspecteur d'aca- 
êcmie et constatant que la commune est en possession du mobi- 
uer tel qu’il a été détaillé au devis.

Î4. Dans le cas où les travaux sont interrompus ou ne sont 
Pas exécutés conformément aux plans approuvés par le ministre, 
10 payement de la subvention de l’Etat est suspendu. — Si, 
*lre,s une mise en demeure adressée par le préfet à la commune,
, ^régularité signalée continue et si la modification est de nature 
a rendre le local moins propre à l’usage auquel il est destiné, le 
ffiiuistre de l’instruction publique peut déclarer, par une déci- 
*10ü motivée, la commune déchue de tout droit à la subvention 

‘ Etat. Cette décision est immédiatement notifiée au maire et 
Pertee à la connaissance des ministres de l’intérieur et des fi
nances— La commune contre laquelle la déchéance a été pro- 

Oü0ée doit reverser an Trésor les sommes qu’elle a déjà reçues 
j®Ur la part de l’Etat dans les annuités. — Le délai de ce rem- 

ursenient est fixé par une décision prise de concert par le mi- 
s.10 he l’intérieur et le ministre des finances, 

p i 5- Dans le cas où les travaux de construction ou d’appro- 
le a 1011 S0I‘t exécutés conformément aux plans approuvés par 
lf<S7 1 Qu Par *0 tnbiistre, l’article 13 du décret du 18 janvier 

n est pas applicable.
toute lorsque, par suite du rabais de l’entreprise ou pour 
a été aUtre 0ause>la dépense n’a pas atteint le chiffre sur lequel 
au 6 <;:i l<:ul0e la subvention de l’Etat, il y a lien, conformément 
i88^Uatl*®l.ne Pai’ag*,aPhe de l’article 5 de la loi du 20 juin 

réduire cette subvention proportionnellement à l eco- 
pav 0 réalisée. Eu conséquence, chacune des annuités restant à 
de p* SUl" ^08 ftmds de l’Elat, jusqu'au cômplot amortissement 
errant, est diminuée de la somme nécessaire pour que le 
être mit0tal subvention soit égal à la somme qui eût dû 
s°miR OU0e en raison de la, jjè^ense réellement faite. — Les 
de px,8 Lrûysnant do l’emprunt ôt restant disponibles par suite 

rouomie réalisée doivent être remboursées au prêteur ou

placées au nom de la commune en rente nominative sur l’Etat. 
Les arrérages seront employés à couvrir l’augmentation mise à 
la charge de la commune dans le service des annuités à raison 
de la réduction de la part incombant à l’Etat.

17. Il y a également lieu à réduction proportionnelle confor
mément à l’article qui précède, dans le cas où la dépense n’a 
atteint le chiffre sur lequel a été calculée la subvention de 
l’Etat que par suite de modifications ou d’additions non approu
vées par le ministre de l’instruction publique et ne provenant 
pas de cas de force majeure.

18. Les simples réparations à effectuer dans un immeuble 
appartenant à la commune ou pris à bail ne peuvent donner lieu 
à aucune subvention allouée par l’Etat en exécution de la loi du 
20 juin 1885,

19. Lorsque, pour une cause quelconque, le local dans lequel 
est installée une école ou une classe a cessé d’être propre à cet 
usage, le préfet, sur le rapport de l’inspecteur d’académie, et 
après avis du conseil départemental de l’instruction publique, 
met la commune en demeure de faire dresser les plans et devis 
des travaux nécessaires à l’appropriation du local et de pourvoir 
à la dépense. Il fixe le délai dans lequel ces travaux doivent 
être exécutés. —■ Eù cas de refus de la commune, il peut pro
noncer l’interdiction du local, — Dans le cqs où ü s’agit d’une 
école ou d’une classe dont l’établissement donne lieu à une 
dépense obligatoire, si la commune refuse ou néglige de faire 
exécuter les travaux ou de fournir un autre local, le préfet pour
voit à l’exécution d’office, conformément aux dispositions conte
nues dans le chapitre III du présent décret.

20. Lorsqu’un conseil municipal, sans avoir été mis en de
meure, a décidé qu’une école ou une classe sera transférée 
dans un local nouveau, ou lorsqu’il s’agit d’installer une école 
dont l'établissement ne donne pas lieu à une dépense obligatoire 
pour la commune, le plan du local est soumis à l’examen de 
l’inspecteur d’académie et à l’approbation du préfet. — Si le 
conseil municipal a voté un emprunt de trente ans au moins en 
réclamant la subvention de l’Etat, le conseil général est appelé 
à donner son avis, et les articles 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 
et 17 du présent décret sont applicables.

21. Lorsque la suppression d’une école ou d’une classe est 
demandée, l'instruction et la décision sont soumises aux règles 
édictées par les articles 2, 3 et 4 du présent décret.

Chapitre IL —- Création et établissement d’école dans une
CIRCONSCRIPTION S’ÉTENDANT SUR LE TERRITOIRE DE PLUSIEURS
COMMUNES.

22. Le conseil départemental ne peut autoriser la réunion de 
deux ou plusieurs communes limitrophes pour rétablissement et 
l’entretien d’une école que si toutes les communes intéressées y 
consentent. — Il ne peut prescrire le rattachement des hameaux 
dépendant d’une commune à l’école d’une commune voisine, ou 
l’extension de la circonscription d’une école de hameau sur le 
territoire de plusieurs communes, que si l’une au moins des 
communes intéressées y consent.

23. Lorsque des hameaux voisins les uns des autres et appar
tenant à des communes limitrophes, sont situés à plus de trois 
kilomètres des chefs-lieux de leurs communes respectives et 
forment ensemble un centre de population comprenant un effectif 
d’an moins vingt enfants d’âge scolaire, le conseil départemental 
peut, malgré l’avis contraire des conseils municipaux, réunir ces 
hameaux eu une circonscription qui sera pourvue d’une école.

24. Lorsqu’une circonscription scolaire s’étendant sur plu
sieurs communes comprend 500 habitants au moins, le conseil 
départemental peut y créer une école spéciale de filles, malgré 
l’opposition des conseils municipaux.

25. Dans les cas énumérés parles trois articles qui précèdent 
l’instruction de 1 affaire peut être provoquée soit par une ou plu
sieurs des communes intéressées, soit par l’inspecteur d’acadé
mie, soit enfin par le conseil départemental ou le ministre de 
l’instruction publique, ainsi qu’il a été dit à l’article 5 du pré
sent décret.

26. Si la mesure est demandée par l’inspecteur d’académie 
ou par une ou plusieurs des communes intéressées, la demande 
est adressée au préfet et accompagnée : 1° d’un plan d’ensemble 
de la circonscription scolaire avec l’indication de l’emplacement 
où devrait être établie l’école à créer; 2° d’un certificat de 
l’agent voyer constatant que tous les groupes d’habitants com
pris dans la circonscription ne sont pas éloignés de plus de trois 
kilomètres de l’école à créer et indiquant l’état des voies de 
communication. — La demande indique, en outre, s’il y a lieu,
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la proportion dans laquelle chaque commune consentirait à con
tribuer dans la dépense d’établissement et d’entretien de l'école.

27. Le préfet, après avoir pris l’avis de l’inspecteur d’aca
démie, invite les maires des communes qui ne sont pas associées 
à la demande à faire délibérer les conseils municipaux et à lui 
adresser dans le délai d’un mois les extraits des délibérations.

28. Si l’instruction est provoquée par le conseil départemen
tal ou par le ministre de l’instruction publique, le préfet invite 
l’inspecteur d’académie à proposer telle mesure qu’il juge con
venable pour assurer le service scolaire et à indiquer les limites 
de la circonscription. — Dès que le préfet a reçu la proposition 
de l’inspecteur d’académie, il la communique aux communes in
téressées, conformément à l’article qui précède.

29. Les conseils municipaux consultés indiquent dans leurs 
délibérations la proportion dans laquelle ils estiment que leurs 
communes devront contribuer aux frais d’établissement et d'en
tretien de l’école.

30. Sur le vu des délibérations des conseils municipaux, ou 
à l’expiration du délai fixé par l’article 27, le préfet saisit, s’il 
y a lieu, le conseil départemental. La décision de ce conseil est 
soumise à l’approbation du ministre de l’instruction publique. 
— Lorsque le conseil départemental autorise ou prescrit une des 
mesures déterminées par les articles 22, 23 et 24 ci-dessus, il 
constate, s’il y a lieu, l'accord intervenu pour la répartition de 
la dépense, et, en cas de désaccord entre les communes, il 
donne son avis sur cette répartition.

31. Lorsque la décision favorable au projet a été approuvée 
par le ministre, le préfet, sur l’avis donné par le conseil dépar
temental conformément à l’article qui précède, fixe la propor
tion dans laquelle chaque commune devra contribuer aux frais 
de l'établissement et d’entretien de l’école. 11 doit être tenu 
compte pour cette répartition de la valeur du centime dans les 
communes intéressées et du chiffre de la population de chacune 
d’elles dans la circonscription scolaire. L’arrêté du préfet est 
notifié aux communes intéressées en même temps que la décision 
du conseil départemental, et il est procédé conformément à 
l’article 6 du présent décret.

32. Lorsque les communes sont d’accord pour établir l’école 
par un des moyens indiqués dans l'article 6, le maire do la 
commune sur le territoire de laquelle cette école doit être établie 
est chargé de l’exécution de la décision. — 11 fait établir, s’il y 
a lieu, les plans et devis des travaux de construction ou d’ap
propriation et les soumet à l’examen du conseil municipal, en 
l’invitant à voter les crédits et les ressources nécessaires. Il 
transmet ensuite les pièces au préfet avec copie des délibérations 
prises. (F. Béer, il mars 1888, art. 6.)

33. Le préfet, après avoir consulté l’inspecteur d’académie 
sur le choix du local, communique les plans et devis aux autres 
communes intéressées et les invite à fournir leurs observations, 
s'il y a lieu, dans le délai d’un mois, à voter les crédits et à créer 
les ressources nécessaires. — A l’expiration de ce délai, le préfet 
soumet les plans et devis et les observations des conseils muni
cipaux au comité départemental des bâtiments civils. Sur l’avis 
de ce comité, le préfet approuve le projet ou ordonne un supplé
ment d’étude.

34. Lorsque le projet adopté par les conseils municipaux des 
communes intéressées comporte une acquisition ou une location 
d’immeubles, le maire de la commune où est situé l’immeuble 
passe le contrat au nom de cette commune. Il y est fait mention 
de l’affectation de l’immeuble au service scolaire et du droit de 
jouissance des communes intéressées. — Le projet d’acquisition 
ou de location et les plans et devis des travaux d’appropriation 
sont soumis à l’examen de l’inspecteur d’académie et à l’appro
bation du préfet. Le dernier paragraphe de l’article 33 ci-dessus 
est applicable. — Au cas de location, le montant du loyer est 
réparti entre les communes par les conseils municipaux, et, en 
cas de désaccord, par le préfet après avis du conseil départe
mental, conformément à l’article 31. — Lorsqu’il est nécessaire 
de recourir à l’expropriation, le décret déclaratif d’utilité pu
blique est rendu en Conseil d’Etat.

35. Lorsque les communes sont d’accord pour établir l’école 
dans une maison appartenant à l’une d’elles, les conseils muni
cipaux doivent fixer une indemnité annuelle à payer à la com
mune propriétaire par chacune des autres communes intéressées. 
S’ils ne peuvent s’entendre pour la fixation de celte indemnité 
ou pour la contribution de chacune des communes, le préfet sta
tue, après avis du conseil départemental, conformément à l’ar
ticle 31.

36. Si, pour l’établissement de l'école, les conseils munici

paux proposent des moyens différents ou s’ils ne sont pas d’ac-

inettre au préfet, dans le délai de deux mois, le résultat de leurs 
délibérations. Il leur est rappelé qu’ils peuvent provoquer une 
conférence intercommunale, conformément à l’article 117 de la 
loi du 5 avril 1884. — Si, à l’expiration du délai de deux mois, 
les conseils municipaux n’ont pas tous répondu ou si le désac
cord subsiste, il est procédé d’office à l’établissement de l’école, 
d'après les règles établies au chapitre III du présent décret.

37. Lorsque, pour une ou plusieurs des communes intéressées, 
la dépense doit être couverte par un emprunt et par une sub
vention de l’Etat, il est fait application des articles 10 et 11 
ci-dessus. — La subvention de l’Etat est fixée distinctement pour 
chacune des communes obligées d’y avoir recours. Lorsque la 
dépense prévue excède le chiffre fixé au tableau A de la loi du 
20 juin 1885, la subvention est calculée sur le chiffre de l’em
prunt nécessaire à la commune pour couvrir sa part dans la dé
pense ramenée au maximum dudit tableau. — Les articles 12 et 
13 du présent décret sont applicables.

38. Dans le cas où les travaux ne sont pas exécutés confor
mément aux plans et devis approuvés par le ministre, la mise 
en demeure prévue par l’article 14 est adressée au maire chargé 
de l’exécution. — La déchéance peut être, conformément audit 
article, appliquée avec toutes ses conséquences aux communes 
qui ont obtenu une subvention de l’Etat.

39. Les économies obtenues par suite du rabais de l’entre
prise ou pour toute autre cause sont réparties entre les com
munes intéressées dans la même proportion que la dépense, et 
il y a lieu d’appliquer à celles qui reçoivent une subvention de 
l’Etat, les articles 16 et 17 du présent décret.

40. La suppression d’une école établie par plusieurs com
munes ne peut être demandée que par le préfet après avis de 
l’inspecteur d’académie et des conseils municipaux. — Si l’im
meuble construit ou acquis à frais communs cesse d’être affecté 
au service scolaire, la commune sur le territoire de laquelle il 
est situé peut le vendre ou l'affecter à un autre service. — Dans 
le premier cas le prix de vente, dans le second cas le montant 
de l’estimation, faite par un expert nommé par le préfet, est 
réparti entre les communes intéressées dans la proportion fixée 
pour la contribution de chacune d’elles dans la dépense.

Chapitre III. — Établissement d’office.

41. Lorsque, par suite de la négligence ou du refus d'un 
conseil municipal ou par suite du désaccord entre les communes 
intéressées, le local nécessaire à la tenue d’une école ou d'une 
classe dont l’établissement constitue une dépense obligatoire, 
ainsi qu'au logement des maîtres, n’a pas été fourni, ou lorsque 
l’école ou la classe n’a pas été munie du mobilier nécessaire, il 
y est pourvu d’office.

42. Si le service scolaire peut être assuré par une location 
d’immeuble, le préfet, sur l’avis de l’inspecteur d’académie, 
approuve les conditions du bail. 11 invite le maire de la com
mune où se trouve l’immeuble à passer le contrat, et, en cas de 
refus du maire, il y fait procéder par un délégué spécial confo1’" 
mément à l’article 85 de la loi du 5 avril 1884. Il inscrit dot- 
fice, dans les formes ordinaires, la dépense au budget de la com
mune.

43. Si le service scolaire ne peut être assuré que par 1 aÇ" 
quisition, la construction ou l’appropriation d’un immeuble, 
préfet, après avoir consulté l’inspecteur d’académie, choisi, 
pour rétablissement de l'école, le moyen qu’il juge le plus C01 
venable. — S’il s’agit de munir l’école du mobilier scolaire, 
préfet en décide l’acquisition.

44. Si une construction nouvelle doit être élevée, le Pr®
invite le maire à réunir le conseil municipal pour faire cho^ 
d’un emplacement. — Lorsque, dans le délai de deux m°is ^ 
partir de cette mise en demeure, le conseil municipal n a P 
choisi remplacement de l’école, la désignation est faite, apr^ 
avis de l’inspecteur d’académie, par arrêté préfectoral. H ell,est 
de même si l’emplacement choisi par le conseil municipal n ^ 
pas accepté par le préfet. — 11 est procédé conformémen 
dispositions qui précèdent à l’égard de toutes les communes m 
ressées, quand il s’agit d’une école à établir dans une tU^)U. 
seription scolaire formée sur le territoire de plusieuis 
munes. , g et

45. Le préfet désigne un architecte pour dresser les P rl^ ^ 
devis des travaux de construction ou d’appropriation, e 
soumet à l’examen de l’inspecteur d’académie et du conu
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parlementai des bâtiments civils. Il fixe, dans la limite déter
minée par le tableau de la loi du 20 juin 1885, le chiffre de la 
dépense qui ne pourra pas être dépassé, et il met les communes 
en demeure d’adopter le projet et de créer les ressources néces
saires. — En cas de refus il saisit le conseil général, en indi
quant comment, pour chaque commune, il pourra être pourvu à 
la dépense, soit par un prélèvement sur les ressources dispo
nibles, soit par une subvention du département, soit enfin par 
un emprunt avec ou sans subvention de l’Etat, conformément à 
la loi du 20 juin 1885.

46. Si le conseil général a émis un avis défavorable à l’exé
cution d’office ou s’il ne s’est pas prononcé dans la session qui 
suit celle dans laquelle il a été saisi, le préfet transmet le dos
sier au ministre de l’instruction publique pour provoquer un 
décret en Conseil d’Etat, décidant qu’il sera pourvu d’office à 
l’établissement de l’école et à l’acquisition du mobilier, et fixant 
le montant de la dépense.

47. Le préfet, en vertu de la délibération du conseil général, 
si elle est favorable, et, dans le sens contraire, en vertu du 
décret rendu eu Conseil d’Etat, procède aux mesures d’exécu
tion. Il autorise l’acquisition du terrain ou du mobilier scolaire 
et fait passer par le maire ou par un délégué spécial le contrat 
d'acquisition. — S’il y a lieu à expropriation, le décret décla
ratif d’utilité publique est rendu en Conseil d’Etat.

48. Il est procédé à l’inscription d’office du crédit dans les 
formes prévues par l’article 149 de la loi du 5 avril 1884; 
s’il y a lieu de créer par voie d’imposition d’office les ressources 
nécessaires, le préfet transmet le dossier au ministre de l’inté
rieur. — S’il suffit d’opérer un prélèvement sur les ressources 
disponibles de la commune, le préfet agit conformément à l’ar
ticle 152 de la loi du 5 avril 1884.

49. Lorsqu’un emprunt est nécessaire, le préfet met le con
seil municipal en demeure de le voter et de créer les ressources 
nécessaires. — A défaut de vote du conseil municipal ou sur son 
refus, le préfet détermine le chiffre et la durée de l’emprunt, le 
taux maximum d’intérêt et la condition de réalisation. L’em
prunt est autorisé d’office, et, si une imposition d’office est néces
saire, il est procédé conformément à l’article 149 de la loi du 
5 avril 1884. — Le préfet charge le maire ou, sur son refus, 
un délégué spécial, qu’il nomme à cet effet, de réaliser l’em
prunt.

50. Lorsque la dépense doit être couverte par un emprunt de 
trente ans ou au delà, et qu’il y a lieu de réclamer une subven
tion de l’Etat en vertu de la loi du 20 juin 1885, le préfet, 
après avoir mis le conseil municipal en demeure, et sur son 
refus, appelle le conseil général à donner son avis sur la sub- 
'ention. Le ministre de l’instruction publique approuve les plans 
®t devis et fixe le montant de la subvention de l’Etat. Si l’avis 
•lu conseil général est contraire, il est statué par décret en Con- 
seil d’Etat, tant sur l’autorisation de l’emprunt que sur l’allo- 
ration de la subvention de l’Etat. — Dans le cas où la part de
annuité restant à la charge de la commune ne peut être cou- 

'orte qu’au moyen d’une imposition d’office, il y est pourvu en 
'ei'tu de la loi du 5 avril 1884. — L’emprunt est réalisé con
formément au dernier paragraphe de l’article qui précède. — 
-article 16 est applicable.

51. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au pré- 
sent décret.

L. 20 mars 1883; 5 avril 1884, art. 85, 117, 149, 
Ia2l 20 juin 1885; 30 oct. 1886, art. 11, 12, 13, 14, 15 
e*67; 18 /ami. 1887.

» avril 1887
^0/ ayant pour objet une modification des dimensions 

®es boites de valeurs déclarées confiées à la poste.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1094, n. 18020.)

■ L. 25 janv. 1873 ; Béer. 29 mars 1889.

28 avril 1887
LOI ayant pour objet de modifier et de compléter la loi 

du 26 juillet 1873 sur l'établissement et la conserva
tion de la propriété en Algérie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1087, n. 17929.)

Art. 11. Les immeubles appartenant aux indigènes pourront, 
après l’accomplissement des opérations du titre II de la loi du 
26 juillet 1873, être partagés ou licités pour la première fois 
suivant les formes spéciales ci-après, à la requête de tout copro
priétaire, tuteur ou curateur et de tout créancier de l’un des 
copropriétaires.

12. Si les parties sont d’accord et capables de contracter, le 
partage aura lieu par acte passé devant un notaire ou un gref
fier-notaire.

13. Si, parmi les ayants droit indigènes, se trouvent des 
incapables et des absents, le partage aura lieu dans la même 
forme, avec le concours de leurs tuteurs ou des cadis, leurs 
représentants légaux; mais il ne sera définitif qu’après avoir été 
homologué par le tribunal de première instance, en chambre du 
conseil, sur les réquisitions écrites du procureur de la Répu
blique.

14. S’il s’élève des contestations pendant les opérations du 
partage amiable, le notaire dressera procès-verbal des difficultés 
et des dires respectifs des parties. Le procès-verbal sera déposé 
au greffe du juge de paix de la situation des biens, qui statuera 
en premier ressort. L’appel, s’il y a lieu, sera porté devant le tri
bunal compétent.

15. Si les parties ne sont pas d’accord pour un partage 
amiable, il y sera procédé judiciairement, conformément aux 
art. 966 et suivants du Code de procédure civile, sauf les modi
fications ci-après.

16. Toute action en partage ou en licitation devra, à peine 
d’une amende de 100 francs contre l’officier ministériel qui 
l’aura introduite et de tous dommages-intérêts, être précédée de 
la nomination d’un représentant unique des défendeurs indi
gènes, à l’encontre duquel la procédure sera valablement suivie.
— Cette nomination sera faite, à la requête du poursuivant, par 
le juge de paix de la situation des biens, sur la désignation des 
intéressés, convoqués par lui dans les formes établies en matière 
de justice musulmane, ou d’office, en cas de désaccord ou de 
non-comparution. La décision du juge de paix ne sera pas sus
ceptible d’appel.

17. Il n’y aura, de même, qu’un seul défenseur ou avoué 
pour tous les défendeurs indigènes, à moins que, dans le cours 
de la procédure, il ne surgisse des incidents qui, en raison des 
oppositions d’intérêts, rendraient nécessaires la constitution 
d’autres officiers ministériels et la désignation d’un représentant 
spécial pour chaque groupe ayant le même intérêt.'— Le tribu
nal, lorsqu’il reconnaîtra cette nécessité, renverra les parties 
devant le juge paix, qui statuera sur le vu d’une simple expédi
tion du jugement et dans la forme de l’art. 16 ci-dessus.

18. Les partages et licitations, accomplis suivant les formes 
qui précèdent, produiront les effets déterminés par les art. 883 
et suivants du Code civil, et ne pourront être attaqués que poul
ies causes et dans les conditions prévues par les art. 887 et sui
vants du même Code. (F. Béer. 5 juill. 1888.)

19. Dans les partages et licitations opérés en exécution des 
art. 12 et suivants de la présente loi, il ne sera passé en taxe 
aux notaires, greffiers-notaires, défenseurs ou avoués, que leurs 
déboursés, avec des honoraires qui seront fixés d’après un tarit 
réduit proportionnellement à la valeur des immeubles partagés 
ou au montant de l’adjudication. — Un décret déterminera les 
tarifs.

20. Tous les actes faits et les jugements rendus en exécution 
des art. 11 et suivants de la présente loi, dans les cinq ans qui 
suivront la transcription des titres administratifs, seront exempts 
du timbre et enregistrés gratis. Pour les titres transcrits anté
rieurement à la promulgation de la présente loi, le délaide cinq 
ans courra du jour de cette promulgation.

21. (Ainsi modifié, Béer. 17 déc. 1890.) Les frais occasionnés 
par les opérations de délimitation et de répartition des terri
toires des tribus et de constatation ou de constitution de la pro
priété individuelle seront portés en dépense au compte spécial : 
« Avances au service de la propriété individuelle indigène en 
Algérie », ouvert par l’art. I01' de la loi du 28 décembre 1884.
— Il sera pourvu au remboursement de l’avance de 1,560,000
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francs autorisée par cette dernière loi, ainsi qu’au rembourse
ment des frais énoncés à l’alinéa qui précède, au moyen, savoir : 
— 1° Des centimes additionnels à l’impôt arabe qui continue
ront à être perçus dans les conditions prévues par l’art. 24 de la 
loi du 26 juillet 1873 pendant les années 1891 et 1892, les 
trois années qui suivront la promulgation de la présente loi; — 
2“ De sommes imposées à l’Etat proportionnellement à la super
ficie dont la propriété lui a déjà été ou lui sera attribuée à la 
suite de ces opérations. — Les ressources ainsi réalisées seront 
portées en recette au compte d’avance ci-dessus mentionné. — 
Les tarifs fixés par le décret du 31 octobre 1887 en ce qui con
cerne les sommes prévues au § 2 du présent article seront main
tenus avec la faculté de révision aux époques et dans la forme 
stipulée à ce décret.

22. Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires à 
la présente loi.

F. L. 22 avril 1863 ; Décr. 27 juill. 1875 ; L. 23 déc. 
1884; Décr. 5 juill. 1888; L. 17 fév. 1897.

9 mai 1883
DECRET concernant l’inspection des fabriques et dé

pôts d’eaux minérales, eaux de Seltz et eaux ga
zeuses.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1770, n. 30927.)

Art. 1er. L’inspection, dans l'intérêt de la santé publique, 
d’une part, des fabriques d’eaux minérales artificielles, eaux de 
Sellz et eaux gazeuses, et, d’autre part, des dépôts d’eaux miné
rales naturelles ou artificielles, eaux de Sellz et eaux gazeuses, 
françaises ou étrangères, demeure confiée : dans le département 
de la Seine, à des inspecteurs spéciaux désignés par arrêté 
ministériel, et, dans les autres départements, aux commissions 
d’inspection des pharmacies, drogueries et épiceries, en confor
mité de l’article 18 de l’ordonnance du 18 juin 1823. — Cette 
inspection n’est pas applicable aux dépôts existant dans les 
pharmacies légalement tenues. (Articles 1er et 15 de la même 
ordonnance.)

2. Le montant des taxes annuelles auxquelles sont assujettis 
ïesdits établissements à titre de droits de visite est fixé ainsi 
qu’il suit :

TAUX
DE LA TAXE DE VISITE

NATURE DES ÉTABLISSEMENTS,

Fabriques. ..............................................

!
 dont la vente annuelle dé

passe 20,000 bouteilles

ou siphons.........................
dont la vente annuelle est 

de 5,000 à 20,000 bou
teilles ou siphons. . . . 

dont la vente annuelle est 
de 1 à 5,000 bouteilles 
ou siphons.........................

dans le 
département 
de la Seine.

dans
les autres 

départements.

30 fi\ 10 fr.

25

10 3

4

3. Ces taxes, assimilées aux contributions directes, sont éta
blies d’après les feuilles de visite des inspecteurs sur un rôle 
nominatif distinct et recouvrées au profit du Trésor dans les 
mêmes formes et suivant les mêmes règles que les droits de 
visite des pharmacies, drogueries et épiceries.

4. En ce qui concerne le département do la Seine, le service 
d’inspection reste divisé en trois circonscriptions territoriales 
incombant chacune à un inspecteur chargé de la surveillance 
des fabriques et dépôts d’eaux minérales y existant. — La visite 
des établissements a lieu par vacations dont le nombre et la 
valeur sont fixés par arrêté ministériel. —Le payement de ces 
vacations est réglé, trimestriellement, dans la limite du crédit 
ouvert par la loi do finances et mis chaque année dans ce but à 
la disposition du préfet de police, chargé d assurer le fonction
nement du service dans le département.
-> F. Ord. 18 juin 1823: L. 21 avril 1832, art. 2: 9 juill. 
1886, art. 3.

13 mai 1883
DECRET concernant les attributions déléguées par 

les ministres de l’intérieur et des cultes au gouver
neur de l'Algérie.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1085, n. 17915.)

->F. Décr. 26 août 1881.

14 mai 1883
DECRET portant organisation des archives 

nationales.
{Bull, des Lois, 12® S., B. 1114, n. 18292.)

Art. 12. Aucun fonctionnaire des archives nationales ne 
pourra publier soit des documents tirés de ces archives, soit des 
travaux sur ces documents sans l’autorisation du garde général.

13. Les administrations centrales versent directement aux 
archives nationales tous les documents qui ne sont plus néces
saires au service courant des bureaux. —• Ce versement doit 
être précédé de l’envoi d’un état sommaire en double.

14. Les papiers reconnus inutiles pourront être supprimés 
sur l’autorisation du ministre de l’instruction publique et des 
beaux-arts, qui prendra l’avis des ministres compétents.

15. Un arrêté du ministre de l’instruction publique et des 
beaux-arts autorise le dépôt, aux Archives nationales, des docu
ments donnés par l’Etat.

16. Les documents conservés aux archives nationales ne 
peuvent en être retirés, pour être placés dans un autre dépôt, 
qu’en vertu d’un décret rendu sur le rapport du ministre de l’in
struction publique et des beaux-arts.

17. La communication des documents aux administrations et 
aux particuliers aura lieu conformément aux règlements établis 
par le ministre de l’instruction publique et des beaux-arts.

18. Les expéditions de documents seront signées pour copie 
conforme, par le garde général et pour collation par le chef de 
la section à laquelle appartient l’original. Elles seront, en 
outre, seeliées du sceau des archives. Les frais et droits de dé
livrance seront relatés en marge. — Une loi de finances déter
minera le tarif des droits d’expédition.

-> F. Décr. 23 fév. 1887 ; 12 janv. 1898.

24 mai 1883
DÉCRET qui fixe la tare légale sur les feuilles 

de fer-blanc importées.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1097, n. 18077.)

->• F. Décr. 2 mai 1892 ; 9 fév. 1894 ; 21 août 1894 ; 29 juill
et 31 déc. 1896; 9 août 1897.

24 mal 1883
DÉCRET portant que les semoules de blé dur seront 

reçues pour l’épurement des comptes d’admission 
temporaire de blé dur.

{Bull, des Lois, 12® S., B. 1097, n. 18079.)

-> F. Décr. 29 juill. 1896.

3 juin 1883
DÉCRET qui réorganise le service sanitaire 

aux îles Saint-Pierre et Miquelon.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1100, n. 18109.)

-> F. G. civ., art. 985, 986, 987; L. 3 mars 1822; Ord. 
18 sept. 1844; Sén.-cons. 3 mai 1854; Décr. 22 fév. 1°
2 juill. 1887.
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3 juin 1883
DÉCRET portant application au Sénégal de la loi du 

28 juillet 1885, relative aux lignes télégraphiques 
et téléphoniques.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1101, n. 18114.)

9 juin 1883
DÉCRET rendant applicable au Sénégal 

la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. 

(Bull, des Chem, de fer, 1892, p. 101.)

11 juin 1883
LOI concernant la diffamation et l’injure commises 

par les correspondances postales et télégraphiques, 
circulant à découvert.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1095, n. 18042.)

Art. 1er. Quiconque aura expédié, par l’administration des 
postes et télégraphes, une correspondance à découvert, conte
nant une diffamation, soit envers les particuliers, soit envers les 
corps ou les personnes désignées par les articles 26, 30, 31, 
36 et 37 de la loi du 29 juillet 1881, sera puni d’un emprison
nement de cinq jours à six mois, et d’une amende de 25 francs 
à 3,000 francs, ou de l’une de ces deux peines seulement. — 
Si la correspondance contient une injure, cette expédition sera 
punie d’un emprisonnement de cinq jours à deux mois, et d’une 
amende de 16 à 300 francs, ou de l’une de ces deux peines seu
lement.

2. Les délits prévus par la présente loi sont de la compétence 
des tribunaux correctionnels. — Les dispositions des articles 35, 
46, 47 , 60 , 61, 62 , 63 , 64 , 65 et 69 de la loi du 29 juillet 
1881 leur sont applicables. (F. Décr. 25 nov. 1890.)

13 juin 4883
DÉCRET tendant, à l’approbation d’une délibération 

du conseil général de la Réunion ayant pour objet 
l’établissement d’une taxe sur les biens de main
morte dans la colonie.

(Journ. off., 19 juin 1887.)

13 juin 1883
DÉCRET relatif à la réglementation 

de l’immigration à la Guyane.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1112, n. 18275.) 

"FF. Décr. 13 fév. 1852; 27 mars 1852; 27 août 1887.

13 juin 1883
DÉCRET sur le régime des patentes à la Martinique. 

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1113, n. 18283.)

-FF. Décr. 15 oct. 1810; Ord. 14 janv. 1815; Décr. 12 juill. 
1884 ; 20 mars 1885.

13 juin 1883
DECRET promulguant à la Réunion les lois des 

*8 juin 1870 et 27 mars 1882 ainsi que les règlements 
d administration publique des 12 août et 2 sep
tembre 1874.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1114, n. 18297.)

13 juin 1883
DÉCRET qui autorise le fractionnement du droit de 

timbre à la Réunion et l’exemption du droit en 
faveur des chèques.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1114, n. 18298.)

21 juin 1883
DÉCRET promulguant dans les établissements fran

çais de l’Océanie celui du 10 mai 1882 sur les éta
blissements dangereux, incommodes ou insalubres 
à la Guadeloupe.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1098, n. 18099.)

21 juin 1883
DÉCRET portant réorganisation du culte catholique 

dans les établissements français de l’Inde.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1101, n. 18115.)

Art. 1er. L’ordonnance du 11 mai 1828* sur le service du 
culte catholique dans les établissements français de l’Inde est 
abrogée.

2. A l’avenir l’organisation du culte catholique dans les éta
blissements français de l’Inde sera réglée par l’arrangement 
intervenu à Rome, le l»r septembre 1886, entre le Gouverne
ment de la République française et le Saint-Siège,

23 juin 1883
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

concernant l’octroi de mer en Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1100, n. 18110.)

Chapitre Ier. — Des services de perception.
Art. 1er. La perception aux frontières de terre et de mer de 

l’Algérie des droits d’octroi établis par le décret du 26 dé
cembre 1884 demeure confiée à l’administration des douanes, 
conformément aux dispositions de l’ordonnance du 21 décembre 
1844. — Le montant des perceptions effectuées par cette 
administration reste soumis au prélèvement prévu par l’article 2 
du décret du 18 juillet 1864.

2. La perception à l’intérieur des droits dus en vertu de 
l’article 2 du décret du 26 décembre 1884 est confiée, dans les 
territoires civils ou de commandement de l’Algérie, au service 
des contributions diverses. — Il peut être créé, pour le service 
des exercices, des préposés spéciaux de l’octroi de mer. Ces 
préposés font partie du cadre de 1 administration des contribu
tions diverses, mais sont rétribués au moyen d un prélèvement 
sur le produit des perceptions de 1 octroi. — Le gouverneur 
général institue ces préposés et, par arrêté en conseil de gou
vernement, fixe leur rémunération ainsi que celle des autres 
agents de l’administration des contributions diverses appelés à 
concourir à l’exécution du présent décret. — Les dispositions de 
l’article 60 de l’ordonnance du 9 décembre 1814 sont appli
cables aux agents des contributions diverses agissant comme 
préposés de l’octroi de mer.

Chapitre IL — Des distilleries.
3. Les producteurs d’alcool de l’Algérie sont répartis dans les 

six classes suivantes : — 1° Distillateurs dans les établisse
ments desquels l’administration juge utile d’établir uu service 
de surveillance permanente, et qui rectifient suit des flegmes, 
soit dos esprits imparfaits fabriqués dans d autres etablisse
ments, ou qui, mettant eu œuvre des matières autres que des 
vins, cidres, poirés, lies, marcs et fruits, obtiennent par do 
simples distillations ou par des opérations de rectification, des 
produits propres à être livrés directement à la consommation ;
__ -2o Distillateurs qui, mettant eu œuvre des matières autres
que des vins, cidres, poirés, lies, marcs et fruits, ne reçoivent 
aucune quantité de spiritueux du dehors, et ne produisent que 
des flegmes expédiés en totalité chez des rectificateurs ; —
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3» Industriels, non houilleurs de cru, qui distillent des vins 
cidres, poirés, lies, marcs et fruits; — 4» Distillateurs qui’ 
mettant en œuvre d autres matières ou recevant des esprits du 
dehors, obtiennent, par de simples distillations ou par des 
opérations de rectification, des produits propres à être livrés 
directement à la consommation, et dans les établissements des
quels l’administration ne juge pas utile d'établir un service de 
surveillance permanente; — 5» Bouilleurs de cru distillant 
exclusivement les produits de leurs récoltes de vins, cidres, 
poirés, lies, marcs et fruits; — 6° Distillateurs ambulants.

4. Les industriels des quatre premières catégories prévues 
a l’article précédent sont tenus aux déclarations relatives à la 
profession de distillateur, à la contenance des vaisseaux en ser
vice dans leurs établissements et aux prises en charge dont 
1 obligation résulte des articles 117, 118, 140 et 141 de la loi 
du 28 avril 1816,. 9 et 10 de la loi du 20 juillet 1837, lesquels 
sont rendus exécutoires en Algérie. — Les établissements de la 
Première categorie, ceux de la deuxième, ceux de la troisième 
et de la quatrième sont respectivement soumis aux régimes déter
minés par les règlements des 18 septembre 1879, 19 septembre 
jf79.’ 1,5 188E lesquels sont rendus exécutoires en
Algérie, a 1 exception des dispositions qui supposent ou corn- 
portent des formalités à la circulation ou édictent des sanctions 
penales et de celles qui concernent des distillateurs ambulants.

Il seia statué, par arrêté du gouverneur général pris en 
conseil de gouvernement, sur les manquants exceptionnels, dont 
1 allocation aux distillateurs appartient, dans la métropole, au 
monstre des finances après avis de la section des finances du 
Conseil d Etat. — Les bouilleurs de cru et distillateurs ambu
lants sont soumis au régime spécial déterminé par l’article 9 
ci-après. — Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les 
etablissements de troisième et quatrième catégories situés dans 
des localités où il n’existe pas de receveurs des contributions 
diverses, peuvent, par décision spéciale du gouverneur prise en 
conseil du gouvernement, être admis au bénéfice du régime 
spécial prevu pour les bouilleurs de cru et distillateurs ambu
lants. (F. L. 28 déc. 1893, art. 20.)

5. Les spiritueux non rectifiés sont admis à sortir des distille
ries, en crédit des droits, pour être dirigés sur les établisse
ments de rectification, moyennant l’engagement dûment cau
tionne de les représenter dans ces établissements avant l’expira
tion d un delai fixé suivant la durée probable du transport, et 
de les y placer en entrepôt sous la main du service, le tout à 
peme de payement du double droit en cas de non-apurement 
régulier des acquits-à-caution.

6. Aucun appareil ou partie d’appareil distillatoire ne peut
etre détenu meme par les constructeurs ou marchands de ces 
appareils qu après une déclaration au service des contributions 
diverses et la délivrance d’une licence relatant la spécification 
de 1 appareil et sa capacité. Les appareils et leurs diverses 
parties sont poinçonnés par les soins de l’administration d’un 
numéro d ordre qui est mentionné sur la licence — Le service 
des douanes ne peut livrer aux destinataires les appareils et 
parties d appareils venant de l’extérieur qu’après 1 accomplisse
ment des formalites prescrites au paragraphe précédent. __Les
licences sont annuelles; leur délivrance ne donne lieu à d’autre 
perception que le prix du timbre.

En cas de mlltation dans la détention d’un appareil dis- 
illatoire 1 ancien détenteur ne peut s’en dessaisir qu’après 

1 annulation de sa licence par le service et la délivrance d'une 
licence au nouveau détenteur. — Les constructeurs et mar
chands d appareils distillatoires sont soumis aux visites des 
préposés de 1 octroi de mer; ils sont tenus d’inscrire successive
ment sans blanc, rature ni interligne, sur un registre coté et 
p îafe qui leur est remis par le service des contributions 
diverses, la date des livraisons par eux faites, les noms des 
acquereurs, le numéro et la date de la licence qui doit leur être

8 Les appareils ou parties d’appareils non poinçonnés ou 
dont la possession n est pas légitimée par la représentation 
d une licence régulière, sont confisqués. — Les préposés de 
1 octroi de mer sont autorises à procéder, avec l’assistance d’un 
officier de police judiciaire requis à cet effet, aux perquisitions 
necessaires a 1 effet de découvrir les appareils clandestins.

:t r, nU, rS d! T di8tillant Par leurs propres moyens 
„ -ésnmîi , f umbu'ants sont imposés d’après la quantité 
présumée d alcool fabrique; celte quantité est calculée, par 
voie d abonnement, a raison de la force productive des appa- 
ieils; de la duree du travail et de la nature des matières em

ployées. — La force productive des appareils est déterminée 
par le service des contributions diverses au moment de la décla 
ration prévue par les articles 6 et 7, ou à tout autre moment 
s il y a modification des appareils. — La durée du travail est 
le temps pendant lequel le bouilleur de cru ou le distillateur 
ambulant a la libre disposition de son appareil, déduction faite 
pour ce dernier du temps des transports fixés à raison des dis
tances. En temps de chômage l’appareil est placé sous scellés 
par un agent des contributions diverses, ou est mis hors d'usage 
par le dépôt dune des pièces essentielles à la recette de la cir
conscription ou dans tout autre local agréé par arrêté préfec
toral. La mise sous scellés ou hors d’usage des appareils est 
constatée par des mentions inscrites par les fonctionnaires com
petents, au verso de la licence, dans des cases à ce destinées.— 
La nature des matières employées donne lieu, de la part du 
bouilleur de cru distillant par ses propres moyens, aune décla
ration qui est valable pour tout le temps pendant lequel ledit 
bouilleur est muni de la licence prévue par l’article 6. Il est 
tenu a une nouvelle déclaration en cas de modification dans la 
nature des matières employées. — Le distillateur ambulant est 
astreint à inscrire sur un registre coté et parafé qui lui est 
remis par le service les mois, jour et heure de départ et d'arrivée 
de son appareil, du commencement et de la fin de chaque distilla
tion. Ces mentions sont inscrites sans blanc, rature ni interligne, 
au moment même où se produisent les faits. Sont mentionnés 
sui ce registre, dans les mêmes conditions, les noms et qualités 
des parties pour lesquelles il est distillé et la nature des ma
tières employées. Les déclarations portées sur le registre servent 
de base à 1 assiette des droits dus. Ces droits sont payés aux 
époques fixées par l’administration. — En cas d’irrégularité 
dans la tenue du registre, les droits dus jusqu’au jour de la 
constatation de l’irrégularité sont liquidés, sans déduction pour 
transport ou pour consommation de bouilleur de cru. sur le 
pied du maximum correspondant au temps pendant lequel le 
distillateur ambulant a eu l’appareil à sa disposition. — Une 
déduction de dix pour cent pour déchets est appliquée au pro
duit en alcool pur calculé d’après les bases indiquées dans les 
paragraphes précédents. — Le bouilleur de cru jouit en outre, 
pour sa consommation, de l’exemption annuelle des droits pour 
vingt-cinq litres d alcool pur, obtenus par ses moyens personnels 
ou par un appareil ambulant.

Chapitre III. — Des brasseries.

10. Les brasseurs sont imposés d’après la quantité présumée 
de bière fabriquée ; cette quantité est calculée, par voie d’abonne
ment, à raison du nombre des brassins et de la capacité des 
chaudières déclarée conformément aux articles 117 et 118 de la 
loi du 28 avril 1816. — Il ne pourra être fait du même brassin 
qu une seule espèce de bière. Elle sera retirée de la chaudière 
et mise aux bacs refroidissoirs sans interruption ; les décharges 
partielles sont par conséquent défendues.

11. Les employés des contributions diverses sont autorisés à 
pénétrer à toute heure du jour dans les brasseries; ils peuvent 
egalement s y introduire de nuit pour exercer leur surveillance 
lorsque la brasserie est en activité.

12. Les brasseurs doivent constater quatre heures à l’avance 
sur un registre à souche spécial que leur remet l’administration :

1° L heure exacte de la mise de feu sous chaque chaudière;
2° Le numéro de la chaudière allumée; — 3° L’indication 

de l’opération, telle que fabrication, nettoyage, etc. — tics 
indications sont remplies par les brasseurs ou leurs représen
tants, sans interruption ni lacune et sans rature ni surcharge, 
tant à la souche qu’au bulletin. Ce bulletin, une fois rempli» 
est détaché par le brasseur et porté immédiatement à la recette 
des contributions diverses, lorsqu’il en existe une dans la loca
lité, partout ailleurs, il est déposé immédiatement dans une 
boîte dûment scellée par les employés. — Les registres de mise 
de feu, et, s il y a lieu, les boîtes aux bulletins doivent être 
représentés par les brasseurs à toute réquisition des employés.

Joute mise de feu non régulièrement déclarée est réputée 
senir à la fabrication d un brassin clandestin donnant lieu à la 
perception du droit d octroi, et la bière fabriquée est saisie par 
les agents du service, sans préjudice de l’amende encourue.

13. Pour chaque chaudière, une moyenne de rendement par 
brassins est fixée chaque trimestre contradictoirement entre les 
employés et le brasseur. Cette moyenne sert de base pour 
asseoir dune manière invariable le droit d’octroi de mer pen
dant le trimestre sur chacune des chaudières. — Pendant le 
trimestre et pour chaque chaudière, la fabrication des dix bras-
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gins par mois est suivie dans toutes ses phases par les employés, 
le brasseur ou son représentant. Le rendement de chacune de 
ces fabrications est constaté sur le portatif par un acte signé du 
brasseur. La moyenne sert de base trimestrielle pour l’applica
tion du droit d’octroi de mer. — Une déduction de 10 p. 100 
pour déchet est appliquée à la moyenne trimestrielle de rende
ment reconnue contradictoirement par le brasseur et les em
ployés. — Cette déduction peut être portée à 15 p. 100, à 
raison des difficultés propres à certaines fabrications, par des 
arrêtés spéciaux et annuels pris par le gouverneur général en 
conseil du gouvernement.

14. Pour le pesage et le mesurage de tous les produits et 
des récipients servant à la fabrication, les brasseurs sont tenus 
de fournir au service les ouvriers nécessaires.

15. Les brasseurs ont toute liberté dans leurs manipula
tions ; toutefois la rentrée intégrale des métiers mis en réserve 
au fur et à mesure de l'évaporation produite par l’ébullition 
doit être effectuée dans un délai qui ne peut dépasser quatre 
heures à partir du commencement de l’ébullition.

16. Dans le cas de fraudes constatées et suivies de condam
nations, le préfet ou le général commandant le territoire peut, 
sur la proposition du service, déclarer les brasseurs déchus de 
la faculté de l’abonnement. La perception des droits est alors 
effectuée par voie d’exercice effectif des quantités fabriquées ; à 
cet effet, les brasseurs sont soumis aux obligations résultant 
pour eux des dispositions du présent chapitre et à celles impo
sées aux entrepositaires par le chapitre suivant.

Chapitre IV. — De l’entrepôt a domicile, commercial
ET INDUSTRIEL.

17. Les producteurs à l’intérieur des objets soumis aux droits 
sont admis à conserver chez eux et dans leurs magasins, à titre 
d’entrepôt et sans acquittement préalable des droits, les produits 
de leur fabrication.

18. Sont rendus exécutoires en Algérie, les articles 9, 11, 
12, 13 et 14 du décret du 12 février 1870 et le décret du 
8 décembre 1882. — Toutefois les mélasses et glucoses em
ployées dans les distilleries ne comportent pas d’abonnement. 
Elles peuvent être enlevées en douane, en crédit des droits 
d’octroi de mer, moyennant l’engagement de les placer en 
entrepôt industriel sous la main du service des contributions 
diverses, dans un délai fixé en raison de la durée des transports, 
le tout à peine de payement d’un droit d’octroi en sus. — Les 
alcools et bières fabriqués à l’intérieur de l’Algérie et destinés 
soit à l’exportation, soit aux magasins de la guerre ou de la 
•narine, peuvent être enlevés des distilleries et brasseries moyen
nant la soumission dûment cautionnée de les placer, dans un 
délai réglé suivant la durée du transport, sous la main de la 
douane ou dans les magasins de l’Etat, à peine de payement 
d un droit en sus. Les acquits-à-caution sont déchargés sur le vu 
dos certificats administratifs constatant l’accomplissement de
engagement souscrit.— (Ainsi complété, Décr. %%déc. 1887.) 

toutefois les alcools produits par les bouilleurs de cru et des- 
, és à l’exportation peuvent séjourner dans les magasins des 

Jjegociants et commissionnaires admis à la faculté d’entrepôt par 
os arrêtés préfectoraux spéciaux; lesdits magasins sont soumis 

au régime déterminé par le chapitre 4 du règlement de l’octroi 
1 o mer ; les transports de spiritueux des lieux de production à 
oos magasins et de ces magasins à la douane sont effectués sous 

hen de l’acquit-à-caution. — Les droits sur les bières et 
a cools introduits dans les magasins de la guerre et de la marine

düs ncquittés au fur et à mesure de leur mise en consoin- 
at<on sur le territoire de l’Algérie, 

de Eas entl'epositaires sont tenus de fournir aux employés 
u 0ctl'oi et de mettre à leur disposition les hommes et les 

ensiles nécessaires pour faciliter la reconnaissance et le 
sage U, mesurage des objets restant en entrepôt, afin que ces 
eposés puissent établir le compte des droits dus sur les man- 

jüstifi^ reconnus ct dont la sortie ou l’emploi n’aurait pas été

'es entrepositaires refusent de se conformer aux obli- 
pr °ns (JU‘ leur sont imposées par l’article précédent, il est
f.| cede d office, à leurs frais, aux vérifications dont il s’agit, 
dûmUtre la sa's*e et l’&nnende encourue pour le cas de fraude 
l'artent constaté, ils sont; passibles des peines prévues par
auv !? e 39 du Posent règlement pour le fait d’empêchement 

ux exercices.

21. Indépendamment des obligations ci-dessus mentionnées 
et des autres conditions qui leur sont imposées, lesdits entrepo
sitaires sont tenus de diviser leurs magasins en cases régulières, 
d’un cubage facile et d’une contenance déterminée.

22. Les conditions pour l’entrepôt sont : de faire une décla
ration par écrit au service de l’octroi, avant chaque prépara
tion ou fabrication pour les objets produits à l’intérieur du 
rayon de 1 octroi ; de permettre les visites, vérifications et exer
cices des préposés; de leur ouvrir, en tout temps et à toutes 
réquisitions, tous les lieux de dépôt des objets sujets à la sur
veillance de l’octroi, et de ne faire aucune expédition pour le 
dehors ou pour l’intérieur, sans en avoir préalablement fait la 
déclaration au service de l’octroi, et acquitté, s’il y a lieu, les 
droits fixés par le tarif. — Les industriels qui profitent de la 
faculté d’entrepôt pour les combustibles et les matières pre
mières, en vertu de l’article 18 du présent règlement, doivent, 
s’ils n’ont pas obtenu l’abonnement, faire la déclaration des 
quantités de combustibles ou de matières premières qu’ils sont 
dans l’intention d’employer à cet usage. — (Paragraphes 
ajoutés, Décr. 10 janv. 1894). Les producteurs d’alcool de 
l’intérieur, qui ne sont pas bouilleurs de cru, ne sont admis à 
la faculté d’entrepôt que si leur première prise en charge n’est 
pas inférieure à 5 hectolitres d’alcool pur. Us doivent présenter 
une caution solvable s’engageant solidairement avec eux au 
payement des droits d'octroi de mer et de consommation affé
rents aux quantités d’alcool entreposées; à défaut de caution 
reconnue solvable, ils sont tenus de verser, à titre de consigna
tion, le montant de ces droits à la caisse du receveur des contri
butions diverses de la localité. — Les bouilleurs de cru peuvent 
obtenir la faculté d’entrepôt pour les alcools provenant de leur 
récolte, quelle qu’en soit la quantité, et sans être assujettis à 
fournir caution ou à consigner. En cas de fraude constatée, le 
bénéfice de la présente disposition peut leur être retiré par l’ad
ministration et ils sont alors assimilés aux autres producteurs 
d’alcool.

23. Tout refus de souffrir les visites, vérifications et exer
cices des préposés de l’octroi est constaté par procès-verbal. Les 
préposés, après avoir déclaré procès-verbal, peuvent requérir 
1 assistance d’un officier de police, faire ouvrir en sa présence 
les lieux de dépôt des objets soumis aux droits et procéder aux 
vérifications et exercices prescrits par le présent règlement.

24. La durée de l’entrepôt est illimitée.

24 bis. (Ajouté, Décr. 16 août 1894.) Les cultivateurs qui 
réclament le bénéfice de l’entrepôt industriel prévu au premier 
paragraphe de l’article 18 du présent décret, pour les alcools 
qu’ils emploient au mutage de leurs vins destinés à l’exportation 
en France ou à l’étranger, et les fabricants de liqueurs, essences 
ou parfums à base d’alcool, qui réclament la même faculté poul
ies produits de leur fabrication destinés à l’exportation, doivent 
en faire la demande au préfet, qui statue sur l’avis du directeur 
des contributions diverses. — La décision du préfet détermine 
le maximum des quantités d’alcool admises à l’entrepôt, ainsi 
que la durée de cet entrepôt, laquelle ne peut excéder une 
année, sauf renouvellement de l’autorisation. — L’entreposi- 
taire est tenu, pour jouir du bénéfice de l’autorisation préfec
torale, de faire agréer par l’administration des contributions 
diverses une caution solvable, s’engageant solidairement avec 
lui au payement des droits afférents aux quantités d’alcool dont 
la sortie de l’entrepôt ne serait pas régulièrement justifiée. — 
Les alcools eu entrepôt doivent être emmagasinés à part, sons 
la clef ou sous le scellé du service.

24 ter. (Ajouté, Décr. 16 août 1894.) Le mutage est effectué 
en présence d'un agent du service des contributions diverses, qui 
constate les quantités d’alcool employées et le degré alcoolique 
des vins avant et après l’opération. L’addition d’alcool doit 
porter le titre des moûts à 11 degrés au minimum.

24 quater. (Ajouté, Décr. 16 août 1894.) Les vins mutés, 
les liqueurs, essences ou parfums destinés à l’exportation circu
lent entre les lieux de production et leurs points de sortie de 
l’Algérie sous le lien de l’acquit-à-caution tel qu’il est spécifié à 
l’article 5. Les titres de mouvement délivrés, après reconnais
sance, par le service des contributions diverses mentionnent la 
nature des liquides, leur degré alcoolique, ainsi que la nature 
le nombre et les marques des récipients. — Les acquils-à-cau- 
tion sont déchargés sur le vu des certificats délivrés par le ser
vice des douanes et constatant la sortie de l’Algérie des liquides 
qu’ils accompagnaient. Les quantités d’alcool ainsi constatées à 
la sortie sont portées au crédit du compte de l’entrepôt.__Les
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dispositions du présent décret auquel il n’est pas expressément 
dérogé demeurent applicables aux producteurs de tins mutés, de 
liqueurs, parfums et essences à base d’alcool.

Chapitre V. — Des règles nu contentieux en ce qui concerne
LES EXERCICES ET PERCEPTIONS A L’INTÉRIEUR CONFIES AU SERVICE

DES CONTRIBUTIONS DIVERSES.

25. Les contraventions aux dispositions du présent règlement 
relatives aux exercices et perceptions à l’intérieur confiés au 
service des contributions diverses, sont constatées par des 
procès-verbaux, lesquels sont dressés à la requête du préfet ou 
du général commandant le territoire, et sont affirmés devant le 
juge de paix ou son suppléant, dans les trois jours de leur date, 
sous peine de nullité. Ils peuvent être rédigés par un seul pré
posé, et, dans ce cas, font foi en justice jusqu’à preuve con
traire ; quand ils sont rédigés par deux préposés, ils font foi 
jusqu’à inscription de faux.

26. Ils énoncent la date du jour où ils sont rédigés, la 
nature de la contravention, et, en cas de saisie, la déclaration 
qui en a été faite au prévenu ; les noms, qualités et résidence 
de l’employé ou des employés verbalisant et de la personne 
chargée des poursuites; l’espèce, le poids ou la mesure des 
objets saisis; leur évaluation approximative; la présence de la 
partie à leur description, ou la sommation qui lui a été faite d y 
assister; le nom, la qualité et l’acceptation du gardien, le lieu 
de la rédaction du procès-verbal et l’heure de la clôture.

27. Dans le cas où le motif de la saisie porterait sur le faux 
ou F altération des registres, licences, expéditions et autres 
documents prévus par le présent décret, le procès-verbal énonce 
le genre de faux, les altérations ou surcharges. Lesdits docu
ments signés et parafés restent annexés au procès-verbal .qui con
tient la sommation faite à la partie de les parafer et sa ré
ponse.

28. Si le prévenu est présent à la rédaction du procès- 
verbal, cet acte énonce qü’il lui en a été donné lecture et copie. 
— En cas d’absence du prévenu, si celui-ci a domicile ou rési
dence connue dans le lieu de la saisie, le procès-verbal lui est 
signifié dans les vingt-quatre heures de la clôture. Dans le cas 
contraire, le procès-verbal est affiché, dans le même délai, à la 
porte de la mairie.

29. La saisie et la confiscation s’étendent aux futailles, 
caisses, enveloppes, paniers et sacs renfermant les objets en 
fraude ou en contravention.

30. Les objets saisis sont déposés au bureau le plus voisin. 
Ils peuvent néanmoins, s’il y a lieu, être mis en fourrière.

31. Si la partie saisie n’a pas formé, dans le délai de dix 
jours, opposition à la vente, cette vente est faite par le receveur, 
cinq jours après l’apposition, à la porte de la mairie et autres 
lieux accoutumés, d’une affiche signée de lui, et sans aucune 
autre formalité.

32. Néanmoins, si la vente des objets saisis est retardée, 
l’opposition peut être formée jusqu’au jour indiqué pour ladite 
vente. L’opposition est motivée et contient assignation à jour 
lixe devant le tribunal correctionnel, avec élection de domicile 
dans le lieu où siège le tribunal. Le délai de l’assignation ne 
peut excéder trois jours.

33. Dans le cas où les objets saisis seraient sujets à dépéris
sement, la vente peut être autorisée, avant l’échéance des délais 
ci-dessus fixés, par une simple ordonnance du juge de paix, sur 
requête.

34. L’action résultant des procès-verbaux en matière d’octroi 
et les questions qui pourront naître de la défense du prévenu 
sont de la compétence exclusive du tribunal correctionnel.

35. En cas de nullité du procès-verbal, et si la contravention
se trouve suffisamment établie par d’autres preuves ou par l'ins
truction, la confiscation des objets saisis n’est pas moins encou
rue. —.................

36. Le produit des amendes et confiscations pour contraven
tions au règlement de l’octroi de mer, déduction faite des frais 
et primes aux indicateurs ainsi que dos prélèvements prescrits 
par le décret du 9 novembre 1853, est attribué moitié aux em
ployés de l’octroi, pour être répartie d’après le mode qui sora 
arrêté, et moitié aux communes d’Algérie.

37. S’il s’élève une contestation sur l'application du tarif ou 
sur la quotité du droit réclamé, le redevable ost tenu de consi
gner, avant tout, le droit oxigé entre les mains du receveur, 
faute de quoi il ne peut passer outre ni enlever de l’entrepôt 
l’objet qui donne Heu à la contestation, sauf à lui à se pourvoir

devant le juge de paix. Il ne peut être entendu qu’en représen
tant la quittance de ladite consignation au juge de paix, lequel 
prononce sommairement et sans frais, soit en dernier ressort, 
lorsque la somme demandée ne s’élève pas au-dessus de cent 
francs, soit à la charge d’appel pour les autres affaires.

38. Les contraintes pour les recouvrements des droits d’octroi 
sont décernées par le receveur et rendues exécutoires par le juge 
de paix. — Les oppositions auxdites contraintes sont instruites 
et jugées conformément aux dispositions prescrites par l’article 
précédent, et la partie opposante est également tenue de justi
fier, avant d’être entendue, de la consignation entre les mains 
du receveur du montant de la somme contestée.

39. Toute personne qui s’oppose à l’exercice des fonctions des 
préposés de l’octroi est condamnée à l’amende de cinquante 
francs, prononcée par l’article 15 de la loi du 27 frimaire 
an viii, indépendamment de la confiscation des objets saisis, 
lorsqu’il y a lieu, et de l'amende de cent à deux cents francs 
prononcée pour le cas de fraude par l’article 9 de la loi du 
29 mai 1834*.— En cas de voies de fait, il en est dressé pro
cès-verbal, qui est envoyé au procureur de la République pour 
en poursuivre les auteurs et leur faire infliger les peines portées 
par le Gode pénal contre ceux qui s’opposent avec violence à 
l’exercice des fonctions publiques.

40. Les propriétaires de tous objets compris au tarif et les 
détenteurs d’appareils ou parties d’appareils distillatoires sont 
responsables du fait de leurs facteurs, agents et domestiques, en 
ce qui concerne les droits, confiscations, amendes et dépens, 
lorsque la contravention a été commise dans les fonctions aux
quelles ils ont été employés par leurs maîtres. — Les pères, 
mères ou tuteurs sont garants des faits de leurs enfants ou pu
pilles mineurs non émancipés et demeurant chez eux. — Sont 
également responsables les propriétaires ou principaux loca
taires, relativement à la fraude qui se commettrait dans leurs 
maisons, clos, jardins et autres lieux par eux personnellement 
occupés, s’ils sont convaincus de l’avoir favorisée ou d’y avoir 
participé,

Chapitre VI. — De la répartition ues produits 
de l’octroi de mer.

41. Les produits bruts de l’octroi de mer sont versés par les 
services des douanes et des contributions diverses aux fonds de 
cotisations municipales; les frais de perception sont imputés 
sur ces fonds et acquittés sur mandats des préfets.

42. Le produit net des taxes pour toute l’Algérie est réparti 
entre les communes de plein exercice et les communes mixtes, 
au prorata de leur population normale et municipale constatée 
par le dernier dénombrement quinquennal, les indigènes musul
mans étant toutefois comptés pour un septième seulement de 
leur nombre dans les communes de plein exercice, et pour un 
vingt-huitième de leur nombre dans les communes mixtes,

43. Il est pourvu à cette répartition par arrêté du gouver
neur, pris en conseil du gouvernement. — Des acomptes meu" 
suels sont mis à la disposition des communes.

44. L’état de la répartition prévue au premier paragraphe 
de l’article précédent et le compte général, par département3 
et pour toute l’Algérie, des recettes et dépenses de l’octroi de 
mer, sont publiés à la clôture de chaque exercice. — Les base3 
de la répartition pourront être revisées lors des prorogations 
successives des tarif et règlement de l’octroi de mer.

Chapitre VII. — Dispositions générales.
45. Tous les registres employés à la perception et au service

de l’octroi de mer à l’intérieur sont fournis par l’administration 
des contributions indirectes; la dépense lui en est rembourse 
par un prélèvement sur les produits de l’octroi de mer; les Pe^. 
ceptions ou déclarations y sont inscrites sans interruption ^ 
lacune. Les expéditions qui en sont détachées sont marquées 
timbre des contributions indirectes, dont le prix, fixé par la ® ’ 
est acquitté par les redevables; le montant des droits de tnn 
est versé dans les caisses de cette administration aux époqi 
et de la manière qu’elle indiquera. , t

46. Pour l’exécution des dispositions du présent reglem^ 
empruntées à la législation métropolitaine sur les octrois, ^ 
directeurs des contributions diverses exercent dans leurs,cll’o> 
scriptions respectives les fonctions de préposé en chef de 1 oc ' 
les attributions dévolues aux maires par celte législation 
exercées respectivement par les préfets en territoire civi e p 
les généraux en territoire de commandement.
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47. Il sera pourvu aux mesures d’exécution non prévues au 
présent décret par des arrêtés du gouverneur général de l’Al
gérie, pris en conseil de gouvernement.

F. L. 27 frim. an VIII, art. 15; 29 mai 1834, art. 9; 
9 nov. 1853; Béer. 12 fév. 1870; 22 déc. 1887, qui modifie 
l’art. 48; ‘il juin 1893; 16 août 1894; 30 déc. 1895; 3 sept. 
1897 ; 24 déc. 1897 ; 30 déc. 1897 ; 29 janv. 1898, dont l’art. 
5 abroge l’art. 35, § 2.

28 juin 1889

DÉCRET relatif au rattachement de Vadministration 
et du contrôle des prisons du département de la 
Seine au ministère de l’intérieur.

[Bull, des Lois, 12e S., B. 1106, n. 18176.)

Art. 1er. Les maisons d’arrêt, de justice et de correction, et 
généralement tous établissements recevant des détenus dont 
l’entretien est à la charge de l’Etat dans le département de la 
Seine, sont et demeurent soumis aux mêmes conditions d’admi
nistration et de contrôle que les établissements similaires des 
autres départements, notamment en ce qui concerne la désigna
tion du personnel, le mode de réglementation du régime inté
rieur, l’organisation des services économiques et le fonctionne
ment de l’inspection générale.

2. Demeurent acquises au préfet de police, dans les conditions 
mentionnées à l’article ci-dessus, toutes attributions qu’il exerçait 
précédemment comme tenant lieu des attributions du préfet du 
département de la Seine en ce qui touche les prisons.

3. Sont définitivement abrogées l’ordonnance du 9 avril 1819 
et toutes autres dispositions antérieures au présent décret en ce 
quelles ont de contraire à ce décret.

1“ juillet 1889

LOI relative aux auditeurs de 2e classe 
au Conseil d’État,

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1103, n. 18128.)

Art. 1«i\ La limite de quatre années fixée pour les fonctions 
d’auditeur au Conseil d’Etat, par l’article 5, § 6, de la loi du 
24 mai 1872, est portée à huit années.

2. La limite d’âge pour la nomination aux fonctions d'audi
teur de lre classe au Conseil d’Etat, fixée à trente ans par l’ar
ticle 6 de la loi du 24 mai 1872 est portée à trente-trois ans, 
qui seront comptés au 1er janvier de l’année de la nomination.

3. Chaque année le gouvernement fera connaître, par une 
décision prise en conseil des ministres et insérée au Journal offi- 
Clf dans le mois de janvier, les fonctions qui seront mises à la 
disposition des auditeurs de 2° classe qui auront au moins 
quatre ans de services. — Ces fonctions seraient les suivantes : 
~~ Commissaire du gouvernement près le Conseil de préfecture 
delà Seine; — Secrétaire général d’une préfecture de lre ou 
d0 2e classe; — Sous-préfet de lro ou de 2e classe; — Subs- 
’dut dans un tribunal de 2° classe.

4. Chaque année, s’il y a lieu, un concours sera ouvert dans
e m°is de décembre pour la nomination d’autant d’auditeurs de

classe qu’il y aura de places vacantes. — Les auditeurs 
nommés à la suite de ce concours entreront en fonction le 
ler janvier.

5. L'article 5, § 6, de la loi du 24 mai 1872, la loi du
b août 1876 et toutes les dispositions contraires à la présente

101 sont abrogés.

** D. 24 mai 1872 : Béer. 16 mars 1887.
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2 juillet 1889

DÉCRET qui applique aux colonies de la Guyane, 
du Sénégal, de l’Inde, de la Cochinchine, de Saint- 
Pierre et Miquelon, de la Nouvelle-Calédonie, des 
établissements français de l’Océanie, les disposi
tions du décret du 1er août 1886 relatif aux conseils 
généraux des Antilles et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1105, n. 18162.)

-> V. Béer. 25 janv. 1879; 4 fév. 1879; 8 fév. 1880; 2 avril
1885 ; 31 mars 1886.

2 juillet 1889
DÉCRET portant abrogation du décret du 26 janvier 

1884 relatif à la séance ordinaire du conseil géné
ral du Sénégal.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1105, n. 18163.)

-> F. Béer. 4 fév. 1879.

2 juillet 1889
DÉCRET qui réorganise le service sanitaire 

à la Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1133, n. 18648.) 

->F. L. 3 mars 1822 ; Béer. 7 juin 1887 ; 31 mai 1897.

4 juillet 1889
LOI sur le régime des sucres.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1106, n. 18167.)

Art. 1er. Les dispositions de l’article 4 de la loi du 29 juillet 
1884, sont modifiées comme suit : (F. L. 29 juill, 1884, 
art. 4.)

2. Les fabricants dont les usines étaient déjà installées au 
moment de la promulgation de la loi du 29 juillet 1884, en vue 
d’utiliser les jus des mêmes betteraves à la fabrication simul
tanée du sucre et de l’alcool, seront maintenus exceptionnelle
ment sous le régime de la constatation à l’effectif et bénéficieront 
d’un déchet de fabrication de 12 p. 100. (F. L. 5 août 1890, 
art. 6.)

3. Toute infraction aux prescriptions de la présente loi et des 
règlements qui seront rendus pour son exécution, ainsi que les 
contraventions aux lois antérieures, seront punies des peines 
portées par l’article 3 de la loi du 30 décembre 1873. — Toute 
manœuvre ayant pour but de fausser les appareils de pesage, de 
tromper sur le poids des betteraves mises en œuvre, entraînera, 
eu outre, le remboursement du double des droits sur les quan
tités de sucre qui, par ce moyen, auront pu être soustraites à la 
prise en charge depuis le commencement de la campagne, et du 
quadruple de ces droits en cas de récidive.

4. Lorsqu’un procès-verbal, constatant une contravention aux 
prescriptions de la présente loi, aura été dressé par un seul 
agent des contributions indirectes, il ne fera foi en justice que 
jusqu’à preuve'contraire, conformément aux articles 154 et sui
vants du Code d’instruction criminelle.

5. A partir de la promulgation de la présente loi, les sucres 
bruts titrant au minimum 65° et moins de 98° seront admis à la 
décharge des comptes d’admission temporaire d’après leur rende
ment net, établi dans les conditions déterminées par 1 article 18 
de la loi du 19 juillet 1880, sous la déduction, à titre de déchet, 
de 1 1/2 p. 100 de ce rendement.

7. Pour couvrir le Trésor du surcroît de dépenses que peut 
nécessiter l’application du régime institué en faveur de l’indus
trie sucrière par la loi du 29 juillet 1884, chaque fabricant 
sera tenu de verser, à dater du lor septembre prochain, dans la 
caisse du receveur principal des contributions indirectes, une 
redevance dont le montant est fixé à 30 centimes par mille kilo
grammes de betteraves mises en œuvre. — Cette redevance sera 
payée en trois termes, savoir : au 31 décembre, sur le tiers des
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quantités constatées à cette date, au 31 mars et au 31 mai, par 
moitié, sur le surplus.

-> V. L. 29 juill. 1884; Décr. 25 août 1887, art. 17; L. 
30 mars 1888, art. 6; 24 juill. 1888, art. 2; 5 août 1890; 
Béer.. 17 oct. 1896; L. 14 juill. 1897, qui abroge l’art. 6.

11 juillet 1881
DECRET concernant la curatelle d’office des succes

sions et biens vacants des individus condamnés à la 
relégation.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1106, n. 18184.)

Article unique. Les dispositions du décret du 4 septembre 
1879 concernant la curatelle d'office des successions et biens 
vacants des déportés et transportés en cours de peine, sont ren
dues applicables aux successions et biens vacants des individus 
condamnés à la relégation.

->F. Décr. 4 sept. 1879; L. 27 mai 1885; Décr. 26 nov. 1885.

12 juillet 1883
DECRET relatif à la notification des arrêts de la Cour 

des comptes et des arrêtés des conseils de préfecture 
sur les comptes des communes et des établissements 
assimilés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1103, n. 18130.)

Art. 1er. Les arrêts de la Cour des comptes sur les comptes 
des communes et des établissements assimilés aux communes, au 
point de vue du jugement de leurs comptes, sont communiqués 
par le ministre des finances au préfet dans un délai de quinze 
jours, à partir de la réception au ministère des finances de l’ex
pédition de l’arrêt, adressée par le procureur général près la 
Cour des comptes, conformément à l’article 39 du décret du 
28 septembre 1807.— Les préfets, dans un délai de huit jours, 
notifient par lettres recommandées, avec demande d’avis de 
réception, aux maires et aux administrateurs des établissements 
assimilés, les arrêts de la Cour des comptes communiqués par le 
ministre des finances.

2. Les préfets constatent, par un procès-verbal arrêté à la fin 
de chaque trimestre, l’envoi aux maires et administrateurs des 
établissements assimilés des arrêts communiqués par le ministre 
des finances, la date à laquelle ces arrêts ont été notifiés et les 
numéros des bulletins de dépôt délivrés par la poste. Ils adressent 
à la Cour des comptes, par l’intermédiaire du ministre des 
finances, ce procès-verbal en y annexant les bulletins de dépôt 
et les avis de réception.

3. Les arrêtés des conseils de préfecture sur les comptes des 
communes et des établissements assimilés sont notifiés par les 
préfets aux maires et aux administrateurs de ces établissements 
dans un délai de quinze jours, à partir de la date de l’arrêté, au 
moyen de lettres recommandées avec demande d'avis de récep
tion. — Un procès-verbal est ouvert au commencement de 
chaque trimestre, pour constater l’envoi des arrêtés des conseils 
de préfecture aux maires et aux administrateurs des établisse
ments assimilés, la date de la notification de chaque arrêté et les 
numéros des bulletins de dépôt délivrés par la poste.— Ce pro
cès-verbal, auquel sont annexés les bulletins de dépôt et les 
avis de réception, est clos à la fin du trimestre par le préfet et 
conservé au greffe du conseil de préfecture.

4. Si les notifications prescrites par les articles 1, 2 et 3 n’ont 
pas été faites dans les délais fixés par ces articles, toute partie 
intéressée peut requérir l’expédition de l’arrêt ou de l’arrêté et 
le signifier par huissier.

5. Sont abrogés les articles 1, 2, 3 et 4 de l’ordonnance du 
28 décembre 1830 et toutes les dispositions contraires au pré
sent décret.
-> F. L. 28 pluv. an III, chap. II, art. 14; 16 sept. 1807, 
art. 17 et 23; Décr. 28 sept. 1807, art. 39; Ord. 28 déc. 
1830; Décr. 31 mai 1862, art. 423, 427, 432, 530, 539, 
547 ; L. 21 juin 1865, art. 16; 5 avril 1884, art. 157 et 158.

12 juillet 1883
DECRET relatif aux attributions des conseils locaux 

des établissements français dans l’Inde.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1106, n. 18185.)

->F. Décr. 13 juin 1872, dont il abroge les art. 20, 21 et 22 : 
25 janv. 1879, dont il abroge les art. 22, 23 et 24.

21 juillet 1887.

3-13 juillet 1883
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant qu’il n’y a pas 

obligation impérative de pourvoir immédiatement à 
la vacance d’un poste d’adjoint lorsque cette vacance 
vient à se produire dans une municipalité comptant 
au moins trois représentants.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 344.)

20 juillet 1883
DECRET relatif à la réorganisation du Conseil 

d’amirauté.
(Journ. off., 22 juillet 1887.)

-> F. Décr. 21 oct. 1890, qui le remplace par des inspecteurs.

21 juillet 1883
LOI concernant les contributions directes et taxes 

y assimilées de l'exercice 1888.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1111, n. 18265.)

Art. 2. Tout contribuable qui se croira impose à tort ou sur
taxé, soit dans les rôles généraux des quatre contributions directes, 
soit dans ceux de la taxe des prestations en nature, pourra en 
faire la déclaration à la mairie du lieu de l’imposition dans le 
mois qui suivra la publication desdits rôles. Cette déclaration 
sera reçue, sans frais ni formalités, sur un registre tenu à la 
mairie ; elle sera signée par le réclamant ou son mandataire. 
Celles de ces déclarations qui, après examen sommaire, auront 
pu être immédiatement reconnues fondées, seront analysées par 
les agents des contributions directes sur un état qui sera revêtu 
de l’avis du maire ou des répartiteurs, suivant le cas, ainsi que 
de celui du contrôleur et du directeur. Le conseil de préfecture 
prononcera les dégrèvements ; il s’abstiendra toutefois de statuer 
sur les cotes ou portions de cotes qui lui auraient paru devoir 
être maintenues au rôle. Les contribuables dont les déclarations 
n’auraient pas été portées ou maintenues sur l’état dont il s’agit, 
et ceux sur la cote desquels le conseil de préfecture n’aurait pas 
eu à statuer, en seront avisés, et ils auront la faculté de pré
senter des demandes en dégrèvement, dans les formes ordinaires, 
dans un délai d’un mois à partir de la date de la notification, 
sans préjudice des délais fixés par les lois du 21 avril 1832, 
art. 28, et du 29 décembre 1884, art. 4. (F. Décr. 21 ma* 
1898, art. 23.)

3. Les cotes ou portions de cotes qui seront reconnues former 
double emploi ou avoir été mal établies par suite d’erreurs mate
rielles d’écritures ou de taxation pourront, en tout temps, etre 
inscrites, par le directeur des contributions directes, sur des 
états particuliers de cotes indûment imposées, et être soumises 
au conseil de préfecture, pour qu’il en prononce le dégrèvement. 
(F. L. 6 déc. 1897; Décr. 31 mai 1898, art. 23.)
-> V. Décr. 24 fév. 1894, art. 34.

21 juillet 1883
DÉCRET modifiant le 1er et le 6° paragraphe de l <u‘- 

ticle 20 du décret du 24 mai 1873 relatif au jaugeage 
des navires de commerce.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1123, n. 18453.)
->F. Décr. 24 déc. 1872; 24 mai 1873; 31 janv. 1893.
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25 juillet 1883

LOI modificative de la loi du 13 mars 1875 et relative 
à l’organisation de l’infanterie.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1109, n. 18245.)

Art. 7. Par dérogation à l’art. 1er de la loi du 11 mars 1831 *, 
et conformément aux dispositions de la loi du 5 janvier 1872 
(F. L. 29 mai 1875), pourront être admis à la pension de 
retraite, à titre d’ancienneté, après vingt-cinq ans accomplis de 
service effectif, et jusqu’à concurrence d’un nombre d’officiers 
égal à l'excédent d’effectif devant résulter de l’application de la 
présente loi : — 1° Sur leur demande, les officiers d’infanterie 
en activité de service; —2° D’office, les officiers d'infanterie en 
non-activité pour infirmités temporaires ou par mesure de disci
pline.

8. Us auront droit, dans l’un et l’autre cas, et quelle que 
soit leur ancienneté de grade, au minimum de la pension de ce 
grade, augmenté, pour chaque campagne, d’un vingtième de la 
différence du minimum au maximum.

9. Les officiers d'infanterie, exceptionnellement admis à la 
retraite en vertu de la présente loi, demeureront à la disposition 
du ministre de la guerre, dans les conditions prévues à l’article 2 
de la loi du 22 juin 1878, mais pendant 10, 9, 8, 7 ou 
6 années, selon qu’ils seront respectivement retraités à 25, 26, 
27, 28 ou 29 ans de service.
-> F. L. 20 juill. 1891; 23 juill. 1891.

26 juillet 1883
DECRET relatif aux pensions des agents du service 

actif des douanes.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1103, n. 18133.)

Art. 1er. Les agents du service actif des douanes continuent à 
être placés sous le régime de la loi du 9 juin 1853 et à être 
régis par les dispositions de cette loi et du décret du 9 novembre 
suivant, sauf les modifications qui résultent de l’article 24 de la 
loi de finances du 26 février 1887 et du présent règlement,

2. L’article 24 de la loi de 1887 est applicable aux pensions 
non inscrites à la date du 1er avril 1887, en faveur, soit de ces 
agents, soit des veuves et orphelins de ceux qui, décédés en acti
vité de service, se trouvaient dans les conditions voulues pour 
obtenir pension. — Toutefois l’agent qui, déjà titulaire d’une 
pension concédée par application de la loi du 9 juin 1853 et 
remis en activité depuis le 1er avril 1887, réclamerait le béné
fice du dernier paragraphe de l’art. 28 de ladite loi, ne pourra 
prétendre au nouveau mode de liquidation.

3. Les pensions concédées en vertu de la loi du 9 juin 1853 
seront reversées, conformément aux articles 13, 14 et 16 de 
cette loi.

4. Les assimilations que comporte l’application de l’article 24 
fie la loi du 26 février 1887 sont établies ainsi qu’il suit :

SERVICE DES BOUANES. GENDARMERIE.
Capitaines.
Lieutenants.
Sous-lieutenants.

Maréchaux des logis chefs.

Maréchaux des logis. 
Brigadiers.

Gendarmes.

tiv5- ^es dispositions de l’ordonnance du 20 janvier 1841* rola- 
es aux sous-officiers, brigadiers et caporaux admis dans la 

Jp darm.erie son*- applicables au personnel des douanes. — 
our opérer la liquidation de la pension, il est fait un total des 

nieneeS serv*°es effectifs, tant civils que militaires, si ces der- 
t . *11 0,11 Pas été rémunérés par une pension. On ajoute à ce 

les campagnes calculées de la même manière que celles des

Capitaines de toutes classes 
lieutenants de 1™ et de 2° classe. . | 
lieutenants de 3e classe et sous- )

lieutenants....................................j
brigadiers, patrons de lrc classe et \ 

gardes-magasins (anciens briga- !■
diers).............................................j

brigadiers et patrons de 2e classe. . I 
eus-brigadiers et sous-patrons. . . | 
reposés et matelots, cavaliers et \ 
Préposés d’ordonnance, préposés f 
concierges, préposés emballeurs, 1 
Préposés peseurs et plombeurs. . )

militaires des armées de terre ou de mer. — La majoration 
accordée aux militaires de la gendarmerie ne s’applique qu’aux 
années de service effectif dans la partie active de l’administration 
des douanes en sus de quinze ans de services militaires ou civils 
dans cette administration.

6. La liquidation de la pension pour ancienneté ou infirmités 
est établie d’après le dernier grade dont l’agent est revêtu, s’il 
en est titulaire depuis deux ans ou s’il a occupé pendant une 
partie de ces deux dernières années d’activité un grade plus 
élevé que son grade final. Si l’agent ne remplit aucune de ces 
conditions, la pension est liquidée sur le pied du grade immédia
tement inférieur.

7. Les pensions des agents du service actif des douanes, à 
titre d’ancienneté, d’accidents de service ou d’infirmités contrac
tées dans l’exercice de leurs fonctions, sont liquidées sur les bases 
suivantes : — En ce qui concerne les agents assimilés aux offi
ciers, à raison, pour chacune des trente premières années de 
service, d’un trentième du minimum de la pension militaire d’an
cienneté afférente au grade militaire correspondant à leur assi
milation, et pour chacune des années suivantes, à raison d’un 
vingtième de la différence entre le minimum et le maximum de 
ladite pension militaire ;—En ce qui concerne les agents assi
milés aux militaires de la gendarmerie, à raison, pour chacune 
des vingt-cinq premières années de service, d’un vingt-cinquième 
du minimum de la pension militaire d’ancienneté afférente au 
grade correspondant à leur assimilation, et à raison, pour cha
cune des années suivantes, d’un vingtième de la différence entre 
le minimum, et le maximum de la pension militaire afférente 
audit grade; les fixations ainsi obtenues sont majorées, pour 
chaque année de service postérieure à la quinzième, d’une 
annuité de 18 francs ou de 15 francs, selon que Je. grade d’assi
milation équivaut ou non à celui de brigadier ou de sous-officier 
de la gendarmerie.

8. Les agents des douanes ne peuvent prétendre à une pension 
d’ancienneté liquidée d’après les tarifs militaires que s’ils comptent 
vingt-cinq ans au moins de services entièrement rendus dans 
l’armée ou dans la partie active des douanes, sans toutefois 
déroger aux prescriptions concernant la durée des services civils 
exigée par le paragraphe 1er de l’article 8 de la loi du 9 juin 
1853.

9. Si des services civils, sédentaires ou actifs, s’ajoutent à 
cette période d’au moins vingt-cinq ans de services militaires ou 
actifs des douanes, ils seront liquidés également d’après les tarifs 
militaires, mais sans entrer dans le calcul de la majoration.

10. Les agents qui, comptant vingt-cinq ans de services actifs 
des douanes, terminent leur carrière dans la partie sédentaire de 
cette administration ont le droit d’opter pour la liquidation mili
taire, d’après leur dernier grade et leur dernier traitement dans 
la partie active, conformément aux articles 5, 6 et 7 ci-dessus, 
ou pour la liquidation civile, par application de la loi du 9 juin 
1853.

11. Le décompte, tant des années de services que de la 
majoration, est établi en négligeant sur le résultat final les frac
tions de mois et de franc, conformément à l’article 23 de la loi 
du 9 juin 1853.
->F. L. 11 avril 1831 ; 18 avril 1831 ; 9 juin 1853 ; 18 août 
1879.

29 juillet 1883
DÉCRET relatif à la naturalisation en Annam 

et au Tonkin.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1180, n. 19505.)

Art. lor. Peuvent, après l’âge de vingt et un ans accomplis, 
être admis à jouir des droits de citoyen français : — 1° L’étran
ger qui justifiée de trois années de résidence, soit en Annam ou 
au Tonkin, soit en Cochinehine, et, en dernier lieu, en Annam 
ou au Tonkin; — 2° L’indigène annamite ou tonkinois qui, 
pondant trois ans, aura servi la France, soit dans les armées de 
terre ou de mer, soit dans les fonctions ou emplois civils rétribués 
par le trésor français.

2. Le délai de trois ans est réduit à une seule année eu 
faveur des individus mentionnés en l’article précédent qui auraient 
rendu à la France des services exceptionnels.

3. Pourront être également admis à jouir des droits de citoyen 
français les sujets annamites qui, sans avoir servi dans les
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armées françaises de terre pu de mer, ou rempli des fonctions ou 
emplois civils rétribués par le trésor français, auraient rendu à 
la France des services exceptionnels,

4. La demande en naturalisation est présentée an résident ou 
vice-résident, chef de poste, dans le ressort duquel est domicilié 
l’impétrant. Le résident ou vice-résident procède d’office à une 
enquête sur les antécédents et la moralité du demandeur. Si le 
demandeur est sous les drapeaux, la demande est adressée au 
chef de corps, qui la transmet au général commandant supérieur, 
chargé de diriger l’enquête et d’émettre son avis. Pour chaque 
affaire, le résultat de l’enquête, avec la demande et les pièces à 
l’appui, sont envoyés au résident général, qui transmet le dos
sier, avec son avis motivé, au ministre des affaires étrangères.

5. Il est statué par un décret du président de la République, 
le Conseil d’Etat entendu, sur la proposition collective du 
ministre des affaires étrangères et du garde des sceaux, ministre 
de la justice.

6. Aucun droit de sceau ne sera perçu pour la naturalisation 
des individus attachés au service de la France. Pour les autres, 
le droit est fixé à cinquante francs, La perception de ce droit sera 
faite au profit du protectorat,

$9 juillet 1881
DECRET relatif à la naturalisation en Tunisie.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 287.)

[Comme au déeret précédent, à l’exception des différences sui
vantes : ]

Art. 1er. .... L’étranger qui justifie de trois années de 
résidence, soit en Tunisie, soit en France ou en Algérie et on 
dernier lieu en Tunisie; — . . . . .

4. La demande en naturalisation est présentée au contrôleur 
civil dans l’arrondisssement duquel l’impétrant a fixé sa rési
dence.

30 juillet 1881
DÉCRET portant abrogation partielle du décret du 

13 octobre 1879 instituant des audiences foraines à 
Villenou et à Bahour.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1123, n. 18133.)

5 août 1881
DÉCRET relatif aux règles de péremption pour les 

inscriptions de stage officinal exigé des aspirants au 
grade de pharmacien.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1107, n. 18317.)

« août 1881
DÉCRET déclarant applicables aux colonies les dis

positions de la loi du 10 juillet 1885 sur l’hypo
thèque maritime.

(Sirey, Lois annotées, 1888, 10° S., p. 338.)

Art. 1er. Les dispositions de la loi du 10 juillet 1883 sur 
l'hypothèque maritime sont rendues applicables aux colonies, 
sous les réserves portées aux articles suivauts :

2. Le mode de perception, ainsi que le tarif des droits à per
cevoir pour l’exécution de ladite loi est déterminé, conformé
ment aux dispositions des articles 1, 2, 3 et 4 du décret du 
18 juin 1886. — Toutefois, les salaires spécifiés en l’article 3 
dudit décret sont portés de 1 franc à 1 l’r. 50.

3. Des arrêtés du gouverneur, eu conseil privé, détermineront 
l’époque à partir de laquelle la loi du 10 juillet 1885 sera mise 
eu vigueur dans chaque colonie. Us désigneront les agents qui 
seront chargés du service de l’hypothèque maritime et fixeront, 
tous les cinq aus, le cautionnement à leur imposer en raison de 
leurs fonctions spéciales.

4. Sont abrogés les décrets des 33 février 1875 et 18 janvier 
1877, qui ont rendu la loi du 10 décembre 1874 applicable aux 
colonies, et généralement toutes les dispositions contraires à 
celles du présent décret,

8 août 1883
DÉCRET concernant la législation forestière 

à Nossi-Bè.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1128, u. 18557-)

->F. G. pén., art. 463: Ord. 7 sept. 1840.

22 août 1883
DÉCRET portant création d'une justice de paix à 

compétence étendue à Vile des Pins (Nouvelle-Calé
donie).

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1124, n. 18741.)
-> F. Béer. 28 fév. 1883 > 13 mars 1889 ; 31 janv. 1891.

22 août 1883

DECRET portant organisation du régime discipli
naire des relégués collectifs aux colonies,

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1116, n. 18344.)

Chapitre Ier. — Des punitions disciplinaires.

Art. 1er. Les relégués collectifs maintenus dans les dépôts de 
préparation et dans les établissements de travail sont soumis aux 
règles de discipline suivantes,

2. Sont punis disciplinairement les faits et actes ci-dessous 
désignés : — Détention de toutes sommes d’argent ou valeurs 
quelconques; — Inconvenances, insolences, insultes ou menaces 
envers un agent ou un fonctionnaire; — Mutinerie et rébellion;
— Larcins ; — Paresse ou mauvaise volonté au travail ; — 
Refus d’obéir ou de travailler; — Ivresse, rixe, coups et vio
lences entre relégués; — Lacération volontaire d’effets régle
mentaires; — Actes d’immoralité; — Jeu d’argent et générale
ment toutes infractions aux règlements.

3. Les punitions disciplinaires infligées aux relégués sont les 
suivantes : — 1° Interdiction de suppléments de nourriture à la 
cantine; — 2° Privation d’une partie du salaire n’excédant pas 
le tiers du produit total du travail; — 3° Prison de nuit; — 
4° Cellule; — 5° Cachot.

4. Les punitions prononcées pour une même faute ne peuvent 
dépasser : — Un mois pour l’interdiction de la cantine ; — Un 
mois pour la réduction de salaire; — Un mois pour la prison 
de nuit; — Un mois pour la cellule; — Quinze jours pour le 
cachot. — En cas de nouvelle infraction dans les trois mois, ces 
punitions peuvent être doublées.

5. Les relégués qui sont punis de cellule ou de cachot cou
chent sur un lit de camp. — Ils sont enfermés isolément- — ûs 
sont autorisés à se promener dans un préau, une heure le matin 
et une heure le soir, sous la conduite de surveillants. — Us sont 
chargés d’un travail dans l’intérieur de leur cellule d’après une 
tâche déterminée. — Us ne touchent pas de pécule disponible-
— Les jeux de toute sorte leur sont interdits. — Us peuvent 
être punis, en outre, d’une des peines suivantes ; — Suppression 
de salaire; — Interdiction de recevoir des visites ou d'écrire, 
en dehors des conditions prévues par l’article 40 du décret du 
26 novembre 1885.

6. Les relégués punis de cellule sont mis au pain sec un jour 
sur trois; la punition du cachot entraîne la mise au pain sec 
deux jours sur trois. Dans ces deux cas, la ration de pain es 
augmentée, s’il y a lieu.

7. L’interdiction de supplément de nourriture à la cantine es 
infligée par les chefs de dépôt ou d’établissement de travail-

8. La privation de salaire, la prison, la cellule ou lo eacho 
sont infligés par la commission disciplinaire, sans préjudice u s 
mesures nécessaires pour le bon ordre ou la sûreté.

9. Les surveillants, sauf le cas où ils remplissent les fonctions 
de chef de dépôt on d’établissement de travail, ne peuvent 
noncer aucune punition ; ils se bornent à la demander pat
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rapport, —- Pour les fautes graves et dans l’intérêt de l’ordre et 
de la discipline, les surveillants peuvent arrêter et mettre pré
ventivement en prison les délinquants. Us informent immédiate
ment l’autorité supérieure.

10. Toutes les punitions infligées aux relégués sont inscrites 
sur leur notice, — Un état indiquant le nom du relégué, les 
motifs, la nature et la durée des punitions est envoyé chaque 
mois au ministre de la marine et des colonies.

Chapitre IL — De la commission disciplinaire.

11. B est créé une commission disciplinaire dans chaque 
dépôt.

12. La commission est présidée par le fonctionnaire chargé 
du commandement supérieur, assisté de deux fonctionnaires ou 
employés de l’administration pénitentiaire désignés par le direc
teur.— Un surveillant militaire remplit les fonctions de greffier,
— Tous procès-verbaux, rapports, plaintes ou dénonciations 
concernant un fait de nature à être déféré au prétoire sont 
transmis au président.

13. Le relégué traduit devant la commission est préalable
ment informé du jour où il devra y comparaître. — Il lui est 
donné connaissance du motif pour lequel il est traduit et des dis
positions du règlement qui lui sont applicables, — Le président 
interroge le relégué sur les faits qui lui sont reprochés et entend 
les personnes qui pourraient fournir des renseignements utiles.
— Le relégué est admis à présenter en dernier lieu ses explica
tions. — La décision est prise à la majorité des voix.

14. La police de la séance appartient au président.
15. La commission disciplinaire se réunit une fois au moins 

par semaine. — Elle statue sur les propositions de remise ou 
réduction de punitions et sur la répression des infractions.—Elle 
examine également les réclamations des relégués et donne son 
avis qui est transmis au directeur de l’administration péniten
tiaire.

Chapitre III. — Du quartier de punition.

16. U est créé un quartier de punition où sont envoyés les 
incorrigibles des divers dépôts et chantiers de la relégation. — 
La désignation des relégués qui doivent être envoyés au quartier 
ôe punition est faite par la commission disciplinaire, qui en fixe 
la durée, sans que celle-ci puisse être supérieure à quatre mois. 
H en est rendu immédiatement compte au directeur de l’admi
nistration pénitentiaire. — Le fonctionnaire chargé du com
mandement supérieur peut, avant l’accomplissement de la peine 
prononcée, ordonner le renvoi du relégué dans les dépôts ou 
établissements de travail.

17. A leur arrivée dans le quartier de punition, les relégués 
sont fouillés. Tout objet dont la possession n’est pas autorisée 
Par les règlements est saisi. 11s sont ensuite répartis dans les 
Prisons communes. — Chaque prison commune est munie d’un 
Ht de camp et de barres de justice.

18. Le service de sûreté et de garde est confié à des surveil- 
ants placés sous l’autorité directe du chef de dépôt de prépara- 

ration où se trouve le quartier de punition.
19. Les relégués sont astreints au travail, mais à l’intérieur 

ou quartier,
20. Ils sont astreints au silence le jour et la nuit, pendant le 

ravail comme pendant le repos. — Sont exceptées de la règle 
r1 silence les communications indispensables à l’occasion de 
leui's travaux ou du service.

21. Les punitions infligées aux relégués dans les quartiers de 
Punition sont les suivantes : — Privation de promenade de 2 à

jours; —- Cellule à la boucle simple de 2 jours à 1 mois; — 
achot à la double boucle de 8 jours à un mois ; — Prolonge.- 

lQn de séjour au quartier de 15 jours à 4 mois.
*2- Toutes ces punitions sont prononcées par la commission 

t'S(iplinaire. U e» üst rendu immédiatement compte au direc- 
Ur de l’administration pénitentiaire.

Chapitre IV. — Dispositions générales.

^<!s reIègués placés soit en cellule, soit au cachot, soit au 
paj*Ftiei' Pun*l*01L SOIlt visités tous les quinze jours au moins 
Vj . Un Médecin désigné par le gouverneur, sans préjudice des 
tio 6S.(Iue celui-ci peut confier aux magistrats, olficiers ou fonc- 

ünaires (|e (jjvers ortjrcs — A la suite de chaque visite, un 
üoiu°rt est adressé au gouverneur par l’intermédiaire du fonc- 
de |"a!le cI'ai’gé du commandement supérieur et, du directeur 

administration pénitentiaire.

24. Les dispositions de détail sont réglées par des arrêtés du 
gouverneur, soumis à l’approbation du ministre de la marine et 
des colonies.
->F. L. 27 mai 1885, art. 18; Décr. 26 nov. 1885; 13 janv. 
1888; 18 fèvr. 1888, art. 7; 13 mars 1889; 27 avril 1891.

24 août 1883
DECRET portant organisation du notariat dans les 

établissements français de l’Inde.
(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 310.)

Titre Ier. — Des notaires et des actes notariés. 

Section lre. Des fonctions, ressorts et devoirs des notaires.
Art. 1, 2, 3. (Gomme art. 1, 2, 3, L. 25 vent, an XI.)
4. Chaque notaire doit résider dans le lieu qui sera fixé dans 

le décret de nomination. — En cas de contravention à la dispo
sition précédente, il est considéré comme démissionnaire, et le 
procureur général peut, après avoir pris l’avis du tribunal, pro
poser au gouverneur le remplacement provisoire, qui devient 
définitif après l’approbation du président de la République.

5. Les notaires exercent leurs fonctions dans l’étendue du 
ressort du tribunal de première instance où ils résident.

6. (Premier alinéa comme art 6, L. 25 vent, an XI.) Adde ; 
Dans les établissements où il n’existe qu’une étude, le notaire, 
en cas de décès ou d'empêchement pour cause de parenté, de 
maladie ou d’absence légalement constatée, sera remplacé par 
une personne désignée par ordonnance du juge président du 
tribunal de première instance ou du juge de paix à compétence 
étendue.

7. Les fonctions de notaire sont incompatibles avec celles de 
membres des cours d’appel et des tribunaux, de greffiers, 
d’avoués, d’huissier, de préposé à la recette des contributions 
directes et indirectes, de juges de paix, de commissaires de 
police, de commissaires-priseurs et de curateurs aux successions 
vacantes. — Elles ne sont pas incompatibles avec les fonctions 
de suppléant non rétribué des juges de paix.

Section IL -— Des actes, de leur forme, des minutes, grosses, 
expéditions et répertoires.

8. (Gomme art. 8, L. 25 vent, an XL)
9. Les actes autres que ceux auxquels les notaires sont auto

risés par la loi à procéder seuls sont reçus par deux notaires ou 
un notaire assisté de deux témoins mâles, majeurs, Français, 
jouissant des droits civils, sachant signer et domiciliés dans la 
circonscription où les actes sont passés. — Us ne peuvent être 
annulés par ce motif que le notaire en second ou les deux 
témoins instrumentants n’auraient pas été présents à leur récep
tion. — Toutefois la présence du notaire en second ou des 
témoins instrumentaires est requise, à peine de nullité, an 
moment de la lecture par le notaire et de la signature par les 
parties des actes contenant donation entre vifs, donation entre 
époux pendant le mariage, révocation de donation ou de testa
ment, reconnaissance d’enfants naturels, ainsi que des procura
tions pour consentir à ces divers actes. — Mention de cette 
présence doit être faite à peine de nullité. — Le§ testaments 
sont reçus dans Ja forme prescrite par le Code civil. — Les 
actes notariés passés dans les établissements français de l’Inde 
antérieurement à la promulgation du présent décret jie peuvent 
être annulés par le motif que le notaire en second ou les deux 
témoins instrumentaires n’auraient pas été présents à la récep
tion desdits actes.

10. Deux notaires parents ou alliés au degré prohibé par 
l’article 8, leurs clercs et leurs serviteurs ne peuvent être 
témoins.

11. A compter du jour de la promulgation du présent décret, 
nul acte notarié, dans quelque partie que ce soit des établisse
ments français dans l’Inde, ne pourra être écrit qu’eu langue 
française, — Toutefois, lorsque les parties ou l’une d’elles en 
feront la demande, l'acte pourra être reçu dans la langue 
native la plus usitée dans chaque localité. Dans ce cas la traduc
tion en langue française devra toujours être immédiatement 
transcrite au pied de l’acte par les soins du notaire et signée de 
lui ainsi que de l’interprète assistant, s’il y a lieu. — Les 
copies, grosses ou expéditions devront toujours être délivrées 
dans les deux langues. — Los parents on alliés soit du notaire, 
soit des parties contractantes en ligue directe à tous les degrés
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et en ligne collatérale jusqu’au degré d’oncle et de neveu inclu
sivement, ne pourront remplir les fonctions d'interprète dans le 
cas prévu par le présent article. — Ne pourront aussi être pris 
pour interprètes d'un testament par acte public les légataires à 
quelque titre que ce soit, ni leurs parents ou alliés jusqu’au 
degré de cousin germain inclusivement.

12. (Comme art. 11, L. 25 vent, an XI, en ajoutant «filia
tion » après « nom ». )

13. (Comme art. 12, L. 25 vent, an XI, en réduisant 
l’amende à 20 fr., en ajoutant la mention de la filiation des 
témoins et en remplaçant les pénalités de l’art. 68 par des dom
mages-intérêts.)

14. (Gomme art. 13, L. 25 vent, an XI, en ajoutant aux 
mentions prescrites celles des filiations et castes et en réduisant 
l’amende à 20 fr.)

15. 16. (Comme art. 14 et 15, L. 25 vent, an XI.)
17. (Comme art. 16, même loi, en réduisant l’amende à

10 fr.)
18. (Comme art. 17, L. 25 vent, an XI, avec amende 

réduite à 20 fr.)
19. (Comme art. 18, L. 25 vent, an XI. avec cette va

riante : « après la notification d'un extrait desdits jugements 
faits par le greffier du tribunal qui les a rendus ». )

20. Tous actes notariés fout pleine foi en justice de la con
vention qu’ils renferment entre les parties contractantes et leurs 
héritiers ou ayants cause. — (Le surplus comme art. 19, L. 
25 vent, an XI.)

21. (Comme art. 20, L. 25 vent, an XI, en intercalant 
après le mot : « rente « les mots : « de sommes quelconques, si 
les parties le requièrent ».)

22. (Gomme art. 21, L. 25 vent, an XI.) Adde : Si l’acte 
dont l’expédition ou la grosse est demandée a été reçu en langue 
native, le notaire ne pourra en délivrer grosse ou expédition 
qu’en se conformant aux prescriptions de l’article 11 ci-dessus.

23. (Gomme art. 22, L. 25 vent, an XI, en remplaçant les 
mots : « ou le commissaire élu », par ceux-ci : « ou le juge de 
paix à compétence étendue de leur résidence ».)

24. (Comme art. 23, L. 25 vent, an XI, en réduisant 
l'amende à 20 fr., et avec cette variante finale : « sauf, 
néanmoins, les cas dans lesquels les lois et les règlements 
prescrivent la communication des registres aux préposés de l’en
registrement ainsi que la délivrance d’extraits à publier dans 
l'auditoire des tribunaux ».)

25. 26. (Comme art. 24 et 25, L. 25 vent, an XI.)
27. (Comme art. 27, L. 25 vent, an XI, en ajoutant après 

le mot : « instance » ces mots : « ou du juge de paix à com
pétence étendue ».)

28. (Comme art 27, L. 25 vent, an XI.)
29. Lorsque les actes sont produits hors de la colonie, les 

signatures des notaires qui les ont reçus ou des dépositaires qui 
eu délivrent copie sont légalisées par le président du tribunal de 
première instance ou le juge de paix à compétence étendue. — 
La signature du président ou du juge de paix est ensuite légalisée 
par le procureur général. — La signature du procureur général 
est légalisée par le gouverneur ou l'officier d administration 
délégué par lui.

30. (Les deux premiers, alinéas comme art. 29 et 30, L. 
25 ventôse an XI.) Adde : Ils contiennent : 1° le numéro 
d’ordre de l’article; 2° la date de l’acte; 3° sa nature; 4° son 
espèce, c’est-à-dire la mention qu’il est en minute ou en brevet; 
5° les noms, prénoms, qualités et demeures des parties; 6° l’in
dication des biens, leur situation et le prix lorsqu’il s’agira 
d’actes ayant pour objet la propriété, l’usufruit ou la jouissance 
de biens immeubles ; 7° la somme prêtée, cédée ou transportée, 
s’il s’agit d’obligation, cession ou transport; 8° la relation de 
l’enregistrement. — Les notaires font mention sur leurs réper
toires, tous les trois mois et avant le visa du receveur de l’enre
gistrement, des noms des clercs qui, pendant le précédent tri
mestre, ont été en cours de stage dans leurs études, du temps de 
travail accompli et du rang de clérieature.

31. Les notaires devront, eu outre, tenir un registre parti
culier qui sera visé, coté et parafé, comme il est dit pour le 
répertoire eu l’article précédent, et sur lequel ils inscriront, à 
la date du dépôt, les nom, prénoms, profession, domicile et 
lieu de naissance des personnes qui leur remettront un testament 
olographe. Ce registre ne fera aucune mention de la teneur du 
testament déposé. — Si. a I époque où ils auront connaissance 
du décès de la personne dont le testament olographe aura été 
déposé en leur étude, aucune partie intéressée ne se présente

pour requérir l’application de l’article 1007 du Code civil, ils 
devront eux-mêmes faire les diligences nécessaires pour la pré
sentation dudit testament au président du tribunal de première 
instance du ressort ou au juge de paix à compétence étendue 
après en avoir donné avis au parquet.

32. Indépendamment du répertoire et du registre prescrits 
par les articles précédents, les notaires tiendront un registre 
coté et parafé, soumis au visa du receveur du domaine, sur 
lequel ils devront mentionner jour par jour, sans blancs, 
lacunes ni transports en marge : 1° toutes les sommes ou valeurs 
qu’ils recevront en dépôt à quelque titre que ce soit; 2° les 
noms, prénoms, professions et demeures des déposants ; 3° la date 
des dépôts; 4° l’emploi qui aura été fait des valeurs déposées. 
— La vérification de ce registre et des fonds ou valeurs reçus par 
le notaire sera faite ou ordonnée par les soins du parquet au 
moins une fois par année.

33. Les notaires retiennent aux frais des parties, pour le 
dépôt des chartes coloniales créé par ledit, de juin 1776, une 
copie figurée des actes dont ils doivent garder minute, à l’excep
tion toutefois des inventaires ou des ventes sur inventaires. — 
Pour les testaments, les notaires sont tenus de remplacer la 
seconde minute par une expédition dans les quinze jours de 
l’ouverture et de la publication desdits testaments. — Les copies 
signées, suivant le cas, par le notaire en second ou les témoins 
instrumentaires sont remises en même temps que la minute au 
receveur de l’enregistrement, qui la collationne et la vise sans 
frais. — En cas de perte du titre original, elle fait la même foi 
que lui. — Les notaires tiennent, en outre, répertoire des 
copies figurées.

34. Les copies figurées ainsi que les répertoires sont, à la 
diligence du procureur de la République, déposées au greffe du 
tribunal de première instance ou de la justice de paix, dans les 
deux premiers mois de chaque année, sous peine d’une amende 
de 50 francs contre les retardataires pour chaque mois de retard, 
et en outre de telles poursuites disciplinaires et dommages- 
intérêts qu’il appartiendra.

35. Les expéditions des actes déposés actuellement par les 
notaires aux archives coloniales, et celles des actes qui auront 
été reçus avant l'époque fixée pour l’exécution du présent 
décret, feront foi en justice et tiendront lien des originaux si 
ceux-ci venaient à être perdus.

Titre II. — Régime du notariat.

Section Ier. — Nombre, placement et cautionnement 
des notaires.

36. Le nombre des notaires pour les établissements français 
dans l’Inde, leur placement et leur résidence sont déterminés 
par décret du président de la République, sur l’avis de la cour 
d’appel, le procureur général entendu.

37. Le nombre des notaires pour Pondichéry et ses districts
est fixé à quatre, savoir :

Commune de Pondichéry.............................................. 1
— d’Oulgaret.................................................... I
— de Villenour................................................. 1
— de Raliour.................................................... 1

38. Il y en aura trois à Karikal et ses maganons.
Commune de Ivarikal.................................................... I

— de la Graiide-Aldée...................................... 1
— de Nédouncadou............................................  t

39. (Gomme art. 32, L. 25 vent, an XI.)
40. Les suppressions ou réductions d’office ne sont effectuées 

que par mort, démission ou destitution.
41. Les notaires sont assujettis à un cautionnement <lm 

demeure fixé comme suit : — 1» Pour les notaires de Pomh' 
chéry, Oulgaret, Villenour, Baliour, Karikal, la Grande-Aide® 
et Nédouncadou : — En immeubles, 5,000 francs, ou en argent.
8,000 francs; — 2° Pour le notaire de Chandernagor : 
immeubles, 1500 francs, ou en argent, 2,000 francs. (Le res 
comme art. 33, L. 25 vent, an XI.)

42. Le cautionnement en immeubles est reçu et discuté Pal 
le procureur de la République du lieu, qui est chargé de P0111^ 
voir à l’ensemble des diligences que comportent la constitujioi 
et la garantie de ce cautionnement. — Sont exécutoires daa 
les établissements français de l’Inde les lois relatives au veise 
ment, au retrait et à l’intérêt du cautionnement des notaires c
France.
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Section II. — Conditions pour être admis et mode 

de nomination au notariat.
43. (Comme art. 35, L. 25 vent, an XI.)
44. La durée du stage est de six années entières et consé

cutives dont une au moins de premier clerc, soit dans une colonie 
française, soit en France, sauf les interruptions nécessitées par
l’accomplissement des devoirs imposés par la loi militaire.__
Toutefois, si le postulant est licencié en droit ou porteur du cer
tificat d aptitude délivré par les écoles de droit des colonies, le 
stage est réduit à deux années. — N’est assujetti qu’à la condi
tion d’un an de stage dans une étude de la colonie celui qui 
justifie avoir été deux ans premier clerc dans une étude de 
France. (T'. Béer. 8janv. 1889, qui Vo.broge en partie.)

45. Peuvent n’être assujettis à aucune condition de stage les 
postulants qui justifient avoir exercé pendant cinq ans au moins 
des fonctions judiciaires eu France ou dans les colonies, tels que 
membie dune cour, dun tribunal, juge de paix, les receveurs 
d enregistrement, les avocats et avoués ayant dix ans d’exercice 
professionnel.

46. (Comme art. 42, Décr. 26 juin 1879.)
47. (Comme art. 43, Béer. 26 juin 1879.)
48. (Comme premier alinéa, art. 45, Béer. 26 juin 1879.)
49. (Comme art. 47, L. 25 vent, an XI, à l’exception du 

dernier membre de phrase.)
50. (Comme art. 48, L. 25 vent, an XI.)
51. (Comme premier alinéa, art. 49, L. 25 vent, an XI.)

Section III. — Biscipline des notaires.
52. (Comme art. 48, Béer. 26 juin 1879, sauf la proposi

tion du ministre de la marine et des colonies pour le remplace
ment.) r

53. (Comme art. 49, Béer. 26 juin 1879, mais limité aux 
notaires de la résidence de Pondichéry.)

54 Les honoraires et vacations non tarifés sont réglés à 
amiable entre les notaires et les parties, sinon conformément à 

Un îarif T»” sera soumis à l’approbation du ministre de la 
mamie et des colonies. (Conf. art. 51, L. 25 vent, an XI.)

• i ^/omme ai't- SI, Béer. 26 juin 1879, avec cette variante
P «r (e 1» : De se livrer à aucune spéculation de Bourse ou opé-
auons de commerce ou d’industrie.) Adde : 8» Et spécialement 

, taire ou laisser intervenir ses clercs en qualité de mandataires 
une ou plusieurs des parties qui contractent devant lui.
56, 57, 58. (Comme art. 52, 53, 54, Béer. 26 juin 1879.)

Les notaires destitués peuvent être relevés des déchéances 
incapacités résultant de leur destitution et jouir du bénéfice de 
oi du 14 août 1885 sur la réhabilitation. 

ti Tou,tes les dispositions de la loi du 14 août 1885, rela-
nelh a a 1 eh1 itati°ri des condamnés à une peine correction-

e, sont déclarées applicables aux demandes formées en vertu 
n„,.„aitlc^e précédent. Le délai de trois ans fixé par le dernier 

de l’article 620 du Code d’instruction criminelle, 
n au jour de la cessation des fonctions, 

ral a ^ouvei’neur peut, sur le rapport du procureur géné- 
ûs : . Pour cles motifs graves des congés aux notaires,
des ter.™aires présentés par eux doivent, dans ce cas, justifier 
ûires°nai*I011S dâge’ de moralité et de capacité exigées des titu-

Sïcten°N — (*arde et transmission des minutes du notariat, 
oas de mort, de démission ou de destitution des notaires.—

Pauvrement.
la grurtfPiUS l6S arrondissera.ents de Pondichéry et de Karikal, 
naiie so 6S rrdnutes du notaire décédé, destitué ou démission- 
du iuee Pa\sar réquisition du ministère public et par ordonnance 
ineju 7 lJ(resldenl du tribunal de première instance, provisoire- 
ûer du i'! !00 a uu autre notaire de l’arrondissement ou au gref- 
AlahéUv1*' ^ails d:s arrondissements de Chandernagor, de 
gardn i ' 0 Aauaou> l0 greffier sera de plein droit chargé de lades mmute

”8- Lorsrrno ........... , ..................................
Daifg -■oisque le successeur du notaire décédé ou démission-
répertoh',.a ^ no.mmÇ el aura prêté serment, les minutes et 

64 rjS sero,lt immédiatement mis en sa possession.
Répujj'ij 11 |)10c^s'vei'l)al, dressé en présence du procureur de la 
()3. n se* e> constatera les remises prévues par les articles 62 et 
le Notaire1 accomPagné d’un état sommaire des minutes remises; 
Pied d,, J . 0,1 ,0 greffier qui les recevra en prendra charge au 
fi® Preihi.'f' e’ doid 1111 double sera déposé au greffe du tribunal 

met0 instance.

65. (Comme premier alinéa, art. 59, L. 25 vent, an XI.) 
Adde : S ils 11e peuvent s’accorder, l’appréciation est faite par 
le tribunal.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

68. Tout acte fait en contravention des articles 6, 8, 9, 10, 
15, 21 et 57 est nul, s il n’est pas revêtu de la signature de 
toutes les parties, et lorsque l’acte est revêtu de la signature de 
toutes les parties contractantes, il ne vaut que comme écrit sous 
signatures privées, sauf dans les deux cas, s’il y a lieu, des dom
mages-intérêts contre le notaire.

69. Toutes dispositions antérieures sont et demeurent abro
gées.

-t>- V. L. 14 août 1885.

25 août 1887
DECRET portant règlement pour l’exécution de la loi 

sur le régime des sucres.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1113, n. 18284.)

Art. 1er. Aucune installation pour le pesage des betteraves 
dans les fabriques de sucre et dans les râperies annexes 11e peut 
fonctionner qu après avoir été agréée chaque année par l’admi
nistration. — Les appareils de pesage doivent satisfaire aux con
ditions particulières que déterminera l’administration, et notam
ment aux conditions générales indiquées ci-après : — Tout 
système dans lequel le ■wagonnet est mobile comporte deux pesées 
indépendantes : la pesée faite par l’ouvrier pour régler la 
charge et la pesée de contrôle. — Tout système à benne oscil
lante est muni d’un obturateur, fonctionnant automatiquement, 
et s’opposant à toute introduction de betteraves, dès que la benne 
à reçu sa charge normale. — Dans tout système à benne fixe, il 
est établi, entre le couvercle et la porte de décharge, une rela
tion étroite, telle que la porte 11e puisse commencer à s’ouvrir 
avant que le couvercle ait été fermé, et réciproquement. — Les 
bennes fixes ou oscillantes doivent être protégées, du côté de 
1 ouvrier, par une cloison résistante, isolant l’ouvrier de l’appa
reil de pesage.

2. Tout appareil de pesage doit être muni d’un mécanisme 
(verrou de sûreté), qui s'oppose d'une manière absolue au dé
chargement de la benne ou au passage du wagonnet tant que la 
pesée n est pas exactement réglée. — Tout système de pesage 
comporte deux compteurs protégés contre toute atteinte. — L’un 
des compteurs doit être actionné soit par le passage du wagon
net (système à wagonnets mobiles), soit par le renversement de 
la benne (bennes oscillantes), soit par l’ouverture de la porte de 
décharge (bennes fixes). Dans ces deux derniers systèmes, ce 
compteur doit enregistrer la pesée au moment même où com
mence soit le mouvement d’inflexion de la benne, soit l’ouverture 
de la porte de décharge. — L’administration détermine, suivant 
les circonstances, remplacement du deuxième compteur. — Ce 
compteur est enfermé dans une boîte à parois opaques, dont la 
clef reste entre les mains des employés de la régie, et sur la
quelle les vérificateurs peuvent apposer un scellé.

3. Les organes essentiels des appareils, tels que les articula
tions qui actionnent les compteurs, les pièces qui, dans les bennes 
fixes, assurent la solidarité de la porte et du convercle, doivent 
être rivés. — Les employés sont autorisés à apposer des scellés 
sur les points d’attache des grillages qui séparent l’atelier de 
pesage du coupe-racines, et, en général, partout où ils le jugent 
nécessaire.

4. L’instrument de pesage doit être, soit une balance à bras 
égaux, et dans le rapport de 1 à 2, soit une bascule au dixième. 
— Les organes essentiels de l’instrument de pesage, le plateau 
supportant les poids, les index, doivent être mis à l’abri de 
toute atteinte. — Les pesées se font à poids réel, mais constant, 
par périodes indéterminées: — Par dérogation aux dispositions 
de l’article 2 du décret du 31 juillet 1884, le poids de la charge 
normale est déterminé en retranchant 5 p. 100 du poids maxi
mum que la benne ou le wagonnet peut contenir. — Dans aucun 
cas les pesées ne peuvent être inférieures à 500 kilogrammes.

5. Si, eu cours de fabrication, un appareil de pesage cesse de 
fournir les garanties exigées, le travail des betteraves doit être 
suspendu jusqu'à ce que cet appareil ait été remis en bon état 
ou remplacé.
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6. Les fabricants sont tenus de ménager un accès facile et 
direct de la porte de l’usine à l’atelier de pesage. — Cet atelier 
doit être parfaitement éclairé dans toutes ses parties, de nuit 
comme de jour. L’accès en est interdit à toute personne dont la 
présence n’est pas nécessaire pour la manœuvre. — Le local où 
se tient l’employé doit être aéré, salubre et de dimensions suffi
santes. Il doit être agencé de telle sorte que, de sa place, l’em
ployé ait sous les yeux tous les détails de l’appareil de pesage, 
qu’il puisse voir tous les mouvements de l'ouvrier et surveiller 
l’accès du coupe-racines. Il doit être en communication directe 
avec l’atelier de pesage. — Dans les systèmes à bennes fixes ou 
oscillantes, l’appareil doit être installé dans des conditions 
telles que l’on puisse en faire le tour. — Les fabricants sont 
tenus de faire établir autour du bureau de l’employé les cloisons 
vitrées ou les grillages que l’administration jugera nécessaires, 
et de supprimer celles qui nuiraient à la surveillance. —- Le 
soin de tenir ce bureau en bon état de propreté incombe au 
fabricant.

7. Les fabricants sont tenus de fournir le matériel (bascules 
ordinaires, poids, etc.), ainsi que les ouvriers nécessaires pour 
toutes les vérifications auxquelles les agents de l’administration 
jugent utile de procéder.

8. Un mois au moins avant le commencement des travaux, 
chaque fabricant doit remettre en triple expédition au chef du 
service de surveillance de l’usine le plan descriptif de l’appareil 
de pesage (plan, élévation, profil), ainsi que le plan de l’instal
lation générale de l'atelier. Ces plans certifiés exacts dans toutes 
leurs parties, doivent être établis : le premier, à l'échelle de 
1/10, le second, à l’échelle de 1/20. — Il est interdit au fabri
cant d'apporter aucun changement, soit dans le matériel de pe
sage, soit dans l’agencement général de l’atelier sans en avoir 
fait préalablement la déclaration et sans en avoir obtenu l’as
sentiment des agents de surveillance. — Les installations de 
pesage doivent être complètes un mois avant le commencement 
des travaux.

9. Les betteraves sont dirigées directement du laveur sur l’ate
lier de pesage. —L’emploi de tout procédé autre que l’égouttage 
pur et simple sur les élévateurs ou sur une toile animée d un 
mouvement de trépidation est formellement interdit.

10. Les fabricants ayant des osmogènes en leur possession sont 
tenus d’en faire la déclaration par écrit. — Ceux qui voudront 
bénéficier des dispositions de l’article 6 de la loi du 4 juillet 
1887 (abrogé, L. 14 juill. 1897) devront, avant le commence
ment des travaux de la campagne, démonter leurs osmogènes ou 
les faire placer sous scellés.

11. Les fabricants sont tenus de mettre à la disposition des 
employés, lorsqu’ils en sont requis, une râpe, une presse à main 
et tous les accessoires nécessaires pour les essais de betteraves.

12. Au moment même où l’on procède au chargement d’un 
diffuseur, les fabricants doivent inscrire, sur un registre que 
l'administration met à leur disposition, et qu’ils sont tenus de 
représenter à toute réquisition, le numéro de ce diffuseur, et 
l’heure exacte à laquelle a lieu l’opération. — Les diffuseurs 
doivent être chargés à tour de rôle, sans interruption dans la 
série. — Dans les fabriques qui n’ont pas la diffusion, les opé
rations de défécation sont constatées dans la forme prescrite par 
l’article 8 du règlement du 1er septembre 1852.

13. Un autre registre, également fourni par l’administration, 
présente les résultats de la cuite et de la mise aux bacs des si
rops et masses cuites. — Les fabricants y inscrivent : — 1° L’heure 
à laquelle les sirops commencent à couler dans les bacs, et la 
nature de ces sirops; — 2° Les numéros des bacs emplis, le 
volume des sirops qui y ont été versés, l’heure à laquelle l’opé
ration a été terminée.

14. Les mélasses expédiées d’une fabrique abonnée sur Un 
autre établissement soumis au même régime (fabrique ou sucra- 
terie) sont portées en décharge au compte de fabrication à raison 
de 14 kilog. de sucre raffiné par 100 kilog. de mélasse, à titre 
imposable ou non imposable, suivant le cas. Elles sont prises en 
charge chez le destinataire pour une quantité de sucre raffiné 
égale à celle qui a été portée en décharge au compte de l’expé
diteur.

15. (Ainsi Modifié^ Décr. 17 oct. 1896.) Eu dehors des re
prises et des entrées imposables au droit réduit, les fabricants 
abonnés peuvent, avant comme après la date de l’inventaire gé
néral qui suit la fin des travaux de défécation, effectuer des sor
ties imposables au droit réduit, à la condition que les sorties 
imposables au droit normal, augmentées des quantités restant 
eu magasin à l’état de sucres achevés et analysés, atteignent le
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montant de la prise en charge. — Les fabricants placés sous le 
régime du déchet peuvent, en dehors des reprises et des entrées 
imposables au droit réduit, effectuer des sorties à titre impo
sable à ce dernier droit, à la condition que les sorties imposa
bles au droit normal augmentées des quantités restant en ma
gasin, à l’état de sucres achevés et analysés, atteignent les 
quatre-vingt-cinq centièmes soit de la prise en charge d’après le 
rendement légal, soit de la production totale, selon que les sor
ties déjà effectuées ont eu lieu avant ou après le deuxième in
ventaire. — Pour l’application des mesures qui précèdent, les 
quantités de sucres prises en charge au droit plein sont atténuées 
de dix pour cent (10 p. 100) jusqu’au jour de l’enlèvement des 
mélasses chez tous les fabricants qui n’emploient pas l’osmose. 
— Toutefois, pour bénéficier de cette disposition, les fabricants 
doivent fournir une caution solvable, laquelle s'engage solidai
rement avec eux à payer les droits afférents à la portion de la 
prise en charge imposable qui, à l’expiration de la campagne, 
n’aurait pas encore été apurée par des sorties de même nature 
ou ne serait pas couverte par une quantité égale de sucres 
achevés et analysés restant en magasin.

16. Dans les fabriques et dans les râpéries annexes, indépen
damment du bureau installé auprès de l’appareil de pesage, les 
fabricants sont tenus de mettre à la disposition des employés, 
moyennant une redevance payée par T administration, une pièce 
convenable, mesurant au moins douze mètres carrés. — Cette 
pièce sera garnie d’un poêle ou d’une cheminée, d’une table 
avec tiroirs fermant à clef, d’un casier, d’une armoire fermant à 
clef, de quatre chaises et d’un lit de camp avec matelas et cou
vertures. — Le prix du loyer sera fixé de gré à gré, et, à défaut 
de fixation amiable, réglé par le préfet. Il comprendra l’entre
tien, le chauffage et l’éclairage.

17. Toute contravention aux dispositions du présent décret 
sera punie des peines édictées par les lois du 30 décembre 1873 
et du 4 juillet 1887.

18. Les dispositions du décret du 31 juillet 1884 continue
ront d’être appliquées en tout ce qui n’est pas contraire au pré
sent décret.
->F. L. 31 mai 1846; Décr. 1er sept. 1852; L. 30 déc. 1873; 
29 juill. 1884; Décr. 31 juill. 1884; L. 4 juill. 1887; 21 
juill. 1888 ; 5 août 1890; 29 juin 1891; Décr. 13 mai 1891;
14 juill, 1897.

2 septembre 1887.

21 août 1881
DÉCRET relatij à la règlementation cle 1 immigration 

à la Réunion.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1127, n. 18551.)

F. G. civ., art. 13, 50; Ord. 19 juill. 1829; Décr. 13 /». 
1852 ; 27 mars 1852; 16 janv. 1854; Séneçons, b juill. 1866, 
Décr. 11 août 1866; 30 mars 1881; 13 juin 1887.

30 août 1881
DÉCRET relatif à l’application au Sénégal 

de l'article 390 du Code de procédure civile- 

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1119, n. 18398.)

2 septembre 1881
DECRET relatif à des modifications à l'arrêté réfflf^ 

l'exercice de la profession d’agent de changé a 
Réunion.

(Journ. ojf.. 15 sept. 1887.)

Art. 1er. Est rapporté l’article 3 de l’arrêté du 20 août 18^ 

qui interdit aux agents de change, courtiers de commerce < 
de la Réunion, d’exercer hors des lieux pour lesquels ils on 
commissionnés. , nartlf

2. En conséquence, ces officiers ministériels pourront, a P 
do la promulgation du présent décret, exercer et faire * r.(0jro 
les opérations de leur ministère dans toute l’étendue du ci 
de la colonie.
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2 septembre 1881

DÉCRET relatif à l’organisation de la justice 
à Obock.

(Bull, de Lois, 12e S., B. 1124, n. 18476.)

Art. 1er. Une justice de paix à compétence étendue est insti
tuée à Obock.

2. Les fonctions de juge de paix sont remplies par l’officier 
du commissariat chargé du service administratif ou, à son défaut, 
par un officier ou fonctionnaire désigné par le commandant.

3. Le tribunal de paix connaît de toutes les affaires attribuées 
aux juges de paix en France, de toutes actions personnelles ou 
mobilières dont la valeur n’excède pas 1500 francs et des de
mandes immobilières jusqu’à 100 francs de revenu, déterminé 
soit en rente, soit par prix de bail à charge d’appel devant le 
conseil d’appel dont il sera parlé plus loin.

4. (Ainsi modifié, Décr. 22 juin 1889.) La procédure suivie 
dans les affaires énumérées à l’article précédent est, à moins 
d’impossibilité reconnue, celle déterminée par les tribunaux de 
paix eu France.

5. Indépendamment des fonctions départies aux juges de paix 
par le Code civil, le Code de procédure civile et le Code de com
merce, le juge de paix à compétence étendue d’Obock a les attri
butions dévolues aux présidents des tribunaux de première in
stance. Il surveille spécialement l’administration des successions 
vacantes.

6. Les affaires civiles portées au tribunal de paix sont dis
pensées du préliminaire de conciliation. Toutefois, dans toutes 
les causes, excepté dans les cas prévus à l’article 49 du Code de 
procédure civile et lorsque le défendeur est domicilié hors de la 
colonie d’Obock et de ses dépendances, aucune citation ne peut 
être donnée sans qu’au préalable le juge de paix n’ait appelé 
devant lui les parties par un avertissement, conformément aux 
dispositions de l’article 1er de la loi du 2 mai 1855.

7. (Ainsi modifié, Décr. 22 juin 1889.) Le juge de paix con
naît en matière de simple police et de police correctionnelle, en 
premier ressort, de toutes les contraventions déférées par les lois 
et règlements aux tribunaux de simple police et des délits commis 
par des Européens.

8. Le juge de paix suivra, en matière correctionnelle et de 
simple police la procédure des tribunaux de simple police en 
France. Toutefois, il sera investi des pouvoirs conférés par les 
articles 268 et 269 du Code d’instruction criminelle, et les ju
gements contradictoires seront exécutés sans signification préa- 
tahle. Il sera saisi par le ministère public ou directement par la 
citation donnée au prévenu à la requête de la partie civile.

9. L’appel des jugements rendus en premier ressort par le 
Mmnal de paix d’Obock est porté devant un conseil d’appel 
imposé du commandant et de deux assesseurs.

10. Le conseil d’appel constitué en tribunal criminel spécial 
connaît des crimes commis sur le territoire d’Obock et dépen
dances.

*U Les fonctions du ministère public et des greffiers sont 
gercées par les titulaires de ces emplois prévus à l’article 2 du 
Dosent décret. — Le juge de paix d’Obock remplit les fonctions 
* Magistrat instructeur. — Le tribunal criminel spécial est 

1S1 par le ministère public.
tio^ ^6S *ormes la procédure ainsi que celles de l’opposi- 

0 devant le tribunal criminel spécial sont celles qui sont 
^vies en matière correctionnelle. Les décisions du tribunal 
tib!1Unel spécial ne sont pas sujettes à appel. Elles sont suscep- 
1||(;es du recours en cassation dans l’intérêt de la loi et confor- 

a/ont aux articles 441 et 442 du Gode d’instruction criminelle, 
la j • ■ Foute matière les tribunaux d’Obock se conforment à 
sent décatl0n irançaise eu tout ce dui u’est Pas contraire au pré-

Dons^i ûvanF d’entrer en fonctions, l’officier investi des attribu
ait |U®6 d0 paix prête serment devant le commandant. — 11 
fie du greffier. — Le conseil d’appel reçoit le serment

Jes membres.
les iu.^ modifié, Décr. 22 juin 1889.) Sont maintenues 
jug/jllU, lcljcms indigènes actuellement existantes tant pour le 
suite f11* des affaires civiles entre indigènes que pour la pour- 

!S c°ull'aveutions et délits commis par ceux-ci.
44l’ef'i Pfoc- civ., art. 49; G. instr. crin., art. 268, 269, 
Thodifi i ’ L- 2 mai 1855, art. 2; Décr. 22 juin 1889, gui 

1 tes art. 4, 7 et 15 ; 4 sept. 1894: 10 net. 1894

2 septembre 1887, —

2 septembre 1881
DÉCRET relatif à l’application aux colonies de la 

loi du 12 août 1885, modifiant plusieurs articles du 
Code de commerce.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 307.)

7 septembre 1887.

5 septembre 1881
DECRET concernant l’organisation des dépôts 

de relégués aux colonies.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1117, n. 18348.) * ” *

-> F. L. 27 mai 1885; Décr. 26 nov. 1885 ; 18 fév. 1888 
art. 11.

5 septembre 1881
DECRET relatif aux municipalités 

dans l’Inde française.
(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 339.)

Art. 1er. Lorsqu’un obstacle quelconque ou l’éloignemeut 
rend difficiles, dangereuses ou momentanément impossibles les 
communications entre le chef-lieu et une fraction de commune, 
un poste d’adjoint spécial peut être institué après délibération 
du conseil municipal par un arrêté du gouverneur rendu en con
seil privé. Cet adjoint, élu par le conseil, est pris parmi les 
conseillers et, à défaut d’un conseiller résidant dans cette frac
tion de commune, ou s'il est empêché, parmi les habitants de la 
fraction. Il remplit les fonctions d’officier de l’état civil et peut 
être chargé de l’exécution des lois et des règlements de police 
dans cette partie de la commune. Il n’a pas d’autres attributions.
->F. Décr. 12 mars 1880; 24 avril 1880; L. 28 mars 1882.

1 septembre 4881
DÉCRET portant modification de l’article 4 du décret 

du 2 avril 1885 instituant an conseil général aux 
îles Saint-Pierre et Miquelon.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1119, n. 18400.)

Art. 1®®. L’article 4 du décret du 2 avril 1885 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. Décr. 2 avril 1885, art. 4.)

1 septembre 4881
DECRET portant réorganisation du comité consulat if 

des chemins de fer.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1122. n. 18437.)

Art. 6. Le comité est nécessairement consulté : — Sur l’homo
logation des tarifs; — Sur l’interprétation : 1° des lois et règle
ments relatifs à l’exploitation commerciale des chemins de fer; 
2° des actes de concession ; 3° des cahiers des charges ; — Sur 
les rapports des administrations de chemins de fer entre elles 
ou avec les concessionnaires des embranchements; ■— Sur les 
traités passés par les administrations de chemins de fer et soumis 
àl’approbation du ministre; — Sur les demandes en autorisation 
d’émission d’obligations; — Sur les demandes d’établissement 
de stations ou de haltes sur les lignes en exploitation; — Sur les 
réclamations relatives à la marche des trains; — Sur les vœux 
ou pétitions tendant à la création de nouveaux trains.

7. Le comité délibère en outre et fournit son avis sur toutes 
les autres questions qui lui sont soumises par le ministre, rela
tivement à l’établissement ou à l'exploitation des chemins de 1er 
d’intérêt général, d’intérêt local on des tramways, notamment 
sur le mode à adopter pour la mise en exploitation des lignes 
nouvelles, sur le rachat des concessions ou la fusion des compa
gnies. Il donne également son avis sur toutes les questions rela
tives à l’organisation, par les soins des compagnies, de caisses 
do retraite, d’économats et toutes autres institutions analogues.

LOIS, DÉCRETS, etc.
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8. Le comité délibère sur un rapport écrit, présenté par un 

des membres ou par un des secrétaires, ou par un des auditeurs 
au Conseil d’État, adjoints comme rapporteurs. — Des sous- 
comités institués par arrêtés ministériels peuvent être chargés 
d’émettre, aux lieu et place du comité, un avis sur les affaires de 
moindre importance.

9. Le comité peut, avec l’assentiment du ministre, procéder 
à des enquêtes. — Il entend les représentants des administra 
tions de chemins de fer, ainsi que ceux du commerce et de 
l'industrie, toutes les fois qu’il le juge utile pour éclairer ses 
délibérations. Il les convoque soit spontanément, soit sur leur 
demande.

8 septembre 1881
DÉCRET relatif aux pensions de retraite accordées 

pour infirmités ou blessures.
(Journ. off., 10 septembre 1887).

Art. 1er. Les mémoires de propositions de pensions de retraite 
pour blessures ou infirmités, dont les liquidations sont prévues 
par l’article 26 de l’ordonnance du 26 janvier 1832, seront dé
sormais soumis à l’examen du conseil supérieur de santé de la 
marine, à qui appartient l’appréciation des effets légaux que ces 
demandes doivent recevoir. — Il en sera de même des justifica
tions produites dans les cas mentionnés aux articles 21, 24 et 
25 de l’ordonnance précitée pour les veuves et orphelins.

22 septembre 1881
DÉCRET relatif à la délimitation de la propriété 

en Algérie.
{Bull, des Lois, 12" S., B., 1125, n. 18492.)

->F. L. 16 juin 1851 ; Sén.-cons. 22 avril 1863; L. 28 avril 
1887.

22 septembre 1881
DÉCRET déterminant les attributions 

des administrateurs coloniaux au Sénégal. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1125, n. 18493.)

Art. 1er. Les administrateurs coloniaux sont placés, dans la 
colonie du Sénégal et dépendances, sous la haute autorité du 
gouverneur ou de ses délégués ; ils sont les représentants du pou
voir exécutif; ils sont chargés de la direction politique et de la 
surveillance de tous les services civils et financiers. — Ils sont 
les agents d’exécution des chefs d’administration et de service qui 
n’ont pas de délégués dans le lieu de leur résidence et s'acquit
tent de ces fonctions en se conformant aux instructions qui leur 
sont adressées par ces chefs de service.

2. Les administrateurs coloniaux ont le droit de requérir la 
force armée dans les formes déterminées par l’article 67 du 
décret du 23 octobre 1883, mais ils ne peuvent, en aucun cas, 
donner d’ordre aux chefs de détachements militaires. Cette inter
diction est réciproque. Le salut des hommes de troupe et les 
honneurs militaires leur sont dus quand ils sont en uniforme.

3. Les administrateurs coloniaux sont officiers de police judi
ciaire, auxiliaires du procureur de la République.

4. Ils peuvent, en vertu d’une délégation expresse des juges 
compétents, procéder à des enquêtes et interrogatoires, tant en 
matière civile et commerciale qu’en matière correctionnelle et 
criminelle, et faire tous autres actes auxquels le juge pourrait 
procéder lui-même.

5. Ils peuvent, même d’office, apposer et lever les scellés, 
recevoir les avis de parents, dresser les actes de notoriété et tous 
autres actes dans l’intérêt des familles.

6. Ils remplissent les fonctions de magistrats conciliateurs; 
ils dressent sur un registre ad hoc, des procès-verbaux qui rela
tent les conditions des arrangements, s’il y a lieu, ou qui, dans 
le cas contraire, constatent sommairement que les parties n’ont 
pu s’accorder. — Les conventions des parties consignées dans 
ces procès-verbaux ont force d’obligation privée. — Dans les 
instances soumises au préliminaire de conciliation, l’accomplis

sement de cette formalité est obligatoire sous peine, pour les 
parties, de se voir refuser toute audience.

7. Ils procèdent sans assistance de greffier. — Toutefois, en 
cas de nécessité, ils choisissent un greffier ad hoc qu’ils asser- 
mentent avant le commencement de ses opérations.

8. Ils transmettent sans délai tous les actes dressés par eux 
au juge mandant qui les dépose immédiatement, s’il y a lieu, au 
rang des minutes du greffe, sans qu’il soit nécessaire de dresser 
acte de ce dépôt. — Ils transmettent directement au greffier du 
tribunal de leur arrondissement les actes dressés en vertu de 
l'article ci-dessus et de l’article ci-après. — Mention du jour du 
dépôt est faite sur ces actes sans frais par le greffier qui les 
soumet, quand il y a lieu, à la formalité du timbre et de l'en
registrement. Le délai accordé pour l’accomplissement de la 
double formalité du timbre et de l'enregistrement commencera à 
courir du jour du dépôt effectué au greffe. — Lorsqu’il y aura 
lieu de procéder à des saisies, l’administrateur, en vertu d'une 
délégation du juge compétent, commettra un employé civil ou 
militaire pour remplir l'office d’huissier ad hoc; celui-ci instru
mentera conformément à la loi.

9. En cas de nécessité absolue, et lorsque le greffier-notaire 
de l'arrondissement ne pourra pas se transporter sur les lieux, 
l’administrateur ne recevra les testaments et les procurations en 
brevet et procédera aux inventaires en se conformant à la légis
lation existante dans la colonie. —Les testaments seront adressés 
sans délai, sous pli cacheté et scellé, au greffier-notaire, qui 
procédera à leur égard comme s’il avait reçu directement ces 
actes. Il en est de même des inventaires.

10. En matière de simple police, l’administrateur se saisit 
directement des affaires de simple police; il statue sur les con
traventions et juge sans l’assistance de greffier ni de ministère 
public.

11. L’administrateur remplit les fonctions d’officier de 
l’état civil, conformément à la législation de la colonie, en ce 
qui concerne tous les actes de l’état civil.

12. Les chefs de poste sont également officiers de police judi
ciaire, auxiliaires du procureur de la République. — En cas de 
flagrant délit, ils peuvent procéder à l’arrestation des délin
quants. — Ils dressent des procès-verbaux pour constater les 
crimes et les délits, et peuvent procéder à des enquêtes par dele* 
gation du procureur de la République ou du juge d’instruction.
— Ils remplissent, comme les administrateurs, les fonctions 
d’officier de l’état civil, à l’exception des mariages.

13. Les administrateurs sont placés, en ce qui concerne 
leurs attributions judiciaires, sous les ordres immédiats du chef 
du service judiciaire. Ils sont tenus de déférer à ses ordres et de 
se conformer à ses intructions pour tout ce qui concerne cette 
partie de leurs attributions. —Ils devront, par exception, portei’ 
directement à la connaissance du gouverneur les crimes ou délits 
qui seraient de nature à troubler la paix publique ou qui pou1" 
raient influer sur nos rapports avec les pays voisins.

14. Avant d’entrer en fonctions, les administrateurs preten , 
devant le tribunal civil de première instance de leur arrondisse 
ment, le serment prescrit pour les magistrats de l’ordre judiciair •
— Ce serment ne sera pas renouvelé en cas de mutation ou 
changement de résidence. — Les administrateurs actuelleme*^ 
en fonctions enverront leur serment par écrit au procureui
la République compétent, qui fera transcrire cet acte sur 
registre du greffe à ce destiné. .g

15. Lorsqu’un administrateur aura connaissance d un ^ 
autre que celui d’un fonctionnaire ou agent civil ou nuli ’ 
s'il ne se présente ni héritier, ni légataire universel, ni
tour testamentaire, ni conjoint survivant, il apposera iuime i 
ment les scellés sur les biens du défunt et donnera sans_ateurj 
avis du décès au curateur de l’arrondissement. Le cm a ^ 
après avoir accompli les formalités édictées par le eff.uel, 
27 janvier 1855 et l’édit du 24 novembre 1781, pourra e ®gU. 
l’administrateur pour faire procéder à la vente des ie“ ce, 
blés. Néanmoins l’administrateur pourra faire procetei 
et avant toute délégation, à la vente des biens-meu es rg6 
tibles d’une prompte détérioration ou de dépérissemen , 
d’en rendre compte immédiatement au curateur. . (|U

16. Sont abrogés les articles 3, § 3, et 2o 1 ll. teur de
12 octobre 1882. déterminant les attributions du ai )esdu 
l’intérieur, ainsi (pie toutes les dispositions contiaires < 
présent décret. 12 0ct.
->E. Décr. 9 août 1854; 4 août 1860 ; 1er avril 1» > l89l.
1882 : 30 sept. 1887; 15 mai 1889; 5 sept. 1890, i
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DÉCRET concernant la répression au Sénégal des 
infractions commises par les indigènes non citoyens 
français.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1125, n. 18502.)

Art. 1er. Les administrateurs coloniaux statuent au Sénégal 
et dépendances, par voie disciplinaire, sur les infractions com
mises par les indigènes non citoyens français contre les arrêtés 
du gouverneur rendus en exécution de l’article 3 du décret du 
6 mars 1877.

2. Les arrêtés pris par le gouverneur, en ce qui concerne les 
indigènes, pourront être sanctionnés par des pénalités allant 
jusqu’à quinze jours de prison et cent francs d’amende au 
maximum. — Les dispositions de l’article 3 du décret du 6 mars 
1877, qui ordonnent la conversion en décrets des arrêtés édic
tant des pénalités supérieures à celles qui sont prévues au tarif 
du livre IV du Code pénal, ne sont pas applicables à ces arrêtés.

3. Les décisions des administrateurs coloniaux, en matière 
disciplinaire, pourront* être déférées au gouverneur en conseil 
privé.

4. L’internement des indigènes non citoyens français et de 
ceux qui leur sont assimilés, ainsi que le séquestre de leurs 
Mens, peuvent être ordonnés par le gouverneur en conseil privé. 
— Les arrêtés rendus à cet effet sont soumis à l’approbation du 
ministre de la marine et des colonies. Ils sont provisoirement 
exécutoires.
->L Ord. 7 sept. 1840 ; Décr. 9 août 1854 : l01' avril 1863 :
6 mars 1877; 22 sept. 1887; 15 mai 1889.

30 septembre 1887. —

1er octobre 1881
DECRET qui soumet la profession d’avocat en 

Tunisie aux règles de discipline établies par l’or
donnance du 20 novembre 1822.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1120, n. 18413.)

Art. 1er. La profession d’avocat est soumise, en Tunisie, aux 
"jj|es de discipline établies par l’ordonnance du 20 novembre

2- Toutefois, quels que soient le nombre et la nationalité des 
a,ocats admis au tableau, les fonctions de conseil de discipline 
sont remplies par le tribunal.

E. L. 27 mars 1883.

6 octobre 1881
ËCRET relatif à des modifications au décret du 
8 fév rier 1880, qui a institué un conseil colonial 
en Cochinchine.

(Sirey, Lois annotées, 10° S,, 1888, p. 416.) 
y. Décr. 31 juill. 1898.

11 octobre 1881
RET relatif à l’organisation de l’Indo-Ckine 

française.
(Sirey, Lois annotées, 10° S., 1888, p. 384.)

l'art ^cr- *2 nov. 1887, qui abroge le dernier paragraphe de 
les a-, ’ Juill. 1888; 7 déc. 1888, art. 9, n. 2, qui abroge 

• 2 et 10; 27 fév. 1889; 21 fév. 1891; 3 juill. 1897.

, 20 octobre 1881
RET relatif à l’organisation de lIndo-Chine. 

(Sirey, Lois annotées, 10° S., 1888, p. 429.)
n/

81 avril j o 12 nov’ 1887 ; 20 dée' 1887 > 1(1 y«<K. 1888 ; 
1891, qui abroge les art. 1, 2 et 3.

25 octobre 1881
DÉCRET qui approuve une délibération du conseil 

général de la Guadeloupe relative au timbre mobile 
sur les effets de commerce.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1136, n. 18691.)

29 octobre 1881
DÉCRET portant organisation de l’administration 

de la justice à Sainte-Marie de Madagascar.
(Bull, des Lois, 12e S., B., 1143, n. 18816.)

Art. lor. Il est institué à Sainte-Marie de Madagascar une 
justice de paix à compétence étendue.

2. Le tribunal de paix se compose : — 1° D’un juge de paix 
dont les fonctions sont remplies par le résident ; — 2° D’un offi
cier du ministère publie, dont les fonctions sont remplies par le 
commissaire de police ; — 3° D’un greffier, qui remplit en même 
temps les fonctions de notaire, d’huissier et de commissaire-pri
seur. — Le poste de greffier est confié à un fonctionnaire choisi 
par le résident.

3. Le tribunal de paix de Sainte-Marie de Madagascar connaît, 
en matière civile et commerciale : — 1° En premier et dernier 
ressort, de toutes les actions personnelles et mobilières, jusqu’à 
la valeur de deux cent cinquante francs de principal, et des 
actions immobilières, jusqu'à cinquante francs de revenu déter
miné soit en rente, soit par prix de bail ; — 2° En premier res
sort seulement et à charge d’appel devant la Cour d’appel de la 
Réunion (F. Décr. 28 déc. 1895, art. 3), de toutes les autres 
affaires.

4. Indépendamment des fonctions départies aux juges de paix, 
par le Code civil, le Code de procédure civile et le Code de com
merce, le juge de paix à compétence étendue de Sainte-Marie de 
Madagascar a les attributions dévolues aux présidents des tribu
naux de première instance. — Il surveille spécialement l’admi
nistration des successions vacantes.

5. Les affaires civiles portées au tribunal de paix de Sainte- 
Marie sont dispensées du préliminaire de conciliation. — Toute
fois dans toutes les causes, sauf les cas prévus par l’article 49 
du Code de procédure, et lorsque le défendeur est domicilié hors 
de Sainte-Marie de Madagascar, aucune citation ne peut être 
donnée sans qu’au préalable le juge de paix n’ait appelé devant 
lui les parties par un avertissement, conformément aux disposi
tions de l’article 1er de la loi du 2 mai 1855.

6. Le tribunal de paix de Sainte-Marie de Madagascar connaît 
en matière criminelle : — 1° En premier et dernier ressort, de 
toutes les contraventions déférées aux juges de simple police par 
la législation en vigueur à la Réunion, et des délits lorsque la 
peine consistera seulement en une amende inférieure à 50 francs 
ou s’il y a condamnation à l’emprisonnement, lorsque le temps 
pour lequel cette peine aura été prononcée n’excédera pas cinq 
jours; — 2° En premier ressort seulement, et à charge d’appel 
devant la Cour d’appel de la Réunion, des délits à l’occasion 
desquels aura été prononcée une peine supérieure à celle que 
prévoit le paragraphe précédent.

7. Le tribunal de paix est saisi par le ministère public ou 
directement par la citation donnée au prévenu à la requête de 
la partie civile.

8. Les jugements en dernier ressort rendus en toute matière 
par le tribunal de Sainte-Marie pourront être attaqués par la 
voie de l’annulation devant la Cour d’appel de la Réunion dans 
les formes et dans les conditions déterminées par la législation 
en vigueur dans la colonie. — Lorsque cette cour annulera un 
jugement rendu par le tribunal de Sainte-Marie, elle prononcera 
le renvoi de l’affaire devant le même tribunal, qui devra se 
conformer pour le point de droit à la doctrine adoptée par la 
cour.

9. Les affaires de la compétence de la Cour d’assises seront 
déférées à la Cour d’assises de Saint-Denis (Réunion). — Le 
résident de Sainte-Marie de Madagascar remplira les fonctions 
do magistrat instructeur et transmettra le dossier de la poursuite 
au procureur général chef du service judiciaire à la Réunion, 
qui en saisira la chambre des mises en accusation de la Cour 
d’appel. — Le commissaire de police remplira les fondions
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d'officier de police judiciaire auxiliaire du procureur de la Répu
blique.

10. Le tribunal de paix de Sainte-Marie se conformera, en 
matière civile et criminelle, à la procédure suivie devant les jus
tices de paix et tribunaux de simple police à la Réunion.

11. Le résident prêtera serment devant la Cour d’appel de 
Saint-Denis. Dans le cas où il serait dans l’impossibilité d’aller 
prêter serment à la Réunion, il enverra par écrit au procureur 
général son serment, qui sera lu et enregistré à la Cour d’appel.

12. Le commissaire de police remplira les fonctions d’officier 
de l’état civil. Il tiendra en triple expédition les registres, qui 
seront déposés chaque année, après avoir été vérifiés par le pro
cureur de la République de Saint-Denis : un exemplaire au greffe 
du tribunal de première instance de cette ville, l’autre aux 
archives de la résidence de Sainte-Marie. Le troisième registre 
devra être adressé au ministre de la marine et des colonies pour 
être classé aux archives coloniales, conformément à l’édit de 
juin 1776.

13. Sont déclarés applicables à Sainte-Marie de Madagascar 
les lois, décrets et ordonnances qui ont promulgué ou modifié, à 
l’île de la Réunion, la législation civile, commerciale et crimi
nelle en vigueur dans la métropole.

14. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.

-> F. Ord. 30 sept. 1827; Décr. 30 janv. 1832 ; 28 mars 
1894 ; 28 déc, 1895, qui réorganise la justice à Madagascar et 
dépendances et ne vise pas expressément Sainte-Marie de Mada
gascar; 28 janv. 1896, qui ne s’occupe que de l’organisation 
administrative.

30 octobre 188?
DÉCRET portant organisation de l'inscription 

maritime au Sénégal.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1129, n. 18583.)

î novembre 188?
LOI portant conversion des rentes 4 1/2 p. 100 

et des rentes 4 p, 100 en rentes 3 p. 100.
(Bull, des Lois, 12e S., B., 1131 n. 18599.)

-> F. L. 24 déc. 1896.

? novembre 188?
DÉCRET déterminant les mesures d’exécution de la 

loi relative à la conversion des rentes 4 1/2 p. 100 
(ancien fonds) et des rentes 4 p. 100 en rentes 3 p.
100.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1131, n. 18600.)

8 novembre 188?
DECRET portant règlement d'administration publique 

pour l'application à l’Algérie de la loi du 30 octobre 
1886 sur l’organisation de l’enseignement primaire 
et des lois antérieures visées dans l’article 68.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1140, n. 18751.)

Art. 1er. La loi du 30 octobre 1886 sur l’organisation de 
J enseignement primaire, la loi du 16 juin 1881 sur les titres do 
capacité (F. L. 19 juill. 1889), l’article lor de la loi du 
16 juin 1881 sur la gratuité, la loi du 28 mars 1882 (F. L. 
5 avril 1884, art. 168), et les articles 8, 9 et 10 de la loi du 
20 mars 1883 seront appliqués en Algérie en ce qui concerne 
les écoles destinées aux Européens dans les conditions déterminées 
par les articles ci-après. (F. L. 30 oct. 1886, art. 68.)

2. Toute commune de plein exercice ou mixte doit être 
pourvue au moins d’une école primaire publique. Les décisions

prises par le conseil départemental de l’instruction publique et 
déterminant le nombre, la nature et le siège des écoles ou la 
composition du personnel enseignant dans chacune d'elles seront 
soumises à l’approbation du gouverneur général et du ministre 
de l’instruction publique.

3. (Gomme art. 3, Décr. 7 avril 1887, en substituant «deux 
mois » à « un mois ».)

4. Si le conseil municipal émet un vote contraire, ou ne 
délibère pas dans le délai imparti, la décision du conseil dépar
temental ne peut être soumise au gouverneur général qu’après 
avis motivé du préfet et du recteur de l’académie.

5. Lorsque l’école ou la classe à créer n’est pas de celles 
dont l'établisement donne lieu à une dépense obligatoire, le 
préfet ne peut saisir le conseil départemental que sur la demande 
de la commune ou des communes intéressées, et après avis con
forme du recteur. (Conf. Décr. 7 avril 1887, art. 2.)

6. Lorsque la création d’une école ou d’une classe a été 
décidée, le conseil municipal est mis en demeure de fournir les 
locaux nécessaires. Les propositions du conseil municipal sont 
soumises à l’examen de l’inspecteur d’académie et approuvées 
s’il y a lieu par le préfet.

7. Si le conseil municipal refuse de fournir un local conve
nable ou ne présente aucune proposition, le préfet pourvoit 
d’office à l’installation de l’école. Les dépenses occasionnées sont 
inscrites d’office au budget de la commune et, au besoin, pré
comptées sur la part lui revenant dans l’octroi de mer. (F. Décr. 
7 avril 1887, art. 41 et suiv.)

8. Les dépenses résultant de la construction, de l’acquisition 
et de l’aménagement des bâtiments scolaires sont à la charge de 
la commune, sauf concours de l’Etat dans les conditions prévues 
par la loi du 20 juin 1885 et par le décret du 26 mai 1886. Les 
dépenses de location de salles de classe seront également à la 
charge des communes de l’Algérie, à partir du 1er janvier 1888. 
Toutefois, à titre transitoire, ces dépenses seront, jusqu’au 
1er janvier 1890, supportées jusqu’à concurrence de moitié par 
l’Etat.

9. Le traitement du personnel enseignant, calculé d’après les 
taux minima fixés par le décret du 27 mai 1878, constitue une 
dépense obligatoire pour la commune jusqu’à concurrence d’une 
somme représentant le sixième de l’octroi de mer. Le surplus est 
à la charge de l’Etat. Ce traitement ne peut, dans aucun cas, 
être inférieur au plus élevé des traitements dont l’instituteur ou 
l’institutrice aura joui pendant les trois années qui ont précédé 
la publication du décret du 13 février 1883. S’ajoutent au trai
tement et sont, par suite, soumis à retenue : — 1° L’allocation 
annuelle de 100 francs acquise à tout instituteur ou institutrice 
d’Algérie, pour la possession de chacun des titres suivants : 
brevet supérieur; certificat d’aptitude au professorat des écoles 
normales; certificat d’aptitude à l’inspection; —2° L’indemnite 
annuelle de 300 francs attribuée aux membres français de l’en
seignement primaire public qui possèdent le brevet de langue 
arabe ou de langue kabyle délivré par l’école des lettres d’Alger* 
La possession de la médaille d’argent donne lieu à une indemnité 
viagère de 100 francs.

10. Sont également obligatoires pour les communes, Par 
addition à l’article 14 de la loi du 30 octobre 1886, le* 
dépenses ci-après : — 1° Dans le cas où la commune ne fourni 
pas le logement et le mobilier personnel aux instituteurs et insti
tuteurs et institutrices, une indemnité représentative fixée par* 
préfet, après avis de l’inspecteur d’académie et du conseil muni
cipal ; — 2° Des imprimés scolaires nécessaires à l’inscripti0’1 
des élèves et à la constatation des absences ; — 3° Les indem 
nités des maîtresses de couture dans les écoles mixtes dirigées pal 
des instituteurs. Ces indemnités sont fixées par le préfet, sui'a' 
le nombre des élèves inscrites, sur la proposition de l’inspem® 
d'académie. Elles ne peuvent dépasser 300 francs par an.
dépenses sont acquittées par lacommuno jusqu’à concurrence

4 centimes spéciaux do l’instruction publique additionnels a 
taxe foncière. Le surplus est à la charge de l’Etat.

11. Les instituteurs et institutrices titulaires ou stagiaF 
seront payés mensuellement, sur mandats délivrés par le P1’61 j 
d’après un état dressé par l’inspecteur d’académie. Le versem 
sera effectué par le receveur des contributions diverses, à titi® ^ 
cotisations municipales, suivant le mode indiqué à l’article
la loi du 19 juillet 1875. (Abrogée, L. 19 juill. 1889,

12. Tout instituteur qui aurait fait recevoir dix élèves à e ^ 
normale ou dix indigènes au cours normal, à l’examen^ 
bourses d’enseignement primaire supérieur ou d’enseigi|el
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secondaire, pourra obtenir, en dehors des contingents ou conditions 
réglementaires, soit la mention honorable, soit la récompense 
honorifique immédiatement supérieure à celle qu’il possède 
déjà.

13. Les délégations cantonales ne sont pas instituées en 
Algérie. Les commissions scolaires prévues par l’article 5 de la 
loi du 28 mars 1882 se composent : du maire ou d’un adjoint 
délégué par lui; d’un délégué de l’inspecteur d’académie et de 
membres délégués par le conseil municipal en nombre égal au 
plus au tiers des membres de ce conseil. Le jury chargé d'exa
miner les enfants qui reçoivent l’instruction dans la famille est 
composé de l’inspecteur primaire ou de son délégué, président, 
et de deux personnes munies d’un diplôme universitaire ou d’un 
brevet de capacité, choisies par l’inspecteur d’académie. Pour 
l’examen des filles, une de ces personnes devra être une 
femme.

14. Dans les communes de plein exercice et dans les com
munes mixtes, l’instruction primaire est obligatoire pour les 
enfants des deux sexes âgés de six ans révolus à treize ans révo
lus, quelle que soit la nationalité des parents. Elle peut être 
donnée, soit dans les établissements d’instruction publics ou pri
vés, soit dans les familles, par le père de famille lui-même ou 
par toute autre personne qu’il aura choisie. Cette obligation ne 
sera applicable à la population indigène musulmane, même dans 
les communes de plein exercice, qu’en vertu d’arrêtés spéciaux 
du gouverneur général.

15. Les écoles primaires publiques de tout degré, sauf les 
écoles mixtes, seront ouvertes aux enfants indigènes d’âge sco
laire qui demanderont à y être admis, à la condition que ces 
enfants aient été vaccinés, s’ils n’ont pas eu la petite vérole, et 
qu’ils se soumettent aux mêmes règles d’hygiène, de propreté et 
d’assiduité que les élèves européens. La liberté de conscience des 
élèves indigènes est formellement garantie ; ils ne peuvent être 
astreints à aucune pratique incompatible avec leur religion. Sur 
la demande des parents, ils seront dispensés par l’inspecteur 
d’académie de l’obligation d’assister à l’école aux jours consi
dérés dans leur religion comme jours fériés.

16. Les paragraphes 2 et 3 de l’article 17 de la loi du 
28 mars 1882 ne sont pas applicables à l’Algérie.

17. Des arrêtés du gouverneur général, rendus sur le 
rapport du recteur, après avis des conseils départementaux, 
détermineront, chaque année, les communes ou les fractions de 
commune dans lesquelles, par suite des distances, de l’insuffi
sance des locaux scolaires ou des difficultés de communication, 
les prescriptions des articles 4 et suivants de la loi du 28 mars 
1882 ne pourraient pas être appliquées. La liste nominative de 
ces communes ou sections, avec indication du chiffre de la popu
lation y afférente, sera jointe au rapport annuel adressé aux 
Chambres par le ministre, en vertu de l’article 18 de la loi du 
28 mars 1882.

18. Les titres Ier, II et III du décret du 13 février 1883, 
les décrets des 16 février 1883 et 16 octobre 1886 sont rap
portés.

"^•F. L. 16 juin 1881; 28 mars 1882; Décr. 13 fév. 1883 ; 
L 20 mars 1883 ; 20 juin 1885 ; 30 oct. 1886.

11 novembre 188?
DÉCRET rendant exécutoire aux colonies autres que 

la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, la loi 
du 18 avril 1886 sur la procédure en matière de 
divorce et de séparation de corps.

(Sjirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 340.)

Art. ior_ pa |0j <ju ps avril 1886, sur la procédure en 
Salière de divorce et de séparation de corps, est rendue appli- 
able à la Guyane, au Sénégal, aux îles Saint-Pierre et Mique- 

/Jll> aux établissements français de l’Inde, à la Gochinchine, à la 
ouvelle-Calédonie, aux établissements français de l’Océanie, à 
ayotte, à Nossi-Bé, aux établissements français du golfe do 

^ffiuée, à Obock, à Diego-Suarez et à Sainte-Marie de Madagas-

11 novembre 188?
DÉCRET réglant les formalités à remplir pour le 

mariage des condamnés à la relègation transférés 
dans les colonies françaises.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1140, n. 18753.)

Art. l»r. Les individus condamnés à la relégation et trans
férés dans les établissements pénitentiaires créés dans les colo
nies françaises, en vertu de la loi du 27 mai 1885, sont, s’ils 
veulent y contracter mariage, dispensés des obligations imposées 
par les articles 151, 152 et 153 du Code civil.

2. Les publications faites dans la colonie seront suffisantes 
pour la régularité du mariage, même dans le cas où le domicile 
des parties ne serait pas établi par un séjour de six mois.

3. Les actes de l’état civil exigés par le Code civil pour pou
voir contracter mariage pourront être remplacés soit par un 
extrait de la feuille matriculaire, soit par un acte de notoriété, 
soit par toute autre pièce jugée suffisante par le gouverneur, en 
conseil privé.
->F. Décr. 24 mars 1866; L. 27 mai 1885.

12 novembre 188?
DÉCRET réglant les attributions administratives 

du gouverneur général de VIndo-Chine.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1143, n. 18817.)

Art. 6. Sont abrogés le dernier paragraphe de l’article 4 du 
décret du 17 octobre 1887 aux termes duquel le gouverneur 
général, par délégation du président de la République, statue 
sur les recours en grâce, et toutes les dispositions contraires au 
présent décret.

Décr. 17 oct., 20 oct., 26 déc. 1887; 18 sept. 1888; 
21 avril 1891 ; 17 mai 1895; art. 118.

12 novembre 188?
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution en Algérie de la loi sur la police 
sanitaire des animaux.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1249, n. 20776.)
->• F. Décr. 23 sept. 1875; L. 21 juill. 1881; Décr. 22 juin 
1882 ; 29 mars 1889.

13 novembre 188?
DÉCRET qui modifie le tarif des droits sanitaires 

portés au décret du 6 avril 1883.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1137, n. 18708.)

->■ F. L. 21 juill. 1881 ; Décr. 22 juin 1882.

15 novembre 188?
LOI sur la liberté des funérailles.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1125, n. 18486.)

Art. I»1'. Toutes les dispositions légales relatives aux hon
neurs funèbres seront appliquées, quel que soit le caractère des 
funérailles, civil ou religieux.

2. Il ne pourra jamais être établi, même par voie d’arrêté, 
des prescriptions particulières applicables aux funérailles, en 
raison de leur caractère civil ou religieux.

3. Tout majour ou mineur émancipé, en état de tester, peut 
régler les conditions de ses funérailles, notamment en ce qui 
concerne le caractère civil ou religieux à leur donner et le mode 
de sa sépulture. — Il peut charger une ou plusieurs personnes 
de veiller à l’exécution de ses dispositions. — Sa volonté, expri
mée dans un testament ou dans une déclaration faite en forme
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testamentaire, soit par devant notaire, soit sous signature pri
vée, a la même force qu’une disposition testamentaire relative 
aux biens, elle est soumise aux mêmes règles quant aux condi
tions de la révocation.— Un règlement d’administration publique 
déterminera les conditions applicables aux divers modes de 
sépulture. Toute contravention aux dispositions de ce règlement 
sera punie des peines édictées par l’article 5 de la présente loi. 
(F. Décr. 27 avril 1889, art. 22.)

4. En cas de contestation sur les conditions des funérailles, il 
est statué, dans le jour, sur la citation de la partie la plus dili
gente, par le juge de paix du lieu du décès, sauf appel devant 
le président du tribunal civil de l'arrondissement, qui devra 
statuer dans les vingt-quatre heures. — La décision est notifiée 
au maire, qui est chargé d’en assurer l’exécution. — Il n’est 
apporté par la présente loi aucune restriction aux attributions 
des maires en ce qui concerne les mesures à prendre dans l’in
térêt de la salubrité publique.

5. Sera punie des peines portées aux articles 199 et 200 du 
Code pénal, sauf application de l’article 463 dudit Code, toute 
personne qui aura donné aux funérailles un caractère contraire 
à la volonté du défunt ou la décision judiciaire, lorsque l’acte 
constatant la volonté du défunt ou la décision du juge lui aura 
été dûment notifié. (F. Décr. 27 avril 1889, art. 22.)

6. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies.

23 novembre 1883
DÈCRÈT portant inèligibilitè des fonctionnaires, em

ployés et agents de Vadministration pénitentiaire 
aux conseils généraux et municipaux de la Guyane 
et de la Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lots. 12e S.. B. 1132, n. 18635, et B. 1140, 

n. 18758.)

25 novembre 1883
DÉCRET réglant l’organisation du corps 

de 1 inspection des colonies.
(Journ. off., 26 nov. 1887.)

->F. Décr. 9 août 1889, qui remplace l’art. 16; 27 août 1889; 
3 fév. 1891, qui modifie l’art. 2.

25 novembre 1883
DÉCRET portant organisation de la relègation 

individuelle aux colonies.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1143, n. 18821.)

Art. 1er. Tout relégué collectif qui a demandé à être admis 
au bénéfice de la relégation individuelle dans les conditions pré
vues par l’article 9 du décret du 26 novembre 1885, et dont la 
demande n’a pas été accueillie, ne peut la renouveler, pendant 
un délai de six mois, à dater de la notification du rejet.

2. Les gouverneurs des colonies spécialement affectées à l’in
ternement des relégués collectifs sont autorisés, après avis favo
rable de la commission instituée par l’article 8 du décret du 
26 novembre 1885, à admettre provisoirement au bénéfice de la 
relégation individuelle tout relégué collectif qui serait jugé digne 
de cette faveur, sous réserve de l’approbation du ministre de la 
marine et des colonies.

3. La notification de l’admission d’un relégué à la relégation 
individuelle est faite à l’intéressé dans les vingt-quatre heures de 
l’arrivée de la décision ministérielle dans le lieu où il réside. 
Dès cette notification, le relégué cesse d’être soumis aux règle
ments disciplinaires imposés aux relégués collectifs. Il peut quit
ter immédiatement les dépôts, chantiers ou exploitations sur les
quels il est employé, pour se rendre dans le lieu où il aura 
déclaré entendre se fixer.

4. Il est délivré au relégué, admis au bénéfice de la reléga- 
lion individuelle, un livret contenant : — 1° Ses noms, prénoms 
et surnoms ; — 2° Son signalement; — 3° Son état civil ; — 
4° Sa situation au point de vue judiciaire ; — 5° La loi du 27 
mai 1885 sur la relégation des récidivistes; — 6° Le décret du 
26 novembre 1885, portant règlement d'administration publique

pour l’application de la loi du 27 mai 1885 ; — 7° Le présent 
décret sur l’organisation de la relégation individuelle aux colo
nies; — 8° L’extrait de la décision du ministre de la marine et 
des colonies, admettant le relégué au bénéfice de la relégation 
individuelle et fixant la colonie d’internement; — 9° L’indica
tion de l’autorité qui doit viser son livret, conformément à l’ar
ticle 6 ; — 10° Les lieux qui ont été interdits aux relégués, con
formément à l’article 7. — Ce livret doit être présenté par 
l’intéressé sur toute réquisition des autorités administratives on 
judiciaires de la colonie.

5. Dans les cas prévus à l’article 2, le gouverneur délivre au 
relégué une autorisation provisoire portant les indications in
scrites sous les numéros 1, 2, 3, 4 et 9 de l’article précédent.

6. Le relégué individuel est tenu, en janvier et en juillet de 
chaque année, de faire viser son livret par les autorités qui 
seront désignées par arrêtés des gouverneurs des colonies et qui 
lui auront été notifiées. — Toutefois, le gouverneur peut, par 
arrêté spécial, dispenser temporairement un relégué individuel 
de l’un des visas annuels ou de tous les deux. — Dans le cas où, 
pour une cause quelconque, le relégué individuel aurait à chan
ger de résidence, il doit donner avis de ce changement, avant 
qu’il s’effectue, à l’autorité chargée de viser son livret. — Men
tion de cette déclaration est inscrite sur son livret. — Tout avis 
de changement de résidence doit être immédiatement notifié aux 
directeurs de l’administration pénitentiaire, dans les colonies 
spécialement affectées à l’internement des relégués collectifs ou, 
à défaut, au directeur de l'intérieur.

7. Il peut être interdit par le gouverneur, sur la proposition 
du directeur de l’administration pénitentiaire ou, à défaut, du 
directeur de l’intérieur, au relégué individuel de résider et de 
paraître dans certains lieux expressément déterminés et dont la 
désignation est portée sur son livret.

8. Toute infraction commise par le relégué individuel aux 
dispositions précédentes est constatée par procès-verbal ou par 
rapport à transmettre d’urgence au gouverneur. Celui-ci peut 
punir le relégué d'un avertissement qui est inscrit au livret et 
porté à la connaissance du ministre de la marine et des colonies. 
— Si les faits paraissent au gouverneur de nature à motiver le 
retrait du bénéfice de la relégation individuelle, il est procédé 
conformément aux prescriptions de l’article 10 du décret du 
26 novembre 1885.

9. Tout relégué individuel doit constituer, soit immédiate
ment, soit progressivement, par lui ou par un tiers, un fonds de 
réserve destiné à faire face aux dépenses qu’occasionnerait son 
traitement dans les hôpitaux de la colonie. — Cette réserve reste 
la propriété du relégué. Le chiffre auquel elle doit être portée 
ou maintenue, ainsi que les conditions dans lesquelles elle est 
constituée, sont déterminés par un arrêté du gouverneur soumis 
à l’approbation du ministre de la marine et des colonies. — Le 
ministre peut, après avis de la commission de classement, dis
penser les relégués du versement du fonds de réserve.

10. Le relégué individuel qui demande, conformément à 1 ar
ticle 34 du décret du 26 novembre 1885, à être employé tem
porairement dans les exploitations, ateliers ou chantiers affectés 

à la relégation collective, est soumis aux règlements discipli
naires intérieurs de ces établissements.

11. Le ministre de la marine et des colonies peut, après avis 
conforme de la commission de classement prévue à l’article 7 du 
décret du 26 novembre 1885, prononcer l’envoi d’un relégué 
individuel d’une colonie dans une autre.
-> F. L. 27 mai 1885; Décr. 26 nov. 1885.

1er décembre 1887.

1er décembre 1883
LOI tendant à exonérer de Vimpôt foncier les terrains 

nouvellement plantés en vignes dans les départements 
ravagés par le phylloxéra.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1136, n. 18672.)

Art. 1er. Dans les arrondissements déclarés atteints par 1® 
phylloxéra, les terrains plantés ou replantés en vignes âgées de 
moins de quatre ans lors de la promulgation de la loi, seront 
exempts de 1 impôt foncier. Ils ne seront soumis à cet impôt que 
lorsque les vignes auront dépassé la quatrième année. Dans, les 
arrondissements déclarés atteints ou dans ceux qui le seront pos
térieurement, les plantations à venir jouiront du même privilège 
pendant le même laps de temps. — Les dispositions qui précè

30 décembre 1887. 12251er décembre 1887. — LOIS, DÉCRETS, etc. —

dent seront indépendantes de la nature des plants et du mode de 
culture.

2. Dans aucun cas, la même parcelle de terre ne pourra jouir 
à deux reprises du bénéfice de l’article précédent.

3. Les dégrèvements accordés en vertu de la présente loi 
seront imputés sur le fonds de non-valeurs.

4. Un règlement d’administration publique déterminera les 
mesures à prendre pour assurer l’exécution de la présente loi.

F. Décr. 2 mai 1888, art. lor.

1er décembre 1883
DÉCRET qui institue un tribunal de première 

instance à Sousse.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1137, n. 18714.)

->F. Décr. 21 janv. 1890*, qui modifie l’art. 3, § 1.

1er décembre 1883
DÉCRET portant création d’établissements 

de travaux forcés au Gabon.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1140, n. 18762.)

F. L. 30 mai 1854.

8 décembre 1883
DÉCRET dispensant de l'autorisation préalable le 

mariage des fonctionnaires civils dans les colonies 
de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1143, n. 18822.)
->F. Ord. 21 août 1825, 9 fév. 1827.

20 décembre 1883
DÉCRET rendant suspensif dans les colonies fran

çaises le pourvoi en matière électorale.
(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 382.)

^■V. Décr. 22 juill. 1806; 3 déc. 1870; L. 24 mai 1872; 
Mer. 5 août 1881 ; 7 sept. 1881.

22 décembre 1883
DÉCRET relatif à des modifications à divers décrets 

sur l'octroi de mer en Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1138, n. 18726.)

Art. lor Est rendu exécutoire en Algérie l’article 8 du décret 
iu 12 lévrier 1870.
, 2. Le troisième paragraphe de l’article 18 du décret du 27 
Juin 1887 est complété par la disposition additionnelle suivante : 
(F Décr. 27 juin 1887, art. 18, § 3.)

^ F. Ord. 21 déc. 1844; L. 5 avril 1884, art. 166; Décr. 
16 août 1894; 30 déc. 1895; 3 sept. 1897; 24 déc. 1897.

24 décembre 1883
ÉCREjp portant création d’un poinçon spécial pour 

c* ouvrages d'or ou d’argent de fabrication fran
çaise réimportés.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1143, n. 18827.)

les tU ^er’ P0*nÇ0n spécial dit « de retour », est créé pour 
____ ouvrages d'or ou d’argent de fabrication française réimportés. 

e Poinçon sera également appliqué sur les objets qui, pri

mitivement marqués des poinçons d’exportation, sont ensuite 
livrés à la consommation intérieure. — Le dessin de ce poinçon 
restera annexé à la minute du présent décret.

2. En cas de réexportation d’ouvrages d’or ou d’argent de 
fabrication étrangère, la marque du « charançon », apposée à 
l’importation, continuera à être oblitérée, mais elle ne sera plus 
remplacée par le poinçon d’exportation la « Tête de Mercure ».

3. Les dispositions du décret du 27 juillet 1878 contraires à 
celles qui précèdent sont abrogées.
->F. Décr. 27 juill. 1878.

26 décembre 1883
DECRET portant suppression de l’inspection générale 

des forêts.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1199, n. 19883.)

Art. 1er. Les inspecteurs généraux des forêts sont supprimés.

26 décembre 1883
LOI concernant les incompatibilités oarlementaires. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1136, n. 18677.)

Article unique. Jusqu’au vote d’une loi spéciale sur les 
incompatibilités parlementaires, les articles 8 et 9 de la loi du 
30 nov. 1875 seront applicables aux élections sénatoriales. — 
Tout fonctionnaire atteint par cette disposition qui comptera 
vingt ans de service et cinquante ans d’âge à l’époque de l’ac
ceptation de son mandat pourra faire valoir ses droits à une 
pension proportionnelle de retraite qui sera réglée conformément 
au § 3 de l’article 12 de la loi du 9 juin 1853.

30 décembre 1883
DÉCRET concernant la péremption des inscriptions 

dans les facultés de droit.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1144, n. 18855.)

->F. Décr. 30 juill. 1883, art. 27.

30 décembre 1883
DÉCRET qui approuve une délibération du conseil 

général de la Martinique relative à des droits d’en
registrement et d’hypothèque.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1145, n. 18879.)

Art. 1er. Est approuvée la délibération du 30 août 1887 du 
conseil général de la Martinique dont la teneur est ci-annexée 
et relative aux droits d’enregistrement et d’hypothèque à perce
voir sur les actes portant concession et aliénation des terrains 
situés sur les limites des cinquante pas géométriques.

DÉLIBÉRATION.

Art. l»». Les concessions gratuites des terrains situés sur les 
cinquante pas géométriques du littoral, accordées conformément 
aux articles 2, 3, 4 et 7 du décret du 22 mars 1882, seront 
enregistrées au droit proportionnel d’un franc par cent francs, 
liquidé sur la somme que, d’accord avec les parties, l’arrêté du 
gouverneur accordant la concession aura déterminée.

Art. 2. Les aliénations à titre onéreux de ces mêmes terrains 
acquitteront, au profit de la colonie, un droit proportionnel 
d’enregistrement de 0 fr. 50 c. par cent francs sur le montant 
du prix courant en y ajoutant, s’il y a lieu, les charges imposées.

Art. 4. Le droit d’hypothèque à percevoir sur lesdits actes au 
profit de la colonie est réduit à 0 fr. 35 c. par mille francs.



îm 30 décembre 1887.— LOIS, DÉCRETS, etc, — 4 février 1888.
30 décembre 1881

DÉCRET qui modifie l’article 8 du décret du 2 sept. 
1874 et l’article 3 du décret du 31 juillet 1873 pres
crivant les mesures à prendre pour Vembarquement, 
le débarquement et le transport par eau des mar
chandises dangereuses.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1141, n. 18800.)

Art. 1er. L’article 8 du décret du 2 septembre 1874 et l’ar
ticle 3 du décret du 31 juillet 1875 sont modifiés de la façon 
suivante: (F. Béer. 2 sept. 1874, art. 8, et Décr. 31 juillet 
1875, art. 3.)

ANNÉE 1888

9 janvier 1888
DÉCRET concernant le recrutement des élèves 

de VÉcole nationale forestière.
(Bull, des Lois, 129 S, B. 1199, n. 19882.)

F. Décr. 2 juill. 1894, qui le modifie.

13 janvier 1888
DÉCRET qui rend applicable aux îles Saint-Pierre 

et Miquelon le décret du 6 décembre 1869 sur la 
contrainte par corps.

(Bull, des Lois, 12e S, B. 1148, n. 18930.)

SV. L. 22 juill. 1867,

13 janvier 1888
DÉCRET rendant suspensijs les recours en matière 

d'élection au conseil colonial en Cochinchine et aux 
conseils locaux dans l’Inde.

(Bull, des Lois, 12° S, B. 1182, n. 19540.)

->F. Béer. 20 déc. 1887.

13 janvier 1888
DÉCRET rendant exécutoire la délibération du con

seil général de la Guadeloupe portant suppression 
des droits de navigation.
(Bull, des Lois, 12» S, B. 1190, n. 19G95, et B. 1148, 

n. 18931.)

13 janvier 1888
DÉCRET relatif au régime des libérés tenus à résider 

dans les colonies pénitentiaires.
(Bull, des Lois, 12° S, B. 1148, n. 18932.)

Art. 1er, Les libérés des travaux forcés tenus de résider dans 
les colonies pénitentiaires sont astreints, pendant la durée de 
cette résidence, à répondre à deux appels annuels, à l’effet de 
constater leur présence dans la colonie.

B. Celui qui, sans motif légitime, n’a pas répondu à un appel 
périodique ou exceptionnel est puni d’un emprisonnement de 
deux mois à un an ; en cas de nouvelle infraction, dans un 
délai de cinq ans, aux prescriptions des articles 1 et 4 ci-dessus, 
le libéré qui l’a commise est puni d’un emprisonnement de quatre 
mois à deux ans. L’article 463 du Code pénal est applicable à 
ces condamnations même en cas de récidive.

6. La connaissance des infractions à l’obligation de l’appel 
ainsi que de tous les crimes et délits commis par les libérés 
tenus do résider dans la colonie pénitentiaire est de la compé
tence des tribunaux de droit commun, à l’exception toutefois des

infractions spéciales déterminées par l’article 8 de la loi du 
30 mai 1854, justiciables des conseils de guerre en vertu de 
l’article 10 de cette loi.

7. Les dispositions de l’article 2 du décret du 29 août 1855 
et 12 du décret du 21 janvier 1858 sont abrogées en ce qu’elles 
ont de contraire au présent décret.

->E. 0. pén., art. 463; L. 30 mai 1854; Béer. 29 août 1855; 
22 août 1887; 13 mars 1889; 29 sept. 1890, qui le complète.

13 janvier 1888
DÉCRET qui rend exécutoire la délibération du con

seil général de la Guadeloupe du 17 juin 1887 por
tant suppression des droits de navigation à payer 
par les bâtiments dans les ports de la colonie.

(Bull, des Lois, 12e S, B. 1148, n. 18931.)
-> F. Sên.-cons. 4 juill. 1866.

26 janvier 1888
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que dans la 

disposition de Vordonnance de 1781 réputant bord et 
rivage de la mer tout ce quelle couvre et découvre 
pendant les nouvelles et pleines lunes et jusqu’où le 
grand flot de marée se peut étendre sur les grèves, 
les mois « grand flot de marée » ont une signification 
littérale et exclusive et non l’acception générale de 
marée d’équinoxe et de solstice,

(Sirey, Lois annotées, 109 S., 1888, p. 369,)

4 février 1888
LOI concernant la répression des fraudes 

dans le commerce des engrais.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1147, n. 18894.)

Art. 1er. Seront punis d’un emprisonnement de six jours à un 
mois, et d’une amende de 50 à 2,000 francs, ou de l’une de ces 
deux peines seulement : — Ceux qui, en vendant ou en mettant 
en vente des engrais ou amendements, auront trompé ou tenté de 
tromper l’acheteur, soit sur leur nature, leur composition ou le 
dosage des éléments utiles qu’ils contiennent, soit sur leur pro- 
venance, soit par l’emploi, pour les désigner ou les qualifier, 
d’un nom qui, d’après l’usage, est donné à d’autres substances 
fertilisantes. — En cas de récidive, dans les trois ans qui ont 
suivi la dernière condamnation, la peine pourra être élevée a 
deux mois de prison et 4,000 francs d’amende. — Le tout sans 
préjudice de l’application du § 3 de l’article 1er de la loi du 
27 mars 1851, relatif aux fraudes sur la quantité des choses 
livrées, et des articles 7, 8 et 9 de la loi du 23 juin 1857 con
cernant les marques de fabrique et de commerce.

2. Dans les cas prévus à l’article précédent, les tribunaux 
peuvent, en outre des peines ci-dessus portées, ordonner que les 
jugements de condamnation seront, par extraits ou intégralemen, 
publiés dans les journaux qu’ils détermineront, et affichés sui 
les portes de la maison et des ateliers ou magasins du vendeur, 
et sur celle, des mairies de son domicile et dp celui de l'acheteur, 
— En cas de récidive dans les cinq ans, cos publications et affi
chages seront toujours prescrits.

3. Seront punis d’une amende de 11 à 15 francs inclusif ^
ment ceux qui, au moment de la livraison, n auront pas ^ 
connaître à l’acheteur, dans les conditions indiquées à l’article 
de la présente loi, la provenance naturelle ou industrielle ^ 
l’engrais ou de l’amendement vendu et sa teneur en prineip 
fertilisants, — En cas de récidive dans les trois ans, la P®1 
de l’emprisonnement pendant cinq jours au plus pourra ® 
appliquée. , ur.

4. Les indications dont il est parlé à l’article 3 seront 
nies soit dans le contrat même, soit dans le double de 00111111 ja 
sion délivré à l’acheteur au moment de la vente, soit dans ^ 
facture de remise au moment de la livraison. —La ten0,ul,|(j(j 
principes fertilisants sera exprimée par les poids d azote, d ai ^ 
phosphoriquo et de potasse contenus dans lüü kilogrannn
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marchandise facturée telle qu’elle est délivrée, avec l’indication 
de la nature ou de l’état de combinaison de ces corps, suivant 
les prescriptions du règlement d’administration publique dont il 
est parlé à l’article 6. — Toutefois, lorsque la vente aura été 
faite avec stipulation du règlement du prix d’après l’analyse à 
faire sur échantillon prélevé au moment de la livraison, l’indi
cation préalable de la teneur exacte ne sera pas obligatoire, 
mais mention devra être faite du prix du kilogramme de l’azote, 
de l’acide phosphorique et de la potasse contenus dans l’engrais, 
tel qu’il est livré, et de l’état de combinaison dans lequel se 
trouvent les principes fertilisants. La justification de l’accom
plissement des prescriptions qui précèdent sera fournie, s’il y a 
lieu, en l’absence de contrat préalable ou d’accusé de réception 
de l’acheteur, par la production soit du copie de lettres du ven
deur, soit de son livre de facture régulièrement tenu à jour et 
contenant l’énoncé prescrit par le présent article.

5. Le^ dispositions des article 3 et 4 de la présente loi ne 
sont pas applicables à ceux qui auront vendu, sous leur déno
mination usuelle, des fumiers, des gadoues ou boues de ville, 
des déchets de marchés, des résidus de brasserie, des varechs et 
antres plantes marines pour engrais, des déchets frais d’abat
toirs, de la marne, des faluns, de la tangue, des sables coquil- 
liers, des chaux, des plâtres, des cendres et des suies provenant 
des houilles ou autres combustibles.

6. Un règlement d’administration publique prescrira les pro
cédés d’analyse à suivre pour la détermination des matières fer
tilisantes des engrais et statuera sur les autres mesures à prendre 
pour assurer l’exécution de la présente loi.

7. La loi du 27 juillet 1867 est et demeure abrogée.
8. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies. 

-> F. L. 27 mars 1851, art. 1er; 23 juin 1857, art. 7, 8 et 
9; Décr. 10 mai 1889, art. 4.

6 février 1888
DÉCRET portant création à Nouméa de l’entrepôt 

fictif.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1156, n. 19097.)

6 février 1888
DÉCRET relatif à l’établissement des douanes 

à Mayotte.
(Bull, des Lois, 12e S. B. 1182, n. 19541.)

17 février 1888
DÉCRET augmentant les attributions des conservateurs 

des forêts.
(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1889, p. 534.)

Art. 1er. Les conservateurs des forêts autoriseront dans les 
forêts domaniales, communales et d’établissements publics : 
f° Les coupes d’amélioration (nettoiements et éclaircies), les 
Exploitations de morts-bois, les recépages; 2° Les coupes de bois 
morts, de bois dépérissants et d’arbres analogues; 3° Les coupes 
fi® bois incendiés. Dans les forêts domaniales, ils décideront si 
«es coupes seront vendues en bloc, sur pied ou par unité de 
marchandises. Ils pourront aussi en autoriser l’exploitation par 
les préposés ou par les concessionnaires. Mais si l’exploitation 
doit avoir lieu par économie ou par entreprise au compte de 
1 Etat, l’autorisation et les crédits nécessaires devront être 
demandés à la direction des forêts. Toutefois les conservateurs 
pourront autoriser dans les forêts domaniales l’exploitation par 
entreprise ou par économie des arbres analogues quand les frais 
a la charge de l’Etat ne dépasseront pas 200 francs, et celle des 
n°is incendiés, quand les frais ne dépasseront pas 500 francs. 
Dans les forêts communales et d’établissements publics, la vente 
8ur pied des coupes énoncées ci-dessus sera autorisée par les 
conservateurs dos forêts. Quand il y aura lieu d’adopter un 
autre mode de réalisation, l’autorisation en sera donnée par le 
Préfet sur la proposition des communes ou établissements 
Publics et après avis du conservateur.

2. Les conservateurs pourront autoriser la non-exécution des 
'°upes de nettoiement et éclaircies prévues pour les aménage

ments dont l’inopportunité au point de vue cultural sera con
statée .

3. Les dispositions des ordonnances et des décrets ci-dessus 
visés et de tous autres règlements qui seront contraires aux 
présent décret sont abrogées.
->F. Ord. 1er août 1827 ; 10 mars 1831 : 4 déc. 1844; Décr. 
25 fév. 1886.

18 février 1888
DÉCRET organisant des groupes et détachements 

des relégués à titre collectif.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1182, n. 19542.)

-> F. L. 27 mai 1885 ; Béer. 26 nov. 1885; 22 août 1887 ; 
5 sept. 1887,

20 février 1888
DÉCRET portant modification aux statuts de la banque 

de l’Indo-Chine.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1160, n. 19129.)

-> F. L. 11 juill. 1851, art. 2, 15, 16, 17, 18, 20, 24, 46, 
54, 62, 65; Décr. 21 janv. 1875.

25 février 1888
DECRET relatif à l’autorisation de procéder aux 

adjudications forestières dans les chefs-lieux de 
canton ou les communes riveraines des forêts. 

(Journal officiel, 26 fév. 1888.)

Art. 1er. Les adjudications de bois morts, de bois dépéris
sants provenant des forêts domaniales, communales ou d’établis
sements publics, ainsi que celles des coupes vendues par unités 
de marchandises dans les mêmes forêts, pourront être faites dans 
les chefs-lieux de canton ou dans les communes riveraines des 
forêts.

2. Les affiches annonçant des adjudications de produits des 
forêts, quelles qu’en soient la nature et la provenance, à effec
tuer dans les chefs-lieux de canton ou dans les communes, 
seront dispensées de la formalité du visa par les préfets ou sous- 
préfets.

3. Les inspecteurs des forêts pourront se faire remplacer ou 
autoriser les agents sous leurs ordres à se faire remplacer par 
un chef de brigade dans les adjudications sur les lieux des pro
duits forestiers dont l’évaluation ne dépassera pas 500 francs.

4. Les dispositions des ordonnances susvisées (ord. 1er août 
1827, art. 86, 104; 15 octobre 1834, 20 mai 1837*, 15 sep
tembre 1837*, 10 juin 1840*, 24 août 1840, 13 janvier 1847) 
contraires aux présentes, sont et demeurent abrogées.

1er mars 1888
LOT ayant pour objet d’interdire la pêche aux étrangers

dans les eaux territoriales de France et d’Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1153, n. 19032.)

Art. 1er. La pêche est interdite aux bateaux étrangers dans 
les eaux territoriales de la France et de l’Algérie, en deçà d’une 
limite qui est fixée à trois milles marins an large de la laisse de 
basse-mer. — Pour les baies, le rayon de trois milles est 
mesuré à partir d’une ligne droite tirée en travers de la baie, 
dans la partie la plus rapprochée de l’entrée, au premier point 
où l’ouverture n’excède pas dix milles. Dans chacun des arron
dissements maritimes, et pour l’Algérie, des décrets déterminent 
la ligne à partir de laquelle cette limite est comptée.

2. Si le patron d’un bateau étranger ou les hommes de son 
équipage sont trouvés jetant des filets dans la partie réservée des 
eaux territoriales françaises ou y exerçant la pêche d’une façon 
quelconque, le patron est puni d’une amende de 16 francs au 
moins et de 250 francs au plus.

3. La peine de l’amende prévue à l’article précédent peut 
être portée au double en cas de récidive. Il y a récidive lorsque,
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dans les deux années précédentes, il a été rendu contre le con
trevenant un jugement pour infraction à la présente loi.

4. Les officiers et officiers-mariniers commandant les bâti
ments de l’Etat ou les embarcations gardes-pêches, et tous 
officiers et agents commis à la police des pêches maritimes cons
tatent les contraventions, en dressent procès-verbal et con
duisent ou font conduire le contrevenant et le bateau dans le 
port français le plus rapproché. — Ils remettent leurs rapports, 
procès-verbaux et toutes pièces constatant les contraventions à 
l’officier du commissariat chargé de l’inscription maritime. (F. 
Béer. 19 août 1888, art. 3.)

5. Les procès-verbaux doivent être signés et, sous peine de 
nullité, affirmés dans les trois jours de leur clôture, par-devant 
le juge de paix du canton ou l’un de ses suppléants, ou par- 
devant le maire ou l’adjoint, soit de la commune de la résidence 
de l’agent qui a dressé le procès-verbal, soit de celle où le 
bateau a été conduit. Toutefois, les procès-verbaux dressés par 
les officiers du commissariat de la marine chargés de l’inscrip
tion maritime, par les officiers et officiers-mariniers comman
dant les bâtiments de l'Etat ou les embarcations gardes-pêches et 
par les inspecteurs des pêches maritimes ne sont pas soumis à 
1 affirmation. — Dans tous les cas, les procès-verbaux doivent, 
sous peine de nullité, être enregistrés dans les quatre jours qui 
suivront celui de l’affirmation ou celui de la clôture du procès- 
verbal, s’il n’est pas soumis à l’affirmation. L’enregistrement est 
fait en débet.

6. L’officier ou agent qui a conduit ou fait conduire le bateau 
dans un port français, le consigne entre les mains eu service de 
l’inscription maritime, qui saisit les engins de pêche et les pro
duits de la pêche trouvés à bord, quel qu’en soit le propriétaire. 
Les produits de la pêche sont vendus, sans délai, dans le port où 
le bateau a été conduit, et dans les formes prescrites par l’ar
ticle 42 de la loi du 15 avril 1829. Le prix en est consigné à la 
caisse des gens de mer jusqu’à l’issue du jugement.— Indépen
damment de l’amende prévue dans les art. 2 et 3, le tribunal 
ordonne la destruction des engins prohibés et, s’il y a lieu, la 
confiscation des engins non prohibés et des produits de la pêche 
saisis sur le bateau, ou de leur prix. Les engins non prohibés 
sont vendus.— Le produit de cette vente, ainsi que de celle des 
produits de la pêche, et le montant des amendes sont intégrale
ment versés dans la caisse des invalides de la marine.

7. Les poursuites ont lieu à la diligence du procureur de la 
République ou des officiers du commissariat chargés de l’inscrip
tion maritime. — Ces officiers ont, dans ce cas, le droit d’ex
poser 1 affaire devant le tribunal, et d’être entendus à l’appui de 
leurs conclusions. — Si les poursuites n’ont pas été intentées 
dans les trois mois qui suivent le jour ou la contravention a été 
commise, l’action publique est prescrite.

8. Les poursuites sont portées devant le tribunal de police 
correctionnelle dans le ressort duquel est situé le port où les con
trevenants ont été conduits. Le tribunal statue dans le plus bref 
délai possible.

9. Les procès-verbaux des officiers ou agents chargés de 
constater les contraventions, comme il est dit à l’art. 6, font foi 
jusqu à inscription de faux. — A défaut de procès-verbaux, la 
contravention peut être prouvée par témoins.

10. Si le condamné n’acquitte pas l’amende et les frais, le 
bateau est retenu jusqu’à entier payement ou pendant un laps de 
temps qui ne peut dépasser trois mois pour la première contra
vention et six mois en cas de récidive. — Si le condamné inter
jette appel ou fait apposition, il peut se pourvoir devant le tri
bunal pour obtenir la libre sortie du bateau, en consignant le 
montant de la condamnation et de tous les frais.

11. La présente loi ne porte pas atteinte à la libre circula
tion reconnue aux bateaux de pêche étrangers naviguant ou 
mouillant dans la partie réservée des eaux territoriales fran
çaises. Un décret rendu dans la forme des règlements d’admi
nistration publique déterminera les règles spéciales de police 
auxquelles, dans ce cas, les bateaux de pêche devront se confor
mer. Les infractions à ce règlement sont constatées et poursui
vies dans les formes prévues par la présente loi; elles sont 
punies d’une amende de 16 francs au moins et de 100 francs au 
plus, sans préjudice de la retenue du bateau. (F. Décr. 19 août 
1888, art. 1«.)

12. Il n est pas dérogé aux dispositions des conventions 
internationales et des lois qui s’y réfèrent.

-> F. L. 15 avril 1829; Décr. 19 août 1888; 3 oct. 1892.

8 mars 1888
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que le conseil 

général réuni extraordinairement en vertu de l’art. 
24 de la loi du 10 août 1871 sur la demande des deux 
tiers de ses membres, ne peut faire porter ses délibé
rations sur des questions non prévues expressément 
par l’ordre du jour accompagnant la convocation du 
président.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 344.)

17 mars 1888.

17 mars 1888
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

sur les écoles manuelles d’apprentissage.
(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 380.)

Titre Ier. — Écoles publiques.

Chapitre Ier. — Création. — Organisation.
Art. 1er. Les établissements scolaires qui font l’objet de la 

loi du 11 décembre 1880, savoir : les écoles manuelles d’ap
prentissage et les écoles d’enseignement primaire supérieur ou 
complémentaire, comprenant des cours ou des classes d’ensei
gnement professionnel, sont placés sous la double autorité du 
ministre de 1 instruction publique et du ministre du commerce et 
de l’industrie, lorsqu’ils sont fondés et entretenus par l’Etat, par 
les départements ou par les communes.

2. Les écoles nationales sont créées par décrets rendus sur la 
proposition des deux ministres. — Ces décrets déterminent l’em
ploi des subventions qui peuvent être allouées par les départe
ments ou par les communes.— Ils règlent pour chaque école la 
composition du conseil d’administration, dont les membres sont 
nommés par arrêtés du ministre de l’instruction publique, sur 
1 avis conforme du ministre du commerce et de l’industrie.

3. Lorsqu’un conseil général veut fonder, avec ou sans le 
concours des communes, un des établissements désignés dans 
l’art. 1er, il prend une délibération spéciale, dans laquelle il 
indique les dépenses d'installation et d’entretien qui seront à la 
charge du département. — Le préfet, après avoir pris l’avis de 
1 inspecteur d académie et d un délégué du ministre du commerce 
et de 1 industrie, saisit le conseil départemental. La décision de 
ce conseil est soumise au ministre de l’instruction publique, qui 
statue sur 1 avis conforme du ministre du commerce et de l'in
dustrie.

4. Le projet de construction, d’acquisition ou d’appropriation 
de 1 immeuble destiné à l’école départementale, ainsi que les 
plans et devis adoptés par le conseil général, sont approuvés par 
le ministre de l’instruction publique, après avis conforme du 
ministre du commerce et de l’industrie. — Si la dépense d’in
stallation doit être couverte par un emprunt, la subvention de 
1 Etat est accordée par le ministre de l’instruction publique, 
conformément à la loi du 20 juin 1885.

5. Lorsque la création de l’établissement est demandée par 
une commune, le conseil municipal prend une délibération spé
ciale qui doit contenir les engagements déterminés par le décret 
du 4 février 1888, 1 énumération exacte des dépenses d’installa
tion et d entretien qui seront à la charge de la commune, ainsi 
que l’indication des ressources qu’elle veut y affecter. Le préfet, 
après avoir pris 1 avis de l’inspecteur d’académie et du délégué 
du ministre du commerce et de l’industrie, saisit le conseil 
départemental. — La décision de ce conseil est soumise au 
ministre de l’instruction publique, qui statue sur l’avis conforme 
du ministre du commerce et de l’industrie.

6. Lorsque la création de l’établissement a été décidée, il est 
procédé conformément aux art. 6 et suivants du chapitre 1er du 
décret du 7 avril 1887, si l’établissement est fondé par une seule 
commune et, dans le cas contraire, conformément aux art. 32 et 
suivants du chapitre 2 du même décret.— Dans tous les cas où, 
d après les articles susindiqués, l’avis de l’inspecteur d’académie 
est demandé, il y a lieu de consulter également le délégué du 
ministre du commerce et de l’industrie. — La subvention 
accordée en vertu de la loi du 20 juin 1885 et du décret du 
15 février 1886 ne peut jamais dépasser, pour les écoles profes
sionnelles de toute nature, le maximum prévu par ladite loi 
pour les écoles primaires supérieures.
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7. La commission de surv eillance et de perfectionnement prévue 

par l’art. 5 de la loi du 11 décembre 1880 comprend : 1° si 
l’établissement est départemental, le préfet, président; deux 
membres du conseil général élus par cette assemblée, trois 
membres choisis par le conseil général parmi les industriels et 
commerçants ; 2° si l’établissement est communal, le maire, pré
sident; deux conseillers municipaux élus par le conseil, trois 
membres choisis par le conseil municipal parmi les industriels et 
commerçants. — Chaque commission comprend en outre un 
représentant du ministre de l’instruction publique et un repré
sentant du ministre du commerce et de l’industrie.

8. La commission de surveillance et de perfectionnement 
peut tenir lieu, pour les établissements désignés dans l’art. 1er 
du présent décret, du comité de patronage prévu par l’art. 42 du 
décret du 18 janvier 1887.

Chapitre III. — Budget. —Subventions. — Bourses.

16. La subvention de l’Etat prévue par l’art. 5 de la loi du 
16 juin 1881 et inscrite au budget de l’instruction publique ne 
s’applique en aucun cas au payement des dépenses d’entretien 
des élèves internes ni à la rémunération du personnel de l’art. 13 
du présent décret. Le département ou la commune doit prendre, 
conformément au décret du 4 février 1888, l’engagement d’as
surer, pendant deux ans au moins, le payement des rétributions 
à allouer à ce personnel spécial.

18. Des bourses nationales d’enseignement primaire supé
rieur, imposables sur le budget du ministère de l’instruction 
publique, peuvent être attribuées aux établissements régis par 
la loi du 11 décembre 1880 dans les formes et conditions pré
vues par le décret du 18 janvier 1887. Toutefois l’attribution de 
ces bourses est prononcée par un arrêté du ministre de l’instruc
tion publique, sur la proposition de l’inspecteur d’académie, 
après avis du conseil départemental et du délégué du ministre du 
commerce et de l’industrie. La déchéance de la bourse est pro
noncée dans la même forme.

Chapitre IV. — Enseignement et inspection.

22. Aucun internat ne pourrra être annexé aux écoles énon
cées dans l’art. 1er du présent décret sans l’autorisation préa
lable des deux ministres.

Titre II. — Écoles privées.

24. Les écoles privées placées sous le régime de la loi du 
R décembre 1880 sont soumises à la double surveillance du 
ministre de l’instruction publique et du ministre du commerce et 
de l’industrie ; mais l’inspection ne peut pas dépasser les limites 
fixées par les art. 9 et 35 de la loi du 30 octobre 1886.

Béer. 11 déc. 1880; 16 juin 1881; 30 oct. 1886, 
art. 28, § 3; L. 19 juill. 1889, art. 48, § 18; Béer. 29 janv. 
1890 ; 1er juin . 24 août 1891 ; 6 janv. 1893 ; 25 janv.

DÉCRET constituant à nouveau les circonscription 
pénitentiaires de France et d’Algérie.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1161, 11. 19154.)

:1er. Sont répartis, en 33 circonscriptions pour la France 
eu 3 circonscriptions pour l’Algérie, conformément au tableau 

nnexé au présent décret, les maisons d’arrêt, de justice et de 
orrectiori, les chambres ou dépôts de sûreté et tous établisse- 
euts qui, sans appartenir à l’Etat, reçoivent, pour être déte- 
es_’ des personnes dont l’Etat a l’entretien à sa charge et 
p ^quelles ses représentants exercent autorité et contrôle. 

siè<r > directions de circonscriptions pénitentiaires fixées au 
j1 '"!! 11 un établissement dit de longues peines sont rattachées à 

section de cet établissement et confiées au même directeur. 
e n°nihre des directions de circonscriptions ainsi rattachées

à des établissements de longues peines est de 18 pour la France 
et de 1 pour l’Algérie, conformément au tableau ci-annexé.

3. Sont abrogées toutes dispositions antérieures en ce quelles 
ont de contraire aux décisions ci-dessus.
Tableau annexé au décret du 20 mars 1888, portant réorgani

sation des circonscriptions pénitentiaires, et fixant les direc
tions nouvelles.
lre : Paris (Seine); — 2e : Poissy (maison centrale) (Seine- 

et-Oise); — 3e : Gaillon (maison centrale) (Eure, Eure-et- 
Loir) ; — 4e Rouen (Seine-Inférieure, Somme, Pas-de-Calais) ;
— 5e : Clermont (maison centrale) (Oise, Aisne) ; — 6e : Loos 
(maison centrale) (Nord) ; — 7° : Melun (maison centrale) 
(Seine-et-Marne, Loiret, Yonne) ; — 8e : Nancy (Ardennes, 
Marne, Meuse, Meurthe-et-Moselle) ; — 9e : Clairvaux (maison 
centrale) (Aube, Haute-Marne); — 10e : Dijon (Côte-d’Or, 
Nièvre, Saône-et-Loire, Jura) ; — 11e : Besançon (Doubs, 
Haute-Saône, Vosges, Belfort); — 12e : Beaulieu (maison cen
trale) (Calvados, Orne); — 13e : Rennes (maison centrale) 
(Ille-et-Vilaine, Mayenne, Manche); — 14e : Landerneau 
(maison centrale) (Finistère, Côtes-du-Nord); — 15e : Nantes 
(Morbihan, Loire-Inférieure, Vendée); — 16e : Fontevrault 
(maison centrale) (Maine-et-Loire, Sarthe) ; — 17e : Thouars 
(maison centrale) (Deux-Sèvres,Vienne) ; — 18e: Tours (Indre- 
et-Loire, Loir-et-Cher, Cher, Indre); — 19e : Riom (maison 
centrale) (Puy-de-Dome, Allier, Creuse) ; — 20e : Lyon (Rhône, 
Ain, Loire); — 21e : Albertville (maison centrale) (Savoie, 
Haute-Savoie, Isère) ; — 22e : Embrun (maison centrale) (Hautes- 
Alpes, Basses-Alpes) ; — 23e : Avignon (Drôme, Vaucluse, Ar
dèche); — 24e : Rodez (Aveyron, Haute-Loire, Cantal); — 
25e : Angoulême (Charente, Haute-Vienne, Corrèze) ; — 26e : 
Bordeaux (Gironde, Charente-Inférieure, Dordogne) ; — 27e : 
Pau (Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées, Gers, Landes) ; — 28e : 
Toulouse (Haute-Garonne, Ariège, Tarn) ; — 29e Eysses (maison 
centrale) (Lot, Lot-et-Garonne, Tarn-et-Garonne) ; -— 30e : 
Montpellier (maison centrale) (Hérault, Pyrénées-Orientales, 
Aude); — 31e : (Nîmes (maison centrale) (Gard, Lozère); — 
32e : Marseille (Bouches-du-Rhône, Var, Alpes-Maritimes) ; — 
33e : Chiavari (pénitencier agricole) (Corse).

ALGERIE : — 34e : Le Lazaret (maison centrale) (Algérie) ;
— 35e : Constantine (Constantine) ; — 36e : Oran (Orau).

—> F. Béer, 28 juin .1887.

30 mars 1888
LOI portant fixation du budget général ■ •

de l'exercice 1888.
(Sirey, Lois annotées, 10° S., 1888, p. 401.)

Titre IV. — Budget ordinaire.
Recettes.

§ ler. — Impôts autorisés.
Art. 6. Les dispositions de l’article 5 de la loi du 4 juil

let 1887 sur le régime des sucres sont applicables aux produits 
visés par l’article 6 de la loi du 29 juillet 1884.

8. L’immunité des droits de timbre et d’enregistrement, dont 
les pièces relatives à la caisse des retraites pour la vieillesse 
jouissent, en vertu de l’article 24 de loi du 20 juillet 1886, ne 
s’applique pas aux quittances d’arrérages des rentes viagères, 
qui restent soumises au droit de timbre de 10 centimes édicté 
par l’article 18 de la loi du 23 août 1871.

9. Les huiles lourdes et les résidus de pétrole, de schistes et 
d’autres huiles minérales (les goudrons de houille et les huiles 
de houille exceptés) seront imposés, à leur importation en France 
et en Algérie, aux droits suivants : — Huiles lourdes et gou
drons de pétrole, de schistes et d’autres huiles minérales origi
naires du pays d’importation, douze francs (12 fr.) les 100 kilo
grammes net. — Huiles lourdes et goudrons de pétrole, de 
schistes et d’autres huiles minérales originaires d’ailleurs, dix- 
sept francs (17 fr.) les 100 kilogrammes net.

10. Les produits naturels ou fabriqués, originaires du Cam
bodge, de l’Annam et du Tonkin, autres que ceux repris au 
tableau K annexé à la loi du 7 mai 1881, seront admis eu 
exemption de droits à l’importation en France ou eu Algérie
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lorsqu’ils auront été transportés directement et par un même 
navire des ports d’embarquement de l’Indo-Chine jusqu’au port 
français ou algérien de destination. Le bénéfice de la franchise 
est subordonné, en outre, à la condition que les produits seront 
accompagnés d’expéditions des douanes de l’Indo-Chine fran
çaise, justifiant qu’ils sont, originaires de ce pays.

11. A dater de la promulgation de la présente loi, la dispo
sition de l’article 12 de la loi de finances du 29 décembre 1884 
est modifiée ainsi qu’il suit : — Les membres de l’ordre du 
Mérite agricole verseront au Trésor, pour frais de décorations, 
d’insignes et de brevets qui leur seront délivrés par le ministère 
de l’agriculture, la somme de quinze francs (15 fr.) pour la 
croix de chevalier et la somme de soixante francs (60 fr.) pour 
la croix d’officier.

12. La dispense du droit d’inscription, accordée par l’ar
ticle 1er de la loi de finances du 26 février 1887, aux boursiers, 
maîtres répétiteurs et maîtres d’études des établissements publics 
d’enseignement secondaire, sera étendue aux autres fonction
naires desdits établissements, ainsi qu’aux élèves de l’école nor
male d’enseignement spécial et aux fonctionnaires de renseigne
ment primaire public. — La dispense des droits de bibliothèque, 
d’examen, de certificat d’aptitude et de diplôme afférents au 
grade de licencié ès sciences et ès lettres, dont jouissent les 
maîtres répétiteurs et les maîtres d’étude des établissements pu
blics d’.enseignement secondaire en vertu de l’article 2 de la 
même loi, sera également applicable aux personnes désignées 
dans le précédent paragraphe.

13. A dater du 1er janvier 1889, ne seront pas assujetties à 
la taxe établie par l’article 9 de la loi du 16 septembre 1871 
les associations d’étudiants des facultés de l’Etat, lorsque les- 
dites associations seront exclusivement scientifiques ou littéraires 
et qu’elles seront en outre reconnues par les autorités préfecto
rale et universitaire.

14. A dater de la promulgation de la présente loi, les candi
dats qui se feront inscrire devant l’école supérieure de droit 
d’Alger, pour l’obtention du certificat d’études de droit adminis
tratif et de coutumes indigènes, seront astreints à un droit d’in
scription de dix francs (10 fr.) par trimestre.

Titre VI. — Moyens de service et dispositions diverses.

22. La limite d’âge fixée pour la mise à la retraite des fonc
tionnaires civils et militaires par les décrets, arrêtés et décisions
actuellement en vigueur ne peut être abaissée que par la loi.

*->■ F. L. 29 mars 1897, art. 19, qui abroge l’art. 42.

- 11 avril 1888
DÉCRET modifiant l'article 6, § 2, du décret du 

8 septembre 1856 sur la conservation et l’aménage
ment des sources d'eaux minérales.

(Bull, des Lois, 12» S., R. 1172, n. 19379.)

Il avril 1888
LOI portant modification des articles 105 et 108 

du Gode de commerce.
{Bull, des Lois, 12» S., B. 1162, n. 19176.)

Art. 1er. Les articles 105 et 108 du Code de commerce sont 
remplacés par les articles suivants : (V. le texte de ces ar
ticles au Gode de commerce.)

2. Dans les cas prévus par la présente loi, les prescriptions 
commencées au moment de la promulgation seront acquises par 
cinq ans à dater de cette promulgation, si, d’après la loi anté
rieure, il reste un temps plus long à courir.

3. La présente loi est applicable aux colonies de la Marti
nique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

*> V. Béer. 9 juill. 1890; 17 déc. 1890.

14 avril 1888
DECRET instituant un conseil supérieur 

de l'assistance publique.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1168, n, 19318.)

-> F. Décr. 15 janv. 1894, qui le modifie,

21 avril 1888
DECRET portant modification à l’article 12 du règle

ment du 12 mars 1859 sur les magasins généraux. 
{Bull, des Lois. 12» S. B. 1172, n. 19381.)

Art. 1er. L’article 12 du règlement d’administration publique 
du 12 mars 1859 est modifié ainsi qu’il suit ; (F. Béer. 12 mars 
1859, art. 12.)
-> F. L. 28 mai 1858; Décr. 12 mars 1859, art. 12; L. 31 
août 1870.

25 avril 1888
DÉCRET relatif au payement des frais de délivrance 

des lettres de perception pour le recouvrement des 
condamnations pécuniaires.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1166, n. 19291.)
->F. G. for., art. 107; Ord. 30 déc. 1823.

2 mai 1888
DECRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de la loi du 1er décembre 1887, qui 
exonère de Vimpôt foncier les terrains nouvellement 
plantés en vigne dans les départements ravagés par 
le phylloxéra.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1166, n. 19292.)

Art. l»r. Tout contribuable qui veut jouir de l’exemption 
temporaire d’impôt foncier édictée par la loi du 1er décembre, 
1887 doit adresser à la préfecture pour l’arrondissement chef- 
lieu et à la sous-préfecture pour les autres arrondissements, 
une déclaration contenant l’indication exacte des terrains par lui 
nouvellement plantés ou replantés en vignes.

2. Les déclarations sont établies sur des formules imprimées 
conformes au modèle n° 1 annexé au présent règlement, et qui 
sont tenues dans toutes les mairies à la disposition des inté
ressés.

3. L’exemption spécifiée à l’article 1er de la loi du 1er dé
cembre'1887 eét acquise à pàrtir du l«r janvier de Tannée qui 
suit celle pendant laquelle la plantation ou la replantation a 
été effectuée. — Elle ne peut s’appliquer qu’à partir de Tannée 
qui suit celle au cours de laquelle l’arrondissement a été pour 
la première fois déclaré phylloxéré.

4. Les terrains qui sont exploités à la fois en vigne et en 
autres natures de culture ne sont appelés à jouir de l’exemption 
d’impôt que pour la portion de revenu cadastral afférente à la 
vigne.

5. A l’égard des vignes nouvellement plantées ou replantées 
pour être greffées sur place, le point de départ de l’exemption 
est déterminé non par le fait de la plantation ou de la replanta
tion des ceps, mais par le fait du greffage.

6. Les déclarations doivent être effectuées au plus tard dans 
les trois mois de la publication du rôle de Tannée où l’exemption 
est acquise aux termes des articles 3 et 5. Les déclarations qui 
seraient faites après l’expiration de ce délai ne donnent droit a 
l’exemption que pour les années restant à courir du l»r jaune1 
de Tannée suivante au 31 décembre de celle au cours i0 
laquelle les plants ou greffes compteront quatre années révolues 
d’existence.

8. Les déclarations n’ont pas besoin d’être renouvelée» 
annuellement. — Toute parcelle, plantée ou replantée eu 
vigne, qui a été reconnue avoir droit à une exemption tempo
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raire d’impôt foncier continue à en jouir nonobstant toute 
mutation.

9. Dès l’expiration des délais fixés par les articles 6 et 7, le 
directeur des contributions directes dresse pour chaque com
mune, sur un cadre conforme au modèle n° 2 annexé au présent 
règlement, un état collectif des déclarations qui lui ont été 
transmises par la préfecture. — Cet état, accompagné des 
déclarations elles-mêmes, est communiqué au contrôleur, qui 
procède dans la commune, avec les répartiteurs, à toutes les 
vérifications nécessaires.

10. Les déclarations qui, à la suite des vérifications men
tionnées au dernier paragraphe de l’article précédent, n’ont 
pas paru exactes en totalité, ou à l’égard desquelles il s’est 
produit des dissentiments entre les répartiteurs et le service des 
contributions directes, sont rayées de l’état collectif par le 
directeur de ce service et font l’objet de dossiers individuels. — 
L’état collectif, ainsi rectifié, et revêtu des propositions du 
directeur des contributions directes, est soumis à l’approbation 
du préfet.

11. Les dossiers individuels sont soumis à l’examen d’un 
comité technique institué au chef-lieu du département et qui se 
réunit sur la convocation du préfet. — Ce comité est ainsi com
posé : — 1° Un membre du conseil général, élu annuellement 
par le conseil général, président ; — 2° Le directeur des contri
butions directes ou son représentant; — 3° Le professeur 
d’agriculture ou, à son défaut, un viticulteur désigné par le 
préfet. — Celles des déclarations contenues dans les dossiers 
individuels qui sont reconnues exactes en tout ou partie par le 
comité technique font l’objet d’un état collectif supplémentaire 
qui est dressé et approuvé dans les conditions du paragraphe 2 
de l’article 10.

12. Les contribuables dont les déclarations n’ont pas été 
accueillies en tout ou partie en sont avisés par le directeur des 
contributions directes, qui les prévient en même temps qu’un 
délai d’un mois leur est imparti, à peine de déchéance, pour 
réclamer de ce chef contre leur cotisation dans les formes pres
crites par l’article 28 de la loi du 21 avril 1832. — Ces récla
mations sont instruites et jugées conformément aux articles 29,
§ 2, et 30 de la loi du 21 avril 1832, et 5 de la loi du 29 dé
cembre 1884. {Abrogé, L. 17 juill. 1895.)

13. Le directeur des contributions directes porte sur les 
documents cadastraux les annotations nécessaires pour assurer 
l’exécution de l’article 2 de la loi du 1er décembre 1887. — Il 
inscrit sur des bulletins spéciaux les parcelles auxquelles le 
bénéfice de l’exemption temporaire a été accordé et détermine, 
a l’aide de ces bulletins, mis annuellement au courant, le mon
tant des dégrèvements à allouer : il est chargé également de la 
préparation des ordonnances de dégrèvement et de la rédaction 
des lettres d’avis à adresser chaque année aux contribuables 
intéressés.

14. Tous les frais nécessités par l’application de la loi du 
1er décembre 1887 sont à la charge du fonds de non-valeurs. 
— Le règlement en est effectué suivant les règles et dans les 
formes qui seront déterminées par le ministre des finances.
^V-L. 21 avril 1832, art. 29, § 2, cl 30; 1er déc. 1887, art. 4.

3 mai 1888
DÉCRET portant organisation de l’assistance 

judiciaire en Tunisie.
{Bull, des Lois, 12» S., B. 1166, n. 19293.)

Art. ier_ Les articles 2, 5, 10, § 2, du décret du 18 juin 1884 
?mt abrogés et remplacés par les dispositions suivantes : (F. 

18 juin 1884, art. 8, «, 10, § 2.)

5 mai 1888
ÜCRET complétant la nomenclature des établisse* 
ments insalubres, dangereux ou incommodes, 
contenue dans le tableau annexé au décret, du 
3 mai 1886.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1172, n. 19390.)

dangereux ou incommodes contenus dans le tableau annexé au 
décret du 3 mai 1886 est complétée ainsi qu’il suit : (F. tableau, 
3 mai 1886).
->F. Décr. 15 oct. 1810; Ord. 14 janv. 1815; Décr. 25 mars 
1852; 15 mars 1890: 26 janv. 1892; 3 mai 1892; 13 avril 
1894; 29 juill. 1898.

5 mai 1888
DÉCRET portant règlementation sur la police 

de la pèche maritime côtière en Algérie.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1167, n. 19306.)

Titre I»r. — Police de la pèche maritime. — Fonctionnaires 
et agents a qui elle est dévolue. — Dispositions géné
rales.

Art. 1er. La police supérieure de la pêche qui se fait tant à 
la mer le long des côtes, que dans la partie des fleuves, rivières, 
canaux, places ou cours d’eau communiquant directement ou 
indirectement avec la mer où les eaux sont salées est exercée en 
Algérie par le commandant de la marine sous l’autorité directe 
du ministre de la marine et des colonies. — Sous les ordres 
immédiats du commandant de la marine, le chef du service 
administratif de la marine et les commissaires de l’inscription 
maritime sont spécialement chargés d’assurer l’exécution des 
lois et règlements concernant la pêche maritime côtière. — 
Dans ces fonctions, les commissaires de l’inscription maritime 
sont secondés par les syndics des gens de mer, les gardes mari
times, les gendarmes de la marine et tous les agents assermentés 
qui pourront être ultérieurement chargés du même service. —• 
Les officiers et officiers-mariniers commandant les bâtiments et 
embarcations gardes-pêches concourent à la police de la pêche 
maritime. — Les procès-verbaux dressés en exécution du pré
sent décret seront remis aux commissaires de l’inscription mari
time pour être transmis s’il y a lieu au ministère public. — La 
police des faits de vente, transport ou colportage du frai, 
poisson assimilé au frai, ou du coquillage n’atteignant pas les 
dimensions réglementaires, est exercée concurremment avec les 
officiers et agents mentionnés ci-dessus, par les officiers de 
police judiciaire, les agents municipaux assermentés et les em
ployés des contributions. — Les officiers et maîtres de port de 
commerce sont tenus de déférer aux ordres ou réquisitions des 
commissaires de l’inscription maritime concernant la police des 
pêches.

4. Les contraventions aux lois et règlements sur la pêche 
côtière, commises tant à la mer le long des côtes que dans la 
partie salée des fleuves, rivières et canaux, ainsi que les contra
ventions aux lois et règlements sur la pêche fluviale commises 
entre le point de cessation de salure des equx et les limites de 
l’inscription maritime, peuvent être constatées par tous les agents 
de la marine chargés de la police des pêches à quelque quartier 
qu’ils appartiennent. — Les contraventions peuvent être consta
tées au moyen de la longue-vue. — Les agents de la marine 
ont en outre qualité pour constater, en ce qui concerne la 
pêche, les infractions commises en mer aux règlements rendus 
pour l’exécution de la loi du 8 mars 1875 relative à la poudre 
dynamite.

Titre IL — Limites de la pèche maritime et de la zone dans 
l'étendue de laquelle le présent décret est applicable
AUX FLEUVES, RIVIERES ET CANAUX.

6. La pêche est libre sans fermage ni licence à la mer, sur 
les côtes, et dans les fleuves, rivières, canaux, places ou cours 
d’eau communiquant directement avec la mer jusqu’aux limites 
de l’inscription maritime. — Toutefois les dispositions du pré
sent décrot ne sont applicables dans les fleuves, rivières, 
canaux, etc. que jusqu’au point de cessation de la salure des 
eaux. Entre ce point et les limites do l’inscription maritime, la 
pêche, quoique libre et exemple de licence, est soumise aux 
mesures d’ordre et de police édictées en vertu des lois des 
15 avril 1829 et 31 mai 1865 sur la pêche fluviale. (F. L, 
24 déc, 1896.)

ARt. icr_ La nomenclature des établissements insalubres,
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Titre III. — Lieux ou la pèche peut être interdite. — 

Époques durant lesquelles il est défendu de se livrer a
CERTAINES PÊCHES. -— DIFFERENTES PÊCHES. — INDICATION DES 
PÊCHES QUI SONT LIBRES DE TOUT TEMPS.

9. La pêche du corail en Algérie et en Tunisie est régle
mentée par un décret spécial à cette pêche.

10. Le commandant de la marine fixe par des arrêtés les 
époques d'ouverture et de clôture de la pêche des huîtres et des 
moules.— Ces arrêts détermineront les huîtrières et les moulières 
à livrer à l’exploitation ainsi que les mesures à observer par les 
pêcheurs, et au besoin les filets et engins de pêche à employer 
en vue de la conservation des bancs. (L. 9 janv. 1852, art. 8.) 
Cette pêche est interdite avant le lever et après le coucher du 
soleil. (L. 9 janv. 1852, art. 8, § 1er.) A moins d’exception 
ordonnée par le commandant de la marine, les pêcheurs doivent 
rejeter à la mer les poissons, sables, graviers et fragments 
d’écailles, ainsi que les petites huîtres au-dessous des dimensions 
réglementaires. (F. L. 9 janv. 1852, art. 7, § 1er.) Toutefois, 
dans les locatités où il existe des établissements d’ostréiculture, 
les petites huîtres peuvent y être déposées au lieu d’être rejetées 
sur les fonds avec l'autorisation préalable de l’autorité mari
time locale.

11. Sous la réserve du droit d’interdiction prévu par 
l'article 7, la pêche de tous les poissons de mer est permise en 
tout temps, de jour et de nuit, en se conformant aux disposi
tions du présent décret.

12. La pêche des coquillages autres que les huîtres et les 
moules, des poissons à croûtes et crustacés est permise en tout 
temps de jour et de nuit.

Titre VI. — Dispositions spéciales propres a prévenir la
DESTRUCTION DU FRAI ET A ASSURER LA CONSERVATION DU 
POISSON ET DU COQUILLAGE. —• CLASSIFICATION DU POISSON
réputé frai. — Dimensions au-dessous desquelles les
DIVERSES ESPÈCES DE POISSONS ET COQUILLAGES NE POURRONT 
ÊTRE PÊCHÉES, MISES EN VENTE OU COLPORTÉES.

42. 11 est permis à toute personne de recueillir en tout 
temps et en tout lieu les algues venant épaves à la côte (c'est- 
à-dire jetées par les flots sur les plages ou sur les bords des 
ports et canaux) et de les transporter où bon leur semble. 
Toutefois les algues épaves qui se trouvent dans l’intérieur des 
établissements de pêche appartiennent aux détenteurs de ces 
établissements.

43. Les algues vives et les algues épaves sur les eaux appar
tiennent exclusivement aux inscrits maritimes; la récolte des 
unes et des autres ne peut être faite qu’au moyen d’embarca
tions munies du rôle d’équipage.

-> F. L. 15 avril 1829 ; 9 janv. 1852: 21 fév. 1852; Décr. 
10 mai 1862; 31 mai 1865; 6 avril 1882; 22 nov. 1883; 
22 nov. 1889; L. 24 déc. 1896; L. 16 avril 1897.

1 niai 1888
DECRET relatif à la suppression des fonctions de 

substitut à la Cour des comptes et au maintien du 
nombre règlementaire des conseillers référendaires 
de 2° classe.

{Bail, des Lois, 12e S., B. 1166, n. 19295.)

Art. 1er. Les fonctions de substitut du procureur général 
près la Cour des comptes sont et demeurent supprimées.

2. Le nombre des conseillers référendaires de 2e classe reste 
lixé à soixante.

—>F. Décr. 17 juill. 1880.

8 mai 1888
DECRET portant règlement d’administration publique 

déterminant le mode et les conditions de la vérifica
tion des beurres, à laquelle il devra être procédé, en 
ce qui touche notamment les marchandises en transit, 
par les agents des douanes ou des contributions 
indirectes.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 320.)

Art. 1er. Les employés des contributions indirectes, ceux des 
douanes et des octrois, ainsi que les agents chargés de la sur
veillance des halles et marchés dûment commissionnés et asser
mentés, sont autorisés à prélever des échantillons des beurres 
qui sont exposés, mis en vente, transportés, importés ou expor
tés, afin d’en faire vérifier la pureté. —- Les voituriers, ainsi 
que les directeurs et les agents des compagnies de transports 
par terre et par eau, sont tenus de n’apporter aucun obstacle 
aux réquisitions pour prises d’échantillons et de représenter les 
lettres de voiture, récépissés, connaissements et déclarations 
dont ils doivent être porteurs. •— Chaque prise d’échantillon est 
constatée par un procès-verbal spécial.

2. Lorsque la prise d’échantillon est opérée chez un mar
chand en détail, un marchand en gros, un expéditeur, un consi
gnataire ou entre les mains d’un voiturier, ceux-ci sont tenus de 
faire connaître le nom et la demeure de la personne dont ils 
détiennent la marchandise. — Si le marchand, expéditeur, con
signataire ou voiturier ne veut ou ne peut indiquer le nom et 
l’adresse de celui dont il détient la marchandise, comme aussi 
s’il refuse de signer le procès-verbal, mention en est faite sur 
ledit procès-verbal.

3. Les échantillons prélevés par les agents indiqués à 
l'article 1er sont, en présence des détenteurs, enfermés dans dos 
vases ou flacons hermétiquement clos et scellés, ils sont transmis 
immédiatement à l’un des experts désignés dans chaque départe
ment par le préfet. — Mention des circonstances est faite au 
procès-verbal.

4. Les beurres purs, les beurres mélangés, les margarines, 
les oléo-margarines et les graisses alimentaires expédiés en 
transit doivent être contenus dans des récipients fermés et indi
quant en caractères apparents la provenance et la nature de la 
marchandise. — A leur arrivée au bureau de douane, les réci
pients sont pesés, cordés et plombés, et il est délivré au voitu
rier ou à la compagnie de transport par terre ou par eau 
chargée de les faire transiter un acquit-à-caution pour les 
accompagner jusqu’au bureau de sortie. — L’acquit-à-cautiou 
fixe le délai accordé pour la réexportation.

-> F. Décr. 29 avril 1889.

12 mai 1888
DECRET relatif à la réorganisation du conseil supé

rieur de la guerre et à la suppression du comité de 
défense.

(Journ. off., 13 mai 1888.)
-> F. Décr. 6 mai 1890 ; 28 sept. 1893, qui modifie les art. 6 
et 8.

26 mai 1888
DECRET portant règlement d'administration P11' 

blique relativement à l’entrée en France des viandes 
fraîches importées de l’étranger.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1186, n. 19608.)

Art. 1er. L’entrée en France des viandes fraîches importées 
de l’étranger ne pourra avoir lieu que par les bureaux de douane 
de la frontière ou de l’intérieur désignés par décret du Préside» 
de la République, sur la proposition des ministres du commerce 
et de l’industrie, des finances et de l’agriculture. . ,

2. L’inspection sanitaire ordonnée par l’article 2 de la loi 
5 avril 1887 sera faite dans les bureaux de douane ainsi des 
gués par les vétérinaires du service d’inspection du bétail \i'al. 
importé en France et, à défaut de ces derniers, par des retei 
naires inspecteurs spéciaux. Toutefois, dans les bureaux
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douane des villes de l’intérieur où il existera un service muni
cipal d’inspection de la boucherie, l’inspection sera confiée aux 
agents de ce service.

3. Les jours et heures d’admission des viandes seront réglés 
par arrêtés préfectoraux approuvés par le ministre du commerce 
et de l’industrie, après avis du ministre de l’agriculture. Cette 
admission aura lieu tous les jours dans les villes de l’intérieur 
pourvues d’un bureau de douane.

4. Les importateurs des viandes des espèces bovine et porcine 
devront présenter des animaux complets, soit entiers soit dé
coupés par moitiés ou par quartiers, suivant les usages courants 
de la boucherie ; les différents morceaux devront se juxtaposer 
exactement entre eux avec le poumon adhérent naturellement. 
Les parois internes de la poitrine et de l’abdomen devront en 
outre ne porter aucune trace de raclage ou de grattage. — 
Toutefois les morceaux de choix de l’espèce bovine (filets et 
aloyaux) pourront être admis à l’état de pièces isolées.

5. Les dispositions du § 1er de l’article 4 ne s’appliqueront 
pas à l’introduction des animaux de l’espèce ovine.

6. La taxe qui sera fixée par décret, en exécution de l’ar
ticle 2 de la loi du 5 avril 1887, sera acquittée à la caisse du 
receveur des douanes et fera l’objet d’une quittance distincte. 
->F. L. 5 avril 1887.

4 juin 1888
DECRET fixant les conditions des sociétés d’ouvriers 

français, pour pouvoir soumissionner les travaux 
ou fournitures faisant l’objet des adjudications de 
l’État.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1174, n. 19435.)

tions générales imposées aux entrepreneurs de travaux ou four
nitures par les différents départements ministériels, en tout ce 
qu’elles n’ont pas de contraire au présent décret.

8. Les dispositions du présent décret ne sont pas applicables 
aux marchés ou adjudications qui concernent les travaux ou four
nitures de la guerre et de la marine, lorsque l’application de 
ces dispositions paraîtra au ministre préjudiciable aux intérêts 
du service.
-> F. L. 31 janv. 1833, art. 12; 31 mai 1862; 24 juill. 1867 ; 
Décr. 18 nov. 1882; 9 janv. et 18 janv. 1889; 29 juill. 1893.

16 juin 1888
LOI tendant à abaisser le prix des passeports 

à V intérieur et à l’étranger.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1174, n. 19425.)

Art. 1er. Le prix des passeports à l’intérieur et à l’étranger 
est abaissé à cinquante centimes en principal. Ce droit reste 
soumis aux décimes. Dans cette fixation sont compris les frais 
de papier et timbre et tous frais d'expédition. Le prix ci-dessüs 
fixé sera imprimé sur les passeports.

2. Un décret rendu dans la forme des règlements d'adminis
tration publique déterminera les conditions d’application du 
nouveau droit ainsi que toutes autres mesures transitoires ou 
d’exécution.

3. Les passeports à délivrer aux personnes véritablement indi
gentes et reconnues hors d’état d'en acquitter le montant conti
nueront à être délivrés gratuitement.
-> F. Décr. 23 juin 1888.

Art. 1er. Les adjudications et marchés de gré à gré passés au 
nom de l’Etat sont autant que possible divisés en plusieurs lots, 
selon l’importance des travaux ou des fournitures, ou en tenant 
compte de la nature des professions intéressées. — Dans le cas 
où tous les lots ne seraient pas adjugés, l’administration aura la 
faculté soit de traiter à l’amiable pour les lots non adjugés, soit 
le remettre eni adjudication l’ensemble de l’entreprise ou les 
lots non adjugés en les groupant s’il y a lieu.

2. Les sociétés d’ouvriers français, constituées dans l'une des 
formes prévues par l’article 19 du Code de commerce ou par la 
loi du 24 juillet 1867, peuvent soumissionner dans les condi
tions ci-après déterminées les travaux ou fournitures faisant 
1 objet des adjudications de l’Etat. — Des marchés de gré à gré 
peuvent également être passés avec ces sociétés pour les travaux 
°» fournitures dont la dépense totale n’excède pas vingt mille 
francs (20,000 fr.)

3. Pour être admises à soumissionner, soit par voie d’adjudi
cation publique, soit par voie de marché de gré à gré, les entre
prises de travaux publics ou de fournitures, les sociétés devront 
Préalablement produire : — 1° La liste nominative de "leurs 
Membres; — 2°L’acte de société; — 3° Des certificats de capa- 
oûe délivrés aux gérants administrateurs ou autres associés spé- 
C|alemont délégués pour diriger l’exécution des travaux ou four- 
uitures qui font l’objet du marché, et assister aux opérations 
destinées à constater les quantités d’ouvrages effectués ou de 
fournitures livrées. — Les sociétés indiqueront, en outre, le 
nombre minimum des sociétaires qu’elles s’engagent à employer 
u 1 exécution du marché. — En cas d’adjudication, les pièces 
Justificatives exigées par le présent article seront produites dix 
Jours au moins avant celui de l’adjudication.

4. Les sociétés d’ouvriers sont dispensées de fournir un cau- 
‘Onnement, lorsque le montant prévu des travaux ou fournitures 
,^aul l’objet du marché ne dépasse pas cinquante mille francs
<50,000 fr.)

5. A égalité de rabais entre une soumission d’entrepreneur ou 
Urnisseur et une soumission de société d’ouvriers, celte der- 
pre sera préférée. — Dans le cas où plusieurs sociétés d’ou- 
*ers offriraient le même rabais, il sera procédé à une réadju- 
cation entre ces sociétés sur de nouvelles soumissions.— Si les 

y cietes se refusaient à faire de nouvelles offres, ou si les nou- 
aux rabais ne différaient pas, le sort en déciderait, 

liv . ®es acomptes sur les ouvrages exécutés ou les fournitures 
sauf6|S SOnt Pay®s lous les quinze jours aux sociétés d’ouvriers, 

'es retenues prévues par les cahiers des charges.
• Les sociétés d’ouvriers sont soumises aux clauses et condi

49 juin 1888
DÉCRET modifiant l’article 8 du décret 

du 12 février 1870 sur les octrois.
{Bull, des Lois, 12» S., B. 1175, n. 19446.)

Art. 1er. L’article 8 du décret du 12 février 1870 est mo
difié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 12 fév. 1870, art. 8.)

2. Tout règlement d’octroi qui ne contiendrait pas les dispo
sitions de l’article 8 ainsi modifié cessera d’avoir son effet à 
l’expiration de la durée fixée pour cet octroi.
-> F. Décr. 12 fév. 1870; L. 5 avril 1884, art. 168.

23 juin 1888
DÉCRET faisant application à l’Algérie de la loi 

du 16 juin 1888 sur l’abaissement du prix des pas
seports.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1175, n. 19449.)
-> F. Ord. 10 janv. 1843; Décr. 12 déc. 1871; L. 16 juin
1888.

25 juin 1888
DÉCRET portant règlement pour l’avancement 

des lieutenants et sous-lieutenants de réserve. 
(Sirey, Lois annotées, 10° S., 1889, p. 441.)

->F. L. 14 avril 1832; 5 janv. 1872; 24 juill. 1873: 13 mars 
1875, art. 40, 41, 45; 31 août 1878; 22 avril 1891.

26 juin 1888
LOI relative au recrutement des sous-lieutenants de 

réserve de l’armée active, de l’armée territoriale 
et de sa réserve.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1174, u. 19427.)
->F. Décr. 22 avril 1891.

78
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9 juillet 1888

DÉCRET qui modifie le règlement relatif a l’institu
tion d’une caisse de retraites en faveur des agents 
et employés commissionnés de tous les services du 
réseau des chemins de fer de l’État.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1202, n. 19931.)
—> F. Décr. 13 janv. 1883; 18 janv. 1896.

13 juillet 1888

.DÉCRET instituant à Perpignan un tribunal supé
rieur chargé de la connaissance des contestations 
judiciaires en matière civile en Andorre.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1181, n. 19527.)

Art. 1er. Il est institué à Perpignan un tribunal supérieur, 
«chargé, par délégation du Président de la République française, 
de connaître définitivement et en dernier ressort de celles des 
décisions rendues en matière civile par le juge des appellations 
«en Andorre, qui seront déférées à l’examen du chef de l’Etat 
français.

2. Ce tribunal sera composé de cinq membres : un président 
et quatre juges. — En feront partie de droit : le président du 
tribunal civil de Perpignan, qui y remplira les fonctions de pré
sident ; — Le viguier de France en Andorre ; — Un conseiller 
de préfecture des Pyrénées-Orientales, un membre du barreau 
«de Perpignan. Ces deux derniers seront nominativement désignés 
par un décret. — Il sera également pourvu par un décret au 
poste de 4e juge, qui sera choisi de préférence parmi les per
sonnes au courant de la langue et des usages andorrans. — Le 
juge qui aurait pu connaître d’une affaire portée devant le tri
bunal, soit comme conseil, soit de toute autre manière, sera 
remplacé dans cette affaire par un juge suppléant nommé par 
décret.

3. L’appel interjeté contre les décisions du juge des appella
tions, sous forme d’un simple mémoire, sera reçu par le préfet 
des Pyrénées-Orientales, en sa qualité de délégué permanent du 
gouvernement français en Andorre. L’appel devra être formé, 
sous peine de forclusion, dans le délai de treize jours à partir 
du jour de la lecture de la sentence aux parties.

4. Les règles de procédure en vigueur devant les conseils de 
préfecture seront suivies devant le tribunal supérieur. Les juge
ments seront rédigés en français et en catalan.
-> Acte de 1278*; Décr. 3 juin 1882*.

16 juillet 1888
DÉCRET tendant à modifier la composition 

du conseil privé de la Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1192, n. 19731.)

F. Décr. 25 mai, 5 août, 7 sept. 1881; 17 oct., 20 oct. 
1887; 7 déc. 1888; 26 août 1889, qui modifie l’art. lor; 
■24 oct. 1893 ; 8 août 1898.

1? juillet 1888

DÉCRET relatif à la détermination de la compétence 
des juridictions françaises en Tunisie, en matière 
immobilière.

(Journ. off., 19 juill. 1888.)

Art. 1er. Les droits réels sur les immeubles immatriculés sont 
régis par les lois tunisiennes spécialement édictées pour cette 
«catégorie d’immeubles, et les litiges y relatifs ressortiront aux 
juridictions françaises dans la régence.

2. Le titre dressé en suite de la décision du tribunal mixte 
prononçant l’immatriculation est définitif et inattaquable ; il for
mera, devant les juridictions françaises, le point de départ 
unique de là propriété et des droits réels qui l'affectent, à l’ex
clusion de tous autres droits non inscrits. — Les inscriptions 
portées ultérieurement sur ces titres feront foi devant les mêmes

juridictions dans les limites fixées par les lois qui régissent, en 
Tunisie, les immeubles immatriculés.

24 juillet 1888
LOI sur le régime des sucres.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1187, n. 19628.)

Art. 1er. A partir de la campagne 1888-1889, les droits sur 
les sucres bruts et raffinés de toute origine fixés par la loi du 
29 juillet 1884 sont l’amenés de 50 francs à 40 francs par 
100 kilogrammes de sucre raffiné.

2. A partir de la même époque, une surtaxe temporaire de
50 pour 100 est établie sur les sucres imposables de toute ori
gine. — Sont soumis à une taxe spéciale équivalente, payable 
au comptant à la sortie des fabriques (20 francs par 100 kilo
grammes de sucre raffiné), les sucres exonérés des droits à titre 
de déchets de fabrication, ou d’excédents de rendement, en vertu 
des lois des 29 juillet 1884 et 4 juillet 1887..............

3. Les droits sur les sucres candis, les glucoses, les sucres 
employés au sucrage des vins, cidres et poirés, et sur les dérivés 
du sucre, continueront à être temporairement perçus conformé
ment au tarif résultant de la loi du 27 mai 1887.

-> F. L. 13 juill. 1886; 5 août 1890, art. 3.

28 juillet 4888
DÉCRET ajoutant de nouvelles maladies à la nomen

clature des maladies des animaux qui sont réputées 
contagieuses.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1249, n. 20777.)

Art. 1er. Sont ajoutées à la nomenclature des maladies des 
animaux qui sont réputées contagieuses et qui donnent lieu à 
l’application des dispositions de la loi du 21 juillet 1881 : — 
Le charbon symptomatique ou emphysémateux et la tuberculose 
dans l’espèce bovine. — Le rouget et la pneumo-entérite infec
tieuse dans l’espèce porcine.
->F. L. 21 juill. 1881; Décr. 22 juin 1882; 29 mars 1889.

28 juillet 4888
ARRÊTÉ MINISTÉRIEL déterminant celles des 

dispositions du décret du 22 juin 1882 à appliquer 
pour combattre les nouvelles maladies contagieuses. 

(Journ. off., 29 juill. 1888.)

Art. l®r. Dans les cas de charbon (sang de rate, fièvre char
bonneuse) ou charbon symptomatique, le préfet prend un arrête 
pour mettre sous la surveillance du vétérinaire sanitaire les ani
maux parmi lesquels la maladie a été constatée, ainsi que les 
locaux, cours, enclos, herbages et pâtures où ils se trouvent.

2. La surveillance cesse quinze jours après la disparition du
dernier cas de maladie.

3. Aussitôt qu’un animal est reconnu malade, il est isole e 
mis à l’attache.

4. Le maire prescrit d’urgence les mesures suivantes, dont1
surveille l’exécution : — 1° Destruction des cadavres en totalité 

ou enfouissement dans les conditions prescrites par l'art. 4 ul 
décret du 22 juin «1882, après que la peau a été tailladée; -f 
2° Destruction, avec les cadavres, des parties de litières, 
fourrages, etc., qui ont été souillées par les animaux malades, 
— 3° Désinfection des locaux et tous emplacements où °!^ 
séjourné les animaux malades, ainsi que des objets qu’ils ont P1 
souiller, M

5. 11 est interdit de hâter par effusion de sang la mort i 5
animaux malades. n

6. Pendant toute la durée de la surveillance, les anima ^ 
sains qui ont été excisés à la contagion ne peuvent être veu 
que pour la boucherie. — Daus ce cas, il est délivré un ^aiss ,s 
passer qui est rapporté au maire dans le délai de cinq j°
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avec un certificat attestant que les animaux ont été abattus. Ce 
certificat est délivré par l’agent préposé à la police de l’abattoir 
ou par l’autorité locale dans les communes où il n’existe pas 
d’abattoir.

7. Il est interdit pendant cette période de surveillance d’in
troduire dans les troupeaux, bergeries, écuries, pâturages, etc., 
infectés, de nouveaux animaux des espèces ovine et bovine s’il 
s’agit de sang de rate ou fièvre charbonneuse, ou de nouveaux 
animaux de l’espèce bovine s’il s’agit de charbon symptoma
tique. — Exception est faite pour les animaux qui ont été 
soumis à l'inoculation préventive.

8. Les propriétaires qui voudront mettre en oeuvre l’inocula
tion préventive devront en faire préalablement la déclaration au 
maire de leur commune. — Un certificat du vétérinaire opéra
teur, indiquant la date à laquelle l’inoculation a été terminée et 
le nombre et l’espèce des animaux inoculés, est remis au maire 
immédiatement après l’opération. Le maire informe simultané
ment le préfet et le vétérinaire sanitaire de la circonscription; 
celui-ci, pendant une durée de quinze jours, non compris celui 
de la dernière opération, aura les animaux inoculés sons sa sur
veillance. — Pendant la durée de cette surveillance, il est 
interdit de se dessaisir des. animaux inoculés pour aucune desti
nation.

Tuberculose.
9. Lorsque la tuberculose est constatée sur des animaux de 

l’espèce bovine, le préfet prend un arrêté pour mettre ces ani
maux sous la surveillance du vétérinaire sanitaire.

10. Tout animal reconnu tuberculeux est isolé et séquestré. 
L’animal ne peut être déplacé si ce n’est pour être abattu. 
L’abatage a lieu sous la surveillance du vétérinaire sanitaire, 
qui fait l’autopsie de l’animal et envoie au préfet le procès- 
verbal de cette opération dans les cinq jours qui suivent l’aba
tage.

11. Les viandes provenant d’animaux tuberculeux sont exclues 
de la consommation : — 1° Si les lésions sont généralisées, 
cest-à-dire non confinées exclusivement dans les organes viscé
raux et leurs ganglions lymphatiques; — 2° Si les lésions, bien 
que localisées, ont envahi la plus grande partie d’un viscère, ou 
se traduisent par une éruption sur les parois de la poitrine ou de 
la cavité abdominale. — Ces viandes, exclues de la consomma
tion ainsi que les viscères tuberculeux, ne peuvent servir à l’ali
mentation des animaux et doivent être détruites.

12. L’utilisation des peaux n’est permise qu’après désinfec
tion.

13. La vente et l’usage du lait provenant de vaches tubercu
leuses sont interdits. Toutefois le lait pourra être utilisé sur 
Place pour l’alimentation des animaux après avoir été bouilli.

Rouget et pneumo-entérite infectieuse.
14. Lorsque le rouget ou la pneumo-entérite infectieuse est 

eonstaté dans une commune, le préfet prend un arrêté portant 
déclaration d’infection des locaux, cours, enclos et pâtures dans 
lesquels se trouvent les animaux malades. Cet arrêté est publié 
et affiché dans la commune.

15. La déclaration d’infection entraîne l’application des dis
positions suivantes : — 1° Mise en quarantaine des locaux, 
;°urs, enclos et pâtures déclarés infectés, impliquant défense d’y 
■otroduire des animaux de l’espèce porcine; — 2° Visite et sur-

, lance par le vétérinaire sanitaire des locaux, cours, enclos et 
Pelures déclarés infectés; — 3° Interdiction d’abattre les porcs

euits de la maladie sans en donner préalablement avis à l’au- 
municipale; — 4° Interdiction de vendre, si ce n’est pour 

jj1 boucherie, les porcs qui ont été exposés à la contagion. — 
dus le cas de vente pour la boucherie, les animaux sont mar- 

^ es; 1® maire délivre un laissez-passer, qui lui est rapporté 
e délai dp cinq jours avee un certificat attestant que les 

po^ux ont été abattus. Ce certificat est délivré par l’agent pré- 
ÇQ 6 “ lu police de l’abattoir ou par l’autorité locale dans les 
Port™Unes ^ ri’existc pas d’abattoir. — Les animaux trans- 
Vq:. es en vue de la boucherie ne peuvent être conduits qu’en 
sur T6 °a !lar ohemin de fer; —• 5“ Défense de laisser écouler 
tionV°ie .Puldique des parties liquides des déjections. Obliga- 
Conf e trailer ces matières, ainsi que les litières et fumiers, 
de. tinement aux prescriptions des arrêtés administratifs, avant 
Pénéf8 S?rt*r locaux infectés; — 6° Interdiction de laisser 
iufe,,.rer (lai,s les locaux, cours, enclos et pâtures déclarés

- toutes personnes autres que celles qui sont préposées

aux soins à donner aux animaux ; défense à celles-ci de pénétrer 
dans d’autres porcheries; — 7° Obligation pour toute personne 
sortant d’un local infecté de se soumettre aux mesures de désin
fection jugées nécessaires, notamment en ce qui concerne les 
chaussures.

16. La chair des animaux abattus comme atteints de rouget 
ou de pneumo-entérite infectieuse, ne peut être livrée à la con
sommation des personnes qu’en vertu d’une autorisation du 
maire, sur l’avis conforme du vétérinaire sanitaire. — Les vis
cères (poumons, estomac, foie, rate, etc.) sont détruits.

17. Les cadavres des animaux morts du rouget ou de la 
pneumo-entérite infectieuse, quand ils ne sont pas détruits sur 
place, sont transportés, soit aux ateliers d’équarrissage, soit aux 
fosses d’enfouissement, dans les conditions suivantes : ■— 1° Les 
voitures sont disposées de manière qu’aucune matière solide ou 
liquide ne puisse s’en échapper durant le trajet; elles sont immé
diatement nettoyées et désinfectées, ainsi que tous les objets 
ayant été en contact avec les animaux morts ou abattus comme 
atteints de la maladie; — 2° Les conducteurs et autres per
sonnes employées au chargement ou déchargement et à l’enfouis
sement des cadavres sont soumis aux mesures de désinfection 
jugées nécessaires.

18. Lorsque le rouget ou la pneumo-entérite infectieuse 
prend un caractère envahissant, un arrêté du préfet interdit la 
circulation, le colportage, ainsi que l’exposition ou la mise en 
vente des porcs dans les foires et marchés et autres réunions ou 
rassemblements d’animaux.

19. Les personnes qui voudront faire pratiquer l’inoculation 
préventive du rouget devront préalablement en faire la déclara
tion au maire de la commune. — Un certificat du vétérinaire 
opérateur, indiquant la date à laquelle l’inoculation a été ter
minée et le nombre d’animaux inoculés, est remis au maire 
immédiatement après l’opération. — Pendant les quinze jours 
qui suivent cette date, les animaux restent sous la surveillance 
du vétérinaire sanitaire, et il est interdit de s'en dessaisir, si ce 
n’est pour les faire immédiatement abattre.

20. La déclaration d’infection ne peut être levée que lors
qu’il s’est écoulé un délai d’un mois sans qu’il se soit produit un 
nouveau cas de rouget ou de pneumo-entérite infectieuse, et 
après -constatation par le vétérinaire sanitaire que toutes les 
prescriptions relatives à la désinfection ont été exécutées; elle 
peut être levée immédiatement après la désinfection, si tous les 
porcs qui se trouvaient dans les locaux, cours, enclos, etc., 
déclarés infectés ont été abattus. — Cette déclaration peut être 
levée, en cas d’inoculation préventive de tous- les pores ayant 
été exposés à la contagion, quinze jours après l’opération, si 
aucun nouveau cas de rouget ne s’est déclaré parmi ces animaux 
pendant ce laps de temps, et s’il est constaté par le vétérinaire 
sanitaire que toutes les prescriptions relatives à la désinfection 
ont été exécutées.

21. La constatation du charbon (sang de rate, fièvre char
bonneuse), du charbon symptomatique, de la tuberculose, du 
rouget ou de la pneumo-entérite infectieuse dans des arrivages 
par terre on par mer entraîne l’abalnge des animaux malades. 
Les animaux qui ont été exposés à la contagion sont repoussés 
après avoir été marqués, à moins que le propriétaire ne consente 
à ce qu’ils soient sacrifiés sur place pour la boucherie.

22. Lorsque le charbon (sang de rate, fièvre charbonneuse), 
le charbon symptomatique, le rouget ou la pneumo-entérite 
infectieuse sont constatés sur un champ de foire ou un marché, 
les animaux malades sont mis en fourrière et séquestrés. — 
Pendant la durée de la séquestration, le propriétaire peut faire 
abattre ses animaux malades ; les cadavres sont enfouis ou livrés 
à l’atelier d’équarrissage. Le transport à l’atelier d’équarrissage 
a lieu sous la surveillance d’un gardien spécial. Les animaux 
qui ont été eu contact avec les bêtes reconnnes malades sont 
signalés aux maires des communes où ils sont envoyés.

23. Lorsque la tuberculose est constatée sur un champ de 
foire ou un marché, les animaux malades sont renvoyés dans 
leur commune d’origine, à moins que le propriétaire ne préfère 
les faire abattre. Dans le cas de retour, ils sont signalés au 
maire de la eommune.

24. Les préfets des départements sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

—> F. Décr. 14 mars 1896,
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20 août 1888

29 juillet 1888. —
29 juillet 1888

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que les com
munes ne peuvent s'autoriser de l’art. 145 de la loi 
municipale du 5 avril 1884 pour subventionner les 
écoles privées.

(Sirey, Lois annotées, 10° S., 1888, p. 370.)

9 août 1888
DÉCRET rendant applicables à l Algérie les art. 1, 

2, 3 et 4 de la loi du 9 août 1879, ayant pour objet 
l'établissement des écoles normales primaires.

(Journ. off., 11 août 1888.)

lî août 1888
DÉCRET désignant les marchandises qui peuvent être 

vendues en gros auæ enchères publiques.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1193, n. 19752.)

Article unique. Sont comprises au nombre des marchandises 
qui peuvent être vendues en gros aux enchères publiques, con
formément à la loi du 28 mai 1858 et au décret du 12 mars 
1859, modifié par celui du 30 mai 1863, les marchandises 
ci-après dénommées : — Aciers eu barres. — Fûts vides. — 
Glycérine. — Bastings. — Corozos. — Gomme de gaïac. — 
Malt. —Varechs. — Vinaigre. — Guarana. — Fibres d’aloès. 
— Déchets de laines.—La mention « dégras de peau », qui figure 
an tableau annexé au décret du 30 mai 1863, sera remplacée 
par celle : « dégras de toute nature ».

V. L. 28 mai 1858; Bccr. 12 mars 1859; 30 mai 1863; 
9 juin 1890.

19 août 1888
DÉCRET sur la police de la navigation relative aux

bateaux de pèche étrangers circulant dans les eaux
territoriales.

(Bxdl. des Lois, 12e S., B. 1188, n. 19656.)

Art. 1er. Indépendamment des prescriptions générales qui 
peuvent être édictées en ce qui concerne la circulation dans les 
eaux territoriales françaises, les bateaux étrangers à voiles ou à 
vapeur, munis d’engins de pêche, sont, sous les peines prévues 
à l'art. 11 de la loi du 1er mars 1888, soumis aux règles sui
vantes, en dedans des limites lixées à l’art. 1er de la loi et par 
les décrets rendus en exécution de cet article.

2. Ils doivent porter des marques (nom, numéros ou lettres) 
permettant de reconnaître extérieurement leur individualité. — 
Ces marques ne peuvent être ni couvertes, ni effacées, ni altérées.

3. Ils doivent être pourvus de pièces officielles délivrées par 
les autorités compétentes de leur pays, attestant leur nationalité, 
justifiant leurs marques extérieures et indiquant les noms de 
leurs propriétaires et de leur capitaine ou patron. — Ces pièces 
doivent être exhibées à première réquisition des autorités dési
gnées à l'art. 4 de la loi du 1er mars 1888.

4. Pendant leur séjour dans les eaux territoriales, ils doivent 
arborer en tête de mât un pavillon bleu, ayant au moins 65 cen
timètres de guindant sur 97 centimètres de longueur.— De nuit, 
ils sont obligés de porter les feux qui sont réglementaires à bord 
des bâtiments français.

5. Il est interdit aux bateaux de pêche étrangers de gêner la 
navigation à l’entrée des ports et des rades, ainsi que les exer
cices et manœuvres des bâtiments de guerre, les services publics 
et les opérations de pêche des bateaux français. — En consé
quence, ils sont tenus de déférer à l’injonction de se retirer qui 
leur serait faite par les autorités françaises.
~>V. L. mars j888; pécr 3 ocL 1892_

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL fixant le minimum de la 
valeur des lots à établir pour la vente des marchan
dises aux enchères.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 385.)

Art. 1er. Le minimum de la valeur des lots à établir pour 
la vente des marchandises ci-après dénommées est fixé, pour 
chacune de ces marchandises, conformément aux indications du 
tableau annexé au présent arrêté. (F. ce tableau.)

->F. Béer. 9 juin 1890.

23 août 1888
DÉCRET modifiant les articles 8, 11 et 14 du décret du 

10 juillet 1880 .fixant les conditions d’admission dans 
les carrières diplomatique et consulaire.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1888, p. 413.)

24 août 1888
DÉCRET rendant justiciables des conseils de guerre 

de Diego-Suarez les individus inculpés de crimes 
ou de délits militaires de nature à compromettre 
la sécurité de la colonie.

(Bull, des Lois, 12« S., B. 1199, n. 19885.)
-> F. Béer. 4 oct. 1889, art. 14; 28 mars 1894: 28 avril
1897.

6 septembre 1888
DÉCRET relatif à la comptabilité des travaux 

de la marine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1191, n. 19702.)

->F. L. 6 juin 1843 ; Ord. 14 juin 1844 ; Béer. 23 nov. 1887.

8 septembre 1888
DÉCRET portant organisation de la justice 

au Tonkin.
(Bull, des Lois, 12* S., B. 1215, n. 20170.)

[Ce décret, abrogé par le décret du 28 février 1890, est encore 
visé par le décret du 13 janvier 1894.]

9 septembre 1888
DÉCRET portant règlement de la comptabilité- 

matières au département de la guerre.
(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1889, p. 510.)

-> F. L. 6 juin 1843 ; Béer. 31 mai 1862; 16 mars 4882■ 
26 juin 1888 ; 13 janv. 1890*, qui a modifié l’art. 32, dern’ei 
paragraphe.

18 septembre 1888
DÉCRET qui règle la procédure à suivre devant Rs 

cours et tribunaux de la Gochinchine, du Catnbo y^ 
et du Tonkin, en matière civile, criminelle, cori 
tionnelle et de simple police.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1215, n. 20172.)

Art. 1er. La procédure suivie devant les tribunaux 
installés en Gochinchine, au Cambodge et au Tonkin est Épelle 
tant eu matière civile qu’en matière criminelle, correctio
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et de simple police, conformément aux dispositions du présent 
décret.

Titre Ier. — Procédure civile.

2. Toutes les instances civiles sont dispensées du préliminaire 
de conciliation ; néanmoins, pour toutes les affaires qui, en 
France, sont soumises à ce préliminaire, le juge devra inviter 
les parties à comparaître en personne, sur simple avertissement 
et sans frais. (F. Béer. 17 mai 1895, art. 51.)

3. La forme de procéder en matière civile et commerciale 
est celle qui est suivie en France devant les tribunaux de com
merce. (F. Béer. 17 mai 1895, art. 52.)

4. Le délai pour interjeter appel des jugements contradic
toires en matière civile et commerciale est de deux mois à partir 
de la signification à personne ou au domicile réel ou d’élection. 
— Ce délai est augmenté à raison des distances, dans les condi
tions qui seront déterminées par arrêtés du gouverneur général 
rendus sur la proposition du procureur général, chef du service 
judiciaire. — A l’égard des incapables, ce délai ne court que 
du jour de la signification à la personne ou au domicile de ceux 
qui sont chargés de l’exercice de leurs droits. — Dans aucun 
cas, l’appel ne sera reçu ni contre les jugements par défaut, ni 
contre les jugements interlocutoires, avant le jugement définitif. 
(F. Béer. 17 mai 1895, art. 53.)

5. Les parties qui veulent se défendre par elles-mêmes et 
sans avoir recours au ministère des avocats défenseurs doivent 
déposer, dans les délais légaux, au greffe du tribunal, tous les 
actes nécessaires à l’instruction des causes civiles et commer
ciales et à l’exécution des jugements et arrêts. Le greffier donne 
un récépissé desdits actes en y portant la date du dépôt et doit, 
sous sa responsabilité, les signifier à la partie adverse dans les 
vingt-quatre heures. (F. Béer. 17 mai 1895, art. 55.)

Titre IL — Instruction criminelle.

Chapitre Ier. — Be la procédure devant les tribunaux.

6. En matière correctionnelle et de simple police, le tribunal 
est saisi directement par le ministère public, soit qu’il y ait eu 
ou qu il n’y ait pas eu instruction préalable, ou par la citation 
donnée au prévenu à la requête de la partie civile. — S’il y a 
eu instruction, le juge remet les pièces au magistrat chargé du 
ministère public, qui reste le maître de ne pas donner suite à 
1 affaire ou de saisir le tribunal compétent.

7. Des juges suppléants ou des attachés de parquet désignés 
Par le gouverneur général, sur la proposition du procureur gé
néral, chef du service judiciaire, remplissent auprès des tribu
naux de paix à compétence étendue toutes les fonctions du mi
nistère public. — Ils sont officiers de police judiciaire et placés 
sous la surveillance du procureur de la République près le tri
bunal de première instance dans le ressort duquel se trouve le 
tribunal de paix à compétence étendue.

8. La forme de procéder en matière correctionnelle ainsi que
formes de l’opposition et de l’appel sont réglées par les dis

positions du Code d’instruction criminelle, relatives à la procé
dure devant les tribunaux correctionnels, sous réserve des modi- 
ncations prévues aux articles ci-dessus.

9- Le mode de procéder en matière de simple police est réglé 
Pur les sections I et III du chapitre Ier, titre Ier, du livre II du 
bode d’instruction criminelle.

Chapitre II. Be la procédure devant les cours 
criminelles.

10. Le procureur général près la cour d’appel de Saigon 
Poursuit devant la cour criminelle, soit par lui-même, soit par 
es substituts, toute personne dont il a décidé la mise en accu

sation. I
(j. D dresse, aussitôt que l’information est terminée, l’acte 

accusation, et le fait signifier à l’accusé auquel toutes les 
procédure pourront être communiquées sur sa de-

soi^’ 11 aPPorte lous ses s°i1,s à ee que les actes préliminaires 
Co 6nt faits et que tout soit en état pour que les débals puissent 

roencer à l’époque de l’ouverture de la cour criminelle, 
reur ■ 3uaat* *a m‘se eu accusation a été décidée par le procu-
%e lageneral, si l’affaire ne doit pas être jugée dans le lieu où
du t 'ÎT cour <4 appel, il transmet les pièces du procès au greffe 

11 ornai de première instance du chef-lieu d’arrondissement
0a doit siéger la cour appelée à en connaître. — Les pièces

servant à conviction, qui sont restées déposées au greffe du tri
bunal ou qui ont été apportées au greffe de la cour d’appel, 
sont réunies, sans délai, au greffe où ont été réunies les pièces 
du procès.

14. L’accusé, s’il est détenu, est envoyé en temps utile dans 
la maison de justice du lieu où doit se tenir la cour criminelle. 
(F. Béer. 17 mai 1895, art. 72.)

15. Aussitôt après la remise des pièces au greffe et l’arrivée 
de l’accusé dans la maison de justice, celui-ci est interrogé par 
le président de la cour criminelle ou par le juge qu’il a délégué. 
(F. Béer. 17 mai 1895, art. 73.)

16. L’ accusé est interpellé de déclarer le choix qu’il a fait 
d’un conseil pour l’aider dans sa défense, sinon le juge en dé
signe un, à peine de nullité de tout ce qui suivra. — Cette dési
gnation est comme non avenue, et la nullité ne sera pas pro
noncée si l’accusé choisit un conseil. (F. Béer. 17 mai 1895, 
art. 74.)

17. Le conseil de l’accusé est choisi par lui ou désigné par 
le juge parmi les défenseurs ou, à défaut de ces derniers, parmi 
les personnes parlant le français et jouissant de leurs droits 
civils et politiques. — Le président de la cour criminelle peut, 
en outre, l’autoriser à prendre pour conseil un de ses parents 
ou amis. (F. Béer. 17 mai 1895, art. 75.)

18. (Comme art. 76, Béer. 17 mai 1895.)
19. (Comme art. 77, Béer. 17 mai 1895.) (F. Béer. 

15 sept. 1896, art. 16.)
20. (F. Béer. 15 sept. 1896, art. 17.)
21. Les mêmes membres peuvent être indéfiniment inscrits 

sur les listes dressées chaque année. — Nul ne peut être porté 
sur la liste des notables s’il ne jouit de ses droits civils et poli
tiques.

22. Les fonctions d’assesseur sont incompatibles avec celles 
de membre du conseil privé, de membre de l’ordre judiciaire, 
de ministre d’un culte quelconque et de militaire en activité de 
service dans les armées de terre et de mer.

23. Le jour du tirage au sort des assesseurs est fixé par une 
ordonnance du président de la cour criminelle, sur la réquisi
tion du procureur général ou de ses substituts. — Cette ordon
nance et la liste des vingt notables sont notifiées à l’accusé la 
veille au moins du jour déterminé pour le tirage. (F. Béer. 
17 mai 1895, art. 79.) (F. Béer. 15 sept. 1896, art. 18.)

24. (Comme art'. 80, §§ 1 et 2, Béer, 17 mai 1895.)
25. (Comme art. 81, Béer. 17 mai 1895.)
26. (Comme alinéas 1 et 2, Béer. 17 mai 1895.) Adde : Il 

est tiré également au sort, de la même manière, un ou deux 
assesseurs supplémentaires pour remplacer, le cas échéant, les 
assesseurs titulaires. — Procès-verbal des opérations du tirage 
est dressé par le greffier et signé du magistrat qui y a présidé.

27 à 30. (Comme art. 83 à 86, Béer. 17 mai 1895.) (F. 
Béer. 15 sept. 1896, art. 19.)

31. (Comme art. 87, Béer. 17 mai 1895.) Adde : L’arrêt 
sera imprimé et affiché à ses frais.

32 à 38. (Comme 88 à 94, Béer. 17 mai 1895.)
39. (Gomme art. 95, Béer. 17 mai 1895, en substituant 

aux mots : « arrêts de recevoir » les mots : « décision du par
quet ».)

40. Le procureur général exposée le sujet de l’accusation et 
présente ensuite la liste des témoins qui doivent être entendus, 
soit à sa requête, soit à la requête de la partie civile, soit à 
celle de l’accusé. — Cette liste est lue à haute voix par le gref
fier.

41 et 42. (Comme art. 97 et 98, Béer. 17 mai 1895.)
43. (Comme art. 99, Béer. 17 mai 1895. Après les mots :

« jugé d’instruction » adde : « dans les autres cas.—Les pièces 
d’instruction sont remises au procureur, pour être, par lui, 
statué sur la mise en accusation ».)

44 à 52. (Comme art. 100 à 108, Béer. 17 mai 1895.)
53. La cour, sans la participation des assesseurs, délibère 

sur l'application de la peine. — Sont observées pour le surplus 
les dispositions des articles 191, 358, 359, 360, 361, 362. 
363, 364, 365, 367, 368, 195 et 371 du Code d’instruction 
criminelle. (Conf. art. 109, Béer. 17 mai 1895.)

54. La cour, jugeant sans le concours des assesseurs, statue 
sur les affaires de contumace, conformément aux dispositions 
des articles 465 à 478 inclus du Code d'instruction crimi
nelle.
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55. En toute matière, le procureur général peut autoriser la 
mise en liberté provisoire avec ou sans caution. Il peut admettre 
comme cautionnement suffisant, sans qu’il soit besoin de dépôts 
de deniers ou autres justifications et garanties, la soumission 
écrite de toute tierce personne jugée solvable, portant engage
ment de présenter ou de faire représenter le prévenu ou l’accusé 
à toute réquisition de la justice ou, à défaut, de verser au 
Trésor, à titre d’amende, une somme déterminée dans l’acte de 
cautionnement.

56. Sont abrogés : — Les déerets du 25 juillet 1864 et du 
7 mars 1884, l’article 11 du décret du 15 novembre 1887 et 
toutes dispositions contraires au présent décret.
«-> F. Béer. 17 mai 1889 ; 13 sept. 1889 ; 8 nov. 1889 ; 12 et 
•13 janv. 1894; 17 mai 1895, qui semble ne laisser ce décret 
en vigueur que pour le Tonkin.

18 septembre 1888
DÉCRET ayant pour objet de fixer la tare légale des 

huiles lourdes et goudrons de pétrole importés dans 
les fûts dits à pétrole.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1203, n. 19940.)

18 septembre 1888. —

Art. 1er. La tare légale des huiles lourdes et goudrons de 
pétrole importés dans les fûts dits à pétrole est fixée à 17
p. 100.

28 septembre 1888
DÉCRET qui modifie les attributions du conseil 

colonial de la Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1215, n. 20173.)

Art. 1er. Les articles 32, 33, 34 et 38 du décret du 8 février 
1880, modifiés par le décret du 6 octobre 1887, sont remplacés 
par les dispositions suivantes : (F. Décr. 8 fév. 1880, art. 32, 
33, 34, 38.)
->F. Décr. 31 juill. 1898.

2 octobre 1888
DÉCRET relatif aux étrangers résidant en France.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1200, n. 19897.)

Art. 1er. Tout étranger non admis à domicile qui se pro
posera d’établir sa résidence en France devra, dans le délai de 
quinze jours à partir de son arrivée, faire à la mairie de ia 
commune où il voudra fixer cette résidence une déclaration 
énonçant : —- 1° Ses nom et prénoms, ceux de ses père et 
mère; — 2° Sa nationalité; — 3° Le lieu et la date de sa 
naissance ; — 4° Le lieu de son dernier domicile ; — 5° Sa 
profession ou ses moyens d’existence; — 6° Le nom, l’âge et la 
nationalité de sa femme et de ses enfants mineurs, lorsqu’il 
sera accompagné par eux. — Il devra produire toutes pièces 
justificatives à l'appui de sa déclaration. S’il n’est pas porteur 
de ces pièces, le maire pourra, avec l’approbation du préfet du 
département, lui accorder un délai pour se les procurer. — Un 
récépissé de sa déclaration sera délivré gratuitement à l’in
téressé.

2. Les déclarations seront faites à Paris au préfet de police, 
et à Lyon au préfet du Rhône.

3. En cas de changement de domicile, une nouvelle déclara
tion sera faite devant le maire de la commune où l’étranger 
aura fixé sa nouvelle résidence.

4. Il est accordé aux étrangers résidant actuellement en 
France et non admis à domicile un délai d’un mois pour se con
former aux prescriptions qui précèdent.

5. Les infractions aux formalités édictées par le présent 
décret seront punies des peines de simple police, sans préjudice 
du droit d’expulsion qui appartient au ministre de l'intérieur eu 
vertu de la loi du 3 décembre 1849, article 7.
->F. C. civ., art. 8 et 13; G. peu., art. 471, § 5; L. 19-22 
juill. 1791 ; Av. Cous. d'Et. 20 prair. au XI; L. 3 déc. 1849; 
Béer. 21 juin 1890; 28 nov. 1896.

3 octobre 4888
DÉCRET portant attribution de la qualité cl’officier 

de police judiciaire aux adjoints aux administra
teurs des communes mixtes de l'Algérie.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1197, n. 19840.)
-> F. G. instr. crim., art. 9 et il; Décr. 19 mai 1897; 
21 déc. 1897.

26 octobre 1888.

S2 octobre 4888
DÉCRET relatif à la procédure des demandes 

de réhabilitation aux colonies.
(Bull, des Lois, 12* S., B. 1215, n. 20177.)

Art. 1er. Les cours d’appel de Saint-Leuis (Sénégal), de 
Saigon (Cochinchine), le conseil d’appel de Saint-Pierre et 
Miquelon, les tribunaux supérieurs de Cayenne (Guyane),, de 
Nouméa (Nouvelle-Calédonie), et de Papeete (établissements 
français de l’Océanie) statuent en chambre du conseil sur les 
demandes en réhabilitation.
-> F. Ord. 26 juill. 1833; Décr. 9 août 1854; 28 nov. 1866; 
27 mars 1879; L. 14 août 1885.

26 octobre 4888
LOI relative à la création d’une section temporaire 

du contentieux au Conseil d’Etat.
(Bull, des Lois, 12* S., B. 1197, n. 19834.)

Art. l*r. Lorsque les besoins du service l’exigeront, il sera 
formé, par décret en Conseil d’Etat, une section temporaire qui 
concourra au jugement des affaires d’élections et de contribu
tions directes ou taxes assimilées.

2. La section temporaire sera composée d'un président de 
section et de quatre conseillers d’Etat, pris dans les différentes 
sections du conseil, auxquelles ils continueront d’appartenir, et 
désignés par décret du président de la République. — Il pourra 
y avoir auprès d’elle un ou deux commissaires suppléants du 
gouvernement, nommés par arrêté du ministre de la justice, et 
qui pourront être choisis parmi les auditeurs de lr* classe. — 
Pour la désignation des membres de la section temporaire et 
des commissaires suppléants du gouvernement, le vice-président 
du Conseil d’Etat et- les présidents de section seront appelés à 
faire des présentations.

3. La section du contentieux et la section temporaire peuvent 
statuer, en audience publique, sur les affaires d’élections et de- 
contributions directes ou taxes assimilées dans lesquelles il y a 
constitution d’avocat. — Le renvoi de ces affaires à J’assseniblee 
du Conseil d’Etat statuant au contentieux peut avoir lieu dans 
les conditions prévues par l'article 19 de la loi du 24 mai 18/2-

4. Dans les affaires mentionnées ci-dessus, il ne sera pas 
reçu de constitution d’avocat après un délai de deux mois, q111 
courra du jour de l’enregistrement des protestations ou de* 
pourvois au secrétariat du contentieux, à moins que, dans ce 
délai, l’uiie des parties n'ait déjà constitué avocat. Le délai ci- 
dessus ne fera, dans aucun cas, obstacle au jugement des 
affaires en état.

5. Un règlement d’administration publique déterminera les 

mesures propres à assurer l’exécution de la présente loi, nota© 
ment celles qui concernent le service des rapporteurs, des coin 
missaires du gouvernement et du secrétariat.
-> F. L. 24 mai 1872; Décr. 9 nov. 1888, art. 2.

26 octobre 4888
LOI ayant pour objet d’ajouter un paragraphe 

à L'article 463 du Code pénal.
(Bull, des Lois, 12* S., B. 1147, n. 19835.)

Art. l"r. Le paragraphe suivant est ajouté à 1 article * 
du Code pénal : (F. le texte à l’art. 403, G. pén.) jj.

2. La présente loi est applicable aux colonies de la 
nique, de la Guadeloupe et do la Réunion.

LOIS, DECRETS, etc. —
123$J novembre 1888. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 9 novembre 1888.

5 novembre 4888
DÉCRET qui porte modification à l’organisation 

judiciaire à Mayotte et à Nossi-Bé.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1215, n. 20179.)

Art. 2. Les articles 5 du décret du 30 janvier 1852 et 3 
du décret du 29 février 1860 sont abrogés.
->F. Décr. 28 mars 1894, qui supprime le tribunal de Nossi-Bé; 
23 janv. 1896.

5 novembre 4888
DÉCRET relatif à l’exercice de la profession 

d’avocat-défenseur en Indo-Chine.
(Bull, des Lois, 12* S., B. 1215, n. 20180.)

Art. l«r. Les avocats-défenseurs de Cochinchine ont seuls 
qualité pour plaider et conclure en toute matière devant la cour 
et les tribunaux de Saigon, ainsi que pour faire et signer tous 
actes nécessaires à l’instruction des causes civiles et commer
ciales et à l’exécution des jugements et arrêts. Toute partie peut 
néanmoins, sans l’assistance d’officiers ministériels, plaider ou 
postuler, soit pour elle-même, soit pour ses cohéritiers, co
associés et consorts, soit pour ses parents ou alliés en ligne 
ascendante, descendante ou collatérale jusqu’au second degré 
inclusivement. Les maris peuvent de même plaider ou postuler 
pour leur femme, les tuteurs et curateurs pour leurs pupilles.
— Les parties peuvent se faire représenter ou assister devant 
les juridictions de l’intérieur, soit par des avocats-défenseurs, 
soit par des fondés de pouvoir agréés par la juridiction devant 
laquelle est portée l’affaire. — Bans les affaires qui sont en 
France de la compétence des justices de paix, les parties se 
présenteront en personne ; il leur sera néanmoins loisible de se 
faire assister ou représenter par un mandataire, mais seulement 
en vertu d’une autorisation spéciale du juge.

2. Le nombre des avocats-défenseurs ne peut dépasser le 
maximum fixé tous les cinq ans par le gouverneur général, sui
vant les besoins du service, après avis du procureur général, 
chef du service judiciaire.

3. Pour pouvoir exercer comme avocat-défenseur et être 
inscrit en cette qualité au tableau qui sera dressé à cet effet par 
la cour d’appel de Saigon, il faut remplir les conditions sui
vantes : — 1° Etre âgé de vingt-cinq ans accomplis ou avoir 
obtenu du gouverneur général une dispense qui ne pourra être 
accordée qu’aux candidats âgés d’au moins vingt et un ans ; — 
2° Etre Français ou naturalisé; — 3° Etre licencié en droit;
— 4° Avoir été inscrit pendant deux années à un barreau en 
France ou dans les colonies ou avoir rempli pendant deux ans 
des fonctions judiciaires, ou enfin de justifier de deux années de 
cléricature en France, en Algérie ou aux colonies, postérieure
ment à l’obtention du diplôme de licencié en droit; — 5° Justi
fier do sa moralité ; — 6° Justifier enfin du versement à la Caisse 
des dépôts et consignation dune somme de deux mille francs à 
titre de cautionnement.

4. Celui qui demandera à être nommé avocat-défenseur pré
sentera sa requête avec les pièces à l’appui au procureur général, 
chef du service judiciaire, qui, après enquête et avis de la cour, 
transmettra le dossier avec sou avis au gouverneur général. 
Celui-ci statuera en conseil privé et délivrera, s’il y a lieu, une 
commission de défenseur.

5. Les avocats-défenseurs ne sont pas tenus de résider à 
Saigon; ils peuvent s’absenter de la colonie sans autorisation. 
~~ En cas d’absence ou d’empêchement, l’avocat-défenseur 
Pourra se faire remplacer par un secrétaire réunissant les con
ditions voulues pour être nommé avocat-défenseur et agréé dans 
les formes prescrites pour la nomination des avocats-défenseurs 
titulaires.

C- La discipline des avocats-défenseurs appartient au pro
cureur général, chef du service judiciaire. — 11 leur donne tout 
Avertissement qu’il juge nécessaire et prononce contre eux, après 
es avoir entendus, le rappel à l'ordre, la censure simple et la 

censure avec réprimande. — A l’égard des peines plus graves, 
elles que la suspension, le remplacement et la destitution, le 

Procureur général fait d'ollice ou sur la réclamation des parties 
es propositions qu’il juge nécessaires, et le gouverneur général 

statue en conseil privé, après avoir pris l’avis do la cour, qui

entend, en chambre du conseil, le fonctionnaire inculpé. — Le 
recours au ministre de la marine et des colonies est ouvert 
contre les décisions du gouverneur général prononçant la desti
tution. La suspension pourra provisoirement être appliquée 
jusqu’à ce que le ministre ait statué. La suspension ne pourra 
être prononcée pour une période de plus d’une année. (F. Décr. 
13 sept. 1889, art. 11.)

7. Si, à l’audience ou dans les écrits produits en justice, les 
avocats-défenseurs s’écartent du respect dû aux lois et à la jus
tice ou manquent aux devoirs qui leur sont prescrits, les tribu
naux peuvent, suivant l’urgence des cas, d’office ou à la réqui
sition du ministère public, prononcer contre eux le rappel à 
l’ordre, la censure simple, la censure avec réprimande ou la 
suspension pendant trois mois au plus. — Les décisions du: 
tribunal de première instanee et du tribunal de commerce sont 
sujettes à appel devant la cour, lorsque la peine prononcée est 
la suspension pour plus d’un mois. — Lorsque les tribunaux 
estiment qu’il y a lieu à l’application d’une peine plus grave, 
il est dressé procès-verbal des faits, lequel est sans délai trans
mis au procureur général. L’avocat-défenseur inculpé est invité 
à donner des explications par écrit. Le gouverneur général sta
tue en conseil privé, au vu des pièces et sur le rapport du pro
cureur général.

8. Les peines disciplinaires prononcées en vertu du présent 
décret ne feront en aucun cas obstacle aux poursuites devant 
les tribunaux de répression, s’il y a lieu.

9. Il est interdit aux avocats-défenseurs, sous peine de desti
tution : — 1° De se rendre directement ou indirectement adju
dicataires de biens meubles et immeubles dont ils sont chargés- 
de poursuivre la vente; — 2° De se rendre cessionnaires de 
droits successifs ou litigieux; — 3° De faire avec leurs parties- 
des conventions aléatoires ou subordonnées à l’événement du 
procès; — 4° De s’associer entre eux pour l’exploitation de; 
leurs offices ou de prêter leur nom pour des actes de postulation 
illicite. (F. Décr. 13 sept. 1889, art. il.)

10. Les tarifs auxquels auront droit les avocats-défenseurs 
pour les actes de leur ministère et leurs plaidoiries dans les 
affaires où ils seront chargés des intérêts d’un indigène seront 
déterminés par un arrêté du gouverneur général, sur la proposi
tion du procureur général, chef du service judiciaire. Il leur est 
interdit, sous peine de destitution, de percevoir d’autres droits 
ou honoraires que ceux qui seront prévus audit tarif.

11. Les avocats-défenseurs actuellement en exercice sont 
inscrits de droit sur le tableau, sous la date de leur nomi
nation.

12. Les avocats-défenseurs de Cochinchine pourront, dans 
les conditions ei-dessus déterminées, exercer leur ministère- 
auprès des tribunaux du Tonkin.

13. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au pré
sent décret.
-> F. Décr. 15 mai 1884; 18 sept. 1888; 13 sept. 1889;. 
17 mai 1895; 6 mars 1898.

9 novembre 4888
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de la loi du 26 octobre 1888, relative 
à la création d’une section temporaire du contentieux 
au Conseil d’Etat.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1206, n. 19925.)

Art. 1er. Les affaires d’élections et de contributions directes- 
ou taxes assimilées sont réparties, sauf jonction des affaires 
connexes, entre la section du contentieux et la section tempo
raire, en nombre égal, et alternativement d’après l’ordre fixé- 
par l’enregistrement des pourvois.

2. La section du contentieux et la section temporaire dirigent
l’instruction écrite et procèdent au jugement des affaires sur 
lesquelles elles sont appelées à statuer, conformément aux règles 
actuellement en vigueur, devant la section du contentieux, en 
laut qu’il n’y est pas dérogé par la loi du 26 octobre 1888 ou 
par le présent règlement. «

3. Trois maîtres des requêtes sont attachés à la section tem
poraire. — Les rapports sont présentés devant elle par ces 
maîtres des requêtes, par les auditeurs de la section du conten
tieux, et par ceux des autres sections désignés à cet effet par le 
vice-président du Conseil d’Etat délibérant avec les présidents 
do section.
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4. Lorsque la section du contentieux ou la section temporaire 

statuent en audience publique, les questions posées par le rap
port sont communiquées aux avocats quatre jours au moins avant 
la séance. — Le rôle de chaque séance publique de la section 
du contentieux ou de la section temporaire, préparé dans les 
conditions indiquées en l’article 22 du règlement du 2 août 1879, 
est distribué à tous les conseillers d’Etat faisant partie des deux 
sections, aux maîtres des requêtes et aux auditeurs qui y sont 
attachés, ainsi qu’aux avocats dont les affaires doivent être 
appelées.

5. Après le rapport, les avocats des parties présentent leurs 
observations orales. Des conclusions sont données dans chaque 
affaire par un des maîtres des requêtes commissaires du gouver
nement près la section du contentieux, ou par l’un des commis
saires suppléants du gouvernement près la section temporaire.

6. La section du contentieux et la section temporaire ne 
peuvent statuer que si cinq au moins de leurs membres, ayant 
voix délibérative conformément à la loi du 24 mai 1872, sont 
présents. En cas de partage, on appellera le plus ancien des 
maîtres des requêtes assistant à la séance.

7. Le secrétariat du contentieux fait fonction de secrétariat 
de la section temporaire. Le secrétaire du contentieux est rem
placé aux séances de la section temporaire par un secrétaire 
adjoint désigné par le vice-président du Conseil d’Etat, confor
mément à l’article 23 du règlement du 2 août 1879.

8. Lorsqu’une affaire soumise à la section temporaire est 
renvoyée par elle à l’assemblée du Conseil d’Etat statuant au 
contentieux, conformément à l’article 3 de la loi du 26 octobre 
1888, le dossier est immédiatement transmis à la section du 
contentieux qui est chargée d’en préparer le rapport. Le renvoi 
est établi par un extrait du procès-verbal de la séance dans 
laquelle ce renvoi a été ordonné.

9. Toutes les décisions prises par la section du contentieux 
et par la section temporaire sont lues en séance publique, trans
crites sur le procès-verbal des délibérations et signées par le 
président de la section, le rapporteur et le secrétaire. — Les 
décisions rendues par la section temporaire portent en tête la 
mention suivante : — « Au nom du peuple français, — La sec
tion temporaire du contentieux du Conseil d’Etat... « — Les 
règles relatives à la forme et à l’expédition des décisions ren
dues par le Conseil d’Etat statuant au contentieux sont appli
cables aux décisions de la section du contentieux et de la 
section temporaire.

10. Le procès-verbal des séances de la section du conten
tieux et de la section temporaire mentionne l’accomplissement 
des dispositions contenues dans les articles 3 de la loi du 26 oc
tobre 1888 et 4, paragraphe 1er, 5, 6 et 9 du présent règle
ment.

11. Sont applicables aux audiences publiques de la section 
du contentieux et de la section temporaire les dispositions de 
l’article 24, paragraphe 2, de la loi du 24 mai 1872, relatif à 
la police des audiences.
-> F. L. 24 mai 1872; 13 juill. 1879; Décr. 2 août 1879; 
L. 26 oct. 1888.

9 novembre 1888
DECRET créant une section temporaire du contentieux 

au Conseil d’Etat.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1201, n. 19926.)

Article unique. Il est créé au Conseil d’Etat, pour l’expédi
tion des affaires d’élections, de contributions directes ou taxes 
assimilées, une section temporaire du contentieux, dont la durée 
est fixée à une année à compter de son installation, s’il n’eu 
est autrement ordonné par un décret postérieur.
->F. L. 26 oct. 1888.

26 novembre 1888
DÉCRET relatif à la situation, au point de vue mili

taire, des individus condamnés à la relégation. 
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1215, n. 20182.)

Art. 1er. La situation des relégables, au point de vue des 
obligations du service militaire, est constatée préalablement à 
l’envoi de la commission de classement du dossier prévu à l’ar

ticle 6 du décret du 26 novembre 1885. — Il est procédé, s’il 
y a lieu, à leur inscription sur les listes de tirage au sort et à 
leur examen par le conseil de révision du chef-lieu de départe
ment dans lequel ils subissent leur peine.

2. Les relégués sont soumis aux mêmes obligations mili
taires que les hommes de la classe de recrutement à laquelle ils 
appartiennent par leur tirage au sort, et sans qu’il y ait lieu de 
tenir compte, pour retarder leur passage dans la réserve ou 
dans l’armée territoriale, du temps pendant lequel ils n’ont pu, 
par suite de leur maintien en l’état de relégation, servir effecti
vement dans les rangs de l'armée active. — Les relégués sont 
portés sur le registre matricule comme affectés au département 
de la marine et des colonies. Il est tenu à l'administration des 
colonies un contrôle spécial faisant connaître leur situation au 
point de vue militaire. — Lorsqu’ils sont relevés de la reléga
tion par la grâce ou par un jugement rendu dans les conditions 
prévues à l’article 6 de la loi du 27 mai 1885, ils sont remis à 
la disposition du département de la guerre.

3. Les relégués individuels qui ont à accomplir du service 
dans l’armée active sont affectés aux corps des disciplinaires 
coloniaux. — Les relégués individuels sont dispensés des appels 
pour exercices dans les mêmes conditions que les militaires de 
la réserve ou de l’armée territoriale résidant aux colonies. — 
Le ministre de la marine et des colonies désigne le corps auquel 
chacun d’eux est affecté en cas de mobilisation.

4. En temps de paix, les relégués collectifs sont traités comme 
étant en état de détention et ne sont pas appelés à servir active
ment. — En cas de mobilisation, ils restent à la disposition du 
ministre de la marine et des colonies, qui détermine par arrêtés 
les corps ou services auxquels ils peuvent être affectés.
->F. L. 27 mai 1885; Béer. 26 nov. 1885 ; L. 15 juill. 1889.

7 décembre 1888
DÉCRET portant réorganisation du conseil 

supérieur de l'Indo-Chine.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1221, n. 20325.)

*> F. Décr. 8 fév. 1880; 17 oct. 1887; 26 août 1889, qui 
modifie les art. 1 et 5; 3 juill. 1897, qui modifie l’art. 4.

12 décembre 1888
DÉCRET relatif à la réorganisation du corps 

des administrateurs coloniaux.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 1221, n. 20327.)

->F. Décr. 2 sept. 1887, art. 2; 27 fév. 1889, art. 5l 
16 déc. 1892, qui l'abroge, à l’exception de l’art. 2; 4 juill- 
1896, qui paraît le remplacer.

15 décembre 1888
LOI relative à la création de syndicats autorisés pour 

la défense des vignes contre le phylloxéra.
{Bull des Lois, 12e S., B. 1205, n. 19985.)

Art. 1er. Dans les contrées où l’invasion du phylloxéra est 
menaçante, et dans celles où son apparition se manifeste par 
des taches limitées au milieu des vignes, il peut être établi des 
associations syndicales autorisées pour l’application des moyens 
propres à le combattre. Ces associations sont régies par la le1 
du 21 juin 1865, sous les modifications ci-après :

2. Ces associations syndicales autorisées ne peuvent être éta
blies que sur la demande d’un ou de plusieurs propriétaires 
intéressés.

3. La demande est adressée au préfet et communiquée au
comité local d études et de vigilance et au professeur départe 
mental d’agriculture, qui donnent leur avis et proposent le pel1 
mètre du terrain à comprendre dans l’association syndicale auto 
risée. Un arrêté du préfet ordonne ensuite une enquête, qui es 
ouverte pendant quinze jours à la mairie de chacune des coin 
munes où sont situés les terrains compris dans le périme i 
proposé. Les déclarations sont reçues par le maire. (F. V cî* 
19 fév. 1890, art. 4.) gg

4. Le périmètre ne doit comprendre qu'une zone de vigu
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représentant des conditions communes d’attaque et de défense, 
notamment par les insecticides et la submersion.

5. Après la clôture de l’enquête, un arrêté du préfet convo
que, à la mairie de l’une des communes intéressées, tous les 
propriétaires des terrains compris dans le périmètre, à l’effet de 
délibérer sur la constitution du syndicat autorisé. La réunion 
est présidée par l’un d’eux, désigné par l’arrêté de convocation 
et assisté par les deux plus âgés des membres présents. — La 
majorité des adhésions nécessaires pour parvenir à la constitu
tion du syndicat doit comprendre au moins les deux tiers des 
intéressés et représenter les trois quarts de la superficie en vigne 
ou les trois quarts des intéressés et les deux tiers de la super
ficie.

6. Les demandes, avis, registres d’enquête et délibérations 
sont ensuite soumis au conseil général du département, ou, en 
son absence, à la commission départementale, qui décide s’il y 
a lieu de constituer l’association syndicale autorisée et qui en 
fixe le périmètre.

7. Un arrêté du préfet déclare l’association syndicale défini
tivement constituée.

8. Dans le cas où le projet d’association s’étendrait sur plu
sieurs départements, il est procédé dans chacun d’eux à l’ins
truction, suivant les mêmes règles. Les conseils généraux ou 
leur commission départementale statuent, et la constitution du 
syndicat est déclarée par M. le ministre de l’agriculture.

9. Le comité directeur de l’association syndicale choisit les 
moyens à employer pour combattre le phylloxéra ; il peut ordon
ner le traitement par extinction ou arrachage, sauf à indemniser 
les propriétaires de la vigne arrachée. Dans tous les cas, il est 
seul chargé de faire exécuter les mesures qu’il a prescrites.

10. Toutes les dépenses de traitement ou autres ordonnées 
par le directeur sont à la charge de l’association. Elles seront 
payées sur les ressources du syndicat ou réparties entre les pro
priétaires intéressés proportionnellement à l’étendue de leurs 
vignes syndiquées.

11. Les propriétaires qui n’aurait pas adhéré au projet de 
syndicat pourront, dans le délai d’un mois, à partir de l’affi
chage dans les communes, prescrit par la loi du 21 juin 1865, 
le l’extrait de l’acte d’association et de l’arrêté du préfet ou du 
ministre de l’agriculture, déclarer à la préfecture qu’ils enten
dent renoncer, pondant toute la durée du syndicat et moyen
nant indemnité, à la culture de la vigne sur le terrain leur 
appartenant et compris dans le périmètre ; l’indemnité qui 
pourra être payée par l’association sera fixée conformément à 
1 article 16 de la loi du 21 mai 1836. — A défaut de réclama
tion dans le délai ci-dessus fixé, l’adhésion des propriétaires 
est définitive.

12. Dans le cas où des vignes peuvent être traitées par sub
mersion, les propriétaires de terrains intermédiaires sont tenus 
de souffrir, après avoir été entendus, moyennant une indemnité, 
conformément à la loi du 29 avril 1845, l'exécution des tra- 
jaux nécessaires pour la conduite des eaux. Les terrains bâtis, 
es jardins et les enclos y attenant sont affranchis de cette ser
vitude. — L’indemnité sera réglée sur un rapport d’expert par 
,e juge de paix qui statuera, sauf appel.

13. Les associations syndicales autorisées sont constituées 
P°ur une durée de cinq années ; à leur expiration, elles peuvent 
etr,e renouvelées par une simple déclaration des syndics à la 
Pfefecture, en justifiant du nombre des adhésions exigées par

article 5 ci-dessus.
,14. Un règlement d’administration publique fixera les règles 

accessoires pour l’exécution de la présente loi.
L. 21 mai 1836: 29 avril 1845; 21 juin 1865, art. 1“ 

1 11; Décr. 19 fév. 1890.

20 décembre 1888. —

I 20 décembre 1888
DU CONSEIL D'ETAT portant que les mem- 

fes et novices des congrégations religieuses vouées 
a l enseignement et reconnues d’utilité publique doi
vent, s’ils justifient de titres d’instituteurs et d'ad- 
J°mts dans une école primaire publique, être admis 
a contracter l’engagement de se vouer pendant trente 
a,lÿ à l enseignement public.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1890, p. 770.)

22 décembre 1888
DÉCRET qui applique aux conventions constatées par 

les cadis et aux jugements rendus par eux, diverses 
dispositions de la loi du 22 frimaire an VII.

{Bull des Lois, 12e S., B. 1209, n. 20046.)

Art. 1er. Sont désormais applicables aux conventions consta
tées par les cadis et aux jugements rendus par eux, entre indi
gènes musulmans, relativement à des immeubles sis en territoire 
civil dans tous les cas prévus par l’art. 68 du décret du 10 sep
tembre 1886, les dispositions des art. 26, 28, 29, 30, 33, 35 
et 37 de la loi du 22 frimaire an VII relatives aux obligations 
des notaires et des greffiers en matière d’enregistrement et aux 
obligations des parties en ce qui concerne le remboursement ou 
le payement des droits simples, en sus ou amendes. Les cadis 
seront soumis aux peines prévues en cas d’infraction contre les 
notaires et les greffiers, telles qu’elles ont été édictées par les 
susdits articles ou modifiées par des lois postérieures.

2. La formalité continuera à être requise sur la production de 
l’expédition et de la traduction in extenso de chaque acte ou 
jugement susceptible d’être enregistré. L’enregistrement aura lieu 
dans le délai de trois mois à partir du jour de la date de l’acte 
ou du jugement. Dans le cas prévu par l’art. 37 précité de la 
loi du 22 frimaire an VII, le cadi devra fournir au receveur de 
l’enregistrement non un simple extrait, mais l’expédition et la 
traduction in extenso du jugement.

3. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.
-> F. Décr. 16 oct. 1878; 17 avril 1889, art. 68 et 75.

22 décembre 1888
LOI ayant pour objet de modifier la loi du 21 juin 1865 

sur les associations syndicales.
{Bull des Lois, 12* S., B. 1216, n. 20183.)

Art. 1er. L'article 1er de la loi du 21 juin 1865 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. L. 21 juin 1865, art. lor.)

2. Il est ajouté à l'article 4 de la loi du 21 juin 1865, un 
second paragraphe ainsi conçu: (F. L. U juin 1865, art. 4.)

3. L’article 9 de la loi du 21 juin 1865 est modifié de la 
manière suivante : (F. L. 21 juin 1865, art. 9.)

4. Il est ajouté au premier paragraphe de l’article 11 de la 
loi du 21 juin 1865 un paragraphe ainsi concu : {V. L. 21 juin 
1865, art. 11.)

5. L’article 12 de la loi du 21 juin 1865 est modifié ainsi 
qu'il suit : (F. même loi, art. 12.)

6. L’article 14 de la loi du 21 juin 1865 est ainsi modifié : 
(F. même loi, art. 14.)

7. L'article 18 de la loi du 21 juin 1865 est ainsi modifié : 
(F. même loi, art. 18.)

8. L’article 23 de la loi du 21 juin 1865 est remplacé par 
l’article suivant : (F. même loi, art. 23.)

9. Il est ajouté à la loi du 21 juin 1865 un article 27 ainsi 
conçu : (F. même loi, art. 27.)
-> F. Décr. 19 fév. 1890; 9 mars 1894, art. 8, 11, 69; 
L. 8 avril 1898, art. 20.

24 décembre 1888
LOI concernant la destruction des insectes, des cryp

togames et autres végétaux nuisibles à l'agricul
ture.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1208, n. 20036.)

Art. 1er. Les préfets prescrivent les mesures nécessaires pour 
arrêter ou prévenir les dommages causés à l’agriculture par des 
insectes, des cryptogames ou autres végétaux nuisibles, lorsque 
ces dommages se produisent dans un ou plusieurs départements 
ou seulement dans une ou plusieurs communes et prennent ou 
peuvent prendre un caractère envahissant ou calamiteux. — 
L’arrêté ne sera pris par le préfet qu’après l’avis du conseil 
général du département, à moins qu’il no s’agisse de mesures 
urgentes et temporaires.— Il déterminera l’époque à laquelle il 
devra être procédé à l’exécution des mesures, les localités dans
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lesquelles elles seront applicables, ainsi que les modes spéciaux 
à employer. — Il n’est exécutoire, dans tous les cas, qu’après 
l’approbation du ministère de l’agriculture, qui prend, sur les 
procédés à appliquer, l’avis d’une commission technique instituée 
par décret.

2. Les propriétaires, les fermiers, les colons ou métayers, 
ainsi que les usufruitiers et les usagers, sont tenus d’exécuter 
sur les immeubles qu’ils possèdent et cultivent, ou dont ils ont 
la jouissance et l’usage, les mesures prescrites par l’arrêté pré
fectoral. Toutefois, dans les bois et forêts, ces mesures ne sont 
applicables qu’à une lisière de trente mètres. — Ils doivent 
ouvrir leurs terrains pour permettre la vérification ou la destruc
tion, à la réquisition des agents. — L’Etat, les communes et les 
établissements publics et privés sont astreints aux mêmes obliga
tions sur les propriétés leur appartenant.

3. En cas d’inexécution dans les délais fixés, procès-verbal 
est dressé par le maire, l’adjoint, l’officier de gendarmerie, le 
commissaire de police, le garde forestier ou le garde champêtre, 
et le contrevenant est cité devant le juge de paix.— La citation 
sera donnée par lettre recommandée ou par le garde champêtre. 
— Les parties pourront comparaître volontairement et sur un 
simple avertissement du juge de paix. — Les délais fixés par 
l’art. 146 du Code d’instruction criminelle seront observés. — 
Le juge de paix pourra ordonner l’exécution provisoire de son 
jugement nonobstant opposition ou appel sur minute et avant 
l’enregistrement.

4. A défaut d’exécution dans le délai imparti par le juge
ment, il est procédé à l’exécution d’office, aux frais des contre
venants, par les soins du maire ou du commissaire de police.— 
Le recouvrement des dépenses ainsi faites est opéré par le per
cepteur, en vertu de mandatements exécutoires, délivrés par les 
préfets, et conformément aux règles suivies en matière de contri
butions directes.

5. Les contraventions aux dispositions des art. 1 et 2 de la 
présente loi sont punies d’une amende de 6 à 15 francs. — 
L’amende est doublée et la peine d’emprisonnement pendant cinq 
jours au plus peut même être prononcée, en cas de récidive, 
contre les contrevenants.

6. L’art. 463 du Gode pénal est applicable aux pénalités 
prononcées par la présente loi.

7. La loi du 28 ventôse an IV est abrogée'. Sont maintenues 
toutes les dispositions des lois et règlements concernant la des
truction du phylloxéra et celle du doriphora.

8. La présente loi est applicable aux départements de l’Al
gérie.

28 décembre 1888. —

28 décembre 1888
LOI modifiant les articles 22 à 27 {service militaire des 

chemins de fer) de la loi du 13 mars 1875 relative à 
la constitution des cadres et des effectifs de l’armée 
active et de l’armée territoriale.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1208, n. 20039.)

Article unique. Les art. 22, 23, 24, 25, 26 et 27 de la loi 
du 13 mars 1875 sont remplacés par les articles suivants : (F. 
L. 13 mars 1875, art. 22, 23, 24, 25, 26, 27.)

29 décembre 1888
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1889.
{Bull, des Lois, -12e S., B. 1212, n. 20074.)

Titre Ier. — Budget ordinaire.

§ 2. — Des impôts et des revenus autorisés.

Art. 2. Des expéditions authentiques de tous les titres rela
tifs à l’état des personnes et des biens qui sont déposés dans les 
archives nationales et départementales pourront être délivrées 
aux intéressés. — Elles seront taxées à deux francs par rôle, 
pour les documents de l’ancien régime, et à soixante-quinze cen
times par rôle, pour les pièces postérieures au 6 novembre 1789. 
— Les copies de plans exécutés à la même échelle que les ori
ginaux par des hommes de l’art, conformément aux art. 18 du

règlement des archives nationales en date du 16 mars 1887, et 
22 du règlement des archives départementales, en date du 
6 mars 1843, pourront être authentiquées, quelle que soit leur 
date, moyennant un droit de visa proportionnel à la dimension 
du papier timbré, c’est-à-dire d’un franc cinquante centimes 
pour le moyen papier, de deux francs vingt-cinq centimes pour 
le grand papier, et de trois francs pour le papier de format 
maximum.

3. Pour couvrir le Trésor du surcroît de dépenses que peut 
nécessiter l’application du régime institué par l’art. 2 de la loi 
du 27 juillet 1884, chaque dénaturateur de sucres sera tenu de 
verser une redevance dont le montant est fixé à un franc par 
100 kilogrammes de sucre mis en œuvre.— Cette redevance sera 
payée au moment même des dénaturations et avant la décharge 
de l’acquit-à-caution.

3 janvier 1889.

-> F. Béer. 26 déc. 1890, art. 43, qui abroge l’art. 29, der
nier alinéa; 16 août 1894.

29 décembre 1888
DÉCRET relatif à la division territoriale de la France 

en conservations forestières.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1236, n. 20567.)

ANNÉE 1889

3 janvier 1889
DÉCRET pour l’exécution de la loi du 30 mars 1887 

relative à la conservation des monuments et objets 
ayant un intérêt historique et artistique.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1889, p. 418.)

Art. 1er. Le classement, en totalité ou eu partie, des im
meubles par nature ou par destination dont la conservation 
peut avoir, au point de vue de l’histoire ou de l’art, un intérêt 
national, est prononcé par arrêté spécial du ministre de l’ins
truction publique et des beaux-arts. — L’arrêté détermine les 
parties de l’immeuble auxquelles le classement s’applique’ j* 
vise l’avis de la commission des monuments historiques et, s’il 
y a lieu, ceux du ministre intéressé et des représentants légaux 
de rétablissement public propriétaire.

2. Si l’immeuble appartient à l’Etat, l’initiative du classe
ment est prise soit par le ministre dans les attributions duquel 
cet immeuble se trouve placé, soit par le ministre de l’instruc
tion publique et des beaux-arts. — En cas de désaccord, !e 
ministre de l’instruction publique et des beaux-arts transmet au 
Conseil d’Etat, avec les observations de son collègue, le projet 
de décret prévu par l’article 2 de la loi du 30 mars 1887 et 
l’avis de la commission des monuments historiques et les obser
vations de son collègue.

3. Les demandes de classement des immeubles appartenant a
des établissements publics sont formées : — 1° Si l’immeuble 
appartient à un département, par le préfet avec l’autorisation 
du conseil général; — 2° S’il appartient à une commune, Paj 
le maire avec l’autorisation du conseil municipal; — 3° si 
appartient à une fabrique, par le trésorier du conseil de fabrique 
avec l’autorisation de ce conseil; — 4° S’il appartient^ tou 
autre établissement public, par les représentants légaux de 1 eta 
blissement. — A défaut de ces demandes, le consentement 
département, de la commune, de la fabrique, ou de l’étabh 
sement public est provoqué, sur l’initiative du ministre 
l’instruction publique et des beaux-arts, par le ministre soir 
l’autorité duquel l’établissement est placé. — Dans Ie caS, -t 
l’immeuble a fait l’objet d’une alfeclalion, l’affectataire 0 
être consulté. »

4. Si l’établissement public n’a pas donné son consenteineuj 
ou si l’avis du ministre sous l’autorité duquel l’immeuble _ 
placé n’est pas favorable, le ministre de l’instruction pub
et des beaux-arts transmet au Conseil d’Etat, avec le pi°Je 
décret et l’avis de la commission des monuments historiques, ^ 
observations des administrations ou établissements intéress s 
celles de son collègue.
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5. Le classement de l’immeuble appartenant à un particulier 

ne peut être prononcé qu’après que le propriétaire en a adressé 
la demande au ministre de l’instruction publique et des beaux- 
arts, ou qu’il a donné son consentement par écrit. —- L’arrêté 
qui prononce le classement en détermine les conditions et men
tionne l’acceptation de ces conditions par le propriétaire.

6. Toutes demandes de classement adressées au ministre doi
vent être accompagnées, entre autres pièces, des documents 
graphiques représentant l’ensemble ou les détails intéressants 
du monument dont le classement est demandé et, autant que 
possible, des photographies de ce monument.

7. Lorsque l’accord s'établit entre le ministre de l’instruction 
publique et des beaux-arts et l’établissement ou le particulier 
propriétaire de l’immeuble, l’arrêté du ministre doit intervenir 
dans les six mois, à dater du jour de cet accord. — A défaut 
d’arrêté dans ce délai, le projet de classement est considéré 
comme abandonné.

8. Le classement d'un immeuble n’implique pas nécessaire
ment la participation de l’Etat aux travaux de restauration ou 
de réparation. — Dans le cas où une partie de ces dépenses 
est mise à sa charge, l’importance de son concours est fixée en 
tenant compte de l’intérêt de l’édifice, de son état actuel et des 
sacrifices consentis par le département, la commune, rétablis
sement public ou le particulier propriétaire du monument.

9. Le classement d’un immeuble et l’exécution par l’Etat de 
travaux de restauration ou de réparation n’impliquent pas la 
participation de l’Etat dans les charges des travaux d’entretien 
proprement dits.

10. Tous projets de travaux concernant un monument classé 
sont adressés ou communiqués au ministre de l’instruction pu
blique et des beaux-arts. — Si le projet comporte une demande 
d’allocation sur le crédit affecté aux monuments historiques, il 
est accompagné de pièces établissant : 1° la situation financière 
du département, de la commune ou de l’établissement public 
qui sollicite la subvention ; 2° le montant des sacrifices consen
tis soit par l’établissement, soit par le particulier propriétaire, 
et celui des allocations de toute nature qui pourraient concourir 
à la dépense.

11. Sont compris parmi les travaux dont les projets doivent 
être soumis à l’approbation du ministre : les peintures murales, 
la restauration des peintures anciennes, l’exécution de vitraux 
neufs et la restauration de vitraux anciens, les travaux qui ont 
pour objet d’agrandir, dégager, isoler et protéger un monument 
classé, et aussi les travaux tels qu'installation de chauffage, 
d’éclairage, de distribution d’eau et autres qui pourraient soit 
modifier une partie quelconque du monument, soit en compro
mettre la conservation. — Est également comprise parmi ces 
travaux la construction de bâtiments annexes à élever contre un 
monument classé. — Aucun objet mobilier ne peut être placé à 
Perpétuelle demeure dans un monument classé, sans l’autorisa
tion du ministre de l’instruction publique et des beaux-arts.

12. Les immeublés qui seraient l’objet d’une proposition de 
classement en cours d’instruction ne pourront être détruits, res
taurés ou réparés sans le consentement du ministre de l’instruc
tion publique et des beaux-arts, jusqu’à ce que la décision mi
nistérielle soit intervenue, si ce n’est après un délai de trois 
mois à dater du jour où la proposition aura été régulièrement 
Portée à la connaissance de l’établissement public ou du parti
culier propriétaire.

13. Si, après le classement d’un monument appartenant à 
Uo particulier et en dehors des conditions prévues par l’article 3 
ue la loi, l’Etat accorde une subvention pour la conservation ou 
]a restauration de ce monument, l’arrêté ministériel qui alloue 
m subvention détermine les conditions particulières qui peuvent 
Çtre imposées au propriétaire, et mentionne le consentement 
eci’it de celui-ci.

14. Sont considérés comme régulièrement classés avant la 
Promulgation, de la loi : — 1° Les monuments classés avec le 
consentement de ceux auxquels iis appartiennent ou dans les 
attvibutions desquelles ils se trouvaient placés; — 2° Les mo- 
j'muents qui auraient été classés d’office par le ministre de
instruction publique et des beaux-arts et dont le classement, 

après avoir été porté à la connaissance des intéressés, n’aura 
^ l’objet d’aucune protestation dans le délai de trois mois; —

Les monuments classés pour lesquels l’Etat aurait fait une 
®ePense quelconque sur le crédit affecté aux monuments histo
riques.

lesquels l’Etat n’a fait aucune dépense, ne commence à courir 
qu’à dater de la notification faite au propriétaire, si elle est 
postérieure à la promulgation de la loi. — Six mois après la 
réclamation, le monument est déclassé de droit, sans qu’auciuie 
formalité soit nécessaire.

16. Les articles 6, 8 et 10 du présent règlement sont appli
cables aux objets mobiliers appartenant à l’Etat, aux départe
ments, aux communes, aux fabriques et autres établissements- 
publics dont la conservation présente, au point de vue de l’his
toire et de l’art, un intérêt national.

17. Le classement des objets mobiliers prescrit par l’article 8 
de la loi est fait par le ministre de l’instruction publique et des 
beaux-arts, soit d’office, soit sur la demande du ministre dans 
les attributions duquel est placé le service auquel ces objets sont, 
affectés, soit sur celle des représentants légaux de l’établisse
ment propriétaire.

18. Le classement de ces objets est notifié : si les objets clas
sés appartiennent à l’Etat, au ministre dans les attributions du
quel est placé le service auquel ils sont affectés; s’ils appar
tiennent à un établissement public, aux représentants légaux de 
cet établissement et au ministre dans les attributions duquel il 
est placé. — En ce qui concerne les départements et les com
munes, le délai de six mois dans lequel la réclamation peut être- 
faite ne court que du dernier jour de la session ordinaire ou 
extraordinaire dans laquelle cette notification aura été portée à 
la connaissance du conseil général ou du conseil municipal.

19. A défaut de réclamation de la part de l’établissement 
public, le ministre, dans les attributions duquel cet établisse
ment est placé, peut réclamer d’office contre le classement ou le 
déclassement. — Dans tous les cas où il doit être statué par 
décret rendu en la forme des règlements d’administration pu
blique, le ministre de l’instruction publique et des beaux-arts 
transmet au Conseil d’Etat, avec l’arrêté attaqué et l’avis de la 
commission des monuments historiques sur la réclamation, les 
observations du ministre intéressé et, s’il ÿ a lieu, celles de 
rétablissement public.

20. L’action civile ouverte au profit de l’Etat par l’article 12 
de la loi devant les tribunaux civils ou devant les tribunaux 
correctionnels si l’infraction est accompagnée d’un délit de droit 
commun, contre les personnes qui auront contrevenu aux dispo
sitions des articles 4 et 10 de ladite loi, ainsi que celle qui 
appartient au propriétaire, est, en ce qui concerne les établisse
ments publics, intentée et suivie à la diligence, soit du ministre 
de l’instruction publique et des beaux-arts, soit des représen
tants légaux de l’établissement.

21. L organisation de la commission des monuments histo
riques et le mode de nomination de ses membres sont réglés par 
décret.

8 janvier 1889
DÉCRET concernant l’admission aux fonctions 

de notaire dans l'Inde.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 1226, n. 20414.)

Art. l°r. La durée du stage exigé des candidats aux fonctions 
de notaire dans les établissements français de l’Inde, qui sont 
pourvus du diplôme de licencié eu droit ou du certificat d’apti
tude délivré par les écoles de droit des colonies, pourra être 
réduite à un an pendant une période de cinq années à partir du 
présent décret. Il sera fait mention de la dispense dans le dé
cret de nomination.

2. Sont abrogées les dispositions contraires de l’article 44 du 
décret du 24 août 1887.

->F. Béer, 24 août 1887.

9 janvier 1889
DÉCRET relatif à la composition des conseils de 

guerre pour le jugement du personnel administratif 
de la marine.

(Sirey, Lois annotées, 10e S., 1889, p. 548.)
-> F. C. just. mil. 4 juin 1858; Béer. 21 juin 1858; 23 avril 
1897.
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18 janvier 1889

DÉCRET qui applique en Algérie les dispositions du 
décret du 4 juin 1888 concernant les conditions des 
ouvriers français pour pouvoir soumissionner les 
travaux et fournitures faisant l'objet des adjudica
tions de l’État.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1229, n. 20463.)

->V. L. 31 janv. 1833; Décr. 31 mai 1862; 18 nov. 1882;
4 juin 1888.

23 janvier 1889
DECRET fixant le siège et le ressort du conseil et 

du tribunal de révision des arrondissements mari
times.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1226, n. 20416.)

Art. 1er. Il y a, pour les cinq arrondissements maritimes : —

-> y. L. 4 juin 1858, art. 2 et 34; 21 juin 1858.

23 janvier 1889
DÉCRET qui modifie l’article 10 de l’ordonnance du 

15 novembre 1846 portant règlement sur la police, 
la sûreté et l'exploitation des chemins de fer,

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1234, n. 20539.)
->F. Ord. 15 nov. 1846, art. 10; Décr. 9 mars 1889.

24 janvier 1889
LOI tendant à rendre à diverses catégories de con

damnés leurs droits de vote et d’éligibilité à l’expi
ration ou à la remise de leur peine.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1221, n. 20323.)

Article unique. L’article 15, paragraphes 4 et 14, et l’ar
ticle 16 du décret organique du 2 février 1852 sont modifiés de 
la manière suivante : (F. Décr. 2 fév. 1852, art. 15, §§ 4 et 14, 
et art. 16.)

->F. C. fin., art. 101, 222, 223, 228, 230, 231, 232, 233, 
291, 292, 294, 423; L. 7 juin 1848, 27 mars 1851; Décr. 
2 fév. 1852; L. 30 juin 1881, 29 juill. 1881, art. 18 et suiv.

25 janvier 1889.
1° Un conseil de révision permanent siégeant à Brest; — 2° Un 
tribunal de révision permanent siégeant dans le même port. — 
Ce conseil et ce tribunal de révision prennent le nom de conseil 
ou tribunal de révision de la marine.—Leur juridiction s’étend 
au ressort de tous les conseils de guerre et tribunaux maritimes 
des arrondissements maritimes.

->F. L. 4 juin 1858, art. 26 et 46 ; Décr. 21 juin 1858.

23 janvier 1889
DÉCRET déterminant le ressort des conseils de 

guerre et des tribunaux maritimes dans toute l’éten
due du territoire de la République.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1227, n. 20453.)

Art. 1er. Le ressort des conseils de guerre et des tribunaux 
maritimes de chaque arrondissement maritime s’étend sur le 
territoire de la République ainsi qu’il est dit au tableau ci- 
après :

25 janvier 1889
LOI relative à l’exercice financier.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1223, n. 20345.)

Art. 1er. Les droits acquis et les services faits du 1er janvier 
au 31 décembre de l’année qui donne son nom à un budget sont 
seuls considérés comme appartenant à l’exercice de ce budget.

2. Toutefois l’administration peut, dans la limite des crédits 
ouverts au budget d'une année, et jusqu’au 31 janvier de l’annee 
suivante, achever les services du matériel dont l’exécution com
mencée n’a pu être terminée avant le 31 décembre pour des 
causes de force majeure ou d’intérêt public qui doivent etre 
énoncées dans une déclaration de l’ordonnateur.

3. La période d’exécution des services d’un budget embrasse,
outre l’année même à laquelle il s'applique, des délais compte 
mentaires accordés sur l’année suivante, pour achever les ope 
rations relatives au recouvrement des produits, à la constatation 
des droits acquis, à la liquidation, à l’ordonnancement et a 
payement des dépenses. — A l’expiration de ces délais, l’exei 
cice est clos. .

4. Eu ce qui concerne le budget de l’État, ces délais s e 
dent pendant la seconde année : — 1° Jusqu’au 31 mars, P0^ 
la liquidation et l’ordonnancement des sommes dues aux créai 
ciers; — 2° Jusqu’au 30 avril pour le payement des dépens
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lre circonscription.

Chef-lieu : 
Cherbourg.

2e CIRCONSCRIPTION.

Chef-lieu :
Brest.

3e CIRCONSCRIPTION.

Chef-lieu :
Lorient.

4° CIRCONSCRIPTION.

Chef-lieu : 
Bochefort.

5e CIRCONSCRIPTION.

Chef-lieu :
Toulon.

Aisne. Côtes-du-Nord. Cher. Ariège. Ain. Haute-Saône.
Ardennes. Eure-et-Loir. Indre. Basses-Pyrénées. Algérie. Haute-Savoie.
Aube. Finistère. Indre-et-Loire. Charente. Allier. Hérault.
Calvados. Ille-et-Vilaine. Loire-Inférieure. Charente-Inférieure. Alpes-Maritimes. Isère.
Eure. Mayenne. Loiret. Corrèze. Ardèche. Jura.
Manche. Orne. Loir-et-Cher. Creuse. Aude. Loire.
Marne. Sarthe. Maine-et-Loire. Deux-Sèvres. Aveyron. Lozère.
Meurthe-et-Moselle. Morbihan. Dordogne. Basses-Alpes. Puy-de-Dôme.
Meuse. Nièvre. Gers. Bouches-du-Rhône. Pyrénées-Orientales.
Nord. Vendée. Gironde. Cantal. Rhône.
Oise.
Pas-de-Calais.
Seine.
Seine-et-Marne. 
Seine-et-Oise. 
Seine-Inférieure. 
Somme.
Vosges.

Yonne. Haute-Garonne.
Hautes-Pyrénées.
Haute-Vienne.
Landes.
Lot.
Lot-et-Garonne.
Tarn-et-Garonne.
Vienne.

Corse.
Côte-d'Or.
Doubs.
Drôme.
Gard.
Hautes-Alpes.
Haute-Loire.
Haute-Marne.

Saône-et-Loire.
Savoie.
Tara.
Territoire de Belfort. 
Var.
Vaucluse.

la liquidation et le recouvrement des droits acquis à l’État pen
dant l’année du budget; — 3° Jusqu’au 30 juin, pour l’autori
sation et la régularisation, par des crédits supplémentaires de 
dépenses afférentes aux charges publiques rendues obligatoires 
par la loi de finances, et dont le montant ne peut être définiti
vement connu qu’après l’exécution des services; — 4° Jusqu’au 
31 juillet, pour les opérations de régularisation nécessitées par 
les erreurs d’imputation, par le remboursement des avances ou 
cessions que les ministères se font réciproquement, par les reverse
ments de fonds à rétablir aux crédits des ministres ordonnateurs, 
par la régularisation des traites de la marine et des colonies et 
par le versement à la caisse des gens de mer ou à la caisse 
d’épargne postale du parfait payement des allocations des états- 
majors et équipages embarqués hors des mers d’Europe.

5. Il n’est pas dérogé aux dispositions de la loi du 23 mai 
1834* sur la comptabilité des exercices clos, et des lois des 
29 janvier 1831, 10 mai 1838 et 3 mai 1842* sur la comptabi
lité des exercices périmés. — Les sommes réalisées sur les 
restes à recouvrer des exercices clos et sur les créances restant à 
liquider sont portées en recettes au compte de l’exercice courant.

6. La présentation du projet de loi de règlement définitif du 
budget du dernier exercice clos, et la production des comptes des 
ministres à l’appui, doivent avoir lieu au plus tard à l’ouver
ture de la session ordinaire des Chambres qui suit la clôture de 
l’exercice.

7. Avant le 1er mai de l'année qui suit la clôture de l’exer
cice expiré, la Cour des comptes remet au ministre des finances 
la déclaration générale de conformité relative à cet exercice, 
pour qu’elle soit imprimée et distribuée au Sénat et à la Chambre 
des députés. — (Ainsi complété, L. 14 avril 1896.) La distri
bution de cette déclaration, avec le rapport qui l’accompagne, 
sera faite avant le 1er avril suivant.

8. Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente 
loi.

25 janvier 1889. —

->F L. 29 janv. 1831; 23 mai 1834*; 10 mai 1838; 3 mai 
1842*; Décr. 31 mai 1862.

25 janvier 1889
DECRET relatif à l’unification de la solde 

des officiers de l’armée de mer. 
(Journ. off., 27 janv. 1889.)

5 février 1889
DÉCRET organisant le service militaire 

des chemins de fer.
(Journ. off., 6 fév. 1889.)

5 février 1889
DECRET portant organisation des sections 

de chemins de fer de campagne.
(Journ. off., 6 fév. 1889.)

5 février 1889
DECRET réglant la composition et les attributions 

de la commission militaire supérieure des chemins 
de fer.

(Journ. off., 6 fév. 1889.)

^IlT- 3. La commission militaire supérieure des chemins de fer 
I * consultative. — Elle est chargée d émettre son avis sur toutes 
j.s questions relatives à l’emploi des chemins de fer pour les 

esoins de l’armée et notamment celles qui concernent : —1« La 
{Réparation des transports stratégiques; — 2° L’examen de tous 

{{ Projets de lignes nouvelles et de raccordement ou de modifi- 
Ce ,10us aux lignes existantes, ainsi que de tous les projets con- 
tj Ulant; les aménagements principaux (gaies, quais, alimenta- 
desUS .“, ^Pôts de machines, etc.); — 3° La détermination 

conditions à remplir par le matériel roulant en vue des 
asports militaires, et les modifications à apporter à ce maté-

riel ; 4° L instruction spéciale à donner aux troupes de toutes
armes en vue des transports; — 5» Les traités à passer entre 
les compagnies et le département de la guerre pour les trans
ports militaires, les fournitures de matériel et la constitution 
d approvisionnements; — 6° L’organisation, l’instruction et le
mode d’emploi des troupes spéciales de chemins de fer;__7° Les
mesures à prendre pour assurer la surveillance et la protection 
des voies ferrées et de leurs abords; — 8» Les moyens de des
truction et de réparation rapide des lignes.
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9 février 1889
DÉCRET portant application au Sénégal des dispo

sitions du décret du 15 mai 1888 relatif à l’établis
sement de conducteurs électriques d’éclairage et de 
transport de force.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1241, n. 20646.)
->F. Ord. 7 sept. 1840; Décr. 12 juill. 1877; 12 oct. 1882:
15 mai 1888.

9 février 1889
DÉCRET réglementant la pèche du capelan 

sur les côtes des îles Saint-Pierre et Miquelon. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1240, n. 20628.)

->F. Décr. 6 mars 1877.

11 février 1889
DECRET portant règlementation de la perception 

des droits de douane à Mayotte.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1240, n. 20629.)

->F. Décr. 6 mars 1877.

12 février 1889
DECRET portant approbation d’une délibération du 

conseil général de la Guadeloupe sur l’impôt sur le 
revenu des valeurs mobilières.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1241, n. 20647.)
->F. L. 23 juin 1857; Décr. 11 août 1866, art. 1, § 7; Sén.- 
cons. 4 juill. 1866, art. 3, § 4; L. 23 août 1871 ; 29 juin 1872 ; 
Décr. 6 déc. 1872; L. 21 juin 1875; Décr. 15 déc. 1875; L. 
28 déc. 1880; 29 déc. 1884.

12 février 1889
DÉCRET relatif à la redevance annuelle que la ville 

de Paris est autorisée à percevoir pour l’établisse
ment, l’entretien et le fonctionnement des lignes télé
graphiques et téléphoniques.

(Bull, des Lois, 12-> S., B. 1226, n. 20428.)

Art. I01’. La redevance annuelle que la ville de Paris est au
torisée à percevoir en vertu des 2° et 3° paragraphes de l’ar
ticle 2 de la loi du 28 juillet 1885, relative à l’établissement, 
à l’entretien et au fonctionnement des lignes télégraphiques et 
téléphoniques, est et demeure fixée, pour chaque conducteur 
double, à 1 franc par 100 mètres. Ce tarif est réduit de moitié 
pour les conducteurs simples. — La redevance est calculée 
d’après la longueur réelle du conducteur double ou simple, par 
fraction indivisible de 100 mètres.

2. Les lignes desservies exclusivement par des avertisseurs 
d'incendie et reliant des établissements particuliers au réseau 
municipal de secours en cas d’incendie ne sont passibles que 
d’un droit fixe de 1 franc par chaque conducteur aboutissant à 
ces avertisseurs.

->F. L. 28 juill. 1885.
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13 février 1889

LOI portant modification de l’article 9 de la loi du 
23 mars 1855 (hypothèque légale de la femme).

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1221, n. 20321.)

Article unique. II sera ajouté à l'article 9 de la loi du 23 
mars 1855 une disposition ainsi conçue : (F. L. 23 mars 1855, 
g.rt. 9.) — Les dispositions qui précèdent sont applicables à la 
Guadeloupe, à la Martinique et à la Réunion.
->■ F. G. civ., art. 1690, 2121 ; L. 23 mars 1855; Décr. 
23 mars 1889.

13 février 1889
DÈCPiET qui modifie l’article 8 du décret du 

28 mars 1852 sur la pêche du hareng.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1226, n. 20432.)

—>V. Décr. 28 mars 1852.

13 février 1889
LOI rétablissant le scrutin uninominal pour l’élection 

des députés.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1230, n. 20475.)

Art. 1er. Les articles 1, 2 et 3 de la loi du 16 juin 1885 
'Sont abrogés.

2. Les membres de la Chambre des députés sont élus au 
scrutin individuel. Chaque arrondissement administratif dans 
les départements et chaque arrondissement municipal à Paris et 
à Lyon nomme un député. Les arrondissements dont la popula
tion dépasse 100,000 habitants nomment un député de plus 
par 100,000 ou fraction de 100,000 habitants. Les arrondis
sements dans ce cas sont divisés en circonscriptions dont le 
tableau est annexé à la présente loi et ne pourra être modifié 
que par une loi.

3. Il est attribué un député au territoire de Belfort, six à 
l’Algérie et dix aux colonies, conformément aux indications du 
tableau.
~>F. L. 16 juin 1885 et des tableaux annexés ; 22 juill. 1893.

13 février 1889
DÉCRET rendant applicables à la Guyane les dispo

sitions de la loi du 16 octobre 1849 édictant des 
peines contre les individus qui font usage de tim
bres-poste ayant déjà servi à l affranchissement 
des lettres.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1240, n. 20632.)

->F. Décr. 16 oct. 1849.

13 février 1889
DÉCRET rendant applicable aux colonies françaises 

la loi du 5 août 1879 relative à la nomination des 
membres des commissions administratives des hos
pices, etc.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1241, n. 20648.)

Art. 1er. La loi du 5 août 1879, relative à la nomination 
des membres des commissions administratives des hospices, des 
hôpitaux et des bureaux de bienfaisance, est rendue applicable 
aux colonies françaises.

2. Les attributions confiées au ministre de l'intérieur sont 
dévolues au ministre de la marine et des colonies ; celles attri
buées au préfet sont dévolues au gouverneur.
~>F. L. 5 août 1879.

13 février 1889
DÉCRET portant établissement cl’un d?'oit de 3 p. 100 

sur la valeur locative des maisons situées dans les 
bourgs de la Guyane.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1241, n. 20649.)

14 février 1889
DÉCRET portant application à la Nouvelle-Calé

donie du décret du 21 janvier 1882, qui modifie les 
remises allouées aux curateurs aux successions et 
biens vacants.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1243, n. 20666.)
->■ F. Décr. 27 janv. 1855 : 21 janv. 1882.

15 février 1889
DÉCRET sur l’expropriation pour cause d'utilité 

publique au Sénégal.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1242, n. 20660.)

Chapitre Ier.

Art. l“r. L’expropriation pour cause d’utilité publique au 
Sénégal s’opère par autorité de justice.

2. Les tribunaux ne peuvent prononcer l’expropriation qu’au- 
tant que l’utilité en a été constatée et déclarée dans les formes 
prescrites par le présent décret. Ces formes consistent : 1° dans 
l’arrêté du gouverneur dûment autorisé, ou dans l’arrêté du 
gouverneur pris en conseil privé, qui autorise l’exécution des 
travaux pour lesquels l’expropriation est requise, selon que ces 
travaux sont à la charge de l’Etat ou à la charge de la colonie; 
2° dans l’arrêté du gouverneur pris en conseil privé qui désigne 
les localités ou territoires sur lesquels les travaux doivent avoir 
lieu, lorsque cette désignation ne résulte pas des arrêtés men
tionnés au paragraphe précédent; 3° dans l’arrêté ultérieur 
pris en conseil privé par lequel le gouverneur détermine les 
propriétés particulières auxquelles l’expropriation est appli
cable. Cette application ne peut être faite à aucune propriété 
particulière qu’après que les parties intéressées ont été mises 
en état de fournir leurs contredite, selon les règles exposées au 
titre IL

3. L’arrêté qui autorise les travaux pour l’exécution desquels 
l’expropriation est requise n’est rendu qu’après une enquête ad
ministrative. Cette enquête a lieu dans les formes déterminées 
par un arrêté du gouverneur pris en conseil privé.

Chapitre IL — Du jury chargé de régler les indemnités.

30. Chaque année, dans le courant du mois de décembre, une 
commission, sous la présidence du directeur de l'intérieur, e 
composée de deux conseillers privés titulaires ou suppléant* 
désignés par le gouverneur et de deux membres de la chambre 
de commerce nommés par cette chambre, dresse une liste d® 
vingt notables ayant leur domicile réel dans la colonie et J 
possédant des propriétés ou y payant patente, parmi lesque * 
sont choisis les membres du jury spécial, appelés, le cas écbean » 
à régler les indemnités dues par suite d’expropriation P°ul 
cause d’utilité publique. Cette liste est publiée avant le l“r jaU 
vier au journal officiel de la colonie.

32. Les sexagénaires seront dispensés, s'ils le requièrent»
des fonctions de jurés. . .

33. Sont incapables d’être jurés : 1° ceux à qui, j
de tout ou partie des droits civils et de famille a été intei 1 > 
2° les faillis non réhabilités ; 3° les interdits et ceux ff 
sont pourvus d'uu conseil judiciaire ; 4° ceux qui ont été c ^ 
damnés pour crime ou pour délit de vol, escroquerie, abus ^ 
confiance, attentat aux moeurs, outrage à la morale pubhqu 
religieuse. . ^

34. Les empêchements résultant pour les juges à rais
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leur parenté ou alliance, soit entre eux, soit entre eux et les 
parties, sont applicables aux jurés, à raison de leur parenté ou 
alliance, soit entre eux, soit entre eux et les parties intéressées.

35. La liste des cinq jurés et des deux jurés supplémentaires 
est transmise au directeur de l’intérieur qui, après s’être concerté 
avec le magistrat directeur dn jury, convoque les jurés et les 
parties en leur indiquant au moins huit jours à l'avance le jom
et l'heure de la réunion.

46. La décision du jury et 1 ordonnance du magistrat direc
teur ne peuvent être attaquées que par la voie de recours en an
nulation..............

Chapitre III. — Des règles à suivre pour la fixation 
des indemnités.

53. L’indemnité doit comprendre, s'il y a lieu, outre la 
valeur vénale de l’immeuble exproprié, tout ce qui pourrait aug
menter cette valeur comme bâtiments, plantations, immeubles 
par destination, ainsi que les récoltes sur pied, lorsque la dépos
session a lieu avant la récolte.

54. .... Si le restant de la propriété a subi une dépré
ciation, l’indemnité doit comprendre, en outre de la valeur.de la 
portion expropriée, une somme égale à la moins-value de la por
tion non vendue...............

Titre VIII. — Dispositions générales.

101. Le présent décret est applicable à tous les habitants de 
la colonie, sans distinction de nationalité.

102. Le tarif des frais et dépens pour tous les actes qui 
seront faits en vertu du présent décret sera réglé par un arrêté 
provisoirement exécutoire, rendu par le gouverneur en conseil 
privé ét soumis à l’approbation du ministre de la marine et des 
colonies.

103. Le décret du 21 avril 1880 qui a rendu applicable au 
Sénégal le sénatus-consulte du 3 mai 1856 sur l’expropriation 
pour cause d’utilité publique aux Antilles et à la Réunion est 
abrogé.

[Pour le surplus, V. L. 3 mai 1841.]

F C. civ., art. 2181; G. pr. civ., art. 61, 63, 64, 68; 
Sén.-cons. 3 mai 1856; Décr. 18 fév. 1878; 21 avril 1880.

16 février 1889
DÉCRET qui modifie Iarticle 1er du décret du 10 juin 

1879 relatif à la pèche de la morue.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1231, n. 20542.)

19 février 1889
^Ol relative à la restriction du privilège du bailleur 

à un fonds rural et à l'attribution des indemnités 
dues par suite d’assurances.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1224, n. 20381.)

^RT- 1er. Le privilège accordé au bailleur d'un fonds rural 
le h ar^c*e du Code civil ne peut être exercé, même quand 
der a a(’'luF date certaine, que pour les fermages des deux 

uieres années échues, de l’année courante et d’une année à 
artir de l’expiration de l’année courante, ainsi que pour tout 

rêi^Ul COllcei'ne l’exécution du bail et pour les dommages-inté- 
ji^i<itli pourront lui être accordés parles tribunaux. —La 
Pas Slti°U coutenue dans le paragraphe précédent ne s'applique 

* aux baux ayant acquis date certaine avant la promulgation 
présente loi.

ceiii ^dmumtés dues par suite d’assurances contre l’in- 
au. le’ c°utre la grêle, contre la mortalité des bestiaux ou les 
8atifeS r‘stIues> sont attribuées, sans qu’il y ail besoin de délé- 
vaat ? exPresse» aux créanciers privilégiés ou hypothécaires sui- 

.eur rai|g. — Néanmoins, les payements faits de bonne foi 
g opposition sont valables.

paj j, un esd de même des indemnités dues eu cas de sinistre
i. oculaire ou par le voisin, par application des articles

1733 et 1382 du Gode civil. — En cas d'assurance du risque 
locatif ou du recours du voisin, l’assuré ou ses ayants droit ne 
pourront toucher tout ou partie de l’indemnité sans que le pro
priétaire de l’objet loué, le voisin ou le tiers subrogé à leurs 
droits aient été désintéressés des conséquences du sinistre.

4. Les dispositions de l’article 2 ne préjudicieront pas aux 
droits des intéressés dans le cas où l’indemnité aurait fait 
l’objet d’une cession éventuelle à un tiers, par acte ayant date 
certaine au jour où la présente loi sera exécutoire, à la condi
tion, toutefois, que le transport, s’il n’a pas été notifié antérieu
rement, en conformité de l’article 1690 du Code civil, le soit 
au plus tard dans le mois qui suivra.

->F. G. civ., art. 1382, 1690, 1733, 2102; Décr. 18 sept. 
1892.

4 mars 1889.

25 février 1889
DÉCRET qui soumet à la compétence des conseils de 

guerre les comptables des matières aux colonies et 
indique la composition de ces conseils selon l’em
ploi de l’accusé.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1229, n. 20467.)
->F. L. 4 juin 1858, art. 13 à 77 ; Décr. 21 juin 1858.

21 février 1889
DÉCRET fixant Vassimilation, au point de vue de 

la retraite, de diverses catégories de fonctionnaires, 
employés et agents du service colonial.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1241, n. 20656.)
-> F. L. 26 juin 1861; 28 juin 1862: 5 août 1879. art. 14: 
8 août 1883; 17 oct. 1887: 12 déc. 1888.

4 mars 1889
LOI portant modification à la législation 

des faillites.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1225, n. 20408.)

Art. 1er. Tout commerçant qui cesse ses payements peut 
obtenir, en se conformant aux dispositions suivantes, le bénéfice 
de la liquidation judiciaire telle qu’elle est réglée par la pré
sente loi.

2. La liquidation judiciaire ne peut être ordonnée que sur 
requête présentée par le débiteur au tribunal de commerce de 
son domicile, dans les quinze jours de la cessation de ses paye
ments. Le droit de demander cette liquidation appartient au 
débiteur assigné en déclaration de faillite pendant cette période. 
— La requête est accompagnée du bilan et de la liste indiquant 
le nom et le domicile de tous les créanciers. — Peuvent être 
admis au bénéfice de la liquidation judiciaire de la succession 
de leur auteur, les héritiers qui en font la demande dans le 
mois du décès de ce dernier, décédé dans la quinzaine de la 
cessation de ses payements, s’ils justifient de leur acceptation 
pure et simple ou bénéficiaire.

3. En cas de cessation de payements d’une société en nom 
collectif ou eu commandite, la requête contieut le nom et l’in
dication du domicile de chacun des associés solidaires, et elle 
est signée par celui ou ceux des associés ayant la signature so
ciale. — En cas de cessation de payements d'une société ano
nyme, la requête est siguée par le directeur ou l'administrateur 
qui eu remplit les fonctions. — Dans tous les cas, elle est dé
posée au greffe du tribunal dans le ressort duquel se trouve le 
siège social. A défaut de siège social en France, le dépôt est 
effectué au greffe du tribunal dans le ressort duquel la société a 
sou principal établissement.

4. Le jugement qui statue sur une demande d’admission à la 
liquidation judiciaire est délibéré on chambre du conseil et 
rendu en audience publique. Le débiteur doit être entendu eu 
personne, à moins d'excuses reconnues valables par le tribunal. 
Si la requête est admise, le jugement nomme un des membres 
du tribunal juge-commissaire et un ou plusieurs liquidateur*
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provisoires. Ces derniers, qui sont immédiatement prévenus par 
le greffier, arrêtent et signent les livres du débiteur dans les 
vingt-quatre heures de leur nomination, et procèdent avec 
celui-ci à l’inventaire. Ils sont tenus, dans le même délai, de 
requérir les inscriptions d'hypothèques mentionnées en l’article 
490 du Code de commerce. — Dans le cas où une société est 
déclarée en état de liquidation judiciaire, s’il a été nommé an
térieurement un liquidateur, celui-ci représentera la société 
dans les opérations de la liquidation judiciaire. Il rendra 
compte de sa gestion à la première réunion des créanciers. Tou
tefois, il pourra être nommé liquidateur provisoire. — Le juge
ment qui déclare ouverte la liquidation judiciaire est publié 
conformément à l’article 442 du Code de commerce. Il n’est 
susceptible d’aucun recours et 11e peut être attaqué par voie de 
tierce opposition. Cependant, si le tribunal est saisi en même 
temps d’une requête en admission au bénéfice de la liquidation 
judiciaire et d’une assignation en déclaration de faillite, il 
statue sur le tout par un seul et même jugement, rendu dans la 
forme ordinaire, exécutoire par provision et susceptible d’appel 
dans tous les cas.

5. (Ainsi modifié, L. 4 avril 1890.) A partir du jugement 
qui déclare ouverte la liquidation judiciaire, les actions mo
bilières ou immobilières et toutes voies d’exécution, tant sur 
les meubles que sur les immeubles, sont suspendues comme 
en matière de faillite. Celles qui subsistent doivent être inten
tées ou suivies à la fois contre les liquidateurs et le débiteur.
— Il ne peut être pris sur les biens de ce dernier d’autres 
inscriptions que celles mentionnées en l’article 4, et les créan
ciers ne peuvent poursuivre l’expropriation des immeubles sur 
lesquels ils n’ont pas d’hypothèque. De son côté, le débiteur ne 
peut contracter aucune nouvelle dette, ni aliéner tout ou partie 
de son actif, sauf dans les cas qui sont énumérés ci-après.

6. Le débiteur peut, avec l’assistance des liquidateurs, pro
céder au recouvrement des effets et créances exigibles, faire 
tous actes conservatoires, vendre les objets sujets à dépérisse
ment ou à dépréciation imminente ou dispendieux à conserver, 
et intenter ou suivre toute action mobilière ou immobilière. Au 
refus du débiteur, il pourra être procédé par les liquidateurs 
seuls, avec l’autorisation du juge-commissaire. Toutefois, s’il 
s’agit d’une action à intenter, cette autorisation ne sera pas de
mandée, mais les liquidateurs devront mettre le débiteur en 
cause. — Le débiteur peut aussi, avec l’assistance des liquida
teurs et l’autorisation du juge-commissaire, continuer l’exploi
tation de son commerce ou de son industrie. — L’ordonnance 
du juge-commissaire qui autorise la continuation de l’exploita
tion est exécutoire par provision, et peut être déférée, par toute 
personne intéressée, au tribunal de commerce. — Les fonds 
provenant des recouvrements et ventes sont remis aux liquida
teurs, qui les versent à la Caisse des dépôts et-consignations.

7. Le débiteur peut, après l’avis des contrôleurs qui auraient 
été désignés conformément à l’article 9, avec l’assistance des 
liquidateurs et l’autorisation du juge-commissaire, accomplir 
tous actes de désistement, de renonciation ou d’acquiescement.
— 11 peut, sous les mêmes conditions, transiger sur tout litige 
dont la valeur n’excède pas 1500 francs. Si l’objet de la transac
tion est d’une valeur indéterminée ou excédant 1500 francs, la 
transaction n’est obligatoire qn après avoir été homologuée dans les 
termes de 1 article 487 du Code de commerce. — L'article 1er 
de la loi du 11 avril 1838 sur les tribunaux civils de première 
instance est applicable à la détermination de la valeur des 
immeubles sur lesquels a porté la transaction. Tout créancier 
peut intervenir sur la demande en homologation de la trans
action.

8. Le jugement qui déclare ouverte la liquidation judiciaire 
rend exigibles, à l’égard du débiteur, les dettes passives non 
échues ; il arrête, à l’égard de la masse seulement, le cours des 
intérêts de toute créance non garantie par un privilège, par 
un nantissement ou par une hypothèque. — Les intérêts des 
créances garanties ne peuvent être réclamés que sur les sommes 
provenant des biens affectés au privilège, à l’hypothèque ou au 
nantissement.

9. Dans les trois jours du jugement, le greffier informe les 
créanciers, par lettres et par insertions dans les journaux, de 
l’ouverture de la liquidation judiciaire et les convoque à se 
réunir, dans un délai qui ne peut excéder quinze jours, dans 
une des salles du tribunal, pour examiner la situation du débi
teur. Le jour de la réunion est fixé par le juge-commissaire. — 
Au jour indiqué, le débiteur, assisté des liquidateurs provisoires, 
présente un état de situation qu’il signe et certifie sincère et

4 mars 1889. —
véritable, et qui contient l’énumération et l’évaluation de tous 
ses biens mobiliers et immobiliers, le montant des dettes actives 
et passives, le tableau des profits et pertes et celui des dé
penses. — Les créanciers donnent leur avis sur la nomination 
des liquidateurs définitifs. Ils sont consultés par le juge-com
missaire sur l’utilité d élire immédiatement parmi eux un ou 
deux contrôleurs. — Ces contrôleurs peuvent être élus à toute 
période de la liquidation, s’ils 11e l’ont été dans cette première 
assemblée. — Il est dressé de cette réunion et des dires et ob
servations des créanciers un procès-verbal portant fixation par 
le juge-commissaire, dans un délai de quinzaine, de la date de 
la première assemblée de vérification des créances. — Ce procès- 
verbal est signé par le juge-commissaire et par le greffier. Sur 
le vu de cette pièce et le rapport du juge-commissaire, le tri
bunal nomme des liquidateurs définitifs.

10. Les contrôleurs sont spécialement chargés de vérifier les 
livres et l'état de situation présenté par le débiteur et de sur
veiller les opérations des liquidateurs ; ils ont toujours le droit 
de demander compte de l’état de la liquidation judiciaire, des 
recettes effectuées et des versements faits. — Les liquidateurs 
sont tenus de prendre leur avis sur les actions à intenter ou à 
suivre. — Les fonctions des contrôleurs sont gratuites. Us ne 
peuvent être révoqués que par le tribunal de commerce, sur 
l’avis conforme de la majorité des créanciers et la proposition 
du juge-commissaire. Ils ne peuvent être déclarés responsables 
qu’en cas de faute lourde et personnelle. — Les liquidateurs 
peuvent recevoir, quelle que soit leur qualité, une indemnité 
qui est taxée par le juge-commissaire.

11. A partir du jugement d’ouverture de la liquidation judi
ciaire, les créanciers pourront remettre leurs titres, soit au 
greffe, soit entre les mains des liquidateurs. En faisant cette 
remise, chaque créancier sera tenu d’y joindre un bordereau 
énonçant ses nom, prénoms, profession et domicile, le montant 
et les causes de sa créance, les privilèges, hypothèques ou gages 
qui y sont affectés. — Cette remise n’est astreinte à aucune 
forme spéciale. — Le greffier tient état des titres et bordereaux 
qui lui sont remis et en donne récépissé. Il n’est responsable 
des titres que pendant cinq années à partir du jour de l’ouver
ture du procès-verbal de vérification. — Les liquidateurs sont 
responsables des titres, livres et papiers qui leur ont été remis, 
pendant dix ans, à partir du jour de la reddition de leurs 
comptes.

12. Après la réunion dont il est parlé en l'article 9, ou le 
lendemain au plus tard, les créanciers sont convoqués en la 
forme prévue par le même article pour la première assemblée de 
vérification. Les lettres de convocation et les insertions dans les 
journaux portent que ceux d’entre eux qui n’auraient pas fait a 
ce moment la remise des titres et bordereaux mentionnés eu 
l’article il doivent faire cette remise, de la manière indiquée 
audit article, dans le délai fixé pour la réunion de l'assemblee 
de vérification. Ce délai peut être augmenté, par ordonnance 
du juge-commissaire, à l’égard des créanciers domiciliés hors 
du territoire continental de la France. — La vérification et 
l’affirmation des créances ont lieu dans la même réunion et 
dans les formes prescrites par le Code de commerce en tout ce 
qui n'est pas contraire à la présente loi.

13. Le lendemain des opérations de la première assemblée de
vérification, il est adressé, en la forme prescrite en l'article ; 
une convocation à tous les créanciers, invitant ceux qui n on 
pas produit à faire leur production. — Les créanciers sont p,e' 
venus que l’assemblée de vérification à laquelle ils sont con'O 
qués sera la dernière. Cette assemblée a lieu quinze jours apiÇ® 
la première. — Si des lettres de change ou des billets à ou' 
souscrits ou endossés par le débiteur et non échus au moment . 
cette dernière assemblée sont en circulation, les liquidateur 
pourront obtenir du juge-commissaire la convocation d’une uou 
velle assemblée de vérification. ,,e

14. Le lendemain de la dernière assemblée, dans laque ^ 
le juge-commissaire prononce la clôture de la vérification, ^ 
les créanciers vérifiés, ou admis par provision, sont inviteSj
la forme prescrite par l’article 9, à se réunir pour entendre 

propositions de concordat du débiteur et en délibérer. 
réunion a lieu quinze jours après la dernière assemblée de' 
ficalion. — Toutefois, en cas de contestation sur 1 a(lnilS^ug. 
d’une ou plusieurs créances, le tribunal de commerce Peu,. p0. 
inenter ce délai sans qu’il soit dérogé pour le surplus aux 1 
sitions des articles 499 et 500 du Code de commerce. ,^(a.

15. Le traité entre les créanciers et le débiteur ne peu s ,s 
blir que s'il est consenti par la majorité de tous les créa
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vérifiés et affirmés ou admis par provision, représentant en outre 
les deux tiers de la totalité des créances vérifiées et affirmées ou 
admises par provision. Le tout à peine de nullité. — Si le con
cordat est homologué, le tribunal déclare la liquidation judi
ciaire terminée. Lorsque le concordat contient abandon d’un 
actif à réaliser, les créanciers sont consultés sur le maintien ou 
le remplacement des liquidateurs. Les opérations de réalisation 
et de répartition de l’actif abandonné se suivent conformément 
aux dispositions de l’article 541 du Code de commerce. —Dans 
la dernière asemblée, les liquidateurs donnent connaissance de 
l’état de leurs frais et indemnités, taxés par le juge-commissaire. 
Cet état est déposé au greffe. Le débiteur et les créanciers peu
vent former opposition à la taxe dans la huitaine. Il est statué 
par le tribunal en chambre du conseil. Dans tous les cas où il 
y a lieu à reddition de comptes par les liquidateurs, la disposi
tion du paragraphe précédent est applicable.

16. Sont nuis et sans effet, tant à l’égard des parties inté
ressées qu a l’égard des tiers, tous traités ou concordats qui, 
après la liquidation judiciaire, n’auraient pas été souscrits dans 
les formes ci-dessus prescrites.

17. Les prescriptions du décret du 18 juin 1880, contenant 
le tarif des droits et émoluments que les greffiers des tribunaux 
de commerce sont autorisés à percevoir, sont applicables au 
cas de liquidation judiciaire comme au cas de faillite.

18. La notification à faire, s'il y a lieu, au propriétaire dans 
les termes de l'article 450 du Code de commerce, est faite par 
le débiteur et les liquidateurs avec l’autorisation du juge-com
missaire, les contrôleurs entendus. Us ont, pour cette notifica
tion, un délai de huit jours, à partir de la première assemblée 
de vérification.

19. La faillite d’un commerçant admis au bénéfice de la 
liquidation judiciaire peut être déclarée par jugement du tribu
nal de commerce, soit d’office, soit sur la poursuite des créan
ciers : — 1° S’il est reconnu que la requête à fin de liquidation 
judiciaire n’a pas été présentée dans les quinze jours de la ces
sation des payements; — 2° Si le débiteur n’obtient pas de con
cordat. — Dans ce cas, si la faillite n’est pas déclarée, la liqui
dation judiciaire continue jusqu’à la réalisation et la répartition 
de l’actif, qui se feront conformément aux dispositions du 
deuxième alinéa de l’article 15 de la présente loi. Si la faillite 
est déclarée, il est procédé conformément aux articles 529 et 
suivants du Gode de commerce. Le tribunal déclare la faillite à 
toute période de la liquidation judiciaire : — 1° Si depuis la 
cessation de payements ou dans les dix jours précédents, le débi
teur a consenti l'un des actes mentionnés dans les articles 446, 
W, 448 et 449 du Code de commerce, mais dans le cas seule
ment où la nullité aura été prononcée par les tribunaux compé
tents ou reconnue par les parties ; — 2° Si le débiteur a dissi
mulé ou exagéré l'actif ou le passif, omis sciemment le nom 
®Uo ou de plusieurs créanciers, ou commis une fraude quel
conque, le tout sans préjudice des poursuites du ministère pu- 
t»hc; — 30 Dails ies cas d’annulation ou de résolution du con
cordat; — 4° Si le débiteur en état de liquidation judiciaire a 
ete condamné pour banqueroute simple ou frauduleuse. — Les 
operations de la faillite sont suivies sur les derniers errements 
"e la procédure de la liquidation.

20. L’article 11 et les dispositions des paragraphes 1er, 3°
J! de l’article 15 de la présente loi sont applicables à l’état

Ç faillite. — Sont également applicables à l’état de faillite les 
dispositions de la présente loi concernant l’institution des con
trôleurs.
ci Part*r du jugement d’ouverture de la liquidation judi- 
ti lre> Je débiteur ne peut être nommé à aucune fonction élec- 
,'el s il exerce une fonction de cette nature, il est réputé démis- 

sionnaire.
,3' L’article 549 du Code de commerce est modifié ainsi qu’il

• (F- G. comm., art. 549.)
me^' Patiner paragraphe de l’article 438 du Code de corn
ue ofc ,6t n° 4 l’énumération faite par l’article 586 sont 
§ 4Qd»es comme il suit : (V. G. comm., art. 438, § -l»r, et 586,

Paf^ épates les dispositions du Code de commerce qui ne sont 
apnées par la présente loi continueront à recevoir leur 
lailliqf1,1011 611 cas Lquidation judiciaire comme en cas de

Dispositions transitoires.
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26. La présente loi est applicable aux colonies de la Guade

loupe, de la Martinique et de la Réunion.
->F. Décr. 18 juin 1880; 9 juill. 1890; 17 déc. 1890; 27 
fév. 1892.

5 mars 1889
DÉCRET portant organisation des conseils d arron~ 

dissement en Cochinchine.
(Journ. off., 8 mars 1889.)

6 mars 1889
A VIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que le garde 

champêtre n’est pas régulièrement investi de ses 
fonctions tant que l’autorité supérieure n’a pas fait 
connaître son agrément, lors même que le délai d’un 
mois est écoulé.

(Sirey, Lois annotées, 1890, 10° S., p. 771.)

î mars 1889
DÉCRET complétant le décret du 24 mai 1873 

sur le jaugeage des navires.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1256, n. 20874.)

Art. 1er. Le tableau de l’article 3 du décret du 24 mai 1873 
est complété ainsi qu’il suit : (F. L. 24 mai 1873, art. 3.)

2. A l’article 4 du décret du 24 mai 1873 est ajoutée la dis
position suivante : (F. Décr. 24 mai 1873, art. 4.)

3. Le paragraphe 6 de l’article 11 du décret du 24 mai 1873 
est remplacé par le suivant : (F. Décr. 24 mai 1873, art. 11, 
§6.)

4. Le paragraphe 7 de l’article 11 dudit décret est complété 
par les indications ci-après ; (F. eod. loc., art. 11, § 7.)
->F. Décr. 24 déc. 1872; 24 mai 1873; L. 31 janv. 1893, 
art. 3, qui modifie l’art. 3, § 2.

9 mars 1889
DECRET relatif à la réglementation des trains 

dits légers.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1245, n. 20721.)

Art. 1er. Le ministre des travaux publics peut autoriser la 
mise en circulation de trains dits légers, sous les conditions dé
terminées par le présent décret.

2. Les trains légers sont ceux dont les véhicules sont portés 
sur seize essieux au plus; ils peuvent être remorqués soit par 
une locomotive, soit par un moteur contenu dans un de ces 
véhicules; dans ce dernier cas, les essieux de la voiture mo
trice comptent dans le nombre de seize.

3. Pour les trains légers, les compagnies de chemins de fer 
sont dispensées de l’obligation, prévue par l’article 20 de l'or
donnance du 15 novembre 1846, d’interposer un fourgon ou une 
voiture 11e p’ortant pas de voyageurs entre le moteur et la pre
mière voiture à voyageurs.

4. Pour les trains légers, dont tous les véhicules à voyageurs 
sont munis du frein continu, le ministre des travaux publics 
peut autoriser la suppression du chauffeur, prévue par l’ar
ticle 18 de la même ordonnance, sous la réserve que le conduc
teur chef du train se tiendra habituellement, soit sur la machine, 
soit dans la première voiture du train, qu’il pourra dans tous 
les cas accéder facilement à la machine et qu’il sera en état de 
l’arrêter, en cas de besoin. — Lorsque les véhicules à voya
geurs et à marchandises, dont se compose un train léger, sont 
tous munis de freins continus, le ministre peut, en outre, auto
riser la suppression de l’obligation, imposée par le même ar
ticle 18, d’avoir sur le dernier véhicule ou sur l’un des derniers 
véhicules un conducteur spécial chargé de la manœuvre du frein.

5. La mise en circulation des trains légers reste soumise aux 
prescriptions de l’ordonnance du 15 novembre 1846 et du décrie 
du 23 janvier 1889, pour toutes les dispositions auxquelles il 
11’est pas dérogé par le présent décret.

79
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6. Les décrets du 20 mai 1880 et du 19 septembre 1887 
sont abrogés.

F. Ord. 15 nov. 1846; Décr. 23 janv. 1889 ; Arr. 3 mai 
1892.

13 mars 1889
DÉCRET portant modification, pour la Nouvelle- 

Calédonie, à l’article 9 du Code d’instruction crimi
nelle.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1247, n. 20749.)

Art. 1er. L'article 9 du Code d’instruction criminelle pour la 
Nouvelle-Calédonie est modifié ainsi qu’il suit : (F. G. inst. 
crim., art. 9.)
->V.Décr. 28 nov. 1866: 27 mars 1879; 28 fév. 1882; 
22 août 1887, 13 janv. 1888.

15 mars 1889
DÉCRET portant règlement d’administration 

publique pour le personnel de la trésorerie d’Algérie.
(Bull, des Lois, 12<= S., B. 1231, n. 20493.)

-> F. Décr. 27 fév. 1892; 8 janv. 1897; 28 janv. 1897, qui 
modifie les art. 1, 7 el 14.

18 mars 1889
LOI relative au rengagement des Sous-officiers.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1235, n. 20356.)

Chapitre Ier. — État des sous-officiers rengages
OU COMMISSIONNÉS.

Art. 1er. Les sous-ofiiciers sont admis à contracter pour 
deux, trois ou cinq ans, des rengagements qui sont renouvelables 
jusqu’à une durée totale de quinze années de service effectif. Ils 
peuvent ensuite être maintenus sous les drapeaux en qualité de 
commissionnés jusqu’à l’âge de quarante-sept ans. — Ceux qui 
ont accompli dix ans au moins de service effectif peuvent, sur 
leur demande, être commissionnés dès l’expiration du rengage
ment qui les lie au service.

2. Les sous-officiers peuvent être autorisés à contracter leur 
rengagement dans l’année qui précède ou pendant les trois 
années qui suivent leur renvoi dans leurs foyers.

3. (Ainsi modifié, L. 6 janv. 1892.) Le nombre total des 
sous-officiers rengagés ou commissionnés ne peut dépasse!1, dans 
chaque année de service, les deux tiers de l'effectif normal des 
sous-officiers. Toutefois les sous-officiers de l’état-major des régi
ments peuvent tous être rengagés ou commissionnés sans être 
compris dans la proportion précédente. Sous ces réserves, le 
ministre de la guerre détermine, tous les ans, le nombre des 
sous-officiers qui pourront être, pendant l’année, rengagés ou 
commissionnés dans chaque corps de troupe. — Peuvent être 
admis, en sus de ee nombre, à contracter des rengagéments sans 
prime, jusqu’à concurrence du chiffre fixé au paragraphe 1er du 
présent article, les sous-officiers qui, arrivés à l’expiration de 
leur service légal, ne peuvent se rengager faute de place; les 
premières vacances de sous-officiers rengagés avec prime qui 
viennent à se produire dans le corps leur seront attribuées d’of
fice, dès que le chiffre de ces rengagés tombe au-dessous de la 
fixation ministérielle.

4. Les sous-officiers sont rengagés ou commissionnés pour le 
corps dans lequel ils servent. — Toutefois, ils peuvent être, sur 
leur demande, rengagés ou commissionnés pour un autre corps 
de la même arme dans lequel le nombre des rengagés ou com
missionnés serait insuffisant. Ils peuvent aussi être admis à se 
rengager dans une autre arme, mais comme soldats seulement. 
— Le ministre de la guerre peut toujours, dans l’intérêt du ser
vice, prononcer d’office le changement de corps d’un sous-offi
cier rengagé ou commissionné.

5. (Ainsi modifié, L. 6 janv. 1892.) Les autorisations de 
rengagement ou les commissions ne peuvent être refusées aux

sous-officiers, dans les limites de nombre fixées par le ministre, 
qu’en cas d’avis défavorable du conseil de régiment, composé 
comme l’indique le tableau A annexé à la présente loi. — Le 
conseil de régiment émet également un avis sur la durée du 
premier rengagement à accorder. La demande est transmise hié
rarchiquement au commandant de corps d’armée, qui statue et 
qui, pour le premier rengagement, délivre au sous-offieieï un 
titre formant brevet.

6...............Le sous-officier remis caporal ou brigadier, ou cassé,
perd ses droits à la gratification annuelle et à la haute paye de 
sous-officier prévus par les articles 7 et 9, ainsi que ceux prévus 
à l’article 14 ci-après. Toutefois, ces droits lui sont de nouveau 
acquis s’il est ultérieurement renommé sous-officier. — Le sous- 
officier commissionné dont la révocation a été prononcée reste 
soumis, comme soldat, aux obligations de la classe à laquelle il 
appartient. — Le sous-officier rengagé, remis caporal ou briga
dier, ou simple soldat sur sa demande, rétrogradé ou cassé, 
reçoit en quittant le corps une partie de la prime de rengage
ment proportionnelle au temps de service qu’il a accompli 
comme sous-officier depuis le jour où compte son rengagement 
effectif. Toutefois, s’il redevient sous-officier avant sa libéra
tion, il a droit à une nouvelle part de la prime de rengagement 
proportionnelle au temps de service accompli depuis la dernière 
nomination. (F. Décr. 13 juill. 1894, art. 2, qui abroge les §§ 1 
et 2.)

Chapitre II. — Avantages pécuniaires, emplois civils
ou MILITAIRES.

7. (Ainsi modifié, L. 6 janv. 1892.) Les sous-officiers qui 
contractent un rengagement de deux, trois ou cinq ans ont 
droit à une première mise d’entretien et à une prime de ren
gagement dont le montant varie suivant la durée du rengage
ment. Toutefois, le droit à la prime de rengagement est sus
pendu pour les sous-officiers rengagés sans prime jusqu’à ee 
qu’une vacance de sous-officier rengagé avec prime ait pu 
leur être attribuée. — La première mise d’entretien est payée 
aux sous-officiers rengagés immédiatement après la signature 
de l'acte de rengagement. Si elle n’est réclamée que partielle
ment, le restant est payé à la caisse d’épargne et le livret est 
remis au sous-olïïeier. — La prime de rengagement est payée 
au moment où le sous-officier quitte les drapeaux. Il lui est 
payé, en outre, une gratification annuelle. — Les sous-officiers 
rengagés sans prime n’ont droit qu’à une part de la prime de 
rengagement proportionnelle au temps qu’ils ont passé dans la 
position de sous-officier rengagé avec prime. — La gratification 
annuelle n’est payée aux sous-officiers rengagés sans prime qu’à 
partir du jour où ils sont mis en possession d’un emploi de 
sous-officier rengagé avec prime. — Toutefois, si le sous-officier 
est autorisé à se marier, la prime de rengagement, lorsqu'elle 
lui est acquise, ou la part proportionnelle à laquelle il a droit, 
est mise à sa disposition, sur sa demande, à dater du jour de 
son mariage. — Les sous-officiers qui, ayant contracté un ren
gagement de moins de cinq ans, en contractent un nouveau avant 
l’expiration du premier, de manière à parfaire cinq ans de ren
gagement, ont droit à un complément de première mise d’entre
tien et de prime de rengagement, payable dans les conditions 
indiquées aux §§ 2, 3 et 4 ci-dessus. —- Les sous-officiers qufi 
après avoir servi cinq ans comme rengagés, sont admis à con
tracter de nouveaux rengagements de deux, trois ou cinq ans, 
n’ont droit qu’à une première mise d’entretien payable ainsi 
qu’il est dit au § 2 du présent article et à la gratification an
nuelle. — Ceux d’entre eux qui, ayant contracté un rengage" 
ment de moins de cinq ans, en contractent un nouveau avan 
l’expiration du premier, de manière à parfaire dix ans de ren
gagement, ont droit à un complément de première mise d entie 
tien, payable dans les conditions spécifiées au § 2 ci-dessus. -7 
Les rengagements contractés au delà de dix ans ne donnent dio 
qu’à la haute paye et à la gratification annuelle. — Le mon 
tant des premières mises d’entretien, des gratifications annuel » 
et des primes de rengagement est fixé par le tarif n° 2 annexe 
la présente loi. — Les rengagements contractés au delà de c 
ans ne donnent droit qu’à la haute paye et à la gratifica ^ 
annuelle. — Le montant des premières mises d’entretien, 
gratifications annuelles et des primes de rengagement es • 
par le tarif n° 2 annexé à la présente loi. (V. L. 0 fév. 1
qui le modifie.) )ir;.

8. (Ainsi modifié, L. 6 janv. 1892.) Les caporaux ou^ ^
gadiers rengagés qui, un an au moins avant l’expira ,(j .
leur premier engagement, sont nommés sous-officiers, on
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le jour de leur nomination : — 1° A une première mise d’en
tretien et à une prime de rengagement calculée d’après le 
temps de service qu’ils ont à faire. — Ces première mise et 
prime sont payables dans les conditions stipulées à l’article pré
cédent. — 2° A la gratification annuelle et à tous les avantages 
accordés par la présente loi aux sous-ofiiciers rengagés. — Les 
caporaux ou brigadiers rengagés peuvent aussi être promus sous- 
officiers dans les conditions énoncées au paragraphe 2 de l’ar
ticle 3 pour les sous-officiers rengagés sans prime. — Les para
graphes 1, 2, 3, 4 et 5 de l’article 7 leur sont alors applicables 
comme à ces derniers. (F. Décr. 4 août 1894, art. 27.)

9. (Ainsi modifié, L. 6 janv. 1892.) Les sous-ofiiciers 
rengagés avec ou sans prime reçoivent une solde spéciale dé
terminée par les tarifs de solde. Ils ont droit à une haute 
paye à partir du jour où leur engagement commence à courir. 
— La haute paye est augmentée après chaque période de 
cinq années de rengagement. — Les sous-ofiiciers mariés et 
logés en ville reçoivent une indemnité de logement payable par 
mois. — Les hautes payes et l’indemnité de logement sont 
fixées par le tarif n° 3 annexé à la présente loi. — Les disposi
tions du présent article sont applicables aux sous-officiers com
missionnés ; toutefois, à l'expiration de la quinzième année de 
service effectif, la haute paye n'est plus augmentée.

10. Le sous-officier rengagé passant dans la gendarmerie, ou 
appelé à l’un des emplois militaires prévus parles lois ou règle
ments, reçoit, sur la prime de rengagement, une part propor
tionnelle au temps de service qu’il a accompli depuis le jour où 
compte son rengagement effectif. — (Ainsi modifié, L. 25 juill.
1893.) Ce sous-officier nommé officier n’a pas droit à cette part 
proportionnelle. (F. L. 6 fév. 1897.)

11. Le sous-officier rengagé qui est retraité ou réformé, soit 
pour blessures reçues dans un service commandé, soit pour in
firmités contractées dans l’armée (congé de réforme n° 1), à une 
époque quelconque de son rengagement, reçoit intégralement la 
prime de rengagement. — En cas de décès sous les drapeaux 
dans les circonstances indiquées à l’article 19 de la loi du 11 
avril 1831, cette somme est attribuée à sa veuve et, à défaut de 
veuve, à ses héritiers. — Toutefois, la veuve séparée de corps 
ae peut réclamer ces droits lorsque la séparation a été prononcée 
contre elle.

12. Tout sous-officier rengagé qui est réformé, soit pour bles
sures reçues hors du service, soit pour infirmités contractées 
hors de l’armée (congé de réforme n° 2), reçoit en quittant le 
corps une partie de la prime de rengagement proportionnelle au 
temps de service accompli depuis le jour où compte son renga
gement effectif. — Dans le cas de décès, dans les circonstances 
autres que celles prévues à l’article précédent, la partie de la 
Prime de rengagement correspondant au service accompli est 
attribuée à la veuve et, à défaut de veuve, aux héritiers. — 
Toutefois, la veuve séparée de corps ne peut réclamer ces droits 
tersque la séparation a été prononcée contre elle.

13. Les sous-officiers quittant les drapeaux après quinze ans 
'te service effectif ont droit à une pension proportionnelle à la 
Purée de leur service ; après vingt-cinq ans de service, ils ont 
droit à une pension de retraite. — (Ainsi modifié, L. 13 juill. 
f894.) Ceux qui jouiront de ces pensions seront, pendant cinq 
^s, à la disposition du ministre de la guerre qui pourra leur
onner des emplois dans la réserve de l’armée active ou dans 
ai’mée territoriale, ou dans le service de l’instruction militaire. 

~~ Le taux des pensions proportionnelles et de retraite est dé- 
compté d’après les dispositions contenues dans les articles non 
.^s de laloidu 11 avril 1831, et d'après les lois des 25 juin 

18 août 1879 et le tarif n° 1 annexé à la présente loi. 
J* tarif remplace celui qui est joint à la loi du 23 juillet 1881.

La peusicm se règle sur l’emploi dont le sous-officier est titu- 
i, re> s’Ü eu est investi depuis deux années consécutives, et sur 
s>eiûPl°i et le grade inférieur dans le cas contraire. — Elle 

ajoute au traitement afférent à l’emploi civil dont le pension
nent-être pourvu aux termes de l’article 14 ci-après.

Les emplois civils désignés au tableau B annexé à la 
fixé86*116 loL SOut exeLisivemeut attribués, dans la proportion 
ailse Pai' ledit tableau, d’abord aux sous-officiers ayant quinze 
et p 6 serv*ce> dont quatre ans avec le grade de sous-officier, 
dra° Second Heu, aux sous-officiers ayant passé dix ans sous les

P^.dtms l'année active, dont quatre ans avec le grade de 
rifie i Cier"—L’acte de rengagement do chaque sous-officier spé- 
Prés t l°i.t P°ur le signataire de bénéficier des dispositions du 
dgDatü. ai’Licle_, à moins qu’à la fin de son rengagement il n’ait

Passé la limite d’àge fixée à 1 article 21. ( F. Décr. 17 aoû fl 89 7. )
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24.............. Les sous-officiers désignés, conformément au
paragraphe 2 du présent article, pour être nommés à des emplois 
vacants et inscrits en ordre utile sur la liste de classement, 
peuvent porter, devant le conseil d’Etat statuant au contentieux, 
leur réclamation contre les décisions des autorités compétentes 
qui auront nommé des titulaires à des emplois sans tenir compte 
de leur ordre de classement ou de la proportion exclusivement 
attribuée à ces sous-officiers par le tableau B annexé à la pré
sente loi. Ces pourvois sont dispensés de l’intervention d’un 
avocat au conseil d’Etat. — Le délai du recours ne court qu’à 
partir de la notification au ministère de la guerre de la liste des 
nominations prévues à l’article 23.

29. Aucune entreprise industrielle ou commerciale ne pourra 
à l’avenir obtenir un monopole ou une subvention de l’Etat, du 
département ou de la commune, qu’à condition de réserver aux 
anciens sous-officiers un certain nombre d’emplois à déterminer 
par le cahier des charges.

Chapitre III. — Dispositions spéciales a la gendarmerie, 
a l’armée de mer et aux troupes coloniales.

30. Les dispositions spéciales aux pensions des militaires de 
la gendarmerie (titre IV de la loi du 18 août 1879) sont main
tenues. Mais le ministre peut, après avis d’un conseil de disci
pline, admettre d’office à la retraite proportionnelle les militaires 
de cette arme. — Sont maintenues les dispositions de l’article 
1er de l’ordonnance du 20 janvier 1841*, aux termes desquelles 
les sous-officiers, caporaux et brigadiers de l’armée, admis dans 
la gendarmerie, soit comme brigadiers, soit comme gendarmes, 
sont considérés pour la retraite comme étant restés titulaires de 
leur ancien grade jusqu’à promotion à un grade supérieur à 
celui-ci dans la gendarmerie. — Sont abrogées les dispositions 
contenues dans l’article 11* de la loi du 11 avril 1831, spéci
fiant que la pension de retraite de tout sous-officier, caporal, 
brigadier ou gendarme ayant douze ans accomplis d’activité 
dans son grade est augmentée d’un cinquième. — Le taux de la 
majoration de la pension, établi par l 'article 10 de la loi du 18 
août 1879, est modifié conformément au tarif n° 1 annexé à la 
présente loi.

31. Les dispositions de la présente loi sont applicables aux 
troupes coloniales, sous la réserve des modifications indiquées 
au tarif n° 4 annexé à la présente loi. — Tous les sous-officiers 
français du cadre des corps indigènes et des corps qui seraient 
ultérieurement créés dans les colonies peuvent être rengagés ou 
commissionnés. Les emplois des diverses administrations• aux 
colonies leur sont accordés de préférence, dans les conditions 
indiquées à l’article 14 de la présente loi. Les sous-officiers des 
troupes coloniales qui se retirent après huit ans de service 
effectif au moins peuvent obtenir des concessions de terrains 
dans les colonies, suivant les ressources disponibles. Des conces
sions pourront également être accordées aux caporaux ou bri
gadiers et soldats desdites troupes. Les dispositions de la pré
sente loi ne sont pas applicables aux officiers mariniers des 
équipages de la flotte provenant du recrutement. Ils sont traités, 
au point de vue des allocations, comme les officiers mariniers 
provenant de l’inscription maritime, conformément au décret 
organique des équipages de la flotte. Les tarifs seront établis de 
façon que les officiers mariniers des deux provenances aient, 
dans les mêmes conditions de service, une solde au moins égale 
à la moyenne de celle des sous-officiers de l’armée coloniale 
rengagés.

Chapitre IV. — Dispositions générales.
32. L’article 3 de la loi du 18 août 1879 sur les pension, 

de retraite est modifié ainsi qu’il suit : (F. L. 18 août 1879, 
art. 3.)

Dispositions transitoires.

34. Sont et demeurent abrogées : la loi du 24 juillet 1873 
sur les emplois civils réservés aux sous-officiers, et celle du 23 
juillet 1881, ainsi que toutes dispositions contraires à la pré
sente loi.
_> F. L. 11 avril 1831; L. 25 juin 1861; 18 août 1879, 
art. 13; 15 juill. 1889, art. 63 et 68; Décr. 4 juill. 1890;
13 mars 1891; L. 25 juill. 1893, qui modifie le tarif; Décr.
14 avril 1894; L. 13 juill. 1894, qui remplace le tableau A et
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modifie l’art. 15, -g 2; Béer. 4 août 1894, art. 26; L. 6 fév. 
1897; 13 juill. 1897.

19 mars 1889
LOI relative aux annonces sur la voie publique. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1229, n. 20460.)

Art. 1er. Les journaux et tous les écrits ou imprimés distri
bués ou vendus dans les rues et lieux publics ne pourront être 
annoncés que par leur titre, leur prix, l’indication de leur opi
nion et les noms de leurs auteurs ou rédacteurs. — Aucun titre 
obscène ou contenant des imputations, diffamations ou expres
sions injurieuses pour une ou plusieurs personnes ne pourra être 
annoncé sur la voie publique.

2. Les infractions aux dispositions qui précèdent seront punies 
d’une amende d’un franc à quinze francs, et, en cas de réci
dive, d'un emprisonnement d’un jour à cinq jours. Toutefois, 
l’article 463 du Code pénal pourra toujours être appliqué.

V. C. pén., art. 463; Décr. 8 fév. 1896.

23 mars 1889
DÉCRET relatif à l’intérim des fonctions judiciaires 

à la cour d'appel de Saigon.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1243, n. 20668.)

23 mars 1889
DÉCRET portant application aux colonies de la loi 

du 13 février 1889, relative à l'hypothèque légale 
de la femme.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1247, n. 20751.)

Art. 1er. La loi du 13 février 1889, portant modification 
de l'article 9 de la loi du 23 mars 1855 relative à l’hypothèque 
légale de la femme est déclarée applicable aux colonies de 
Saint-Pierre et Miquelon, de la Guyane, du Sénégal, du Gabon, 
des établissements français dans l’Inde, de Mayotte, de Diego- 
Suarez, de Nossi-Bé, de l’Indo-Chine, de la Nouvelle-Calédonie, 
d'Obock et des établissements français dans l’Océanie.

23 mars 1889
DÉCRET portant application à la Guyane de la loi 

du 2 juin 1881, modifiant l’article 693 du Code de 
procédure civile.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1243, n. 20670.)
->F. Ord. 18 août 1821.

26 mars 1889
DÉCRET relatif à la fabrication des cartes à jouer. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1233, n. 20528.)

Art. 1er. Les formes, dimensions, figures et dessins des cartes 
à jouer, que les fabricants voudraient confectionner avec des 
moulages autres que les moulages officiels, doivent être préala
blement agréés par la Régie.

2. A cet effet, il est interdit aux graveurs et à tous autres de 
graver ou confectionner aucun moule ou aucune planche propre 
à imprimer des cartes à jouer, avant d’avoir soumis à l'admi
nistration des contributions indirectes les dessins et figures des 
cartes et obtenu d'elle l’autorisation de les reproduire. — 11 
est également interdit aux fabricants, aux imprimeurs et à tous 
autres de fabriquer des cartes avec des moules non autorisés.
->F. Arr. 19 flor. an VI, art. 13; 1er germ. an XIII, art. 11 ; 
L. 28 avril 1816, art. 166.

29 mars 1889
DÉCRET qui ajoute une maladie à la nomenclature 

de celles qui sont réputées contagieuses et prévues 
au décret du 12 novembre 1887.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1249, n. 20778.)

Art. 1er. Est ajoutée à la nomenclature des maladies qui 
sont réputées contagieuses et prévues au décret du 12 novembre 
1887, la pneumo-entérite infectieuse de l’espèce porcine.

2. L’arrêté ministériel du 28 juillet 1888 ci-annexé est rendu 
applicable en Algérie, sauf ce qui concerne celles de ses dispo
sitions relatives à la tuberculose dans l’espèce bovine, maladie 
dans laquelle les mesures à prendre restent édictées par les arti
cles 7 et 16 du décret du 12 novembre 1887.
->F. L. 21 juill. 1881.

29 mars 1889
DÉCRET relatif à l’échange des bijoux et objets 

précieux avec les colonies ou établissements fran
çais.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1233, n. 20530.)
-> F. L. 19 brum. an VI; 30 mars 1872; 25 janv. 1873; 
9 avril 1887.

2 avril 1889
LOI tendant à réserver au pavillon national 

la navigation entre la France et VAlgérie. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1239, n. 20605.)

Art. 1er. La navigation entre la France et l’Algérie ne pourra 
s’effectuer que sous pavillon français.

2. L’article 9 de la loi du 19 mai 1866 est et demeure 
abrogé en ce qu’il a de contraire à la présente loi.
->F. L. 19 mai 1866.

2 avril 1889
DÉCRET conférant aux agents des douanes à la 

Réunion le pouvoir de constater toutes contraven
tions au régime des spiritueux.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1247, n. 20754.)

3 avril 1889
DECRET portant établissement 

d'un droit de statistique à la Guadeloupe. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1247, n. 20756.) 

->F. Décr. 11 août 1866.

3 avril 1889
DÉCRET modifiant l'article 1er du décret du 17 mai 

1851 concernant la limite de durée du travail dans 
les diverses industries.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1256, n. 20876.)
->F. L. 9 sept. 1848, art. 2; Décr. 17 mai 1851.

4 avril 1889
LOI sur le Gode rural. — (Titre VI. — Des animant 

employés à l’exploitation des propriétés rurales■) 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1239, n. 20606.)

Section Ire. — Des bestiaux et des chèvres.
Art. l»r. Lorsque des animaux non gardés ou dont le £aJ
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dien est inconnu ont causé du dommage, le propriétaire lésé a 
le droit de les conduire sans retard au lieu de dépôt désigné 
par le maire, qui, s'il connaît la personne responsable du dom
mage, aux termes de 1 article 1385 du Code civil, lui en don
nera immédiatement avis. — Si les animaux ne sont pas ré
clamés, et si le dommage n’est pas payé dans la huitaine du 
jour où il a été commis, il est procédé à la vente sur ordon
nance du juge de paix, qui évalue les dommages. — Cette 
ordonnance sera affichée sur papier libre et sans frais à la porte 
de la mairie. — Le montant des frais et des dommages sera pré
levé sur le produit de la vente. En ce qui concerne la fixation du 
dommage, l’ordonnance ne deviendra définitive, à l’égard du 
propriétaire de l’animal, que s’il n’a pas formé opposition par 
simple avertissement dans la huitaine de la vente. — Cette op
position sera même recevable après le délai de huitaine, si le 
juge de paix reconnaît qu’il y a lieu, à raison des circonstances, 
de relever l’opposant de la rigueur du délai.

2. Les préfets peuvent, après avoir pris l’avis des conseils 
généraux et des conseils d’arrondissement, déterminer par des 
arrêtés les conditions sous lesquelles les chèvres peuvent être 
conduites et tenues au pâturage.

3. Les propriétaires de chèvres conduites en commun sont 
solidairement responsables des dommages qu’elles causent.

Section II. — Des animaux de basse-cour, pigeons,
ABEILLES ET VERS A SOIE.

4. Celui dont les volailles passent sur la propriété voisine et 
y causent des dommages est tenu de réparer ces dommages. Celui 
qui les a soufferts peut même tuer les volailles, mais seulement 
sur le lieu, au moment du dégât, et sans pouvoir se les appro
prier.

5. Les volailles et autres animaux de basse-cour qui s’enfuient 
dans les propriétés voisines ne cessent pas d’appartenir à leur 
maître quoiqu’il les ait perdus de vue. — Néanmoins, celui-ci 
ne pourra plus les réclamer un mois après la déclaration qui 
devra être faite à la mairie par les personnes chez lesquelles 
ees animaux se seront enfuis.

6. Les préfets, après avis des conseils généraux, déterminent 
chaque année, pour tout le département, ou séparément pour 
chaque commune, s’il y a lieu, l’époque de l’ouverture et de la 
clôture des colombiers.

7. Pendant le temps de la clôture des colombiers, les pro
priétaires et les fermiers peuvent tuer et s’approprier les pigeons 
qui seraient trouvés sur leurs fonds, indépendamment des dom
mages-intérêts et des peines de police encourues par les pro
priétaires des pigeons. — En tout autre temps, les proprié
taires et fermiers peuvent exercer, à l’occasion des pigeons 
couvés sur leurs fonds, les droits déterminés par l'article 4 ci- 
dessus.

8. Les préfets déterminent, après avis des conseils généraux, 
a distance à observer entre les ruches d’abeilles et les pro

priétés voisines ou la voie publique, sauf, en tous cas, l’action 
en dommage s’il y a lieu.

9. Le propriétaire d’un essaim a le droit de le réclamer et de 
|,en ressaisir, tant qu’il n’a pas cessé de le suivre; autrement
essaim appartient au propriétaire du terrain sur lequel il s’est

10. Dans le cas où les ruches à miel pourraient être saisies 
eparémeut du fonds auquel elles sont attachées, elles ne peu- 
eut être déplacées que pendant les mois de décembre, janvier 

et février.
Les vers à soie ne peuvent être saisis pendant leur tra- 

1 • B eu est de même des feuilles de mûrier qui leur sont im
paires.
^ L L. 28 sept.-6 oct. 1791.

9 avril 1889
^CRE T relatif à la division territoriale de la France 

en conservations forestières.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1236, n. 20567.)

dou' r division territoriale de la France en conserva-
orestières est arrêtée conformément au tableau annexé au 

prese«t décret.
Paris ; Oise, Seine, Seine-el-Oise, Seine-et-Mame ; —

2. Rouen : Calvados, Eure, Eure-et-Loir, Manche, Seine-Infé
rieure; — 3. Dijon : Côte-d’Or; — 4. Nancy ; Meurthe-et- 
Moselle, Meuse, Vosges; — 5. Chambéry : Savoie, Haute-Sa- 
voie ; — 6. Charleville : Ardennes, Aube, Marne ; — 7. Amiens : 
Aisne, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Somme;;— 8. Troyes : Aube, 
Côte-d’Or, Haute-Marne, Yonne; — 9. Épinal : Meurthe-et- 
Moselle, Vosges; — 10. Gap : Hautes-Alpes; — 11. Valence : 
Ardèche, Drôme, Vaucluse; — 12. Besançon : Doubs, Terri
toire de Belfort; — 13. Lons-le-Saunier ; Jura; — 14. Gre
noble : Isère, Loire, Rhône; — 15. Alençon : Côtes-du-Nord, 
Finistère, Ille-et-Vilaine, Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe ; 
— 16. Bar-le-Duc : Ardennes, Meuse; — 17. Maçon : Ain, 
Saône-et-Loire; — 18. Toulouse : Ariège, Haute-Garonne, 
Gers, Tarn-et-Garonne; -—19. Tours : Indre-et-Loire, Loir-et- 
Cher, Loire-Inférieure, Loiret, Maine-et-Loire; —20. Bourges ; 
Cher, Indre, Nièvre; — 21. Moulins ; Allier, Creuse, Haute- 
Vienne, Puy-de-Dôme; — 22. Pau : Gers, Basses-Pyrénées, 
Hautes-Pyrénées; — 23. Nice : Alpes-maritimes, Var; — 24. 
Niort : Charente, Charente-Inférieure, Deux-Sèvres, Vendée, 
Vienne; — 25. Carcassonne : Aude, Pyrénées-Orientales, 
Tarn; — 26. Aix : Basses-Alpes, Bouches-du-Rhône; — 27. 
Nîmes : Gard, Hérault, Lozère; — 28 Aurillac : Aveyron, 
Cantal, Corrèze, Haute-Loire, Lot; — 29. Bordeaux : Dor
dogne, Gironde, Landes, Lot-et-Garonne; — 30. Ajaccio : 
Corse; — 31. Chaumont : Haute-Marne; — 32. Vesoul : 
Haute-Saône.
-> F. Ord. 1er août 1827, art. 10; Décr. 22 janv. 1884.

10 avril 1889
LOI sur la procédure à suivre devant le Sénat pour 

juger toute personne inculpée d'attentat commis 
contre la sûreté de l'État.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1241, n. 20643.)

Chapitre Ier. — Organisation du Sénat en cour 
de justice.

Art. 1er. Le décret qui constitue le Sénat en cour de justice, 
par application de l’art. 12, § 3, de la loi constitutionnelle du 
16 juillet 1875, fixe le jour et le lieu de sa première réunion. 
— La cour a toujours le droit de désigner un autre lieu pour la 
tenue de ses séances.

2. Tous les sénateurs élus antérieurement à ce décret sont 
tenus de se rendre à la convocation qu’il renferme, à moins 
qu’ils n’aient à présenter des motifs d’excuse. — Ces motifs 
sont appréciés par le Sénat en chambre du conseil. — Les sé
nateurs élus postérieurement au décret de convocation ne pour
ront connaître des faits incriminés.

3. Le président de la République nomme parmi les membres 
des cours d’appel ou de la Cour de cassation : — 1° Un magis
trat chargé des fonctions de procureur général ; — 2° Un ou 
plusieurs magistrats chargés de l’assister comme avocats géné
raux.

4. Le secrétaire général de la présidence du Sénat remplit 
les fonctions de greffier. — Il peut être assisté de commis gref
fiers assermentés nommés par le président du Sénat. — Les 
actes de la procédure sont signifiés par les huissiers des cours 
et tribunaux. — Les huissiers du Sénat remplissent, pour le 
service d’ordre intérieur, les fonctions d’huissiers audienciers.

5. Toutes les pièces de l’information commencée par la justice 
ordinaire sur les faits incriminés sont envoyées au procureur 
général désigné conformément à l’article 3. Néanmoins, les ma
gistrats qui ont commencé l’information continuent à recueillir 
les indices et les preuves, jusqu’à ce que le Sénat ait ordonné 
qu’il soit procédé devant lui.

Chapitre II. — De l’instruction et de la mise
EN ACCUSATION.

6. Le Sénat entend en audience publique la lecture du décret 
qui le constitue en cour de justice et le réquisitoire du procureur 
général. — Il ordonne qu’il sera procédé à l’instruction.

7. Une commission de neuf sénateurs est chargée de l’ins
truction et prononce sur la mise en accusation. — Elle est 
nommée au scrutin de liste, en séance publique et sans débats, 
chaque aimée, au début de la session ordinaire. — Elle choisit
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son président. — Le Sénat élit de la même manière cinq mem
bres suppléants.

8. Dès que le Sénat a ordonné l’instruction, le président de 
cette commission y procède. — Il est assisté et suppléé, au be
soin, par des membres de la commission désignés par elle. — 
Il est investi des pouvoirs attribués par le Code d’instruction 
criminelle au juge d’instruction, sous les réserves et avec les mo
difications indiquées dans la présente loi. — Il peut décerner 
un mandat d'arrêt sans qu’il soit besoin des conclusions du mi
nistère public. — Il ne rend point d’ordonnance. — Sur les 
demandes de mise en liberté provisoire, il est statué sans re
cours par la commission, après communication au procureur 
général.

9. Aussitôt que l’instruction est terminée, le président de la 
commission remet le dossier au procureur général et invite 
chacun des inculpés à faire choix d’un défenseur. Faute par un 
inculpé de déférer à cette invitation, il lui en désigne un d'office.
— Après que le procureur général a rendu le dossier avec ses 
réquisitions écrites, communication en est donnée aux conseils 
des inculpés par la voie du greffe, où le dossier demeure déposé 
au moins pendant trois jours.

10. Ce délai expiré et au jour fixé par son président, la com
mission se réunit sous le nom de chambre d’accusation et en
tend, en présence du procureur général, la lecture : 1° du 
rapport de l’instruction présenté par le président ou l'uii de ses 
assesseurs, désignés en l’article 8 ; 2° des réquisitions écrites du 
procureur général ; 3° des mémoires que les inculpés auraient 
fournis. — Les pièces du procès seront déposées sur le bureau.
— Le procureur général se retirera avec le greffier.

11. La chambre d’accusation statue sur la mise en accusa
tion, par décision spéciale pour chaque inculpé, sur chaque chef 
d’accusation. — L'arrêt de mise en accusation contient une or
donnance de prise de corps.

12. L’arrêt est rendu en chambre du conseil ; il y est fait 
mention des sénateurs qui y ont concouru. — Il est signé par 
eux.

13. Le procureur général rédigera l’acte d’accusation. — 
Cet acte expose : 1° la nature du fait qui forme la base de l’ac
cusation ; 2° les circonstances du fait.

14. L’arrêt de mise en accusation et l’acte d’accusation sont 
notifiés aux accusés trois jours au moins avant le jour de l’au
dience. Il en est laissé copie à chacun d’eux, avec citation à 
comparaître devant la cour au jour fixé par le président du 
Sénat.

Chapitre III. — Du jugement.

15. Les débats sont publics. Ils sont présidés par le prési
dent du Sénat ou, à sou défaut, par l’un des vice-présidents dé
signé par le Sénat.

16. Au commencement de chaque audience, il est procédé à 
l’appel nominal. Les sénateurs qui n’auront pas été présents à 
toutes les audiences ne pourront pas concourir au jugement. — 
Ne pourront non plus y concourir les sénateurs composant la 
commission organisée par l’article 7, s’ils sont récusés par la 
défense.

17. Toutes les exceptions, y compris celle d’incompétence, 
laquelle pourra toujours être relevée, même d’office, seront exa
minées et jugées, soit séparément du fond, soit en même temps 
que le fond, suivant ce que le Sénat aura ordonné.

18. Après l’audition des témoins, le réquisitoire du ministère 
public, les plaidoiries des défenseurs et les observations des ac
cusés, qui auront les derniers la parole, le président déclare les 
débats clos et la cour se retire dans la chambre du conseil pour 
délibérer.

19. Pour chaque accusé, les questions sur la culpabilité et 
sur l’application de la peine sont formulées par le président et 
mises aux voix séparément.

20. Les débats publics étant clos, la discussion est ouverte 
en chambre du conseil. Après quoi l’on procède au vote. — Sur 
chaque question relative à la culpabilité et sur la question de 
savoir s’il y a des circonstances atténuantes, le vote a lieu pour 
chaque accusé dans la forme suivante : — 11 est voté séparé
ment pour chaque inculpé sur chaque chef d’accusation. — Le 
vote a lieu par appel nominal en suivant l’ordre alphabétique, 
le sort désignant la lettre par laquelle on commencera. — Les 
sénateurs votent à haute voix, le président vote le dernier.

21. Si l’accusé est reconnu coupable, il lui est donné con
naissance en séance publique de a décision de la cour. — Il a

le droit de présenter des observations dans les termes de l’ar
ticle 363 du Code d’instruction criminelle.

22. La décision sur l’application de la peine a lieu dans la 
même forme. — Toutefois, si, après deux tours de vote, aucune 
peine n’a réuni la majorité des voix, il est procédé à un troi
sième tour, dans lequel la peine la plus forte proposée au tour 
précédent est écartée de la délibération. Si, à ce troisième tour, 
aucune peine n’a encore réuni la majorité absolue des votes, il 
est procédé à un quatrième tour et ainsi de suite, en continuant 
à écarter la peine la plus forte, jusqu’à ce qu’une peine soit 
prononcée par la majorité absolue des votants.

23. Les dispositions pénales relatives au fait dont l’accusé 
sera déclaré coupable, combinées, s’il y a lieu, avec l’article 
463 du Code pénal, seront appliquées sans qu’il appartienne au 
Sénat d’y substituer de moindres peines. — Ces dispositions 
seront rappelées textuellement dans l’arrêt.

24. L’arrêt définitif sera lu en audience publique par le pré
sident : il sera notifié sans délai par le greffier à l’accusé.

Chapitre IV. — Dispositions générales.

25. Les décisions ou arrêts du Sénat ne peuvent être rendus . 
qu’avec le concours de la moitié plus un au moins de la totalité 
des sénateurs qui ont droit d’y prendre part. Ils ne sont suscep
tibles d’aucun recours.

26. Les arrêts de la cour sont motivés. Ils sont rédigés par 
le président, adoptés par la cour en chambre du conseil, et 
prononcés en audience publique. — Ils font mention des séna
teurs qui y ont concouru. — Ils sont signés par le président et 
le greffier.

27. Les voix de tous les sénateurs sont comptées, quels que 
soient les degrés de parenté ou les alliances existant entre eux.

28. Tout sénateur est tenu de s’abstenir, s’il est parent ou 
allié de l’un des inculpés jusqu’au degré de cousin issu de ger
main inclusivement, ou s’il a été entendu comme témoin dans 
l’instruction. — S'il a été cité comme témoin et qu’il ait déclaré 
n’avoir aucun témoignage à fournir, il devra concourir à tous 
arrêts et décisions.

29. Tout sénateur qui croit avoir des motifs de s’abstenir, 
indépendamment de ceux qui sont mentionnés à l’article prece
dent, doit les déclarer au Sénat, qui prononce sur son absten
tion en chambre du conseil. Il est tenu de siéger si les motifs 
d’abstention ne sont pas jugés valables.

30. Les sénateurs, membres du gouvernement, ne prennent 
part ni à la délibération, ni au vote sur la culpabilité.

31. Il est tenu procès-verbal des séances de la cour. — 
procès-verbal est signé par le président et le greffier.

32. Les dispositions du Code d’instruction criminelle et d® 
toutes autres lois générales d’instruction criminelle qui ne sont 
pas contraires à la présente loi sont appliquées à la procédure' 
s’il n’en est autrement ordonné par le Sénat.

disposition transitoire.

33. La commission organisée par l’article 7 sera élue pou* 
la première fois dans les huit jours de la promulgation de a 
présente loi.

17 avril 1889
DÉCRET remplaçant le décret du 10 septembre 

sur la justice musulmane en Algérie. 
(Bull, des Lois, 12" S., B. 1237, n. 20587.)

Chapitre Ier.
Art. 1er. Les musulmans résidant en Algérie non admis * 

jouissance des droits de citoyens français continuent à être i 
par leürs droits et coutumes en ce qui concerne : — Çeur s jgS 
personnel ; — Leurs successions ; — Ceux de leurs immeu ^ 
dont la propriété n’est pas établie conformément à la oi 
26 juillet 1873, ou par un titre français, administratif, uo 
ou judiciaire. -ères

2. Ils sont régis par la loi française pour toutes les ma r. 
non réservées par l’article précédent, ainsi que pour la 
suite et la répression des crimes, délits et contraventions. 
matière personnelle et mobilière, le juge tiendra comp et 
l’interprétation des conventions, dans l appréciation des ^ 
dans l’admission de la preuve, des coutumes et usag 
parties.
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3. Dans les affaires énoncées à l’article 1er, les musulmans 

peuvent renoncer, par une déclaration expresse, à l’application 
de ieurs droit et coutumes pour se soumettre à la législation 
française. Cette déclaration sera insérée, soit dans la convention 
originaire, soit dans une convention spéciale ; la renonciation 
résulte, en outre, à moins de déclaration contraire, de la récep
tion de la convention originaire par un officier public français.

4. En ce qui concerne le statut personnel et les successions, 
les musulmans sont régis par les coutumes de leur pays d’ori
gine ou par les coutumes du rite spécial auquel ils appartien
nent.

5. En matière réelle, entre Arabes, Kabyles, Ibadites ou mu
sulmans étrangers, la loi ou coutume applicable est celle de la 
situation des biens.

6. Dans tous les cas où la loi française est applicable, les 
musulmans sont justiciables de la juridiction française.

7. Les contestations relatives au statut personnel et aux 
droits successoraux sont portées devant le cadi. — Toutefois, 
sont portés devant le juge de paix : 1° les contestations relatives 
au statut personnel et aux droits successoraux des Mozabites, in
troduites hors du M’zab ; 2° les différends sur les mêmes matières 
entre Kabyles en quelque lieu qu’ils soient ; 3° les mêmes diffé
rends entre Kabyle et Arabe ou musulman étranger dans les 
justices de paix de Bouïra, d’Aïn-Bessem et de Palestro (arron
dissement d’Alger) et de Mansourah (arrondissement de Sétif). 
— Dans tous les cas, les parties peuvent, d’un commun accord, 
saisir le juge de paix. L’accord est réputé établi et le défendeur 
ne peut plus demander soii renvoi devant une autre juridiction 
lorsqu’il a, soit fourni ses défenses, soit demandé un délai pour 
les produire, soit laissé prendre jugement contre lui. — Toutes 
les contestations entre musulmans sur des matières non men
tionnées au paragraphe Ier sont portées devant le juge de paix.
-— Des audiences foraines sont tenues dans les marchés par les 
juges de paix. — (Ainsi remplacé par le décret du 25 mai 
1892, art. 1er.) Dans les localités qui seront déterminées par 
un décret rendu en conseil d’Etat, le ministre de la justice ou, 
par délégation, le gouverneur général, statuant sur la proposi
tion du procureur général, pourra autoriser le cadi à se trans
porter sur les marchés qui auront lieu dans ces localités pour y 
juger, à la demande de toutes les parties intéressées et sans dé
placement, entre indigènes musulmans, suivant les formes indi
quées par le chapitre XI du présent décret, les contestations 
personnelles et mobilières dont la valeur ne dépassera pas 200 
francs en principal. Les sentences rendues par les cadis dans 
les conditions ci-dessus spécifiées seront toujours en dernier 
ressort. (F. Décr. 11 juin 1894.)

Chapitre II. — Des tribunaux de cadis ou mahakmas.

8. La composition du personnel de chaque mahakma est 
fixée, suivant les besoins du service, par arrêté du garde des 
sceaux, sur la proposition du premier président et du procureur 
général. — Le personnel de chaque mahakma se compose d’un 
cadi, d’un ou de plusieurs suppléants (bachadels) et d’un ou 
plusieurs greffiers (adels). — Les mahakmas sont instituées et 
supprimées par décret.

9. Les cadis, bachadels et adels sont nommés par arrêté du 
garde des sceaux. — Nul ne peut être nommé cadi s’il n’est âgé 
ée vingt-cinq ans accomplis, s’il n’est pourvu d’un diplôme d’é- 
Ludes dans une mederça et muni d’un certificat d’études juridi
ques du second degré : le bachadel et l’adel doivent être pourvus 
fi un certificat du premier degré et être âgés, le premier de 
Vlngt-cinq ans et le deuxième de vingt-deux ans. Les certificats 
sont délivrés annuellement par une commission d’examen. —• 
La composition de cette commission et le programme d’examen 
sont fixés par arrêté du garde des sceaux.

LO. En cas de décès, d’absence ou d’empêchement des adels 
011 de l’un 4’eux, le cadi ou, à son défaut, le suppléant (bacha- 
fi®l) pourvoit provisoirement à son remplacement.

11 . Les cadis forment une seule classe et reçoivent un trai
tement fixe déterminé par arrêté du garde des sceaux. — Ils 
perçoivent, en outre, les droits et honoraires prévus au tarif 
unnexé au présent décret,

*2. Avant d’entrer en fonction, les cadis, bachadels et adels 
Prêtent, devant le tribunal de première instance auquel ressortit 
a mahakma à laquelle ils sont attachés, le serment suivant : 

<( Lu présence de Dieu et des hommes, je jure et promets, en 
inon âme et conscience, de bien et religieusement remplir mes 
ffinctious ».

13. Les membres des mahakmas sont nommés, déplacés, ou 
révoqués par arrêté du garde des sceaux. — Le garde des sceaux 
exerce le pouvoir disciplinaire sur les fonctionnaires de la jus
tice musulmane et peut prononcer contre eux : — 1° La répri
mande ; — 2° L’amende de cinquante francs (50 francs) au 
plus) ; — 3° La suspension soit du traitement, soit de la part 
d'honoraires, soit de l’un et de l’autre, pendant un temps qui 
ne peut excéder quinze jours; — 4° La suspension des fonctions 
avec privation de traitement et des honoraires pendant un temps 
qui ne peut excéder six mois.

14. Il est attaché à chaque mahakma un ou plusieurs huis
siers (âouns), suivant les besoins du service. —Us sont nommés, 
suspendus ou révoqués par le procureur général. — Les rétri
butions des âouns sont fixées par arrêté du garde des sceaux, 
sans préjudice des droits qui leur sont alloués par application 
de l'article 27 ci-après. •

15. Des défenseurs (oukils) sont attachés à chaque mahakma 
et pourront être chargés par les parties de les représenter. —- 
Ces défenseurs sont nommés, suspendus ou révoqués par le pro
cureur général. — Les conditions dans lesquelles ils exercent 
leur profession, ainsi que les rétributions auxquelles ils ont 
droit, sont déterminées par arrêté du garde des sceaux.

16. Les cadis ne peuvent invoquer, sous peine de déni de 
justice, le silence, F obscurité ou l’insuffisance de la loi pour 
refuser de statuer sur la demande des parties.

17. Des audiences foraines peuvent être instituées par arrêté 
du garde des sceaux, qui détermine le lieu, les jours et heures 
de ces audiences. —- Un arrêté peut également établir des ma
hakmas annexes comprenant un bachadel et un nombre d’adels 
déterminé.

18. Les séances des tribunaux indigènes sont publiques à 
peine de nullité. Néanmoins, si cette publicité doit être dange
reuse pour l’ordre ou pour les mœurs, le cadi peut ordonner 
que les débats auront lieu à huis clos. Dans tous les cas, le ju
gement est rendu publiquement.

19. Les cadis connaissent, en dernier ressort, des contesta
tions concernant les successions dont la valeur est inférieure à 
cinq cents francs (500 francs) en principal. — Ils connaissent, 
en premier ressort, de toutes les contestations relatives au statut 
personnel et de celles concernant les successions dont la valeur 
dépasse cinq cents francs (500 francs).

20. La demande est introduite devant le cadi, soit par la 
comparution volontaire et simultanée des parties, soit par celle 
du demandeur seul.—Dans ce dernier cas, le cadi, par l’inter
médiaire d’un âoun, fait donner avis écrit au défendeur, de com
paraître devant lui au jour qu’il indique. En cas de non-com
parution sur cet avis, il accorde un délai, à l’expiration duquel 
il annonce publiquement à l’audience le jour où il prononcera 
son jugement et en fait donner avis au défendeur par l’âoun. — 
L’accomplissement de ces diverses formalités est mentionné, à 
sa date, sur un registre tenu à cet effet par l’adel et mis à la 
disposition de tous les intéressés. — Les parties peuvent se dé
fendre elles-mêmes ou se faire représenter par des parents ou 
par des oukils, ainsi qu’il est dit en l’article 15 ci-dessus. — 
Si la partie ne se présente pas au jour indiqué, il est rendu ju
gement. Ce jugement n’est pas susceptible d’opposition.

21. Si un musulman est absent de l’Algérie pour faits de 
guerre au service de la France et s’il n’est pas régulièrement 
représenté, aucun jugement ne peut être prononcé contre lui 
avant l’expiration de trois mois après la fin de la campagne.

22. Les jugements rendus par les cadis sont, dans les vingt- 
quatre heures de leur prononcé, inscrits avec un numéro d’ordre 
sur un registre à ce destiné; ils sont revêtus du cachet du cadi, 
signés par ce magistrat et ses adels. — Indépendamment de la 
formule arabe, qui peut être insérée selon les usages, tout juge
ment contient : — 1° Los noms, qualités et demeures des par
ties ; — 2° Le point de fait ; — 3° Le dire des parties ; — 
4° Les motifs en fait et en droit ; — 5° Le dispositif ; — 6° La ' 
date à laquelle il a été rendu, avec mention, soit de la présence 
des parties ou de leurs mandataires au moment du prononcé, 
soit de l’avis précédemment donné par le cadi, suivant l’article 
20, que le jugement serait prononcé ledit jour.

23. Les jugements contiennent, eu outre, la liquidation des 
dépens. Ces dépens sont supportés par la partie qui succombe. 
— Pourront néanmoins les dépens être compensés, en tout ou 
en partie, entre conjoints, ascendants, descendants, frères et 
sœurs ou alliés au même degré; les cadis pourront aussi com
penser les dépens en tout ou en partie, si les parties succombent 
respectivement sur quelques chefs.
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24. Les jugements définitifs émanés des cadis sont mis à exé

cution, par les soins de ces magistrats, dans les formes de la 
loi musulmane.

25. Les expéditions de tout jugement émané des tribunaux 
indigènes doivent être revêtus de la formule suivante : — « Ré
publique française. — Au nom du peuple français (copier le ju
gement), — la République française mande et ordonne à tous 
fonctionnaires et agents de l’autorité publique de faire exécuter 
ou d’exécuter le présent jugement. En foi de quoi le présent 
jugement a été signé ». — (Signature du cadi et de ses adels; 
apposition du cachet.)

Chapitre III. — Des juges rus paix.

26. En matière musulmane, les juges de paix connaissent en 
dernier ressort des actions civiles, commerciales, mobilières et 
immobilières dont la valeur n’excède pas 500 francs (500 fr.) 
de principal. — Ils connaissent en premier ressort de toutes les 
actions dont la valeur excède ce taux et des contestations rela
tives au statut personnel lorsqu’elles leur sont déférées par ap
plication de_ l’article 7. — En outre, ils peuvent statuer en 
référé ou rendre des ordonnances sur requête dans les cas pré
vus par le Code de procédure civile.

27. Il est institué, dans les justices de paix où les besoins 
du service l’exigent, des àouns placés sous l’autorité directe du 
procureur général, ainsi qu'il est dit en l’article 14 ci-dessus. 
— Ces àouns, spécialement chargés du service des avertisse
ments, ainsi que de toutes notifications à la requête des parties 
dont il est ci-après parlé, peuvent être appelés à faire aux indi
gènes la remise de tous avis de comparution à la requête du 
ministère public. — Ils reçoivent, pour toute remise d’avis ou 
d’avertissement, une rétribution déterminée par le tarif annexé 
au présent décret, — Les frais de remise d'avertissement sont à 
la charge des parties et consignés d’avance au greffe. — Les 
remises faites à la requête du ministère public sont payées tous 
les trimestres, sur des états dressés en conformité du décret de 
1811. — Dans les localités où il n’est pas attaché dàouns spé
ciaux à la justice de paix, le service est assuré parles àouns du 
cadi ou par des agents désignés par le juge de paix. Ces agents 
perçoivent les émoluments attribués aux àouns.

28. Les juges de paix sont saisis, dans les contestations entre 
musulmans, soit par la comparution volontaire des parties, soit 
par un avertissement délivré à la requête du demandeur. — Cet 
avertissement contient les noms, professions et demeures du de
mandeur et du défendeur, le résumé succinct de la demande et 
l’indication des jour et heure de l’ouverture de l’audience à 
laquelle l’affaire sera appelée.

29. Toute affaire est inscrite au rôle du greffe avant d’être 
portée à l’audience. — Les parties comparaissent toujours en 
personne, à moins d’empêchement absolu; dans ce cas, elles ne 
peuvent se faire représenter que soit par un parent, soit par un 
notable de leur tribu justifiant par écrit de sa qualité de man
dataire, soit par un oukil.

30. Si toutes les parties se présentent, elles sont entendues 
en leurs explications, et le jugement est rendu sur-le-champ. 
Toutefois, il est loisible au juge soit d’ordonner la remise des 
pièces et de renvoyer en ce cas le jugement à une prochaine 
audience, soit d’ordonner tous moyens d’instruction avant de sta
tuer.

31. Lorsqu’une ou plusieurs parties ne comparaissent pas au 
jour indiqué, il est procédé ainsi qu'il suit : le juge prononce la 
radiation de l’affaire si le demandeur ne se présente pas. 
Lorsque le demandeur ou l’un des demandeurs est présent, et 
que le défendeur ou l'un des défendeurs ne comparaît pas, le 
juge de paix prend connaissance de l’affaire; il déboute immé
diatement le demandeur si la demande ne lui paraît aucunement 
justifiée ; s’il estime que la demande nécessite un débat contra
dictoire, il indique une audience ultérieure à laquelle l’affaire 
sera appelée pour recevoir jugement. — Le greffier inscrit sur 
le plumitif le jour et l’heure auxquels l’affaire doit être appelée 
à nouveau ; il informe la partie qui ne s’est pas présentée par 
un avis contenant le nom, la profession et la demeure du de
mandeur, le résumé de la demande, le renvoi prononcé et 1 in
dication de l’audience fixée pour rendre le jugement.

32. Si, à cette audience, la partie ne se présente pas, 
quoique dûment avertie, il est rendu jugement. — Ce jugement 
n’est pas susceptible d’opposition. — La disposition de I article 
21 est applicable devant les justices de paix.

33. Les avertissements aux parties sont dressés par le gref

fier, portés par lui avec toutes les mentions qu’ils contiennent 
sur un registre spécial, traduits en marge par l’interprète et 
remis pour signification à l’âoun. — Celui-ci effectue la signifi
cation : au siège même de la justice de paix, par la remise à 
personne ou à domicile : ailleurs, par lettre chargée, sauf pour 
les localités qui seront désignées par un arrêté du gouverneur 
général, rendu sur la proposition du procureur général. Dans 
ces localités, la remise a lieu par les soins de l’administrateur 
civil, sur récépissé signé par la personne ou, à son défaut, par 
le chef du douar, et sans frais. Dans ce cas, l’âoun remet l’a
vertissement à l’administrateur, si l'administrateur réside au 
siège même de la justice de paix, sinon il lui adresse l’avertis
sement par lettre chargée. — Mention est faite sur le registre 
prescrit au paragraphe Ier, et dans une colonne à ce destinée, 
de la déclaration de l’âoun, relativement à la date de la remise, 
soit à personne, soit à domicile, ou à celle du dépôt, soit au 
bureau de l’administrateur, soit au bureau de la poste, et, dans 
ce dernier cas, le récépissé de l’envoi est joint à la mention de 
cette déclaration. — Toutes autres notifications, significations 
ou remises de pièces ont lieu dans les formes ci-dessus indi
quées.

34. Les minutes des jugements sont rédigées conformément à 
la loi française. Elles sont affranchies des droits de timbre et 
d'enregistrement. Elles mentionnent si les parties étaient ou 
non présentes lorsque le jugement a été prononcé.

35. Les frais auxquels peuvent donner lieu les instances sui
vies devant le juge de paix sont évalués par lui, avancés par la 
partie demanderesse et consignés entre les mains du greffier. 
Ils sont taxés par le jugement sur le fond.

36. Les jugements des juges de paix sont exécutés selon les 
règles de la loi musulmane, par les soins des cadis et des cadis- 
notaires ou des bachadels et, à défaut, par un agent d’exécu
tion désigné, pour chaque affaire, par décision spéciale du juge 
de paix, rendue d’office ou sur la demande des parties. — La 
partie requérante peut être tenue de faire l’avance des frais 
d’exécution, qui sont taxés par le juge de paix.

Chapitre IV. — De l’appel.

37. (Ainsi modifié, Dêcr. 25 mai 1892.) Les appels des 
jugements rendus en premier ressort par les juges de paix et des 
cadis, conformément aux articles précédents, sont portés dans 
toute l’étendue de l’Algérie, même hors du Tell, devant le tri
bunal civil de l’arrondissement.

38. (Ainsi modifié, Dêcr. 25 mai 1892.) Dans les tribu
naux composés de plusieurs chambres, les appels sont portés 
devant la chambre désignée par le règlement du tribunal.

39. Les juridictions d’appel doivent siéger en nombre im
pair. Les décisions sont rendues par trois magistrats au moins, 
président compris.

40. Les assesseurs kabyles actuellement en fonction près la 
cour d’appel et les tribunaux de Rougie et de Tizi-Ouzou con
servent leur emploi. Us ne seront pas remplacés. Ils ont voix 
consultative. Ils peuvent être suspendus ou révoqués par le 
garde des sceaux, sur la proposition du premier président et du 
procureur général.— En cas d’absence ou d’empêchement des 
assesseurs, il peut être passé outre aux débats.

41. L’appel des jugements contradictoires rendus en premier
ressort par les cadis ou les juges de paix n’est recevable que 
dans les trente jours de la connaissance qui en est donnée aux 
parties par un avertissement donné conformément aux articles 
20, 27 et 33 ci-dessus et contenant les noms, prénoms, profes
sions et demeures des parties, la date du jugement attaqué, son 
dispositif et le tribunal duquel il émane. — Dans le cas d ab
sence pour faits de guerre, le délai est prorogé conformément a 
l’article 21 ci-dessus. — Le délai d’appel des jugements rendus 
en l’absence du défendeur ne commence à courir que du joui 
où a été fait le premier acte d’exécution. .

42. L’appel est interjeté par une déclaration faite à 1 ade 
du cadi ou au greffier de la justice de paix. Cette déclaration 
contient les noms des parties contre lesquelles l’appel est inter
jeté, la désignation du tribunal devant lequel l’affaire seia 
portée et les indications contenues dans l’avertissement pi’e\ 
par l’article précédent. Elle est consignée sur un registre spe 
cial. 11 est délivré récépissé à l’appelant par l’adel ou le 
fier. Copie de la déclaration d’appel est remise par 1 âoun 
chacun des intimés, suivant les formes indiquées à I article •

43. (Ainsi modifié. Dêcr. 25 mai 1892.) Le greffier ou 1 a 
qui a reçu la déclaration d’appel en donne avis au g1®*11
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de la juridiction qui doit connaître de l’appel. Le greffier de 
cette juridiction informe le ministère public et fait inscrire 
l’affaire au rôle ; sur la réquisition du ministère public, le pré
sident fixe le jour de l'audience et nomme un magistrat rappor
teur. — Le ministère public avise, dans la forme prévue par 
l'article 33 pour les avertissements délivrés par les greffiers, 
toutes les parties en cause du jour fixé pour l’audience et du 
nom du rapporteur. Il les prévient en même temps quelles de
vront se présenter la veille ou l'avant-veille de l'audience devant 
le magistrat rapporteur, selon qu'il aura été décidé par ce der
nier. Ces comparutions préalables ont lieu sans publicité, sans 
assistance d’avocats, défenseurs ou avoués, mais en présence du 
ministère public. — Les parties comparaissent toujours en per
sonne, à moins d’empêchement absolu : dans ce cas elles ne 
peuvent se faire représenter que soit par un parent, soit par 
un notable de leur tribu justifiant par écrit de la qualité de 
mandataire. — Si le rapporteur ne peut concilier les parties, il 
dresse acte de leurs prétentions respectives dans un rapport 
écrit. — Toute partie qui ne se rend pas à la convocation ou 
qui 11e s’y fait pas régulièrement représenter est, à moins d’im
possibilité dûment justifiée, condamnée parle magistrat rappor
teur à une amende de 5 francs.

44. (Ainsi modifié, Décr. 25 mai 1892.) Les parties compa
raissent en personne à l'audience. Elles peuvent se faire assister 
ou représenter par un avocat, un défenseur ou uii avoué, mais 
le ministère des avocats, défenseurs ou avoués n'est pas obliga
toire, et les honoraires qui pourraient leur être alloués restent, 
dans tous les cas, à la charge de la partie qui a requis leur 
assistance. — Les parties 11e sont pas tenues de déposer des 
conclusions écrites. — Le ministère public est toujours entendu 
dans ses conclusions. — La décision qui intervient condamne la 
partie qui succombe aux dépens et en fixe la taxe. Le second 
paragraphe de l’article 23 est applicable.—Si l’une des parties 
ne comparaît pas à l’audience dans le délai fixé par l’article 43, 
il est procédé conformément aux dispositions des articles 31 et 
32, puis statué par défaut. Le greffier du tribunal dresse l’aver
tissement et l’envoie à l’adel du cadi ou au greffier de la justice 
de paix qui charge l’âoun d’en faire la remise, conformément à
1 article 33. — Il peut être formé opposition, dans les quinze 
jours qui suivront le premier acte d’exécution, par une déclara
tion faite au greffe du tribunal d’appel. — Faute d’opposition 
lans ce délai, le jugement devient définitif.

45. Toutes les fois qu’un tribunal d’appel rend un jugement 
préparatoire et renvoie pour l’exécution à un juge du premier 
degré, il désigne le juge de paix qui doit procéder aux opéra
tions ordonnées, lequel peut, s’il y a lieu, se faire assister d’un 
cadi. — Les opérations auxquelles il est procédé sont consta
tées par des procès-verbaux. Ces procès-verbaux sont affranchis

tout droit de timbre et d’enregistrement.
46. Lorsqu’il y aura appel d’un jugement interlocutoire, si 

le jugement est infirmé et que la matière soit disposée à rece- 
T°ir une décision définitive, la Cour ou les tribunaux d’appel 
Pourront statuer en même temps sur le fond, définitivement, par 
u*t seul et même jugement.

47. Les jugements et arrêts rendus sur appel sont établis 
“âos la forme ordinaire de la justice française, sur timbre, et 
'tonnent lieu à un droit d'enregistrement fixe d’un franc.

48. Les jugements et arrêts rendus par les juridictions d’ap- 
1, s°nt exécutés par les mêmes agents que les jugements éma- 
?*? des justices de paix ou par un agent spécial désigné par le 
ribunal ou par la Cour.

49. En cas de difficultés sur l’exécution il est statué en 
uieré, conformément aux articles 806 et suivants du Code de 

Procédure civile et au décret du 19 août 1854. — Si le juge du 
e*eré estime qu’il y a lieu à interprétation de l’arrêt ou juge- 
lent, R renvoie les parties à se pourvoir devant la juridiction 

1Ul a statué. |
Pa^?’ Les ju@enieilts ou arrêts définitifs peuvent être attaqués 

f la tierce opposition ou la requête civile, dans les conditions 
ci,!^ Pai' les articles 474 et suivants du Code de procédure 
p* . Us ne sont susceptibles de recours en cassation que 

r ‘^compétence ou excès de pouvoirs. 
dç g*■ L'appelant qui succombe est condamné à une amende 
l’ad | ancs fr.). Cette amende doit être consignée, soit à 
où 1 f.u cadi> soit au greffier de la justice de paix au moment 
qer a déclaration d’appel est faite, soit, au plus tard, au gref- 
ftécé6' !■* Dridiction d’appel, avant l’inscription au rôle. — 

lassé de celte consignation est remis à l’appelant contre le

payement du droit prévu au n° 85 du tarif annexé au présent 
décret.

Chapitre IV bis. (Ajouté Décr. 25 mai 1892.) —
Des demandes en annulation formées par le procureur 

GÉNÉRAL.

52. Si le procureur général près la Cour d’Alger est informé 
qu’il ait été rendu en dernier ressort un jugement contraire aux 
principes des droit et coutumes qui régissent les indigènes mu
sulmans en ce qui concerne leur statut personnel, leurs succes
sions et ceux de leurs immeubles dont la propriété n’est pas 
établie conformément à la loi du 26 juillet 1873, ou par un 
titre français administratif, notarié ou judiciaire, il peut déférer 
ledit jugement à la Cour d’appel, dans le délai de deux mois à 
dater de sa prononciation.

53. Le pourvoi du procureur général est formé par une dé
claration signée de lui au greffe de la Cour d’appel. Cette décla
ration est notifiée, par les soins du parquet et dans la forme 
spécifiée pour la remise des avertissements dans l’article 33 du 
décret du 17 avril 1889, aux parties ayant figuré dans l’instance 
au sujet de laquelle est intervenu le jugement déféré à la Cour 
d’appel. Celle-ci doit statuer dans le délai d’un mois à compter 
de la réception au greffe du pourvoi et des pièces à l’appui. — 
Le pourvoi sera suspensif.

54. Le pourvoi du procureur général est, sur requête signée 
de ce magistrat, soumis à la chambre qui est spécialement dési
gnée par le règlement de la Cour d’appel. Les parties ont la 
faculté d’intervenir dans l’instance.

55. La Cour annule les dispositions du jugement contraire 
à la loi, et évoquant, s’il y a lieu, applique les principes du 
droit et les coutumes aux faits tels qu’ils résultent du jugement 
attaqué, et statue définitivement. — Les parties peuvent tou
jours se prévaloir de l’arrêt rendu, alors même qu’elles ne sont 
pas intervenues dans l’instance suivie devant la Cour.

56. L arrêt de la Cour est notifié par les soins du procureur 
général aux parties intéressées. Il est transcrit sur les registres 
de la juridiction qui a rendu la décision objet du pourvoi à la 
suite ou en marge du jugement annulé.

57. La minute de l’arrêt est rédigée conformément à la loi 
française. Elle est affranchie des droits de timbre et d’enregis
trement. Elle mentionne si les parties étaient ou non intervenues 
dans l’instance et si elles étaient présentes au moment où l’arrêt 
a été rendu.

58. L arrêt est exécuté selou les règles de la loi musulmane 
et, s’il y a lieu, par un agent spécial désigné par la Cour.

Chapitre V. — Des liquidations et des partages.

59. Les cadis procèdent aux opérations de compte, liquida
tion et partage des successions musulmanes purement mobi
lières. — Si les successions comprennent à la fois des meubles 
et des immeubles, ou si elles sont purement immobilières, il est 
procédé aux opérations de compte, liquidation et partage par les 
soins des notaires français, ou des greffiers-notaires, sans dis
tinction entre ces derniers. Les droits successoraux sont établis 
conformément aux prescriptions du droit musulman. — Les 
notaires ou greffiers-notaires procèdent également aux opéra
tions de compte, liquidation et partage des successions moza- 
bites mobilières ou immobilières qui viennent à s’ouvrir eu 
dehors du M’Zab.

60. Lorsque les opérations de compte, liquidation et partage 
sont faites par un notaire français ou un greffier-notaire, la mi
nute est établie sur un registre spécial qui est communiqué, sans 
déplacement, au procureur de la République et aux agents de 
l’administration de l’enregistrement et des domaines, toutes les 
lois qu’ils le demandent. Le procureur de la République peut 
déléguer le juge de paix pour prendre cette communication. —
Le notaire ou le greffier-notaire doit informer les agents de l’ad
ministration de l’enregistrement et des domaines, toutes les fois 
que cette administration peut être intéressée dans une liqui
dation.

61. Les notaires ou greffiers-notaires 11e peuvent recevoir soit 
à titre d honoraires, soit à titre de remise proportionnelle, que 
les frais actuellement attribués aux cadis par le chapitre Ier du 
tarif.

62. Un délai de deux ans, à partir de l’acte constatant les 
opérations de liquidation et de partage, est accordé aux cohéri
tiers pour demander la rescision de cet acte pour cause de lésion 
de plus du quart.
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Chapitre VI. — Des dépôts.

63. Les dépôts faits entre les mains des cadis sont inscrits 
par eux sur uu registre spécial et versés à l’administration des 
domaines, qui en donne récépissé.

64. La valeur, la nature des dépôts qui peuvent être opérés 
entre les mains des cadis, le mode de versement à l'administra
tion des domaines, le mode de restitution ainsi que la respon
sabilité des cadis et des agents des domaines sont déterminés et 
réglés par arrêté du garde des sceaux.

Chapitre VII. — Des actes publics.
65. Les actes publics entre musulmans sont reçus, suivant le 

choix des parties, par les cadis ou par les notaires. — Les 
actes reçus par les cadis sont inscrits en entier sur un registre à 
ce destiné et signés par le cadi et deux adels, ou par le cadi, un 
adel et deux témoins instrumentaires.

66. Toute partie peut requérir expédition des actes qui la 
concernent. Les expéditions d'actes sont signées par le cadi et 
l’un des adels et doivent être, en outre, revêtues du cachet du 
cadi. — Lorsque les cadis sont appelés à certifier la copie des 
actes qui leur sont présentés, mention de ce certificat est faite 
sur l’acte lui-même.—Les actes reçus par les cadis et les copies 
ou expéditions délivrées par eux sont payés par les parties, con
formément au tarif. Ce tarif imprimé en français et traduit en 
arabe, ainsi qu’il est dit en l’article 70 ci-après, demeure 
exposé à l’entrée du local dans lequel les cadis tiennent leurs 
audiences. — Le produit des actes appartient au cadi, au ba
chadel et aux adels. Il est réparti entre eux dans des propor- 
lions déterminées par le tarif dont il vient d’être fait mention. 
— Le montant des droits dus ou perçus doit être inscrit en 
toutes lettres au bas de chaque acte, expédition ou copie d’acte, 
sous peine, pour l’adel copiste, d’une amende de cinq francs 
(5 francs) par contravention. Cette amende est prononcée par 
le tribunal qui constate la contravention. — Tout agent de la 
justice musulmane qui reçoit ou exige d’autres rétributions que 
celles portées dans le tarif peut être suspendu ou révoqué, sans 
préjudice des poursuites qui peuvent être dirigées contre lui, 
conformément aux dispositions du Code pénal.

67. Dans les circonscriptions de justices de paix où ne réside 
pas un cadi investi des fonctions de juge, un cadi-notaire peut 
être institué, par arrêté du garde des sceaux, pour remplir les 
fonctions de notaire : il sera assisté d’un adel. — Dans les 
mahakmas annexes, le bachadel exerce les mêmes fonctions 
sous la surveillance du cadi.

68. Le produit des actes reçus par les cadis-notaires est 
réparti entre eux et leurs adels conformément au tarif. — Le 
produit des actes reçus par les bachadels, dans les mahakmas 
annexes, est réparti entre les membres de ces mahakmas.

Chapitre VIII. — De la forme des registres a tenir
PAR LES CADIS.

69. Les registres sur lesquels sont inscrits les jugements, les 
actes et les dépôts sont tenus, par ordre de date, sans blancs, 
surcharges ni interlignes. — Les registres relatifs aux formalités 
de procédure et aux appels sont tenus par les adels et ne sont 
signés que par eux. —Les ratures et les renvois sont approuvés. 
---- Les registres sont cotés et parafés par le président du tri
bunal ou par le juge qui le remplace. — Les registres sont 
fournis par l’État et établis sur des modèles uniformes pour 
toutes les circonscriptions. Ils doivent être représentés aux auto
rités qui ont la surveillance de la justice indigène, toutes les 
fois que ces autorités jugent convenable de les réclamer.

70. Tous les jugements, ainsi que les actes constatant les 
contraventions et les dépôts, sont traduits en extraits par l’in
terprète de la justice de paix. Cette traduction est insérée dans 
la colonne à ce destinée et signée de l’interprète.

71. Si une mahakma est supprimée, les registres sont trans
portés dans la mahakma à laquelle ressortit sa circonscription.

72. Toute suppression ou destruction des registres dont la 
tenue est exigée par le présent décret constitue le crime prévu 
et puni par 1 article 173 du Code pénal.

Chapitre IX. — Du timbre et de l’enregistrement.

73. Tous les registres dont la tenue est prescrite parle pré
sent décret sont affranchis du droit de timbre.

74. Aucun extrait, copie ou expédition d’actes ou de juge
ments ne peut être délivré aux parties que sur papier timbré,

conformément à l’article 12 de la loi du 13 brumaire an Vil, 
sous peine de l’amende prononcée contre le fonctionnaire public 
par l'article 26 de la même loi. Toutefois ces copies, extraits ou 
expéditions peuvent être délivrés par les cadis sur papier d’uue 
dimension inférieure à celle du papier moyen ou d’expédition,

75. Toutes les expéditions des jugements et actes des cadis 
ou des juges de paix statuant en matière musulmane qui empor
tent transmission de propriété ou d’usufruit de biens immeubles, 
les baux à ferme, à loyer ou à rente, les sous-baux, cessions ou 
subrogations de baux et les engagements de biens immobiliers 
sont soumis à l’enregistrement dans les conditions déterminées 
par les décrets du 16 octobre 1878 et du 22 décembre 1888. 
La traduction des actes reçus et des jugements rendus par les 
cadis, destinés à assurer la perception des droits d’enregistre
ment, est faite, dans les cantons qui ne sont pas le siège de 
tribunaux de première instance, par l’interprète judiciaire de la 
justice de paix; dans les autres cantons par l’interprète judi
ciaire du tribunal, et à Alger par les interprètes de la Cour. 
Pour tous les autres actes, l’enregistrement n’est de rigueur que 
lorsqu’il en est fait usage, soit par acte public, soit en justice 
ou devant toute autre autorité constituée. — Il n’est point 
apporté de modification, pour les jugements et actes autres que 
ceux qui sont mentionnés dans les articles précédents, aux dis
positions établies relativement aux droits de timbre et d’enre
gistrement par les lois, ordonnances, décrets et arrêtés réglant 
la matière en Algérie.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

76. Le montant des amendes prononcées en vertu des dispo
sitions du présent décret est versé dans la caisse du receveur 
des contributions directes. Le produit en est réparti conformé
ment aux lois et règlements suivis pour les amendes de police 
correctionnelle.

77. Le présent décret et le tarif y annexé seront traduits en 
arabe, et un exemplaire en sera remis à chaque cadi, bachadel 
et adel.

78. Le tarif des droits à prélever par les cadis et autres 
agents de la justice musulmane est fixé par le tarif joint au pré
sent décret.

79. Le présent décret est exécutoire dans tout le territoire de 
l'Algérie, à l'exception des ressorts des tribunaux de Tizi-Ouzou 
et de Bougie, qui restent provisoirement soumis au décret du 
29 août 1874, et des territoires de commandement, sous réserve 
de ce qui est dit aux articles 29, 37 et 40 du présent décret.

80. Conformément au décret du 13 septembre 1881 et tant 
qu’aucune disposition nouvelle rendue dans la même forme 
n’aura pas modifié ce décret, le gouverneur général, par déléga
tion du garde des sceaux, ministre de la justice, rend les arrêtes 
prévus par les articles ci-dessus, sur les questions qui concer
nent la justice musulmane.

81. Les dispositions des articles 26 et suivants du présen 
décret sont étendues aux juges de paix de Bouïra, d’Aïn-Bessem, 
de Palestro et de Mansourah, statuant en matière civile, com
merciale, mobilière et immobilière, sans préjudice des attriw' 
lions qui leur sont conférées par le paragraphe 2 de l’article 
ci-dessus en matière de statut personnel et de droits successo

82. Sont applicables à tous les membres des tribunaux roU^ 
sulmans, dans le Tell et le Sahara, pour faits relatifs à I£011^ 
fonctions judiciaires, les dispositions du livre II, titre rv, Cl1 
pitre m, section II, du Code d'instruction criminelle.

83. Les emplois d’assesseurs arabes et kabyles près les Ju^ 
tices de paix des arrondissements judiciaires de Bougie et 
Tizi-Ouzou, et près les justices de paix de Bouïra, d Aïn- ® 
sem, de Mansourah et de Palestro sont supprimés.—Toutefois,- 
matière de statut personnel, le juge de paix peut, d’office ou
la demande de toutes les parties en cause, se faire assister ^ 
cadi-notaire ou de son suppléant : en cas d’empêchemeu ^ 
l’un ou l’autre de ces fonctionnaires, il est assisté dun no 
préalablement désigné par le procureur général. Cet assess ^ 
voix consultative et ne perçoit aucune vacation de ce ch ■ ^ 
Dans les contestations entre Arabes, l’indigène appelé ^ p 
assister le juge de paix est arabe ; dans les contestations ^ 
Kabyles, il est Kabyle et dans celles entre Arabe et ^ ’rDn 
Arabe et un Kabyle sont désignés, s’il y a lieu, et pris P 
les personnes mentionnées ci-dessus. A lie

84. Sont abrogés : — L'article 34 et le paragrajdiej ^ 
l'article 37 de l’ordonnance du 
décret du 31 décembre 1869;

26 septembre 1842; -"', 
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1866; — L’article 13, le paragraphe 1er de l’article 14, les 
articles 15 et 16 et les deux derniers paragraphes de l’article 17 
du décret du 8 janvier 1870; — Les articles 5 et 8 du décret 
du 29 août 1874; — L’arrêté du gouverneur général du 3 dé
cembre 1874 ; — Le décret du 27 avril 1877 ; — Les articles 
3. 4, 5, 6 et 7 du décret du 25 mars 1879 ; —Le paragraphe 2 
de l’article 6 du décret du 7 janvier 1883 ; — Le paragraphe 3 
de l’article 2 du décret du 4 juin 1885; — Le décret du 10 sep
tembre 1886, — Et généralement toutes les dispositions con
traires à celles du présent décret.
->F. Décr. 19 août 1854; L. 26 juill. 1873; Béer. 10 août 
1875; 16 oct. 1878; 13 déc. 1879; 13 sept. 1881; 29 déc. 
1890; 6 mars 1891.

TARIF ANNEXÉ AU DÉCRET DU 17 AVRIL 1889.

Cadis, bachadels et adels.
N° 1. Acte constatant la qualité de chérif, vingt-cinq francs 

(25 fr.). — N° 2. Contrat de mariage, y compris la procu
ration de la mariée, les certificats constatant son âge, le degré 
de parenté de son représentant et tout ce qui est nécessaire à 
l’accomplissement du mariage, cinq francs (5 fr.). — N° 3. 
Renouvellement du mariage avec une femme divorcée d’une 
manière définitive, cinq francs (5 fr.). — N°- 4. Acte de 
reprise en mariage de la même femme, deux francs (2 fr.). 
— N° 5. Acte de divorce absolu, cinq francs (5 fr). — 
N° 6. Acte de divorce avec la faculté de reprendre la femme, 
cinq francs (5 fr.). — N» 7. Déclaration de témoins consta
tant les sévices subis par la femme et tendant à lui faire resti
tuer la somme donnée pour obtenir le divorce (dit khela), 
quatre francs (4 fr.). — N° 8. Acte de pension, deux francs 
(2 fr.). — N° 9. Acte désignant la femme qui prendra soin 
d’un enfant en bas âge, après le décès de sa mère ou son ma
riage en secondes noces, un franc (1 fr.). — N° 10. Acte par 
lequel la femme désignée pour prendre soin d’un enfant en bas 
âge est remplacée par une autre femme, un franc (1 franc). — 
A0 11. Acte de vente :

Au-dessous de deux cents francs, cinq francs (5 fr.).
De deux cents francs à cinq cents francs, huit francs (8 fr.).
De cinq cents francs à mille francs, douze francs (12 fr.).
De mille francs à mille cinq cents francs, quinze francs 

(15 fr.).
De mille cinq cents francs à deux mille francs, vingt francs 

(20 fr.).
De deux mille francs à quatre mille francs, vingt-cinq francs 

(25 fr.).
De quatre mille francs à dix mille francs, trente francs 

(30 fr.).
Au-dessus de dix mille francs, quarante francs (40 fr.).
Plus vingt-cinq centimes (0 fr. 25) par millier de francs au- 

dessus de dix mille francs.
N° 12. Acte d’échanges d’immeubles (même tarif que pour 

les ventes). — N° 13. Cession d’un bien en payement d’une 
dette (même tarif que pour l’acte de vente). — N° 14. Cession 
d’un objet vendu au prix de la vente, cinq francs (5 fr.). — 
N° 15. Acte établissant la preuve d’un vice rédhibitoire existant 
soit dans un immeuble, soit chez une bête de somme, quatre 
francs (4 fr.). — N° 16. Résiliation de vente (un quart du 
droit perçu pour la vente). — N° 17. Acte en avance de paye
ment pour marchandises à livrer :

Au-dessous de cinq cents francs, trois francs (3 fr.).
Au-dessous de mille francs, cinq francs (5 fr.).
Au-dessous de defix mille francs, sept francs (7 fr.).
Au-dessous de trois mille francs, huit francs (8 fr.).
Au-dessus de trois mille francs, dix francs (10 fr.).
Plus vingt-cinq centimes (0 fr. 25) par millier de francs au- 

dessus de trqis mille francs.
N° 18. Acte de prêt, deux francs (2 fr.). — N° 19. Acte 

de quittance définitive pour achat d’un immeuble après des 
Payements successifs, trois francs (3 fr.). — N° 20. Acte de 
Prêt sur gage d’un immeuble ou autre :

Au-dessous de deux cents francs, trois francs (3 fr.).
Au-dessus de deux cents francs à cinq cents francs, six francs 

<6 fr.).
Au-dessus de cinq cents francs à mille francs et au-dessus, 

d« francs (10 francs).
N° 21. Certificat d’indigence (doit être délivré gratuitement, 

exempt de droit de timbre et de traduction). — N° 22. Inter- 
diction, dix francs (10 fr.).
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et publiés dans toute l’étendue du ressort.
N° 23. Acte d’émancipation, dix francs (10 fr.). — N° 24. 

Acte par lequel un cadi nomme un gardien chargé de gérer, 
sous son contrôle, la tutelle d’un interdit ou d’un mineur, deux 
francs (2 fr.). —N° 25. Arrangement à l’amiable, cinq francs 
(5 fr.). — N° 26. Transport de créances, trois francs (3 fr.).
— N° 27. Acte de garantie, deux francs (2 fr.). — N° 28. Acte 
d’association, cinq francs (5 fr.). — N° 29. Dissolution d’asso
ciation et règlement de comptes. Si les sommes qui en font l’ob
jet sont inférieures à deux cents francs, cinq francs (5 fr.).

Au-dessus de deux cents francs, dix francs (10 fr.).
N° 30. Procuration, deux francs (2 fr.) — N° 31. Révocation 

d’un mandataire, deux francs (2 fr.). — N° 32. Reconnaissance 
d’un enfant, cinq francs (5 fr.).—N° 33. Reconnaissance d’une 
obligation :

Au-dessous de deux cents francs, deux francs (2 fr.).
Au-dessus de deux cents francs à cinq cents francs, quatre 

francs (4 fr.).
. Au-dessus de cinq cents francs, six francs (6 fr.).

N° 34. Acte de dépôt, trois francs (3 fr.). — N° 35. Décla 
ration relative à l’exercice du droit de préemption, cinq francs 
(5 fr.). — N° 36. Acte de partage (même tarif proportionnel 
que pour l’acte de vente). — N° 37. Acte de société, en com
mandite, cinq francs (5 fr.). —N° 38. Acte d’association entre 
le propriétaire d’un immeuble et celui qui y fait des plantations 
ou autres travaux améliorant la propriété, à condition de par
tager l’immeuble, cinq francs (5 fr.). — N° 39. Acte de con
vention entre le propriétaire d'un immeuble et celui qui le cul
tive pour le partage des fruits, trois francs (3 fr.). — N° 40. 
Acte de convention pour la fixation d’un salaire, deux francs 
(2 fr.).—N° 41. Acte de location.

Location perpétuelle, aux même taux que la vente.
Au-dessus de dix-huit ans, la moitié du taux de la vente.
DeT neuf à dix-huit ans, un tiers du même taux.
De trois à neuf ans, un quart du même taux.
Au-dessous de trois ans, deux francs (2 fr.).
N° 42. Acte de constitution de habous, dix francs (10 fr.).— 

N° 43. Acte d’annulation de habous, dix francs (10 fr.).
N° 44. Acte de don et aumône :
Au-dessous de deux cents francs, trois francs (3 fr.).
Au-dessus de deux cents francs, cinq francs (5 fr.).
Pour un immeuble (droit fixe), dix francs (10 fr.).
N° 45. Révocation d’une donation, cinq francs (5 fr.). — 

N° 46. Droit de jugement dû indépendamment de toute demande 
d’expédition :

Si le litige est inférieur à deux cents francs de capital, cinq 
francs (5 fr.).

Au-dessus de deux cents francs de capital, dix francs (10 fr.).
N° 47. Lettre d’un cadi à un autre cadi, deux francs (2 fr.).

— N° 48. Acte d’avération d’écritures, deux francs (2 fr.). — 
N° 49. Acte qui établit la filiation d’une personne et son droit à 
un héritage :

Pour acte de filiation remontant au grand-père ou aïeul, cinq 
francs (5 fr.).

Si on remonte au bisaïeul, sept francs (7 fr.).
Si la filiation part du trisaïeul, neuf francs (9 fr.).
Quel que soit l’auteur commun au delà du cinquième degré, 

douze francs (12 fr.).
N° 50. Acte constatant uu droit par la déclaration de té

moins :
S’il s’agit d'un immeuble, six francs (6 fr.).
S’il s’agit de plusieurs immeubles, dix francs (10 fr.).
Dans les autres cas, quatre francs (4 fr.).
N° 51. Délimitation d’un immeuble, cinq francs (5 fr.). — 

N° 52. Acte testamentaire pour le tiers des biens du testateur 
(quotité disponible en droit musulman), cinq francs (5 fr.).

Au-dessus de deux mille francs, vingt francs (20 fr.).
N° 53. Constitution d’exécuteur testamentaire, trois francs 

(3 l’r.). — N° 54. Retour sur une donation faite par testament, 
trois francs (3 fr.). — Nü 55. Répartition d’héritage, fixation 
des parts, énumération des héritiers, constatation de leurs droits, 
dix francs (10 fr.). — N° 56. Droits à percevoir sur l’héritage 
vendu :

Trois pour cent (3 p. 100) sur les premiers dix mille francs.
Cinquante centimes pour cent (0 fr. 50 p. 100) de dix mille 

francs à cent mille francs.
Vingt-cinq centimes pour cent (0 fr. 25 p. 100) pour le sur

plus.
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Liquidation, estimation suivie de partage, même tarif.
(Les frais à payer aux dellahs et aux experts sont à la charge 

des mahakmas, dont les membres se partagent les droits perçus 
conformément aux n0* 65 et 66.)

N° 57. Dissolution de mariage, cinq francs (5 fr.). — N° 58. 
Acte constatant le droit d’un tiers sur un immeuble, six francs 
(6 fr.). — N° 59. Reçu fait par devant le cadi, deux francs 
(2 fr.). — N° 60. Tout acte non spécialement dénommé, un 
franc (1 fr.). — N° 61. Toute expédition de jugement ou d'acte 
donne lieu à la perception d’un droit de copie égal au quart du 
droit de jugement ou d’acte, sans que ce droit puisse excéder 
dix francs (10 fr.). —N° 62. Extrait d’un acte authentique si, 
en y faisant connaître la portée de l’acte, on y indique l’usage 
auquel l’extrait est destiné : moitié du coût de l’acte, sans que 
ce droit puisse en aucun cas excéder dix francs (10 fr.). — 
N° 63. Recherches d’actes :

Pour les actes de l’année courante, cinquante centimes 
(0 fr. 50).

Pour ceux de l’année d’avant, un franc (1 fr.).
Pour chaque année en sus, cinquante centimes (0 fr. 50), 

sans pouvoir dépasser trois francs (3 fr.).
N° 64. (Ainsi modifié, Décr. 8 déc. 1890.) Indemnité pour 

frais de déplacement de magistrat. Indemnité de l'adel lorsqu’il 
est mandé par les parties dans l’intérieur de la ville :

A Alger, deux francs (2 fr.).
Autre ville qu’Alger, un franc (1 fr.).
En dehors de la ville, cinq francs cinquante (5 fr. 50) par jour 

de voyage ou de séjour pendant le temps de son déplacement.
Indemnité pour le déplacement de laoun, moitié de ce qui 

est accordé à l’adel.
Indemnité pour le déplacement du cadi, lorsqu'il est mandé 

par les parties, huit francs (8 fr.) par jour de voyage pendant 
le temps de son déplacement.

N° 65. Le partage des sommes perçues conformément aux ar
ticles 1 à 64 se fait de la manière suivante :

Les cadis reçoivent deux huitièmes (2/8) des sommes per
çues, conformément au présent tarif, et les bachadels trois hui
tièmes (3/8).

Les adels et l’àoun se partagent les trois huitièmes (3/8) res
tants, de façon que l’âoun n’ait que la moitié de la part d’un 
adel.

N° 66. Dans les mahakmas annexes, le bachadel reçoit cinq 
dixièmes (5/10), les adels quatre dixièmes (4/10) et l’àoun un 
dixième (1/10).

Il est alloué au cadi-notaire sept dixièmes (7/10), et à l’adel 
trois dixièmes (3/10).

N° 67. Les sommes perçues dans chaque mahakma sont re
cueillies par les soins d'un adel et partagées à la fin du mois 
d’après les règles ci-dessus indiquées. Il en est dressé un acte 
indiquant le total des sommes encaissées pendant le mois et 
la part de chacun. Les membres de la mahakma attestent 
1 exactitude du contenu de cet acte, apposent leur signature au 
bas et l'enregistrent sur les registres d'inscription des actes. — 
N° 68. Les cadis délivrent gratuitement et sur papier libre les 
actes destinés à tenir lieu d’actes de l’état civil ainsi que les 
copies de jugements réclamées par l’administration civile ou 
militaire.

Justices de paix. — Greffiers.

N° 69. Rédaction de chaque avertissement avec inscription sur 
le registre spécial, un franc cinquante centimes (1 l'r. 50). — 
N° 70. Inscription au rôle, soixante-quinze centimes (0 fr. 75). 
— N° 71. Expédition ou extrait de jugement, par rôle, cinquante 
centimes (0 fr. 50). — N° 72. Rédaction de la déclaration d'ap
pel avec inscription au registre, soixaute centimes (0 fr. 60).— 
N° 73. Procès-verbaux, par rôle, cinquante centimes (0 fr. 50).

Interprètes.
N° 74. Traduction de chaque avertissement quarante centimes 

(0 fr. 40). — N° 75. Traduction par extrait sur les registres de 
la mahakma, par jugement, un franc (1 fr.). — N» 76. Tra
duction, du français en arabe, de l’extrait de jugement pour 
son exécution : un franc (1 fr.) par'rôle de traduction de vingt- 
cinq lignes à la page et de quinze syllabes à la ligne. — N° 77. 
Traduction de l’arabe en français, du jugement du cadi frappé 
d’appel : un franc cinquante centimes (1 1T. 50) par rôle calculé 
comme ci-dessus. — N° 78. Traduction de l’arabe en français, 
de tous actes ou titres quelconques produits dans une instance 
pendante devant le juge de paix ou le tribunal d'appel, deux

francs (2 fr.) le rôle calculé comme ci-dessus. — N° 79. Tra
duction, de l’arabe en français, des actes ou jugements des cadis 
pour assurer la perception du droit d’enregistrement, confor
mément à l’arrêté du 18 mars 1879, trois francs (3 fr.) par 
rôle calculé comme ci-dessus. —N° 80. Traduction par extrait, 
sur les registres du cadi ou du cadi-notaire, par acte ou juge
ment : pour ceux tarifés cinq francs et au-dessous, vingt-cinq 
centimes (0 fr. 25).

Pour ceux tarifés de cinq francs à dix francs, cinquante cen
times (0 fr. 50).

Au-dessus de dix francs, un franc (1 fr.).

À omis.
N° 81. (Ainsi modifié, Décr. 31 mars 1890.) Remise de 

chaque avertissement ou notification, à personne, à domicile, 
ou à l’administrateur civil au siège même de la justice de paix, 
cinquante centimes (0 fr. 50). — Remise à la poste par lettre 
chargée adressée aux parties ou à l’administrateur civil, quatre- 
vingt-dix centimes (0 fr. 90). — Remise à personne ou à domi
cile à défaut de service postal dans un rayon de deux kilomètres 
de la justice de paix, un franc (1 fr.) ; au delà de deux kilo
mètres, deux francs (2 fr.).

Tribunaux d appel. — Greffiers de la cour et des tribunaux 
de première instance.

N° 82. Inscription au rôle, soixante-quinze centimes (Ofr. 75). 
—■ N° 83. Rédaction de l’avertissement avec inscription sur le 
registre à ce destiné, un franc cinquante centimes (1 fr. 50).'— 
N° 84. Expédition du jugement, par rôle, cinquante centimes 
(0 fr. 50). — N° 85. Récépissé de la consignation de l'amende 
par l’appelant, quinze centimes (0 fr. 15).

Interprètes.
N° 86. Les interprètes des tribunaux d’appel ont droit aux 

mêmes honoraires que ceux des justices de paix.

Défenseurs, avoués, avocats.
N° 87. Droits et honoraires pour conclusions déposées devant 

la cour ou le tribunal de première instance :
Jugement contradictoire, de dix francs (10 fr.) à vingt francs 

(20 fr.).
Jugement par défaut, de dix francs (10 fr.) à vingt francs 

(20 fr.).
Transports.

N° 88. Frais de transport des magistrats, greffiers et inter
prètes : justice de paix et tribunaux d’appel conformément aux 
art. 88, 89, 90 et 91 du décret du 18 juin 1811.
-» V. Décr. 13 fêv. 1890.

18 avril 1889
LOI ayant pour objet de compléter les dispositions 

de l’article 1953 du Code civil.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1254, n. 20846.)

19 avril 1889
DECRET relatif au serment professionnel 

des magistrats aux colonies.
{Bull, des Lois, 12“ S., B. 1247, n. 20762.)

Art. l“r. La Cour d’appel de Pondichéry (établissements 
français de l'Inde) et la Cour d’appel de Saigon (Indo-Chine) 
pourront déléguer les tribunaux de première instance de leur 
ressort autres que celui de chef-lieux, pour recevoir le serment 
professionnel de leurs membres. La Cour d’appel de Pondichéry- 
la Cour d’appel de Saigon et le tribunal supérieur de Papeete 
(établissements français de l’Océanie) pourront recevoir Par 
écrit le serment des magistrats de leur ressort nommés à des 
postes comportant un juge unique.
->V.Décr. 11 sept. 1870; 11 déc. 1885; 15 mai 1889; 4 fév- 
1890; 11 mai 1892.
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LOI ayant pour objet la modification des droits 
de douane sur les sels étrangers.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1253, n. 20836.)

19 avril 1889. —

23 avril 1889
DECRET relatif a la composition de la chambre 

de commerce de Paris.
{Bull, des Lois, 12“ S., B. 1256, n. 20880.)

Art. l“r. L'art. 6 du décret du 3 septembre 1851 est complété 
par la disposition suivante : (F. Décr. 3 sept. 1851, art. 6.)
->F L. 28 vent, an IX; 23 juill. 1820; Décr. 3 sept. 1851.

Z‘é avril 1889
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique déterminant les conditions applicables aux 
divers modes de sépulture.

{Bull, des Lois, 12“ S., B. 1238, n. 20598.)

Titre Ier. — Dispositions générales.
Art. 1er. L officier de 1 état civil peut, s’il y a urgence, 

notamment en cas de décès survenu à la suite d'une maladie 
contagieuse ou épidémique, ou en cas de décomposition rapide, 
prescrire, sur l’avis du médecin commis par lui, la mise en 
mère immédiate après la constatation officielle du décès, sans 
préjudice du droit d’ordonner la sépulture avant l’expiration du 
delai fixé par l’article 77 du Code civil.

2. Si le décès paraît résulter d’une maladie suspecte, dont 
la protection de la santé publique exige la vérification, le préfet 
peut, sur l’avis conforme et motivé de deux docteurs eu mé
decine, prescrire toutes les constatations nécessaires et même 
1 autopsie.

3. Il ne peut être procédé aux opérations tendant à la con
servation des cadavres, par l'embaumement ou par tout autre 
moyen, sans une autorisation du préfet de police dans le res
sort de la préfecture, et du maire partout ailleurs. — Pour 
obtenir cette autorisation, il y a lieu de produire : 1» une décla
mation indiquant le mode et les substances que l’on se propose 
oemployer, ainsi que le lieu et l’heure de l'opération; 2“ un 
certificat du médecin traitant affirmant que la mort est le résul
tat d’une cause naturelle. — La décision est prise sur le rap- 
Port d’un médecin assermenté commis pour vérifier le décès, et 
mabh dans les formes prescrites par l’article 17.

4- Sauf la translation à la chambre funéraire prévue à l’ar- 
!c,e suivant, le déplacement d’un cadavre ne peut s’effectuer 

1 n a été autorisé par le maire ou par le sous-préfet, selon 
h e ce déplacement a lieu dans les limites de la commune ou 

c arrondissement ; dans les autres cas, il doit être autorisé 
Me préfet du département où a eu lieu le décès. — L’intro- 

smV°n de- c,orPs en France, leur transport au lieu de sépulture, 
n autorisés par le ministre de l’intérieur. 

r ’ 11 Peut être établi des chambres funéraires destinées à 
evoir avant la sépulture les corps de personnes dont le décès 
Pas été causé par une maladie contagieuse. — Ces chambres 

ParraiH!S.son* C1'éées, sur la demande du conseil municipal, 
«fé du préfet, qui ne peut statuer qu’après enquête de 

chan h 6t incommodo, et avis du conseil d’hygiène. — Si une 
Peut 6 fuu®rail'e Présente des. inconvénients graves, le préfet 

en ordonner la suppression, le conseil municipal entendu, 
lieu a<ln>isSion des corps à la chambre funéraire ne peut avoir 
de iqUf SUr ,a Produetioa 10 JT une demande écrite du chef 
Pourv ■amille ou de toute autre personne ayant qualité pour 
®enis 0l*r aUX Jün®radles- Cette demande énoncera les nom, pré- 
Scatd iu’ Profession et domicile du décédé; — 2° D’un certi- 
le déc^ e^S ^ans, *,e1ue* *e médecin traitant doit constater que 
ééfauM n a,Pas été causé par une maladie contagieuse. — A 
ne peut 6 m<tdec*n traitant, l’admission à la chambre funéraire 
du com a'°'.r *'eu <Iu’en vertu d'une autorisation du maire ou 
du CoqmiSSaare P°l'ce- — Dans les cas prévus par l'art. 81 
r«Ur .i,!',01'?'1’ cette admission doit être autorisée par le procu- 

e la République.

7. Le commissaire de police peut requérir l’admission à la 
chambre funéraire des corps de personnes étrangères à la com
mune qui décèdent sur la voie publique ou dans un lieu ouvert 
au public.

8. Les corps sont transportés à la chambre funéraire dans 
des voitures spéciales ou des civières fermées. — Ils doivent 
avoir le visage découvert et les mains libres.

9. La constatation officielle du décès peut être faite à la 
chambre funéraire.

10. La sépulture dans le cimetière d’une commune est due : 
1° aux personnes décédées sur son territoire, quel que soit leur 
domicile ; 2° aux personnes domiciliées sur son territoire, alors 
même qu’elles seraient mortes dans une autre commune; 3° aux 
personnes non domiciliées dans la commune, mais y ayant droit 
à une sépulture de famille.

11. A défaut de la famille, la commune est tenue de pour
voir à la sépulture des personnes décédées sur son territoire sauf 
à réclamer contre qui de droit le remboursement de la dépense.

Titre II. — Des inhumations.

12. Les eercueils doivent être déposés dans les fosses et tran
chées, à une profondeur d’un mètre cinquante centimètres au 
moins.

13. Chaque fosse particulière doit avoir au minimum une 
largeur de quatre-vingts centimètres sur une longueur de deux 
mètres. Pour l’inhumation des enfants en bas âge, les fosses 
peuvent être réduites à un mètre superficiel. — Les fosses doi
vent être distantes entre elles de trente centimètres au moins.

14. Les concessions, dans le cas où il n’y a point de caveau 
de famille, ne peuvent recevoir plusieurs corps que si cinq an
nées au moins séparent chaque inhumation ou si les corps ont 
été placés de manière que la profondeur réglementaire soit 
observée dans la dernière inhumation.

15. Dans les inhumations en tranchée, les cercueils doivent 
être distants les uns des autres d’au moins vingt centimètres.

Titre III. — De l’incinération.

16. Aucun appareil crématoire ne peut être mis en usage 
sans une autorisation du préfet accordée après avis du conseil 
d'hygiène.

17. Toute incinération est faite sous la surveillance de l’au
torité municipale. Elle doit être préalablement autorisée par 
l’officier de l’état civil du lieu du décès, qui ne peut donner 
cette autorisation que sur le vu des pièces suivantes : — 1° Une 
demande écrite du membre de la famille ou de toute autre per
sonne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles ; cette de
mande indiquera le lieu où doit s’effectuer l’incinération; — 
2° Un certificat du médecin traitant, affirmant que la mort est le 
résultat d’une cause naturelle ; — 3° Le rapport d'un médecin 
assermenté commis par l'officier de l'état civil pour vérifier les 
causes du décès. —A défaut de certificat d’un médecin traitant, 
le médecin assermenté doit procéder à une enquête sommaire 
dont il consignera les résultats dans son rapport. — Dans au
cun cas, l’autorisation ne peut être accordée que si le médecin 
assermenté certifie que la mort est due à une cause naturelle.

18. Si l’incinération doit être faite dans une autre commune 
que celle où le décès a eu lieu, il doit en outre être justifié de 
l'autorisation de transporter le corps conformément à l’article 4.

19. La réception du corps et sou incinération sont constatées 
par un procès-verbal qui est transmis à l’autorité municipale.

20. Les cendres ne peuvent être déposées, même à titre pro
visoire, que dans des lieux de sépulture régulièrement établis. 
— Toutefois, les dispositions des articles 12 à 15 ne sont pas 
applicables à ces dépôts.

21. Les cendres ne peuvent être déplacées qu’en vertu d’une 
permission de l'autorité municipale.

22. Toute contravention aux dispositions réglant les condi
tions des sépultures, et contenues dans les articles 3, 4, 8,
§ 2, 16, 17, 18, 20 et 21, est passible des peines prévues aux 
articles 3 et 5 de la loi du 15 novembre 1887.

23. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

24. Il sera pourvu, par un règlement ultérieur, au mode 
d’application, dans les colonies, de la loi du 15 novembre 1887.

—>F. Décr. 23 prair. an XII; 18 mai 1806; L. 5 avril 1884;
15 nov. 1887, art. 3 et 5.
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29 avril 1889

DÉCRET promulguant à la Guadeloupe la loi du 
14 mars 1887 et le règlement du 8 mai 1888 relatifs 
à la répression de la fraude dans la vente des 
beurres.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1258,. n. 20912.) 

r> F. D. 8 mai 1888.

29 avril 1889
DÉCRET rendant applicables : 1° à la Guyane, au 

Sénégal, à la Nouvelle-Calédonie et à Saint-Pierre 
et Miquelon les articles 1 à 9 inclus et l’article 54 
de la loi du 5 avril 1884 sur l’organisation muni- 
pale; 2° aux établissements français dans l’Inde, 
le paragraphe 2 de l’article 13 de ladite loi.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1258, n. 20911.)

F. L. 5 avril 1884; Béer. 26 juin 1884; 16 déc. 1892; 
25 juin 1897.

2 mai 1889
DÉCRET désignant la baie du Prong pour recevoir 

des relégués collectifs.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1258, n. 20914.)

->F. Béer. 16 août 1884; L. 27 mai 1885; Béer. 26 nov. 
1885.

9 mai 1889
DÉCRET modifiant le régime douanier de l’Indo- 

Chiné.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1257, n. 20895.)

10 mai 1889
DÉCRET portant modification du régime douanier 

de la Guadeloupe.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1257, n. 20896.)

10 mai 1889
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’application de la loi concernant la 
répression des fraudes dans le commerce des 
engrais.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1257, n. 20898.)

Art. 1er. Tout vendeur d’engrais ou amendement, autre que 
Fun de ceux mentionnés à l'article 5 de la loi du 4 février 1888, 
est tenu d'indiquer, soit dans le contrat de vente, soit dans le 
double de la comm '"m délivré à l’acheteur au moment de la 
Vente, soit dans une facture remise ou envoyée à l’acheteur 
au moment de la livraison ou de l’expédition de l’engrais ou 
amendement : — 1° Le nom dudit engrais ou amendement; — 
2° Sa nature ou la désignation permettant de le différencier de 
tout autre engrais ou amendement ; — 3° Sa provenance, c’est-à- 
dire le nom de l’usine ou de la maison qui l’a fabriqué ou fait 
fabriquer, s’il s’agit d'un produit industriel, où le lieu géogra
phique d’où il est tiré, s’il s’agit d’un engrais naturel, soit pur, 
soit simplement trié et pulvérisé.

2. Les indications prescrites par l’article qui précède doivent 
être complétées par la mention de la composition de l’engrais 
ou amendement. — Cette composition doit être exprimée par les 
poids des éléments fertilisants contenus dans 100 kilos de mar
chandise facturée, telle qu elle est livrée, et dénommés ci-après :
— Azote nitrique ; — Azote ammoniacal ; — Azote organique ;
— Acide phosphorique en combinaison soluble dans l’eau; —

Acide phosphorique en combinaison soluble dans le citrate 
d’ammoniaque; — Acide phosphorique en combinaison inso
luble; — Potasse en combinaison soluble dans l’eau. — Pour 
l’azote organique et la potasse en combinaison soluble dans 
l’eau, l’origine ou l’indication de la matière première dont ils 
proviennent doit être mentionnée. — Dans tous les cas, la te
neur par 100 kilogrammes d’engrais ou amendement est exprimée 
en azote élémentaire (Az), en acide phosphorique anhydre 
(PhO5) et en potasse anhydre (KO). — Les mots « pour cent » 
dans l’indication du dosage doivent être exprimés en toutes let
tres.

3. Lorsque la vente est faite avec stipulation du règlement du 
prix d’après l’analyse à faire sur échantillon prélevé au moment 
de la livraison, l’indication de la composition de l’engrais ou 
amendement, telle qu’elle est exigée par l’article 2 qui précède, 
n’est pas obligatoire; mais le vendeur est tenu de mentionner, 
en outre des prescriptions de l’article 1er : — Le prix du kilo
gramme d’azote nitrique ; — Le prix du kilogramme d’azote 
ammoniacal ; — Le prix du kilogramme d’azote organique ; — 
Le prix du kilogramme d’acide phosphorique en combinaison 
soluble dans l’eau; — Le prix du kilogramme d’acide phospho
rique en combinaison soluble dans le citrate d’ammoniaque; — 
Le prix du kilogramme d’acide phosphorique en combinaison 
insoluble; — Le prix du kilogramme de potasse en combi
naison soluble dans l'eau. — Pour l’azote organique et la 
potasse en combinaissn soluble dans l’eau, l’origine ou l’indica 
tion de la matière première dont ils proviennent doit être men
tionnée. — Les prix se rapportent toujours au kilogramme 
d’azote élémentaire (Az), d’acide phosphorique anhydre (PhO5) 
et de potasse (KO).

4. Les infractions aux dispositions de la loi du 4 février 1888 
et à celles du présent règlement d'administration publique se
ront constatées par tous officiers de police judiciaire et agents de 
la force publique. — S’il y a doute ou contestation sur l’exac
titude des indications mentionnées dans les contrats de vente, 
factures ou commissions destinés à l’acheteur, il peut être pro
cédé, soit d’office, soit à la demande des parties intéressées, à la 
prise d’échantillon et à l’expertise de l’engrais ou amendement 
vendu.

5. Au cas où il est procédé à la prise des échantillons, à la 
demande des parties intéressées, les échantillons sont prélevés 
contradictoirement par les parties au lieu de livraison. — Si le 
vendeur refuse d'assister à la prise d’échantillon ou de s’y faire 
représenter, il y est procédé, à la requête et en présence de 
l achete ur ou de son représentant, par le maire ou le commis

saire de police du lieu de la livraison.
6. Quand il est procédé d’office à la prise d'échantillon, 

celle-ci est faite par le maire de la localité ou son adjoint, ou le 
commissaire de police, soit dans les magasins ou entrepôts, soit 
dans les gares de départ ou d’arrivée.

7. Les échantillons sont toujours pris en trois exemplaires •' 
chacun d’eux est enfermé dans un vase de verre ou grès verni, 
immédiatement bouché avec un bouchon de liège sur lequel le 
magistrat qui aura procédé à la prise d’échantillon attacher* 
une bande de papier qu'il scellera de son sceau. — Une éti
quette engagée dans l'un des cachets porte le nom de l'engrai 
ou amendement, la date de la prise d’échantillon et le nom o 
la personne ou du fonctionnaire ou agent qui requiert l’analyse-

8. Chaque prise d’échantillon est constatée par un procès
verbal qui relate:—l°La date et le lieu de l’opération;—2°be- 
noms et qualités des personnes qui y ont procédé; —• 3° L 
copie des marques et étiquettes apposées sur les enveloppes 
l'engrais ou amendement; — 4° La copie du contrat de vea > 
du double de la commission ou de la facture ; — 5° La ma**! 
imprimée sur les cachets et la couleur de la cire; — 
nombre des colis dans lesquels ont été prélevés les échantillo > 
ainsi que le nombre total des colis composant le lot écban 
louné; — 7° Enfin toutes les indications jugées utiles pour e 
blir T authenticité des échantillons prélevés et l’identité im 
trielle de la marchandise vendue. . oll

9. Des trois exemplaires de chaque échantillon d engrais ^ 
d’amendement, l’un est remis ou envoyé au vendeur, 1 autr ._ 
transmis à un chimiste expert pour servir à l’analyse, le 
sièrne est conservé, en dépôt, au greffe du tribunal de l ar ^ 
dissement, pour servir, s’il y a lieu, à de nouvelles vérifie* ^ 
ou analyses. — Dans le cas où la prise d'échantillon a 
d’un commun accord ou à la requête de l’acheteur, les P ^ 
peuvent convenir du choix du chimiste expert.— En cas . • jste 
accord ou en cas de prise d’échantillon d’office, le c
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expert est désigné par le juge de paix du canton, sur la réqui
sition du magistrat qui a procédé à l’opération, ou, à son dé
faut, de la partie la plus diligente. — L’échantillon est remis 
au chimiste expert; en même temps transmission est faite à 
celui-ci de la copie des énonciations de provenance et de dosage 
formulées par le vendeur, conformément aux articles 3 et 4 de 
la loi et des articles 1, 2 et 3 du présent décret.

10. L’expertise est faite par l'un des chimistes experts dési
gnés par le ministre de l’agriculture et dont la liste est revisée 
tous les ans dans le courant du mois de janvier. — Les frais 
de l’expertise sont réglés d’après un tarif arrêté par le ministre.

11. L’analyse de l’échantillon doit être effectuée dans un 
délai de dix jours, au plus, à partir du jour de la remise de 
l’échantillon au chimiste expert.

12. L'analyse 'doit être faite d’après les procédés indiqués 
ci-après :

I. — Préparation de l’échantillon.
L’échantillon doit être amené à un état d’homogonéité par

faite.
IL — Dosage des éléments utiles.

1° Azote.
a) Azote nitrique. — Ou transforme l’acide nitrique en bioxyde 

à azote au moyen de l’ébullition avee du protochlorure de fer, 
et l’on compare le volume du bioxyde d’azote obtenu au volume 
que donne une quantité connue de nitrate pur. — b) Azote ammo
niacal.— On distille en présence d’un alcali la matière addi
tionnée d’eau, en se servant d’un appareil à serpentin ascendant. 
— L ammoniaque est recueillie dans l’acide titré. — c) Azote or
ganique. — Ou le détermine par le chauffage de la matière 
avec la chaux iodée, qui le transforme en ammoniaque qu’on 
reçoit dans une liqueur titrée. Les nitrates qui peuvent se 
trouver dans l’engrais sont préalablement enlevés. — Ou dose 
encore l’azote organique en traitant la matière par l’acide sul
furique additionné d’un peu de mercure; l'azote amené ainsi à 
letat de sulfate d’ammoniaque est dosé comme il est dit au pa
ragraphe qui précède; il y a lieu aussi d’exclure l'azote ni
trique.

2° Acide phosphorique.
«) Acide phosphorique total. — On dissout l'engrais ou amen

aient dans l’acide chlorhydrique, et l’on maintient en dissolu- 
ion 1 oxyde de fer ou l’alumine, ainsi que la chaux, par du 

cuate d’ammoniaque. On précipite l’acide phosphorique à 
etat de phosphate ammoniâco-magnésien, qu’on calcine pour 

« transformer en pyro-phosphate, et l’on pèse.— Si la chaux 
8 en trop forte proportion, ou l’élimine au préalable par 
°xalate d’ammoniaque. — b) Acide phosphorique en eombi- 
aison soluble dans l'eau. — On traite la matière par l’eau 
isillée en évitant un contact prolongé; on filtre et, dans la 
«K* filtrée, on précipite l’acide phosphorique et l’on dose 

j comme il est dit dans le paragraphe précédent (a). — c) 
Clde phosphorique en combinaison soluble dans le citrate d’am- 

^°maque. — On traite la matière à froid par le citrate d’ammo- 
^que alcalin, en laissant le contact se prolonger pendant douze

j..,res> et °n précipite dans la solution l’acide phosphorique à 
do ^ Phosphate ammoniaco-magnésien. — Pour les trois 

sages a, b et c, au lieu de précipiter directement l’acide phos- 
^u°rique à l’état de phosphate ammoniaco-magnésien, on peut, 
eu Hlealahle> le précipiter par le nitromolybdate d’ammoniaque 
l’an 1SS°luÜ01‘ nitrique. Le précipité obtenu est dissous dans 
(0l'|tIIO"’aque, et on détermine l’acide phosphorique en le trans- 
ni„ „lant’ comme dans les cas précédents, en phosphate ammo- 

‘aco-inagnésien.

3° Potasse en combinaison soluble dans l'eau.

à S,®0»*6 à l’état de perchlorate. — La potasse est amenée 

Pesé ^ Pert‘hlorate ; celui-ci est lavé à l’alcool, séché et 
cipitée~ ^. Bosage par le platine réduit. — La potasse est pré- 
cepr(;,.a.* to chlorure double de platine et de potassium ; 
quip lavé à l’alcool, est traité par le formiate de soude, 
lavjf, euiPhe le platine métallique, dont on prend le poids après 
Poids ,etjcalc'nation. — De la quantité de platine on déduit le 

Platin* ° *a I,otasse. — c) Dosage à l'état de chlorure double de 
de (^1° to potassium. — Ou amène les sels de potasse à l’état 
cati0ll0lOplatinate' 011 P^e après lavage à l’alcool et dessic- 
ti°u ' he ministre de l'agriculture règle, par une instruc- 

1 Ul 1 avL conforme du comité consultatif des stations

agronomiques et des laboratoires agricoles, les détails de chacun 
des procédés d’analyse mentionnés ci-dessus.

13. Le chimiste expert, dans son rapport, indique les tolé
rances d’écart qui lui paraissent admissibles, en tenant compte : 
— 1° Du degré d'homogénéité dont l’engrais est susceptible; — 
2° Iles changements qu’il a pu subir suivant sa nature entre la 
livraison et 1 analyse; — 3° Et enfin du degré de précision des 
procédés d’analyse suivis. — Il conclut en donnant son avis sur 
les circonstances qui ont pu, indépendamment de la volonté du 
vendeur, modifier la composition de l’engrais.

14. Le rapport du chimiste expert est déposé au greffe du tri
bunal qui a procédé à la désignation de l’expert. Avis du dépôt 
est donné par l’expert aux parties intéressées, au moyen d’une 
lettre recommandée. — Si le vendeur conteste l’analyse, il doit 
faire sa déclaration dans un délai de huit jours à partir du jour 
du dépôt, le jour de la notification non compris. Dans ce cas, le 
troisième exemplaire de l’échantillon est soumis à une contre- 
expertise par un chimiste expert choisi sur la liste dressée par le 
ministre et désigné par le président du tribunal de l’arrondisse
ment où il a été procédé à la prise d’échantillon.

15. Le chimiste expert chargé de la contre-expertise fait, dans 
les huit jours à partir de celui où l’échantillon lui a été remis, 
l’analyse de l’engrais ou de l’amendement et rédige son rapport 
dans les formes indiquées à l’article 13 ci-dessus.

16. Le rapport du chimiste expert chargé de la contre-exper
tise est déposé au greffe du tribunal civil où il a été procédé à la 
prise d’échantillon. — Avis du dépôt est donné par l’expert aux 
parties intéressées, au moyen d’une lettre recommandée.

17. Les rapports des chimistes experts, ensemble les procès- 
verbaux de prise d’échantillon, sont transmis au procureur de 
la République pour y être donnée telle suite que de droit.

18. Cette transmission a lieu, par les soins du chimiste expert, 
dans les huit jours qui suivent l’expiration du délai imparti par 
l’article 15 pour contester l’analyse, quand l’analyse n’a pas été 
contestée par le vendeur, et par ceux du chimiste chargé de la 
contre-expertise, au cas où il a été procédé à cette opération, 
dans les quarante-huit heures qui suivent la clôture du rapport. 
->F. L. 4 fév. 1888.

10 mai 1889
DECRET portant application aux colonies de la loi 

du 26 octobre 1888, modifiant l’article 463 du Code 
pénal.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1258, n. 20916.)

Art. 1er. La loi du 26 octobre 1888 ayant pour objet d’a
jouter un paragraphe à l’article 463 du Code pénal, est rendue 
applicable aux colonies de Saint-Pierre et Miquelon, de la 
Guyane, du Sénégal, du Gabon, des établissements français de 
l’Inde, de Mayotte, de Diego-Suarez, de Nossi-Bé, de l’Indo- 
Chine, de la Nouvelle-Calédonie, d’Obock et des établissements 
français de l’Océanie.

12 mai 1889
LOI portant modification du paragraphe 2 de l’ar

ticle 165 de la loi du 5 avril 1884 sur l’organisation 
municipale.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1264, n. 21007.)

Article unique. Le paragraphe 2 de l’article 165 de la loi 
du 5 avril 1884 est modifié île la manière suivante : (F. L. 
5 avril 1884, art. 165, § 2.)

15 mai 1889
DECRET portant réorganisation du service 

de la justice au Sénégal.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1258, n. 20917.)

Chapitre Ier. — De l’organisation des juridictions
ET DE LEUR COMPETENCE.

Art. lm\ La justice est rendue, au Sénégal et dépendances 
(F. Béer. 11 mai 1892; 28 sept. 1897) : — 1° Par une
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cour d'appel; —2° Par des tribunaux de première instance; — 
3° Par des justices de paix à compétence étendue; — 4° Par 
une cour d’assises.

Section Ire. — De la cour d'appel.

2. La cour d’appel (F. Décr. 28 sept. 1897, art. 13) a 
son siège à Saint-Louis. — Elle est composée de ; un pré
sident, deux conseillers, un conseiller auditeur, un greffier, un 
commis greffier. — Le procureur de la République près le tri
bunal de première instance de Saint-Louis remplit auprès de la 
cour les fonctions du ministère public. — Le ressort de la cour 
comprend l’ensemble des établissements français sur la côte oc
cidentale d’Afrique.

3. Les arrêts sont rendus par trois juges. Eii cas d’absence 
ou d'empêchement momentané d'un ou de deux membres de la 
cour, ils sont remplacés par l'un des notables, que choisit le 
président de la cour parmi ceux désignés comme suppléants par 
le gouverneur, aux termes de l'article 33 du présent décret.

4. La cour d’appel de Saint-Louis connaît des appels en ma 
tière civile, de commerce ou de douane et en matière correc
tionnelle ou de simple police. — La voie de l'annulation est 
ouverte en matière de simple police, conformément à l’article 
414 du Code d’instruction criminelle, appliqué au Sénégal par 
ordonnance du 14 février 1838.

5. Le recours en cassation est ouvert en matière civile, com
merciale et de douane, ainsi qu’en matière correctionnelle, contre 
les arrêts de la cour d’appel. (F. Décr. 26 juill. 1894, art. 13 
et 32.)

Section II. — Des tribunaux de première instance.

6. Des tribunaux de première instance siègent à Saint-Louis 
et à Dakar. — Le tribunal de première instance de Saint-Louis 
est composé de : un juge-président, un procureur de la Répu
blique, un lieutenant de juge, un substitut, un commis greffier.
...............— Le tribunal de première instance de Dakar est
composé de : un juge-président, un procureur de la République, 
un lieutenant de juge, un greffier...............

7. Les tribunaux de première instance connaissent de toutes 
les actions civiles et commerciales : en premier et dernier res
sort, jusqu’à la valeur de mille cinq cents francs en principal, 
ou de cent francs de revenu déterminé soit en rentes, soit par 
prix de bail ; en premier ressort seulement, et à charge d’appel 
devant la cour de Saint-Louis, au-dessus de ces sommes.

8. Ils connaissent, comme tribunaux de simple police ou tri
bunaux correctionnels, des contraventions ou des délits. — Les 
jugements rendus en matière de simple police ne peuvent être 
attaqués par la voie de l’appel que s'ils prononcent cinq jours 
d’emprisonnement, ou si les amendes, restitutions ou autres ré
parations civiles excèdent la somme de cent francs, outre les 
dépens.

9. Le juge-président rend seul la justice dans les matières 
qui sont de la compétence du tribunal de première instance. — 
Le lieutenant de juge remplit les fonctions attribuées aux juges 
d’instruction par le Code d’instruction criminelle. En cas d’em
pêchement du juge-président, il le remplace dans ses fonctions.
— Dans les divers arrondissements du Sénégal et dépendances, 
autres que Saint-Louis et Dakar, les administrateurs sont inves
tis des fonctions de juge d’instruction, telles qu’elles ont été 
déterminées par l’ordonnance du 14 février 1838, portant appli
cation du Code d’instruction criminelle au Sénégal.

Section III. — Du tribunal spécial de Bakel.

10. En matière correctionnelle, la justice est rendue dans 
l 'arrondissement de Rakel par un tribunal de première instance 
composé : —De l’administrateur de l’arrondissement, président;
— De deux notables nommés pour uu an par le gouverneur du 
Sénégal et dépendances; — Et d’un greffier choisi par l’admi
nistration. — Les fonctions du ministère public sont remplies 
par l'officier d’administration en résidence au fort de Rakel. — 
Les citations sont données par un employé civil ou militaire, 
que désigne pour une année l’administrateur de l’arrondisse
ment. — En matière de simple police, l’administrateur juge 
sans l’assistance des notables. — Les jugements sont rendus par 
le tribunal de Rakel, conformément aux dispositions édictées à 
1 article 8 du présent décret, pour les tribunaux de Saint-Louis 
et de Dakar.

Section IV. — De la justice de paix du Soudan français.
V. Décr. 26 juill. 1894 (Dahomey).

11. Il est institué à Kayes une justice de paix à compétence 
étendue. — Le commandant des cercles de Kayes est investi 
des fonctions de juge de paix, sous l'autorité du chef du service 
judiciaire du Sénégal et dépendances. — Les fonctions de gref
fier et d'huissier sont remplies par des agents nommés dans les 
mêmes conditions, sauf l’approbation du gouverneur.

12. Le juge de paix de Kayes connaît : — 1° En premier et 
dernier ressort, de toutes les affaires attribuées aux juges de 
paix en France, de toutes actions personnelles et mobilières don 
la valeur n’excède pas mille francs, et des demandes immobi
lières jusqu’à soixante francs de revenu déterminé, soit en rente, 
soit par prix de bail ; — 2° En premier ressort seulement, et à 
charge d’appel devant le tribunal de première instance de Saint- 
Louis, de toutes les autres actions.

13. La procédure suivie dans les affaires énumérées à l’ar
ticle précédent est celle déterminée pour les tribunaux de paix 
en France. —Les affaires civiles portées devant le juge de paix 
de Kayes sont dispensées du préliminaire de conciliation. Tou
tefois, dans toutes les causes, excepté dans celles qui requièrent 
célérité et celles dans lesquelles le défendeur est domicilié hors 
des établissements du Soudan français, aucune citation ne peut 
être donnée sans qu'au préalable le juge de paix ait appelé de
vant lui les parties par un avertissement, conformément à l’ar
ticle 1er de la loi du 2 mai 1855.

14. Indépendamment des fonctions départies aux juges de 
paix par le Code civil, le Code de procédure civile et le Code de 
commerce, le juge de paix de Kayes a les attributions dévolues 
aux présidents des tribunaux de première instance. — Il sur
veille spécialement l’administration des successions vacantes.

15. Le juge de paix de Kayes connaît, en matière de simple 
police et de police correctionnelle : — 1° En premier et dernier 
ressort de toutes les contraventions déférées par les lois et règle
ments aux tribunaux de simple police et des délits lorsque la 
peine consistera seulement en une amende, ou, s’il y a condam
nation eu l’emprisonnement, lorsque le temps pour lequel cette 
peine aura été prononcée n’excédera pas deux mois ; — 2° Eu 
premier ressort seulement et à charge d'appel devant le tribu
nal de première instance de Saint-Louis, des délits à l’occasion 
desquels aura été prononcée une peine supérieure à celles indi
quées dans le paragraphe précédent.

16. En matière correctionnelle et de simple police, le juge de 
paix suivra la procédure des tribunaux de simple police en 
France. Toutefois il sera investi, en tout cas, des pouvoirs con
férés par les articles 268 et 269 du Code d’instruction crimi
nelle, et les jugements contradictoires seront exécutés sans signi
fication préalable. — Le juge de paix est saisi par le ministère 
public, ou directement par la citation donnée au prévenu à D 
requête de la partie civile. — Il remplit les fonctions de jUoe 
d’instruction pour les crimes commis dans le Soudan français- 
Ceux-ci sont déférés à la cour d’assises du Sénégal.

17. Des arrêtés du gouverneur du Sénégal et dépendance8 
peuvent autoriser la tenue d'audiences foraines. (F. Dea- 
26 juill. 1894, art. 2 et suiv., 32).

Section Y. — De la cour d’assises.
18. La cour d'assises du Sénégal et dépendances (F. Doc'1- 

28 sept. 1897) siège à Saint-Louis. Toutefois le gou'ei- 
neur peut, lorsque les circonstances l’exigent, en transpoi ei 
temporairement le siège à Dakar.

19. La cour d’assises est composée du président de la
d’appel et de deux conseillers ou d’un conseiller, et du consej 
auditeur; de quatre assesseurs; du procureur de la Républifi^ 
ou de son substitut; du greffier de la cour d’appel; — 
d’absence ou d’empêchement momentané d’uu ou de deux nmg » 
trats, ils sont remplacés comme il est dit à l'article 3. ja 
le cas où la cour d’assises siège à Dakar, le procureur ® 
République et le greffier de Saint-Louis peuvent être supp ^ 
par le procureur de la République et le greffier du tribuna 
Dakar. ^

20. Les assesseurs sont pris parmi les notables.—A cet e > 
une liste générale des notables est dressée, au mois de I10VeQelte 
de chaque année, par le chef du service judiciaire.
liste est composée des fonctionnaires eu activité, anciens ^ 
tionnaires et principaux propriétaires ou commerçants de ^ 
Louis et de Dakar. — Le nombre des notables inscrits s
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liste ne peut excéder celui de soixante, ni être inférieur à celui 
de quarante. — Dans la première quinzaine de janvier, le gou
verneur, sur la proposition du chef du service judiciaire, désigne, 
sur cette liste, vingt-quatre personnes qui forment, pour l’année, 
le collège des assesseurs. — Ce collège est tenu toujours au 
complet par le gouverneur.

21. Trente jours au moins avant celui fixé pour l’ouverture 
des assises, le président de la cour tire au sort, sur la liste des 
vingt-quatre assesseurs désignés par le gouverneur, les noms des 
quatre assesseurs nécessaires pour le service de la session, et 
d'un assesseur supplémentaire.

22. La notification prescrite par l’article 372 du Code d’ins
truction criminelle, pour le Sénégal, doit être faite, vingt jours 
au moins avant celui de l'ouverture de la session, à ceux des 
assesseurs désignés par le sort qui résident dans l’arrondisse
ment autre que celui où doit siéger la cour d’assises.

23. La cour d assises connaît de toutes les affaires crimi
nelles. — Elle est saisie directement par le procureur de la 
République. —A cet effet, les instructions criminelles, dirigées 
par le lieutenant de juge de chaque arrondissement, sont trans
mises sans délai au procureur de la République du lieu où doi
vent s’ouvrir les assises. — Celui-ci est tenu de mettre l’affaire 
en état dans les dix jours de la réception; pendant ce temps, la 
partie civile ou 1 accusé peuvent fournir les mémoires qu’ils 
jugent convenable.

24. Les juges et les assesseurs délibèrent en commun sur les 
questions de fait résultant de l’acte d’accusation ou des débats. 
-— La déclaration de culpabilité est rendue à la simple majo
rité. -— Les juges statuent seuls sur lés questions de compétence, 
— L application de la peine, — Les incidents de droit ou de 
procédure et les demandes en dommages-intérêts.

25. La Cour de cassation peut, en cas d’annulation d’un arrêt
rendu par la cour d’assises du Sénégal, renvoyer le procès de
vant la même cour. — Dans ce cas, la cour d’assises est com
posée : Du gouverneur, président; — De deux membres pris
Parmi les magistrats qui n’ont pas connu de l’affaire, et, à dé- 
taut, parmi les notables, conformément à l’article 3 du présent 
decret; De quatre assesseurs; — D’un des procureurs de la 
République ou du substitut, — Et du greffier. (F. Décr. 26 juill. 
1894, art. 15 et suiv., 32.)

Chapitre II. — Attributions spéciales.
26. Le président de la cour d’appel est chef du service judi- 

c‘aire- En cas d’empêchement momentané, il est remplacé par 
,mi conseiller. — Mais, dans les cas prévus par l’article 85 de 
ordonnance du 7 septembre 1840 concernant le gouvernement 
u Sénégal, il est remplacé par un magistrat au choix du gou- 

'’Orneur.
I.^- Le Pr®si(ient de la cour d’appel est chargé : — 1° De 

filer au maintien de la discipline de la cour et des tribunaux 
de provoquer les décisions du gouverneur sur les actes qui y 

fit contraires; — 2° De veiller à l’exécution des lois, ordon- 
^fices, arrêtés ou règlements et de signaler les infractions au 
s uverneur ; — 3“ De vérifier les causes de détention dans les 
i isons, d’examiner les plaintes qui peuvent s’élever de la part 

détenus et d'en rendre compte au gouverneur; — 4° D’exa- 
fier et de transmettre, avec ses observations, au gouverneur, 

état 6S e'lvoie au sous-secrétaire d’Etat des colonies, les divers 
dp,? T11 Iui sont adressés par les procureurs de la République 
«reffaint Ij0uis et Dakarl — 3° D’inspecter les registres des 

et ceux ,le l’état civil; — 6° De réunir, pour être en- 
et\s au sous-secrétaire d’Etat des colonies, les doubles registres 
c°,0;jmefits divers destinés à être déposés aux archives des

lions Ee président de la cour d’appel peut déléguer les fonc-
6 de iT‘Clales (Ifl ,lui so“l attribuées par les numéros 3, 4, ü ci 
®upveilf’rtiCle P1'®0®11?111 a Ul» conseiller, qui les remplit sous sa 
cnnfllAance- Le juge-président exerce toutes les attributions
•e CodeeS--aUX P1,ésilleills des tribunaux civils et de commerce par 
les i-ao UIVL les Codes de procédure civile et de commerce et 
°fison en,1,’".ts Particuliers. — Le procureur de la République 
fiels dP ffliîUt ,sa'sisseut directement les tribunaux correction- 
^fiction ■ afaare.s leur compétence. — Indépendamment des 
exerce f ininistère public, le procureur de la République 
Rainées n , aid 1168 successions vacantes, les attributions déter- 
règiem Par 1 éôit de 1781 et par les ordonnances, arrêtés ou 
traasn J1 ! ea vj&,ueursm’ cette matière dans la colonie. — Il 

au président de la cour d’appel les états semestriels

des affaires civiles, commerciales et criminelles, destinés au mi
nistre de la justice et au sous-secrétaire d’Etat des colonies.__
Le procureur de la République prend rang après le juge prési
dent. — Le conseiller auditeur, outre ses fonctions ordinaires 
comme membre de la cour, remplit à Saint-Louis les fonctions 
et fait les actes tutélaires attribués aux juges de paix, tels que 
les appositions et les levés de scellés, les avis de parents, les
actes de notoriété et autres actes dans l’intérêt des familles.___
A Dakar, ces actes sont faits par le juge-président.

29. Dans les instances soumises au préliminaire de concilia
tion, les maires de Saint-Louis et de Dakar remplissent les fonc
tions de magistrat conciliateur. Ils tiennent, à cet effet, des 
audiences de conciliation et les procès-verbaux sont dressés par 
les greffiers.

30. Un seul fonctionnaire exerce l’emploi de greffier près des 
diverses juridictions établies au siège de sa résidence. (F. Décr. 
15 avril 1893.)

31. Des emplois de commissaire-priseur encanteur peuvent 
être conférés par le sous-secrétaire d’Etat des colonies à des 
fonctionnaires spéciaux. — Lorsque ces emplois n’existent pas, 
les greffiers sont exclusivement chargés de procéder à toutes les 
ventes volontaires de marchandises et autres effets mobiliers, 
actions et droits incorporels, aux ventes volontaires après décès 
ou faillite et aux autres ventes volontaires de navires et bâti
ments de mer ou de rivière. Les huissiers ont seuls le droit de 
procéder aux ventes mobilières après saisie..

Chapitre III. — Dispositions générales,

32. Les conditions d’âge et d’aptitude, ainsi que les incom
patibilités déterminées par les lois pour la magistrature conti - 
nentale, sont applicables aux magistrats du Sénégal.

33. Nul ne peut être greffier s’il n'a vingt-cinq ans accomplis 
et s’il ne justifie du grade de licencié en droit ou d’un stage de 
deux années, soit dans un greffe, soit dans une étude de notaire 
ou d’avoué.

34. Le gouverneur désigne chaque année, pour chaque arron
dissement, trois fonctionnaires ou anciens fonctionnaires, pris 
sur la liste prescrite par l’article 20, pour suppléer les membres 
de l’ordre judiciaire momentanément absents ou empêchés. Ces 
fonctionnaires ne sont pas soumis aux conditions d’aptitude exi
gées par l’article 22 du présent décrêt.

35. Les membres de l’ordre judiciaire prêtent serment, con
formément au décret du 11 décembre 1885.

36. Des règlements particuliers, arrêtés par le gouverneur en 
conseil privé, déterminent les jours, les heures et la durée des 
audiences de la cour et des tribunaux. — Des arrêtés du gou
verneur, soumis à l’approbation du sous-secrétaire d’Etat des 
colonies, délimiteront les territoires soumis à la juridiction res
pective des tribunaux de Rakel et de Kayes.

37. Les dispositions de l'ordonnance du 7 février 1832 sur 
l’organisation de l’ordre judiciaire et l’administration de la jus
tice dans les établissements français dans l’Inde restent appli
cables au Sénégal en ce qui concerne : — Les peines de disci
pline encourues par les membres de la cour et des tribunaux et

. la manière de les infliger ; — Le rang de service aux audiences ;
— Le costume et les honneurs; — Toutefois, les attributions 
administratives données par cette ordonnance au procureur gé
néral sont conférées au président.

38. Un décret spécial fixera le traitement et la parité d’office 
des magistrats du Sénégal. —• Les fonctions des notables et 
celles des assesseurs sont gratuites.

39. L’institution des conseils commissionnés près les tribu
naux de la colonie est maintenue. — La nomination de ces con
seils appartient au gouverneur. Leur nombre, leurs attributions 
et leurs émoluments sont réglés par arrêtés du gouverneur ren
dus en conseil privé.

40. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.
-> F. C. inst. crin., art. 268. 269, 372 et 414; Ord. 26 
fév. 1838; 7 sept. 1840 ; 7 fév. 1842 ; Décr. 9 août 1854 ; L.
2 mai 1855 ; Décr. 1er avril 1863; 11 déc. 1885; 19 avril 
1889 ; 5 sept. 1890 ; 11 mai 1892, qui le modifie; 15 avril 1893, 
qui abroge l’art. 30, § 2 ; 26 juill. 1894; 16 déc. 1896, qui 
l’abroge dans ses dispositions contraires; 28 sept. 1897, qui 
l’abroge dans ses dispositions contraires; 9 avril 1898, qui 
l’abroge dans ses dispositions contraires.
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15 mas 1889

DÉCRET modifiant le décret du 10 août 1886 relatif 
aux délais d’instance en matière de pension à titre 
d’aggravation de blessures ou d’infirmités.

(Bull, des’Lois, 11* S., B. 1250, n. 20805.)

Art. 1er. Les articles 3, 5, 6 et 7 du décret du 10 août 
1886, portant: modification des ordonnances des 2 juillet 1831 
et 26 janvier 1832, et abrogation des décrets des 20 août et 
27 novembre 1864, sur les pensions pour blessures ou infirmités 
contractées dans les armées de terre et de mer, sont remplacés 
par les suivants : (F. Béer. 10 août 1886, art. 3, 5, 6, 7.)

-> V. L. 11-18 avril 1831.

19 mal 1889
DÉCRET portant promulgation, dans la colonie de 

la Guadeloupe et ses dépendances, de la loi du 
2 juin 1881, modifiant l’article 693 du Code de 
procédure civile.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1258, n. 20919.)

-»F. Ord. 19 oct. 1828; L. 2 juin 1881.

30 mai 1889
DÉCRET relatif à la vente des huîtres. 

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1249, n. 20782.)

Art. 1er. La vente, l’achat, le transport et le colportage des 
huîtres ayant plus de cinq centimètres de diamètre sont autorisés 
en tout temps.

2. La vente, l’achat, le transport et le colportage des huîtres 
de moins de cinq centimètres de diamètre sont également auto
risés en tout temps, mais uniquement dans l’intérêt de l’élevage 
et du peuplement des établissements ostréicoles. — Les huîtres 
d’une dimension inférieure à cinq centimètres ne pourront, en 
aucun cas, être exposées sur les marchés ou livrées à la consom
mation.

3. (Ainsi modifié, Dêcr. 4 mai 1892.) Les dispositions con
tenues dans les deux précédents articles autorisant la vente, 
l’achat, le transport et le colportage des huîtres de moins de cinq 
et de plus de cinq centimètres de diamètre ne s’appliquent pas à 
l’exportation des huîtres du bassin d’Arcachon. L’exportation 
des huîtres du bassin d’Arcachon ayaut moins de cinq centimètres 
de diamètre est interdite; l’exportation des huîtres de cette pro
venance ayant plus de cinq centimètres de diamètre est inter
dite du 15 mai au 15 septembre et libre pendant le reste de 
l’année.

4. Les articles 1 et 2 du présent décret ne modifient en rien 
les prescriptions édictés par le décret du 14 août 1872* concer
nant. spécialement le transport des huîtres dans la rade de Brest 
on dans une zone de 4 kilomètres autour de cete rade.

5. (Ainsi remplacé, Décr. 13 août 1890.) Les contrevenants 
aux dispositions du présent décret seront punis des peines pré
vues aux articles 7 et 14 de la loi du 9 janvier 1852. Les con
traventions à l’article 3 ci-dessus seront recherchées et constatées 
par les fonctionnaires et agents désignés dans les deux para
graphes de l’article 16 de la loi du 9 janvier 1852, ainsi que 
par les agents des douanes et les militaires de la gendarmerie 
départementale. Les procès-verbaux de ces derniers agents feront 
foi jusqu'à preuve du contraire.

6. Est et demeure abrogé le décret du 12 janvier 1882, ci- 
dessus visé, en ce qu’il a de contraire aux dispositions qui pré
cèdent, notamment en ce qui concerne la période d’interdiction 
de vente des huîtres du 15 juin au 1er septembre.

-> F. L. 9 janv. 1852; Décr. 14 août 1872*; 12 janv. 1882.

6 juin 1889
LOI tendant à rendre obligatoires la vérification et le 

poinçonnage par l’État des densi mètres employés 
dans les fabriques de sucre pour contrôler la ri
chesse de la betterave.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1254, n. 20852.)

Art. 1er. (Ainsi modifié, Décr. 3 août 1894.) Tous les den- 
simètres employés dans les fabriques et distilleries pour con
trôler la richesse de la betterave devront être soumis à la véri
fication et au contrôle de l’Etat et munis d’un poinçon constatant 
Vaccomplissement de cette formalité.
-> F. C. pén., art. 479; Décr. 2 août 1889.

6 juin 1889
DÉCRET relatif à l’exercice des fonctions d’huissier 

à la Guyane.
(Bull, des Lois, 12* S., B. 1267, n. 21058.)

Art. 1er. Dans les communes de la Guyane autres que celle 
de Cayenne, les fonctions d’huissier sont exercées par le com
mandant de la brigade de gendarmerie, et, à défaut de brigade 
de la gendarmerie, par un agent de la. force publique désigné 
par le gouverneur sur la proposition du chef du service judi
ciaire.

2. Ils devront tenir le répertoire prévu par l’article 66, § 2, 
de l’ordonnance du 31 décembre. 1828 portant établissement 
de l’enregistrement à la Guyane.
-> F. Ord. 21 déc. 1828; 31 déc. 1828; Déor. 3 oct. 1880,

6 juin 1889
DÉCRET portant suppression de la contribution 

mobilière dans les établissements français de 
l’Océanie.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1267, n. 21059.)

3 juin 1889
DÉCRET tendant à donner aux notâmes d’Algérie 

les moyens de constater l’identité des musulmane 
qui se présentent devant eux pour y passer des 
actes.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1249, n. 20785.)

F. Air. 30 déc. 1842, art. 19; Décr. 26 oct. 1886.

13 juin 1889
DÉCRET portant désignation de Diego-Suarez poar 

recevoir des groupes de relégués collectifs.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1268, n. 21068.)

13 juin 1889
DÉCRET portant organisation de la justice 

en Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12* S., B. 1266, n. 21033.)

_> F. Décr. 29 janv. 1896, qui l’abroge à l’exception des ai 
122 à 126.

19 juin 1889 ^
ARRÊTÉ MINISTÉRIEL fixant le tarif d’exper ■ 

des engrais.
(Journ. off'., 22 juin 1889.)

. ... | ) fpaB«s
Art. l“r. Le tarif d’expertise des engrais est fi*e » ^ les

par élément dosé et à 25 francs pour le rappoi .
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frais d’expertise d’un engrais ou amendement, quel que soit le 
nombre des éléments dosés, ne pourront s’élever à une somme 
supérieure à 50 francs.

2. Les prises d’échantillons sont fixées à 6 francs par vaca
tion de trois heures au plus. Les frais de déplacement seront 
remboursés sur état.

22 juin 1889
DÉCRET approuvant l’arrêté du gouverneur de la 

Nouvelle-Calédonie à la date du 23 février 1889 
ayant pour but d'interdire la vente des boissons 
alcooliques aux indigènes.

(Bull, des Lois. 12® S., B. 1268, n. 21070.)

22 juin 1889
DECRET relatif à la responsabilité, à la Réunion, 

des propriétaires et détenteurs de marchandises en 
cas de pénalités encourues par leurs facteurs, 
agents, etc.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1268, n. 21072.)

22 juin 1889
DÉCRET relatif à l’organisation judiciaire à Obock. 

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1268, n. 21073.)

Art. l®r. Les articles 4, 7 et 15 du décret du 2 septembre 
-1887 organisant la justice à Obock sont modifiés ainsi qu’il 
suit : (F. Décr. 2 sept. 1887, art. 4, 7 et 15.)
■> F. Décr. 4 sept. 1894.

24 juin 1889
LOI portant modification de l’article 2 de la loi du 

5 avril 1887, relatif à l’inspection sanitaire des 
viandes fraîches abattues avant leur entrée en 
France.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1273, n. 21176.)

26 juin 1889
LOI sur la nationalité.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1247, n. 20748.)

Art. 1er. Les articles 7, 8, 9, 10, 12, 13, 17, 18, 19, 20, 
et 21 du Code civil sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. le texte 
“e ces articles au Code civil.)

2. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies 
e la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion. — Conti- 

aueront toutefois de recevoir leur application, le sénatus-con- 
sWte du 14 juillet 1865 et les autres dispositions spéciales à la 
"aturalisation en Algérie.

L’étranger naturalisé jouit de tous les droits civils et poli
ces attachés à la qualité de citoyen français. Néanmoins il 

éligible aux assemblées législatives que dix ans après le 
ûe naturalisation, à moins qu’une loi spéciale n’abrège 

délai. Le délai pourra être réduit à une année. Les Français 
h*1 recouvrent cette qualité après l’avoir perdue acquièrent im- 

0 latement tous les droits civils et politiques, même 1 ’éligibi- 
® auv assemblées législatives.

tion |ke,s, descendants des familles proscrites lors de la révoca- 
dgV ® \ édit de Nantes continueront à bénéficier des dispositions 
®Péc" i°* **u ^ décembre 1790, mais à la condition d’un décret 
i rtal pour chaque demandeur. Ce décret ne produira d'effet 
™ P°or l'avenir.
i)is( ’ Jour 1 exécution de la présente loi, un règlement dadmi- 
Ses ^ 10,1 Publique déterminera : 1° les conditions auxquelles 
(l0ltJ ^P^ifions seront applicables aux colonies autres que celles 

1 e*t parlé à l'article 2 ci-dessus, ainsi que les formes à

suivre pour la naturalisation dans les colonies; 2» les forma
lités à remplir et les justifications à faire relativement à la na
turalisation ordinaire et à la naturalisation de faveur, dans les 
cas prévus par les articles 9 et 10 du Code civil, ainsi qu’à la 
renonciation à la qualité de Français, dans les cas prévus par 
les articles 8 (paragraphe 4), 12 et 18. (F. Dêcr. 7 fév. 1897.)

6. Sont abrogés les décrets des 6 avril 1809 et 26 août 
1811 ; les lois des 22 mars 1849, 7 février 1851, 29 juin 1867, 
16 décembre 1874, 14 février 1882, 28 juin 1883, et toutes les 
dispositions contraires à la présente loi.

23 juin 4889
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que le décret 

du 4 juin 1888 relati f à la participation des sociétés 
d’ouvriers français aux marchés de travaux et de 
fournitures passés par l’État est également appli
cable aux marchés passés au nom des départements.

(Sirey, Lois annotées, 10® S., 1890, p. 771.)

28 juin 4889
DÉCRET investissant des fonctions de notaire le 

greffier de la justice de paix du Maroni.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1268, n. 21074.)

28 juin 4889
DECRET portant organisation de l’état civil 

dans le Congo français.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1268, n. 21075.)

-> F. Décr. 4 sept. 1894.

28 juin 4889
DËCR.ET portant création d’un emploi de deuxième 

substitut du procureur de la République à Nouméa 
et d’une justice de paix à compétence étendue à Bou- 
rail.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1268, n. 21076.)

2 juillet 4889
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT sur la question de sa

voir quels sont les droits respectifs des conseils 
municipaux ou des conseils départementaux ert ce 
qui concerne la fixation de l’emplacement du siège 
des écoles primaires publiques.

(Sirey, Lois annotées, 1890, 10° S., p. 771.)

4 juillet 1889
LOI tendant à compléter l’article 177 du Code pénal. 

(Bull, des Lais, 12» S., B. 1260, n. 20943.)

Article unique. L'article 177 du Code pénal est complété par 
l’adjonction des paragraphes suivants : (F. G. pén., art. 177.)
-> F. Décr. 18 mai 1897.

9 juillet 1889
DÉCRET relatif à l’admission temporaire du choco

lat sans sacre valant en fabrique 4 fr. 20 le kilog., 
droits compris,

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1279, n. 21277.)
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9 juillet 1889

LOI sur le Code rural (titres II et III). — Parcours, 
vaine pâture, ban des vendanges, vente des blés en 
vert. — Durée du louage des domestiques et ouvriers 
ruraux.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1260, n. 20947.)

Art. 1er. Le droit de parcours est aboli. La suppression de ce 
-droit ne donne lieu à indemnité que s’il a été acquis à titre oné
reux. Le montant de l’indemnité est réglé par le conseil de pré
fecture, sauf renvoi aux tribunaux ordinaires en cas de contes
tation sur le titre.

2. (Ainsi modifié, L. 22 juin 1890.) Le droit de vaine pâture 
appartenant à la généralité des habitants et s’appliquant en 
même temps à la généralité des habitants d’une commune ou 
d’une section de commune, cessera de plein droit un an après 
la promulgation de la présente loi. — Toutefois, dans l’année 
de cette promulgation, le maintien du droit de pâture fondé 
sur une ancienne loi ou coutume, sur un usage immémorial ou 
sur un titre, pourra être réclamé au profit d’une commune ou 
d’une section de commune, soit par délibération du conseil muni
cipal, soit par requête d’un ou plusieurs ayants droit adressée 
au préfet. En cas de réclamation particulière, le conseil muni
cipal sera mis en demeure de donner son avis dans les six mois, 
à défaut de quoi il sera passé outre. Si la réclamation, de 
quelque façon qu’elle se soit produite, n’a pas été, dans l’année 
de la promulgation, l’objet d'une décision conformément aux 
dispositions du paragraphe 1er de l’article 3 de la loi du 
9 juillet 1889, la vaine pâture continuera à être exercée 
jusqu’à ce que cette décision soit intervenue.

3. La demande de maintien, qu’elle émane d’un conseil mu
nicipal ou qu’elle émane d’un ou plusieurs ayants droit, sera sou
mise au conseil général, dont la délibération sera définitive si 
elle est conforme à la délibération du conseil municipal. S’il y 
a divergence, la question sera tranchée par décret rendu en con
seil d’Etat. — Si le droit de vaine pâture a été maintenu, le 
conseil municipal pourra seul ultérieurement, après enquête de 
commodo et incommodo, en proposer la suppression, sur laquelle 
il sera statué dans les formes ci-dessus indiquées.

4. La vaine pâture s’exercera soit par troupeau séparé, soit 
au moyen du troupeau en commun, conformément aux usages 
locaux, sans qu’il puisse être dérogé aux dispositions des arti
cles 647 et 648 du Code civil et aux règles expressément éta
blies par la présente loi.

5. (Ainsi modifié, L. 22 juin 1890.) Dans aucun cas et dans 
aucun temps, la vaine pâture ne peut s’exercer sur les prairies 
artificielles. Le rétablissement de la vaine pâture sur les prairies 
naturelles, supprimé de plein droit par la loi du 9 juillet 1889, 
pourra être réclamé dans les conditions où elle s’exerçait anté
rieurement à cette loi, en se conformant aux dispositions édic
tées par les articles précédents. — Elle ne peut avoir lieu sur 
aucune terre ensemencée ou couverte d’une production quel
conque faisant l’objet d’une récolte, tant que la récolte n’est 
pas enlevée.

6. Le droit de vaine pâture, établi comme il est dit en l’ar
ticle 2, ne fait jamais obstacle à la faculté que conserve tout 
propriétaire, soit d’user d’un nouveau mode d’assolement ou de 
culture, soit de se clore. Tout terrain clos est affranchi de la 
vaine pâture. — Est réputé clos tout terrain entouré soit par 
une haie vive, soit par un mur, une palissade, un treillage, une 
haie sèche d’une hauteur d’un mètre au moins, soit par un 
fossé d’un mètre vingt centimètres à l’ouverture et de cinquante 
centimètres de profondeur, soit par des traverses en bois ou des 
fils métalliques distants entre eux de trente-trois centimètres au 
plus et s’élevant à un mètre de hauteur, soit par toute autre 
clôture continue et équivalente faisant obstacle à l’introduction 
des animaux.

7. L’usage du troupeau en commun n'est pas obligatoire. — 
Tout ayant droit peut renoncer à cette communauté et faire 
garder par troupeau séparé le nombre de têtes de bétail qui lui 
est attribué par la répartition générale.

8. La quantité de bétail proportionnée à l’étendue du terrain 
de chacun est fixée dans chaque commune ou section de com
mune entre tous les propriétaires ou fermiers exploitants, domi
ciliés ou non domiciliés, à tant de têtes par hectare, d’après les 
règlements et usages locaux. Eu cas de difficulté, il y est pourvu

par délibération du conseil municipal soumise à l’approbation 
du préfet.

9. Tout chef de famille domicilié dans la commune, alors 
même qu’il n’est ni propriétaire ni fermier d’une parcelle quel
conque des terrains soumis à la vaine pâture, peut mettre sur 
lesdits terrains, soit par troupeau séparé, soit dans le troupeau 
commun, six bêtes à laine et une vache avec son veau, sans pré
judice des droits plus étendus qui lui seraient accordés par 
l’usage local ou le titre.

10. Le droit de vaine pâture doit être exercé directement par 
les ayants droit et ne peut être cédé à personne.

11. Les conseils municipaux peuvent toujours, conformément 
aux articles 68 et 69 de la loi du 5 avril 1884, prendre des 
arrêtés pour réglementer le droit de vaine pâture, notamment 
ponr en suspendre l’exercice en cas d’épizootie, de dégel ou de 
pluies torrentielles, pour cantonner les troupeaux de différents 
propriétaires ou les animaux d’espèces différentes, pour inter
dire la présence d’animaux dangereux ou malades dans les 
troupeaux.

12. (Ainsi modifié, L. 22 juin 1890.) Néanmoins la vaine 
pâture fondée sur un titre et établie sur un héritage déterminé, 
soit au profit d’un ou de plusieurs particuliers, soit au profit de 
la généralité des habitants d’une commune, est maintenue et 
continuera à s’exercer conformément aux droits acquis. Mais le 
propriétaire de l’héritage grevé pourra toujours s’affranchir, soit 
moyennant une indemnité fixée à dire d’experts, soit par voie de 
cantonnement.

13. Le ban des vendanges ne pourra être établi ou même 
maintenu que dans les communes où le conseil municipal l’aura 
ainsi décidé par délibération soumise au conseil général et ap
prouvée par lui. — S’il est établi ou maintenu, il est réglé 
chaque année par arrêté du maire. — Les prescriptions de cet 
arrêté ne sont pas applicables aux vignobles clos de la manière 
indiquée par l’article 6.

14. La loi du 6 messidor an III, relative à la vente des blés 
en vert, est abrogée.

15. La durée du louage des domestiques et des ouvriers ru
raux est, sauf preuve d’une convention contraire, réglée suivant 
l'usage des lieux.
-> F. L. 28 sept.-6 oct. 1791.

13 juillet 1889
DÉCRET qui applique les dispositions du décret du 

16 juillet 1886 aux ouvriers employés dans les eta
blissements d’enseignement technique publics ou 
privés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1262, n. 20982.)

15 juillet 1889

Loi sur le recrutement de l’armée. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1263, n. 20998.)

TITRE P?. — Dispositions générales.
Art. 1er. Tout Français doit le service militaire personnel.
2. L’obligation du service militaire est égale pour tous. * - 

a une durée de vingt-cinq années. Le service militaire s accoi 
plit selon le mode déterminé par la présente loi.

3. Nul n’est admis dans les troupes françaises s’il n est r ia 
çais ou naturalisé Français, sauf les exceptions déterminées p 
la présente loi.

4. Sont exclus de l’armée, mais mis, soit pour leur temP^._ 
service actif, soit en cas de mobilisation, à la disposition u s 
nistre de la marine et des colonies, qui détermine par
les services auxquels ils peuvent être affectés : ^-/niante
vidus qui ont été condamnés à une peine afflictive et m & ^
ou à une peine infamante dans le cas prévu par 1 arlic e ^
Code pénal; — 2° Ceux qui, ayant été condamnés a u“us ont 
correctionnelle de deux ans d’emprisonnement et au- 
été, en outre, par application de l’article 42 du . 0 . s fqroits 
frappés par l'interdiction de tout ou partie de 1 exeicice — 

• • r • -i , , , qo r oa rplésués collectu»; .civiques, civils et de famille ; — 3° Les retenues jisci-
Les relégués individuels sont incorporés dans les cou s
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plinaires coloniaux. Le ministre de la marine désigne le corps 
auquel chacun d’eux est affecté en cas de mobilisation. — (Para
graphes ajoutés, L. 24 mars 1897.) Pendant la durée de leur 
période d’activité, après leur renvoi dans leurs foyers dans les 
circonstances prévues par l’article 57, et en cas de rappel au 
service par suite de mobilisation, les exclus sont justiciables du 
conseil de guerre maritime et passibles, sauf application de l’ar
ticle 197 du Code de justice maritime pour l’armée de terre, des 
peines prévues pour tous crimes et délits commis par les mili
taires de l’armée active, de la réserve, de l’armée territoriale 
et de sa réserve, par ledit Gode et par les autres lois pénales. 
— Spécialement les dispositions pénales édictées contre les 
insoumis et les déserteurs de l’armée sont applicables aux exclus 
lorsque ceux-ci se rendent coupables des faits prévus aux arti
cles 73 et 75 de la présente loi et aux articles 231 et suivants 
du Gode de justice militaire pour l’armée de mer. — Les dispo
sitions de l’article 47 ci-après leur sont également applicables 
dans les conditions indiquées au paragraphe 1er dudit article. 
Toutefois quel que soit le nombre des jours des punitions passés 
en prison ou en cellule, la durée du maintien au service ne peut 
excéder une année. (F. Décr. 28 sept. 1889, art. 18; 28 janv. 
1890, art. 20 ; L. 24 déc. 1896, art. 7 ; Décr. 24 mai 1898.)

5. Les individus reconnus coupables de crimes et condamnés 
seulement à l’emprisonnement par application de l’article 463 
du Code pénal ; — Ceux qui ont été condamnés correctionnelle
ment à trois mois de prison au moins pour outrage publie à la 
pudeur, pour délit de vol, escroquerie, abus de confiance ou 
attentat aux mœurs prévu par l’article 334 du Code pénal; — 
Ceux qui ont été l’objet de deux condamnations au moins, quelle 
qu’en soit la durée, pour l'un des délits spécifiés dans le para
graphe précédent, sont incorporés dans les bataillons d’infan
terie légère d’Afrique. — Ceux qui, au moment de l’appel de 
leur classe, se trouvaient retenus, pour ces mêmes faits, dans 
un établissement pénitentiaire, seront incorporés dans lesdits 
bataillons à l’expiration de leur peine, pour y accomplir le 
temps de service prescrit par la présente loi. —Après un séjour 
d’une année dans ces bataillons, les hommes désignés au pré
sent article, qui seraient l’objet de rapports favorables de leurs 
chefs, pourront être renvoyés dans d’autres corps par le ministre 
de la guerre. (F. L. 24 déc. 1896, art. 7 ; 1er mai 1897.)

6. Les dispositions des articles 4 et 5 ci-dessus ne sont pas 
applicables aux individus qui ont été condamnés pour faits poli
tiques ou connexes à des faits politiques. — En cas de contesta- 
tlon> il sera statué par le tribunal civil du lieu du domicile, con
formément à l’article 31 ci-après. — Ces individus suivront le
sort de la première classe appelée après l’expiration de leur peine.

7. (Ainsi modifié, L. 16 août 1893.) Nul n’est admis dans 
une administration de l’Etat ou ne peut être investi de fonctions 
Publiques électives s’il ne justifie avoir satisfait aux obligations 
imposées par la présente loi.

8- Tout corps organisé, quand il est sous les armes, est 
®°umis aux lois militaires, fait partie de l’armée et relève, soit 
du ministre de la guerre, soit du ministre de la marine. — Il en 
est de même des corps de vétérans que le ministre de la guerre 
est autorisé à créer en temps de guerre, et qui seraient recrutés 
Par voie d’engagements volontaires parmi les hommes ayant 
accompli la totalité de leur service militaire. (F. Décr. 15 mars

9- Les militaires et assimilés de tous grades et de toutes 
ap®es des armées de terre et de mer ne prennent part à aucun 
p0te quand ils sont présents à leurs corps, à leur poste ou dans 
sexei‘cice de leurs fonctions. Ceux qui, au moment de l’élection, 
^ trouvent en résidence libre, en non-activité ou en possession 
]aUn c°ngé, peuvent voter dans la commune sur les listes de 

quelle ils sont régulièrement inscrits. Cette dernière disposition 
jMlUque également aux officiers et assimilés qui sont en dis- 
11 "milité ou dans le cadre de réserve.

TITRE IL — Des appels.
Chap. 1er. --- Du RECENSEMENT ET DU TIRAGE AU SORT.

bie Chaque année, pour la formation de la classe, les ta- 
^e recensement des jeunes gens ayant atteint l’âge de 

Tune T*** l^vo*us dans l’année précédente et domiciliés dans 
|0 çP 'les communes du canton sont dressés par les maires : — 
pa Ul *a déclaration à laquelle sont tenus les jeunes gens, leurs 
1 état'S 0U ^euis tuteurs; — 2° D’office, d’après les registres de 
table- ClV^ tous autres documents et renseignements. — Ces 

aux mentionnent la profession de chacun des jeunes gens

inscrits. — Ils sont publiés et affichés dans chaque commune 
suivant les formes prescrites par les articles 63 et 64 du Code 
civil. La dernière publication doit avoir lieu au plus tard le 
15 janvier. — Un avis publié dans les mêmes formes indique le 
lieu et le jour où il sera procédé à l’examen desdits tableaux et 
à la désignation par le sort des numéros assignés à chaque jeune 
homme inscrit. (F. Décr. 24 sept. 1895, art. 5.)

11. Les individus déclarés Français en vertu de l’article 1er 
de la loi du 16 décembre 1874 sont portés dans les communes 
où ils sont domiciliés, sur les tableaux de recensement de la 
classe dont la formation suit l’époque de leur majorité. Ils sont 
soumis au service militaire s’ils n’établissent pas leur qualité 
d’étranger. — Les individus nés en France d’étrangers et rési
dant en France sont également portés, dans les communes où 
ils sont domiciliés, sur les tableaux de recensement de la classe 
dont la formation suit l’époque de leur majorité telle qu’elle est 
fixée par la loi française. Ils peuvent réclamer contre leur in
scription lors de l’examen du tableau de recensement et lors de 
leur convocation au conseil de révision, conformément à l’ar
ticle 16 ci-après. S’ils ne réclament pas, le tirage au sort équi
vaudra pour eux à la déclaration prévue par l’article 9 du Code 
civil. S’ils se font rayer, ils seront immédiatement déchus du 
bénéfice dudit article. — Les mêmes dispositions sont applica
bles aux individus résidant en France et nés en pays étranger, 
soit d’un étranger qui depuis lors a été naturalisé Français, soit 
d’un Français ayant perdu la qualité de Français, mais qui l’a 
recouvrée ultérieurement, si ces individus étaient mineurs lorsque 
leurs parents ont acquis ou recouvré la nationalité française. 
(F. Décr. 24 sept. 1895, art. 5.)

12. Les individus devenus Français par voie de naturalisa
tion, réintégration ou déclaration faite conformément aux lois, 
sont portés sur les tableaux de recensement de la première 
classe formée après leur changement de nationalité. — Les in
dividus inscrits sur les tableaux de recensement en vertu du 
présent article et de l’article précédent ne sont assujettis qu’aux 
obligations de service de la classe à laquelle ils appartiennent 
par leur âge. (F. Décr. 24 sept. 1895, art. 5.)

13. Sont considérés connue légalement domiciliés dans le 
canton : — 1° Les jeunes gens, même émancipés, engagés, 
établis au dehors, expatriés, absents ou en état d’emprisonne
ment, si d’ailleurs leur père, leur mère, ou leur tuteur est domi
cilié dans une des communes du canton, ou si leur père, expatrié, 
avait son domicile dans une desdites communes ; — 2° Les 
jeunes gens mariés dont le père, ou la mère, à défaut du père, 
sont domiciliés dans le canton, à moins qu’ils ne justifient de 
leur domicile réel dans un autre canton ; — 3° Les jeunes gens 
mariés et domiciliés dans le canton, alors même que leur père 
ou leur mère n'y seraient pas domiciliés ; — 4° Les jeunes gens 
nés et résidant dans le canton qui n’auraient ni leur père, ni 
leur mère, ni un tuteur ; — 5° Les jeunes gens résidant dans le 
canton qui ne seraient dans aucun des cas précédents et qui ne 
justifieraient pas de leur inscription dans un autre canton. — 
Les jeunes gens résidant soit en Algérie, soit aux colonies, sont 
inscrits sur les tableaux de recensement du lieu de leur rési
dence. Sur la justification de cette inscription, ils sont, en ce 
cas, rayés des tableaux de recensement où ils auraient pu être 
portés en France, par application des dispositions du présent 
article. (F. Décr. 23 nov. 1889, art. 28; 24 sept. 1895, art. 5; 
24 mai 1898, art. 2.)

14. Sont, d’après la notoriété publique, considérés comme 
ayant l’âge requis pour l’inscription sur les tableaux de recense
ment, les jeunes gens qui ne peuvent produire ou n’ont pas pro
duit, avant la vérification des tableaux de recensement, un extrait 
des registres de l’état civil constatant un âge différent ou qui, à 
défaut des registres de l’état civil, ne peuvent prouver ou n’ont 
pas prouvé leur âge conformément à l’article 46 du Code civil. 
(F. Décr. 24 sept. 1895, art. 5.)

15. Si, dans les tableaux de recensement des années précé
dentes, des jeunes gens ont été omis, ils sont inscrits sur les 
tableaux de recensement de la classe qui est appelée après la 
découverte de l’omission, sauf le cas prévu à l’article 69 ci- 
après, à moins qu’ils n’aient quarante-cinq ans accomplis à 
l’époque de la clôture des tableaux, et sont soumis à toutes les 
obligations de cette classe. — Toutefois, ils sont libérés à titre 
définitif à l'âge de quarante-huit ans au plus tard. (F. Décr. 
24 sept. 1895, art. 6.)

16. L’examen des tableaux de recensement et le tirage au 
sort sont faits au chef-lieu do canton, en séance publique, de
vant le sous-préfet assisté des maires du canton. — Dans les
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communes qui forment un ou plusieurs cantons, le sous-préfet 
est assisté du maire et de ses adjoints. — Dans les villes divisées 
en plusieurs arrondissements, chaque arrondissement est repré
senté par un officier municipal. — Les tableaux de recensement 
de chaque commune sont lus à haute voix. Les jeunes gens, 
leurs parents ou représentants sont entendus dans leurs observa
tions. — Les tableaux sont ensuite arrêtés et visés par le sous- 
préfet et par les maires. — Dans les cantons composés de plu
sieurs communes, l’ordre dans lequel elles sont appelées pour le 
tirage est chaque fois indiqué par le sort. (F. Décr. 24 sept. 
1895, art. 5.)

17. (Ainsi modifié, L. 2 fév. 1891.) Le sous-préfet inscrit 
en tête de la liste du tirage : — 1° Le nom des jeunes gens 
qui se trouvent dans l'un des cas prévus par l’article 69 de 
la présente loi ; — 2° Le nom des jeunes gens qui se trou
vent dans l’un des cas prévus par l’article 15 et qui n’ont pas 
déposé à la sous-préfecture, huit jours au moins avant le tirage 
du canton, une demande tendant à faire excuser leur non-ins
cription sur le tableau de recensement des années précédentes, 
et justifiant que l’omission de leur nom sur ce tableau ne pou
vait être imputée à leur négligence. — Les premiers numéros 
leur sont attribués de droit. Ces numéros sont, en conséquence, 
extraits de l’urne avant l’opération du tirage. — Quant aux 
omis qui se trouvent dans l’un des cas prévus par l'article 15, 
et qui auront déposé à la sous-préfecture la demande susindi- 
quée dont ils pourront demander un récépissé, ils prendront 
part au tirage, provisoirement, jusqu’à la décision du conseil 
de révision, au jour de sa réunion au canton. — Le conseil de 
révision, appréciant le degré de responsabilité encourue, main
tiendra aux omis dont les explications seront jugées suffisantes 
le bénéfice définitif de leur numéro provisoire et inscrira en tête 
de la liste du tirage, immédiatement après ceux qui avaient été 
inscrits d’office par le sous-préfet au moment du tirage, les 
jeunes gens dont les explications paraîtraient insuffisantes, et 
qui, même sans intention frauduleuse, auraient fait preuve de 
négligence grave. — Dans le cas où une intention frauduleuse, 
aurait été relevée, le conseil renverra les jeunes gens devant 
les tribunaux, par application de l'article 69. — Les para
graphes suivants sont maintenus. (F. Décr. 24 sept. 1895, 
art. 5.)

Chapitre II.
Section Ire. — Du conseil de révision cantonal.. — Des exemp

tions, des dispenses et des ajournements. — Des listes de re
crutement cantonal.
18. Les opérations du recrutement sont revues, les réclama

tions auxquelles ces opérations peuvent donner lieu sont enten
dues, les causes d’exemption et de dispense prévues par les 
articles 20, 21, 22, 23 et 50 de la présente loi sont jugées en 
séance publique, par un conseil de révision composé : — Du 
préfet, président ; à son défaut, du secrétaire général, et excep
tionnellement, du vice-président, du conseil de préfecture ou 
d'un conseiller de préfecture délégué par le préfet ; — D’un 
conseiller de préfecture désigné par le préfet; — D’un membre 
du conseil général du département autre que le représentant élu 
dans le canton ou la révision a lieu, désigné par la commission 
départementale, conformément à l’article 82 de la loi du 10 
août 1871 ; — D’un membre du conseil d’arrondissement, autre 
que le représentant élu dans le canton où la révision a lieu, 
désigné comme ci-dessus, et, dans le territoire de Belfort, d’un 
deuxième membre du conseil général ; — D'un officier général 
ou supérieur désigné par l’autorité militaire. — Un sous-inten- 
dant militaire, le commandant de recrutement, uu médecin mili
taire ou, à défaut, un médecin civil désigné par l’autorité mili
taire, assistent aux opérations du conseil de révision. Le conseil
ne peut statuer qu après avoir entendu l’avis du médecin. __
Cet avis est consigné dans une colonne spéciale, en face de 
chaque nom, sur les tableaux de recensement. — Le sous-inten- 
dant militaire est entendu dans l’intérêt de la loi toutes les fois 
qu il le demande, et peut faire consigner ses observations au 
procès-verbal de la séance. — Le sous-préfet de l’arrondisse
ment et les maires des communes auxquelles appartiennent les 
jeunes gens appelés devant le conseil de révision assistent aux 
séances. Us ont le droit de présenter des observations. — En 
cas d empêchement des membres du conseil général ou du con
seil d’arrondissement, le préfet les fait suppléer d'office par des 
membres appartenant à la même assemblée que l’absent; ces 
membres, désignés d’office, ne peuvent être les représentants 
élus du canton où la révision a lieu. — Si, par suite d’une ab

sence, le conseil de révision est réduit à quatre membres, il 
peut néanmoins délibérer lorsque le président, l’officier général 
ou supérieur et deux membres civils restent présents ; la voix 
du président n’est pas prépondérante. La décision ne peut être 
prise qu’à la majorité de trois voix. En cas de partage, elle est 
ajournée. — Dans les colonies, les attributions du préfet, des 
conseillers de préfecture et des conseillers d’arrondissement sont 
dévolues aux directeurs de l'intérieur, aux conseillers privés et 
aux conseillers généraux. Dans les colonies où il n'existe ni 
conseil privé, ni conseils généraux, des décrets régleront la com
position des conseils de révision. (F. Décr. 24 sept. -1895, 
art. 5.)

19. Le conseil de révision se transporte dans les divers can
tons. Toutefois, le préfet peut, exceptionnellement, réunir plu
sieurs cantons et faire exécuter les opérations dans un même 
lieu. — Les jeunes gens portés sur les tableaux de recensement, 
ainsi que ceux des classes précédentes qui ont été ajournés, con
formément à l’article 27 ci-après, sont convoqués, examinés et 
entendus par le conseil de révision au lieu désigné. Ils peuvent 
faire connaître l'arme dans laquelle ils désirent être placés. — 
S’ils ne se rendent pas à la convocation, s’ils ne s’y font pas 
représenter, ou s’ils n’ont pas obtenu un délai, il est procédé 
comme s’ils étaient présents. (F. Décr. 24 fév. 1894.)

20. Sont exemptés par le conseil de révision, siégeant au 
chef-lieu de canton, les jeunes gens que leurs infirmités rendent 
impropres à tout service actif ou auxiliaire. — Il leur est déli
vré, pour justifier de leur situation, un certificat qu’ils sont 
tenus de représenter à toute réquisition des autorités militaire, 
judiciaire ou civile.

21. (Ainsi modifié, L. 13 mars 1896 et 26 mars 1898.) 
En temps de paix, après un an de présence sous les drapeau)!, 
sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à 
la date de leur passage dans la réserve : — 1° L’aîné d’orphe
lins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins dont le père est 
légalement déclaré absent ou interdit ; — 2° Le fils unique ou 
l'aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de gendre, le petit-fils 
unique ou l’aîné des petits-fils d’une femme actuellement veuve ou 
d’une femme dont le mari a été légalement déclaré absent ou 
interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième 
année ; — 3° Le fils unique ou l'aîné des fils d’une famille de 
sept enfants au moins. — Dans les cas prévus par les trois pa
ragraphes précédents, le frère puîné jouira de la dispense, si le 
frère aîné est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incu
rable qui le rende impotent; — 4° Le plus âgé des deux frères 
inscrits la même aimée sur les listes du recrutement cantonal on 
faisant partie du même appel ; — 5D Celui dont un frère sera 
présent sous les drapeaux au moment des opérations du conseil 
de révision soit comme officier, soit comme appelé pour deux 
ans au moins, soit comme engagé volontaire pour trois ans au 
moins, soit comme rengagé breveté ou commissionné après avoir 
accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit mari
time, levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis 
au service, quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il 
appartient. — Ces dispositions sont applicables aux frères des 
officiers mariniers des équipages de la flotte appartenant à 1 ins
cription maritime et servant en qualité d’officiers mariniers du 
cadre de maistrance. — Si les deux frères servent eomnie ap
pelés, le dispensé qui en fera la demande ne sera incorpoie 
qu’après l’expiration du temps obligatoire de service de l’autie 
frère (F. üécr. 24 mai 1898, art. 13); — 6° Celui don! le 
frère sera mort en activité de service ou aura été réforme 
ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un serin' 
commandé ou pour infirmités contractées dans les armées 
de terre ou de mer. — La dispense accordée conformenien 
aux paragraphes 5° et 6° ci-dessus ne sera appliquée qu^ 
un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera dans _ 
même famille autant de fois que les mêmes droits s’y reprouui 
ront. — Les demandes, accompagnées de documents authen 
ques justifiant de la situation des intéressés, sont adressées
le tirage au sort au maire de la commune où les jeunes g ^ 
sont domiciliés. Il leur en sera donné récépissé. — L’appej® ^ 
l’engagé qui, postérieurement soit à Indécision du conse*. 
révision, soit à son incorporation, entre dans l'une des ca e*, 
ries prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu il conff/ 
un an de présence au corps, envoyé en congé dans ses o) ‘ 
jusqu’à la date de son passage dans la réserve. — Le Je 
homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait represen e^jg 
ses ayants cause devant le conseil de révision, ne peut être ai ^ 
aux bénéfices des dispenses indiquées par le préseul ai ic >
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les motifs de ces dispenses ne sont survenus que postérieurement 
à la décision de ce conseil. — Le présent article n’est appli
cable qu’aux enfants légitimes. Les enfants naturels reconnus 
par le père ou par la mère ne pourront, jouir que de la dispense 
organisée par l’article suivant et dans les conditions prévues 
par cet article. (F. üécr. 24 mai 1898.)

22. En temps de paix, après un an de présence sous les dra
peaux, peuvent être envoyés en congé dans leurs foyers sur leur 
demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve, les 
jeunes gens qui remplissent effectivement les devoirs de soutiens 
indispensables de famille. — Les demandes sont adressées, 
avant le tirage au sort, au maire de la commune où les jeunes 
gens sont domiciliés. Il en sera donné récépissé. Elles doivent 
comprendre à l’appui : — l°Un relevé des contributions payées 
par la famille et certifié par le percepteur; — 2° Un avis motivé 
de trois pères de famille résidant dans la commune et ayant un 
fils sous les drapeaux ou, à défaut, dans la réserve de l’armée 
active, et jouissant de leurs droits civils et politiques. — La 
liste de ces jeunes gens est présentée par le maire au conseil de 
révision, avec l’avis motivé du conseil municipal. — Le nombre 
des jeunes gens dispensés par le conseil départemental de révi
sion, à titre de soutiens indispensables de famille, ne peut dé
passer 5 p. 100 du contingent à incorporer pour trois ans. — 
Toutefois le ministre de la guerre peut autoriser les chefs de 
corps à délivrer, en plus du chiffre fixé ci-dessus, des congés à 
titre de soutiens indispensables de famille aux militaires comp
tant uu an et deux ans de présence sous les drapeaux. — Le 
nombre des congés accordés en vertu du paragraphe précédent 
ne pourra pas dépasser 1 p. 100 après la première année et 
1 p. 100 après la seconde. — Il sera calculé d’après l’effectif 
des hommes de la classe appartenant au corps. — Les inté
ressés devront produire les justifications mentionnées ci-dessus. 
— Tous les ans, le maire de chaque commune présente au con
seil de révision siégeant au chef-lieu de canton, une délibéra
tion du conseil municipal faisant connaître la situation des 
jeunes gens qui ont été renvoyés dans leurs foyers comme sou
tiens de famille. Il est tenu de signaler au conseil de t< ision 
les plaintes des personnes dans l’intérêt desquelles l’envoi en 
congé a eu lieu en vertu du présent article et de l’article précé
dent. — Le conseil départemental de révision décide s’il y a 
lieu ou non de maintenir ces dispenses. Les jeunes gens dont le 
maintien en congé n’est pas admis sont soumis à toutes les obli
gations de la classe à laquelle ils appartiennent. (F. Décr. 28 
janv. 1890; L. 4 août 1894, art. 12.)

23. Eu temps de paix, après un an de présence sous les dra
peaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur de
mande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve : — 
1° Les jeunes gens qui contractent rengagement de servir pen
dant dix ans dans les fonctions de l’instruction publique, dans 
les institutions nationales des sourds-muets ou des jeunes aveu
gles, dépendant du ministère de l’intérieur, et y rempliront 
effectivement un emploi de professeur, de maître répétiteur ou 
d’instituteur ; — Les instituteurs laïques ainsi que les novices et

membres des congrégations religieuses vouées à l’enseignement 
et reconnues d’utilité publique qui prennent l’engagement de 
servir pendant dix ans dans les écoles françaises d’Orient et 
d’Afrique subventionnées par le gouvernement français ; — 
*° Les jeunes gens qui ont obtenu ou qui poursuivent leurs 
eludes eu vue d’obtenir : — Soit le diplôme de licencié ès let- 
L’es, ès sciences, de docteur eu droit, de docteur en médeeine, 
“e pharmacien de l‘e classe, de vétérinaire, ou le titre d’interne 
ms hôpitaux nommé au concours dans une ville où il existe une 
faculté de médecine; — Soit le diplôme délivré par 1 Ecole des 
partes et l’Ecole des langues oriontales vivantes (V. L. 26 déc. 
1892); — Soi lie diplôme supérieur délivré aux élèves externes par 
‘Ecole des ponts et chaussées, l’Ecole supérieure des mines, 
* Ecole du génie maritime; — Soit le diplôme supérieur délivré 
Par 1Institut national agronomique, l’Ecole des haras du Pin 
aux élèves internes, les écoles nationales d’agriculture de Grand- 
l®uau, de Grignon et de Montpellier, l’Ecole des mines de Sainl- 
îr'enne, les écoles des maîtres ouvriers mineurs d’Alais el de 

°uai, les écoles nationales des arts el métiers d’Aix, d’Angers 
} de Châlons, l’Ecole des hautes éludes commerciales et les 
,, es supérieures (lu commerce reconnues par l’Etat ; — Soit 

Uu des prix de Rome, soit uu prix ou médaille d’Etat dans les 
oucours annuels de l’Ecole nationale des beaux-arts, du Coa- 
er'aloire de musique, de l’Ecole nationale des arts décoratifs; 

TT ”° Les jeunes gens exerçant les industries d’art qui sont do
gues par UJ1 jury cl’Ktal départemental formé d’ouvriers el de
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patrons. Le nombre de ces jeunes gens ne pourra en aucun cas 
dépasser 1/2 p. 100 du contingent à incorporer pour trois ans;
— 4° Les jeunes gens admis, à titre d’élèves ecclésiastiques, à 
continuer leurs études en vue d’exercer le ministère dans l’un 
des cultes reconnus par l’Etat. — En cas de mobilisation, les 
étudiants en médecine et en pharmacie et les élèves ecclésias
tiques sont versés dans le service de santé. — Tous les jeunes 
gens énumérés ci-dessus seront rappelés pendant quatre semaines 
dans le cours de l’année qui précédera leur passage dans la 
réserve de l’armée active. Ils suivront ensuite le sort de la classe 
à laquelle ils appartiennent. —Des règlements d’administration 
publique détermineront : les conditions dans lesquelles sera 
contracté l’engagement décennal visé au § 1° ; les justifications 
à produire par les jeunes gens visés aux §§ 2° et 4°, soit au 
moment de leur demande, soit chaque année pendant la durée 
de leurs études ; la nomenclature des industries d’art qui don
neront lieu à la dispense prévue au § 3° ; le mode de réparti
tion de ces dispenses entre les départements, le mode de cons
titution du jury d’Etat pour les ouvriers d’art, ainsi que les 
justifications annuelles d’aptitude, de travail et d’exercice régu
lier de leur profession, que les jeunes gens dispensés sur la 
proposition du jury devront fournir jusqu’à l’âge de vingt-six ans.
— Les mêmes règlements fixeront le nombre des diplômes supé
rieurs à délivrer annuellement, en vue de la dispense du service 
militaire, par chacune des écoles énumérées au 3e alinéa, § 2°, 
et définiront ceux de ces diplômes qui ne sont pas définis par la 
loi ; ils fixeront également le nombre des prix et des médailles 
visés au 4e alinéa du même paragraphe. (F. Décr. 28 sept. 
1889, art. 8; 23 nov. 1889; 22 juill. 1890; L. 4 août 1894, 
art. 12; Décr. 29 août 1895; 6 oct. 1896; 24 mai 1898; 
1:1 juin 1898; 1er juill. 1898.)

24. (Les deux premiers paragraphes ainsi modifiés, L. 
13 juill. 1895.) Les jeunes gens visés au paragraphe 1° de l’ar
ticle précédent, qui, dans l’année qui suivra leur aimée de ser
vice, n’auraient pas obtenu un emploi de professeur, de maître 
répétiteur ou d’instituteur, ou qui cesseraient de le remplir avant 
l’expiration du délai fixé; ceux qui n’auraient pas obtenu avant 
l’âge de vingt-six ans les diplômes ou les prix spécifiés aux 
alinéas du paragraphe 2°, à l’exception toutefois des diplômes 
de docteur en droit, de docteur en médecine, de pharmacien 
de iro classe et du titre d’interne des hôpitaux nommé au con
cours dans une ville où il existe une faculté de médecine, pour 
l’obtention desquels la limite d’âge, en ce qui touche le béné
fice résultant de l'article 23 est fixée à vingt-sept ans. — 
Les jeunes gens visés par les articles 21, 22 et 23 qui n'au
raient pas satisfait, dans le cours de leur année de service, aux 
conditions de conduite et d’instruction militaire déterminées par 
le ministre de la guerre ; — Ceux qui ne poursuivraient pas 
régulièrement les études en vue desquelles la dispense a été 
accordée, — Seront tenus d’accomplir les deux années de ser
vice dont ils avaient été dispensés. (F. Décr. 23 nov. 1889, 
art. 13; 22 juill. 1890; 24 fév. 1894, art. 19; 29 août 1895; 
24 mai 1898, art. 10.)

25. Quand les causes de dispenses prévues aux articles 21, 
22 el 23 viennent à cesser, les jeunes gens qui avaient obtenu 
ces dispenses sont soumis à toutes les obligations de la classe à 
laquelle ils appartiennent. — Ils peuvent se marier sans auto
risation. (F. Décr. 23 nov. 1889; 24 fév. 1894, art. 19; 24 
mai 1898, art. 10.)

26. La liste des jeunes gens de chaque département dispensés 
en vertu des articles 21, 22, 23 et 50, sera publiée au Bulletin 
administratif, et les noms des dispensés de chaque commune 
seront affichés dans leur commune à la porte de la mairie. — 
En cas de guerre, ils sont appelés et marchent avec les hommes 
de leur classe. — Les dispositions de l'article 55 ci-après leur 
seront applicables.

27. Peuvent être ajournés deux aimées de suite à un nouvel 
examen du conseil de révision, les jeunes gens qui n ont pas la 
taille réglementaire d’un mètre cinquante-quatre centimètres, 
ou qui sont reconnus d’une complexiou trop lailile pour un ser
vice armé. — Les jeunes gens ajournés reçoivent, pour justifier 
de leur situation, un certificat qu ils sont tenus de représenter a 
toute réquisition des autorités militaire, judiciaire ou civile.
A moins d’une autorisation spéciale, ils sont astreints à compa
raître à nouveau devant le conseil de révision du canton devant 
lequel ils ont comparu. — Ceux qui, après 1 examen déhnilil, 
sont reconnus propres au service armé ou auxiliaire, sont sou
mis, selon la catégorie dans laquelle ils sont places, aux obii_ 
gâtions de la classe à laquelle ils appartiennent. — Ils peuveu
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faire valoir les motifs de dispenses énoncées aux articles 21, 22 
et 23. — Les droits à la dispense prévus au paragraphe numé
roté 5° de l’article 21 qui existaient au moment de l'ajourne
ment peuvent être valablement invoqués l’année suivante, lors 
même que pendant l’ajournement le frère du réclamant aurait 
cessé d’être présent sous les drapeaux.

28. (Ainsi modifié, L. 11 nov. 1892.) Les jeunes gens reçus 
à l’Ecole polytechnique, à l’Ecole forestière ou à l’Ecole cen
trale des arts et manufactures, qui sont reconnus propres au 
service militaire, n’y sont définitivement admis qu’à la condi
tion de contracter un engagement volontaire de trois ans poul
ies deux premières Ecoles, et de quatre ans pour l’Ecole cen
trale. — Ils sont considérés comme présents sous les drapeaux 
dans l’armée active pendant tout le temps passé par eux dans 
lesdites Ecoles. Ils reçoivent dans ces Ecoles l’instruction mili
taire complète et sont à la disposition du ministre de la guerre. 
— S’ils ne peuvent satisfaire aux examens de sortie ou s’ils sont 
renvoyés pour inconduite, ils sont incorporés dans un corps de 
troupes pour y terminer le temps de service qu’il leur reste à 
faire. ■— Les élèves de l’Ecole polytechnique admis dans l’un 
des services civils recrutés à l’Ecole, ou quittant l’Ecole après 
avoir satisfait aux examens de sortie sans entrer dans aucun de 
ces services, et les élèves de l’Ecole forestière admis dans l’ad
ministration des forêts, sont nommés sous-lieutenants de réserve 
et accomplissent en cette qualité, dans un corps de troupes, 
leur troisième année de service. — Ceux qui viendraient à quit
ter le service civil dans lequel ils ont été admis n’en resteront 
pas moins soumis aux obligations indiquées par le paragraphe 
précédent. — Les élèves de l’Ecole centrale des arts et "manu
factures quittant l’Ecole après avoir satisfait aux examens de 
sortie sont admis à subir des épreuves d’aptitude au grade de 
sous-lieutenant de réserve, déterminées par le ministre de la 
guerre. — Ceux de ces élèves qui satisfont à ces examens sont 
nommés sous-lieutenants de réserve et accomplissent, en cette 
qualité, dans un corps de troupes, leur quatrième année de 
service. •—Ceux qui n’ont pas été jugés susceptibles d’être nom
més immédiatement sous-lieutenants de réserve sont incorporés 
dans un corps de troupes comme simples soldats et accomplis
sent une année de service. A la fin de cette année de service, 
ils peuvent être nommés sous-lieutenants de réserve, s’ils satis
font aux conditions d’aptitude fixées par le ministre. — Les 
jeunes gens qui, en sortant de l’Ecole polytechnique, de l’Ecole 
forestière ou de l’Ecole centrale, ont été nommés sous-lieute
nants de réserve, et qui donneraient leur démission avant la fin 
de l’année de service qu’ils doivent accomplir dans un corps de 
troupes, n'en resteront pas moins soumis à toutes les consé
quences de l'engagement volontaire de trois ou quatre ans con
tracté par eux lors de leur entrée à l’Ecole. — Les conditions 
d’aptitude physique, pour l’entrée à ces Ecoles, des jeunes gens 
qui, au moment de leur admission, ne sont pas aptes au service 
militaire, sont fixées par un règlement d’administration publique.

29. Les élèves du service de santé militaire et les élèves mi
litaires des écoles vétérinaires contractent, en entrant à l’Ecole, 
l’engagement de servir dans l’armée active pendant six ans au 
moins, à dater de leur nomination au grade de médecin aide- 
major de 2e classe ou d’aide-vétérinaire. — Ceux qui n’obtien
draient pas le grade d’aide-major ou d’aide-vétérinaire, ou qui 
ne réaliseraient pas l’engagement sexennal, sont incorporés dans 
un corps de troupes pour trois ans, sans déduction aucune du 
temps écoulé depuis leur entrée à l’Ecole. — Ces dispositions 
sont également applicables aux élèves de l’Ecole de médecine 
navale. — (Paragraphe ajouté L. 26 déc. 1892.) Les élèves de 
l’Ecole d’administration de la marine contractent le même enga
gement et sont astreints aux mêmes obligations dans le cas où 
ils n’obtiendraient pas le grade d’aide-commissaire ou ne réali
seraient pas l'engagement décennal. (F. Béer. 28 sept. 1889.)

30. Sont considérés comme ayant satisfait à l’appel de leur 
classe : — 1° Les jeunes gens liés au service dans les armées 
de terre ou de mer en vertu d’un brevet ou d’une commission ; 
— 2“ Les jeunes marins portés sur les registres matricules de 
l’inscription maritime, conformément au règles prescrites par les 
articles 1, 2, 3, 4 et 5 de la loi du 25 octobre 1795 (3 bru
maire an IV). — Les premiers, s’ils cessent leur service, et les 
seconds, s’ils se font rayer de l’inscription maritime, sont tenus 
d’en faire la déclaration au maire de leur commune dans les 
deux mois, do retirer une expédition de leur déclaration et de la 
soumettre au prélet du département, sous les peines portées par 
l'article 76 ci-après. —Les uns et les autres accomplissent 
dans l’armée active le service prescrit par la présente loi, puis

ils suivent le sort de la classe à laquelle ils appartiennent.__
Toutefois, le temps déjà passé par eux au service de l’Etat est 
déduit du nombre d’années pendant lesquelles tout Français fait 
partie de l’armée active.

31. Lorsque les jeunes gens portés sur les tableaux de recen
sement ont fait des déclarations dont l’admission ou le rejet 
dépend de la décision à intervenir sur des questions judiciaires 
relatives à leur état ou à leurs droits civils, le conseil de révi
sion ajourne sa décision ou ne prend qu’une décision condition
nelle. — Les questions sont jugées contradictoirement avec le 
préfet, à la requête de la partie la plus diligente. Le tribunal 
civil du lieu du domicile statue sans délai, le ministère public 
entendu. — Le délai de l’appel et du recours en cassation est de 
quinze jours francs à partir de la signification de la décision 
attaquée. — Le recours est, ainsi que l’appel, dispensé de la 
consignation d’amende.—L'affaire est portée directement devant 
la chambre civile. — Les actes faits en exécution du présent 
article sont visés pour timbre et enregistrés gratis. —Les para
graphes 2, 3, 4, 5 et 6 du présent article sont applicables au 
cas prévu par l’article 6.

32. Hors les cas prévus par les articles 6 et 31, les déci
sions du conseil de révision sont définitives. Elles peuvent, néan
moins, être attaquées devant le Conseil d’Etat pour incompé
tence, excès de pouvoir ou violation de loi. — Le recours au 
Conseil d’Etat n’aura pas d’effet suspensif, et il ne pourra en 
être autrement ordonné.—L’annulation prononcée sur le recours 
du ministre de la guerre profite aux parties lésées. — (Ainsi 
complété, L. 20 avril 1898.) Elles peuvent être aussi revisées 
par les conseils de révision eux-mêmes pour l’un des motifs ci- 
après : erreurs matérielles dans les pièces sur le vu desquelles 
la décision a été prise à défaut de justifications imputables aux 
fonctionnaires ou agents civils ou militaires chargés d’établir 
les pièces ou de les transmettre. La demande de révision est 
examinée dans la session qui suit immédiatement celle où la 
décision a été prise.' Elle est introduite par le ministre de la 
guerre, soit d’office, soit à la requête de l’intéressé. (F. Décr. 
24 mai 1898.)

33. Après que le conseil de révision a statué sur les cas 
d exemption, ainsi que sur toutes les réclamations auxquelles les 
opérations peuvent donner lieu, la liste de recrutement canto
nal de la classe est définitivement arrêtée et signée par le con
seil de révision. — Cette liste, divisée en sept parties, com
prend, par ordre de numéros de tirage : — 1° Tous les jeunes 
gens déclarés propres au service militaire, et qui ne doivent pas 
être classés dans les catégories suivantes : — 2° Les jeunes 
gens dispensés en vertu de l’article 21 ; — 3° Les jeunes gens 
dispensés en vertu des articles 23 et 50 ; — 4° Les jeunes gens 
liés au service en vertu d’un engagement volontaire, d’un bre
vet ou d’une commission, et les jeunes marins inscrits; —5° Les 
jeunes gens qui sont ajournés conformément à l’article 27 ci- 
dessus; — 6° Les jeunes gens qui ont été classés dans les ser
vices auxiliaires de l’armée; — 7° Les jeunes gens exclus en 
vertu des dispositions de l’article 4.

Section IL — Du conseil de révision départemental. ■—
De la taxe militaire.

34. Quand les listes de recrutement de tous les cantons du 
département ont été arrêtées, le conseil de révision, composé 
ainsi qu’il est dit à l’article 18 ci-dessus, mais auquel seront 
adjoints deux autres membres du conseil général, se réunit au 
chef-lieu du département et prononce, en séance publique, sur 
les demandes de dispenses à titre de soutiens de famille stipulées 
à l’article 22. — Les trois conseillers généraux et le conseiller 

d’arrondissement sont spécialement désignés à cet effet par la 
commission départementale. — Les ajournés de l’année précé
dente concourent entre eux dans les mêmes conditions.

35. § 1er. {Ainsi modifié, L. 13 avril 1898, art. 4.) Sont 

assujettis au payement d’une taxe militaire les jeunes ge>lS 
compris dans la liste de recrutement cantonnai qui bénéficient 
d’une exonération totale ou partielle du service dans l’armée 
active, par suite soit de dispense, d’ajournement non suivi 
d’exemption, de classement dans les services auxiliaires, d’envoi 
en disponibilité, soit d’inscription différée sur les tableaux de 
recensement dans les cas autres que celui d’omission. (F. Dée> ■
24 mai 1898, art. 11 et 12.) — §2. Sont exemptés de la taxe •
— 1° Les hommes envoyés en congé dans leurs foyers comme 
soutiens indispensables de famille, par application de 1 aj' 
ticle 22 ; — 2° Les hommes envoyés en congé pour une cause i e 
dispense autre que celle visée au précédent alinéa et les hommes

15 juillet 1889. 127315 juillet 1889. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 15 juillet 1889.
classés dans les services auxiliaires, lorsqu’ils sont reconnus rem
plir effectivement les devoirs de soutiens indispensables de famille. 
Cette reconnaissance est demandée par les intéressés et accor
dée. maintenue ou retirée par le conseil départemental de révi
sion dans les formes déterminées par les articles 22 et 34. Les 
hommes reconnus comme soutiens de famille par application du 
présent alinéa ne sont, pas comptés pour la fixation du nombre 
de ceux qui peuvent être envoyés dans leurs foyers en vertu de 
l’article 22 ; — 3° Les hommes renvoyés dans leurs foyers par 
application de l’article 46 ; — 4° Les jeunes gens qui se 
trouvent, eux et leurs ascendants du premier degré, dans un 
état d’indigence notoire. — § 3. La taxe militaire se compose 
de : — 1° Une taxe fixe de six francs (6 tr.) ; — 2° Une taxe 
proportionnelle égale à trois fois le montant en principal de la 
cote personnelle et mobilière de l’assujetti. — Lorsque, en 
conformité du paragraphe 6 du présent article, un ascendant 
est imposé à la taxe militaire pour plusieurs fils dans le rôle 
d’une même année, il ne paye néanmoins qu’une seule taxe 
fixe de 6 francs. Cette taxe est répartie par portions égales entre 
les cotisations des assujettis qu’elle concerne. — Si l’assujetti 
a encore ses ascendants du premier degré ou l’un d’eux, la taxe 
proportionnelle est augmentée du quotient obtenu en divisant le 
triple de la cote personnelle et mobilière, en principal, de celui 
de ces ascendants du premier degré qui est le plus imposé à 
cette contribution, également en principal, par le nombre des 
enfants vivants et des enfants représentés dudit ascendants. — 
Pour l’application des dispositions du présent article dans le 
cas de décès du père de l’assujetti, si la mère veuve ou divorcée 
s’est remariée, son mari est considéré comme un ascendant du 
premier degré de l’assujetti. — Les cotisations imposables sont 
la cote personnelle imposée au rôle du domicile et la plus élevée 
en principal des cotes mobilières auxquelles les contribuables 
sont assujettis, soit dans le même rôle, soit dans les rôles 
d’autres communes. Elles sont déterminées sans égard aux prélè
vements qui peuvent servir à les acquitter sur les produits de 
l’octroi. — | 4. La taxe militaire est due pendant trois ans à 
partir du 1er janvier qui suit la décision par laquelle le conseil 
de révision a fixé définitivement la situation de l’assujetti. — 
Si, à la date mentionnée au précédent alinéa, l’assujetti subit 
la peine de l’emprisonnement en vertu d’un jugement, la période 
d’imposition commence seulement au Ier janvier qui suit l’expi
ration de la peine. — Lorsque, au 1er janvier de l’une quel
conque des trois années désignées aux deux précédents alinéas,
1 assujetti est présent sous les drapeaux comme incorporé dans 
1 armée active, il n’est pas imposable à la taxe militaire pour 
ladite année. Le temps de service effectué en vertu d’un engage
ment antérieur à l’inscription de l’assujetti sur la liste de recru
tement cantonal sera considéré comme fait à partir du 1er no
vembre de l’année de l’appel de la classe à laquelle l’assujetti 
appartient par son âge. — La taxe n’est pas due pour les 
années qui suivent celle du décès ou de la réforme de l’assujetti. 
~~ I 5. La taxe militaire est établie au 1er janvier pour l’année 
entière. — Elle cesse lorsque l’assujetti contracte un engage
ment pour une durée de trois ans au moins ou obtient son 
inscription sur les registres matricules de l’inscription maritime.

Tout mois commencé est exigible en entier. — § 6. La taxe 
militaire est imposée au nom de celui des ascendants dont la 
cotisation a été prise pour élément de calcul de la taxe, confor
mement au paragraphe 3 du présent article. La taxe imposée 
an nom des ascendants est recouvrée sur eux, sauf leur recours 
e°ntre l’assujetti. Le recouvrement de la taxe peut être pour
suivi contre ce dernier lorsqu’une sommation avec frais adressée 
a l’ascendant imposé est restée sans effet. — L’assujetti n’est 
Pfii’soimyllement imposable que si ses ascendants du premier 
j,eUé sont décédés, indigents ou sans domicile connu en 

rance. — La taxe est exigible dans la commune où le contri- 
uable, au nom duquel elle doit être inscrite en vertu des dispo
sons du présent paragraphe, a son domicile au 1er janvier. — 
o est recouvrée, et les réclamations sont instruites et jugées 

.B»» en matière de contributions directes (F. Décr. 24 mai
_art- 2). — § 7. Il est ajouté au montant de la taxe :
dé k *^M|I centimes (ü fr. 05) par franc, pour couvrir les 
^charges ou remises; — 2° Trois centimes (0 fr. 03) par 
Qi J1®5 Pour frais de perception. — § 8. Un règlement d’admi- 
j ration publique déterminera les mesures nécessaires pour 
dex.ecutl°n du présent article. — Tout homme qui, aux termes 

a législation nouvelle, reste passible de la taxe militaire, et 
a» ljura été précédemment assujetti à ladite taxe, devra 

Huilier eu 1898 ; — 1" La taxe afférente à ladite année; —

2° Une taxe transitoire égale à la différence existant entre les 
droits dont il aurait été précédemment redevable, si la taxe 
avait été réglée conformément au système de la loi nouvelle, et 
ceux auxquels il a été assujetti. — Les rôles de la taxe militaire 
seront établis, en 1898, pour l’année entière, conformément 
aux dispositions du présent article. Sont abrogées, en consé
quence, les dispositions contraires contenues dans les articles 16 
de la loi du 24 décembre 1897, 16 de la loi du 26 février 1898 
et 16 de la loi du 28 mars 1898.

CHAPITRE III. --- Du REGISTRE MATRICULE.

36. Il est tenu par subdivision de région un registre matri
cule sur lequel sont portés tous les jeunes gens inscrits sur les 
listes de recrutement cantonal. — Ce registre mentionne l’incor
poration de chaque homme inscrit ou la position dans laquelle 
il est laissé et, successivement, tous les changements qui peu
vent survenir dans sa situation jusqu’à sa libération définitive.
— Tout homme inscrit sur le registre matricule reçoit un livret 
individuel, qu’il est tenu de représenter à toute réquisition des 
autorités militaire, judiciaire ou civile. — En cas d’appel à 
l’activité ou de convocation pour des manœuvres, exercices ou 
revues, la représentation du livret individuel doit avoir lieu 
dans les vingt-quatre heures de la réquisition. — En tout autre 
cas, le délai est de huit jours.

TITRE III. — Du service militaire.
Chapitre Ier. — Bases du service.

37. (Ainsi modifié, L. 19 juill. 1892, art. 1er.) Tout Fran
çais reconnu propre au service militaire fait partie successive
ment : —De l’armée active pendant trois ans ; — De la réserve 
de l’armée active pendant dix ans; — De l’armée territoriale 
pendant six ans; — De la réserve de l’armée territoriale pen
dant six ans. (F. Décr. 24 fév. 1894, art. 5.)

38. Le service militaire est réglé par classe. — L’armée 
active comprend, indépendamment des hommes qui ne provien
nent pas des appels, tous les jeunes gens déclarés propres au 
service militaire et faisant partie des trois dernières classes 
appelées. — La réserve de l’année active comprend tous les 
hommes qui ont accompli le temps de service prescrit pour 
l’armée active. — L’armée territoriale comprend tous les 
hommes qui ont accompli depuis moins de six ans le temps de 
service prescrit pour l’armée active et sa réserve. — La réserve 
de l’armée territoriale comprend les hommes qui ont accompli 
le temps de service prescrit pour cette dernière armée.

39. Chaque année, après l’achèvement des opérations du 
recrutement, le ministre de la guerre fixe sur la liste du tirage 
au sort de chaque canton et proportionnellement, en commen
çant par les numéros les plus élevés, le nombre d’hommes qui 
seront envoyés dans leurs foyers en disponibilité après leur pre
mière année de service. Ces jeunes soldats resteront néanmoins 
à la disposition du ministre, qui pourra les conserver sous les 
drapeaux ou les rappeler si leur conduite et leur instruction 
laissent à désirer, ou si l’effectif budgétaire le permet. (F. Décr. 
24 fév. 1894, art. 18; 24 mai 1898, art. 10.)

40. La durée du service compte du 1er novembre de l’année 
de l’inscription sur les tableaux de recensement, et l’incorpora
tion du contingent doit avoir lieu, au plus tard, le 16 novembre 
de la même année. — En temps de paix, chaque année, au 
31 octobre, les militaires qui ont accompli le temps de service 
prescrit : — 1° Soit dans l’armée active; — 2° Soit dans la 
réserve de l’armée active; — 3° Soit dans l’armée territoriale;
— 4° Soit dans la réserve de l’armée territoriale, — Sont en
voyés respectivement : — 1° dans la réserve de l’armée active; 
2U Dans l’armée territoriale; — 3° Dans la réserve de l’armée 
territoriale ; — 4° Dans leurs foyers, comme libérés à titre défi
nitif. — Mention de ces divers passages et de la libération est 
faite sur le livret individuel. — Après les grandes manœuvres, 
la totalité de la classe dont le service actif expire le 31 octobre 
suivant peut être renvoyée dans ses foyers en attendant son pas
sage dans la réserve. — Dans le cas où les circonstances paraî
traient l’exiger, le ministre de la guerre et le ministre de la 
marine sont autorisés à conserver provisoirement sous les dra
peaux la classe qui a terminé sa troisième année de service. — 
Notification de cette décision sera faite aux Chambres dans le 
plus bref délai possible. — Eu temps de guerre, les passages et 
la libération n’ont lieu qu’après l’arrivée de la classe destinée 
à remplacer celle à laquelle les militaires appartiennent. Cette 
disposition est exceptionnellement applicable, dès le temps de
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paix, aux hommes servant aux colonies. — Les militaires fai
sant partie de corps mobilisés peuvent y être maintenus jusqu a 
la cessation des hostilités, quelle que soit la classe à laquelle 
ils appartiennent. — En temps de guerre, le ministre peut 
appeler par anticipation la classe qui ne serait appelée que le 
1er novembre suivant. (F. Béer. 24 fév. 1894, art. 5.)

41. Ne compte pas pour les années de service exigées par la 
présente loi dans l'armée active, la réserve de l’armée active et 
l’armée territoriale, le temps pendant lequel un militaire de 
l’armée active, un réserviste ou un homme de l’armée territo
riale a subi la peine de l’emprisonnement en vertu d’un juge
ment, si cette peine a eu pour effet de l’empêcher d’accomplir, 
au moment fixé, tout ou partie des obligations d’activité qui lui 
sont imposées par la présente loi ou par les engagements qu’il 
a souscrits. — Ces individus seront tenus de remplir leurs obli
gations d’activité, soit à l’expiration de leur peine s’ils appar
tiennent à l'armée active, soit au moment de l’appel qui suit 
leur élargissement, s’ils font partie de la réserve de l’armée 
active ou de l’armée territoriale.—Toutefois, quelles que soient 
les déductions de service opérées, les hommes qui en sont l’ob
jet sont rayés des contrôles en même temps que la classe à 
laquelle ils appartiennent.

Chapitre II. — Du service dans l’armée active.

42. Le contingent à incorporer est formé par les jeunes gens 
inscrits dans la première partie des listes de recrutement can
tonal. — Il est mis, à dater du -1er novembre, à la disposition 
■du ministre de la guerre, qui en arrête la répartition.

43. Sont affectés à l’armée de mer : — i° Les hommes 
fournis par l’inseription maritime ; — 2° Les hommes qui ont 
•été admis à s’engager ou à contracter un rengagement dans les 
équipages de la flotte suivant les conditions spéciales détermi
nées aux articles 59 et 63 ci-après; — 3° Les jeunes gens qui, 
au moment des opérations du conseil de révision, auront de
mandé à entrer dans les équipages de la flotte et aurout été 
reconnus aptes à ce service ; — 4° A défaut d’un nombre suffi
sant d’hommes compris dans les trois catégories précédentes, les 
hommes du contingent auxquels les numéros les moins élevés 
ont été attribués en vertu de l’article 17 de la présente loi, ou 
sont échus par l’effet du tirage au sort.

44. Sont affectés aux troupes coloniales : — 1° Les contin
gents coloniaux provenant des colonies autres que la Guade
loupe, la Martinique, la Guyane et la Réunion; — 2° Les 
hommes qui ont été admis à s’engager ou à contracter un ren
gagement dans lesdites troupes suivant les conditions spéciales 
déterminées aux articles 59 et 63 ci-après; — 3° Les jeunes 
gens qui, au moment des opérations du conseil de révision, 
auront demandé à entrer dans les troupes coloniales et auront 
été reconnus propres à ce service ; — 4° A défaut d'un nombre 
suffisant d’hommes compris dans les catégories précédentes, les 
jeunes gens dont les numéros suivent immédiatement, ceux des 
hommes affectés à l’année de mer. —La proportion d’hommes 
à fournir par chaque canton sera calculée sur l'ensemble des 
jeunes gens reconnus propres au service. — Les dispositions 
des articles 43 et 44 ne sont pas applicables aux jeunes gens 
dispensés en vertu des articles 21, 22 et 23.

45. La durée du service actif ne pourra pas être interrompue 
par des congés, sauf le cas de maladie ou de convalescence, ou 
en exécution des articles 21, 22 et 23 de la présente loi.

46. Le nombre d hoinmes entretenus sous les drapeaux est, 
en cas d’excédent, ramené à l’effectif déterminé par les lois au 
moyen du renvoi dans leur foyer, après une année de service, 
des hommes dont les numéros de tirage précèdent immédiate
ment ceux qui ont été désignés pour la disponibilité aux termes 
de l’article 39. (F. Béer. 24 fév. 1894, art. 18.)

47. Les militaires qui, pendant la durée de leur service, 
auront subi des punitions de prison ou de cellule, seront main
tenus au corps après le départ des hommes de leur classe, pen
dant un nombre de jours égal au nombre de journées de prison 
ou de cellule qu'ils auront subies. — Cette disposition ne sera 
pas applicable aux militaires qui, au moment du départ des 
hommes de leur classe, seront en possession du grade de sous- 
officier ou de celui de caporal ou brigadier. — Si le total de ces 
journées de prison ou de cellule dépasse soixante, la durée du 
maintien au corps sera fixée par le conseil de discipline statuant 
eu dernier ressort ; elle ne pourra être inférieure à trois mois, 
ni supérieure à un an. (F. Béer. 24 fév. 1894, art. 19; 24 
mai 1898, art. 10.)

Chapitre III. — Du service dans les réserves.

48. Les hommes envoyés dans la réserve de l'armée active, 
dans l’armée territoriale et dans la réserve de ladite armée 
sont affectés aux divers corps de troupes et services de l’armée 
active ou de l’armée territoriale. — Ils sont tenus de rejoindre 
leur corps en cas de mobilisation, de rappel de leur classe or
donné par décret, et de convocation pour des manœuvres ou 
exercices. —-A l’étranger, les ordres de mobilisation, de rappel 
ou de convocation sont transmis^par les soins des agents consu
laires de France. — Le rappel de la réserve de l’armée active 
peut être fait d’une manière distincte et indépendante pour 
l’armée de terre, pour l’armée de mer ou pour les troupes 
coloniales; il peut être fait pour un, plusieurs ou tous les corps 
d’armée, et, s’il y a lieu, distinctement par arme. Dans tous les 
cas, il a lieu par classe, en commençant par la moins ancienne.
— Les mêmes dispositions sont applicables à l’année territo
riale. — La réserve de l’armée territoriale n’est rappelée à 
l’activité qu’en cas de guerre et à défaut de ressources suffi
santes fournies par l’armée territoriale. Le rappel se fait par 
classe ou par fraction de classe en commençant par la moins 
ancienne. — En cas de mobilisation, les militaires de la ré
serve domiciliés dans la région, et, en cas d’insuffisance, les 
militaires de la réserve domiciliés dans d’autres régions, com
plètent les effectifs des divers corps de troupe et des divers ser
vices qui entrent dans la composition de chaque corps d’armée.
— Les corps de troupes et services qui n’entrent pas dans la 
composition des corps d’armée sont complétés avec des mili
taires de la réserve pris sur l’ensemble du territoire. — Men
tion du corps d’affectation est portée sur le livret individuel. — 
Les hommes désignés dans l'article 5 comme devant être incor
porés dans les bataillons d’infanterie légère d’Afrique, et qui 
n’auront point été jugés dignes d’être envoyés dans d’autres 
corps au moment où ils passeront dans la réserve, seront, lors 
de leur passage dans la réserve, affectés à ces mêmes corps. — 
En temps de paix, ils accompliront leurs périodes d’exercices 
dans des compagnies spécialement désignées à cet effet. — Les 
dispositions des deux derniers paragraphes seront appliquées 
aux hommes qui, après avoir quitté l’armée active, ont encouru 
les condamnations spécifiées à l’article 5. (F. L. 1er mai 1897.)

49. (Ainsi modifié, L. 19 juilt. 1892, art. 1er.) Les 
hommes de la réserve de l’armée active sont assujettis, pendant 
leur temps de service dans ladite réserve, à prendre part à 
deux manœuvres, chacune d’une durée de quatre semaines. —■ 
Les hommes de l’armée territoriale sont assujettis à une période 
d’exercices dont la durée sera de deux semaines, — Peuvent 
être dispensés de ces manœuvres ou exercices, comme soutiens 
indispensables de famille et s'ils en remplissent effectivement 
les devoirs, les hommes de la réserve et de l’armée territoriale 
qui en font- la demande. — Le maire soumet les demandes au 
conseil municipal qui opère comme il est prescrit à l’article 22 
ci-dessus. — Les listes de demandes, annotées, sont envoyées 
par les maires aux généraux commaudaut les subdivisions, qul 
statuent. — Ces dispenses peuvent être accordées par subdivi
sion de région jusqu’à concurrence de 6 p. 100 du nombre des 
hommes appelés momentanément sous les drapeaux ; elles n ont 
d’effet que pour la convocation en vue de laquelle elles son! 
délivrées. — Les hommes de la réserve de l’année territorial® 
peuvent être soumis, pendant leur temps de service dans ladite 
réserve, à une revue d’appel pour laquelle la durée du dépè
cement imposé n’excédera pas une journée. — Peuvent etre 
dispensés de ces manœuvres, exercices ou revues d’appel) le* 
fonctionnaires et agents désignés au tableau B de la présente lm-

50. Eu temps de paix, les jeunes gens qui, avant l’âge 
dix-neuf ans révolus, ont établi leur résidence à l’étranger, h°rs 
d'Europe, et qui y occuperont une situation régulière, iPour 
rout, sur l’avis du consul de France, être dispensés du sei'10 
militaire pendant la duree de leur séjour à l’étranger. Hs 1 
vrout justifier de leur situation chaque année. — S’ils rentre^ 
en France avant l’âge de trente ans, ils devront accompli1 ^ 
service actif prescrit par la présente loi, sans toutefois P°u'jj, 
être retenus sous les drapeaux au delà de l’âge de trente ans. 1 
sont ensuite soumis à toutes les obligations de la classe ‘ 
quelle ils appartiennent. — S’ils rentrent après l’âge de liea^ 
ans, ils ne seront soumis qu’aux obligations de leur classe- 
Pendant la durée de leur établissement à l’étranger, 1,3 
pourront séjourner accidentellement en France plus de 
mois, et bous la réserve d’aviser le consul de leur absence. 
Béer. 24 mai 1898, art. 2.)
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51. En cas de mobilisation, nul ne peut se prévaloir de la 

fonction ou de l’emploi qu’il occupe pour se soustraire aux 
obligations de la classe à laquelle il appartient. — Sont seuls 
autorisés à ne pas rejoindre immédiatement, dans le cas de con
vocation par voie d’affiches et de publications sur la voie publi
que, les titulaires des fonctions et emplois désignés aux tableaux 
A, B et C annexés à la présente loi, sous la condition qu’ils 
occupent ces fonctions ou emplois depuis six mois au moins. — 
Les fonctionnaires et agents portés au tableau A, qui ne relèvent 
pas déjà des ministres de la guerre ou de la marine, sont mis à 
la disposition de ces ministres et attendent leurs ordres dans 
leur situation respective. — Les fonctionnaires et agents du 
tableau B, qui ne comptent plus dans la réserve de l 'armée 
active, et les fonctionnaires et agents du tableau C, même 
appartenant à la réserve de l’armée active, ne rejoignent leurs 
corps que sur ordres spéciaux. — Les hommes autorisés à ne 
pas rejoindre immédiatement sont, dès la publication de l’ordre 
de mobilisation, soumis à la juridiction des tribunaux mili
taires, par application de l’article 57 du Gode de justice mili
taire. (F. Béer. 24 fév. 1894, art. 7.)

52. Sous les drapeaux, les hommes de la réserve et de l’ar
mée territoriale sont soumis à toutes les obligations imposées 
aux militaires de l’armée active par les lois et règlements en 
vigueur. — Ils sont justiciables des tribunaux militaires, en 
temps de paix comme en temps de guerre : — 1° En cas de 
mobilisation, à partir du jour de leur appel à l’activité jusqu’à 
celui où ils sont renvoyés dans leurs foyers ; — 2° Hors le cas 
de mobilisation, lorsqu'ils sont convoqués pour des manœuvres, 
exercices ou revues, depuis l’instant de leur réunion en détache
ment pour rejoindre, ou de leur arrivée à destination, s’ils 
rejoignent isolément, jusqu’au jour où ils sont renvoyés dans 
leurs foyers ; — 3° Lorsqu’ils «ont placés dans les hôpitaux 
militaires ou dans les salles des hôpitaux civils affectées aux 
militaires et lorsqu’ils voyagent comme militaires sous la con
duite de la force publique, qu’ils se trouvent détenus dans les 
établissements, prisons et pénitenciers militaires ou qu’ils su
bissent dans un corps de troupe une peine disciplinaire. — 
Toutefois, des circonstances atténuantes pourront être accordées, 
alors même que le Code de justice militaire u’en prévoit pas, 
aux hommes qui, n’ayant pas trois mois de présence sous les 
drapeaux, se trouveront dans l ’une des positions indiquées aux 
paragraphes 2° et 3° ci-dessus.

53. Lorsque les hommes de la réserve et de l’armée territo- 
nale, même non présents sous les drapeaux, sont revêtus d’effets 
d uniforme, ils doivent à tout supérieur hiérarchique en uni
forme les marques extérieures de respect prescrites par les 
reglements militaires, et sont considérés sous tous les rapports 
comme des militaires en congé.

54. Le seul fait, pour les hommes inscrits sur le registre 
Matricule prévu à l’article 36 ci-dessus, de se trouver revêtus 
d effets d’uniforme dans un rassemblement tumultueux et con- 
traire à l’ordre public, et d’y demeurer contrairement aux 
ordres des agents de l’autorité ou de la force publique, les rend 
passibles des peines édictées à l’article 225 du Gode de justice 
Militaire.

55. Tout homme inscrit sur le registre matricule est astreint, 
Sll se déplace, aux obligations suivantes: — 1° S’il se déplace 
Pour changer de domicile ou de résidence, il fait viser, dans le 
delai d’un mois, son livret individuel par la gendarmerie dont 
relève la localité où il transporte son domicile ou sa résidence; 
~~ 2° S'il se déplace pour voyager pendant plus d’un mois, il 
9. Vlser son livret avant son départ par la gendarmerie de sa 

résidence habituelle; — 3° S'il va se fixer en pays étranger, il 
de même viser son livret avant son départ, et doit, en 

,re> dès son arrivée, prévenir l'agent consulaire de France, 
T111 lui donne récépissé de sa déclaration et en envoie copie 

les huit jours au ministre de la guerre. — A l’étranger, 
,. se déplace pour changer de résidence, il en prévient, au 
j.Qpai't et à l’arrivée, l’agent consulaire de France, qui en in- 
-| r,ne le ministre de la guerre. — Lorsqu’il rentre en France, 
,,,se coufonne aux prescriptions du paragraphe 1er ci-dessus. 
' sft1' H mai 1898, art. 12.)
j. *?• B es hommes qui se sont conformés aux prescriptions de 
i'aÉ*e*e précédent ont droit, en cas de mobilisation ou de 
toi i *eur c*asse> a des délais supplémentaires pour re- 
^ , e> calculés d’après la distance à parcourir. — deux qui 

s - , S0Jd pas conformés sont considérés comme n’ayant pas 
(1,‘ domicile ou de résidence.

• Bes hommes de la réserve de l’armée active, de l’armée

territoriale ou de sa réserve, sont justiciables des tribunaux 
militaires, eu temps de paix comme en temps de guerre, poul
ies crimes et délits prévus et punis par les articles du Code de 
justice militaire énumérés dans le tableau D annexé à la pré
sente loi, lorsqu après avoir été appelés sous les drapeaux ils 
ont été envoyés dans leurs foyers. — L’application de ces 
articles est faite aux inculpés sous la réserve des dispositions 
spéciales indiquées audit tableau. — Toutefois, les hommes 
appartenant à l’armée territoriale ou à la réserve de cette 
armée ne sont plus justiciables des tribunaux militaires, en 
temps de paix, pour les crimes et délits prévus par les deux 
paragraphes précédents, lorsqu’ils ont été renvoyés dans leurs 
foyers depuis plus de six mois, à moins que, au moment où les 
faits incriminés ont été commis, les délinquants ne fussent re
vêtus d’effets d’uniforme.

58. Les hommes de la disponibilité et de la réserve de l’ar
mée active peuvent se marier sans autorisation. Ils restent 
soumis néanmoins à toutes les obligations de service imposées à 
leur classe. — Les réservistes qui sont pères de quatre enfants 
vivants passent de droit dans l’armée territoriale.

TITRE IV. — Des engagements volontaires, des renga
gements et des commissions.

Chapitre Ier. — Des engagements volontaires.

59. Tout Français ou naturalisé Français, comme il est dit 
aux articles 11 et 12 de la présente loi, ainsi que les jeunes- 
gens qui doivent être inscrits sur les tableaux de recensement 
ou qui sont autorisés par les lois à servir dans l’armée fran
çaise, et les jeunes gens nés en pays étranger d’un Français 
qui aurait perdu la qualité de Français, peuvent être admis à 
contracter un engagement volontaire dans l’armée active, aux 
conditions suivantes : — L’engagé volontaire doit : — 1° S’il 
entre dans l’armée de mer, avoir seize ans accomplis, sans être 
tenu d’avoir la taille prescrite par la loi ; — S’il entre dans 
l’armée de terre, avoir dix-huit ans accomplis et au moins la 
taille réglementaire d’un mètre cinquante-quatre centimètres; 
— 2° N’être ni marié, ni veuf avec enfants; — 3° N’avoir 
jamais été condamné pour vol, escroquerie, abus de confiance, 
attentat aux mœurs, et n’avoir subi aucune des peines prévues 
par l’article 5 de la présente loi, à moins qu’il ne veuille con
tracter son engagement pour un bataillon d’infanterie légère 
d’Afrique; — 4° Jouir de ses droits civils; — 5° Etre de 
bonnes vie et mœurs; — 6° S’il a moins de vingt ans, être 
pourvu du consentement de ses père, mère ou tuteur (F. L. 
8 août 1893); ce dernier doit être autorisé par une délibération 
du conseil de famille. Le consentement du directeur de l’Assis
tance publique dans le département de la Seine, et du préfet 
de la Seine, et du préfet dans les autres départements, est 
nécessaire et suffisant pour les moralement abandonnés. — 
L’engagé volontaire est tenu, pour justifier des conditions pres
crites aux paragraphes 3°, 4° et 5° ci-dessus, de produire un 
extrait de son casier judiciaire, et un certificat délivré par Je 
maire de sou dernier domicile. — S’il ne compte pas au moins 
une année de séjour dans cette commune, il doit également 
produire un autre certificat du maire de la commune où il était 
antérieurement domicilié. — Le certificat doit contenir le 
signalement du jeune homme qui veut s’engager, et mentionner 
la durée du temps pendant lequel il a été domicilié dans la 
commune. (F. L. 1er mai 1897.) — La faculté de contracter 
l’engagement volontaire cesse dès que le jeune homme est 
inscrit par le conseil de révision sur la liste de recrutement 
cantonal. (F. L. lu>' mai 1897.) — Toutefois, il peut devancer 
l’appel pour entrer dans la marine ou dans les troupes colo
niales. — Les hommes exemptés ou classés dans les services 
auxiliaires peuvent, jusqu'à l’âge de trente-deux ans accomplis, 
être admis à contracter des engagements volontaires, s ils réu
nissent les conditions d’aptitude physique exigées. — Les con
ditions relatives soit à l’aptitude physique et à l’admissibilité 
dans les différents corps de l’armée, soit aux époques de l'année 
où les engagements peuvent être contractés, sont déterminées 
par des décrets insérés au Bulletin des Lois. — li ne pourra 
être reçu d engagements volontaires que pour la marine et les 
troupes coloniales, et pour les corps d’infanterie, de cavalerie, 
d’artillerie et du génie.— La durée de l’engagement volontaire 
est de trois, quatre ou cinq ans. (F. Béer. 24 mai 1898, art. 
2 à lü.) — (Ainsi modifié, L. 11 juill. 1892.) L’engagé volon
taire qui remplira l’une quelconque des conditions fixées par
l 'article 23, pourra bénéficier des dispositions dudit article après
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un an de présence sous les drapeaux, à la condition que la de
mande ait été formulée au moment de l’engagement. — Le 
service militaire fixé par l'article 37 ci-dessus compte du jour 
de la signature de l'acte d’engagement. (F. Décr. 28 sept. 1889, 
art. 2, 6, 8, 9; 28 janv. 1890; 22 juill. 1890; 26 janv. 
1891; 29 août 1895; L. 1er mai 1897.)

60. Les jeunes gens remplissant les conditions stipulées à 
l'article précédent peuvent être admis à contracter, dans les 
troupes coloniales, des engagements volontaires d’une durée de 
cinq ans, donnant droit pendant les deux dernières années à 
une prime dont le montant sera fixé par décret. — Cette dispo
sition est applicable aux jeunes gens du contingent qui, affectés 
aux équipages de la flotte ou aux troupes coloniales, contractent 
l’engagement de servir pendant cinq ans. — Le mode de paye
ment de ces primes sera déterminé par un règlement d'adminis
tration publique. — Les jeunes gens remplissant les conditions 
stipulées par le précédent article peuvent être admis à contracter, 
dans les équipages de la flotte, soit des engagements à long 
terme dans les conditions de la loi du 22 juillet 1886, soit des 
engagements de cinq ans, soit enfin 'des engagements de trois 
ans. — Ces derniers engagements ne donnent droit à aucune 
prime. Le ministre de la marine aura la faculté d’allouer des 
hautes payes, dans la limite des crédits prévus à cet effet par 
la loi de finances, aux hommes des professions ou spécialités 
utilisables dans la marine et dont le recrutement, dans les 
conditions ordinaires, s’opère difficilement. (Décr. 28 janv. 1890 ; 
L. 31 juill. 1893.)

61. En cas de guerre, tout Français ayant accompli le 
temps de service prescrit pour l’armée active, la réserve de 
ladite armée et l’armée territoriale, est admis à contracter, 
dans un corps de son choix, un engagement pour la durée de la 
guerre. — Cette faculté cesse pour les hommes de la réserve de 
l’armée territoriale, lorsque leur classe est rappelée à l'ac
tivité. (Décr. 28 sept. 1889.)

62. Les engagements volontaires sont contractés dans les 
formes prescrites par les articles 34, 35, 3’6, 37, 38, 39, 40, 
42 et 44 du Code civil, devant les maires des chefs-lieux de 
canton. (F. Décr. 24 fév. 1894, art. 17.)

Les conditions relatives à la durée de ces engagements sont 
insérées dans l’acte même. — Les autres conditions sont lues 
aux contractants avant la signature, et mention en est faite à 
la fin de l'acte. (Décr. 28 sept. 1889, art. 28.)

Chapitre IL — Des rengagements.

63. Les soldats décorés ou médaillés ou inscrits sur les 
listes d’aptitude pour le grade de caporal ou brigadier, ainsi 
que les caporaux ou brigadiers, pourront être admis à contracter 
des rengagements pour deux, trois ou cinq ans, pendant le cours 
de leur dernière année de service sous les drapeaux. — Tout 
homme des troupes coloniales peut être admis à contracter un 
rengagement pour deux, trois ou cinq ans, après six mois de 
service. —Les rengagements datent du jour de l’expiration légale 
du service dans l’armée active. Ils sont renouvelables jusqu’à 
une durée totale de quinze années de service effectif. — Les 
caporaux ou brigadiers et les soldats qui contractent un premier 
rengagement de cinq ans ont droit à une prime payable immé
diatement après la signature de l'acte. Le montant de cette 
prime sera fixé comme il est indiqué à l’article 60 ci-dessus.— 
Ceux qui contractent un premier rengagement de deux ou trois 
ans ont droit à une prime réduite, fixée au tiers de la prime 
totale dans le premier cas, et à la moitié dans le second. S’ils 
contractent un second rengagement avant l’expiration du premier, 
de manière à parfaire cinq ans de rengagement, ils reçoivent le 
complément de la prime totale telle qu elle est fixée dans les 
conditions de l'article 60 au moment de ce rengagement. —En 
outre, des hautes payes journalières sont allouées aux rengagés 
à partir du jour où leur rengagement commence à courir. — 
Les valeurs de ces hautes payes journalières, disctinctes pour 
les caporaux et brigadiers d’une part, et pour les soldats de 
l’autre, seront fixées par les tarifs de solde.—Après cinq années 
de rengagement, ces hautes payes sont augmentées de moitié 
pour les caporaux ou brigadiers et d’un tiers pour les soldats. 
— Après quinze ans de service elï'ectif, les rengagés auront droit 
à une pension proportionnelle égale aux 15/25 du minimum de 
la pension de retraite du grade dont ils seront titulaires depuis 
deux ans au moins, augmentés de I /25 pour chaque année de 
campagne. —Le taux des pensions proportionnelles et de retraite 
est décompté d'après les articles non abrogés de la loi du 
11 avril 1831 et d’après les lois des 25 juin 1861,18 août 1879

et le tarif joint à la loi du 19 mars 1889. — Les autres con
ditions sont déterminées par un règlement inséré au Bulletin 
des Lois. — Dans les équipages de la flotte, les rengagements 
d’une durée de trois ou de cinq ans sont contractés dans le 
cours de la dernière année de service. Ils peuvent exceptionnel
lement être reçus à la fin de la première année de service, 
lorsqu’il s’agit d'hommes admis à suivre les cours d’une des 
écoles spéciales de la marine. Ces rengagements sont renouve
lables jusqu’à une durée totale de vingt-cinq années de service 
effectif. (Décr. 28 sept. 1889 ; L. 28 janv. 1890; 31 juill. 
1893 ; Décr. 24 sept. 1895, art. 12.)

64. Tout homme appartenant à la cavalerie peut contracter 
un rengagement d’un an dans le cours de sa troisième année de 
service. Il aura droit, pendant la quatrième année, à une haute
paye dont le taux sera fixé par les tarifs de solde..............(F.
L. 19 juill. 1892.)

65. Dans les troupes coloniales, les premiers rengagements 
des caporaux ou brigadiers et des soldats donnent droit à une 
prime payée au moment de la signature de l'acte et à des grati
fications annuelles. — Les rengagements ultérieurs ne donnent 
droit qu’aux gratifications annuelles. — Le montant des primes 
et gratifications est fixé par décret. — Les hautes payes journa
lières pour les caporaux ou brigadiers et pour les soldats seront 
augmentées de trois ans en trois ans. Cette augmentation sera 
déterminée par les tarifs de solde. — Peuvent être admis à se 
rengager pour les troupes coloniales, avec le bénéfice des avan
tages mentionnés ci-dessus : — 1° Les militaires de toutes armes; 
— 2° Les hommes de la réserve de l’armée active, âgés de moins 
de vingt-huit ans ; — 3° Les hommes des régiments étrangers, 
autorisés par le ministre de la guerre. — Le bénéfice des dispo
sitions du paragraphe précédent est applicable, sans aucune 
restriction ni réserve, aux hommes résidant ou domiciliés en Algérie 
ou aux colonies avant leur incorporation, ou après leur passage 
dans la réserve de l’armée active. —Dans le corps des équipages de 
la flotte, les rengagements des quartiers-maîtres et marins pro
venant du recrutement donnent droit aux mêmes avantages pécu
niaires que ceux qui sont accordés aux quartiers-maîtres et 
marins provenant de l’inscription maritime. (F. Décr. 28 janv. 
1890 ; L. U juill. 1893.)

66. Les rengagements sont contractés devant les sous-inten- 
dants militaires, dans la forme prescrite par 1 article 63 ci- 
dessus, sur la preuve que le contractant peut rester ou être 
admis dans le corps pour lequel il se présente.

67. Tout rengagé qui, étant sous les drapeaux, subit uiie 
condamnation à l’emprisonnement d’une durée de trois moins 
au moins est déchu de tous ses droits à la gratification annuelle 

et à la haute paye. Il est dirigé, à l'expiration de sa peine, sur 
un bataillon d’infanterie légère d’Afrique pour y terminer sou 
temps de service.

Chapitre III. — Des commissions.

68. Peuvent être maintenus sous les drapeaux, en qualité de
commissionnés : — 1° Les sous-officiers de toutes armes, dans 
les conditions indiquées par la loi du 19 mars 1889 ; — 2° Les 
militaires de la gendarmerie, les militaires du régiment de 
sapeurs-pompiers de Paris et le personnel employé dans les 
écoles militaires ; — 3° Les caporaux ou brigadiers et solda s 
affectés dans les divers corps et services à certains emplois deter 
minés par le ministre de la guerre. — Tout militaire commis
sionné pourra être mis à la retraite après vingt-cinq ans i 
service; il ne pourra être maintenu sous les drapeaux q^ 
jusqu’à l’âge de cinquante ans. — Toutefois les militaires de 
gendarmerie et de la justice militaire pourront rester en ac 
vité au delà de cette limite dans les conditions fixées par 
règlements constitutifs de cette arme et de ce service. —- ”euy 
être réadmis en la même qualité, dans les catégories men a0 
nées aux paragraphes 2° et 3° ci-dessus, les militaires aYa 
accompli le temps de service exigé dans l’année active, f r.®n. s 
dans leurs foyers depuis moins de trois ans. •— Les m' * ^
commissionnés ont droit à la haute paye de leur grade dan^,^
mêmes conditions que les rengagés....... . . . . . . . . . . . .— Tout n
taire commissionné quittant les drapeaux après quinze an
de service effectif aura droit à une pension proportion^ ^ 
dout le taux sera décompté comme il est prescrit à 1 ai 1C m_ 
ci-dessus, pour chaque année de service et pour chaflu® -te 
pagno à raison de 1/25 du minimum de la pension de i 
du grade dont il sera titulaire depuis deux ans au 
Ceux qui obtiendraient d’être commissionnés après 
les drapeaux ne pourront réclamer ladite pension

moins. —7 
avoir qui(te 
proportion*
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nelle qu’après avoir servi cinq ans en cette nouvelle qualité. — 
Les militaires commissionnés sont soumis aux lois et règlements 
militaires.—Ils ne peuvent quitter leur emploi sans avoir reçu 
notification de l’acceptation de leur démission. La décision du 
ministre de la guerre devra être transmise dans un délai maxi
mum de deux mois, augmenté hors de France des délais de 
distance, à partir de la date de la remise de la démission. En 
cas de guerre, les démissions ne sont jamais acceptées. (F. Décr. 
13 juill. 1894, qui abroge le § 9.)

TITRE V. — Dispositions pénales.
69. Toutes fraudes ou manœuvres par suite desquelles un 

jeune homme a été omis sur les tableaux de recensement sont 
déférées aux tribunaux ordinaires et punies d’un emprisonne
ment d’un mois à un an. — Sont déférés aux mêmes tribunaux 
et punis de la même peine : — 1° Les jeunes gens appelés qui, 
par suite d’un concert frauduleux, se sont abstenus de compa
raître devant le conseil de révision ; — 2° Les jeunes gens qui, 
à l'aide de fraudes ou manœuvres, se font exempter ou dispen
ser par un conseil de révision, sans préjudice de peines plus 
graves, en cas de faux. — Les auteurs ou complices sont punis 
des mêmes peines. — Si le jeune homme omis a été condamné 
comme auteur ou complice de fraudes ou manœuvres, les dispo
sitions des articles 15 et 17 de la présente loi lui sont appli
quées lors des premières opérations de rencensement qui ont 
lieu après l’expiration de sa peine. — Le jeune homme indû
ment exempté ou indûment dispensé est rétabli en tête de la 
première partie de classe appelée, après qu’il a été reconnu que 
l’exemption ou la dispense avait été indûment accordée. (F. 
Décr. 16 déc. 1896, art. 24.)

70. Tout homme prévenu de s’être rendu impropre au ser
vice militaire, soit temporairement, soit d’une manière perma
nente, dans le but de se soustraire aux obligations imposées par 
la présente loi, est déféré aux tribunaux, soit sur la demande 
des conseils de révision, soit d’office. S’il est reconnu coupable, 
il est puni d'un emprisonnement d’un mois à un an. — Sont 
également déférés aux tribunaux et punis de la même peine, les 
jeunes gens qui, dans l’intervalle de la clôture de la liste can
tonale à leur mise en activité, se sont rendus coupables du 
même délit.—A l’expiration de leur peine, les uns et les autres 
sont mis à la disposition du ministre de la guerre pour tout le 
temps du service militaire qu'ils doivent à l’Etat et sont envoyés 
dans une compagnie de discipline. — La peine portée au pré
sent article est prononcée contre les complices. — Si les com
plices sont des médecins, des officiers de santé ou des pharma
ciens, la durée de l'emprisonnement est pour eux de deux mois 
à deux ans, indépendamment d’une amende de 200 francs à
1,000 francs qui peut être aussi prononcée, et sans préjudice 
des peines plus graves dans les cas prévus par le Code pénal.

71. Les médecins militaires ou civils qui, appelés au conseil 
de révision, à l’effet de donner leur avis conformément aux 
articles 18, 19, 20 et 27 de la présente loi, ont reçu des dons 
°u agréé des promesses pour être favorables aux jeunes gens 
qu'ils doivent examiner, sont punis d’un emprisonnement de 
deux mois à deux ans. — Cette peine leur est appliquée, soit 
qu’au moment des dons ou promesses ils aient déjà été désignés 
Pour assister au conseil de révision, soit que les dons ou pro
fesses aient été agréés en prévision des foliotions qu’ils auraient 
a y remplir. — Il leur est défendu sous la même peine de rien 
recevoir, même pour une exemption ou dispense justement 
Prononcée.— Ceux qui leur ont fait des dons ou promesses 
sont punis de la même peine.

72. Tout fonctionnaire ou officier public, civil ou militaire 
sous quelque prétexte que ce soit, a autorisé ou admis des

exclusions, exemptions ou dispenses autres que celles détermi- 
nees Par la présente loi, ou qui aura donné arbitrairement une 
extension quelconque soit à la durée, soit aux règles ou condi- 
l0üs des àppels, des engagements ou des rengagements, sera 

coupable d’abus d'autorité et puni des peines portées dans 
ai'ticle 185 du Code pénal, sans préjudice de peines plus 

graves prononcées par ce Code dans les autres cas qu’il a 
prevus. (F. Décr. 16 déc. 1896, art. 24.)

”8. Tout jeune soldat appelé, au domicile duquel un ordre 
e route a été régulièrement notifié, et qui n’est pas arrivé à sa 
cstination au jour fixé par cet ordre est, après un délai d’un 

j |o*s en temps de paix, et de deux jours en temps de guerre, et 
ors le cas de force majeure, puni, comme insoumis, d'un em- 
fonnement d’un mois à un an en temps de paix, et de deux 
Clnq ans en temps de guerre. Dans ce dernier cas, à l'expira

tion de sa peine, il est envoyé dans une compagnie de discipline.
— En temps de guerre, les noms des insoumis sont affichés dans 
toutes les communes du canton de leur domicile ; ils restent 
affichés pendant toute la durée de la guerre. Le condamné pour 
insoumission ou désertion en temps de guerre sera, en outre, 
privé de ses droits électoraux. — Ces dispositions sont appli
cables à tout engagé volontaire qui, sans motifs légitimes, n’est 
pas arrivé à sa destination dans le délai fixé par sa feuille de 
route. — En cas d’absence du domicile, l’ordre de route est 
notifié au maire de la commune dans laquelle l’appelé a été 
porté sur la liste du recensement. — A l’égard des appelés, le 
délai d’un mois sera porté : — 1° A deux mois, s’ils demeurent 
en Algérie, en Tunisie ou en Europe ; — 2° A six mois, s’ils 
demeurent dans tout autre pays. — En temps de guerre ou en 
cas de mobilisation par voie d'affiches et de publication sur la 
voie publique, les délais ci-dessus seront diminués de moitié.
— L’insoumis est jugé par le conseil de guerre de la région de 
corps d'armée dans laquelle il est arrêté. — Le temps pendant 
lequel l'engagé volontaire ou le jeune soldat appelé aura été 
insoumis ne compte pas dans les années de service exigées. — 
La prescription contre l’action publique résultant de l’insou
mission ne commence à courir que du jour où l’insoumis a 
atteint l’âge de cinquante ans. (F. Décr. 28 sept. 1889.)

74. Quiconque est reconnu coupable d’avoir sciemment 
recélé ou pris à son service un insoumis est puni d’un emprison
nement qui ne peut excéder six mois. Selon les circonstances, 
la peine peut être réduite à une amende de 50 à 500 francs.
— Quiconque est convaincu d’avoir favorisé l’évasion d’un insou
mis est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an. — La 
même peine est prononcée contre ceux qui, par des manœuvres 
coupables, ont empêché ou retardé le départ des jeunes soldats.
— Si le délit a été commis à l’aide d’un attroupement, la peine 
sera double. — Si le délinquant est fonctionnaire public, em
ployé du gouvernement ou ministre d’un culte salarié par l’Etat, 
la peine peut être portée jusqu’à deux années d’emprisonne
ment, et il est, en outre, condamné à une amende qui 11e pourra 
excéder 2,000 francs.

75. En temps de paix, les militaires en congé rappelés sous 
les drapeaux, les hommes de la réserve et ceux de l’armée ter
ritoriale convoqués pour des manœuvres ou des exercices ou 
appartenant à des classes rappelées par décret, qui ne seront 
pas rendu le jour fixé au lieu indiqué par les ordres d’appel ou 
affiches, seront passibles d’une punition disciplinaire. — En cas 
de récidive, les pénalités de l’article 73 ci-dessus, concernant 
l’insoumission des jeunes soldats appelés, seront applicables aux 
hommes désignés au paragraphe précédent. — En cas de mobi
lisation, les hommes appelés sont déclarés insoumis s’ils n’ont 
pas rejoint dans le délai de deux jours, sauf dans le cas prévu 
à l’article 56 de la présente loi. — Tout homme qui n’a pas 
rejoint au jour indiqué pour des manœuvres ou exercices peut 
être astreint par l’autorité militaire à faire ou à compléter 
dans un corps de troupe le temps de service pour lequel il est 
appelé.

76. Les hommes liés au service dans les conditions men
tionnées à l’article 30 ci-dessus, qui n’ont pas fait les déclara
tions prescrites audit article, sont déférés aux tribunaux ordinaires 
et punis d’une amende de 10 francs à 200 francs. Ils peuvent, 
en outre, être condamnés à un emprisonnement de quinze jours 
à trois mois. — En temps de guerre, la peine est double.

77. Les peines prononcées par les articles 71, 72 et 74 de 
la présente loi sont applicables aux tentatives des délits prévus 
par ces articles.

78. Dans tous les cas non prévus par les dispositions précé
dentes, les tribunaux civils et militaires appliqueront les lois 
pénales ordinaires aux délits auxquels pourra donner lieu l’exé
cution du mode de recrutement déterminé par la présente loi.
— Lorsque la peine de l’emprisonnement est prononcée par la 
présente loi, les juges peuvent, sauf daus les cas prévus par les 
articles 73 et 75 ci-dessus, user de la faculté exprimée par 
l’article 463 du Code pénal.

79. Les crimes et délits prévus à l'article 57 ci-dessus, et 
énumérés dans le tableau D annexe a la présente loi, sont punis 
des peines portées par les articles visés dans ce tableau ; il 
pourra toutefois être accordé des circonstances atténuantes, alors 
même que le Code de justice militaire 11e les prévoit pas, aux 
hommes ayant moins de trois mois de présence sous les drapeaux.
__En temps de guerre, aucune circonstance atténuante n’est
admise.

80. Lorsque, par application do la, faculté accordée par les
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articles 52 et 79 de la présente loi., les tribunaux militaires 
auront admis des circonstances atténuantes en faveur des inculpés 
de crimes ou délits, pour lesquels le Code de justice militaire 
ne les prévoit pas,, les peines prononcées par ce Code seront 
modifiées ainsi qu’il suit : — Si la peine prononcée par la loi 
est celle de la mort, le conseil de guerre appliquera la peine 
des travaux forcés à perpétuité ou celle des travaux forcés à 
temps, sauf dans les cas prévus par les articles 209, 210, 211, 
213, 217, 218, 220, 222, 223, 226, 2:27 et 228 du Code de 
justice militaire, où la peine appliquée sera celle de la déten
tion. Dans le cas de l’article 221 dudit Code, la peine appliquée 
sera celle des travaux forcés à perpétuité, des travaux foicés à 
temps ou de la détention, suivant les circonstances. — Si la 
peine est celle des travaux forcés à perpétuité, le conseil de 
guerre appliquera la peine des travaux forcés à temps ou celle 
de la réclusion. — Si la peine est celle des travaux forcés à 
temps, le conseil de guerre appliquera la peine de la réclusion 
ou celle de la dégradation militaire avec emprisonnement de 
deux à cinq ans. — Si la peine est celle de la détention ou de 
la réclusion, le conseil de guerre appliquera la peine de la 
dégradation militaire avec emprisonnement de un à cinq ans.
— Toutefois, si la peine prononcée par la loi est le maximum 
d une peine afflictive, le conseil de guerre pourra toujours 
appliquer le minimum de cette peine. — Si la peine est celle 
de la dégradation militaire, le conseil de guerre appliquera un 
emprisonnement de trois mois à deux ans. — Si la peine est 
celle des travaux publics, le conseil de guerre appliquera un 
emprisonnement de deux mois à cinq ans. — Dans tous les cas 
où la peine de T emprisonnement est prononcée par le Code de 
justice militaire, le conseil de guerre est autorisé à faire appli
cation de i article 463 du Code pénal, sans toutefois que la 
peine de l’emprisonnement puisse être remplacée par une amende.
— Nonobstant toute réduction de peine par suite de l'admission 
de circonstances atténuantes, la peine de la destitution sera 
toujours appliquée par le conseil de guerre dans les cas où elle 
est prononcée par le Code de justice militaire.

TITRE VI. — Recrutement en Algérie et aux colonies.

81. Les dispositions de la présente loi sont applicables dans 
les colonies de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane 
et de la Réunion. — Elles sont également applicables en Algérie 
et dans toutes les colonies non désignées au paragraphe précé
dent, mais sous les réserves suivantes : — En dehors d'excep
tions motivées, et dont il serait fait mention dans le compte 
rendu prévu par 1 article 86 ci-après, les Français et naturalisés 
Français résidant en Algérie ou dans Tune des colonies autres 
que ia Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et la Réunion, 
seront incorporés dans les corps stationnés soit en Algérie, soit 
aux colonies, et, après une année de présence elfective sous les 
drapeaux, envoyés dans la disponibilité s’ils ont satisfait aux 
conditions de conduite et d instruction militaire déterminées par 
le ministre de la guerre. — S’il ne se trouve pas de corps sta
tionné dans un rayon fixé par un arrêté ministériel, ces jeunes 
gens sont dispensés de la présence effective sous les drapeaux. 
Dans le cas où celte situation se modifierait avant qu ils aient 
atteint 1 âge de trente ans révolus, ils accompliraient une année 
de service dans le corps de troupe le plus voisin. — Eu cas de 
mobilisation générale, les hommes valides qui ont terminé leurs 
vingt aimées de service sont réincorporés avec la réserve de
I armée territoriale, sans cependant pouvoir être appelés à servir 
hors du territoire de l’Algérie et des colonies.— Si un Français 
ou naturalisé Français, ayant bénéficié des dispositions du pa
ragraphe 2 du présent article, transportait son établissement en 
France avant L’âge de trente ans accomplis, il devrait compléter, 
dans un des corps de la métropole, le temps de service dans 
l’armée active prescrit par l’article 37 de la présente loi, sans 
toutefois pouvoir être retenu sous les drapeaux au delà de l’âge 
de trente ans. Les Français ou naturalisés Français établis dans 
un pays de protectorat où seront stationnées des troupes fran
çaises pourront être admis, sur leur demande, à. bénéficier des 
dispositions qui précèdent. (F. Béer. 15 mars 1890 ; 24 fév. 
1894, art. 19.)

82. Les jeunes gens inscrits sur les listes de recrutement rie 
la métropole, résidant dans une colonie ou un pays de protec
torat où il n y aurait pas de troupes françaises stationnées, 
pourront, sur Lavis conforme du gouverneur ou du résidant, bé
néficier des dispositions contenues dans l’article 50 ci-dessus. 
— La même disposition s'applique aux jeunes gens inscrits sur

les listes de recrutement d’une colonie autre que celle où ils 
résident.

83. Les conditions spéciales de recrutement des corps étran
gers et indigènes sont réglées par décret, jusqu'à ce qu’une loi 
spéciale ait déterminé les conditions du service militaire des 
indigènes.. (F. L. 20 juill. 1895.)

TITRE VII. — Dispositions particulières.
84. A partir du 1er novembre de la troisième année qui 

suivra la mise en vigueur de la présente loi, nul ne pourra être 
admis à exercer certains emplois salariés par l’Etat ou les dé
partements si, n’ayant pas été déclaré impropre au service mili
taire à l’appel de sa classe, il ne compte au moins cinq années 
de service actif dans les armées de, terre ou de mer, dont deux 
comme officier, sous-officier, caporal ou brigadier, ou si, avant 
la date ci-dessus mentionnée, il n’a été retraité ou réformé. — 
Un règlement d’administration publique qui devra être pro
mulgué un an au plus après la mise en vigueur de la présente 
loi, déterminera les emplois ainsi réservés, les conditions aux
quelles les candidats devront satisfaire pour les obtenir et le 
mode de recrutement de ces emplois en cas d'insuffisance de 
candidats remplissant les condition voulues. (F. Décr. 28 juin 
1.8 92.)

85. Une loi spéciale déterminera : — 1° Les mesures à 
prendre pour rendre uniforme, dans tous les lycées et établisse
ments d’enseignement, l’application de la Loi du 27 janvier 
1880 imposant l'obligation des exercices; — 2° L’organisation 
de l’instruction militaire pour les jeunes gens de dix-sept à vingt 
ans et le mode de désignation des instructeurs.

86. Chaque année, avant le 30 juin, il sera rendu compte 
aux Chambres, par le ministre de la guerre, de l’exécution des 
dispositions contenues dans la présente loi pendant l’année pré
cédente.

TITRE VIII. — Dispositions transitoires.

94. Dès la mise en vigueur de la présente loi, seront et de
meureront abrogées : — La loi du 27 juillet 1872 sur le recru
tement de l’armée; — La loi du 6 novembre 1875, ayant pour 
objet de déterminer les conditions suivant lesquelles les Français 
domiciliés en Algérie seront soumis au service militaire ; — La 
loi du 18 novembre 1875, ayant pour objet de coordonner les lois 
des 27 juillet 1872, 24 juillet 1873, 13 mars, 19 mars et 6 no
vembre 1875 avec le Code de justice militaire; — Les lois des
30 juillet, 4 décembre et 31 décembre 1875, et la loi du 
29 juillet 1886, modifiant divers articles de la loi du 27 juillet 
1872; — Et d’une manière générale, toutes dispositions con
traires à la présente loi.
-> F. L. et Décr. 11 avril 1831; 10 août 1871, art. 82; 
24 juill. 1873; 18 août 1.879; 15 juill., 24 déc. 1889; 7 fév.,
31 mai, 5 juill., 22 juill., 18 nov. 1890; 31 juill. 1891; 
3 janv. 1894; L. 1er août 1895 ; 24 mars 1897 ; Décr. 25 
1897; 9 août 1897.

ANNEXES
TABLEAU A

Personnel placé sous les ordres des ministres de la guerre 
et de la marine ou mis à leur disposition, en cas de mobilisation- 

(Application de l’art. 51 de la lui sur le recrutement de l’armée.) 
Services : Ministère de la guerre : Administration centrale;

— Etablissements.
Ministère de la marine : — Administration centrale; — ®a‘ 

blissements métropolitains et coloniaux.
MLuistère de l'intérieur : — Sapeurs-pompiers des places de 

guerre n appartenant plus à la réserve de l’armée active; 
Cantonniers n’appartenant plus à la réserve de l'armée active )
— Médecins et chirurgiens des hospices; — Médecins chels ie 
service des hospices; — Médecins des services pénitentiaire®’ 
maisons centrales, pénitenciers ; — Chirurgiens des services Pe" 
uitentiaires, maisons centrales, pénitenciers; — Pharmaciens m 
ternes des services pénitentiaires, maisonscentrales, pénitencier’-

Ministère des travaux publics — non compris l'adiuinis» 
tion centrale et les cantonniers faisant partie de la réserve i 
l’armée active : — Forêts (agents et préposés organisés n“ 
tairement). . s

Ministère des finances; —Douaniers (bataillons, compagu^ 
et sections) ; — Postes et télégraphes ; — Chemins de fer > .
Sections techniques; — Personnel de l'exploitation technnl
— Administration centrale.
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TABLEAU B

Services publics.
Désignation des fonctionnaires et agents qui, en cas de mobili

sation, sont autorisés à ne pas rejoindre immédiatement, 
quand ils n’appartiennent pas à la réserve de l’armée active. 
(Application de l’art. 51 de la loi sur le recrutement de l’armée.) 
Personnel de l’administration du Sénat et de la Chambre des 

députés : Secrétaires généraux; — Chefs de service; — Chefs 
adjoints ou sous-chefs.

Ministère des finances. — Administration centrale : Secré
taire général ; — Directeur général de la comptabilité publique ;
— Directeur ; — Chef de la division du contentieux ; — Cais
sier payeur central du Trésor; — Payeur central de la Dette 
publique ; — Contrôleur central ; — Chefs de bureau ; — Con
trôleur spécial pour le receveur central de la Seine. — Inspec
tion générale des finances : Inspecteurs généraux des finances ;
— Inspecteurs et adjoints à l’inspection. — Trésorerie: Tréso
riers-payeurs généraux ; — Receveurs particuliers ; — Percep
teurs; — Un fondé de pouvoirs de chaque trésorier-payeur 
général, désigné par le ministre des finances. — Trésorerie 
d’Afrique, de la Cochinchine et du Tonkin : Trésoriers-payeurs ;
— Payeurs particuliers; — Payeurs adjoints. — Administra
tion des contributions directes : Directeur général : — Admi
nistrateurs ; — Chefs de bureau ; — Directeurs ; — Inspecteurs ;
— Premiers commis de direction. — Administration de l’Enre
gistrement des domaines et du timbre : Directeur général ; — 
Administrateurs ; — Chefs de bureau ; — Directeurs ; — Inspec
teurs; — Conservateurs des hypothèques. — Administration 
des douanes : Directeur général ; — Administrateurs ; — Chefs 
de bureau ; — Directeurs; — Inspecteurs; — Sous-inspecteurs. 
T- Administration des contributions indirectes (France) et con
tributions diverses (A Igèrie) : Directeur général ; — Adminis
trateurs ; — Chefs de bureau ; — Directeurs ; — Sous-direc
teurs, chefs de service dans un arrondissement ; — Inspecteurs ;
— Receveurs principaux ; — Receveurs particuliers ; — Entre
poseurs ; — Contrôleurs ; — Receveurs ambulants ; — Rece
veurs buralistes. — Administration des manufactures de l’Etat 
(Tabacs) : Directeur général; — Administrateurs; — Chefs de 
bureau; — Directeurs; — Contrôleurs des manufactures; — 
inspecteurs; — Entreposeurs des tabacs en feuilles; — Vérifi
cateurs et commis de culture. — Administration des monnaies 
et médailles : Directeur général; — Caissier agent comptable; 
~ Contrôleur principal. — Banque de France : Gouverneur ;
— Sous-gouverneur ; — Secrétaire général ; —- Contrôleur ; — 
Caissier principal; — Caissiers particuliers et sous-caissiers;
— Chefs de bureau; — Inspecteurs; — Ouvriers de l’impri- 
®erio des billets; — Directeurs des succursales; — Caissiers 
des succursales. — Banque d’Algérie : Directeur; — Sous- 
directeur ; — Secrétaire général ; — Inspecteur ; — Caissier 
Principal ; — Chefs de bureau ; — Directeurs des succursales ; 
"7 Caissiers. — Caisse des dépôts et consignations : Directeur 
général ; — Chefs de division ; —^ Caissier général ; — Chefs 
de bureau.

Ministère de l'intérieur. — Administration centrale : Di
recteurs ; — Chefs de bureau. — Etablissements nationaux de 
bienfaisance : Directeurs; — Médecins en chef. —• Services 
Pénitentiaires, maisons centrales, pénitenciers : Inspecteurs; — 
économes ; — Agents comptables ; — Commis greffiers. -— Sû- 
fetè publique : Commissaires divisionnaires; — Commissaires 
“Peeiaux de police; — Inspecteurs spéciaux. — Administration 
epartementale : Préfets, sous-préfets et secrétaires généraux;

Chefs de division de préfecture ; —■ Inspecteurs des enfants 
assistés ; _ Chefs du bu reau militaire de prélecture ; — Agents 
foyers en chef et agents voyers d'arrondissement; — Directeurs 
es asiles publics d’aliénés; —Médecins titulaires des asiles pu- 
«s d’aliénés. —■ Administration communale : Secrétaires chefs 

^ bureau militaire des mairies des chefs-lieux de département,
,iljri0|tdissemejit, ainsi que des communes qui, n étant pas 

. jj*s'lieux de département ou d’arrondissement, ont plus de 
j.’bbO habitants; — Receveurs d’octroi; — Préposé en chef 

octroi; ~~ Commissaires de police; —- Sergents de ville ou 
meus de la paix; — Gardes champêtres. —- Services spé- 

$ Ux de la ville de Paris ressortissant à la préfecture de la 
' ^*iectHUr hôpitaux et hospices; Receveurs des bôpi- 

» x et hospices; — Economes des hôpitaux et hospices; — 
3“,s du service des eaux; —Contrôleurs et sous-contrôleurs; 

inducteurs municipaux; — Gardes cantonniers des eaux; 
- gents de l’assistance publique; — Directeur de l'adminis

tration centrale; — Chefs de division; — Inspecteurs des en
fants assistés ; — Agents de la direction des travaux autres que 
ceux du service vicinal ; — Directeurs et chefs du bnreau de la 
préfecture de la Seine ; — Secrétaires chefs de bureau des mai
ries des vingt arrondissements de Paris. — Services spéciaux de 
la ville de Paris ressortissant à la préfecture de police : Chefs 
de division et chefs de bureau de la préfecture de police; — 
Chef et chef adjoint de la police municipale; —Inspecteurs 
divisionnaires; — Officiers de paix; — Inspecteurs de police ;
— Secrétaires des commissariats de police ; — Inspecteurs de
commissariats;---- Contrôleurs de services extérieurs; — Gar
diens de la paix de la ville de Paris; — Sergents de ville des 
communes du département de la Seine.

Administration de l’algérie. — Secrétaire général du gou
vernement ; — Chefs de bureau du gouvernement général ; — 
Administrateurs des communes mixtes.

Ministère des travaux publics. — Administration centrale : 
Directeurs; — Chefs de bureau.

Chemins de fer. — Personnel sédentaire ; — Contentieux, 
service des titres.

Ministère de l’instruction publique et des beaux-arts. — 
Administration centrale : Directeurs; — Chefs de bureau; — 
Proviseurs et principaux des lycées et collèges de l’Etat ; — 
Directeurs des écoles normales primaires de l’Etat.

Administration des cultes. — Directeur ; — Chefs de bureau ;
— Les ministres des cultes reconnus par l’Etat, chargés du ser
vice d’une paroisse; — Les aumôniers des lycées, des hôpitaux, 
des prisons et des établissements pénitentiaires.

Ministère des affaires étrangères. —- Administration cen
trale : Directeurs; — Sous-directeurs; — Chefs de division; — 
Chefs de bureau. — Agents en fonction à l’étranger : Ambas
sadeurs ; —• Ministres plénipotentiaires ; — Conseillers d am
bassade; — Consuls généraux; — Consuls; — Vice-consuls 
rétribués;— Secrétaires d’ambassade, ire, 2e et 3° classes; 
Consuls suppléants ; — Chanceliers ; — Commis de chancellerie ;
— Interprètes et drogmans.

Pays de protectorat. —Résidents généraux ou supérieurs;
— Résidents; — Vice-résidents; — Chanceliers de résidence;
— Commis de résidence.

Ministère de la justice. — Directeurs; —Chefs de bureau;
— Procureurs généraux ; — Procureurs de la République ; — 
Dans chaque tribunal de première instance, parmi les magistrats 
inamovibles composant ce tribunal, les deux magistrats appar
tenant aux classes de mobilisation les plus anciennes, dans le 
cas où leur maintien serait indispensable pour que le tribunal 
ne soit pas réduit à moins de deux juges ; dans les tribunaux 
d’Algérie et des colonies, deux magistrats.

Ministère de l'agriculture. — Directeurs ; — Chefs de bu
reau; — Directeurs des écoles vétérinaires; — Directeurs et 
gagistes des dépôts d’étalons.

Ministère du commerce. — Directeurs et chef de division de 
la comptabilité; — Chefs de bureau.

TABLEAU C
Désignation des fonctionnaires et agents qui, en cas de mobili

sation sont, autorisés à ne pas rejoindre immédiatement,
même quand ils appartiennent à la réserve de l’armée active.
(Application de l’art. 51 de la loi sur le recrutement de l’armée.)
Ministère des finances. — Trésorerie d’Afrique, de Cochin

chine et du Tonkin : Commis de trésorerie. — Administration 
de T enregistrement, des domaines et du timbre : Sous-inspec- 
teurs; — Receveurs. — Administration des douanes : Rece
veurs; — Contrôleurs et contrôleurs adjoints. — Administra
tion des contributions indirectes (France) et contributions diverses 
(Algérie) : Commis principaux; — Commis; — Préposés.

Ministère de l’intérieur. — Services pénitentiaires, maisons 
centrales, pénitenciers : Directeurs; — Greffiers; — Gardiens 
ou surveillants; —Gardien comptable en chef, gardien compta
bles et seconds gardiens des transports cellulaires; Gardiens 
chefs des prisons annexes de l’Algérie.

TABLEAU D
Articles, du Code de justice militaire (livre IV, titre II) 

applicables dans les cas prévus par les articles 57 et 79 
de la lui sur le recrutement de l’armée.

Art. 204, 205, 206, 208.
Trahison, espionnage
et embauchage.
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Art. 219, | 1er. Violation 

de consigne.
Art. 220. Violence envers 

une sentinelle.

Art. 223 et 224. Voies de 
fait et outrages envers 
un supérieur.

Art. 225. Rébellion.

Art, 226, 228, 229. Abus 
d’autorité.

Art. 242, § 1er. Provoca
tion à la désertion.

Art, 248. Vol.

Art. 249. Blessures faites 
à un blessé pour le dé
pouiller.

Art. 250, 251, 252, 253, 
254, 255. Pillage, des
truction, dévastation 
d’édifices.

Art. 258. Meurtre chez 
l’habitant.

Art. 266. Port illégal 
d’insignes.

L’article 220 ne sera applicable aux 
hommes renvoyés dans leurs foyers 
depuis plus de six mois que s’ils 
étaient, au moment du fait incri
miné, revêtus d'effets d’uniforme.

Pour l’application du premier para
graphe de chacun de ces articles, 
1 e fait incriminé ne sera considéré 
comme ayant eu lieu à l’occasion 
du service que s’il est le résultat 
d’une vengeance contre un acte 
d’autorité légalement exercé. — 
Le deuxième paragraphe de ces 
mêmes articles ne sera applicable 
que dans les cas où le supérieur 
et l’inférieur seraient l’un et l’autre 
revêtus d'effets d'uniforme.

Cet article n’est applicable qu’aux 
hommes revêtus d’effets d’uniforme 
et, en outre, dans les cas prévus 
par l’article 77 du Code de justice 
militaire.

Pour l’application de l’article 229, 
il est nécessaire que le supérieur 
et l’inférieur soient l’un et l’autre 
revêtus d’effets d’uniforme.

L’avant-dernier paragraphe de cet 
article n’est applicable que si le 
délinquant était logé militaire
ment dans la maison où il a 
commis le vol-

Cet article est applicable sous la ré
serve indiquée ci-dessus pour l’ar
ticle 248.

Cet article n’est applicable qu’en 
cas de port illégal, soit d’effets 
d’uniforme militaire, soit d’insi
gnes, décorations ou médailles sur 
des effets d’uniforme militaire.

16 juillet 1889
LOI qui autorise le gouvernement a traiter avec les 

villes pour l’établissement de réseaux téléphoniques 
d’intérêt local et à emprunter a la Caisse des dépôts 
et consignations les sommes nécessaires pour effec
tuer le rachat des réseaux exploités par la Société 
des téléphones.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1262, n. 21044.)
->F. Décr. 31 déc. 1890.

1? juillet 1889
LOI sur les candidatures multiples. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1272, n. 21142.)

Art. 1er. Nul ne peut être candidat dans plus d’une cir
conscription.

2. Tout citoyen qui se présente ou est présenté aux élections 
générales ou partielles doit, par une déclaration signée ou visée 
par lui et dûment légalisée, faire connaître dans quelle circon
scription il entend être candidat. Cette déclaration est déposée 
contre reçu provisoire à la préfecture du département intéressé 
le cinquième jour au plus tard avant le jour du scrutin. Il en 
sera délivré récépissé définitif dans les vingt-quatre heures.

3. Toute déclaration faite en violation de l’article 1er de la 
présente loi est nulle et irrecevable. Si des déclarations sont 
déposées par le même citoyen dans plus d’une circonscription, 
la première en date est seule valable. Si elles portent la même 
date, toutes sont nulles.

4. Il est interdit de signer ou d’apposer des affiches, d’en
voyer ou de distribuer des bulletins, circulaires ou professions 
de foi dans l'intérêt d’un candidat qui ne se sera pas conformé 
aux prescriptions de la présente loi.

5. Les bulletins au nom d’un citoyen dont la candidature 
est posée en violation de la présente loi n’entrent pas en compte 
dans le résultat du dépouillement. Les affiches, placards, pro
fessions de foi, bulletins de vote apposés ou distribués pour 
appuyer une candidature dans une circonscription où elle ne 
peut légalement être produite seront enlevés ou saisis.

6. Seront punis d’une amende de 10,000 francs le candidat 
contrevenant aux dispositions de la présente loi et d’une amende 
de 1000 francs à 5,000 francs toute personne qui agira en 
violation de l’article 4 de la présente loi.

lî juillet 1889

LOI portant fixation du budget général des dépenses 
et des recettes de l’exercice 1890.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1265, n. 21024.)

Titre Ier. — Budget ordinaire.

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 2. Est modifié ainsi qu’il suit le tableau G, 4e partie, 
annexé à la loi sur les patentes des 15-22 juillet 1880 : (F. 
L. 15-22 juill. 1880, tableau G, 4e partie; Décr. 25 nov. 
1890.)

3.............. (§3, ainsi modifié, L. 8 août 1890). Les père et
mère de sept enfants vivants, mineurs, légitimes ou reconnus, 
assujettis à une contribution personnelle-mobilière égale ou infe
rieure à 10 francs en principal seront exonérés d’office de cette 
contribution. Les dégrèvements seront imputés sur le fonds de 
non-valeur.

8. Le bénéfice de l’article 1er de la loi de finances du 26 fé
vrier 1887 est étendu aux préparateurs des facultés des sciences. 
— La dispense des droits de bibliothèque, d’examen, de certi
ficat d’aptitude et de diplôme leur est également concédée en 
vue du grade de licencié ès sciences.

10. Le § 1er de l’article 8 de la loi du 7 mai 1864 sur l’ad
mission temporaire des sucres sera appliqué en cas de non- 
payement à l’échéance des traites souscrites pour droits de 
douanes.

11. La part affectée au service des pensions civiles, dans
les produits d’amendes et confiscations résultant d’affaires sui
vies à la requête de l’administration des douanes, sera fe 
40 p. 100 du montant net de ces produits. Les conditions sui
vant lesquelles le surplus devra être réparti seront détermine® 
par décret. — Sont abrogées les dispositions des lois, ordon^ 
nances, décrets ou règlements contraires à la présente loi, 
notamment celles contenues dans l’arrêté du 9 fructidor an V 
l’article 24 du décret du 9 novembre 1853. (F. Décr. 31 dec. 
1889.) . . ,e

12. A partir de la promulgation de la présente loi, 1 an
235 de la loi du 28 avril 1816 sur les visites dans les brass 
ries et distilleries, l’article 11 de la loi du 3 juillet 1846 co^ 
cernant la fabrication des cidres et poirés sont applicables- 
fabriques de vins de raisins secs. — Un règlement d adnu 
tration publique déterminera la surveillance à exercer dans 
fabriques en vue de l’application des dispositions ci-dessus- t 
Décr. 7 oct. 1890, art. 21.) — L’article 23 de la 1°* .j 
28 avril 1816 est complété ainsi qu’il suit : (F. L. 28 « 
1816, art. 23.)] ^
-> F. L. 26 déc. 1889, qui abroge l'art. ~ ; 31 déc. 1889; _
22 fév. 1890; L. 8 août 1890, art. 28, 31 et 33, qut a0\fi 
l’art. 4; Décr. 31 déc. 1890; 22 juill. 1897, qui vise l art.
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18 juillet 1889

LOI sur le Code rural. (Titre IV. — Bail à colonat 
partiaire.)

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1267, n. 21045.)

Art. 1er. Le bail à colonat partiaire ou métayage est le 
contrat par lequel le possesseur d’un héritage rural le remet 
pour un certain temps à un preneur qui s'engage à le cultiver, 
sous la condition d’en partager les produits avec le bailleur.

2. Les fruits et produits se partagent par moitié, s’il n’y a 
stipulation ou usage contraire.

3. Le bailleur est tenu à la délivrance et à la garantie des 
objets compris au bail. Il doit faire aux bâtiments toutes les 
réparations qui peuvent devenir nécessaires. Toutefois, les répa
rations locatives ou de menu entretien qui ne sont occasionnées 
ai par la vétusté, ni par force majeure, demeurent, à moins de 
stipulations ou d’usage contraire, à la charge du colon.

4. Le preneur est tenu d’user de la chose louée en bon père 
de famille, en suivant la destination qui lui a été donnée par 
le bail ; il est également tenu des obligations spécifiées pour le 
fermier par les articles 1730, 1731 et 1768 du Code civil. — 
Il répond de l’incendie, des dégradations et des pertes arrivées 
pendant la durée du bail, à moins qu’il ne prouve qu’il a veillé 
à la garde et à la conservation de la chose en bon père de 
famille. — Il doit se servir des bâtiments d’exploitation qui 
existent dans les héritages qui lui sont confiés, et résider dans 
ceux qui sont affectés à l’habitation.

5. Le bailleur a la surveillance des travaux et la direction 
générale de l’exploitation, soit pour le mode de culture, soit 
pour l’achat et la vente des bestiaux. L’exercice de ce droit est 
déterminé, quant à son étendue, par la convention ou, à défaut 
de convention, par l’usage des lieux. — Les droits de chasse et 
de pêche restent au propriétaire.

6. La mort du bailleur de la métairie ne résout pas le bail 
a colonat. — Ce bail est résolu par la mort du preneur ; la 
jouissance des héritiers cesse à l’époque consacrée par l’usage 
des lieux pour l’expiration des baux annuels.

S’il a été convenu qu’en cas de vente l’acquéreur pour- 
rait résilier, cette résiliation ne peut avoir lieu qu’à la charge 
Par 1 acquéreur de donner congé suivant l’usage des lieux. — 
uans ce cas, comme dans celui qui est prévu par le dernier 
Paragraphe de l’article précédent, le colon adroit à une indem- 
wte Pour les impenses extraordinaires qu’il a faites, jusqu’à 
concurrence du profit qu’il aurait pu en tirer pendant la durée 

e son bail ; la résiliation en cas de vente est régie au surplus 
Par les articles 1743, 1749, 1750 et 1751 du Code civil.

8. Si, pendant la durée du bail, les objets qui y sont com- 
P*ls sont détruits en totalité par cas fortuit, le bail est résilié 

e plein droit. S’ils ne sont détruits qu’en partie, le bailleur 
Peut se refuser à faire les réparations et les dépenses néces- 
, lres Pour les remplacer ou les rétablir. Le preneur et le bail- 
1 Ur.Peuvent, dans ce cas, suivant les circonstances, demander 
^résiliation. — Si la résiliation est prononcée à la requête 
duc a*^eur’ *e iu<’e aPPi’éciera l’indemnité qui pourrait être 
« , au Preneur, conformément au deuxième paragraphe de l’ar- 

le 7 ^ la présente loi.
Uue ’ dans le cours de la jouissance du colon, la totalité ou 
d j j^rlie de la récolte est enlevée par cas fortuit, il n’a pas 
port.e^ité à réclamer du bailleur. Chacun d’eux supporte sa 

ion correspondante dans la perte commune, 
civil bailleur exerce le privilège de l’article 2102 du Code 
ParteSUr *es meubles, effets, bestiaux et portions de récolte ap- 
te„ au colon, pour le payement du reliquat du compte à 

par celui-ci.
(lu c(J’ Chacune des parties peut demander le règlement annuel 
difficulté16 d exploitation. — Le juge de paix prononce sur les 
bons ,.ftS 'eialires aux articles du compte, lorsque les obliga- 
l°tsquee,Allant du contrat ne sont pas contestées sans appel, 
comjL 1 °^6t *?e la contestation ne dépasse pas le taux de sa 
à qiîejoeilCe générale en dernier ressort, et à la charge d’appel 
^ des • -SOnime qu il Puisse s’élever. — Le juge statue sur le 
lesti^Q ^.lslrf.s des parties : il peut même admettre la preuve

12 *(' sqi le juge convenable.
Prescrit oule.action résultant du bail à colonat partiaire se

13 .Par pinq ,ans> à partir de la sortie du colon.
COlitenup i 1Sb°siti°ns de la section première du litre du louage 

es dans l’article 1718 et dans les articles 1736 à 1741

inclusivement, et celles de la section III du même titre, conte
nues dans les articles 1766, 1777 et 1778, sont applicables 
aux baux à colonat partiaire. Ces baux sont en outre régis, 
pour le surplus, par l’usage des lieux.

18 juillet 1889
LOI modifiant l’article 617 du Code de commerce. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1264, n. 21010.)
->F. Décr. 20 août 1889.

19 juillet 1889
LOI sur les dépenses ordinaires de l’instruction pri

maire publique et les traitements du personnel cle ce 
service.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1271, n. 21127.)

Chapitre Ier. — Dépenses ordinaires de l’enseignement 

public.

Art. 1er. Les dépenses ordinaires de l’enseignement pri
maire public sont à la charge de l’Etat, des départements et 
des communes, selon les règles édictées par la présente loi.

2. Sont à la charge de l’Etat : — 1° Les traitements du 
personnel des écoles élémentaires et des écoles maternelles 
créées conformément aux articles 13 et 15 de la loi organique 
du 30 octobre 1886 ; — 2° Les traitements du personnel des 
écoles primaires supérieures et des écoles manuelles d’appren
tissage créées conformément aux articles 13 et 28 de la loi or
ganique ; — 3° Les suppléments de traitement prévus aux arti
cles 8 et 9 ; — 4° Les traitements du personnel des écoles 
normales ; — 5° Les traitements du personnel de l’administra
tion et de l’inspection; — 6° Les frais de tournées et de dé
placement des fonctionnaires de l’inspection ; — 7° Les frais 
d’entretien des élèves dans les écoles normales et, en général, 
les dépenses de ces écoles non prévues à l’article suivant; — 
8° L’allocation afférente à la médaille d’argent prévue à l’ar
ticle 45 de la présente loi. (F. Décr. 29 janv. 1890; 22 fév. 
1893, art. 21.)

3. Sont à la charge des départements : — 1° L’indemnité 
prévue à l’article 23 ; — 2° L’entretien et, s’il y a lieu, la 
location des bâtiments des écoles normales ; — 3° L’entretien 
et le renouvellement du mobilier de ces écoles et du matériel 
d’enseignement; — 4° Le loyer et l’entretien du local et du 
mobilier destinés au service départemental de l’instruction pu
blique ; — 5° Les frais de bureau de l’inspecteur d’académie ; 
— 6° Les imprimés à l’usage des délégations cantonales et de 
l’administration académique;— 7° Les allocations aux chefs 
d’atelier, contremaîtres et ouvriers chargés par les départements 
de l’enseignement agricole, commercial ou industriel dans les 
écoles primaires de tout ordre et dans les écoles régies par la 
loi du 11 décembre 1880. (F. Décr. 22 fév. 1893, art. 21; 
12 juill. 1893, art. 28.)

4. Sont à la charge des communes : — 1° L’indemnité de 
résidence prévue à l’article 11 ; — 2° L’entretien et, s’il y a 
lieu, la location des bâtiments des écoles primaires ; le loge-. 
ment des maîtres ou les indemnités représentatives; — 3° Les 
frais de chauffage et d’éclairage des classes dans les écoles pri
maires ; — 4° La rémunération des gens de service dans les écoles 
maternelles publiques, et, si le conseil municipal décide qu’il y a 
lieu, dans les autres écoles primaires publiques; — 5° L’acqui
sition, l’entretien et le renouvellement du mobilier scolaire et 
du matériel d'enseignement ; — 6° Les registres et imprimés à 
l’usage des écoles; — 7° Les allocations aux chefs d’atelier, 
contremaîtres et ouvriers chargés par les communes de rensei
gnement agricole, commercial ou industriel dans les écoles pri
maires de tout ordre et dans les écoles régies par la loi du 
11 décembre 1880. (F. Décr. 29 janv. 1890; 16 mars 1891, 
art. lor; 22 fév. 1893, art. 21.)

5. 11 ne pourra être créé aucun établissement d’enseigne
ment primaire supérieur, école ou cours complémentaire, ni 
aucun poste dans les écoles primaires élémentaires ou mater
nelles, si un crédit spécial n’a été préalablement inscrit à cet 
effet dans la loi de finances. —Les écoles primaires supérieures

81
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et les cours complémentaires cesseront d’être entretenus par 
l’Etat, si l’effectif de l’école primaire supérieure pendant trois 
années consécutives s’est abaissé au-dessous de quinze élèves 
par année d’études, et celui du cours complémentaire au-des
sous de douze élèves par année d études. — L approbation mi
nistérielle requise par l’article 13 de la loi organique ne sera 
donnée pour les écoles primaires supérieures et pour les cours 
complémentaires que si la commune s’est engagée à inscrire 
pour cinq ans au moins les dépenses qui lui incombent, pour 
ces deux établissements, au nombre des dépenses obligatoires. 
(V. Décr, 16 mars 1891, art. 1er; 22 fév. 1893. art. 2.)

19 juillet 1889. —

Chapitre III. — Des voies et moyens.

26. Il est pourvu aux dépenses incombant à l’Etat, en vertu 
de l’article 2, au moyen des crédits annuels inscrits au budget 
du ministère de l’instruction publique. — Il est pourvu aux 
dépenses incombant aux départements et aux communes au 
moyen de crédits ouverts annuellement à leurs budgets, à titre 
de dépenses obligatoires, dans les conditions prévues par les 
paragraphes 1 et 2 de l’article 61 de la loi du 10 août 1871 et 
par l’article 149 de loi du 5 avril 1884.

27. A partir du 1er janvier 1890, il sera perçu 8 centimes 
additionnels généraux portant sur les quatre contributions di
rectes et dont le produit sera inscrit au budget de l'Etat. — A 
partir de la même date, il sera perçu en addition au principal 
des quatre contributions directes, 12 centièmes de centime, 
représentant les frais de perception des 4 centimes antérieure
ment perçus au profit des communes. — Le produit des 8 cen
times 12 centièmes, prévu aux paragraphes précédents, suppor
tera les centimes spéciaux, pour fonds de dégrèvement et de 
non-valeurs, suivant les taux afférents à chaque contribution.

28. Les 4 centimes communaux et les 4 centimes départe
mentaux affectés aux dépenses obligatoires de l’enseignement 
primaire par les lois des 10 avril 1867, 19 juillet 1875 et 
16 juin 1881, sont supprimés. — Est également supprimé le 
prélèvement du cinquième institué par la loi du 16 juin 1881.

Chapitre IV. — Dispositions spéciales a l’algérie.

29. (Ainsi modifié. L. 25 juill. 1893.) Dans les villes de 
plus de 150,000 âmes, le montant des dépenses mises à la 
charge de l’État par l’article 2 n’excédera pas le produit de 
8 centimes additionnels généraux qui y seront perçus, et à Paris 
le produit de 4 centimes.

30. Il sera prélevé au profit du budget de l’Etat, à partir du 
1er janvier 1890, un sixième du produit de l’octroi de mer de 
l’Algérie.

Chapitre V. — Dispositions transitoires.

44. Par dérogation au paragraphe 2 de l’article 4 de la pré
sente loi, des subventions pourront être accordées par l’Etat, 
pour loyer de maisons d’école, aux communes dont le centime 
n’excède pas 30 francs, dans les limites du crédit ouvert à cet 
effet chaque année au budget, pendant une période de cinq 
années.

Chapitre VI. — Dispositions diverses.

47. Les écoles normales primaires constitueront des établis
sements publics. — Toutefois les conseils généraux donneront 
leur avis sur les budgets et les comptes de ces établissements. 
— Il est institué auprès de chaque école normale un conseil 
d’administration nommé pour trois ans. Ce conseil est composé : 
de l’inspecteur d’académie, président; de quatre membres dési
gnés par le recteur, et de deux conseillers généraux élus par 
leurs collègues. (F. Décr. 29 mars 1890, art. 1 et 4.)

48. (Ainsi modifié, L. 25 juill. 1893.) Il est statué par des 
règlements d’administration publique, rendus après avis du 
conseil supérieur de l’instruction publique, et, en outre, s’il 
s’agit de l’enseignement agricole, après avis du conseil supérieur 
de l’agriculture, et s’il s’agit de l’enseignement industriel et 
commercial, après avis du conseil supérieur de renseignement 
technique : — 1“ Sur le nombre et la nature des objets com
posant le matériel obligatoire d’enseignement dans chaque caté
gorie d’écoles et sur les conditions dans lesquelles ce matériel 
sera mis à la disposition des maîtres et des élèves; — 2" Sur

les conditions dans lesquelles les conseils municipaux pourront 
procurer, soit aux élèves indigents, soit à tous les élèves des 
écoles publiques, la fourniture gratuite des livres de classe, 
choisis conformément aux règlements arrêtés par le conseil 
supérieur; — 3° Sur le nombre et la nature des registres 
imprimés à l’usage des écoles, prévus par l’article 4, para
graphe 6 ; — 4° Sur les règles et conditions d’avancement qui 
ne sont pas prévues à l’article 24; — 5° Sur les conditions 
dans lesquelles les directeurs et directrices d’écoles de plus de 
cinq classes pourront être dispensés de tenir une classe; — 
6° Sur les conditions de nomination et d’exercice des institu
teurs suppléants chargés de remplacements provisoires, en cas 
de maladie, de suspension ou de congé régulier des titulaires; 
et, si le nombre des suppléants départementaux est insuffisant, 
sur les moyens d’assurer le service conformément à l’ar
ticle 42, sans que la rémunération en incombe aux maîtres dont 
la maladie aura été dûment constatée; — 7° Sur le mode de 
payement des indemnités de résidence à la charge des com
munes • — 8° Sur un mode spécial de classement et d’avance
ment des instituteurs et institutrices de Paris en rapport avec 
les ressources affectées par le conseil municipal de cette ville 
aux traitements du personnel enseignant de ses écoles; — 
9° Sur les conditions spéciales d’organisation et de fixation des 
traitements du personnel des écoles primaires supérieures et 
des écoles professionnelles de Paris, ainsi que des écoles nor
males de la Seine; — 10° Sur le taux des primes pour connais
sance des langues arabe ou kabyle ; sur le taux des indemnités 
de résidence dans les territoires civils de l’Algérie; — 11° Sur 
les allocations et indemnités diverses des maîtres exerçant dans 
les territoires de commandement de l'Algérie; — 12° Sur les 
règles d’administration et de comptabilité des écoles normales 
primaires, et notamment sur le régime des écoles annexes; — 
13° Sur le nombre des heures de service exigées du personnel 
(professeurs, maîtres adjoints délégués, directeurs d’écoles an
nexes, maîtres auxiliaires, économes, etc.), dans les écoles nor
males, les écoles nationales professionnelles et les écoles pri
maires supérieures ; sur le mode de rétribution des heures de 
service supplémentaires ; — 14° Sur le taux et les conditions 
d’obtention des indemnités pour maîtresses de couture prévue»
à l'article 46; — 15° Sur le taux des indemnités représentatives
de logement prévues à l’article 4, paragraphe 2, pour le per
sonnel enseignant des écoles primaires de tout ordre, et sur le» 
conditions dans lesquelles cetfe indemnité serait relevée dans e 
cas où il serait démontré que l'instituteur est dans l'impossibilité 
de se loger convenablement moyennant l’indemnité réglemen
taire; — 16° Sur les prestations en nature à concéder au per
sonnel des écoles normales primaires et des écoles primaire» 
supérieures; — 17° Sur la fixation des taux et des condition» 
de payement des dépenses relatives aux commissions d exaniei 
des différents titres de capacité de l’enseignement primaire,
18° Sur les conditions dans lesquelles les écoles primaires »up^ 
rieures ou les cours complémentaires donnant l’enseignenmn 
industriel ou commercial devront, pour être entretenus^ 
l’Etat, aux termes de la présente loi, être placées sous lereg1) 
de la loi du 11 décembre 1880 et du règlement d’administra 
publique du 17 mars 1888; — 19" Sur le régime analogue^ 
celui du paragraphe précédent qui devra être applique ^ 
écoles et aux cours donnant l’enseignement agricole; - 
les conditions dans lesquelles une indemnité annuelle non » ^ 
mise à retenue sera attribuée aux fonctionnaires pouivo» ^ 
certificat d’aptitude au professorat des écoles normales ^ 
écoles primaires supérieures qui, après avoir fait un s a|arts 
deux ans au moins, soit dans une des écoles nationales 
et métiers, soit dans une école supérieure de commère 
dans d'autres établissements d'enseignement technique a^.rej 
miner par un décret, seraient chargés, dans les écoles 
supérieures ou dans les cours complémentaires, de en" 
ment industriel ou commercial, par arrêté du ministie 
slruclion publique pris sur l'avis conforme du ministie ^c0jes 
merce et de l’industrie; — 21° En ce qui concerne jjsutesies 
normales et les écoles nationales professionnelles, sur cjas5e- 
questions relatives à la nomination, au traitement, a acCes- 
ment, à l’avancement, au logement et aux imleim11 0 ^a-tJ.es 
soires des diverses catégories du personnel enseignan .majres 
adjoints, maîtres auxiliaires, personnel des ecoles P ctc) et 
annexes et des écoles maternelles annexes, surveilla11 ^ ^ qui 
du personnel ouvrier (contremaîtres, chefs d’atelier^. col)Cernc 
n’auraient pas été visés par la loi; — 22° En ce fi1 ^labliS' 
les écoles primaires ou professionnelles annexées a
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sements publics ressortissant à d’autres administrations que celle 
de l’instruction publique, sur les conditions dans lesquelles les 
maîtres qui y exercent pourront êtse assimilés au personnel des 
écoles primaires publiques ordinaires pour la réalisation de 
l’engagement décennal et, s’il y a lieu, pour le classement, 
l’avancement et la retraite : — 23° En ce qui concerne le col
lège Chaptal, sur le mode spécial d’organisation permettant à 
cet établissement de donner à la fois l’enseignement, primaire 
supérieur et l’enseignement secondaire moderne, ainsi que sur 
la fixation des cadres du personnel et des traitements ; — 
24° En ce qui concerne les établissements d’enseignement supé
rieur de Paris, sur les conditions d’âge et les titres de capacité 
primaire dont devront justifier les maîtres répétiteurs et les 
maîtresses répétitrices pour être assimilés aux instituteurs ad
joints et institutrices adjointes.

54. Sont et demeurent abrogés : — La loi du 19 juillet 
1875; — Les articles 3 et 4 de la loi du 9 août 1879; — Les 
articles 2 à 6 de loi du 16 juin 1881 sur la gratuité; — Le 
deuxième paragraphe de l’article 17 de la loi du 28 mars 1882 ; 
— El, en général, toutes les dispositions contraires à celles de 
la présente loi.

F. L. et Décr. 9 juin 1853; 10 août 1871; 11 déc. 1880;
16 juin 1881; 5 avril 1884; 30 oct. 1886 ; 29 mars 1890, 
art. 1er; 31 juill., 26 sept. 1890; 26 déc. 1890, art. 53;
17 janv. 1891 ;L. 26 janv. 1892, art. 71; Décr. 22 fév. 1893; 
L. 23 juill. 1893, qui a modifié les art. 6. 11, 12, 13, 15, 18, 
23, 24, 25, 29, 31, 32 à 39, 42, 46, 48, et abrogé les art. 52 
et 53 ; Décr. 25 mai 1894 ; 13 avril 1898, qui modifie l’art. 38*,
§ 3; 24 mai 1898.

20 juillet 1889

DECRET relatif au mode d’avancement des profes
seurs chargés de cours, maîtres élémentaires et 

à- préparateurs des lycées et des professeurs de col
lèges.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1268, n. 21077.)
Décr. 28 août 1891.

22 juillet 1889
LOI sur la procédure à suivre devant les conseils 

de préfecture.
(Bull, des Lois, 12" S., B. 1276, n. 21231.)

ùtre I«r. — Introduction des instances et mesures générales 
d’instruction.

I Ln. 1er. Les requêtes introductives d’instance concernant 
8 affaires sur lesquelles le conseil de préfecture est appelé à 
atuer par la voie contentieuse doivent être déposées au greffe 

conseil, sauf disposition contraire contenue dans une loi 
peciale. — Ces requêtes sont inscrites, à leur arrivée, sur le 
pstre d’ordre, qui doit être tenu par le secrétaire greffier;

: . 8 sor|t en outre marquées, ainsi que les pièces qui y sont 
taj 8> d'un timbre indiquant la date de l'arrivée. —Le secré- 

e greffier délivre aux parties qui en font la demande un cer- 
diff' ^U* C0llslale 1 arrivée au greffe de la réclamation et des 

^*ents mémoires produits.
,)POf,La requête introductive d’instance doit contenir les nom, 
défe jS10n et domicile du demandeur, les nom et demeure du 
dont j111’’ r°fjji‘t de la demande et l’énonciation des pièces 

g e requérant entend se servir et qui y sont jointes, 
l’adài• • le(lu|des présentées, soit par les particuliers, soit par 
%fo ,IIIStluliorb doivent être accompagnées de copies certifiées 
des e,mftS Par *e requérant, destinées à être notifiées aux par- 
*imbre CaUse‘ ^e8 c0P*es 116 *ont pas assujetties au droit de 
“Ottibr 7 Lorsqu'aucune copie n’est produite ou lorsque le 
intérêt v6* C0P‘es n’«st pas égal à celui des parties, ayant un 
donné | stinct, auxquelles le conseil de préfecture aurait or- 
est ave a.communication prévue par l’article 6, le demandeur 
pas f„j! 1 l)ar le secrétaire greffier que, si la production n’en est 

e dans le délai de quinze jours à partir de cet avertis

sement, le conseil de préfecture déclarera la requête non 
avenue.

4. Les parties peuvent faire signifier leur demande par exploit 
d’huissier. Dans ce cas, l’original de l'exploit est déposé au 
greffe. Si ce dépôt n’est pas fait dans le délai de quinze jours à 
dater de la signification, l’exploit est périmé. — Les frais de la 
signification par huissier n’entrent pas en taxe.

5. Immédiatement après l’enregistrement au greffe des re
quêtes introductives d’instance, le président du conseil de pré
fecture désigne un rapporteur, auquel le dossier est transmis 
dans les vingt-quatre heures.

6. Dans les huit jours qui suivent cette transmission, le con
seil de préfecture, réuni en chambre du conseil, règle, le rap
porteur entendu, la notification aux parties défenderesses des 
requêtes introductives d’instance. — Il fixe, eu égard aux cir
constances de l’affaire, le délai accordé aux parties pour fournir 
leur défense, et désigne l’agent qui sera chargé de cette notifi
cation.

7. Les décisions prises par le conseil de préfecture pour l'ins
truction des affaires, dans les cas prévus par l’article précé
dent, sont notifiées aux parties défenderesses, dans la forme 
administrative et dans les délais fixés par le conseil, par l’agent 
qu’il a désigné, en même temps que les copies des requêtes et 
mémoires déposés au greffe, en exécution de l’article 3. — Il 
est donné récépissé de cette notification. — A défaut de récé
pissé, il est dressé procès-verbal de la notification par l'agent 
qui l’a faite. — Le récépissé ou le procès-verbal est transmis 
immédiatement au greffe du conseil de préfecture.

8. Les parties ou leurs mandataires peuvent prendre con
naissance au greffe, mais sans déplacement, des pièces de l’af
faire. — Toutefois, le président du conseil peut autoriser le 
déplacement des pièces, pendant un délai qu’il détermine, sur 
la demande des avocats ou des avoués chargés de défendre les 
parties. — Si le mandataire d’une partie n’est ni avoué exer
çant dans le département, ni avocat, il doit justifier de son 
mandat par un acte sous seing privé légalisé par le maire et 
enregistré ou par un acte authentique. — L’individu privé du 
droit de témoigner en justice ne peut être admis comme man
dataire d’une partie. — Lorsque la partie est domiciliée en 
dehors du département, elle doit faire élection de domicile au 
chef-lieu.

9. Les mémoires en défense et les répliques sont déposés au 
greffe dans les conditions fixées par les articles 1, 2, 3 et 4 de 
la présente loi. — La communication en est ordonnée par le 
conseil de préfecture comme pour les requêtes introductives 
d’instance.

10. I jorsqu’il s’agit de contravention, il est procédé comme 
il suit, à défaut de règles établies par des lois spéciales : — 
Dans les dix jours qui suivent la rédaction d’un procès-verbal 
de contravention, et son affirmation quand elle est exigée, le 
préfet fait faire au contrevenant notification de la copie du pro
cès-verbal ainsi que de l’affirmation, avec citation à compa
raître dans le délai d’un mois devant le conseil de préfecture. 
La notification et la citation sont faites dans la forme adminis
trative. — La citation doit indiquer à l’inculpé qu’il est tenu, 
s il veut fournir des défenses écrites, de les déposer dans le délai 
de quinzaine à partir de la notification qui lui est faite et l’in
viter à faire connaître, en produisant sa défense écrite, s’il 
entend user du droit de présenter des observations orales à l’au
dience. — Il est dressé acte de la notification et de la citation; 
cet acte doit être adressé au conseil de préfecture et y être en
registré comme il est dit en l’article 1er. — Le conseil de pré
fecture ordonne, s’il y a lieu, la communication à l’administra
tion compétente du mémoire en défense produit par l’inculpé et 
la communication à l’inculpé de la réponse faite par l’adminis
tration. (F. Décr. 31 août 1889, qui modifie pour l’Algérie le
S 3.)

11. Les réclamations eu matière électorale et en matière de 
contributions directes continueront à être présentées et instruites 
dans les formes prescrites par les lois spéciales de la matière. 
— Lorsque les parties seront appelées à fournir des observa
tions en exécution de l’article 29 de la loi du 21 avril 1832 et 
de l’article 37 de la loi du 5 avril 1884, elles devront être invi
tées à faire connaître si elles entendent user du droit de pré
senter des observations orales à la séance publique où l’affaire 
sera portée pour être jugée. — Il en sera do même des récla
mations relatives aux taxes qui sont assimilées aux contributions 
directes pour le recouvrement, et dont l’assiette et la répartition 
sont confiées à l'administration des contributions directes. ——
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Les réclamations relatives aux taxes assimilées dont l'assiette 
n’est pas confiée à cette administration, seront instruites dans 
les formes prescrites par les articles 1 à 9 de la présente loi.

12. Lorsque l’affaire est en état d’être jugée, ou lorsqu’il y 
a lieu d’ordonner des vérifications au moyen d'expertises, d'en
quêtes ou autres mesures analogues, le rapporteur prépare un 
rapport. — Ce transport est remis au secrétaire greffier, qui le 
transmet immédiatement au commissaire du gouvernement.

Titre II. — Des différents moyens de vérification.
§ 1er. — Des expertises.

13. Le conseil de préfecture peut, soit d’office, soit sur la 
demande des parties ou de l’une d’elles, ordonner, avant faire 
droit, qu’il sera procédé à une expertise sur les points déter
minés par sa décision. — En matière de dommages résultant de 
l’exécution des travaux publics, ou de subventions spéciales 
pour dégradations extraordinaires aux chemins vicinaux, l’exper
tise doit être ordonnée si elle est demandée par les parties ou 
par l'une d’elles pour faire vérifier les faits qui servent de base 
à la réclamation.

14. L’expertise sera faite par trois experts, à moins que les 
parties ne consentent qu’il y soit procédé par un seul. — Dans 
ce dernier cas, l’expert est nommé par le conseil, à moins que 
les parties ne s’accordent pour le désigner. — Si l’expertise est 
confiée à trois experts, l'un d’eux est nommé par le conseil de 
préfecture, et chacune des parties est appelée à nommer son 
expert.

15. Les parties qui ne sont pas présentes à la séance pu
blique où l’expertise est ordonnée, ou qui n’ont pas dans leurs 
requêtes et mémoires désigné leur expert, sont invitées, par une 
notification faite conformément à l’article 7, à le désigner dans 
le délai de huit jours. — Si cette désignation n’est pas parvenue 
au greffe dans ce délai, la nomination est faite d’office par le 
conseil de préfecture.

16. L’ arrêté du conseil de préfecture qui ordonne l’expertise 
et en fixe l’objet, et qui nomme, s’il y a lieu, le ou les experts, 
désigne l’autorité devant laquelle ils doivent prêter serment, à 
moins que le conseil ne les en dispense, du consentement des 
parties. — La prestation de serment et l’expédition du procès- 
verbal ne donnent lieu à aucun droit d’enregistrement. — Le 
conseil de préfecture fixe, en outre, le délai dans lequel les 
experts seront tenus de déposer leur rapport au greffe.

17. Les fonctionnaires qui ont exprimé une opinion dans 
l’affaire litigieuse, ou qui ont pris part aux travaux qui don
nent lieu à une réclamation, ne peuvent être désignés comme 
experts. — Les règles établies par le Code de procédure civile 
pour la récusation des experts sont applicables dans le cas où 
les experts sont désignés d’office par le conseil de préfecture. — 
La récusation doit être proposée dans les huit jours de la noti
fication de l'arrêté qui a désigné l’expert. Elle est jugée d'ur
gence.

18. Dans le cas où un expert n'accepte pas la mission qui lui 
a été confiée, il en est désigné un autre à sa place. — L’expert 
qui, après avoir accepté sa mission, ne la remplit pas, et celui 
qui ne dépose pas son rapport dans le délai fixé par le conseil 
de préfecture, peuvent être condamnés à tous les frais frustra- 
toires, et même à des dommages-intérêts, s'il y a lieu. L’expert 
est, en outre, remplacé s’il y a lieu.

19. Les parties doivent être averties par le ou les experts 
des jours et heures auxquels il sera procédé à l’expertise; cet 
avis leur est adressé quatre jours au moins à l'avance, par 
lettre recommandée. — Les observations faites par les parties, 
dans le cours des opérations, doivent être consignées dans le 
rapport.

20. S’il y a plusieurs experts, ils procèdent ensemble à la 
visite des lieux et dressent un seul rapport. Dans le cas où ils 
sont d’avis différents, ils indiquent l’opinion de chacun d’eux et 
les motifs à l’appui.

21. Le rapport est déposé au greffe du conseil. Les parties 
sont invitées, par une notification faite conformément à l’ar
ticle 7, à en prendre connaissance et à fournir leurs observa
tions dans le délai de quinze jours; une prorogation de délai 
peut être accordée.

22. Si le conseil ne trouve pas dans le rapport d’expertise 
des éclaircissements suffisants, il peut ordonner un supplément 
d’instruction, ou bien ordonner que les experts comparaîtront 
devant lui pour fournir les explications et renseignements néces
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saires. — En aucun cas le conseil n’est obligé de suivre l’avis 
des experts. (F. Décr. 18 janv. 1890, art. 6.)

23. Les experts joignent à leur rapport un état de leurs va
cations, frais et honoraires. — La liquidation et la taxe en 
sont faites par arrêté du président du conseil de préfecture, 
même en matière de contributions directes ou de taxes assimi
lées, conformément au tarif qui sera fixé par un règlement d’ad
ministration publique ; mais les experts ou les parties peuvent, 
dans le délai de trois jours à partir de la notification qui leur 
est faite dudit arrêté, contester la liquidation devant le conseil 
de préfecture statuant en chambre du conseil.

24. En cas d’urgence, le président du conseil de préfecture 
peut, sur la demande des parties, désigner un expert pour con
stater des faits qui seraient de nature à motiver une réclama
tion devant ce conseil. — Avis en est immédiatement donné au 
défendeur éventuel, (F. Dccr. 19 fév. 1890, art. 11.)

§ 2. — Des visites des lieux.
25. Le conseil peut, lorsqu'il le croit nécessaire, ordonner 

qu’il se transportera tout entier ou que l’un ou plusieurs de ses 
membres se transporteront sur les lieux pour y faire les con
statations et vérifications déterminées par son arrêté. — Le con
seil ou ses membres peuvent, en outre, dans le cours de la 
visite, entendre à titre de renseignements les personnes qu’ils 
désignent et faire faire en leur présence les opérations qu'ils 
jugent utiles. — Les parties sont averties par une notification 
faite conformément à l’article 7, du jour et de l’heure auxquels 
la visite des lieux doit se faire. — Il est dressé procès-verbal 
de l’opération. — Les frais de cette visite sont compris dans les 
dépens de l’instance.

§ 3. — Des enquêtes et des interrogatoires.
26. Le conseil peut, soit sur la demande des parties, soit 

d’office, ordonner une enquête sur les faits dont la constatation 
lui paraît utile à l’instruction de l’affaire.

27. L’arrêté qui ordonne l’enquête indique les faits sur les
quels elle doit porter et décide; suivant le cas, si elle aura lieu, 
soit devant le conseil en séance publique, soit devant un membre 
du conseil qui se transportera sur les lieux.

28. Les parties sont averties, par une notification faite con
formément à l’article 7, qu'elles peuvent prendre connaissance 
au greffe de l'arrêté qui ordonne l’enquête, et elles sont invitées 
à présenter leurs témoins au jour fixé par cet arrêté. — Les 
parties peuvent assigner les témoins, à leurs frais, par exploit 
d’huissier.

29. Ne peuvent être entendus comme témoins les parents ou 
alliés en ligne directe de l’une des parties ou leurs conjoints-
— Toutes autres personnes sont admises comme témoins, à 1 ex
ception de celles qui sont incapables de témoigner en justice.

30. Les témoins sont entendus séparément, tant en présence 
qu’en l’absence des parties; chaque témoin, avant d’être en
tendu, déclare ses noms, prénoms, profession, âge et demeure, 
s’il est parent ou allié des parties et à quel degré; s il ne» 
domestique ou serviteur de l une d'elles. Il fait, à peine de 1,11 
lité, le serment de dire la vérité. — Les individus qui 11 oB 
pas l’âge de quinze ans révolus ne sont pas admis à prêter ser 
ment et ne peuvent être entendus qu'à titre de renseignemen t-
— Les témoins peuvent être entendus de nouveau et conlrou 5
les uns avec les autres. |(;

31. Dans le cas où l’enquête a lieu à l ’audience publique- 
secrétaire greffier dresse procès-verbal de l’audition des témoin^
— Ce procès-verbal est visé par le président et annexe a
minute de l’arrêté. ., jj

32. Si l’enquête est confiée à un des membres du conseï^ 
est dressé procès-verbal contenant l’énoncé des jour, l|e 
heure de l'enquête; la mention de l’absence ou de la Pies 
des parties; les noms, prénoms, professions et demeuies ^ 
témoins; les reproches proposés; le serment prêté par ^ r 
moins ou les causes qui les ont empêchés de le pretei, 
déposition. — Il est donné lecture à chaque témoin de sa ^ 
sition, et le témoin la signe, ou mention est faite qu il nC ‘ je 
ne peut ou ne veut signer. — Le procès-verbal dresse p 
commissaire enquêteur est déposé au greffe du c0!ise'1’„ s scnit

33. Si les parties n’ont pas assisté à l’enquête, e ^
averties, par une notification faite conformément à 1 al ge) 
qu'elles peuvent prendre connaissance du procès-verbal au g 
dans le délai fixé par le conseil de préfecture. enquêta

34. Lorsque le conseil de préfecture a ordonné une
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sur la validité des opérations électorales qui sont contestées 
devant lui, il doit statuer sur la réclamation dans le délai dé
terminé par l'article 38 de la loi du 5 avril 1884. — Les 
notifications prévues aux articles 28 et 33 peuvent être faites 
conformément aux deux derniers paragraphes de l’article 44.

35. Si les témoins entendus dans une enquête requièrent 
taxe, la taxe est faite par le président du conseil ou le com
missaire enquêteur, suivant le cas, conformément au tarif qui 
sera fixé par un règlement d’administration publique. — Il ne 
sera pas accordé de taxe aux témoins en matière électorale.

36. Le conseil peut, soit d’office, soit sur la demande des 
parties, ordonner que les parties seront interrogées, soit à la 
séance publique, soit en chambre du conseil.

§ 4. — Des vérifications d’écritures et de l’inscription de faux.

37. Le conseil peut ordonner une vérification d’écritures par 
un ou plusieurs experts qu’il nomme, en présence d’un des 
membres du conseil privé désigné à cet effet.

38. Dans le cas de demande en inscription en faux contre 
une pièce produite, le conseil fixe le délai dans lequel la partie 
qui l'a produite sera tenue de déclarer si elle entend s’en servir.
— Si la partie déclare qu'elle n’entend pas se servir de la 
pièce, ou ne fait pas de déclaration, la pièce est rejetée. — Si 
la partie déclare qu’elle entend se servir de la pièce, le conseil 
peut, soit surseoir à statuer sur l’instance principale jusqu’après 
le jugement du faux par le tribunal compétent, soit statuer au 
fond, s’il reconnaît que la décision ne dépend pas de la pièce 
arguée de faux.

Titre III. — Des incidents.

39. Sont applicables aux demandes incidentes les règles éta
blies par les articles 4 et 9 de la présente loi.

40. L’intervention est admise de la part de ceux qui ont in
térêt à la décision du litige engagé devant le conseil de pré
fecture.

41. Les dispositions des articles 378 à 389 du Code de pro
cédure civile sur la récusation des juges sont applicables devant 
les conseils de préfecture.

42. Le désistement peut être fait et accepté par des actes 
signés des parties ou de leur mandataire et déposés au greffe.
— Les frais du procès sont à la charge de la partie qui se dé
siste.

Titre IV. — Du jugement.

43. Le rôle de chaque séance publique est arrêté par le pré
sident du conseil ; il est communiqué au commissaire du gou
vernement et affiché à la porte de la salle d’audience.

44. Toute partie doit être avertie, par une notification faite 
conformément à l’article 7, du jour où l'affaire sera portée en 
séance publique. Lorsqu’elle est représentée devant le conseil, 
•a notification est faite à son mandataire ou défenseur, domi
cilié dans le département. — Dans les deux cas, l'avertisse
ment est donné quatre jours au moins avant la séance. — En 
Matière de contributions directes ou de taxes assimilées, d’élec- 
Lons et de contraventions, l’avertissement n’est donné qu’aux 
Parties qui ont fait connaître, antérieurement à la fixation du 
r°le, leur intention de présenter des observations orales. — Il 
PeuL dans ces mêmes affaires, être donné par lettre recom
mandée, exempte de toute taxe postale. — Si les réclamants en 
Matière électorale n’ont pas de mandataire ou défenseur commun,
’ s'il'fit que l’avertissement soit adressé au premier signataire 
ne la protestation.

45. Après le rapport qui est fait sur chaque affaire par un 
es conseillers, les parties peuvent présenter, soit en personne,

■ Par mandataire, des observations orales à l’appui de leurs 
^nelusions écrites. — Le conseil de préfecture peut également

endre les agents de l’administration compétente ou les ap- 
1e er devant lui pour fournir des explications. — Si les parties 
lo ^entent des conclusions nouvelles ou des moyens nouveaux, 
b‘uc°t'1Se^ ne Lf’ül ^es arf°Pter sans ordonner un supplément d’ins-

„ Le commissaire du gouvernement donne ses conclusions
r toutes les affaires.

«ont toute matière les arrêtés des conseils de préfecture 
rendus par des conseillers délibérant en nombre impair. 

Pris S0U^ rendus Par trois conseillers au moins, président com- 
,ui;i ."V .a décision est prononcée à l'audience publique, après 

e*e hors la présence des parties.

48. Les arrêtés pris par le conseil de préfecture mention
nent qu’il a été statué en séance publique. — Ils contiennent 
les noms et conclusions des parties, le vu des pièces et des dis
positions législatives dont ils font l’application. Lorsque le con
seil statue en matière répressive, les dispositions législatives 
doivent être textuellement rapportées. — Mention y est faite 
que les parties ou leurs mandataires ou défenseurs et le com
missaire du gouvernement ont été entendus. — Ils sont motivés.
— Les noms des membres qui ont concouru à la décision y sont 
mentionnés. — La minute de la décision est signée, dans les 
vingt-quatre heures, par le président, le rapporteur et le secré
taire greffier.

49. La minute des décisions du conseil'de préfecture est con
servée au greffe pour chaque affaire avec la correspondance et 
les pièces relatives à l’instruction. Les pièces qui appartiennent 
aux parties sont remises sur récépissé, à moins que le conseil 
de préfecture n’ait ordonné que quelques-unes de ces pièces res
teraient annexées à la décision. — Les arrêtés du conseil de 
préfecture sont exécutoires et emportent hypothèque.

50. Sont applicables aux conseils de préfecture les disposi
tions de l’article 83 et des articles 88 et suivants du titre V du 
Code de procédure civile, et celles de l’article 41 de la loi du 
29 juillet 1881. — Néanmoins, si des dommages-intérêts sont 
réclamés à raison des discours et des écrits d’une partie ou de 
son défenseur, le conseil de préfecture réservera l’action, pour 
être statué ultérieurement par le tribunal compétent, conformé
ment au dernier paragraphe de l’article 41 précité. — Il en 
sera de même si, outre les injonctions que le conseil peut 
adresser aux avocats et aux officiers ministériels en cause, il 
estime qu’il peut y avoir lieu à une autre peine disciplinaire.
— Les dispositions de l’article 85 du Code de procédure civile 
sont applicables aux défenseurs des parties autres que les avo
cats et les avoués, aussi bien qu’aux parties elles-mêmes.

51. L’expédition des décisions est délivrée par le secrétaire 
greffier dès qu’il en est requis. Toute décision est notifiée aux 
parties à leur domicile réel dans la forme administrative, par 
les soins du préfet, lorsque l'instance a été engagée par l’Etat 
ou contre lui, et lorsque le conseil de préfecture a prononcé en 
matière répressive, sans préjudice pour le droit de la partie de 
faire la notification par exploit d’huissier. — Dans les autres 
cas, la notification est faite par exploit d’huissier. — Toutefois, 
il n’est pas dérogé aux règles spéciales établies pour la notifica
tion des décisions en matière de contributions directes et de 
laxes assimilées à ces contributions, ainsi qu’en matière élec
torale.

Titre V. — De i/opposition et du recours

DEVANT LE CONSEIL D'ÉtAT.
52. Les arrêtés non contradictoires des conseils de préfec

ture en matière contentieuse peuvent être attaqués par voie 
d’opposition dans le délai d’un mois, à dater de la notification 
qui en est faite à la partie. — L’acte de notification doit indi
quer à la partie que, après l’expiration dudit délai, elle sera 
déchue du droit de former opposition. — L’opposition est 
formée suivant les règles établies par les articles 1 à 4 de la 
présente loi. Les communications sont ordonnées comme pour 
les requêtes introductives d’instance.

53. Sont considérés comme contradictoires les arrêtés rendus 
sur les requêtes ou mémoires en défense des parties, alors même, 
que les parties ou leur mandataires n’auraient pas présenté 
d’observations orales à la séance publique. — Toutefois, si, 
après une expertise, les parties n’ont pas été appelées à prendre 
connaissance du rapport d’experts, elles pourront former oppo
sition contre la décision du conseil de préfecture.

54. Lorsque la demande est formée contre deux ou plusieurs 
parties, et que l’une ou plusieurs d'entre elles n’ont pas pré
senté de défense, le conseil surseoit à statuer sur le fond, et or
donne que les parties défaillantes seront averties de ce sursis 
par une notification faite conformément à l’article 7, et invitées 
de nouveau à produire leur défense dans un délai qu’il fixe. 
Après l’expiration du délai, il est statué par une seule décision, 
qui n’est susceptible d’opposition de la part d’aucune des parties.

55. L’opposition suspend l'exécution, à moins qu’il n’en ait 
été autrement ordonné par la décirion qui a statué par défaut.

56. Toute partie peut former tierce opposition à une déci
sion qui préjudicie à ses droits, et lors de laquelle ni elle ni 
ceux qu’elle représente n’ont été appelés. — Il est procédé à 
l’instruction dans les formes établies par les articles 1 à 9 de 
la présente loi.
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57. Les arrêtés des conseils de préfecture peuvent être atta

qués devant le conseil d’Etat dans le délai de deux mois à 
dater de la notification, lorsqu’ils sont contradictoires, et à 
dater de l’expiration du délai d’opposition, lorsqu'ils ont été 
rendus par défaut.

58. Ce délai de deux mois est augmenté, conformément à 
l’article 73 du Code de procédure civile, modifié par la loi du 
3 mai 1862, lorsque le requérant est domicilié hors de la France 
continentale.

59. Le délai de pourvoi court contré l’Etat ou les adminis
trations représentés par le préfet, soit à dater du jour où la no
tification de l’arrêté a été faite par les parties au préfet, soit à 
dater du jour où la notification a été faite aux parties par les 
soins du préfet. — Lorsque le conseil de préfecture a statué en 
matière répressive, le délai court contre l’administration à 
partir de la date de l’arrêté.

60. Les dispositions du Code de procédure civile relatives à 
l’appel des jugements préparatoires et interlocutoires sont ap
plicables aux recours formés contre les décisions des conseils de 
préfecture.

61. Le recours au conseil d’Etat contre les arrêtés des con
seils de préfecture peut avoir lieu sans frais et sans l’interven
tion d’un avocat au conseil d'Etat en matière : — 1° De con
tributions directes ou de taxes assimilées à ces contributions 
pour le recouvrement ; — 2° D’élections ; — 3° De contraven
tions aux lois et règlements sur la grande voirie et autres con
traventions dont la répression appartient au conseil de préfec
ture, ainsi que d’anticipation sur les chemins vicinaux. — 
Toutefois l’exemption du droit de timbre n’est applicable aux 
recours en matière de contributions directes et de taxes assimi
lées à ces contributions, sauf les prestations en nature pour les 
chemins vicinaux, que lorsque la cote est moindre de trente 
francs. — Le recours peut être déposé, dans les cas ci-dessus 
visés, soit au secrétariat général du conseil d’Etat, soit à la pré
fecture, soit à la sous-préfecture. Dans ces deux derniers cas, 
il est marqué d’un timbre qui indique la date de l’arrivée, et il 
est transmis par le préfet au secrétariat général du conseil 
d’Etat. — Il en est délivré récépissé à la partie qui le de
mande.

Titre VI. — Des dépens.

62. Toute partie qui succombe est condamnée aux dépens. 
— Les dépens peuvent, en raison des circonstances de l’affaire, 
être compensés en tout ou en partie.

63. L’article qui précède est applicable à l’administration 
dans les contestations relatives soit au domaine de l’Etat, soit à 
l’exécution des marchés passés pour un service public, soit à la 
réparation des dommages sur lesquels les conseils de préfecture 
sont appelés à prononcer. — En matière répressive, la partie 
acquittée est relaxée sans dépens. — Il n’y a lieu, en matière 
électorale, à aucune condamnation aux dépens. — La liquida
tion des frais d’expertise est faite par le président du conseil de 
préfecture, conformément à I article 23.

64. Les dépens ne peuvent comprendre que les frais de 
timbre ou d’enregistrement, les frais de copie des requêtes ou 
mémoires, les frais d’expertise, d’enquêtes et autres mesures 
d’instruction, et les frais de signification de la décision. ( F. Béer. 
18 janv. 1890.)

65. La liquidation des dépens est faite, s’il y a lieu, par 
l’arrêté qui statue sur le litige, conformément au tarif qui sera 
fixé par un règlement d’administration publique. (F. Béer. 18 
janv. 1890.)

66. Si l’état des dépens n’est pas soumis en temps utile au 
conseil de préfecture, la liquidation en est faite par le prési
dent du conseil, le rapporteur entendu. — Les parties peuvent 
former opposition à cette décision devant le conseil de préfec
ture, statuant en chambre du conseil, dans le délai de huit 
jours à dater de la notification.

67. Le règlement d’administration publique pour l’établis
sement du tarif des dépens sera rendu dans les six mois qui sui
vront la promulgation de la présente loi.

68. Sont abrogées les dispositions de la loi et des règlements 
contraires à la présente loi.

22 juillet 1889. —

—> F. Béer. 31 août 1889; L. 29 déc. 1892, art. 1er et 10.

22 juillet 1889
DÉCRET portant que les versements à la Caisse 

nationale d’épargne peuvent comprendre des frac
tions de francs sans être toutefois inférieurs au 
minimum fixé par l’art. 8 de la loi du 9 avril 1881.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1262, n. 20987.)
->F. L. 9 avril 1881; Béer. 31 août 1881; 27 avril 1883.

24 juillet 1889.

22 juillet 1889
DÉCRET concernant l’intérim des fonctions 

de commissaire-priseur au Sénégal.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1270, n. 21121.)

Art. I01'. Lorsqu’un commissaire-priseur du Sénégal sera 
momentanément absent ou empêché, le président du tribunal 
pourra, par ordonnance sur requête, commettre, en cas d ur
gence constatée, le greffier notaire et à son défaut l’huissier 
pour procéder à toutes ventes publiques d’objets mobiliers ou de 
marchandises. Le greffier notaire ou l’huissier aura droit aux 
mêmes émoluments que le commissaire-priseur. (F. Béer. 
1 {janv. 1881.)

24 juillet 1889
LOI sur la protection des enfants maltraités 

ou moralement abandonnés.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1277, n. 21240.)

Titre Ier.

Chapitre Ier. — De la déchéance de la puissance paternelle.
Art. 1er. Les pères et mères et ascendants sont déchus de 

plein droit, à l’égard de tous leurs enfants et descendants, de 
la puissance paternelle, ensemble de tous les droits qui s’y rat
tachent. notamment ceux énoncés aux articles 108, 141, 148, 
130, loi, 346, 361, 372 à 387, 389, 390, 391, 397, 477 et 
933 du Code civil, à l’article 3 du décret (sic, lisez : de la loi) 
du 22 février 1831 et à l'article 46 de la loi du 27 juillet 1872 
(abrogée, L. 13 juill. 1889, art. 94; F. L. 13 juill. 1889, 
art. 59) : — 1° S’ils sont condamnés par application du § 2 
de l’article 334 du Code pénal; — 2° S’ils sont condamnés, 
soit comme auteurs, coauteurs ou complices d’un crime commis- 
sur la personne d'un ou plusieurs de leurs enfants, soit comme 
coauteurs ou complices d'un crime commis par un ou plusieurs 
de leurs enfants ; — 3° S’ils sont condamnés deux fois comme 
auteurs, coauteurs ou complices d’un délit commis sur la Pel' 
sonne d’un ou plusieurs de leurs enfants ; — 4° S’ils sont cou- 
damnés deux fois pour excitation habituelle de mineurs à m 
débauche. — Cette déchéance laisse subsister entre les ascen
dants déchus et l’enfant les obligations énoncées aux articles 20m 
206 et 207 du Code civil.

2. Peuvent être déclarés déchus des mêmes droits : — 1°Le» 
père et mère condamnés aux travaux forcés à perpétuité ou a 
temps, ou à la réclusion comme auteurs, coauteurs ou complu^5 
d'un crime autre que ceux prévus par les articles 86 à 101 
Code pénal ; — 2° Les père et mère condamnés deux fois P011^ 
un des faits suivants : séquestration, suppression, exposition 
abandon d’enfants ou pour vagabondage ; — 2° Les père et mcm 
condamnés par application de l’article 2, § 2, de la lot L 
23 janvier 1873, ou des articles 1, 2 et 3 de la loi du 7 
cembre 1874 ; — 4° Les père et mère condamnés une prenu ^ 
fois pour excitation habituelle de mineurs à la débauche,
5° Les père et mère dont les enfants ont été conduits. dallS 
maison de correction, par application de l’article 66 du ^ 
pénal ; — 6° En dehors de toute condamnation, les Pel -re 
mère qui, par leur ivrognerie habituelle, leur inconduite 110 teJ1t 
et scandaleuse ou par de mauvais traitements, coinprome 
soit la santé, soit la sécurité, soit la moralité de leurs en ^

3. L’action en déchéance est intentée devant la charn r ^ 
conseil du tribunal du domicile ou de la résidence du l1^ je 
île la mère, par un ou plusieurs parents du mineur au 
cousiu germain ou à un degré plus rapproché, ou par e
1ère public.
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4. Le procureur de la République fait procéder à une en

quête sommaire sur la situation de la famille du mineur et sur 
la moralité de ses parents connus, qui sont mis en demeure de 
présenter au tribunal les observations et oppositions qu’ils juge
ront convenables. — Le ministère public ou la partie intéressée 
introduit l’action en déchéance par un mémoire présenté au 
président du tribunal, énonçant les faits et accompagné des 
pièces justificatives. Ce mémoire est notifié aux père et mère ou 
ascendants dont la déchéance est demandée. •— Le président du 
tribunal commet un juge pour faire le rapport à jour indiqué. 
— Il est procédé dans les formes prescrites par les articles 892 
et 893 du Code de procédure civile. Toutefois, la convocation 
du conseil de famille reste facultative pour le tribunal. —■ La 
chambre du conseil procède à l’examen de l’affaire sur le vu de 
la délibération du conseil de famille lorsqu’il a été convoqué, 
de l'avis du juge de paix du canton, après avoir appelé, s’il y 
a lieu, les parents ou autres personnes et entendu le ministère 
public dans ses réquisitions. — Le jugement est prononcé,en 
audience publique. Il peut être déclaré exécutoire nonobstant 
opposition ou appel.

5. Pendant l’instance en déchéance, la chambre du conseil 
peut ordonner, relativement à la garde et à l’éducation des en
fants, telles mesures provisoires qu’elle juge utiles. — Les juge
ments sur cet objet sont exécutoires par provision.

6. Les jugements par défaut prononçant la déchéance de la 
puissance paternelle peuvent être attaqués par la voie de l’op
position dans le délai de huit jours à partir de la notification à 
la personne et dans le délai d’un an à partir de la notification 
à domicile. Si, sur l’opposition, il intervient un second juge
ment par défaut, ce jugement ne peut être attaqué que par la 
voie de l’appel.

7. L’appel des jugements appartient aux parties et au minis
tère public. Il doit être interjeté dans le délai de dix jours à 
compter du jugement s’il est contradictoire, et, s’il est rendu 
par défaut, du jour où l'opposition n’est plus recevable.

8. Tout individu déchu de la puissance paternelle est inca
pable d’être tuteur, subrogé tuteur, curateur ou membre du con
seil de famille.

9. Dans le cas de déchéance de plein droit encourue par le 
père, le ministère public ou les parents désignés à l’article 3 
saisissent sans délai la juridiction compétente, qui décide si, 
dans l’intérêt de l’enfant, la mère exercera les droits de la puis
sance paternelle tels qu’ils sont définis par le Gode civil. Dans 
ce cas, il est procédé comme à l’article 4. Les articles 5, 6 et 
7 sont également applicables. — Toutefois, lorsque les tribu
naux répressifs prononceront les condamnations prévues aux ar
ticles I et 2, || 1, 2, 3 et 4, ils pourront statuer sur la dé
chéance de la puissance paternelle dans les conditions établies 
Parla présente loi. — Dans le cas de déchéance facultative, le 
tribunal qui la prononce statue par le même jugement sur les 
droits de la mère à l’égard des enfants nés et à naître, sans 
Préjudice, en ce qui concerne ces derniers, de toute mesure pro- 
v|soire à demander à la chambre du conseil, dans les termes de 
1 article 5, pour la période du premier âge. — Si le père déchu 
d® la puissance paternelle contracte un nouveau mariage, la 
nouvelle femme peut, en cas de survenance d’enfants, demander 
au tribunal l’attribution de la puissance paternelle sur ces en
fants.

Chapitre II. — De l’organisation de la tutelle en cas 
de déchéance de la puissance paternelle.

10. Si la mère est prédécédée, si elle a été déclarée déchue 
un si l’exercice de la puissance paternelle ne lui est pas attri- 
nué, le tribunal décide si la tutelle sera constituée dans les 
Urines du droit commun, sans qu’il y ait, toutefois, obligation 
P°Ur la personne désignée d’accepter cette charge. — Les tu- 
‘eurs institués en vertu de la présente loi remplissent leurs 
onctions sans que leurs biens soient grevés de l’hypothèque 
eKale du nrineur. — Toutefois, au cas où le mineur possède ou 

est appelé à recueillir des biens, le tribunal peut ordonner 
fin une hypolhèque générale ou spéciale soit constituée jusqu’à 
concurrence d’une somme déterminée.

11. Si la tutelle n’a pas été constituée conformément à l’ar- 
lcle précédent, elle est exercée par l'assistance publique, con- 
O'mément aux lois des 13 pluviôse an xm et 10 janvier 1849, 
[nsi qu à l’article 24 de la présente loi. Les dépenses sont 
ef<lées conformément à la loi du 5 mai 1869. — L’assistance 

Publique peut,, tout en gardant la tutelle, remettre les mineurs
u autres établissements et même à des particuliers.

12. Le tribunal, en prononçant sur la tutelle, fixe le mon
tant de la pension qui devra être payée par les père et mère et 
ascendants auxquels des aliments peuvent être réclamés, ou dé
clare qu 'à raison de l’indigence des parents il ne peut être exigé 
aucune pension.

13. Pendant l’instance en déchéance, toute personne peut 
s’adresser au tribunal par voie de requête, afin d’obtenir que 
l’enfant lui soit confié. — Elle doit déclarer qu’elle se soumet 
aux obligations prévues par le § 2 de l’article 364 du Code civil 
au titre de la tutelle officieuse. — Si le tribunal, après avoir 
recueilli tous les renseignements et pris, s’il y a lieu, l’avis du 
conseil de famille, accueille la demande, les dispositions des 
articles 365 et 370 du même Gode sont applicables. — En cas 
de décès du tuteur officieux avant la majorité du pupille, le tri
bunal est appelé à statuer de nouveau, conformément aux ar
ticles Il et 12 de la présente loi. — Lorsque l’enfant aura été 
placé par les administrations hospitalières ou par le directeur 
de l’assistance publique de Paris chez un particulier, ce dernier 
peut, après trois ans, s’adresser au tribunal et demander que 
l'enfant lui demeure confié dans les conditions prévues aux dis
positions qui précèdent.

14. En cas de déchéance de la puissance paternelle, les 
droits du père et, à défaut du père, les droits de la mère, quant 
au consentement au mariage, à l’adoption, à la tutelle offi
cieuse et à l’émancipation, sont exercés parles mêmes personnes 
que si le père et la mère étaient décédés, sauf les cas où il aura 
été décidé autrement en vertu de la présente loi.

Chapitre III. — De la restitution de la puissance paternelle.

15. Les père et mère frappés de déchéance dans les cas 
prévus par l'article 1er et par l’article 2, |J 1, 2, 3 et 4, ne 
peuvent être admis à se faire restituer la puissance paternelle 
qu’après avoir obtenu leur réhabilitation. — Dans les cas prévus 
aux || 5 et 6 de l’article 2, les père et mère frappés de la dé
chéance peuvent demander au tribunal que l’exercice de la 
puissance paternelle leur soit restitué. L’action ne peut être in
troduite que trois ans après le jour où le jugement qui a pro
noncé la déchéance est devenu irrévocable.

16. La demande en restitution de la puissance paternelle est 
introduite sur simple requête et instruite conformément aux dis
positions des || 2 et suivants de l’article 4. L’avis du conseil de 
famille est obligatoire. — La demande est notifiée au tuteur, 
qui peut présenter, dans l’intérêt de l’enfant-, ou en son nom 
personnel, les observations et oppositions qu’il aurait à faire 
contre la demande. Les dispositions des articles 5, 6 et 7 sont 
également applicables à ces demandes. — Le tribunal, en pro
nonçant la restitution de la puissance paternelle, fixe suivant 
les circonstances l’indemnité due au tuteur, ou déclare qu’à 
raison de l’indigence des parents, il ne sera alloué aucune in
demnité. — La demande qui aura été rejetée ne pourra plus 
être réintroduite, si ce n’est par la mère, après la dissolution 
du mariage.

Titre II. — De la protection des mineurs placés avec 

ou sans l’intervention des parents.

17. Lorsque des administrations d’assistance publique, des 
associations de bienfaisance régulièrement autorisées à cet effet, 
des particuliers jouissant de leurs droits civils ont accepté la 
charge de mineurs de seize ans que des pères, mères ou des 
tuteurs autorisés par le conseil de famille leur ont confiés, le 
tribunal du domicile de ces pères, mères ou tuteurs peut, à la 
requête des parties intéressées agissant conjointement, décider 
qu’il y a lieu, dans l’intérêt de l’enfant, de déléguer à l'assis
tance publique les droits de puissance paternelle abandonnés 
par les parents et de remettre l’exercice de ces droits à l’éta
blissement ou au particulier gardien de l’enfant. — Si des pa
rents ayant conservé le droit de consentement au mariage d'un 
de leurs enfants refusent de consentir au mariage eu vertu (le 
l’article 148 du Code civil, l’assistance publique peut les faire 
citer devant le tribunal qui donue ou refuse le consentement, les 
parents entendus ou dûment appelés, dans la chambre du conseil.

18. La requête est visée pour timbre et enregistrée gratis.
— Après avoir appelé les parents ou tuteur, en présence des 
particuliers ou des représentants réguliers de l’administration 
ou de l'établissement gardien de l’enfant, ainsi que du repré
sentant de l’assistance publique, le tribunal procède à l’examen 
de l’affaire en chambre du conseil, le ministère public entendu.
— Le jugement est prononcé en audience publique.
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19. Lorsque des administrations d’assistance publique, des 

associations de bienfaisance régulièrement autorisées à cet effet, 
des particuliers jouissant de leurs droits civils ont recueilli des 
enfants mineurs de seize ans sans l’intervention des père et 
mère ou tuteur, une déclaration doit être faite dans les trois 
jours au maire de la commune sur le territoire de laquelle 
l’enfant a été recueilli, et à Paris au commissaire de police, à 
peine d'une amende de cinq à quinze francs. — En cas de nou
velle infraction dans les douze mois, l’article 482 du Code 
pénal est applicable. — Est également applicable aux cas 
prévus parla présente loi le dernier paragraphe de l’article 463 
du même Code. — Les maires et les commissaires de police 
doivent, dans le délai de quinzaine, transmettre ces déclara- 
rations au préfet, et dans le département de la Seine au préfet 
de police. Ces déclarations doivent être notifiées dans un nou
veau délai de quinzaine aux parents de l’enfant.

20. Si, dans les trois mois à dater de la déclaration, les 
père et mère ou tuteur n’ont point réclamé l’enfant, ceux qui 
l’ont recueilli peuvent adresser au président du tribunal de 
leur domicile une requête afin d’obtenir que, dans l’intérêt de 
l’enfant, l’exercice de tout ou partie des droits de la puissance 
paternelle leur soit confié. — Le tribunal procède à l'examen 
de l’affaire en chambre du conseil, le ministère public entendu. 
Dans le cas où il ne confère au requérant qu’une partie des 
droits de la puissance paternelle, il déclare, par le même juge
ment, que les autres, ainsi que la puissance paternelle, sont 
dévolus à l’assistance publique.

21. Dans les cas visés par l’article 17 et l'article 19, les 
père, mère ou tuteur qui veulent obtenir que l’enfant leur soit 
rendu s’adressent au tribunal de la résidence de l’enfant, par 
voie de requête visée pour timbre et enregistrée gratis. — 
Après avoir appelé celui auquel l'enfant a été confié et le re
présentant de l’assistance publique, ainsi que toute personne 
qu’il juge utile, le tribunal procède à l’examen de l’affaire en 
chambre du conseil, le ministère public entendu. — Le juge
ment est prononcé en audience publique. — Si le tribunal juge 
qu’il n’y a pas lieu de rendre l’enfant aux père, mère ou 
tuteur, il peut, sur la réquisition du ministère public, pro
noncer la déchéance de la puissance paternelle ou maintenir à 
l’établissement ou au particulier gardien les droits qui lui ont 
été conférés en vertu des articles 17 ou 20. En cas de remise 
de l’enfant, il fixe l’indemnité due à celui qui eu a eu la 
charge, ou déclare qu a raison de l’indigence des parents il ne 
sera alloué aucune indemnité. — La demande qui a été rejetée 
ne peut plus être renouvelée que trois ans après le jour où la 
décision de rejet est devenue irrévocable.

22. Les enfants confiés à des particuliers ou à des associa
tions de bienfaisance, dans les conditions de la présente loi, 
sont sous la surveillance de l'Etat, représenté par le préfet du 
département, — Lin règlement d’administration publique déter
minera le mode de fonctionnement de cette surveillance, ainsi 
que de celle qui sera exercée par l’assistance publique. — Les 
infractions audit règlement seront punies d’une amende de 
vingt-cinq à mille francs. — En cas de récidive, la peine d’em
prisonnement de huit jours à un mois pourra être prononcée.

23. Le préfet du département de la résidence de l’enfant 
confié à un particulier ou à une association de bienfaisance, 
dans les conditions de la présente loi, peut toujours se pour
voir devant le tribunal civil de cette résidence afin d’obtenir, 
dans l’intérêt de l’enfant, que le particulier ou l’association 
soit dessaisi de tout droit sur ce dernier et qu'il soit confié à 
l’assistance publique. — La requête du préfet est visée pour 
timbre et enregistrée gratis. — Le tribunal statue, les parents 
entendus ou dûment appelés. — La décision du tribunal peut 
être frappée d’appel, soit par le préfet, soit par l’association 
ou le particulier intéressé, soit par les parents. — L’appel 
n’est pas suspensif. — Les droits conférés au préfet par le pré
sent article appartiennent également à l'assistance publique.

24. Les représentants de l’assistance publique pour l'exécu
tion de la présente loi sont les inspecteurs départementaux des 
enfants assistés et, à Paris, le directeur de l’administration 
générale de l’assistance publique.

25. Dans les départements où le conseil général se sera en
gagé à assimiler, pour la dépense, les enfants faisant l’objet 
des deux titres de la présente loi aux enfants assistés, la sub
vention de l’Etat sera portée au cinquième des dépenses tant 
extérieures qu’intérieures des deux services, et le contingent 
des communes constituera pour celles-ci une dépense obliga
toire conformément à l'article 136 de la loi du 5 avril 1884.

26. La présente loi est applicable à l’Algérie ainsi qu’aux 
colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion. 
->F. L. 15 pluv. an XIII; 10 janv. 1849 ; Décr. 22 fév. 1851, 
art. 3; L. 23 janv. 1873, art. 2, § 2 ; 7 déc. 1874, art. 1,2, 
3; 5 avril 1884, art. 136; 7 mai 1890; Béer. 17 déc. 1890,

24 juillet 1889
DÉCRET fixant les matières de l’enseignement 

des facultés de droit.
[Bull, des Lois, 12B S., B. 1268, n. 21081.)

->F. Décr. 31 juill.-1890.

26 juillet 1889
DÉCRET qui dispose que l’intérêt et les conditions 

des dépôts reçus par la Caisse des dépôts et consi
gnations et non déterminés par les lois, seront fixés 
par arrêté du directeur général.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1292, n. 21491.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1890, l’intérêt et les con
ditions des dépôts que la Caisse des dépôts et consignations re
çoit des établissements publics ou autres établissements assi
milés, lorsque les lois ne les ont pas déterminés, sont fixés par 
des arrêtés du directeur général, pris sur l’avis de la commis
sion de surveillance et revêtus de l'approbation du ministre des 
finances.

2. Les dispositions de l’article précédent sont applicables 
aux dépôts effectués par les séquestres, liquidateurs, adminis
trateurs ou autres mandataires de justice.

3. Sont abrogées les dispositions du § 1er de l’article 8 de 
l'ordonnance du 3 juillet 1816 et toutes dispositions contraires 
au présent décret.
->F. L. 28 avril 1816, art. 111 ; Ord. 22 mai 1816; 3 juill. 
1816, art. 1 et 8.

1er août 1889
DÉCRET réglant, l’organisation politique et adminis

trative des Rivières du Sud, des établissements 
français de la Côte d’Or et du golfe de Bénin.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1279, n. 21279.)
-> F. Décr. 17 déc. 1891; 11 mai 1892; 10 mars 1893; 21 
juin 1894; 26 juill. 1894; 12 avril 1896; 16 déc. 1896; 
4 avril 1897.

2 août 1889
DÉCRET relatif à la vérification et au poinçonnage 

des densimètres employés dans les fabriques de 
sucre.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1279, n. 21280.)

Art. 1er. Le bureau de vérification des alcoomètres établi a 
Paris, en exécution de la loi du 7 juillet 1881, est charge d® 
procéder à la vérification et au poinçonnage des densimèties 
employés dans les fabriques de sucre et des thermomètres ije 
cessaires à leur usage. — Cette vérification s’effectue dans s 
conditions ci-après déterminées.

2. La graduation des densimètres indique le poids spéciuff 
absolu des liquides à la température de 15° ; elle est faite <>a 
des dissolutions de chlorure de sodium pur ; l’alïleuremeu 1 
l’instrument est lu à la partie inférieure du ménisque.

3. Est seul admis à la vérification le densimètre se c°u’l^ 
saut d’une carène cylindrique eu verre terminée par 1 ^ 
demi-sphères. A l’une des extrémités de la carène est souc.® 
contrepoids. La tige soudée à l’autre extrémité est à seC ____ 
circulaire ; son diamètre est de 3 millimètres au minimum. ^ 
Les divisions de la graduation du densimètre correspon ^ 
la 3° décimale du poids spécifique ou à une subdivision eu ^ 
ou 1/iO de celte décimale. L’écartement des traits es Ja 
3 millimètres au moins lorsque la graduation corrwpo» .oS 
3° décimale du poids spécifique, et de 1 millimètre au 
lorsqu’elle correspond à une subdivision de cette décima e.
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4. Tout instrument présenté à la vérification doit porter, 

gravés sur la carène, le nom ou la marque du constructeur ou 
le nom de la personne qui le présente, et le poids en milli
grammes. Une tolérance d’un dix-millième, en plus ou en 
moins, est admise pour le poids. — La vérification est faite 
par comparaison avec les instruments étalons de l’administra
tion, et la tolérance, en plus ou moins, est fixée à une approxi
mation de 0,00025 sur la valeur du poids spécifique. — Les 
agents vérificateurs inscrivent, s’il y a lieu, sur la carène le 
signe de la vérification à la bonne foi, un numéro d’ordre, le 
mois, désigné par une des premières lettres de l’alphabet, 
l’année indiquée par les deux derniers chiffres du millésime.

5. Pour être admis à la vérification, les thermomètres doivent 
être divisés au moins en demi-degrés, à partir d’une tempéra
ture un peu inférieure à zéro jusqu’à 50 degrés au maximum : 
la longueur de chaque degré est de 3 millimètres au moins. — 
Correction faite du déplacement du zéro, ils doivent être re
connus exacts à 1/10 de degré, en plus ou en moins. Ils 
portent le nom ou la marque du constructeur, ou le nom de la 
personne qui les présente. Ils sont vérifiés et reçoivent, s’il y a 
lieu, le signe de la vérification, à la bonne foi et les indications 
du mois et de l'année en la forme spécifiée à l’article précé
dent.

6. La taxe à percevoir par chaque instrument accepté à la 
vérification est de 1 franc par densimètre et de 50 centimes par 
thermomètre. — Cette taxe est établie et recouvrée comme les 
droits de vérification concernant les poids et mesures. — Elle

■ est réduite à la moitié des droits ci-dessus fixés pour les instru
ments reconnus défectueux après vérification.

7. Le bureau de vérification peut, sur la demande des inté
ressés et moyennant un supplément de 25 centimes, se charger 
de graver sur les instruments présentés : 1° le poids; 2° le nom 
du constructeur ou de la personne qui présente les instruments. 
— L’administration n’est pas responsable de la casse des instru
ments.

8. Les vérificateurs des poids et mesures sont chargés de 
constater si les densimètres employés dans les fabriques de 
sucre pour la vente ou l’achat de jus sucrés sont revêtus de la 
marque de vérification, et dressent procès-verbal contre ceux 
qui, pour ces usages, feraient emploi d'instruments non con
trôlés.

SV. L. 7 juill. 1881 ; 6 juin 1889.

9 août 1889
DECRET portant modification à l’organisation 

du corps de l’inspection des colonies.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1286, n. 21376.)

->F. Décr. 20 juill. 1887; 25 nov. 1887; 27 août 1889; 
3 fév. 1891 *, qui le modifie; 23 fév. 1898, qui modifie l’art. I".

9 août 1889
DÉCRET relatif à la constatation de la fraude 

sur l’or natif à la Guyane.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1279, n. 21282.)

Art. 1er. Les officiers de police judiciaire, les agents de la 
orce publique sont chargés de la constatation et de la recherche 

de toutes les contraventions concernant les fraudes sur l’or 
natif prévues par le décret du 18 mars 1881. — Le droit de 
recherches entraîne celui de visites corporelles.

13 août 1^89
DEC RE T portant règlement d’administration publique 

pour l'exécution de la loi du 26 juin 1889 sur la
nationalité.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1260, n. 20954.)

civil, doit adresser au ministre de la justice une demande rédi
gée sur papier timbré, accompagnée de son acte de naissance 
et de celui de son père, de la traduction de ces actes, s’ils sont 
en langue étrangère, ainsi que d’un extrait du casier judiciaire 
français.

2. L’étranger qui veut obtenir sa naturalisation doit, dans 
tous les cas, adresser au ministère de la justice une demande 
sur papier timbré, en y joignant son acte de naissance, un 
extrait du casier judiciaire, et, le cas échéant, son acte de 
mariage et les actes de naissance de ses enfants mineurs, avec 
la traduction de ces actes, s’ils sont en langue étrangère. — 
Dans le cas où les intéressés seraient dans l’impossibilité de se 
procurer les actes de l’état civil dont la production est exigée 
par le présent décret, ces actes seront suppléés par un acte de 
notoriété délivré par le juge de paix dans la forme prescrite par 
l’article 71 du Gode civil.

3. L’étranger qui a épousé une Française doit, s’il veut 
obtenir la naturalisation après une année de domicile autorisé, 
produire l’acte de naissance de sa femme et l’acte de naissance 
du père de celle-ci, si cet acte est nécessaire pour établir son 
origine française.

4. L’étranger qui sollicite la naturalisation immédiate, après 
une résidence non interrompue pendant dix ans, doit joindre à 
sa demande les documents établissant qu’il réside actuellement 
en France et depuis dix années au moins.

5. La femme et les enfants majeurs de l’étranger qui de
mande à devenir Français, soit par la naturalisation ordinaire, 
soit par la réintégration, doivent, s’ils désirent obtenir eux- 
mêmes la qualité de Français, sans condition de stage, par 
application des articles 12 et 18 du Code civil, joindre leur 
demande de naturalisation à la demande faite par le mari, par 
le père ou par la mère. — Dans les cas de naturalisation de 
faveur prévus par les articles 9 et 10 du Code civil, la demande 
est jointe à la déclaration faite par le mari, le père ou la 
mère.

6. Les déclarations souscrites soit pour acquérir, soit pour 
répudier la qualité de Français, sont reçues par le juge de paix 
du canton dans lequel réside le déclarant. —Elles peuvent être 
faites par procuration spéciale et authentique. — Elles sont 
dressées en double exemplaire sur papier timbré. — Le décla
rant est assisté de deux témoins qui certifient son identité; 
il doit produire à l’appui de sa déclaration toutes les justifi
cations nécessaires, en y joignant son acte de naissance et, le 
cas échéant, son acte de mariage et les actes de naissance de 
ses enfants mineurs, avec la traduction de ces actes, s’ils sont 
en langue étrangère. — En cas de résidence à l’étranger, les 
déclarations sont reçues par les agents diplomatiques ou par les 
consuls.

7. Les deux exemplaires de la déclaration et les pièces justi
ficatives sont immédiatement adressées par le juge de paix au 
procureur de la République, qui les transmet, sans délai, au 
ministre de la justice.

8. La déclaration est inscrite à la chancellerie sur un re
gistre spécial; l’un des exemplaires est déposé dans les archives, 
l’autre renvoyé à l’intéressé avec la mention de l’enregistre
ment. — La déclaration enregistrée prend date du jour de sa 
réception par le juge de paix.

9. Lorsqu’un individu né en France d’un étranger, et domi
cilié hors de France à l’époque de sa majorité, veut faire sa 
soumission de fixer en France son domicile dans les conditions 
prévues par l’article 9 du Code civil , cet acte de soumission est 
reçu par un des agents diplomatiques ou consulaires de France 
à l’étranger. Il est dressé eu double exemplaire; l’un est remis 
à l’intéressé, l’autre transmis immédiatement au ministre de la 
justice par la voie hiérarchique.

10. L’individu né en France de parents dont l’un a perdu la 
qualité de Français, et qui réclame cette qualité en vertu de 
l’article 10 du Code civil, doit établir quel était son domicile 
et celui de ses parents à l’époque de sa majorité, telle qu’elle 
est fixée par la loi française.

11. La renonciation du mineur à la faculté qui lui appar
tient, par application des art. 8, § 4, 12 et 18 du Code civil, 
de décliner, à sa majorité, la qualité de Français, est faite en 
son nom par les personnes désignées par l'art. 9, § 2, du Code 
civil.

->F. Décr. 7. fév. 1897.
^or. L’étranger qui veut obtenir l’autorisation de fixer 

11 domicile en France conformément à l’article 13 du Code
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13 août 1889

DÉCRET qui rend applicable aux ouvriers employés 
dans les palais nationaux et dans les manufactures 
de l'État le décret du 16 juillet 1886* qui a institué 
une médaille d’honneur en faveur des ouvriers et 
des employés de commerce.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1279, n. 21284.)

14 août 1889
LOI ayant pour objet d’indiquer au consommateur la 

nature du produit livré à la consommation sous le 
nojyi de vins, et de prévenir les fraudes dans la vente 
de ce produit.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1279, n. 21272.)

Art. 1er. Nul ne pourra expédier, vendre ou mettre en vente, 
sous la dénomination de vin, un produit autre que celui de la 
fermentation des raisins frais.

2. (Ainsi modifié, L. 11 juill. 1891.) Le produit de la fer
mentation des marcs de raisins frais avec de l’eau, qu’il y ait 
ou non addition de sucre, le mélange de ce produit avec le vin 
dans quelque proportion que ce soit, ne pourra être expédié, 
vendu ou mis en vente que sous le nom de vin de marc ou vin 
de sucre.

3. Le produit de la fermentation des raisins secs avec de 
l’eau ne pourra être expédié, vendu ou mis en vente que sous 
la dénomination de vin de raisins secs ; il en sera de même du 
mélange de ce produit, quelles qu’en soient les proportions, 
avec du vin.

4. Les fûts ou récipients contenant des vins de sucre ou des 
vins de raisins secs devront porter en gros caractères : « Vin de 
sucre, vin de raisins secs ». — Les livres, factures, lettres de 
voitures, connaissements devront contenir les mêmes indications, 
suivant la nature du produit livré.

5. Les titres de mouvement accompagnant les expéditions de 
vins, vins de sucre, vins de raisins secs, devront être de cou

leurs spéciales.—Un arrêté ministériel réglera les détails d’ap
plication de cette disposition.

6. En cas de contravention aux articles ci-dessus, les délin
quants seront punis d’une amende de 25 francs à 500 francs et 
d’un emprisonnement de dix jours à trois mois. — L’art. 463 
du Code pénal sera applicable. — En cas de récidive, la peine 
de l'emprisonnement sera toujours prononcée. — Les tribunaux 
pourront ordonner, suivant la gravité des cas, l’impression dans 
les journaux et l'affichage, aux lieux qu'ils indiqueront, des juge
ments de condamnation aux frais du condamné.

7. Toute addition au vin, au vin de sucre, au vin de raisins 
secs, soit au moment de la fermentation, soit après, du produit 
de la fermentation ou de la distillation des figues, caroubs, fleurs 
de mowra, clochettes, riz, orge et autres matières sucrées, con- 
stilue la falsification de denrées alimentaires prévue par la loi 
du 27 mars 1851. — Les dispositions de cette loi sont appli
cables à ceux qui falsifient, détiennent, vendent ou mettent en 
vente la denrée alimentaire sachant qu’elle est falsifiée.— La 
denrée alimentaire sera confisquée par application de l’art. 5 
de ladite loi.
-> F. Décr. 18 août 1890.

20 août 1889
DÉCRET modifiant le nombre des membres 

du tribunal de commerce de la Seine.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1268, n. 21089.)

Art. 1er. A l’avenir, le tribunal de commerce de la Seine 
sera composé de : un président, vingt et un juges titulaires et 
vingt et un juges suppléants.

-> F. G. comm., art. 617; L. 18 juill. 1889.

20 août 1889
DÉCRET modifiant l’article 2 

du décret du 27 décembre 1884 relatif à l’alcoomètre 
de Gay - Lussac.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1279, u. 21285.)

Art. 1er. Le paragraphe 3 de l’article 2 du décret du 27 dé
cembre 1884 est modifié de la manière suivante : (F. Décr. 
27 déc. 1884, art. 2.)
->F. L. 7. juill. 1881; Décr. 27 déc. 1884.

21 août 1889
DÉCRET rendant applicable aux colonies de la Mar

tinique, de la Guadeloupe et de la Réunion le para
graphe 2 de l’aidicle 22 de la loi du 10 août 1871. 

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1891, p. 62.)

26 août 1889
DÉCRET modifiant la composition du conseil supé

rieur de l’Indo-Chine et du conseil privé de la 
Cochinchine. (Décr. 7 déc. 1888, art. 1 et 5; 16 juill. 
1888, art. -l°r.)

(Journ. off., 29 août 1889.)
-> F. Décr. 16 juill. 1888; 24 oct. 1893, qui modifie l’art. 2, 
§ 5; 3 juill. 1897; 8 août 1898.

30 août 1889
DÉCRET concernant les cafés, cabarets, débits de 

boissons, hôtels, etc., dans les colonies péniten
tiaires de la Guyane et de la Nouvelle-Calédonie. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1284, n. 21353.)
-> F. G. pén., art. 463; Ord. 27 août 1828; Décr. 20 août 
1853; L. 30 mai 1854; Décr. 12 déc. 1874; 27 mai 1885; 
26 nov. 1885.

31 août 1889
DÉCRET qui rend applicable à VAlgérie la loi du 

22 juillet 1889 sur la procédure à suivi'e devant les 
conseils de préfecture.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1266, n. 21036.)

Art. 1er. La loi du 22 juillet 1889 sur la procédure à suivre- 
devant les conseils de préfecture en France est déclarée appli
cable en Algérie. A cet effet, elle y sera publiée et promulguée 
à la suite du présent décret, Toutefois le § 3 de l’article 10 et 
le § 2 de l’article 44 sont modifiés pour l’Algérie ainsi qu’il suit• 

Art. 10, § 3. La citation doit indiquer à l’inculpé qu’il es 
tenu, s’il veut fournir des défenses écrites, de les déposer dans 
le délai de trente jours à partir de la notification qui lui es 
faite et l’inviter à faire connaître, en produisant sa défense 
écrite, s’il entend user du droit de présenter des observations 
orales à l'audience.

Art. 44, | 2. Dans les deux cas, l’avertissement est donne 
huit jours au moins avant la séance.

2 septembre 1889
DÉCRET portant modification à l’article 9 

du Code d'instruction criminelle pour la Guyane- 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1284, n. 21354.)

Art. lor. L’article 9 du Code d’instruction criminelle P®11 
la Guyane est modifié ainsi qu'il suit : (F. G. inst. crim., n* 
->F. Décr. 18 nov. 1890.
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3 septembre 1889

DÉCRET qui ajoute deux décimes au principal des 
droits de douanes perçus à la Martinique.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1284, n. 21360.)

13 septembre 1889
DÉCRET portant règlementation du tarif des hono

raires des avocats défenseurs en Cochinchine. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1284, n. 21366.)

Art. 1er. Toutes les fois qu'un avocat défendeur sera appelé 
à défendre en justice les intérêts des indigènes, il devra, sous les 
peines portées au décret du 5 novembre 1888, se conformer, 
pour la perception de ses honoraires, au tarif ci-après.

2. Les affaires sont divisées en quatre catégories principales, 
correspondant à un tarif spécial, savoir : — 1° Affaires pure
ment personnelles et mobilières ; — 2° Affaires purement immo
bilières, telles que revendications de terres, actions en rachat, 
en nullité de vente, etc, ; — 3° Actions mixtes, demandes en 
partage, etc. ; — 4° Actions de valeur indéterminée, questions 
d’état, actions relatives aux biens de culte, divorces, sépara
tions de corps, etc.

3. Dans toute affaire, il est alloué à l’avocat défenseur con
sulté par un indigène un droit de consultation qui lui est acquis, 
soit qu’il se charge de l’affaire, soit que, pour un motif quel
conque, il juge à propos de refuser son ministère, notamment au 
cas où, après examen d’un dossier, il reconnaîtrait qu’un appel 
ou un pourvoi en annulation a été fait en dehors des délais. — 
Ce droit de consultation ne se confondra, en aucun cas, avec 
les droits de plaidoirie. — Il est fixé ainsi qu'il suit : — Cinq 
piastres pour les affaires en première instance ; — Dix piastres 
pour les affaires en appel.

4. Dans les affaires purement mobilières et personnelles, les 
honoraires qui peuvent être perçus pour droit de plaidoirie sont 
fixés ainsi qu’il suit : — Lorsque la valeur du litige est infé
rieure à cent piastres, cinq piastres; — Pour une valeur de 
cent à cinq cents inclus, dix pour cent; — Pour une valeur de 
cinq cents à mille cinq cents, cinq pour cent; — Pour une 
valeur de mille cinq cents et au-dessus, deux pour cent, — En 
aucun cas, le quantum des honoraires ne pourra être supérieur 
à cent cinquante piastres. — Il ne sera tenu aucun compte, 
pour la fixation des honoraires, des sommes réclamées à titre de 
dommages-intérêts. — Toutefois, quand l’instance engagée n’a 
pour but que l’obtention de dommages-intérêts, il sera alloué un 
droit fixe de dix piastres, si élevée que soit la somme demandée.

5. Dans les affaires purement immobilières, actions en reven
dication de terres ou rachat, en nullité de ventes, etc., il sera 
perçu, à titre d’honoraires, dix pour cent de la somme repré 
sentant le revenu déterminé conformément à l’article 8 du décret 
du 15 novembre 1887 (F. Décr. 17 mai 1895), sans toutefois 
qu'il puisse être alloué moins de vingt piastres.

6. Dans les affaires mixtes, c’est-à-dire celles où seront com
prises à la fois des valeurs mobilières et des valeurs immobi
lières, telles que les actions en partage, les honoraires sont fixés 
à deux pour cent de l’actif net, sans pouvoir être inférieurs à
v>ngt piastres.

7. Dans les affaires de valeur déterminée, question d’état, 
divorces, séparation de corps, actions relatives aux biens de 
culte (Huongliao et Tuyet Tû), il sera alloué aux avocats défen
dues quinze piastres d’honoraires. — Toutefois, quand l’affaire, 
Pur sa nature et ses difficultés ou son importance, aura donné 
Üeu à des travaux ou des recherches exceptionnelles, les avocats 
défenseurs pourront réclamer un supplément d’honoraires, lequel 
dra taxé 4’après les justifications qui auront été faites. — Il en 
dru de même dans les affaires commerciales concernant les 
Chinois, lorsqu’elles auront une importance exceptionnelle. —

juge président du siège sera chargé de la taxe, qu’il ait ou 
n°n connu personnellement de l’affaire.

8. Seront, en outre, alloués aux défenseurs les déboursés dont 
1 s auront régulièrement justifié.

9. H sera délivré à tout avocat défenseur qui en fera la 
demande un exécutoire pour les honoraires lui revenant d’après 
e tarif ci-dessus, lequel ne pourra être exécuté que contre la 

Partie pour laquelle il aura occupe, sans répétition possible 
contre la partie adverse, même au cas où celle-ci aurait perdu 
s°u procès.

10. Le droit d’opposition à la taxe est ouvert aux avocats 
défenseurs et aux parties dans toutes sortes de litiges. — Cette 
opposition devra être formée au greffe, dans les huit jours qui 
suivent la décision du juge taxateur. Les parties seront convo
quées par le greffier. — Il sera statué par le magistrat taxateur 
en la chambre du conseil. — Quand la demande des honoraires, 
supplémentaire dépasse le chiffre de vingt-cinq piastres, la par
tie qui se croira lésée pourra frapper d’appel l’ordonnance du 
juge texateur, laquelle sera déférée, dans ce cas, à la deuxième 
chambre de la Cour. — L’appel devra être formé au greffe, 
dans les dix jours suivant la décision du juge taxateur. — Les 
parties seront convoquées par le greffier en chef et la Cour sta
tuera définitivement en la chambre du conseil, tant en leur pré
sence qu’en leur absence.

11. En matière criminelle et correctionnelle, les avocats 
défenseurs ne seront soumis à aucune taxe. Ils sont néanmoins 
tenus de délivrer quittance des sommes par eux reçues pour 
soins donnés à la défense. — Il leur est interdit d’exiger des 
accusés ou prévenus, préalablement à l’arrêt ou au jugement, 
des engagements ou garanties pour le payement de leurs hono
raires. Toute infraction à cette disposition sera rigoureusement 
poursuivie, conformément aux articles 6 et 9 du décret du 
5 novembre 1888.

12. Il sera alloué aux avocats défenseurs un droit fixe de 
vingt piastres pour chaque pourvoi en annulation formé devant 
la Cour, conformément au décret du 5 juin 1879, à condition 
que le pourvoi ait été fait dans les délais légaux.

13. Les avocats défenseurs devront être pourvus d’un registre 
spécial aux affaires indigènes, coté et paraphé par le président 
de la Cour ou un conseiller par lui commis (indépendamment 
de celui prescrit par l’article 13 de l’arrêté du 9 juin 1879, 
qui restera affecté aux affaires européennes), sur lequel ils ins
criront eux-mêmes, et sans aucun blanc, rature ou surcharge, 
les sommes qu’ils recevront de leurs clients indigènes, soit à 
titre d’honoraires, soit à titre de remboursement des sommes 
avancées par eux. — Ce registre sera soumis, à la fin de chaque 
année, au visa du procureur général et devra lui être représenté 
quand il le requerra. — Les avocats défenseurs doivent égale
ment le représenter sur la demande des tribunaux et aux magis
trats taxateurs, lorsqu’ils requerront l’exécutoire contre leurs 
clients indigènes, et, faute de représentation ou de tenue régu
lière, ils pourront être déclarés non recevables en leur demande.
-> F. Décr. 8 sept. 1888; 18 sept. 1888 ; 5 nov. 1888.

26 septembre 4889
DÉCRET rendant applicable aux établissements 

français de l’Inde la loi du 23 mai 1863 sur le 
gage commercial.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1286, n. 21387.)

28 septembre 4889
DÉCRET relatif aux engagements volontaires 

et aux rengagements.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1275, n. 21223.)

Titre Ier. — Des engagements volontaires.

Art. 1er. La durée de l’engagement volontaire est de trois, 
quatre ou cinq ans. — Le temps de service de l’engagé compte 
du jour où il a signé son acte d’engagement.

2. Tout homme qui demande à contracter un engagement 
volontaire pour servir dans l’armée de terre, doit, indépendam
ment des conditions exigées par l’article 59 de la loi du 15 juillet 
1889, réunir les conditions suivantes : — 1° Etre sain, robuste et 
bien constitué; — 2° Ne pas être âgé de plus de trente-deux ans 
accomplis; — 3° Satisfaire, selon le corps où il veut servir, aux 
conditions de taille et d’aptitude fixées dans le tableau joint au 
présent décret; — 4° N être lié au service de terre ou denier, ni 
dans l’armée active, ni dans la réserve de ladite armée, ni dans 
l’armée territoriale, ni connue inscrit maritime.

3. Les engagements ne peuvent être reçus que pour les corps 
de troupe d’infanterie, de cavalerie, d’artillerie et du génie. — 
Une décision ministérielle fixe annuellement le nombre maximum 
des engagés que peut recevoir chacun des corps de troupes de ces 
armes. — Les engagements ne sont admis que pendant les deux
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périodes ci-après : — 1° Du 1er au 31 mars; — 2° Du 1er oc
tobre au 31 décembre. — Toutefois, en ce qui concerne les 
compagnies d’ouvriers d’artillerie et les compagnies d’artificiers, 
les admissions s’effectuent à toute époque de l’année au fur et à 
mesure des vacances, en vertu d’autorisations ministérielles spé
ciales.

4. L’engagé indique le corps dans lequel il désire servir. — 
Si ce corps tient garnison dans la subdivision où il réside, l’en
gagé doit justifier de l’acceptation du chef de corps approuvée 
par le général commandant le corps d'armée. — L’engagé peut 
toujours être changé de corps et d’arme lorsque l’intérêt on les 
besoins du service l’exigent.

5. Le jeune homme qui demande à s’engager se présente 
devant un commandant de bureau de recrutement. — Cet offi
cier supérieur, après s’être assuré, avec l’assistance d’un mé
decin militaire, ou, à défaut, d’un docteur en médecine désigné 
par l’autorité militaire, que le jeune homme n’a aucune infir
mité ni maladie apparente ou cachée, qu’il est d’nne constitution 
saine et robuste, qu’il a la taille et qu i) réunit les conditions 
exigées pour servir dans le corps où il désire entrer, lui délivre 
un certificat d’aptitude. — Le chef du corps où désire entrer 
l’engagé peut également délivrer ce certificat après visite d’un 
des médecins sous ses ordres.

6. Muni du certificat d’aptitude que lui a délivré l’autorité 
militaire, le contractant se présente, en France, devant le maire 
d’un chef-lieu de canton. — En Algérie, devant le maire de 
l ’une des villes ci-après : — Alger, Aumale, Blidah, Bouffarick, 
Bordj-Menaïel, Cherchell, Dellys, Douéra, Koléah, Marengo, 
Médéah, Milianah, Orléansville, Tenès, Tizi-Ouzou : — Aïn- 
Temouchen, Arzew, Saint-Cloud, Saint-Denis-du-Sig, Mascara, 
Mostaganem, Nemours, Oran, Relizane, Sidi - Bel - Abhès, 
Tlemcen; — Aïn-Beïda, Batna, Bone, Bougie, Djidjelli, 
Guelma, Jemmapes, La Galle, PhilippeviBe, Sélif, Souk-Arras.
— Aux colonies : devant les fonctionnaires qui seront désignés 
pour recevoir les engagements au titre de la marine et des 
troupes coloniales. — Il justifie de son âge par pièces authenti
ques et produit, avec un extrait de son casier judiciaire, le cer
tificat de bonnes vie et mœurs prescrit par l’article 59 de la loi 
du 15 juillet 1889, ainsi que le consentement de son père, de sa 
mère ou de son tuteur, s’il y a lieu. — Si le casier judiciaire 
relate une condamnation, soit pour vol, escroquerie, abus de 
confiance ou attentat aux mœurs, soit une condamnation à l’une 
des peines prévues par l’article 5 de la loi, l’engagement n’est 
reçu que pour un bataillon d’infanterie légère d’Afrique.

7. Le maire constate l’identité du contractant et lui fait dé
clarer devant les deux témoins exigés par l’article 37 du Code 
civil : — 1° Qu’il n’est ni marié, ni veuf avec enfant; — 2° Qu’il 
n’est lié au service de terre ou de mer ni dans l’armée active, ni 
dans la réserve de ladite armée, ni dans l’armée territoriale, ni 
comme inscrit maritime. — Ladite déclaration est insérée dans 
l’acte d’engagement.

8. Si le contractant désire bénéficier de la disposition con
tenue dans l’avant-dernier alinéa de l’article 59 de la loi, il 
doit en faire la demande par écrit et produire, à l’appui de sa 
demande, les justifications que le règlement d’administration 
publique prévu par l’article 23 de ladite loi exige des jeunes 
gens réclamant devant le conseil de révision l’envoi en congé 
après une année de service. — Mention de cette demande et des 
justifications produites est faite dans l’acte.

9. Si l’engagé a été déclaré impropre au service ou classé 
dans les services auxiliaires par le conseil de révision, ou si, 
ayant déjà servi, il a été réformé, il justifie de sa position par 
pièces authentiques. — S’il a appartenu à l’inscription mari
time, il doit présenter un acte de déclassement signé par le 
commissaire de l’inscription maritime de son quartier.

10. La faculté de s’engager cesse pour les jeunes gens de la 
classe à partir du jour où le conseil de révision examine le 
canton auquel ils appartiennent,

11. L’acte d’engagement volontaire est conforme au modèle 
joint au présent décret.

12. Avant la signature de l’acte, le maire donne lecture à 
l’engagé : — 1° Des paragraphes numérotés 1°, 2°, 3°, 4°, 5° 
et 6° du 2° alinéa de l’article 59 de la loi du 15 juillet 1889;
— 2° Des articles 4, 14 et 15 du présent décret; — 3° De 
I acte d’engagement. — Les certificats et les autres pièces pro
duites par l’engagé restent annexés à la minute de l’acte.

13. Tout engagé volontaire reçoit, immédiatement après la 
signature de son acte d’engagement, une expédition de cet acte 
et un ordre de route.
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14. L’engagé se rend directement au corps. Il est tenu de s’y 

présenter dans les délais fixés par son ordre de route.
15. Si, un mois en temps de paix, et deux jours en temps de 

guerre, après le jour où l’engagé volontaire devait arriver au 
corps, il n’y a point paru, il est, à moins de motifs légitimes, 
poursuivi comme insoumis, conformément aux dispositions de 
l’article 73 de la loi, et puni d’un emprisonnement d’un mois à 
un an en temps de paix, et de deux à cinq ans en temps de 
guerre. Dans ce dernier cas, à l’expiration de sa peine, il est 
envoyé dans une compagnie de discipline.

16. L 'engagé volontaire qui conteste la légalité ou la régula
rité de l’acte qui le lie au service militaire adresse sa réclama
tion au préfet du département où l’acte a été reçu. Les préfets 
transmettent les demandes en annulation d’acte d’engagement 
volontaire au ministre de la guerre qui statue, s’il y a lieu, ou 
renvoie la contestation devant les tribunaux.

17. L' engagé volontaire réformé pour des motifs autres que 
pour blessures reçues dans un service commandé ou pour infir
mités contractées dans les armées de terre ou de mer, peut être 
ultérieurement compris dans le contingent par le conseil de ré
vision, si les motifs de la réforme ont cessé d’exister. —Dans ce 
cas, il lui est tenu compte, sur la durée de son service légal, du 
temps qu’il a précédemment passé sous les drapeaux.

18. Tout P’ rançais qui, en cas de guerre, demande à con
tracter un engagement pour la durée de la guerre, doit jus
tifier : — i° Qu’il n’est pas tenu à l’obligation du service dans 
l’armée active, dans la réserve de ladite armée et dans l’armée 
territoriale, ou dans les classes de la réserve de l’armée territo
riale rappelées à l’activité ; — 2° Qu’il est sain, robuste et en 
état de faire campagne; — 3° Qu’il ne se trouve pas dans l'un 
des cas d’exclusion de l’armée prévus par l’article 4 de la loi du 
15 juillet 1889. — L’acte d’engagement pour la durée de la 
guerre est conforme au modèle annexé au présent décret,

Titre II. — Des engagements spéciaux.

(Prévus aux articles 28 et 29 de la loi.)
19. Les jeunes gens reçus à l’Ecole polytechnique, à l’Ecole 

forestière ou à l’Ecole centrale des arts et manufactures sont 
tenus de contracter un engagement dont la durée est de trois ans 
pour les deux premières, et de quatre ans pour la dernière. — 
Ces engagements courent du 1er octobre de l’année de l’entrée à 
l’école. — Si, pendant la durée des études, un élève est admis 
â redoubler une année à l’école, cette année ne compte pas dans 
la durée de l’engagement.

20. (Ainsi modifié, Décr. 5 mars 1896.) Ces engagements 
sont contractés devant le maire de l’un des arrondissements de 
Paris : au moment de l’admission à l'école, pour les élèves de 
l’Ecole polyteenique et de l’Ecole centrale des arts et manufac
tures et, dès la sortie de l’Institut national agronomique, pouf 
les élèves de l’Ecole forestière. — Le contractant n’est assujetti 
à aucune condition d’âge autre que celles qui sont exigées pour 
l’admission à l’école. Il en justifie par la production du certi
ficat d’admission. — Il produit en outre : — 1° L’extrait de 
son casier judiciaire ; — 2° Le certificat d’aptitude visé à I’ar' 
ticle 5 du présent décret. — Ce certificat est délivré : — P°ur 
l’Ecole polytechnique, par le général commandant l’Ecole; 
Pour l’Ecole forestière et pour l’Ecole centrale des arts et 
manufactures, par le commandant du bureau de recrutement de 
la Seine.

21. Les engagements sont souscrits pour l’une des armes de 
l’infanterie, de l’artillerie ou du génie. — L’autorité militai1’® 
désigne, au moment de la mise en route, le corps sur lequel sont 

dirigés les élèves de l’Ecole centrale des arts et manufactures 
ayant satisfait aux examens de sortie, et, le cas échéant, les 
élèves des Ecoles polytechnique ou forestière qui ne peuven 
satisfaire auxdits examens, ou qui seraient renvoyés pour incon
duite.

22. Les jeunes gens nommés élèves de l’Ecole du service ^
santé militaire et les élèves militaires des écoles vétérinaue» 
souscrivent un engagement d’une durée de trois ans et s’obligen 
à servir pendant six années dans l’armée active à partir de le*1 
nomination au grade de médecin aide-major de 2e classe o 
d’aide-vétérinaire. ,■

23. L’engagement des élèves de l’Ecole du service de saU^ 
militaire est souscrit à la mairie de l’un des arrondissements 
Lyon; — Celui des élèves militaires des écoles vétérinaires e« 
reçu : pour les élèves d’Alfort, à Paris; pour les élèves ^ 
Lyon et de Toulouse, aux mairies de ces villes. — Le c,, m,i 
tant n’est assujetti à aucune condition d’âge autre que celles q
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sont exigées pour l’admission à l’Ecole. Il en justifie par la 
production du certificat d’admission (modèle ci-annexé). Il pro
duit, en outre : — 1° L’extrait de son casier judiciaire ; — 
2° Le certificat d’aptitude visé à l'article 5 du présent décret. 
Ce certificat est délivré par le commandant du bureau de recrute
ment de la subdivision dans laquelle est contracté l’engagement.

24. Les engagements sont souscrits pour l’une des armes de 
l’infanterie, de la cavalerie, de l’artillerie ou du génie. — L’au
torité militaire désigne, au moment de la mise en route, le 
corps sur lequel les engagés sont dirigés : — 1° S’ils n’obtien
nent pas le grade de médecin aide-major de 2e classe ou d’aide- 
vétérinaire; — 2° Si, une fois en possession de ce grade, ils ne 
servent pas dans l’armée active pendant six ans au moins. — 
Dans l’un et l’autre cas, la durée de l’engagement de trois ans 
souscrit à l’entrée à l'école ne court que du jour de l’incorpo
ration.

Titre III. — Des rengagements.

25. Les rengagements sont contractés pour deux, trois ou 
cinq ans, par les soldats décorés ou médaillés ou inscrits sur les 
listes d’aptitude pour le grade de caporal ou brigadier, ainsi 
que par les caporaux ou brigadiers des corps de toutes armes ou 
services. — Dans l’arme de la cavalerie tout brigadier ou soldat 
peut se rengager pour une année.

26. Le militaire cjui se présente pour se rengager doit justi
fier : — 1° Qu’il réunit les qualités requises pour faire un bon 
service dans le corps où il veut servir; — 2° Qu’il a toujours 
tenu une bonne conduite; — 3° Que le chef du corps dans 
lequel il veut servir consent à le recevoir; — 4° Qu il est dans 
sa dernière année de service sous les drapeaux; — 5° Que son 
rengagement ne doit pas entraîner son maintien dans l’armée 
active au delà d’une durée totale de quinze ans de service ef
fectif.

27. Une fois passés dans la réserve et jusqu’à lage de vingt- 
huit ans, les militaires ne peuvent plus se rengager que pour 
l’armée coloniale, dans les conditions qui seront déterminées 
par un décret spécial.

28. Les rengagements sont reçus par les fonctionnaires de 
1 intendance militaire pour le corps désigné par le rengagé et 
dans les formes prescrites par l’article 62 de la loi. — L’acte 
de rengagement est conforme au modèle annexé au présent décret,

29. La durée des rengagements compte du jour de l’expira
tion légale du service dans l’armée active auquel les militaires 
étaient précédemment liés. — Le temps de service que le ren
gagé doit accomplir dans la réserve de l’armée active ou dans 
l’armée territoriale se confond avec la durée du rengagement.

4 octobre 1889. —

~>F. L. 15 juill. 1889; Décr. 26 janv. 1891.

4 octobre 1889
DÉCRET constituant les tribunaux maritimes spé

ciaux dans les colonies affectées à la transportation 
des individus condamnés aux travaux forcés.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1281, n. 21309.)

Art. 1er. Les condamnés aux travaux forcés sont justiciables, 
Pour tous crimes ou délits commis dans les colonies péniten- 
tiaires, de tribunaux maritimes spéciaux établis dans ces colo
nies. — Sont justiciables des mêmes tribunaux : — 1° Les con
damnés aux travaux forcés poursuivis en exécution de l’article 7 
de la loi du 30 mai 1854; — 2° Les libérés des travaux forcés 
v.Ul se rendent coupables du crime d’évasion prévu par l’ar- 
Lcle 8 de ladite loi.

*• Lorsque la poursuite d’un crime ou d’un délit comprend 
es individus non justiciables des tribunaux maritimes spéciaux 

“ des individus justiciables de ces tribunaux, tous les prévenus 
^distinctement sont traduits devant les tribunaux ordinaires, 
aul les cas exceptés par les paragraphes suivants ou par toute 

«filtre disposition de la loi. — Sont justiciables des tribunaux 
antimes spéciaux tous les individus prévenus de complicité 
ans * évasion ou la tentative d’évasion des condamnés aux tra- 
aux loi’cés et des libérés. — En cas de crimes ou de délits 
tomis de complicité par des individus justiciables des conseils 
guerre et des condamnés aux travaux forcés, le conseil de 

erre est seul compétent. — Devant quelque juridiction que 
sib?Ut ,l at*u'ls les condamnés aux travaux forcés, ils restent pas- 

es des peines qui leur sont spécialement applicables.

3. (Ainsi modifié, Dccr. 24 avril 1897.) Le tribunal mari
time spécial est composé de : — Un officier supérieur du corps 
de la marine ou des troupes de la marine ou de la guerre, ou, 
à défaut, un commissaire ou commissaire adjoint des colonies, 
président, et de quatre juges, savoir : — Un magistrat de pre
mière instance ; — Un officier du grade de capitaine ou de lieu
tenant; — Un fonctionnaire de l’administration pénitentiaire 
ayant au moins le rang de sous-chef de bureau ; — Un sous- 
officier appartenant à l’un des corps de troupes de la garnison, 
à l’exclusion des surveillants militaires.

4. (Ainsi modifié, Décr. 24 avril 1897.) S’il ne se trouve 
pas sur les lieux un nombre suffisant d’officiers ou de fonction
naires du grade requis, la présidence des tribunaux maritimes 
spéciaux peut être confiée à un officier du grade de capitaine 
appartenant au corps de la marine ou aux troupes de la marine 
ou de la guerre, ou, à défaut, à un sous-commissaire de la 
marine ou des colonies. — L’officier du grade de capitaine ou 
de lieutenant, juge, peut être remplacé par un sous-lieutenant. 
— Dans les colonies pénitentiaires autres que la Guyane ou la 
Nouvelle-Calédonie, les tribunaux maritimes spéciaux, s’ils ne 
peuvent être constitués conformément à l’article 3, sont com
posés de trois juges, savoir : — Un officier du grade de capi
taine ou, à défaut, un sous-commissaire de la marine ou des 
colonies, président; — Un magistrat ou fonctionnaire chargé 
de rendre la justice en premier ressort; — Un officier ou assi
milé du grade de lieutenant ou de sous-lieutenant. — Un fonc
tionnaire de l’administration pénitentiaire remplit les fonctions 
de commissaire rapporteur. — Un commis de l’administration 
pénitentiaire ou un surveillant militaire occupe l’emploi de 
greffier.

5. Les membres du tribunal maritime spécial sont nommés et 
remplacés par décision du gouverneur. — Si les circonstances 
l’exigent, il peut être adjoint au commissaire rapporteur un ou 
plusieurs substituts pris dans les rangs de l’administration péni
tentiaire ; il peut également être affecté au greffe un ou plusieurs 
commis greffiers.

6. La procédure applicable devant le tribunal maritime spé
cial est celle qui est prescrite par les articles 198 et suivants 
du Code de justice militaire pour l’armée de mer (loi du 4 juin 
1858); toutefois, les attributions dévolues au préfet maritime 
sont exercées par le gouverneur. — Les attributions prévues 
aux articles 113 et suivants du Code précité sont exercées, con
curremment avec tous autres officiers de police judiciaire, par 
les agents de tous grades préposés à la surveillance des établis
sements pénitentiaires. — Le directeur de l’administration pé
nitentiaire, les inspecteurs de la transportation et les comman
dants de pénitenciers sont investis des pouvoirs déterminés à 
l’article 115 du même Code.

7. Les jugements rendus par les tribunaux maritimes spéciaux 
peuvent être attaqués par la voie du recours en révision. — Ce 
recours est porté devant le conseil de révision permanent dans 
le ressort duquel se trouve la colonie et instruit conformément 
aux prescriptions des articles 183 et suivants du Code de justice 
maritime. — Aucun pourvoi en cassation ne peut être formé 
contre les sentences rendues à l’égard des condamnés aux tra
vaux forcés, si ce n’est dans l’intérêt de la loi, conformément 
aux articles 441 et 442 du Code d’instruction criminelle. — Les 
jugements des tribunaux maritimes spéciaux et des conseils de 
révision concernant tous autres individus que les condamnés aux 
travaux forcés peuvent être attaqués devant la Cour de cassa
tion, mais pour cause d’incompétence seulement. — Le pourvoi 
en cassation ne peut être formé avant qu'il ait été statué sur le 
recours en révision ou avant l’expiration du délai fixé pour 
l'exercice de ce recours.

8. Eu cas d’annulation d’un jugement du tribunal maritime 
spécial pour tout autre motif que l’incompétence, l'affaire est 
renvoyée, sur l’ordre du gouverneur, devant un tribunal mari
time spécial de la colonie qui n'en a pas connu, ou, à défaut, 
devant le même tribunal composé d'autres juges ou même devant 
celui d’une autre colonie.

9. Sont et demeurent abrogés les articles 12 et 13 du décret 
du 21 juin 1858 (F. le décret suivant, art. 25), portant règle
ment d’administration publique pour l’application aux colonies 
du Code de justice maritime. Toutefois les conseils de guerre 
demeureront compétents, à litre transitoire, pour connaître de 
tous faits antérieurs à la mise en vigueur du présent décret dans 
chaque colonie pénitentiaire.

4 octobre 1889. 1293

-> F. Décr. 30 juin 1891 ; 21 oct. 1892.
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4 octobre 1889
DÉCRET qui modifie celui du 21 juin 1858 portant 

règlement d’administration publique pour l’applica
tion aux colonies du Code de justice militaire pour 
l’armée de mer.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1281, n. 21310.)

4 octobre 1889. —

Titre Ier. — De l’organisation des conseils de guerre

ET DES CONSEILS DE REVISION PERMANENTS DANS LES COLONIES.
Dispositions préliminaires.

Art. 1er. La justice militaire maritime dans les colonies 
françaises est rendue : — Par des conseils de guerre perma
nents; — Par des conseils de révision permanents.

2. Le livre Ier, titre Ior, chapitre Ier (art. 2 à 33) du Code 
de justice militaire pour l'armée de mer, relatif à l’organisation 
des conseils de guerre et des conseils de révision permanents, 
est rendu exécutoire dans les colonies, sauf les modifications 
portées aux articles 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 ci-après.

3. Les attributions conférées en France aux préfets maritimes 
et au ministre de la marine, concernant l’organisation des con
seils de guerre et des conseils de révision permanents, sont dévo
lues aux gouverneurs des colonies où sont établis ces conseils.

Chapitre Ier. — Des conseils de guerre permanents 
dans les colonies.

4. Des conseils de guerre permanents sont établis dans les 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion, de 
J a Guyane française, du Sénégal, du Gabon, de l’Océanie, de la 
Nouvelle-Calédonie, de l’Indo-Chine et de Diego-Suarez. — Le 
nombre et le ressort de ces conseils de guerre sont fixés comme 
il suit :

SIÈGE.
W

6z
RESSORT.

Martinique............... i Martinique.
Guadeloupe............. i Guadeloupe et dépendances.
Ile de la Réunion. . i Ile de la Réunion.
Guyane française. . i Guyane française.
Sénégal.................... 2 Sénégal et dépendances.
Gabon...................... i Gabon et dépendances.
Tahiti....................... i Etablissements français de l’Océanie.
Nouvelle-Calédonie. 2 Nouvelle-Calédonie et dépendances.
Cochinchine............. 2 Cochinchine.

Territoire de Diego-Suarez.
Diego-Suarez. . . . 1 Sainte-Marie de Madagascar. 

Nossi-Bé.
Mayotte et dépendances.

Pour les colonies de Saint-Pierre et Miquelon, de l’Inde et 
d'Oboek, la juridiction appartient au conseil de guerre perma
nent d’uu des arrondissements maritimes en France, désigné 
par le ministre de la marine. (F. Décr. 28 avril 1897.)

5. Les conseils de guerre permanents des colonies sont com
posés de cinq juges, conformément au tableau ci-après, suivant 
le grade de l’accusé, jusqu'à celui de capitaine de frégate ou 
assimilé inclusivement.

11 y a près de chaque conseil un commissaire rapporteur, 
remplissant à la fois les fonctions de magistrat instructeur et 
celles du ministère public, et un greffier. — Il peut être nommé 
un ou plusieurs substituts du commissaire rapporteur et un ou 
plusieurs commis greffiers. — Les officiers du grade de colonel 
et au-dessus doivent être renvoyés et jugés en France ; ils sont 
traduits devant un des conseils de guerre permanents des arron
dissements maritimes, désigné par le ministre.

6. Les membres des conseils de guerre, ainsi que les greffiers, 
sont pris, suivant les distinctions prévues aux articles 6 et 7 du 
Code de justice maritime, dans le personnel de la marine ou de 
I armée de terre présent dans la colonie où les conseils sont 
établis. — S’il ne se trouve pas sur les lieux un nombre suffi
sant d officiers du grade requis, le gouverneur peut demander, à 
bord des bâtiments de l’Etat, le nombre d’offieiers nécessaire. 
— Si, nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, il 
y a dans la colonie insuffisance d’officiers du grade requis, il y

est suppléé en descendant dans la hiérarchie, même jusqu’au 
grade inférieur à celui de l’accusé, si cela est nécessaire, mais 
sans que plus de deux juges soient pris dans cette catégorie. — 
En cas d’impossibilité absolue pour le gouverneur de composer 
le conseil de guerre destiné à juger un officier, l’officier inculpé 
est renvoyé eu France pour y être traduit devant un conseil de 
guerre permanent d’arrondissement maritime désigné par le mi
nistre.

Chapitre II. — Des conseils de révision permanents

DANS LES COLONIES.
7. Il est établi sept conseils de révision permanents pour 

toutes les colonies françaises. Ces conseils siègent à la Marti
nique, à la Guadeloupe, à la Réunion, à la Guyane française, 
au Sénégal, à la Nouvelle-Calédonie et en Cochinchine. Ils 
prennent le nom de la colonie où ils sont établis. — La juridic
tion de ces conseils de révision est fixée comme il suit :

SIÈGE. RESSORT.

Martinique............... Martinique.
Guadeloupe............. Guadeloupe et dépendances.

Ile de la Réunion.
Sainte-Marie de Madagascar.

Ile de la Réunion. .

1
Mayotte et dépendances.
Nossi-Bé.
Diego-Suarez et dépendances.

Guyane .................. Guyane française.
Sénégal.................... Sénégal et dépendances.

Gabon et dépendances.
........ ( Etablissements français de l’Océanie.1\ÜU\ Gll0-UctlG(luillG . Nouvelle-Calédonie et dépendances.

Cochinchine............. Cochinchine.

-> F. Décr. 28 avril 1897.

8. Le conseil de révision est composé de trois juges, savoir : 
— L’officier général ou supérieur Je plus élevé en grade ou le 
plus ancien de grade, président ; — Deux officiers supérieurs, 
et, à défaut, les deux plus anciens lieutenants de vaisseau ou 
capitaines, juges. — Les fonctions de commissaire du gouver
nement peuvent être remplies par un lieutenant de vaisseau, un 
capitaine ou sous-commissaire. — Le troisième paragraphe de 
I article 5 ci-dessus peut être appliqué à la composition du con
seil de révision. — Dans tous les cas, le président du conseil 
de révision doit être d’un grade au moins égal à celui du pré
sident du conseil de guerre qui a jugé l'accusé.

9. Les membres des conseils de révision sont pris, suivant les 
distinctions prévues aux articles 28 et 29 du Code de justice 
maritime, dans le personnel de la marine ou de l'armée de 
terre présent dans la colonie où ces conseils sont établis.

Chapitre III. — Des conseils de guerre et des conseils

DE REVISION DANS LES COLONIES EN ÉTAT DE SIEGE.
10. Lorsqu’une colonie ou une portion de territoire de cette 

colonie est déclarée en état de siège, il y est fait application 
des dispositions portées aux chapitres IV, V et VI, titre IF 
livre Ier du Code de justice militaire pour l’armée de terre 
(articles 43 à 50), sauf les modifications suivantes : — 1° Les 
officiers de marine et les officiers-mariniers concourent, d âpre» 
les règles établies aux articles 3, 10 et 27 du Code de justice 
militaire pour l’armée de mer, à la formation des conseils de 
guerre et des conseils de révision qui sont établis dans les places 
de guerre eu état de siège; — 2° Les officiers du commissaria 
et du corps de l’inspection de la marine peuvent être appelés a 
y exercer les fonctions de commissaires rapporteurs et de subs
tituts conformément aux articles 7 et 27 du Code de justice un 
litaire pour l’armée de mer. — Les sièges des conseils de guei* 
et des conseils de révision peuvent être transférés par arrête 
gouverneur, dans les portions de territoire déclarées en état 
siège.

Titre II. — De la compétence des conseils de guerre

ET DES CONSEILS DE REVISION DANS LES COLONIES.
11. Los règles de compétence établies par le livre JI> tilsP0'
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sitions préliminaires, titre Ier, chapitre Ior (articles 74 à 87) et 
titres III, IV et V (articles 103 à 112) du Code de justice mili
taire pour l'armée de mer, sont observées dans les conseils de 
guerre et les conseils de révision permanents des colonies, sauf 
les modifications portées aux articles 12, 13 et 14 ci-après.

12. Sont justiciables des conseils de guerre des colonies, mais 
seulement pour les crimes et délits prévus par le titre II du 
Code de justice militaire pour l’armée de terre, les militaires de 
l’armée de terre en résidence aux colonies : — 1° Lorsque, sans 
être employés, ils reçoivent un traitement et restent à la dispo
sition du Gouvernement; — 2° Lorsqu’ils sont en congé ou en 
permission.

13. Les conseils de guerre dans le ressort desquels se trou
vent les territoires déclarés en état de siège et les places de 
guerre assiégées ou investies connaissent de tous crimes et délits 
commis par les justiciables des conseils de guerre aux armées, 
conformément aux articles 63 et 64 du Code de justice mili
taire pour l’armée de terre, sans préjudice de l’application de 
la loi du 9 août 1849 sur l’état de siège.

14. Sont maintenus en vigueur les décrets des 20 août 1879 
et 24 août 1888 relatifs à la compétence spéciale des conseils 
de guerre au Gabon et à Diego-Suarez.

Titre III. — De la procédure devant les conseils de guerre

ET LES CONSEILS DE REVISION DANS LES COLONIES.

15. Les dispositions du livre III, titre Ier, chapitre Ier, sec
tions I (articles 113 à 181) et III (articles 183 à 196), titres III 
et IV (articles 227 à 236), et de l’article 201 du Code de jus
tice militaire pour l’armée de mer, sont applicables aux conseils 
de guerre et aux conseils de révision permanents, sauf les mo
difications portées aux articles 16, 17, 18 et 19 ci-après :

16. Les attributions conférées eu France aux préfets mari
times et au ministre de la marine, concernant la procédure 
devant les conseils de guerre et les conseils de révision perma
nents, sont dévolues aux gouverneurs des colonies où sont éta
blis ces conseils, sauf dans les cas prévus aux articles 267, 268 
et 269 du Code de justice militaire pour l’armée de mer.

17. Les dispositions relatives à l’état de siège, portées aux 
articles 153, 156 et 158 du Code de justice militaire pour l'ar
mée de terre, sont applicables aux colonies. — Le comman
dant de l'état de siège a toutes les attributions dévolues par 1 ar
ticle précédent au gouverneur de la colonie.

18. Si, dans le cas prévu par l’article 191 du Code de jus
tice militaire pour l’armée de mer, un jugement est annulé par 
le conseil de révision pour un autre motif que l’incompétence, 
l’affaire est renvoyée devant le conseil de guerre de la colonie 
°u de la place de guerre en état de siège qui n’en a pas connu 
®t, à défaut, devant celui d’une colonie voisine ou même devant 
un conseil de guerre d’arrondissement maritime en France.

19. Dans les cas prévus aux numéros 1 et 2 de l’article 232 
du Code de justice militaire pour l’armée de mer, la reconnais
sance de 1 identité d’un condamné évadé et repris, ou d’un con
damné par contumace peut être faite par un conseil de guerre 
de la colonie dans laquelle se trouve le corps ou le bâtiment 
auquel appartenait ce condamné, ou sur le territoire de laquelle 
d a été repris ou s’est représenté. — Dans le cas prévu à l’ar- 
hcle 233, l’affaire peut être renvoyée devant le conseil de 
guerre d’une colonie voisine. — Dans tous les cas prévus par

article 234, les affaires peuvent être portées devant les con- 
seils de guerre des colonies; elles y sont portées de droit lorsque 
ces colonies ou une portion de leur territoire sont en état de 
s%e.

Titre IV. — Tribunaux maritimes.

20. Il y a à Saigon deux tribunaux maritimes et un tribunal 
e révision permanents. — Sont applicables à ces tribunaux, 
auf les dérogations mentionnées aux articles suivants, les dis

positions du livre Ior, titre lor, chapitre II (articles 34 à 56);
'! Hrre II, titre Ier, chapitre II (articles 88 à 93); titres 111,

°i V (articles 103 à 112); du livre III, titre Ier, chapitre 11 
Wicles 197 à 203); titres 111 et IV (articles 227 à 236) du 

ode de justice maritime, relatives à l'organisation et à la com- 
P once des tribunaux maritimes et des tribunaux de révision 

rmanents de la métropole, ainsi qu’à la procédure suivie de- 
a,it ces juridictions.

Bia • ^6S ‘‘■IL'ILutions conférées, eu France, au ministre de la 
Pro1*'1? et aux Pr^els maritimes, concernant l’organisation et la 

eedure en ce qui touche les tribunaux maritimes et le tri-
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bunal de révision permanents, sont dévolues au gouverneur 
général de lTndo-Gliine.

22. Les articles 6, 8, 9, 16, 18 et 19 du présent décret sont 
applicables devant les tribunaux maritimes et le tribunal de 
révision permanents de Cochinchine.

23. Le commissaire rapporteur près le premier tribunal ma
ritime permanent de Cochinchine est investi des attributions 
dévolues aux commissaires rapporteurs près les tribunaux mari
times permanents de la Métropole, en ce qui concerne la police 
spéciale des ports, arsenaux et établissements de la marine.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
24. Les dispositions pénales du Code de justice militaire pour 

l'armée de mer sont exécutoires dans les colonies autres que la 
Martinique, la Guadeloupe et la Réunion.

25. Sont abrogés le décret du 21 juin 1858 et généralement 
toutes les dispositions contraires à celles du présent décret.
-> V. L. 9 août 1849; 9 juin 1857; 4 juin 1858; Décr. 21 
juin 1858; 21 mars 1868: 31 mars 1874; L. 18 mai 1875; 
20 août 1879; 24 août 1888; 25 fév. 1889; 4 oct. 1889; 
Décr. 21 oct. 1892: 7 oct. 1895; 15 janv. 1897.

5 octobre 1889
DÉCRET décidant que les lois pénales en vigueur

dans chaque colonie pénitentiaire sont applicables
aux condamnés aux travaux forcés subissant leurs
peines.

{Bull, des Lois, 12s S., B. 1292, n. 21493.)

Art. 1er. Les dispositions des lois pénales en vigueur dans 
chaque colonie pénitentiaire sont applicables aux condamnés 
aux travaux forcés qui subissent leur peine sous les réserves spé
cifiées aux articles suivants :

2. Les peines applicables aux condamnés aux travaux forcés 
sont : — La mort ; — La réclusion cellulaire pendant six mois 
au moins et cinq ans au plus; — L’emprisonnement pour six 
mois au moins et cinq ans au plus.

3. Les condamnés à la réclusion‘cellulaire sont détenus sépa
rément de jour et de nuit et privés de toute communication avec 
l'extérieur. — Ils sont astreints au travail.

4. Les condamnés à l’emprisonnement sont détenus dans un 
établissement fermé et astreints au travail en commun sous 
l'obligation du silence. Us sont isolés la nuit.

5. Les condamnés à la réclusion cellulaire et à l’emprisonne
ment peuvent obtenir la faveur de la libération conditionnelle 
dans les conditions déterminées par la loi du 14 août 1885. — 
Dans ce cas ils sont réintégrés sur les chantiers et ateliers de la 
transportation. —Les uns et les autres restent soumis à la même 
juridiction et aux mêmes pénalités que les condamnés aux tra
vaux forcés.

6. Est puni de mort tout condamné aux travaux forcés en 
cours de peine ou subissant la réclusion cellulaire ou l’empri
sonnement, qui se rend coupable de voies de fait sur la personne 
d’un fonctionnaire, employé, agent ou surveillant de l’adminis
tration pénitentiaire. — Toutefois, si les circonstances parais
sent atténuantes, les juges peuvent appliquer la réclusion cellu
laire pour une durée de deux ans au moins et de cinq ans au 
plus.

7. Est puni de la réclusion cellulaire pour une durée de six 
mois à deux ans, tout condamné aux travaux forcés à perpétuité 
qui, après sommation, se refuse au travail. — La même peine 
est appliquée au condamné à temps subissant déjà l'emprison
nement et qui se rend coupable du même fait. — La peine est 
de six mois à deux ans d’emprisonnement pour le condamné à 
temps en cours de peine.

8. Lorsque les condamnés aux travaux forcés auront commis 
des faits passibles, aux termes des lois pénales ordinaires, des 
peines autres que la mort, celles-ci seront remplacées ainsi qu il 
suit, savoir : —Les peines afflictives et infamantes par la réclu
sion cellulaire de six mois à cinq ans; — Le bannissement, la 
dégradation civique, en tant que peine principale, et les peines 
correctionnelles par l'emprisonnement de six mois à cinq ans; 
— Les peines accessoires ne seront pas prononcées à l’exception 
de la confiscation spéciale dans les cas où elle est édictée et des 
amendes encourues en vertu d’une loi fiscale.
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9. Tout condamné aux travaux forcés qui est frappé de la 
réclusion cellulaire ou de l’emprisonnement subit cette peine 
dès que la sentence qui la prononce est devenue définitive. — 
Pour le condamné à temps il y a interruption du cours de la 
peine des travaux forcés.

10. En cas de conviction de plusieurs crimes et délits et pour 
l’application de l'article 165 du Code de justice maritime, les 
peines prennent rang dans l’ordre déterminé à l’article 2 ci- 
dessus.

11. Tout condamné qui, subissant un emprisonnement, se 
rendra coupable d’une nouvelle infraction ayant le caractère de 
crime ou de délit, encourra, pour ce fait, la réclusion cellulaire 
de six mois à cinq ans.

12. Les contraventions de simple police commises par les 
condamnés aux travaux forcés seront réprimées par voie disci
plinaire, conformément à l'article 369 du Code de justice mili
taire pour l’armée de mer.

13. Les condamnations prononcées en vertu du présent acte 
contre des condamnés aux travaux forcés sont exécutées dans les 
établissements de l’administration pénitentiaire.

14. Sont et demeurent abrogées toutes les ordonnances rela
tives à la répression des crimes et délits commis par les forçats, 
ainsi que toutes les dispositions contraires au présent décret.

-> F. Décr. 10 mars 1855; 6 mars 1877; 14 août 1885; 
13 sept. 1891.

5 octobre 1889
DECRET modifiant l'article 1er du décret du 31 mars 

1887, relatif au droit d’inscription dans les facultés 
et dans les écoles d'enseignement supérieur de l’État. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1308, n. 21843.)

Art. 1er. L’article 1er du décret du 31 mars 1887 est mo
difié ainsi qu’il suit : (F Décr. 31 mars 1887, art. lor.)
-> F. L. 27 fév. 1880; 26 fév. 1887; Décr. 31 mars 1887.

9 octobre 1889
DÉCRET déterminant les juridictions sous la compé

tence desquelles seront placés les élèves des écoles 
de médecine navale.

(Sirey, Lois annotées, 10® S., 1890, p. 724.)

19 octobre 1889
DÉCRET ayant pour objet de fixer la taxe des 

conversations téléphoniques urbaines et interur
baines.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1281, n. 21313.)

Art. l"r. (Ainsi modifié, Décr. 5 sept. 1895.) La taxe à 
payer à l'entrée d'une cabine téléphonique publique pour ob
tenir une communication dans un réseau local, quelle que soit 
la catégorie dans laquelle ce réseau est classé, est fixée unifor
mément à 25 centimes. Cette taxe s’applique également à 
l’échange des conversations entre abonnés appartenant à un 
même réseau à conversations taxées.

2. La taxe élémentaire à payer par conversation télépho
nique interurbaine est fixée à 50 centimes par 100 kilomètres 
ou fraction de 100 kilomètres de distance entre les points reliés 
par la ligue téléphonique. La distance est calculée d’après le 
parcours réel de chaque ligne. — (§ ajouté, Décr. 5 sept. 1895). 
Toutefois cette taxe est réduite à 25 centimes lorsque la distance 
entre les points reliés, calculée d’après le parcours réel de la 
taxe télégraphique la plus courte, ne dépasse pas 25 kilomètres.

3. Pour l’application des taxes ci-dessus indiquées, la durée 
normale de la conversation téléphonique est fixée à cinq mi
nutes. — Cette durée peut être réduite à trois minutes sur les 
lignes et dans les conditions déterminées par arrêté ministériel.

— Si les besoins du service l’exigent, une conversation ne peut 
pas être prolongée au delà d’une durée double de sa durée 
normale.

4. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret, sauf celles du décret du 28 décembre 1886 fixant la taxe 
à percevoir pour les communications téléphoniques échangées 
entre Paris et Bruxelles.

-> F. Décr. 1er fév. 1890, art. 2; 31 oct. 1890; L. 26 déc. 
1890; 1er mai 1891; Décr. 5 sept. 1895.

20 octobre 1889
DÉCRET ayant pour objet d’autoriser et de régle

menter la transmission téléphonique des télégrammes.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1281. n. 21314.)

Art. 1er. Les abonnés aux réseaux téléphoniques urbains 
peuvent expédier et recevoir des télégrammes par la ligne qui 
les rattache à ces réseaux.—La transmission de ces télégrammes 
est effectuée gratuitement, sauf l’exception visée ci-après; mais 
elle est subordonnée au dépôt préalable d’une provision des
tinée à garantir le remboursement de la taxe télégraphique. — 
Dans les villes comportant un réseau souterrain, l'abonné qui 
se propose d’user de la disposition qui précède est tenu de ver
ser annuellement, et d’avance, une redevance de 50 francs.

2. Les localités autres que les chefs-lieux de canton peuvent 
être reliées à un bureau télégraphique au moyen d’un fil télé
phonique. — Ce fil et le bureau téléphonique qui le dessert sont 
établis avec la participation des communes intéressées. — La 
part contributive de ces communes aux frais de premier établis
sement est fixée à 100 francs par kilomètre de ligne neuve à 
construire, ou à 50 francs par kilomètre de fil à établir sur 
appuis déjà existants et à 300 francs pour fournitures d’appa
reils et installation du poste téléphonique.

3. Dans les localités possédant une recette des postes, le 
service téléphonique est confié au receveur. — Dans toutes les 
autres, le gérant des bureaux téléphoniques et son suppléant 
sont désignés par le maire après avoir été agréés par le direc
teur départemental. — Ils devront être remplacés sur la de
mande de l’administration. —Ils bénéficient sur la transmission 
des télégrammes des mêmes remises que les gérants des bureaux 
télégraphiques municipaux. — Ils prêtent le même serment 
professionnel.

4. Toute personne peut expédier et recevoir des télégrammes 
par une ligne téléphonique municipale. — La transmission de 
ces télégrammes est effectuée gratuitement, mais elle est subor
donnée au payement de la taxe télégraphique. — Le payement 
de cette taxe est effectué entre les mains du gérant du bureau 
téléphonique. Si ce gérant n’est pas en même temps receveur 
des postes, ses recettes et ses dépenses sont comprises dans la 
comptabilité du bureau télégraphique avec lequel il commu
nique.

5. Tout télégramme destiné à être distribué par un bureau 
téléphonique municipal est soumis à des frais d’exprès, à moins 
que la municipalité n’ait pris ses dispositions pour que cette 
distribution puisse s’effectuer gratuitement.

6. Un télégramme ne peut être téléphoné, soit par une ligne 
urbaine, soit par une ligne municipale, que s’il est écrit en fran
çais, en langue claire et si son texte n’excède pas cinquante 
mots.
->V. L. 21 mars 1878; Décr. 11 fév. 1882; 9 juill. 189°’' 
26 déc. 1890; 5 sept. 1895; 4 mars 1896.

22 octobre 1889

DÉCRET qui réglemente la police de la chasse 
à la Réunion.

(Bull, des Lois, 12" S., B. 1292, n. 21498.)

Art. Ier et 2. (Comme les articles 1er et 2 de la loi du 3 »ta' 
544.) f ,a
3. La chasse au lièvre et au gibier à poil en général sei
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ouverte le 1er avril une heure avant le lever du soleil, et fermée
le 3 novembre une heure après le coucher du soleil. __ La
chasse aux oiseaux de toutes espèces, sauf l’exception ci-après, 
sera ouverte le 1er mai au matin et fermée le 30 septembre au 
soir.

4. (Comme l’article 4 de la loi du 3 mai 1844.)
5. Les permis de chasse seront délivrés par le directeur de 

l’intérieur, sur l’avis du maire. Le prix du permis est fixé an
nuellement par le conseil général. Les permis de chasse sont 
personnels . ils sont valables pour toute la colonie et pour un 
an seulement. Toutefois, il pourra être délivré aux personnes 
de passage dans la colonie des permis de chasse gratuits. — Le 
fiers du produit des permis de chasse appartient à la com
mune.

6. (Comme l article 6 de la loi du 3 mai 1844, à Vexception 
du paragraphe 4 qui manque.)

7 et 8. (Comme les articles 7 et 8 de la loi du 3 mai 
1844.)

9. Dans le temps ou la chasse est ouverte, le permis de chasse 
donne à celui qui l’a obtenu le droit de chasser de jour, c’est- 
à-dire une heure avant le lever du soleil et une heure après le 
coucher, soit à tir, soit à courre, soit à cors et à cris, aux 
epoques déterminées par le présent décret sur ses propres terres 
ou sur les terres d’autrui avec le consentement de celui auquel 
le droit de chasse appartient. Tous les autres moyens de chasse 
sont formellement prohibés. Le gouverneur pourra prendre des 
arietés interdisant pendant une période déterminée la chasse de 
certains gibiers afin d’en prévenir la destruction, d’en favoriser 
le repeuplement.

10. La chasse aux merles et aux petits oiseaux avec des 
11105 ens autres que le fusil, même à la glu avec appeaux et sans 
permis est autorisée pour toute personne du 1er août au 30 sep
tembre. Il est défendu de tirer sur les martins ou de les détruire 
üe quelque manière que ce soit.

11. Sur l’avis du conseil général, le gouverneur prendra des 
we es pour déterminer le temps pendant lequel il sera permis 
ue chasser les espèces d’animaux malfaisants ou nuisibles et les 
onditions d’exercice de ce droit. Cette faculté sera accordée en 
ut temps sur leurs terres aux propriétaires, possesseurs ou fer-

rners, lorsqu’il s’agira de repousser ou de détruire même avec 
J aimes à feu les bêtes fauves qui porteraient dommage à leurs 
Piopnetes.

(Comme l article II, moins le paragraphe 3 qui manque et
1,'; ««* deux variantes : «...............Ceux qui auront pris ou
rauit sur le terrain d’autrui des œufs ou couvées de toutes 
J!Ces, , gibier à plume; — 4° Ceux qui auront contrevenu

an.'eîes des gouverneurs interdisant la chasse de gibiers d’es- 
Fces determinees.............. ».)

^ Septpremiers alinéas de l’article 12 de la loi

161171|5o *6’, ll7’. 18’ 19- (fiamme les articles 13, 14, 15,
’ de la loi du 3 mai 1844.)

vertu a Prüduit des amendes et confiscations encourues en 
à h pi'esent decrel sera réparti ainsi qu’il suit : deux quarts 
au TirmUn° °U a ccmtravention aura été commise, un quart 
fion <SU1 ’ 1111 ciuaid a cell|i fini aura constaté la contraven-

»PnlLn°S disp?sitions de particle 463 du Code pénal sont 
décret 6S aU* dellts 6t contraventioils prévus par le présent

On
l844.)Gt 23' (Comme les articles 21 et 22 de la loi du 3 mai

24 ’
36 e!r25' (Co,mme les articles 24 et 25 de la même loi.) 

mots '■ [Lomme l’article 26 de la loi du 3 mai 1844, moins ces 
fruits»1}011 SUr des terres ,10n encore dépouillées do leurs

28
I844 01 29‘ (fomme les articles 28 et 29 de la loi du 3 mai
■±V. n .

O- CVO. 1384 ; C. inst. crim., art. 182.

^ 30 octobre 1889
, 1 relatif à l’organisation de l enseignement

ü la Guyane.
(Sirey, Lois annotées, U" S., 1891, p. 88.)

8 novembre 1889
DÉCRET portant réorganisation judiciaire 

du Cambodge.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1292, il. 21500.)

Art. 1er. La justice de paix à compétence étendue de Pnom- 
Penh est supprimée.

2. Sur le territoire du Cambodge, la justice est rendue aux 
Fiançais, Européens ou assimilés et à tous sujets d une puis
sance européenne ou assimilée, à quelque nationalité qu’ils 
appartiennent et dans tous les cas où il n’y a point de sujets 
cambodgiens en cause, par un tribunal de première instance 
siégeant à Pnom-Penh et par des tribunaux établis aux sièges 
des résidents de France. (F. Décr. 17 mai 1895, art. 155.)

3. Les Annamites sujets Français résidant au Cambodge de
vront, pour être justiciables des tribunaux français, justifier de 
leur qualité par la production de leur carte d’inscription, con
formément aux dispositions de l’arrêté du gouverneur de la 
Coebiuchine en date du 2 janvier 1882. — Les autres sujets 
Français et les sujets des nations européennes ou assimilées 
devront également justifier de leur nationalité devant les tribu
naux français.

4. La circonscription du tribunal de Pnom-Penh comprend 
la province de Pnom-Penh. — Dans les résidences, les circon
scriptions judiciaires sont les mêmes que les circonscriptions 
administratives. (F. Décr. 17 mai 1895, art. 155.)

5. Le tribunal de Pnom-Penh se compose d’un juge, d un 
procureur de la République, d’un greffier et, si les besoins du 
service l’exigent, de commis greffiers, dont le nombre sera dé
terminé par le gouverneur général de l’Indo-Chine. sur la pro 
position du procureur général, chef du service judiciaire. — 
Le nombre et le traitement du personnel auxiliaire seront fixés 
dans les mêmes conditions.

6. Le tribunal de Pnom-Penh est assimilé aux tribunaux de 
deuxième classe de Cochinchine; il se conformera, pour le juge
ment en toutes matières des affaires intéressant les justiciables 
désignés aux articles 2 et 3 ci-dessus, à la législation en 
vigueur en Cochinchine.

7. Les résidents et vice-résidents du Cambodge sont investis 
des attributions judiciaires des consuls, sauf les modifications 
contenues aux articles ci-après.
, b es tribunaux des résidences se composent : du résident, 
•uge ; du commis de résidence, faisant fonctions de greffier, et 
d'un fonctionnaire désigné par le gouverneur général,-sur la 
proposition du résident supérieur et du procureur général, pour 
représenter le ministère public. (F. Décr. 17 mai 1895, art 
155.)

9. La compétence des tribunaux des résidences en matière 
civile, commerciale et correctionnelle est la même que celle 
fixée pour les autres tribunaux de 1 ’Indo-Chine par le décret du 
17 juin 1889. (F. Décr. 17 mai 1895, art. 155.)

10. Pour le jugement des affaires civiles, commerciales et 
pénales, les tribunaux des résidences se conformeront à la légis
lation en vigueur en Cochinchine.

11. Les délais d’appel en matière civile et commerciale se
ront les mêmes que ceux qui sont spécifiés à l’article 45, titre V, 
du décret du 17 juin 1889. — Les délais d’appel en matière 
correctionnelle seront les mêmes que ceux qui sont spécifiés aux 
articles 203 et 205 du Code d’instruction criminelle. (F. Décr,
17 mai 1895, art. 53.)

12. Sauf les modifications ci-dessus, la procédure suivie 
devant les tribunaux des résidences sera celle qui est appliquée 
devant les tribunaux consulaires de l’Extrême-Orient.

13. Il n’est rien modifié aux dispositions concernant les juri
dictions instituées pour le jugement des affaires civiles, commer
ciales et criminelles, intéressant les Cambodgiens entre eux ou 
les sujets cambodgiens conjointement avec les Français, Euro
péens ou sujets d’une puissance européenne ou assimilée.

14. Sont abrogées les dispositions du décret du 15 novembre
1887, ainsi que toutes autres contraires au présent décret. _
Continueront d’être observés les lois, décrets, règlements, or
donnances et arrêtés en vigueur en Cochinchine et au Cambodge 
sur toutes les matières non réglées par le présent décret.

-> F. Décr. 4 fév. 1890; 6 mars 1898.
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8 novembre 1889
DÉCRET relatij à la législation pénale des maisons 

de jçu en Indo-Chine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1293. n. 21306.)

Art. 1er. L’article 410 du Code pénal est modifié comme suit 
pour l’Indo-Chine : (F. G. pén., art. 410.)
-> F. G. pén., art. 410; Béer. 23 juill. 1864; 6 mars 1877; 
16 mars 1880; 25 mai 1881 ; 18 sept. 1888; 10 mai 1889.

16 novembre 1889
DÉCRET relatif à la désignation du lieu de trans

portation dans lequel sont internés les condamnés 
aux travaux forcés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1293, n. 1182.)

Art. lor. La désignation de la colonie pénitentiaire dans 
laquelle sera envoyé chaque condamné aux travaux forcés sera 
faite par décision du sous-secrétaire d'Etat des colonies, après 
avis de la commission permanente du régime pénitentiaire.

2. Un arrêté du sous-secrétaire d’Etat des colonies détermi
nera les conditions dans lesquelles la commission du régime 
pénitentiaire sera appelée à émettre un avis sur la destination à 
donner à chaque condamné.

22 novembre 1889
DÉCRET portant création de gardes jurés 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1286, n. 21391.)

Art. 1er. Il peut être établi des gardes jurés dans chaque 
quartier et syndicat de l’Algérie. — Le nombre de ces agents 
est fixé par le commandant de la marine en Algérie suivant les 
nécessités du service,

9. Les gardes jurés peuvent continuer à se livrer à l’industrie 
de la pêche comme les autres patrons de bateaux. Ils sont 
exemptés de tout autre service public pendant la durée de leurs 
fonctions.

11. Ils concourent à faire exécuter les lois et règlements sur 
la pêche côtière et à provoquer la répression des contraventions 
à ces lois et règlements. Ils signalent au syndic les observations 
qu’ils ont faites dans l’intérêt de la pêche.
-»F. L. 9 janv. 1852; Béer. 4 juill. 1833; 10 mai 1862; 
22 nov. 1883 ; 5 mai 1888.

23 novembre 1889
DÉCRET portant règlement d'administration pu

blique pour Vexécution de l’article 23 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1285, u. 21369.)

Chapitre Ier. —’ Des dispenses résultant de l’obtention
DE CERTAINS DIPLÔMES, TITRES ET RÉCOMPENSES.

Art. l“r. Sont, sur leur demande (modèle A), envoyés ou 
maintenus définitivement en congé dans leurs loyers, jusqu à la 
date de leur passage dans la réserve, pourvu qu ils aient une 
année de présence sous les drapeaux, les jeunes gens qui obtien
nent ou ont obtenu un des diplômes, titres, prix ou récompenses 
mentionnés au paragraphe 2° de l’article 23 de la loi du 
15 juillet 1889, soit avant leur incorporation,, soit pendant 
leur présence sous les drapeaux à titre d’appelés, soit pendant 
ïémrséjour en congé dans leurs foyers, dans les divers cas 
prévus par les articles 21, 22 et 23 de ladite loi. — Les jeunes

gens qui ont obtenu avant leur comparution devant le conseil 
de révision un de ces diplômes, titres, prix ou récompenses, 
doivent produire au conseil les pièces officielles constatant cette 
obtention. — Pour les jeunes soldats présents sous les dra
peaux, l’envoi en congé est prononcé par l’autorité militaire, sur 
le vu des diplômes ou pièces officielles. Pour les jeunes gens 
présents dans leurs foyers, avant leur incorporation, ou qui y 
sont envoyés en congés, la dispense est également prononcée 
par l'autorité militaire, après remise des pièces justificatives au 
commandant du bureau de recrutement de la subdivision de ré
gion à laquelle appartient le canton où ils ont concouru au 
tirage au sort. Dans ces deux derniers cas, la production des 
pièces justificatives doit avoir lieu dans le mois qui suit l’obten
tion des diplômes, titres, prix ou récompenses. (F. Béer. 24 fév. 
1894, art. 18.)

2. Sont considérés comme pourvus du diplôme supérieur, au 
point de vue de la dispense du service militaire prévue par l’ar
ticle 23 de la loi du 15 juillet 1889 : — 1° En ce qui concerne 
l’institut national agronomique, les soixante élèves français 
classés à la sortie en tête de la liste de mérite, pourvu qu’ils 
aient obtenu, pour tout le cours de leur scolarité, soixante-dix 
pour cent au moins du total des points que l’on peut obtenir 
d'après les règlements de ces écoles; il est. fait mention sur les 
diplômes du rang de classement et du nombre de points obtenus 
par le titulaire; — (Ainsi modifié, Béer. 31 mai 1890.) 2° En 
ce qui concerne les autres écoles du Gouvernement dans les
quelles on entre par voie de concours, savoir : l’internat de 
l’école des haras du Pin, les écoles nationales d’agriculture du 
Grand-Jouan, de Grignon et de Montpellier, l’école des mines 
de Saint-Etienne, les écoles des maîtres ouvriers mineurs dé
lais et de Douai; les écoles nationales des arts et métiers d’Aix, 
d’Angers et de Ghâlons ainsi que les écoles supérieures de com
merce reconnues par l’Etat se recrutant par voie de concours, 
les jeunes gens compris dans les quatre premiers cinquièmes de 
la liste de mérite de ceux des élèves français qui ont obtenu, 
pour tout le cours de leur scolarité, soixante-cinq pour cent au 
moins du total des points que l’on peut obtenir d’après les règle
ments de ces écoles ; il est fait mention sur les diplômes du rang 
de classement et du nombre des élèves français ayant obtenu le 
nombre minimum de points fixé ci-dessus; — (Ainsi modifié, 
Béer. 31 mai 1890.) 3° En ce qui concerne les écoles supérieures 
de commerce reconnues par l’Etat se recrutant par voie d’examen, 
le premier ti ers de la liste par ordre de mérite des élèves français 
ayant obtenu, pour tout le cours de leur scolarité, soixante pouf 
cent au moins du total des points que l’on peut obtenir d apres 
les règlements de ces écoles. Il est fait mention sur les diplômes 
du rang de classement et du nombre des élèves français ayant 
obtenu le nombre minimum de points fixé ci-dessus. -~_Un d®* 
cret, rendu en conseil d’Etat, sur la proposition du ministre d 
commerce, déterminera les conditions auxquelles doivent s 
soumettre, pour être reconnues par l’Etat, les écoles supérieur® 
de commerce, en particulier en ce qui concerne la nature d 
examens et la composition du jury devant lequel sont passes c 
examens. La nomenclature de ces écoles est transmise annue 
ment, avant le 1er septembre, par le ministre du commerce 
ministre de la guerre, qui avise les préfets et les comnian a 
des bureaux de recrutement des modifications survenues, t * 
Béer. 11 juin 1898.) ,;teC.

3. Les prix de Rome pour la peinture, la sculpture, 1 arc ^
ture, la composition musicale (concours annuels), la gravur ^ 
taille-douce (concours biennaux), et la gravure en médai ^ 
en pierres fines (concours triennaux), qui donnent lieu a la ^ 
pense de service militaire prévue par l’article 23 de la ce 
15 juillet 1889, sont au nombre de trois par spécial1 > 
nombre peut être porté à quatre lorsque le premier grain 
n’a pas été décerné au concours précédent. Les intéresses j ^ 
fient de leur qualité de lauréats jyir un certificat du mim 
beaux-arts. . -es jpè-

4. La nature des concours et le nombre maximum gg ^
dailles qui peuvent être décernées annuellement aux e ^ a 
l’école nationale des beaux-arts de Paris, et qui Ja j0i
la dispense de service militaire prévue par l’article A
du 15 juillet 1889, sont déterminés ainsi qu’il suit :

1» Section de peinture et de gravure en taille~(,oUC ^
Concours de figure dessinée d'après l’antique et/É^tre 

nature (quatre médailles) ; çoncours de composition jaiiies) ; 
dailles); concours dits, de grande médaille coUrs du
concours de la tête' d’expression (une médaillé;,
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torse (une médaille) ; concours Jauvain d’Attainville, de peinture 
historique ou de paysage (chacun une médaille) ; concours de 
composition décorative (deux médailles) ; grande médaille d’ému
lation (une médaille).

2° Section de sculpture et de gravure en médailles 
et en pierres fines.

Concours de figure modelée d’après l’antique et d’après la 
nature (quatre médailles) ; concours de composition (quatre mé
dailles); concours dits de grande médaille (deux médailles); 
concours de la tête d’expression (une médaille) ; concours Le
maire (une médaille) ; concours de composition décorative (deux 
médailles); grande médaille d’émulation (une médaille).

3° Section d’architecture.
Première classe. Concours d’architecture (vingt-quatre mé

dailles) ; concours d’ornement et d’ajustement (deux médailles), 
concours Godebœuf (deux médailles) ; concours de composition 
décorative (deux médailles) ; grande médaille d’émulation (une 
médaille). Deuxième classe. Concours de construction (trois mé
dailles). — Les intéressés justifient de leur qualité de lauréats 
par un certificat du directeur de l’école des beaux-arts, visé par 
le ministre et mentionnant la récompense obtenue.

5. (Ainsi modifié, Béer. 5 déc. 1897.) Le nombre maximum 
des dispenses de service militaire, prévue à l’article 23 de la loi 
du 15 juillet 1889 en faveur des lauréats du Conservatoire 
national de musique et de déclamation, est fixé à trente. Ces 
dispenses sont attribuées chaque année : — 1° Aux premiers 
prix premiers nommés dans chacun des concours suivants : — 
Contre-point et fugue, harmonie, chant, opéra, opéra-comique, 
déclamation dramatique, piano, violon, violoncelle, accompa
gnement au piano, orgue, harpe, contrebasse, alto, flûte, haut
bois, clarinette, basson, cor, cornet à piston, trompette, trom- 
bonne; — 2° Aux premiers prix nommés en deuxième, jusqu’à 
concurrence du chiffre maximum de dispenses, en observant 
l’ordre des natures d’enseignement tel qu’il est fixé au para
graphe précédent; — 3° S’il y a lieu, aux autres premiers prix, 
jusqu’à concurrence du chiffre maximum de dispenses, en se 
conformant à l’ordre des nominations et des natures d’enseigne
ment. — Chaque lauréat reçoit un certificat signé par le direc
teur du Conservatoire, visé par le ministre des beaux-arts, spé
cifiant que la récompense a été obtenue dans les conditions 
ci-dessus indiquées donnant droit à la dispense de service mili
taire.

6. La nature des concours et le nombre maximum des 
recompenses qui peuvent être décernées annuellement aux élèves 
de l’Ecole nationale des arts décoratifs de Paris, et qui peuvent 
donner lieu à la dispense du service militaire prévue par l’ar
ticle 23 de la loi du 15 juillet 1889, sont les suivants ; prix 
Jacquot, prix Jay, prix de composition et d’ornement, prix d’ap- 
Plication décorative en peinture, prix d’application décorative en 
sculpture, prix d’architecture, prix d’honneur de l’école (chacun 
deux une récompense). —Les intéressés justifient de leur qua-

de lauréats par un certificat du directeur de l’école, visé 
Par le ministre des beaux-arts. •

Chapitre II. — Des dispenses

au titre de l’engagement décennal dans l’enseignement.

1 ■ L’engagement décennal donnant droit à la dispense, soit 
au titre des fonctions de l’instruction publique, soit au titre des 
testitutions nationales de sourds-muets ou de jeunes aveugles 
^levant du ministère de l’intérieur, soit au titre des écoles 
rançaises d’Orient et d’Afrique subventionnées par le Gouverue- 

mant français, est reçu : — 1° Pour les fonctious de l’instruction 
Publique par les recteurs des académies; — 2° Pour les insti- 
Wions nationales de sourds-muets ou de jeunes aveugles, par le 

teinistre de l’intérieur; — 3° Pour les écoles françaises subven- 
teimées d’Orient et d'Afrique, par le ministre des affaires 
ingères.

Les jeunes gens qui se proposent de contracter l’engage- 
j.ent décennal doivent présenter à l’acceptation du recteur de 
,a®adémie, du ministre de l’intérieur ou du ministre des affaires

rangère8, suivant le cas, une déclaration sur papier timbré, 
dé*1 i°riïl? aux modèles ci-aunexés (modèles B, C, D). — Celte 
,u c.teration est accompagnée, pour les signataires âgés de 
tut*1'18 v'n^ ans> ôe l’autorisation de leur père, mère ou

9. Pour être admis à signer l’engagement décennal, les jeunes 
gens doivent être âgés de dix-huit ans au moins. — Cet engage
ment ne doit être contracté et réalisé que si les jeunes gens 
occupent, en vertu de nomination régulière, l’un des emplois ou 
fonctions ci-après, savoir : — 1° S’ils appartiennent au dépar
tement de l’instruction publique : instituteur stagiaire accom
plissant son stage dans une école primaire publique ou dans une 
école normale ; instituteur titulaire ; directeur ou professeur 
titulaire ou délégué à l’école normale supérieure d’enseignement 
primaire de Saint-Cloud, dans les écoles normales primaires, 
dans les écoles primaires supérieures et dans les écoles d’ap
prentissage nationales, départementales et municipales ; inspec
teur primaire ; principal de collège ; maître répétiteur stagiaire, 
maître répétiteur, surveillant général, maître élémentaire, 
chargé de cours ou professeur des lycées et collèges, de l’école 
normale de Cluny et du prytanée de La Flèche ; aide-naturaliste 
du Muséum ; maître surveillant, préparateur et chef des travaux 
pratiques; professeur, suppléant et chargé de cours dans les 
établissements publics d’enseignement supérieur; ■— 2° S’ils 
appartiennent aux institutions nationales de sourds-muets ou 
de jeunes aveugles : maître surveillant stagiaire ou adjoint; 
maître surveillant; surveillant général; censeur; professeur 
titulaire ou adjoint chargé de l’enseignement intellectuel ; — 
3° En ce qui concerne les écoles françaises subventionnées 
d’Orient et d’Afrique : instituteur laïque, novice ou membre des 
congrégations religieuses visées par la loi du 15 juillet 1889. — 
Les déclarations d’engagement des instituteurs laïques sont 
transmises au département des affaires étrangères, soit par le 
directeur de l’école dans laquelle ils doivent professer, soit par 
les représentants d’une des sociétés reconnues d’utilité publique 
et vouées à la propagation de la langue française à l’étranger. 
Les déclarations des novices ou membres des congrégations ci- 
dessus indiquées sont transmises par les supérieurs de ces con
grégations.

10. Après avoir accompli son année de service militaire, le 
jeune homme qui a contracté l’engagement décennal au titre du 
ministère de l’instruction publique, du ministère de l’intérieur 
ou du ministère des affaires étrangères, doit exercer dans l’année 
qui suit sou année de service, et jusqu’à l’expiration de cet en
gagement, l’un des emplois ou fonctions spécifiés respectivement 
aux §§ 1°, 2° et 3° de l’article 9. A partir de son entrée en 
fonctious, il en justifie chaque année, du 15 septembre au 
15 octobre, par un certificat (modèle E) produit à l'autorité mi
litaire et que délivrent : pour les membres de l’instruction pu
blique, le recteur de l’académie ; pour les institutions natio
nales des sourds-muets et des jeunes aveugles, le ministre de 
l’intérieur; pour les écoles françaises d'Orient et d’Afrique, 
l’autorité consulaire du lieu où exerce l’intéressé. Dans ce der
nier cas, le certificat est visé par le ministre des affaires étran
gères. — Aucune portion de l’engagement décennal ne peut 
être réalisée en congé, sauf pour cause de maladie dûment cons
tatée par deux médecins, dont l’un désigné par l’autorité mili
taire. Les autres interruptions régulièrement autorisées ne 
comptent pas pour la réalisation de l’engagement décennal sans 
que l’époque normale de l’accomplissement de cet engagement 
puisse être reculée de plus de trois années.

11. L’engagement décennal contracté au titre du ministère 
de l’instruction publique peut être réalisé : — Soit au titre de 
l’une des institutions nationales des sourds-muets ou des jeunes 
aveugles, s’il a été signé au titre de l’instruction publique et 
réciproquement ; — Soit au titre des écoles françaises d’Orient 
et d’Afrique ; — Soit enfin comme instituteur, professeur ou 
maître répétiteur dans l’une des écoles préparant aux diplômes 
compris dans la nomenclature du § 2° de l’article 23 de la loi 
du 15 juillet 1889, et daus les écoles d’enseignement profes
sionnel agricole visé par l’article 10 de la loi du 30 juillet 
1875 ; — Sous la condition que la mutation ait été autorisée 
par le département ministériel auquel appartient l’engagé dé
cennal et par celui qui le reçoit. — Le titulaire de l’engagement 
décennal qui passe d’un département ministériel à un autre, 
doit notifier l’autorisation qu’il a obtenue au commandant du 
bureau de recrutement de la subdivision dans laquelle est situé 
le canton où il a participé au tirage au sort (modèle F),

Chapitre III. — Des dispenses résultant des études

LITTÉRAIRES, SCIENTIFIQUES OU TECHNIQUES.

12. Les jeunes gens qui poursuivent leurs études en vue 
d'obtenir soit le diplôme de licencié ès lettres ou ès sciences, de
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docteur en droit, de docteur en médecine, de pharmacien de 
première classe, soit le titre d'interne des hôpitaux nommé au 
concours dans une ville où il existe une faculté de médecine, 
doivent, pour obtenir la dispense, présenter un certificat du 
doyen de la faculté ou du directeur de l'école de pharmacie, ou 
de médecine et de pharmacie, à laquelle ils appartiennent, 
constatant qu’ils sont régulièrement inscrits sur les registres et 
que leurs inscriptions ne sont pas périmées (modèle G). — 
Ceux qui poursuivent leurs études en vue d’obtenir le diplôme 
de l’Ecole des chartes ou de l’Ecole des langues orientales vi
vantes, doivent produire un certificat du directeur constatant 
leur adinissiou dans l’une ou l’autre de ces écoles (modèle G).

13. Les jeunes gens visés à l’article précédent doivent, 
jusqu’à l’obtention des diplômes ou titres spécifiés audit article, 
produire annuellement, jusqu’à l’âge de vingt-six ans fixé par 
l’article 24 de la loi du 15 juillet 1889, un certificat établi 
par les doyens des facultés ou par les directeurs des écoles dont 
il s’agit, constatant qu’ils continuent à être en cours régulier 
d’études. Sauf en ce qui concerne les élèves de l’Ecole des 
chartes et de l’Ecole des langues orientales vivantes, ledit certi
ficat doit être visé par le recteur de l’académie ; pour ces deux 
dernières écoles, il est visé par le ministre de l’instruction pu
blique (modèle G). — Les registres d’inscription des facultés, 
écoles supérieures de pharmacie, écoles de plein exercice et 
préparatoires de médecine et de pharmacie, sont tenus à la dis
position de l’autorité militaire qui peut en prendre connaissance 
sans déplacement. — Les étudiants en médecine et en phar
macie qui obtiennent après concours le titre d’interne des hôpi
taux dans une ville où il existe une faculté de médecine justi
fient de leur situation : à Paris, par un certificat du directeur 
de l’assistance publique, visé par le préfet de la Seine ; dans 
les départements, par un certificat du maire, président de la 
commission administrative, visé par le préfet (modèle G).

14. Pour obtenir la dispense comme étudiant en vue du di
plôme de vétérinaire, les jeunes gens doivent présenter un certi
ficat du directeur de l’une des écoles vétérinaires d’Alfort, de 
Lyon ou de Toulouse, attestant l’admission à l’école. Ce certi
ficat est visé par le ministre de l’agriculture. Après l'accomplis
sement de leur année de service militaire, ils sont tenus de 
présenter annuellement un certificat établi dans la même forme, 
et constatant leur présence continue à l’école (modèle G).

15. Les jeunes gens qui se préparent à l’Ecole d’adminis
tration de la marine ont à produire les mêmes justifications que 
les élèves des facultés de droit se préparant au doctorat ; lors
qu'ils sont reçus licenciés, la présentation du diplôme et d’un 
certificat spécial visé par le ministre de la marine suffit pour 
assurer la continuation du droit à la dispense jusqu’à la limite 
d’âge fixée pour l’admission au concours. — Une fois admis à 
l’école, ils ont à produire un certificat de présence délivré par 
le commissaire général du port et visé par le ministre de la 
marine (modèle G); à la sortie de l’école, ils doivent justifier 
de leur nomination d’élève-commissaire ou d’aide-commissaire 
de la marine. — S’ils ne sont pas reçus à l'école à la limite 
d’âge fixée pour l’admission au concours, ou si, à la sortie, ils 
ne sont pas nommés élèves commissaires ou aides-commissaires, 
ils sont appelés à faire les deux années dont ils avaient été dis
pensés.

16. Sont considérés comme poursuivant leurs études en vue 
d’obtenir le diplôme supérieur délivré aux élèves externes par 
l'Ecole des ponts et chaussées et l’Ecole supérieure des mines, 
les jeunes gens déclarés admis conformément aux règlements 
desdites écoles, soit pour entrer définitivement à l’école, soit 
pour y suivre les cours préparatoires. — Ces jeunes gens ont à 
produire un certificat d’admission à l’école et un certificat de 
présence délivré par le directeur de l'école et visé par le mi
nistre des travaux publics (modèle G).

17. Les élèves libres de l’Ecole du génie maritime ont à 
produire un certificat d’admission et un certificat de présence 
délivré par le directeur de l'école et visé par le ministre de la 
marine (modèle G).

18. Les élèves de l’Institut national agronomique, les élèves 
internes de l’Ecole des haras du Pin, les élèves des écoles na
tionales d'agriculture du Grand-Jouan, de Grignon et de Mont
pellier, justifient de leur admission et de leur présence dans ces 
écoles par des certificats délivrés par le directeur de l’école à 
laquelle ils appartiennent et visés par le ministre de l’agricul
ture (modèle G).

19. Les élèves de l'Ecole des mines de Saint-Etienne et des 
écoles des maîtres ouvriers mineurs d’Alais et de Douai doivent

être pourvus de certificats d’admission et de présence délivrés 
par le directeur de l’école et visés par le ministre des travaux 
publics (modèle G).

20. Les élèves des écoles nationales d.'arts et métiers d’Aix, 
d’Angers et de Châlons justifient de leur admission et de leur 
présence dans ces écoles par des certificats délivrés par le di 
recteur de l’école et visés par le ministre du commerce (mo
dèle G).

21. Les élèves de l’Ecole des hautes études commerciales et 
ceux des écoles supérieures de commerce reconnues par l’Etat 
justifient de leur admission et de leur présence dans ces écoles 
par des certificats délivrés par le directeur de l’école et visés 
par le ministre du commerce (modèle G). (F. Décr. 29 août 
1895.)

Chapitbe IV. — Des dispenses résultant des études

ARTISTIQUES.

22. Les jeunes gens qui poursuivent leurs études en vue 
d’obtenir l’un des prix de Rome définis à l’article 3 du présent 
décret, doivent présenter un certificat constatant qu’ils sont 
élèves de l'Ecole nationale des beaux-arts de Paris, ou du Con
servatoire de musique de Paris, et qu’ils en suivent régulière
ment les cours. Ce certificat, délivré par le directeur de l’école 
ou du conservatoire de musique, est visé par le ministre des 
beaux-arts (modèle G).

23. Les jeunes gens qui poursuivent leurs études en vue 
d’obtenir une des récompenses de l’Ecole nationale des beaux- 
arts de Paris, telles quelles sont définies à l’article 4 du présent 
décret, doivent présenter un certificat attestant qu’ils sont élèves 
de lecole et qu’ils participent régulièrement aux concours de 
cet établissement. Ce certificat, délivré par le directeur de 
l ecole, est visé par le ministre des beaux-arts (modèle G).

24. Les élèves du Conservatoire national de musique et de 
déclamation de Paris doivent présenter un certificat du direc
teur, visé par le ministre des beaux-arts et constatant qu ils 
sont élèves et qu’ils suivent régulièrement les cours (modèle G).

25. Les jeunes gens étudiant en vue d’obtenir l’un des prix 
décernés par l’Ecole nationale des arts décoratifs de Paris, doi
vent présenter un certificat du directeur, visé par le ministre 
des beaux-arts et attestant que leur assiduité à l’école et leur 
participation aux divers concours organisés ont été régulière
ment constatés tous les trois mois (modèle G).

Chapitre V. — Des dispenses au titre

DES INDUSTRIES DART.

26. Peuvent réclamer le bénéfice du § 3 de l’article 23 de 
la loi du 15 juillet 1889 les jeunes gens des catégories sui
vantes : — Ciseleurs ; graveurs sur métaux ; cristaux, verre, 
pierre et bois ; sculpteurs et modeleurs ; mouleurs de pièces et 
objets d'art ; mosaïstes ; ouvriers en faïences, porcelaine et 
verrerie d'art; peintres décorateurs ou doreurs; ornemanistes, 
repousseurs sur métaux; émailleurs; horlogers; bijoutiers, 
joailliers ; orfèvres ; fabricants d’instruments de musique et lu
thiers ; fabricants d’instruments de précision et de chirurgie, 
armuriers de luxe ; ouvriers en serrurerie, menuiserie, ébenis- 
terie, tapisserie, tissage, broderie et reliure d’art ; dessinateur 
industriels, notamment pour papiers peints, tissus, dentelles e 
passementerie ; lithographes et imprimeurs en taille-douce.

27. Les jeunes gens appartenant aux industries d’art roen 
tionnées à l’article précédent sont examinés, dans le départe 
ment où ils exercent leur profession, par un jury d’Etat dépar
temental composé de six membres au moins. Les patrons et es 
ouvriers y sont en nombre égal. Chaque jury nomme son Pies,' 
dent et son secrétaire. — Les membres de ce jury sont désigne» 
par le préfet du département, qui les choisit dans les couse 
de prud’hommes ou dans les syndicats professionnels recoin ^ 
de patrons et d’ouvriers. S'il n’existe dans le départeinen 
syndicats professionnels reconnus, ni conseils de prud honunes, 
le préfet choisit les membres ouvriers du jury parmi les oui ri 
qui lui paraissent le plus aptes à en faire partie; dans le 111 
cas, il choisit les membres patrons du jury dans les cJianV,es 
consultatives des arts et manufactures, et, à défaut de . allja)lS 
de ce genre, dans les chambres de commerce ; s'il n exis e
le département ni chambres consultatives des arts et man 
tures, ni chambres de commerce, les membres patrons u.^en't 
sont choisis par le préfet parmi les patrons qui lui,para » 
le plus aptes à en faire partie. — Le jury peut sadjo J 
pour les épreuves visées à l'article ci-après, des expeits q 
voix cousu ltative.

2 décembre 1889. —
28. Les candidats présentent au jury : — 1° Un certificat 

du maire de la commune où ils ont leur domicile, tel que le 
détermine l'article 13 de la loi du 15 juillet 1889, constatant 
qu’ils sont inscrits sur les tableaux de recensement établis pour 
la formation de la classe ; — 2° Un certificat d’exercice de 
l’une des industries d’art spécifiées à l’article 26 du présent 
décret ; ce certificat est établi par l’autorité municipale. — Ils 
sont soumis à une épreuve pratique spéciale à leur profession ; 
cette épreuve est déterminée et surveillée par le jury. — L’é
poque des épreuves est fixée chaque année par une décision con
certée entre les départements du commerce et de la guerre.

29. Le jury s’entoure de tous les renseignements propres à 
l’éclairer; d’après ces renseignements et à la suite des épreuves 
prévues à l’article précédent, il donne au candidat une note 
exprimée par un nombre de points compris entre 0 et 50 ; tout 
jeune homme qui n’a pas obtenu vingt-cinq points est éliminé. 
— Le jury délivre au candidat un titre (modèle H) relatant la 
note qu'il a obtenue ; il adresse en même temps au préfet , qui le 
transmet au ministre de la guerre, un état indiquant les noms 
et prénoms des candidats, le département où chacun d’eux con
court au tirage au sort et le nombre des points obtenus.

30. Les préfets font connaître au ministre de la guerre, en 
suite des opérations cantonales du conseil de révision, le nombre 
des jeunes gens qui ont été classés dans la première partie de 
la liste du contingent. — Sur le vu des états transmis par les 
préfets, le ministre de la guerre, pour chaque département, le 
nombre maximum des dispenses à accorder au titre des indus
tries d’art dans la proportion de moitié pour cent des nombres 
signalés par les préfets. 11 en avise immédiatement ces fonction
naires.

31. Les jeunes gens déposent à la préfecture du département 
où ils ont tiré au sort le certificat que le jury d’examen leur a 
délivré. Ce certificat, dont il leur est donné récépissé, est soumis 
par le préfet au conseil de révision, cpii prononce la dispense en 
faveur des ouvriers d’art ayant obtenu le plus de points, jusqu’à 
concurrence du nombre fixé par le ministre. — En cas d’égalité 
entre les nombres de points des candidats à la dispense classés 
les derniers de la liste de mérite, il est procédé par voie de 
tirage au sort.

32. Après l’accomplissement de leur année de service mili
aire, les dispensés sont tenus de produire, annuellement et 
jusqu’à vingt-six ans accomplis, un certificat (modèle I) délivré 
parle président du.jury d’Etat du département où les jeunes 
gens exercent leur profession, constatant leur aptitude et attes
tant qu’ils n’ont pas abandonné l’exercice de cette .profession. 
Ce certificat, corroboré par l’autorité municipale, est visé par 
le préfet,

Chapitre VL — Des dispenses a titre d’élèves 

ECCLÉSIASTIQUES.

33. La dispense est accordée, à titre d’élèves ecclésiastiques 
autorisés à continuer leurs études en vue d’exercer le ministère 
dans l’un des cultes reconnus par l’Etat, aux jeunes gens qui 
Présentent un certificat de l’évêque diocésain ou des consistoires 
Protestants ou du consistoire central Israélite conformément au 
modèle ci-annexé (modèle K). Ce certificat est visé, après véri
fication, par le ministre des cultes.
, 34. Chaque année, jusqu’à l’âge de vingt-six ans, le dispensé 
a titre ecclésiastique doit justifier de la continuation de ses 
Çhules par la production du certificat prévu à l’article précédent, 
a moins qu’il n’ait été ordonné ou consacré. — Lorsqu’il a été 
ordonné nu consacré, il en justifie par un certificat de l’autorité 
Ecclésiastique, visé, après vérification, par le ministre des cultes.

certificat (modèle L) indique le lieu de l’ordination ou de la 
consécration: si ce lieu est situé à l’étranger, le certificat relate 
a date de l’autorisation accordée par le gouvernement français.

l’âge dé vingt-six ans, le dispensé est tenu de produire un 
certificat de l’autorité ecclésiastique (modèle I) constatant qu’il 
appartient au clergé séculier et qu’il est rétribué, à ce titre, soit 
Par 1 Etat, le département ou la commune, soit par l'établisse- 

eut publique, ou d’utilité publique, laïque, ecclésiastique ou 
hgieux, légalement reconnu, auquel il est régulièrement attaché, 

"pEn ce qui concerne les ecclésiastiques pourvus d’un emploi 
11 France ou en Algérie, le certificat est visé, après vérification, 

Par le ministre des cultes; dans les colonies et dans les pays de 
r otectorat ressortissant au ministère des colonies, par le mi- 
tps re des colonies; à l’étranger et dans les autres pays de pro- 

c 01'al' Par le ministre des affaires étrangères.
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Chapitre VII. — Dispositions générales.

35. Les pièces justificatives que les jeunes gens doivent pro
duire à l’appui de leurs demandes (modèle A), par application 
des dispositions des articles 8, 12 à 25, 29 et 33 du présent 
décret sont présentés : — 1° Au conseil de révision; — 2° Au 
commandant du bureau de recrutement, avant l’incorporation 
si ces pièces n’ont été délivrées qu’après la comparution de 
l’intéressé. La dispense est prononcée, dans le premier cas, par 
le conseil de révision, et, dans le second cas, par l’autorité mi
litaire, sur le vu desdites pièces justificatives. (F. Décr. 24 fév.
1894.)

36. Les dispensés au titre des chapitres II à VI du présent 
déeret doivent produire, du 15 septembre au 15 octobre de 
chaque année, jusqu’à l’âge de vingt-six ans, au commandant 
du bureau de recrutement de la subdivision à laquelle appar
tient le canton où ils ont concouru au tirage, les certificats 
prévus auxdits chapitres dans le but d’établir qu’ils continuent 
à remplir les conditions sous lesquelles la dispense leur a été 
accordée.

37. L’année de service imposée aux jeunes gens dispensés en 
vertu des articles 21, 22 et 23 de la loi du 15 juillet 1889 doit 
être uniquement consacrée à l’accomplissement de leurs obliga- 
gations militaires; sous aucun prétexte, ils ne pourront être dé
tournés de ces obligations ni recevoir des exemptions de service 
à l’effet de poursuivre leurs études.

F. Décr. 24 mai 1898, art. 10; 11 juin 1898; lor juill. 
1898.

2 décembre 1889
DÉCRET portant augmentation du nombre des mem

bres de la Chambre de commerce de Paris.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1308, n. 21850.)

Art. 1er. Le nombre des membres de la Chambre de com
merce de Paris (Seine) est porté de vingt et un à trente-six.
-> F. Décr. 6 janv. 1853; 23 avril 1889.

5 décembre 1889
DÉCRET portant création d’un conseil supérieur 

de la marine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1295, n. 21558.)

F. Décr. 21 oct. 1890 et 2 fév. 1892, qui modifient l’art. 5.

12 décembre 1889
DÉCRET portant application à la Martinique de la 

législation relative à la protection du domaine mili
taire.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1299, n. 21642.)

12 décembre 1889
DÉCRET rendant applicable aux établissements 

français de l’Océanie le décret réglementaire du 
2 février 1852.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1299, n. 21644.)

12 décembre 1889
DÉCRET portant division du territoire de la Guyane 

française en communes de première et de deuxième 
classe.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1299, n. 21645.)

_> F. Ord. 27 août 1828 ; Décr. 15 oct. 1879 : 26 juin 1884; 
16 déc. 1892.

LOIS, DÉCRETS, etc.
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LOI relative aux caisses nationales d’épargne 
(succursales.)

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1295, n. 21562.)

Art. 6. Tout déposant qui se présente pour faire uu verse
ment dans l’un des bureaux de postes du département où une 
succursale est établie reçoit un livret de la série spéciale à 
cette succursale. — En cas de changement de résidence, tout 
titulaire d'un livret de la Caisse nationale d’épargne peut faire 
transférer son compte soit de la direction centrale à une suc
cursale et réciproquement, soit d’une succursale à une autre, 
sous la condition d’échanger le livret qu’il possède contre un 
livret de la série à laquelle son compte est tranféré. La demande 
de transfert doit être déposée au bureau de poste de son nouveau 
domicile. Les échanges de livrets ont lieu sans frais. La Caisse 
nationale d’épargne dispose d’un délai de dix jours pour opérer 
l’échange.

7. Les versements ultérieurs peuvent être effectués par le 
titulaire d’un livret de succursale dans tous les bureaux de poste 
de plein exercice de la France et de l’Algérie.

8. Les demandes de remboursement partiel ou de rembour
sement intégral de dépôt sont adressées à la succursale qui 
a délivré le livret. Les autorisations de remboursement sont 
émises par le directeur du département par délégation du di
recteur de la Caisse nationale d’épargne et suivant les règles 
tracées parles articles 17 à 24 du décret du 31 août 1881. 
Toute demande de remboursement intégral d’un livret de suc
cursale doit être accompagnée du livret.

9. Les succursales transmettent à la direction centrale de la 
caisse les demandes d’achat de rentes dressées d’office ou pré
sentées, par les déposants en les accompagnant d’un certificat 
constatant qu’une provision suffisante a été réservée pour le 
compte du déposant. — En cas de perte du livret, le déposant 
adresse à la succursale qui a délivré le livret une déclaration 
de perte qui est traitée suivant les prescriptions de l’article 26 
du décret du 31 août 1881.

->F. Béer. 31 août 1881 ; L. 5 avril 1884; Béer. 16 mars
1886.

23 décembre 4889
LOI qui autorise le gouvernement à approuver 

par décrets la prorogation de surtaxes d’octroi. 
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1291, n. 21446.)

23 décembre 1889
DECRET portant réorganisation des conseils 

de prud’hommes de Lyon.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1308, n. 21857.)

24 décembre 1889
DÉCRET relatif aux engagements volontaires et aux 

rengagements dans le corps des équipages de la 
flotte.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1296, n. 21570.)

2<> décembre 1889
LOI portant abrogation de l'article 7 de la loi du 

il juillet 1889 relatif h la perception des droits de 
timbre des récépissés délivrés par les compagnies de 
chemins de fer pour les transports effectués autre
ment qu’en grande vitesse.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1292, n. 21487.)

Article unique. Est abrogé l’article 7 de la loi de finances 
du 17 juillet 1889 relatif à la perception des droits de timbre

des récépissés délivrés par les compagnies de chemins de 1er 
pour les transports autrement qu’en grande vitesse. — Sont et 
demeurent maintenues sans modification les dispositions législa
tives antérieurement en vigueur.

30 décembre 1889
DÉCRET relatif à l’exploitation par l’Etat du mono

pole de la fabrication et de la vente des allumettes 
chimiques.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1299, n. 21649.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1890, le monopole de la 
fabrication et de la vente des allumettes chimiques sera exploité 
directement par l’Etat.

2. Conformément aux dispositions de l’article 4 de la loi du 
4 septembre 1871, les allumettes chimiques ne pourront cir
culer ou être mises en vente qu’en boites ou paquets fermés et 
revêtus d’une vignette timbrée.

30 décembre 1889
DÉCRET complétant l’article 158 du décret du 

18 janvier 1887, sur l’âge d’admission des enfants 
dans les classes enfantines.

(Journ. ofjf., 21 janv. 1890.)

Art. 1er. L’article 158 du décret du 18 janvier 1887 sera 
complété par le paragraphe additionnel ci-après : (F. Béer. 
18 janv. 1887, art. 158.)

•> F. L. 30 oct. 1886.

31 décembre 1889
DÉCRET relatif à la répartition du produit des 

amendes et confiscations pour infractions aux lois de 
douanes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1295, n. 21566.)

Art. 1er. Le produit des amendes et confiscations pour 
infractions aux lois de douanes supportera, avant tout partage, 
les prélèvements suivants : — 1° Les droits cl’entrée, s’ils n ont 
pas été payés par les acquéreurs des marchandises ; — 2° Le» 
frais non recouvrés sur les prévenus; — 3° Les décimes revenant 
au Trésor sur les amendes. — Le surplus formera le produt 

disponible. — L’indicateur, s’il en existe, recevra le tiers de ce 
produit lorsqu’il aura fourni un avis ayant amené directemeu 
la découverte de la fraude. Dans le cas contraire, sa part sera 
réduite à un sixième, un douzième ou à un vingt-quatrième, 
suivant l’utilité des renseignements fournis.— La somme restait 
à répartir après ces divers prélèvements constituera le prodm 
net. ,e

2. Ce produit net sera attribué ainsi qu’il suit : —- Quaran -
pour cent aux pensions civiles ; — Huit pour cent au fou J 
commun ; — Douze pour cent aux chefs ; — Quarante P° 
cent aux saisissants, préposés ou étrangers. Sauf les excepta0 ^ 
prévues au dernier paragraphe de l’article 3 et au paragraphe 
de l’art. 12 du présent décret, ce mode de répartition est m * 
tinctement applicable, quelle que soit la qualité des sais » 
sants. ,

3. La part réservée au fonds commun s’augmentera •
1° Des douze pour cent attribués aux chefs et de la Pal. 
saisissants, lorsqu’il n’y aura ni chefs ni saisissants admissi 
au partage; — 2° De la part du receveur principal excu 1 
son grade ; — 3° Des parts dos saisissants, lorsque la oe<; .gs 
verte de la fraude sera due uniquement, mais pour les sa » ^ 
de bureau seulement, à une indication absolument précisé ^ 
des instructions spéciales émanant des chefs locaux ou e 
ministration centrale; — 4° Des parts des ayants droit, o
les. circonstances de la saisie auront révélé à leur ciaP
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graves négligences ou des fautes de service. — Par contre, la 
part du fonds commun reviendra à la masse des saisissants 
dans le cas où la saisie aura été opérée uniquement par des 
personnes étrangères à l’administration.

4. Le fonds commun sera attribué dans la proportion déter
minée chaque année par le ministre des finances, sur la propo
sition du directeur général des douanes, savoir : — 1° Aux 
employés qui se seront signalés par des actes de courage et de 
dévouement à l’occasion de rébellions ou faits quelconques de 
contrebande ; — 2° Aux agents des deux services d’un grade 
inférieur à celui de receveur principal ou de sous-inspecteur qui 
auront concouru le plus efficacement à la répression de la 
fraude, aux employés de bureau chargés de la suite des affaires 
contentieuses et, en général, à tous agents ayant utilement 
contribué à la perception ou à la sauvegarde des droits du 
Trésor; — 3° Aux personnes étrangères à l’administration qui, 
ayant aidé à la constatation d’actes de fraude ou de délits de 
douanes, n’auront pu obtenir sur le produit des affaires une 
rétribution en rapport avec les résultats procurés.

5. Le partage des douze pour cent réservés aux chefs aura 
lieu par portions égales : — 1° Pour les saisies de bureau, 
entre le receveur et le contrôleur chef de section, s’il y a lieu ; 
— 2° Pour les saisies de campagne, entre le receveur, le capi
taine, le lieutenant et le brigadier (ou sous-brigadier lorsque ce 
dernier est chef de poste). — Si la part afférente à un grade ne 
peut être attribuée faute d’ayant droit, elle profite aux autres 
chefs. — Le receveur, lorsqu’il est à la fois poursuivant et 
dépositaire, a droit à une part. Si les attributions sont divisées, 
chaque titulaire obtient la moitié de la part du receveur, c’est- 
à-dire une demi-part ; lorsqu’il y aura deux poursuivants ou 
dépositaires successifs, ils partageront par moitié la demi-part 
afférente à la rétribution du poursuivant ou du dépositaire. — 
La part du receveur principal exclu par son grade sera, confor
mément aux dispositions de l’article 3, 2°, versée au fonds com
mun.

6. L’employé qui a des droits à la répartition comme chef 
et comme saisissant reçoit les parts qui lui reviennent .à ce 
double titre.

7. Le partage entre les saisissants, préposés ou étrangers à 
l’administration, aura lieu par tête et sans acception de 
grade. La rétribution des intervenants est fixée à la moitié de 
celle des saisissants. — Les agents des brigades qui auront été 
appelés régulièrement à coopérer aux saisies effectuées dans les 
bureaux auront droit à la moitié de la part accordée aux em
ployés saisissants du service sédentaire. — Dans le cas où la 
constatation de l’infraction résulterait de l’initiative ou des inves
tigations personnelles de l’agent des brigades, les quarante pour 
cent seront partagés également entre les ayants droit.

8. Ne seront admis au partage comme saisissants que ceux 
dont les noms se trouveront dans les procès-verbaux ou qui 
seront ultérieurement désignés comme tels dans un état certifié 
par l’inspecteur et approuvé par l’administration. — Toutefois 
l'employé qui aura transmis à ses chefs un avis de fraude sera, 
bien que n’ayant pas concouru à la saisie, admis à la réparti- 
tion pour une part de saisissant. Si ces indications n’ont pas 
un caractère de précision suffisant pour être assimilées à un 
avis direct, il n’obtiendra qu’une part d’intervenant.

9. Lorsque des employés d’un service étranger auront pris 
Part à la saisie concurremment avec des préposés des douanes, 
on établira la répartition générale suivant les règles indiquées 
ci-dessus, puis les parts afférentes aux agents étrangers, cal
culées par tête, seront réunies en une masse qui sera remise 
entre les mains des comptables de leur service ou des conseils 
d’administration des corps de troupes pour être distribuée aux 
ayants droit.

10. En ce qui concerne la sous-répartition aux agents des 
douanes des amendes prononcées dans les affaires suivies à la 
‘‘«quête des autres administrations, la portion afférente aux 
Pensions civiles reste fixée à vingt-cinq pour cent du produit 
uet. Ce prélèvement aura lieu par les soins de l’administration 
des douanes lorsque l’administration poursuivante ne l’aura pas 
elle-même effectué. — La somme à répartir sera ensuite divisés 
en soixante parties, dont douze aux chefs, huit au fonds com- 
niun et quarante aux saisissants. — Le receveur particulier 
sera, dans le partage de cette somme, exclu de la part des 
chefs, à moins qu’il n’ait eu momentanément la garde des mar
chandises saisies. 11 aura, dans ce cas, la part afférente au 
receveur dépositaire d’après l’article 5 ci-dessus.

11. Dans les saisies auxquelles auront pris part des mili
taires, les chefs militaires ne seront admis à la répartition, 
suivant les dispositions du décret du 18 février 1863 sur la 
gendarmerie, qu’autant qu’ils auront personnellement concouru 
à la saisie. — Au cas où la saisie aura été effectuée unique
ment par des militaires, le chef qui aura dirigé leur action 
obtiendra, outre une part de saisissant, sa part dans les douze 
pour cent. Il en sera de même dans les saisies opérées par des 
militaires en concours avec des préposés.

12. Les amendes pour simple opposition aux fonctions des 
préposés seront réparties dans la forme indiquée à l’article 2.
— Dans le partage des amendes prononcées pour rébellion, la 
part des chefs ainsi que celle du fonds commun seront réunies 
à la masse des saisissants, laquelle reviendra exclusivement à 
ceux qui auront subi les violences ou voies de fait. — Les 
agents ou autres personnes qui ont prêté secours à ceux qui ont eu 
à souffrir de la rébellion peuvent recevoir une part d’interve
nant.

13. Aucun versement ne sera fait aux saisissants et autres 
ayants droit sur les sommes provenant de confiscation et d’a
mendes avant que les transactions aient été approuvées par qui 
de droit ou que les jugements qui les ont prononcées aient 
acquis force de chose jugée. Aucune répartition ne pourra être 
faite sans l’autorisation de l’administration ou du directeur 
local dans la limite de ses attributions. — Toutefois les direc
teurs sont autorisés à permettre le versement anticipé entre les 
mains de l’indicateur, si celui-ci le demande, de cinquante pour 
cent de sa part éventuelle.

14. La répartition des amendes pour infractions au régime 
des acquits-à-caution est spécialement soumise aux règles sui
vantes : — A. Le mode de répartition sera unique, quelle que 
soit la nature de l’acquit-à-caution (transit ordinaire ou inter
national, admissions temporaires, etc.). — B. Les seuls agents 
admis au partage seront ; 1° le receveur poursuivant; 2° l’em
ployé qui aura signalé la non-rentrée des acquits-à-caution ; 
3° ceux qui auront constaté matériellement la contravention d’ou 
sera résulté le défaut de décharge des expéditions. *— Seront 
exclus, par conséquent, les employés qui auront constaté des 
exportations régulières, vérifié la marchandise au bureau d’émis
sion, délivré les permis, déchargé enfin l’acquit sous réserves 
d’après la constatation des contrôleurs chargés de la reconnais
sance des marchandises. — C. Dans le cas d’infractions résul
tant de la non-représentation de l’acquit-à-caution et de la mar
chandise au bureau de destination, les quarante pour cent 
attribués aux saisissants seront versés au fonds commun. — Les 
douze pour cent représentant la part des chefs seront seuls 
répartis ; ils appartiendront entièrement au receveur poursui
vant lorsqu’il assure personnellement la rentrée des acquits-à- 
caution ; dans le cas contraire, ils seront partagés par moitié 
entre le receveur et l’employé chargé de ce service spécial. — 
Dans les recettes principales où ce contrôle est confié à plu
sieurs agents, les douze pour cent reviendront entièrement à 
celui des agents qui aura personnellement signalé l’infraction.
— En cas de contraventions constatées au bureau de destina
tion (déficit, excédent, différence de nature ou de qualité, etc.), 
les douze pour cent seront attribués intégralement au receveur 
poursuivant ou, s’il est exclu par son grade, versés au fonds 
commun. — Les quarante pour cent réservés aux employés du 
bureau de destination, c’est-à-dire au contrôleur et au préposé 
visiteur qui auront reconnu l’infraction, seront répartis suivant 
les règles tracées en l’article 7.

15. Toutes les dispositions des ordonnances, décrets, règle
ments ou arrêtés antérieurs contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.
-> F. Béer. 18 fév. 1863; L. 17 juill. 1889; Béer. 17 août 
1897.

31 décembre 1889
DÉCRET concernant les traitements fixes des tréso

riers-payeurs généraux, les commissions ou remises 
et l’abonnement h forfait des bureaux.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1299, n. 21650.
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31 décembre 1889

DÉCRET qui institue pour T Algérie : 1° un certificat 
d’études de législation algérienne, de droit musul
man et de coutumes indigènes; 2° un certificat supé
rieur d’études de législation algérienne, de droit 
musulman et de coutumes indigènes.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1310, n. 21871.)
~> V. Béer. 8 janv. 1881; L. 13 juill. 1889.

ANNÉE 1890

11 janvier 1890
TCI réduisant a sise mois la duree du temps de ser

vice imposé aux militaires candidats à l’Ecole poly
technique et prorogeant jusqu’à vingt et un ans 'la 
limite d’âge d!admission à cette École.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1304, n. 21737.)

14 janvier 1890
LOI portant la solde des officiers généraux du cadre 

de reserve au taux de leur pension de retraite. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1308, n. 21835.)

Art. 2. Le 8» alinéa de l’art. 8 de la loi du 13 mars 1875 
èst modifié ainsi qu’il suit : (V. L. 13 mars 1875, art. 8.)

->F. L. 17 janv. 1890.

13 janvier 1890
LOI portant : 1» modification de l’article 9 de la loi 

du 17 juin 1841 sur l’organisation de l’état-major 
général de l’armée navale; 2° application aux offi
ciers généraux des corps de troupes de la marine de 
l’article 8 modifié de la loi du 4 août 1839* sur l’or
ganisation de l état -major général de l’armée de 
terre et du 8« alinéa de l’article 8 modifié de la loi 
du 13 mars 1875.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1307, n. 21817.)

Art. 2. Le temps passé dans la réserve par les officiers géné
raux placés dans cette position après avoir atteint la limite d’âge 
fixée par la loi, ne leur compte pas pour la retraite, sauf dans "le 
cas de rappel à l’activité en temps de guerre. — Le temps passé 
par les officiers généraux placés dans la réserve avant d’avoir 
atteint la limite d’âge fixée par la loi leur est compté comme 
service effectif pour la réforme et la retraite seulement,

3. Sont applicables aux officiers généraux des corps de troupes 
de l’armée de mer, les dispositions inscrites dans la loi du f 4 jan
vier 1890 portant modifications de l’art. 8 de la loi du 4 août 
1839* sur l’organisation de l’état-major général de l’armée de 
terre, et du 8» alinéa de l’art. 8 de la loi du 13 mars 1875 
relative à la constitution des cadres et des effectifs de l’armée 
active et de l’armée territoriale.

V. L. 17 juin 1841, dont l’art. 9 est modifié par l’art. l“p.

18 janvier 4890
DECRET fixant les allocations pour la procédure 

à suivre devant les conseils de préfecture.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1304, n. 21742.)

Art. iep. Il sera alloué pour la copie des requêtes, mémoires

et pièces y annexées, par rôle de 25 lignes à la page et de 
12 syllabes à la ligne, 50 centimes.

2. Il sera alloué à chaque expert, par vacation de trois heures, 
s il est domicilié dans le département de la Seine ou dans une 
ville dont la population excède 100,000 habitants, 8 fr. ; s’il est 
domicilié dans une ville dont la population excède 30,000 habi
tants, 7 francs; ailleurs, 6 francs. — Il ne pourra être taxé aux 
experts plus de trois vacations par jour à la résidence, et quatre 
hors de la résidence. — Les experts auront, en outre, droit à 
une vacation pour la prestation de serment et une pour le dépôt 
du rapport, indépendamment de leurs frais de transport.

3. Si les experts sont appelés par le conseil de préfecture, 
soit à dresser un devis détaillé, soit, à défaut de l’architecte, à 
diriger des travaux ou à procéder à la vérification et au règle
ment de mémoires d’entrepreneurs, il leur sera alloué : — 
1° pour rédaction de devis, 1 1/2 p. 100; 2° pour direction 
de travaux, 1 1/2 p. 100; 3° pour vérification et règlement, 
2 p. 100. — Cette allocation sera répartie également entre les 
experts ou attribuée à l’un d’eux, suivant que le travail aura 
été fait en commun ou par un seul expert, — Les travaux rému
nérés à part comme il est dit ci-dessus, n’entreront pas en 
compte dans le calcul des vacations.

4. La mise au net du rapport sera taxée conformément à 
l’art. 1er.

5. Il sera alloué aux experts, pour frais de transport : — 
1° En chemin de fer, 20 centimes par kilomètre; — 2° Sur les 
routes ordinaires, 40 centimes par kilomètre. — La première 
taxe sera applicable de droit quand le parcours sera desservi 
par une voie ferrée. — En matière de contributions directes et 
de taxes assimilées, le parcours effectué en dehors des limites 
du département n’entrera pas en compte; dans les autres ma
tières, il pourra être admis suivant les circonstances de l’affaire.

6. Si les experts sont appelés, par application de l’art. 22 de 
la loi du 22 juillet 1889, à comparaître devant le conseil de 
préfecture, ils seront rémunérés conformément aux art, 2 et 5 
du présent décret.

7. Les frais divers dont les experts auront dû faire l’avance, 
tels que le papier timbré, l’enregistrement, les ports de lettres 
et de paquets et le coût de tous travaux et opérations indispen
sables à 1 accomplissement de leur mission leur seront remboursés 
sur état.

8. Les experts ne pourront rien réclamer pour s’être fait aider 
par des copistes, dessinateurs, toiseurs, porte-chaînes, etc., ces 
frais étant compris dans les allocations ci-dessus mentionnées 
Pour vacations, rédaction de devis, direction de travaux, règle
ment et mise au net du rapport.

9. Le président, en procédant à la taxe des vacations et au
tres frais, les réduira s’ils lui paraissent excessifs. — Il n’ad
mettra en taxe ni les opérations, visites et plans inutiles, ni les 
longueurs dans les rapports.

( ^A ■ ties dispositions des art. 2, 5 et 6 seront applicables à 
l’expert ou aux experts nommés par le conseil de préfecture pour 
faire une vérification d’écritures. — Toutefois la vérification 
devant être effectuée en présence d’un membre du conseil de 
préfecture désigné à cet effet, les experts n’auront droit à au
cune vacation supplémentaire pour la prestation de serment ou 
pour le dépôt du rapport.

12. Les dépositaires de pièces appelés à les représenter de
vant le conseil de préfecture seront assimilés aux experts quant 
aux frais de voyage et aux vacations.

13. Lorsque le conseil de préfecture se transportera tout 
entier ou que l’un ou plusieurs de ses membres se transporteront 
sur les lieux, chaque conseiller aura droit à des frais de trans
port calculés comme à l’art. 6, et en outre, si le transport a 
lieu à une distance d’un myriamètre au moins, à une indemnité 
de 12 fr. par jour. Le secrétaire-greffier aura droit aux mêmes 
frais de route et à une indemnité de 8 fr. par jour.

14. Les témoins entendus dans une requête pourront requérir 
la taxe. Les frais de transport seront taxés ainsi qu’il suit :
— 1° En chemin de fer, 15 centimes par kilomètre; — 2“ Sur 
les routes ordinaires 40 centimes par kilomètre. — La pre
mière taxe sera applicable de droit quand le parcours sera des
servi par une voie ferrée. — Il sera, en outre, alloué aux 
témoins, à titre de taxe de comparution, une indemnité de 2 à 
10 fr. par jour.

15. Dans tous les cas où il y aura lieu à signification par 
exploit d’huissier, soit d’un arrêté d’avant faire droit, soit d’un 
arrêté définitif, soit d’une décision du président liquidant les
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frais d’expertise ou les dépens, l’huissier aura droit aux émolu
ments qui lui sont attribués par le tarif en vigueur devant les 
tribunaux de première instance,

16. Le présent décret n’est pas applicable en matière électo
rale.

22 janvier 1890.

22 janvier 4890
DÉCRET réglant les conditions dans lesquelles peu

vent être apposés les scellés au décès des officiers 
de l’armée de terre.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1304, n. 21744.)

Art. 1er. Aussitôt après le décès d’un maréchal de France, 
d’un officier général, d’un officier supérieur ou assimilé chef de 
oerps ou de service de l’armée de terre, en activité de service ou 
en retraite, l’autorité militaire peut requérir le juge de paix du 
lieu du décès d’apposer, en présence du maire de la commune 
ou de son adjoint, les scellés sur les meubles contenant des pa
piers, cartes, plans ou mémoires susceptibles d’intéresser le 
département de la guerre, trouvés au domicile du défunt.

3. L’apposition des scellés peut également être faite au 
décès de tout officier ou fonctionnaire militaire de l’armée de 
terre, quel que soit son grade, qui aura rempli une mission 
spéciale ou qui sera supposé détenteur de pièces ou documents 
quelconques intéressant le département de la guerre.

4. Tous les documents militaires reconnus de nature à inté
resser le département de la guerre seront remis à l’officier 
chargé d’assister à la levée des scellés et envoyés, selon le cas, 
soit au ministre de la guerre, soit au général commandant la 
région. — Les documents qui ne sont pas la propriété parti
culière du décédé pourront être conservés, s’il y a lieu, pour 
être versés aux archives du ministère de la guerre ou remis au 
successeur de l’officier défunt.

A-F. C. pr. civ., art. 907.

24 janvier 1890
décret sur le payement et le recouvrement, tant 

des frais de justice en matière criminelle, correc
tionnelle et de simple police, que des amendes pro
noncées par les tribunaux français en Tunisie.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1335, n. 22362.)

Art. 1er, Le payeur général de la brigade d’occupation de 
Tunisie fait l’avance pour le compte du gouvernement beylical 
et à charge de restitution par ce dernier, savoir : — 1° Des 
hais de justice auxquels donnent lieu les procédures en matière 
criminelle, correctionnelle et de police exercées d’office ou 
suivies à la requête du ministère public; — 2° Des frais des 
extraits délivrés par les greffiers aux agents de recouvrement 
P°ur les jugements rendus par les tribunaux français en Tu
nisie ; — 30 ])es frais de poursuite exposés pour le recouvre- 
jnent des amendes et condamnations pécuniaires prononcées par 
Çs magistrats français dans la Régence ; — 4° Des sommes 

a|louées aux divers agents qui dressent les procès-verbaux sur 
'lesquels sont rendus les jugements de condamnation. — Il re- 
uu'Te, pour le compte du même gouvernement, les amendes 
/condamnations pécuniaires prononcées par les tribunaux fran- 

Çais en Tunisie.
, *; Payement des avances. Le mode de payement des frais 
? justice diffère suivant leur nature et leur urgence : il est 
c^lé ainsi qu’il suit : Les frais urgents, tels qu’ils sont déter- 
^més à l’art. 134 du décret du 18 juin 1811, sont acquittés 
' r simple taxe et mandat du juge; les autres frais ne 

nt avancés que sur mémoire établi suivant les formes pres- 
. ,s par le décret précité de 1811 et visé par le résident 

» oeral. — Le payeur général, dans les premiers jours do 
Iu,aue mois, établit un bordereau détaillé des frais avancés par 

'e fait parvenir par l’intermédiaire du ministre des finances 
]a !rec/°n générale de la Comptabilité publique) au ministre de 
(le7llÇe avec les pièces justificatives à l’appui. — Le ministre 

a justice fait procéder à la vérification du bordereau qui

lui a été adressé et le renvoie au ministre des finances, après 
y avoir apposé son visa et y avoir mentionné, s’il y a lieu, ses 
observations. — Il délivre une ordonnance du montant du susdit 
bordereau au profit du payeur général, le tout sans préjudice 
des restitutions qu’il pourrait y avoir lieu d’ordonner ultérieu
rement, conformément aux prescriptions des art. 163 et 172 
du décret du 18 juin 1811.

3. Les extraits de jugements ou d’arrêts en matière de police 
et de police correctionnelle et en matière criminelle, délivrés au 
payeur général ou aux agents sous ses ordres pour le recou
vrement des amendes et condamnations pécuniaires, et payés 
aux greffiers à raison de 0 fr. 25 par article (Béer. 7 avril 1813, 
art. 7), de même que les copies des extraits de liquidation des 
frais de procédure donnant lieu à une rémunération de 0 fr. 05 
par article (Béer. 18 juin 1811, art. 51), sont avancés sur 
la présentation de mémoires dûment visés par le résident général 
à Tunis.

4. Lorsque les débiteurs n’ont pas obtempéré aux avertisse
ments qui leur ont été adressés par les comptables, les pour
suites ont lieu par voie de commandement, puis de saisie, de 
vente, et enfin, de contrainte par corps. — Les poursuites sont 
exercées au nom du procureur delà République (C. inst. crim., 
art. 197) ; elles ont lieu à la requête du comptable et sous la 
direction du payeur général. Elles sont faites, soit par les huis
siers, suivant les formes ordinaires, soit par les porteurs de 
contraintes, suivant les prescriptions de l’arrêté du ministre de 
la guerre du 20 septembre 1850. — Les huissiers sont rému
nérés d’après leur tarif ordinaire ; les porteurs de contraintes 
n’ont droit qu’aux allocations déterminées par l’arrêté du mi
nistre de la guerre du 20 septembre 1850. — Les frais dus aux 
huissiers ou aux porteurs de contraintes leur sont avancés par 
le payeur général sur la production, soit des états et pièces pres
crits par l’arrêté précité du 20 septembre 1851, soit des mémoires 
des huissiers, timbrés et dûment taxés, s'il y lieu, le tout visé 
par le résident général à Tunis.

5. Les sommes dues aux agents, à titre de gratification, poul
ies procès-verbaux qu’ils dressent contre les contrevenants sont 
avancées par le payeur général sur la production d’un mandat 
délivré par le résident général. Ce mandat doit être appuyé des 
justifications prescrites par l’instruction ministérielle du 20 sep
tembre 1875.

6. Les avances effectuées par le payeur général, à titre de 
frais d’extraits de frais de poursuites et de gratifications aux 
agents verbalisateurs, sont remboursées annuellement par le 
gouvernement beylical sur la production d’un bordereau détaillé 
de ces avances, certifié conforme par le payeur général et visé 
par le résident général.

7. Recouvrements. Les amendes et condamnations pécu
niaires prononcées par les tribunaux français en Tunisie sont 
recouvrées par les soins du payeur général et de ses agents au 
profit du trésor beylical, auquel elles sont versées annuellement 
sur un ordre de payement du résident général et sous déduction 
de 5 p. 100 pour frais d’administration et de perception.

-> V. C. inst. crim., art. 197; Béer. 18 juin 1811, art. 134, 
169, 172; 7 avril 1813 ; L. 27 mars 1883.

25 janvier 1890.

25 janvier 4890
DÉCRET portant modification, pour les colonies 

autres que la Martinique, la Guadeloupe et la Réu
nion, du décret du 5 août 1881 sur la compétence 
des conseils du contentieux administratif dans les 
colonies.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1315, n. 21943.)

Art. 1er. Le décret susvisé du 5 août 1881, rendu appli
cable à toutes les colonies françaises par le décret du 7 sep
tembre 1881, est modifié comme suit pour les colonies autres 
que la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion (F. Béer. 
5 aoilt 1881) :

Art. 89. Le défendeur au recours doit constituer avocat au 
Conseil d’Etat dans les délais suivants, qui courent du jour de la 
notification ou de la signification à lui faite par le demandeur 
de sa déclaration de recours, savoir ; 1° de trois mois, si le 
défendeur demeure en Europe ou en Algérie; 2° de quatre, si le 
défendeur demeure dans les pays situés à l’ouest du cap de
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Bonne-Espérance et à l’est du cap Horn ; 3° de six mois, si le 
défendeur demeure à l’est du cap de Bonne-Espérance et à l’ouest 
du cap Horn. Ces délais sont doublés pour les pays d’outre-mer 
en cas de guerre maritime. L’avocat ainsi constitué est tenu d’en
faire la déclaration au Conseil d’Etat..............

Art. 91, § 2. Les décisions par défaut sont notifiées au secré
tariat du contentieux du Conseil d’Etat ; les oppositions sont for
mées dans les délais fixés à l’article 89.

28 janvier 1890
DÉCRET relatif aux engagements et rengagements 

dans l’armée de mer,
(Bull, clés Lois, 12“ S., B. 1309, n. 21863.)

Titre Ier. — Des engagements volontaires.

Art. l“r. (F. Décr. 28 sept. 1889, art 1er.)
2. (Gomme Décr. 28 sept. 1889, art. 2, à l’exception des 

passages suivants : 2° Avoir atteint l’âge minimum de 18 ans et 
n’avoir pas dépassé l’âge maximum de 32 ans accomplis; —
...............4° N’être lié au service de terre ou de mer comme
engagé volontaire, rengagé ou appelé, ni dans l’armée active, 
ni dans la réserve de ladite armée, ni dans l’armée territoriale ; 
-— 5° Ne pas appartenir à l’inscription maritime.)

3. Les jeunes gens qui remplissent les conditions énoncées à 
l’article précédent et qui contractent des engagements volon
taires d’une durée de cinq ans recevront pendant les deux der
nières années une prime dont le montant sera ultérieurement fixé.

4. (Comme art. 4, Décr. 28 sept. 1889, en remplaçant « sub
division » par « département » et « général commandant le corps 
d’armée » par « préfet maritime », et en intercalant entre les 
deuxième et troisième paragraphes les mots suivants : — Les 
corps de troupes de la marine sont définis ainsi qu’il suit : —

m“ régiment d’infanterie de la marine. — Le régiment d’ar
tillerie de la marine. — m“ compagnie d’ouvriers d’artillerie 
de la marine. — Armuriers militaires de la marine.)

5. Les engagements volontaires pour chacun des différents 
corps de troupes de la marine peuvent être ouverts ou suspendus 
par une décision du ministre de la marine suivant les besoins et 
en tenant compte des ressources inscrites annuellement à ce titre 
au budget.

6. (Comme art. S, Décr. 28 sept. 1889 en ajoutant après le 
mot : « taille », les mots : a le périmètre thoracique » et le 
paragraphe final suivant : — A Paris et pour le département 
de la Seine, les certificats d’acceptation sont délivrés au minis
tère de la marine.)

7. (Comme art. 6, Décr. 28 sept. 1889 en remplaçant les 
mots : « L’engagement ne peut être reçu que pour un bataillon 
d’infanterie légère d’Afrique », par ceux-ci : « L’engagement ne 
peut être reçu pour les troupes de la marine ».)

8. (Comme art. 7, Décr. 28 sept. 1889, en intercalant après 
les mots : « ou de mer », ceux-ci : « comme engagé volontaire, 
appelé ou rengagé ».)

9. (Comme art. 9, Décr. 28 sept. 1889, en remplaçant les 
mots : « acte de déclassement », par « certificat de radiation ».)

10. (Comme art. 10, Décr. 28 sept. 1889, premier alinéa. 
Adde : Après cette époque, ils ne peuvent que demander à devan
cer l’appel pour entrer dans les troupes de la marine confor
mément à l’article 39 de la loi du 13 juillet 1889.)

11. Dans aucun cas, l’engagé volontaire au titre des troupes 
de la marine ne pourra être admis à bénéficier de la disposition 
contenue dans l’avant-dernier alinéa de l’article 39 de la loi.

12. (Comme art. 11, Décr. 28 sept. 1889.)
13. (Comme art. 12, Décr. 28 sept. 1889, sauf le n° 2 ainsi 

conçu : 2° Des articles 1, 4, 11, 13 et 16 du présent décret.)
14. 15, 16. (Comme art. 13, 14, 15, Décr. 28 sept. 1889.)
17. Tout engagé volontaire qui, avant l’incorporation, con

teste la légalité ou la régularité de l’acte qui Je lie au service 
des troupes de la marine adresse sa réclamation au préfet du 
département où l’acte a été reçu. Si l’engagé volontaire se 
trouve sous les drapeaux, sa réclamation est soumise à l’au
torité maritime sous les ordres de laquelle il est placé. — Les 
préfets des départements et les autorités maritimes transmettent 
les demandes en annulation d’acte d’engagement au ministre 
de la marine qui statue, s’il y a lieu, ou renvoie la contes
tation devant les tribunaux. — Le ministre peut également

déclarer nul tout engagement contracté en violation des deux 
derniers paragraphes de l’article 7 ci-dessus, ou dont le titu
laire serait reconnu de nationalité étrangère. (Conf. Décr. 
28 sept. 1889, art. 16.)

18. (Comme art. 17, Décr. 28 sept. 1889.)
19. En cas de guerre, il peut être reçu des engagements 

volontaires pour la durée de la guerre, d’après décision du mi
nistre de la marine, et pour ceux des corps de troupes de ce 
département désignés spécialement par cette décision.

20. Tout Français qui veut contracter un engagement pour 
la durée de la guerre, dans l’un des corps de troupes de la 
marine où ces engagements sont ouverts, doit : — 1° (Comme 
art. 18, Décr. 28 sept. 1889); — 2° N’être pas porté défini
tivement sur les matricules de l’inscription maritime; — 3° (F. 
eod. loc., n° 2); — 4° Avoir les qualités et aptitudes requises 
pour le corps de troupes de la marine où il veut servir ; — 5° ( F. 
eod. loc., n° 3). — L’acte d’engagement pour la durée de la 
guerre est conforme au modèle annexé au présent décret.

21. Aux colonies, les jeunes gens qui demandent à contracter 
un engagement volontaire au titre des troupes de la marine ne 
peuvent être reçus à s’engager que pour l’un des corps de 
troupes stationnés dans la colonie où ils sont domiciliés; à 
défaut, dans le corps qui tient garnison dans la possession la 
plus proche du lieu de résidence de l’intéressé.

Titre II. — Des rengagements.

22. Les rengagements sont de deux, trois ou cinq ans pour 
les caporaux ou brigadiers et les soldats ou canonniers des 
troupes de la marine. Les intéressés doivent avoir au moins six 
mois de service. — Les rengagements datent du jour de l’expi
ration légale du service dans l’armée active. Ils sont renouve
lables jusqu’à une durée totale de quinze années de service 
effectif. — Le temps de service que le rengagé doit accomplir 
dans la réserve des troupes de la marine se confond avec la 
durée du rengagement.

23. Dans les troupes de la marine, les caporaux ou briga
diers et les soldats ou canonniers qui contractent, après six 
mois de service, un premier rengagement, ont droit à une prime 
payable immédiatement après la signature de l’acte et à des 
gratifications annuelles. — Le montant de cette prime, ainsi 
que des gratifications annuelles, sera fixé par un décret. Un 
règlement d’administration publique déterminera le mode de 
payement de ces allocations.

24. Après un premier rengagement, les rengagements ulté
rieurs donnent droit seulement aux gratifications annuelles.

25. Les caporaux ou brigadiers et les soldats ou canonniers 
rengagés ou commissionnés des troupes de la marine reçoivent 

des hautes payes journalières d’ancienneté, à partir du jour ou 
leur rengagement ou leur commission commence effectivement a 
courir. — Ces hautes payes sont augmentées de trois en trois 
ans.

26. La valeur de ces hautes payes sera fixée ultérieurement.
27. Les soldats rengagés qui sont incorporés, à la suite de 

condamnation ou par mesure disciplinaire, au corps des disci
plinaires des colonies ou à la compagnie de discipline de la 
marine, cessent d’avoir droit aux gratifications annuelles et aux 
hautes payes et sont traités, au point de vue de la solde, con
formément aux tarifs spéciaux de ces corps.

28. Après quinze années de service effectif, les militaire
rengagés ou commissionnés des troupes de la marine ont droi 
à une pension proportionnelle égale aux 15/25 du minimum a 
la pension de retraite du grade dont ils seront titulaires depms 
deux ans au moins, augmentés de 1/25 pour chaque année 
campagne. — Le taux de ces pensions proportionnelles et 
retraite est décompté comme il est prescrit à l’article 63 ® 
la loi du 15 juillet 1889. — Les militaires qui obtiennent de * 
commissionnés après avoir quitté les drapeaux ne peuvent rec 
mer la pension proportionnelle qu’après avoir servi pends 
cinq ans en cette nouvelle qualité. |a

29. Peuvent être admis à se rengager pour les troupes de 
marine, avec le bénéfice des avantages mentionnés aux arti . 
23, 24 et 25 ci-dessus : — 1° Les militaires de toutes arlllPj,’ 
— 2° Les hommes de la réserve de l’armée de mer ou 
réserve de l’armée de terre, âgés de moins de vingt-huit an»>^ 
3° Les Français des régiments étrangers autorisés par |c ' , 
nistre de la guerre. — Ces dispositions sont également app s 
blés, sans aucune restriction ni réserve, aux hommes d°mlt
en Algérie ou aux colonies avant leur incorporation, ou ai 
leur passage dans la réserve de l’armée active.
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30. Les hommes des armées de terre et de mer, libérés du 
service et domiciliés dans une de nos possessions d’outre-mer, 
qui demandent à contracter un rengagement au titre des troupes 
de la marine, ne peuvent être reçus que pour i’un des corps sta
tionnés dans la colonie où ils résident, ou, à défaut, dans la 
colonie la plus voisine comportant une garnison des troupes de 
la marine.

31. Le militaire en activité de service doit, pour être reçu 
à se rengager dans un de ces corps, justifier : — 1° Qu’il a six 
mois de service effectif s’il appartient aux troupes de la marine, 
eu qu’il est dans sa dernière année de service s’il appartient à 
l’armée de terre; — 2° Qu’il est sain et qu’il réunit les autres 
qualités et aptitudes requises pour faire un bon service dans le 
corps où il veut servir ; — 3° Que le chef du corps dans lequel 
il désire entrer consent à le recevoir ; — 4° Que son rengage
ment ne doit pas entraîner son maintien dans l’armée active au 
delà d’une durée totale de quinze ans de service effectif.

32. Tout militaire de la réserve, âgé de moins de vingt-huit 
ans, qui demande à contracter un rengagement dans un des 
corps de troupes de la marine, doit produire : — 1° Un certi
ficat d’aptitude délivré, soit par le chef de corps, soit par le 
commandant du dépôt de recrutement. Ce certificat constate 
qu’il réunit les qualités et aptitudes requises pour faire un bon 
service dans le corps qu’il a choisi; — 2° Un certificat d’ac
ceptation du chef du corps dans lequel il désire entrer; — 
3° Le certificat de bonne conduite qu’il aura reçu au moment 
de son passage dans la réserve ; — 4° Le certificat de bonnes 
vie et mœurs dont la production est exigée par l’article 59 de la 
loi, s’il est absent de son corps depuis plus de six mois.

33. Les rengagements sont reçus : — d° Dans les ports 
militaires, par l’officier du commissariat chargé du détail des 
revues; — 2° A Paris et dans les départements, par les fonc
tionnaires de l’intendance militaire ; — 3° Dans les colonies, 
par l’officier du commissariat colonial chargé de la surveillance 
administrative du corps pour lequel il est autorisé à se ren
gager. — Les rengagements sont reçus dans les formes pres
crites par l’article 62 de la loi. — L’acte de rengagement est 
conforme au modèle annexé au présent décret.

34. Le militaire de la réserve qui a contracté un rengage
ment dans les conditions des articles 32 et 33 du présent décret 
est immédiatement incorporé ou mis en route pour le corps dans 
lequel il a demandé à continuer son service.

35. Toutes les dispositions antérieures contraires au présent 
décret sont et demeurent abrogées.

F. L. 15 juill. 1889; Décr. 7 fév. 1890; 23 déc. 1897.

28 janvier 1890. —

28 janvier 1890
DÉCRET modifiant la règlementation relative à la 

récolte des goémons de rive dans la Manche et 
l’Océan.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1306, n. 21781.)

Art. l“i\ L’art. 2 du décret du 8 février 1868 et les disposi
tions du décret du 31 mars 1878 sont abrogés et remplacés par 
les articles suivants : (F. Décr. 8 fév. 1868, art. 2.)
■^■F. Ord. août 1681 ; Arr. 18 therm. an X; Décr.-Loi, 
9 janv. 1852; Décr. 4 juill. 1853; 8 fév. 1868.

29 janvier 1890
DÉCRET portant application au Cambodge, à l’Annam 

R au Tonkin du décret du 27 janvier 1883 sur le 
mariage des Français en Cochinchine.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1315, n. 21944.)

Art. lof. Le décret du 27 janvier 1883, sur le mariage dos 
français en Cochinchine, est applicable à tous les Français liabi- 
ant l’Annam, le Tonkin et le Cambodge.

2- Les dispenses autorisées par ledit décret seront, accordées 
Pour |es Français résidant au Cambodge par le conseil privé de 
a Cochinchine. —En Annam et au Tonkin, les mêmes dispenses 

seront accordées par le conseil du protectorat du Tonkin.

29 janvier 1890
DÉCRET portant règlementation du matériel 

d’enseignement dans les écoles.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1310, n. 21873.)

Section II. — Begistre scolaire.
Art. 6. Toute commune devra mettre à la disposition de la 

commission scolaire un registre de délibérations, ainsi que les 
imprimés nécessaires pour l’exécution de la loi du 28 mars 1882.

Section IV. — Fournitures scolaires.
8. Dans les communes où la gratuité des fournitures scolaires 

n’est pas assurée par le budget municipal, l’acquisition des objets 
énumérés à l’art. 6 est à la charge des familles. — Les res
sources provenant de la caisse des écoles et la subvention de 
l’Etat inscrite au budget du ministère de l’instruction publique 
pour venir en aide à ces établissements seront affectées en p re- 
mier lieu à la fourniture gratuite des livres aux élèves indigents.

9. Dans tous les cas où un conseil municipal inscrit à son 
budget des crédits destinés à assurer la fourniture gratuite des 
livres de classe, soit aux élèves indigents, soit à tous les élèves, 
il appartient à l’inspecteur d’académie de désigner, sur la pro
position des instituteurs, parmi les livres qui figurent sur la liste 
départementale, ceux à l’acquisition desquels ces crédits seront 
affectés. — Cette disposition est applicable au cas où les caisses 
des écoles fournissent gratuitement des livres aux élèves indi
gents. — La liste des enfants indigents est arrêtée, dans chaque 
commune, par la commission scolaire.

10. L’article précédent est applicable aux écoles primaires 
supérieures.
->F. L. 28 mars 1882, art. 8, 10, 17; 30 oct. 1886, art. 11 
à 15; Régi. 18 janv. 1887; 17 mars 1888; L. 19 juill. 1889, 
art. 4 et 48.

30 janvier 1890
DÉJCRET complétant l’ordonnance du 4 janvier 1883 

relative au notariat.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1305, n. 21760.)

Art. 1er. Indépendamment des prohibitions énoncées dans l’or
donnance du 4 janvier 1843, il est interdit aux notaires : — 
1° De recevoir ou conserver des fonds, à charge d’en servir l’in
térêt; — 2° D’employer, même temporairement, les sommes ou 
valeurs dont ils sont constitués détenteurs à un titre quelconque, 
à un usage auquel elles ne seraient pas destinées; — 3° De 
retenir, même en cas d’opposition, les sommes qui doivent être 
versées par eux à la Caisse des dépôts et consignations dans les 
cas prévus par les lois, décrets ou règlements; — 4° De faire 
signer des billets ou reconnaissances en laisant le nom du créan
cier en blanc ; — 5° De laisser intervenir leurs clercs sans un 
mandat écrit dans les actes qu’ils reçoivent.

2. Les notaires ne peuvent conserver pendant plus de six mois 
les sommes qu’ils détiennent pour le compte de tiers, à quelque 
titre que ce soit. — Toute somme qui, avant l’expiration de ce 
délai, n’a pas été remise aux ayants droit sera versée par le 
notaire à la Caisse des dépôts et consignations. — Toutefois 
les notaires peuvent conserver ces fonds pour une nouvelle pé
riode n’excédant pas six mois, sur la demande écrite des parties 
intéressées. — La demande ne peut être adressée au notaire 
que dans le mois précédant l’expiration du délai fixé au para
graphe 1er. —■ Les notaires doivent donner immédiatement avis 
à la chambre de la demande qui leur aura été adressée.

3. Chaque notaire doit tenir une comptabilité destinée spécia
lement à constater les recettes et les dépenses de toute nature 
effectuées pour le compte de ses clients; à cet effet, il doit avoir 
au moins un livre-journal, un registre de frais d’actes, un grand- 
livre, un livre de dépôts de titres et valeurs, conformes à un 
modèle arrêté par le garde des sceaux. — Le livre-journal et 
le livre de dépôts des titres et valeurs sont cotés et parafés par 
le président du tribunal.

4. Le livre-journal doit mentionner jour par jour, par ordre
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de dates, sans blancs, lacunes, ni transports en marge, notam
ment : — 1» Les noms des parties; — 2° Les sommes dont le 
notaire aura été constitué détenteur et leur destination, ainsi 
que les recettes de toute nature et les sorties de fonds. — Chaque 
article aura un numéro d’ordre et contiendra un renvoi au folio 
du grand-livre où se trouve reportée soit la recette, soit la 
dépense.

5. Le registre d’étude ou de frais d’actes contient, dans l’ordre 
chronologique des actes reçus par le notaire, sous le nom du 
client débiteur, le détail des frais et honoraires de chaque acte.

6. Le grand-livre contient le compte de chaque client par le 
relevé de toutes les recettes et dépenses effectuées pour lui. — 
La balance de chaque compte doit être faite au moins une fois 
par trimestre, soit sur le grand-livre, soit sur un registre spé
cial de balances de compte.

7. Le livre de dépôts de titres et valeurs mentionne jour par 
jour, par ordre de dates, sans blancs, lacunes ni transports en 
marge, au nom de chaque client, les entrées et sorties des titres 
et valeurs au porteur ou nominatifs, avec l’indication de leurs 
numéros et immatricules.

8. Les chambres de discipline sont chargées de vérifier si la 
comptabilité des notaires est régulière et si la situation de la 
caisse spéciale des dépôts est conforme aux énonciations des 
registres; sans préjudice des droits de surveillance qui appar
tiennent également au ministère public. — Pour exercer son 
contrôle, la chambre désigne des délégués qui devront procéder 
à la vérification, au moins une fois l’an, dans chaque étude de 
l’arrondissement.—Les délégués sont choisis parmi les membres 
ou anciens membres de la chambre et les notaires honoraires, 
qu ils aient ou non exercé dans l’arrondissement.—Les notaires 
en exercice ne pourront refuser cette délégation.—Chaque véri
fication est faite par deux délégués; hors de Paris, ces délégués 
sont choisis, autant que possible, pour les chefs-lieux d’arron
dissement et pour chaque canton, parmi les notaires étrangers à 
ces résidences.

9. Les délégués ont le droit de se faire représenter, sans dé
placement et à toute réquisition, les registres de comptabilité et 
les actes qui ont pu être l’occasion d’un dépôt. — Ils apposent 
leur visa sur les registres, avec l’indication du jour de la véri
fication. — Ils s’assurent des conditions dans lesquelles a eu 
lieu la prorogation de délai prévue au paragraphe 3 de l’art. 2.
— Les clercs doivent rendre compte aux délégués de l'exécution 
des mandats qui leur ont été confiés et dont mention est faite 
dans les actes reçus par le notaire chez lequel ils travaillent.— 
Les délégués transmettent sans délai, à la chambre de disci
pline, le compte rendu de leurs opérations.

10. Le président de la chambre adresse au procureur de la 
République un rapport constatant, pour chaque étude, les résul
tats de la vérification et accompagné de son avis motivé. — Ces 
rapports sont transmis au fur et à mesure des vérifications et 
au plus tard avant le 31 décembre de chaque année.

11. Seront punies, conformément aux dispositions de la loi 
du 25 ventôse an xi et de l’ordonnance du 4 janvier 1843, les 
contraventions au présent décret et au règlement prévu en l’ar
ticle 17 ci-après, y compris celles qui seraient commises par les 
membres ou délégués des chambres.

12. En cas de manquements graves à ses devoirs, notamment 
à ceux qui découlent de la mission qui lui est confiée par l’art. 8 
ci-dessus, la chambre de discipline peut être suspendue ou dis
soute par arrêté du garde des sceaux, après avis de la première 
chambre de la cour d’appel délibérant en chambre du conseil.
— Le ministère public saisit la cour par voie de citation donnée 
au président et au syndic de la chambre de discipline. Le délai 
de la citation sera de huitaine. — Le procureur général trans
met, avec ses observations, l’avis de la cour au garde des sceaux 
pour être par lui statué ce qu’il appartiendra.

13. La suspension ne pourra être prononcée pour plus de 
six mois.

14. Pendant la durée de la suspension, ou en cas de disso
lution, les attributions de la chambre de discipline sont transfé
rées au tribunal, ou aux deux premières chambres dans les tri
bunaux composés de plus de deux chambres. — La chambre des 
vacations aura les mêmes pouvoirs durant les vacances des tribu
naux. — Le tribunal, ainsi constitué en chambre de discipline, 
peut, dans le cas où il le juge nécessaire, désigner un ou plu
sieurs notaires honoraires ou en exercice, chargés d’agir pour 
la chambre et conformément à ce qu’il aura délibéré. Néan
moins, les poursuite disciplinaires ne peuvent être exercées que 
par le ministère public.

A 1 expiration du délai fixé par l'arrêté de dissolution, 
delai qui ne peut excéder trois années, le président du tribunal 
convoque l’assemblée générale des notaires pour procéder à 
1 élection d’une nouvelle chambre de discipline.

17. Il sera pourvu, d’accord avec le ministre des finances, au 
reglement des formalités spéciales nécessaires pour le dépôt et 
pour le retrait des sommes déposées à la Caisse des dépôts et 
consignations en vertu de l’art. 2 du présent décret.
-»F. L. 25 vent, an XI; Ord. 24 déc. 1839: 4 janv. 1843• 
Décr. 2 fév. 1890; Arr. 14 et 15 fév. 1890.

1er février 1890
DECRET déterminant les conditions dans lesquelles 

les abonnés des réseaux téléphoniques urbains peu
vent correspondre à partir des cabines publiques. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1304, n. 21746.)

Art. 1er. Tout abonné d’un réseau téléphonique peut obtenir, 
sur sa demande, moyennant la justification de son identité, la 
faculté de correspondre gratuitement dans les limites de ce réseau 
par l’intermédiaire des cabines publiques qui y sont reliées.

2. Les personnes non abonnées peuvent obtenir la même 
faculté moyennant le payement préalable d’une taxe d’abonne
ment qui tient lieu de la taxe perçue pour chaque conversation 
en vertu du décret du 19 octobre 1889. La taxe annuelle de cet 
abonnement est fixée : pour le réseau de Paris, à 80 fr. ; pour 
les autres réseaux souterrains, à 60 fr. ; pour les réseaux aériens, 
40 fr.

->F. L. 21 mars 1878; Décr. 28 juill. 1885; 19 oct. 1889; 
L. 26 déc. 1890, art. 15.

1er février 1890
DECRET réglementant la pêche maritime en ce qui 

concerne les espèces vivant alternativement dans les 
eaux douces et dans les eaux salées.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1313, n. 21904.)

Art. 1er. Est interdite, chaque année, tant à la mer, le long 
des côtes, que dans la partie des fleuves, rivières, étangs et 
canaux où les eaux sont salées : — 1° La pêche du saumon, 
du 30 septembre exclusivement au 10 janvier inclusivement;—■ 
2° La pêche de la truite et de l’ombre-chevalier, du 20 octobre 
exclusivement au 31 janvier inclusivement; — 3° La pêche du 
lavaret, du 15 novembre exclusivement au 31 décembre inclu
sivement. — Les interdictions prononcées dans les paragraphes 
qui précèdent s’appliquent à tous les procédés de pêche, même 
à la ligne flottante tenue à la main.

2. Les dimensions au-dessous desquelles les espèces vivant 
alternativement dans les eaux douces et dans les eaux salées ne 
pourront être pêchées, même à la ligne flottante, achetées, ven
dues, transportées, exportées ou employées à un usage quel
conque, sont déterminées comme il suit : — 1° Les saumons et 
anguilles, 40 centimètres de longueur. En ce qui concerne les 
saumons, la prescription s’applique indistinctement à tous les 
sujets de l’espèce n’ayant pas la dimension ci-dessus fixée, quels 
que soient d’ailleurs les différents noms dont on les désigne, 
suivant les localités : taconsr tocans, glizicks, glézys, quismoi- 
sons, cadets, orgeuls, castillons, reneys, etc., etc.; — 2° Les 
truites, ombres-chevaliers, ombres communs, muges, brèmes, 
aloses, lamproies, esturgeons et lavarets, 14 centimètres de lon
gueur; — 3° Les soles, plies et flets, 10 centimètres de longueur- 
— La longueur des poissons ci-dessus mentionnés est mesurée de 
l’œil à la naissance de la queue.

3. Est et demeure abrogé le décret du 20 novembre 1875-
-» F. L. 9 janv. 1852; Décr. 4 juill. 1853; 10 mai 1862; 
L. 31 mai 1865.
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DÉCRET relatif au dépôt et au retrait des sommes 
versées par les notaires à la Caisse des dépôts et 
consignations.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1305, n. 21761.)

Chapitre Ier. — Des versements.
Art. lor. Les sommes que les notaires, en vertu de l’article 

2 du décret du 30 janvier 1890, versent à la Caisse des dépôts 
sont reçues, à Paris et dans le département de la Seine, à la 
caisse générale, et dans les départements, par les préposés de 
la caisse pour l’arrondissement dans lequel les notaires ont leur 
résidence. Toutefois la chambre de discipline pourra autoriser 
un notaire à effectuer ses versements dans un arrondissement 
voisin.

2. Chaque versement est accompagné de la remise par le 
déposant au préposé de la Caisse des dépôts d’un bulletin des
tiné à la chambre de discipline et mentionnant l’affaire ou les 
affaires donnant lieu au versement. Cette mention est uniformé
ment conçue dans les termes suivants : « Affaire N... ». — La 
Caisse des dépôts demeure étrangère aux indications et mentions 
portées sur les bulletins de versement; elle ne les relate ni 
dans ses écritures, ni dans les récépissés qu’elle délivre aux par
ties versantes. Elle reçoit ces bulletins pour les remettre à la 
Chambre de discipline dont relève le notaire.

3. Chaque versement donne lieu à la délivrance d’un récé
pissé à talon, établi au nom du notaire déposant dans les con
ditions déterminées par les articles 1 et 7 de la loi du 24 avril 
1833.

Chapitre II. — Des retraits.
4. Les fonds versés par les notaires sont remboursés par les 

préposés de la Caisse des dépôts qui ont reçu les versements 
sur la production d’autorisations de payement délivrées par les 
notaires et à la suite d’avis préalables adressés aux préposés 
dans un délai déterminé par les arrêtés du directeur général 
prévus à l’article 13 ci-après, et qui ne pourra excéder cinq
jours.

5. Les autorisations sont détachées d’un carnet à souche et 
a talon. Elles y sont comprises entre la souche et le talon. Une 
suite continue de numéros est imprimée sur les souches, sur les 
autorisations et sur les deux parties des talons prévues à l’ar
ticle 8 ci-après.

6. Ces autorisations sont délivrées par le notaire titulaire du 
compte courant; elles sont quittancées en présence du comp
table chargé du payement, soit par le notaire, soit par son 
fondé de procuration, soit par la personne dont il a spéciale
ment accrédité la signature pour un retrait déterminé.

7. Le notaire qui délivre une autorisation de payement repro
duit à la souche les indications qui figurent dans cette autorisa
tion. Il y ajoute la mention de l’affaire ou des affaires donnant 
heu au retrait.

8. Le talon de l’autorisation de payement est divisé horizon
talement en deux parties. — La première renferme la formule 
de l’avis préalable à adresser au préposé de la caisse. Cette 
formule indique si le payement sera réclamé par le notaire 
lui-même, par sou fondé de pouvoir ou par une tierce personne 
il°nt, dans ce cas, elle accrédite la signature. — La seconde 
Partie du talon, dite bulletin de retrait, mentionne la date de 
1 avis et la somme qu’il concerne. Le talon comprenant l’avis 
®t le bulletin de retrait est remis au préposé de la caisse, dans

délais réglementaires, par les soins du notaire qui veut 
euectuer le retrait. — Les bulletins de retrait, séparés des avis, 
^°nt mis par la Caisse des dépôts à la disposition de la chambre 

e discipline dans les conditions prévues, pour les bulletins de 
versement, à l’article 2 du présent décret.

Les autorisations de payement ne mentionnent pas le nom
de la personne appelée à les quittancer; elles se bornent à
énoncer que le payement devra être effectué entre les mains de 
a Partie désignée dans la formule d’avis.

*0- Les autorisations de payement ne sont valables que pun
it les ■

la
dunt les trente jours qui suivent la date où l’avis est parvenu à

caisse. Cette clause ost insérée dans lo texte des autorisa- 
jj-,s; Lorsqu’une autorisation n’est pas présentée dans ce 
c ai de trente jours, l’avis et l’autorisation sont considérés 

'«mie nuis, La partie du talon portant avis est renvoyée au
notaire.

11. Le carnet à souche des autorisations de payement est 
établi conformément au modèle arrêté par le directeur général 
de la Caisse des dépôts. Il est fourni, à charge de rembourse
ment, par la Caisse des dépôts. 11 est remis par les soins de la 
chambre de discipline, au notaire intéressé, qui ne peut être 
détenteur que d’un seul carnet à la fois. — Le nom du notaire 
et le numéro de son compte courant sont reproduits à l’encre 
grasse sur la souche, sur l’autorisation de payement et sur les 
deux parties du talon. — Le sceau de la chambre de discipline 
est apposé à la souche sur chaque page du carnet. — La 
chambre de discipline fait connaître à la caisse la date de la 
remise de chaque carnet ainsi que le nombre et la série des 
numéros des autorisations contenues dans le carnet.

Chapitre III. — Du compte courant.
12. La Caisse des dépôts tient un compte spécial au nom de 

chaque notaire déposant. Ce compta est réglé, en- capital et in» 
térêts, au 31 décembre de chaque année. — Les intérêts an
nuels sont capitalisés à cette date. Dans le courant de l’année 
ils ne sont liquidés et payés que sur demande spéciale et pour 
un compte soldé intégralement.

13. Les conditions des comptes courants ouverts aux notaires 
qui ne sont pas prévues au présent décret et, en particulier, les 
délais d’avis préalable et le taux de l’intérêt bonifié sont déter
minés par des arrêtés du directeur général de la Caisse des dé
pôts, pris après avis de la commission de surveillance et soumis 
à l’approbation du ministre des finances.

14. Un extrait de son compte courant arrêté le 31 décembre 
précédent est transmis dans les deux premiers mois de l’année 
à chaque notaire, par l’intermédiaire de la chambre de disci
pline de l’intéressé. — La caisse doit donner à toute époque com
munication du compte courant d’un notaire à la chambre du 
discipline.

-> F. Décr. 30 janv. 1890.

4 février 1890
DÉCRET concernant le serment professionnel 

des magistrats coloniaux.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1319, n. 22018.)

Art. 1er. Le serment des membres des tribunaux de Sedbiou, 
de Bakel et de Kayes (Sénégal et dépendances) pourra être reçu 
par écrit par la cour d’appel du Sénégal. —Celui des membres 
des tribunaux de paix de Lambarené (Ogowé et Fernand Vaz) 
de Loango, de Franceville et de Brazzaville (Gabon-Congo) 
pourra être reçu de la même manière par le tribunal de pre
mière instance de Libreville. — Celui des membres des tribu
naux de Mayotte , Nossî-Bè, de Diego-Suarèz et de Sainte-' 
Marie de Madagascar pourra de même être reçu par écrit par 
la cour d’appel de Saint-Denis (Réunion).
-> F. Décr. 30 janv. 1852; 1" juin 1878 ; 20 août l879 : 
21 déc. 1881; 11 déc. 1885; 22 août 1887; 19 avril 1889; 
15 mai 1889; 8 nov. 1889 ; 28 mars 1894; 17 sept. 1897.

7 février 1890
DECRET relatif aux cautionnements des receveurs 

des télégraphes.
. . .(Bull, des-Lois. 12» S., B. 1306, n. 21783.)

->■ F. L. 28 avril 1816, art. 96 et 97 ; 8 août 1847, art. 4; 
Décr. 13 sept. 1879 ; 3 janv. 1881.

7 février 1890
DÉCRET portant fixation des primes d’engagement 

et de rengagement, du taux des gratifications renou
velables et du montant des hautes pages dans les 
troupes de la marine.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1309, n. 21864.)
->F. L. la juill. 1889 ; Décr. HH janv. 1890.



1310 10 février 1890. — LOIS, DECRETS, etc. - 15 février 1890.
10 février 1890

LOI portant modification de l’article 5 de la loi du 
7 avril 1851, réglant la composition de la commis
sion mixte des travaux publics.

{Bull, des Lois, 12° S.,. B. 1308,. n. 21838.)

10 février 1890
DÉCRET concernant le service de l’intendance 

militaire.
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1891, p. 190.)

Titre Ier, — Dispositions générales.

Art. 3. Les membres du corps de l’intendance militaire ont 
seuls qualité pour dresser, sous forme authentique, les procès- 
verbaux destinés à constater les faits qui, dans les services dont 
ils ont la direction ou la surveillance administrative, peuvent 
intéresser le budget de la guerre.

4. Indépendamment de ces attributions générales, les fonc
tionnaires du corps de l’intendance militaire exercent toutes 
celles que leur confèrent, comme officiers publics, les lois, 
ordonnances et décrets en vigueur ou qu’ils tiennent de la délé
gation ministérielle.

Titre IL — Service de l’intendance dans les corps d’armée,
DIVISIONS, BRIGADES ET SUBDIVISIONS DE RÉGION.

Suppléants des fonctionnaires de l’intendance.

15. A défaut d’un fonctionnaire de l’intendance, le sous- 
intendant absent ou empêché est suppléé, savoir i — Dans les 
places ou villes de garnison où il y a un major de place ou de 
garnison, par le major de place ou de garnison; — Dans les 
autres places ou villes de garnison, par un officier du grade de 
capitaine, désigné par le général commandant la subdivision de 
région ; — Dans les lieux où il n’y a pas de garnison et dans 
ceux où la garnison ne comporte pas d’officier du grade de 
capitaine, par le maire. — Toutefois, un entrepreneur de four
nitures à la ration ne pourra être suppléant du sous-intendant 
militaire, ni à titre de maire, ni à celui d’adjoint ou de conseil
ler municipal. — Dans les localités dépourvues à la fois d’un 
officier du grade de capitaine et d’un maire, les fonctions de 
suppléant du sous-intendant militaire pourront être conférées 
par l’autorité militaire, suivant les besoins du service, à un 
lieutenant ou à un sous-lieutenant de la garnison. —Les dispo
sitions qui précèdent sont applicables à la suppléance en temps 
de guerre.

17. Le maire, en sa qualité de suppléant du sous-intendant 
militaire, est chargé : — D’assurer la distribution des presta
tions en nature dues aux troupes de passage et à celles en sta
tion; — De pourvoir à l’hospitalisation des militaires malades; 
— De délivrer aux isolés des sauf-conduits jusqu’à la plus pro
chaine résidence d’un sous-intendant ou d’un suppléant mili
taire; — De délivrer des bons de convoi ; — 1° Aux militaires 
en détachement, pour une seule étape ; — 2° Aux militaires 
isolés, jusqu’à la résidence du sous-intendant militaire; — De 
constater, s’il y a lieu, par des procès-verbaux, toujours sou
mis à l’homologation des sous-intendants, les pertes ou acci- 
deuts qui lui sont signalés.

Titre III. — Dispositions spéciales en temps de guerre,

35. Les fonctionnaires de Tinleudauce remplissent, aux 
armées, les fonctions d’officiers de l’état civil. Ils ont qualité 
pour recevoir les testaments, délivrer les procurations et les 
certificats de vie et pour apposer les scellés.

Titre IV.
26. Sont abrogés les décrets des 16 janvier, 15 et 24 mars 

1883, la décision présidentielle du 30 octobre 1883 et les 
décrets des 6 mai et 13 août 1884.

V. L. 26 juiH, 1873 ; 10 mars 1882.

13 février 1890
DÉCRET portant modification au tarif annexe au 

décret du 17 avril 1889 sur la justice musulmane. 
{Bull, des Lois, 12° S., B. 1306, n. 21976.)

Art. 1er. Les numéros 77 et 80 du tarif annexé au décret du 
17 avril 1889 sur la justice musulmane sont modifiés ainsi qu’il 
suit :

N° 77. Traduction de l’arabe en français du jugement du 
cadi frappé d’appel, à 2 francs par rôle, calculé à raison de 
25 lignes à la page et de 15 syllabes à la ligne.

N° 80. Traduction par extrait sur les registres du cadi ou 
du cadi-notaire, par acte ou jugement, 1 franc.

->F. Décr. 31 mars 1890.

15 février 1890
ARRÊTÉ relatif aux livres de comptabilité 

notariale.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 1305, n. 21763.)

Art. 1er. Le livre-journal ou livre de caisse sera divisé en 
huit colonnes, indiquant : — La première, le numéro d’ordre;
— Les notaires devront n’avoir qu’une seule série de numéros, 
depuis le commencement de leur exercice ; — La deuxième, le 
numéro du folio du grand-livre où la somme est reportée; — 
La troisième, la date de la recette ou de la dépense ;— La qua
trième, les noms et demeures des parties, la cause de la recette 
ou de la dépense; — La cinquième et la sixième, les recettes 
et dépenses d’étude; — La septième et la huitième, les recettes 
et dépenses faites pour les clients. — Ce registre sera conforme 
au modèle A ci-après. — Toutefois, les notaires qui voudront 
avoir une comptabilité plus complète et séparer la comptabi
lité d’étude de la comptabilité des clients sont autorisés à 
diviser leur livre-journal et à tenir deux registres, pourvu que 
chaque registre contienne, avec les recettes et dépenses qui lui 
sont applicables, les autres énonciations ci-dessus prescrites.

2. Le registre d’étude ou de frais d’actes sera divisé en huit 
colonnes indiquant : — La première, le numéro d’ordre ; — 
La deuxième, le numéro du folio du grand-livre où l’article sera 
reporté; — La troisième, la date de l’acte ; — La quatrième, 
les nom et demeure du client débiteur ; — La cinquième, la 
nature de l’acte et le détail des formalités; — La sixième, les 
déboursés divers; — La septième, les honoraires de l’acte; — 
La huitième, les totaux. — Ce registre sera conforme au modèle 
B ci-après.

3. Le grand-livre de comptes des clients sera divisé en sept 
colonnes, indiquant : — La première, le numéro d’ordre du 
livre-journal ou du registre d’étude ; — La deuxième, la date 
de la recette ou de la dépense ; — La troisième, l’indication 
des causes de la recette ou de la dépense ; — La quatrième et 
la cinquième, le chiffre de la recette ou de la dépense d’étude;
— La sixième et la septième, le chiffre de la recette ou de la 
dépense faite pour les clients. — Le nom et la demeure du 
client seront inscrits en tête de chaque article. — Ce registre 
sera conforme au modèle C ci-après. — Toutefois, les notaires 
pourront, comme pour le livre-journal, diviser leur grand-livre 
de comptes en deux registres : grand-livre de l’étude, grand- 
livre des clients.

4. Le livre de dépôt de titres et valeurs sera divisé en quatre 
colonnes, indiquant : — La première, le numéro d’ordre;
La deuxième, la date de l’entrée des titres et valeurs ; — La 
troisième, le nombre, la nature des litres et leurs numéros,
— La quatrième, la sortie des titres et les énonciations diverses 
relatives à la remise. — Ce livre sera conforme au modèle D 
ci-après.

5. Les modèles ci-après ne sont qu’indicatifs des colonnes et 
énonciations que doivent contenir les registres, et non du format*

-> V. Décr. 30 janv, 1890.

19 février 1890. — LOIS, DECRETS, etc. — 28 février 1890. 1311
19 février 1890

DÉCRET portant règlement d’administration publique 
pour la formation d’associations syndicales en vue 
de combattre le phylloxéra.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1891, p. 191.)

Art. 1er. Toute demande tendant à la formation d’une asso
ciation syndicale autorisée en vue de combattre le phylloxéra 
doit être adressée, sur papier timbré, au préfet. — Elle doit 
indiquer l’étendue de la zone à défendre, ainsi que les mesures 
à prendre et les voies et moyens d’exécution.

2. Le préfet communique immédiatement la demande au 
professeur départemental d’agriculture et au comité local 
d’études et de vigilance qui se réunissent pour examiner s’il y 
a lieu de donner suite à l’affaire. En cas d’affirmative, le pro
fesseur départemental d’agriculture dresse un avant-projet avec 
devis et projet d’association. — Le plan joint à l’avant-projet 
indique le périmètre des terrains intéressés, et il est accom
pagné de l’état des propriétaires de chaque parcelle.—Le projet 
d’association spécifie le but de l’entreprise et détermine les voies 
et moyens pour subvenir à la dépense; il fixe également le 
minimum d’intérêt qui donne droit à chaque propriétaire de 
faire partie de l’assemblée générale, ainsi que le maximum de 
voix attribué à un même propriétaire. Le nombre des.syndics 
et la durée de leurs fonctions sont aussi déterminés par l’acte 
constitutif de l’association.

3. Ces pièces sont soumises au comité local d’études et de 
vigilance, qui les examine conjointement avec le professeur 
d’agriculture et formule ses propositions.

4. Le préfet prescrit alors l’enquête prévue par l’article 3 
de la loi du 15 décembre 1888. Cette enquête s’ouvre sur les 
propositions arrêtées de concert entre le professeur d’agriculture 
et le comité local d’études et de vigilance. Il y est procédé con
formément aux règles tracées par les articles 3, 4, 6, 7 et 8 
du règlement d’administration publique du 17 novembre 1865. 
Toutefois l'enquête ne durera que quinze jours.

5. Après la clôture de l’enquête, le préfet prend un arrêté 
pour convoquer la réunion prescrite par l’article 5 de la loi.— 
Cet arrêté devra être notifié à chacun des propriétaires inté
ressés huit jours au moins avant la réunion. Il sera procédé 
pour ces notifications, conformément aux dispositions de l'ar
ticle 5 du règlement d’administration publique du 17 novembre
1865.

6. Si la majorité prévue par l’article 5 de la loi est acquise, 
le préfet transmet le dossier au conseil général du département, 
ou, en son absence, à la commission départementale, qui décide 
s’il y a lieu de constituer l’association syndicale autorisée et 
qui en fixe le périmètre.

7. En cas d’autorisation, un extrait de l’acte d’association, 
ainsi que l’arrêté préfectoral rendu en exécution de l’article 7 
de la loi, sont affichés dans les communes de la situation des 
lieux et insérés au Recueil des actes administratifs de la pré
fecture.

8. Dans le cas prévu par l’article 8 de la loi, c’est-à-dire 
lorsque le projet d’association s’étend sur plusieurs départe
ments, la demande tendant à la formation du syndicat est 
adressée au ministère de l’agriculture. — Il est procédé dans 
ehaque département comme il vient d’être dit, mais l’associa- 
jmn n’est constituée qu’en vertu d’un arrêté du ministre de 
l’agriculture.

9. Lorsque le délai fixé par l’article 11 de la loi est expiré, 
le préfet prend nu arrêté eu conseil de préfecture désignant les 
Parcelles pour lesquelles l’indemnité prévue par ledit article est 
reclamée et le transmet au procureur de la République, qui 
devra provoquer l’accomplissement des formalités prévues par 
l’article 16 de la loi du 21 mai 1836.

10. Le comité directeur prévu par l’article 9 de la loi est 
mnniné d’après les mêmes règles et remplit les mêmes fonctions 
que les syndics institués par la loi du 21 juin 1865.

11. Lorsque, par application de l’article 9 de la oi, le 
comité directeur estimera qu’il y a lieu de procéder par voie 
u arrachage, il devra, avant toute exécution, se mettre d’accord 
a'ec le propriétaire sur le montant de l’indemnité à lui allouer.

_ défaut d’entente, il sera procédé à une expertise préalable, 
Conformément aux dispositions de l’article 24 de la loi du*

22 juillet 1889 sur la procédure devant les conseils de pré
fecture.

->■ V. L. 21 mai 1836, art. 16; 21 juin 1865; 15 déc. 1888: 
22 déc. 1888.

23 février 1890
DÉCRET sur la comptabilité des facultés 

et établissements d’enseignement supérieurs. 
{Bull, des Lois, 12° S., B. 1310, n. 21876.)

Art. 5. Le doyen ou directeur est ordonnateur des dépenses. 
Il ordonnance les payements dans la limite des crédits ouverts 
au budget. Aucune dépense ne peut être acquittée que sur un 
mandat délivré par lui.

7. Le doyen ou directeur passe les marchés et adjudications 
dans les formes et dans les conditions prescrites par le décret 
du 18 novembre 1882.

9. Toutes les opérations de recettes et dépenses du budget de 
chaque faculté et de chaque établissement assimilés sont effec
tuées par un agent comptable désigné conformément à l’art. 13.

10. Les recettes sont recouvrées par l’agent comptable au 
compte de la faculté ou de l’établissement assimilé en vertu de 
titres de perception délivrés par le doyen ou directeur dans- les 
conditions déterminées par l’arrêté du 19 vendémiaire an XII.

12. Le compte de gestion de chaque faculté et de chaque éta
blissement assimilé établi par l’agent comptable est jugé par la 
Coût dès cômptesl

-> F. L. 21 germ.an XI; Ord. 27 sept. 1840; Décr. 25 juill.
1885.

28 février 1890
DECRET portant organisation de la justice 

au Tonkin.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 1312, n. 21898 ou B. 1385,

il. 23251.)

Titre I01'. — De la compétence.

Art. 1er. La justice est rendue au Tonkin aux justiciables dé
signés aux articles 4 et 9 par deux tribunaux de première in
stance siégeant l'un à Hanoï et l’autre à Haïphong, par les tribu
naux des résidences et par une cour criminelle siégeant à Hanoï.

4. (F. Décr. 15 sept. 1896, art. 6.)
5. (F. Décr. 15 sept. 1896, art. 7.)
6. (F. Décr. 15 sept. 1896, art. 8.)
7. L’appel des jugements rendus en premier ressort par les 

tribunaux de Hanoï et de Haïphong est porté devant la cour 
d’appel de Saigon.

8. (F. Décr. 15 sept. 1896, art. 9.)
9. (F. Décr. 15 sept. 1896, art. 11.)
10. (F. Décr. 15 sept. 1896, art. 12.)
11. (F. Décr. 15 sept. 1896, art. 13.)

Titre 11. — Composition des tribunaux et de la cour 
criminelle.

12. Les tribunaux de Hanoï et de Haïphong se composent 
d’un juge-président, d’un juge suppléant, d’un procureur de la 
République, d’un greffier et d’un ou plusieurs commis greffiers, 
selon les besoins du service. — Les greffiers remplissent de droit 
les fonctions de notaire dans les provinces où siègent les tribu
naux.

13. La cour criminelle se compose : — 1° D’un conseiller à 
la cour d’appel de Saigon, président; — 2° De deux magistrats 
pris parmi les juges-présidents ou juges suppléants des tribunaux 
du Tonkin ; — 3° De deux assesseurs désignés par la voie du 
sort parmi les citoyens français portés sur une liste dressée à 
cet effet; — 4n D'un greffier oud’uu commis greffier de l’un des 
tribunaux du Tonkin.
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14. Le gouverneur général peut, sur la proposition du procu

reur général, appeler comme juges à la cour criminelle, à défaut 
des magistrats du Tonkin désignés à l’article qui précède, des 
fonctionnaires en service au Tonkin et pourvus du grade de 
licencié eu droit. — La liste des assesseurs comprend vingt ci
toyens français jouissant de leurs droits civils et politiques. — 
Elle est dressée chaque année par le gouverneur général, sur la 
proposition du résident supérieur du Tonkin et du procureur 
général près la cour d’appel de Saïgon.

16. Les fonctions du ministère public près la cour criminelle
de Hanoï sont remplies par le procureur général, ou par l’un 
de ses substituts, ou par le procureur de la République près le 
tribunal de Hanoï.- ....... ...

Titre III. — De la procédure et de la législation
EN GÉNÉRAL.

17. Les tribunaux de première instance et la cour criminelle 
du Tonkin se Conforment à la législation civile et criminelle eii 
vigueur en Cochinchine, qui est déclarée applicable au Tonkin.

18. Les débats devant la cour d’appel de Saïgon peuvent, en 
matière correctionnelle, avoir lieu et l’arrêt être rendu en 
dehors de la présence des parties, si celles-ci y consentent. ‘

19. La tenue de la cour criminelle a lieu tous les quatre mois 
sans préjudice des sessions extraordinaires, qui sont, en cas de 
besoin, autorisées par le gouverneur général de l’Indo-Chine sur 
la proposition du procureur général.

20. Dans les provinces du Tonkin non comprises dans le res
sort des tribunaux de première instance, la justice continuera 
à être rendue aux justiciables désignés aux articles 4 et 9 ci- 
dessus conformément aux dispositions des décrets des 8 et 10 fé
vrier 1886.

22. Sont abrogés le décret susvisé du 8 septembre 1888 
relatif à l’organisation de la justice au Tonkin, ainsi que toutes 
dispositions contraires au présent décret.
-> F. Décr. 8 fév. 1886; 10 fév. 1886; 9 mai 1889; 12 et 
13 janv. 1894: 15 sept. 1896.

5 mars 1890
LOI portant modification à l’article 7 de la loi 

du 3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires. 
{Bull, des Lois, 12° S., B. 1319, u. 21983.)

Article unique. L’article 7 de la loi du 3 juillet 1877 est 
modifié ainsi qu’il suit : (F. L. 3 juill. 1877, art. 7.)

-> F. Décr. 12 mars 1890; 3 juin 1890; 17 sept. 1893.

8 mars 1890
DECRET portant modification à l’organisation 

des conseils de prud’hommes de Paris.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1325, n. 22164.)

Art. 1er. Le conseil de prud’hommes de Paris, spécial aux 
industries diverses, est supprimé.

2. Le conseil de prud’hommes de Paris spécial aux métaux 
sera désigné, à l’avenir, sous le titre de conseil de prud’
hommes « des métaux et industries diverses ».

3. Les conseils de prud’hommes de Paris spéciaux aux indus
tries des métaux et des industries diverses, des tissus et des 
produits chimiques sont réorganisés conformément aux tableaux 
ci-annexés.

4. Il est institué à Paris un conseil de prud’hommes qui sera 
désigné sous le titre de conseil de prud’hommes pour « le bâti
ment ». — Ce conseil sera organisé conformément au tableau 
ci-amiexé.

5. La juridiction des conseils de prud’hommes de Paris 
s étendra a tous les établissements industriels énumérés dans 
les tableaux annexés au présent décret et dont le siège sera 
situé dans le département de la Seine. — Seront justiciables 
de ces conseils les fabricants et entrepreneurs qui seront à la 
tète desdits établissements, ainsi que les chefs d’atelier, contre

maîtres, ouvriers et apprentis qui travaillent pour eux, quel que 
soit le lieu du domicile ou de la résidence des uns et des autres.

6. Dans le mois qui suivra leur installation, les quatre con
seils de prud’hommes de la Seine prépareront et soumettront 
à l’approbation du président du conseil, ministre du commerce, 
de l’industrie et des colonies, un projet de règlement pour leur 
régime intérieur.

7. Il sera, dans un délai de six mois à dater de la promul
gation du présent décret, procédé à des élections générales pour 
la nomination des membres des nouveaux conseils de prud’
hommes de Paris. (F. Ord. 29 déc. 1844.) — Les conseils 
actuellement existants continueront à fonctionner jusqu’aux 
élections générales.

->F. L. 1er juin 1853; Décr. 10 juin 1890, qui le modifie.

10 mars 1890
DECRET qui dispense les fabricants de fruits con

fits, bonbons, confitures, biscuits sucrés, lait con
centré, d’apposer leurs marques de fabrique sur les 
colis exportés à la décharge des comptes d’admission 
temporaire de sucre non raffiné.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1325, u. 22165.)
F. Décr. 8 août 1878, art. 2, § 3 {Bull, des Lois, 12e S., 

B. 415, n. 7421).

12 mars 1890
DECRET déterminant les règles générales du ravi
taillement de la population civile des places fortes. 

(Sirey, Lois annotées, 11e S.. 1890, p. 200.)

Art. 7. Dès que le ravitaillement d’une place est prescrit, 
soit par un ordre spécial du ministre, soit comme conséquence 
de l’ordre général de mobilisation, le gouverneur de cette place 
passe immédiatement aux mesures d’exécution consignées sur le 
journal de ravitaillement de la place, approuvé d'avance par le 
ministre de la guerre. — En ce qui concerne la partie de la 
zone de ravitaillement placée sous son commandement, il dirige 
et surveille l’exécution île ces mesures, il fait passer les marchés 
et solder les réquisitions, dans les conditions prévues par l’ar
ticle 27 de la loi du 3 juillet 1877, par l’autorité administrative 
sous ses ordres. — Si la place doit recourir à des centres de 
ravitaillement placés en dehors de son commandement, le gou
verneur de la place prévient les autorités militaires ou civiles 
qui ont été désignées d’avance dans ces centres, d’exécuter les 
achats ou réquisitions dont elles doivent posséder le détail dès 
le temps de paix. Il délègue, dans ce but, aux autorités civiles, 
s’il y a lieu, les droits de réquisition nécessaires pour l’acqui
sition et le transport des denrées. L’ordonnancement des dé
penses est fait, dans ce cas, par l’autorité administrative mili
taire du lieu de livraison du matériel ou des denrées auxquels 
ces dépenses sont relatives. — Quant aux achats à eifectuer à 
I étranger, le ministre de la guerre seul les ordonne et les lait 
exécuter. Les moyens propres à assurer ces achats ainsi que les 
règles relatives aux payements auxquels ils donneront lieu sont 
déterminés, dès le temps de ppix, par une entente entre les 
départements ministériels intéressés.

8. Les approvisionnements destinés à la population civile, 
permanents ou éventuels, restent en la possession de l’autorité 
militaire à partir du moment où ils sont constitués par elle 
jusqu’à ce que le gouverneur donne l’ordre de les distribuer aux
Habitants par suite de 1 épuisement complet des ressources lo
cales. Ils sont alors délivrés directement, au fur et à mesure 
des besoins, à l’autorité municipale, qui est chargée d’en assu
rer la répartition entre les habitants et d’en recouvrer le mon
tant. Le remboursement par la municipalité a lieu aux prix 
fixés par le dernier tarif publié du service des subsistances mi
litaires, qui devra comprendre, dans ce but, toutes les denrées 
entrant dans l’approvisionnement des places fortes.

9. Si la place, après avoir été ravitaillée, n’est pas investie, 
les approvisionnements qui y ont été rassemblés restent à la 
disposition du ministre de la guerre, qui appréciera s’ils doivent 
être conservés dans la place en totalité ou en partie, ou s ils
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peuvent être employés au ravitaillement des armées qui tien
nent la campagne, ou s’ils peuvent être cédés aux municipalités 
contre remboursement, comme il est dit à l’article 8. (F L 
3 juill. 1877; 5 mars 1890.)

14 mars 1890
DÉCRET relatif à T administration des successions 

vacantes aux colonies.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1325, n. 22168.)

Art. lor. Les dispositions du décret du 27 janvier 1855, por
tant règlement d’administration publique sur l’administration 
des successions et biens vacants dans les colonies de la Marti
nique, de la Guadeloupe et de la Réunion, sont rendues applica
bles, à partir de la promulgation du présent décret, à toutes les 
colonies de la République française.

2. Les articles 1, 12, 19, 26, 44 et 46 dudit décret sont 
modifiés et complétés ainsi qu’il suit : (F. Décr. 27 janv. 1855, 
art. 1, 12, 19, 26, 44, 46.)

-»F. G. civ., art. 770; Décr. 27 janv. 1855; 19 déc. 1857; 
22 nov. 1861 ; 9 fév. 1867; 31 juill. 1867.

14 mars 1890
DECRET concernant l’abonnement aux lignes 

auxiliaires des réseaux téléphoniques urbains.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1317, n. 21968.)

->F L. 21 mars 1878; Décr. 7 oct. 1890; 5 sept. 1895.

15 mars 1890
DECRET relutif aux modifications à apporter au 

décret du 22 septembre 1882 (Bull, des Lois, 12° S., 
B- 734, n. 12500) sur l’organisation du corps mili
taire des douanes en France.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1321, n. 22060.)

15 mars 1890
DECRET relatif à la réorganisation 

du corps militaire des douaniers en Algérie.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1321, n. 22061.)
V ; h: 24 JwilL *873, art■ 8, 13 et 35 ; 13 mars 1875, art. 

et a7 ; 15 juill. 1889, art. 8 et 81.

15 mars 1890
DÉCRET modifiant la nomenclature des établissements 

dangereux, insalubres et incommodés.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 1325, u. 22169.)

C1; 1CI ; La nomenclature des établissements insalubres, 
aUxB?.eux ^ incommodes, contenue dans les tableaux annexés 
'"odifrC1Cls !les 3 lua* 1886 et 5 mai 1888 est complétée et 
déciot66/ ^^Nnément aux tableaux A et B annexés au présent 

ret- (L. Décr. 3 mai 1886.)

3 15 oct- 1810; 14 janv. 1815; 25 mars 1852;
13 au»--/ J ** mal *888; 26 janv. 1892; 3 mai 1892;
59 juill *isyn qUi le IHodifie>' 0 iuilL 1896; 21 juin 1897;

20 mars 1890
DÉCRET portant modification au décret du 31 août 

1878 sur l’état des officiers de réserve et des offi
ciers de l’armée territoriale.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1322, n. 22092.)

Art. 1er. Le 6° de l’article 7 du décret du 31 août 1878 est 
remplacé par le paragraphe suivant : (F. Décr. 31 août 1878, 
art. 7, § 6.)

2. La septième question qui, conformément à l'article 22 du 
décret du 31 août 1878, peut être posée au conseil d’enquête 
par son président, est modifiée ainsi qu’il suit : (F. Décr. 
31 août 1878, art. 22.)
->F. L. 13 mars 1875; Décr. 31 août 1878; L. 15 juill. 1889; 
Décr. 19 ma» 1896.

22 mars 1890
LOI sur les syndicats de communes.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1322, n. 22064.)

Art. 1°v. Il est ajouté à la loi du 5 avril 1884 un titre 
ainsi concu : (F. L. 5 avril 1884, tit. VIII.)

26 mars 1890
DÉCRET qui fixe le montant du cautionnement à 

verser par les receveurs municipaux spèciaux 
nommés dans les colonies, en exécution de la loi 
du 5 avril 1884.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1325, n. 22172.)

29 mars 1890
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique sur l’administration et la comptabilité des 
écoles normales primaires et les prestations en 
nature à concéder au personnel de ces écoles.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1320, n. 22022.)

Titre 1er. — De l’administration des écoles normales 
PRIMAIRES.

Art. 1er. Chaque école normale primaire est administrée 
par un directeur et un conseil d’administration. —- Un économe 
ou, dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 19 juillet 1889, 
un maître faisant fonctions d’économe est chargé, sous l’auto
rité du directeur, de la comptabilité et de la gestion de réta
blissement. — Le directeur et l’économe sont nommés par le 
ministre de l’instruction publique. — Le conseil d’administra
tion est désigné dans les conditions déterminées par le dernier 
paragraphe de l’article 47 de la loi du 19 juillet 1889.

2. Le conseil d’administration donne sou avis sur le budget 
et les comptes de l’école normale, ainsi que sur les demandes 
de crédits supplémentaires, dans les conditions déterminées au 
titre il du présent règlement. — Il est consulté sur les actions 
judiciaires que l’école normale doit intenter ou auxquelles elle 
doit défendre. 11 fixe, sur la proposition du directeur et sous 
réserve de l’approbation du ministre de l’instruction publique, 
le nombre et les gages des gens de service attachés à l’école, 
la distribution des locaux entre les différents services de l'école, 
le mode de chauffage et d’éclairage, la ration journalière et les 
frais d’entretien des élèves maîtres. — 11 soumet au recteur des 
propositions pour la nomination des médecins de l’école.

3. Le conseil d'administration doit visiter l’école tous les 
mois ; il adresse, au mois de juillet, chaque année, au recteur, 
un rapport sur la situation matérielle de l’établissement. — Ce 
rapport est communiqué au préfet par le recteur.

4. Le directeur engage et ordonne les dépenses dans les 
limites des crédits régulièrement alloués. 11 passe les marchés. 
— 11 surveille et contrôle toutes les parties du service de l’éco
nomat, sans pouvoir s’immiscer dans le maniement des deniers
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et des matières. — Il représente l’école en justice, mais 11e peut 
engager aucune action ou y défendre sans l’avis du conseil d’ad
ministration et l’autorisation du conseil de préfecture. — Il 
assiste aux séances du conseil d’administration avec voix con
sultative, s’il n’est pas désigné par le recteur pour faire partie 
de ce conseil par application de l’article 47 de la loi du 19 juil
let 1889.

5. L’économe règle, sous l’autorité du directeur, tous les 
détails du service intérieur. Il choisit, avec l’agrément du direc
teur, les gens de service. — Il discute les conditions des mar
chés et prépare les cahiers des charges. —Il est chargé, comme 
agent comptable, d’effectuer, conformément aux dispositions du 
titre 11 du présent règlement, toutes les recettes et toutes les 
dépenses de l'école et de faire tous les actes nécessaires pour 
assurer la conservation.des biens appartenant à l’école. — 11 a 
la garde des titres de propriété ou de rente et des valeurs 
appartenant à l’école. — Il assiste à la réception des fourni
tures de toute espèce; il en vérifie la quantité et la qualité.

6. Les marchés pour le compte de l’école sont faits dans les 
conditions déterminées pour les marchés communaux par l’or
donnance du 14 novembre 1837. Ils doivent, autant que pos
sible, être passés pour une année. — Les articles de consom
mation qui ne peuvent être l’objet d’un marché préalable et 
doivent, par suite, être achetés au comptant, sont désignés par 
le conseil d’administration.

Titre II. — De la comptabilisé.

28. Les acquisitions d’immeubles, les achats de rentes sur 
l’Etat, les aliénations des biens de l’école, ainsi que les em
prunts, sont proposés par le directeur, votés par le conseil 
d’administration et approuvés par décrets rendus sur la propo
sition du ministre de l’instruction publique. (Décr. 12 juill. 
1893, art. 38.)

29. L’acceptation des dons et legs faits à l’école normale 
est autorisée par le ministre de l’instruction publique, après 
avis du conseil d’administration. — En cas de réclamation, 
l’autorisation d’accepter est donnée par décret en conseil d’Etat.

30. Aucune dépense faite pour le compte de l’école 11e peut 
être acquittée que sur un mandat de payement délivré par le 
directeur, ordonnateur des dépenses.

48. L’économe est tenu de verser au Trésor, à titre de pla
cement de fonds sans intérêts, toutes les sommes qui sont 
reconnues par le directeur excéder les besoins courants de l’éta
blissement. •— Ce versement est fait par sommes rondes de 
500 francs et donne lieu à la délivrance par le receveur des 
finances d’autant de récépissés de 500 francs qu’en comporte la 
totalité du versement. Ces récépissés figurent dans l’encaisse de 
l’économe.

64. Les cautionnements des économes des écoles normales 
primaires sont fixés à 5 p. 100 de l’ensemble des recettes de 
l’année qui précède leur installation. En aucun cas, le caution
nement 11e peut être inférieur à 1000 francs. — 11 ne sera pas 
tenu compte des recettes qui ne correspondent pas à une frac
tion de cautionnement de 100 francs. — L’économe qui a cessé 
d’exercer ses fonctions peut obtenir la restitution des deux pre
miers tiers de sou cautionnement, sur la production d’un certi
ficat délivré par le recteur et constatant que ses comptes sont 
réguliers et qu’il n’existe aucun débet à sa charge.

65. Les cautionnements des économes sont versés : à Paris, 
à la caisse centrale du Trésor, et, dans les départements, aux 
caisses des receveurs des finances.

66. Les dispositions du présent règlement sont applicables à 
l’administration et à la comptabilité intérieures des écoles nor
males primaires d’institutrices.

67. Sont et demeurent abrogés les décrets des 29 juillet 
1882 et 16 avril 1883 sur la comptabilité des écoles normales 
primaires et toutes les dispositions contraires au présent règle
ment.
->■ F. Ord. 14 nov, 1837; L. 9 août 1879; Décr. 18 janv. 
1887; L. 19 juill. 1889, art. 47, §§ 12 et 16, et art. 48; 
Décr. 1er juin 1891; 12 juill. 1893; 6 janv. 1897,

31 mars 1890
DÉCRET modifiant le n° 81 du tarif annexé au 

décret du 17 avril 1889 sur la justice musulmane. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1322, n. 22094.)

4 avril 1890
LOI portant modification du paragraphe 1er de l’ar

ticle 5 de la loi du 4 mars 1889 sur la législation 
des faillites.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1319, n. 22011.)

Article unique. — Le paragraphe lor de l’article 5 de la 
loi du 4 mars 1889 est modifié de la façon suivante ; (V. L. 
4 mars 1889, art. 5, § 1er.)

-> F. Décr. 9 juill. 1890; 17 déc. 1890; 27 fév. 1892.

12 avril 1890
DÉCRET relatif au timbre des cartes a jouer, 

(Bull, des Lois, 12» S.. B. 1323, 11. 22113.)

Art. 1er. L’as de trèfle des jeux au portrait français inté
rieur sera frappé d’un timbre spécial, dont l’empreinte sera 
déposée au greffe de la cour d’appel de Paris. Le même timbre 
sera apposé, pour chacun des jeux de cartes au portrait étranger 
destinés à l’intérieur, sur une carte, toujours la même pour 
chaque portrait, dont la désignation sera faite par la régie des 
contributions indirectes. — La carte marquée du timbre sera 
placée la première du côté opposée à la bande de contrôle. Une 
découpure pratiquée dans l’enveloppe devra permettre de con
stater la présence du timbre sans rompre la bande.

2. Les jeux, tant au portrait français qu’au portrait étranger, 
envoyés à l’exportation ne devront pas porter le timbre institue 
par le présent décret.

3. Il est accordé aux fabricants jusqu’au 1er janvier 1891 
et aux marchands jusqu’au 1er juillet de la même année pour 
écouler les cartes fabriquées antérieurement. Passé ce délai, la 
vente des cartes qui ne seraient pas en règle sera interdite. -7" 
A compter du 1er janvier 1892, seront considérés comme fabri
qués en fraude et saisis, les jeux non conformes aux disposition» 
du présent décret qui seraient trouvés chez ceux qui tiennent 

des cercles, cafés, auberges, débits et, en général, des établis
sements où le public est admis.
-> F. Décr. 1er germ. an XIII, art. 1, 2, 3, 4; 4 }irad‘ 
an XIII; L. 28 avril 1816, art. 162, 166, 168; Ord. 18.;»»» 
1817, art. 1 et 2.

15 avril 1890
LOI concernant T organisation judiciaire dans ieS 

colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et 
la Réunion.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1327, n. 22200.)

Art. 1er. La justice est administrée, dans les colonies àe& 

Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, par des b1’ 
naux de paix, des tribunaux de première instance, des co 
d’appel et des cours d’assises. > jx

2. Au chef-lieu de chaque canton siège un tribunal de 1^
qui se compose d’un juge, d’un ou deux juges suppléants e 
greffier. _ , depre-

3. Dans chaque arrondissement judiciaire, le tribunal
mière instance se compose : — D’uu président; Deg,yy 
juges au moins; — D’un procureur de la République, e , ^
a lieu, suivant l’importance du siège, d’un substitut; ,
greffier et de commis-greffiers. — Un ou deux juges supp^ tri, 
rétribués ou non rétribués, peuvent être attachés à chaq # 
bunal. — Un membre du tribunal, désigné par decie , 
plira les fonctions de juge d’instruction. remièi'e

4. Les jugements sont rendus par lés tribunaux de p 
instance à la pluralité des voix.
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5. Les cours d’appel des trois colonies sont composées : — 

D’un président; — De sept conseillers au moins ; — D’un pro
cureur général et d’un ou deux substituts ; — D’un greffier et 
de commis-greffiers.

6. Chaque cour se divise en : une chambre civile, une cham
bre des appels de police correctionnelle et une chambre d’accu
sation. — Le service de la chambre d’accusation ne dispensera 
pas de celui des chambres civile et correctionnelle.

7. La chambre civile et la chambre correctionnelle ne pour
ront rendre arrêt qu’au nombre de cinq juges au moins. — La 
chambre d’accusation sera composée de trois membres. — En 
audience solennelle, les arrêts seront rendus par sept magistrats.

8. Les conditions d’âge et d’aptitude déterminées par les lois 
pour le recrutement de la magistrature continentale sont appli
cables aux magistrats des trois colonies. — Les gouverneurs de 
colonies pourront, par mesures provisoires et conformément aux 
dispositions en vigueur, pourvoir aux vacances temporaires qui 
se produiraient dans le service judiciaire.

9. L’article 23 du décret du 13 févrer 1852 et l’article 10 
du décret du 16 août 1854 sont abrogés.

10. Sont maintenues toutes les dispositions des lois, décrets 
et règlements antérieurs non contraires à la présente loi.
■> V, Décr. 25 nov. 1890: 28 mars 1894.

3 mai 1890
LOI portant modification à l’article 2 de la loi du 

Tijuin 1857 sur les marques de fabrique et de com
merce.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1328, n. 22219.)

Article unique. L’article 2 de la loi du 23 juin 1857, sur 
les marques de fabrique et de commerce, est modifié comme 
suit : (F. L. 23 juin 1857, art. 2.)
fV. Décr. 12 juin 1890; 27 fév. 1891; 17 déc. 1892: 
*5 avril 1893; 18 mai 1894.

6 mai 1890
DÉCRET relatif à l’organisation de T état-major 

de l’armée.
(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1891, p. 117.)

Décr. 12 mai 1888.

7 mai 1890
DÉCRET portant modification à l’article 125*, g 2, 

de l’ordonnance du 21 août 1825.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1334, n. 22348.)

7 mai 1890
DECRET faisant application aux colonies de la loi 

(Di 23 octobre 1884 sur les ventes judiciaires d’im
meubles.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1334, n. 22351.)

<l'ifRT' ^Cr‘ ^ll ^ 0(dcd)re 1884 sur les ventes judiciaires 
.‘‘“'enfiles sera promulguée dans les colonies de la Guade- 
p: Pe’ de la Martinique, de la Réunion, de la Guyane, de Saint- 
dé n'6 6t Mitlueloi'> du Sénégal, du Gabon-Congo, de Mayotte, 
veVr@0'Sua!’ez et dépendances, de la Cochinchine, de la Nou- 
jv n ' .lédonie et d’Obock, ainsi que dans les établissements 

vWs dans l’Inde et de l’Océanie.

7 mai 1890
RE T faisant application aux colonies de la loi 

tr V\IuÉlet 1889 sur la protection des enfants mal- 
aites ou moralement abandonnés.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1334, n. 22352.)

loi susvisée du 24 juillet 1889, sur la pfotec»
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tion des enfants maltraités ou moralement abandonnés, est ap
plicable aux colonies de la Guyane, de Saint-Pierre et Mique
lon, du Sénégal, du Gabon-Congo, de Mayotte, de Diego-Suarez 
et dépendances, de la Cochinchine, de la Nouvelle-Calédonie 
et d’Obock, ainsi qu’aux établissements français dans l’Inde et 
de l’Océanie.

2. Toutefois cette loi ne sera pas applicable aux indigènes 
régis par leur statut personnel et qui n’ont pas obtenu la natu
ralisation française.

13 mai 1890
DÉCRE1’ portant modification de l’article 79 

du décret du 18 janvier 1887.

(Journ. off. 15 mai 1890.)

Art. l»f. L’article 79 du décret du 18 janvier 1887 est mo
difié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 18 janv. 1887, art. 79.)

20 mai 1890
LOI qui autorise le gouvernement à traiter avec les 

villes pour l'établissement des communications télé
phoniques interurbaines.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1329, n. 22250.)

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à accepter au nom 
de 1 Etat les offres qui pourront être faites par les villes, éta
blissements publics ou syndicats, de verser au Tsésor à titre 
d’avance sans intérêts les sommes nécessaires à l’établissement 
des lignes téléphoniques interurbaines et à affecter au rembour
sement de ces avances les produits de l’exploitation de ces lignes 
sans autre engagement de la part de l’Etat.

2. Il sera rendu compte chaque année au Sénat et à la 
Chambre des députés des traités passés en exécution de cette 
disposition.

20 mai 1890
DÉCRET rendant applicables aux établissements 
f rançais de l’Océanie diverses dispositions de la loi 
municipale du 5 avril 1884 (art. 1 à 9, 11 à 45, 54, 
74 à 87 et 165).

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1334, u. 22354.)

31 mai 1890
DÉCRET portant modification du décret du 1er mars 

1879 portant organisation judiciaire des établisse
ments français de l’Inde.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1335, n. 22364.)

Art. 1»». L’article 2 du décret du l»r mars 1879 est modifié 
ainsi qu’il suit: (F. Décr. l»r mars 1879, art. 2.)

31 mai 1890
DÉCRET qui modifie l’art. 2, §§ 2 et 3 du règlement 

d’administration publique du 23 novembre 1889 
pour l’exécution de l’article 23 de la loi du 15 juill 
1889 sur le recrutement de l’armée,

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1330, n. 22285.)

Art. 1«; L’article 2, §§ 2 et 3, du règlement ^administra-
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tion publique, du 23 novembre 1889, est modifié ainsi qu’il 
suit : (F. Régi. 23 nov. 1889, art. 2, §§ 2 et 3.)
__> F. L. 15 juill. 1889, art. 23; Décr. 29 août 1895; 11 
juin 1898, qui modifie l’art. 3, § 1er; 31 juill. 1898.

31 mai 1890
DÉCRET réglementant la pêche des huîtres perlières 

dans les établissements français de l’Océanie. 

(Journ. off., 10 juin 1890.)

Art. 1er. La pêche de la nacre est interdite aux étrangers 
dans toute l’étendue de la mer territoriale, sous la réserve des 
droits qui pourraient résulter en leur faveur des traités interna
tionaux. Elle est libre pour les citoyens et les sujets français.— 
Toutefois, le gouverneur, par des arrêtés pris en conseil privé, 
pourra déterminer les portions de mer ou lagons destinés, soit 
à la création d’établissements ostréicoles, soit au repeuplement 
des bancs épuisés et où la pêche sera interdite au public. — 
Les lagons qui n’auront pas été réservés en totalité ou en partie 
continueront à être administrés d’après les dispositions locales 
antérieures au présent décret.

2. Les îles de l’archipel seront classées en cinq groupes dis
tincts : — 1er groupe : Les îles sans nacre; — 2e groupe : Les 
îles très peu productives; — 3e groupe : Les îles épuisées;
4e groupe : Les îles en décroissance; — 5e groupe : Les îles 
productives. — Le classement sera fait au commencement de 
chaque année, par arrêté du gouverneur, en conseil privé. — 
11 sera établi, à cet effet, une carte avec des teintes différentes, 
selon le groupe auquel ressortit chaque lagon. Ce document 
sera transmis au ministre chargé des colonies.

3. Les groupes 1,2 et 3 peuvent être concédés : — 1° A 
titre gratuit à la colonie ou à l’un ou plusieurs des districts 
riverains réunis en syndicat ; — 2° A titre gratuit ou onéreux 
à des particuliers français ou naturalisés français, — Les pro
priétaires des parcelles de terre faisant face aux parties de 
lagons dont la concession sera demandée auront la préférence 
sur tous autres pour l’obtention de cette concession. En consé
quence, ces propriétaires seront, par l’intermédiaire de l’ad
ministration, mis en demeure de faire connaître leurs intentions 
dans les trois mois de la réception de cette mise en demeure. 
Passé ce délai, la concession pourra être accordée à toute autre 
personne. — Toutes les personnes qui ont, avant la promulga
tion du présent décret, créé des parcs aux huîtres perlières 
pourront être déclarées concessionnaires des parties de lagons 
par elles mises en exploitation si elles en font la demande dans 
J es six mois de cette promulgation. Ces concessions ne pourront 
être refusées.

4. Toute personne qui voudra créer un établissement ostréi
cole devra en faire la demande par écrit au chef du service 
administratif de la colonie ou aux représentants de l’autorité si 
elle réside dans les archipels de l’Océanie. — Le demandeur 
indiquera, autant que possible, les points du domaine conces- 
sible sur lesquels il se propose de créer un établissement et 
l’étendue qu’il entend lui donner. Il sera délivré au pétition
naire un récépissé de sa demande.

5. Les demandes de concession seront introduites par le chef 
des services administratifs des colonies de Taïti, qui, après 
Avoir pris l’avis du directeur de l’intérieur, soumettra au gou
verneur, en conseil privé, la décision portant concession de la 
portion du domaine public qui est sollicitée.

6. Les parcs devront être mis en exploitation dans les deux 
mois qui suivront l’obtention de la concession.

7. Les concessionnaires devront délimiter leurs parcs par des 
poteaux ou d’après les prescriptions de l’administration.

8. Les concessions seront personnelles et temporaires. — 
Elles ne peuvent être transférées à des tiers qu’avec l’agré
ment du gouverneur, sauf recours au ministre. — Leur durée 
sera de dix ans; elles peuvent être renouvelées pour deux 
périodes égales et successives, chacune de dix ans, sur la de
mande du concessionnaire.

9. Pendant les cinq premières années, les concessionnaires à 
titre onéreux ne seront soumis à aucune redevance; mais, à 
partir de la sixième année, les concessions donneront lieu, au 
profit du Trésor local, à la perception de droits à fixer dans la 
forme ordinaire des contributions et taxes de la colonie.

10. Les concessions peuvent être révoquées : — 1° Pour 
inexécution des charges imposées au concessionnaire ; — 2° Pour 
défaut d’exploitation, pendant un an, des parcs ou établisse
ments ostréicoles ; — 3° Pour les inconvénients ou les dangers 
résultant de leur maintien au point de vue de la navigation ou 
des travaux publics ; — 4° Pour inexécution du payement des 
redevances à termes échus, après sommation non suivie d’effet 
dans les deux mois ; — 5° Pour location ou transmission des 
établissements, à quelque titre que ce soit, sans l’agrément du 
gouverneur. En cas de contestation, l’affaire sera portée devant 
le conseil privé de la colonie statuant au contentieux.

11. Les lagons du 4e groupe seront administrés d’après les 
dispositions locales. — L’interdiction d’y pêcher sera pro
noncée chaque année ou éventuellement par le gouverneur en 
conseil privé. — Ces interdictions peuvent etre de trois, quatie 
ou cinq années suivant le cas.

12. Les lagons du 5e groupe pourront être livrés à la pêche 
sans aucune réserve quant à la dimension et au poids des 
huîtres en provenant.

13. Le nom et le nombre de ces îles ou lagons seront fixés 
tous les ans ou éventuellement par un acte du gouverneur, eu 
conseil privé.

14. Dans l’intérieur des lagons exploitables, la pèche du 
poisson, à l’exception de celui nécessaire à l’appât, au moyen 
de substances vénéneuses, enivrantes ou explosibles est interdite. 
— Il est également interdit, si ce n’est pour les besoins de l’ex
ploitation du parc, de déplacer les coraux du fond dans les 
portions de mer concédées ou réservées.

15. Les établissements créés soit par l’Etat, soit par la colo
nie ou par les districts, en exécution des articles 4 et 5, peu
vent être aliénés à leur profit, avec le matériel d’exploitation 
et les pintadines en élevage. Ces aliénations auront lieu soit aux 
enchères publiques, soit à l’amiable. — Dans ce dernier cas, le 
prix de la cession sera fixé, sur la proposition du chef du ser
vice administratif de la marine, par le gouverneur, en conseil 
privé, s’il s’agit d’un établissement appartenant à l’Etat od aux 
districts ; par le conseil général de la colonie, s’il s’agit d un 
établissement concédé à la colonie. Outre le prix principal, l’ac
quéreur sera tenu de toutes les charges imposées aux concession
naires par le présent décret.

16. Le gouverneur, en conseil privé, pourvoira, par uu ar
rêté spécial, rendu sur la proposition du chef du service admi
nistratif de la marine, à la réglementation des contrats d’enga
gement entre les patrons et les plongeurs. — Cet arrêté sera 
soumis à l’approbation du ministre.

17. Quiconque aura formé sans autorisation un- établisse;
ment d’ostréiculture, de quelque nature qu’il soit, sera p®11 
des peines portées à l’article 32. — La destruction de l’eta
blissement sera, en outre, exécutée aux frais du contrevenant, 
s’il y a lieu. ,

18. Les syndics des gens de mer, les gardes maritimes et
chefs de districts feront l’inspection des parcs situés dans le® 
circonscriptions respectives et signaleront ceux qui auraient e 
abandonnés par leurs détenteurs ou construits sans autorisa- 
tion. _ .

19. Sur la proposition du chef du service administratif ue 
marine, le gouverneur, en conseil privé, pourra répartir c » 
établissements entre les demandeurs en concession.

20. Le déplacement sans autorisation des poteaux ou airl^_ 
prescrits par l’administration pour servir à la délimitation 
concessions sera puni des peines prononcées par l’article 2-

21. Les infractions aux dispositions du présent décret ser
punies d’une amende de 50 à 1000 francs et d’un cinpi*s g 
nement de cinq à trente jours. — La confiscation des 'lia'('0lje 
concédées pourra être prononcée. — L’article 463 du 
pénal sera applicable, sans toutefois que l’amende puisse ja 
être inférieure à 25 francs. ■ aU

22. En cas de récidive, le contrevenant sera coiiuann ^ 
maximum de la peine : ce maximum pourra être élevé jM 
double en cas de seconde récidive. — Il y a récidive om ^ 
dans deux années précédentes, il a été rendu un jugem 
condamnation contre le contrevenant pour infraction aux 1 
bitions prévues par le présent décret. — L’article 163
pénal ne sera pas applicable en cas de récidive. 0.

23. Pourront être déclarés responsables îles al“cn, . . je3
noncées pour contraventions prévues par le présent deci a 
armateurs de bateaux, qu’ils en soient ou non propne ^ 
raison des contraventions commises par les patrons jeg
pages de ces bateaux; les concessionnaires ou loca
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parcs, à raison des faits de leurs agents ou employés, sans pré
judice de l’article 1382 du Code civil.

24. En cas de contravention aux prohibitions du présent 
décret, les pintadines seront saisies et la confiscation pourra en 
être prononcée par le tribunal. Dans ce cas, le produit de la 
vente ainsi que celui des amendes appartiendra au budget local, 
sous déduction de la part attribuée aux auteurs des procès-ver
baux.

25. Le quart des amendes et confiscations appartiendra, 
indépendamment de la rétribution qui leur est allouée pour la 
rédaction de l’acte, aux agents qui auront constaté les contra
ventions.

26. Les infractions au présent décret seront recherchées et 
constatées par tous les agents assermentés, à quelque titre que 
ce soit. —Elles seront punies des peines portées en l’article 22.

27. Toutes poursuites en raison des infractions commises au 
présent décret seront portées devant le tribunal correctionnel.
— Ces poursuites seront intentées dans Tannée qui suivra le jour 
où la contravention aura été constatée, sous peine de déchéance.

28. Les poursuites auront lieu à la diligence du ministère 
public ou de la partie lésée. Elles pourront aussi être intentées 
à la diligence du commissaire de l’inscription maritime ou de ses 
représentants. Ceux-ci, dans ce dernier cas, auront le droit' 
d’exposer l’affaire et d’être entendus par le tribunal.

29. Les procès-verbaux feront foi jusqu’à inscription de faux.
— A défaut de procès-verbaux ou en cas d’insuffisance de ces 
actes, les infractions pourront être poursuivies par témoins.

30. Les agents du service de l’enregistrement sont chargés de 
procéder, en présence du commissaire de l’inscription maritime 
ou de son délégué, à la vente des objets saisis ainsi que de 
recouvrer les amendes et autres condamnations prononcées en 
exécution du présent décret. — Ils remettront aux auteurs des 
procès-verbaux, si la confiscation est prononcée, la part qui leur 
est allouée ; le surplus sera versé dans la caisse du trésorier- 
payeur.

31. Les dispositions de ce décret pourront être étendues, par 
arrêté du gouverneur, à la pêche, à l’élevage et au commerce 
‘les huîtres comestibles et de tous autres coquillages. — Cet 
arrêté sera soumis à l’approbation du ministre. Il sera toutefois 
provisoirement exécutoire.

3 juin 1890
DÉCRET relatif aux réquisitions militaires. 

(Bull des Lois, 12“ S., B. 1331, n. 22310.)

Art. 1er. Les articles 10, 34 et 35 du décret du 2 août 1877 
sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Béer. 2 août 1877, art. 10, 
34 et 35.)

y. L. 3 juill. 1877 ; Décr. 23 nov. 1886; L. 5 mars 1890.

9 juin 1890
DECRET qui rend applicables en Algérie le décret 

du 17 août 1888 et les arrêtés ministériels des 30. 
uiai 1863 et 20 août 1888 sur les ventes publiques 
de marchandises en gros.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1341, n. 22469.)

^ • Régi. 12 mars 1859 ; Décr. 31 mars 1860 ; 30 mai 1863 ; 
^ août 1881 ; 20 août 1888; 16 déc. 1896.

10 juin 1890
DÉCRET qui modifie le décret du 8 mars 1890 qui a 

‘ustituë à Paris un conseil de prud’hommes pour le 
bâtiment.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1341, n. 22470.)

12 juin 1890
DÉCRET qui déclare applicable à Obock, Diego- 

Suarez, Kotonou et aux établissements français de 
l’Océanie la loi du 3 mai 1890 sur les marques de 
fabrique.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1340, n. 22448.)

-> F. Décr. 18 mai 1894.

12 juin 1890
DÉCRET qui déclare applicable aux colonies la loi 

du 3 mai 1890 qui a modifié l’article 2 de la loi du 
23 juin 1857 sur les marques de fabrique et de 
commerce.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1340, n. 22449.)
-> F. L. 23 juin 1857 ; Décr. 8 août 1873 ; 3 mai 1890.

21 juin 1890
DÉCRET qui soumet les étrangers arrivant en 

Algérie à une déclaration concernant leur identité 
et leur nationalité.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1332, n, 22336.)

F. C. civ., art. 3 et 13; C. pén., art. 471, § 15; L. 19 et 
22 juill. 1791; Av. Cons. d’Ét. 20 prair. an XI; L. 3 déc. 
1849; Sénat.-cons. 14 juill. 1865; Décr. 2 oct. 1888; L. 
8 août 1893; Décr. 7 fév. 1894.

21 juin 1890
DÉCRET relatif au mode de payement des primes 

d’engagement et de rengagement ainsi que des gra
tifications annuelles dans les troupes coloniales. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1338, n. 22113.)

Art. 3. Tout militaire engagé volontaire pour cinq ans qui 
est retraité avec réforme soit pour blessures reçues dans un ser
vice commandé, soit pour infirmités contractées dans l'armée 
dans le cours de la quatrième année de service reçoit la deuxième 
portion de la prime. — En cas de décès de l’engagé volontaire 
sous les drapeaux pendant la quatrième année dans les circons
tances indiquées à l’article 19 de la loi du 11 avril 1831, cette 
somme est attribuée à sa veuve, et, à défaut de veuve, à ses 
héritiers. — Toutefois, la veuve séparée de corps ne peut la 
réclamer lorsque la séparation a été prononcée contre elle.

4. Les caporaux ou brigadiers rengagés ont droit, lorsqu’ils 
sont nommés sous-officiers, un an au moins avant l’expiration de 
leur premier rengagement et à partir du jour de leur nomination, 
aux avantages pécuniaires stipulés à l’article 8 de la loi du 
18 mars 1889.

5...............Le payement des primes d’engagement et de ren
gagement est effectué et régularisé selon le mode suivi pour 
les primes de rengagement des sous-officiers. '— Si l’intéressé le 
demande, la prime d’engagement ou de rengagement est placée 
en tout ou en partie à la Caisse nationale d’épargne et le livret 
est remis à l’intéressé.

21 juin 1890
LOI modifiant les lois des 24 juillet 1873 (art. 34) 

et 13 mars 1875 (art. 47, 55).
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1332, n. 22323.)

Art. 1er. Les articles 47 et 55 de la loi du 13 mars 1875 sur 
les cadres et les effectifs de l’armée sont modifiés de la manière 
suivante : (F. L. 13 mars 1875, art. 47 et 55.)

2. L’article 34 de la loi du 24 juillet 1873 sur l’organisation 
de l'armée est modifié comme il suit : (F. L. H juill. 1873. 
art. 34.)
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3. Toutes les dispositions contraires aux prescriptions des 

articles 1 et 2 ci-dessus sont abrogées.
•> F. L. 24 juill. 1873; 13 mars 1875; 26 juin 1888; 
15 juill. 1889 ; 27 juill. 1891, qui modifie de nouveau l'art. 47 ; 
Béer. 24 fév. 1894, art. 19.

ÏZ juin 1890
LOI ayant pour but de modifier le titre II 

du Gode rural.
(Bull, des Lois, 12e S,, B. 1332, n. 22324.)

Article unique. Les articles2, 5 et 12 de la loi du9 juillet 1889 
(Code rural, t. II, vaine pâture) sont abrogés et demeurent rem
placés par les dispositions suivantes : (V. L. 9 juill, 1889, 
art. 2, 5 et 12.)

24 juin 1890
LOI sur le service d’état-major.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1334, n. 22345.)
F. Décr. 15 mars 1898.

25 juin 1890
LOI ayant pour objet de maintenir pendant sept ans 

aux administimteurs des communes mixtes, en ter
ritoire civil, le droit de répression par voie dis
ciplinaire des infractions spèciales à l’indigénat. 

(Bull, des Lois, 12« S., B. 1350, n. 22615.)

Art. 1er...........Les infractions spéciales auxquelles les admi
nistrateurs appliqueront les peines de simple police sont énon
cées au tableau annexé à la présente loi.

3. Les décisions des administrateurs pourront être attaquées 
par la voie de l’appel devant le préfet pour l’arrondissement du 
chef-lieu, et devant le sous-préfet pour les autres arrondisse
ments lorsqu’elles prononceront un emprisonnement de plus de 
vingt-quatre heures ou une amende de plus de 5 francs, — 
L’appel produira un effet suspensif. — L’appelant sera tou
jours admis à présenter en personne sa défense devant les 
préfets ou sous-préfets.

4. Le préfet ou le sous-préfet pourra, si l’appel est fondé, 
substituer l’amende à l’emprisonnement, réduire ou même sup
primer la peine.

5. Si l’appel n’est pas fondé, le préfet ou le sous-préfet 
pourra, en confirmant la décision, infliger à l’appelant une 
amende de 1 à 5 francs.

6. Les infractions visées dans l’annexe de la présente loi
pourront être atténuées dans leur définition ou même supprimées 
par arrêté de M. le gouverneur général..............
-> F. Béer. 3 mai 1892; 14 juin 1897.

25 juin 1890
DECRET relatif à l’oblitération des timbres mobiles 

employés pour le payement du droit de timbre des 
connaissements.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1335, n. 22370.)

Art. 1er. Les timbres mobiles dont l’emploi est autorisé par 
l’article 5 de la loi du 30 mars 1872, pour l’acquittement du 
droit de timbre des connaissements supplémentaires créés en 
France, et par l’article 4 de la loi du 25 mai 1872 pour le 
payement du droit de timbre des connaissements créés en France, 
sont oblitérés, soit immédiatement par le chargeur'ou l’expédi
teur, soit dans un délai qui ne peut dépasser deux jours, aux 
bureaux des douanes, par les agents de ce service, au moyen de 
l’apposition d’une griffe à l’encre noire grasse. — Dans le cas 
où l’oblitération est faite par le chargeur ou par l’expéditeur, 
la griffe doit indiquer la date de l'oblitération, le nom et la 
raison sociale du chargeur ou de l’expéditeur.

2. Sont abrogées, en ce qu’elles ont de contraire au présent

décret, les dispositions de l’article 2 du décret du 30 avril 1872 
et de l’article 2 du décret du 24 juillet 1872.
->F. L. 30 mars 1872, art. 5; 25 mai 1872, art. 4; Béer. 
30 avril 1872; 24 juill. 1872.

26 juin 4890
LOI autorisant les ministres de la guerre et de la 

marine à conserver provisoirement sous les dra
peaux, dans le cas où les circonstances pourraient 
l’exiger, les hommes convoqués à un titre quel
conque pour accomplir une période d’instruction.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1335, n. 22359.)
-> F. Béer. 24 fév. 1894, art. 4.

30 juin 4890
DÉCRET réglementant l’immigration à la Guadeloupe. 

(Bull, des Lois, 12« S., B. 1351, n. 22633.)

Chapitre II. — De l’introduction des immigrants.
Art. 6. Sont qualifiés immigrants les travailleurs africains 

ou asiatiques introduits dans la colonie dans les conditions pré
vues par le décret du 27 mars 1852. Tous autres travailleurs, 
quel que soit leur pays d’origine et leur nationalité, sont soumis 
aux principes du droit commun qui régissent le louage des ser
vices en France, notamment à l’article 1142 du Code civil. — 
Sont considérés comme immigrants jusqu’à leur majorité, d’après 
leur statut personnel, tous les enfants nés dans la colonie de 
parents immigrants ou introduits avec eux...............

Chapitre IY. — Du livret et du contrôle.
32. Tout immigrant engagé doit être pourvu d’un livret des

tiné à recevoir les différentes indications relatives à l’exécution 
de son engagement.

Chapitre V. — Des contrats d’engagement, de leur récep
tion, DE LEUR RENOUVELLEMENT, DE LEUR TRANSFERT ET DE
LEUR RÉSILIATION.
40. Les travailleurs immigrants des deux sexes sont, pen

dant toute la durée de leur séjour dans la colonie, soumis a 
l’obligation de l’engagement. Ils ne peuvent en être dispenses 
que dans les conditions indiquées au chapitre 9.

41. Nul engagement ne peut être passé pour une durée supé
rieure à cinq années.

42. A défaut de stipulations contraires mentionnées aux con
trats consentis aux lieux de recrutement, l’engagement des nn- 
migrants attribués par répartition de convoi s’étend à leu|’ 
enfants mineurs introduits avec eux ou nés dans la colonie, des 
que ces enfants ont atteint l’âge de dix ans. Cette limite peu 
être reculée jusqu’à quinze ans pour ceux de ces enfants qui 
justifient de la fréquentation habituelle d’une école publique, e 
si leurs parents le demandent; mais, dans ce cas, l’engagistene 
leur doit aucune des prestations mentionnées au contrat.

44. Quand une immigrante contracte mariage selon les *01’
françaises, dans la colonie, son contrat d’engagement est romp 
de plein droit à dater du jour de son mariage, sous la conditi 
du payement à l’engagiste d’une indemnité qui, en cas de desa 
cord, est fixée par le juge de paix.—Si c'est avec un immigra^ 
qu’elle contracte mariage, elle est astreinte à passer un 
engagement avec le même engagiste que son mari, sans Pr J 
dice de l’indemnité mentionnée au paragraphe précédent, 
durée de cet engagement ne peut dépasser le temps d eng b 
ment restant à faire par le mari. . -es

45. Sauf dans le cas de stipulations contraires mention^ 
aux contrats consentis aux lieux de recrutement, les con 
d’engagement des mineurs enfants d’immigrants ne peuven 
passés qu’avec le consentement de leur père et mère ou de 
sous l’autorité duquel ils se trouvent légalement places.
tant que possible, ces engagements doivent être passes soi g 
l’engagiste des parents, soit avec un engagiste habitan 
le lieu de la résidence des parents.
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47. Les contrats d’engagement ou de renouvellement d’enga

gement stipulent d’une façon claire et précise : — 1° La durée 
de rengagement de l’immigrant; — 2° Son droit au rapatrie
ment à l’expiration du contrat, ou les conditions auxquelles il 
renonce à ce droit; — 3° Le nombre de jours de travail par 
semaine ou par an, et le nombre d’heures de travail par jour;
_40 Les gages, les rations, les vêtements, les suppléments dus
en cas de travail supplémentaire, et tous les autres avantages 
particuliers qui pourraient être consentis à l’immigrant; — 
5° Son droit à l’assistance médicale gratuite, avec mention qu’il 
est déchu de la gratuité si la maladie est le résultat de son ivro
gnerie ou si elle a été contractée en état de désertion ou de 
vagabondage; — 6° Le droit à l’inhumation aux frais de F enga
giste; — 7° La prime convenue ou la renonciation; — 8° Les 
avances consenties par l’engagiste.
• •••*'••.................................................... .....  ° *

64. Tout contrat d’engagement peut, avec l’autorisation de
l’administration et le consentement mutuel des parties, être 
résilié à l’amiable par acte du syndic. Le contrat peut, en outre, 
être résilié sur la poursuite d’office du syndicat protecteur, con
formément à l’article 127.

Chapitre XI. — Du syndicat protecteur et des actions
JUDICIAIRES RELATIVES AUX INTÉRÊTS CIVILS DES IMMIGRANTS.
125. Conformément à l’article 36 du décret du 27 mars 

1852, un syndicat protecteur des immigrants est créé au chef- 
lieu de chaque arrondissement. Ce syndicat est composé : du 
procureur de la République ou l’un de ses "substituts ; d’un 
avocat ou d’un avoué désigné chaque année par le gouverneur, 
et d’un conseiller général désigné par le conseil. — Le syndicat 
peut appeler dans son sein un interprète qui a voix consultative.

126. Le syndicat est chargé de diriger les immigrants pour 
tout ce qui touche à l’exercice des actions judiciaires qu’ils 
auraient à intenter ou à soutenir et ayant trait à leur condition 
d’engagé. Il a seul qualité, par lui-même, ou par les syndics 
cantonaux, ses délégués, pour ester en justice dans l’intérêt des 
immigrants.

127. Le syndicat, sur l’avis motivé du protecteur des immi
grants, approuvé par le directeur de l’intérieur, peut poursuivre 
d’office, devant les tribunaux, la résiliation des engagements 
dans le cas où l’engagiste aurait été condamné pour mauvais 
traitements envers ses immigrants et lorsque les conditions 
legales de salubrité et d’hygiène et celles sous lesquelles Renga
gement a été contracté ne sont pas observées à l’égard desdits 
immigrants. La demande en résiliation est précédée d’une noti
fication adressée par le protecteur des immigrants à l’engagiste, 
pour le mettre en demeure, soit de remplir ses obligations avant 
l’expiration d’un délai déterminé, soit do céder son contrat 
avant l’expiration du même délai dans les conditions prévues à 
l’article 53.

128. Le syndicat d’arrondissement reçoit, par l’intermé
diaire et les soins des syndics cantonaux et des agents supé- 
Beurs de l’immigration toute plainte ou réclamation des immi
grants pouvant aboutir à une action judiciaire. — Le syndicat, 
après avoir appelé l’engagiste à fournir ses explications, décide 
s il y a lieu, dans l’intérêt de l’immigrant, d’introduire une 
action devant l’une des juridictions de la colonie, auquel cas 
*1 se constitue seul pour lui à titre de mandataire légal, d’après 
les termes de l’article 36 du décret du 27 mars 1852; le 
syndicat, selon les cas, suit lui-même ou fait suivre l’affaire 
Par le syndic cantonal.

129. Toutes les décisions prises, conformément à l’article 
Précédent, par le syndicat sont notifiées par le procureur de la 
République au protecteur, qui en surveille l’exécution, en tant 
(ïUe cette exécution est confiée au syndic. — Lesdites décisions 
Peuvent être déférées par le directeur de l’intérieur au gouver
neur statuant en conseil privé. En cas de réformation, l’affaire 
est saisie par le syndic cantonal, qui exerce tous les droits et 
Pouvoirs conférés au syndicat protecteur.

130. Chaque trimestre, le président du syndicat adresse au 
^recteur de l’intérieur et au procureur général un rapport 
a*sant connaître Ie nombre, la nature et le résultat des affaires
0^es ou jugées par les soins du syndicat. 
d. • Les immigrants, sauf ceux qui ont obtenu l’autorisation 

séjourner librement, jouissent, pendant toute la durée de leur 
dans la colonie, du bénéfice de l’assistance judiciaire. 

JT Ls jouissent également, dans la même situation, du bénéfice 
a loi du 10 décembre 1850 sur les mariages d’indigents.

132. Le gouverneur, en conseil privé, peut donner ordre 
qu’aucun contrat ou de rengagement ne soit passé avec l’enga
giste qui se trouve placé dans un des cas indiqués à l’article 127.

Chapitre XII. — Des actes de l’état civil concernant
LES IMMIGRANTS ET DE LEUR SUCCESSION.

136. Dans les vingt-quatre heures de toute déclaration faite 
à la mairie, le secrétaire municipal est tenu de donner avis au 
syndic de chaque naissance "et de chaque décès survenus dans 
l’effectif des immigrants de la commune. Cet avis doit contenir 
l’indication du nom et de la propriété de l’engagiste, le numéro 
de matricule générale du décédé, et, s’il s’agit d’une naissance, 
les noms et les numéros matriculaires, soit des père et mère de 
l’enfant, soit de la mère seulement, selon les distinctions pré
vues à l’article précédent.

137. Aussitôt après le décès d'un immigrant, le syndic de 
sa résidence se fait remettre l’extrait du livre-contrôle de l’en
gagiste en ce qui concerne le décédé, établit sa situation finan
cière et se fait verser contre décharge les gages qui peuvent lui 
être dus.

138. Si les objets mobiliers et effets trouvés en la possession
du défunt ont une valeur moindre de 200 francs, le syndic les 
vend immédiatement sur l’habitation. — Il adresse au bureau 
central de l’immigration le produit de la vente en le faisant 
suivre d’un bordereau, d’un inventaire des objets vendus et d’un 
procès-verbal de vente. — Les sommes ainsi obtenues sont 
remises par le bureau central aux héritiers du défunt ou, à 
défaut d’héritiers, versées au curateur aux biens vacants. — Ces 
diverses opérations sont constatées sur un registre ad hoc au 
bureau central et mentionnées sommairement. — Si l’immigrant 
décédé possède des objets mobiliers ou des effets d’une valeur 
supérieure à 200 francs, le syndic provoque les mesures con
servatoires prescrites par la loi et, en cas de vacance, il re
quiert immédiatement l’intervention du curateur de l’arrondis
sement...............

Chapitre XIV. — Des infractions au présent décret.
149. Tout immigrant qui ne justifie pas d’un engagement 

régulier ou d’une dispense d’engagement, ou qui, étant régu
lièrement engagé, est en état de désertion de chez son enga
giste depuis plus de trente jours, est passible des peines portées 
contre le vagabondage par l’article 271 du Code pénal.

150. Lorsqu’un engagement a été concerté entre deux par
ties sans intention sérieuse de s’obliger et en vue de s’assurer 
frauduleusement les avantages attachés par la loi au contrat 
d’engagement, les parties contractantes sont punies d’une 
amende de 100 à 500 francs et, en cas de récidive, de dix 
jours à un mois de prison. L’engagement est nul.

151. Quiconque, par violences, voies de fait, menaces, ma
nœuvres frauduleuses, dons ou promesses, a déterminé des gens 
de travail à abandonner, pendant le cours de leur engagement, 
l’exploitation ou l’atelier auquel ils sont attachés, est puni d’un 
emprisonnement d’un mois au moins à deux ans au plus et peut 
être condamné, en outre, à une amende de 100 à 500 francs.

152. Tout immigrant qui s’introduit dans une habitation ou 
dans un atelier, contrairement à la volonté du propriétaire, de 
son représentant ou du chef d’atelier, et refuse d’obtempérer à 
l’injonction de se retirer, est puni d’une amende de 16 à 100 
francs. — La peine est, en outre, d’un emprisonnement de six 
à quinze jours, si le coupable se trouve dans un des cas sui
vants : — 1° S’il était porteur d’armes; — 2° S’il a adressé 
des injures au propriétaire, à sa famille et à ses préposés; — 
3° S’il a provoqué au désordre ou à l’abandon du travail. — 
L’amende est de 100 à 300 francs et l’emprisonnement de 
seize jours à deux ans : — 1° Si l’introduction a eu lieu en 
réunion de plusieurs personnes ; — 2° S’il a été fait menace de 
se servir d’armes; — 3° Ou si les provocations au désordre 
ont été suivies d’effet. — Le tout sans préjudice des peines plus 
graves qui, en raison des circonstances du fait, seraient pro
noncées par le Code pénal,

156. Tout immigrant qui, à l’occasion de faits ayant trait à 
sa condition d’engagé, a porté de mauvaise foi contre son enga
giste, soit directement, soit par l’intermédiaire d’une autorité 
étrangère, une plainte qui, après information judiciaire ou 
enquête administrative, a été reconnue fausse ou mal fondée, 
est puni d’un emprisonnement de six jours à un mois, ou d’une 
amende de 16 à 25 francs, ou de l’une de ces deux peines seu-
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lement. — La même peine est encourue par tout engagiste qui, 
dans les mêmes conditions, porte contre son engagé une plainte 
fausse ou mal fondée.

157. Quiconque a engagé ou employé sciemment à son 
service des immigrants qui ne sont pas libres de tout enga
gement est puni d’une amende de 16 à 100 francs et d’un 
emprisonnement de six à quinze jours. — Tous les officiers de 
police judiciaire et spécialement les commissaires de police sont 
chargés de rechercher les infractions définies au présent article 
et d’en poursuivre la répression.

163. Tout fait tendant à troubler Tordre ou le travail dans 
les ateliers, chantiers, fabrique ou magasin, tout manquement 
grave des ouvriers ou travailleurs envers ceux qui les emploient, 
ou de ces derniers envers ceux qu’ils emploient est puni d’une 
amende de 5 à 25 francs, sans préjudice des peines plus fortes 
encourues à raison des circonstances du fait.

164. Tout immigrant qui a été en état d’absence illégale 
depuis plus de huit et depuis moins de trente jours est réputé 
en état de désertion et est puni d’une amende de 5 à 25 francs, 
et, en outre, en cas de récidive, dans les conditions de l’article 
483 du Code pénal, d’un emprisonnement d’un à cinq jours.

165. Tout immigrantqui, auxtermesdeTarticle 104 duprésent 
lécret, a été en état d’absence illégale pendant trois jours au 
moins et huit jours au plus, dans le cours de trois mois, est 
puni d’une amende de 5 à 15 francs et, en outre, en cas de 
récidive, dans les conditions de l’article 483 du Code pénal, 
d’un emprisonnement d’un à cinq jours.

166. Les dispositions de l’article 463 du Code pénal sont 
toujours applicables aux délits et contraventions prévus par le 
présent décret.
Chapitre XV. — Dispositions relatives aux condamnations

PRONONCÉES CONTRE LES IMMIGRANTS.
167. Les greffiers de la cour d’appel, des cours d’assises et 

des tribunaux correctionnels sont tenus, au moment où ils éta 
Missent les bulletins n° 1 prescrits par la circulaire du garde 
des sceaux du 6 novembre 1850, d’adresser au protecteur des 
immigrants un duplicata de ces bulletins. — Il leur est alloué, 
pour chaque duplicata fourni et sur la production d’un état visé 
par le protecteur des immigrants, un droit de 15 centimes. — 
Les greffiers des tribunaux de simple police sont tenus d’adresser 
au protecteur des immigrants, du 1er au 5 de chaque mois, le 
relevé des condamnations prononcées pendant le mois précédent 
contre les immigrants. — Il est alloué au greffier, pour chacun 
des articles qui y sont portés, un droit de 10 centimes. — Les 
allocations ci-dessus sont prélevées sur les fonds de la caisse 
de l’immigration.

168. Il est établi au bureau central de l’immigration, au 
moyen des extraits et des états délivrés par les greffiers au pro
tecteur des immigrants, un casier dit casier de renseignements. 
—- Toutes les condamnations prononcées contre les immigrants 
sont portées à la matricule générale du chef-lieu et avis en est 
donné par les soins du bureau central au syndic du lieu de leur 
résidence. — Le syndic les mentionne sur la matricule géné
rale. — Les condamnations prononcées contre les immigrants 
ne doivent pas être portées sur les livrets ; communication peut 
en être donnée par le syndic aux personnes qui désirent passer 
avec eux des contrats de service.

—> F. Décr. 10 déc. 1850; 11 août 1866.

1er juillet 1890
DÉCRET portant application aux colonies de ta loi 

du 2 juin 1881, modifiant l’article 693 du Code de 
orocêdure civile.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1350, n. 22618.)

Art. 1er. La loi du 2 juin 1881, qui modifie l’article 693 
du Code de procédure civile, est rendue applicable aux colonies 
de Saint-Pierre et Miquelon, du Sénégal, du Gabon-Congo, de 
Mayotte, de Diego-Suarez et dépendances, de la Cochinchirie, 
de la Nouvelle-Calédonie, d’Obock, ainsi qu’aux établissements 
français dans l’Inde et de l’Océanie.
-> F, Décr. 31 oct. 1894.

fep juillet 1890
DÉCRET portant application à la Martinique et à la 

Réunion de la loi du 2 juin 1881 modifiant l’ar
ticle 693 du Gode de procédure civile.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1350, n. 22617.)
->F. Ord. 26 déc. 1827; 19 oct. 1828; L. 2 juin 1881.

2 juillet 1890
LOT relative à la convocation, en temps de paix, des 

hommes de la réserve de l’armée territoriale affectés 
à la garde des voies de communication.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1336, n. 22378.)

Article unique. Les hommes de la réserve de l’armée terri
toriale affectés à la garde des voies de communication en cas 
de guerre peuvent être, en temps de paix, astreints à des exer
cices spéciaux dont la durée totale, pendant les neuf années 
passées dans la réserve, n’excède pas neuf jours.

2 juillet 1890
LOI ayant pour objet d’abroger les dispositions 

relatives aux livrets d’ouvriers.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1336, n. 22377.)

Art. 1er. Sont abrogés : la loi du 22 juin 1854, 1« décret 
du 30 avril 1855,1a loi du 14 mai 1851, l’article 12 du décret 
du 13 février 1852 sur les obligations des travailleurs aux 
colonies et toutes les autres dispositions de lois ou décrets rela
tifs aux livrets d’ouvriers. — Néanmoins, continueront à être 
exécutés : les dispositions de la. loi du 18 mars 1806 sur les 
livrets d’acquit de la fabrique de Lyon ; celles de la loi du 
7 mars 1850 sur les livrets de compte pour le tissage et le bo
binage, et l’article 10 de la loi du 19 mars 1874 (abrogé 
depuis par la loi du 2 nov. 1892), relatif aux livrets des en
fants et des filles mineures employés dans l’industrie, lequel 
sera applicable aux enfants et aux filles mineures employés 
comme apprentis ou autrement.

2. Le contrat de louage d’ouvrage, entre les chefs ou direc
teurs des établissements industriels et leurs ouvriers, est soumis 

aux règles du droit commun et peut être constaté dans les 
formes qu’il convient aux parties contractantes d’adopter. — 
Cette nature de contrat est exempte de timbre et d’enregis
trement.

3. Toute personne qui engage ses services peut, à l’expira
tion du contrat, exiger de celui à qui il les a loués, sous peine 
de dommages et intérêts, un certificat contenant exclusivement 
la date de son entrée, celle de sa sortie et l’espèce de travail 
auquel elle a été employée. — Ce certificat est exempt de 
timbre et d’enregistrement.
-> F. L. 22 germ. an XI; 18 mars 1806.

4 juillet 1890
DÉCRET portant règlement d’administration Pu' 

blique pour l’application de l’article 16 de la l°l 
du 18 mars 1889 relatif aux emplois réservés aux 
anciens sous-officiers des armées de terre et de nier- 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1337, n. 22396.)
-> F. Décr. 17 août 1897.

5 juillet 1890
DÉCRET relatif à l’organisation de la garde 

des voies de communication.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1337, n. 22397.)

Art. 10. Les dispositions arrêtées par l’autorité militaire P°|* 
la garde des voies de communication ne préjudicient en rien a 
attributions de police générale ou municipale qui appartient ^ 
aux préfets et aux maires. Il en est de même pour les obiiB«^ 
tious ordinaires qui incombent aux divers services publics, a
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gendarmerie et aux compagnies de chemins de fer relativement 
au maintien de Tordre et de la sécurité ou à l’exploitation des 
voies de communication. — Dans l’exercice de leurs attribu
tions, les préfets et les maires ou leurs agents, les fonctionnaires 
et agents des divers services publics et ceux des compagnies de 
chemins de fer prêtent leur concours au personnel militaire 
chargé du service sur les voies de communications gardées.
->F. L. 2 juill. 1890.

5 juillet 1890
DECRET portant modification à T organisation 

des compagnies de discipline.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1346, n. 22549.)

Titre Ier. —• Dispositions générales.
Art. l°r. (Ainsi modifié, Décr. 23 nov. 1894.) Les compa

gnies de discipline prévues par la loi des cadres sont destinées 
en principe à recevoir : — 1° En exécution de l’article 70 de la 
loi sur le recrutement de l’armée et de l’article 270 du Gode de 
justice militaire, les hommes reconnus coupables de s’être rendus 
ou d’avoir tenté de se rendre impropres au service militaire 
avant leur mise en activité, et, en exécution de l’article 73 de 
la loi de recrutement, les jeunes soldats qui, en temps de guerre, 
se rendent coupables d’insoumission; — 2° Les militaires qui 
prennent part à des actes collectifs d’indiscipline et ceux qui, 
sans tomber sous le coup des dispositions du paragraphe 3° ci- 
après, commettent une ou plusieurs fautes dont la gravité, en 
raison de leur caractère particulier ou des circonstances qui les 
accompagnent, rend insuffisante la répression par les simples 
peines disciplinaires; — 3° Les militaires qui, sans avoir 
commis de délits les rendant justiciables des conseils de guerre, 
tiennent une conduite dépravée ou persévèrent, par des fautes 
et contraventions que les simples peines disciplinaires ne peuvent 
plus réprimer, à porter le trouble et le mauvais exemple dans 
les corps de troupes dont ils font partie ; — 4° Les hommes qui 
se mutilent volontairement après leur incorporation dans un 
eorps de troupes de l’armée, et ceux qui persistent à simuler des 
infirmités dans le but de se soustraire au service; — 5° Les 
condamnés militaires graciés ou ayant subi leur peine qui, pro
venant des compagnies de discipline, doivent y retourner après 
leur sortie des ateliers de travaux publics, pénitenciers et prisons 
militaires. —Dans les cas visés au paragraphe 2, il appartient 
au ministre seul de statuer directement dans chaque cas parti
culier. — Dans les cas spécifiés aux paragraphes 3 et 4, l’envoi 
d’un militaire aux compagnies de discipline n’est jamais pro
noncé qu’après avis du conseil de discipline du corps.

Titre II. — De l’envoi des militaires dans les compagnies 
de discipline et dans les sections de pionniers de cf.s 
compagnies ; de leur rentrée soit dans les fusiliers de 
discipline, soit dans les divers corps de troupes df. l’armée. 
T. Lorsqu’un commandant de compagnie, d’escadron, de 

batterie ou de section estime qu’un soldat sous ses ordres doit 
eh'e envoyé aux compagnies de discipline, il adresse à ce sujet 
Un rapport écrit à son chef hiérarchique, en relatant les fautes 
dn soldat, les peines de simple discipline qui lui ont été infli
ges et les récidives qui donnent à sa conduite habituelle un 
caractère de persévérance dangereux pour Tordre et la police 
du corps.

Le rapport est transmis et le conseil de discipline est 
convoqué et composé suivant les règles tracées par les divers 
Secrets sur le service intérieur des corps de troupes de toutes 
armes et des personnels des états-majors et services particuliers 

l’armée. — Le militaire dont l’envoi aux compagnies de 
discipline est demandé doit toujours comparaître en personne 
aevant le conseil de discipline pour y fournir ses explications 

y être entendu dans sa défense.
9. (Ainsi modifié, Décr. 23 nov. 1894.) Le conseil de disci- 

Phne émet un simple avis dont le général commandant le corps 
armée ou le général de division, suivant le cas, peut modifier 

es conclusions, mais seulement en faveur du militaire objet de 
Ja Plainte.

^ T’- L. 13 mars 1875; 15 juill. 1889; 20 mars 1895, qui 
Vjjiplète l’art. 10; Décr. 9 juin 1898, gui modifie les art. 3 et

8 juillet 1890

LOI sur les délégués à la sécurité des ouvriers 
mineurs.

(Bull, des Lois, 12° S., B, 1338, n. 22402.)

Art. 1er. Des délégués à la sécurité des ouvriers mineurs 
sont institués, conformément aux dispositions de la présente 
loi, pour visiter les travaux souterrains des mines, minières ou 
carrières, dans le but exclusif d’en examiner les conditions de 
sécurité pour le personnel qui y est occupé, et, d’autre part> 
en cas d’accident, les conditions dans lesquelles cet accident se 
serait produit. — Un délégué et un délégué suppléant exercent 
leurs fonctions dans une circonscription souterraine dont les 
limites sont déterminées par un arrêté du préfet rendu sous 
l’autorité du ministre des travaux publics après rapport des in
génieurs des mines, l’exploitant entendu. — Tout ensemble de 
puits, galeries et chantiers dépendant d’un même exploitant et 
dont la visite détaillée n’exige pas plus de six jours, ne constitue 
qu’une seule circonscription. Les autres exploitations sont sub
divisées en deux, trois, etc., circonscriptions, selon que la visite 
n’exige pas plus de douze, dix-huit, etc., jours. Un même arrêté 
statue sur la délimitation des diverses circonscriptions entre 
lesquelles est ainsi divisé, s’il y a lieu, l’ensemble des puits, 
galeries et chantiers voisins dépendant d’un même exploitant, 
sous le territoire d’une même commune ou de plusieurs com
munes contiguës. — A toute époque, le préfet peut, par suite 
de changements survenus dans les travaux, modifier, sur le rap
port des ingénieurs des mines, l’exploitant entendu, le nombre 
et les limites des circonscriptions. — A l’arrêté préfectoral est 
annexé un plan donnant la délimitation de chaque circonscrip
tion et portant les limites des communes sous le territoire des
quelles elle s’étend. Ce plan est fourni par l’exploitant en triple 
expédition, sur la demande du préfet et conformément à ses 
indications. L’arrêté préfectoral est notifié dans la huitaine à 
l’exploitant auquel est remis en même temps un des plans an
nexés audit arrêté. — Ampliation de l’arrêté préfectoral, avec 
un des plans annexés, reste déposée à la mairie de la commune 
qui est désignée dans l’arrêté parmi celles sous lesquelles s’é
tendent les circonscriptions qu’il limite ; elle y est tenue, sans 
déplacement, à la disposition de tous les intéressés. — Un 
arrêté du préfet, rendu sur le rapport des ingénieurs des mines, 
peut dispenser de délégués toute concession de mines ou tout 
ensemble de concession de mines contiguës, ou tout ensemble 
de travaux souterrains, de minières ou carrières qui, dépendant 
d’un même exploitant, employerait moins de vingt-cinq ouvriers 
travaillant au fond.

3. Les observations relevées par le délégué dans chacune de 
ses visites doivent être, le jour même ou au plus tard le lende
main, consignées par lui sur un registre spécial fourni par 
l’exploitant, et constamment tenu sur le carreau de l’exploita
tion, à la disposition des ouvriers. — Le délégué inscrit sur le 
registre les heures auxquelles il a commencé et terminé sa 
visite, ainsi que l’itinéraire suivi par lui. — L’exploitant peut 
consigner ses observations et dires sur le même registre, en re
gard de ceux du délégué. — Des copies des uns et des autres 
sont immédiatement et respectivement envoyées par les auteurs 
au préfet, qui les communique aux ingénieurs des mines. — 
Lors de leurs tournées, les ingénieurs des mines et les contrô
leurs des mines doivent viser le registre de chaque circonscrip
tion. Us peuvent toujours se faire accompagner dans leurs 
visites par le délégué de la circonscription.

4. Le délégué et le délégué suppléant sont élus au scrutin 
de liste dans les formes prévues aux articles suivants.

5. Sont électeurs dans une circonscription les ouvriers qui y 
travaillent au fond, à la condition : — 1° d’être Français et de 
jouir de leurs droits politiques ; — 2° d’être inscrits sur la 
feuille de la dernière paye effectuée pour la circonscription 
avant l’arrêté de convocation des électeurs.

6. Sont éligibles dans une circonscription, à la condition de 
savoir lire et écrire, et, en outre, de n’avoir jamais encouru de 
condamnation pour infraction aux dispositions soit de la pré
sente loi, soit de la loi du 21 avril 1810 et du décret du 3 jan
vier 1813, soit des articles 414 et 415 du Code pénal : — 
1° Les électeurs ci-dessus désignés, âgés de vingt-cinq ans ac
complis, travaillant au fond depuis cinq ans au moins dans la 
circonscription ou dans l’une des circonscriptions voisines dé-
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pendant du même exploitant, qui sont délimitées par le même 
arrêté préfectoral, conformément au paragraphe 3 de l’article 1er 
ci-dessus ; — 2° Les anciens ouvriers domiciliés dans les com
munes sous le territoire desquelles s’étend l’ensemble des cir
conscriptions comprises avec la circonscription en question dans 
le même arrêté de délimitation, conformément au susdit para
graphe 3 de l’article 1er, à la condition qu’ils soient âgés de 
vingt-cinq ans accomplis, qu’ils soient Français, qu’ils jouissent 
de leurs droits politiques, qu’ils aient travaillé au fond pendant 
oinq ans au moins dans les circonscriptions comprises dans 
l’arrêté précité, et qu’ils n’aient pas cessé d’y être employés 
depuis plus de dix ans, soit comme ouvriers du fond, soit comme 
délégués ou délégués suppléants ; — 3° Les anciens ouvriers ne 
seront éligibles que s’ils ne sont pas déjà délégués non seule
ment pour une circonscription de la mine de l’exploitant, mais 
encore pour une circonscription d’une autre mine située dans 
ou eu dehors du territoire de leur commune. — Pendant les 
cinq premières années qui suivront l’ouverture à l’exploitation 
d’une nouvelle circonscription, pourront être élus les électeurs 
justifiant de cinq ans de travail au fond, dans une mine, mi
nière ou carrière souterraine de même nature.

7. Dans les huit jours qui suivent la publication de l’arrêté 
préfectoral convoquant les électeurs, la liste électorale de la 
circonscription, dressée par l’exploitant, est remise par lui en 
trois exemplaires au maire de chacune des communes sous les
quelles s’étend la circonscription. Le maire fait immédiatement 
afficher cette liste à la porte de la mairie et dresse le procès- 
verbal de cet affichage ; il envoie les deux autres exemplaires 
au préfet et au juge de paix avec copie du procès-verbal d’affi
chage. Dans le même délai de huit jours, l’exploitant fait affi
cher ladite liste aux lieux habituels pour les avis donnés aux 
ouvriers. — Si l’exploitant ne remet pas aux maires et ne fait 
afficher la liste électorale dans les délais et conditions ci-dessus 
prévus, le préfet fait dresser et afficher cette liste, aux frais de 
l’exploitant, sans préjudice des peines qui pourront être pro
noncées contre ce dernier pour contravention à la présente loi. 
— En cas de réclamation des intéressés, le recours doit être 
formé cinq jours au plus après celui où l’affichage a été effectué 
par le maire le moins diligent, devant le juge de paix, qui statue 
d’urgence et en dernier ressort. — Si une circonscription s’étend 
sous deux ou plusieurs cantons, le juge de paix compétent est 
celui dont le canton comprend la mairie de la commune dési
gnée comme lieu du vote par l’arrêté préfectoral de convocation 
des électeurs.

8. Les électeurs d’une circonscription sont convoqués par un 
arrêté du préfet. —- L’arrêté doit être publié et affiché dans les 
communes sous le territoire desquelles s’étend la circonscrip
tion quinze jours au moins avant l’élection, qui doit toujours 
avoir lieu un dimanche. — L’arrêté fixe la date de l’élection, 
ainsi que les heures auxquelles sera ouvert le scrutin. — Le 
vote a lieu à la mairie de la commune désignée par l’arrêté de 
convocation parmi celles sous le territoire desquelles s’étend la 
circonscription.

9. Le bureau électoral est présidé par le maire, qui prend 
comme assesseurs le plus âgé et le plus jeune des électeurs pré
sents au moment de l’ouverture du scrutin et, à défaut d’élec
teurs présents ou consentant à siéger, deux membres du conseil 
municipal. — Chaque bulletin porte deux noms avec l’indica
tion de la qualité de délégué ou de délégué suppléant à chaque 
candidat. Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a 
obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre 
de voix au moins égal au quart du nombre des électeurs ins
crits. — Au deuxième tour de scrutin, la majorité relative suffit, 
quel que soit le nombre des votants. — En cas d’égalité de suf
frages, le plus âgé des candidats est élu. — Si un second tour 
de scrutin est nécessaire, il y est procédé le dimanche suivant 
dans les mêmes conditions de forme et de durée. — Le vote a 
lieu, sous peine de nullité, sous enveloppe d’un type uniforme 
déposé à la préfecture.

10. Ceux qui, soit par voies de fait, violences, menaces, 
dons ou promesses, soit en faisant craindre à un électeur de 
perdre son emploi, d’être privé de son travail, ou d’exposer à 
un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune, auront 
influencé le vote, seront punis d’un emprisonnement d’un mois 
à un an et d’une amende de 100 francs à 2,000 francs. — 
L’article 463 du Code pénal pourra être appliqué.

11. Pourra être annulée toute élection dans laquelle les 
candidats élus auraient influencé le vote en promettant de s’im
miscer dans des questions ou revendications étrangères à l’objet

des fonctions de délégué, telles qu’elles sont définies au para
graphe 1er de l’article 1er.

12. Après le dépouillement du scrutin, le président proclame 
le résultat du vote ; il dresse et transmet au préfet le procès- 
verbal des opérations. — Les protestations doivent être contre
signées au procès-verbal ou être adressées, à peine de nullité, 
dans les trois jours qui suivent l’élection, au préfet qui eu 
accuse réception. — Les exploitants peuvent, comme les élec
teurs, adresser dans le même délai leurs protestations au préfet. 
— En cas de protestation, ou si le préfet estime que les condi
tions prescrites par la loi ne sont pas remplies, le dossier est 
transmis, au plus tard, le cinquième jour après l’élection, au 
conseil de préfecture, qui doit statuer dans les huit jours sui
vants. — En cas d’annulation, il est procédé à l’élection dans 
le délai d’un mois.

13. Les délégués et délégués suppléants sont élus pour trois 
ans ; toutefois, ils doivent continuer leurs fonctions tant qu’ils 
n’ont pas été remplacés. — A l’expiration de trois ans, il est 
procédé à de nouvelles élections dans le délai d’un mois. — Il 
est pourvu dans le mois qui suit la vacance au remplacement 
du délégué ou du délégué suppléant décédé ou démissionnaire, 
ou révoqué, ou déchu des qualités requises pour l’éligibilité. — 
Le nouvel élu est nommé pour le temps restant à courir jusqu’au 
terme qui était assigné aux fonctions de celui qu’il remplace.— 
Il devra être procédé à de nouvelles élections pour les circon
scriptions qui seront créées ou modifiées par application du pa
ragraphe 4 de l’article 1er de la présente loi.

14. L’article 7, paragraphe 3, du décret du 3 janvier 1813 
est ainsi modifié : (Décr. 3 janv. 1813, art. 7, § 3.)

15. Tout délégué ou délégué suppléant peut, pour négligence 
grave ou abus dans l’exercice de ses fonctions, ou à la suite de 
condamnations prononcées en vertu des articles 414 et 415 du 
Code pénal, être suspendu pendant trois mois au plus par arrêté 
du préfet, pris, après enquête, sur avis motivé des ingénieurs 
des mines et le délégué entendu. — L’arrêté de suspension est, 
dans la quinzaine, soumis par le préfet au ministre des travaux 
publics, lequel peut lever ou réduire la suspension et, s’il y a lieu, 
prononcer la révocation du délégué. — Les délégués et délégués 
suppléants révoqués ne peuvent être réélus avant un délai de 
trois ans.

16. Les visites prescrites par la présente loi sont payées par 
le Trésor au délégué comme journées de travail. — Au mois de 
décembre de chaque année, le préfet, sur l’avis des ingénieurs 
des mines et sous l’autorité du ministre des travaux publics, 
fixe pour l’année suivante et pour chaque circonscription le 
nombre maximum des journées que le délégué doit employer a 
ses visites et le prix de la journée. Il fixe également le minimum 
de l’indemnité mensuelle pour les circonscriptions comprenant 
au plus 120 ouvriers. — Dans les autres cas, F indemnité a 
accorder aux délégués pour les visites mensuelles réglementaires 
ne pourra être inférieure au prix de dix journées de travail pm' 
mois. — Les visites supplémentaires faites par un délégué, sou 
pour accompagner les ingénieurs ou contrôleurs des mines, soi 
à la suite d’accidents, lui seront payées en outre et au meme 
prix. — Le délégué dresse mensuellement un état des journées 
employées aux visites tant par lui-même que par son suppléant- 
Cet état est vérifié par les ingénieurs des mines et arrêté par je 
préfet. — La somme due à chaque délégué lui est payée par e 
Trésor sur mandat mensuel délivré par le préfet. — Les frai 
avancés par le Trésor sont recouvrés sur les exploitants comme 
en matière de contributions directes. (V. L. 8 août 1890,
34; 26 déc. 1890, art. 14.) < .

17. Seront poursuivis et punis, conformément à la loi
21 avril 1810, tous ceux qui apporteraient une entrave aux 
visites et constatations, ou contreviendraient aux dispositions 
la présente loi. ..

18. Les exploitations'de mines, minières et carrières a ci 
ouvert pourront, en raison des dangers qu’elles présentent, e 
assimilées aux exploitations souterraines pour l’application 
la présente loi, par arrêté du préfet, rendu sur le rappor ^ 
ingénieurs des mines. — Dans ce cas, les ouvriers attac e 
l’extraction devront être assimilés aux ouvriers du iond P 
l’électoral et l’éligibilité.

->F. L. 21 avril 1810.
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LOI relative ail régime douanier des maïs et des riz. 
{Bull, des Lois, 12° S., B. 1338, n. 22403.)

V.Dècr. 26 fév. 1891, qui modifie l’art. 4; L. 11 janv. 
4892, qui abroge l’art. 2.

9 juillet 1890
DÉCRET concernant les communications 

téléphoniques.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1336, n. 22391.) 

-> F. L. 21 mars 1878; 26 déc. 1890, art. 15.

9 juillet 1890
DÉCRET portant application aux colonies de la loi 

du 11 avril 1888 qui a modifié les articles 105 et 
108 du Code de commerce.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1350, n. 22622.)

La loi du 11 avril 1888 portant modification des articles 105 
et 108 du Code de commerce est déclarée applicable aux colo
nies de la Guyane, de Saint-Pierre et Miquelon, du Sénégal, de 
Mayotte, de Diego-Suarez et dépendances, de la Cochinchine, 
de la Nouvelle-Calédonie, d’Obock, du Gabon-Congo, ainsi 
qu'aux établissements français dans l’Inde et de l’Océanie.

9 juillet 1890
DECRET portant réorganisation de T administration 

de la justice dans les établissements français de 
l’Océanie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1350, n. 22623.)

Chapitre premier.

Art. l°r. La justice de paix de Tohuku (groupe sud-est de 
l’archipel des Marquises) est supprimée. Sa circonscription ter
ritorial est rattachée à la justice de paix des Taiohae (groupe 
nord-ouest du même archipel).

2. Le siège de la justice de paix d’Anaa (archipel de Tuamotu) 
est transféré à Rotoava (île Fakarava).

3. Les juges de paix de Taiohae, de Rotoava et de Rikitea 
(archipel des Gambiers), pourront tenir en tout temps des au
diences foraines dans chaque île et dans chaque district de leur 
ressort respectif.

4. Au cas d’audience foraine, les juges de paix pourront 
riéger, dans toutes les matières de leur compétence, sans l’as- 
S|slaneo de greffier ni de ministère public.

5. Ils se saisiront directement des contraventions et des délits 
lui seraient portés à leur connaissance et feront donner avis de 
comparaître par le chef du district ou par tout autre agent. Cet 
U'isqui vaudra citation, sera donné par écrit dans le délai fixé 
Pur le juge et dans la forme qui sera déterminée par arrêté du 
gouverneur, pris en conseil privé. — En matière correctionnelle 
7 en matière civile, l’avis de comparaître ne sera jamais donné 
a un délai moindre de vingt-quatre heures. — En matière civile,

avis sera donné sur la réquisition de la partie demanderesse.
6. Les jugements ainsi rendus seront transcrits sans délai par 

, juge sur un registre spécial et contiendront, en outre des 
enonciations ordinaires, le résumé des conclusions des parties, 
nés déclarations des délinquants et des dépositions des témoins.

s indiqueront aussi le nom de l’agent qui aura été chargé de 
. °nner l’avis de comparaître, le délai qui aura été fixé par le 
iu£e et le lieu où l’audience aura été tenue. Le tout à peine de
nullité.

"L Les contraventions do police ne pourront être jugées que 
1 a,)s le district ou l’île où elles auront été commises. — Les pré- 
euus de délit pourront toujours être cités au chef-lieu de la 
stice de paix. — En matière civile, le demandeur pourra, à 

choix, citer le défendeur, soit dans le district de ce dernier, 
audience foraine, soit au chef-lieu de la justice de paix.

A défaut de local affecté à la justice, les audiences foraines

seront tenues publiquement dans la maison commune ou dans 
celle du chef- du district.

9. En matière de simple police et de police correctionnelle, 
après avoir prononcé le jugement, le juge de paix avertira le délin
quant de la faculté qui lui est accordée de se pourvoir en appel 
et du terme dans lequel l’exercice de cette faculté est circonscrit. 
— Cette formalité sera commune aux audiences foraines et aux 
audiences ordinaires. Son accomplissement sera mentionné dans 
le jugement, à peine de nullité.

10. Les délais d’opposition et d’appel, en ce qui concerne les 
jugements rendus en audience foraine, seront augmentés, à raison 
des distances, dans les conditions qui seront déterminées par 
le gouverneur en conseil privé, tant à l’égard de la partie civile 
et des prévenus qu’à l’égard du procureur de la République et 
de ses substituts. — Des délais spéciaux sont aussi accordés au 
procureur de la République, pour interjeter appel des jugements 
rendus par les juges de paix au chef-lieu de leur résidence. Ils 
seront fixés dans la forme indiquée ci-dessus.

11. En matière de simple police, les jugements contradictoires 
seront exécutés sans signification préalable, comme en matière 
correctionnelle.

12. Chaque fois que les besoins du service l’exigeront, le gou
verneur pourra désigner un magistrat, soit tout autre fonction
naire ou officier, pour aller tenir des audiences foraines dàns les 
îles de l’archipel des Tubuai et dans celle de Rapa. — Ces 
audiences seront tenues dans les conditions prévues aux articles 
précédents.

13. La compétence de ce juge de paix spécial est réglée con- 
formémentaux prescriptions de l’article 1er du décret du 1er juillet 
1888, qui continue à régir la compétence de toutes les justices 
de paix de la colonie.

14. Les juges de paix et le juge spécial, institué par l’ar
ticle 12, remplissent les fonctions de l’instruction dans l’étendue 
de leur ressort respectif, sauf ce qui est dit à l’article 19 ci- 
après. Ils pourront toujours agir sans réquisition du ministère 
public, même hors le cas de flagrant délit. — Ils ont qualité 
pour décerner des mandats de comparution, d’amener, de dépôt 
et d’arrêt. Toutefois, lorsqu’ils décerneront un de ces deux der
niers mandats, ils devront en rendre compte immédiatement au 
procureur de la République.

15. Lorsque les justices de paix de Papetoai (île Moorea) et 
de Taravao ne seront pas pourvues de titulaires, le gouverneur 
pourra désigner un magistrat pour aller tenir les audiences de 
ces deux tribunaux.

16. Les juges de paix seront tenus d’envoyer au procureur de 
la République, chel du service judiciaire, l’une des doubles mi
nutes de tous les jugements correctionnels et de ceux prononçant 
la peine de l’emprisonnement en matière de simple police. — 
Cet envoi devra être fait dans la huitaine de la prononciation des 
jugements.

17. Les juges de paix recevront le serment de leurs greffiers, 
huissiers et des personnes faisant fonctions de ministère public, 
ainsi que des fonctionnaires et employés appelés, par leurs ser
vices, à exercer leurs fonctions dans l’étendue de la circonscrip
tion et astreints, en leur qualité, au serment professionnel.

Chapitre II,
18. Lorsque le procureur de la République ne saisira pas le 

lieutenant de juge, il pourra faire lui-même tous les actes de 
l’instruction. — Il n’est apporté aucune modification par le pré
sent décret aux pouvoirs spéciaux conférés au procureur de la 
République par les articles 85, 86 et 87 du décret du 28 no
vembre 1866, relatif à la justice en Nouvelle-Calédonie, rendu 
applicable aux établissements français de l’Océanie par le décret 
du 18 août 1868.

19. La compétence du procureur de la République et du lieu
tenant de juge, au point de vue de l’instruction, s’étend à tout, 
le territoire des établissements français de l’Océanie.

20. Dans le cas d’empêchement de lieutenant de juge, le 
juge-président du tribunal civil de Papeete remplira les fonctions 
de l’instruction.

21. Au cas d’empêchement, le président du tribunal supérieur 
sera remplacé par le juge le plus ancien. —- Dans ce cas et dans 
celui d’empêchement des juges, le tribunal supérieur sera com
plété par le juge-président du tribunal civil, le lieutenant de juge 
ou le substitut du procureur de la République.

22. L’article 38 et le paragraphe 4 de l’article 61 du décret 
du 28 novembre 1866 sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Décr. 
28 nov. 1866, art. 38 et 61, § 4.)



1324 LOIS, DÉCRETS, etc. — 26 juillet 1890.^
23. En outre des attributions déterminées par l’article 6 du 

décret du 1er juillet 1880, le tribunal supérieur de Papeete con
naît des appels formés contre les jugements rendus par le juge 
spécial prévu à l’article 12.

24. L’article 7 du décret du 1er juillet 1880 est modifié ainsi 
qu’il suit : (F. Décr. 1er juill. 1880, art. 7.)

Chapitre III.
25. Le greffier institué près le tribunal supérieur et près le 

tribunal de première instance de Papeete cesse de remplir les 
fonctions de notaire qui lui sont attribuées par l’article 40 du 
décret du 18 août 1868. — A l’avenir, ces fonctions seront rem
plies à Papeete par un officier public nommé par le ministre du 
commerce, de l’industrie et des colonies.

F. Béer. 28 nov. 1866; 18 août 1868; 1er juill. 1880; 
6 oct. 1882.

9 juillet 1890. —

9 juillet 1890
DÉCRET portant application aux colonies des lois 

des 4 mars 1889 et 4 avril 1890 concernant la lé
gislation des faillites.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1350, n. 22624.)

Art. 1er. Les lois susvisées du 4 mars 1889 et du 4 avril 
1890 sont rendues applicables aux colonies de la Guyane, de 
Saint-Pierre et Miquelon, du Sénégal, du Gabon-Congo, de 
Mayotte, de Diego-Suarez et dépendances, de la Cochinchine, 
de la Nouvelle-Calédonie, d’Obock et aux établissements fran
çais dans l’Inde et de l’Océanie.

9 juillet 1890
DÉCRET portant application aux colonies de la 

Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion de 
la loi du 4 avril 1890 portant modification au § 1, 
art. 5, de la loi du 4 mars 1889.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1350, n. 22625.)

11 juillet 1890
LOI tendant à l’établissement d’un droit 

sur les mélasses étrangères.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1340, n. 22444.)

16 juillet 1890
DECRET modifiant l’article 1er du décret du 2 août 

1879 relatif à la répartition des affaires entre les 
quatre sections administratives du Conseil d’Etat. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1338, n. 22421.)

Art. 1er. Les affaires concernant le service des postes et 
télégraphes sont transférées de la section des finances, des postes 
et télégraphes, de la guerre, de la marine et des colonies, à la 
section des travaux publics, de l’agriculture, du commerce et de 
l’industrie. — En conséquence, l’article 1er du décret du 
2 août 1879 relatif à la répartition des affaires entre les quatre 
sections administratives du Conseil d’Etat est modifié ainsi qu’il 
suit : (F. Décr. 2 août 1879.)

->F. L. 13 juill. 1879 ; Décr. 2 août 1879, art. 1°>\

19 juillet 1890
LOI portant modification du tarif général des douanes 

en faveur de certains produits originaires de la 
Tunisie.

(Bull, des Lois, 2° S., B. 1340, n. 22446.)

22 juillet 1890
DÉCRET reconnaissant comme écoles supérieures, 

dans les conditions prévues par l’article 23 de la 
loi du 15 juillet 1889, l’École des hautes études 
commerciales, les écoles supérieures de commerce 
de Paris, de Bordeaux, de Lyon et de Marseille, 
l’Institut commercial.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1345, n. 22535 et s.)

->F. L. 15 juill. 1889, art. 23, 24, 59 ; Décr. 23 nov. 1889 ;
31 mai 1890 ; 29 août 1895, qui modifie les art. 3 et 7.

26 juillet 1890
LOI concernant la fabrication et l’imposition 

des vins de raisins secs.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1341, B. 22484.)

Art. 1er. Les raisins secs destinés aux fabricants et entrepo- 
sitaires ne peuvent circuler que munis d’acquits-à-caution garan
tissant le droit de fabrication. — Les raisins secs destinés à la 
consommation personnelle et de famille sont admis à circuler 
gratuitement en vertu de laissez-passer.

2. Quiconque veut fabriquer des vins de raisins secs pour en
faire commerce est tenu d’en faire préalablement la déclaration 
et de se munir d’une licence annuelle de cent vingt-cinq francs 
en principal et décimes, payables par trimestre et d’avarice.....

3. Les fabriques de vins de raisins secs sont soumises aux 
visites des employés des contributions indirectes, et placées sous 
le régime de la permanence.

4. Il est ouvert à chaque fabricant : — 1° Un compte de 
matières premières; — 2° Un compte général et un compte 
auxiliaire de fabrication ; — 3° Un compte de produits achevés.

5. Dans le délai de trois mois à dater de la promulgation de 
la présente loi, un décret déterminera les conditions d’après 
lesquelles les comptes seront établis et réglés, ainsi que les di
verses obligations imposées aux fabricants. (F. Décr. 6 août 
1897.)

6. Le compte général sera chargé du produit effectif de la 
fabrication, sans que la prise en charge puisse être inférieure a 
trois hectolitres de vin par cent kilogrammes de raisins secs.

7. (Ainsi remplacé, L. 11 janv. 1892.) Un droit de fabri
cation sera perçu chez le fabricant à raison de 1 franc par hec
tolitre de raisins secs pris en charge. (F. Décr. 6 août 1897.)_

8. L’administration pourra, chez les entrepositaires de raisins 
secs en nature, et sur la justification au service, allouer des 
déchets de magasins jusqu’à concurrence de 3 p. 100 des quan
tités prises en charge.

9. Tous les liquides alcooliques provenant de la fermentation 
de raisins secs avec des figues, carouges, dattes, orges, glucoses, 
mélasses et autres matières saccharifères ou similaires, seront 
assimilés à l’alcool pour le régime et les droits qui devront lem 
être appliqués. — Ces substances seront suivies par la régie et 
prises en charge au compte des matières premières prévu pm 
l’article 4. (F. Décr. 7 oct. 1890, art. 8 et 9.)

10. Les contraventions aux dispositions de la présente loi 
sont punies des peines édictées par l’article 7 de la loi du 
21 juin 1873, sans préjudice de la confiscation des appareils 
saisis et du payement des droits fraudés. (F. Décr. 7 oct. 1896, 
art. 16.)

11. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonie»-

26 juillet 1890
DÉCRET relatif à la vente des cartouches 

de dynamite.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1343, n. 22507.)

Art. 1er. Toute cartouche de dynamite mise en vente d°J* 
porter sur son enveloppe l’indication de la nature et du dosa^ 
des substances constituant l’explosif, de façon à permettre 
calcul de la température de détonation.
->F. L. 8 mars 1875 ; Décr. 24 août 1875.
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28 juillet 1890
DÉCRET qui rend applicables aux établissements 

français de l’Incle les dispositions contenues dans 
les articles 28 et 29 de la loi du 10 août 1871 sur 

. les conseils généraux.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1350, n. 22627.)

->F Décr. 25 janv. 1879.

31 juillet 1890
DÉCRET relatif aux écoles d’application annexées 

aux écoles normales ou mises à leur disposition. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1348, n. 22582.)

-> F. Décr. 18 janv. 1887, art. 79; L. 19 juill. 1889; Régi, 
d’adm. publ. 29 mars 1890; Décr. 7 janv. 1891, qui modifie 
l’art. 9; 25 juill. 1892*, qui abroge l’art. 8.

31 juillet 1890
LOI portant prorogation des encouragements accordés 

aux grandes pêches maritimes.
(Bull, des Lois. 12° S., B. 1339, n. 22431.)

Art. 2. Est abrogé le titre II de la loi du 22 juillet 1851 
relatif aux encouragements pour la pêche de la baleine et du 
cachalot.

31 juillet 1890
DÉCRET suspendant le cours des inscriptions pen

dant le temps passé sous les drapeaux dans l’armée 
active par les aspirants au doctorat en droit.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1348, n. 22584.)

2 août 1890
DECRET relatif à l’exécution des peines prononcées 

contre les indigènes par les diverses juridictions de 
l’Indo-Chine.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1361, n. 22816.)

Art. 1er. Les peines prononcées contre les indigènes par les 
diverses juridictions de l’Indo-Chine, en exécution des décrets 
susvisés, pourront, suivant la décision du gouverneur général, 
rtre subies soit dans la colonie, soit dans un des établissements 
Pénitentiaires désignés par le sous-secrétaire d’Etat des colo
nies.
~AF. Décr. 16 mars 1880; 25 mai 1881; 10 fév. 1886; 
17 juin 1889.

5 août 1890
LOI sur le régime des sucres. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1363, u. 22839.)

Art. 1er. a partir de la campagne' 1890-1891, les sucres 
tudigènes et coloniaux, représentant des excédents de rendement 
ou des déchets de fabrication, en vertu des lois des 29 juillet 
1884, 13 juillet 1886 et 4 juillet 1887, sont soumis à une taxe 
spéciale de 30 francs par 100 kilogrammes de sucre raffiné. — 
bes sucres sont admis dans les entrepôts réels eu suspension du
Payement des droits dont ils sont passibles...............

2. Sont soumis à une taxe de 24 francs par 100 kilogrammes 
e sucre raffiné, les sucres de toute origine employés au sucrage 
es vins, cidres et poirés.

3- Les droits sur les sucres bruts raffinés et candis, de toute 
0r|plle autres que ceux qui font l’objet des deux articles pré

dents, ainsi que les dérivés du sucre, continueront à être 
Perçus conformément au tarif résultant des lois des 27 mai 1887
et 24 juillet 1888.
ion J"6 clro‘t 8ur l08 glucoses indigènes est porté à 13 fr. 50 les 

kilogrammes, décimes et demi-décimes compris.
’ Lu disposition du troisième paragraphe de l’article 18 de

la loi du 19 juillet 1880, d’après laquelle les sucres ne peuvent 
être frappés des droits ou reçus en admission temporaire pour 
un rendement supérieur à 98 p. 100, quel que soit leur rende
ment présumé au raffinage, est abrogée. (F. Décr. 25 oct. 1890, 
art. 15.)

6. Le déchet de fabrication alloué aux fabricants de sucre 
distillateurs par l’article 2 de la loi du 4 juillet 1887 est porté 
à 20 p. 100, à partir de la campagne 1890-1891, pour les 
fabriques-distilleries qui existaient lors de la promulgation de la 
loi précitée. (F. L. 29 juin 1891, art. 2.)

8. Les raffineries de sucre sont soumises à la surveillance per
manente des employés des contributions indirectes. — (Ainsi 
modifié, L. 26 juill. 1893, art. 23). Cette surveillance s’exerce 
exclusivement à l’entrée des sucres bruts et à la sortie des mé
lasses et des vergeoises.

9. Il ne peut être introduit dans les raffineries que des sucres 
préalablement soumis aux droits ou placés en admission tempo
raire dans les conditions déterminées par les lois et règlements 
en vigueur et par l’article 5 ci-dessus. — Les droits perçus sont 
définitivement acquis par l’Etat, quel que soit le résultat final 
du raffinage. (F. Décr. 30 août 1893.)

10. (Ainsi modifié, L. 26 juill. 1893, art. 4.) Il est tenu, 
par les employés de la régie, un compte d’entrées et de sor
ties présentant : — Aux entrées : les quantités de sucre cor
respondant aux réfactions accordées pour les sels et les glucoses 
par la loi du 19 juillet 1880 sur le titre polarimétrique des su
cres bruts introduits. — Aux sorties : 1° Les quantités de sucre 
cristallisable et de glucose contenues dans les mélasses expé
diées ; 2° Les quantités de sucre cristallisable et de glucose con
tenues dans les mélasses des vergeoises et bas produits expédiés 
des raffineries à l’état solide. — La balance de ce compte est 
établie à la fin de chaque semestre. Les excédents sont frappés 
du droit plein. (F. Décr. 25 oct. 1890, art. 11.)

11. Les dispositions de l’article 4 de la loi du 31 mai 1846. 
avec les modifications qui y ont été apportées par les lois du 
1er septembre 1871 (art. 6) et du 30 décembre 1873 (art. 2), 
seront rendues applicables aux raffineries.

12. Un décret déterminera les conditions de la surveillance à 
exercer dans les raffineries et les obligations à remplir par les 
raffmeurs.

13. Une taxe de 8 centimes par 100 kilogrammes de sucre 
raffiné est perçue à titre de frais de surveillance sur les sucres eu 
poudre de toute origine introduits dans les raffineries. — Pour 
les sucres destinés à la consommation intérieure, cette taxe est 
exigible au moment de l’entrée des sucres dans les usines. Pour 
ceux qui y sont introduits sous le régime de l’admission tempo
raire, en vue de l’exportation après raffinage, elle est garantie 
par les soumissions. L’exonération de celte taxe est prononcée 
lorsque les soumissions sont apurées par des certificats d’expor
tation exclusivement délivrés pour des sucres raffinés. (F. L. 
26 juill. 1893, art. 23, 26.)

14. Les contraventions aux dispositions de la présente loi et 
aux prescriptions du décret qui sera rendu eu exécution de l’ar
ticle 12 ci-dessus seront punies des peines portées à l’article 3 
de la loi du 30 décembre 1872. (F. L. 26 juill. 1893, art. 28.)

15. Les dispositions qui font l’objet des articles 2, 3, 4, 5 et 
7 à 14 ci-dessus sont applicables à partir de la promulgation de 
la présente loi.
-v F. L. 31 mai 1846; 29 juill. 1884; 13 juill. 1886; 
4 juill. 1887; Décr. 25 oct. 1890; L. 29 juin 1891 ; 11 janv. 
1892, art. 2; Décr. 30 août 1893.

8 août 1890
LOI relative aux contributions directes et aux taxes 

y assimilées de l'exercice 1891.
(Bull, des Lois, 12° S., Tl. 1344, n. 22522.)

Titre 1. — Budget ordinaire.

Art. 4. A partir du 1er janvier 1891, il ne sera plus assigné 
de contingents aux départements, arrondissements et communes 
en matière de contribution foncière des propriétés bâties.

5. La contribution foncière des propriétés bâties sera, à 
partir de la même date, réglée en raison de la valeur locative 
de ces propriétés telle qu’elle a élé établie, conformément à
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l’article 34 de la loi du 8 août 1883, sous déduction d’un quart 
pour les maisons et d’un tiers pour les usines, en considération 
du dépérissement et des frais d’entretien et de réparation. — 
Le bénéfice des dispositions de l’article 83 de la loi du 3 fri
maire an ro est étendu aux bâtiments qui servent à loger, indé
pendamment des bestiaux, des fermes et métairies, le gardien 
de ces bestiaux. (L. 30 nov. 1894, art. 5 ; D. 18 déc. 1895).

7. Tout propriétaire de propriété bâtie est admis à réclamer 
contre l’évaluation attribuée à son immeuble pendant les six 
mois à dater de la publication du premier rôle dans lequel cet 
immeuble aura été imposé, et pendant trois mois, à partir de la 
publication du rôle suivant. — En ce qui concerne les rôles 
subséquents, les propriétaires sont admis à réclamer pendant 
les trois mois de la publication de chaque rôle lorsque, par 
suite de circonstances exceptionnelles, leur immeuble aura subi 
une dépréciation. — En dehors des cas prévus aux deux para
graphes précédents, aucune demande en décharge ou en réduc
tion ne sera recevable, sauf dans le cas où l’immeuble serait en 
tout ou en partie détruit ou converti en bâtiment rural. — Les 
réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles 
suivies en matière de contributions directes. (F. L. 18 juill. 
1892, art. 33; Décr. 18 déc. 1893.)

8. Les évaluations servant de base à la contribution foncière 
des propriétés bâties seront revisées tous les dix ans. — Toute
fois, si, par suite de circonstances exceptionnelles, il se produit 
dans l’intervalle de deux révisions décennales une dépréciation 
générale des propriétés bâties, soit de l’intégralité, soit d’une 
fraction notable d’une commune, le conseil municipal aura le 
droit de demander qu’il soit procédé à une nouvelle évaluation 
des propriétés bâties de l’ensemble de la commune, à la charge 
pour celle-ci de supporter les frais de l’opération. — Les éva
luations ainsi établies seront néanmoins renouvelées à l’expira
tion de la période décennale en cours (F. Décr. 18 déc. 1895).

9. Les constructions nouvelles, les reconstructions et les ad
ditions de construction seront imposées par comparaison avec 
les autres propriétés bâties de la commune où elles seront si
tuées. — Elles ne seront soumises à la contribution foncière 
que la troisième année après leur achèvement. — Pour jouir 
de l’exception temporaire spécifiée au deuxième paragraphe du 
présent article, le propriétaire devra faire à la mairie de la 
commune où sera élevé le bâtiment passible de la contribution, 
et dans les quatre mois à partir de l’ouverture des travaux, une 
déclaration indiquant la nature du bâtiment, sa destination et 
la désignation, d’après les documents cadastraux, du terrain su.i 
lequel il doit être construit. — Sont considérées comme con
structions nouvelles la conversion d’un bâtiment rural en maison 
ou en usine et l’affectation de terrains à des usages commerciaux 
ou industriels dans les conditions indiquées à l’article 1er de la 
loi du 29 décembre 1884. (F. Décr. 18 déc. 1895.)

10. Les constructions nouvelles, les reconstructions et les 
additions de construction non déclarées ou déclarées après 
l’expiration du délai fixé par l’article précédent seront soumises 
à la contribution foncière à partir du 1er janvier de l’année qui 
suivra celle de leur achèvement. — Elles seront imposées au 
moyen de rôles particuliers, tant à la contribution foncière qu’à 
celle des portes et fenêtres, jusqu’à ce qu’elles aient été com
prises dans les rôles généraux. — Leurs cotisations, tant en 
principal qu’en centimes additionnels, seront égales à celles que 
supporteront pour l’année en cours les immeubles de même 
nature et de même importance ; mais elles seront multipliées 
par le nombre d’années écoulées entre celles où les constructions 
nouvelles, les reconstructions et les additions de construction 
auront été achevées et celles où elles auront été découvertes, y 
compris cette dernière année, sans toutefois pouvoir être plus 
que quintuplées. — Elles viendront en accroissement des con
tingents des contributions personnelle-mobilière et des portes et 
fenêtres, Toutefois, le contingent de la contribution personnelle- 
mobilière ne sera augmenté qu’à partir de l’année où lesdites 
constructions, reconstructions et additions de construction seront 
comprises aux rôles généraux, sous réserve, lorsqu’il y aura 
lieu, des dispositions de l’article 2 de la loi du 4 août 1844.

11. Le contrôleur des contributions directes, assisté du maire 
et des répartiteurs, assurera l’exécution des deux articles qui 
précèdent.

12. 11 continuera d’être perçu, par addition au principal de 
la contribution foncière des propriétés bâties, un centime par 
franc, dont le produit sera affecté aux secours généraux et dis

tribué entre les départements dans les cas d’incendie, inondation 
ou autres événements fortuits.

13. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con
traires à celles des articles 4 à 12 de la présente loi.

Titre III. — Dispositions diverses.
26. Pour le calcul du produit total des centimes départe

mentaux et communaux à imposer dans les rôles de chaque 
année, en ce qui concerne la contribution foncière (propriétés 
bâties et propriétés non bâties), on prendra pour base le mon
tant du principal inscrit aux rôles de 1890, en tenant compte 
toutefois des mouvements de la matière imposable. La part du 
produit total afférente à ce dernier principal sera répartie entre 
les contribuables en raison du principal de leurs cotisations indi
viduelles, telles qu’elles auront été réglées en vertu de la pré
sente loi. — Il sera ainsi procédé jusqu’à ce qu’il en soit autre
ment ordonné par une disposition législative spéciale.

28. Les tarifs et tableaux annexés aux lois des 15 juillet 
1880, 30 juillet 1885 et 17 juillet 1889 sont modifiés à partir 
du 1er janvier 1891, conformément à l’état D annexé à la pré
sente loi. (Décr. 25 nov. 1890.)

29. Eu cas de cession d’établissement, le transfert des droits 
de patente au nom du cessionnaire pourra être proposé par le 
contrôleur des contributions directes sur un état spécial. Le 
cédant et le cessionnaire seront invités à prendre connaissance 
de cet état à la mairie et à remettre au maire leurs observations 
dans un délai de dix jours. Passé ce délai, le maire adressera 
l’état au directeur des contributions directes, avec son avis et 
les observations qui auront pu être produites ; le directeur fera 
son rapport et le préfet statuera. Toutefois, il n’y aura pas lieu 
à statuer s’il existe un désaccord entre les conclusions du direc
teur et les observetions présentées par le cédant ou le cession
naire. — Il n’est pas, d’ailleurs, dérogé aux dispositions du 
deuxième paragraphe de l’article 28 de la loi du 15 juillet 1880. 
(Décr. 25 nov. 1890.)

30. Le troisième paragraphe de l’article 28 de la loi du la 
juillet 1880 est modifié comme il suit : (F. L. 15 juill. 1880, 
art. 28.)

31. Le troisième paragraphe de l'article 3 de la loi de fi
nances du 17 juillet 1889 est modifié ainsi qu’il suit : (V. L- 
17 juill. 1889, art. 3, § 3.)

32. Dans les communes de 2,000 âmes et au-dessous, les 
droits de patente sont réduits à partir du 1er janvier 1891 : •— 
1° D’un quart pour les professions rangées dans la 6e classe du 
tableau A annexé à la loi du 15 juillet 1880, et des tableaux 
modificatifs correspondants annexés aux lois subséquentes ; — 
2° De moitié pour les professions rangées dans les 7e et 8e classes 
des mêmes tableaux. (Décr. 25 nov. 1890.)

33. L’article 4 de la loi de finances du 17 juillet 1889 est 
et demeure abrogé. — Le premier paragraphe de l’article 9 de 
la loi du 16 septembre 1871, modifié par l’article 4 de la loi du 
17 juillet 1889 susvisé, est remplacé par les dispositions sui
vantes ; (F. L. 16 sept. 1871, art. 9, § 1.)

34. Il est ajouté au montant des redevances à recouvrer sur 
les exploitants de mines, en exécution de l’article 16 de la loi du 
8 juillet 1890 : — 1° 5 centimes par franc pour couvrir les 
décharges ou remises, ainsi que les frais de confection des rôles; 
— 2° 3 centimes par franc pour frais de perception.

-> F. L. 3 jri», an VII; 15 juill. 1880; 30 juill- 1885, 
17 juill. 1889; Décr. 25 nov. 1890; 30 déc. 1890.

8 août 1890
LOI relative au droit de transaction en matière 

de douanes.
(Bull, des Lois, 12° S., D. 1347, n. 22559.)

Art. lor. Le droit de transiger conféré à l’administration dé
douanés par l’arrêté du 14 fructidor an X et l’ordonnance 
30 janvier 1822 est exercé suivant les cas par le ministi®, 
directeur général ou le directeur local. _ . ,

2. H est exercé par le directeur, dans les affaires ci-api'_’
quel que soit le montant des condamnations encourues •
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I» Infractions constatées à la charge des voyageurs ; —- 2° In
fractions résultant des visites et contre-visites opérées à bord des 
navires et imputables aux équipages; — 3° Faits de contre
bande par pacotilleur;— 4° Faits d’opposition simple aux fonc
tions des préposés; — 5° Omissions aux manifestes et déficits 
reconnus sur les mêmes documents; — 6° Excédents sur le 
poids, le nombre, la mesure déclarés des marchandises; — 
7» Absence ou non-exhibition par les capitaines des connaisse
ments de manifestes ; — 8° Défaut de déclaration sommaire dans 
les vingt-quatre heures de l’entrée d’un navire en relâche forcée 
ou volontaire ; — 9° Défaut de levée annuelle d’un congé ou 
d’un passeport de navigation ; — 10° Embarquements, débarque
ments ou transbordements irréguliers dans les ports ou rades ;
— 11° Suite des soumissions de transit international toutes les 
fois qu’il s’agira de contraventions dégagées de soupçon d’abus 
et ne donnant lieu en conséquence qu’à des amendes de principe ;
— 12° Contraventions pour la réparation desquelles la loi a 
édicté comme seule pénalité des amendes égales ou inférieures à 
deux cents francs en principal.

3. Il est encore exercé par le directeur, mais seulement lorsque 
le chiffre des contraventions encourues est inférieur à mille 
francs dans les affaires suivantes : fausses déclarations-d’espèce, 
de qualité ou d’origine, infractions au régime des sels, des 
primes, de cabotage, du transit, des mutations d’entrepôt, des 
réexportations, des transbordements, des admissions tempo
raires. Pour celles de ces contraventions qui sont punies d’une 
amende variant entre un minimum et un maximum, ladite limite 
de mille francs sera calculée,- en prenant pour base, en ce qui 
concerne l’amende, le maximum déterminé par la loi.

4. Le directeur général statue après délibération du conseil 
d’administration : 1° sur toutes les affaires autres que celles réser
vées au directeur local, lorsque le chiffre des condamnations 
encourues n’excède pas trois mille francs; 2° sur celles dont la 
connaissance est réservée au directeur local lorsqu’il y a désac
cord entre ce chef de service et la majorité des fonctionnaires 
appelés à donner leur avis.

5. Les transactions deviennent définitives par l’approbation 
du ministre lorsque le montant des pénalités encourues excède 
trois mille francs ou en cas de désaccord entre le directeur géné
ral et le conseil d’administration.
*>-F. Décr. 4 germ. an II; Arr. 14 fruct. anX; Ord. 30 janv. 
1822.

Décr. DI juin 1880; 18 août 1890; 18 nov. 1890; 29 août 
1891 ; 25 juill. 1893 ; 31 juill. 1893.

13 août 1890
DÉCRET concernant la vente et le colportage 

des huîtres.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1347, n. 22567.)

-> F. G. instr. crim., art. 185 et 189; L. 9 janv. 1852; Décr. 
30 mai 1889.

18 août 1890
DÉCRET réglant l’organisation 

politique et administrative du Soudan français. 
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1892, p. 416.)

F. Décr. 22 oct. 1890; 27 août 1892, gui le modifie; 
21 oct. 1892; 15 sept. 1895.

18 août 1890
DECRET concernant les examens de baccalauréat 

de Venseignement secondaire spècial.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1348, n. 22588.)

-> F. Décr. 4 août 1881 ; 28 juill. 1882; 8 août 1886; 8 août 
1890; 4 juin 1891, qui remplace l’enseignement spécial par l'en
seignement moderne.

18 août 1890
DÉCRET sur l’expropriation pour cause d’utilité 

publique dans les établissements français de 
l’Océanie.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1361, il. 22817.)

8 août 1890
DÉCRET concernant la délégation faite au gouver

neur général de l’Algérie par le ministre des 
finances en matière de domaines.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1347, n. 22560.)

8 août 1890
DÉCRET instituant un baccalauréat unique 

de l’enseignement secondaire classique. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1348, n. 22587.)

Titre Ier. — Dispositions générales.
Art. l»r. ii eS(, substitué aux baccalauréats ès lettres, ès 

sciences, ès sciences restreint pour la partie mathématique, un 
baccalauréat unique de l’enseignement secondaire classique.

2- Les diplômes sont conférés par le ministre de l’instruction 
Publique, après des examens subis au siège des facultés devant 
i_es jurys composés de membres de la faculté des sciences et de 
a faculté des lettres.

3- Les épreuves du baccalauréat sont les unes écrites, les 
aifires orales. — Les épreuves écrites sont éliminatoires.
. Le bénéfice de l’admissibilité aux épreuves orales, après
,ec à ces épreuves, est acquis aux candidats pendant l’aimée 

*ujvante, à la condition qu’ils se présentent pour réparer leur 
echec devant la faculté où ils l’ont subi.

L’admissibilité, l’admission et l’ajournement sont pro- 
0,1'‘es après délibération du jury.

18. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets anté* 
eurs contraires au présent décret.

~~>V- Décr. 23 août 1858*; 27 nov. 1864*; L. 27 fév. 1880;

Titre Ier. — Dispositions préliminaires.
Art. lor. L’expropriation pour cause d’utilité publique, dans 

les établissements français de l’Océanie, s’opère par autorité de 
justice.
, 2. Les tribunaux ne peuvent prononcer l’expropriation qn’au- 
tant que l’utilité en a été constatée et déclarée dans les formes 
prescrites par le présent décret. — Ces formes consistent : — 
1° Dans l’arrêté du gouverneur dûment autorisé, ou dans l’ar
rêté du gouverneur, pris en conseil privé, qui autorise l’exécu
tion des travaux pour lesquels l’expropriation est requise, selon 
que ces travaux sont à la charge de l’Etat ou à la charge de la 
colonie ; — 2° Dans l’arrêté du gouverneur, pris en conseil privé, 
qui désigne les localités ou territoires sur lesquels les travaux 
doivent avoir lieu, lorsque cette désignation ne résulte pas des 
arrêtés mentionnés au paragraphe précédent ; — 3° Dans l’ar
rêté ultérieur, pris en conseil privé, par lequel le gouverneur 
détermine les propriétés particulières auxquelles l’expropriation 
est applicable. — Cette application ne peut être laite à aucune 
propriété particulière qu’après que les parties intéressées ont été 
mises eu état de fournir leurs contredits, selon les règles expri
mées au titre II.

3. L’arrêté qui autorise les travaux, pour l’exécution desquels 
1’expropriation est requise n’est rendu qu’après une enquête 
administrative. ■— Cette enquête a lieu dans les formes détermi
nées par un arrêté du gouverneur, pris en conseil privé.

13.............. Si le propriétaire d’un des terrains ou bâti
ments à exproprier se trouve hors de la colonie, et n’y a laissé 
ni mandataire, ni représentant connu, un curateur ad hoc désigné 
par le tribunal sur simple requête, est chargé de ses intérêts dans 
toutes les circonstances prévues au présent décret ; il peut, s’il y 
est autorisé dans les mêmes formes, consentir aimablement à 
l’aliénation des biens du propriétaire qu’il représente.
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Chapitre II. — Du jury spécial chargé de régler 

les indemnités.
30. Chaque année, dans le courant du mois de décembre, 

une commission, sous la présidence du directeur de l’intérieur et 
composée de deux conseillers privés, titulaires ou suppléants, 
désignés par le gouverneur, et de deux membres de la chambre 
de commerce, nommés par cette chambre, dresse une liste de 
vingt notables ayant leur domicile réel dans la colonie et y pos
sédant des propriétés ou y payant patente, parmi lesquels sont 
choisis les membres du jury spécial, appelés, le cas échéant, à 
régler les indemnités dues par suite d’expropriation pour cause 
d’utilité publique. — Cette liste est publiée, avant le 1er jan
vier, au Journal officiel de la colonie.

31. Toutes les fois qu’il y a lieu de recourir à un jury spécial, 
le tribunal supérieur, en chambre du conseil, désigne le magis
trat directeur du jury, et choisit, sur la liste dressée en vertu de 
l’article précédent, cinq personnes qui formeront le jury spécial 
chargé de fixer définitivement le montant de l’indemnité, et, en 
outre, deux jurés supplémentaires.

33. Sont incapables d’être jurés : — 1° Ceux à qui l’exercice 
de tout ou partie des droits civils et de famille a été interdit ; — 
2° Les faillis non réhabilités; — 3° Les interdits et ceux qui 
sont pourvus d’un conseil judiciaire; — 4° Ceux qui ont été 
condamnés pour crime, ou pour délit de vol, escroquerie, abus 
de confiance, attentat aux mœurs, outrage à la morale publique 
et religieuse.

34. Les empêchements résultant pour les juges, à raison de 
leur parenté ou alliance, soit entre eux, soit entre eux et les 
parties, sont applicables aux jurés, à raison de leur parenté ou 
alliance, soit entre eux, soit entre eux et les parties intéressées.

35. La liste des cinq jurés et des deux jurés supplémentaires 
est transmise au directeur de l’intérieur, qui, après s’être con
certé avec le magistrat directeur du jury, convoque les jurés et 
les parties, en leur indiquant, au moins huit jours à l’avance, le 
jour et l’heure de la réunion. — Les notifications aux parties 
leur font connaître les noms des jurés.

38...........Lors de l’appel, l’administration a le droit d’exer
cer une récusation péremptoire; la partie adverse ale même 
droit.

39. Le jury spécial n’est constitué que lorsque les trois jurés 
sont présents.

53. L’indemnité doit comprendre, s’il y a lieu, outre la va
leur vénale de l’immeuble exproprié, tout ce qui pourrait aug
menter cette valeur, comme bâtiments, plantations, immeubles 
par destination, ainsi que les récoltes sur pied, lorsque la dépos
session a eu lieu avant la récolte.

-> F. pour le surplus la loi du 3 mai 1841; F. aussi Béer. 
9 juill, 1890.

18 août 1890
DECRET qui rend applicable aux colonies la loi 

du 14 août 1889 ayant pour objet d’indiquer au 
consommateur la nature du produit livré à la 
consommation sous le nom de vin et de prévenir 
les fraudes dans la vente de ce produit.

(Bull, des Lois, 12° S., 11. 1301, n. 22819.)

Abt. 1er. La loi du 14 août 1889 sur le commerce des vins 
est rendue applicable aux colonies ci-après désignées, savoir : 
Martinique, Guadeloupe, Guyane, Sénégal, Rivières du Sud, 
Gabon et Congo, Saint-Pierre et Miquelon, Diego-Suarez et 
dépendances, Mayotte, Etablissements français de l’Océanie, 
Nouvelle-Calédonie, Etablissements français dans l'Inde, Cochin. 
chine et Obock.

2. Des arrêtés des gouverneurs en conseil privé régleront les 
détails d'application prévus par l’article 3 de ladite loi.

5 septembre 1890
DÉCRET portant modification pour le Sénégal 

de l’a/dicle 9 du Code d’instruction crimiminelle. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1360, n. 22803.)

Art. 1er. L’article 9 du Code d’instruction criminelle pour 
le Sénégal et dépendances est modifié ainsi qu’il suit : (F. C. 
inst. crim., art. 9.)

F. Ord. 26 fév. 1838; Décr. 9 août 1834 ; 8 juill. 1863; 
15 mai 1889.

16 septembre 1890
DÉCRET concernant les communes assujetties 

à la réglementation du pâturage.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1369, n. 22945.) 

->F. L. 4 avril 1882; Décr. 11 juill. 1882.

22 septembre 1890
DECRET relatif aux frais de justice criminelle 

correctionnelle et de simple police à la Martinique 
à la Guadeloupe et à la Réunion.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1364, n. 22855.)

Dispositions préliminaires.
Art. 1er. (Gomme art. 1er, Décr. 18 juin 1811, en rempla

çant « Etat » par « budget local ».)
2. (Comme art. 2, Décr. 18 juin 1811, en ajoutant au 2° le 

mot : « inculpé » ; au 3° les mots : « officier de santé » ; au 1° 
les mots : « frais de capture « ; au 11° les mots : « frais d’expé
dition et de port des lettres, télégrammes ».) Adde : Des procé
dures faites avec le bénéfice de l’assistance judiciaire; — Des 
jugements déclarant la liquidation judiciaire ou la faillite; de 
l’affichage et de l’insertion de ces jugements dans les journaux; 
de l’apposition des scellés, de l’arrestation et de l’incarcération 
des faillis, lorsque les deniers appartenant à la liquidation judi
ciaire ou à la faillite ne peuvent suffire immédiatement aux frais 
de ces divers actes ; — Du recouvrement des amendes, frais de 
justice et cautionnements.

3. (Comme art. 3, Décr. 18 juin 1811.)

Titre premier. — Tarif des frais.
Chapitre Ier. — Des frais de translation des inculpés, prévenus

et accusés; de transport des procédures et des objets pouvant
servir à conviction ou à décharge.
4. Les inculpés, prévenus et accusés sont conduits à P1C|1 

par la gendarmerie de brigade en brigade. Les magistrats ne 
peuvent renoncer à la conduite à pied qu’en faveur des détenus 

malades ou infirmes, des enfants, des vieillards et des femmes, 
ou si des motifs d’intérêt supérieur, tels que la nécessité d’acce- 
lérer l’instruction, d’abréger la durée de fa détention préventive 
ou de prévenir des dangers d’évasion, commandent un m°“e 
extraordinaire de translation.

5. La translation par voie extraordinaire est ordonnée, soi 
d’office, soit sur la demande de l’inculpé, prévenu ou accusé qul 
se trouverait, pour cause de maladie ou d’infirmité, dans 1lU1' 
possibilité de faire la route à pied. — Dans ce dernier cas, 111U" 
possibilité, si elle ne présente aucun doute, est constatée, sui
vant les cas, ou par le magistrat ou l’officier de police judiciau® 
ayant délivré la réquisition, ou par le chef de l’escorte. ®
y a doute, l’impossibilité est certifiée par un médecin, chirurgie11 
ou officier de santé. , -a

6. Dans tous les cas où la voie extraordinaire est adoptée, 
réquisition doit mentionner le motif qui l’a fait employer et e i 
accompagnée, dans les cas de l’article 5, d’un des certifie3- 
mentionnés audit article. — Les réquisitions sont rapportée-^ 
en original ou par copies-dûment certifiées par les officiers q 
donnent les ordres, à l’appui de chaque état ou mémone 1 
frais à fournir par ceux qui ont fait le transfèrement, sous Pe 
de voir la dépense rejetée des comptes. — Des doubles
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réquisitions et des pièces justificatives sont classés au dossier de 
la procédure.

7. Dans les cas d’exception prévus aux articles 4 et 5, la 
translation des inculpés, prévenus et accusés a lieu par les soins 
des officiers municipaux. Ceux-ci, sur la réquisition qui leur en 
est faite, y pourvoient de la manière la plus économique en 
s’adressant d’abord au chemin de fer et aux entrepreneurs de 
transports par terre ou par eau dans les communes non desser
vies, et, à leur défaut, à tous particuliers en état d’opérer le 
transfèrement, sans que les personnes requises puissent s’y 
refuser.

8. (Comme art. 7, Décr. 18 juin 1811.)
9. (Comme art. 10, Décr. 18 juin 1811.) Adde : sur la 

production de mémoires accompagnés des réquisitions en ori
ginal ou en copie, comme il est dit aux paragraphes 2 et 3 de 
l’article 6.

10. (Comme art. 11, Décr. 18 juin 1811.)
11. Les gendarmes d’escorte reçoivent, pour frais de nourri

ture, séjour et découcher, les indemnités qui leur sont allouées, 
suivant les cas, par les décrets et règlements en vigueur sur la 
solde de la gendarmerie.

12. (Comme art. 9, Décr. 18 juin 1811.)
13. (Comme art. 13, Décr. 18 juin 1811.) Adde : Aux gref

fiers, notaires, avoués, 4 francs; — Aux huissiers, 2 francs. — 
Les dépositaires publics ont toujours le droit de faire en per
sonne le transport et la remise des pièces, sans qu’on puisse les 
obliger à les confier à des tiers.

14. Les autres dépositaires particuliers reçoivent pour le 
même objet 4 francs.

15. Si les greffiers, notaires, avoués et dépositaires particu
liers sont obligés de se transporter hors du lieu de leur rési
dence, il leur est alloué des frais de voyage et de séjour, tels 
qu’ils sont réglés dans le chapitre 8, titre Ior, ci-après, pour les 
jurés, médecins, chirurgiens, etc. — Audit cas, les frais de 
séjour tels qu’ils sont fixés par l’article 92, leur tiennent lieu de 
la taxe de vacation déterminée dans l’article 13 ci-dessus. — 
Quant aux huissiers, on se conforme aux dispositions dudit cha
pitre 8 en ce qui les concerne.

Lhapitre II. — Des honoraires et vacations des médecins, chi
rurgiens, officiers de santé, sages-femmes, experts et inter
prètes.
16. Les médecins, chirurgiens, officiers de santé, sages- 

femmes, experts et interprètes reçoivent des honoraires et droits 
de vacations, à raison des opérations qu’ils font sur la réquisi- 
hon des officiers de justice ou de police judiciaire, ou à la suite 
d’une ordonnance les commettant régulièrement.

17. Chaque médecin, chirurgien ou officier de santé reçoit, 
savoir : — 1» Pour chaque visite, y compris le rapport et le pre
mier pansement, s’il y a lieu, 10 francs; — 2° Pour toutes 
autres opérations plus difficiles que la simple visite avec ou 
sans premier pansement, 15 francs; — 3<> Pour les ouvertures 
de cadavres avant inhumation, 20 francs ; — 4° Pour les ouver
tures de cadavres après exhumation, 30 francs. — Toutefois les 
médecins, chirurgiens ou officiers de santé des prisons ou hôpi- 
aux n’ont droit en aucun cas à l’indemnité allouée par le nu

méro 1» ,]u présent article, pour les visites, rapports ou pre- 
miers pansements, à l’occasion d’inculpés, prévenus ou accusés, 
dans les prisons ou hôpitaux auxquels ils sont attachés.

18. (Comme art. 18, Décr. 18 juin 1811, avec le tarifée 
0 francs.)

19- (Comme art. 19, Décr. 18 juin 1811.) Adde : sur la 
Production de mémoires accompagnés de toutes pièces justifica-

20. Il est payé 2 francs au manœuvre employé à l’exhuma* 
11011 d’un cadavre.

21. (Comme art. 21, Décr. 18 juin 1811.)
„ 22. (Comme art. 22, Décr. 18 juin 1811, avec le tarif de
0 francs.)

23. (Comme art. 23, Décr. 18 juin 1811.) 
sai ** Quand, pour accélérer son travail, un expert juge néces- 
boi 6 >^e Adjoindre U11 ou plusieurs employés, il n’est rem- 
été 1S6' des frais clue l)eut occasionner cette mesure que si elle a 
du f'^adafdcment autorisée dans les conditions de l’article 128 
des*'i,<;S<‘"1 décret. — Le prix des fournitures faites, le salaire 
Prod ?®mes de Peine employés sont payés aux experts sur la 
dén„Uctlon (le mémoires détaillés, lorsque la nécessité de cette

25Se 6St ,justiflée-
■ fl n est rien alloué aux experts ou interprètes non plus

qu’aux médecins, chirurgiens, officiers de santé ou sages-femmes 
pour la prestation de serment ni pour la remise du rapport. — 
Aucun droit ne leur est payé pour des opérations non spécifiées 
dans la réquisition qui leur est adressée ou dans l’ordonnance 
qui les commet.

26. (Comme art. 24, Décr. 18 juin 1811.)
27. (Comme art. 25, Décr. 18 juin 1811.) (F. Décr. 17 

août 1897, art. 19, qui le modifie.)

Chapitre III. — Des indemnités qui peuvent être accordées 
aux témoins et aux jurés.

28. Les témoins entendus dans l’instruction et lors du juge
ment des affaires criminelles, correctionnelles et de police re
çoivent, s’ils le demandent, une indemnité qui est réglée ainsi 
qu’il suit : — Pour chaque journée : aux hommes, 1 fr. 50 ; 
aux femmes, 1 fr. 25 ; aux enfants des deux sexes au-dessous de 
quinze ans, 0 fr. 75 ; — aux immigrants engagés : hommes, 
0 fr. 75 ; femmes, 0 fr. 65 ; enfants des deux sexes au-dessous 
de quinze ans, 0 fr. 40.

29. (Comme art. 30, Décr. 18 juin 1811.)
30. (§ 1er, comme art. 32, Décr. 18 juin 1811 ; § 2, comme 

art. 31, | 4, Décr. 7 avril 1813; §3, comme art. 31, Décr. 18 
juin 1811.)

31. (Gomme art. 33, Décr. 18 juin 1811.)
32. (Comme art. 34, Décr. 18 juin 1811.) Adde : mais elles 

leur sont payées soit directement par ceux qui les ont appelés en 
témoignage, soit par le greffier sur le montant de la consignation 
prévue à l’article 152 du présent décret.

33. (Gomme art. 35, Décr. 18 juin 1811.) Adde: Néan
moins, lorsque les jurés sont arrêtés dans le cours de leur 
voyage par force majeure, ils reçoivent l’indemnité de séjour 
forcé fixée par l’article 92.

34. Les mandats délivrés au profit des témoins et des jurés 
doivent énoncer que la taxe a été requise. — L’acquit est écrit 
au bas de la taxe, de la main du témoin ou du juré, en présence 
du receveur de l’enregistrement. Si le témoin ne sait ni lire ni 
écrire, mention en doit être faite sur la taxe par le juge taxa
teur, et la remise de la taxe au receveur vaut décharge à 
celui-ci. (Conf. art. 36, Décr. 18 juin 1811.)

Chapitre IV. — Des frais de garde de scellés et de ceux 
de mise en fourrière.

35. (Comme art. 37, Décr. 18 juin 1811, avec le tarif de 
2 francs.)

36. (Comme art. 38, Décr. 18 juin 1811.)
37. Ceux qui ont nommé d’office un gardien de scellés et les 

magistrats du parquet doivent veiller simultanément, sous leur 
responsabilité, à ce que la garde desdits scellés ne se prolonge 
pas au delà des nécessités de l’instruction. — Elle ne peut 
jamais être maintenue, après la clôture de l’instruction, que par 
une décision spéciale et motivée, et dans les conditions prescrites 
à l’article 128 du présent décret.

38. Les animaux et tous objets périssables, pour quelque 
cause qu’ils aient été saisis, ne peuvent rester en fourrière ou 
sous le séquestre plus de dix jours. — Après ce délai, la main
levée provisoire peut être accordée. — Elle est ordonnée par le 
juge de paix, le juge d’instruction ou le tribunal compétent. — 
Les objets saisis qui appartiennent à l’inculpé ne lui sont resti
tués que moyennant caution de payer les frais de séquestre ou 
de fourrière en cas de condamnation. — Ceux qui n’appartien
nent pas à l’inculpé sont restitués sans frais aux personnes qui 
justifient en être propriétaires.

39. A l’expiration du délai prévu au premier paragraphe de 
l’article précédent, le juge compétent ordonne la vente desdits 
objets et animaux qui ne doivent ou ne peuvent être restitués. — 
La vente est faite à l’enchère au marché le plus voisin, à la 
diligence du service de l’enregistrement. (La fin comme 2, 3,
4, art. 40, Décr. 18 juin 1811.)

40. Les frais de séquestre et de fourrière sont prélevés par 
privilège et de préférence à tous autres sur le produit de la 
vente. — Le montant de ces frais est fixé, pour chaque jour, 
d’après les usages locaux et aux meilleures conditions possibles. 
(Conf. art. 39, g 3, Décr. 18 juin 1811.)

Chapitre V. — Des droits d’expédition et autres alloués 
aux greffiers.

41. (Comme art. 41, Décr. 18 juin 1811.)
42. (Comme art. 42, Décr. 18 juin 1811.)
43. 11 n’est dû qu’un droit fixe pour les extraits d’arrêts ou
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de jugements que les greffiers sont tenus de délivrer, ainsi que 
pour les bulletins du casier judiciaire. (Conf. art. 43, Béer. 
18 juin 1811.)

44. {Comme art. 45, Béer. 18 juin 1811.) Adde : et des 
frais de voyage et de séjour, quand ils se transportent pour 
assister à l’exécution d’un arrêt criminel, on accompagner le 
magistrat instructeur en transport.

45. Les droits pour les expéditions délivrées par les greffiers 
des cours et tribunaux correctionnels ou de simple police sont 
fixés à 60 centimes par rôle de vingt-huit lignes à la page et de 
quatorze à seize syllabes à la ligne. (Conf. Béer. 18 juin 1811, 
art. 48.) — Il ne peut être passé en taxe que deux rôles au 
plus pour l’expédition des jugements de simple police, sauf 
exception justifiée par un avis motivé du juge de paix. — Il 
en est de même pour les expéditions des jugements correction
nels en matière de chasse, de pêche, de vagabondage et de men
dicité. Si une exception paraît justifiée, mention du motif doit 
être faite dans la réquisition du ministère public, et le greffier 
est tenu de reproduire cette mention dans son mémoire.

46. Les copies, que délivrent les greffiers, des états de liqui
dation des frais et dépens qu’ils dressent, quand les jugements 
ou arrêts ne contiennent pas cette liquidation, ainsi qu’il sera 
dit dans les articles 155, 156, 157 et 158 du présent décret, 
sont payées à raison de 10 centimes par article. — Il n’est rien 
dû pour l’original qui reste joint en minute à la procédure. 
(Conf. Béer. 18 juin 1811, art. 54.)

47. Il est alloué aux greffiers des tribunaux de simple police, 
pour les relevés sommaires de jugements qu’ils sont obligés de 
dresser et de transmettre aux receveurs de l’enregistrement, en 
vertu de l’article 159 du présent décret, 10 centimes par affaire 
jugée, quel que soit le nombre des condamnés. — Le même 
droit leur est alloué pour les relevés des condamnations de simple 
police qu’ils transmettent au protecteur des immigrants pour le 
easier de renseignements.

48. Les droits fixes pour les extraits en matières criminelle 
et correctionnelle sont réglés à 60 centimes, quel que soit le 
nombre de rôles de chaque extrait. — En matière forestière, ces 
droits ne sont que de 25 centimes. — Ils ne sont également que 
de 25 centimes pour tous extraits de jugements en matière de 
simple police et généralement pour tous extraits délivrés aux 
receveurs ou préposés des administrations financières pour le 
recouvrement des condamnations pécuniaires, sans préjudice des 
dispositions de l’article 63.

49. (Comme art. 46, Béer. 18 juin 1811.)
50. Les droits dus aux greffiers pour les bulletins du casier 

judiciaire sont fixés comme suit : — Pour les bulletins n° 1 des
tinés à être classés au casier judiciaire, par bulletin, à 25 cen
times ; — Pour les duplicata de bulletin n° 1 transmis aux 
autorités administratives ou militaires, pour le recrutement, le 
casier électoral ou le casier de renseignements du protectorat 
des immigrants, par bulletin, à 15 centimes ; — Pour les bulle
tins n° 2 demandés par le ministère publie, les autorités admi
nistratives ou militaires, par bulletin, à 25 centimes ; — Pour 
les bulletins n° 2 demandés par les particuliers, par bulletin, 
droits de timbre et d’enregistrement en sus, à 1 franc. — Le 
prix des bulletins n° 1 reste à la charge du budget local. — Les 
duplicata de bulletins n° 1 et les bulletins n° 2, sauf ceux des
tinés au ministère public, sont délivrés aux frais des services ou 
des particuliers à qui ils sont adressés ; le budget local n’est pas 
tenu d’en faire l’avance. — Le coût des bulletins n° 2 délivrés 
au ministère public à l’occasion d’une procédure criminelle ou 
correctionnelle est compris dans l’état de liquidation des dépens 
pour être recouvré sur les parties civiles ou les condamnés sui
vant les cas.

51. Lors des exécutions des arrêts portant peine de mort, le 
greffier de la cour, du tribunal ou de la justice de paix du lieu 
où se fait l’exécution est tenu d’y assister, d’en dresser procès- 
verbal et de faire parvenir à l’officier de l’état civil les rensei
gnements prescrits par le Code civil. — A cet effet, le greffier 
se rend dans une maison située sur la place publique où se fait 
l’exécution et qui lui est désignée par l’autorité administrative. 
(Conf. Béer. 18 juin 1811, art. 45.)

52. 11 est alloué aux greffiers pour tous droits d’assistance, 
transcription de procès-verbal au bas de la sentence de condam
nation et déclaration à l’officier de Fétat civil, une indemnité de 
20 francs.

53. Le greffier qui se transporte dans le cas de l’article 51, 
ou qui accompagne le magistrat instructeur en transport, a 
droit, pour frais de voyage, de nourriture et de séjour, aux in

demnités telles qu’elles sont déterminées au chapitre 7, titre Ier.
54. Le ministère public ne doit demander expédition d’un 

acte ou d’une pièce quelconque dont le prix est avancé par le 
budget local, que pour un usage indispensable. — Il doit être 
fait mention du motif de la demande dans la réquisition adressée 
au greffier, et celui-ci doit reproduire cette mention dans son 
mémoire. (F. Béer. 18 juin 1811, art. 57 et suiv.)

55. {Comme art. 54, Béer. 18 juin 1811.)
56. (Comme art. 56, Béer. 18 juin 1811.)
57. (Comme art. 57, Béer. 18 juin 1811.)
58. Ne doivent pas être insérés dans la rédaction des arrêts 

et jugements les noms et dépositions des témoins, les notes d’au
dience, les questions soumises au jury ni les réponses de celui-ci. 
(Le reste comme art. 58, Béer. 18 juin 1811.)

59. (Comme art. 59, Béer. 18 juin 1811.)
60. (Comme art. 60, Béer. 18 juin 1811.) Adde : sous peine 

d’une amende de 100 francs, laquelle est prononcée, soit par la 
juridiction saisie, soit, dans le cas où les pièces sont envoyées 
au gouverneur ou au ministre, par la juridiction à laquelle est 
attaché le greffier.

61. (Comme art. 61, Béer. 18 juin 1811.)
62. (Comme art. 62, Béer. 18 juin 1811.)
63. (Comme art. 63, Béer. 18 juin 1811.)
64. (Comme les deux premiers paragraphes de l’article 64, t 

Béer. 18 juin 1811, jusqu’à : a sans préjudice ».)

Chapitre YI. — Bes salaires des huissiers.
65. En dehors du service auquel les huissiers soûl tenus 

auprès des différentes juridictions et pour lequel ils ne reçoivent 
aucune rétribution, les actes confiés au ministère des huissiers 
donnent, lieu à des salaires à leur profit.

66. Lorsqu’il n’a pas été délivré au ministère public des 
expéditions ou extraits des actes ou jugements à signifier, les 
significations sont faites par les huissiers sur les minutes dont 
ils peuvent prendre copie sans déplacement au greffe de la cour, 
des tribunaux de première instance ou des justices de paix. (Le 
reste comme art. 70, Béer. 18 juin 1811.)

67. Les salaires des huissiers, pour tous les actes de leur 
ministère résultant du Code d’instruction criminelle et du Code 
pénal, sont réglés et fixés ainsi qu’il suit :

§ 1. Pour l’original de toutes citations, significations, notifi
cations et communications, requises par le ministère public ou 
les parties, ainsi que pour l’original de tous mandats de compa
rution, 1 fr. 50.

§ 2. Pour chaque copie des actes ci-dessus désignés, 1 franc.
| 3. Pour l’exécution des mandats d’amener et de dépôt, 

ainsi que pour l’exécution des arrêts de la cour ordonnant qu’un 
témoin sera amené par la force publique dans le cas prévu par 
l’article 355 du Code d’instruction criminelle, y compris l’explo»
de signification et la copie, 2 fr. 50.

§ 4. Pour capture ou saisie de la personne, que cette capture 
ait lieu à la requête du ministère public pour l’exécution de? 
peines corporelles, ou à la requête du service de l’enregistremen 
pour le recouvrement des condamnations pécuniaires : 1° u
exécution d’un jugement ou arrêt portant peine de simple police, 
4 fr. ; — go En exécution d’un mandat d’arrêt ou d’un jugeme» 
ou arrêt en matière correctionnelle emportant peine de pl«s ® 
cinq jours d’emprisonnement, 15 fr. ; — 3° En exécution d un 
ordonnance de prise de corps ou arrêt portant la peine de-dete ' 
tion ou de réclusion, 18 fr. ; — 4° En exécution d’un arrêt ue cou 
damnation à la déportation, aux travaux forcés ou à une P® 
plus forte, 25 fr. — Dans tous les cas prévus au présent pa 
graphe, l’exploit de signification, la copie des pièces à notinei 
le procès-verbal de perquisition ne donnent jamais lieu a 
allocation spéciale. — Le droit de capture n’est alloué aux ^ 
siers que s’ils ont opéré l’arrestation par eux-mêmes ou a . 
l’aide d’agents régulièrement requis pour leur prêter main- ^ 
— Le salaire des auxiliaires auxquels les huissiers ont jeC^_ 
pour une arrestation reste à la charge des huissiers qui es 
ploient. . igft).

§ 5. (Comme § 6, article correspondant, Béer. 18 juin , 
Adde ; 60 centimes. — Le droit n’est dù aux huissiers que q 
ils procèdent personnellement à l’extraction. Il est alloue a e 
dien de la prison qui opère la conduite d’un prisonnier. .

§ 6. (Comme § 7, même article, Béer. 18 juin 181 ■)

§ 7. (Comme § 8, même article, Décr. 18 juin 1 ■ janS
15 fr. — Lorsque lesdites publications et affiches se C11
leux communes différentes, chacun des deux huissi
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sont chargés ne reçoit que la moitié de la taxe. — Les frais des 
publications sont à la charge des huissiers.

g 8. Pour l’apposition de chacun des trois extraits de jugement 
de condamnation prononcé contre les contumaces, y compris la 
rédaction de chacun des procès-verbaux constatant l’accomplis
sement de cette formalité, 2 fr. 50.

§ 9. (Comme § 9, même article, Décr. 18 juin 1811.) Adde : 
20 fr.

§ 10. (Comme § 10, même article, Décr. 18 juin 1811.) 
Adde : 50 centimes. — Les dispositions de l’article 45, para
graphes 2 et 3, relatives aux greffiers sont communes aux huis
siers.

68. (Comme art. 5, Décr. 7 avril 1813, au droit de 8 fr.)
69. (Comme art. 74, Décr. 18 juin 1811, en ajoutant le cas 

de « comparution volontaire » dans le § 1er, et le cas d’« arres
tation préalable » au § 2.)

70. (Comme art. 75, Décr. 18 juin 1811, en ajoutant au mot 
« emprisonnement » les mots suivants : « de plus de cinq jours ».)

71. (Gomme art. 76, Décr. 18 juin 1811.)
72. (Comme art. 77, Décr. 18 juin 1811, moins le premier 

paragraphe.)
73. Dans toutes les localités où il n’existe pas d’huissier en 

résidence, les actes qui, faits par l’huissier du canton, donnent 
lieu, au profit de ce dernier, à un droit de transport, peuvent 
être signifiés par les gendarmes et autres agents de la force pu
blique. — Dans ce cas, il n’est alloué à ces derniers, pour 
raison de citations, notifications et significations dont ils sont 
chargés par le ministère public et les officiers de police judi
ciaire, que la moitié de la taxe aecordée aux huissiers. — Il en

tière. — Lorsque les gendarmes, agents de la force publique, 
gardes forestiers, porteurs d’un mandat d’arrêt, d’une ordon
nance de prise de corps, d’un jugement ou d’un arrêt de con
damnation procèdent à l’arrestation d’un prévenu, accusé ou 
condamné hors la présence des huissiers, le droit de capture leur 
est intégralement dù suivant les distinctions établies par l’ar
ticle 67, paragraphe 4.

74. (Comme Décr. 18 juin 1811, art. 81.)
75. (Comme art. 83, Béer. 18 juin 1811.)
76. (Premier alinéa comme premier alinéa, art. 84, Décr. 

18 juin 1811.) Adde : à moins que l’huissier ne se contente du 
salaire et des frais de transport qui seraient alloués à l’huissier 
résidant dans le canton où il y a lieu d’opérer. — (Deuxième 
alinéa comme deuxième alinéa, art. 84, Béer. 18 juin 1811.) 
Adde • Les procureurs de la République et les juges d’instruction 
ee peuvent délivrer de pareils mandements que pour l’étendue 
fin ressort du tribunal de première instance. — Le mandement 
fioit toujours être joint au mémoire de l’huissier. — Les juges de 
Paix ne peuvent jamais délivrer de mandements de cette nature.

i 77. (Comme art. 85, Décr. 18 juin 1811.)
78. (Comme art. 86, Décr. 18 juin 1811.)

|| - Chapitre VII. —- Du transport des magistrats.
79. Les conseillers désignés pour présider et composer les 

cours d’assises dans les villes qui ne sont pas chefs-lieux de 
cours d’appel reçoivent, pour tous frais de voyage et de séjour, 
fin il s’agisse d’assises ordinaires ou extraordinaires, une indem- 
aite fie 30 fr. par jour pendant la durée des assises et, en outre, 
"a® somme fixe de 90 fr. par chaque session. — Le procureur 
j^aeral ou son substitut allant remplir les fonctions du minis- 
e‘'e public dans une de ces cours d’assises a droit à l’indem- 

dp i» de ,30 fr- Iiar chaque jour où il est retenu par le service 
audience des assises et, en outre, à la somme fixe de 90 fr. 

Pâl‘ session.
Les conseillers et officiers du ministère public qui se 

de Us.porteut Pour le service des assises sont logés soit à l’hôtel 
11 le, soit au palais de justice, s’il s’y trouve des apparte- 
> « commodes et meublés. — Dans le cas contraire, ils sont 

» s dans une maison meublée désignée d’avance par les soins
'administration locale.

fie , Les conseillers, juges, officiers du ministère public, gref- 
Cas 0u commis greffiers assermenté», qui se déplacent dans les 
.autorisés par la loi pour les nécessités de l’instruction ou 
totts 6 cas Pré™ par l’article 496 du Code civil, reçoivent pour 
Porte f*8 d<! v°ya8e> de nourriture et de séjour, s’ils se trans- 
fixées*1' a Plus,.de 2 kilomètres hors de la ville, des indemnités 
15 frE auis* qu’il suit : — Si le transport ne dure qu’un jour, 
jour QCS ’ ,e transport nécessite une absence de plusieurs 

’ Par jour, 20 francs.

82. Les juges de paix, leurs greffiers ou commis greffiers as
sermentés et les maires agissant comme officiers de police judi
ciaire ont droit à la moitié de l’indemnité précitée, également 
lorsqu’ils se transportent à plus de 2 kilomètres de leur rési
dence, soit en cas de flagrant délit, soit sur une réquisition de 
l’autorité compétente portant qu’elle est motivée par un soupçon 
de crime ou de délit, soit en vertu d’une délégation expresse 
d’un magistrat instructeur. (Conf. Décr. 18 juin 1811, art. 87 
et suiv.; Ord. 10 mars 1825 et 2 mai 1844.)

Chapitre 4 III. — Des frais de voyage et de séjour auxquels 
l’instruction des procédures peut donner lieu.

83. Il est accordé, suivant le cas, des indemnités de voyage 
et de séjour : — 1° Aux médecins, chirurgiens, officiers de 
santé, sages-femmes, experts, interprètes, jurés et huissiers, 
lorsqu’à raison des fonctions qu’ils doivent remplir ils sont 
obligés de se transporter à plus de 2 kilomètres de leur rési
dence, soit dans le canton, soit au delà; — 2° Aux témoins, 
lorsqu’ils sont domiciliés à plus de 4 kilomètres du lieu où ils 
doivent être entendus. (Comme Décr. 18 juin 1811, art. 90 et 
et 91; 7 avril 1813, art. 1 et 2.)

84. En toutes matières, criminelle, correctionnelle et de 
simple police, les frais de voyage pour les localités desservies- 
par le chemin de fer sont réglées ainsi qu’il suit pour chaque 
myriamètre parcouru en allant et en revenant : — 1» Pour les 
médecins, chirurgiens, officiers de santé, experts, interprètes et 
jurés, 2 fr. ; — 2° Pour les sages-femmes, huissiers et témoins,
1 franc.

85. Lorsque les individus ci-dessus dénommés sont obligés de 
se transporter dans des localités non desservies par le chemin 
de fer, il leur est alloué pour chaque myriamètre parcouru en 
allant et en revenant : — 1° A ceux de la première classe, 4 fr. ; 
— 2° A ceux de la deuxième classe, 2 francs.

86. Si les témoins sont des immigrants engagés, l’indemnité 
de voyage qui doit leur être accordée n’est dans tous les cas des 
deux articles précédents que de 70 centimes par myriamètre.

87. Toutefois, lorsque les personnes dénommées à l’article 83, 
obligées de se transporter dans les localités qui ne sont desser
vies ni par le chemin de fer, ni par des voitures publiques, jus
tifient de frais de transport supérieurs au montant des indem
nités allouées à l’article précédent, leurs états ou mémoires avec 
pièces justificatives à l’appui sont acquittés sur simple taxe et 
exécutoire du magistrat, à la charge par celui-ci d’en rendre 
compte au gouverneur.

88. Les indemnités de transport sont réglées par myriamètre 
et demi-myriamètre. — Les fractions de 8 ou 9 kilomètres sont 
comptées pour un myriamètre, et celles de 3 à 7 kilomètres pour 
un demi-myriamètre ; les fractions de 1 et de 2 kilomètres ne 
sont pas comptées.

89. Un seul droit est alloué aux huissiers pour frais de trans
port en matières criminelle, correctionnelle et de simple police, 
quel que soit le nombre des actes signifiés par eux, le même 
jour, dans la même commune. — S’ils se transportent le même 
jour dans différentes communes, il leur est alloué un droit entier 
de transport calculé d’après le lieu le plus éloigné, plus un 
quart de droit de transport pour chacune des autres communes, 
sans que le total puisse excéder deux droits entiers, calculés 
sur le lieu le plus éloigné, quel que soit le nombre des actes 
signifiés.

90. Pour faciliter le règlement des indemnités de transport, 
le gouverneur doit faire dresser un tableau des distances en 
myriamètres et kilomètres, à partir des mairies de chaque com
mune au chef-lieu de canton et au chef-lieu de la colonie. — 
Ce tableau comprend les distances par terre ou par mer, suivant 
les modes de transport en usage; il est déposé au greffe des 
cours d’appel, tribunaux de première instance et justices de paix 
après avoir été revêtu de l’approbation du gouverneur. (Comme 
Décr. 18 juin 1811, art. 93.)

91. (Le premier alinéa comme le premier alinéa de l’art. 3, 
Décr. 7 avril 1813.) Adde : Mais lorsque, pour L’exécution des ci
tations, notifications et significations dont ils ont été chargés par 
l’autorité judiciaire, les agents de la force publique sont obligés 
de se transporter à plus de 2 kilomètres de leur résidence, il leur 
est accordé la moitié des frais de voyage et de séjour alloués 
aux huissiers.

92. Lorsque les individus dénommés dans l’article 83 sont 
arrêtés dans le courant du voyage, par force majeure, ils re
çoivent une indemnité pour chaque jour de séjour forcé, savoir : 
— 1° Les jurés, médecins, chirurgiens, officiers de sauté, expert
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et; interprètes, 6 fr. ; — 2° Les sages-femmes et huissiers, 3 fr. ;
__3° Les témoins, sans distinction d’âge ou de sexe, 2 fr. — Si
les témoins sont des immigrants engagés, l’indemnité qui leur est 
allouée est de 1 fr. (Le second alinéa comme le deuxième alinéa\ 
de l’art. 95, Décr. 18 juin 1811; le troisième alinéa comme 
art. 91, avec cette variante finale : La même indemnité leur est 
allouée pour chaque jour de séjour.

93. (Comme art. 97, Décr. 18 juin 1811.) Adde : Cette dis
position s’applique aux jeunes immigrants qui sont accompagnés 
par un individu, immigrant ou non, sous la direction duquel ils 
ont été placés en raison de leur âge, lorsque le magistrat recon
naît qu'il y avait utilité de les faire accompagner.

Chapitre IX. — Du port des lettres, télégrammes 
et paquets.

94. Le port des lettres et paquets, compris dans le numéro 10 
de l’article 2 du présent décret dans les frais de justice crimi
nelle, est perçu, après chaque jugement définitif, suivant le 
tarif ci-après : •— 1° Pour chaque affaire de simple police portée 
directement à l’audience : — En première instance, 20 cen
times; — En appel, 1 fr. — 2° Pour chaque affaire de simple 
police portée à l’audience après instruction : — En première 
instance, 1 fr. 20; — En appel, 2 fr. 60. — 3° Pour toutes 
les affaires de simple police jugées en cassation, 6 fr. 40. — 
4° Pour chaque affaire correctionnelle portée directement à l’au
dience : — En première instance, 2 fr. ; —En appel, 4 fr. 40.
— 5° Pour chaque affaire correctionnelle portée à l’audience 
après instruction : —En première instance, 3 fr. ; — En appel,
5 fr. 20. — 6° Pour toutes les affaires correctionnelles jugées 
en cassation, 9 fr. 60. — 7° Pour chaque affaire criminelle :
— Devant la cour d’assises, 25 fr. ;—En cassation, 16 francs.

95. Lorsque, dans la poursuite des crimes, délits ou contra
ventions, il est fait usage du télégraphe, le coût des dépêches, 
y compris, s’il y a lieu, les frais de remise à domicile et de taxes 
étrangères, est consigné sur un récépissé délivré par 1 adminis- 
ration au magistrat instructeur ou à l’officier de police judi

ciaire expéditeur jouissant de la franchise télégraphique. — Le 
greffier comprend le montant de ces taxes dans l’état de liqui
dation des dépens, après les droits de poste.

Chapitre X. — Des frais d’impression.
96. Il n’est payé de frais d’impression sur les fonds généraux 

des frais de justice criminelle que pour les objets suivants : — 
..... — 2° pour les arrêts et jugements dont la cour ou les 
tribunaux ordonnent la publication par affiche ; si la Cour ou le 
tribunal n’a pas prescrit l’impression entière de l’arrêt ou du 
jugement, celui-ci est seulement imprimé en extrait; — 3° Poul
ies signalements des personnes à arrêter, si l’impression a été 
ordonnée par décision spéciale et motivée des magistrats instruc
teurs ou du parquet. (Alinéas 1, 4 et 5 comme alinéas corres
pondants, art. 104, Décr. 18 juin 1811.)

97. (Comme art. 105, Décr. 18 juin 1811.)
98. (Gomme art. 106, Décr. 18 juin 1811.)
99. (Gomme art. 107, Décr. 18 juin 1811.)

100. (Comme art. 108, Décr. 18 juin 1811.)
101. (Gomme art. 109, Décr. 18 juin 1811.)
102. (Gomme art. 110, Décr. 18 juin 1811.)
103. Tous les trois mois, les imprimeurs fournissent leurs 

mémoires au ministère public, qui, après les vérifications pres
crites, la taxe et l’exécutoire, les transmet ensuite à l’adminis
tration pour être ordonnancés. — Cet envoi est toujours appuyé 
d’un exemplaire de l’imprimé comme pièce justificative.

104. (Gomme art. 112, Décr. 18 juin 1811.)

Chapitre XI. — Des frais d’exécution des arrêts portant 
peine de mort.

105. L’exécution des arrêts portant peine de mort est faite, 
autant que possible, par un condamné.

106. Les magistrats des parquets, les juges de paix, les 
maires et autres officiers de police judiciaire doivent pourvoir 
sur les lieux, par des ordres ou réquisitions, aux transports, 
fournitures et travaux de toute espèce nécessaires à l’exécution 
des arrêts portant peine de mort et au logement des exécuteurs 
et des instruments de justice sur la production de l’ordre d’exé
cution reçu par l’exécuteur et émané du procureur général. — 
Les ouvriers requis sont payés d’après un tarif arrêté par le 
gouverneur. — Les autres frais et fournitures sont remboursés 
sur la justification des dépenses.

107. Tout ouvrier qui, régulièrement requis de procéder à 
des travaux nécessaires pour l’exécution d’arrêts portant peine 
de mort, refuse de déférer à la réquisition, est condamné pour 
la première fois, par voie de police simple, à un emprisonne
ment de trois jours, et, en cas de récidive, il est condamné, par 
voie de police correctionnelle, à un emprisonnement qui ne peut 
être moindre de douze jours ni excéder trente jours. (Conf. 
Décr. 18 juin 1811, art. 113 et suiv.)

Titre II. — Des dépenses assimilées a celles de l’instruction

DES PROCÈS CRIMINELS.
Chapitre Ior. — De l’interdiction d’office.

108, 109. (Comme art. 118 et 119, Décr. 18 juin 1811.)
110. Si l’interdiction n’est pas prononcée ou si l’interdit et

lps parents désignés dans l’article précédent sont dans un état 
d’indigence dûment constaté par certificat du maire, visé et ap
prouvé par le directeur de l’intérieur, il n’est passé en taxe 
que les frais de transport des magistrats et greffiers s’il y a 
lieu, le salaire des huissiers et l’indemnité due aux médecins, 
interprètes et témoins non parents ni alliés de l’interdit. (Conf. 
Décr. 18 juin 1811, art. 120.)

Chapitre IL — Des poursuites d’office en matière civile.
111 à 113. (Gomme art. 121 à 123, Décr. 18 juin 1811. 

en substituant aux textes visés les textes en vigueur dans les 
colonies.)

Chapitre III. — Des procédures introduites avec le bénéfice de
l’assistance judiciaire et des frais faits pour les jugements
de déclaration de faillite dans le cas prévu par l’article 461
du Gode de commerce.
114. Les frais auxquels donnent lieu les procédures suivies 

avec le bénéfice de l’assistance judiciaire sont payés, taxés et 
recouvrés suivant les règles édictées au chapitre 2, titre Ier, du 
décret du 16 janvier 1854, suivant le tarif fixé au présent dé
cret et conformément aux dispositions du titre III ci-après.

115. Le service de l’enregistrement fait l’avance des frais 
des jugements déclarant la liquidation judiciaire ou la faillite, 
de signification, d’affichage et d’insertion de ces jugements dans 
les journaux, d’apposition des scellés, d’arrestation et d’incar
cération des faillis, y compris la consignation pour aliments, 
lorsque les deniers appartenant à la liquidation judiciaire ou a 
la faillite ne peuvent suffire immédiatement aux frais de ces 
divers actes. Les frais sont payés, taxés et recouvrés suivant 
les dispositions du présent décret.

116. Le greffier dresse sans retard un état de liquidation 
des diverses sommes allouées dans le cas de l’article précédent. 
— Cet état est transmis au receveur de T enregistrement charge 
d’en recouvrer le montant par privilège sur les premières res
sources de la liquidation judiciaire ou de la faillite, ainsi qu « 
est dit à l’article 461 du Code de commerce.

Chapitre IV, — Des inscriptions hypothécaires requises 
par le ministère public.

117. Les frais d’inscription hypothécaire sont avancés pal 
le service de l’enregistrement, dans tous les cas où le ministère 

public est tenu, conformément à la loi et aux ordonnances e 
décrets, de prendre des inscriptions d’office dans l’intérêt des 
femmes, des mineurs, du Trésor, etc. — Ils sont recouvrés pa 
le même service dans les cas et aux formes de droit. (Gonj-> 
art. 124, Décr. 18 juin 1811.)

Chapitre V. — Du recouvrement des amendes, frais de justice 
et cautionnements.

118. Les frais de recouvrement des frais de justice et de*
amendes prononcées dans les cas prévus par la légis a 
pénale sont taxés conformément au tarif réglé par le pre!> 
décret. — Il en est de même à la Réunion pour les “aistjer3 
recouvrements dont peuvent être chargés les gardes iores^ 
aux termes du règlement forestier local du 25 février 
(Conf. Décr. 18 juin 1811, art. 126.) , gqi

119. L’article 118 est applicable pour le recouvreme
y a lieu, des sommes cautionnées par les tiers qui onJ.Pu :mj- 
gagement prévu par l’article 120 du Code d’instruction 
nelle à l’effet d’obtenir la liberté provisoire d’inculpés e i 
venus. (Conf. Décr. 18 juin 1811, art. 127.) jes

120. Il en est de même pour les poursuites laites p

inculpés et prévenus ou leurs cautions à l’effet d’obtenir les 
restitutions, dans les cas de droit, des sommes déposées dans 
les caisses du receveur de l’enregistrement, aux termes de l’ar
ticle 121 du Code d’instruction criminelle. (Conf. Décr. 18 juin 
1811, art. 128.)

Chapitre VI. — Du transport des greffes.
121. 122. (Gomme art. 129 et 130, Décr. 18 juin 1811.)
123. Le mode et les frais de transport sont réglés par le 

directeur de l’intérieur.

Titre III. — Du payement et du recouvrement des frais

DE JUSTICE CRIMINELLE.
Chapitre Ier. — Du mode de payement.

124. (Comme art. 132, Décr. 18 juin 1811.)
125. (Comme le premier alinéa de l’art. 133, Décr. 18 juin 

1811.) Adde : Un double des taxes ou des notes indiquant la 
nature et le montant des dépenses doit toujours être joint à la 
procédure.

126. (Comme art. 134, Décr. 18 juin 1811.)
127. (Comme art. 135, Décr. 18 juin 1811.) Adde : La 

somme allouée à titre d’aeompte ne doit jamais excéder le mon
tant de l’indemnité pour aller.

128. (Comme art. 136, Décr. 18 juin 1811.)
129. Au commencement de chaque trimestre, les receveurs 

de l’enregistrement réunissent en un seul état, sur papier libre, 
tous les frais urgents qu’ils ont acquittés pendant le trimestre 
précédent, pour ledit état être revêtu des formalités de la taxe, 
de l’exécutoire et de l’ordonnancement prévus à l’article 133. 
(F. Ord. 28 nov. 1838, art. 7.)

130. Les receveurs de l’enregistrement ne peuvent refuser 
d’acquitter les mandats exécutoires qui ont été délivrés confor
mément aux dispositions des articles 125 à 128, si ce n’est dans 
les cas suivants : — 1° S’il existe des saisies ou oppositions au 
préjudice des parties prenantes ; — 2° Si ces mandats compren
nent des dépenses autres que celles dont le trésor local est 
chargé de faire les avances ; — Dans ces deux cas, le receveur 
fait mention en marge ou au bas des mandats des motifs de son 
refus de payer. (F. Ord. 28 nov. 1838, art. 7. Conf. 18 juin 
1811, art. 153.)

131. (Comme art. 141, Décr. 18 juin 1811, sauf en ce qui 
concerne le ministère public, et art. 153, Décr. 18 juin 1811.)

132. Toutes les fois que le directeur de l’intérieur reconnaît 
que des sommes payées suivant le mode et dans les cas prévus 
à l’article 125 ont été indûment allouées à titre de frais de 
justice criminelle, il en fait dresser des rôles de restitution, les
quels sont par lui déclarés exécutoires contre qui de droit, lors 
même que ces sommes seraient comprises dans des états déjà 
ordonnancés par lui, pourvu néanmoins qu’il ne se soit pas 
écoulé plus de deux ans depuis la date de ses ordonnances. — 
Le directeur de l’intérieur ne peut délivrer des rôles de restitu
tion exécutoires qu’après avoir provoqué les explications des 
intéressés et pris l’avis du procureur général. — Mention de 
l’accomplissement de ces formalités doit être portée sur les rôles 
•le restitution.

133. Les dépenses non réputées urgentes sont payées sur les 
états ou mémoires des parties prenantes, revêtus de la taxe et 
de l’exécutoire du juge, ainsi que du visa du procureur général, 
et ordonnancées par le directeur de l’intérieur. (Conf. Ord. 
28 nov. 1838.)

134. Les états ou mémoires sont remis aux magistrats du 
ministère public qui les vérifient et proposent toutes réductions 
fiai leur paraissent devoir être opérées. — Ils sont ensuite 
transmis, avec les pièces justificatives à l’appui, au procureur 
général, qui doit également contrôler toutes les dépenses au 
Point de vue de leur utilité et de leur régularité. — Le procu- 
reur général, après avoir reconnu la légitimité des dépenses ou 
tait toutes observations ou injonctions utiles, appose son visa sur 
les états ou mémoires, qui sont alors retournés au procureur de 
ta République pour être revêtus de ses réquisitions à fin de taxe 
et d’exécutoire.

135. Les étals ou mémoires sont taxés article par article et 
1 exécutoire est délivré à la suite, le tout dans la forme prescrite 
Par le directeur île l’intérieur. — La taxe de chaque article 
Rappelle les dispositions du présent décret sur laquelle elle est 
mndée. (Conf. Ord. 28 nov. 1838, art. 3.)

136. Les formalités de la taxe et de l’exécutoire sont rem- 
Pbes sans frais par les présidents, les juges d’instruction et les
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juges de paix, chacun en ce qui le concerne. — Aucun exécu
toire ne peut être décerné s’il n’est précédé des réquisitions de 
l’officier du ministère public, lequel signe la minute de l’ordon
nance.

137. (Comme art. 142, Décr. 18 juin 1811.)
138. (Comme art 143, Décr. 18 juin 1811, avec le rappel 

de l’ordonnancement de l’art. 133.)
139. Il est fait de chaque état ou mémoire deux expéditions, 

dont une sur papier timbré revêtue de la taxe et de l’exécutoire 
du juge ; elles sont remises l’une et l’autre, avec les pièces à 
l’appui des articles susceptibles d’être ainsi justifiés, au receveur 
de l’enregistrement, chargé d’effectuer le payement, après ordon
nancement par le directeur de l’intérieur. — Une troisième 
expédition de chaque état ou mémoire, sur papier libre, revêtue 
de la taxe du juge, demeure annexée au dossier de la procédure 
criminelle, correctionnelle ou de police, pour permettre d’opérer 
la liquidation des frais sans omission. — Le prix du timbre, 
tant de l’état ou mémoire que des pièces à l’appui, est à la 
charge de la partie prenante. (Conf. Ord. 28 nov. 1838, art. 2.)

140. (Comme art. 146, Décr. 18 juin 1811.)
141. (Comme art. 147, Décr. 18 juin 1811.)
142. (Comme art. 150, Décr. 18 juin 1811.) Adde : Une 

copie du mandat et des états est transmise au procureur général 
qui la fait joindre au dossier de la procédure pour servir à la 
liquidation et au recouvrement des frais.

143. (Gomme art. 148, Décr. 18 juin 1811.)
144. (Gomme art. 5, Ord. 28 nov. 1838.)
145. (Comme art. 154, Décr. 18 juin 1811.)
146. (Comme art. 155, Décr. 18 juin 1811.) Adde : sauf 

dans le cas prévu à l’article 151 ci-après, ou s’ils ont agi à la 
requête des parties ou leur ont délivré des expéditions qu’elles 
sont en droit de lever à leurs frais.

Chapitre IL — De la liquidation et du recouvrement 
des frais.

147. Le service de l’enregistrement est chargé de poursuivre 
et d’opérer le recouvrement des frais de justice criminelle. (Conf. 
Ord. 3 nov. 1819.)

148. (Comme art. 156, Décr. 18 juin 1811.)
149. En toutes matières, ceux qui se sont constitués partie 

civile sont, s’ils succombent, tenus personnellement des frais 
envers l’Etat et l’autre partie. — Dans le cas où la partie civile 
qui n’a pas succombé a consigné ces frais en exécution de l’ar
ticle 152 ci-après, ils lui sont restitués. (Conf. art. 157, Décr. 
18 juin 1811.)

150. (Comme art. 158, Décr. 18 juin 1811.) Adde : Les 
réquisitoires, mandements, taxes, exécutoires et ordonnances 
doivent mentionner que les pouruites ont lieu à la requête ou 
dans l’intérêt de telle administration, de telle commune ou de 
tel établissement public.

151. (Comme art. 159, Décr. 18 juin 1811.) Adde : Quand 
il y a eu consignation aux termes de l’article suivant, les exécu
toires sont toujours délivrés directement contre la partie civile et 
les frais sont payés en son nom par le greffier sur les sommes 
déposées.

152. (Comme art. 160, Décr. 18 juin 1811.) Adde : L’éva
luation de la somme est faite par le ministère public, sauf, en 
cas de contestation sur la quotité, à la faire régler par le tri
bunal ou la cour, suivant les cas. — La garde du dépôt ne 
donne lieu à aucune rétribution. — Les parties civiles visées à 
l’article 150 sont toujours dispensées de la consignation.

153. (Comme art. 161, Décr. 18 juin 1811.)
154. Sont déclarés dans tous les cas à la charge de la co

lonie et sans recours envers les condamnés, les personnes civi
lement responsables ou les parties civiles : les indemnités aux 
conseillers et membres du ministère public délégués pour le 
service des assises, les frais de voyage et de séjour forcé des 
jurés, les dépenses nécessitées par l’exécution des arrêts portant 
peine de mort, les frais auxquels donnent lieu les transports 
des greffes, les droits d’expédition pour la copie gratuite déli
vrée aux accusés aux termes de l’article 305 du Code d’instruc
tion criminelle, les salaires des huissiers pour la notification de 
la liste ou des extraits de la liste des jurés, les droits dus aux 
greffiers pour l’établissement du bulletin n° 1 du casier judi
ciaire. (Conf. art. 162, Décr. 18 juin 1811.)

155. (Comme art. 163, Décr. 18 juin 1811.)
156. Pour faciliter la liquidation, les juges de paix et autres 

officiers de police judiciaire, les magistrats instructeurs et prési
dents, aussitôt qu’ils ont terminé leurs fonctions relativement à
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chaque affaire, doivent joindre aux pièces l’état signé d’eux des 
frais et déboursés dont la liquidation doit être opérée.

157. Les greffiers des cours et des tribunaux correctionnels 
remettent, dans le plus court délai après que les arrêts ou juge
ments sont devenus définitifs... (Le reste comme art. 164, Dêcr. 
18 juin 1811.) Adde : Cet extrait ou copie est délivré sur pa
pier non timbré, ainsi que le récépissé qui en est donné par le 
receveur.

158. Les greffiers ne doivent dresser des états de liquidation 
susceptibles d’être copiés que si cette liquidation n’a pas été 
faite par l’arrêt ou le jugement. — Lorsque l’arrêt ou le juge
ment contient la liquidation des frais et dépens, les greffiers 
doivent indiquer séparément, sur les extraits qu’ils sont tenus de 
délivrer aux préposés de l’enregistrement, le montant des droits 
de timbre et des droits d'enregistrement en débet compris dans 
la liquidation des dépens, sans pouvoir prétendre, à raison de 
cette énonciation, à d’autre indemnité qu’à celle qui leur est 
accordée par l’article 48.

159. Les greffiers des tribunaux de simple police dressent et 
transmettent, dans la huitaine de leur date, au receveur de l’en
registrement de leur canton, un relevé sommaire des jugements 
susceptibles d’opposition ou d’appel ne comprenant que les con
damnés domiciles dans le même canton, de sorte qu’un état dis
tinct est fourni pour chaque canton. — Le receveur de l’enre
gistrement fait parvenir à ses collègues les relevés concernant 
des condamnés demeurant hors de l’arrondissement de son bu
reau.

160. Ces relevés, conformes au modèle arrêté par le di
recteur de l’intérieur, devront contenir autant d’articles qu'il y 
a eu d’affaires jugées et indiquer pour chacune la nature de la 
contravention, la commune sur le territoire de laquelle la con
travention a été commise, les noms et prénoms des condamnés, 
leur demeure et le montant de l’amende et des frais.

161. Immédiatement après la réception de ces relevés, le 
receveur du canton du domicile des condamnés leur adresse des 
avertissements pour le payement du montant des condamnations 
et il se renseigne sur leur solvabilité.

162. Les receveurs conservent les relevés qui leur sont remis, 
mais ils doivent former un état des jugements qui n’ont pas été 
exécutés volontairement, et l’adresser au magistrat qui les a 
rendus, pour être par lui transmis au ministère public, chargé 
de l’exécution. — Cet état présente, dans une colonne d’obser
vations, la date de l’avertissement adressé aux condamnés et le 
résultat des renseignements recueillis sur leur solvabilité.

163. (Gomme art. 174, Décr. 18 juin 1811.)
164. (Comme art. 175, Décr. 18 juin 1811.)
165. (Comme art. 176, Décr. 18 juin 1811, jusqu'au mot 

« enregistremeut ».) Adde : Ils sont dans ce cas constitués dépo
sitaires publics et poursuivis et punis comme coupables de sous
tractions commises en cette qualité, s’ils sont en retard de plus 
de trois jours.

166. (Gomme art. 177, Décr. 18 juin 1811.)

Dispositions générales.

167. Sont abrogés tous décrets, ordonnances, règlements et 
arrêtés antérieurs, relatifs au tarif et au recouvrement des frais 
de justice en matière criminelle, correctionnelle et de simple 
police à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion, et notam
ment les articles 1, 2, 3 et 4 du décret du 18 juin 1863 et le 
décret du 21 août 1869.

-> F. Décr. 15 janv. 1881 ; 17 août 1897, art. 19, qui le mo
difie en partie pour les colonies.

22 septembre 1890
DÉCRET portant application à la colonie du Sénégal 

de la loi du 14 juillet 1865 sur lu tnise en liberté 
provisoire.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1364, n. 22856.)

->F. L. ih-juill, 1865.

26 septembre 1890
DÉCRET portant application à la Martinique, à la 

Guadeloupe et à la Réunion de diverses lois sur 
l’enseignement primaire.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1366, n. 22891.)

Art. 1er. A partir de la promulgation du présent décret, la loi 
du 16 juin 1881 sur les titres de capacité, l’article 1er de la loi 
du 16 juin 1881 sur la gratuité, la loi du 28 mars 1882 sur 
l’obligation, la loi du 30 octobre 1886 seront appliquées, à la 
Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion, sous les réserves 
et dans les conditions suivantes :
-> F. Décr. 16 juin 1881 ; 28 mars 1882 ; 30 oct. 1886.

29 septembre 1890
DÉCRET complétant le décret du 13 janvier 1888,. 

relatif au régime des libérés astreints à résider 
dans les colonies françaises.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1361. n. 22825.)

Art. 1er. Les libérés des travaux forcés tenus de résider dans 
les colonies pénitentiaires sont soumis, pendant la durée de 
eette résidence obligatoire, aux régies de discipline établies dans 
le présent décret.

2. Tout libéré des travaux forcés astreint à la résidence reçoit, 
au moment de sa libération, un livret destiné à l’inscription 
des appels prévus au décret du 13 janvier 1888, ainsi qu’au 
contrôle de ses moyens d'existence. Il doit représenter ce livret 
à toute réquisition des agents de l’administration pénitentiaire 
ou de tous officiers de police judiciaire.

3. Le libéré qui change de résidence est tenu d’en faire la 
déclaration dans la localité qu’il quitte et dans celle où il trans
porte sa résidence, auprès de l’autorité désignée par le gouver
neur dans les conditions prévues à l’article 13 du présent décret ; 
la première déclaration doit être effectuée avant le départ, la 
seconde dans les trois jours de l’arrivée.

4. Le libéré qui a perdu son livret est tenu d’en faire la dé
claration à l’autorité compétente du lieu où il réside.

5. Le libéré doit justifier de moyens d'existence consistant, 
soit dans la possession légitime de biens suffisants, soit dans la 
mise en vigueur de l'exploitation effective d’une concession régu
lière, soit dans l’exercice d’une profession ou d’un négoee non 
interdit aux libérés, soit dans un engagement de travail.

6. Les engagements de travail doivent être contractés pour 
line durée d’un mois au moins. Ils sont constatés au livret du 
libéré par la signature de l’engagiste et le visa de l’autorité com
pétente.

7. Le libéré qui ne justifie pas d’un des moyens d’existence 
prévus à l’article 5 ci-dessus ou qui se prévaut d’un engagement 
fictif de travail, est puni des peines portées à l’article 271 du 
Code pénal. — Toutefois n’est point passible de ces peines le 
libéré qui a été rendu à la liberté ou dont le contrat d’engage
ment a pris fin depuis moins de dix jours.

8. Est réputé fictif tout engagement dont, par suite d un 
accord frauduleux entre les parties contractantes, les conditions 
ne seront pas remplies, particulièrement en ce qui concerne 
l’emploi effectif de l’engagé par l’engagiste. — La nullité de 
l’engagement est prononcée par le tribunal saisi de la pour
suite.

9. Toute infraction aux articles 2, 3 et 4 du présent décret 
est punie d’un emprisonnement de six jours à un mois ou d une 
amende de 16 à 100 fr., et, en cas de récidive dans l’aunee,- 
d’un emprisonnement de quinze jours à trois mois.

10. Est puni d’un emprisonnement d’un mois et d’une amem 
de 100 à 500 fr. tout individu qui constate sur le livret 1 eM> 
tence d’un engagement fictif de travail qu’il aurait passé avec 
un libéré. — Si le fait a été commis par un libéré, la peine es 
de six mois à cinq ans de prison et l’amende peut être élevee 
1000 fr-

11. L’article 463 du Code pénal est applicable aux corn anj^
nations prononcées en vertu du présent décret, même en cas 
récidive. , ,

12. Les condamnations à l’emprisonnement prononcées cou
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des libérés en vertu du présent décret ou de toute autre disposi
tion pénale sont exécutées à la diligence de l’administration pé
nitentiaire sur des ateliers de travail distincts de ceux des for
çats ou des relégués collectifs et dont l’organisation est réglée 
par des arrêtés des gouverneurs approuvés par le ministre chargé 
des colonies.

13. Des arrêtés des gouverneurs, approuvés par le ministre 
chargé des colonies déterminent les professions interdites aux 
libérés ainsi que la forme des livrets et désignent les autorités 
appelées à donner les visas et à recevoir les déclarations pré
vues au présent décret.
->F. G. pén., art. 463 ; L. 30 mai 1854 ; Décr. 13 janv. 1888.
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DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’exécution de l’article 90 du Code de 
commerce et de la loi du 28 mars 1885 sur les mar
chés à terme.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1359, n. 22777.)

TITRE Ier. — Organisation.
Chapitre Ier. — Dispositions générales.

Art. 1er. Nul ne peut être agent de change : — 1° S’il n’est 
Français ; — 2° S’il n’a vingt-cinq ans accomplis ; — 3° S’il 
ne jouit de ses droits civils et politiques, et s’il n’a satisfait aux 
obligations de la loi sur le recrutement.

2. Les agents de change sont nommés par décrets contresi
gnés, soit par le ministre des finances, soit par le ministre du 
commerce et de l’industrie, suivant qu’ils exercent leur minis
tère près d’une Bourse pourvue ou non d’un parquet.

3. Les présentations faites conformément à l’article 91 de la 
loi du 28 avril 1816 doivent être accompagnées : — 1° D’un 
certificat établissant que le candidat a travaillé, pendant quatre 
ans au moins, chez un agent de change, dans une maison de 
banque ou de commerce ou chez un notaire; — 2° Du traité 
qu’il a souscrit, ledit traité appuyé, s’il y a lieu, de la démis
sion du titulaire, de la déclaration, signée par les diverses par
ties en cause, qu’il n’a été stipulé aucun avantage en dehors du 
prix indiqué au traité, et, dans les Bourses non pourvues d’un 
parquet, d’un état des produits bruts de l’office pendant les cinq 
dernières années; — 3° S’il y a lieu, du projet de convention 
relatif à l’adjonction de bailleurs de fonds. — Les présentations 
sont, ainsi que les traités et les conventions qui les accompa
gnent, soumises à l’approbation de la chambre syndicale ; s’il 
n’y a pas de chambre syndicale, les agents de change exerçant 
leur ministère dans la même ville, réunis à cet effet en assem
blée générale, doivent, ainsi que le tribunal de commerce, 
émettre leur avis. Les présentations sont transmises au ministre 
compétent, à Paris directement par la chambre syndicale, dans 
les départements par le préfet, qui y joint son avis motivé.

4. Au cas où, dans le délai de quatre mois à partir de l’ou
verture du droit de présentation, ce droit n’a pas été exercé, il 
peut être pourvu d’office à la nomination, sur une liste triple de 
candidats remplissant les conditions déterminées au numéro 1 de 
l’article 3. La liste est dressée par la chambre syndicale ou, s’il 
n’y a pas de chambre syndicale, par le tribunal de commerce. 
Le prix dû par le nouveau titulaire est fixé par le décret de no
mination et versé à la Caisse des dépôts et consignations.

5. Les agents de change ne peuvent entrer en fonctions qu’a- 
l'rès avoir justifié du versement de leur cautionnement et avoir 
prêté, devant le tribunal de commerce ou, à défaut de tribunal 
de commerce, devant le tribunal civil, le serment de remplir 
leurs fonctions avec honneur et probité.

6. Les actes relatifs à l’adjonction, en cours d’exercice, de 
bailleurs de fonds intéressés sont soumis à l’approbation de la 
chambre syndicale et communiqués au ministre des finances, sui
vant le mode déterminé à l’article 3. — Il en est de même des 
actes relatifs aux modifications apportées dans le personnel des 
bailleurs de fonds ou dans la répartition des parts d’intérêts.

T. En cas de suspeusion, destitution, décès, disparition ou 
autre circonstance de nature à faire considérer un office comme 
vacant, l’agent de change est remplacé, tant pour les négocia
tions que pour les certifications prévues à l’article 76, par un 
he ses confrères désigné par la chambre syndicale, et, s’il n’y a

pas de chambre syndicale, par le président du tribunal civil.
■— Le président du tribunal civil commet, dans tous les cas, à 
la requête de la partie la plus diligente, un administrateur pro
visoire.

8. Les livres obligatoires des agents de change, y compris 
ceux sur lesquels ils inscrivent les numéros des titres négociés 
en exécution de la loi du 15 juin 1872, sont, en cas de muta
tion, laissés entre les mains du successeur, et en cas de suppres
sion d’office, déposés à la chambre syndicale ou, s’il n’y a pas 
de chambre syndicale, au greffe du tribunal de commerce.

9. L’agent de change qui se retire après quinze ans d’exer
cice peut être nommé agent de change honoraire: — Les années 
passées à la chambre syndicale comptent double. — L’honora- 
riat est conféré par décret, sur la proposition de la chambre syn
dicale, ou, s’il n’y a pas de chambre syndicale, du tribunal de 
commerce.

10. L’agent de change honoraire assiste, avec voix consulta
tive, aux assemblées générales annuelles de la compagnie, ainsi 
qu’aux autres assemblées générales auxqueUes il est spéciale
ment convoqué par la chambre syndicale.

11. L’honorariat demeure acquis aux agents de change qui 
en avaient été investis, en vertu des règlements particuliers de 
leur compagnie, antérieurement à la promulgation du présent 
décret.

12. Le retrait de l’honorariat peut, après avis de la chambre 
syndicale, ou, s’il n’y a pas de chambre syndicale, du tribunal 
de commerce, être prononcé par décret à l’égard de tout agent 
de change qui se trouvera, postérieurement à son admission à 
l’honorariat, en état de cessation de payement, ou contre lequel 
auront été relevés des faits portant atteinte à l’honneur on à la 
dignité.

Chapitre II. — Création ou suppression d’offices.

13. Il ne peut être créé d’office d’agent de change qu’en vertu 
d’un décret contresigné, suivant la distinction spécifiée à l’ar
ticle 2, par le ministre des finances ou par le ministre du com
merce et de l’industrie, après avis du tribunal de commerce, de 
la chambre de commerce et de la chambre syndicale, ou s’il n’y 
a pas de chambre syndicale, après l’avis des agents de change 
exerçant dans la même ville, réunis à cet effet en assemblée géné
rale.

14. Les formalités prévues à l’article qui précède sont appli
cables à la suppression d’un office existant. Toutefois, lorsque la 
suppression d’un office doit avoir pour effet d’abaisser au-des
sous de six le nombre des agents de change, il est procédé sui
vant les règles indiquées à l’article 15.

Chapitre III. — Création et suppression de parquets.

15. Dans les Bourses comportant au moins six offices d’agent 
de change, il peut être créé un parquet en vertu d’un décret 
rendu sur la proposition du ministre des finances et du ministre 
du commerce et de l’industrie, après avis des agents de change 
réunis en assemblée générale, du conseil municipal, du tribunal 
de commerce et de la chambre de commerce, ou, s’il n’y a pas 
de chambre de commerce, de la chambre consultative des arts et 
manufactures, du sous-préfet et du prélet.

16. Les formalités prévues à l’article qui précède sont appli
cables à la suppression d’un parquet existant.

Chapitre IV. — Chambres syndicales.

17. (Ainsi modifié, Décr. 29 juin 1898.) Les agents de 
change qui exercent leur ministère auprès d’une bourse pourvue 
d’un parquet élisent, chaque année, une chambre syndicale 
composée d’un syndic et d’un nombre d’adjoints déterminé 
conformément aux règles ci-après : deux, lorsque le nombre des 
agents de change est de neuf au plus; quatre, lorsque ce 
nombre est supérieur à neuf et de quatorze au plus ; six, lorsque 
ce nombre est supérieur à quatorze et de soixante au plus, huit, 
lorsque ce nombre est supérieur à soixante. L élection est 
faite à la majorité des suffrages et au scrutin secret, séparément 
pour le syndic, et par bulletin de liste pour les adjoints. Le 
procès-verbal de l’élection est adressé au ministre des finances, 
au préfet du département, au préfet de police à Paris et au 
maire dans les autres villes, au président du tribunal do com
merce et au président de la chambre de commerce.

18. La chambre syndicale ne peut valablement délibérer que 
si la majorité de ses membres est présente. En cas d’abffence 
ou d’empêchement d’uu ou de plusieurs de ses membres, elle
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est autorisée à se compléter en appelant les membres les plus 
anciens de la compagnie suivant l’ordre du tableau.

19. La chambre syndicale est présidée par le syndic. — En 
cas de partage, la voix du président est prépondérante.

20. La chambre syndicale tient registre de ses délibérations, 
chaque procès-verbal est signé par tous les membres qui ont 
assisté à la séance.

21. Les attributions générales de la chambre syndicale sont : 
— 1° De prononcer ou de provoquer, suivant le cas, l’applica
tion des mesures disciplinaires prévues à l’article 23 ; — 2° De 
prévenir ou concilier tous les différends que les agents de change 
peuvent avoir à raison de leurs fonctions, soit entre eux, soit 
avec des tiers, et d’émettre, s’il y a lieu, son avis en cas de 
non-conciliation; — 3° De représenter collectivement tous les 
membres de la compagnie pour faire valoir leurs droits, privi
lèges et intérêts communs et d’administrer la caisse commune 
prévue à l’article 26.

22. La chambre syndicale peut mander devant elle tout agent 
de change, lui ordonner la production de son carnet et de ses 
livres, et lui prescrire toutes mesures de précaution qu’elle juge 
utiles, et, en particulier, la constitution, dans la caisse syndi
cale, d’un dépôt de garantie. — Elle ne peut se refuser à cette 
enquête lorsqu’elle est réclamée par trois membres de la compa
gnie.

23. La chambre syndicale peut, suivant la gravité des cas, 
soit d’office, soit sur l’initiative du syndic ou d’un de ses mem
bres, soit sur une plainte, blâmer les membres de la compagnie, 
les censurer, leur interdire l’entrée de la Bourse pendant une 
durée qui ne peut excéder un mois, et provoquer leur suspension 
ou leur destitution. — La suspension est prononcée par arrêté 
du ministre des finances. Elle ne peut excéder deux mois. La 
révocation est prononcée par décret. Ces deux peines peuvent 
être prononcées d’office, après toutefois que la chambre syndi
cale a été appelée à émettre son avis.

24. Aucune peine disciplinaire ne peut être prononcée ou 
provoquée par la chambre syndicale qu’à la majorité absolue 
des membres présents et qu’après que l’agent de change inculpé 
a été entendu ou dûment convoqué.

25. Dans le cas où un membre de la chambre syndicale se 
trouve directement intéressé dans une 'affaire soumise à la 
chambre, il doit s’abstenir de siéger.

26. Il est institué, dans les compagnies ayant une chambre 
syndicale, une caisse commune administrée par la chambre et 
dont le mode de gestion est déterminé par les règlements parti
culiers mentionnés à l’article 82. A cette caisse sont versés les 
prélèvements sur les courtages, contributions diverses, fonds de 
réserve ou dépôts de garantie prévus, soit par le présent règle
ment, soit par les règlements particuliers.

27. Le syndic est chargé de l’exécution des délibérations de 
la chambre syndicale et de la compagnie. — Il représente la 
compagnie en justice et dans les actes de la vie civile. — Il ne 
peut ester en justice, soit en demandant, soit en défendant, 
qu’en vertu de l’autorisation de la chambre syndicale. — Il 
pent toujours, sans autorisation préalable, faire tous actes con
servatoires et interruptifs de prescription. IJ peut de même, sans 
autorisation, interjeter appel de tout jugement et se pourvoir en 
cassation. Mais il ne peut suivre sur son appel, ni suivre sur le 
pourvoi, qu’en vertu d’une nouvelle autorisation.

28. En cas d’absence ou d’empêchement, le syndic est rem
placé dans ses diverses attributions par un adjoint, dans l’ordre 
des nominations de la dernière élection.

29. Les chambres syndicales peuvent déléguer à un ou plu
sieurs de leurs membres, désignés sous le nom d’adjoints de ser
vice, certaines attributions d’ordre et de police intérieure déter
minées par les règlements prévus à l’article 82. Ces adjoints 
peuvent, en outre, être appelés à exercer, aux lieu et place du 
syndic, les attributions spéciales déterminées aux articles 33 et 
67 du présent décret.

30. Les dispositions du présent chapitre sont applicables 
aux chambres syndicales mixtes prévues par le décret du 3 jan
vier 1867, sous cette réserve que les attributions conférées au 
ministre des finances par les articles 17 à 23 sont exercées par 
le ministre du commerce et de l’industrie.

Chapitre V. — Des assemblées générales.
31. Les agents de change se réunissent, chaque année, en 

assemblée générale pour l’élection des membres de la chambre 
syndicale. — En dehors de cette séance annuelle et des cas 
prévus soit par le présent règlement, soit par les règlements

mentionnés à l’article 82, ils ne peuvent se réunir en assemblée 
générale que sur l’ordre du ministre, ou en vertu d’une décision 
de la chambre syndicale. — La chambre syndicale ne peut se 
refuser à convoquer l’assemblée générale, lorsque cette convo
cation a fait l’objet d’une demande écrite et motivée de la 
moitié plus un des membres de la compagnie.

32. L’assemblée générale est constituée lorsque la moitié 
plus un des membres de la compagnie sont présents. — Elle 
est présidée par le syndic.

33. La chambre syndicale tient un registre particulier des 
délibérations de l’assemblée générale. Les noms des membres 
présents sont inscrits en tête de chaque procès-verbal, qui est 
signé par le président et par les membres de la chambre syndi
cale qui ont assisté à la séance.

Chapitre VI. — Des auxiliaires des agents de change.

34. Tout agent de change peut constituer, pour les actes 
autres que la négociation, la signature des bordereaux et les 
certifications prévues à l’article 76, des fondés de pouvoir en 
vertu de procurations qui sont soumises, s’il y a une chambre, 
à l’approbation de cette chambre, et dont une expédition est, 
dans tous les cas, déposée au tribunal de commerce et affichée 
dans les bureaux de l’agent de change. — Tous les écrits 
émanés de l’agent de change doivent être revêtus, à défaut de 
sa propre signature, de la signature de ses fondés de pouvoir, 
précédée de la mention qu’ils agissent en vertu de leur procu
ration.

35. Les agents de change près les Bourses pourvues d’un 
parquet peuvent avoir, sous le nom de commis principaux, des 
mandataires spéciaux chargés de prendre part aux négociations 
dans la limite déterminée par leur mandat, au nom et sous la 
responsabilité de leurs mandants. —Toute négociation pour leur 
propre compte est interdite à ces mandataires. — Le nombre 
des commis principaux que chaque agent de change peut s’ad
joindre est déterminé, pour les divers parquets, par les règle
ments prévus à l’article 82.

36. Les commis principaux sont soumis à l’action discipli
naire de la chambre syndicale, qui statue sur leur admission el 
qui peut prononcer d’office leur suspension ou leur révocation.

37. Il est interdit aux agents de change et aux commis 
principaux de vendre ou de céder les fonctions de commis prin
cipal moyennant un prix ou une redevance quelconque.

TITRE II. — Des négociations.
Chapitre Ier. — Dispositions générales.

38. Les négociations sont effectuées par les agents de change 
moyennant un courtage dont le taux est déterminé pour chaque 
place, par la chambre syndicale ou, s’il n’y a pas de chambre 
syndicale, par le tribunal de commerce, dans les limites d’un 
tarif maximum fixé, sur la proposition de la chambre syndicale 
et après avis de la chambre et du tribunal de commerce, par 
un décret rendu dans la forme des règlements d’administration 
publique et contresigné, suivant la distinction spécifiée à l’ar
ticle 2, par le ministre des finances ou par le ministre du com
merce et de l’industrie. — Le taux de courtage ainsi déterminé 
est obligatoire pour les agents de change. — Jusqu’à ce que les 
droits de courtage aient été, s’il y a lieu, fixés conformément à 
ces dispositions, les droits actuels continueront à être perçus.

39. Les agents de change ne peuvent former entre eux 
aucune association particulière pour les opérations de leur mi
nistère.

40. Les agents de change doivent garder le secret le plus 
inviolable aux personnes qui les chargent de négociations, à 
moins que les parties ne consentent à être nommées ou que la- 
nature de l’opération ne l’exige, et sans préjudice du droit d’in
vestigation qui appartient à la chambre syndicale, aux termes 
de l’article 22, et qu’elle n’exerce elle-même que sous le sceau 
du secret professionnel.

41. Toute opération conclue par un agent de change est 
portée, au moment où elle est faite, sur un carnet dont le mo
dèle est déterminé par les chambres syndicales, et qui est indé
pendant du registre prévu à l’article 84 du Code de commerce. 
— 11 en est de même en ce qui concerne les négociations con 
dues par les commis principaux dans les conditions détermi
nées à l’article 33.

42. Les agents de change sont tenus de délivrer un reçu des 
fonds ou des valeurs qui leur sont remis.
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Chapitre II. — De la négociation des effets publics 

et autres susceptibles d’être cotés.

Section Ire. — Règles communes aux marchés au comptant 
et aux marchés à terme.

43. Lorsqu’une Bourse a été instituée, les agents de change 
se réunissent à cette bourse, pour y procéder entre eux aux 
négociations, aux heures déterminées par l’autorité municipale 
après avis de la chambre syndicale, ou, s’il n’y a pas de chambre 
syndicale, après avis du tribunal de commerce. — Les prix 
offerts et demandés sont, pour les négociations au comptant, 
préalablement inscrits sur un registre spécial. Les règlements 
prévus à l’article 82 peuvent appliquer les mêmes règles aux 
négociations à terme. Les prix offerts et demandés sont dans 
tous les cas, dans les Bourses pourvues d’un parquet, annoncés 
à haute voix. — Les mêmes règles doivent être suivies pour 
l’exécution par voie d’application, des ordres en sens contraire, 
reçus par le même agent de change. L’agent de change, avant 
de réaliser l’application, fait constater par un des membres de 
la chambre syndicale l’absence de demandes ou d’offres plus 
favorables.

44. Les dispositions de l’article précédent ne sont pas appli
cables aux marchés au premier cours, au dernier cours ou au 
cours moyen.

45. La chambre syndicale ou, lorsqu’il n’y a pas de chambre 
syndicale, le tribunal de commerce peut toujours autoriser ou 
ordonner l’emploi, pour des valeurs déterminées, de la procé
dure spéciale indiquée au paragraphe 3 de l’article 70.

46. Les négociations ne portent que sur des quantités, sans 
aucune spécification, par voie d’indication de numéros ou autre
ment, des titres négociés.

47. Les agents de change ne se livrent entre eux que des 
valeurs au porteur, sauf en ce qui concerne les valeurs qui ne 
peuvent, d’après la loi ou d’après les statuts de l’établissement 
émetteur, affecter d’autre forme que la forme nominative et les 
autres valeurs spécialement déterminées par les règlements 
prévus à l’article 82.

48. L’agent de change qui aurait livré un titre irrégulier, 
amorti, frappé d’opposition entre ses mains ou figurant au 
Bulletin officiel des oppositions, est tenu, indépendamment de 
tous dommages et intérêts, s’il y a lieu, de livrer un autre titre 
dans les trois jours au plus tard à partir de la réclamation.

49. Les agents de change peuvent faire effectuer en leur 
aom, sous la dénomination de transferts d’ordre, des transferts 
provisoires. Ces transferts ne conservent leur caractère provi
soire que pendant un délai de dix jours, à l’expiration duquel 
fis sont considérés comme définitivement opérés au nom de 
l’agent de change. — Si, avant l’expiration de ce délai, l’agent 
de change acheteur a notifié à l’établissement émetteur par acte 
extrajudiciaire le nom de son donneur d’ordre, le transfert 
effectué au nom de cet agent de change sera considéré, à 
partir du moment où le transfert aura été réalisé au nom 
du donneur d’ordre ainsi désigné, comme n’ayant jamais été 
opéré. — Les transferts d’ordre peuvent être effectués même 
au profit des agents de change porteurs de la procuration du 
'ondeur.

50. Le point de départ de la jouissance pour l’acheteur des 
'aleurs négociées est déterminé, suivant le cas, par les règle- 
UjOnts prévus à l’article 82, sous la réserve des dispositions ar- 
rotees par le ministre des finances en ce qui touche la négocia- 
tlon des rentes sur l’Etat et autres valeurs du Trésor.
, Si. Les règlements prévus à l’article 82 déterminent l’époque 
a Partir de laquelle, avant chaque tirage, les valeurs amortis
ses par voie de tirage au sort ne sont, sauf convention con- 
ratre formellement exprimée, négociées que livrables après 
rage. — En ce qui concerne les valeurs dont la possession 

Ilent à comporter, soit un avantage particulier, tel qu’un droit 
Privilégié de souscription, soit une charge déterminée, telle 
jfiHui appel de versement, les mêmes règlements déterminent 

s époques à partir desquelles les négociations ne peuvent plus 
P°rter, sauf convention contraire formellement exprimée, que 

5 des valeurs ayant bénéficié de cet avantage ou ayant satis- 
, fi à cette charge. — Ces règlements déterminent de même les 
Jaques à partir desquelles, eu cas de conversion, les négocia

ientne peuvent plus porter, sauf convention contraire forinel-
exprimée, que sur les nouveaux litres.5? r T", ’ Hj *• Les delais de livraison, d’acceptation et de payement, 

en ce qui concerne les rapports des agents de change entre 
x’ soit en ce qui concerne les rapports des agents de change

et leurs donneurs d’ordres, sont déterminés par les règlements 
prévus à l’article 82.

53. A défaut, soit d’acceptation ou de payement par l’agent 
de change acheteur, soit de livraison par l’agent de change 
vendeur, la revente ou l'achat des valeurs négociées peuvent 
être, à la requête de l’agent de change avec lequel la négocia
tion a été faite, effectués par l’intermédiaire du syndie ou d’un 
adjoint de service, aux risques et périls de l’agent de change en 
défaut. — Les formalités et les délais de la revente ou de 
l’achat d’office, qui peuvent être exécutés suivant conventions 
particulières, sont déterminées par les règlements prévus à l’ar
ticle 82.

54. Sauf convention contraire, l’agent de change qui effectue 
une négociation répond envers son donneur d’ordre de l’exécu
tion de cette négociation par l’agent de change avec lequel elle 
a été effectuée.

55. (Ainsi modifié, Décr. 29 juin 1898.) Si, en dehors de 
toute contestation sur le fond du droit, la livraison ou le paye
ment n’est pas effectué par l’agent de change dans les délais 
réglementaires, le donneur d’ordre peut, après l’avoir mis en 
demeure par acte extrajudiciaire, notifier, en la même forme, 
dans le délai de vingt-quatre heures, cette mise en demeure à la 
chambre syndicale. — Au reçu de cette notification, la chambre 
syndicale prend, à l’égard de l’agent de change, les mesures 
propres à assurer l’exécution du marché. Elle l’exécute elle-même 
au besoin, au mieux des intérêts du donneur d’ordre et pour le 
compte et aux risques et périls de l’agent de change en défaut. 
Elle ne peut s’y refuser qu’en dénonçant la situation, dans le 
délai de quinze jours, au président du tribunal de commerce. — 
Dans les bourses comportant plus de quarante agents de change, 
la chambre syndicale ne peut se refuser à exécuter le marché 
pour le compte de l’agent de change en défaut, dans la limite de 
la valeur totale des offices de la compagnie, calculée d’après 
les dernières cessions, du fonds commun et au montant des cau
tionnements.

56. (Ainsi modifié, Décr. 29 juin 1898.) Lorsque la chambre 
syndicale a constaté qu’un agent de change cesse d’exécuter les 
marchés qui le lient à ses confrères, ces marchés sont liquidés 
dans les conditions déterminées par les règlements prévus à 
l’article 82, en prenant pour base le cours moyen du jour de 
cette constatation. Les créances que cette liquidation peut faire 
ressortir en faveur de l’agent de change défaillant ne sont exi
gibles qu’à l’échéance primitive de chacune des opérations 
liquidées. — Les donneurs d’ordre sont mis, par l’administrateur 
provisoire de la charge, en demeure d’opter sans délai entre la 
liquidation de leur marché dans les condi tions ci-dessus spécifiées 
et le maintien de leur position chez l’agent de change défaillant, 
sous réserve, en ce qui concerne les bourses comportant plus de 
quarante agents de change, des dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 55.

57. Les négociations faites par les chambres syndicales et 
les transferts effectués en leur nom sont soumis aux dispositions 
du présent règlement.

Section IL — Règles spéciales aux marchés au comptant.

58. L’agent de change est en droit d’exiger que le donneur 
d’ordre lui remette, avant toute négociation, les effets à négo
cier ou les fonds destinés à acquitter le montant de la négo
ciation.

59. Dans le cas où, après avertissement par lettre recom
mandée, le donneur d’ordre n’a pas, dans le délai de trois 
jours à partir de l’envoi de cette lettre, remis soit les valeurs 
accompagnées, s’il y a lieu, d’une déclaration de transfert, soit 
les fonds destinés à acquitter le montant de la négociation, et 
accompagnés, le cas échéant, de son acceptation, l’agent de 
change a le droit de procéder sans autre mise eu demeure, aux 
risques et périls du donneur d’ordre, à l’achat de valeurs sem
blables ou à la vente des valeurs acquises.

Section III. — Règles spéciales aux marchés à terme.
60. Les négociations à terme se font pour les échéances et 

pour les quotités déterminées par les règlements prévus à l’ar
ticle 82.

61. L’agent de change est en droit d’exiger, avant d’accepter 
un ordre el sauf à faire compte à l’échéance, la remise d’une 
couverture. — Lorsque cette couverture consiste en valeurs, 
l’agent de change a le droit de les aliéner el de s’en appliquer
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le prix faute de livraison ou de payement à l’échéance par le 
donneur d’ordre.

62. Lorsque le donneur d’ordre s'est réservé la faculté d’a
bandonner le marché moyennant une prime, la couverture 
exigée ne peut être supérieure au montant de la prime, sauf à 
l'agent de change à exiger qu’il lui soit remis, le jour de la ré
ponse et dans un délai déterminé avant l’heure fixée, comme il 
est dit à l’article 64, un supplément de couverture. Faute par 
le donneur d’ordre de satisfaire à cette demande, l’agent de 
change est en droit de liquider l’opération à l’expiration du 
délai imparti au donneur d’ordre.

63. L’acheteur a toujours la faculté de se faire livrer par 
anticipation, au moyen de l’escompte, les valeurs négociées, soit 
qu’il ait traité ferme, soit qu’il ait traité à prune. Les escomptes 
donnent lieu à une liquidation anticipée dont les conditions sont 
fixées par les règlements prévus à l’article 82. — Dans aucun 
cas, celui qui a bénéficié d’un avantage quelconque pour effec
tuer une livraison en report ne peut user de la faculté d’es
compte.

64. Les règlements prévus à l’article 82 fixent les jours et 
les heures auxquels les déclarations de consolidation ou d’aban
don des marchés à prime doivent intervenir. — Du moment où 
le marché est consolidé, la convention est, sous réserve des dis
positions prévues à l’article 62, soumise à toutes les règles des 
négociations fermes.

65. A chacune des échéances fixées comme il est dit à l’ar
ticle 60, il est procédé, dans les délais déterminés par les règle
ments prévus à l’article 82, à la liquidation générale des opéra
tions engagées pour cette échéance.

66. Toutes les opérations engagées chez-chaque agent de 
change par un même donneur d’ordre sont compensées en 
deniers et en titres de même nature. — Les opérations enga
gées chez plusieurs agents de change par un ou plusieurs don
neurs d’ordres peuvent de même être compensées, si les diverses 
parties intéressées y consentent.

67. Les compensations sont établies d’après un cours uni
forme déterminé par le syndic ou un adjoint de service, d’après 
les eours cotés le premier jour de la liquidation des différentes 
valeurs. — Le cours ainsi fixé est également celui sur lequel 
s’effectuent les reports. — Il est immédiatement affiché à la 
Bourse.

68. Tontes les opérations entre agents de change sont sou
mises à une liquidation centrale effectuée par les soins de la 
chambre syndicale. — Par l’effet de cette liquidation, toutes les 
opérations entre agents de change sont compensées, de façon à 
faire ressortir le solde en deniers ou en titres à la charge ou 
au profit de chacun d’eux ; les différents soldes débiteurs ou 
créditeurs sont réglés par l’intermédiaire de la chambre syn
dicale.

69. Lorsque le donneur d’ordre n’a point, le premier jour 
de la liquidation des diverses valeurs et avant la bourse, remis 
à l’agent de change, suivant les cas, les titres accompagnés, 
s’il y a lieu, de la déclaration de transfert, ou les fonds accom
pagnés, le cas échéant, de son acceptation, l’agent de change 
peut exercer, sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure préa
lable et à l’égard de toutes les opérations engagées par le don
neur d’ordre en défaut, les droits spécifiés à l’article 59. — 
Les droits de l’agent de change sont les mêmes à l’égard du 
donneur d’ordre dont les opérations ont été reportées en tout ou 
en partie, s’il ne remplit ses obligations avant la fin de la liqui
dation.

Section IV. — Dispositions spéciales aux négociations judi
ciaires ou forcées et à la négociation de valeurs appartenant
à des mineurs ou à des interdits.

70. Lorsqu’un agent de change est commis par justice à 
l’effet de négocier des valeurs, il doit faire apposer, vingt-quatre 
heures au moins avant la négociation, une affiche signée de lui 
dans l’intérieur de la Bourse, dans ses bureaux ou dans tout 
autre endroit désigné par le juge. — Cette affiche indique la 
nature des valeurs à négocier, leurs quantités, la décision en 
vertu de laquelle la négociation est effectuée, le nom de l’agent 
de change chargé de la négociation et les jours auxquels cette 
négociation aura lieu. — Pour les valeurs qui ne figurent pas à 
la partie officielle de la cote, des enchères sont ouvertes et reçues 
avec lacullé de surenchère pendant les délais et sous les con
ditions déterminées par la chambre syndicale, ou, s’il n’y a 
pas de chambre syndicale, par Je tribunal de commerce. — La

chambre syndicale, ou, s’il n’y a pas de chambre syndicale, le 
tribunal de commerce peut toujours décider que cette procédure 
sera appliquée même à des valeurs figurant à la partie officielle 
de la cote..

71. Les formalités prescrites par les deux premiers para
graphes de l’article précédent s’appliquent : — 1° A la négo
ciation des valeurs réalisées en vertu de l’article 93 du Code 
de commerce, après que l’agent de change s’est fait justifier de 
l’accomplissement des formalités prévues par cet article ; — 
2° A la négociation des valeurs réalisées pour défaut de verse
ment des termes appelés, à moins que les statuts de l’établis
sement qui exige la réalisation ne contiennent, sur ce point., 
des dispositions particulières. — La chambre syndicale, ou. 
s’il n’y a pas de chambre syndicale, le tribunal de commerce 
peut toujours, pour ces diverses négociations, autoriser ou or
donner l’emploi de la procédure spéciale indiquée au para
graphe 3 de l’article précédent.

72. Avant de procéder à la négociation de valeurs apparte
nant à des mineurs ou à des interdits, l’agent de change doit 
s’assurer que la négociation a été autorisée dans les conditions 
déterminées par la loi du 27 février 1880.

73. Dans les divers cas prévus aux articles 70 à 72, le bor
dereau de l’agent de change constitue le procès-verbal de la 
vente. Il contient la spécification des titres vendus.

Chapitre III. — Des négociations d’effets commebçables
ET DE VALEURS MÉTALLIQUES.

74. Les bordereaux auxquels donnent lieu les négociations 
de lettres de change ou de billets constatent la quantité, la 
nature, l’échéance et le prix des effets.

75. Les mêmes règles s’appliquent à la négociation, parles 
agents de change, des matières métalliques.

TITREl III. —- Des certifications et légalisations.
76. Les agents de change délivrent les certifications exigées 

pour le transfert des inscriptions au grand-livre de la dette 
publique dans les conditions prévues par l’arrêté des consuls du 
27 prairial auX, l’ordonnance royale du 14 avril 1819 (abrogé, 
L. 24 déc. 1896), et les décrets des 12 juillet 1883 et 10 juin 
1884. — Ils délivrent toutes autres certifications prévues par 
des dispositions de lois ou de règlements d’administration 
publique. — Ils peuvent délivrer toutes les certifications et léga
lisations autres que celles déterminées ci-dessus que comporte
raient, d’après les statuts des établissements qui les ont émises, 
les opérations diverses relatives aux valeurs mobilières. — Le 
tarif applicable aux certifications émanées d’agents de change 
qui n’ont pas participé à la négociation est déterminé dans les 
mêmes conditions que le taux de courtage mentionné à l’ar
ticle 38.

TITRE IV. — De la cote des cours.
77. Les cours successivement déterminés par les négociations 

au comptant sont, au fur et à mesure qu’ils se produisent, in
scrits sur un registre spécial. Les règlements prévus à l’article 82 
peuvent prescrire le même procédé pour les négociations a 
terme. — Dans tous les cas les agents de change se réunissent a 
l’issue de la Bourse pour vérifier et arrêter la cote des cours 
pour les valeurs, le change et les matières métalliques.

78. Aussitôt que le bulletin de la cote a été arrêté dans le- 
conditions fixées au deuxième paragraphe de l’article précédent- 
il est signé par le syndic, affiché dans l’intérieur de la Bourse 
et publié par les soins de la chambre syndicale. — Une copie 
de ce bulletin est adressée immédiatement au préfet, ains 
qu’au ministre des finances et au ministre du commerce et d 
l’industrie, suivant la distinction spécifiée à l’article 2.

79. Le bulletin de la cote indique au moins le premier e ^
dernier cours ainsi que le plus haut et le plus bas des cou » 
auxquels des marchés ont été conclus.— Il mentionne en on 
les autres indications propres à intéresser le public et fait c« 
naître, en particulier, les valeurs qui ne sont livrables q1 
nominatives et les époques de jouissance déterminées connue 
est dit à l’article 50. — Il peut également mentionner le 
moyen des effets cotés au comptant. Ce cours moyen est e^ 
en prenant la moyenne entre le cours le plus haut et le co 
le plus bas. .

80. Dans les Bourses pourvues d’un parquet, le bulle
la cote comporte une partie permanente dite « officielle »,• ^
prenant les valeurs qui ont été préalablement reconnues pa
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chambre syndicale donner lieu ou pouvoir donner lieu sur la 
place à un nombre suffisant de transactions. Les fonds d’Etat 
français y sont portés de droit, — Les valeurs non comprises 
dans cette partie officielle figurent à la seconde partie du bul
letin de la cote. Les règlements prévus à l’article 82 décident 
si ces deux parties seront réunies séparément ou donneront lieu 
à une publication unique.

TITRE V. —- Dispositions particulières.
81. Il n’est pas dérogé au règlement actuel en ce qui con

cerne les valeurs étrangères.
82. Il est statué par des règlements particuliers délibérés par 

les compagnies d’agents de change, homologués, suivant les cas, 
par le ministre des finances ou par le ministre du commerce et 
de l’industrie, et publiés au Journal officiel, sur les points spé
cifiés aux articles 26, 29, 31, 35, 43, 47, 50, 51, 52, 53, 56, 
60, 63, 64, 65, 77 et 80, ainsi cpue sur les conditions d’exécu
tion des marchés non réglées par le présent décret.

83. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.

-> F. G. comm., art. 90 et 93 ; L. 28 vent, an IX; Arr.
27 prair. an X; L. 28 avril 1816, art. 91; Ord. 14 avril
1819; 12 nov. 1823; Décr. 5 janv. 1867; L. 15 juin 1872; 
Béer. 10 avril 1873 ; 6 fév. 1880; 27 fév. 1880; 12 juilt.
1883 ; 10 juin. 1884; L. 28 mars 1885; Décr. 17 nov. 1894.

7 octobre 1890
DECRET déterminant les conditions d’après lesquelles 

les comptes des fabricants de vins de raisins secs 
seront établis et réglés, ainsi que les diverses obli
gations qui leur sont imposées.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1359, n. 22778.)

Art. 1°v. Dans les trois jours qui suivront la promulgation 
du présent décret, les fabricants de vin de raisins secs établis 
sur tout le territoire de la République seront tenus de faire par 
écrit, au bureau de la Régie des contributions indirectes, une 
déclaration comprenant : — 1° La description des locaux, ate
liers, magasins et autres dépendances de l’établissement; — 
2° L’indication précise et détaillée des différents procédés de 
fabrication employés; — 3° Le régime de l’usine quant aux jours 
ri heures de travail ; — 4° Le nombre et la capacité des cuves, 
tonneaux et autres vaisseaux de toute espèce destinés à être uti
lisés dans les fabriques. — La même formalité devra être rem
plie, huit jours au moins avant la mise en activité de leurs 
usines, par les fabricants qui viendront s’établir ultérieurement,

2. A l’extérieur du bâtiment principal seront inscrits, en ca
ractères apparents, les mots : Fabrique de vins de raisins secs.

3. Les contenances des vaisseaux déclarés seront vérifiées par 
io jaugeage métrique. S’il y a contestation, elles le seront par 
oopotement, et les fabricants fourniront les ouvriers, l’eau et les 
)ases nécessaires pour procéder à ladite vérification, à laquelle

,s devront se soumettre à toute réquisition. Cette opération sera 
dirigée en leur présence ou en celle de leurs préposés, par les 
employés de la Régie, et il en sera dressé procès-verbal. — Cha- 
(lue vaisseau portera un numéro d’ordre et l’indication de sa 
e°ntenance gravés ou peints à l’huile en caractères ayant au 
moius cinq centimètres de hauteur, par les soins et aux frais du 
ebricant, et sera muni d’une jauge ou d’uue échelle de verre 

iffadué.
n UOiClIUU U. «

®sde fabrication et aux jours et heures de travail qui ont étt 
eriarés en vertu de l’article ior, de changer, modifier ou allé 

ler la contenance des vaisseaux ou d’en établir de nouveaux 
âûs en avoir fait la déclaration par écrit au bureau de la Régie 
rj?d-quatre heures à l’avance. — Le fabricant ne pourra fairt 
;age desdits vaisseaux qu’après que leur contenance aura été 
rifiiée conformément à l’article précédent. — Doivent faire uni 

d’à . ?ti°n dans le même délai, les fabricants qui veulent cesseï 
hnitivement ou suspendre leurs travaux. En cas de simpb 

q/fensi°n, l;l reprise de la fabrication doit être égalemenl 
marée vingt-quatre heures d’avance.

Bail ^ l’administration en fait la demande, un local conve- 
Do , c*'a" m°ins 12 mètres carrés sera disposé par le fabricanl 

r sei'vir de bureau aux employés. — Ce local sera pourvu

de chaises, d’une table, d’un poêle ou d’une cheminée et d’une 
armoire fermant à clef. — Le loyer en sera supporté par l’ad
ministration. A défaut de fixation amiable, il sera réglé par l’au
torité préfectorale, sauf recours au conseil de préfecture. — 
Dans les fabriques où un bureau ne sera pas jugé nécessaire, 
les fabricants sont tenus de mettre gratuitement à la disposition 
du service, dans uu emplacement convenable, deux chaises, une 
table avec tiroir fermant à clef et un coffre avec cadenas.

6. Toute communication avec les maisons voisines non occu
pées par le fabricant est interdite et doit être scellée. — Il ne 
peut non plus exister aucune communication intérieure entre une 
fabrique de vins de raisins secs et les bâtiments dans lesquels 
l’industriel exercerait la profession de distillateur, fabricant de 
glucose, fabricant de vinaigre ou liquoriste, ou bien ferait le 
commerce en gros des spiritueux. — Aucun alambic et, en géné
ral, aucun appareil servant à la distillation ou à la vaporisation 
de l’alcool des vins ne peut être installé dans la fabrique.

7. Les employés sont autorisés à faire toutes les vérifications 
nécessaires, au moyen du densimètre, du thermomètre et de 
l’alambic d’essai, pour suivre la fermentation dans les cuves et 
foudres, reconnaître la deusité et le degré alcoolique des moûts 
pendant toute la durée de la fabrication et constater les diffé
rences anormales, telles que : affaiblissement simultané de la 
richesse alcoolique et de la densité originelle du moût, éléva
tion de la densité originelle et diminution de la richesse alcoo
lique, abaissement de la richesse alcoolique et élévation de la 
densité du moût privé d’alcool, qui seraient de nature à dénoter 
des manœuvres frauduleuses, telles que substitutions, décharges, 
partielles, allongement, etc. — Ces différences seront constatées 
par procès-verbal. — Les employés sont également autorisés à 
opérer, sur les matières premières, les produits en eours de fabri
cation et les vins, les prélèvements d’échantillons qu’ils jugeront 
nécessaires.

8. Toule introduction de raisins secs dans la fabrique devra 
être justifiée par la représentation d’un acquit-à-caution. — 
Toute introduction de matières premières autres que les raisins, 
destinées à la fabrication des boissons alcooliques définies par 
l’article 9 de la loi du 26 juillet 1890, devra faire, une heure 
au moins à l’avance, l’objet d’une déclaration au bureau de la 
Régie. — Les quantités introduites seront, après vérification, 
prises en charge par les employés et emmagasinées dans uu ou 
plusieurs locaux spécialement affectés à cet usage. — Le fabri
cant doit mettre à la disposition du service les ouvriers et les 
instruments nécessaires pour le pesage. — Les quantités dont 
l’introduction ne sera pas justifiée seront saisies par procès- 
verbal. — Les quantités de raisins secs et autres matières pre
mières recelées dans la fabrique ou ailleurs seront considérées 
comme ayant été introduites en fraude.

9. Chaque fabrication sera précédée d’une déclaration qui 
sera faite au bureau de la Régie quatre heures d'avance au 
moins dans les villes où il existe un poste d’employés à de
meure, et douze heures dans les campagnes. — Elle indiquera 
si la fermentation doit s’opérer sur les raisins secs, ou isolément 
après soutirage du produit des trempes.

10. Lorsque la fermentation aura lieu sur marcs, la décla
ration énoncera : — 1° Le numéro et la contenance des vais
seaux dont il sera fait usage ; — 2° Le poids et le volume des 
fruits destinés à être mis en œuvre ; — 3° L’espèce et la quan
tité des liquides employés au chargement (eau pure et eau de 
lavage) ; — 4° Le volume total des quantités mises eu fermen
tation; — 5° La date et l’heure du commencement de l’opéra
tion, la date et l’heure présumées de l’entonnement ; — 6° Par 
approximation, la richesse alcoolique du produit qui sera fabri
qué.

11. Lorsque la fermentation n’aura pas lieu sur marcs, outre 
les indications prescrites par l'article précédent, le fabricant 
sera tenu, dans les conditions de délai fixées par l’article 9, de 
déclarer séparément l’heure à laquelle aura lieu chacun des 
soutirages de moût auquel il se propose de procéder, le produit 
présumé de chacune de ces opérations, le numéro et la conte
nance des cuves ou foudres dans lesquels ces moûts seront réu
nis pour être mis en fermentation et l'heure à laquelle cette réu
nion sera terminée, l’heure à laquelle auront lieu les opérations 
de lavage des marcs, la quantité d’eau qui sera employée à 
ces lavages et leur produit présumé, sans que ce produit puisse 
être inférieur à la quantité d’eau versée, le numéro et la conte
nance des foudres ou cuves dans lesquels ce produit sera versé, 
enfin la destination qui doit lui être donnée. — Les produits 
des divers soutirages composant une même fabrication devront
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être réunis dans les cuves de fermentation dans un délai de quatre 
jours au plus à partir de l’heure fixée pour le commencement de 
la fabrication.

12. Les fabricants pourront, en cours de travail, être admis 
à compléter ou à rectifier les énonciations de la déclaration pri
mitive par des déclarations complémentaires faites dans les con
ditions de délai déterminées par l’article 9, c’est-à-dire quatre 
heures ou douze heures avant l’opération particulière à laquelle 
elles se rapportent. — Toute transvasion de liquide en cours de 
fabrication devra faire, dans les mêmes conditions de délai, 
l’objet d’une déclaration. — En ce qui concerne les opérations 
de soutirage prévues par l’article 13, les fabricants inscriront 
eux-mêmes sur les ampliations de déclaration, et au moment 
même où chaque opération sera terminée, le produit effectif de 
cette opération. — Les ampliations de déclarations faites en 
exécution des articles 9, 10 et 11 et, s’il y a lieu, des déclara
tions complémentaires prévues par le présent article seront repré
sentées à toute réquisition des employés, pendant toute la durée 
de la fabrication.

13. Quel que soit le mode de fabrication adopté, avant de 
procéder à l’entonnement des produits achevés, le fabricant sera 
tenu d’en faire la déclaration dans les mêmes conditions de délai 
que celles prévues à l’article 9. —Il ne pourra être procédé au 
déchargement des cuves et à l'entonnement qu’autant que la 
fabrication sera complètement achevée et que les vins n’accu
seront pas une densité supérieure à 1000 grammes par litre.— 
Cette opération ne pourra avoir lieu que de jour et sans désem
parer ; les décharges partielles sont formellement interdites. — 
Tout liquide en fermentation qui serait trouvé en dehors des 
cuves chargées en vertu d’une déclaration régulière sera consi
déré comme le produit d’une fabrication clandestine et saisi par 
procès-verbal.

14. Le compte de matières premières prévu par l'article 4 
de la loi du 26 juillet 1890 présente : — Aux charges, les quan
tités de raisins secs reçues en vertu d’acquits-à-caution ou de 
déclarations régulières et les excédents constatés; — Aux sor
ties : 1° les quantités expédiées au dehors après reconnaissance 
par les employés de la Régie ; 2° les quantités employées à la 
fabrication conformément à la déclaration prescrite par les art. 
9 et 20 du présent décret. —Le compte des matières premières 
pourra être réglé par les employés aussi souvent qu’ils le juge
ront nécessaire. — (Ainsi remplacé, Décr. 6 août 1897.) Tout 
excédent sera saisi par procès-verbal et ajouté aux charges. — 
Tout manquant de raisins secs donnera lieu au payement : — 
1° De la taxe de fabrication à raison de trois hectolitres de vin 
de raisins secs par 100 kilogrammes de raisins secs; — 2° Du 
droit général de consommation et des taxes locales propres à 
l’alcool, à raison de 30 litres d’alcool pur par 100 kilogrammes 
de raisins secs.

15. (Ainsi remplacé, Décr. 6 août 1897.) Le compte général 
de fabrication est suivi pour le volume et pour le degré. — Il 
est chargé, au minimum : — 1° D’une quantité de vin corres
pondant à la quantité de raisins secs mise en œuvre, à raison de 
trois hectolitres de vin par 100 kilogrammes de raisins secs;
— 2° D’une quantité d’alcool correspondant à la quantité de 
raisins secs mis en œuvre, à raison de 30 litres d’alcool par 
100 kilogrammes de raisins secs. — Les excédents en volume 
ou en alcool constatés dans les cuves de fermentation ouàl’en- 
tonnement sont ajoutés aux charges. — Le compte général est 
déchargé : — a) En ce qui concerne le volume : — 1° Des 
quantités de vins, excédents compris, qui, dès l’achèvement de 
chaque fabrication, seront portés à l’état de produits comme 
passibles du droit de fabrication ; — 2° Des pertes matérielles 
dûment constatées. — b) En ce qui concerne les degrés : — 
1° Des quantités d’alcool qui, après l’achèvement de chaque 
fabrication, seront prises en charge au compte définitif des pro
duits achevés; — 2° Des manquants constatés, soit à l’enton- 
nement, soit en cours de fabrication, et qui auront donné lieu 
à la constatation immédiate des droits généraux et locaux affé
rents à l’alcool ; — 3° Des quantités d’alcool correspondant 
aux pertes matérielles dûment constatées.

16. Le compte auxiliaire de fabrication est destiné à pré
senter la situation de chacun des vaisseaux, cuves, foudres, etc., 
dans lesquels sont contenus les produits quelconques eu cours 
de fabrication : macération de raisins, moûts soutirés ou fer
mentant en présence des marcs, eau de lavage des marcs, etc.
— Ce compte est chargé de toutes les quantités de liquides intro
duites dans ces vaisseaux à la suite des déclarations faites en 
vertu des art. 10,11 et 12 du présent décret. — Les excédents

constatés seront ajoutés aux charges.—Le compte est déchargé 
des quantités entonnées, soutirées ou transvasées en vertu de 
déclarations régulières, des manquants reconnus en cours de 
fabrication ou à rentonnement, des quantités dont la perte est 
dûment justifiée. — Les manquants constatés au compte auxi
liaire de fabrication sont frappés des droits généraux et locaux 
afférents aux vins. —Toutefois, dans les fabriques où les marcs 
sont jetés sans avoir été pressurés, il pourra être accordé, pour 
l’eau retenue par les raisins, une déduction dont le taux sera 
fixé par l’administration après expériences contradictoires.

17. Le compte de magasin des produits achevés est chargé: 
— 1° Des quantités qui, après leur achèvement, sont passées 
en décharge au compte général de fabrication ; — 2° Des quan
tités de vins provenant d’introductions ; — 3° Des excédents 
reconnus dans les recensements. — Les décharges comprennent 
les quantités expédiées en vertu de déclarations d'enlèvement 
faites à la recette buraliste et les manquants.—Aucune décharge 
ne peut être accordée au compte des produits achevés pour les 
quantités de vins imparfaits ou avariés que les fabricants décla
reraient vouloir remettre en fabrication, à moins que cette opé
ration n’ait été préalablement autorisée par une décision spé
ciale de l’administration.

18. Les excédents reconnus au cours des vérifications et des 
inventaires, tant au compte des produits achevés qu’au compte 
auxiliaire de fabrication, seront saisis par procès-verbal.

19. Il sera tenu, dans les fabriques de vins de raisins secs, 
des comptes spéciaux de fabrication et de magasin pour les 
liquides alcooliques visés par l’article 9 de la loi du 26 juillet 
1890. — La mise en œuvre des matières premières et l’enton- 
nement devront être déclarés dans les délais fixés par l’article 9 
du présent décret. — Le compte de fabrication sera chargé, au 
minimum, d’une quantité d’alcool correspondant à la richesse 
saccharine des matières mises en œuvre, suivant une base d éva
luation déterminée de gré à gré par la régie et le fabricant, et, 
en cas de contestation, par les commissaires experts institues 
par l’art. 19 de la loi du 27 juillet 1822.

20. Dans le cas où les fabricants travaillent d'une manière 
continue, et après déclaration faite à la recette buraliste du 
nombre des jours pendant lesquels les opérations se poursuivront 
sans interruption, l’administration pourra, sur leur demande, et 
si elle le juge convenable, mettre à leur disposition des registres 
sur lesquels ils inscriront eux-mêmes, dans les conditions de 
délai prescrites, les déclarations qu’ils auront à faire en vertu 
des articles 9, 10, 11, 12 et 13 du présent règlement. —Les 
ampliations de ces déclarations devront être immédiatement dé
tachées et déposées dans une boîte dûment scellée par les em
ployés. — Les registres devront être représentés au service a 
toute réquisition. — Il sera toujours facultatif à l’administration 
de les retirer.

21. Les dispositions du présent décret sont applicables au* 
fabricants de vins de raisins secs établis dans l’intérieur te 
Paris, sous réserve des modifications ci-après : —Les fabricau » 
ne pourront recevoir et emmagasiner dans l’intérieur de leiu 
établissement aucune quantité de vin provenant du dehors.
Les taxes de remplacement et d’octroi seront constatées au mo 
ment de l’entonnement sur les excédents reconnus au dela i1 
minimum de rendement sur lequel la perception desdites taxes 
aura été effectuée aux entrées en vertu de l'article 12 de Ia 0 
du 17 juillet 1889. —Les vins fabriqués et conservés dans 
térieur de la fabrique seront suivis à un compte d’ordre, 
manquants seront simplement inscrits en sortie; mais les ex 
dents seront saisis comme provenant de fabrication clandes u

-> F. L. 27 juill. 1822; 26 juill. 1890.

7 octobre 1890
DÉCRET portant réduction de Vabonnement 

téléphonique.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1366, n. 22898.) 

->F. Décr. 27 déc. 1851 ; 21 mars 1878.

14 octobre 1890. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 25 octobre 1890.
14 octobre 1890

DÉCRET portant modification au décret du 10 juillet 
1880 (art. 1, 2, 3, 4, 32 et 35) relatif aux conditions 
d’admission dans les carrières diplomatique et 
consulaire.

(Sirey. Lois annotées, 11° S. 1892, p. 247.)

21 octobre 1890
DÉCRET portant suppression du conseil d’amirauté 

et création des inspecteurs généraux de la marine 
et du comité des inspecteurs généraux.

(Ce décret ne se trouve pas au Bull, des Lois.)

-> F. Décr. 20 juill. 1887 ; 5 déc. 1889.

22 octobre 1890
DÉCRET concernant l’organisation administrative 

' et financière du Soudan français.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1369, n. 22951.)

->F. Décr. 7 sept. 1840; 20 nov. 1882, art. 221; 18 août
1890. _

25 octobre 1890
DÉCRET relatif à la surveillance des raffineries 

de sucre.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1359, n. 22782.)

Art. 1er. NhI ne peut se livrer au raffinage du sucre qu’après 
eu avoir fait la déclaration par écrit au bureau de la régie des 
contributions indirectes un mois avant le commencement des 
opérations. Cette déclaration est accompagnée d’un plan pré
sentant les divers bâtiments, locaux et cours dont se compose 
la raffinerie, avec l’indication de toutes les issues extérieures. 
— Pour les usines en activité au moment de la mise à exécution 
du présent décret, la déclaration prévue au présent paragraphe 
devra être faite huit jours au plus tard après l’insertion de ce 
décret au Journal officiel.

2. Toute communication intérieure des lieux déclarés par le 
raffineur avec les maisons voisines non occupées par lui et leurs 
dépendances est interdite. — L’administration peut exiger : — 
1° Que tous les jours et fenêtres de la raffinerie et des bâtiments 
attenants soient garnis d’un treillis en fer à mailles de 5 centi
mètres au plus ; — 2° Que la raffinerie et ses dépendances 
soient closes par des murs ou des palissades en planchgs de 
2 mètres de hauteur au moins, qu’elles n’aient que le nombre 
d’entrées reconnues nécessaires par l’administration et que les 
autres portes soient fermées à deux serrures. La clef de l’une 
de ces serrures est remise aux employés et les portes ne peuvent 
être ouvertes qu’en leur présence. — Le raffineur doit, lorsqu’il 
eu est requis, satisfaire à ces prescriptions dans le délai d’un 
mois. — De dix heures du soir à cinq heures du matin, la raffi- 
uerie ne peut avoir qu’une seule porte ouverte. Toutes les autres 
portes ouvertes pendant le jour doivent être fermées à double 
serrure durant la période nocturne, la clef de l’une des serrures 
de chaque porte restant entre les mains des employés présents 
dans l’établissement. — Les raffineries qui seront établies à 
l’avenir devront être séparées de tout autre bâtiment. Tous les 
jours et fenêtres devront être garnis d’un treillis en fer, et les 
portes reconnues nécessaires pour l’exploitation de l’usine pour
ront seules rester habituellement ouvertes, le tout conformément 
a ce qui est prescrit ci-dessus. (Conf, Décr. 18 et 19 sept. 1879, 
art. 4.)

Le raffineur dispose d’un local convenable de 12 mètres 
cai'rès au moins, garni de chaises, de tables, avec tiroir fermant 
a def, et d’un poêle ou d’une cheminée, pour servir de bureau 
aux employés. Ce local doit être situé aussi près que possible de 
ja porte par laquelle s’effectue la sortie des sucres.—Une 
guérite est, en outre, installée par le raffineur, auprès de 
cnaque porte habituellement ouverte, pour abriter les employés 
ae service. — Le loyer du bureau est fixé de gré à gré, et, à
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défaut de fixation amiable, réglé par le préfet. (Conf. Décr
it et 19 sept. 1879, art. 3.)

4. Les sucres et les mélasses ne peuvent entrer ou sortir des 
raffineries que par les portes désignées d’avance par le raffi- 
Lieur. — Aucune introduction ne peut avoir lieu, aucune sortie 
ne peut être effectuée entre dix heures du soir et cinq heures 
du soir.

5. La prise en charge des sucres au compte général du raf
finage est opérée, au choix du raffineur, suivant l’un des deux 
modes définis ci-après :

1er mode. — Aucune quantité de sucre ne peut être intro
duite dans une raffinerie qu’après justification du payement des 
droits, et que sur une déclaration écrite du raffineur énonçant, 
outre la provenance et le titre des sucres, le poids brut et net 
des colis composant chaque chargement. Cette déclaration est 
contrôlée par les employés au moyen du pesage et du prélève
ment d’échantillons destinés à l’analyse. — Après vérification, 
les sucres sont pris en charge, au compte général du raffinage, 
pour la quantité de sucre raffiné qu’ils sont reconnus contenir.

2e mode. — Les sucres de toute origine peuvent être intro
duits dans une raffinerie sur la représentation d’un laissez- 
passer ou de toute autre pièce authentique qui est délivrée par 
le service des douanes ou des contributions indirectes aux inté
ressés qui en font la demande. — Cette pièce portant justifica
tion du payement des droits doit énoncer les nombre, marque 
et espèces des colis ; le poids brut de ces colis, ainsi que le 
titrage des sucres. — Après constatation par les employés de 
l’identité des chargements, les sucres sont inscrits, au compte 
général du raffinage, pour la quantité de sucre raffiné qu’ils 
représentent d’après leur titrage et leur poids net qui est établi 
en déduisant la tare réelle du poids brut des colis. — Toutefois, 
en ce qui concerne les sucres coloniaux et étrangers, le second 
mode défini ci-dessus n’est applicable qu’à ceux de ces sucres 
allant directement en raffinerie à la sortie du bord ou de l’en
trepôt réel. (Conf. Décr. 18 sept 1879, art. 14.)

6. Les mélasses épuisées, de même que les sucres expédiés 
d’une raffinerie sur une autre raffinerie, doivent être accompa
gnés d’un laissez-passer indiquant le nombre et la marque des 
colis, ainsi que leur poids brut et net et la quantité de sucre 
raffiné que représentent les produits qu’ils renferment. — En ce 
qui concerne les mélasses, leur rendement en raffiné est établi 
dans les conditions déterminées par le premier et les deux der
niers paragraphes de l’article 18 de la loi du 19 juillet 1880. 
— Les sucres et les mélasses ainsi expédiés d’une raffinerie sur 
une autre raffinerie sont pris en charge au compte du destina
taire, pour une quantité de sucre raffiné égale à celle dont le 
compte de l’expéditeur a été déchargé.

7. Aucune quantité de sucre et de mélasse ne peut être 
expédiée de la raffinerie, ni chargée sur une voiture de trans
port, qu’après avoir été vérifiée par les employés et pesée en 
leur présence. Les pesées officielles sont concentrées dans quatre 
locaux au plus, sans qu’il puisse être mis simultanément en 
activité plus de deux bascules dans le même local. — Les 
locaux ainsi affectés au pesage doivent être situés à proximité 
des quais d’expédition ou des points sur lesquels s’opère le char
gement des voitures de transport. — Après chaque interruption 
des opérations de pesage ou à la fin de la journée si les pesées 
ne sont pas interrompues plus tôt, le raffineur en fait inscrire 
le résultat sur une formule imprimée, que l’administration lui 
remet à cet effet. Cette formule, établie en double expédition, 
est signée et certifiée par le représentant du raffineur et par 
celui de l’administration qui ont surveillé le pesage. — L’une 
des expéditions est conservée par le raffineur et l’autre par 
l’agent de la régie pour servir d’élément à la décharge du 
compte général du raffinage. — En ce qui concerne les mé
lasses et les sucres en poudre non assimilés aux raffinés, les 
résultats du pesage sont ultérieurement complétés par l’indica
tion de la quantité de raffiné qu’ils représentent d’après l’ana
lyse qui en a été opérée sur échantillons prélevés dans les 
conditions spécifiées à l’article 13 du présent décret. — En 
attendant leur chargement sur les voitures de transport, les 
colis sont placés sur les quais d’expédition. Aucune quantité de 
sucre non vérifiée ne peut être déposée sur ces quais ni dans 
l’espace compris entre les bascules et les voitures. — Le char
gement des voitures doit être effectué au fur et à mesure des 
pesées, ou, au plus tard, dans le courant de la journée. — 
L’employé qui surveille le chargement délivre un permis de 
sortie pour accompagner chaque voiture jusqu a la porte, et etre 
remis à l’agent de surveillance sur ce point, — Au commence
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ment de chaque journée, le raffmeur fait remettre aux employés 
de la Régie un extrait des bordereaux d’expéditions présentant 
le nombre et le poids brut et net des colis expédiés la veille.

8. Pour les sucres et les mélasses dirigés sur un établisse
ment exercé, autre qu’une raffinerie, le raffmeur doit se pour
voir d’un acquit-à-caution qui lui est délivré par les agents en 
surveillance dans son usine. — Cet acquit-à-caution énonce, 
sur la déclaration du raffmeur : — Les nombre, marque et nu
méros des colis composant chaque chargement ; — Le poids brut 
et net de chacun de ces colis ; — Les noms, demeure et profession 
des destinataires ; — Le nom du voiturier, ainsi que la route 
qui devra être suivie,- — L’heure de l’enlèvement et le délai 
accordé pour le transport.

9. Le compte général du raffinage est déchargé des sucres et 
des mélasses sortis des usines pour la quantité de sucre raffiné 
qu’ils représentent. Toutefois, les mélasses expédiées avec acquit- 
à-caution, soit à l’étranger, soit pour un établissement exercé, 
soit pour un usage industriel, ne donnent lieu à aucune décharge 
de sucre raffiné, quels que soient les résultats de l’analyse. — 
Ne donnent également lieu à aucune décharge en sucre raffiné, 
quelle que soit leur destination, les mélasses qui, abstraction 
faite de l’influence des matières organiques qui pourraient 
fausser la polarisation directe, ne contiennent pas plus de 
53 p. 100 de sucre cristallisable, et pour lesquelles la déduc
tion des cendres et de la glucose prévus par l’avant-dernier pa
ragraphe de l’article 18 de la loi du 19 juillet 1880 est de 
40 au moins.

10. Un inventaire annuel est dressé dans les raffineries, con
formément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l’ar
ticle 10 de la loi du 5 août 1890, à l’époque déterminée par 
l’administration. — Lors de chaque inventaire, le raffineur est 
tenu de remettre, aux employés chargés de la surveillance, une 
déclaration signée de lui et indiquant la contenance totale en 
litres de chacun des vaisseaux et récipients de toute espèce con
tenant des sucres, sirops, mélasses et autres matières sacchari- 
fères'. — En ce qui concerne les sucres contenus dans les étuves, 
le résultat définitif de l’inventaire n’est arrêté qu’après que le 
contrôle en a été opéré à la sortie des étuves.

11. L’inventaire prescrit par l’article précédent constate, 
par espèce, le poids effectif des sucres et des matières sucrées 
restant dans l’usine, ainsi que la quantité de suere raffiné qu’ils 
représentent. — Les excédents ou les manquants que fait res
sortir la balance du compte, à la suite de chaque inventaire, 
sont pris en charge ou portés en sortie dans les conditions fixées 
par l’article 10 de la loi du 5 août 1890.

12. En exécution du dernier paragraphe de l’article 10 de la 
même loi, il sera procédé dans les conditions déterminées par 
les deux précédents articles, pour les inventaires annuels, à 
l’inventaire des produits de toute nature existant dans les raffi
neries au jour de l’application de l’exercice dans ces usines. 
Aucune introduction de sucre n’aura lieu dans les raffineries 
pendant le temps nécessaire à l’inventaire des sucres bruts. — 
Les matières inventoriées seront prises en charge au compte 
général du raffinage, pour la quantité de sucre raffiné qu elles 
représenteront.

13. Des échantillons pesant au moins 300 grammes pour les 
sucres en poudre, et un kilogramme pour les mélasses sont pré
levés contradictoirement entre les représentants de l’administra
tion et les intéressés, tant à la sortie des raffineries qu’au 
moment des inventaires. Des échantillons peuvent aussi être 
prélevés à l’entrée des raffineries sur les sucres en poudre et les 
mélasses quand le service le juge nécessaire. Ces échantillons 
sont revêtus du double cachet du déclarant et du service, qui en 
conserve trois dont un est immédiatement transmis par les em
ployés au laboratoire de la circonscription. — Les employés 
peuvent également prélever, à titre de contrôle, au moment 
des inventaires, des échantillons sur les sirops.

14. Les contestations relatives aux résultats des analyses de 
sucres et de matières sucrées, effectuées dans les laboratoires de 
la régie, sont, déférées aux commissaires experts institués par la 
loi du 27 juillet 1822, lesquels statuent au vu d'échantillons 
prélevés dans les conditions indiquées par l’article précédent.

15. Pour la balance du compte général de fabrication, les 
sucres raffinés en pains et en morceaux et les sucres candis sont 
exprimés en sucre raffiné pour une quantité égale à leur poids 
total; cette quantité est, en outre, majorée de 7 p. 100 pour 
les sucres candis. — En ce qui concerne les poudres provenant 
du pilage ou du sciage des pains, ainsi que les vergeoises, la 
quantité de sucra raffiné qu’ils représentent est constatée dans

les conditions prévues aux trois derniers paragraphes de l’ar
ticle 18 de la loi du 19 juillet 1880, sous les modifications qui 
y ont été apportées par l’article 5 de la loi du 5 août 1890.

16. Pour la pesée des sucres et des matières sucrées lors des 
inventaires, ainsi que pour la vérification des chargements à 
l’arrivée ou au départ, les raffineurs sont tenus de fournir les 
ouvriers, de même que les poids, balances et autres ustensiles 
nécessaires à l’effet d’opérer la pesée, de prélever les échantil
lons, de reconnaître la qualité des sucres et, dans les cas prévus 
par l’article 9 ci-dessus, de vérifier les contenances décla
rées.
->F. L. 27 juill. 1822; 31 mai 1846, art. 19 et 27; 5 août 
1890, art. 8, 9, 10, 11, 12, 14; 19 juill. 1880, art. 18; L. 
5 août 1890, art. 12.

octobre 1800
DÉCRET admettant le sucre cristallisable dans les 

liqueurs, sirops et fruits confits à la décharge des 
comptes d’admission temporaire de sucre brut.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1366, n. 22897.)

-> T. L. 7 mai 1864 ; 8 août 1878; 18 sept. 1880; Dêcr. 
27 déc. 1895; 29 juill. 1897.

31 octobre 1890
DÉCRET relatif à la correspondance téléphonique 

interurbaine.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1364, n. 22857.)

Aht. i“r. Il est créé, pour les heures de nuit, un tarif de 
conversation à prix réduit dans le service de la correspondance 
téléphonique interurbaine.

2. Ce tarif est fixé par unité de conversation téléphonique in
terurbaine et par 100 kilomètres ou fraction de 100 kilomètres 
de distance entre les points reliés par la ligne téléphonique, à 
30 centimes pour les conversations ordinaires et à 20 centimes 
pour les conversations par abonnement.

3. L’abonnement comporte l’usage quotidien et à heure fixe 
d’une période de conversation de cinq minutes par un circuit 
spécialement désigné. — La durée de l’abonnement est d’un 
mois au moins ; elle se prolonge de mois en mois par tacite re
conduction. L’abonnement peut être résilié de part et d'autre, 
moyennant avis donné cinq jours à l’avance.

4. Les abonnés obtiennent la communication au moment 
précis arrêté d’un commun accord, à moins qu’il n’y ait une 
conversation engagée entre deux autres personnes. Les minutes 
inutilisées dans une séance ne peuvent être reportées à une 
autre séance. Toutefois, si la non-utilisation est due à une 
interruption de service, la compensation est, autant que pos
sible, accordée à l’abonné dans la même soirée.

5. Il n’est fait aucun décompte de taxe à raison d’une inter
ruption de service d’une durée de moins de vingt-quatre heures. 
Passé ce délai de vingt-quatre heures, il est remboursé à l’a
bonné, pour chaque période nouvelle de vingt-quatre heures, 
un trentième du montant de l’abonnement.

6. Les circuits sur lesquels il pourra être fait application Ju 
tarif réduit et les heures pendant lesquelles les conversations 
pourront être échangées sous ce régime seront déterminés par 
arrêté ministériel.
->F. Décr.-L. 27 déc. 1851, art. 1er; L. 21 mars 1878, 
art. 2; Décr. 31 déc. 1884; L. 26 janv. 1892, art. 33.

6 novembre 1890
LOI portant modification de l’article 21 de la loi 

du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée. 
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1366, n. 22889.)

Article unique. L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 est 
ainsi modifié : (F. L. 15 juill. 1889, art. 21.)
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Il novembre 1890

DÉCRET qui désigne les bureaux de garantie sur 
lesquels devront être dirigés les ouvrages d’or et 
d'argent de fabrication française réimportés de 
l’étranger ainsi que les ouvrages d'or et d’argent de 
jabrication étrangère importés ou réimportés.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1362, n. 22832.)
->■ F. Ord. 28 juill. 1840*, art. 15.

15 novembre 1890
LOI portant modification des tarifs des pensions de 

certaines catégories d’officiers et employés mili
taires.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1368, n. 22922.)
*>F. L. 22 juin 1878; 16 mars 1880.

18 novembre 1890
DÉCRET réorganisant sur de nouvelles bases le corps 

des chasseurs forestiers et déterminant en cas de 
mobilisation les affectations des agents ou préposés 
de l’administration des forêts.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1371, n. 22975.)
■> F. L. 24 juill. 1873, art. 8 et 36 ; 13 mars 1875, art. 43
«57; 15 juill. 1889, art. 8, 28, 51; Décr. 2 déc. 1896.

18 novembre 1890
DECRET rendant, applicables dans les colonies de 

la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et 
dans les établissements français de l’Inde, les dis
positions du décret du 8 août 1890, instituant an 
baccalauréat unique de l’enseignement secondaire 
classique.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1381, n. 23142.)

~>F. Décr. 23 déc. 1857; 11 déc. 1880; 8 août 1890.

18 novembre 1890
DÉCRET investissant les administrateurs commu

naux de la Guyane des attributions d’officiers de 
la police judiciaire.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1381, n. 23143.) 
e>-F. Décr. 2 sept. 1889.

22 novembre 1890
DÉCRET supprimant le titre et les fonctions de 

Premier avocat général près la Cour de cassation. 
{Bull, des Lois, 12“ S., B. 1356, n. 22721.)

^J - L. 27 vent, an VIII; Ord. 15 janv. 1826; 18 juill.
1846.

25 novembre 1890
DÉCRET promulguant en Algérie l’article 2 de la 

du 17 juillet 1889 et divers articles de la loi 
^ août 1890 relative aux contributions directes. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1366, n. 22900.)

1° d’imposer au droit fixe de la classe immédiatement inférieure 
les assujettis musulmans exerçant des commerces, industries ou 
professions compris dans les sept premières classes du ta
bleau A; et 2° de fixer à la moitié des tarifs déterminés au 
tableau D le taux du droit proportionnel.
->F. Ord. 17 janv. 1845 ; Décr. 26 déc. 1881 ; 2 déc. 1885; 
L. 17 juill. 1889; 8 août 1890; Décr. 21 sept. 1893,

25 novembre 1890
DÉCRET portant réorganisation de la justice 

à Marie-Galante.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1381, n. 23144.)

Art. 1er. Le tribunal de première instance institué à Marie- 
Galante (Guadeloupe), par le" décret du 31 août 1878, est sup
primé.

2. U est institué à Marie-Galante un tribunal de paix à 
compétence étendue. — En matière civile, commerciale, cor
rectionnelle et de simple police, sa compétence est celle qui est 
déterminée par les décrets des 31 août 1878 et 22 avril 1886 
pour le tribunal de première instance de Marie-Galante.

3. La procédure suivie devant la justice de paix à compé
tence étendue de Marie-Galante est celle des justices de paix 
en France.

4. Le tribunal de paix à compétence étendue de Marie-Ga
lante est composé d’un juge de paix et d’un greffier. — Les 
fonctions du ministère public près ledit tribunal sont remplies 
par un fonctionnaire à la désignation du gouverneur.

5. Nul ne peut être nommé juge de paix à compétence éten
due à Marie-Galante, s’il n’a exercé pendant cinq ans au moins 
des fonctions judiciaires ou celles d’avocat, de greffier, de no
taire, d’avoué ou d’huissier.

7. Le décret du 31 août 1878 est abrogé en tout ce qui est 
contraire au présent décret.
-> F. Décr. 31 août 1878; 22 avril 1886; 15 avril 1890.

25 novembre 1890
DÉCRET portant application aux colonies de la loi 

du H juin 1887 concernant la diffamation et l’in
jure commises par les correspondances postales ou 
télégraphiques circulant à découvert.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1381, n. 23146.)

Art. 1er. La loi susvisée du 11 juin 1887 est déclarée ap
plicable aux colonies de la Guadeloupe, de la Martinique, de 
la Réunion, de Saint-Pierre et Miquelon, de la Guyane, du 
Sénégal, du Gabon-Congo, de Mayotte, de Diego-Suarez et dé
pendances, de la Cochinchine, de la Nouvelle-Calédonie, d’O- 
bock, ainsi qu’aux établissements français dans l’Inde et de 
l’Océanie et aux pays de protectorat de l’Indo-Chine.

26 novembre 1890
DÉCRET modifiant le dernier paragraphe de l'ar

ticle 7 du règlement d’administration publique du 
22 juillet 1885 concernant la loi sur les sucres. 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1367, u. 22913.)

Art. l“r. (Ainsi modifié, Décr. 16 mars 1893.) Le dernier 
paragraphe de l’article 7 du décret du 22 juillet 1885 est com
plété par les dispositions suivantes ; (F. Décr. 22 juill. 1885, 
art. 7, dernier paragraphe.)
-> F. L. 29 juill. 1884; Décr. 22 juill. 1885; 16 mars 1893, 
qui modifie l’art. ior et sans doute, par suite, la loi du 22 juill. 
1885.

2g^RT,- 2. Sont maintenues les dispositions du décret du 
décembre 1881, notamment celles ayant pour objet :
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28 novembre 1890
DÉCRET relatif aux primes à payer pour les assu

rances collectives contractées par les sociétés de 
secours mutuels aux deux caisses d’assurances en 
cas de décès et en cas d’accident.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1398, n. 23569.)

Art. 1er. A partir du 1er décembre 1890, le montant de la 
prime à payer pour les assurances collectives contractées à la 
caisse d’assurances en cas de décès, au profit des sociétés de 
secours mutuels approuvées, calculé à l’aide de tarifs spéciaux 
dressés en exécution du paragraphe 2 de l’article 7 de la loi 
du 11 juillet 1868, sera augmenté ou diminué conformément à 
un coefficient de mortalité spécial déduit, pour chaque société, 
de sa mortalité moyenne constatée au cours des cinq dernières 
années d’assurance, qu’elles soient consécutives ou non.

2. Pour les sociétés qui contractent une première assurance, 
il sera fait application, sans modification, pour la première 
année seulement, des tarifs spéciaux susmentionnés. — Pour les 
sociétés assurées depuis moins de cinq ans, la prime calculée 
conformément au paragraphe précédent sera modifiée pour 
autant de cinquièmes qu’il y aura eu d’années d’assurance an
térieures, d’après la mortalité moyenne constatée parmi les 
membres de la société compris dans ces assurances.

3. Dans aucun cas, les primes majorées ou minorées, con
formément aux articles 1 et 2 ci-dessus, ne pourront dépasser 
le double ni descendre au-dessous de la moitié de leur chiffre 
primitif.
->F. L. 11 juill. 1868 ; Décr. 10 août 1868; 13 août 1877; 
21 août 1893.

2 décembre 1890
DÉCRET portant modification au régime douanier 

du Sénégal.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1386, n. 23258.)

8 décembre 1890
DÉCRET qui modifie le n° 64 du tarif annexé au 

décret du 17 avril 1889 sur la justice musulmane. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1373, n. 23017.)

Art. 1er. Le n° 64 du tarif annexé au décret du 17 avril 
1889 est modifié de la façon suivante :

N° 64. Indemnité pour frais de déplacement de magistrats : 
— Indemnité de l’adel lorsqu’il est mandé par les parties dans 
l’intérieur de la ville : à Alger, 2 fr.; autres villes qu’Alger, 
1 fr.; en dehors de la ville, 5 fr. 50 par jour de voyage ou de 
séjour pendant le temps de son déplacement. — Indemnité pour 
le déplacement de l’aoun, moitié de ce qui est acccordé à 
l’adel. — Indemnité pour le déplacement du cadi lorsqu'il sera 
mandé par les parties, 8 fr. par jour de voyage pendant le 
temps de ce déplacement

13 décembre 1890
DECRET restituant aux individus condamnés par 

les conseils de guerre du Tonkin le droit de se 
pourvoir en révision.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1374, n. 23027.)

—> F. G. Just. milit., art. 71 ; L. 18 mai 1875.

H décembre 1890
DÈCREl portant extension aux pays de protectorat 

de VIndo-Chine des lois appliquées déjà à la Co- 
chinchine.

(Bxdl. des Lois, 12» S., B. 1385, n. 23254.)

Art. l«l\ Sont applicables aux pays de protectorat de l’Indo- 
Chine les lois susvisées du 2 juin 1881, modifiant l’article 693

du Code de procédure civile; du 23 octobre 1884, sur les 
ventes judiciaires d’immeubles; du 11 avril 1888, modifiant les 
articles 105 et 108 du Code de commerce; des 4 mars 1889 et 
4 avril 1890, concernant la législation des faillites, et du 
24 juillet 1889 sur la protection des enfants maltraités ou 
moralement abandonnés.

2. Toutefois ladite loi du 24 juillet 1889 ne sera pas appli
cable aux indigènes régis par leur statut personnel et qui n’au
ront pas obtenu la naturalisation française.

20 décembre 1890.

lî décembre 1890
LOI ayant pour objet de modifier l’article 21 de la 

loi du 28 avril 1887 relatif aux ressources budgé
taires de la propriété indigène en Algérie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1380, n. 23099).

Article unique. L’article 21 de la loi du 28 avril 1887 sur 
l’établissement et la conservation de la propriété en Algérie est 
modifié de la manière suivante : (F. L. 28 avril 1887, art. 
21.)

20 décembre 1890
DÉCRET relatif à la révision des règlements sur la 

comptabilité des chancelleries, la justification des 
frais de service des résidences et la liquidation des 
frais de voyage des agents diplomatiques et consu
laires.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1374, n. 23030.)

Titre II. — Chanceliers des postes diplomatiques
ET CONSULAIRES ET VICE-CONSULS.

Art. 32. Les agents percepteurs sont assujettis à un cau
tionnement, lorsque la moyenne des recettes budgétaires du 
poste, effectuées pendant les cinq dernières années, dépasse 
5,000 francs. — Ce cautionnement est fixé par arrêté du mi
nistre des finances, sur la proposition du ministre des affaires 
étrangères (division des fonds et de la comptabilité). — Ilest 
du dixième de la moyenne des recettes du poste, établie comme 
il est dit plus haut. Toutefois, lorsque la recette moyenne dépasse 
le chiffre de 50,000 francs, le cautionnement est augmenté de 
100 francs par chaque somme de 5,000 francs. — Dans le 
calcul des cautionnements, il n’est pas tenu compte des cou
pures de recettes qui ne correspondent pas à une fraction de 
cautionnement de 100 francs. — Les cautionnements des agents 
percepteurs sont inscrits au Trésor sans affectation de rési
dence.

33. Le cautionnement reste invariable pendant la durée d®s 
fonctions du comptable dans le même poste. Il est établi a 
nouveau en cas de nomination d'un nouvel agent percepteur.-" 
Il est réalisé en numéraire à Paris, et les arrérages en sont 
annuellement payés par la caisse centrale du Trésor sur la 
production de l'extrait d’inscription. — Aucun des agents per
cepteurs assujettis au versement d’un cautionnement ne peu 
être installé, ni entrer en exercice, qu’après avoir justifié de ce 
versement vis-à-vis du ministère des affaires étrangères. — 
cas d’absence de l’agent percepteur titulaire, le cautionnemen 
versé par ce comptable ne répond pas des faits de la gestion n 
l’agent percepteur intérimaire.

34. Pour obtenir la restitution de leur cautionnement, F» 
agents percepteurs ou leurs ayants droit doivent produire n® 
certificat de quitus délivré par l’agent comptable des chance 
leries diplomatiques et consulaires et visé tant par le chef a® 
division des fonds et de la comptabilité au ministère des affam ^ 
étrangères, que par le directeur général de la comptabilité p 
blique au ministère des finances.

Titre III. — Agent comptable des chancelleries 
DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES.

36. L’agent comptable des chancelleries diplomatiques® 
consulaires est nommé par décret du Président de la Répub iq >
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sur la proposition du ministre des affaires étrangères et avec 
l’agrément du ministre des finances. — Il est assujetti à un 
cautionnement de 20,000 francs, qui est réalisé en numéraire.
— Il est justiciable de la Cour des comptes.

45. Pour obtenir le remboursement du cautionnement réalisé 
en execution de 1 article 36, 1 agent comptable des chancelle
ries sorti de fonctions ou ses ayants cause doivent produire :__
I» Une expédition de l’arrêt de quitus de la Cour des comptes, 
délivrée par le greffier en chef; — 2° Un certificat de libéra
tion définitive, délivré par le directeur général de la compta
bilité publique, en exécution de l’ordonnance du 22 mai 1825 ;
— 3° Un certificat de non-opposition délivré par le greffier et 
visé par le président du tribunal civil de la Seine.

-»F Ord._ 22 mai 1825; 24 et 29 oct. 1833; L. 28 mai 
1836; 9 juill. 1836; Décr. 31 mai 1862; 14 août 1880: 
9 mai 1891, qui modifie les art. 27* et 64*; 19 avril 1894.

23 décembre 1890
DÉCRET concernant l’octroi de mer en Algérie. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1380, n. 23122.)

Art. 3. La déduction accordée aux brasseurs par l’article 13 
du décret du 27 juin 1887 est fixée uniformément à 15 p. 100 
pour les bières fabriquées d’octobre à mars inclusivement, et à 
20 p. 100 pour celles fabriquées pendant les six autres mois 

4. A partir du 1°» janvier 1871 l’article 42 du décret du 
a" juin 1887 relatif à la répartition du produit de l’octroi de 
mer est modifié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 27 juin 1887 
art. 42.) *

F. Ord. 22 juill. 1834; L. 4 août 1844, art. 4; Ord. 
A déc. 1844; 28 sept. 1847, art. 41; L. 5 avril 1884, 
art. 166; Décr. 29 déc. 1888; 16 août 1894: 30 déc. 1895; 
d sept. 1897 ; 24 déc. 1897.

26 décembre 1890
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1891.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1379, n. 23091.)

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

éti,rT‘ 4 A partir du ler ianvier 189L la taxe de 3 p. 100 
SKi • • 8UI> le revenu des valeurs mobilières par les lois du 

juin 1872, du 21 juin 1875, du 28 décembre 1880 et du 
décembre 1884 est fixée à quatre pour cent (4 p. 100) 

ticle qa 5ai',tir du ler ja™ 1891, le droit édicté par Far- 
dans ° df- a 01 du 8 i"iIlet 1852> Pour toute affiche inscrite 
conu Un llCU Publie> sur les 111 ors.- sur une construction quel- 
aiitr ’ °U m®me sur toile, au moyen de la peinture ou de tout 
fix/e procédé, est remplacé par une taxe annuelle de timbre 
Pour ia'US1(t?a 11 Suit : — Soixaille centimes par mètre carré 
tion n,,.8 ,11' "38 aPPoâées dans les communes dont la popula- 
times n de m01“S de ?’500 habitants; — Soixante-quinze cen- 
Fuikk o ™:U'e carré P°ur les affiches apposées dans les com- 
carre nï Z5 à 40,000 habitants ; — Un franc par mètre 
habitai fU1 6S commuues d uue population supérieure à 40,000 
Paris S \r~ Un franc cinquante centimes par mètre carré à 
carré^ P our la liquidation du droit, toute fraction de mètre 
l’annép C,°n‘plée pour u“.mètre carré et la taxe est due pour 
aux iere’ sa)ls faction. — Ces droits ne sont pas soumis 
art. Ig taies' ^V' Décr• i8 fév- 189L art. 9; L. 26 juill. 1893,

diverses ' ^dement d administration publique déterminera les

6. ' lnesui'es d’exécution des dispositions des articles 5

toute c0°„tte '“fraction aux dispositions des articles 5, 6 et 7 et 

ravention au règlement à intervenir seront punies

d une amende de cent francs en principal, sans préjudice du 
payement des droits dont le Trésor aura été frustré. (Décr 
18 fév. 1891, art. 9.)

9. Pour les affiches apposées à partir du l” janvier 1891, 
le payement de la taxe et des amendes pourra être poursuivi 
solidairement contre ceux dans l’intérêt desquels l’affiche aura 
été apposée et l’entrepreneur d’affichage.

10. Les dispositions des lois antérieures sont maintenues en 
tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions des articles 5 
a 9.

11. (Ainsimodifié, L. 28 avril 1893, art. 45.) Le produit 
des amendes et condamnations pécuniaires prononcées par les 
tribunaux répressifs, dont le recouvrement a été confié aux per
cepteurs par la loi du 29 décembre 1873, est attribué comme 
suit : le produit des amendes en principal est réparli annuelle
ment dans chaque département de la manière suivante : 20 p. 100 
pour 1 Etat, 80 p. 100 pour le fonds commun. Les décimes sur 
les amendes en principal, les frais de justice, les confiscations 
les réparations au profit du Trésor et les droits de poste sont 
acquis à 1 Etat. Les frais d’extrait d’arrêts et de jugements sont 
encaissés pour le compte du fonds commun qui en fait l’avance
— (Ainsi modifié, L. 13 avril 1898, art. 84.) Sur le fonds
commun sont prélevés, en vertu d’ordonnances de payement du 
prefet : 1° Les frais de poursuites exposés en vue du recou
vrement et tombés en non-valeur; — 2° Les gratifications dues 
aux agents verbalisateurs : — En matière de chasse, à raison de 
10 francs par condamnation prononcée; — En matière de pêche 
fluviale, et par condamnation prononcée : — A raison de 2 francs 
pour un délit de pêche ordinaire ; — A raison de 5 francs pour 
un délit de pêche <m temps de frai; — A raison de 20 francs 
pour un délit de pêche la nuit ; — A raison de 25 francs pour 
un délit de pêche la nuit en temps de frai, pour empoisonnement 
de rivières, pêche à la dynamite ou autres matières explosibles ;
— En matière de pêche maritime, et par condamnation pronon- 
ce® • h raison de 2 francs pour les infractions aux règle
ments relatifs à la conservation du rivage de la mer, à la récolte 
des herbes et des amendements marins ; — A raison de 3 francs 
pour les infractions à la po;ice de la navigation constatée à terre 
ou à la mer, de jour et de nuit; — A raison de 5 francs pour 
les infractions à la police de la pêche constatées à terre, de jour 
et de nuit; A raison de 10 francs pour les infractions à la 
police de la pêche constatées en mer, et de jour; — A raison 
de 20 francs pour les infractions à la police de la pêche consta
tées en mer et de nuit; — A raison de 25 francs pour les 
infractions au règlement sur la pêche à la dynamite constatées 
a teire ou à la mer, de jour ou de nuit; — En matière de 
fraude dans les commerces de beurre et de margarine, à raison 
de 25 fiancs par condamnation recouvrée, — Et en toute autre 
matière donnant lieu à gratification, à raison de 1 fr. 25 par 
condamnation recouvrée ; — 3° Le payement des droits dus aux 
greffiers des cours et tribunaux pour les extraits d’arrêts et de 
jugements adressés dans les délais réglementaires au service du 
recouvrement. — Ces prélèvements opérés, le reste du fonds 
commun est attribué, savoir : — Un quart au service des 
enfants assistés; — Trois quarts aux communes ou aux bureaux 
de bienfaisance qui éprouveront le plus de besoins, suivant la 
répartition faite par la commission départementale sur les pro
positions du préfet.

13. Est autorisée la perception au profit de l’Etat, d’après 
un tfiiif qui sera fixé par arrêté ministériel, des frais d analyses 
et d essais effectués pour le compte des particuliers par les sta
tions et laboratoires administrés en régie pour le compte de 
1 Etat et dépendant du ministère de l’agriculture.

14- Les redevances pour la rétribution des délégués à la 
sécurité des ouvriers mineurs, perçues eu exécution de l’article 
16 de la loi du 8 juillet 1890, seront recouvrées au moyen de 
rôles mensuels. Le montant de ces rôles est exigible en une 
seule fois dans les quinze jours de la publication. Il est délivré 
des avertissements aux redevables, à raison de cinq centimes 
par article.

15. Sont approuvés, conformément à l’article 2 de la loi du 
21 mars 1878 : 1° le décret du 21 septembre 1889, fixant les 
conditions d’abonnement aux réseaux téléphoniques urbains ; 
2° le décret du 19 octobre 1889, fixant la taxe des conversa
tions téléphoniques urbaines et interurbaines ; 3° le décret du 
20 octobre 1889, relatif à la transmission téléphonique des 
télégrammes; 4» le décret du 18 janvier 1890, relatif à la 
constitution de groupes téléphoniques ; 5° le décret du ior i'é-

85
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•vrier 1890, relatif aux conversations téléphoniques échangées 
avec les abonnés; 6° le décret du 31 mai 1890, relatif aux 
conditions d’abonnement aux réseaux téléphoniques urbains, 
7» le décret du 9 juillet 1890, concernant les communications 
téléphoniques.

Titre III. — Budgets annexes rattachés pour ordre
AU BUDGET GÉNÉRAL.

20. A partir de l’exercice 1891, les opérations inscrites au 
budget annexe des téléphones seront effectuées sous la responsa
bilité d’un agent comptable qui rendra compte dans les formes 
ordinaires, à la Cour des comptes, de 1 ensemble des recettes e 
des dépenses, effectuées pour son compte par les comptables du 
Trésor.

Tïtre V.__ Moyens de service et dispositions diverses.

* 29 A partir du 1“ janvier 1891, les principaux de collège 
avant'le pensionnat à leur compte ne subiront les retenues pour 
pensions civiles que sur le traitement attribue a la classe dans 
laquelle ils auront été rangés par decision ministerielle.
Cette disposition s’applique à tous les principaux de col ege de 
cette catégorie, sans qu’il y ait lieu de faire une distinction au 
profit de ceux qui sont, en outre, professeurs ou charges de

30 Les institutrices des écoles facultatives de filles dans les
communes de moins de 401 habitants et des écoles maternelles 
dans les communes de moins de 2,000 habitants ; - Les maî
tres auxiliaires des écoles normales primées et des ecoiesjm- 
maires supérieures qui, lors de la loi du 19 juil e • ,
régulièrement nommés et comptaient cinq ans d exeiciee et 
trente-cinq ans d’âge, sont autorisés à continuer a verser des 
retenues à la caisse des pensions civiles sur un traitement qui 
ne pourra dépasser celui dont ils jouissaient au 31 décembre 
1889, pour conserver leurs droits à la retraite, conformement a
la loi du 9 juin 1853. , ,

31 Les pensions militaires concédées a des officiers ou assi
milés,'à partir du l« janvier 1891, ne pourront se cumuler 
avec un traitement civil payé par l’Etat, les departements, es 
communes ou les établissements publics, que dans le cas ou le 
total du traitement civil et de la pension de retraite serait inté
rieur au montant de la solde, sans les accessoires, dont jouissait 
le titulaire au moment de son admission a la retraite. 
Lorsque ce total dépassera le montant de la solde, il y sera ra
mené par la suppression d’une partie de la pension. — Lorsque 
le traitement civil sera égal ou supérieur au montant de la 
solde, la pension sera complètement suspendue tant que le titu
laire jouira de ce traitement. — Seront considérés comme trai
tement les indemnités ou salaires alloues aux officiers ou assi
milés retraités et employés à titre d’auxiliaires permanents par 
l'Etat, les départements, les communes ou les etablissements 
publics — Les traitements afférents à des fonctions civiles ré
tribuées par des remises variables seront déterminés par arrête 
ministériel. — Toutefois, les prescriptions du présent article ne 
seront pas applicables aux pensions militaires qui seront concé
dées à des officiers ou assimilés retraités pour blessures ou min - 
mités équivalant à la perte d’un membre et contractées dans le 
service. — Les prescriptions sur le cumul edictees par les lois 
antérieures sont maintenues en tant qu elles ne sont pas con
traires aux dispositions ci-dessus. (V. L. 31 déc. 1897.)

43 Le dernier paragraphe de l’article 29 de la loi de fi
nances du 29 décembre 1888 est et demeure abroge.

* 49 '(Ainsi complété,'L. 16 avril 1895, art. 58.) Le projet 
de budget du protectorat de ITndo-Chine et les situations provi
soires ou définitives des budgets antérieurs seront communiqués, 
chaque année, au Parlement, à l'appui du projet de loi de 
finances — Les emprunts qui ne seraient pas gages sur des 
excédents constatés aux exercices antérieurs, et ceux qui seraient 
contractés avant que les ressources locales du budget de 1 Indo- 
Chiné lui permettent de s’équilibrer sans subvention aucune de 
la métropole, ne pourront être autorisés que par une loi. — Les 
projets relatifs à la construction et à l’exploitation des chemins 
de fer en Indo-Chine devront être préalablement soumis aux 
Chambres et adoptés par elles.

50. Il sera institué au ministère de la guerre une commis
sion centrale des travaux géographiques..............

52 A partir du 1er janvier 1891, l’indemnité de résidence 
en Algérie ne. sera jilus attribuée aux officiers des armées de 
terre et de mer que dans les garnisons ou postes du territoire 
militaire. — Cette indemnité pourra, à titre exceptionnel, être 
étendue par arrêté ministériel a certains postes du teiritoiie civil 
situés en dehors du Tell.

53. Dans les villes de plus de 100,000 aines visees par le 
paragraphe 4 de l’article 12 de la loi du 19 juillet 1889, il 
sera établi un mode spécial de classement et d avancement des 
instituteurs et des institutrices, pour régler entre eux la répar
tition des avantages que ces villes voudront leur assurer en sus 
de leur traitement légal. — Ce mode spécial de classement et 
d’avancement ne pourra porter atteinte au classement et a a- 
vancement des instituteurs de ces villes dans le personnel dépar
temental, tel qu’il est réglé par la loi du 19 juillet 1889. — 
Les retenues pour pensions civiles seront subies par eux exclu
sivement sur le traitement légal qui leur sera assigné d apres la 
classe qu’ils occuperont dans le cadre départemental. Les 
instituteurs actuellement en exercice continueront à subir les 
retenues sur le chiffre du traitement garanti dont ils sont en 
possession et qui supporte actuellement lesdites retenues. 
Pour ces instituteurs, le taux de l’indemnité prévue par le para
graphe 4 de l’article 12 de la loi du 19 juillet 1889 sera, cal
culé en prenant pour base le chiffre des émoluments reguliere- 
ment soumis à retenue qu’ils touchaient au 31 décembre 1889. 
— Le présent article est applicable à la ville de Paris, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 8 de l’article 48 de la 
loi du 19 juillet 1889. — Dans les mêmes villes, il sera établi 
également un mode spécial de payement des traitements et in
demnités de résidence des instituteurs et institutrices des ecoles. 
primaires de tout ordre. L’Etat versera dans la caisse munici
pale la part contributive qui lui est assignée dans cette dépense, 
les traitements et indemnités de résidence dus aux instituteurs 
et institutrices seront mandatés par le maire (à Paris, par le 
préfet de la Seine), et ils seront payés par le receveur muni
cipal. sous le contrôle et la surveillance de l’Etat. — Dans 
celles de ces villes auxquelles la disposition finale du para- 
graphe 4 de l’article 12 de la loi du 19 juillet 1889 ne doit 
être appliquée que progressivement dans le délai de huit années, 
aux termes de l’article 53 de ladite loi, la diminution progres
sive de la subvention de l’Etat fixée par le règlement d admi
nistration publique du 31 mars 1890 ne commencera a s effec
tuer qu’après déduction au profit de ces villes de la somme 
représentant la différence entre la moyenne des trois dermere 
années et le chiffre des émoluments au 31 décembre 188y, “ 
manière à s’effectuer en neuf années au maximum, au lieu de» 
huit années prévues jiar le règlement précité.

55. A partir du 1er janvier 1891, l’intérêt bonifié Par
Caisse des dépôts et consignations aux caisses d’épargne pn'e s 
est fixé à 3 fr. 75. , jpS,

56. Le taux de l’intérêt payé par le Trésor sur les fonds u _
caisses d’épargne nationale et privées en compte courant se 
fixé par le ministre des finances ; il ne pourra être sujierieni 
taux d’intérêt des bons du Trésor. ... nAî

57. A partir du 1er janvier 1891, le taux d intérêt sen v 
la Caisse des dépôts et consignations à la Caisse nationale ^ 
pargne pour ses fonds déposés en compte courant sera eg 
celui servi par le Trésor en exécution de l’article précédent.

58. A partir du 1er janvier 1891, les frais de gestion
Caisse des retraites de la vieillesse seront remboursés par o 
caisse à la Caisse des dépôts et consignations. ^

59. Dans chaque ministère, il sera tenu une compta ^ 
des dépenses engagées. Les résultats de cette comptable 
ront fournis mensuellement à la direction générale de *a [fe 
tabilité publique. Un décret rendu sur la proposition du m
des finances déterminera les formes de cette comptabilité.

60. A partir du lor janvier 1891, les officiers appai . ^
au service d'état-major établi par les lois des 20 mars ]a
24 juin 1890 seront traités, au point de vue de 1 aasiel jeS.
contribution personnelle-mobilière, sur le même pied q 
officiers des corps de troupes. _ .

->F. C. pin., art. 463; L. 8 juill. 1852 ; 29 juin 1 ^ 
29 déc. 1873; 21 juin 1875; 21 mars 1878, ait. I,
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1880; 29 déc. 1884; 30 mars 1888: 19 juill. 1889; Dêcr. 
19 oct. 1889; 20 oct. 1889; 1« fév. 1890; 9 juill. 1890, 
31 déc. 1890 ; L. 18 fév. 1891 ; Décr. 20 avril 1891 ; 14 mars 
1893; 28 juin 1893; 13 juill. 1893, art. 47; L. 26 juill. 
1893, art. 19; Décr. 18 déc. 1893; L. 16 avril 1895, 
art. 63, qui abroge l’art. 51 ; 29 mars 1897,, qui abroge 
l’art. 12; 13 avril 1898, art. 84, qui modifie l’art. 11, §§ 5 
et 6.

30 décembre 1890
DÉCRET portant règlement d’administration publi

que pour l’exécution de l’article 33 de la loi du 
8 août 1890 concernant la taxe sur les cercles, socié
tés, lieux de réunions où se payent des cotisations.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1381, n. 23156.)

26 décembre 1890
LOI relative à l’émission de rentes 3 p. 100 et de 

rentes 3 p. 100 amortissables, et au remboursement 
de diverses obligations du Trésor.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1380, n. 23119.)

26 décembre 1890
DÉCRET autorisant la pêche, la vente 

et le colportage des moules en tous temps.

(Journ. off., 30 déc. 1890.)

Art. 1er. La pêche des moules, à pied et en bateau, est per
mise toute l’année sur les moulières dont le préfet maritime ou 
le chef du service de la marine aura autorisé l’exploitation ; 
elle est interdite avant le lever et après le coucher du soleil.

2. La vente, l’achat, le transport et le colportage des moules 
provenant, soit des gisements naturels régulièrement ouverts à 
la pêche, soit des établissements d’élevage, sont autorisés toute 
1 année, sans acception de dimensions.

3. Sont abrogées les dispositions contraires au présent décret, 
notamment celles édictées pour les règlements sur la pêche cô
tière dans les cinq arrondissements maritimes : à l 'article 52 des 
décrets du 4 juillet 1853 pour les 1er et 2e arrondissements, à 
1 article 53 des décrets de la même date pour les 3e et 4e arron
dissements, et à l'article 60, paragraphe 2, du décret du 19 
juillet 1859 pour le 5° arrondissement.

V. L. 9 janv. 1852.

27 décembre 1890
LOI sur le contrat de louage, sur les rapports des 

agents des chemins de fer avec les compagnies.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1377, n. 23055.)

Art. 1er. L article 1780 du Code civil est complété comme il 
suit; (F. G. civ., art. 1780.)

2. Dans le délai d’une année les compagnies et administra- 
wns de chemins de fer devront soumettre à l’homologation mi

nisterielle les statuts et règlements de leurs caisses de retraite et 
ae secours.

29 décembre 1890
01 ayant pour objet de proroger pour dix nouvelles 
urinées la loi du 6 décembre 1850, relative à la pro
cédure du partage des terres vaines et vagues dans 
les cinq départements de l’ancienne Bretagne.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1377, n. 24057.)

UMbUE. La loi du 6 décembre 1850 sur la procédure 
'je au partage des terres vaines et vagues dans les cinq 

plants de l'ancienne province de Bretagne est prorogée 
il,;,. nouvelle période do dix années qui prendra lin le 31 
membre 1900.

Art. 1er. Les gérants, secrétaires ou trésoriers des cercles, 
sociétés et lieux de réunion où se payent des cotisations doivent 
faire, chaque année, du l»r au 31 janvier, à la mairie des com
munes dans lesquelles se trouvent lesdits établissements, une 
déclaration indiquant : — 1° Le nombre des abonnés, membres 
ou associés et le temps pendant lequel ils ont fait partie du 
cercle, de la société ou de la réunion dans le cours de l’année 
précédente, ainsi que le montant correspondant de leurs cotisa
tions avec mention spéciale des droits d’entrée compris dans ces 
cotisations ; — 2° Les bâtiments, locaux et emplacements affec
tés à l’usage de l’établissement pendant l’année précédente.

2. La déclaration du gérant, secrétaire ou trésorier est ins
crite sur un registre spécial et signée par le déclarant ; il en 
est délivré récépissé. Lorsque la déclaration est effectuée par un 
fondé de pouvoir, le fait est relaté sur le registre et sur le récé
pissé.

3. Dans le cas de dissolution ou de fermeture, en cours d’exer
cice, d un cercle, d une société ou d’un lieu de réunion, la taxe 
est payable immédiatement. —A cet-effet, une déclaration spé
ciale est faite, selon les formes indiquées aux articles 1er et 2 
du présent décret, dans les dix jours de la dissolution ou de la 
fermeture- Cette déclaration est immédiatement transmise par le 
maire au directeur des contributions directes, qui établit un 
rôle spécial et donne avis au redevable du montant de la somme 
à acquitter; le payement doit avoir lieu dans les dix jours de 
la réception de cet avis.

4. Les déclarations sont vérifiées par les agents des contri
butions directes. — Les gérants, secrétaires ou trésoriers des 
cercles, sociétés ou lieux de réunion sont admis à produire, à 
l’appui de leurs déclarations, leurs livres, comptes, bilans et 
tous autres documents de nature à permettre d’en apprécier 
l’exactitude.

5. Les articles l", 2 et 4 du décret du 27 décembre 1871 
et le décret du 1er avril 1890 concernant la taxe sur les cercles, 
sociétés et lieux de réunion où se payent des cotisations sont 
abrogés.
—> F. Décr. 27 déc. 1871 ; L. 8 août 1892.

31 décembre 1890
DECRET relatif au service et à la comptabilité 

de l’agent comptable des téléphones.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1382, n. 23159.)

Art. 1er. Les opérations afférentes au budget annexe des 
téléphones sont effectuées, sous la responsabilité d’un agent 
comptable qui rendra compte, dans la forme ordinaire, à la 
Cour des comptes, de l’ensemble des recettes et des dépenses 
effectuées pour son compte par les receveurs des postes et des 
télégraphes. — La direction et la surveillance desdites opéra
tions sont confiées à un service administratif relevant de la direc
tion générale des postes et des télégraphes.

2. L’agent comptable des télégraphes est nommé par décret 
du Président de la République sur la proposition du ministre du 
commerce, de l’industrie et des colonies, après avis du ministre 
des finances. — Il est astreint au versement d’un cautionnement 
et il prête serment devant la Cour des comptes. — En cas de 
maladie, de congé ou d'absence dûment justifiée, il peut, à titre 
exceptionnel, être remplacé par un fondé de pouvoirs à son 
choix, dûment agréé. Le fondé de pouvoirs agit pour le compte 
et sous l’entière responsabilité de l’agent comptable. — Dans le 
cas de décès, de démission ou de révocation de l’agent comp
table, le ministre du commorce, après avis du ministre des 
finances, nomme un gérant intérimaire qui remplit les fonctions 
d’agent comptable jusqu'au jour de l’installation de son succes
seur. — La gestion du gérant intérimaire est tout à fait distincte



de celle de l’ancien ou du nouveau titulaire. — En sa qualité 
d’agent de deniers publics, l’agent comptable des téléphones est 
soumis à toutes les obligations imposées aux comptables publics. 
— Le montant du cautionnement de l’agent comptable des télé
phones est déterminé par un décret rendu sur la proposition du 
ministre du commerce et du ministre des finances. Il est réalisé 
en numéraire. — Ce cautionnement est fixé provisoirement à
10,000 francs.............
-> F. Décr. 31 mai 1862; L. 16 juill. 1889, art. 5*; 26 déc. 
1890, art. 20 et 21.
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2 janvier 1891
DÉCRET autorisant l'émission par voie de souscrip

tion publique, de la somme de rente 3 p. 100 néces
saire à la réalisation d'un capital de 869,488,000 fr.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1313, n. 23167.)

3 janvier 1891
DÉCRET portant organisation du service 

dans les états-majors.

(Journ. off., 5 janv. 1891.)

-> F. L. 24 juill. 1873: 13 mars 1875; 20 mars 1880; Décr. 
2 avril 1889; 15 mars 1890; 6 mai 1890; L. 24 juin 1890; 
Décr. 15 mars 1898.

6 janvier 1891
DÉCRET instituant un examen spècial pour l’obten

tion des bourses dans les écoles nationales profes
sionnelles, suivi d’an arrêté relatif aux condidats 
auxdites bourses.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1893, p. 435.)

-> F. Décr. 18 janv. 1887 ; 17 mars 1888.

1 janvier 1891
DÉCRET modifiant le décret du 31 juillet 1890 relatif 

aux écoles d’application annexées aux écoles nor
males ou mises à leur disposition.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1893, p. 436.)

->F. Décr. 31 juill. 1890.

12 janvier 1891
DÉCRET sur la police de la pèche de la morue I 

à Terre-Neuve.
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1893, p. 437.)

Art. 1er. Sont abrogés les trois premiers paragraphes de 
l’article 21 du décret du 2 mars 1852 et remplacés par les dis
positions suivantes : — Les marins pêcheurs expédiés tant au 
Grand-Banc qu’à destination des deux côtes de l’île de Terre- 
Neuve ne pourront obtenir la remise de leurs papiers de bord 
avant le lor mars.

F. Décr. 17 fév. 1894.

13 janvier 1891
DÉCRET instituant un certificat d’aptitude spécial à 

l’enseignement agricole dans les écoles primaires 
supérieures.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1893, p. 437.)

-> F. Décr. 30 oct. 1886; 18 janv. 1887.

22 janvier 1891.

17 janvier 1891
DÉCRET portant modification à l’organisation 

des corps diplomatique et consulaire. 
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1892, p. 270.)

Art. 1er. Les cadres de l’activité du personnel diplomatique et 
consulaire comprennent, en dehors des ambassadeurs : —Douze 
ministres plénipotentiaires de première classe et quinze de 
deuxième classe; — Huit conseillers d’ambassade et quarante 
consuls généraux; — Douze secrétaires de première classe et 
cinquante consuls de première classe ; — Vingt-quatre secrétaires 
de deuxième classe et soixante-quinze consuls de deuxième classe; 
— Trente secrétaires de troisième classe et douze consuls sup
pléants.

2. Les agents diplomatiques ou consulaires qui seront chargés 
d’un service au ministère des affaires étrangères seront inscrits 
hors cadres sur le tableau des agents de leur grade. — Le 
nombre des agents hors cadres ne pourra excéder six pour 
chaque grade. Il sera, au maximum, de quatre pour le grade de 
consul suppléant,

3. Aucun agent, jusqu’au grade de ministre plénipotentiaire 
de première classe, ne pourra être promu au grade ou à la 
classe supérieure avant d’avoir accompli trois années de service 
dans son grade ou sa classe. — Pourront toutefois être nommés 
ministres plénipotentiaires, les secrétaires de première classe 
qui auront au moins six ans de grade, dont trois ans à l’étranger.

4. Les secrétaires ou consuls de deuxième classe ne pourront 
être nommés secrétaires ou consuls de première classe qu’apres 
avoir rempli, à l’étranger, pendant deux ans au moins, les 
fonctions de leur grade ou celles de secrétaire de troisième 
classe, de consul suppléant ou de vice-consul. — Les conseil
lers d’ambassade ou consuls généraux ne pourront être nommes 
ministres plénipotentiaires s’ils n’ont rempli à l’étranger, pen
dant deux ans au moins, les fonctions de leur grade ou celles de 
secrétaire ou de consul de première classe. — Toutefois, les 
dispositions du présent article ne seront pas applicables aux 
conseillers d’ambassade, consuls généraux, secrétaires et con
suls de deuxième classe actuellement en possession de leur grade 
depuis plus de deux ans. (F. Décr. 12 nov. 1891.)

6. Sont abrogés : le décret du 21 février 1880 sur l’assimi
lation et l’équivalence des grades de l’administration centra 
et de la carrière extérieure, les articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 u 
décret du 31 mars 1882, et toutes autres dispositions contrait 
au présent décret.

-> F. Décr. 12 nov. 1891.

17 janvier 1891
DÉCRET relatif au certificat d’aptitude aux foncti°llS 

d’inspectrice primaire.
(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1893, p. 437.)

->• F. L. 30 oct. 1886, art. 10; Décr. 18 janv. 1887, ait. -i> 
L. 19 juill. 1889, art. 22.

22 janvier 1891
DÉCRET relatif à la création d’un conseil supè’ie 

du travail.
(Siroy, Lois annotées, 11° S., 1893, p- 437.)
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22 janvier 1891

DÉCRET rendant applicables en Indo-Chine les dis
positions du décret du 27 décembre 1851 sur les 
lignes télégraphiques.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1893, p. 438.)

Art. 1er. Les dispositions du décret du 27 décembre 1851, 
sur les lignes télégraphiques, sont rendues exécutoires en Indo- 
Chine.2. Les attributions conférées aux différentes autorités admi
nistratives par le décret précité seront exercées : celles dévolues 
au préfet, par le lieutenant gouverneur de la Cochinchine et par 
les résidents supérieurs de yAnnam, du Tonkin et du Cam
bodge; celles dévolues au maire, par l’administrateur de l’ar
rondissement et le résident de la province.

26 janvier 1891
DÉCRET relatif aux engagements volontaires 

d’une durée de quatre ou de cinq années.
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1893, p. 438.)

Art. 1er. Les engagements volontaires de quatre et de cinq 
ans seront reçus à toute époque de l’année et sans limitation de 
nombre.
->F. L. 15 juill. 1889, art. 59; Décr. 28 sept. 1889, art. 3.

31 janvier 1891
DECRET instituant un emploi de procureur général 

chef du service judiciaire au Sénégal.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1391, u. 23352.)

-> F. Ord. 26 fév. 1838; Décr. 9 août 1854 ; 1er avril 1863; 
8 juill. 1865; 15 mai 1889.

31 janvier 1891
DECRET portant suppression des emplois rétribués 

de juges et de greffiers du tribunal de paix de 
l’île des Pins.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1391, n. 23351.)
■^•F. Décr. 28 nov. 1866 ; 3 août 1878 ; 27 mars 1879 ; 28 fév. 
1882; 22 août 1887, dont il abroge les art. 2 et 3.

2 février 1891
LOI modifiant l’article 11 de la loi du 15 juillet 1889 

sur le recrutement de l’armée.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1388, n. 23301.)

Article unique. L’article 17 de la loi du 15 juillet 1889 
est modifié comme il suit ; (F. L. 15 juill. 1889, art. 17.)

14 février 1891
DÉCRET rendant applicables aux écoles primaires 

Privées les conditions règlementaires de l’àge d’ad
mission des élèves dans les écoles primaires pu
bliques.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1893, p. 455.)

Art. 1er. La disposition additionnelle à l'article 158 du 
®cret du 18 janvier 1887, introduite par le décret du 30 dé

jà",1’0 1^89, est modifiée ainsi qu’il suit : (F. Décr. 18 janv. 
art. 158.)

^ L. 30 oct. 1886, art. 3; Décr. 18 janv. 1887; 30 déc.

18 février 1891
DÉCRET portant création d’une seconde justice 

de paix à Tunis.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1389, n. 23334.)

18 février 1891
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’application des articles 5 à 10 de la 
loi de finances du 26 décembre 1890 concernant les 
affiches peintes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1391, n. 23354.)

Art. 1er. Toute personne qui veut inscrire des affiches dans 
un lieu public, sur les murs, sur une construction quelconque 
ou même sur toile, au moyen de la peinture ou de tout autre 
procédé, est tenue, préalablement à toute inscription : 1° d’en 
faire la déclaration au bureau de l’enregistrement dans la cir
conscription duquel se trouvent les communes où les affiches 
doivent être placées, et, à Paris, à l'un des bureaux désignés à 
cet effet par l’administration de l'enregistrement; 2° d’acquitter 
la taxe établie par la loi du 26 décembre 1890.

2. La déclaration, rédigée en double minute, est datée et 
signée, soit par celui dans 1 intérêt duquel l'affiche doit être 
apposée, soit par l’entrepreneur d’affichage. Elle doit contenir 
les énonciations suivantes : — 1° Le texte de l’affiche; — 
2° Les nom, prénoms, profession et domicile de ceux dans 1 in
térêt desquels l’affiche doit être inscrite ; — 3° Les nom, pré
noms et domicile de l’entrepreneur de l'affichage ; — 4° La 
surface de l'affiche (en mètres et décimètres carrés) ; — 5° Le 
nombre des exemplaires à inscrire ; — 6° La désignation pré
cise des rues et places, ainsi que des maisons, des édifices, des 
constructions mobiles ou des emplacements où chaque exem
plaire doit être inscrit; — 7° Le nombre d’années pour lequel 
les parties entendent, par un seul payement, acquitter la taxe, 
ou l'indication qu’elles désirent effectuer ce payement chaque 
année tant que l’affiche subsistera. — Une déclaration particu
lière doit être souscrite pour chaque affiche ou annonce distincte 
et pour la circonscription de chaque bureau d’enregistrement. 
— Un double de la déclaration reste au bureau de l’enregis
trement ; l’autre, revêtu de la quittance du receveur, est remis 
au déclarant.

3. La taxe est due pour une année entière sans fraction, et 
l’année court pour chaque affiche du jour de la première décla- 
tion. — Si la déclaration ne fixe aucune durée, la taxe annuelle 
devient exigible dans les vingt jours qui suivent l’expiration de 
chaque année, et la perception en est continuée d'année en 
année dans les mêmes conditions, jusqu'à ce qu’il ait été déclaré 
au bureau de l'enregistrement que l'affichage a été supprimé.— 
Lorsque les parties ont souscrit leur déclaration pour un nombre 
d’années déterminé et que le terme qu’elles ont fixé est arrivé, 
elles payent la taxe dans les conditions déterminées au para
graphe précédent, à moins qu’elles ne fassent au bureau de l’en
registrement une déclaration indiquant ou la suppression de 
l’affichage ou la période nouvelle pour laquelle elles veulent 
acquitter la taxe. — Les droits payés ne sont jamais restitua
bles, pour quelque cause que ce soit.

4. En cas de cession de fonds de commerce, de changement 
d’adresse, de modification apportée au nom ou à la raison so
ciale, une déclaration, appuyée des pièces justificatives néces
saires, doit être faite au bureau de l’enregistrement avant que 
les indications relatives au nom, à la raison sociale ou à l’a
dresse ne soient modifiées sur l’affiche. Celte déclaration est faite 
pour ordre et ne donne pas lieu au payement d'un nouveau 
droit.

5. Toute affiche doit porter dans la partie inférieure, à 
gauche, l'indication, en caractères suffisamment apparents, de 
la date et du numéro de la quittance de la taxe. — Les per
sonnes chargées de l’inscription de l'affiche sont tenues, pendant 
l’exécution des travaux, de représenter l’exemplaire de la décla
ration remis à la partie ou un duplicata régulier de celle décla
ration à tous les agents chargés de constater les contraventions. 
Elles doivent interrompre les travaux si l'exemplaire ou le du
plicata de la déclaration ne peut être représenté.

6. Les entrepreneurs d’affichage sont tenus, avant de com-
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mencer leurs opérations, de faire au bureau de l’enregistrement 
du siège de leur établissement et à celui du siège de chaque 
agence une déclaration constatant la nature de leur industrie, 
leur nom et celui de leur agent local. (F. Béer. 20 avril
1891.)

7. A partir du 1er mars 1891, les entrepreneurs d’affichage 
sont tenus d’avoir dans chaque agence un répertoire coté, parafé 
et visé par le juge de paix, et sur lequel ils portent, par ordre de 
date, les affiches peintes et autres affiches visées par la loi du 
26 décembre 1890, et qui ont été inscrites par leur intermé
diaire. Ce répertoire contient l’énonciation sommaire de la per
sonne pour laquelle l’affiche a été apposée, de la dimension de 
l’affiche et des lieux où elle est placée, ainsi que l’indication du 
droit payé, de la date et du numéro de la quittance. — Ce ré
pertoire est soumis au visa des 'préposés de l'enregistrement, 
selon le mode indiqué par la loi du 22 frimaire an Vil et toutes 
les fois qu’ils le requièrent.

8. Les entrepreneurs d’affichage qui ont présenté une caution 
solvable agréée par l’administration de l’enregistrement et qui 
ont contracté l’engagement de représenter à toute réquisition 
tous leurs registres et traités aux préposés de l’enregistrement 
sont autorisés à recevoir les déclarations particulières prévues 
par le présent règlement et les payements afférents à ces décla
rations. — Ils inscrivent ces déclarations et payements avec une 
seule série de numéros d’ordre sur un registre conforme au 
modèle arrêté par l’administration de l’enregistrement et qui est 
coté et parafé par le directeur du département. — Chaque 
exemplaire d’affiche ainsi apposé porte le nom de l'entrepreneur 
d’affichage dans la partie inférieure, à droite, ainsi que la date 
et le numéro d’inscription de l’affiche au registre mentionné au 
paragraphe précédent. — Dans les dix premiers jours de chaque 
trimestre, les déclarations particulières sont remises au bureau 
de l’enregistrement, avec des états récapitulatifs et le montant 
des droits, dans les conditions qui sont déterminés par l’admi
nistration de l’enregistrement. — Les ouvriers chargés de l'ins
cription des affiches pour lesquelles la déclaration a été faite 
chez un entrepreneur d’affichage sont tenus, pendant l'exécution 
des travaux, de représenter à tous les agents chargés de cons
tater les contraventions un bulletin indiquant le numéro d’ordre 
sous lequel l'affiche figure sur le registre prévu au deuxième pa
ragraphe du présent article. Ils doivent interrompre les travaux 
si le bulletin ne peut être représenté. — L’autorisation prévue 
au § 1er peut être retirée par une décision du directeur général 
de 1 enregistrement, notifiée dans la forme administrative, en 
cas de contravention, de faillite, de liquidation judiciaire de 
l’entrepreneur ou dans le cas où la caution agréée cesse d’être 
solvable.

9. Les instances pour le recouvrement des droits et amendes 
fixés par les articles 5 et 8 de la loi du 26 décembre 1890 sont 
suivies dans la forme et d’après les règles établies par la légis
lation spéciale au timbre.

10. Les contraventions, tant à la loi du 26 décembre 1890 
qu aux dispositions du présent décret, sont constatées par des 
procès-verbaux rapportés, soit par les préposés de l’adminis
tration de l'enregistrement des domaines et du timbre, soit par 
les commissaires de police, gendarmes, gardes champêtres et 
tous autres agents de la force publique.

11. Il est accordé, à titre d’indemnité, aux gendarmes, 
gardes champêtres et autres agents de la force publique qui ont 
constaté les contraventions, un quart des amendes payées par 
les contrevenants.

F. L. 22 frim. an VII; 13 bruni, an VII; 26 déc. 1890 ; 
Béer. 20 avril 1891 ; L. 26 juill. 1893; Décr. 18 déc. 1893.

24 février 1894
DECRET portant réorganisation 

du tribunal criminel de Saint-Pierre et Miquelon.
(Bull, des Lois, 12e S., 13. 1393, n. 23422.)

Du TRIBUNAL CRIMINEL.
Art. 1er. Le tribunal criminel des îles Saint-Pierre et Mi

quelon se compose, indépendamment du greffier des tribunaux 
ou du commis greffier assermenté, comme suit : — 1° Du pré
sident et des membres du conseil d’appel; — 2° De quatre as

sesseurs désignés par la voie du sort sur une liste de quarante 
notables domiciliés dans la colonie.

2. La liste des notables sera dressée chaque année, dans la 
première quinzaine de décembre, par une commission composée 
du directeur de l’intérieur, président; du président du tribunal 
de première instance, d’un membre du conseil général et d’un 
membre du conseil municipal, désignés par ces assemblées.

3. Une liste complémentaire de dix notables sera dressée 
dans les mêmes conditions. — En cas d’insuffisance des notables 
de la liste principale, par suite de décès, d’incapacité ou d’ab
sence de la colonie, le président du conseil d’appel pourvoit à 
leur remplacement par simple ordonnance. — Il complète la 
liste des quarante notables en suivant l’ordre d’inscription sur 
la liste complémentaire.

4. Nul ne pourra être inscrit «ur la liste des notables s’il 
n’est âgé de trente ans accomplis et s’il ne jouit de ses droits 
civils et politiques. — Les mêmes membres peuvent être indéfi
niment inscrits sur les listes dressées chaque année.

5. Les fonctions d’assesseur sont incompatibles avec celles 
de membres du conseil privé, de membre de l’ordre judiciaire, 
de ministre d’un culte quelconque et de militaire en activité de 
service dans les armées de terre et de mer.

6. Le tribunal criminel siège au chef-lieu de la colonie. Il 
connaît de toutes les affaires déférées en France aux cours d’as
sises.

Du MODE DE PROCÉDER DEVANT LE TRIBUNAL CRIMINEL.
7. Immédiatement après la réception du rapport du juge 

d’instruction et des pièces à l'appui, dont l’envoi lui aura été 
fait, conformément à l’article 85 * de l’ordonnance du 26 juillet 
1833, le procureur de la République, chargé des fonctions du 
ministère public près le conseil d'appel, est tenu d’en donner 
avis au président dudit conseil qui indique le délai dans lequel 
le rapport du ministère public devra être fait au conseil d’appel, 
constitué en chambre d’accusation. — Ce délai ne pourra ex
céder dix jours à compter de celui, de la réception des pièces.

8. Au jour indiqué, le conseil d’appel, constitué en chambre 
d’accusation, est tenu de se réunir en la chambre du conseil 
pour entendre le rapport du ministère public et statuer sur ses 
réquisitions.

9. Les dispositions des articles 219 à 250 du chapitre 1cr du 
titre II du livre II du Code d’instruction criminelle, « sur les 
mises en accusation », recevront leur exécution.

10. Les membres qui auront voté sur la mise en accusation 

pourront connaître le jugement de l’affaire renvoyée au conseil 
d’appel statuant comme tribunal criminel.

11. Le président du conseil d’appel remplit les fonctions qui 
sont attribuées aux présidents des Cours d’assises par les articles 
268, 269 et 270 du Code d’instruction criminelle.

12. Les fonctions du procureur général, réglées par les arti
cles 271 et 283 dudit Code, sont exercées par le procureur de 
la République chargé des fonctions du ministère public près le 
conseil d’appel.

13. Quand l’accusation aura été prononcée, le jour et l’heure 
où se réunira le tribunal criminel pour en connaître sont fixes 
par le président.

14. Trois jours au moins avant l’ouverture du tribunal cri
minel, il est procédé par le président du conseil d’appel au 
tirage au sort des assesseurs.

15. Le jour du tirage au sort des assesseurs est fixé par uup 
ordonnance du président du conseil d’appel, sur la réquisition 
du procureur de la République, chef du service judiciaire.

16. La liste des notables est notifiée à chaque accusé la yeiffe 
du jour fixé pour le tirage au sort des assesseurs; cette notifica
tion sera nulle, ainsi que tout ce qui aura suivi, si elle est faie 
plus tôt ou plus tard.

17. Le tirage se lait en chambre du conseil, en présence du
ministère public, du greffier, des accusés et de leurs conseils, 
cet effet, le président du conseil d’appel, chargé du tirage, e 
pose un à un dans une urne, après les avoir lus à haute et in e 
ligible voix, les noms des quarante notables, écrits sur les nu 
letins. .

18. Cette première opération terminée, le président iÇ 
successivement chaque bulletin de l’urne et lit le nom qui 
trouve inscrit. — Les accusés, quel que soit leur nombre, P ^ 
vent exercer quatre récusations. Le ministère public jouit 
même faculté. — Si les accusés ne se concertent pas P°“r t 
cuser, le sort déterminera entre eux l’ordre dans lequel ils e1 
les récusations.
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19. La liste des assesseurs est définitivement formée lorsque 
le nombre d’assesseurs nécessaire a été obtenu par le sort, sans 
qu'il y ait eu de récusation, ou lorsque les récusations ont été 
épuisées. — Les quatre assesseurs ainsi désignés font partie du 
tribunal criminel pour le jugement de l’affaire inscrite au rôle 
de l’audience criminelle. — Il est tiré également au sort, de 
la même manière, quatre assesseurs supplémentaires pour rem
placer, le cas échéant, les assesseurs titulaires.

20. Les empêchements résultant pour les juges de leur parenté 
ou de leur alliance soit entre eux, soit avec les accusés ou la 
partie civile sont applicables aux assesseurs, soit entre eux, 
soit entre eux et les juges, soit entre eux et les accusés et la 
partie civile.

21. Nul ne peut être assesseur dans la même affaire où il a 
été officier de police judiciaire, témoin, interprète, expert ou 
partie.

22. Les récusations fondées sur une des causes prévues par 
les deux articles qui précèdent sont jugées sur simple requête 
par le conseil d’appel, qui ordonne, s’il y a lieu, que 1 assesseur 
récusé soit remplacé par un des assesseurs supplémentaires, en 
suivant l’ordre du tirage au sort.

23. Tout assesseur qui ne se sera pas rendu à son poste sur 
la citation qui lui aura été notifiée sera condamné par le conseil 
d’appel à une amende, laquelle sera : — Pour la première fois, 
de 200 fr. au moins et de 500 fr. au plus; — Pour la seconde 
fois, de 500 fr. au moins et de 1000 fr. au plus; — Pour la 
troisième fois, de 1000 fr. au moins et de 2,000 fr. au plus.
Les amendes sont versées à la caisse locale ; le recouvrement eu 
est poursuivi à la requête du ministère public.

24. Sont exceptés ceux qui justifieront qu’ils étaient dans 
l’impossibilité de se rendre au jour indiqué. — Le conseil 
d’appel prononcera la validité de l’excuse.

25. Les peines portées en l’article 23 sont applicables à tout 
assesseur qui, même s’étant rendu à son poste, se retirerait 
avant l’expiration de ses fonctions sans une excuse valable, qui 
sera également jugée par le conseil d’appel.

26. Au jour fixé pour l’audience, le conseil d’appel ayant 
pris séance, les assesseurs se placent à ses côtés dans l’ordre 
désigné par le sort, et le tribunal criminel est alors constitué.

27. Il est ensuite procédé devant le tribunal criminel, con 
formément aux dispositions du chapitre 3 du titre II du livre II 
du Gode d’instruction criminelle sur la « procédure devant les 
cours d’assises » et à celles de la section lre du chapitre 4 des 
mêmes titres et livre, relatifs à l’examen jusqu’à la clôture 
des débats prescrite par l’article 335.

Toutefois, le défaut de conseil à l'accusé n’entraîne pas nul
lité si l’impossibilité de lui en trouver un est constatée.

28. Les débats étant clos, le président pose les questions de 
l’acte d’accusation en ces termes : — « L’accusé est-il coupable 
d’avoir commis tel meurtre, tel vol ou tel autre crime, avec toutes 
les circonstances comprises dans le résumé de l’acte d accusa
tion? » — Il observe pour le surplus ms dispositions des arti
cles 338, 339 et 340 du Code d’instruction criminelle.

29. En toute matière criminelle, même en cas de récidive, le 
président, après avoir posé les questions résultant de I acte d ac
cusation et des débats, pose la question des circonstances atté
nuantes.

30. Après la lecture des questions par le président, 1 accusé, 
son conseil, la partie civile et le ministère public peuvent faire, 
sur la positions de ces questions, telles observations qu ils jugent 
convenables. — Il est statué par le conseil d’appel par juge
ment rendu en séance publique.

31. Le président fait ensuite retirer l’accusé de l’auditoire, 
et le tribunal criminel, avec les assesseurs, se rend dans la 
chambre du conseil pour délibérer sur la solution des ques
tions.

32. Quatre voix sont nécessaires pour qu il y ail condamna
tion. — Lei assesseurs opinent les premiers dans l’ordre désigné 
Par le sort..

33. Le tribunal criminel avec les assesseurs rentre ensuite en
séance, et le président après avoir l’ait comparaître l’accusé, 
donne lecture de la délibération qui est signée par les membres 
du conseil d'appel, les assesseurs et le greffier.

34. Les membres du conseil d’appel, sans la participation 
des assesseurs, délibèrent sur l’application de la peine. — Sont 
observées pour le surplus, eu ce qui concerne le jugement et 
* exécution, les dispositions des articles 358 à 380 du Gode 
^ instruction criminelle.

~ -35. Le conseil d'appel, jugeant sans le concours des asses

seurs, statue sur les affaires de contumace, conformément aux 
dispositions des articles 465 à 478 inclus du Code d instruc
tion criminelle.

36. En toute matière, le procureur de la République, chef du 
service judiciaire, peut autoriser la mise en liberté provisoire avec 
ou sans caution. Il peut admettre, comme cautionnement suffisant, 
sans qu’il soit besoin de dépôt de deniers ou autres justifications 
et garanties, la soumission écrite de toute tierce personne jugée 
solvable, portant engagement de présenter ou de faire, repré
senter le prévenu ou l’accusé à toute réquisition de la justice, 
ou, à défaut, de verser au Trésor, à titre d’amende, une somme 
déterminée dans l’acte de cautionnement. — Dans le cas où le 
condamné, pour rendre son pourvoi en cassation admissible, 
voudra réclamer sa mise en liberté, il portera sa demande 
devant la juridiction qui aura prononcé la peine. .

37. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret. — Continueront d’être observés les lois, décrets, règle
ments, ordonnances et arrêtés en vigueur aux îles Saint-Pierre 
et Miquelon, concernant les matières non réglées par le présent 
décret.
-> F. C. inst. crirn., art. 219, 250, 258, 269 à 271, 283, 
335 à 339, 340, 358 à 380, 465 à 478; Ord. 26 juill. 
1833, art. 85; 6 mars 1843 ; Béer. 4 avril 1868: 28 sept. 
1872 ; 21 mai 1896.

26 février 4891
DÉCRET autorisant l’admission temporaire en fran

chise du maïs en grain destiné à être réexporté 
après mouture.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1400, n. 23615.)
_> F. L. 5 juill. 1836; Décr. 8 juill. 1890; 18 fév. 1893, 
qui modifie l'art. 4.

26 février 1891
DÉCRET autorisant l’admission temporaire des maïs 

destinés à la fabrication de l’amidon et des brisures 
de riz destinées à cette même fabrication oa à être 
converties en farine.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1400, n. 23617).

27 février 1891
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’exécution de la loi du 23 juin 1857, 
modifiée par celle du 3 mai 1890 sur les marques 
de fabrique et de commerce.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1401, n. 23629.)

Art. 1er. Le dépôt que les fabricants, commerçants ou agri
culteurs peuvent faire de leur marque au greffe du tribunal de 
commerce de leur domicile ou, à défaut de tribunal de com
merce, au greffe du tribunal civil, pour jouir des droits résul
tant de la loi du 23 juin 1857, est soumis aux dispositions sui
vantes.

2. Le dépôt doit être effectué par la partie interessee ou 
par son fondé de pouvoir spécial. — La procuration peut être 
sous seing privé, mais elle doit être enregistrée ; elle est laissée 
au greffe.

3. Le déposant doit fournir en triple exemplaire, sur papier 
libre, le modèle de la marque dont il effectue le dépôt. — Ce 
modèle consiste en un dessin, une gravure ou une empreinte 
exécutée de manière à représenter la marque avec netteté et à 
ne pas s'altérer. — Le papier sur lequel ce modèle est tracé ou 
collé présente la forme d’un carré de 18 centimètres de côté ; la 
marque doit en occuper le milieu, de manière à laisser les 
espaces nécessaires pour inscrire les mentions dont il sera parlé 
ci-après.

4. Si la marque consiste en un sigue unique ou dans un en
semble de signes employés simultanément, dont le modèle soit 
de trop grandes dimensions pour tenir sur une seule feuille de 
papier ayant 18 centimètres de côté, ce modèle pourra être, 
soit réduit dans la proportion nécessaire, soit divisé en plu-
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sieurs parties, lesquelles seront tracées ou collées sur plusieurs 
feuilles de papier ayant 18 centimètres de côté. — Si la marque 
est de petite dimension, le modèle pourra la représenter aug
mentée.

5. Si la marque est en creux ou en relief sur les produits, si 
elle a dû être réduite pour ne pas excéder les dimensions pres
crites, si elle a été augmentée ou si elle présente quelque autre 
particularité relative à sa figuration ou à son mode d’emploi sur 
les produits auxquels elle est destinée, le déposant doit l'indi
quer sur les trois exemplaires, soit par une ou plusieurs figures, 
soit au moyen d’une légende explicative. — Ces indications 
occupent la gauche du papier où est figurée ou collée la marque. 
La droite est réservée aux mentions prescrites aux articles 10 
et 11. — Les exemplaires déposés ne doivent contenir aucune 
autre indication.

6. Le greffier vérifie si les trois exemplaires sont établis con
formément aux dispositions qui précèdent. — Si ces exemplaires 
ne sont pas dressés sur papier de dimension ou contiennent des 
indications interdites par l’article 5, le greffier les rend au dé
posant pour être rectifiés ou remplacés et ne dresse le procès- 
verbal de dépôt que sur la remise des trois exemplaires réguliè
rement établis. — Le greffier procède de la même manière : — 
Si les trois exemplaires ne sont pas semblables ; — Si le modèle 
de la marque n’adhère pas complètement au papier sur lequel 
il est appliqué ; —- Si le modèle est tracé au crayon ; — Si le 
modèle est en métal, en cire ou présente un relief quelconque, 
de nature à détériorer les registres sur lesquels les exemplaires 
devront être collés ; — Si le cliché typographique n’est pas 
produit avec les trois exemplaires de la marque.

7. Le cliché typographique que le déposant fournit avec les 
trois exemplaires de sa marque ne doit pas dépasser 12 centi
mètres de côté ; il doit être en métal et conforme aux clichés 
employés usuellement en imprimerie typographique. — Si la 
marque consiste en une bande d’une longueur de plus de 12 cen
timètres ou eu un ensemble de signes, cette bande peut être 
divisée eu plusieurs parties qui seront reproduites sur le même 
cliché les unes sous les autres, ou il ne peut n’être fourni qu'un 
seul cliché reproduisant cet ensemble réduit. — Le déposant 
inscrit sur un côté du cliché son nom et son adresse.

8. Le greffier doit appliquer sur les trois exemplaires du 
modèle le timbre du tribunal. Lorsque ce modèle, au lieu d’être 
tracé sur le papier, y est seulement collé, le greffier doit apposer 
le timbre de manière qu’une partie de l’empreinte porte sur le 
modèle et l’autre sur le papier.

9. Le greffier colle un des trois exemplaires sur une feuille 
du registre qu il tient à cet effet ; les modèles y sont placés à la 
suite les uns des autres, d'après l’ordre des présentations. Le 
registre est fourni par le greffier : il doit être en papier libre du 
format de 24 centimètres de largeur sur 40 centimètres de hau
teur. Le registre est coté et parafé par le président du tribunal 
de commerce ou du tribunal civil, suivant le cas.

10. Le greffier dresse ensuite sur un registre timbré, coté et 
parafé comme le registre mentionné ci-dessus, le procès-verbal 
du dépôt dans l’ordre des présentations. 11 indique : 1° le jour 
et 1 heure du dépôt ; 2° le nom du propriétaire de la marque 
et, le cas échéant, le nom du fondé de pouvoir ; 3° la profession 
du propriétaire, son domicile et le genre d’industrie ou de com
merce pour lequel il a 1 intention de se servir de la marque. Le 
greffier inscrit, en outre, un numéro d’ordre sur chaque procès- 
verbal. Il reproduit ce numéro sur chacun des trois exemplaires, 
ainsi que le nom, le domicile, la profession du propriétaire de 
la marque, et, s il y a lieu, de son fondé de pouvoir, la date, 
l’heure et le lieu du dépôt et le genre d’industrie ou de com
merce auquel la marque est destinée. — Le procès-verbal et les 
modèles sont signés par le greffier et par le déposant ou par 
son fondé de pouvoir.

11. Lorsque le dépôt est fait en vue de conserver pour une 
nouvelle période de quinze ans une marque déjà déposée, cette 
circonstance doit être mentionnée au procès-verbal de dépôt, 
ainsi que sur les trois exemplaires du modèle. (F Décr. 18 mai
1894.)

12. Il est dû au greffier, outre le droit fixe de 1 franc par 
procès-verbal de dépôt, y compris le coût de 1 expédition, le
remboursement des droits de timbre et d'enregistrement.__Le
même fabricant ou commerçant peut effectuer le dépôt de plu
sieurs marques dans un seul procès-verbal, mais il est dû au 
greffier autant de fois le droit fixe de 1 franc qu'il y a de mar- 
-qucs déposées. (F. Décr. 18 mai 1894.)

13. Dans le cas où une expédition du procès-verbal est

demandée ultérieurement par une personne quelconque, ell1 
doit être délivrée moyennant l’acquittement d’un droit fixe de 
1 franc et le remboursement du droit de timbre.

14. Un des trois exemplaires ainsi que le cliché typogra
phique de chaque marque sont transmis, dans les cinq jours de 
la date du procès-verbal, au ministère du commerce. — Les 
exemplaires transmis au ministère du commerce y restent dé
posés pour être communiqués sans frais au public.

L5- Les étrangers et les Français dont les établissements 
sont situés hors de France et qui peuvent déposer leurs marques 
de fabrique et de commerce en France, en vertu soit de l’ar
ticle 6 de la loi du 23 juin 1837, soit de l’article 9 de la loi 
du 26 novembre 1873 relative à l’établissement du timbre ou 
signe spécial destiné à être apposé sur les marques commer
ciales et de fabrique, ne sont admis à en effectuer le dépôt 
qu’au greffe du tribunal de commerce du département de la 
Seine.

16. Lorsqu’un déposant entend renoncer à l’emploi de sa 
marque, il en fait la déclaration au greffe du tribunal où la 
marque aura été déposée. Le greffier inscrit cette déclaration 
en marge du procès-verbal de dépôt et en donne immédiatement 
avis au ministre du commerce, qui la publiera dans le Bulletin 
officiel de la Propriété industrielle et commerciale.

17. Au commencement de chaque année, le greffier dresse 
sur papier libre et d’après le modèle arrêté par le ministre du 
commerce un répertoire des marques dont il aura reçu le dépôt 
pendant le cours de l’année précédente. — Le greffier est auto
risé à délivrer au déposant des certificats d’identité de sa 
marque moyennant le droit de 1 franc fixé par l’article 8 du 
décret du 18 juin 1880.

18. Les registres, procès-verbaux et répertoires dépossés dans 
les greffes sont communiqués sans frais.

19. Les marques déposées sont publiées, après leur réception 
au ministère du commerce, dans le Bulletin officiel de la Pro
priété industrielle et commerciale.

20. Le décret du 26 juillet 1838 est et demeure rapporté.
->F. L. 22 germ. an XI; 23 juin 1837 ; 26 nov. 1873; Décr.
18 juin 1880, art. 8; L. 3 mai 1890 ; Décr. 17 déc. 1892; 
25 avril 1893.

6 mars 1891
DÉCRET qui applique le décret du 8 janvier 1870 à 

toutes les circonscriptions judiciaires de la région 
tellienne sise en territoire de commandement.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1391, n. 23358.)
->V. Décr. 17 avril 1889.

9 mars 1891
LOI qui modifie les droits de l’époux sur la succes

sion de son conjoint prédécédé (art. 767 et 205 du 
Code civil).

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1392, n. 23391.)

Aut. 1er. L’article 767 du Code civil est ainsi modifié :
G. civ., art. 767.)

2. L’article 205 du Code civil est ainsi modifié : (F. G. civ. 
art. 205.)

3. La présente loi est applicable à toutes les colonies où le 
Code civil a été promulgué.

10 mars 1891
LOI sur les accidents et collisions en mer. 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1389, n. 23320.)

Chapitre Ior. — Des délits et des peines.
,r. Tout capitaine, maître, patron ou officier de fiua1^’ 
id coupable d’une infraction aux règles prescrites p 
s en vigueur sur les feux à allumer la nuit et e» 
rn;..n .... . «a mini d une amende ue
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10 à 300 fr. et d’un emprisonnement de trois jours à un mois, 
ou de l’une de ces deux peines seulement.

2. Si l’infraction prévue à l’article précédent, ou toute autre 
infraction aux règles prescrites sur la route à suivre ou les ma
nœuvres à exécuter en cas de rencontre d’un bâtiment, est suivie 
d'un abordage, l’amende peut être portée à 500 fr. et l'empri
sonnement à trois mois. — Si l’abordage a pour conséquence 
la perte ou l’abandon d’un des navires abordés ou s’il entraîne 
soit des blessures, soit la mort pour une ou plusieurs personnes, 
le coupable est puni d’une amende de 50 à 1000 fr. et d’un em
prisonnement de quinze jours à six mois; le retrait de la faculté 
de commander peut, en outre, être prononcé pour trois ans au 
plus.

3. Tout homme de l’équipage qui se rend coupable d’un defaut 
de vigilance ou de tout autre manquement aux obligations de 
son service, suivi d’un abordage ou d’un naufrage, est puni 
d'une amende de 16 à 100 fr. et d’un emprisonnement de dix 
jours à quatre mois, ou de l’une de ces deux peines seule
ment.

4. Après un abordage, le capitaine, maître ou patron de 
chacun des navires abordés est tenu, autant qu’il peut le faire 
sans danger pour son navire, son équipage et ses passagers, 
d’employer tous les moyens dont il dispose pour sauver l’autre 
bâtiment, son équipage et ses passagers du danger créé par 
l’abordage. Hors le cas de force majeure, il ne doit pas s’éloi
gner du lieu du sinistre avant de s’être assuré qu'une plus longue 
assistance leur est inutile, et, si ce bâtiment a sombré, avant 
d’avoir fait tous ses efforts pour recueillir les naufragés. — Tout 
capitaine, maître ou patron qui enfreint les prescriptions précé
dentes est puni d’une amende de 200 à 3,000 fr., d un empri
sonnement d’un mois à un an et du retrait temporaire ou défi
nitif de la faculté de commander. — L’emprisonnement peut 
être porté à deux ans si une ou plusieurs personnes ont péri dans 
le naufrage.

5. Après un abordage, le capitaine, maître ou patron de 
chacun des navires abordés est tenu, s’il le peut sans danger 
pour son navire, son équipage et ses passagers, de faire con
naître au capitaine de l’autre bâtiment les noms de son propre 
navire et des ports d’attache, de départ et de destination de 
celui-ci, sous peine d’une amende de 50 à 500 fr. et d un em
prisonnement de six jours à trois mois.

6. Tout capitaine, maître ou patron, coupable d’avoir perdu 
par négligence ou impéritie le navire qu’il était chargé de con
duire est puni du retrait temporaire ou définitif de la faculté de 
commander.

7. Un règlement d’administration publique fixera les moyens 
de sauvetage dont devront être pourvus les navires affectés au 
transport des passagers, suivant leur tonnage et la nature de 
leurs voyages. — Tout capitaine qui prend la mer sans être 
pourvu de ces moyens de sauvetage, qui ne les entretient pas en 
état de servir ou ne les remplace pas au besoin, est puni 
d’une amende de 50 à 1500 fr.

8. Tout armateur qui n’a pas pourvu son navire des moyens 
d établir et d’entretenir les feux et de faire les signaux de brume 
réglementaires est puni d’une amende de 100 à 2,000 fr. — 
bans le cas où son navire est affecté au transport des passagers, 
Sl 1 armateur ne l’a pas pourvu des moyens de sauvetage fixés 
Par le règlement d’administration publique, il est puni d'une 
amende de 100 à 3,000 fr. — Ces peines sont prononcées indé
pendamment de celles dont sont passibles les capitaines, mai
res ou patrons, en vertu des articles précédents. — Toutefois, 
armateur sera affranchi de toute responsabilité pénale s’il a

jait constater par la commission de visite prescrite par l’ar- 
mle 225 du Code de commerce que son navire est pourvu de 
°as les appareils exigés par les règlements.

9- L article 463 du Code pénal est applicable aux cas prévus 
Par la présente loi.

Chapitre II. — Des juridictions et de la phocéduhe.

La connaissance des délits prévus par la présente loi est 
iiisi'i U^e a la juridiction des tribunaux maritimes commerciaux, 
ch-/ i*6S ^ai *e L°de disciplinaire et pénal de la marine mar- 
il nU6> ^ mar8 1852. — Dans les cas prévus par l’art. 1er, 
la (», Sl en. rien dérogé aux dispositions de ce Code concernant 
dissent P°Siti0n de ces lribunaux el le Leu où ils se réu-

le tffihDaiîs les cas P^vus par les articles 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8, 
chefs-lUUa 6'St t’ouiours réuni dans un des ports de France, 

ieux d arrondissement ou de sous-arrondissement mari

time. — Les cinq membres qui le composent sont : — Un capi
taine de vaisseau ou de frégate, président; — Un juge du tri
bunal de commerce, juge; — Un lieutenant de vaisseau, juge;
— Deux capitaines au long cours, juges. — Le capitaine de 
vaisseau ou de frégate et le lieutenant de vaisseau sont désignés 
par le préfet maritime de l’arrondissement. — Le juge du tri
bunal de commerce et les capitaines au long cours sont désignés 
par le président du tribunal de commerce du lieu, ou, à défaut 
de tribunal de commerce sur les lieux, par celui du tribunal de 
commerce le plus voisin.

12. Lorsque le capitaine d’un navire de commerce poursuivi 
devant le tribunal composé conformément à l’article 11 est un 
officier appartenant au corps de la marine, les capitaines au 
long cours siégeant comme juges sont remplacés par deux offi
ciers du même grade que l’inculpé, désignés par le préfet mari
time de l’arrondissement.

13. Chaque fois que le tribunal maritime commercial est com
posé conformément à l’article 11, un commissaire rapporteur, 
pris parmi les officiers de la marine en activité ou en retraite et 
désigné par le ministre, est chargé de l’instruction et remplit’ 
près ce tribunal les fonctions de ministère public. — Un officier 
ou un employé du commissariat de la marine, désigné par le 
préfet maritime de l’arrondissement, remplit les fonctions de 
greffier.

14. Les commandants des bâtiments de l’Etat, les consuls et 
les commissaires de 1 inscription maritime ont qualité pour faire 
rechercher et constater les délits prévus par les articles, 1, 7 et 
8 de la présente loi, pour recevoir à leur sujet les plaintes des 
capitaines, des équipages et des passagers des navires de com
merce, ainsi que les procès-verbaux des experts chargés de la 
visite de ces navires; enfin pour assembler, conformément aux 
prescriptions des articles 10 et suivants du Code disciplinaire et 
pénal pour la marine marchande, du 24 mars 1852, les tribu
naux maritimes commerciaux qui doivent connaître des infrac
tions à l’article 1er de la présente loi.

15. Dans les cas autres que ceux qui sont prévus par l’article 1er
de la présente loi, les commandants des bâtiments de l’Etat, les 
consuls ou les commissaires de l’inscription maritime procèdent 
à une enquête et en transmettent les résultats au ministre 
de la marine, avec les procès-verbaux, plaintes et rapports 
qui l’ont motivée. — Si la contravention prévue par l'un des 
articles 7 et 8 est constatée dans un port de France, l’au
torité maritime de ce port transmet également les pièces et les 
résultats de l’enquête au ministre de la marine. — Si, 
d’après les résultats de l'enquête, le ministre juge que le délit 
signalé doit être déféré au tribunal maritime commercial com
posé conformément à l’article 11, il ordonne la formation de ce 
tribunal dans le chef-lieu d’arrondissement ou de sous-arrondis
sement maritime où il lui paraît le plus facile de procéder à 
l’instruction et d’éclairer la justice. — Il fait parvenir en même 
temps le dossier de l’enquête au commissaire rapporteur qu’il a 
désigné. . .

16. Le commissaire rapporteur procède à l’instruction. Des 
qu’elle est terminée, il remet les pièces au président du tribunal, 
qui fixe le jour et l’heure de l’audience, après en avoir prévenu 
le préfet maritime ou le chef du service de la marine du port.

17. Les jugements sont rendus à la majorité des voix. — La 
question de l'application de l'article 463 du Code pénal doit 
toujours être posée.

18. Les jugements des tribunaux maritimes commerciaux, 
composés conformément à l’article 11 de la présente loi, peu
vent être l’objet d'un recours devant l’un des tribunaux de révi
sion permanents institués par l’article 47 du Code de justice 
militaire pour l’armée de mer, du 4 juin 1858. — Les délais, 
la forme de ces recours et la procédure devant ces tribunaux 
seront ceux indiqués par le même Code. Le recours sera porté 
devant le tribunal de révision de l’arrondissement maritime dans 
le ressort duquel le jugement aura été rendu.

19. Dans tous les cas où une condamnation à la peine de l’em
prisonnement a été prononcée par application de la présente 
loi, et dès qu’elle est devenue définitive, le commissaire rappor
teur près le tribunal maritime commercial ou le commissaire de 
la République près le tribunal de révision remet le condamné, 
sans délai, avec une expédition du jugement, au procureur de la 
République du lien, qui fait exécuter la sentence. — La peine 
du retrait de la faculté de commander est mise à exécution par 
les soins du préfet maritime ou du chet du service de la maiiue, 
suivant le cas, sur les réquisitions du ministère public. Le 
recouvrement des amendes est poursuivi dans la torme ordinaire
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par les agents du département des finances, à la requête du mi
nistère public. ,

20. Toutes les sommes provenant des amendes prononcées en 
vertu de la présente loi sont versées dans la caisse des invalides 
de la marine.

21. Les juridictions saisies des délits prévus par la présente 
loi ne connaissent pas de l’action civile.

22. Les commandants, les officiers et les marins des bâtiments 
de l’Etat continuent à être soumis, pour tous les faits relatifs 
aux abordages, aux règles et juridictions instituées par le Code 
de justice militaire pour l'armée de mer, du 4 juin 1858, sans 
que, au cas d’abordage entre un bâtiment de l’Etat et un navire 
de commerce, les inculpés appartenant à ce dernier navire puis
sent, pour cause de connexité, être renvoyés devant un conseil de 
guerre.

23. Les dispositions du décret du 24 mars 1852, particuliè
rement celles concernant la procédure, la tenue de l’audience, 
la forme des jugements et leur exécution seront appliquées en 
tant qu’elles ne sont pas contraires à la présente loi.
->F. G. comm., art. 225; G. pên., art. 463 ; L. 24 mars 1852, 
art. 10 et suiv.; 4 juin 1858, art. 47, 74 et 75.

10 mars 1891
DECRET portant réglementation du port 

des décorations et médailles françaises et étrangères.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1432, n. 24172.)

Art. 1er. Les décorations et médailles françaises et étran
gères se portent sur le côté gauche de la poitrine, le ruban ou 
la rosette posés : — 1° Sur l’uniforme militaire (tunique, 
dolman, veste, capote, habit ou redingote), à la hauteur de la 
deuxième rangée de boutons; — 2° Sur le costume officiel civil 
(frac, robe, soutane, etc.), à la hauteur du sein gauche; — 
3° Sur l’habit ou la redingote de ville, à la première bouton
nière.

2. La croix de la Légion d’honneur, la médaille militaire et 
tous les insignes à l’effigie de la République doivent présenter 
la face sur laquelle se trouve l’effigie.

3. Les décorations françaises sont placées les premières et 
dans l’ordre suivant, de droite à gauche, sur le côté gauche de 
la poitrine : — Légion d'honneur, — Médaille militaire, — 
Médailles commémoratives, — Décorations universitaires, — 
Décoration du Mérite agricole, — Médailles d'honneur.

4. Les décorations étrangères viennent à la suite, et à la 
gauche des décorations et médailles françaises.

5. Sur l’uniforme, en costume officiel, militaire ou civil, dans 
la petite tenue en armes, toutes les décorations et médailles, 
françaises et étrangères, doivent être portées avec leurs insignes 
réglementaires; le port des rubans ou rosettes, seuls, à la bou
tonnière est formellement interdit.

6. Les personnes en tenue de ville sont seules autorisées à 
porter à la boutonnière des rubans ou des roseltes sans insignes, 
excepté s’il s'agit des décorations étrangères qui contiennent du 
rouge en quantité plus ou moins notable, et dont le port a été 
réglementé par les décisions présidentielles des 11 avril 1882, 
8 juin 1885 et 10 juin 1887.

—> V. Décr. 16 mars 1852 ; 13 juin 1853.

14 mars 1891
LOI ayant pour objet l’adoption de l’heure temps 

moyen de Paris comme heure légale en France et 
en Algérie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1395, n. 23412.)

Article unique. L’heure légale, en France et en Algérie, est 
l’heure temps moyen de Paris.

16 mars 1891
DÉCRET relatif aux conditions d’établissement 

des écoles primaires publiques facultatives.
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1893, p. 469.)

Art. 1er. L’approbation ministérielle requise par l’article 13 
de la loi du 30 octobre 1886 ne sera donnée pour les écoles 
maternelles et les classes enfantines que si la commune s’est 
engagée à inscrire, pendant dix ans au moins, au nombre des 
dépenses obligatoires, les dépenses qui lui incombent pour ces 
deux établissements en vertu de l’article 4 de la loi du 19 juil
let 1889. — L’engagement, sera seulement de cinq ans pour les 
écoles primaires supérieures et les cours complémentaires, con
formément à l’article 5, paragraphe 3, de la loi du 19 juil
let 1889, ainsi que pour les écoles professionnelles régies par la 
loi du 11 décembre 1880.

2. S’il s’agit d’une subvention de l’Etat destinée à contribuer 
au payement des annuités pour la construction de l’une des 
écoles ou classes mentionnées à l’article précédent, la durée de 
l’engagement de la commune est de plein droit égale à celle de 
la période sur laquelle portent les annuités.

3. Dans le cas où des raisons de force majeure obligeraient à 
rompre cet engagement avant son terme, la décision sera prise 
par arrêté du ministre de l’instruction publique. Dans tout autre 
cas, l’inexécution par la commune de ses engagements pourrait 
donner lieu à un recours de l’Etat.

4. Le décret du 4 février 1888 est et demeure rapporté.
->L. 16 juin 1881; 20 mars 1883 :20 juin 1885; 30 oct. 
1886; 19 juill. 1889, art. 2, 4, 5, § 3.

19 mars 1891
DÉCRET qui modifie l'article 82 de l'ordonnance 

du l°r août 1827, concernant le Code forestier.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1396, n. 23508.)

Art. 1er. L’article 82 de l’ordonnance du 1er août 1827 est 
modifié de la façon suivante : (V. Ord. Ier août 1827, art. 82.)

20 mars 1891
DÉCRET autorisant l’admission temporaire des mais 

destinés à être transformés en glucose pour l’ex' 
portation.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1401, n. 23642.)

24 mars 1891
LOI ayant pour objet d’abroger le troisième para 

graphe de l’article 435 du Gode de commerce et ( ’■ 
modifier l’article 436.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1394, u. 23450.)

Article unique. Les articles 435 et 436 du Code de c®® 
merce sont modifiés ainsi qu’il suit: (F.C. comm.,art. 435,4
-> F. Béer. 6 sept. 1892.

26 mars 1891
LOI sur l’atténuation et l’aggravation des peines- 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1395, n. 23481.)

Art. 1er. Eu cas de condamnation à l’emprisonnement 
l’amende, si l’inculpé n’a pas subi de condamnation au et 
à la prison pour crime et délit de droit commun, les
tribunaux peuvent ordonner, par le même jugement e P_ _^
sion motivée, qu’il sera sursis à l’exécution de la arrêt,
pendant le délai de cinq ans à dater du jugement ou
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le condamné n’a encouru aucune poursuite suivie de condamna
tion à l’emprisonnement ou à une peine plus grave pour crime 
ou délit de droit commun, la condamnation sera comme non 
avenue. — Dans le cas contraire, la première peine sera 
d’abord exécutée sans qu’elle puisse se confondre avec la 
seconde.

2. La suspension de la peine ne comprend pas le payement 
des frais du procès et des dommages-intérêts. — Elle ne com
prend pas non plus les peines accessoires et les incapacités 
résultant de la condamnation. — Toutefois, ces peines acces
soires et ces incapacités cesseront d’avoir effet du jour où, par 
application des dispositions de l’article précédent, la condamna
tion aura été réputée non avenue.

3. Le président de la cour ou du tribunal doit, après avoir 
prononcé la suspension, avertir le condamné qu’en cas de nou
velles condamnations dans les conditions de l’article 1er, la pre
mière peine sera exécutée sans confusion possible avec la seconde 
et que les peines de la récidive seront encourues dans les termes 
des articles 57 et 58 du Code pénal.

4. La condamnation est inscrite au casier judiciaire, mais 
avec la mention expresse de la suspension accordée. — Si au
cune poursuite suivie de condamnation dans les termes de l'ar
ticle 1er, § 2, n’est intervenue dans le délai de cinq ans, elle ne 
doit plus être inscrite dans les extraits délivrés aux parties.

5. Les articles 57 et 58 du Code pénal sont modifiés comme 
suit : (F. G. pén., art. 57 et 58.)

6. La présente loi est applicable aux colonies où le Code 
pénal métropolitain a été déclaré exécutoire en vertu de la loi du
8 janvier 1877. — Des décrets statueront sur l’application qui 
pourra en être faite aux autres colonies.

7. La présente loi n’est applicable aux condamnations pro
noncées par les tribunaux militaires qu’en ce qui concerne les 
modifications apportées par l’article 5 ci-dessus aux articles 57 
et 58 du Code pénal.

F. Béer. 24 avril 1891 ; L. 30 déc. 1893; 1er mai 1897;
9 avril 1898.

2 avril 1891
LOI instituant des tribunaux français 

à Madagascar.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1397, n. 23527.)

Art. l°r. Des tribunaux français sont institués à Madagascar. 
L’organisation, la compétence de ces tribunaux, la procédure à 
suivre devant eux, en matière civile et criminelle, seront déter
minées par décrets du Président de la République, rendus sur 
les propositions du ministre des affaires étrangères et du garde 
des sceaux, ministre de la justice et des cultes.

V. Béer. 28 déc. 1895; 9 juin 1896.

20 avril 1891
DÉCRET déclarant exécutoires en Algérie plusieurs 

articles' de la loi de finances du 26 décembre 1890 
relatifs à la taxe sur le revenu des valeurs mobi
lières et sur les affiches peintes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1405, n. 23708.)

Art. l°r. Les articles 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 de la loi de 
mances du 20 décembre 1890, relatifs à la taxe sur le revenu 
des valeurs mobilières et à l’établissement d’une taxe annuelle 
sui'les affiches peintes, ainsi que le décret du 18 février 1891 
Portant règlement d’administration publique pour la perception 

e cette dernière taxe, sont déclarés exécutoires en Algérie, sous 
es Modifications suivantes : — 1° Le délai de deux mois, fixé 

Par 1 article 6 de la loi, courra du jour de la promulgation du 
Present décret; — 2° Les dispositions de l'article 9 de la loi ne 
jar°nt applicables qu’aux affiches apposéos à partir du jour de 
^ promulgation du présent décret ; — 3° Pour les entreprises 

a fichage existant actuellement, les déclarations prévues par 
tucle 6 du décret du 18 février 1891 devront être faites

avant le 1er juin 1891, et la tenue du répertoire prévue par 
l’article 7 du même décret sera obligatoire à compter de cette 
dernière date. — A cet effet, les articles de loi et le décret sus
visés seront publiés et promulgués en Algérie à la suite du pré
sent décret.

F. Ord. 10 janv. 1843; L. 8 juill. 1852; 29 juin 1872; 
21 juin 1875; 28 déc. 1880, art. 3 et 4; 29 déc. 1884; Béer. 
3 janv. 1887; 26 déc. 1890; 18 fév. 1891; 18 déc. 1893.

24 avril 1894
DÉCRET réglant les pouvoirs du gouverneur général 

de l’Indo-Chine.
(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1893, p. 472.)

-> F. Béer. 27 janv. 1886; 20 oct. 1887, dont il abroge les 
art. 1, 2 et 3 ; 17 oct. 1887; 12 nov. 1887; 12 et 13 janv. 
1894; 17 mai 1895; 9 mars 1896; 31 juill. 1896; 16 oct. 
1896; 17 janv. 1897; 31 juill. 1898; 8 août 1898; 9 août
1898.

23 avril 1891
DÉCRET réglementant l’emploi des scaphandres 

pour la pèche de la nacre dans les établissements 
français de l’Océanie.

(Journ. ojf., 25 avril 1891.)

Art. 1er. La pêche des huîtres à nacre au moyen de sca
phandres est interdite dans les fonds de moins de 18 mètres.

2. Une déclaration préalable, dont il sera donné récépissé 
par l’administrateur ou son délégué, fera connaître l’endroit où 
doit être effectuée la pêche de l’huître à nacre au moyen de sca
phandres et le nombre des engins employés à cette pêche.

3. La patente afférente à chaque scaphandre employé à la 
pêche aux nacres devra être représentée à toute réquisition des 
agents de l’administration.

4. Les infractions aux dispositions du présent décret seront 
punies d’une amende de 50 à 100 fr. et d’un à quinze jours de 
prison. — La confiscation des nacres pêchées et des scaphan
dres pourra être prononcée, sans préjudice des dispositions édic
tées en l’article 21 de l’arrêté local du 16 février 1881 portant 
règlement en matière de contributions directes. — L’article 463 
du Code pénal n’est pas applicable aux contraventions prévues 
par le présent décret.

F. Béer. 6 mars 1877 ; 31 mai 1890.

24 avril 1891
DÉCRET portant application aux colonies de la loi 

du 26 mars 1891 sur l’atténuation et l’aggravation 
des peines.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1405, n. 23711.)

Art. 1er. La loi susvisée du 26 mars 1891 est applicable à 
la Guyane, au Sénégal, à Saint-Pierre et Miquelon, au Congo 
français, à Mayotte, à Diego-Suarez et dépendances (F. Béer. 
28 déc. 1895), à la Cochinchine, à la Nouvelle-Calédonie, à 
Obock et aux pays de protectorat de llndo-Chine, ainsi qu aux 
établissements français dans l’Inde et de l’Océanie.

F. L. 8 janv. 1877 ; 6 mars 1877 ; 26 mars 1891.

2Ï avril 1891
DÉCRET concernant l’organisation judiciaire 

à la Guyane.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1404, n. 23699.)

Aiit. l°r. L'emploi de premier lieutenant de juge au tribunal 
de première instance de Cayenne est supprimé. — 11 est créé uu
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emploi de premier substitut du procureur de la République près 
les tribunaux de Cayenne.

■> F. Décr. 16 déc. 1896.

30 avril 1891
DECRET portant modification au mode d'élection 

des pasteurs algériens de la confession d’Augsbourg.

(Journ. off., 2 mai 1891.)

Art. 1". Les paragraphes 1» et 3° de l’article 27 du décret 
du 12 mars 1880 sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Décr. 
12 mars 1880, art. 27, §§ 1» et 3°.)

->F. Décr. 14 sept. 1859: 12 janv. 1867; L. 1er août 1879: 
Décr. 12 mars 1880; 18 déc. 1893.

30 avril 1891
DÉCRET portant que la colonie formée par la réu

nion du Gabon et du Congo français portera le 
nom de Congo français.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1893, p, 472.)

*> F. Décr. 11 déc. 1888; 26 sept. 1897.

1er mai 1891
DÉCRET concernant la vérification des poids 

et mesures.

{Bull, des Lois, 12® S., B. 1418, n. 23958.)

Art. 1er. Sont assujettis à la vérification des poids et me
sures en addition au tableau A joint au décret du 26 février 
1873, les commerces, industries et professions désignés ci- 
après :

Adjudicataires ou fermiers de droits d’octroi. — Adjudica
taires ou fermiers de pesage et de mesurage publics ; — Affi
chage (entrepreneurs d’) opérant à la mesure ; — Cidres et poirés 
(marchands de) en gros et demi-gros, ayant magasin ou en
trepôt; — Eaux gazeuses et limonades (fabricant d’) ; — Huiles 
(épurateurs d’); — Mines de cuivre, fer, plomb, manganèse, 
houille, lignite, schiste, etc. (exploitants de) ; — Navires (con
structeurs de); — Osiers (marchands d’); —Spiritueux (mar
chands de); — Sucre (casseurs et découpeurs de); — Talc 
(fabricants et marchands de); — Usines électro-métalliques; — 
Usines d’étamage ; — Vins (marchands de) en gros et demi-gros, 
ayant magasin ou entrepôt.

F. L. b juill. 1837; Ord. 17 avril 1839; Décr. 26 fév. 
1873 ; 30 déc. 1897.

1er mai 1891
DECRET relatif aux messages téléphones. 

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1405, n. 23713.)

Art. 1er. {Ainsi modifié, Décr. 4 mars 1899.) Un service 
de messages téléphonés fonctionne : — 1» A l’intérieur de tout 
réseau téléphonique siège d’un service de distribution télégra
phique; 2° Entre localités reliées téléphoniquement entre 
elles et sièges d’un service de distribution télégraphique, lorsque 
la distance entre ces localités reliées, calculée d'après le par
cours réel de la ligne téléphonique la plus courte, ne dépasse 
pas 25 kilomètres; 3° Entre deux localités sièges d’un ser
vice de distribution télégraphique, respectivement reliées à une 
troisième localité par des lignes téléphoniques dont la longueur, 
calculée d’après le parcours réel de la ligne la plus courte, ne 
dépassé pas 25 kilomètres.

2. {Ainsi modifié, Décr. 4 mars 1896.) Le message est 
transmis par l’expéditeur lui-même soit à partir des cabines 
publiques, soit à partir de son poste s’il est abonné au réseau 
téléphonique. La remise à destination des messages est soumise 
aux mêmes règles que la distribution des télégrammes.

3. Le message doit être téléphoné en langue française et en 
texte clair.

4. {Ainsi modifié, Décr. 5 sept. 1895.) La taxe du message 
téléphoné est fixée à 50 centimes par trois minutes de commu
nication.

-> F. Décr. 27 déc. 1851 ; 21 mars 1878; 19 oct. 1889.

9 mai 1891
DÉCRET modifiant les articles 27 * et 64 * du décret du 

20 décembre 1890 portant règlement sur la compta
bilité des chancelleries diplomatiques et consulaires 
et sur le payement des dépenses faites à l’étranger.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1893, p. 486.)

12 mai 1891

DÉCRET fixant la répartition du personnel diplo
matique entre les ambassades et les légations de la 
République française.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1892, p. 271.)

Art. 1er. La répartition du personnel diplomatique entre les 
ambassades et légations de la République française est fixée 
ainsi qu’il suit : — Berlin (ambassade) : un conseiller d’am
bassade ou secrétaire d’ambassade de lre classe, quatre secré
taires de 2e ou de 3e classe. — Berne (ambassade) : un con
seiller d’ambassade ou secrétaire d’ambassade de lro classe, un 
secrétaire d’ambassade de 3e classe. — Constantinople (ambas
sade) : un conseiller d’ambassade ou secrétaire d’ambassade de 
lro classe, quatre secrétaires d’ambassade de 2e ou de 3e classe. 
— Londres (ambassade) : un conseiller d’ambassade ou secré
taire d’ambassade de ire classe, trois secrétaires d’ambassade 
de 2e ou de 3e classe. — Madrid (ambassade) : un conseiller 
d’ambassade ou secrétaire d’ambassade de lr® classe, deux se
crétaires d’ambassade de 2e ou de 3e classe. — Pétersbourg 
(ambassade) : un conseiller d’ambassade ou secrétaire d’am
bassade de lre classe, deux secrétaires d’ambassade de 2e ou 
de 3e classe. — Rome (Vatican) : un conseiller d’ambassade 
ou secrétaire d’ambassade de lr® classe, deux secrétaires d’am
bassade de 2e ou de 3e classe. — Rome (Quirinal) : un con
seiller d’ambassade ou secrétaire d’ambassade de lr® classe, 
deux secrétaires d’ambassade de lr« ou de 2e classe. — Vienne 
(ambassade) : un conseiller d’ambassade ou secrétaire d’am
bassade de lre classe, deux secrétaires d’ambassade de 2e ou 
de 3e classe. — Athènes (légation) : un conseiller d’ambassade 
ou secrétaire d’ambassade de lr® classe, un secrétaire d am
bassade de 3e classe. — Belgrade (légation) : un secrétaire 
d’ambassade de 2e classe. — Bucharest (légation) : un secré
taire d’ambassade de 2e classe. — Bruxelles (légation) : un 
conseiller d’ambassade ou secrétaire d’ambassade de lr® classe, 
un secrétaire d’ambassade de 3® classe. — Buenos-Ayres 0e' 
gation) : un secrétaire d’ambassade de 2e classe, un secrétaire 
d’ambassade de 3e classe. — Cettigne (légation) : un secrétaire 
d’ambassade de 2e classe. — Copenhague (légation) : un con
seiller d’ambassade ou secrétaire d’ambassade de 1>® classe, un 
secrétaire d’ambassade de 3° classe. — Caracas (légation) : u® 
secrétaire d’ambassade de 2° classe. — La Haye (légation) • 
un conseiller d’ambassade ou secrétaire d’ambassade 
lr® classe, un secrétaire d’ambassade de 3e classe. — Lisbonn 
(légation) : un conseiller d’ambassade ou secrétaire d am 
sade de lr® classe, un secrétaire d’ambassade de 3e classe. ^ 
Lima (légation) : un secrétaire d’ambassade de 2e classe, 
secrétaire d’ambassade de 3° classe. — Mexico (légation) • 
secrétaire d’ambassade de 2° classe, un secrétaire d’ambass 
de 3® classe. — Munich (légation) : un secrétaire d ambass
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de 2e classe, un secrétaire d’ambassade de 3e classe. — Mon
tevideo (légation) : un secrétaire d’ambassade de 2e classe. — 
Pékin (légation) : un conseiller d’ambassade ou un secrétaire 
d’ambassade de lr® classe, un secrétaire d’ambassade de 
3® classe. — Port-au-Prince (légation) : un secrétaire d’ambas
sade de 2e classe. — Rio-de-Janeiro (légation) : un secrétaire 
d’ambassade de 2e classe, un secrétaire d’ambassade de 
3« classe. — Stockholm (légation) : un secrétaire d’ambassade 
de 2e classe, un secrétaire d’ambassade de 3e classe. — San
tiago (légation) : un secrétaire d’ambassade de 2e classe, un 
secrétaire d’ambassade de 2e classe. — Tanger (légation) : un 
conseiller d’ambassade ou secrétaire d’ambassade de lr® classe.
— Téhéran (légation) : un secrétaire d’ambassade de 2e classe.
— Tokio (légation) : un conseiller d’ambassade ou secrétaire 
d’ambassade de lre classe, un secrétaire d’ambassade de 
3e classe. — Tunis (résidence générale) : un conseiller d’am
bassade ou secrétaire d’ambassade de lr® classe. — Washington 
(légation) : un conseiller d’ambassade ou secrétaire d’ambassade 
de lre classe, un secrétaire d’ambassade de 3e classe. — 
Luxembourg (légation) : un secrétaire d’ambassade de 2e classe. 
Le Caire (agence et consulat général) : un conseiller d’ambas
sade ou secrétaire d’ambassade de lre classe, un secrétaire 
d’ambassade de 3e classe.

2. Le cadre normal de chacune des ambassades et légations 
pourra être temporairement modifié, par arrêté ministériel, 
selon les besoins du service.

3. Sont abrogées toutes les dispositions contraires à celles 
du présent décret.

->F. Décr. 17 janv. 1891.

13 mai 1891
DÉCRET relatif à la dénaturation des cidres 

et poirés.

{Bull, des Lois, 12® S., B. 1405, n. 23723.)

Art. lor. Le premier paragraphe de l’article 7 du décret du 
22 juillet 1885 est modifié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 22 juill. 
1885, art. 7, § i®r.)

">F. L. 29 juill. 1884 ; Décr. 22 juill. 1885; 26 nom 1890.

16 mai 1891
RÉC RE T portant modification de l’article b* du décret 

du 20 novembre 1882 sur le régime financier des 
colonies. •

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1408, n. 23773.)

F. Décr. 20 nov. 1882.

1er juin 1891
DÉCRET assimilant les écoles nationales d’enseigne

ment primaire supérieur et professionnel aux 
lycées nationaux pour la procédure à suivre relati
vement au recouvrement des créances.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1405, n. 23736.)

T^F. L. 30 oct. 1886 ; Décr. 17 mars 1888 ; L. 19 juill. 1889 ;
Rkr. 29 mars 1890.

2 juin 1891
■^0/ ayant pour objet de réglementer l’autorisation 

et le fonctionnement des courses de chevaux. 
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1405, n. 23707.)

Art. 1er. Aucun champ de courses ne peut être ouvert sans 
autorisation préalable du ministre de l’agriculture.
*• Sont seules autorisées les courses de chevaux ayant pour

but exclusif l’amélioration de la race chevaline et organisées 
par des sociétés dont les statuts sociaux auront été approuvés 
par le ministre de l’agriculture, après avis du conseil supérieur 
des haras.

3. Le budget annuel et les comptes de toute société de 
courses sont soumis à l’approbation et au contrôle des ministres 
de l’agriculture et des finances.

4. Quiconque aura, en quelque lieu et sous quelque forme 
que ce soit, exploité le pari sur les courses de chevaux, en 
offrant à tous venants de parier ou en pariant avec tous venants, 
soit directement, soit par intermédiaire, sera passible des 
peines portées à l’article 410 du Gode pénal. — Seront réputés 
complices du délit ci-dessus déterminé et punis comme tels : — 
1° Quiconque aura servi d’intermédiaire pour les paris dont 
il s’agit, ou aura reçu le dépôt préalable des enjeux; — 2° Qui
conque aura, en vue des paris à faire, vendu des renseigne
ments sur les chances de succès des chevaux engagés ; — 
3° Tout propriétaire ou gérant d’établissement public qui aura 
laissé exploiter le pari dans son établissement. — Les disposi
tions de l’article 463 du Code pénal seront, dans tous les cas, 
applicables aux délits prévus par la présente loi.

5. Toutefois, les sociétés remplissant les conditions prescrites 
par l’article 2 pourront, en vertu d’une autorisation spéciale et 
toujours révocable du ministre de l’agriculture, et moyennant 
un prélèvement fixe en faveur des œuvres locales de bienfaisance 
et de l’élevage, organiser le pari mutuel sur leurs champs de 
courses exclusivement, mais sans que cette autorisation puisse 
infirmer les autres dispositions de l’article 4. — Un décret 
rendu sur la proposition du ministre de l’agriculture détermi
nera la quotité des prélèvements ci-dessus visés, les formes et 
les conditions de fonctionnement du pari mutuel.

-> F. Décr. 7 juill. 1891; 11 nov. 1896; 24 nov. 1896.

4 juin 1891
DÉCRET relatif à l’enseignement secondaire 

moderne.
(Sirey, Lois annotées, 11® S., 1891, p. 81.)

-> F. L. U juin 1865*; Décr. 28 mars 1866*; L. 27 fév. 
1880; Décr. 4 août 1881: 8 août 1886; 5 juin 1891; 
31 juill. 1891; 24 août 1891.

5 juin 1891
DÉCRET relatif aux diplômes à fournir par les 

aspirants à la licence ou au doctorat en droit, au 
doctorat en médecine, aux licences ès sciences, ès 
lettres et au grade de pharmacien de lrc classe.

(Sirey, Lois annotées, 11® S., 1891, p. 82.)

->F. Décr. 25 juill. 1893.

5 juin 1891
DÉCRET relatif au baccalauréat de l’enseignement 

secondaire moderne.
(Journ. off., 6 juin 1891.)

-> F. L. 27 fév. 1880; Décr. 4 août 1881; 4 juin 1891 ; 
24 août 1891, qui modifie certains articles dans leur application 
aux colonies, notamment les articles 2, 14 et 15 ; 29 août 1891.

11 juin 1891
DÉCRET qui modifie l’article 2 du règlement an

nexé au décret du 13 janvier 1883 portant création 
d’une caisse de retraites en faveur des agents et 
employés commissionnés des chemins de fer de 
l’État.

(Bull, des Lois, 11® S., B. 1409, n. 23798.)

Article uniqve. L’article 2 du règlement annexé au décret
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du 13 janvier 1883 est modifié de la façon suivante : (F. Béer. 
13 janv. 1883, art. 2.)
-> F. Béer. 25 mai 1878; 13 janv. 1883; 18 janv. 1896.

13 juin 1891
DÉCRET relatif aux retenues à supporter par les 

trésoriers -payeurs généra ux.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1409, n. 23798.)

Art. lor. Les trésoriers-payeurs généraux supporteront à 
l'avenir les retenues prescrites par F article 3 de la loi du 9 
juin 1853, pour le service des pensions civiles, sur l’intégra
lité des émoluments qu’ils reçoivent aux titres ci-après : — 
Traitement fixe ; — Taxations allouées par la Caisse des dépôts 
et consignations ; — Remises sur coupes extraordinaires de 
bois des communes. — Le fonds d’abonnement à forfait pour frais 
de personne] et de matériel n’est pas soumis auxdites retenues.

2. Le présent décret sera appliqué aux émoluments reçus 
par les trésoriers généraux à partir du 1er janvier 1890.
-> F. L. 9 juin 1853 ; Béer. 31 déc. 1889.

23 juin 1891
LOI portant application aux colonies de la Guade

loupe, de la Martinique et de la Réunion des lois 
du 22 juillet 1867 et du 19 décembre 1871 sur la 
contrainte par corps.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1413, n. 23840.)
->F. L. 22 juill. 1867 ; 19 déc. 1871; Béer. 12 août 1891.

29 juin 1891
LOI concernant le régime des sucres. 
(Bail, des Lois, 12e S., B. 1416, n. 23903.)

Art. 1er. A partir du 1er septembre prochain et pour les 
campagnes suivantes, le rendement légal par 100 kilogr. de 
betteraves mises en oeuvre dans les fabriques de sucre indigène 
reste fixé à 7 kilogr. 750 grammes. — Lorsque le rendement 
effectif de chaque fabrique ne dépasse pas 100 kilogr. 500 
grammes de sucre rafïiné par 100 kilogr. de betteraves, l’excé
dent est en totalité admis au bénéfice du droit réduit édicté par 
le premier paragraphe de l’article 1er de la loi du 5 août 1890. 
— La moitié de l’excédent obtenu en sus de 10 kilogr. 500 
grammes de sucre par 100 kilogr. de betteraves n’est également 
passible que de ce même droit réduit; l’autre moitié est ajoutée 
aux charges imposables, au droit plein de 60 francs par 100 
kilogrammes. — Aux fabricants qui, avant le 1er novembre de 
chaque année, déclarent au bureau de la régie qu’ils renoncent 
au bénéfice de la prime sur les excédents de rendement, il est 
alloué un déchet de 15 p. 100 sur le montant total de leur 
fabrication. — Les sucres correspondant à ce déchet sont pas
sibles d’un droit égal à celui qui est applicable aux sucres 
représentant des excédents. — Sous l’un ou l’autre des deux 
régimes définis- ci-dessus, la prise en charge lixée par le pre
mier paragraphe du présent article est définitive, quels que 
soient les excédents et les manquants qui peuvent se produire.

2. Le déchet de fabrication alloué aux fabricants-distilla
teurs par l’article 6 de la loi du 5 août 1890 est abaissé à 
15 p. 100, à partir de la campagne 1891-1892.

3. Les mélasses expédiées d’une fabrique sur une autre fa
brique ou sur une sucraterie exercée sont portées en décharge 
au compte de fabrication, à raison de 30 kilogr. de sucre raf
finé par 100 kilogr. de mélasses. Elles sont prises en charge 
chez le destinataire pour une quantité de sucre raffiné égale 
à celle dont le compte de l’expéditeur a été déchargé. — Ne 
peuvent être expédiées dans ces conditions que les mélasses 
épuisées n’ayant pas plus de 50 p. 100 de richesse saccharine 
absolue.

4. Toute modification relative à la fixation de la prise en 
charge ou du déchet, qui ferait l’objet d une nouvelle disposi

tion législative, ne serait applicable qu’un an après la promul
gation de la nouvelle loi.

-> F. L. 5 août 1890; Béer. 17 oct. 1896.

30 juin 1891
DÉCRET fixant les éléments constitutifs du délit 

d’évasion commis par les réclusionnaires colo
niaux.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1428, n. 24123.)

Art. 1er. L’article 245 du Gode pénal est complété ainsi 
qu’il suit : (F. G. pén., art. 245.)

2. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.
-> F. Béer. 20 août 1853; 10 mars 1855; 8 janv. 1877; 
4 oct. 1889; 25 avril 1893; 22 sept. 1893.

3 juillet 1891
DECRET réglementant l’autorisation et le fonction

nement des courses de chevaux en France.

(Journ. off., 24 juill. 1891.)

Art. 1er. Les sociétés de courses autorisées conformément 
aux articles 1 et 2 de la loi du 2 juin 1891, qui voudront in
staller le pari mutuel sur leur champ de course, devront adresser 
annuellement, à cet effet, au ministre de l’agriculture, par l’in
termédiaire des; préfets des départements dans lesquels existent 
leurs hippodromes, une demande spéciale d’autorisation qui 
devra être accompagnée : — 1° D’un état certifié conforme des 
comptes en recette et dépense de l’exercice précédent; — 2°Du 
budget de la société pour l’exercice en vue duquel est demandée 
l’autorisation d’installer le pari mutuel ; — Et 3° d’un relevé 
des dates des journées de courses prévues pour le même exer
cice, avec l’indication du nombre de courses par journée.

2. Les autorisations de fonctionnement du pari mutuel déli
vrées par le ministre de l’agriculture sont annuelles. — Toute
fois, ces autorisations pourront toujours être retirées en cours- 
d’exercice, soit pour cause d’inexécution des prescriptions de la 
loi du 2 juin 1891 ou des décrets et arrêtés pris en exécution 
de ladite loi, soit pour des raisons d’ordre public. — L’arrêté 
d’autorisation fixera pour chaque société de courses la quotité 
du prélèvement quelle pourra faire sur les recettes brutes du 
pari mutuel pour ses frais d’administration.

3. Il sera prélevé sur la masse des sommes versées au pan 
mutuel de chaque hippodrome, et avant tout autre prélèvement :
— 1° 2 p. 100 en faveur des œuvres locales de bienfaisance; 
le montant de ce prélèvement devra être versé dans un délai de 
huit jours : à Paris, à la Caisse des dépôts et consignations, et 
dans les départements, aux caisses des trésoriers-payeurs géné
raux et receveurs particuliers, préposés de la Caissedes dépôts;
— 2° 1 p. 100 en faveur de l’élevage ; le montant de ce prélè
vement devra être versé également dans un délai de huit jours : 
à Paris, à la recette centrale des finances, et dans les départe
ments, à la trésorerie générale. — Un bordereau établi par le 
président de la société et visé par le préfet du département sera 
remis à l’appui de chaque versement.

4. Les sommes provenant des prélèvements faits en faveur 
des œuvres d’assistance seront centralisées à la Caisse des 
dépôts et consignations et inscrites à un chapitre intitule •

« Produits du prélèvement effectué sur le pari mutuel en taveu 
des œuvres locales de bienfaisance. » — Les fonds recueillis a 
profit de l’élevage seront centralisés et mentionnés dans e» 
écritures du Trésor à un compte distinct intitulé : « Produits 
prélèvement du pari mutuel en faveur de l’élevage », P°UJ e 
rattachés au budget du ministère de l’agriculture dans la foi 
usitée en matière de fonds de concours. j

5. Les sommes provenant du prélèvement de 2 p. 100 ser 
administrées et réparties entre les œuvres locales de 
sance par les soins d’une commission spéciale qui ser^ 
composée : — Le ministre de l’agriculture, le ministre de
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térieur, présidents ; — Trois sénateurs et trois députés désignés 
par les ministres de l’agriculture et de l’intérieur; — Le vice- 
président du Conseil supérieur de l’assistance publique, vice- 
président ; — Le directeur de l’assistance et de l’hygiène publi
ques au ministère de l’intérieur ; — Le directeur de l ’adminis
tration départementale et communale ; — Le directeur général 
de la comptabilité publique ; — Le chef du service de l’inspec
tion générale dés finances ; — Un inspecteur des finances désigné 
par le ministre des finances ; — Le directeur des haras ; — 
Deux fonctionnaires du ministère de l’agriculture désignés par 
le ministre de l’agriculture ; — Deux secrétaires désignés, l’un 
par le ministre de l’agriculture, l’autre par le ministre de l’in
térieur. — Le payement des fonds au profit des œuvres*locales 
de bienfaisance sera effectué, d’après les états de répartition 
produits à la Caisse des dépôts et consignations, par le prési
dent de la commsssion ou, à son défaut, par le vice-président.

6. Les sociétés de courses autorisées en exécution de la loi 
du 2 juin 1891 et du présent décret sont placées, au point de vue 
de leur gestion financière et des opérations du pari mutuel, 
sous la surveillance et le contrôle de l’inspection générale des 
finances, qui peut se faire représenter les registres, pièces comp
tables et tous autres documents qu’elle jugera nécessaires aux 
vérifications ci-dessus visées. — En outre, dans les départe
ments autres que ceux de la Seine et de Seine-et-Oise, les 
mêmes droits appartiendront aux trésoriers généraux et rece
veurs des finances.

7. La police intérieure des champs de courses sera assurée 
par les soins du ministre de l’intérieur, qui déléguera à ses 
agents dans tous les départements les pouvoirs nécessaires à cet 
effet.
-> F. L. 2 juin 1891; Béer. 11 nov. 1896; 24 nov. 1896.

énonçant des envois supérieurs à 200 kilogrammes de raisins 
secs, seront conservés pendant trois ans dans les bureaux des 
directions et sous-directions. Ils seront communiqués sur place à 
tout requérant, moyennant un droit de recherche de 50 cen
times. — Les demandes de sucrage à taxe réduite faites en vue 
de la fabrication des vins de sucre définis par l’article 2 de la 
loi du 14 août 1889 sont conservées pendant trois ans à la 
direction ou la sous-direction des contributions indirectes, ainsi 
que les portatifs et registres de décharge des acquits-à-caution 
après dénaturation des sucres. Elles sont communiquées à tout 
requérant, moyennant un droit de recherche de 50 centimes 
par article.

6. La présente loi et la loi du 14 août 1889 sont appli
cables à l’Algérie et aux colonies.

F. L. 27 mars 1851 ; 14 août 1889.

20 juillet 1891
LOI tendant à la création d'un office du travail,- 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1418, n. 23950.)

Art. 1er. Il est créé au ministère du commerce, de l’indus
trie et des colonies, un office du travail, destiné à rassembler, 
coordonner et vulgariser tous les renseignements concernant la 
statistique du travail.

2. Un règlement d’administration publique déterminera les 
attributions et le fonctionnement de l’office du travail.

8 juillet 1891
A VIS DU CONSEIL D’ÊTA T portant que lorsque les 

membres présents du conseil général ne sont pas en 
nombre suffisant pour délibérer en cours de session, 
ils ne peuvent renvoyer la délibération à une date 
antérieure ou postérieure au surlendemain : la déli
bération renvoyée au troisième jour est seule valable 
à défaut de la majorité nécessaire.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1893, p. 439.)

11 juillet 1891
LOI tendant à réprimer les fraudes dans la vente 

des vins.
(Bull..des Lois, 12“ S., B. 1415, n. 23865.)

Art. 1er. L’article 2 de la loi du 14 août 1889 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. L. 14 août 1889, art. 2.)

2. Constitue la falsification de denrées alimentaires prévue 
et réprimée par la loi du 27 mars 1851, toute addition au vin, 
an vin de sucre ou de marc, au vin de raisins secs : — 1° De 
matières colorantes quelconques ; — 2° De produits tels que les 
acides sulfurique, nitrique, chlorhydrique, salicylique, borique 
°u autres analogues ; — 3° De chlorure de sodium au-dessus 
d’un gramme par litre.

3. 11 est défendu de mettre en vente, de vendre ou de livrer 
des vins plâtrés contenant plus de deux grammes de sulfate de 
Potasse ou de soude par litre. — Les délinquants seront puuis 
dune amende de 16 francs à 500 francs, et d’un emprisonne
ront de six jours à trois mois, ou de l’une de ces deux peines, 
Rivant les circonstances. — Ces dispositions ne seront applica- 
oles aux vins de liqueurs que deux ans après la promulgation 
•te la présente loi. — Les fûts ou récipients contenant des vins 
Plâtrés devront en porter l’indication en gros caractères. Les 
lVl’es, factures, lettres de voitures, coiiuaissemeuts devront 

contenir la même indication.
. 4. Les vins, les vins de marc ou de sucre, les vins de rai- 

rus secs seront suivis, chez les marchands en gros ou en détail 
chez les entrepositaires, an moyen de comptes particuliers et 

tstincts. Ils seront tenus séparément dans les magasins, 
p- Les registres de prise en charge et de décharge des ac- 

Hhits-à-caulion et le bulletin 6 E formés par les laissez-passer

F. Béer. 19 août 1891 ; 4 fév. 1892.

20 juillet 1891
LOI relative aux contributions directes et aux taxes 

y assimilées de l'exercice 1892.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1419, n. 23974.)

Titre Ier. — Budget général.

Art. 5. A partir du 1er janvier 1892, la contribution fon
cière établie par l’article 1er de la loi du 23 décembre 1884 sur 
les propriétés bâties situées en Algérie sera perçue en principal 
au profit de l’Etat, sans préjudice des centimes additionnels ordi
naires et extraordinaires que les conseils généraux et les conseils 
municipaux sont autorisés à voter, par application des articles 9 
et 10 de la même loi. —Le taux en principal de la contribution 
est, jusqu’à ce qu’il en soit autrement ordonné par une loi, fixé 
à trois francs vingt centimes pour cent du revenu net imposable 
desdites propriétés. — Toutefois, pour le calcul du produit des 
centimes départementaux et communaux à imposer dans les 
rôles de chaque année, on continuera, jusqu’à nouvel ordre, de 
prendre pour base un principal déterminé à 5 p. 100 de revenu 
net, conformément à l’article 6 de la loi du 23 décembre 1884.

22 juillet 1891
DÉCRET portant modification du décret du 16 sep

tembre 1867 en ce qui concerne la fixation du cau
tionnement des receveurs particuliers.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1420, n. 23999.)

Art. 1er. Le troisième alinéa de l’article l“r du décret du 
16 septembre 1867 est modifié ainsi qu’il suit, eu ce qui con
cerne les receveurs particuliers des liuauces : (F. Béer. 16 sept. 
1867, art. lor, al. 3.)
->F. L. 31 juill. 1867, art. 28; Béer. 16 sept. 1867,
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LOI étendant les cas d’inéligibilité au conseil général 
et au conseil d'arrondissement.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1421, 11. 24016.)

Art. 1er. L’article 8 de la loi du 10 août 1871 est modifié 
comme il suit : (F. L. 10 août 1871, art. 8.)

25 juillet 1891
LOI ayant pour objet détendre à certains travaux 

l application clu decret du 26 pluviôse-18 ventôse 
an IL

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1421, n. 24025.)

Article unique. Les dispositions du décret du 26 pluviôse- 
18 ventôse an II sont étendues à tous les travaux ayant le carac
tère de travaux publics. — En conséquence, les sommes dues 
aux entrepreneurs de ces travaux ne pourront être frappées de 
saisie-arrêt ni d opposition, au préjudice soit des ouvriers aux
quels des salaires sont dus, soit des fournisseurs qui sont créan
ciers à raison de fournitures de matériaux et d’autres objets 
servant à la construction des ouvrages. — Les sommes dues aux 
ouvriers pour salaires seront payées de préférence à celles dues 
aux fournisseurs.
->F. L. 29 déc. 1892.

25 juillet 1891
LOI autorisant le Mont-de-Piètè de Paris h faire 

des avances sur valeurs mobilières au porteur. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1425, n. 24067.)

Art. 1er. Le Mont-de-Piété de Paris est autorisé à prêter 
sur nantissement de valeurs mobilières libérées au porteur, sans 
que le montant du prêt puisse excéder 500 francs par opération 
et par emprunteur.

2. Les avances seront calculées d’après la cote officielle de la 
Bourse, en prenant pour base le cours dernier du comptant de 
la veille. — Le montant en sera fixé dans les proportions sui
vantes : — 80 p. 100 sur les rentes françaises, bons et obliga
tions du Trésor; — 75 p. 100 sur toutes valeurs portant in
térêt au moins chaque année et désignées dans un état annuel 
soumis par le directeur du Mont-de-Piété à l’approbation pré
fectorale, après avis du conseil de surveillance. — Le taux des 
avances sur actions de jouissance ne sera que de 60 p. 100.

3. La durée du prêt et l’intérêt des avances seront fixés par 
arrêté du directeur, approuvé par le préfet de la Seine qui, 
après avis du conseil de surveillance, règle le taux des em
prunts.

4. L’emprunteur pourra être mis en demeure, pendant la 
durée du contrat, d’avoir à rapporter une partie de l’avance, si 
les cours des valeurs ont subi à la Bourse une baisse d’au moins 
15 p. 100, et ce, huit jours après une simple mise en demeure 
par lettre recommandée extraite d’un registre à souche. — La 
somme à rapporter sera fixée de manière à rétablir entre le 
montant du prêt et la valeur réduite du nantissement la propor
tion déterminée par les dispositions de l'article 2. — Faute par 
lui de rapporter la somme exigée, le Mont-de-Piété se réserve le 
droit de faire vendre à la Bourse, par le ministère d’un agent 
de change, tout ou partie des valeurs déposées.

5. Le Mont-de-Piété pourra faire vendre dans la même forme 
les valeurs déposées, à défaut de remboursements à l’échéance 
convenue, sans qu'il soit besoin de mise eu demeure ni d’aucune 
formalité.

6. Le produit net de la vente servira à rembourser le mon
tant de l’avance en capital, intérêts et frais; le déficit, s’il y a 
lieu, sera répété contre l’emprunteur.

7. L excédent du produit de la vente (boni) sera tenu à la 
disposition de l’emprunteur pendaut dix années à partir du jour 
de la vente. Passé ce délai, il sera inscrit au bénéfice du Mout- de-Piété.

8. Les coupons d’arrérages des valeurs déposées en garantie 
seront remis aux échéances à l’emprunteur qui en fera la de
mande, sur la représentation du titre d’engagement et sur sa 
décharge. — Le Mont-de-Piété ne sera pas tenu de s’assurer si 
les titres remboursables, avec ou sans prime, sont sortis au 
tirage ; il ne sera pas obligé davantage de faire d’office l’encais
sement de ces valeurs, ni de celles qui ont une échéance déter
minée.

9. Le service des prêts sur nantissement des valeurs mobi
lières libérées au porteur sera fait au moyen de capitaux autres 
que ceux qui sont employés aux prêts sur objets mobiliers. Une 
comptabilité spéciale sera organisée, de manière que les deux 
services restent entièrement distincts.

10. Toutes les prescriptions contenues dans les règlements 
qui régissent le Mont-de-Piété, et non contraires à la présente 
loi, seront applicables aux opérations d’avances sur titres.

11. Le gouvernement est autorisé à étendre, par décret rendu 
en la forme des règlements d’administration publique, le béné
fice de la présente loi à d’autres monts-de-piété que celui de 
Paris.

27 juillet 1891
LOI portant modification à la loi du 13 mars 1875.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1425, n. 24068.)

*>F. L. 13 mars 1875, dont elle modifie l’art. 47.

31 juillet 1891
DECRET relatif aux candidats à la licence ès 

sciences qui justifient du certificat d'aptitude à 
l’enseignement secondaire spécial ou du brevet de 
capacité du même enseignement.

(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1892, p. 281.)

-> F. Béer. 4 juin 1891, art. 6.

31 juillet 1891
DECRET relatif au premier examen de doctorat 

en médecine.

(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1891, p. 281.)

->F. Béer. 20 juin 1878, dont l’art. 4, § 3, est abrogé.

31 juillet 1891
DÉCRET portant modification au décret du 8 mars 

1884 relatif aux officiers de réserve de la marine 
placés hors cadre.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1420, n. 24005.)
-> V. Béer. 30 juill. 1883: 8 mars 1884; L. 15 juill. I889-

3 août 1891
LOI tendant à reviser le régime légal et adminis

tratif en vigueur pour la protection du vignoble 
français contre le phylloxéra.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1436, n. 24116.)

Art. 1er. La libre circulation des sarments et plants e 
vignes, quelle que soit leur provenance, peut être autorisée dans 
les départements par décision du conseil général. — Un arre e 
conforme du préfet assure l’exécution de cette délibération. 
L’autorisation s'étend au département entier, aux arrondisse 
meuts, cantons ou communes, suivant la décision du conseil ge 
néral.

2. Lorsqu’un conseil municipal, après constatation de 1 exis
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tence du phylloxéra sur le territoire de sa commune, demandera 
l’introduction de plants de vignes résistants, cette demande sera 
soumise à l avis : — 1» Du professeur d’agriculture; — 2° A
celui du comité départemental d’études et de vigilance.__ Le
dossier sera ensuite transmis au préfet, qui eu saisira le conseil 
général ; celui-ci statuera souverainement sur la demande qui 
lui sera présentée. — Le préfet, à la suite de cette délibération) 
prendra d’urgence un arrêté conforme. — En cas de divergence 
d’opinions entre les deux conseils généraux de deux départements 
limitrophes, le ministre de l'agriculture statuera en dernier res
sort.

3. Lorsqu un département ou une commune votera une sub
vention destinee a la reconstitution des vignobles au moyen de 
cépages résistants, 1 Etat donnera une subvention égale à celle 
du département ou de la commune, qui se trouvera ainsi dou
blée. Lorsqu un comice ou une société agricole ou viticole 
aura consacré une partie de ses ressources, provenant de ses co
tisations ou des souscriptions de ses membres, à la constitution 
d'une pépinière de cépages résistants ou à des études sur l'adap
tation ou le greffage, ou des modes particuliers de culture, le 
comice ou la société pourra recevoir une subvention de l’Etat; 
cette subvention ne pourra, dans aucun cas, dépasser la somme 
votée par l’association. — La justification d’emploi des subven
tions prévues par la présente loi a lieu dans la forme adoptée 
pour les subventions attribuées par les articles 5 des lois des 
la juillet 1878 et 2 août 1879.

4. Sont abrogées les dispositions des lois des 15 juillet 1878 
et 2 août 1879 en ce qu’elles peuvent avoir de contraire aux 
prescriptions de la présente loi.

-> F. L. 15 juill. 1878 ; 2 août 1879.

4 août 1891
DECRET déclarant exécutoire en Algérie la loi 

du 30 mars 1880 relative au timbre des affiches. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1420, n. 24006.)
■j> F. Béer. 25 août 1852; L. 11 juin 1859; Béer. 11 janv. 
«60 ;L. 18 juill. 1866; Béer. 20 fév. 1867; L. 27 juill. 
«/0; Béer. 21 déc. 1872; 22 avril 1873; L. 30 mars 1880.

12 août 1891
DÉCRET portant application aux colonies de la 

cgislation métropolitaine sur la contrainte par 
corps.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1427, n. 24103.)

Art. 1er. Les lois du 22 juillet 1867 et du 19 décembre 
de i Sr0nt aPPlu'ables aux colonies de Saint-Pierre et Miquelon, 

la. Guyane, du Sénégal, du Congo français, de Mayotte, de 
velf°r\,|l^ieZ-et c^Peiltlaucfs> de la Cochinchine, de la Non- 
ll l'’Gajedonie, d’Obock, ainsi qu'aux pays de protectorat de 

«to-Unne et aux établissements français dans l’Inde (F. Béer 
U fév. 1898) et de l’Océanie.
t]ufu 1867 ; 19 déc. 1871; 27 juin 1891; Béer.

14 août 1891
CEE T portant application au Sénégal des lois du 

g ? •/ °fcal an XI, du 16 septembre 1807 et du 
juin 1865, relatives à la défense du littoral. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1427, u. 24104.)

19 août 1891
EL CR p y organisant l'office du travail.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1448, u. 24445.)

de 0!li(;e ,lu,lravail a pour mission : — De recueillir,
et de publier, dans les limites et conditions indi

quées au présent décret, toutes informations relatives au travail, 
notamment en ce qui concerne l’état et le développement de la 
production, l’organisation et la rémunération du travail, ses 
rapports avec le capital, la condition des ouvriers, la situation 
comparée du travail en France et à l'étranger ; — Et d’effec
tuer tous travaux, se rattachant à cet ordre d’idées, qui lui se
raient demandés par le ministre du commerce, de l’industrie et 
des colonies.

7. Le service central recueille, soit par correspondance avec 
des administrations publiques, des fonctionnaires, des collecti
vités ou des particuliers, soit par voie de recherches dans les 
publications françaises ou étrangères, les renseignements utiles 
aux travaux de 1 office. Il les coordonne avec ceux qui lui sont 
fournis par le service extérieur, et met le tout en œuvre pour la 
rédaction des documents à publier ou à fournir au ministre. — 
Les correspondances échangées pour le service de l'office du 
du travail, entre le ministre du commerce, de l’industrie et des 
colonies et les administrations ou les fonctionnaires dépendant 
des autres ministères, ont lieu dans les formes et conditions 
convenues avec les ministres intéressés.

• • • • — Les enquêtes à faire et les informations à 
recueillir dans les établissements ou industries placés sous la 
direction ou le contrôle de l’Etat restent exclusivement confiées 
à 1 administration compétente, à moins qu elle ne réclame elle- 
même le concours de l’office du travail.

9. Les renseignements recueillis et élaborés par l’office du 
travail servent d’éléments à une publication périodique intitulée : 
Bulletin de l’Office du travail. — Ils peuvent aussi donner lieu 
à des publications spéciales sur des questions déterminées.
-> F. L. 20 juill. 1891, art. 2; Béer. 4 fév. 1892, qui modifie 
les art. 3 et 4; 13 juin 1894, qui modifie les art. 4, § 5, et 5; 
6 juin 1897, qui modifie les art. 2, 3, 4, 5 et 6, et supprime 
les alinéas 1er et 2 de l’art. 8.

24 août 1891
DECRET rendant applicables dans les colonies de la 

Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion les 
dispositions du decret du 4 juin 1891 réorganisant 
l’enseignement secondaire spécial et du décret du 
5 juin 1891 relatif au baccalauréat de l’enseigne
ment secondaire moderne.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1427, n. 24106.)

Art. 1er. Sont déclarées applicables, dans les colonies de la 
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion, les dispositions 
du décret du 4 juin 1891, portant réorganisation de l’enseigne
ment secondaire spécial.

2. Sont également déclarées applicables dans les colonies ci- 
dessus désignées les dispositions du décret du 5 juin 1891, 
relatif au baccalaureat de 1 enseignement secondaire moderne, 
sous réserve des modifications suivantes : — L’expression 
« brevet de capacité » est substituée au mot « diplôme ». — 
L article 2 est modifié ainsi qu il suit : « Les brevets de capa
cité sont délivrés par le gouverneur, après des examens subis 
dans chaque colonie ».— Le deuxième paragraphe de l’article 6 
est remplacé par la disposition ci-après : « Cette production 
n est autorisée que dans Ja colonie où se trouve l’établissement 
auquel appartient le candidat ».
-> F. Béer. 31 juill. 1885 ; 4 juin 1891 ; 5 juin 1891.

24 août 1891
DECRET instituant un conseil d’administration et un 

comité de patronage auprès de chacune des écoles 
nationales d’enseignement primaire supérieur et 
professionnel.

(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1872, p. 272.)

Art. I»». Il est institué auprès de chacune des écoles natio
nales d’enseignement primaire et professionnel un conseil d’ad
ministration et un comité de patronage.

2. Le conseil d'administration comprend des membres do

86
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dfoit, des membres choisis par le ministre du commerce, un 
délégué du ministre de l’instruction publique et un délégué du 
ministre du commerce.

3. 1° Sont nommés membres de droit du conseil d'adminis
tration : — Le préfet du département; — Le maire de la ville;
— Le recteur de l’académie ; — L’inspecteur d’académie. — 
2° Sont nommés par le ministre de l’instruction publique, sur 
l’avis conforme du ministre du commerce : — Un conseiller 
général du département ; — Deux notables commerçants ou in
dustriels de la localité ou des alentours.

4. (Ainsi modifié, Décr. 26 juill. 1892.) Le préfet du dépar
tement est de droit président du conseil d’administration. En son 
absence, la présidence est dévolue, pour la séance, au recteur, 
et à son défaut au membre choisi par le conseil.

5. Chaque année, dans la première quinzaine de mai, le 
conseil d’administration entend la lecture du rapport du direc
teur sur la situation morale et matérielle de l’établissement. Il 
en délibère et adresse au ministre ses observations et ses propo
sitions. — Le directeur assiste aux séances du conseil, sauf 
quand il est délibéré sur son compte d’administration ou sur le 
projet de budget. Il a voix consultative seulement.

6. Le conseil d’administration est chargé : — 1° De s’as
surer, par des visites mensuelles, de la bonne tenue de l’établis
sement ; — 2° De donner son avis sur le règlement intérieur de 
l’école préparé par les professeurs réunis en conseil sous la 
présidence du directeur; ce règlement doit être soumis à l’ap
probation du ministre de l’instruction publique ; — 3° De sou
mettre des propositions au ministre pour la nomination du 
médecin de l’école ; — 4° De régler, sur la proposition du direc
teur et sous réserve de l’approbation du ministre de l’instruc
tion publique, toutes les questions relatives au chauffage, à 
l’éclairage, à la nourriture, au logement et à l’entretien des 
élèves, des maîtres nourris gratuitement et des gens de service ;
— 5° De donner son avis sur le budget de l’école ; — 6° De 
donner son avis sur les demandes de crédits supplémentaires à 
adresser au ministre de l’instruction publique ; — 7° D’exa
miner le compte administratif qui lui est soumis par le direc
teur, dans la première quinzaine de mai, et, en général, de 
veiller sur les intérêts matériels de l'école.

7. (Ainsi modifié, Décr. 26 juill. 1892.) Toutes les délibéra
tions du conseil d’administration concernant la situation maté
rielle de l’école et les améliorations à réaliser sont transmises 
par le président du conseil d’administration au ministre de l’in
struction publique et au ministre du commerce et de l’industrie. 
Copie de ces délibérations est immédiatement adressée par le 
président au recteur de l’académie qui fait connaître, dans le 
délai de quinze jours, ses observations aux deux ministres.

8. Le comité de patronage est composé de notables de la ré
gion, pris de préférence parmi les grands industriels ou com
merçants. Il comprend, en outre, un inspecteur général de l’ins
truction publique. — Les membres de ce comité sont nommés, 
sur l’avis conforme du ministre du commerce, par le ministre 
de l’instruction publique, qui désigne, dans la même forme, le 
président et deux vice-présidents. La durée de leur mandat est 
de trois ans. — Le comité prend sous son patronage les élèves 
de l’école; il s’occupe de placer les plus méritants à la fin de 
leurs études et surveille d’une façon plus particulière les élèves 
boursiers ; il donne son avis sur les mesures à prendre pour 
mettre l’enseignement en rapport avec les diverses industries de 
la région.
->F. L. 11 déc, 1880 ; Décr. 17 mars 1888.

25 août 1891
DÉCRET qui rend exécutoires en Algérie les dispo

sitions de la loi du 18 juillet 1860 et des décrets des 
9 et 15 mars 1861 sur l’émigration.

(Bull, des Lois> 12» S., B. 1425, n. 24079.)

28 août 1891
DÉCRET déterminant le service et la situation 

des répétiteurs dans les lycées.
(Sirey, Lois annotées, 11° S., p. 517.)

~> F. L. 27 fèv. 1880; Décr. 8 janv. 1887.

29 août 1891
DÉCRET fixant les conditions d'âge et les droits à 

percevoir pour le baccalauréat de l’enseignement 
secondaire moderne.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1893 p. 519.)

Art. 1er. Nul ne peut, sauf le cas de dispense, se présenter 
au baccalauréat de l’enseignement secondaire moderne, s’il n’est
âgé de seize ans accomplis.

F. L. 27 fév. 1880 ; Décr. 8 août 1890; 5 juin 1891.

4 septembre 1891
DÉCRET relatif au régime disciplinaire des établis

sements de travaux forcés aux colonies.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1433, n. 24211.)

Titre Ier. — Du classement bes condamnés dans les colonies
PÉNITENTIAIRES.

Art. 1er. Les condamnés aux travaux forcés qui subissent 
leur peine dans les colonies pénitentiaires sont divisés en trois 
classes, déterminées d’après la situation pénale, la conduite et 
l’assiduité au travail des condamnés. — Il est établi, pour 
chaque condamné, une notice individuelle faisant connaître son 
état civil, son signalement, sa situation de famille, et sur la
quelle est reproduit l’extrait du casier judiciaire en ce qui le 
concerne. — Il est inscrit chaque mois, sur cette notice, des 
renseignements relatifs à la conduite et au travail du condamne, 
ainsi que les récompenses ou les punitions dont il a été 1 objet.

2. La lre classe comprend les transportés les mieux notés.— 
Les condamnés de cette classe peuvent seuls : — 1° Obtenir une 
concession urbaine ou rurale dans les conditions prévues par 
l’article 11 de la loi du 30 mai 1854 et les règlements d admi
nistration publique ; — 2° Etre employés chez les habitants de 
la colonie dans des conditions à déterminer par un décret ulte-
1WJUI. .

3. Les condamnés de la lrc classe qui n’auraient pu obtem
ni une concession, ni le bénéfice de l’assignation, peuvent e ij’ 
employés soit sur un établissement agricole pour y être soumis 
à un stage en vue de l’obtention d’une concession rurale, soi 
dans les chantiers ou ateliers de l’administration pénitentiair 
et des services publics. — Ils peuvent, en outre, être emp °3 ^ 
chez des particuliers, mais seulement comme chefs de chan ie 
ou d’ateliers. e

4. Les condamnés placés à la lre classe peuvent seuls ^ 
compris dans les propositions de remise, de réduction de P®1 
ou de libération conditionnelle transmises par le gouverneur ^ 
la colonie. — Toutefois, des propositions exceptionnelles P 
vent être faites en faveur des condamnés de 2e ou de 38 c -s ’ 
qui auraient accompli des actes de courage et de dévouemen ■

5. Les condamnés de la 2e classe sont employés à des ^ 
vaux de colonisation et d’utilité publique pour le comp g 
l’Etat, de la colonie, des municipalités ou des particuliers,
les conditions prévues par les règlements d’administration^^ 
blique sur l’emploi aux colonies de la main-d’œuvre des
damnés aux travaux forces. auX

6. Les condamnés de la 3e classe sont affectés aux 1
les plus particulièrement pénibles. En outre, ils sont en ^ 
ment séparés des condamnés des autres classes. Si les l°c ‘ (je 
permettent, ils sont isolés la nuit ; ils couchent sur un 
camp et peuvent être mis à la boucle simple. Us sont en ^ 
dans les cases pendant tout le temps qu’ils ne passen ujt pen- 
les travaux. Ils sont astreints au silence de jour et fl e 
dant le travail comme pendant le repos. — Sont oxc. i>occa- 
la règle du silence les communications indispensables 
sion des travaux ou du service. r . -ps pénh

7. L’affectation des condamnés aux différentes co o ^ jenr 
tentiaires est faite par le ministre chargé des colom ^ tjce>
répartition dans la 2e ou la 3° classe par le ministre - ^ c01JJ. 
avant le départ de chaque convoi, sur la proposi ion ^ressés. 
mission composée de représentants des départcmen ^dents 

8. Le groupement des condamnés dapr a oui 
judiciaires et leurs aptitudes est effectué, a -..mire.* , . .....!..... j.. nenitenticuio-
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9. Le passage d’un condamné à la classe supérieure a lieu 

par décision du directeur de l’administration pénitentiaire, sur
• l’avis de la commission disciplinaire instituée au titre III du 
présent décret. — Les condamnés de la 3e classe ne peuvent 
être proposés pour la 2e classe s’ils n’ont été effectivement em
ployés pendant deux ans aux travaux de leur classe dans la 
colonie. — Aucun condamné à temps de la 2° classe ne peut 
être proposé pour la lre classe s’il n’a accompli la moitié de sa 
peine. Pour le condamné à perpétuité ou à plus de vingt ans de 
travaux forcés, le délai minimum est de dix ans. — Toutefois, 
en cas de circonstances exceptionnelles, le passage à la lre classe 
pourra être accordé, par décision spéciale du ministre chargé 
des colonies, aux condamnés de la 2e classe qui auront accom
pli, soit le quart de la peine en cas de condamnation temporaire, 
soit au moins cinq ans si la peine dépasse vingt ans.

10. Le renvoi d’un condamné à une classe inférieure peut 
être prononcé par le directeur de l’administration pénitentiaire, 
après avis de la commission disciplinaire, pour toute punition 
de cellule ou de cachot.

11. Tout transporté qui est condamné dans la colonie à la 
réclusion cellulaire ou à l’emprisonnement pour crimes ou délits 
est placé à la 3e classe à l’expiration de cette nouvelle peine et 
y est maintenu pendant une période au moins égale à la durée 
de la peine prononcée, sans qu’elle puisse être inférieure à deux 
ans. — Si le condamné à la peine de la réclusion cellulaire ou 
de l’emprisonnement bénéficie des dispositions de la loi du 14 
août 1885, sur la libération conditionnelle, il est également, 
lors de sa réintégration sur un établissement de transportation, 
placé à la 3e classe et y est maintenu au moins pendant un an.
— Tout transporté à temps condamné à une nouvelle peine des 
travaux forcés par application des dispositions de l’article 7 de 
la loi du 30 mai 1854, sur l’exécution de la peine des travaux 
forcés, est placé à la 3e classe, et y est maintenu pendant une 
durée au moins égale à celle de la nouvelle condamnation pro
noncée contre lui, sans qu’elle puisse être inférieure à deux ans.
— Tout transporté à perpétuité condamné à la double chaîne, 
par application des dispositions de l’article et de la loi relatés 
au paragraphe précédent, est placé dans un des quartiers ou 
camps disciplinaires prévus au titre IV du présent décret et y 
est maintenu pendant au moins un an. En outre, il est maintenu 
a la 3e classe au moins pendant toute la durée de sa peine de 
double chaîne.

12. Le condamné valide qui n’a pas accompli le travail qui 
mi est imposé n’a droit qu’au pain et à l’eau. —Tout condamné 
ayant effectué le travail qui lui est imposé obtient, pour la jour-’ 
nee du lendemain, un bon de cantine donnant droit à la ration 
normale déterminée par un arrêté du ministre chargé des colo
nies— Tout condamné qui aura obtenu dans la semaine quatre 
Î01s la ration normale aura droit, le dimanche, à la ration nor
male. — Les condamnés peuvent, par leur travail et leur con-
mte, obtenir un ou plusieurs bons supplémentaires dont la 

va eur est fixée par arrêté ministériel. Si ces bons ne sont pas 
consommés le jour même, la valeur en est versée au pécule. — 

e pécule peut être employé soit en menus achats autorisés par 
arfetés locaux, soit en envois de fonds aux familles.

*». Les condamnés, à l’exception de ceux placés sous le ré- 
sjme de l’assignation ou en concession, ne peuvent détenir au

ûe somme d’argent ou valeur quelconque.

Titre II. — Des punitions disciplinaires.
Les punitions disciplinaires qui peuvent être infligées aux 

nciamnés, suivant la gravité des cas, sont les suivantes : — 
p a Prison de nuit; — 2“ La cellule; — 3° Le cachot. — 
quî t^nt la <lur(>e <les punitions qu’ils encourent, les condamnés 
au ravaillent ne reçoivent aucun bon supplémentaire. — Dans 
ne n*1 CaS> *es Punit*0118 disciplinaires prévues au présent article 
fait n^t se.cumul6r avec les peines prononcées pour le même 

^ Par les tribunaux maritimes spéciaux, 
lit dp •• i'onclarrinés punis de prison de nuit couchent sur un 
après ?amP et sont mis à la boucle simple. Us sont enfermés 
lls s e *'ePas du soir et sortent de prison le matin au lever. 
La ’ <iails la journée, astreints au travail de leur classe.—
16nu’t est infligée pour un mois au plus, 

ils couch<!S con<iamnés punis de cellule sont enfermés isolément; 
pendam Y'1' 8u.r u" i'1 camP et sont mis h la boucle simple 
(léterrnin,a nU’t‘ lls sont astr®ints au travail d’après une tâche 
si ce , e®’ fis ne peuvent recevoir aucune visite ni écrire, 
taverne * ’. an ,^rec, eur de l’administration pénitentiaire, au 

1 ou aux ministres. Ils sont réunis dans un préau pen

dant une heure chaque jour et obligés de marcher à la file en 
silence, sous la conduite de surveillants. Ils sont mis au pain 
sec un jour sur trois, sans préjudice de l’application du para
graphe 1er de l’article 12. — La cellule est infligée pour deux 
mois au plus.

17. Les condamnés punis de cachot sont enfermés isolément; 
ils couchent sur un lit de camp et sont mis à la double boucle 
pendant la nuit ; toutefois, en cas de révolte ou de violence, ils 
peuvent être mis, par l’agent chargé de la surveillance des locaux 
disciplinaires, à la double boucle de jour et de nuit pendant un 
temps qui ne peut excéder trois jours. Il est rendu compte im
médiatement de cette mesure à l’autorité supérieure. — Les con
damnés punis de cachot ne peuvent, en outre, recevoir aucune 
visite, ni écrire, si ce n’est au directeur de l’administration péni
tentiaire, au gouverneur ou aux ministres. Us sont mis au pain 
sec deux jours sur trois. — Le cachot se subit dans un local 
obscur. Il est infligé pour un mois au plus. — S’il a été pro
noncé contre un transporté plusieurs punitions de cachot devant 
être subies consécutivement et dont le total excède la durée d’un 
mois, les huit premiers jours qui suivent l’expiration de chaque 
mois en cachot obscur sont subis dans un local clair.

18. Tout cachot doit être visité tous les huit jours au moins 
par le médecin de l’établissement, qui rend compte de cette in
spection par un rapport adressé au commandant du pénitencier.

19. Les condamnés qui, punis de cellule ou de cachot, se 
disent malades sont visités par le médecin.

20. Les surveillants peuvent prononcer la punition de prison 
pour deux nuits. Pour les cas plus graves, ils doivent se borner 
à faire un rapport au chef de l’établissement ou de camp. Us 
peuvent, toutefois, dans l’intérêt de l’ordre et de la discipline, 
faire arrêter et mettre provisoirement en prison ou isoler le 
délinquant, à la condition d’en rendre compte immédiatement à 
l’autorité supérieure.

21. Les punitions disciplinaires de la prison de nuit et de la 
cellule prononcées contre des condamnés en cours de peine pla
cés en concession, pour des fautes dont la gravité ne serait pas 
de nature à entraîner le retrait de la concession, peuvent, par 
une disposition spéciale de la décision disciplinaire, être con
verties en journées gratuites de travail pour l’exécution de tra
vaux d’intérêt général ou d’utilité publique sur les centres de 
colonisation. — Le nombre des journées gratuites de travail 
ainsi imposées aux transportés concessionnaires est déterminé 
par la décision disciplinaire et ne peut excéder quinze pour une 
peine de prison de nuit et trente pour une peine de cellule. — 
Des arrêtés des gouverneurs, pris en conseil privé et soumis à 
l’approbation du ministre chargé des colonies, déterminent dans 
quelles conditions a lieu la conversion des punitions.

Titre III. — De la commission disciplinaire
Eï DU PRONONCÉ DES PUNITIONS.

22. Dans chaque pénitencier, il est créé une commission dis
ciplinaire devant laquelle sont traduits les condamnés tombant 
sous l’application de l’article 14, à l’exception de ceux qui peu
vent être punis par les surveillants dans les termes de l’ar
ticle 20.

23. La commission est présidée par le fonctionnaire chargé 
du commandement de l’établissement, assisté de deux fonction
naires employés ou agents de l’administration pénitentiaire, 
désignés par le directeur.

24. Le directeur ou le sous-directeur eu tournée peut prési
der la commission. Dans ce cas, le fonctionnaire le moins élevé 
en grade se retire. — L’inspecteur de la transportation en mis
sion ou de passage dans un pénitencier assiste de droit aux 
séances, mais sans voix délibérative.

25. Un surveillant militaire désigné par le chef de l'établis
sement remplit les fonctions de greffier de la commission. Il 
inscrit sur un registre spécial toutes les punitions prononcées.

26. La police des séances de la commission appartient au 
président.

27. Le président fait connaître à chaque condamné les motifs 
de sa comparution devant la commission. Il interroge le délin
quant sur les faits qui lui sont reprochés et entend les personnes 
qui peuvent fournir des renseignements utiles. — La décision 
est prise à la majorité des voix, hors la présence de l’intéressé, 
et lui est notifiée par le greffier. — Toutes les punitions pro- 
no^pée^ar la coimqjggipiï sont portées, par la voie de l’ordre, 
à la connaissance du pénitencier.

28. Les condamnés ayant des réclamations à formuler sont 
admis, à des époques déterminées, à les présenter devant la
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commission, qui les examine et les transmet, avec son avis, au 
directeur de l’administration pénitentiaire.—Les lettres adres
sées sous plis fermés par les transportés, soit au directeur de 
l'administration pénitentiaire, soit au gouverneur de la colonie, 
soit au ministre chargé des colonies et au ministre de la justice, 
et remises aux fonctionnaires et agents des services de la trans
portation sont, par leurs soins, transmises sans retard à desti
nation.

29. Toutes les propositions du commandant de pénitencier 
pour le changement de classe des condamnés, le classement et 
le déclassement dans la catégorie des incorrigibles, etc., sont 
accompagnées de l'avis de la commission disciplinaire.

30. Des relevés, certifiés conformes, de toutes les punitions 
prononcées par la commission disciplinaire dans le cours de 
chaque mois sont transmis au directeur de l’administration péni
tentiaire, par les soins des commandants des établissements. — 
Ces relevés indiquent les noms des condamnés qui sont en cel
lule ou au cachot depuis plus de deux mois.

31. Lorsque les centres ou camps annexes dépendant d’un 
pénitencier en sont trop éloignés, le chef de centre ou de camp 
est investi, par décision spéciale du directeur de l’administra
tion pénitentiaire, du pouvoir de prononcer la punition de la 
prison de nuit. Les punitions de cellule et de cachot sont infli
gées par la commission disciplinaire de l’établissement.

32. Dans les centres ou camps non rattachés à un péniten
cier, la punition de la prison de nuit est prononcée par le chef 
de centre ou de camp. — Les autres punitions sont infligées par 
le directeur de l’administration pénitentiaire, au vu des rapports 
qui lui sont adressés à cet effet.

33. — Les chefs de centres et de camps rendent compte, 
chaque mois, suivant le cas, au directeur de l’administration 
pénitentiaire ou au commandant de pénitencier, des punitions 
infligées par eux. Us tiennent un registre spécial sur lequel sont 
inscrites toutes les punitions qu’ils prononcent et où sont portées 
aussi les punitions infligées sur leur rapport, soit par le direc
teur de l’administration pénitentiaire, soit par la commission 
disciplinaire de l’établissement.

34. Les punitions infligées aux condamnés ne peuvent être 
remises par voie de mesure générale. — Toute punition peut 
être augmentée, réduite ou remise par le directeur de l'admi
nistration pénitentiaire.

Titre IV. — Des quartiers et camps disciplinaires 
pour l’internement des incorrigibles.

35. Les condamnés de la 3e classe reconnus incorrigibles 
sont entièrement séparés des autres transportés et soumis à un 
régime spécial.

36. Les condamnés classés dans la catégorie des incorrigibles 
sont placés, soit dans des quartiers disciplinaires situés sur les 
pénitenciers spéciaux de répression, soit dans des camps disci
plinaires établis à cet effet pour l’exécution de travaux publics 
au compte de l’Etat ou de la colonie.

37. La désignation de pénitenciers spéciaux en vue de l’in
ternement des incorrigibles et la création de quartiers et de 
camps disciplinaires sont faites par arrêtés du gouverneur, pris 
et sur la proposition du directeur de l’administration pénitentiaire 
soumis à l’approbation préalable du ministre chargé des colonies.

38. La désignation des condamnés qui doivent être placés 
dans les quartiers ou camps disciplinaires est faite par le direc
teur de l’administration pénitentiaire, sur la proposition des 
commandants des pénitenciers, après avis de la commission dis
ciplinaire, ou sur la proposition des chefs de centres et de camps 
non rattachés à un pénitencier. — La notice individuelle pré
vue à l’article 1er est jointe aux propositions.

39. La durée de séjour aux quartiers ou camps disciplinaires 
n’est pas limitée ; elle est entièrement subordonnée à la conduite 
et au travail des condamnés ainsi qu’à leurs fautes antérieures. 
Elle ne peut être inférieure à six mois.

40. Tous les trois mois, des notes individuelles sont données, 
sur chacun des condamnés classés dans la catégorie des incor
rigibles, par la commission disciplinaire de l’établissement ou, 
à défaut, par une commission spéciale désignée à cet effet par 
Je directeur de l’administration pénitentiaire.

41. La commission disciplinaire ou la commission spéciale 
prévue à l’article précédent formule des propositions en faveur 
des condamnés qui n’ont encouru aucune punition depuis trois 
mois au moins et qui lui paraissent avoir mérité leur renvoi du 
quartier ou camp disciplinaire. Ce renvoi est prononcé par le 
directeur de l’administration pénitentiaire.

42. La ration des hommes placés dans la catégorie des incor
rigibles est celle des condamnés de 3e classe. — Ils ne peuvent 
recevoir aucun bon supplémentaire.

43. Les condamnés des quartiers et camps disciplinaires 
sont, comme les autres condamnés de la 3e classe, employés aux 
travaux les plus particulièrement pénibles. Ils sont placés sui
des chantiers spéciaux, où ils ne doivent avoir aucun contact 
avec les autres transportés. — Us sont astreints à toutes les 
obligations imposées aux condamnés de la 3e classe par l’ar
ticle 6 du présent décret, et, lorsqu’ils ne sont pas isolés la 
nuit, ils couchent sur un lit de camp avec la double boucle.

44. Les punitions qui peuvent être infligées aux condamnés 
dans les quartiers et camps disciplinaires, suivant la gravité des 
cas, sont les suivantes : — 1° La salle de discipline; — 2° La 
cellule ; — 3° Le cachot.

45. Les Condamnés punis de salle de discipline sont réunis 
sous la garde permanente d'un ou de plusieurs surveillants dans 
un local où ils sont tenus de marcher au pas et à la file depuis 
le lever jusqu’au coucher du soleil; la marche est interrompue 
toutes les demi-heures par un repos d’un quart d'heure, durant 
lequel les condamnés sont assis sur des dés en pierre ou en 
bois, suffisamment espacés. — Les repas sont pris sur place 
pendant l’une des interruptions de marche. Le silence le plus 
absolu doit être observé. — La salle de discipline est prononcée 
pour un mois au plus.

46. Les punitions de cellule et de cachot sont subies dans les 
conditions déterminées aux articles 16 et 17 du présent décret. 
— La cellule est infligée pour quatre mois au plus; le cachot, 
pour une durée maxima de deux mois ; à l’expiration du premier 
mois et au cas de plusieurs peines de cachot devant être subies 
consécutivement, les huit premiers jours à la suite de chaque 
mois en cachot obscur sont subis dans un local clair.

47. Les punitions sont infligées aux incorrigibles dans la forme 
tracée pour les autres condamnés. Les surveillants peuvent pro
noncer la punition de la salle de discipline pour deux jours. — 
Dans les centres ou camps trop éloignés d’un pénitencier, les 
chefs de centres et de camps investis de ce pouvoir par décision 
spéciale du directeur de l’administration pénitenciaire et, dans 
ceux non rattachés à un pénitencier, tous chefs de centres et de 
camps peuvent prononcer la punition de salle de discipline pou' 
huit jours ou la cellule pour deux mois; les autres punitions 
sont infligées par le directeur de l’administration pénitentiaire.

Titre V. — Disposition transitoire et dispositions diverses.

49. Sont abrogées toutes dispositions antérieures concernant 

le régime disciplinaire des établissements de travaux forcés aux 
colonies, et notamment le décret du 18 juin 1880.
->F. L. 30 mai 1854; Béer. 18 juin 1880; L. 14 août 1885.

10 septembre 1891
DÉCRET portant application à la colonie de Saint 

Pierre et Miquelon de l'art. 4 de la loi du 28 Ma,s 
1882 sur l’enseignement primaire obligatoire.

(Bull, des Lois, 12° S., 13. 1433, n. 24213.)

->F. Ord. 18 sept. 1844.

16 septembre 1891
DÉCRET concernant les communes assujetties 

à la réglementation du pâturage.

(Bail, des Lois, 12» S., D. 1437, n. 24265.)
->F. L. 4 avril 1882, art. 12; Béer. 11 juill. 1882, art- 23 
26 sept. 1892, qui modifie le tableau.

septembre 1891
DÉCRET relatif au rapatriement'et aux conduit 

de retour des gens de mer.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1432, n. 24175.)

Art. l°r. Tout inscrit maritime et tout Français pro^ej1^ 

l’équipage d'un bâtiment de l’Etat ou d'un navire ce c
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qui se trouve délaissé ou débarqué, par suite de quelque circon
stance que ce soit, à l’étranger ou sur une des possessions fran
çaises d’outre-mer, doit être rapatrié dans le plus bref délai pos
sible, par les soins des commandants des bâtiments de l’Etat, 
des consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires 
de France à l’étranger; des gouverneurs et commissaires de 
l’inscription maritime dans les possessions françaises d’outre- 
mer.

2. Les commandants des bâtiments de l’Etat, les consuls 
généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires de France 
à l’étranger; les gouverneurs et commissaires de l’inscription 
maritime aux colonies veillent à ce qu’aucun homme faisant 
partie de l’équipage d'un navire de commerce ne soit débarqué 
en cours de voyage, sans une cause légitime dont l’appréciation 
leur appartient. — Us régularisent, par une apostille sur le rôle 
d'équipage, les débarquements qu’ils autorisent. Us précisent, 
audit rôle, les motifs de ces débarquements. — Us portent les 
mêmes indications sur le rôle d’équipage du navire sur lequel le 
rapatriement est effectué. — Us n’autorisent le débarquement de 
gré à gré, conformément à l’article 18, que si le rapatriement 
ou le rembarquement immédiat de l’homme est assuré sans le 
concours des deniers de l’Etat.

3. Les étrangers débarqués, hors de leur pays, d'un navire 
français sur lequel ils servaient comme marins ou à tout autre 
titre, sont remis au consul de leur nation dont la résidence est 
la plus proche, à moins de stipulation contraire, inscrite dans 
leur engagement. — Néanmoins, les marins étrangers apparte
nant à des nations avec lesquelles la France est liée par des con
ventions réglant l’assistance réciproque due aux marins délaissés, 
sont traités conformément aux clauses desdites conventions.

4. (Ainsi remplacé, Béer. 24 déc. 1896.) Lorsqu’un homme 
est débarqué en cours de voyage pour cause de maladie ou de 
blessure, le capitaine peut se libérer de tous frais de traitement, 
de rapatriement et autres, en versant, entre les mains de l’auto- 
rité-française qui a opéré le débarquement,, la somme déterminée 
par le règlement d’administration publique édicté en exécution 
des articles 262 et 263 du Code de commerce. — A défaut de 
versement, l’autorité maritime, coloniale ou consulaire, fait 
l’avance des frais de traitement, d’entretien, de rapatriement et, 
s’il y a lieu, de sépulture. La dépense est signalée au ministre 
de la marine, qui en poursuit le remboursement auprès de qui 
de droit.

5. Lorsque les hommes à rapatrier sont dans le dénuement, 
l'autorité maritime, coloniale ou consulaire leur procure les 
effets dont ils ont besoin. — Ces fournitures doivent être faites 
dans des conditions aussi économiques que possible et limitées 
aux vêtements strictement nécessaires, suivant les saisons, les 
régions et la durée du voyage, pour permettre aux hommes d'ef
fectuer leur retour dans leurs foyers. — Si la dépense n’est pas 
acquittée par le capitaine du navire ou par les représentants de 
l’armateur, l’autorité maritime coloniale ou consulaire en fait 
1 avance et la signale au ministre de la marine, qui en poursuit 
le remboursement auprès de qui de droit.

6. L’autorité maritime, coloniale ou consulaire a le droit 
^ requérir les capitaines des navires de commerce de recevoir 
à leur bord des hommes délaissés ou débarqués d’un bâtiment 
de l’Etat ou d’un navire de commerce, à raison d’un homme par 
cinquante tonneaux de la jauge officielle du navire. — Elle a 
également le droit, mais seulement dans la limite d’un homme 
Par cent tonneaux, d’imposer aux capitaines des navires du com- 
merce l’obligation de recevoir à leur bord, pour les rapatrier, 
des passagers de l’ordre civil, pourvu toutefois qu’il n’ait pas 
encore été usé, à l’égard de ces capitaines, de la faculté ouverte 
Par le paragraphe précédent. — Les réquisitions sont délivrées 
Par écrit et mentionnent les noms, prénoms et qualité des hommes 
a rapatrier.

T. Les hommes à rapatrier doivent être renvoyés en France par 
J? voie laplus prompte etlaplus économique, à savoir, sauf excep
tions résultant de circonstances spéciales:—Parla voie de mer, 
rte préférence à la voie de terre ; —Par les bâtiments de l’Etat de 
Préférence aux navires du commerce ; —Par les navires, du com- 
merce français, de préférence aux navires du commerce étran- 
^er- — Us sont embarqués à titre de remplaçants, de passagers 
gagnant leur passage, ou de simples passagers. — Le premier 

°de doit être préféré au second, et le second au troisième. — 
e capitaine ne peut être obligé de recevoir à son bord des in- 
«•. à litre de remplaçants, qu’autant que son équipage est 
dnit aux deux tiers de l’effectif qu’il comptait au départ, non 

°inpris le capitaine lui-même et les officiers. Dans ce cas même,

il n'est tenu de recevoir des remplaçants que dans la proportion 
d’un homme sur deux manquants. Les autres vacances existant 
dans l’équipage sont remplies, s'il y a lieu, par des inscrits à 
rapatrier, qui gagnent leur passage. — Les inscrits embarqués 
comme remplaçants ou comme passagers gagnant leur passage ne 
comptent pas dans l’établissement de la proportion d’un homme 
par 50 tonneaux fixée par l’article précédent.

8. Il est fait mention, sur les rôles d’équipage des navires du 
commerce, des noms, prénoms, qualité et fonctions des hommes 
y embarqués pour être rapatriés, ainsi que des conditions de 
leur rapatriement. — Les salaires à attribuer à l’homme em
barqué comme remplaçant sont débattus et réglés entre le capi
taine et lui, sous le contrôle de l’autorité maritime, consulaire 
ou coloniale. En cas de désaccord persistant entre les parties, 
ces salaires sont fixés au même taux que ceux de l’homme rem
placé. Si l’homme à rapatrier se trouve délaissé par sa faute, 
les salaires qui lui sont alloués ne peuvent excéder ceux qu’il 
recevait à bord du navire d’où il provient.

9. A bord des bâtiments de l’Etat, le passage donne lieu au 
remboursement du prix de la nourriture, suivant la table à 
laquelle les rapatriés ont été admis et d’après les tarifs arrêtés 
par le ministre de la marine. Le ministre peut accorder des dis
penses de remboursement aux hommes rapatriés à leurs propres 
frais. — A bord des navires du commerce français, le prix du 
passage est fixé conformément au tarif de l’article II ci-après, 
mais seulement dans la proportion ci-dessus déterminée d'un 
rapatrié par 50 ou 100 tonneaux. Cette proportion dépassée, et 
elle ne doit l’être qu’en cas d’urgence, le prix du passage est 
débattu de gré à gré avant l’embarquement pour les hommes 
embarqués en excédent. Ce dernier prix est inscrit au rôle d’é
quipage. — A bord des navires du commerce étrangers, le prix 
du passage est réglé de gré à gré avec le capitaine du navire 
par l’autorité maritime, coloniale ou consulaire. Ce prix doit 
être l’objet d’un contrat fait en double, dont chacune des par
ties contractantes garde une expédition. — A son arrivée à des
tination, le capitaine français est payé par les soins de l’admi
nistration de la marine du port où il aborde, sur le vu de son 
rôle d’équipage. — Le capitaine étranger est payé sur le vu du 
contrat dont il est porteur. S’il l’exige, le prix du passage peut 
lui être payé d’avance, soit par acompte, soit en totalité.

10. Quand le rapatriement a lieu par la voie de terre, il est 
payé conformément aux dispositions de l’article 14 du présent 
décret.

11. Les capitaines des navires du commerce français qui 
effectuent des rapatriements par réquisition reçoivent, à leur 
arrivée à destination, les indemnités suivantes, nourriture com
prise : — Par homme et par jour: (Voir le tableau à YOffciel 
du 25 septembre 1891.) — Le prix du passage est réglé de gré 
à gré pour les officiers de l 'ordre civil qui ne sont pas nourris 
avec l’équipage.

12. Le ministre de la marine règle, d’après les catégories 
fixées à l’article précédent, le classement des passagers rapa
triés à bord des bâtiments de l’Etat ou des navires affrétés par 
l’Etat. — Sur les navires du commerce, les passagers rapatriés 
ne gagnant pas leur passage ont droit au logement et à la nour
riture, autant que les circonstances et les installations du bord 
le permettent, conformément aux indications données par le ta
bleau suivant : (Journ. off., 25 sept. 1891.)

13. Les gens de mer naviguant pour le commerce ont droit à 
une indemnité de route pour se rendre dans leurs quartiers, s'ils 
ne sont pas ramenés dans le port d’armement du navire à bord 
duquel ils étaient embarqués. — Les gens de mer débarqués 
hors de France et rapatriés et ceux qui ont été embarqués en 
cours de voyage peuvent exiger l’indemnité de route pour se 
rendre dans leurs quartiers, lors même qu’ils sont ramenés au 
port d’armement du navire. — Les médecins, subrécargues, cui
siniers, domestiques et autres personnes ou agents non inscrits, 
faisant partie de l’équipage d’un navire de commerce, ont droit 
à une indemnité de route pour se rendre dans le port d’arme
ment du navire, si le navire ne les y ramène pas ou s ils ont 
débarqué eu cours de voyage pour une raison indépendante de 
leur volonté. — Il peut être dérogé à cos dispositions, dans 
tous les cas, par des stipulations particulières, insérées dans les 
conventions conclues entre les armateurs et les marins ou autres 
personnes susmentionnées. Ces stipulations sont inscrites sur le 
rôle d’équipage.

14. L’indemnité de route accordée aux gens de mer et autres 
personnes provenant de l’équipage d un navire du commerce, 
pour se rendre soit dans leur quartier, soit au port d armement
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du navire, est fixée à la somme nécessaire pour gagner ce quar
tier ou ce port par la voie régulière la moins coûteuse. Elle com
prend, en outre, le prix du transport des bagages et les frais de 
nourriture, calculés par vingt-quatre heures de route, à raison 
de 7 fr. pour les personnes classées par l’article li dans la pre
mière catégorie des passagers, de S fr. pour les personnes clas
sées dans la deuxième catégorie et de 3 fr. pour les personnes 
classées dans les trois dernières catégories. — Les voyageurs de 
la première catégorie ont droit au prix des places de 2e classe 
sur les chemins de fer et de lre classe sur les voitures et ba
teaux ; les voyageurs de la deuxième catégorie ont droit au prix 
des places de 2° classe dans les deux cas ; ceux des autres caté
gories n’ont droit qu’au prix de la dernière classe. — En cas de 
contestation entre les armateurs et les personnes réclamant la 
conduite, les commissaires de l’inscription maritime détermi
nent, sauf recours aux tribunaux, le chiffre de l’indemnité à 
allouer, conformément aux indications ci-dessus.

15. Les sommes dues aux gens de mer, à titre d’indemnité 
de route pour rejoindre leurs quartiers, ne peuvent être atté
nuées ou compensées par celles qu’ils doivent à l’armement. 
— Il en est de même des frais de subsistance, entretien et ra
patriement.

16. Sauf dans les cas prévus aux articles suivants, les frais 
de subsistance, d’entretien, de rapatriement et de retour au 
quartier des individus provenant de l’équipage d’un navire du 
commerce sont à la charge de l’armement. — Dans les arme
ments à la part ou au fret, les parts de l’équipage, considérées 
comme salaires, sont indemnes desdits frais.

17. En cas de prise, de naufrage ou de déclaration d’innavi
gabilité, les frais de subsistances et autres susmentionnés ne 
sont dus par l’armement qué jusqu’à concurrence de la valeur 
du navire ou de ses débris et du montant du fret des marchan
dises sauvées du naufrage, les loyers de l’équipage pour la der
nière traversée ayant été d’abord prélevés sur ces produits. La 
partie des frais non couverte par lesdits produits reste à la 
charge de l’Etat.

18. Les frais de subsistance, d’entretien, de rapatriement et 
de retour au quartier des hommes débarqués de gré à gré, en 
cours de voyage, sont à la charge de la partie désignée par la 
convention amiable intervenue.

19. Si le débarquement résulte de motifs d’ordre public ou de 
discipline, les autorités désignées à l’article 1er en constatent 
les causes par procès-verbal, en vue de fixer la responsabilité de 
la partie qui doit supporter les frais du rapatriement. Ce procès- 
verbal est établi en deux expéditions, dont l'une reste entre les 
mains de l’autorité qui a verbalisé et l’autre est adressée au 
ministre de la marine. — Si les frais du rapatriement leur pa
raissent devoir être mis à la charge de l’homme débarqué, ils 
sont prélevés sur les salaires de celui-ci. -— Dans le cas con
traire, et si le capitaine ne consent pas à pourvoir aux frais du 
rapatriement, lesdits frais sont avancés par le Trésor public, 
sauf poursuites ultérieures contre le propriétaire du navire.

20. Les mêmes frais sont à la charge de l’Etat quand ils 
sont occasionnés par les individus provenant de l’équipage d’un 
bâtiment de l’Etat, par les déserteurs des navires de commerce, 
ou par les hommes débarqués en cours de voyage pour passer en 
jugement ou pour subir une peine.

21. Lorsqu’il y a lieu d’embarquer dans les possessions fran
çaises d’outre-mer, à titre de complément d’équipage, des 
hommes, marins ou autres, non domiciliés en France, les auto
rités chargées de constater les engagements veillent à ce que les 
intérêts de ces hommes soient sauvegardés pour le cas où ils ne 
trouveraient pas à effectuer leur retour avec salaires. L’obliga
tion de les rapatrier est expressément mentionnée sur le rôle 
d’équipage. — Les frais de rapatriement sont imputés, suivant 
les circonstances, conformément aux dispositions des articles 16 
et suivants du présent décret. — Les capitaines des navires sont 
tenus de recevoir ces hommes à leur bord pour les rapatrier, sur 
la réquisition des autorités maritimes, coloniales ou consulaires, 
dans la proportion indiquée par l’article 6 et aux conditions 
fixées par les articles 11 et 12 du présent décret.

22. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con
traires à celles du présent décret.

->■ F. C. de comrn., art. 252, 258, 262 et 263; Ord. août 
1681, liv. III, tit. IV, art. 3 et 10; 15 avril 1689, liv. VIII, 
Ut. !•>*, art. 21 et 27; 31 oct. 1784, tit. XIV, art. 14, 15 et 
16 ; Arr. 5 yerm. an XII; Béer. 7 avril 1860; 14 sept. 1864.

25 septembre 1891. —
25 septembre 1891

DÉCRET approuvant un arrêté du gouverneur des 
établissements français dans l’Inde qui interdit le 
port de bâtons dans les lieux où se réunissent de 
grandes agglomérations de personnes.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1435, n. 24234.)

->F. Béer. 6 mars 1877.

18 octobre 1891.

17 octobre 1891
DÉCRET portant réorganisation du comité 

de l'exploitation technique des chemins de fer. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1440, n. 24305.)

Airr. 5. Seront renvoyées à 1 examen du comité toutes les 
questions qui concernent la police, la sûreté, l’usage des che
mins de fer et des ouvrages qui en dépendent. — Le comité 
sera appelé à donner son avis notamment sur les objets ci- 
après : — 1° Règlements généraux et spéciaux de l’exploitation; 
application et interprétation de ces règlements; — 2° Police 
des gares, de leurs cours, classement et réglementation des pas
sages à niveau ; — 3° Entretien et perfectionnement du maté
riel fixe et du matériel roulant ; — 4° Modifications et amélio
rations dans la marche et le service des trains ; — 5° Accidents 
de chemins de fer ; recherche de leurs causes ; mesures à prendre 
pour en prévenir le retour ; — 6° Inventions concernant les 
chemins de fer. — Toute initiative est laissée au comité pour 
faire lui-même les propositions qu’il lui paraîtrait utile de sou
mettre au ministre.

18 octobre 1891
DÉCRET portant, modification à divers articles da 

Code civil relatifs aux conditions requises pour 
contracter mariage et à l’état civil dans les établis
sements français de l’Océanie.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1439, n. 24287.)

Art. 1er. Les dispositions des articles 1 et 2 du décret du 
28 juin 1877, relatives au mariage des sujets français dont les 
ascendants ont leur domicile en Europe, sont rendues appheu" 
blés aux sujets français de la colonie dont les ascendants rési
dent en dehors des établissements français de l’Océanie, quel 
que soit le lieu de leur résidence.

2. Les dispositions de l’article 3 du même décret, relatives 
aux Français originaires d’Europe, sont également rendues ap
plicables à tous les Français de la colonie, quel que soit leur 
lieu d’origine.

3. La production de l’acte authentique du consentement, 
prévu par l’article 73 du Code civil, ne sera pas exigée des futur» 
époux lorsque les parents de ces derniers résideront dans une 
localité de la colonie dépourvue de notaire ou de tout autre ol 
cier public. Dans ce cas, le consentement pourra être donne pa 
un simple acte écrit, dont la signature sera légalisée par 1 au o. 
rité locale. Lorsque les parents ne sauront pas écrire, leur cou 
sentement sera relaté dans un procès-verbal dressé par lad' 
autorité locale.

4. Les tribunaux de paix à compétence étendue de la coloi»
auront compétence pour statuer, sauf appel, sur les daman ^ 
eu rectification des actes de l’état civil. Iis pourront aussi ren 
des jugements devant tenir lieu d’actes omis. , ] -g

5. Le gouverneur a qualité pour régler, par des arrêtes .p 
en conseil privé, tout ce qui se rattache à l’état civil en c e 
des questions déjà réglées par le Code civil. Il pourra ex°g 
tionnellement modifier, dans la même forme, les delais
par la loi pour la déclaration des naissances et des décès.
->F. C. eiv., art. 55, 70, 71, 72, 73, 99, 148, H9, 150’. 
151, 152, 159, 160 ; Béer. 28 juin 1877, art. 1°L ^
28 déc. 1885.

LOIS, DÉCRETS, etc. -
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5 novembre 1891
DÉCRET tendant à l’interdiction de la dynamite 

comme procédé de pêche.
(Journ. off., 8 nov, 1891.)

Art. 1er. Il est défendu d’employer des armes à feu ou des 
substances explosives contre le poisson. — Les contrevenants à 
cette interdiction seront punis des peines prévues aux articles 7 
et 14 de la loi du 9 janvier 1852. La présence non autorisée, à 
bord d’un bateau quelconque, de matières explosives constitue, 
en outre, un délit prévu et puni par la loi du 8 mars 1875 et 
que les agents de la marine peuvent constater.
-> F. L. 9 janv. 1852 ; Béer. 4 juill. 1853 ; L. 8 mars 1875 ; 
Mer. 28 oct. 1882.

10 novembre 1891
DÉCRET portant création d’un agent comptable des 

rentes viagères de la Caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse,

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1435, n. 24237.)

->F. Béer. 8 août 1847 ; L. 20 juill. 1886.

12 novembre 1891
DÉCRET relatif à l’organisation et au recrutement 

du corps consulaire,
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1893, p. 557.)

Titre Ier. — Des consuls.

Art. 1er. Les cadres de l’activité du personnel consulaire 
comprennent : — 40 consuls généraux ; — 50 consuls de 
lre classe ; — 80 consuls de 2° classe ; — 100 vice-consuls ; 
— 24 élèves consuls.

2. Les élèves consuls sont nommés par un arrêté du ministre 
des affaires étrangères. — Ils ne peuvent être pris que parmi 
les attachés stagiaires ayant été reçus au concours institué pour 
le recrutement des carrières diplomatique et consulaire et ayant 
accompli au moins une année de stage à 1 administration cen
trale.

3. Avant d’être attachés à un poste diplomatique ou consu
laire, ils sont envoyés pendant un an au moins en service spé
cial auprès d’une des principales chambres de commerce, afin 
d’acquérir une connaissance plus complète des habitudes et des 
besoins du commerce.

4. Ils adressent au ministre des affaires étrangères des rap
ports sur les faits économiques et commerciaux de la circon
scription à laquelle ils sont attachés.

5. Après trois ans de service dans leur grade, dont moitié à 
l’étranger, les élèves consuls peuvent être nommés vice-consuls 
par décret du Président de la République. — Les deux tiers des 
places de vices-consuls leur sont réservées.

6. Les vice-consuls peuvent, après trois années de service 
dans leur grade, être nommés consuls de 2° classe. — Ils peu
vent être chargés des fonctions de chancelier sans que cette dis
position modifie leur situation hiérarchique.

7. Les consuls de 2° classe ne peuvent être promus à la 
l10 classe qu’après trois années de service dans leur grade.
Les consuls de lro classe ne peuvent être promus consuls géné
raux qn’après trois années de service dans leur grade.

Titre 11. — Des chanceliers.
9. Les chanceliers sont au nombre de 75. Ils sont nommés 

par décret parmi les élèves chanceliers ayant au moins trois ans 
de service et ayant satisfait à un examen dont les conditions 
seront déterminées par un arrêté ministériel. — Le nombre des 
élèves chanceliers est fixé à 24.

10. Les chanceliers sont divisés en deux classe, la première 
comprenant 30 chanceliers, et la deuxième 45. — Ils ne peu
vent être promus à la lr° classe qu’après trois années de servico 
dans la 2* classe.

11. Il n’y aura de chancelier titulaire que dans les postes où 
l’importance des affaires l’exigera. Dans les autres postes, les 
fonctions de chancelier seront remplies par une personne desi
gnée avec l’agrément du ministre des affaires étrangères, par le 
chef de poste, dans les conditions prévues par l’article 20 de l’or
donnance du 20 août 1833.

12, § 1er. (Ainsi modifié, Dècr. 11 oct. 1892.) Les chance*» 
liers de première classe ont le titre de vice-consul. Ils peuvent, 
sans condition de durée de service dans leur classe, être nommés 
vice-consul. Ils prennent rang dans le cadre de ces agents à la 
date de leur nomination comme chanceliers de première classe.

1-4 novembre 1891.

Titre III. — Des brogmans et interprètes.
14. Les drogmans sont au nombre de 30 et les interprètes 

au nombre de 12. — Ils sont choisis parmi les élèves drogmans 
et les élèves interprètes qui sont nommés dans les conditions 
déterminées par le décret du 18 septembre 1880 et l’arrêté du 
10 avril 1885. — Ils sont divisés en deux classes et ne peuvent 
être promus à la lre classe qu’après trois années de service dans 
la 2e classe. — La lre classe de ces agents comprend : — 10 
drogmans et 4 interprètes ; — la 2* classe : 20 drogmans et 
8 interprètes.

15. Les drogmans et interprètes âgés de vingt-cinq ans ac
complis peuvent être désignés pour remplir les fonctions de 
chancelier sans que cette désignation modifie leur situation hié
rarchique.

17. Les drogmans et interprètes de lre classe, sans condition 
de durée de service dans leur classe, pourront être nommés 
vice-consuls ; ils prennent rang dans le cadre de ces agents à la 
date de leur nomination comme drogmans et interprètes de 
1™ classe. — Ils peuvent, sans quitter la carrière du drog- 
manat et de l’inteæpsétariat, être nommés consuls de 2* classe, 
après dix ans de service, dont trois au moins comme drogmans 
ou interprètes de lre classe et être promus consuls de lre classe 
après trois ans de service comme consuls de 2e classe. — Les 
drogmans et interprètes de 2e classe peuvent être nommés vice- 
consuls après trois ans de service dans leur classe. — Les secré
taires interprètes à Paris pour les langues orientales, et le premier 
drogman à Constantinople, peuvent être élevés au grade de 
consul général.

->F. Ord. 20 août 1833 ; Décr. 18 sept. 1880 ; Arr. 10 avril 
1885.

14 novembre 1891
DÉCRET relatif au recrutement des pharmaciens 

militaires.
(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1893, p. 558.)

Art. 2. Sont admis à concourir : — 1° Les étudiants ayant 
accompli au 1er novembre de l’année du concours leur année de 
service militaire et un stage régulier de deux années, valable 
pour le grade de pharmacien de lre classe ; — 2° Les étudiants 
ayant accompli au 1er novembre de l’année du concours leur 
année de service militaire et possédant quatre ou huit inscrip

tions valables pour le grade de pharmacien de lro classe et 
ayant satisfait aux examens de fin d’année. — Les autres con

ditions du concours sont les suivantes : — 1° Etre né ou natura
lisé Français ; — 2° Avoir eu au 1er janvier de l’année du con
cours : — Moins de vingt-trois ans pour les élèves ayant deux 
années de stage, — Moins de vingt-quatre ans pour les élèves à 
quatre inscriptions, — Moins de vingt-cinq ans pour les élèves 
à huit inscriptions ; — 3° Avoir fait constater qu’ils sont tou

jours aptes à servir activement dans l’armée; cette aptitude sera 
justifiée par un certificat d’un médecin militaire du grade de 
major au moins. —- Toutes les conditions qui précèdent sont de 
rigueur, et aucune dérogation ne pourra être autorisée pour 

quelque motif que ce soit.

4. Les élèves en pharmacie du service de santé militaire con
tractent, dès leur admission, un engagement de servir dans 
l’armée active pendant six ans au moins, à dater de leur pro
motion au grade de pharmacien aide-major de 2° classe. —
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Ceux qui n obtiendraient pas le grade d’aide-major ou ceux qui 
ne réaliseraient pas l’engagement sexennal sont tenus de rem
bourser le montant des frais de scolarité et d’indemnité qui leur 
auront été alloués.

11. Les dispositions qui précèdent ne modilient en rien celles 
des décrets des 22 novembre 1887 et 25 février 1889.
-VP". Béer. 17 déc. 1891; 10 mars 1893.

19 novembre 1891
A VIS DU CONSEIL D'ÊTA T portant que les affiches 

peintes apposées dans les wagons de chemins de fer 
et qui sont ainsi destinées à circuler sur le territoire 
des communes d’importance diverses ne sont assimi
lées qu’au tarif minimum établi par la loi du 26 dé
cembre 1890.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1893, p. 554.)

25 novembre 1891
DÉCRET modifiant le décret du 30 juin 1890 

sur le service de ! immigration à la Guadeloupe. 
(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1893, p. 560.)

25 novembre 1891
DÉCRET relatif à la vente en Algérie des cartouches 

de poudre de mine.
(Bull, des Lois, 12° S., B, 1439, n. 24293.)

->F. Béer. 12 juin 1890.

13 décembre 1891
DECRET autorisant la création de communes mixtes 

ou indigènes dans les pays d’administration directe 
au Sénégal et réglant l’organisation financière des 
pays de protectorat.

(Sirey, Lois annotées, 11® S., 1893, p. 577.)

Titre Ier. — Création de communes mixtes ou indigènes
DANS LES PAYS D’ADMINISTRATION DIRECTE.

Art. Ier. Des arrêtés du gouverneur du Sénégal, délibérés 
en conseil privé, peuvent ériger en communes mixtes ou en 
communes indigènes les territoires d’administration directe qui, 
tout en étant susceptibles de recevoir une organisation munici
pale, ne renferment par une population européenne ou assimilée 
suffisante pour justifier l’application des décrets susvisés du 
10 août 1872 et du 26 juin 1884; ces arrêtés fixant les limites 
territoriales des communes.

2. Les communes mixtes et les communes indigènes sont per
sonnes civiles. Elles exercent, à ce titre, tous les droits, préro
gatives et actions dont les communes de plein exercice du 
Sénégal sont investies. — Leur domaine se compose des biens 
meubles et immeubles réputés biens communaux pour les com
munes de plein exercice et de ceux qui pourront leur être attri
bués par la législation spéciale du Sénégal.

3. Les ressources des communes mixtes et indigènes se com
posent des recettes prévues par l’article 47 du décret du 10 août 
1872 concernant les communes de plein exercice.

4. Les communes mixtes sont administrées par des commis
sions municipales composées : 1° de l'administrateur colonial 
de la circonscription, président ; 2° de cinq à neuf habitants 
notables, ayant voix délibérative, nommés pour trois ans par le 
gouverneur et susceptibles d’être renommés.

5. Les communes indigènes sont administrées par l'adminis
trateur colonial de la circonscription, assisté d’une commission 
municipale composée comme les précédentes. Cette commission 
est purement consultative.

6. Les comptes des budgets communaux sont présentés chaque

année, en clôture d’exercice, avec les pièces justificatives à 
l’appui, au gouverneur qui les règle par arrêté en conseil privé

7. Dans les communes mixtes, les commissions municipales 
délibèrent sur toutes les affaires qui, dans les communes de 
plein exercice du Sénégal, sont soumises aux conseil municipaux 
et dans les mêmes fornies. — L’administrateur de la commune 
exerce toutes les fonctions dévolues aux maires par les décrets 
du 10 août 1872 et du 26 juin 1884 ; il est suppléé, en cas 
d’absence ou d’empêchement, par un autre administrateur ou 
par un adjoint désigné par le gouverneur et choisi parmi les 
membres de la commission municipale.

8. Dans les communes indigènes, la commission municipale
est obligatoirement consultée dans les affaires suivantes :_
1° Budget de la commune ; — 2° Travaux publics intéressant 
la commune ; — 3» Etablissement de marchés ; — 4° Fixation de 
l'emplacement et des jours et heures des marchés ; — 5° Créa
tion et organisation des écoles destinées à la propagation de la 
langue française ; — 6° Règlements de police municipale. — 
Elle peut être consultée sur toutes les affaires que l’administra
teur juge à propos de lui soumettre. — Le budget n’est définitif 
qu après approbation du gouverneur.

9. L’administrateur d’une commune indigène est suppléé, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par un autre fonctionnaire 
désigné par le gouverneur.

10. Dans les communes mixtes et indigènes, un adjoint indi
gène, choisi par le gouverneur parmi les membres de la commis
sion municipale, est chargé, sous l'autorité de l’administrateur, 
de tout ce qui concerne les indigènes et principalement de leur 
état civil, de la surveillance de la rentrée de l’impôt et de l’ap
plication des règlements de police.

->F. Ord. 7 sept. 1840 ; Béer. 10 août 1872; 4 fév. 1879; 
12 juin 1880; 26 juin 1884; 22 sept. 1887; 27 mars 1898. qui 
modifie l'art. 16.

17 décembre 1891
DÉCRET relatif à l’organisation des possessions fran

çaises de la côte occidentale d’Afrique comprises 
entre la Guinée portugaise et la colonie anglaise de 
Lagos.

(Sirey, Lois annotées, 11® S., 1893, p. 579.)

Art. lor. L’ensemble 'des possessions françaises de la cote 
occidentale d’Afrique situées entre la Guinée portugaise et la co
lonie anglaise de Lagos constitue une colonie qui prendra la dé
nomination de Guinée française et dépendances et qui sera 
classée parmi les colonies du premier groupe énumérées par 
l’article 5 du décret du 2 février 1890. L’administration supé
rieure de cette colonie est confiée à un gouverneur qui est, en 
outre, chargé de l’exercice du protectorat de la République sur 
le Fouta-Djallon.

2. Le gouverneur exerce dans toute l’étendue de la colonie de 
la Guinée française et dépendances les pouvoirs déterminés par 
les décrets et règlements en vigueur et notamment par l’ordon
nance organique du 7 septembre 1840.

11. Le conseil d’administration de la Guinée française peut 
se constituer en conseil de contentieux administratif... Dans ce 
cas il fonctionne conformément aux dispositions des décrets des 
5 août et 7 septembre 1881 qui sont rendues applicables dans 
toute l’étendue de la colonie française et dépendances. Les deux 
membres qui seront adjoints au conseil d’administration siégeant 
au contentieux devront être choisis, à défaut des magistrats 
prévus par l’article l»r du décret du 5 août 1881, parmi les 
fonctionnaires de la colonie pourvus, autant que possible, du 
diplôme de licencié eu droit. Les fonctions du ministère public 
sont remplies par un fonctionnaire désigné par le gouverneur.

->F. Ord. 7 sept. 1840; Béer. 5 août 1881; 7 sept. 1881; 
1er août 1889; 2 fév. 1890; 11 mai 1892; 10 mars 1893; 
22 juin 1894; 26 juill. 1894; 12 avril 1896; 16 déc. 1896; 
4 avril 1897.
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ANNÉE 1892

6 janvier 1892
LOI portant modification des articles 3, 5, 7, 8 et 9 de 

la loi du 18 mars 1889, relative au rengagement des 
sous-officiers.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1452, n. 24514.)

Article unique. Les articles 3, 5, 7, 8 et 9 de la loi du 
18 mars 1889, relative au rengagement des sous-officiers, sont 
modifiés ainsi qu’il suit : (F. L. 18 mars 1889.)

7 janvier 1892
DÉCRET qui admet à circuler en franchise, sous 

bandes, la correspondance que les présidents des 
bureaux de l’assistance judiciaire ont à échanger 
entre eux et avec le juge de paix et les maires de 
leurs arrondissements respectifs.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1452, n. 24522.)

11 janvier 1892
LOI relative à l’établissement du tarif général 

des douanes.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1453, n. 24562.)

Art. 1er. Le tarif général des douanes et le tarif minimum rela
tifs à l’importation et à l’exportation sont établis conformément 
aux tableaux A et B annexés à la présente loi. — Le tarif mi
nimum pourra être appliqué aux marchandises originaires des 
pays qui feront bénéficier les marchandises françaises d’avan
tages corrélatifs et qui leur appliqueront leurs tarifs les plus 
réduits.

2. Les produits d’origine extra-européenne importés d’un pays 
d’Europe sont soumis aux taxes spécifiées dans le tableau G 
annexé à la présente loi. — Les sucres étrangers continuent à 
acquitter les surtaxes établies par les lois des 19 juillet 1880 et
0 août 1890. — Les produits européens importés d’ailleurs que 
des pays d’origine acquitteront les surtaxes spécifiées au tableau 
" annexé à la présente loi.

3. Les droits et immunités applicables aux produits importés 
dans la métropole, des colonies, des possessions françaises et 
des pays de protectorat de l’Indo-Chine, sont fixés conformément 
au tableau E annexé à la présente loi. — Sont exceptés du ré- 
êune du tableau E les territoires français de la côte occidentale 
a Afrique (sauf le Gabon), Taïti et ses dépendances, les établis
sements français de l’Inde, Obock, Diego-Suarez, Nossi-Bé et 
sainte-Marie de Madagascar. Toutefois, les guinées d’origine 
•rançaise provenant des établissements français de l’Inde sont 
r‘X('iri[ites de droits. Des exemptions ou détaxes pourront être, en 
0ll!re> accordées à d’autres produits naturels ou fabriqués origi- 
aaires des établissements susvisés, suivant la nomenclature 
9U| sera arrêtée pour chacun d’eux par des décrets en Coin

d’Etat. Les produits naturels ou fabriqués originaires de ces 
agissements qui ne seront admis à leur entrée en France au 

^'"dice d’aucune exemption ou détaxe seront soumis aux droits 
0 tarif minimum. — Les produits étrangers importés dans les

1 ouïes, les possessions françaises et les pays de protectorat de 
ado-Chine, à l’exception des territoires énumérés au § 2, sont

aux mêmes droits que s’ils étaient importés en France.— 
es décrets en forme de règlements d’administration publique, 

et |US sur le rapport du ministre du commerce, de l’industrie 
d’art68- c.°l°n*es> et après avis des conseils généraux ou conseils 
Par rnin*slra,,*on ‘les colonies, détermineront les produits, qui, 
ta .fexception à la disposition qui précède, seront l’objet d’une 
exé* 1Cal'0n spéciale. —Les §§ 1 et 3 du présent article ne seront 
parcl11'0‘1'es pour chaque colonie qu’après que le règlement prévu 
disn 6• ^ ^ sera 'Hiervenu, sans que cependant l’effet de cette 
neiR li°U Pu‘sse excéder le délai d’un au. Toutefois, le gouver- 
nJlrtjIlt P°urÇa faire bénéficier immédiatement, en tout ou en 

le> des dispositions du tableau E les colonies qui actuelle

ment appliquent dans leur ensemble aux produits étrangers les 
droits du tarif métropolitain, ou qui frappent les denrées colo
niales venant de l’étranger des droits inscrits audit tarif. ( F. Béer.
4 avril 1897.)

4. Les conseils généraux et les conseils d’administration des 
colonies pourront aussi prendre des délibérations pour demander 
des exceptions au tarif de la métropole. Ces délibérations seront 
soumises au Conseil d’Etat, et il sera statué sur elles dans la 
même forme que les règlements d’administration publique prévus 
dans l’article précédent.

5. Les produits originaires d’une colonie française importés 
dans une autre colonie française ne seront soumis à aucun droit 
de douane. — Les produits étrangers importés d’une colonie 
française dans une autre colonie française seront assujettis dans 
cette dernière au payement de la différence entre les droits du 
tarif local et ceux du tarif de la colonie d’exportation.

6. Le mode d’assiette,^les règles de perception et le mode de 
répartition de l’octroi de mer seront établis par des délibérations 
des conseils généraux ou des conseils d’administration, approu
vées par décrets rendus dans la forme des règlements d’adminis
tration publique. — Les tarifs d’octroi de mer seront votés par 
les conseils généraux ou conseils d’administration des colonies. 
Ils seront rendus exécutoires par décrets rendus sur le rapport 
du ministre du commerce, de l’industrie et des colonies. Ils pour
ront être provisoirement mis à exécution en vertu d’arrêtés des 
gouverneurs. (F. Béer. 20 oct. 1897.) — Les dépenses du ser
vice des douanes (Personnel et matériel) seront comprises dans 
les dépenses obligatoires des budgets locaux des colonies. (F. 
Béer. 10 août 1895; 11 mars 1897.)

7. Les dispositions de l’article 10 de la loi du 29 décembre 
1884, relatives à l’Algérie, sont maintenues en vigueur. (F. Béer. 
16 janv. 1896.)

8. Le gouvernement est autorisé à appliquer des surtaxes ou 
le régime de la prohibition à tout ou partie des marchandises 
originaires des pays qui appliquent ou appliqueraient des sur
taxes ou le régime de la prohibition à des marchandises fran
çaises. — Ces mesures doivent être soumises à la ratification 
des Chambres, immédiatement si elles sont réunies ; sinon, dès 
l’ouverture de la session suivante.

9. Pour l’application de l’article 4 de la loi du 7 mai 1881, 
la liste sur laquelle les adjoints aux commissaires experts doi
vent être choisis sera dressée chaque année par le ministre du 
commerce, de l’industrie et des colonies et le ministre des fi- • 
nances, après consultation des chambres de commerce. Ces 
chambres transmettront chaque année, au ministre du commerce, 
leurs propositions à cet effet. — Cette liste comprendra les per
sonnes possédant, soit par la pratique des opérations commer
ciales ou industrielles, soit par leurs connaissances techniques 
agricoles, commerciales ou scientifiques, une compétence spéciale 
pour les objets en litige. (F. L. 30 juin 1893, art. 1®P.)

10. § 1er. Le régime de l’admission temporaire est supprimé 
pour les fils de coton. — Les droits perçus temporairement à 
l’entrée des fils de coton destinés à la fabrication des tissus mé
langés en soie et coton, des tissus de coton teints en fils, des 
tresses, lacets, mousselines, tulles, dentelles en coton pur ou 
mélangé de soie, et guipures, seront partiellement remboursés à 
forfait, lors de l’exportation, dans les conditions suivantes : — 
L’exportateur déclarera le poids du coton de chaque numéro de 
fil simple ou retors entrant dans le tissu. Le remboursement par
tiel du droit portera sur le 60 p. 100 des perceptions de douane 
correspondant aux quantités de coton exportées : — Le rem
boursement partiel des droits sur les fils des numéros 1 à 49 
sera fait d’après le droit d’entrée du fil, n° 26 ; 59 à 99, n° 76 ; 
100 à 149, n° 126; 150 et au-dessus, n° 171. — Le bénéfice 
du remboursement partiel des droits sera appliqué uniquement 
aux tissus désignés dans les catégories ci-dessus, contenant au 
moins 50 p. 100 de coton eu poids. Toutefois, les rubans mé
langés de soie et de coton, les rubans de velours et de peluche 
et les tissus de velours et de peluche mélangés de soie ou de 
bourre de soie et de coton, contenant plus de 25 p. 100 de coton 
en poids, seront admis à jouir du bénéfice de ce remboursement.
Il sera alloué pour les dentelles, tulles et mousselines, une majo
ration dont le chiffre, qui ne pourra en aucun cas dépasser 
40 p. 100, sera fixé pour chaque catégorie par le comité con
sultatif des arts et manufactures. — § 2. En cas de fausse dé
claration, il sera infligé à l’exportateur une amende égale à cinq 
fois le remboursement des droits réclamés. — § 3. Un règle
ment d’administration publique, rendu après avis du comité con
sultatif des arts et manufactures, déterminera la forme des décla-
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rations, les certificats dont elles devront être appuyées, le mode 
de vérification et, en général, les détails d’exécution des dispo
sitions du présent article.
. 11. L’article 2 de la loi du 8 juillet 1890, portant exemption 
des maïs, riz et blés durs employés à la fabrication de l’amidon 
sec en aiguilles et en marrons, est abrogé.

12. Est abrogé l’article 7 de la loi du 26 juillet 1890. — 
Cet article est remplacé par la disposition suivante : (F. L. 
26 juill. 1890, art. 7; Dêcr. 6 août 1897.)

18. A partir de la promulgation de la présente loi, le béné
fice de l’admission temporaire ne pourra être accordé à aucune 
industrie qu’en vertu d’une disposition législative, après avis 
du comité consultatif des arts et manufactures. — Toutefois, le 
gouvernement continuera à accorder des autorisations d ad
mission temporaire dans les cas suivants : — Demandes d’intro
duction d’objets pour réparations, essais, expériences ; —■ De
mandes d’introduction présentant un caractère individuel et 
exceptionnel non susceptible d’être généralisé; — Demandes 
d’introduction de sacs et emballages à remplir. — L’admission 
temporaire est accordée au maïs étranger employé à la produc
tion des alcools purs à 90° et au-dessus, et des amidons des
tinés à l’exportation. — Sont maintenues en vigueur les facultés 
actuellement concédées, en matière d’admission temporaire, en 
vertu de décisions antérieures à la présente loi, pour les pro
duits suivants : — Sucres destinés au raffinage ou à la prépa
ration des bonbons, fruits confits, etc.; — Métaux ; — Blé-fro
ment ; — Brome ; — Cacao et sucre destinés à la fabrication 
du chocolat ; — Chapeaux de paille ; — Chlorate de potasse ;
— Crêpes de Chine unis ; — Cylindres en cuivre pour la gra
vure ; — Essence de houille ; — Fer laminé et ouvrages en fer 
ou en tôle, à galvaniser ; — Fils dits de caret pour la fabrica
tion des cordages et ficelles ; — Fils de laine retors, mesurant 
en fil simple de 45,000 mètres à 45,500 mètres au kilogramme, 
pour la confection des lacets d’alpaga ; — Fils de schappe et 
soies moulinées ; — Garance (racine de) ; — Girofle (clous et 
griffes) ; — Graines oléagineuses et amandes de coco et coprah ;
— Huiles brutes de graines grasses ; — Huile brute d’olive ; —■ 
Huile de palme ; — Iode ; — Liège brut ; — Orge ; — Planches 
de pin et de sapin;—- Plomb, en masses brutes ou en saumons;
— Potasse et carbonate de potasse ; — Riz en grains et en 
paille (les riz en brisures sont compris dans les riz en grains) ;
— Suif brut ; — Tartre brut et en cristaux colorés ; — Tissus 
de bourre de soie ; — Tissus de soie mélangée ; — Tissus fou
lards écrus ; — Tissus de laine ; — Tissus de lin ou de chan
vre; — Zinc brut ou en saumons. — L’admission temporaire 
sera également accordée aux produits suivants : — Cages de 
montres pour monteurs de boîtes (on entend par cages de montres 
pour monteurs de boîtes, la platine avec son cadran et un pont 
pour donner la hauteur [à l’exclusion de toute autre pièce]) ; — 
Cages de montres pour planteurs d’échappements (on entend par 
cages de montres pour planteurs d’échappements : la platine, le 
coq avec sa raquette et, le cas échéant, le pont d’ancre ; la ba- 
rette et le chariot ; le pont et la roue de champ ; le pont et la 
roue de centre [à l’exclusion de toute autre pièce]) ; Tissus 
de soie pure destinés à être teints, imprimés, apprêtés ou gaufrés ;
— Pelleteries brutes à apprêter et à lustrer; — Peaux de gants 
à teindre ; — Fils de poils de chèvre pour la fabrication des 
velours d'Utrecht ou pour la teinture ; — Cordonnets bourre de 
soie pour la teinture ; — Boîtes de montres à décorer, dorer, 
graver; — Cuivre et feutre pour le doublage des navires; — 
Pièces de machines à réparer ; — Minerais de cobalt pour la 
préparation des oxydes ; — Glycérine brute pour le raffinage ; — 
Jus de citron pour la fabrication de l’acide citrique ; — Feutres 
de laine à teindre et à imprimer ; — Gants à broder ; — Verres 
de lunettes à monter ; — Cloches de feutre pour chapeaux à 
teindre ; — Chicorée sèche ; — Amandes, noisettes en coques 
ou cassées. (V.L. 17 uov. 1894; Décr. 31 juill. 1895; 27 déc. 
1895; 16 janv. 1896; 25 nov. 1896; 31 déc. 1896; 16 fév. 
1897; 29 juill. 1897; 14 août 1897.)

14. Chaque fois que, par application de l’article lw de la 
loi du 29 mars 1887, ou par l’application d’une loi spéciale, le 
droit sur le blé sera réduit, les droits sur la farine et sur le 
pain subiront la réduction proportionnelle.

15. Sont prohibés à l’entrée, exclus de l’entrepôt, du transit 
et de la circulation, tous produits étrangers, naturels ou fabri
qués, portant, soit sur eux-mêmes, soit sur des emballages, 
caisses, ballots, enveloppes, bandes ou étiquettes, etc., une 
marque de fabrique ou de commerce, un nom, un signe ou une 
indication quelconque de nature à faire croire qu’ils ont été fa

13 janvier 1892. —
briqués en France ou qu’ils sont d'origine française. — Cette 
disposition s’applique également aux produits étrangers, fabri
qués ou naturels, obtenus dans une localité de même nom qu’une 
localité française, qui ne porteront pas, en même temps que le 
nom de cette localité, le nom du pays d’origine et la mention 
« importé » en caractères manifestement apparents.

17. Sont abrogées toutes les lois antérieures en ce qu’elles 
ont de contraire à la présente loi.

26 janvier 1892.

_> V. L. 29 déc. 1884, art. 10; 29 mars 1887, art. 1”; 
Dêcr. 26 nov. 1892; 29 nov. 1892; 21 déc. 1892; L. 30 juin 
1893; 26 juill. 1893, art. 31; Dêcr. 9 fév. 1894; 21 août 
1894; 15 janv. 1895 ; 31 juill. 1895; 10 août 1895; L. 16 août 
1895; Dêcr. 22 fév. 1896; 23 mai 1896; 26 juill. 1896; 21 
oct. 1896; 25 nov. 1896; 10 janv. 1897; 11 mars 1897; 
L. 16 avril 1897 ; Dêcr. 15 juin 1897 ; 16 juill. 1897 ; 28 juill. 
1897; 9 août 1897; 19 sept. 1897; 30 déc. 1897; L. 5 avril 
1898, qui modifie les art. 12, 13, 16, § 2, 17 bis et 30, § 2, 
du tableau A ; 1er juin 1898.

13 janvier 1892
LOI qui accorde des encouragements à la culture du lin 

et aux autres cultures industrielles.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1454, n. 24573.)

F. C. pén., art. 423, 463; L. 26 mars 1891.

13 janvier 1892
LOI relative aux encouragements spèciaux à donner 

à la sériciculture.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1454, n. 24574.)

-> F. Dêcr. 4 avril 1892; 17 août 1895.

23 janvier 1892
DÉCRET autorisant les juges de paix de la Guyane à 

tenir des audiences foraines et créant des suppléants 
de juges de paix.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1457, n. 24647.)

->F. L. 21 juin 1897.

23 janvier 1892
DÉCRET portant suppression du tribunal de. cornr 

merce de Papeete et attribuant au tribunal civil e 
cette ville la juridiction commerciale.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1457, n. 24648.)

->F. Décr. 27 juin 1897.

2G janvier 1892
LOI portant fixation du budget des dépenses et des 

recettes de l'exercice 1892.
(Bull, des Lois, 12° S„ B. 1455, n. 24599.)

Titre Ior. — Budget général, dépenses.

s 2. — liupôU (F Voce, 10 sept, itiMj ut revenus autorise»-
Art. 4. Sont supprimés les droits de greffe de ,oute 'Jjj du 

perçus par l’administration de l’enregistrement au p ^ (je 
Trésor, dans les justices de paix, les tribunaux cm 
commerce et les cours d’appel. (F. Dêcr. 10 sept. 1 _regis-

5. Sont dispensés de la formalité du timbre et < e j'jes 
trement : — Les actes de procédure d’avoué à^avom que 
tribunaux de première instance et les cours d appe , bulletin 
les exploits de signification de ces mômes actes.
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n° 2 du casier judiciaire délivré aux particuliers sera dispensé 
du droit de timbre. Le droit d’enregistrement sur ce bulletin 
sera réduit à 20 centimes. (F. Dêcr. 10 sept. 1892.)

6. Est réduit à 1 franc le droit d’enregistrement applicable 
aux exploits relatifs aux instances en matière civile devant les 
juges de paix, jusques et y compris les significations des juge
ments définitifs. (F'. Décr. 10 sept. 1892.)

7. Est réduit d’un tiers le droit d’enregistrement des autres 
exploits relatifs aux instances suivies en matière civile ou com
merciale, devant les conseils de prud’hommes, les tribunaux de 
première instance, les cours d’appel, depuis l’exploit introductif 
d’instance inclusivement jusques et y compris la signification à 
partie des jugements et arrêts. — La même réduction est appli
cable, dans les mêmes matières, aux déclarations d’appel faites 
autrement que par exploit. (F. Décr. 10 sept. 1892.)

8. Est également réduit d’un tiers le droit d’enregistrement 
des autres exploits relatifs aux procédures d’ordre judiciaire, de 
contribution judiciaire et de vente judiciaire. (F. Décr. 10 sept. 
1892.)

9. Le droit d’enregistrement des actes de produit avec 
demande en collocation en matière d’ordre et de contribution 
judiciaires est réduit à 50 centimes. (F. Dêcr. 10 sept. 1892.)

10. Sont affranchis de la formalité du timbre et de l’enregis
trement, les actes rédigés en exécution des lois relatives aux 
faillites et liquidations judiciaires et dont l’énumération suit : 
les déclarations de cessation de payements, les bilans, les dépôts 
de bilans, les affiches et certificats d’insertion relatifs à la décla
ration de faillite ou aux convocations de créanciers, les actes de 
dépôt des inventaires, des transactions et autres actes, les pro
cès-verbaux d’assemblées, de dires, d’observations et délibéra
tions de créanciers ; les états des créances présumées ; les actes 
de produit, les requêtes adressées au juge-commissaire, les 
ordonnances et décisions de ce magistrat; les rapports et 
comptes des syndics; les états de répartition; les procès-verbaux 
de vérification et d’affirmation de créances ; concordats ou ater
moiements. Toutefois, ces différents actes continueront à rester 
soumis à la formalité du répertoire, en conformité de la loi du 
22 frimaire an VII.— Les quittances de répartition données par 
les créanciers restent soumises au droit de timbre spécial créé 
par l’article 18 de la loi du 23 août 1871. (F. Décr. 10 sept. 
1892.)

11. Sont affranchies de la pluralité édictée par l’article 11 
de la loi du 22 frimaire an VII, dans les jugements et arrêts, 
les dispositions indépendantes et non sujettes au droit propor
tionnel. — Aucun droit fixe ne pourra jamais être perçu sur un 
jugement ou arrêt renfermant une ou plusieurs dispositions pas
sibles du droit proportionnel. (F. Décr. 10 sept. 1892.)

12. Sont dispensées du timbre les expéditions délivrées par 
les greffiers des justices de paix en matière civile et par les se
crétaires des conseils de prud’hommes. —• Sont affranchis des 
droits de toute nature les avis de parents et mineurs dont l’indi
gence est constatée conformément à l’article 6 et au premier 
alinéa de l’article 8 de la loi du 10 décembre 1850. Même dis
pense est concédée aux actes nécessaires pour la convocation et 
la constitution des conseils de famille et l’homologation des déli
bérations prises dans ces conseils dans le cas d’indigence des 
Mineurs. — Les personnes dont l’interdiction est demandée et 
les interdits sont, dans les mêmes cas, assimilés aux mineurs. 
(F. Décr. 10 sept. 1892.)

13. Les expéditions visées par l’article 6 de la loi du 21 ven
tôse an VII contiendront de douze à quatorze syllabes à la ligne, 
compensation faite entre les lignes. (F. Décr. 10 sept. 1892.)

14. Les mandements ou bordereaux de collocation délivrés
aux créanciers par les greffiers, en matière d’ordre et de contri
bution, seront rédigés sur du petit papier au tarif ordinaire de 
60 centimes ou de 1 fr. 20. Ils contiendront trente-cinq ligues à 
la page et de vingt à vingt-cinq syllabes à la ligne, compensation 
a*to d’une feuille à l’autre. (F. Décr. 10 sept. 1892.)

15. En remplacement des impôts supprimés ou réduits par 
os articles précédents, des droits proportionnels de condamna- 
.10ll> collocation ou liquidation et des droits fixes auxquels les 
Jugements ou arrêts sont actuellement soumis, en matière civile 
ou commerciale, un droit proportionnel est perçu, savoir : — 

0 Pour les jugements, sentences d’arbitres et arrêts des cours 
aPPel, sur le montant des condamnations on liquidations pro

noncées, et les intérêts. — Lorsque le droit proportionnel aura 
j e. acquitté sur un jugement rendu par défaut, la perception sur 

® jugement contradictoire qui pourra intervenir n’aura lieu que 
r le supplément des condamnations, collocations ou liquida

tions. Il en sera de même pour les jugements et arrêts rendus 
sur appel, sauf l’exception édictée ci-après pour les jugements 
et arrêts confirmatifs ; — 2° Pour les ordres et contributions, 
faillites et liquidations judiciaires, sur le montant des sommes 
mises en distribution ; — 3° Pour les jugements ou procès-ver
baux judiciaires portant adjudication de meubles ou d’immeubles, 
sur le prix augmenté de toutes les charges, dans lesquelles ne 
seront pas compris les droits dus sur le jugement d’adjudication ;
.— 4° Pour les adjudications de meubles ou d’immeubles ren
voyées devant notaire commis par décision de justice, sur le prix 
augmenté de toutes les charges, dans lesquelles ne seront pas 
compris les droits dus sur le procès-verbal d’adjudication ; — 
5° Pour les jugements et arrêts prononçant l’homologation d’un 
partage ou d’un état liquidatif, sur l’actif net partagé ou liquidé.
— Toutefois, lorsque les états liquidatifs ou partages compren
dront des prix de meubles ou d’immeubles ayant supporté le 
droit proportionnel prévu aux §§ 3 et 4 ci-dessus, ces prix devront 
être déduits de l’actif net qui sert de base à la perception des 
droits prévus par le § 5. (F. Décr. 10 sept. 1892.)

16. Le droit proportionnel sera payé aux taux fixés ci-après:
— § 1er. 25 centimes par 100 francs : — 1° Les répartitions 
aux créanciers en matière de faillite ou liquidation judiciaire. La 
taxe sera payée par les syndics ou liquidateurs dans la huitaine 
à compter du jour où la répétition aura été ordonnée, sous peine 
d’en demeurer personnellement débiteurs ; — 2° Les jugements 
ou arrêts prononçant l’homologation de liquidations ou de par
tages et les sentences arbitrales ayant le même objet, sans qu’il 
puisse y avoir ouverture à double perception en cas d’appel. -— 
Ce droit sera perçu indépendamment de ceux auxquels les liqui
dations et partages sont assujettis par les lois en vigueur ; —• 
3° Les jugements et procès-verbaux portant adjudication de meubles 
ou d’immeubles, soit devant un tribunal soit devant un notaire 
commis. — Ce droit sera perçu indépendamment du droit de 
mutation auquel ces jugements et procès-verbaux sont assujettis.
— Les ventes au-dessous de 2,000 francs en seront exemptes.
— § 2. 50 centimes par 100 francs : — 1° Les décisions confir
mant sur appel un jugement rendu en premier ressort; — 2° Les 
décisions infirmatives de jugements de débouté. Le total des droits 
à percevoir sur ces décisions devra égaler ceux qui eussent été 
exigibles sur une condamnation de première instance confirmée 
en appel. — § 3. 75 centimes par 100 francs : —• Les ordres 
amiables. — §4.1 franc par 100 francs : — 1° Les jugements 
des juges de paix et ceux des conseils de prud’hommes, sauf ce 
qui sera édicté ci-après pour les dommagesdntérêts ; — 2° Les 
ordres judiciaires et les contributions de même nature, ainsi que 
les distributions de prix réglées à l’audience, conformément à 
l’article 773 du Code de procédure civile. — § 5. 1 fr. 25 par 
100 francs : — Les jugements, arrêts et sentences arbitrales 
rendus en matière commerciale. — §6.2 francs par 100 francs:
— 1° Les jugements des tribunaux de première instance, les 
sentences d’arbitres et les arrêts de cours d’appel, en matière 
civile, sauf l’exception édictée ci-après relativement aux dom
mages-intérêts ; — 2° Les dommages-intérêts prononcés par les 
juges de paix en matière civile et de police et par les conseils 
de prud’hommes. — §7.3 francs par 100 francs : -— Les dom
mages-intérêts prononcés parles tribunaux de première instance, 
les arbitres et les cours d’appel, en matière civile ou commerciale, 
et les juridictions criminelles ou correctionnelles. (F. Décr. 
10 sept. 1892.)

17. Il ne pourra être perçu moins de : *— 1° 1 franc pour les 
jugements des juges do paix, les procès-verbaux de conciliation 
ou de non-conciliation dressés par ces magistrats et les juge
ments des prud’hommes ; — 2° 4 fr. 50 pour les jugements in
terlocutoires ou préparatoires des tribunaux de première instance, 
de commerce ou d’arbitrage ; — 3° 5 francs pour les jugements 
définitifs des tribunaux de première instance rendus en matière 
commerciale en premier ou en dernier ressort ; — 4° 7 fr. 50 
pour les jugements définitifs des tribunaux de première instance 
rendus en matière civile, en premier ou en dernier ressort, et 
pour les arrêts interlocutoires ou préparatoires des cours d’appel ;
— 5° 10 francs pour les jugements des tribunaux de première 
instance portant débouté de demande en matière commerciale, 
quel que soit le ressort ; — 6° 20 francs pour les jugements des 
tribunaux de première instance portant débouté de demande en 
matière civile, quel que soit le ressort ; — 7° 22 fr. 50 pour 
les jugements des tribunaux civils portant interdiction, sépara
tion de biens on séparation de corps; — 8° 25 francs pour les 
arrêts définitifs des cours d’appel;— 9° 30 francs pour les arrêts 
des cours d’appel portant débouté de demande; — 10° 37 fr. 50
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pour les arrêts des cours d’appel portant interdiction, séparation 
de biens ou séparation de corps ; — 11° 75 francs pour les ju
gements de première instance déclarant qu’il y a lieu à adoption 
ou prononçant un divorce; — 12° 150 francs pour les arrêts 
des cours d’appel confirmant une adoption ou prononçant un di
vorce. — Si le jugement prononçant le divorce n’est pas frappé 
d’appel, le droit de 150 francs continuera à être perçu sur la 
première expédition, soit de la transcription, soit de la mention 
du dispositif du jugement effectuée sur les registres de l’état 
civil. — Dans aucun cas, l’ensemble des droits proportionnels 
ne pourra être inférieur au minimum déterminé par le présent 
article. (F. Décr. 10 sept. 1892.)

18. Les originaux des conclusions respectivement signifiées, 
bien que dispensés de la formalité du timbre et de l’enregistre
ment par l’article 5 de la présente loi, devront néanmoins être 
présentés par l’huissier instrumentaire au receveur de l’enregis
trement dans les quatre jours de la signification, sous peine 
d’une amende de 10 francs pour chaque original non représenté. 
— Ces originaux seront visés, cotés et parafés par les receveurs 
qui auront la faculté d’en tirer copie, conformément à l’article 
56 de la loi du 22 frimaire an VII. Ne pourront être admis en 
taxe par les magistrats taxateurs que les originaux ainsi visés, 
cotés et parafés par le receveur de l’enregistrement. (F. Décr. 10 
sept. 1892.)

19. Les huissiers et les greffiers tiendront, sous les sanctions 
édictées en l’article précédent, sur registre non timbré, coté et 
parafé par le président du tribunal civil, des répertoires à co
lonnes sur lesquels ils inscriront, jour par jour, sans blanc ni 
interligne et par ordre de numéros, tous les actes, exploits, ju
gements et arrêts qui sont dispensés, par la présente loi, des 
formalités du timbre et de l’enregistrement. — Chaque article 
du répertoire contiendra : 1° son numéro ; 2° la date de l’acte ; 
3° sa nature ; 4° les noms et prénoms des parties et leur domi
cile. — Chaque acte porté sur ce répertoire devra être annoté 
de son numéro d’ordre. (F. Décr. 10 sept. 1892.)

20. Les huissiers et les greffiers présenteront sous les mêmes 
sanctions ce répertoire au visa du receveur de leur résidence, 
qui le visera et qui énoncera dans son visa le numéro du dernier 
acte inscrit. Cette présentation aura lieu : pour les huissiers, 
les 1er, 6, 11, 16, 21 et 26 ; pour les greffiers, les 1er et 16 de 
chaque mois. — Si le jour fixé pour le visa est un jour férié, le 
visa sera apposé le lendemain. (F. Décr. 10 sept. 1892.)

21. Les états de frais dressés par les avoués, huissiers, gref
fiers, notaires, commis, devront - faire ressortir distinctement, 
dans une colonne spéciale et pour chaque débours, le montant 
des droits de toute nature payés au Trésor. — Toute contraven
tion à cette disposition sera punie d’une amende de 10 francs 
en principal, qui sera recouvrée comme en matière d’enregistre
ment. (F. Décr. 10 sept. 1892.)

22. Continueront à être exécutées toutes les dispositions des 
lois sur l’enregistrement et le timbre qui ne sont pas contraires 
à la présente loi. (F. Décr. 10 sept. 1892.)

23. Un règlement d’administration publique fixera les émolu
ments des greffiers en ce qui concerne tant les expéditions déli
vrées par eux que les mandements ou bordereaux de collocation. 
(F. Décr. 23 juin 1892; 10 sept. 1892.)

24. Les dispositions des articles 4 à 21 ne sont applicables 
ni aux minutes, copies ou expéditions d’actes, jugements, sen
tences ou arrêts relatifs à des procédures commencées avant le 
1er juillet prochain, ni au bulletin n° 2 du casier judiciaire dé
livré aux particuliers avant cette époque. —L’époque à laquelle 
la procédure est réputée commencée se détermine : — Pour les 
instances, par l’acte introductif; — Pour les ordres et contri
butions, par le procès-verbal du juge qui en constate l’ouver
ture ; — Pour les ventes judiciaires, soit par l’assignation en 
licitation, soit par la requête tendant à obtenir du tribunal l’au
torisation de procéder à la vente, soit par le procès-verbal de 
saisie immobilière, soit enfin par l’acte de réquisition de mise 
aux enchères prévu par les articles 2185 du Gode civil et 832 
du Code de procédure civile ; — Pour les faillites et les liqui
dations judiciaires, soit par le dépôt du bilan, soit par la requête 
ou l’assignation en déclaration de faillite ; — Les incidents des 
instances et procédures, les ventes sur surenchère du sixième ou 
sur folle enchère sont considérés comme donnant lieu, non à 
une procédure distincte, mais à la continuation de la procédure 
antérieure. — Pour être admis au bénéfice des suppressions et 
réduction d’impôts prononcées par la présente loi, les actes, ju
gements, sentences, arrêts et expéditions devront rappeler la 
date et la nature de l’acte initial de l’instance ou de la procé

dure à laquelle ils se rapportent. — Les surtaxes établies seront 
perçues toutes les fois que les actes, jugements, sentences ou 
arrêts ne renfermeront pas cette mention. Toutefois, restitution 
pourra être ordonnée, dans les deux cas, au profit des parties, 
s’il est fourni des justifications suffisantes durant les six mois de 
la perception. —Un règlement d’administration publique pourra 
supprimer ou modifier, à partir du 1er janvier 1893, l’obliga
tion imposée par les deux alinéas qui précèdent. (F. Décr. 10 
sept. 1892.)

25. Un règlement d’administration publique déterminera la 
qualité et les dimensions du papier servant à la confection des 
actes d’avoué à avoué. (F. Décr. 23 juin 1892 ; 10 sept. 1892.)

26. Est supprimée, à dater du 1er avril 1892, la taxe addi
tionnelle de 10 p. 100 établie par l’article 12 de la loi du 16 
septembre 1871 : — 1° Sur le prix des places des voyageurs 
transportés par chemins de fer, par voitures publiques, par ba
teaux à vapeur ou autres, consacrés au public ; — 2° Sur le 
prix des transports de bagages, y compris les 10 centimes d’en
registrement, et des messageries à grande vitesse sur les mêmes 
voies.

27. Sont supprimées en totalité, à partir de la même date, 
les taxes proportionnelles qui sont actuellement perçues sur les 
prix nets des transports en grande vitesse des messageries, den
rées et bestiaux. Les excédents de bagages, finances et chiens 
restent passibles de la taxe de 12 p. 100.

28. A partir du 1er avril 1892, les dispositions du dernier 
paragraphe de l’article 8 de la loi du 28 juin 1833 et de l’ar
ticle 2 de la loi du 11 juillet 1879 cesseront d’être applicables 
aux entreprises de chemins de fer et de tramways autres que les 
tramways à traction de chevaux. — Pour les chemins de fer 
d’intérêt local et les tramways à traction mécanique, quelle que 
soit leur longueur, il sera perçu à partir de la même date une 
taxe proportionnelle de 3 p. 100 sur le prix des places des voya
geurs et des transports de bagages en grande vitesse. Les entre
prises de tramways à traction mécanique, sur le réseau desquelles 
le prix des places ne dépasse pas 30 centimes, pourront, sur 
leur demande, être maintenues au droit fixe. (F. L. 16 avril 
1895, art. 28.)

29. L’article 6 de la loi du 5 avril 1879 sur le service des 
recouvrements par la poste est modifié comme suit : (F. L.
5 avril 1879, art. 6 )

30. L’administration des postes est autorisée à faire distri
buer par exprès, dans toute l’étendue de la France continentale, 
en Corse et dans les îles du littoral pourvues de bureaux de 
poste, tout objet de correspondance d’origine postale adresse 
d’une commune à une autre, lorsque l’expéditeur en aura fait la 
demande sur la suscription et aura acquitté, en sus de la taxe 
fixée par les tarifs en vigueur, un droit spécial de : — 1° 50 ceu' 
times par objet distribuable sur le territoire d’une commune 
pourvue d’une recette des postes ou. d’un établissement de fac
teur-boîtier ; — 2° 2 francs par objet distribuable dans toute 
autre commune. — Le produit de ce droit figurera en recette au 
produit net de la taxe des lettres. — L’administration n’encourra 
aucune responsabilité en cas de retard dans la distribution ou 
de non-remise par exprès ; mais, dans ce dernier cas, le rem
boursement du droit spécial sera obligatoire. — Un arrête mi
nistériel déterminera les mesures d’exécution, et notamment les 
heures de fonctionnement ainsi que la date d’ouverture du nou
veau service, lequel devra être établi avant le 1er avril 189-- 
— Les dispositions du présent article pourront être étendues 
par décrets : au payement à domicile des mandats de poste a
découvert et des mandats télégraphiques, au recouvrement des 
effets de commerce, enfin à toutes autres opérations relevant i u 
service des postes. — Des décrets pourront également ren i 
applicables à tout ou partie de l’Algérie les dispositions du Plfi 
sent article. ja

31. Une redevance de 50 centimes est perçue au profit de
Caisse des invalides de la marine pour chaque duplicata du a ^ 
cicule de mobilisation qui est délivré aux inscrits maritimes 
remplacement d’un fascicule adiré. ,

32. Il est ajouté au droit d’octroi de mer établi sur es
cools introduits ou fabriqués en Algérie une taxe de consom ^ 
tion de 30 francs par hectolitre d’alcool pur, qui sera ^
profit du Trésor. (F. Décr. 16 août 1894; 28 déc. 18' >
21; 30 déc. 1895; 3 sept. 1897; 30 déc. 1897 ; L. janv.
1898.) . i loi du

33. Sont approuvés, conformément à l’article 2 de a
21 mars 1878 : 1- le décret du 31 octobre 1890 relatif^ 
correspondance téléphonique interurbaine; 2° le ce
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7 novembre 1890 portant réduction de l’abonnement télépho
nique.

Titre V. — Moyens de service et dispositions diverses.

49. Une allocation supplémentaire, annuelle et viagère, est 
accordée, à partir de l’exercice 1892, à tous les pensionnaires 
militaires et aux agents retraités du service actif des douanes ci- 
après désignés. — Auront droit à cette allocation : — 1° Les 
officiers et assimilés des armées de terre et de mer, et leurs 
veuves, retraités en vertu des lois antérieures à celles des 22 juin 
1878 et 5 août 1879 ; — 2° Les sous-officiers, brigadiers, ca
poraux et soldats, officiers-mariniers, marins et assimilés, ainsi 
que les veuves, retraités sous les régimes antérieurs aux lois des 
23 juillet 1881 et 8 août 1883; — Les agents de tout grade du 
service actif des douanes retraités avant la loi du 26 février 
1887, et leurs veuves. (F. L. 29 mars 1897, art. 34.)

50. L’allocation accordée par l’article 49 ci-dessus sera ins
crite au 1er janvier de chaque année, avec rappel des arrérages 
à compter du 1er décembre précédent; le montant en est fixé, 
pour l’année 1892, conformément au tarif ci-après, suivant le 
grade ayant servi de base à la liquidation de la pension ;

GRADES ET ASSIMILÉS.

H
O

M
M

ES
.

S
P
H

1° Armées de terre et de mer.

Général de division.............................................. » 100

)) 100
140 80
120 80
100 60

80 50
60 50
60 50
50 40

Sergent-major et maréchal des logis chef............. 45 30

Sergent et maréchal des logis.............................. 40 30

Caporal et brigadier............................................ 30 20
30 20

2° Service actif des douanes.
Capitaines de toutes classes................................. 80 50

Lieutenants et sous-lieutenants............................ 60 50

Brigadiers, patrons de lre classe et gardes-maga-
sins (anciens brigadiers).................................. 45 30

Brigadiers et patrons de 2 e classe........................ 40 30

Sous-brigadiers et sous-patrons............................ 30 20

Préposés et matelots, cavaliers et préposés d’or-
donnance, préposés concierges, préposés embal-
leurs, peseurs et plofnbeurs............................. 30 20

Elle s’augmentera, les années suivantes, des sommes devenues 
disponibles en fin d’exercice, par suite d’extinctions. Ces sommes 
seront réparties proportionnellement entre les ayants droit sur 
les bases du tarif qui précède. Le reversement cessera d’avoir 
Heu quand le total de la pension et de l’allocation égalora, pour 
chaque intéressé, le taux de la pension de son grade telle qu’elle 
serait liquidée d’après les tarifs actuellement en vigueur. — 
L’allocation supplémentaire est soumise aux mêmes conditions 
de droit et de jouissance que la pension ; elle est payée par les 
'uemes caisses et aux mêmes échéances. Cette allocation ne sera 
‘'«cordée aux officiers et assimilés jouissant d’un traitement civil 
hayé par l’Etat, les départements, les communes et les établis
sements publics, que dans le cas où le total du traitement civil, 
de la pension militaire et de l’allocation serait inférieur au mon- 
jaj>t de la solde, sans ses accessoires, dont jouissait le titu- 
au'e au moment de son admission à la retraite. — Lorsque ce 
°tal dépassera le montant de la solde, il y sera ramené par la 

suspension d’une partielle l’allocation. —Les allocations accor
dées en vertu de l’article 49 ne pourront avoir, en aucun cas, 

. 1‘ eh'et de porter les pensions concédées sous le régime nnté- 
neur aux lois des 22 juin 1878, 5 août 1879, 23 juillet 1881,

8 août 1883 et 26 février 1887, à un taux supérieur à celui 
des mêmes pensions si elles eussent été liquidées en application 
desdites lois. — La dépense résultant de l’attribution de cette 
allocation sera portée à un chapitre spécial de la première partie 
du ministère des finances, distinct de ceux qui concernent les 
pensions et les suppléments de pension. (F. Décr. 8 août 1892 ; 
L. 29 mars 1897, art. 34.)

51. Les crédits d’inscription ouverts au budget de chaque 
année, soit en vertu des dispositions de la loi de finances, soit 
par suite de l’extinction des pensions en cours, seront exclusive
ment affectés à l’inscription des pensions résultant d’admissions 
à la retraite ou de décès survenus au cours de cette même 
année. — Un règlement d’administration publique déterminera- 
les mesures à prendre pour assurer l’affectation du crédit d ins
cription de chaque année à l’inscription de pensions résultant 
d’admissions à la retraite ou de décès survenus au cours de cette 
année, mais qui n’auraient pu être liquidés avant le 31 dé
cembre. (F. Décr. 8 août 1892.)

69. Les écoles primaires supérieures professionnelles dont 
l’enseignement est principalement industriel ou commercial relè
veront à l’avenir du ministère du commerce, de l’industrie et des 
colonies, auquel elles seront transférées par décret, et prendront 
le nom d’Ecoles pratiques de commerce ou d’industrie. Ces 
écoles et les écoles gratuites analogues dont le ministère du com
merce pourra autoriser la création dans les conditions à déter
miner par un règlement d’administration publique et dans la 
limite des crédits budgétaires ouverts à cet effet, seront entrete
nues conformément aux dispositions de la loi du 19 juillet 1889.

78. A partir du 1er janvier 1893, les comptes et budgets des 
fabriques et consistoires seront soumis à toutes les règles de la 
comptabilité des autres établissements publics. — Un règlement 
d’administration publique déterminera les conditions d’application 
de cette mesure. (F. Décr. 29 juin 1894 ; 18 juin 1898.)

-> F. L. 22 frim. an VII, art. 56; 21 vent, an VII, art. 6 ; 
28 juin 1833, art. 8; 10 déc. 1850, art. 6 et 8; 23 août 1871, 
art. 18; 16 sept. 1871, art. 12; 5 avril 1879; H juill. 1879, 
art. 2; Décr. 23 juin 1892; 10 sept. 1892; 27 mars 1893; 
L. 26 juill. 1893, art. 65; Décr. 28 juill. 1893.

26 janvier 1892
DÉCRET complétant la nomenclature des établisse

ments insalubres, dangereux ou incommodes, con
tenue dans les tableaux annexés aux décrets des 
3 mai 1886, 5 mai 1888 et 15 mars 1890.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1467, n. 24853.)

Art. 1er. La nomenclature des établissements insalubres, 
dangereux ou incommodes, contenue dans les tableaux annexés 
aux décrets des 3 mai 1886, 5 mai 1888 et 15 mars 1890, est 
complétée conformément au tableau annexé au présent décret. 
(F. Décr. 3 mai 1886.)
->F. Décr. 15 oct. 1810; 14 janv. 1815; 25 mars 1852; 
5 mai 1888; 15 mars 1890; 6 juill. 1896; 29 juill. 1898.

28 janvier 1892
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

et relatif aux emplois réservés aux anciens mili
taires gradés comptant au moins cinq années de ser
vice.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1466, n. 24828.)

->F. L. 15 juill. 1889, art. 84; Décr. 4 juill. 1890.

30 janvier 1892
DÉCRET autorisant l’emploi du nickel pur pour la 

construction des mesures de capacité.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1465, n. 24822.)

Art. l«r. L’emploi du nickel pur est autorisé pour la cou-
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struction des mesures de capacité destinées au mesurage des 
liquides.

2. Après l’expiration d’un délai de trois mois à partir de la 
promulgation du présent décret, les mesures en étain présentées 
à la vérification première ne pourront être fabriquées avec un 
alliage contenant plus de 10 pour 100 de plomb, ou des autres 
métaux qui se trouvent ordinairement alliés à l’étain du com
merce.

3. Il n’est pas dérogé aux dispositions des tableaux et in
structions annexés à l’ordonnance du 16 juin 1839, en ce qui 
concerne la forme, les dimensions et les autres garanties que 
doivent présenter les mesures de capacité mentionnées au pré
sent décret.
->F. L. 4 juill. 1837; Ord. 17 avril 1839; 16 juin 1839; Décr. 
S mars 1896.

2 février 1892
DÉCRET modifiant celui du 21 octobre 1890 portant 

réorganisation du conseil supérieur de la marine. 
(Journ. off., 6 fév. 1892.)

->F. Décr. 5 déc. 1889; 21 oct. 1890, dont il modifie l’art. 5 
nouveau.

8 février 1892
DÉCRET relatif a l’organisation de la trésorerie 

du Tonkin.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1456, n. 24611.)

Art. 2......... Il (le trésorier-payeur) est préposé de la Caisse
des dépôts et consignations.
->F. Ord. 31 mai 1862; Décr. 8 janv. 1897; 31 juill. 1898.

12 février 1892
DECRET qui règle la composition des équipages 

des navires armés pour la pèche à la morue. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1468, n. 24867.)

->F. Décr. 17 fév. 1894.

12 février 1892
DECRET qui détermine les conditions auxquelles 

peut avoir lieu l’admission temporaire de la chi
corée sèche destinée à être torréfiée et moulue.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1468, n. 24869.)
->F. Décr. 31 mai 1892. qui modifie l’art. 3, §§ 1 et 3.

16 février 1892
DÉCRET modifiant les articles 8 et 9 du décret du 

2 avril 1889 relatif au mode de classement des offi
ciers proposés pour l’avancement.

(Journ. off., 18 fév. 1892.)
•>F. Décr. 2 avril 1889.

16 février 1892
ARRETÉ relatif aux clauses et conditions générales 

imposées aux entrepreneurs de travaux dès ponts et 
chaussées.

A»r. lor. Dispositions générales.— Tous les marchés relatifs 
à l’exécution des travaux dépendant de l’administration des ponts 
et chaussées, qu’ils soient passés dans la forme d’adjudication 
publique ou qu’ils résultent de conventions fuites do gré à gré,

sont soumis, en tout ce qui leur est applicable, aux dispositions 
suivantes :

Titre Ior. — Adjudications.

2. Conditions à remplir pour être admis aux adjudications.— 
Nul n’est admis à concourir aux adjudications s’il ne justifie, 
qu’il a les qualités requises pour garantir la bonne exécution des 
travaux. — A cet effet, chaque concurrent est tenu de fournir 
un certificat constatant sa capacité et de présenter un acte régu
lier de cautionnement, sauf l’exception prévue au dernier para
graphe de l’article suivant et les autres exceptions autorisées par 
les lois, décrets et règlements en vigueur.

3. Certificats de capacité. — Les certificats de capacité sont 
délivrés par des hommes de l’art. Ils ne doivent pas avoir plus 
de trois ans de date au moment de l’adjudication. — Il y est 
fait mention de la manière dont les soumissionnaires ont rempli 
leurs engagements soit envers l’administration, soit envers les 
tiers, soit envers les ouvriers, dans les travaux qu’ils ont exécu
tés, surveillés ou suivis. — Ces travaux doivent avoir été faits 
dans les dix dernières années et exécutés sous la direction de 
l’homme de l’art qui a délivré le certificat. — Les certificats de 
capacité sont présentés huit jours au moins avant l’adjudi
cation à l’ingénieur en chef, qui doit les viser à titre de commu
nication. Ils sont accompagnés d’une note indiquant les travaux 
exécutés par le soumissionnaire depuis qu’ils ont été délivrés.— 
Il n’est pas exigé de certificats de capacité pour la fourniture des 
matériaux destinés à l’exécution des routes en empierrement, ni 
pour les travaux de terrassement dont l’estimation ne s’élève pas 
à plus de 20,000 francs.

4. Cautionnement.— Le cahier des charges spécial à chaque 
entreprise peut déterminer l’importance des garanties pécu
niaires à produire : — Par chaque soumissionnaire, à titre de 
cautionnement provisoire; — Par l’adjudicataire, à titre de cau
tionnement définitif. — Ces cautionnements sont réalisés dans 
les conditions fixées par le décret relatif aux adjudications et aux 
marchés passés au nom de l’Etat. — A défaut de stipulations 
particulières dans le cahier des charges, le montant en est fixé, 
pour le cautionnement provisoire, au soixantième, et pour le 
cautionnement définitif au trentième de l’estimation des travaux, 
déduction faite de toutes les sommes portées à valoir pour 
dépenses imprévues et ouvrages en régie. — Le cautionnement 
définitif est constitué dans le département où se fait l’adjudica
tion, et doit être réalisé dans les vingt jours qui suivent la noti
fication de l’approbation du marché. — Il reste affecté à la 
garantie des engagements contractés par l’adjudicataire, jusqu’à 
la réception définitive des travaux. Toutefois, le ministre peut, 
dans le cours de l’entreprise, autoriser la restitution de tout ou 
partie du cautionnement.

5. Approbation; de l’adjudication. — L’adjudication n’est 
valable qu’après l’approbation de l’autorité compétente. L’entre
preneur ne peut prétendre à aucune indemnité dans le cas où 
l’adjudication n’est point approuvée. — Si l’approbation du 
marché n’a pas été notifiée à l’adjudicataire dans un délai de 
trente jours à partir de la date du procès-verbal de l’adjudica
tion, l’adjudicataire sera libre de renoncer à l’entreprise et il 
lui sera donné mainlevée de son cautionnement.

6. Pièces à délivrer à l’entrepreneur.— Aussitôt après l’ap
probation de l’adjudication, le préfet délivre à l’entrepreneur, 
sur son récépissé, une expédition, vérifiée par l’ingénieur en 
chef et dûment légalisée, du devis, du bordereau des prix, du 
détail estimatif et des autres pièces qui seraient expressément 
désignées dans le devis comme servant de base au marché, ainsi 
qu’une copie certifiée du procès-verbal d’adjudication et un 
exemplaire imprimé des présentes clauses et conditions géné
rales.

7. Frais d’adjudication. — L’entrepreneur acquitte les 
droits auxquels pourra donner lieu l’enregistrement de son mar
ché, tels que ces droits résulteront des lois et règlements en 
vigueur. — Il paye, en outre, les droits de timbre et d’expédi
tion du devis, du bordereau des prix, du détail estimatif et des 
autres pièces expressément désignées dans le devis, ainsi que du 
procès-verbal d’adjudication. — L’état de ces frais est arrête 
par le préfet. Le montant en est versé par l’entrepreneur a la 
caisse du trésorier-payeur général.

8. Domicile de l’entrepreneur. — L’entrepreneur est tenu 
d’élire un domicile à proximité des travaux et de faire connai s® 
le lieu de ce domicile au préfet. Faute par lui de remplir ce 
obligation dans un délai de quinze jours à partir de l’appro a 
lion de l’adjudication, toutes les notifications qui se rattachen
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son entreprise sont valables, lorsqu’elles ont été faites à la 
mairie de la commune désignée à cet effet par le devis. — 
Après la réception définitive des travaux, l’entrepreneur est 
relevé de l’obligation d’avoir un domicile à proximité des tra
vaux. S’il ne fait pas connaître son nouveau domicile au préfet, 
les notifications relatives à son entreprise sont valablement faites 
à la mairie ci-dessus désignée.

Titre II. — Exécution des travaux.
9. Défense de sous-traiter sans autorisation. — L’entrepre

neur ne peut céder à des sous-traitants une ou plusieurs par
ties de son entreprise sans le consentement de l’administration. 
— Dans tous les cas, il demeure personnellement responsable, 
tant envers l’administration qu’envers les ouvriers et les tiers.— 
Si un sous-traité est passé sans autorisation, l’administration 
peut, suivant les cas, soit prononcer la résiliation pure et simple 
de l’entreprise, soit procéder à une nouvelle adjudication à la 
folle enchère de l’entrepreneur.

10. Ordres de service pour l’exécution des travaux. — L’en
trepreneur doit commencer les travaux dès qu’il en a reçu 
l’ordre de l’ingénieur. — Il reçoit gratuitement de l’ingénieur, 
au cours de l’entreprise, une expédition certifiée de chacun des 
dessins de détail et autres documents nécessaires à l’exécution 
des travaux. — Il se conforme strictement aux plans, profils, 
tracés, ordres de service et, s’il y a lieu, aux types et modèles 
qui lui sont donnés par l’ingénieur ou par ses préposés, en exé
cution du devis. — L’entrepreneur se conforme également aux 
changements qui lui sont prescrits pendant le cours du travail, 
mais seulement lorsque l’ingénieur les a donnés par écrit et sous 
sa responsabilité. Il ne lui est tenu compte de ces changements 
qu’autant qu’il justifie de l’ordre écrit de l’ingénieur. — 
Lorsque l’entrepreneur estime que les prescriptions d’un ordre de 
service dépassent les obligations de son marché, il doit, sous 
peine de forclusion, en présenter l’observation écrite et motivée 
dans un délai de dix jours. La réclamation ne suspend pas l’exé
cution de l’ordre de service, à moins qu’il n’en soit autrement 
ordonné par l’ingénieur.

11. Règlement pour la police des chantiers. — L’entrepre- 
ueur est tenu d’observer tous les règlements qui sont faits par le 
préfet, sur la proposition de l’ingénieur en chef, pour la police 
des chantiers. — Il est interdit à l’entrepreneur de faire tra
vailler les ouvriers les dimanches et jours fériés. -— Il ne peut 
être dérogé à cette règle que dans les cas d’urgence et en vertu 
d’une autorisation écrite ou d’un ordre de service de l’ingé
nieur.

12. Présence de l’entrepreneur sur les lieux des travaux.— 
Pendant la durée de l’entreprise, l’adjudicataire ne peut s’éloi
gner du lieu des travaux qu’après avoir fait agréer par l’ingé
nieur un représentant capable de le remplacer, de manière 
qu’aucune opération ne puisse être retardée ou suspendue à 
raison de son absence. —• L’entrepreneur accompagne les ingé
nieurs dans leurs tournées, toutes les fois qu’il en est requis.

13. Choix des commis, chefs d’ateliers et ouvriers. — L’en- 
hepreneur ne peut prendre pour commis et chefs d’ateliers que 
des hommes capables de l’aider et de le remplacer au besoin 
dans la conduite et le métrage dés travaux. — L’ingénieur a le 
droit d’exiger le changement ou le renvoi des agents et ouvriers 
de l’entrepreneur pour insubordination, incapacité ou défaut de 
Probité. —. L’entrepreneur demeure d’ailleurs responsable des 
fraudes on malfaçons qui seraient commises par ses agents et 
ouvriers dans la fourniture et dans l’emploi des matériaux.

14. Liste nominative des ouvriers.— Le nombre des ouvriers 
de chaque profession est toujours proportionné à la quantité 
d’ouvrages à faire. Pour mettre l’ingénieur à même d’assurer 
l’accomplissement de cette condition, il lui est remis périodique- 
mei|t et aux époques par lui fixées une liste nominative des 
ouvriers.

A5- Payement des ouvriers. — L’entrepreneur paye ses 
ouvriers tous les mois ou à des époques plus rapprochées, si l’ad- 
nnnistration le juge nécessaire. — En cas de retard régnlière- 
lïU!1|t constaté, l’administration se réserve la faculté do l'airo 
Payer d’office les salaires arriérés, sur les sommes dues à l’en- 
r®Preneur, sans préjudice des droits réservés par la loi du 
. Pluviôse an II aux fournisseurs qui auraient fait des opposi- 

wons régulières. * |
*6. Secours aux ouvriers blessés ou malades.— Pour lë fîme- 

l0nnement du service médical et l’allocation de secours aux 
ouvriers atteints de blessures ou do maladies occasionnées par les

avaux, à leurs veuves et à leurs enfants, l’entrepreneur est

soumis aux retenues et autres obligations qui résultent soit des 
lois, soit. des décrets et arrêtés ministériels en vigueur au 
moment de l’adjudication. — La partie de ces retenues qui 
reste sans emploi à la fin de l’entreprise est remise à l’entrepre
neur.

17. Dépenses imputables sur la somme à valoir. — S’il y a 
lieu de faire des épuisements ou autres travaux dont la dépense 
soit imputable sur la somme à valoir, l’entrepreneur doit, s il en 
est requis, fournir, dans les limites prévues au devis, les outils 
et machines nécessaires pour l’exécution de ces travaux. Le 
loyer et l’entretien de ce matériel lui seront payés au prix de 
l’adjudication.

18. Outils, équipages et faux frais de l’entreprise. — L’en
trepreneur est tenu de fournir à ses frais les magasins et équi
pages, voitures, ustensiles et outils de toute espèce nécessaires à 
l’exécution des travaux, sauf les exceptions stipulées au devis. 
Sont également à sa charge l’établissement des chantiers et che
mins de service et les indemnités y relatives, les frais de tracé 
des ouvrages, les cordeaux, piquets et jalons, les frais d’éclai
rage des chantiers, s’il y a lieu, et généralement toutes les 
menues dépenses et tous les faux frais relatifs à l’entreprise.

19. Carrières désignées aux devis. — Les matériaux sont 
pris dans les lieux indiqués au devis. — L’entrepreneur y ouvre, 
au besoin, des carrières à ses frais.— Il est tenu, avant de com
mencer les extractions, de prévenir les propriétaires, suivant les 
formes déterminées par les règlements. — Il paye, sans recours 
contre l’administration et en se conformant aux lois et règle
ments sur la matière, tous les dommages qu’ont pu occasionner 
la prise ou l’extraction, le transport et le dépôt des matériaux. • 
Dans le cas où le devis prescrit d’extraire des matériaux dans les 
bois soumis au régime forestier, l’entrepreneur doit se conformer 
en outre aux prescriptions de l’article 145 du Gode forestier, 
ainsi que les articles 172, 173 et 175 de l’ordonnance du 
lor août 1827 concernant l’exécution de ce Code.— L’entrepre
neur doit justifier, toutes les fois qu’il en est requis, de l’accom
plissement des obligations énoncées dans le présent article, ainsi 
que du payement des indemnités pour l’établissement de chan
tiers et chemins de service.

20. Carrières proposées par l’entrepreneur. — Si l’entrepre
neur demande à substituer aux carrières indiquées dans le devis 
d’autres carrières fournissant des matériaux d’une qualité que 
les ingénieurs reconnaissent au moins égale, il reçoit l’autorisa
tion d’employer ces matériaux, et ne subit sur les prix de l’adju
dication aucune réduction pour cause de diminution des frais 
d’extraction, de transport et de taille des matériaux. -— A 
défaut d’accord avec les propriétaires des nouvelles carrières, il 
peut aussi obtenir l’autorisation de les exploiter.

21. Défense de livrer au commerce les matériaux extraits des 
carrières désignées. — L’entrepreneur ne peut livrer au com
merce, sans l’autorisation du propriétaire, les matériaux qu’il a 
fait extraire dans les carrières exploitées par lui, en vertu du 
droit qui lui a été conféré par l’administration.

22. Qualité des matériaux. — Les matériaux doivent être de 
la meilleure qualité dans chaque espèce, etre parfaitement tra
vaillés et mis en œuvre conformément aux règles de l’art ; ils ne 
peuvent être employés qu’après avoir été vérifiés et provisoire
ment acceptés par l’ingénieur ou par ses préposés. Nonobstant 
cette acceptation et jusqu’à la réception définitive des travaux, 
ils peuvent, en cas de surprise, de mauvaise qualité ou de malfa
çon, être rebutés par l’ingénieur, et ils sont alors remplacés par 
l’entrepreneur.

23. Dimensions et dispositions des matériaux et des ouvrages. 
— L’entrepreneur ne peut, de lui-même, apporter aucun chan
gement au projet. — Il est tenu de faire immédiatement, sur 
l’ordre écrit des ingénieurs, remplacer les matériaux ou recons
truire les ouvrages dont les dimensions ou les dispositions ne 
sont pas conformes au devis ou aux ordres de service. — Toute
fois, si les ingénieurs reconnaissent que les changements laits 
par l’entrepreneur ne sont contraires ni aux règles de l’art, ni 
au goût, les nouvelles dispositions peuvent être maintenues, mais 
alors l’entrepreneur n’a droit à aucune augmentation de prix, à 
raison des dimensions plus fortes ou de la valeur plus considé
rable que peuvent avoir les matériaux ou les ouvrages. Dans ce 
cas, les métrages sont basés sur les dimensions prescrites par le 
devis' ou pp’ les ordres de service. Si, au contraire, les dimen
sions softt plus faibles ou la valeur des matériaux moindre, les 
prix sont réduits en conséquence.

24. Démolition d’anciens ouvrages. — Lorsque l’exécution 
des travaux comporte la démolition d’anciens ouvrages, les mu-
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tériaux doivent être déplacés avec soin pour qu’ils puissent être 
façonnés de nouveau et réemployés s’il y a lieu.

25. Objets trouvés dans les fouilles. — L’administration se 
réserve la propriété des matériaux qui se trouvent dans les 
fouilles et démolitions faites dans les terrains appartenant à 
l’Etat, sauf à indemniser l’entrepreneur de ses soins particu
liers. — Elle se réserve également les objets d’art et de toute 
nature qui pourraient s’y trouver, sauf indemnité à qui de droit.

26. Emploi de matières neuves ou de démolition appartenant 
à l’Etat. — Lorsque, en dehors des prévisions du marché, les 
ingénieurs jugent à propos d’employer des matières neuves ou 
de démolition appartenant à l’Etat, l’entrepreneur n’est payé 
que des frais de main-d’œuvre et d’emploi réglés conformément 
aux indications de l’article 29 ci-après.

27. Vices de construction. — Lorsque les ingénieurs présu
ment qu’il existe dans les ouvrages des vices de construction, ils 
ordonnent, soit en cours d’exécution, soit avant la réception dé
finitive, la démolition et la reconstruction des ouvrages présumés 
vicieux. — Les dépenses résultant de cette opération sont à la 
charge de l’entrepreneur lorsque les vices de construction sont 
constatés et reconnus.

28. Pertes et avaries; cas de force majeure. — Il n’est 
alloué à l’entrepreneur aucune indemnité à raison des pertes, 
avaries ou dommages occasionnés par négligence, imprévoyance, 
défaut de moyens ou fausses manœuvres. — Ne sont pas compris 
toutefois dans la disposition précédente les cas de force majeure 
qui, dans le délai de dix jours au plus après l’événement, ont 
été signalés par l’entrepreneur ; dans ce cas, néanmoins, il ne 
peut rien être alloué qu’avec l’approbation de l’administration. 
Passé le délai de dix jours, l’entrepreneur n’est plus admis à ré
clamer.

29. Règlement de prix des ouvrages non prévus. — Lorsqu’il 
est jugé nécessaire d’exécuter des ouvrages non prévus ou de 
modifier la provenance des matériaux telle qu’elle est indiquée 
par le devis, l’entrepreneur se conforme immédiatement aux 
ordres écrits qu’il reçoit à ce sujet, et il est préparé sans retard 
de nouveaux prix d’après ceux du marché ou par assimilation 
aux ouvrages les plus analogues. Dans le cas d’une impossibilité 
absolue d’assimilation, on prend pour termes de comparaison les 
prix courants du pays. — Les nouveaux prix, calculés de ma
nière à être passibles du rabais de l’adjudication, après avoir été 
débattus par les ingénieurs avec l’entrepreneur, sont soumis à 
l’approbation de l’administration. — Si l’entrepreneur n’accepte 
pas les décisions de l’administration, il est statué par le conseil 
de préfecture. —En attendant la solution du litige, l’entrepreneur 
est payé, provisoirement, aux prix préparés par les ingénieurs.

30. Augmentation dans la niasse des travaux. — En cas 
d’augmentation dans la masse des travaux, l’entrepreneur ne 
peut élever aucune réclamation tant que l’augmentation n’excède 
pas le sixième du montant de l’entreprise. Si l’augmentation est 
de plus du sixième, il a droit à la résiliation immédiate de son 
marché sans indemnité, à la condition toutefois de l’avoir de
mandée par lettre adressée au préfet dans le délai de deux mois à 
partir de la notification de l’ordre de service dont l’exécution en
traînerait l’augmentation de plus du sixième : le tout sauf l’ap
plication, s’il y a lieu, de l’article 32 ci-après.

31. Diminution dans la masse des travaux. — En cas de di
minution dans la masse des travaux, l’entrepreneur ne peut éle
ver aucune réclamation tant que la diminution n’excède pas le 
sixième du montant de l’entreprise, sauf application de l’article 
32. Si la diminution est de plus du sixième, il reçoit, s’il y a 
ljeu, à titre de dédommagement, une indemnité qui, en cas de 
contestation, est fixée par le conseil de préfecture, sans préju
dice du droit à la résiliation immédiate qui doit être demandée 
dans la même forme et le même délai que ci-dessus.

32. Changement dans l’importance des diverses natures d’ou
vrages. — Lorsque les changements ordonnés ont pour résultat 
de modifier l’importance de certaines natures d’ouvrages, de telle 
sorte que les quantités prescrites diffèrent de plus d’un quart en 
plus ou en moins des quantités portées au détail estimatif, l’en
trepreneur peut présenter, en fin de compte, une demande eu in
demnité basée sur le préjudice que lui auraient causé les modi
fications apportées à cet égard dans les prévisions du projet.

33. Variations dans les prix. — Si, pendant le cours de 
l’entreprise, les prix subissent une augmentation telle que la dé
pense totale des ouvrages restant à exécuter d’après le devis se 
trouve augmentée d’un sixième comparativement aux estimations 
du projet, l’entrepreneur a droit à la résiliation de son marché, 
sans indemnité.

34. Cessation absolue ou ajournement des travaux. —Lorsque 
l’administration ordonne la cessation absolue des travaux, l’en
treprise est immédiatement résiliée. Lorsqu’elle prescrit leur 
ajournement pour plus d’une année, soit avant, soit après un 
commencement d’exécution, l’entrepreneur a droit à la résilia
tion de son marché s’il la demande, sans préjudice de l’indem
nité qui, dans un cas comme dans l’autre, peut lui être allouée, 
s’il y a lieu. — Si les travaux ont reçu un commencement d’exé
cution, l’entrepreneur peut requérir qu’il soit procédé immédia
tement à la réception provisoire des ouvrages exécutés, puis à 
leur réception définitive après l’expiration du délai de garantie.

35. Mesures coercitives. — Lorsque l’entrepreneur ne se 
conforme pas soit aux dispositions du devis, soit aux ordres de 
service écrits qui lui sont donnés par les ingénieurs, un arrêté 
du préfet le met en demeure d’y satisfaire dans un délai déter
miné. Ce délai, sauf le cas d’urgence, n’est pas de moins de dix 
jours à dater de la notification de l’arrêté de mise en demeure. 
— Passé ce délai, si l’entrepreneur n’a pas exécuté les disposi
tions prescrites, le préfet, par un second arrêté, ordonne l’éta
blissement d’une régie aux frais de l’entrepreneur. Dans ce cas, 
il est procédé immédiatement, en sa présence ou lui dûment 
appelé, à l’inventaire descriptif du matériel de l’entreprise. — 
Il en est aussitôt rendu compte au ministre, qui peut, selon les 
circonstances, soit ordonner une nouvelle adjudication, à la folle 
enchère de l’entrepreneur, soit prononcer la résiliation pure et 
simple du marché, soit prescrire la continuation de la régie. — 
Pendant la durée de la régie, l’entrepreneur est autorisé à en 
suivre les opérations, sans qu’il puisse toutefois entraver l’exé
cution des ordres des ingénieurs. — Il peut d’ailleurs être relevé 
de la régie, s’il justifie des moyens nécessaires pour reprendre 
les travaux et les mener à bonne fin. — Les excédents de dé-‘ 
penses qui résultent de la régie ou de l’adjudication sur folle 
enchère sont prélevés sur les sommes qui peuvent être dues à 
l’entrepreneur, sans préjudice des droits à exercer contre lui en 
cas d’insuffisance. — Si la régie ou l’adjudication sur folle en
chère amènent au contraire une diminution dans les dépenses, 
l’entrepreneur ne peut réclamer aucune part de ce bénéfice, qui 
reste acquis à l’administration.

36. Décès de l’entrepreneur. — En cas de décès de l’entre
preneur, le contrat est résilié de droit, sauf à l’administration à 
accepter, s’il y a lieu, les offres qui peuvent être faites par les 
héritiers pour la continuation des travaux.

37. Liquidation judiciaire ou faillite de l’entrepreneur. — 
En cas de liquidation judiciaire ou de faillite de l’entrepreneur, 
le contrat est également résilié de plein droit, sauf à l’adminis
tration à accepter, s’il y a lieu, les offres qui peuvent être faites, 
pour la continuation de l’entreprise, par l’entrepreneur dans le 
premier cas, et par ses créanciers dans le second.

Titre III. — Règlement des dépenses.
38. Bases du règlement des comptes. — A défaut de stipula

tions spéciales dans le devis, les comptes sont établis d’après les 
quantités d’ouvrages réellement effectuées, suivant les dimen
sions et les poids constatés par des métrés définitifs et des pe
sages faits en cours ou eu fin d’exécution, sauf les cas prevus 
par l’article 23, et les dépenses sont réglées d’après les prix de 
l’adjudication. — L’entrepreneur ne peut, dans aucun cas, Pou1' 
les métrés et pesages, invoquer en sa faveur les us et coutumes.

39. Attachements. — Les attachements sont pris, au fur et 
à mesure de l’avancement des travaux, par l’agent chargé de la
surveillance, en présence de l’entrepreneur et contradictoirement
avec lui ; celui-ci doit les signer au moment de la présentation 
qui lui en est faite. — Lorsque l’entrepreneur refuse de signer 
ces attachements ou ne les signe qu’avec réserve, il lui est ac
cordé un délai de dix jours à dater de la présentation des pièces 
pour formuler par écrit ses observations. Passé ce délai, Jes, ‘ 
tachements sont censés acceptés par lui, comme s’ils étaieu 
signés sans réserve. — Dans le cas de refus do signature ou 1 
signature avec réserves, il est dressé procès-verbal de la présen
tation et des circonstances qui l’ont accompagnée. Ce procès 
verbal est annexé aux pièces non acceptées. — Les résultats des 
attachements inscrits sur les carnets ne sont portés en comp 
qu’autant qu’ils ont été admis par les ingénieurs. _ .

40. Décomptes mensuels. — A la fin de chaque mois, i
dressé un décompte provisoire des ouvrages exécutés et (le® 
penses faites pour servir de base aux payements a faire a el 
trepreneur. t|g

41. Décomptes annuels et décomptes définitifs. — A la *'j 
chaque année, il est dressé un décompte de l’entreprise qu0

437748 février 4892. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 20 février 4892.
divise en deux parties : la première comprend les ouvrages et 
portions d’ouvrages dont le métré a pu être arrêté définitivement, 
et la seconde les ouvrages ou portions d’ouvrages dont la situa
tion n’a pu être établie que d’une manière provisoire. — L’en
trepreneur est invité, par un ordre de service dûment notifié, à 
venir prendre connaissance, dans les bureaux de l’ingénieur, de 
ce décompte auquel sont joints les métrés et les pièces à l’appui, 
et à le signer pour acceptation ; procès-verbal est dressé de la 
présentation qui lui en est faite et des circonstances qui l’ont 
accompagnée. — L’entrepreneur, indépendamment de la com
munication qui lui est faite de ces pièces sans déplacement, est 
en outre autorisé à faire transcrire par ses commis, dans les bu
reaux de l’ingénieur, celles dont il yeut se procurer des expédi
tions. —- En ce qui concerne la première partie du décompte, 
l’acceptation de l’entrepreneur est définitive, tant pour les quan
tités d’ouvrages que pour l’application des prix. — S’il refuse 
(l’accepter ou s’il ne signe qu’avec réserves, il doit déduire ses 
motifs par écrit dans les trente jours qui suivent la notification 
de Tordre de service mentionné au § 2. — Il est expressément 
stipulé que l’entrepreneur n’est point admis à élever de réclama
tions au sujet des pièces ci-dessus indiquées après ledit délai de 
trente jours, et. que, passé ce délai, le décompte est censé ac
cepté par lui, quand bien même il ne l’aurait signé qu’avec des 
réserves dont les motifs ne seraient pas spécifiés. — Le procès- 
verbal de présentation doit toujours être annexé aux pièces non 
acceptées. — En ce qui concerne la deuxième partie du dé
compte, l’acceptation de l’entrepreneur n’est considérée que 
comme provisoire. — Les stipulations des §§ 2, 3, 4, 5, 6 et 7 
du présent article s’appliquent aux décomptes définitifs partiels 
qui peuvent être présentés à l’entrepreneur dans le courant de 
la campagne. — Elles s’appliquent aussi au décompte général 
et définitif de l’entreprise, à l’exception du délai des réclama
tions qui est porté à quarante jours.

42. L’entrepreneur ne peut revenir sur les prix du marché. 
L entrepreneur ne peut, sous aucun prétexte, revenir sur les

prix du marché qui ont été consentis par lui.
43. Reprise du matériel en cas de résiliation. — Dans les 

cas de résiliation prévus par les articles 34 et 36, les outils et 
équipages existant sur les chantiers et qui eussent été nécessaires 
pour l’achèvement des travaux sont acquis par l’Etat, si l’entre
preneur^ ou ses ayants droit en font la demande, et le prix en 
est réglé de gré à gré ou à dire d’experts. — Ne sont pas com
prises dans cette mesure les bêtes de trait ou de somme qui au
raient été employées dans les travaux. —La reprise du matériel 
est facultative pour l’administration dans les cas prévus par les 
articles 9, 30, 33, 35 et 37. — Dans tous les cas de résiliation,
entrepreneur est tenu d’évacuer les chantiers, magasins et em

placements utiles à l’entreprise dans le délai qui est fixé par 
administration. — Les matériaux approvisionnés par ordre et 

Reposés sur les chantiers, s’ils remplissent les conditions du 
evis, sont acquis par l’Etat aux prix de l’adjudication ou à 

ceux résultant de l’application de l’article 29 ci-dessus. — Les 
Matériaux qui ne sont pas déposés sur les chantiers ne sont pas 
Portés en compte, à moins de stipulations spéciales inscrites dans 
le devis de l’entreprise.

Titre IV. — Payements.]
Payements d’acomptes. — Les payements d’acomptes 

effectuent tous les mois, en raison de la situation des travaux 
xecutés, sauf retenue d’un dixième pour garantie et de la quo- 

e résultant de l’application de l’article 16 ci-dessus. — Il est 
u outre délivré des acomptes sur le prix des matériaux appro- 

Y ]10uues jusqu’à concurrence des quatre cinquièmes de leur 
et Le tout sous la réserve énoncée à l’article 49 ci-après,
cLr L: payement des acomptes à des époques plus rappro- 
fixa n6n verlu.soit d? l’article 6 du décret du 4 juin 1888, 

“ e.s conditions exigées des sociétés d’ouvriers français pour 
tions1SS1-°IUier aux adjudications de l'Etat, soit des autres excep- 

4 lui pourraient résulter des lois et décrets en vigueur, 
juvéo de la retenue. — Si la retenue du dixième est
trenrieXCMdei' la TroPorüou nécessaire pour la garantie de l’eu- 
cuti(,j,Se’ V l,eu*' ®lre stipulé au devis ou décidé en cours d’exé- 
Maxim,?U el*e cessera de s’accroître lorsqu’elle aura atteint un 

4®um déterminé.
nient ‘dtoétepHon f?ovisoire- ~ Immédiatement après l’achève- 1 ingénie H est procédé à une réception provisoire par
ment an/u ' 1Daire’ eu P^sence de l’entrepreneur ou lui dù- 
en est r., ? e 1)ai' L'1 cas d’absence de l’entrepreneur, ilmit mention au procès-verbal.

47. Réception définitive. — Il est procédé de la même ma
nière à la réception définitive après l’expiration du délai de 
garantie. — A défaut de stipulation expresse dans le devis, ce 
délai est de six mois à dater de la réception provisoire pour les 
travaux d’entretien, les terrassements et les chaussées d’empier
rement, et d’un an pour les ouvrages d’art. — Pendant la durée 
de ce délai, l’entrepreneur demeure responsable de ses ouvrages 
et est tenu de les entretenir.

48. Payement de la retenue de garantie. — La retenue de 
garantie de l’entreprise n’est payée à l’entrepreneur quaprès la 
réception définitive et lorsqu’il a justifié de l’accomplissement 
des obligations énoncées dans l’article 19. — Si l’entrepreneur 
n’a pas fourni cette justification au moment de la réception défi
nitive, la retenue de garantie est déposée en tout ou en partie 
à la Caisse des dépôts et consignations, pour n’être ensuite déli
vrée à l’entrepreneur que sur le vu d’un certificat de l’ingénieur 
en chef constatant que les prescriptions énoncées au paragraphe 
précédent ont été remplies.

49. Intérêt pour retard de payement. — Les payements ne 
pouvant être faits qu’au fur et à mesure des fonds disponibles, 
il ne sera jamais alloué d’indemnités, sous aucune dénomina
tion, pour retard de payement pendant l’exécution des travaux. 
— Toutefois, si l’entrepreneur ne peut être entièrement soldé 
dans les trois mois qui suivent la réception définitive régulière
ment constatée, il a droit, à partir de l’expiration de ce délai, à 
des intérêts calculés d’après le taux légal pour la somme qui lui 
reste due.

Titre V. — Contestations.
50. Intervention de l’ingénieur en chef. — Si, dans le cours 

de l’entreprise, des difficultés s’élèvent entre l’ingénieur ordi
naire et l’entrepreneur, il en est référé à l’ingénieur en chef.— 
Dans les cas prévus par l’article 22, par le deuxième paragraphe 
de l'article 23 et par le deuxième paragraphe de l’article 27, 
si l’entrepreneur conteste les faits, l’ingénieur ordinaire dresse 
procès-verbal des circonstances de la contestation et le notifie à 
l’entrepreneur, qui doit présenter ses observations dans un délai 
de trois jours. Ce procès-verbal est transmis par l’ingénieur or
dinaire à l’ingénieur en chef pour qu’il y soit donné telle suite 
que de droit.

51. Intervention de Vadministration. — En cas de contes
tations avec les ingénieurs, l’entrepreneur doit adresser au pré
fet, pour être transmis, avec l’avis des ingénieurs, à l’adminis
tration, un mémoire où il indique les motifs et le montant de 
ses réclamations. — Si, dans le délai de trois mois à partir de 
la remise du mémoire au préfet, l’administration n’a pas fait 
connaître sa réponse, l’entrepreneur peut, comme dans le cas où 
ses réclamations ne seraient pas admises, saisir desdites récla
mations la juridiction contentieuse. Il n’est admis à porter 
devant celte juridiction que les griefs énoncés dans le mémoire 
remis au préfet. — Si, dans le délai de six mois à dater de la 
notification de la décision ministérielle intervenue sur les récla
mations auxquelles aura donné lieu le décompte général et défi
nitif de l’entreprise, l’entrepreneur n’a pas porté ces réclama
tions devant le tribunal compétent, il sera considéré comme 
ayant adhéré à ladite décision, et toute réclamation se trouvera 
éteinte.

52. Jugement des contestations. — Conformément aux dispo
sitions de la loi du 28 pluviôse an VIII, toute difficulté entre 
l’administration et l’entrepreneur concernant le sens ou l'exécu
tion des clauses du marché est portée devant le conseil de pré
fecture qui statue, sauf recours au Conseil d’Etat.

18 février 1892
DÉCRET qui détermine les conditions d’application 

du régime de l’admission temporaire aux amandes et 
aux noisettes en coques et cassées.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1470, n. 24907.)

20 février 1892
DÉCRET qui détermine les conditions de l’admission 

temporaire des maïs destinés à la production des 
alcools.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1470, n. 24912.)

87
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21 février 1892

DÉCRET qui autorise les agents assermentés du 
chemin de fer de Saint-Louis à Dakar à affirmer 
par écrit leurs procès-verbaux.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1470, n. 24916.)

21 février 1892
DÉCRET portant reconstitution de la Cour de cassation 

tahitienne.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1470, n. 24917.)

Art. 1er. Les pourvois en cassation contre les jugements de la 
haute cour tahitienne qui, aux termes de l’article 6 de la loi ta
hitienne du 18 mars 1866, étaient jugés par le gouverneur de la 
colonie et par le roi, seront désormais portés devant le tribunal 
supérieur de Papeete. — Ce tribunal sera directement saisi par 
les parties et suivant la procédure en vigueur devant cette juri
diction. — L’affaire sera jugée sur rapport écrit d’un des mem
bres du tribunal supérieur, en audience publique. Les parties 
feront valoir leurs moyens. Le ministère public sera toujours 
entendu.

3. Lorsque le tribunal supérieur annulera un jugement de la 
haute cour, il évoquera et jugera le fond.

4. La haute cour tahitienne sera désormais présidée par le 
juge président du tribunal de première instance de Papeete, ou, 
à son défaut, par le lieutenant de juge.

5. Les dispositions contraires au présent décret sont et demeu
rent abrogées.
->F. Dëcr. 18 août 1868; 1 juill. 1880: 6 oct. 1882.

21 février 1892
DÉCRET portant règlementation du commerce chinois 

en Indo-Chine.
(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1893, p. 600.)

Art. 1er. Sont déclarées applicables aux Asiatiques étrangers 
et sujets français, qui exercent un commerce ou une industrie 
quelconque sur le territoire français de l’Indo-Chine, les disposi
tions du Code de commerce et les lois complémentaires dont la 
nomenclature suit :

Code de commerce. — Livre 1er.
Titre Ier, article 1er.—Titre II, articles 15 et 16.—Titre III, 

section I™, articles 18 à 50, modifiés par la loi du 24 juillet 
1867 sur les sociétés; section II, article 64. — Titre VI, sec
tions I, II, III, IV, articles 91 à 108 inclusivement. — Titre VII, 
article 109.— Titre VIII, section Ire, paragraphes 1 à 13 in
clusivement, articles 110 à 186 inclusivement; section II, ar
ticles 187 à 188; section III, article 189.

Livre III.
Titre Ier, chapitres ior à 11 inclus, articles 436 à 583. — 

Titre II, chapitre lor, article 584, ainsi modifié : « Les cas de 
banqueroute simple seront punis des peines portées au Gode pénal 
métropolitain rendu applicable aux Asiatiques par décret du 
16 mars 1880, et jugés par les tribunaux de police correction
nelle sur la poursuite des syndics de tout créancier ou du mi
nistère public « ; articles 585, 586, paragraphes 1, 2, 3, 4, 5 
et 6 ; 587, 588, 589, 590. — Titre II, chapitre 2, articles 591, 
592; chapitre 3, articles 593, 594, 595, 596, 597, 598, 599, 
600; chapitre 4, articles 601, 602, 603. — Titre III, arti
cles 604 à 614 inclus. — Les lois des 24 juillet 1867 sur les 
sociétés, 4 mars 1889 et 4 avril 1890 sur la liquidation judi
ciaire.

->F. Décr. 25 juill. 1864; 13 mars 1880; 16 oct. 1896, art. 7.

25 mars 1892
DÉCRET qui autorise l’admission temporaire des 

tissus de soie pure destinés à être teints, imprimés, 
apprêtés et gaufrés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1475, n. 24990.)

1er avril 1892
DÉCRET qui modifie l’ai'ticle 30 du décret du 23 sep

tembre 1875 relatif à l’organisation des conseils 
généraux en Algérie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1483, n. 25151.)

Art. 1er. L’article 30 du décret susvisé du 23 septembre 1875 
est complété par l’addition des paragraphes suivants qui pren
nent place entre le premier et le second alinéa de la disposition 
actuelle. (F. Décr. 23 sept. 1875, art. 30.)

->F. L. 31 mars 1886.

2 avril 1892
LOI portant modification des articles 435 et 436 

du Code pénal.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1458, n. 24691.)

Les articles 435 et 436 du Code pénal sont modifiés ainsi qu’il 
suit : (F. C. pén., art. 435 et 436.)

4 avril 1892
DÉCRET qui approuve les pénalités prévues par un 

arrêté du gouverneur de la Guyane relatif au régime 
des transportés libérés astreints à la résidence. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1483, n. 25152.)

->F. Décr. 6 mars 1877.

4 avril 1892
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’application de la loi du 13 janvier 1892 rela
tive aux encouragements spèciaux à donner à la 
sériciculture.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1767, n. 30859.)

Titre Ie1'. — Primes a la sériciculture.
Art. 1er. Les éducateurs ou cultivateurs de vers à soie qui 

veulent bénéficier des primes allouées par la loi du 13 jauvl®‘ 
1892 doivent, avant la mise en incubation, au plus tard _ 
lor mai de chaque année, déclarer à la mairie de leur comniu 
la quantité de graines de vers à soie qu’ils ont l’intention d e 
ver. Cette déclaration est inscrite sur un registre à souche 
un bulletin est détaché et remis à l’éducateur. Le nom des e 
cateurs et la quantité de graines mises à l’incubation P 
chacun d’eux sont affichés à la porte de la mairie. , -j

2. Le jour où il met ses vers à ia bruyère, l’éducateur en ^ 
la déclaration à la mairie, en indiquant le nombre de claie ^ 
tables mises ou à mettre successivement à la bruyère. Le 
claration est mentionnée sur le registre à souche et sur e ^ 
lelin de l’éducateur. Dans les huit jours qui suivent ce UI ert 
mise à la bruyère, il est procédé, s'il y a lieu, par un ^ 
désigné par le préfet, à une inspection de la chamb'te ■vaiuation 
évaluation de la quantité de cocons produits. Let . jre j 
est inscrite sur le bulletin de l’éducateur et sur ,e.1.tuyère, 
souche. A l’expiration de ce délai, pour chaque mise a je
l’éducateur aura le droit, que l’inspection ail Boa 
procéder au décoconnage.
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8. Aux jours, heures et lieux fixés par le maire, il est pro

cédé aux pesées des cocons finis, c’est-à-dire de ceux dont le ver 
est transformé en chrysalide. Ces pesées se font en présence du 
maire ou de son représentant, assisté d’un ou de plusieurs dé
légués du conseil municipal. Le poids des cocons est inscrit sur 
le bulletin de l’éducateur et sur le registre à souche, ainsi que 
sur l’affiche mentionnée à l’article 1er. Le procès-verbal des opé
rations est signé par le peseur et contresigné par le maire ou 
son représentant et les délégués du conseil municipal.

4. Lorsque les pesées sont terminées, le maire dresse un état 
indiquant le nom des éducateurs ou cultivateurs de sa commune, 
avec le poids des cocons obtenus par chacun d’eux; il y joint le 
procès-verbal des pesées et le registre à souche et transmet le 
tout au préfet, après en avoir certifié la sincérité.

5. Sur le vu des pièces et après en avoir constaté la régula
rité, le préfet liquide le montant des primes allouées aux édu
cateurs ou cultivateurs de vers à soie et délivre, pour chaque 
commune, un état collectif des sommes à payer.

6. L’affiche visée par les articles i et 3 est complétée : 1° par 
la mention des primes allouées à chaque éducateur ou cultiva
teur de vers à soie ; 2° par l’indication de la caisse chargée du 
payement. — Elle reste apposée pendant deux mois à la porte 
de la mairie.

7. En cas de contestation, il est statué par le préfet, sauf les 
recours en droit.

->F. L. 13 janv. 1892 ; Décr. 17 août 1895 qui modifie l’art. 15 
et l’art. 17 ; 28 mai 1898, art. 28.

12 avril 1892
LOI relative aux arrêtés administratifs agréant 

des gardes particuliers.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1472, u. 24963.,)

Art. 1er. Les préfets pourront, par décision motivée, le pro
priétaire et le garde entendus ou dûment appelés, rapporter les 
arrêtés agréant les gardes particuliers.

2. La demande tendant à faire agréer les gardes particuliers 
sera déposée à la préfecture. 11 en sera donné récépissé. Après 
l’expiration du délai d’un mois, le propriétaire qni n’aura pas 
obtenu de réponse pourra se pourvoir devant le ministre.
->-F. Décr. 20 avril 1893.

12 avril 1892
IOIportant création à la Guadeloupe d’une deuxième 

cour d’assises.
(Bull, des Lois, 12* S., B. 1472, n. 24964.)

Art. 1er. La colonie de la Guadeloupe est divisée en deux ar
rondissements judiciaires de cours d’assises; le siège de ces 
oours d’assises est à la Basse-Terre et à Pointe-à-Pitre.

2. A la Guadeloupe, le nombre de quatre cents jurés pour 
chaque arrondissement judiciaire est réparti par canton, confor
mément à l’article 7 de la loi du 21 novembre 1872, modifié 
Por l’article 4 delà loi du 27 juillet 1880, portant institution

jury dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et 
la Réunion.
3. Sont abrogés, pour la Guadeloupe, l’article 9 et toutes les 

Impositions de la loi du 27 juillet 1880 contraires à la présente

£. 21 nov. 1872; 27 juill. 1880.

12 avril 1892
LOI concernant le service des colis postaux.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1475, n. 24985.)

de^ftTr ^°r‘ ^ aPProuvé6 la convention concernant le service 
trat'C° 18 l)osl'aux conclue, le 15 janvier 1892, entre l’adminis- 

1011 dos postes et des télégraphes et les administrations el

compagnies de chemins de fer de l’Etat, du Nord, de l’Est, de 
Paris-Lyon-Méditerranée, de l’Ouest, d’Orléans et du Midi, et 
dont une copie authentique est annexée à la présente loi.

2. Le gouvernement est autorisé à étendre, par des traités 
spéciaux, le service des colis postaux en dehors des limites d’ex
ploitation prévues par la convention du 15 janvier 1892. (F. L. 
17 juill. 1897.)

3. Des décrets insérés au Bulletin des Lois détermineront, 
s’il y a lieu, les mesures à prendre par l’Etat pour l’exécution de 
la convention du 15 janvier 1892 et des traités prévus à l’ar
ticle 2 précédent; ils en fixeront la date d!exécution ainsi que 
les taxes à acquitter par le public français. (F. L. 17 juill. 
1897.)

4. Les dispositions de l’article 9 de la loi du 25 juin 1856, 
de l’article 9 de la loi du 4 juin 1859 et de l’article 9 de la loi 
du 25 janvier 1873, sont applicables, selon le cas, à l’insertion : 
— 1° Dans les colis postaux, de lettres ou de notes manuscrites 
ayant le caractère de correspondance personnelle ; — 2° Dans 
les colis postaux sans déclaration de valeur, d’espèces mon
nayées, de matières d’or ou d’argent, ou d’autres objets pré
cieux.— Les dispositions de l’article 5 de la loi du 4 juin 1859 
sont applicables au fait de déclaration frauduleuse d’une valeur 
supérieure à la valeur réelle du contenu des colis postaux por
tant déclaration de valeur. — L’administration des postes et des 
télégraphes est autorisée à transiger avant comme après juge
ment, (F. L. 17 juill. 1897.)

5. Les colis postaux auxquels s’applique la présente loi, 
ainsi que les actes de toute nature relatifs aux marchés passés 
par l’Etat en exécution de la présente loi, bénéficieront des 
réductions ou immunités de droits de timbre ou autres accordées 
par les lois des 3 mars 1881, 24 et 25 juillet 1881. (F. L. 
17 juill. 1897.)
-> F. L. 25 juin 1856; 4 juin 1859; 25 janv. 1873; Décr. 
13 mai 1896; 5 sept. 1897.

14 avril 1892
LOI modifiant Varticle 11 de la loi du 22 juin 1833 

sur l’élection des conseils d’arrondissement.
(Bull, des Lois, 11e S., B. 1477, n. 25023.)

Article unique. L’article 11 de la loi du 22 juin 1833 est 
modifié ainsi qu’il suit : (F. L. 22 juin 1833, art. 11.)

21 avril 1892
LOI qui modifie l’article 3 du Code de justice militaire 

pour l’armée de terre en ce qui concerne la composi
tion des conseils de guerre permanents.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1477, n. 25056.)

Article unique. L’article 3 du Code de justice militaire pour 
l’armée de terre du 9 juin 1857 est modifié ainsi qu’il suit : (F. 
L. 9 juin 1857, art. 3.)

28 avril 1892
DÉCRET qui rend applicable à la colonie de la Réu

nion les articles 14 et 25 de la loi du 10 août 1871 
sur les conseils généraux.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1482, n. 25133.)

-> F. Décr. 3 déc. 1870; L. 10 août 1871.

2 mai 1892
DÉCRET supprimant le taux de blutage de 45 p. 100 

pour les farines présentées à la décharge des blés 
admis temporairement et contenant des dispositions 
règlementaires relatives au son provenant de la 
mouture.

(Sirey, Lois annotés, 11° S., 1892, p. 389.)

Art. lur. (Ainsi modifié. Décr. 9 fév. 1894.) Les blés d'ori-
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gine extraeuropéenne importés des entrepôts d'Europe ne seront 
admis au bénéfice de l’admission temporaire qu’à la condition 
d’acquitter la surtaxe d’entrepôt.

2. (Ainsi modifié, Dêcr. 9 fêv. 1894.) Les farines consti
tuées en entrepôt à ia décharge des comptes d’admission tempo
raire de blés devront, en cas de mise à la consommation, ac
quitter les droits du blé dont elles proviennent, avec l’intérêt 
légal des droits à dater du jour de l’importation.
->F. Décr. 9 fév. 1894; 21 août 1894; 29 juill. 1896; 31 déc. 
1896; 9 août 1897.

3 mai 1892
DÉCRET rendant exécutoire en Algérie le décret du 

26 janvier 1892 qui a complété et modifié la nomen
clature des établissements dangereux, incommodes et 
insalubres.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1489, n. 25240.)

->F. Décr. 3 mai 1886 ; 5 mai 1888 : 15 mars 1890 : 2Gjanv. 
1892.

3 mai 1892
ARRÊTÉ réglant les conditions du concours à l’em

ploi de chauffeur assistant les mécaniciens dans les 
chemins de fer.

(Journ. offi., 4 mai 1892.)

—>F. L. 15 juill. 1845; Ord. 15 nov. 1846; Décr. 9 mars 
1889.

4 mai 1892
LOI qui rend les tarifs de la gendarmerie et des 

agents et préposés des douanes applicables à la 
liquidation des pensions des agents et préposés fo
restiers domaniaux ou mixtes soumis aux prescrip
tions des décrets du 22 septembre 1882 et du 18 no
vembre 1890.

(Bull des Lois, 12° S., B. 1478, n. 25060.)

-8- F. L. 16 avril 1895, art. 67; Ord. 3 déc. 1896.

4 mai 1892
DÉCRET relatif à des modifications au décret sur la 

vente, l’achat, le transport et le colportage des 
huîtres en tout temps.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1894, p. 696.)

Art. lor. L’article 3 du décret du 30 mai 1889 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. Décr. 30 mai 1889, art. 3.)

9 mai 1892
DÉCRET portant suppression du tribunal de com

merce de Saint-Pierre et Miquelon et investissant le 
tribunal civil de la juridiction commerciale.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1485, n. 25178.)

Art. 1er. Le tribunal de commerce des îles Saint-Pierre et 
Miquelon, institué par l’article 2 du décret' du 24 février 1881, 
est supprimé.

2. Le tribunal civil de Saint-Pierre connaîtra désormais des 
matières commerciales dans les conditions prévues à l’article 3 
du décret précité.

3. Les dispositions contraires au présent décret, et notam

ment l’article 2 du décret du 24 février 1881, sont et demeurent 
abrogées.
->F. Décr. 24 fév. 1881; 21 mai 1896.

11 mai 1892
DÉCRET qui fixe à 16 p. 100 la tare légale sur les 

saindoux importés dans des caisses ou dans des 
futailles.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1490, n. 25273.)

11 mai 1892
DÉCRET relatif à la notification et à la signification 

des actes d’huissier dans le Congo français.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1485, n. 25181.)

Art. 1er. Les notifications et significations d’actes d’huissier 
pourront, dans la colonie du Congo français, être faites par l’in
termédiaire des chefs de poste ou des agents de la force 
publique.

2. Toutes dispositions relatives à l’exécution dudit décret 
seront réglées par arrêté du chef de la colonie pris en conseil 
d’administration.

3. En cas de nécessité, un arrêté du commissaire général du 
gouvernement dans le Congo français pourra, pour chaque cas 
spécial, autoriser un chef de poste à faire des actes d’exécu
tion.

11 mai 1892
DÉCRET portant organisation du service de la justice 

dans la colonie de la Guinée française et dépen
dances.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1485, n. 25180.)

Titre I°r. — Dispositions préliminaires.
Art. 1er. La colonie de la Guinée française cesse de relever, 

au point de vue judiciaire, de la cour d’appel et des tribuns us 
du Sénégal.

Titre II. — Des juridictions de première instance.
2. Il est institué dans la Guinée française trois justices de 

paix à compétence étendue, dont les sièges sont fixés, savoir • 
— 1° A Konakry; — 2° A Grand-Bassam (F. Décr. 16 déc. 
1896, qui détache Grand-Bassam de la Guinée) ; — 3° A Porto- 
Novo. (F. Décr. 26 juill. 1894.)

3. Les fonctions de juge de paix, de greffier et d’huissier
sont remplies par des officiers, fonctionnaires ou agents désigne» 
par le gouverneur. — Les fonctions du ministère public son 
remplies par le commissaire de police ou, à défaut, par un f°IlC 
tionnaire désigné par le gouverneur. — Les greffiers rem 
plissent, en outre des attributs de leur charge, les fonctions 
notaire. ,,

4. Les tribunaux de paix de Konakry, de Grand-Bassam (• 
Décr. 16 déc. 1896, et de Porto-Novo (F. Décr. 26 juill- 18 » 
art. 4) connaissent : — 1° En premier et dernier ressort ^ 
toutes les affaires attribuées aux juges de paix en France, 
toutes les actions personnelles et mobilières dont la va 
n’excède pas 1500 francs et des demandes immobilières jusqu^  ̂
100 francs de revenu, déterminé soit en rente, soit par PrlX , 
bail ; — 2° Eu premier ressort seulement, et à charge d .a^es 
devant le conseil d’appel dont il sera parlé plus loin, de e 
les autres affaires. — En matière commerciale, leur compe

est celle des tribunaux de commerce de la métropole. nrécé-
5. La procédure dans les affaires énumérées à Partie e p

dent est, à moins d’impossibilité reconnue, celle de ei 
pour les justices de paix en France. ,x je

6. Les affaires civiles portées devant les tribunaux e P^. 
la Guinée française sont dispensées du préliminaire de c j0g 
tion. — Toutefois, dans toutes les causes, excepte a“nlîcilié 
qui requièrent célérité ou celles où le défendeur es
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hors du ressort des nouveaux tribunaux, aucune citation ne peut 
être donnée sans qu’au préalable les juges de paix aient appelé 
devant eux les parties par un avertissement, conformément aux 
dispositions de l’article Ier de la loi du 2 mai 1855 .

7. Indépendamment des fonctions départies aux juges de paix 
par le Code civil, le Code de procédure civile et le Code de com
merce, les juges de paix de Konakry, de Grand-Bassam (P. 
Décr. 16 déc. 1896) et de Porto-Novo ont les attributions dévo
lues aux présidents des tribunaux de première instance. Ils 
surveillent spécialement l’administration des successions va-

8 Les tribunaux de paix de la Guinée française (F. Dêcr.
16 déc. 1896) connaissent en matière de simple police et de po
lice correctionnelle, lorsque le prévenu est d’origine européenne 
ou assimilée : — 1° En premier et dernier ressort de toutes 
les contraventions déférées par les lois et règlements aux tri
bunaux de simple police, lorsque la peine consistera seulement 
en une amende ou, s’il y a condamnation à l’emprisonnement, 
lorsque le temps pour lequel cette peine est prononcée n excé
dera pas deux mois ; — 2° En premier ressort seulement et à 
charge d’appel devant le conseil d’appel dont il sera parlé plus 
loin, des délits à l’occasion desquels aura été prononcée une 
peine supérieure à celles indiquées par le paragraphe précédent.

9. En matière correctionnelle et de simple police, les juges 
de paix (F. Décr. 16 déc. 1896) suivront la procédure des tribu
naux de simple police en France. — Toutefois, ils seront investis, 
en tous cas, des pouvoirs conférés par les articles 268 et 269 
du Code d’instruction criminelle, et les jugements pourront être 
exécutés sans signification préalable.

10. En matière correctionnelle et de simple police, les fonc
tions du ministère public seront remplies par les titulaires de ces 
emplois prévus à l’article 3 ci-dessus. — Les juges de paix 
seront saisis par le ministère public, ou directement à la requête 
de la partie civile.

11. Des arrêtés du gouverneur fixeront la compétence territo
riale des justices de paix de la Guinée française. (I. Dêcr. 
16 déc. 1896.)

12. Des arrêtés du gouverneur pourront autoriser ou ordonner 
la tenue d’audiences foraines.

Titre III. — De la juridiction d’appel.
13. L’appel des jugements rendus en premier ressort par les 

tribunaux de paix de la Guinée française est porté devant un 
conseil d’appel siégeant au chef-lieu (modifié, pour Porto-Novo, 
Dêcr. 26 juill. 1894, et pour Grand-Bassam, Dêcr. 16 déc. 
1896) et composé du gouverneur ou de son délégué, président, 
et de deux assesseurs choisis au commencement de chaque 
année par le gouverneur parmi les fonctionnaires ou officiers 
en service dans la colonie. Lorsqu’un des assesseurs sera absent 
ou empêché, il sera pourvu d’office, par le gouverneur, à son 
remplacement. — Les fonctions du ministère public seront rem
plies par les titulaires désignés à l’article 3 ci-dessus.

14. Les jugements en dernier ressort, rendus en toute matière 
Par les tribunaux de paix de la Guinée française, pourront être 
attaqués par la voie de l’annulation devant le conseil d’appel 
pour excès de pouvoir ou violation de la loi. — Lorsque celui-ci 
annulera un jugement rendu par une des justices de paix, il pro
noncera le renvoi de l’affaire devant le même tribunal, qui devra 
*6 conformer pour le point de droit à la doctrine adoptée par le 
conseil d’appel. (F. Décr. 12 avril 1896.)

Titre IV. — De la juridiction criminelle.
15. Le conseil d’appel (F. Dêcr. 16 déc. 1896) constitue en 

tribunal criminel connaît des crimes commis sur les territoires 
dépendants du gouvernement de la Guinée française et de toutes 
les affaires qui sont déférées en France aux cours d assises.

16. Lorsque le tribunal criminel devra procéder au jugement 
d une affaire dans laquelle seront impliqués comme accusés des 
Européens ou assimilés, il s’adjoindra le concours de deux asses
seurs supplémentaires.

17. Ceux-ci ont voix délibérative sur la question de culpabi- 
dé seulement. — La condamnation est prononcée à la majorité 
e trois voix contre deux.

18. Les deux assesseurs supplémentaires prévus à l’article 16 
s°nt désignés par la voie du sort sur une liste de douze fonction
naires ou notables de nationalité française, dressée chaque 
année, dans la seconde quinzaine de décembre, par le secrétaire 
general et approuvée par le gouverneur.

19. Les juges de paix rempliront les fonctions de magistrat 
instructeur. Les fonctions du ministère public et de greffier 
seront exercées par les titulaires de ces emplois prévus à l’ar
ticle 3 du présent décret. —- Le tribunal criminel est saisi par 
le ministère public.

20. Les formes de la procédure, ainsi que celles de l’opposi
tion, devant le tribunal criminel, sont, à moins d’impossibilité 
constatée, celles qui sont suivies en matière correctionnelle en 
France.

21. Les décisions du tribunal criminel ne sont pas sujettes à 
appel. Elles sont susceptibles du recours en cassation dans l’in
térêt de la loi et conformément aux articles 441 et 442 du Gode 
d’instruction criminelle.

22. Les crimes et délits ayant un caractère politique ou qui 
seraient de nature à compromettre l’action de l’autorité française 
seront jugés par le tribunal criminel sans le concours des asses
seurs supplémentaires.

Titre V. — Législation.
23. En toute matière les tribunaux de la Guinée française se 

conforment à la législation civile, commerciale et criminelle du 
Sénégal, en tout ce qui n’est pas contraire au présent décret.

24. Les administrateurs, résidents et chefs de poste sont offi
ciers de police judiciaire. — Ils peuvent procéder à l’arrestation 
du délinquant en cas de crime ou de flagrant délit.

25. Toutes les fois qu’un indigène de leur ressort se sera 
rendu coupable d’un crime ou d’un délit nécessitant une instruc
tion, ils pourront, sans attendre un réquisitoire du magistrat 
compétent, se livrer à cette instruction et détenir le prévenu 
pendant tout le temps de sa durée.

26. L’instruction terminée, ils dirigeront, s’il y a lieu, le 
. prévenu sur le tribunal correctionnel du ressort, en le faisant

accompagner des pièces de l’enquête.1— S’ils jugent qu il n y a 
ni crime ni délit, ils mettront le prévenu en liberté, sans pou
voir, pour cela, rendre une ordonnance de non-lieu. Les pièces 
de l’instruction seront envoyées au magistrat du ressort qui, sui
vant les circonstances, classera l’affaire, demandera un supplé
ment d’enquête, prononcera le renvoi du prévenu devant le tri
bunal correctionnel ou en fera saisir le tribunal criminel.

Titre VI. — Dispositions diverses.
27. Sont maintenues les juridictions indigènes actuellement 

existantes, tant pour le jugement des affaires civiles entre indi
gènes que pour la poursuite des contraventions et délits commis 
par ceux-ci envers leurs congénères.

28. Les indigènes pourront, en tout état de cause, saisir de 
leur procès les tribunaux français.

29. Le lieutenant gouverneur du Bénin, le résident de 
Grand-Bassam (F. Décr. 16 dêc. 1896) et à la côte d’ivoire et 
le secrétaire général dans la Guinée française proprement dite, 
ou, en cas d’absence, le fonctionnaire qui les remplace, rem
pliront les fonctions d’officier de l’état civil. — Ils tiendront en 
double expédition les registres, dont un exemplaire restera déposé 
au greffe de la justice de paix et l’autre sera envoyé au sous- 
secrétaire d’Etat des colonies, pour etre classe aux archives co
loniales conformément à l’édit de juin 1776.

30. Les juges de paix de la Guinée française prêtent serment 
verbalement ou par écrit devant le conseil d’appel.—- Les juges 
de paix reçoivent le serment de leur greffier. — Le conseil 
d’appel reçoit le serment de ses membres.

31. Avant d’entrer en fonctions, les administrateurs, rési
dents et chefs de poste, qui sont officiers de police judiciaire, 
prêtent verbalement ou par écrit, devant le tribunal de paix du 
ressort, le serment prescrit pour les magistrats de l’ordre judi
ciaire.

32. Sont abrogées, en ce qu’elles ont de contraire au présent 
décret, les dispositions du décret du 15 mai 1889, portant orga
nisation de la justice au Sénégal.
_^_F. C. inst. crim., art. 441 et 442; Dêcr. 15 mai 1889; 
1°>- août 1889 ; 17 déc. 1891 ; 11 mai 1892 (Justice Dahomey) ; 
12 avril 1896; 16 déc. 1896; 28 sept. 1897; H déc. 1897 ; 
9 avril 1898.
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DÉCRET concernant le mode de remplacement provi
soire des magistrats dans les établissements français 
de l’Inde.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1485, a. 25182.)

Art. 1er. Dans les établissements français de l’Inde, le gou
verneur pourvoit par nominations provisoires aux vacances tem
poraires qui, pour quelque cause que ce soit, viennent à se 
produire dans le personnel judiciaire. Il peut dispenser les inté
rimaires ainsi nommés des conditions d’âge et de capacité exi
gées des titulaires. ,

2. En cas d’empêchement momentané et en attendant qu’il y 
soit pourvu, s’il y a lieu, par une nomination provisoire du gou
verneur, le service est assuré comme suit : — A la cour d’appel 
et dans le cas où le nombre des magistrats présents ne permet
trait pas à la cour de se constituer à trois membres pour le 
jugement des affaires civiles et commerciales, correctionnelles ou 
d’annulation, le juge président du tribunal de première instance 
de Pondichéry, ou à son défaut le lieutenant de juge et au 
besoin le juge suppléant pourront être appelés par le président 
pour composer la cour. — Dans les tribunaux de première ins
tance, le juge président est remplacé en toute matière par le 
lieutenant de juge et, à défaut, par le juge suppléant. Le lieute
nant de juge est remplacé dans ses fonctions de juge d’instruc
tion par le président, qui peut toutefois y déléguer à sa place le 
juge suppléant et, à défaut, le juge de paix.— Les juges de paix 
à compétence étendue, leurs greffiers et les officiers du ministère 
public chargés de l’instruction dans les dépendances sont rem
placés par des fonctionnaires désignés par l’administrateur. — 
Les juges de paix à compétence ordinaire sont remplacés à Pon
dichéry par le suppléant ou dans les dépendances par un fonc
tionnaire nommé par l’administrateur. — Les greffiers le sont 
par un commis greffier ou un greffier ad hoc désigné par le juge 
de paix, et à défaut par l’administrateur. — Les fonctionnaires 
et autres personnes ainsi nommées par les administrateurs pour 
remplacer momentanément les juges de paix, les officiers du 
ministère public ou les greffiers empêchés, prêtent serment entre 
leurs mains. Procès-verbal de ce serment est immédiatement 
envoyé par eux au procureur général, qui requiert de la cour 
d’appel son enregistrement en son greffe.

3. Le procureur général peut, même étant présent et en cas 
d’empêchement momentané de son substitut, déléguer à Pondi
chéry le procureur de la République ou son substitut pour rem
plir les fonctions du ministère public à la cour criminelle et aux 
audiences civiles et correctionnelles de la cour d’appel. Il peut 
également y déléguer le conseiller auditeur à la cour.

4. Le juge suppléant près le tribunal de première instance de 
Pondichéry cesse d’assister aux audiences du tribunal.— Il peut 
être chargé par le juge président du tribunal de première instance 
des enquêtes, des interrogatoires, des ordres, des contributions et 
de tous les actes d’instruction civile, ainsi que des fonctions de 
juge commissaire ou de juge rapporteur et de celles indiquées aux 
deux derniers paragraphes de l’article 25 de l’ordonnance du 
7 février 1842.— Il peut, en outre, être chargé par le procureur 
de la République, et au besoin concurremment avec le substitut, 
des fonctions du ministère public.

5. Sont et demeurent abrogées les dispositions contraires au 
présent décret et notamment les articles 27, 28, 29, 36, para
graphe 3, et 77, paragraphe 5, de l’ordonnance du 7 février 1842 
et 26, 58, 180, paragraphe 2, et 265 du Gode d’instruction cri
minelle modifié par le décret du 12 juin 1883.
->V. Ord. 23 juül. 1840; 7 fév. 1842; 31 mai 1873 ; 1er mars 
1879; 18 fév. 1880; 11 janv. 1881; 4 fév. 1881; 9 fév 
1883 ; 12 juin 1883 ; 19 avril 1889 ; 31 mai 1890.

11 mai 1892
DÉCRET autorisant les magistrats des tribunaux de 

Dakar à prêter par écrit leur serment professionnel 
devant la cour d’appel de Saint-Louis.

{Bull, des Lois, 12° S., 13. 1485, n. 25179.)
•>F. Décr. 11 sept. 1870; 19 avril 1889; 4 fév. 1890.

25 mai 1892
DÉCRET portant modification des articles 7, § 6, 37, 

38, 43, 44 du décret du 17 avril 1889 sur la justice 
musulmane et complétant ledit décret.

{Bull, des Lois, 12e S., D. 1480, n. 25112.)

Art. 1er. Les articles 7, paragraphe 6, 37, 38, 43 et 44 du 
décret du 17 avril 1889 sont remplacés par les dispositions sui
vantes : (F. Décr. 17 avril 1889.)

2. Le décret du 17 avril 1889 est complété par les disposi 
lions suivantes, qui seront insérées à la suite de l’article 51 dudit 
décret : (F. Décr. 17 avril 1889.) — Les numéros des articles52 
et suivants du décret du 17 avril 1889 sont modifiés en consé
quence.

3. Les dispositions du chapitre IV bis sont exécutoires dans 
tout le territoire de l’Algérie, même dans les territoires de com
mandement et les ressorts des tribunaux de Tizi-Ouzou et de 
Bougie.
-> F. Décr. 11 juin 1894.

25 mal 1892
DÉCRET qui complète l’article 9 du décret du 3 sep

tembre 1851 portant règlement d’administration pu 
blique sur l’organisation des chambres de commerce. 

{Bull, des Lois, 12* S., B. 1490, n. 25275.)

Art. 1er. L’article 9 du décret du 3 septembre 1851 est com
plété par les dispositions suivantes : (F. Décr. 3 sept. 1851, 
art. 9.)

31 mai 1892
DÉCRET qui maintient pour une nouvelle période de 

dix années aux lieutenants gouverneurs et aux admi
nistrateurs de la "Gochinchine le droit de impression 
par voie disciplinaire des infractions spèciales aux 
indigènes.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1485, n. 25183.)

Art. 1er. (Ainsi modifié, Décr. 3 sept. 1893.) Pendant dix ans- 
à partir de la promulgation du présent décret, les administra
teurs des affaires indigènes, en dehors de la circonscription terri
toriale de la ville de Saigon, continueront de statuer par voie 
disciplinaire sur les infractions énumérées au tableau annexé au 
présent décret et commises par les Annamites non citoyens fran
çais et ceux qui leur sont assimilés. — Ils continueront à appli
quer la peine d'un à huit jours d’emprisonnement et celle de 1 
à 10 piastres d’amende ou l’une de ces deux peines seulement.

4. Les décisions des administrateurs pourront être attaquées 
par la voie de l’appel devant le lieutenant gouverneur en conseil 

privé quand elles prononceront un emprisonnement de plus ue 
deux jours ou une amende de plus de trois piastres. L’appel pro
duira un effet suspensif. L’appelant est toujours admis à pré
senter, soit en personne, soit par mémoire, sa défense devant e 
lieutenant gouverneur en conseil privé.

5. Pour être recevable l’appel devra être déclaré par le con
damné quarante-huit heures au plus tard après la condamna
tion dans les bureaux de transports.............. ,

6. Si l’appel est fondé, le lieutenant gouverneur pourra su 
stituer l’amende à l’emprisonnement, réduire ou même suppinn 
la prison.

7. Si l’appel n'est pas fondé, le lieutenant gouverneur
en confirmant la décision élever la peine jusqu’au double sai » 
que toutefois celle-ci puisse être en aucun cas supérieure ‘ 
maximum fixé par l’article lor.

10. Le payement des amendes et des frais résultant ^de^ 
condamnations prononcées par les administrateurs poui ‘ 
poursuivi par la voie de la contrainte par corps et suivan ^ 
formes tracées par la législation en vigueur, dans la co i 
sur la matière. . . •

->F. Déc. 3 sept. 1893, qui le modifie; Décr. 5 fév. 189/.
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31 mai 1892
DÉCRET qui modifie les conditions d'admission 

temporaire des chicorées sèches.
{Bull, des Lois, 11e S., B. 1489, n. 25217.)

F. Décr. 12 fév. 1892, dont il modifie l’art. 3, §§ 1 et 3.

11 juin 1892
DÉCRET portant suppression par voie d'extinction 

des référendaires au sceau de France.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1485, n. 25184.)

21 juin 1892
DÉCRET qui admet les vignes constituées ou recon

stituées au moyen de porte-greffes à jouir de l exemp
tion d’impôt prévue par la loi du 1« décembre 1887. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1483, n. 25169.)

23 juin 1892
DÉCRET déterminant la qualité et les dimensions du 

papier servant à la confection des actes d avoué à 
avoué.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1485, n. 25185.)

Art. 1er. Le papier servant aux actes d’avoué à avoué doit 
être de la même qualité et des mêmes dimensions que le petit 
papier ou la demi-feuille visés au tableau de l’article 3 de la loi 
du 13 brumaire an VIL

2. Ne pourront être admis en taxe par les magistrats taxateurs 
que les actes d’avoué à avoué rédigés sur le papier ayant la qua
lité et les dimensions indiquées par l’article précédent.
->F. G. pr. civ., art. 544 et 1042; L. 13 Irum. an VII; 
26 janv. 1892, art. 25; Décr. 10 sept. 1892.

23 juin 1892
DÉCRET portant fixation des émoluments des gref

fiers des cours d’appel des tribunaux civils et de 
commerce en ce qui concerne les expéditions, mande
ments ou bordereaux de collocation délivrés par

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1485, n. 25186.)

Art. 1er. Il est alloué pour chaque rôle d’expédition : — 
Aux greffiers des cours d’appel, une remise de 60 centimes ; — 
Aux greffiers des tribunaux de commerce et des tribunaux civils 
jugeant commercialement, y compris l’émolument de 10 centimes 
accordé par l’article 11 du décret du 18 juin 1880, une remise 
de 60 centimes ; —Aux greffiers des tribunaux civils de première 
instance, une remise de 45 centimes.

2. Sur les expéditions que les agents de la République deman
dent en son nom et pour soutenir ses droits, la remise allouée 
Par l’article précédente est réduite : — Pour les greffiers des 
cours d’appel, à 40 centimes ; — Pour les greffiers des tribunaux 
de commerce, à 40 centimes; — Pour les greffiers des tribu
naux civils de première instance : — En matière commerciale, à 
40 centimes ; — En matière civile, à 30 centimes.

3- Les greffiers des tribunaux civils de première instance ont 
droit à 65 centimes par page pour les mandements ou borde
reaux de collocation qu’ils délivrent aux créanciers eu matière 
d’ordre et de contribution.

4. Les dispositions des lois et décrets antérieurs sont abro
gées en ce qu’elles ont de contraire au présent décret.
~>F. G. pr. civ., art. 514 et 1042; L. 21 vent, an VII, art. 6, 
19 et 20 ; Décr. 24 mai 1854, art. 7 ; 18 juin 1880, art. 11 ;

26 janv. 1892, art. 23.

27 juin 1892.
DÉCRET concernant le service des recouvrements.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1487, n. 25200.)

Art. 1er. Les quittances, factures, billets à ordre, traites et 
généralement toutes les valeurs commerciales ou autres, paya
bles sans frais, pourront être recouvrés par la poste dans les 
rapports entre la France et l’Algérie, d’une part, et 1 Allemagne, 
l’Autriche-Hongrie, la Belgique, l’Egypte, l’Italie, le Luxem
bourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie et la
Suisse, d’autre part. ,

2. Le maximum du montant des valeurs a recouvrer est hxe, 
par envoi, à 2.000 francs dans les rapports avec la Belgique et 
l’Italie et à 1000 francs dans les rapports avec les autres pays 
précités.

3. Le même envoi pourra contenir plusieurs valeurs recouvra
bles par un même bureau de poste sur des débiteurs différents 
au profit d’une même personne. —Il n’est pas permis de reunir 
dans un même envoi des valeurs à différents jours d’échéance. ■ 
Le montant des valeurs sera exprimé dans la monnaie du pays 
où le recouvrement devra être opéré. — Chaque valeur dexra 
porter la signature pour acquit du déposant, s’il y a heu. 11 
est interdit de joindre à l’envoi des lettres ou notes pouvant tenir 
lieu de correspondance entre le créancier et le débiteur ou de 
consigner sur le bordereau de recouvrement d’autres annotations 
que celles que comporte la contexture de cette formule. _

4. Les envois de valeurs à recouvrer seront transmis sous 
forme de lettres recommandées, moyennant payement par 1 expé
diteur d’une taxe fixe de 25 centimes par envoi. —Un récépissé 
de l’envoi sera remis gratuitement à l’expéditeur au moment du

5. L’encaissement par le service français de valeurs d origine 
étrangère donnera lieu au prélèvement d’un droit de 10 cen
times par 20 francs ou fraction de 20 francs, sans pouvoir 
excéder 50 centimes par valeur encaissée. — Ce prélèvement 
sera attribué, par parts égales, au receveur et au facteur ayant 
participé à l’encaissement. — Il ne sera pas admis de payement 
partiel; toute valeur dont le montant n’aura pas ete paye inté
gralement en une seule fois sera tenue comme refusée.

6 La somme recouvrée, après déduction : 1° De la taxe
afférente à un mandat de poste de même somme pour la meme 
destination;— 2° Du prélèvement fixé à l’article 5 precedent;
__ 30 s>ü y heu, des droits de timbre applicables aux valeurs,
__sera convertie en un mandat de poste qui sera transmis, sans
frais, au déposant. — Les valeurs qui n’auront pu etre recou
vrées seront renvoyées sans frais au déposant, par 1 interme
diaire du bureau de poste de dépôt.

7. Sauf le cas de force majeure, en cas de perte dune lettre 
recommandée contenant des valeurs à recouvrer, il sera paye au 
déposant une indemnité de 50 francs. En cas de perte des 
sommes encaissées, le montant intégral de ces sommes sera rem-

8. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et de
meurent abrogées. _____

27 juin 1892
DECRET fixant les taxes a percevoir sur les corres 

pondances ordinaires et recommandées à destination 
ou provenant de l’extérieur, ainsi que le prix des 
livrets d’identité.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1487, n. 25201.)

’ Art. 6. En cas de perte d’un envoi recommande, et sauf le 
cas de force majeure, il sera payé une indemnité de 50 francs a 
l’expéditeur, ou, sur la demande de ceiui-ci, au destmatair^ 
Toutefois, cette indemnité ne serait pas payable si 1 envoi était 
originaire ou à destination d’un pays, ou avait ete perdu en cours 
de transit par un pays qui, d’après sa législation, n’est pas res
ponsable pour la perte des objets recommandés a 1 intérieur. 
Quand l’indemnité sera due, son payement aura lieu dans 0 
plus bref délai, et au plus tard, dans le delai d un an a partn 
du joui de la réclamation. - Toute réclamation d’,n« 
sera3 prescrite si elle n’a pas été formulée dans le delai d un an 
à partir de la remise à la poste de l’objet recommande.
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7. L’expéditeur de tout objet recommandé à destination des 

pays dénommés au tableau A pourra demander, au moment du 
dépôt de cet objet, qu’il lui soit donné avis de sa réception par 
le destinataire. — Dans ce cas, il payera d’avance un droit fixe 
de 10 centimes pour le port de l’avis.

8. Le prix des livrets postaux d’identité qui seront délivrés 
par l’administration française est fixé à 50 centimes.

10. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.

27 juin 1892
DÉCRET concernant l’échange des mandats de poste 

et des mandats télégraphiques.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1487, n. 25203.)

Aht. 1er. Des envois de fonds pourront être faits, par la voie 
de la poste et au moyen de mandats, entre la France, l’Algérie 
et les bureaux français à l’étranger, d’une part, et d’autre part, 
F Allemagne, les protectorats allemands de l’Afrique orientale, de 
Cameroun, de Togo et de la Nouvelle-Guinée, l’Autriche-Hongrie, 
la Belgique, la Bulgarie, le Danemark (y compris l’Islande et les 
îles Féroë), les Antilles danoises, l’Italie, la colonie italienne 
Eritrea, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, les Indes 
néerlandaises orientales, le Portugal, la Roumanie, la Suède, la 
Suisse, l’Egypte, la République Argentine, le Chili, le Salvador.

2. Le maximum de chaque mandat est fixé à 500 francs effec
tifs ou à une somme correspondante dans les rapports avec les 
pays qui n’ont pas la monnaie décimale.

3. Le droit à payer dans les bureaux français par les expédi
teurs de fonds transmis au moyen de mandats de poste à desti
nation des pays dénommés à l’article Ier du présent décret, sera 
de 25 centimes par 25 francs ou fraction de 25 francs. — Les 
mandats de poste ne devront pas être soumis, à la charge des 
expéditeurs ou des destinataires des fonds, à un droit ou à une 
taxe quelconque en sus du droit perçu en vertu de l’alinéa précé- 
dent, sauf le droit qui peut être exigible pour le payement à 
domicile dans les pays où ce service est organisé.

4. Un récépissé sommaire de la somme versée devra être 
remis, sans frais, à l’expéditeur au moment du dépôt.

5. L’expéditeur d’un mandat de poste ou d’un mandat télégra
phique pourra demander, au moment du dépôt, qu’il lui soit 
donné avis, par la poste, du payement de ce mandat au bénéfi
ciaire. — Dans ce cas, il payera d’avance une somme de 10 cen
times. *-

6. Les mandats pourront être transmis par le télégraphe dans 
les rapports entre la France et l’Algérie, d’une part, et l’Alle
magne, l’Autriche-Hongrie, la Belgique, la Bulgarie, le Dane
mark (moins l’Islande et les îles Féroë), l’Italie, le Luxembourg, 
la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, la Suède, 
la Suisse, l’Egypte, d’autre part. — Les expéditeurs de mandats 
à transmettre par voie télégraphique auront à payer outre le 
droit afférent à un mandat de poste de même somme, la taxe 
exigible pour un télégramme ordinaire comportant le même nombre 
de mots et adressé à la même destination.

7. La remise à domicile de l’avis d’arrivée d’un mandat télé
graphique tiré de pays dénommés à l’article 6 précédent sur la 
France et l’Algérie donnera lieu à la perception sur le destina
taire, à titre de frais de copie, d’un droit de 50 centimes. __
Seront, en outre, exigibles des destinataires les frais résultant 
de la distribution par exprès, en dehors du lieu d’arrivée, des 
mandats télégraphiques, lorsque ce mode de distribution aura 
été réclamé par le déposant, sans que celui-ci en ait payé les 
frais.

8. Les sommes converties en mandats de poste seront garan
ties aux déposants jusqu’au moment où elles auront été réguliè
rement payées aux ayants droit. — Les sommes encaissées en 
échange de mandats de poste émis dans les bureaux français à 
destination de l’étranger seront définitivement acquises au Trésor, 
si le montant de ces sommes n’a pas été réclamé par les ayants 
droit ou n’a pu leur être payé ou remboursé dans un délai de 
cinq années.

9. Les mandats émis par les bureaux français à destination 
de pays étrangers eu Europe, de la colonie italienne Eritrea et 
de l’Egypte, et vice versa, seront valables pendant un délai de 
deux mois à partir du premier jour du mois qui suit celui de leur 
émission. Ce délai sera de six mois pour les mandats échangés |

avec les pays hors d’Europe (moins l’Egypte et l’Eritrea). — Les 
mandats périmés ne pourront être payés que sur un visa pour 
date donné par l’administration du pays d’origine. Le visa pour 
date donnera aux mandats une nouvelle durée de validité égale 
à celle prévue à l’alinéa précédent.

10. Les mandats pourront être remboursés aux déposants, sur 
leur demande, aussitôt que l’administration du pays d’origine 
sera entrée en possession du titre non payé. — Pour obtenir le 
remboursement d’un mandat égaré, perdu ou détruit, le déposant 
devra produire, avec son récépissé, une attestation du destina
taire portant que le mandat n’a pas été aliéné, qu’il ne lui est 
pas parvenu, ou qu’il a été adiré ou détruit après réception. — 
A défaut du remboursement prévu à l’alinéa précédent, les man
dats égarés, perdus ou détruits pourront être remplacés, sur la 
demande de l’expéditeur ou du destinataire, par des autorisa
tions de payement ou duplicata délivrés, sans frais, par l’admi
nistration du pays d’origine, lorsqu’il aura été constaté qu’ils 
n’ont été ni payés si remboursés.

11. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.

27 juin 1892
DÉCRET concernant l’échange des lettres et boites 

avec valeur déclarée.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1487, n. 25204.)

Art. 1er. Il pourra être expédié des lettres contenant des 
valeurs-papiers déclarées et des boîtes contenant des bijoux et 
objets précieux déclarés, avec garantie du montant de la décla
ration, savoir : — 1° De France et d’Algérie pour les colonies 
françaises et pour les pays étrangers dénommés au tableau A 
annexé au présent décret; — 2° Des bureaux français à l’étran
ger pour la France et l’Algérie, ainsi que pour les colonies fran
çaises et pour les pays étrangers dénommés au tableau B égale
ment annexé au présent décret ; — 3° Des colonies françaises 
directement desservies par des paquebots-poste français pour la 
France et l’Algérie, ainsi que pour les colonies françaises et 
pour les pays étrangers dénommés au tableau C également ci- 
annexé.

2. Le maximum de déclaration par envoi sera de 10,000 
francs.

3. Les boîtes de valeurs déclarées ne devront pas dépasser le 
poids de 1 kilogramme ; leurs dimensions ne devront pas excéder 
30 centimètres en longueur, 10 centimètres en largeur et 10 
centimètres en hauteur ; l’épaisseur des parois des boites est fixée 
à 8 millimètres au minimum.

4. La taxe d’affranchissement des lettres et des boîtes de 
valeurs déclarées devra être acquittée, en timbres-poste, par 
l’expéditeur, et se composera : — Pour les lettres, du port et 
du droit fixe applicables à des lettres recommandées du même 
poids et pour la même destination et du droit proportionnel d’as
surance respectivement indiqué aux tableaux A, B et C annexés 
au présent décret ; — Pour les boîtes, du port et du droit pro
portionnel d’assurance respectivement indiqués auxdits tableaux 
A et C.

5. La déclaration d’une valeur supérieure à la valeur réelle
ment insérée dans une lettre ou dans une boîte est interdite et 
serait, le cas échéant, punie conformément à l’article 5 de la loi 
du 4 juin 1859, sans préjudice de la perte, pour l’expéditeur, 
du droit à l’indemnité prévue à l’article 8 ci-après. — Il est, 
en outre, interdit d’insérer dans les boîtes avec valeur déclarée 
des lettres ou notes pouvant tenir lieu de correspondance, des 
monnaies ayant cours, des billets de banque et valeurs quelcon
ques au porteur.

6. L’expéditeur de tout envoi contenant des valeurs décla
rées pourra demander, au moment du dépôt, qu’il lui soit donné 
avis de la réception de cet envoi par le destinataire. — Dans ce 
cas, il payera d’avance une somme de lü centimes.

7. L’expéditeur d’un envoi contenant des valeurs déclarées 
recevra sans frais, au moment du dépôt, un récépissé sommaire 
de son envoi.

8. Sauf le cas de force majeure, lorsqu’une lettre ou une 
boîte contenant des valeurs déclarées viendra à être perdue, spo
liée ou avariée dans le service des postes, l’expéditeur, ou sur sa 
demande, le destinataire aura droit à une indemnité correspondant 
au montant réel de la spoliation, de la perte ou de l’avarie, à moins 
que le dommage n’ait été causé parla faute ou parla négligence
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de l’expéditeur ou ne provienne de la nature de l’objet, et sans I 
que l’indemnité puisse dépasser, en aucun cas, la somme decla,- 
,ée. — Le payement à l’ayant droit de l’indemnité dont U s’agit 
aura lieu dans le plus bref délai possible et, au plus tard, dans 
le délai d’un an à partir du jour de la réclamation. — Les ré
clamations concernant la perte, la spoliation ou l’avarie d’envois 
contenant des valeurs déclarées ne pourront être admises que 
dans le délai d’un an à partir du jour du dépôt desdits envois a 
la poste. Passé ce délai, le réclamant n’aura droit à aucune in
demnité. . .

9. En cas de remboursement de valeurs qui ne seraient pas 
parvenues au destinataire, l’administration des postes sera su
brogée dans tous les droits du propriétaire. — A cet effet, la 
partie prenante devra, au moment du remboursement, consignei 
par écrit les renseignements propres à faciliter les recheiches et 
subroger dans tous ses droits ladite administration.

10. Le service des postes cessera d’être responsable des va
leurs déclarées contenues dans les envois dont les destinataires 
ou leurs fondés de pouvoirs auront donné, reçu et pris livraison.

11. Les droits de garantie et de douane exigibles, à l’impor- j 
tation en France et en Algérie, et, le cas échéant, les droits de 
garantie à restituer, à l’exportation de France et d’Algérie, sur 
les boites de valeurs déclarées provenant ou à destination de 
l’extérieur, seront perçus ou remboursés conformément à la lé
gislation sur la matière. — Les boîtes avec valeurs déclarées 
transmises par l’intermédiaire de la poste, qui seront adressées 
de France aux colonies et à l’étranger et vice versa, ou qui tran
siteront par la France, seront exemptées du droit de statistique. 
— La réexpédition, soit sur le pays d’origine, soit sur un autre 
pays participant à l’échange des boîtes de valeurs déclarées, 
d’une boîte de l’espèce non distribuée en France ou en Algérie, 
donnera lieu à l’inscription au débit de l’office auquel la boîte 
est livrée, indépendamment de la taxe postale complémentaire 
qui peut être exigible, de la taxe d’essai perçue à l’entrée en 
France.

12. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.
-b-V. Décr. 13 mars 1896, et, dans la partie relative aux 
Traités, Union postale Vienne, 4 juin 1891.

27 juin 1892
DÉCRET portant exécution des lois des 12 et 13 avril 

1892 concernant les colis postaux.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1499, n. 25415.)

Art. l0r. Les taxes et conditions d’envoi applicables en vertu 
des lois susvisées aux colis postaux sont déterminées conformé
ment aux indications des tableaux I à X annexés au présent dé
cret. L’affranchissement des colis postaux sera obligatoire. — 
Les colis postaux ordinaires de 0 à 3 et de 3 à 5 kilogrammes, 
lorsqu’ils sont transportés exclusivement par voie de terre, au 
moyen des correspondants du chemin de fer ou des courriers de 
la poste, supporteront la même taxe que les colis de gare à gare 
°u de gare à domicile, prévue au tableau n° 1, suivant qu’ils 
seront livrables bureau restant ou à domicile. L expéditeur 
d un colis postal recevra gratuitement, au moment du dépôt, un 
récépissé sommaire de son envoi. — L’expéditeur de tout colis 
Postal peut obtenir un avis de réception de ce colis, moyen- 
uant un droit fixe de 25 centimes.

2. En cas de livraison à domicile dans les localités desservies 
Par factage ou correspondance, et en cas de distribution dans un 
bureau de poste ouvert au service d’un colis postal ayant em- | 
Prunté la voie ferrée, il sera perçu de l’expéditeur un droit de 
25 centimes. — Pour les colis provenant des pays étrangers, ce 
droit sera perçu du destinataire à l’arrivée, sauf arrangement 
contraire avec les offices intéressés. — Les colis distribuables 
dans les localités de la France continentale où la livraison à do
micile est assurée pourront être remis immédiatement après leur 
arrivée au lieu de destination, par un porteur spécial, lorsque 
es expéditeurs en auront fait la demande et auront acquitté à 

■eet effet une taxe dite « d’exprès » de 50 centimes. — Pour les 
envois à destination des pays étrangers qui acceptent les colis 
Par exprès, l’expéditeur paye d’avance un droit fixe de 50 cen,- 
Innes et le complément, s’il y a lieu, des frais d’exprès est re
couvré sur le destinataire par le bureau de destination.

3. Les destinataires des colis livrables en gare seront avisés

dans les vingt-quatre heures, par les chefs de gare, de 1 ai™ 
des colis à leur adresse et devront rembourser le port de la lettre 
d’avis avant de prendre possession de ces colis. — Le destina
taire de tout colis postal livré à domicile remboursera au trans
porteur les droits de douane, d’octroi ou autres dont celle-ci 
aurait fait l’avance. — Tout colis postal porté à domicile par 
un service de factage ou de correspondance et qui n aura pas 
été livré, pour une cause quelconque, sera conserve en gare, 
au bureau de correspondance ou au bureau de poste, a la dispo
sition du destinataire. Si un second transport à domicile est 
demandé par celui-ci, la livraison ne sera operee que contre 
payement d’un nouveau droit de factage de 25 centimes, indé
pendamment du droit de magasinage exigible, s’il y a lieu, en 
conformité des tarifs. — Le destinataire d’un colis postal pro
venant de l’étranger aura à payer un droit de timbre de 10 cen-

U 4. Dans les relations avec les pays qui y consentiront, les 
expéditeurs pourront prendre à leur charge les droits de douane 
exigibles à l’arrivée, moyennant déclaration préalable et depo 
d’arrhes suffisantes au bureau de départ. — Les expéditeurs 
pourront également faire retirer du service les colis postaux ou 
en faire modifier l’adresse, aux conditions et sous les reserves 
déterminées pour les objets de correspondance. De plus, ils se
ront tenus de garantir d’avance le payement du port du pour a
nouvelle transmission. . .

5. La réexpédition d’un colis postal, par suite du changement 
de résidence du destinataire, du renvoi à l’expediteur ou poui 
toute autre cause, donnera lieu à la perception supplementaue 
d’une nouvelle taxe et d’un nouveau droit de timbre de lü cen
times, à la charge du destinataire ou de l’expéditeur, suivant le 
cas, sans préjudice du remboursement des droits de douane ou 
d’octroi acquittés à des taxes de factage, de magasinage et antres 
frais, s’il y a lieu. — La réexpédition par suite de fausse direc
tion ou d’une erreur de service ne pourra donner lieu a aucune 
perception supplémentaire à la charge du public.

6. Les colis postaux qui n’auront pu être livres aux destina
taires pour une cause quelconque, et que les expéditeurs, dumeni 
consultés, n’auront pas fait retirer ou réexpédier, seront tenus a 
la disposition de ceux-ci pendant six mois, s’il s agit de colis du 
régime intérieur. Passé ce délai, ils seront livres a l administra- 
tion des domaines pour être vendus au profit de 1 Etat, saut dé
duction des taxes et frais dus aux transporteurs, s’il y a lieu.
Les colis originaires de l’étranger seront conserves en souffrance 
pendant un délai de deux mois, à l’expiration duquel ils seront 
renvoyés d’office au bureau d’origine. Ce délai est porte a six 
mois pour les relations avec les pays d outre-mer. ou e ois

I ceux des colis postaux non distribués qui renfermeront des arti
cles sujets à corruption ou à détérioration, seront vendus immé
diatement au profit de qui de droit, sans avis préalable ni ionna-
lités judiciaires. , .. ..

7 Sauf le cas de force majeure, la perte, la spoliation ou 
l’avarie d’un colis postal donnera lieu, au profit de ^expéditeur 
et, à défaut ou sur la demande de celui-ci, du destinataire, a 
une indemnité correspondant au montant réel de la perte, de 
l’avarie ou de la spoliation, sans que cette indemnité puisse tou
tefois dépasser, pour les colis ordinaires, 15 ou 25 francs, sui
vant que leur poids n’excède pas ou excède 3 kilogrammes.
Pour les colis avec valeur déclarée, l’indemnité pourra s elever 
jusqu’au montant de cette valeur; mais en cas de déclaration 
frauduleuse d’une valeur supérieure à la valeur reelle du colis, 
l’expéditeur perdra tout droit à une indemnité, sans préjudice 
des poursuites judiciaires que comporte la législation sur la ma
tière. — L’expéditeur d’un colis perdu aura droit, en outre, a 
la restitution des frais d’expédition. — Le payement de 1 indem
nité aura lieu le plus tôt possible, et au plus tard dans le délai 
de trois mois pour le régime intérieur et d’un an pour le regnn 
international, à partir (lu jour de la réclamation. — °u ® 1 
clamation produite après un an, à partir de la date d ‘ ® 
du colis, sera nulle et sans effet. — La responsabilité des trans
porteurs cessera par le fait de la livraison des colis postaux aux 
destinataires ou à leurs représentants. — En cas de P® ’ 
sommes perçues à titre de remboursement ou en cast e 
du colis au destinataire sans que le montant du remboursement 

| ait été encaissé, l’expéditeur du colis postal aura droit au paye 
ment intégral des sommes perdues ou non encaissées.

8. Les colis postaux seront transportés par les trains eu usage 
pour le service des colis de grande vitesse et diriges par le meme 
itinéraire que ces colis. Leur expédition, leur transmission d une 
compagnie à une autre et leur livraison auront lieu dans les
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délais les plus courts fixés par les règlements généraux pour les 
transports à grande vitesse. — Les transports par voie maritime 
seront effectués par les compagnies de navigation aux conditions 
de leur itinéraire réglementaire.

9. Les taxes applicables en vertu des lois et décrets antérieurs 
au présent décret sont maintenues, en ce qui concerne les colis 
originaires ou à destination des colonies françaises, sauf les excep
tions prévues au tableau X ci-annexé.

10. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.
->Décr. 13 mars 1896; 5 sept. 1897.

30 juin 1892
DECRET portant exemption de droits ou admission 

au bénéfice de la détaxe pour certains produits ori
ginaires des colonies.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1894, p. 873.)

9 juillet 1892
DÉCRET déterminant les formes et les conditions des 

demandes des relégués tendant à se faire relever de 
la relégation.

(Journ. off., 21 juill. 1893.)

Art. lor. Le relégué qui sollicite son relèvement de la relé
gation adresse sa demande au procureur de la République près 
le tribunal de première instance de sa résidence. — Cette 
demande fait connaître le lieu où le relégué a l’intention de se 
fixer et les moyens d’existence dont il peut disposer. — Elle est 
accompagnée de 1a. justification du payement des frais de justice 
dont il n’est pas libéré et qui sont relatifs à la condamnation à 
la suite de laquelle la relégation a été prononcée. — Dans le 
cas où le demandeur serait hors d’état de se libérer en tout ou 
en partie de ces frais, il devra en justifier par un avis de la com
mission de classement prévue à l’article 8 du décret du 26 no
vembre 1885. — Si le relégué doit quitter la colonie, au cas 
d’admission de sa demande, il justifiera, en outre, de ses moyens 
de faire face aux dépenses de voyage, aucuns frais de passage, 
de route ou autres ne pouvant être supportés par le budget de 
l’Etat ou par celui de la colonie.

2. La demande est immédiatement transmise par le procureur 
de la République au directeur de l’administration pénitentiaire 
ou, dans les colonies non pénitentiaires, au directeur de l’inté
rieur, qui la renvoie au chef du parquet, dans le plus court délai 
possible, avec son avis et après y avoir annexé : — 1° Le dos
sier du relégué, ainsi que l’extrait d’arrêt ou de jugement qui a 
prononcé la relégation ; — 2° Un extrait certifié exact du folio 
de punitions et un relevé des condamnations que le relégué au
rait pu encourir dans la colonie ; — 3° Un acte constatant que 
le relégué ne se trouve pas soumis à l’interdiction de séjour ou, 
dans le cas contraire, qu’il a reçu notification des lieux où il lui 
est fait défense de paraître ; — 4° Les certificat et avis prévus 
aux articles 3 et 4 ; — 5° L’avis du ministre de l’intérieur et 
celui du ministre chargé des colonies.

3. La justification de bonne conduite, de moyens d’existence 
et de services rendus à la colonisation se fait au moyen d’un 
certificat délivré par la commission de classement prévue "à 
à l’article 8 du décret du 26 novembre 1885.

4. Si le demandeur est en état de relégation individuelle, un 
avis du directeur de l’intérieur doit toujours être joint aux pièces 
énoncées aux articles 2 et 3. — Dans le cas où le relégué indi
viduel aura été interné dans plusieurs colonies, l’avis du direc
teur de l’intérieur de ces colonies sera annexé au dossier.

5. Le tribunal réuni en la chambre du conseil, après avoir 
vérifié si toutes les conditions prévues par le présent décret ont 
été remplies et si la justification prescrite par l’article 3 a été 
faite, décide sur la demande. — Le procureur de la République 
et le chef du service judiciaire de la colonie, agissant d’oflice ou 
à la requête do l’administration pénitentiaire, peuvent former 
opposition à la décision du tribunal, soit qu’elle accueille la de
mande, soit qu’elle la rejette. — L'opposition doit être formée 
dans le délai d’un mois. Elle est portée devant la cour d’appel

ou le tribunal supérieur, qui décide dans le mois. — La procé
dure a lieu sans frais.

6. En cas de rejet, une nouvelle demande en relèvement de 
la relégation ne peut être formée avant l’expiration d’un délai 
de trois années.
~>F. L. 27 mai 1885 ; Décr. 26 nov. 1885.

11 juillet 1892
LOI ayant pour objet d’ajouter un paragraphe 

à l’article 2280 du Code civil.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1489, n. 25233.)

Article unique. Il est ajouté à l’article 2280 du Gode civil 
un paragraphe ainsi conçu : (F. G. civ., art. 2280.)

11 juillet 1892
LOI ayant pour objet la modification de l’article 59 

de la loi du 15 juillet 1889.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1489, n. 25234.)

Article unique. L’avant-dernier alinéa de l’article 59 de la 
loi du 15 juillet 1889 est modifié comme suit : (F. L. 15 juill. 
1889, art. 59.)
-> F. Décr. 24 mai 1898.

12 juillet 1892
DÉCRET qui reconnaît l’école supérieure de com

merce de Lille dans les conditions prévues par 
l’article 23 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recru
tement de l’armée.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1510, n. 25648.)
-> F. Décr. 29 août 1895, qui modifie les articles 3 et 7.

16 juillet 1892
LOI abrogeant l’article 4 de la loi du 31 juillet 187» 

(conseils généraux de la Corse).
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1501, n. 25449.)

16 juillet 1892
ARRÊTÉ qui fixe l’intérêt bonifié aux comptes 

de dépôt des notaires.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1510, n. 25650.)

Art. 1er. L’intérêt bonifié aux comptes de dépôt des notaires 
est fixé au taux de 1 p. 100.

18 juillet 1892
LOI relative aux contributions directes et aux taxes 

y assimilées de l’exercice 1893.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1492, n. 25292.)

Art. 1er. La contribution des portes et fenêtres est suppu' 
mée et remplacée par une taxe représentative calculée à raison 
de 2 fr. 40 pour 100 du revenu net imposable de la P1-0, 
priété foncière bâtie, à partir du 1er janvier 1894. — La. 0 
portant fixation des contributions directes pour l’exercice 18 
déterminera les mesures d’exécution ainsi que les exemptio 
qui pourraient être édictées.

6. A partir du lor janvier 1893, les épreuves exigées 
les règlements, des appareils à vapeur autres que ceux S1 
dans l’enceinte des chemins de fer d’intérêt général, donnei
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eu à la perception, pour chaque épreuve, d’un droit de dix 
francs (10 fr.) par chaudière ou de cinq francs (5 fr.) par reci- 
uient de vapeur. Ce droit sera dû par la personne qui aura 
demandé l’épreuve ou à qui l’épreuve aura été imposée par ap- 
nlication des règlements. — Il sera ajouté au montant du dioit 
d’épreuve : 1° 5 centimes par franc pour fonds de non-valeurs; 
à0 3 centimes par franc pour frais de perception. (V.L. 13 avril 
1898, art. 9.)

7. Les droits fixés par l’article precedent seront recouvres 
comme en matière de contributions directes. — Us seront perçus 
au moyen de rôles dressés à la fin de chaque trimestre par le 
directeur des contributions directes; au vu d’états-matrices éta
blis par l’ingénieur des mines ou par le président de la commis
sion de surveillance des bateaux à vapeur et arrêtés par le pré
fet- le montant en sera exigible en une seule fois dans les 
quinze jours de la publication du rôle. — Il sera delivre des 
avertissements aux redevables à raison de 5 centimes par article. 
— Les réclamations seront jugées comme en matière de contri
butions directes. (F. L. 13 avril 1898, art. 9.)

16 Lorsque, en exécution du paragraphe 5 de l’article 149 
de la loi du 5 avril 1884, il y aura lieu, pour le gouvernement, 
d’imposer d’oflice, sur les communes, des centimes additionnels 
pour le payement des dépenses obligatoires, le nombre de ces 
centimes ne pourra excéder le maximum de dix centimes 
(0 fr. 10), à moins qu’il ne s’agisse de l’acquit de dettes résul
tant de condamnations judiciaires, auquel cas il pourra etre 
élevé jusqu’à vingt centimes (0 fr. 20).

18. 'Le'budget des dépenses sur ressources spéciales est et 
demeure supprimé à partir de l’exercice 1893. A partir de 
l’exercice 1893, les ressources départementales de toute nature, 
les impositions perçues au profit des communes et des bourses et 
chambres de commerce, les centimes pour frais de perception 
de ces impositions, les attributions aux communes sui le prin 
cipal de la contribution des patentes et de la contribution sur 
les voitures, chevaux, mules et mulets, ainsi que les dépenses 
correspondant à l’emploi de ces diverses ressources, cessent 
d’être compris dans le budget. —Les recettes et dépenses autres 
que celles mentionnées au paragraphe précédent, qui aupara
vant étaient classées au budget sur ressources spéciales, sont 
rattachées au budget général de l’Etat. (F. L. 24fév. 189+.) .

19. Sont rattachés également au budget general de 1 Etat : 
le produit des centimes pour fonds de non-valeurs ajoutés tant 
au montant des impositions départementales et communales 
qu’au principal de la contribution des patentes en Algérie, ainsi 
que le produit des centimes pour fonds de non-valeurs et de 
secours ajoutés à la contribution foncière des propriétés bâties 
en vertu de l’article 13 de la loi du 23 décembre 1884 et de
l’article 16 de la loi du 20 juillet 1891.

20. A partir du ior janvier 1893, le produit des centimes
additionnels départementaux sera mis à la disposition des dé
partements par douzièmes, le jour même de 1 échéance de 
chaque douzième. — Le nombre de douzièmes à mettie a a 
disposition des départements au delà de la limite fixée par le 
paragraphe précédent ne pourra être augmenté que pour ceux 
dont les fonds disponibles se trouveraient momentanément insuf
fisants, et en vertu d’un décret délibéré en Conseil d Etat et 
contresigné par le ministre de l’intérieur et le ministre des 
finances. . ,

21. Les dépenses des départements autres que celles du 
cadastre sont ordonnancées par les préfets sous 1 autorité du 
ministre de l’intérieur. Le produit des centimes départementaux 
affectés aux dépenses du cadastre sera rattaché au budget i e 
l’Etat comme fonds de concours.* mai comme louas ue cuucuuis.

22. Le service de trésorerie des départements est assure par 
le Trésor public dans les conditions spécifiées à 1 article 20 ci- 
dessus. -— Les fonds libres des départements sont obligatoire
ment déposés au Trésor : ils ne sont pas productifs dintéiets a 
leur profit.

23. Les recettes et les dépenses départementales sont effec
tuées par le trésorier-payeur général chargé de poursuivie la 
rentrée de tous les revenus du département, ainsi que d ac- 
quitter les dépenses ordonnancées par le prélet, jusqu à con
currence des crédits régulièrement accordés.

24. Le trésorier-payeur général est tenu de taire, sous sa 
responsabilité personnelle, toutes les diligences nécessaires pour 
la perception de revenus, legs et donations et autres ressources 
affectées au service départemental; de faire, contre les débi

teurs en retard de payer, et à la requête du préfet, les exploits, 
significations, poursuites et commandements nécessaires; d avei- 
tir le préfet de l’expiration des baux, d’empêcher les prescrip
tions de veiller à la conservation des domaines, droits, privi
lèges et hypothèques et de requérir l’inscription hypothecane 
de tous titres qui en sont susceptibles.

25 Le compte des recettes et des dépenses pour chaque exer
cice, dressé par le trésorieur-payeur général, est remis a la 
commission départementale en même temps que le compte c ad
ministration du préfet. — A ce compte est joint un état des 
propriétés foncières, des rentes et créances composant 1 actit du 
département. — Le compte établi par le trésorier-payeur gé
néral est débattu par le conseil général ; il est apure et defini
tivement réglé par la Cour des comptes. — Le tresorier-payeur 
général qui n’a pas présenté son compte dans les delais pres
crits par les règlements peut être condamne par la Cour des 
comptes à une amende de 50 francs à 500 francs par mois de 
retard. L’amende est attribuée au département; elle est assi
milée, quant au mode de recouvrement et de poursuites, aux 
débets des comptables de deniers de l’Etat, et la remisé n en 
peut être accordée que d’après les mêmes réglés.

26. Dans le département de la Seine, les attributions de 
comptable départemental sont confiées au caissier-payeui cen
tral du Trésor en ce qui touche les dépenses, et au receveur cen
tral de la Seine en ce qui touche la conservation des droits du 
département. Ces deux comptables rendent compte, chacun en 
ce qui le concerne, des opérations qu’ils effectuent. Au compte 
présenté par le receveur central de la Seme est joint Il état des 
propriétés foncières, des rentes et créances composant 1 actif du
dé 27. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires 

aux articles 18 à 26 de la présente loi.
28. Sont également abrogées les dispositions des lois des 

2 juillet 1862, article 13, 15 juillet 1880, article 36,_ et 15 
juillet 1889, article 35, relatives aux prélèvements a operer sur 
le principal de l’impôt, en cas d’insuffisance du produit des 
fonds de non-valeurs afférents à la contribution sur les voi
tures, chevaux, mules et mulets, à celle des patentes et a la 
taxe militaire. (F. L. 24 fév. 1894.) , .

29 Les crédits supplémentaires reconnus necessaires, dans 
le cours d’un exercice, pour assurer le service des dégrèvements 
et non-valeurs sur contributions directes et taxes y assimi ees, 
pourront être ouverts par décrets contresignés par le ministre 
des finances; toutefois, ces décrets devront etre soumis a la 
sanction du pouvoir législatif dans le délai d un mois, lorsque 
les Chambres sont assemblées, ou, dans le cas contraire, dan 
la première quinzaine de leur plus prochaine reunion.

30. Les prescriptions de l’article 6 de la loi du 5 août 1874 
sont remplacées par la disposition suivante : (V. L. a aoui 
1874, art. 6.)

33. Le délai accordé par l’article 7 de la loi du 8 août 1890 
aux propriétaires de propriétés bâties pour redamer cou 
l’évaluation attribuée à leurs immeubles, par application de 
l’article 34 de la loi du 8 août 1885, est proroge dune annee. 
En conséquence, les propriétaires seront encore admis a se poui- 
voir contre ladite évaluation pendant trois mois a dater de la 
publication des rôles de 1893. - Les réclamations seront ins^ 
truites suivant la procédure sommaire instituée par 1 article 2 
de la loi de finances du 21 juillet 1887. — Jusqu a 1 aspiration 
du délai fixé par le paragraphe 1er, les conseils mumcip
pourront, sur avis favorable de la commmsion départementa e
du conseil général, demander qu’il soit procédé a une nouvelle 
évaluation de l’ensemble de la commune, a charge par celle-ci 
de supporter les frais de 1 opération.

18 juillet 1892
LOI portant augmentation du nombre des magistrats 

du tribunal de première instance de la Seine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1494, n. 25321.)

Aht lor U est créé au tribunal civil de première instance 
,1,. la Seine une place de vice-président, six places de juges titu- 
, • si„ .qaCes* de juges suppléants, deux places de substituts 

du Procureur de la République et une place de commis greffier.

2. La première chambre du tribunal est divisée en trois sec-
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lions, les autres chambres civiles sont divisées en deux sections. 
Les diverses sections d’une même chambre peuvent siéger simul
tanément si les besoins du service l’exigent.

3. Dans la première chambre, le président du tribunal pré
sidera celle des sections à laquelle il voudra s’attacher ; en cas 
d’absence ou d’empêchement, il y sera remplacé par un vice- 
président. Les deux autres sections seront présidées, l’une par 
un vice-président, l’autre par un juge titulaire. Dans les autres 
chambres, l’une des sections est présidée par le vice-président, 
l’autre par un juge titulaire. Les juges appelés à présider les 
sections sont désignés par décret du président de la République 
pour la durée de l’année judiciaire. Cette désignation peut être 
renouvelée.

4. Les dispositions des lois antérieures sont abrogées en ce 
qu’elles ont de contraire à la présente loi.

19 juillet 1892
LOI modifiant certaines dispositions des lois des 

U juillet 1873, 13 mars 1875 et 15 juillet 1889.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1492, n. 25295.)

Art. 1er. Les articles 37, 49 et 64 de la loi du 15 juillet 
1889 sont modifiés ainsi qu’il suit : (V. L. 15 juill. 1889, art. 
37, 49 et 64.)

2. Les officiers du cadre actif et les officiers de réserve sont 
affectés aux formations constituées au titre de l’armée active, 
les officiers territoriaux aux formations constituées au titre de 
l’armée territoriale. — Toutefois, le ministre de la guerre peut, 
quand les besoins du service l’exigent, affecter des officiers du 
cadre actif ou de réserve à des formations territoriales. Il peut 
également affecter à des formations de l’armée active les offi
ciers de l’armée territoriale qui en feraient la demande. — Les 
officiers jouissant d’une pension de retraite restent à la disposi
tion entière du ministre pendant le temps fixé par la loi et peu
vent être employés indistinctement dans toutes les formations.

4. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures et con
traires à la présente loi, et notamment celles des 24 juillet 1873, 
13 mars 1875 et 15 juillet 1889.
->F. Décr. 9 août 1897.

23 juillet 1892
DÉCRET sur Vimportation, la vente et le transport 

des armes à feu dans la Guinée.
(Journ. off., 29 juill. 1893.)

4 août 1892
DÉCRET modifiant l’article 127, paragraphe 4, du 

décret du 18 janvier 1887 concernant le personnel 
de l’enseignement primaire.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1894, p. 736.)

Art. 1er. L’article 127, paragraphe 4, du décret du 18 jan
vier 1887 est modifié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 18 janv. 1887, 
art. 127, § 4.)

8 août 1892
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l application de l'article 51 de la loi de finances 
du 26 janvier 1892.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1498, n. 25406.)
->F. L. 9 juin 1853; Décr. 9 nov. 1853, dont il abroge l’ar
ticle 38; 31 mai 1862.

13 août 1892
DÉCRET relatif aux objets envoyés par la poste 

contre remboursement.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1504, n. 25553.)

Art. l,r. Les objets confiés à la poste, pour être livrés contre

remboursement, doivent porter en tête de la suscription la men
tion de la somme à payer par le destinataire, énoncée en toutes 
lettres en francs et centimes.

2. Ces objets ne doivent pas dépasser un poids maximum de 
500 grammes. Ils ne peuvent avoir, sur aucune de leurs faces, 
une dimension supérieure à 30 centimètres. — (Paragraphe 
ajouté, Décr. 25 juill. 1893.) Néanmoins, la limite de poids 
n’est pas applicable aux objets envoyés contre remboursement 
comme boîtes de valeurs déclarées dans les conditions détermi
nées par la loi du 13 avril 1892.

3. Ils sont insérés dans des boîtes, sacs, étuis, enveloppes de 
toile ou fort papier, constituant un emballage clos, suffisam
ment résistant pour les mettre à l’abri de toute perte ou détério
ration. Ils sont scellés de cachets en cire fine de même couleur, 
avec empreinte portant un signe particulier à l’envoyeur. Le 
nombre des cachets doit être suffisant pour assurer l’inviolabilité 
du contenu. Toutefois, les bijoux en or, en argent ou en platine, 
les objets précieux et les matières d’or et d’argent, sont toujours 
insérés dans des boîtes ficelées et cachetées.

4. Il n’est pas admis d’envois dont le contenu serait de na
ture à salir ou à maculer les correspondances ou à blesser les 
agents.

5. L’expéditeur consigne sur la suscription de l’envoi la men
tion « Envoi contre remboursement de ... » (somme en toutes 
lettres) : il remplit un bordereau qui lui est remis gratuitement 
et sur lequel il fait la description de l’objet et reproduit le mon
tant de la somme à payer par le destinataire. Ce bordereau est 
inséré par lui dans une enveloppe non affranchie, qui lui est 
donnée gratuitement et qui est annexée à l’envoi jusqu’à J’ar,- 
rivée de ce dernier au bureau de destination.

6. Il est délivré à l’expéditeur un récépissé de dépôt. — Ce 
récépissé ne fera pas mention du poids qui ne sera pas constaté ; 
mais il indiquera le montant de la somme à payer par le desti
nataire, le nombre des cachets, leur empreinte et la couleur de 
la cire.

7. Les envois contre remboursement, refusés par les destina
taires ou adressés à des personnes décédées, inconnues ou par
ties sans adresse, sont renvoyés aux expéditeurs dans les vingt- 
quatre heures. — Quant à ceux adressés à des destinataires 
momentanément absents, ils sont conservés au bureau pendant 
un délai de cinq jours, non compris le jour de leur arrivée.

8. Les envois contre remboursement peuvent, à défaut du 
destinataire, être livrés, soit à un membre de sa famille, soit à 
une personne à ses gages (domestique, concierge, etc.), contre 
le payement de la somme indiquée sur la suscription et contre 
émargement au carnet de distribution.

9. Il ne sera fait qu’une seule présentation à domicile des 
envois contre remboursement. — Après cette présentation, un 
avis sera laissé au domicile du destinataire, l’informant que 
l’objet est tenu à sa disposition au bureau, pendant un délai de 
cinq jours.

10. L’administration des postes et des télégraphes pourra ne 
faire remettre les objets à livrer contre remboursement que dans 
le cours des distributions dans lesquelles sont comprises les va
leurs à recouvrer. — D’autre part, les envois contre rembour
sement seront conservés au bureau pour y être retirés par les 
destinataires, toutes les fois que leur nombre, leur volume, ou 
leur poids rendrait impossible leur transport par les facteurs. 
Dans ce cas, l’avis prévu par l’article précédent leur sera adresse 
aussitôt après l’arrivée des objets au bureau.

11. Les envois contre remboursement, dont le destinataire 
a changé de résidence, seront réexpédiés sur sa nouvelle de
meure.
->F. L. 25 juill. 1893.

17 août 1892.

U août 1892
DÉCRET portant règlement d'administration pu

blique pour l’exécution de la loi du 4 mai 1892 
relative aux pensions des agents et préposés fores
tiers domaniaux ou mixtes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1510, n. 25658.)

Art. lor. Les inspecteurs adjoints, gardes généraux, gardes 
généraux stagiaires, brigadiers et gardes des forêts continuent a 
être placés sous le régime de la loi du 9 juin 1853 et du decre
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du 9 novembre suivant, sauf les modifications qui résultent de 
la loi du 4 mai 1892 et du présent règlement.

2. La loi du 4 mai 1892 est applicable aux pensions non 
inscrites à la date du 4 mai 1892, en faveur, soit de ces agents, 
soit des veuves et orphelins de ceux qui, décédés en activité de 
service, se trouvaient dans les conditions voulues pour obtenir 
pension. — Toutefois, l’agent qui, déjà titulaire d’une pension 
concédée par application de la loi du 9 juin 1853 et remis en 
activité depuis le 4 mai 1892, réclamerait le bénéfice du der
nier paragraphe de l’article 28 de ladite loi, ne pourra pré
tendre au nouveau mode de liquidation.

3. Les pensions concédées en vertu de la loi du 9 juin 1853 
seront reversées conformément aux articles 13, 14 et 16 de cette
loi. . . ,4. Les assimilations que comporte l’application de la loi du 
4 mai 1892 sont établies ainsi qu'il suit :

Service des forêts. Gendarmerie.

Inspecteurs adjoints de toutes classes. 
Gardes généraux de toutes classes.. .
Gardes généraux stagiaires.................
Brigadiers hors classes.......................
Brigadiers dé lre et de 2e classe. . . 
Brigadiers de 3e classe et gardes de

lre classe........................................
Gardes de 2e classe, gardes canton

niers de lro et de 2° classe. . . .

Capitaines.
Lieutenants. 
Sous-lieutenants. 
Maréch. des logis chefs. 
Maréchaux des logis.

Brigadiers.

Gendarmes.

Les dispositions de l’ordonnance du 20 janvier 1841 relatives 
aux sous-officiers, brigadiers et caporaux admis dans la geudai- 
merie, sont applicables au personnel des forêts.

5. Pour opérer la liquidation de la pension il est fait un total 
des années de services effectifs, tant civils que militaires, si ces 
derniers n’ont pas été rémunérés par une pension. On ajoute à 
ce total les campagnes, calculées de la même manière que celles 
des militaires des armées de terre ou de mer. — La majoration 
accordée aux militaires de la gendarmerie ne s applique qu aux 
années de services effectifs dans la partie active de 1 administia- 
tion des forêts en sus de quinze ans de services militaires ou 
civils actifs dans cette administration.

6. La liquidation de la pension pour ancienneté ou infirmités 
est établie d’après le dernier grade dont l’agent est revêtu, s il 
en est titulaire depuis deux ans ou s’il a occupé pendant une 
partie de ses deux dernières années d’activité un grade plus élevé 
que son grade final. Si l’agent ne remplit aucune de ces condi
tions, la pension est liquidée sur le pied du grade immédiate
ment inférieur.

7. Les pensions des inspecteurs adjoints, gardes généraux, 
gardes généraux stagiaires, brigadiers et gardes des forêts, à 
titre d’ancienneté, d’accidents de service ou d’infirmités contrac
tées dans l’exercice de leurs fonctions, sont liquidées sur les 
bases suivantes : — En ce qui concerne les agents assimilés aux 
officiers, à raison pour chacune des trente premières années de 
service, d’un trentième du minimum de la pension militaire 
d’ancienneté afférente au grade militaire correspondant à leur 
assimilation, et, pour chacune des années suivantes, à raison 
d’un vingtième de la différence entre le minimum et le maximum 
de ladite pension militaire ; — En ce qui concerne les préposés 
assimilés aux militaires de la gendarmerie, à raison, pour cha
cune des vingt-cinq premières années de service, d un vingt-cin
quième du minimum de la pension militaire d ancienneté affé
rente au grade correspondant à leur assimilation, et à raison, 
pour chacune des années suivantes, dun vingtième de la diffé
rence entre le minimum et le maximum de la pension militaire 
afférente audit grade; les fixations ainsi obtenues sont majorées, 
pour chaque année de service postérieure à la quinzième, d une 
annuité de 18 francs ou de 15 francs, selon que le grade d'assi
milation équivaut ou non à celui de brigadier ou de sous-olficier 
de la gendarmerie.

D. Les inspecteurs adjoints, gardes généraux des forêts et 
gardes stagiaires ne peuvent prétendre à une pension d’ancien- 
ueté liquidée d’après les tarifs militaires que s’ils comptent 
trente années au moins de services entièrement rendus dans 1 ar
mée ou dans l’administration des forêts. — Les brigadiers hors 
classe, brigadiers, gardes, gardes cantonniers des forêts, ne peu- 
vent prétendre à une pension d’ancienneté liquidée d’après les 
tarifs militaires que s’ils comptent vingt-cinq ans au moins de 
services entièrement rendus dans l’armée ou dans l’administra
tion des forêts, sans toutefois déroger aux prescriptions concer

nant la durée des services civils de dix ans exigée par le para
graphe 1er de l’article 8 de la loi du 9 juin 1853.

9. Si des services civils, sédentaires ou actifs, accomplis dans 
d’autres administrations, s’ajoutent à la période d au moins 
vingt-cinq ans de services militaires ou actifs des forêts, ils 
seront liquidés également d’après les tarifs militaires, mais sans 
entrer dans le calcul de la majoration.

10. Le décompte tant des années de service que de la majo
ration est établi en négligeant sur le résultat final les fractions 
de mois et de franc, conformément à l’article 23 de la loi du 
9 juin 1853.
-^■F. L. 9 juin 1853; 18 août 1879.

27 août 1892
DÉCRET qui fixe les quantités de produits coloniaux 

qui peuvent être introduits en France sous le régime 
de l’exemption ou de la détaxe.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1557, n. 26583.)

-> F. Décr. 27 mars 1893.

27 août 1892
DÉCRET modifiant l’organisation politique et 

administrative du Soudan français.
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1894, p. 740.)

->F. Décr. 21 oct. 1892 ; 21 nov. 1893, qui abroge l’art. 5 ; 
15 sept. 1895. _

6 septembre 1892
DÉCRET portant application aux colonies des lois du 

12 février 1872 et du 24 mars 1891 qui ont modifie 
les articles 435, 436, 450 et 550 du Code de com
merce.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1517, n. 25765.)

Art. 1er. Les lois susvisées du 12 février 1872 et du 24 mars 
1891 sont applicables aux colonies de la Martinique, de la Gua
deloupe, de la Réunion, de Saint-Pierre et Miquelon, de la 
Guyane, du Sénégal, du Congo français, de la Guinée française, 
de Mayotte, de Diego-Suarez et dépendances, de la Cochinchine, 
de la Nouvelle-Calédonie et d’Obock, ainsi que dans les établisse
ments français de l’Inde et de l’Océanie et dans les pays de pro
tectorat de l’Indo-Chine.

40 septembre 1892
DÉCRET déclarant exécutoires en Algérie les articles 

4 à 25 de la loi de finances du 26 janvier 1892 rela
tifs à la réforme des frais de justice et les décrets du 
23 juin 1892 sur les émoluments des greffiers et la 
qualité et les dimensions du papier destiné à la con
fection des actes d’avoué à avoué.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1894, p. 741.)

_> F. L. 26 janv. 1892.

18 septembre 1892
DÉCRET portant application aux colonies de la loi du 

19 février 1889 relative à la restriction du privilège 
du bailleur d'un fonds j'ural et à l’attribution des 
indemnités dues par suite d’assurance.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1517, n. 25767.)

Art 1er. La loi précitée du 19 février 1889 est applicable 
aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion, 
de Saint-Pierre et Miquelon, de la Guyane, du Sénégal, du
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Congo français, de la Guinée française, de Mayotte, de Diego- 
Suarez et dépendances, de la Coehinchine, de la Nouvelle-Calé
donie et d’Oboek, ainsi que dans les établissements français de 
l’Inde et de l’Océanie et dans les pays de protectorat de l’Indo- 
Chine.
->F. L. 19 fév. 1889.

19 septembre 1892
DÉCRET consentant des abonnements spèciaux por

tant sur le droit d’octroi de mer et sur le droit de 
consommation des bouilleurs de cru de VAlgérie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1505, n. 25572.)

F. Décr. 16 août 1894 ; 30 déc. 1895 ; 3 sept. 1897.

20 septembre 1892
DÉCRET portant suppression du tribunal de première 

instance de Gâcong.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1517, n. 25768.)

20 septembre 1892
DÉCRET concernant les communes assujetties 

à la règle du pâturage.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1514, n. 25710.)

Art. 1er. Le tableau par département des communes assujet
ties à la réglementation du pâturage annexé au décret du 16 sep
tembre 1891 est remplacé par le tableau annexé au présent 
décret.
->■ F. Décr. 27 oct. 1897, qui modifie le tableau.

3 octobre 1892
DECRET habilitant les agents du service des douanes 

de la Corse à rechercher et à constater les infractions 
commises par les pêcheurs étrangers à la loi du 
l01' mars 1888 et au décret du 19 août 1888.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1507, n. 25606.)

Art. 1er. Les agents du service des douanes de la Corse 
recherchent et constatent les infractions commises par les pêcheurs 
étrangers à la loi du 1er mars 1888 et au décret réglementaire du 
19 août 1888, concurremment avec les officiers, officiers mariniers 
et agents désignés à l’article 4 de la loi précitée.

2. Les procès-verbaux des agents du service des douanes de 
la Corse, dressés en vertu du précédent article, font foi jusqu’à 
preuve contraire.

->F. G. d’inst. crin., art. 154 et 189; L. 1er mars 1888; Décr. 
19 août 1888.

11 octobre 1892
DÉCRET portant suppression du grade de conseiller 

d’ambassade.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1894, p. 744.)

Art. Ie*. Le grade de conseiller d’ambassade est supprimé. 
Au fur et à mesure des vacances dans le cadre actuel, les con
seillers d’ambassade seront remplacés par des secrétaires de 
lre classe.

18 octobre 1892
DÉCRET relatif à l’enseignement primaire public 

et privé des indigènes de VAlgérie.
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1894, p. 755.)

Dispositions générales.
Art. 1er. L’enseignement primaire est donné en Algérie aux 

enfants indigènes d’âge scolaire, soit dans les écoles primaires 
publiques de tout degré qui leur sont ouvertes aux conditions 
fixées par les lois et règlements, soit dans les écoles spéciale
ment créées pour eux en exécution du présent décret.

2. Toute commune d’Algérie devra être pourvue d’écoles en 
nombre suffisant pour recevoir tous les garçons indigènes d’âge 
scolaire.

3. Aucune école publique destinée aux enfants indigènes né 
sera fermée aux élèves français ou étrangers qui désireront la 
fréquenter.

4. La liberté de conscience des élèves indigènes est formel
lement garantie dans toute école publique ou privée; ils ne peu
vent être astreints à aucune pratique incompatible avec leur 
religion.

5. Les indigènes ne sont soumis à l’obligation que dans les 
communes ou fractions de communes désignées par arrêtés spé
ciaux du gouverneur général. L’obligation ne s’appliquera qu’aux 
garçons d’âge scolaire. L’arrêté du gouverneur général détermi
nera les conditions dans lesquelles les dispenses d’assiduité indi
viduelles ou collectives pourront être accordées en outre des 
vacances règlementaires. L’inscription à la porte de la mairie 
prévue par l’article 13 de la loi du 28 mars 1882 est remplacée 
pour les indigènes, par un blâme infligé, après décision de la 
commission scolaire, par le maire, l’administrateur, le comman
dant de cercle ou d’annexe. Les autres sanctions prévues par 
la loi du 28 mars 1882 sont applicables aux indigènes.

Titre IL — De l’enseignement public des indigènes.

21. Potlr ce qui concerne la création et l’organisation des 
écoles primaires publiques destinées aux indigènes, le conseil de 
gouvernement possède les attributions conférées aux conseils 
départementaux de l’enseignement primaire par l’article 13 de 
la loi du 30 octobre 1886. Toutefois, ceux-ci doivent être préa
lablement consultés.

27. L’établissement des écoles primaires publiques créées par 
application des articles 2 et 3 et dans les conditions prévues par 
les articles 13, 16, 22, 24, 25, 26 du présent décret, est une 
dépense obligatoire pour les communes. — Sont également des 
dépenses obligatoires pour les communes dans toute école régu
lièrement créée : l’entretien des bâtiments et de leurs dépen
dances; l’entretien du mobilier scolaire et du mobilier personnel 
du maître; l’entretien et le renouvellement du matériel d’ensei
gnement, des outils et instruments nécessaires pour le travail 
manuel; la fourniture de matières premières pour le travail 
manuel et de plantes ou semences pour l’agriculture pratique; 
le chauffage des classes; les imprimés scolaires nécessaires a 
l’inscription des élèves et à la constatation des absences; les 
fournitures scolaires d’après un règlement arrêté par le gouver
neur général sur la proposition du recteur.

21 octobre 1892
DÉCRET relatif au fonctionnement des juridictions 

permanentes au Soudan français.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1517, n. 25772.)

Art. 1er. Il est établi deux conseils de guerre et un conseil 
de révision maritime permanents au Soudan français. Ces jun- 
dictions ont pour ressort l’étendue de la colonie.

2. Toutes les dispositions du décret du 4 octobre 1889 son 
applicables au Soudan français. Toutefois les attributions cou e 
rées pour ces actes aux gouverneurs des colonies sont dévolues a 
commandant supérieur.
-VF. Décr. 4 oct. 1889; 18 août 1890; 27 août 1892.
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LOI sur le travail des enfants, des filles mineures et 
des femmes dans les établissements industriels. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1511, n. 25670.)

Section Ire.— Dispositions générales. — Age d’admission.— 
Durée du travail.

Art. 1er. Le travail des enfants, des filles mineures et des 
femmes dans les usines, manufactures, mines, minières et car
rières, chantiers, ateliers et leurs dépendances, de quelque 
nature que ce soit, publics ou privés, laïques ou religieux, même 
lorsque ces établissements ont uii caractère d’enseignement pro
fessionnel ou de bienfaisance, est soumis aux obligations déter
minées par la présente loi. — Toutes les dispositions de la pré
sente loi s’appliquent aux étrangers travaillant dans les établisse
ments ci-dessus désignés. — Sont exceptés les travaux effectués 
dans les établissements où ne sont employés que les membres de 
la famille sous l’autorité soit du père, soit de la mère, soit du 
tuteur. — Néanmoins, si le travail s’y fait à l’aide de chaudière 
à vapeur ou de moteur mécanique, ou si l’industrie exercée est 
classée au nombre des établissements dangereux ou insalubres, 
l’inspecteur aura le droit de prescrire les mesures de sécurité et 
de salubrité à prendre, conformément aux articles 12, 13 et 14.

2. Les enfants ne peuvent être employés par les patrons ni 
être admis dans les établissements énumérés dans l’article 1er 
avant l’âge de treize ans révolus.— Toutefois, les enfants munis 
du certificat d’études primaires institué par la loi du 28 mars 
1882 peuvent être employés à partir de l’âge de douze ans. — 
Aucun enfant âgé de moins de treize ans ne pourra être admis au 
travail dans les établissements ci-dessus visés, s’il n’est muni 
d’un certificat d’aptitude physique délivré, à titre gratuit, par 
l’un des médecins chargés de la surveillance du premier âge ou 
l’un des médecins inspecteurs des écoles, ou tout autre médecin 
chargé d’un service public, désigné par le préfet. Cet examen 
sera contradictoire, si les parents le réclament. — Les inspec
teurs du travail pourront toujours requérir un examen médical 
de tous les enfants au-dessous de seize ans, déjà admis dans les 
établissements susvisés, à l’effet de constater si le travail dont 
ils sont chargés excède leurs forces. — Dans ce cas, les inspec
teurs auront le droit d’exiger leur renvoi de l’établissement sur 
l’avis conforme de l’un des médecins désignés au paragraphe 3 
du présent article, et après examen contradictoire si les parents 
le réclament. — Dans les orphelinats et institutions de bienfai
sance visés à l’article 1er, et dans lesquels l’instruction primaire 
est donnée, l’enseignement manuel ou professionnel, pour les 
enfants âgés de moins de treize ans, sauf pour les enfants âgés de 
douze ans munis du certificat d’études primaires, ne pourra pas 
dépasser trois heures par jour.

3. Les enfants de l’un et de l’autre sexe âgés de moins de 
seize ans ne peuvent être employés à un travail effectif de plus 
de dix heures par jour. — Les jeunes ouvriers ou ouvrières de 
seize à dix-huit ans ne peuvent être employés à un travail 
effectif de plus de soixante heures par semaine, sans que le tra- 
vail journalier puisse excéder onze heures. — Les filles au- 
dessus de dix-huit ans et les femmes ne peuvent être employées 
à un travail effectif de plus de onze heures par jour. — Les 
heures de travail ci-dessus indiquées seront coupées par un ou 
Plusieurs repos dont la durée totale ne pourra être inférieure à 
une heure et pendant lesquels le travail sera interdit.

Section II. — Travail de nuit. Repos hebdomadaire.
4- Les enfants âgés de moins de dix-huit ans, les filles 

mineures et les femmes ne peuvent être employés à aucun tra
vail de nuit dans les établissements énumérés à l’article 1er. — 
Tout travail entre neuf heures du soir et cinq heures du matin 
ost considéré comme travail de nuit ; toutefois, le travail sera 
autorisé de quatre heures du matin à dix heures du soir quand il 
sera réparti entre deux postes d’ouvriers ne travaillant pas plus 
oe neuf heures chacun. — Le travail de chaque équipe sera 
coupé par un repos d’une heure au moins. — 11 sera accordé, 
Pour les femmes et les filles âgées de plus de dix-huit ans, à cer- 
aines industries qui seront déterminées par un règlement d'ad

ministration publique et dans les conditions d’application qui 
seront précisées dans ledit règlement, la faculté de prolonger le 
l'aiail jusqu’à onze heures du soir, à certaines époques de l’an- 

pendant une durée totale qui ne dépassera pas soixante 
Jours. En aucun cas, la journée de travail effectif ne pourra être

prolongée au delà de douze heures. — Il sera accordé à cer
taines industries, déterminées par un règlement d’administration 
publique, l’autorisation de déroger d’une façon permanente aux 
dispositions des paragraphes i et 2 du présent article, mais sans 
que le travail puisse, en aucun cas, dépasser sept heures par 
vingt-quatre heures. — Le même règlement pourra autoriser, 
pour certaines industries, une dérogation temporaire aux disposi
tions précitées. — En outre, en cas de chômage résultant d’une 
interruption accidentelle ou de force majeure, l’interdiction ci- 
dessus peut, dans n’importe quelle industrie, être temporaire
ment levée par l’inspecteur pour un délai déterminé. (F. Décr.
15 juill. 1893; 26 juill. 1895; 29 juill. 1897.)

5. Les enfants âgés de moins de dix-huit ans et les femmes de 
tout âge ne peuvent être employés dans les établissements énu
mérés à l’article 1er plus de six jours par semaine, ni les jours 
de fêtes reconnus par la loi, même pour rangement d’atelier.— 
Uue affiche apposée dans les ateliers indiquera le jour adopté 
pour le repos hebdomadaire. (F. Décr. 29 juill. 1897.)

6. Néanmoins, dans les usines à feu continu, les femmes 
majeures et les enfants du sexe masculin peuvent être employés 
tous les jours de la semaine, la nuit, aux travaux indispen
sables, sous la condition qu’ils auront au moins un jour de repos 
par semaine. — Les travaux tolérés et le laps de temps pendant 
lequel ils peuvent être exécutés seront déterminés par un règle
ment d’administration publique. (F. Décr. 29 juill. 1897.)

7. L’obligation du repos hebdomadaire et les restrictions rela
tives à la durée du travail peuvent être temporairement levées 
par l’inspecteur divisionnaire, pour les travailleurs visés à l’ar
ticle 5, pour certaines industries à désigner par le susdit règle
ment d’administration publique. (F. Décr. 29 juill. 1897.)

8. Les enfants des deux sexes, âgés de moins de treize ans, ne 
peuvent être employés comme acteurs, figurants, etc., aux repré
sentations données dans les théâtres et cafés-concerts séden
taires. — Le ministre de l’instruction publique et des beaux- 
arts, à Paris, et les préfets, dans les départements, pourront 
exceptionnellement autoriser l’emploi d’un ou plusieurs enfants 
dans les théâtres pour la représentation de pièces déterminées.

Section III. — Travaux souterrains.
9. Les filles et les femmes ne peuvent être admises dans les 

travaux souterrains des mines, minières et carrières. — Des 
règlements d’administration publique détermineront les condi
tions spéciales du travail des enfants de treize à dix-huit ans du 
sexe masculin dans les travaux souterrains ci-dessus visés. — 
Dans les mines spécialement désignées par des règlements d’ad
ministration publique, comme exigeant, en raison de leurs condi
tions naturelles, une dérogation aux prescriptions du para
graphe 2 de l’article 4, ces règlements pourront permettre le 
travail des enfants à partir de quatre heures du matin et jusqu’à 
minuit, sous la condition expresse que les enfants ne soient pas 
assujettis à plus de huit heures de travail effectif ni à plus de 
dix heures de présence dans la mine, par vingt-quatre heures. 
(F. Décr. 3 mai 1893, art. 3.)

Section IV.—Surveillance des enfants.
10. Les maires sont tenus de délivrer gratuitement aux père, 

mère, tuteur ou patron, un livret sur lequel sont portés les noms 
et prénoms des enfants des deux sexes âgés de moins de dix-huit 
ans, la date, le lieu de leur naissance et leur domicile. — Si 
l’enfant a moins de treize ans, le livret devra mentionner qu’il 
est muni du certificat d’études primaires institué par la loi du 
28 mars 1882. — Les chefs d’industrie ou patrons inscriront 
sur le livret la date de l’entrée dans l’atelier et celle de la sor
tie. Ils devront également tenir un registre sur lequel seront 
mentionnées toutes les indications insérées au présent article.

11. Les patrons ou chefs d’industrie et loueurs de force 
motrice sont tenus de faire afficher dans chaque atelier les dispo
sitions de la présente loi, les règlements d’administration publique 
relatifs à son exécution et concernant plus spécialement leur 
industrie, ainsi que les adresses et les noms des inspecteurs de la 
circonscription. — Ils afficheront également les heures aux
quelles commencera et finira le travail, ainsique les heures et la 
durée des repos. Un duplicata de cette affiche sera envoyé à 
l’inspecteur, un autre sera déposé à la mairie.— L organisation 
de relais, qui aurait pour effet de prolonger au delà de la limite 
légale la durée de la journée de travail, est interdite pour les 
personnes protégées par la présente loi.— Dans toutes les salies 
de travail des ouvroirs, orphelinats, ateliers de charité ou de
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bienfaisance dépendant des établissements religieux ou laïques, 
sera placé d’uue façon permanente un tableau indiquant, en 
caractères facilement lisibles, les conditions du travail des 
enfants telles qu’elles résultent des articles 2, 3, 4 et 3, et 
déterminant l’emploi de la journée, c’est-à-dire les heures du 
travail manuel, du repos, de l’étude et des repas. Ce tableau sera 
visé par l’inspecteur et revêtu de sa signature. — Un état nomi
natif complet des enfants élevés dans les établissements ci-dessus 
désignés, indiquant leurs noms et prénoms, la date et le lieu de 
leur naissance, et certifié conforme par les directeurs de ces éta
blissements, sera remis tous les trois mois à l’inspecteur et fera 
mention de toutes les mutations survenues depuis la production 
du dernier état.

Section V. — Hygiène et sécurité des travailleurs.
12. Les différents genres de travail présentant des causes de 

danger, ou excédant les forces, ou dangereux pour la moralité, 
qui seront interdits aux femmes, filles et enfants, seront déter
minés par des règlements d’administration publique.

13. Les femmes, filles et enfants ne peuvent être employés 
dans des établissements insalubres ou dangereux, où l’ouvrier est 
exposé à des manipulations ou à des émanations préjudiciables à 
sa santé, que sous les conditions spéciales déterminées par des 
règlements d’administration publique pour chacune de ces caté
gories de travailleurs. (F. Décr. 21 juin 1897.)

14. Les établissements visés dans l’article 1er et leurs dépen
dances doivent être tenus dans un état constant de propreté, con
venablement éclairés et ventilés. Ils doivent présenter toutes les 
conditions de sécurité et de salubrité nécessaires à la santé du 
personnel. — Dans tout établissement contenant des appareils 
mécaniques, les roues, les courroies, les engrenages ou tout autre 
organe pouvant offrir une cause de danger, seront séparés des 
ouvriers de telle manière que l’approche n’en soit possible que 
pour les besoins du service. — Les puits, trappes et ouvertures 
de descente doivent être clôturés.

15. Tout accident ayant occasionné une blessure à un ou plu
sieurs ouvriers, survenu dans un des établissements mentionnés 
à l’article 1er, sera l’objet d’une déclaration par le chef de l’en
treprise ou, à son défaut et en son absence, par son préposé.— 
Cette déclaration contiendra le nom et l’adresse des témoins de 
l’accident ; elle sera faite dans les quarante-huit heures au maire 
de la commune, qui en dressera procès-verbal dans la forme à 
déterminer par un règlement d’administration publique. A cette 
déclaration sera joint, produit par le patron, un certificat du 
médecin indiquant l’état du blessé, les suites probables de l’acci
dent et l’époque à laquelle il sera possible d’en connaître le 
résultat définitif. — Récépissé de la déclaration et du certificat 
médical sera remis, séance tenante, au déposant. — Avis de 
l'accident est donné immédiatement par le maire à l’inspecteur 
divisionnaire ou départemental. (F. L. 9 avril 1898, art. 11.)

16. Les patrons ou chefs d’établissements doivent, en outre, 
veiller au maintien des bonnes mœurs et à l’observation de la 
décence publique.

Section VI. — Inspection.
17. Les inspecteurs du travail sont charchés d’assurer l’exé

cution de la présente loi et de la loi du 9 septembre 1848. — 
Ils sont chargés, en outre, concurremment avec les commissaires 
de police, de l’exécution de la loi du 7 décembre 1874 relative à 
la protection des enfants employés dans les professions ambu
lantes. — Toutefois, en ce qui concerne les exploitations de 
mines, minières et carrières, l’exécution de la loi est exclusive
ment confiée aux ingénieurs et contrôleurs des mines, qui, pour 
ce service, sont placés sous l’autorité du ministre du commerce 
et de l’industrie.

18. Les inspecteurs du travail sont nommés par le ministre 
du commerce et de l’industrie. — Ce service comprendra : — 
1° Des inspecteurs divisionnaires; — 2° Des inspecteurs ou in
spectrices départementaux. — Un décret rendu après avis du 
comité des arts et manufactures et de la commission supérieure 
du travail ci-dessous instituée déterminera les départements dans 
lesquels il y aura lieu de créer des inspecteurs départementaux.
Il fixera le nombre, le traitement et les frais de tournée de ces 
inspecteurs. — Les inspecteurs ou inspectrices départementaux 
sont placés sous l’autorité de l’inspecteur divisionnaire. — Les 
inspecteurs du travail prêtent serment de ne pas révéler les secrets 
de fabrication et, en général, les procédés d’exploitation dont ils 
pourraient prendre connaissance dans l’exercice de leurs fonc

tions. — Toute violation de ce serment sera punie conformément 
à l’article 378 du Gode pénal.

19. Désormais ne seront admissibles aux fonctions d’inspec
teur divisionnaire ou départemental que les candidats ayant sa
tisfait aux conditions et aux concours visés par l’article 22.__
La nomination au poste d’inspecteur titulaire ne sera définitive 
qu’après un stage d’un an.

20. Les inspecteurs et inspectrices ont entrée dans tous les 
établissements visés par l’article 1er; ils peuvent se faire repré
senter le registre prescrit par l’article 10, les livrets, les règle
ments intérieurs, et, s’il y a lieu, le certificat d’aptitude physique 
mentionné à l’article 2. — Les contraventions sont constatées 
par les procès-verbaux des inspecteurs et inspectrices, qui font 
foi jusqu’à preuve contraire. — Ces procès-verbaux sont dressés 
en double exemplaire, dont l’un est envoyé au préfet du départe
ment et l’autre déposé au parquet. — Les dispositions ci-dessus 
ne dérogent point aux règles du droit commun, quant à la con
statation et à la poursuite des infractions à la présente loi.

21. Les inspecteurs ont pour mission, en dehors de la sur
veillance qui leur est confiée, d’établir la statistique des condi
tions du travail industriel dans la région qu’ils sont chargés de 
surveiller. — Un rapport d’ensemble résumant ces communica
tions sera publié tous les ans par les soins du ministre du com
merce et de l’industrie.

Section VII. — Commissions supérieure
ET DÉPARTEMENTALES.

22. Une commission supérieure composée de neuf membres,
dont les fonctions sont gratuites, est établie auprès du ministre 
du commerce et de l’industrie. Cette commission comprend deux 
sénateurs, deux députés élus par leurs collègues et cinq membres 
nommés pour une période de quatre ans, par le président de la 
République. Elle est chargée : — 1° De veiller à l’application 
uniforme et vigilante de la présente loi ; — 2° De donner son 
avis sur les règlements à faire et généralement sur les diverses 
questions intéressant les travailleurs protégés ; — 3° Enfin d’ar
rêter les conditions d’admissibilité des candidats à l’inspection 
divisionnaire et départementale et le programme du concours 
qu’ils devront subir...............

23. Chaque année, le président de la commission supérieure 
adresse au Président de la République un rapport général sur les 
résultats de l’inspection et sur les faits relatifs à l’exécution de 
la présente loi. — Ce rapport doit être, dans le mois de son dépôt, 
publié au Journal officiel.

24. Les conseils généraux devront instituer une ou plusieurs 
commissions chargées de présenter, sur l’exécution de la loi et 
les améliorations dont elle serait susceptible, des rapports qui se
ront transmis au ministre et communiqués à la commission supé
rieure. — Les inspecteurs divisionnaires et départementaux, les 
président et vice-présidents du conseil de prud’hommes du chef- 
lieu ou du principal centre industriel du département et, s’il y a 
lieu, l’ingénieur des mines, font partie de droit de ces commis
sions dans leurs circonscriptions respectives. — Les commissions 
locales instituées par les articles 20, 21 et 22 de la loi du 19 mai 
1874 sont abolies.

25. Il sera institué dans chaque département des comités de 
patronage ayant pour objet : — 1° La protection des apprentis 
et des enfants employés dans l’industrie; — 2° Le développe- 
ment de leur instruction professionnelle. — Le conseil général, 
dans chaque département, déterminera le nombre et la circon
scription des comités de patronage, dont les statuts seront 
approuvés dans le département de la Seine par le ministre de 
l’intérieur et le ministre du commerce et de l’industrie, et par les 
préfets dans les autres départements. — Les comités de patronage 
seront administrés par une commission composée de sept mem
bres, dont quatre seront nommés par le conseil général et trois 
par le préfet. — Ils sont renouvelables tous les trois ans. Le» 
membres sortants pourront être appelés de nouveau à en fair 
partie. — Leurs fonctions sont gratuites.

Section VIII. — Pénalités.
26. Les manufacturiers, directeurs ou gérants d’établisse 

ments visés dans la présente loi, qui auront contrevenu aux pies 
criptions de ladite loi et des règlements d’administration P
blique relatifs à sou exécution, seront poursuivis devant le tri u_.
de simple police et passibles d’une amende de 5 à 13 francs.
L’amende sera appliquée autant de fois qu’il y aura de peisou_
employées dans des conditions contraires à la présente oi.
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Toutefois, la peine ne sera pas applicable si l’infraction à la loi 
a été le résultat d’une erreur provenant de la production d’actes 
de naissance, livrets ou certificats contenant de fausses énoncia
tions ou délivrés pour une autre personne. — Les chefs d’indus
trie seront civilement responsables des condamnations prononcées 
contre leurs directeurs ou gérants.

27. En cas de récidive, le contrevenant sera poursuivi devant 
le tribunal correctionnel et puni d’une amende de 16 à 100 fr. 
— Il y a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs au fait 
poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour 
une contravention identique. — En cas de pluralité des contra
ventions entraînant ces peines de la récidive, l’amende sera ap
pliquée autant de fois qu’il aura été relevé de nouvelles contraven
tions. — Les tribunaux correctionnels pourront appliquer les 
dispositions de l’article 463 du Code pénal sur les circonstances 
atténuantes, sans qu’en aucun cas l’amende, pour chaque con
travention, puisse être inférieure à 5 francs.

28. L’affichage du jugement peut, suivant les circonstances et 
en cas de récidive seulement, être ordonné par le tribunal de 
police correctionnelle. — Le tribunal peut également ordonner, 
dans le même cas, l’insertion du jugement aux frais du contreve
nant dans un ou plusieurs journaux du département.

29. Est puni d’une amende de 100 à 500 francs quiconque 
aura mis obstacle à l’accomplissement des devoirs d’un inspec
teur. — En cas de récidive, l’amende sera portée de 500 à 
1000 francs. — L’article 463 du Code pénal est applicable aux 
condamnations prononcées en vertu de cet article.

Section IX. — Dispositions spéciales.
30. Les règlements d’administration publique nécessaires à 

l’application de la présente loi seront rendus après avis de la 
commission supérieure du travail et du comité consultatif des 
arts et manufactures. — Le conseil général des mines sera 
appelé à donner son avis sur les règlements prévus en exécution 
de l’article 9.

31. Les dispositions de la présente loi sont applicables aux 
enfants placés en apprentissage et employés dans un des établis
sements visés à l’article 1er.

32. Les dispositions édictées par la présente loi ne seront ap
plicables qu’à dater du 1er janvier 1893. — La loi du 19 mai 
1874 et les règlements d’administration publique rendus en exé
cution de ses dispositions seront abrogés à la date susindiquée. 
^v- G. pén., art. 378, 463; Décr. 9 sept. 1848; L. 7 déc. 
1874; Décr. 13 déc. 1892 ; 3 tom'1893; 13 mai 1893; 15 juill. 
1893 ; 18 juill. 1895; 21 juin 1897.

3 novembre 1892
DÉCRET qui fixe les délais pour le recouvrement 

des droits en Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1519, n. 25799.)

Art. 1er. Les droits et produits constatés en Algérie pour 
™aque exercice, en vertu des rôles de contributions directes et 
,axes assimilées, doivent être entièrement apurés dans le cours 
e trois ans à partir de l’ouverture de l’exercice. — En consé

quence, les receveurs des contributions diverses sont déclarés res
ponsables des droits et produits constatés qu’ils n’auraient pas 

eouvrés au 31 décembre de la troisième année de l’exercice.
•et ^ur,la proposition de M. le gouverneur général de l’Algérie 
t-]Par décision du ministre des finances, le délai fixé par l’ar- 
; e. Pr®c®dent pourra être porté à quatre ans pour les comptables 
nui1 lant5u’ils 0,d ôté dans l’impossibilité de recouvrer les sommes 
paient dues au 31 décembre de la troisième année de l’exer-

17 janv. 1845 ; 2 janv. 1846; Décr. 26 août 1881.

II novembre 1892
(le . LOI portant modification à l’article 28 

a oi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1518, n.

urmee. 
25783.)

uiusi'm.vT' b ai'ücle 28 de la loi du 15 juillet 1889 est modifié 
mfitul suit : (F. L. 15 juill. 1889, art. 28.)

15 novembre 1892
LOI imputant la détention préventive sur la durée 

des peines prononcées.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1518, n. 25784.)

Art. 1er. Les articles 23 et 24 du Code pénal sont abrogés et 
remplacés par les dispositions suivantes : (F. C. pén , art 23 
et 24.)

2. La présente loi n’aura pas d’effet rétroactif.
3. Elle sera applicable à l’Algérie et aux colonies.

25 novembre 1892
DÉCRET rendant applicable en Algérie 

le décret du 16 juillet 1886 sur les médailles d’honneur. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1523, n. 25899.)

26 novembre 1892
DÉCRET portant application à la Nouvelle-Calédonie 

du tarif douanier métropolitain.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1529, n. 26094.)

->F. L. Il janv. 1892; Décr. 13 janv. 1894.

26 novembre 1892
DÉCRET portant application à Mayotte 

du tarif douanier métropolitain.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1530, n. 26100.)

->F. L. Il janv. 1892; Décr. 13 janv. 1894 ; 15 janv. 1895.

26 novembre 1892
DÉCRET portant application à la Réunion 

du tarif douanier métropolitain.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1530, n. 26101.) 

->F. L. 11 janv. 1892.

29 novembre 1892
DÉCRET portant application au Gabon 

du tarif douanier métropolitain. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1530, n. 26102.) 

->F. L. Il janv. 1892.

29 novembre 1892
DÉCRET portant application à la Guadeloupe 

du tarif douanier métropolitain.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1530, n. 26103.)

->F. L. Il janv. 1892.

29 novembre 1892
DÉCRET portant application à la Guyane 

du tarif douanier métropolitain.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1530, n. 26104.) 

~>F. L. Il janv. 1892; Décr. HO juin 1895.

29 novembre 1892
DÉCRET portant application du tarif général 

des douanes métropolitaines en Indo-Chine. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1530, n. 26105.)

->F. L. 11 janv. 1892; Décr. 30 mars 1893.

88
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DÉCRET portant application à la Martinique 
du tarif douanier métropolitain.

(Bull, -des Lois, 12e S., B. 1531. n. 26106.)
->F. L. 11 janv. 1892; Béer. 30 mars 1893: 17 août 1897, 
qui modifie l'art. 7, § '1.

29 novembre 1892. —

39 novembre 1892
LOI sur l'exercice de la médecine.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1546. n. 26344.)

Titre Ier..---- Conditions de l’exercige de la médecine.
Art. 1er. Nul ne peut exercer la médecine en France s’il n’est 

muni d’un diplôme de docteur en médecine, délivré par le gou
vernement français à la suite d’examens subis devant un éta
blissement d’enseignement supérieur médical de l’Etat (facultés, 
écoles de plein exercice et écoles préparatoires réorganisées con
formément aux règlements, rendus après avis du conseil supérieur 
de l’instruction publique). — Les inscriptions précédant les 
deux premiers examens probatoires pourront être prises et les 
deux premiers examens subis dans une école préparatoire réor
ganisée comme il est dit ci-dessus.

Titre II. — Conditions d’exercice de la profession
DE DENTISTE.

2. Nul ne peut exercer la profession de dentiste s’il n’est 
muni d’un diplôme de docteur en médecine ou de chirurgien- 
dentiste. Le diplôme de chirurgien-dentiste sera délivré par le 
gouvernement français à la suite d’études organisées suivant un 
règlement rendu après avis du conseil supérieur de l’instruction 
publique et d’examens subis devant un établissement supérieur 
médical de l’Etat.

Titre III. — Conditions de .l’exercice de la profession 
.de sage-femme.

3. Les sages-femmes ne peuvent pratiquer l’art des accouche
ments que si elles sont munies d’un diplôme de lre ou de 2e classe, 
délivré par legouvemement français à la suite d’examens subis 
devant une faculté de médecine, une école de plein exercice ou 
une école préparatoire de médecine et de pharmacie de l’Etat. — 
Un arrêté pris après avis du conseil supérieur de l’instruction 
publique déterminera les conditions de scolarité et le programme 
applicable aux élèves sages-femmes. — Les sages-femmes de lre 
et de 2e classe continueront à exercer leur profession dans les
onditions antérieures.

4. 11 est interdit aux sages-femmes d’employer des instru
ments. Dans les cas d’accouchement laborieux, elles feront ap
peler un docteur en médecine ou un officier de santé. — Il leur 
est également interdit de prescrire des médicaments, sauf le cas 
prévu par le décret du 23 juin 1873, et par les décrets qui 
pourraient être, rendus dans les mêmes conditions, après avis de 
l’Aeadémie de médecine. — Les sages-femmes sont autorisées à 
pratiquer les vaccinations et les revaccinations antivarioliques.

Titre IV. — Conditions communes a l’exercice de la médecine,
DE l’art DENTAIRE ET DE LA PROFESSION DE SAGE-FEMME.

5. Les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes 
diplômés à l’étranger, quelle que soit leur nationalité, ne pour
ront exercer leur profession en France qu’à la condition d’y 
avoir obtenu le diplôme de docteur en médecine, de dentiste ou 
de sage-femme, et en se conformant aux dispositions prévues par 
les articles précédents. — Des dispenses de scolarité et d'exa
mens pourront être accordées par le ministre, conformément à 
un règlement délibéré en conseil supérieur de l’instruction pu
blique. En aucun cas, les dispenses accordées pour l’obtention 
du doctorat ne pourront porter sur plus de trois épreuves.

6. Les internes des hôpitaux et hospices français, nommés au 
concours et munis de douze inscriptions, et les étudiants en mé
decine dont la scolarité est terminée, peuvent être autorisés à 
exercer k médecine pendant une épidémie ou à titre de rempla
çants de docteurs en médecine ou d’officiers de sauté. — Cette 
autorisation, délivrée par le préfet du département, est limitée 
à trois mois; elle est renouvelable dans les mêmes conditions.

T. Les étudiants étrangers qui postulent, soit le diplôme de

docteur en médecine visé à l’article 1er de la présente loi, soit 
le diplôme de chirurgien-dentiste visé à l’article 2, et les élèves 
de nationalité étrangère qui postulent le diplôme de sage-femme 
de lrc ou de 2e classe visé à l’article 3, sont soumis aux mêmes 
règles de scolarité et d’examens que les étudiants français. — 
Toutefois, il pourra leur être accordé, en vue de l'inscription 
dans les facultés et écoles de médecine, soit l’équivalence des 
diplômes ou certificats obtenus par eux à l’étranger, soit la dis
pense des grades français requis pour cette inscription, ainsi que 
des dispenses partielles de scolarité correspondant à la durée 
des études faites par eux à l’étranger.

8. Le grade de docteur en chirurgie est et demeure aboli.
9. Les docteurs en médecine, les chirurgiens-dentistes et les 

sages-femmes sont tenus, dans le mois qui suit leur établisse
ment, de faire enregistrer, sans frais, leur titre, à la préfecture 
ou sous-préfecture et au greffe du tribunal civil de leur arron
dissement. — Le fait de porter son domicile dans un autre dé
partement oblige à un nouvel enregistrement du titre dans le 
même délai. — Ceux ou celles qui, n’exerçant plus depuis deux 
ans, veulent se livrer à l’exercice de leur profession, doivent 
faire enregistrer leur titre dans les mêmes conditions. — Il est 
interdit d’exercer sons un pseudonyme les professions ci-dessus, 
sous les peines édictées à l’article 18.

10. Il est établi, chaque année, dans les départements, par 
les soins des préfets et de l’autorité judiciaire, des listes dis
tinctes portant les noms- et prénoms, la résidence, la date nt la 
provenance du diplôme des médecins, chirurgiens-dentistes et 
sages-femmes visés par la présente loi. — Ces listes sont affi
chées chaque année, dans le mois de janvier, dans toutes les 
communes du département. Des copies certifiées en sont trans
mises aux ministres de l’intérieur, de l’instruction publique et de 
la justice. •— La statistique du personnel médical existant en 
France et aux colonies est dressée tous les ans par les soins du 
ministre de l’intérieur.

11. L’article 2272 du Code civil est modifié ainsi qu’il suit : 
(F. C. civ., art. 2272.)

12. L’article 2101 du Code civil, relatif aux privilèges géné
raux sur les meubles, est modifié ainsi qu’il suit, dans son S 3 : 
(F. C. civ., art. 2101, § 3.)

13. A partir de l’application de la présente loi, les médecins, 
chirurgiens-dentistes !et sages-femmes jouiront du droit de se 
constituer en associations syndicales, dans les conditions de la 
loi du 21 mars 1884, pour la défense de leurs intérêts profes
sionnels, à l’égard de toutes personnes .autres que l’Etat, les dé
partements et les communes.

14. Les fonctions de médecins experts près les tribunaux n
peuvent être remplies que par des docteurs en médecine fran 
çais. — Un règlement d’administration publique revisera le 
tarifs du décret du 18 juin 1811, en ce qui louche les honoraire^ 
vacations, frais de transport et de séjour des médecins. !* 
Béer. 21 nov. 1893.) — Le même règlement déterminera “ 
conditions suivant lesquelles pourra être conféré le titre d expw 
devant les tribunaux. (F. Béer. 3 mai 1897.) ^

15. Tout docteur, officier de santé ou sage-femme est tenu 
faire à l’autorité publique, son diagnostic établi, la déclaia 
des cas de maladies épidémiques tombées sous son observa 
et visées dans le paragraphe suivant. — La liste des nia a 
épidémiques dont la divulgation n’engage pas le secret pi 
sionnel sera dressée par arrêté du ministre de l’intérieur, ap 
avis de l’Académie de médecine et du comité consultatif d hlÆ 
publique de France. Le même arrêté fixera le mode des dec 
tions desdites maladies.

Titre V. — Exercice illégal. — Pénalités.

16. Exerce illégalement la médecine : — 1° Toute 
qui, non munie d’un diplôme de docteur en médecine, d
de santé, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme, ou “ g ]a 
pas dans les conditions stipulées aux articles 6, 29 et tjon 
présente loi, prend part, habituellement ou par une 11. ajes 
suivie, au traitement des maladies ou des affections c^nr!'*aients, 
ainsi qu’à la pratique de l’art dentaire ou des accouc i 
sauf les cas d’urgence avérée ; — 2° Toute sage-leinme^,^ 4 
des limites fixées pour l’exercice de sa profession par ‘ tpre 
de la présente loi ; — 3° Toute personne qui, munie ment 
régulier, sort des attributions que la loi lui conféré, n para- 
en prêtant son concours aux personnes visées d<llis .jptio»5 
graphes précédents, à L'effet de les soustraire aux pi article 
dç lajjrécente loi. — Les dispositions du § U1 du Pies „„jsSeut 
no peuvent s’appliquer aux élèves en médecine q
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comme aides d’un docteur ou que celui-ci place auprès de ses 
malades, ni aux gardes-malades, ni aux personnes qui, sans 
prendre le titre de chirurgien-dentiste, opèrent accidentellement 
l’extraction des dents.

17. Les infractions prévues et punies par la présente loi se
ront poursuivies devant la juridiction correctionnelle. — En ce 
qui concerne spécialement l’exercice illégal de la médecine, de 
l’art dentaire ou de la pratique des accouchements, les méde
cins, les chirurgiens-dentistes, les sages-femmes, les associations 
de médecins régulièrement constituées, les syndicats visés dans 
l’article 13, pourront en saisir les tribunaux par voie de citation 
directe donnée dans les termes de l’article 182 du Code d’ins
truction criminelle, sans préjudice de la faculté de se porter, 
s’il y a lieu, partie civile dans toute poursuite de ces délits in
tentée par le ministère public.

18. Quiconque exerce illégalement la médecine est puni d’une 
amende de 100 à 500 francs et, en cas de récidive, d’une 
amende de 500 à 1000 francs et d’un emprisonnement de six 
jours à six mois, ou de l’une de ces deux peines seulement. — 
L’exercice illégal de l’art dentaire est puni d’une amende de 50 
à 100 francs, et, en cas de récidive, d’une amende 100 à 
500 francs. — L’exercice illégal de l’art des accouchements est 
puni d’une amende de 50 à 100 francs, et d’un emprisonnement 
de six jours à un mois, ou de l’une de ces deux peines seulement.

19. L’exercice illégal de la médecine ou de l’art dentaire, 
avec usurpation du titre de docteur ou d’officier de santé, est 
puni d’une amende de 1000 à .2,000 francs, et, en cas de réci
dive, d’une amende de 2,000 à 3,000 francs et d'un emprison
nement de six mois à un an, ou de l’une de ces deux peines seu
lement. — L’usurpation du titre de dentiste sera punie d’une 
amende de 100 à 500 francs et, en cas de récidive, d’une amende 
de 500 à 1000 francs et d’un emprisonnement de six jours à un 
mois, ou de l’une de ces deux peines seulement. — L’usurpa
tion du titre de sage-femme sera punie d’une amende de 100 à 
500 francs et, en cas de récidive, d’une amende de 500 à 1000 
francs et d’un emprisonnement d’un mois à deux mois, ou de 
l’une de ces deux peines seulement.

20. Est considéré comme ayant usurpé le titre français de 
docteur en médecine quiconque, se livrant à l’exercice de la mé
decine, fait précéder ou suivre son nom du titre de docteur en 
médecine sans en indiquer l’origine étrangère. Il sera puni d’une 
amende de 100 à 200 francs.

21. Le docteur en médecine ou l’officier de santé qui n’aurait 
pas fait la déclaration prescrite par l’article 15 sera puni d’une 
amende de 50 à 200 francs.

22. Quiconque exerce la médecine, l’art dentaire ou l’art des 
accouchements sans avoir fait enregistrer son diplôme dans les 
délais et conditions fixés à l’article 9 de la présente loi, est puni 
d’une amende de 25 à 100 francs.

23. Tout docteur en médecine est tenu de déférer aux réqui
sitions de la justice, sous les peines portées à l’article précé
dent.

24. D n’y a récidive qu’autant que l’agent du délit relevé a 
été, dans les cinq ans qui précèdent ce délit, condamné pour une 
infraction de qualification identique.

25. La suspension temporaire ou l’incapacité absolue de 
l’exercice de leur profession peuvent être prononcées par les 
cours et tribunaux, accessoirement à la peine principale, contre 
tout médecin, officier de santé, dentiste ou sage-femme, qui est 
condamné : — 1° A une peine afflictive et infamante ; — 2° A 
“ne peine correctionnelle prononcée pour crime de faux, pour 
'ol et escroquerie, pour crimes ou délits prévus par les articles 
316, 317, 331, 332, 334 et 335 du Code pénal ; — 3° A une 
Peine correctionnelle prononcée par une cour d’assises pour des 
laits qualifiés crimes par la loi. — En cas de condamnation pro
noncée à l’étranger pour un des crimes et délits ci-dessus spéci
fiés, le coupable pourra également, à la requête du ministère 
Public, être frappé, par les tribunaux français, de suspension 
temporaire ou d’incapacité absolue de l’exercice de sa profession. 
~~ fies aspirants ou aspirantes aux diplômes de docteur eu mé
decine, d’officier de sauté, de chirurgien-dentiste et de sage-
eumie, condamnés à l’une des peines énumérées aux 1, 2 et 

ôu présent article, peuvent être exclus des établissements d’en
seignement supérieur.— La peine de l’exclusion sera prononcée 
;aüi i«s conditions prévues par la loi du 27 février 1880. — 
tu aucun cas, les crimes et délits politiques ne pourront eutraî- 

la suspension temporaire ou l’incapacité absolue d’exercer 
es professions visées au présent article, ni l’exclusion des éta

lements d'enseignement médical.

7 décembre 1892. —
26. L’ exercice de leur profession par les personnes contre 

lesquelles a été prononcée la suspension temporaire ou l’inca
pacité absolue, dans les conditions spécifiées à l’article précé
dent, tombe sous le coup des articles 17, 18, 19, 20 et 21 de 
la présente loi.

27. L’article 463 du Code pénal est applicable aux infrac
tions prévues par la présente loi.

Titre VI. — Dispositions transitoires.
28. Les médecins et sages-femmes venus de l’étranger, auto

risés à exercer leur profession avant l’application de la présente 
loi, continueront à jouir de cette autorisation dans les conditions 
où elle leur a été donnée.

29. Les officiers de santé reçus antérieurement à l’applica
tion de la présente loi, et ceux reçus dans les conditions déter
minées par l’article 31 ci-après, auront le droit d’exercer la 
médecine et l’art dentaire surtout le territoire de la République. 
Ils seront soumis à toutes les obligationsimposées par la loi aux 
docteurs en médecine.

30. Un règlement délibéré en conseil supérieur de l’instruc
tion publique déterminera les conditions dans lesquelles : 1° un 
officier de santé pourra obtenir le grade de docteur en médecine ; 
2° un dentiste qui bénéficie des dispositions transitoires ci-après 
pourra obtenir le diplôme de chirurgien-dentiste.

31. Les élèves qui, au .moment de l’application de la présente 
loi, auront pris leur première inscription pour l’officiat de santé, 
pourront continuer leurs études médicales et obtenir le diplôme 
d’officier de santé.

32. Le droit d’exercer l’art dentaire est maintenu à tout den
tiste justifiant qu’il est inscrit au rôle des patentes au lor janvier
1892. — Les dentistes se trouvant dans les conditions indiquées 
au paragraphe précédent n’auront le droit de pratiquer l’anes
thésie qu’avec l’assistance d’un docteur ou d’un officier de santé. 
— Les dentistes qui contreviendront aux dispositions du para
graphe précédent tomberont sous le coup des peines portées au 
deuxième paragraphe de l’article 19.

33. Le droit de continuer l’exercice de leur profession est 
maintenu aux sages-femmes de lre et de .2e classe reçues en 
vertu des articles 30, 31 et 32 de la loi du 19 ventôse an XI ou 
des décrets et arrêtés ministériels ultérieurs.

34. La présente loi ne sera exécutoire qu’un an après sa 
promulgation.

35. Des règlements d’administration publique détermineront 
les conditions d’application de la présente loi à l’Algérie et aux 
colonies et fixeront les dispositions transitoires ou spéciales qu’il 
sera nécessaire d’édicter ou de maintenir. — Un règlement dé
libéré en conseil supérieur de l’instruction publique déterminera 
les épreuves qu’auront à subir, pour obtenir le titre de docteur, 
les jeunes gens des colonies françaises ayant suivi les cours 
d’une école de médecine existant dans une colonie. (F. Béer. 
3 mai 1897 ; 17 août 1897.)

36. Sont et demeurent abrogées, à partir du moment où la 
présente loi sera exécutoire, les dispositions de la loi du 19 ven
tôse an XI et généralement toutes les dispositions des lois et 
règlements contraires à la présente loi.

F. C. civ., art. 2101 et 2272 modifiés; G. d’inst. crim., 
art. 182; G. pén., art. 316, 317, 331, 332, 334, 335 et 463; 
Béer. 18 juin 1811; 23 juin 1873; 27 fév. 1880; 21 mars 1884; 
25 juill. 1893; 31 juill. 1893; 7 août 1896.

7 décembre 1892
DÉCRET approuvant les pénalités prévues par un 

arrêté du gouverneur de la Guyane relatif au ré
gime des transportés libérés astreints à la résidence. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1534, n. 26179.)

->F. Béer. 6 mars 1877.

13 décembre 189*
DÉCRET relatij au service de l’inspection du travail 

dans l’industrie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1522, n. 25887.)

->F. L. 2 nov. 1892; Béer. 28 oct. 1895*, art. 3.
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DÉCRET portant rétablissement à la Guyane clés 
communes de plein exercice supprimées par le décret 
du 12 décembre 1889.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1894, p. 768.)

->F. Ord. 27 août 1828; Décr. 15 oct. 1879; 26 juin 1884; 
29 avril 1889; 12 déc. 1889.

16 décembre 1892
DÉCRET portant réorganisation du corps 

des administrateurs coloniaux.
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1894, p. 768.)

->F. Décr. 12 déc. 1888; 27 fév. 1889; 10 nov. 1892; 24 juill. 
1894, qui remplace les art. 3 et 4 ; 4 juill. 1896, qui paraît le 
remplacer.

20 décembre 1892
LOI relative à l’arrimage des marchandises 

à bord des navires de commerce.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1522, n. 25874.)

Article u.nique. Des décrets détermineront les règles d’après 
lesquelles devra être effectué l’arrimage à bord des navires de 
commerce.
-> F. Décr. 1er déc. 1893.

20 décembre 1892
DÉCRET portant réorganisation du personnel 

de l'administration pénitentiaire aux colonies. 
(Bull, des Lois, 12= S., B. 1536, n. 26198.)

->F. Ord. 27 août 1828.

21 décembre 1892
DÉCRET portant application à Saint-Pierre 

et Miquelon du tarif douanier métropolitain. 
(Bull, des Lois, 12= S., 1531, n. 26117.)

->■ F. Décr. 15 juin 1897.

26 décembre 1892
LOI tendant à modifier les articles 23 et 29 de la 

loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de 
l’armée.

(Bull, des Lois, 12= S., B. 1522, n. 25875.)

Art. 1er. L’article 23 de la loi du 15 juillet 1889 sur le re
crutement de l’armée est modilié par la suppression de ces mots 
« de l’école d’administration de la marine » dans le 6® alinéa, 
qui demeure ainsi rédigé : (F. L. 15 juill. 1889, art. 23.)

2. L’article 29 de la même loi est complété par l’addition d’un 
paragraphe ainsi conçu : (F. L. 15 juill. 1889, art. 29.)
-> F. Décr. 24 mai 1898.

21 décembre 1892
LOI sur la conciliation et l’arbitrage facultatifs en 

matière de différends collectifs entre patrons et 
ouvriers ou employés.

(Bull, des Lois, 12= S., B. 1523, n. 25890.)

Art. l®r. Les patrons, ouvriers ou employés entre lesquels 
s’est produit un différend d’ordre collectif portant sur les condi

tions du travail peuvent soumettre les questions qui les divisent à 
un comité de conciliation et, à défaut d’entente dans ce comité, 
à un conseil d’arbitrage, lesquels seront constitués dans les 
formes suivantes :

2. Les patrons, ouvriers et employés adressent, soit ensemble, 
soit séparément, en personne ou par mandataires, au juge de paix 
du canton ou de l’un des cantons où existe le différend, une décla
ration écrite contenant : — 1° Les noms, qualités et domiciles 
des demandeurs ou de ceux qui les représentent; — 2° L’objet 
du différend, avec l’exposé succinct des motifs allégués par la 
partie ; — 3° Les noms, qualités et domiciles des personnes aux
quelles la proposition de conciliation et d’arbitrage doit être 
notifiée; — 4° Les noms, qualités et domiciles des délégués 
choisis parmi les intéressés par les demandeurs pour les assister 
ou les représenter, sans que le nombre des personnes désignées 
puisse être supérieur à cinq.

3. Le juge de paix délivre récépissé de cette déclaration, avec 
indication de la date et de l’heure du dépôt, et la notifie sans 
frais, dans les vingt-quatre heures, à la partie adverse ou à ses 
représentants, par lettre recommandée ou au besoin par affiches 
apposées aux portes de la justice de paix des cantons et à celles 
de la mairie des communes sur le territoire desquelles s’est pro
duit le différend.

4. Au reçu de cette notification, et au plus tard dans les trois 
jours, les intéressés doivent faire parvenir leur réponse au juge 
de paix. Passé ce délai, leur silence est tenu pour refus. — S’ils 
acceptent, ils désignent dans leur réponse les noms, qualités et 
domiciles, des délégués choisis pour les assister ou les représenter 
sans que le nombre des personnes désignées puisse être supérieur 
à cinq. — Si l’éloignement ou l’absence des personnes auxquelles 
la proposition est notifiée, ou la nécessité de consulter des man
dants, des associés ou un conseil d’administration, ne permettent 
pas de donner une réponse dans les trois jours, les représentants 
desdites personnes doivent, dans ce délai de trois jours, déclarer 
quel est le délai nécessaire pour donner cette réponse. — Cette 
déclaration est transmise par le juge de paix aux demandeurs 
dans les vingt-quatre heures.

5. Si la proposition est acceptée, le juge de paix invite d’ur
gence les parties ou les délégués désignés par elles à se réunir en 
comité de conciliation. — Les réunions ont lieu en présence du 
juge de paix, qui est à la disposition du comité pour diriger les 
débats.

6. Si l’accord s’établit, dans ce comité, sur les conditions de 
la conciliation, ces conditions sont consignées dans un procès- 
verbal dressé par le juge de paix et signé par les parties ou leurs 
délégués.

7. Si l’accord ne s’établit pas, le juge de paix invite les par
ties à désigner, soit chacune un ou plusieurs arbitres, soit un 
arbitre commun. — Si les arbitres ne s’entendent pas sur la so
lution à donner au différend, ils pourront choisir un nouvel 

arbitre pour les départager.
8. Si les arbitres n’arrivent à s’entendre ni sur la solution a 

donner au différend, ni sur le choix de l’arbitre répartiteur, ils 
le déclareront sur le procès-verbal, et cet arbitre sera nommé pai 
le président du tribunal civil, sur le vu du procès-verbal qui lui 
sera transmis d’urgence par le juge de paix.

9. La décision sur le fond, prise, rédigée et signée par les 
arbitres, est remise au juge de paix.

10. Eu cas de grève, à défaut d’initiative de la part des inté
ressés, le juge de paix invite d’office, et par tous les moyens 
indiqués à l’article 3, les patrons, ouvriers ou employés, ou 
leurs représentants, à lui faire connaître dans les trois jours • 
— 1° L’objet du différend avec l’exposé succinct des motifs allé
gués ; — 2° Leur acceptation ou refus de recourir à la concilia
tion ou à l’arbitrage; — 3° Les noms, qualités et domiciles des 
délégués choisis, le cas échéant, par les parties, sans que 
nombre des personnes désignées de chaque côté puisse être supe 
rieur à cinq. — Le délai de trois jours pourra être augmen^ 
pour les causes et dans les conditions indiquées à l’article 4.
Si la proposition est acceptée, il sera procédé conformément au. 
articles 5 et suivants. g

11. Les procès-verbaux et décisions mentionnés aux artic es ^ 
8 et 9 ci-dessus sont conservés en minute au greffe de la jus
de paix, qui en délivre gratuitement une expédition à chac ^ 
des parties et en adresse une autre au ministre du commerc 

de l’industrie par l’entremise du préfet. . 0u
12. La demande de conciliation et d’arbitrage, le lC,.!imité 

l’absence de réponse de la partie adverse, la décision du
de conciliation ou celle des arbitres notifiés par le juge V
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au maire de chacune des communes où s’étendait le différend, 
sont, pour chacun de ces maires, rendus publics par affichage à 
la place réservée aux publications officielles. — L’affichage de 
ces décisions pourra, en outre, se faire par les parties intéressées. 
Les affiches seront dispensées du timbre.

13. Les locaux nécessaires à la tenue des comités de concilia
tion et aux réunions des arbitres sont fournis, chauffés et éclairés 
par les communes où ils siègent. — Les frais qui en résultent 
sont compris dans les dépenses obligatoires des communes.
Les dépenses des comités de conciliation et d’arbitrage seront 
fixées par arrêté du préfet du département et portées au budget 
départemental comme dépenses obligatoires. (Décr. 12 juill. 
1893, art. 29.)

14. Tous actes faits en exécution de la présente loi seront 
dispensés du timbre et enregistrés gratis.

15. Les arbitres et les délégués nommés en exécution de la 
présente loi devront être citoyens français. — Dans les profes
sions ou industries où les femmes sont employées, elles pourront 
être désignées comme déléguées, à la condition d appartenir à 
la nationalité française.

16. La présente loi est applicable aux colonies de la Guade
loupe, de la Martinique et de la Réunion.
->F. Décr. 9 sept. 1893.

29 décembre 1892. —

29 décembre 1892
LOI sur les dommages causés à la propriété privée par 

l’exécution des travaux publics.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1523, n. 25892.)

Art. 1er. Les agents de l’administration ou les personnes 
auxquelles elle délègue ses droits, ne peuvent pénétrer dans les 
propriétés privées pour y exécuter les opérations nécessaires à 
l’étude des projets de travaux publics, civils ou militaires, exé
cutés pour le compte de l’Etat, des départements ou des com
munes, qu’en vertu d’un arrêté préfectoral indiquant les com
munes sur le territoire desquelles les études doivent être faites. 
L’arrêté est affiché à la mairie de ces communes au moins dix 
jours avant, et doit être représenté à toute réquisition..— L’in
troduction des agents de l’administration ou des particuliers à 
qui elle délègue ses droits, ne peut être autorisée à l’intérieur 
des maisons d’habitation ; dans les autres propriétés closes, elle 
ne peut avoir lieu que cinq jours après notification au proprié
taire, ou, en son absence, au gardien de la propriété. — A 
défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne 
court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en la 
mairie ; ce délai expiré, si personne ne se présente pour per
mettre l’accès, lesdits agents ou particulière peuvent entrer avec 
l’assistance du juge de paix. — Il ne peut être abattu d’arbres 
fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord 
amiable se soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet 
accord il ait été procédé à une constatation contradictoire des
tinée à fournir les éléments nécessaires pour l’évaluation des 
dommages. —A la fin de l’opération, tout dommage causé par 
les études est réglé entre le propriétaire et l’administration dans 
les formes indiquées par la loi du 22 juillet 1889.

2. Aucune occupation temporaire de terrain ne peut être 
autorisée à l’intérieur des propriétés attenantes aux habitations 
et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes, suivant 
les usages du pays.

3- Lorsqu’il y a lieu d’occuper temporairement un terrain, 
soit pour en extraire ou ramasser des matériaux, soit pour y 
fouiller ou y faire des dépôts de terre, soit pour tout autre objet 
relatif à l’exécution de projets de travaux publics, civils ou mili- 
mires, cette occupation est autorisée par un arrêté de préfet, 
indiquant le nom de la commune où le territoire est situé, les 
numéros que les parcelles dont il se compose portent sur le plan 
on astral, et le nom du propriétaire tel qu’il est inscrit sur la 
latrice des rôles. — Cet arrêté indique d’une façon précise les 
maux à raison desquels l’occupation est ordonnée, les surfaces 
r esquelles elle doit porter, la nature et la durée de Toccupa- 

t et la voie d’accès.— Un plan parcellaire désignant par une 
p,a o les terrains à occuper est annexé à l’arrêté, à moins que 

ocupatiou n’ait pour but exclusif le ramassage des matériaux, 
aun > Préfel envoie ampliation de son arrêté et du plan 
co'exe’ au chef de service public compétent et au maire de la 

•nune. — si l’administration ne doit pas occuper elle-même

le terrain, le chef de service compétent remet une copie certifiée 
de l’arrêté à la personne à laquelle elle a délégué ses droits. — 
Le maire notifie l’arrêté au propriétaire du terrain, ou, si celui- 
ci n’est pas domicilié dans la commune, au fermier, locataire, 
gardien ou régisseur de la propriété ; il y joint une copie du plan 
parcellaire et garde l’original de cette notification. — S’il n’y a 
dans la commune personne ayant qualité pour recevoir la notifi
cation, celle-ci est valablement faite par lettre chargée adressée 
au dernier domicile connu du propriétaire. L’arrêté et le plan 
parcellaire restent déposés à la mairie pour être communiqués 
sans déplacement aux intéressés, sur leur demande.

5. Après l’accomplissement des formalités qui précèdent et à 
défaut de convention amiable, le chef de service ou la personne à 
laquelle l’administration a délégué ses droits, fait au propriétaire 
du terrain, préalablement à toute occupation du terrain désigné, 
une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et 
l’heure où il compte se rendre sur les lieux ou s’y faire représen
ter. — il l’invite à s’y trouver ou à s’y faire représenter lui- 
même pour procéder contradictoirement à la constatation de 
l’état des lieux. — En même temps, il informe par écrit le 
maire de la commune de la notification par lui faite au proprié
taire.— Si le propriétaire n’est pas domicilié dans la commune, 
la notification est faite conformément aux stipulations de l’ar
ticle 4.— Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y 
avoir un intervalle de dix jours au moins.

6. Lorsque l’occupation temporaire a pour objet exclusif le 
ramassage des matériaux à la surface du sol, les notifications 
individuelles prescrites par les articles 4 et 5 de la présente loi 
sont remplacées par des notifications collectives par voie d’affi
chage et de publication à son de caisse ou de trompe dans la 
commune. En ce cas, le délai de dix jours, prescrit à l’article 
précédent, court du jour de l’affichage.

7. A défaut par le propriétaire de se faire représenter sur les 
lieux, le maire lui désigne d’office un représentant pour opérer, 
contradictoirement avec celui de l’administration ou de la per
sonne au profil de laquelle l’occupation a été autorisée. — Le 
procès-verbal de l’opération qui doit fournir les éléments néces
saires pour évaluer le dommage est dressé en trois expéditions 
destinées, l’une à être déposée à la mairie, et les deux autres à 
être remises aux parties intéressées. — Si les parties ou les 
représentants sont d’accord, les travaux autorisés par l’arrêté 
peuvent être commencés aussitôt. — En cas de désaccord sur 
l’état des lieux, la partie la plus diligente saisit le conseil de 
préfecture et les travaux pourront commencer aussitôt que le 
conseil aura rendu sa décision.

8. Tout arrêté qui autorise des études ou une occupation 
temporaire est périmé de plein droit s’il n’est suivi d exécution 
dans les six mois de sa date.

9. L’occupation des terrains ou des carrières nécessaires à 
l’exécution des travaux publics ne peut être ordonnée pour un 
délai supérieur à cinq années. — Si l’occupation doit se pro
longer au delà de ce délai, et à défaut d’accord amiable, l’admi
nistration devra procéder à l’expropriation, qui pourra aussi être 
réclamée par le propriétaire dans les formes prescrites par la loi 
du 3 mai 1841.

10. Immédiatement après la fin de l’occupation temporaire 
des terrains et à la fin de chaque campagne, si les travaux 
doivent durer plusieurs années, la partie la plus diligente, à 
défaut d’accord amiable sur l’indemnité, saisit le conseil de pré
fecture pour obtenir le règlement de cette indemnité conformé
ment à loi du 22 juillet 1889.

11. Avant qu’il soit procédé au règlement de l’indemnité, le 
propriétaire figurant dans l’instance ou dûment appelé est tenu 
de mettre lui-même en cause ou de faire connaître à la partie 
adverse, soit par la demande introductive d’instance, soit dans 
un délai de quinzaine à compter de l’assignation qui lui est don
née, les fermiers, les locataires, les colons partiaires, ceux qui 
ont des droits d’usufruit ou d’usage tels qu’ils sont réglés par le 
Gode civil, et ceux qui peuvent réclamer des servitudes résultant 
des titres mêmes du propriétaire ou d’autres actes dans lesquels 
il serait intervenu : sinon il reste seul chargé envers eux des 
indemnités que ces derniers pourront réclamer.

12. Néanmoins, en cas d’insolvabilité du proprietaire, les 
tiers dénommés à l’article précédent ont, pendant le délai déter
miné par l’article 17 de la présente loi, recours subsidiaire 
contre l’administration ou la personne à laquelle elle a délégué 
ses droits, à mois que l’arrêté autorisant l’occupation n’ait été 
affiché dans la commune et inséré dans un journal de l’arron
dissement, ou, à défaut, dans un journal du département
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43. Dans l’évaluation de l’indemnité, il doit être tenu compte 

tant du dommage fait à la surface que de la valeur des maté
riaux extraits. La valeur des matériaux seTa estimée d’après les 
prix courants sur place, abstraction faite de l’existence et des 
besoins de la route pour laquelle ils sont pris ou des construc
tions auxquelles on les destine, et en tenant compte des frais de 
découverte et d’exploitation. — Ees matériaux n’ayant d’autre 
valeur que? celle- qpr résulte du travail de ramassage ne donnent 
lieu à indemnité que pour le dommage causé à la surface. (F.
L. 46 sept. 4807, art. 55 et suiv.)

14. Si l’exécution des travaux doit procurer une augmentation 
de valeur immédiate et spéciale à la propriété, cette augmenta
tion sera prise en considération dans Dévaluation du montant de 
l’indemnité. (F. L. 3 mai 1844.)

±5. Les constructions, plantations et améliorations ne donne
ront lieu à aucune indemnité lorsque, à raison de l’époque où 
elles auront été faites, ou de toute autre circonstance, il peut 
être établi qu’elles ont été faites dans le but d’obtenir une 
indemnité plus élevée. (F. L. S'mmMU, art. 52.)

16. Les matériaux dont l’extraction est autorisée ne peuvent, 
sans le consentement écrit du propriétaire, être employés soit à 
l’exécution de travaux privés, soit à l’exécution de travaux 
publics autres que ceux en vue desquels l’autorisation a été 
accordée. — En cas d’infraction, le contrevenant paye la valeur 
des matériaux extraits et est puni correctionnellement d’une 
amende qui sera fixée ainsi qu’il suit : — Par charretée ou tom
bereau, de 40 francs à 30 francs par chaque bête attelée; — 
Par charge de bête de somme, de 5 à 13 francs : — Par charge 
d’homme, de 2‘à 6 francs. — Les mêmes peines seront appli
cables au cas où l’extraction n’aurait pas été précédée de l’auto
risation administrative. — Il pourra être fait application de 
l’article 463 du Code pénal.

17. L’action en indemnité des propriétaires ou antres ayants 
droit, pour toute occupation temporaire dé terrains autorisée 
dans les formes prévues par la présente loi, est prescrite par 
un délai de deux ans à compter du moment où cesse l’occupation.

18. Les propriétaires des terrains occupés ou fouillés et les 
autres ayants droit ont, pour le recouvrement des indemnités 
qui leur sont dues, privilège et préférence à tous lés créanciers 
sur1 les- fonds déposés dans les caisses publiques pour être délivrés 
aux entrepreneurs ou autres personnes auxquelles l’administra
tion a délégué ses droite, dans les conditions de la loi du 
25 juillet 4394. — En cas d'insolvabilité dé ces personnes, ils 
ont un recours subsidiaire contre l’administration, qui doit les 
indemniser intégralement.

19. Les plans, procès-'verbaux, certificats, significations, 
jugements, contrats, quittances et autres actes faits en vertu de 
la présente loi, seront vises pour timbre et enregistrés gratis, 
quand il y aura lieu à la formalité de'l’enregistrement.

20. Toutes les dispositions antérieures des lois, anciens, 
arrête de conseil, ordonnances, décrets et règlements demeurent 
abrogées en ce-qu’elles auraient de contraire à la présente loi. 
loutefois la loi du 30 mars 18*31 relative à l’expropriation et à 
l’occupation temporaire en cas d’urgence des propriétés privées 
necessaires aux travaux de fortification, continuera à recevoir son 
application.
-> F. L. 16 sept. 1807; 30 mars 1834; 3 mai 4841; Décr.
8 fév. 1868; L. 22 juill. 4889 ; 25 juill. 4891; 25 fév. 1897 
art. 5 ; 20 juill. 4897, art. 43 et 34.

30 décembre 1892. — LOIS. DÉ

<t«ceiMl>re 1892
DÉCRET relatif à l’importation, à la vente et au 

transport d’armes à feu au Sénégal.
(Sirey, Lois annotées, 11*» S., 4,894., p, 800.)

G. pèn., art. 453 'y Décr. 6mars 1877.

ANNÉE 1893

16 janvier 1893
DECRET qui fixe la date du renouvellement 

des chambres des avoués.
(Dull. des Loisy 12" S., B. 1529, n,. 26095,)

->F. Décr. {T juill. 1806; 4 juill. 1885.

18 janvier 1893
DÉCRET modifiant divers articles du décret 

du 18 janvier 1887 relatifs à l’enseignement primaire. 
(Sirey, Lois annotées, 11e S-., 1894, p. 827.)

;RETS, etc. — 30 janvier 1893.

Art. l?r. Sont modifiés comme il suit les articles ci-après 
désignés du décret organique du 18 janvier 1887 : (F. Décr. 
18 janv- 1,887,. art. 113, 114, 186.)
->F. L. 30 oct. 1886; Décr. 18 janv. 1887;. L. 19 juill. 
1889; Décr. 10 août 1893, qui modifie Vart. 113.

2"i janvier 4893
LOI relative à la limite de l’émission des billets 

de la Banque de France.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1528, n. 26058.)

Article unique. Le chiffre des émissions des billets de la 
Banque de France et de ses succursales, fixé au maximum de 
trois milliards cinq cents millions (3,500,000,000 de fr.), .est 
élevé à quatre milliards (4,000,000,000 de fr.).

30 janvier 1893
LOI sur la. marine marchande. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1530, n. 26099.)

Titre Ier. — Déeinitions.

Art. ±or. La navigation marchande se divise- en navigation 
au long cours, au cabotage international et au cabotage fran
çais. — Sont réputés voyages au long cours ceux qui se font au 
delà des limites ci-après déterminées : — Au sud, le 30° degré 
de latitude nord ; — Au nord, le 72° degré de latitude nord; — 
A l’ouest, le 15e degré de longitude du méridien de Paris ; — A 
l’est, le 44e degré de longitude du méridien de Paris. —Sont 
réputés voyages au cabotage international ceux qui se font en 
deçà des limites assignées aux voyages au long cours, s’ils ont 
lieu entre les ports français, y compris ceux de l’Algérie, et les 
ports étrangers, ainsi qu’entre les ports étrangers. — Sont ré
putés voyages au cabotage français ceux qui se font de ports 
français à porte français, y compris ceux de l’Algérie.

Titrb II. — Construction maritime.
2. En compensation des charges que le tarif des doüaues im

pose aux constructeurs de bâtiments de mer, il leur est attribué 
les allocations suivantes : — Pour lés navires à vapeur ou à 
voiles, en fer ou en acier, soixante-cinq francs (6a fr.) ; — Pour 
les navires en bois de 150 tonneaux ou plus, quarante francs 
(40 fr.) ; — Pour les navires en bois de moins de 150 tonneaux, 
trente francs (30 fr.) ; — Par tonneau de jauge brute totale, 
calculée conformément aux articles 1 à 12 du décret du 24 mai 
1873 et à l’article l*»- du décret du 7 mars 1889*. —Sont consi
dérés comme navires en bois les navires bordés exclusivement en 
bois. — Toute transformation d’un navire ayant pour résultat 
d’en accroître la jauge donne droit à une prime calculée confor
mément au tarif ci-dessus d’après le nombre des tonneaux d’aug
mentation de la jauge. (F. L. 26 juill. 1893, art. 41; Béer. 
15 juill. 1893, art. 49.)

3. En compensation des mêmes charges, il est attribué aux 
constructeurs de machines les allocations suivantes : — P°'n’ 
les machines motrices et les appareils auxiliaires, tels cpie 
pompes à vapeur, servo-moteurs, dynamos, treuils, ventilateurs 
mus mécaniquement, placés à l’état neuf à bord des navires, tant 
à voiles qu’à vapeur, ainsi que pour les chaudières à vapeur 
neuves qui les alimentent et leur tuyautage, quinze francs 
(15 fr.) par 100 kilogrammes. — La prime est accordée Pour 
les machines motrices et les appareils auxiliaires mis en place a 
l’état neuf, ainsi que pour les parties neuves des machines qui 
subiraient des transformations ou des réparations pendant l’exis
tence dû navire. — Lors du changement'de chaudières, la com
pensation est fixée à quinze francs (15 fr.) par 100 kilo
grammes de chaudières neuves de construction française. ("• 
Dior. 15 juill. 1893, art. 49'; L. n jnift. 18-9*3, art. 41.)
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4. Les primes déterminées par les articles 2 et 3 ne sont défi
nitivement acquises que lorsqu’il est justifié de la francisation 
du navire. — En ce qui concerne les navires construits en 
France pour les marines marchandes de l’étranger, les primes 
ne sont acquises que lorsque le navire a pris ses expéditions. — 
Un règlement d’administration publique déterminera les vérifi
cations auxquelles il devra être procédé par une commission 
technique, pour s’assurer que le navire pour lequel la prime est 
réclamée est susceptible de faire un service régulier à la mer; 
par ses propres moyens. (V. Décr. 15 juill. 1893, art. 5.)

Titre III. — Navigation maritime.
5. A titre de compensation des charges imposées à la marine 

marchande pour le recrutement et le service de la marine mili
taire, il est accordé, à partir de la promulgation de la présente 
loi, une prime de navigation à tous les navires de construction 
française de plus de 80 tonneaux bruts pour les navires à voiles 
et de plus de 100 tonneaux bruts pour les navires à vapeur. — 
Cette prime s’appliquera pendant dix années à partir de leur 
francisation, aux navires construits en France pendant la durée 
de la présente loi. — Elle est attribuée exclusivement à la na
vigation au long cours et à celle du cabotage international. — 
Sont exceptés de la prime1 : les navires affectés au cabotage 
français, à la grande et à la petite pêche, aux lignes subven
tionnées par* l’Etat* et* à la navigation de plaisance. — Toute
fois, tant que les nations qui bénéficient dîun traitement de 
faveur seront ^admises à faire naviguer leurs navires entre la 
France et les ports d’Algérie ou vice versa, les navires français 
qui effectueront cette navigation auront droit aux avantages sti
pulés dans la présente loi en faveur du cabotage international.
-— Sont également exclus de la prime : les navires- se livrant au 
cabotage français qui touchent à des ports étrangers sans y dé
barquer ou embarquer des marchandises représentant en ton
neaux d’affrètement le tiers au moins de leur tonnage net, ainsi 
que les navires exécutant un parcours entre un port français et 
un port étranger distant dé moins de 120'milles.

6. La prime aux navires construits à l’étranger est et de
meure supprimée. — La prime déterminée par l’article 5 est 
fixée par tonneau de jauge brute totale, calculée conformément 
aux articles 1 à 12 du décret du 24 mai 1873 et à l’article 1er 
du décret du 7 mars 1889, et par 1000 milles parcourus, pour 
tous les navires de construction française : — A un franc dix 
centimes (1 fr. 10) pour les navires à vapeur, avec décroissance 
annuelle, à partir de leur construction, de : — Six centimes 
(0 fr. 06) pour les navires en,bois; — Quatre centimes (0 fr. 04.) 
pour les navires en fer ou en acier ; — Et à un franc soi xante - 
dix centimes (1 fr. 70) pour les navires à voiles, avec décrois
sance annuelle, à partir de leur construction, de : — Huit cen
times (0 fr. 08) pour les navires en bois ; — Six centimes 
(0 fr. 06) pour les navires en fer ou en acier. — Les navires 
francisés avant la promulgation de la loi du 29 janvier 1881 
sout assimilés, pour la prime, aux navires de construction fran
çaise. — Les navires de construction étrangère francisés après 
la promulgation de la loi du 29 janvier 1881 et avant le 1er jan
vier 1893 ne recevront que la moitié de la prime. — Les navires 
faisant la navigation au. cabotage international ne reçoivent que 
les deux tiers de la prime. Les navires faisant cette navigation 
■et francisés avant le 1er janvier 1893 sont assimilés pour cette 
Prime aux navires de construction française. — Le nombre des 
ailles parcourus est évalué d’après la dislance comprise de 
porta port entre les points de départ et d’arrivée, mesurée sur 
lu ligne maritime la; plus directe suivant, les méthodes de calcul 
et avec le degré d’approximation qui seront déterminés par un 
reglement d’administration publique. (F. Décr. 1*5 juill. 1893, 
art- 13; L. 26 juill. 1893, art. 41.)

’fr La prime est augmentée de 25 p. 100 pour les navires à 
rapeur construits sur des plans préalablement approuvés par le 
departement de la marine. (F. Décr. 15 juill. 1.890, art. 30.) 
" En cas de guerre, les navires de commerce peuvent être ré
quisitionnés par l’Etuti. — Tout capitaine de navire recevant

une des primes fixées par Fariiole 6 de la présente loi est tenu 
de transporter gratuitement les dépêches et, en général, tous les 
Ql>jets de correspondance qui lui seront confiés par le ministre du 
commerce pour le service des postes ; il fera prendre et remettre 
J.es dépêches duns les bureaux de poste du lieu île son départ ou 
des ports d’escale de sa;route, ainsi qu’au lieu de sa destination. 
1,68 transports seront gratuits. — Le capitaine sera tenu égale
ment de se charger des colis postaux dans les conditions prévues 
bar les lois et; règlements sur lu matière. — 11 encourra, à

l’occasion de ces transports, la même responsabilité envers l’ad
ministration des postes que cette administration elle-même vis-à- 
vis du public. — Si un agent des postes est désigné pour accom
pagner les dépêches, il sera également transporté gratuitement 
sur tout le parcours, ainsi qu’entre les lieux d’embarquement 
et de débarquement et les bureaux où s’effectue l’échange des 
dépêches. — Lin local convenablement approprié sera mis à sa 
disposition pour le travail des correspondances en route. (F. 
L. 26 juill. 1893, art. 41.)

Titre IV. — Dispositions diverses.
8. La franchise du pilotage est accordée à tous les navires 

français à voiles ne jaugeant pas plus de 80 tonneaux et aux 
navires français à vapeur dont le tonnage ne dépasse pas 100 
tonneaux, lorsqu’ils font habituellement la navigation de port 
en port et qu’ils pratiquent l’embouchure des rivières. — Toute
fois, sur la demande des chambres de commerce ou des inté
ressés, et après une instruction faite dans lès formes ordinaires, 
des règlements d’administration publique détermineront les amé
liorations qu’il y aura lieu d’apporter aux règlements actuels 
dans l’intérêt de la navigation.

9. Pour les navires au long cours, la visite prescrite par 
l’article 225 du Code de commerce pour un chargement nouveau 
pris en France ne sera obligatoire que s’il s’est écoulé plus d’un 
an depuis la dernière visite, à moins toutefois qu’ils n’aient subi 
des avaries.

10. Les actes ou procès-verbaux constatant les mutations de 
propriété des navires, soit totales, soit partielles, ne seront pas-^ 
sibles, à l’enregistrement, que du droit fixe de 3 francs. L’ar
ticle 5, n° 2, de la loi du 28 février 1872 est abrogé en ce qu’il 
a de contraire à la présente disposition. Les dispositions du pré
sent article sont applicables aux ventes de bateaux de toute na
ture servant à la navigation intérieure.

11. Le | 3 de l’article 4. de la loi du 19 mai 1866 sur la 
marine marchande est modifié ainsi qu’il suit: (F. L* 49 mai 
1866, art. 4, § 3; Décr. 15 juill. 1893. art. 41.)

12. Il est prélevé sur le montant des primes instituées par les 
articles 2, 3, 6 et 7 de la présente loi une retenue de 4 p. 100, 
qui sera versée à la Caisse des invalides de la marine,. — Le 
produit de cette retenue sera affecté : — 1° A l’allocation de 
secours aux marins français victimes des naufrages et autres 
accidents ou à leurs familles ; — 2.° A des subventions aux 
chambres de commerce ou à des établissements d’utilité publique, 
pour la création et l’entretien, dans les ports français, d’hôtels 
de marins destinés à faciliter à la. population maritime le loge
ment, l’existence et le placement, ou de toutes autres institutions 
pouvant leur être utiles.

13. La durée de la présente loi est fixée à dix années- à 
partir de sa promulgation. — Un règlement d’administration 
publique déterminera les conditions de son application.
->-F. G. comm.,,art. 225; L. 19 mai 1866, art. 4, § 3; 28 fév. 
1872; 24 mai 1873 ; 29 janv. 1881 ; Décr. 7 mars 1889:

— .31 janvier 1893.

31 janvier 4893
DÉCRET qui modifie l’article 20 du décret du 

24 mai 1873, l’article 1er du décret du 21 juillet 1887 
et l’article 3 du 7 mars 1889 relatifs au jaugeage des 
navires de commerce.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1553, n. 26505.)

Art. 1er. Les troisième*. quatrième et cinquième paragraphes 
de l’article 20 du decret du 24 mai 1873 sont modifiés ainsi 
qu’il suit : (K. Déor. 24 mai 1873, art. 20.)

2. Le troisième paragraphe de l’article lor du décret du 
21 juillet 1887 est modifié ainsi qu’il suit : (F. Déor. 21 juill. 
18-87, art lor.)

3. Lo deuxième paragraphe de 1 article «1 du decret du 
7 mars 1889 est modifié ainsi qu’il suit : (F. Déor. 7 mars 
1889, art. 3.)
->F. Décr. 24 déc. 1872; 24 mai 1873; 21 juill. 1887; 7 mars
1889.
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1er février 1893

DECRET portant organisation de l’enseignement 
primaire dans les établissements français de 
l’Inde.

(Sirey, Lois annotées, ils S., 1894, p. 835.)
->T. Ord. 23 juill. 1840; Décr. 24 juin 1879 : 24 mai 1898 
qui le modifie. ’

1er février 1893. —

l“r février 1893
DÉCRET relatif aux appareils à vapeur 

a bord des bateaux naviguant dans les eaux maritimes.

[Bull, des Lois, 12e S., B. 1541, n. 26281.)

Art. 1er. Sont assujettis aux dispositions du présent décret 
les bateaux français à bord desquels se trouvent des appareils à 
vapeur et qui naviguent sur mer, sur les étangs d’eau salée et 
dans la partie maritime des fleuves, en aval d’une limite déter
minée, pour chaque fleuve, par décret rendu, après enquête, sur 
le rapport du ministre des travaux publics et du ministre de la 
mamie.

Titre IV. De la surveillance administrative 
des appareils a vapeur placés a bord des bateaux.

. propriétaire de bateau à vapeur doit provoquer la
visite de son bateau par une commission de surveillance, au 
moins une fois par an. A cet effet, quinze jours avant l’expira
tion d une année à compter de la dernière visite, il est tenu 
d adresser au préfet du département dans lequel doit avoir lieu 
la visite une demande indiquant le jour à partir duquel le bateau
sera mis a la disposition de la commission de surveillance.__
Le prefet délivre immédiatement récépissé de cette demande.

38. Les visites, ainsi que les renouvellements d’épreuve, 
effectues conformément au titre II, sont mentionnés, à leur date 
par la commission elle-même, sur le permis de navigation, dont 
le capitaine doit toujours être muni. — Ce permis est commu
nique a toute réquisition des fonctionnaires et agents préposés à 
la surveillance, ainsi que le journal de bord et le journal prévu 
a l article 30. — La commission adresse au préfet le procès- 
verbal de chacune de ces visites. — Dans ce procès-verbal elle 
consigne ses propositions sur les mesures à prendre, si l’appa
reil moteur ou le bateau ne présente plus des garanties suffisantes 
de sécurité.

39. Sur les propositions de la commission de surveillance, le 
prefet ordonne les mesures nécessaires et peut suspendre le 
permis de navigation jusqu’à l’entière exécution de ces mesures.

11 peut egalement suspendre et au besoin révoquer le permis 
de navigation dans tous les cas où, par suite soit d’avaries, soit 
d inexecution du présent décret, la sûreté publique serait com
promise. Eu cas île révocation, il rend immédiatement compte 
au ministre de sa décision. — Le propriétaire peut, en tout cas, 
deferer la decision du préfet au ministre des travaux publics 
qui statue après avoir pris l’avis de la commission centrale des 
machines a vapeur.

40. La surveillance permanente des bateaux à vapeur, en ce 
qui concerne les mesures prescrites par le présent décret, est 
exercee par les autorités désignées à l’article 21 de la loi du 
-1 juillet 1856, cest-à-dire par les ingénieurs des mines, les 
ingénieurs des ponts et chaussées, les contrôleurs des mines, les 
conducteurs et autres employés des ponts et chaussées et des 
mines commissionnes à cet effet, les maires et adjoints, les com
missaires de police, les officiers et maîtres de port, les membres 
(les commissions de surveillance et, dans les ports étrangers les 
hommes de l’art qui sont désignés par les consuls, en vertu de 
1 article 43 ci-après.

41. Lorsqu’il survient aux appareils à vapeur d’un bateau un 
accident de nature à compromettre la sécurité, le propriétaire 
ou, a son defaut, le capitaine, doit immédiatement ou dès l’ar- 
rivee du bateau dans un port français, en donner avis au prési
dent de la commission de surveillance et, s’il y a eu mort d’homme 
ou blessure, au prefet ou à l’autorité chargée de la police locale.
, a commission ou son délégué se rend sur les lieux dans le plus 
bref delà! possdile, pour visiter les appareils, en constater l’état 
et rechercher les causes de l’accident. Elle dresse de sa visite un

rapport qui est transmis au préfet, et, en cas d’accident avant 
occasionne la mort ou des blessures, au procureur de la Rénu 
blique. — En cas d’explosion dans le port, les bateaux ne doivent 
point etre réparés, à moins que la sûreté publique ne soit en ieu 
et les fragments de l’appareil rompu ne doivent pas être déplacés 
ou dénaturés avant la constatation de l’état des lieux par la com
mission de surveillance.

42. Dans les ports des colonies françaises, les commissions de 
surveillance sont nommées par le gouverneur ou le commandant 
de la colonie.

43. La surveillance prescrite par les articles ci-dessus est 
exercee, dans les ports étrangers, par les soins des consuls et 
agents consulaires français, assistés de tels hommes de l’art 
qu ils jugent à propos de désigner. Le capitaine doit représenter
f.u C0“S^J en m®me temps qu’il lui fait le rapport exigé par l’ar- 
tiele 244 du Code de commerce, le permis de navigation qui lui 
a ete delivre.

Titre V. — Dispositions générales.

46. Le ministre des travaux publics peut, par décisions spé
ciales rendues après avis de la commission de surveillance et de 
la commission centrale des machines à vapeur, accorder dispense 
de tout ou partie des prescriptions du présent décret relatives 
aux appareils à vapeur placés à bord des bateaux, dans tous les 
cas ou, a raison soit de la forme, soit de la faible dimension des 
appareils, soit de la disposition spéciale des pièces contenant de 
la vapeur, il serait reconnu que la dispense ne peut pas avoir 
d inconvénients.

F. G. comm., art. 244; L. 21 juill. 1856; Béer. 9 avril
looo.

3 février 1893
LOI tendant a compléter les articles 419 et 420 

du Code pénal.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1526, n. 25998.)

Art. 1er. Sera puni des peines prévues par l’article 420 du 
Lode penal quiconque, par des faits faux ou calomnieux semés 
a dessein dans le public ou par des voies ou moyens frauduleux 
quelconques, aura provoqué ou tenté de provoquer des retraits 
de fonds des caisses publiques ou des établissements obligés par 
la loi a effectuer leurs versements dans les caisses publiques.

2. L article 463 est applicable aux délits prévus et punis par 
la présente loi.
->F. Béer. 27 fév. 1893.

4 février 1893
LOI relative à la réforme des prisons 

pour courtes peines.
{Bull, des Lois, 12“ S., B. 1556, n. 26560.)

Anr. 1er. Les départements peuvent être exonérés d’une partie
lles charges qui leur sont imposées par la loi du 5 juin 1875, 
s ils rétrocèdent de gré à gré à l’Etat la propriété de leurs mai
sons il arrêt, de justice et de correction. — Les conventions doi
vent fixer la quotité des dépenses et charges incombant au dé
partement.

2. toute maison d arrêt, de justice ou de correction qui ne 
satisfait pas aux conditions indispensables d’hygiène, de moralité, 
de bon ordre ou de sécurité peut être déclassée comme établis
sement pénitentiaire. Le déclassement est prononcé, sur avis du 
conseil supérieur des prisons, par décret rendu dans la forme 
des règlements d’administration publique.

3. Le déclassement a pour effet de mettre le département en 
demeure de laire procéder aux travaux d’appropriation ou de 
reconstruction prévus par l’article 6 de la loi du 5 juin 1875.

Le département qui, sur cette mise en demeure, exécute 
volontairement des travaux, a droit au maximum de la subven
tion de 1 Etat dans les conditions lixées par l'article 7 de ladite 
loi.

4. Deux ou plusieurs conseils généraux peuvent se concerter,
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conformément aux dispositions du titre VII de la loi du 10 août 
1871 et de l’article 6 de la loi ilu 5 juin 1875, pour construire 
ou transformer à frais communs des établissements pénitentiaires 
en vue de la mise en pratique du régime de l’emprisonnement 
individuel. — La part contributive de chaque département dans le 
payement de la dépense est, sauf convention contraire, propor
tionnelle au nombre de cellules à établir pour sa circonscription. 
Il participe dans la même mesure aux droits et charges de la 
propriété.

5. En cas de création d'une prison interdépartementale, la 
subvention que l’Etat peut accorder est déterminée séparément 
à l’égard de chacun des départements intéressés, et dans les 
conditions prévues par l’article 7 de la loi du 5 juin 1875.

6. Dans le cas où l’Etat a traité avec un département de la 
rétrocession d’une ou de plusieurs prisons, et dans celui où il 
doit, après déclassement, pourvoir d’office à l’appropriation ou 
à la reconstruction d’une prison départementale, il peut traiter 
avec d’autres départements dans les conditions de l’article 4 de 
la présente loi. — Il peut, en outre, s’entendre avec ces dépar
tements pour construire ou transformer en leur lieu et place 
l’établissement interdépartemental.

7. Les charges résultant pour les départements des articles 1, 
3, 4 et 6 de la présente loi ont le caractère de dépenses obliga
toires. Il eu est île même des dépenses ordinaires d’entretien et 
de réparation des immeubles départementaux affectés à usage de 
maisons d’arrêt, de justice et de correction. L’article 61 de la 
loi du 10 août 1871 leur est applicable. — En conséquence, à 
défaut par les conseils généraux de prendre les mesures néces
saires pour l’exécution des travaux ou de voter les ressources 
dans un délai d’un an à partir de la mise en demeure qui leur 
est adressée, il y est pourvu d’office en vertu d’un décret rendu 
en conseil d’Etat, aux frais du département et dans les limites 
de la dépense prévue. —Le décret fixe, en cas de déclassement, 
la subvention à la charge de l'Etat dans les limites de l’article 7 
de la loi du 5 juin 1875.

8. Le nombre des cellules de détention à établir pour toute 
maison affectée au régime de l'emprisonnement individuel est 
fixé d’après le chiffre moyen de la population pendant les cinq 
dernières années, en tenant compte des modifications intervenues 
dans les lois pénales. Il ne peut dépasser les trois quarts de l’ef
fectif actuel calculé sur la même base. — Un quartier commun, 
exclusivement réservé, en cas d’insuffisance temporaire du 
nombre des cellules, aux condamnés aux peines les plus courtes 
ou aux détenus d’une même catégorie, est établi dans les mai
sons où l’administration le juge nécessaire.

9. Il peut être créé par le ministre de l’intérieur des chan
tiers pénitentiaires pour utiliser la main-d’œuvre pénale à la 
construction ou transformation des prisons, sans toutefois porter 
atteinte à la distinction des peines et aux conditions essentielles 
de leur exécution. — Ne pourront être employés dans ces chan
tiers les détenus qui, d’après la nature de leur peine et le lieu 
de leur condamnation, devraient subir leur peine dans un éta
blissement où fonctionne le régime de T emprisonnement indivi
duel.

10. Sont abrogées toutes les dispositions de lois antérieures 
contraires à la présente loi.
->F. Béer. 12 juill. 1893.

6 février 4893
LOI portant modification au régime de la séparation 

de corps.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 1526, n. 25999.)

Art. 1er, L’article 1U8 du Gode civil est complété ainsi qu’il 
suit : (F. C. civ., art. 108.)

*• L’article 299 du Code civil est complété ainsi qu’il suit : 
' ' ■ G- civ., art. 299.)

3- L’article 311 du Gode civil est remplacé par les disposi
tions suivantes : (F. G. civ., art. 311.)

4. L’article 248 du Gode civil est modifié ainsi qu’il suit : (F. 
civ., art. 248.)
5- La présente loi s’applique aux séparations de corps pro- 

oncees ou demandées avant sa promulgation.
Les dispositions contraires à la présente loi sont abrogées, 

sit' 1,r®sente loi est applicable aux colonies où les dispo- 
6 >ous du Code civil ci-dessus visées sont eu vigueur.

18 février 1893
DÉCRET qui modifie l’article 4 du décret du 26 fé

vrier 1891 relatif à l’admission temporaire des maïs 
destinés à être réexportés après mouture.

{Bull, des Lois, 12“ S., B. 1553, n. 26510.)

22 février 1893
DÉCRET sur les écoles pratiques de commerce 

et d’industrie.
{Bull, des Lois, 12“ S., B. 1554, n. 26522.)

Chapitre Ier. — Création d’écoles.

Art. 1er. Les écoles pratiques de commerce ou d’industrie 
peuvent être fondées soit par un département ou une commune, 
soit par plusieurs départements ou plusieurs communes.

2. Lorsqu’un conseil général ou un conseil municipal veut 
fonder une école pratique de commerce ou d’industrie, il prend 
une délibération spéciale dans laquelle il indique les dépenses 
d’installation et d’entretien qui seront à la charge du départe
ment ou de la commune, ainsi que l’énumération des ressources 
qu’il entend y affecter. — Il doit s’engager pour cinq ans au 
moins à subvenir aux dépenses de l’école conformément à 1 ar
ticle 5, § 3, de la loi du 19 juillet 1889. — La création est 
autorisée par arrêté du ministre du commerce, de l’industrie et 
des colonies.

3. Les projets de construction, d’acquisition ou d’appropria
tion de l’immeuble destiné à l’école doivent comprendre des 
plans et devis détaillés. Ils sont, après adoption par le conseil 
général ou le conseil municipal, soumis à l’approbation du mi
nistre du commerce, de l’industrie et des colonies. — Des sub
ventions destinées à concourir aux frais de construction et d’ins
tallation peuvent être accordées sur les crédits inscrits au budget 
du ministère du commerce, de l’industrie et des colonies, sans 
que ces subventions puissent, en aucun cas, dépasser le quart de 
la dépense totale.

Chapitre IV. — Répartition des dépenses. — Subventions.

21. Les dépenses d’entretien des écoles pratiques de com
merce ou d’industrie sont supportées par l’Etat, les départements 
ou les communes, conformément aux dispositions des articles 2, 
3, 4 et 12 de la loi du 19 juillet 1889.

22. Le ministre du commerce, de l’industrie et des colonies 
peut allouer des subventions aux départements et aux communes 
dans la limite de ses crédits annuels, pour l’achat et l’entretien 
du mobilier et du matériel d’enseignement.

Chapitre V. — Enseignement. — Bourses.

29. Il est institué un certificat d’études pratiques commer
ciales et un certificat d’études pratiques industrielles. — Ces 
certificats sont obtenus à la suite d’examens de sortie dont les 
conditions sont déterminées par arrêté ministériel.

F. L. 9 juin 1853; 19 juill. 1889; Béer. 25 avril 1895, 
qui modifie l’art. 11 ; 17 août 1895, qui modifie l’art. 25.

27 février 1893
DÉCRET portant constitution d’un conseil d’admi

nistration au Soudan français.
(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1894, p. 832.)

Art. 5. Le conseil d’administration du Soudan français 
peut se constituer en conseil du contentieux administratif. Dans 
ce cas il fonctionne conformément aux dispositions des décrets 
des 5 août et 7 septembre 1881. Les deux membres qui seront 
adjoints au conseil d’administration siégeant au contentieux de
vront être choisis, à défaut des magistrats prévus par l’article l“r 
du décret du 5 août 1881, parmi les fonctionnaires de la colo-
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nie pourvus, autant que possible, du.diplôme de licencié en droit. 
— Les fonctions du ministère public seront remplies par un 
fonctionnaire désigné par le gouverneur.
-> y- Décr. 5 août et 7 sept. 1881; 15 sept. 1895 qui modifie 
l'art. 1er.

27 février 1893
DÉCRET portant application aux colonies delà loi 

du 3 février 1893 complétant les articles 419 et 420 
du Code pénal.

(Bull, des Lois, 12e Si. B. 1553, n. 26512.)

Art. 1er. La loi susvisée du 3 février 1893 est applicable 
aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion, 
de Saint-Pierre et Miquelon, de la Guyane, du Sénégal, du 
Congo français, de la Guinée française, de Mayotte, de Diego- 
Suarez et dépendances, de la Cochinchine, de la Nouvelle-Calé
donie, d’Obeck, ainsi qu’aux Etablissements- français de l’Inde 
et de l’Océanie et aux pays de protectorat de lTndo-Chine.
->F. L. 8 janv. 1877; Décr. 6 WjQ/i s 1877 ; L, 3 fc.v, 1893.

27 février 1803
DÉCRET portant approbation de pénalités prévues à 

un arrêté du gouverneur de la Nouvelle-Calédonie 
sur le régime des transportés libérés.

(Bull, des Lois, 12p S., B. 1553, n. 26513.)
->F. Déer. 6 mars 1877; W'sept. 1877.

lO mars 1*93
DÉCRET portant organisation des colonies de la 

Guinée française, de la Côte d’ivoire, et du Bénin.. 
(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1894, p; 841.)

Art. 1er. Les colonies dé la Guinée française, de la Côte 
d Ivoire et du Bénin constituent trois colonies distinctes qui 
sont classées parmi les colonies du premier groupe énumérées 
par l’article 4 du décret du 2 février 1890. —L’administration 
supérieure de- chacune de ces colonies est' confiée à un gouver
neur, assisté d'un secrétaire générait

2. Les gouverneurs de la Guinée- française, de la Côte 
d’ivoire et du Bénin exercent, dans- toute l’étendue de leur 
colonie respective, les pouvoirs déterminés par les décrets et 
règlements en vigueur, et notamment' par l’ordonnance orga
nique du 7 septembre 1840.

3. Le gouverneur de la Guinée française est chargé de l’exer
cice du protectorat de la République sur le Fouta-Djallon et les 
territoires avoisinants. — Le gouverneur de- la Côte d'ivoire est 
chargé de l’exerciee du protectorat de la République sur les 
Etats de Kong- et les autres territoires de la boucle du Niger. 
Toutefois, les Etats de Samory et' de Thieba restent sous la juri
diction du commandant supérieur du Soudan français. — L’ac
tion -du -gouverneur du Renin s'étendra sur tous les -établisse
ments compris entre la colonie anglaise de Lagos et la colonie 
allemande du logo et sur les territoires de l’intérieur.

4. Le service du Trésor est assuré dans chacune des colonies 
par un trésorier-payeur.

5. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

-» F. Décr. l" août 1889; 17 déc. 1891; 22 juin 1894; 26 
juill. 1894; 1<6 juin 1895; 28 sept. 1895; 16 déc. 1896; 
4 avril 1896; 21 mai 1.898.

14 mars 1893
DÉCRET déterminant les formes de' comptabilité 

des ministères pour les dépenses engagées.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 154.0, n. 26265.)

Aux. 1"*. Les dépenses de chaque ministère sont permanentes

ou éventuelles. — Les- premières se reproduisent indéfiniment” 
chaque année tant qu’une nouvelle décision ne rient pas modi
fier les décisions antérieure» qui les-ont autorisées. — Les se
condes-sont celles dont la durée et l’imputation sur un ou-plu
sieurs exercices déterminés sont prévues par l’acte même qui les 
autorise.

2. Avant d’être engagée, c’est-à-dire de recevoir un commen
cement d’exécution, toute dépense éventuelle doit faire l’objet 
d’une autorisation.

3. Dans chaque ministère, un agent désigné par le ministre 
et- placé sons' son autorité directe-est-chargé-de* contrôler l’em
ploi des- crédits.

4. Les propositions ayant peur conséquence d’engager dés 
dépenses nouvelles ne sont soumises à l’approbation du ministre 
qu’après- avoir été risées par le chef du service du contrôle. — 
En cas d’objections, le contrôleur présente au ministre son avis 
qui ne peut être motivé que sur l’imputation demandée, sur- la 
disponibilité du crédit et sur l’exactitude matérielle des calculs 
d’évaluation.

5. Toute proposition entraînant une dépense doit, après avoir 
été approuvée par le ministre ou son délégué, être immédiate
ment communiquée au contrôleur', qui en prend note-sur un re
gistre spécial, tenu pour chaque exercice par chapitre et article 
du budget.

6. Le contrôleur suit, sur un carnet dit « carnet des dépenses 
engagées », l’emploi et la disponibilité des crédits ouverts par 
le budget, par des lois spéciales et par des décrets. — Ce carnet 
est tenu par exercice au moyen d’états et relevés fournis par les 
divers services qui administrent les crédits-, ainsi que des ren
seignements consignés s-ur le registre ouvert en exécution de l’ar
ticle 5 ci-dessus. Il indique, par chapitre et article, le montant 
du crédit primitif et les- modifications successives qui peuvent 
y être introduites. Le compte ouvert à chaque crédit' pré
sente dans des colonnes- distinctes : — 1° Les dépenses perma
nentes ; — 2° Les dépenses éventuelles résultant- d’autorisations 
antérieures au lier janvier ; — 3° Les dépenses éventuelles au
torisées dans le cours de l’année. — Le carnet comprend pour 
mémoire, dans des colonnes spéciales, le montant des rembour
sements- ou reversements qui viendront ultérieurement- atténuer 
les dépenses inscrites eomme engagées sur certains articles ou 
chapitres du budget. — En principe, et sauf les exceptions qui 
seront déterminées pas les instructions que prévoit l'article H 
ci-après, les-dépenses permanentes sont inscrites comme enga
gées dès le commencement du mois de janvier ; quant aux dé
penses éventuelles, elles- ne le sont qu’au ftir et à mesure des 
actes qui les autorisent.

7. Les augmentations- ou les diminutions, tant sur les dé
penses permanentes que sur les dépenses éventuelles, qui modi
fient lës évaluations primitives, donnent lieu, dès qu’elles sont 
reconnues, à des inscriptions complémentaires ou rectificatives, 
dans la comptabilité des dépenses engagées.

8. Le 25 de chaque mois, les ministres adressent au minis
tère des finances (direction générale de la comptabilité publique) 
un état présentant, par chapitre du budget, la situation au der
nier jour du mois précédent : — D’une part, des crédits ouverts 
par la loi de finances de l’exercice, par des lois spéciales et par 
des décrets ; — D’autre part, des dépenses engagées, avec lès- 
distinctions ci-après : —§ 1er. Dépenses permanentes; — § 2. 
Dépenses éventuelles; — § 3. Dépenses dont le montant, déjà 
compris sous les §§ 1 et 2' qui précèdent, doit être remboursé 
par d’autres services, avec la distinction par. service débiteur.

9. Les autorisations de dépenses qui doivent avoir leur effet 
sur plusieurs exercices consécutifs sont enregistrées, dans chaque 
ministère, sur un carnet spécial. Les 25 janvier et 25 juillet de 
chaque année, il est fourni au ministre des finances un releve, 
par exercice et: par chapitre, des dépenses engagées sur les exer
cices à venir.

±0. Un. service du contrôle des- dépenses engagées est orga
nisé auprès du gouverneur général de l’Algérie suivant les règles 
tracées par le présent, décret. Le fonctionnaire désigné connue 
contrôleur par le gouverneur général tient les registres et car
nets prévus par les articles 5, 6 et 9. Des étals conformes a 
celui dont il est question à l’article 8 sont adressés» le 20 de 
chaque mois, aux divers départements ministériels.

11. Des instructions concertées entre les ministres intéresses 
et le ministre des finances détermineront, lu forme des états e 
relevés qui seront, fournis au service du contrôle pour la forma
tion des carnets prévus aux articles 6 et 9 ci-dessus, les règles 
à appliquer pour la classification et le mode d évaluation t es
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dépenses- permanentes et des dépenses éventuelles, et: les autres 
détails d’exécution du présent décret'..

12. Le-présent décret entrera en vigueur à partir de 1 année
1893. Les états prévus par l’article 8 seront fournis pour la 
première fois au ministre des finances le 25 juillet prochain.

->F. L. 26' déc. 1890.

16 mars 4893*
DÉCRET modifiant l’article 1er du décret du 26 no

vembre 1890 concernant la loi sur les sucres.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1540, n. 26266.)

Art. 1er. L’article 1er du décret du 2.6 novembre 1890 est 
modifié comme il suit : (F. Décr. 2.6 nov. 1890, art. 1er)-

46 mars 1893
LOI relative à la publicité à donner à la décision qui 

pourvoit un individu d’un conseil judiciaire.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1541, n. 26280.)

Art. 1er. Il est ajouté à l’article 501 du Code civil une dis
position ainsi conçue : (F. G. civ., art. 501.)

2. Les articles 896 et 897 du Code de procédure civile sont 
modifiés ainsi qu’il suit : (F. G. pr. civ., art. 896 et 897.)

4. Un règlement d’administration publique déterminera le 
mode de tenue du registre et de transmission de la décision au 
greffier compétent et du certificat à l’avoué. Il fixera les droits 
du greffier et de l’avoué.
->F. Décr. 9 mai 1893.

16 mars 1893
LOI portant modification des articles 45, 47 et 60 

de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse.
(Bull, des Lois, 12e Si, B. 1546, n. 26345.)

Art. 1«. Les articles 45 et 60 de la loi du 29 juillet 1881 
sont modifiés ainsi qu’il suit: (F. L. 29 juill. 1881, art. 45 
et 60.)

2. Le § 5 de l’article 47 est et demeure abrogé.

18 mars 1893
DÉCRET portant abrogation d’une disposition de 

Vordonnance du 2 janvier 1846 relative à la forma
lité de la purge en Algérie.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1543, n. 2632-7.)

Art. l°r. La disposition susvisée (la purge légale étant faculta
tive dans les acquisitions de droit commun I ordonnateur fera, con
naître au payeur, par une déclaration écrite, s il entend ou non 
quecette formalité soit remplie) de l'ordonnance du 2 janvier 1846 
ost abrogée. En conséquence, l’ordonnateur, est tenu pour tontes 
les acquisitions d’immeubles faites en Algérie pour le compte de 
1 Etat de produire les justifications concernant la purge des hy
pothèques légales telles qu’elles sont indiquées par les règle
ments sur, la comptabilité publique actuellement en vigueur. 
Exception toutefois est faite en ce qui concerne les acquisitions 
ayaut. pour objet des immeubles appartenant ou u’ayant pas 
cessé d’appartenir à des indigènes soumis à la loi musulmane 
lesquelles continueront à être régies par l'ordonnance précitée.

22 mars 1893
LOI modifiant l’article 3 de la loi du 18 juillet 1866 

sur les courtiers de marchandises.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1544, n. 26328.)

Article unique. Le paragraphe 1°*' de l'article 3 de la loi

du 18 juillet 1866 sur les courtiers de marchandises est mo
difié ainsi qu’il suit : (F. L. 18- juill. 1866, art. 3, g 1er.)

2Ï mars 1893
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

sur la comptabilité des fabriques.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1544, n. 26331.)

Chapitre Ier. — Des comptables de. fabrique paroissiale.

Art. ±or. Les comptables- des deniers des fabriques sont 
soumis aux mêmes obligations que les comptables des deniers des 
hospices et bureaux de bienfaisance. Les dispositions des lois, 
décrets et ordonnances concernant les obligations de ces rece
veurs et les responsabilités qui s’y rattachent, eu particulier 
celles de l’arrêté consulaire du 19 vendémiaire an XII relatives 
au recouvrement des revenus et à la conservation des droits, sont 
applicables aux comptables des fabriques-, sous la réserve des
modifications résultant du présent décret.

5, § 4. Dans tous les cas, les comptables des fabriques sont 
soumis aux vérifications de l’inspection générale des finances.

6, S 2. La gestion du comptable de fabrique est placée sous 
la surveillance et la responsabilité du receveur des finances de 
l’arrondissement quand les fonctions de comptable sont remplies
par un percepteur: ^ T ., ,

7. (Ainsi modifié, Décr. 18 juin 1898.) Les conseils de.
fabrique peuvent toujours décider que la gestion de leurs deniers, ■ 
qui se trouverait confiée à un percepteur, sera remise à un rece
veur spécial. Ils peuvent de même décider que la gestion qui 
serait confiée à un receveur spécial ou à un percepteur sera 
remise au marguillier-trésorier. Les délibérations qu’ils peuvent 
prendre dans ces deux cas ne-sont exécutoires qu’en fin d’annee 
ou de gestion. — Les trésoriers et receveurs spéciaux qui seraient 
régulièrement constitués en déficit ou déclarés en état de faillite 
ou de liquidation judiciaire peuvent être relevés de leurs fonctions 
de comptable par le conseil de fabrique ou, à défaut, par le 
ministre des cultes. Ils peuvent l'être par le ministre des cultes 
pour l’une des causes ci-après : 1° condamnation a une peine 
afflictive et infamante ; 2° condamnation à une peine correc
tionnelle pour délits prévus par les articles 379 à 408 du Lode 
pénal ; 3° condamnation à une peine correctionnelle d empri
sonnement; et 4° s’il s’agit d’officiers publics ou ministeriels, 
destitution par jugement ou révocation par mesure disciplinaire. 
— Si en cas de condamnation à l’amende pour retard dans la 
présentation de leurs comptes, les trésoriers et receveurs spéciaux 
ne les ont pas produits dans le délai d’un mois, à partir de la 
notification de la décision du juge des comptes, ils sont, de 
plein droit, relevés de leurs fonctions de comptables, a 1 expira
tion de ce délai, et remplacés dans lesâites- fonctions- par le 
percepteur des contributions directes-, auquel le service est remis 
île la manière prévue à l’article 9. - Par dérogction aux dis
positions du premier paragraphe du présent article, le percep
teur appelé dans ces eircenstanoes à remplir les fonctions de- 
comptable ne pourra en être déchargé par le conseil de fabrique 
avant le 1« janvier de la seconde année qui suivra celle au 
cours de laquelle le trésorier ou le receveur spécial devait pré
senter son compte. ,

8. L’article 18 du décret du 31 mai 1862, relatif a 1 incom
patibilité des fonctions de comptable avec l’exercice il une pro
fession, d’un commerce ou d'une industrie quelconque, n est 
pas- applicable aux trésoriers et' aux receveurs spéciaux de la-

9. Lorsque le trésorier de la fabrique n’est: pas chargé des 
fonctions de comptable et lorsque la fabrique n’a pas désigné un 
receveur spécial, le préfet-assure, de concert avec le trésor»!- 
payeur général, la remise du service au percepteur des eontubu- 
tions directes.

15 Les tvésoriers-marguilliers ne sont pas astreints au verse
ment d'un cautionnement. — Les receveurs spéciaux et les per
cepteurs-receveurs sont astreints à fournir des cautionnements en 
numéraire ou en rentes sur l’Etat fixés à trois fois le montant 
des émoluments prévus pour les percepteurs par l’article prece
dent Le cautionnement du receveur spécial d’une lubrique ne 
peuti être inférieur à 1.00 francs. — Lorsqu’un percepteur rom-
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plit les fonctions de comptable pour une ou plusieurs fabriques, 
il n’est astreint, à ce titre, à un supplément de cautionnement 
que si ce supplément, calculé conformément aux dispositions du 
précédent paragraphe, dépasse 1000 francs. Dans tous les cas, 
le cautionnement qu’un percepteur a versé au Trésor en qualité 
de comptable des deniers de l’Etat, des communes et des éta
blissements de bienfaisance, répond subsidiairement de sa ges
tion des deniers de fabriques.

27 mars 1893. —

17. (Ainsi modifié, Décr. 18 juin 1898.) L’hypothèque 
légale n’est inscrite sur les biens des comptables de deniers des 
fabriques que si cette inscription est autorisée par une décision 
spéciale du juge de leurs comptes et seulement dans les cas de 
gestions occultes, condamnations à l’amende pour retards dans 
la présentation des comptes, malversations, débets avoués ou 
résultant du jugement des comptes. — Cette hypothèque est 
inscrite, conformément aux dispositions des articles 2121 et 
2122 du Code civil, sur tous les biens présents et à venir de ces 
comptables et sous réserve du droit du juge des comptes de pro
noncer sur les demandes en réduction ou translation formées par 
ses justiciables. — L’inscription est requise par les présidents 
des bureaux des marguilliers ou toutes autres personnes dési
gnées par le juge des comptes. Elle peut également l’être par 
les receveurs des finances, quand les comptables des fabriques 
sont des percepteurs. — En outre, dans les cas où le percepteur 
des contributions directes est appelé à remplir les fonctions de 
comptable de fabrique, par application de l’article 7, il est 
chargé, sous sa responsabilité, si l’hypothèque légale n’a pas 
encore été inscrite sur les biens du comptable auquel il succède, 
d’en requérir l’inscription.

21. Les fonds libres des fabriques sont versés en compte 
courant au Trésor public, et ils sont productifs d’intérêts dans 
les mêmes conditions que les fonds des établissements de bien
faisance.

22. Les deniers des fabriques sont insaisissables et aucune 
opposition ne peut être pratiquée par leurs créanciers sur les 
sommes dues à ces établissements, sauf aux créanciers porteurs 
de titres exécutoires, à défaut de décision épiscopale de nature 
à leur assurer payement, à se pourvoir devant le ministre des 
cultes à fin d’inscription d’office. La décision du ministre des 
cultes est communiquée à l’évêque, qui règle le budget en consé
quence de cette décision. Si l’évêque ne règle pas le budget dans 
un délai de deux mois à partir de cette communication, ou s’il 
ne tient pas compte de la décision du ministre, le budget est 
définitivement réglé par décret en Conseil d’Etat. En cas de 
refus d’ordonnancement, il est prononcé par le ministre des 
cultes, et l’arrêté ministériel tient lieu de mandat.

23. Les oppositions sur les sommes dues par les fabriques 
sont pratiquées entre les mains du trésorier tel qu’il est institué 
par le décret de 1809, lequel vise l’original de l’exploit et 
déclare à cette occasion, sous sa responsabilité, s’il exerce 
effectivement les fonctions de comptable ou si elles sont confiées 
à un autre agent qu’il est tenu de désigner. Dans ce dernier cas, 
les oppositions sont signifiées à ce comptable par les soins des 
créanciers opposants.

Chapitre III.—Des comptables, budgets et comptes
DES FABRIQUES METROPOLITAINES ET CATHEDRALES.

26. (Ainsi modifié, Décr. 18 juin 1898.) Les comptes des 
comptables des fabriques sont jugés et apurés par les conseils 
de prélecture ou par la Cour des comptes, selon les distinctions
applicables aux comptes des établissements de bienfaisance._
En cas de retard dans la présentation des comptes, il peut être 
pourvu à leur reddition par l’institution de commis d’office 
nommés par le préfet, mais seulement après que le retard a 
donné lieu à condamnation à l’amende par le juge des comptes. 
— Les arrêts de la Cour des comptes et les arrêtés des conseils 
de préfecture sont notifiés, tant aux comptables des fabriques 
qu aux présidents des bureaux des marguilliers par le greffier 
eu chef de la Cour des comples et les secrétaires-greffiers des 
conseils de préfecture, au moyen de lettres recommandées, dont 
avis de réception est demandé à la poste. — Le greffier en chef 
de la Cour des comptes et les secrétaires-greffiers des conseils 
de préfecture constatent, par un procès-verbal clos à la lin de 
chaque trimestre, l’envoi des arrêts et arrêtés, la date de la 
notification de chaque arrêt ou arrêté et les numéros des bulle
tins de depot délivrés par la poste. Ce procès-verbal, auquel

I sont annexés lesdits bulletins et les avis de réception, est con
servé au greffe de la Cour des comptes ou du conseil de préfec
ture. — Si, par suite d’absence ou pour toute autre cause, la 
lettre recommandée portant notification d’un arrêt ou arrêté n’a 
pu être remise au destinataire, le greffier en chef de la Cour des 
comptes ou le secrétaire-greffier du conseil de préfecture adresse 
l’arrêt ou l’arrêté au préfet, pour que celui-ci le fasse notifier 

| dans la forme administrative, sans préjudice du droit de toute 
partie intéressée de requérir expédition de l’arrêt ou de l’ar
rêté et de le signifier par huissier. — Le greffier en chef de 
la Cour des comptes et les secrétaires greffiers des conseils 
de préfecture transmettent copie ou extrait des arrêts et arrêtés 
intervenus sur les comptes des percepteurs-receveurs aux rece
veurs des finances, par l’intermédiaire des trésoriers-payeurs 
généraux.

27. (Ainsi modifié, Décr. 18 juin 1898.) Les dispositions du 
présent décret sont applicables aux fabriques des églises métro
politaines et cathédrales. — Les comptes de ces fabriques sont 
jugés par la Cour des comptes, quel que soit le montant des 
revenus ordinaires. — Dans le cas où une église métropolitaine 
ou cathédrale a, en même temps, le caractère d’église parois
siale, les comptes à rendre par le comptable de la fabrique 
paroissiale sont également soumis à la Cour des comptes, quel 
que soit le chiffre des revenus ordinaires de cette fabrique.

Chapitbe I\ . Des comptables, budgets et comptes des
SYNDICATS POUR LE SERVICE DES POMPES FUNEBRES.

28. Les règles de comptabilité édictées par le présent décret 
sont applicables aux syndicats institués par décrets pour le ser
vice des pompes funèbres.

27 mars 1893.

-» V. Arr. 19 vend, an XII; Décr. 23 prair. an XII; 18 mai 
1806; 30 déc. 1809; Ord. 12 janv. 1825; L. 18 jMil. 1837: 
Décr. 31 mai 1862; L. 24 juill. 1867; 5 avril 1884; 26 janv. 
1892; Décr. 31 déc. 1895; 18 juin 1898, qui modifie les art. 7, 
17, 26, 27. '

27 mars 1893
DÉ GRE T portant règlement d’administration publique 

sur le régime financier et la comptabilité des conseils 
presbytèraux et des consistoires.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1544, n. 26332.)

Titre Ier. — Des conseils presbytèraux.

Chapitre III. — De l’ordonnancement, du recouvrement et du 
payement.

Art. 16. Le comptable du conseil presbytéral est élu par ce 
conseil et choisi dans son sein. Il prend le titre de trésorier du 
conseil presbytéral. Lorsque le conseil presbytéral ne trouve pas 
un trésorier parmi ses membres, les fonctions de comptable 
peuvent être confiées par le conseil à une personne désignée en 
dehors de ses membres et qui prend le titre de receveur spécial. 
Le même receveur spécial ne peut gérer les services de plu
sieurs conseils presbytèraux appartenant à des cantons diffé
rents. — A défaut de trésorier et de receveur spécial, les fonc
tions de comptable sont remplies par le percepteur de la réunion 
dans laquelle est situé le temple, et, dans les villes divisées en 
plusieurs arrondissements de perception, par le percepteur 
désigné par le ministre des finances.

17. (Ainsi modifié, Décr. 18 juin 1898.) Les conseils pres- 
bytéraux peuvent toujours décider que la gestion de leurs deniers 
qui se trouverait confiée à un percepteur sera remise à un rece
veur spécial. Ils peuvent de même décider que la gestion qui 
serait confiée à un receveur spécial ou à un percepteur sera 
remise à un trésorier élu dans leur sein. Les délibérations qu’ils 
peuvent prendre à cet effet ne sont exécutoires qu’en fin d’année 
ou de gestion. — Les trésoriers et receveurs spéciaux qui seraient 
régulièrement constitués en déficit ou déclarés en état de faillite 
ou de liquidation judiciaire peuvent être relevés de leurs fonc
tions de comptable par le conseil presbytéral ou, à défaut, par 
le ministre des cultes. — Ils peuvent l’être par le ministre des 
cultes pour l’une des causes ci-après : 1° condamnation à une 
peine afflictive et infamante ; 2° condamnation à une peine cor-
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rectionnelle pour délits prévus parles articles 379 et 408 du 
Gode pénal ; 3° condamnation à une peine correctionnelle d’em
prisonnement, et 4°, s’il s’agit d’officiers publics ou ministériels, 
destitution par jugement ou révocation par mesure disciplinaire. 
— Si, en cas de condamnation à l’amende pour retard dans la 
présentation de leurs comptes, les trésoriers et receveurs spé
ciaux ne les ont pas produits dans le délai d’un mois à partir 
de la notification de la décision du juge des comptes, ils sont, de 
plein droit, relevés de leurs fonctions de comptables à l’expira
tion de ce délai et remplacés dans lesdites fonctions par le per
cepteur des contributions directes, auquel le service est remis de 
la manière prévue par l’article 19. — Par dérogation aux dis
positions du premier paragraphe du présent article, le percep
teur appelé dans ces circonstances à remplir les fonctions de 
comptable ne pourra en être déchargé par le conseil presbytéral 
avant le 1er janvier de la seconde année qui suivra celle au 
cours de laquelle le trésorier ou le receveur spécial devait 
présenter son compte.

[Les articles 18, 19, 24, 27, 28, 29, renferment des dis
positions analogues à celles des articles 8, 9, 15, 21, 22, 23 
du règlement d’administration publique relatif aux fabriques.']

26. (Ainsi modifié, Décr. 18 juin 1898.) L’hypothèque 
légale n’est inscrite sur les biens des comptables de deniers de 
conseils presbytèraux qu’en vertu de décisions spéciales du juge 
de leurs comptes et seulement dans les cas de gestions occultes, 
condamnations à l’amende pour retards dans la présentation des 
comptes, malversations, débets avoués ou résultant du jugement 
des comptes. — Cette hypothèque est inscrite, conformément 
aux dispositions des articles 2121 et 2122 du Code civil, sur 
tous les biens présents et à venir de ces comptables et sous 
réserve du droit du juge des comptes de prononcer sur les 
demandes en réduction ou translation formées par ses justiciables. 
— L’inscription est requise par les présidents des conseils pres- 
bytéraux ou toutes autres personnes désignées par le juge des 
comptes. Elle peut également l’être par les receveurs des finances, 
quand les comptables des conseils presbytèraux sont des percep
teurs. — En outre, dans le cas où le percepteur des contributions 
directes est appelé à remplir les fonctions de comptable de 
conseil presbytéral, par application de l’article 17, il est chargé, 
sous sa responsabilité, si l’hypothèque légale n’a pas encore été 
inscrite sur les biens du comptable auquel il succède, d’en 
requérir l’inscription.

33. (Ainsi modifié, Décr. 18 juin 1898.) Les comptes des 
comptables des conseils presbytèraux sont jugés et apurés par 
les conseils de préfecture ou par la Cour des comptes, selon les 
distinctions applicables aux comptes des établissements de bien
faisance. — En cas de retard dans la présentation des comptes, 
il peut être pourvu à leur reddition par l’institution de commis 
d’office nommés par le préfet, mais seulement après que le retard 
a donné lieu à condamnation à l’amende par le juge des comptes.
■— Les arrêts de la Cour des comptes et les arrêtés des conseils 
de préfecture sont notifiés, tant aux comptables qu’aux présidents 
des conseils presbytèraux, par le greffier en chef de la Cour des 
comptes et les secrétaires-greffiers des conseils de préfecture, au 
moyen de lettres recommandées dont avis de réception est 
demandé à la poste. — Le greffier en chef de la Cour des 
comptes et les secrétaires-greffiers des conseils de préfecture 
constatent, par un procès-verbal clos à la fin de chaque trimes- 
fee, l’envoi des arrêts et arrêtés, la date de la notification de 
chaque arrêt ou arrêté et les numéros des bulletins de dépôt 
délivrés par la poste. Ce procès-verbal, auquel sont annexés 
msdits bulletins et les avis de réception, est conservé au greffe 
de la Cour des comptes ou du conseil de préfecture. — Si, par 
suite d’absence ou pour toute autre cause, la lettre recommandée 
Portant notification d’un arrêt ou d’un arrêté n’a pu être remise 
au destinataire, le greffier en chef de la Cour des comptes ou le 
secrétaire-greffier du conseil de préfecture adresse l’arrêt ou 
•arrêté au préfet, pour que celui-ci le fasse notifier dans la 
orme administrative, sans préjudice du droit de toute partie 

intéressée de requérir expédition de l’arrêt ou de l’arrêté et de 
e signifier par huissier. — Le greffier en chef de la Cour des 

comptes et les secrétaires-greffiers des conseils de préfecture 
cansmettent copie ou extrait des arrêts ou arrêtés intervenus 

®Ur les comptes des percepteurs-receveurs aux receveurs des 
nnauces, par l’intermédiaire des trésoriers-payeurs généraux.

Titre III. — Dispositions spéciales a la confession 
d’Augsbourg.

37. Les dispositions du présent décret sont applicables aux 
conseils presbytèraux de l’église de la confession d’Augsbourg, 
sous la réserve suivante : — Des receveurs paroissiaux sont 
nommés conformément aux dispositions de l’article 10 de la loi 
du 1er août 1879. Dans le cas où il ne serait pas nommé de 
receveur paroissial, les fonctions de comptable sont remplies par 
le percepteur des contributions directes, selon ce qui est dit à 
l’article 16 ci-dessus. —Les traitements des receveurs parois
siaux sont fixés, s’il y a lieu, par le consistoire. Lorsque leurs 
fonctions ne sont pas gratuites, ces receveurs versent un caution
nement fixé comme il est dit à l’article 24 ci-dessus.

->F. L. 18 germ. an X; Décr. 23 prair. an XII; L. 18 juill. 
1837; 24 juill. 1867; Décr. 31 mai 1862; L. 5 avril 1884, 
art. 70, 136, 164; 26 janv. 1892.

27 mars 1893
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

sur le régime financier et la comptabilité des consis
toires et des communautés israèlites.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1544, n. 26333.)

Titre Ier. — Des communautés consistoriales.
[Les articles 15, 17, 18, 23, 26, 27, 28, renferment des dis

positions analogues à celles du titre Ier du décret précédent.]

16. (Ainsi modifié, Décr. 18 juin 1898.) Les consistoires 
peuvent toujours décider que la gestion de leurs deniers qui se 
trouverait confiée à un percepteur sera remise à un receveur 
spécial. Ils peuvent de même décider que la gestion qui serait 
confiée à un receveur spécial ou à un percepteur sera remise à 
un trésorier élu dans leur sein. Les délibérations qu’ils peuvent 
prendre dans ces deux cas ne sont exécutoires qu’en fin d’année 
ou de gestion. — Les trésoriers et receveurs spéciaux qui seraient 
régulièrement constitués en déficit ou déclarés en état de faillite 
ou de liquidation judiciaire peuvent être relevés de leurs fonc
tions de comptable par le consistoire et, à défaut, par le 
ministre des cultes. Ils peuvent l’être par le ministre des cultes 
pour l’une des causes ci-après : 1° condamnation à une peine 
afflictive et infamante ; 2° condamnation à une peine correction
nelle pour délits prévus par les articles 379 à 408 du Gode 
pénal; 3° condamnation à une peine correctionnelle d’empri
sonnement, et 4°, s’il s’agit d’officiers publics ou ministériels, 
destitution par jugement ou révocation par mesure disciplinaire. 
— Si, en cas de condamnation à l’amende pour retard dans 
la présentation de leurs comptes, les trésoriers et receveurs 
spéciaux ne les ont pas produits dans le délai d’un mois à 
partir de la notification de la décision du juge des comptes, ils 
sont, de plein droit, relevés de leurs fonctions de comptable à 
l’expiration de ce délai et remplacés dans lesdites fonctions par 
le percepteur des contributions directes, auquel le service est 
remis de la manière prévue à l’article 18. — Par dérogation 
aux dispositions du premier paragraphe du présent article, le 
percepteur appelé dans ces circonstances à remplir les fonctions 
de comptable ne pourra en être déchargé par le consistoire avant 
le lor janvier de la seconde année qui suivra celle au cours de 
laquelle le trésorier ou le receveur spécial devait présenter son 
compte.

25. (Ainsi modifié, Décr. 18 juin 1898.) L’hypothèque 
légale n’est inscrite sur les biens des comptables de deniers de 
communautés consistoriales que si cette inscription est autorisée 
par une décision spéciale du juge de leurs comptes et seulement 
dans les cas de gestions occultes, condamnations à l’amende 
pour retards dans la présentation des comptes, malversations, 
débets avoués ou résultant du jugement des comptes. — Cette 
hypothèque est inscrite, conformément aux dispositions des 
articles 2121 et 2122 du Gode civil, sur tous les biens présents 
et à venir de ces comptables et sous réserve du droit du juge 
des comptes de prononcer sur les demandes en réduction ou 
translation formées par ses justiciables. — L’inscription est 
requise par les présidents des consistoires ou toutes autres per
sonnes désignées par le juge des comptes. Elle peut également
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l’être par les receveurs des finances quand les comptables de 
communautés consistoriales sont des percepteurs. — En outre, 
dans le cas où le percepteur des contributions directes est 
appelé à remplir les fonctions de comptable de communauté 
consistoriale par application de l’article 16, il est chargé, sous 
sa responsabilité, si l’hypothèque légale n’a pas encore été 
inscrite sur les biens du comptable auquel il succède, d’en 
requérir l’inscription.

32. (Ainsi modifié, Dêcr. 18 juin 1898.) Les comptes des 
comptables des communautés consistoriales sont jugés et apurés 
par les conseils de préfecture ou par la Cour des comptes, .selon 
les distinctions applicables aux comptes des établissements de 
bienfaisance. — En cas de retard dans la présentation des 
coihptés, i‘1 peut être pourvu à leur reddition par'I’institution de 
cpmmis d’office nommés par le préfet, mais seulement après que 
le retard a donné lieu à condamnation à l’amende par le juge 
des comptes. — Les arrêts de la Cour des comptes et les arrêtés 
des conseils de préfecture sont notifiés tant aux comptables des 
communautés consistoriales qu’aux présidents des consistoires 
par le greffier en chef de la Cour des comptes et les secrétaires- 
greffiers des conseils de préfecture, au moyen de lettres recom
mandées, dont avis de réception est demandé à la poste. — Le 
greffier en chef de la Cour des comptes et les secrétaires-greffiers 
des conseils de préfecture constatent, par un procès-verbal clos 
à la fin de chaque trimestre, l’envoi des arrêts et arrêtés, la date 
de la notification de chaque arrêt ou arrêté et les numéros des 
bulletins de dépôt délivrés par la poste. Ce procès-verbal, auquel 
sont annexés lesdils bulletins et les avis de réception, est con
servé au greffe de la Cour des comptes ou du conseil de préfec
ture. — Si, par suite d’absence ou pour toute autre cause, la 
lettre recommandée portant notification d’un arrêt ou arrêté n’a 
pu être remise au destinataire, le greffier en chef de la Cour 
des comptes ou le secrétaire-greffier du conseil de préfecture 
adresse l’arrêt ou l’arrêté au préfet, pour que celui-ci le fasse 
notifier dans la forme administrative, sans préjudice du droit 
de toute partie intéressée de requérir expédition de l’arrêt ou 
de l’arrêté et de le signifier par huissier. — Le greffier en chef 
de la Cour des comptes et les secrétaires-greffiers des conseils de 
préfecture transmettent copie ou extrait des arrêts et arrêtés 
intervenus sur les comptes des percepteurs-receveurs aux rece
veurs des finances, par l’intermédiaire des trésoriers-payeurs 
généraux.

Titre IL — Des communautés qui ne sont pas siège 
d’un consistoire.

33. Les dispositions du titre Ier du présent décret sont appli
cables hors du siège du consistoire à l’administration des com
munautés, lesquelles comprennent toutes les synagogues de la 
commune. Les commissions administratives nommées par le con
sistoire et leurs présidents exercent, relativement à ees commu
nautés, les attributions confiées en vertu du titre Ier du présent 
décret au consistoire et à son président. Les consistoires exercent 
les attributions dévolues au consistoire central.

34. Les préfets reçoivent des consistoires, avant le 1er oc
tobre de chaque année, l’état nominatif des trésoriers et des 
receveurs spéciaux appelés à assurer la gestion des deniers des 
communautés pendant l’année suivante. Ils font appel au con
cours des percepteurs pour toutes les communautés non portées 
sur cet état.

->F. Décr. 17 mars 1808; 25 mai 1844; 29 août 1862 et les 
lois citées au décret précédent.

23 mars 1893

DECRET modifiant le décret du 27 août 1892 qui a fixé 
les quantités de produits coloniaux qui peuvent être 
introduits en France sous le régime de l’exemption ou 
de la détaxe.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1557, n. 26583.)

~>V. L. 11 janv. 1892, art. 3; Décr. 30 juin 1892; 27 août
1892.

30 mars 1893

DÉCRET portant modification au régime douanier 
de la Martinique.

(Bull, des Lois, 12» S., B. .4555, n. 26557.)
-> F. Décr. 29 nov. 1892.

14 avril 1893.

12 avril 1893

DÉCRET réglant les modifications apportées par la 
loi du 12 avril 1893 (Bull, des Lois, 12e S., B. 1.559, 
n. 26636) à la compétence territoriale des St* et 3e bu
reaux des hypothèques du département de la Seine. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1543, n. 2.6326.)
L Décr. 16 nov. 1859, qui est abrogé dans ses dispositions 

contraires.

14 avril 1893
LOI qui reconnaît comme établissements d’utilité pu

blique les sociétés indigènes de prévoyance, de 
secours et de prêts mutuels des communes de l’Al
gérie.

(■Bull. des Lois, 12» S., B. 1559, n. 26639.)

Art. 1er. Les sociétés indigènes de prévoyance, de secours 
et de prêts mutuels de l’Algérie ont pour but : — De venir ea 
aide, par des secours temporaires, aux indigènes ouvriers agri
coles ou cultivateurs pauvres gravement atteints par les mala
dies ou les accidents ; — De permettre, par des prêts annuels 
en nature ou en argent, aux indigènes fellahs ou khammès de 
maintenir et développer leurs cultures, d’améliorer et d’aug
menter leur outillage et leurs troupeaux. — Elles peuvent con
sentir, jusqu’à concurrence du dixième de leurs fonds disponi
bles, des prêts à d’autres sociétés indigènes de prévoyance ; — 
Contracter des assurances collectives contre l’incendie des ré
coltes, la grêle, les accidents. — Il leur est interdit de s’asso
cier entre elles.

2. Il ne peut être créé qu’une société indigène de prévoyance 
par commune. — Son siège social est au chef-lieu. Elle com
prend autant de sections qu’il y a de douars ou de tribus dans 
la commune. — Les indigènes aya,nt leur domicile réel dans la 
commune ont seuls le droit d’en faire partie.

3. Chaque société est administrée par un conseil formé de 
membres indigènes eu nombre égal à celui des sections, sans 
que ce nombre puisse, eu aucun cas, être inférieur à six.— Le 
président de ce conseil est nommé par le préfet du département, 
sur une liste de trois membres présentés par le conseil muni
cipal dans la commune de plein exercice et par la commission 
municipale dans les communes mixtes. Il est révocable par 
préiet. Les fonctions de trésorier appartiennent de droit au rece
veur municipal. — La société est représentée dans chaque sec
tion par une djemâa. — Toutes les fonctions administratives 
sont gratuites, celles de trésorier, de secrétaire du conseil d’ad
ministration ou de djemâa exceptées. Les remises et les indem
nités de ces agents sont déterminées par le gouverneur général, 
sur la proposition des préfets ou des généraux.

4. Nulle société indigène de prévoyance ne peut entrer en
fonctions qu’après avoir obtenu l’approbation de ses statuts. ' 
Les statuts déterminent : — 1° Le siège social et le but de la 
société ; 2° Le mode d’admission ou d’exclusion des mem
bres ; — 3° L’assemblée des sociétaires, le nombre des membres 
du conseil d’administration et des djemâas, le mode de désigna
tion, la nature et la durée de leurs pouvoirs ; — 4° La compo
sition du fonds social, la nature et le montant des cotisations, 
— 5° Les conditions auxquelles sont accordés' les secours et les 
prêts et contractées les assurances; — 6° Le mode de place
ment et de retrait des fonds; — 7° Les emprunts; — 8° La 
surveillance des opérations; — 9U L’époque de l’inventaire an
nuel ; — 10° Le mode de conservation des archives et, notam
ment, des pièces relatives à la gestion financière. ._

5. Les fondateurs d’une société indigène de prévoyance doi
veut adresser, par l’intermédiaire du préfet ou du général, leljr 
demande d’approbation au gouverneur général. — Cette deinan 
est accompagnée : — De la liste des membres ; — Du Pr0Je 
des statuts, , *
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6 L’approbation des statuts est accordée par arrêté du gou
verneur général pris en conseil de gouvernement. — L’arrêté 
constate la conformité des statuts avec les dispositions de la pré
sente loi. ........ ,

7. Toute modification aux statuts d une société indigène de
prévoyance doit être l’objet d’une nouvelle demande d’appro
bation dans les formes prescrites par 1 article 5. - Aucune
modification statutaire ne peut être mise en pratique si elle .n’a 
été préalablement approuvée, conformément à l’article précé
dent. ,

8. Les sociétés indigènes de prévoyance, de secours et de 
prêts mutuels approuvées jouissent de la personnalité civile dans 
les limites déterminées ci-dessous : — Elles peuvent ester en 
justice et obtenir l’assistance judiciaire; — Posséder des objets 
mobiliers.; — Recevoir des dons en nature ou en argent des 
particuliers et des subventions de 1 Etat, des départements et 
des communes et des sociétés agricoles ou de bienfaisance ; 
Contracter des emprunts auprès d’autres sociétés indigènes de 
prévoyance exclusivement ; — Placer leurs fonds .libres à la 
Caisse des dépôts et consignations, en compte courant dispo- 
niDle. — Pour tous les actes et pour l’exercice des droits énu
mérés au présent article, chaque fois qu’une intervention per
sonnelle est nécessaire, les sociétés sont représentées par leur 
président.

9. Les communes sont tenues de fournir aux sociétés indi
gènes de prévoyance, de secours et de prêts mutuels les locaux 
nécessaires à leurs réunions et les emplacements pour 1 établis
sement des silos-magasins.

10. Les sociétés indigènes de prévoyance sont soumises aux 
inspections des agents des finances. Elles sont tenues de com
muniquer sans déplacement, à moins qu il n en soit autrement 
ordonné par arrêté préfectoral, leurs livres, registres, piocès- 
verbaux et pièces comptables de toute nature aux préfets et à 
leurs délégués. — Il est institué dans chaque département une 
commission de surveillance des sociétés indigènes de prévoyance 
et de prêts mutuels. Elle est composée du préfet, président, de 
l’inspecteur des finances et du directeur des contributions di
verses.

11. Le 1er janvier de chaque année, les présidents des so
ciétés indigènes adressent, par l’intermédiaire des préfets et des 
généraux, au gouverneur général et sous la forme qui sera dé
terminée par lui, un compte rendu de leur situation fiiiancièie 
et morale.

12. Les certificats, actes de notoriété et autres pièces-rela
tives à l’exécution de la présente loi sont délivrés gratuitement 
et exempts de droits de timbre et d’enregistrement.

13. La dissolution volontaire d’une société ne peut être pro
noncée que par une assemblée générale convoquée à «et effet 
sur la demande du tiers des sociétaires et à la majorité absolue 
des membres de la société.

14. L’inexécution des prescriptions de la présente loi ou des 
statuts entraînera le retrait de l’approbation et, par suite, la 
dissolution de la société. Elle sera prononcée sur la proposition 
du préfet ou du général et par arrêté du gouverneur général 
pris en conseil de gouvernement.

15. En cas de dissolution volontaire ou forcée, la liquidation 
d’une société indigène de prévoyance est poursuivie sous la sur
veillance du préfet ou du général ou de leur délégué.

16. Après le payement des engagements contractés par la 
société, l’actif social servira en premier lieu à restituer aux so
ciétaires actuels, soit intégralement, soit au marc le franc, le 
montant de leurs versements respectifs, calculé sans intérêt. Le 
surplus, s’il en existe un, sera affecté à l’exécution dans chaque 
section indigène, de travaux utiles, spécialement à 1 agricul
ture.

17. Après la dissolution d’une commune ou son démembre
ment partiel, les sociétaires des sections font de plein droit 
partie de la société de leur nouvelle commune à laquelle ils ap
porteront leur avoir et leurs dettes. — S’il u’existe pas de so
ciété dans cette commune et si, dans le délai de trois mois, il 
n’eu a pas été créé une par les sociétaires, la liquidation de
viendra obligatoire. Elle sera opérée suivant les règles ci-dessus 
indiquées.

18. Les sociétés indigènes de prévoyance de toute nature 
existant aujourd'hui eu Algérie sont tenues, dans un délai de 
bois mois à partir de la promulgation de la présente loi, de 
soumettre à l’approbation leurs statuts modifiés, s il y a lieu» 
suivant les prescriptions de la présente loi. — Passé ce délai, 
leur dissolution sera prononcée par application de 1 article 14.

19. Des arrêtés du gouverneur général, pris en conseil de 
gouvernement, régleront les mesures d’exécution de la présente 
loi.

45 avril 1893

DÉCRET rendant applicable à l'Algérie la loi du 11 

juillet 1868 et les décrets des 10 août 1868 et 13 août 
1877 sur les caisses d’assurances en cas de décès et 
d’accident.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1540, n. 26267.)

Art. 1er. La loi du 11 juillet 1868 et les décrets des 10 
août 1868 et 13 août 1877 sur les caisses d’assurances en cas 
de décès et d’accidents sont rendus applicables à l’Algérie. — 
La loi et les décrets susvisés seront, à cet effet, publiés et pro
mulgués dans la colonie, à la suite du présent décret, qui sera 
inséré au Bulletin des Lois.

2. Les trésoriers-payeurs et les payeurs particuliers d Al
gérie sont autorisés à recevoir les propositions d assurances et 
les versements de primes effectuées au compte desdites caisses.

->F. Ord. 22 juill. 1834.

15 avril 1893
DÉCRET portant séparation du greffe et du notariat 

à Saint-Louis du Sénégal.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1564, n. 26721.)

Art. 1er. Le greffier institué près la cour d’appel et le tri
bunal de première instance de Saint-Louis (Sénégal) cesse de 
remplir Les fonctions de notaire, qui lui sont attribuées par 1 ar
ticle 30 du décret susvisé du 15 mai 1889.

2. Des arrêtés du gouverneur du Sénégal, pris en conseil 
privé et soumis à l’approbation du ministre chargé des colonies, 
pourront à l’avenir prononcer la séparation du greffe des autres 
charges de notaire de la colonie.

3. Les fonctions de notaire seront remplies par des officiers 
publics, nommés par le ministre chargé des colonies.

4. Tout ce qui concerne l’organisation du notariat, le nombre 
des charges à créer, la désignation des lieux de résidence, ainsi 
que les conditions d’âge et d’aptitude des candidats, sera réglé 
par des arrêtés provisoirement exécutoires du gouverneur, pris 
en conseil et soumis à l'approbation du ministre chargé des co- 
lonies.

5. L’article 91 de la loi de finances du 28 avril 181b n est
pas applicable aux notaires nommés en exécution du présent 
décret ; ils ne pourront, en conséquence, présenter un succes
seur. _ x .

6. Sont abrogées, en tout ce qu’elles ont de contraire au 
présent décret, les dispositions de 1 article 30, § 2, du démet du 
15 mai 1889.

20 avril 1893
DÉCRET qui rend applicable à l’Algérie la loi du 

12 avril 1892 relative aux arrêtés administratifs 
agréant des gardes particuliers.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1540, n. 26269.)

21 avril 1893
DÉCRET qui détermine la forme dans laquelle doit 

être faite la déclaration des accidents survenus dans 
les établissements industriels.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1562, n. 26690.)

Art. 1er. Le procès-verbal de la déclaration d un accident, 
à dresser par le maire de la commune où cet accident s’est pro
duit, sera rédigé conformément au modèle annexé >au présent 
décret.

F. L. 2 nov. 1892, art. 15.
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22 avril 1893

DÉCRET relatif an cautionnement et à l’indemnité 
de l'agent comptable du Grand-Livre.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1550, n. 26445.)

F. Décr. 31 oct. 1850*; 18 oct. 1882*; 26 sept. 1896.

22 avril 1893.

25 avril 1893
DÉCRET qui fixe la taxe de l’enregistrement 

international des marques de fabrique. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1562, n. 26691.)

( Art. 1er. Toute personne domiciliée en France, propriétaire 
d une marque de fabrique et de commerce déposée conformément 
aux dispositions des lois des 23 juin 1857 et 3 mai 1890 et du 
décret réglementaire du 27 février 1891, qui désirera s’assurer 
dans les autres Etats la protection de cette marque par appli
cation de l’arrangement ci-dessus visé du 14 avril 1891, devra 
verser à Paris, à la caisse du receveur central de la Seine 
et, dans les départements, aux caisses des trésoriers-payeurs 
généraux ou des receveurs particuliers des finances, une somme 
de vingt-cinq francs (25 fr.) dont elle adressera le récépissé 
au ministre du commerce, de l’industrie et des colonies, avec les 
pièces suivantes : — 1° Une requête en vue d’obtenir l’enregis
trement de ladite marque au bureau international de la pro
priété industrielle à Berne ; — 2° Trois exemplaires de la 
marque conformes au modèle déposé conformément à l’article 3 
du décret du 27 février 1891, portant règlement d’administration 
publique pour l’exécution de la loi du 23 juin 1857, modifiée 
par celle du 3 mai 1890; — 3° Un cliché typographique de la 
marque; — 4° Un mandat postal de cent francs (100fr.) au 
nom du bureau international de la propriété industrielle de 
Berne, 5° Une procuration spéciale dûment enregistrée, si la 
demande d’enregistrement est faite par un fondé de pouvoir.

Z. Le décret du 17 décembre 1892 est et demeure rapporté.

25 avril 1893
DÉCRET, fixant les éléments constitutifs du délit 

d évasion commis par les libérés des travaux forcés 
condamnés à l’emprisonnement ou à la réclusion. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1564, n. 26723.)

Art. 1er. Les dispositions du décret susvisé, du 30 juin 
1891, complétant pour les colonies l’article 245 du Code pénal 
6t fixant les éléments constitutifs du délit d’évasion commis par 
les réclusionnaires coloniaux dans les colonies pénitentiaires, 
sont applicables aux transportés libérés des travaux forcés ayant 
a subir des peines de réclusion et d’emprisonnement.
->F. Décr. 30 juin 1891.

28 avril 1893
EOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1893.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1542, n. 26286.)

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 5. Les tarifs annexés aux lois des 15 juillet 1880 et 
8 août 1890 sont modifiés, à partir du 1" juin 1893, conformé
ment à 1 état R, annexé à la présente loi. — Les augmentations 
ou diminutions de droits de patente résultant de ces modifications 
seront, a 1 égard des cotisations individuelles déjà établies pour 
1893, appliquées par voie de rôles complémentaires ou de dé
grèvement d’office.

6. Toute formule de patente délivrée à un marchand forain, 
colporteur ou autre patentable exerçant l’une dos professions

non sédentaires désignées à l’article 29 de la loi du 15 juillet 
1880 doit, à sa diligence, être revêtue, par le maire de la com
mune qu’elle concerne, du visa de ce magistrat et du signale
ment de l’imposé. Celui-ci ne pourra justifier valablement de son 
imposition à la contribution des patentes que par la production 
de ladite formule, ainsi régularisée.

7. Les individus trouvés, à une époque quelconque de l’année 
exerçant les professions visées par l’article qui précède seront 
passibles de la patente à partir du janvier de l’année en 
cours lorsqu’ils ne pourront justifier, dans les conditions qui 
viennent d’être spécifiées, de leur imposition régulière à cette 
contribution.

8. Les marchands dits déballeurs, lorsqu’ils demeurent habi
tuellement moins d’un semestre dans chaque localité où ils opè
rent des ventes, sont imposables sous la qualification de mar
chands forains, et soumis, en matière de patentes, aux règles 
applicables à cette profession. — Ils sont imposés, suivant les 
cas, en qualité de marchands forains avec balle, avec bête de 
somme, avec voiture à un ou plusieurs colliers, d’après le poids 
et le volume de leurs marchandises.

9. Les dispositions qui font l’objet des quatre articles précé
dents sont applicables à partir du 1er juin 1893.

10. A partir du 1er juin 1893, il sera perçu une taxe annuelle 
de dix francs (10 fr.) par chaque vélocipède ou appareil ana- 
logue. — Sont affranchis de cette taxe : — 1° Les vélocipèdes 
possédés par les marchands et exclusivement destinés à la vente ;

- 2° Ceux qui sont possédés en conformité de règlements mili
taires ou administratifs. — La taxe est due pour les vélocipèdes 
possédés par les loueurs et destinés à la location.

11. Les possesseurs de vélocipèdes imposables sont passibles 
de la taxe pour l’année entière, à raison des faits existant au 
1er janvier. — Les personnes qui, dans le courant de l’année, 
deviennent possesseurs de vélocipèdes imposables doivent la taxe 
à partir du 1er du mois dans lequel le fait s’est produit et sans 
qu il y ait lieu de tenir compte des taxes imposées au nom des 
piécédents possesseurs. — Sont également imposables, au moyen 
de rôles supplémentaires, les possesseurs de vélocipèdes omis 
dans les rôles primitifs.

12. La taxe est due dans la commune où les vélocipèdes im
posables séjournent le plus habituellement. — Les contribuables 
sont tenus de faire la déclaration des vélocipèdes à raison des
quels ils sont imposables. Cette déclaration est faite à la mairie 
de la commune où la taxe est due en vertu du paragraphe pré
cédent. — Les déclarations sont valables pour toute la durée des 
faits qui y ont donné lieu. Elles doivent être modifiées au cas de 
changement, soit dans les bases de la taxe, soit dans le lieu de 
son imposition. — Les déclarations sont faites ou modifiées, s’il 
y a lieu, le 31 janvier au plus tard de chaque année. Dans le 
cas prévu à l’article 11, paragraphe 2, elles doivent être effec
tuées dans les trente jours de la date des faits qui motivent l’im
position.

j A3. Les taxes sont doublées pour les éléments imposables qui 
n ont pas été déclarés ou qui ont fait l’objet de déclarations 
tardives.

14. Les dispositions de l’article 11, paragraphes 4 et 5, de 
la loi du 2 juillet 1862, touchant la formation des états-matrices 
de la contribution sur les voitures et les chevaux, sont applica
bles à la présente taxe.

15. Il est attribué aux communes un quart du produit de la 
taxe, déduction faite des cotes ou portions de cotes allouées en 
dégrèvement.

16. Il est ajouté à la taxe 5 centimes par franc pour fonds de 
non-valeurs et 3 centimes par franc pour frais de perception. —
Il est délivré des avertissements à raison de 5 centimes par ar
ticle. — Les rôles sont établis et recouvrés, et les réclamations 
sont présentées, instruites et jugées comme en matière de con
tributions directes.

17. Lorsque les vélocipèdes sont possédés par des personnes 
majeures ou mineures ne jouissant pas de leurs droits, au sens 
de la loi du 21 avril 1832, les père, mère, tuteur ou curateur 
de ces personnes leur sont substitués pour les obligations et les 
charges résultant des articles qui précèdent. La taxe est imposée 
en leur nom et recouvrée sur eux. (V.L. 13 avril 1898, art. 5 à 8.)

18. Les taxes applicables à l’anuée 1893 pour les véloci
pèdes possédés à la date du 1er juin de ladite année, seront ré
glées à raison de sept douzièmes de la taxe annuelle telle 
qu’elle résulte des articles 10 et 13 ci-dessus. Pour la même 
anuée, les déclarations relatives aux vélocipèdes possédés depuis
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une époque antérieure au lor juin 1893 seront reçues dans les 
deux mois qui suivront la promulgation de la présente loi. (F. L. 
13 avril 1898, art. 5 à 8.)

19. Sont soumis au droit proportionnel les actes désignés 
dans l’article 1er de la loi du 28 février 1872. •—- Le droit sera 
liquidé sur les sommes et valeurs actuellement passibles du 
droit fixe gradué. —La quotité en est fixée à 15 centimes pour 
100 pour les partages, et à 20 centimes pour 100 pour les au
tres actes.

20. Est maintenu le droit fixe de 5 francs établi par l’ar
ticle 1er, n° 7, dernier alinéa, de la loi du 28 février 1872, poul
ies mainlevées partielles d'hypothèques en cas de simple réduc
tion de l’inscription. Toutefois, ce droit ne pourra excéder le 
droit proportionnel qui serait exigible pour la mainlevée totale. 
— Sont soumis au droit fixe de 5 francs les contrats de mariage 
qui ne contiennent que la déclaration du régime adopté par les 
futurs, sans constater de leur part aucun apport.

21. Si, dans le délai de deux années à partir de l’enregistre
ment, la dissimulation des sommes ou valeurs ayant servi de 
base à la perception du droit proportionnel est établie par des 
actes ou écrits émanés des parties ou par des jugements, il sera 
perçu, indépendamment des droits simples supplémentaires, un 
droit en sus, lequel ne pourra être inférieur à 50 francs.

22. Sont réduits d’un tiers les divers droits fixes d’enregis
trement auxquels sont actuellement assujettis les actes extraju
diciaires non visés par les articles 6, 7 et 8 de la loi du 26 jan
vier 1892.

23. Est abrogé le dernier alinéa de l’article 68, para
graphe lor, n° 30, de la loi du 22 frimaire an VII, en ce qui 
concerne les exploits relatifs aux procédures de délaissement par 
hypothèque, de purge des hypothèques légales ou inscrites, de 
saisie immobilière, d’ordre judiciaire et de contribution judi
ciaire. — En conséquence, il ne sera dû qu’un seul droit pour 
ces exploits, quel que soit le nombre des demandeurs et des dé
fendeurs.

24. Est réduit de moitié le droit de 6 francs établi par les ar
ticles 5 de la loi du 19 juillet 1845 et 4 de la loi du 28 février 
4872 pour les avis de parents, les procès-verbaux de nomination 
de tuteurs et curateurs, et les procès-verbaux d’opposition, de 
reconnaissance et de levée de scellés.

25. Il ne sera perçu qu'un seul droit fixe d’enregistrement 
pour chaque acte distinct d’acceptation de succession et de re
nonciation à succession passé au greffe, quel que soit le nombre 
des acceptants ou des renonçants et celui des successions accep
tées ou répudiées. — Il en sera de même pour les renonciations 
a communauté par acte au greffe.

26. Les actes de prestation de serment des gardes des parti- 
culiers et des agents salariés par l’Etat, les départements, com- 
nmnes, établissements publics ou d’utilité publique, dont le trai
tent et ses accessoires n’excèdent pas 4,000 francs, ne seront 

assujettis qu’à un droit de 4 fr. 50.
27. Les dispositions des articles 19 à 26 de la présente loi 

ne sei'ont exécutoires qu’à partir du lor juin prochain.
^8. A partir du l«r juin 1893, toute opération de bourse 

ayant pour objet l’achat et la vente, au comptant ou à terme, 
e valeurs de toute nature donnera lieu à la rédaction d’un bor- 

„ereau soumis à un droit de timbre dont la quotité est fixée à
centimes par 1000 francs ou fraction de 1000 francs du mon- 

ant de l’opération calculé d’après le taux de la négociation. — 
e droit n’est pas soumis aux décimes. —11 est réduit de moitié 

l'onr les opérations de report. (F. L. 28 déc. 1895, art. 8.) 
f ., ’ (Ainsi modifié, L. 13 avril 1898, art. 14.) Quiconque 
de* ,C|0mmerce habituel de recueillir des offres et des demandes 
j. 'a enrs de bourse doit, à toute réquisition des agents de l’en- 
ren'S. ment’ s’il s’agit de valeurs admises à la cote officielle, 
les °SeU'ter 1168 bordereaux d’agent de change ou faire connaître 

et les dates des bordereaux, ainsi que les noms des 
non * i 6 cliai,(?e de fini ils émanent, et, s’il s’agit de valeurs 

w à la cote officielle, acquitter personnellement le 
ntant des droits.
3q r

nues i f ■8 Pei'sonnes désignées à l’article qui précède sont te- 
registi-6 a'16 une déclaration préalable à l’administration de l’en- 
de ja ei!lent. Un délai d’un mois à partir de la mise en vigueur 
malit ■)1'<iSeUte flst accordé pour l’accomplissement de celle for- 
}><■<■,• ' t- Cell‘:s d’entre elles qui exerceront à cette époque (F. 
vépei'i ■'■'! f 893). — Les mêmes personnes doivent tenir un 
du lrib"e Pal;l*® Pai’ lo président ou par l'un des juges

nnai de commerce, et sur lequel elles inscriront chaque
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opération jour par jour, sans blanc ni intervalle et par ordre 
de numéros. — Ce répertoire est communiqué à toute réqui
sition des agents de l’administration, sous les peines portées 
dans l’article 22 de la loi du 23 août 1871. — En outre, lors
qu’un procès-verbal de contravention aura été dressé, ou lors
que le répertoire de l’un des assujettis ne mentionnera pas la 
contre-partie d’une opération constatée sur le répertoire de 
l’autre, l’administration aura le droit de se faire représenter, 
sous les mêmes peines, les écritures des deux assujettis, à la 
condition de limiter l’examen à une période de deux jours au 
plus.

31. La perception des droits s’effectue au vu d’extraits du ré
pertoire déposés périodiquement au bureau désigné par l’admi
nistration. Ces extraits ne mentionnent, indépendamment du nu
méro du répertoire, que la date et le montant des opérations. 
— Si l’une des deux parties concourant à l’opération est seule 
assujettie à la déclaration prévue par l’article 30, le total des 
droits applicables à l’opération sera payé par elle, sauf son re
cours contre l’autre partie.

32. Toute inexactitude ou omission, soit au répertoire prévu 
dans l’article 30, soit à l’extrait prévu par l’article 31, est 
punie d’une amende du vingtième des valeurs sur lesquelles 
a porté l’inexactitude ou l’omission, sans que cette amende 
puisse être inférieure à 3,000 francs. — Toute autre infraction 
tant aux dispositions des articles de la présente loi qu’à celles du 
règlement d’administration publique prévu par l’article 34, est 
punie d’une amende de 100 à 5,000 francs. — Les contraven
tions pourront être constatées par tous agents ayant qualité pour 
verbaliser*en matière de timbre.

33. L’action de l’administration pour le recouvrement des 
droits et amendes est prescrite par un délai de deux ans.

34. Un règlement d’administration publique déterminera les 
mesures d’exécution des dispositions des articles 30 et 3i qui 
précèdent.

35. 11 n’est apporté par les articles précédents aucune déro
gation aux dispositions de l'article 76 du Code de commerce. — 
Sont abrogés, en ce qu’ils ont de contraire aux dispositions qui 
précèdent, les articles 13 de la loi du 5 juin 1850 et 19 de la 
loi du 2 juillet 1862.

36. La loi du 29 juin 1872 n’est pas applicable aux emprunts 
contractés par les sociétés en nom collectif pures et simples.

37. Est dispensée du droit de timbre la demande de bulletin 
n° 2 du casier judiciaire délivré aux particuliers.

38. Le droit de timbre des récépissés, bulletins d’expédition 
ou autres pièces en tenant lieu, délivrés par les compagnies de 
tramways pour les transports sur leurs réseaux en grande ou eu 
petite vitesse, est réduit, y compris le droit de la décharge 
donnée par le destinataire, à 10 centimes pour chaque expédi
tion. — Sont applicables à ces récépissés les dispositions du 
second paragraphe de l'article 1er de la loi du 30 mars
1872.

39. A partir du 1er juillet 1893, toute personne se livrant, 
en Algérie, à un des commerces, à une des opérations mention
nées aux états O, P et Q annexés à la présente loi, sera astreinte 
au payement de la licence, conformément aux tarifs insérés à 
ces tableaux. — Les quittances délivrées pour le service des 
licences, seront soumises au timbre de dix centimes, -r- Sont 
seuls exceptés de ces dispositions : — 1° Le propriétaire algé
rien qui vend des boissons de sa récolte en gros ou en demi- 
gros sur le lieu même de la production; — 2° Le cafetier 
maure qui ne débite ni eau-de-vie, esprit ou liqueur, ni aucune 
boisson fermentée; — 3° Les cabaretiers, aubergistes, logeurs 
et buvetiers établis en Algérie en dehors du territoire des com
munes de plein exercice et des centres de population constitués 
sur des points éloignés de plus de 20 kilomètres du périmètre de 
tout centre de population européen. — Dans les communes de 
l’Algérie comprenant, en dehors du chef-lieu, des faubourgs, des 
annexes ou une population éparse dans la banlieue, les assu
jettis exerçant au chef-lieu ou dans le centre principal payeront 
les droits d'après le tarif applicable à la population totale de la 
commune; les assujettis des faubourgs ou annexes payeront les 
droits d’après le tarif applicable à la population totale propre à 
chaque faubourg ou à chaque annexe; les assujettis isolés dans 
la banlieue payeront les droits à raison du tarif applicable à la 
population non agglomérée de la commune. Dans les communes 
mixtes ou indigènes, le tarif des licences à appliquer sera déter
miné d'après le chiffre de la population européenne de chaque 
groupe territorial ou de chaque section dépendant de la com-
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mune. — Il sera statué par un règlement d’administration pu
blique sur les mesures relatives à l’exécution des dispositions qui 
précèdent et sur les modifications à apporter à l’ordonnance du 
31 janvier 1847. — Toute infraction aux prescription édictées 
par l’ordonnance précitée ou par le règlement d’administration 
publique à intervenir sera punie d’une amende de 300 à 
1000 francs, sans préjudice du payement des droits fraudés. 
(F. Déor. 27 juin 1893, art. 1 et 3.)

40. Sont approuvés, conformément à l’article 2 de la loi du 
21 mars 1878 ; — 1° Le décret du 24 décembre 1891, relatif à 
la convention conclue, le 21 décembre 1891, avec la compagnie 
Anglo-Américan Télégraph; — 2° Les décrets des 23 mars et 
lor mai 1801 concernant les taxes téléphoniques.

44. Est autorisée la perception au profit des départements, 
d’après les tarifs fixés par les conseils généraux, des frais d’ana
lyses et d’essais effectués pour le compte des tiers par les labo
ratoires dépendant d’établissements départementaux.

45. L’article 11 de la loi de finances du 26 décembre 1890 est 
modifié ainsi qu’il suit : — (Ainsi complété, L. 29 mars 1897, 
art. 41.) Une allocation supplémentaire sera attribuée annuel
lement au fonds commun dans le département de la Corse, pour 
lui permettre de faire face à l’excédent des dépenses qui lui in
combent en vertu de l’article 11 de la loi de finances du 26 dé
cembre 1890, sur les ressources provenant de la répartition de 
80 p. 100 du produit des amendes. Cette allocation sera com
prise parmi les dépenses du budget de l’Etat et au titre du cha
pitre de la répartition du produit des amendes.

Titre III. — Moyens be service et bispositions uiverses.

50. A partir de la promulgation de la présente loi, les ser
vices militaires compris dans la liquidation des pensions civiles 
seront calculés d’après le minimum affecté au grade par les lois 
en vigueur à la date où ils ont été terminés. — La veuve de 
tout fonctionnaire ou employé décédé postérieurement au 31 dé
cembre 1892, après vingt-cinq ans de service, aura droit, si elle 
compte six ans de mariage, à une pension égale au tiers de la 
pension produite par la liquidation des services de son mari. 
Une pension temporaire de même importance sera accordée à 
l’orphelin ou aux orphelins mineurs du fonctionnaire, lorsque 
la mère sera décédée ou inhabile à recueillir la pension ou dé
chue de ses droits. — Les articles 8, 13, 13 et 16 de la loi 
du 9 juin 1853 sont abrogés en ce qu’ils ont de contraire à ces 
dispositions.

55. Les cautionnements des trésoriers-payeurs généraux sont 
fixés d’après le montant de leurs émoluments soumis aux rete
nues pour le service des pensions civiles, à raison de huit fois 
les émoluments n’excédant pas le chiffre de 25,000 francs et 
de douze fois la portion de ces émoluments qui dépasserait 
25,000 francs. —.............. — Un décret fixera les caution
nements du receveur central de la Seine et du trésorier-payeur 
général de la Corse, ainsi que les détails d’exécution du pré
sent article. (F. L. 13 avril 1898, art. 55.)

3 mai 1893
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’application de la loi du 2 novembre 1892 rela
tivement à la durée de travail effectif des enfants 
du sexe masculin dans les mines, minières et car
rières.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1562, n. 26693.)

Art. 1er. La durée du travail effectif des enfants du sexe 
masculin au-dessous de seize ans, dans les galeries souterraines 
des mines, minières et carrières, ne peut excéder huit heures par 
poste et par vingt-quatre heures. — La durée du travail effectif 
des jeunes ouvriers de seize à dix-huit ans ne peut excéder dix 
heures par jour ni cinquante-quatre heures par semaine. — 
Ne sont pas compris dans les durées précitées du travail effectif 
le temps de la remonte et de la descente, ni celui employé à 
aller au chantier et à en venir, ni les repos, dont la durée totale 
ne pourra être inférieure à une heure.

2. Les enfants et les jeunes ouvriers peuvent être employés au 
triage et au chargement du minerai, à la manœuvre et au rou
lage des wagonnets, à la garde et à la manœuvre des portes 
d’aérage, à la manœuvre des ventilateurs à bras et autres tra
vaux accessoires n’excédant pas leur force.— Us ne doivent pas 
.être occupés à la manœuvre des ventilateurs à bras pendant plus 
d’une demi-journée de travail coupée par un repos d’une demi- 
heure au moins. — Les jeunes ouvriers de seize à dix-huit ans 
ne peuvent être occupés aux travaux proprement dits du mineur 
qu’à titre d’aides ou d’apprentis et pour une durée maxima de 
cinq heures par jour. — En dehors des exceptions prévues aux 
paragraphes précédents, tout travail est interdit, dans les gale
ries souterraines, aux enfants et jeunes ouvriers.

3. Les dispositions spéciales prévues par l’article 9, para
graphe 3, de la loi du 2 novembre 1892 pourront dès à présent 
être appliquées aux exploitations des couches minces de houille 
dans lesquelles le travail est mené à double poste et lorsque le 
travail de l’un des postes consiste à exécuter aux chantiers 
d’abatage l’enlèvement des roches encaissantes et le remblaie
ment qui n’ont pu s’effectuer pendant le poste d’extraction. 
L'exploitant qui voudra recourir à ce régime devra au préalable 
en avoir donné avis à l’ingénieur en chef des mines. En cas 
d’opposition de ce dernier, l’exploitant devra obtenir l’autorisa
tion du ministre du commerce, de l’industrie et des colonies.
->F. L. 2 nov. 1892, art. 9.

3 mai 4893
ARRÊTÉ portant institution d’un certificat d’aptitude 

au professorat industriel et d’un certificat d’études 
au professorat commercial.

(Journ. off'., 6 mai 1893.)

->F. Décr. 22 fév. 1893.

71. Le corps formé par la réunion de plusieurs Facultés de 
l’Etat dans un même ressort académique est investi de la person
nalité civile. — Il est représenté par le conseil général des 
Facultés. — Il sera soumis, en ce qui concerne ses recettes, ses 
dépenses et sa comptabilité, aux prescriptions qui seront déter
minées par un règlement d’administration publique. —Il conti
nuera d’être fait recette, au budget spécial de chaque Faculté, 
des crédits alloués par le ministre de l’instruction publique sur 
le chapitre VIII, pour le matériel des facultés. (F. L. 10 juill. 
1896; Décr. 21 et 22 juill. 1897.)

->F Décr. 20 mai 1893; 20 juin 1893, art. 1 et 3; 27 juin 
1893, art. 1 et 3; 12 juill. 1893, art. 44, 47; 28 juill. 1893; 
29 sept. 1893; 18 déc. 1893 ; L. 16 avril 1895, art. 12, qui 
modifie l’état Q annexé à cette loi', 28 déc. 1895, ari. 22; 
10 juill. 1896; Décr. 21 et 22 juill. 1897; L. 13 avril 1898, 
art. 55, qui abroge l’art. 55 en ses dispositions contràWes.

9 mai 4893
DÉCRET portant règlement d’administration publiqlie 

en exécution de l’article 4 de la loi du 16 mars 139 
relative à la publicité à donner aux décisions pro
nonçant interdiction ou nommant un conseil juc v 
ciaire.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1541, n. 26285.)

Art. lor. Le registre spécial sur lequel les greffiers 
crivent, après vérification aux registres de l’état civil de i 
tité des individus qu’ils concernent, les extraits sommaires ^ 
jugements ou arrêts portant soit interdiction ou nomma io 
conseil judiciaire, soit mainlevée d’interdiction ou de ^ 
judiciaire, est divisé eu neuf colonnes, comprenant . y
nom de famille de l’interdit ou de l’individu pourvu d un 
judiciaire, ses prénoms et surnoms, les noms et prénoms 
pèfe ëf de sa mère, la date et le lieu de sa naissance, s ja

.cijè; et sa profession; — 2" La désignation dü trruna y
cour d’appel qui a prononcé l'interdiction ou nomme
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judiciaire, la date et la nature de la décision devenue définitive ; 
__30 La fiate de la transmission par l’avoué de l’extrait som
maire du jugement ou de l’arrêt; — 4° La date de la mention 
par le greffier sur le registre spécial ; -— 5° La date de l’envoi 
par le greffier à l’avoué du certificat constatant l’accomplisse
ment de la formalité; — 6° La désignation de la juridiction qui 
a donné mainlevée de l’interdiction ou du conseil judiciaire, la 
date et la nature de la décision devenue définitive ; — 7° La 
date de la transmission par l’avoué de l’extrait sommaire du 
jugement ou de l’arrêt portant mainlevée ; — 8° La date de la 
mention par le greffier sur le registre spécial ; — 9° La date de 
l’envoi par le greffier à l’avoué du certificat constatant l’accom
plissement de la formalité.

2. Le registre établi au greffe du tribunal civil de la Seine à 
l’égard des individus nés à l’étranger ou dans les colonies fran
çaises est tenu conformément aux dispositions de l’article précé
dent.

3. Les registres sont tenus sous la surveillance du procureur 
de la République qui vérifiera l’exactitude des mentions qui y 
seront portées.

4. L’extrait sommaire du jugement ou de l’arrêt contient, 
outre les noms et demeure de l’avoué qui l’a obtenu, les indica
tions portées aux numéros 1° et 2° ou 6° de l’article 1" du pré
sent décret. — L’avoué envoie cet extrait par lettre recomman
dée, suivant les cas, au greffier du tribunal civil du lieu de 
naissance du défendeur ou au greffier du tribunal civil de la 
Seine; aucun acte de dépôt n’est dressé. — Le greffier transmet 
à l’avoué, par lettre recommandée, le certificat constatant l’ac
complissement de la formalité.

5. Il est alloué à l’avoué de première instance, pour la 
rédaction et la transmission de l’extrait sommaire du jugement, 
y compris les frais de recommandation de la lettre, un émolu
ment de 6 francs. — Cet émolument est de 9 francs pour les 
avoués près les cours d’appel.

6. Il est alloué au greffier : — 1° Pour la mention de l’ex
trait sommaire du jugement ou de l’arrêt sur le registre spécial, 
un émolument de 2 francs ; — 2° Pour la rédaction et l’envoi du 
certificat constatant l’accomplissement de la formalité, un émo
lument de 60 centimes, les frais de recommandation de la lettre 
d’envoi restant à sa charge ; — 3° Pour la communication, sans 
déplacement, du registre spécial ou pour droit de recherche, 
sans qu’il y ait jamais lieu à un double droit pour communica
tion et recherche, un émolument de 50 centimes, et, pour la 
rédaction et la délivrance de la copie des mentions contenues 
au registre spécial, un émolument complémentaire de 50 cen
times.
-^F. G. civ., art. 501 ; L. 16 mars 1893.

43 mai 4893
ÉÈCRET relatif au travail des enfants, des filles 

mineures et des femmes dans les manufactures. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1562, n. 26694.)

Art. 1er, u est interdit d’employer les enfants au-dessous de 
‘Ux-huit ans, les filles mineures et les femmes, au graissage, au 
nettoyage, à la visite ou à la réparation des machines ou méca
nismes en marche.

2. U est interdit d’employer les enfants au-dessous de dix- 
uit ans, les filles mineures et les femmes dans les ateliers où se 
r°Uveut des machines actionnées à la main ou par un moteur 
su unique, dont les parties dangereuses ne sont point couvertes 

j nouvre-engrenages, garde-mains et autres organes protec-

liuit
?' H est interdit d’employer les enfants au-dessous de dix-

Péii&le
uns à faire tourner des appareils eu sautillant sur une

U est également interdit de les employer à faire». ** cai cgaicinciiii ju

fner des roues horizontales.
em î k,es nnffints au-dessous de seize ans ne pourront être 

Ployés à tourner des roues verticales que pendant une durée 
ne demi-journée de travail divisée par un repos d’une deini- 

etlf,10 au moins. — il est également interdit d’employer les 
Pédai au‘tiess°ns de seize ans à actionner, au moyen de 

^ nu, les métiers dits « la main.
«tux • ?n*ants au-dessous de seize ans ne peuvent travailler 

gH1es circulaires ou aux scies à ruban.
Les enfants au-dessous de seize ans ne peuvent être

employés au travail des cisailles et autres lames tranchantes 
mécaniques.

7. Les enfants au-dessous de treize ans ne peuvent, dans les 
verreries, être employés à cueillir et à souffler le verre. — Au- 
dessus de treize ans jusqu’à seize ans, ils ne peuvent cueillir un 
poids de verre supérieur à mille grammes. Dans les fabriques de 
bouteilles et de verre à vitre le soufflage par la bouche est 
interdit aux enfants au-dessous de seize ans. — Dans les verre
ries où le soufflage se fait à la bouche, un embout personnel 
sera mis à la disposition de chaque enfant âgé de moins de dix- 
huit ans.

8. Il est interdit de préposer des enfants au-dessous de seize 
ans au service des robinets à vapeur.

9. Il est interdit d’employer des enfants de moins de seize 
ans, en qualité de doubleurs, dans les ateliers où s’opèrent le 
laminage et l’étirage de la verge de tréfilerie. — Toutefois, 
cette disposition n’est pas applicable aux ateliers dans lesquels 
le travail des doubleurs est garanti par des appareils protec
teurs.

10. Il est interdit d’employer des enfants de moins de seize 
ans à des travaux exécutés à l’aide d’échafaudages volants pour 
la réfection ou le nettoyage des maisons.

11. Les jeunes ouvriers ou ouvrières au-dessous de dix-huit ans 
employés dans l’industrie ne peuvent porter, tant à l'intérieur 
qu’à l’extérieur des manufactures, usines, ateliers et chantiers, 
des fardeaux d’un poids supérieur aux suivants :

Garçons au-dessous de 14 ans..................... 10 kiiogr.
Garçons de 14 à 18 ans. ...... . 15 —
Ouvrières au-dessous de 16 ans.................. 5 —•
Ouvrières de 16 à 18 ans. .  .................. 10 —

Il est interdit de faire traîner ou pousser par lesdits jeunes 
ouvriers et ouvrières, tant à l’intérieur des établissements indus
triels que sur la voie publique, des charges correspondant à des 
efforts plus grands que ceux ci-dessus indiqués. — Les condi
tions d'équivalence des deux genres de travail seront déterminées 
par arrêté ministériel.

12.11 est interdit d’employer des filles au-dessous de seize ans 
au travail des machines à coudre mues par des pédales.

13. Il est interdit d’employer des enfants, des filles mineures 
ou des femmes à la confection d’écrits, d’imprimés, affiches, des
sins, gravures, peintures, emblèmes, images ou autres objets 
dont la vente, l’offre, l’exposition, l’affichage ou la distribution 
sont réprimés par les lois pénales comme contraires aux bonnes 
mœurs. — Il est également interdit d’occuper des enfants au- 
dessous de seize ans et des filles mineures dans les ateliers où 
se confectionnent des écrits, imprimés, affiches, gravures, pein
tures, emblèmes, images et autres objets qui, sans tomber sous 
l’application des lois pénales, sont cependant de nature à blesser 
leur moralité.

14. Dans les établissements où s’effectuent les travaux dé
nommés au tableau A annexé au présent décret, l’accès des ate
liers affectés à ces opérations est interdit aux enfants au-dessous 
de dix-huit ans, aux filles mineures et aux femmes.

15. Dans les établissements où s’effectuent les travaux dé
nommés au tableau B annexé au présent décret, l’accès des ate
liers affectés à ces opérations est interdit aux enfants au-dessous 
de dix-huit ans.

16. Le travail des enfants, filles mineures et femmes, n’est 
autorisé dans les ateliers dénommés au tableau C annexé au 
présent décret que sous les conditions spécifiées audit tableau.

TABLEAU A
Travaux interdits aux enfants au-dessous de 18 ans, 

aux fdles mineures et aux femmes.
Acide arsénique (Fabrication de 1’) au moyen de l’acide arsé

nieux et de l’acide azotique : Danger d’empoisonnement. — Acido 
fluorhydrique (Fabrication de F) : Vapeurs délétères. — Acide 
nitrique (Fabrique de F) : idem. — Acide oxalique (Fabrique 
de F) : Dangers d’empoisonnement. Vapeurs délétères. — Acide 
picrique (Fabrication de F) : Vapeurs délétères. — Acide sali- 
cylique (Fabrication de F) au moyen de l’acide phénique : Ema
nations nuisibles. — Acide urique. (F. Murexide.) — Affinage 
des métaux aux fourneaux. (F Grillage des minerais.) — Ani
line. (F. Nitrobenzine.) — Arséniate de potasse (Fabrication 
de F) au moyen du salpêtre : Danger d’empoisonnement. Vapeurs 
délétères.

Benzine (Dérivés de la). ( F. Nitrobenzine.) — Blanc de plomb, 
(F. Géruse.) — Bleu de Prusse (Fabrication du). (F. Cyanure de 
potassium.)
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Cendres d’orfèvre (Traitement des) par le plomb : Maladies 
spéciales dues aux émanations nuisibles. — Céruse ou blanc 
de plomb (Fabrication de la) : idem. — Chairs, débris et 
issues (Dépôts de) provenant de l’abatage des animaux : Ema
nations nuisibles, danger d’infection. — Chlore (Fabrication 
du) : Emanations nuisibles. — Chlorure de chaux (Fabrication 
du) : idem. — Chlorures alcalins, eau de Javelle (Fabrication 
des) : idem. — Chlorure de plomb (Fonderie de) : idem. — 
Chlorures de soufre (Fabrication des) : idem. — Chromate de 
potasse (Fabrication du) : Maladies spéciales dues aux émana
tions. — Cristaux (Polissage à sec des) : Poussières dangereuses.
— Cyanure de potassium et bleu de Prusse (Fabrication de) : 
Danger d’empoisonnement. — Cyanure rouge de potassium ou 
prussiate rouge de potasse : idem.

Débris d’animaux (Dépôt de.) (F. Chairs, etc.) — Dentelles 
(Blanchissage à la céruse des) : Poussières dangereuses.

Eau de Javelle (Fabrication d’). (F. Chlorures alcalins.) — 
Eau-forte. (F. Acide nitrique). — Effilochage et déchiquetage 
des chiffons : Poussières nuisibles. — Emaux (Grattage des) dans 
les fabriques de verre mousseline : idem. — Engrais (Dépôts et 
fabriques d’) au moyen de matières animales : Emanations nui
sibles. — Equarrissage des animaux (Ateliers d’) : idem. — 
Etamage des glaces par le mercure (Ateliers d’) : Maladies spé
ciales dues aux émanations.

Fonte et laminage du plomb, du zinc et du cuivre : idem. —■ 
Fulminate de mercure (Fabrication du) : Emanations nuisibles.

Glaces (Etamage des). (F. Etamage). — Grillage des mine
rais sulfureux (sauf le cas prévu au tableau C) : Emanations nui
sibles.

Huiles et autres corps gras extraits des débris de matières 
animales : idem.

Litliarge (Fabrication de la) : Maladies spéciales dues aux 
émanations.

Massicot (Fabrication du) : idem. — Matières colorantes (Fa
brication des) au moyen de l’aniline et de la nitrobenzine : 
Emanations nuisibles. — Métaux (Aiguisage et polissage des) : 
Poussières dangereuses. — Meulières et meules (Extraction et 
fabrication des) : idem. — Minium (Fabrication du) : Maladies 
spéciales dues aux émanations. — Murexide (Fabrication de la) 
en vases clos par la réaction de l’acide azotique et de l’acide 
urique du guano : Vapeurs délétères.

Nitrate de méthyle (Fabrique de) : idem. — Nitrobenzine, 
aniline et matières dérivant de la benzine (Fabrication de) : 
Vapeurs nuisibles.

Peaux de lièvre et de lapin. (F. Secrétage.) — Phosphore 
(Fabrication du) : Maladies spéciales dues aux émanations. — 
Plomb (Fonte et laminage du). (F. Fonte.) — Poils de lièvre et 
de lapin. (F. Secrétage.) — Prussiate de potasse. (F. Cyanure 
de potassium.)

Rouge de Prusse et d’Angleterre : Vapeurs délétères.
Secrétage des peaux ou poils de lièvre ou de lapin : Poussières 

nuisibles ou vénéneuses. — Sulfate de mercure (Fabrication 
du): Maladies spéciales dues aux émanations. — Sulfate d’ar
senic (Fabrication du) : Danger d’empoisonnement. — Sulfure 
de sodium (Fabrication du) : Gaz délétère.

Triperies annexes des abattoirs : Emanations nuisibles.
Verre (Polissage à sec du) : Poussières dangereuses.

TABLEAU B.
Travaux interdits aux enfants au-dessous de 18 ans.

Amorces fulminantes (Fabrication des) : Nécessité d’un travail 
prudent et attentif. — Amorces fulminantes pour pistolets d'en
fants (Fabrication d’) : idem. — Artifices (Fabrication de pièces 
d’) : idem.

Cartouches de guerre (Fabriques et dépôts de) : idem. — 
Celluloïd et produits nitrés analogues (Fabrication de) : idem.
— Chiens (Infirmerie de) : Danger de morsures. — Chrysalides 
(Extraction des parties soyeuses des) : Emanations nuisibles.

Dynamite (Fabriques et dépôts de) : Nécessité d’un travail 
prudent et attentif.

Etoupilles (Fabrication d’) avec matières explosibles : idem.
Poudre de mine comprimée (Fabrication de cartouches de) : 

idem.
TABLEAU C.

Établissements dans lesquels l'emploi des enfants au-dessous de
18 ans, des filles mineures et des femmes est autorisé sous
certaines, conditions.
Abattoirs publics. (Les enfants au-dessous de 16 ans lie se

ront pas employés dans les abattoirs) : Dangers d’accidents et de 
blessures. — Albâtre (Sciage et polissage à sec de F). (Les en
fants au-dessous de 18 ans ne seront pas employés lorsque les 
poussières se dégageront librement dans les ateliers) : Poussières 
nuisibles. — Acide chlorhydrique (Production de F) par la dé
composition des chlorures de magnésium, d’aluminium et autres. 
(Les enfants au-dessous de 18 ans, les filles mineures et les 
femmes ne seront pas employés dans les ateliers où se dégagent 
des vapeurs et où l’on manipule les acides) : Dangers d’acci
dents. — Acide muriatique. (F. Acide chlorhydrique.) — Acide 
sulfurique (Fabrication de F). (Les enfants au-dessous de 18 ans, 
les filles mineures et femmes ne seront pas employés dans les 
ateliers où se dégagent des vapeurs et où l’on manipule les 
acides) : Dangers d’accidents. — Affinage de For et de l’argent 
parles acides : idem. — Allumettes chimiques (Dépôts d’). (Les 
enfants au-dessous de 16 ans ne seront pas employés dans les 
magasins) : Danger d’incendie. — Allumettes chimiques (Fabri
cation des). (Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront pas 
employés à la fusion des pâtes et au trempage) : Maladies spé
ciales dues aux émanations. — Argenture sur métaux. (F. do
rure et argenture.)

Battage, cardage et épuration des laines, crins et plumes. 
(Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront pas employés dans 
les ateliers où se dégagent des poussières) : Poussières nuisibles.
— Battage des tapis en grand : idem. — Battoir à écorces dans 
les villes : idem. — Benzine (Fabrication et dépôt de). (F. Huile 
de pétrole, de schiste, etc.) — Blanc de zinc (Fabrication de) 
par la combustion du métal. (Les enfants au-dessous de 18 ans 
ne seront pas employés dans les ateliers de combustion et de 
condensation) : Vapeurs nuisibles. — Blanchiment (Toile, paille, 
papier). (Les enfants au-dessous de dix-huit ans, les filles mi
neures et les femmes ne seront pas employés dans les ateliers 
où se dégagent le chlore et l’acide sulfureux) : Vapeurs nuisibles.
— Boîtes de conserves (Soudure des). (Les enfants au-dessous de 
16 ans ne seront pas employés à la soudure des boîtes) : Gaz 
délétères. — Boutonniers et autres emboutisseurs de métaux par 
moyens mécaniques. (Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront 
pas employés dans les ateliers où se dégagent des poussières) : 
Poussières nuisibles. — Boyauderies. (Les enfants au-dessus de 
18 ans, les filles mineures et les femmes ne seront pas employés 
au soufflage) : Danger d’affections pulmonaires.

Caoutchouc (Application des enduits du). (Les enfants au- 
dessous de 18 ans, filles mineures et femmes, ne seront pas 
employés dans les ateliers où se dégagent les vapeurs de sulfure 
de carbone et de benzine) : Vapeurs nuisibles. — Caoutchouc 
(Travail du) avec emploi d’huiles essentielles ou de sulfure de 
carbone : idem (benzine excepté). — Cardage des laines, etc. 
(F. Battage.) — Chanvre (Teillage du) en grand. (F. Teillage.)
— Chanvre imperméable. (F. Feutre goudronné.) — Chapeaux 
de feutre (Fabrication de). (Les enfants au-dessous de 18 aus 
ne seront pas employés lorsque les poussières se dégagent libre
ment dans les ateliers) : Poussières nuisibles. — Chapeaux de 
soie ou autres préparés au moyen d’un vernis (Fabrication de). 
(Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront pas employés dans 
les ateliers où l’on fabrique et applique le vernis) : Vapeur 
nuisibles. —Chaux (Fours à). (Les enfants au-dessous de 18an» 
ne seront pas employés dans les ateliers où se dégagent les P0US 
sières) : Poussières nuisibles. — Chiffons (Dépôts de). (Les el*t 
fants au-dessous de 18 ans ne seront pas employés au triage
à la manipulation des chiffons) : Poussières nuisibles. —-Chu 0 
(Traitement des) par la vapeur et l’acide chlorhydrique. (Lcs 61. 
fants au-dessous de 18 ans, filles mineures et femmes ne sew 
pas employés dans les ateliers où se dégagent les acides) • 
peurs nuisibles. — Chromolithographies. (Les enfants au-desso. 
de 16 ans ne seront pas employés au bronzage à la niacm !/ 
Poussières nuisibles. — Ciment (Fours à). (Les enfants 
dessous de 18 ans ne seront pas employés dans les ateliers 
dégagent les poussières) : idem. — Collodion (Fabrication i ^ 
Les enfants au-dessous de 16 ans ne seront pas occupés dal* 0j. 
ateliers où l’on manipule les matières premières et les 
vants) : Danger d’incendie. — Cotons et cotons gras t 
chisserie des déchets de). (Les enfants au-dessous de a(0_ 
filles mineures et femmes ne seront pas employés dans 
liers où l’on manipule le sulfure de carbone) : Vapeurs nu »\ g,
— Cordes d’instruments en boyaux. (F. Boyauderies.) (je
os et nacre (Travail à sec des). (Les enfants au- e , e.
18 ans ne seront pas employés lorsque les poussières s_^ Qtfag
ront librement dans les ateliers) : Poussières nuisibles. ^
(Teinture de). (F. Teintureries.) — Crins et soies de p
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Soies de porc.) — Cuir verni (Fabrication de). (F. Feutre et 
visières vernies.) — Cuivre (Trituration des composés du). (Les 
enfants au-dessous de 18 ans ne seront pas employés dans les 
ateliers où les poussières se dégagent librement) : Poussières 
nuisibles. — Cuivre (Dérochage du) par les acides. (Les enfants 
an-dessous de 18 ans, filles mineures et femmes ne seront pas 
employés dans les ateliers où se dégagent des vapeurs acides) : 
Vapeurs nuisibles.

Déchets de laine (Dégraissage des). (F. Peaux, étoffes, etc.)
_Déchets de soie (ajouté, Béer. 21 juin 1897). (Les enfants
au-dessous de dix-huit ans ne seront pas employés dans les ateliers 
où les poussières se dégagent librement) : Poussières nuisibles.
_Dorure et argenture. (Les enfants au-dessous de 18 ans, filles
mineures et femmes ne seront pas employés dans les ateliers où 
se produisent des vapeurs acides ou mercurielles) : Emanations 
nuisibles.

Eaux grasses (Extraction pour la fabrication des savons et 
autres usages des huiles contenues dans les). (Les enfants au- 
dessous de 18 ans, filles mineures et femmes ne seront pas em
ployés dans les ateliers où l’on emploie le sulfure de carbone) : 
Emanations nuisibles. — Ecorces (Battoir à). (F. Battoir.) — 
Email (Application de F) sur les métaux. (Les enfants au-dessous 
de 18 ans, les filles mineures et les femmes ne seront pas em
ployés dans les ateliers où l’on broie et blute les matières) : 
Emanations nuisibles. — Emaux (Fabrication d’) avec fours non 
fumivores.: idem. — Epaillage des laines et draps par la voie 
humide. (Les enfants au-dessous de 18 ans, les filles mineures 
et les femmes ne seront pas employés dans les ateliers où se 
dégagent des vapeurs acides) : Emanations nuisibles. — Etoupes 
(Transformation en) des cordages hors de service, goudronnés 
ou non. (Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront pas em
ployés lorsque les poussières se dégageront librement dans les 
ateliers) : Poussières nuisibles.

Faïence (Fabriques de). (Les enfants au-dessous de 18 ans ne 
seront pas employés dans les ateliers où l’on pratique le broyage, 
le blutage) : Poussières nuisibles. — Fer (Dérochage du). (Les 
enfants au-dessous de 18 ans, les filles mineures et les femmes 
ne seront pas employés dans les ateliers où se dégagent des va
peurs et où l’on manipule des acides) : Vapeurs nuisibles. — 
Fer (Galvanisation du) : idem. — Feuilles d’étain. (Les enlants 
au-dessous de 16 ans ne seront pas employés au bronzage à la 
main des feuilles) : Poussières nuisibles. — Feutre goudronné 
(Fabrication du). (Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront 
pas employés lorsque les poussières se dégagent librement dans 
les ateliers) : Poussières nuisibles. — Feutres et visières vernies 
(Fabrication de). (Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront 
Pas employés à la préparation et à l’emploi des vernis) : Danger 
d’incendie et vapeurs nuisibles. — Filature de lin. (Les enfants 
au-dessous de 18 ans, les filles mineures et les femmes ne seront 
Pas employés lorsque l’écoulement des eaux ne sera pas assuré) : 
Humidité nuisible. — Fonderie en 2e fusion. (Les enfants au- 
dessous de 16 ans ne seront pas employés à enlever les crasses 
au moment de la coulée) : Danger de brûlures. — Fourneaux 
(Hauts) ; idem. — Fours à plâtre et fours à chaux. (F. Plâtre, 
Chaux.)

Grès (Extraction et piquage des). (Les enfants au-dessous de 
^8 ans ne seront pas employés lorsque les poussières se dégage
ront librement dans les ateliers) : Poussières nuisibles. — Gril
le des minerais sulfureux quand les gaz sont condensés et que 
le minerai ne renferme pas d’arsenic. (Les enfants au-dessous de 
18 ans, les filles mineures et les femmes ne seront pas employés 
,lans les ateliers où l’on produit le grillage) : Emanations nui
sibles. — Grillage et gazage des tissus. (Les enfants au-dessous 

18 ans, les filles mineures et les femmes ne seront pas em- 
Pl°yés lorsque les produits de combustion se dégageront libre- 
meat dans les ateliers) : Emanations nuisibles.

Hauts fourneaux. (F. Fonderies.) — Huiles de pétrole, de 
schiste et de goudron, essences et autres hydrocarbures employés 
F°dr l’éclairage, le chauffage, la fabrication des couleurs et ver- 

le dégraissage des étoffes et autres usages (Fabrication, dis- 
1 mtion, travail en grand d’). (Les enfants au-dessous de 16 ans 
e seront pas employés dans les ateliers de distillation et dans 
s magasins) : Danger d’incendie. — Huiles essentielles ou 
sences de térébenthine, d’aspic et autres. (F. Huiles de pétrole, 

tf syiis>e, etc.) — Huiles extraites des schistes bitumineux. (F. 
I es pétrole, de schiste, etc.)

(Teillage du). (F. Teillage.)
de 1*8*’° ^s*nes l)0ur Ha trituration du). (Les enfants au-dessous 

8 ans ne seront pas employés dans les ateliers où les pous-

1 sières se dégagent librement) : Poussières nuisibles. — Lin (Teil
lage en grand du). (F. Teillage.) — Liquides pour l’éclairage 
(Dépôts de) au moyen de l’alcool et des huiles essentielles. (Les 
enfants au-dessous de 16 ans ne seront pas employés dans les 
magasins) : Danger d’incendie.

Marbres (Sciage ou polissage à sec des). (Les enfants au-des
sous de 18 ans ne seront pas employés lorsque les poussières se 
dégageront librement dans les ateliers) : Poussières nuisibles. 
Matières minérales (Broyage à sec des) : idem. — Mégisseries. 
(Les enfants au-dessous de 18 ans, les filles mineures et les 
femmes ne seront pas employés à l’épilage des peaux) : Danger 
d’empoisonnement. — Ménageries. (Les enfants au-dessous de 
18 ans ne seront pas employés quand la ménagerie renferme 
des bêtes féroces ou venimeuses) : Danger d’accidents. — Mou
lins à broyer le plâtre, la chaux, les cailloux et les pouzzo
lanes. (Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront pas employés 
quand les poussières se dégageront librement dans les ateliers) : 
Poussières nuisibles.

Nitrates métalliques obtenus par l’action directe des acides 
(Fabrication des). (Les enfants au-dessous de 18 ans, filles mi
neures et femmes ne seront pas employés dans les ateliers où 
se dégagent les vapeurs et où se manipulent les acides) : Vapeurs 
nuisibles. — Noir minéral (Fabrication du) par le broyage des 
résidus de la distillation des schistes bitumineux. (Les enfants au- 
dessous de 18 ans ne seront pas employés lorsque les poussières 
se dégageront librement dans les ateliers) : Poussières nuisibles.

Olives (Tourteaux d’). (F. Tourteaux.) — Ouates (Fabrica
tion des). (Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront pas em
ployés lorsque les poussières se dégageront librement dans les 
ateliers) : Poussières nuisibles.

Papier (Fabrication du). (Les enfants au-dessous de 18 ans 
ne seront pas employés au triage et à la préparation des chif
fons) : Poussières nuisibles. — Papiers peints. (F. Toiles pein
tes.) — Peaux, étoffes et déchets de laine (Dégraissage des) par 
les huiles de pétrole et autres hydrocarbures. (Les enfants au- 
dessous de 18 ans ne seront pas employés dans les ateliers où 
l’on traite par les dissolvants, où l’on trie, coupe et manipule 
les déchets) : Danger d’incendie, poussières nuisibles. — Peaux 
(Lustrage et apprêtage des). (Les enfants au-dessous de 18 ans 
ne seront pas employés lorsque les poussières se dégageront 
librement dans les ateliers) : Poussières nuisibles. — Peaux de 
lapin ou de lièvre (Ejarrage et coupage des poils de) : idem. — 
Pétrole. (F. Huiles de pétrole, etc.) — Pierres (Sciage et polis
sage de la). (Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront pas 
employés lorsque les poussières se dégageront librement dans 
les ateliers) : Poussières nuisibles. — Pileries mécaniques de 
drogues : idem. — Pipes à fumer (Fabrication des) : idem. — 
Plâtres (Fours à) : idem. — Poêliers, fournalistes, poêles et 
fourneaux en faïence et terre cuite. (F. Faïence.) — Porcelaine 
(Fabrication de la). (Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront 
pas employés lorsque les poussières se dégageront librement 
dans les ateliers) : Poussières nuisibles. — Poteries de terre 
(Fabrication de) avec fours non fumivores : idem. — Pouzzolane 
artificielle (Fours à) : idem.

Réfrigération (Appareils de) par l’acide sulfureux. (Les en
fants au-dessous de 18 ans, les filles mineures et les femmes ne 
seront pas employés dans les ateliers où se dégagent des vapeurs 
acides) : Emanations nuisibles.

Sel de soude (Fabrication du) avec le sulfate de soude : idem. 
— Sinapismes (Fabrication des) à l’aide des hydrocarbures : 
■idem. — Soies de porc (Préparation des). (Les enfants au-des
sous de 18 ans ne seront pas employés lorsque les poussières se 
dégageront librement dans les ateliers) : Poussières nuisibles. — 
Soude. (F. Sulfate de soude.) — Soufre (Pulvérisation et blu
tage du). (Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront pas em
ployés lorsque les poussières se dégageront librement dans les 
ateliers) : Poussières nuisibles. — Sulfate de peroxyde de fer 
(Fabrication du) par le sulfate de protoxyde de fer et 1 acide 
nitrique (nitro-sulfate de fer). (Les enfants au-dessous de 
18 ans, les filles mineures et les femmes ne seront pas em
ployés dans les ateliers où se dégagent les vapeurs acides) : 
Vapeurs nuisibles. — Sulfate de protoxyde de fer ou couperose 
verte par l’action de l’acide sulfurique sur la lorraille : idem. 
Sulfate de soude (Fabrication du) par la décomposition du sel 
marin par l’acide sulfurique : idem. — Sulfure de carbone (Fa
brication du). (Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront pas 
employés dans les ateliers ou se dégagent les vapeurs nuisibles) : 
Vapeurs délétères, danger d’incendie. — Sulfure de carbone 
(Manufactures dans lesquelles on emploie en grand le) : idem.
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— Sulfure de carbone (Dépôts de) : idem. — Superphosphate 
de chaux et de potasse (Fabrication du). (Les enfants au-dessous 
de 18 ans, les filles mineures et les femmes ne seront pas em
ployés dans les ateliers où se dégagent des vapeurs acides et 
les poussières) : Emanations nuisibles.

Tabacs (Manufactures de). (Les enfants au-dessous de 16 ans 
ne seront pas employés dans les ateliers où l’on démolit les 
masses) : Emanations nuisibles. — Taffetas et toiles vernis ou 
cirés (Fabrication de). (Idem, dans les ateliers où l'on prépare 
et applique les vernis) : Danger d’incendie. — Tan (Moulins à). 
(Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront pas employés quand 
les poussières se dégagent librement dans les ateliers) : Pous
sières nuisibles. —Tanneries : idem. —Tapis (Battage en grand 
des). (F. Battage.) — Teillage du lin, du chanvre et du jute 
en grand. (Les enfants au-dessous de 18 ans ne seront pas em
ployés quand les poussières se dégagent librement dans les ate
liers) : Poussières nuisibles. — Teintureries. (Les enfants au- 
dessous de 18 ans, les filles mineures et les femmes ne seront 
pas employés dans les ateliers où l’on emploie des matières 
toxiques) : Danger d’empoisonnement. — Térébenthine (Distilla
tion et travail en grand de la). (F. Huiles de pétrole, de 
schiste, etc.).— Toiles cirées. (F. Taffetas et toiles vernis.) — 
Toiles peintes (Fabriques de). (Les enfants au-dessous de 18 ans, 
les filles mineures et les femmes ne seront pas employés dans 
les ateliers où l’on emploie des matières toxiques) : Danger 
d’empoisonnement. — Toiles vernies (Fabrique de). (F. Taffetas 
et toiles vernis.) — Tourteaux d’olives (Traitement des) par le 
sulfure de carbone. (Les enfants au-dessous de 18 ans, les filles 
mineures et les femmes ne seront pas employés dans les ateliers 
où l’on manipule le sulfure de carbone) : Emanations nuisibles.
— Tôles et métaux vernis. (Idem, dans les ateliers où l’on em
ploie des matières toxiques) : Danger d’empoisonnement.

Vernis à l’esprit-de-vin (Fabriques de). (Les enfants au-des
sous de 16 ans ne seront pas employés dans les ateliers où l'on 
prépare et manipule les vernis) : Danger d’incendie. — Vernis 
(Ateliers où l’on applique le) sur les cuirs, feutres, taffetas, 
toiles, chapeaux. (F. ces mots.) — Verreries, cristalleries et 
manufactures de glaces. (Les enfants au-dessous de 18 ans, les 
filles mineures et les femmes ne seront pas employés dans les 
ateliers où les poussières se dégagent librement et où il est fait 
usage de matières toxiques) : Poussières nuisibles. — Vessies 
nettoyées et débarrassées de toute substance membraneuse (Ate
lier pour le gonflement et le séchage des). (Idem, au travail du 
soufflage) : Danger d’affections pulmonaires, — Visières vernies 
(Fabriques de). (F. Feutres et visières,)
->F, L. 2 nov, 1892, art. 12.

250 mal 1893
DÉCRET portant, règlement d'administration publique 

pour l’exécution des articles 30 et 31 de la loi de 
finances du 28 avril 1893 relatifs au droit de timbre 
des bordereaux d’opérations de Bourse.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1561, n. 26671.)

Art. 1er, Les déclarations prescrites par l’article 30, § 1er, 
de la loi du 28 avril 1893 sont faites sur un registre spécial, 
tant au bureau de l’enregistrement du siège de l’établissement 
principal des assujettis qu’au bureau du siège de chacune des 
agences et succursales qu’ils possèdent. — Les déclarations qui 
sont faites au siège de l’établissement principal sont signées par 
le chef de l’établissement ou en vertu de sa procuration. S’il 
s’agit d’une société, elles sont signées par ses représentants 
légaux ou en vertu de leur procuration. Elles font connaître, s’il 
y a lieu, les noms des associés solidairement responsables, et 
rappellent le titre constitutif de la société, Elles contiennent la 
désignation de chacune des agences et succursales. — Les 
déclarations qui sont faites au siège des agences et succursales 
contiennent la désignation de l’établissement principal, — En 
cas de changement de siège, soit de l’établissement principal, 
soit d’une agence ou succursale, de même qu’en cas de création 
d’une agence ou succursale nouvelle, les déclarations préalables 
en sont laites par les assujettis aux bureaux et dans les formes 
ci-dessus déterminées. — Les nominations d'agents de change 
sont consignées au registre prévu au présent article. Cette men
tion équivaut, en ce qui les concerne, à la déclaration.

2. Le répertoire dont la tenue est prescrite par l’article 30,

§ 2, de la loi du 28 avril 1893, et dont le modèle est annexé au 
présent décret (modèle A), présente pour chaque opération, dans 
des colonnes distinctes, les indications ci-après : — 1° Numéro 
d’ordre; — 2° Date de l’opération; — 3° Nom du donneur 
d’ordre; — 4° Catégorie à laquelle appartient l’opération, 
savoir : — Achat ou vente au comptant ; — Achat ou vente à 
terme ferme ; — Achat ou vente à prime ; — Report ; — Opéra
tion d’ordre ayant pour objet de compenser entre elles, au point 
de vue du règlement des comptes, deux ou plusieurs opérations 
antérieures ; — 5° Lorsqu’il s’agit d’une opération à terme, date 
de l’échéance ; — 6° Nature des titres ; — 7° Nombre ou mon
tant des titres; — 8° Taux de l’opération; — 9° Valeur totale 
des titres sur lesquels a porté l’opération ; — 10° Valeur totale 
des titres, déduction faite des versements restant à effectuer sur 
les titres non entièrement libérés; — 11° S’il y a lieu, soit le 
nom de l’agent de change qui a concouru à l’opération, soit le 
nom et le domicile du mandataire substitué par l’intermédiaire 
duquel l’opération a été faite, soit le nom et le domicile de la 
personne qui en a fait la contre-partie lorsque ces deux derniers 
sont au nombre des personnes désignées dans l’article 29 de la 
loi du 28 avril 1893; — 12° Montant du droit afférent à l’opé
ration, sauf en ce qui concerne : a) les opérations à prime; b) 
les opérations d’ordre prévues au n° 4 ; c) les opérations qui 
donnent lieu à la désignation de l’agent de change qui a effectué 
l’opération ou du mandataire substitué.

3. Le répertoire peut être divisé en deux volumes ; l’un des
tiné à l’inscription des opérations au comptant, l’autre destiné à 
l’inscription des opérations à terme et des reports.

4. Les extraits du répertoire prévus à l’article 31 de la loi 
du 28 avril 1893, et dont le modèle est annexé au présent 
décret (modèle B), sont établis le 10 et le 25 de chaque mois. 
Us sont certifiés par le débiteur et comprennent, dans l’ordre des 
numéros, toutes les opérations portées au répertoire entre ces 
deux dates. N’y sont toutefois portées que pour mémoire les opé
rations au comptant ayant moins de dix jours de date et les opé
rations à terme dont l’échéance ne serait pas survenue depuis 
dix jours au moins. — Les opérations qui ne figurent sur l’ex
trait que pour mémoire, aux termes de la disposition qui pré
cède, sont reprises en tête de l’extrait suivant.

5. Les extraits présentent, pour chaque opération, dans des 
colonnes distinctes, les indications ci-après : — 1° Numéro du 
répertoire; — 2° Date de l’opération; — 3° Catégorie à laquelle 
appartient l’opération spécifiée comme il est dit au n° 4 de l’ar
ticle 2 ; — 4° Lorsqu’il s’agit d’une opération à terme, date de 
l’échéance; — 5° Valeur des titres sur lesquels a porté l’opéra
tion, déduction faite des versements restant à effectuer sur les 
titres non entièrement libérés, ou, lorsqu’il s’agit de marchés à 
prime et que les primes ont été abandonnées, valeur de ces 
primes, — Les extraits sont totalisés.

6. Dans le cas prévu à l’article 3, il est établi deux extraits, 
l’un présentant les opérations au comptant, l’autre présentant 
les opérations à terme et les reports.

7. Les extraits du répertoire sont produits : 1° entre le 10 et 
le 15; 2° entre le 25 et le dernier jour de chaque mois. — he 
dépôt des extraits est accompagné de la consignation des droits, 
calculés sur Je pied d’un franc pour dix mille francs du montant 
des opérations qui y sont portées, si le redevable ne préfère pro
duire des extraits comportant la perception immédiate des droits, 
c’est-à-dire présentant, pour chaque opération, le décompte des 
droits accompagné, le cas échéant, de l’indication, soit du nom 
de l’agent, de change qui a concouru à l’opération, ainsi que f 
la date et du numéro du bordereau qu’il en a délivré, soit du 
nom et du domicile du mandataire substitué par l’intermédiaire 
duquel l’opération a été faite, ainsi que de la date et du numéro 
sous lesquels l’opération figure au répertoire de ce dernier, soi 
du nom et du domicile de la personne qui a fait la contre-pari'6 
de l’opération, ainsi que de la date et du numéro sous lesquel- 
l’opération figure à son répertoire, soit, en ce qui concerne e° 
opérations d’ordre prévues au n° 4 de l’article 2, des numéro 
sous lesquels figurent, au répertoire, les opérations qu’il s ag 
de compenser.—Les versements afférents aux opérations fer® 
qui porteraient sur des valeurs cotées à la Bourse de la place s ^ 
laquelle l’assujetti exerce son industrie et qui figureraien 
l’extrait pour une échéance plus éloignée que celle qui est P 
vue, pour ces valeurs, par les règlements des agents de c a ^ 
de ladite place, doivent, si ces opérations ne sontappuyoes 
bordereau d’agent de change certifiant la date de l’éch a > 
être effectués sur le pied d’un bordereau pour chacune 
échéances prévues par les règlements ci-dessus mentionn s.
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8. Celles des personnes désignées à l’article 29 de la loi du 
28 avril 1893 qui possèdent, indépendamment de leur établisse
ment principal, une ou plusieurs agences ou succursales, doivent 
y faire tenir un répertoire semblable à celui dont la forme est 
déterminée à l’article 2. Ce répertoire reçoit l’inscription des 
opérations effectuées par l’intermédiaire de l’agence ou suceur-
saje __Chaque agence ou succursale doit, en outre, effectuer,
aux dates indiquées à l’article 7, la production des extraits 
prévus aux articles 4 et 6, accompagnés, s’il y a lieu, du verse
ment des droits. .

9. Les bordereaux visés aux articles qui precedent sont 
extraits de registres à souche portant une série unique de numé
ros, et qui doivent, à toute réquisition, être représentés aux 
préposés de l’administration de l’enregistrement.—Us indiquent 
à la souche le montant des opérations et le numéro sous lequel 
elles figurent au répertoire.— Us doivent être délivrés, savoir : 
en ce qui concerne les opérations au comptant, dans les dix 
jours de la négociation ; en ce qui concerne les opérations à 
terme, dans les dix jours de l’échéance.

10. Dans le cas prévu à l’article 3, il peut être établi deux 
registres de bordereux, l’un destiné aux opérations au comptant, 
l’autre destiné aux opérations à terme et aux reports.

->F. L. 28 avril 1893.

5 juin 1893
LOI portant modification des dispositions de la loi du

12 février 1872 sur la reconstitution des actes de
l’état civil de Paris.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1562, n. 26688.)

Art. l»r. Les actes de l’état civil de Paris et des communes 
y annexées en 1859, dont les registres ont été détruits en 1871, 
et qui n’ont pu être reconstitués jusqu’à ce jour, seront rétablis 
d’office, savoir ; —— 1° En ce qui concerne les actes de nais
sance, jusqu’au 1er janvier 1820 ; — 2° En ce qui concerne les 
actes de mariage, jusqu’au 1er janvier 1830; — 3° En ce qui 
concerne les actes de décès, jusqu’au 1er janvier 1838.

2. Les pouvoirs de la commission instituée par 1 article 2 de
la loi du 12 février 1872, tant pour le travail de la reconstitu
tion d’office que pour les reconstitutions sur extraits authen
tiques ou sur déclarations des parties intéressées, prendront fin 
à l’expiration du délai de trois ans à compter de la promulgation 
de la présente loi. — Toutefois, et pendant 1 année suivante, 
ladite commission conservera qualité pour prononcer l’annulation 
des extraits qui seraient reconnus faire double emploi avec des 
actes déjà rétablis, . „

3. Tout extrait authentique d’un acte non reconstitue, qui 
serait découvert et produit après le terme fixé par l’article 2, 
sera déposé au greffe du tribunal de la Seine où il sera conserve 
pour servir d’original. Une copie sur papier libre, certifiée con
forme par le greffier, sera remise au dépôt central de la préfec
ture de la Seine, pour prendre rang au nombre des actes 
reconstitués. — Une seconde copie sur papier libre sera remise, 
après avoir été revêtue d’une estampille, au détenteur del acte, 
pour tenir lieu de l’extrait qui aura été déposé ; le tout sans irais.

4. Le procureur de la République près le tribunal de la 
Seine agira d’office et procédera à toutes instructions préalables 
eu vue de la reconstitution des actes intéressant des personnes 
qui justifieraient de leur indigence dans la forme prévue par 
l’article 6 de la loi du 10 décembre 1850. Les actes de procé
dure et les jugements à intervenir seront, en ce cas, visés pour 
timbre et enregistrés gratis.

5- Sont abrogées les dispositions de la loi du 12 février 1872 
en ce qu’elles ont de contraire à la présente loi.

8 juin 1893
LOI relative aux actes de procuration, de consente

ment et d’autorisation dressés aux armées ou dans 
le cours d'un voyage maritime.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 11563, 26698.)

Art. 1°*, En temps de guerre ou pendant une expédition, les 
actes de procuration, les actes de consentement à mariage ou à
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engagement militaire et les déclarations d’autorisation maritale 
consentis ou passés par les militaires, les marins de l’Etat ou 
les personnes employées à la suite des armées ou embarquées à 
bord des bâtiments de l’Etat, pourront être dressés par les fonc
tionnaires de l’intendance ou les officiers du commissariat. — A 
défaut de fonctionnaires de l’intendance ou d’officiers de com
missariat, les mêmes actes pourront être dressés : 1° Dans les 
détachements isolés, par l’officier commandant pour toutes les 
personnes soumises à son commandement; 2° Dans les forma
tions ou établissements sanitaires dépendant des armées, par les 
officiers d’administration gestionnaires pour les personnes soi
gnées ou employées dans ces formations ou établissements;
3° A bord des bâtiments qui ne comportent pas d’officier d’ad
ministration, par le commandant ou celui qui en remplit les 
fonctions ; 4° Dans les hôpitaux maritimes et coloniaux, séden
taires ou ambulants, par le médecin directeur ou son suppléant 
pour les personnes soignées ou employées dans ces hôpitaux.

2. Au cours d’un voyage maritime, soit en route, soit pendant 
un arrêt dans un port, les mêmes actes concernant les personnes 
présentes à bord pourront être dressés : sur les bâtiments de 
l’Etat, par l’officier d’administration ou, à son défaut, par le 
commandant ou celui qui en remplit les fonctions, et sur les 
autres bâtiments, par le capitaine, maître ou patron assisté par 
le second du navire, ou à leur défaut, par ceux qui les rempla-

I cent. __ Us pourront de même être dressés, dans les hôpitaux 
maritimes ou coloniaux, sédentaires ou ambulants, par le mé
decin directeur ou son suppléant pour les personnes employées 
ou soignées dans ces hôpitaux.

3. Hors de France, la compétence des fonctionnaires et offi
ciers désignés aux deux articles précédents sera absolue. — En 
France, elle sera limitée au cas où les intéressés ne pourront 
s’adresser à un notaire. Mention de cette impossibilité sera con
signée dans l’acte.
'4. Les actes reçus dans les conditions indiquées en la pré

sente loi seront rédigés en brevet. — Us seront légalisés . par 
le commissaire aux armements, s’ils ont été dressés à bord d un 
bâtiment de l’Etat; par l’officier du commissariat chargé de l'in
scription maritime, s’ils ont été dressés sur un bâtiment de com
merce ; par un fonctionnaire de l’intendance ou par un officier 
du commissariat, s’ils ont été dressés dans un corps de troupes, 
et par le médecin chef, s’ils ont été dressés dans un hôpital ou 
une formation sanitaire militaires. — Us ne pourront être vala
blement utilisés qu’à la condition d’être timbrés et après avoir 
été enregistrés.

8 juin 1893
LOI portant modification des dispositions du Code civil 

relatives à certains actes de l’état civil et aux testa
ments faits soit aux armées soit au cours d’un 
voyage maritime.

(Bull, des Lois, 12° S., B, 1563, n, 26699.)

Art i.°r. Les articles 47, 48, 59 a 62, 80, 86 a 98 et 1 inti
tulé du chapitre 5 du titre II du livre Ier du Code civil sont mo
difiées ainsi qu’il suit : (F. C. civ., art. 47, 48, 59 à 62, 80, 
86 A 98, chap. F, tit. IJ.)

2. Les articles 99 et 101 concernant la rectification des actes 
de l’état civil sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. C. civ., art. 99 
6t 101.)

3. Les articles 981 à 984 et 988 à 998 concernant les règles 
particulières à la forme de certains testaments sont modifiés ainsi 
qu’il suit : (F. C. civ., art. 981 à 984, 988 à 998.)

12 juin 18951

LOI concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs 
dans les établissements industriels.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1563, n. 26700.)

Art. l°r. Sont soumis aux dispositions de la présente loi les 
manufactures, fabriques, usines, chantiers, ateliers de tout genre 
et leurs dépendances. — Sont seuls exceptés les établissements 
où ne sont employés que les membres de la famille sous l’auto



1416 17 juin 1893. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 20 juin 1893.
rite soit du père, soit de la mère, soit du tuteur. — Néanmoins, 
si le travail s’y fait à l’aide de chaudière à vapeur ou de moteur 
mécanique, ou si l’industrie exercée est classée au nombre des 
établissements dangereux ou insalubres, l'inspecteur aura le droit 
de prescrire les mesures de sécurité et de salubrité à prendre 
conformément aux dispositions de la présente loi.

2. Les établissements visés à l’article 1er doivent être tenus 
dans un état constant de propreté et présenter les conditions 
d’hygiène et de salubrité nécessaires à la santé du personnel. — 
Us doivent être aménagés de manière à garantir la sécurité des 
travailleurs. Dans tout établissement fonctionnant par des appa
reils mécaniques, les roues, les courroies, les engrenages ou 
tout autre organe pouvant offrir une cause de danger seront sé
parés des ouvriers, de telle manière que l’approche n’en soit 
possible que pour les besoins du service. Les puits, trappes et 
ouvertures doivent être clôturés. — Les machines, mécanismes, 
appareils de transmission, outils et engins doivent être installés 
et tenus dans les meilleures conditions possibles de sécurité. — 
Les dispositions qui précèdent sont applicables aux théâtres, cir
ques, magasins et autres établissements similaires où il est fait 
emploi d’appareils mécaniques.

3. Des règlements d’administration publique, rendus après 
avis du comité consultatif des arts et manufactures, détermine
ront : — 1° Dans les trois mois de la promulgation de la pré
sente loi, les mesures générales de protection ou de salubrité 
applicables à tous les établissements assujettis, notamment en 
ce qui concerne l’éclairage, l’aération ou la ventilation, les eaux 
potables, les fosses d’aisances, l’évacuation des poussières et va
peurs, les précautions à prendre contre les incendies, etc. ; — 
2° Au fur et à mesure des nécessités constatées, les prescriptions 
particulières relatives soit à certaines industries, soit à certains 
modes de travail. — Le comité consultatif d’hygiène publique de 
France sera appelé à donner son avis en ce qui concerne les 
règlements généraux prévus au paragraphe 2 du présent article.

4. Les inspecteurs du travail sont chargés d’assurer l’exécu
tion de la présente loi et des règlements qui y sont prévus ; ils 
ont entrée dans les établissements spécifiés à l’article lor et au 
dernier paragraphe de l’article 2, à l’effet de procéder à la sur
veillance et aux enquêtes dont ils sont chargés.

5. Les contraventions sont constatées par les procès-verbaux 
des inspecteurs, qui font foi jusqu’à preuve contraire. — Les 
procès-verbaux sont dressés en double exemplaire, dont l’un est 
envoyé au préfet du département et l’autre envoyé au parquet. 
— Les dispositions ci-dessus ne dérogent point aux règles du 
droit commun quant à la constatation et à la poursuite des in
fractions commises à la présente loi.

6. Toutefois, en ce qui concerne l’application des règlements 
d’administration publique prévus par l’article 3 ci-dessus, les 
inspecteurs, avant de dresser procès-verbal, mettront les chefs 
d’industrie en demeure de se conformer aux prescriptions dudit 
règlement. — Cette mise en demeure sera faite par écrit sur le 
registre de l’usine ; elle sera datée et signée, indiquera les con
traventions relevées et fixera un délai à l’expiration duquel ces 
contraventions devront avoir disparu. Ce délai ne sera jamais 
inférieur à un mois. — Dans les quinze jours qui suivent cette 
mise en demeure, le chef d’industrie adresse, s’il le juge conve
nable, une réclamation au ministre du commerce et de l’indus
trie. Ce dernier peut, lorsque l’obéissance à la mise en demeure 
nécessite des transformations importantes portant sur le gros 
œuvre de l’usine, après avis conforme du comité des arts et ma
nufactures, accorder à l’industriel un délai dont la durée, dans 
tous les cas, ne dépassera jamais dix-huit mois.— Notification 
de la décision est faite à l’industriel dans la forme administra
tive; avis en est donné à l'inspecteur.

7. Les chefs d’industrie, directeurs, gérants ou préposés, qui 
auront contrevenu aux dispositions de la présente loi et des rè
glements d’administration publique relatifs à son exécution 
seront poursuivis devant le tribunal de simple police et punis 
d’une amende de 5 francs à 15 francs, l’amende sera appliquée 
autant de fois qu’il y aura de contraventions distinctes consta
tées par le procès-verbal, sans toutefois que le chiffre total des 
amendes puisse excéder 200 francs. — Le jugement fixera, en 
outre, le délai dans lequel seront exécutés les travaux de sécu
rité et de salubrité imposés par la loi. — Les chefs d’industrie 
sont civilement responsables des condamnations prononcées contre 
leurs directeurs, gérants ou préposés.

8. Si, après une condamnation prononcée en vertu de l’article 
précédent, les mesures de sécurité ou de salubrité imposées par 
la présente loi ou par les règlements d’administration publique

n’ont pas été exécutées dans le délai fixé par le jugement qui a 
prononcé la condamnation, l’affaire est, sur un nouveau procès- 
verbal, portée devant le tribunal correctionnel qui peut, après 
une nouvelle mise en demeure restée sans résultat, ordonner la 
fermeture de l’établissement. — Le jugement sera susceptible 
d’appel ; la cour statuera d’urgence.

9. En cas de récidive, le contrevenant sera poursuivi devant 
le tribunal correctionnel et puni d’une amende de 50 à 500 fr. 
sans que la totalité des amendes puisse excéder 2,000 francs. — 
Il y a récidive lorsque le contrevenant a été frappé, dans les 
douze mois qui ont précédé le fait qui est l’objet de la poursuite, 
d’une première condamnation pour infraction à la présente loi 
ou aux règlements d’administration publique relatifs à son exé
cution.

10. Les inspecteurs devront fournir, chaque année, des rap
ports circonstanciés sur l’application de la présente loi dans 
toute l’étendue de leurs circonscriptions. Ces rapports mention
neront les accidents dont les ouvriers auront été victimes et leurs 
causes. Ils contiendront des propositions relatives aux prescrip
tions nouvelles qui seraient de nature à mieux assurer la sécu
rité du travail. — Un rapport d’ensemble, résumant ces com
munications, sera publié tous les ans par les soins du ministre 
du commerce et de l’industrie.

11. Tout accident ayant causé une blessure à un ou plusieurs 
ouvriers, survenu dans un des établissements mentionnés à l’ar
ticle 1er et au dernier paragraphe de l’article 2, sera l’objet 
d’une déclaration par le chef de l’entreprise ou, à son défaut et 
en son absence, par le préposé. — Cette déclaration contiendra 
le nom et l’adresse des témoins de l’accident; elle sera faite dans 
les quarante-huit heures au maire de la commune, qui en dressera 
procès-verbal dans la forme à déterminer par un règlement d’ad
ministration publique. A cette déclaration sera joint, produit 
par le patron, un certificat du médecin indiquant l’état du blessé, 
les suites probables de l’accident et l’époque à laquelle il sera 
possible d’en connaître le résultat définitif. — Récépissé de la 
déclaration et du certificat sera remis, séance tenante, au dépo
sant. Avis de l’accident est donné immédiatement par le maire à 
l’inspecteur divisionnaire ou départemental. (7. Décr. 20 nov. 
1893.)

12. Seront punis d’une amende de 100 à 500 francs, et, en 
cas de récidive, de 500 à 1000 francs, tous ceux qui auront mis 
obstacle à l’accomplissement des devoirs d’un inspecteur. — Les 
dispositions du Code pénal qui prévoient et répriment les actes 
de résistance, les outrages et les violences contre les officiers de 
police judiciaire sont, en outre, applicables à ceux qui se ren
dront coupables des faits de même nature à l’égard des inspec
teurs.

13. Il n’est rien innové quant à la surveillance des appareils 
à vapeur.

14. L’article 463 du Code pénal est applicable aux condam
nations prononcées en vertu de la présente loi.

15. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions des 
lois et règlements contraires à la présente loi.
-> F. C. pén., art. 222 et suiv., 483 ; Décr. 3 mai 1886 ; Décr. 
20 nov. 1893; 10 mars 1894; 29 juin 1895; L. 9 avril 1898, 
art. 11.

17 juin 1893
LOI portant application de l’article 2151 du Code civil 

aux créances privilègiées.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1565, n. 26746.)

Article unique. L’article 2151 du Code civil est modifié 
ainsi qu’il suit: (F. C. civ., art. 2151.)

20 juin 1893
DÉCRET concernant la fixation du cautionnement 

des trésoriers-payeurs généraux.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1554, n. 26525.)

Art. lor. Il sera dressé par les soins du ministre des finances 
un état des cautionnements auxquels seront assujettis, pour 
toute la durée de leurs fonctions dans la même résidence, les
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(résoriers-payeurs généraux actuellement installés et ceux qui 
seront nommés jusqu’au 30 juin 1893. Ces cautionnements se
ront calculés conformément aux dispositions de l’article 55 de 
la loi du 28 avril 1893, d’après le montant total des émoluments 
passibles de retenues pour pensions civiles, déterminés pour 
chaque trésorerie générale ainsi qu’il suit : — 1° Traitement 
gxe ; — 2° Moyenne des taxations allouées par la Caisse des 
dépôts et consignations pour les exercices 1887 à 1891, en 
tenant compte de la réduction que ces taxations auraient subie 
sielles avaient été décomptées d’après le tarif adopté par arrêté 

ministériel du 10 février 1892 et mis en vigueur à partir du 
ler janvier de la même année ; — 3° Moyenne des remises de 
coupes extraordinaires de bois des communes pour les mêmes 
exercices. — Dans les six premiers mois de chaque année, l’état 
des cautionnements sera révisé et mis en rapport, dans les con
ditions spécifiées ci-dessus, avec le total du traitement fixe et de 
la moyenne des émoluments variables des cinq années précé
dentes, pour servir également à la fixation, pour toute la durée 
de leurs fonctions dans la même résidence, des cautionnements 
des trésoriers-payeurs généraux nommés du 1er juillet de chaque 
année au 30 juin de l’année suivante. — Les cautionnements 
seront déterminés en sommes rondes de mille francs (1000 fr.) ; 
les fractions supérieures à cinq cents francs (500 fr.) seront 
élevées à mille francs (1000 fr.) ; les fractions inférieures à cinq 
cents francs (500 fr.) seront négligées.

2. Le cautionnement du trésorier-payeur général de la Corse 
est fixé à soixante-quinze mille francs (75,000 fr.). — Le cau
tionnement du receveur central de la Seine est fixé à deux cent 
cinquante mille francs (250,000 fr.).

3. Seront applicables à partir du 1er juillet 1893 les dispo
sitions de l’article 55 de la loi du 28 avril 1893, d’après les
quelles le taux d’intérêt des cautionnements des trésoriers géné
raux dont les émoluments dépasseront vingt-cinq mille francs 
(25,000 fr.) ne sera que de deux francs cinquante pour cent 
(2 fr. 50 p. 100) pour la portion de ces cautionnements excédant 
deux cent mille francs (200,000 fr.).

4. La moitié de chaque cautionnement devra appartenir en 
propre aux comptables et elle ne pourra, dès lors, être grevée 
en tout ou en partie d’un privilège de second ordre.

5. Les excédents de cautionnements seront remboursés aux 
trésoriers généraux, sous réserve des dispositions de l’ordonnance 
du 22 mai 1825 ; ils seront ordonnancés sur la caisse centrale 
du Trésor public ; ils seront payés soit à eux, soit à leurs ayants 
droit, sur la production des pièces justificatives exigées par les 
règlements en matière de remboursements de cautionnements.

6. Le décret du 16 septembre 1867 est abrogé en ce qui 
concerne les cautionnements des trésoriers-payeurs généraux.

->F. Décr. 16 sept. 1867; 13 juin 1891; L. 28 avril 1893, 
art. 55.

24 juin 1893
DÉCRET portant application à l’Indo-Chine des lois 

métropolitaines sur les brevets d’invention.

(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1894, p. 854.)

Art. ler_ La j0j g juillet 1844, sur les brevets d’inven- 
la loi du 31 mai 1856, qui modifie l’article 32 de la 

*oi précitée du 5 juillet 1844; la loi du 23 mai 1868, rela- 
llve à la garantie des inventions susceptibles d’être brevetées et 
des dessins de fabrique admis aux expositions publiques sont 
aPPlicables en Indo-Chine française, sous la réserve des modifi- 
cations suivantes.

2. Quiconque voudra prendre en Indo-Chine un brevet d’in- 
Ven'iou devra déposer, en triple expédition, les pièces exigées 
Par l’article 5 de la loi du 5 juillet 1844, dans les bureaux du 
secrétariat général de la Cochinchine, à Saigon, et dans ceux de

résidence supérieure : — Au Cambodge, à Pnom-Penh ; — 
11 Annam, à Hué ; — Au Tonkin, à Hanoï. — Le procès-verbal 
onstatant ce dépôt sera dressé sur un registre à ce destiné, et 

s*gné par le secrétaire général ou le résident supérieur, d’une 
i ‘T et le demandeur, de l’autre, conformément à l’article 7 de 
ladite loi.

3. Avant de procéder à la rédaction du procès-verbal de

P°U le secrétaire général ou le résident supérieur se fera re

présenter : — 1° Le récépissé constatant le versement au Trésor 
de la somme de 100 francs pour la première annuité de la taxe;
— 2° Chacune des pièces, en triple expédition, énoncées aux 
§§ 1, 2, 3 et 4 de l’article 5 de la loi du 5 juillet 1844. — Une 
expédition de chacune de ces pièces restera déposée sans cachet 
dans les bureaux du secrétariat général ou de la résidence supé
rieure, pour y recourir au besoin. Les deux autres expéditions 
seront enfermées dans une seule enveloppe scellee et cachetée 
par le déposant.

4. Aussitôt après l’enregistrement des demandes, le gouver
neur général de l’Indo-Chine devra, dans les trente jours de la 
date du dépôt, transmettre au département du commerce et de 
l’industrie, par l’entremise du ministre chargé des colonies, 
l’enveloppe cachetée contenant les deux expéditions dont il s’agit, 
en y joignant une copie certifiée du procès-verbal, le récépissé 
du versement de la première annuité de la taxe et, le cas échéant, 
le pouvoir du mandataire.

5. Les brevets délivrés seront transmis, dans le plus bref 
délai, aux titulaires, par l’entremise du ministre chargé des co
lonies.

6. L’enregistrement des cessions de brevets dont il est parlé 
en l’article 20 de la loi du 5 juillet 1844 devra s’effectuer dans 
les bureaux du secrétariat général de la résidence supérieure.
— Les expéditions des procès-verbaux d’enregistrement, accom
pagnées des extraits authentiques d’actes de cession et des récé
pissés de la totalité de la taxe, seront transmises au ministre 
du commerce et de l’industrie, conformément à l’article 4 du 
présent décret.

7. Les taxes prescrites par les articles 4, 7, 11 et 22 de la 
loi du 5 juillet 1844 seront versées entre les mains du trésorier- 
payeur qui devra faire opérer le versement au Trésor public et 
transmettre au ministre du commerce et de l’industrie, par la 
même voie, l’état des recouvrements des taxes.

8. Les actions pour délits de contrefaçon seront jugées par 
les tribunaux correctionnels de l'Indo-Chine. — Le délai des 
distances fixé par l’article 48 de ladite loi sera modifié confor
mément aux textes qui régissent en Indo-Chine la procédure en 
matière civile.

9. En général, les attributions conférées aux préfets et aux 
sous-préfets par les lois susvisées des 5 juillet 1844, 31 mai 
1856 et 23 mai 1868, seront exercées : en Cochinchine, par le 
secrétaire général ; au Cambodge, en Annam et au Tonkin, par 
le résident supérieur.

27 juin 1893
DÉCRET relatif à l’impôt des licences en Algérie.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1565, n. 26752.)

Chapitre Ier. — Des assujettis au droit de licence.

Art. 1er. Toute personne se livrant, en Algérie, à un des 
commerces ou à une des opérations mentionnés aux états O, P 
et Q annexés à l’article 39 de la loi du 28 avril 1893, est sou
mise aux obligations résultant du présent décret, sous les seules 
exceptions édictées audit article.— Le propriétaire algérien qui 
vend des boissons de sa récolte n’est soumis aux obligations 
résultant du présent décret que s’il débite en détail ces mêmes 
boissons, vins et eaux-de-vie, et quel que soit le lieu de ce débit, 
ou qu’il se livre à des opérations de gros et de demi-gros dans un 
établissement situé en dehors du lieu de production.

2. Le droit de licence est indépendant de tous autres droits ou 
taxes établis au profit de l’Etat, des départements et des com
munes.

3. Toute personne voulant se livrer à l’un des commerces ou 
à l’une de opérations assujettis à la licence par l’article 39 de 
la loi du 28 avril 1893 est tenue d’en faire la déclaration au 
bureau de recette des contributions diverses de la circonscription 
avant l’ouverture de l’établissement, et de verser immédiatement 
le cautionnement prévu au chapitre 2 du présent décret.

4. Lorsque l’établissement consiste en un café, cabaret ou
tout autre débit de boissons à consommer sur place, la déclara
tion d’exercice n’est reçue par le receveur que sur la présenta
tion :__1" Pour les citoyens français ou naturalisés Français,
ou pour les sujets étrangers assimilés, à ce point de vue, aux 
citoyens français par les conventions diplomatiques, du récépissé
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constatant la déclaration préalable faite à la mairie en confor
mité de l’article 2 de la loi dn 17 juillet 1880; — 2° Pour les 
étrangers non assimilés ou pour les indigènes musulmans, d’une 
permission provisoire émanant de l’autorité compétente. Celle-ci 
ne doit délivrer qu’après justification du dépôt du cautionnement 
prévu au chapitre 2 du présent décret l’autorisation définitive 
prescrite par le décret du 29 décembre 1851, et qui continue à 
être exigée, à l’égard des étrangers non assimilés et des indi
gènes musulmans, par le décret du 5 mai 1881.

5. En ce qui concerne les distillateurs de profession, bras
seurs et entrepositaires soumis aux obligations résultant des 
règlements sur l’octroi de mer, la déclaration d’exercice n’est 
reçue que si elle est accompagnée des diverses déclarations pré
vues par lesdits règlements sur l'octroi de mer.

6. La déclaration d’exercice est permanente. Elle indique : 
1° les nom et prénoms de l’assujetti; 2° la nature de son com
merce ou de son industrie; 3° la valeur qu’il attribue à son loyer 
pour les locaux servant à l’exercice de sa profession ; 4° le lieu, 
la rue et autant que possible le numéro de la maison où il 
entend exercer. — La licence est personnelle et ne peut être 
cédée qu’en vertu d’une déclaration faite à la recette des contri
butions diverses, et au vu des justifications concernant l’exécution 
des règlements de police et des règlements sur l’octroi de mer. 
Dans le cas de cession irrégulière, le cessionnaire demeure res
ponsable vis-à-vis de l’administration de tous les droits de 
licence dus ou amendes encourues jusqu’au jour où la cession 
est constatée, sans préjudice des peines dont il est passible pour 
exercice de la profession sans licence.

7. L’assujetti muni de la licence, qui serait déplacé ou 
empêché d’exercer son commerce ou son industrie en vertu d’un 
jugement ou d’un arrêté de police, n’a droit à aucune restitution 
des droits de licence acquittés, ni à aucune remise desdits droits 
constatés et acquis au Trésor qui ne seraient pas soldés au 
moment de la fermeture de l’établissement.

8. Tout assujetti doit indiquer ostensiblement le lien de son 
commerce ou de son industrie par une enseigne ou bouchon placé 
à l’extérieur de son établissement. Cette enseigne ou bouchon 
doit être enlevé aussitôt après la cessation de l’industrie ou du 
commerce sujet à la licence.

9. L’assujetti exerçant plusieurs commerces ou industries 
passibles de la licence dans un seul et même local ne doit 
qu’une seule licence calculée d’après la nature du commerce ou 
de l’industrie classée dans la catégorie la plus élevée. Lorsque 
l’assujetti exerce une ou plusieurs industries dans des maisons 
séparées ou dans des établissements distincts faisant partie d’une 
même maison, il est dû autant de licences qu’il y a d’établisse
ments différents.

10. Tout assujetti qui veut cesser son commerce ou son 
industrie est tenu d’en faire la déclaration préalable au bureau 
de recette de la circonscription. Les droits continuent à être 
constatés et restent dus jusqu'à l’accomplissement de cette for
malité.

11. Les assujettis qui, n’ayant pas fait leur déclaration de 
cesser, sont restés trois mois et un jour sans acquitter les droits 
peuvent être réputés avoir cessé leur commerce. — Dans ce cas, 
et sur le procès-verbal motivé du receveur constatant le refus ou 
l’impossibilité d’acquitter les droits, le juge de paix ou l’autorité 
qui en remplit les fonctions prononce, à la requête de l’adminis
tration des contributions diverses, la cessation d’office du com
merce et l’application du cautionnement, dont l’excédent seul 
est remboursable, au payement de toutes les sommes dues par 
l’assujetti à titre d’impôt des licences, d’amendes et de frais, 
constatés dans les écritures du service des contributions di
verses.

12. La procédure indiquée à l’article précédent peut s’exercer 
concurremment avec les poursuites ordinaires prévues au cha
pitre 2 du présent décret qui ont pour effet d’assurer la rentrée 
îles droits dus par la saisie des objets mobiliers trouvés soit au 
domicile, soit à l’établissement des assujettis,

Chapitre II. —• Droits de licence et cautionnement,

13. Pour l’assiette des droits de licence, la population des 
communes et autres centres est fixée d’après les résultats du 
dernier dénombrement quinquennal. — La population totale 
propre à chaque faubourg ou annexe sera déterminée par arrêté 
dn gouverneur général.— Lorsqu’un décret ou arrêté de dénom
brement constate un accroissement ou une diminution de popu
lation susceptible de faire passer une localité d’une catégorie de

tarif à une catégorie supérieure ou inférieure, le nouveau droit 
est établi à partir du premier jour du mois qui suit l’insertion au 
Bulletin officiel des actes du gouvernement du décret ou de l’ar
rêté dont il s'agit. Il en est de même dans le cas de création 
d’une commune de plein exercice ou de rattachement de douars 
indigènes à une commune déjà existante.

14. La valeur locative de l’établissement qui doit servir à 
l’assiette du droit de licence est, en principe, celle qui résulte 
de l’application de la législation sur les patentes. — Lorsque la 
ventilation entre le loyer professionnel et le loyer d’habitation 
est nécessaire pour asseoir le droit de licence et lorsque cette 
ventilation ne résulte pas de la fixation du droit proportionnel de 
patente, le loyer d’habitation servant de base à la taxe des 
loyers est déduit de la valeur locative totale sur laquelle porte 
le droit proportionnel de patente, et la différence ainsi obtenue 
est réputée être la valeur du loyer professionnel à utiliser pour 
l’assiette du droit de licence. — Dans les communes mixtes ou 
indigènes où il n’existe pas de taxes sur les loyers, la ventilation 
entre les loyers professionnels et d’habitation, lorsqu’ils sont 
confondus pour la fixation du droit proportionnel de patente, est 
faite d’office par les agents du service des contributions diverses, 
sauf à l’assujetti, au cas où il se croirait surtaxé eu égard à sa 
déclaration, à former, devant le juge compétent, telles demandes 
en réduction que de droit. Dans le cas où une expertise serait 
jugée nécessaire, il serait procédé par un expert unique désigné 
par le tribunal. —• Lorsque, par application du dernier para
graphe de l’article 5 du décret du 26 décembre 1881 sur les 
patentes en Algérie, l’assujetti à la licence n’est pas encore 
soumis aux droits de patente, la valeur du loyer professionnel 
est déterminée d’office par les agents du service des contributions 
diverses, sauf le recours prévu au paragraphe précédent.

15. Lorsque le rôle des patentes n’est pas encore publié lors 
de la détermination d’un droit de licence, ce droit est assis, 
d’office et à titre provisoire, par le service des contributions 
diverses, sauf, s’il y a lieu, à l’assujetti à parfaire ou à l’admi
nistration à restituer, après la publication du rôle des patentes. 
— Il en est de même, et le droit de licence est payé sauf à faire 
compte, dans tous les cas où la détermination dn loyer profes
sionnel doit être faite d’office par l’administration des contribu
tions diverses, sauf le recours prévu par l’article précédent.

16. Les droits de licence sont dus par mois et d’avance; ils 
sont exigibles pour le mois entier, à quelque époque que com
mence ou cesse l’exercice de la profession. —- Les receveurs des 
contributions diverses ont seuls qualité pour effectuer et pour
suivre le recouvrement des droits de licence, — Le mode de 
poursuite à fin de recouvrement est déterminé par les règlements 
administratifs sur la perception des contributions diverses, ( 1 - 
Béer. 3 mars 1897, art. 19.)

17. Les déclarations d’exercice ou de cessation, les récépissés 
du cautionnement et les quittances délivrées pour le service des 
licences sont marqués d’un timbre spécial dont le prix est fixe a 
10 centimes. Le prix de ce timbre spécial n’est pas dû dans les 
cas d’opérations d’ordre et de comptabilité, et en particulier 
lorsque des droits supplémentaires sont versés, après compte 
fait, dans les conditions prévues à l’article 15.

18. Pour obtenir la licence, les assujettis versent un caution
nement équivalent à la moitié des droits de licence calculés poui 
l’année entière. Le cautionnement est personnel, il ne porte pas 
intérêt et doit toujours être au complet. L’administration ne 
reconnaît pas de bailleurs de fonds. — Le cautionnement es 
affecté spécialement et par privilège : 1° au payement des 
amendes et frais auxquels les assujettis pourraient être con
damnés en raison du commerce ou de l’industrie soumis a 
licence; 2° au payement des droits de licence, ainsi ffue/T 
frais de poursuites y relatifs, qui n’auraient pas été aequitt 
par l’assujetti au moment de la déclaration de cesser.

19. En cas de cessation régulièrement déclarée et lorsque 
droits et frais ont été acquittés, le cautionnement est immédia 
ment remboursé par le comptable qui l’a reçu et sous sa respo 
sabilité.

Chapitre III. — Obligations des assujettis et visites
DES EMPLOYÉS.

20. Les personnes exerçant l’une des professions prévues am
tableaux annexés à l’article 39 de la loi du 28 avril 1“* ® ,g
tenues de justifier de leur licence à toute réquisition des prep ^ 
des contributions diverses, des douanes, de la gendarmen , ^ 
la police et des gardes champêtres, revêtus de leur unitoim
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porteurs de leur commission. -—• A cet effet, ces agents ou pré
posés sont autorisés à se présenter chez les assujettis sans l’as
sistance d’un officier de police judiciaire.

21. Les employés des contributions diverses, revêtus de leur 
uniforme ou porteurs de leur commission, ont seuls qualité pour 
visiter, sans l’assistance d’un officier de police judiciaire, les 
locaux et magasins affectés à chaque commerce ou industrie, afin 
de constater si la licence est payée à raison de la profession 
exercée et si la personne qui a pris la licence est bien celle qui 
fait en réalité les opérations commerciales ou industrielles.

22. Si des boissons, des spiritueux ou des tabacs de toute 
sorte sont publiquement vendus ou mis en vente sans déclaration 
d’exercice ou sans licence, les agents et préposés dénommés à 
l’article 20 ont le droit d’entrer, sans l’assistance d’un officier de 
police judiciaire, dans le lieu de la vente et de constater la con
travention.

23. Dans le cas où une personne est soupçonnée d’exercer 
sans licence une des industries ou l’un des commerces soumis 
aux droits de licence, les employés des contributions diverses 
peuvent, avec l’assistance du maire ou d’un officier de police 
judiciaire, faire des visites dans l’intérieur de l’habitation. La 
réquisition adressée au maire ou à l’officier de police, et à 
laquelle il doit toujours être déféré, est transcrite en tête du 
procès-verbal ; elle doit être signée d’un employé ayant au moins 
le grade de receveur ou de contrôleur.

Chapitre IV. — Des contraventions.

24. Sont saisis pour garantie des amendes encourues, indé
pendamment des matières destinées à être vendues, les objets 
matériels et mobiliers servant à la vente, lorsque celle-ci a lieu 
à poste fixe, ou les moyens de transport pour les marchands 
ambulants et colporteurs de boissons et de tabacs. — Dans le 
cas de solvabilité reconnue du contrevenant ou de l’offre d’une 
caution solvable, ou bien de consignation des droits dus, des 
frais et du maximum de l’amende encourue, la mainlevée des 
objets saisis peut être accordée par l’administration.

25. Les contraventions aux dispositions du présent décret sont 
constatées par procès-verbaux des agents et préposés dénommés 
à l’article 20, à la requête du gouverneur général de l’Algérie, 
poursuites et diligences du directeur des contributions diverses du 
département. —■ Les procès-verbaux, rédigés dans les vingt- 
quatre heures de leur déclaration aux contrevenants ou à leurs 
représentants, sont affirmés devant le juge de paix dans les trois 
jours de leur clôture, et enregistrés dans les quatre jours* de la 
date de celle-ci, sauf la prorogation de délai prévue par le 
décret du 19 janvier 1856. — Les procès-verbaux font foi jus
qu’à l’inscription de faux, lorsqu’ils ont été rédigés par deux 
employés des contributions diverses, et jusqu’à preuve contraire 
s’ils ne l’ont été que par un seul ou par les autres agents 
dénommés à l’article 20 du présent règlement.

26. Les coutraventions sont poursuivies par les soins du 
directeur des contributions diverses du département devant le 
tribunal correctionnel de l’arrondissement dans lequel elles ont 
été commises. (F. Dêcr. 3 mars 1897, art. 19.)

27. Le directeur des contributions diverses du département a 
le droit de transiger, soit avant, soit après le jugement, sur le 
montant des amendes encourues. (F. Dêcr. 3 mars 1897, 
aï't. 19.) — Lorsque le montant total des amendes et frais 
dépasse 1000 francs, les transactions doivent être soumises 
a l’approbation du gouverneur général statuant en conseil de gou
vernement.

28. Le montant des amendes, défalcation faite de tous les 
frais, est réparti ainsi qu’il suit : — Un quart au budget de 
1 Etat ; — Un quart au Trésor pour le service des pensions 
civiles; — p,a moitié aux verbalisants. Dans le partage de 
cette moitié, les employés des contributions diverses du grade 
f: inspecteur ou de contrôleur, quand il s’en trouve au nombre 
des verbalisants, touchent deux parts. (F. Dêcr. 3 mars 1897.)

29. Sont et demeurent abrogées l’ordonnance du 31 janvier 
1817, ainsi que toutes les dispositions contraires à celles du pré
sent décret.

P* Décr. l»» germ. an XIII; Ord. 22 juill. 1834, art. 4; 
31 janv. 1847; Arr. 4 nov. 1848, art. 131; Décr. 29 déc. 
1851; L. 17 juill. 1880; Décr. 5 mai 1881 ; 20 déc. 1881 ; 
27 juin 1887; L. 28 avril 1893, art. 39; 28 déc. 1895, 
art. 22.

28 juin 1893
DÉCRET portant modification à l’arrêté du 4 novem

bre 1848 instituant, en Algérie une taxe sur les loyers 
au profit des communes.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1565, n. 26754.)
-> F. Ord. 22 juill. 1834 ; L. 4 août 1844 ; Ord. 28 sept. 
1847, art. 41 et 42 ; L. 5 avril 1884, art. 133 ; L. 26 déc.
1890.

*9 juin 1893
DÉCRET portant création de nouveaux poinçons pour 

la marque des ouvrages d’or et d’argent provenant 
des pays étrangers.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1565, n. 26755.)

->F. L. 19 brum. an VI; Décr. 13 janv. 1864; Il janv, 1892.

30 juin 1893
LOI portant modification au régime des huiles 

minérales,
(Bull, des Lois. 12» S., B. 1565, n. 26749.)

Art. 1er. Le tableau A annexé à la loi du 11 janvier 1892 
est modifié ainsi qu’il suit, à partir du 12 juillet 1893 : (F. Bull, 
des Lois, 12e S., B. 1565, n. 26749.)

A. Sera admise comme brute toute huile qui ne renferme pas 
plus de 90 p. 100 de produits lampants et qui n’est pas suscep
tible, dans l’état où elle est importée, de brûler dans des lampes 
d’un usage courant. — Dans le calcul des 90 p. 100 les frac
tions centésimales seront négligées. — L’huile minérale ne con
tenant pas 30 p. 100 de produits lampante sera considérée 
comme huile de graissage. — Un règlement d’administration pu
blique, rendu après avis du comité des arts et manufactures, 
fixera les conditions dans lesquelles sera déterminé le rende
ment. — Dans le cas où les déclarants, contestant les essais 
faits dans les laboratoires des douanes, réclameraient l’expertise 
légale, celle-ci sera faite par des chimistes inscrits sur la liste 
générale prévue par l’article 9 de la loi du II janvier 1892, 
dans les conditions fixées par l’article 4 de la loi du 7 mai 1881. 
— B. Par dérogation à l’article 24 de la loi du 16 mai 1863, 
les droits établis pour le pétrole brut ainsi que pour les huiles 
lourdes et résidus seront perçus sur le poids net. — C. Le 
droit au poids établi sur le pétrole brut pourra, sur la demande 
des importateurs, être converti en un droit à l’hectolitre au tarif 
minimum. Ce droit sera de 7 fr. 20 pour l’huile à 800 degrés, 
__ D. Sont interdites l’importation et la vente des huiles miné
rales raffinées, autres que les essences, dont le degré d'inflam
mabilité sera inférieur aux limites fixées par le décret du 19 mai 
1873 et l’arrêté ministériel du 5 septembre 1873 pour les huiles 
de la deuxième catégorie. Un règlement d’administration publique 
déterminera le mode d’application de cette disposition. — E. Le 
droit sur les huiles minérales raffinées et essences propres à 
l’éclairage sera perçu au volume, au tarif minimum, soit 10 francs 
l’hectolitre. Ce droit sera, dès lors, substitué au droit de 12 fr. 50 
(aux 100 kilogr.), lequel n’est mentionné dans le tableau ci- 
dessus que comme base de la conversion.

2. Les dispositions relatives à la houille utilisée sur les na
vires de la marine militaire ou marchande seront applicables 
aux pétroles et aux résidus de pétrole ayant le même emploi.

3. A partir de la promulgation du nouveau tarif des pétroles, 
aucun tarif d’octroi relatif aux huiles végétales et minérales ne 
pourra être créé dans les villes où il n’en existe pas, ni relevé là 
où il en existe. — Dans les villes où ces tarifs existent, le droit 
perçu sur ces huiles ne pourra, à partir du jour de l’expiration 
desdits tarifs, être supérieur à 50 p. 100 du droit perçu par le 
Trésor, décimes compris.

4. Le bénéfice de l’admission temporaire est accordé aux 
huiles brutes de pétrole, de schiste et autres huiles minérales 
brutes. — Un décret rendu sous forme de règlement d’adminis
tration publique déterminera les conditions dans lesquelles sera 
appliqué l’admission temporaire.
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5. Le gouvernement est autorisé à concéder à la Russie, par 

une convention spéciale, le bénéfice des dispositions de la pré
sente loi, en se réservant de faire cesser les effets de cette con
cession en notifiant son intention à cet égard douze mois à l’a
vance. — Le bénéfice des dispositions de la présente loi pourra, 
d’autre part, être concédé par décret, à titre provisoire, aux 
pays dont les produits ne jouissent pas à l’entrée en France du 
traitement de la nation la plus favorisée.

3 juillet 1893. —

3 juillet 1893
DÉCRET fixant le taux de l’intérêt légal 

en Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1600, n. 27362.)

Art. 1er. Dans la colonie de la Nouvelle-Calédonie et dépen
dances, la convention sur le prêt à intérêt fait la loi aux parties.

2. L’intérêt légal, à défaut de convention, sera de 8 p. 100, 
tant en matière civile qu’en matière commerciale.

5 juillet 1893
DÉCRET déclarant exécutoire en Algérie la loi du 

18 décembre 1878 qui exempte du timbre les actes 
relatifs aux réquisitions militaires.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1566, n. 26761.)
->F. Ord. 19 oct. 1841, 10 janv. 1843 ; L. 3 juill. 1877; 
L. 18 déc. 1878; Décr. 8 août 1885.

5 juillet 1893
DÉCRET relatif à l’organisation des commissariats 

de police des communes du département de la Seine. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1566, n. 26766.)

11 juillet 1893
DÉCRET portant règlementation de l’immigration 

océanienne en Nouvelle-Calédonie.
(Sirey, Lois annotées., 11° S., 1894, p. 705.)

Chapitre IV. — Du contrat n'engagement dans la colonie.

Section Iro. — Des conditions du contrat d’engagement.

Art. 39. Le contrat d’engagement ou de rengagement sera 
formé entre l'engagiste et l’engagé ou leur mandataire spécial, 
par un acte passé devant le chef du service ou un syndic de 
l’immigration. — Tout acte de cession ou de résiliation sera 
reçu également par le chef du service de l’immigration pour 
toute la colonie, ou par chaque syndic pour sa circonscription.

40. Le contrat d’engagement ou de rengagement doit men
tionner le nom et la qualité de l’officier public qui a reçu la dé
claration des parties, les noms de l’engagiste et de l’engagé, 
l’âge de ce dernier, les obligations de l’engagiste à l’égard de 
l'engagé, notamment en ce qui concerne la nourriture, le loge
ment, les soins médicaux, les frais d’inhumation et, s’il y a lieu, 
les conditions spéciales mentionnées à l’article 43, les obliga
tions de l’engagé en ce qui concerne la nature et la durée du 
travail, le temps pour lequel l’engagement doit avoir effet, ainsi 
que les conditions particulières du contrat. — Il doit être daté 
et signé par l’officier public et l’engagiste, ou mention doit être 
faite que l’engagiste n’a pu ou su signer.

41. L’engagement ne pourra en aucun cas être consenti pour 
une durée de moins de trois ans ni de plus de cinq ans. — Il 
n’est pas fixé de minimum pour la durée des rengagements.

42. L’engagement ou le rengagement des jeunes gens ne 
pourra être reçu sans le consentement de leurs père et mère ou

de celui sous l’autorité duquel ils se trouvent légalement placés. 
Ce consentement devra être donné en présence de deux témoins 
qui en attesteront par écrit la sincérité. — Pour les jeunes gens 
qui ne sont pas placés sous l’autorité d’autrui, l’autorisation 
écrite devra être donnée par le juge de paix ou par le magistrat 
qui en remplira les fonctions.

43. Lorsque certaines conditions ont été stipulées par l’en
gagé lors du recrutement, elles sont inscrites sur les registres du 
chef du service de l’immigration et du syndic de la circonscrip
tion. Les engagistes sont tenus de s’y conformer.

44. La cession ou la résiliation ne peut avoir lieu que du 
consentement de l’engagiste et de l’engagé. Ce consentement 
sera mentionné à la suite du contrat d’engagement ou de renga
gement et sur le livret de l’engagé, prévu à la section II du pré
sent chapitre.

45. Avis doit être donné au chef du service de l’immigration 
dans les quinze jours ou par la plus prochaine occasion : — 
1° Par les syndics de l’immigration, de tous les actes d’engage
ment, de rengagement, de cession ou de résiliation passés devant 
eux ; — 2° Par le greffier du tribunal qui aura statué, de toute 
résiliation prononcée par autorité de justice et de tout jugement 
intervenu soit entre engagistes et immigrants engagés, soit sur 
la poursuite du ministère public, à l’occasion de l’engagement; 
— 3° Par les officiers de l’état civil, des naissances et des décès 
survenus parmi les immigrants résidant dans leur circonscrip
tion. — Les engagistes chez lesquels des immigrants seront dé
cédés ou des femmes d’immigrants seront accouchées devront en 
faire la déclaration à l’officier de l’état civil. — Le chef du ser
vice de l’immigration portera immédiatement à la connaissance 
du directeur de l'intérieur les communications qu’il aura reçues 
en vertu du présent article.

46. Tout travailleur dont l’engagement a été résilié pour 
cause d’inconduite ou de refus de travail est remis au chef du 
service de l’immigration, qui le fait conduire au dépôt. Il figure 
sur la liste des immigrants libres d’engagement et peut, jusqu’à 
ce qu’il en ait contracté un nouveau, être employé à des travaux 
d'utilité publique au profit de la caisse de l’immigration. Il ne 
reçoit, pendant ce temps, aucun salaire ; ses frais de séjour au 
dépôt sont à la charge de la caisse de l’immigration.

47. Tout travailleur océanien qui aura terminé son engage
ment ou dont l’engagement aura été résilié pour toute autre 
cause que l’une de celles énoncées en l’article précédent et qui 
voudra contracter un nouvel engagement dans la colonie devra, 
si mieux il n’aime séjourner au dépôt dans les conditions indi
quées à l’article précédent, se faire délivrer par le chef du ser
vice de l’immigration ou par le syndic de la circonscription un 
billet d’autorisation de circuler dans un périmètre déterminé, ou 
il pourra trouver un engagiste. Ce billet d’autorisation devra 
être visé par le commissaire de police ou la gendarmerie et ne 
sera valable que pour le délai imparti à l’engagé par le chef du 
service de l’immigration ou le syndic de la circonscription. — 
Faute par l’immigrant de se conformer aux prescriptions du pré
sent article, il sera, sur l’ordre du chef du service de l’immigra
tion ou du syndic de la circonscription, interné au dépôt jusqu’à 
ce qu’il ait trouvé un engagiste et employé pendant ce temps, 
sans salaire, à des travaux d’utilité publique.

Section II. — Du livret.

48. Tout engagé doit être titulaire d’un livret qui lui est pro
curé sans frais par l'engagiste. Celui-ci le reçoit contre un ver
sement de 10 francs à la caisse de l’immigration.

49. Leliv ret constatera les payements faits à l’engagé au fur 
et à mesure qu’ils seront effectués. — A l’expiration de l’enga
gement, pour quelque cause que ce soit, le livret devra consta
ter, par une déclaration visée par le chef du service de l’immi
gration ou par le syndic de la circonscription, si l’engagé a reçu 
les salaires auxquels il a droit, ou bien s’il reste créancier ou 
débiteur de son engagiste.

50. Le congé d’acquit énoncera la date de la sortie de l’engage.
Lorsque l’engagiste ne pourra ou ne saura écrire, les mentions 
seront faites et le congé d’acquit sera délivré par le chef du ser
vice de l’immigration ou par le syndic de la circonscription. —- 
La délivrance de tout congé d’acquit donne lieu au versemen 
par l’engagiste à la caisse de l’immigration d’une somme qui seia 
fixée chaque année par le conseil général, sans pouvoir dépasseï 
10 francs. .

51. Si, au moment de la délivrance du congé d’acquit, 1 en
gagé reste créancier de tout ou partie de ses salaires, le che <11
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service de l’immigration ou le syndic de la circonscription met
tra, par écrit, l’engagiste en demeure de se libérer dans un délai 
déterminé. A l’expiration de ce délai, le chef du service de l’im
migration pourra, avec l’autorisation du directeur de l’intérieur, 
poursuivre directement devant les tribunaux le recouvrement de 
la créance de l’engagé.

52. Pendant toute la durée de l’engagement, le livret restera 
entre les mains de l’engagiste. Il ne sera remis au chef du ser
vice de l’immigration ou au syndic de la circonscription qu’au 
moment de la délivrance du congé d’acquit.

53. La délivrance des livrets sera constatée sur un registre 
ouvert par le chef du service de l’immigration ou par le syndic 
de la circonscription. Il y sera fait mention de la date de la dé
livrance et du numéro du livret, avec le nom de l’engagiste en 
regard du nom de l’engagé.

54. En cas de renouvellement du livret, pour perte, destruc
tion ou pour toute autre cause, la délivrance du nouveau livret 
donnera lieu au versement par l’engagiste d’une somme de 
5 francs à la caisse de l’immigration.

Section III. — Des droits et obligations résultant du contrat 
d’engagement.

d’abandon par un engagé de la propriété sur laquelle il est em
ployé, toutes les journées d’absence au travail, depuis le jour 
où son départ aura été porté par l’engagiste à la connaissance 
du chef du service de l’immigration ou du syndic de la circon
scription jusques et y compris le jour du retour sur la propriété, 
devront être également, à la fin de l’engagement, remplacées 
par autant jjde journées complémentaires qui seront payées à 
l’engagé. — Des retenues de salaires pour absence ne peuvent 
être faites que si l’absence a été dûment constatée.

Chapitre V. — De la surveillance exercée par l’adminis
tration pour l’exécution des obligations qui découlent
DU CONTRAT D’ENGAGEMENT.

Section Irc. — Du patronage et de la protection 
des immigrants.

72. Le chef du service et les syndics ont, en ce qui concerne 
l’immigration, la qualité d’officier de police judiciaire. Us sont, 
à ce titre, soumis à la surveillance du chef du service judiciaire, 
sans préjudice de leurs devoirs de subordination envers leurs 
supérieurs administratifs. — Leurs procès-verbaux font foi jus-

55. Le salaire est fixé par mois, d’une façon uniforme, pour 
tous les travailleurs engagés en Nouvelle-Calédonie. Il est de 
15 francs par homme au-dessus de dix-huit ans et de 9 francs 
par femme de tout âge et jeune homme au-dessous de dix-huit 
ans. — Les salaires sont payés en argent.

56. Quelles que soient les conventions arrêtées entre les par
ties, l’engagiste sera tenu de fournir à l’engagé, en sus du sa
laire, tel qu’il est prévu à l’article précédent : — 1° Les ali
ments ; — 2° Le logement ; — 3° Les soins médicaux.

57. En cas de décès, les frais d’inhumation seront prélevés 
sur l’actif de la succession. En cas d’insuffisance d’actif, ils 
seront supportés par l’engagiste.

60. Lors du règlement de compte trimestriel, le tiers des 
sommes dues par l’engagiste pour le salaire de l’engagé est versé 
à la caisse de l’immigration. Ce pécule reste déposé dans ladite 
caisse pour être remis, soit à l’engagé, lors de son rapatriement 
ou dans les conditions prévues à l’article 99, soit, en cas de 
décès, à ses héritiers ou au curateur aux successions vacantes. 
— L’engagé reçoit les deux autres tiers en espèces.

qu’à preuve contraire.
73. Le chef du service de l’immigration peut, après autori

sation du directeur de l’intérieur, poursuivre devant les tribu
naux la résiliation des engagements, lorsque les conditions 
légales de salubrité et d’hygiène et celles sous lesquelles renga
gement a été contracté ne sont pas observées à l’égard des enga
gés. — Avant d’introduire la demande en résiliation, le chef du 
service de l’immigration devra mettre, par écrit, l’engagiste en 
demeure soit de remplir ses obligations avant l’expiration d’un 
délai déterminé, soit de renoncer à sou contrat, l’avertissant que, 
faute de ce faire, la résiliation sera poursuivie devant les tribu- 
eaux, sans préjudice de toute action eu dommages-intérêts pou
vant appartenir à l’engagé.

74. Dans les cas prévus par les articles 51, 59 et 73 et 
toutes les fois qu’une réclamation de l’engagé pourra donner lieu 
à une action civile contre l’engagiste, le chef du service de l’im
migration adresse un rapport sur les laits, avec son avis, au 
directeur de l’intérieur qui, s’il estime qu’il y a lieu de donner 
suite à l’affaire, transmet le dossier au procureur de la Répu
blique. Ce magistrat en fait la remise au bureau d’assistance 
judiciaire.

62. L’engagiste est tenu de fournir, par sexe et par famille, 
des logements salubres. — Il est attribué à chaque engagé une 
couverture de laine.

63. Les soins médicaux et pharmaceutiques sont dus ait tra
vailleur par l’engagiste qui l’emploie.

64. En cas de maladie, l’engagé devra être envoyé par l’en
gagiste, et à ses frais, à l’hôpital ou à l’infirmerie. — Les frais 
de séjour à l’hôpital seront fixés annuellement par l’administra
tion. — Les frais d’hôpital ou d’infirmerie seront à la charge de 
l’engagiste, sauf répétition contre l’engagé, dans le cas où l’en
gagiste établirait que la maladie a été causée par la faute de 
l’engagé. — L’inexécution des obligations imposées à l’engagiste 
par le présent article pourra entraîner la résiliation du contrat, 
sans préjudice des dommages-intérêts et de la peine portée à 
1 article 87, s’il y a lieu.

65. En cas de maladie dûment constatée, les journées non 
fournies par l’engagé seront remplacées par lui à la fin de ren
gagement. — La maladie et sa durée sont régulièrement consta
tées par un médecin. — Les journées de maladie ne sont pas 
payées, mais celles qui les remplacent donnent droit au salaire 
ordinaire.

66. Sauf conventions spéciales, insérées dans le contrat d’en
gagement, la journée de travail est de douze heures, y compris 
deux heures de repos. — Les engagés sont tenus, les dimanches 
ot jours fériés, de pourvoir aux besoins que nécessitent la bonne 
tenue des établissements, l’entretien des animaux et le service 
de la vie habituelle.

67. La durée de l’engagement de l’immigrant n’est réputée 
accomplie et l’engagé ne peut obtenir son congé d’acquit que 
lorsque le temps stipulé dans l’acte d’engagement a été réellement 
fourni à raison de 365 jours de présence par an, les dimanches et 
jours fériés compris. —Les jours d’absence au travail pour cause 
d exécution d’une peine infligée par l’autorité soit adminislra- 
hT«, soit judiciaire, doivent être remplacés par autant de jour- 
ue«s complémentaires qui seront payées à l’engagé. — Eu cas

Section II. — De l’action du chef de service et des syndics de 
Vimmigration en matière de police administrative.

76. Le chef du service de l’immigration dans toute la colo
nie, et chaque syndic dans sa circonscription, pourront infliger à 
l’engagé la peine disciplinaire édictée à l’article suivant. Cette 
peine ne pourra être prononcée sans que l’engagiste et l’engagé 
aient été entendus. — Le chef du service et les syndics devront 
immédiatement rendre compte de leurs décisions au directeur de 
l’intérieur, qui pourra les réformer.

77. Le chef du service de l’immigration et le syndic de la 
circonscription pourront, en cas d’insubordination habituelle ou 
de refus de travail, prononcer l’envoi d’urgence des engagés aux 
ateliers de discipline, sans attendre la décision du directeur de 
l intérieur. — La durée du séjour à ces ateliers est fixee par le 
chef du service. Elle ne pourra dépasser soixante jours.

80. Tout engagé qui est trouvé hors du domicile ou de la 
résidence de l’engagiste, et ne peut donner une justification suffi
sante de son absence, sera mis à la disposition du chef du ser
vice de l'immigration ou du syndic de la circonscription, qui le 
fera reconduire chez son. engagiste, soit immédiatement, soit à 
l’expiration de la peine qui aurait été prononcée contre lui par 
application de l’article 77. — Si, en raison des circonstances et 
du trajet, il est nécessaire de le faire séjourner provisoirement 
au dépôt, ce séjour ne saurait dépasser vingt-quatre lieuies. • 
Lorqu’il est nécessaire de le déposer provisoirement dans un 
hospice ou dans tout autre lieu, les frais sont payés par la caisse 
de l’immigration; mais ils sont répétés contre I engagiste, saut 
recours de ce dernier contre l’engagé.

81. En cas d’abandon, par l’engagé, de la propriété sur 
laquelle il est employé, l’engagiste ou, en son absence, la per
sonne qui surveille le travail sera tenue d’en faire la déclara
tion, dans le délai de huit jours, au chef du service de l’imnii-
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gration ou au syndic de la circonscription. — Cette déclaration 
devra contenir le signalement de l’engagé et toutes les indica
tions propres à le faire retrouver.

82. Tout immigrant non autorisé à séjourner librement dans 
la colonie et qui ne peut justifier d’un engagement régulier ou 
d un billet d autorisation délivré dans les conditions mentionnées 
à 1 article 47 est, sur 1 ordre du chef du service de l’immigration 
ou du syndic de la circonscription, conduit au dépôt et employé 
sans salaire à des travaux d’utilité publique, jusqu’à ce qu’il ait 
contracté un engagement, sans préjudice des peines prononcées 
par le Gode pénal pour le délit de vagabondage, s’il y a lieu.

83. L engagé à rapatrier par mesure d’ordre public sera pro
visoirement, et en attendant son embarquement, employé dans 
les conditions prévues à l’article 46.

Chapitre VI. Sanctions pénales du contrat d’engagement,
. . TANT entre les parties qu’a l’égard des tiers.

84. Les infractions prévues par ies articles 85, 86, 87, 89 
et 90 sont considérées comme Contraventions et déférées au tri
bunal de Simple police.

85. Sera puni dune amende de 5 à 15 francs tout engagiste 
ou, à son défaut, toute personne surveillant le travail qui n’aura 
pas lait la déclaration prescrite à l’article 81.

86. Sera puni d’une amende de 16 à 100 francs : —
1° Quiconque ne fournira pas exactement aux travailleurs 
engagés par lui les prestations en nature fixées par le contrat 
d engagement ; 2° tout engagiste qui aura refusé, sans motifs
légitimes, de constater sur le livret le congé d’acquit du travail
leur; — 3° Tout engagiste ou tout représentant ou employé 
d engagiste qui aura apporté un obstacle quelconque aux visites, 
vérifications et inspections prévues par le présent décret, sans 
préjudice des peines plus graves édictées par le Code pénal, s’il y 
a lieu, à raison des circonstances du fait ; — 4° Quiconque aura 
donné retraite à des travailleurs océaniens qui ne pourraient 
justifier d’un permis de l’engagiste chez lequel ils sont employés 
ou du billet d’autorisation mentionné à l’article 47.

87. Sera puni d’une amende de 16 à 100 francs et d’un
emprisonnement de trois à cinq jours, ou de l’une de ces deux 
peines seulement : — 1° Tout capitaine, maître ou patron de 
navire qui aura laissé descendre à terre un ou plusieurs immi
grants avant d y avoir été autorisé par le directeur de l’intérieur ; 
•— 2» Quiconque aura employé à son service des travailleurs 
qu il savait n’être pas libres d’engagement; — 3° Tout gagiste 
qui,* en*cas-de maladie, n’aura pas* fait donner à l’-engagé ies 
soins médicaux prescrits par les articles 63 et 64 du présent 
décret; —- 4° Quiconque aura inscrit de faux payements sur un 
livret, sans préjudice des poursuites criminelles pour faux, s’il y 
a lieu ; 5° Quiconque, par violences, voies de fait, menaces,
manœuvres frauduleuses, dons ou promesses, aura déterminé ou 
excité des gens de travail à abandonner, pendant le cours de 
leur engagement, l’exploitation ou l’atelier auquel ils sont atta
chés, sans préjudice, s’il y a lieu, des peines plus graves édic
tées par le Code pénal.

88. S'il y a récidive dans les cas prévus par les articles 85, 
86 et 87, la peine de T emprisonnement, d’un à cinq jours, sera 
toujours prononcée.

89. Lorsqu’un engagement aura été concerté entre deux par
ties sans intention sérieuse de s’obliger et en vue de s’assurer 
frauduleusement les avantages attachés par le présent décret au 
contrat d’engagement, les parties contractantes seront punies 
d’une amende de 50 à 100 francs et, en cas de récidive, de huit
a quinze jours de prison. L’engagement est mil. "

90. Toutes autres contraventions aux prescriptions du présent 
decret tomberont sous l’application de l’article 471, paragraphe 
15, et de l’article 474 du Code pénal.

91. 11 y a récidive dans tous les cas prévus par les articles 
85 à 90, lorsqu’il a été rendu contre le contrevenant, dans les 
douze mois précédents, un premier jugement pour une des 
infractions punies par lesdits articles.

92. L’article 463 du Code pénal sera applicable aux infrac
tions prévues par le présent décret.

Chapitre VIL —- Rapatriement.
93. Il sera versé à la caisse de l’immigration, par chaque 

■engagiste et pour chaque travailleur qu’il engagera, la somme de 
50 francs pour Irais de rapatriement.

94. Les immigrants, à l’expiration de leur engagement, ont 
•tioil au rapatriement, aux Irais de la caisse de l iinmigration.—•

Si une incapacité indéfinie de travail vient à être constatée soit 
pendant le cours d’un premier engagement, soit pendant la 
durée d’un rengagement, le rapatriement de l’immigrant sera 
effectué aux frais de la caisse de l’immigration, après un séjour 
de trois mois à l’infirmerie ou à l’hôpital, au compte de l’enga- 
giste. — Le droit de l’immigrant au rapatriement s’étend à sa 
femme et à ses enfants ayant quitté avec lui le port d’embarque
ment, et à ceux qui sont nés dans la colonie.

95. Lorsque le terme de l’engagement ou du rengagement 
d’un immigrant est échu, et que cet immigrant a droit au rapa
triement, le chef du service ou le syndic le met en demeure de 
déclarer s’il veut user de son droit au rapatriement ou s’il préfère 
contracter un nouvel engagement.

96. Les déclarations d’option entre le rapatriement et le ren
gagement sont reçues par le chef du service de l’immigration ou 
le syndic de la circonscription, rédigées en double expédition et 
transmises au directeur de l’intérieur, après avoir été mention
nées sur le registre matricule de l’immigration. — Les travail
leurs qui ont opté pour le rengagement conservent leur droit au 
rapatriement jusqu’au jour où ils sont admis à la résidence.

97. Les immigrants qui ont réclamé leur rapatriement conti
nueront à travailler pour leur ancien engagiste jusqu’au jour de 
leur départ; sinon, ils devront justifier de leur travail habituel 
pour autrui. —- Faute d’obéir aux prescriptions ci-dessus, ils 
pourront être internés au dépôt et employés sans salaire, jusqu’à 
leur départ de la colonie, à des travaux d’utilité publique.

98. L’administration a toujours la faculté de rapatrier les 
engagés, dans l’intérêt de l’ordre public, même pendant le cours 
de leur engagement.

Chapitre VIH. Dispositions diverses.

12 juillet 1893.

100. . . . .Tous ceux qui manqueront le départ par leur 
faute seront internés au dépôt, dans les conditions prévues à l’ar
ticle 46, sans préjudice des peines disciplinaires qui pourraient 
leur êtrë infligées. Ils poufroiît cdntrhctër un nbuvèl ehgagemenC

101. Après une suite d’engagements représentant au moins 
huit années de séjour et de travail dans la colonie, l'engagé 
pourra, en renonçant au rapatriement, devenir résident libre, 
sous certaines conditions de bonne conduite et de surveillance 
qui seront déterminées par un arrêté ultérieur.

102. Les dispositions qui concernent les curatelles aux suc
cessions vacantes en Nouvelle-Calédonie sont applicables aux 
successions*vacantes des immigrants. ••***•*"

108. Toutes dispositions contraires au présent décret sont 
abrogées.

->F. Décr. 13 fév. 1852: 12 déc. 1874: 2 avril 1885.

tt juillet 1893
DÉ GRE 1 portant règlement sur la comptabilité 

départementale.
(Bull, des Lois, 12* S.. R. 4 570, n. 26822.)

Art. 1er. A partir de l’exercice 1893, les services financiers 
et la comptabilité des départements sont soumis aux dispositions 
du règlement dont la teneur suit :

Titre i9r. — Dispositions générales.

Art. 1er, Les services financiers du département s’exécutent 
et il en est rendu compte par gestion et par exercice, sous la sur
veillance et le contrôle des ministres de l’intérieur et des fi
nances. (F. Décr. 31 mai 1862, art. 2.)

2. La gestion comprend toutes les opérations de recette et de 
dépense effectuées dans une même année ou pendant la durée des 
fonctions du comptable, soit pour l’exécution des budgets, soit 
pour le fonctionnement des services hors budget. (F. Décr. 
31 mai 1862, art. 3.)

3. L’exercice est la période d’exécution des services du budget 
départemental. (F. Décr. 31 mai 1862, art. 4.)

4. Le budget départemental est l’acte par lequel sont prévues 
et autorisées les recettes et les dépenses annuelles du départe
ment. (F. Décr. 31 mai 1862, art. 5.)

5. Les droits acquis et les services faits du 1er janvier au 
31 décembre de l'année qui donne son nom à un budget sont seuls
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considérés comme appartenant à l’exercice de ce budget. (F, 
Décr. 31 mai 1862, art. 6.)

6. La période d’exécution des services du budget départe
mental embrasse, outre Tannée même à laquelle ce budget s’ap
plique, des délais complémentaires accordés sur Tannée suivante 
pour achever les opérations relatives au recouvrement des pro
duits, à la constatation des droits acquits, à la liquidation, au 
mandatement et au payement des dépenses. — A l’expiration de 
ces délais l’exercice est clos. (F. Décr. 31 mai 1862, art. 7.)

7. Ces délais s’étendent, pendant la seconde année, jusqu’au 
31 mars pour la liquidation et le recouvrement des droits acquis 
au département pendant l’année du budget, jusqu’à la même date 
pour la liquidation et le mandatement des sommes dues aux 
créanciers et jusqu’au 30 avril pour le payement des dépenses.

8. Le préfet constate et liquide les droits du département. Il 
dresse et rend exécutoires les rôles et états de produits.

9. Le préfet est seul ordonnateur des dépenses départemen
tales.

10. Le préfet est responsable de l’exactitude des certifications 
qu’il délivre.

11. Le trésorier-payeur général est seul chargé de la réalisa
tion des recouvrements et des payements. Seul, il a qualité pour 
opérer tout maniement de fonds ou de valeurs. Il est justiciable 
de la Cour des comptes.

12. Dans le département de la Seine, les attributions de comp
table départemental sont confiées au caissier payeur central du 
Trésor, en ce qui touche les dépenses, et au receveur central de 
la Seine en ce qui touche les recettes.

13. Toute recette doit être justifiée par des titres administra
tifs propres à établir le montant des droits du département.

14. Les fonds libres des départements sont obligatoirement 
déposés au Trésor; ils ne sont pas productifs d’intérêt à leur 
profit.

15. Aucune dépense à la charge du département ne peut être 
acquittée si elle n’a préalablement été ordonnancée sur un crédit 
régulièrement ouvert et dans la limite des fonds disponibles ap
partenant au département.

16. Aucun payement ne peut être effectué qu’au véritable 
créancier justifiant de ses droits et que pour l’acquittement d un 
service fait. (F. Décr. 31 mai 1862, art. 10.)

17. Pour les services régis par économie, c’est-à-dire confiés 
à des agents intermédiaires, des avances peuvent néanmoins être 
faites exceptionnellement aux agents de ces services, aux condi
tions et dans les limites prévues par les articles 144 à 149 in
clusivement du présent décret. (F. Décr. 31 mai 1862, art. 11.)

18. Les marchés ou conventions pour travaux et fournitures 
ne doivent stipuler d'acomptes que pour un service fait. — Tou
tefois, des avances peuvent être exceptionnellement consenties 
pour les travaux d’art et de précision. (F. Décr. 31 mai 1862, 
art. 13.)

19. Il ne peut être stipulé ni intérêts ni commission de banque 
au profit d’un entrepreneur, fournisseur ou régisseur, à raison 
d’emprunts temporaires ou d’avances de fonds pour l’exécution 
et le payement des services départementaux. — Cette interdic
tion n’exclut pas les allocations spéciales prévues à l’article 116. 
(F. Décr. 31 mai 1862, art. 12.)

20. Les fonctions d’administrateur et d’ordonnateur sont in
compatibles avec celles de comptable. (F. Décr. 31 mai 1862, 
art. 17.)

21. Toute personne autre que le comptable qui, sans autori
sation légale, s’est ingérée dans le maniement des deniers du 
département, est par ce seul lait constituée comptable, sans pré
judice des poursuites qu’elle aurait encourues, par application 
de l’article 258 du Code pénal, comine s’étant immiscée sans 
titre dans les fonctions publiques. (F. Décr. 31 mai 1862, 
art. 25.)

22. Une hypothèque légale sur les biens du comptable est 
attribuée aux droits et créances du département par application 
de T article 2121 du Code civil. (F. Décr. 31 mai 1862, art. 29.)

Titre IL —■ Du budget et des crédits.
Le projet de budget du département (modèle n° 1) est 

Préparé et présenté par le préfet, qui est tenu de le communiquer 
a la commission départementale, avec les pièces à l’appui, dix 
fours au moins avant l’ouverture de la session d’août. — Le 
budget présenté par chapitres et par articles est délibéré par le 
conseil général. Il est définitivement réglé par décret et rendu 
Public par la voie de l’impression. — 11 se divise en budget or- 

naire et eu budget extraordinaire.

24. Les recettes du budget ordinaire se composent: — 1° Du 
produit des centimes additionnels ordinaires sans affectation 
spéciale dont le maximum est fixé annuellement par la loi de fi
nances; —* 2° Du produit des centimes spéciaux autorisés pour 
les dépenses des chemins vicinaux; — 3° Du produit des cen
times spéciaux autorisés pour la confection du cadastre; —- 
40 Des produits éventuels ordinaires avec ou sans affectation spé
ciale.

25. Les produits éventuels ordinaires désignés dans le para
graphe 4 de l’article précédent comprennent : — 1° Les revenus 
et produits des propriétés départementales; — 2° Le produit des 
expéditions d’anciennes pièces ou d’actes de la préfecture déposés 
aux archives ; *— 3° Le produit des droits de péage des bacs et 
passages d’eau sur les routes et les chemins à la charge du dé
partement, les autres droits de péage et tous autres droits, con
cédés au département par les lois ; — 4° La part allouée au 
département sur le fonds de subvention inscrit annuellement au 
budget du ministère de l’intérieur; — 5° Les contingents de 
l’Etat et des communes pour le service des aliénés et des enlants 
assistés, maltraités ou moralement abandonnés, et toute autre 
subvention applicable au budget ordinaire ; — 6° Le contingent 
des communes et autres ressources éventuelles pour le service 
vicinal et pour les chemins de fer d’intérêt local et les tramways 
départementaux; — 7° Les remboursements d’avances effectués 
sur les ressources du budget ordinaire.

26. Les recettes du budget extraordinaire se composent ; — 
1° Du produit des centimes extraordinaires votés annuellement 
par le conseil général, dans les limites déterminées par la loi de 
finances ; — 2° Du produit des centimes extraordinaires autorisés 
par les lois spéciales ; — 3° Des produits éventuels'extraordinaires 
avec ou sans affectation spéciale.

27. Les produits éventuels extraordinaires désignés dans le 
paragraphe 3 de l’article précédent comprennent : — lô Les 
emprunts ; — 2° Les produits des biens aliénés ; — 3° Les dons 
et legs ; — 4° Le remboursement des capitaux exigibles et des 
rentes rachetées; — 5° Toutes autres recettes accidentelles.

28. Les dépenses du budget ordinaire comprennent : — 1° Les 
dépenses obligatoires; — 2° Lés dépenses facultatives.

29. Les dépenses obligatoires sont : — 1° L’entretien et le
loyer des hôtels de préfecture et de sous-préfecture (F. L. 
10 août 1871, art. 60); —2° Le mobilier des hôtels de pré
fecture et de sous-préfecture (F. L. 10 août 1871, art. 60); 
— 3° L’entretien et le loyer du local nécessaire à la réunion du 
conseil départemental de l’instruction publique (F. L. 10 août, 
1871, art. 60; 19 juill. 1889, art. 3) ; — 4° L’entretien et 
le loyer du bureau de l’inspecteur d’académie (F. L. 10 août 
1871, art. 60; 19 juill. 1889, art. 3) ; — 5° Le mobilier du 
local affecté au service départemental de l’instruction publique 
(F. L. 10 août 1871, art. 60; 19 juill. 1889, art. 3); — 
6° Les frais de bureau de l’inspecteur d’académie (F. L. 19 juill. 
1889, art. 3); — 7° Les imprimés à l’usage des délégations can
tonales et de l’administration académique ( V.L. 19 juill. 1889, 
art. 3) ; — 8° Les indemnités aux inspecteurs primaires prévues 
par les articles 3 et 23 de la loi du 19 juillet 1889; — 9» La 
construction et l’installation des écoles normales primaiies d in
stituteurs et d’institutrices {V.L. 9 août 1879, art. 2 et 3) ; ■
10° L’entretien et, s’il y a lieu, le loyer des batiments des écoles 
normales d’instituteurs et d’institutrices (F. L. 9 août 1879, 
art. 2 et 3; 19 juill. 1889, art. 3); — 11° L’entretien et le 
renouvellement du mobilier et du matériel d’enseignement des 
mêmes écoles (F. L. 9 août 1879, art. 3; 19 juill. 1889, 
art. 3 ; Décr. 29 mars 1890, art. 10) ; — 12° Les allocations 
aux chefs d’atelier, contremaîtres et ouvriers chargés, par le dé
partement, de l'enseignement agricole, commercial ou indus
triel dans les écoles primaires de tout ordre et dans les ecoles 
manuelles d’apprentissage régies par la loi du 11 décembre 1880 
(F. L. 19 juill. 1889, art. 3); — 13° Les traitements et frais 
de tournées des inspectrices départementales des écoles mater
nelles, jusqu’à concurrence de la moitié de la dépense (F. L. 
8 août 1885, art. 25); — 14° Le casernement ordinaire des 
brigades de gendarmerie (F. L. 10 août 1871, art. 60), — 
15° L’entretien, le loyer et le mobilier des Cours d’assises, tri
bunaux civils et tribunaux de commerce {V. L. 10 août 1871, 
art. 60); — 16° Les menues dépenses des Cours d assises, tri
bunaux civils et de commerce et des justices de paix (F. L. 
10 août 1871, art. 60; Décr. 28 janv. 1883); — 17° Les 
charges résultant pour les départements des articles 1, 3, 4, 6 
et 7 de la loi du 4 février 1893, relative à la réforme des prisons 
pour courtes peines; — 18“ Les irais du service départemental
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des épizooties (F. L. 21 juill. 1881, art. 38; Décr. 22 juin 
1882) ; — 19» Les dépenses des comités de conciliation et d’ar
bitrage, en cas de différends collectifs entre patrons et ouvriers 
ou employés (F. L. 27 déc. 1892, art. 13); — 20» Les frais 
d’impression et de publication des listes pour les élections con
sulaires et les frais d’impression des cadres pour la formation 
des listes électorales et des listes du jury (F. L. 10 août 1871, 
art. 60); — 21» Les dettes exigibles (F. L. 10 août 1871, 
art. 61).

30. Si le conseil général omet d’inscrire au budget un crédit 
suffisant pour l’acquittement des dépenses énoncées aux nos 1, 
2, 3 et 4 de l’article 60 de la loi du 10 août 1871 ou déclarées 
obligatoires pour le département par des lois spéciales, ou pour 
l’acquittement de dettes exigibles, il y est pourvu au moyen d’une 
contribution spéciale, portant sur les quatre contributions di
rectes et établie par un décret, si elle est dans les limites du 
maximum fixé annuellement par la loi de finances, ou par une 
loi, si elle doit excéder ce maximum. — Le décret est rendu 
dans la forme des règlements d’administration publique et inséré 
au Bulletin des Lois. — Aucune autre dépense ne peut être 
inscrite d’office dans le budget et les allocations qui y sont por
tées par le conseil général ne peuvent être ni changées ni modi
fiées par le décret qui règle le budget.

31. Les dépenses facultatives du budget ordinaire compren
nent les dépenses d'utilité départementale non prévues à l’ar
ticle 29.

32. Les dépenses du budget extraordinaire comprennent : — 
1° Les dépenses imputables sur les centimes extraordinaires; — 
2° Les dépenses imputables sur les fonds d’emprunt; — 3° Les 
dépenses imputables sur les produits éventuels extraordi
naires.

33. Le préfet ne peut accroître par aucune ressource particu
lière le montant des crédits inscrits au budget. (F. Décr. 31 mai 
1862, art. 43.)

34. Les modifications qui peuvent être apportées en cours 
d’exercice au budget départemental résultent: — 1» Des vire
ments de crédits; — 2° De l’emploi des recettes éventuelles non 
prévues dans le budget primitif; — 3» De l'emploi des res
sources disponibles provenant de l’exercice précédent. (F. Décr. 
31 mai 1862, art. 57.)

35. Les virements de crédits sont délibérés par le conseil gé
néral et approuvés par décret. — En aucun cas, ils ne peuvent 
avoir lieu du budget ordinaire au budget extraordinaire et réci
proquement.

36. L’emploi, en cours d’exercice, des recettes éventuelles 
sans affectation spéciale et non prévues dans le budget primitif 
est délibéré par le conseil général et approuvé par décret (mod. 
n® 4).

37. Les fonds qui n’auront pu recevoir leur emploi dans le 
cours de l’exercice seront reportés (mod. n» 2), après clôture, 
sur l’exercice en cours d’exécution, avec l’affectation qu’ils avaient 
au budget voté par le conseil général. — Les fonds libres prove
nant d’emprunts, de centimes ordinaires et extraordinaires re
couvrés ou à recouvrer dans le cours de l’exercice ou de toute 
autre recette, seront cumulés, suivant la nature de leur origine, 
avec les recettes de l’exercice eu cours d’exécution, pour recevoir 
l’affectation nouvelle qui pourra leur être donnée par le conseil 
général dans le budget rectificatif de l’exercice courant (mod. 
n» 3). — Le conseil général peut porter au budget un crédit 
pour dépenses imprévues.

38. Les centimes spéciaux pour les dépenses du cadastre ne 
peuvent recevoir une destination autre que celle en vue de la
quelle ils ont été créés. — Il en est de même des centimes spé
ciaux de la vicinalité, à moins que le département ne renonce 
au bénéfice des subventions allouées par l’Etat, en exécution de 
la loi du 12 mars 1880.

39. Les recettes éventuelles attribuées au département avec 
une destination déterminée ou rattachées pour ordre au budget 
départemental, notamment le revenu des fondations, les subven
tions de l’Etat, des communes et des particuliers pour des dé
penses d’utilité départementale ; les subventions de l’Etat, les 
contingents et offres des communes, les souscriptions particu
lières, les subventions industrielles et les produits divers affectés 
aux dépenses des chemins vicinaux; les subventions de l’Etat, 
des communes et des particuliers pour les dépenses des chemins 
de fer d’intérêt local et des tramways départementaux; les em
prunts à la caisse vicinale, les dons et legs, etc., doivent con
server leur affectation. — Le conseil général ne peut les em
ployer à l’ensemble des services départementaux qu’autant qu’il |

aura été pourvu, sur les ressources du département, aux dé
penses auxquelles ces recettes étaient destinées.

40. Il doit être fait recette au budget départemental du mou- 
tant intégral des produits et notamment : — 1° Des produits du 
domaine du département ; — 2» Du produit des expédition d’an
ciennes pièces ou d’actes de la préfecture déposés aux archives ; 
— 3® Du produit de l’aliénation des biens départementaux; — 
4® Des dons et legs faits au département. — Il est fait dépense 
au même budget des frais de régie et autres frais accessoires, 
ainsi que des remboursements et restitutions.

41. Les reversements de trop-payéqui sont effectués pendant 
la durée de l’exercice sur lequel l’ordonnancement a eu lieu 
peuvent être rétablis au crédit de l’article qui avait d’abord 
supporté la dépense. — Le rétablissement de crédit résulte de 
l’annulation des payements indûment faits, laquelle est opérée 
par le comptable départemental, sur la demande de l’ordonna
teur, appuyée d’un bordereau indiquant : — 1» La date et le 
nnméro, ainsi que le montant du mandat sur lequel porte la 
restitution ; — 2® La date, le numéro et le montant du rever
sement.

Titre III. — Recettes budgétaires.

Chapitre Ier. — Création des ressources.

42. Le conseil général fixe chaque année le nombre des cen
times additionnels départementaux de toute nature dans les li
mites du maximum déterminé par la loi de finances ou des auto
risations accordées par des lois spéciales.

43. Le mode de gestion des propriétés départementales, la 
fixation des clauses et des conditions des baux des biens donnés à 
loyer ou à ferme par le département sont déterminés par le con
seil général. (F. L. 10 août 1871, art. 46.) — Les baux et les 
actes de vente, s’il y a lieu, sont passés par le préfet, au nom 
du département, sur l’avis conforme de la commission départe
mentale. (F. L. 10 août 1871, art. 54.)

44. Les droits à percevoir pour l’expédition d’anciennes pièces 
ou d actes de la préfecture déposés aux archives sont liquidés au 
taux des tarifs fixés par la loi.

45. Les tarifs de péage des bacs et passages d’eau sur les 
routes et chemins à la charge du département sont fixés par le 
conseil général et rendus exécutoires par le préfet.

46. Le tarif des péages sur les ponts desservant les routes 
départementales, le tarif des péages et des taxes d’arrosage et 
de prises d’eau sur les canaux concédés au département résul
tent de l’acte de concession.

47. La part attribuée au service des enfants assistés sur le 
fonds commun constitué par l’article 11 de la loi de finances du 
26 décembre 1890, modifié par l’article 45 de la loi de finances 
du 28 avril 1893, est mise à la disposition du département par 
le ministre des finances.

48. Les rétributions à percevoir pour frais d’analyses et 
d’essais dans les laboratoires départementaux sont fixées par le 
conseil général. (F. L.-fin. 28 avril 1893, art. 44.)

49. Le montant de la subvention allouée par l’Etat au dé
partement, en exécution de l’article 58, § 7, de la loi du 10 août 
1871, pour les dépenses du budget ordinaire, est fixé chaque 
année par la loi de finances.

50. Les offres faites par l’Etat, les communes et les particu
liers, en vue de concourir à des dépenses d’utilité départemen
tale, sont acceptées par le conseil général.

51. Le contingent des communes dans la dépense des aliène», 
des enfants assistés, maltraités ou moralement abandonnés est 
fixé par le conseil général.

52. Les charges qui incombent aux personnes placées dan» 
les asiles d’aliénés et à leur famille, préalablement au concours 
des communes et du département, sont déterminées en confor
mité de l’article 27 de la loi du 30 juin 1838.

53. Le contingent annuel des communes qui doivent concouin 
à l’entretien des chemins vicinaux de grande communication e 
d’intérêt commun est fixé par le conseil général. — En cas d m 
suffisance des revenus ordinaires, le contingent des communes 
pour les chemins de grande communication ne peut dépasseï 
produit de deux journées de prestations et les deux tiers de»1 en^ 
times spéciaux ordinaires. — Les contingents demandés pou 
l’entretien des chemins d’intérêt commun peuvent correspon r 
soit à une partie ou à la totalité du tiers des trois journées i 
prestations et des centimes spéciaux, soit à l’intégralité t e 
ressources, lorsque les communes ne sont pas intéressées a i 
chemins de grande communication.

54. Les offres des communes et les souscriptions particulières 
pour les travaux des chemins de grande communication et d’in
térêt commun sont acceptées par le préfet.

55. Les subventions spéciales qui peuvent être réclamées, en 
exécution de l’article 14 de la loi du 21 mai 1836, à raison des 
dégradations extraordinaires causées aux chemins vicinaux par 
des exploitations de mines, de carrières, de forêts ou toute en
treprise industrielle appartenant à des particuliers, à des établis
sements publics ou à l’Etat, sont fixées par le conseil de préfec
ture après expertise, et par la commission départementale en 
cas d’abonnement.

56. Les ressources applicables aux chemins vicinaux ordi
naires ne sont centralisées au budget départemental que dans le 
cas où le département a été autorisé par une loi spéciale à con
struire les chemins de cette catégorie d’après le mode adopté pour 
les chemins vicinaux d’intérêt commun.

57. Les engagements contractés par les communes ou par 
les tiers, en vue de contribuer aux dépenses des chemins de fer 
d’intérêt local et des tramways départementaux, sont acceptés 
par le conseil général.

58. Les versements à effectuer parles compagnies concession
naires de chemins de fer d’intérêt local et de tramways départe
mentaux, pour frais de contrôle et de surveillance, sont calculés 
suivant les bases fixées par le cahier des charges annexé à l’acte 
de concession.

59. Les avances faites au Trésor, par le département, du 
montant des droits annuels de transmission établis sur les va
leurs au porteur ou transmissibles sans transfert et de l’impôt 
sur le revenu des obligations départementales, lui sont rembour
sées par voie de retenue sur les coupons, à moins que ces impôts 
n’aient été mis à la charge des départements par les actes d’em
prunts.

60. Le conseil général peut voter les emprunts départemen
taux remboursables dans un délai qui n’excéde pas quinze an
nées, sur les ressources ordinaires et extraordinaires. — Quand 

1 emprunt est remboursable dans un délai quinze années ou 
lorsque Je service de l’emprunt nécessite la création d’une impo

sition extraordinaire spéciale, il est statué par une loi. (F. L. 
10 août 1871, art. 40 et 41.)

61. Les engagements à long terme contractés par le dépar
tement sont assimilés à des emprunts et soumis aux règles rap
pelées à l’article précédent.

62. Le conseil général statue définitivement sur l’aliénation 
des propriétés départementales mobilières ou immobilières non 

affectées à un des services énumérés au numéro 4 de l’article 46 
de la loi du 10 août 1871. — Il délibère sur l’aliénation des 

autres propriétés départementales. (F. L. 10 août 1871, art. 48.) 
~~ Les actes de ventes immobilières sont passés par le préfet, 

sur 1 avis conforme de la commission départementale, soit par- 
devant notaire, soit dans la forme administrative. — Les ventes 
d objets mobiliers ont lieu à la diligence du préfet et, sauf dans 

es cas exceptionnels, par voie d’adjudication.
63. Le préfet accepte les dons et legs faits au département en 

'ertu soit de la décision du conseil général, quand il n’y a pas 
de réclamation des familles, soit d’un décret en Conseil d’Etat, 

quand il y a réclamation. — La décision du conseil général ou 
du gouvernement qui intervient ensuite a effet du jour de cette 

acceptation. (F. L. 10 aôût 1871, art. 53.) — Le produit des 
'.alités faites au département en vue d’assurer le service
due fondation déterminée doit être placé en rentes sur l’Etat.

Chapitre IL — Recouvrement des recettes.
§ l*îr. — Dispositions générales.

. Les centimes additionnels départementaux de toute na- 
re recouvrés par les percepteurs, soit au moyen des rôles émis 

Lur la réalisation des contributions directes, soit au moyen de 
p sPéciaux, sont centralisés, dans le département de la Seine, 
tré* ?•leceveur rentrai, et, dans les autres départements, par le 
tion°Vei ^ayeUr général. — Le produit en est mis à la disposi
ez , u département par douzièmes le jour même de l’échéance 
^chaque douzième. (F. L.-fin. 18 juill. 1892, art. 20.) — 
teJ°f^re de douzièmes à mettre à la disposition des dépar- 

ne u S aU lle la limite fixée par le paragraphe précédent 
nibie Ulla *^re au8menté que pour ceux dont les fonds ilispo- 
d’un b r* Couveraient momentanément insuffisants, et en vertu 
niiui . ecret délibéré en Conseil d’Etat et contresigné par le 

18 17 vi 'I® 1 intérieur et le ministre des finances. (F. L.-fin.
5 mil. 1892, art. 20.)
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65. Le montant total cle la subvention allouée par l'Etat ait 

département, pour les dépenses du budget ordinaire, en exécu
tion de l’article 58, § 7, de la loi du 10 août 1871, est versé 
au comptable départemental dès le début de l’exercice.

66. Le recouvrement des divers produits éventuels départe
mentaux s’opère en vertu de rôles ou états de produits rendus exé
cutoires par le préfet et remis comme titres de perception, dans 
le département de la Seine, au receveur central, et, dans les 
autres départements, au trésorier-payeur général, qui doivent en 
prendre charge dans leur comptabilité. — La nomenclature an
nexée au présent décret détermine les pièces justificatives qui 
doivent accompagner les titres de perception.

67. L’état de toutes les propriétés du département, produc
tives de revenus ou improductives, est dressé par le préfet. Une 
copie en est délivrée par le préfet au comptable départemental. 
— Ce comptable reçoit par la même voie une expédition de tous 
les titres de propriété, titres de rente et autres actes concernant 
le domaine du département et établissant ses droits, ainsi que 
les inscriptions de privilèges et hypothèques prises pour sûreté 
des créances du département. Il donne récépissé de ces expé
ditions, qui sont conservées et mentionnées par lui sur un re
gistre.

68. Tout versement et envoi en numéraire et autres valeurs 
fait aux caisses du caissier-payeur central et du receveur central 
à Paris et à celles des trésoriers-payeurs généraux et des rece
veurs particuliers des finances pour le service départemental 
donne lieu à la délivrance immédiate d’un récépissé à talon. — 
Ce récépissé sera libératoire et formera titre envers le départe
ment, à la charge toutefois, par la partie versante, de le faire 
viser et séparer de son talon, à Paris immédiatement par les 
agents administratifs désignés à cet effet, et dans les départe
ments, dans les vingt-quatre heures de sa date, par les préfets 
et les sous-préfets. (F. L.-fin. 28 avril 1893, art. 59.) —■ 
Il ne doit être jamais délivré de récépissé par duplicata; s’il 
est demandé une pièce destinée à remplacer un récépissé, les 
comptables fournissent une déclaration de versement visée comme 
les récépissés eux-mêmes.

69. Les comptables autres que ceux désignés en l’article pré
cédent à qui peuvent être versés les produits à centraliser chez 
le trésorier-payeur général au compte du département sont tenus 
de délivrer à la partie versante une quittance détachée d’un re
gistre à souche. — Il est interdit de délivrer par duplicata des 
quittances extraites de livres à souche. Ces quittances sont rem
placées par des déclarations de recette.

70. La délivrance des récépissés à talon ou des quittances à 
souche est obligatoire.

71. Les récépissés et les quittances à souche délivrés en con
formité des articles précédents sont assujettis au droit de timbre 
de vingt-cinq centimes (0 fr. 25), sauf les exceptions prévues à 
l’article 20 de la loi du 23 août 1871. — Le prix du timbre, 
lorsqu’il est exigible, s’ajoute de plein droit au montant de la 
somme due et est soumis au même mode de recouvrement.

72. Le trésorier-payeur général est tenu de faire, sous sa 
responsabilité personnelle, toutes les diligences nécessaires pour 
assurer la perception des revenus, legs et donations et autres 
ressources éventuelles affectées au service départemental, de 
faire contre les débiteurs en retard de payer, et à la requête du 
préfet, les exploits, significations, poursuites et commandements 
nécessaires, d’avertir le préfet de l’expiration des baux, d’empê
cher les prescriptions, de veiller à la conservation des domaines, 
droits, privilèges et hypothèques, et de requérir l’inscription hy
pothécaire de tous titres qui en sont susceptibles. — Néanmoins, 
quand il sera nécessaire d’exercer des poursuites, le trésorier- 
payeur général devra, avant de les commencer, en référer au 
préfet, qui ne pourra y faire surseoir que par un ordre écrit. — 
Les oppositions, lorsque la matière est de la compétence des tri
bunaux ordinaires, sont jugées comme affaires sommaires. — 
Les poursuites ont lieu, soit d’après les règles de droit commun, 
soit, dans les cas prévus par la loi, comme en matière de con
tributions directes. — Le trésorier-payeur général fait provisoi
rement l’avance, à titre d’opérations hors budget, des frais que 
les poursuites peuvent exiger et il se pourvoit immédiatement 
auprès du préfet pour en obtenir le remboursement sur les fonds 
du budget départemental. Le recouvrement des frais sur les re
devables s’effectue au compte des produits départementaux.

73. Si, au 31 mars, il existe des restes à recouvrer sur quel
ques-uns des produits éventuels départementaux, le trésorier- 
payeur général rend compte et justifie au préfet des circonstances 
qui se sont opposées à la rentrée des reliquats. — 11 établit à
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çet effet, conformément au modèle n° 52 annexé au présent dé
cret, un état indiquant la nature des produits, le nom et le do
micile des débiteurs, les sommes dues par chacun d’eux et les 
motifs du non-recouvrement. — Le préfet détermine dans, le ta
bleau n° 2 de cet état : — 1° La portion de l’arriéré qu’il y 
aurait lieu de reporter à l’exercice suivant; — 2° La portion 
dont le trésorier-payeur général serait dans le cas d'obtenir dé
charge ; — 3° Celle qui devrait demeurer à la charge du comp
table.

74. Le préfet soumet à l’approbation du conseil général, 
dans sa première session ordinaire, le compte des produits dé
partementaux de l’exercice expiré. —Cette assemblée délibère 
sur ledit compte et notamment sur l’admission en non-valeurs 
des créances présentées comme irrecouvrables.

75. Le préfet assure l’exécution de la délibération prise par 
le conseil général, au moyen d’un arrêté inséré à la suite de 
l’état des restes à recouvrer. — Au vu de cet arrêté, le trésorier- 
payeur général déduit du montant total des titres de perception 
de l’exercice expiré l’ensemble des créances à recouvrer au 
3-1 mars précédent et il prend charge, comme créances nouvelles 
de l’exercice en cours, des sommes transportées à cet exercice 
et de celles mises à sa charge.

§ â. — Règles spéciales aux emprunts.

78. L’époque et le mode de réalisation des emprunts dépar
tementaux sont fixés par le conseil général et, à défaut, par la 
commission départementale. (F. L. 10 août 1871, art. 81.)

77. Les emprunts des départements peuvent être réalisés : 
— 1° Par adjudication; — 2° Par traité de gré à gré.; — 
3° Par souscription publique.

78. Avant toute adjudication d’emprunts départementaux, il 
est dressé par le préfet un cahier des charges qui est soumis à 
l’approbation du conseil général ou de la commission départe
mentale, conformément aux dispositions de l’article 8.-4, § 3, de 
la loi du 10 août 1871. — Le cahier des charges détermine les 
clauses et conditions de l’opération et notamment l'importance 
des garanties que les soumissionnaires auront à produire, soit 
pour être admis à l’adjudication, soit pour répondre de l’exécu
tion de leurs engagements. Il fixe également l’action que l'admi
nistration exerce sur ces garanties en cas d’inexécution de ces 
engagements.

79. Les adjudications sont passées dans les formes prescrites 
pour les marchés départementaux par les articles 98 à 100 ci- 
après.

80. Il est dressé un procès-verbal relatant toutes les circon
stances de l’adjudication. Une copie de ce proeès-verbal est trans
mise immédiatement au ministre de l’intérieur.

81. Les emprunts réalisés de gré à gré font l’objet de traités 
relatant les conditions de l’opération et passés par le préfet, au 
nom du département, sur l’avis conforme de la commission dé
partementale.

82. Les emprunts réalisés par voie de souscription publique 
sont régis par les dispositions du règlement du 23 juin 1879.

Titre IV. — Dépenses budgétaires.

Chapitre Ier. — Exécution des services.

83. Aucune dépense à la charge du département ou impu
table sur son budget ne peut être engagée que par le préfet. — 
Les contrats, quand il y a lieu, sont passés par le préfet au 
nom du département, sur l’avis conforme de la commission dé
partementale.

84. Le préfet ne peut, sous sa responsabilité, engager aucune 
dépense avant qu’il ait été pourvu au moyen de la payer par un 
crédit régulier.

85. Les crédits affectés par le budget à chaque article de dé
pense ne peuvent être appliqués à d’autres dépenses.

86. Le préfet ne peut faire emploi des crédits dont la répar
tition est, à raison de leur nature, réservée au conseil général 
ou à la commission départementale, que conformément aux déci
sions prises par le conseil général ou par la commission.

87. Les crédits affectés aux dépenses de chaque exercice ne 
peuvent être employés à l’acquittement des dépenses d'un autre 
exercice.

88. I ms traitements fixes, suppléments de traitement, indem
nités, soit fixes, soit proportionnels, alloués à titre d’émoluments 
personnels, les gages et salaires, les gratifications, sont déter
minés par les règlements, arrêtés ou tarifs concernant les ser-
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vices dans lesquels les emplois sont exercés ou, s’il y a lieu, pa 
des décisions spéciales.

89. Les frais de tournées et déplacements, voyages, missions 
spéciales et autres frais personnels sont calculés d’après des 
tarifs régulièrement établis en raison des jours d’absence, des 
durées de séjour et des distances parcourues. Ils peuvent aussi 
être réglés à forfait, par abonnements ou sur états.

90. Les secours temporaires et accidentels sont accordés et 
fixés, selon les cas, par arrêtés préfectoraux ou par délibérations 
du conseil général. Ils sont personnels. — En cas de non-paye
ment lors du décès d’un titulaire, ses héritiers ou représentants 
ne peuvent y avoir droit qu’en vertu d’une nouvelle décision de 
l’autorité compétente.

91. Les acquisitions et échanges d’immeubles ne peuvent être 
faits par le département qu’en exécution d une délibération du 
conseil général. (F. L. 10 août 1871, art. 46 et 48.) — L’ex
propriation pour cause d’utilité publique, dans le cas où cette 
mesure est nécessaire, est autorisée par un décret ou par une 
loi. (F. L. 27 juill. 1870.)

92. En cas de cession amiable, les clauses et conditions des 
contrats sont déterminées par le conseil général. —Les contrats 
sont passés par le préfet, soit devant notaire, soit en la forme 
administrative, sur l’avis conforme de la commission départe
mentale. (F. L. 10 août 1871, art. 54.)

93. Pour les acquisitions de gré à gré d’immeubles dont lë 
prix n’excède pas cinq cents francs (500 fr.), le préfet, autorisé 
à cet effet par une délibération spéciale du conseil général, 
peut, sauf les droits des tiers, se dispenser de remplir les for
malités de purge des hypothèques légales. Dans tous les cas, le 
contrat d’acquisition doit être transcrit au bureau des hypo
thèques.

94. Les clauses et conditions des baux des biens pris à loyer 
ou à ferme par le département sont déterminées par le conseil 
général. (F. L. 10 août 1871, art. 46.) — Les locations doi
vent faire l’objet de baux ou conventions écrites. Les baux ou 
conventions sont passés par le préfet, au nom du département, 
sur l’avis conforme de la commission départementale.

95. Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, 
lorsque le conseil général refuse d’assurer les frais de location 
d'immeubles prévus à l’article 29 du présent décret et lorsqu’il 
y a lieu de pourvoir d’office à l’exécution de la dépense, les 
baux sont approuvés par le ministre de l'intérieur, en ce qui 
concerne les hôtels de préfecture et de sous-préfecture; par 1& 
ministre de l'instruction publique, en ce qui concerne les écoles 
normales d’instituteurs et d’institutrices, le bureau de l'inspec
teur d’académie et le local nécessaire à la réunion du conseil 
départemental de l’instruction publique ; par le ministre de la 
guerre pour le casernement de la gendarmerie, et par le ministre 
de la justice eu ce qui touche les tribunaux civils et de com
merce.

96. Les travaux et fournitures à effectuer pour l'exécution 
des services compris au budget départemental ne peuvent être 
entrepris qu’en vertu d’une autorisation régulièrement donnée, 
et lorsqu’il a été pourvu à la création des voies et moyens des
tinés à assurer le payement des dépenses.

97. La commission départementale détermine l’ordre de prio
rité des travaux à la charge du département, lorsque cet ordre 
n’a pas été arrêté par le conseil général ; elle fixe l’époque de 
l'adjudication desdits travaux. (F. L. 10 août 1871, art. 84;)

98. Les marchés de travaux ou fournitures au compte du de
partement sont passés par le préfet, sur l’avis conforme de la 
commission départementale. — Ces marchés sont soumis aux 
dispositions des décrets des 18 novembre 1882 et 4 juin 188 •

99. Les adjudications pour le compte du département son 
passées par le préfet ou son délégué, président, assisté de deu 
membres du conseil général, en présence du trésorier-payeur 
général ou de son délégué et du chef de service ou de 1 
chargé de la surveillance des travaux. — Toutes les difûcul ^ 
qui peuvent s'élever sur les opérations préparatoires de lac J 
dication sont résolues séance tenante par le bureau.

100. Les adjudications ne sont définitives que sur 1 au»
forme de la commission départementale. — La minute e u P 
cès-verbal d’adjudication est soumise à l’enregistrement ton 
mémenst aux dispositions de l’article 78 de la loi du o
1818. 11 ne peut en être délivré ni expédition ni extrait qu P 
l'accomplissement de celte formalité. , , >aU.

101. Les chefs de service et autres agents charges, so ^ 
torité du préfet, de la direction des travaux à aeijui ei 
crédits du budget départemental doivent veiller, sous
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ponsabilité, à ce que les travaux soient exécutés et les fourni
tures livrées conformément aux projets, plans et devis approuvés. 
Ils ne peuvent, en cours d’exécution, apporter aucun change
ment aux travaux ni aux marchés de fournitures sans appro
bation préalable.

102. L’exécution des travaux concernant le service vicinal 
continue à être régie par le règlement dressé pour chaque dépar
tement, en exécution de l’article 21 de la loi du 21 mai 1836.

Chapitre II. — Liquidation des dépenses.
103. Aucune dépense ne peut être liquidée à la charge du 

département que par le préfet. (Gonf. Béer. 31 mai 1862, 
art. 62.)

104. La constatation des droits des créanciers doit précéder 
le mandatement, sauf les exceptions spécifiées dans le présent 
décret. — Cette constatation résulte des pièces justificatives dû
ment arrêtées.

105. Toutes les dépenses dun exercice doivent être liquidées 
avant l’expiration du délai complémentaire fixé par l’article 7. 
— Les créances dont les titres ont été déposés trop tardivement 
pour que le mandatement puisse en être fait avant la clôture de 
l’exercice doivent néanmoins être liquidées, afin que le montant 
en soit compris dans les restes à payer de cet exercice.

±06, Il est procédé à la liquidation des droits acquis, soit 
d’office, soit sur la demande des créanciers, et d’après les pièces 
produites par eux ou dans leur intérêt. — Les titres de chaque 
liquidation doivent offrir la preuve des droits acquis aux créan
ciers du département et être rédigés dans la forme déterminée 
par la nomenclature annexée au présent décret.

107. La production des pièces de dépenses ne s’effectue léga
lement que par l’envoi direct ou le dépôt à la préfecture des 
comptes, factures et autres documents exigés par les règlements, 
marchés ou conventions. — La date de cette production est con
statée par l’inscription sur les registres de la préfecture. Elle 
est reproduite sur les pièces elles-mêmes.

108. Tout créancier a le droit de se faire délivrer par le 
préfet un bulletin énonçant la date de sa demande et les pièces 
produites à l’appui. — Ge bulletin est dressé d’après les re
gistres mentionnés à l’article précédent.

109. L’exercice auquel appartiennent les dépenses spécifiées 
ci-après est déterminé, savoir : — 1° Pour les secours tempo
raires et éventuels, par l’année indiquée dans la décision accor
dant les secours ; — 2° Pour les subventions ou secours à des 
communes, établissements publics et institutions de bienfaisance, 
par l’imputation spécifiée dans la décision du conseil général ou 
de la commission départementale; — 3» Pour les intérêts à la 
charge du département, par l’époque de leur échéance; —
’ 4° Pour les condamnations prononcées contre les départe
ments, par la date des décisions judiciaires, jugements et arrêts 
définitifs ou de l’acte administratif d’acquiescement à un juge
aient non définitif; — 5° Pour les créances qui ont été l’objet 
d une transaction, par la date de la transaction ; — 6° Pour les 
fournitures effectuées en vertu de marchés stipulant des forma
lités de réception définitive après livraison, par la date de la 
ll((t|idation quant aux acomptes payables en cours d’exécution, 
et par celle de l’accomplissement des formalités précitées quant 
aux Parfaits payements ; — 7° Pour les sommes dues aux entre
preneurs de travaux et dont le payement a été ajourné à titre 
Jfo retenues de garantie, par la date du certificat de réception 
uefinitive ; — 8° Pour les prix d'acquisition d’immeubles : — 
Puisqu’il y a eu adjudication publique, par la date du jugement 
°u du procès-verbal d’adjudication; — Lorsqu'il y a eu acqui- 
jltlon amiable ou accord sur une indemnité d’expropriation, par 
a date du contrat; — Lorsqu’il y a eu expropriation non suivie

invention amiable ou cession amiable sans accord sur le 
jpU par la date de l’ordonnance du magistrat directeur du jury 
^ 84 la délibération a réglé te montant de l’indemnité; —

rsque le titre d’acquisition a stipulé exceptionnellement des 
j foes de payement, par l’époque des échéances; — 9° Pour

loyers, par la date du jour qui précède l’échéance de chaque 
ai *Ue ’ — 40° Pour les frais de poursuites et d'instances et 
en IeS ^ia*S a rendJOU1'sei’ aux comp tables qui en ont fait Ta-vànce 
<1 vei'4u des lois et règlements, par la date d’émission des man- 
^ 08 11° Pour les restitutions des sommes indûment portées
sir Iece':!:e dans le budget départemental, par la date des déei-

lim** °ut autor*s® chaque restitution, 
ou , • T68 frais accessoires se rapportent au même exercice 
4 *a dépense principale.

*•-Les traitements, lys émoluments assimilés aux traite

ments et en particulier les salaires affectés à des emplois perma
nents se liquident par mois et sont payables à terme échu. 
Chaque mois compte indistinctement pour trente jours. Le dou
zième de l’allocation annuelle se divise, en conséquence, par 
trentièmes. Chaque trentième est indivisible. Le jour du départ 
ou le jour du décès est admis au décompte.

112. La liquidation des traitements et antres émoluments 
personnels doit faire ressortir, lorsqu’il y a lieu, le décompte des 
retenues à exercer en exécution des règlements sur le service des 
pensions des employés départementaux.

113. Le taux des intérêts à la charge du département sur les 
diverses natures de créances ou de valeurs qui en sont produc
tives est fixé par les lois, décrets, ordonnances, traités, conven
tions, arrêts et jugements-exécutoires. — Dans les liquidations 
d’intérêts à la charge du département, l’année est comptée con
formément au calendrier grégorien, c’est-à-dire que chaque jour 
représente un trois cent soixante-cinquième (1 /365e) du taux de 
l’intérêt d’un an, ou un trois cent soixante-sixième (l/366e), si 
l’année est bissextile.

114. Le point de départ est déterminé, pour l’établissement 
des décomptes, par les fixations de date contenues dans les con
ventions, jugements ou autres actes d’où résultent les droits des 
créanciers, ou conformément à la loi. — En cas d’expropriation 
pour cause d’utilité publique, les intérêts de l’indemnité de 
dépossession sont calculés à partir de l’expiration des six mois 
qui ont suivi la décision du jury, quand même il n’aurait pas été 
pris possession de l’immeuble; ces intérêts remontent à l’époque 
de la prise de possession, si elle a eu lieu avant l’expiration des 
six mois.

115. A moins qu’il n’en soit autrement disposé par les actes 
ou conventions, le décompte des intérêts est fait jusqu’au jour 
inclusivement à partir duquel le mandat de payement du prix 
principal mis à la disposition du créancier peut être admis à la 
caisse du trésorier-payeur général.

116. L’interdiction, consacrée par l’article 19 du présent 
décret, de toute stipulation d’intérêts ou commissions de banque 
au profit des entrepreneurs, fournisseurs ou régisseurs, n’exclut 
pas : — 1° Les allocations de frais et d’indemnités qui ne 
peuvent être prévus dans les devis et ne sont pas susceptibles 
d’être supportés par les entrepreneurs ou autres créanciers; —- 
2° L’allocation d’un bénéfice déterminé par les cahiers des 
charges, sur les sommes payées par les entrepreneurs pour tra
vaux urgents et imprévus; — 3° L’allocation des intérêts qui 
pourraient être réclamés, en vertu des cahiers des charges, par 
les entrepreneurs dont les travaux ne seraient pas entièrement 
soldés dans les trois mois qui suivent la réception définitive.

117. Hors les cas prévus par les articles 113 à 115 inclusi
vement, il n’est point dû d’intérêts par le département, à moins 
que le droit des créanciers ne résulte de la loi, d’une convention 
ou d’un jugement.

118. Toute liquidation concernant un remboursement de trop- 
perçu doit relater la date de l’encaissement par le département, 
la somme à rembourser et indiquer l’imputation donnée à ce 
remboursement.

Chapitre III. — Mandatement des dépenses.
119. Aucune dépense faite pour le compte du département 

ne peut être acquittée si elle n’a été préalablement mandatée 
par le préfet. (Gonf. Décr. 31 mai 1862, art. 82.)

120. Chaque mandat (mod. n° 22) énonce le budget, l’exer
cice, le chapitre et l’article auxquels la dépense s’applique, 
ainsi que le montant du crédit ouvert au titre de cet article.

121. Le mandat de payement doit contenir toutes les indica
tions de noms et de qualités nécessaires pour permettre au 
comptable de reconnaître l’identité du créancier.

122. Le mandat est muni d’un talon qui reproduit l’indica
tion de l’exercice, du chapitre, de l’article, du nom du titulaire 
et de la somme à payer. Ce talon est revêtu de la signature de 
l’ordonnateur comme le mandat lui-même. Aucun mandat ne 
peut être payé si Je talon n’y est adhérent.

123. Le mandat de payement doit être délivré au nom du 
créancier direct, à moins qu’il ne s’agisse d’un intermédiaire 
dûment autorisé ou d’une partie prenante collective. — H ne 
doit pas être éinis de mandat, soit au nom du mandataire d’un 
créancier direct, soit au nom du cessionnaire d’une créance.

124. Les mandats délivrés après le décès d’un créancier du 
département au profit de ses héritiers ne désignent pas chacun 
d’eux, mais portent seulement cette indication générale : Les 
héritiers.
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125. Les signatures du préfet, du secrétaire général et des 

conseillers de préfecture appelés à suppléer le préfet sont accré
ditées auprès du trésorier-payeur général.

126. Les mandats sont datés et chacun d’eux porte un 
numéro d’ordre. La série des numéros d’ordre est unique par 
exercice. — Chaque mandat ne peut comprendre qu’une seule 
créance individuelle ou collective.

127. Le préfet est chargé d’assurer la remise aux ayants 
droit des mandats qu'il délivre sur la caisse du trésorier-payeur 
général. — Avant remise aux ayants droit, les mandats doivent 
être visés par le comptable départemental, sauf dans le départe
ment de la Seine.

128. Le préfet est tenu d’adresser chaque soir au trésorier- 
payeur général des bordereaux d’émission (mod. n° 30), par 
exercice, des mandats qu’il a délivrés sur la caisse du comp
table dans la journée. — Les mandats de payement relatifs au 
service des emprunts émis par voie de souscription publique 
donnent lieu à l’établissement de bordereaux d’émission dis
tincts.

129. Tout mandat de payement doit, pour être payé à la 
caisse du trésorier-payeur général, être appuyé des pièces qui 
constatent que leur effet est d’acquitter, en tout ou en partie, 
une dette du département régulièrement justifiée. — Il ne peut 
être dérogé à cette règle que pour les avances autorisées en 
vertu de l’article 17 du présent décret et dont la justification est 
fournie conformément aux articles 144 et 145 ci-après.

130. Le préfet annexe les pièces justificatives de dépenses 
aux bordereaux d’émission qu'il adresse chaque jour au comp
table départemental ; ces pièces sont retenues par le comptable, 
qui doit procéder immédiatement à leur vérification et en suivre, 
lorsqu’il y a lieu, la régularisation près du préfet. — Tous les 
mandats payables dans les départements autres que celui de la 
Seine sont communiqués, avec les bordereaux d’émission et les 
pièces justificatives, au trésorier-payeur général pour qu’il y 
appose son visa.

131. Lorsque plusieurs pièces justificatives sont produites à 
l’appui d’un mandat, elles doivent être énumérées et détaillées 
dans un bordereau (mod. n° 31), à moins que ces indications ne 
soient données dans le texte même du mandat.

132. Le trésorier-payeur général, en renvoyant les mandats 
revêtus de son visa au préfet chargé d’en opérer la remise aux 
ayants droit, y joint le bordereau d’émission. Le préfet accuse 
réception des mandats sur ce même bordereau et le renvoie au 
trésorier-payeur général.

133. En cas de perte d’un mandat, il en est délivré un dupli
cata sur la déclaration motivée de la partie intéressée et d’après 
l’attestation écrite du comptable chargé du payement, portant 
que le mandat n’a été acquitté ni par lui, ni pour son compte et 
sur son visa par aucun autre agent concourant aux service des 
payements. — La déclaration de perte et l’attestation de non- 
payement sont jointes au duplicata délivré par le préfet, qui 
garde des copies certifiées de ces pièces.

134. Les pièces justificatives mentionnées à l’article 129 ci- 
dessus doivent être : — Pour les dépenses du personnel :

Etats nominatifs énonçant : 
L’emploi,
Le service fait,
La durée du service,
La somme due en vertu des 

lois, décrets, règlements, 
délibérations et arrêtés.

Traitements, salaires, liono - 
raires, indemnités, frais de 
tournées, vacations et se
cours ....................................

Pour les dépenses du matériel :
I 1'

Achats et loyers d'immeubles et) 
d’objets mobiliers; achats de 
denrées et matières ; travaux 
de construction, d’entretien 
et do réparation de bâti - 
ments, de routes départe
mentales, de chemins de fer 
d’intérêt local et de tram - 
ways départementaux, de 
chemins vicinaux et de ca
naux ; travaux de confection,, 
d’entretien et de réparation 
d’objets mobiliers...............|

Copies ou extraits, dûment 
certifiés, des arrêtés préfec
toraux, pris en exécution de 
délibérations du conseil géné
ral et, s’il y a lieu, les actes 
approbatifs ; copies des con
trats de vente, soumissions 
ou procès-verbaux d’adjudi
cation, des baux, conventions 
ou marchés ;

2° Décompte de livraison, de 
règlement et de liquidation 
énonçant le service fait et la 
somme due pour acompte ou 
pour solde. (Conf. Déor. 31 
mai 18G2, art. 88.)

135. La nomenclature annexée au présent décret spécifie les 
pièces ayant pour objet de constater la légalité et la régularité 
des dépenses ainsi que la validité des payements à effectuer aux 
personnes dénommées dans les mandats. — La production de 
ces pièces est indépendante des justifications que, en cas de 
payement à des ayants droit ou représentants des titulaires des 
mandats, les comptables demeurent seuls chargés d’exiger sous 
leur responsabilité et selon le droit commun, sans le concours du 
préfet, pour vérifier les qualités et droits de ces parties pre
nantes et la régularité de leurs acquits.

136. Dans tous les cas où les énonciations contenues dans les 
pièces produites par le préfet ne seraient pas suffisamment pré
cises, le trésorier-payeur général est autorisé à réclamer de lui 
des certificats administratifs qui complètent ces énonciations.

137. Les titres produits pour la justification des dépenses, 
notamment les mémoires des entrepreneurs et fournisseurs, 
doivent indiquer la date précise, soit de l'exécution des services 
et travaux, soit de la livraison des fournitures.

138. Le bordereau énumératif des pièces produites à l’appui 
d’un mandat doit être revêtu du visa du préfet ou de son délé
gué ; à défaut du bordereau énumératif, ce visa doit être apposé 
sur les pièces elles-mêmes.

139. Le montant de chaque mandat doit être énoncé non seu
lement en chiffres, mais aussi en toutes lettres. Le préfet ou sou 
délégué doit également arrêter en toutes lettres les sommes por
tées sur les pièces justificatives.-—- Les mandats ou pièces justi
ficatives qui présentent des ratures, altérations ou surcharges ne 
peuvent être admis sans une approbation signée par ceux qui ont 
arrêté les mémoires, états ou autres titres. Il en est de même 
de tout renvoi ayant pour objet d’ajouter des énonciations 
omises.

140. L’usage d’une griffe est interdit pour toute signature à 
apposer sur les mandats et pièces justificatives.

141. A défaut de conventions spéciales, le montant des man
dats délivrés pour un exercice en cours d’exécution et donnant 
lieu au payement d’acomptes ne doit pas excéder les cinq 
sixièmes des droits constatés par pièces régulières présentant le 
décompte provisoire ou définitif du service fait.

142. Dans le cas où, par suite d’erreurs ou de circonstances 
imprévues, les acomptes payés excéderaient le montant d’urfe 
créance définitivement liquidée, les pièces justificatives de la 
dépense devraient être, sur la demande de l’ordonnateur et par 
les soins du comptable, rattachées au dernier payement à l’appui 
duquel il serait justifié, en outre, soit du reversement des 
sommes payées en trop, soit de l’inscription desdites sommes 
parmi les créances du département.

143. Lorsqu’une entreprise est résiliée, abandonnée ou conti
nuée en régie et qu’il n’y a pas lieu de payer un solde à l’en
trepreneur, le préfet doit remettre au trésorier-payeur général, 
aussitôt après le règlement définitif, un décompte établissant la 
liquidation de l’entreprise.

144. Pour faciliter l’exécution des services départementaux 
régis par économie, il peut être fait aux agents spéciaux de ces 
services, sur mandats du préfet, des avances dont le total ne doit 
pas excéder cinq mille francs (5,000 francs) pour chaque agent, 
à la charge par lui de produire au comptable, dans le délai d’un 
mois, les pièces justificatives. Aucune nouvelle avance ne peut, 
dans cette limite de cinq mille francs (5,000 francs), être fade 
par le comptable départemental pour un service régi par écono
mie, qu’autant que toutes les pièces justificatives de l’avance 
précédente lui auraient été fournies ou que la portion de cette 
avance dont il resterait à justifier aurait moins d’un mois 1 e 
date. {Gonf. Décr. 31 mai 1862, art. 94.)

145. Les régisseurs qui ont reçu des avances de fû|1‘“’ 
dressent en double expédition des bordereaux d’emplois (mou- 
n° 32) auxquels sont jointes les quittances et pièces fournies pai 
les parties prenantes et, s’il y a lieu, la déclaration du reverse* 
ment de la somme non employée ou non justifiée.

146. Les agents des services régis par économie doiventlC5.^ 
treindre les payements à faire au moyen des avances mises_ 
leur disposition aux menus achats et autres dépenses qui, P 
leur peu d’importance ou par leur nature, ne sauraient
lieu à des mandatements directs et qui se soldent immedia 
ment. — Les dépenses qui donnent lieu à plusieurs payenie ^ 
partiels doivent toujours être acquittées en entier suivan 
même mode. -,r0

147. Les services pour lesquels des avances pourron ^eg
faites en exécution de l’article 144 ont pour objet : *ejjel-s
menues dépenses relatives aux fêtes publiques ; — 2° Les a
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de travaux publics en régie sur les routes départementales ; — 
3° Les établissements départementaux n’ayant pas un buget dis
tinct et un comptable directement soumis à la juridiction de la 
Cour des comptes; — 4° Les distributions de secours; — 
5°“Les dépenses des enfants assistés, dans les conditions détermi
nées par ie règlement local ; — 6° Les dépenses du laboratoire 
de chimie agricole, de la station agronomique départementale et 
ries pépinières départementales.

148. Il ne peut être fait d’avances à d’autres services que 
ceux prévus à l’article précédent, ou pour une somme supérieure 
à cinq mille francs (5,000 fr.), qu’en vertu d’une autorisa
tion préalable du ministre de l’intérieur.

149. Les régisseurs sont institués par un arrêté spécial du 
préfet fixant le montant de chacune des avances qui pourront 
leur être faites-.dans les limites du maximum prévu aux articles 
144 et 148. L’arrêté du préfet détermine les écritures à tenir 
par les régisseurs.

150. Le préfet est tenu d’adresser à la commission départe
mentale, au commencement de chaque mois, l’état des mandats 
de payement qu’il a délivrés pendant le mois précédent, concer
nant le budget départemental. (F. L. 10 août 1871, art. 78.)

Chapitre IV. — Payement des dépenses.
151. L’acquittement des dépenses départementales est assuré, 

sans distinction d’exercice, au moyen des recettes de toute 
nature recouvrées pour le compte du département.

152. Le payement des mandats est effectué : — 1° Pour le 
département de la Seine, par le caissier-payeur central du 
Trésor public; — 2° Pour les autres départements, par le tréso
rier-payeur général.

153. Les receveurs des finances et les percepteurs sous leurs 
ordres doivent faire sur les fonds de leur recette tous les paye
ments pour lesquels leur concours est jugé nécessaire. Les autres 
receveurs des revenus publics peuvent être appelés k concourir 
de la même manière au payement des dépenses pour le compte 
du trésorier-payeur général. — Ces payements ne peuvent être 
valablement effectués que sur la présentation du mandat, revêtu 
du Vu bon à payer apposé par le trésorier-payeur général. Ce 
visa ne doit jamais être conditionnel.

154. Les mandats de payement indiquent le délai à l’expira
tion duquel les titulaires peuvent se présenter aux caisses des 
comptables chargés de l’acquittement.— Sauf les cas d’urgence, 
1 époque du payement est fixée au cinquième jour après la date 
du mandat.

caisse ou de les viser pour payement, le trésorier-payeur général 
doit s’assurer, sous sa responsabilité, que toutes les formalités 
déterminées par les lois et règlements ont été observées, que toutes 
ms justifications désignées tant par la nomenclature que par l’or
donnateur sont produites et qu’il n’existe, à ce point de vue, 
aucune omission ou irrégularité matérielle.

156. Le comptable doit s’assurer également que la date et 
objet de la dépense constatent une charge de l’exercice et de 
article sur lequel on l’impute. (Conf. Décr. 31 mai 1862, art.

*57. Il y a irrégularité matérielle, soit lorsque les indications 
e noms, de services ou de sommes portées dans le mandat ne 

*°nt pas d’accord avec celles qui résultent des pièces justifica- 
Tes y annexées, soit lorsque ces pièces ne sont pas conformes 

aux règlements ou aux indications mêmes de l’ordonnateur, soit 
, lorsque la comparaison des divers éléments de la dépense 

Payée ou à payer fait ressortir un double emploi.
. Le payement des mandats doit être suspendu par le tré- 

rier-payeur général dans le cas : 1° d’insuffisance de fonds 
appartenant au département; 2° d’absence de crédit ou d’insuf- 
U ance,lle crédit ouvert au budget départemental ; 3° d’opposi- 
]a° ‘fuient signifiée; 4° de difficultés touchant à la validité de 
ne quittance. — En dehors de ces cas, aucun refus de payement 
m avoir lieu que pour cause d’omission ou d’irrégularité 
de H'ir 6 rï.ans ,es P'^ces justificatives de la dépense ou à raison 
ticle *. *eU^S r®sultant des constatations prescrites par l’ar- 
doiv °?' —) l-es motifs de tout refus ou retard de payement 
nieil®nî®.tl'e_ énoncés dans une déclaration écrite et immédiate- 
Préfet 1Vr^e par le coraI,tal)le au porteur du mandat ou au 
pay ' malgré cette déclaration, dans le cas d’un refus de 
pièces''"' motivé sur une °m'ssion ou irrégularité matérielle des 
1 articiIUj Klicat*ves de 'a dépense, ou fondé sur l’application de 

e 156, le préfet requiert, par écrit et sous sa responsabi

lité, qu’il soit passé outre au payement, le trésorier-payeur gé
néral y procède sans autre délai. Le préfet est tenu de rendre 
compte immédiatement au ministre de l’intérieur des circon
stances et des motifs qui ont nécessité de sa part l’application de 
cette mesure. Le comptable, de son côté, en donne avis au mi
nistre des finances. — L’acte de réquisition demeure annexé au 
mandat qu’il concerne. {Conf. Décr. 31 mai 1862, art. 91 
et 92.)

159. Le droit de réquisition accordé au préfet par l’article 158 
ne pourra jamais s’exercer quand le refus de payement du tré
sorier-payeur général sera fondé sur l’un des motifs énoncés au 
paragraphe 1er de l’article précédent.

160. Tout trésorier-payeur général qui aurait indûment refusé 
ou retardé un payement régulier, ou qui n’aurait pas délivré au 
porteur du mandat la déclaration motivée de son refus, est res
ponsable des dommages qui peuvent en résulter.

161. En cas de retard de la part d’un agent des services régis 
par économie, dans la remise des bordereaux et pièces justifica
tives qu’il doit produire au trésorier-payeur général, ce dernier 
en informe par écrit le préfet, qui est chargé de prendre les dis
positions nécessaires pour faire cesser ce retard, ou de prescrire 
le reversement du montant de l’avance non justifiée.

162. Il ne peut être fait aucun payement aux entrepreneurs 
ou aux fournisseurs assujettis aux garanties pécuniaires ou autres 
prévues aux cahiers des charges, avant qu’ils aient justifié de la 
réalisation de ces garanties.

163. Le trésorier-payeur général est tenu de prendre, sous 
sa responsabilité, les précautions nécessaires pour s’assurer de 
l’identité des parties prenantes.

164. En ce qui concerne les mandats de payement délivrés au 
nom d’un créancier décédé, il appartient au trésorier-payeur 
général d’exiger, conformément à l’article 135 ci-dessus, les 
titres justificatifs, les qualités des ayants droit. — Les sommes 
de 50 francs (50 fr.) et au-dessous pourront être payées sur la 
production d’un certificat du maire délivré sur papier timbré et 
énonçant que les parties y dénommées ont seules droit de toucher 
la somme due en qualité d’héritiers. La signature du maire, dans 
les départements autres que celui de la Seine, devra être léga
lisée. — Chacun des ayants droit peut toucher séparément la 
somme lui appartenant.

165. Le trésorier-payeur général doit se conformer aux dis
positions suivantes en ce qui concerne les quittances à fournir 
par les parties prenantes : — 1° La quittance est apposée sur le 
mandat; elle ne doit contenir ni restriction, ni réserve; — 
2° Lorsque la quittance est produite séparément, le mandat n’en 
doit pas moins être quittancé pour ordre et par duplicata ; — 
3° Toute quittance doit être datée et signée par la partie pre
nante, devant le comptable, au moment même du payement ; si 
la partie n’est capable que de signer son nom, la date de la quit
tance est inscrite par le comptable ; — 4° Si la partie prenante 
est illettrée ou dans l’impossibilité de signer, la déclaration en 
est faite à l’agent du payement, qui la transcrit sur son mandat, 
la signe et la fait signer par deux témoins présents au payement 
pour toutes sommes de cent cinquante francs (150 fr.) et au-des
sous; il doit être exigé une quittance authentique pour tout 
payement au-dessus de cent cinquante francs (150 fr.), sauf en 
ce qui concerne les secours; — 5° Lorsqu’il s’agit de payements 
collectifs, il peut être suppléé aux quittances individuelles par 
des états d’émargement dûment certifiés; — 6° En matière 
d’expropriation pour cause d’utilité publique, les quittances peu
vent, comme les contrats, être passés dans la forme des actes 
administratifs; — 7° Les payements faits aux comptables de 
deniers publics en cette qualité donnent lieu à la délivrance 
d’une quittance à souche ou d’un récépissé à talon, dans tous 
les cas où cette formalité est prescrite par les lois et règlements. 
{Conf. Décr. 31 mai 1862, art. 363.)

166. Les reçus, quittances ou décharges sous seing privés 
autres que ceux donnés pour l’ordre de la comptabilité, sont passi
bles du timbre de dix centimes (0 fr. 10) établi par l’article 18 
de la loi du 23 août 1871, sauf des exceptions déterminées, en 
exécution des lois, par les décisions et instructions du ministre 
des finances.

167. L’apposition et l’oblitération des timbres mobiles de 
quittances sont effectuées par les comptables, suivant les formes 
tracées par les règlements d’administration publique. — Sont 
considérées comme non timbrées les' quittances sur lesquelles le 
timbre mobile aurait été apposé sans l'accomplissement des con
ditions réglementaires ou sur lesquelles aurait été apposé un 
timbre ayant déjà servi.
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168. Les imputations de payement reconnues erronées sont 

rectifiées dans les écritures mêmes du trésorier-payeur général. 
— Ces rectifications s’effectuent, selon les cas, au moyen soit de 
certificats de réimputation (mod. n° 33), délivrés par le préfet, 
soit de certificats de faux classement dressés par le trésorier- 
payeur .général. — Les changements d’imputation ne sont tou
tefois admis que jusqu’au 31 juillet de la deuxième année de 
Fexercice.

169 Les règles énoncées dans les articles 163, 163, 166 et 
167 du présent décret sont applicables aux payements à faire, 
en vertu de l’article 153, par les préposés à la perception des 
revenus publics. — Les agents de la recette qui acquittent une 
dépense pour le compte du trésorier-payeur général et sur son 
visa sont tenus d’en faire mention sur le mandat. — L’obser
vation de ces règles et la quittance régulière de chaque partie 
prenante suffisent pour dégager la responsabilité du préposé qui 
a effectué les payements de cette nature.

170. Faute par les créanciers du département de réclamer le 
payement de la somme qui leur est due avant la clôture de l’exer
cice., les mandats délivrés à leur profit sont annulés,, sans préju
dice des droits de ces créanciers et sauf mandatement ultérieur 
sur un crédit régulièrement ouvert.

171. Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur les sommes dues 
par le département, toutes significations de cessions ou de trans
ports desdites sommes et toutes autres ayant pour objet d’en 
arrêter le payement doivent être faites entre les mains du tréso
rier-payeur général. Néanmoins, dans le département de .la Seine, 
elles doivent être exclusivement faites entre les mains du conser
vateur des oppositions au ministère des finances (V. L. 9 juill. 
1836). — Sont considérées comme nulles et non avenues toutes 
oppositions ou significations faites à toutes autres personnes que 
celles ci-dessus indiquées. (Conf. Décr. 31 mai 1862, art. 148.)

172. Les traitements et salaires des employés et agents dé
partementaux sont saisissables jusqu’à concurrence du cinquième 
sur les premiers mille francs et toutes les sommes au-dessous, 
du quart sur les cinq mille francs suivants et du tiers sur la 
portion excédant six mille francs, à quelque somme qu’elle s’élève 
et ce, jusqu’à, l’entier acquittement des créances. — Les gratifi
cations pour travaux extraordinaires s’ajoutent aux traitements 
pour la détermination de la portion saisissable.

173. Le dépôt de toutes les sommes frappées de saisies-arrêts 
ou oppositions ne peut être effectué à la Caisse des dépôts et con
signations qu’autant qu’il a été autorisé par la loi, par justice 
ou par un arrêté du préfet, spécial à chaque affaira, lequel doit 
être pris avant la clôture de l’exercice. — Ce dépôt libère défi
nitivement le comptable, comme si le payement avait été fait 
directement entre les mains des ayants droit.

174. Les dépôts effectués en exécution de l'article précédent 
seront accompagnés de l’extrait des oppositions e.t significations 
existantes, lesquelles seront remises à la Caisse des dépôts et 
consignations avec les sommes versées. — Les pièces justifica
tives de la dépense seront conservées par le comptable départe
mental pour être jointes au mandat de payement avec la décision 
prescrivant le dépôt, et le récépissé de la Caisse des dépôts 
et consignations, qui tiendra Lieu de la quittance de l’ayant 
droit.

175. Ne sont saisissables en aucun cas les sommes allouées, 
nonàtitrerémnnératoire, mais à titre de remboursement d’avances 
déjà faites ou de payement de frais relatifs à l’exécution d'un 
service départemental.

176. Les pensions de retraite des employés départementaux et 
leurs arrérages sont cessibles et saisissables, dans les propor
tions fixées par les règlements sur ces pensions.

177. Les secours ne sont saisissables que dans les conditions 
déterminées par l’article 582 du Code de procédure civile.

178. Les reversements de fonds provenant soit de restitutions 
pour cause de trop-payé à des créanciers du département, soit 
de remboursement d’avances faites dans le cas prévu par l’ar
ticle 17 du présent décret, sont prescrits par le préfet, qui dé
livre un ordre de reversement (mod. n° 34).

179. L’amortissement des emprunts réalisés par voie d’adju
dication ou de traité de gré à gré s’effectue conformément aux 
clauses et conditions du cahier des charges ou du traité.

180. Le remboursement des obligations, le payement des 
intérêts et îles lots concernant les emprunts réalisés par voie 
île souscription publique s’effectuent conformément aux disposi
tions du règlement du 23 juin 1879 sur la comptabilité des em
prunts des départements, des communes et des établissements 
publics.

11 juillet 1893. —
Titre V. — Ois écritures bu préfet.

181. Les écritures de comptabilité administrative tenues sons 
l’autorité du préfet pour le service départemental embrassent 
tout ce qui concerne : — 1° La constatation des droits et le 
recouvrement des produits ; — 2° L’engagement, la liquidation, 
le mandement et le payement des dépenses.

182. Il est passé écriture : 1° Des droits constatés au profil 
du département d’après les liquidations successives des créances 
à recouvrer ; — 2° Du recouvrement des produits d’après les 
documents mensuels fournis par le trésorier-payeur général; — 
3° Des crédits budgétaires d’après le budget primitif, le budget 
de report, le budget rectificatif et les décisions spéciales qui 
auraient ouvert des crédits ; — 4° Des droits des créanciers sal
les pièces et documents produits pour la liquidation de ces 
droits; — 5° Des mandats délivrés au vu de ces pièces elles- 
mêmes ; — 6° Du payement des mandats d’après les documents 
mensuels fournis par le trésorier-payeur général.

183. Les livres de comptabilité administrative tenus pour 
suivre le recouvrement des produits sont les suivants : — 1° Le 
sommier des droits constatés au profit du département (mod. 
n° 35) ; — 2° Le livre de comptes par nature de recettes (mod. 
n° 36). — Sur le sommier sont inscrits, dans des colonnes dis
tinctes, le numéro d’ordre d’inscription, la nature et la date du 
titre établissant la créance, l’objet de la créance, la désigna
tion des débiteurs, la date du titre de perception, le montant de 
la recette à effectuer, la date du recouvrement intép-al ou. s’il 
y a lieu, la date et la quotité des recouvrements successifs, et 
enfin les observations auxquelles la réalisation des ressources 
pourrait donner lieu. — Sur le livre de comptes, les recouvre
ments effectués sont appliqués à chacun des chapitres et articles 
des produits départementaux. — La tenue de ces deux livres 
s’effectue, en ce qui concerne les recouvrements, à l’aide du 
relevé détaillé et de la situation sommaire fournie à la préfec
ture par la trésorerie générale, en exécution de l’article 197 du 
présent décret. — À la fin de chaque mois, le préfet établit, à 
l’aide du sommier, la situation des titres émis (mod. n° 38). 
Cette situation, vérifiée par le trésorier-payeur général, est 
adressée au ministère de l’intérieur.

184. Le préfet tient un carnet des dépenses engagées (mod. 
n° 39) destiné à établir la comparaison entre les engagements 
de dépenses et les crédits correspondants, dont le montant ne 
doit jamais être dépassé. Ce carnet indique par article, d’une 
part, le montant du crédit alloué par le budget primitif et les 
modifications dont ce crédit a été l’objet ; d’autre part, le détail 
des dépenses successivement engagées.

185. Les livres de comptabilité administrative tenus pou1’ 
suivre l’exécution du service des dépenses départementales sont 
au nombre de quatre, indépendamment des carnets de détail et 
des livres de comptes auxiliaires ouverts selon les besoins :
1° Un livre des fonds du département (mod. n° 40) ; — 2° Lu 
livre d’enregistrement des droits des créanciers (mod. n° 41) ;
— 3-° Un livre-journal des mandats délivrés (mod. n° 42)7
4° Un livre de comptes par nature de dépenses (mod. n° 43). — 
Le livre des fonds du département est tenu par aimée. Les trois 
autres sont tenus par exercice ; les opérations de chaque exer
cice se cumulent sur ces derniers livres jusqu’à l’époque de clô
ture. Us sont destinés à recevoir l’enregistrement successif, Pal 
créancier et par article du budget, des droits constatés sur les 
services faits et des mandats délivrés, ainsi que L'inscription 865 
payements effectués.

186. Le livre des fonds du département est destiné à P81' 
mettre de suivre, à tout moment, la situation des fonds dont i 
peut être fait emploi pour l’acquittement des dépensée- —' h 
département y est crédité : — 1° Au 1er janvier de ch&que 
année, du solde du livre précédent à la date du 31 décerna**»
— 2° A chaque échéance mensuelle, du montant du douzieu^ 
des centimes départementaux de toute nature attribués au depai^ 
tentent et, aux échéances stipulées par les décrets d autonsa 
tion, du montant des douzièmes qui seraient mis à la dispos11 
du département, à titre d’avance, dans les dispositions Pie'u“ 
à l’article 64 du présent décret;— 3° Au commencemen 
chaque mois, des produits éventuels départementaux 1 e<3 e 
vrés pendant le mois précédent, suivant la situation somm ^ 
fournie par le trésorier-payeur général en exécution de 1 ai’ ^ 
197 ci-dessous. Toutefois, en ce qui concerne la suirveu 18 
l’Etat prévue à l’article 58, § 7, de lu loi du 10 août 7
le produit des emprunts, l'inscription au livre des tonds i 
parlement aura lieu à la date du versement. Le dépar e
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est débité au même livre : — 1° A la fin de chaque journée, du 
montant des bordereaux de mandats émis dressés en exécution 
de l’article 128, à l’exception des bordereaux distincts concer
nant le service des emprunts départementaux réalisés par voie de 
souscription publique ; — 2° A chaque échéance des emprunts 
émis par voie de souscription publique, et à titre provisoire, du 
montant total de la somme à payer en intérêts et en amortis
sement. A l’échéance suivante, cette dernière opération est an
nulée, et tous les bordereaux d’émission de mandats relatifs au 
service des emprunts dont l’inscription avait été différée sont 
portés au débit du département. — A la clôture de l’exercice, 
le montant des mandats restant à payer est annulé au débit. — 
La balance du livre des fonds du département est arrêtée le der
nier jour de chaque mois.

187. Les droits acquis aux créanciers du département sont 
constatés, par chapitre et par article du budget, sur le livre des
tiné à l’enregistrement de ces droits aussitôt après que leur fixa
tion est déterminée par le résultat des liquidations et lors même 
que la délivrance des mandats de payement devrait être ajournée, 
soit à raison de l’absence des ayants droit, soit en cas de litige 
ou pour tout autre motif. — Le préfet n’arrête le livre des 
droits acquis qu’après y avoir inscrit chaque mois, sous la date 
du dernier jour, les droits acquis pour ce même mois à tous les 
titulaires d’emplois départementaux.

188. Le livre-journal des mandats délivrés est consacré à 
l’enregistrement immédiat et successif, par ordre numérique, de 
tous les mandats individuels ou collectifs émis par le préfet.

189. Le livre de comptes ouverts par nature de dépenses est 
destiné à rapprocher et à présenter sous un seul aspect, pour 
chaque article du budget : 1° Les crédits successivement ouverts 
par le budget primitif, le budget de report, le budget rectificatif 
et les autres décisions modificatives ; 2° Les droits acquis aux 
créanciers du département ; 3° Les mandats délivrés ; 4° Les 
payements effectués; 5° Les restes à payer. — 11 est procédé à 
cet effet au dépouillement du livre d’enregistrement des droits 
des créanciers et du livre journal des mandats. Quant aux 
payements, le préfet les constate sur le livre des comptes, à la 
fin de chaque mois, d’après le relevé des mandats acquittés qu’il 
reçoit du trésorier-payeur général dans les premiers jours du 
mois suivant, conformément à l’article 201 du présent décret.

190. La rectification de toute erreur commise dans l’enregis
trement des opérations sur les livres tenus à la préfecture donne 
lieu à un enregistrement spécial à la date du jour où l’erreur est 
reconnue, soit qu’il s’agisse d’une augmentation ou d’une réduc
tion . Cette rectification, considérée comme appartenant au mois 
pendant lequel elle a été effectuée, s’ajoute aux opérations de 
ce mois ou s’en déduit, et il n’est procédé, dans aucun cas, par 
voie de modification, en plus ou en moins, du chiffre des enregis
trements antérieurs.

191. Tout mandat non payé sur un exercice au 30 avril de 
la seconde année cessant d’être valable, le montant en est, à 
cette époque, annulé dans les écritures de la comptabilité des 
dépenses.

192. Dans les dix jours qui suivent la clôture de chaque exer
cice, le préfet établit, à l’aide des livres de sa comptabilité admi
nistrative, un état de situation (mod. n° 44) présentant, pour 
chacun des budgets ordinaire et extraordinaire, le montant : — 
1° De l’excédent de recettes provenant de l’exercice précédent; 
— 2°Des ressources recouvrées au titre de l’exercice; — 3® Des 
droits constatés au profit des créanciers ; — 4° Des mandats 
délivrés ; — 5° Des payements effectués ; — 6° Des restes à 
Payer; — 7» De l’excédent de recettes à la clôture de l’exer- 
cice. — cet état, destiné à être rapproché de celui dressé par le 
trésorier-payeur général, en exécution de l’article 205 du pré
sent décret, est transmis au ministre de l’intérieur et au ministre 
"des finances.

virtualité, des livres de comptabilité spéciaux dont les éléments 
s°at déterminés par le règlement dressé pour chaque départe- 
®ei>t, en exécution de l’article 21 de la loi du 21 mai 1836.

Titre VI. — Des écritures du trésorier-payeur général.

§ lur. — Dispositions générales.

"^94. Le trésorier-payeur général constate sur le journal et 
jUl *e grand livre qu’il tient en qualité de comptable du trésor 
®8, °P8l'ntions budgétaires et les opérations hors budget effec- 
lles pour le compte du département. — Les recettes et les dé-

penses budgétaires sont développées sur des livres auxiliaires 
spéciaux au service de la comptabilité du département.

195. A la fin de chaque exercice, le trésorier-payeur général 
dresse, d’accord avec le préfet, un décompte (mod. n° 45) fai
sant connaître le nombre des centimes de chaque catégorie, le 
principal servant de base au calcul de ces centimes et leur pro
duit net.

196. Le recouvrement des produits départementaux est décrit 
et analysé sur les deux registres suivants : — 1° Le livre des 
titres de perception des produits départementaux (mod. n° 4.6) ;
— 2° Le livre des recouvrements sur produits départementaux 
(mod. n° 47). — Sur le premier sont inscrits et pris en charge, 
par nature de recette, clans l’ordre des budgets, tous les titres 
émis par le préfet pour le recouvrement des droits constatés au 
profit du département. — Sur le second, les recettes effectuées 
sont développées dans le même ordre.

197. Le trésorier-payeur général établit chaque mois et pour 
chaque exercice un relevé détaillé par débiteur (mod. n° 48) et 
une situation sommaire par chapitre et par article du budget 
(mod. n° 49) des recouvrements effectués à titre de produits dé
partementaux pendant le mois précédent. — Ces états, dressés 
le 5 de chaque mois, sont fournis en triple expédition à la pré
fecture. Deux exemplaires sont destinés à être transmis au mi
nistre de l’intérieur et au ministre des finances.

198. Le trésorier-payeur général arrête, au 31 mars, la si
tuation des recouvrements opérés sur les titres de perception 
émis au profit du compte des produits départementaux. — A cet 
effet, il établit et adresse au préfet, conformément à l’article 73 
du présent décret, un état des restes à recouvrer à ladite date 
(mod. n° 52).

199. Le payement des dépenses départementales est suivi, 
dans la comptabilité du trésorier-payeur général, au moyen de 
deux registres principaux : — 1° Le livre de détail des payements 
(mod. n° 54) ; — 2° Le livre clés dépenses départementales (mod. 
no 5$)_ — Le livre de détail est destiné à recevoir l’inscription 
des payements au fur et à mesure des opérations ; il indique le 
chapitre et l’article qui concernent chacun des mandats payés 
et fait ressortir dans des colonnes distinctes les retenues qui au
raient été effectuées à divers titres sur ces mandats.. — Le livre 
des dépenses départementales est destiné à rapprocher et à pré
senter sous un seul aspect, pour chaque article du budget.: 1° les 
crédits successivement ouverts par le budget primitif, le budget 
de report, le budget rectificatif et les autres décisions modifica
tives ; 2° les mandats délivrés; 3° les payements effectués. — 
A cet effet, le trésorier-payeur général inscrit sur ce livre, au 
compte de chacun des articles, les crédits budgétaires qui lui 
sont notifiés, le montant des bordereaux d’émission de mandats 
qu’il a revêtus de son Vu bon à payer, et les payements effectués 
d’après le livre de détail.

200. Le comptable départemental tient un livre des fonds du
département (mod. u° 40) destiné à permettre de suivre à tout 
moment la situation des tonds dont il peut être fait emploi pour 
l’acquittement des dépenses. — Le département y est crédité : 
__{a Au i« janvier de chaque année, du solde du livre précé
dent à la date du 31 décembre ; — 2° A chaque échéance men
suelle, du montant du douzième des centimes départementaux de 
toute nature attribué au département et, aux échéances stipu
lées par les démets d’autorisation, du montant des douzièmes 
qui seraient mis à la disposition du département, à titre d a- 
vanee, dans les conditions prévues à l’article 64 du présent dé
cret; __ 3° Au commencement de chaque mois, des produits
éventuels départementaux recouvrés pendant le mois précédant, 
suivant la situation sommaire fournie parle trésorier-payeur gé
néral en exécution de l’article 197 ci-dessus, loutelois, en ce 
qui concerne la subvention de 1 Etat prévue à 1 article 58, s 7, 
de la loi du 10 août 1871 et le produit des emprunts, l’inscrip
tion au livre des fonds du département aura lieu à la date du 
versement. — Le département est débité au meme livre . 1° A
la lin de chaque journée, du montant des bordereaux de mandats 
émis dressés en exécution de l'article 128, à 1 exception des 
bordereaux distincts cancerliant le service des emprunts départe
mentaux réalisés par voie de souscription publique, —— 2° A 
chaque échéance dos emprunts émis par voie de souscription pu
blique, et, à titre provisoire, du montant total de la somme à 
payer eu intérêts et on amortissement. À 1 échéance suivante, 
cotte dernière opération est annulée et tous les bordereaux d e- 
mission de mandats relatifs au service des emprunts dont l’in
scription avait été différée sont portés au débit du département.
— A la clôture de l’exercice, )e montant des mandats restant à.
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payer est annulé au débit. — La balance du livre des fonds du 
département est arrêtée le dernier jour de chaque mois.

201. Dans les dix premiers jours de chaque mois, le tréso
rier-payeur général remet au préfet, pour chaque exercice, des 
bordereaux sommaires, par chapitres et par articles (mod. n° 53), 
des payements effectués pendant le mois précédent, en y com
prenant les changements d’imputation opérés sur les payements 
antérieurs.

202. Le trésorier-payeur général établit d’après ses écritures, 
à la date du 31 décembre, ou au dernier jour de sa gestion en 
cas de mutation pendant l’année, une situation donnant le solde 
des fonds appartenant au département à cette date (mod. n° 56).
— Cette situation, certifiée par le préfet, est transmise au mi
nistre des finances, au ministre de l’intérieur et à la Cour des 
comptes.

203. A la date du 31 décembre de chaque année ou à l’époque 
de la cessation de ses fonctions, les écritures et les livres du 
comptable départemental sont arrêtés par le préfet, qui doit en 
outre constater par un procès-verbal (mod. n° 57) l'existence 
des titres ou valeurs dont le comptable resterait chargé dans ses 
écritures.

204. Lors de la clôture de chaque exercice, le trésorier- 
payeur général fournit au préfet, en double expédition, un bor
dereau détaillé des restes à payer (mod. n° 58) indiquant la 
nature des créances, les noms des créanciers et la somme due à 
chacun d’eux. Une expédition de cet état, dûment contrôlée par 
le préfet, est transmise au ministre de l’intérieur. — A l’état 
des restes à payer sont jointes les pièces justificatives des dé
penses non acquittées, à moins qu’il n’y ait lieu de les retenir 
pour les rattacher à des acquits de payements d’acomptes.

205. Dans les dix premiers jours qui suivent la clôture de 
chaque exercice, le trésorier-payeur général établit, à l’aide des 
livres de sa comptabilité, un état de situation (mod. n° 59) pré
sentant pour chacun des budgets ordinaire et extraordinaire le 
montant : — 1° De l'excédent de recettes provenant de l’exercice 
précédent ; — 2° Des sommes recouvrées au titre de l’exercice;
— 3° Des mandats délivrés ; — 4° Des payements effectués ; — 
5° Des restes à payer; — 6° De l’excédent de recettes à la clô
ture de l’exercice. — Cet état, vérifié par le préfet, est transmis 
au ministre de l’intérieur et au ministre des finances.

§ 2. — Dispositions spéciales au service vicinal.

206. Les écritures du trésorier-payeur général pour le ser
vice de la vicinalité sont tenues dans la forme déterminée par 
les règlements dressés pour chaque département, en exécution 
de l’article 21 de la loi du 21 mai 1836.

§ 3. — Services hors budget.

207. Indépendamment des recettes et des dépenses à effec
tuer en exécution du budget, le comptable départemental est 
chargé de diverses opérations qui sont décrites dans ses écritures 
au moyen d’une série de comptes hors budget. ,Ces opérations se 
rapportent aux services ci-après : — 1° Les avances faites sur 
les fonds du département, en dehors du budget, pour frais de 
poursuites relatifs aux produits départementaux, ainsi que le 
recouvrement de ces avances ; — 2° Les retenues sur traite
ments à verser à la Caisse des dépôts et consignations pour être 
appliquées au fonds spécial des retraites départementales ; — 
3° Les retenues sur traitements pour opposition ; — 4° Les re
tenues à divers titres autres que celles exercées pour le service 
des retraites ou pour opposition ; — 5° Les excédents de verse
ments ; — 6° Les recettes à classer ou à vérifier; — 7° Les re
cettes opérées par anticipation sur des exercices non ouverts ; — 
8° Les reversements pour trop-payé sur les dépenses budgétaires 
ou pour avance ou portion d’avance faite à un service régi par 
économie et non employée à rétablir aux crédits budgétaires; — 
9° Les souscriptions aux emprunts départementaux; — 10° Le 
service des titres des emprunts départementaux; — 11° Le paye
ment des coupons d’emprunts départementaux ; — 12° Le rem
boursement des obligations départementales ; — 13° Les droits à 
percevoir pour le compte du trésor public sur les conversions des 
titres des emprunts départementaux et les transferts des certificats 
nominatifs de dépôt de ces titres ; — 14° Les intérêts de retard 
sur versements de souscripteurs aux emprunts; — 15° Les bonifi
cations allouées aux souscripteurs pour versements anticipés ; — 
16° Les retenues pour coupons non représentés lors de l’amor
tissement des obligations départementales. — Aucun compte 
nouveau d’opérations hors budget ne peut être ouvert par le 
trésorier-payeur général qu’après autorisation donnée à ce comp
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table par le ministre des finances de concert avec le ministre de 
l’intérieur.

Titre VIL — Des comptes du département.
§ 1er. — Comptes du préfet.

208. Le préfet dresse, pour chaque exercice, le compte des 
recettes et des dépenses du département (mod. n° 5). — Ce 
compte doit présenter, par colonnes distinctes et dans l’ordre 
des chapitres et articles du budget : — En recette : — 1° La 
nature des recettes ; — 2° Les évaluations du budget; — 3° La 
fixation définitive des sommes à recouvrer d’après les titres jus
tificatifs ; — 4° Les sommes recouvrées pendant la première 
année de l’exercice et pendant les trois premiers mois de la se
conde année ; — 5° Les sommes restant à recouvrer, à reporter 
au budget de l’exercice suivant. — En dépense : — 1° Les ar
ticles de dépenses du budget ; — 2° Le montant des crédits ; — 
3° Le montant des payements effectués sur ces crédits pendant 
la première année de l’exercice et pendant les quatre premiers 
mois de la seconde année ; — 4° Les restes à payer ; — 5° Les 
excédents résultant de la comparaison des crédits avec le total 
des payements effectués et des restes à payer. — Ce compte, 
communiqué à la commission départementale avec les pièces à 
l’appui dix jours au moins avant l’ouverture de la session d’août, 
est débattu par le conseil général hors la présence du préfet. 
(F. L. 10 août 1871, art. 27 et 66.) — Les observations du 
conseil général sur les comptes présentés à son examen sont 
adressées directement par son président au ministre de l’inté
rieur.

209. Le compte du département, provisoirement arrêté par 
le conseil général, est définitivement réglé par décret et rendu 
public par la voie de l’impression. (F. L. 10 août 1871, art. 66 
et 67.) — Un exemplaire de ce compte est joint au compte du 
trésorier-payeur général.

§ 2. — Comptes du trésorier-payeur général.
210. Les comptes annuels de gestion rendus parle trésorier- 

payeur général en qualité de comptable départemental présen
tent : — 1° La situation du comptable envers le département 
au 1er janvier de l’année ; — 2° Le rappel des opérations com
plémentaires effectuées au titre de l’exercice précédent du 
1er janvier au 30 avril de l’année pour laquelle le compte est 
rendu ; — 3° Le développement des autres opérations de toute 
nature, en recettes et en dépenses, effectuées pendant la même 
année, avec distinction des opérations budgétaires et des opéra
tions hors budget ; — 4° La situation du comptable envers le 
département à la fin de l’année.

211. Le comptable départemental établit le compte des opé
rations complémentaires de chaque exercice aussitôt après sa 
clôture et comprend le développement distinct de ces opérations, 
en recette et en dépense, appuyées de leurs justifications, dans 
le même document que le compte des opérations des douze pre
miers mois auxquelles elles sont réunies pour présenter, au 
moyen du rappel de la situation finale de l’exercice antérieur, 
des résultats à comparer avec ceux du compte rendu par le préfet 
pour chaque exercice.

212. Les articles du compte reçoivent, sans distinction de 
budget, deux séries de numéros : l’une spéciale aux recettes, 
l’autre spéciale aux dépenses.

213. Les fixations résultant du budget primitif, du budget de 
report, du budget rectificatif et des décisions spéciales, tant en 
ce qui concerne les produits qu’en ce qui concerne les crédits 
ouverts, sont portées, par article, au compte du trésorier-payeur 
général, ainsi que le montant des droits constatés au profit du 
département d’après les titres justificatifs et le montant des restes 
à recouvrer.

214. Il est justifié des réductions effectuées sur le montant 
des titres justificatifs au moyen de l’arrêté du préfet, pris en 
exécution de la délibération du conseil général et conformément 
à l’article 75 du présent décret.

215. La formule du compte du trésorier-payeur général 
(mod. n° 6) est obligatoire pour le comptable, qui ne pourra y 
apporter d’autres modifications que celles résultant des faits de 
comptabilité particuliers au département et qui n’auraient pu, 
dès lors, être prévus dans le texte de ce modèle.

216. Le compte du trésorier-payeur général doit être affirme 
sincère et véritable sous les peines de droit et daté et signe pal 
le comptable ou ses ayants cause. Il doit, en outre, être para e 
et signé sur chaque feuillet. Les renvois et ratures doivent etie
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approuvés parle comptable. —Après la présentation du compte, 
il ne peut y être fait aucun changement qui n’ait été régulière
ment autorisé par le juge des comptes.

217. Chaque comptable n’est responsable que de sa gestion 
personnelle. — En cas de mutation, le compte de l’année est 
divisé suivant la durée de la gestion des différents titulaires ou 
intérimaires et chacun d’eux rend séparément le compte des 
opérations qui le concernent, (F. Décr. 31 mai 1862, art. 24.)

218. En cas de mutation, le compte de chaque comptable 
est appuyé des pièces justificatives afférentes aux faits de recette 
et de dépense qu’il doit décrire dans son compte. — Les opéra
tions de chacun des comptables en fonction dans le cours d’un 
même exercice sont rappelées au compte du comptable en fonc
tion à la fin de l’exercice.

219. Nul ne peut compter pour autrui, si ce n'est à titre 
d'héritier ou d’ayant cause, de mandataire ou de commis d’office. 
— Le compte est toujours rendu au nom du titulaire ou de l’in
térimaire. (Gonf. Décr. 31 mai 1862, art. 26.)

220. Le compte établi par le trésorier-payeur général, en 
qualité de comptable départemental, et remis à la commission 
départementale en même temps que le compte d’administration 
du préfet, est débattu par le conseil général. Le comptable tient, 
à cet effet, ses pièces de comptabilité à la disposition du conseil 
général, sans cependant s’en dessaisir. Le conseil général prend 
une délibération spéciale sur les résultats du compte (mod. 
n° 60).

221. Les comptes sont apurés et définitivement réglés parla 
Cour des comptes. Ils sont déposés au greffe de la cour dans les 
huit jours qui suivent la clôture de la session d’août des con
seils généraux. (Conf. Décr. 31 mai 1862, art. 375 et suiv.)

222. Le trésorier-payeur général qui n’a pas présenté son 
compte dans les délais prescrits par l’article précédent peut être 
condamné par la Cour des comptes à une amende de cinquante 
à cinq cents francs par chaque mois de retard. — L’amende est 
attribuée au département ; elle est assimilée, quant au mode de 
recouvrement et de poursuites, aux débets des comptables des 
deniers de l'Etat, et la remise n’en peut être accordée que 
d’après les mêmes règles. (F. L. 18 juill. 1892, art. 20 et
25.) — Le montant de l’amende est versé au compte des pro
duits départementaux.

223. Le compte du trésorier-payeur général doit être pré
senté à la cour en état d’examen. — Le compte n’est réputé en 
état d’examen que s’il est conforme aux dispositions des articles 
210 à 220 et s’il est, en outre, appuyé des documents généraux 
risés dans l’article suivant et des pièces justificatives.

224. Indépendamment des pièces justificatives produites au 
soutien des recettes et des dépenses, le trésorier-payeur général 
doit fournir : — 1° Une expédition du budget primitif, du budget 
de report, du budget rectificatif et des décisions spéciales portant 
modification du budget; — 2°Un exemplaire imprimé du compte 
administratif du préfet ; — 3° Une expédition de la délibération 
du conseil général prise en exécution de l’article 220 ci-dessus ;
' 4° Un état des propriétés foncières, des rentes et créances
composant l’actif du département (mod. n° 61) et un état annexe 
dudit état (mod. n° 62) ; — 5° Un état du passif du départe
ment (mod. n° 63) comprenant la situation des emprunts et les 
'-'"gageirients à terme de toute nature, ledit état certifié par le 
préfet ; — 6° Les tableaux sommaires de situation des payements 
mits sur les travaux payables par acomptes en deux ou plusieurs 
muiées (mod. n° 64) ; — 7° Un bordereau général, par article 
ou budget et par régisseur, des avances faites aux agents des 
orvices régis par économie et des pièces justificatives de l’emploi 

de ces avances (mod. u° 65) ; — 8° La situation des fonds dé
partementaux, dressée conformément à l’article 202 ; — 9° Le 
Procès-verbal des titres ou valeurs, dressé en exécution de l’ar

me 203 ; — io° Un inventaire détaillé des documents géné
pi1* (mod. n° 66); — 11° Un inventaire résumé des autres 
Pleee* justificatives (mod. n° 67).
d ]\ ’. d’état dus rentes et créances (document général n° 4 

1 article précédent) doit indiquer la nature des titres, leurs 
es et celles des inscriptions hypothécaires prises pour leur 

Ration et, s’il y a des procédures entamées, la situation 
elles se trouvent. — 11 donne tous les renseignements néces- 

Da t*8 S.ü1' *es tptres de créances, les constitutions de rentes sur 
r îculiers et les inscriptions de rentes sur l’Etat. 11 est accoin- 

crf e d un tableau annexe présentant, au sujet des rentes et 
ances, par article du budget, la comparaison du produit de 

p . fcice courant avec celui de l’exercice qui précède, ladécom- 
110u de la différence d’après les éléments de l’article, et

l’explication détaillée des mutations qui l’ont fait naître. — 
L’état et le tableau annexe dressés parle trésorier-payeur géné
ral sont soumis au visa du préfet, qui y joint ses observations, 
s’il y a lieu. Un double en est adressé au ministre de l’intérieur.

226. Le compte doit être dressé en quatre expéditions, sa
voir : — 1° La minute, sur papier timbré aux frais du départe
ment, à conserver par le comptable ; — 2° Une expédition à 
transmettre au préfet; — 3° Une expédition pour la Cour des 
comptes; — 4° Une expédition pour le ministre de l’intérieur.

227. Le compte du trésorier-payeur général doit, avant sa 
présentation à la Cour des comptes, être contrôlé dans ses résul
tats et visé par la direction générale de la comptabilité pu
blique.

228. A l’effet d’assurer le contrôle de la direction générale 
de la comptabilité publique, le trésorier-payeur général adresse 
au préfet, dans les dix premiers jours de chaque mois, pour les 
opérations du mois précédent : — 1° Un état détaillé des récé
pissés délivrés pour les produits départementaux, état qui est 
certifié par le préfet, après rapprochement avec le registre des 
visas tenus à la préfecture et avec les talons des récépissés ; — 
2° Des bordereaux détaillés (mod. n° 70), distincts par exercice, 
des payements faits pour le compte du département, lesdits bor
dereaux accompagnés des talons que le trésorier-payeur général 
a détachés des mandats. Ces bordereaux sont visés par le préfet, 
après rapprochement avec les écritures tenues à la préfecture ; 
— 3° Des états sommaires des recettes et des dépenses (mod. 
nos 71 et 72) effectuées tant pour les opérations budgétaires que 
pour les services hors budget et dont les résultats doivent être 
certifiés par le préfet après vérification. — Cette vérification 
s’opère, en ce qui concerne les recettes et les dépenses budgé
taires, au moyen du rapprochement des états sommaires avec 
les états détaillés des récépissés visés tant à la préfecture que 
dans les sous-préfectures et avec les bordereaux détaillés des 
talons de mandats. — En ce qui concerne les opérations des 
services hors budget, tous les renseignements nécessaires et les 
pièces à l’appui sont tenus à la disposition du préfet ou de son 
délégué par le trésorier-payeur général. — Les états sommaires 
de recette et de dépense certifiés par le préfet sont renvoyés au 
trésorier-payeur général pour justification de sa comptabilité ; 
les états détaillés des récépissés et les talons de mandat de paye
ment, renfermés dans leurs bordereaux, sont adressés par le 
préfet au ministre des finances.

229. La Cour n’apporte aucun changement au résultat de 
chaque compte, à moins d’inexactitude dans le report du reli
quat fixé par un arrêt précédent. — Les modifications dont la 
recette et la dépense d’un compte sont susceptibles font l'objet 
de dispositions spéciales dans l’arrêt de la Cour. Ces dispositions 
consistent, savoir : — Pour la recette : 1° en augmentations 
provenant de forcements prononcés par l’arrêté définitif, soit 
pour des articles de non-valeurs dont le comptable aurait de
mandé la décharge, mais sans produire des justifications suffi
santes, soit pour des sommes omises au préjudice du départe
ment ; 2° en diminutions, pour des sommes portées de trop en 
recette par suite d’erreurs au préjudice du comptable. — Et 
pour la dépense : 1° en diminutions, soit pour les dépenses reje
tées comme irrégulières, soit pour les sommes portées de trop 
en dépense, au préjudice du département; 2° en augmentations, 
pour des sommes omises par suite d'erreurs au préjudice du 
comptable. — Les augmentations de recette et les diminutions 
de dépense donnent lieu au versement en numéraire, dans la 
caisse du département, des sommes mises à la charge du tréso
rier-payeur général. — Les diminutions de recette et les aug
mentations de dépense peuvent donner lieu à des payements sur 
la caisse départementale, et le trésorier-payeur général doit, à 
cet effet, se pourvoir auprès des autorités administratives. — 
Conformément à ces dispositions, l’arrêt rendu sur chaque compte 
rappelle le résultat général de la situation du trésorier-payeur 
général pour des sommes parfaitement conformes à celles qui 
sout constatées dans le compte rendu. Il le charge de rapporter 
ce résultat au compte de la gestion subséquente pour en former 
le premier article.

230. L’arrêt rendu par la Cour des comptes sur le compte 
du trésorier-payeur général lui est immédiatement notifié par le 
greffier en chef de la cour.

231. Les injonctions que ledit arrêt impose au comptable 
doivent être exécutées dans le délai de deux mois à partir du 
jour de la notification. — Les pièces et explications destinées à 
satisfaire aux injonctions sont adressées à la cour. Elles sont 
accompagnées d'un état présentant dans des colonnes distinctes :



•1° la copie textuelle des injonctions; — 2° les réponses ou 
explications du comptable et l'indication des pièces produites.

232. Une expédition des arrêts de la Cour des comptes sur 
les comptes des comptables départementaux est adressée au mi
nistre des finances, conformément à l’article 39 du décret du 
28 septembre 1807. — Dans un délai de quinze jours, le ministre 
des finances notifie aux préfets les arrêts de la Cour des comptes 
avec demande d’avis de réception. — Les préfets adressent à la 
Cour des comptes par l'intermédiaire dn ministre des finances 
les avis de réception.

233. Il ne peut être formé de pourvoi devant le Conseil 
d Etat contre les arrêts de la Cour des comptes que pour viola
tion des formes ou de la loi. — Ce pourvoi doit être introduit 
dans les trois mois de la notification de l’arrêt, constatée à sa 
date par l’avis de réception et conformément au règlement sur 
le contentieux du Conseil d’Etat. (F. Décr. 31 mai 1862 
art. 423.)

234. La cour, nonobstant l’arrêt qui aurait jugé définitive
ment le compte du comptable départemental, pourra procéder à 
la révision, soit sur la demande du comptable, appuyée de pièces 
justificatives recouvrées depuis l'arrêt, soit d'office, soit à la ré
quisition du procureur général, peur erreur, omission, faux ou 
double emploi reconnus par la vérification d’autres, comptes. ( F. 
Béer. 3:1 mai 1862-, art. 420.)

235. ̂ La cour, en statuant par arrêt sur le compte du comp
table départemental, compare les résultats de l’exercice expiré 
tels qu’ils y ont été justifiés avec les résultats portés au compte 
administratif rendu par le préfet, et elle constate l’accord ou les 
différences qui ressortent de cette comparaison. — Une expédi
tion^ l’arrêt de la Cour des comptes est envoyée au ministre 
de l'intérieur et au ministre des finances.

Titre VIH. — Conservation do mobilier départemental.
236. La commission départementale vérifie l’état du mobilier 

départemental. — Des inventaires (mod. n° 73) sont dressés 
pour chaque partie du mobilier départemental ; ils constatent les 
entrées et les sorties. — Le préfet prescrit tout récolement né
cessaire et dresse, s il y a lieu, un état des objets susceptibles 
d être réformés (mod. n° 74). — Il ne peut être procédé à la 
vente des objets réformés que suivant les prescriptions de l’ar
ticle 6.2 du présent décret.

237. Il est tenu des registres spéciaux d’inventaire pour tons 
les objets affectés au service des chemins vicinaux et existant 
soit dans les bureaux des agents préposés au service, soit dans 
les divers lieux de dépôt ou magasins. — La tenue de ces regis
tres spéciaux a lieu suivant les prescriptions des règlements 
dressés pour chaque département, en exécution de l’article 21 
de la loi du 21 mai 1836. — 11 est procédé de même dans 
chaque département en ce qui concerne le matériel des routes 
départementales.

DISPOSITIONS FINALES.
238. Les prescriptions du présent décret ne sont pas appli

cables aux départements de 1 Algérie. — Elles ne sont applica
bles au département de la Seine, en ce qui concerne les budgets 
et les comptes, et la création des recettes que sous réserve des 
dispositions spéciales insérées dans la loi du 10 mai 1838. dans 
le décret du 25 mars 1852 et dans la loi du 18 juillet 1866.

239. Sont abrogées les dispositions contraires au présent 
decret.
-> F. G. aiv., art. 2121; G. pén., art. 258; Décr. 28 sept. 
1807, art. 3.9 et 207 ; L. 21 mai 1836; 10 mai 1838; Décr.
25 mars 1852; 31 mai 1862; L. 18 jmll. 1866; 10 août 
1871; Décr. 23 juin 1879, 18 non. 18.82; 4 juin 1888
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LOI sur l'assistance médicale gratuite.
(Bail, des Lois, 12e g., g 1583; n 27052.)

Titre 1™. — Organisation de l'assistance médicale.
Art. 1er. lout Français malade, privé de ressources, reçoit 

gratuitement de la commune, du département ou de l'Etat, sui
vant son domicile de secours, l’assistance médicale à domicile 
ou, S l1 7 a impossibilité de le soigner utilement à domicile, dans 
un etablissement hospitalier. — Les femmes en couches sont

assimilées à des malades. — Les étrangers malades, privés de 
ressources, seront assimilés aux Français toutes les fois que le 
gouvernement aura passé un traité d’assistance réciproque avec 
leur nation d’origine.

2. La commune, le département ou l’Etat peuvent toujours 
exercer leur recours, s’il y a lieu, soit l’un contre l’autre, soit 
contre toutes personnes, sociétés ou corporations tenues à l’as
sistance médicale envers l’indigent malade, notamment contre les 
membres de la famille de l’assisté désignés par les articles 205 
206, 207 et 212 du Code civil.

3. Toute commune est rattachée pour le traitement de ses 
malades à un ou plusieurs des hôpitaux les plus voisins.— Dans 
le cas où il y a impossibilité de soigner utilement un malade à 
domicile, le médecin délivre un certificat d’admission à l’hôpital. 
Ce certificat doit être contresigné par le président du bureau 
d assistance ou son délégué. — L’hôpital ne pourra réclamer à 
qui de droit le remboursement des frais de journées qu'autant 
qu’il représentera le certificat ci-dessus.

4. Il est organisé dans chaque département, sous l’autorité du 
préfet et suivant les conditions déterminées par la présente loi. 
un service d’assistance médicale gratuite pour les.malades privés 
de ressources.— Le conseil général délibère dans les conditions 
prévues par l’article 48 de la loi du 10 août 1871 : — 1° Sur 
1 organisation.du service de l’assistance médicale, la détermina
tion et la création des hôpitaux auxquels est rattaché chaque 
commune ou syndicat de communes; — 2° Sur la part de la 
dépense incombant aux communes et au département.

5. A défaut de délibération du conseil général sur les objets 
prévus à 1 article précédent, ou en cas de la suspension de la 
délibération en exécution de l’article 49 de la loi du 10 août 
1871, il peut être pourvu à la réglementation du service par un 
décret rendu dans la forme des règlements d’administration 
publique.

Titre IL — Domicile de secours.
6. Le domicile de secours s’acquiert : — 1» Par une rési

dence habituelle d’un an dans une commune postérieurement à la 
majorité ou à l’émancipation; — 2» Par la filiation. L’enfant a 
le domicile de secours de son père. Si la mère a survécu au 
père, ou si 1 enfant est un enfant naturel reconnu par sa mère 
seulement, il a le domicile de sa mère. En cas de séparation de 
corps ou de divorce des époux, l’enfant légitime partage le domi
cile de l’époux à qui a été confié le soin de son éducation (F 
G. civ., art. 302) ; — 3° Par le mariage. La femme, du jour de 
son mariage, acquiert le domicile de secours de son mari. Les 
veuves, les .femmes divorcées ou séparées de corps, conservent le 
domicile de secours antérieur à la dissolution du mariage ou au 
jugement de séparation. (F. L. 6 fév. 1893.)—Pour les cas non 
prévus dans le présent article, le domicile de secours est le lieu 
de la naissance jusqu’à la majorité ou à l’émancipation.

7. Le domicile de secours se perd : — 1° Par une absence 
ininterrompue d’une année postérieurement à la majorité ou à 
1 émancipation ; — 2° Par l'acquisition d’un autre domicile de 
secours. •— Si l’ab&ence est occasionnée par des circonstances 
excluant toute liberté de choix de séjour ou par un traitement 
dans un établissement hospitalier situé en dehors du lieu habi
tuel de résidence du malade, le délai d’un an ne commence à 
courir que du jour où ces circonstances n’existent plus.

8. A défaut de domicile de secours communal, l'assistance 
médicale incombe au département dans lequel le malade privé de 
ressources aura acquis son domicile de secours. — Quand le 
malade n’a ni domicile de secours communal ni domicile de 
secours départemental, l’assistance médicale incombe à l’Etat.

9. Les enfants assistés ont leur domicile de secours dans le 
département au service duquel ils appartiennent; jusqu à ce 
qu’ils aient acquis un autre domicile de secours.

Titre III. — Bureau et liste d’assistance.
IG. Dans chaque commune, un bureau d’assistance assnre le 

service de l’assistance médicale. — La commission administia- 
tive du bureau d’assistance est formée par les commission» 
administratives réunies de l’hospice et du bureau de bienfai
sance, ou par cette dernière seulement quand il n’existe pas 
d'hospice dans la commune. — A défaut d’hospioe ou de bureau 
de bienfaisance, le bureau d’assistance est régi par la lo*1,1 
21 mai 1873 (articles 1 à 5), modifiée par la loi du 5 août 18 ’
et possède, outre les attributions qui lui sont dévolues par 
présente loi, tous les droits et attributions qui appartienne!! 
au bureau de bienfaisance.
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11. Le président du bureau d’assistance a le droit d’accepter, 
à titre conservatoire, des dons et legs et de former, avant l’auto
risation, toute demande en délivrance. — Le décret du prési
dent de la République ou l’arrêté du préfet qui interviennent 
ultérieurement ont effet du jour de cette acceptation. — Le 
bureau d’assistance est représenté en justice et dans tous les 
actes de la vie civile par un de ses membres que ses collègues 
élisent, à cet effet, au commencement de chaque année. — 
L’administration des fondations, dons et legs qui ont été faits 
aux pauvres'ou aux communes, en vue d’assurer l’assistance 
médicale, est dévolue au bureau d’assistance. — Les bureaux 
d’assistance sont soumis aux règles qui régissent l’administration 
et la comptabilité des hospices, en ce qu’elles n’ont rien de con
traire à la présente loi.

12. La commission administrative du bureau d’assistance, sur 
ia convocation de son président, se réunit au moins quatre fois 
par an. — Elle dresse, un mois avant la première session ordi
naire du conseil municipal, la liste des personnes qui, ayant 
dans la commune leur domicile de secours, doivent être, en cas 
de maladie, admises à l’assistance médicale, et elle procède à la 
révision de cette liste un mois avant chacune des trois autres 
sessions..— Le médecin de l’assistance ou un délégué des méde
cins de l’assistance, le receveur municipal et un des répartiteurs 
désignés par le sous-préfet, peuvent assister à la séance avec 
voix consultative. (F. infrà, art. 19, 22.)

13. La liste d’assistance médicale doit comprendre nomina
tivement tous ceux qui seront admis aux secours, lors même 
qu’ils sont membres d’une même famille.

14. La liste est arrêtée par le conseil municipal, qui délibère 
en comité secret : elle est déposée au secrétariat de la mairie.— 
Le maire donne avis du dépôt par affiches aux lieux accoutu
més.

15. Une copie de la liste et du procès-verbal constatant 1 ac
complissement des formalités prescrites par l’article précédent 
est en même temps transmise au sous-préfet de l’arrondissement. 
— Si le préfet estime que les formalités prescrites par la loi 
n’ont pas été observées, il défère les opérations, dans les huit 
jours de la réception de la liste, au conseil de préfecture, qui 
statue dans les huit jours et fixe, s’il y a lieu, le délai dans 
lequel les opérations annulées seront refaites.

16. Pendant un délai de vingt jours à compter du dépôt, les 
réclamations en inscription ou en radiation peuvent être faites 
par tout habitant ou contribuable de la commune. — (Ainsi 
complété, L. 13 avril 1898, art. 58.) Le droit de réclamer l’in
scription ou la radiation devant la commission cantonale appar
tient également au préfet du département ou à son délégué.

17. Il est statué souverainement sur ces réclamations, le 
maire entendu ou dûment appelé, par une commission cantonale 
composée du sous-préfet de l’arrondissement, du conseiller géné
ral, d’un conseiller d’arrondissement dans l’ordre de nomination 
et du juge de paix du canton. — Le sous-préfet ou, à son 
défaut, le juge de paix préside la commission.

18. Le président de la commission donne, dans les huit 
jours, avis des décisions rendues au sous-préfet et au maire, qui 
opèrent sur la liste les additions ou les retranchements pronon
cés.

19. En cas d’urgence, dans l’intervalle de deux sessions, le 
bureau d’assistance peut admettre provisoirement, dans les con
ditions de l’article 12 de la présente loi, un malade non inscrit 
sur la liste. — En cas d’impossibilité de réunir à temps le 
bureau d’assistance, l’admission peut être prononcée par le 
fflaire, qui en rend compte, en comité secret, au conseil muni
cipal dans sa plus prochaine séance.

20. En cas d’accident ou de maladie aiguë, l'assistance médi
cale des personnes qui n’ont pas le domicile de secours dans la 
commune où s'est produit l'accident *u la maladie incombe à la 
commune, dans les conditions prévues à l’article 21, s'il n’existe 
Pas d'hôpital dans la commune.— L’admission de ces malades à

assistance médicale est prononcée par le maire, qui avise immé
diatement le préfet et en rend compte, eu comité secret, au con- 
seil municipal dans sa plus prochaine séanoe. — Le préfet 
accuse réception de l’avis et prononce dans les dix jours sur 

admission aux secours de l’assistance.
~d. Les frais avancés par la commune en vertu de l’article 

Précédent, sauf pour les dix premiers jours de traitement, sont 
remboursés par le département d’après un état régulier dressé 
conformément au tarif fixé par le conseil générai. — Le dépar- 
®nent qui a fourni l’assistance peut exercer son recours contre 

de droit. Si l’assisté a son domicile de secours dans un autre

département, le recours est exercé contre le département, sauf la 
faculté pour ce dernier d’exercer à son tour son recours contre 
qui de droit.

22. L’inscription sur la liste prévue à l’article 12 continue à 
valoir pendant un an, au regard des tiers, à partir du jour où la 
personne inscrite a quitté la commune, sauf la faculté pour la 
commune de prouver que cette personne n’est plus en situation 
d’avoir besoin de l’assistance médicale gratuite.

23. Le préfet prononce l’admission aux secours de l’assis
tance médicale des malades privés de ressources et dépourvus 
d’un domicile de secours communal. — Le préfet est tenu 
d’adresser, au commencement de chaque mois, à la commission 
départementale ou au ministre de l’intérieur, suivant que l’assis
tance incombe au département ou à l’Etat, la liste nominative 
des malades ainsi admis .pendant le mois précédent aux secours 
de l’assistance médicale.

Titre IT. — Secours hospitaliers.

24. Le prix de journée des malades placés dans les hôpitaux 
aux frais des communes, des départements ou de l’Etat est réglé, 
par arrêté du préfet, sur la proposition des commissions admi
nistratives de ces établissements et après avis du conseil général 
du département, sans qu’on puisse imposer un prix de journée 
inférieur à la moyenne du prix de revient constaté pendant les 
cinq dernières années. (F. infrà, art. 33.)

25. Les droits résultant d’actes de fondations,, des édits 
d’union ou de conventions particulières sont et demeurent réser
vés. — Il n’est pas dérogé à l’article 1er de la loi du 7 août 
1851. — Tous les lits dont l’affectation ne résulte pas des deux 
paragraphes précédents ou qui ne seront pas reconnus néces
saires aux services des vieillards ou incurables, des militaires, 
des enfants assistés et des maternités, seront affectés au service 
de l’assistance médicale.

Titre Y. — Dépenses, voies et moyens.
26. Les dépenses du service de l’assistance médicale se 

divisent en dépenses ordinaires et dépenses extraordinaires : — 
Les dépenses ordinaires comprennent : — 1° Les honoraires des 
médecins, chirurgiens et sages-femmes du service d’assistance à 
domicile ; — 2° Les médicaments et appareils ; — 3° Les frais 
de séjour des malades dans les hôpitaux. — Ces dépenses sont 
obligatoires. Elles sont supportées par les communes, le départe
ment et l’Etat, suivant les règles établies par les articles 27, 28 
et 29. — Les dépenses extraordinaires comprennent les frais 
d’agrandissement et de construction d’hôpitaux.— L’Etat contri
buera à ces dépenses par des subventions dans la limite des cré
dits votés.— Chaque année, une somme sera à cet effet inscrite 
au budget.

27. Les communes dont les ressources spéciales de 1 assis
tance médicale et les ressources ordinaires inscrites à leur 
budget seront insuffisantes pour couvrir les frais de ce service 
sont autorisées à voter des centimes additionnels aux quatre con
tributions directes ou des taxes d’octroi pour se procurer le com
plément des ressources nécessaires. — Les taxes d’octroi votées 
en vertu du paragraphe précédent seront soumises à l’approba
tion de l’autorité compétente, conformément aux dispositions de 
l’article 137 de la loi du 5 avril 1884. — La part que les com
munes seront obligées de demander aux centimes additionnels ou 
aux taxes d’octroi ne pourra être moindre de 20 p. 100 ni supé
rieure à 90 p. 100 de la dépense à couvrir,, conformément au 
tableau A ci-annexé.

28. Les départements, outre les frais qui leur incombent de 
par les articles précédents, sont tenus d’accorder aux communes 
qui auront été obligées de recourir à des centimes additionnels 
ou à des taxes d’octroi, des subventions d'autant plus fortes que 
leur centime sera plus faible, mais qui ne pourront dépasser 
80 p. 100 ni être inférieures à 10 p. 100 du produit de ces cen
times additionnels ou taxes d’octroi conformément, au tableau A 
précité. — En cas d’insuffisance des ressources spéciales de l’as- 
sistanoe médicale et des ressources ordinaires de leur budget, ils 
sont autorisés à voter des centimes additionnels aux quatre con
tributions directes dans la mesure nécessitée par la présente loi.

29. L’Etat concourt aux dépenses départementales del assis
tance médicale par des subventions aux départements dans une 
proportion qui variera de 10 à 70 p. 100 du total de ces 
dépenses couvertes par ces centimes additionnels et qui sera cal
culée en raison inverse de la valeur du centime départemental 
par kilomètre carré, conformément au tableau B ci-annexé. — 
L'Etat est en outre chargé : — 1“ Des dépenses occasionnées
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par le traitement des malades n’ayant aucun domicile de secours ;
' ' ~° ®es frais d administration relatifs à l’exécution de lanré- 
sente loi. r

Titre VI. — Dispositions générales.

30. Les communes, les départements, les bureaux de bienfai
sance et les établissements hospitaliers possédant, en vertu 
d actes de fondations, des biens dont le revenu a été affecté par 
Je fondateur à 1 assistance médicale des indigents à domicile, sont 
tenus de contribuer aux dépenses du service de l’assistance médi
cale jusqu a concurrence dudit revenu, sauf ce qui a été dit à 
1 article 25.

■r1’ ,T°,USJes recouvrements relatifs au service de l’assistance 
medicale s effectuent comme en matière de contributions directes. 
— Toutes les recettes du bureau d’assistance pour lesquelles les 
lois et reglements n'ont pas prévu un mode spécial de recouvre
ment s effectuent sur les états dressés par le président. — Ces 
états sont exécutoires après qu’ils ont été visés par le préfet ou 
le sous-prefet. — Les oppositions, lorsque la matière est de la 
compétence des tribunaux ordinaires, sont jugées comme affaires 
sommaires, et le bureau peut y défendre sans autorisation du 
conseil de préfecture.

32. Les certificats, significations, jugements, contrats, quit-- 
tances et autres actes faits en vertu de la présente loi et exclusi- 
\emen1.relatifs au service de l’assistance médicale, sont dispensés 
du timbre et enregistrés gratis lorsqu’il y a lieu à la formalité de 

enregistrement, sans préjudice du bénéfice de la loi du 22 jan-
Irt 705 g ï1) raSSiStanCe J'udiciaire- <F- L- 22 frim. an VII,

,, ,3.3; Toutef ]es contestations relatives à l’exécution soit de la 
deliberation du conseil général prise en vertu de l’article 4, soit 
du decret rendu en vertu de l’article 5, ainsi que les réclama- 
îons des commissions administratives relatives à l’exécution de 

l arrête prefectoral prévu à l’article 24, sont portées devant le 
conseil de preleclure du département du requérant et, en cas 
.i lu * ,j deva,nt le Conseil d’E.tat.—Les pourvois devantle Conseil 

tat dans les cas prévus au paragraphe précédent sont dis
penses de 1 intervention de l’avocat.

34. Les médecins du service de l’assistance médicale gratuite 
ne pourront etre considérés comme inéligibles au conseil général 
ou au conseil d arrondissement à raison de leur rétribution sur 
le budget départemental.

35. Les communes ou syndicats de communes qui justifient 
remplir d une manière complète leur devoir d’assistance envers 
eui.s mala(les peuvent être autorisés par une décision spéciale du

ministre de 1 intérieur, rendue après avis du conseil supérieur 
de J assistance publique, à avoir une organisation spéciale.

3b. bout abrogées les dispositions du décret-loi du 24 vendé
miaire an II, en ee quelles ont de contraire à la présente loi.

^iuin 1833 ; 10 août 1871, art. 10; 16 avril 1895, 
art. 47; Béer. 15 nov. 1895.

15 juillet 1893
DÉCRET relatif au travail des femmes et filles 

âgées de plus de dix-huit ans.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1588, n. 27163.)

Art. 1er. (Ainsi modifié, Décr. 26 juill. 1895 et 29 juill. 
1897.) Dans les industries ci-après déterminées, les femmes et 
les filles âgées de plus de dix-huit ans pourront être employées 
jusqu’à onze heures du soir à certaines époques de Tannée et 
pendant une durée totale qui ne dépassera pas soixante jours 
par an, sans que, en aucun cas, la durée du travail effectif 
puisse dépasser douze heures par vingt-quatre heures : Broderie 
et passementerie pour confections ; — Chapeaux (Fabrication et
confection de) en toutes matières pour hommes et femmes ;__
Confections, coutures et lingeries pour femmes et enfants; _
Confections en fourrures; — Pliage et encartonnage des rubans.

2. (Ainsi modifié, Décr 24 fév. 1898.) Il pourra être dérogé 
u une façon permanente aux dispositions des paragraphes 1er et 
2 de l’article 4 précité, pour les industries et les catégories de 
travailleurs énumérés ci-dessous, mais sans que le travail puisse 
dépasser sept heures par vingt-quatre heures : Amidon de maïs 
(Coulage et séchage de T) (Femmes) ; — Imprimés (Brochage 
des) (Filles majeures et femmes) ; — Journaux (Pliage des) 
(idem); — Mines (Allumage des) (idem).

3. (Ainsi modifié, Décr. 26 juill. 1895 et 29 juill. 1897.) 
Les industries énumérées ci-après sont autorisées à déroger tem
porairement aux dispositions relatives au travail de nuit, sans 
que le travail effectif des femmes, filles ou enfants employés la 
nuit puisse dépasser dix heures par vingt-quatre heures :

INDUSTRIES.
DURÉE TOTALE

des
dérogations.

Colles et gélatine (Fabrication de)
Confiserie..................................
Conserves alimentaires de fruits et de légumes. 
Conserves de poissons.............

90 jours.
30 jours.
Idem.
60 jours.Délainage des peaux de mouton.........................

Parfums des fleurs (Extraction des). .
Pâtes alimentaires et fabriques de biscuits em

ployant le beurre frais............... 30 jours.
120 jours (en
fants au-dessus

Réparations urgentes de navires et de machines 
motrices. . . .

Tonnellerie pour l’embarillage des produits de 
la pêche.................

de 16 ans).

90 jours.

4. (Ainsi modifié, Décr. 24 fév. 1898.) Dans les usines à

USINES A FEU CONTINU. TRAVAILLEURS.

Distilleries de betteraves. . Enfants et femmes. .
Fer et fonte émaillée (Fabri

ques d’objets en). . . .
Huiles (Usines jiour l’extrac

tion des). . . .

Papeteries.............. Enfants et femmes. .
Sucres (Fabriques et raffineries 

de)..................... Enfants et femmes. .

Usines métallurgiques. . .

Verreries............. Enfants et femmes..

TRAVAUX TOLÉRÉS.

Laver, peser, trier la betterave, manœuvrer les robinets à jus et à eau, 
aider aux batteries de diffusion et aux appareils distillatoires.

Manœuvrer à distance les portes des fours.

Remplir les sacs, les secouer après pressage, porter les sacs vides et les 
claies.

Aider les surveillants de machines, couper, trier, ranger, rouler et apprê
ter le papier.

La\er, peser, trier la betterave, manœuvrer les robinets à jus et à eau, 
surveiller les filtres, aider aux batteries de diffusion, coudre des toiles, 
laver des appareils et des ateliers, travailler le sucre en tablettes.

Aider à la préparation des lits de fusion, aux travaux accessoires d’affi
nage, de laminage, de martelage et de tréfilage, de 'préparation des 
moules pour objets de fonte moulée, de rangement des paquets, des 
feuilles, des tubes et des fils.

résenter les outils, faire les premiers cueillages, aider au soufflage et au 
moulage, porter dans les fours à recuire, en retirer les objets, le tout 
dans les conditions prévues à l’article 7 du décret du 13 mai 1893, 
trier et ranger les bouteilles.

/
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feu continu où des femmes majeures et des enfants du sexe mas
culin sont employés la nuit, les travaux tolérés pour ces deux 
catégories de travailleurs sont les suivants : — Lorsque les 
femmes majeures et les enfants sont employés toute la nuit, leur 
travail doit être coupé par des intervalles de repos représentant 
un temps total de'repos au moins égal à deux heures. — La 
durée du travail effectif ne peut d’ailleurs dépasser, dans les 
vingt-quatre heures, dix heures pour les femmes et les enfants.

5. (Ainsi modifié, Décr. 26 juill. 1895, 29 juill. 1897 et 
24 fév. 1898.) Les industries pour lesquelles l’obligation du 
repos hebdomadaire et les restrictions relatives à la durée du 
travail pourront être temporairement levées par l’inspecteur divi
sionnaire, pour les enfants âgés de moins de dix-huit ans et les 
femmes de tout âge, sont les suivantes : — Ameublement, tapis
serie, passementerie pour meubles; — Appareils orthopédiques 
(Fabrication d’) : — Bijouterie et joaillerie; — Biscuits em
ployai le beurre frais (Fabriques de) ; — Blanchisseries de 
linge fin; — Bonneterie fine (Fabrication de) ; — Briqueteries 
en plein air; — Brochage des imprimés; — Broderie et passe
menterie pour confections; — Cartons (Fabrique de) pour 
jouets, bonbons, cartes de visite, rubans; — Chapeaux (Fabri
cation et confection de) en toutes matières pour hommes et 
femmes ; — Chaussures (Fabrication de) ; — Colles et gélatines 
(Fabrication de) ; — Confections, coutures et lingeries pour 
femmes et enfants ; — Confections pour hommes ; — Confec
tions en fourrures ; — Conserves de fruits et confiseries ; con
serves de légumes et de poissons; — Corderies en plein air; 
— Corsets (Confection de) ; — Couronnes funéraires (Fabrique 
de); — Délainage des peaux de mouton; — Dorure pour ameu
blement; — Dorure pour encadrement ; — Filatures, retordage 
de fils crépis, bouclés et à boutons, des fils moulinés et multi
colores ; — Fleurs (Extraction des parfums des) ; — Fleurs et 
plumes; — Impression de la laine peignée, blanchissage, tein
ture et impression des fils de laine, de coton et de soie destinés 
au tissage des étoffes de nouveauté ; — Imprimeries en taille- 
douce ; — Imprimeries lithographiques ; — Imprimeries typo
graphiques; — Jouets, bimbeloterie, petite tabletterie et ar
ticles de Paris (Fabrique de); — Papier (Transformation du), 
fabrication des enveloppes, cartonnage des cahiers d’école, des 
registres, des papiers de fantaisie ; — Papiers de tenture ; — 
Parfumerie (Fabrication de); — Reliure; — Réparations ur
gentes de navires et de machines motrices ; — Soie (dévidage de) 
pour étoffes de nouveautés ; — Teinture, apprêt, blanchiment, 
impression, gaufrage et moirage des étoffes; — Tissage des 
étoffes de nouveauté destinées à l’habillement; — Tulles, den
telles et laines de soie.

6. (Ainsi modifié, Décr. 26 juill. 1895.) Les chefs des indus
tries autorisées soit à prolonger le travail jusqu’à onze heures 
du soir en vertu de l’article 1er, soit à déroger temporairement 
aux dispositions relatives au travail de nuit, en vertu de l’art. 3, 
devront prévenir l’inspecteur ou l’inspectrice chaque fois qu’ils 
joudront faire usage de l’autorisation. L’avis sera donné par

envoi d’une carte postale, d’une lettre sans enveloppe ou d’un 
télégramme, de façon que le timbre de la poste fasse foi de la 
date dudit avis. — Une copie de l’avis sera immédiatement affi- 
chée dans un endroit apparent des ateliers et y restera apposée 
Pendant toute la durée de la dérogation. — Dans les cas prévus 
a 1 article 5, une copie de l’autorisation sera également affichée.

F- L. 2 nov. 1892, art. 4 à 7.

22 juillet 1893
LOI modifiant le tableau des circonscriptions 

électorales annexé à la loi du 13 février 1889.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1591, n. 27206.)

L le tableau au Bull, des Lois.

22 juillet 1893
LOI portant modification de l’article 8, paragraphe 3, 

et de l'article 9 du Code civil relativement aux décla
rations effectuées en vue d’acquérir ou de décliner la 
nationalité française.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1574, n. 26888.)

>T’ *"• Le Paragraphe 3 de l’article 8 du Code civil est 
aiI>si modifie : (F. G. eiv., art. 8, §3.)

1437
2. Les individus auxquels l’article 8, paragraphe 3 modifié, 

réserve la faculté de réclamer la qualité d’étrangers et qui auront 
atteint leur majorité à l’époque de la promulgation de la pré
sente loi, pourront réclamer cette qualité en remplissant les 
conditions prescrites dans le délai d’un an à partir de cette 
promulgation.

3. L’article 9 du Code civil est modifié ainsi qu’il suit : (F. 
C. civ., art. 9.)
-> F. Décr. 7 fév. 1897.

24 juillet 1893
DÉCRET portant modification au décret du 12 août 

1891 sur l’application aux établissements de l’Indo- 
Chine des lois sur la contrainte par corps.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1600, n. 27367.)

Art. 1er. La disposition de la loi du 22 juillet 1867 portant 
suppression de la contrainte par corps, en matière commerciale, 
civile et contre les étrangers ne sera appliquée en Indo-Chine 
qu’aux Français, Européens et assimilés.

2. Il n’est rien modifié à la législation en vigueur en Cochin- 
chine et dans les pays de protectorat de l’Indo-Chine concernant 
l’application de la contrainte par corps en matière civile et com
merciale contre les indigènes et les diverses catégories d’Asia
tiques énumérées dans le décret du 23 août 1871.

25 juillet 1893
DÉCRET modifiant les articles 1, 2 et 3 du décret du 

30 juillet 1886 relatif au certificat d’études. 
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1894, p. 882.)

F. L. 27 fév. 1880; 8 août 1890; 5 juin 1891; 30 nov. 
1892.

25 juillet 1893
DÉCRET relatif à la conversion des inscriptions 

d’officiers de santé en inscription de doctorat en 
médecine.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1894, p. 882.)
-> F. L. 27 fév. 1880; 30 nov. 1892.

25 juillet 1893
DÉCRET relatif aux dispenses qui peuvent être 

accordées aux médecins pourvus d’un diplôme 
étranger aspirant au titre français de docteur en 
médecine.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1894, p. 887.)

Art. 1»>'. Les médecins pourvus d’un diplôme étranger qui 
postulent le grade de docteur en médecine peuvent obtenir dis
pense partielle ou totale des inscriptions et dispense partielle 
des examens exigés pour ce grade.

2. La dispense d’examens ne peut en aucun cas porter sur 
plus de trois épreuves.

3. Les dispenses sont accordées par le ministre de l’instruc
tion publique après avis de la faculté compétente et du comité 
consultatif de l’enseignement public.
-> F. L. 27 fév. 1880; 30 nov. 1892.

25 juillet 1893
DECRET relatif au diplôme de chirurgien-dentiste. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1572, n. 26861.)

Art. 2. Les aspirants doivent produire, pour prendre leur 
première inscription, soit un diplôme de bachelier, soit le certi
ficat d’études prévu par le décret du 30 juillet 1886 modifié par
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le décret du 25 juillet 1893, soit le certificat d’études primaires 
supérieures.

6. Les dentistes reçus à l’étranger et qui voudront exercer 
en France sont tenus de subir les examens prévus au présent 
décret. Us pourront obtenir dispense partielie ou totale de la 
scolarité après avis du comité consultatif de renseignement 
public. (F. L. 29 fév. 1880; 30 nov. 1892.)

25 juillet 1893
DÉCRET relatif aux conditions d’études exigées 

des aspirantes au diplôme de sages-femmes. 
{Bull, dus Lais, 12e S., B. 1572, n, 26862.)

Art. 7. En se faisant inscrire dans une faculté, dans une 
école de médecine ou dans une maternité, les aspirantes au 
diplôme de sage-femme déposent les pièces suivantes : — 1° Un 
extrait de leur acte de naissance constatant qu’elles ont l’âge 
requis par les règlements; — 2° Si elles sont mineures non 
mariées, l’autorisation de leur père ou tuteur ; — 3° Si elles 
sont mariées et non séparées de corps, l’autorisation de leur 
mari et leur acte d.e mariage ; — 4° En cas de séparation 
de corps, l'extrait du jugement passé en force de chose jugée ; 
— 5° En cas de dissolution du mariage, l’acte de décès du 
mari ou l’acte constatant le divorce; — 6° Un certificat de 
vaccine ; — 7° Un certificat de bonne vie et mœurs ; — 8° Un 
extrait du casier judiciaire ; — 9° Pour le diplôme de sage- 
femme de lre classe, le brevet de capacité élémentaire de l’en
seignement primaire; — 10° Pour le diplôme de sage-femme de 
2e classe, le certificat obtenu à la suite de l’examen prévu par 
l’arrêté du !«' août 1879.

8. Les sages-femmes reçues à l’étranger devront subir les 
examens prévus au présent décret. — Elles pourront obtenir 
dispense partielle ou totale de la scolarité.

-> F. Ord. 13 oct. 1840; Décr. 14 juill. 1875; L. 27 fév. 
1880; 30 nov. 1892.

25 juillet 1893
DÉCRET qui complète l’article 2 du décret du 13 août 

1892 relatif aux objets envoyés par la poste contre 
remboursement.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1572, n. 26863.)

Article unique. Est complété comme suit l’article 2 du 
décret du 13 août 1892 : (F. Décr. 13 août 1892, art, 2.)

25 juillet 1893

LOI modifiant le texte de la loi du 19 juillet 1889 
relative au classement et au traitement des insti
tuteurs.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1574, n. 26894.)

Art. lor. Les articles 6*, 11*, 12*, 13*, 15*, 18* 23* 
24*, 25*, 29, 31*, 32*, 33*, 34*, 35*’ 36*’ 37*,’ 38*’ 
39*, 42 *, 46* et 48 de la loi du 19 juillet 1889 sonl modifiés 
ou remplacés ainsi qu’il suit : (F. L. 19 juill. 1889, art, 29 et 
48; 13 avril 1898, art. 51, qui modifie l’art. 38, 3«*.)

2. Sont abrogés les articles 52 et 53 et toutes les disposi
tions contraires à la présente loi.
-> F. Décr. 25 mai 1894.

25 juillet 1893
LOI relative u lu constitution des cadres et des effectifs 

de l’armée active et de l’armée territoriale.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 1576, n. 26917.)

25 juillet 1893
LOI relative au rengagement des sous-officiers. 

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1576, n. 26918.)

Article unique. Le deuxième alinéa de l’article 10 de la loi 
du 18 maïs 1889 est remplacé par le suivant : (F. L, 18 mars 
1889, art. 10, modifié L. 6 fév. 1897.)

Le tarif 2 est modifié comme il suit : — « Gratification 
annuelle 100 francs. «..............

25 juillet 1893
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’application de la loi du 30 janvier 
1893 sur la marine marchande.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1577, n._ 26939.)

Titre Ier. — Jauge bes batiments.
Art. l,er. La jauge brute totale d’après laquelle sont déter

minées les primes à la construction et à la navigation est cal
culée conformément aux articles là 12 du décret du 24 mai 
1873 et 1 du décret du 7 mars 1889. —Pour les navires munis 
d’un w-ater-ballast s’étendant dans les fonds, le creux, pour les 
sections correspondant au water-ballast, est mesuré de la ma
nière suivante : — 1° Si les varangues existent à leur hauteur 
ordinaire dans l’intérieur du water-ballast, la hauteur ou le 
creux pour le tonnage, dans chaque section considérée, est le 
creux mesuré, conformément à l’article 4 du décret du 24 mai 
1873, au-dessus du plafond du water-ballast, augmenté de la 
hauteur de ce plafond au-dessus de la varangue ; — 2° Si les 
varangues sont surélevées jusqu’au plafond du water-ballast, de 
sorte que ce plafond repose sur leur partie supérieure, ou me
sure :

Le creux au-dessus du plafond du water-ballast dans la
section considérée. ................................................................. q

La hauteur de ce plafond au-dessus de la quille dans la
section considérée. . . ............................................................. d

La largeur du navire en dehors dos membrures au maître
bau............................................................................................ B

Le creux total au-dessus de la quille de la partie supé
rieure des barrots du pont de construction le plus élevé, 
dans l’axe du navire et au milieu de sa longueur.............. G

La hauteur ou le creux, pour le tonnage, dans chaque section 
considérée, est alors donnée par la formule :

h = q-\-d —0,03 (B-fC).
11 ne sera pas tenu compte, dans le calcul de la jauge, des 

déductions prévues aux deux derniers alinéas de l’article 11 du 
décret du 24 mai 1873.

2. La jauge brute totale, calculée conformément à l’article 1er 
ci-dessus, est, en vue de la liquidation des primes et dès la pre
mière demande formée par le constructeur ou l’armateur, men
tionnée dans l’acte de francisation du navire sous le titre : Ton
nage spécial pour la liquidation des primes prévues pair la lot 
du 30 janvier 1893.

Titre II. — Primes a la construction.
3. Le tonnage brut total des navires neufs pour lesquels la 

prime à la construction est demandée est certifié par le receveur 
des douanes du port de construction. — Le certificat constate 
que le navire est de construction française et indique la catégorie 
à laquelle il appartient. — Pour les navires neufs destinés à la 
marine marchande française, le certificat est dressé au moment 
de la francisation. — Pour les navires neufs destinés aux ma
rines marchandes de l’étranger, le certificat est dressé, apres 
qu’il a été procédé aux mêmes opérations de jaugeage que pom 
les navires français, au moment de la délivrance du permis de 
sortie. — Pour les navires français transformés, les accroisse
ments de jauge brute totale sont certifiés dans la même forme 
par le receveur des douanes du port de réparation.

4. Le poids des machines motrices et des appareils auxi
liaires, des chaudières à vapeur et de leur tuyautage, celui des 
parties neuves destinées aux machines qui subiraient des trans
formations ou des réparations pendant l’existence du navire, es 
certifié au lieu de construction par les officiers du génie man

I time chargés, pour la marine militaire, de la surveillance c
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usines, et par les agents placés sous leurs ordres, délégués à cet 
effet, ou, à leur défaut, par les ingénieurs des mines désignés 
par le ministre des travaux publics sur la demande du ministre 
des finances, et par les contrôleurs placés sous leurs ordres. — 
Les constructeurs doivent mettre à ia disposition des ingénieurs 
et agents le personnel et le matériel nécessaires pour les pesées. 
_Le receveur des douanes du port de construction ou de répa
ration s’assure, lors de l’arrivée des machines ou parties de ma
chines à pied d’œuvre, de leur identité avec les objets pesés à 
lTisine. Il certifie, après Içur mise en place, l'emploi qu’elles 
ont reçu.

5. Il est institué dans chaque arrondissement maritime, et à 
Paris pour les navires construits dans les chantiers de l'intérieur, 
une ou plusieurs commissions techniques composées chacune 
d'un officier de marine, d'un officier du génie maritime et d’un 
représentant de l’administration des douanes, chargées de pro
céder aux vérifications prévues par le dernier paragraphe de 
l’article 4 de la loi du 30 janvier 1893. — Cette commission 
emploie tous les moyens d’investigation qui lui paraissent né
cessaires ; si elle en reconnaît l’utilité, elle visite les navires et 
fait au besoin procéder à des essais. — Elle dresse procès-verbal 
du résultat de ces vérificatious.

6. Pour les bâtiments de mer qui doivent être livrés à l’é
tranger, la commission prévue à l’article précédent s’assure que 
le navire n’est pas construit en vue du service de la marine de 
guerre.

7. Le certificat prévu par l’article 3 ci-dessus, accompagné 
du procès-verbal dressé en exécution de l’article 5 et de l’ar
ticle 6, en ce. qui concerne les navires construits pour l’étranger, 
et visé par le directeur général des douanes, après contrôle des 
résultats du jaugeage, sert de base à la liquidation de la prime 
due au constructeur du navire. — Le certificat prévu à l’ar
ticle 4, accompagné d’un extrait du même procès-verbal et visé 
également par le directeur général des douanes, sert de base à 
la liquidation de la prime due au constructeur des machines ou 
des parties neuves employées aux réparations ou transformations 
des machines. — li n’est pas tenu compte, dans la liquidation 
des poids ou fractions de poids inférieurs à 100 kilogrammes. 
(F. infrà, art. 28.)

Titre III. Évaluation bes mstances de port a port.
8. Les primes de navigation sont calculées d’après les dis

tances indiquées par le tableau annexé au décret du 6 avril 1882 
et les additions à ce tableau publiées depuis cette époque. — 
Pour les traversées non encore inscrites, il sera établi des ta
bleaux complémentaires exécutoires en vertu de décrets rendus 
sur le rapport du ministre de la marine après avis de la section 
•les finances de la guerre, de la marine et des colonies du Con
seil d’Etat.

9. En ce qui concerne la navigation au cabotage, les travaux 
complémentaires prévus à l’article précédent comporteront trois 
divisions, savoir : — La première, comprenant les ports de la 
Baltique ; — La seconde, comprenant les ports des côtes de 
1 océan Atlantique, de la mer du Nord et de l’océan Boréal à 
1 intérieur des limites de la navigation au long cours ; — La 
troisième, comprenant les ports de la Méditerranée, de la mer 
Noire et de la mer d’Azof. — Dans chacune de ces divisions, le 
tableau indiquera les distances des différents ports entre eux et 
a un point de repère choisi, pour la première division, à l’entrée 
du Skager-Rack ; pour la troisième division, à l’entrée du dé- 
troit de Gibraltar. — Pour la deuxième division, les distances 
comprendront celles de chaque port aux deux points de repère 
m-dessus. — La distance entre deux ports situés dans des divi
sons adjacentes s’obtiendra par la totalisation des distances de 
chaque port au point de repère intermédiaire, et, dans le cas de 
Passage, sans relâche, de la première à la troisième division ou 
'“versement, par l’addition à la distance de 1720 milles existant 
outre les deux points de repère (Skager-Rack et Gibraltar) des 
“'stances de chacun des ports au point de repère de sa division.

10- Les tableaux des distances, en ce qui concerne le long 
“u,,s comme le cabotage, comprendront les ports situés sur le 
1 focal maritime et ceux de la partie maritime des fleuves, ri- 
1 res ou canaux attenant à la mer; pour la France, la liste de 

cos ports est déterminée en exécution des règlements d’adminis- 
'ation publique fixant les limites de la navigation à vapeur.

Lorsque la distance mesurée entre deux ports est coiu- 
Pr'se en entier dans le cours d’un fleuve, d’une rivière ou d’un

n“l, la prime pour celle distance n’est due qu’au navire qui 
'eut d’accomplir un voyage de mer avant de pénétrer dans ce

fleuve, cette rivière ou ce canal, et une fois seulement dans 
chaque sens entre deux voyages de mer. — Ne sont considérés 
comme voyages de mer, pour l’application du paragraphe précé
dent, que les trajets en dehors du fleuve, de la rivière ou du 
canal, accomplis à la mer, et d’uu parcours minimum de 10 
milles. — Lorsqu’un navire se déplace à l’intérieur d’uue baie 
maritime, les trajets ainsi effectués ne donnent droit à la prime 
que s’ils se font, entre deux points distants au minimum de 10 
milles.

Titre IV. — I'rmiks a la navigation.
12. Les navires construits en France qui ont reçu après la 

promulgation de la loi du 29 janvier 1881, ou qui reçoivent des 
machines ou chaudières de fabrication étrangère, sont considérés, 
au point de vue du droit à la prime à la navigation, comme des 
navires construits à l’étranger. — S’ils ont reçu ces machines 
ou ces chaudières avant le 1er janvier 1893, ils ont droit aux 
primes allouées par l’article 6 de la loi du 30 janvier 1893 aux 
navires de construction étrangère.

13. La date de la construction du navire en vue de l’appli
cation de l’article 6 de la loi du 30 janvier 1893 -est, pour les 
navires construits en France, celle du premier brevet de franci
sation. — Pour les navires construits à l'étranger, cette date est 
déterminée au moyen des actes antérieurs de nationalité, et, à 
défaut d’indications portées sur ces actes, par un certificat du 
consul de Fraiice du lieu de construction constatant la date de 
la mise à l’eau. — Si ces actes ou certificats n’indiquent que 
l’année de la mise à l’eau, la date du lor janvier de ladite année 
est admise comme point de départ de l’âge du navire. — La 
date de la construction ainsi déterminée est mentionnée dans 
l’acte de francisation.

14. Quelles que soient les transformations ou augmentations 
de jauge d’un navire, son âge reste déterminé par la date pri
mitive de sa construction.

15. Tout armateur qui veut bénéficier de la prime de navi
gation est tenu, lors de l'armement du navire, de remettre en 
trois expéditions, dont une sur papier timbré, au commissaire 
de l’inscription maritime du port d’armement ou au consul, une 
déclaration énonçant : — 1° Son nom et son domicile ; — 2° Le 
nom et l’espèce du navire ; — 3° Le lieu et la nature de la con
struction (bois ou fer) ; — 4° L’origine des machines et des chau
dières; — 5° Le lieu et la date de la francisation ; — 6° S’il 
s’agit d’uu navire construit à l’étranger, la date de la mise à 
l’eau ; — 7° La jauge brute totale et la jauge nette ; — 8° Le 
port d’attache de la douane et celui de l’immatriculation ; — 
9° Les nom, prénoms et quartier d’inscription du capitaine ; — 
10° La composition de l’équipage. — La conformité de la décla
ration avec l’acte de francisation et avec le titre d’origine des 
machines et des chaudières est certifiée par le receveur des 
douanes. (F. infrà, art. 38, § 1er.)

16. Cette déclaration est transcrite par le commissaire de 
l’inscription maritime ou par le consul sur un registre à souches 
fourni par l’armateur et conforme au modèle arrêté par le mi
nistre de la marine. — Ce registre, dit registre des traversées, 
reste à bord du navire et sert à l'inscription des divers voyages 
qu’il effectue. — La déclaration est visée par le commissaire do 
l’inscription maritime ou par le consul ; l’exemplaire timbré 
est remis à l’armateur ; le second exemplaire est envoyé au mi
nistre de la marine, le troisième est conservé dans les bureaux 
de l'inscription maritime.

17. Au moment de son expédition, le capitaine fait consigner 
sur le registre des traversées, par le commissaire de l'inscrip
tion maritime ou par le consul, la date du départ, la desti
nation du navire et les points d'escale intermédiaires. — 
Dans les vingt-quatre heures de son arrivée dans un port ou sur 
un point de relâche quelconque, le capitaine présente son re
gistre de traversée, soit au commissaire de l’inscription mari
time, en France ou dans les colonies ou possessions françaises, 
soit au consul de France, à l’étranger. — Ce fonctionnaire, 
après avoir reconnu l’identité du navire par l’examen des pa
piers de bord, inscrit sur le registre la date de l'arrivée et dresse 
deux extraits constatant le voyage qui vient d'être terminé. 
L’extrait mentionne la route suivie, dans le cas où celle-ci au
rait emprunté la voie d’un canal artificiel. — L’un des extraits 
est remis au capitaine ; le commissaire de l’inscription maritime 
ou le consul garde le second extrait dans ses archives. —- Au 
moment de la réexpédition, le commissaire ou le consul consigne 
sur le registre des traversées la date du départ, la nouvelle des
tination ou la nouvelle escale du navire et la composition de
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l’équipage. — En cas de réparations effectuées en pays étran
ger, le consul de France consigne aussi sur le registre la nature 
et le montant de ces réparations.

18. Si le navire arrive dans un port où il ne se trouve ni 
commissaire de l’inscription maritime ni consul de France, le 
capitaine se fait délivrer un certificat parle commandant du navire 
de guerre français présent dans le port ou, à défaut, par l’auto
rité locale. — Ce certificat ou, à défaut, un rapport du capitaine 
affirmé sous serment par l’équipage, est remis à l’autorité mari
time ou consulaire du premier port de relâche, qui en délivre 
au capitaine une copie certifiée et en fait mention sur le registre 
des traversées.

19. La constatation du droit à la prime se fait sur la pro
duction par l’armateur des extraits du registre des traversées 
remis au capitaine. — Au désarmement, le capitaine remet le 
registre des traversées au commissaire de l’inscription maritime 
ou au consul.

20. Lorsque le voyage pour un navire au long cours se pro
longe au delà de trois mois, l’armateur peut recevoir des acomptes 
jusqu’à concurrence des quatre cinquièmes des primes acquises; 
le cinquième restant dû est payé, en même temps que la prime 
du voyage de retour en France, sur la production des certificats 
et justifications prévus à l’article 38. La faculté d’acquérir des 
acomptes cesse cinq ans après le départ du navire de France.

21. Pour les navires faisant le cabotage, les primes peuvent 
être liquidées lors de chaque retour en France. — Toutefois, 
cette liquidation ne peut être réclamée plus d’une fois pour 
chaque période de trois mois d’armement, sauf dans le cas de 
désarmement au cours d’une période pendant laquelle un paye
ment de prime a été effectué.

22. Les surprimes ne donnent pas lieu au payement d’a
comptes.

23. Le complément des primes acquises au cours de l’arme
ment ne peut être liquidé qu’après le retour du bâtiment en 
France. — Si toutefois le navire est condamné pour innaviga
bilité hors de France ou désarmé hors de France par suite de 
vente ou de toute autre circonstance entraînant la cessation de 
la francisation métropolitaine, la liquidation des primes restant 
dues a lieu sur la production, en France, des pièces réglemen
taires. Il en est de même d’un navire armé au cabotage réarmant 
pour le long cours dans un port étranger.

24. Le navire qui périt corps et biens au cours d’une tra
versée, sans qu’on sache où il a disparu, est censé avoir accom
pli la moitié de la distance qui sépare le port de départ du port 
de destination déclaré, et a droit à une prime déterminée en 
conséquence. — S’il est possible de constater le point où le na
vire a péri, la prime est due d’après la distance parcourue 
jusqu’à ce point. — Si un navire est obligé par suite d’avaries 
graves de renoncer à continuer une traversée en cours, la prime 
est acquise pour la distance comprise entre le point de départ 
de cette traversée et le point où elle a été interrompue. Ce point 
est déterminé par un extrait du livre du bord, certifié conforme 
par le commissaire de l’inscription maritime ou le consul du 
premier port où relâche le navire. — Dans les deux cas prévus 
par les deux paragraphes précédents, la prime est calculée sur 
le taux d’après lequel elle aurait été payée pour la traversée in
terrompue.

25. Toute distance parcourue en dedans des limites fixées, 
pour le long cours, par l’article 1er de la loi du 30 janvier 1893, 
ne donne droit à la prime au long cours qu’à compter du der
nier port de cabotage où le navire a fait une opération commer
ciale et d’où il a fait route pour la destination de long cours qu’il 
a déclarée. — De même, au retour, la prime au long cours n’est 
due que jusqu’au premier port situé dans les limites du cabotage 
où le navire a fait une opération de commerce. — N’est pas consi
dérée comme une opération de commerce le fait de relâcher dans 
un port pour y prendre des ordres.

26. Le tonneau d’affrètement, pour l’application du dernier 
paragraphe de l’article 5 de la loi du 30 janvier 1893, est dé
terminé conformément aux dispositions de la loi du 13 juin 1866.

27. Lorsque, en raison de la date de la construction d’un na
vire, la même traversée donne lieu, par application de l’article 9 
de la loi, à l’allocation de primes à la navigation de quotités 
différentes, la distance parcourue entre le port de départ et le 
port d’arrivée est répartie entre les deux primes proportionnel
lement au nombre de jours pendant lesquels chaque prime a été 
acquise. — La durée de la traversée est comptée du jour du dé
part inclusivement au jour de l’arrivée exclusivement. Le temps 
employé au chargement et au déchargement n’est pas compris

dans le calcul. — La même règle est applicable à la traversée 
au cours de laquelle le navire cesse d’avoir droit à la prime. (F. 
infrà, art. 51.)

Titre V. — Surprime aux navires construits en France 
d’après des plans approuvés par le ministre de la marine.

28. Le ministre de la marine fixe, par un arrêté inséré au 
Journal officiel, les conditions générales auxquelles doivent satis
faire, tous les navires admis à recevoir la surprime de vingt-cinq 
pour cent (25 p. 100) prévue à l’article 7 de la loi. — Le mi
nistre a le droit, à toute époque, de s’assurer par des visites de 
ses agents de la bonne exécution des navires admis à jouir de la 
surprime. Il doit toujours être informé des essais et peut s’y faire 
représenter.

29. Tout armateur demandant à jouir de la surprime doit 
adresser au ministre de la marine, en double expédition, les 
plans, à l’échelle fixée par le ministre, des formes et des amé
nagements, le devis des échantillons, le devis des poids jrt les 
calculs de stabilité et de position du centre de gravité, ainsi que 
les plans des appareils moteurs et évaporatoires du navire qu’il 
se propose de faire construire. — Il en est de même pour les na
vires mis en chantier par les constructeurs sans destination dé
terminée, mais en vue de jouir de la surprime. —Un exemplaire 
des plans est renvoyé à l’armateur ou au constructeur, avec la 
réponse et les observations du ministre de la marine.

30. Au moment du premier armement du navire, l'armateur 
adresse au ministre de la marine, en double expédition, les plans 
des formes et des aménagements du navire, conformes à l’exé
cution, une copie du devis des poids d’après l’exécution, ainsi 
qu’une copie du marché d’après lequel le navire a été construit.
— Le ministre de la marine fait procéder à la visite du na
vire et délivre, s’il y a lieu, un certificat constatant que la con
dition prévue par le paragraphe Ier de l’article 7 de la loi du 
30 janvier 1893 a été remplie. — Lorsqu’un navire est admis 
à jouir de la surprime, la décision du ministre est motivée et 
insérée au Bulletin officiel de la marine.

Titre VI. — Obligations imposées aux armateurs 
en ce qui concerne le service postal.

31. Tout capitaine d’un navire bénéficiant de la prime à la 
navigation est tenu de faire prendre les dépêches postales et, 
s’il en est requis, les valises diplomatiques et d’en effectuer la 
remise dans les bureaux de poste, gares de chemins de fer, con
sulats ou à bord des paquebots correspondants désignés par l’ad
ministration et suivant les dispositions arrêtées par elle. — É 
peut également être tenu de transporter une boite aux lettres 
mobile et de la présenter aux agents des postes chargés den 
opérer la levée, dans tous les ports où il aborde.

32. L’administration des postes et des télégraphes peut,
toutes les fois qu’elle le juge utile, requérir l’embarquement, 
pour accompagner les dépêches, d’un agent des postes sur un 
navire bénéficiant de la prime, soit au départ de France, soit sur 
tout autre point du parcours. Cet agent est chargé de la ré
ception, de la conservation, du tri et de la livraison des dépêches, 
valises et correspondances. — Un homme de l’équipage est nu» 
à sa disposition pour la manutention des sacs de dépêches et e 
service de peine et reçoit, à raison de ce concours, une indem
nité dont le chiffre est fixé par l’administration. ,

33. L’agent des postes est traité comme les passagers e 
lr° classe, ou, à défaut d’installations pour passagers de lreclasse, 
comme les officiers du bord. Les frais de nourriture sont rem 
boursés conformément aux prix du tarif du navire pour les ton 
tionnaires. — Il est mis à sa disposition un local fermant a c e , 
placé en lieu sûr, suffisamment vaste, éclairé et approprie po 
permettre le tri des correspondances et l’entrepôt des dépec e •
— L’agent des postes peut disposer d’une embarcation, con'j 
nablement armée, pour rembarquement et le débarquemen ^ 
dépêches, toutes les fois que les besoins du service public 1 j

34. L’armateur est tenu de pourvoir au transport de ag 
des postes, ainsi que des dépêches et valises qu’il accompag » 
entre le bord et les bureaux où s’effectue la livraison de ces ^ 
pêches et valises. — Les frais de ce transport, ainsi ff1' 
frais qui peuvent résulter de l’application de mesures quai ^ 
naires aux dépêches et valises, sont à la charge de 1 aim ^
— Le débarquement des dépêches s’effectue aussitôt âpre ^ 
mission en libre pratique, sans attendre la mise a ql 
navire et avant tout débarquement de passagers et de m 
dises.
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35. Tout capitaine ou armateur d’un navire bénéficiant de la 

prime est tenu de coopérer, sur la réquisition de l’administration 
des postes, au service des colis postaux. — Il est soumis de plein 
droit aux obligations et bénéficie des avantages résultant des lois, 
conventions internationales, règlements et tarifs établis ou à éta
blir en matière de colis postaux. — L’armateur a droit aux 
allocations prévues par l’article 3 de la convention internatio
nale du 4 juillet 1891, sauf les modifications qui interviendront. 
Il est tenu de recevoir les colis postaux en dépôt dans ses agences 
des ports en France, en Algérie, dans les colonies ou à l’étranger, 
ou à bord s’il n’a pas d’agent à terre. — Les colis sont livrés 
par les soins du capitaine, soit à la douane du port de débar
quement, soit aux compagnies de chemins de fer ou de navigation 
correspondantes, soit enfin à l’office postal destinataire, selon 
les instructions de l’administration des postes. — Dans les ports 
de France ou d’Algérie, l’accomplissement gratuit des formalités 
en douane, à l’égard des colis importés, incombe à l’armateur 
ou au capitaine. Il fait, le cas échéant, l’avance des droits de 
douane et autres qu’il répète sur les services correspondants ou 
sur le destinataire et, à défaut, sur l’administration des postes. 
— Les armateurs ont à se munir, à leurs frais, des imprimés 
réglementaires et du matériel en usage pour le service des colis 
postaux.

36. L’accomplissement des obligations imposées, en ce qui 
concerne le service postal, aux capitaines de navires recevant 
une prime de navigation, par application de la loi du 30 janvier 
1893 combinée avec l’arrêté des consuls du 19 germinal an X, 
est une condition du droit à la prime. A cet effet, l’administra
tion des postes et des télégraphes délivre un certificat constatant 
que le capitaine a rempli toutes les obligations qui lui sont im
posées par les lois susvisées. Ce certificat est joint au dossier de 
liquidation du solde de la prime.

Titre VII. — Liquidation et payement des primes.

37. Les primes de construction sont liquidées sur la produc
tion des pièces ci-après : — 1° Pour les coques neuves, certificat 
du receveur des douanes du port de construction à l’effet de con
stater que le navire est de construction française et qu’il a été 
justifié par les déclarations des divers constructeurs des machines 
et chaudières corroborées par les attestations des officiers du 
genie maritime ou des agents placés sous leurs ordres, délégués 
a cet effet, ou, à leur défaut, des ingénieurs des mines ou des 
contrôleurs placés sous leurs ordres, qu’elles sout également de 
construction française, ledit certificat indiquant en outre le tonnage 
brut total, la catégorie à laquelle le navire appartient ; — 2° Pour 
jes machines, parties de machines, chaudières et appareils auxi- 
haires, certificat distinct fourni par chacun des divers construc
teurs de machines ou chaudières indiquant la nature et le poids 
des machines et dûment légalisé par le maire de leur résidence, 
he certificat doit être reconnu exact par les officiers du génie 
Maritime chargés de la surveillance des usines ou les agents sous 
eurs ordres, délégués à cet effet, ou, à leur défaut, les ingé- 

uieurs des mines ou les contrôleurs placés sous leurs ordres. Le 
receveur des douanes atteste la mise en place conformément à 
. article 4 du règlement; — 3° Pour les cas d’accroissement de 
jauge brute, certificat du receveur des douanes dans la forme 
Muiquée sous le n° 1 ci-dessus ; — 4° Dans tous les cas : — 

) Extrait timbré de l’acte de francisation délivré par l’adminis- 
ration des douanes et indiquant la date et le numéro sous les

quels le navire a été francisé, sa jauge brute totale ainsi que le 
la aVI<*IJe^ *1 est attaché, et, pour les navires destinés à l’étranger, 

'°P'e certifiée du permis de sortie ; — b) Projet de liquidation 
, Par le receveur des douanes, vérifié et visé par le direc- 

g général des douanes.
iW. .\Les Primes de navigation sont liquidées sur la production 

Pïeces ci-après :

§ 1er. — Payement par acomptes.
leur Exe®P,aire timbré de la déclaration souscrite par l’arma- 
ren eu ex®cut*on de l’article 15 ci-dessus, ou certificat de réfé
rés d S1 C6*- exemplaire a déjà été produit; — 2° Extraits tiin- 
mprit ■" j’ugritre des traversées, ou certificats établis coaformé- 

ent a l’article 18.

§2. — Payement final ou pour solde.
Payent1?de ‘'ùférence aux numéros des ordonnances des 
travers/ S 1 acomptes ; — 2° Extraits timbrés du registre des 

es non encore liquidées ; — 3° Certificat du commissaire

de l’inscription maritime du port de retour indiquant la compo
sition de l’équipage pendant les différentes traversées, et con
statant le résultat de l’examen comparatif du rapport de mer, du 
journal de bord et du registre des traversées; — 4° Lorsqu’il 
s’agit de navires à vapeur construits sur des plans approuvés par 
le département de la marine, certificat du ministre de la marine;
— 5° Certificat du receveur des douanes constatant que le navire 
n’a pas cessé de figurer à l’effectif de la marine marchande 
française ; — 6° Certificat de l’administration des postes et des 
télégraphes, établi conformément à l’article 36 ci-dessus.

§ 3. — Payement intégral.

1° Exemplaire timbré de la déclaration souscrite par l’arma
teur en exécution de l’article 15 ci-dessus; — 2° Extraits tim
brés du registre des traversées; — 3° Certificat du commissaire 
de l’inscription maritime du port de retour indiquant la compo
sition de l’équipage pendant les différentes traversées et consta
tant le résultat de l’examen comparatif du rapport de mer, du 
journal de bord et du registre des traversées ; — 4° Lorsqu’il 
s’agit de navires à vapeur construits sur des plans approuvés par 
le département de la marine, certificat du ministre de la marine;
— 5° Certificat du receveur des douanes constatant que le na
vire n’a pas cessé de figurer à l’effectif de la marine marchande 
française ; — 6° Certificat de l’administration des postes et des 
télégraphes, établi conformément à l’article 36 ci-dessus. — Il 
est joint, suivant les cas, aux pièces énumérées ci-dessus, des 
certificats de l’administration des douanes constatant que le na
vire a débarqué ou embarqué dans les ports étrangers des mar
chandises représentant en tonneaux d’affrètement le tiers au 
moins de son tonnage net, ou une pièce établie par l’adminis
tration des douanes, constatant que le navire n’a pas fait d’opé
ration d’embarquement ou de débarquement de marchandises 
dans un port étranger au cours d’une navigation au cabotage 
français. — Toutes les pièces énumérées au présent article sont 
remises par l’armateur au commissaire de l’inscription maritime 
qui les transmet au ministre de la marine. — Après vérification 
des pièces, le ministre fait établir un projet de liquidation.

39. Les projets de liquidation établis, pour la prime à la 
construction, par le ministère des finances, pour la prime à la 
navigation, par le ministère de la marine, sont adressés avec les 
dossiers au ministre du commerce, de l’industrie et des colonies 
chargé d’ordonnancer les dépenses.

40. L’imputation à chaque exercice des ordonnances de paye
ment est déterminée, savoir : — Pour les primes à la construc
tion des coques, d’après l’année de francisation; — Pour les 
primes à la construction des machines et des chaudières du pre
mier armement, d’après l’année de francisation; — Pour les 
primes à la construction des portions de machines et des chau
dières nouvelles, etc., d’après l’année de la mise en place; — 
Pour les primes à la navigation, d’après l’année pendant laquelle 
le navire est rentré en France, ou s’il s’agit de liquidation par 
acomptes, d’après l’année où se termine chacune des traversées 
partielles.

Titre VIII. — Établissement et perception
DES PÉAGES LOCAUX.

41. Les enquêtes auxquelles sont soumis les projets d’établis
sement, de modification ou de prorogation des péages locaux 
prévus par le paragraphe 3 de l’article 4 de la loi du 19 mai 
1866, modifié par l’article 11 de la loi du 30 janvier 1893, sont 
faites suivant les formes déterminées par l’ordonnance du 18 fé
vrier 1834.

42. Les frais de perception des péages locaux sont fixés par 
le ministre des finances après avis du ministre du commerce, de 
l’industrie et des colonies.

Titre IX. — Organisation et fonctionnement 
du fonds de secours et de subventions.

43. Le produit réalisé des prélèvements de quatre pour ce»! 
(4 p. 100) sur les primes à la marine marchande est ordonnancé 
mensuellement par le ministre du commerce, de l’industrie et 
des colonies, sur la caisse centrale du Trésor, au profit du tré
sorier général de l’établissement des invalides de la marine, qui 
en fait recette au titre de l’exercice en cours au moment de l’en
caissement.

44. Le montant des prélèvements ainsi réalisés est affecté : 
pour les deux tiers au moins, à l'allocation de secours aux ma
rins français du commerce victimes de naufrages et autres acci-
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dents, ou à leurs familles ; pour le reste, à des subventions aux 
chambres de commerce ou à des établissements d’utilité publique, 
en vue de la création et de l’entretien, dans les ports de la mé
tropole et des colonies, d’hôtels de marins destinés à faciliter à 
la population maritime le logement, l’existence et le placement, 
ou de tontes autres institutions pouvant leur être utiles. —La 
part proportionnelle à affecter aux subventions est fixée, au com
mencement de chaque année, par un décret rendu en conseil des 
ministres.

45. Les prélèvements effectués chaque mois et répartis con 
formément à l’article précédent sont inscrits comme ressources 
disponibles à deux comptes distincts dans la comptabilité de la 
caisse des invalides de la marine. — Les portions de ces prélè 
vements restées sans emploi en fin d’exercice sont reportées par 
décret à l’exercice suivant ainsi que la ressource correspondante.

46. Les demandes de secours sont instruites par le ministre 
de la marine. Le payement des secours alloués est effectué au 
moyen de mandats délivrés par le ministre de la marine ou son 
délégué, sur la caisse des invalides de la marine.

4.7. Les demandas de subventions présentées par les cham
bres de commerce sont instruites par le ministre du commerce ; 
celles présentées par les établissements d’utilité publique sont 
instruites par les. ministres dont relèvent ces établissements. — 
11 est institué pour l’examen de ces demandes, une commission 
dans laquelle le ministère de la marine, celui du commerce et 
chacun des départements ministériels dont relèvent les établis
sements qui ont présenté des demandes, sont représentés par 
deux membres. Cette commission, qui siège au ministère de la 
marine, élit son président. — Les dossiers des demandes sont 
transmis directement à la commission d’examen, qui fait con
naître son avis au. ministre qui l’a saisie et au ministre de la 
marine. Les subventions sont accordées par le ministre de la 
marine, après avis conforme du ministre dont relève l’établisse
ment subventionné.

48. Le compte de l’établissement des invalides de la marine 
pour chaque exercice fait connaître l’emploi des prélèvements 
de quatre pour cent (4 p. 100) sur les primes à la marine mar
chande.

Titre X. — Dispositions transitoires.

49. Les navires.mis en construction avant le 1er février 1893 
et francisés à partir de cette date auront droit aux primes fixées 
par l’article 2 de la loi du 30 janvier 1893, sans que les con
structeurs soient astreints à l’accomplissement des formalités pré
vues par le présent décret. Toutefois ils seront tenus de produire 
les justifications exigées par le décret du 17 août 1881. — Les 
machines motrices, les appareils auxiliaires, les chaudières et 
leur tuyautage mis à bord du 1er février 1893 jusqu’au jour de 
i'entrée eu vigueur du présent décret bénéficieront, sous les 
mêmes conditions, des primes instituées par l’article 3 de la loi 
du 30 janvier Ii893.

50. Sont considérés comme ayant été francisés antérieure
ment à la loi du 29 janvier 1881 les navires pour lequels le 
payement des droits d’importation ou les déclarations y relatives 
ont été faits, savoir : en France, avant que la loi fût devenue 
exécutoire, au bureau d’importation, et, à l’étranger, avant que 
la loi fût devenue exécutoire dans le port français le plus voisin. 
— Seront considérés comme francisés le 1er janvier 1893 : —
1° Les navires de construction étrangère qui se trouvaient avant 
le 1er janvier 1893 dans un port de la métropole et pour les
quels avait été déposée, avant cette date, une déclaration de 
l'armateur s’engageant à payer les droits d’importation en vue 
àe la francisation. Outre sa date propre, le titre de nationalité 
devra porter celle de la déclaration originale ; — 2° Les navires 
achetés à l’étranger par des Français, s’ils se présentent dans les 
ports de la métropole porteurs de congés provisoires délivrés 
par les consuls de France à des dates antérieures au 1er janvier 
1893.

51. Les dispositions de l’article 27 sont applicables aux na
vires qui se trouvaient en mer à la date du 30 janvier 1893. La 
distance parcourue entre le dernier port de départ et le premier 
port d'arrivée sera répartie proportionnellement au nombre de 
jours pendant lesquels l'ancienne et la nouvelle législation au
ront ôté en vigueur, en vue du payement des primes à la navi
gation qu'elles spécifient.

52. Au retour en France des navires qui, armés sous le ré
gime de la législation antérieure au 30 janvier 1893, ne pour
ront présenter les justifications énoncées par l’article 38, il y 
sera suppléé par une déclaration sur papier timbré que le capi

taine ou l’armateur devra faire au commissaire de l’inscription 
maritime dans les vingt-quatre heures de l'arrivée, déclaration 
qui donnera. 1 itinéraire suivi depuis le départ de France ou depuis 
la dernière traversée, justifiée dans les formes: réglementaires, 
ainsi que la composition de l’équipage depuis ce départ ou cette 
traversée jusqu’au retour. —Cette déclaration présentera toutes 
les indications obligatoires d’après l’article 16 pour la déclara
tion d’armement, sauf dans le cas où cette dernière serait pro
duite. Elle sera, comme celle-ci, certifiée conforme à l’acte de 
francisation par le receveur des douanes. A l’appui, le capitaine 
devra produire le livre de bord et une expédition de son rapport 
de mer. — Il ne sera pas payé d’acomptes aux navires men
tionnés dans le présent article.

53. Les navires effectuant la navigation entre la France et 
l’Algérie cesseront d’avoir droit à la prime un mois après la date 
de la mise en vigueur intégrale de la loi du 2 avril 1889.

Titre XI. — Dispositions générales.

54. Est abrogé le décret du 17 août 1881.

28 juillet 1893

LOI portant fixation du budget général des dépenses 
et des recettes de l’exercice 1894.

(Bull, des Lois, 1.2e S., B. 1582, n. 27043.)

Titre Ier. — Budget général.

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

I. — Impôts directs.

Art. 15. Lorsque, en exécution du paragraphe 5 de l’article 
149 de la loi du 5 avril 1884, il y aura lieu, par le gouverne
ment, d’imposer d’office, sur les communes, des centimes addi
tionnels pour le payement des dépenses obligatoires, le nombre 
de ces centimes ne pourra excéder le maximum de dix centimes 
(0 fr. 10), à moins qu’il ne s'agisse de l’acquit de dettes résul
tant de condamnations judiciaires, auquel cas il pourra être 
élevé jusqu’à vingt centimes (0 fr. 20).

16. L’article 35 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrute
ment de l’armée est modifié comme ci-après : — Est supprimé le 
troisième alinéa du paragraphe 3. — Le paragraphe 6 est rem
placé par le suivant : (F. L. 15 juill. 1889, art. 35; Béer. 
24 fév. 1894, art. 7 et 9.)

IL — Impôts indirects.
18. Sont exemptées du droit de timbre les affiches manu

scrites concernant exclusivement les.demandes et les offres d’em
plois. (F. Décr. 18 déc. 1893.)

19. La taxe du timbre à laquelle sont assujetties les affiches
visées par l’article 5 de la loi du 26 décembre 1890 cesse d’être 
annuelle. La quotité en est fixée par mètre carré pour toute la 
durée de l’affiche, savoir : — A l franc dans les communes 
dont la population n’excède pas 5,000 habitants ; — A l fr- ^ 
dans les communes de 5,001 à 50,000 habitants ; — A 2 francs 
dans les communes supérieures à 50,000 habitants; ^ 
2 fr. 50 à Paris. — Pour la liquidation du droit toute fraction 
de mètre carré est comptée pour un mètre carré. . • • • ’
Les dispositions des lois et règlements antérieurs et notanimen 
les dispositions du règlement d’administration publique du 18 lé
vrier 1891 non contraires à celles du présent article sont main 
tenues. (F. Décr. 18 déc. 1893.)

20. Les articles 18 et 19 de la présente loi seront execu 
toires à partir du lor janvier 1894. (F. Décr. 18 déc.

21. L’action du Trésor en recouvrement de la taxe étab i 
sur le revenu des valeurs mobilières est soumise à la prescrip 
de cinq ans. — Ce délai a pour point de départ la date de 
gibilité des droits et amendes. — Toutefois, dans les _sofieaj 
dont l’existence n’a pas été portée à la connaissance destieis P 
les publications légales, ainsi que dans toutes sociétés et eta 
sements non soumis par les lois existantes aux investigations ^ 
agents de l’enregistrement, la prescription ne court ronD® ^ 
ministration que du jour où elle a pu constater 1 exigibi i 
l’impôt, au vu d’un acte soumis à.l’enregistrement ou au m .
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des documents régulièrement déposés au bureau compétent pour 
la perception de î’impôt. — En outre, dans les sociétés et éta
blissements soumis aux investigations de l’administration de 
l’enregistrement, la prescription est suspendue par un procès- 
verbal dressé pour constater le refus de communication, et suivi 
de poursuites dans le délai d’une année, à moins que l’adminis
tration ne succombe définitivement dans cette poursuite exercée 
en vertu de ce procès-verbal. Elle ne recommence à courir, en 
pareil cas, que du jour où il est constaté, au moyen d’une men
tion inscrite par un agent de contrôle sur un des principaux 
livres de la société ou de l’établissement, que l’administration a 
repris le libre exercice de son droit de vérification. — L’action 
des redevables contre le Trésor, en restitution des taxes indûment 
perçues, se prescrit également par cinq ans à compter de la 
date de l’indue perception. — Toute prescription commencée 
avant la promulgation de la présente loi sera acquise dans le 
délai de cinq ans à partir de cette promulgation.

23. Le dernier paragraphe de l’article 8 de la loi du 5 août 
1890 sur la surveillance des raffineries de sucre est modifié 
ainsi qu’il suit ; (F. L. 5 août 1890, art. 8, dernier para
graphe.)

24. L’article 10 de la même loi est remplacé par le texte 
suivant: (V. L. 5 août 1890, art. 10; Décr. 30 août 1893, 
art. 5.)

25. Toute introduction de mélasse et de glucoses dans les 
raffineries est interdite. — Les mélasses en quantités supérieures 
à 100 kilogrammes ne pourront en tous lieux circuler, sans être 
accompagnées d’un acquit-à-caution.

26. La taxe dont la perception est autorisée à titre de frais 
de surveillance par l’article 13 de la loi du 5 août 1890 est 
abaissée à 0 fr. 04 par 100 kilogrammes.

27. Un décret déterminera les conditions d’application des 
articles 23 à 26 de la présente loi.

28. Les contraventions aux dispositions qui précèdent et au 
décret prévu par l’article ci-dessus seront frappées des peines 
édictées par l’article 14 de la loi du 5 août 1890.

29. Les dispositions des articles 8 à 14 de la loi du 5 août 
1890 qui ne sont pas contraires à celles de la présente loi, sont 
maintenues.

31. Pour couvrir le Trésor du surcroît de dépenses que peut 
nécessiter l’application du régime institué par l’article 30 de la 
loi du 11 janvier 1892, chaque dénaturateur de saindoux sera 
tenu de verser une redevance dont le montant est fixé à 1 franc 
par 100 kilogrammes de saindoux dénaturé ailleurs que dans les 
bureaux d’importation.— Cette redevance sera payée au moment 
même de la dénaturation et avant la décharge de l’acquit-à-eau- 
tion.

32. Le produit net des amendes et confiscations recouvrées en 
matière de contribution indirectes devra, après prélèvement des 
deux quarts affectés, par portions égales, au Trésor et au service 
des pensions civiles, être réparti suivant les conditions qui 
seront déterminées par décrets. (F. Décr. 22 avril 1898.)

III. — Monopoles.

34. Les avis en partie imprimés concernant le recouvrement 
de sommes dues à l’Etat, aux départements, aux communes et 
aux associations syndicales autorisées par le gouvernement pour
ront, sans perdre le bénéfice du tarif des imprimés sous bandes, 
être pliés en forme de lettre, à la condition qu’ils resteront 
ouverts aux deux extrémités, de manière que le contenu puisse 
toujours être facilement vérifié.

Titre II. — Budgets annexes rattachés pour ordre
AU BUDGET GÉNÉRAL.

i4i. Le produit des prélèvements de 4 p. 100 sur le montant 
des primes instituées par les articles 2, 3, 6 et 7 de la loi du 
30 janvier 1893, sera inscrit parmi les recettes du budget 
annexe de la caisse des invalides de la marine, sous la rubrique : 
« Prélèvement de 4 p. 100 sur les primes à la marine mar
chande ». — Dos crédits en somme égale à ces prélèvements 
seront ouverts, par décrets contresignés par les ministres de la 
marine et des finances, au budget delà caisse des invalides de la 
marine. — La portion de ces crédits restée sans emploi en tin 
d exercice sera reportée par décret à l'exerciee suivant avec la 
même affectation, ainsi que la ressource correspondante.

Titre III. — Moyens de service et dispositions diverses.

58. La Caisse des dépôts et consignations est autorisée à pré
lever sur le portefeuille de la caisse d’assurances en cas d’acci
dents le chiffre de rente 3 p. 100 nécessaire pour produire au 
cours de la Bourse au jour de l’opération une somme d’un mil
lion de francs qui sera attribuée à la caisse d’assurances en cas 
de décès à titre de dotation, tant pour la couvrir de ses pertes 
que pour lui constituer une réserve pour l’avenir.

59. Les modifications à apporter aux tarifs de la caisse d’as
surances en cas de décès, en exécution de l’article 16 de la loi 
du 11 juillet 1868, seront à l’avenir, en ce qui concerne le taux 
de l’intérêt et les chances de mortalité, déterminées par un 
décret du président de-la République rendu sur la proposition du 
ministre du commerce, de l’industrie et des colonies après avis 
de la commission supérieure des caisses d’assurances.— Le taux 
de l’intérêt sera fixé en tenant compte des placements effectués 
par la caisse et gradué par quart de franc. — Les chances de 
mortalité seront calculées d’après les tables dites de Depareieu.x 
et ultérieurement d’après de nouvelles tables de mortalité éta
blies suivant les données de l’expérience conformément à l'ar
ticle 18 de la loi précitée. — Lorsque des modifications seront 
apportées au tarif, elles ne s’appliqueront qu’aux assurances 
nouvelles contractées à partir du 1er janvier qui suivra la date 
du .décret les déterminant. (F. Décr. 28 déc. 1893.)

60. A partir du 1er janvier 1894, est fixé à 3 p. 100 l’intérêt 
que, conformément à la loi du 28 nivôse an XIII, la Caisse des 
dépôts et consignations est tenue de servir aux ayants droit de 
chaque somme consignée. (F. Décr. 22 juin 1898.)

61. Le § 1er de l’article 7 de la loi du 20 juillet 1886 est 
modifié ainsi qu’il suit : (F. L. 20 juill. 1886, art. 7, § 1er; 
Décr. 14 oct. 1897.)

65. Les subventions accordées aux départements, villes et 
communes, en exécution de l’article 4 de la loi du 28 juin 1885 
et dans les conditions prévues par les articles 5 à 8 de ladite loi 
et par l’article 68 de la loi du 26 janvier 1892, seront fournies 
à l’avenir en capital. — Les payements à effectuer par l’Etat 
sur ces subventions représenteront une quote-part des dépenses 
effectivement faites pour la construction, la reconstruction et 
l’agrandissement des établissements d’enseignement public déter
minée par la proportion dans laquelle 1 Etat aurait contribué, en 
vertu des lois précitées, au payement des annuités.

66. La contribution de l’Etat dans les dépenses des com
munes de l’Algérie pour constructions d’écoles ou de classes des
tinées aux indigènes, payable sur le crédit inscrit à cet effet au 
budget général de l’Algérie (service de l’instruction publique) ne 
pourra désormais être intérieure à 40 p. 100 de la dépense, ni 
supérieure à 80 p. 100.— Elle continuera d’ailleurs d’être cal
culée d’après les règles fixées par l’article 8 delà loi du 20 juin 
1885.

74. A partir du 1er janvier 1894, les ordonnances de dégrè
vements et non-valeurs sur contributions directes et taxes y assi
milées seront délivrées par le directeur des contributions directes 
et envoyées par lui au trésorier-payeur général, qui les trans
mettra au percepteur. Le directeur préviendra de cet envoi, par 
une lettre d’avis, la partie intéressée en 1 invitant à se présenter 
au bureau du percepteur pour émarger l’ordonnance, après en 
avoir reçu le montant. — Les dispositions contraires contenues 
dans les'articles 22 et 23 de l’arrêté des consuls du 24 floréal 
an VIII sont abrogées. ...

75. Il est créé une médaille coloniale unique, destinee a 
récompenser les services militaires dans les colonies résultant de 
la participation à des opérations de guerre dans une colonie ou 
dans un pays de protectorat. — Les actions ou campagnes de 
guerre donnant droit à la médaille, sans condition de temps de 
service, seront déterminées, aussi bien pour les expéditions 
antérieures à la promulgation de la présente loi que pour 
celles qui auraient lieu pour l’avenir, par un décret du président 
de la République, sur la proposition du ministre compétent. 
Pour chacune de ces campagnes de guerre, une agi ale spéciale 
sera créée portant le nom de la colonie et la date de la cam
pagne.

* 91
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28 juillet 1893

DÉCRET portant réorganisation de la police 
municipale.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1572, n. 26865.)

Art. 1er. Le titre de chef de la police municipale est sup
primé. — Le fonctionnaire chargé, sous l’autorité du préfet de 
police, de la direction de ce service, prendra le titre de directeur 
de la police municipale. — Les fonctions de chef adjoint de la 
police municipale et d’inspecteur divisionnaire sont supprimées.

2. Il est créé, dans la ville de Paris, quatre postes de com
missaires divisionnaires, dont les fonctions seront déterminées par 
arrêté préfectoral et dont les titulaires seront choisis par le préfet 
dans le cadre des commissaires de police de la ville de Paris.

->F. Arr. 12 mess, an VIII.

28 juillet 1893
DÉCRET déclarant exécutoires en Algérie la loi du 

1er décembre 1875 et l’article 36 de la loi de finances 
du 28 avril 1893.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1572, n. 26866.)
-> F. L. 29 juin 1872; 1er déc. 1875; Décr. 18 déc. 1893.

28 juillet 1893
DÉCRET déclarant exécutoires en Algérie les articles 

19 à 26, 37 et 38 de la loi de finances du 28 avril 
1893.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1572, n. 26867.)

Art. 1er. Les articles 19 à 26, 37 et 38 de la loi de finances 
du 28 avril 1893 sont déclarés exécutoires en Algérie sous 
réserve de la réduction de tarif résultant pour les droits d’enre
gistrement de l’ordonnance du 19 octobre 1841 susvisée.
-> F. Ord. 19 oct. 1841; 10 janv. 1843; 19 juill. 1845; L. 
28 fév. 1872 ; 30 mars 1872 ; Décr. ff juin 1872 : L. 26 janv. 
1892.

29 juillet 1893
LOI ayant pour objet l’admission d’associations ou

vrières françaises aux marchés de travaux et de 
fournitures à passer pour le compte des communes. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1589, n. 27170.)

Article unique. Les associations d’ouvriers français sont 
admises aux adjudications des travaux communaux dans les con
ditions déterminées par le décret du 4 juin 1888 relatif à la par
ticipation des sociétés françaises d’ouvriers aux adjudications et 
marchés passés au nom de l’Etat.

30 juillet 1893
LOI portant organisation de l’année coloniale.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1578, n. 26950.)

Art. 1er. L’armée coloniale, en ce qui concerne l’élément 
français, se recrute exclusivement par des volontaires. — Les 
engagements et rengagements sont contractés dans les condi
tions suivantes : — 1° Par voie d’engagements volontaires pour 
une durée de trois, quatre ou cinq années ; — 2° Par voie d’in
corporation des jeunes gens qui, au moment des opérations du 
conseil de révision, auront demandé à entrer dans les troupes 
coloniales et auront été reconnus aptes à ce service ; — 3° Par 
voie de rengagements contractés conformément aux dispositions 
spéciales contenues dans les articles 63 et 65 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée; toutefois, les 
sous-officiers, brigadiers, caporaux et soldats des réserves seront 
admis à rengager jusqu’à trente-deux ans révolus, dans des con
ditions déterminées, après entente entre les ministres de la 
guerre et de la marine; — 4° En cas d’insuffisance, par l’appel

fait sous forme d’engagements aux volontaires de l’armée de 
terre, sous-officiers, brigadiers, caporaux ou soldats, ayant plus 
d’une année de présence sous les drapeaux. (F. Décr. 4 août 
1894, art. 27.) — En cas d’expédition, s’il y a insuffisance des 
engagés et rengagés volontaires, il sera fait appel à la légion 
étrangère qui relève du ministre de la guerre.

31 juillet 1893
DECRET portant institution dans les facultés des 

sciences d’un certificat d'études physiques, chimiques 
et naturelles.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1573, n. 26882.)
_>F. Décr. 20 juin 1878; L. 27 fév. 1880; Décr. 8 août 
1890; 30 avril 1895, qui modifie l’art. 6.

31 juillet 1893
DÉCRET portant réorganisation des études 

médicales.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1573, n. 26883.)

->F. Décr. 20 juin 1878; L. 27 fév. 1880; Décr. 8 août 
1890; L. 30 nov. 1892.

l°r août 1893
LOI portant modification de la loi du 24 juillet 1867 

sur les sociétés par actions.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1578, n. 26952.)

Art. 1er. Les paragraphes 1 et 2 de l’article 1er de la loi du 
24 juillet 1867 sont modifiés comme il suit: (F. L. fi juill. 
1867, art. l°r, §§ 1 et 2.)

2. L’article 3 est modifié comme il suit : (F. L. 24 juill. 
1867, art. 3.)

3. A l’article 8 sont ajoutées les dispositions suivantes : (F. 
L. 24 juill. 1867, art. 8.)

4. Au paragraphe 1er de l’article 27 est ajouté ce qui suit : 
(F. L. 24 juill. 1867, art. fl.)

5. Dans le § 1er de l’article 42, aux mots : « responsables 
solidairement envers les tiers sans préjudice du droit des action
naires » sont substitués les termes suivants : (F. L. 24 juill. 
1867, art. 42.)

Au même article est ajouté le paragraphe suivant : (F. L. 
24 juill. 1867, art. if.)

6. Sont ajoutées à la loi les dispositions suivantes : (V. L. 
24 juill. 1867, art. 68 à 71.)

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

7. Pour les sociétés par actions, en commandite ou ano
nymes, déjà existantes, sans distinction entre celles antérieures 
à la loi du 24 juillet 1867 et celles postérieures, il n’est pas 
dérogé à la faculté qu’elles peuvent avoir de convertir leurs 
actions en titres au porteur avant libération intégrale. — Quant 
aux actions nominatives des mêmes sociétés, les deux ans après 
lesquels tout souscripteur ou actionnaire qui a cédé son titre 
cesse d'être responsable des versements non appelés ne cour
ront, à l’égard des créanciers antérieurs à la présente loi, qu a 
partir de l’entrée en vigueur de la loi, et sauf application de 
l’article 2257 du Code civil pour les créances conditionnelles ou 
à terme et les actions en garantie. — Les dispositions de 1 ar
ticle 8 et celles de l’article 42 s’appliquent aux sociétés déjà 
constituées sous l’empire de la loi du 24 juillet 1867. —Dans les 
mêmes sociétés, l’action en nullité résultant des articles 7 et 
41 ne sera plus recevable si les causes de nullité ont cesse 
d’exister au moment de la présente loi. — En tout cas, 1 action 
en responsabilité pour les faits dont la nullité résultait ne ces
sera d’être recevable que trois ans après la présente loi. Les 
sociétés civiles actuellement constituées sous d’autres formes 
pourront, si leurs statuts ne s’y opposent pas, se transformer en 
sociétés en commandite ou en sociétés anonymes, par decision 
d’une assemblée générale spécialement convoquée et réunissan 
les conditions tant de l’acte social que de l’article 31 ci-dessus. 
-> F. Décr. 21 juill. 1895; 21 mai 1896.
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8 août 1893

LOI relative au séjour des étrangers en France 
et à la protection du travail national.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1587, n. 27148.)

Art. 1er. Tout étranger non admis à domicile, arrivant dans 
une commune pour y exercer une profession, un commerce ou 
une industrie, devra faire à la mairie une déclaration de rési
dence en justifiant de son identité dans les huit jours de son 
arrivée. Il sera tenu, à cet effet, un registre d’immatriculation 
des étrangers, suivant la forme déterminée par un arrêté minis
tériel. — Un extrait de ce registre sera délivré au déclarant 
dans la forme des actes de l’état civil, moyennant les mêmes 
droits. — En cas de changement de commune, l’étranger fera 
viser son certificat d’immatriculation, dans les deux jours de 
son arrivée, à la mairie de sa nouvelle résidence.

2. Toute personne qui emploiera sciemment un étranger non 
muni.du certificat d’immatriculation sera passible des peines de 
simple police.

3. L’étranger qui n’aura pas fait la déclaration imposée par 
la loi dans le délai déterminé, ou qui refusera de produire son 
certificat à la première réquisition, sera passible d’une amende 
de 50 à 200 francs. — Celui qui aura fait sciemment une 
déclaration fausse ou inexacte sera passible d’une amende 
de 100 à 300 francs, et, s’il y a lieu, de l’interdiction tempo
raire ou indéfinie du territoire français. — L’étranger expulsé 
du territoire français, et qui y serait rentré sans l’autorisation 
du gouvernement, sera condamné à un emprisonnement de un à 
six mois. Il sera, après l’expiration de sa peine, reconduit à la 
frontière. — L’article 463 du Code pénal est applicable aux 
cas prévus par la présente loi.

4. Les produits des amendes prévues par la présente loi 
seront attribués à la caisse municipale de la commune de la 
résidence de l’étranger qui en sera frappé.

F. Décr. 7 fév. 1894; 28 nov. 1896.

10 août 1893
DÉCRET modifiant l’article 106 du décret du 18 jan

vier 1887 et l’article 113 du décret du 18 janvier 1893 
et instituant un certificat d’aptitude à l’enseignement 
de la comptabilité.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1894, p. 824.)

Art. 1er. L’article 106 du décret du 18 janvier 1887 et 
■article 113 du décret du 18 janvier 1893 sont modifiés ainsi 
fiuil suit : (F. Décr. 18 janv. 1887, art. 106, et 18 janv. 1893, 
m. H3.) J

11 août 1893
DÉCRET portant création-à la Préfecture de police 

du service de l’identité judiciaire.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1570, n. 26825.)

11 est cré® a la Préfecture de police, par extension 
du onSI-0^l'°nS ®num®rées à l’arrêté du chef du pouvoir exécutif, 
un :üjuin i871> portant organisation de la police municipale, 
rie» relevant du cabinet du préfet, sous le titre de : Ser- 
fuq dS l iderjtité judiciaire. — Ce service sera constitué par la 

sion de l’ancienne section des sommiers judiciaires avec le 
jl|Jlce.(le l'identification anthropométrique et la photographie 
cadrClaile- — Un arrêté du Préfet de police en déterminera le 
Cjaj e el *es attributions. — Les dépenses des sommiers judi- 
et 6 6 a’ actuellement imputées sur le chapitre l°r, articles 1er 
ch.,’:, budget de la préfecture de police, seront rattachées au 

pitre 3 de ce budget.

14 août 1893
LOI portant modification de l'article 7 de la loi 

du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l'armée. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1578, n. 26958.)

Article unique. L’article 7 de la loi du 15 juillet 1889 sur 
le recrutement de l’armée est ainsi modifié : (F. L. 15 juill. 
1889, art. 7.)
-> F. L. 15 juill. 1889, art. 7.

16 août 1893
DÉCRET rendant exécutoires au Sénégal différents 

textes relatifs à l’impôt du timbre des connaisse
ments, des effets de commerce, etc.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1894, p. 891.)

Art. 1er. Sont rendus applicables à la colonie du Sénégal et 
dépendances : — Les articles 3, 4, 5, 6, 7 de la loi du 30 mars 
1872 concernant la perception du droit de timbre des récépissés 
des expéditions faites par tous modes de transport autres que 
les chemins de fer, et la perception du droit de timbre des 
connaissements; — Le décret du 30 avril 1872 qui établit des 
timbres mobiles pour l’exécution des articles 4 et 5 de la loi du 
30 mars 1872 relatifs au timbre des connaissements; — L’ar
ticle 4 de la loi du 25 mai 1872 qui autorise l’emploi des timbres 
mobiles pour les connaissements créés en France ; — Le décret 
du 24 juillet 1872 portant règlement d’administration publique 
pour l’exécution de l’article 4 de la loi du 25 mai 1872 relatif 
au droit de timbre des connaissements ; — L’article 4 de la loi 
du 18 juillet 1866 sur les affiches ; — L’article 6 de la loi du 
27 juillet 1870 sur les effets de commerce et les timbres mobiles;
— Le décret du 21 décembre 1872 sur les timbres mobiles et 
affiches; — La loi du 30 mai 1880 relative au timbre des affi
ches; — Le décret du 16 janvier 1890, portant : 1° création 
d’un timbre mobile de 15 centimes au principal pour les affiches ; 
2° adoption d’une figurine identique pour tous les timbres mobiles ;
— Les articles 18,19, 20, 21, 22,23, 24 de la loi du 23 août 1871 
sur les timbres de quittances et avertissements des greffiers ; — Le 
décret du 27 novembre 1871 sur les timbres de quittances, acquits, 
reçus ou décharges de sommes, titres, valeurs ou objets; — Le 
décret du 29 avril 1881 qui établitdes timbres mobiles de 10 et de 
50 centimes, de 1 franc et de 2 francs pour l’exécution des articles 
18 et suivants de la loi du 23 août 1871 relatifs au droit de 
timbre sur les quittances, reçus et décharges; — Les articles 3, 
4, 5, 6, 7, 8, 9 de la loi du 5 juin 1850 relative au timbre des 
effets de commerce, des bordereaux de commerce;— L’article 3 
de la loi du 19 février 1874 sur la graduation de 100 francs en 
100 francs des effets de commerce ou autres au-dessus de 500 
francs; — Les articles 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 de la loi du 19 fé
vrier 1874 sur les timbres de billets négociables, chèques, etc.;
— Le décret du 19 février 1874, relatif à l’apposition de timbres 
mobiles proportionnels sur les effets de commerce venant de 
l’étranger ou des colonies, sur les warrants endossés séparément 
des récépissés et sur les effets négociables de toute nature créés 
en France ; — Le décret du 18 juin 1874 qui crée des timbres 
mobiles pour les effets de commerce de 500 francs à 1000 francs ;
— Le décret du 8 septembre 1877 ; — L’article 5 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la graduation de 100 francs en 100 francs 
des effets négociables ou de commerce; — Le décret du 8 juillet 
1885 portant création de timbres mobiles pour les effets do 
20,000 francs à 60,000 francs.

11 août 1893

DÉCRET relatif au personnel des agents inférieurs 
des ponts et chaussées.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1585, n. 27081.)

Art. l01’. Le personnel des agents inférieurs du service des 
ponts et chaussées comprend : — 1° Les agents de la navigation 
intérieure ; — 2° Les agents des ports maritimes de commerce ; 
— 3° Les agents du service des phares et balises.



1446 21 août 1893. — LOIS. DÉCRETS, btc. — 30 août 1893.

Titre Ier. — Agents de la navigation intérieure.
2. Le personnel des agents inférieurs de la navigation inté

rieure comprend les gardes de navigation, les éclusiers, les bar
ragistes, les pontiers, les mécaniciens, enfin les agents divers 
mentionnés à l’article 17 ci-après.

3. Les agents de la navigation intérieure concourent, chacun 
suivant les indications de sa commission, à la surveillance et à 
la police des fleuves, rivières,, canaux, lacs et étangs (notamment 
en ce qui concerne la navigation et la pêche fluviales), ainsi 
que de leurs rives, berges et dépendances, et des ports publics 
de navigation intérieure. — Ils recherchent et constatent les 
délits et les contraventions dans la circonscription qui leur est 
assignée.

4. Les gardes de navigation surveillent, sous l’autorité des 
conducteurs et des commis des ponts et chaussées, le service des 
éclusiers, pontiers, barragistes ét autres agents inférieurs de la 
navigation, ainsi que le travail des cantonniers et des ouvriers 
auxiliaires.

5. Les éclusiers, pontiers, barragistes et autres agents sont 
chargés de la manœuvre des ouvrages établis sur les voies navi
gables et leurs dépendances. — Ils sont placés sous les ordres 
immédiats des conducteurs et commis des ponts et chaussées et 
des gardes dé navigation.

16. Les emplois de garde de navigation, éclusier, etc., sont 
incompatibles avee toute autre fonction. Il est interdit à ces 
agents de tenir auberge ou de vendre des denrées ou boissons 
au détail ; ils ne peuvent, sauf en cas d'autorisation ministé
rielle, rien recevoir des départements, des communes, des éta
blissements publics Ct des particuliers pour les opérations qu’ils 
auront à faire en raison de leurs fonctions.

Titre IL — Agents du service des ports maritimes 
de commerce.

19. Le personnel inférieur du service des ports maritimes de 
commerce comprend des éclusiers, des pontiers, des mécaniciens 
commissionnés, et enfin des agents analogues à ceux mentionnés 
à l’article 17 ci-dessus concernant-la navigation intérieure.

20. Les agents du serviced es ports maritimes de commerce
concourent, chacun suivant les indications de sa commission, 4 
la surveillance et à la police de ces ports et de leurs dépendances 
dans l’étendue du service qui leur est confié, sauf en ce qui con
cerne les mesures de police dont l’application est exclusivement 
confiée aux officiers et maîtres de port..............

Titre III. — Agents du service des phares et balisés.
21. Le personnel des agents inférieurs du service des phares 

et balises comprend les gardiens classés des phares et balises et 
les gardiens hors classe mentionnés à l’article 23 ci-après. — 
Ces divers agents concourent, chacun suivant lés indications de 
sa commission, à l’eütretïen et au fonctionnement de l’éclairage 
et du balisage des côtes, ainsi qu’à la surveillance et à la pro
tection des ouvrages à terre et à la mer, sous les ordres des in
génieurs, conducteurs et commis des ponts et chaussées.

31. Le décret du 11 juin ISSU est abrogé. 
5 juillet 1850.

21 août 181*3
DÉCRET qui rend applicable à T Algérie le décret du 

28 novembre 1890 relatif au mode de calcul des 
primes à payer pour les assurances collectives con
tractées par les sociétés de secours mutuels approu

vait. des Lois, 12° S., B. 1593, n. 27250.)
-VF. L. 11 juill. 1868; Décr.HB nov. 1890; 15 avril 1893.

30 août 1803
DECRET concernant l’exercice des raffineries 

de sucre.
{BulL des Lois, 12“ S., B. 1578, n. 26965.)

Art. l“r. Nul ne peut se livrer au raffinage du sucre qu’après

en avoir fait la déclaration par .écrit au bureau de la régie des 
contributions indirectes un mois avant le commencement des 
opérations. Cette déclaration est accompagnée d’un plan présen
tant les divers bâtiments, locaux et cours dont se compose la 
raffinerie, avec l’indication de toutes les issues extérieures.

2. Toute communication intérieure des lieux déclarés par le 
raffmeur avec les maisons voisines non occupées par lui et leurs 
dépendances est interdite. — L’administration peut exiger : —
1° Que tous les jours et fenêtres de la raffinerie et des bâtiments 
attenants soient garnis d’un treillis de fer à mailles de cinq cen
timètres au plus ; — 2° Que la raffinerie et ses dépendances 
soient closes par des murs ou des palissades en planches de deux 
mètres de hauteur au moins, qu’elles n’aient que le nombre 
d’entrées reconnues nécessaires par T administration et que les 
autres portes soient fermées à deux serrures. La clé de l’une de 
ces serrures est remise aux employés et les partes ne peuvent 
être ouvertes qu’en leur présence. — Le raflineur doit, lorsqu’il 
en est requis, satisfaire à ces prescriptions dans le délai d’un 
mois. — De dix heures du soir à cinq heures du matin, la raffi
nerie ne peut avoir qu’une seule porte ouverte. Toutes les autres 
portes ouvertes pendant le jour doivent être fermées à double 
serrure durant la période nocturne, la clé des serrures de chaque 
porte restant entre les mains des employés présents dans l’éta
blissement. — Les raffineries qui seront établies à l’avenir de
vront être séparées de tout autre bâtiment. Tous les jours et 
fenêtres devront être garnis d’un treillis de fer, et les portes re
connues nécessaires pour l’exploitation de l’usine.pourront seules 
rester habituellement ouvertes, le tout conformément à ce qui 
est prescrit ci-dessus.

3. Le raffineuT dispose d’un local convenable de douze mètres 
carrés au moins, garni de chaises, de tables avec tiroir fermant 
à clé et d’un poêle ou d’une cheminée pour servir de bureau aux 
employés. Ge local doit être situé aussi près que possible de la 
porte par laquelle s’effectue la sortie des sucres. — TJne guérite 
est, en outre, installée par le raffmeur auprès de chaque porte 
habituellement ouverte, pour abriter les employés de service.— 
Le loyer du bureau est fixé de gré à gré et, à défaut de fixation 
amiable, réglé par le préfet.

4. Les portes affectées à l’entrée des sucres bruts et à la 
sortie des mélasses, des vergeoises et des autres bas produits 
expédiés à l’état solide, doivent être désignées d’avance par le 
raffmeur. — Aucune introduction ne peut avoir lieu, aucune 
sortie ne peut être effectuée entre dix heures du soir et cinq 
heures du matin.

5. La prise en charge au compte dont la tenue est.prescrite 
par l’article 24 de la loi du 26 juillet 1893 est opérée, au choix 
des raffineurs, suivant l’un des deux modes définis ci-après :

1er mode. — Aucune quantité de sucre ne peut être introduite 
qu’après justification du payement des droits et que sur une dé
claration écrite du raffmeur énonçant, d’une part, la provenance, 
le poids brut et net des colis composant chaque chargement ; 
d’autre part, le titre polarimétrique des sucres, ainsi que a 
quotité des cendres et des glucoses qu’ils renferment. — Gette 
déclaration est contrôlée par les employés au moyen du pesag 
et du prélèvement d’échantillons destinés à l’analyse. — Apres 
vérification, la quantité de sucre correspondant aux réfactions 
accordées pour les sels et les glucoses par la loi du 19 juu e 
1880 sur le titre polarimétrique des sucres bruts introduits, es 
inscrite aux charges du compte. , ....

2e mode. — Les sucres bruts de toute origine peuvent e ^ 
introduits dans une raffinerie sur la représentation d’un 1®isse 
passer ou de toute autre pièce authentique qui est délivrée P 
le service des douanes ou des contributions indirectes aux m 
ressés qui en font la demande. — Cette pièce portant jus 1 ^ 
tion du payement des droits doit énoncer les nombre, marque ^ 
espèces de colis, le poids brut de ces colis, le titre 
trique des sucres et la quotité de cendres et de glucoses q ' 
contiennent. — Après constatation par les employés de 1 ^ 
tité des chargements, le compte est chargé d’une quan i ^ 
sucre correspondant aux réfactions accordées pour les s 
les glucoses. Dam ce second mode, le poids net ües su Lfle 
traduits dans les raffineries est établi en déduisant la tare - 
du poids brut des colis. — Toutefois, en ce flul c0.nc. HpsgUs 
sucres coloniaux et étrangers, le second mode defini - 
n’est applicable qu’à ceux de ces sucres allant direc 
raffinerie à la sortie du bord ou de l’entrepôt reel. aoifde-

6. Les vergeoises et les bas produits expedies a l état » 
d’une raffinerie sur une autre raffinerie ne peuven e r g 
portés qu’eu voitures fermées et plombées, a moins qu
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ne soient eux-mêmes revêtus d’étiquettes ou de plombs apposés 
par les employés de la régie. — Ghaque chargement doit être 
accompagné d’nn laissez-passer énonçant le nombre, la marque, 
le poids brut et le poids net des colis. — Les produits ainsi 
expédiés d’une usine sur une autre sont pris en charge an compte 
du destinataire pour une quantité de sucre égale à celle dont te 
compte de l’expéditeur a été déchargé à titre de réfaction. — 
Les dispositions ci-dessus sont applicables aux expéditions aicci- 
dentelles de sucres bruts qui pourraient être faites d’une usine 
sur une autre.

7. Aucune quantité de mélasse, de ver.ge.oise ou de bas pro
duits du raffinage à l’état solide ne peut être expédiée de laraffi- 
nerie, ni chargée sur une voiture de transport qu’après avoir été 
vérifiée par les employés et pesée en leur présence. — Il ne 
peut être mis simultanément en activité plus de deux bascules.
— Les locaux affectés au pesage doivent être situés à proximité 
des quais d’expédition ou des points sur lesquels s’opère le char
gement des voitures de transport. — Après chaque interruption 
des opérations de pesage ou à la fin de la journée, si les pesées 
ne sont pas interrompues plus tôt, le raflineur en fait inscrire le 
résultat sur une formule imprimée que l’administration lui remet 
à cet effet. — Celte formule, établie en double expédition, est 
signée et certifiée par le représentant du raffmeur et par celui 
de l’administration qui ont surveillé le pesage. — L’une des expé
ditions est conservée par le raffmeur et l’autre par l’agent de la 
régie pour servir d’élément à la décharge du compte. — Les ré
sultats du pesage sont ultérieurement complétés par l’indication 
de la quantité de sucre correspondant aux réfactions. — Le

, chargement des voitures doit être effectué au fur et à mesure 
des pesées, ou au pins tard dans le courant de la journée. — 
Le raffmeur est tenu d’indiquer sur une fiche, signée de lui ou 
de son représentant, le poids brut et le poids net des colis con
tenus dans chaque voiture. — L’employé qui surveille le char
gement délivre un permis de sortie pour accompagner chaque 
voiture jusqu’à la porte et être remis, avec la fiche dont il est 
question au paragraphe précédent, à l’agent de surveillance sur 
ce point. — Les colis doivent être placés dans chaque voiture 
de manière que le nombre et l’identité puissent en être constatés 
par ce dernier agent.

8. Pour les mélasses dirigées en toute quantité sur un établis
sement exercé autre qu’une raffinerie, et pour celles qui, en 
quantités supérieures à 100 kilogrammes, sont expédiées à toute 
autre destination, le raflineur doit se pourvoir d’uu acquit-à- 
caution qui lui est délivré par les agents en surveillance dans 
son usine. — Cet acquit-à-caution énonce, sur la déclaration du 
raflineur : — Les nombre, marque et numéros des colis compo
sant chaque chargement ; — Le poids brut et net de chacun de 
ces colis ; — Les noms, demeure et profession des destinataires;
— Le nom du voiturier, ainsi que la route qui devra être suivie; 
■— L’heure de l’enlèvement et le délai accordé pour le trans
port.

9. Le compte est déchargé des quantités de sucre cristalli- 
sable et de glucose contenues : — 1° Dans les mélasses expédiées 
en nature ; — 2° Dans les mélasses des vergeoises et des bas 
produits sortis de l’usine à l’état solide. — La quantité de sucre 
cristallisai)]e et de glucose à porter en décharge pour ces der
nières mélasses sera calculée en multipliant par 4 le poids des 
cendres obtenues par l’incinération des sels et par 2 le poids des 
glucoses contenues dans les vergeoises et les bas produits expé- 
*üés à l’état solide.

10. Le compte général de fabrication est arrêté le 30 juin et 
Ie 31 décembre de chaque année. — Si la balance fait ressortir 
un excédent des entrées sur les sorties, cet excédent est frappé 
nu droit plein, soit 60 francs par 100 kilogrammes d’après le 
lurif actuel. — Si elle dégage un manquant, ce manquant ne 
donne lieu à aucune restitution des droits.

11. Des échantillons pesant au moins 300 grammes pour les 
'ergeoises et les bas produits à l’état solide et 1 kilogramme 
Pour les mélasses sont prélevés contradictoirement, à la sortie 
pfis raffineries, entre les représentants de l’administration et les 
jnleressés. — Des échantillons peuvent aussi être prélevés à

entrée des raffineries sur les sucres en poudre, quand le service 
e Juge nécessaire. — Ces échantillons sont revêtus du double 

cachet du déclarant et du service qui en conserve trois, dont un
immédiatement transmis par les employés au laboratoire de 

‘a circonscriptiou. (V. Mar. 16 juill. 1897.)
*2. Les contestations relatives aux résultats des analyses de

■'Dcr.es 'e! de matières sucrées, effectuées dans les laboratoires dela -----régie, sont déférées aux commissaires experts institués par la

loi du 27 juillet 1822, lesquels statuent au vu d’échantillons 
prélevés dans les conditions indiquées par l’article précédent. 
(F. Décr. 16 juill. 1897.)

13. Pour la pesée des sucres, des vergeoises, des bas produits 
à l’état solide et des mélasses, ainsi que pour la vérification des 
chargements à l’arrivée ou au départ, les raffineurs sont tonus 
de fournil- les ouvriers, de même que les poids, balances et,autres 
ustensiles nécessaires à.F effet d’opérer la pesée, de prélever des 
échantillons, de reconnaître la qualité des sucres.

14. Les dispositions du présent décret seront mises à exécu
tion à dater du l“r septembre prochain. A partir de la même 
époque, cefles du décret du 25 octobre 1:890 cesseront d’être 
exécutoires.
->F. L. 27 juill. 1822 ; 31 mai 1846; 19 juill. 1880; 5 août 
1890; 26 juill. 1893, art. 27.

3 septembre 1893

DÉCRET sur le travail des détenus à l’extérieur des 
prisons des établissements français de l’Océanie.

(Sirey, Lois annotées, 11“ S., 1894, p. 891.)

Art. 1er. Les individus subissant la peine de l’emprisonne
ment dans les établissements français de l’Océanie pourront, 
après avoir subi un internement d’un mois, si la peine est infé
rieure à quatre mois, ou, dans le cas contraire, du quart de leur 
peine, être employés, sans contact avec la population libre, à 
des travaux extérieurs pour le compte des services publics de la 
colonie ou des communes.— Ceux qui sont détenus en exécution 
de la loi du 22 juillet 1867 sur la contrainte par corps ne pour
ront être employés dans les mêmes conditions que sur tour 
demande ou avec leur consentement.

2. Des arrêtés pris par le gouverneur en conseil privé et 
approuvés par le ministre du commerce, de l’industrie et des 
colonies détermineront les conditions de travail des détenus à 
l’extérieur des prisons.

3 septembre 1893

DÉCRET modifiant le décret du 31 mai 1892 concer
nant la répression par voie disciplinaire des infrac
tions spéciales aux indigènes de la Cochinchine.

(Bull, des Lois, 9“ S.., R. 1609, n. 27571.)

Art. l“r. L’article 1er du décret du 3’1 mai 1892.est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. Béer. 31 mai 1892, art. lor.)

9 septembre 1893
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 

27 décembre 1892 sur l’arbitrage entre patrons et ou
vriers.

(Bidl. des Lois, 12e"S., B. lâSâ, :n. 270.86.)

17 septembre 1893
DÉCRET faisant application aux colonies de la loi du

3 juillet 1877 relative aux réquisitions militaires.
(Journ. off., 22 sept. 1893.)

Art. 1er. La loi du 3 juillet 1677, relative aux réquisition* 
militaires, est applicable aux colonies.

2. En cas de mobilisation, d’expéditions et de mouvements de 
troupes, la faculté d’ouvrir le droit de réquisition, la détermina
tion de la nature des réquisitions ainsi que des portions de terri
toire sur lesquelles ces réquisitions peuvent être exercées, appar
tiennent aux gouverneurs des colonies par délégation du ministre 
du commerce, de l’industrie et des colonies.

3. En cas d’expédition dans une colonie, il pourra être pro
cédé à des réquisitions partielles de chevaux, mulets, voitures et
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de tous autres animaux ou moyens de transport dans les condi
tions fixées au titre VIII de la loi du 3 juillet 1877 pour le cas 
de mobilisation.

4. Tout propriétaire d’un animal tué, mort ou endommagé 
par suite de blessures ou de fatigues résultant de la réquisition 
et dûment constatées pendant l’exécution du service, aura droit à 
une indemnité fixée, d’après les prix courants du pays, par une 
commission mixte dont la composition sera réglée parle gouver
neur de la colonie.— Tout indigène requis, devenu impotent à la 
suite de blessures reçues dans un service commandé, recevra, à 
titre de réparation pécuniaire, une somme d’argent une fois 
payée. — Tout indigène requis, tué dans un service commandé, 
ouvrira aux héritiers dont il était le soutien le droit à une répa
ration pécuniaire consistant en une somme d’argent une fois 
payée. — Les sommes dont il est question dans les deux alinéas 
qui précèdent seront fixées par une commission mixte dont la 
composition sera réglée par le gouverneur de la colonie.

5. Des arrêtés ministériels régleront pour chaque colonie les 
détails d’exécution du présent décret.
->V. L. 3 juill. 1877 ; Décr. 3 fév. 1890.

18 septembre 1893
DÉCRET concernant la réorganisation du comité 

consultatif des chemins de fer.
(Bull, des Lois, 12e' S., B. 1585, n. 27088.)

Art. 6. Le comité est nécessairement consulté : — Sur 
l’homologation des tarifs; — Sur l’interprétation : 1» des lois et 
règlements relatifs à l’exploitation commerciale des chemins de 
fer; 2° des actes de concession; 3° des cahiers de charges; — 
Sur les rapports des administrations de chemins de fer entre elles 
ou avec, les concessionnaires des embranchements; — Sur les 
traités passés par les administrations de chemins de fer et soumis 
à l’approbation du ministre; — Sur les demandes en autorisa
tion d’émission d’obligations ; — Sur les demandes d’établisse
ment de stations ou de haltes sur les lignes en exploitation; __
Sur les réclamations relatives à la marche des trains; —Sur 
les vœux ou pétitions tendant à la création de nouveaux trains.

*7. Le comité délibère en outre et fournit son avis sur toutes 
les autres questions qui lui sont soumises par le ministre, relati
vement à 1 établissement et à l’exploitation des chemins de fer 
d’intérêt général, d’intérêt local ou des tramways, notamment 
sur le mode à adopter pour la mise en exploitation des lignes 
nouvelles, sur le rachat des concessions ou la fusion des compa
gnies. Il donne également son avis sur toutes les questions rela
tives à l’organisation, par les soins des compagnies, de caisses 
de retraites, d économats et toutes autres institutions ana
logues.

8. Le comité délibère sur un rapport écrit, présenté par un 
des membres ou par un des secrétaires ou par un des auditeurs 
au Conseil d’Etat, adjoints comme rapporteurs. — Des sous- 
comités institués par arrêtés ministériels peuvent être chargés 
d émettre, aux lieu et place du comité, un avis sur les affaires 
de moindre importance.

9. Le comité peut, avec l’assentiment du ministre, procéder à 
des enquêtes. — Il entend les représentants des administrations 
des chemins de fer, ainsi que ceux du commerce et de l’indus
trie, toutes les fois qu il le juge utile, pour éclairer ses délibé
rations. Il les convoque soit spontanément, soit sur leur de
mande.

-> F. Décr. 21 mai 1879; 20 mars 1882; 17 déc. 1895, qui 
modifie l’art. 1er.

18 septembre 1893
DÉCRET relatif aux conditions d’admission au com

mandement des navires du commerce et à la création 
d’un diplôme d'élève de la marine marchande.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1590, n. 27184.)

Titre Ier. — Long cours.
Art. 1er. Les capitaines au long cours actuels conservent

leur dénomination et les privilèges attachés à leur brevet. __
Les marins qui, à partir de la date du présent décret, seront 
autorisés à commander les navires au long cours, porteront le 
titre de capitaine de la marine marchande de ire ou de 2e classe.
— Us sont assimilés, pour la pension dite demi-solde, aux capi
taines au long cours. — Les marins qui aspirent au brevet de 
capitaine de la marine marchande de l’une ou de l’autre classe 
doivent satisfaire à deux examens, l’un de théorie, l’autre d'ap
plication.

2. Il est institué un diplôme d’élève de la marine marchande.
— Les candidats à ce diplôme doivent satisfaire à l’examen de 
théorie exigé pour l’obtention des brevets de capitaine de la 
marine marchande de lre ou de 2e classe. — Ils ne sont soumis 
à aucune condition d’âge ni de navigation.

3. Le marin pourvu du diplôme d’élève de la marine mar
chande, lorsqu’il est levé pour le service de la marine de l’Etat, 
n’accomplit qu’un an de service à bord des bâtiments désignés 
par le ministre de la marine, dans une section spéciale et sous la 
direction d’un officier du bord, instructeur. — Si. à vingt-six 
ans accomplis, il n’a pas obtenu le brevet de capitaine de lre nu 
de 2e classe, il est tenu de parfaire la période obligatoire de ser
vice à l’Etat.

Titre II. — Cabotage.

7. Les marins qui aspirent au brevet de maître au cabotage 
doivent satisfaire à deux examens : l’un qui porte sur la pratique 
de la navigation, l’autre sur la théorie.

-> F. Ord. 7 août 1825; 25 nov. 1827; L. 21 juin 1836; 
14 juin 1854; Décr. 2 oct. 1880; 10 avril 1895, qui modifie 
l’art. 20; 7 mars 1896, qui modifie l’art. 12, § 3.

21 septembre 1893
DÉCRET déclarant applicables en Algérie a partir 

du 1er janvier 1894 les articles 5, 6, 7 et 8 de la loi 
de finances du 28 avril 1893.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1579, n. 27002.)

Art. 1er. Sont déclarés applicables en Algérie, à partir du 
1er janvier 1894, les articles 5, 6, 7 et 8 de la loi du 
28 avril 1893.

2. Sont mentionnées les dispositions du décret du 26 dé
cembre 1880 qui a rendu applicable en Algérie, sous réserve de 
certaines modifications, la loi du 15 juillet 1880 sur la contri
bution des patentes.
-»F. Ord. 17 janv. 1845; Décr. 26 déc. 1881; 2 déc. 1885; 
25 nov. 1890; L. 28 avril 1893.

22 septembre 1893
DECRE1 organisant dans la colonie pénitentiaire 

de la Guyane une surveillance spèciale à la sortie 
des navires en vue d'empêcher les évasions des 
transportés, des relégués et des réclusionnaires 
coloniaux.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1609, n. 27575.)

Art. 1er. Un surveillant militaire, accompagné d’un autre 
agent de la force publique régulièrement assermenté, pourra se 
rendre à bord de tout bâtiment autre que les navires de guerre, 
avant sa sortie du port ou rade de la Guyane française. — H est 
enjoint à tout capitaine, maître ou patron de leur ouvrir, en cas 
de besoin, les chambres, armoires ou cales du bâtiment, afin 
qu’ils puissent s’assurer qu’il ne s’v trouve ni transporté ni 
relégué.

2. En ce qui concerne les caboteurs français naviguant entie 
la Guyane française et Mapa ou les points intermédiaires u 
territoire contesté entre la France et le Brésil, un des aêfn,® 
préposés à la visite pourra y rester embarqué jusqu à 1 arme 
du bâtiment à l’embouchure du Mahury.

3. Le commissaire de l’inscription maritime ou son represeu 
tant, en ce qui concerne les navires français, le capitaine

144928 septembre 1893. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 20 novembre 1893.
port ou son délégué, pour les navires étrangers, devront trans
mettre au service de la police, aussitôt leur réception, tous les 
renseignements qui leur seront fournis relativement à la date du 
départ du bâtiment, au nombre d’hommes d’équipage, de pas
sagers.

4. Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent dé
cret, soit en s’opposant à la visite, soit par de fausses déclara
tions, sera puni d’une amende de 100 à 500 francs, sans préju
dice, s’il y a lieu, des peines prévues à l’article 4 du décret du 
19 mars 1852 sur le rôle d’équipage et de celles édictées pour 
la complicité d’évasion. — En cas de récidive, le maximum de 
cette amende sera appliqué et pourra même être porté au double ; 
une peine d’emprisonnement de six jours à un mois pourra en 
outre être prononcée. — L’article 463 du Code pénal sera appli
cable.

5. Des arrêtés ou règlements locaux détermineront les condi
tions d’application du présent décret.
-> F. Décr. 20 août 1853; 10 mars 1855 ; 6 mars 1877; 
30 juin 1891 ; 29 mai 1895.

28 septembre 1893
DÉCRET modifiant l’organisation du conseil 

supérieur de la guerre et des comités techniques.
(Journ. off., 29 sept. 1893.)

-> F. Décr. 12 mai 1888.

24 octobre 1893
DÉCRET modifiant la composition du conseil privé 

de la Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1609, n. 27576.)

F. Décr. 16 juill. 1888; 26 août 1889, dont il modifie 
l’art. 2, § 5.

15 novembre 1893
DÉCRET concernant l’organisation judiciaire 

de la Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1610, n. 27589.)

Art. 1er. La justice de paix à compétence étendue instituée à 
Ouégoa par le décret du 28 février 1882 est supprimée. — Des 
arretés du gouverneur de la Nouvelle-Calédonie, rendus en con
seil privé et soumis à l’approbation du ministre chargé des colo
res, délimiteront les territoires dépendant de la circonscription 
d Ouëgoa qui seront soumis à la juridiction respective des jus- 
Oces de paix de Canala et de Bourail. — Il sera procédé, éga- 
ement par voie d’arrêté du gouverneur en conseil, à l’iustalla- 

tl0a des audiences foraines reconnues nécessaires.
2- Le tribunal supérieur de Nouméa est supprimé; il est 

remPlacé par une cour d’appel composée de : — Un président;
Deux conseillers; — Un conseiller auditeur. — Il est institué 

Près de ladite cour d’appel un procureur général, qui remplit 
es fonctions de chef du service judiciaire, un substitut du procu- 

reur général, un greffier et des commis greffiers assermentés.
3. Le tribunal de première instance de Nouméa est composé 

e'. Un juge-président; — Deux lieutenants déjugé. — Sont 
^aintenus près ce tribunal : — Un procureur de la République; 

Un substitut. — Les fonctions de greffier du tribunal de pre- 
mre instajic0 sont remplies par le greffier de la cour d’appel 

assiste de commis greffiers.
rj ’ ^es attributions précédemment conférées au tribunal supé- 
a . e Nouméa et à ses membres par les lois et règlements 

eneurs au présent décret sont dévolues à la cour d’appel et 
a s®s membres.
comùi^a C°Ur ^ aPPel> constituée en cour criminelle, dans les 
28 f* 10-nS Prévues aux décrets susvisés des 27 mars 1879 et 
men|!'.rier P882, tiendra quatre sessions par an pour le juge- 
Pron .6S a®a*res G11* ,u* seront renvoyées par ordonnance du 

leur général, chef du service judiciaire. — La date d’ou

verture de chaque session sera fixée par le gouverneur, sur la 
proposition du chef du service judiciaire. — Les assesseurs 
seront désignés pour toute la durée de la session et après le 
tirage au sort qui sera opéré huit jours au moins avant l’ouver
ture de la session.

6. Le président de la cour criminelle est chargé : 1° d’en
tendre l’accusé après la signification de l’acte d’accusation et la 
notification de la liste des assesseurs ; 2° de convoquer ces der
niers et de les tirer au sort. — Il est investi d’un pouvoir dis
crétionnaire en vertu duquel il pourra prendre sur lui tout ce 
qu’il croira utile pour découvrir la vérité, et la loi charge son 
honneur et sa conscience d’employer tous ses efforts pour en 
favoriser la manifestation. — Il pourra dans le cours des débats 
appeler, même par mandat d’amener, et entendre toute personne 
ou se faire apporter toutes nouvelles pièces qui lui paraîtraient, 
d’après les nouveaux développements donnés à l’audience, soit 
par les accusés, soit par les témoins, pouvoir répandre un jour 
utile sur le fait contesté. — Les témoins ainsi appelés ne prête
ront point serment et leurs déclarations ne seront considérées 
que comme renseignements. — Le président devra rejeter tout 
ce qui tiendrait à prolonger les débats sans donner lieu d’es
pérer plus de certitude dans les résultats.

7. La cour criminelle statuera sur les questions résultant de 
l’acte d’accusation ou pouvant résulter des débats ainsi que sur 
les circonstances atténuantes, quand le fait tel qu’il est reconnu 
constant est qualifié crime par la loi.

8. Lorsque la cour de cassation annulera un arrêt rendu 
par la cour d’appel ou par la cour d’assises, elle pourra renvoyer 
l’affaire devant la même cour. A défaut d’un nombre suffisant de 
magistrats n’ayant pas connu de l’affaire, le président y pour
voira en appelant des magistrats honoraires ayant droit de 
siéger, des membres du tribunal de première instance et, à leur 
défaut, des avocats défenseurs par ordre d’inscription au ta
bleau.

9. Les fonctions du ministère public sont spécialement et per
sonnellement confiées au procureur général. Il porte la parole 
aux audiences quand il le juge convenable.

10. Le procureur général exerce les fonctions et les attribu
tions prévues à l’article 92 du décret du 28 novembre 1866 
susvisé, portant organisation de la justice en Nouvelle-Calé
donie.

11. Le substitut du procureur général ne participera à l’exer
cice des fonctions de procureur général que sous sa direction. 
— Toutes les fois qu’il en sera requis par le procureur général, 
il sera tenu de lui communiquer les conclusions qu’il se propo
sera de donner. — En cas de dissentiment, le procureur géné
ral conclura d’après son opinion personnelle.

12. En toute matière et en tout état de cause, le droit d’ac
corder la liberté provisoire avec ou sans caution appartient au 
procureur général.

13. Le procureur de la République a les attributions qui lui 
sont conférées par les articles 22 et suivants du Code d’instruc
tion criminelle, sauf les dérogations apportées par la législation 
locale. Il remplit les fonctions du ministère public près le tri
bunal de première instance et participe, sous la direction du 
procureur général, à l’exercice des autres fonctions énoncées au 
présent décret. — 11 est placé sous les ordres du procureur 
général.

14. Sont maintenues toutes les dispositions non contraires au 
présent décret.
->F. C. inst. crim., art. 22 et suiv.; Décr. 28 nov. 1866 ; 3 avril 
1878; 27 mars 1879; 28 fév. 1882; 22 août 1887; 28 juin 
1889.

20 novembre 1893
DÉCRET relatif aux accidents du travail. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1610, n. 27596.)

Art. 1er. Le procès-verbal de la déclaration d’un accident, à 
dresser, en vertu de l’article 11 de la loi du 12 juin 1893, par 
le maire de la commune où cet accident s’est produit, sera rédigé 
conformément au modèle annexé au présent décret.
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20 novembre 1893
DÉCHET relatif à l’éclairage pendant la nuit 

des bateaux et des obstacles à la navigation.
(Bull, des Lois. 12e S., B. 1603, n. 27407.)

20 novembre 1893. —•

Art. 1er. Pendant la nuit, c'est-à-dire depuis le coucher du 
soleil jusqu’à son lever, les bateaux et radeaux, ainsi que les 
obstacles à la navigation, seront éclairés conformément aux dis
positions du présent règlement sur les fleuves, rivières, canaux, 
lacs et étangs d’eau douce..

2. #ur les fleuves et rivières mentionnés au décret du 4 mars 
1890, les articles 2 à 11 du règlement du 1« septembre 1884, 
qui concernent les feux des navires de mer, seront appliqués en 
aval de la limite déterminée par ce décret. Ils seront également 
appliqués en amont de cette limite sur ceux desdits cours d’eau 
qui se trouvent isolés du réseau général de navigation inté
rieure. — Le surplus du réseau sera soumis aux règles ci- 
après :

Titre Ier. — Bateaux en marche.
Section Ire. — Dispositions applicables à l’ensemble 

du réseau fluvial.
3. (Ainsi modifié, Décr. 25 nov. 1895.) Les bateaux mus 

par la vapeur ou par tout autre moteur mécanique porteront, 
quand ils marcheront isolément, quatre ou cinq feux au gré du 
capitaine, savoir : — A l’avant, un feu blanc placé dans l’axe 
du bateau ou deux feux blancs de niveau disposés symétrique
ment de part et d’autre de cet axe ; lesdits feux invisibles de 
l’arrière ; — A tribord un feu vert, à bâbord un feu rouge.; tous 
deux visibles de l’avant et invisibles de l’arrière; —A l’arrière, 
un feu rouge invisible de l’avant.— Toutefois, pour les bateaux 
de moins de douze mètres (12 mètres) de longueur, les feux 
d avant et de côté pourront être obtenus à l’aide d’un fanal 
triple placé soit à l’avant, soit vers le milieu du bateau, à une 
hauteur telle que les feux ne puissent en aucun cas être mas
qués. — Ce fanal triple devra projeter ses rayons de telle sorte 
que deux au moins des trois feux soient simultanément visibles, 
tout en restant distincts, pour un observateur placé à trois cents 
mètres (300 mètres) dans la direction de l’axe du bateau. — 
Les feux de position devront éclairer un secteur d’au moins 
112“ 30'.

4. Les remorqueurs sans convoi porteront les mêmes feux 
que les bateaux à vapeur isolés.

5. Les remorqueurs à la tête d’un convoi porteront cinq 
feux, savoir : — A l’avant, deux feux blancs superposés l’un à 
1 autre, disposés dans Taxe du bateau et invisibles de l’arrière;

A tribord un feu vert, à bâbord un feu rouge, tous deux 
visibles de 1 avant et invisibles de Barrière; — A Barrière, un 
feu rouge invisible de Bavant.

6. Les touenrs avec ou sans convoi porteront cinq feux, 
savoir : — Al avant, un feu blanc et un feu rouge superposé 
au feu blanc, placés l’un et l’autre dans Taxe du bateau et invi
sibles de l'arrière ; — A tribord un feu vert, à bâbord uu feu 
rouge, tous deux visibles de l’avant et invisibles de Barrière ; — 
A Barrière, un feu rouge invisible de Bavant.

7. Les deux feux superposés à Bavant des remorqueurs et 
des toueurs seront espacés entre eux de telle sorte qu’ils soient 
toujours parfaitement distincts l’un de l’autre dans toutes les 
positions du bateau. — Les feux latéraux prescrits pour les 
bateaux à vapeur, les remorqueurs et les toueurs seront placés 
vers le milieu de la longueur de ces bateaux, dans une position 
telle qu’ils ne se confondent jamais avec ceux d’avant. — Leur 
élévation au-dessus du pont sera suffisante pour qu’ils ne soient 
jamais masqués par aucune partie du bateau ou de son charge
ment.

8- Les bateaux intermédiaires des convois toués ou remor
qués porteront chacun un feu blanc dont le rayonnement sera 
atténué par un verre dépoli; ce feu, placé à Bavant, restera 
constamment visible de tous les points de l’horizon. — Lesdits 
bateaux pourront être dispensés de tout éclairage par arrêté 
prélectoral lorsqu’ils seront disposés en couplage serré, de ma
nière à former un système invariable, et u’auront pas la faculté 
de gouverner isolément.

9. Le dernier bateau de chaque convoi portera deux feux, 
savoir : — A Bavant, un feu blanc atténué, comme il est dit à 
1 article 8; — A l’arrière, un feu rouge invisible de Bavant.

10. Toutes les fois qu’un toueur ou remorqueur devra 
obstruer le cbenal pour opérer une manœuvre quelconque, il 
superposera un feu rouge, visible de l’amont et de l’aval, à celui 
des feux latéraux qui se trouvera du côté de l’interruption du 
passage.

11. Les bateaux isolés autres que ceux qui sont mus par la 
vapeur ou par tout autre moteur mécanique porteront deux ou 
trois feux au gré du marinier, savoir : — A Bavant, un feu 
blanc placé dans l’axe du bateau, ou deux feux blancs de niveau 
disposés symétriquement de part et d’autre de cet axe, lesdits 
feux invisibles de Barrière; — A Barrière, un feu rouge invi
sible de Bavant.

12. Les radeaux dont la largeur ne dépassera pas 10 mètres 
porteront les mêmes feux que les bateaux ordinaires isolés. — 
Les radeaux de plus de 10 mètres de largeur porteront, savoir : 
— A Bavant, deux feux blancs invisibles de Barrière; — A 
Barrière, deux feux rouges invisibles de .Bavant — Ces quatre 
feux seront respectivement disposés aux angles du radeau.

13. Outre les feux ci-dessus prescrits, les bateaux des ser 
vices réguliers porteront à Bavant un feu vert invisible de Bar
rière; ce feu sera placé dans l’axe du bateau et superposé aux 
feux d’avant à une hauteur telle qu’il en reste constamment 
distinct.

14. Par exception aux dispositions qui précèdent, sur les 
cours d’eau où la navigation de nuit est peu active, et en l'ab
sence de navigation à vapeur, les bateaux ordinaires et les ra
deaux pourront être dispensés, par arrêté préfectoral, de 
l’éclairage d’arrière.

15. Les bateaux de plaisance et. autres embarcations ayant 
plus de 8 mètres de longueur, ainsi que les canots à vapeur de 
toute dimension, seront assujettis, selon leur nature, aux pres
criptions du présent règlement. — Les canots ordinaires, les 
bachots et les petites embarcations d’agrément dont la longueur 
ne dépasse pas 8 mètres seront éclairés au moyen d'un feu 
blanc visible de tous les points de l’horizon.

16. Les canots à la traîne seront dispensés de l’éclairage, 
pourvu que la traîne ne dépasse pas une longueur de 5 mètres.

Section II. — Dispositions spéciales à la traversée 
des grandes villes et de leur banlieue.

17. Dans la traversée des grandes villes et de leur banlieue, 
le mode d’éclairage des bateaux à voyageurs sera déterminé) 
selon Les besoins du service, par des arrêtés préfectoraux qui 
seront soumis à l’homologation ministérielle. — Il ne sera pas 
dérogé, par ces arrêtés, aux dispositions du présent règlement 
qui s’appliquent aux autres bateaux ou aux radeaux.

Titre IL — Bateaux et radeaux en stationnement. 
Bateaux échoués. — Écueils. — Ouvrages d’art.

18. Les .bateaux et radeaux.stationnant dans le chenal seront 
signalés par deux feux rouges placés dans l’axe du bateau, l’un 
à l’avant, l’autre à.Barrière. — Cette règle s’appliquera à tous 
les engins flottants,, tels que dragues à vapeur, pompes d’épuise- 
meut et sonnettes, mouillés dans le chenal.

19. Les bateaux, radeaux et engins flottants arrêtés le.long 
de la rive seront signalés par un feu rouge placé du côté du 
large, vers le milieu de la longueur du bateau, et visible de 
tous les points de la voie navigable. — Le feu rouge sera rem
placé par un feu vert pour les pontons-embarcadères. — Lorsque 
plusieurs bateaux, radeaux ou engins flottants stationneront bord 
à bord le long de lu rive, celui du large pourra être seul éclaire-

20. Les bateaux, radeaux et engins flottants stationnant 
dans les ports publics ou privés seront dispensés de tout éclai
rage, à la condition que ces bateaux ou radeaux soient com
plètement effacés en dehors du profil courant du cbenal.

21. Des feux rouges en nombre suffisant, visibles de 1 amoii 
et de l’aval, devront signaler la présence des bateaux échoues 
et autres écueils accidentels. — Des feux jaunes seront places 
à distance convenable de ces écueils, lorsque la disposition de 
lieux ne permettra pas d’apercevoir les feux rouges en tenip» 
utile.

22. Les ouvrages provisoires mettant obstacle à la navjga^ 
tion seront signalés, tant à l’amont qu’à l’aval, par des s® 
rouges. — Un feu de même couleur sera placé sur chacune 5 
pattes d’oies disposées à Bavant ou à Barrière des échafaudag • 
— Chaque passe libre sera désignée soit par un feu blanc _ 
posé dans l’axe de la passe, soit par deux feux blancs respec i 
ment plaoés de chaque côté de ladite passe. — Chaque pa-
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fermée sera indiquée soit par un feu rouge placé dans l’axe de 
la passe, soit par deux feux rouges respectivement disposés de 
chaque côté de ladite passe, sans préjudice de ceux qui sont 
prescrits sur les pattes d’oie.

23. Des arrêtés ministériels désigneront ceux des ouvrages 
permanents affectés à un service public qui doivent être éclairés. 
— Des arrêtés préfectoraux statueront de même à l’égard des 
ouvrages établis par des particuliers en vertu de permissions de 
voirie. — Ces arrêtés fixeront les conditions de B éclairage dans 
chaque cas particulier, en maintenant aux feux de différentes 
couleurs la signification qui leur est attribuée aux articles 21 
et 22.

24. Sur les voies où la navigation sera de fait suspendue, 
des arrêtés préfectoraux pourront accorder des dispenses totales 
ou partielles d’éclairer, pendant la durée de cette interruption, 
les bateaux, établissements flottants et obstacles définis ci- 
dessus.

Titre III. — Dispositions générales.
25. Les feux de différentes couleurs ci-dessus énumérés 

seront produits au moyen d’appareils dont la lumière puisse être 
aperçue à une distance minimum de 300 mètres et offre un 
pouvoir éclairant au moins égal à l’unité photométrique usuelle, 
fournie par une lampe Carcel avec mèche de 0m,02 de diamètre, 
brûlant par heure 42 grammes d’huile de colza. — Les feux 
d’avant et ceux d’arrière seront cylindriques ou angulaires an 
gré des mariniers. — Les feux latéraux prescrits pour les 
bateaux à vapeur, les toueurs et les remorqueurs seront exclusi
vement des feux angulaires éclairant un secteur d’au moins 
112° 30'. — Chaque bateau sera muni d’un nombre d’appareils 
suffisant ainsi que d’un assortiment de verres blancs, rouges et 
verts pouvant s’adapter à ces appareils.

26. L’éclairage des bateaux ne pourra avoir lieu au moyen 
de la lumière électrique que sur une autorisation spéciale qui 
sera donnée par le ministre des travaux publics.

27. Le passage de nuit aux écluses et ponts mobiles sera 
refusé aux bateaux, convois et radeaux qui ne seraient pas 
munis des feux réglementaires. ....

21 novembre 1893. —

21 novembre 1893
DÉCRET portant organisation politique 

et administrative du Soudan français. 
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895., p. 906.)

B. Décr. 27 août 1892; 25 sept. 1895.

21 novembre 1893
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique en exécution des §3 2 et 3 de l’article 14 de la 
loi du 30 novembre 1892 sur l’exercice de la méde
cine et relatif : 1° aux conditions suivant lesquelles 
peut être conféré le titre d’expert devant les tribu
naux ; 2° à la révision des tarifs du décret du 48 juin 
1811, en ce qui concerne les honoraires, vacations, 
frais de transport et de séjour des médecins.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1597, n. 27324.)

Chapitre I0»’. — Des conditions dans lesquelles est .conféré 
le titre d’expert médecin devant les tribunaux.

Art. ier_ yu commencement de chaque année judiciaire et 
“ans le mois qui suit la rentrée, les cours d'appel, en chambre 
71 conseil, le procureur général entendu, désignent, sur des 
listes de propositions des tribunaux de première instance du res- 
SOrL les docteurs en médecine à qui elles confèrent le titre d’ex- 
Pert devant les tribunaux.

*■ Les propositions du tribunal et les désignations de la cour 
ne Peuvent porter que sur les docteurs en médecine français, 
ayant au moins cinq ans d’exercice de la profession médicale et 
enieurant soit dans l’arrondissement du tribunal, soit dans le 

Assort de la cour d’appel.
3. En dehors des cas prévus aux articles 43, 44, 235 et 268 

u C°de d’instruction criminelle, les opérations d’expertise ne

peuvent être confiées à un docteur en médecine qui n’aurait pas 
le titre d’expert. Toutefois, suivant les besoins particuliers de 
l’instruction de chaque affaire, les magistrats peuvent désigner 
un expert près un tribunal autre que celui auquel ils appar
tiennent. — En cas d’empêchement des médecins experts rési
dant dans l’arrondissement, et s’il y a urgence, les magistrats 
peuvent, par ordonnance motivée, commettre un docteur en 
médecine français de leur eboix.

Chapitre IL — Des honoraires, vacations,
frais de transport et de séjour des experts médecins.

4. Chaque médecin requis par des officiers de justice ou de 
police judiciaire ou commis par ordonnance, dans les cas prévus 
par le Code d’instruction criminelle, reçoit à titre d’honoraires : 
— 1° Pour une visite avec premier pansement, 8 francs; — 
2° Pour toute opération autre que l’autopsie, 10 francs; —- 
3° Pour autopsie avant inhumation, 25 francs; — 4° Pour 
autopsie après exhumation, 35 francs. — Au cas d’autopsie d’un 
nouveau-né les honoraires sont de 15 et 25 francs, suivant que 
l’opération a eu lieu avant inhumation ou après exhumation. — 
Tout rapport écrit donne droit, au minimum, à une vacation de 
5 francs.

5. Le coût des fournitures reconnues nécessaires pour les opé
rations est remboursé sur la production des pièces justificatives 
de la dépense.

6. Il n’est rien alloué pour soins et traitements administrés 
soit après le premier pansement, soit après les visites ordonnées 
d’office.

7. En cas de transport à plus de 2 kilomètres de leur rési
dence, les médecins reçoivent par kilomètre parcouru, en allant 
et en revenant : — 1° 20 centimes si le transport a été effectué 
en chemin de fer; — 2° 40 centimes si le transport a eu lieu 
autrement.

8. Dans le cas où les médecins sont retenus dans le cours de 
lem- voyage par force majeure, ils reçoivent une indemnité de 
10 francs par chaque journée de séjour foreé ‘en route, à fa con
dition de produire à l’appel de leur demande d’indemnité lin cer
tificat du juge de paix ou du maire de la localité constatant la 
cause du séjour forcé.

9. Il est alloué aux médecins, outre les frais de transport, s’il 
y a lieu, une vacation de 5 francs à raison de leurs dépositions 
soit devant un tribunal, soit devant un magistrat instructeur. — 
Si les médecins sont obligés de prolonger leur séjour dans la 
ville où siège soit le tribunal, soit le juge d'instruction devant 
lequel ils sont appelés, il leur est alloué, sur leur demande, une 
indemnité de 10 francs par chaque journée de séjour forcé.

10. Sont abrogées toutes les dispositions du décret du 18 juin 
1811 en ce qu’elles ont de contraire au présent chapitre.

F. Décr. 17 août 1897, art. 6 et s.)

Chapitre III. —Dispositions transitoires.

11. Les officiers de santé reçus antérieurement au 1er dé
cembre 1893 et ceux reçus dans les conditions déterminées par 
B article 31 de la loi du 30 novembre 1892 peuvent être portés 
sur la liste d’experts près les tribunaux s’ils réunissent les condi
tions de nationalité, de durée d’exercice de leur profession et de 
résidence prévues à l’article 2 du présent décret.— Us ont droit 
aux mêmes honoraires, vacations, frais de transport et de séjour 
qpe les docteurs en médecine.

23 novembre 1893.

F. G. inst. crim., art. 43, 44, 235 et 268; Décr. 48 juin 
1841 ; L. 30 nov. 4892.

23 novembre 1893

DÉCRET relatif à la fixation de laportion à accorder 
aux condamnés détenus dans les prisons départe
mentales sur le produit de leur travail.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1600, n. 27388.)

Art. 1er- A partir du lev janvier 1894, la portion accordée 
sur le produit de leur travail aux condamnés détenus dans tes 
maisons d’arrêt, de justice et de correction (prisons dépnrtemeu-

LOIS, DÉCRETS, etc. —



1452 23 novembre 1893. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 29 novembre 1893.
taies) sera, savoir : — De cinq dixièmes pour les détenus 
n’ayant encouru aucune condamnation antérieure ou ayant en
couru en une ou plusieurs condamnations la peine de l’emprison
nement pour une durée n’excédant pas une année. — De quatre 
dixièmes pour les détenus ayant encouru en une ou plusieurs 
condamnations la peine de l’emprisonnement pour une durée 
totale excédant une année et ne dépassant pas cinq années. — 
De trois dixièmes pour les détenus ayant encouru soit les travaux 
forcés ou la réclusion, soit en une ou plusieurs condamnations la 
peine de l’emprisonnement pour une durée totale excédant cinq 
années.

2. La moitié des dixièmes revenant aux condamnés sera mise 
en réserve pour l’époque de leur libération.

23 novembre 1893

ARRETÉ donnant la liste des maladies épidémiques 
prévues par l’article 15 de la loi du 30 novembre 
1892.

(Journ. off., 30 déc. 1893.)

Art. 1er. La liste des maladies épidémiques prévues par l’ar
ticle 15 précité est dressée de la manière suivante : — 1° La 
fièvre typhoïde; — 2° Le typhus exanthématique; — 3° La 
variole et la varioloïde ; — 4° La scarlatine ; — 5° La diphtérie 
(croup et angine couenneuse); — 6° La suette miliaire; — 
7° Le choléra et les maladies cholériformes ; — 8° La peste ; 
— 9° La fièvre jaune; — 10° La dysenterie; — 11® Les in
fections puerpérales, lorsque le secret au sujet de la grossesse 
n’aura pas été réclamé; — 12° L’ophtalmie des nouveau-nés.

2. L’autorité publique, qui doit, aux termes de l’article 15 
susvisé, recevoir la déclaration des maladies épidémiques, est 
représentée par le sous-préfet et par le maire. Les praticiens 
mentionnés dans ledit article 15 devront faire la déclaration à 
l’un et à l’autre aussitôt le diagnostic établi.

3. La déclaration se fait à l’aide de cartes détachées d’un 
carnet à souche qui portent nécessairement la date de la décla
ration, l’indication de l’habitation contaminée, la nature de la 
maladie désignée par un numéro d’ordre suivant la nomencla
ture inscrite à la première page du carnet. Elles peuvent con
tenir, en outre, l’indication des mesures prophylactiques jugées 
utiles. — Les carnets sont mis gratuitement à la disposition de 
tous les docteurs, officiers de santé et sages-femmes.

29 novembre 1893
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique en exécution de la loi du Tl mars 1883 sur 
l’organisation de la juridiction française en Tunisie 
et relatif à la nomination des assesseurs aux tribu
naux de Tunis et de Sousse statuant en matière 
criminelle.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1597, n. 27326.)

Art. 1er. La liste générale des assesseurs est composée de 
deux cent trente noms pour le tribunal de Tunis et de deux cent 
cinq noms pour le tribunal de Sousse ; elle est divisée en trois 
catégories distinctes : — La première catégorie comprend les 
noms des assesseurs français ; — La deuxième catégorie, les 
noms des assesseurs étrangers ; — La troisième catégorie, les 
noms des assesseurs indigènes. — Pour la première catégorie, 
le nombre des assesseurs est de cent dans l’arrondissement dé 
Tunis et de soixante-quinze dans l’arrondissement de Sousse. 
Pour chacune des deux autres catégories, il est de soixante- 
cinq.

2. Les listes des assesseurs siégeant aux tribunaux de Tunis 
et de Sousse, dans les cas où ils statuent en matière criminelle, 
sont dressées par des commissions ainsi composées : — En ce 
qui concerne la désignation des assesseurs français : 1® le pré
sident du tribunal ; 2® le procureur de la République ; 3® à 
Tunis, le contrôleur civil faisant fonctions de vice-consul, on, à 
son défaut, un fonctionnaire désigné par le ministre des affaires 
étrangères ; à Sousse, un vice-résident français de la munici
palité désigné par le résident général ; 4® le président de la

chambre de commerce française. — En ce qui concerne la dési
gnation des assesseurs de nationalité étrangère : 1» le président 
du tribunal ; 2® le procureur de la République ; 3® deux notables
désignés par les représentants des puissances étrangères. __En
ce qui concerne la désignation des assesseurs indigènes : 1» le 
président du tribunal ; 2° le procureur de la République; 3® deux 
fonctionnaires ou notables désignés par décret de S. A. le Bey. 
— Toutes ces commissions sont présidées, pour le tribunal de 
Tunis, par le résident général de France en Tunisie ou son re
présentant et, pour le tribunal de Sousse, par le contrôleur 
civil faisant fonctions de vice-consul à Sousse ou son représen
tant.

3. Les listes sont dressées en double exemplaire; un exem
plaire est déposé au greffe du tribunal, l’aufre reste aux archives 
de la résidence. — Les listes sont permanentes jusqu’à leur re
nouvellement.

4. Les commissions instituées en l’article 2 sont convoquées 
chaque année, à Tunis par le résident général de France, et à 
Sousse par le contrôleur civil faisant fonctions de vice-consul, 
dans le courant du mois de décembre, pour procéder au renou
vellement des listes d’assesseurs qui sont appliquées du 1er jan
vier au 31 décembre de chaque année.

5. Les assesseurs sont choisis parmi les personnes âgées de 
trente ans au moins et d’une honorabilité reconnue. — Leurs 
fonctions sont incompatibles avec celles de fonctionnaire fran
çais ou étranger en Tunisie, de militaire et marin en activité de 
service, de fonctionnaire tunisien, civil ou militaire. Ne peuvent 
être assesseurs les domestiques ou serviteurs à gages.

6. Un mois au moins avant l’ouverture de chaque session cri
minelle, le président du tribunal tire au sort, en chambre du 
conseil, sur les listes générales, les noms des assesseurs qui se
ront appelés, pendant ladite session, à compléter le tribunal. — 
Ce tirage comprendra, en ce qui concerne la première catégorie, 
dix-huit noms pour le tribunal de Tunis et seize noms pour le 
tribunal de Sousse ; en ce qui concerne chacune des autres caté
gories, il comprendra quatorze noms. — Les noms des assesseurs 
qui auront rempli leurs fonctions durant une session ne seront 
pas compris dans les autres tirages de l’année courante.

7. Si l’accusé ou l’un des accusés est Français ou protégé 
français, six assesseurs de la première catégorie siègent comme 
adjoints au tribunal. — Si les accusés sont tous de nationalité 
étrangère, trois assesseurs français et trois assesseurs étrangers 
sont appelés à siéger. — Si les accusés sont tous indigènes, trois 
assesseurs français et trois assesseurs indigènes sont appelés à 
siéger. — Si les accusés sont, les uns des étrangers et les autres 
des indigènes, trois assesseurs français, deux assesseurs étran
gers et un assesseur indigène sont appelés à siéger.

8. Au jour indiqué pour le jugement de chaque affaire, l’appel 
des assesseurs est fait avant l’ouverture de l’audience, en pré
sence des accusés et du ministère public. — Le tribunal statue 
sur les cas d’excuse et il raye de la liste les assesseurs qui sont 
décédés ou se trouvent frappés d’incapacité légale. Les noms des 
assesseurs restants sont déposés dans une urne dont ils sont suc
cessivement extraits. Un tirage distinct a lieu pour chaque caté
gorie d’assesseurs. — L’accusé premièrement ou son conseil et 
le ministère public, avant l’ouverture des débats, peuvent exercer 
chacun deux récusations, quelle que soit la catégorie à laquelle 
appartiennent les assesseurs. Le tirage cesse pour chaque caté
gorie lorsqu’il est sorti de l'urne le nombre d’assesseurs non ré
cusés tel qu’il est fixé par l’article 7.

9. S’il y a plusieurs accusés, ils peuvent se concerter pour 
exercer leurs récusations. Ils peuvent aussi les exercer séparé
ment. Dans l’un et l’autre cas, ils ne peuvent excéder le nombre 
de récusations déterminé par l’article 8. Si les accusés ne se 
concertent pas pour récuser, le sort règle entre eux le rang dans 
lequel ils feront leurs récusations. — Dans ce cas, les asses
seurs récusés par un seul et dans cet ordre le seront pour tous, 
jusqu’à ce que le nombre des récusations soit épuisé. Les accuse» 
peuvent se concerter pour exercer une partie des récusations, 
sauf à exercer le surplus suivant le rang fixé par le sort.

10. Si, par suite des récusations ou pour toute autre cause,
le nombre d’assesseurs non récusés, tel qu’il est fixé par 1 at 
ticle 7, n’est pas atteint dans une catégorie, le président du tu 
bunal désigne, en chambre du conseil, en présence de l’accuse e 
du ministère public, et par un tirage supplémentaire, les asses 
seurs qui devront compléter le tribunal. Ils sont pris dans chaqu _ 
catégorie parmi les personnes portées sur la liste générale et q 
résident dans la ville où siège le tribunal. .

11. Si les accusés sont tous de nationalité étrangère, les tioi
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assesseurs étrangers doivent être tirés au sort sur la liste de la 
session parmi ceux de leur nationalité. S’il n’en existe pas ou si 
leur nombre est insuffisant, les accusés peuvent désigner les na
tionalités parmi lesquelles seront pris les assesseurs étrangers. 
A cet effet, les listes des assesseurs étrangers sont divisées en 
autant de sections distinctes qu’il existe entre eux de nationa
lités différentes.

12. S’il y a plusieurs accusés étrangers, chacun peut deman
der un assesseur étranger de sa propre nationalité ou, s’il n’en 
existe pas, de la nationalité de son choix. S’ils sont deux et que 
le choix doive s’exercer sur trois assesseurs, le sort indique celui 
des accusés qui peut en demander deux. Si le nombre des accusés 
dépasse celui des choix à faire, le sort désigne celui ou ceux qui 
peuvent choisir la nationalité des assesseurs, le tout sans préju
dice de l’exercice du droit de récusation tel qu'il est réglé par 
les articles 8 et 9.

13. Les accusés étrangers ou indigènes peuvent demander 
que le tribunal se complète par l’adjonction d’assesseurs de la 
première catégorie. En cas de désaccord entre eux sur ce point, 
il sera procédé comme suit : s ils sont deux, le sort indique celui 
des accusés dont l’option aura effet pour deux assesseurs ; s’ils 
sont trois, il est donné suite à l’option de chacun d’eux ; s’ils 
sont plus de trois, le sort indique le rang suivant lequel les op
tions sont faites.

14. Sont abrogés les décrets des 14 avril 1883, 9 juillet 1884, 
22 novembre 1884, 12 décembre 1885, 25 juin 1888.
->F. L. 27 mars 1883.

1er décembre 1893
DECRET relatif à la règlementation de l’arrimage 

1 es marchandises à bord des navires de commerce.
(Bail, des Lois, 12° S., B. 1611, n. 27608.)

Art. 1er, Les règles suivantes seront applicables à l’arrimage 
es marchandises à bord des navires de commerce, à moins de 

conventions contraires.

Titre Ier. — Marchandises de toute nature 
a l’exception des grains en vrac et des liquides.

Pror T0Utes Ies marchandises craignant l’humidité devront être 
egees Par des greniers et garnitures ayant au moins les di- 

houe510!18 suivantes : —10 Pour les marchandises en fûts, futailles, 
17 paU - °,u eais,ses> sauf Pour les savons, le grenier devra avoir 
17 (,?l,(Uniètres a Pal'tir du vaigrage dans les fonds du navire,
3 cent-™.etres a la couche ou ventrière, et une garniture de 
balle, en abordl — 2® Pour les marchandises en sacs,
tres u ,allots> Je grenier devra avoir au moins 25 centimè- 
pa ahr/n 6S fonds et la e0110116’ et la garniture 5 centimètres 
timètrp-i ~~ 3° P°ur leS savo"s> u suffira d’un grenier de 4 cen- 
3 centim-f"S leS fonds et aux yentl'ières, et d’une garniture de 
à douhlef ^ 6n abord- ~ Exception est faite pour les navires 
dans W f . et a water-ballast, pour lesquels il ne sera exigé 
faux till l0Dds qu un grenier en Jmis de 10 centimètres. — Le 
teiu de Te”011 caIfaté est réputé grenier pourvu qu’il ait la hau- 
b°is, la 0 c?ntimètres dans les fonds. — Dans les navires en 
dans les gandlure en abord est comptée à partir du vaigrage ; 
rieurs . navu'es en fer elle est comptée à partir de l’arête inté- 

3‘e de la membrure.
Ponts é!", les entreponts calfatés et sur les planchers des faux- 
SUrée part6ment cabatds> la circulation de l’eau devra être as- 
(-o l0n„ . Par un grenier de 3 centimètres mis en travers ou 
bord eUr.K'S ,avec des coupures en travers, avec des orgues tri-

4 'p0 D°rd P°ur l’écoulement des eaux.
intérieur^ loge“lcnt .d’équipage, cambuse ou aménagement 
l*àb°rrt p0Ui.VTa etre lden calfaté et avoir des orgues tribord et 
3 centimètrp' e1COU*emen*’ de 1 eau> et à la cloison une tringle de 
rendre dam, f. de ,lauteur calfatée, pour empêcher l’eau de se

5 j e . entrepont ou dans la cale.
Ceux de ces°!S ■Servant au fardage ou grenier devront être secs ; 
poutre le vaim*! qtd s.eront disposés en abord devront être fixés 
l navire de fa50M a ne pas glisser dans les mouvements

®archandk °ut,C01’Ps spongieux ou lest susceptible d’avarier 
Bieat des sabl'iS ? est pas rdPutd grenier. Tel est le cas, notam-sables, terres, charbons, argiles, chaux, sels, plios-

phates et autres. Une séparation en bois de 7 centim-ètj’gs est 
alors obligatoire. Dans le cas où le lest sera formé de sable ou 
de terre, le vaigrage devra être calfaté ou les joints garnis de 
lattes ou lambourdes jusqu’à une hauteur suffisante pour empê
cher le sable ou la terre de tomber dans les mailles. — Le bois 
de campêche ou autres analogues, dents d’éléphant, fibres de 
coco, etc., ne pourront pas servir de fardage ou de garniture; 
ils devront être préservés comme il est d’usage de le faire pour 
les marchandises sèches.

6. Les cloisons d’aménagement et les épontilles métalliques 
devront être revêtues de nattes, toiles ou autres garnitures; les 
mâts, bittes, archipompes et puits aux chaînes devront être re
couverts avec du bois de 3 centimètres d’épaisseur.

7. Les marchandises qui peuvent se détériorer par contact 
direct ou indirect ne pourront être arrimées l’une au-dessus de 
1 autre ou l’une à côté de l’autre. — Toute marchandise sèche 
arrimée sur des barriques, barils ou fûts, contenant du liquide 
devra en être séparée par un fardage en bois de 3 centimètres 
d’épaisseur. — Toutes les marchandises dégageant des émana
tions susceptibles d’avarier les marchandises voisines, telles que 
certaines essences végétales et minérales, les bois créosotés, etc., 
ne pourront être chargées que dans un emplacement séparé.

8. Les cuirs salés devront être arrimés par couches horizon
tales, tête, ventre et queue en abord avec un grenier de 25 cen
timètres. Ils devront être saturés de saumure. Il est fait excep
tion pour les cuirs en paquets, qui seront rendus tels qu’ils 
auront été reçus. — Les cuirs secs devront être arrimés, tête, 
ventre et queue en abord sur un grenier de 25 centimètres sur 
le fond et à la couche; aucun cuir du chargement ne pourra 
servir comme garniture. — Les cuirs secs ou toute marchandise 
craignant l’humidité, chargés au-dessus des cuirs salés, devront 
en être séparés par un fardage en bois de 15 centimètres. — Les 
os employés comme fardage devront être recouverts de planches 
de 3 centimètres au moins d’épaisseur.

9. Les compartiments dits cales à eau ne devront recevoir de 
marchandises que s’ils sont garnis intérieurement d’un fardage 
de 3 centimètres d’épaisseur et après avoir été convenablement 
nettoyés et asséchés.

10. Dans les navires à vapeur, les cloisons séparant les 
chambres des machines et chaudières des cales à marchandises 
ou des soutes utilisées comme cales devront être éloignés des 
marchandises au moyen de cloisons pleines en bois régnant sur 
toute la hauteur et séparées de la tôle par un espace vide, de 
manière que la marchandise soit distante de la tôle de 20 centi
mètres pour les chaudières et de 10 centimètres pour les ma
chines. L’évacuation de l’air chaud de l’espace vide devra être 
assurée par l’installation de cheminées d’appel convenablement 
disposées de chaque bord. — Les mêmes dispositions devront 
être adoptées pour les entreponts au passage des cheminées, 
sous la réserve que l’espace vide prévu sera réduit à 10 centi
mètres.

11. Les marchandises susceptibles d’être endommagées par 
les poussières ne devront pas être chargées dans les soutes à 
charbon.

12. Les rails et fers en barres, plats ou profilés, devront être 
arrimés en grillage et la muraille du navire devra être protégée 
par une forte garniture, soit en fer, soit en bois, si les quantités 
embarquées comportent ces précautions. — Le ripage devra être 
prévenu en empêchant le glissement fer sur fer par l’interposi
tion d’un certain nombre de lattes en bois réparties sur la hau
teur du chargement. — Tous les espaces vides en abord devront 
être remplis par du bois convenablement serré et l’ensemble du 
chargement devra être coincé sous les barrots par des épontilles 
volantes placées de distance en distance sur des madriers en 
travers. — Dans le cas où des rails ou fers en barres, plats ou 
profilés seraient chargés sur barrots en fer, lesdits barrots de
vront être isolés par du bois, de façon à ne pas supporter direc
tement les fers arrimés au-dessus.

Titre II. — Grains et graines de toute nature en vrac.

13. Tout navire d’au moins 400 tonneaux de jauge, char
geant des grains ou graines en vrac, devra avoir une arehipompe 
de dimensions suffisantes pour donner accès à un homme et lui 
permettre d’y travailler. On devra pouvoir y pénétrer soit par 
un trou d’homme dans le pont supérieur, soit par un couloir 
libre dans l’entrepont, à partir do l’écoutille de Barrière, mais 
dans aucun cas par le grand panneau.

14. Le grenier devra avoir une hauteur do 27 centimètres
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au-dessus du vaigrage dans les fonds, 27 centimètres aux ven
trières, avec garniture de 3 centimètres en abord.

15. Les greniers et garnitures devront être entièrement re
couverts de toiles ou de nattes, de manière à empêcher que le 
grain ne passe au travers.

16. Dans les navires ayant un vaigrage à claire-voie, les 
intervalles de ce vaigrage devront être exactement remplis et 
recouverts d’une natte, toile ou autre garniture, pour empêcher 
le passage du grain et assurer la circulation de l’eau aux pompes. 
— Dans les navires à vaigrage plein, il sera exigé en abord contre 
la garniture une natte ou toile jusqu’au pont supérieur.

17. Les chambres des machines et chaudières des navires à 
vapeur chargés de grains ou graines devront être isolées du char
gement, conformément à l’article 10.

18. L’aération des cales renfermant des grains ou graines 
devra être assurée par des manches à vent ou des ventilateurs 
fixes ou mobiles dans tout navire de 400 tonneaux de jauge et 
au-dessus.

1er décembre 1893

DÉCRET modifiant l’article 4 du decret du 6 février 
1880 concernant la négociation en France des va
leurs étrangères.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1597, n. 27328.)

L’article 4 du décret du 6 février 1880 est modifié ainsi qu'il 
suit : (F. Béer. 6 fêv. 1880, art. 4.)

F. Béer. 6 fêv. 1880; 7 oct. 1890.

12 décembre 1893
LOI portant modification des articles 24, § 1er, 25 et 49 

de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1585, n. 27079.)

Titre III. — Vins, alcools, huiles et généralement
TOUTES LE£ MATIÈRES LIQUIDES.

19. Les fûts contenant des liquides, s’ils sont d’égale dimen
sions, devront être arrimés par plans horizontaux, la bonde en 
dessus, de manière que les douves des fonds se trouvent dans 
une position verticale. — Les fûts devront avoir le bouge libre, 
tant sur le fond que dans les abords, et être saisis par quatre 
bons coins au collet, tous les vides en abord étant remplis. Il 
est interdit d’arrimer bouge sur bouge. Chaque fût du premier 
plan dans la cale ou dans les entreponts reposera sur deux 
cadastres ou deux traverses munies de coins afin que le bouge 
ne supporte pas le poids de la cargaison superposée. —Lorsque 
les fûts seront de dimensions inégales, ou lorsque la finesse des 
formes du navire s’y opposera d’une manière absolue, l’arrimage 
horizontal ne sera pas exigé, mais les autres règles ci-dessus 
détaillées devront être observées.

20. Sous le pont, les fûts ne devront pas être’ arrimés sous 
plus de :

6 plans \ pour ( jusqu’à 249 litres.
5 — / une 1 de 250 à 399 —
4 — / contenance 1 de 400 à 699 —
3 — ) s’élevant ( à 700 litres et au-dessus.

Après trois, quatre, cinq ou six plans, suivant la distinction 
ci-dessus, l’établissement d’entreponts fixes ou mobiles sera 
obligatoire dans toute la longueur des cales, même sous les 
panneaux.

21. Les chambres des machines et des chaudières des navires 
à vapeur chargés de liquides devront être séparées du charge
ment suivant les prescriptions de l’article 10.

22. Dans le cas où des fûts seraient placés sur le pont, soit 
debout, soit couchés, en vertu du consentement écrit du char
geur prévu par l’article 229 du Code de commerce, ils devront 
être arrimés sur un plan unique et solidement saisis entre eux 
sans que rien soit chargé par-dessus. Les fûts couchés seront 
élevés, sur des cales permettant l’écoulement facile des eaux en 
dessous. —• Dans les spardecks ou faux-ponts, les fûts pourront 
être arrimés debout, à la condition qu’ils ne forment qu’un plan 
unique et que rien ne soit chargé par-dessus. — Aucun charge
ment de liquides en fûts ne sera autorisé sur le pont du spar- 
deck.

23. Dans les cales, tout fût debout ou en travers sera consi
déré comme mal arrimé.

Article unique. Les articles 24, § 1er, 25 et 49 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la presse sont modifiés ainsi qu’il suit : 
(F. L. 29 juill. 1881, art. 24, § 1er, 25 et 49.)

18 décembre 1893
LOI sur les associations de malfaiteurs.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1588, n. 27159.)

Art. 1er. Les articles 265, 266 et 267 du Code pénal sont 
remplacés par les dispositions suivantes : (V. C. pên., art. 265, 
266, 267.)

2. L’article 268 du Code pénal est abrogé.

->L. 28 juill. 1894, art. 4.

18 décembre 1893
LOI portant modification et addition à l’article 3 

de la loi du 19 juin 1871 sur les explosifs. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1588, n. 27160.)

Article unique. L’article 3 de la loi du 19 juin 1871 e 
modifié ainsi qu’il suit : (F. L. 19 juin 1871, art. 3 ; B c ■ 
nov. 1894.)

18 décembre 1893
DÉCRET qui déclare exécutoires en Algérie les ai 

ticles 18, 19, 20, 21 et 22 de la loi de finances 
26 juillet 1893.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1603, n. 27418.)
->F. Ord. 19 oct. 1841; 10 janv. 1843; L. 8 juill- 18^’ 
Béer. 25 août 1852; 27 oct. 1852; L. 18 juill. l»bb> ma( 
5 déc. 1866; 20 fêv. 1867; L. 29 juin 1872; Béer.
1874 ; L. 21 juin 1875; Béer. 8 fêv. 1876 ; L. 28 dec. * 
art. 3; 29 déc. 1884 ; Béer. 3 janv. 1887 ; L. 26 dec. • 
art. 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10; Béer. 18 fév. 1891 ; 20 avril 
L. 28 avril 1893: Béer. 28 juill. 1893.

Titre IV. — Mesures générales.

24. Les marchandises pour lesquelles le présent règlement 
ne contient pas de prescriptions spéciales seront arrimées avec 
tous les soins et précautions nécessités par leur nature.

25. Le capitaine est obligé, suivant les circonstances, de tenir 
ses panneaux solidement fermés, recouverts de deux prélarts 
fixés d’une façon rigide contre les hiloires, soit en les clouant, 
soit en les maintenant par des tringles.

->F. L. 20 déc. 1892.

23 décembre 1893
DÉCRET relatif à la juridiction des commissent 

spéciaux de police.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1593, n. 27264.)

Art. lor. Les commissaires spéciaux de police exerce ^
oute l’étendue du département de leur résidence la P cri- 
inire. conformément aux dispositions du Code dus

minelle. igfli.
-> F. C. inst. crirn., art. 8, 9, 10, 48; Béer. 12 mars

28 décembre 1893
DÉCHUT qui fixe l’intérêt composé du capital dont il 

est tenu compte dans les tarifs d’après lesquels est 
calculé le montant des primes à payer pour les assu
rances en cas de décès, souscrites à partir du 1er jan
vier 1894.

(Bull, des Lois, 12e S.., B. 1.6.11, n. 27619.)

28 décembre 1893. —

Art. 1er. Le taux de l’intérêt composé du capital dont il est 
tenu compte dans les tarifs-diaprés lesquels est calculé le mon
tant des primes à payer pour les assurances en cas de décès, 
souscrites à partir du 1er janvier 1894, est ftxé à trois francs 
pour cent (3 fr. pour 100).

%. Les tarifs sont établis à l’aide de la table de mortalité dite 
de « Deparcieux ».
->F. L. il juill. 1868, art. 1, 2, 3, 7, 16 et suiv.; Béer. 
10 août 1868, art. Il; L. 26 juill. 1893, art. 59.

30 décembre 1893
DÉCRET rapportant Varticle 2 du décret du il juin 

1884 prohibant l’entrée en Algérie des fruits et 
légumes frais.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 912.)

Art. Ier. La prohibition d’entrée en Algérie des fruits et 
légumes frais de toute nature, édictée par l’article 2 du décret 
du 17 juin 1884 ci-dessus visé, est rapportée.

2. Sont maintenues toutes les autres dispositions dudit décret 
dn 17 juin 1884, notamment la prohibition à l'entrée en Algé
rie : — Des ceps de vigne, sarments, crossettes, boutures avec 
ou sans racines, marcottes, etc., des feuilles de vigne même 
employées comme enveloppe, couverture et emballage, des rai
sins de table ou de vendange, des mares de raisins et de tous les 
débris de la vigne; — Des plants d’arbres, arbustes et végétaux 
de toute nature ; — Des échalas et des tuteurs déjà employés ; 
— Des engrais végétaux, terres, terreaux et fumiers.
->F L. 15 juill. 1878; 21 mars 1883; Déc. 17 juin 1884; 
10 mars 1894.

30 décembre 1893
LOI qui accorde des encouragements spèciaux 

à l’industrie des huiles de schiste.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1604, n. 2743:9.)

Article unique. A partir du 12 juillet 1893, et pendant une 
durée de six ans, il sera alloué aux extracteurs de schistes bitu- 
juineux, destinés à la fabrication d’huiles de schiste propres à 
1 éclairage, des primes dont le montant ne pourra annuellement 
dépasser la somme de trois cent mille francs (300,000 fr.) et qui 
seront fixées, à concurrence de ce chiffre, au prorata des quan- 
rites d’huiles brutes fabriquées, sans qu’en aucun cas la prime 
•mouée puisse être supérieure à trois francs (3 fr.) par hectolitre 

huile brute. — Un règlement d'administration publique déter- 
î^oera les conditions d’application de la présente loi. — Tout 
«hvidu qui se sera rendu coupable d’une fraude, d'une teuta- 
jlve he ira n de ou d’une complicité de fraude pour l’obtention de 

Prime sera, à l’avenir, déchu du droit à la prime, sans pré- 
J ‘uce de la restitution de la prime indûment perçue, et sera 
Passible des peines portées à l’article 423 du Code pénal. — 

article 473 du Code pénal et la loi du 26 mars 1891 sont ap- 
J câbles à la présente loi.
1894 ^w‘i art‘ ^3, 473 ; L. 26 mars 1891 ; Décr. 24 août

31 décembre 1893
LOI sur la majoration des pensions à la caisse 

des retraites.
. (Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 33.)
^ V' Lêer. 9 juin 1896.
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3 janvier 1894
DÉCRET relatif aux commis des ponts et chaussées. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1613, n. 27645.)

Art. 1er. Les commis des ponts et chaussées sont affectés au 
service des bureaux des ingénieurs des ponts et chaussées ou 
adjoints aux conducteurs pour les études et la surveillance des 
travaux et pour la surveillance et la police du domaine public 
de la grande voirie.

-> F. Décr. 5 juill. 1850; 15 juill. 1889; 28 janv. 18.92.

10 janvier 1894
DÉCRET complétant l'article 22 du décret du 27 juin 

1887 sur la perception de l’octroi de mer en Algérie. 
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1607, n» 27499.)

Art. ±«r. L’article 22 du décret du 27 juin 1887 sur fa per
ception de l’octroi de mer en Algérie est complété par les deux 
paragraphes suivants : (F. Décr. 27 juin 1887, art. 22.)

2. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con
traires à celles du présent décret.
-> F. Ord. 22 juill. 1834, art. 4; L. 4 août 1844, art. 5; 
Ord. 21 déc. 1844 ; 28 sept. 1847, art. 41 et 42; Décr. 26 août 
1881 ; L. 5 avril 1884, art. 166; Décr. 27 juin 1887; 22 déc. 
1887; 29 déc. 1888; 23 déc. 1890; L. 26 janv. 1892, 
art. 32; Béer. 19 sept. 1892; 30 déc. 1895; 3 sept. 1897; 
24 déc. 1897.

12 janvier 1894
DÉCRET relatif à la correspondance télégraphique 

privée dans le régime intérieur.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1612, n. 27636.)

Chapitre IL — Dépôt des télégrammes.
Art. 5. Les télégrammes privés à transmettre sont remis au 

bureau télégraphique.
6. Toutefois l’expéditeur peut être admis à les transmettre 

par télégraphe ou par téléphone au bureau de départ. Dans ce 
cas, il verse aux mains du receveur de ce bureau une provision 
préalable pour garantie de la taxe à percevoir.

Chapitre III. — Rédaction des télégrammes.
7. Les diverses parties dont se compose un télégramme sont 

libellées dans l’ordre suivant : — 1° Indications éventuelles; 
— 2° Adresse; — 3° Texte; — 4» Signature.

8. Un télégramme n’est accepté que s’il est écrit lisiblement 
en caractères qui aient leur équivalent dans le tableau des 
signaux télégraphiques usités en France (tableau n» 1), si tout 
interligne, renvoi, rature ou surcharge est approuvé par l’expé
diteur du télégramme ou par son représentant et s’il est rédigé 
suivant les règles établies par le présent décret.

Chapitre IV. — Indications éventuelles.
9. (Ainsi modifié, Décr. 28 juin 1897.) Les indications éven

tuelles caractérisent les télégrammes spéciaux ; elles sont rela
tives au mode de remise, à la réponse payée, à l’accusé de 
réception, au collationnement, aux télégrammes à faire suivre 
et aux télégrammes multiples.

10. Ces indications peuvent être écrites sous la forme abré
gée admise pour les indications de service (tableau n° 2). Lors
qu’elles sont exprimées en langage ordinaire, elles sont écrites 
en français.

Chapitre V. — Adresse.
11. Toute adresse comprend au moins deux mots : le premier 

désigne le destinataire et le second le bureau télégraphique de 
destination. Le nom de ce bureau est écrit tel qu’il figure daus 
la nomenclature des bureaux télégraphiques.
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12. L’adresse comprend toutes les indications nécessaires 

pour que la remise au destinataire ait lieu sans recherches ni 
demandes de renseignements. Ces indications sont écrites en 
français.

13. L’expéditeur supporte les conséquences de l’insuffisance 
ou de l’incorrection de l’adresse.

14. (Ainsi modifié, Béer. 28 juin 1897.) Toute personne 
peut demander l’enregistrement à un bureau d’une ou de plu
sieurs adresses convenues ou abrégées. — Cet enregistrement 
est subordonné à l’acceptation par le receveur de l’adresse pro
posée et au versement d’une taxe d’abonnement qui est fixée à 
quarante francs (40 fr.) par an, courant du lor janvier, ou à 
vingt francs (20 fr.) par semestre indivisible, courant du 
1er janvier ou du 1er juillet, ou à cinq francs (5 fr.) pour un 
mois. — L’abonnement est dû pour chaque adresse convenue 
ou abrégée déclarée par la même personne. — Lorsqu’un télé
gramme est adressé à un tiers chez une personne qui a fait enre
gistrer une adresse abrégée ou convenue, le ou les mots repré
sentant l'adresse enregistrée doivent être précédés de l’une des 
mentions « chez », « aux soins de » ou de toute autre équiva
lente.

15. Un destinataire peut demander que ses télégrammes lui 
soient portés à un domicile aulre que celui indiqué par l’expédi
teur ou remis à des domiciles différents selon le jour ou l’heure 
de la journée. — Il est perçu pour chaque déclaration de ce 
genre : 1° la même taxe que pour l’enregistrement d’une adresse 
convenue ou abrégée, et 2», en outre, autant de demi-tïxes que 
le déclarant indique de domiciles moins un.

Chapitre VI. — Texte.
16. Le texte des télégrammes peut être rédigé en langage 

clair ou en langage secret, ou partie en langage clair et partie 
en langage secret. Les télégrammes sans texte sont admis.

17. (Ainsi modifié, Béer. 28 juin 1897.) Le langage clair 
est celui qui offre un sens compréhensible dans l’une ou dans 
plusieurs des langues autorisées pour la correspondance télégra
phique internationale (tableau n° 3), ou dans l’un des idiomes 
basque, breton, gascon ou provençal.

18. Le langage secret comprend le langage convenu et le 
langage chiffré, à l’exclusion du langage en lettres ayant une 
signification secrète.

19. Le langage convenu se compose de mots qui, tout en 
présentant chacun un sens intrinsèque, ne forment pas de 
phrases ayant un sens apparent intelligible.

20. Les mots du langage convenu ne peuvent contenir, au 
maximum, que dix caractères et sont empruntés à une ou plu
sieurs des langues allemande, anglaise, espagnole, française, 
hollandaise, portugaise et latine.

21. (Ainsi modifié, Béer. 28 juin 1897.) Les noms propres 
ne peuvent figurer dans les télégrammes rédigés, en tout ou en 
partie, en langage convenu qu’autant qu'ils y sont employés, 
avec leur signification, en langage clair. Toutefois, les noms 
propres qui figurent dans le vocabulaire officiel peuvent être 
admis avec un sens convenu.

22. A l’expiration du délai d’un an qui suivra la publication 
du vocabulaire officiel dressé par le bureau international des 
administrations télégraphiques, l’emploi de ce vocabulaire de
viendra obligatoire pour la rédaction de tout télégramme en lan
gage convenu. (F. Béer. 17 août 1895, qui en suspend l’appli
cation.)

23. Le bureau d’origine peut exiger la traduction en langage 
clair des mots écrits en langage secret et la production du voca
bulaire qui a servi à libeller le télégramme.

24. Le langage chiffré se compose de groupes ou de séries de 
chiffres arabes ayant une signification secrète.

Chapitre VII. — Signature.
25. La signature peut être convenue, ou abrégée, ou même 

être omise.
26. L’expéditeur est tenu d’établir son identité lorsqu’il en 

est requis par le préposé du télégraphe.
27. L identité d’un expéditeur qui n’est pas connu du rece

veur d'un bureau est établie par l’attestation de deux témoins 
connus, ou par la production d’un livret d’identité ou de toute 
aulre pièce jugée suffisante par le receveur.

Chapitre VIII. Télégrammes annulatifs, rectificatifs
ET COMPLÉTIFS.

28. Tout expéditeur peut, eu justifiant de sa qualité, annuler
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le télégramme déposé par lui, faire annuler ou arrêter, s’il en 
est encore temps, la transmission du télégramme qu’il a déposé.

29. Lorsque la transmission n’a pas été commencée, la taxe 
est remboursée à l’expéditeur, sous déduction d’un droit de 
50 centimes.

30. Si le télégramme a été transmis par le bureau d’origine 
l’expéditeur ne peut en demander l’annulation que par un avis 
de service taxé.

31. L’expéditeur est informé du résultat de sa demande par 
la voie télégraphique si l’avis de service comporte une réponse 
payée; sinon il est avisé gratuitement par la poste et, dans tous 
les cas, par l’intermédiaire du bureau de départ.

32. Tout télégramme rectificatif, complétif ou annulatif et, 
d’une façon générale, toute communication relative à un télé
gramme, échangée de bureau à bureau, sur la demande de l’ex
péditeur ou du destinataire, prend rang, pour la transmission, 
parmi les avis de service.

33. Cette demande n’est reçue que dans le délai de vingt- 
quatre heures après le dépôt du télégramme, si elle est pré
sentée par l’expéditeur, et dans le délai de vingt-quatre heures 
après la réception, si elle est présentée par le destinataire.

34. Les avis de service de l’espèce sont taxés d’après le 
même tarif que les télégrammes ordinaires.

35. Les bureaux ne donnent pas suite aux demandes de recti
fication ou d’annulation que leur adressent directement par télé
graphe les expéditeurs ou destinataires.

Chapitre IX. — Compte des mots.
36. Tout ce que l’expéditeur écrit sur la minute de son télé

gramme pour être transmis est compris dans le nombre de mots 
et entre dans le calcul de la taxe.

37. (Ainsi modifié, Béer. 28 juin 1897.) Les mots, nombres, 
signes ajoutés par le bureau expéditeur dans l’intérêt du service, 
les signes de ponctuation, apostrophes et traits d’union ne sont 
pas taxés. — Les tirets qui ne servent qu’à séparer sur la 
minute les différents mots ou groupes d’un télégramme ne sont 
ni taxés ni transmis.

38. (Ainsi modifié, Béer. 28 juin 1897.) Dans le langage 
clair, les mots simples ou composés en usage dans la langue 
française, les noms propres de lieux, de pays, de circonscrip
tions administratives, de voies publiques et les numéros des 
habitations, si les expressions employées reproduisent exacte
ment les dénominations officielles, comptent pour un mot. — 
Toutefois, les noms patronymiques appartenant à une seule et 
même personne, les noms des navires, les nombres écrits en 
toutes lettres, lorsqu’ils sont écrits en un seul mot, sans apos
trophe ni trait d’union, comptent pour autant de mots que ces 
expressions contiennent de fois quinze caractères, plus un mot 
pour l’excédent.. — Les mots des langues étrangères comptent 
pour autant de mots qu’ils contiennent de fois quinze caractères, 
plus un mot pour l’excédent.

39. Dans les télégrammes en langage secret convenu, tout 
mot convenu écrit dans les conditions fixées aux articles 20, 21 
et 22 compte pour un mot.

40. Toute indication éventuelle écrite sous la forme abrégée 
admise par le présent décret, le souligné, la parenthèse (les 
deux signes servant à la former), les guillemets (signes distinc
tifs placés à la tête et à la fin d’un même paragraphe) et tout 
caractère isolé, lettre ou chiffre, comptent pour un mot.

41. (Ainsi modifié, Béer. 28 juin 1897.) Les groupes de 
chiffres comptent pour autant de mots qu’ils contiennent de fois 
cinq caractères, plus un mot pour l’excédent. Les points, les 
virgules, les barres de division et les tirets qui entrent dans la 
formation des groupes comptent chacun pour un chiffre.

42. Les groupes de lettres employés soit comme marques de 
commerce, soit dans les télégrammes sémaphoriques, comptent 
comme les groupes de chiffres.

43. Les lettres ajoutées aux chiffres pour désigner les 
nombres ordinaux comptent chacune pour un chiffre.

44. (Ainsi modifié, Béer. 28 juin 1897.) Les mots en lan
gage clair insérés éans le texte d’un télégramme mixte, compose 
de mots en langage clair et de mots en langage convenu, son 
comptés pour un mot jusqu’à concurrence de dix caractèies, 
l’excédent étant compté pour un mot par série indivisible de dix 
caractères. — Si un télégramme mixte comprend un texte en 
langage chiffré, les passages en langage chiffré sont, comp es 
conformément aux prescriptions de l’article 41. — Si un te e 
gramme ne comprend qu’un texte en langage clair et un tex 
en langage chiffré, les passages en langage clair sont comp es
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suivant les règles applicables au langage clair (art. 38), et les 
parties en langage chiffré suivant les règles applicables au lan
gage chiffré (art. 41).

Chapitre X. — Perception des taxes.
45. La taxe est perçue au départ, sauf celle des télégrammes 

à faire suivre et celle des télégrammes-réponses (art. 54), qui 
peuvent être recouvrées sur le destinataire.

46. La taxe des télégrammes sémaphoriques émanant d’un 
bâtiment en mer est perçue sur le destinataire.

47. Tout expéditeur a le droit de demander un récépissé de 
dépôt, avec la mention de la taxe perçue, contre payement d’un 
droit fixe de dix centimes (0 l'r. 10) par télégramme ou par série 
de télégrammes déposés simultanément sous bordereau par lui. 
Dans ce dernier cas, il n’est délivré qu’un seul récépissé.

48. Lorsqu’il doit y avoir perception à l’arrivée, le télé
gramme n’est délivré au destinataire que contre payement de la 
taxe due.

49. Si le destinataire refuse de payer la taxe due, cette taxe 
est recouvrée sur l’expéditeur.

Chapitre XI. — Réponses payées et bons de réponse.
50. Tout expéditeur peut affranchir la réponse qu’il demande

à son correspondant; dans ce cas, il inscrit l’indication éven
tuelle « Réponse payée » ou « R P » ou « Réponse payée x......
mots » ou « R P x......mots ». Cette indication est taxée.

51. Si l’expéditeur inscrit sur la minute l’indication éven
tuelle « Réponse payée » ou « R P », le préposé perçoit pour la 
réponse la taxe d’un télégramme ordinaire de dix mots.

52. Si l’expéditeur complète l’indication éventuelle par la 
mention du nombre de mots payés pour la réponse, il acquitte 
la taxe correspondante, qui ne peut être inférieure à celle d’un 
télégramme ordinaire de dix mots.

53. Le bureau d’arrivée remet au destinataire un bon de 
réponse, valable pendant six semaines à dater du jour où il a été 
établi, pour expédier gratuitement et dans les limites de la taxe 
Payée d’avance un télégramme à une destination quelconque.

54. Si la valeur du bon est inférieure à la taxe du télégramme 
•lu il sert à affranchir, le détenteur du bon verse le complément. 
Cependant, lorsque la réponse est adressée à l’expéditeur du 
piemier télégramme, le complément peut être perçu sur cet expé-
deur; dans ce cas, les indications utiles pour la perception à 
arrivée sont inscrites avant l’adresse et taxées.
55. Si la valeur du bon excède la taxe du télégramme qu’il 

sert à affranchir, il n’est fait aucun remboursement, sauf s’il 
4 agit d'un bon de réponse provenant d’un télégramme extra- 
européen.

Chapitre XII. — Télégrammes collationnés.
le u k exPéditeur d’uu télégramme a la faculté d'en demander 

«R ationnement. Dans ce cas, il inscrit l’indication éventuelle 
offationnement » ou « T C » qui est taxée.

, '-e collationnement consiste dans la répétition intégrale
tclegramme de bureau à bureau.

d’u t r a taxe du collationnement est égale au quart de la taxe 
n télégramme ordinaire d’un même nombre de mots.

Chapitre XIII. — Accusé de réception.

|f%i'amme peut demander que l’indication de la date et de 
d-,,u,'eauxiIuelles s®11 télégramme sera remis à son correspon-

(Ainsi modifié, Béer. 28 juin 1897.) L’expéditeur d’un

dant hiF ■espon-
la re U-SOit not^®e Par télégraphe ou par poste aussitôt après 

de ré”1186’ 11 inscrit aIors soit l’indication éventuelle « accusé 
récon?eption ” 011 <( l> C », soit l’indication éventuelle « accusé 

gjj10“ Postal » ou « P C P ».

à Ce]i' ~|a taxe de l’accusé de réception télégraphique est égale 
gj ? un télégramme ordinaire de dix mots, 

intimes (0lfXe/o) l accus<5 de r®cePtion postal est fixée à dix"

rivée^au^i.aCeus® réception est transmis par le bureau d’ar- 

uieau d’origine, qui le fait parvenir à l’expéditeur.

g Chapitre XIV. — Télégrammes a faire suivre.

rtestiuatio11 ^^ramine est réexpédié à des adresses ou à des 
éventueiip1S 2?c.cessiv?s lorsque l’expéditeur a inscrit l’indication 

64 L’ ” . ,'re s,,i'Te » ou « F S », qui est taxée.
Payer |(,s ''h^iteur, en inscrivant cette indication, s’engage à 
c°Ùe onénfXeS réexPédition qui resteraient ducs par suite de 

1011. Un versement d’arrhes peut être exigé.

65. Ces taxes sont calculées d’après le nombre de mots 
transmis ; chaque réexpédition à une nouvelle adresse est consi
dérée comme un nouveau télégramme. Chaque nouvelle adresse 
est inscrite sur le télégramme à la suite de la précédente.

66. Un télégramme est réexpédié à des adresses ou à des 
destinations successives lorsque le destinataire ou son représen
tant l’a demandé par écrit.

67. Par cette demande, le destinataire s’engage à payer les 
taxes afférentes aux réexpéditions successives. Un versement 
d’arrhes peut être exigé.

68. Les réexpéditions ne sont faites que dans les limites du 
régime européen.

69. Les frais de réexpédition peuvent être perçus sur l’expé- 
teur lorsque le télégramme ne sort pas du territoire français. Si 
l’expéditeur veut user de cette faculté, il inscrit l’indication 
éventuelle « F S arrhes », qui est taxée, et dépose la somme 
qui lui est réclamée par le préposé.

70. (Ainsi modifié, Béer. 28 juin 1897.) La personne qui 
demande au bureau d’arrivée de faire suivre un télégramme a 
la faculté d’acquitter elle-même la taxe de réexpédition, pourvu 
qu’il s’agisse de diriger le télégramme sur une localité sans indi
cation de transmissions successiives à d’autres localités.

71. (Ainsi modifié, Béer. 28 juin 1897.) Lorsque la réexpé
dition d’un télégramme avec réponse payée est demandée et 
qu’elle entraîne une modification dans la valeur du bon, le 
bureau qui fait suivre indique au bureau d’arrivée le montant 
de la somme versée par l’expéditeur. Un bon d’égale valeur est 
délivré au destinaire par le bureau qui effectue la remise du 
télégramme.

Chapitre XV. — Télégrammes multiples.
72. (Ainsi modifié, Béer. 28 juin 1897.) Un télégramme, 

dit télégramme multiple, peut être adressé soit à plusieurs des
tinataires dans une même localité ou dans des localités diffé
rentes, mais desservies par un même bureau télégraphique, soit 
à un même destinataire à plusieurs domiciles dans la même loca
lité, avec ou sans réexpédition par poste ou par exprès. — 
L’expéditeur doit inscrire en tête de l’adresse l’indication éven
tuelle « x adresses » ou « T Mï » qui entre dans le nombre 
des mots taxés.

73. Les indications éventuelles que peut comporter un télé
gramme multiple sont placées devant chacune des adresses 
qu’elles concernent. Si l’indication éventuelle s’applique néces
sairement à l’ensemble du télégramme, elle n’est inscrite qu’une 
fois et avant la première adresse.

74. Les télégrammes multiples sont passibles, indépendam
ment des taxes accessoires éventuelles : — i° D’une taxe cal
culée sur le nombre total des mots à transmettre, comme s’il 
s’agissait d’un télégramme unique ; — 2° D’un droit de copie de 
cinquante centimes (0 fr. 50) par chaque série de cent mots ; 
ce droit est répété autant de fois qu’il y a d’adresses, moins 
une.

75. Chaque copie du télégramme établie par le bureau d’ar
rivée 11e porte que l’adresse qui lui est propre, à moins que 
l’expéditeur n’ait demandé le contraire en inscrivant sur son 
télégramme, avant l’adresse, la mention : « Communiquer 
toutes adresses », qui est taxée.

Chapitre XVI. — Ordre de transmission.
76. La transmission des télégrammes a lieu dans l’ordre sui

vant : — 1° Télégrammes intéressant la sécurité ou l’ordre 
public; télégrammes relatifs au service des chemins de fer et 
intéressant la sécurité des voyageurs ou relatifs à des demandes 
do secours pour sinistres (incendies, inondations, etc.); — 
2° Télégrammes d’Etat et télégrammes officiels; — 3° Télé
grammes et avis de service; — 4° Télégrammes internationaux 
privés urgents; — 5° Télégrammes privés.

77. Les télégrammes de même ordre sont transmis par les 
bureaux de départ dans l’ordre de leur dépôt, et par les bureaux 
de transit dans l’ordre de leur réception.

Chapitre XVII. — Remise des télégrammes.
78. Les télégrammes qui jouissent de la priorité de transmis

sion (article 7(i) jouissent dans le même ordre do la priorité 
dans la distribution.

79. Tout télégramme adressé à domicile ou « poste restante » 
ou « télégraphe restant » dans le lieu d’arrivée est distribué 
gratuitement.

80. Un télégramme est valablement remis lorsqu’il est délivré
92
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au domicile indiqué sur l’adresse à une personne qui déclare 
être le destinataire ou chargée par le destinataire de recevoir ses 
télégrammes.

81. Tout expéditeur peut obtenir, en inscrivant sur son télé
gramme les indications éventuelles correspondantes, qui sont 
taxées, que son télégramme soit remis « ouvert » ou « en mains 
propres ».

82. Lorsque le télégramme porte l’indication « Mains propres » 
ou « M P », la remise est valablement faite lorsque le télé
gramme est délivré au domicile indiqué sur l’adresse à une per
sonne qui déclare être le destinataire et signe le reçu du nom 
porte sur l’adresse du télégramme.

83. Lorsqu’un télégramme n’a pu être remis à domicile et 
est delivre au guichet d’un bureau, ou est adressé « télégraphe 
restant » ou « poste restante », il n’est remis au destinataire 
qu après constatation de son identité. Cette constatation est faite 
dans les conditions indiquées à l’article 27 du présent règle
ment. Toutefois, si le télégramme est adressé « télégraphe res
tant » ou « poste restante » sous un chiffre, des initiales, etc., 
il est remis à toute personne qui réclame un télégramme adressé 
sous ce chiffre, ces initiales, etc.
, 84- {Ainsi modifié, Décr. 28 juin 1897.) Le lieu d’arrivée 

s’entend : — De l’agglomération où est situé le bureau téiégra- 
phique; — De l’enceinte de la gare s’il s’agit d’un bureau-gare 
ou de 1 etablissement où est placé l’appareil s’il s’agit d’un 
bureau de sémaphore, d’écluse, de barrage, etc. ; — Dans les 
localités ayant un octroi, la zone de distribution gratuite ne 
peut s étendre au delà de la zone soumise à cet octroi alors 
meme que cette dernière serait plus restreinte que la partie 
agglomérée.

85. Lorsque le destinataire en fait la demande au receveur 
du bureau d’arrivée ou lorsque l’expéditeur a porté sur son télé
gramme l’indication éventuelle taxée « Téléphone », le télé
gramme est transmis par téléphone dans les conditions fixées 
pour le service téléphonique.

86. Lorsque le domicile indiqué par le télégramme n’est pas 
compris dans les limites de distribution gratuite du bureau d’ar- 
nvée, la remise a lieu par poste ou par exprès. A cet effet, l’ex- 
pediteur porte sur son télégramme l’une des indications éven
tuelles taxées « exprès payé », « poste », « poste recommandée » 
ou « P R ».

87. L’exprès s’entend de tout mode de remise plus rapide que 
la posto.

88. La taxe de l’exprès est de cinquante centimes (0 fr. 50) 
par kilomètre indivisible. Elle est calculée sur la distance réelle. 
Lette distance se compte, pour les habitations agglomérées, du 
bureau d arrivée au centre de l’agglomération et, pour les habi
tations isolées, du bureau d’arrivée au lieu même de distribu
tion.

89. Toute personne peut obtenir, en eu faisant la demande 
écrite, que les télégrammes qui parviendront à son adresse lui 
soient portés par exprès, en s’engageant à acquitter les frais de 
port.

90. Les télégrammes pour l’intérieur à expédier par la poste 
comme lettres ordinaires ne sont soumis à aucune surtaxe.

91. Les télégrammes pour l’intérieur qui doivent être mis à 
la poste comme lettre recommandée sont soumis à la taxe pos- 
taie de la recommandation.

92 et 93. (Ainsi modifiés, Décr. 28 juin 1897.) Les télé
grammes qui doivent être réexpédiés par poste à un pays autre 
que le pays de destination télégraphique sont soumis à une taxe 
de cinquante centimes (0 fr. 50) perçue au départ,

94. Les taxes d’exprès ou de recommandation postale sont 
perçues au départ sur l’expéditeur. Toutefois la taxe est perçue 
sur le destinataire lorsque l’envoi par exprès a été demandé par 
lui en vue de télégrammes attendus.

95. Le bureau d’arrivée emploie la poste : — 1» Lorsque ce
mode d’envoi a été demandé par l’expéditeur ou par le destina
taire; — 2° Lorsque l’envoi par exprès, bien que demandé, 
n est pas possible; — 3» A défaut d’indication d’autre moyen de 
remise. J

96. Les télégrammes avec réponse payée', ■ ayec accusé de 
réception a remettre en mains propres, par exprès ou, par poste 
recommandée, ne sont délivrés que contre reçu.

97. Lorsqu’un télégramme n’a pu être remis, l’expéditeur en 
est avise par les soins du bureau d’origine, si l’expéditeur lui a 
fait connaître son adresse.

98. Tout téiégramme qui n’a pu être remis ou qui n’a pas 
été réclamé dans le délai de six semaines est anéanti.

Chapitre XVIII. — Remboursements.
99. Toute réclamation en remboursement de taxe est formée, 

sous peine de déchéance, dans un délai de deux mois à partir 
du jour de la perception, et est accompagnée des pièces pro
bantes.

100. Est remboursé d’office par le bureau qui a perçu :_.
1° Toute taxe perçue en trop par erreur; — 2» Tout excédent 
d arrhes; 3° La taxe de tout télégramme annulé ou arrêté 
avant transmission, sous déduction d’un droit de cinquante cen
times (0 fr. 50) (article 29).

101. (Ainsi modifié, Décr. 28 juin 1897.) Sont remboursées 
à ceux qui les ont versées si la demande en est faite, ou à la
suite d'une réclamation visant l’exécution du service : __1» La
taxe intégrale de tout télégramme qui n’est pas parvenu à desti
nation par le fait du service télégraphique ; — 2° La taxe inté
grale de tout télégramme qui, par la faute du service télégra
phique, n a été remis au destinataire ou au service postal, 
lorsque ce dernier est chargé du transport, qu’après un délai dé 
douze heures. La durée de fermeture des bureaux d’arrivée ou 
du transport par exprès n’entre pas dans le calcul de ce délai;

3° La taxe des avis de service échangés pour rectifier des 
erreurs imputables au télégraphe ; — 4° La taxe de tout télé
gramme collationné qui n’a pu manifestement remplir son objet 
par suite d’erreurs de transmission, lorsque ces erreurs n’ont 
pas été rectifiées par avis du service taxé; — 5° La somme 
versée pour une réponse payée d’avance, si le destinataire n’a 
pas fait usage du bon de réponse et si ce bon a été déposé dans 
un bureau, dans le délai de six semaines qui suit la date de déli
vrance du bon avec une demande de remboursement à effectuer 
au profit de l’expéditeur ; — 6° La taxe accessoire applicable à 
un service spécial qui n’a pas été rendu.

102. (Ainsi modifié, Décr. 28 juin 1897.) Dans les cas 
prévus à l’article précédent, le remboursement s’applique exclu
sivement aux télégrammes non parvenus ou retardés, aux avis de 
service rectificatifs, aux télégrammes collationnés qui ont été 
dénaturés, y compris les taxes accessoires.

Chapitre XIX. — Copies et communication d’originaux 
DE TÉLÉGRAMMES.

103. L expéditeur et le destinataire d’un télégramme ou leurs 
ayants droit ont, après constatation de leur identité, le droit de 
se taire délivrer des copies certifiées conformes de la minute de 
ce télégramme. La délivrance des copies est subordonnée au 
payement d’une taxe de cinquante centimes (0 fr. 50) par télé
gramme ne dépassant pas.cent mots; ce droit est augmenté de 
cinquante centimes (0 fr. 50) par série de cent mots indivisible. 
Les demandes de copies doivent être faites dans le délai de six 
mois fixé pour la conservation des archives.

104. (Ainsi modifié, Décr. 28 juin 1897.) L’expéditeur et 
le destinataire peuvent, dans le même délai et en justifiant de 
leur qualité, obtenir sans frais communication des originaux au 
bureau de dépôt.

105. Les bureaux télégraphiques ne sont tenus de délivrer 
des copies, de communiquer des originaux, de donner suite aux 
réclamations qu’autant que les intéressés fournissent les indica
tions suffisantes pour trouver les télégrammes auxquels se rap
porte la demande.

Chapitre XX. — Prescriptions diverses.
106. Les dispositions édictées par le présent décret seront 

appliquées à partir du l°r juillet 1894.
107. Sont abrogés le décret du IC avril 1881 et toutes les 

dispositions contraires au présent décret.
-> F. L. 16 avril 1895, art. 24; Décr. 21 oct. 1895, îM‘ 
abroge l’art. 70 et modifie l'art. 71 ; 19 nov. 1895, qui abroge 
l’art. 88: 28 juin 1897, qui modifie Vart. 4.

13 janvier 1894
DECRET fixant la compétence des tribunaux 

du Tonkin,
^iifiull. des Lois, 12e S., B. 1626, n. 27964.)

Art. lor. 11 n’est rien modifié à la législation actuellement eu 
vigueur en Aiinarn et au .Tonkin.

2. Le ressort des tribunaux d’Hanoi et d’Haïphong, pour les
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affaires qui sont en France de la compétence des juges de paix, 
reste fixé par l’arrêté du 5 décembre 1888. —• Pour toutes les 
autres affaires, leur juridiction s’étend sur tout le territoire du 
Tonkin ; les circonscriptions respectives seront fixées par arrêté 
du gouverneur général de l’Indo-Chine, rendu sur la proposition 
du résident supérieur au Tonkin et du procureur général, chef 
du service judiciaire à Hanoï.

3. (Ainsi modifié, Décr. 12 nov. 1894.) La compétence des 
tribunaux des résidences dans les provinces est la même que 
celle des justices de paix en France.— Les affaires qu’ils jugent 
ne sont pas susceptibles d’appel. — Néanmoins, dans les cas 
prévus par les articles 3, 4, 5 et 6 de la loi du 25 mai 1838, 
modifiée par la loi du 2 mai 1855, qui accordent aux juges de 
paix une compétence illimitée sur certaines matières spéciales, 
les tribunaux de résidence ne prononceront en dernier ressort 
que sur les affaires d’un intérêt ne dépassant pas 1500 francs en 
principal. — Exceptionnellement, toutes les fois que les parties 
y consentent, les résidents et vice-résidents, chefs de poste, 
peuvent connaître en premier ressort, et à charge d’appel devant 
la cour du Tonkin, des affaires qni relèvent en France de la 
compétence des tribunaux de première instance et qui inté
ressent des nationaux sujets et protégés français, des sujets ou 
protégés d’une puissance étrangère. — La procédure suivie sera 
celle des justices de paix.

4. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent
décret.
-> V. Sén.-cons. 3 mai 1854; Décr. 17 août 1881; 8 fév. 
1886; 8 et 18 sept. 1888; 28 fév. 1890; 21 avril 1891; 
13 janv. 1894; 17 mai 1895.

13 janvier 1894
DECRET portant application au Sénégal des lois 

relatives aux contraventions en matière postale. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1626, n. 27965.)

Art. l°r. Sont rendus applicables au Sénégal l’arrêté des 
consuls du 27 prairial an IX ; l’ordonnance du 19 février 1843* ; 
les articles 6, 7 et 8 du décret du 24 août 1848; la loi du 
16 octobre 1849; les articles 20, 21 et 22 de la loi de finances 
'lu 22 juin 1854; l’article 9 de la loi du 25 juin 1856; les 
articles 5, 6, 7 et 9 de la loi du 4 juin 1859; les articles 3, 4, 
” el 9 de la loi du 25 janvier 1873.

13 janvier 1894
DÉCRET déterminant sous quelles conditions des 

subventions pourront être allouées aux communes 
P°fir la construction, la reconstruction et l'agran
dissement de leur maison d’école.

(Journ. off., 18 janv. 1894.)

15 janvier 1894
ÉÉÇRet modifiant l’article 107 du décret du 18 jan- 

Vler 1887 relatif aux conditions d’admission aux 
e°camens des brevets de capacité pour l'enseignement
Primaire.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1894, p. 931.)

aW1 d’article 107 du décret du 18 janvier 1887 est 
' modifié ; (F. Décr. 18 janv, 1887, art. 107.)

15 janvier 1894
ÉllRET modifiant l'article 186 du décret du 18 jan- 

ler 1887 relative à l'examen du certificat d'aptitude 
1 lnsPection primaire.

' (Sirey, Lois annotées, 11° S., 1894, p. 932.)
' L‘ 30 °CF 1886; Décr. 18 janv. 1887; 18 janv. 1893.

15 janvier 1894
DÉCRET relatif à la réorganisation du conseil 

supérieur de l’assistance publique.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1613, n. 27649.)

-> F. Décr. 9 mars 1898, qui modifie l’art. l°r..

16 janvier 1894
DÉCRET relatif aux pensionnats primaires installés 

dans les écoles primaires publiques.
(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1894, p. 932.)

Art. 1er. Tout instituteur public qui veut ouvrir un pen
sionnat primaire doit joindre à sa demande un plan certifié 
conforme au local par le maire de la commune. -— Il doit 
indiquer avec précision la destination de chacune des pièces 
affectées au pensionnat, ainsi que les dimensions desdites pièces 
(longueur, largeur et hauteur).

2. Les dortoirs doivent être spacieux, aérés et dans des 
dimensions qui soient en rapport avec le nombre des pension
naires. Ils doivent contenir au moins 15 mètres cubes d’air par 
élève. Ils doivent être surveillés et éclairés pendant la nuit. — 
Une pièce spéciale doit être affectée au réfectoire. — En outre, 
une infirmerie ou au moins une chambre d’isolement sera mé
nagée dans l’établissement.

3. Aucun pensionnat primaire ne peut être établi dans des 
locaux dont le voisinage sera reconnu dangereux pour la mora
lité ou la santé des élèves.

4. Aucun pensionnat ne peut être annexé à une école pri
maire publique qui reçoit des enfants des deux sexes sans une 
autorisation spéciale du conseil départemental.

5. Tout instituteur public qui reçoit des pensionnaires doit 
tenir un registre sur lequel il inscrit les noms, prénoms, le lieu 
et la date de naissance de ses élèves pensionnaires, la date de 
leur entrée et de leur sortie. — Chaque année, il transmet, 
avant le l°r novembre, à l’inspecteur d’académie un rapport sur 
la situation et le personnel de l’établissement en ce qui concerne 
l’internat.

6. Aucun des services relatifs à l’internat ne peut être im
posé au personnel enseignant spécialement attaché à l’externat. 
— Toutefois, l’inspecteur d’académie peut autoriser un ou plu
sieurs maîtres à se charger des services supplémentaires en 
dehors des heures des classes, moyennant une rémunération ou 
en échange d’avantages consentis par le directeur.

7. Dans le cas où le personnel enseignant spécialement atta
ché à l’externat ne suffirait pas à assurer les différents services 
de l’internat, le directeur do l’école peut recourir à des maîtres 
étrangers. — Les maîtres exclusivement attachés à l’internat ne 
font pas partie du personnel de l’école publique. — Ils ne peu
vent entrer en fonctions que si le directeur de l’école a obtenu 
de l’inspecteur d’académie l’autorisation de les employer.
-> F. L. 30 oct. 1886.

471 janvier 4894
LOI portant autorisation de rembourser ou de con

vertir en rentes 3 1/2 p. 100 les rentes 4 1/2 p. 100 
inscrites au grand-livre de la Dette publique.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1607, n. 27492.)

Art. 1er. Le ministre des finances est autorisé à rembourse!1 
les rentes quatre et demi pour cent (4 1/2 p. 100) inscrites au 
grand-livre de la dette publique à raison de cent francs (100 fr.) 
par quatre francs et demi (4 fr. 1/2) de rente, ou à les conver
tir en nouvelles rentes trois et demi pour cent (3 1/2 p. 100) 
portant jouissance du 16 février 1894, à raison de trois francs et 
demi (3 1/2) de rente pour quatre francs et demi (4 fr. 1/2) 
de rente.

2. L’exercice du droit de remboursement de l’Etat est sus
pendu pour les nouvelles rentes trois et demi pour cent (3 1/2 
p. 100) pendant un délai de huit années à courir du 16 février
1894. '

3. è . . . Tous les pgtrvflèges et immunités attachés aux 
rentes sur l’Etat sont assurés aux rentes du nouveau fonds trois
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et demi pour cent (3 1/2 p. 100). — Ces rentes sont insaisis
sables, conformément aux dispositions des lois des 8 nivôse 
au VI et 22 floréal an VII, et peuvent être affectées aux rem
plois et placements spécifiés par l’article 29 de la loi du 16 sep
tembre 1871.

7. En ce qui concerne les propriétaires de rentes qui n’ont 
pas la libre et complète administration de leurs biens, l’accep
tation de la conversion sera assimilée à un acte de simple admi
nistration et sera dispensée d’autorisation spéciale ainsi que de 
toute autre formalité judiciaire. — Les tuteurs, curateurs et 
administrateurs pourront, nonobstant toute disposition contraire, 
et notamment par dérogation à l’article 5 de la loi du 27 fé
vrier 1880, recevoir et aliéner ultérieurement, sans autorisa
tion, les promesses de rentes au porteur représentatives des 
fractions de franc non inscriptibles résultant de la conversion 
des rentes appartenant aux incapables qu'ils représentent.

18 janvier 1894
A VIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que l’article SI 

de la loi du 5 avril 1884 d’après lequel la voix du 
président du conseil municipal est prépondérante en 
cas de partage, sauf quand il est voté au scrutin 
secret, attache au vote du président un caractère de 
prépondérance auquel il ne peut renoncer.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1894, p. 982.)

18 janvier 1894
DECRET sur le régime des eaux et forêts 

à Diego-Suarez.
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1894, p. 1001.)

Art. l°r. Le Code forestier métropolitain est rendu appli
cable à la colonie de Diego-Suarez, sous réserve des modifica
tions indiquées dans les articles ci-après.

2. La garde et la conservation des bois et forêts du domaine, 
et la surveillance des rivières, ruisseaux et canaux sont placées 
dans les attributions du secrétaire général. — Elles sont con
fiées provisoirement, en attendant l’organisation d’un corps 
d’agents forestiers spéciaux, à la gendarmerie, aux agents des 
travaux publics, des affaires indigènes et de la police.

3. Des gardes particuliers pourront être établis sur la 
demande des propriétaires. Ils seront commissionnés et révo
cables par l’administration et prêteront serment devant le tribu
nal. — Us jouiront, dans l’étendue des propriétés dont ils 
auront la garde, des mêmes attributions que celles accordées 
aux agents de l’administration. — Les procès-verbaux dressés 
par eux seront soumis aux formalités prescrites par les articles 
165 du Code forestier et 5 et 7 du présent décret. Ils seront rap
portés à la requête des propriétaires. — Ces procès-verbaux 
seront adressés directement, dans le mois de leur date, au 
ministère public.

4. Les commissaires de police et agents des affaires indi
gènes sont investis des attributions dévolues aux juges de paix et 
maires en vertu des articles 161, 163 et 165 du Code forestier 
métropolitain.

5. Le délai pour l’affirmation des procès-verbaux, stipulée 
par l’article 165 précité, est fixé à huit jours.— Sont dispensés 
de la formalité de l’affirmation les procès-verbaux dressés par la 
gendarmerie, le chef du service des travaux, le commissaire de 
police et les agents des affaires indigènes.

6. Il ne sera pas procédé à l’enregistrement des procès- 
verbaux.

7. Quand ils auront été rédigés hors la présence des contre
venants ou sans qu’ils aient été appelés, les procès-verbaux 
devront être notifiés, à peine de nullité, dans les dix jours de 
leur affirmation. — Les actes de notification seront enregistrés 
en débet dans les quatre jours de leur date, à peine de nullité; 
ils pourront être signifiés par la gendarmerie et les agents des 
différents services auxquels est confiée la garde des eaux et 
forêts.— Eu cas d’empêchement de force majeure dûment cons
tatée par un des agents désignés par les articles' 2 èl ’3, les

délais prévus par les articles 3 et 5 et par les deux premiers 
paragraphes du présent article seront augmentés d’autant de 
jours que le cas de force majeure aura duré.

8. Les procès-verbaux revêtus de toutes les formalités ci- 
dessus prescrites feront foi, jusqu’à preuve du contraire, des faits 
matériels relatifs aux délits et contraventions qu’ils constatent.

9. Ces procès-verbaux peuvent être corroborés et combattus 
par toutes les preuves légales, conformément à l’article 154 du 
Code d’instruction criminelle.

10. Tout procès-verbal sera adressé au secrétaire général, 
qui le transmettra dans le mois de sa date au ministère public.

11. Le délai fixé par l’article 169 du Code forestier métropo
litain pour la vente aux enchères des objets saisis est porté à 
quarante-huit heures.

12. Le secrétaire général est autorisé à transiger avant juge
ment définitif sur les poursuites des délits et contraventions in
téressant le régime des eaux et forêts. Après jugement définitif, 
la transaction ne peut porter que sur les peines et réparations 
pécuniaires. — Toutes les transactions doivent être approuvées 
par le gouverneur.

13. Toutes les actions en réparation des délits ou contraven
tions en matière d’eaux et forêts seront portées devant le tribunal 
jugeant en matière correctionnelle. — Les poursuites seront 
exercées à la requête du ministère public.

14. L’acte de citation contiendra, à peine de nullité, la copie 
du procès-verbal et de l’affirmation ; il sera donné dans le délai
de huit jours pour l’affirmation.

15. Les délits ou contraventions seront prouvés soit par écrit, 
soit par témoins.

16. Le prévenu contre lequel aura été rendu un jugement par 
défaut sera encore admissible à faire la preuve du contraire 
pendant le délai qui lui est accordé par la loi pour faire oppo
sition.

17. Si, dans une instance en réparation de délit ou contra
vention, le prévenu excipe d’un droit de propriété ou autre droit 
réel, le tribunal saisi de la plainte statuera sur l’incident, en se 
conformant aux règles suivantes : — L’exception préjudicielle 
ne sera admise qu’autant qu’elle sera fondée, soit sur un titre 
apparent, soit sur les faits de possession équivalents personnels 
au prévenu et par lui articulés avec précision, et si le titre pro
duit ou les faits articulés sont de nature, dans le cas où ils se
raient reconnus pas l’autorité compétente, à enlever au fait qui 
sert de base aux poursuites tout caractère de délit ou de contra
vention. — Dans le cas de renvoi à fins civiles, le jugemen 
fixera un délai pendant lequel le demandeur en exception doua 
saisir la juridiction compétente de la connaissance du litige e 
justifier de ses diligences, sinon il sera passé outre. —Toutefois, 
en cas de condamnation, il sera sursis à l’exécution du jugemCT 
sous le rapport de l’emprisonnement, s’il était prononce, e 
montant des amendes, restitution et dommages et intérêts sei ^ 
versé à la Caisse des dépôts et consignations pour être remis 
qui il sera ordonné par le tribunal qui statuera sur le Ion s
droit. . i t du

18. Les formes et les délais de l’opposition de l'appel e
recours en annulation et en cassation seront les mêmes q 
ceux observés devant le tribunal de la colonie. ...

19. Les articles 192, 193, 194, 195, 199, 200 et 20- ^
Code forestier métropolitain ne sont pas applicables dans a 
Ionie. . cp

20. Il est interdit de déboiser ou de défricher les terr
après : — l°Les versants des rivières, ruisseaux ou ravins P 
sentant un angle de 35° et au-dessus; — 2° Lesau- 
montagnes, pitons ou mornes présentant un angle de ü Le 
dessus ; — 3° Les bords des rivières et ruisseaux sur une _ nn 
de 15 mètres sur chaque rive. — Quiconque aura c0” je
aux dispositions du présent article sera puni d une an ue
cent francs au moins et de deux cents francs au plus p ■ ment 
hectare de terrain déboisé, et, en outre, d un enrpns
de cinq à quinze jours. aucun

21. En dehors des terrains spécifies en 1 ai tic _
propriétaire ne pourra se livrer à un défrichementavantdans les bois
ou forêts sans en avoir fait la demande, un mois au mon 
toute opération, au secrétaire général.-Cette demande,^ ^ 
sur papier libre et en double minute, contien rajes ter- 
micile dans la colonie; elle fera connaître a atjon apres 
rains, leur contenance, ainsi que leur mode illsrrjntion sur
déboisement. Elle prendra date à partir de ce _ une dé-
un registre à ce destiné, et il en sera de me ^ ,,, secrétaire gé- 
cision du gouverneur, rendue sur

r la proposition du secrétaire ge-
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lierai et après avis du chef du service des travaux, autorisera ou 
rejettera la demande. Cette décision sera motivée. — Le rejet 
ne pourra être basé que sur l’intérêt de la salubrité publique, 
la conservation des eaux ou le maintien des terres sur les pentes. 
— Le propriétaire pourra se pourvoir par la voie contentieuse 
contre la décision de rejet. — Si la décision statuant sur la de
mande n’est pas intervenue dans le délai de trois mois à partir 
de l’inscription, le déboisement pourra être effectué. — Toute 
contravention aux dispositions du présent article sera punie 
d’une amende de 25 francs au moins et de 200 francs au plus 
pour chaque hectare déboisé.

22. Le défrichement par le feu est absolument interdit. — 
Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie 
d’une amende de 200 francs par chaque hectare de terrain dé
boisé ou défriché et, en outre, d’un emprisonnement de dix jours 
à un mois.

23. Dans tous les cas prévus aux trois articles ci-dessus, toute 
fraction d’hectare sera comptée pour un hectare. — Le contre
venant sera en outre condamné à reboiser les lieux avec des bois 
de même essence dans le délai d’un an. Faute de le faire, il y 
sera pourvu à ses frais par l’administration.

24. Il est défendu de porter ou d’allumer du feu dans l’inté
rieur et à une distance de cent mètres des bois et forêts. — Nul 
ne pourra établir un fourneau à charbon ou un four à chaux, ni 
procéder à des brûlis d’herbes ou de résidus de défrichement, 
sans en avoir obtenu l’autorisation. — Les infractions aux dis
positions du présent article seront punies, savoir : — 1° D’une 
amende de 20 à 100 francs pour avoir porté ou allumé du feu 
dans l’intérieur ou à une distance moindre de 100 mètres des 
bois et forêts, sans préjudice, en cas d’incendie, des peines pré
vues par le Code pénal et de tous dommages-intérêts, s’il y a 
lieu : — 2° D une amende de 25 à 100 francs pour avoir établi 
un fourneau à charbon ou un four à chaux sans autorisation; — 
3° D’une amende de 50 à 100 francs et d’un emprisonnement de 
cinq à quinze jours pour avoir fait un brûlis d’herbes ou de ré
sidus de défrichement sans autorisation ou contrairement .aux 
règlements locaux.

25. Il est absolument interdit de couper ou enlever des arbres 
ou arbustes, de quelques dimensions qu’ils soient, sur les ter
rains du domaine, sans en avoir obtenu l’autorisation. — L’au- 
torisation sera accordée par le gouverneur ; elle indiquera le 
nombre et la dimension des bois à couper et à enlever, et 
spécifiera le lieu où ils devront être pris. — Cette autorisation 
.evra être préalablement communiquée à l’agent des affaires 
jndigènes dans l’arrondissement duquel se trouveront les bois 
a enlever, et l’opération se fera sous sa surveillance. — La 
coupe des palétuviers demeure libre pour tout marchand de bois 
Pa enté, sous condition d’une déclaration faite au secrétaire gé- 
-a>- — Quiconque arrachera ou coupera des plants ou des

r res de moins de deux ans sur les terres appartenant à autrui 
u au domaine, sans en avoir obtenu l’autorisation, sera puni 

daî*16 amen^e c*e 25 à 100 francs. — Si le délit a été commis
ns Un semis ou une plantation exécutée de main d’homme, il
a aPPliqué en outre un emprisonnement de cinq jours à un 

sans préjudice de tous dommages-intérêts, s’il y a lieu, 
aut • sur les terres d’autrui ou du domaine, aura, sans 
arbansat*on régulière, écorné, mutilé ou coupé des arbres ou 
par’s,es de plus de deux ans sera puni d’une amende de 10 fr. 
en . actue arbre ou arbuste mutilé ou abattu et, en outre, d’un 
scie IS°nnemen^ quinze jours à six mois. — L’emploi de la 
toui COr"".ie moyen d’exécution de coupes faites en délit donnera 
la pe-*1S 'lc"’ c°utre le délinquant, à l’application du double de 
uiont ln° (*U I1 auralt encourue en se servant de tout autre instru-

gg^our 1 exécution desdites coupes. 
bai.jea i‘a Acuité de vendre des madriers, des planches, des 
servée U* 611 ^°*s Pa7s et du charbon est exclusivement ré- 
natuie *° fux propriétaires de terrains fournissant cette 
-p 1 e Produits et régulièrement autorisés à les exploiter; — 
Priétaire^tre^reneurs et détenteurs aux droits d’un légitime pro- 
travejiti ’ **° Aux marchands de bois patentés. — Toute con-
e°oflscat>'U aUX dépositions du présent article donnera lieu à la 
2ô fran„10® de la marchandise et sera punie d’une amende de 

f a idO francs.
c°lonie [|pUt,marchand patenté qui voudra introduire dans la 
leur entrée ,Ü'S pays ou 1:111 charbon devra, au moment de 
ture et ia° SUr !e territoire de la colonie, faire constater la na- 
du service jUaj?^ du bois et du charbon introduits par l’agent 
h°is 0u ,1 e octroi qui lui délivrera un laissez-passer. — Tout 

ai on venant de l’extérieur et circulant sans laissez-

passer sera considéré comme introduit en fraude. — Toute in
fraction aux dispositions de cet article donnera lieu à la confis
cation de la marchandise et des charrettes, attelages ou animaux 
porteurs et sera punie, en outre, d’une amende de 50 francs à 
100 francs.

28. Tous les ruisseaux et rivières de la colonie, quelle que 
soit leur importance, restent dans le domaine public et ne peu
vent être concédés.

29. Il est expressément interdit de détourner de leur cours les 
rivières, ruisseaux et canaux publics. — Il est également interdit 
d’y établir des barrages, même provisoires, sauf dans les canaux 
destinés à l’irrigation des rizières, où ces barrages volants de
vront être établis et supprimés sous la surveillance des agents des 
affaires indigènes. Toute contravention aux dispositions du pré
sent article sera punie d’une amende de 100 francs à 500 francs 
et d’un emprisonnement de quinze jours à six mois. — Le con
trevenant sera, en outre, tenu de remettre les choses en l’état, le 
tout sans préjudice de tous dommages-intérêts.

30. Les propriétaires riverains qui désireraient établir une 
canalisation sur leur propriété devront en faire la demande 
écrite au secrétaire général, si le détournement du cours d’eau 
doit intéresser d’autres propriétaires riverains. — L’autorisation 
sera, après enquête, accordée ou rejetée par le gouverneur, en 
ayant égard aux droits des propriétaires voisins intéressés, et 
toujours sous la réserve que l’usager des eaux les rendra à leur 
cours naturel au sortir de sa propriété. — En cas de rejet, le 
propriétaire pourra se pourvoir par la voie contentieuse. — 
Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie 
d’une amende de 25 à 100 francs. Le délinquant sera, en outre, 
tenu de remettre les choses en l’état.

31. Il est expressément interdit de souiller les eaux des ri
vières, ruisseaux et canaux publics servant à l’alimentation des 
habitants en eau potable en y jetant ou en y faisant écouler des 
eaux ou substances dangereuses pour la salubrité publique. — 
Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie 
d’une amende de 50 à 200 francs et d’un emprisonnement de 
quinze jours à six mois, sans préjudice des peines plus graves 
édictées par le Code pénal en cas d’accidents ou de tous dom
mages-intérêts.

32. Dans le cas prévu par l’article 210 du Code forestier mé
tropolitain, le gouverneur approuve les transactions consistant 
en prestations en nature et fixe en conseil privé la valeur de la 
journée de prestation.

33. Les dispositions du dernier paragraphe de l’article 365 
du Code d’instruction criminelle ne seront point applicables aux 
infractions prévues au présent décret, non plus qu’aux crimes et 
délits commis en concours avec elles.

20 janvier 1894
DÉCRET relatif à l’émission du nouveau fonds 

3 1/2 p. 100.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1612, n. 27637.)

V. Décr. 28 mai 1896; 24 déc. 1896.

23 janvier 4894
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que les droits 

de timbre de mémoires, états de frais et décomptes 
produits par les hospices d’aliénés et autres établis
sements dépositaires pour obtenir le payement des 
frais d’hospitalisation d’indigents doivent être sup
portés par ces établissements et non par les départe
ments ou les communes.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1894, p. 982.)

30 janvier 1894
DÉC RE T complétant l’article 5 du décret du 6 août 

1881 relatif à l’établissement des voies ferrées sur 
le sol des voies publiques.

(Journ. oIf., 3 fév. 1894.)

Art. l°r. L’article 5 du décret susvisé du 6 août 1881 est com
plété par la disposition suivante : (F. Décr. 6 août 1881, art. 5
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5 février 1894
DÉCRET qui détermine les conditions dans lesquelles 

s’effectuera le remboursement du capital des rentes 
4 1/2 p. 100 non converties.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1614, n. 27675.)

5 février 1894. —

1 février 1894
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 

8 août 1893 relative au séjour des étrangers en 
France et à la protection du travail national.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1614, n. 27681.)

Art. l6r. La loi du 8 août 1893, relative au séjour des 
étrangers en France et à la protection du travail national, est 
rendue exécutoire en Algérie. — Sont néanmoins maintenues 
toutes celles des dispositions du décret du 21 juin 1890 qui ne 
sont pas contraires à ladite loi,
<-> F. Béer. 21 juin 1890; L. 8 août 1893.

9 février 1894
DÉCRET concernant diverses modifications à opérer 

au régime des admissions temporaires des blés. 
[(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1895, p. 944.)

Art. 1er. Les dispositions du décret du 2 mai 1892 sont mo
difiées ainsi qu’il suit : (V. Dêcr. 2 mai 1892.)

-> F. Béer. 21 août 1894; 29 juill, 1896; 31 déc. 1896; 
16 fêv. 1897; 9 août 1897.

44 février 1894
DÉCRET fixant les droits à percevoir des aspirants : 

1° au doctorat en médecine; 2° au diplôme de chi
rurgien-dentiste; 3° au certificat d’études physiques, 
chimiques et naturelles.

(Sirey, Lois annotées, 118 S., 1895, p. 945.)

44 février 1894
DÉCRET déterminant les conditions d'âge et les 

di'oits à percevoir des aspirantes au diplôme de 
sage-femme.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 946.)

11 février 1894
DÉCRET concernant le tirage au sort des places 

et la police de la pêche à Terre-Neuve.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1614, n. 27685.)

Art. lor. Les havres et places avec les graves qui en 
dépendent, aux côtes de File de Terre-Neuve, continueront de 
n ôtre pas au choix du premier arrivé ni du premier occupant. 
— La répartition en sera faite entre les armateurs, tous les 
cinq ans, par voie d’un tirage au sort et au moyen d’un état 
indicatif des havres situés sur la partie des côtes de ladite île où, 
d’après les traités, les capitaines français peuvent s’établir pour 
la pêche.

15. Un capitaine, dit capitaine prud'homme, est spéciale
ment chargé de maintenir la discipline, la police et le bon 
ordre dans les havres et haies communes ; il assure à chaque 
capitaine la jouissance du havre, de la grave et du mouillage 
qui lui sont assignés; il inspecte les filets, veille à la sûreté des 
mouillages et rades ; il reçoit les plaintes des capitaines pêcheurs 
et y fait droit, lorsqu’il est compétent pour les juger, après 
avoir toutefois vérifié les faits et acquis des preuves autant qu’il 
est possible.— Le capitaine prud’homme préside toutes les réu
nions qui peuvent avoir lieu dans les havres et baies; il termine

comme prud’homme arbitre, et sans frais, les contestations qui 
peuvent s’élever entre les capitaines ; il ne peut exiger aucune 
rétribution ni émoluments des capitaines pêcheurs; il garde 
minute des décisions qu’il prend; il constate par des procès- 
verbaux toutes les contraventions au présent décret, commises 
pendant la durée de la pêche; il signe ces procès-verbaux, les 
fait signer par les officiers et le maître d’équipage et, à son 
retour, il remet lesdits procès-verbaux et décisions au commis
saire de l’inscription maritime du port d’où il est parti. — Il 
remet-, en outre, audit commissaire un rapport détaillé sur la 
navigation et sur tout ce qui peut intéresser l’amélioration de la 
pêche. ■— Les fonctions de prud’homme sont dévolues au plus 
âgé des capitaines des bâtiments mouillés dans les havres et les 
haies communes; mais les capitaines au long cours auront tou
jours la priorité sur les maîtres au cabotage.

16. Toute demande en indemnité pouvant résulter de l’appli
cation du présent décret sera jugée sommairement et sans appel 
par les capitaines du havre non intéressés aux bâtiments en 
contestation. Ces capitaines sont présidés par le prud’homme et, 
si celui-ci est intéressé ou absent, par le capitaine le plus âgé 
après le prud’homme. —- Toutes contraventions, soit de la part 
des armateurs, soit de la part des capitaines de navires, seront 
punies conformément au présent décret. — Les procès-verbaux 
constatant lesdites contraventions seront remis, comme il est dit 
à l’article 15, au commissaire de l’inscription maritime, pour 
que, à la diligence de cet administrateur, les poursuites de droit 
soient exercées devant les tribunaux ordinaires.

17. Le capitaine prud’homme est tenu de remettre aux com
mandants des bâtiments de la station, lorsqu’ils font l’inspection 
des havres, un état spécifiant, pour chaque place en particulier, 
si elle est ou non occupée comme le règlement le prescrit et si la 
légalité en toute chose y est observée. — Tout délit contre la 
discipline, toute contravention aux règles établies en ce qui con
cerne le régime de la pêche et le mode d’occupation des places 
seront par lui dénoncés aux commandants desdits bâtiments, qui 
ont mission de les réprimer et de maintenir partout le bon oidre 
et l’observation du présent décret.

18. S’il est commis des délits qui, en France, sont du ressort 
des tribunaux, le capitaine prud’homme remplit les fonctions de 
juge de paix : il forme la première instruction; il veille à ce que 
le prévenu ne puisse s’évader et soit remis au commandant de a 
station avec les pièces constatant le délit.

->F. Béer. 2 mars 1852; 24 mars 1852; 22 mars 1862; 
12 janv. 1891; 12 fêv. 1892; 15 oct. 1894, qui modifie l’art, do-

49 février 4894
DÉCRET qui rend applicable aux colonies la loi 

du 18 avril 1886 sur l’espionnage.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1630, n. 28062.)

21 février 4894
LOI ayant pour objet d’élever le droit de douane 

du blé et de ses dérivés à l’importation. 
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1894, p. 799.)

-> F. Béer. 14 avril 1897,

2 mars 4894
LOI qui modifie les limites d’âge d’admission 

des candidats à l'École polytechnique.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1615, n. 27689.)

Art. lur. Ne pourront se présenter à l’examen d’admissj® ^ 
l’École polytechnique, que des Français âgés de dix's®i' ' .ft ()u 
moins et de vingt et un an au plus, au lor janvier de 1 a
concours. j«32;les

2. Sont abrogés : l’article 4 de la loi du 14 avri . vier 
articles 7 et 8 de la loi du 5 juin 1850; la loi du 
1890. . •
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9 mars 1894

DÉCRET portant règlement d’administration publique 
sur les associations syndicales.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1620, n. 27858.)

TITRE F*. — Dispositions générales.
Art. 1er. L’association syndicale prévue par les lois, des 

21 juin 1865 et 22 décembre 1888 est la collectivité des pro
priétaires réunis dans les conditions déterminées par cette loi 
pour exécuter et entretenir, à frais communs, les travaux qu’elle 
énumère. — Le syndicat est la réunion des personnes désignées 
pour administrer l’association.

2. Les obligations qui dérivent de la constitution de l’asso
ciation syndicale sont attachées aux immeubles compris dans le 
périmètre et les suivent, en quelques mains qu’ils passent, jus
qu’à la dissolution de l’association.

TITRE II. — Associations libres,
3. Si le consentement de chaque intéressé n’a pas été donné 

dans l’acte d’association, il peut résulter d’un acte spécial, 
authentique ou sous seing privé et qui reste annexé à l’acte 
d’association. — Ce dernier est accompagné d’un plan péri- 
métral des immeubles syndiqués et d’une déclaration de chaque 
adhérent spécifiant les désignations cadastrales ainsi que la con
tenance des immeubles pour lesquels il s’engage. — Une copie 
de toutes ces pièces, certifiée conforme par le maire, est trans
mise au préfet dans le délai d’un mois à partir de la constitu
tion de l’association.

4. L’extrait de l’acte d’association, publié dans un journal, 
conformément à l’article de la loi, indique le but de l’entre
prise, le mode d’administration de la société, l’étendue des pou
voirs confiés au syndicat et les clauses essentielles de l’acte. — 
Il est justifié de la publication au moyen de deux exemplaires 
du journal certifiés par l’imprimeur, dont la signature est léga
lisée par le maire. — L’un de ces exemplaires est adressé au 
préfet, qui en donne récépissé.

TITRE III. — Associations autorisées.
Chapitre 1° De la constitution be l’association.

5. Lorsque le préfet estime qu’un projet d’association est 
susceptible de faire l’objet d’une instruction, il prend un arrêté 
pour faire procéder à l’enquête prescrite par l’art. 10 de la loi.

6- Le projet d’acte d’association soumis à l’enquête déter
mine ; — Le siège de l’association; — Le but de l’entreprise 
et les voies et moyens nécessaires pour subvenir à la dépense ; 
~~ Le minimum d’étendue de terrain ou d’intérêt qui donne 
a chaque propriétaire le droit de faire partie de l’assemblée 
générale des intéressés ; — Le maximum de voix à attribuer à 
Dn même propriétaire ou à chaque usinier, et le maximum de 
\0lx attribué aux usiniers réunis ; — Le nombre de mandats
dont un même fondé de pouvoir peut être porteur aux assem-
blées générales; — Le nombre des syndics à nommer, leur 

répartition, s’il y a lieu, entre les diverses catégories d’inté- 
rÇsses, et la durée de leurs fonctions ; — Les conditions de l’éli- 
Wnlité des syndics et les règles relatives au renouvellement du 
syndicat; — Le chiffre maximum des emprunts qui peuvent être 
j°tos par le syndicat; — L’époque de la réunion annuelle de 

assemblée générale des associés.

• • Le dossier d’enquête est déposé à la mairie de la commune 
®ur le territoire de laquelle se trouvent les propriétés intéres- 

es aux travaux. Si les propriétés s’étendent sur plusieurs com- 
unes, le préfet désigne celle des mairies où le dossier doit être 
posé. -— Aussitôt après la réception de l’arrêté préfectoral 

est fi°r^0nne Couverture de l’enquête, avis du dépôt des pièces 
_ donné à son de trompe ou de caisse. En outre, une affiche 

l’arrêté du préfet est apposée à la porte de la mairie 
f st anS Un ^eu aPParent près ou sur les portes de l’église. — 11 
le ?ro?®rïé de même à l’affichage dans toutes les communes sur 

d^toire desquelles s’étend l’association. — Indépendam- 
faite 110 C6-S Publications, notification du dépôt des pièces est 
terr ^ar V0*e administrative à chacun des propriétaires dont les 
il pa'tns sont corapris dans le périmètre intéressé aux travaux ; 
ja 14ff?ardé original de cette notification; en cas d’absence, 
taires I IC'V'on Prescrite est faite aux représentants des proprié- 
q^f °d a leurs fermiers et métayers ; l’acte de notification, à 

de représentants ou fermiers, est laissé à la mairie. —

L’acte de notification invite les propriétaires à déclarer, dans les 
délais et dans les formes ci-après déterminés, s’ils consentent à 
concourir à l’entreprise. — Aux notifications sont jointes les for
mules d’adhésion à l’association. — Ces notifications doivent 
être faites, au plus tard, dans les cinq jours qui suivent l’ou
verture de l’enquête. — Pendant vingt jours à partir de l’ouver
ture de l’enquête, il est déposé, dans chacune des mairies inté
ressées, un registre destiné à recevoir les observations soit des 
propriétaires compris dans le périmètre, soit de tous autres inté
ressés. — Le préfet désigne, dans l’arrêté qui ordonne l’en
quête, un commissaire qui ne doit avoir aucun intérêt personnel 
à l’opération projetée. — A l’expiration de l’enquête, dont les 
formalités sont certifiées par le maire de chaque commune, le 
commissaire reçoit pendant trois jours consécutifs, à la mairie 
de la commune désignée par le préfet et aux heures indiquées 
par lui, les déclarations des intéressés sur l’utilité des travaux.
— Après avoir clos et signé le registre de ces déclarations, le 
commissaire le transmet immédiatement au préfet, avec son avis 
motivé et avec les autres pièces qui ont servi de base à l’enquête.
— Si le périmètre de l’association doit s’étendre sur plusieurs 
départements, le préfet compétent pour diriger l’instruction est 
celui du département où a été provisoirement fixé le siège de 
l’association. L’autorisation est délivrée par celui du départe
ment où doit se trouver le siège définitif. Les préfets des autres 
départements intéressés sont appelés à faire savoir s’ils donnent 
leur assentiment à la constitution de l’association.

8. Après l’enquête, les propriétaires qui sont présumés devoir 
profiter des travaux sont, conformément à l’article 11 de la loi, 
convoqués en assemblée générale par le préfet, qui en nomme le 
président, sans être tenu de le choisir parmi les membres de 
l’assemblée. —Dans son arrêté de convocation, le préfet désigne 
les lieu, jour et heure de la réunion. — Ampliation de cet 
arrêté est adressée au maire de chacune des communes intéres
sées pour être, huit jours au moins avant la date de la réunion, 
publiée à son de trompe ou de caisse et affichée tant à la porte 
de la mairie que dans un lieu apparent, près ou sur les portes 
de l’église. — Indépendamment de cette publication, l’arrêté 
est notifié individuellement comme il est dit au paragraphe 4 
de l’article 7.

9. Le procès-verbal de l’assemblée, qui doit être, conformé
ment à l’article 11 de la loi, transmis au préfet avec toutes les 
pièces annexées, constate le nombre des intéressés et celui des 
présents. Il indique, en outre, avec le résultat de la délibéra
tion : — Le vote nominal de chaque intéressé ; — L’acquiesce
ment donné en conformité de l’article 4 de la loi par les tuteurs, 
par les envoyés en possession et par tout représentant légal 
pour les biens des mineurs, des interdits, des absents et autres 
incapables; — La date des jugements qui ont autorisé cet 
acquiescement et celle des décisions ou délibérations qui con
tiennent l’adhésion de l’Etat, du département, des communes et 
des établissements publics. — Le procès-verbal est signé par les 
membres présents et mentionne l’adhésion de ceux qui ne savent 
pas signer. — Les adhésions données par écrit avant la clôture 
de l’assemblée générale y sont également constatées et y restent 
annexées.

10. S’il s’agit des travaux spécifiés aux paragraphes 6 et 7 
de l’article Ier de la ioi, le dossier est transmis, suivant le cas, 
au conseil municipal, au conseil général ou à ces deux assem
blées, pour l’accomplissement des formalités prévues par l’ar
ticle 12, paragraphe 4, de la loi.

11. Immédiatement après l’accomplissement de toutes ces for
malités et si les conditions de majorité requises sont remplies, 
le préfet statue, sauf lorsqu’il s’agit des travaux prévus aux 
nos 7, 8, 9 et 10 de l’article lor de la loi. — Dans ce dernier 
cas, l’arrêté préfectoral doit être précédé du décret qui pro
nonce, conformément à la loi, la reconnaissance d’utilité pu
blique des travaux. —'Ce décret intervient sans qu’il soit pro
cédé à une nouvelle enquête.

12. L’affichage de l’extrait de l’acte d’association et de l’ar
rêté du préfet, prescrit par le troisième paragraphe de l’ar
ticle 12 de la loi, doit être effectué dans un délai de quinze 
jours à partir de la date de l’arrêté. — L’accomplissement de 
cette formalité est certifié par le maire de chaque commune.

13. La déclaration de délaissement prévue par l’article 14 
de la loi est faite sur timbre, en forme d’acte sous seing privé. 
Elle est déposée à la préfecture, où il en est donné récépissé.
— La signature du déclarant est légalisée par le maire ou le 
commissaire do police,

14. L’acte de délaissement est, par les soins du préfet, pu-
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blié et affiché, par extrait, dans la commune de la situation des 
biens. Cet extrait est, en outre, inséré dans un journal de l’ar
rondissement ou, s’il n’en existe aucun, dans un des journaux 
du département.

15. Immédiatement après l’accomplissement de ces forma
lités, l’acte de délaissement est transcrit au bureau de la con
servation des hypothèques de l’arrondissement, conformément à 
l’article 2181 du Code civil.

16. Il est procédé à la purge des privilèges et des hypo
thèques dans les formes déterminées par l’article 17 de la loi 
du 3 mai 1841.

17. A défaut d’entente amiable entre le syndicat et le délais
sant, le montant de l’indemnité est fixé par le jury, suivant les 
conditions déterminées par l’article 14 de la loi du 21 juin 
1865, modifiée par celle du 22 décembre 1888. — L’interven
tion du jury peut toujours être requise par les créanciers privi
légiés ou hypothécaires inscrits.

18. Dans le cas où, à la suite du recours prévu par l’art. 13 
de la loi, l’annulation de l’arrêté préfectoral qui a autorisé l’as
sociation rend impossible la constitution de cette association, 
les actes de délaissement et ceux qui en sont la conséquence 
sont considérés comme nuis et non avenus.

19. Les formalités de timbre, d’enregistrement et de trans
cription auxquelles donne lieu l’acte de délaissement sont accom
plies sans frais.

20. Le préfet nomme, parmi les membres de l’association, 
un administrateur provisoire chargé de convoquer la première 
assemblée générale dans les conditions réglées au chapitre sui
vant et de présider cette assemblée.

Chapitre II. — Fonctionnement et administration.
21. L’association syndicale a pour organes administratifs 

l’assemblée générale, le syndicat et le directeur.
Section Ire. — Assemblées générales.

22. L’assemblée générale se compose des propriétaires rem
plissant les conditions auxquelles l’article 20 de la loi et l’acte 
d’association subordonnent l’admission des associés à cette as
semblée.

23. Avant le 31 janvier de chaque année, le directeur fait 
constater les mutations de propriété survenues pendant l’année 
précédente et modifier en conséquence le plan parcellaire et 
l’état nominatif des propriétaires de l’association. — La liste 
des membres appelés à prendre part à l’assemblée générale est 
ensuite dressée par ses soins et d’après les règles fixées dans les 
statuts. — Elle est déposée pendant quinze jours à la mairie de 
la commune du siège social. Ce dépôt est annoncé, dans cha
cune des communes sur le territoire desquelles s’étend l’associa
tion, par des publications faites à son de trompe ou de caisse et 
au moyen d’affiches. — Un registre est ouvert pour recevoir les 
observations des intéressés. — En dehors du travail annuel de 
révision de la liste des membres composant l’assemblée générale, 
le directeur doit faire porter sur cette liste le nom des nouveaux 
propriétaires qui justifieraient de leur droit d’inscription. — La 
liste ainsi préparée est rectifiée, s’il y a lieu, par le directeur, 
sur l’avis du syndicat; elle sert de base aux réunions des assem
blées et reste déposée sur le bureau pendant la durée des 
séances. — L’assemblée générale, au début de chacune de ses 
séances, vérifie la régularité des mandats donnés par les as
sociés.

24. Chaque propriétaire de terrains ou de bâtiments a droit 
a autant de voix qu’il possède de fois le minimum de superficie 
ou qu’il paye de fois le minimum de contributions auxquels 
l’acte d’association attache le droit de prendre part aux assem
blées. — Toutefois un même propriétaire ne peut disposer d’un 
nombre de voix supérieur au maximum déterminé par l’acte d’as
sociation.

25. Les propriétaires appelés à participer aux assemblées 
peuvent s’y faire représenter par des fondés de pouvoir, sans 
que le même fondé de pouvoir puisse disposer d’un nombre de 
voix supérieur au maximum admis pour un seul propriétaire. — 
Les fondés de pouvoir doivent être eux-mêmes membres de l’as
sociation. Toutefois les fermiers ou locataires, métayers ou 
régisseurs, que les propriétaires auraient délégués, ne sont pas 
soumis à cette condition. — La signature des mandants doit être 
légalisée par le maire ou par le commissaire de police.

26. Les convocations sont adressées par le directeur du syn
dicat quinze jours au moins avant la réunion et contiennent 
indication du jour, de l’heure, du lieu et de l’objet de la séance.

— Elles sont faites : 1° collectivement dans chacune des com
munes intéressées, au moyen de publications et d’affiches appo
sées à la porte de la mairie et dans un lieu apparent près ou 
sur les portes de l’église ; 2° individuellement, au moyen de 
lettres d’avis envoyées par le directeur à chaque membre faisant 
partie de l’association. — Avis de la convocation doit être immé
diatement donné.au préfet.

27. L’assemblée générale se réunit annuellement en assem
blée ordinaire à l'époque fixée par l’acte d’association et, à dé
faut, dans la première quinzaine d’avril. Elle peut être convo
quée extraordinairement lorsque le syndicat le juge nécessaire. 
Le directeur est tenu de la convoquer lorsqu’il y est invité par 
le préfet ou sur la demande de la moitié au moins des membres 
de l’association. — A défaut, par le directeur, d’avoir procédé 
aux convocations, le préfet y pourvoit d’office en son lieu et 
place.

28. L’assemblée est présidée par le directeur du syndicat ou, 
à son défaut, par le directeur adjoint. Elle nomme un ou plu
sieurs secrétaires.

29. L’assemblée générale est valablement constituée quand 
le nombre des voix représentées est au moins égal à la moitié 
plus une des voix de l’association. — Lorsque cette condition 
n’est pas remplie, une seconde convocation est faite à quinze 
jours d’intervalle au moins. L’assemblée délibère alors valable
ment, quel que soit le nombre des voix représentées. — Les 
délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages. 
Toutefois, lorsqu’il s'agit de procéder à une élection, la majorité 
relative est suffisante au deuxième tour de scrutin. — En cas 
de partage, sauf si le scrutin est secret, la voix du président est 
prépondérante. — Le vote a lieu au scrutin secret toutes les 
fois que le tiers des membres présents le réclame.

30. L’assemblée générale nomme, conformément aux statuts, 
les syndics titulaires et suppléants de l’association. — Elle a le 
droit de les remplacer avant l’expiration de leur mandat. — 
Lorsque, dans le cas prévu par le troisième paragraphe de l'ar
ticle 22 de la loi, l’assemblée générale n’a pas procédé à l’élec
tion des syndics, ceux-ci sont nommés par le préfet. — Les ré
clamations contre l’élection des syndics sont jugées par le con
seil de préfecture, sauf recours au conseil d’Etat.

31. L’assemblée générale délibère : — 1° Sur les emprunts 
qui, soit par eux-mêmes, soit réunis aux emprunts non encore 
remboursés, dépassent le maximum de ceux qui peuvent être 
votés par le syndicat; — 2° Sur les propositions de dissolution 
ou de modifications de l’acte d’association prévues au chapitre 3 
du présent titre ; — 3° Sur toutes les questions dont la solution 
peut être réservée aux statuts. — Elle se prononce sur la ges
tion du syndicat, qui doit, à la réunion annuelle, lui rendre 
compte des opérations accomplies pendant 1 année, ainsi que de 
la situation financière. — Dans les réunions extraordinaires, l'as
semblée générale ne peut délibérer que sur les questions qui lui 
sont soumises par le syndicat ou le préfet et sont expressément 
mentionnées dans les convocations. — Copie des délibérations 
de l’assemblée est transmise dans le délai de huit jours au préfet.

Section II. — Syndicat.
32. Le syndicat se compose : — 1° Des membres élus par 

l’assemblée générale, conformément à l’acte d’association, ou 
désignés par le préfet, dans le cas exceptionnel prévu par l’ar
ticle 22 de la loi ; — 2° Des membres dont la nomination ap
partient soit au préfet, soit à la commission départementale, soit 
au conseil municipal, soit à la chambre de commerce, dans les 
cas prévus par l’article 23 de la loi.

33. Les syndics titulaires et suppléants élus conformément a 
l’article 22 de la loi sont rééligibles ; ils continuent leurs fonc
tions jusqu’à l’installation de leurs successeurs.

34. Lorsqu’il s’agit de procéder pour la première fois à la 
nomination du directeur et du directeur adjoint, conformément a 
l’article 24 de la loi, le syndicat est convoqué par le préfet, qui 
désigne le président de la séance. — Les autres réunions on 
lieu suivant les besoins du service, sur la convocation du di
recteur ; elles sont présidées par lui ou, en son absence, par e 
directeur adjoint. — Le directeur est tenu de convoquer les syn
dics, soit sur la demande du tiers au moins d’entre eux, soit sui 
l’invitation du préfet. — A défaut par le directeur de réunir 
syndicat quand il est tenu de le faire, la convocation peut e 
faite d’office par le préfet. — Le syndicat fixe le lieu de ses re 
nions.

35. Tout syndic nommé comme il est dit au premier pa
graphe de l’article 32 ci-dessus qui, sans motif reconnu legi ‘ >
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aura manqué à trois réunions consécutives, peut être déclaré dé
missionnaire. — Les syndics démissionnaires, décédés ou ayant 
cessé de satisfaire aux conditions d’éligibilité, qu’ils remplissaient 
lors de leur nomination, sont provisoirement remplacés par des 
syndics suppléants dans l’ordre du tableau. Ils sont définitive
ment remplacés à la prochaine assemblée générale. Les fonc
tions de syndic ainsi élu ne durent que le temps pendant lequel 
le membre remplacé serait lui-même resté en fonctions.

36. Le syndicat règle, par ses délibérations, les affaires de 
l’association. — Il est chargé notamment de : — Nommer les 
agents de l’association et fixer leur traitement, à l’exception du 
receveur dont la nomination est faite conformément à l’article 
59 ci-après ; — Faire rédiger les projets, les discuter et statuer 
sur le mode à suivre pour leur exécution ; — Approuver les 
marchés et adjudications et veiller à ce que toutes les conditions 
en soient accomplies; — Voter le budget annuel; — Dresser 
le rôle des taxes à imposer aux membres de l’association ; — 
Délibérer sur les emprunts qui peuvent être nécessaires à l’asso
ciation ; — Contrôler et vérifier les comptes présentés annuelle
ment par le directeur et par le receveur de l’association ; — 
Autoriser toutes actions devant les tribunaux judiciaires et admi
nistratifs. — Les délibérations du syndicat sont définitives et 
exécutoires par elles-mêmes, sauf celles portant sur des objets 
pour lesquels l’approbation de l’assemblée générale ou de l'ad
ministration sont exigées par le présent règlement,

37. Les délibérations du syndicat relatives à des emprunts 
excédant le maximum prévu par les statuts ne sont exécutoires 
qu’après avoir été approuvées par l’assemblée générale, confor
mément aux prescriptions de l’article 31, paragraphe 1er. — 
Les emprunts doivent, dans tous les cas, être autorisés par le mi
nistre compétent ou par le préfet, suivant que ces emprunts por
tent ou non à plus de cinquante mille francs la totalité des em
prunts de l’association.

38. Les délibérations du syndicat sont prises à la majorité 
des voix des membres présents. — Elles sont valables lorsque, 
tous les membres ayant été convoqués par lettres à domicile, 
plus de la moitié y ont pris part. En cas de partage, la voix du 
président est prépondérante. —Néanmoins, lorsque après deux 
convocations faites à cinq jours d’intervalle et dûment constatées 
sur le registre des délibérations, les syndics ne se sont pas 
réunis en nombre suffisant, la délibération prise après la se
conde convocation est valable, quel que soit le nombre des mem
bres présents. — Les délibérations sont inscrites par ordre de 
date sur un registre coté et parafé par le président. — Elles 
sont signées par tous les membres présents à la séance. — Copie 
des délibérations est adressée au préfet dans la huitaine. — 
Tous les membres de l’association ont droit de prendre commu
nication, sans déplacement, du registre des délibérations.

39. Dans sa première réunion et dans celle qui suit immédia
tement chacun de ses renouvellements partiels, le syndicat 
nomme, conformément à l’article 24 de la loi, un directeur et, 
s d y a lieu, un directeur adjoint. — Il nomme également 
Parmi ses membres un commissaire des séances.

Section III. — Directeur.
40. Le directeur préside les réunions de l ’assemblée générale 

e du syndicat. — Il représente l’association en justice et vis-à- 
V8 ,, ^ers ‘tans tous les actes intéressant la personnalité civile 

e association. — Il fait exécuter les décisions du syndicat et 
fijmrce une surveillance générale sur les intérêts de l’association 

. sur les travaux. — Il veille à la conservation des plans, re- 
j-'stres et autres papiers relatifs à l’administration de l’associa- 
mu et qui sont déposés au siège social. —Il prépare le budget, 

Présente au syndicat le compte administratif des opérations de 
,^dation et assure le payement des dépenses. — Il passe 
^reliés et procède aux adjudications au nom de l’associa- 
j ‘ EL d’une manière générale, il est chargé-de toutes 
jj, aulres attributions qui lui sont confiées par le présent règle- 

: Le directeur et le directeur adjoint conservent leurs
,c ions jusqu’à l’installation de leurs successeurs.

'ection IV. — Fixation des bases de répartition des dépenses.
Apports.

pr^d après son entrée en fonctions, le syndicat fait
,l> ' er aux opérations nécessaires pour déterminer les bases
enj|,'e,s e.S(Ilje'les les dépenses de l’association seront réparties 
sorte 68 *nt®ress®s- — Ces bases doivent être établies de telle 
fiu’ell ^UeProl)1’bdé soit imposée en raison de l’intérêt 

e a a 1 exécution des travaux. — Les éléments de calcul

qui ont servi à l’assiette des taxes sont indiqués dans un mé
moire explicatif, accompagné, s’il y a lieu, d’un plan de clas
sement des terrains et d’un tableau faisant connaître la valeur 
attribuée à chaque classe. — Le dossier est complété par l’état 
général des associés, portant en regard du nom de chacun d’eux 
la proportion suivant laquelle il doit être imposé.

42. Un exemplaire du dossier et un registre destiné à rece
voir les observations des intéressés sont déposés pendant quinze 
jours à la mairie de chacune des communes sur le territoire des
quelles sont situées les propriétés syndiquées. — A l’expiration 
de ce délai, le syndicat se réunit pour entendre les réclamants 
et apprécier leurs observations. Il arrête ensuite dans un état 
spécial soumis à l’approbation du préfet les bases de répartition 
des dépenses. — Cet état ne peut être modifié qu’après l’accom
plissement des formalités d’instruction et d’approbation précé
demment indiquées.

43. Le recours au conseil de préfecture contre les opérations 
qui ont fixé les bases de répartition des dépenses cesse d’être 
recevable trois mois après la publication du premier rôle ayant 
fait application de ces bases.

44. Le syndicat vérifie et évalue, sauf recours au conseil de 
préfecture, les apports qui peuvent être faits à l’association par 
un ou plusieurs de ses membres et qui paraîtraient susceptibles 
d’être utilisés par elle. — Il est tenu compte de ces apports par 
une indemnité une fois payée, à moins qu’un accord ne soit 
intervenu entre les parties pour fixer un autre mode de payement.

Section V. — Travaux.
45. Le syndicat désigne les hommes de l'art chargés de la 

préparation des projets et de la direction des travaux.
46. Les projets concernant les travaux neufs et les travaux de 

grosses réparations sont soumis à l’approbation du préfet. — 
Les travaux de simple entretien peuvent être exécutés sans ap
probation préfectorale.

47. Le préfet peut suspendre en cours d’exécution les travaux 
dont les plans et devis n’ont pas été soumis à son approbation. 
— Pour les travaux énumérés sous les numéros 6, 7, 8, 9 et 10 
de l’article 1er de la loi, l’exécution ne peut commencer avant 
qu’il ait donné l’autorisation spéciale prévue par l’article 9 de 
la loi. Il peut prononcer la suspension des travaux entrepris 
avant son autorisation.

48. Par dérogation à l’article 46 du présent règlement, l’exé
cution immédiate des travaux urgents peut être ordonnée par le 
directeur, à charge par ce dernier d’en informer aussitôt le 
préfet et de convoquer le syndicat dans le plus bref délai. — Le 
préfet peut suspendre l’exécution des travaux ainsi ordonnés par 
le directeur. Le droit de prescrire d’office l’exécution des mêmes 
travaux et d’y faire procéder aux frais de l’association, dans les 
conditions fixées à l’article 56, appartient au préfet, quand il 
n’y est pas pourvu par le directeur et qu’un retard peut avoir 
des conséquences nuisibles à l’intérêt public.

49. Si l’exécution des travaux exige des expropriations, la 
déclaration d’utilité publique est prononcée conformément à l’ar
ticle 18 de la loi. — L’enquête qui doit précéder la déclaration 
d’utilité publique a lieu dans les formes de l’ordonnance du 
18 février 1834. Toutefois, les chambres de commerce et les 
chambres consultatives des arts et manufactures ne sont pas 
consultées. — Lorsque les travaux ne s’étendent que sur le ter
ritoire d’une seule commune, le dossier de l’enquête est déposé 
à la mairie de cette commune pendant un délai de quinze jours 
qui court à dater de l’avertissement donné par voie de publica
tion et d’affiches. A l’expiration de ce délai, un commissaire en
quêteur désigné par le préfet reçoit pendant trois jours les dé
clarations des habitants et transmet le dossier au préfet, avec 
son avis. — Il est justifié par le directeur de l’accomplissement 
de ces formalités de publication et d’affiches.

50. Lorsque le directeur procède aux adjudications, il est as
sisté de deux syndics délégués à cet effet par le syndicat.

51. Le préfet peut mettre en demeure le syndicat de faire re
commencer les ouvrages qui n’auraient pas été exécutés confor
mément aux plans approuvés, si cette réfection est commandée 
par un intérêt public.

52. Après achèvement des travaux, il est procédé à la récep
tion par le directeur de l’association assisté des syndics délégués 
par le syndicat, en présence du directeur des travaux. — Le 
préfet est informé du jour où il sera procédé à la réception et 
peut s’y faire représenter. — Le même avis est adressé au maire 
dans le cas où les ouvrages sont exécutés sur le domaine public 
municipal.
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53. Les ouvrages qui, aux termes de l’arrêté d'autorisation ou 

des conventions, devront appartenir au domaine public de la 
commune, du département ou de l’Etat, y sont incorpores immé
diatement après leur achèvement et après remise constatée par 
un procès-verbal.

54. Le préfet peut toujours faire procéder, quand il le juge 
opportun, à la visite des travaux, et faire vérifier l’état d entre
tien des ouvrages. —- Les frais de ces visites et vérifications sont 
à la charge des associations. Ils sont réglés par le préfet et re
couvrés comme en matière de contributions directes.

55. Dans le cas où une association interrompt ou laisse sans 
entretien les travaux entrepris par elle, le préfet fait procéder 
par le service compétent à une vérification de l’état des lieux. — 
S’il ressort de cette vérification que l’interruption ou le défaut 
d’entretien peut avoir des conséquences nuisibles à l’intérêt pu
blic, le préfet indique au syndicat les travaux jugés nécessaires 
pour obvier à ces conséquences et le met en demeure de les exé
cuter.

56. Le préfet assigne au syndicat dans cette mise en demeure 
le délai qu’il juge suffisant pour procéder à l’exécution des tra
vaux. Faute par le syndicat de se conformer à cette injonction, 
le préfet ordonne l’exécution d’office, aux frais de l’association 
et désigne, pour la diriger et la surveiller, un agent chargé de 
suppléer le directeur du syndicat. —- En cas d’urgence l’exécu
tion d’office peut être prescrite immédiatement après la mise en 
demeure et sans aucun délai.

Section VI. — Budget.

57. Aussitôt après la constitution de l’association ef ensuite 
avant le 1er janvier de chaque année, le directeur rédige un 
projet de budget qui est déposé pendant quinze jours à la mairie 
de chacune des communes intéressées. —- Ce dépôt est annoncé 
par affiches et publications ou à son de trompe ou de caisse, et 
chaque intéressé est admis à présenter ses observations. —- Le 
projet de budget, accompagné d'un rapport explicatif du direc
teur et des observations du préfet, est ensuite voté par le syndicat 
et transmis à la préfecture.

58. Si le préfet constate qu’on a omis d’inscrire au budget un 
crédit à l’effet de pourvoir à l’acquittement des dettes exigibles, 
ainsi qu’aux dépenses nécessaires pour empêcher la destruction 
des ouvrages et pour prévenir les conséquences nuisibles à 1 in
térêt public que pourrait avoir l’interruption ou le défaut d entre
tien des travaux, il peut, après mise en demeure, inscrire d’of
fice au budget le crédit nécessaire pour faire face à ces dépenses.
— Il a le même droit s’il estime que les crédits inscrits pour les 
dépenses ci-dessus spécifiées sont insuffisants.
Section VII. — Recouvrement des taxes. — Comptabilité.

59. Les fonctions de receveur de l’association sont confiées 
soit à un receveur spécial désigné par le syndicat et agréé par 
le préfet, soit à un percepteur des contributions directes de 1 une 
des communes de la situation des lieux, nommé par le préfet, sur 
la proposition du syndicat, le trésorier-payeur général entendu.
— S’il y a un receveur spécial, le montant de son cautionnement 
et la quotité de ses émoluments sont déterminés par le préfet sur 
la proposition du syndicat. — Si le receveur est percepteur des 
contributions directes, son cautionnement et ses émoluments ne 
peuvent être fixés qu’avec l’assentiment du trésorier-payeur gé
néral et, en cas de désaccord, par le ministre des finances.

60. Le receveur est chargé seul et sous sa responsabilité de 
poursuivre la rentrée des revenus et des taxes de 1 association 
ainsi que de toutes les sommes qui lui seraient dues.

61. Les rôles sont préparés par le receveur, d’après les 
états de répartition établis conformément aux dispositions des 
articles 41 et 42 ci-dessus. — Ils sont arrêtés par le syndicat, 
rendus exécutoires par le préfet et publiés dans les formes pres
crites par les contributions directes. — Si le syndicat reluse de 
faire procéder à la confection des rôles, il y est pourvu par un 
agent spécial désigné par le préfet. — Le préfet peut, dans le 
cas où il a pris un arrêté d'inscription d office et si le syndicat 
ne tient pas compte de cette décision dans les rôles dressés par 
lui, modifier le montant des taxes de façon à assurer, en tenant 
compte des états de répartition précités, le payement total de 
toutes les dépenses inscrites au budget.

62. Les taxes portées aux rôles sont payables en une seule 
fois, sauf décision contraire du préfet. — Cette décision est 
publiée en même temps que les rôles et fixe les époques aux
quelles les payements doivent avoir lieu.

63. Les règles établies pour les maires et les receveurs des

communes, en ce qui concerne l’ordonnancement et 1 acquitte
ment des dépenses ainsi que la gestion, la présentation et 
l’examen des comptes, sont applicables aux directeurs et aux 
agents comptables des associations syndicales. — Toutefois ces 
règles pourront être simplifiées par des instructions ministé
rielles concertées entre le ministre compétent et le ministre des 
finances. — Les agents comptables sont, pour l’exercice des 
attributions définies au paragraphe ier du présent article, soumis 
aux conditions de surveillance et de responsabilité imposées aux 
comptables communaux,

64. Chaque année, avant le vote du budget, le directeur 
soumet à l’approbation du syndicat le compte de l’exercice clos. 
— Une copie du compte ainsi approuvé est transmise au pré
fet.

65. Le directeur ou l’agent prévu à l’article 56 peuvent 
seuls délivrer des mandats. En cas de refus d ordonnancer une 
dépense régulièrement inscrite et liquide, il est statué par le 
préfet, en conseil de préfecture. — Dans ce cas, l’arrêté du 
préfet tient lieu de mandat.

66. Les comptes annuels du receveur sont, après vérification 
du receveur des finances, soumis au syndicat, qui les arrête, sauf 
règlement définitif par le conseil de préfecture ou la Cour des 
comptes. — Une copie conforme du compte d’administration du 
directeur, approuvé par le syndicat, est transmise par le comp
table à la juridiction compétente, comme élément de contrôle de 
sa gestion.

Chapitre III. —Retrait d’autorisation. —Modification 
des statuts. — Dissolution.

67. Le retrait d’autorisation prévu par l’article 25 de la loi 
ne pourra être prononcé qu’uii mois après la mise en demeure 
faite par le préfet à l'association d’avoir à entreprendre les tra
vaux en vue desquels elle a été autorisée.

68. Les propositions portant modification de l’acte social et 
du périmètre de l’association peuvent être faites par le préfet, 
par le syndicat ou par le quart au moins des associés. — Elles 
sont soumises à l’assemblée générale. — Dans le cas ou la 
majorité des membres composant cette assemblée décide qu’il y 
a lieu d’y donner suite, le préfet accomplit les formalités d’en
quête exigées lors de la constitution de l’association. Il convoque 
ensuite en assemblée générale, dans les conditions des articles 8 
et 9 du présent règlement, tous les associés et, en cas d’exten
sion du périmètre, les personnes dont les propriétés doivent être 
comprises dans le nouveau périmètre. — Il est dressé de cette 
réunion, dans les formes prescrites par le paragraphe 3 de l’ar
ticle 11 de la loi, un procès-verbal qui est transmis au préfet. 
— Lorsqu’il s’agit d’une extension de périmètre, il n’est procède 
aux formalités énumérées aux deux paragraphes précédents que 
si la majorité des propriétaires à agréger s’est prononcée après 
réunion en assemblée générale, sur convocation individuelle, en 
faveur de l’extension projetée. Cette assemblée est présidée par 
une personne que désigne le préfet, sans être tenu de la choisir 
parmi ses membres.

69. Lorsque la proposition de modification obtient, suivant 
les cas, une des majorités prescrites par l’article 12 de la loi, 
elle est, s’il y a lieu, autorisée par arrêté préfectoral pris et 
publié conformément aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de 
l’article précité. — Toute modification comportant extension du 
périmètre ne peut, dans les cas prévus aux numéros 7, 8, 9 et 
10 de l’article l«r de la loi, être autorisée qu’autant qu’un nom 
veau décret en Conseil d’Etat aura reconnu les travaux d’utilde 
publique.

70. Il n’est pas procédé aux formalités qui précèdent lors
qu’il s’agit de l’agrégation volontaire et, conformément aux pré
visions des statuts, de nouveaux adhérents à une association déjà 
existante. , •

71. La dissolution d’une association syndicale, après aïo 
été votée par l’assemblée générale ordinaire, ne peut être pro
noncée que par une délibération de l’assemblée générale de tous 
les associés, prise conformément aux dispositions des articles 1 
et 12 de la loi. — La dissolution ne produit ses effets qu aPrf.j 
l’accomplissement par l’association des conditions imposées, s
y a lieu, par le préfet, en vue de l’acquittement des dettes o 
dans l’intérêt de la sécurité publique. . ,

72. L’exécution de ces conditions est assurée par le syndic 
ou, à défaut, par un agent spécial désigné à cet effet par le'P* 
fet. — Les rôles destinés à assurer le recouvrement des 
mises à la charge des associés après liquidation pour fiésin ^ 
resser tous les créanciers ou payer les travaux exécutés en v
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des dispositions qui précèdent sont dressés et rendus exécutoires 
ainsi qu’il est dit à l’article 61 du présent règlement. — Si, 
postérieurement à la décision de l’administration, l’existence de 
créanciers omis lors de la dissolution vient à être établie, il sera 
procédé à leur égard comme il est spécifié plus haut par un 
agent chargé de poursuivre sur les anciens associés le recouvre
ment des taxes reconnues nécessaires.—La répartition de l’actif 
qui pourrait être constaté après la liquidation définitive ne peut 
être faite qu’avec l’approbation du préfet.
TITRE IV. — Application des lois des 16 septembre 1807 

et 14 ûoréal an XI.
(Abrogée, L. 8 avril 1898.)

73. Le défaut de formation d’association syndicale autorisée, 
prévu par l’article 26 de la loi, résulte de l'impossibilité de 
réunir à l’assemblée générale, tenue en conformité des disposi
tions de l’article 12 de la loi, les conditions de majorité exigées 
par cet article,

TITRE V. — Dispositions diverses.
74. Les associations déjà créées en vertu de la loi du 21 juin 

1865 et de celle du 22 décembre 1888 seront soumises au présent 
règlement, en tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions de 
leurs actes constitutifs.

75. Le décret du 17 novembre 1865, portant règlement 
d'administration publique pour l’exécution de la loi du 21 juin 
1865, est et demeure abrogé.

10 mars 1894
DÉCRET portant règlement d'administration publique 

pour l’application de la loi du 12 juin 1893, en ce 
qui concerne les mesures d’hygiène, de salubrité et 
de protection à prendre dans les manufactures, 
fabriques, usines, chantiers et ateliers de tous 
genres.

{Bull, des Lois, 12» S„ B. 1627, n. 27996.)

Art. l0r. Les emplacements affectés au travail dans les 
manufactures, fabriques, usines, chantiers, ateliers de tous 
genres et leurs dépendances seront tenus en état constant de 
propreté. Le sol sera nettoyé à fond au moins une fois par jour 
avant l’ouverture ou après la clôture du travail, mais jamais 
pendant le travail.. Ce nettoyage sera fait soit par lavage, soit à 
t’aide de brosses ou de linges humides, si les conditions de l’in
dustrie ou la nature du revêtement du sol s’opposent au lavage. 
Les murs et les plafonds seront l’objet de fréquents nettoyages; 
les enduits seront refaits toutes les fois qu’il sera nécessaire.

2. Dans les locaux où l’on travaille des matières organiques 
altérables, le sol sera rendu imperméable et toujours bien 
nivelé ; les murs seront recouverts d’un enduit permettant un 
lavage efficace. — En outre, le sol et les murs seront lavés 
aussi souvent qu’il sera nécessaire avec une solution désinfec
tante. Un lessivage à fond avec la même solution sera fait au 
moins une fois par an. — Les résidus putrescibles ne devront 
jamais séjourner dans les locaux affectés au travail et seront 
élevés au fur et à mesure.

3. L’atmosphère des ateliers et de tous les autres locaux 
affectés au travail sera tenue constamment à l’abri de toute 
emanation provenant d’égouts, fossés, puisards, fosses d’aisances 
°u de toute autre source d’infection. — Dans les établissements 
fiai déverseront les eaux résiduaires ou de lavage dans un égout 
public ou privé, toute communication entre l’égout et Rétablisse
ment sera munie d’un intercepteur hydraulique fréquemment 
nettoyé et abondamment lavé au moins une fois par jour. —• 
Les travaux dans les puits, conduites de gaz, canaux de fumée, 
*osses d’aisances, cuves ou appareils quelconques pouvant con
tenir des gaz délétères ne seront entrepris qu'après que l’atmo
sphère aura été assainie par une ventilation efficace. Les 
ouvriers appelés à travailler dans ces conditions seront attachés 
Pur une ceinture de sûreté.

4. Les cabinets d’aisances ne devront pas communiquer 
•rectement avec les locaux fermés où seront employés des

ouvriers. Us seront éclairés, abondamment pourvus d’eau, munis 
fi cuvettes avec inflexion syphoïde du tuyau de chute. Le sol, 
es parois seront en matériaux imperméables, les peintures 
mont d’un ton clair. — Il y aura au moins un cabinet pour

cinquante personnes et des urinoirs en nombre suffisant. — 
Aucun puits absorbant, aucune disposition analogue ne pourra 
être établie qu’avec l’autorisation de R administration supérieure 
et dans les conditions qu’elle aura prescrites.

5. Les locaux fermés affectés au travail ne seront jamais 
encombrés ; le cube d’air par ouvrier ne pourra être inférieur à 
six mètres cubes. — Ils seront largement aérés. Ces locaux, 
leurs dépendances et notamment les passages et escaliers seront 
convenablement éclairés.

6. Les poussières ainsi que les gaz incommodes, insalubres 
ou toxiques seront évacués directement au dehors de l’atelier au 
fur et à mesure de leur production. — Pour les buées, vapeurs, 
gaz, poussières légères, il sera installé des hottes avec chemi
nées d’appel ou tout autre appareil d’élimination efficace. — 
Pour les poussières déterminées par les meules, les batteurs, les 
broyeurs et tous autres appareils mécaniques, il sera installé, 
autour des appareils, des tambours en communication avec une 
ventilation aspirante énergique.— Pour les gaz lourds, tels que 
vapeurs de mercure, de sulfure de carbone, la ventilation aura 
lieu per descensum; les tables ou appareils de travail seront 
mis en communication directe avec le ventilateur.— La pulvéri
sation des matières irritantes ou toxiques, ou autres opérations, 
telles que le tamisage et l’embarillage de ces matières, se feront 
mécaniquement en appareils clos. — L’air des ateliers sera 
renouvelé de façon à rester dans l’état de pureté nécessaire à la 
santé des ouvriers.

7. Pour les industries désignées par arrêté ministériel, après 
avis du comité consultatif des arts et manufactures, les gaz 
incommodes et insalubres et les poussières seront condensés ou 
détruits.

8. Les ouvriers ne devront point prendre leurs repas dans les 
ateliers ni dans aucun local affecté au travail. — Les patrons 
mettront à la disposition de leur personnel les moyens d’assurer 
la propreté individuelle, vestiaires avec lavabos, ainsi que l’eau 
de bonne qualité pour la boisson.

9. Pendant les interruptions de travail pour les repas, les 
ateliers seront évacués et l’air en sera entièrement renouvelé,

10. Les moteurs à vapeur, à gaz, les moteurs électriques, 
les roues hydrauliques, les turbines ne seront accessibles qu’aux 
ouvriers affectés à leur surveillance. Ils seront isolés par des 
cloisons ou barrières de protection. — Les passages entre les 
machines, mécanismes, outils mus par ces moteurs auront une 
largeur d’au moins quatre-vingts centimètres (0™,80) ; le sol des 
intervalles sera nivelé. •— Les escaliers seront solides et munis 
de fortes rampes. — Les puits, trappes, cuves, bassins, réser
voirs de liquides corrosifs ou chauds seront pourvus de solides 
barrières ou garde-corps. — Les échafaudages seront munis sur 
toutes leurs faces de garde-corps de quatre-vingt-dix centimètres 
(0œ,90) de haut.

11. Les monte-charges, ascenseurs, élévateurs seront guidés 
et disposés de manière que la voie de la cage de monte-charge 
et des contrepoids soit fermée; que la fermeture du puits à 
Rentrée des divers étages ou galeries s’effectue automatiquement ; 
que rien ne puisse tomber du monte-charge dans le puits. — 
Pour les monte-charges destinés à transporter le personnel, la 
charge devra être calculée au tiers de la charge admise pour le 
transport des marchandises, et les monte-charges seront pourvus 
de freins, chapeaux, parachutes ou autres appareils préserva
teurs.

12. Toutes les pièces saillantes mobiles et autres parties 
dangereuses des machines et notamment les bielles, roues, 
volants, les courroies et câbles, les engrenages, les cylindres et 
cônes de friction ou tous autres organes de transmission qui 
seraient reconnus dangereux seront munis de dispositifs protec
teurs, tels que gaines et chéneaux de bois ou de fer, tambours 
pour les courroies et les bielles, ou de couvre-engrenage, garde- 
mains, grillages. — Les machines-outils à instruments tran
chants tournant à grande vitesse, telles que machines à scier, 
raboter, découper, hacher, les cisailles, coupe-chiffons et autres 
engins semblables seront disposés de telle sorte que les ouvriers 
ne puissent, de leur poste de travail, toucher involontairement 
les instruments tranchants. —• Sauf en cas d’arrêt du moteur, 
le maniement des courroies sera toujours fait par le moyen de 
systèmes tels que monte-courroie, porte-courroie évitant Rem
ploi direct de la main.—- On devra prendre autant que possible 
des dispositions telles qu’aucun ouvrier ne soit habituellement 
occupé à un travail quelconque dans le plan de rotation ou aux 
abords immédiats d’un volant, d’une meule ou de tout autre 
engin pesant et tournant à grande vitesse.
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13. La mise entrain et l’arrêt des machines devront être 
toujours précédés d’un signal convenu.

14. L'appareil d’arrêt des machines motrices sera toujours 
placé sous la main des conducteurs qui dirigent ces machines. — 
Les contremaîtres ou chefs d’atelier, les conducteurs de ma
chines-outils, métiers, etc., auront à leur portée le moyen de 
demander l’arrêt des moteurs.

15. Des dispositifs de sûreté devront être installés dans la 
mesure du possible pour le nettoyage et le graissage des trans
missions ou mécanismes en marche. — En cas de réparation 
d’un organe mécanique quelconque, son arrêt devra être assuré 
par un calage convenable de l’embrayage ou du volant ; il en 
sera de même pour les opérations de nettoyage qui exigent l’arrêt 
des organes mécaniques.

16. Les sorties des ateliers sur les cours, vestibules, escaliers 
et autres dépendances intérieures de l’usine doivent être munies 
de portes s’ouvrant du dedans en dehors. Ces sorties seront assez 
nombreuses pour permettre l’évacuation rapide de l’atelier ; elles 
seront toujours libres et ne devront jamais être encombrées de 
marchandises, de matières en dépôt ni d’objets quelconques. — 
Le nombre des escaliers sera calculé de manière que l’évacua
tion de tous les étages d’un corps de bâtiment puisse se faire im
médiatement. ■— Dans les ateliers occupant plusieurs étages, la 
construction d’un escalier extérieur incombustible pourra, si la 
sécurité l’exige, être prescrite par une décision du ministre du 
commerce, après avis du comité des arts et manufactures. — 
Les récipients pour l’huile ou le pétrole servant à l’éclairage 
seront placés dans des locaux séparés et jamais dans le voisi
nage des escaliers.

17. ' Les machines-dynamos devront être isolées électrique
ment. — Elles ne seront jamais placées dans un atelier où des 
corps explosifs, des gaz détonants ou des poussières inflammables 
se manient ou se produisent. — Les conducteurs placés en plein 
air pourront rester nus ; dans ce cas, ils devront être portés par 
des isolateurs de porcelaine ou de verre ; ils seront écartés par 
des masses métalliques, telles que gouttières, tuyaux de des
cente, etc. — A l’intérieur des ateliers, les conducteurs nus des
tinés à des prises de courant sur leur parcours seront écartés des 
murs hors de la portée de la main et convenablement isolés. — 
Les autres conducteurs seront protégés par des enveloppes iso
lantes. — Toutes précautions seront prises pour éviter réchauf
fement des conducteurs à l’aide de coupe-circuits et autres dis
positifs analogues.

18. Les ouvriers et ouvrières qui ont à se tenir près des ma
chines devront porter des vêtements ajustés et non flottants.

19. Les délais d’exécution des travaux de transformation qu’im
plique le présent règlement sont fixés : à trois mois, à compter 
de sa promulgation pour les articles 2, paragraphe 1 ; 3, para
graphe 2; 4, paragraphes 1 et 2; 6, paragraphes 1, 2, 3, 4 et 
S; 8, paragraphe 2; 11 ; 12, paragraphes 1, 2 et 3; 14, para
graphe 2; 13, paragraphe 1; 16, paragraphes 1 et 2; 17; et 
à un au pour les articles 5, paragraphe 1, et 10, paragraphe 2. 
*> V. Décr. 29 juin 1893.
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10 mars 1894
DÉCRET autorisant sous certaines conditions l’intro

duction en Algérie des plants d’arbres, arbustes et 
végétaux de toute nature autres que la vigne.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 934.)

Art. l»r. L’entrée en Algérie des plants d’arbres, arbustes et 
végétaux de toute nature autres que la vigne est autorisée sous 
les conditions suivantes : — Les plants d’arbres, arbustes et 
végétaux sont admis à pénétrer en Algérie s’ils sont accompagnés 
d’une déclaration de l’expéditeur et d’une attestation de l’auto
rité compétente du pays d’origine, portant : — A. — Qu’ils pro
viennent d’un terrain (plantation ou enclos) séparé de tout pied 
de vigne par un espace de vingt mètres au moins ou par un obs
tacle aux racines, jugé suffisant par l’autorité compétente, tel 
qu un fossé ou un mur; — B. — Que ce terrain ne contient pas 
de vignes; C. — Qu’il n’y est fait aucun dépôt de vignes et 
que, s’il y a eu des ceps phylloxérés, l’extraction radicale des 
operations toxiques et pendant trois années des investigations 
ont été faites qui assurent la destruction complète de l’insecte 
et des racines.

2. Sont maintenues les prohibitions relatives aux plants et 
ceps de vignes, sarments, crossettes, boutures avec ou sans 
racines, marcottes, etc., des feuilles de vigne même employées 
comme enveloppes, couverture et emballage, des raisins de table 
ou de vendange, des marcs de raisins et de tous les débris de la 
vigne; des échalas et des tuteurs déjà employés; des engrais, 
végétaux, terres, semences et fumiers.

42 mars 4894
DÉCRET qui rend applicable à l’Algérie le décret du 

23 décembre 1893 relatif à l’extension de la juridic
tion des commissaires spèciaux.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1618, n. 27084.)

Art. 1er. Le décret du 23 décembre 1893 susvisé est appli
cable à l’Algérie.

43 mars 4894
DECRET portant règlement sur l’organisation 

de l’École polgtechnique.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1623, n. 27903.)

27 mars 4894
DÉCRET relatij à l’ouverture d’abattoirs publics.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 167, n. 28005.)

Art. 1er. L’arrêté préfectoral autorisant l’ouverture d’un 
abattoir public fixera le périmètre dans lequel les tueries parti
culières devront être supprimées en vertu de l’article 2 de l’or
donnance du 15 avril 1858.

2. Ce périmètre pourra comprendre soit tout le territoire de 
la commune dans laquelle l’abattoir sera établi, soit une partie 
de ce territoire seulement, soit plusieurs communes ou fractions 
de communes. Toutefois T extension du périmètre au delà des 
limites d’une commune sera subordonnée à une entente entre les 
conseils municipaux intéressés, sur l’établissement ou l’usage 
commun de l’abattoir.

3. Si le périmètre doit s’étendre sur le territoire de départe
ments différents, chaque préfet déterminera, après entente entre 
les conseils municipaux, la fraction du périmètre correspondant 
à son département.

4. Le périmètre primitivement fixé pourra être étendu ulté
rieurement. Il sera procédé, dans ce cas, comme en matière 
d’ouverture d’abattoirs.

28 mars 4894
DECRET concernant l’organisation judiciaire et l'ad

ministration de la justice à Diego-Suarez et à 
Nossi-Bê.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1630, n. 28064.)

Art. 1er. Le tribunal de première instance institué à Nossi- 
Bé par le décret susvisé du 29 février 1860 et la justice de paix 
à compétence étendue instituée à Diego-Suarez par les décrets 
des 22 août 1887 et 31 janvier 1891 sont supprimés.

2. Il est institué à Diego-Suarez un tribunal de première ins
tance composé : — 1° D’un juge-président nommé par décret du 
Président de la République, rendu sur la proposition du ministre 
des colonies et du garde des sceaux, ministre de la justice
2° D’un greffier nommé dans les mêmes conditions ; — 3° D’un 
officier du ministère public, dont les fonctions sont remplies par 
un officier, fonctionnaire ou agent en service dans la colonie, 
désigné par le gouverneur.

3. Il est institué à Nossi-Bé un tribunal de paix à compétence 
étendue, composé : — 1° D’un juge de paix nommé par décret 
du Président de la République, rendu sur la proposition du 
ministre des colonies; — 2° D’un greffier nommé par arrêté du 
ministre des colonies; — 3° D’un officier du ministère public
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dont les fonctions sont Remplies par un officier, fonctionnaire ou 
agent en service dans la colonie, désigné par l’administrateur, 
sauf ratification par le gouverneur dans le délai de trois mois.

4. Le juge-président du tribunal de première instance de 
Diego-Suarez a les attributions de chef du service judiciaire de la 
colonie de Diego-Suarez et dépendances. — Les fonctions de 
notaire et de commissaire-priseur sont remplies par les greffiers ; 
celles d’huissier sont dévolues, à Diego-Suarez par le gouverneur 
et à Nossi-Bé par l’administrateur, à des fonctionnaires ou agents 
en service dans la colonie ; les greffiers peuvent en être chargés.

5. Nul ne peut être nommé juge-président du tribunal de 
première instance de Diego-Suarez s’il n’est âgé de vingt-cinq 
ans au moins et pourvu du diplôme de licencié en droit. — Les 
mêmes conditions d’âge et de capacité sont exigées du juge de 
paix à compétence étendue de Nossi-Bé. Toutefois le diplôme de 
licencié en droit peut être remplacé par la justification de l’exer
cice, pendant cinq ans au moins, de fonctions judiciaires ou de 
celles de greffier, de notaire, d’avoué ou d’huissier. — Les gref
fiers du tribunal de première instance de Diego-Suarez et de la 
justice de paix à compétence étendue de Nossi-Bé doivent être 
pourvus du diplôme de licencié en droit ou justifier de cinq 
années de services dans l’administration, ou avoir déjà rempli 
les fonctions de greffier, d’avoué, de notaire, d’huissier ou celles 
de commis greffier pendant cinq ans.

6. Les conditions d’âge et de capacité prévues par l’article 
précédent ne sont pas exigées des intérimaires désignés par le 
gouverneur en cas de décès, d’absence, de maladie ou d’empêche
ment des titulaires des emplois des tribunaux de Diego-Suarez et 
dépendances.

7. Le tribunal de première instance de Diego-Suarez et la 
justice de paix à compétence étendue de Nossi-Bé connaissent en 
matière civile et commerciale : — 1° En premier et dernier res
sort, de toutes actions personnelles et mobilières jusqu’à la 
valeur de trois mille francs (3,000 francs) en principal, et des 
actions immobilières jusqu’à cent cinquante francs (150 francs) 
de revenu, déterminé soit en rente, soit par prix de bail; — 
2° En premier ressort seulement et à charge d’appel devant la 
cour d’appel de la Réunion, de toutes les autres affaires.

8. Le tribunal de première instance de Diego-Suarez et la 
justice de paix à compétence étendue de Nossi-Bé connaissent en 
matière criminelle : — 1° En premier et en dernier ressort, de 
joutes les contraventions déférées aux juges de simple police par 
ja législation en vigueur à l’île de la Réunion et des délits 
lorsque la peine consistera seulement en une amende ou, s’il y a 
condamnation à l’emprisonnement, lorsque le temps pour lequel 
e tribunal aura prononcé cette peine n’excédera pas deux mois ; 

~~ Eu premier ressort seulement et à charge d’appel devant 
a cour d’appel de la Réunion, des délits à l’occasion desquels 

aura été prononcée une peine supérieure à celle que prévoit le 
Paragraphe précédent.

9- Les jugements en dernier ressort rendus en toutes matières 
Par le tribunal de paix à compétence étendue de Nossi-Bé et par 
o tribunal de première instance de Diego-Suarez pourront être 

a raqués par la voie de l’annulation devant la cour d’appel delà 
j ejUl*°"> dans les formes et dans les conditions déterminées par 
a egislation en vigueur dans cette colonie. — Lorsque la cour 
unulera un jugement rendu par ces tribunaux, elle prononcera 

ienvoi de l’affaire devant le même tribunal, qui devra se con- 
à sa décision sur le point de droit jugé par elle, 

jirt'• tr.ibunal Première instance de Diego-Suarez et la 
en 1Ce pa’x à compétence étendue de Nossi-Bé se conforment, 
^i matière civile, commerciale et correctionnelle, à la procédure 
- *jevant les justices de paix et les tribunaux de simple 
!ce de la Réunion. — Le juge-président de Diego-Suarez etle juge-président de Diegô-
Juge de paix de Nossi-Bé remplissent les fonctions de juge^5* RtllA UC ix Uôl

danifrUC^0U el ce^es d’officier de police judiciaire. — Indépen- 
(.jvi|'"jnt.,des fonctions départies aux juges de paix par le Code 
jn^e’ i 6 'Ode de procédure civile et le Code de commerce, le 
dévol 6 ba*X a colnpétence étendue de Nossi-Bé a les attributions 
d,, [r!!es aux présidents do première instance; le juge-président 
Lges1 jUnal.(*e Diego-Suarez a les attributions conciliatoires des 
de* c,!e Pa9- — Us surveilleront spécialement l’administration 
Accessions vacantes.

Dé et à s •*ugeme"t des crimes commis à Diego-Suarez, à Nossi- 
rriminei ai,n,.e'^ar*e de Madagascar est déféré à un tribunal 
seii]er à |!,pec*a'’ ^logeant au chef-lieu et composé d’un cou
de ceii i î1 COUr d’appel de la Réunion, désigné par le président 
Suarez* c,c!n]Pagu'e sur la demande du gouverneur de Diego- 

’ 1" aident ; du juge-président de Diego-Suarez ou du juge

de paix à compétence étendue de Nossi-Bé et d’un fonctionnaire 
désigné par le gouverneur. Il leur est adjoint deux assesseurs 
désignés par la voie du sort sur une liste de douze fonctionnaires 
ou notables de nationalité française, dressée chaque année, dans 
la seconde quinzaine de décembre, par le secrétaire général et 
approuvée par le gouverneur.

12. Les assesseurs ont voix délibérative sur la question de 
culpabilité seulement. — La condamnation et les circonstances 
atténuantes sont prononcées à la majorité de trois voix contre deux.

13. L'arrêt de renvoi devant le tribunal criminel de Diego- 
Suarez est rendu par la cour d’appel de la Réunion.

14. Les formes de la procédure, ainsi que celles de l’opposi
tion devant le tribunal criminel, sont, à moins d’impossibilité 
constatée, celles qui sont suivies en matière correctionnelle à la 
Réunion. — Toutefois le président du tribunal criminel remplit 
les fonctions qui sont attribuées aux présidents des cours d’as
sises par les articles 268, 269 et 270 du Code d’instruction cri
minelle. — Les fonctions du ministère public et de greffier sont 
exercées par les titulaires de ces emplois, prévus à l’article 2 du 
présent décret. — Le tribunal criminel est saisi par le ministère 
public.

15. Il y a trois sessions par an, dans les mois de février, 
juin et octobre. — Dans le cas où la chambre des mises en 
accusation n’aurait renvoyé aucune affaire devant le tribunal 
criminel, ce fait est constaté par un procès-verbal de son prési
dent, qui est adressé au juge-président de Diego-Suarez. — 
Celui-ci ouvre la session du tribunal criminel, qui est complété 
par un fonctionnaire désigné par le gouverneur. En séance 
publique, il fait donner lecture par le greffier dudit procès- 
verbal et prononce immédiatement après la clôture de la session.

16. Les décisions du tribunal criminel ne sont pas sujettes à 
appel. Elles sont susceptibles de recours en cassation.

17. En cas de cassation d’un arrêt du tribunal criminel, 
l’affaire peut être renvoyée devant la même juridiction composée 
d’autres juges. — Les assesseurs qui ont pris part une première 
fois au jugement d’une affaire ne peuvent en connaître à nouveau 
après cassation; leurs noms doivent être extraits de l’urne avant 
le tirage au sort.

18. Les crimes et délits ayant un caractère politique ou qui 
seraient de nature à compromettre l’action de l’autorité fran
çaise sont jugés par le tribunal criminel sans le concours des 
assesseurs. — Cette disposition est applicable à toute la colonie 
de Diego-Suarez et dépendances.

19. En toute matière, le chef du service judiciaire peut auto
riser la mise en liberté provisoire avec ou sans caution.

20. Les tribunaux de la colonie de Diego-Suarez et dépen
dances se conforment, pour le jugement de toutes les affaires, 
aux lois, ordonnances et décrets en vigueur à la Réunion en 
tout ce qui n’est pas contraire au présent décret .

21. Le serment des membres des tribunaux de Diego-Suarez, 
de Nossi-Bé et de Sainte-Marie de Madagascar continue à être 
reçu par écrit par la cour d’appel de Saint-Denis. — Les gref
fiers prêtent serment devant le juge-président ou le juge de paix 
du tribunal près duquel ils exercent leurs fonctions.— Les fonc
tionnaires désignés par le gouverneur pour compléter le tribunal 
criminel prêtent serment devant cette juridiction.

24. Sont maintenues toutes dispositions non contraires au 
présent décret.
-> F. Ord. 30 sept. 1827; Décr. 30 janv. 1852; Séu.-cons. 
3 mai 1854; Décr. 29 fév. 1860; 22 août 1887; 29 oct. 1887; 
24 août 1888; 5 nov. 1888; L. 15 avril 1890; Décr. 31 janv. 
1891; 10 oct. 1894; 9 juin 1896, art. 10.

28 mars 4894
DÉCRET portant organisation de la justice indigène 

à Diego-Suarez.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1630, n. 28065.)

Art. lor. Il est institué à Diego-Suarez un tribunal indigène 
sous le nom de Icabar, composé : — 1° Du juge-président du 
tribunal de première instance, président; — 2° De quatre asses
seurs appelés à tour de rôle sur une liste dressée chaque année 
par le gouverneur et comprenant vingt-quatre notables indigènes 
des différentes nations, tribus ou castes de Madagascar et des 
îles Comores, résidant à Diego-Suarez. — La liste des asses-
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seurs est divisée en trois séries, suivant la nationalité et les 
principales coutumes de ces indigènes ; — 3° D’un greffier dési
gné par le gouverneur; — 4° D’un officier du ministère public 
dont les fonctions sont remplies par un agent des affaires indi
gènes, désigné par le gouverneur.

2. Les jugements du kabar sont rendus par le juge-président, 
après avoir consulté les assesseurs en chambre du conseil et leur 
avoir préalablement fait connaître les dispositions civiles et 
pénales de la loi française dont il pourrait être fait application 
dans l’espèce et cherché avec eux dans quelles mesures elles 
pourraient se concilier avec la coutume locale. Le jugement est 
rendu en audience publique.

3. Lorsque les parties relèvent de la même coutume, les 
quatre assesseurs doivent appartenir à cette coutume ; lorsque les 
parties relèvent de coutumes différentes, les assesseurs doivent 
être recrutés dans les séries du collège des assesseurs de façon 
à représenter ces diverses coutumes, autant que possible par 
parties égales.

4. Le kabar connaît en premier ressort des affaires entre in
digènes relatives aux questions qui intéressent l’état civil, la 
constitution de la famille indigène ou musulmane, les succes
sions, partages, donations et testaments des indigènes de l'île de 
Madagascar et îles circonvoisines, des résidents Comoriens, an- 
jouanais et indiens non francisés, établis dans la colonie de 
Diego-Suarez, qui n’auront pas été réglées à l’amiable par 
l’agent des affaires indigènes du district. — Il connaît égale
ment des contraventions et délits spéciaux à l’état pastoral des 
indigènes et, en général, de toutes les affaires dont la solution, 
d après la loi française, violerait la constitution sociale des 
indigènes.

5. Les causes sont instruites et jugées d’après le droit et les 
coutumes et suivant les formes de procéder en usage chez les 
indigènes. — Le tribunal connaît de l’exécution de ses juge
ments.

6. Toute affaire où l'une des parties est justiciable des lois 
françaises est renvoyée devant le tribunal français, qui statue 
selon les règles de compétence et les formes de la loi française.

Il en est de même lorsque les parties en cause sont d’accord 
pour soumettre leur différend au tribunal français. Le consen
tement des parties résulte de leur comparution volontaire devant 
ce tribunal.

7. En matière criminelle, sont réservés à la justice indigène : 
— 1° Les crimes ou délits non prévus par le Code pénal et résul
tant soit de la constitution spéciale de la famille indigène, soit 
des règles spéciales qui président à l’acquisition, à l’usage, à la 
conservation et à la transmission de la propriété chez les indi
gènes; — 2° Les faits réputés crimes ou délits par le même 
Code, dont la répression dans les formes de la loi française 
constituerait une violation des règles spéciales constitutives de la 
famille et de la propriété indigènes. — Une décision rendue par 
le gouverneur, sur la proposition du chef du service judiciaire, 
prononce le renvoi devant la justice indigène. — Les crimes et 
délits commis par les indigènes au préjudice d’Européens ou assi
milés sont jugés par les tribunaux français selon la loi française.

8. Le tribunal indigène est saisi par le ministère public. Ses 
audiences sont publiques ; toutefois le juge peut, sur la réquisi
tion du ministère public et suivant les circonstances, prononcer" 
le huis clos.

9. L instruction des affaires se fait oralement à l’audience; 
les parties présentent elles-mêmes leurs observations ou peuvent 
se faire assister par une tierce personne, agréée par le kabar. 
-7- Eu matière criminelle, un défenseur doit toujours assister 
I accusé ; s il n’a pas été choisi par lui, le président en désigne 
un d’ofHce.

10. Les jugements rendus par défaut par le kabar peuvent 
être frappés d’opposition devant le même tribunal.

11. Les jugements contradictoires ou par défaut rendus par 
le kabar qui, dans la huitaine de la date de leur signification, 
n’ont été l’objet ni d’opposition ni d’appel au bureau du gref
fier dudit tribunal, seront définitifs et exécutoires.

12. Les appels des jugements rendus par le kabar sont sou
mis au gouverneur ou au secrétaire général spécialement délégué 
par lui, assisté de l’agent ou des agents des affaires indigènes du 
domicile des parties et du collège des notables. — L’officier du 
ministère public et le greffier du kabar remplissent les mêmes 
fonctions devant le tribunal supérieur indigène.

13. Les dispositions relatives à la procédure, à la délibéra
tion et au prononcé des jugements devant le kabar sont appli
cables devant le tribunal supérieur.

14. Des arrêtés du gouverneur, rendus sur la proposition du 
chef du service judiciaire et du secrétaire général, déterminent 
les conditions d’application du présent décret, les formes des 
citations et significations aux indigènes, les modes de transcrip
tion, de conservation et d’exécution des jugements des tribunaux 
indigènes, ainsi que les droits de greffe et d’enregistrement. — 
Ces arrêtés, provisoirement exécutoires, sont soumis à l’approba
tion du ministre des colonies.

15. Les indemnités et dépenses de la justice indigène à Diego- 
Suarez sont à la charge du service intérieur de cette colonie. 
-> F, le précédent décret.

28 mars 1894
DÉCRET réorganisant le service sanitaire 

à la Guadeloupe.
(Journ. off., 2 mai 1894.)

-> F. Ord. 22 août 1833.

31 mars 1894
DÉCRET modifiant le décret du 26 avril 1856 

sur les sociétés de secours mutuels.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1627, n. 28008.)

Art. 1er. L’article 8 du décret susvisé du 26 avril 1856 esi 
modifié ainsi qu’il suit ; (F. Décr. 26 avril 1856, art. 8.)

3 avril 1894
DECRET portant dégrèvement du droit de douane 

perçu à la Guyane sur le bacaliau.
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 962.)

13 avril 1894

DECRET qui complète la nomenclature des établisse
ments dangereux, insalubres ou incommodes. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1633, n. 28110.)

Art. 1er. La nomenclature des établissements dangereux, in
salubres ou incommodes, contenue dans les tableaux annexés 
aux décrets des 3 mai 1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890 et 
26 janvier 1892, est complétée et modifiée conformément aux 
tableaux annexés au présent décret. (F. Décr. 3 mai 1886.)

F. Décr. 15 oct. 1810; Ord. 14 janv. 1815; Décr. 25 mars 
1852 ; 3 mai 1886 ; 5 mai 1888; 15 mars 1890; 6 juill. 1896; 
21 juin 1897; 29 juill. 1898.

14 avril 1894
DECRET relatif au recrutement des percepteurs suc 

numéraires et au classement des perceptions. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1628, n. 28025.)

-> F. Décr. 13 avril 1861; L. 24 Mil. 1873 ; 18 mars 
1889.

19 avril 1894
DÉCRET qui fixe les taxes à percevoir sur les pièces 

d'état civil délivrées par le ministère des affaires 
étrangères en exécution de la loi du 8 juin 1893. 

(Bul, des Lois, 12» S., B. 1625, n. 29754.)

Art. 1er. Les pièces d’état civil délivrées par le ministère des 
affaires étrangères, en exécution de la loi du 8 juin 1893, son 
soumises aux taxes prévues par lés décrets dés 30 novembre 
1875 et 18 décembre 1876.

2. L’agent comptable des chancelleries diplomatiques et con* 
sulaires est chargé d’en effectuer la perception.
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3. Les frais de timbre et d’enregistrement sont à la charge 
des requérants.

V. Décr. 30 nov. 1875; 20 déc. 1890; L. 8 juin 1893.

19 avril 1894
DÉCRET interdisant aux agents ou fonctionnaires 

des services diplomatique et consulaire de con
tracter mariage sans Vautorisation du ministre. 

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 964.)

Art. 1er. Aucun agent ou fonctionnaire des services diploma
tique et consulaire ne pourra contracter mariage sans l’autori
sation du ministre des affaires étrangères.

2. S’il s’agit d’un mariage avec une personne de nationalité 
étrangère, la demande en autorisation devra être adressée an 
ministre de façon à lui parvenir un mois au moins avant la date 
de la première publication légale.

3. L’infraction aux dispositions du présent décret entraînera 
pour l’agent qui s’en sera rendu coupable, la mise en retrait 
d’emploi ou en disponibilité.

18 mai 1894
DECRET rendant applicable aux colonies le décret 

da 27 février 1891 sur les marques de fabrique et 
de commerce.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 965.)

Art. l°r. Le décret du 27 février 1891, portant règlement 
d administration publique pour l’exécution de la loi du 23 juin 
1837, modifiée par celle du 3 mai 1890 sur les marques de 
fabrique et de commerce, est déclaré applicable aux colonies 
françaises sous les modifications suivantes.

2- L’exemplaire ainsi que le cliché typographique de chaque 
marque qui, dans la métropole, doivent être transmis dans les 
cuiq jours au ministre du commerce, seront remis dans le même 
delai au directeur de l’intérieur ou à celui qui en fait les fonc- 
wns pour être envoyés au ministre des colonies, qui les trans

mettra au ministre du commerce, de l’industrie, des postes et 
des télégraphes.

3. Le droit fixe de 1 franc accordé au greffier par l'article 4 
971? I01 d*1 23 juin 1857 et par l’article 12 du décret du 

février 1891 reste fixé dans tous les cas à 2 francs confor
mement aux dispositions du décret du 8 août 1873.

L- 23 juin 1857; Décr. 26 juill. 1858; L. 26 nov. 
18/3; Décr. 8 août 1873; 12 juin 1890.

5 juin 4894
DÉCRET portant réorganisation du corps 

des équipages de la flotte.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1815, n. 31741.)

1 juin 1894
LOI qui modifie les articles 110, 112 et 632 du Code 

de commerce sur la lettre de change.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1629, n. 28045.)

Article unique. Le paragraphe premier de l’article 110, 
l’article 112 et le dernier paragraphe de l’article 632 du Code 
de commerce sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. C. comm., art. 
110, 112, 632.)

14 juin 1894

DÉCRET relatif à l’organisation de la justice 
musulmane.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1895, p. 1099.)

Art. l»r. Les cadis pourront être autorisés, par arrêté du 
garde des sceaux, ministre de la justice, ou, sur sa délégation, 
par le gouverneur général de l’Algérie statuant sur la proposi
tion du procureur général, à se transporter sur tous les marchés 
situés sur les territoires des trois départements de l’Algérie 
soumis au régime du décret du 17 avril 1889, pour y juger, 
entre indigènes musulmans, dans les conditions et suivant les 
formes prévues par ce décret, les contestations personnelles et 
mobilières dont la valeur ne dépassera pas deux cents francs en 
capital.
-> F. Décr. 17 avril 1889, art. 7.

14 juin 1894

A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que les caisses 
des écoles ne peuvent être autorisées à entretenir sur 
les ressources de leur budget les études surveillées 
dans les écoles primaires publiques.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 983.)

25 mai 1894
® GRE T portant règlement d’administration publique 
fr les suppléants auxiliaires chargés de remplacer 
es instituteurs en cas de maladies.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1634, n. 28127.)
^V- L. 19 juill. 1889.

14 juin 1894
DÉCRET portant création d’une médaille d’honneur 

pour les agents inférieurs des douanes.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1635, n. 28147.)

-> V. Décr. 29 déc. 1897, qui modifie l’art. 1er.

31 mai 1894
DtJ CONSEIL D'ÉTAT portant que le conseil 

J-Partemental a le droit de supprimer, sous réserve 
l approbation du ministre, contrairement à l’avis 

fit! COnseil niunicipal : 1» les écoles primaires de 
es établies avant la loi du 30 octobre 1886 dans 

tantCOrnmune pius de 400 et de moins de 500 habi-
d s,'2° les écoles maternelles publiques établies 
a ns . communes de plus de 2,000 habitants ayant 
3<, ,ni0lns 1200 âmes de population agglomérée ; 
enf6S c*asses enfantines publiques comprenant des 

jants des deux sexes et confiés h des institutrices.
(Sirfiy• Dois annotées, 11» S., 1895. p. 982.)

22 juin 1894
DÉCRET portant organisation de la colonie 

du Dahomey et dépendances.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1642, n. 28298.)

Art. l»r. L’ensemble des possessions françaises de la côte 
occidentale d’Afrique situées sur la côte des Esclaves, entre la 
colonie anglaise de Lagos à l’est et le Togo allemand à l’ouest, 
prend la dénomination de ; Dahomey et dépendances, — L’ad
ministration supérieure de celte colonie est confiée à un gouver
neur qui est chargé en outre de l’exercice du protectorat de la 
République sur les territoires de l’intérieur compris dans la zone 
d'influence française.

2. Le gouverneur exerce dans toute l’étendue de la colonie 
les pouvoirs déterminés par les décrets et règlements en vigueur
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el notamment par l’ordonnance organique du 7 septembre 1840.
— Il est ordonnateur de toutes dépenses, mais il peut déléguer 
ses pouvoirs en matière financière au secrétaire général.

3. En cas de décès ou d’absence delà colonie, le gouverneur 
est remplacé par le secrétaire général, à moins d’une désignation 
spéciale faite par le ministre.

4. Le conseil d’administration de la colonie du Dahomey et 
dépendances est composé ainsi qu’il suit : — Le gouverneur, 
président; — Le secrétaire général; — Le commandant des 
troupes; —Le chef du service administratif; — Un habitant 
notable français et un habitant notable indigène, désignés par le 
gouverneur; — Deux membres suppléants, ayant la même ori
gine, sont désignés pour remplacer les deux habitants notables 
en cas d’absence.

5. Le conseil d’administration du Dahomey et dépendances 
peut se constituer en conseil de contentieux administratif. Dans 
ce cas, il fonctionne conformément aux dispositions des décrets 
des ô août et 7 septembre 1881, qui sont rendus applicables 
dans toute l’étendue de la colonie du Dahomey et dépendances.
— Les deux membres qui seront adjoints au conseil d’adminis
tration siégeant au contentieux devront être choisis, à défaut de 
magistrats prévus par l’article 1er du décret du 5 août 1881, 
parmi les fonctionnaires de la colonie pourvus, autant que pos
sible, du diplôme de licencié en droit. — Les fonctions du 
ministère public sont remplies par un fonctionnaire désigné par 
le gouverneur.

6. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.
-> V. Sén.-cons. 3 mai 1854; l)écr. 1 ^ août 1889: 17 déc. 
1891; 10 mars 1893; 26 juill. 1894: 15 janv. 1897; 21 mai
1898.

23 juin 1894
DÉCRET qui modifie celui du 1er août 1864, relatif 

au transport, par chemins de fer, des marchandises 
de transit.

(Bull, des Lois, 12° S., II. 1636, n. 28182.)

28 juin 1894
AVIS I)U CONSEIL D'ÉTAT portant que les com

munes qui votent un traitement aux membres des 
conseils de prud’hommes bien que cette dépense soit 
purement facultative sont tenues, par le fait qu’elles 
l’accordent, de l'accorder a tous les membres du con
seil sans distinction entre les patrons et les ouvriers, 
et que l'autorité qui règle les budgets a le devoir de 
supprimer les allocations qui méconnaîtront cette 
règle.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 983.)

29 juin 1894
LOI sur les caisses de secours et de retraites 

des ouvriers mineurs.
(Bull, des Lois, 12" S., D. 1637, n. 28190.)

Titre Ier. •— Dispositions générales.
Art. l°r. Dans le délai de six mois à partir de la promulga

tion de la jprésente loi, les exploitants des mines, et les ouvriers 
el employés de ces exploitations, seront soumis aux obligations 
et jouiront des avantages édictés par les titres II et III ci-après, 
pour ce qui touche l’organisation et le fonctionnement des 
caisses de retraites et des caisses de secours. — Les employés 
et ouvriers dont les appointements dépassent deux mille quatre 
cents francs (2,400 francs) ne bénéficieront que jusqu’à concur
rence de cette somme des dispositions de la présente loi. (F. 
Béer. 14 août 1894.)

Titre IL — Des pensions de retraite.
2. L exploitant versera chaque mois, soit à la caisse natio

nale des retraites pour la vieillesse, soit dans une des caisses

prévues à l’article 4, pour la formation du capital constitutif des 
pensions de retraite, une somme égale à quatre pour cent (4 p. 
100) du salaire des ouvriers ou employés, dont moitié à pré
lever sur le salaire et moitié à fournir par l’exploitant lui- 
même. — Les versements pourront être augmentés par l’accord 
des deux parties intéressées. Ces versements seront inscrits sur 
un livret individuel au nom de chaque ouvrier ou employé. Us 
seront faits à capital aliéné. Toutefois, si le titulaire du livret le 
demande, le versement de la part prélevée sur son salaire sera 
fait à capital réservé. — L’exploitant pourra prendre à sa 
charge une fraction supérieure à la moitié du versement ou sa 
totalité. (F. Décr. 14 août 1894.)

3. Les pensions sont acquises et liquidées dans les conditions 
prévues à la loi du 20 juillet 1886 sur la caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse. —L’entrée en jouissance est fixée à 
cinquante-cinq ans ; elle pourra être différée sur la demande de 
l’ayant droit, mais les versements cesseront, à partir de cet âge, 
d’être obligatoires. (F. Décr. 14 août 1894.)

4. Les exploitants de mines pourront obtenir l 'autorisation de 
créer des caisses syndicales ou patronales de retraite pour les 
ouvriers ou employés occupés dans leurs exploitations. — L’au
torisation sera donnée par décret rendu dans la forme des règle
ments d’administration publique. Le décret fixera les limites du 
district, les conditions du fonctionnement de la caisse et sou 
mode de liquidation. Il prescrira également les mesures à 
prendre pour assurer le transfert, soit à une autre caisse syndi
cale ou patronale, soit à la caisse nationale des retraites pour la 
vieillesse, des sommes inscrites au livret de chaque intéressé.— 
Les fonds versés par les exploitants dans la caisse syndicale ou 
patronale devront être employés en rentes sur l’Etat, en valeurs 
du Trésor ou garanties par le Trésor, en obligations départemen
tales ou communales; les titres seront nominatifs. — La gestion 
des caisses syndicales ou patronales sera soumise à la vérifica
tion de l’inspection des finances et au contrôle du receveur parti
culier de l’arrondissement du siège de la caisse.

5. Si des conventions spéciales interviennent entre les exploi
tants et leurs ouvriers ou employés dans le but d’assurer à ceux- 
ci, à leurs veuves ou à leurs enfants, soit un supplément de 
rente viagère, soit des rentes temporaires ou des indemnités 
déterminées d'avance, le capital formant la garantie des engage
ments résultant desdites conventions devra être versé ou repré
senté à la Caisse des dépôts et consignations ou dans les caisses 
à créer en vertu de l’article 4. — Les exploitants adresseront 
chaque année, par l’intermédiaire du préfet, au ministre des 
travaux publics, et dans les formes déterminées par lui, l,! 
compte rendu des mesures prises en exécution du précédent 
paragraphe.

Titre III. — Des sociétés de secours.

6. La caisse de chaque société de secours sera alimentée par • 
— 1° Un prélèvement sur le salaire de chaque ouvrier ou 
employé, dont le montant sera fixé par le conseil d’administra
tion de la société, sans pouvoir dépasser deux pour cent (2 P- 
100) du salaire; — 2° Un versement de l’exploitant égal à la 
moitié de celui des ouvriers ou employés; — 3° Les somme» 
allouées par l’Etat sur les fonds de subventions aux sociétés de 
secours mutuels; — 4° Les dons et legs; — 5° Le produit des 
amendes encourues pour infraction aux statuts et de celles im1 
gées aux membres participants par application du règlemeu 
intérieur de l’entreprise.

7. Les statuts des sociétés de secours doivent fixer : 1° a 
nature et la quotité des secours et des soins à donner a - 
membres participants que la maladie ou des infirmités empec 
raient de travailler; 2° en cas de décès des membres par1C 
pants, la nature et la quotité des subventions à allouer a■ *e 
familles ou ayants droit. — Les statuts peuvent autoriser 1 a 
cation de secours en argent et de soins médicaux et pharmac 
tiques aux femmes et enfants des membres participants et a ^ 
ascendants. Ils peuvent aussi prévoir des secours journaliers^ 
faveur des femmes et des enfants des réservistes de • a n(jre 
active et des hommes de l’armée territoriale appelés a ieJ01. les 
leur corps, enfin des allocations exceptionnelles et renour e
en faveur des veuves ou orphelins d’ouvriers ou employés 
dés, après avoir participé à la société de secours.

8. En cas de maladie entraînant une incapacité de iav ^ ^
plus de quatre jours, avec suppression de salaire, la caiss ^
société de secours versera, à la fin de chaque seines ^
compte individuel du sociétaire participant à une cal“ 
retraites, une somme au moins égale à cinq poui cen
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100) de l’indemnité de maladie prévue par les statuts. — 
L’obligation de ce versement cessera avec l’indemnité de maladie 
elle-même.

9. A défaut d’accord entre les intéressés, la circonscription 
de chaque société de secours sera fixée par un décret rendu en 
conseil d’Etat. — Une même exploitation pourra être divisée eu 
plusieurs circonscriptions de secours. — Une seule société 
pourra être établie pour les concessions ou exploitations voi
sines, appartenant soit à un seul exploitant, soit à plusieurs 
concessionnaires. — Les industries annexes des exploitations de 
mines pourront, à la demande des parties intéressées, et sous 
1 autorisation du ministre des travaux publics, être agrégées aux 
circonscriptions des sociétés de secours des mines.

10. La société est administrée par un conseil composé de 
neuf membres au moins. — Un tiers des membres est désigné 
par l’exploitant; les deux autres tiers sont élus par les ouvriers 
ou employés parmi les membres participants dans les conditions 
indiquées aux articles suivants. — Il sera procédé en même 
temps, et dans les mêmes conditions, à la nomination de trois 
membres suppléants destinés à remplacer, en cas d’absence ou 
de vacance, les membres titulaires. — Si l’exploitant renonce, 
au moment d’une élection, à faire usage en tout ou en partie de 
la faculté qui lui est réservée par le précédent paragraphe, les 
membres du conseil non désignés par l’exploitant sont élus par 
les ouvriers et employés. — Les décisions prises par le conseil 
ne sont valables que si plus des deux tiers des suffrages ont été 
exprimés; néanmoins, après une seconde convocation faite dans 
la forme ordinaire, les décisions sont prises à la majorité, quel 
que soit le nombre des suffrages exprimés. — Le conseil 
nomme parmi ses membres un président, un secrétaire, un tré
sorier.

11. Sont électeurs tous les ouvriers et employés, du fond et 
u jour, Français, jouissant de leurs droits politiques, inscrits

sur la feuille de la dernière paye.— Sont éligibles, à la condi- 
ion de savoir lire et écrire, et, en outre, de n’avoir jamais 

encouru de condamnations aux termes des dispositions, soit de 
la présente loi, soit de la loi du 21 avril 1810 et du décret du 

janvier 1813, soit des articles 414 et 415 du Code pénal, les 
e ecteurs âgés de vingt-cinq ans accomplis occupés depuis plus 
7* Cln(ï ans dans l’exploitation à laquelle se rattache la société 
? secoui's. Toutefois, dans les cinq premières années de l’ex- 

P oitatiou, le nombre des années de service exigées sera réduit 
a durée de 1 exploitation elle-même. — Les électeurs sont 

onvoques pour la première fois par un arrêté du préfet qui fixe 
, de l’élection, ainsi que les heures d’ouverture et de fer- 
uie du scrutin. -— Le vote a lieu à la mairie de la commune 

toi81^66 dans de convocation parmi celles sur le terri-
esfe desquelles s’étend la circonscription. Le bureau électoral 

i présidé par le maire. — L’arrêté est publié et affiché, dans 
tion °nmUUeS intéressées, quinze jours au moins avant l’élec- 
suivp ('Si n°tidé à l’exploitant. —Dans les huit jours qui 
tion 11 Cfi^e notification, les listes électorales de la circonscrip- 
habifS01|lt alBehées> à la diligence de l’exploitant, aux lieux 
ces lit P0U1' les avis donnés aux ouvriers. — Un double de 
est cl? ‘‘S .e:d’ f’ai'.Ies soins de l’exploitant, remis au maire qui 
vue* !>aige d? Présider le bureau. — Sera puni des peines pré- 
Ploita^ a‘1lcles 93.et suivants de la loi du 21 avril 1810 l’ex- 
criDii? d11' refuserait ou négligerait de se conformer aux pres- 
dresspi'1S( Précèdent. — Le préfet peut, en outre, faire 
les fra- 6t afficher les listes électorales aux frais de l’exploitant; 
en mat8 re“,duS exécutoil’es par le préfet seront recouvrés comme 
raies J.?.6 rétributions publiques.— Les opérations électo- 
forme; ' )sefi,lfintes °nt lieu dans le local indiqué, suivant les 
Co>ni>létT e°nditions prescrites par les statuts. — (Ainsi 
qu’une n • ■ 16 1896.) Ce local ne pourra être autre
mettre Pour ces opérations, le maire sera tenu de
— Les saHes de la mairie à la disposition de la société,
divisée d uts Peuvent en outre décider que la circonscription 
à élire D Sec.llons électorales et fixer le nombre de conseillers 
inférieur'acune> ce «ombre ne pouvant, en aucun cas, être 
scription Pnt-iUX co«seillers. — Si le vote, soit pour la circon- 
üeu dans ",'ei.e’ so^ Pour une de ses sections électorales, a eu 
connaître n? Ufieur8 mail'io3> Ie Ju8e de paix compétent pour 
ci'dessousà»'i" c]°".naître des contestations prévues à l’article 13 
des électeurs la commune qui, lors de la convocation
tats et la n.. ’ ,aura dô être désignée pour la réunion des résul- 

12. LeP amation d« vote.
Nul n’estViîf6 a touiours üeu, au scrutin de liste, un dimanche.

au premier tour de scrutin s’il n’a obtenu la ma-
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jorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de voix égal 
au quart du nombre des électeurs inscrits. Au deuxième tour de 
scrutin auquel il doit être procédé le dimanche suivant, la ma
jorité relative suffit. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé 
des candidats est élu. — Les membres du conseil sont élus pour 
trois ans et renouvelables par tiers chaque année. — Il est 
pourvu, dans les six mois qui suivent la vacance, au remplace
ment des membres décédés, démissionnaires ou déchus des qua
lités requises pour l’éligibilité. Les nouveaux élus sont nommés 
pour le temps restant à courir jusqu’au terme assigné aux fonc
tions de ceux qu’ils remplacent.

13. Les contestations sur la formation des listes et sur la va
lidité des opérations électorales sont portées, dans le délai de 
quinze jours à dater de l’élection, devant le juge de paix de la 
commune où les opérations ont eu lieu. Elles sont introduites 
par simple déclaration au greffe. — Le juge de paix statue dans 
les quinze jours de cette déclaration, sans frais ni forme de pro
cédure et sur simple avertissement donné trois jours à l'avance 
à toutes les parties intéressées. — La décision du juge de paix 
est en dernier ressort, mais elle peut être déférée à la Cour de 
cassation. — Le pourvoi n’est recevable que s’il est formé dans 
les dix jours de la notification de la décision. Il n’est pas sus
pensif. Il est formé par simple requête déposée au greffe de la 
justice de paix, dénoncée aux défendeurs dans les dix jours qui 
suivent. Il est dispensé du ministère d’un avocat à la cour et 
jugé d’urgence sans frais ni amende. — Les pièces et mé
moires fournis par les parties sont transmis sans frais par le 
greffier de la justice de paix au greffier de la Cour de cas
sation. La chambre des requêtes statue définitivement sur le 
pourvoi. — Tous les actes sont dispensés du timbre et enregistrés 
gratis.

14. Les statuts sont dressés par le premier conseil ; ils sont 
soumis, par l’intermédiaire du préfet, à l’approbation du mi
nistre des travaux publics. Après l’approbation, ils sont notifiés 
à l’exploitant. — La décision du ministre peut être déférée au 
Conseil d’Etat, au contentieux. Le recours est dispensé des droits 
de timbre et d’enregistrement et peut être formé sans ministère 
d’avocat. — Toute modification aux statuts comporte une nou
velle approbation ministérielle. Les statuts sont affichés en per
manence, par les soins de l’exploitant, aux lieux habituels des 
avis donnés aux ouvriers. Un exemplaire en est remis par 
l’exploitant, comme récépissé, à chaque ouvrier ou employé lors 
de l’embauchage.

15. Les sociétés de secours sont tenues de communiquer leurs 
livres, procès-verbaux et pièces comptables de toute nature au 
préfet et aux ingénieurs des mines. Cette communication a lieu 
sans déplacement, sauf dans le cas où il en serait ordonné au
trement par arrêté du préfet. —■ Les sociétés adressent chaque 
année, par l’intermédiaire du préfet, aux ministres des travaux 
publics et de l’intérieur, et dans les formes déterminées par eux, 
le compte rendu de leur situation financière et un état des cas 
de maladie ou de mort éprouvés par les participants dans le 
cours de l’année.

16. A la fin de chaque année, le conseil d’administration fixe, 
sur les excédents disponibles, les sommes à laisser dans la caisse 
pour en assurer le service, et celles à déposer à la Caisse des 
dépôts et consignations. Ce dépôt devra être effectué par le con
seil d’administration dans le délai d’un mois, sous la responsabi
lité solidaire de ses membres, sans préjudice, le cas échéant, de 
l’application de l’article 408 du Code pénal. — Les administra
tions qui auraient effectué ou laissé effectuer un emploi de fonds 
non autorisés par les statuts encourent la même responsabilité 
et les mêmes pénalités. — Le total de la réserve ne pourra dé
passer le double des recettes de l’année.

17. Dans le cas d’inexécution des statuts ou de violation des 
dispositions de la présente loi, la dissolution du conseil d’admi
nistration peut être prononcée par le ministre des travaux pu
blics, après avis du conseil général des mines, sans préjudice de 
la responsabilité civile ou pénale encourue par les administra
teurs. — Les électeurs devront être réunis pour procéder à la 
nomination du nouveau conseil, au plus tard dans un délai de 
deux mois. Dans l’intervalle, la caisse sera gérée par un délégué 
du préfet.

18. Les sociétés de secours actuellement existantes, et dont 
les statuts sont régulièrement approuvés par l’autorité adminis
trative, conserveront leur organisation et leur mode de fonction
nement pour ce qui touche les obligations du présent titre, sauf 
dans le cas où leur transformation serait reconnue nécessaire 
par le ministre des travaux publics, sur l’avis du conseil général
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des mines. — Elles jouiront (Tailleurs des recettes prévues par 
l’article «6 qui précède.

19. Les statuts pourront décider que le service des secours 
sera coudé à une compagnie d’assurances.

20. Les sociétés régulièrement constituées en conformité des 
articles qui précèdent bénéficieront des dispositions des lois sur 
les sociétés de secours mutuels et seront soumises ans obligations 
découlant de ces lois.
Titre VI. — Dispositions transitoires et jusolementaires.

21. Les pensions déjà acquises à un titre quelconque, dont le 
service décoratif; à l’exploitant, seront fournies comme précédem
ment, suivant les règlements particuliers de l’entreprise.

22. Le montant des pensions en cours d’acquisition, dont le 
service incombe à l’exploitant, sera calculé par application des 
règlements ou des usages en vertu desquels ces pensions étaient 
précédemment accordées. — Si la rente acquise à raison des 
versements effectués en exécution de l'article 2 est inférieure au 
montant de la pension calculée comme il vient d’être dit, la dif- ; 
férence restera, à la charge.de l’exploitant. — Il pourra être dé- ; 
ragé aux dispositions des deux paragraphes qui précèdent par 
des conventions librement intervenues entre les exploitants .et 
leurs ouvriers ou employés.

23. A partir de la mise en application de la présente loi, ; 
les caisses de prévoyance précédemment organisées avec le 
concours des ouvriers et employés, en vue d’assurer des secoure : 
et de constituer des rentes temporaires, des pensions de re- ! 
traite d’âge, d’invalidité ou d’accidents, fonctionneront exclu
sivement pour l’exécution des engagements antérieurement con
tractes par lesdites caisses en ce qui concerne, tant les pensions 
acquises à un titre quelconque, que les pensions de retraite en' 
cours d’acquisition. — Toutefois, dans le premier mois, les 
^caisses assureront les secours et les soins aux malades en trai
tement. <<F. Béer. 25 juill. 18-94,)

24. Les intéressés seront appelés à se prononcer, dans un 
délai maximum de six mois, sur les mesures à prendre à raison 
des engagements précités, et sur le mode de réalisation des me
sures nécessaires. — À défaut d’entente entre les exploitants, j 
d une part, et la majorité des ouvriers et employés, d’autre part, 
les deux parties pourront décider que le règlement des mesures 
à prendre et la fixation des versements à opérer seront confies à , 
la commission arbitrale instituée par l’article 26 ci-après. (F. 
Béer. 19 déc. 1894.) — Si les exploitants et la majorité des 
ouvriers et employés ne peuvent se mettre d’aecord dans le 
délai de six mois susindiqué, ni sur les mesures à adopter, ni sur 
le recours de la .commission arbitrale, les tribunaux nommeront,
à la requête de la partie la plus diligente, un liquidateur chargé 
d’assurer, au mieux des intérêts en présence, 4a liquidation 
de la caisse de prévoyance. —Le rapport du liquidateur sera 
soumis à l'homologation du tribunal.

25. Tout ouvrier ou employé au profit duquel une pension de 
retraite d’àge ou d’invalidité est actuellement en cours d’acqui
sition sera dispensé de la retenue prescrite par 4 article 2, s’il 
déclare devant le maire de ta commune de sa résidence qu’il 
entend renoncer au bénéfice de cet article. — Il lui sera délivré 
récépissé de cette déclaration. — Dans ce cas et pendant toute 

,1a durée de la renonciation, l’exploitant sera également dispensé 
du versement qui lui incombe aux termes du même article 2.

126. La commission arbitrale prévue par l’article 24 sera j 
composée de sept membres permanents, nommés : — Deux par 
le conseil général des mines ; — Deux par la commission supé
rieure de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse; — 
Deux par la cour d’appel de Paris, parmi les conseillers de la 
cour; — Un par la Cour des comptes, parmi les conseillers de 
la cour. — La commission élira son président et son secrétaire; j 
elle siégera au ministère des travaux publics; ses fonctions se
ront .gratuites. — Le nombre des membres de la commission 
arbitrale sera porté à neuf par l'adjonction dans chaque affaire 
de deux membres désigués : l’un par les exploitants, l’autre par 
la majorité des ouvriers et employés. — La procédure se fera 
saiis trais d’aucune sorte; tous actes, documents et pièces quel
conques à produire seront dispensés du timbre et enregistrés 

^gratis. (F. Béer. 19 déc. 1894.)
- 27. Pour les différends qui naîtraient de l’exécution de la 
présente loi et qui seraient deferes aux tribunaux civils, il sera 
statue comme eu matière sommaire et jugé d’urgence. — Les 
intéresses bénéficieront de l’assistance judiciairo. —Tons actes, j 
docunwïnts et pièces quelconques à produire seront dispensés du 
timbre et enregistrés gratis. — Les intéressés agissant en nom j

collectif seront représentés par un mandataire nommé par eux 
à la majorité des voix, sans préjudice, pour chacun d’eux, du 
droit d’intervention individuelle. (F. Béer. 25 juill. 1894 art 
22. <)

28. Le capital constitutif des rentes incombant soit .aux exploi
tants, soit aux caisses de prévoyance, pourra être déposé, en 
totalité on par années successives, à la caisse nationale des re
traites pour la vieillesse qui devra, en ce cas, inscrire les rentes 
au livret individuel de chaque ayant droit et en effectuer le 
payement à partir de l’âge fixé pour l’entrée en jouissance. (F. 
Béer. 14 août 1894; 25 juill. 1894, art. 11.)

29. TJn règlement d’administration publique déterminera : la 
procédure à suivre pour l’introduction, l’instruction et la solu
tion des affaires soumises à la commission arbitrale; le nombre, 
le mode de nomination et les attributions des auxiliaires de l’in
struction; le mode de nomination du mandataire prévu à l’ar
ticle 27, et, d’une manière générale, les mesures nécessaires à 
1’application des prescriptions de la présente loi.

30. Les infractions aux dispositions de l’article 5, para
graphe 2, et des articles 15 et 23 seront punies d’une amende 
de seize à deux cents francs (16 à 200 fr.). — En cas de mau
vaise foi, le chiffre de l’amende pourra être porté à cinq cents 
francs (500 fr.). Les infractions pourront être constatées, con
curremment avec les officiers de police judiciaire, par les ingé
nieurs et contrôleurs désunies.

31. Les exploitations des minières et carrières souterraines 
ou à ciel ouvert pourront être assimilées aux exploitations de 
mines pour l’application de la présente loi, eu vertu de décrets 
rendus en Conseil d'Etat, sut la proposition du ministre des tra
vaux publics.

Béer. 14 août 1894; L. 19 dée. 1894; 9 avril 1898, 
art. 6.

29 juin 1894
DÉCRET concernant le mode d'oblitération des tim

bres mobiles par les trésoriers de fabriques et con
sistoires.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1638, n. 28208.)

Art. 1er. Par dérogation aux prescriptions de l’article 1er du 
décret du 29 octobre 4862, portant que « les timbres mobiles 
seront apposés et annulés immédiatement au moyen d’une 
griffe », les trésoriers et receveurs spéciaux des fabriques et 
consistoires sont autorisés à annuler les timbres mobiles a 
« vingt-cinq centimes (0 fr. 25) », apposés, lorsqu’il y a teu> 
sur les quittances par eux délivrés dans les conditions prevue» 
par le paragraphe 2 de l’article 2 du déeret du 27 novembre 
18-71, par l’apposition, à l’encre noire, en travers du timbre, 
de leur signature ainsi que la date de l’oblitération.
-> F. Béer. 29 oct. 1862, art. 1"; L. 8 juill. 1865, art. L 
23 août 1871, art. 2 ; 26 janv. 1892, art. 78.

30 juin 1894
DÉCRET portant modification du décret du 25 de^ 

cembre 1869 concernant les auditeurs près la GoW 

des comptes.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1895, p. 992.)

Art. 1er. L’article 4 du décret du 25 décembre 1869 est m° 
difiè ainsi qu’il suit : (F. Béer. 25 déc. 1869, art. 4.)

2 juillet 1894
DÉCRET abrogeant et remplaçant l'article Ve ^ 

décret du 9 janvier 4888 relatif au recruteme 
élèves de T École nationale forestière.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1895, p- 997.)
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2 juillet 1894
DÉCRET portant règlement sur la pèche maritime 

côtière en Algérie.

(Estoubion et Lefébure, Gode de l’Algérie, n. 985.)

->• F. Béer. 1er mai 1897.

3 juillet 1894
DÉCRET qui institue une commission consultative 

permanente du conseil supérieur du commerce et de 
l’industrie.

(Bull, des Lois, 12e S.., B. 1658, n. 28633,)

10 juillet 1894

LOI relative à l’assainissement de Paris, 
et de la Seine.

(Bail, des Lois, 12e S.., B. 1656, n. ,28562.)

Art. 2. Les propriétaires des immeubles situés dans les rues 
pourvues d’un égout public seront tenus d’écouler souterraine- 
ment et directement à l’égoutdes matières solides et liquides des 
cabinets d’aisances de ces immeubles,. — Il est accordé .un délai- 
dé trois ans pour les transformations à effectuer à cet effet dans 
les maisons anciennes.

3. La ville de Paris .est autorisée à percevoir des propriétaires 
de constructions riveraines des voies pourvues d’égouts, pour 
l’évacuation directe des cabinets, une taxe annuelle de vidange 
qui sera assise sur le revenu net imposé des immeubles, confor
mément au tarif-ci-après : — 10 francs pour un immeuble d’un 
revenu imposé à la contribution foncière ou à celle des portes 
et fenêtres inférieur à 500 francs; — 30 francs pour un im
meuble d’un revenu imposé de 500 francs à 1,499 francs; — 
60 francs pour un immeuble d’un revenu imposé de 1,500 
francs à 2,999 francs; — 80 francs pour un immeuble d’un 
revenu imposé de 3,000 francs à 5,999 francs; — 100 francs 
pour un immeuble d’un revenu imposé de 6,000 francs à 9,999 
francs; — 150 francs pour un immeuble d’un revenu imposé 
de 10,000 francs à 19,999 francs; — 200 francs pour un im
meuble d’un revenu imposé de 20,000 francs à 29,999 francs; 
— 350 francs pour un immeuble d’un revenu imposé de 30,000 
francs à 39,999 francs; — 500 francs pour un immeuble d’un 
revenu imposé de 40,000 francs à 49,999 francs;— 750 francs 
Pour un immeuble d’un revenu imposé de 50,000 francs à 69,999 
francs; — 1,000 francs pour un immeuble d’un revenu imposé 
de 70,000 francs à 99,999 ; — 1,500 francs pour un immeuble 
dun revenu imposé de.100,000 francs et au-dessus. — En ce 
lui concerne les immeubles exonérés à un titre et pour une cause 
•ïoelconques de la contribution foncière sur la propriété bâtie, la 
" le pourra percevoir une taxe fixe de cinquante francs (50 fr.) 
j!ar chute. — Le produit de ces taxes servira à rembourser

emprunt en principal et intérêts, et à faire face à l'augmen
tation des dépenses d’entretien.

4. Le taux desdites taxes pourra être révisé tous les cinq 
,ns par décret, après délibération conforme du conseil muni- 

-11|, > sans que ces taxes puissent être supérieures au tarif fixé 
a l article 3.

Le recouvrement de ces taxes aura lieu comme en matière 
’ coa tribu lions directes.

^ ; La ville de Paris devra terminer, dans le délai de cinq
« a partir 4e La promulgation de la présente loi, les travaux 

(TéffSSa'ICS P0U1 assurer l’épandage de la totalité de ses eaux 
loc!uUl ^Ul *es lepra‘,is qui lui appartiennent ou dont elle sera 

(Jlle devra se conformer aux conditions prescrites par 
artmle -4 de la loi du -4 avril 1889.

lieu i’LeS ‘ac^e8 su*8iptibles d’enregistrement auxquels donnerait 

droit l’-a1' la présente loi seront passibles du

10 juillet 1894
A VIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que le fonclion- 

n/iire dont le traitement s’est trouvé réduit à la 
suite d’une mutation imposée par nécessité de ser
vice ne subit pas la retenue du premier douzième 
des augmentations ultérieures, une mutation par 
mesure de service n’étant pas assimilable à la mu
tation volontaire d’emploi prévue par l’article 25, 
§ 2, du décret du 9 novembre 1853.

(Sirey, Lois annotées, 42e S., 1896, p. 6.)

43 juillet 4894
DÉCRET modifiant l’article 4 du décret du 19 octobre 

1883, relatif à l’élection des délégués au conseil 
supérieur des colonies.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 998.)

F. Sén.-cons.. .3 mai 1854, art. 18; Béer. 19 oct. 1883.

43 juillet 1894

LOI qui modifie l’article 6 de la loi du 18 mars 1889 
sur le rengagement des sous-officiers (composition 
des conseils d’enquête), le tableau A annexé à cette 
loi et l’article 68 de la loi du 45 juillet T889 sur le 
recrutement de l’armée.

(Bull, des Lois, 12« S., B. 1640, n. 28261.)

Art. 1er. Le tableau A annexé à la loi du 18 mars 1889, 
modifiée par celle du 6 janvier 1892, relative au rengagement 
des sous-officiers (composition des conseils de régiment), est 
remplacé par le .tableau A annexé à la présente loi. (F. Bull, 
des Lois, loc. cit.)

2. La rétrogradation ou la cassation du sous-officier rengagé, 
la mise à la retraite d’office ou la révocation du sous-officier 
commissionné sont prononcées par le ministre ou par Je général 
commandant le corps d’armée, délégué, d’après l’avis d’un con
seil d’enquête, dont la composition et Les formes seront déter
minées par un règlement d’administration publique. —La mise 
à la retraite d’office ou la révocation des caporaux, brigadiers 
et soldats commissionnés sont prononcées par la même autorité, 
d’après l’avis d’un conseil de discipline constitué suivant les 
règlements militaires en vigueur. — Les avis du conseil d’en
quête ou du conseil de discipline ne peuvent être modifiés qu’en 
faveur du militaire. — Les dispositions du présent article abro
gent les paragraphes 1 et 2 de l’article 6 de la loi du 18 mars 
1889 et le paragraphe 9 de l’article 68 de la loi du 15 juil
let 1889.

43 juillet 1894

DÉCRET portant organisation des territoires 
de l’Oubanghi.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1895, p. 997.)

Airr. l“x. Les territoires français de T'Oubonghi depuis fit y 
compris le poste de Bongui sont, jusqu’à nouvel ord «, séparés 
de la colonie du Congo français et placés -sous l’autorité d’un 
commandant supérieur.

3. Le commandant supérieur exerce dans les territoires de 
TOubaughi les pouvoirs politiques, .administratifs tel financiers 
dévolus au commissaire général du Congo par les décrets et 
règlements en vigueur.
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17 juillet 1894
DÉCRET portant création d’un comité consultatif 

de contentieux aux colonies.

(Journ. off., 12 août 1894.)
->Modifié, Béer. 9 mars 1896*. — F. aussi Décr. 30 janv. 
1897.

25\]uillet 1894
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de la loi du 29 juin 1894 sur les 
caisses de secours et de retraite des ouvriers mi
neurs.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1649, il. 28448.)

18 juillet 1894
Titre 1er. — De la transformation des anciennes caisses

ET DU RECOURS A LA COMMISSION ARBITRALE.

LOI ayant pour objet d’appliquer aux aides-vèteri- 
naires de l’armée les dispositions de la loi du 26 
mars 1891 et de modifier l'organisation du cadre des 
vétérinaires militaires.

(Bull, des Lois, -12e S., B. 1643, n. 28363.)

21 juillet 1894

LOI relative aux contributions directes et aux taxes 
y assimilées de l’exercice 1893.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1645. n. 28367.)

Art. 4. Il sera procédé par l’administration des contributions 
directes aux évaluations nécessaires pour transformer la contri
bution foncière des propriétés non bâties en un impôt sur le 
revenu net de ces propriétés.

5. A partir du 1er janvier 1895, la vérification première des 
instruments de pesage et de mesurage neufs ou rajustés sera 
faite gratuitement. — La diminution de recettes en résultant 
sera compensée par une révision des taxes de la vérification 
périodique faite par décret rendu après avis du bureau national 
des poids et mesures. (F. Décr. 17 déc. 1894: 30 déc. 1897.)

7. Les sources ou puits d’eau salée naturellement ou artifi
ciellement, qu’elles appartiennent au domaine public ou aux 
particuliers, ne peuvent être exploitées en Algérie, pour la fabri
cation du sel, qu’en vertu d’une concession demandée et obtenue 
conformément à la loi du 17 juin 1840 et à l’ordonnance royale 
du 7 mars 1841, lesdites concessions étant régies, après leur 
institution, par les lois et ordonnances précitées, en tant que ces 
lois et ordonnances ne sont pas modifiées par les présentes dis
positions. — Tant que l’impôt métropolitain sur le sel ne sera 
pas appliqué en Algérie, les concessions de mines de sel et de 
sources ou de puits d’eau salée naturellement ou artificiellement 
seront assujetties à la redevance proportionnelle comme les con
cessions d’autres substances.

-> V. L. 27 déc. 1894, qui abroge l’art. 8.

24 juillet 1894

LOI relative aux fraudes commises dans la vente 
des vins (alcoolisation et mouillage).

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1646, n. 28382.)

Art. 1er. L’article lor de la loi du 5 mai 1853 est complété 
ainsi qu’il suit : (F. L. 5 mai 1855, art. 1er). — Cette dispo
sition n’entrera toutefois en vigueur qu’un mois après la pro
mulgation de la présente loi.

2. Toutes les dispositions contenues dans l’article précédent 
s’appliqueront lorsqu’il s’agira de vin additionné d’alcool. — Il 
n’est rien changé à la législation existante en ce qui touche les 
vins dits de liqueur et les vins destinés à l’exportation. — Un 
décret rendu sur l’avis du comité consultatif des arts et manu
factures déterminera les caractères auxquels on reconnaît les 
vins suralcoolisés.
-> F. Décr. 19 avril 1898.

Art. 1er. Dans le délai d’un mois à partir de la promulgation 
du présent décret, le conseil d’administration de chacune des 
caisses de prévoyance mentionnées dans l’article 23 de la loi du 
29 juin 1894 arrête, l’exploitant entendu, un projet de règle
ment sur les mesures à prendre en raison des engagements anté
rieurs de la caisse et sur le mode de réalisation des ressources 
nécessaires. — Ce projet est notifié à l’exploitant.

2. Si l’exploitant donne son adhésion au projet de règlement 
proposé, il en fait afficher le texte, pendant une semaine, aux 
lieux habituels pour les avis donnés aux ouvriers. —Pendant le 
même délai, il est ouvert, au siège habituel du conseil d’admi
nistration, un registre où tous les intéressés peuvent consigner 
leurs observations. — Si, à la suite de cette enquête, 1 accord 
s’établit entre l’exploitant et le conseil d’administration sur des 
modifications à introduire dans le projet de règlement, le texte 
est amendé en conséquence et affiché de nouveau, à la diligence 
de l’exploitant, pendant une semaine, comme il est dit au para
graphe 1er. Le texte définitif est soumis au vote des ouvriers et 
employés dans les formes prescrites aux articles 4 à 6 ci-après.

3. Faute, par le conseil d’administration, d’avoir notifié son 
projet de règlement à l’exploitant dans le délai d’un mois, 
l’exploitant peut dresser et notifier au conseil d’administration, 
dans un délai maximum de deux semaines, le projet de règlement 
qu’il entend proposer. — Ce projet est soumis à l’instruction ré
glée par l’article 2.

4. Ont droit de voter les ouvriers et anciens ouvriers, em
ployés et anciens employés du fond et du jour, majeurs, des 
deux sexes, qui ont sur la caisse, à raison de son fonctionnement 
dans le passé, soit des droits acquis, soit des droits en cours 
d’acquisition, et ceux qui seraient appelés, s’il y a lieu, par le re
glement, à contribuer à la constitution des ressources nécessaires 
au fonctionnement de la caisse dans l’avenir.

5. Le conseil d’administration dresse la liste des personnes 
ayant droit de voter, fixe les jour, lieu et heure du vote pour 
chaque section, et désigne la section chargée de centraliser les 
résultats du vote. Le jour choisi ne peut être qu’un dimanche. 
— La liste et l’avis de convocation sont affichés, une semaine 
au moins à l’avance, par les soins de l’exploitaiit, aux lieux ha
bituels pour les avis donnés aux ouvriers et employés. - Le» 
réclamations concernant la liste sont adressées au conseil d ai 
ministration, qui opère les rectifications nécessaires.

6. Le vote a lieu au scrutin secret, par oui ou par non. 
Chaque bureau est présidé par un membre du conseil d ad®1^ 
nistration de la caisse, commis à cet effet par celui-ci et deslo“ 
dans l’avis de convocation. — A défaut d’un de ses membies, 
conseil peut désigner un des votants de la section pour Piesl
le bureau. — Le président est assisté du plus âgé et du P 
jeune des votants présents au moment de la formation du ^ 
reau. — Aussitôt après avoir été proclamés, les résulta 
vote de chaque section sont transmis à la section centrale, 
le président proclame le résultat général. — Ce résultat es 
médiatemeut affiché comme il est dit à l’article 2. ll. 
bureau dresse en double exemplaire le procès-verbal de 
rations; il y consigne, outre ses observations, les réclama ^ 
qui lui ont été présentées. — Procès-verbal spécial est ^ 
par le bureau de la section centrale, pour la proclama 
résultat général. , ,,^uni

7. Le règlement n’est définitivement adopté que s î
la majorité absolue des personnes inscrites sur la lis e- ar

8. Le règlement adopté est certifié, en triple exemp ’ — 
le conseil d’administration de la caisse et par 1 exP ® -x (|Li 
Un exemplaire est déposé au greffe de la justice ^ par 
siège principal de l’exploitation, un autre es co 
l’exploitant, et un troisième par le conseil d admini jH)tyiCa-

9. Si, dans un délai d’une semaine à partir ae i..............>- i«” i’«\ploitant _ -
le conseil dau-

V. oi, uans un uciai u une - 1 .V ' * ," n’a PaS
lion qui lui est faite d’après l’article leL 1 ex? °* n a’ad-
donné son adhésion au règlement proposé par
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ministration ou aux modifications introduites après l’enquête 
prescrite par l’article 2, les inscrits sont appelés par le conseil 
d’administration de la caisse, au moyen d’un avis affiché à la 
diligence de l’exploitant, une semaine d’avance et dans les 
formes prescrites aux articles 4 et 6, à voter sur le recours à la 
commission arbitrale. — Il en est de même si le règlement 
proposé, soit par le conseil d’administration, soit, à son défaut, 
par l’exploitant, n’a pas été ratifié par la majorité des inscrits.

10. Une heure, au moins, avant qu’il soit procédé, dans au
cune des sections de vote, à la clôture du scrutin, l’exploitant 
remet sous pli cacheté, au bureau de la section centrale, une 
déclaration faisant connaître s’il accepte ou non le recours à 
la commission arbitrale. — Le pli est ouvert immédiatement 
après la proclamation du résultat général. — La déclaration, dû
ment paraphée par le bureau, est mentionnée au procès-verbal 
auquel elle demeure annexée.

11. En cas d’accord sur le recours à la commission arbitrale, 
et dans la semaine qui suit la proclamation du résultat général 
du scrutin, l’exploitant notifie, par écrit, au conseil d’adminis
tration de la caisse, le nom du membre de la commission qu’il 
est appelé à désigner aux termes de l’article 26 de la loi du 
29 juin 1894. — L’élection du membre qui doit, aux termes 
du même article, être désigné par la majorité des ouvriers et 
employés, a lieu à la majorité absolue, suivant les formes pres
crites aux articles 4 à 6 du présent règlement. — Si le 1er tour 
de scrutin n’a pas donné de résultats, il est procédé, le dimanche 
suivant, à un deuxième tour, où l’élection a lieu à la majorité 
relative.

12. En cas de décès ou de démission du membre élu par les 
inscrits, il est procédé à son remplacement, au plus tard dans 
le délai d’un mois, par voie d’élection conformément à l’article 
précédent. —En cas de décès ou de démission du membre désigné 
par l’exploitant, celui-ci notifie, dans le même délai, tant au 
ministre des travaux publics qu’au conseil d’administration de 
la caisse, le nom du membre choisi par lui pour remplacer le 
membre décédé ou démissionnaire.

13. Nul ne peut être désigné comme membre de la commis
sion arbitrale s’il n’est Français, jouissant de ses droits civils 
et politiques.

14. Dans les cas de recours à la commission arbitrale, le 
conseil d’administration de la caisse transmet, sous bordereau 
recapitulatif, au sous-préfet : — 1» Les statuts de la caisse, en 
rigueur au moment de la promulgation de la loi ; — 2° La situa
tion active et passive de la caisse à cette date ; — 3° Le compte 
rendu des opérations de la caisse, en recettes et en dépenses, 
Pendant les dix derniers exercices; — 4° Le texte des diverses 
Propositions de règlement rejetées par les intéressés; — 5° La 
notification adressée au conseil par l’exploitant, à l’effet de dé- 
jngner le membre appelé par celui-ci à siéger à la commission
rmtrale ; — 6° L’original des procès-verbaux de toutes les opé- 
ations de vote auxquelles il a été procédé en vertu des articles 

Précédents ; ensemble tous les documents relatifs à ces opéra- 
®ns-, Le sous-préfet donne récépissé du dépôt et le transmet 

’ 1 Préfet, qui l’envoie au ministre des travaux publics.

Titre IL — De la commission arbitrale.
seifo" Le ministre des travaux publics fait procéder, par le con- 

général des mines, à la nomination de deux membres per- 
?ents de la commission arbitrale et provoque, par l’intermé- 

«îeu deS ministres compétents, la nomination des autres 
con bleS‘ — Dès qu il a reçu avis de toutes les nominations, il 
titup°qUe les membres permanents et invite la société à se cons- 
Sont r’ ' La composition et la constitution de la commission 
j, ,,’ par les soins du ministre des travaux publics, insérées au 

officiel.
la co Cas de ou démission de l’un des membres de 
r«cntmraiS'IOn’ le millistre des travaux publics est immédiate- 
Prévu„aV1S® pa,r président. Il est pourvu, suivant les formes 
ou au Présent décret, au remplacement du membre décédé

nemissionnaire
1*7 tt

vaux pL1| i' mgenieur des mines, désigné par le ministre des tra- 
joint * Us’ est aLta.ché à la commission comme secrétaire ad- 
bureàu j60 V°*-x facultative. — Un chef ou un sous-chef de 
le ministU rainist®re des travaux publics, également désigné par 
ration a *e’ est chargé de la tenue des écritures et de la conser- 

^ des archives.
Président6 mj!lislre des travaux publics peut, sur la demande du 

’ adJ°iudre, pour chaque affaire, à la commission en.

qualité d’auxiliaires de l’instruction, en vue de procéder à toutes 
enquêtes, constatations et vérifications de comptes, deux ingé
nieurs des mines et deux fonctionnaires de l’administration des 
finances désignés par le ministre des finances.

19. La commission peut entendre toutes personnes et or
donner toutes enquêtes, vérifications et autres mesures d’instruc
tion, soit par un de ses membres, soit par un des auxiliaires 
mentionnés à l’article précédent.

20. La commission ne peut statuer valablement qu’en nombre 
impair et lorsque cinq au moins de ses membres participent à 
la décision. — Si le nombre des membres présents est pair, le 
sort décide lequel des membres permanents doit s’abstenir.

21. Les décisions sont notifiées en la forme administrative, 
tant à l’exploitant qu’au conseil d’administration de la caisse ; 
elles sont portées à la connaissance du ministre des travaux pu
blics. La décision définive sur le fond est, en outre affichée par 
les soins de l’exploitant, aux lieux habituels pour les avis 
donnés aux ouvriers et employés ; il en est déposé une expédi
tion au greffe de la justice de paix que cette décision aura in
diquée.

Titre III. — Du mandataire collectif.

22. Lorsque, par application de l’article 27, paragraphe 4, 
de la loi du 29 juin 1894, plusieurs intéressés veulent consti
tuer un mandataire unique pour les représenter devant les tri
bunaux civils, ils présentent, à cet effet, au juge de paix du 
canton où se trouve le siège principal de l’exploitation de la 
mine, une requête signée de chacun d’eux indiquant la nature 
et les circonstances du différend, ainsi que les noms, prénoms 
et domiciles de tous les signataires.

23. Le juge de paix convoque les intéressés à l’effet d’élire 
leur mandataire collectif. — Les convocations sont faites par 
avis collectif affiché à la porte de la mairie du siège principal 
de l’exploitation, deux semaines au moins avant la réunion. 
Elles indiquent le jour, l’heure, le lieu et l’objet de la séance.

24. Les intéressés peuvent se faire représenter par un fondé 
de pouvoir, sans que le même mandataire puisse être porteur, 
au plus, de dix pouvoirs.

25. Il est dressé, par les soins du juge paix, une liste 
d’émargement d’après les énonciations de la requête.

26. Le juge de paix préside la réunion. Avant l’ouverture du 
scrutin, il délivre à chaque intéressé un nombre de bulletins de 
vote paraphés, revêtus du timbre de la justice de paix, égal au 
nombre de voix dont celui-ci dispose soit en son nom personnel, 
soit comme fondé de pouvoir. — Il appelle auprès de lui, 
comme assesseurs, le plus âgé et le plus jeune des signataires 
présents, et déclare le scrutin ouvert. Le bureau vérifie, d’après 
les signatures apposées au bas de la requête, tant les émarge
ments que les pouvoirs, prononce la clôture du scrutin, procède 
au dépouillement et proclame le résultat de l’éleelion.

27. Nul n’est élu mandataire collectif s’il n’a réuni la majo
rité absolue des intéressés ayant signé la requête.

28. Le juge de paix dresse, en double exemplaire, un procès- 
verbal des opérations du scrutin. Ce procès-verbal contient la 
reproduction de la requête; il relate les observations et réclama
tions qui se seraient produites relativement aux opérations de 
vote. L’un des exemplaires est déposé au greffe de la justice de 
paix, l’autre est remis au mandataire élu et lui tient lieu de 
pouvoir.

29. Nul ne peut être choisi comme mandataire collectif s’il 
n’est Français, jouissant de ses droits civils et politiques.
-> F. Décr. 14 août 1894.

26 juillet 1894
DECRET portant organisation de la justice dans la 

colonie du Dahomey et dépendances.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1661, n. 28704.)

Titre Ier. — Dispositions préliminaires.

Art. lor. La colonie du Dahomey et dépendances cesse de 
relever, au point de vue judiciaire, du conseil d'appel de la 
Guinée française.
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Titre II*. — Dus jerimctions. de prewèrb instance.

2. Il est institué dans la colonie du Dahomey et dépendances 
deux justices de paix à compétence étendue dont les sièges sent 
fixés, savoir : — 1° A Porto-Novo; — 2° A Ouidah.

â. Les fonctions de juge de paix, de greffier et d’huissier sont 
remplies par des officiers, fonctionnaires ou agents désignés par 
le gouverneur. — Les fonctions du ministère public sont rem
plies par le commissaire de police ou, à défaut, par un fonc
tionnaire désigné par le gouverneur. — Les greffiers rem
plissent, en outre des attributs de leur charge, les fonctions de 
notaire.

4. Les tribunaux de paix de Porto-Novo et Ouidah con
naissent : — t° En premier et, dernier ressort, de toutes les 
affaires attribuées aux juges de paix en France, de toutes les 
actions personnelles et mobilières jusqu à 1.00 francs de revenu 
déterminé soit en rente, soit par prix de bail ; — 2° En premier 
ressort seulement, et à charge d’appel devant le conseil d’appel 
dont fl sera parlé plus loin, de toutes les autres affaires. — En 
matière commerciale, leur compétence est celledestribunaux.de 
commerce de la métropole.

5. La procédure dans les affaires énumérées à l’article pré
cédent est, à moins d’impossibilité reconnue, celle déterminée 
pour les justices de paix en France»

6. Les affaires civiles portées devant les tribunaux de paix du 
Dahomey et dépendances sont dispensées du préliminaire de con
ciliation. — Toutefois, dans toutes les causes, excepté dans 
celles qui requièrent célérité ou celles où le défenseur est domi
cilié hors du ressort des nouveaux tribunaux, aucune citation, ne 
peut être donnée sans qu’au préalable les juges de paix, aient 
appelé devant eux les parties par un avertissement, conformé
ment aux dispositions de l’article 1er de la loi du 2 mai I8o5.

7. Indépendamment des fonctions départies aux juges de paix 
par le. Code civil,, le Code de procédure civile et le Code cle com
merce, les juges de. paix de Porto-Novo et de Ouidah ont les 
attributions dévolues aux présidents des tribunaux de première 
instance. — Ils surveillent spécialement l’administration des 
successions vacantes.

8. Les tribunaux de paix du Dahomey et dépendances con
naissent, en matière de simple police et de police, correction
nelle, lorsque le prévenu est d’origine européenne ou assimilée :
__ i<> Eu premier et dernier ressort, de toutes les contraventions
déférées par les lois et règlements aux tribunaux dé simple 
police, lorsque la peine consistera seulement en une amende, 
ou, s'il y a condamnation à l’emprisonnement, lorsque le temps 
pour lequel cette peine est prononcée n’excédera pas deux mois; 
— St» En premier ressort seulement, et â charge d appel devant 
le conseil d’appel dont il sera parlé plus loin, des délits à 1 oc
casion desquels aura été prononcée une peine supérieure à celles 
indiquées par le paragraphe précédent.

9. En matière correctionnelle et de simple police, les juges 
de paix suivront la procédure des tribunaux de sim pie police en 
France. — Toutefois, ils seront investis, en tous cas, des pou
voirs conférés par les articles 268 et 269 du Code d’instruction 
criminelle, et les jugements pourront être exécutés sans signifi 
cation préalable.

10. Eh matière correctionnelle ert de simple police, les fonc 
tions du ministère public seront remplies par les titulaires de ces 
emplois prévus à 1 article 3 ci-dessus. — Les juges de paix sont 
saisis par le ministère public ou directement à la requête de la 
oartie civile.

11. Des arrêtés du gouverneur fixeront la compétence terri -
riale des justices de paix du Dahomey et dépendances..
12. Des arrêtés du gouverneur pourront autoriser ou ordonner
tenue d’audiences foraines.

Titre III. — De la juridiction d’appel.

13. L’appel des jugements rendus en premier ressort par les 
tribunaux de paix du Dahomey et dépendances est porté devant 
un conseil d’appel siégeant au chef-lieu et composé du gouver
neur ou de son délégué, président, et de deux assesseurs choisis 
au commencement de chaque année, par le gouverneur, parmi 
les fonctionnaires, ou officiers en servies dans la colonie. Lors
qu’un des assesseurs sera absent ou empêché, fl sera pourvu d of
fice, par le gouverneur, à son remplacement. — Les fonctions 
du ministère public seront remplies par les titulaires désignés à 
l’article 3 ci-dessus.

14. Les jugements rendus en dernier ressort par les tribunaux 
de paix du Dahomey et dépendances pourront être attaqués par 
la voie de l’annulation devant le conseil d’appel pour excès de 
pouvoirs ou violation de la loi. Lorsque* celui-ci annulera un 
jugement rendu par une des justices de paix, il prononcera le 
renvoi ie l’affaire devant le même tribunal, qui devra se confor
mer, pour le point de droit, à la doctrine adoptée par le conseil 
d’appel.

Titre IV. — De la juridiction criminelle.

15. Le conseil d’appel, constitué en tribunal criminel, con
naît des crimes commis sur les territoires dépendant du gouver
nement du Dahomey et dépendances, et de toutes les affaires qui 
sont déférées en France aux cours d’assises.

16. Lorsque' le tribunal devra procéder au jugement d’une 
affaire dans laquelle seront impliqués comme accusés des Euro
péens ou assimilés, il s’adjoindra le concours de deux assesseurs 
supplémentaires.

17. Geux-ei ont voix délibérative sur la question de culpabi
lité seulement.— La condamnation est prononcée à la majorité 
de trois voix contre denx.

18. Les deux assesseurs supplémentaires prévus* à l’article 16 
sont désignés par la voie du sort sur une liste de douze fonction
naires ou notables de nationalité française, dressée chaque 
année, dans la seconde quinzaine de décembre, par le secrétaire 
général, et approuvée par le gouverneur.

19. Les juges de paix rempliront les fonctions de magistrat 
instructeur. Les fonctions du ministère public et celles de greffier 
seront exercées par les titulaires de ces emplois prévus à 1 ar
ticle 3 du présent décret. — Le tribunal criminel est saisi par 
le ministère public.

20. Les formes de la procédure, ainsi que celles de l’opposi
tion devant le tribunal criminel sont, à moins d impossibilité 
constatée, celles qui sont suivies en matière correctionnelle en 
France.

21. Les décisions du tribunal criminel ne sont pas sujettes a 
appel. Elles sont* susceptibles du recours en cassation dans l’in
térêt de la loi et conformément aux articles 441 et 442 du Code 
d’instruction criminelle.

22. Les crimes et délits ayant un caractère politique ou qui 
seraient de nature à compromettre l’action de l’autorité fran
çaise seront jugés par le tribunal criminel sans le concours de» 
assesseurs supplémentaires.

Titre V. —Iuésiseatwn,.

23. En toute matière, les tribunaux du Dahomey et dépen
dances se conforment à la législation civile, commerciale et cri
minelle du Sénégal, en tout ce qui n’est pas contraire au présent 
décret.

24. Les administrateurs,, résidents et chefs de poste sont offi
ciers de police judiciaire.— Ils peuvent procéder à. 1 arrestation 
du délinquant en cas de crime au de flagrant délit.

25. Toutes les fois qu’un indigène de leur ressort se sera 
rendu coupable d’un crime ou d’un délit nécessitant une instruc 
tion, ils pourront, sans attendre un réquisitoire du magistra 
compétent, se livrera cette instruction et détenir les prévenus 
pendant tout le temps de sa durée.

26. L’instruction terminée, ils, dirigeront, s’il y a lied ® 
prévenu sur le tribunal correctionnel du ressort, en le faisa*1^ 
accompagner des pièces de l’enquête. — S’ils jugent qu ilJ1 - ^ 
ni crime ni délit, ils mettront le prévenu m liberté, sans po * 
voir pour cela rendre une ordonnance de non-lieu.— Le» Pje^ 
de l’instruction seront envoyées au magistrat du ressort qui, »l 
vant les circonstances, classera l’affaire, demandera un s**Pl ^ 
ment d’enquête, prononcera Le renvoi du prévenu devant le 
bunal correctionnel, ou en fera saisir le tribunal crimine .

Titrk VL — Dispositions diverses.
27. Sont maintenues les juridictions indigènes actn®1,e^ed)|!

existantes, tant pour le jugement des affaires civiles en i’ 
gènes que pour la poursuite des contraventions et deli » 
par ceux-ci envers leurs congénères. de

28. Les indigènes pourront, en tout état de cause, s »
leur procès les tribunaux français. n

29. Le secrétaire général au chef-lieu du gouvernement,’ 
en cas d’absence, le fonctionnaire qui le remplace, aluS‘ tl jg 
administrateurs dans leurs cercles et les résidents ou c
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poste, rempliront les fonctions d’officier de l’état civil. —- Ils 
tiendront en triple expédition les registres, dont un exemplaire 
restera déposé au greffe de la justice de paix du ressort, un 
autre au greffe du conseil d’appel ; le troisième sera envoyé au 
ministère des colonies pour être classé aux archives coloniales, 
conformément à l’édit de juin 1776.

30. Les juges de paix du Dahomey et dépendances prêtent 
serment verbalement ou par écrit devant le conseil d’appel. — 
Les juges de paix reçoivent le serment de leur greffier. — Le 
conseil d’appel reçoit le serment de ses membres.

31. Avant d’entrer en fonctions, les administrateurs, rési
dents et chefs de poste, qui sont officiers de police judiciaire, 
prêtent verbalement ou par écrit, devant le tribunal de paix du 
ressort, le serment prescrit pour les magistrats de l’ordre judi
ciaire.

32. Sont abrogées en ce qu’elles ont de contraire au présent 
décret les dispositions du décret du 13 mai 1889, portant orga
nisation de la justice au Sénégal, et celles du décret du 11 mai 
1892, organisant le service judiciaire dans la Guinée française 
et dépendances.

F. Sén.-cons. 3 mai 1854 ; Béer. 13 mai 1889; l»r août 
1889; 17- déc. 1891 : 10 mars 1893 : 22 juin 1894; 12 nov.
1894»

26 juillet 1894
LOI relative à la législation forestière dans Vile 

de. la Réunion«
(Bull, des Lois, 12» S., B. 164#, n. 28433.)

Article unique. L’article 47 du. règlement forestier de File 
de la Réunion, du 25 février 1874, est modifié aiasi qu’il suit : 
(F. G. font., AfpenMm.y

W juillet 1894
LOI portant suppression de l’impôt intérieur 

sur les huiles, minérales.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1646, n. 28385.),

Article unique. L’article 5 de la loi du 16 septembre 1871 
ètla loi du 29 décembre 1873, concernant la perception d’un 
droit intérieur sur les huiles minérales, sont abrogés..

dans ce cas, la pénalité accessoire de la relégation édictée par 
l’article 3 de la présente loi ne pourra être prononcée. — La 
condamnation ne pourra être prononcée sur l’unique déclaration 
d une personne affirmant avoir été l’objet des incitations ci- 
dessus spécifiées, si cette déclaration n’est pas corroborée parmi 
ensemble de charges démontrant la culpabilité et expressément 
visées dans le jugement de condamnation.

3. La peine accessoire de la relégation pourra être prononcée 
contre les individus condamnés en vertu des articles 1er et 2 de 
la présente loi à une peine supérieure à une année d’emprison
nement et ayant encouru, dans une période de moins de dix ans, 
soit une condamnation à plus de trois mois d’emprisonnement 
pour les faits spécifiés auxdits articles, soit une condamnation à 
la peine des travaux forcés, de la réclusion ou de plus de trois 
mois d emprisonnement pour crime ou délit de droit commun.

4. Les individus condamnés en vertu de la présente loi 
seront soumis à l’emprisonnement individuel, sans qu’il puisse 
résulter de cette mesure une diminution de la durée cle la 
peine. — Les dispositions du présent article seront applicables 
pour l’exécution de la peine de la réclusion ou de F emprisonne
ment prononcée en vertu des lois du T8 décembre 1893 sur les 
associations de malfaiteurs et la détention illégitime d’engins 
explosifs.

5. Dans les cas prévus par la présente loi, et dans tous ceux 
où le fait incriminé a un caractère anarchiste, les cours et tri
bunaux pourront interdire, en tout ou partie, la reproduction 
des débats, en tant que cette reproduction pourrait présenter un 
danger pour l’ordre public. — Toute infraction à cette défense 
sera poursuivie conformément aux prescriptions- des articles 42, 
43 , 44 et 49 de la loi du 29 juillet, 1881, et sera punie, d’un 
emprisonnement de six jours à un mois- et d’une amende de 1000 
à 10,000 francs. — Sera poursuivie dans les mêmes conditions 
et passible des mêmes peines toute publication ou divulgation, 
dans les cas prévus au paragraphe 1er du présent article, de 
documents ou actes de procédure spécifiés à l’article 38 de la loi 
du 29 juillet 1881.

6. Les dispositions de l'article 463 du Code pénal sont appli
cables à la présente loi.
-> V. Béer. 30 juill. 1894; 12 nov. 1894.

30 juillet 1894
DECRET qui rend applicable à l'Algérie la loi du 

28 juillet 1894 relative à la répression des menées 
anarchistes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1643, n. 28332.)

28 juillet 1894
LOI ayant pour objet de réprimer les menées 

anarchistes.

(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1893, p. 809.)

Art. Ier. Les infractions prévues par les articles 24, para- 
p'aphes l et et>2& de la loi du 29 juillet 1881, modifiés par 
la loi. du 12 décembre 1893, sont déférées aux tribunaux de 
Police correctionnelle lorsque ces infractions ont pour, but un 
acte de propagande anarchiste.

Sera déféré aux tribunaux de police correctionnelle et 
Puai d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une 
amende de -100 à 2,000 francs tout individu qui, en dehors des 
cas visés par l’article précédent, sera convaincu* d’a voir, dans un 

ut de propagande anarchiste : — 1° Soit par provocation, soit 
Par apologie des faits spécifiés auxdits articles, incité nue ou 
f ®81eurs personnes à commettre soit un vol, soit les crimes de 

de pillage, d’incendie, soit' les crimes punis par l’ar- 
Jj* H Code pénal; — 2» On adresse une provocation à
tléti llu^t*r®9 de» armées- de terre ou de- mer, dan» le but de* les 

ouwwr de leurs devoirs militaire» et de l’obéissance qu'ils 
l>e ï.e“t; ^ leurs chefs dans ce qu’ils leur commandent pour 

■ oeufaon, des loi» et règlements militaires et la défense de ta 
8Kid1 l,1hr' républicaine. — Les pénalités prévues au para- 

_p e t»‘ seront appliquées même dans le cas où la provocation 
Mit **e.k (*es “dlitaiu’e» des armées de* terre ou de mer n’au- 

Posle. caractère; d’un acte de propagande anarchiste; mais,

Art. 1er. La loi du 28 juillet 1894 sur la répression des 
menées anarchistes est déclarée applicable à l’Algérie.

31 juillet 1894
DÉCRET modifiant l’article 35 du décret du 28 déc. 

1885 relatif à l’organisation des facultés et écoles 
d’enseignement supérieur.

(Journ. off., 5 août 1894.)

-> V. Béer. 28 déc. 1885,' art. 40; L. 27 fév. 1.880.

31 juillet 1894
ARRÊTÉ relatif au travail des jeunes ouvriers et 

ouvrières, âgés de moins de dix-huit ans, employés 
dans l’industrie.

(Journ. off., 15 août l’8’94.)

La limite supérieure de la charge qui peut être traînée ou 
poussée par les jeunes ouvriers et ouvrières au-dessous de dix-huit 
ans tant à- l'intérieur des établissements industriels que sur la 
voie publique est fixée ainsi qu’il suit, véhicule* compris : 1° wa
gonnets circulant sur la voie ferrée : garçons au-dessous de 
14 tvn», 300 lùlog.» ; garçons de 14 à 18 ans;, 500 kilog. ; ou-
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vrières au-dessous de 16 ans, 150 kilog. ; ouvrières de 16 à 
18 ans, 300 kilog. ; 2° Brouettes : garçons de 14 à 18 ans, 
40 kilog ; 3° voitures à trois ou quatre roues dites « placières, 
pousseuses, pousse à main » : garçons au-dessous de 14 ans, 
35 kilog. ; garçons de 14 à 18 ans, 60 kilog. ; ouvrières au-des
sous de 16 ans, 35 kilog.; ouvrières de 16 à 18 ans, 50 kilog.; 
4° charrettes à bras dites « baquets, brancards, charretons, voi
tures à bras, etc. » : garçons de 14 à 18 ans, 130 kilog.

31 juillet 1894
DÉCRET et ARRÊTÉ relatifs au concours pour le 

certificat d’aptitude au professorat des classes élé
mentaires de l’enseignement secondaire.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 997.)

Art. 1er. Le certificat d'aptitude institué par le décret du 
.8 janvier 1881 prend le nom de certificat d’aptitude au profes
sorat des classes élémentaires de l'enseignement secondaire.

2. L’article 2 du décret du 8 janvier 1881 est remplacé par 
l’article suivant ; (F. Bull, des Lois, 12e S., B. 593, n. 10265.)

3 août 1894
LOI rendant obligatoires la vérification et le poinçon

nage par l’État des densimètres employés dans les 
distilleries pour contrôler la richesse de la betterave. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1649, n. 28443.)

Art. lor. L’article lor de la loi du 6 juin 1889 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. L. 6 juin 1889, art. 1er.)

2. Le ministre du commerce, de l’industrie, des postes et des 
télégraphes pourra, sur l’avis conforme du bureau national des 
poids et mesures, prescrire une nouvelle vérification générale ou 
partielle des densimètres en circulation ou en usage dans les 
fabriques et distilleries.

4 août 1894
DÉCRET relatif aux engagements et rengagements 

dans l’armée coloniale.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1645, n. 28368.)

Art. 1er. L’armée coloniale se recrute, en ce qui concerne 
l’élément français, exclusivement au moyen d’engagés volon 
taires et de rengagés.

Titre Ier. — Des engagements volontaires.

2. (Comme art. 1er, Décr. 28 sept. 1889.)
3. Sont admis à l’engagement volontaire au titre de l’armée 

coloniale : — 1° Les jeunes gens âgés de dix-huit ans révolus, 
non encore inscrits par le conseil de révision sur la liste de 
recrutement cantonal ; — 2° Les jeuues gens âgés de plus de 
vingt ans, inscrits par le conseil de révision sur la liste de recru
tement cantonal, qui demandent à servir dans les troupes colo
niales, sous la réserve qu'ils contracteront leur engagement 
avant le 1er novembre; — 3° Les hommes exemptés ou classés 
dans les services auxiliaires, âgés de moins de trente-deux ans, 
s’ils réunissent les conditions d’aptitude exigées.

4. Tout homme qui demande à contracter un engagement 
volontaire dans l’armée coloniale doit réunir les conditions sui
vantes : — 1° Etre sain, robuste et bien constitué; — 2° Avoir 
atteint l’âge minimum de dix-huit ans et n’avoir pas dépassé 
l’âge maximum de trente-deux ans accomplis; — 3° Satisfaire, 
suivant le corps où il veut servir, aux conditions de taille et 
d’aptitude fixées par le tableau joint au présent décret; — 
4° Ne pas appartenir à l’Inscription maritime. (Conf. Décr. 28 
sept. 1889, art. 2.)

5. L’engagé indique le corps dans lequel il désire servir. — 
Xes corps de troupes de l’armée coloniale sont définis ainsi qu’il

suit ; — 0 régiment d’infanterie de la marine; — e régiment 
d’artillerie de la marine ; — e compagnie d’ouvriers d’artillerie 
de la marine. — L’engagé volontaire peut toujours être changé 
de corps et d’arme lorsque l’intérêt ou les besoins du service 
l’exigent.

6. Les engagements volontaires pour les différents corps de 
troupes de l'armée coloniale peuvent être suspendus partielle
ment. par une décision du ministre de la marine, suivant les 
besoins, en tenant compte du nombre d’hommes recrutés en 
vertu des paragraphes 3 et 4 de l’article 1er de la loi du 
30 juillet 1893 et des ressources inscrites annuellement à ce 
titre au budget.

7. Les engagements volontaires au titre de l’armée coloniale 
sont reçus : — En France, par le maire d’un chef-lieu de
canton;—En Algérie............(F. Décr. 28 sept. 1889, art. 6);
— Aux colonies, par le maire ou l’administrateur du chef-lieu 
de la colonie.

8. Tout homme qui désire contracter un engagement volon
taire au titre de l’armée coloniale doit produire les pièces ci- 
après, savoir ; — 1° Bulletin de naissance; — 2° Extrait du 
casier judiciaire; — 3° Certificat de bonnes vie et moeurs; — 
4° Consentement par écrit légalisé du père, si l’engagé a moins 
de vingt ans, ou, en cas de décès du père, un bulletin de décès 
et le consentement de la mère, ou, à défaut, du tuteur, ce der
nier autorisé par une délibération du conseil de famille ; — 
5° Un certificat d’aptitude délivré par le commandant du bureau 
de recrutement, ou par le chef de corps et constatant, d’après 
la déclaration d’un médecin militaire ou, à défaut, d’un doc
teur eu médecine désigné par l’autorité militaire, que le jeune 
homme n’a aucune infirmité ni maladie apparente ou cachée; 
qu'il est d’une constitution saine et robuste ; qu’il a la taille et 
qu’il réunit les conditions exigées pour servir dans le corps où 
il désire entrer. — Si le casier judiciaire relate une condamna
tion quelconque, soit pour vol, escroquerie, abus de confiance 
ou attentats aux mœurs, soit une condamnation l’une des 
peines prévues par l’article 5 de la loi du 15 juillet 1889, l’en
gagement ne peut être reçu pour l’armée coloniale. (F. L. 
15 juin. 1889, art. 59.) — Le maire constate l’identité du 
contractant et lui fait déclarer devant deux témoins, remplis
sant les conditions prévues à l'article 37 du Code civil ; 1° qu’il 
n’est ni marié ni veuf avec enfants ; 2° qu’il n’appartient pas à 
l’inscription maritime.

9. L’ acte d’engagement volontaire est conforme au modèle 
joint au présent décret. — Avant la signature de l’acte, le
maire donne lecture :..............— 2° Des articles 2, 5, 10,
11, 12, 23, 24 et 25 du présent décret; — 3° (Le reste 
comme art. 12, Décr. 28 sept. 1889.)

10. (Comme art. 13, Décr. 28 sept. 1889.) Adde : Il lui est 
payé en outre, en même temps que ses frais de route, une prime 
fixée ainsi qu’il suit : — Pour un engagement de quatre ans, 
100 francs; — Pour un engagement de cinq ans, 200 francs.

11. (Comme art. 14 et 15 même décret : la compagnie de 
discipline est ici celle de la marine.)

12. En aucun cas, les engagés volontaires, avec prime, au 
titre de l’armée coloniale, ne seront admis à bénéficier des cas 
de dispense prévus par les articles 21, 22 et 23 de la loi du 
15 juillet 1889.

13. Aux colonies, les jeunes gens qui demandent à contracter 
un engagement volontaire au titre de l’armée coloniale peuvent 
être reçus à s’engager pour l’un des corps de troupes européens 
stationnés dans la colonie où ils sont domiciliés; à défaut, ou 
en cas de nécessité, dans le corps qui tient garnison dans la 
possession la plus proche du lieu de résidence de l’intéresse.

Titre II. — Des rengagements.

14. La durée du rengagement est d’un, deux, trois ou cinq 
ans. — Les rengagements sont renouvelables jusqu’à une duiee 
totale de quinze ans de service.

15. Sont admis au rengagement au titre des troupes colo 
niales : — 1° Les hommes des troupes coloniales en activité 
service, qui auront au moins six mois de services effectifs
2° Les hommes de la réserve des troupes d’infanterie et d ai 1 
lerie de la marine, âgés de moins de trente-deux ans accomp 1 »

•— 3° Les hommes de l’armée de terre ayant au moins un a ^ 
de service. —Les gradés appartenant aux trois catégories ci 
dessus pourront être acceptés avec leur grade, s’ils produise 
le consentement du nouveau chef de corps; — 4° Les lioniui
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de la réserve ou de la disponibilité de l’armée active, ainsi que 
les inscrits maritimes ayant accompli la période de service obli
gatoire, les uns et les autres âgés de moins de trente-deux ans 
révolus, comme simples soldats. Les inscrits admis à se ren
gager dans les troupes coloniales seront rayés des contrôles des 
gens de mer du jour de la signature de l’acte de rengagement. 
— Le deuxième rengagement et les rengagements ultérieurs ne 
peuvent être reçus que pendant la dernière année des rengage
ments en cours.

16. Le temps de service d’un homme comme rengagé com
mence le jour où il aurait dû être renvoyé dans ses foyers, si 
l’homme est présent sous les drapeaux au moment de la signa
ture de l’acte. Il compte du jour de la signature de l’acte, si le 
rengagé n'est pas sous les drapeaux au moment de son renga
gement.

17. Le militaire en activité de service doit, pour être admis 
à se rengager dans l’armée coloniale, justifier : — 1° Qu’il a six 
mois au moins de services effectifs dans les troupes coloniales;
— 2° Qu’il a un an de services effectifs, s’il sert dans l’armée 
de terre; — 3° Qu’il est dans sa dernière année de service, s’il 
est rengagé ; — 4° Qu’il est sain et qu'il réunit les autres qua
lités et aptitudes requises pour faire un bon service dans le 
corps où il veut servir; — 5° Que le chef de corps dans lequel 
il demande à se rengager donne son consentement.

18. Le militaire de la disponibilité ou de la réserve (armée 
coloniale ou armée de terre) ou l'inscrit maritime, désireux de 
contracter un rengagement au titre de l’armée coloniale, doit 
produire : — 1° Un certificat d’aptitude délivré soit par le chef 
de corps, soit par le commandant du bureau de recrutement ; 
ce certificat constate qu’il réunit les qualités et aptitudes re
quises pour faire un bon service dans le corps qu’il a choisi;
— 2° Le certificat de bonne conduite qu’il aura reçu au moment 
de son passage dans la disponibilité ou 1a. réserve ; — 3° Un 
certificat de bonnes vie et mœurs, s’il a quitté son corps depuis 
plus de six mois. Ce certificat ne sera délivré que sur le vu du 
casier judiciaire; — 4° Le consentement du chef de corps. — 
h est tenu, en outre, de déclarer devant deux témoins, remplis
sant les conditions prévues à l’article 37 du Code civil, qu’il 
ü’est ni marié ni veuf avec enfants.

19. Les hommes de l’armée de terre et de l’armée coloniale 
libérés du service et domiciliés dans une de nos possessions 
<1 outre-mer, qui demandent à contracter un engagement au titre 
dos troupes coloniales, ne peuvent être reçus que pour l'un des 
c°rps européens stationnés dans la colonie où ils résident ou, à 
defaut, dans la plus voisine, comportant une garnison de troupes
coloniales.

20. p,es rengagements sont reçus : — 1° Dans les ports mili- 
iaires, par l’officier du commissariat, chargé du détail des 
revues; — 2° A Paris et dans les départements, par les fonc
tionnaires de l’intendance militaire ; — 3° Dans les colonies, 
Par l’officier du commissariat colonial, chargé de la surveillance 
Wttumstrative du corps pour lequel l’intéressé est autorisé à se 
rengager. — L’acte de rengagement est conforme au modèle 
annexé au présent décret.

Le militaire de l’activité de l’armée de terre, de la dis
ponibilité ou de la réserve, ou l’inscrit maritime qui a contracté 
n rengagement dans les conditions des articles 15 et 16 du 

P osent décret, est immédiatement incorporé ou mis en route 
P nr le corps dans lequel il a demandé à continuer son service. 
~~~ Les dispositions de l’article 11 lui sont applicables.
^ j Les sous-officiers qui ne sont pas liés au service, eu vertu 
soii mars 1889, les caporaux ou brigadiers et les
çj a , admis à contracter un rengagement ont droit aux primes 

apres ; — pour Un rengagement d’un an, 100 francs; — De 
aiis'fi111*’ francs; — De trois ans, 300 francs; — De cinq 
de )’ ° ■ L'ancs- — Cette prime est payable à l’intéressé le jour 
rie a s*®,llature de l’acte. — Quelle qu'ait été la situation anté- 
jour un rengagé provenant de l’armée de terre, il est tou- 
QUa a C0us',f®1’® comme contractant un premier rengagement 
nia/1 ' ^ Se reuga8e pour la première fois dans les troupes colo-

ëemeiits ne peut être payé au même homme, pour des enga-
de si tS successifs contractés dans les troupes coloniales, plus 
d’eno* CeUtS lrailcs (600 fr.) de prime, non compris les primes 

prévues à l’article 10 du présent décret. Lorsque 
23 lmite 6St a^eLl,e> les rengagements ont lieu sans prime, 

sent fi '^6S sous"°fbciers rengagés dans les conditions du pré- 
offici eCret’ ^es caporaux ou brigadiers rengagés promus sous- 

ers> auxquels 1 article 8 de la loi du 18 mars 1889 ne

serait pas appliqué, perçoivent les gratifications annuelles et les 
hautes payes allouées aux sous-officiers rengagés dans les condi
tions de la loi du 18 mars 1889. Ils n’ont droit à la part de 
prime proportionnelle et à la première mise qu’à compter du 
jour où une vacance de sous-officier rengagé avec prime leur 
sera attribuée par le conseil de régiment. — Les engagés volon
taires pour quatre et cinq ans devenus sous-officiers auront droit 
aux avantages ci-dessus, après trois ans de services, et, s’ils sont 
promus dans leur quatrième ou cinquième année de service, à 
compter du jour de leur nomination. — Les sous-officiers visés 
dans les deux paragraphes qui précèdent cessent, dès lors, de 
percevoir les hautes payes spéciales déterminées par l’article 24.

Titre III. — Dispositions générales.

24. Les caporaux ou brigadiers et les soldats ou canonniers 
de l’armée coloniale reçoivent, après trois ans de service, des 
hautes payes spéciales allouées seulement dans les positions 
donnant droit à la solde de présence. — Toutefois le droit aux 
hautes payes spéciales est conservé, dans la limite de six mois, 
aux militaires qui, à leur rentrée des colonies, obtiennent un 
congé de fin de campagne ou un congé de convalescence, dans 
les deux mois qui suivent le débarquement.'— La valeur de ces 
hautes payes spéciales est déterminée comme suit : — France, 
de trois à six ans, 0 fr. 30 ; colonies, 0 fr. 60 ; — France, au 
delà de six ans, 0 fr. 50 ; colonies, 1 franc. — Le temps passé 
dans l’armée de terre compte dans le calcul des services pour 
l’allocation de ces hautes payes. — Ces hautes payes spéciales 
remplacent les hautes payes et la gratification annuelle fixées 
par le décret du 7 février 1890; elles sont perçues en même 
temps que le prêt.

25. Les soldats engagés ou rengagés qui,’ à la suite de con
damnations ou par mesure disciplinaire, sont incorporés aux 
corps des disciplinaires des colonies ou à la compagnie de disci
pline de la marine, cessent d'avoir droit aux hautes payes spé
ciales et sont traités, au point de vue de la solde, conformément 
aux tarifs spéciaux de ces corps. — Si ces hommes sont réin
tégrés dans un des autres corps de l’armée coloniale, ils recou
vrent, à compter du jour de leur réintégration, leurs droits aux 
hautes payes spéciales. — Toutefois, il ne sera pas tenu compte 
du temps passé à la compagnie de discipline ou aux corps des 
disciplinaires au point de vue de l’ancienneté de services dans 
les troupes coloniales pour le droit aux hautes payes.

26. Après quinze années de services tant dans l’armée de 
terre que dans les troupes coloniales, les militaires de l’armée 
coloniale ont droit à une pension proportionnelle égale aux 
quinze vingt-cinquièmes (15/25os) du minimum de la pension de 
retraite du grade dont ils sont titulaires depuis deux ans au 
moins, augmenté d’un vingt-cinquième ( 1 /25e) pour chaque 
année de campagne. — Le taux des pensions proportionnelles 
et de retraite est décompté d’après les articles non abrogés de la 
loi du 11 avril 1831 et d’après les lois des 25 juin 1861, 
18 août 1879 et le tarif joint à la loi du 18 mars 1889.

27. Les sous-officiers rengagés et non rengagés, les caporaux 
et brigadiers et les soldats de l’armée de terre, ayant encore 
deux ans de service à accomplir, peuvent, après entente entre 
les ministres de la guerre et de la marine, être admis à passer 
avec leur grade dans les troupes coloniales pour achever le temps 
de service qu’ils doivent à l’Etat (article 1er, § 4, de la loi du 
30 juillet 1893); ils bénéficieront, s’il y a lieu, des avantages 
stipulés à l’article 24.

28. Les dispositions prévues au présent décret entreront en 
vigueur à compter du jour de la promulgation au Journal offi
ciel. — Les militaires appartenant à l'armée coloniale anté
rieurement à la mise en vigueur du présent décret continueront 
à être régis, en ce qui concerne les allocations, par les actes en 
vertu desquels il sont liés au service, s’ils y ont avantage. — 
Ceux qui, à l’expiration de leur temps de service (qu'ils soient 
engagés, appelés ou rengagés), demanderont à continuer à servir 
dans les troupes coloniales, auront droit à la prime, s’il y a 
lieu, et à la haute paye spéciale correspondant à leur ancien
neté de service.

29. Toutes les dispositions antérieures au présent décret sont 
et demeureront abrogées.

-> F. L. 15 juill. 1889; 18 mars 1889; Décr. 28 janv. 1890;
7 fèv. 1890; 21 juin 1890; L. 30 juill. 1893.
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1*2 août 1894
DÉCRET relatif au remplacement provisoire clu no

taire de Saint-Barthélemy (Guadeloupe)- 

(Bull, des Lois, 12° 8., B. 1661, n. 28706.)

12 août 1894. —

Art. 1er. Ea cas de décès du notaire de Saint-Barthélemy ou 
dans le. cas où le notaire serait empêché de recevoir les actes de 
■son ministère pour cause de parenté, de maladie ou d’absence 
de Pile légalement constatée, il sera pourvu à son remplacement 
par le greffier, en exercice près le tribunal de paix à compétence 
étendue et, en cas d’empêchement du greffier, par la personne 
qui sera nommée par le juge de paix, qui rendra, à cet effet, 
une ordonnance sans frais.

2. Dans Pua et. l’antre cas,, l’acte reçu par le remplaçant, du 
notaire sera annexé aux minutes de ce. dernier et mentionnera 
l’obstacle qui l’a empêché d’agir.

S. Les articles 8, 17, 19, 20, 32, 49, 50 du décret du 
14 juin 1864 sur le notariat sont applicables aux greffiers ou à 
la personne qui remplacera le notaire.

4. Les-dispositions qui. précèdent ne modifient pas le droit 
réservé an notaire par l’article 64 du décret du 14 juin. 1864.

F. Sén.-cons. 3 mai 1854 ; Béer. 14 juin 1864.; 16 juill. 
1-878,• 17 «mf 1884.

44 août 1894
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour Vexécution des articles 1, 2-, 3 et 28 de la loi 
du 29 juin 1894 sur les caisses de secours et de 
retraita des ouvriers mineurs.

(Bull, des Lois,. 12° S..., B. 16.49, n. 28450.)

Art. lor. Les dispositions du décret du 28 décembre 1886, 
portant règlement d’administration publique pour l’exécution de 
la- loi du 20 juillet 1886, sur la caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse; sont applicables aux versements effectués à 
cette caisse au compte des ouvriers mineurs, conformément à la 
loi du 29 juin 1894, sons l'a réserve des modifications énoncées 
aux articles ei-aprës.

2. L’exploitant qui, aux termes de l’article 2 de la M préci
tée, effectue des versements à la caisse nationale desretraites au 
nom de ses ouvriers, produit les déclarations de versement et les 
bordereaux prévus par les- articles 2, 3, 6, 7, 16 et 19 du 
décret du 28-décembre 1886, ainsi quedes pièces énoncées dans 
le même décret, à l'appui des déclarations, sans être tenu néan
moins de fournir, en ce qui concerne les versements effectués au 
profit des mineurs et des femmes mariées, les consentements et 
autorisations requis par les articles 5 et 8 dudit décret. — Dans 
le cas où les versements ont lieu au profit d’un ouvrier déjà 
titulaire df un livret individuel de la caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse, l’exploitant n’a à produire qu’une déclaration 
h l’appui de son premier versement, fait en exécution de la loi 
du 29 juin 1804. — L’exploitant peut se faire représenter., 
comme intermédiaire, par un agent accrédité par lui.

3. La déclaration à souscrire au nom de chaque ouvrier, lors 
du premier versement, conformément à l’article 2 du décret pré
cité, fixe uniformément l’entrée en jouissance à cinquante-cinq 
ans et s’applique également à la partie du versement à la charge 
de- l’exploitant et à celle provenant d’un prélèvement sur le 
salaire de l’ouvrier ou employé. — Elle fait connaître si le ver
sement doit être en totalité à. capital aliéné ou si, pour la part 
provenant du salaire, il est soumis à la condition de réserve du 
capital, soit pour l’ouvrier, soit pour son conjoint. — Lorsque 
la. réserve du capital est stipulée, la déclaration mentionne la 
portion des-versements de. l’ouvrier à. laquelle, cette clause est 
applicable et ludique-au profit de qui doit être payé le capital 
assuré par suite de cette réserve..

4. Dans, le- cas où, conformément au. paragraphe 2 de l’ar
ticle 3 de la loi du 29 juin 1894, la délivrance de la rente, fixée 
primitivement à cinquante-cinq ans, est différée, l’entrée en 
jouissance des rentes correspondant aux versements déj,à effec
tués est ajournée à soixante ans et, ensuite, s’il y a lieu, à 
soixante-cinq ans, et l’entrée en jouissance des rentes afférentes 
aux versements qui seraient fkits ultérieurement est fixée égale
ment à soixante ans, puis à soixante-cinq ans. — Le titulaire 
qui a atteint l’âge de cinquante-cinq ans conserve néanmoins le

droit d’obtenir, sur sa simple demande, la liquidation de sa 
pension à toute année d’âge accomplie en dehors des termes ci- 
dessus fixés. — Dans ce cas-, chacune des rentes produites, tant 
par l’ajournement à soixante ans que par les versements ou 
abandon de capitaux postérieurs à cet ajournement, est calculée 
à. nouveau d’après les tarifs en vigueur aux époques où les diffé
rentes opérations soit de versement, soit d’abandon ou d’ajour
nement, ont été effectuées.

5. Les versements que l’exploitant doit effectuer mensuelle
ment, conformément à l’article 2 de la loi du 29 juin 1894, 
sont reçus à la Caisse des dépôts et consignations, à Paris, et 
chez les trésoriers-payeurs généraux et les receveurs particuliers 
des finances, dans les départements. — L’exploitant peut être 
autorisé, soit par le ministre des finances, soit par le ministre 
des postes et télégraphes, sur l’avis du ministre des travaux 
publics, à se servir de Pentremise du percepteur ou du receveur 
des postes, pour effectuer ses versements à la caisse, nationale 
des retraites.

6. Les bordereaux de versement sont établis de manière à 
permettre, d’y inscrire les trois versements à effectuer pendant 
chaque trimestre et leur total.— Ces; versements donnent lieu à 
la délivrance de récépissés provisoires, visés au contrôle et 
mentionnés sur le bordereau,, qui reste entre les mains du 
déposant.— À l’expiration du trimestre,, le total des versements 
mensuels est porté sur les livrets individuels. — Pour les 
ouvriers qui quittent l’exploitation en cours de trimestre, il est 
produit un bordereau spécial avec les livrets y afférents. Chaque 
livret est ensuite adressé au comptable chez lequel l’ouvrier 
aura déclaré vouloir le retirer. — L’inscription de la rente via
gère, acquise par les versements, est faite dans les conditions 
prévues aux paragraphes, 1 et 2 de l’article 18. du. décret du 
28 décembre 1.886.

7. En ce qui concerne la liquidation des. caisses de. pré
voyance prévue par l’article 28 de la loi du 29, juin 1894, les 
productions exigées pour la. constitution des livrets individuels 
seront celles qui sont prévues par les. articles 2 et suivants du 
présent décret. — Les rentes seront liquidées d’après le tarif de 
la caisse nationale des retraites-,- en vigueur à la. date, où le ver
sement a été opéré. — Les versements prévus au paragraphe 
précédent ne sont pas soumis à la limite de 500 francs, assignée 
par la loi du 26 juillet 1893 aux sommes versées dans une 
année au compte de la même personne.
-> V. L. 29, juin 1894 ; Béer.. 25 juill,. 1894.

46 août 4894
DÉCRET modifiant le décret du 27 juin 1887 p riant 

règlement général sur la perception de l’octroi de 

mer en Algérie.
(Bull, des Lois, 12* S., B. 1647, n. 28415.)

Art. lor. Le décret du 27 juin 1887, portant règlement 
général sur la perception de l’octroi de mer en. Algérie, est 
modifié par l'introduction des dispositions suivantes :(T. Béci- 

juin 1887, art. 24 bis, ter,,quater.)
->F. Ord. 22 juill, 1834; L. 4 août 1844; Ord. 21 dU- 
1844 ; 28 sept. 1847 ; L. 5 avril 1884, art, 166»; Béer. 23 det. 
1884; 27 juin 1887: 22 déc. 18*87; 29 déc. 1888 ; 23- dcc. 
1890; L. 2Sjanv. 1892; Béer. 19 sept.. 1892;. 30 déc.
3 sept. 1897; 24 déc. 1897.

20 août 1894
DÉCRET qui ajoute les nitrates de mercure au table a 

annexé au décret du 8 juillet 1850 relatif à la ven 
des substances vénéneuses.

(Bull, des Lois, 12* S,, B. 1643, m 28339.)

Art. 1er. Les « nitrates de mercure » remplacent, 
tableau des substances vénéneuses annexé au décret du I 
let 1850, le « nitrate de mercure », qui y était seul 
tionné. , ...
-> F. L. 19 juill. 1845; Ord. 29 oct. 1846; Béer. 8 /«* ’ 
18504.
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21 août 1894
DÉCRET modifiant le décret du B février 1894 en ce 

qui concerne les attributions de la commission char
gée d’établir les types de farines prévus par la loi 
du 14 janvier 1892.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 945.)

Article unique. La commission chargée par le. décret du 
9 février 1894 d’établir les types de farines prévus par la loi 
du 11 janvier 1892 et d’examiner les conditions d’application 
du décret du 2 mai 1892, en ce qui concerne le rendement 
des blés en farines des divers types, sera également appelée à 
donner son avis sur le rendement des blés durs en. semoules des 
divers blutages.

->F. L. 5 juill. 1856 ; Béer. 24- mai 1887 ; L. H jtmv. 1892 ; 
Béa. 2.mai 1892; 9 fév. 1894.

21 août 1894
DECRET portant règlement d’administration publique 

pour l’application de la loi du 30 décembre 1893,. 
relative aux encouragements spéciaux à accorder 
à l’industrie des huiles de schiste.

(Bail, des Lois, 12° S., B. 1659, n. 28658.)

Art. 1er. Les extracteurs de schiste bitumineux, pour être 
admis à participer à la prime accordée par la loi à l’industrie 
des huiles de schiste, doivent adresser une demande au ministre 
du commerce, de l’industrie, des postes et des télégraphes, en 
y joignant l’indication, certifiée par les ingénieurs des mines 
de la circonscription, du nombre de cornues de chaque type ou 
de chaque capacité existant dans leur 'exploitation, pour la 
distillation du schiste. — Toute installation de cornue nouvelle 
est portée à la connaissance de l’ingénieur eu chef des mines 
deux jours au moins avant la mise en marche de l’appareil.

2. Chaque extracteur doit, quinze jours au moins avant le 
4" janvier de chaque année, envoyer au ministère du com
merce, de l’industrie, des postes et des télégraphes, pour y être 
Parafé, un registre servant de journal de fabrication et conte
nant les colonnes suivantes : — a) Date ; — b) Nombre total 
d® cornues existant à l’usine; — a) Nombre des cornues en 
fonctionnement; — A, six heures du matin; —A midi; — 
h six heures du soir; — A minuit; —d) Contenance d’une 
cornue en hectolitres de schiste concassé ; — e) Nombre de 
chargements effectués dans la journée de vingt-quatre heures; 
~~ f) Nombre total d’hectolitres de schiste concassé chargés 
dans la journée de vingt-quatre heures; — g) Nombre d’hecto- 
htres d’huile brute produits dans la journée de vingt-quatre 
heures; — k) Rendement en huile brute de l’hectolitre de 
schiste concassé; — i) Nombre d’hectolitres d’huile brute en 
Magasin à six heures du matin; — j) Nombre d’hectolitres 

huile brute sortis du magasin pendant la journée de vingt- 
|hatre heures. — Les renseignements de b à h doivent être 

onnés par catégorie de cornues, de types ou de contenances 
herents. — Les extracteurs intéressés doivent tenir constam

ment à jour ce livre de fabrication, en y inscrivant, aux jours 
heures indiqués, les déclarations qui leur sont demandées. 

~ Lette déclaration est signée et ne doit contenir ni rature non 
^Prouvée f,‘ surcharge. — Une demi-heure après la fin de 

D atlue période, le registre doit être déposé dans un local agréé 
jj *es ingénieurs-des mines. — En cas de chômage accidentel 

1 usine pendant un jour ou une fraction de journée, la 
r^atl0B <f chômage » doit être inscrite au plus tard à l’heure 
in i»imen,a're c*es éducations ordinaires. — En cas de c.hô- 

ge prolongé dont les ingénieurs doivent être il 
l'af6*’ l'ex11'adeur peut s’affranchir de l’obtigati 
par°pS Ducnalières- en renvoyant le registre à l’administration 

. mtermédiaire des ingénieurs des mines. — Les journées 
vingt-quatre heures sont considérées comme commençant et 

à six heures du matin.
ùoiv » extract*u*s possédant plusieurs usines de distillation 
cath»11 ’ ^JUr cha0™ usine, tenir un registre-journal de fabri-

immédiatement 
ation des décla-

4. Les ingénieurs et contrôleurs du service des mines sont 
chargés du contrôle nécessaire pour assurer l’exécution des 
dispositions de là loi du 30 décembre 1893 et du présent règle
ment. Ils ont le droit d’entrer à toute heure du jour ou de la 
nuit dans les usines et leurs dépendances, afin d’y constater 
l’exactitude des diverses déclarations inscrites au registre- 
journal de fabrication. — Us peuvent faire procéder en leur 
présence, par le personnel de l’usine, au jaugeage des cornues 
en hectolitres de schiste concassé, ainsi qu’au jaugeage des 
réservoirs ou récipients de l’huile brute. — Les ingénieurs 
peuvent, en outre, exiger la communication sur place des livres 
et pièces de comptabilité qu’ils jugent nécessaires au contrôle 
des- chiffres portés sur le registre-journal de fabrication. — A 
chacune de leurs visites, les ingénieurs et contrôleurs du service 
des mines apposent leur signature sur le registre-journal de 
fabrication dont l’exactitude a été constatée par eux. — S'ils 
constatent une irrégularité, une simulation ou une fraude, 
l’ingénieur des mines en rend compte à l’ingénieur em chef qui 
provoque les observations du fabricant et adresse les pièces 
avec son avis au ministre du commerce, de l’industrie, des 
postes et des télégraphes.

5. Les primes sont liquidées annuellement. — Avant le 
la janvier, les extracteurs adressent au ministre du commerce, 
de- l’industrie, des postes et des télégraphes les pièces consta
tant le droit à la prime, savoir : — 1° Le relevé annuel de 
leur fabrication faisant ressortir la quantité d’huile brute 
obtenue dans l’usine ; — 2° Le registre de fabrication ayant 
conservé le nombre exact de feuilles parafées par l’adminis
tration. — Au vu de ces pièces,, le ministre arrête le tableau 
général de la production d’huile brute en France pendant 
l’année écoulée et l’état: collectif de répartition.

6. Les dépenses de surveillance et de contrôle nécessaires 
pour l’application de la loi sont à la charge des industriels 
intéressés. Le montant, en est recouvré comme en matière de 
contributions directes.

7. Les dispositions du présent règlement entreront en 
vigueur le 1er octobre 1894.

-> F. L. 30 déc. 1893.

4 septembre 4894
DÉCRET portant organisation du service judiciaire 
dans le protectorat français de la côte des Somalis.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1661, n. 28709.)

Art. 1er. Un fonctionnaire délégué par le chef du protec
torat de la côte des Somalis remplira, à Djibouti, les fonctions- 
de juge de paix à compétence étendue. — Il connaîtra unique
ment deé causes intéressant les Français, Européens- ou assi
milés.

2. En matière civile et en premier ressort, le juge de paix 
du protectorat statue sur toutes les affaires soumises, en France, 
aux juges de paix et, aux tribunaux civils. — Eu matière com
merciale, sa compétence est celle des tribunaux de commerce 
de la métropole.

3. Le juge de paix connaît en matière de simple police et 
de police correctionnelle, en premier ressort, des contraventions 
et délits commis sur le territoire du protectorat par des Fran
çais, Européens ou assimilés.

4. L’appel des jugements rendus- par le juge de paix est 
porté devant un conseil d’appel siégeant à Djibouti et composé 
du chef du protectorat et de deux assesseurs.

5. Le conseil d’appel, constitué en tribunal criminel spécial, 
connaît des crimes commis sur le territoire du protectorat par 
des Français, Européens ou assimilés.

6. Les fonctions du ministère public et de greffier devant le 
conseil d’appel jugeant, soit en cette qualité, soit à titre de 
tribunal criminel spécial, sont exercées par des fonctionnaires 
ou agents désignés par le chef du protectorat. — Le juge de 
paix remplit les fonctions de magistrat instructeur.

7. Les jugements prononcés par le conseil1 d’appel ou par le 
tribunal criminel spécial ne peuvent être attaqués que par la 
voie du recours en cassation, dans l’intérêt de la loi et con
formément aux articles 441 et 442 du Code d'instruction cri
minelle.
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8. En toute matière, le juge de paix, le conseil d’appel et le 
tribunal criminel spécial se conformeront aux lois, décrets et 
règlements promulgués dans le protectorat, lesquels toucheront 
les seuls Français, Européens ou assimilés relevant directement 
de la justice française. — En toute matière également, la 
procédure à suivre devant ces mêmes juridictions est, autant 
que possible, celle des justices de paix. Toutefois le président 
du tribunal criminel spécial est investi des pouvoirs qui sont 
conférés aux présidents tics cours d’assises, en France, par les 
articles 268, 269 et 270 du Code d’instruction criminelle.

9. Indépendamment des fonctions départies aux juges de 
paix par le Code civil, le Code de procédure civile et le Code 
de commerce, le juge de paix du protectorat exerce les attri
butions dont se trouvent investis les présidents des tribunaux de 
première instance. Il surveille spécialement l’administration des 
successions vacantes.

10. Avant d’entrer en fonctions, le juge de paix prête ser
ment verbalement ou par écrit, s’il y a lieu, devant le chef du 
protectorat. — Le conseil d appel reçoit le serment de ses 
membres.

11. Il n’est rien modifié au régime des juridictions mixtes 
ou indigènes, institué dans le protectorat pour le règlement ou 
le jugement des affaires administratives, civiles, commerciales 
ou pénales intéressant, soit les indigènes entre eux, soit les 
indigènes conjointement avec des Français, Européens ou 
assimilés.
-> F. Décr. 2 sept. 1887; 22 juin 1889; 10 oct. 1894: 20 mai 
1896.

15 septembre 1894
DECRET relatif au serment professionnel du person

nel des douanes et régies en Indo-Chine.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1661, n. 28711.)

Art. 1er. Avant d’entrer en fonctions, les agents européens et 
indigènes de 1 administration des douanes et régies de la Cochin
chine, du Cambodge, de l’Annam et du Tonkin, sont tenus de 
prêter serment devant le tribunal de première instance ou de 
résidence dans le ressort duquel ils sont appelés à servir. — Ce 
serment les habilite à exercer leurs fonctions dans le ressort de 
tout autre tribunal de l’Indo-Chine, pourvu que ce soit en la 
même qualité. Il doit être prêté à nouveau par tout agent qui 
change de grade.

2. Les tribunaux de première instance et des résidences de 
la Cochinchine, du Cambodge, de l’Annam et du Tonkin peuvent 
recevoir par écrit le serment des agents des douanes et régies 
qui n’exercent pas leurs fonctions au chef-lieu de l’arrondisse
ment judiciaire.

3. Les directeurs, inspecteurs, sous-inspecteurs, contrôleurs, 
entreposeurs et autres fonctionnaires des douanes et régies 
prêtent serment devant la Cour d’appel. Celle-ci peut déléguer 
les tribunaux de première instance et des résidences, autres que 
celui du chef-lieu, pour recevoir ledit serment.

4. Le serment des fonctionnaires et agents européens et in
digènes des douanes et régies en Indo-Chine est enregistré au 
greffe du tribunal qui l’a reçu et transcrit sur leurs commissions 
sans autres frais que ceux d’enregistrement.

5. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.
->F. Sén.-cons. 3 mai 1854; Décr. 17 août 1881: 8 et 10 fév. 
1886; 8 sept. 1888; 8 nov. 1889; 28 fév. 1890; 13 janv. 1894.

21 septembre 1894
DECRET portant création d'un conseil de protectorat 

de l’Annam et du Tonkin.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1661, u. 28712.)

Art. lor. Un conseil du protectorat de l’Annam-Tonkin est 
institué près du gouverneur général de lTndo-Chine française.

2. Le conseil du protectorat de l’Annam-Tonkin se com
pose : — Du gouverneur général, président; — Du comman
dant en chef des troupes de l’Indo-Chine..............

6. Le conseil du protectorat donne nécessairement son avis ; 
— 1° Sur le budget local et sur la répartition des crédits affectés 
aux services militaires et maritimes du protectorat. — Le budget 
local est arrêté par le gouverneur général, en conseil du pro
tectorat; il arrête aussi, en conseil, les crédits militaires et ma
ritimes, ainsi que les comptes provisoires et les comptes définitifs 
de chaque exercice; — 2° Sur le mode d’assiette, les règles de 
perception et les tarifs des contributions et taxes du budget du 
protectorat; — 3° Sur les concessions à des particuliers ou à 
des associations et compagnies, de monopoles, de travaux pu
blics, de subventions ou d’avantages de toute nature, engageant 
les finances du protectorat; — 4° Sur les projets, plans et devis 
des travaux publics exécutés sur les fonds du protectorat; — 
5° Sur les modifications à apporter au régime douanier de 
l’Annam-Tonkin ; — 6° Sur les mesures financières et d’admi
nistration générale.

7. Le conseil du protectorat, réuni sous la présidence du 
résident supérieur du Tonkin, connaît des affaires du conten
tieux administratif. — Ainsi constitué en conseil du contentieux 
administratif, il se conforme aux règles de compétence et de 
procédure déjà déterminées par les règlements d’administration 
publique et par les décrets qui régissent le conseil privé de la 
Cochinchine. — Il s’adjoint, pour le jugement des affaires con
tentieuses, deux membres de l’ordre judiciaire, désignés par le 
gouverneur général au commencement de chaque année. — Les 
fonctions du ministère public y sont remplies par un magistrat 
ou un fonctionnaire désigné par le gouverneur général au com
mencement de chaque année.

8. Toutes les délibérations du conseil du protectorat seront 
adressées en entier au ministre des colonies, dans le mois de leur 
date.

V. Décr. 16 juill. 1888; 26 août 1889: 21 avril 1891;
8 août 1898.

29 septembre 4894
DECRET ayant pour objet la suppression de l'emploi 

de secrétaire général en Cochinchine.

(Sirey, Lois annotées, 11® S., 1895, p. 1006.)

4© octobre 4894
DECRET portant réglementation de l’importation 

et du commerce des armes et munitions à Obock.

(Journ. off., 11 oct. 1894.)

Art. l®r. L’importation, la vente, le transport et la déten
tion d’armes à feu quelconques, de la poudre, des balles, des 
cartouches et des armes blanches européennes ou assimilées 
sont interdits dans la colonie d’Obock ou les protectorats s’y 
rattachant, dans tous les cas et sous les conditions ci-après dé
terminées.

2. Les armes à feu, les munitions et les armes blanches à 
1 usage des troupes, de la police ou de toute autre force publique 
ne sont pas soumises aux dispositions du présent décret.

3. A titre purement individuel, l’importation, le transport et 
la détention sur le territoire de la colonie ou des protectorats, 
d’armes à feu, de poudre, de munitions ou d’armes blanches 
européennes ou assimilées, pourront être exceptionnellement 
autorisés par le gouverneur chef des protectorats, ou son dé
légué. — Cette autorisation sera seulement accordée : — 1° 
personnes offrant une garantie suffisante que les armes et mu
nitions qui leur seraient délivrées ne seront ni cédées ni ven 
dues sur les territoires de la colonie ou des protectorats, ou 
dans les autres pays non chrétiens de la côte orientale; •
2° Aux voyageurs étrangers munis d’une déclaration de IÇU1 
gouvernement constatant que les armes et munitions sont exclu 
sivement destinées à leur défense personnelle.

4. Les armes quelconques et les munitions déjà importées 
dans la colonie et dans les protectorats, et celles qui y seron 
importées dans les cas prévus aux articles 3 et 5 du presen 
décret, devront être déposées dans un entrepôt public ou P11'6’ 
aux risques, charges et périls des importateurs et entreposi
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taires, les commerçants devant faire, par écrit, la déclaration 
détaillée des armes et munitions existant en magasin ou en en
trepôt. — Elles ne peuvent en être retirées que sur autorisation 
spéciale.

5. Le transit intérieur des armes à feu, de la poudre, des 
munitions et des armes blanches européennes ou assimilées, 
dans la colonie d’Obock et dans les protectorats, ne sera auto
risé- qu a destination exclusive de l’empire éthiopien. — En ce 
qui concerne les chefs ou sujets éthiopiens, établis ou de pas
sage sur la côte, la cession ou la vente ne sera autorisée que 
sous réserve d’une garantie suffisante que les armes et muni
tions ne seront ni cédées ni vendues, à moins d’une nouvelle 
autorisation, dans les territoires de la colonie, ceux des protec
torats ou toute autre contrée non chrétienne de la côte orien
tale.

6. Toute personne relevant de la juridiction française, con
vaincue d’avoir, contrairement aux dispositions du présent dé
cret, introduit, cédé ou vendu, dans la colonie ou dans les pro
tectorats, des armes, de la poudre ou des munitions, sera punie 
d’une amende de mille à deux mille francs et d’un emprisonne
ment de trois mois à deux ans, ou de l’une de ces deux peines 
seulement. — Toute personne relevant de la même juridiction, 
coupable d’avoir contrevenu aux règles du présent décret, en ce 
qui concerne le dépôt ou le retrait des armes et munitions dans 
les magasins et entrepôts privés ou publics, sera punie d’une 
amende de cinq cents francs à mille francs. — En cas de réci
dive, les peines seront portées au double. — L’article 463 du 
Code pénal est applicable. — Toute condamnation entraîne la 
confiscation des armes, de la poudre et des munitions irrégu
lièrement détenues, cédées ou vendues.

7. Les individus relevant de la justice indigène de la colonie 
ou de celle des protectorats, qui se seront rendus coupables des 
faits prévus à l’article 6, seront punis de peines équivalentes à 
celles édictées dans cet article, et seront poursuivis par la juri
diction locale, d’après les usages et coutumes.

Sén.-cons. 3 mai 1854, art. 18; Décr. 2 sept. 1887, 
«ri. 13; 4 sept, 1894.

toutes les armes et munitions existant dans leurs magasins. — 
Elles ne pourront être retirées des entrepôts ou magasins parti
culiers que sur autorisation spéciale.

6. Le transit des armes à feu et des munitions à destination 
de Madagascar est interdit; pour toute autre destination il n’est 
autorisé, dans les territoires de Diego-Suarez, de Sainte-Marie 
de Madagascar et de Nossi-Bé, que dans les conditions prévues 
par l’article 10 de l’acte général de Bruxelles.

7. Toute personne convaincue d’avoir, contrairement aux 
dispositions du présent décret, introduit, cédé ou vendu des 
armes ou munitions prohibées, sera punie d’une amende de 
mille à deux mille francs et d’un emprisonnement de trois mois 
à deux ans ou de l’une de ces deux peines seulement. — Toute 
personne coupable d’avoir contrevenu aux règles du présent 
décret, en ce qui concerne le retrait des armes et des munitions 
des entrepôts publics ou magasins particuliers, sera punie d’une 
amende de cinq cents francs à mille francs.

8. L’article 463 du Code pénal est applicable aux cas prévus 
dans l’article précédent. — En cas de récidive, la peine sera 
portée au double. — Toute condamnation entraînera la confis
cation des armes et munitions irrégulièrement détenues, cédées 
ou vendues.

9. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.
-> y. Sén.-cons. 3 mai 1854, art. 18; Décr. 28 mars 1894, 
art. 20.

45 octobre 4894

DÉCRET qui modifie l’article 35 du décret du il fév. 
1894 relatif aux coffres à médicaments dont les 
bâtiments faisant la pèche a Terre-Neuve doivent 
être munis.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1659, n. 28667.)
-> F. Décr. 24 mars 1852; 17 fév. 1894.

40 octobre 4894
DECRET portant règlementation de l’importation et 

du commerce des armes et munitions à Diego-Sua- 

rez> Nossi-Bé et Sainte-Marie de Madagascar. 

(Journ. off., 11 oct. 1894.)

Art. l®r. L’importation, la vente, le transport et la détention 
armes à feu quelconques, de la poudre, des balles et des car- 
uches, sont interdits dans les colonies de Diego-Suarez, Sainte- 

ciwr* de Madagascar et Nossi-Bé, sauf dans les cas et sous les 
ûditions ci-après déterminées.
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]a^', A Dtre purement individuel, l’importation, le transport et 
tions >ti0n des armes à feu perfectionnées et de leurs muni- 
Poud’ ° ft"a"dire autres que les fusils à silex non rayés et la 
Dieeo V e trade> pourront être autorisés par le gouverneur de 
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V u s devront faire, par écrit, la déclaration détaillée de

25 octobre 4894
DÉCRET rétablissant le cadre des consuls suppléants. 

(Sirey, Lois annotées, 11® S., 1895, p. 1008.)

30 octobre 4894
DECRET portant règlement d’administration publique 

sur le régime des écoles annexes dans les écoles nor
males primaires.

(Journ. off., 5 nov. 1894.)

30 octobre 4894
DÉCRET fixant la composition du conseil consultatif 

de Diego-Suarez et rendant applicables à cette colo

nie les décrets des 5 août et 7 septembre 1881.

(Sirey, Lois annotées, 11® S., 1895, p. 1026.)

Art. 3. Sont rendus applicables à Diego-Suarez les décrets 
susvisés du 5 août et du 7 septembre 1881.

4. Le conseil d’administration se constitue en conseil du 
contentieux administratif par l’adjonction, à défaut de magis
trats, de fonctionnaires en service dans la colonie et, de préfé
rence, titulaires du diplôme de licencié en droit. Chaque année, 
le gouverneur désigne un officier du commissariat chargé de 
remplir les fonctions de ministère public. Le secrétaire-archi
viste du conseil d’administration remplit les fonctions de gref
fier.
-> V, Ord. 7 sept. 1840; Sén.-cons. 3 mai 1854, art. 18; 
Décr. 5 août 1881; l|,r juill. 1890.
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4 novembre 1894
DÉ G RE T portant règlement à’admin istration publique 

sur les écoles primaires annexées aux etablisse
ments de bienfaisance et d'assistance publique fon
dés et entretenus par l’État, les départements ou les 
communes.

(Sirey, -Lois annotées, 11® S., 1895, p. 1027.)

Art. 1er. Les -écoles primaires .annexées as «établissements 
de bienfaisance et d’assistance publique fondés et entretenus par 
l’Etat, les départements nu les communes, 'sont créées par déci
sion du ministre de l’instruction publique, sot l’avis conforme du 
ministre de l’intérieur. — Elles sont soumises au même régime 
que toutes les autres écoles publiques, sauf les dérogations qui 
résultent du présent règlement.

2. Si l’établissement constitue un service de l’Etat,, la créa
tion de l’éeole ne peut être décidée qu’après avis du conseil 
supérieur de l’assistance publique et du conseil supérieur de 
l’instruction publique.

3. Si l’établissement constitue un service départemental ou 
communal, l’école ne peut être créée que sur la demande du 
conseil général ou du conseil municipal. — La délibération du 
conseil général ou du conseil municipal est soumise par le préfet 
au conseil départemental de l’instruction publique qui donne son 
avis sur l’opportunité de la création de l’école, sur les condi
tions d’installation et d’organisation qui sont proposées par le 
conseil général ou par le conseil municipal ou qui peuvent 
résulter des actes particuliers de fondation, sur les programmes 
d’enseignement, sur le nombre de classes dont se composera 
l’école, ainsi que sur le nombre des instituteurs et des institu
trices qui y seront attachés tant pour renseignement que pour 
la surveillance.

4. La décision ministérielle portant création de l'école déter
mine, s’il y a lieu, les conditions spéciales de son organisation 
et de son fonctionnement.

5. Toutes les dépenses qu’entraînent l’installation et le fonc
tionnement de l’école incombent à l’Etat, au département ou à 
la commune, suivant que l’école est annexée à un établissement 
national, départemental ou communal.— Si l’établissement est 
départemental ou communal, le montant des traitements et sup
pléments de traitement légaux dus aux instituteurs et institu
trices est versé au Trésor, au commencement de chaque tri
mestre, à titre de fonds de concours pour dépenses publiques.

-> F. L. 25 juill. 1893, art. 37.

5 novembre 1894
LOI relative à la création de sociétés de crédit 

agricole.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1664, n. 28758.)

Art. I01'. Des sociétés de crédit agricole peuvent être consti
tuées, soit par la totalité des membres d’un ou de plusieurs 
syndicats professionnels agricoles, soit par une partie des 
membres de ces syndicats; elles .ont exclusivement pour objet de 
faciliter et même de garantir les opérations concernant l’indus
trie agricole et effectuées par ces syndicats ou par des membres 
de ces syndicats. — Ces sociétés peuvent recevoir des dépôts de 
fonds en comptes courants avec ou sans intérêts, se charger, 
relativement aux opérations concernant l’industrie agricole, des 
recouvrements et des payements à faire pour les syndicats ou 
pour les membres de ces syndicats. Elles peuvent, notamment, 
contracter les emprunts nécessaires pour constituer ou aug
menter leur fonds de roulement. — Le capital social ne peut 
être formé par des souscriptions d’actions. Il pourra être cons
titué à l’aide de souscriptions des membres de la société. Ces 
souscriptions formeront des parts qui pourront être de valeur 
inégale ; elles seront nominatives et ne seront transmissibles que 
par voie de cession aux membres des syndicats et avec l’agré
ment de la société. — La société ne pourra être constituée 
qu’après versement du quart du capital souscrit. — Dans le cas 
où la société serait constiluée sous la forme de société à eapilal 
variable, le capital ne pourra être réduit par les reprises des

apports des sociétaires -sortants au-dessous du montant du 
capital de fondation.

2. Les statuts détermineront le siège et le mode d’adminis
tration de la société de crédit, les conditions nécessaires à la 
modification de ces statuts et à la dissolution de ta société, la 
composition du capital et la proportion dans laquelle chacun de 
ses membres contribuera à sa constitution. — Ils détermineront 
le maximum des dépote à recevoir en comptes courants. — Ils 
régleront l’étendue et les conditions de la responsabilité qui 
incombera à chacun des sociétaires dans les engagements pris 
par la société. — Les sociétaires ne pourront être libérés de 
leurs engagements qu’après la liquidation des opérations con
tractées par la société antérieurement à leur sortie.

3. Les statuts détermineront les prélèvements qui seront 
opérés au profit de la société sur les opérations faites par elle. 
— Les sommes résultant de ces prélèvements, après acquitte
ment des frais généraux et payement des intérêts des emprunts 
et du capital social, seront d’abord affectées, jusqu’à «oncwr- 
rence des trois quarts au moins, à la constitution d’un fonds fle 
réserve, jusqu’à ce qu’il ait atteint au moins la moitié de ce 
capital. — Le surplus pourra être réparti, à la fin de chaque 
exercice, entre les syndicats et entre les membres des syndicats 
au prorata des prélèvements fais sur leurs opérations. Il ne 
pourra, en aucun cas, être partagé, sous forme de dividende, 
e«itre les membres de la -société. — A la dissolution de la 
société, ce fonds de réserve et le reste de l’actif seront partagés 
entre les sociétaires, proportionnellement à leur souscription, à 
moins que les statuts n’en aient affecté l’emploi à une œuvre 
d’intérêt agricole.

4. Les sociétés de crédit autorisées par la présente loi sont 
des sociétés commerciales, dont les livres doivent être tenus con
formément aux prescriptions du Code de commerce. — Elles 
sont exemptes du droit de patente ainsi que de l’impôt sur les 
valeurs mobilières.

5. Les conditions de publicité prescrites pour les sociétés 
commerciales ordinaires sont remplacées par les dispositions 
suivantes : — Avant toute opération, les statuts, avec la liste 
complète des administrateurs ou directeurs et des sociétaires, 
indiquant leurs noms, profession, domicile, et le montant de 
chaque souscription, seront déposés, en double exemplaire, au 
greffe de la justice de paix du canton où la société a son siège 
principal. Il en sera donné récépissé. — Un des exemplaires 
des statuts et de la liste des membres de la société sera, par les 
soins du juge de paix, déposé au greffe du tribunal de commerce 
de l'arrondissement. — Chaque année, dans la première qui11" 
zaine de février, le directeur ou un administrateur de la société 
déposera, en double exemplaire, au greffe de la justice de pair 
du canton, avec la liste des membres faisant partie de la société 
à cette date, le tableau sommaire des recettes et des dépenses, 
ainsi que des opérations effectuées dans l’année précédente. F® 
des exemplaires sera déposé par les soins du juge de paix au
greffe du tribunal de commerce.---- Les documents déposes au
greffe de la justice de paix et du tribunal de commerce seron 
communiqués à tout requérant.

6. Les membres chargés de l’administration de la society
seront personnellement responsables, en cas de violation/^8 
statuts ou des dispositions de la présente loi, du préjudice résul
tant de cette violation. — Us pourront être poursuivis et p«® 
d’une amende de 16 à 200 francs. — Le tribunal pourra, 
outre, à la diligence du procureur de la République, prononce 
la dissolution de la société. — Au cas de fausse déclaratif 
relative aux statuts ou aux noms et qualités des administrateurs, 
des directeurs ou des sociétaires, l’amende pourra être porte® 
500 francs. .

1. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colo»ies'

9 novembre 1894
DÉCRET modifiant l’organisation du notariat 

aux îles Saint-Pierre et Miquelon.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1672, n. 28891.)

Art. A01’. L’article 6 du décret du 30 juillet 1879, aSj^Le- 
nant l’organisation du notarial aux îles Saint-Pierre e iMl■ 
Ion, est modifié comme il suit : (F. Décr. 30 jutl • 
art. 6.)
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-^•T. L. 25 vent, an XI; Ord. 26 juill. 1833; L. 21 juin 
18:43 ; L. fin. 4 août 1844 ; Décr. 16 juill. 1878; 30 juill. 
1879.

12 novembre 1894
DÉCRET modifiant la compétence des tribunaux 

de résidence au Tonkin.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 4672, n. 28892.)

Art. 1er. L’article 3 du décret du 13 janvier 1894, fixant la 
compétence des tribunaux du Tonkin, est modifié ainsi qu’il 
suit : (F. Décr. 13 janv. 1894, art. 3.)

F. Décr. 17 août 1881; 8 fév. 1886; 8 sept. 1888; 28 fév. 
1890; 21 avril 1891; 13 ijanv. 1894; Décr, 15 sept. 1896.

12 novembre 1894
DÉCRET rendant applicables en Indo-Chine les lois 

et décrets réglementant la fabrication des explosifs. 
(Bull, des Lois., 12® S., B. 167.2, n. 28893.)

Art. l»r. Les lois et les décrets suivants sont rendus appli
cables dans les possessions françaises de lTndo-Chine : — 1-° La 
loi du .8 mars 1875, relative a la poudre dynamite ; — 2° Le 
décret du .5 juillet 1875, relatif au droit intérieur sur la dyna
mite; — 3° Le décret du 28 octobre 1882 sur l’emploi de 4a 
dynamite;'— 4° Le décret du 26 juillet 1894 sur la vente des 
cartouches de dynamite; ■—5° La loi du 18 décembre 1893, 
portant modification et addition à l’article 3 de la loi du 19 juin 
1871 sur les explosifs.

V. L. 28 juill. 1894.

14 novembre 1894
LOI portant modification du tarif général des douanes 

(tableau A, addition d’un n° 87 bis) concernant les 
fruits secs.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1664, n. 28763.)

14 novembre 1894
DÉCRET portant réorganisation du service 

sanitaire à la Réunion.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1895, p. 1073.)

\fes,dispositions de ce décret, sauf les modifications 4e détail 
'endues indispensables par des conditions spéciales à la Réunion, 
sofi en tous points conformes à celtes des actes analogues en 
Vlêueur .aux Antilles, à la Guyane, à la Nouvelle-Calédonie et 
au Séné g al.2

11 novembre 1894
LCl ficcant le courtage à percevoir par les agents de 

°hange près les Bourses non pourvues de parquet.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1678, n. 29040.)

Art. ier_ L(,s ,i,.0i|s de courtage à percevoir par les agents 
^‘change en-exercice près des Bourses de commerce non pour- 

a«s de parquet pour la négociation des effets publics sont fixés 
Morméinemt au tarif maximum aunexé au présent décret.

Tarif. — Dus droits de courtage a percevoir

PAR LES AGENTS DE CHANGE.

** PùWies'ou particuliers dont la négociation est faite en 
Dro .toèees contentieuses (tonte pièce autre qu’une simple 

uration est réputée contentieuse et nécessite rigoureusement 
Perception ci-après), 1/4 p. 100.

Courtage au comptant.

Rentes françaises, 1/8 p. 100.—Bons du Trésor, 1/8 p. 100.
— Fonds publics étrangers, 1/8 p. 100. — Emprunts des dé
partements, villes ou établissements publics, 1/8 p. 100. — 
Actions de la Banque de France et du Crédit foncier, 1/8 p. 100.
— Actions et obligations des chemins de fer’ français et étran
gers, 1/8 p. 100. — Toutes autres actions et obligations, 1/8 
p. 100. — Certifications de signatures données dans des cas ne 
se rapportant pas directement à un achat ou à une vente, 1/8 
p. 100. — Négociations de lettres de change, billets et autres 
papiers commerçables, 1/8 p. 100. — Ventes et achats de 
valeurs métalliques, 1/8,p. 100.

Courtage à terme.

Pour 1500 francs de rente 3 p. 100, .20 francs. — Pour 
1750 francs de rente 3 1/2 p. 100, 20 francs. — Actions de la 
Banque de France, du Crédit foncier et des compagnies de che
mins de fer (une seule liquidation par mois), 4/8 p. 100. ~— 
Sur toutes autres valeurs soumises à double liquidation 1 /18-
p. 100.

Minimum du courtage au comptmt.

Titres cotés entre 100 et 200 francs, 25 centimes par titre.
— Titres cotés 10.0 francs et au-dessous, 1./4 p. 100 sur le 
capital de la négociation. — Pour toute négociation dans laquelle 
le courtage serait .inférieur à 1 franc, le minimum de courtage 
sera de 1 fnaue.

Minimum du courtage à terme.

Rentes françaises, 20 francs par 1500 francs de rente 3.p. 
100. —Rentes françaises, 20 par 1750 francs de rente 3 1/2 
p. 100. — 0 fr. 50 par action ou obligation et, sur les rentes 
étrangères, 25 francs pour La plus petite coupure et successive
ment dans la même proportion. — Les droits ci-dessus sont paya
bles par le donneur d’ordres. — Dans le cas où, pour l’une des 
opérations qui précèdent, l’agent de change aurait recours à l’un 
de ses collègues exerçant près d’une autre bourse de commerce, 
il pourra prélever, en sus du tarif officiel, un demi-droit.
->F. C. comm., art. 7‘4 à 76, 78, 81, 8*3 à 90; L. 28 vent, 
an IX; Arr. cons. 28 germ. an IX; 27 yrair. an X; Décr. 
3 sept. 1851; 7 oct. 1890.

30 novembre 1894.

23 novembre 1894
DÉCRET portant modification du décret du 5 juillet 

1890 relatif à l’organisation des compagnies de dis
cipline.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1669, n. 28841.)

Art. 1er. Les articles 1er et 9 du décret du 5 juillet 1890, 
portant organisation des compagnies de discipline, sont rem
placés par la rédaction suivante ; (F. Décr. 5 juill. 18.90,,. 
art. 1er et 9.; 9 juin .1898.,)

30 novembre 1894
LOI relative aux habitations à bon marché,. 

iBull. des Lois, 12“ 8., B. 1666, n. 28799.)

Art. lÆr. U pourra être établi dans chaque département un 
ou plusieurs comités des habitations à bon marché. —- Ces 
comités ont pour mission d’encourager la construction de mai
sons salubres et à bon marché, soit par des particuliers ou fies 
sociétés, en vue de bes louer ou de les vendre à échéance fixe ou 
par payements fractionnes à des personnes n’étant propriétaires 
d’aucune maison, notamment à des ouvriers ou employés vivant 
principalement de leur travail ou de leur salaire, soit par les 
intéressés eux-mêmes pour leur usage personnel.

2. Ces comités peuvent recevoir des subventions de l’Etat, 
des départements et des communes, ainsi que des dons et legs, 
aux conditions prescrites par l’article 911) du Code civil pour les 
établissements d’utilité publique. — Toutefois, ils ne peuvent 
posséder d'autres immeubles que celui qui est nécessaire à leurs
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réunions. — Ils peuvent faire des enquêtes, ouvrir des concours 
d’architecture, distribuer des prix d’ordre et de propreté, accor
der des encouragements pécuniaires, et plus généralement em
ployer les moyens de nature à provoquer l'initiative en faveur 
de la construction et de l’amélioration des maisons à bon mar
ché. — Dans le cas où ces comités cesseraient d’exister, leur 
actif après liquidation pourra être dévolu, sur avis du conseil 
supérieur institué à l’article 14 ci-après, aux sociétés de con
struction des habitations à bon marché, aux associations de pré
voyance et aux bureaux de bienfaisance de la circonscription. 
(F. Décr. 21 sept. 1895, art. 8.)

3. Les frais de local et de bureau, l’allocation au secré
taire du comité et les jetons de présence qui pourront être 
alloués, à titre d’indemnité de déplacement, aux membres des 
comités n’habitant pas la localité où se tiendraient les réunions 
pourront être mis par le conseil général à la charge du budget 
départemental.

4. Ces comités sont institués par décret du président de la 
République, après avis du conseil général et du conseil supé
rieur des habitations à bon marché. Le même décret détermine 
l’étendue de leur circonscription et fixe le nombre de leurs 
membres, dans la limite de neuf au moins et de douze au plus. 
— Le tiers des membres du comité est nommé par le conseil 
général, qui le choisit parmi les conseillers généraux, les maires 
et les membres des chambres de commerce ou des chambres 
consultatives des arts et manufactures de la circonscription du 
comité. —■ Les deux autres tiers sont nommés par le préfet : 
l’un parmi les personnes spécialement versées dans les questions 
d’hygiène, de construction et d’économie sociale; l’autre parmi 
les membres des sociétés de construction d’habitations à bon 
marché, des sociétés mutuelles de prévoyance et d’épargne et 
des syndicats professionnels institués conformément à la loi. — 
Ces comités ainsi constitués font leur règlement, qui est soumis 
à l’approbation du préfet. Ils désignent leur président et leur 
secrétaire. Ce dernier peut être pris en dehors du comité. — 
Ces comités sont nommés pour trois ans. — Leur mandat peut 
être renouvelé. (Décr. 21 sept. 1895, art. 1er.)

5. Les avantages concédés par la présente loi s'appliquent 
exclusivement : — En ce qui concerne les maisons individuelles 
destinées à être acquises par les personnes visées à l’article lor, 
ou construites par elles, aux immeubles dont le revenu net im
posable à la contribution foncière, déterminé conformément à 
l’article 5 de la loi du 8 août 1890, ne dépasse pas de plus d’un 
dixième : — Dans les communes au-dessous de 1000 habitants, 
90 fr.; — De 1001 à 5,000 habitants, 150 fr.; —De 5,001 à
30,000 habitants, 170 fr.; — De 30,001 à 200,000 habitants 
et dans celles qui sont situées dans un rayon de 40 kilomètres 
autour de Paris, 220 fr.; — Dans les communes de 200,001 ha
bitants et au-dessus, 300 fr.; —A Paris, 375 fr. —En ce qui 
a trait aux maisons individuelles ou collectives destinées à être 
louées, à celles dont le revenu net imposable, pour leur inté
gralité ou pour chacun des logements les composant et destinés 
à être loués séparément, ne comporte pas un chiffre supérieur à 
ceux qui sont indiqués ci-dessus pour chaque catégorie de com
munes. (F. Décr. 21 sept. 1895, art. 50; L. 31 mars 1896, 
art. 2.)

6. Les bureaux de bienfaisance, hospices et hôpitaux peuvent, 
avec l’autorisation du préfet, employer une fraction de leur 
patrimoine, qui ne pourra excéder un cinquième, à la construc
tion de maisons à bon marché, dans les limites de leurs circon
scriptions charitables, ainsi qu’en prêts hypothécaires aux 
sociétés de construction de maisons à bon marché et aux sociétés 
de crédit qui, ne construisant pas elles-mêmes, ont pour objet 
de faciliter l’achat ou la construction de ces maisons, et en obli
gations de ces sociétés. — La Caisse des dépôts et consigna
tions est autorisée à employer, jusqu’à concurrence du cin
quième, la réserve provenant de l’emploi des fonds des caisses 
d’épargne qu’elle a constituée, en obligations négociables des 
sociétés de construction et de crédit indiquées au paragraphe 
précédent. (F. Décr. 21 sept. 1895, art. 10.)

7. La caisse d assurances en cas de décès, instituée par la 
loi du 11 juillet 1868, est autorisée à passer avec les acqué
reurs ou les constructeurs de maisons à bon marché, qui se 
libèrent du prix de leur habitation au moyen d’annuités, des 
contrats d assurances temporaires ayant pour but de garantir à 
la mort de l’assuré, si elle survient dans la période d’années 
déterminée, le payement des annuités restant à échoir. — Le 
chiffre maximum du capital assuré ne pourra pas dépasser la 
somme déduite du taux de capitalisation de 4,27 p. 100, appli

qué au revenu net énoncé à l’article 5. — Tout signataire d’une 
proposition d’assurance faite dans les conditions du paragraphe 
1er du présent article devra répondre aux questions et se sou
mettre aux constatations médicales qui seront prescrites par les 
polices. En cas de rejet de la proposition, la décision ne devra 
pas être motivée. L’assurance produira son effet dès la signature 
de la police, nonobstant toute clause contraire. — La somme 
assurée sera, dans le cas du présent article, cessible en totalité 
dans les conditions fixées par les polices. — La durée du con
trat devra être Axée de manière à ne reporter aucun payement 
éventuel de prime après l’âge de soixante-cinq ans. (F. Décr. 
21 sept. 1895, art. 35.)

8. Lorsqu’une maison individuelle, construite dans les con
ditions édictées par la présente loi, figure dans une succession, 
et que cette maison est occupée, au moment du décès de l’ac
quéreur ou du constructeur, par le défunt, son conjoint, ou l’un 
de ses enfants, il est dérogé aux dispositious du Code civil, 
ainsi qu’il est dit ci-après : — 1° Si le défunt laisse des des
cendants, l’indivision peut être maintenue, à la demande du 
conjoint ou de l’un de ses enfants, pendant cinq années à partir 
du décès. — Dans le cas où il se trouverait des mineurs parmi 
les descendants, l’indivision pourra être continuée pendant cinq 
années à partir de la majorité de l’aîné des mineurs, sans que 
sa durée totale puisse, à moins d’un consentement unanime, 
excéder dix ans. — Si le défunt ne laisse pas de descendants, 
l’indivision pourra être maintenue pendant cinq ans à compter 
du décès, à la demande et en faveur de l’époux survivant, s’il 
en est copropriétaire au moins pour moitié et s’il habite la mai
son au moment du décès. — Dans ces divers cas, le maintien de 
l’indivision est prononcé par le juge de paix, après avis du con
seil de famille; — 2° Chacun des héritiers et le conjoint sur
vivant, s’il a un droit de copropriété, a la faculté de reprendre 
la maison, sur estimation. Lorsque plusieurs intéressés veulent 
user de cette faculté, la préférence est accordée d’abord à celui 
que le défunt a désigné, puis à l’époux, s’il est copropriétaire 
pour moitié au moins. Toutes choses égales, la majorité des in
téressés décide. A défaut de majorité, il est procédé par voie de 
tirage au sort. — S’il y a contestation sur l’estimation de la 
maison, cette estimation est faite par le comité des habitations 
à bon marché et homologuée par le juge de paix. — Si l’attri
bution de la maison doit être faite par la majorité ou par le 
sort, les intéressés y procèdent sous la présidence du juge de 
paix, qui dresse procès-verbal des opérations. (V. Décr. 21 sept. 
1895, art. 38 et s.; L. 31 mars 1896, art. 3.

9. Sont affranchies des contributions foncières et des portes 
et fenêtres les maisons individuelles ou collectives destinées à 
être louées ou vendues, et celles qui sont construites par les in
téressés eux-mêmes, pourvu qu’elles réunissent les conditions 
exigées par les articles 1 et 5. — Cette exemption sera annuelle 
et d’une durée de cinq années à partir de l’achèvement de la- 
maison. Elle cesserait de plein droit si, par suite de transfor
mations ou d’agrandissements, l’immeuble perdait le caractère 
d’une habitation à bon marché et acquérait une valeur sensible- - 
ment supérieure au maximum légal. — Pour être admis à jouir 
du bénéfice de la présente loi, on devra produire, dans les 
formes et les délais fixés par l’article 9, paragraphe 3, de la loi 
du 8 août -1890, une demande qui sera instruite et jugée comme 
les réclamations pour décharge ou réduction de contributions 
directes. Cette demande pourra être formulée dans la déclara
tion exigée, par le même article de ladite loi, de tout proprie
taire ayant l’intention d’élever une construction passible de 
l’impôt foncier. — Les parties des bâtiments dont il est ques
tion au présent article, destinées à l’habitation personnelle) 
donneront lieu, conformément à l’article 2 de la loi du 4 aou 
1844, à l’augmentation du contingent départemental dans la 
contribution personnelle mobilière, à raison du vingtième 
leur valeur locative réelle, à dater de la troisième annee ^ 
l’achèvement des bâtiments, comme si ces bâtiments ne j°u _ 
saient que de l’immunité ordinaire d’impôt foncier accordée par 
l’article 88 de la loi du 3 frimaire an VII aux maisons nouve ^ 
ment construites ou reconstruites. — Sont exemptées de la ta 
établie par l’article l<,r de la loi du 20 février 1849, dans 
termes de la loi du 29 décembre 1875, les sociétés, <Iue
qu’en soit la forme, qui ont pour objet exclusif la.constriic _
et la vente des maisons auxquelles s’applique la présente loi- 
La taxe continuera à être perçue pour les maisons exploi 4 
par la société ou mises en location par elle. (F. Décr. <*1 T 
1895, art. 58.) .. g

10. Les actes constatant la vente de maisons indindue
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bon marché, construites par les bureaux de bienfaisance, hos
pices ou hôpitaux, les sociétés de construction, ou par des par
ticuliers, soit avec leurs propres ressources, soit avec le concours 
des sociétés de crédit mentionnées aux articles 6 et 11, sont 
soumis aux droits de mutation établis par les lois en vigueur. 
— Toutefois, lorsque le prix aura été stipulé payable par 
annuités,^ la perception de ce droit pourra, sur la demande des 
parties, être effectuée en plusieurs fractions égales, sans que le 
nombre de ces fractions puisse excéder celui des annuités pré
vues au contrat ni être supérieur à cinq. Il sera justifié de la 
qualité de l’acquéreur par un certificat du maire de sa rési
dence. Il sera également justifié par un certificat du maire de 
la commune de la situation que l’immeuble a été reconnu exempt 
de l’impôt foncier par application des articles 5 et 9, ou que, 
tout au moins, une demande d’exemption a été formée dans les 
conditions prévues par ces articles. Ces deux certificats seront 
délivrés sans frais, chacun en double original, dont l’un sera 
annexé, au contrat de vente, et l’autre déposé au bureau de 
l’enregistrement, lors de l’accomplissement de la formalité. — 
Le payement de la première fraction du droit aura lieu au mo
ment où le contrat sera enregistré ; les autres fractions seront 
exigibles d’année en année et seront acquittées dans le trimestre 
qui suivra l’échéance de chaque année, de manière que la tota
lité du droit soit acquittée dans l’espace de quatre ans et trois 
mois au maximum à partir du jour de l’enregistrement du con
trat. — Si la demande d’exemption d’impôt foncier qui a motivé 
le fractionnement de la perception vient à être définitivement 
rejetée, les droits non encore acquittés seront immédiatement 
recouvrés. — Dans le cas où, par anticipation, l’acquéreur se 
libérerait entièrement du prix avant le payement intégral du 
uroit, la portion restant due deviendrait exigible dans les trois 
mois du règlement définitif. Les droits seront dus solidairement 
par l’acquéreur et par le vendeur. — L’enregistrement des actes 
vises.au présent article sera effectué dans les délais fixés et, le 
cas échéant, sous les peines édictées par les lois en vigueur, 
tout retard dans le payement de la seconde fraction ou des 
radions subséquentes des droits rendra immédiatement exigible 
, totalité des sommes restant dues au Trésor. Si la vente est 

résolue avant le payement complet des droits, les termes acquittés 
ou échus depuis plus de trois mois demeureront acquis au Tré- 
s°r; les autres tomberont en non-valeur. — La résolution vo- 
ontaire ou judiciaire du contrat ne donnera ouverture qu’au 

oroit fixe de 3 francs. (F. Décr. 2i sept. 1895, art. 58.)
. tt- Les actes nécessaires à la constitution et à la dissolution 
fles associations de construction ou de crédit actuellement exis- 
2? es’ ou a créer, telles qu’elles sont définies dans la présente 

,!’ sont dispensés du timbre et enregistrés gratis, s’ils rem- 
P jssent les conditions prévues par l’article 68, § 3, n° 4, de la 
oi du 22 frimaire an VIL Les pouvoirs en vue de la représen
ta ,aux assemblées générales sont dispensés du timbre.

utelois, ces sociétés restent soumises aux droits de timbre 
timK CU1'3 ^res d’actions et obligations, ainsi qu’au droit de 
1871 e qUitta“Ce. établi par Particle 18 de la loi du 23 août 
sero t ' modifié, L. 31 mars 1896.) Ces sociétés ne
fave admises, au bénéfice de ces exonérations et des autres 
pro Ur.s concédées par la loi qu’autant que leurs statuts, pa- 
rieupV6S par ,Ie ministre compétent, sur l’avis du conseil supé- 
rnmi Institué par l’article 14, limiteront leurs dividendes an- 

a un chiffre maximum.
ces s . [‘'abonnement au timbre souscrit pour leurs actions par 
nutio féS ne SUbira aucune réduction, quelle que soit la dimi- 
les qü • caddtal social ; mais, en cas d’émissions nouvelles, 
social tS de timbre re8teront les mêmes tant que le capital 
passé piec®demment soumis à l’abonnement ne sera pas dé-

Elle8 so*?8- mêmes sociétés sont dispensées de toute patente, 
au s a ,n egalement exonérées de l’impôt sur le revenu attribué 
iruposeut"18 6t aux par^s d’intérêt, à la condition que les statuts 
Pour les P°ur ces titres la forme nominative, mais seulement 
riventaii'aSS°C^S don^ caPÜai versé, constaté par le dernier 
octuelieuf’ tne .^passera pas 2,000 francs. — Les sociétés 
se fonde™ t ex*stailles jouiront, au même titre que celles qui 
«t des au?!' afpi®s Promulgation de la loi, de cette dispense 
bon de nTj?f/aveurs ou immunités qu’elle concède, à la condi- 
Ses Prescriptio ^eU1S s^alu*s> i° cas échéant, conformément à

pindustrLSera const',tué auprès du ministre du commerce et de 
auquel devr'111* C-°nSe^ suPérieur des habitations à bon marché 

°ut etre soumis tous les règlements à faire en vertu

de la présente loi, et d une façon générale toutes les questions 
concernant les logements économiques. — Les comités locaux 
lui adresseront chaque année, dans le courant de janvier, un 
rapport détaillé sur leurs travaux. Le conseil supérieur en 
donnera le résumé, avec ses observations, dans un rapport d’en
semble adressé au président de la République.

15. Un règlement d’administration publique déterminera les 
mesures propres à assurer l’application des dispositions qui pré
cèdent, et notamment : 1° l’organisation et le fonctionnement 
du conseil supérieur des habitations à bon marché et des comités 
locaux; 2° les dispositions que devront contenir les statuts des 
sociétés de construction et de crédit, pour que ces sociétés 
puissent bénéficier des faveurs de la loi; 3° les conditions dans 
lesquelles la caisse d’assurance en cas de décès pourra orga
niser des assurances temporaires; 4° la procédure à suivre pour 
l’application de l’article 8.

16. La présente loi est applicable à l’Algérie.

1er décembre 1894
DECRET portant création a Madagascar d’un corps 

d’interprètes pour la langue malgache.

(Sirey, Lois annotées, 11* S., 1895, p. 1078.)

I" décembre 1894
DECRET portant organisation du conseil supérieur 

du commerce et de l’industrie.

(Bull, des Lois, 12° S., R. 1679, n. 29058.)

5 décembre 4894
DECRET réorganisant le conseil supérieur de l’ensei

gnement industriel et commercial, qui prend le titre 
de conseil supérieur de l’enseignement technique. et 
fixant la composition de ce conseil.

(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1895, p. 1085.)

Art. 5. En dehors des attributions qui lui sont conférées 
par les décrets des 17 mars et 28 juillet 1888, 31 mai et 
22 juillet 1890 et 19 juillet 1892, le conseil supérieur de l'en
seignement technique est appelé à donner son avis sur toutes les 
questions intéressant cet enseignement qui lui sont soumises par 
le ministre.

5 décembre 4894
LOI portant création de troupes sahariennes. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1672, n. 28888.)

F. L. 9 déc. 1894* (Bull, des Lois, 12° S., B. 1674, 
n. 28941) pour l’organisation de ces troupes.

13 décembre 4894
DÉCRET modifiant le décret du 15 septembre 1891 (1) 

sur l’emploi de la main-d’œuvre des condamnés aux 
travaux forcés.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1682, n. 29124.)

Chapitre Ier. — Dispositions générales.

Art. l0r. Les condamnés aux travaux forcés qui ne sont pas 
employés dans les ateliers ou sur les chantiers du service péni
tentiaire sont affectés à .«les travaux de colonisation ou à des 
travaux d’utilité publique pour le compte de l’Etat. — Ils

(t) Ce décret du 15 septembre 1891 est non seulement modifié, mais 
complètement abrogé. — Voir infra, art. 44.

94
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peuvent être mis, pour les memes travaux, à la disposition des 
colonies ou des municipalités. — Ils peuvent également être 
employés à des travaux de colonisation et d’utilité publique exé
cutés à l’entreprise dans les conditions de F article 10, ou à des 
travaux exécutés pour le compte des particuliers dans les condi
tions de l’article 29 du présent décret.

2. Les condamnés placés dans ces conditions restent soumis 
au régime général de la transportation, notamment en ce qui 
concerne la nourriture, l’habillement et la discipline.

3. Les condamnés qui, en exécution de l'article 11 de la loi 
du 30 mai 1854, sont autorisés à travailler pour les habitants 
de la colonie ou les administrations locales, sont placés sous le 
régime de l’assignation.

Chapitre II. — Emploi de la main-d’œuvre

DANS LES COLONIES PENITENTIAIRES.

4. Un arrêté du ministre des colonies détermine les travaux 
de colonisation ou d’utilité publique auxquels les Condamnés 
seront employés par les divers services de l’Etat, le service local 
ou les municipalités.— Cet arrêté fixe la durée de la concession 
de cette main-d’œuvre pénale. — En cas d’urgence, le gouver
neur autorise provisoirement l’affectation des condamnés aux 
travaux nécessaires, sous réserve d’en rendre compte immédiate
ment au ministre.

5. Le gouverneur fixe par arrêtés la répartition des con
damnés entre les différents services, en assurant d’abord les tra
vaux exécutés pour l’Etat en régie ou à l’entreprise.

6. La redevance imposée aux services employeurs pour les 
condamnés mis à leur disposition est fixée, au minimum, à 
-1 franc par homme et par jour pour les services de l’Etat, à 
i fr. 50 pour les services locaux et les municipalités. — Cette 
redevance est versée dans les caisses du Trésor, sous compte 
« Produit du travail des condamnés ». — Sur les chantiers 
éloignés des pénitenciers, les services employeurs doivent rem
bourser au budget de l’administration pénitentiaire le montant 
des frais de transport du personnel, des condamnés, des vivres 
et du matériel du pénitencier au lieu d’exécution des travaux. 
Ils sont tenus également d’assurer le logement du personnel libre 
et condamné dans les conditions réglementaires.

Chapitre III. — Emploi be la main-d’œuvre dans les

COLONIES NON PENITENTIAIRES.

7. Les condamnés aux travaux forcés peuvent être envoyés 
dans les colonies non pénitentiaires pour l’exécution de travaux 
de colonisation ou d’utilité publique, soit au compte de l’Etat, 
soit au compte des budgets locaux. Dans ce cas, ils sont consti
tués en sections mobiles. — L’envoi des condamnés affectés à 
des travaux exécutés pour le compte des services locaux a lieu 
sur la demande des administrations locales.— Leur garde est 
assurée par des surveillants militaires placés sous le commande
ment d’un surveillant principal ou d’un surveillant chef, chef de 
camp. — Des décrets, rendus sur le rapport du ministre des 
colonies, déterminent les colonies où sont envoyées les sections 
mobiles, ainsi que les travaux à exécuter.

8. Lorsque les travaux sont exécutés au compte des budgets 
locaux ou municipaux, ceux-ci doivent pourvoir aux dépenses 
d’entretien des condamnés dans les conditions prévues à l’ar
ticle 6.

9. Après l’achèvement des travaux à l’exécution desquels 
elles auront été affectées, les sections de transportés seront diri
gées sur une colonie pénitentiaire ou sur une autre colonie où 
il y aurait des travaux à entreprendre.

Chapitre IV. — Emploi de la main-d’œuvre

PAR LES PARTICULIERS.

10. La main-d’œuvre pénale peut être mise à la disposition 
des particuliers, en dehors des conditions prévues à l’article 3 
pour les travaux d’utilité publique et de colonisation exécutés à 
l’entreprise pour le compte de l’Etat, des colonies ou des com
munes.

11. Les dispositions de l’article 6 sont applicables aux con
cessions de main-d’œuvre pénale prévues à l’article précédent. 
— Le taux de la journée est fixé à 1 fr. 50.

12. Les arrêtés de concession de main-d’œuvre déterminent 
le travail auquel les condamnés doivent être affectés et le lieu 
dans lequel ils doivent être employés. — Toute rétrocession de 
main-d’œuvre est expressément interdite et entraîne 1’aiiuulatiou 
de l’arrêté de concession et la saisie du cautionnement.

13. Les contingents de condamnés mis à la disposition des 
particuliers sont fixés à deux cents hommes au plus.

14. La concession ne peut être accordée que pour la durée 
du traité, sans qu’elle puisse excéder toutefois trois ans au 
maximum.

15. L’administation désigne les condamnés et pourvoit à leur 
remplacement individuel. — Le remplacement peut avoir lieu 
soit sur la demande du concessionnaire, soit d’office dans le cas 
de force majeure ou par application des mesures disciplinaires. 
Les désignations faites d’office par l’administration ne peuvent 
donner lieu à aucune réclamation de la part du concession
naire.

16. Les concessionnaires doivent employer les condamnés 
tous les jours, sauf les dimanches et jours de fêtes légales. Dans 
le cas où, avant l’expiration de la concession, ils désirent 
renoncer à la main-d’œuvre pénale ou réduire le nombre des 
condamnés mis à leur disposition, ils doivent en adresser la 
demande deux mois à l’avance à l’administration. Pendant cette 
période de deux mois, ils demeurent responsables du prix des 
journées de travail, même s’ils renoncent à employer des con
damnés.

17. Sur les chantiers éloignés des pénitenciers, les con
damnés sont logés dans un camp établi aux frais du concession
naire. Il en est de même du personnel de surveillance. — 
L’emplacement de ce camp et les conditions dans lesquelles les 
cases' doivent être construites, aménagées et entourées, sont 
fixés, dans chaque cas, par arrêté du gouverneur en conseil 
privé.

18. Le concessionnaire doit établir, à ses frais, sur le camp 
affecté aux condamnés, une infirmerie où sont soignés les 
hommes atteints d’indispositions légères ou de maladies peu 
graves. Il doit y avoir, dans cette infirmerie, un nombre de lits 
complets égal au moins à 5 pour 100 de l’effectif employé.— A 
la Guyane, la proportion est fixée à 10 pour 100 de cet effec
tif.

19. Le concessionnaire doit établir, à ses frais, sur le camp 
des condamnés, des locaux disciplinaires, conformément au 
type adopté par P administration pénitentiaire pour ses camps 
mobiles.

20. Les condamnés sont assujettis au même nombre d’heures 
de travail que sur les chantiers de travaux publics de l’Etat. 
Tout travail de uuit est expressément interdit.

21. Le montant des journées de travail à rembourser a 
l’Etat doit être versé au Trésor dans les trente jours qui suivent 
le trimestre écoulé. — Eu cas de retard dans le versement, i 
est encouru de plein droit, par le concessionnaire et pou1' 
chaque quinzaine de retard, une amende de 5 pour 100 sur ^ 
sommes non versées. Toute quinzaine commencée est considérée 
comme quinzaine entière. — Si le retard excède un mois, é 
cautionnement versé conformément à l’article 25 du présen 
décret est saisi et les hommes sont immédiatement retires. -7" 
Les hommes affectés au service intérieur des camps sont comprll> 
dans l’effectif des hommes fournis au concessionnaire, mais san 
que leur nombre puisse dépasser 5 pour 100 de l’effectit.

22. L’admiuistration pourvoit à la surveillance, à la nourri 
ture, à l’habillement, au couchage et à l’hospitalisation de tou 
les condamnés, sauf en ce qui concerne les réserves stipule -
aux articles 17, 18 et 19.

23. Le remplacement des condamnés punis, malades 
manquants pour quelque cause que ce soit, a lieu tous les a
mois. . pnts

24. Les condamnés demeurent soumis à tous les règlem /
en vigueur. — Le personnel de la surveillance doit non se 
ment s’assurer que la discipline est observée, mais encore que 
condamnés travaillent effectivement. — Le concessionnaire . 
se soumettre à toutes les vérifications ou inspections que 1 a 
nistration juge convenable de faire faire en ce qui concern 
régime et la discipline des condamnés. ^

25. Le concessionnaire verse, à titre de garantie, s
conditions du décret du 18 novembre 1892 sur les adjm ica ,g. 
et marchés passés au nom de l’Etat, un cautionnemen -(re 
sentant 25 francs par homme. Une caution solvable Pe .joü 
admise. — Le cautionnement est remboursé ou la
déchargée, à l’expiration de la concession sur le vu d’un

tentiaireficat délivré par le directeur de l’administration pem ^ 
constatant l’entier accomplissement des clauses de 1 ai

de

concession.
26. Le concessionnaire doit faire élection 

chef-lieu de la colonie.

de domicile »u
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27. En cas de non-exécution des prescriptions des articles 
17, 18 et 19, il y est pourvu, après mise en demeure, aux 
frais, risques et périls du concessionnaire.

28. Dans le cas de fautes graves commises par le concession
naire, les condamnés peuvent être retirés, par arrêté du gouver
neur, pris en conseil privé, le concessionnaire entendu. — Cet 
arrêté est soumis à l’approbation du ministre.

29. L’administration pénitentiaire peut exécuter pour le 
compte des particuliers des travaux temporaires, tels que char
gements et déchargements de navires, défrichements, récoltes et 
dessèchements. — Ces travaux seront exécutés sous la direction 
des agents de l’administration pénitentiaire. — Les arrêtés 
autorisant l’exécution de ces travaux sont pris par les gouver
neurs, à charge d’en rendre compte immédiatement au ministre 
des colonies. Ils déterminent dans quelles conditions seront ins
tallés, au point de vue du logement, de l’ordre et de la disci
pline, les hommes chargés des travaux. — Les prescriptions du 
troisième paragraphe de l’article 6 sont applicables aux autori
sations dont il s’agit.

80. Le prix de remboursement des journées de main-d’œuvre 
pénale autorisées en vertu de l’article précédent est fixé à 
2 francs par homme et par jour. — L’employeur verse au Tré
sor, d’avance et mensuellement, la valeur des journées dé main-
d’œuvre.

Chapitre V. — Assignation individuelle.

31. Les individus condamnés aux travaux forcés et qui sont 
placés à la 1« classe peuvent être autorisés à travailler chez les 
habitants, aux conditions déterminées dans les articles sui
vants.

; 32. L’habitant qui demande des condamnés en assignation 
s’adresse au directeur de l’administration pénitentiaire. Il indique 
le nombre de condamnés dont il a besoin, la localité où il les 
placera, l’emploi spécial auquel il les destine. — Il ne peut 
etre accordé plus de cinquante condamnés au même habitant. 
Dans le cas où le nombre des condamnés assignés dépasse vingt- 
cinq, un surveillant militaire est affecté à la garde du contin
gent mis à la disposition de l’habitant. Celui-ci doit le logement 
a cet agent et remboursera à l’administration pénitentiaire le 
montant des traitements et allocations diverses.

33. Le gouverneur, sur le rapport du directeur de l’adminis
tration pénitentiaire, et après avis du directeur de l’intérieur 
sur les garanties que présente le colon, décide si la demande 
peut être accueillie. — L’habitant qui n’a point exécuté, par sa 
ante, des contrats antérieurs déjà intervenus avec l’administra- 
a°n, ne peut, pendant une période de trois ans, obtenir le béné- 

uce d’une nouvelle assignation.
34. Le directeur de l'administration pénitentiaire passe, au 

01“ Fassigné, le contrat avec le colon.
35. L’assignation est consentie pour une durée qui ne peut 

Meder un an. Elle peut être renouvelée pour une même limite 
e emps. — L’assignation et le renouvellement sont constatés

Par écrit.
^ toute époque, la réintégration de Fassigné est effec- 

ee : — u> Sur la demande motivée du patron; — 2° Sur la 
amande motivée de Fassigné ; — 3° D’office par l’administra- 
sio.u‘, ' L’administration reste toujours libre de réintégrer l’as- 
q®v.e Par mesure d’ordre public ou par mesure générale, sans 
de p .r®.su*te aucun droit eu faveur du patron, soit vis-à-vis 
tion a™^n^stration, soit vis-à-vis de Fassigné.— Les réintégra
le o-S S°nt Pincées, le patron entendu ou dûment appelé, par 
tin,;°UYerneur, sur la proposition du directeur de l’administra- 

a Pénitentiaire.
°péré ■ chan»emeilt de résidence ou d’emploi d’un condamné, 
eiL,,*San,S 1,autorisation écrite et préalable de l’administration,

3> ne la résiliation du contrat et le retrait de l’assigné.
Patron t°p*i P.1®*’ loute vente à crédit sont interdits entre le 

39* r ass^n® sous Pe*ne de retrait de Fassigné. 
et des" r6 Palron d°it à Fassigné : — 1° Un logement salubre 
à la rat- C^S couchage; — 2° Une nourriture au moins égale 
d’après1011 r®^^ementaire; — 3° Une somme mensuelle fixée 
tion du UU arreté par le gouverneur et soumis à Fapproba- 
Dudget rmStre‘ soinme est affectée pour 2 cinquièmes au 
de l’assi^ reCettes * ^tat ot ^ cinquièmes au pécule réservé 
t’assign/ne’ le.reste est directement versé Par l’employeur à 
par Fade 'ment*an eu est faite sur un livret remis à ce dernier 
les frais .1qlsf,’ati°n ; — 40 Les soins médicaux et, s’il y a lieu, 
Ulle pério 110sp.itali3ati°n> calculés à 2 francs par jour et pour 

1 e qui ne pourra excéder trente jours par au. — Un

cautionnement de 25. francs par chaque assigné est versé par le 
patron au moment de la signature du contrat. — Une caution 
solvable peut être admise.

40. Le patron doit veiller sur la conduite de l’assigné. 
Chaque mois, il adresse à l’administration pénitentiaire un avis 
constatant la présence de l’assigné et les fautes commises. Il 
doit prévenir sans retard l’administration du décès, de l’évasion 
ou de toute autre circonstance grave intéressant la position de 
Fassigné.

41. L assigné doit porter les effets d’habillement qui lui sont 
fournis par l’administration.

42. Le logement particulier de l’assigné est soumis, en tout 
temps, aux visites et aux recherches des agents de l’administra
tion pénitentiaire dûment autorisés, des gendarmes et de la 
police.

Chapitre VI. — Dispositions diverses.

43. Pai mesure transitoire et pendant une période de temps 
qui ne pouria dépasser cinq ans, le ministre des colonies pourra 
îéduiie à 1 franc le taux de la journée de main-d’œuvre fixée à 
1 fr. 50 au minimum par les articles 6, 8 et 11.

44. Est abrogé le décret du 15 septembre 1891.
-> V. L. 30 mai 1854.

17 décembre 1894.

17 décemîïre 1894
DÉCRET sur la vérification des instruments de pesage 

et de mesurage.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1681, n. 29115.)

Art. 1er. A dater du 1er janvier 1895, les taxes de vérifica
tion périodique des poids et mesures et instruments de pesage 
seront perçues conformément au tarif annexé au présent décret.

Mesures de pesanteur. — Poids en fer : 50 kilog., 0 fr. 70 • 
20, 10, 5 kilog., 0 fr. 35 ; 2, 1, 1/2 kilog., 0 fr. 15; 2, 1, 
1/2 hectog., 0 fr. 10; 2, 1, 1/2 décagr., 0 fr. 10. — Poids 
en cuivre : 20, 10, 5 kilog., 0 fr. 50; 2, 1 kilog., O fr. 20; 
500 gr., 0 fr. 20 ; 200, 100, 50 gr., 0 fr. 15 ; 20, 10, 5 gr., 
0 fr. 10; 2, 1 gr., 0 fr. 05.

Instruments de pesage. — Balances à bras égaux : Balance 
de magasin, 0 fr. 60. (Toute balance dont la longueur de fléau 
dépasse 65 centimètres est une balance de magasin. Sont égale
ment rangées dans la classe des balances de magasin les balances- 
pendules, les balances Roberval et les autres systèmes analogues, 
lorsque leur force est supérieure à 25 kilog., quelle que soit d’ail
leurs la longueur de leurs leviers.) Balance de comptoir, 0 fr. 30. 
— Pont à bascule de 5,000 kilog. avec ou sans poids addition
nels, 5 fr. (Un franc d’augmentation pour chaque 1000 kilog. 
ou fraction de 1000 kilog. en sus.) — Balances-bascules au 10e 
ou au 100e : Balance-bascule (portée au-dessus de 200 kilog.), 
2 fr. 50; portée de 100 à 200 kilog., 1 fr. 25. — Romaines 
de toutes formes, romaines-bascules avec ou sans poids addi
tionnels : Romaine de toute portée, jusqu’à 40 kilog. inclus, 
0 fr. 75 (25 centimes en outre pour chaque portée de 20 kilog. 
ou fraction de 20 kilog. en sus, jusqu’à 200 kilog. inclus.) Ro
maine au-dessus de 200 jusqu'à 1000 kilog. inclus, 3 fr. (50 
centimes de surtaxe par 1000 kilog. ou fraction de 1000 kilog., 
jusqu’à 5,000 kilog.). — A partir de 5,000 kilog., les appa
reils de pesage de tous systèmes sont assimilés, quant à la taxe, 
aux ponts à bascule.

Mesures de capacité. — Mesures pour les grains et autres 
matières sèches : Double-hectolitre, hectolitre, demi-hectolitre, 
0 fr. 80 ; Double-décalitre, décalitre, demi-décalitre, 0 fr. 20 ; 
Double-litre, litre, demi-litre, 0 fr. 10 ; Double-décilitre, déci
litre, demi-décilitre, 0 fr. 05.—Mesures pour les liquides dont 
la hauteur est égale au diamètre : Double-hectolitre, hectolitre, 
demi-hectolitre, 2 fr. ; Double-décalitre, décalitre, demi-déca
litre, 0 fr. 75. — Mesures pour les liquides dont la hauteur est. 
double du diamètre : Double-litre, litre, demi-litre, O fr. 20 ; 
Double-décilitre, décilitre, demi-décilitre, 0 fr. 15 ; Double-cen- 
tilitre, centilitre, 0 fr. 10. — Mesures en fer-blanc ou en nickel 
dont la hauteur est égale au diamètre : Double-litre, litre, 
demi-litre, 0 fr. 10 ; Double-décilitre, décilitre, demi-décililre, 
0 fr. 05; Double-centilitre, centilitre, 0 fr. 05.

Mesures de solidité. (Membrures pour les bois do chauffage.)
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— Décastère, demi-décastère, double-stère, stère, demi-stère,
1 fr.

Mesures agraires et de longueur. —Double-décamètre, déca
mètre, demi-décamètre, 0 fr. 50 ; Double-mètre, demi-mètre, 
mètre, 0 fr. 15 ; Double-décimètre, décimètre, 0 fr. 10.
-> F. L. 21 juill. 1894, art. 5 ; Décr. 30 déc. 1897.

19 décembre 1894
LOI portant rectification cle la loi du 29 juin 1894 sur 

les caisses de secours et de retraites des ouvriers 
mineurs.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1687, n. 29235.)

Article unique. Le délai fixé pour l’application de la loi du 
29 juin 1894, par ses articles 1 et 24, est prorogé jusqu’au 
■1er juillet 1895. — La commission instituée en vertu de l’ar
ticle 26 de la loi précitée sera valablement saisie lorsque le 
recours prévu par l’article 24, paragraphe 2, de ladite loi aura 
été voté à la majorité des suffrages exprimés, à un premier ou 
à second tour, pourvu que cette majorité soit supérieure au 
quart des inscrits, et sous la réserve que le vote soit émis avant 
le jugement homologuant le rapport du liquidateur. — Les opé
rations pour les votes à émettre en vertu de l’alinéa précédent 
et pour ceux nécessaires à la désignation des membres adjoints 
de la commission arbitrale seront faites suivant les formes pré
vues par le décret du 25 juillet 1894, en tout ce qui n’est pas 
contraire à la présente loi. — Le recours à la commission arbi
trale en vertu de la présente loi arrête et annule toutes opéra
tions de liquidation qui seraient en cours.
-> F. Décr. 25 juill. 1894.

22 décembre 1894
DÉCRET qui désigne les parties des fleuves, rivières 

et canaux navigables et flottables réservées pour la 
reproduction du poisson.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1686, n. 29239.)

Art. 1er. Les parties des fleuves, rivières et canaux désignés 
à l’état annexé au présent décret seront réservées pour la repro
duction du poisson.

2. La pêche des diverses espèces de poissons est absolument 
interdite, pendant l’année entière, dans les parties des fleuves, 
rivières et canaux désignés audit état.

3. Cette interdiction est prononcée pour une période de cinq 
ans à dater du 1er janvier 1895. — Elle ne sera appliquée, 
dans les parties de cours d'eau désignées comme réserves et qui 
ne se trouvaient point comprises au décret du 24 décembre 1889, 
modifié par ceux du 26 janvier et 16 août 1892, qu’au fur et à 
mesure de l’expiration des baux d’affermage actuels. — Les ré
serves mentionnées dans le tableau annexé au présent décret, et 
sur lesquelles les propriétaires riverains seraient reconnus avoir 
des droits de pêche, pourront être annulées sur la demande de 
ces propriétaires.

4. Chaque année, au mois de janvier, des publications seront 
faites dans les communes, en vue de rappeler les emplacements 
réservés pour la reproduction du poisson et où la pêche est abso
lument défendue.

5. Pendant les périodes d’interdiction de la pêche fixées con
formément à l’article 26 de la loi du 15 avril 1829 et à l’ar
ticle 4 de la loi du 31 mai 1865, il est interdit de laisser voguer 
les oies, les canards, les cygnes et autres animaux aquatiques 
susceptibles de détruire le frai du poisson, sur les cours d’eau et 
canaux, dans l’étendue de réserves affectées à la reproduction.

6. Des pêches extraordinaires pourront être pratiquées en tout 
temps, par les soins de l’administration, sur l’autorisation des 
préfets, dans les emplacements réservés à l’effet de détruire les 
espèces de poissons qui seraient reconnues nuisibles.

7. Les réserves existant en vertu du décret susvisé du 24 dé
cembre 1889, modifié par ceux du 26 janvier et du 16 août 1892, 
qui ne sont pas comprises dans le tableau annexé au présent

décret, sont et demeurent supprimées et la pêche y sera affermée 
au profit de l’Etat.

F. L. 15 avril 1829, art. 26 : 31 mai 1865, art. 4.

27 décembre 1894
LOI portan t : 1° Ouverture sur l’exercice 1895 des cré

dits provisoires applicables aux mois de janvier et 
de février 1895 et montant à 734,657,490 francs; 
2° Autorisation de percevoir, pendant la même pé
riode, les impôts indirects et revenus publics ; 3° Au
torisation de percevoir les contributions directes et 
taxes y assimilées pour l’exercice 1895.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1667, n. 28809.)

§2. — Impôts autorisés.

Art. 5. A partir du 1er janvier 1895, la taxe établie par l’ar
ticle 2 de la loi du 28 juillet 1886, relative aux vignobles en 
Algérie, cessera d’être perçue au profit de l’Etat, et le produit 
en sera compris parmi les ressources des départements. — L’ar 
ticle 8 de la loi du 21 juillet 1894 est et demeure abrogé.

28 décembre 1894

LOI qui abroge les articles 226 et 227 du Code pénal. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1681, n. 29099.)

Article unique. Sont abrogés les articles 226 et 227 du Code 
pénal.
-> F. Décr. 18 mai 1897.

30 décembre 1894
DÉCRET concernant l’impôt de capitation

spècial à la Grande-Kabylie et l’impôt achour.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1674, n. 28946.)

Art. 1er. A partir du Ie1' janvier 1895, l’impôt de capitation 
spécial à la Grande-Kabylie, y compris la part afférente aux 
communes mixtes et à l’assistance hospitalière, est établi ainsi 
qu’il suit : — Les hommes susceptibles de porter les armes, 
c’est-à-dire en âge de concourir aux charges publiques, sont 
divisés en sept catégories dont la première, celle des indigents ne 
payera rien, et dont les six autres payeront respectivement : 
Cinq francs (5 fr.) ; dix francs (10 fr.) ; quinze francs (13 fi’-)’ 
trente francs (30 fr.); cinquante francs (50 fr.); cent franC* 
(100 fr.). — Ces catégories sont définies d’après la situation 
fortune des contribuables, par arrêté du gouverneur généra 
pris en conseil de Gouvernement.

2. Toutes les cultures indigènes sont soumises à l’impôt achoui 
dans les territoires de l’Algérie où cet impôt est perçu. Toutefois! 
les plantations d’arbres fruitiers, les vignes, les jardins potage 
et autres cultures sarclées d’une étendue moindre d’un hec a 
en sont exempts.

3. Les plantations d’arbres fruitiers, les vignes, les jar *nt
potagers et les autres cultures d’un hectare et au-dessus 
imposés au même titre et dans les mêmes conditions que e^_ 
et l’orge, c’est-à-dire en raison, d’une part, de la superficie 
tirée, de la qualité et de la quantité de la récolte, et. a 
part, suivant les tarifs de conversion en argent arrêtes c h 
année. . . u_

4. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions 
traires à celles du présent décret.
-> F. Ord. 17 janv. 1845, art. l»r; Sén.-cons. 22 avril 1 
art. 4.
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31 décembre 1894
DÉCRET relatif à la licence ès lettres.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 1087.)
-> F. L. 27 fév. 1880; Décr. 27 déc. 1881; 28 juill. 1885; 
30 juill. 1886 ; 22 jo.nv. 1896, qui modifie l’art. 3, § 17 et 26: 
12 juill. 1897, qui modifie l’art. 13*.

31 décembre 1894
DÉCRET modifiant l’article 3, paragraphe 4, du décret 

25 juillet 1893 relatif aux études pour le diplôme 
de chirurgien dentiste.

(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1895, p. 1088.)

•» F. L. 27 fév. 1880, 30 nov. 1892, art. 2 et 5; Décr. 25 
juill. 1893, 22 janv. 1896, qui modifie les paragraphes 17 et 
26 de l’art. 3 du décr. 31 déc. 1894.

31 décembre 1894

ticle leP ne pourront être cédés que jusqu’à concurrence d’un 
autre dixième.

3. Les cessions et saisies faites pour le payement des dettes 
alimentaires prévues par les articles 203, 205, 206, 207, 214 
et 349 du Code civil ne sont pas soumises aux restrictions qui 
précèdent.

4. Aucune compensation ne s’opère au profit des patrons entre 
le montant des salaires dus par eux à leurs ouvriers et les sommes 
qui leur seraient dues à eux-mêmes pour fournitures diverses, 
quelle qu en soit la nature, à l’exception toutefois : — 1° Des 
outils ou instruments nécessaires au travail ; — 2° Des matières 
et matériaux dont l’ouvrier a la charge et l’usage; — 3° Des 
sommes avancées pour l’acquisition de ces mêmes objets.

5. Tout patron qui fait une avance en espèces en dehors du 
cas prévu par le paragraphe 3 de l’article 4 qui précède ne peut 
se rembourser qu’au moyen de retenues successives ne dépassant 
pas le dixième du montant des salaires ou appointements exigi
bles. — La, retenue opérée de ce chef ne se confond ni avec la 
partie saisissable ni avec la partie cessible portée en l’article 2. 
— Les acomptes sur un travail en cours ne sont pas considérés 
comme avances.

Titre IL — Procédure de saisie-arrêt sur les salaires 
et petits traitements.

DÉCRET concernant les établissements 
d'enseignement libre dentaire.

(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1895, p. 1088.)

ANNÉE 1895

1er janvier 1895
DÉCRET relatif à la licence ès lettres déterminant 

les épreuves communes à toutes les licences ès let
tres et les épreuves spéciales aux licences avec men
tion : lettres, philosophie ou histoire.

(Journ. off., lor janv. 1895.)
F L. 27 fév. 1880; 28 juill. 1885; 30 juill. 1886.

10 janvier 1895
^ŸIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que sont seules 

susceptibles d’être annulées en vertu de l’article 47 
e la loi du 10 août 1871, les délibérations du con

seil général statuant à titre dèfiniti] et l’exclu
sion des délibérations soumises à l’approbation de 
autorité supérieure, telles que les délibérations 

c°ncernant les baux relatifs aux casernements de la 
liendarmerie.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 43.)

12 janvier 1895
ÉOI relative à la saisie-arrêt sur les salaires 
petits traitements des ouvriers ou employés. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1678, n. 29028.)

Titre Ior. — Saisie-arrêt.
So»t sais1 - > ,Les sa^a'res des ouvriers et gens de service ne 
«oit le *SSfbles (lue jusqu’à concurrence du dixième, quel que 
lements de ant (le ®es salail'l!s- — Les appointements ou trai- 
égaleirjem'S ou commis et des fonctionnaires ne sont
qu'ils no ,SaiSlssa1"®3 fi116 Jasqu’à concurrence du dixième lors- 

2. JJ epassent Pas 2,000 francs par an.
PS sa'a*res> appointements et traitements visés par l'ar

6. La saisie-arrêt sur les salaires et les appointements ou 
traitements ne dépassant pas annuellement 2,000 francs, dont 
il s agit à 1 article 1er de la présente loi, ne pourra être prati
quée, s’il y a titre, que sur le visa du greffier de la justice de 
paix du domicile du débiteur saisi. — S’il n’y a point de titre, 
la saisie-arrêt ne pourra être pratiquée qu’en vertu de l’autori
sation du juge de paix du domicile du débiteur saisi. Toutefois, 
avant d’accorder l’autorisation, le juge de paix pourra, si les 
parties n ont déjà été appelées en conciliation, convoquer devant 
lui, par simple avertissement, le créancier et le débiteur ; s’il 
intervient un arrangement, il en sera tenu note par le greffier 
sur un registre spécial exigé par l’article 14. — L’exploit de 
saisie-arrêt contiendra en tête l’extrait du titre s’il y en a un. 
ainsi que la copie du visa, et, à défaut de titre, copie de l’auto
risation du juge. L’exploit sera signifié au tiers saisi ou à son 
représentant préposé au payement des salaires ou traitements, 
dans le lieu où travaille le débiteur saisi.

7. L’autorisation accordée par le juge évaluera ou énoncera 
la somme pour laquelle la saisie-arrêt sera formée. — Le débi
teur pourra toucher du tiers saisi la portion non saisissable de 
ses salaires, gages ou appointements. — Une seule saisie-arrêt 
doit être autorisée par le juge. S’il survient d’autres créanciers, 
leur déclaration signée et déclarée sincère par eux et contenant 
toutes les pièces de nature à mettre le juge à même de faire 
l’évaluation de la créance, sera inscrite par le greffier sur le 
registre exigé par l’article 14. Le greffier se bornera à en donner 
avis dans les quarante-huit heures au débiteur saisi et au tiers 
saisi, par lettre recommandée qui vaudra opposition.

8. L’huissier saisissant sera tenu de faire parvenir au juge 
de paix, dans le délai de huit jours à dater de la saisie, l’ori
ginal de l’exploit, sous peine d’une amende de 10 francs, qui 
sera prononcée par le juge de paix en audience publique.

9. Tout créancier saisissant, le débiteur et le tiers saisi pour
ront requérir la convocation des intéressés devant le juge de 
paix du débiteur saisi, par une déclaration consignée sur le re
gistre spécial prévu en l’article 14. — Dans les quarante-huit 
heures de cette réquisition, le greffier adressera : 1° au saisi; 2° au 
tiers saisi; 3° à tous autres créanciers opposants, un avertisse
ment recommandé à comparaître devant le juge de paix à l’au
dience que celui-ci aura fixée. — A cette audience ou à toute 
autre fixée par lui, le juge de paix, prononçant sans appel dans 
la limite de sa compétence et à charge d’appel à quelque valeur 
que la demande puisse s’élever, statuera sur la validité, la 
nullité ou la mainlevée de la saisie, ainsi que sur la déclara
tion affirmative que le tiers saisi sera tenu de faire audience 
tenante. — Le tiers saisi qui ne comparaîtra pas, ou qui ne 
fera pas sa déclaration ainsi qu’il est dit ci-dessus, sera déclaré 
débiteur pur et simple des retenues non opérées et condamné 
aux frais par lui occasionnés.

10. Si le jugement est rendu par défaut, avis de ses dispo
sitions sera transmis par le greffier à la partie défaillante, par 
lettre recommandée, dans les cinq jours du prononcé. — L’op
position, qui ne sera recevable que dans les huit jours de la date 
de la lettre, consistera dans une déclaration à faire au greffe do
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la justice de paix, sur le registre prescrit par l’article 14. — 
Toutes parties intéressées seront prévenues, par lettre recom
mandée du greffier, pour la plus prochaine audience utile. Le 
jugement qui interviendra sera réputé contradictoire. L’appel 
relevé contre le jugement contradictoire sera formé dans les 
dix jours du prononcé du jugement, et, dans le cas où il aurait 
été rendu par défaut, du jour de l’expiration des délais d’oppo
sition, sans que, dans le cas du jugement contracjictoire, il soit 
besoin de le signifier.

11. Après l’expiration des délais de recours, le juge de paix 
pourra surseoir à la convocation des parties intéressées tant que 
la somme à distribuer n’atteindra pas, d'après la déclaration du 
tiers saisi, et déduction faite des frais à prélever et des créances 
privilégiées, un chiffre suffisant pour distribuer aux créanciers 
connus un dividende de 20 p. 100 au moins. S’il y a somme 
suffisante, et si les parties ne se sont pas aimablement entendues 
pour la répartition, le juge procédera à la distribution entre les 
ayants droit. Il établira son état de répartition sur le registre 
prescrit par l’article 14. Une copie de cet état,, signée du juge 
et du greffier, indiquant le montant des frais à prélever, le 
montant des créances privilégiées, s’il en existe, et le montant 
des sommes attribuées dans la répartition à chaque ayant droit, 
sera transmise par le greffier, par lettre recommandée, au débi
teur saisi ou au tiers saisi, et à chaque créancier colloqué. — 
Ces derniers auront une action directe contre le tiers saisi en 
payement de leur collocation. Les ayants droit aux frais et aux 
collocations utiles donneront quittance en marge de l’état de ré
partition remis au tiers saisi, qui se trouvera libéré d’autant.

12. Les effets de la saisie-arrêt et les oppositions consignées, 
par le greffier sur le registre spécial subsisteront jusqu’à com
plète libération du débiteur.

13. Les frais de saisie-arrêt et de distribution seront à la 
charge du débiteur saisi. Ils seront prélevés sur la somme à 
distribuer. — Tous frais de contestation jugée mal fondée seront 
mis à la charge de la partie qui aura succombé.

14. Pour l’exécution de la présente loi, il sera tenu au greffe 
de chaque justice de paix un registre sur papier non timbré, qui 
sera coté et parafé par le juge de paix et sur lequel seront 
inscrits : — 1° Les visas ou ordonnances autorisant la saisie- 
arrêt; — 2° Le dépôt de l’exploit; — 3° La réquisition de la 
convocation des parties ; — 4° Les arrangements intervenus ; — 
5° Les interventions des autres créanciers; — 6° La déclaration 
faite par le tiers saisi : — 7° La mention des avertissements ou 
lettres recommandées transmises aux parties; — 8° Les déci
sions du juge de paix; — 9° La répartition établie entre les 
ayants droit.

15. Tous les exploits, autorisations, jugements, décisions, 
procès-verbaux et états de répartition qui pourront intervenir 
en exécution de la présente loi seront rédigés sur papier non 
timbré et enregistrés gratis. Les avertissements et lettres recom
mandées et les copies d’états de répartition sont exempts de tout 
droit de timbre et d’enregistrement.

16. Un décret déterminera les émoluments à allouer aux 
greffiers pour l’envoi des lettres recommandées et pour dresse de 
tous extraits et copies d’état de répartition. (F. Décr. 8 fév.
1895.)

1T. Les lois et décrets autérieurs sont abrogés en ce qu’ils 
ont de contraire à la présente loi.

18. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies.
«> F. Décr. 8 fév. 1895.

15 janvier 1895

DÉCRET modifiant l’article 6 du décret du 15 avril 
1885 sur le cabotage algérien.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1079, u. 29074.)

Art. lor. L’article 6 du décret du 15 avril 1885 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. Décr. 15 avril 1885.)
-> F. Décr. 18 juin 1897.

15 janvier 1895

DÉCRET portant modification au décret du 26 no
vembre 1892 sur le réginie douanier de Mayotte. 

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 1099.)
-> F. L. 11 janv. 1892; Décr. 26 nov. 1892.

18 janvier 1895
DÉCRET réglementant sur de nouvelles bases■ le 

régime des concessions accordées aux transportés 
dans les colonies pénitentiaires.

(Journ. off., 31 janv. 1895.)

Titre Ier. — Envoi en concession.

Art. 1er. Les concessions de terrains aux transportés et libé
rés dans les colonies pénitentiaires peuvent seulement être 
accordées : — 1° Aux condamnés en cours de peine qui sont 
parvenus à la lre classe et qui ont constitué un pécule suffisant; 
— 2° Aux libérés qui ont versé à la caisse d’épargne de l’admi
nistration pénitentiaire ou, à défaut, à la Caisse des dépôts et 
consignations, un dépôt de garantie. — Le minimum du mon
tant du pécule et celui du dépôt de garantie sont fixés par arrê
tés du gouverneur, approuvés par le ministre des colonies. — 
Dans tous les cas, le dépôt de garantie ne peut être inférieur à 
100 francs. — Les concessions ne sont accordées qu’à titre pro
visoire; elles ne deviennent définitives que dans les délais et 
conditions prévus à la section 2, titre II, du présent décret.

2. Chaque envoi en concession fait l’objet d’une décision indi
viduelle prise par le gouverneur en conseil privé, sur la propo
sition du directeur de l’administration pénitentiaire. Cette déci
sion, qui, pour les libérés, fixe le montant du dépôt de garantie, 
est insérée au Bulletin de l’Administration pénitentiaire et une 
ampliation en est remise au titulaire ainsi qu’au receveur des 
domaines. —- Il en est immédiatement rendu compte au ministre 
des colonies.

3. Le concessionnaire ou ses ayants droit sont soumis au 
payement d’une rente annuelle et perpétuelle qui est fixée, dans 
la décision portant envoi en concession, eu égard à l’importance 
des terrains concédés, sans toutefois que ladite rente, par hec
tare et par an, puisse être supérieure à 20 francs ni inférieure 
à 10 francs pour les concessions agricoles. En ce qui concerne 
les concessions prévues à l’article 9 ci-après, le maximum est 
de 50 francs et le minimum de 10 francs pour l’ensemble de la 
concession.

4. Le capital de la rente est également fixé dans chaque déci 
sion portant envoi en concession. Ce capital ne peut être supé
rieur à 600 francs ni inférieur à 400 francs par hectare pour 
les concessions agricoles. En ce qui concerne les concessions 
prévues à l’article 9 ci-après, le maximum est de 2,000 francs 
et le minimum de 500 francs pour l’ensemble de la concession*

5. Les conditions spéciales à exiger de chaque concession
naire sont fixées par la décision d’envoi en concession.

6. Les concessions accordées en exécution du présent décret 
sont faites sans garantie de mesure, consistance; valeur on état, 
et sans qu’aucun recours d’aucune nature puisse être exerce 
contre l’Etat.

Titre IL — Régime des concessions.

Section Ire. — Des concessions provisoires.

14. Le concessionnaire provisoire est tenu de résider sur je
terrain concédé ; il ne peut ni l’aliéner, ni l’hypothéquer, ni 
donner à ferme. .

15. Toute concession de terrains doit être mise en rappoi^
pour la moitié pendant la première année, et pour la tota i 
pendant la seconde. _ ., ,.

16. Les concessions provisoires sont retirées de plein droi_
— 1° Pour tout fait ayant entraîné des peines criminelles,
2° Pour évasion ou tentative d’évasion; — 3° Pour defau jgS 
payement de la rente imposée à chaque concessionnaire ^ans e 
six mois qui suivent l'échéance de chaque terme et sans.|0tt 
l’administration soit tenue à aucune notification ou sonnna

préalable. Toutefois, un délai supplémentaire de six mois au 
maximum peut être accordé au concessionnaire par le gouver
neur, en conseil privé, s’il justifie d’un cas de force majeure.— 
Les concessions provisoires peuvent être retirées :—l°Pour tout 
fait ayant entraîné des peines correctionnelles ;—2° Pour incon
duite; — 3° Pour indiscipline; — 4° Pour défaut de culture 
des terres ; — 5° Pour infraction à l’une quelconque des dispo
sitions des articles 14 et 15 du présent décret, ou des conditions 
spéciales fixées par la décision d’envoi en concession.
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19. Les décisions prononçant le retrait des concessions pro
visoires indiquent si le dépôt de garantie doit être retenu en 
totalité ou en partie seulement. En tout cas, la retenue à exer
cer ne peut être inférieure à 100 francs.

20. En cas de dépossession ou de décès d’un concessionnaire 
provisoire, les biens concédés font purement et siniplement retour 
au domaine pénitentiaire. —Toutefois, la femme ou les enfants 
peuvent obtenir, s’ils résident dans la colonie, et sans verse
ment d’un nouveau dépôt de garantie, la concession qui avait 
été accordée à leur époux ou père.

21. Les transportés non libérés à qui est accordée une con
cession provisoire, autres que ceux qui subissent la peine des 
travaux forcés à perpétuité, peuvent faire tous les actes néces
saires à l’administration, à l’exploitation et à la jouissance des 
biens concédés, ainsi qu’à l’exercice de leur industrie, de leur 
commerce ou de leur métier, et ester en justice pour ces diffé
rents actes après autorisation du directeur de l’administration 
pénitentiaire.

Section II. — Des concessions définitives.

22. La propriété de la concession ne devient définitive qu’à 
l’expiration d’un délai de cinq années à compter du jour de la 
décision d’envoi en concession provisoire. — Pour les condam
nés en cours de peine au moment de l’envoi en concession, le 
temps écoulé depuis leur envoi en concession jusqu’à leur libéra
tion est compris dans ce délai de cinq années, sans toutefois 
pouvoir être compté pour plus de deux années.

23. Dans le cas de l’attribution de la concession provisoire à 
la femme ou aux enfants, prévu par l’article 20, la décision fixe 
le délai après lequel la concession devient définitive, sans que 
ce délai puisse être inférieur à trois ans ou supérieur à cinq 
ans.

24. Du jour où la concession est devenue définitive, le con
cessionnaire peut se libérer du payement de la rente à laquelle 
d est soumis en versant le capital, tel qu’il est déterminé d’après 
1 article 4 du présent décret. — Toutefois, l’administration ne 
peut exiger le montant du capital de la rente que dans le cas 
où la concession, étant devenue définitive, viendrait à être ven
due ou donnée.

25. Le concessionnaire définitif a droit au remboursement du 
dépôt de garantie prévu à l’article 1er du présent décret dans le 
mois qui suit l’époque à laquelle la concession est devenue défi
nitive.

26. Dans le mois qui suit la date à laquelle chaque conces- 
ston est devenue définitive, il est établi un titre de propriété.— 
be titre est dressé en minute, signé par le directeur de l’admi
nistration pénitentiaire ou son délégué et par le concessionnaire, 
et approuvé définitivement par le gouverneur en conseil privé, 
p Les actes ainsi passés, qui sont enregistrés et transcrits par 
es soins et aux frais des concessionnaires, sont authentiques et 

emportent exécution parée à l’égard des tiers. Il en est délivré 
1 es expéditions tant aux parties qu’aux receveurs des domaines ; 
a'ls est en outre donné au trésorier-payeur, par simple lettre,

6 toute mise eu concession définitive. — Les minutes de tous 
es titres définitifs de propriété, auxquelles doivent être annexés, 

aYec toutes les mentions nécessaires, les procurations, plans et 
autres pièces qui sont visés, sont conservées à l’administration
Pénitentiaire.
p. ^ défaut de transcription du titre définitif de propriété, 

administration pénitentiaire doit faire prendre à la conserva
it'1 ^6S' '*yP°tLèques, dans les quarante-cinq jours qui suivent 
, . laquelle chaque concession est devenue définitive, une

eupiion destinée à assurer à l’Etat son privilège pour le 
^ ouvrement de la rente à laquelle la concession est soumise,

capital de cette rente, des frais de justice et des rembourse- 
estV,l50ur,avances prévues à l’article 10. — Cette inscription 
„ ,lbl)ensée du renouvellement décennal et conserve son effet 

ant trente années à compter du jour de sa date. — Les

bordereaux d’inscription sont appuyés, pour toute pièce justifi
cative, d’une expédition du titre définitif de propriété.

28. L’action du Trésor ne peut s’exercer sur les biens con
cédés qu’à l’expiration d’un délai de dix années à compter du 
jour de la mise en concession définitive. ■— Toutefois, cette 
action peut s’exercer immédiatement sur lesdits biens : — 1° En 
cas de vente, de donation, de transmission héréditaire au profit 
de tout autre que la femme ou les enfants du concessionnaire ; 
— 2° A défaut du payement par ce dernier, sa femme ou ses 
enfants, de l’annuité qu’ils peuvent être autorisés à verser en 
représentation et jusqu’à parfait payement des frais de justice et 
des remboursements pour avances dont ils sont redevables envers 
le Trésor. — Le montant de cette annuité sera fixé par le gou
verneur en conseil privé, sur la proposition du directeur de l'ad
ministration pénitentiaire, après avis du trésorier-payeur.

Section III. — Dispositions communes aux concessions 
provisoires et aux concessions définitives.

29. Les concessionnaires et leurs ayants droit sont tenus 
d’abandonner les terrains et matériaux de toute nature jugés, 
par décision du directeur de l’intérieur, nécessaires à l’ouver
ture, à la construction, à la rectification et à la réparation des 
routes, chemins, ponts, canaux et aqueducs. — Les concession
naires n’ont droit à l’indemnité que s’il y a un dommage direct 
et matériel causé à des terrains cultivés ou améliorés, à des 
clôtures, à des habitations ou à des carrières en cours d’exploi
tation. — En cas de contestation, l’indemnité est déterminée 
dans les conditions fixées par l’article 33 du présent décret.

30. Les concessionnaires ne sont tenus au payement de la 
rente prévue par l’article 3 du présent décret que deux ans 
après la décision d’envoi en concession. — Le payement de cette 
rente est effectué par semestre et d’avance au bureau des do
maines, le 1er janvier et le 1er juillet de chaque année, en ne 
tenant compte, pour le premier semestre, que du temps écoulé à 
partir de l’époque où la rente devient exigible.

31. Les arrérages des rentes imposées aux concessionnaires 
ainsi que les capitaux de rachat desdites rentes sont recouvrés 
par le receveur des domaines pour le compte du trésorier- 
payeur, qui en fait recette au profit du budget de l’Etat. — Le 
recouvrement de ces sommes peut être poursuivi par voie de con
trainte ainsi que par toutes autres voies légales. La contrainte 
est décernée par le receveur des domaines, visée et rendue 
exécutoire par le directeur de l’administration pénitentiaire, 
signifiée et mise à exécution sans autre formalité. — Le recou
vrement de l’annuité représentative des frais de justice et des 
remboursements pour avances est assuré par les soins du tréso
rier-payeur et des agents sous ses ordres, pour le compte du 
budget de l’Etat.

32. Pour l’exercice des droits et actions résultant du présent 
décret, le domicile de tout concessionnaire est au lieu de la con
cession.

33. Toutes les contestations qui peuvent s’élever entre les 
concessionnaires et l’administration au sujet des biens concédés 
sont jugées par le conseil du contentieux administratif.

Section IV. — Déchéance des concessionnaires définitifs.

34. A défaut de payement des rentes et capitaux de rente 
dans le mois qui suit la notification de la contrainte prévue à 
l’article 31 du présent décret, le concessionnaire est déchu. La 
déchéance est prononcée par un arrêté du gouverneur en conseil 
privé, sur la proposition du directeur de l’administration péni
tentiaire. Elle est notifiée au concessionnaire ainsi qu’aux tiers 
qui auraient acquis des droits sur la concession et qui se seraient 
conformés aux lois pour les conserver.

35. La déchéance ne devient définitive que si, dans le délai 
de trois mois à compter de la notification qui leur est faite de la 
décision prononçant la déchéance, le concessionnaire ou les 
tiers n’ont pas effectué le payement de la rente ou de son capi
tal ou n’ont pas formé opposition contre la décision devant le 
conseil du contentieux administratif. — En cas de déchéance 
défiuive, les biens concédés font retour au domaine péniten
tiaire, francs et quittes de toutes dettes, charges et hypo
thèques, sans pouvoir donner lieu à aucune répétition d’indem
nité, même pour les constructions qui seraient jugées utiles et 
dont l’Etat voudrait rester en possession. — L’administration 
est tenue de maintenir, mais pour trois ans seulement, les baux 
passés sans fraude par le concessionnaire déchu, qui auraient 
acquis date certaine au moment de la déchéance.
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36. La notification de la décision prononçant la déchéance 

est faite dans la forme administrative à personne ou à domicile, 
si les intéressés sont domiciliés dans la colonie; dans le cas 
contraire, elle est valablement faite à l’offtîcier de l'état civil 
de la circonscription dans laquelle les biens concédés sont 
situés.

37. La décision prononçant la déchéance est, dès qu’elle est 
devenue définitive, mentionnée en marge de la transcription du 
titre de propriété par les soins de l’administration péniten
tiaire.

Titre III. — Droits des tiers, de l’époux survivant et des
HÉRITIERS DU CONCESSIONNAIRE SUR LES TERRAINS CONCEDES.

38. Les créances antérieures aux concessions, autres que les 
frais de justice, n’ouvrent pas d’action sur les biens concédés 
ni sur les fruits.

39. Les terrains concédés forment des conquêts, si le trans
porté et son conjoint sont mariés en communauté ou avec société 
d’acquêts.

40. Lorsque le concessionnaire définitif décède avant rachat 
de la rente, les biens concédés passent en pleine propriété aux 
enfants ou à leurs descendants résidant dans la colonie ; toute
fois, si le concessionnaire a laissé une veuve habitant égale
ment dans la colonie, celle-ci succède pour moitié en usufruit. 
— A défaut de descendants résidant dans la colonie, la veuve 
y habitant succède en pleine propriété. — Si le concession
naire ne laisse ni descendants ni veuve habitant la colonie, la 
succession des biens concédés appartient aux frères et sœurs ou 
descendants d’eux qui y résident. — Les enfants et leurs des
cendants, les frères et sœurs et descendants d’eux succèdent ou 
de leur chef ou par représentation, ainsi qu’il est réglé aux 
articles 739 à 745 du Gode civil. —A défaut de frères et sœurs 
ou descendants d’eux résidant dans la colonie, les biens concé
dés font retour à l’Etat et rentrent dans le domaine péniten
tiaire.

41. La femme transportée qui est mariée et à laquelle une 
concession provisoire ou définitive est accordée et dont le mari 
ne îéside pas dans la colonie, est dispensée de toute autorisa
tion maritale et de celle de justice pour tous les actes relatifs à 
1 administration, à l’exploitation et à la jouissance de la conces
sion. Elle peut, dans les mêmes conditions, aliéner ou hypo
théquer la concession devenue definitive. — Il en est de même 
de la femme du transporté, lorsqu’elle réclame et obtient la 
concession dans les conditions de l’article 20.

Titre IV. — Dispositions transitoires générales.

44. Sont abrogées toutes dispositions antérieures concernant 
le régime des concessions de terrains à des transportés ou libé
rés et notamment le décret du 31 août 1878.

F. L. 30mai 1854, art. 14.

25 janvier 1895
DÉCRET pointant règlement d’administration pu

blique sur les conditions dans lesquelles les écoles 
primaires supérieures ou les cours complémentaires 
donnant l'enseignement industriel ou commercial 
devront, pour être entretenus par l’État, être placés 
sous le régime de la loi du 11 décembre 1880 et du 
règlement du 17 mars 1888.

(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1895, p. 1113.)

26 janvier 1895
DÉCRET portant organisation 

d'un conseil d'administration à la Côte d’ivoire. 

(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1895, p. 1109.)

Art. 1er. Un conseil d’administration est institué auprès du 
gouverneur de la Côte d’ivoire.

2. Le conseil d administration de la Côte d’ivoire est composé 
ainsi qu'il suit : — Le gouverneur, président; — Le secrétaire 
général; Un administrateur désigné par le gouverneur; _

Deux habitants notables désignés par le gouverneur; — Deux 
membres suppléants sont désignés pour remplacer les deux habi
tants notables en cas d’absence.

3. Le conseil d’administration de la Côte d’ivoire peut se con
stituer en conseil de contentieux administratif. Dans ce cas, il 
fonctionne conformément aux dispositions des décrets des 5 août 
e_t_ 7 septembre 1881, qui sont rendus applicables dans toute 
1 étendue de la colonie de la Côte d’ivoire. — Les deux mem
bres qui sont adjoints au conseil d’administration siégeant au 
contentieux devront être choisis, a défaut des magistrats prévus, 
par 1 article 1er du décret du 5 août 1881, parmi les fonction
naires de la colonie pourvus, autant que possible, du diplôme 
de licencié en droit. — Les fonctions du ministère public sont 
remplies par un fonctionnaire désigné par le gouverneur.

1er l'évrier 1895
LOI sur l’amnistie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1681, n. 29114.)

Art. 1er. Amnistie pleine et entière est accordée pour toutes 
les condamnations prononcées ou encourues jusqu’au 28 janvier 
1895, à raison : — 1° De crimes, d’attentat ou de complot contre 
la sûreté intérieure de l’Etat; — 2° De délits et contraventions 
en matière de presse, de réunion et d’association, à l’exception 
des délits de diffamation et d’injures envers les particuliers ; — 
3° De délits et contraventions en matière électorale; — 4° De 
délits et contraventions se rattachant à des faits de grève.

6 février 1895
LOI portant modification de l’article 549 

du Code de commerce.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1682, n. 29121.)

Article unique. Le dernier alinéa de l’article 549 du Code 
de commerce est modifié ainsi qu’il suit : (F. G. comm., art. 549.)
-> F. Décr. 18 mai 1897.

8 février 1895
DÉCRET portant fixation des émoluments attribués 

aux greffiers des justices de paix pour certains 
actes de la procédure de saisie-arrêt sur les salaires 
et petits traitements des ouvriers et employés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1687, n. 29249.)

Art. 1er. Il est alloué aux greffiers des justices de paix, en 
dehors de tous déboursés faits par eux : — 1° Pour toutes 
communications par lettres recommandées, 50 centimes; — Si 
elles contiennent notification d’un jugement par défaut, 1 fr. 75; 
— 2° Pour chaque copie de l’état de répartition, 2 fr. — S’il 
n’est délivré qu’un extrait, 1 fr.

2. Le papier destiné à la notification des jugements et des 
états de répartition devra être de la même qualité et des mêmes 
dimensions que le petit papier ou la demi-feuille visés au tableau 
de l’article 3 de la loi du 13 brumaire an VII.
-> F. L. 12 janv. 1895.

9 février 1895
LOI modifiant la loi du 23 mars 1872 qui désigne 

les lieux de déportation.

(Bull, des Lois. 12° S., B. 1682, n. 29122.)

Article unique. L’article 2 de la loi du 23 mars 1872 esl 
modifié ainsi qu’il suit : (F. L. 23 mars 1872, art. 2.)
->■ F. Béer. 27 juill. 1897.
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9 février 1895
LOI sur les fraudes en matière artistique.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1682, n. 29123.)

Art. 1er. Seront punis d’un emprisonnement d’un an au 
moins et de cinq ans au plus et d’une amende de 16 francs au 
moins et de 3,000 francs au plus, sans préjudice des dommages- 
intérêts s’il y a lieu : — 1° Ceux qui auront apposé ou fait 
apparaître frauduleusement un nom usurpé sur une œuvre de 
peinture, de sculpture, de dessin, de gravure et de musique; — 
2° Ceux qui, sur les mêmes œuvres, auront frauduleusement et 
dans le but de tromper l’acheteur sur la personnalité de l’au
teur, imité sa signature ou un signe adopté par lui.

2. Les mêmes peines seront applicables à tout marchand ou 
commissionnaire qui aura sciemment recélé, mis en vente ou en 
circulation les objets revêtus de ces noms, signatures ou signes.

3. Les objets délictueux seront confisqués et remis au plai
gnant ou détruits sur son refus de les recevoir.

4. La présente loi est applicable aux œuvres non tombées 
dans le domaine public sans préjudice pour les autres de l’ap
plication de l’article 423 du Code pénal.

5. L’article 463 du Code pénal s’appliquera aux cas prévus 
par les articles 1 et 2.

12 février 1895
DECRET étendant le bénéfice des dispositions du 

décret du 16 juillet 1886* à des ouvriers et employés 
n’ayant pu accomplir, pour cause de force majeure, 
leurs trente ans de services dans le même établisse
ment industriel et ayant rendu des services excep
tionnels à V industrie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1692, n. 29350.)

Art. 1er. Pourront bénéficier des dispositions du décret ci- 
dessus visé du 16 juillet 1886*, les ouvriers et les employés qui, 
ayant trente années de services, justifieront n’avoir pu accomplir 
ces trente années dans le même établissement industriel ou com
mercial, pour une cause de force majeure absolument indépen
dante de leur volonté.

2. La médaille d’honneur instituée par le décret du 16 juillet
, pourra être décernée, sans condition de durée de services 

et sur l’avis du comité consultatif des arts et manufactures, à 
es ouvriers qui auront rendu des services exceptionnels à l’in- 
ustrie, notamment par l’invention de nouveaux procédés de 

‘aorication.

16 février 1895
DÉCRET rendant applicable aux colonies, aux pos- 

sessions françaises et pays de protectorat, un cer
tain nombre de lois, décrets, arrêtés relatifs aux 
douanes.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1692, n. 29352.)

tif . *er‘ ^es lois, arrêtés et décrets désignés ci-après rela- 
aux douanes sont rendus applicables aux colonies, aux pos- 

^ssions françaises et aux pays de protectorat de l’Indo-Chine 
lesquels la loi du 11 janvier 1892 est en vigueur, savoir : 

eb .ecr®t des 6-22 août 1791 sur les douanes; titre II, arti-
titrp Vr2’ 3) 4’ 5> 6’ 7’ 8’ 9’ 12> 13> 18> 20< 21’ 22’ 20 et 30 i 
tit articles 2 à 16 inclus; titre V, articles 1, 2, 3 et 4 ;
tic] i artlcles 1 et 3; titre VII, articles 6 et 7 ; titre XI, ar- 
titre vri 61 2; titre X,I> articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 et 9 ; 
25 AUI> articles 8, 9, 10, 11, 14, 18, 19, 20, 22, 23, 24, 
teinh ’ 32) 33, 35> 36> 37> 38> 39 et 40. —Décret du 23 sep- 
de le.'. octobre 1891*, relatif aux eaux-de-vie de grains dites 
cou, 01evre> article 5. —Décret du 4 germinal an II, relatif au 
7 g f lc|e roaritime et aux douanes; titre II, articles 1, 2, 3, 5, 
titre vi ^ ’ t*lre articles 2, 4, 5 et 7; titre IV, article 2; 
titre v,,arlicles T 4, 7, 10, 11, 15, 16, 17, 18, 20, 22 et 23; 
difie ni ’■ arl‘cie 4. — Décret du 14 fructidor an 111, qui mo- 
aux d,. Us,eui's dispositions du décret du 4 germinal an II, relatil 

°aanes, articles 6, 7, 8, 10, 11 et 12. — Arrêté du Direc

toire exécutif du 8 nivôse an VI, contenant des mesures pour 
réprimer les désordres occasionnés par la contrebande, arti
cles 1, 2 et 3. — Loi du 9 floréal an VII, sur le tarif des 
douanes; titre IV, articles 1 à 17. — Arrêté du 14 fructidor an X, 
qui autorise l’administration des douanes à faire des transactions, 
article 1er. — Loi du 8 floréal an XI, relative aux douanes; 
titre VIII, articles 74, 75, 76 et 83. — Loi du 13 floréal an XI, 
relative aux jugements des contrebandiers, articles 2, 3 et 6. — 
Arrêté du 4e jour complémentaire an XI, qui prescrit de nou
velles mesures pour réprimer les délits concernant l’introduction 
des marchandises, articles 3, 6, 9 et 10. — Décret du 20 sep
tembre 1809, rendu en exécution de la loi du 16 septembre 
1807, articles 1 et 2. —Décret du 8 mars 1811, contenant de 
nouvelles dispositions pour prévenir ou réprimer l’introduction 
de marchandises prohibées, articles 1 et 2. —Décret du 18 sep
tembre 1811, relatif à la vente, en cas de saisie pour contra
vention à la loi sur les douanes, des chevaux, mulets et autres 
moyens de transport des marchandises et des objets de consom
mation susceptibles de se détériorer, articles 1, 2 et 3. — Avis 
du Conseil d’Etat du 29 octobre 1811, inséré au Bulletin des 
Lois, sur l’hypothèque résultant des contraintes décernées par 
l’administration des douanes. —Loi du 17 décembre 1814, re
lative aux douanes, articles 5, 6, 8, 9 et 15. —Loi du 28 avril 
1816 sur les finances; titre IV, articles 25, 31*, 38 et 39; 
titre V, articles 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 51, 52, 53 et 
58*.— Loi du 27 mars 1817, relative aux douanes, articles 12, 
13, 14 et 15. — Loi du 21 avril 1818 sur les douanes, titre VI, 
articles 34, 35*, 36, 37, 38*, 39 et 40; titre VII, articles 61 et 
65. —Loi du 7 juin 1820 sur les douanes, article 15. — Loi du 
27 juillet 1822 sur les douanes, articles 12, 13, 14 et 16. — 
Loi du 17 mai 1826 relative aux douanes, articles 20* et 21.— 
Loi du 9 février 1832 sur le transit et les entrepôts; titre I, 
articles 6, 7, 8 et 12; titre II, articles 19, 21 et 22. —Loi du 
27 février 1832, relative à la création facultative d’entrepôts; 
titre 1er, articles 4 et 8. — Loi du 2 juillet 1836 sur les 
douanes; section IV*, articles 7 et 10. —Loi du 5 juillet 1836 
sur les douanes; section 2, articles 2, 3 et 7. — Décret du 
19 mars 1852, concernant le rôle d’équipage et les indications 
des bâtiments et embarcations exerçant une navigation mari
time, articles 6, 8 et 11. — Loi du 16 mai 1863, relative aux 
douanes, articles 17 et 19. — Loi du 21 juin 1873 sur les con
tributions indirectes, articles 1 et 3. — Loi du 2 juin 1875, 
relative à des mesures de surveillance et de répression en ma - 
tière de douanes, articles 1, 2, 3 et 4.
-> F. Décr. 20 mai 1896.

21 février 1895
DÉCRET modifiant l’article 7, § 1er, du décret 

du 8 août 1878 sur la comptabilité de la ville de Paris. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1687, n. 29256.)

Art. Ie1'. L’article 7, § 1er, du décret susvisé du 8 août 1878 
est modifié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 8 août 1878, art. 7, § let.)

25 février 1895
DÉCRET instituant un secrétaire général du gouver

nement général de l’Indo-Ghine et supprimant l’em
ploi de résidant supérieur du Tonkin.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1695, n. 29392.)
-> F. Décr. 8 juin 1897, qui rapporte l’art. 1er et le § % de 
l'art. 2.

5 mars 1895
LOI rendant applicable aux étrangers, en matière 

commerciale, l’article 168 du Gode civil relatif à 
la caution « judicatum solvi » et abrogeant l’ar
ticle 423 du Code de procédure civile.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1668, n. 29262.)

Art. I01'. L’article 16 du Code civil est ainsi modifié : (F. G. 
civ., art. 16.)

2. L’article 423 du Code de procédure civile est abrogé.
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20 mars 1895
DECRET organisant la surveillance du procureur 

général sur les établissements pénitentiaires en 
Nouvelle-Calédonie et celle du procureur de la 
République sur ceux de la Guyane.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1697, n. 294.)

Art. lor. (Ainsi modifié, Décr. 4 avril 1897.) Le procureur 
général de la Nouvelle-Calédonie et dépendances et le procureur 
général de la Guyane feront, toutes les fois qn’ils le jugeront 
nécessaire et au moins une fois par an, une tournée d’inspection 
dans les établissements pénitentiaires situés dans leur ressort. 
~ pourront, en cas d’empêchement, charger de cette inspec
tion en leurs lieu et place, leur substitut ou le président de la 
cour d’appel.

2. Ces magistrats se feront présenter les condamnés, détenus 
ou internés, les interrogeront, recevront leurs réclamations et 
les vérifieront. Us s’assureront, en outre, de la bonne exécution 
des règlements concernant l’application des lois des 30 mai 1854 
et 27 mai 1885. Leur rapport devra être transmis au ministre 
des colonies avec les observations des autorités locales.

3. Us pourront interroger non seulement les prisonniers, 
mais encore le personnel administratif et militaire des établis
sements pénitentiaires, et ordonner toutes mesures et expertises 
qui leur paraîtront convenables en vue de vérifier les assertions 
des condamnés.

20 mars 1895
DÉCRET modifiant l’article 10 du décret 

du 5 juillet 1890 sur les compagnies de discipline.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1689, n. 29292.)
->-1. Décr. 5 juill, 1890, dont il modifie l’art. 10; 9 juin 189*.

9 avril 1895
LOI modifiant le Code de justice maritime. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1692, n. 29334.)

Article unique. Les articles 3, 10, 58, 59, 60, 62, 64, 65 
66, 67, 163, 164 et 258 du Code de justice militaire pour 
I armée de mer du 4 juin 1858, sont modifiés ainsi qu’il suit : 
(F. G. just. milit. 4 juin 1858.)

10 avril 1895
DA GRE T relatif aux conditions d'admission 

au commandement des navires de commerce. 
(Sirey, Lois annotées, 11° S., 1895, p. 1110.) 

->V.Décr. 18 sept. 1893, dont il modifie l’art. 20; 7 mars

13 avril 1895
LOI qui modifie les conditions dans lesquelles le mi

nistre de la guerre peut interdire 1 exportation des 
armes, pièces d armes et munitions de toute espèce. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1699, n. 29450.)

Art. l«r. Est abrogé l’article 11 de la loi du 14 août 1885.
2. Des décrets rendus sur la proposition du ministre de la 

guerre et sur l’avis conforme du ministre du commerce et du 
ministre des finances peuvent interdire l’exportation des armes, 
pièces d’armes et munitions de toute espèce. — Des exceptions 
à la prohibition de sortie pourront être accordées, en raison des 
destinations, par le ministre de la guerre. — A 1 egard des 
exportations qui seraient ainsi exceptionnellement autorisées, 
1 arrivée des marchandises à destination sera garantie par des 
acquits-à-caution délivrés conformément aux prescriptions de 
1 aiticle 4, litre III, de la loi des 6—22 août 1791 et qui seront 
déchargés par les agents consulaires de France.

V. Décr. 20 juill. 1882.

13 avril 1895
LOI qui modifie l’article 1033 du Code de procédure 

civile.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1692, n. 29337.)

Article unique. L’article 1033, § 5, du Code de procédure 
civile est remplacé par la disposition suivante : (F. G. proc. 
civ., art. 1033, § 5.)

16 avril 1895
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1895.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1693, n. 29370.)

Titre Ier. — Budget général.

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

I. — Impôts.
Art. 3. Le droit d’accroissement, établi par les articles 4 de 

la loi du 28 décembre 1880 et 9 de la loi du 29 décembre 1884,- 
est converti en une taxe annuelle et obligatoire sur la valeur 
brute des biens meubles et immeubles possédés par les congré
gations, communautés et associations religieuses, autorisées ou 
non, et par les autres sociétés et associations désignées dans les 
lois précitées. — Ne sont pas soumis à la taxe les biens acquis 
avec l’autorisation du Gouvernement en tant qu’ils ont été affec
tés et qu'ils continuent d’être réellement employés soit à des 
œuvres d’assistance gratuite en faveur des infirmes, des ma
lades, des indigents, des orphelins ou des enfants abandonnés, 
soit aux œuvres des missions françaises à l’étranger.—L’exemp
tion sera accordée on retirée, s’il y a lieu, par un décret rendu 
en conseil d’Etat.

4. La taxe est fixée à trente centimes pour cent (0 fr. 39 
p. 100) de la valeur spécifiée à l’article précédent; le taux en 
est porté à quarante centimes pour cent (0 fr. 40 p. 100) pour 
les immeubles possédés par celles des congrégations, communau
tés et associations énumérées au même article qui ne sont pas 
assujetties à la taxe de mainmorte établie par la loi du 20 fé
vrier 1849; elle n’est pas soumise aux décimes. Le payement 
en sera effectué, pour l’année écoulée, dans les trois premiers 
mois de l’année suivante, au bureau de l’enregistrement du siège 
social désigné à cet effet, sur la remise d’une déclaration dé
taillée faisant connaître la consistance et la valeur des biens.

5. Le défaut de payement dans le délai fixé sera puni d’un 
demi-droit en sus, lequel ne pourra être inférieur à cent francs 
(100 fr.). — Un droit en sus est exigible en cas d’omission (>u 
d insuffisance d’évaluation commise dans la déclaration souscrit® 
pour l’assiette de l’impôt.

6. L’insuffisance d’évaluation peut être établie pour les biens 
meubles, comme pour les biens immeubles, suivant le mode et 
dans les formes déterminées par les articles 17 et 18 de la l®1 
du 22 frimaire an VII et 15 de la loi du 23 août 1871.

7. Le privilège accordé au Trésor par l'article 32 de la loi 
du 22 frimaire an VII, pour le recouvrement des droits de mu" 
tation par décès, s’applique à la taxe établie et aux amendes 
prononcées par la présente loi. — Pour les associations reli
gieuses reconnues, l’action en recouvrement de la taxe sera vala
blement dirigée contre le supérieur ou la supérieure, et, P°ul 
toutes les autres associations, contre tout membre agrégé à un 
titre quelconque auxdites associations.

8. Les congrégations,, communautés et associations qui, aU 
moment de la promulgation de la présente loi, seront débitrice» 
de droits d'accroissement auront un délai de six mois à ljal !r 
de cette époque pour se libérer, sans pénalité, mais à la condi
tion de rembourser au Trésor tous les frais qu’il aurait eip°s® 
contre elles. — Elles pourront opter, à cet effet, entre 1 aPP, 
cation des règles anciennes et celle des règles établies par 
présente loi, sans pouvoir toutefois se prévaloir de 1 exenip i° 
accordée par le paragraphe 2 de l’article 3. Dans ce deiw^ 
cas, la taxe annuelle sera calculée à compter du jour de la nai^ 
sance de la plus ancienne créance du Trésor et liquidée sur^g 
valeur brute des biens meubles et immeubles, telle que c® 
valeur aura ôté déclarée ou constatée pour le payement de *' 
pôt sur le revenu, ou, à défaut, au moyen de la déclara
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prévue par l’article 4 de la présente loi. — Faute par elles de 
s’être libérées dans le délai ci-dessus imparti, les congrégations, 
communautés et associations devront acquitter, sans préjudice 
de tous faits exposés, la taxe annuelle calculée comme il vient 
d’être dit, à compter du jour de l’ouverture de la plus ancienne 
créance du Trésor. Elles seront, en outre, passibles d’une 
amende égale à la moitié de la taxe exigible.

9. Toutes prescriptions et péremptions en matière de droits 
d’accroissement à la charge des congrégations, communautés et 
associations autorisées ou non autorisées, qui seraient acquises 
pendant le délai de six mois accordé à ces établissements pour 
l’option entre l’ancien mode de perception et le nouveau, sont 
suspendues jusqu’à l’expiration de ce délai augmenté d’un mois, 
sans que la signification d’aucun acte interruptif soit néces
saire.

10. Sont maintenues toutes les dispositions des lois anté
rieures qui n’ont rien de contraire aux articles 3 à 9 ci-dessus.

11. Pour couvrir le Trésor des dépenses que nécessitent, 
d’une part, l’analyse des échantillons prélevés chez les dénatu- 
rateurs d’alcool; d’autre part, la surveillance des opérations de 
dénaturation, chaque dénaturateur sera tenu de verser dans la 
caisse du receveur principal des contributions indirectes une 
redevance dont le taux est fixé à quatre-vingts centimes (0 fr. 80) 
par hectolitre d’alcool pur soumis à la dénaturation et admis au 
bénéfice de la taxe réduite par l’article 4 de la loi du 2 août 
1872. — Les échantillons prélevés aux fins d’analyse chez les 
dénaturateurs tant sur les alcools en nature que sur les subs 
tances dénaturantes et les produits de la dénaturation, sont 
livrés gratuitement par les industriels. (F. L. 29 mars 1897, 
art. 12 ; Décr. 16 août 1897, art. 11.)

12. La disposition du deuxième paragraphe de l’article 28 
de la loi du 26 janvier 1892 est applicable aux entreprises de_ 
chemins de fer d’intérêt général dont l’exploitation ne s’étend 
pas à une longueur supérieure à dix kilomètres et dont les con
cessions sont antérieures à la loi du 12 juillet 1865 sur les che
mins de fer d’intérêt local.

13. L’état Q annexé à la loi cle finances du 28 avril 1893 
est remplacé par le suivant : (F. Bull, des Lois, 12e S., B. 
1382, n. 26286.)

l’article 13 de la loi du 21 juin 1873. — Seront condamnés 
comme coauteurs directs de l’infraction et punis comme tels, les 
parents ou surveillants naturels du mineur âgé de moins de seize 
ans, s’il est établi qu’ils ont incité celui-ci à commettre une 
contravention en matière d’allumettes chimiques.

20. Tout individu convaincu de fabrication frauduleuse d’allu
mettes chimiques sera immédiatement arrêté, constitué prison
nier et puni d’une amende de 300 à 1000 francs et d’un empri
sonnement de six jours à six mois. En cas de récidive, l’amende 
ne pourra être inférieure à 500 francs. — Les allumettes, ainsi 
que les instruments et ustensiles servant à la fabrication, seront 
saisis et confisqués. — La simple détention des pâtes phospho- 
rées propres à la fabrication des allumettes chimiques sera 
punie des mêmes peines que la. fabrication frauduleuse. — La 
simple détention, sans déclaration préalable au bureau de la 
régie, des ustensiles, instruments ou mécaniques affectés à la 
fabrication des allumettes, des bois d’allumettes blanches ou 
soufrées ayant moins de 10 centimètres de longueur, de mèches 
d’allumettes de cire ou de stéarine, de matières propres à la 
préparation de pâtes chimiques, de boîtes vides et cartonnages 
destinés à contenir des allumettes, sera punie d’une amende de 
100 à 1000 francs, indépendamment de la confiscation des 
objets saisis. — En cas de déclaration au bureau de la régie, la 
fabrication sera soumise à la surveillance des employés. (F. 
Décr. 6 août 1895.)

21. La fabrication, la circulation, la vente et l’emploi du 
phosphore sont soumis à la surveillance de l’administration des 
contributions indirectes. — Un décret déterminera les condi
tions dans lesquelles s’exercera cette surveillance, ainsi que les 
formalités à remplir par les industriels, les importateurs et les 
négociants. — Les contraventions aux dispositions de ce décret 
seront passibles des mêmes pénalités que les contraventions en 
matière d’allumettes.

22. Lorsque plusieurs saisies d’allumettes auront été faites 
séparément sur des inconnus dans le ressort d’un même tribunal, 
et que la valeur de chaque partie saisie n’excédera pas 50 fr., 
la régie pourra en demander la confiscation par une seule 
requête, laquelle contiendra l’estimation de chaque saisie. Il 
sera statué sur ladite demande par un seul et même jugement..

15. Un règlement d’administration publique déterminera les 
catégories de marchandises susceptibles d’être expédiées, en 
exemption des droits de douane et d’octroi de mer, des ports de 
l Algérie, à destination des contrées situées en dehors du terri
toire, soumises aux régimes des douanes et de l’octroi de mer. 
~~ Le même règlement fixera : — 1° L’époque de son entrée en 
¥1gueur; — 2° Les points par lesquels les marchandises devront 
sortir dudit territoire ; — 3° Les conditions et garanties aux
quelles sera subordonnée l’exonération des droits. (F. Décr. 
17 déc. 1896.)

11. — Monopoles.

,16. La délivrance des tabacs à prix réduit actuellement dis
tribués aux troupes est autorisée, dans les mêmes conditions de 
Prix, en faveur des établissements hospitaliers entretenus par 
.Liât, les départements ou les communes, pour la consomma- 

tlon exclusive des malades ou nécessiteux recueillis dans ces 
etablissements. — Le tabac à priser (dit poudre) sera délivré 
eux mêmes prix et conditions. — Un décret rendu sur la pro
position du ministre des finances déterminera les conditions 
a application de cette mesure.

17. Les articles ci-après de la loi du 28 avril 1816 sur les 
contributions indirectes sont modifiés comme suit : — 1° L’ar- 
^icle 215 est ainsi complété : (F. L. 28 avril 1816, art. 215) ; — 
'ILe deuxième paragraphe de l’article 217 est ainsi modifié : 
t F L. 28 avril 1816, art. 217, § 2.) — 3° La disposition sui- 
<mte sera intercalée entre le premier et le deuxième para- 

® aPhe de l’article 221 : (F. L. 28 avril 1816, art. 221.) 
j .18. Les articles 3 de la loi du 28 janvier 1875, 2 et 3 de la 
001 28 juillet de la même année sont modifiés et complétés

mormément aux dispositions des articles ci-après.
19. Les dispositions de l’article 225 de la loi du 28 avril

1816 sont applicables à la vente à domicile, au colportage et àla fi- 11murication frauduleuse des allumettes chimiques. — Le 
usPort des allumettes pour le compte des fraudeurs et contre- 

^ndiers est puni d’une amende de 100 à 1000 francs, de la 
t SCat'on allumettes et des moyens de transport. — Les 

“sporteurs pourront invoquer le bénéfice des dispositions de

24. Est approuvé, conformément à l’article 2 de la loi du 
21 mars 1878, le décret du 12 janvier 1894 relatif à la corres
pondance télégraphique privée du régime intérieur.

25. Le texte des articles 3 et 4 de la loi du 6 avril 1878 est 
abrogé et remplacé par le texte suivant : (F. L. 6 avril 1878, 
art. 3 et 4.) — En dehors du supplément qui jouit de l’exemp
tion de tout droit de poste, en vertu de l’article 5 de la loi du 
6 avril 1878, n’est considérée comme supplément à un journal 
et admise à ce titre au bénéfice des écrits périodiques, que toute 
feuille détachée constituant une addition occasionnée par l’abon
dance des matières ou servant à compléter, à commenter ou à 
illustrer le texte du journal. — Ne peuvent notamment être 
considérés comme suppléments ou comme écrits périodiques, ni 
bénéficier en aucune façon des taxes fixées aux paragraphes 
précédents, les prospectus, les catalogues, les almanachs et les 
livraisons, qui seront traités comme imprimés ordinaires.

III. — Autres produits.

28. A partir du 1er mai 1895, les candidats au certificat 
d’études exigé par le décret du 25 juillet 1893, en vue du titre 
de pharmacien de 2e classe, seront tenus d’acquitter les droits 
ci-après désignés :

Examen................................................ 30 fr.
Certificat d’études.............................. 10
Visa du certificat. . ... .................... 10

Total................................. 50 fr.

29. A partir du 1er janvier 1895, les dispositions de i’ar- 
ticle 4 de la loi du 9 juin 1853 seront appliquées aux commis
saires de police autres que ceux du département de la Seine. — 
Pour la liquidation de leur pension, ces fonctionnaires seront 
admis à faire valoir la totalité de leurs services, même anté
rieurs à la présente loi, qu’ils aient été rémunérés par les com
munes ou par l’Etal. En sus des retenues réglementaires qu’ils 
devront subir dans l’avenir, les commissaires de police verse
ront le douzième de leur traitement actuel lorsque leurs services 
seront exclusivement communaux, et le douzième de la différence
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entre leur dernier traitement payé par l’Etat et leur traitement 
communal actuel lorsqu’ils auront passé du service de l’Etat 
dans le service des communes.

Titre II. Budgets annexes rattachés pour ordre

AU BUDGET GÉNÉRAL.

34. Toute nomination dans la Légion d’honneur pour ser- 
Mces exceptionnels ne pourra être accordée qu’après avis du 
conseil de 1 ordre. — Le décret devra mentionner cet avis et 
pieciser explicitement le détail de ces services.

Titre III. Moyens de service et dispositions diverses.

39. Les fonctionnaires et employés du service actif, détachés
regulierement dans les pays de protectorat ainsi qu’au service 
des gouvernements etrangers, par application de l’article 4, 
§ 3, de la loi du 9 juin 1853, conservent leurs droits au béné
fice des articles 5, § 2, et 7, § 2, de cette loi. - Les disposi
tions de 1 article 10, § 1er, de la loi du 9 juin 1853 sont appli
cables aux fonctionnaires et employés détachés régulièrement 
dans les pays de protectorat, par application de l’article 4, S 3 
de la meme loi. 0

40. A dater de la promulgation de la présente loi, les décrets 
de concession de toute nature à la charge de l’Etat seront 
publies au Journal officiel et insérés au Bulletin des Lois — 
Les pensions seront inscrites au Trésor public après la publica
tion an Journal officiel des décrets de concession. — Il ne 
pourra, en aucun cas, y avoir lieu au rappel de plus de trois 
années d arrerages antérieures à la date de la publication au

officiel du décret de concession. — Sont abrogés l’ar- 
V°le 26. d® la Ioi du 23 mars 1817, l’article 5 de la loi du 
1/ avril 1833 et le deuxième paragraphe de l’article 25 de la 
loi du 9 juin 1853.

43. Les sommes déposées, à quelque titre que ce soit, à la 
Laisse des dépôts et consignations, sont acquises à l’Etat lors
qu il s est écoulé un délai de trente ans sans que le compte 
auquel ces sommes ont été portées ait donné lieu à une opéra- 
üon de versement ou de remboursement, ou sans qu’il ait été 
signifte a la Caisse des dépôts, soit la réquisition de payement 
prevue par 1 article 15 de l’ordonnance du 3 juillet 1816, soit 
lun des actes visés par l’article 2244 du Code civil — Six 
mois au plus tard avant l’échéance de ce délai, la Caisse des 
depots et consignations avise, par lettre recommandée, les 
ayants droit connus de la déchéance encourue par eux. Cet avis 
est adresse au domicile indiqué dans les actes et pièces qui se 
trouvent en la possession de la Caisse ou, à défaut de domicile 
connu, au procureur de la République du lieu de dépôt. — En 
outre, la date et le lieu de la consignation, les noms, prénoms 
et adresses des intéressés qui n’auront pas fait notifier de réqui- 
si ion de payement dans un délai de deux mois après cet avis 
seront immédiatement publiés au Journal officiel. — Les 
sommes atteintes par la déchéance sont versées annuellement 
au trésor public avec les intérêts y afférents. — En aucun cas, 
la Laisse des dépôts et consignations ne peut être tenue dé 
payer plus de trente années d’intérêts, à moins qu’avant l’expi
ration des trente ans il n’ait été formé contre la Caisse une 
demande en justice reconnue fondée. — A titre transitoire, les 
prétendants droit aux sommes qui seront remises au Trésor 
depuis la promulgation de la présente loi jusqu’au 31 décembre 
1899 auront un délai qui expirera le 31 décembre 1900 pour 
droits^ ^ remboursemeut de ces sommes en justifiant de leurs

i- f4,' Ej °!lüe de la retenuc d'un centime prescrite par l’ar
ticle 1er de la loi du 21 avril 1832, il pourra être fait, sur le 
vote conforme du conseil général, qui en fixera le chiffre dans 
a limite d un maximum de 5 centimes, une seconde retenue sur 

le prix des tabacs indigènes livrés, afin d’alimenter les caisses 
d assurance destinées à indemniser les planteurs de tabac du 
departement des avaries que leur récolte aura subies sur le 
terrain, par suite d’accidents de force majeure, tels que : inon
dation, grele, ouragan. — Les dispositions relatives à l'orga
nisation et au fonctionnement de ces caisses d’assurance feront 
l objet de reglements préfectoraux qui devront être approuvés 
par le ministre des finances.

,, 4?\A 1 avenir l°s fonds du pari mutuel consacrés aux œuvres 
d assistance seront affectés, jusqu’à concurrence du tiers, à

1 agrandissement et à la construction des hôpitaux nécessités 
par l’application de la loi du -15 juillet 1893 sur l’assistance 
médicale gratuite.

52. Est investie de la personnalité civile, sous le titre de 
Musées nationaux, la réunion des musées du Louvre, de Ver
sailles, de Saint-Germain et du Luxembourg. — Les musées 
départementaux ou communaux pourront également être investis 
de la personnalité civile si les départements ou les villes qui en 
sont propriétaires le demandent. En ce cas, il sera statué par 
décret rendu en la forme ordinaire des reconnaissances d’utilité 
publique.

54. Les ressources des musées nationaux comprennent : — 
1° Les dons et legs; — 2° Les versements à titre de souscrip
tions individuelles ou collectives ; — 3° Les sommes allouées 
par l’Etat à titre de subventions pour acquisition d’objets d’art 
et d antiquité ; — 4° Le produit de la vente par ces musées des 
estampes, moulages et autres reproductions; — 5° Le revenu 
de la moitié du produit de la vente des diamants de la cou
ronne; — 6° Toutes autres ressources qui pourraient leur être 
affectées par la loi.

55. Les ressources des musées nationaux sont exclusivement 
employées en acquisitions d’objets ayant une valeur artistique, 
archéologique ou historique.

56. Les dispositions des articles 52 à 55 sont applicables à 
dater du 1er janvier 1896.

58. L’article 49 de la loi du 26 décembre 1890 est complété 
ainsi qu’il suit : (F. L. 26 déc. 1890, art. 49.)

61. .... A l’avenir aucune acquisition de terrains ou 
aucune mise en adjudication de travaux ne pourra être faite sur 
une ligne qui n’aurait pas été inscrite dans les états annexés à 
la loi de finances. — Les versements des compagnies seront 
portés à un compte intitulé : Fonds de concours versés par les 
compagnies de chemins de fer en exécution des conventions 
de 1883. — Les crédits nécessaires au payement des dépenses 
seront ouverts par décrets de fonds de concours, à mesure de la 
réalisation des versements effectués par les compagnies.............

63. Est et demeure abrogé l’article 51 de la loi de finances 
du 26 décembre 1890. Aucune indemnité de résidence ne pourra 
être accordée aux agents qui jouiront du quart colonial.

67. Les dispositions de la loi du 4 mai 1892, relatives aux 
pensions des agents et préposés forestiers domaniaux ou mixtes, 
sont applicables aux inspecteurs ayant passé par les emplois 
subalternes. — Un règlement d’administration publique déter
minera les conditions d’application de la présente loi. — Les 
pensions des inspecteurs susvisés, qui ont été liquidées depuis la 
promulgation de la loi du 4 mai 1892, seront revisées confor
mément à ces nouvelles dispositions. (F. Décr. 3 déc. 1896.)

68. Tous les jugements portant condamnation à la prison 
pour fraudes commises dans les fournitures faites à l’Etat au 
titre des budgets de la guerre, de la marine ou des colonies, 
seront insérés par extraits au Journal officiel aux frais des per
sonnes ayant encouru lesdites condamnations.

-> F. Décr. 9 juin 1896.

25 avril 1895
LOI relative à la préparation, à la vente et à la dis

tribution des sérums thérapeutiques et autres pTO- 
duits analogues.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1713, n. 29741.)

Art. lor. Les virus atténués, sérums thérapeutiques, toxines 
modifiées et produits analogues pouvant servir à la prophylaxie 
et à la thérapeutique des maladies contagieuses, et les substances 
injectables d’origine organique non définies chimiquement, ap- 
pliquées au traitement des affections aiguës ou chroniques, ne 
pourront être débités, à titre gratuit ou onéreux, qu’autant qu ils 
auront été, au point de vue soit de la fabrication, soit de la 
provenance, l’objet d’une autorisation du Gouvernement, rendue 
après avis du comité consultatif d’hygiène publique de France et
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de l’académie de médecine. — Ces produits ne bénéficieront que 
d’une autorisation temporaire et révocable. Ils seront soumis à 
une inspection exercée par une commission nommée par le mi
nistre compétent.

2. Ces produits seront délivrés au public par les pharmaciens, 
sur ordonnances médicales. Chaque bouteille ou récipient por
tera la marque du lieu d’origine et la date de sa fabrication. — 
En cas d’urgence, les médecins sont autorisés à fournir à leur 
■clientèle ces mêmes produits. — Lorsqu’ils seront destinés à 
être délivrés à titre gratuit aux indigents, les flacons contenant 
ces produits porteront, dans la pâte du verre, les mots : Assis
tance publique — gratuit. — Ils pourront alors être déposés, 
en dehors des officines de pharmacies et sous la surveillance 
d’un médecin, dans des établissements d’assistance désignés par 
l’administration, qui auront la faculté de se procurer directement 
ces produits. — Toutes ces prescriptions ne s’appliquent pas au 
vaccin jennérien humain ou animal.

3. La livraison des substances mentionnées à l’article 1er, à 
quelque titre qu’elle soit faite, sera assimilée à la vente et sou
mise aux dispositions de l’article 423 du Code pénal et de la loi 
du 27 mars 1851. — En conséquence, seront punis des peines 
portées par l’article 423 du Code pénal et par la loi du 27 mars 
1851 ceux qui auront trompé sur la nature desdites substances 
qu’ils sauront être falsifiées ou corrompues et ceux qui auront 
trompé ou tenté de tromper sur la qualité des choses livrées.

4. Toutes autres infractions aux dispositions de la présente 
loi seront punies d’une amende de 16 à 1000 francs.
■> F. Décr. 19 juill. 1895; 26 janv. 1896; 27 juin 1896; 
16 juin 1897; 17 mai 1898.

27 avril 1895
DECRET interdisant les achats de rente pour le 

compte des déposants des caisses d’épargne de la 
Réunion.

(Journ. off., 3 mai 1895.)

Art. 1er. Les achats de rente pour le compte des déposants 
des caisses d’épargne de la Réunion sont interdites.

2. Toutes les dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.
O- F. Décr. 11 sept. 1880; 19 déc. 1885.

29 avril 1895
REGRET instituant un tribunal de lre instance 

à Chandernagor.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1707, n. 29629.)

Art. 1er. La justice de paix à compétence étendue établie à 
Chandernagor (Inde) est supprimée.

2. Il est institué à Chandernagor un tribunal de première in
stance composé : — 1° D’un juge-président nommé par décret du 
Président de la République, rendu sur la proposition du ministre 
des colonies et du garde des sceaux, ministre de la justice; — 
20 D’un greffier nommé dans les mêmes conditions; — 3° D’un 
effleier du ministère public dont les fonctions sont remplies par

officier, fonctionnaire ou agent en service dans la colonie, 
désigné par le gouverneur.

3. Nul ne peut être nommé juge-président du tribunal de 
Première instance de Chandernagor s’il n’est âgé de vingt-einq 
ans moins et pourvu du diplôme de licencié en droit. — Le 
greffier de ce tribunal doit être pourvu du diplôme de licencié 
®.n droit ou justifier de cinq années de services dans l’administra-
*on, ou avoir rempli les fonctions de greffier, d’avoué, de notaire,
huissier, ou celles de commis greffier pendant cinq ans.
4. Les conditions d’âge et de capacité prévues par l’article 

Précédent ne sont pas exigées des intérimaires désignés par le 
«ouverneur en cas de décès, d’absence, de maladie ou d’empê-

®meut des titulaires des emplois du tribunal de Chandernagor.
5. Le tribunal de première instance de Chandernagor con-

.. . • En premier et dernier ressort, de toutes les affaires
de T, es aux tribunaux de paix et de police par la législation 

Inde ; de toutes les affaires civiles et commerciales dont la 
p“na!ssance en dernier ressort est attribuée aux tribunaux de

hucre instance de l’Inde; — En premier ressort seulement,
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de toutes les autres affaires civiles ou commerciales et des affaires 
correctionnelles.

6. Lorsqu’il se constituera en cour criminelle, sa composition 
sera la même que celle des cours criminelles de Mahé et de 
Yanaon.

7. Le juge-président du tribunal de première instance de 
Chandernagor remplira toutes les fonctions de juge de paix en 
France. — Il sera également chargé de l’instruction des crimes 
et délits commis dans son ressort.

8. Les jugements en dernier ressort rendus en toutes matières 
par le tribunal de première instance de Chandernagor pourront 
être attaqués par la voie de l’annulation devant la cour d’appel 
de Pondichéry. — Lorsque la cour annulera un jugement rendu 
par ce tribunal, elle prononcera le renvoi de l’affaire devant le 
même tribunal, qui devra se conformer à sa décision sur les 
points de droit jugés par elle.

9. Le serment du juge-président du tribunal de Chandernagor 
pourra être reçu par écrit par la cour d’appel de Pondichéry. 
— Le greffier prêtera serment devant le juge-président du tri
bunal.

-±Ord. 7 fév. 1842; Décr. 11 janv. 1881; 4 fév. 1881; 
12 juin 1883.

30 avril 1895
DÉCRET sur la licence en droit. 

(Bull, des Lois, 12= S., B. 1732, n. 30089.) 
-> F. L. 27 fév. 1880; Décr. 1er août 1895.

30 avril 1895
DÉCRET sur le doctorat en droit.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1732, n. 30090.)

-> F. L. 22 vent, an XII; Décr. 4e jour complém. an XII; 
L. 14 juin 1854; 27 fév. 1880; 18 mars 1880; Décr. 1er août 
1895 ; 8 août 1898, qui modifie l’art. 3.

3 mai 1895
DÉCRET qui fixe le minimum des remises des rece

veurs de l’enregistrement, des domaines et du 
timbre.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1705, n. 29572.)

Art. 1er. A partir du 1er mai 1895, les remises proportion
nelles allouées aux receveurs de l’enregistrement, des domaines 
et du timbre ne peuvent descendre :

Dans les bureaux de 6e classe, au-dessous de 2,000 fr.
— 5° — — 2,400
— 4° — — 3,206
— 3e — — 4.300

Les décrets des 14 janvier 1884 et 9 mars 1889 sont abrogés 
en ce qu’ils ont de contraire au présent décret.

10 mai 1895
DÉCRET portant application à la colonie du Congo 

français de la loi du 28 juillet 1885, relative à l éta
blissement, à 1 entretien et au fonctionnement des 
lignes télégraphiques et téléphoniques.

(Journ. off., 16 mai 1895.)

Art. 1er. La loi du 28 juillet 1885, relative à l’établisse
ment, à l’entretien et au fonctionnement des lignes télégra
phiques et téléphoniques, est rendue applicable à la colonie du 
Congo français.
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DÉCRET portant réorganisation de Vadministration 
judiciaire de la Cochinchine et du Cambodge. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. -1712, n. 29723.)

TITRE I«r. — Dispositions préliminaires.
Art. 1er. Dans les possessions françaises de la Cochinchine 

et au Cambodge, la justice est rendue par des justices de paix, 
par des tribunaux de première instance et de commerce, par 
une cour d’appel siégeant à Saigon, par des cours criminelles 
et par des tribunaux de résidence.

2. Les audiences sont publiques en matières civile et crimi
nelle, à moins que cette publicité ne soit dangereuse pour 
l’ordre et pour les mœurs, et, dans ce cas, la cour ou le tribu
nal le déclare par un jugement ou arrêt préalable. — Dans tous 
les cas, les arrêts ou jugements sont prononcés publiquement 
-et doivent être motivés, à peine de nullité.

TITRE IL — Justice de paix.
(V. Décr. 16 oct. 1896.)

8. Le ressort de la justice de paix de Saïgon comprend le 
territoire des villes de Saigon et de Gholon et les arrondisse
ments de Gholon et de Giadinh.

4. Le tribunal de paix de Saïgon est composé d’un juge de 
paix, d un suppléant, d’un greffier et, si les besoins du service 
l’exigent, d’un commis greffier assermenté.

5. La compétence et le fonctionnement du tribunal de paix 
de Saïgon sont déterminés conformément aux règles qui régis
sent les justices de paix en France.

6. Dans le district de Tay-Ninh, la justice est rendue par un 
tribunal de paix à compétence étendue, composé : — 1“ D’un 
juge de pàix; — 2° D’un suppléant de juge de paix; — 3° D’un 
greffier et, s’il y a lieu, de commis greffiers.

7. En matière civile, le tribunal de paix à compétence éten
due de Tay-Ninh connaît en premier et dernier ressort de toutes 
actions personnelles et mobilières jusqu’à la valeur de 1500 fr. 
en principal et des actions immobilières jusqu’à 100 francs de 
revenu déterminé par la déclaration des parties ou, en cas de 
désaccord, par I’estimatien faite sans frais par le chef de canton 
du lieu de là situation des immeubles litigieux ; à charge d’ap
pel, de toutes autres actions. —En matière commerciale, sa 
compétence est kmême que celle du tribunal de commerce de 
Saïgon.—En matière correctionnelle, il connaît, à charge d’ap
pel, de tous les délits correctionnels. — En matière de simple 
police, il connaît en dernier ressort de toutes les contraventions.

8. Le juge de paix de Tay-Ninh est investi de toutes les attri
butions conférées aux présidents des tribunaux de première ins
tance. — Il est en outre chargé de l’instruction. — Il peut être 
désigné pour siéger à la cour criminelle de son ressort.

9. Les fonctions du ministère public près la justice de paix 
de Tay-Ninh sont remplies par un agent de l’administration dé
signé annuellement par le gouverneur général, sur la présenta
tion du procureur général.

10. Le droit de se porter partie principale en matière civile, 
dans le cas où il est dévolu par la loi au ministère public, est 
réservé devant le tribunal de paix de Tay-Ninh au procureur de 
la République de Saïgon. — Ce droit peut être exercé par voie 
de requête et de conclusions écrites, sans nécessiter la présence 
à l’audience du représentant du ministère public.
-> F. Décr. 16 oct. 1896, art. 6.

7ITRE III. — Des tribunaux de première instance.
11. Le nombre des tribunaux de première instance chargés 

d assurer le service de la justice en Cochinchine est réduit à 
neuf. Ils sont composés ainsi qu’il suit :

I- — Tribunal de Saïgon.

Un président; — Un vice-président; — Trois juges; _Deux
juges suppléants; — Un procureur de la République; — Un 
substitut du procureur de la République; — Un greffier; — Un 
ou plusieurs commis greffiers, dont le nombre est déterminé se
lon les besoins par le procureur général.
II. — Tribunaux de Mytho, Vinh-Long, Bentrè, Cantho, Ghau- 

doc, Soclrang, Travinh et Bien-Hoa (supprimé Béer., 16 oct 
1896.)
Un juge-président; — Un lieutenant de juge; — Un juge 

suppléant; — Un procureur de la République; — Un greffier.

12. Les tribunaux de Sadec, Long-Xuyen, Baclieu et Tananh 
sont supprimés. — Les territoires desservis par ces tribunaux 
sont rattachés au ressort des juridictions maintenues dans les 
conditions suivantes : — l°Les districts soumis à la juridiction 
du tribunal de Sadec entrent dans le ressort du tribunal de 
Vinh-Long; — 2° Les districts soumis à la,juridiction du tribu
nal de Long-Xuyen entrent dans le ressort du tribunal de Gan- 
tho; — 3° Les districts soumis à la juridiction du tribunal de 
Baclieu entrent dans le ressort dn tribunal de Soetrang ; —i 
4° Les districts soumis à la juridiction du tribunal de Tananh 
entrent dans le ressort du tribunal de Mytho.

13. Dans le tribunal de Saïgon, le vice-président remplace 
de^ droit le président absent ou empêché. Il est remplacé lui- 
même, dans le même cas, par le plus ancien des juges du tri
bunal. — Les fonctions de juge d’instruction sont remplies par 
un juge désigné par décret.

14. Dans les tribunaux de l’intérieur, le lieutenant de juge 
remplace le juge-président en eas d’absence ou d’empêchement. 
— Il remplit, en outre, les fonctions attribuées au juge d'ins
truction par le Code d’instruction criminelle.

15. Dans les tribunaux de Mytho et de Vinh-Long, de même 
que dans le tribunal de Saïgon, les juges suppléants sont plus 
spécialement destinés à remplir les fonctions du ministère public 
en cas d’empêchement du titulaire, mais ils peuvent néanmoins 
être appelés à remplacer les autres magistrats absents ou em
pêchés. (F. Décr. il août 1897.)

16. Le tribunal de Saïgon comprend deux chambres : — La 
lro, composée du président et de deux juges, connaîtra des af
faires européennes, sur lesquelles le tribunal ne pourra pro
noncer qu’au nombre de trois juges au moins;—La 20 chambre, 
à laquelle seront réservées les affaires indigènes, sera composée 
du vice-président jugeant seul.

17. Le fonctionnaire investi des attributions de chef de ser
vice à Poulo-Condor, a, dans ces îles, la juridiction attribuée 
aux juges de paix à compétence étendue.

Chapitre Ier. — Compétence des tribunaux

DE lre INSTANCE.

I™ section.

18. La loi annamite règle toutes les conventions et toutes les 
contestations civiles et commerciales entre indigènes et Asia
tiques. Toutefois, la déclaration faite dans un acte par lesdits 
indigènes ou Asiatiques qu’ils entendent contracter sous l’empire 
de la loi française entraîne l’application de cette loi.

19. La loi française régit toutes les conventions et toutes les 
contestations civiles ou commerciales entre Européens ou entre 
Européens et indigènes ou assimilés.

20. La compétence des tribunaux de première instance en 
matières civile, commerciale ou correctionnelle est déterminée 
par les lois métropolitaines relatives à la compétence des tribu
naux d’arrondissement ou de commerce.

21. Les tribunaux de première instance de l’intérieur ont, 
en outre, en matière civile et de simple police, la connaissance 
des affaires relevant, dans la métropole, de la juridiction des 
juges de paix.

TITRE IV. — De la Cour d’appel.

22. La cour d’appel de Saïgon est composée d’un président» 
d un vice-président, de sept conseillers.—-La cour comprend en 
outre un greffier et des commis greffiers assermentés, dont le 
nombre est déterminé, suivant les besoins, par le procureur 
général.

23. Les fonctions du ministère public sont remplies près la 
cour d’appel de Saïgon par le procureur général, assisté d un 
avocat général et de deux substituts.

24. La cour comprend deux chambres. — Les affaires sont 
réparties entre les deux chambres d’après la distribution qui en 
est faite par Je président. — La 2e chambre est plus spéciale
ment chargée des affaires civiles et commerciales entre indigènes 
et assimilés. — Une chambre des mises en accusation statue sut 
les affaires indiquées à l’article 65. — Le service de la chamin6 
correctionnelle et de la chambre des mises en accusation ne 
dispense pas du service des chambres civiles.

25. En matières civile et commerciale, la cour connaît : ""j 
1° Des appels formés contre les jugements rendus en prenuet 
ressort par les tribunaux de première instance et de commerce 
de la Cochinchine et du Cambodge; — 2° Des appels form ■> 
contre les jugements rendus en premier ressort par les juridic
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lions françaises établies en Extrême-Orient et dans les pays 
soumis au protectorat de la France autres que l’Annam et le 
Tonkin, et dans les consulats français.

26. En matière correctionnelle, la cour connaît des appels 
des jugements rendus par les tribunaux correctionnels de la 
Cochinchine et du Cambodge.

27. Conformément à la loi du 28 avril 1869 (F. Décr. 
17 juin 1889; 13 janv. 1894; 17 mai 1895, art. 27), la 
cour d’appel de Saïgon connaît : — 1° Des appels des juge
ments rendus en matières civile, commerciale et de police cor
rectionnelle par les tribunaux consulaires français en Chine, 
dans le royaume de Siam et au Japon; — 2° Des crimes 
commis dans les mêmes contrées par des sujets français.

28. Les jugements rendus en dernier ressort par les tribu
naux de simple police et les tribunaux de première instance 
jugeant en matière indigène peuvent être attaqués devant la 
Cour d’appel par la voie d’annulation dans les formes et condi
tions déterminées ci-après. — L’amende que toute partie qui se 
sera pourvue en annulation devra consigner en exécution de 
l’article 8 du décret du 25 juin 1879 est fixée à 15 piastres si 
le jugement a été contradictoire, et à la moitié de cette somme 
s’il a été rendu par défaut. — Sont applicables aux arrêts de 
la cour statuant en matière indigène les dispositions de l’art. 5,
§ 1er, du décret du 7 mars 1868 et celles du titre II du décret 
du 25 juin 1879, concernant le recours en cassation.

29. Les causes de police correctionnelle, dans les cas prévus 
par les articles 479 et suivants du Code d’instruction criminelle 
et par l’article 10 de la loi du 20 avril 1810, seront portées à 
la chambre civile présidée par le président de la cour.

30. Les chambres civiles, la chambre des appels de police 
correctionnelle et la chambre des mises en accusation ne peuvent 
rendre arrêt qu’au nombre de trois juges au moins. — Lorsque 
la cour statue sur les appels formés contre les jugements de la 
ire chambre du tribunal de Saïgon, elle doit être composée de 
einq membres au moins. — En audience solennelle, les arrêts 
doivent être rendus par sept membres au moins. Les demandes 
en annulation sont portées en audience solennelle.

31. L’assemblée générale de la cour se compose de tous les 
membres de la cour. Les décisions ne sont prises qu’au nombre 
de cinq magistrats au moins et à la simple majorité ; en cas de 
partage, le conseiller le moins ancien doit se retirer.

32. L’assemblée générale de la cour se tient en chambre du 
conseil — et à huis clos — et n’a lieu que sur la convocation 
du président, faite d’accord avec le procureur général ou sur les 
réquisitions du gouverneur général.

33. Le greffier de la cour assiste aux assemblées générales 
et y tient la plume.

34. Dans la dernière quinzaine du mois de décembre de 
chaque année, le président de la cour fixe le roulement des con- 
seillers dans les chambres de la cour.

35. Le président préside les chambres assemblées et les 
audiences solennelles. Il préside habituellement la lrechambre;
1 préside aussi les autres chambres, quand il le juge conve-

. — Les audiences solennelles se tiennent dans la chambre
Présidée par le président.

Chapitre II. — Des cours criminelles.

(F. Décr. 25 déc. 1896, art. 8.)
' ®®-,Les crimes commis sur le territoire de la Cochinchine 
y. Référés à des cours criminelles siégeant à Saïgon, Mytho,
’Udi-Long.

Les crimes commis par des Français ou autres Euro- 
f ens P1 assimilés au Cambodge ou par des sujets asiatiques 
ass^r aU PréjU(Lce soit de Français ou autres Européens et 

. es> soit d’Asiatiques sujets français’, sont déférés à la cour
S^eUe de Sa,'g°»-

Vjj, ‘ Le ressort de la cour criminelle de Saïgon comprend les 
fiiaT i6 de Cholon, les arrondissements de Gholon
dor !Vay-Ninh, Bien-Hoa, Baria et les îles de Poulo-Con- 
a, ' Le ressort de la cour criminelle de Mytho comprend les 

^agissements de Mytho, Tananh, Gocong, Bentré et Travinh. 
®ent | cour criminelle de Saïgon se compose, indépendam- 
asserm U !’refl'ler de la cour ou d’un de ses commis greffiers 
dont pleutes’ comme suit : — 1° De trois conseillers à la cour, 
où ies !U1 ’Çmplit les fonctions de président; toutefois, et au cas 
exceoti ftsojlls du service l’exigent, le gouverneur général pourra 
détigQej.Une^etne.ut’ sur *a proposition du procureur général, 
l'un ,|„ ma&istrat de première instance aux lieu et place de 

s eux conseillers assesseurs; — 2° De deux assesseurs

désignés par la voie du sort sur une liste de vingt notables 
français domiciliés en Cochincbine, lorsqu’il s’agira d’accusés 
européens ou assimilés. — Les assesseurs seront indigènes lors
qu’il s’agira de juger des accusés annamites ou asiatiques et 
assimilés. — Trois voix seront nécessaires pour qu’il y ait con
damnation. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 6.)

40. La liste des assesseurs européens sera dressée chaque 
année, dans la seconde quinzaine de décembre, par une commis
sion composée du lieutenant-gouverneur de la Cochinchine, pré
sident; du président du tribunal de première instance de Saïgon, 
d’un membre du conseil colonial et d’un membre du conseil 
municipal désignés par ces assemblées. —■ En cas de partage, 
le président aura voix prépondérante. (F. Décr. 25 déc. 1886, 
art. 4.)

41. La liste des assesseurs indigènes sera dressée chaque 
année, à la même époque, par le lieutenant-gouverneur de la 
Cochinchine en conseil privé, sur la proposition du procureur 
général.

42. Une liste complémentaire de dix notables pour chaque 
catégorie d’accusés sera dressée dans les mêmes conditions. — 
En eas d’insuffisance des notables de la liste principale par suite 
de décès, d’incapacité ou d’absence de la colonie, le président 
de la cour criminelle pourvoit à leur remplacement par simple 
ordonnance. — Il complète la liste des vingt notables en sui
vant l’ordre d’inscription sur la liste complémentaire.

43. Les mêmes membres peuvent être indéfiniment inscrits 
sur les listes dressées chaque année. Nul ne peut être inscrit 
sur la liste des notables s’il ne jouit de ses droits civils et poli
tiques.

44. Les fonctions d’assesseurs sont incompatibles avec celles 
de membre du conseil privé, de membre de l’ordre judiciaire, de 
ministre d’un culte quelconque et de militaire en activité de 
service dans les armées de terre et de mer.

45. Dans les ressorts autres que celui de la cour criminelle 
de Saïgon, la cour est composée : — 1° D’un conseiller à la 
Cour d’appel, président; — 2° Du juge-président ou juge du 
siège de la cour criminelle ; — 3° D’un magistrat désigné par le 
président de ia Cour d’appel, pris parmi les juges-présidents, 
les juges, les lieutenants de juges ou juges suppléants; — 
4° De deux assesseurs choisis par la voie du sort sur une liste 
de vingt notables indigènes dressée comme il est dit aux art. 41 
et 42 ci-dessus ; — 5° Du greffier du tribunal siège de la cour 
criminelle ou d’un de ses commis assermentés.

46. Les fonctions du ministère public près les cours crimi
nelles seront remplies : — 1° A Saïgon, par le procureur 
général, l’avocat général ou les substituts du procureur général; 
— 2° Dans l’intérieur, par le procureur général ou un de ses 
substituts, et, à défaut, par les procureurs de la République 
près les tribunaux de première instance du ressort de la cour 
criminelle.

47. La cour criminelle siège tous les trois mois dans chacun 
des chefs-lieux judiciaires indiqués à l’article 36.

48. Le gouverneur général, sur la proposition du procureur 
général, peut ordonner que la cour criminelle siégera dans un 
lieu autre que celui où elle siège habituellement ; il peut égale 
ment ordonner la réunion extraordinaire des cours criminelles.

49. Des arrêtés du gouverneur général, sur la proposition du 
procureur général, fixent les époques où se tiennent les session ; 
trimestrielles.

50. Le président de la Cour d’appel nomme, sur la proposi 
tion du procureur général, pour chaque session criminelle, 
le conseiller président et les conseillers ou juges assesseurs. •— 
Le juge d’instruction peut être membre de la cour criminelle.

TITRE V. — De la procédure.
Chapitre Ier. — Procédure civile,

51. Toutes les instances sont dispensées du préliminaire de 
conciliation; néanmoins, pour toutes les affaires qui, en France, 
sont soumises à ce préliminaire, le juge pourra inviter les 
parties à comparaître en personne sur simple avertissement et 
sans frais.

52. La forme de procéder en matière civile et commerciale 
dans les affaires européennes est celle suivie en France devant 
les tribunaux de commerce.

53. Le délai pour interjeter appel en matières civile et com
merciale est de deux mois à partir de la signification du juge
ment à la personne ou au domicile réel ou d’élection. — Ce 
delai est augmenté, à raison des distances, dans les condi
tions qui seront déterminées par des arrêtés du gouverneur
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général rendus sur la proposition du procureur général. — A 
l’égard des incapables, ce délai ne courra que du jour de la 
signification à la personne ou au domicile de ceux qui sont 
chargés de l’exercice de leurs droits. — Dans aucun cas l’appel 
ne sera reçu, ni contre les jugements par défaut, ni contre les 
jugements préparatoires, avant le jugement définitif.

54. La procédure de défaut et celle du défaut-profit joint 
sont aussi obligatoires pour le juge en matière indigène. Il en 
est de même de la voie de la requête civile, qui est ouverte en 
matière indigène conformément aux dispositions du titre II du 
livre IV du Code de procédure civile, sauf les modifications 
suivantes aux articles 494 et 495 de ce Code : (F. G. proc. civ., 
art. 494 et 495). — Sont en outre observées, devant la cour 
d’appel statuant en matière indigène, les dispositions des articles 
464 et 466 du Code de procédure civile de la métropole.

55. Les parties qui veulent se défendre par elles-mêmes et 
sans avoir recours au ministère des avocats-défenseurs doivent 
déposer dans les délais légaux, au greffe du tribunal, tous les 
actes nécessaires à l’instruction des causes civiles et commer
ciales et à l’exécution des jugements et arrêts. Le greffier 
prendra note de ce dépôt sur un registre spécial et devra en 
donner avis sans délai, sous sa responsabilité, à la partie 
adverse.

Chapitre II. — De l’instruction criminelle.

Section Ire.
56. Les crimes et délits commis par les indigènes ou Asia

tiques sont régis par le Code pénal modifié, rendu applicable 
aux Annamites et aux Asiatiques assimilés par les décrets des 
16 mars 1880, 28 février 1887 et 10 mai 1889, sauf ce qui est 
dit à l’article 57 ci-dessous.

57. Les crimes et délits commis par les Européens ou assi
milés, de complicité avec des Européens ou par des indigènes ou 
Asiatiques assimilés, au préjudice d’Européens sont régis par le 
Code pénal métropolitain.

58. Devant le tribunal de première instance de Saigon et 
devant les tribunaux de Cochinchine et du Cambodge, la forme 
de procéder en matières correctionnelle et de simple police, 
ainsi que les formes de l’opposition et de l’appel, sont réglées 
par les dispositions du Code d’instruction criminelle relatives à 
la procédure devant les tribunaux correctionnels et de simple 
police.

59. Ces tribunaux sont saisis des délits de leur compétence, 
conformément aux dispositions de l’article 182 du Code d’in
struction criminelle.

60. Le lieutenant de juge remplit en matière correctionnelle 
les fonctions attribuées par le Code d’instruction criminelle au 
juge d’instruction. Les attributions du procureur de la Répu
blique au correctionnel sont également réglées d’après les lois 
métropolitaines.

61. Le procureur de la République a qualité pour se pourvoir 
en annulation dans le délai et dans les formes ordinaires contre 
les jugements des tribunaux statuant en matière de simple police

62. Dans les cas de crimes et de délits, les procureurs de la 
République se conforment aux dispositions des articles 45 et 47 
du Code d’instruction criminelle et les lieutenants de juge pro
cèdent à l’instruction dans les formes et d’après les règles pres
crites par ledit Code. — Aussitôt que la procédure sera ter
minée, ils procéderont ainsi qu’il est prescrit au chapitre IX du 
livre Ier du Code d’instruction criminelle.

63. Le procureur général, dans les quinze jours de la récep
tion des pièces qui lui auront été transmises en exécution des 
articles 133, 135 du Code d’instruction criminelle, 62 du pré
sent décret, sera tenu de mettre l’affaire en état et de faire son 
rapport dans les cinq jours suivants au plus tard. Pendant ce 
temps, la partie civile et le prévenu pourront fournir tels mé
moires qu’ils estimeront utile, sans que le rapport puisse être 
retardé.

Section II. — De la chambre d’accusation.

64. La chambre des mises en accusation est composée de 
trois membres de la cour ; le plus ancien la préside. — Les 
membres de la cour appelés à siéger à la chambre des mises en 
accusation sont désignés tous les six mois par le président. — 
Les magistrats qui auront statué sur la mise en accusation ne 
pourront faire partie de la cour criminelle.

65. La chambre des mises en accusation connaît : — 1° Des 
instructions relatives aux affaires qui sont de la compétence des 
cours criminelles de la Cochinchine; — 2° Des affaires crimi

nelles provenant des juridictions françaises établies dans les 
consulats du Siam, de la Chine et du Japon; — 3° Des opposi 
tions formées aux ordonnances rendues par les juges d'instruc
tion ; — 4° Des demandes de réhabilitation.

66. Seront observées devant la chambre des mises en accusa
tion les dispositions des articles 221 à 234 inclusivement du 
Code d’instruction criminelle et des articles 246 à 250 inclusi
vement du même Code.

67. La chambre des mises en accusation est tenue de se 
réunir sur la convocation de son président et sur la demande du 
procureur général toutes les fois qu’il sera nécessaire pour 
entendre le rapport de ce magistrat et statuer sur ses réquisi
tions. A défaut de demande expresse du procureur général, elle 
se réunit au moins une fois par semaine.

68. Le président de la Cour d’appel peut présider la chambre 
des mises en accusation toutes les fois qu’il le juge convenable. 
Dans ce cas, le conseiller le moins ancien doit se retirer.

69. Les arrêts de renvoi de la chambre des mises en accusa
tion peuvent être attaqués devant la Cour de cassation. Les 
formes et conditions de ces pourvois sont les mêmes que celles 
qu’à déterminées le décret du 25 juin 1879.
Section III. — De la procédure devant les cours criminelles.

70. Dans le cas de renvoi devant la cour criminelle, le pro
cureur général dressera l’acte d’acusation qui est signifié avec 
l’arrêt de renvoi à l’accusé. —- Toutes les pièces du procès seront 
déposées au greffe de la cour criminelle cinq jours au moins 
avant l'ouverture des débats. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

71. Après la signification de l’arrêt de renvoi et de l’acte 
d’accusation, l’accusé sera transféré de la maison d’arrêt dans 
la maison de justice établie près la cour où il doit être jugé. 
(F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

72. Si l’accusé ne peut être saisi ou ne se présente point, on 
procédera contre lui par défaut, ainsi qu’il sera réglé aux 
articles 110 et 111. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

73. Aussitôt après la remise des pièces au greffe et l’arrivée 
de l’accusé dans la maison de justice, celui-ci est interrogé par 
le président de la cour criminelle ou par le juge qu’il a désigné. 
(F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

74. L’accusé est interpellé de déclarer le choix qu’il a fait 
d’un conseil pour l’aider dans sa défense; sinon le juge lui en 
désigne un, à peine de nullité de tout ce qui suivra. (F. Décr. 
25 déc. 1896, art. 17.)

75. Le conseil de l’accusé est choisi par lui ou désigné par 
le juge parmi les avocats-défenseurs, ou, à défaut de ces der
niers, parmi les personnes parlant le français et jouissant de 
leurs droits civils et politiques. — Le président de la cour cri
minelle peut, en outre, l’autoriser à prendre pour conseil l un 
de ses parents ou amis, à condition qu’il parle français. ( ' • 
Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

76. Le conseil peut communiquer avec l’accusé après son 
interrogatoire. Il peut aussi prendre connaissance de toutes les 
pièces sans déplacement. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

77. Les conseils des accusés peuvent prendre ou faire prendre 
copie de telle pièce du procès qu’ils jugeront utile à leur dé
fense. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

78. Trois jours au moins avant l’ouverture de la cour cnnn
nelle il est procédé par le président de ladite cour ou par 
juge qu’il a délégué à cet effet au tirage au sort des assesseur . 
(F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.) _

79. Le jour du tirage au sort des assesseurs est fixé par
ordonnance du président de la cour criminelle, sur la réquisiti 
du procureur général ou de ses substituts. (F. Décr. 2b e<" 
1896, art. 17.) . ,

80. Le tirage se fait en chambre du conseil, en présence ^ 
ministère public, du greffier, des accusés et de leurs conseï •
— A cet effet, le juge chargé du tirage dépose un à un dans u
urne, après les avoir lus à haute et intelligible voix, les no 
des vingt notables portés sur la liste des assesseurs et écrits s 
des bulletins. — Le procureur général pourra assister au tir^ 
par lui-même ou par un de ses substituts ou par le magi 
qu’il aura délégué. _ , . le

81. Cette première opération terminée, le président ^ 
juge délégué retire successivement chaque bulletin de u.™jeur 
lit le nom qui s’y trouve inscrit. Les accusés, quel que s0* . s 
nombre, ont la faculté d’exercer deux récusations péremp ^
— Le ministère public jouit de la même faculté. ^ors(*. usa. 
accusés ne se sont point concertés pour exercer leui s r _ 
tions, l’ordre des récusations s’établit entre eux d’apres
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vité de l’accusation. — Dans le cas d'accusation de crime de 
même gravité contre divers individus, l’ordre des récusations est 
déterminé par la voie du sort.

82. La liste des assesseurs est définitivement formée lorsque 
le magistrat chargé du tirage a obtenu par le sort le nombre 
d assesseurs nécessaire au service de la session sans qu’il y ait 
eu de récusation ou lorsque les récusations ont été épuisées. — 
Les deux assesseurs ainsi désignes font partie de la cour crimi
nelle pour le jugement de toutes les affaires inscrites au rôle de 
la session. Il est tiré également au sort de la même manière 
deux assesseurs supplémentaires pour remplacer, le cas échéant 
les assesseurs titulaires.

83- Les empêchements résultant pour les juges de leur 
parenté ou de leur alliance, soit entre eux, soit avec les accusés 
ou la partie civile, sont applicables aux assesseurs, soit entre 
eux, soit entre eux et les juges, soit entre eux et les accusés et 
la partie^civile. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

84. Nul ne peut être assesseur dans la même affaire où il a 
ete officier de police judiciaire, témoin, interprète, expert ou 
partie. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

85. Les récusations fondées sur une des causes prévues aux
deux articles qui précèdent sont jugées sur simple requête par 
la cour criminelle, qui ordonne, s’il y a lieu, que l’assesseur 
récusé soit remplacé par un des assesseurs supplémentaires, en 
suivant l’ordre du tirage au sort. (F. Décr. 25 déc 1896 
art. 17.) ’

86. Les accusés qui ne sont arrivés dans la maison de jus
tice qu’après le tirage des assesseurs ou l’ouverture des assises 
ne pourront y être jugés que lorsque le procureur général l’aura 
requis, lorsque l’accusé y aura consenti et lorsque le président
aura ordonné. En ce cas, le procureur général et les accusés | 

seront considérés comme ayant accepté la composition de la 
cour criminelle. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

87. Tout assesseur qui ne sera pas rendu à son poste sur la 
.ion iai aura été notifiée sera condamné par la cour cri-

I oaa lUUe ameilde> laquelle sera : — Pour la première fois, 
ne rilO francs au moins et de 500 francs au plus; — Pour la 
euxieme fois, de 500 francs au moins et de 1000 francs au 

a onnT" Pour la troisième fois, de 1000 francs au moins et de 
ch ’ . ancs au Plus- — Cette dernière fois il sera de plus dé

are incapable d’exercer à l’avenir les fonctions d’assesseur.
{'■ Decr. 25 déc. 1896, art. 17.)
l’i,,88- uer0Iit excePtés ceux qui justifieront qu’ils étaient dans
cpr/°SS1 ,lte de Se reildre au iour iudiqué. — La cour pronon- 
m IY) avalldlté de lexcuse- (V- Décr. 25 déc. 1896,

as®9’ Les Peiues Portées ea l’article sont applicables à tout 
avant r*F q.U*’.m®me s étant rendu à son poste, se retirerait 
sera ■ efPiratl0I{ de ses fonctions, sans une excuse valable qui
“ff 17 )ement ’’ugëe par Ia cour- (V‘ Décr' 23 déCm 1896’

ayant' . !our fixé p°ur l’ouverture de la session, la cour 
rL pns séance> les assesseurs se placent à ses côtés dans 

m désigné parle sort. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.) 
Pouvoir a- présjdeilt a la Police de l’audience. Il est investi d’un 
donner lscreti°nnaire en vertu duquel il peut prendre et or- 
Térité enf mesures lo’il croit utiles à la découverte de la 
tous Sef ~ 01 char«e son honneur et sa conscience d’employer 
dans le eflorts P0UÇ en favoriser la manifestation. — Il peut, 
et entenr|C0UrS deS déhals> aPPeler même par mandat d’amener 
'elles Djè tou.tes . Pers°imes ou se faire apporter toutes nou- 
Peinents6S Paraîtraient, d’après les nouveaux dévelop-
témoins aoune? a J’audience, soit par les accusés, soit par les 
témoins’ P-°UT0lr répandre un jour utile sur le fait contesté. Les 
rations ne 81 aPpe!és lie Prêtent point serment et leurs décla- 
feésident C01isidérées ffue comme renseignements. — Le 
sans do„ne,rejeter tüut ce qui tondrait à allonger les débats 
tats. (y ,!:t ieu d espérer plus de certitude dans les résul- 

92 £, écr- 25 déc. 1896, art. 17.)
Rardes. pouV c?mParaît libre et seulement accompagné de 
?.°a nom SPS en?Pêcher de s’évader.—Le président lui demande 
'eu de sa r> .Pleüoms> s°a âge, sa profession, sa demeure et le

93. Le 1KUssance. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)
r*eu dire c!mt8ltleUt avertit 1® conseil de l’accusé qu’il ne peut 

qu'il doit ^ 8a. conscience ou contre le respect dû aux lois 
déc. ixQc exPr,1oer avec décence et modération. (F. Décr.

94. A ia arL 17-)
président fuit* Cluï, re au(lieiice de chaque session d’assises, le 

Prêter aux assesseurs deboul et découverts le

serment suivant dont il prononce la formule en ces termes :___
« Je jure et promets devant Dieu et devant les hommes d’exa- 
mmei avec 1 attention la plus scrupuleuse les affaires qui me 
seront soumises pendant le cours de la présente session, de ne 
trahir ni les intérêts de l’accusé, ni ceux de la société, de 
n’ecouter ni la haine ni la méchanceté, ni la crainte ou l'affec
tion et de ne me décider que d’après les charges et les moyens 
de défense, suivant ma conscience et mon intime conviction avec 
1 impartialité et la fermeté qui conviennent à un homme probe 
et libre ». Chacun des assesseurs, appelé individuellement 
par le président, répondra en levant la main droite : « Je le 
jure », à peine de nullité. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

95. Immédiatement après, le président avertit l’accusé d’être 
attentif à ce qu’il va entendre. Il ordonne au greffier de lire 
1 arrêt de renvoi et l’acte d’accusation. — Le greffier fait cette 
lecture à haute et intelligible voix. (F. Décr. 25 déc 1896 
art. 17.)

96. Le procureur général expose le sujet de l’accusation et 
présente ensuite la liste des témoins qui doivent être entendus, 
soit à la requête de la partie civile, soit à celle de l’accusé. — 
Cette liste est lue à haute voix par le greffier. (F. Décr. 25 déc. 
1896, art. 17.)

97. Le président ordonne aux témoins de se retirer dans la 
chambre qui leur aura été destinée ; ils n’en sortiront que pour 
déposer. Le président prend des précautions, s’il en est besoin, 
pour empêcher les témoins de conférer entre eux avant leur dé
position. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

98. Les témoins font à l’audience, sous peine de nullité, te 
serment de dire toute la vérité, rien que la vérité, et le greffier 
en tient note ainsi que de leurs noms, prénoms, âges, profes
sions et demeures. Sont en outre observées les dispositions 
des articles 156, 157, 158, 319, 325, 326, 327 et 329 du Code 
d instruction criminelle. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

99. Si d après les débats, la déposition d’un témoin paraît 
fausse, le président peut, sur la réquisition, soit du procureur 
général, soit de l'accusé et même d'office faire, sur-le-champ, 
mettre le témoin en état d arrestation. — Le procureur générai, 
le président ou 1 un des juges par lui commis remplissent à soi. 
egard : — Le premier, les fonctions d’officier de police judi
ciaire; — Le second, celles de juge d’instruction. (V.'Déer 
25 déc. 1896, art. 17.)

100. Dans le cas de 1 article précédent, le procureur géné
ral, la partie civile ou 1 accusé peuvent immédiatement requérir 
et la cour ordonner d’office le renvoi de l’affaire à la prochaine 
session. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

101. Si 1 accusé, les témoins ou l’un d’eux ne parlent pas le 
meme langage ou le même idiome, ou si l’accusé est sourd et 
muet et ne sait écrire, le président doit se conformer aux pres
criptions des articles 332 et 333 du Code d’instruction crimi-

I nelle. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)
102. Le président détermine celui des accusés qui doit être 

le premier soumis aux débats en commençant par le principal' 
accusé s il y en a un. — Il se fait ensuite un débat particulier 
sur chacun des accusés. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

103. A la suite des dépositions des témoins et des dires res
pectifs auxquels elles auront donné lieu, la partie civile ou son 
conseil et le procureur général sont entendus et développent tes 
moyens qui appuient 1 accusation. — L’accusé ou son conseil 
peut leur répondre. — La réplique est permise à la partie civile 
et au procureur général, mais l’accusé ou son conseil a toujoms 
la parole le dernier. — Le président déclare ensuite que lus 
débats sont terminés. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

104. Le président pose les questions de l'acte d’accusatûm
en ces termes : « L accusé est-il coupable d avoir commis bd
meurtre, tel vol ou tel autre crime avec toutes les circonstances: 
comprises dans le résumé de l’accusation ?» — Il observe p®Mr 
le surplus, les dispositions des articles 338, 339 et 340 du Code 
d’instruction criminelle. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

105. En toute matière criminelle, même en cas de récidive, 
le président, après avoir posé les questions résultant de 1 acte 
d accusation et des débats, pose la question des circonstance* 
atténuantes. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)

106. Après la lecture des questions par le président, l’ac
cusé, son conseil, la partie civile et le procureur général pess- 
vent faire sur la position de ces questions telles observations 
qu’ils jugent convenables. — Si le procureur général ou l'ac
cusé s’opposent à la position des questions telles qu'elles ontétë 
présentées, il est statué par la Cour sur le mérite de cette oppo
sition. (F. Décr. 25 déc. 1896, art. 17.)
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. 407. Le président fait ensuite retirer l’accusé de l’auditoire 

et la Cour se rend avec les assesseurs dans la chambre du con
seil pour délibérer sur la solution des questions. (7. Béer. 
25 déc. 1896, art. 17.)

108. La Cour criminelle avec les assesseurs rentre ensuite 
en séance, et, le president, après avoir fait comparaître 1 ac
cusé, donne lecture de la délibération, qui est signée par les 
membres de la Conr, les assesseurs et le greffier. (F. Béer. 
25 déc. 1896, art. 17.)

109. La Cour, sans la participation des assesseurs, délibère 
sur l’application de la peine. — Sont observées pour le sur
plus les dispositions des articles 491, 358 à 368, 195 et 371 
du Code d’instruction criminelle.

110. Si l’accusé ne comparaît pas, il est jugé par défaut par 
la Cour criminelle, sans le concours des assesseurs. — La con
damnation par défaut sera comme non avenue si, dans les cinq 
jours de la signification qui en aura été faite au prévenu ou à 
son domicile, outre un jour par 5 myriamètres, celui-ci forme 
opposition à l’exécution de l’arrêt et notifie son opposition tant 
au ministère public qu'à la partie civile. — Les frais de l’ex
pédition de la signification de l’arrêt par défaut et de l’opposi
tion pourront être laissés à la charge de l’accusé. — Toutefois, 
si la signification n’a pas été faite à personne ou s’il ne résulte 
pas d’actes d’exécution de l’arrêt que l’aceusé en a eu connais
sance, l’opposition sera recevable jusqu’à l’expiration des délais 
de la prescription de la peine.

111. L’opposition emportera de droit citation à la première 
audience de la pins prochaine session de la Cour criminellej 
elle sera non avenue si l’opposant ne comparaît pas, et l’arrêt 
que la Cour criminelle aura rendu sur l’opposition ne pourra 
être attaqué par la partie qui l’aura formée, si ce n’est par le 
pourvoi en cassation.

Section IV. — Be la mise en liberté provisoire 
et du cautionnement.

112. Seront observées les lois, les dispositions du chapitre 8 
du livre 1er du Code d’instruction criminelle. — En ce qui con
cerne les .Annamites et les Asiatiques assimilés, la mise en 
liberté provisoire ne pourra être accordée qu’après le versement 
par la personne ou par un tiers d’un cautionnement en espèces. 
— L’ordonnance de mise en liberté ne sera exécutée que sur le 
vu du récépissé délivré par le receveur de l’enregistrement ou 
par le greffier du tribunal dans l’intérieur, chargé de recevoir 
la somme fixée par le juge.

TITRE 71. — Du ministère public.
113. Le procureur général, comme représentant de l’action 

publique, veille dans la limite de sa compétence à l’exécution 
des lois, ordonnances, décrets et règlements en vigueur ; il fait 
toutes réquisitions nécessaires, poursuit d’office l’exécution des 
jugements et arrête dans les dispositions qui intéressent l’ordre 
public. — Il signale au gouverneur général les arrêts ou juge
ments en dernier ressort qui lui paraissent susceptible d’être 
attaqués par voie d’annulation ou de cassation dans l’intérêt de 
la loi. — Il requiert la force publique dans le cas et suivant les 
formes déterminées par les lois et décrets.

114. Le procureur général veille au maintien de l’ordre et de 
la discipline dans tous les tribunaux. — Il a droit d’avertisse
ment sur tout le personnel judiciaire et provoque, le cas 
échéant, les décisions du gouverneur général sur les actes qui 
seraient contraires à la discipline. — Il a la surveillance de 
tous les officiers de police judiciaire et des officiers ministériels.

115. Le procureur général veille à ce que lois et règlements 
soient exécutés dans les tribunaux, et, lorsqu’il y aura des ob
servations à faire à cet égard, le président de la Cour ou le pré
sident du tribunal de première instance sera tenu, sur sa de
mande, de convoquer une assemblée générale de la Cour ou du 
tribunal.

116. Le procureur général n’assiste pas aux délibérations 
des juges lorsqu’ils se retirent dans la chambre du conseil pour 
les jugemeuts, mais il assiste à toutes les délibérations qui regar
dent l’ordre, le service intérieur et les avis à donner ou qui 
sont relatives à des avis ou décisions en matière de discipline. 
Tous les membres du parquet seront admis à l’assemblée, ils 
délibéreront et voteront chacun comme les autres membres de 
la Cour ou du tribunal. — Le procureur général a le droit de 
faire inscrire sur les registres de la Cour ou des tribunaux les 
réquisitions qu’il juge à propos de faire.

117. Dans les affaires qui intéressent le Gouvernement, le

procureur général est tenu, lorsqu’il en est requis par le gou
verneur général, de faire, conformément aux instructions qu’il 
en reçoit, les actes nécessaires pour saisir les tribunaux. — Il 
examine les plaintes qui peuvent s’élever de la part des pré
venus et en rend compte au gouverneur général. — Il a l’ins
pection des actes judiciaires et des registres des greffes, des 
registres constatant l’état civil et de ceux des curateurs aux suc
cessions vacantes. — Il est chargé de réunir pour être envoyés 
au ministère des eolonies, les doubles registres, doubles minutes 
et documents divers destinés aux dépôts des archives colo
niales.

118. Le procureur général prépare et soumet au conseil 
privé, d’après les ordres du gouverneur général : — 1° Les 
projets de décrets, d’arrêtés, de règlements et d’instructions sur 
les matières judiciaires; — 2° Les rapports concernant : — Les 
recours en grâce; — Les mesures à prendre à l’égard des fonc
tionnaires attachés à l’ordre judiciaire ; — Les contestations 
entre les membres des tribunaux, relativement à leurs fonc
tions, rang et prérogatives; — Enfin toutes les autres affaires 
concernant son service et qui doivent être portées au conseil 
privé.

119. Le procureur général a dans ses attributions : — 1° La 
surveillance et la bonne tenue des lieux où se rend la justice; 
—- 2» La surveillance de la curatelle aux successions vacantes, 
telle qu’elle est déterminée par les ordonnances et décrets; — 
3° La censure des écrits en matière judiciaire destinés à l'im
pression; — 4° La préparation du budget des dépenses rela
tives à la justice ; — 5° La vérification et le visa de toutes les 
pièces nécessaires à la justification et à la liquidation des frais 
de justice à la charge des divers services ; — 6° Le contreseing 
des arrêtés, règlements, décisions du gouverneur général et 
autres actes de l’autorité locale en ce qui concerne l'adminis
tration de la justice; — 7° L’expédition et le contreseing des 
provisions, commissions et congés délivrés par le gouverneur 
général aux membres de l’ordre judiciaire ainsi que des com
missions de notaires, avocats-défenseurs et antres officiers mi
nistériels ; — 8° La proposition et le contreseing des arrêtés
de nomination, licenciement, révocation ou destitution concer
nant les fonctionnaires, officiers ministériels et agents du service 
judiciaire dont la nomination, le licenciement, la destitution et 
la révocation appartiennent au gouverneur général ; — 9° L en
registrement, partout où besoin est, des commissions et autre» 
actes qu’il expédie ert contresigne; — 10° La répartition entre 
les divers tribunaux et services de son administration des com
mis greffiers, des interprètes assermentés, des secrétaires, des 
expéditionnaires et des agents attachés au service de la justice.

120. Il exerce directement la discipline sur les notaires, le» 
avocats-défenseurs et les autres officiers ministériels, prononce 
contre eux après les avoir entendus et, sauf les exceptions pre
vues par les décrets spéciaux concernant l’organisation des corps 
auxquels ils appartiennent, le rappel à l'ordre, la censure 
simple, la censure avec réprimande, et leur donne tout aver is 
sement qu’il juge convenable. — A l’égard des peines P u* 
graves, telles que la suspension, le remplacement pour de au^ 
de résidence ou la destitution, il fait d’office, ou sur la réclam 
tion des parties, les propositions qu’il juge nécessaires, e 
gouverneur général statue après avoir pris l’avis des tribunau > 
qui entendent en chambre du conseil le fonctionnaire incu P •

121. II prépare et présente les rapports sur les deman
en dispense et en autorisation de mariage. , , ,

122. Il se fait remettre et adresse au gouverneur g(iIie‘ ’
après en avoir fait la vérification, les doubles minutes des a ^ 
qui doivent être envoyés au dépôt des chartes colonia es 
France. , , , ur

123. II prend les ordres généraux du gouverneur Sener vejpe
toutes les parties du service qui lui est confié, dirige et, nts
leur exécution en se conformant aux lois, décrets, reg el
et décisions ministériels, et rend ftompte au gouverneur g ^ 
rai, périodiquement et toutes les fois qu’il l’exige, des a t0_ 
des résultats de son administration. — Il l’informe unme ^ 
ment de tous les cas extraordinaires et circonstances imp 
qui intéressent son service. , , i aVec

124. Le procureur général travaille et correspond s .—
le gouverneur général sur les matières de ses attribu i ^^jf 
Seul il reçoit et transmet ses ordres pour tout ce qui eb . éral> 
au service qu’il dirige. — Il présente au gouverneur ,-ja 
toutes les fois qu’il en est requis, les registres des ordre ^ ^ 
donnés et de sa correspondance officielle. H P01 e’ [es
naissance du gouverneur général, sans attendre se» ’
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rapports qui lui sont faits par ses subordonnés sur les abus à 
réformer, les améliorations à introduire dans les parties qui lui 
sont confiées.

125. Le procureur général prépare et propose, en ce qui 
concerne le service qu’il dirige : — Les ordres généraux de ser
vice ; — Les rapports et lettres destinés au gouvernement mé
tropolitain ou aux gouvernements étrangers, — Et tous autres 
travaux dont le gouverneur général juge à propos de le charger. 
— Il tient enregistrement de la correspondance générale du 
gouverneur général relative à son service.

126. il correspond avec tous les fonctionnaires et agents du 
Gouvernement dans la colonie et les requiert, au besoin, de 
concourir au bien du service qu’il dirige.

127. Le procureur général est personnellement responsable 
de tous les actes de son administration, hors le cas où il justifie 
soit avoir agi en vertu d’ordres formels du gouverneur général 
et lui avoir fait sur ces ordres des représentations qui n’ont pas 
été accueillies, soit avoir proposé au gouverneur général des 
mesures qui n’ont pas été adoptées.

128. Lorsque le procureur général est remplacé dons ses 
fonctions, il est tenu de remettre à son successeur, en ce qui 
concerne son service, les pièces et documents mentionnés ci- 
dessous : — 1° Un mémoire détaillé faisant connaître les opé
rations commencées ou projetées pendant son administration et 
la situation des différentes parties du service; — 2° Des rensei
gnements par écrit sur tous les magistrats, fonctionnaires et 
employés du Gouvernement relevant de son service dans la co
lonie; — 3° Enfin, et sur inventaire, ses registres de correspon
dance et toutes les lettres et pièces officielles relatives à son 
administration, sans pouvoir en retirer aucune, à l’exception de 
ses registres de correspondance confidentielle et secrète.

129. Toutes les fonctions du ministère public sont person
nellement et spécialement confiées au procureur général. Il 
Porte la parole, s’il le juge convenable, aux audiences de la 
lour, toutes chambres assemblées, aux audiences solennelles de 
la Cour et aux audiences des chambres de la Cour, ainsi qu’aux 
audiences des cours criminelles.

, 13°- Les avocate généraux et les substituts du procureur 
general participent à l’action du ministère public sous les 
wdres et sous la direction du procureur général, qui les attache 
» la chambre à laquelle il croit leur service le plus utile. — 
outes les fois qu’ils en sont requis par le procureur général, ils 
°ut tenus de lui communiquer les conclusions qu’ils se propo- 
ent de donner. En cas de dissentiment, le procureur général 
Jiend la parole. — En cas d’absence ou d’empêchement du 
P’oeureur général, la direction du parquet est confiée à l’avocat 
seaeral que déléguera à cet effet le procureur général, 
j 131-, Les procureurs de la République remplissent près de 
ca r banaux respectifs les fonctions du ministère public et 
ï/“cipent, sous la direction du procureur général, à l’exercice 

^autres fonctions énoncées au présent titre. — Ils sont placés 
8 tes ordres du procureur général.

TITRE VII. — Des membres de l’ordre judiciaire.
Chapitre Ier. — Composition du corps judiciaire

EN COCHINCHINE.

h'ibif ^ ^6S ma8tstrats et les greffiers de la cour d'appel et des 
Le SOnt nommés Par le Président de la République. —
toinist t de la justice de paix de Saïgou est nommé Par le
__ „re des eolonies, sur la proposition du procureur général.
Sür la ^ COmm.'s greffiers sont nommés par le gouverneur général, 
auxilJr°P0sitio11 du Procureur général. — Les commis greffiers 
vertu )Uef' S,ont nommés Par décision du procureur général eu 

- délégations spéciales du gouverneur général.
Chapitre II. — Conditions d’ace et de capacité.

13s Ttrats et„U! eonditions d’âge et de capacité exigées des magis- 
Gaiobo,lf e i6lS daUS Ie UOrpS judiciaire de la Cochinchine et du 
clés 120 'réglées conformément aux dispositions des arti ■ 

’ L24, 125 et 126 du décret du 17 juin 1889.
I Gha«tre III. — De la résidence et des congés.

greffiers lf~ lnembres de la cour et des tribunaux, ainsi que les 
Won spécial 0lll,mis greffiers, sont tenus, à défaut d’une autorisa
is trihuii-inv résider dans le lieu même où siègent la cour et 
9rt. 29 \ x a°ut Ü Lent partie. (Conf. Décr. 18 août 1810,

^■35 *
u est pour?ai?agl|Strat8 ne pettveut s'absenter sacs congé, si ce 

se de service. Le magistrat qui s’absente sans un

congé délivré d’après les dispositions du règlement est privé de 
son traitement pendant le temps qu’a duré son absence. — Si 
cette absence excède quinze jours, il lui est enjoint par le procu
reur général de se rendre à son poste. Faute par lui d’obtem- 
perer à cette injonction dans le meme délai, il en est rendu 
compte au gouverneur général qui, suivant les circonstances, et 
de l’avis du conseil privé, peut, après avoir entendu le magis
trat ou du moins l’avoir appelé, le suspendre provisoirement de 
ses fonctions pendant trois mois au plus et même provoquer sa 
destitution. — La disposition ci-dessus est applicable à tout 
magistrat qui n aura pas repris ses fonctions à l’expiration de 
son congé ou qui ne résiderait pas dans le lieu qui lui est assigné 
par ses fonctions. (Conf. Béer. 18 août 1810, art. 30.)

Chapitre IV. — De la discipline.

136. La cour d appel a le droit de surveillance sur ses mem
bres autres que les officiers du ministère public ainsi que sur les 
juges des tribunaux de première instance et de commerce. — 
Elle a la connaissance des crimes et des délits prévus par le cha
pitre 3, titre IV, livre II du Code d’instruction criminelle, dans 
tous les cas où la connaissance en est déférée aux cours d’appel 
de France. — Le président de la cour avertit d’offiee ou sur la 
réquisition du ministère public tout juge qui manquerait aux de
voirs de son état.

137. Si l’avertissement reste sans effet ou si le fait reproché 
au magistrat est de nature à compromettre la dignité de son ca
ractère, le président ou le procureur général provoque contre ce 
magistrat, par forme de discipline, l’application d’une des 
peines suivantes : — La censure simple ; — La censure avec 
réprimande ; — La suspension provisoire.

138. La censure avec réprimande emporte, de droit, priva
tion pendant un mois de la totalité du traitement. —La suspen
sion provisoire emporte aussi, pendant le temps de sa durée, la 
privation du traitement, sans que, dans aucun cas, la durée de 
cette privation puisse être moindre de deux mois.

139. L application des peines déterminées par l’article 137 
est faite par la cour en chambre du conseil, sur les conclusions 
écrites du procureur général, après toutefois que le magistrat iu • 
culpé a été entendu ou dûment appelé.

140. Tout magistrat qui se trouve sous le coup d’un mandat 
d arrêt, de dépôt ou d’une ordonnance de prise de corps est sus
pendu de ses fonctions. — En cas de condamnation correction
nelle emportant emprisonnement, la suspension a lieu à dater 
du jour de la condamnation jusqu’à eeiui où il aura subi sa peine, 
sans préjudice des mesures de discipline qui pourraient être prises 
contre lui, et même de la révocation, s’il y a lieu.

141. Il est rendu compte, par le procureur général au gou
verneur général, des décisions prises par la cour. — Lorsque la 
censure avec réprimande ou la suspension provisoire aura été 
prononcée, ces mesures ne seront exécutées qu’autant qu’elles 
auront été approuvées par le gouverneur général après avis du 
conseil privé de la Cochinchine. — Néanmoins, en cas de suspen
sion, le magistrat sera tenu de s’abstenir de ses fonctions jusqu’à 
ce que le gouverneur général ait prononcé. — Le gouverneur 
général rendra compte au ministre des colonies des décisions 
prises à cet égard.

142. Le gouverneur général pourra toujours, quand il le 
jugera convenable, mander devant lui les membres de l’ordre 
judiciaire pour en obtenir des explications sur les faits qui leur 
seraient imputés et les déférer ensuite, s’il y a lieu, à la cour, 
qui statuera ce qu’il appartiendra.

143. Les officiers du ministère public qui manqueraient aux 
convenances de leur état ou qui compromettraient la dignité de 
leur caractère seront rappelés à leur devoir par le procureur gé
néral. Il en rendra compte au gouverneur général, qui, sui
vant la gravité des circonstances, leur fera faire, par le procu- 
îeui général, les injonctions qu’il jugera nécessaires ou pourra 
leur appliquer 1 une des peines disciplinaires prévues par l’ar
ticle 137, après, toutefois, que le magistrat inculpé aura été 
dûmeut appelé et après avis du conseil privé de la Cochinchine.

Le gouverneur général rendra compte au ministre des colonies 
des décisions qui auront été prises à cet égard.

144. Les greffiers seront avertis ou réprimandés, savoir : — 
Celui de la cour, par le président; — Ceux des tribunaux de
première instance, par le président du tribunal et le juge.__
Le procureur général et les procureurs de la République auront 
à l’égard des greffiers les même droits d’avertissement et de ré
primande. — Le procureur général les dénoncera, s'il y a lieu, 
au gouverneur général. .. „
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145. Les commis greffiers titulaires pourront être révoqués 
par le gouverneur général, sur la proposition du procureur gé
néral.

146. Les décisions de la cour d’appel en matière de discipline 
ne peuvent être rendues que par cinq magistrats. Elles ne seront 
pas susceptibles de recours en cassation.

147. Le ministre des colonies exerce, avee le concours du 
garde des sceaux, ministre de la justice, le pouvoir disciplinaire 
à l’égard des membres de l’ordre judiciaire de la colonie. — 
Après avoir pris connaissance des explications du magistrat 
inculpé, ils statuent définitivement sur l’action disciplinaire.

TITRE FIJI. — Dispositions diverses.

148. En cas d’empêchement de l'un des magistrats désignés 
ci-dessus, il sera pourvu à son remplacement par le gouverneur 
général, sur la proposition du procureur général. — Les per
sonnes désignées à cet effet pourront être dispensées des condi
tions d’âge et de capacité exigées des titulaires. Leur situation, 
au point de vue de la solde, sera réglée conformément aux dispo
sitions de l’article 7 du décret du 28 janvier 1890.

149. Le rang et les préséances des magistrats de la cour 
d’appel et des tribunaux de première instance de l'Indo-Chine 
sont déterminés d’après les lois et règlements en vigueur dans la 
métropole.

150. Lorsque la cour d’appel de Saigon, en cas d’absence ou 
d’empêchement momentané de l’un ou de plusieurs de ses mem
bres, ne pourra se constituer pour le jugement des affaires civiles 
et commerciales, correctionnelles, criminelles et d’annulation, 
le président du tribunal de première instance et, à son défaut, 
le vice-président ou le magistrat qui occupe ses fonctions, ou le 
juge le plus ancien parmi ceux qui résident à Saigon, pourront 
être appelés par le président pour la composition de la cour. Il 
en sera de même pour la composition de la chambre des mises 
en accusation.

151. Chaque juge sera tenu, avant l’heure fixée pour l'au
dience, de se faire inscrire sur le registre de pointe. Ce registre 
sera, avant de commencer l’audience, arrêté et signé par le pré 
sident de la chambre ou par le juge qui le remplacera.

152. La cour pourra proposer, au gouverneur général, des 
règlements pour la plus prompte expédition des affaires et pour 
la fixation du nombre et de la durée de ses audiences et de celles 
des tribunaux de première instance. —Ces règlements ne seront 
exécutés qu’après avoir été arrêtés par le gouverneur général ; 
ils ne deviendront définitifs que lorsqu’ils seront revêtus de l’ap
probation du ministre des colonies.

153. L’organisation des commis greffiers, secrétaires, fonc
tionnaires et agents attachés, sera réglée par arrêté du gouver
neur général, sur la proposition du procureur général.

154. Dans un délai de deux mois à compter de l’insertion du 
présent décret au Journal officiel de la colonie, les archives des 
tribunaux supprimés en vertu des dispositions des articles 11 
et 12 devront être versées aux greffes des tribunaux dans le 
ressort desquels rentrent les districts soumis à la juridiction des 
tribunaux supprimés. Dans ce même délai de deux mois, la nou
velle organisation résultant du présent décret devra entrer en 
vigueur.

155. Le tribunal de Pnom-Penh conserve son organisation 
actuelle. Néanmoins, il lui est adjoint un juge suppléant. — Il 
n’est rien changé à la compétence des tribunaux de résidence du 
Cambodge.

156. La présence d’un officier du ministère public n’est pas 
obligatoire devant les tribunaux de résidence du Cambodge.

157. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent
décret. \ [LJvvn . ; ; - v. _
-> V. Décr. 16 oct. 1896; 12 juill. 1897 ; 6 mai 1898; 9 août
1898.

25 mai 1895
DECRET étendant les dispositions de l'ordonnance 

du 28 juillet 1822 de l’espèce bovine à l’espèce por
cine.

(Journ. off., 29 mai 1895.)

Art. 1er. Les dispositions des articles 2, 3, 4 et 7 de l’ordon
nance du 28 juillet 1822 *, relative au compte ouvert des animaux 
de l’espèce bovine, sont étendues aux animaux de l’espèce por
cine.

29 mai 1895
DÉCRET portant approbation d'un arrêté du gouver

neur de la Guyane, relatif à la visite des navires 
quittant cette colonie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1712, n. 29726.)

Art. 1er. Sont approuvées les pénalités édictées à l’arrêté 
susvisé du gouverneur de la Guyane, en date du 30 janvier 1895, 
dont la teneur est ci-annexée, relatif à l’application du décret 
du 22 septembre 1893 sur la visite des navires quittant la 
colonie.
-> F. Décr. 22 sept. 1893.

16 juin 1895.

9-30 mai 1895
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que : 1° dans 

une commune où il n’y a pas de bureau de bienfai
sance, mais pourvue d’un hospice, le bureau d'assis
tance, créé par la loi du 15 juillet 1893, a qualité 
pour accepter les libéralités faites en faveur des 
pauvres; 2° l’acceptation par le bureau d’assistance 
d’une libéralité faite en faveur des pauvres ne fait 
pas obstacle à la création d’un bureau de bienfai
sance dans une commune où il n’en existe pas, 
lorsque la libéralité est d’une importance suffisante 
pour justifier cette création.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 42.)

30 mai 1895
DECRET1 relatif à l’interdiction à la Martinique 

de l’exportation de la monnaie de billon.
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 1119.)

Art. 1er. L’exportation de la monnaie de billon est interdite 
à la Martinique.

2. Toute infraction au présent décret est constatée par les 
agents des douanes et de la force publique et punie de cinq à 
quinze jours de prison et de 50 à 100 francs d’amende. — Les 
mêmes peines sont appliquées contre les capitaines de navires 
qui embarquent sciemment lesdites monnaies à leur bord.

3. Les dispositions de l’article 463 du Code pénal sont appli
cables aux infractions prévues par le présent décret.

30 mai 1895
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’organisation du service clu contrôle des che

mins de fer d’intérêt général.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1721, n. 29910.)

->F. L. 11 juin 1842; 15 juill. 1845; Ord. 15 nov. 1846; 
L. 27 fév. 1850.

8 juin 1895
LOI sur la révision des procès criminels et correc 

tionnels et les indemnités aux victimes d erreurs 

judiciaires.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1706, n. 29587.)

Article unique. Le chapitre III du livre II, titre III, du Cod _ 
d’instruction criminelle est remplacé par le chapitre suiva 
(F. C, instr. crim., liv. Il, tit. III, chap. III.)

16 juin 1895
DÉCRET instituant un gouvernement général 

de l’Afrique occidentale f rançaise.
(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1895, p. 1118.)

-> F. Décr. 25 sept. 1896; 8 janv. 1897, qui abroge l art■

17 juin 1895
DÉCRET réglementant l’émigration hors du Sénégal 

de travailleurs originaires de la colonie.
(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 1119.)

Art. 1er. Nul ne peut entreprendre au Sénégal et dans les 
pays protégés relevant de cette colonie les opérations d’engage
ment ou de transport des émigrants ou de recrutement des tra
vailleurs engagés à temps sans l’autorisation du gouverneur, en 
conseil privé.

17 juin 1895. —

7. Aucun navire affecté au service de l’émigration ne pourra 
sortir du port sans que le capitaine ou l’armateur soit muni d’un 
certificat constatant que toutes les prescriptions imposées, soit 
par la loi du 23 juillet 1860, soit par les décrets et arrêtés 
ministériels rendus en exécution de cette loi, dans l’intérêt de la 
police et des émigrants, ont été remplies.

8. Le gouverneur peut, en conseil, prendre tous arrêtés 
d’exécution qu’il jugera utiles pour assurer le service de l'émi
gration. Ces arrêtés seront sanctionnés par les peines portées à 
l’article 10 ci-après.

9. Toute infraction aux dispositions des articles 1 et 7 du 
présent décret sera poursuivie devant les tribunaux de police 
correctionnelle et punie d’une amende de 50 fr. à 5,000 fr. — 
Eu cas de récidive dans l’année, l’amende sera portée au double. 
— L'article 463 du Code pénal ne sera pas applicable.

10. Toute contravention aux règlements d’administration 
publique, aux décrets et arrêtés ministériels rendus pour l’exé
cution de la loi de 1860, ainsi qu’aux arrêtés pris par le gou
verneur en exécution du présent décret, sera punie de un à 
quinze jours de prison et de 15 fr. à 100 fr. d’amende, ou de 
1 une de ces deux peines seulement. — En cas de récidive dans 
l’année, l’amende sera portée au double. — L’article 463 du 
Code pénal ne sera pas applicable.

11. Les délits et contraventions pourront être constatés, 
savoir : — 1° Au Sénégal, par les commissaires de l’émigration, 
en qualité d’officiers de police du procureur de la République, 
par tous les officiers de police judiciaire et par les fonction
naires et agents qu’un arrêté du gouverneur aura investis, soit 
definitivement, soit temporairement, des attributions de com
missaire de l’émigration; — 2° A bord des navires français, 
dans les ports étrangers, par les consuls. — Les procès-verbaux 
'ont foi jusqu a preuve du contraire; ils seront visés pour timbre 
et enregistrés en débet.

18 juin 1895
LOI concernant l'établissement des conducteurs d’éner- 

ffie électrique autres que les conducteurs télégra
phiques et téléphoniques.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1706, n. 29588.)

éle^’ l0r' En dell0rs 1168 voies publiques, les conducteurs 
et llctues *îu' ne sont Pas destinés à la transmission des signaux 

de parole et auxquels le décret-loi du 27 décembre 1851 
est pas dès lors applicable pourront être établis sans aulorisa- 
u ni déclaration.

zon con(tucteurs aériens ne pourront être établis dans une 
K e de 10 mètres en projection horizontale de chaque côté d’une 
p../:. .égraphique ou téléphonique, sans entente préalable avec 
quencUUStrali011 des P°stes et eles télégraphes. — En consé- 
du C6’ t0Ut établissement de conducteurs dans les conditions 
prZa?igraphe précédent devra faire l’objet d'une déclaration 
Police i6 adressée au préfet du département et au préfet de 
eureeht US 'll! ressort (le sa juridiction. Cette déclaration sera 
ootuinSlree ,a sa date et *1 011 sera donné récépissé. Elle sera 
téié„,.a7uée sans délai au chef du service local des postes et 
tratîon 6S et transmise par les soins de ce dernier à l’adminis- 
devra nC<;u.îrale- — Le département des postes et des télégraphes 
ration p * *er’ daus un délai de trois mois à partir de la décla- 
réclam’e Teptati°n du projet présenté ou les modifications qu’il 
cas de , aas L établissement des conducteurs aériens. — En 
forméine°i^enteUt?’ les co“ducteurs aériens seront établis cou- 
trie, qesU a la décision du ministre du commerce, de l’indus- 
d’électricit'°S.-e* et tles télégraphes et après avis du comité 
et en p„ ,..e, v!s® Par l’article 6 ci-dessous. — En cas d’urgence 

muher dans le cas d’installation temporaire, le délai
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de trois mois prévu au troisième paragraphe du présent article 
pourra être abrégé.

3. Le ministre, après avis du comité d’électricité, détermine 
les modifications à apporter, pour garantir les lignes, aux con
ducteurs existant actuellement dans la zone ci-dessus, et cela 
sous réserve des droits qui pourraient être acquis. Le départe
ment des postes et des télégraphes avisera, dans un délai de six 
mois au plus à partir de la promulgation de la présente loi, les 
exploitants dont les conducteurs devraient être modifiés. Ceux 
qui font usage de ces conducteurs sont tenus de se conformer 
aux prescriptions ministérielles dans un délai maximum d'un an 
à partir d’une mise en demeure adressée par le département des 
postes et des télégraphes.

4. Aucun conducteur ne peut être établi au-dessus ou au- 
dessous des voies publiques sans une autorisation donnée par le 
préfet, sur l’avis technique des ingénieurs des postes et des télé
graphes, et conformément aux instructions du ministre du com
merce, de l’industrie, des postes et des télégraphes.

5. Les dispositions ci-dessus ne concernent pas les installa
tions de conducteurs d’énergie électrique faites pour les besoins 
de leur exploitation par les administrations de l’Etat ou par les 
entreprises de services publics soumises au contrôle de l’admi
nistration. — Les projets de ces installations électriques ainsi 
que toutes les modifications qui y sont apportées devront, sauf 
lorsqu’ils concerneront les chemins de fer et les voies navigables, 
être soumis à l’approbation du ministre des postes et des télé
graphes, après examen en conférence par les services inté
ressés.

6. Il sera formé près le ministère du commerce, de l’indus
trie, des postes et des télégraphes, un comité d’électricité per
manent, composé, pour une moitié, de représentants profes
sionnels des grandes industries électriques de France ou des 
industries faisant usage des applications de l’électricité. — Les 
membres de ce comité et son président seront nommés par le 
ministre. Le président sera choisi en dehors des membres du 
comité. — Le comité d’électricité donnera son avis sur les règles 
générales applicables dans les cas visés aux articles 4 et 5 ci- 
dessus et sur toutes les questions qui lui seront soumises par le 
ministre.

7. Toute installation électrique devra être exploitée et entre
tenue de manière à n’apporter, par induction ou dérivation, 
autrement, aucun trouble dans les transmissions télégraphiques 
ou téléphoniques par les lignes préexistantes. — Lorsque l’in
stallation exigera, dans ce but, le déplacement ou la modifica
tion des lignes télégraphiques ou téléphoniques préexistantes, le 
comité d’électricité sera consulté conformément aux articles 2,
3 et 6 ci-dessus. Les frais nécessités par ces déplacements ou 
modifications seront à la charge de l’exploitant.

8. Quiconque aura contrevenu aux dispositions de la pré
sente loi ou des règlements d’exécution sera, après une mise en 
demeure non suivie d'effet, puni des pénalités portées à l’art. 2 
du décret-loi du 27 décenibre 1851. —Les contraventions seront 
constatées, poursuivies et réprimées dans les formes déterminées 
par le titre V dudit décret.

9. Le décret du 15 mai 1888 est abrogé.

20 juin 1895
DÉCRET fixant le droit de douane applicable 

aux mélasses étrangères importées à la Guyane. 
(Journ. off., 13 juill. 1895.)

-> V. Décr. 29 nov. 1892; 19 sept. 1897.

22 juin 1895
DECRET portant fixation de l’indemnité de voyage et 

des frais de séjour à allouer aux témoins entendus, 
soit dans T instruction, soit lors du jugement des 
affaires criminelles, de police correctionnelle et de 
simple police.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1714, n. 29774.)

Art. l®r. Les témoins qui ne sont pas domiciliés à plus d’un 
myriamètre du lieu où ils seront entendus n’auront droit à 
aucune indemnité de voyage; il pourra leur être alloué, sur 
leur demande, la taxe fixée par les articles 27 et 28 du décret 
du 18 juin 1811. — Ceux qui sont domiciliés à plus d’un

LOIS, DÉCRETS, etc. — 22 juin 1895.
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myriamètre du lieu de comparution recevront une indemnité de 
voyage qui sera de 10 centimes par kilomètre parcouru en allant 
et autant pour le retour ; mais ils n’auront pas droit à la taxe 
mentionnée dans le paragraphe précédent.

2. Si les témoins sont obligés de prolonger leur séjour dans 
la ville où ils auront été entendus et où ils n’auront pas leur 
résidence, il leur sera alloué, pour chaque journée de séjour, 
une indemnité de : — A Paris, 6 fr. ; — Dans les villes de
40,000 habitants et au-dessus, 5 fr. ; — Dans les autres villes 
et communes, 4 francs. (F. Décr. 7 oct. 1895, art. 11.)

3. Sont abrogées les dispositions des décrets du 18 juin 1811 
et du 7 avril 1813, relatives aux indemnités dues aux témoins, 
en tant qu’elles sont contraires au présent décret.

13 juillet 1895
LOI modifiant l’article 24 de la loi da 15 juillet 1889 

sur le recrutement de l’armée, en ce qui touche les 
obligations militaires des étudiants en droit, en 
médecine et en pharmacie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1717, n. 29828.)

Article unique. L’article 24, §§ 1 et 2, de la loi du 15 juillet 
1889 est modifié ainsi qu’il suit : (F. L. 15 juill. 1889 
art. 24.)

V. Décr. 24 mai 1898.

28 juin 1895
LOI relative aux règles à établir pour la mise 

en route des recrues.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1707, n. 29612.)

Article unique. L’article 20 de la loi du 24 juillet 1873, 
relative a 1 organisation générale de l’armée, est abrogé et rem
placé par l’article suivant : (F. L. 24 juill. 1873, art. 20.)

29 juin 1895
DECRET modifiant la classification des patentes 

en Nouvelle-Calédonie.

(Journ. off., 13 juill. 1895.)

Il juillet 1895
LOI relative aux contributions directes et aux taxes 

y assimilées de l’exercice 1896.
(Bull, des Lois, -12e S., B. 1715, n. 29792.)

Art. 4. A partir du 1er janvier 1896, les voitures, chevaux, 
mules et mulets fournis par des loueurs, marchands ou carros
siers, à des particuliers qui les logent dans des locaux à leur 
disposition seront imposés au nom de ces derniers à la contribu
tion sur les chevaux, voitures, mules et mulets, alors même que 
les voitures, chevaux, etc., seraient toujours entretenus aux 
frais des loueurs, marchands ou carrossiers et conduits par une 
personne à leur service, — L’article 7 de la loi du 23 juillet 
1872 est modifié en ce qu’il a de contraire à la disposition qui 
précède.

29 juin 1895
DÉCRET prescrivant des mesures spèciales de pro

tection et de salubrité à prendre dans les fabriques
d!acéto-arsénite de cuivre.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1714, u. 29783.)

Art. 1er. Dans les établissements où l'on fabrique F acéto- 
arsénite de cuivre, dit vert de Schweinfurt, les chefs d’industrie, 
directeurs ou gérants sont tenus, indépendamment des mesures 
générales prescrites par le décret du 10 mars 1894, de prendre 
les mesures particulières de protection et de salubrité énoncées 
aux articles suivants.

2. Le sol et les murs des ateliers dans lesquels on fait la 
dissolution des produits employés, la précipitation et le filtrage 
du vert seront fréquemment lavés et maintenus en état constant 
d’humidité. La même prescription sera appliquée aux parois 
extérieures des cuves ou autres vases servant à celles de ces 
opérations qui se font à une température inférieure à l’ébulli
tion.

, 3. Les appareils dans lesquels les liqueurs sont portées à 
1 ébullition seront ou bien clos, ou au moins surmontés d’une 
hotte communiquant avec l’extérieur.

,4- Le séchage du vert doit être pratiqué dans une étuve her
métiquement close, sauf le tuyau d’aération, et dans laquelle 
les ouvriers n’auront accès qu’après son refroidissement.

5. Les chefs d industrie, directeurs ou gérants seront tenus de 
mettre à la disposition des ouvriers employés aux diverses opé
rations, des masques, éponges mouillées ou autres moyens de 
protection efficaces des voies respiratoires ; ils devront leur 
donner des gants de travail en toile pour protéger leurs mains.
Les gants, éponges, masques, seront fréquemment lavés. __Us
doivent fournir, en outre, de la poudre de talc ou de fécule pour 
que les ouvriers s’en couvrent les mains ainsi que les autres 
parties du corps particulièrement aptes à l’absorption des pous
sières.

6. Les chefs d’industrie, directeurs ou gérants doivent fournir 
aux ouvriers des vêtements consacrés exclusivement au travail et 
susceptibles d être serrés au col, aux poignets et aux chevilles. 
Us assureront le lavage fréquent de ces vêtements.

7. Les chefs d industrie, directeurs ou gérants sont tenus 
d afficher le texte du présent décret dans un endroit apparent de 
leurs ateliers.

F. L. il juin 1893; Décr. 10 mars 1894.

14. Lorsque, en exécution du paragraphe 5 de l’article 149 
de la loi du 5 avril 1884, il y aura lieu, par le Gouvernement, 
d’imposer d'office, sur les communes, des centimes additionnels 
pour le payement des dépenses obligatoires, le nombre de ces 
centimes ne pourra excéder le maximum de dix centimes 
(0 fr. 10), à moins qu’il ne s’agisse de l’acquit de dettes résul
tant de condamnations judiciaires, auquel cas il pourra être 
élevé jusqu’à vingt centimes (0 fr. 20).

15. L’article 117 de la loi du 3 frimaire an VII, relative à 
la répartition et à l’assiette de la contribution foncière, est rem
placé par le suivant : (F. L. 3 frira, an Vil, art. 117. — Sont 
abrogés les articles 118, 119 et 120 de la même loi.

16. En matière soit de contributions directes, soit de taxes 
assimilées aux contributions directes pour le recouvrement, et 
dont l’assiette et la répartition sont confiées à l’administration 
des contributions directes, toute expertise demandée par un 
contribuable en réclamation, ou ordonnée d’office par le conseil 
de préfecture, est faite par trois experts, à moins que les parties 
ne consentent qu’il y soit procédé par un seul. — Dans ce der
nier cas, l’expert est nommé par le conseil de préfecture. 8i 
l’expertise est confiée à trois experts, l’un deux est nomme pai 
ce conseil, et chacune des parties est appelée à nommer son 
expert. — Les frais d’expertise sont supportés par la partie qui 
succombe. Us peuvent, en raison des circonstances de 1 affaire, 
être compensés en tout ou en partie. — Les dispositions conte
nues dans les trois paragraphes qui précèdent seront applicab es 
à partir de la promulgation de la présente loi. — L article
de la loi du 21 avril 1832 est modifié en ce qu’il a de contrair 
à ces dispositions. L’article 5 de la loi du 29 décembre 188+ es 
abrogé.

18 juillet 1895
LOI concernant la détermination et la conservation 

des postes électro-sémaphoriques.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1718, n. 29841.)

Art 1er. La détermination des postes électro-sémaphmiqae 
et la délimitation durelevant du département de la manne - forum-

champ de vue de ces ouvrages militaires sont fixées cou 
nient au tableau annexé à la présente loi. . • • il est

2. Dans l’étendue du champ de vue ainsi détermin , ^
interdit d’élever aucune construction sans 1 autorisa ion 
nistre de la marine. . néces-

3. L'autorité maritime aura le droit, si elle le juô
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saire, d’exiger la démolition des constructions existant au jour 
delà promulgation de la présente loi, après expropriation dans les 
formes prévues parles articles 75 et 76 de la loi du 3 mai 1841..

4. Les contraventions aux dispositions de l’article 2 de la 
présente loi seront recherchées par les officiers et agents asser
mentés de la marine. Elles seront poursuivies et punies conformé
ment à la législation spéciale relative aux servitudes militaires.

19 juillet 1895
DÉCRET qui rend exécutoire en Algérie la loi du 

25 avril 1895 relative à la préparation, à la vente et 
à la distribution des sérums pharmaceutiques et 
autres produits analogues.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1717, n. 29837.)
-> F. Ord. 22 juill. 1834 ; L. 27 mars 1851.

19 juillet 1895
DÉCRET réglementant l’industrie du phosphore. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1718, n. 29843.)

Art. lor. Dans les dix jours qui suivront la promulgation du 
présent décret, tous les détenteurs de phosphore seront tenus de 
faire connaître à la régie les quantités de cette matière qu’ils 
auront en leur possession.

2. Dans le même délai, les fabricants de phosphore doivent 
faire à la régie la déclaration de leur industrie. Cette déclara
tion doit présenter la description de la fabrique. Elle doit indi
quer également le régime de l’usine, quant aux jours et heures 
de travail. Une déclaration identique doit être faite par tout 
fabricant nouveau, un mois avant le commencement des travaux 
de fabrication.

3. Tout changement dans les jours et heures de travail doit 
faire l’objet, quarante-huit heures d’avance, d'une déclaration à 
la recette buraliste. Doivent faire une déclaration dans le même 
délai les industriels qui veulent cesser, suspendre ou reprendre 
leurs travaux.

4. L’administration peut exiger que deux chaises et une table 
avec tiroir fermant à clef soient mises à la disposition des em
ployés dans un local convenable dépendant de l'usine. — Le 
prix de location de ces meubles et du local est fixé de gré à gré 
eL a défaut de fixation amiable, réglé par le conseil de pré
fecture.

5. Il est interdit au fabricant de procéder au moulage du 
phospore dans des ateliers autres que ceux désignés dans la 
déclaration spécifiée à l’article 2 ci-dessus.

6. Il est également interdit d’emmagasiner le phosphore 
achevé — phosphore ordinaire ou phosphore amorphe — dans 
des locaux autres que ceux indiqués dans la déclaration précitée.

3. Les bâches dans lesquelles sont réunis les appareils con
densateurs de chaque four reçoivent un numéro d’ordre. — Les 
appareils de purification sont également numérotés.

8. Le phosphore ordinaire et le phosphore amorphe, aussitôt 
achevés, seront mis dans des boîtes ou flacons fermés, lesquels 
eront immédiatement placés dans des caisses revêtues d’un 

auméro de série. — Les déchets de moulage doivent être placés 
fur et à mesure dans une partie de l’atelier affectée à cet 

®age. Tous ces déchets seront transportés, à la fin de la jour- 
^>s dudit atelier, à la refonte, après pesage et inscription 

Ve registre du fabricant.
j, . ‘ ^e fabricant de phosphore est tenu d’inscrire sur un 

sistre spécial, sans interruption ni lacune, sans rature ni sur- 
tit'1^6’ et au ^U1 el a mesure des opérations : — 1“ Les quan- 
po^,de Phosphore brui extraites des condensateurs et traus- 
pj,oees aiix ateliers de purification; — 2° Les quantités de 
l’atel' 016 ®P'ur® transportées, soit à l’atelier de moulage, soit à 
où p 161 fabrication du phosphore amorphe, soit aux ateliers 
scriiyt^ Prépare les produits dérivés du phosphore. — Cette in- 
Phos h*11 üomPreu(f : le numéro de la bâche d'où est extrait le 
des ba °re’ *e nu|néro de l’appareil de purification, le nombre 
hj^ji ssines servant à transporter le phosphore, la tare desdites 
tiennent 6t ^ d" phosphore brut ou purifié, qu elles cou-

fratiun - V UU deuxième registre également mis par l admiuis- 
a “ disposition du fabricant, celui-ci inscrira, à la fin de

chaque journée : — 1° Les quantités de phosphore ordinaire 
moulé mises en caisses et transportées aussitôt au magasin ;—» 
2° Les quantités de phosphore amorphe également mises en 
caisses et transportées aussitôt au magasin. — Aux ateliers de 
moulage et de phosphore amorphe, un agent du fabricant sera 
chargé de tenir un carnet sur lequel il inscrira au fur et à mesure 
les quantités de phosphore mises en caisses. — Les inscriptions 
de ce carnet seront récapitulées à la fin de la journée par le 
fabricant, qui inscrira sur son registre, outre les quantités totales 
mises en caisses, les poids et numéros de chacune des caisses.

11. Toute quantité de phosphore trouvée en dehors des 
ateliers ou des magasins affectés à sa fabrication, à son dépôt 
ou à sa transformation, sera saisie par procès-verbal.

12. Les quantités de phosphore fabriqué — ordinaire ou 
amorphe — existant dans les magasins Içrs de la mise à exécu- 
tion du présent décret et celles introduites postérieurement sont 
vérifiées par les employés qui les prennent en charge à un 
compte de magasin. A ce compte sont également prises en charge 
les quantités expédiées soit à l’exportation, soit à la consomma
tion intérieure et qui seraient réintroduites dans l’usine. — Sont 
portées en décharge à ce compte les quantités sorties de l’usine 
en vertu d’expéditions régulières. — L’administration pourra 
accorder décharge des quantités de phosphore altérées qui 
devraient être remises en œuvre.

13. Les employés peuvent arrêter à toute époque la situation 
du compte de magasin des produits fabriqués. — Si la vérifica
tion opérée contradictoirement fait ressortir soit un excédent, 
soit un manquant, l’excédent est saisi et ajouté aux charges, et 
il est, dans l’un èt l’autre cas, dressé procès-verbal pour l’appli
cation des pénalités portées à l’article 5 de la loi du 4 sep
tembre 1871.

14. Toute personne qui voudra faire le commerce du phos
phore devra, indépendamment des formalités imposées par l’or
donnance des 29 octobre et 6 novembre 1846, faire une décla
ration préalable au bureau de la régie. — Il en sera délivré une 
ampliation qui tiendra lieu de commission. — Les marchands 
de phosphore ne pourront recevoir cette matière qu’en vertu 
d’expéditions régulières et ne pourront en vendre à l’intérieur 
qu’à des négociants commissionnés ou à des acheteurs ayant 
satisfait aux conditions imposées par l’article ci-après.

15. Quiconque, manufacturier, chimiste ou autre, voudra 
faire emploi de phosphore devra faire à la mairie une déclara
tion des quantités qu’il désire employer ainsi que de l'usage 
auquel le phosphore est destiné. — Copie de cette déclaration 
certifiée par le maire devra être présentée, en double expédition, 
au directeur ou sous-directeur des contributions indirectes qui y 
apposera son visa. — Une ampliation sera conservée par l’ache
teur pour être représentée aux agents des contributions indi
rectes chargés de surveiller l’emploi du phosphore; l’autre sera 
envoyée par lui au vendeur qui la mettra à l’appui de son 
registre de vente.

16. Aucune quantité de phosphore ne pourra circuler, soit 
pour la consommation intérieure, soit pour l’exportation, que 
dans des caisses ou boîtes numérotées, revêtues du plomb de la 
régie ou, selon le cas, de la douane, et accompagnées d’un 
acquit-à-caution. — Cet acquit énoncera les numéros et les 
poids de chacune des caisses composant le chargement. — La 
délivrance des acquits-à-caution pour l’intérieur est subordonnée 
à la représentation d’une copie certifiée de la déclaration visée 
à l’article 15 ci-dessus. — En cas de non-rapport du certificat 
de décharge dans les délais réglementaires ou en cas d’excé
dents, de manquants constatés à l’arrivée, procès-verbal sera 
dressé pour l’application des pénalités visées à l’article 5 de la 
loi du 4 septembre 1871.

17. Un compte sera ouvert, dans les mêmes conditions qu’aux 
fabricants, à tous marchands de phosphore et aux acheteurs de 
ce produit qui ne feraient pas usage immédiatement des quan
tités qu’ils auront reçues. — Les marchands et acheteurs qui ne 
recevraient pas dans l’année des quantités supérieures à cent 
grammes (100 gr.) de phosphore sont affranchis de la tenue 
d’un compte. — A ce compte seront inscrites les quantités exis
tantes lors de la mise en vigueur du présent déeret et celles 
reçues postérieurement avec acquits-à-cauüon. — Aux décharges 
figureront les quantités régulièrement expédiées et celles dont 
l’emploi sur place sera justifié.

18. Un avis du comité consultatif des arts et manufactures 
déterminera les procédés de dénaturation préalable à employer, 
soit chez l’acheteur, soit avaut la sortie de l’usine, pour le 
phosphore destiné à des usages agricoles ou industriels. — A
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défaut de procédés de dénaturation présentant des garanties 
suffisantes, la décharge des acquits-à-caution sera subordonnée 
à la mise en œuvre en présence du service.

19. Les articles 235, 236, 237, 238 et 245 de la loi du 
28 avril 1816 et 24 de la loi du 21 juin 1873 sont applicables 
aux visites et vérifications des employés des contributions indi
rectes dans les fabriques et chez tous détenteurs de phosphore. 
-N- V. L. 16 avril 1895, art. 21.

20 juillet 1895
LOI sur les caisses d'épargne.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1723, n. 29946.)

Art. 1er. Les caisses d'épargne ordinaires sont tenues de 
verser à la Caisse des dépôts et consignations toutes les sommes 
qu’elles reçoivent des déposants; ces sommes sont employées 
par la Caisse des dépôts, sous la réserve des fonds jugés néces
saires pour assurer le service des remboursements : — 1» En 
valeurs de l’Etat ou jouissant d’une garantie de l’Etat; 2° en 
obligations négociables et entièrement libérées des départements, 
des communes, des chambres de commerce, en obligations fon
cières et communales du Crédit foncier. — Les achats et les 
ventes de valeurs sont effectués avec publicité et concurrence, 
sur la désignation de la commission de surveillance instituée par 
ïes lois des 28 avril 1816 et 6 avril 1876*, et avec l’appro
bation du ministre des finances. Les achats et ventes de valeurs 
autres que les rentes pourront être opérés sans publicité ni con
currence. Les sommes non employées ne peuvent excéder dix 
pour cent (10 p. 100) du montant des dépôts au 1er janvier. 
Elles sont placées soit en compte courant au Trésor dans les 
mêmes conditions que les autres éléments de la dette flottante 
portant intérêt, soit en dépôt à la Banque de France. La partie 
déposée en compte courant au Trésor ne peut dépasser cent mil
lions de francs (100,000,000 fr.).

2. Tout déposant dont le crédit sera de somme suffisante pour 
acheter dix francs (10 fr.) de rente au moins peut faire opérer 
eet achat en titres nominatifs, sans frais, par les soins de l’ad
ministration de la caisse d’épargne. La rente pourra également 
lui être attribuée au cours moyen du jour de l’opération, par 
an prélèvement sur le portefeuille représentant les fonds des 
caisses d épargne. — Dans le cas où le déposant ne retire pas 
les titres achetés pour son compte, l’administration de la caisse 
d épargné en reste depositaire et reçoit les arrérages et primes de 
remboursement, au crédit du titulaire. Elle peut également les 
faire vendre sur la demande du déposant. —Le capital provenant 
de cette vente, déduction faite des frais de négociation, sera 
porté au nom du déposant à un compte spécial et sans intérêts.

3. Les conseils d administration des caisses d’épargne peuvent 
rembourser à vue les fonds déposés; mais les remboursements 
ne sont exigibles que dans un délai de quinzaine. — Tou
tefois, en cas de force majeure, un décret rendu sur la proposi
tion des ministres des finances et du commerce, le conseil d’Etat 
entendu, peut limiter les remboursements à la somme de cin
quante francs (50 fr.) par quinzaine. Des délais supplémentaires 
seront fixés par déeret pour les opérations nécessitant l’interven
tion d’un bureau ou d’une caisse situés en dehors de la France 
continentale. Les dispositions relatives au remboursement 
seront portées à la connaissance des déposants par une inscrip
tion placée en tête du livret et affichée dans le local des caisses 
d’épargne.

4. Le compte ouvert à chaque déposant ne peut pas dépasser 
le chiffre de quinze cents francs (1500 fr.). L’article 9 de la loi 
du 9 a^ril 1881 sera applicable aux comptes qui dépasseront ce 
maximum. Les comptes qui, au moment de la promulgation 
de la présente loi, dépasseront le chiffre de 1500 francs, ne 
pourront pas être l’objet de versements nouveaux; ils continue
ront à produire des intérêts, mais ils devront être ramenés à la 
limite maximum de 1500 francs dans un délai de cinq ans à 
partir du 1« janvier qui suivra la promulgation de la présente 
loi. Si, a 1 expiration dudit délai, cette prescription n’a pas été 
exeeutée, le compte sera ramené à 1500 francs au moyen d’un 
achat de rente sur 1 Etat effectué d’office et sans avis préalable. 
— H seia remis annuellement au ministre du commerce, par 
chaque caisse d’épargne, un état des livrets dont le chiffre dé
passerait le maximum autorisé. — Le montant total des verse
ments opéiés du 1er janvier au 31 décembre ne pourra dépasser 
quinze cents francs (1500 fr.). — Ces dispositions ne sont pas

applicables aux opérations faites par les sociétés de secours mu
tuels et par les institutions spécialement autorisées à déposer 
aux caisses d’épargne ordinaires. Le maximum des dépôts faits 
par ces sociétés et institutions peut s’élever à quinze mille francs 
(15,000 fr.).

5. L’intérêt à servir aux caisses d’épargne ordinaires par la 
Caisse des dépôts et consignations est déterminé en tenant compte 
du revenu des valeurs du portefeuille et du compte courant avec 
le Trésor représentant les fonds provenant des caisses d’épargne.
— Les variations de ce taux d’intérêt auront lieu par fractions 
indivisibles de vingt-cinq centimes pour cent (0 fr. 25 p. 100).
— Lorsqu’il y aura lieu de modifier le taux, le nouvel intérêt à 
servir aux caisses d’épargne sera fixé, avant le 1" novembre, 
pour l’exercice suivant, par un décret rendu sur la proposition 
du ministre du commerce et du ministre des finances, après avis 
de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et con
signations et de la commission supérieure instituée par l’ar
ticle 11 de la présente loi.

6. Il est institué par la Caisse des dépôts et consignations un 
fonds de réserve et de garantie qui ne pourra pas dépasser dix 
pour cent (10 p. 100) du montant des dépôts. Seront affectés à 
cette réserve : — 1° Le fonds de réserve actuel ; — 2° La dif
férence entre les intérêts servis chaque année aux caisses 
d’épargne et le revenu des valeurs du portefeuille et du compte 
courant avec le Trésor, sans que cette différence puisse être 
inférieure à vingt-cinq centimes pour cent (0 fr. 25 p. 100) du 
montant total des fonds des caisses d’épargne; — 3° Les inté
rêts et les primes d’amortissement provenant de ce fonds lui- 
même; — 4° Les retenues d’intérêts imposées aux titulaires de 
plusieurs livrets conformément à l’article 18 de la présente loi,
— Peuvent seuls être imputés sur ce fonds : — 1» Les pertes 
qui viendraient à résulter, soit de différences d’intérêts, soit 
d opérations ayant pour but d’assurer le service des rembourse
ments; — 2° Les sommes à prélever, soit à titre définitif, soit 
à titre d avances, en cas d’insuffisance de la fortune personnelle 
d une caisse d épargne, pour faire face aux pertes déjà consta
tées ou qui seraient ultérieurement reconnues dans sa gestion ;
— 3° Les frais de contrôle spécial institué par l’article 12.

7. Le fonds de réserve est géré par la Caisse des dépôts, sous 
le contrôle de la commission de surveillance, qui arrête les 
sommes à prélever dans les cas de perte prévus par l’article 6.
— Il est rendu compte de ces opérations dans un chapitre spé
cial du rapport annuel présenté au Sénat et à là Chambre des 
députés par la commission de surveillance, conformément à l’ar
ticle 114* de la loi du 28 avril 1816.

8. Les caisses d’épargne ordinaires prélèvent sur le produit 
de leurs placements une somme suffisante pour faire face aux 
frais de loyer et d’administration et à l’établissement d’une 
réserve spéciale dans les conditions prescrites par l’article 9.— 
Ce prélèvement sera de vingt-cinq centimes pour cent (0 fr. 25 
p. 100) au moins et ne pourra pas dépasser cinquante centimes 
pour cent (0 fr. 50 p. 100) sur l’ensemble des comptes des dé
posants. Le taux d’intérêt payé par les caisses d’épargne aux 
déposants peut être gradué selon l’importance des comptes. — 
Les livrets sur lesquels le mouvement des retraits et des dépôts, 
y compris le solde antérieur, n’aura pas dépassé la somme de 
cinq cents francs (500 fr.) pendant le courant de l’année pour
ront être favorisés soit par un système de primes, soit par une 
graduation du taux. — Les livrets collectifs des sociétés de 
secours mutuels et des institutions spécialement autorisées à 
déposer aux caisses d’épargne jouiront, quel que soit le chiffre 
de leur dépôt, de 1 intérêt accordé à la catégorie des livrets les 
plus favorisés. — La moyenne de l’intérêt servi aux déposants, 
soit à titre d’intérêt, soit à titre de prime, ne pourra, en aucun 
cas, dépasser le chiffre de l’intérêt accordé par la Caisse des 
dépôts et consignations, déduction faite du prélèvement déter
miné ci-dessus, sauf le cas prévu par le dernier paragraphe de 
l’article 10. — Les caisses d’épargne sont autorisées à émettre 
des bons ou timbres d’un prix inférieur à 1 franc et à recevoi 
ces coupures, lorsque, réunies, elles représentent le montant du 
versement minimum autorisé. — Le règlement de chaque caiss 
d’épargne, fixant le taux des primes ou des intérêts gradues, 
sera publié trois mois au moins avant son application; il 
communiqué au ministre qui, dans les trente jours à partir de 
réception, pourra l’annuler pour violation de la loi. La d®0'1’10. 
du ministre sera susceptible de recours devant le Conseil dEta^

9. Chaque caisse d’épargne ordinaire doit créer un fonds 
réserve et de garantie qui se compose : — 1° De sa dota i 
existante et des dons et legs qui pourraient lui être attribues,
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2<> De l’économie réalisée sur la retenue prescrite à l’article pré
cédent; — 3° Des intérêts et des primes d’amortissement pro
venant de ce fonds lui-même. — Toutes les pertes résultant de 
la gestion de la caisse d’épargne devront être imputées sur ce 
fonds de réserve, qui constitue sa fortune personnelle.

10. Les caisses d’épargne sont autorisées à employer leur 
fortune personnelle : — 1° En valeurs de l'Etat ou jouissant 
d’une garantie de l’Etat; — 2° En obligations négociables et 
entièrement libérées des départements, des communes, des 
chambres de commerce; — 3° En obligations foncières et com
munales du Crédit foncier; — 4° En acquisition ou construction 
des immeubles nécessaires à l’installation de leurs services. — 
Elles pourront en outre employer la totalité du revenu de leur 
fortune personnelle et le cinquième du capital de cette fortune : 
— En valeurs locales énumérées ci-dessous, à la condition que 
ces valeurs émanent d’institutions existant dans le département 
où les caisses fonctionnent : bons de monts-de-piété ou d’autres 
établissements reconnus d’utilité publique; prêts aux sociétés 
coopératives de crédit ou à la garantie d’opérations d’escompte 
de ces sociétés ; acquisition ou construction d'habitations à bon 
marché ; prêts hypothécaires aux sociétés de construction de ces 
habitations ou aux sociétés de crédit qui, ne les construisant pas 
elles-mêmes, ont pour objet d'en faciliter l’achat ou la construc
tion, et en obligations de ces sociétés. — Les caisses d’épargne 
seront tenues, dans les cas prévus par le paragraphe précédent, 
d’adresser au ministre du commerce, chaque année, dans la 
première quinzaine de février, l’état des opérations de l’année 
précédente. Le ministre pourra toujours, sur l'avis de la com
mission supérieure, suspendre l’exercice de ce mode d’emploi. — 
Lorsque le fonds de réserve et de garantie représentera au mini
mum deux pour cent (2 p. 100) des dépôts, un cinquième du 
boni annuel pourra être employé à l’augmentation du taux d’in
térêt servi aux porteurs des livrets sur lesquels le mouvement 
des retraits et des dépôts, y compris le solde antérieur, n’aura 
pas dépassé la somme de cinq cents francs (500 fr.) pendant le 
courant de l’année.

11..............Les membres élus et les membres désignés par
le ministre sont nommés pour trois ans; la commission élit son 
président. — Un chef de bureau du ministère du commerce, 
désigné par le ministre, remplit les fonctions de secrétaire avec 
voix consultative. — Le président de cette commission aura 
entrée, avec voie délibérative, à la commission de surveillance 
instituée près de la Caisse des dépôts et consignations par l’ar
ticle 2 de la loi du 6 avril 1876 *. Il devra être convoqué à toutes 
les séances où il sera discuté des questions intéressant les caisses 
d’éparsne.

. 12. Il sera prélevé sur le fonds de réserve prévu par l’ar- 
hcle 6 ci-dessus une somme annuelle de deux cent mille francs 
(200,000 fr.) destinée à organiser le contrôle des opérations 
des caisses d’épargne par les receveurs particuliers et les tréso- 
ners-payeurs généraux, et par des inspecteurs des finances spé
cialement désignés pour ces opérations de vérification. — Un 
règlement d’administration publique, rendu sur la proposition 
des ministres des finances et du commerce, après avis du Conseil 
d Etat et de la commission supérieure instituée par l’article 11, 
déterminera les règles applicables au fonctionnement de ce con
trôle. — ce règlement fixera également les conditions d’emploi 
du crédit de 200,000 fr. dont la répartition sera faite chaque 
année par le ministre des finances.

13. Il est interdit de donner le nom de caisse d’épargne à 
tout établissement qui n’aurait pas été autorisé conformément 
aux prescriptions de la loi du 5 juin 1835. Les fondateurs et 
lecteurs des établissements constitués en contravention au pré- 

s®nt article sont passibles d’une amende de 25 fr. à 3,000 fr. 
e d un emprisonnement de trois mois à deux ans. Les tribunaux 
Peuvent ordonner l’insertion et l’affichage des jugements et la 

('pression de la dénomination de caisse d’épargne, à peine de 
ummages-intérêts à fixer pour chaque jour de retard. L’ar- 

nCe du Code pénal est applicable aux condamnations pro- 
euimes en vertu du présent article. 

n . '*• Aucune opération faite dans les caisses d’épargne ordi- 
et h6S ^ai 'es déposants et nécessitant un mouvement de fonds 
^ e valeurs n’est valable et ne forme titre contre la caisse 
si„*)ar®ne <Iue si le reçu délivré sur le livret porte, outre la 
ou ; r.e uuissier, le visa et la signature de T administrateur 
„ ,e * agent chargé du contrôle. — La disposition du para- 
.Pue précédont et offu.nso nprécédent est affichée en permanence dans les bureaux 

. - doit rece
Ure des livrets.

*-U e"e doit recevoir son exécution, et imprimée sur la couver-

15. Dans le cas où des documents de comptabilité prescrits 
par les règlements n’auraient pas été produits en temps utile, le 
ministre compétent peut les faire dresser d’office et aux frais de 
la caisse d’épargne.

16. Les livrets des caisses d’épargne sont nominatifs. — 
Toute somme versée à une caisse d’épargne est, au regard de la 
caisse, la propriété du titulaire du livret. — Les mineurs sont 
admis à se faire ouvrir des livrets sans l’intervention de leur 
représentant légal. Ils pourront retirer sans cette intervention, 
mais seulement après l’âge de seize ans révolus, les sommes 
figurant sur les livrets ainsi ouverts, sauf opposition de la part 
de leur représentant légal.— Les femmes mariées, quel que soit 
le régime de leur contrat de mariage, seront admises à se faire 
ouvrir des livrets sans l’assistance de leur mari; elles pourront 
retirer sans cette assistance les sommes inscrites aux livrets ainsi 
ouverts, sauf opposition de la part du mari. Dans ce cas, il sera 
sursis au retrait du dépôt et ce pendant un mois à partir de la 
dénonciation qui en sera faite à la femme, par lettre recom
mandée, à la diligence de la caisse d’épargne. — Passé ce délai, 
et faute par la femme de s’être pourvue contre ladite opposition 
par les voies de droit, le mari pourra toucher seul le montant du 
livret si le régime sous lequel il est marié lui en donne le droit.

17. L’opposition prévue à l’article précédent sera signifiée 
aux caisses d’épargne dans la forme des actes extrajudiciaires. 
— Elle produira, à l’égard des caisses, les mêmes effets que 
l’opposition prévue au Code de procédure civile.

18. Nul ne peut être en même temps titulaire d’un livret de 
caisse nationale d’épargne et d’un livret de caisse d’épargne 
ordinaire ou de plusieurs livrets, soit de caisse nationale 
d’épargne, soit des caisses d'épargne ordinaires, sous peine de 
perdre l’intérêt de la totalité des sommes déposées.

19. Est admise à circuler en franchise et sous enveloppe 
fermée la correspondance de service échangée entre les caisses 
d’épargne, d’une part, et les préfets et sous-préfets, les tréso
riers-payeurs généraux et receveurs des finances, d’autre part.

20. A partir de la promulgation de la présente loi, les sommes 
qui, en vertu de l’article 4 de la loi du 7 mai 1853, étaient pla
cées en rentes et celles qui étaient attribuées aux caisses d’épargne 
par le même article seront prescrites à l’égard des déposants. 
Elles seront réparties entre les caisses d’épargne, à concurrence 
des deux cinquièmes, et les sociétés de secours mutuels possédant 
des caisses de retraites, à concurrence des trois cinquièmes. — 
Un règlement d’administration publique déterminera les condi
tions de la répartition entre les sociétés de secours mutuels 
approuvées et reconnues d’utilité publique. (F. Béer. 14 mai 
1898.)

21. L’intérêt à servir par la Caisse nationale d’épargne à ses 
déposants sera calculé et établi dans les conditions et suivant le 
mode déterminés par l’article 5, en tenant compte du prélève
ment nécessaire pour couvrir les frais d’administration de la 
caisse. — Ce prélèvement ne pourra être inférieur à cinquante 
centimes pourcent (0 fr. 50 p. 100); il devra être suffisant pour 
que le taux d’intérêt en résultant soit toujours inférieur de 
soixante-quinze centimes pour cent (0 fr. 75 p. 100) à celui qui 
sera servi aux caisses d’épargne ordinaires par la Caisse des 
dépôts et consignations.

22. A l’avenir, l’existence d’une caisse d'épargne ordinaire 
ou d'une succursale dans une commune fera obstacle à l’ouver
ture, dans cette même commune, d’une autre caisse d’épargne 
ou d’une succursale relevant d’une autre caisse.

23. Les certificats de propriété et actes de notoriété exigés 
par les caisses d’épargne pour effectuer le remboursement, le 
transfert ou le renouvellement des livrets appartenant aux titu
laires décédés ou déclarés absents, seront visés pour timbre et 
enregistrés gratis.

24. Les saisies-arrêts et oppositions de toute nature, for
mées auprès des caisses d’épargne, n’auront d’effet que pendant 
cinq années à compter de leur date, et, si elles n’avaient pas 
été renouvelées dans l’intervalle, elles seraient rayées d’office à 
l’expiration de ce délai.

25. Toutes les dispositions inscrites aux trois premiers para
graphes de l’article loret aux articles 2, 3, 4, 8, 16, 17, 18, 
21, 23 et 24 de la présente loi sont applicables à la Caisse 
nationale d’épargne.

26. Toutes dispositions antérieures contraires à la présente 
loi sont et demeurent abrogées.

V. Décr. 17 août 1895; 24 sept. 1896; 26 avril 1897; 
14 mai 1898; 27 juin 1898.
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20 juillet 1895
LOI sur les obligations militaires des membres 

du Parlement.

{Bull, des Lois. 12» S., B. 1719. n. 29870.)

Art. l«r. Nul ne peut être membre du Parlement s'il n’a 
satisfait définitivement aux prescriptions de la loi militaire con
cernant le service actif. — La disposition ci-dessus n’est pas 
applicable aux Français ou naturalisés Français résidant en 
Algérie ou aux colonies, qui, lors de leur élection, auront satis
fait aux obligations spéciales que leur impose le titre VI de la 
loi du 15 juillet 1889.

2. En temps de paix, les membres du Parlement ne peuvent 
faire aucun service militaire pendant les sessions, si ce n’est sur 
la demande du ministre de la guerre, de leur propre consente
ment et après décision favorable de l’Assemblée à laquelle ils 
appartiennent.

3. Les membres du Parlement faisant un service militaire ne 
peuvent participer aux délibérations ni aux votes de l’Assemblée 
à laquelle ils appartiennent. — En cas de convocation de l’As
semblée nationale, leur service militaire est suspendu de plein 
droit pendant la durée de la session de cette Assemblée.

4. Les dispositions des articles 2 et 3 ci-dessus ne s’appliquent 
pas aux officiers, généraux maintenus sans limite d’âge dans la

section du cadre de l’état-major général et aux officiers 
generaux ou assimilés placés dans la 2° section du cadre de 
1 etat-major général.

y. L. 15 juül. 1889.

20 juillet 1895. —

20 juillet 1895
LfJI portant modification de l’article 21 de la loi du 

15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée, rela
tivement au service de deux frères.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1719, n. 29872.)

Article unique^ L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889. 
complété par la loi du 6 novembre 1890, est ainsi modifié : (V. 
L. 15 juül. 1889, art. 21.)

20 juillet 1895
DÉCRET portant modification de la procédure à 

suivre pour la réalisation des objets mobiliers reçus 
en nantissement dans la colonie du Sénégal et dé
pendances.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1722, n. 29945.)

Art. 1er. Dans la colonie du Sénégal et dépendances, la 
vente,des objets mobiliers donnés en nantissement pour sûreté 
soit d’un prêt, soit d’une vente, sera ordonnée sur requête pré
sentée au président du tribunal, dans les trois mois qui suivront 
une lettre d’avis adressée au débiteur gagiste.

2. La requête énoncera les noms, demeure et profession du 
debiteur, la nature du gage, sa valeur, le montant de la dette,
1 époque ou elle a été contractée et celle de l’échéance. _Il
seia justifié de 1 envoi de la lettre d’avis au moyen d’un récé
pissé de la poste quand le débiteur habitera une localité desservie 
par la poste, et, dans le cas contraire, par un certificat du direc
teur des affaires indigènes, à qui les lettres seront remises et 
qui devra les faire parvenir aux destinataires par l’intermédiaire 
des administrateurs et des chefs indigènes.

3. La procédure ci-dessus spécifiée ne sera applicable que 
sous la double condition : — 1° Que le créancier gagiste aura 
ete régulièrement autorisé par l’autorité à recevoir des nantisse
ments ; — 2° Que le montant de la dette dont le gage doit assurer 
Je payement n’excédera pas cent francs (100 fr.).

4. Des arrêtés du gouverneur, rendus eu conseil privé, sta
tueront sur toutes les mesures destinées à assurer l’exécutiou du 
présent décret.

5. Toutes dispositions contraires sont et demeurent abrogées.

21 juillet 1895
DECRET portant application, aux Antilles et à lu 

Réunion, de la, loi du 1er août 1893 sur les sociétés 
par actions.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1722, n. 29942.)

28 juillet 1895.

Art. 1er. La loi du 1er août 1893, portant modification delà 
loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés par actions, est applicable 
à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion.

22 juillet 1895
LOI relative à l’application de l’article 14 de la loi 

du 29 juillet 1881, sur la presse.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1740, n. 30261.)

Article unique. L’article 14 de la loi du 29 juillet 1881, 
sur la presse, est applicable aux journaux publiés en France, 
en langue étrangère.

26 juillet 1895
DÉCRET portant modification au décret du 15 juillet 

1893 sur le travail des femmes et des enfants dans 
l'industrie.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1738, n. 30231.)

Art. i»r. Les articles 1, 3, 5 et 6 du décret du 15 juillet 
1893 sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Béer. 15 Mil. 1893, 
art. 1, 3, 5, 6.)
-> V. Dêcr. 24 fév. 1898.

21 juillet 1895
LOI relative au droit à pension militaire des fonc

tionnaires du service de la trésorerie et des postes 
aux armées.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1722, n. 29924.)

Art. 1er. Dans le cas de blessures ou d’infirmités résultant de 
l’exercice de leurs fonctions en campagne ou pendant une pé
riode d’instruction, les agents et les sous-agents du service de 
la trésorerie et des postes sont traités, au point de vue des 
droits à 1 obtention de pensions militaires, comme les militaires 
dont le rang leur est attribué par les articles 16 et 19 du règle
ment d’administration publique du 14 mars 1877*, rendu en 
exécution de l’article 19* de la loi du 13 mars 1875.—Ont, de 
même, droit à pension militaire les veuves et orphelins desdits 
agents et sous-agents, pourvu que le mariage soit antérieur à 
1 événement qui a amené l’admission à la retraite ou la Bi°rt 
du mari.

2. Les dispositions qui précèdent seront applicables aux 
agents ou sous-agents, ainsi qu’aux veuves et orphelins dont les 
droits se seraient ouverts moins de cinq années avant la promul
gation de la présente loi.

28 juillet 1895
LOI portant fixation de la rétribution à verser pal 

les étudiants pour les conférences dans les faculté 
de droit.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1721, n. 29907.)

Article unique. A dater du 1er novembre 1895, il sera péri" 
par les facultés de droit, des étudiants qui se feront inscri1® 
pour prendre part aux travaux des conférences, une rétribution 
de cinquante francs (50 fr.) par semestre. — Des dispenses de 
celte rétribution seront accordées dans chaque faculté, jusqu a 
concurrence du dixième des étudiants inscrits pour les eome'
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renees> — L’emploi des rétributions perçues sera déterminé par 
arrêté ministériel, après avis du conseil de la faculté.

31 juillet 1895
LOI portant modification aux lois du 21 juillet 1881 

et du 2 août 1884, relatives aux ventes et échanges 
d’animaux domestiques.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1722, n. 29937.)

Art. 1er. L’article 13 de la loi du 21 juillet 1881 est com
plété par les quatre paragraphes suivants ; (F. L. 21 juill. 
1881, art. 13.)

2. L’article 2 de la loi du 2 août 1884 est modifié ainsi qu’il 
suit : (F. L. 2 août 1884, art. 2.)

31 juillet 1895
DÉCRET relatif à l’admission temporaire 

des mélasses destinées à la distillation. 

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1738, n. 30234.)

Art. 1er. Les mélasses destinées à la distillation peuvent 
être admises temporairement sous les conditions déterminées 
par l’article 5 de la loi du 5 juillet 1836, et sous les conditions 
spéciales indiquées ci-après :

2. La richesse saccharine des mélasses sera représentée :
— 1° Pour les mélasses de betteraves, par la somme du saccha
rose et du glucose constatés à l’analyse, celui-ci étant, par le 
calcul, transformé en saccharose; le raffinose constaté égale
ment à l’analyse sera déduit. Cette richesse saccharine absolue 
sera déterminée par la formule C. R. E. Y. D. T. qu’a proposée 
le comité consultatif des arts et manufactures, le 18 novembre 
1891 ; — 2° Pour les mélasses de canne, par la somme du sac
charose et du glucose, celui-ci étant calculé en saccharose ; cette 
richesse sera déterminée à l’aide de la formule de C. R. E. Y. 
D- T. proposée par le comité le 18 novembre 1891. — Pour les 
mélasses de l’une et de l’autre sorte, il devra, pour cent unités 
en poids de saccharose constaté ou calculé, être représenté en 
alcool à quatre-vingt-dix degrés : — Soixante-sept litres cin
quante centilitres (67 1. 50), si le prqduit est à l’état de flegmes ;
— Soixante-trois litres (63 L), si le produit est à l’état de rec
tifié.— Les alcools produits à un degré supérieur seront comp
tés pour la quantité d’alcool à quatre-vingt-dix degrés qu’ils 
représenteront. — Les excédents de rendement seront pris en 
charge au môme titre que le produit principal de distillation.— 
Les déficits de rendement qui ne dépasseront pas dix pour cent 
90 p. 100) ne donneront lieu, hors les cas d’abus constatés, à 
emeune répétition pour le droit d’entrée des mélasses, ni pour la 
taxe afférente à l’alcool, et seront admis en décharge au compte 
du distillateur.

sar une distillerie soumise à l’exercice permanent de l’adininis- 
tration des contributions indirectes. — La réexportation des 
alcools ne pourra s’effectuer que par les bureaux ouverts au 
transit. — Le délai pour la réexportation est fixé à six mois an

4. Les acquits-à-caution d’admission temporaire, délivrés par 
e service des douanes, porteront obligation de justifier, par un 

certificat du service des contributions indirectes, de l’arrivée des 
gelasses dans les distilleries, dans le délai fixé pour le trans- 
P°rt. Un échantillon plombé sera joint à l’acquit-à-caution pour 
1°®l’identité des mélasses puisse être reconnue.

*»■ Dans les distilleries, les mélasses seront emmagasinées 
1 ris Uu local spécial sous la double clé du service et du distil- 

eui’ ! leur mise en œuvre aura lieu séparément sans mélange 
de‘'UCUn produit étranger ou indigène. — Les alcools obtenus 
do m®me être emmagasinés dans un local distinct sous
s - , Çlé. La réexportation en aura lieu directement en fût 
cait'6 rï'UI1 Pdomb spécial et sous la garantie d’un acquit-à- 

îou du service des contributions indirectes, rappelant l’ac- 
i^caation d’admission temporaire sur lequel l’opération sera

l"a sortie effective des alcools sera constatée par le service

des douanes et les acquits-à-caution d’admission temporaire pri
mitivement délivrés seront déchargés par ces réexportations, 
proportionnellement au rendement que les mélasses auront pro
duit.

7. Toute soustraction, toute substitution, tout abus constatés 
par le service des douanes ou par le service des contributions 
indirectes donneront lieu à l’application des pénalités et inter
dictions prononcées par l’article 5 précité de la loi du 5 juillet 
1836.

1er août 1895
LOI portant application du service militaire 

à Vile de la Réunion.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1724, n. 29955.)

Art. l»r. La loi militaire du 15 juillet 1889, déclarée appli
cable aux colonies, sera appliquée à l’ile de la Réunion ainsi 
qu’il suit : — Les hommes astreints au service d’un an sont 
encadrés dans la troupe présente dans la colonie. — Les hommes 
astreints à trois ans de service sont encadrés dans la troupe pré
sente dans les colonies circonvoisines. La désignation de ces 
colonies est faite par arrêtés ministériels. — Les uns et les autres 
sont d’ailleurs soumis à toutes les obligations qui incombent à 
l’armée française. — Les engagements volontaires dans les 
troupes ci-dessus désignées sont reçus au bureau de recrutement 
de la colonie. —11 n’est rien changé aux dispositions en vigueur 
pour l’engagement volontaire des hommes de la colonie dans les 
différents corps de l’armée française dans la métropole. — Les 
ministres de la guerre, de la marine et des colonies prendront 
immédiatement, par décrets ou arrêtés ministériels, les mesures 
nécessaires pour l'installation d’un bureau de recrutement et 
pour l’application immédiate de la présente loi.

2. Toutes les dispositions de la loi du 15 juillet 1889, qui ne 
sont pas contraires à la présente loi, restent applicables à l’île 
de la Réunion.
-> F. Béer. 24 sept. 1895.

1er août 1895
DÉCRET déterminant les droits à percevoir des élèves 

désirant assister, à titre facultatif, aux travaux 
pratiques organisés en vue de l’obtention du certificat 
d'études physiques, chimiques et naturelles.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1732, n. 30091.)

Art. 1er. Les droits apercevoir des élèves qui ont été ajournés 
à la suite de l’examen de fin d’année et des élèves admis à suivre, 
sans prendre les inscriptions réglementaires, les travaux prati
ques organisés en vue de l’obtention du certificat d’études phy
siques, chimiques et naturelles, dans les facultés des sciences, 
dans les écoles préparatoires de médecine et de pharmacie réor
ganisées et dans les écoles préparatoires des sciences et des let
tres, sont fixés à 90 francs par an.

2. Ces droits seront perçus par moitié au commencement de 
chaque semestre. Ils seront versés au Trésor public pour les fa
cultés des sciences et dans les caisses municipales pour les écoles 
préparatoires de médecine et de pharmacie réorganisées et les 
écoles préparatoires des sciences et des lettres.

1er août 1895
DÉCRET fixant les tarifs des droits d’examen, de cer

tificat d’aptitude et de diplôme à percevoir pour la 
licence en droit.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1732, n. 30092.)

Art. l°r. Les droits d'examen, de certificat d’aptitude et de 
diplôme à percevoir au profit du Trésor public pour la licence 
en droit, telle qu’elle est organisée par le décret du 30 avril 1895, 
restent fixés à la somme de 740 francs et sont répartis de la 
manière suivante :
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lor examen de baccalauréat.

1 épreuve à.......................................... 100 fr. )
1 certificat d’aptitude à..................... 40 / fr.

2° examen de baccalauréat.
2 épreuves à 60 fr.............................
2 certificats d’aptitude à 40 fr. . . .
Diplôme....................................

Examen de licence.
2 épreuves à 60 fr.............................
2 certificats d’aptitude à 40 fr. . . .
Diplôme...............................................

Total égal.
2. Les candidats admis ou ajournés à l’un des examens, tels 

qu’ils sont déterminés par le décret du 28 décembre 1880*, con
tinueront à acquitter, pour les examens qu’ils auront à subir ou 
a renouveler, les droits établis par l’article 1er* du décret du 
8 janvier 1881. loutefois le diplôme de licencié ne sera 
jamais délivré qu’après acquittement de la totalité des droits fixés 
par l’article i« du présent décret (740 fr.).

3-, Tout candidat qui, sans excuse jugée valable par le jury, 
ne répond pas à 1 appel de son nom le jour qui lui a été indiqué, 
perd le montant des droits d examen qu’il a consignés. — Il est 
fait remboursement aux candidats ajournés des droits de certificat 
d’aptitude et de diplôme.

lor août 1895
DECRET qui fixe les droits d’examen, de certificat 

d aptitude et de diplôme à percevoir, au profit du 
Trésor, pour le doctorat en droit.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1732, n. 30093.)

5. Les candidats reconnus aptes au grade avec l’une des men 
'ions prévues au décret du 30 avril 1895, qui voudront obtenir 
l’autre par application de l’article 7* dudit décret, seront tenus
de consigner les droits ci-après :

Examen.................................... ... 30 fr 1
Certificat d’aptitude.............................. 20 j S0 fr.
Thèse..................................................................... gQ
Certificat d’aptitude................................................ 20
Diplôme..............................................................gg

Total..................... 170 fr.
6. Tout candidat qui, sans excuse jugée valable par le jury, 

ne répond pas à 1 appel de son nom, le jour qui lui a été indiqué 
pour l’examen, perd le montant des droits d’examen qu’il a con
signés. — Il est fait remboursement aux candidats ajournés des 
droits de certificat et de diplôme.

6 août 1895
DÉCRET portant application des dispositions du dé

cret du 10 août 1875, à l arrestation des fabricants 
frauduleux d’allumettes chimiques.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1718, n. 29860.)

Art. 1er. Les dispositions du décret du 10 août 1875, por
tant allocation d’une prime de 10 francs aux préposés qui arrê
tent les individus vendant en fraude des allumettes ou qui en 
colportent, sont applicables à l’arrestation des fabricants frau
duleux d’allumettes chimiques.
-> T. L. fin. 16 avril 1895, art. 20.

120 fr. 1
80 £ 300 fr.

100 )

120 fr. )
80 } 300 fr.

100 )

Art. 1er. Les droits d’examen, de certificat d’aptitude et de 
diplôme à percevoir au profit du Trésor public pour le doctorat 
en droit, tel qu’il est organisé par le décret du 30 avril 1895, 
restent fixés à la somme de quatre cent quarante francs (440 fr.)
At. snnt. vânavtio rïn lu •__ J.. 'et sont répartis de la manière suivante :

Deux examens (60 fr. par examen)........................ 120 fr.
Deux certificats d’aptitude (40 fr. par certificat). 80
Thèse.............................................................  100
Certificat d'aptitude.................................................. 40
Diplôme.......................................................... ' ’ jqO

Total...................... 440 fr.
2. Les étudiants ayant passé les trois examens de doctorat 

d après le régime ancien, qui, par application de l’article 15* du 
décret du 30 avril 1895, n’auront plus que la thèse à soutenir,
acquitteront les droits ci-après :

Thèse......................................................................... 40 fr>
Certificat d’aptitude.................,..................... 30
Diplôme..........................................................................100

Total............................~l7Ô fr.
3. Les etudiants ayant subi les premiers examens de doctorat, 

d après le régime ancien, qui, par application de l’article 15* du 
décret précité, n’auront plus que la thèse à soutenir, acquitte
ront les droits ci-après :

Thèse................................................... 100 fr. )
Certificat d’aptitude............................ 40 t 240 fr
Diplôme............................................... ,J00 j
Droit complémentaire....................................... 20

Total...................... 260 fr.
4. Les étudiants ayant subi le premier examen d’après le ré

gime ancien, qui, par application de l’article 15 * du décret pré
cité, n’auront plus que le deuxième examen et la thèse à subir 
acquitteront les droits ci-après :

2° examen 
de doctorat.

Examen:.....................
Certificat d’aptitude. . 
Droit complémentaire.

Thèse.......................
Certificat d’aptitude. 
Diplôme...................

Total,

60 fr. )
40 \ 110 fr.
10 j

100 fr. )
40 240 fr.

J00
350 fr

6 août 1895
DECRET relatif aux bourses dans les lycées et col

lèges de garçons et aux remises de faveur dans les 
lycées de garçons.

(Sirey, Lois annotées, 11® S., 1895, p. 1152.)

Art. 1er. Les bourses dans les lycées et collèges de garçons 
sont conférées aux enfants de nationalité française dont l’apti
tude a été constatée, et particulièrement à ceux dont la famille 
a rendu des services au pays. Elles ne sont accordées qu’après 
enquête établissant l’insuffisance de fortune de la famille.

2. Les bourses sont de deux catégories : 1° les bourses d’essai, 
accordées à titre provisoire ; 2° les bourses de mérite, accor
dées à titre définitif.

3. Les bourses d’essai ne peuvent être accordées qu’à des 
candidats ayant subi avec succès un examen spécial dont les 
conditions et les programmes sont déterminés par des règlements 
délibérés en conseil supérieur de l’instruction publique.

4. Cet examen est subi devant une commission de cinq mem
bres nommée par le recteur et siégeant au chef-lieu du départe
ment.

5. Les candidats aux bourses fondées et entretenues par le» 
départements, les communes et les particuliers, sont soumis au 
meme examen.

6. Les bourses sont accordées pour les classes auxquelles 
donne accès l’examen subi. — Aucun candidat ne peut être admis 
comme boursier dans une classe supérieure à celle pour laquelle 
il a concouru.

7. Les bourses d’essai sont accordées à partir de la classe de
septième; elles sont concédées pour une année scolaire. — Elle» 
peuvent être renouvelées : deux fois pour les élèves auxquels 
elles ont été attribuées pour la classe de septième; une fois seu^ 
lement pour ceux qui les ont obtenues pour une classe sllPe 
rieure à la septième. — Les candidats aux bourses de la C^,S!\ 
de septième doivent justifier, au moment de l’examen, d u 
stage de six mois au moins dans un lycée ou dans un c° 
lège. , , gs

8. Les bourses de mérite sont accordées, soit à des e‘e\ 
jouissant d’une bourse d’essai et dont l’aptitude a été consta e ■> 
soit à des candidats ayant subi avec succès l’examen prévu p 
l’article 3 et justifiant, en outre, d’un stage d’un an au m°u
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dans un lycée ou collège. — Aucune bourse de mérite n’est ac
cordée pour une classe inférieure à la cinquième.

9. Les bourses d’essai peuvent être converties en bourses dé 
fiuitives, après avis délibéré par les professeurs et les répéti
teurs de la classe réunis, sur la présentation du chef de l'éta
blissement et la proposition du recteur. — Peuvent seuls 
prétendre aux bourses définitives les élèves qui sont inscrits sur 
un tableau d’honneur spécial, dressé conformément à 1 ar
ticle 11.

10. Lorsqu’une bourse d’essai n’a pas été, à la fin de l’année 
scolaire, renouvelée ou convertie dans les conditions prévues par 
les articles 7 et 9, la jouissance de cette bourse cesse de plein 
droit.

11. Les tableaux d’honneur des boursiers d’essai et des bour
siers de mérite sont dressés par le chef de l’établissement avec 
le concours des professeurs et des répétiteurs de la classe. — 
Aucun élève ne peut y être inscrit s’il n’a obtenu, à chacun des 
trimestres de l’année scolaire, des notes supérieures à la moyenne 
pour sa conduite, son aptitude et ses progrès.

12. Les bourses nationales d’essai sont concédées par arrêté 
ministériel, les bourses nationales de mérite par décret du Pré
sident de la République, après avis d’une commission chargée du 
classement des candidatures. Cette disposition est applicable aux 
boursiers des lycées et collèges de l’Algérie, le gouverneur gé
néral conservant, d’ailleurs, le droit de présentation pour les 
deux tiers des bourses affectées à la colonie.

13. Les bourses de l’Etat, des départements et des communes 
sont concédées en totalité ou par fractions. — Des promotions 
de bourse peuvent être accordées aux élèves qui justifient de leur 
inscription au tableau d’honneur visé par l’article 11.

14. Les boursiers de mérite de l’Etat, des départements et 
des communes restent en possession de leur bourse jusqu’à l’âge 
de dix-neuf ans accomplis. S’ils atteignent cet âge avant l’expi
ration de l’année scolaire, leur bourse est prorogée de plein droit 
jusqu’à la fin de ladite année. — Les boursiers âgés de dix-neuf 
ans et de moins de vingt ans, peuvent obtenir une prolongation 
déboursé d’une année, à la condition d’être inscrits au tableau 
d honneur des boursiers; ceux qui sont âgés de vingt ans ac
complis doivent, pour obtenir une prolongation, justifier, en 
outre, de l'admissibilité à une grande école de l’Etat.

15. Des bourses peuvent être concédées, sans examen, à des 
élèves ayant moins de vingt et un ans, s’ils ont subi avec succès 
au moins la première partie des épreuves du baccalauréat, et

se préparent à une grande école de l’Etat. — Sont exclus 
du bénéfice de la disposition ci-dessus, les élèves âgés de plus de 
mx-neuf ans à qui une prolongation de bourse n’a pas été ac-

i 16. En cas de faute grave, le chef d’établissement a le droit 
e rendre provisoirement un boursier à sa famille, sauf à en ré- 
erer immédiatement au recteur de l’Académie. — Les boursiers 
f1’sans avoir encouru la peine de l’exclusion, n’obtiennent que 

es notes insuffisantes pour la conduite ou le travail, sont déférés 
au conseil de discipline qui leur inflige, s’il y a lieu, un avertis
sement. Cet avertissement est notifié à la famille par l’inspec- 

Ur d’académie. — Après deux avertissements, les élèves bour- 
j eisfiui continuent à être mal notés encourent la déchéance de 

lr bourse. — La déchéance peut être également prononcée 
ntre ceux qui, à la suite des examens de passage, sont reconnus 

de T'68 ^ entrer ôans une c'asse supérieure. — La déchéance 
s boursiers nationaux et des boursiers communaux est pro- 

“Mjcee par le ministre.
c ' • D article 14 du décret du 19 janvier 1881, interdisant le 

ui de fractions de bourse d’origine différente, est abrogé, 
mise ,i ^6S rei*hses ôc frais de pension ou d’études, dites « re
être ^ *aveur ))> sont supprimées. — Des exemptions peuvent 
sen ^^idionnellemeut accordées : 1° à des enfants déjà pré- 
à i’Efns 1111 lycée, dont la famille a rendu des services signalés 
conp at 6t .se D'ouve, par suite d’événement grave, hors d’état de 
sold aU6r a acquitter les frais des études secondaires ; 2° aux 
à suj s en congé ou régulièrement autorisés par leur chef de corps 
gran(jTre, 'es cours d’un lycée en vue de la préparation à une 
Précéd 6C0Je -^e h Etat et à condition qu’ils aient été, l’année 
3o ailxeilte’ déclarés admissibles au concours de cette école; 
bon H- eu,ailts de troupe. Toutefois, pour ces derniers, la condi- 

19 6jamen est obligatoire.
en ce ' ,es dispositions des règlements antérieurs sont abrogées

du e"es ont de contraire au présent décret.

10 août 1895
DÉCRET relatif à l’octroi de mer 

à l’île Saint-Pierre.

(Journ. off., 17 août 1895.)

Art. 1er. Est approuvée la délibération susvisée du conseil 
général de Saint-Pierre et Miquelon en tant qu’elle détermine les 
tarifs de l’octroi de mer.

10 août 1895.

10 août 1895
DECRET réglementant l’élevage, la conduite, l’aba

tage et la vente du bétail en Nouvelle-Calédonie. 

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 40.)

Art. 1er. L’élevage, la conduite, l’abatage et la vente du 
bétail en Nouvelle-Calédonie sont régis par les dispositions sui
vantes ;

Titre Ier. — Marques.
2. Il est ouvert dans les bureaux de la direction de l’inté

rieur un registre destiné à recevoir l’inscription des marques de 
bétail. — Nul ne peut obtenir la délivrance d’une marque s’il 
ne justifie qu’il est propriétaire de bétail. — Chaque proprié
taire de bétail a le droit de choisir sa marque, qui doit se com
poser de deux lettres de l’alphabet et d’un chiffre numérique : ce 
chiffre doit précéder, diviser ou suivre les lettres ; exemple :
3 A B, A 3 B, A B 3. — Les lettres et chiffres doivent être 
apposés dans leur position naturelle et n’être ni renversés ni 
accolés. — Le chiffre doit toujours être de dimension moindre 
que les lettres. — Toute tête de bétail, sauf le cas de force ma
jeure, doit être marquée avant l’âge de dix-huit mois.

3. L’intéressé est tenu de déposer à la direction de l’inté
rieur un fac-similé de sa marque, dont l’impression aura été 
faite à chaud sur une planchette. — Ce dépôt n’est accepté que 
si la marque est conforme aux prescriptions ci-dessus. — Il est 
délivré à toute personne ayant déposé sa marque un certificat 
extrait d'un registre à souche constatant ce dépôt. — Ce certi
ficat fait mention des marques anciennes possédées par le dépo
sant. — Il est défendu de se servir d'une marque sans être muni 
du certificat dont il est parlé aux paragraphes 2 et 3 précé
dents.

4. Les marques sont distribuées dans l'ordre des demandes 
faites à la direction de l’intérieur. — Au cas où un propriétaire 
demanderait une marque déjà prise, il serait tenu de modifier sa 
demande afin d’éviter un double emploi.

5. En cas de changement de propriétaire, les marques succes
sives sont apposées comme suit : — lre marque : côté droit, 
croupe (hanche et cuisse). — 2e marque : côté gauche, croupe 
(hanche et cuisse). — 3e marque ; épaule droite. — 4e marque : 
épaule gauche. — 5e marque : côtes droites. — 6° marque : 
côtes gauches. — Les marques ont les dimensions suivantes au 
minimum : —Pour les bœufs : lettres, 5 centimètres.— Chiffres,
4 centimètres. —Pour les chevaux : lettres, 4 centimètres. — 
Chiffres, 3 centimètres. — En cas de contestation relative à une 
bête portant plusieurs marques, les marques enregistrées sont 
seules prises en considération.

6. Par dérogation aux présentes dispositions, les proprié
taires ayant possédé du bétail avant la mise eu vigueur de cette 
nouvelle réglementation ne seront pas tenus de marquer à nou 
veau ou de contremarquer leurs troupeaux. Toutefois, ils de
vront se mettre en mesure d'appliquer le nouveau système de 
marques à compter du 1er juillet sur toute bête non marquée.— 
Après cette date, quiconque se sera servi d’une marque non 
enregistrée sera passible d’une amende de 1000 francs. —Dans 
le même délai, les éleveurs auront à déclarer les anciennes 
marques dont il sera fait mention sur le registre à souche. — 
Quiconque ne se conforme pas à l’obligation de la marque est 
passible d’une amende de 1000 francs. — A la fin de chaque 
mois, le Journal et le Bulletin officiel de la colonie publient la 
liste des marques enregistrées en y ajoutant le nom des proprié
taires et de leurs stations.

Titre II. — Inspection.
7. Un inspecteur est chargé de faire exécuter les présentes
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et au besoin de verbaliser en cas d’infraction. Il prête serment à 
cet effet. —Cet inspecteur a le droit de pénétrer dans tous 
abattoirs, stations (habitations exceptées) et sur tous les terrains 
domaniaux sans exception, pour s’assurer de l’application du 
présent décret.

Titre III. — Conduite des troupeaux.

8. Pour faciliter le contrôle des marques, chaque chef de 
conduite doit être muni d'une feuille de route donnant la com
position et les marques du troupeau confié à ses soins, sa desti
nation, ainsi que tous autres renseignements utiles ; cette feuille 
porte la signature du propriétaire des troupeaux ou, à défaut, 
celle du gérant de la station d’où sont partis lesdits troupeaux. 
— A toute réquisition des représentants de l’autorité, le chef de 
conduite doit exhiber sa feuille de route. — Tout troupeau ren
contré sans feuille de route est mis en fourrière aux frais de son 
propriétaire, qui est avisé télégraphiquement d’avoir à se mettre 
en règle. Le troupeau ne peut se remettre en route qu'après 
la production d’une feuille de conduite régulière. — Si dans un 
délai de quinze jours à partir de la notification de mise en four
rière faite au propriétaire, la feuille de conduite n’est pas pro
duite, le bétail arrêté est contremarqué à la lettre F placée 
au-dessous de la dernière marque et vendu aux enchères; les 
frais de fourrière sont prélevés sur le montant de la vente et le 
lestant est déposé a la Caisse des dépôts et consignations con
formément à l’arrêté local en date du 16 février 1889* sur la 
fourrière. — La gendarmerie ou tout autre représentant de 
l’autorité avise par le télégraphe la direction de l’intérieur, en 
même temps que le propriétaire, de l’arrêt des troupeaux ; elle 
signale les diverses marques et tous incidents ou changements 
survenus dans la conduite. Il est dressé procès-verbal qui est 
transmis au chef-lieu. — La direction de l’intérieur prévient 
tout propriétaire des marques signalées. — Toute bête non 
portée sur la feuille de conduite est mise en fourrière et la 
direction de l’intérieur, ainsi que le propriétaire du troupeau 
-ou de la bête, prévenus immédiatement.

Titre IV. — Bétail sauvage.

9. Les demandes de location de terrains domaniaux dans le 
but de ramasser le bétail sauvage sont soumises pour avis à la 
commission du bétail. — Elles donnent lieu à une redevance 
annuelle de 50 centimes par hectare. — Les locations sont 
faites pour un an avec faculté de renouvellement soumise aux 
mêmes formalités. — Lorsqu’un propriétaire limitrophe d’un 
terrain domanial veut entreprendre la chasse du bétail sauvage 
sur ce terrain, il doit en faire la demande à l'administration. 
Celle-ci prévient les autres propriétaires limitrophes du même 
terrain, qui, dans un délai d’un mois à partir de la notification 
administrative, doivent faire connaître s’ils acceptent de prendre 
part à la chasse. Au cas où ils ne répondent pas, ils sont con- 
sidéiés comme n y voulant pas prendre part et le terrain est 
loué au demandeur. — Au cas où un individu n’ayant pas de 
piopiiété dans la région fait cette demande, l’administration 
prévient également les propriétaires limitrophes, qui doivent 
répondre dans le même délai d'un mois. Dans le cas où ces pro
priétaires veulent entreprendre la chasse, il est fait droit à leur 
requête à 1 exclusion du premier demandeur. — Dans le cas de 
la négative, celui-ci peut être autorisé à chasser aux conditions 
ordinaires. Lorsque plusieurs propriétaires limitrophes se 
livrent à cette opération, le montant de la location est payé 
proportionnellement à la surface des concessions de chacun. —
Le bétail non marqué est partagé proportionnellement aussi à 
la surface des concessions de chacun. — Le bétail marqué est 
remis à son propriétaire ; les veaux suivent leurs mères. — 
Dans le cas où l’un ou plusieurs des propriétaires limitrophes 
i efusent de prendre part à la chasse du bétail sauvage, ils peu
vent prétendre à la remise du bétail marqué en leur nom, 
moyennant le versement au capteur d’une somme de 20 francs 
par tête.

10. La poursuite et l’abatage du bétail à coups de fusil ou 
par tout autre moyen sont formellement interdits sur le terrain 
du domaine, à moins d’une autorisation spéciale. — Cette per
mission peut être aecordée à toute persoune justifiant des droits 
qu elle peut avoir dans la région demandée. — Le propriétaire 
qui eu lait usage doit indiquer le nom et le signalement des 
hommes qu il emploie. — Chaque homme doit être porteur de 
sa permission personnelle, sous peine de contravention. — Par 
dérogation aux dispositions du décret, les propriétaires de bétail 
sauvage peuvent, lorsqu’ils le recherchent sur leur propriété, se

servir d’armes à longue portée et après déclaration à l’autorité 
la plus voisine. — La permission de se servir de ces, armes est 
demandée à la direction de l’intérieur et accordée par le gou
verneur lorsqu’il s’agit d’abatage sur les terrains du domaine. 
— Les infractions aux dispositions du présent article sont punies 
d’une amende de 5 à 100 francs et de un à quinze jours de 
prison.

11. Toutes installations en vue de la chasse au bétail sont 
interdites, à moins d’autorisation spéciale, sur les terrains du 
domaine, sous peine d’une amende de 100 francs et de quinze 
jours de prison. — Il peut être procédé à la destruction des
dites installations quelles qu’elles soient, habitations, coulisses, 
stockyards, par tout agent de l’autorité.

Titre V. — Vente et colportage de la viande.

12. Tous abattoirs, tous individus abattant en dehors de ces 
établissements, tous propriétaires de bétail tuant sur leurs sta
tions doivent tenir un registre pour l’inscription des marques et 
des noms des propriétaires du bétail abattu. — Au cas où une 
peau porte plusieurs marques, elles doivent être fidèlement re
produites sur les registres précités : s’il y a absence de marque, 
le fait doit y être également constaté.

13. Tout individu vendant ou colportant de la viande est tenu 
d en justifier la provenance à toute réquisition des agents de 
l’autorité. — Faute de ce faire, il est passible d’une amende de 
1000 francs et de deux ans de prison. — La viande colportée 
ou vendue est confisquée.

14. Les peaux provenant des bêtes abattues doivent être 
tenues pendant quinze jours à la disposition des représentants 
de l’autorité. Il peut en être fait usage dans un moindre délai, 
sous réserve d’une déclaration préalable à la gendarmerie ou à 
l’autorité la plus proche. — Tout commerçant en peaux tient 
un registre indiquant la provenance et les marques de toutes les 
peaux passant par son magasin. — Tout détenteur de peaux 
doit en justifier la provenance. — Toute contravention aux dis
positions des deux paragraphes qui précèdent est punie des 
peines prévues à l’article 13.

Titre VI. — Dispositions diverses.

15. Le produit des amendes est partagé par moitié entre le 
service local et les agents qui ont constaté les infractions 
punies.

16. Du 1er mai au lor juillet de chaque année, chaque pro
priétaire doit faire connaître à la direction de l’intérieur le 
nombre de têtes de bétail qu’il possède. — La révision des 
déclarations est faite par la commission du bétail, qui peut éga
lement suppléer à l’absence de déclaration.

17 août 1895.

16 août 1865
LOI portant modification de la loi du H janvier 1892 

(Tarif des douanes.)

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1737, n. 30196.)

Article unique. Les tarifs de douanes résultant de la loi du 
11 janvier 1892 sont modifiés conformément au tableau annexé 
à la présente loi. (F. ces tableaux au Bulletin des Lois, loc. cit.)

lî août 1895
DÉCRET qui modifie l'article 25* du décret du 22 fé

vrier 1893 portant règlement sur les écoles pratiques 
de commerce ou d'industrie.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1741, n. 30307.)

lî août 1895
DÉCRET modifiant l’article 15* et l’article 17* l*a

décret du 4 avril 1892, relatif aux encouragements 
spéciaux à donner à la sériciculture.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1767, n. 30859.)
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n août 1895
DÉCRET relatif à l’élection des présidents ou direc

teurs de caisses d’épargne appelés à faire partie de 
commissions supérieures des caisses d’épargne. 

(Journ. off., 24 .août 1895.)
->■ F. L. 20 juill. 1895.

29 août 1895
DÉCRET qui modifie les articles 3* et 7* des décrets 

des 22 juillet 1890 et 12 juillet 1892 concernant 
l’École des hautes études commerciales, l’Institut 
commercial de Paris et les Écoles supérieures de 
commerce de Paris, de Bordeaux, du Havre, de 
Lille, de Lyon et de Marseille.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1741, n. 30315.)

29 août 1895
DÉCRET qui reconnaît l’école supérieure de com

merce de Rouen dans les conditions prévues par 
l’article 23 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recru
tement de l’armée.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1743, n. 30363.)
*>F. L. 15 juill. 1889, art. 23, 24 et 59; Décr. 23 nov. 1889;
31 mai 1890.

5 septembre 1895
DÉCRETS relatifs aux modifications des taxes 

téléphoniques.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1729, n. 30022, 30023, 30024, 
30025.)

PREMIER DÉCRET.
Art. 1°t. Les dispositions des décrets des 18 janvier et 29 

mars 1890, visant la constitution des groupes téléphoniques élé
mentaires et composés, sont abrogées à partir du 1er janvier 1896. 
<"• Décr. 16 nov. 1897.)

2. Les abonnés titulaires d’abonnements de groupes à la date 
a application du présent décret pourront, pendant une durée de 
“eux ans à partir de cette date, continuer personnellement 

usage de leur abonnement dans les conditions antérieurement
«xees.

L Béer. 27 déc. 1851; L. 21 mars 1878.

DEUXIÈME DÉCRET.
Art. 1er. L’article l»r du décret du 19 octobre 1889 est mo- 

“j? ainsi qu’il suit : (F. Décr. 19 oct. 1889, art. 1".)
L’article 2 de ce même décret est complété ainsi qu’il 
(F Décr. 19 oct. 1889, art. 2.)

^ Béer. 27 déc. 1851; L. 21 mars 1878, art. 2; Décr. 
1 iée- 1884; 19 oct. 1889.

TROISIÈME DÉCHET.
airf1 *ri" L’article 4 du décret du lor mai 1891 est modifié 

1 fiuil suit : (F. Décr. Ier mai 1891, art. 4.)
Décr. 27 déc. 1851; L. 21 mars 1878; Décr. 20 oct.

QUATRIÈME DECRET.
saiti" ^esr®seaux téléphoniques locaux sont de trois sortes, 
aérie *es reseaux souterrains à abonnement; les réseaux 

2 J a abonnement ; les réseaux aériens à conversations taxées, 
être a >6S ^.’vers P°stes téléphoniques dont la concession peut 
vaat les01^66’ t*ans chacun de ces réseaux, sont dénommés sui
dai • Cas ' Postes principaux, lorsqu’ils ont un circuit spé- 
d’un'ét°frS secondaires, lorsqu’ils sont rattachés pour le service 
SuPplén lssement distinct au circuit d’un poste principal ; postes 
même lorsqu’ils sont rattachés pour le service d’un
blissenieî t 1SS6ment a'1 Poste principal ou secondaire de cet éta-

3. Dans les réseaux souterrains à abonnement, la concession 
des postes téléphoniques est subordonnée au payement d’un 
abonnement annuel fixé, en principal, ainsi qu’il suit : 1° à 
Paris : (a) 400 francs pour les postes principaux; (b) 160 francs 
pour les postes secondaires ; (c) 50 francs pour les postes sup
plémentaires. — 2° Dans les départements : (d) 300 francs pour 
les postes principaux ; (e) 120 francs pour les postes secondaires; 
(f) 40 fr. pour les postes supplémentaires.

4. Dans les réseaux aériens à abonnement, la concession des 
postes téléphoniques est subordonnée au payement d’un abonne
ment annuel fixé, en principal, ainsi qu’il suit : — 1° Dans les 
villes ayant une population supérieure à 25,000 habitants : 
(a) 200 francs pour les postes principaux; (b) 120 francs pour 
les postes secondaires; (c) 40 francs pour les postes supplémen
taires. — 2° Dans les villes ayant une population égale ou infé
rieure à 25,000 habitants: (d) 150 francs pour les postes prin
cipaux; (e) 120 francs pour les postes secondaires; 40 francs 
pour les postes supplémentaires.

5. Dans les réseaux à abonnement souterrains ou aériens, il 
est concédé des postes téléphoniques principaux ou supplémen
taires exclusivement destinés à permettre l’échange de communi
cations interurbaines. — La concession de ces postes est subor
donnée au payement d’une redevance annuelle fixée, en prin
cipal : pour les postes principaux, à la moitié du taux spécifié par 
les articles 3 (a et d) et 4 (a et d) ; pour les postes supplémen
taires, à l’intégralité du taux spécifié par les articles 3 (c et f) 
et 4 (c et f). — II n’est pas concédé de postes secondaires des
tinés à permettre exclusivement l’échange de communications in
terurbaines.

6. Les postes principaux et secondaires concédés, dans 
des réseaux à abonnement, aux services publics de l’Etat, des 
départements ou des communes bénéficient, sur le principal du 
taux de l’abonnement tel qu’il est fixé par les articles 3 et 4, 
d’une réduction de 50 p. 100 pour les services publics de l’Etat 
et de 25 p. 100 pour les services publics des départements et des 
communes. — Aucune réduction n’est accordée à ces divers ser
vices publics en ce qui concerne les postes supplémentaires 
(art. 3 et 4). Il ne leur est également accordé aucune réduction 
en ce qui concerne soit les postes destinés à permettre exclusive
ment l’échange de conversations interurbaines (art. 5), soit les 
postes dits « de saison ».

7. Dans les réseaux aériens à conversations taxées, la conces
sion des postes téléphoniques est subordonnée au payement d’une 
redevance annuelle fixée, en principal, ainsi qu’il suit : 50 francs 
pour les postes principaux; 50 francs pour les postes secon
daires; 30 francs pour les postes supplémentaires.

8. Le mode d’installation des lignes et des postes, les condi
tions de leur entretien et de leur usage, le taux des contributions 
aux frais d’établissement et d’entretien des lignes et des postes, 
le taux des redevances accessoires de toute catégorie, la forme, 
la durée, le renouvellement ou la cession des contrats, le mode 
de payement des sommes dues à l’Etat, les règles d’exploitation 
et de contrôle, l’étendue des réseaux, leur nature et la durée du 
service quotidien dans chacun d’eux seront fixés par arrêté mi
nistériel. — Les dispositions du présent décret recevront leur 
exécution à partir du 1er janvier 1896. — Sont abrogés, à 
partir de cette date, les décrets des 31 mai, 7 novembre 1890 et 
23 mars 1891.
-> F. Décr. 27 déc. 1851; L. 21 mars 1878; Décr. 14 mars 
1890; L. 28 déc. 1895, art. 25*.

6 septembre 1895
DÉCRET portant exemption des droits de douane 

pour les produits chimiques destinés à l’agriculture 
et importés à la Guadeloupe.

(Journ. off., 15 sept. 1895.)

15 septembre 1895
DÉCRET portant réorganisation de conseil privé 

du Sénégal.

(Sirey, Lois annotées, 11» S., 1895, p. 1175.)
-> F. Ord. 7 sept. 1840; Décr. 4 fév. 1879; 24 fèv. 1885; 
16 juin 1895.
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15 septembre 1895
DÉCRET portant création d’un conseil supérieur du 

gouvernement général de l’Afrique occidentale fran
çaise.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1895, p. 1175.)
—>F. Béer. 16 juin 1895.

21 septembre 1895
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de la loi du 30 novembre 1894, re
lative aux habitations à bon marché.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1745, n. 30408.)

Titre Ier. — Des comités locaux.

Art. 1er. Les comités locaux institués par décret du Prési
dent de la République et composés suivant les formes prescrites 
par l'article 4 de la loi du 30 novembre 1894 sont installés par 
le préfet dans l’arrondissement chef-lieu et par les sous-préfets 
dans les autres arrondissements.

2. Dans sa première séance, le comité désigne son président 
et, s’il y a lieu, un vice-président. — Il nomme aussi soit un se
crétaire-trésorier, soit un secrétaire et un trésorier qui peuvent 
être pris en dehors du comité.

3. Le comité délibère valablement lorsque la moitié plus un 
des membres qui le composent sont présents. — Les délibéra
tions sont prises à la majorité absolue des votants. — S’il y a 
partage, la voix du président est prépondérante. — En cas de 
vacance provenant de démission ou de décès, il y est pourvu, 
selon les catégories, par le préfet, dans un délai de trois mois, 
et par le conseil général, dans la session qui suivra.

4. Le comité se réunit sur convocation du président quand 
les besoins l’exigent ou lorsque trois membres le demandent par 
écrit. — Il doit au moins se réunir une fois par trimestre. A dé
faut de convocation pendant plus de six mois, le préfet devra 
convoquer le comité. — Tout membre qui s'abstiendra de se 
rendre à trois convocations successives, sans motif reconnu légi
time par le comité, sera déclaré démissionnaire par le préfet.

5. Dans le courant de janvier, le comité adresse au ministre 
du commerce, par l’intermédiaire du préfet, un rapport détaillé 
sur ses travaux et l’état de sa situation financière, avec les 
comptes de l’exercice.écoulé et le budget de l’exercice courant.

6. Pour l’exécution des dispositions prévues aux articles lor et 
2 de la loi, le comité pourra, s’il y a lieu, déléguer à une ou 
plusieurs personnes telle mission spéciale à laquelle ses mem
bres ne seraient pas en mesure de procéder par eux-mêmes.

7. L’indemnité de déplacement qui pourra être allouée, en 
vertu de l’article 3 de la loi, aux membres du comité n’habitant 
pas la localité où se tiendraient les réunions, ne dépassera pas 
2 fr. 50 par myriamètre parcouru en allant et en revenant.

8. En cas de démission simultanée de plus de la moitié des 
membres du comité, le conseil supérieur, saisi par un rapport du 
préfet au ministre, émettra son avis sur la reconstitution ou la 
dissolution du comité. — Il en sera de même si, après deux con
vocations successives, la seconde par lettre recommandée, le 
comité ne se trouvait pas en nombre pour délibérer, ou s’il com
mettait des abus graves dans l’exercice de ses fonctions. — La 
dissolution est prononcée par décret du Président de la Répu
blique, qui statue sur la dévolution de l'actif, conformément au 
paragraphe 4 de l’article 2 de la loi.

Titre II. — Des dispositions que devront contenir

LES STATUTS DES SOCIÉTÉS DE CONSTRUCTION ET DE CRÉDIT.

9. Les sociétés de construction de maisons à bon marché et 
les sociétés de crédit qui, ne construisant pas elles-mêmes, ont 
pour but de faciliter l’achat ou la construction de ces maisons, 
doivent, pour bénéficier des faveurs de la loi, indiquer dans leurs 
statuts : — 1° Qu’elles ont pour objet exclusif soit de procurer 
l’acquisition d'habitations salubres et à bon marché à des per
sonnes qui ne sont déjà propriétaires d’aucune maison, soit de 
mettre en location des habitations de cette nature, soit d’amé
liorer des habitations déjà existantes;— 2° Que les dividendes 
sont limités à 4 pour 100 au plus; — 3° Que les statuts, ainsi 
que toute modification qui y serait apportée, doivent être ap

prouvés par le ministre du commerce, sur l’avis du comité per
manent du conseil supérieur des habitations à bon marché, 
— 4° Que, dans les six mois qui suivent la clôture de chaque 
exercice, le compte rendu de l’assemblée générale de la société, 
accompagné du bilan, sera adressé, par l’intermédiaire du préfet, 
au ministre du commerce pour être soumis au comité perma
nent ; — 5° Que lors de l’expiration de la société, ou en cas de 
dissolution anticipée, l’assemblée générale appelée à statuer sur 
la liquidation ne pourra attribuer l’actif qui resterait, après 
payement du passif et remboursement du capital-actions versé, 
qu’à une société constituée conformément aux prescriptions de 
la loi du 30 novembre 1894, la délibération dont il s’agit devant 
être approuvée par le ministre, sur l’avis du conseil supérieur.

Titre III. — Détermination du cinquième du patrimoine 
des bureaux de bienfaisance, hospices et hôpitaux.

10. Le cinquième du patrimoine des établissements de bien
faisance qui pourra être employé, conformément aux disposi
tions du paragraphe 1er de l’article 6 de la loi, devra être cal
culé d’après le cours de la Bourse, pour les valeurs mobilières 
et, pour les immeubles, d’après Dévaluation qui en sera faite 
par un expert nommé par le préfet. — Les immeubles affectés 
aux services d’assistance ne seront pas compris dans cette éva
luation et n'entreront pas en ligne de compte. —- Les biens mo
biliers ou immobiliers provenant de fondations et grevés d’une 
charge spéciale n’entreront en ligne de compte que sous déduc
tion de la somme nécessaire pour faire face à ces charges. — 
En aucun cas la somme dont les bureaux de bienfaisance, hos
pices et hôpitaux pourront ainsi disposer ne dépassera le mon
tant de leur fortune mobilière.

Titre IV. — Des assurances temporaires en cas de décès.

11. L’acquéreur, le locataire avec promesse de vente, ou le 
constructeur d’une maison à bon marché, qui veut garantir par 
une assurance le payement des annuités d’amortissement restant 
à échoir au moment de son décès, adresse une proposition au 
directeur général de la Caisse des dépôts et consignations. — 
Le montant de l’assurance ne pourra dépasser :

Pour les immeubles situés dans une commune
de 1000 habitants et au-dessous..................... 2.300

De 1001 à 5.000 habitants................................ 3.900
De 5,001 à 30,000 habitants............................. 4.400
De 30,001 à 200,000 habitants, ou dans une 

des communes situées dans un rayon de 40 ki
lomètres autour de Paris. ,......................... 5.700

Dans une commune de 200,001 habitants et au-
dessus................................................................ 7.700

A Paris................................................................. 9.700
Les propositions d’assurances peuvent être transmises soit par 

les comités des habitations à bon marché, soit par les sociétés 
de construction ou de crédit. Ces comités ou sociétés pourront 
également servir d’intermédiaire entre les assurés et la caisse 
d’assurance pour toutes les opérations ultérieures.

12. Les propositions d’assurances, les polices définitives et 
les versements de primes sont reçus à la direction générale de 
la Caisse des dépôts et consignations, à Paris; chez les treso 
siers-payeurs généraux et les receveurs particuliers des finances, 
dans les départements; chez les trésoriers-payeurs et les payeur» 
particuliers, en Algérie. — Les propositions d’assurances sont 
également reçues par les percepteurs des contributions directes- 
— Sur la demande faite par l’assuré au directeur général delà 
Caisse des dépôts et consignations, les percepteurs peuvent etre 
autorisés à recevoir les polices définitives et à encaisser Ie5 
primes.

13. Le proposant produit à l’appui de sa demande : 1° \B 
extrait de son acte de naissance; — 2° L’engagement de re 
pondre aux questions et de se soumettre aux constatations meû 
cales qui seront prescrites par les polices; — 3° Une déclara 
tion affirmant qu’il ne possède aucune autre maison et que ce 
en vue de laquelle il veut contracter une assurance rentre da 
les limites prévues à l’article 5 de la loi; — 4° Le contrat d a 
quisition ou de prêt passé soit avec une société de construc 
ou de crédit, soit avec un particulier. — Le contrat dacqu1 
tion ou de prêt devra indiquer le nombre, les dates d échea
et le montant des annuités d’amortissement dont 1 assura 
devra garantir le payement en cas de décès, ainsi que le 
de l’intérêt. — La proposition est datée et signée par le Pr0f^_ 
sant, ou revêtue par le préposé de la Caisse des dépôts et c
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signations d’une mention énonçant que le proposant ne sait ou 
ne peut signer.

14. La proposition d assurance, accompagnée des pièces pro
duites à l’appui, est transmise, sans délai, par le préposé qui 
l’a reçue, à la direction générale de la Caisse des dépôts et con
signations. Après les vérifications nécessaires, le proposant reçoit 
avis du montant de la prime unique ou des primes annuelles au 
moyen desquelles il pourra garantir le payement des annuités 
d’amortissement mentionnées dans le contrat et l’autorisation de 
se présenter chez le médecin qui devra procéder à l’examen mé
dical. Avis de cette autorisation est donné en même temps au 
médecin.

15. Dans chaque canton où des habitations à bon marché se
ront construites, il sera désigné, par le préfet, un ou plusieurs 
médecins visiteurs assermentés et chargés d’examiner les propo
sants. — Leur serment sera reçu soit par le préfet ou le sous- 
préfet, soit par le juge de paix du canton où résidera le médecin. 
— Le tarif de la visite médicale sera fixé par un arrêté du préfet 
du département.

16. Le proposant, s il n est pas personnellement connu du 
médecin visiteur, doit se présenter chez celui-ci, assisté d’un dé
légué de la société de construction ou de crédit, ou de deux té
moins imposés au rôle des contributions directes de la commune, 
qui attesteront 1 identité du proposant sur le questionnaire des
tiné à recevoir les résultats de l’examen du médecin.

17. Après que les témoins se sont retirés, le médecin visiteur 
adresse au proposant les questions contenues dans la première 
partie du questionnaire et il y consigne les réponses qui lui sont 
faites; il fait signer cette première partie par le proposant après 
lui en avoir donné connaissance. Si ce dernier ne peut ou ne 
sait signer, le médecin en fait mention. Il procède ensuite à 
1 examen médical, inscrit le résultat de ses observations dans la 
seconde partie du questionnaire, signe et adresse le tout au di
recteur général de la Caisse des dépôts et consignations.

18. Le directeur général de la Caisse des dépôts et consigna
tions décide s’il y a lieu de refuser l’assurance ou de l'accepter.

Dans le premier cas, il informe le proposant de son refus, 
T» ne doit jamais être motivé. — Dans le second cas, il transmet 
au comptable qui a reçu la proposition d’assurance, la police 
ennitive en double expédition et un extrait de cette police qui 

servira au payement des primes.
19. La police d’assurance énonce les nom, prénoms, pro- 

'ossion et domicile de l’assuré ainsi que le lieu et la date de sa
issance. — Elle mentionne la durée de l’assurance, la prime 

j ,lqu® °-U ^6S Pr‘mes annuelles que l’assuré devra payer aux
s fixées par le contrat, et le montant, après chaque échéance 

casTln1?S®ment,.de la somme <Pe la caisse aurait à payer en 
OTofif6 deC-'S de ' assm’C- — Elle indique que l’assurance doit 
désiT’ S01t aUX ayantS droit de 1 assuré, soit à un bénéficiaire 
pag ,Ue.’ 77 Enfiu> elle P°rte l’engagement réciproque pris par 

P caisse n’aCqUltter les Priraes aux dales convenues et, par la 
général nSS?ranC-e en cas d? décès> représentée par le directeur 
pavem de a Eaisse des dépôts et consignations, d’effectuer le 
d’autr 1 d6S sommes assurées en se conformant, de part et 
générai’ aUX eond;tions Particulières du contrat et aux conditions 
la poli6S lmPld™®es dans la police. — Les deux expéditions de 
éojiiicil'6 'S<pt s‘°uées par l’assuré, qui devra faire élection de 

a Paris. — Si l’assuré ne peut ou ne sait signer, il enest fait mention sur les deux expéditions de la police par le pré-pOSé (IA ln f OAJIVU1WUUU AKA pUHVC J^M.1. IV plQ
«aire PJ\,a?sse,des dépôts et consignations. — Si un béuéfi- 
la signât desi.gné; 11 Peut donner son acceptation, au moment de 
de cet .?re, de la P°liee> en inscrivant sur les deux expéditions 
de sa sim B| a meid*on ; « Vu et accepté, le bénéficiaire », suivie 
partir ure’ ~ Le contrat d’assurance produit son effet à 
suivi de i pa7ement de la première prime ou de la prime unique, 
dataire snrf Sig)uature de la Police Par l’assuré on par son man
ies di-viv o,’ alors même que l’assuré viendrait à décéder dans

20 l S d“ contrat-
Prime uQi;fUratlCe Peul ®tre contractée soit au moyen d’une 
P^Portiouljp^j sodau moyen de primes annuelles décroissantes, 
Primes annu » aU risque de chaffue année, soit au moyen de 
France et »? consta"les à payer pendant une partie de l’as- 
d® la prejv.j. u e montant ne devra pas être inférieur au risque 
*7Vl’a être îivs ailtl®e' Dans tous les cas, l’échéance des primes 
belles anri. ,?* inatièl'e a ne reporter le payement d’aucune
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quittées cLP„nmeS annuel,es autres que la première sont ac-

22. i f ffue année, à l’échéance fixée dans la police.
^ mute eDomiP i’aoc..nS _____.époque l’assuré peut convertir ses primes an

nuelles décroissantes ou constantes en une prime unique. __U
peut également convertir ses primes annuelles décroissantes en 
primes constantes, dont le montant ne devra pas être inférieur 
au risque de l’année dans laquelle aura lieu la modification du 
contrat. — Ces modifications sont constatées par un avenant à 
la police d’assurance.

23. Dans l’application des tarifs, la prime est fixée d’après 
1 âge de 1 assuré à 1 échéance de la prime. L’assuré est consi- 
déie comme ayant à cette échéance son année d’âge accomplie 
plus une demi-année.

24. Les primes peuvent être acquittées par les sociétés de 
construction ou de crédit bénéficiaires de l’assurance et par 
toute personne munie de l’extrait de la police remis à l’assuré 
en vue du payement des primes. — La société ou le mandataire 
verbal qui effectue simultanément des versements de primes ul
térieures pour le compte de plusieurs assurés produit un borde
reau nominatif donnant le détail des primes versées.

25. Le versement de chaque prime, effectué soit à la Caisse 
des depots et consignations, soit chez les trésoriers-payeurs gé
néraux et les receveurs particuliers, en France, soit chez les 
trésoriers-payeurs et payeurs particuliers, en Algérie, est con
state par un récépissé à talon délivré par le comptable qui re
çoit le versement.

26. Lorsque le versement doit être effectué entre les mains 
d un percepteur autorisé à cet effet, conformément à l’article 12 
ci-dessus, le directeur général de la Caisse des dépôts et consi
gnations transmet un titre de perception à ce comptable. — Le 
percepteur ne peut faire aucun encaissement de prime sans être 
nanti de ce titre de perception. — Le versement de chaque 
prime effectué dans ces conditions est constaté par une quittance 
extraite du journal à souche.

27. Le payement des primes peut également être opéré à la 
Caisse des dépôts et consignations, au moyen de mandats-poste 
transmis par les intéressés. Il en est délivré un récépissé à 
talon.

28. A défaut de payement d’une prime annuelle dans les 
trente jours, il est dû des intérêts de retard au taux de 4 pour 100 
à partir de l’échéance.

29- — Si la prime n’est pas acquittée dans les trois mois 
qui suivent 1 échéance, le contrat est résolu de plein droit quinze 
jours après une mise en demeure restée sans effet. — Dans ce 
cas, lorsque 1 assurance a été contractée au moyen de primes 
annuelles constantes, les versements effectués, déduction laite 
de la part afférente aux risques courus, sont ramenés à une 
prime unique garantissant le payement d’une somme dont le 
montant est calculé d’après les bases du tarif en vigueur à la 
date de la signature du contrat primitif, et pour la période du 
temps restant à courir.

30. toute réticence, toute fausse déclaration de la part de 
1 assuré, soit dans la proposition d’assurance, soit dans les ré
ponses faites au médecin visiteur et qui seraient de nature à 
atténuer 1 importance du risque ou à tromper sur l’identité de 
1 assuré, entraînent l’annulation de l’assurance, sans préjudice 
des poursuites qui pourraient être exercées conformément aux 
lois pénales. — Dans le cas où l’assurance est annulée pour les 
motifs énoncés dans le paragraphe précédent, la portion des 
primes versées afférente aux risques postérieurs à la date d’an
nulation du contrat est remboursée sans intérêts à l’assuré, en 
présence du bénéficiaire de l’assurance, s’il y a lieu.

31. En cas de résiliation du contrat de vente ou de libération 
anticipée des annuités souscrites, l’assuré peut obtenir la rési
liation de son assurance et le payement d’une somme égale à la 
valeur de la portion des primes antérieurement payées qui 
étaient afférentes aux risques postérieurs à la date de la résilia- 
tion. — Ce payement est effectué sur la quittance collective de 
1 assuré et, s’il y a un bénéficiaire désigné, du bénéficiaire de 
l’assurance ou de ses ayants droit.

32. En cas de décès de l’assuré, les annuités restant à échoir 
sont payées à ses ayants droit ou au bénéficiaire désigné, sur la 
production du double de la police, de l’acte de décès de l’assuré 
et d’un certificat de médecin constatant le genre de maladie ou 
d’accident auquel l’assuré aura succombé. — Outre les pièces 
énumérées au paragraphe précédent, les ayants droit de l’assuré 
ont à produire un certificat de propriété délivré dans les formes 
et suivant les règles prescrites par l’article 6 de la loi du 28 flo
réal an VIL

33. Dans le cas où le décès de l’assuré résulte de suicide, de 
duel ou de condamnation judiciaire, l’assurance demeure sans 
effet, et les primes versées, augmentées des intérêts simples cal-
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culés au taux du tarif, sont remboursées aux ayants droit dans 
les conditions indiquées à 1 article précédent.

34. Les sommes dues par la caisse d’assurance sont paya
bles : à Paris, à la Caisse des dépôts et consignations; dans les 
départements, chez les trésoriers-payeurs généraux et receveurs 
particuliers des finances; en Algérie, chez les trésoriers-payeurs 
et payeurs particuliers. — Le payement a lieu sur une autorisa
tion donnée par le directeur général de la Caisse des depots et 
consignations, à qui la demande doit être adressée soit directe
ment, soit par l’intermédiaire des préposés et agents désignes a 
l’article 12 ci-dessus.

35. Les cessions ou transports de tout ou partie du capital 
assuré consentis par l’assuré ou le bénéficiaire, en vertu del ai- 
ticle 7, paragraphe 3, de la loi du 30 novembre 1894, ne pour
ront être faits que par acte notarié. — Les actes de cession ou 
transport, ou tous autres actes ayant pour objet de mettre op
position au payement des sommes assurées, doivent être signifies 
au directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, a 
Paris.

36. La cession du bénéfice de la police d assurance ne pourra 
être faite qu’au profit de la société de construction et de crédit, 
lorsque cette clause sera insérée dans l’acte de promesse de 
vente joint à la proposition d assurance en vertu de 1 article 13 
ci-dessus.

37. Les registres matricules et les comptes individuels des 
assurés sont tenus à la direction générale de la Caisse des dépôts 
et consignations, qui conserve le double des polices d’assurances 
et les pièces produites à l’appui, soit des propositions, soit des 
polices.

Titre V.__ De l’indivision ou ue l’attribution des maisons

A BON MARCHÉ.
38. Lorsqu’une maison individuelle, construite dans les con

ditions édictées par la loi du 30 novembre 1894, figure dans 
une succession et que cette maison est occupée, au moment du 
décès de l’acquéreur ou du constructeur, par le défunt, son con
joint ou l’un de ses enfants, il est pourvu à l'exécution de l’ar
ticle 8 de la loi conformément aux dispositions ci-après, sous 
l’autorité du juge de paix du lieu de l’ouverture de la suc
cession. . .

39. Le conjoint survivant on l’héritier qui veut faire pro
noncer le maintien de l’indivision ou l’attribution de la maison 
à son profit, en forme la demande par voie de déclaration au 
greffe de la justice de paix. — La déclaration doit contenir .
1° Les nom, prénoms, profession et domicile du requérant et la 
qualité en laquelle il agit; — 2° Les nom, prénoms, profession 
et domicile du conjoint survivant et de chacun des héritiers ou 
successeurs, à titre universel, ainsi que de leurs repi ésentants 
légaux. — Elle est signée par le requérant et contresignée par 
^greffier. — Il est joint un extrait du rôle de la contribution 
foncière ou un certificat du directeur des contributions directes 
attestant que la valeur locative de la maison ne dépasse pas les 
maxima déterminés par l’artiele 50 ci-après. Le requérant 
doit, en outre, consigner somme suffisante pour couvrir les frais 
immédiats de procédure. Le juge de paix en détermine, s il y a 
lieu, le montant.

40. Lorsque le défunt aura laissé des héritiers mineurs ayant, 
au moment du décès, leur domicile dans le canton où la succes
sion est ouverte, le conseil de fabrique, réuni comme il est dit 
à l’article 405 du Code civil, sera invité par le juge de paix à 
donner son avis sur le maintien de l’indivision, si ce maintien 
est demandé et si l’attribution de la maison n est pas réclamée. 
— Si tous les intéressés sont présents, il pourra être procédé 
immédiatement et sans convocation spéciale de la façon pres
crite par les articles 44 et suivants du présent règlement.

41. Lorsque la succession s’ouvrira dans un canton autre 
que celui où les héritiers mineurs ont leur domicile, le juge de 
paix du lieu de l’ouverture de la succession tiansmettra au juge 
de paix du lieu où la tutelle s’est ouverte, ainsi qu’au tuteur s’il 
y en a un, copie de la déclaration à l’effet d’appeler le conseil 
de famille à en délibérer.

42. Le juge de paix saisi de la demande convoque tous les 
intéressés, ou leurs représentants, par lettres recommandées 
expédiées par le greffier. — L’avis de réception de la poste est 
joint au dossier de l’affaire. — Les délais et formes de la com
parution sont fixés conformément aux articles 411 et 412 du 
Code civil.

43. Si l’un des intéressés est sans domicile ni résidence 
connus, le juge de paix, à la requête de la partie la plus dili-
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gente, lui nomme un mandataire spécial, à moins que le tri
bunal, en vertu de l’artiele 113 du Code civil, n’ait déjà commis 
un notaire pour le représenter.

44. Au jour fixé, si toutes les parties sont d’avis de maintenir 
l’indivision pour un temps déterminé, il leur en est donné acte 
par le juge de paix. Le pacte d’indivision ainsi conclu est défi
nitif, même au regard des mineurs et interdits, sans qu’il soit 
besoin d’homologation. — En cas de désaccord, le juge de paix 
statue, d’après les circonstances, en vue du plus grand intérêt 
de la famille et, s’il y a lieu, prononce le maintien de l’indi
vision dans les limites fixées par la loi, à moins que l’attribu
tion de la maison ne soit demandée par quelqu’un des héritiers 
ou le conjoint survivant.

45. S’il n’y a pas de contestation sur la valeur de ï’immeuMe 
et que toutes les parties soient présentes ou dûment averties, 
conformément à l’article 42 ci-dessus, majeures et maîtresses de 
leurs droits, le juge de paix prononce l’attribution à celle des 
parties qui l’a demandée. — Lorsqu’elle est requise par plu
sieurs ayants droit, le juge de paix vérifie s’il existe au profit 
de l’un d’eux nne cause légale de préférence et, le cas échéant, 
prononce l’attribution soit à celui que le défunt a désigné, soit 
à l’époux survivant, s’il est copropriétaire au moins pour moitié.
— Toutes choses égaies, il met aux voix la désignation de l’at
tributaire, les héritiers qui viennent par représentation d’une 
même personne n’ayant droit ensemble qu’à un seul suffrage. — 
A défaut de majorité, il procède, séance tenante, au tirage au 
sort. — Il est sur-le-champ dressé procès-verbal de l’attribu
tion, ainsi que des conventions relatives an payement des soultes 
et autres conditions accessoires.

46. S’il y a contestation sur la valeur de la maison, le juge 
de paix constate en son procès-verbal le désaccord des parties, 
sursoit à l’attribution et requiert le comité des habitations à bon 
marché dans la circonscription duquel est situé l’immeuble, d eu 
faire l’estimation et de lui en adresser le rapport détaillé. — K 
en est de même si quelqu’un des intéressés n’a pas reçu la con
vocation du juge de paix prévue par l’article 42 ci-dessus, ou 
s’il y a parmi eux des mineurs ou des interdits. — An cas où il 
n’existe pas de comité dans le département, l’estimation est faite 
par un expert nommé par le juge de paix, au besoin par com
mission rogatoire.

47. Sur le dépôt du rapport, les parties sont invitées à en 
prendre connaissance au greffe dans le délai de trente jours, p® 
convoquées à nouveau devant le juge de paix, le tout dans les 
formes prescrites à l’article 42 ci-dessus. —• A défaut de conci
liation, il fixe lui-même, d’après tous les éléments de la cause, 
le prix de la maison et procède, comme il est dit à l’article 45 ci- 
dessus, à son attribution.

48. Toutes décisions du juge de paix rendues par défaut son 
notifiées aux parties défaillantes, sous pli recommandé, de » 
façon prescrite à l’article 42 ci-dessus. — L’opposition est rece
vable dans les huit jours de la réception de la lettre.

49. Il est alloué :
| !«’, — Aux greffiers des justices de paix, frais et débowsé- 

non compris :

1° Par chaque envoi de lettres recommandées, 0 fr. 50; ~~ 
2° Pour la déclaration faite au greffe, tendant au maintien ^ 
l’indivision ou à l’attribution de l’immeuble, 1 fr. 50 ; — 30 
copie de ladite déclaration, 1 fr. ; — 4° Pour la réda.ction ^ 
procès-verbal d’indivision ou d’attribution de l’immeuble, 1 b’- ’
— 5° Pour dépôt du rapport à fin d’estimation de l’imnae >
1 fr. 50; — 6° Pour recherche et communication sans dep 
ment dudit rapport, 0 fr. 50 ; 7° Pour chaque copie de Ju® 
ment, 1 fr.

§ 2. — Aux experts chargés de Vestimation de l’immeuble

1° Par vacation de trois heures, lorsqu’ils opéreront *^al^ajS 
canton où ils sont domiciliés, ou même hors du cantoru ^ 
dans la distance de 2 myriamètres, 5 fr. ; — 2° Au ^
2 myriamètres, en dehors du canlon, il sera alloué pour ^
voyage et de nourriture, soit pour l’aller, soit pour le ^ 
par chaque myriamètre, 2 fr. 50 ; — 3° Pour la P1’®8 a fu
seraient et pour le dépôt du rapport, indépendamment1 eS
port au chef-lieu de canton dans le cas où il serait du au
des dispositions qui précèdent, 2 fr.

Titre VI. — Des immunités fiscales.

50. Les immunités et atténuations d’impôts accordées pa
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loi sont exclusivement applicables aux maisons dont le revenu 
net imposable à la contribution foncière n’excédera pas les li
mites fixées par l’article 5 de la loi, c’est-à-dire dont la valeur 
locative augmentée des charges incombant au propriétaire et 
mises, par le bail, au compte du locataire, ne comportera pas, 
pour 1 intégi alité de ces maisons, ou pour chacun des logements 
les composant et destinés à être loués séparément, des chiffres 
supérieurs à ceux indiqués ci-dessous pour chaque catégorie de 
communes :

Dans les communes de 1,000 habitants et au- 
dessous ................................................................ Î32fr

Dans les communes de 1,001 habitants à 5.000. 220
Dans les communes de 5,001 habitants à 30,000. 250
Dans les communes de 30,001 habitants à 

200,000 et dans celles qni sont situées dans un
MUOW /-ÏVv 1 ____rayon de 40 kilomètres autour de Paris. . . . 323 

Dans les communes de 200,001 habitants et au-
dessus................................................................... 440

A Paris.................................................................... 550

51. Pour l’application de la disposition qui précède, les ca
tégories de communes sont déterminées d’après le chiffre de la 
population municipale totale, résultant du dernier dénombre
ment de la population.

52. Lorsque, à la suite d’un nouveau dénombrement, une 
comniune ^ passe dans une catégorie inférieure à celle dont elle 
faisait précédemment partie, les maisons reconnues exemptes de 
j impôt, ou ayant fait l’objet d’une demande d’exemption avant 
le 1er janvier de l’année à partir de laquelle les résultats du 
nouveau dénombrement doivent être appliqués en matière de 
contributions directes, conservent leur droit à l’exemption, même 
si leur valeur locative est supérieure au maximum prévu à l’ar
ticle 50 ci-dessus pour la catégorie dans laquelle la commune se 
trouve actuellement rangée. — Au cas de passage d’une com
mune dans une catégorie supérieure, le nouveau maximum ne 
devient également applicable qu’aux maisons construites posté
rieurement au l°r janvier de l’année pour laquelle les résultats 
ra nouveau dénombrement reçoivent leur première application 
dans les rôles des contributions directes. — Les mêmes règles 
sont suivies dans le cas de réunion on de division des com
munes.

53. Pour déterminer les communes situées dans un rayon de 
U kilomètres autour de Paris, on prendra la distance à vol d’oi- 

s«an qui sépare la mairie de la commune, du point le plus rap
proché de l’enceinte fortifiée de Paris.

54; Les modifications apportées à la valeur locative des mai- 
sons, a la suite d’une nouvelle évaluation des propriétés bâties, 

^auront, en aucun cas, pour effet de faire cesser avant leur 
nne les immunités précédemment accordées, ni de créer des 

s à 1 exemption en faveur de maisons précédemment eon-

ji, Pa demande d’exonération temporaire exigée par l’ar- 
e f ■ de laloi contenir la déclaration que la maison qui 

ait l objet est destinée à être occupée par une personne 
«tant propriétaire d’aucune maison,

g.. p exemption comprend à la fois le principal de l’impôt 
au'es centimes additionnels de toute nature. Elle ne peut, dans 
,1- UU cas> être étendue au sol des maisons ni aux cours ou iar- 

18 qui en dépendent.
vien ’ LesAimmeubles admis à jouir du bénéfice de la loi et qui 
ayant6111 & êUe transformés ou agrandis, sont considérés Comme 
légal ac<pi*s une valeur sensiblement supérieure au maximum 
dixiri<ïrd ,eur nouvelle valeur locative dépasse de plus d’un 
d’inuint max'"ia bx®8 al article 50 ci-dessus. —L’exemption 
l’aimé' d0Ut -ls l'Cnéliciaient cesse à partir du 1" janvier de 
agranff qU1 suit celle Pendant laquelle les transformations ou 
s’il v j.1 |Sements ont été opérés; les impositions sont établies, 

58 J1 eu’.Par voie de rôles particuliers, 
la loi npLeS lmmu!lités fiscales prévues aux articles 9 et 10 de 
coastrurt’PeUVei1- être revendi(Iuées que pour les maisons dont la 
bon. — a a été entreprise postérieurement à sa promulga- 
n auraier ^re ,excePtionnel, les demandes d’exemption qui 
loi seront PaS ^ faites dans tes délais fixés par l’article 9 de la 
dation reÇevables dans les six mois qui suivront la promul- 

u Présent règlement.
V T QA• oO nov. 1894.
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DECRET relatif à l’organisation du service 
du recrutement dans l’ile de la Réunion.

(Sirey, Lois annotées, 11® S., 1895, p. 1137.)

Recrutement et tirage au sort.

Art. 5. Les tableaux de recensement à dresser chaque année 
pour la formation de la classe sont établis, à la Réunion, par 
les maires des communes de chaque canton, dans les conditions 
et sous les formes prescrites par les articles 10, 11, 12, 13, 
14, 15, 16 et 17 de la loi du 15 juillet 1889. — Seront toute
fois inscrits, sur leur demande expresse, au lieu de leur rési
dence, par application du deuxième alinéa de l’article 13 de la 
loi du 15 juillet 1889, les jeunes gens dont les père, mère on 
tuteur ne résident pas dans la colonie.

6. Les attributions conférées aux sous-préfets, pour l’examen 
des tableaux de recensement et des opérations du tirage au sort, 
sont exercées par le directeur de l’intérieur, ou, à son défaut’ 
pai le secrétaire général, ou enfin par un fonctionnaire désigné

. par le gouverneur.

Conseil de révision cantonal et conseil de révision

COLONIAL.
7. Le conseil da révision cantonal, institué dans la métro

pole par l’article 18 de la loi du 15 juillet 1889, est, dans la 
colonie de la Réunion, composé ; — 1® Du directeur de l’inté
rieur, ou, en cas d’empêchement, du secrétaire général, prési- 
dent; — 2® D'un conseiller privé, titulaire ou suppléant, de 
nationalité française, désigné par le gouverneur; — 3° De deux 
membres du conseil général, autres que ceux élus dans le canton 
où la révision a lieu, désignés par la commission coloniale;
4° Du commandant des troupes, ou d’un officier désigné par lui. 
— Un officier du commissariat, désigné par le gouverneur, le 
commandant du bureau de recrutement, un médecin des corps 
de troupes désigné par le commandant supérieur des troupes, 
ou, à son défaut, un médecin du corps de santé des colonies ou 
un médecin civil, désignés par le gouverneur sur la demande du 
commandant des troupes, assistent aux opérations du conseil de 
révision. — Les maires ou administrateurs des communes aux
quelles appartiennent les jeunes gens appelés devant le conseil 
de révision assistent aux séances. — Ils ont le droit de pré
senter des observations. — En cas d’empêchement des membres 
du conseil générai, le directeur de l’intérieur les fait suppléer 
d’office par des membres de la même assemblée.— Les membres 
désignés d’office ne peuvent être les représentants élus des can
tons où la révision a lieu.

8. Le conseil de révision colonial est composé des membres 
du conseil de révision cantonal, auquel sont adjoints deux 
autres membres du conseil général, désignés par la commission 
coloniale.

9. Les opérations du conseil de révision cantonal et celles 
du conseil de révision colonial s’effectuent dans les formes et 
conditions déterminées par les dispositions de la loi du 15 juil
let 1889 sur les opérations du conseil de révision cantonal et 
du conseil de révision départemental dans la métropole.

Engagements et rengagements.

10. Le commandant du bureau de recrutement de la Réuni»» 
a, relativement aux engagements et rengagements, les mêmes 
attributions que les commandants des bureaux de recrutement 
de la métropole.

11. Les engagements volontaires doivent être contractés dans 
les formes prescrites par les articles 34, 35, 36, 37, 38, 39, 
40, 42 et 44, G. civ., devant les maires des communes du chef- 
lieu de canton.

12. Les engagements sont contractés devant les officiera dir 
commissariat chargés de la surveillance administrative des corps 
de troupes de la colonie, dans les formes prescrites par l’ar
ticle 63 de la loi du 15 juillet 1889.

-> F. L. 15 juill. 1889; 1er août 1895.
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7 octobre 1895
DÉCRET concernant le personnel, les archives 
et les dépenses du service de la justice maritime.

(Journ. off., 12 oct. 1895.)

Art. 6. Dans chacun des chefs-lieux d’arrondissement,, le 
greffier du premier tribunal maritime est chargé, sous la surveil
lance du commissaire rapporteur près ce tribunal, du dépôt 
central des archives judiciaires de l’arrondissement. — Il réunit, 
classe et conserve, avec toutes les pièces de la procédure, les 
minutes des jugements rendus par les divers tribunaux perma
nents de la marine. Tous les autres greffiers de l’arrondisse
ment relèvent, à cet égard, de son autorité. — Les ampliations 
des minutes et les dossiers des jugements rendus à bord des 
bâtiments de l’Etat, dans les ports du 5e arrondissement, dans 
le détroit de Gibraltar, la Méditerranée et les mers du Levant, 
de l’océan Indien et de l’Extrême-Orient, sont transmis mensuel
lement au dépôt central des archives judiciaires du 5e arron
dissement maritime. Cette transmission est faite au dépôt cen
tral du 2e arrondissement, lorsque la réunion du conseil de 
guerre, de révision ou de justice, a eu lieu sur les autres mers 
ou dans un des ports de l’Océan. Au désarmement des bâti
ments, les registres du service de la justice maritime sont trans
mis au dépôt central du 2e ou du 5° arrondissement, suivant 
que le navire a désarmé dans l’un des ports de l’Océan ou de 
la Méditerranée. — Les mêmes greffes sont chargés de la con
servation des dossiers de désertion établis conformément aux 
prescriptions de l’article 124 du Code de justice maritime et 
qu’ils reçoivent respectivement selon les parages dans lesquels 
la désertion s’est produite.

7. Quand un membre d’un tribunal de la marine, un com
missaire du Gouvernenfent, un rapporteur, un commissaire rap
porteur ou un greffier est obligé de se déplacer, à raison de 
l’exercice de ses fonctions, il reçoit, selon son grade, les indem
nités de route, de transport et de séjour déterminées par les 
règlements spéciaux.

8. Une somme de 15 francs par mois est allouée à chaque 
greffier qui, au moyen de cette indemnité, est tenu de pourvoir 
à toutes les dépenses pour fournitures de bureau, imprimés 
exceptés.

9. L’impression des jugements en placards est ordonnée par 
les tribunaux de la marine, toutes les fois qu’il y a condamna
tion à la peine de mort, aux travaux forcés à perpétuité, à la 
déportation, aux travaux forcés à temps, à la détention, à la 
réclusion, au bannissement et à la dégradation militaire.— Cette 
impression a encore lieu, quelle que soit la peine, pour tout 
jugement dont la publication est reconnue nécessaire par l’auto
rité qui a prononcé la mise en jugement.

10. Lorsque des individus appartenant aux divers services de 
la marine sont appelés en témoignage, ils continuent à recevoir 
le traitement attaché à leur position respective ; en cas de dé
placement, ils ont droit aux indemnités de route, de transport 
et de séjour, fixées par les règlements spéciaux.— Ils ne peuvent 
prétendre à aucune autre indemnité.

11. Les personnes n’appartenant pas au département de la 
marine, auxquelles l’Etat ne paye directement aucun traitement 
d’activité, n’ont droit, quand elles sont domiciliées à moins d’un 
myriamètre du lieu où elles sont appelées en témoignage, à au
cune indemnité de voyage ; il peut leur être attribué, sur leur 
demande, pour chaque journée où elles auront été détournées 
de leur travail ou de leurs affaires, les taxes prévues aux ar
ticles 27 et 28 du décret du 18 juin 1811.— Ces mêmes témoins, 
quand ils sont domiciliés à plus d’un myriamètre du lieu de la 
comparution, reçoivent une indemnité de voyage calculée à rai
son de 10 centimes par kilomètre parcouru en allant, et autant 
pour le retour; mais ils n’ont pas droit à la taxe mentionnée 
dans le paragraphe précédent.— Si lesdits témoins sont obligés de 
prolonger leur séjour dans la ville où ils auront été entendus et 
où ils n’auront pas leur résidence, il leur est alloué pour chaque 
journée de séjour une indemnité calculée conformément au tarif 
fixé à l’article 2 du décret du 22 juin 1895. — Les dispositions 
du présent article sont applicables aux officiers mariniers, sous- 
officiers, matelots et soldats en congé sans solde, et aux hommes 
de la réserve appelés en témoignage devant les tribunaux de la 
marine.

12. Les interprètes sont taxés à raison de 6 francs par séance 
entière de jour et 9 francs par séance entière de nuit, non com

pris le payement de la traduction par écrit qu’ils peuvent être 
appelés à faire des pièces de conviction rédigées en langue étran
gère ; le prix de ce travail est évalué par le tribunal séparément 
et selon sa nature.

13. Les experts écrivains sont taxés à raison de 6 francs par 
vacation.

14. Pareille somme de 6 francs est allouée, également par 
vacation, aux médecins civils dont le ministère est requis en 
justice.

15. Dans le cas de transport à plus de 2 kilomètres de leur 
résidence, les interprètes, les experts et les médecins, outre la 
taxe ci-dessus fixée, sont indemnisés de tous frais de voyage et 
de séjour, dans les conditions déterminées à l’article 24 du 
décret du 18 juin 1811.

16. Les dépenses mentionnées aux articles 11, 12, 13, 14 et 
15 du présent décret continueront à être acquittées par les 
agents du département des finances, à titre d’avances au dépar
tement de la marine.

17. Les militaires de la gendarmerie, les préposés des 
douanes, les agents de police, les gardes forestiers, les gardes 
champêtres et les portiers-consignes des places fortes reçoivent, à 
titre de gratification, une somme de 25 francs, toutes les fois 
qu’ils opèrent l’arrestation d’un déserteur ou d’un insoumis de la 
marine. — La même gratification est accordée à tout individu 
qui la réclame pour avoir arrêté un déserteur et l’avoir remis à 
la gendarmerie. — L’arrestation, par un des agents mentionnés 
au paragraphe 1er du présent article, de tout militaire de la 
marine en état d’absence illégale depuis plus de quarante-huit 
heures, et avant l’expiration des délais de repentir, donne droit 
aux primes suivantes : — Si l’arrestation a lieu dans les limites 
de la garnison, 5 francs. — Si elle a eu lieu hors de ces limites,
6 francs.

18. La prime à laquelle donne droit l’arrestation d'un marin 
en état de désertion ou d’absence illégale est payée aux cap
teurs dans les conditions énoncées à l’article 345 du décret sur 
la solde et l’administration des équipages de la flotte et au tarif 
n° 25 annexé audit décret.

19. La prime due pour l’arrestation d’un marin insoumis ou 
d’un militaire de la marine en état de désertion ou d’insoumis
sion, est payée sur les fonds du chapitre du budget afférent aux 
frais de justice; le montant de cette prime est compris, en cas 
de condamnation, dans la liquidation des frais mis par le juge
ment à la charge du délinquant.

20. La prime due pour l’arrestation d’un militaire de la ma
rine en état d’absence illégale est payée aux capteurs sur les 
fonds du même chapitre du budget ; mais le remboursement s’en 
opère, par voie de précompte, sur la masse de l’homme, qui eu 
reverse le montant au Trésor.

21. Une somme de 12 francs est due au Trésor, à titre de 
frais de procédure, par tout individu condamné par un conseil 
de guerre ou un tribunal maritime. Le recouvrement en est opéré 
de la même manière que les autres frais auxquels a donné heu 
la poursuite du crime ou du délit. Sont également comprises 
dans les frais les gratifications mentionnées à l’article 19 du pre" 
sent décret.

22. Lorsqu’il y a plusieurs accusés, auteurs ou complices du 
même fait, la condamnation au remboursement est prononcée 
solidairement contre eux.

23. Les frais sont liquidés et la liquidation est rendue execu 
toire par le président du tribunal. Le recouvrement est p°'J1 
suivi par les agents du Trésor.

24. Le décret du 21 juin 1858, concernant le personnel, ® 
archives et les dépenses du service de la justice maritime, et ^ 
décret du 25 janvier 1882, modificatif du précédent, sont e 
demeurent abrogés.
-> F. L. 18 germ. an VII; Dêcr. 18 juin 1811 ; L. ^ 7ifili 
1858; Décr. 4 oct. 1889 ; 22 juin 1895.

11 octobre 1895.

11 octobre 1895
DÉCRET relatif à l’expédition des télégrammes 

à faire suivre avec réponse payée.

(Sirey, Lois annotées. 11° S., 1895, p. 1172.)

’ • î 70
Art. lor. Sont abrogées les dispositions de l’article , .

décret du 12 janvier 1894, ainsi conçu : (V. Décr. 1- 7 
1894, art. 70: 28 juin 1897.)
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2. Les dispositions de l’article 71 du décret précité sont abro

gées et remplacées par les suivantes : (F. Décr. 12 janv. 1894, 
art. 71.)
->- F. Décr. 28 juin 1897.

12 octobre 1895. —

12 octobre 1895
DÉCRET relatif à l'exploitation des phosphates de 

chaux en Algérie.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1746, n. 30421.)

Art. 11. Dans les douars qui, après avis des ingénieurs des 
mines, auront été désignés par le gouverneur général, en conseil 
de gouvernement, comme contenant des phosphates susceptibles 
d’être exploités, la recherche et l’exploitation des phosphates 
dans les terrains qui relevaient du droit musulman à la date de 
la promulgation de cet arrêté de désignation ont lieu comme il 
est dit à l’article précédent pour les terrains communaux de 
douars. — Toutefois la redevance à payer par l’amodiataire 
pour l’extraction et l’indemnité par lui due pour occupation de 
surface reviennent à ceux qui ont la propriété ou la jouissance 
des terrains fouillés ou occupés. — Les droits acquis au titre 
français postérieurement à la promulgation de l’arrêté de dési
gnation ne peuvent être opposés au droit d’extraction de l’amo
diataire pendant la durée de son amodiation; ils peuvent être 
opposés à son droit d’occupation à la surface.

-> F. Décr. 25 mars 1898, art. 23.

16 octobre 1895
DÉCRET autorisant la création de bureaux 

auxiliaires des postes.

(Sirey, Lois annotées, 11e S., 1896, p. 5.)

21 octobre 1895
DU CONSEIL D’ÉTAT portant que les con

seils municipaux peuvent décider que les baux de 
biens communaux, dont la durée n’excède pas 
dix-huit ans, seront passés sans adjudication pu
blique.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 43.)

25 octobre 1895
DECRET fixant les droits de douanes sur certains 

Produits étrangers importés à Sainte-Marie de Ma
dagascar.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1746, n. 30430.)

30 octobre 1895
DÉCRET réglant la concession des distinctions hono- 

rifiques en faveur des instituteurs employés dans 
es écoles publiques des colonies.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1747, n. 30440.)
** V’ L- i9 juill. 1889 ; Décr. 24 mai 1898, art. 24.

31 octobre 1895
_ E'I portant application aux établissements 

^ançais de l’Inde de l’article 14 du décret du 
prairial an XII sur les inhumations dans les 

P' °priétës privées.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1747, n. 30442.)

plair'^T dispositions de l’article 14 du décret du 
la an XII, ainsi conçu : « Toute personne pourra être

enterrée sur sa propriété, pourvu que ladite propriété soit hors 
et à la distance prescrite de l’enceinte des villes et bourgs », 
sont applicables aux habitants des établissements français dans 
l’Inde.

15 novembre 1895;

lor novembre 1895
DÉCRET portant modification à l’arrêté du 5 ger

minal an XII sur l’organisation de la régie des 
contributions indirectes, relativement aux transac
tions sur les procès-verbaux en matière de contra
vention et saisie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1737, n. 30216.)

Art. 1er. L’article 23 de l’arrêté du 5 germinal an XII est 
modifié comme il suit : (F. Arr. 5 germ. an XII, art. 23.)

15 novembre 1895
DECRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’organisation de l’assistance à domi
cile à Paris.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1739, n. 30245.)

Titre Ier. — De l’assistance aux indigents
ET AUX NÉCESSITEUX.

Chapitre Ier. — Organisation des bureaux de bienfaisance.

Art. 1er. Dans chacun des arrondissements de la ville de 
Paris un bureau de bienfaisance est chargé, sous l’autorité du 
directeur de l’administration générale de l’assistance publique, 
du service des secours à domicile.

2. Chaque bureau de bienfaisance se compose : — 1° Du 
maire de l’arrondissement; — 2° Des adjoints; — 3“ Des con
seillers municipaux de 1 arrondissement ; — 4° D’administra
teurs, au nombre de quatre au moins par quartier; — 5» D’un 
secrétaire-trésorier ayant voix consultative. — Le maire préside 
le bureau de bienfaisance ; en son absence, la présidence appar
tient à l’un des adjoints.

3. Les bureaux de bienfaisance désignent au scrutin, parmi 
les administrateurs, un administrateur-contrôleur.

4. Les administrateurs sont nommés pour quatre ans par le 
préfet de la Seine et choisis sur une liste double de candidats 
proposés par une commission spéciale comprenant le maire, les 
adjoints, les conseillers municipaux de l’arrondissement et quatre 
habitants désignés par le directeur de l’assistance publique. — 
Les fonctions d’administrateur sont gratuites. — Le nombre des 
administrateurs sera augmenté, s’il y a lieu, en raison des cir
constances locales, par arrêté du préfet de la Seine, sur la pro
position du directeur. — Les femmes peuvent être nommées 
administratrices du bureau de bienfaisance. — Les administra
teurs sont répartis en quatre séries, par voie de tirage au sort ; 
chaque année, il sera procédé au renouvellement d’une série; 
les administrateurs peuvent être réinvestis. — Lorsqu’il y a 
lieu de remplacer un administrateur avant l’expiration de son 
mandat, le nouvel administrateur ne reste en exercice que jus
qu à 1 époque où il y aurait eu lieu au renouvellement du man
dat de celui qu’il remplace. — Les administrateurs ne peuvent 
être révoqués que par le ministre de l’intérieur, sur la proposi
tion du préfet de là Seine, après avis du conseil de surveillance 
et du directeur. — Dans les cas urgents, la suspension provi
soire est prononcée par le préfet.

5. Après vingt ans de services, les administrateurs peuvent 
être nommés administrateurs honoraires par le ministre de l’in
térieur.

6. Le bureau de bienfaisance se réunit au moins deux fois 
par mois sur la convocation du maire. Ses délibérations ne sont 
valables que si la majorité de ses membres est présente.

7. Une délégation du bureau de bienfaisance se réunit chaque 
jour à la mairie, à une heure déterminée, sous la présidence du 
maire ou d’un adjoint désigné par lui. Cette délégation se com- 
dose de quatre administrateurs, à raison d’un par quartier, dési
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gnés chaque semaine à tour de rôle. En cas d’empêehement, les 
membres de la délégation se font remplacer par leurs collègues.

8. Il est attaché à chaque bureau, pour le serviee des en
quêtes, des visites et des quêtes, des commissaires et des dames 
patronnesses dont les fonctions sont gratuites, et, au besoin, des 
agents salariés. — Les cadres du personnel administratif sont 
fixés, pour chaque bureau, par arrêté du directeur, approuvé par 
le préfet de la Seine. — Le secrétaire-trésorier, les commis
saires, les dames patronnesses et les employés de .tout grade ayant 
droit à une pension de retraite sont nommés par le préfet de la 
Seine sur une liste de trois candidats présentés par le directeur 
de l’assistance publique. — Le directeur nomme les surveil
lants et gens de service. — Les révocations sont prononcées par 
l’autorité qui a nommé aux emplois.

Chapitre II. — Attributions des bureaux de bienfaisance.

9. Les bureaux de bienfaisance font emploi des ressources de 
toute nature dont ils ont la disposition en vertu de l’article 15 
ci-après. — Ils donnent leur avis sur les comptes et budgets 
spéciaux à chacun d eux. — Ils préparent la liste des indigents.

Ils adressent tous tes ans au directeur un rapport sur la 
marche du service de l’assistance à domicile dans l’arrondisse
ment, sur les besoins particuliers de ce service et les ressources 
spéciales dont il dispose.

10. Les administrateurs assurent la distribution des secours, 
chacun dans la circonscription qui lui est spécialement confiée. 
Us portent au domicile des indigents et nécessiteux les titres de 
secours de toute sorte. — Les commissaires et les dames patron
nesses leur prêtent leur concours.

11. L administrateur-contrôleur est chargé, sous l’autorité du 
maire, de suivre l’exécution des décisions du bureau; il a la 
surveillance des procès-verbaux, des registres et de la comptabi
lité ; il vise les pièces de recettes et de dépenses et, à la fin de 
chaque mois, le journal général.

12. Le secrétaire-trésorier rédige les procès-verbaux, tient 
les registres, prépare la correspondance.. — Il dirige le travail 
des employés et veille à l’exécution des règlements intérieurs, 
reçoit les fournitures et signe les ordres de livraison des mar
chandises. — Il est exclusivement chargé de la garde de la caisse 
et des magasins; il est régisseur de recettes et de dépenses dans 
les conditions prévues par les paragraphes 4 et 5 de l’article 15 
et par le paragraphe 3 de l'article 18.

13. La délégation permanente est spécialement chargée de
L'attribution des secours aux nécessiteux et des secours extraor
dinaires aux indigents. , -egm

14. Les membres du bureau, les commissaires et dames pa- 
îronnesses doivent rester étrangers à tout maniement de deniers.

Chapitre III. — Régime financier des bureaux 
de bienfaisance. 15 16 17 18

15. Les recettes de chaque bureau de bienfaisance com
prennent :— 1» Le produit des dons, donations ou legs qui lui 
ont été faits; — 2° La part proportionnelle à la population 
indigente de l’arrondissement, qui est attribuée au bureau dans 
le produit du bien des pauvres centralisé au budget de l’assis
tance publique; — 3° La part attribuée au bureau dans la sub
vention votée par le conseil municipal et inscrite au budget 
général de 1 assistance publique; — 4° Le produit des troncs, 
quêtes, collectes et fêtes de bienfaisance ; — 5° Le produit de 
tous les dons recueillis par les maires, adjoints, administrateurs, 
commissaires et dames patronnesses. — Le montant des recettes 
mentionnées aux paragraphes 4 et 5 est intégralement versé 
dans la caisse du secrétaire-trésorier, pour être reversé par lui 
à la caisse de l’administration centrale, au compte spécial du 
bureau de bienfaisance destinataire.

16. La subvention prévue par le paragraphe 3 de l'article 15 
est répartie annuellement entre les vingt bureaux de bienfai
sance, par arrêté du préfet de la Seine rendu après avis du 
conseil de surveillance et du conseil municipal, en tenant 
compte, pour chaque bureau, du nombre d’indigents qu’il a à 
secourir et des ressources permanentes ou variables dont il dis
pose, de façon à assurer une répartition aussi égale que pos
sible des secours publics entre tous les indigents de Paris.

17. Les dépenses du bureau de bienfaisance s’appliquent, en 
dehors des frais d administration : — 1° Aux secours aux indi
gents; — 2° Aux secours aux nécessiteux.

18. Le budget et les comptes de chaque bureau de bienfai
sance forment respectivement un sous-chapitre spécial dans les |
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budgets et les comptes de l'administration générale de l’assis
tance publique. — Le receveur de l’assistance publique est seul 
justiciable de la Cour des comptes; il centralise toutes les re
cettes et pourvoit à toutes les dépenses. — Il est autorisé à faire 
aux secrétaires-trésoriers, sur mandat du directeur de l’Assis
tance publique, une avance de fonds qui ne pourra excéder le 
douzième des sommes figurant au crédit budgétaire du bureau 
de bienfaisance, à charge par le secrétaire-trésorier de pro
duire à l’administration centrale, dans le délai d’un mois, les 
pièces justificatives des sommes par lui payées. — Les secré
taires-trésoriers sont astreints au dépôt d’un cautionnement dont 
le montant est fixé par l’arrêté de nomination.

Chapitre IV. — Des personnes à secourir.

19. Les personnes à secourir comprennent : — 1° Les indi
gents ; — 2° Les nécessiteux.

20. Ne peuvent être admis à recevoir des secours annuels 
que tes indigents inscrits sur la liste générale préparée chaque 
année par le bureau de bienfaisance et arrêtée par le directeur 
de l’assistance publique. Les radiations en cours d’année sont 
opérées dans les mêmes formes que .es inscriptions.

21. La liste des indigents comprend tes personnes de natio
nalité française domiciliées à Paris depuis trois ans au moins, 
incapables par leur âge ou leur invalidité de pourvoir à leur 
subsistance par le travail, ainsi que les femmes veuves, séparées, 
divorcées ou abandonnées ayant des charges exceptionnelles de 
famille et qui remplissent les conditions ci-dessus de nationalité 
et de domicile.

22. Les indigents sont tenus de faire connaître au secrétariat 
du bureau de bienfaisance la quotité des secours permanents 
qu’ils reçoivent d’institutions charitables étrangères à l’adminis
tration de 1 assistance publique. — En cas de fausse déclara
tion, les secours annuels sont supprimés. — La liste des indi
gents peut être communiquée, avec autorisation du maire, aux 
représentants des œuvres qui prennent l’engagement de commu
niquer au bureau de bienfaisance la liste des personnes qu’elles 
secourent.

23. Sont secourus temporairement comme nécessiteux les 
individus valides ou malades : 1° qui ne peuvent momentané
ment pourvoir à leur subsistance; 2° qui, étant inscrits comme 
indigents, ont besoin de secours exceptionnels.

Chapitre V. — Des secours.

24. Les bureaux de bienfaisance accordent des secours en 
argent et exceptionnellement des secours en nature; ils peuvent 
voter des allocations de tout genre destinées à soutenir des mi
sères spéciales, telles que : prêts d'objets usuels, secours de 
route et de rapatriement, avances pour loyers.

25. Les secours annuels aux indigents sont payés sur cartes 
nominatives et sur l'acquit de la partie prenante. — Les cartes 
sont visées chaque mois et avant payement par l’administrateur. 
— Les objets en nature sont délivrés contre reçu. — Lors du 
payement mensuel, les cartes de secours restent entre les mains 
du secrétaire-trésorier; sur le vu de ces cartes, l’administrateur- 
contrôleur établit un procès-verbal constatant leur rentrée régu
lière au bureau. — Ce procès-verbal, qui constitue un certificat 
de vie et un certificat de vu-payer collectifs, est produit à l’apPul 
des mandats de régularisation. — Les cartes sont ensuite remises 
aux administrateurs divisionnaires qui demeurent chargés de les 
faire parvenir aux indigents après les avoir visées à nouveau.

26. Les secours accordés aux nécessiteux par la délégation 
permanente, conformément à l’article 23, sont payés sur bons 
numérotés détachés de livrets à souche et signés par le maire ou 
son délégué. — Ces bons ne sont valables que pendant un mois 
à partir de leur délivrance et ne peuvent être payés que sur 1 ac
quit des parties prenantes.

27. Le directeur peut accorder d’urgence un secours aux per
sonnes nécessiteuses dont la demande lui paraît fondée. — ® 
dépense est imputée sur le crédit ouvert annuellement à cetefim 
au budget de l’assistance publique et qui ne pourra dépassé 
3 pour 100 du total des crédits affectés annuellement aUX ,Bet 
cessiteux. — Sur le montant des allocations inscrites au bu|l|® 
pour secours à domicile, une somme qui ne pourra exceae
30,000 francs sera mise à la disposition du préfet de la Sem 
pour être distribuée à titre de secours exceptionnels.— Un e a^ 
des secours ainsi accordés devra être produit chaque annee 
l’appui des comptes. , .

28. Les bureaux de bienfaisance sont autorisés à s’enten
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avec les sociétés d’assistance par 1e travail à l’effet de substi
tuer, autant que possible, les secours en travail aux secours en 
argent.

29. Les secours représentatifs du séjour à l’hôpital en faveur 
des vieillards et des infirmes sont alloués par le directeur de 
l’Assistance publique, sur la proposition des bureaux de bienfai
sance, après avis de la commission de placement dans les hos
pices et suivant les règles d’admission dans ces établissements. 
— Le dixième des secours représentatifs peut être accordé par 
le directeur sans présentation des bureaux de bienfaisance. — 
Les secours représentatifs sont accordés aux vieillards et aux 
infirmes, sur les fonds du budget général de l’Assistance publique, 
sans distinction d’arrondissement. — Les secours représentatifs 
sont délivrés par le secrétaire-trésorier, dans la même forme que 
les secours aux indigents, sur les fonds spéciaux qui lui seront 
avancés à cet effet par le receveur de l’assistance publique. — 
Ces secours peuvent toujours être supprimés.

Titre II. — De l’assistance médicale.

30. L’organisation et la direction de l'assistance médicale et 
des services qui en dépendent, sont confiées au directeur de l’as
sistance publique. Les bureaux de bienfaisance concourent, sous 
l’autorité du directeur, au fonctionnement et à la surveillance de 
ces services et demeurent chargés de visiter et d’assister les 
pauvres malades. — Les malades inscrits sur la liste des indi
gents ou reconnus nécessiteux par la délégation permanente ont 
seuls droit, sauf le cas d'urgence, à l'assistance médicale gra
tuite.

31. L’assistance médicale assure aux malades, soit la visite 
et le traitement à domicile, soit la consultation et le traitement 
au dispensaire.

32. Un ou plusieurs dispensaires sont affectés aux malades 
de chacun des arrondissements. Les dispensaires peuvent être 
installés dans les bâtiments affectés aux hôpitaux, mais à la 
condition d’être absolument distincts des services hospitaliers.

33. A chaque dispensaire est attaché : 1° Un personnel mé
dical ; — 2° Un personnel administratif ; — 3° Un personnel 
auxiliaire, pouvant comprendre des dames chargées d’assister les 
malades traités à domicile. — Les employés, ayant droit à une 
pension de retraite, sont nommés par le préfet de la Seine sur 
ane liste de trois candidats présentés par le directeur de l’as
sistance publique. — Le directeur nomme les surveillants et gens 
fie service. — Les révocations sont prononcées par l’autorité qui 
a nommé aux emplois.

34. Les médecins préposés au service de l’assistance médicale 
sont nommés au concours pour trois années commençant au 
;er janvier qui suit leur institution. Ils reçoivent leur investi- 
ture du ministre de l’intérieur. Ils peuvent être réinvestis après 
ayis du directeur de l’assistance publique et du bureau de bien- 
nisance. — Tout médecin non réinvesti ne peut plus se repré
senter au concours. — Les candidats doivent réunir tes condi
tions suivantes : — 1° Etre de nationalité française et pourvus
u diplôme de docteur eu médecine délivré par une des facultés 
e ,modecine de l’Etat; — 2° S’ils postulent pour le service du 
Renient à domicile, s’engager à résider dans l’arrondissement 

?.u rï® seront appelés à exercer leurs fonctions, ou dans un quar- 
limitrophe. — Les fonctions de médecin de l’assistance mé- 

sont incompatibles avec celles d’administrateur du bureau
bienfaisance. — Les médecins de l’assistance médicale re-

V iventune indemnité fixe; ceux d’entre eux qui sont chargés du 
„ .ltelaeut à domicile reçoivent en outre une indemnité variable 
-bant le nombre des visites qu’ils ont faites pendant l’année. 
_ , s médecins peuvent être avertis ou réprimandés par le di-
Y .,eur ^ l’assistance publique, après avis du conseil de sur
té ailee’ — Us peuvent être destitués par ie ministre de l’in- 
]e Ur> après avis du conseil de surveillance. En cas d'urgence, 
deef6^1 ^eut Presci’ii'e Ui suspension provisoire. — Aucun mé- 
année U6 ^eut res^er eu actiyité après sa soixante-cinquième

pa Les malades auront la faculté de choisir leur médecin 
ffuartie m®^ec*lls émargés du traitement à domicile dans leur

bièd^ i^es .8aSes-femmes préposées au service de l’assistance 
le e fioivent être de 1M classe. — Elles sont nommées par 
■réside eUr * assistance publique. — Elles sont tenues à la 

nce dans l'arrondissement où elles exercent leurs fonctions.
Les femmes enceintes auront la faculté de choisir leur

sage-femme parmi celles qui sont préposées au service médical 
de l’arrondissement.

38. Il est créé, dans un ou plusieurs dispensaires par arron
dissement, une pharmacie spéciale approvisionnée par la phar
macie centrale des hôpitaux. — Toutefois, le directeur pourra 
autoriser exceptionnellement, après avis du conseil de surveil
lance, la fourniture des médicaments par les pharmaciens de la 
ville, dans les arrondissements où ce mode de distribution offri
rait de réels avantages. — Sauf les cas d’urgence, les médica
ments sont délivrés exclusivement aux indigents ou nécessiteux.

39. Les pharmaciens sont nommés par le directeur de l'as
sistance publique. Ils reçoivent un traitement fixe et doivent 
habiter ie dispensaire, de façon à assurer constamment le ser
vice.

40. Les dépenses afférentes au service de l’assistance médi
cale forment un chapitre spécial du budget de l’assistance pu
blique. — Les fonds alloués actuellement aux bureaux de 
bienfaisance pour le traitement des malades et des accouchées 
font retour au budget général de l’assistance publique.

Dispositions diverses et générales.
41. Les mesures d’exécution que comporte le présent décret 

seront arrêtées par le préfet de la Seine.
42. Sont et demeurent abrogés le décret du 12 août 1886 et 

toutes les dispositions qui sont contraires au présent décret.
-> V. L. 10 janv. 1849, art. 8*; 15 juill. 1893.

19 novembre 1895
DÉCRET qui fixe la taxe des télégrammes remis 

par exprès.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1747, n. 30443.)

Art. 1er. La taxe de l’exprès pour la remise des télégrammes 
est de 0 fr. 50 pour le premier kilomètre et de 0 fr. 30 pour 
chacun des kilomètres suivants. Elle est calculée par kilomètre 
indivisible sur la distance réelle. — Cette distance se compte 
pour les habitations agglomérées du bureau d’arrivée au centre 
de l’agglomération, et, pour les habitations isolées, du bureau 
d’arrivée au Lieu même de distribution.

3. Sont abrogées les dispositions contraires au présent dé
cret. notamment celles de l’article 88 du décret du 12 janvier 
1894.
-> Décr. 28 juin 1897.

35 novembre 1895
DECRET portant modifications au décret du 2 sep

tembre 1874 relatif a la manutention des pétroles et 
autres matières inflammables.

(Bull, des Lois, 12« S., B. 1758, n. 30657.)

Art. 1er. Les articles 3, 6, 10 et 13 du décret du 2 sep
tembre 1874, sont modifiés comme il suit : (U. Décr. 2 sept. 
1874, art. ,3, 6, 10, 13.)

-> V. L. 18 juin 1870; Décr. 12 août 1874.

35 novembre 1895
DÉCRET portant modification au décret du 31 juillet 

1875 qui règle le transport des matières dangereuses 
sur les voies navigables intérieures.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1758, n. 30658.)

Art. 1er. L'article 10 du décret du 31 juillet 1875 est mo
difié comme il suit : (F. Décr. 31 juillet 1875, art. 10.)

->F. L. 18 juin 1870; Décr. 12 août 1874.
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25 novembre 1895
DÉCRET qui modifie l’article 3 du décret du 20 no

vembre 1893 concernant l’éclairage des bateaux et 
radeaux, ainsi que des obstacles à la navigation. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1768, n. 30870.)

Article unique. L’article 3 du décret du 20 novembre 1893 
est modifié comme il suit : (F. Béer. 20 nov. 1893, art. 3.)

30 novembre 1895
LOI qui élève de dix-huit à dix-neuf le nombre des 

conseillers d'État en service extraordinaire.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1743, n. 30361.)

Article unique. Le nombre des conseillers d’Etat en service 
extraordinaire est élevé de dix-huit à dix-neuf.

7 décembre 1895
DÉCRET portant organisation de la Bourse 

du travail.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1738, n. 30662.)

Art. lor. La Bourse du travail de Paris, ainsi que ses 
annexes, a pour objet de faciliter les transactions relatives à la 
main-d’œuvre, au moyen de bureaux de placement gratuit, de 
salles d’embauchage publiques et parla publication de tous ren
seignements intéressant l’offre et la demande du travail. — Il 
y est annexé des bureaux mis à la disposition des syndicats 
ouvriers et des salles pour les réunions corporatives.

2. Les syndicats professionnels d’ouvriers ou d'employés, léga
lement constitués et fonctionnant suivant les prescriptions de la 
loi du 21 mars 1884, sout admis à occuper un local dans la 
Bourse du travail et peuvent y établir un bureau de placement 
gratuit pour les membres de leur profession.

3. Les syndicats adressent leurs demandes d’admission dans 
les locaux de la Bourse au préfet de la Seine, qui statue sur 
l’admission en se conformant aux dispositions du règlement 
général délibéré par le conseil municipal en vertu de l’article 9 
ci-après. — Ces demandes doivent contenir pour les syndicats 
l’engagement de se conformer aux prescriptions des décrets et 
règlements qui régissent la Bourse.

4. Les syndicats, admis à la Bourse du travail, s’admi
nistrent librement et prennent telles dispositions qui leur 
paraissent utiles pour tout ce qui concerne l’organisation de 
leurs bureaux, de leurs réunions ou assemblées et de leurs ser
vices de placement gratuit.

5 La salle d’embauchage installée dans les bâtiments de la 
Bourse du travail est ouverte aux patrons, ouvriers et employés 
de toute profession, syndiqués ou non. Généralement, quiconque 
aura une demande ou une offre de travail à faire y aura libre 
accès.

6. La grande salle de la Bourse sera réservée à des réunions 
corporatives et professionnelles, ayant pour objets exclusifs 
l’étude et la défense des intérêts professionnels et économiques 
des ouvriers. — Cette salle peut être affectée également aux 
cérémonies intéressant le travail.

7. La ville de Paris a la faculté d’installer à la Bourse un 
bureau central et permanent de placement gratuit municipal, un 
bureau de statistique du travail et de publier un annuaire et un 
bulletin de la Bourse du travail contenant tous renseignements 
et informations relatifs au travail et au placement des ouvriers. 
— La ville de Paris pourra également ouvrir à la Bourse une 
bibliothèque et instituer des cours et conférences. — Ces ser
vices seront publics, les ouvriers, syndiqués ou non, auront libre 
accès dans les bureaux de statistique et de placement municipal, 
les salles de bibliothèque, de cours et de conférences.

8. Les services de la Bourse du travail ouverts au public 
sont administrés par le préfet de la Seine, conformément aux 
délibérations du conseil municipal de Paris.— Le préfet nomme 
à tous les emplois administratifs. Il a la surveillance et la garde 
de l’établissement. Il assure le payement, le contrôle et la liqui

dation des dépenses faites sur les crédits inscrits au budget de la 
ville de Paris. Il veille à l’observation des décrets et règlements 
qui régissent la Bourse du travail.

9. Un règlement général, délibéré par le conseil municipal de 
Paris, arrêtera, conformément aux dispositions du présent 
décret, l’administration intérieure de la Bourse et toutes les 
mesures propres à assurer son bon fonctionnement.

->• F. L. 21 mars 1884.

10 décembre 1895
DÉCRET portant réorganisation des chemins de fer 

de l'Etat.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1768, n. 30879.)

Art. lor. Le réseau des chemins de fer de l’Etat est admi
nistré par un directeur relevant du ministre des travaux publics 
et nommé par décret. — Le directeur a sous ses ordres le per
sonnel des divers services. — Tous les pouvoirs attribués an 
conseil d’administration par les décrets et arrêtés antérieurs sont 
transférés au directeur sous les réserves et avec les modifications 
ci-après.

2. Le directeur est assisté par un conseil, qui prend le nom 
de conseil du réseau de l’Etat. — Le conseil est appelé à donner 
son avis : — 1° Sur les tarifs de toute nature; — 2° Sur les 
règlements relatifs à l’organisation du service, à la marche des 
trains, à la police et à l’exploitation des chemins de fer et de 
leurs dépendances ; — 3° Sur la gestion financière, conformé
ment aux règles posées par le décret spécial à ce service; — 
4° Sur les marchés et traités relatifs aux divers services ; — 5° Sur 
toutes actions judiciaires. — L’avis du conseil est joint aux pro
positions du directeur dans les affaires qui, aux termes des lois 
et règlements, doivent être soumises à l’approbation ministé
rielle. Il sera visé dans la décision du ministre. — Un décret 
fixe la composition du conseil, et un arrêté ministériel détermine 
son mode de fonctionnement.

5. L’exploitation par l’Etat continue à s’effectuer en confor
mité des lois et règlements en vigueur. Elle est régie, sans dis
tinction de lignes, par le cahier des charges des chemins de fer 
d’intérêt général, annexé à la loi du 4 décembre 1873*.

7. L’organisation du service financier reste régie, sauf le 
changement stipulé à l’article 1er du présent décret, par le de
cret spécial du 25 mai 1878.

9. Le réseau d’Etat est soumis à une inspection identique a 
celle qu’exercent sur les autres réseaux d’intérêt général, con
formément à l’ordonnance du 13 novembre 1846, les fonction
naires et agents du contrôle relevant de l’administration centrale 
des travaux publics.

10. La caisse des retraites est gérée, sous l’autorité du mi
nistre des travaux publics, par un comité de cinq membres.
.............................— Le comité possède les pouvoirs les plus
étendus pour la gestion de la caisse des retraites. Toutefois, les 
acquisitions et aliénations de valeurs mobilières et immobilier®8 
doivent être soumises à l’approbation du ministre. — T°u3 , 
actes faits en exécution des décisions du comité sont signés pai 
son président. — Le comité rend compte au ministre, à la 11 
de chaque exercice, des opérations et de la situation de la caisse 
des retraites. . .

11. Sont abrogés les décrets antérieurs en tout ce qui ' 
contraire au présent décret.
-> F. Décr. 25 mai 1878, 18 janv. 1896; 14 juin 1898.

11 décembre 1895
DÉCRET réglant les pouvoirs du résident général 

à Madagascar.

(Journ. ojf., 12 déc. 1895.)
-> F. Béer. 28 déc. 1895; 28 janv. 1896; H juM- 1896,: 
8 janv. 1897; 7 mars 1897; 16 juiU. 1897; 20 juill. ’ 
7 août 1898.
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12 décembre 1895
AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que, pour 

accéder au clocher, le maire a le droit seulement 
d’avoir la clef de l’église, mais non celle de la sa
cristie ou du presbytère, lorsque la disposition des 
lieux oblige de pénétrer dans ces bâtiments pour 
accéder au clocher, les autorités locales devant, 
dans ce dernier cas, faire les travaux nécessaires 
pour rendre indépendante l’entrée du clocher.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 43.)

17 décembre 1895
DÉCRET portant réorganisation du comité consultatif 

des chemins de fer.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1768, n. 30888.)

->F. Décr. 18 sept. 1893, dont il modifie l’art. 1er.

17 décembre 1895
DÉCRET relatif au payement des droits d’importation 

à la Côte d’ivoire.

(Journ. off., 20 déc. 1895.)

* 27 décembre 1895
LOI portant abaissement à 5 centimes de la taxe sup

plémentaire de 15 centimes actuellement établie sur 
les lettres expédiées après les levées générales.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1748, n. 30448.)
-> F. L. 4 avril 1898, art. 2.

27 décembre 1895
LOI autorisant T administration des postes à mettre a 

la disposition du public des mandats-cartes payables 
au domicile du bénéficiaire, moyennant une taxe de 
factage de 10 centimes.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1748, n. 30449.)

Art. 1er. L’administration des postes est autorisée à mettre 
à la disposition du public, pour ses envois d'argent à destination 
de la France continentale, de la Corse, des îles du littoral et de 
toutes les parties de l’Algérie pourvues d’un service de distribu
tion à domicile, des mandats-cartes qui seront payables au do
micile des bénéficiaires. — Ces mandats-cartes seront passibles 
d’une taxe de factage de 10 centimes qui sera acquittée par l’ex
péditeur, en sus du droit de 1 pour 100 sur le montant de 
l’envoi.
-> F. L. 4 avril 1898, o,rt. 2.

Art, 1er, A partir de la promulgation dn présent décret, 
les redevables de droits d’importation à la Côte d'ivoire pourront 
être admis à présenter des obligations dûment cautionnées à 
quatre mois d’échéance à compter du jour du débarquement des 
Marchandises, lorsque la somme à payer, d’après chaque dé
compte, s’élèvera à 300 francs au moins.

2. Le crédit sera accordé sous sa responsabilité personnelle 
par le trésorier-payeur de la colonie.

•je 3 pour 100 l’an, et la traite souscrite devra être du montant 
au droit et des intérêts afférents à ce droit pour quatre mois. — 
hn outre, le trésorier-payeur recevra du commerce, à titre de 
compensation de ses risques et comme rémunération de ses 
Peines et soins, une remise fixe de 33 centimes pour 100 francs.
">L- 15 fév. 1875-; Béer. 20 nov. 1882; 17 août 1897.

18 décembre 1895
Décret rendant applicable en Algérie les disposi

ons de l’article 34 de la loi du 8 août 1883 fixant 
le mode d’évaluation de la valeur locative des pro
priétés bâties ainsi que celles des articles 5, 7, 8, 9, 
de la loi du 8 août 1890.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1748, n. 30481.)
^ F- L. 23 déc. 1884; 8 août 1885.

19 décembre 1895
DÉCRET relatif aux droits de douane que devront 

acquitter les cafés en futailles ou en caisses, im
portés de l'étranger. >

[Bull, des Lois, 12° S., B. 1760, n. 30696.)

caisses ™fés des pays étrangers, en futailles ou en
’ acquitteront les droits sur le poids net réel.

■»F r A• *'• 6 mai 1841, art. 19.

27 décembre 1895
LOI concernant les caisses de retraite, de secours et de 

prévoyance fondées au profit des employés et ou
vriers.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1748, n. 30450.)

Art. 1er. En cas de faillite, de liquidation judiciaire ou 
de déconfiture, lorsque, pour une institution de prévoyance, il 
aura été opéré des retenues sur les salaires, ou que des verse
ments auront été reçus par le chef de l’entreprise, ou que lui- 
même se sera engagé à fournir des sommes déterminées, les ou
vriers, employés ou bénéficiaires sont admis de plein droit à 
réclamer la restitution de toutes les sommes non utilisées con
formément aux statuts. — Cette restitution s’étendra, dans tous 
les cas, aux intérêts convenus des sommes ainsi retenues, reçues 
ou promises par le chef de l’entreprise. A défaut de convention, 
les intérêts seront calculés d’après les taux fixés annuellement 
pour la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse. — Les 
sommes ainsi déterminées et non utilisées conformément aux 
statuts deviendront exigibles en cas de fermeture de l’établisse
ment industriel ou commercial. — Il en sera de même en cas de 
cession volontaire, à moins que le cessionnaire ne consente à 
prendre les lieu et place du cédant.

2. La Caisse des dépôts et consignations est autorisée à rece
voir, à titre de dépôt, les sommes ou valeurs appartenant ou 
affectées aux institutions de prévoyance fondées en faveur des 
employés et ouvriers. — Les sommes ainsi reçues porteront in
térêt à un taux égal au taux d’intérêt du compte des caisses 
d’épargne.

3. Dans les trois mois qui suivront la promulgation de la pré
sente loi, toutes les sommes qui, à l’avenir, seront retenues sur 
les salaires des ouvriers et toutes celles que les chefs d’entre
prise auront reçues ou se seront engagés à fournir en vue d’as
surer des retraites devront être versées, soit à la Caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse, au compte individuel de 
chaque ayant droit, soit à la Caisse des dépôts et consignations, 
soit à des caisses syndicales ou patronales spécialement autori
sées à cet effet. — L’autorisation sera donnée par décret rendu 
dans la forme des règlements d’administration publique. Le dé
cret fixera les limites du district, les conditions de fonctionne- ■ 
nement de la caisse et son mode de liquidation. Il prescrira 
également les mesures à prendre pour assurer le transfert, soit 
à une autre caisse syndicale ou patronale, soit à la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse, des sommes inscrites au li
vret de chaque intéressé. — Les sommes versées par les chefs 
d’entreprise dans la caisse syndicale ou patronale devront être
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employées, soit en rentes sur l’Etat, en valeurs,du Trésor ou 
garanties par le Trésor, soit en obligations des départements, 
des communes, des chambres de commerce, en obligations fon
cières et communales du Crédit foncier, soit en prêts hypothé
caires, soit enfin en valeurs locales énumérées ci-après, à la 
condition que ces valeurs émanent d’institutions existant dans les 
départements où elles fonctionnent : bons de mont-de-piété ou 
d’autres établissements reconnus d’utilité publique. Les titres 
seront nominatifs. — La gestion des caisses syndicales ou patro
nales sera soumise à la vérification de l’inspection des finances 
■et au contrôle du receveur particulier de l’arrondissement du 
siège de la caisse. — Si des conventions spéciales interviennent 
entre les chefs d’entreprise et les ouvriers ou employés, en vue 
d’assurer à ceux-ci, à leurs veuves ou à leurs enfants, soit un 
supplément de rente viagère, soit des rentes temporaires ou des 
indemnités déterminées d’avance, le capital formant la garantie 
des engagements résultant desdites conventions devra être versé 
■ou représenté à la Caisse des dépôts et consignations ou dans 
une des caisses syndicales ou patronales ci-dessus prévues.

4. Le seul fait du dépôt, opéré soit à la Caisse des dépôts et 
consignations, soit à toute autre caisse, des sommes ou valeurs 
affectées aux institutions de prévoyance, quelles qu’elles soient, 
confère aux bénéficiaires de ces institutions un droit de gage, 
■dans les tenues de l'article 2073 du Code civil, sur ces sommes 
et valeurs. Ce droit de gage s’exerce dans la mesure des droits 
acquis et des droits éventuels. — La restitution des retenues eu 
autres sommes affectées aux institutions de prévoyance qui, lors 
de la faillite ou de la liquidation, n’auraient pas été effective
ment versées à l’une des caisses indiquées ci-dessus est garantie, 
pour la dernière année et ce qui sera dû sur l’année courante, 
par un privilège sur tous les biens meubles et immeubles du 
chef de l’entreprise, lequel prendra rang concurremment avec le 
privilège des salaires des gens de service établi par l’article 
2101 du Code civil.

5. Pour toutes les contestations relatives à leurs droits dans 
les caisses de prévoyance, de secours et de retraite, les ouvriers 
et employés peuvent charger, à la majorité, un mandataire 
d’ester pour eux en justice, soit en demandant, soit en défen
dant.

6. Un règlement d’administration publique déterminera, le 
mode de nomination du mandataire et les conditions suivant ies- 
■quelles seront effectués le dépôt et Je retrait des sommes et va
leurs appartenant ou affectées aux institutions de prévoyance. 
— Il déterminera de même le mode de liquidation des droits ac
quis et des droits éventuels, ainsi que le mode de restitution aux 
intéressés. {F. Décr. 14 oct. 1897.)

2Î décembre 1895
DÉCRET abaissant de 10 à 6 poui• 100 la limite mi- 

Mima de teneur en sucre crislallisable pour les 
sirops gazeux, admissibles à la décharge des 
comptes d’admission temporaire de sucres bruts. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1760, n. 30698.)
-> F. Décr. 8 août 1878; 18 sept. 1880; 27 uct. 1890; L. 
11 jmv. 1892, art. 13.

28 décembre 1895
LOI portant fixation du budget général des recettes 

et des dépenses de l'exercice 1896.
(Bull. des Lois, 12® S., B. 1763, n. 30774.)

Titre Ier. — Budget général.

§ 3. — Impôts et revenus autorisés.

I. — Impôts et revenus.
Akt. 3. A partir du janvier 1896, le droit de timbre au 

comptant des titres étrangers est fixé, savoir : — 1° A deux 
pour cent {2 p. 100) pour ceux désignés dans les articles 9 de la 
loi du 23 juin 1857 et 1®*, paragraphe 4, de la loi du 30 mars 
1872; — 2° A cinquante centimes pour cent (O fr. 50 p. 100) 
pour ceux désignés dans l’article 6 de la loi du 13 mai 1863.— 
Ce droit n’est pas soumis aux décimes. Il sera perçu sur la va

leur nominale de chaque titre ou coupure considéré isolément et, 
dans tous les cas, sur un minimum de cent franc (100 fr.). — 
Les titres déjà timbrés au jour de la promulgation de la pré
sente loi tomberont sous son application, mais le droit ci-dessus 
ne leur sera appliqué qu’imputation faite du montant de l’impôt 
déjà payé. (F. Décr. 3 juin 1896.)

4. Les dispositions des articles 2 et 3 de la loi du 25 mai 
1872 sont applicables aux titres énumérés dans l’article 9 de la 
loi du 23 juin 1857 et l’article 1er, paragraphe 4, de la loi du 
30 mars 1872. (F. Décr. 3 juin 1896.)

5. L’article 2 de la loi du 30 mars 1872 est ainsi modifié : 
(F. L. 30 mars 1872, art. 2; Décr. 3 juin -1896.)

6. Un règlement d’administration publique déterminera toutes 
les mesures d’exécution des dispositions contenues dans l’article 
précédent. Chaque contravention aux dispositions de ce règle
ment sera punie d’une amende de cent à cinq mille francs (100 
à 5,000 fr.) en principal. (F. Décr. Hjanv. 1896; 3 juin
1896.)

7. Les contraventions aux dispositions des articles 3 à 5 de 
la présente loi et du règlement d’administration publique rendu 
pour son exécution pourront être constatées dans tous les lieux 
ouverts au public par les agents qui ont qualité pour verbaliser 
en matière de timbre. (F. Décr. 3 juin 1896.)

8. Le droit de timbre auquel l’article 28 cle la loi du 28 avril 
1893 soumet toute opération de Bourse ayant pour objet l’achat 
ou la vente, au comptant ou à terme, de valeurs de toute nature, 
est réduit des trois quarts lorsque l’opération est relative à des 
rentes sur l'Etat français. — Toute fraction de centime dans !a 
liquidation du droit donne lieu à la perception du centime entier 
au profit du Trésor. — Est et demeure maintenue la disposition 
de l’article 28 précité, relative aux opérations de report.

9. Les auteurs des affiches sur papier sont autorisés à les 
timbrer eux-mêmes après l’impression, par l’apposition des 
timbres mobiles créés en exécution de l’article 6 de la loi du 
27 juillet 1870. — Sont abrogées les dispositions contraires de 
l’article 6 précité de la loi du 27 juillet 1870 et de l’article 2 
du décret du 21 décembre 1872. (F. Décr. 2 janv. 1896; 
3 juin 1896.)

10. Sont également abrogées en ce qui concerne l’amende et 
la solidarité prononcées contre l’imprimeur, et lorsque la con
travention est le fait de l’auteur de l'affiche, les articles 69 de 
la loi du 28 avril 1816, modifié par l’article 10 de la loi du 
16 juin 1824, et 4 de la loi du 18 juillet 1866. — Un règle
ment d’administration publique déterminera les mesures néces
saires à l'exécution du présent article et de l’article précédent 
( V.Dêcr. 2 janv. 1896; 3 juin 1896.)

11. A partir du 1er janvier 1896, les denrées désignées ci- 
après, importées en Algérie, seront passibles des deux tiers des 
droits du tarif métropolitain : — Sucres (y compris ceux des 
colonies françaises et des fabriques de la métropole). — Poivre 
en grains et moulu. — Piment en grains et moulu. — Cannelle.
-— Cassia iignea. — Muscades eu coques. — Mus-cades sans 
coques. — Macis. — Vanille. — Girofle clous. •— Girofle 
griffes. (F. Décr. 16 janv. 1896.)

12. Les produits des contrées hors d’Europe compris dans le 
tableau A de la loi du 17 juillet 1867 sont passibles, en Algé
rie, lorsqu’ils sont importés des entrepôts d’Europe, des sur
taxes du tarif de la métropole. Les sucres étrangers restent pai
sibles des surtaxes applicables dans la métropole aux sucres 
étrangers.

13. Le droit de statistique établi par l’article 3 de la loi du 
22 janvier 1872 sera perçu en Algérie. — Seront exemptes de 
cette taxe : 1° les produits importés de France en Algérie, e 
réciproquement; 2° les marchandises exemptées du droit û 
douane par le tableau D de la loi du 17 juillet 1867.

14. .... — La navigation entre ia France et 1 Algen 
sera exempte de ce droit. — Les lois des 2.0 mars 1876 et 1 
mars 1877 sont abrogées.

15. Tout capitaine d’un bâtiment naviguant entre la
et l’Algérie sera tenu de transporter gratuitement les dépeC 
et, en général, tous les objets de correspondance qui lui ser 
confiés par l'administration des postes ; il fera prendre et 
mettre ces dépêches dans les bureaux de poste ou gares de c 
mins de fer désignés par l’administration et suivant les disp 
tions arrêtées par elle. — Il pourra être tenu de transpo 
gratuitement une boîte aux lettres et de la présenter aux ag 
chargés d’en opérer la levée dans tous les ports où il abor ^ 
— 11 pourra être tenu de transporter gratuitement les fou ^ 
Trésor. 11 se conformera, eu ce cas, aux mesures d’ordre
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prévoyance qui pourront être prescrites par le ministre des 
finances. — Il devra coopérer, si l’administration le juge utile, 
au service des colis postaux. — Il sera soumis, de plein droit, 
aux obligations et bénéficiera des avantages résultant des lois, 
conventions, règlements et tarifs établis eu matière de colis pos
taux. — Il aura droit aux allocations prévues par les articles 3, 
4, 5, 6, 7 et 9 de la convention du 13 juin 1892* pour l’exten
sion du service des colis postaux aux relations avec l’Algérie, 
sauf les modifications qui interviendront. — Il sera tenu de 
recevoir les colis postaux en dépôt dans ses agences. Les colis 
seront livrés par les soins du capitaine, soit à la douane du port 
de débarquement, soit aux compagnies de chemins de fer ou de 
navigation correspondantes, soit au service postal destinataire, 
selon les instructions de l’administration. — L’aecomplissement 
gratuit des formalités en douane, à l’arrivée au port de destina
tion, incombera à l’armateur ou au capitaine. Le capitaine ou 
l’armateur fera l’avance des droits de douane, qu’il répétera sur 
le destinataire on sur les services correspondants. Il se munira, 
à ses bais, des imprimés réglementaires et du matériel en usage 
pour le service des colis postaux. — II encourra, en raison du 
transport des dépêches, correspondances ou colis postaux, la 
même responsabilité envers l’administration des postes que cette 
administration vis-à-vis du public.— Les dispositions qui précè
dent ne font pas obstacle à l'attribution, sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget des postes et télégraphes, soit de primes de 
vitesse, soit d’allocatious ayant pour objet la création ou le 
maintien des services réguliers reconnus nécessaires.

16. L’article 18 du titre II du Code des douanes des 6-22 
août 1791 est modifié comme suit : (F. L. 6-22 août 1791, 
tit. II, art. 18; Décr. 20 mai 1896.)

17. Les employés supérieurs et receveurs des douanes pour
ront exiger, daus les gares de chemins de fer, la communication 
des papiers et documents de toute nature (lettres de voiture, fac
tures, feuilles de chargement, livres, registres, etc.) relatifs au 
transport et au dépôt des marchandises.

18. Le droit de consommation sur les alcools fabriqués ou 
introduits en Algérie est fixé à soixante-quinze francs (75 fr.) 
par hectolitre d’alcool pur. — Dès la mise en vigueur du nou-

tarif, les commerçants et dépositaires d’alcool établis en 
Algérie seront tenus de déclarer au bureau des contributions di-
'srses les quantités d’alcool et spiritueux de tout genre existant 
ta leur possession. — Ces quantités seront reprises par voie 
a inventaire et soumises au payement de la taxe complémen- 
arre résultant de l’application de nouveau tarif. — Toute quan- 
lte non déclarée donnera lieu, en sus, au payement d’une 
^tade égale au double des droits exigibles. — Les droits com- 
P ementaires pourront être acquittés soit en numéraire, soit en 

gâtions cautionnées, souscrites dans les conditions détermi- 
o6es Par la loi du 15 février 1875. (F. Décr. 3 mars 1897; 

*eIlL 1897; 24 déc. 1897; 30 déc. 1897; 29 janv. 1898.)
*8. Indépendamment du droit de consommation et du droit 

a octroi de mer, les absinthes ou similaires, les bitters, les ii- 
flOtars de toute sorte et, d’une manière générale, les spiritueux 
“Posés quelconques sont soumis, en Algérie, à un droit de fa- 
^atl°a dont le tarif est fixé comme suit ; — Produits d’une 

«esse alcoolique : — Inférieure à 20°, dix francs (10 fr.) 
n "ectolitre en volume ; — De 20° à 29°, quinze francs (15 fr.)

*■ hectolitre en volume ; — De 30° à 49°, trente francs (30 fr.) 
^itectolitre en volume ; — De 50° et au-dessus, absinthes et 
k j a“ta> quel que soit le degré, cinquante francs (50 fr.) par 
P ltrf en volume. — Les extraits ou essences concentrés 
sontr6S ^ ^ ^alJI'*cat‘on des produits dénommés au présent article 
qu lmP°sés proportionnellement à la quantité normale de li- 
est ^ '^s Peuveut produire. — A l’intérieur, la perception 
]a S0S.s.urée Par l’exercice des fabriques et le droit est perçu à 
lions116 ces établissements soit en numéraire, soit eu obliga- 
le j caut-ionnées. En ce qui concerne les produits de l’extérieur, 
“esur 6S* perîu a l’importation. — Un décret déterminera les 

nécessitées par l’application du présent article et no- 
liquüu^es °lJligations imposées aux fabricants d’absinthes, 
°a jmrs et amres spiritueux composés, ainsi qu’aux fabricants 
fabric>'3cltateurs d’essences ou extraits concentrés propres à la 
dons d 10n '^e C6S P^dods- — Les contraventions aux disposi- 
exécmjU ^r®seilt article et du décret qui sera rendu pour son 
francs °(R0S«r?ut Punies d’une amende de cinq cents à cinq mille 
des ani , . 'l fr.), indépendamment de la confiscation
droits f1!8 et des boissons saisies et du remboursement des 
étions au<y — Seront punies des mêmes peines les contra- 

aux dispositions des règlements des 18 septembre 1879,

19 septembre 1879, 15 avril 1881, qui ont été rendus exécu
toires en Algérie par le décret dm 27 juin 1887. (F. Décr. 
3 mars 1897; 24 déc. 1897; 30 déc. 1897; 29 janv. 1898; L. 
13 avril 1898, art. 30.)

20. (Ainsi modifié, L. 13 avril 1898, art. 32.) Les eaux- 
de-vie et esprits ne pourront circuler en Algérie sans être ac
compagnés d’une expédition indiquant les quantités, espèces et 
qualités des boissons, les lieux d’enlèvement et de destination, 
les noms, prénoms, demeures et professions des expéditeurs, voi
turiers et acheteurs ou destinataires, l’heure de l’enlèvement, le 
délai et le mode de transport et la route à suivre ; les voituriers 
ou conducteurs seront tenus d’exhiber cette expédition à toute 
réquisition des employés. — Les fûts ou récipients contenant 
des eaux-de-vie ou esprits expédiés des distilleries et des brûle
ries fixes ou ambulantes devront être revêtus d’un bulletin ou 
d’une étiquette relatant le nom et le domicile de l’expéditeur 
et du destinataire, l’espèce et la quantité de liquide (volume, 
degré, alcool pur), l’heure de l’enlèyement et le délai de trans
port. (F. Décr. 30 déc. 1897; 29 janv. 1898.)

21. Les contraventions aux dispositions de l’article précé
dent et à celles de l’article 32 de la loi du 26 janvier 1892, 
modifié par l’article 18 de la présente loi, seront punies d'une 
amende de cinq cents à cinq mille francs (500 fr. à 5,000 fr.), 
indépendamment de la confiscation des boissons saisies et du 
remboursement des droits fraudés. (F. Décr. 29 janv. 1898.)

■22. Les débitants vendant au détail exclusivement soit du 
vin, soit de la bière, les maîtres de pension bourgeoise au jour, 
au mois ou à l’année, ayant de quatre à six pensionnaires, les 
gargotters, seront désormais soumis, en Algérie, au droit de li
cence tel qu’il est fixé pour les débitants de tabacs par l’état O, 
deuxième partie, annexé à la loi du 28 avril 1893.

23. A partir de la promulgation de la présente loi, l’impôt 
sur les cartes à jouer consommées en France sera perçu d’après 
le tarif ci-après, décimes compris :

1° Jeux au portrait français :
Jeux de 36 cartes et au-dessous. .
Jeux de plus de 36 cartes...............

2° Jeux au portrait étranger
Quel que soit le nombre des cartes.

Cartes Cartes 
ordinaires, de cercles.

0 75 1 50
1 25 ,2 50

1 25 2 50
— Le timbre, dont l’empreinte doit, aux termes du décret du 
12 avril 1870 *, être apposée sur une carte de chaque jeu, sera 
d’une couleur différente pour les jeux de cartes destinés aux cer
cles. — Les fabricants de cartes sont tenus de fournir une cau
tion solvable qui s’engage solidairement avec eux au payement 
des droits de toute nature dont ils peuvent être redevables. (F. 
Décr. 31 déc. 1895.)

24. Il sera pourvu par décrets aux mesures que pourra né
cessiter l’application de l’article qui précède, notamment en ce 
qui concerne les obligations imposées aux fabricants et détail
lants de cartes à jouer, aux propriétaires, gérants et employés 
des clubs, cercles et casinos, ainsi qu’aux propriétaires ou gé
rants de cafés, auberges et, en général, de tous établissements 
où le public est admis. — Les infractions aux dispositions des 
articles 22 et 23 de la présente loi et des décrets qui pourront 
être rendus pour son exécution seront passibles des peines édic
tées par le décret du 4 prairial an XIII. (F. Décr. 31 déc.
1895.)

IL — Monopoles et exploitations industrielles de l’état.

26. A dater de la promulgation de la présente loi, tous les 
tableaux d’amortissement, tous les tirages avec ou sans lots, de 
titres qui seront émis avec l’intervention ou l’autorisation de 
l’Etat, et les listes des titres sortis dans les tirages précédents et 
non remboursés, seront insérés au Journal officiel, à ia charge 
et aux frais des émetteurs.

III. — Autres produits.

29. A partir de 1896, Je diplôme des écoles supérieures de 
commerce reconnues par l'Etat ne pourra être délivré aux ayants 
droit qu’après acquittement au profit du Trésor public d'un 
droit de cent francs (100 fr.).

30. Le tarif des rétributions à percevoir des étudiants admis 
dans les laboratoires de sciences appliquées des facultés des 
sciences est déterminé dans les conditions prévues par l’article 6 
de la loi du 27 février 1880.
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31. La loi du 29 juin 1872 n’est pas applicable aux avances 
faites aux sociétés au moyen d'endossements de warrants. ( F. 
Décr. 3 juin 1896.)

28 décembre 1895. —

Titre III. — Moyens de service et dispositions diverses.

40. Les retenues à verser annuellement par les fonction
naires en congé, en non-activité ou en disponibilité, qui sont 
admis par la loi du 9 juin 1853 à conserver leurs droits à la 
retraite, ne peuvent être inférieures à celles qu’ils supportaient 
sur leur dernier traitement d’activité. — Toutefois, cette dispo
sition n’est pas applicable aux fonctionnaires en congé pour ma
ladie. — Pour les agents diplomatiques et consulaires, cette re
tenue sera faite seulement sur la partie de leur traitement 
d’activité qui correspond au traitement de leur grade, abstrac
tion faite de celle qui correspond aux indemnités spéciales au 
poste.

41. Lorsqu’un militaire de l’armée de terre ou de l’armée de 
mer a été retraité pour blessures ou infirmités, la veuve a droit 
à pension, pourvu que son mariage, dûment autorisé s’il y a 
lieu, soit antérieur auxdites blessures ou à l’origine desdites 
infirmités.

42. A partir de la promulgation de la présente loi, les pen
sions auxquelles peuvent prétendre, sous la condition d’être en
trés en fonctions antérieurement au 1er janvier 1886, les fonc
tionnaires, employés et agents des services coloniaux organisés 
par arrêtés locaux, seront basées sur la moitié du traitement 
moyen dont les intéressés auront joui pendant les six dernières 
années de leur activité. La seconde moitié de ce traitement est 
considérée comme formant le supplément colonial. — La dispo
sition qui précède n’est pas applicable aux fonctionnaires, em
ployés et agents coloniaux assimilés par décret à ceux de la 
métropole, au point de vue de la pension de retraite.

51. La faculté accordée aux conservateurs des hypothèques 
ou à leurs ayants droit par les articles 29 de la loi du 16 sep
tembre 1871 et l»r de la loi du 22 mars 1873 de convertir en 
tout ou en partie, en rentes sur l’Etat de toute nature, les cau
tionnements qu’ils avaient primitivement fournis en immeubles, 
conformément à l’article 5 de la loi du 21 ventôse an VII, est 
étendue inversement à la substitution totale ou partielle d’im
meubles aux cautionnements fournis en rentes.

52. L’état de la situation des dépenses engagées au 31 dé
cembre de la dernière année expirée, sera distribué aux Cham
bres en même temps que le projet de loi de finances.

53. Le budget des dépenses est présenté à la Chambre des 
députés avec ses divisions en chapitres et articles et, s’il y a 
lieu, en paragraphes. — Les comptes définitifs des dépenses de 
chaqus ministère sont établis dans la même forme.

54. Le paragraphe 5 de l’article 8 de la loi du 30 août 1883 
est modifié comme suit : (F. L. 30 août 1883, art. 8, § 5*).

57. Seront désormais publiés au Journal officiel,sans pré
judice des formalités prescrites par les dispositions combinées 
de l’ordonnance réglementaire du 14 juin 1833 et du décret du 
24 mars 1852, les décrets ayant pour objet d’affecter un im
meuble domanial à un service public de l’Etat.

63. Le ministre des finances est autorisé à faire entrer dans 
la liquidation des pensions de retraite des fonctionnaires de l’en
seignement primaire, aux conditions prévues par les lois du 
9 juin 1853 (art. 10) et du 17 août 1876: — 1° Pour les in
stituteurs et institutrices, le temps durant lequel ils ont été sup
pléés à leurs frais avant la promulgation de la présente loi, en 
subissant la retenue ; — 2° Pour les fonctionnaires nommés par 
le ministre, le temps durant lequel ils ont, avant la promulga
tion de la présente loi, joui d’un congé d’inactivité avec traite
ment en subissant la retenue. — Cette dernière disposition et 
toutes celles de la loi précitée du 17 août 1876 sont applicables 
aux maîtres et maîtresses qui enseignent dans les écoles pri
maires supérieures de Paris en vertu d’une nomination ministé
rielle et qui, antérieurement à la loi de 1889, y ont enseigné 
sous un titre quelconque en vertu d’une nomination régulière du 
préfet de la Seine.

->F. Décr. 3 juin 1896 ; L. 23 déc. 1897, qui abroge le ieTpa
ragraphe de l’art. 14.

28 décembre 1895
DÉCRET portant organisation de la justice française 

à Madagascar.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1761, n. 30729.)

-> F. L. 2 avril 1891; Décr. 28 mars 1894; 9 juin 1896: 
art. 39: 16 mai 1897; 16 juill. 1897.

30 décembre 1895.

28 décembre 1895
DECRET portant institution de résidents 

à Madagascar.

(Sirey, Lois annotées, 12» S., 1896, p. 16.)

Art. 1er. Il est institué dans l’ile de Madagascar un corps 
de résidents qui exercent leurs fonctions sous l’autorité du rési
dent général.

5. Les résidents et vice-résidents sont nommés par décret du 
Président de la République, sur le rapport du ministre des colo
nies, après présentation du résident général. — Les chanceliers 
de résidence sont nommés par arrêté du résident général, con
formément aux dispositions du décret du 11 décembre 1895; 
les chanceliers de 2e classe sont astreints à un stage de deux 
années à l’expiration duquel ils peuvent être licenciés, si leurs 
services ne sont pas jugés satisfaisants.

6. Les résidents sont chargés de l’exécution des instructions 
du résident général ; ils contrôlent les administrations locales et 
prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer l’ordre et 
la sécurité dans leur circonscription. — Ils exercent les fonctions 
d’officier de l’état civil et de notaire; il peuvent être investis, 
par décret spécial, des fonctions de juge de paix. — Ils peuvent 
remplir les fonctions de commissaire des mines, dans les districts 
miniers.

7. Les résidents ont sous leur autorité immédiate les corps de 
police et les milices de leur circonscription; ils ont le droit de 
requérir les troupes qui leur paraissent nécessaires pour le 
maintien ou le rétablissement de l’ordre public.

12. Les peines disciplinaires applicables au corps des rési
dents sont les suivantes : — 1° La réprimande; — 2° La sus
pension; — 3° La rétrogradation; — 4° La révocation. — Les 
deux premières peines sont prononcées par le résident général; 
toutefois, en ce qui concerne les résidents et vice-résidents, la 
suspension de fonctions ne peut être prononcée que provisoire
ment par le résident généra Iqui doit en rendre compte immé
diatement au ministre. Le ministre fixe la durée définitive de 
cette peine, dans les conditions déterminées par l’article 106 du 
décret du 28 janvier 1890. — La rétrogradation et la révocation 
des résidents et vice-résidents sont prononcées par décret, sur 
le rapport du ministre des colonies et la proposition du résident 
général, après avis d’un conseil d’enquête composé du résident 
général ou, à défaut, du secrétaire général de la résidence ge‘ 
nérale, président, d’un résident de première classe et d’un fou®* 
tionnaire de même grade que le fonctionnaire traduit devant ^ 
conseil. — Les chanceliers de résidence sont révoqués par arrête 
du résident général, après avis d’un conseil d’enquête compose 
comme il est dit ci-dessus.

-> F. Décr, 11 déc. 1895; 12 fév. 1897.

30 décembre 1895
DÉCRET relatif à la perception de l'octroi de nier el1 

Algérie pendant les années 1896-1897.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 24.)
-> F. Ord. 21 déc. 1844; L. 5 avril 1884, art. 166; Déc*[ 
27 juin 1887; 22 déc. 1887; 23 déc. 1890; 10 janv. W" 
16 août 1894; 16 janv. 1896; 24 déc. 1897.
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DÉCRET rendant applicables en Algérie, jusqu’au 
31 décembre 1896, les dispositions du décret du 19 sep
tembre 1892 consentant des abonnements spèciaux 
portant sur le droit d'octroi de mer et sur le droit de 
consommation aux bouilleurs de cru de l’Algérie.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 25.)

-> F. Décr. sept. 1897.

30 décembre 1895.

31 décembre 1895
LOI relative à la majoration des pensions de la caisse 

nationale des retraites.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1749, n. 30490.)

Art. lor. Le crédit ouvert au chapitre 13 du budget du mi
nistère du commerce et de l’industrie est affecté à la majoration 
des rentes viagères constituées au profit des titulaires de livrets 
individuels de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse 
et des membres des sociétés de secours mutuels ou de toute 
autre société de secours et de prévoyance servant des pensions 
de retraite, qui justifieront de la continuité des versements 
exigés par la présente loi, âgés d’au moins soixante-dix ans.

2. Pour avoir droit à cette majoration, les titulaires de ces 
rentes, outre la condition d’âge indiquée à l’article précédent, 
devront : — 1° Justifier qu’ils ne jouissent pas, y compris ladite 
rente viagère, d’un revenu personnel, viager ou non, supérieur 
à 360 francs; — 2° Avoir effectué, pendant vingt-cinq années, 
consécutives ou non, des actes de prévoyance, soit par 
vingt-cinq versements annuels au moins opérés sur un livret de 
la caisse des retraites, soit par vingt-cinq cotisations régulières 
«n qualité de membre participant d’une des sociétés visées à 
1 article l»r ayant, depuis le même temps, établi un fonds de 
retraites. —■ Des comptes annuels seront produits par ces so
ciétés à l’appui de leur demande. — A titre transitoire et pen
dant une période de dix années, à partir de 1895, le nombre 
d années de prévoyance exigées de chaque pensionnaire sera 
toutefois abaissé ainsi qu’il suit : — Quinze ans de prévoyance 
Pour les pensionnaires qui demanderont la bonification de re
faite en 1895 et, d’ailleurs, réuniront à cette date les condi- 
ions exigées ; — Seize ans pour ceux qui feront la demande en 
S96, et ainsi de suite, en exigeant une année de plus à chaque

exercice nouveau, jusqu’en 1905, date à laquelle la condition 
e vingt-cinq ans sera définitivement exigée de tous.
3. Un règlement d’administration publique déterminera la 

ePartition au marc le franc des crédits ouverts pour la bonifi- 
ca i°n des retraites. Ces crédits seront versés à la caisse natio-

e des retraites à capital aliéné. Les arrérages de ce capital 
o pourront être dépassés, et les pensions servies, majoration 
fflprise, ne devront pas s’élever à une somme annuelle supé- 

^enre à 360 francs. — {Ainsi complété, L. 13 juill. 1896.) La 
aJ0ration ne pourra excéder le cinquième de la rente à ma- 

(j®r’ Sur l’avis de la commission supérieure de surveillance
.a ca-isse nationale des retraites pour la vieillesse, des bonifi

ions spéciales pourront être attribuées aux parents ayant élevé 
P1“s de trois enfants.
4 Indépendamment des crédits ouverts annuellement au 
de la 'e reYenu de la moitié du produit de la vente des joyaux 
des CO'îronne formera une dotation spéciale affectée au service 
la 1 pe"sions exceptionnelles créées en vertu de l’article 11 de 
1°; j 20 juillet 1886. — Le bénéfice de l’article 11 de la 
des s • ■ juillet 1886 est applicable aux membres participants 
ParasCletRS de secours mutuels. — La dotation mentionnée au 
Pôtset e-lerdu Présent article est versée à la Caisse des dé- 
qu’ell consignations, qui lui bonifiera un intérêt égal à celui 

sert aux fonds des caisses d’épargne.
1896 DrCr' 9 Juin 1896 1 L. 13 juill. 1896; Décr. 22 juill.

> 2 août 1896; 31 août 1896; 22 juin 1897.

31 décembre 1895
DECRET concernant la taxation des cartes à jouer. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1753, n. 30573.)

31 décembre 1895.

Art. l»r. Les enveloppes des jeux de cartes devront porter 
d’une manière apparente, à l’angle supérieur gauche, l’indica
tion du nombre de cartes dont le jeu se compose. — Pour les 
jeux destinés aux cercles, clubs et casinos, cette indication sera 
surmontée du mot « Cercles » imprimé en caractères gras. — 
Les feuilles de moulage livrées par la régie aux fabricants pour 
la confection des jeux destinés aux cercles, clubs et casinos, por
teront également une marque distinctive de leur destination. — 
Les dos ou tarots des cartes destinées aux cercles, clubs et ca
sinos devront porter le mot « Cercles », inséré dans un motif 
dont le modèle et la dimension seront déterminés par l’adminis
tration.

2. Il est interdit aux propriétaires, gérants et à tous employés 
des cercles, clubs et casinos, ainsi qu’aux propriétaires ou gé
rants de cafés, auberges et, en général, de tous établissements 
où le public est admis, de s’approvisionner, d’être détenteurs, 
de faire usage ou de laisser faire usage dans leur établissement, 
de jeux autres que ceux revêtus des marques spéciales prescrites 
par la régie. — Les propriétaires, gérants et employés des cer
cles, clubs et casinos ne pourront acheter les cartes de cercles 
que chez les fabricants. Les autres personnes susvisées ne pour
ront faire leurs achats que chez les fabricants ou chez les débi
tants commissionnés par la régie. — En conformité des articles 
12 et 13* de l’arrêté du 3 pluviôse an VI, les propriétaires ou 
gérants de cafés, auberges et, en général, de tous établissements 
où le public est admis, de même que les propriétaires, gérants 
et les employés de tous cercles, clubs et casinos seront tenus 
d’avoir un registre coté et paraphé, sur lequel seront inscrits 
tous leurs achats de jeux de cartes, avec indication des noms et 
domiciles des vendeurs. — Les employés des contributions in
directes pourront se présenter dans les établissements susvisés à 
l’effet de s’assurer de l’exécution des dispositions qui précè
dent.

3. Les cercles, clubs et casinos ne pourront, sauf autorisation 
spéciale de la régie, obtenir livraison de nouveaux jeux de cartes 
qu’en rapportant les as de trèfle des jeux précédemment livrés. 
— Les as de trèfle ainsi rapportés seront conservés par les fa
bricants jusqu’à la plus prochaine vérification des employés de 
la régie, auxquels lesdits as devront être représentés, pour être 
ensuite détruits en leur présence.

4. Il est interdit à tout fabricant de cartes de vendre aux 
cercles, clubs et casinos des jeux autres que ceux qui sont ré
servés à ces établissements et, réciproquement, de vendre à tous 
autres consommateurs ou détaillants des cartes de cercles. — 
Les fabricants devront inscrire sur leur registre de ventes les 
noms et les adresses pac rue et numéro des destinataires des 
cartes qu’ils expédieront et ouvrir sur ledit registre un compte 
spécial pour les ventes de cartes de cercles. — La régie pourra 
exiger que les bandes de contrôle soient apposées aux frais et 
par les soins des fabricants, en présence du service et dans les 
conditions qui seront déterminées par elle. — Chaque casier dit 
« chaperon » de jeux présentés à l’apposition des bandes de 
contrôle ne devra contenir que des jeux de même espèce, et le 
fabricant devra remettre en même temps aux employés de la 
régie une fiche indiquant le nombre et la nature de ces jeux. — 
Il est interdit aux fabricants de réintroduire des cartes sans au
torisation de la régie, à l’exception des as de trèfle dont il est 
question à l'article 3. — Tout excédent qui serait constaté aux 
charges de matières ou de jeux sera saisi. — Lors des inven
taires, les fabricants devront déclarer les quantités, par espèces, 
de jeux et de matières de cartes existant en leur possession. — 
Toutes les quantités de papier filigrane constatées en manquant 
chez les fabricants seront censées, suivant la base de conversion 
établie par l’article 163 delà loi du 28 avril 1816, avoir été 
employées à des jeux de trente-deux cartes, et le double droit 
devra être acquitté sur chaque jeu ainsi décompté au tarif des 
cartes de cercles. — S’il apparaît un manquant sur les feuilles 
de moulage revêtues de la marque distinctive des cartes de cer
cles ou sur les feuilles d’as de trèfle portant l’empreinte du 
timbre spécial, le double droit sera calculé d’après le tarif des 
jeux de plus de treule-six cartes.

5. Si l’administration en fait la demande, un local conve
nable et de dimensions suffisantes sera disposé par le fabricant
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pour servir de bureau ara employés. Ce local sera pourvu de 
chaises, d’une table, d’un poêle ou d’une cheminée et d’une ar
moire fermant à clef. — Le loyer en sera supporté par l’admi
nistration. A défaut de fixation amiable, il sera réglé par l’au
torité préfectorale, sauf recours au conseil de préfecture. — 
Dans les fabriques où un bureau ne sera pas nécessaire, les fa
bricants seront tenus de mettre gratuitement à la disposition du 
service, dans un emplacement convenable, deux chaises et une 
table avec tiroir fermant à clef.

F. L. 28 déc. 1895, art. 23 et 24.

31 décembre 1895
DECRET relatif à la comptabilité des établissements 

ecclésiastiques en Algérie.

(BuU. des Lois, 12» S.,B. 1754, n. 30598.)

Art. 1er. Les décrets du 27 mars 1893 portant réglements 
d’administration publique : 1° sur la comptabilité des fabriques; 
2° sur le régime financier et la comptabilité des conseils presby- 
téraux et des consistoires protestants ; 3° sur le régime financier 
et la comptabilité des consistoires et communautés israélites, et 
les instructions ministérielles des 15 et 24 décembre 1893 et 
19 juin 1894, rendues en vertu de la délégation contenue aux- 
dits décrets et pour leur exécution, sont déclarés applicables en 
Algérie, sous réserve des modifications suivantes : — Les attri
butions conférées par ces décrets et instructions aux percepteurs, 
à défaut de comptables choisis par les établissements ecclésias
tiques eux-mêmes, sont dévolues en Algérie aux receveurs des 
contributions diverses, sous la surveillance et la responsabilité 
du sous directeur de ce service dans chaque arrondissement. — 
Les dispositions des décrets et instructions dont il s’agit seront 
applicables pour la première fois aux budgets délibérés par les 
fabriques, conseils presbytéraux, consistoires et communautés 
israélites en 1896 et aux comptes rendus pour l’exécution de ces 
budgets.

ANNÉE 1896

2 janvier 1896
DECRET relatif au timbrage des affiches imprimées 

au moyen de timbres mobiles.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1752, n. 30544.)

Art. 1er. Les timbres mobiles dont il est fait emploi dans les 
conditions spécifiées par l’article 9 de la loi du 28 décembre 
1895 sont collés, avant l'alfichage, aux risques et périls de l’au
teur de l’affiche, et oblitérés soit par l’inscription, en travers 
du timbre, de la date de l’oblitération et de la signature de l’au
teur de l’afikhe, soit par l’apposition, en travers du timbre, 
d une griffe à l'encre grasse faisant connaître le nom de l’auteur 
de l’affiche ou la raison sociale de sa maison de commerce, ainsi 
que la date de l’oblitération.
-> F. L. 28 déc. 1895, art. 9 et 10.

2 janvier 1896
DÉCRET portant création de nouveaux types destinés 

à timbrer les titres étrangers passibles du droit de 
timbre au comptant.

(Bull, des Lois, 12« S., B. 1752, n. 30545.)

-> F. L. 23 juin 1857, art. 9; Décr. 17 juil. 1857, art. 10; 
L. 30 mars 1872, art. l»r, § 4; Décr. 24 mai 1872, art. 4; 
L. 28 déc. 1895, art. 3, G et 9; Décr. 3 juin 1896.

4 janvier 1896

DECRET portant règlement de police sanitaire 
maritime.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1757, n. 30646.)

Titre Ier. — Objet de la police sanitaire maritime.
Art. 1er. Le choléra, la fièvre jaune et la peste sont les 

seules maladies pestilentielles exotiques qui, en France et en 
Algérie, déterminent l’application de mesures sanitaires perma
nentes. — D’autres maladies graves, transmissibles et impor
tables, notamment le typhus et la variole, peuvent être excep
tionnellement l’objet de précautions spéciales.

2. Des mesures de précaution peuvent toujours être prises 
contre un navire dont les conditions hygiéniques sont jugées 
dangereuses par l’autorité sanitaire.

Titre II. — Patente de santé.
3. La patente de santé est un document qui a pour objet de 

mentionner l’état sanitaire du pays de provenance et particuliè
rement l’existence ou la non-existence des maladies visées à l’ar
ticle 1er. La patente de santé indique, en outre, le nom du 
navire, celui du capitaine, la nature de la cargaison, 1 ’effectif 
de l’équipage et le nombre des passagers, ainsi que l’état sani
taire du bord au moment du départ. — La patente de santé est 
datée; elle n’est valable que si elle a été délivrée dans les qua
rante-huit heures qui ont précédé le départ du navire.

4. Un navire ne doit avoir qu’une patente de santé.
5. La patente de santé est nette ou brute. Elle est nette 

quand elle constate l’absence de toute maladie pestilentielle 
dans la ou les circonscriptions d’où vient le navire; elle est 
brute quand la présence d’une maladie de cette nature y est 
signalée. — Le caractère de la patente est apprécié par l’auto
rité sanitaire du port d’arrivée.

6. En France et en Algérie, la patente de santé est établie 
conformément à une formule arrêtée par le ministre de l’inté
rieur après avis du comité de direction des services de l'hy
giène ; elle est délivrée gratuitement par l’autorité sanitaire à 
tout capitaine'qui en fait la demande.

7. Lorsqu’une maladie pestilentielle vient à se manifeste1, 
dans un port ou ses environs, l’autorité sanitaire de ce port 
avise immédiatement l’administration supérieure et, une foi* 
l’existence du foyer constatée, signale le fait sur la patente de 
santé qu’elle délivre.—L’épidémie est considérée comme éteinte 
lorsque cinq jours pleins se sont écoulés sans qu’il y ait eu ni 
décès ni cas nouveau. — La cessation complète de la maladie 
est alors immédiatement signalée à l'administration supérieure, 
et, si les mesures de désinfection ont été convenablement prise», 
elle est mentionnée sur la patente de santé, avec la date de le 
cessation.

8. A l’étranger, la patente de santé est délivrée aux navire» 
français à destination de France ou d’Algérie par le consul frao; 
çais du port de départ ou, à défaut de consul, par Fautorite 
locale. — Pour les navires étrangers à destination de Fraude 
ou d’Algérie, la patente peut être délivrée par l'autorité locale, 
mais, dans ce cas, elle doit être visée et annotée, s’il y a *ie°’ 
par le consul français.

9. La patente de santé délivrée au port de départ est con
servée jusqu’au port de destination. Le capitaine ne doit en au 
cun cas s’en dessaisir. — Dans chaque port d’escale, elle 
visée par le consul français ou, à son défaut, par I’aulüU, 
locale, qui y relate l’état sanitaire du port et de ses environ •

10. Les navires qui font un service régulier dans les 
d’Europe peuvent être dispensés par l’autorité sanitaire 
l’obligation du visa de la patente à chaque escale.

11. La présentation d’une patente de santé à l’arrive®
un port de France ou d’Algérie est eu tout temps obbga 0 
pour les navires provenant : 1° des pays situés hors d Eur 
l’Algérie et la Tunisie exceptées; 2° du littoral de la mer h ^ 
et des côtes de la Turquie d’Europe sur l’Archipel et la nie 
Marmara. ^

12. Pour les régions autres que celles désignées à 1 article ^ 
la présentation d’une patente de santé est obligatoire pou 
navires provenant d’une circonscription contaminée par un ^ 
ladie pestilentielle. — La même obligation peut être ete
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par décision du ministre de l’intérieur, aux pays se trouvant 
soit à proximité de ladite circonscription, soit en relations 
directes avec elle. Dans ce cas, l’obligation de la patente est 
immédiatement portée à la connaissance du public, notamment 
par la voie du Journal officiel de la République française.

13. Les navires faisant le cabotage français (l’Algérie com
prise) sont, à moins de prescription exceptionnelle, dispensés de 
se munir d’une patente de santé. La même dispense s’applique 
aux navires qui relient directement, dans les mêmes conditions, 
ta France et la Tunisie.

14. Le capitaine d’un navire dépourvu de patente de santé 
alors qu’il devrait en être muni, ou ayant une patente irrégu
lière, est passible, à son arrivée dans un port français, des péna
lités édictées par l’article 14 de la loi du 3 mars 1822, sans 
préjudice de l’isolement et des autres mesures auxquels le navire 
peut être assujetti par le fait de sa provenance, et des pour
suites qui pourraient être exercées en cas de fraude.

Titre III. — Médecins sanitaires maritimes.

15. Tout bâtiment à vapeur français affecté au service postal 
ou au transport d’au moins cent voyageurs, qui fait un trajet 
dont la durée, escales comprises, dépasse quarante-huit heures, 
est tenu d’avoir à bord un médecin sanitaire.—Ce médecin doit 
être Français et pourvu du diplôme de docteur en médecine : il 
prend le titre de « médecin sanitaire maritime ».

16. Les médecins sanitaires maritimes sont choisis sur un 
tableau dressé par le ministre de l’intérieur, après examen passé 
devant un jury qui est désigné par le ministre, sur l’avis du 
comité de direction des services de l’hygiène. — L’examen porte 
sur l’épidémiologie, la prophylaxie et la réglementation sani
taires et leurs applications pratiques. Les conditions et les 
époques de l’examen sont arrêtées par le ministre de l’intérieur, 
sur la proposition du comité de direction des services de l’hy
giène. — 11 est délivré aux candidats agréés par le ministre un 
certificat d’aptitude aux fonctions de médecin sanitaire mari
time.

17. Au eas où le nombre des médecins sanitaires maritimes 
portés sur la liste serait insuffisant, le ministre de l’intérieur 
Pourvoit, sur la proposition du comité de direction des services 
de l’hygiène, aux nécessités du service médical.

18. Un délai de trois mois est accordé, à partir de la date 
du présent déeret, pour permettre aux médecins d’obtenir le cer
tificat prévu par l’article 16, et aux compagnies de navigation et 
Amateurs d’assurer rembarquement de ces médecins.—Les mé
decins sanitaires antérieurement commissionnés auprès des com- 
Pagnies maritimes peuvent être inscrits au tableau des médecins 
sanitaires maritimes, sur leur demande transmise, avec avis 
motivé, par les directeurs de la santé de leurs ports d’attache et 
sar la proposition du comité de direction des services de l’hv- 
giene.

19. Le médecin sanitaire maritime a pour devoir d’user de 
°Us les moyens que la science et l’expérience mettent à sa dis

position : — a) Pour préserver le navire des maladies pestilen- 
aelles exotiques (choléra, fièvre jaune, peste) et des autres ma- 

. les contagieuses graves; — b) Pour empêcher ces maladies,
«qu elles viennent à faire apparition à bord, de se propager 

?.rm* Ie personnel confié à ses soins et dans les populations des 
Vers ports touchés par les navires.

3n I • Le médecin sanitaire maritime s’oppose à l’introduction, 
r ® navire, des personnes ou des objets susceptibles de provo- 
®r a bord une maladie contagieuse, 

j» I Le médecin sanitaire maritime fait observer à bord les 
8 es de * hygiène. Il veille à la santé du personnel, passagers 

Tapage, et leur donne ses soins en cas de maladie, 
tair m®^ec’n sanitaire maritime se concerte avec le capi- 
art>i ^0UT ^application des dispositions contenues dans les trois 
ladie 68 ^ Pr^c^ent. — En cas d’invasion à bord, d’une ma- 
caoit Pest,*'entielle ou suspecte, il prévient immédiatement le 
tim, ame et assure, d’accord avec lui, les mesures de préserva- 

°“ necessaires.
Du ro *'e môdecin sanitaire maritime inscrit jour par jour, sur 
santé toutes ,es circonstances de nature à intéresser la 
°ü (je oortl. — R mentionne les dates d’invasion, de guérison 
tagieii,'?rmina’son Par mort tous *es ras maîaclies con
nut,^ d ’ aV6C '“dication des détails essentiels que comporte la 
sign(3 s 0 chaque cas. — A chaque escale ou relâche, il con- 

Ur son registre la date de l’arrivée et celle du départ,

ainsi que les renseignements qu’il a pu recueillir sur l’état de la 
santé publique dans le port et ses environs. — Il inscrit sur le 
même registre les mesures prises pour l’isolement des malades, 
la désinfection des déjections, la destruction ou la purification 
des hardes, du linge et des objets de literie, la désinfection des 
logements ; il indique la nature, les doses, le mode d’emploi des 
substances désinfectantes et la date de chaque opération.

24. Le médeein sanitaire maritime est tenu, à l’arrivée dans 
un port français, de communiquer son registre à l’autorité sani
taire, qui ne statue qu’après en avoir pris connaissance. — Il 
répond à l’interrogatoire de celle-ci et lui fournit de vive voix, 
ou par écrit si elle l’exige, tous les renseignements qu’elle 
demande.

25. Les déclarations du médecin sanitaire maritime sont faites 
sous la foi du serment. — Le délit de fausse déclaration est 
poursuivi conformément aux lois.

26. Le médecin sanitaire maritime fait parvenir au moins 
chaque année au ministre de l’intérieur un rapport relatant les 
observations de toute nature qu’il a pu recueillir au cours de ses 
voyages sur les questions intéressant le service sanitaire, l’étio
logie et la prophylaxie des épidémies. — Les rapports des mé
decins sanitaires maritimes sont soumis au comité consultatif 
d’hygiène publique de France. Ils peuvent donner lieu à l’attri
bution de récompenses honorifiques décernées par le ministre de 
l’intérieur et publiées au Journal officiel de la République fran
çaise.

27. En cas d’infractions aux règlements sanitaires ou de 
non-exécution des devoirs résultant de ses fonctions, une déci
sion ministérielle, prise sur l’avis du comité de direction des 
services de l’hygiène, l’intéressé entendu, peut rayer un médecin 
sanitaire, à titre temporaire ou définitif, du tableau dressé en 
vertu de l’article 16.

28. Le capitaine d’un navire ne pouvant justifier de la pré
sence à bord d’un médecin sanitaire régulièrement embarqué, 
ou d’un motif d’empêchement légitime, est passible, à son arri
vée dans un port français, des pénalités édictées par l’article 14 
de la loi du 3 mars 1822, sans préjudice des mesures sanitaires 
exceptionnelles auxquelles le navire peut être assujetti pour ce 
motif et des poursuites qui pourraient être exercées en cas de 
fraude.

29. Sur les navires qui n’ont pas de médecin sanitaire, les 
renseignements relatifs à l’état sanitaire et aux communications 
en mer sont recueillis par le capitaine et inscrits par lui sur son 
livre de bord.

Titre IV. — Mesures sanitaires au port de départ.,
30. Le capitaine d’un navire français ou étranger se trou

vant dans un port de France ou d’Algérie et se disposant à quit
ter ce port est tenu d’en faire la déclaration à l’autorité sani
taire avant d’opérer son chargement ou d’embarquer ses pas
sagers.

31. Dans le cas où elle le juge nécessaire, l’autorité sanitaire 
a la faculté de procéder à la visite du navire avant le charge
ment et d’exiger tous renseignements et justifications utiles con
cernant la propreté des vêtements de l’équipage, la qualité de 
l'eau potable embarquée et les moyens de la conserver, la na
ture des vivres et des boissons, l’état de la pharmacie et, en 
général, les conditions hygiéniques du personnel et du matériel 
embarqués. — L’autorité sanitaire peut, dans le même cas, 
prescrire la désinfection du linge sale soit à terre, soit à bord. 
— Le cas échéant, ces diverses opérations sont effectuées dans 
le plus court délai possible, de manière à éviter tout retard au 
navire.

32. L’autorité sanitaire s’oppose à l’embarquement des per
sonnes ou des objets susceptibles de propager des maladies pes
tilentielles.

33. Les permis nécessaires soit pour opérer le chargement, 
soit pour prendre la mer, ne sont délivrés par la douane que sur 
le vu d’une licence remise par l’autorité sanitaire.

34. Les bateaux de pêche et en général les navires qui s’écar
tent peu du port de départ sont dispensés, à moins de prescrip
tion exceptionnelle, de la déclaration prévue à l'article 30.

Titre V. — Mesures sanitaires pendant la traversée.
35. Le linge de corps des passagers et de l’équipage, sali 

pendant la traversée, est lavé aussi souvent que possible.
36. Les lieux d’aisance sont lavés et désinfectés deux fois par 

jour. — Dans les cabines dont les occupants ne se déplacent
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pas, il est déposé une certaine quantité de substances désinfec
tantes, et des instructions sont données pour leur emploi qui .est 
obligatoire.

37. Dès qu’apparaissent les premiers signes d’une affection 
pestilentielle, les malades sont isolés, ainsi que les personnes 
spécialement désignées pour remplir les fonctions d’infirmier.

38. Dans les cabines où se trouvent des malades, s’il y a des 
lits superposés, ceux du bas sont seuls occupés; les matelas, 
couvertures etc., des lits non occupés sont enlevés de la cabine, 
dans laquelle on ne laisse que les objets strictement indispen
sables.

39. Les déjections des malades sont immédiatement désinfec
tées. — Les vêtements, le linge, les serviettes, draps de lits, 
couvertures, etc., ayant servi aux malades sont, avant de sortir 
du local isolé, plongés dans une solution désinfectante. — Les 
vêtements et le linge des infirmiers sont soumis au même traite
ment avant d’être lavés. — Les objets infectés ou suspectés, de’ 
peu de valeur, sont immédiatement jetés à la mer si le navire 
est au large. Dans le cas où le navire est dans un port, ils sont 
brûlés. — Le sol des locaux affectés à l’isolement des malades 
et des infirmeries est lavé deux fois par jour à l’aide de solu
tions désinfectantes.

40. Ces locaux ne sont rendus au service courant qu’après 
lavage, complet de toutes leurs parois à l’aide de solutions désin
fectantes, réfection des peintures ou blanchiment à la chaux 
chlorurée et désinfection du mobilier. Ils ne reçoivent de nou
veau passager en santé qu’après avoir été largement ouverts 
pendant plusieurs jours après ces désinfections.

41. Lorsque la mort d’un malade isolé est dûment constatée, 
le cadavre est jeté à la mer; les objets de literie à l’usage du 
malade au moment de son décès sont également jetés à la mer 
si le navire est au large, ou désinfectés.

Titre VI. — Mesures sanitaires dans les ports d’escales
CONTAMINÉS.

42. En arrivant en rade d’un port contaminé, le capitaine 
mouille à distance de la ville et des navires. S’il est contraint 
d’entrer dans le port et de s’amarrer à quai, il doit éviter autant 
que possible le voisinage des bouches d’égout ou des ruisseaux 
par lesquels se déverseraient les eaux vannes. — Aucun débar
quement n’est autorisé qu’en cas de nécessité absolue. Personne 
ne doit coucher à terre ni, autant que possible, sur le pont du 
navire.

43. L eau prise dans un port contaminé est dangereuse; s’il 
y a nécessité de renouveler la provision, l’eau est immédiate
ment bouillie ou stérilisée.

44. Le lavage du pont est interdit si l’eau qui entoure le 
navire placé près de terre est souillée ou suspecte ; le pont est 
alors frotté à sec.

45. Le médecin sanitaire maritime ou, à son défaut, le capi
taine s'oppose à l’embarquement des malades ou des personnes 
suspectes de maladie pestilentielle, ainsi que des convalescents 
de même maladie dont la guérison ne remonte pas à quinze jours 
au moins. — Le linge sale est refusé ou désinfecté.

46. Seuls les compartiments de la cale dont l’ouverture est 
indispensable au chargement, au déchargement ou à des opéra
tions d’assainissement sont ouverts.

47. Si, pendant le séjour dans le port, une affection pestilen
tielle se montre à bord du navire, les malades chez lesquels les 
premiers symptômes ont été dûment constatas sont, chaque fois 
qu’il est possible, dirigés sur le lazaret ou, à son défaut, sur 
l’hôpital, et tous leurs effets, les objets de literie qui leur ont 
servi, sont détruits ou désinfectés.

Titre VII. — Mesures sanitaires a l’arrivée.

48. Tout navire qui arrive dans un port de France et d’Al
gérie doit, avant toute communication, être reconnu par l’auto
rité sanitaire. — Celte opération obligatoire a pour objet de 
constater la provenance du navire et les conditions sanitaires 
dans lesquelles il se présente. — Elle consiste en un interroga
toire dont la formule est arrêtée par le ministre de l’intérieur, 
après avis du comité de direction des services de l’hygiène, et, 
dans la présentation, s’il y a lieu, d’une patente de santé. — 
Réduite à un examen sommaire pour les navires notoirement 
exempts de suspicion, elle constitue la reconnaissance propre
ment dite; dans les cas qui exigent un examen plus approfondi, 
elle prend le nom d’arraisonnement. — L’arraisonnement peut 
avoir pour conséquence, lorsque l’autorité sanitaire le juge ne

cessaire, l’inspection sanitaire, comprenant, s’il y a lieu, la 
visite médicale des passagers et de l’équipage.

49. Les opérations de reconnaissance et d'arraisonnement 
sont effectuées sans délai. — Elles sont pratiquées même de 
nuit, toutes fois que les circonstances le permettent. Cependant, 
s’il y a suspicion sur la provenance ou sur les conditions sani
taires du navire, l’arraisonnement et l’inspection sanitaire ne 
peuvent avoir lieu que de jour.

50. Les résultats soit de la reconnaissance, soit de l’arrai
sonnement sont relevés par écrit et consignés simultanément sur 
le registre médical et le livre de bord et sur un registre spécial 
tenu par l’autorité sanitaire du port.

51. Les bateaux de la douane, les bateaux des ponts et 
chaussées affectés au service des ports de commerce, des phares 
et balises, les bateaux-pilotes, les garde-pêche, les bateaux qui 
font la petite pêche sur les côtes de France ou d’Algérie ou sur 
la partie des côtes de Tunisie qui s’étend du cap Nègre à la 
frontière algérienne, et en général tous ceux qui s’écartent peu 
du rivage et qui peuvent être reconnus au simple examen sont, 
à moins de circonstance exceptionnelle dont l’autorité sanitaire 
est juge, dispensés de la reconnaissance.

52. Tout capitaine arrivant dans un port français est tenu 
de : — 1° Empêcher toute communication, tout déchargement 
de son navire avant que celui-ci ait été reconnu et admis à la 
libre pratique ; — 2° Produire aux autorités chargées de la po
lice sanitaire tous les papiers de bord; répondre, après avoir 
prêté serment de dire la vérité, à l’interrogatoire sanitaire, 
et déclarer tous les faits, donner tous les renseignements venus 
à sa connaissance et pouvant intéresser la santé publique; — 
3° Se conformer aux règles de la police sanitaire ainsi qu’aux 
ordres qui lui sont donnés par lesdites autorités.

53. Les gens de l’équipage et les passagers peuvent, lorsque 
l’autorité sanitaire le juge nécessaire, être soumis à de sem
blables interrogatoires et obligés, sous serment, à de semblables 
déclarations.

54. Les navires dispensés de produire une patente de santé 
ou munis d’une patente de santé nette sont admis immédiate
ment à la libre pratique, après la reconnaissance ou l’arraison
nement, sauf dans les cas mentionnés ci-après : — a) Lorsque 
le navire a eu à bord, pendant la traversée, des accidents, cer
tains ou suspects, de choléra, de fièvre jaune ou de peste, ou 
d’une maladie grave, transmissible et importable; — b) Lors
que le navire a eu en mer des communications de nature sus: 
pecte; — c) Lorsqu’il présente, à l’arrivée, des conditions hy
giéniques dangereuses; — d) Lorsque l’autorité sanitaire a des 
motifs légitimes de contester la sincérité de la teneur de la 
patente de santé ; — e) Lorsque le navire provient d’un port 
qui entretient des relations libres avec une circonscription voi
sine contaminée ; — f) Lorsque le navire, provenant d’une cir
conscription où régnait peu auparavant une maladie pestilen
tielle, a quitté cette circonscription avant qu’elle ait cessé d’être 
considérée comme contaminée. — Dans ces différents cas, le 
navire, bien que muni d’une patente nette, peut être assujetti 
aux mêmes mesures que s’il avait une patente brute.

55. Tout navire arrivant avec patente brute est soumis au 
régime sanitaire déterminé ci-après. — Ce régime diffère selon 
que le navire est indemne, suspect ou infecté.

56. Est considéré comme indemne, bien que venant d une 
circonscription contaminée, le navire qui n’a eu ni décès ni cas 
de maladie pestilentielle à bord, soit avant le départ, soit peu; 
dant la traversée, soit au moment de l’arrivée. — Est considéré 
comme suspect le navire à bord duquel il y a eu un ou plusieur 
cas, confirmés ou suspects, au moment du départ ou pendant 
traversée, mais aucun cas de choléra depuis sept jours, de fie'1’ 
jaune ou de peste depuis neuf jours. — Est considéré connu 
infecté le navire qui présente à bord un ou plusieurs cas, con 
firmés ou suspects, d’une maladie pestilentielle, ou qui en a Pr 
senté pour le choléra depuis moins de sept jours, pour la fie' 
jaune et la peste depuis moins de neuf jours.

57. Le navire indemne est soumis au régime suivant •
1° Visite médicale des passagers et de l’équipage; — 2° Des 
fection du linge sale, des effets à usage, des objets de h _ 
ainsi que de tous autres objets ou bagages que l’autorite s ^ 
taire du port considère comme contaminés. — Si le navl en 
quitté la circonscription contaminée depuis plus de cinq j ou1 
cas de choléra, depuis plus de sept jours en cas de fièvre J ^ 
ou de peste, les mesures ci-dessus sont immédiatement pns , 
le navire est admis à la libre pratique. — Si le navire a fi
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depuis moins de cinq jours une circonscription contaminée de 
choléra, il est délivré à chaque passager un passeport sanitaire 
indiquant la date du jour où le navire a quitté le port conta
miné, le nom du passager et celui de la commune dans laquelle 
il déclare se rendre. L’autorité sanitaire donne en même temps 
avis du départ du passager au maire de cette commune et ap
pelle son attention sur la nécessité de surveiller ledit passager, 
au point de vue sanitaire, jusqu a l’expiration des cinq jours à 
dater du départ du navire (surveillance sanitaire). — L’équi
page est soumis à la même surveillance sanitaire. — Si la cir
conscription quittée par le navire depuis moins de sept jours 
était contaminée de fièvre jaune ou de peste, les mêmes précau
tions sont prises, sauf les modifications suivantes : — 1° Le 
délai de surveillance est porté à sept jours; — 2° Le décharge
ment des marchandises n’est commencé qu’après le débarque
ment de tous les passagers; — 3° L’autorité sanitaire peut or
donner la désinfection de tout ou partie du navire ; mais cette 
désinfection n’est faite qu’après le débarquement des passagers.

Dans tous les cas 1 eau potable du bord est renouvelée et les 
eaux de cale sont évacuées après désinfection.

58. Le navire suspect est soumis au régime suivant : — 
1° Visite médicale des passagers et de l’équipage; — 2° Désin
fection du linge sale, des effets à usage, des objets de literie, 
ainsi que de tous autres objets ou bagages que l’autorité sani
taire du port considère comme contaminés. — Les passagers 
sont débarqués aussitôt après l’accomplissement de ces opéra
tions. Il est délivré à chacun d’eux un passeport sanitaire indi
quant la date de l’arrivée du navire, le nom du passager et 
celui de la commune dans laquelle il déclare se rendre. L'auto
rité sanitaire donne en même temps avis du départ du passager 
au maire de cette commune et appelle son attention sur la né
cessité de surveiller ledit passager, au point de vue sanitaire, 
jusqu à1 expiration d’un délai de cinq jours à partir de l’arrivée 
du navire. — L’équipage est soumis à la même surveillance 
sanitaire. — L’eau potable du bord est renouvelée et les eaux 
® cale sont évacuées après désinfection. — Si la maladie qui 
8 est manifestée à bord est le choléra et si la désinfection du • 
navire ou de la partie du navire contaminé n’a pas été faite 
conformément aux prescriptions du titre V, ou si l’autorité sani- 
taire juge que la désinfection n’a pas été suffisante, il est pro
cédé à cette opération aussitôt après le débarquement des pas
sagers. — Si la maladie qui s’est manifestée à bord est la fièvre 
jaune ou la peste, le déchargement des marchandises n’est com- 
nence qu’après le débarquement de tous les passagers; la désin- 
ection du navire est obligatoire et n’a lieu qu’après le débar- 

quement des passagers et le déchargement des marchandises.
*>9. Le navire infecté est soumis au régime suivant : — 

le i6S ®?lades sont immédiatement débarqués et isolés jusqu’à 
u,r guérison; — 2° Les autres personnes sont ensuite débar- 
ee® aussi rapidement que possible et soumises à une observa- 

]a ont *a durée varie selon l’état sanitaire du navire et selon 
dén a 6 dernier cas. La durée de cette observation ne pourra 
jann 61 j°urs Pour le cholél’a et sept jours pour la fièvre 
su e et la Pefte après le débarquement ou après le dernier cas 
Par 6nU Parm* *es personnes débarquées : celles-ci sont divisées 
des gr°UpCS auss* P*'1' nombreux que possible, de façon que, si 
m acc|deiits se montraient dans un groupe, la durée de l’isole- 
liu fllt Pas augmentée pour tous les passagers; — 3° Le 
autre r-’ IeS effets a usaSe> ,es oljjets de literie, ainsi que tous 
dè S oi)Jets ou bagages que l’autorité sanitaire du port consi- 
du b0CTme coutailliu,is> sont désinfectés; — 4° L’eau potable 
désin/ t^St renouvelée. Les eaux de cale sont évacuées après 
de ia 6C 1011 ’ — 5° Il est procédé à la désinfection du navire ou 
Passai* ^ nav*re contaminée après le débarquement des 

Si ]1S 6t’ S-il y a lieu> le déchargement des marchandises.
0,1 la .'"'d'-idie qui s’est manifestée à bord est la fièvre jaune 
?a aprè68)6’ Ie déchargement des marchandises n’est commencé 
du nuv;! e débarquement de tous les passagers et la désinfection 

00 o 11 est °pérée qu’après le déchargement, 
la desinfffî1-8 t0US les cas’ les Personnes qui ont été chargées de 
avant outC 1°!1 tola*e ou partielle du navire, qui ont procédé 
a la dési 1!eut ant la désinfection du navire au déchargement et 
Pendant p Wl*011 des marchandises, ou qui sont restées à bord 
dant un (J acÇomplissement de ces opérations, sont isolées pen
ser, à pa V11 ,<lue dxe l’autorité sanitaire et qui ne peut dépas- 
navircs ô U desdites opérations, cinq jours pour les
navb'es " Partance brute de choléra, sept jours pour les 
navire est *,arl?u^e brute de fièvre jaune ou de peste. — Le 

ournis à l’isolement jusqu’à ce que les opérations de

déchargement et de désinfection pratiquées à bord soient ter
minées.

61. En France, du 1er novembre au 20 février, si le navire 
provient d’une circonscription contaminée de fièvre jaune, qu’il 
soit indemne, suspect ou infecté, on se contentera de la visite 
médicale des passagers, de la désinfection du linge sale, des 
effets à usage, objets de literie et autres objets ou bagages sus
pects, et de la désinfection du navire ou de la partie du navire 
que l’autorité sanitaire jugerait contaminée. — S’il y a à bord 
des malades atteints de fièvre jaune, ils sont immédiatement 
débarqués et isolés jusqu’à leur guérison : les autres passagers 
et 1 équipage sont soumis à la surveillance sanitaire (prévue par 
l’article 57) pendant sept jours.

62. Les mesures concernant les navires soit indemnes, soit 
suspects, soit infectés peuvent être atténuées par l’autorité sani
taire du port s’il y a à bord un médecin sanitaire maritime et 
une étuve à désinfection remplissant les conditions de sécurité 
et d’efficacité prescrites par le comité consultatif d’hygiène 
publique de France, et si le médecin certifie que les mesures de 
désinfection et d’assainissement ont été convenablement prati
quées pendant la traversée.

63. Les mesures prescrites par l’autorité sanitaire du port 
sont notifiées sans retard et par écrit au capitaine, sous réserves 
des modifications que des circonstances ultérieures pourraient 
rendre nécessaires.

64. Tout navire soumis à l’isolement est tenu à l’écart dans 
nn poste déterminé et surveillé par un nombre suffisant de 
gardes de santé.

65. Un navire infecté qui ne fait qu’une simple escale sans 
prendre pratique ou qui ne veut pas se soumettre aux obliga
tions imposées par l’autorité du port est libre de reprendre la 
mer. Dans ce cas, la patente de santé lui est rendue avec un 
visa mentionnant les conditions dans lesquelles il part. Il peut 
être autorisé à débarquer ses marchandises, après que les pré
cautions nécessaires ont été prises. — Il peut également être 
autorisé à débarquer les passagers qui en feraient la demande, 
à la condition que ceux-ci se soumettent aux mesures prescrites 
pour les navires infectés.

66. Lorsqu’un navire infecté se présente dans un port sans 
lazaret, il est envoyé au lazaret le plus voisin. — Toutefois, si 
le port possède une station sanitaire, ce navire peut y débarquer 
ses malades et ses suspects et y recevoir les secours dont il 
aurait besoin. — Il peut même être dispensé exceptionnelle
ment de se rendre dans un lazaret, si la station sanitaire dis
pose de moyens suffisants pour assurer l’isolement et la désin
fection prescrits en pareille circonstance. Dans ce cas, l’autorité 
sanitaire avise immédiatement, soit le ministre de l’intérieur, 
soit le gouverneur général de l’Algérie, de la décision qu’elle a 
prise.

67. Un navire étranger à destination étrangère qui sê pré
sente en état de patente brute dans un port à lazaret pour y 
être soumis à l’isolement peut, s’il doit en résulter un danger 
pour les autres personnes déjà isolées, ne pas être admis à 
débarquer ses passagers au lazaret et être invité à continuer sa 
route pour sa plus prochaine destination, après avoir reçu tous 
les secours nécessaires. — S’il y a des cas de maladie pestilen
tielle à bord, les malades sont, autant que possible, débarqués 
à l’infirmerie du lazaret.

68. Les navires chargés d’émigrants, de pèlerins, de corps 
de troupes, et en général tous les navires jugés dangereux par 
une agglomération d’hommes dans de mauvaises conditions, 
peuvent, en tout temps, être l’objet de précautions spéciales 
que détermine l’autorité sanitaire du port d’arrivée, après avis 
du conseil sanitaire, s’il en existe, sauf à en référer sans délai 
soit au ministre de l’intérieur, soit au gouverneur général de 
l’Algérie.

69. Outre les diverses mesures spécifiées dans les articles 
qui précèdent, l’autorité sanitaire d’un port a le devoir, en pré
sence d’un danger imminent et en dehors de toute prévision, de 
prescrire provisoirement telles mesures qu’elle juge indispen
sables pour garantir la santé publique, sauf à en référer dans 
le plus bref délai soit au ministre de l’intérieur, soit au gouver
neur général de l’Algérie.

Titre VIII. — Marchandises : importation, transit, 
prohibition, désinfection.

70. Sauf les exceptions ci-après, les marchandises et objets 
de toute sorte arrivant par un navire qui a patente nette et qui
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n’est dans aucun des cas prévus par l’article 54 sont admis 
immédiatement à la libre pratique.

71. Les peaux brutes fraîches ou sèches, les crins bruts et 
en général tous les débris d’animaux peuvent, même en cas de 
patente nette, être l’objet de mesures de désinfection que déter
mine l’autorité sanitaire. — Lorsqu’il y a à bord des matières 
organiques susceptibles de transmettre des maladies contagieuses, 
s'il y a impossibilité de les désinfecter et danger de leur donner 
libre pratique, l’autorité sanitaire en ordonne la destruction, 
après avoir constaté par procès-verbal, conformément à l’art. 5 
de la loi du 3 mars 1822, la nécessité de la mesure et avoir con
signé sur ledit procès-verbal les observations du propriétaire ou 
de son représentant.

72. La désinfection est dans tous les cas obligatoire : — 
1° Pour les linges de corps, hardes et vêtements portés (effets à 
usage) et les objets de literie ayant servi, transportés comme 
marchandises ; — 2° Pour les vieux tapis; — 3° Pour les chif
fons et les drilles, à moins qu’ils ne rentrent dans les catégories 
suivantes, qui sont admises en libre pratique : — a) Chiffons 
comprimés par la force hydraulique, transportés comme mar
chandises en gros, par ballots cerclés de fer, à moins que l’au
torité sanitaire n’ait des raisons légitimes pour les considérer 
comme contaminés; — b) Déchets neufs provenant directement 
d’ateliers de filature, de tissage, de confection ou de blanchi
ment ; laines artificielles et rognures de papier neuf.

73. Les marchandises débarquées de navires munis de 
patente brute peuvent être considérées comme contaminées, et 
à ce titre l’autorité sanitaire peut en prescrire la désinfection 
soit au lazaret, soit sur des allèges.

74. Les marchandises eu provenance de pays contaminés 
sont admises au transit sans désinfection si elles sont pourvues 
d’mie enveloppe prévenant tout danger de transmission.

75. Les lettres et correspondances, imprimés, livres, jour
naux, papiers d’affaires (non compris les colis postaux) ne sont 
soumis à aucune restriction ni désinfection.

76. Les animaux vivants autres que les bestiaux ou ceux 
visés par la loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des 
animaux domestiques peuvent être l’objet de mesures de désin
fection. — Des certificats d’origine peuvent être exigés pour les 
animaux embarqués sur un navire provenant d’un port au voisi
nage duquel règne une épizootie. — Des certificats analogues 
peuvent être délivrés pour des animaux embarqués en France ou 
en Algérie. — Lorsque des cuirs verts, des peaux ou des débris 
frais d’animaux sont expédiés de France ou d’Algérie à l’étran
ger, ils peuvent, à la demande de l'expéditeur, être l’objet de 
certificats d’origine délivrés d’après la déclaration d’un vétéri
naire assermenté.

Titre IX. — Stations sanitaires et lazarets.
77. Le service sanitaire comprend des stations sanitaires et 

des lazarets répartis dans les ports, après avis du comité de 
direction des services de l’hygiène, suivant décision soit du mi
nistre de l’intérieur, soit du gouverneur général de l’Algérie.

78. La station sanitaire comporte : — 1° Des locaux séparés 
(tentes ou bâtiments) destinés au traitement des malades et à 
l’isolement des suspects; — 2° Une étuve à désinfection rem
plissant les conditions de sécurité et d’efficacité prescrites par le 
comité consultatif d’hygiène publique de France; — 3° Des 
appareils reconnus efficaces pour les désinfections qui ne peuvent 
être faites au moyen de l’étuve, notamment pour les tentes et, à 
leur défaut, pour les bâtiments où est pratiqué l’isolement des 
malades et des suspects. — Le service sanitaire et l’administra
tion hospitalière se concertent pour l’usage commun des locaux 
et des appareils et pour l’emploi commun du personnel de 
service.

79. Le lazaret est un établissement permanent disposé de 
manière à permettre l’application de toutes les mesures comman
dées par le débarquement et l’isolement des passagers, la désin
fection des marchandises et celle du navire.

80. La distribution intérieure du lazaret est telle, que les 
personnes et les choses appartenant à des isolements de dates 
différentes puissent être séparées. — Deux corps de bâtiments, 
isolés et à distance convenable, sont affectés l’un aux malades, 
l’autre aux suspects.

81. Des parloirs sont disposés pour les visites, avec les pré
cautions nécessaires pour éviter la contamination.

82. Des magasins distincts sont affectés, d’une part, aux mar
chandises et objets à purifier et, d’autre part, aux marchandises 
et objets purifiés.
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étuves à désinfection remplissant les conditions de sécurité et 
d’efficacité prescrites par le comité consultatif d’hygiène publique 
de France et les autres appareils reconnus efficaces pour les 
désinfections qui ne peuvent être faites au moyen de l’étuve.

84. Le lazaret est pourvu : — 1° D’eau saine à l’abri de 
toute souillure, en quantité suffisante; — 2° D’un système 
d'évacuation sans stagnation possible des matières usées. Si un 
tel système est impraticable, les évacuations sont faites au 
moyen de tinettes mobiles placées dans une fosse étanche. Ces 
tinettes renferment en tout temps une substance désinfectante. 
Elles sont vidées au loin le plus souvent possible et en tout cas 
après l’expiration de chaque période d’isolement.

85. Un médecin est attaché au lazaret; il est chargé notam
ment de visiter les personnes isolées, de les soigner, le cas 
échéant, et de constater leur état de santé à l’expiration de la 
durée de l’isolement.

86. Les malades reçoivent dans le lazaret les secours reli
gieux et les soins médicaux qu’ils trouveraient dans un établisse
ment hospitalier ordinaire. — Les personnes venues du dehors 
pour les visiter ou leur donner des soins sont, en cas de compro
mission, isolées. — Chaque malade a la faculté, sous la même 
condition, de se faire traiter par un médecin de son choix et de 
se faire assister par des gardes-malades de l’extérieur.

87. Les soins et les visites du médecin du lazaret sont gra
tuits.

88. Les frais de traitement et de médicaments sont à la 
charge des personnes isolées, et le décompte en est fait suivant 
le tarif qui est approuvé annuellement, après avis du comité de 
direction des services de l’hygiène, soit par le ministre de l’inté
rieur, soit par le gouverneur général de l’Algérie.

89. Les frais de nourriture sont à la charge des personnes 
isolées, et le décompte en est fait suivant un tarif approuvé 
annuellement par le préfet du département.

90. Pour les émigrants, les pèlerins, qui voyagent en vertu 
d’un contrat, les frais de traitement et de nourriture au lazaret 
sont à la charge de l’armement; pour les militaires et les ma 
rins, ces frais iucombent à l’autorité dont ils relèvent.

91. Les indigents ne rentrant pas dans la catégorie définie à 
l’article 89 sont traités et nourris gratuitement.

92. Les personnes isolées ont en outre à supporter les droit» 
sanitaires définis au titre X.

93. Les règlements locaux prévus par l’article 132 déter
minent les limites de la station sanitaire, du lazaret et des 
autres lieux réservés dont il est fait mention dans les articles L ; 
18 et 19 de la loi du 3 mars 1822. — Ils déterminent égale
ment la zone affectée à l’isolement des navires.

Titre X. — Droits sanitaires.

94. Les droits sanitaires sont :
a) Droit de reconnaissance à l’arrivée, savoir : — Narres 

naviguant au cabotage français (l’Algérie comprise) d’une wer1 a 
l’autre, par tonneau, 5 centimes; — Navires naviguant au ca ^ 
tage international, par tonneau, 10 centimes; —Navires na« 
guant au long cours, par tonneau, 15 centimes; — Nau1 “ 
faisant un service régulier d’un port européen dans un Por ; 
la Manche ou de l’Océan, par tonneau, 5 centimes; —' ^rîei'- 
venant d’un port étranger dans un port français de la Med1 
rauée, si la durée habituelle et totale de la navigation n exc.^g 
pas douze heures, par tonneau, 5 centimes. — Les aa’1* 
appartenant à ces deux dernières catégories pourront cout^agera 
des abonnements de six mois ou d’un an. L’abonnemen ** 
calculé à raison de 50 centimes par tonneau et par an, (1 
que soit le nombre des voyages. — Navires à vapeur tai 
escale sur les côtes de France pour prendre ou laisser des v ^ 
geurs : — S’ils viennent d’un port européen : — Pal’ 
embarqué ou débarqué, 50 centimes; par tonneau de mart^
dises débarquées, jusqu’à concurrence de 3 tonneaux,_____p.a,
times. — S’ils viennent d’un port situé hors d’Europe • 
voyageur embarqué ou débarqué, 1 fr. ; liai- tonneau 
chandises débarquées, jusqu’à concurrence de 3 11
15 centimes. . . ,.j60le-

b) Droit de station, payable par tes navires soumis a
ment, par jour et par tonneau, 3 centimes. lazarets»

c) Droits de séjour dans les stations sanitaires e cj_, 
par jour et par personne : lrecl., 2 fr.; 2e cl., 1
0 {r■ Sü- . , ,:n„e sale,

d) Droits de désinfection : — 1° Désinfection du t fc
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des effets à usage, des objets de literie du bord et de tous 
autres objets ou bagages considérés comme contaminés : — Par 
voyageur débarqué, 1™ cl., 1 fr. ; 2e cl., 0 fr. 59; 3« cl.. 
0 fr. 25 ; par homme de l’équipage (état-major compris), 0 fr. 25; 
— 2° Désinfection des marchandises : — Désinfection pratiquée 
à bord des navires, par tonneau de jauge, 5 centimes; — Mar
chandises débarquées pour être désinfectées : — Marchandises 
emballées, par 100 kilop-., 50 centimes; — Cuirs, les 100 
pièces, 1 fr.; — Petites peaux non emballées, les 100 pièces 
50 centimes; — 3° Désinfection des chiffons et des drilles, par 
100 kilogr., 50 centimes; — 4° Désinfection du navire ou de 
la partie du navire contaminée : pour le navire entier, par ton
neau de jauge, 2 centimes. Si la désinfection ne porte que sur
la partie du navire contaminée, le droit est réduit de moitié.__
Les droits de désinfection déterminés par les paragraphes 1, 2 
et 4 ci-dessus peuvent être réduits de moitié pour le navire qui, 
ayant à bord un médecin sanitaire nommé on agréé par le gou
vernement du pays auquel appartient le navire et une étuve à 
désinfection dont la sécurité et l’efficacité ont été constatées, 
justifierait que toutes les mesures d’assainissement et de désin
fection ont été régulièrement appliquées au cours de la traversée 
conformément aux prescriptions du titre V. — Tous les droits 
sanitaires sont à la charge de l’armement. Les frais résultant 
soit des manipulation, main-d’œuvre et transport, soit de l’em
ploi des désinfectants chimiques, sont également à la charge de 
1 aimement. S’il s agit de chiffons et de drilles, la dépense est, 
suivant l’usage, au compte de la marchandise.

95. Les navires naviguant au cabotage français (l’Algérie 
comprise) dans la même mer sont exemptés du droit de recon
naissance.

96. Les navires qui, au cours d’une même opération, entrent 
successivement dans plusieurs ports situés sur la même mer ne 
payent le droit de reconnaissance qu’une seule fois au port de 
première arrivée.

97. Les militaires et marins, les enfants au-dessous de sept 
les indigents embarqués aux frais du gouvernement ou

h office par les consuls sont dispensés des droits sanitaires.
98. Les droits sanitaires applicables aux émigrants ou aux 

pelerms voyageant en vertu d’un contrat sont à la charge de 
1 armement.

exe’mPt®s de tous les droits sanitaires déterminés 
P r les articles précédents : — 1° Les bâtiments de guerre et les 
,, ,eaux appartenant aux divers services de l’Etat; — 2° Les 
ahments en relâche forcée, pourvu qu’ils ne donnent lieu à. 
ucune opération sanitaire et qu’ils ne se livrent dans le port à 

opération de commerce ; — 3° Les bateaux de pêche 
aaçais ou étrangers, y compris les transports rapportant le 

P isson dans les ports français, pourvu que ces différents bateaux 
^ assent pas d’opérations de commerce dans les ports de 
san *** ■ 4,° Les bâtiments allant faire des essais eu mer,

s se livrer à des opérations de commerce.
,*<*>• La perception des droits sanitaires est confiée au ser- 
UCe des douanes.

Titre XI. Autorités sanitaires.
jeu ' La police sanitaire du littoral est exercée par des agents 

vaut directement du ministre de l’intérieur pour la France 
u gouverneur général pour l’Algérie. 

iQj. • Le littoral est divisé en circonscriptions sanitaires. — 
Pales tC*I'e°USCr*Pt*0n es^ ^L’isée en agences (agences princi- 
<*ïconset.ageaCeS ordinaires). — Le nombre et l’étendue des 
^iuist “T10"15 et des a£ences sont déterminés par décision du 
service6 i l’intérieur après avis du comité de direction des 
•fcterafi ■ } hygiène. — Pour l’Algérie, les circonscriptions sont 
général '-"f5'’ y vl8 du comité de direction, par le gouverneur 

103 ’ répartition des agences est faite par le gouverneur. 
ttinr ' ^ *a tête de chaque circonscription est placé un direc
trices ? S,a”té’. nommé après avis du conseil de direction des 
eu Alffgri * hygiène, en France par le ministre de l’intérieur, 
santé estl ,e ?0UTfirn.eur général. — Le directeur de la 
Ptineipauv°C,teur en "»édecine. — Il a sous ses ordres des agents 
sur le lino | ordinaires et des sous-agents échelonnés
de chefs al'1 ' "~Les agents principaux remplissent les fonctions 
teteurde'l Sei v*oe dans *es départements où ne réside pas de di- 
<in personnVa”*^' ~ Lue direction de santé comporte, en outre, 
s°üt fixés 8 ■ 0,dciers-- d'employés et de gardes dont les cadres 
^hfistre de besoins du service, par décision soit du

udérieur, soit du gouverneur général de l’Algérie;

elle peut comprendre un ou plusieurs médecins, docteurs en mé
decine qui prennent le titre de médecins de la santé. — Les mé
decins de la santé et les médecins attachés aux lazarets sont 
nommés en France par le ministre, en Algérie par le gouverneur 
général.

104. Le directeur de la santé est chargé d’assurer dans sa 
circonscription l’application des règlements et instructions sur la 
police sanitaire maritime. — Il délivre ou vise les patentes de 
santé pour le port de sa résidence.

105. Le directeur de la santé demande et reçoit directement 
les ordres soit du ministre de l’intérieur, soit du gouverneur gé
néral de l’Algérie, pour toutes Jes questions qui intéressent la 
santé publique.

106. Le directeur de la santé doit se tenir constamment et 
exactement renseigné sur 1 état sanitaire de sa circonscription et 
des pays étrangers avec lesquels celle-ci est en relations.

107. En cas de circonstance menaçante et imprévue, le di
recteur de la santé peut prendre d’urgence telle mesure qu'il 
juge piopre à garantir la santé publique, sous réserve d’en ré
férer immédiatement soit au ministre de l’intérieur, soit au gou
verneur général de l’Algérie.

108. Les directeurs de la santé doivent se communiquer di
rectement toutes les informations sanitaires qui peuvent inté
resser leur service.

109. Le directeur de la santé adresse chaque mois au moins 
soit au directeur de 1 intérieur, soit au gouverneur général de 
l’Algérie, un rapport faisant connaître l’état sanitaire des ports 
de sa circonscription et résumant les diverses informations rela
tives à la santé publique dans les pays étrangers en relations 
av ec ces ports, ainsi que les mesures sanitaires auxquelles au
raient été soumises les provenances desdits pays. Ce rapport est 
accompagné d’un état des navires ayant, motivé 1 application de 
mesures spéciales. Pour les ports de l’Algérie, copies des rap
ports et états sont adressées au ministre de l'intérieur par le 
gouverneur général. — Le directeur de la santé avertit immé
diatement soit le ministre, soit le gouverneur général de tout fait 
grave intéressant la santé publique de sa circonscription ou des 
pays étrangers en relations avec celle-ci.

110. Les agents principaux et les agents ordinaires, chacun 
poui la partie du littoral dont la surveillance lui est confiée, as
surent, suivant les instructions, et sous le contrôle des directeurs 
de la santé, l’application des règlements sanitaires. — A cet 
effet, ils reconnaissent l’état sanitaire des provenances et leur 
donnent la libre pratique, s’il y a lieu. Ils font exécuter les rè
glements ou décisions qui déterminent les mesures d’isolement et 
les précautions particulières auxquelles les navires infectés ou 
suspects sont soumis. Us s’opposent, par tous les moyens en leur 
pouvoir, aux infractions aux règlements sanitaires et constatent 
les contraventions par procès-verbal. Dans les cas urgents et im
prévus, ils pourvoient aux dispositions provisoires qu’exige la 
santé publique, sauf à en référer immédiatement et directement 
au directeur de la santé de leur circonscription. Ils délivrent ou 
visent les patentes de santé pour les ports dans lesquels ils rési
dent.

111. En vertu dos articles 12 et 13 de la loi du 3 mars 
1822, les directeurs de la santé et les agents principaux et or
dinaires ont droit de requérir pour le service qui leur est confié 
le concours non seulement de la force publique, mais encore, dans 
les cas d’urgence, des officiers et employés de la marine, des 
employés des douanes et des contributions indirectes, des officiers 
et maîtres de ports, des gardes forestiers et, au besoin, de tout 
citoyen. — Ces réquisitions ne peuvent d’ailleurs enlever à leurs 
fonctions habituelles des individus chargés d’un service public, 
à moins que le danger ne soit assez pressant au point de vue sa
nitaire pour exiger momentanément le sacrifice de tout autre 
intérêt.

112. Les agents ordinaires du service sanitaire sont choisis, 
autant que possible, parmi les agents du service des douanes, ils 
reçoivent une indemnité. — Le taux des indemnités est fixé par 
décision soit du ministre de l’intérieur, soit du gouverneur gé
néral de l’Algérie.

113. Les agents principaux, tes capitaines de lazaret et les 
capitaines de la santé sont nommés soit par le ministre de l’inté
rieur, soit par le gouverneur général de l’Algérie. Si les candi
dats appartiennent au service des douanes, leur nomination a 
lieu sur la désignation du directeur général de cette administra
tion.

114. Les agents, sous-agents et autres employés du service 
sanitaire sont nommés par le préfet, sur la présentation du di-
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recteur de la santé ou de l’agent principal, et après entente avec 
le directeur des douanes, si l’agent désigné appartient à ce ser
vice. — Ces nominations ne peuvent avoir lieu que sous réserve 
des dispositions législatives ou réglementaires concernant les 
emplois affectés aux sous-officiers rengagés ou aux anciens mili
taires gradés. A cet effet, aucune désignation n’est faite par les 
préfets sans qu’il en ait été préalablement référé soit au mi
nistre de l'intérieur, soit au gouverneur général de l’Algérie.

Titre XII. — Conseils sanitaires.
115. Le ministre de l’intérieur pour la France et le gouver

neur général pour l'Algérie déterminent, après avis du comité de 
direction des services de l’hygiène, les ports dans lesquels est 
institué un conseil sanitaire. —Il en existe au moins un par cir
conscription sanitaire.

116. Le conseil sanitaire est nécessairement consulté par 
l’administration : — Sur le règlement local du port où il est 
institué; — Sur l’organisation de la station sanitaire ou du 
lazaret existant dans ce port; — Sur les traités à passer, le cas 
échéant, avec les administrations hospitalières ; — Sur les plans 
et devis des bâtiments à construire. — Il donne son avis sur 
toutes les questions qui lui sont soumises par l’administration 
ou sur lesquelles il croit devoir appeler son attention dans l’in
térêt du port.

117. Le conseil sanitaire est composé de la manière suivante :
— Le préfet ou le secrétaire général, le sous-préfet ou à leur 
défaut, un conseiller de préfecture délégué par le préfet; — 
2° Le directeur de la santé, l’agent principal ou l’agent ordi
naire du service sanitaire en résidence dans le port ; — 3° Le 
maire; — 4° Le professeur d’hygiène soit de la faculté de mé
decine, soit de l’école de médecine de plein exercice, soit, à 
leur défaut, de l’école de médecine navale, situées dans le dé
partement ; — 5° Le médecin des épidémies de l’arrondissement ;
— 6° Le médecin militaire du grade le plus élevé ou le plus 
ancien dans le grade le plus élevé, en résidence dans le port; — 
7° Dans les ports de commerce, le chef du service de la marine 
ou, à son défaut, le commissaire de l’inscription maritime, et, 
dans les ports militaires, le préfet maritime ou son délégué et le 
médecin le plus élevé en grade du service de santé de la ma
rine; — 8° L’agent le plus élevé en grade du service des 
douanes ; — 9° L’ingénieur en chef ou, à son défaut, l’ingénieur 
ordinaire attaché au service maritime du port; — 10° Un 
membre du conseil municipal élu par le conseil; — 11° Deux 
membres de la chambre de commerce élus par la chambre ou, 
à défaut de chambre de commerce, deux membres du tribunal de 
commerce élus par le tribunal ou, à défaut de chambre de com
merce ou de tribunal de commerce, deux négociants élus par le 
conseil municipal; — 12° Un membre du conseil d’hygiène pu
blique et de salubrité de l’arrondissement élu par le conseil. — 
Le préfet ou le sous-préfet est président du conseil sanitaire.
— Le conseil nomme un vice-président qui préside en l’absence 
du préfet ou du sous-préfet.

118. Les quatre membres élus du conseil sanitaire sont 
nommés pour trois ans. Us sont rééligibles.

119. Les préfets et les sous-préfets, présidents des conseils 
sanitaires, peuvent convoquer aux séances du conseil le consul du 
pays intéressé aux questions qui y sont mises en délibération. — 
Dans ce cas, le consul étranger participe aux travaux du conseil 
avec voix consultative.

120. Le conseil sanitaire se réunit sur la convocation du 
préfet ou du sous-préfet. — En cas d’urgence, la convocation 
peut être faite, à défaut du président, par le vice-président.

121. 11 est tenu procès-verbal des séances, dont le compte 
rendu est immédiatement et directement adressé, par les soins 
du président, soit au ministre de l’intérieur, soit au gouverneur 
général de l’Algérie, ainsi qu’au directeur de la santé de la cir
conscription, s’il s’agit d’un port autre que celui où réside ce 
fonctionnaire.

Titre XIII. — Attributions des autorités sanitaires
EN MATIÈRE DE POLICE JUDICIAIRE ET D’ÉTAT CIVIL.

122. Les autorités sanitaires qui, en exécution des articles 
17 et 18 de la loi du 3 mars 1822, peuvent être appelées à 
exercer les fonctions d’officier de police judiciaire sont les direc
teurs de la santé, les agents principaux et ordinaires du service 
sanitaire, les capitaines de la santé et les capitaines de lazaret.

123. A cet effet, les divers agents prêtent serment, au mo

ment de leur nomination, devant le tribunal civil du port auquel 
ils sont attachés.

124. Les mêmes autorités sanitaires exercent les fonctions 
d’officier de l’état civil conformément à l’article 19 de la loi du 
3 mars 1822.

125. Au cas où il se produirait une infraction pour laquelle 
l’autorité sanitaire n’est pas exclusivement compétente, celle-ci 
procède suivant les articles 53 et 34 du Code d’instruction cri
minelle.

Titre XIV. — Recouvrement des amendes.
126. En cas de contravention à la loi du 3 mars 1822 dans 

un port, rade ou mouillage de France ou d’Algérie, le navire est 
provisoirement retenu, et le procès-verbal est immédiatement 
porté à la connaissance du capitaine du port ou de toute autre 
autorité en tenant lieu, qui ajourne la délivrance du billet de 
sortie jusqu’à ce qu’il ait été satisfait aux prescriptions mention
nées dans l’article suivant.

127. L’agent verbalisateur arbitre provisoirement, conformé
ment à un tarif arrêté par le ministre des finances de concert 
avec le ministre de l’intérieur, le montant de l’amende en prin
cipal et décimes, ainsi que les frais du procès-verbal ; il en pres
crit la consignation immédiate à la caisse de l'agent chargé de 
la perception des droits sanitaires, à moins qu’il ne soit présenté 
à ce comptable une caution solvable. — Celui-ci, en cas d’ac
quittement, remboursera à l'ayant droit la somme consignée. Si, 
au contraire, il y a condamnation, il versera cette somme au per
cepteur (en Algérie, au receveur des contributions diverses) qui 
aura pris charge de l’extrait de jugement, ou il fera connaître à 
ce comptable les nom et domicile de la caution présentée.

128. Le contrevenant est tenu d’élire domicile dans le dé
partement du lieu où la contravention a été constatée ; à défaut 
par lui d’élection de domicile, toute notification lui est valable
ment faite à la mairie de la commune où la contravention a été 
commise.

Chapitre XV. — Dispositions générales.
129. Des médecins sanitaires français sont établis en Orient : 

leur nombre, leur résidence et leurs émoluments sont fixés par le 
ministre de l'intérieur. — Ces médecins sont chargés de rensei
gner les agents du service consulaire français, F administration 
supérieure et, en cas d'urgence, les directeurs de la santé sue 
l’état sanitaire des pays où ils résident.

130. Les agents de la France au dehors doivent se tenir 
exactement informés de l’état sanitaire du pays où ils résident 
et adresser au département dont ils relèvent, pour être transmis 
au ministre de l’intérieur, les renseignements qui importent à U 
police sanitaire et à la santé publique de la France. S'il y a 
péril, ils doivent, en même temps, avertir l'autorité française la 
plus voisine ou la plus à portée des lieux qu’ils jugeraient me
nacés.

131. Les chambres de commerce, les capitaines ou patrons
de navires arrivant de l’étranger, les dépositaires de l’autorité 
publique, soit au dehors, soit au dedans, et généralement toutes 
les personnes ayant des renseignements de nature à intéresser la 
santé publique, sont invités à les communiquer aux autorités sa
nitaires. ,

132. Des règlements locaux approuvés soit par le ministre •
l’intérieur, soit par le gouverneur général de l’Algérie, 
minent pour chaque port, s’il y a lieu, les conditions spécia » 
de police sanitaire qui lui sont applicables en vue d assui 
l’exécution des règlements généraux. ,

133. Les dépenses du service sanitaire sont réglées arml’,
lement, en prévision, par des budgets spéciaux préparés pa‘ ^ 
directeurs de la santé pour chacun des départements de leui 
conscription et approuvés, sur l’avis des préfets, soit par le 
nistre de l’intérieur, soit par le gouverneur général de l’Alger16-^ 
Aucune dépense ne peut être ni effectuée ni engagée en dehors 
ces budgets sans une autorisation expresse du ministre oU^ 
gouverneur, à moins toutefois qu’il n’y ail urgence. Dans ce ’ 
il en est référé immédiatement au ministre ou au gouver ^ 
pour faire régulariser la dépense effectuée ou engagée. . 
sitôt après la clôture de l’exercice financier, les directeurs ^ 
santé adressent au ministre et au gouverneur, par 1 m ® ^ 
diaire des préfets, et indépendamment des pièces exigées p 
règlements sur la complabililé, un compte détaillé des eP cjce 
ordinaires ou extraordinaires effectuées au cours de 1 ex 
dans chacun des départements de leur circonscription. •

134. Sont abrogés les décrets des 22 février 1876, &
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1878, 15 avril 1879, 26 janvier 1882, 19 décembre 1883, 
30 décembre 1884, 29 octobre 1885, 15 décembre 1888, 
25 juillet et 19 octobre 1894, 20 et 22 juin 1895, et générale
ment toutes dispositions réglementaires antérieures qui seraient 
contraires au présent décret.

F. Décr. 31 mars 1897.

7 janvier 1893
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que les ser

vices rendus dans les administrations locales ne 
peuvent être assimilés aux services rendus dans les 
administrations publiques ressortissant au Gouver
nement pour le calcul des années de service donnant 
droit à une pension de retraite.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 60.)

17 août 1880; L. 29 déc. 1884; il janv. 1892, art. 7, 13 et 
tableau E* ; 28 déc. 1895; Décr. 30 déc. 1895; 25 mai 1897, 
qui le modifie.

18 janvier 1896
DÉCRET relatif à la mise à la retraite des 

fonctionnaires et agents des chemins de fer de l’État. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1759, n. 30672.)

Art. 1er. Sont nécessairement admis à faire valoir leurs 
droits à la retraite, dans les conditions déterminées par le règle
ment annexé au décret du 13 janvier 1883 ; — 1° Les fonction
naires et agents des chemins de fer de l’Etat, âgés de soixante- 
cinq ans dont, aux termes de l’art. 4* du décret du 10 décembre 
1895, la nomination est du ressort du ministre des travaux 
publics; — 2° Les agents des chemins de fer de l’Etat âgés de 
soixante-deux ans dont, aux termes du même décret, la nomina
tion est du ressort du directeur des chemins de fer de l’Etat.

10 janvier 1893
DÉCRET qui institue auprès du ministre du com

merce une commission consultative des Caisses syn
dicales et patronales de retraite, de secours et de 
prévoyance.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 54.)

11 janvier 1896
LOI portant que les conserves de viande nécessaires à 

l'armée seront exclusivement achetées en France ou 
dans nos colonies et pays de protectorat, et seront 
fabriquées sous le contrôle de l’État, avec du bétail 
indigène.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1754, n. 30583.)

Article unique. A partir du 1er janvier 1897, les appro
visionnements de conserves de viande pour la consommation de 
1 armée ne pourront être renouvelés qu’au moyen de conserves 
fabriquées en France, aux colonies ou dans les pays de protecto
rat, avec du bétail indigène et sous le contrôle ou dans les éta
blissements de l’Etat. — Il ne pourra être dérogé à cette règle 
fiue dans des circonstances exceptionnelles, pour une durée 
limitée, par décret rendu en conseil des ministres et publié au 
Journal officiel.

-> F. Décr. 25 mai 1878; 13 janv. 1883; 9 juill. 1888; 
11 juin 1891 ; L. 10 déc. 1895.

22 janvier 1896
DÉCRET sur la licence ès sciences.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1761, n. 30733.)
-> F. Décr. 28 juill. 1885; 28 avril 1897; 16 janv. 1898; 
8 août 1898, qui modifie les art. 3, 7 et 9.

22 janvier 1896
DÉCRET qui modifie les paragraphes 17 et 26 de 

l’article 3 du décret du 31 décembre 1894 sur la 
licence ès lettres.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 45.)

23 janvier 1896
DÉCRET chargeant le chef du service administratif 

aux îles Saint-Pierre et Miquelon des fonctions de 
directeur de l’intérieur.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 45.)

15 janvier 1893
DÉCRET qui établit à titre provisoire une justice 

de paix à Feriana (Tunisie).
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1754, n. 30605.)

16 janvier 1896
DÉCRET fixant le droit à percevoir à l’entrée 

en France du chocolat fabriqué en Algérie. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1772, n. 30964.)

r ,^Rr-Ter- N sera perçu, à l’entrée eu France, sur le chocolat 
^briqué en Algérie, un droit de 1 fr. 80 par 100 kilogrammes, 
fabr'1'6/6 suPPl®ment t*e ‘iroit sur le sucre employé pour cette

p- Les chocolats exportés de France à destination de l’Algérie 
^ 11 leÇus à la décharge des comptes d'admission temporaire 
lOtU-0*6 a raison de 3 kilogrammes de sucre raffiné pour 

kilogrammes de chocolat fabriqué dans les conditions déter
res par l’article 3* du décret du 17 août 1880.

1») -' ^0llt et demeurent abrogées les dispositions du décret du 
décret 6t *®87 611 ce (lu effes ont de contraire au présent

af r c- ■
'L‘-° Juill. 1836, art. 5; 17 juill. 1867, art. i°r*; Décr.
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DÉCRET déterminant la composition et les formes 

des conseils d'enquête appelés à émettre un avis sur 
la rétrogradation ou la cassation des sous-officiers 
rengagés, la mise à la retraite d'office ou la révoca
tion des sous-officiers commissionnés.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1765, u. 30796.)

Art. 1er. 11 y a deux espèces de conseils d’enquête pour les 
sous-officiers et assimilés, rengagés ou commissionnés : — 1° Le 
conseil d’enquête de régiment; — 2° Le conseil d’enquête d’éta
blissement militaire.— La composition de ces conseils d’enquête 
est déterminée par les tableaux A et B annexés au présent décret.

2. Lorsque, pour la formation d’un conseil d’enquête, il est 
nécessaire de désigner un ou plusieurs membres de ce conseil eu 
dehors du corps de troupes ou de l’établissement dont fait partie 
le militaire objet de l’enquête, les officiers, sous-officiers et assi
milés ainsi désignés sont pris, de préférence, dans l’arme ou 
dans le service auquel appartient le militaire envoyé devant ce 
conseil.

3. Eu cas d’absence ou d’empêchement, les membres du con
seils d’enquête désignés en raison de leurs fonctions sont rem
placés par des officiers du même grade ou, à défaut, du grade 
immédiatement inférieur. — Toutefois, la présidence ne peut 
être exercée que par un officier supérieur ou un fonctionnaire 
ayant la correspondance de grade.
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4. Les sous-officiers ou assimilés membres d’un conseil d’en

quête sont choisis dans le même emploi ou dans la même classe 
que le sous-officier ou assimilé envoyé devant le conseil ou. à 
défaut, dans l’emploi ou la classe immédiatement supérieurs. — 
Les sous-officiers ou assimilés membres d’un conseil d’enquête en 
peuvent jamais être moins anciens dans leur emploi ou dans 
îeur classe que le militaire objet de l’enquête.

5. Ne peuvent faire partie du conseil d’enquête : — 1° Les 
parents et alliés, juqu’au quatrième degré inclusivement, du 
militaire objet de l’enquête; — 2° Les auteurs de la plainte qui 
a motivé la réunion du conseil. — Les officiers, sous-officiers et 
assimilés ayant fait partie d’un conseil d’enquête ne peuvent pas 
siéger dans un second conseil appelé à connaître de la même 
affaire. — Le chef de corps ou de service, le commandant de 
l’établissement militaire, l’officier commandant la compagnie, 
l’escadron o.u la batterie du militaire objet de l’enquête, peuvent, 
même s’ils sont auteurs du rapport spécial, faire partie du con
seil d’enquête; ils peuvent également siéger dans un second 
conseil appelé à connaître de la même affaire, même s’ils ont 
déjà fait partie du premier conseil.

6. Les conseils d’enquête se réunissent à la portion du corps 
de troupes ou au siège du service ou établissement militaire dont 
fait partie le sous-officier ou assimilé objet de l’enquête.

7. L’envoi d’un sous-officier ou assimilé, rengagé ou commis
sionné, devant un conseil d’enquête est prononcé par le général 
commandant le gouvernement militaire, le corps d'armée ou la 
région dont il relève normalement. — Ce même officier général 
désigne les membres du conseil d’enquête. — Toutefois, l’ordre 
d’envoi est donné et les membres du conseil sont désignés, pour 
toute fraction de corps séparée de la portion principale, par le 
général commandant le gouvernement militaire ou le corps 
d’armée sur le territoire duquel cette fraction de corps est 
momentanément ou définitivement stationnée. — Dans une frac
tion de corps d’armée mobilisée, l’ordre spécial est donné et les 
membres du conseil d’enquête sont désignés par le commandant 
de cette fraction de corps d’armée mobilisée. Les membres du 
conseil sont pris parmi les officiers, sous-officiers et assimilés 
appartenant aux troupes ou services mobilisés. En cas d’impossi
bilité de se conformer aux indications cou tenues dans les 
tableaux A et B annexés au présent décret, le commandant de la 
fraction de corps d’armée mobilisée statue sur le remplacement 
des membres manquants. — Toutes les fois qu’un sous-officier 
ou assimilé, rengagé ou commissionné, a comparu devant un 
conseil d’enquête réuni sur le territoire d’un corps d’armée dont 
il ne relève pas normalement, une copie du procès-verbal du 
conseil d’enquête, accompagnée, suivant le cas, de la décision 
prise à son égard ou de l’avis motivé inscrit sur le dossier 
transmis au ministre, est adressée d’urgence et par la voie hié
rarchique au chef de corps ou de service de ce militaire.

8. Les causes pouvant motiver l’envoi des sous-officiers et 
assimilés devant des conseils d’enquête sont les suivantes : — 
1° Inconduite habituelle; — 2° Faute grave dans le service; — 
3° Faute grave contre la discipline; — 4° Faute contre l’hon
neur ; — 5° Condamnation à une peine autre que la dégradation 
militaire ou que celles énumérées à l’article 189 du Code de jus
tice militaire, si cette condamnation est de plus de trois mois de 
prison. — Dans ce dernier cas, le sous-officier ou assimilé est 
toujours traduit d’office devant un conseil d’enquête avant sa 
mise en route pour l’établissement pénitentiaire où il doit subir 
sa peine. — Peuvent également être envoyés devant un conseil 
d'enquête, pour cause d’aptitude physique insuffisante, les sous- 
officiers commissionnés ayant an moins quinze ans de services.

9. Toute plainte portée contre un sous-officier ou assimilé, 
rengagé ou commissionné, doit être transmise par la voie hiérar
chique à l’officier général ou supérieur chargé, eu exécution de 
l’article 7 ci-dessus, de convoquer un conseil d’enquête.— Cette 
plainte est accompagnée d’un rapport spécial établi : — Poul
ies militaires faisant partie d’un corps de troupes, par l’officier 
commandant le corps ou la fraction du corps détachée, ou par 
un officier désigné par lui ; —- Pour les militaires attachés à un 
service ou à un établissement militaire, par le directeur de l’éta
blissement ou le chef de service ou par un officier désigné par 
lui. — Les officiers et assimilés par l’intermédiaire desquels la 
plainte et le rapport spécial sont transmis les visent sans émettre 
d'opinion.

10. Les gouverneurs militaires, les commandants de corps 
d’armée, le général commandant la division d’occupation de 
Tunisie et les officiers commandant une fraction de corps
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d’armée mobilisée peuvent, sans l’acconiplissseinent des forma
lités ei-dessus, envoyer d’office un sous-officier ou assimilé, ren
gagé ou commissionné, devant un conseil d’enquête.

11. Toutes les pièces de nature à éclairer le conseil d’en
quête sont transmises au président par l’officier général on supé
rieur qui l’a convoqué. — En cas de comparution du militaire 
devant le conseil d’enquête pour cause d’aptitude physique 
insuffisante, des certificats médicaux d’examen et de vérification 
sont toujours joints au dossier.

12. Le rapporteur est pris parmi les membres du conseil 
ayant rang d’officier; il est désigné par le président, qui lui 
remet toutes les pièces relatives à l’affaire et fait connaître son 
nom au militaire intéressé.— Le rapporteur informe ce dernier 
des motifs de son envoi devant le conseil d'enquête ; l’accomplis
sement de cette formalité doit toujours être mentionné au 
procès-verbal. — Le sous-officier objet de l’enquête a, après 
avoir reçu cet avis, vingt-quatre heures pour faire connaître les 
personnes qu’il désire faire entendre pour sa défense. Le prési
dent du conseil statue sur sa demande, donne les ordres pour la 
convocation des témoins dont il autorise la comparution et fixe 
les lieu, jour et heure de la réunion du conseil, qu’il fait con
naître à tous les intéressés. Il donne, en outre, l’ordre au sous- 
officier objet de. l’enquête de se présenter devant le conseil.

13. Les sous-officiers et assimilés, rengagés ou commission- 
nés, doivent toujours comparaître en personne devant le conseil 
d’enquête. — Si le militaire envoyé devant le conseil ne se pré
sente pas aux lieu, jour et heure indiqués et s’il ne fait valoir 
aucun empêchement légitime, il est passé outre et il est fait 
mention de son absence au procès-verbal contenant l’avis du con
seil d’enquête.

±4. Le rapporteur donne lecture au conseil de l’ordre de 
convocation et de toutes les pièces qui lui ont été remises.— Le 
conseil entend ensuite successivement et séparément toutes les 
personnes qui peuvent lui fournir des renseignements et qui sont 
appelées, soit d’office, par le président ou le rapporteur, soit sur 
la demande du militaire objet de l’enquête.— Le militaire objet 
de l’enquête et les membres du conseil peuvent adresser à ces 
personnes les questions qu’ils jugent convenables, mais par l’or
gane du président. —Les personnes appelées devant le conseil 
entendues, le militaire comparant présente ses observations. — 
L’enquête ne peut pas porter, sous peine de nullité, sur d’autres 
faits que ceux énoncés dans la notification faite à ce militaire.
— Le président consulte ensuite les membres du conseil pour- 
savoir s’ils se trouvent suffisamment éclairés. Dans le cas de l’af
firmative, il fait retirer le militaire objet de l’enquête; dans le 
cas contraire, l’enquête continue.

15. L’enquête terminée, le président pose au conseil, dans 
les termes ci-après, les questions suivantes : — 1° S’il s’agit d’un 
sous-officier rengagé : —«Le sieur N... est-il dans le cas d’être 
cassé de son grade ?» — Si la question posée est résolue néga
tivement, le président du conseil pose alors, dans les termes sui
vants, une deuxième question : — « Le sieur N... est-il dans le 
cas d’être rétrogradé? » —2° S’il s’agit d’un sous-officier com
missionné :—« Le sieur N... est-il dans le cas d’être révoqué? »
— Si la question posée est résolue négativement, et si le mih' 
taire compte au moins quinze ans de service, le président du 
conseil pose alors, dans les termes suivants, une deuxième ques
tion : « Le sieur N... est-il dans le cas d’être admis à faire ra
voir ses droits à la pension proportionnelle? » — Ces questions 
sont toujours complétées par l’indication de l’une des causes énu
mérées à l’article 8 (paragraphes numérotés 1°, 2°, 3°, 4° et 5°) 
qui peuvent motiver la comparution des sous-officiers et assimiles- 
rengagés ou commissionnés devant un conseil d’enquête. — Si 
le militaire objet de l’enquête est traduit devant le conseil si
multanément pour plusieurs causes, la question posée doit etre 
répétée autant de fois qu’il y de causes indiquées dans l’ordre de 
convocation du conseil. — Eu cas de comparution d’un cobubis' 
sionné devant le conseil d’enquête, pour cause d’aptitude pl'Y' 
sique insuffisante, la question suivante est posée : — « Le sieur
N... est-il dans le cas d’être admis d’oilice à faire valoir ses 
droits à une pension proportionnelle ? i>

16. Aucune antre question que celles indiquées à 1 article 
précédent ne peut être soumise au conseil d’enquête. —Les ques 
tions à soumettre au conseil sont toujours mentionnées dan 
l’ordre de convocation du conseil d’enquête. — Sur chacune s 
questions sur lesquelles le conseil est appelé à formuler son avi > 
les membres votent en déposant dans une urne, pour 1 affirma^ 
tive, une boule sur laquelle est inscrit le mot oui, et pour ia ue

25 janvier 1896.LOIS, DÉCRETS, etc. — 154325 janvier 1896. — LOIS, DÉCRETS, etc. —

gaiive une boule sur laquelle est inscrit le mot non. — La ma
jorité forme l’avis du conseil. — Le résultat du vote est consigné 
dans le procès-verbal contenant l’avis du conseil.

17. Le procès-verbal contenant l’avis du conseil d’enquête 
est signé par tous les membres ; il est envoyé par la voie hiérar
chique, avec pièces à l’appui, à l’officier général ou supérieur 
qui a convoqué le conseil. Cet officier transmet le dossier au mi
nistre, ou statue, s’il a été délégué à cet effet.

18. Les séances des conseils d’enquête ne peuvent avoir lieu 
qu’à huis clos, et ces conseils sont dissous de plein droit aussitôt 
après avoir donné leur avis sur l’affaire pour laquelle ils ont été 
convoqués.

19. La décision prise est toujours notifiée, individuellement 
et par écrit, au militaire intéressé, par les soins du général qui 
a donné l’ordre de comparution devant le conseil. — Cette noti-

fieation doit mentionner que tout pourvoi contre la décision dont 
le sous-officier a été l’objet doit être formé, à peine de déchéance, 
dans le délai de trois mois à partir du jour de la notification. — 
Le militaire objet de l’enquête est tenu de donner un reçu de la 
notification, pour être annexé à la copie du procès-verbal con
servée dans les archives du corps, service ou établissement mili
taire. — En ce qui concerne les sous-officiers et assimilés renga
gés ou commissionnés, condamnés par des conseils de guerre, ces 
formalités doivent être remplies avant la mise en route de ces mi
litaires pour le lieu où ils doivent subir leur peine; mention en 
est faite sur les pièces envoyées à l’établissement pénitentiaire.

20. Le décret du 13 mars 1891 est abrogé.
V. L. 13 juill. 1894, art. 2, § 1.
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Tableau A. — CONSEIL D’ENQUÊTE DE RÉGIMENT. 

Sous-officiers et assimilés rengagés ou commissionnés des corps de troupes.

DESIGNATION DES CORPS.

1° Régiment..................................................
2° Bataillons ou escadrons formant corps (I), 

escadrons du train des équipages mili
taires.

3° Compagnies formant corps.......................
4° Groupe de batteries alpines, groupe de 

batteries détachées auprès des divisions 
de cavalerie et groupe de batteries mon
tées détachées.

5° Batteries d’artillerie en Algérie et en 
Tunisie.

6° Compagnies du train des équipages mili
taires en Algérie et en Tunisie.

7° Compagnies du génie détachées d’une ma
nière permanente (France et Afrique).

8° Compagnies d’ouvriers d’artillerie, com
pagnies d’artificiers.

9° Sections de secrétaires d’état-major et du 
recrutement.

10° Sections de commis et ouvriers mili
taires d’administration.

R° Sections d’infirmiers.

PRÉSIDENT.
COMMAN
DANTS.

CAPI
TAINES.

LIEÜTE -
NANTS.

SOTS-
OFFI

CIERS.

Le chef de corps (2).............................................. i 2 i 2
Le chef de corps (3).............................................. )) 2 i 1

Un officier supérieur.............................................. » 2 i 1
L’officier supérieur commandant le groupe ou le

détachement. '.................................................... » 2 i I

L’officier supérieur commandant les batteries de
la province......................................................... » 2 i 1

L’officier supérieur commandant les compagnies
de la province................................................ . » 2 i 1

Le commandant du bataillon (4)......................... » 2 i I

Le directeur de l’établissement d’artillerie au-
quel est attachée la compagnie........................ » 2 i 1

Le commandant du recrutement commandant la
section................................................................ » 2(5) i (5), 1

Le sous-intendant sous les ordres duquel est placé Deux capitaines pris dans
le sous-officier, ou le sous-intendant chargé les corps de troupes ;

1de la surveillance administrative de l’établis- l’officier d’administrât.
sement auquel le sous-officier est attaché. . ., commandant la section. 

Un capitaine des corps de
Le médecin principal ou médecin-major de lr# i troupes; un médecin-

classe, chef de l’hôpital auquel est attachée la major de 20 classe ; l’of- 1
section. ................................. .... t ficier d’administr. com-1 

mandant la section. . .

Nota. — Pour les détachements non mentionnés au tableau ei-dessus, le conseil d’enquête sera autant que possible cons
titué sur place et aura la composition suivante : un officier supérieur, président; trois officiers des grades de capitaine et de 
lieutenant ; un sous-officier.

(1) Sont considérés comme bataillons ou escadrons formant corps les bataillons et escadrons séparés de la portion principale.
(2) Absent ou empêché, il est remplacé par le lieutenant-colonel ou l’officier supérieur commandant le régiment, mais il doit 

toujours y avoir deux officiers supérieurs.
(3) Dans les bataillons on escadrons séparés de la portion principale, le lieutenant-colonel est président, s’il est avec le 

rttaillou ou escadron,
6) Quand la compagnie n’est p.as sous les ordres directs du commandant de bataillon, on s’il est absent ou empêché, le 

lecteur du génie préside le conseil d’enquête.
(S) Les deux capitaines font partie de l’état-major du corps d’armée ; le lieutenant est pris dans les corps de troupes.
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Tableau JB. — CONSEIL D’ENQUÊTE D’ÉTABLISSEMENT MILITAIRE.
Sous-officiers et assimilés rengagés ou commissionnés faisant partie d'un établissement militaire.

DÉSIGNATION DES ÉTABLISSEMENTS. COMPOSITION DU CONSEIL.

ECOLES MILITAIRES.

SERVICE DE L ARTILLERIE.

Ouvriers d’état d’artillerie, gardiens de batterie. .

SERVICE DU GENIE.

Ouvriers d’état du génie, portiers-consigne.

SERVICE DE LA JUSTICE MILITAIRE.

Parquets militaires, établissements pénitentiaires./

Le commandant de l’école, président; trois officiers, dont le comman
dant en second, s’il y en a un ; un sous-officier.

Le directeur de rétablissement dont dépend l’employé militaire soumis 
à l'enquête, président; le sous-directeur, deux capitaines adjoints à 
l’établissement ou, à défaut, à un établissement voisin, ou pris, s’il y a 
lieu, dans les corps de troupes de l’artillerie ; un employé militaire de 
l’artillerie choisi dans les conditions prescrites par l’article 4 du décret.

Le directeur du génie ou de l'école du génie, suivant le cas, président; 
un chef de bataillon du génie, un capitaine et un adjoint du génie, un 
employé militaire du génie choisi dans les conditions prescrites par 
l’article 4 du décret.

Un officier supérieur, président; deux capitaines, dont le plus ancien des 
capitaines présents dans la localité ; un officier d’administration du 
service de la justice militaire (parquets militaires ou établissements 
pénitentiaires, suivant le cas), un employé militaire du service de la 
justice militaire, choisi dans les conditions prescrites par l’article 4 du 
décret.

26 janvier 1896
DÉCRET relatif à la préparation, à la vente et à la 

distribution de sérums thérapeutiques ou autres pro
duits analogues.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 55.)

Art. 1er. La préparation des virus atténués, sérums théra
peutiques, toxines modifiées ou produits analogues pouvant 
servir à la prophylaxie et à la thérapeutique des maladies con
tagieuses et des substances injectables d’origine organique appli
quées au traitement des affections aiguës ou chroniques, est 
autorisée dans les établissements et suivant les conditions ci- 
après déterminées : — 1° Institut Pasteur de Paris : sérum 
antidiphtérique, sérum antiveiiimeux ; — 2° Institut Pasteur de 
Lille, dirigé par M. Calmettes : sérum antidiphtérique, sérum 
antivenimeux; — 3° Laboratoire du Havre, dirigé par M. Du
mont : sérum antidiphtérique ; — 4° Laboratoire de Nancy, 
dirigé parM. Macé : sérum antidiphtérique; — 5° Laboratoire 
de Lyon, dirigé par M. Arloing : sérum antidiphtérique ; — 
6° Laboratoire de Grenoble, dirigé par MM. Berlioz et Jourdan : 
sérum antidiphtérique; — 7° Laboratoire de MM. Egasse et 
Bouyé, rue des Fossés-Saint-Jacques, 19, à Paris : extraits 
organiques préparés selon la méthode de Brown-Séquard ; — 
8° Laboratoire de M. Bazin, cours Victor-Hugo, 9, à Bor
deaux : extraits organiques préparés selon la méthode de 
Brown-Séquard.

2. Ces produits pourront être débités à litre gratuit ou oné
reux. L’autorisation dont ils sont l’objet est temporaire et révo
cable; ils sont soumis à l’inspection prescrite par la loi.
-> V. L. 25 avril 1895; Décr. 27 juin 1896.

28 janvier 1896
DÉCRET rattachant les établissements français de 

Diego-Suarez, Nossi-Rè et Sainte-Marie de Mada
gascar à l’administration de Madagascar.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1773, n. 30986.)

Art. 1er. Les établissements français de Diego-Suarez, de 
Nossi-Bé et de Sainte-Marie de Madagascar cessent de former 
des possessions distinctes et sont placés sous l’autorité du rési
dent général à Madagascar. — Chacun de ces établissements est 
dirigé par un administrateur colonial, qui ne correspond qu’avec 
le résident général.

2. L’emploi de gouverneur à Diego-Suarez, les emplois de

secrétaires généraux à Diego-Suarez et à Nossi-Bé sont sup
primés.

3. Sont supprimés les conseils d’administration de Diego- 
Suarez et de Nossi-Bé.

4. Les établissements de Diego-Suarez, de Nossi-Bé et de 
Sainte-Marie de Madagascar seront érigés en communes par ar
rêté du résident général, pris en conseil de résidence, et approuvé 
par le ministre des colonies. Le même arrêté déterminera la 
composition des conseils municipaux de ces communes. — Les 
administrateurs de Diego-Suarez, de Nossi-Bé et de Sainte-Marie 
de Madagascar exerceront les fonctions de maire. Ils sont ordon
nateurs de toutes les dépenses civiles.

5. Un arrêté du résident général fixera la nomenclature des 
impôts perçus dans les trois établissements susvisés, en distin
guant, d’une part, les contributions et taxes diverses qui consti
tueront les sources de revenus de chaque commune et, d’autre 
part, celles dont le produit sera versé au budget de Madagascar 
et dépendances. — En cas d’insuffisance des taxes municipales, 
le budget de Madagascar et dépendances contribuera aux frais 
d’administration desdits établissements, au moyen d’allocations 
dont le montant sera déterminé par le résident général, en con
seil de résidence, sur la proposition des administrateurs.

6. Les budgets municipaux de Diego-Suarez, de Nossi-Bé et 
de Sainte-Marie de Madagascar seront annuellement établis pal 
les soins des administrateurs, maires de ces communes et ap
prouvés par le résident général, en conseil de résidence ; ils se
ront rendus exécutoires par les administrateurs.

-> V. Décr. 4 mai 1888*; Ier juill. 1890; 11 déc. 1895; 8 ,/<**’• 
1897; 16 juill. 1897; 20 juiU. 1897.

1°> février 1896
DÉCRET relatif à la procédure à suivre en matièi c 

de legs concernant les établissements publics °a 

reconnus d'utilité publique et les associations ce * 
gieuses autorisées.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1765, u. 30798.)

Art. 1er. Tout notaire constitué dépositaire d’un testament co 
tenant des libéralités en faveur de l’Etat des départements, ^e® c.° e 
munes, des établissements publics ou reconnus d’utilité publifi 
et des associations religieuses autorisées, est tenu, aussitôt ap 
l’ouverture du testament, de faire connaître aux établisse© ^ 
légataires les dispositions faites en leur faveur. — Il adresse 
préfet du département du lieu de l’ouverture de la succession 
copie intégrale de ces dispositions, écrite sur papier libre, e

8 février 1896. 15453 février 1896. — LOIS, DÉCRETS, etc.

état des héritiers dont l’existence lui aura été révélée, avec 
leurs nom, prénoms, profession, degré de parenté et adresse. — 
11 est délivré récépissé de ces pièces.

2. Dans la huitaine, le préfet requiert le maire du lieu de 
l’ouverture de la succession de lui transmettre, dans le plus bref 
délai, un état contenant les indications relatives aux héritiers 
connus et énoncées dans l’article précédent. — Le préfet, dès 
qu’il a reçu ce dernier état, invite les personnes qui lui sont 
signalées comme héritières, soit par le notaire, soit par le maire, 
à prendre connaissance du testament, à donner leur consente
ment à son exécution ou à produire leurs moyens d’opposition, 
le tout dans un délai d’un mois.— Ces diverses communications 
sont faites par voie administrative; il en est accusé réception.

3. Dans ce même délai de huitaine, l’invitation mentionnée 
en l’article précédent est adressée par les soins du préfet à tous 
les héritiers inconnus, au moyen d’un avis inséré dans le Recueil 
des actes administratifs du département et d’une affiche, qui 
restera apposée, pendant trois semaines consécutives, à la porte 
de la mairie du lieu de l’ouverture de la succession. Cette affiche 
contient, en outre, l’extrait des dispositions faites en faveur des 
établissements légataires. Le maire fait parvenir au préfet un 
certificat constatant l’accomplissement de cette formalité.

4. Les héritiers ne sont recevables à présenter leurs réclama
tions que dans un délai de trois mois à partir de l’accomplisse
ment des formalités prescrites par l’article 3. — Les réclama
tions sont adressées au préfet du département du lieu de l’ouver
ture de la succession. — A l’expiration de ce délai, il est statué 
sur l’acceptation ou le refus de la libéralité par l’autorité compé
tente. — Si un même testament contient des libéralités dis
tinctes faites à des établissements différents et ne relevant pas 
de la même autorité administrative, chaque autorité se prononce 
séparément lorsqu’il 11e s’est produit aucune réclamation dans le 
délai ci-dessus imparti. Lorsqu’au contraire une réclamation 
s est produite, le pouvoir de statuer appartient à l’autorité la 
plus élevée.

5. Les établissements publics ou reconnus d’utilité publique et 
les associations religieuses autorisées doivent produire à l’appui 
de leur demande un état de l’actif et du passif, ainsi que de 
leurs revenus et charges, certifié par le préfet du département 
dans lequel ils sont situés. — Dans le cas où le Gouvernement, 
s atuant en conseil d’Etat, juge nécessaire de requérir du notaire 
la production d’une partie intégrale du testament, cette copie est 
lournie sur papier libre.

Les libéralités pour lesquelles auront été accomplies, 
avant la promulgation du présent décret, toutes les formalités de 
a procédure prescrites par les règlements antérieurement en 

vigueur, suivront, quant aux autorisations, les règles appliquées 
avant cette promulgation. — En ce qui touche les libéralités 
P°ur lesquelles l’instruction n’aura pas été terminée, la procé- 
ure sera continuée conformément aux dispositions du présent 
ocret et les formalités de publication édictées par l’article 3 

4 ront dans tous les cas applicables.
fini" ^°nt abrog®s l’article 5, paragraphe 1er, de l’ordonnance 
1 avril 1817, les articles 3 et 5 de celledu 14 janvier 1831, 
sor -eCle^ ^ juillet 1863 et toutes les dispositions qui

aient contraires au présent règlement.
V- c- civ., art. 920; Décr. 2 déc. 1896.

DÉCRET relatif à la composition et au fonctionne

ment du comité consultatif d'hygiène publique de 
France.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1765, n. 30800.)

ingjit Le comité consultatif d’hygiène publique de France 
de l’eUe miuislère de l’intérieur est chargé de l’étude et
miiiistameU ^ toutes les questions qui lui sont renvoyées par le 
aggloin^’ ff’éciah'inent eu ce qui concerne l’assainissement des 
des m ®.r,atlons> leur alimentation en eau potable, l’évacuation 
•Tient d 16ies us('es’ sa,ubrité des habitations, le fonctionne- 
laxie COnsei!s d’hygiène publique et de salubrité, la propliy- 
rhyoi.\ S maladies épidémiques, la police sanitaire maritime, 
ciiiffeM lai*usL'ielle et professionnelle, l’exercice de la méde- 
•iTinéralos ^^armac*e’ l'exploitation des établissements d’eaux

8 février 1896
DÉCRET rendant applicable à la Nouvelle-Calédonie 

la loi du 19 mars 1889 relative aux annonces sur la 
voie publique.

{Bull, des Lois, 12e S., 1778, n. 31088.)
-> V. L. 19 mars 1889.

8 février 1896
DÉCRET instituant des primes de séjour au personnel 

consulaire.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 54.)

Art. 1er. Les plus anciens titulaires de consulats généraux, 
consulats, vice-consulats, chancelleries et emplois de drogman 
ou interprète ont droit, dans l’ordre d’ancienneté, à des primes 
de séjour dont le nombre et le taux sont fixés conformément au 
tableau ci-après ; — Consulats généraux : 5 primes de
2,000 francs. — Consulats : 10 primes de 2,000 francs; 
10 primes de 1000 francs. — Vice-consulats : 5 primes de 
1500 francs; 10 primes de 1000 francs; 5 primes de 500 francs. 
— Chancelleries, drogmans et interprètes : 5 primes de 1500 
francs; 5 primes de 1000 francs; 15 primes de 500 francs.

2. L’ancienneté pour l’acquisition de la prime de séjour est 
indépendante du grade personnel de l’agent. Elle date du jour 
de son entrée en fonctions dans le poste qui lui a été assigné 
soit comme titulaire, soit en qualité de gérant. — Toutefois, 
nul ne peut avoir droit à la prime de séjour s’il ne compte au 
moins trois ans d’ancienneté consécutifs à son poste.

3. La prime de séjour est ordonnancée trimestriellement et 
à terme échu au profit de l’agent qui est encore en fonctions à 
l’échéance du trimestre. Elle se renouvelle tant que l’agent 
n’est pas appelé à un autre poste ou à un autre emploi.

4. La liste des agents qui ont droit à la prime de séjour sera 
publiée à l’Annuaire diplomatique et consulaire.

5. Au cas où un consulat ou un vice-consulat dont le titulaire 
a droit à la prime viendrait à être érigé en consulat général ou 
en consulat, l’agent conservera ses droits à la prime dans les 
mêmes conditions qu’auparavant.

6. La prime de séjour sera soumise aux retenues pour le ser
vice des pensions civiles et comptera par conséquent dans la 
liquidation de la retraite au même titre que le traitement pro
prement dit.

7. Le ministre des affaires étrangères pourra, après avis du 
comité des services extérieurs et administratifs, retirer le béné
fice de la prime de séjour à l’agent qui aura démérité et le réin
scrire à la suite du tableau.

8 février 1898
DÉCRET relatif aux frais de premier établissement 

et d’installation des agents diplomatiques et consu
laires.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 55.)

Art. 1er. Les agents diplomatiques et consulaires appelés 
pour la première fois à l’une des catégories de postes ou d’em
plois énumérées ci-dessous ont droit à une indemnité de premier 
établissement fixée ainsi qu’il suit : — 1° Ambassades, 10,000 
francs ; — 2° Légations, agence et consulat général de France 
au Caire, résidence générale de France à Tunis, 6,000 francs; 
— 3° Consulats généraux, 3,000 francs; — 4° Consulats,
2,000 francs; — 5° Secrétaires d’embassade, consuls sup
pléants, titulaires de vice-consulats, 1000 francs; — 6° Titu
laires de chancellerie, drogmans-interprètes, 500 francs; — 
7° Elèves chanceliers, élèves drogmans, élèves interprètes, 
250 francs.

2. L’indemnité de premier établissement s’acquiert par la 
prise de service.

3. A chaque changement de résidence, les chefs de postes 
diplomatiques ou consulaires ont droit à une indemnité pour 
frais d’installation. — Cette indemnité, qui ne se confond pas 
avec celle de premier établissement, est fixée : — Pour les 
ambassades, sauf Berne, à 16,000 francs; — Pour l’ambassade
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de France à Berne, à 12,000 francs; —Pour les légations hors 
d’Europe, à 12,000 francs; — Pour les légations d’Europe, 
sauf Luxembourg et Cettigne, la résidence générale de France 
à Tunis et l’agence et consulat général de France au Caire, à
10,000 francs ; — Pour les légations de France à Luxembourg et 
Cettigne, à 6,000 francs: — Pour les consulats généraux, con
sulats et vice-consulats, au quart du traitement annuel affecté à 
ces postes.

4. Les indemnités pour frais d’installation sont réduites du 
quart pour les agents diplomatiques et consulaires logés dans 
un hôtel appartenant à l’Etat et entièrement meublé, et du hui
tième pour les agents logés et n’ayant que le mobilier des salles 
de réception.

5. L’indemnité pour frais d’installation s’acquiert, dans les 
postes d’Europe, par cinq années de jouissance de tout ou partie 
des émoluments alloués à l’agent à compter du jour de sa prise 
de service. Elle s’acquiert dans les mêmes conditions, mais en 
trois années, dans les postes hors d’Europe. — Bans, les 
décomptes à intervenir, chaque mois représentera un soixan
tième pour les postes d’Europe ou un trente-sixième pour les 
postes hors d’Europe, les fractions étant comptées pour un mois 
entier.

6. L’agent continue à acquérir l’indemnité d’installation qu’il 
a reçue : — S’il est placé, dans la position de. disponibilité avec 
traitement; — S’il est admis à faire valoir ses droits à la 
retraite ; — S’il est appelé à remplir des fonctions diploma
tiques. ou consulaires ne lui donnant, pas droit à une indemnité 
d’installation ; — S’il est nommé à un emploi de l’administration 
centrale du ministère des affaires étrangères ou réemployé immé
diatement dans une autre administration de, l’Etat ; — S’il est 
appelé, à un nouveau poste pendant un congé régulier. Dans ce 
dernier cas, il continue à acquérir l’indemnité jusqu’au jour de 
son installation dans ses nouvelles fonctions.

7. En cas de décès d’un agent, après son entrée en fonctions, 
la part de l’indemnité, restant à acquérir appartient définitive
ment à la succession.

8. L’agent est tenu de reverser au Trésor la portiou non 
acquise de son indemnité d’installation en cas de démission, de 
révocation, de mise en retrait d’emploi ou de mise en disponibi
lité sans traitement. Toutefois, le reversement ne doit pas 
excéder la moitié de l’indemnité.

9. Lorsqu’un agent est nommé à un nouveau poste avant 
d’avoir acquis entièrement l’indemnité d’installation qu’il a 
reçue, il y a lieu de déduire de la nouvelle indemnité à laquelle 
il a droit la somme qui lui reste à acquérir sur son ancienne 
indemnité.— Si la somme restant à acquérir est supérieure à, la 
nouvelle indemnité qu’il doit recevoir, l’agent n’a pas à reverser 
la différence.

Dispositions générales.

10. Sil 'agent est retraité d’office ou meurt avant d’avoir pris 
possession du service qui lui est assigné, et s’il est établi que 
des dépenses ont été faîtes par lui en vue de son établissement, 
une portion des indemnités d’installation ou de premier établis
sement qu’il avait reçues ou devait recevoir peut être attribuée 
à lui ou à ses héritiers par décision du ministre ; cette portion 
est au plus des deux tiers desdites indemnités.

11. Lorsqu’un agent, après avoir reçu une indemnité de pre
mier établissement, est replacé avant sa prise de service dans un 
poste ou dans un emploi de la catégorie à laquelle il apparte
nait précédemment, il doit reverser cette indemnité au Trésor.

12. Lorsqu’un agent a reçu une indemnité d’installation : — 
S’il est remplacé avant sa prise de service et nommé à une rési
dence donnant droit à une indemnité moindre, il doit immédia
tement restituer la différence au Trésor ; — S’il est remplacé 
sans être appelé à une situation nouvelle donnant droit à uue 
indemnité, il doit reverser la totalité de la somme qu’il a reçue. 
Dans ce dernier cas, si son remplacement provient de causes 
qui ue puissent lui être imputées, et s’il a déjà fait, de bonne 
foi, des dépenses pour son installation, une part de l’indemnité 
peut lui être laissée par décision ministérielle. Cette part ne doit 
pas dépasser les deux cinquièmes de l’indemnité. — La même 
règle est applicable à l’indemnité de premier établissement.

13. Sont et demeurent abrogés tous décrets antérieurs rela
tifs aux frais d’établissement des agents diplomatiques et consu
laires.

11 février 1896
DÉCRET relatif aux coffres à médicaments dont 

doivent être pourvus les bâtiments armés pour la 
pêche dans la mer du Nord.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 120.)

22 février 189S
DÉCRET relatif aux retenues opérées sur le salaire 

des cantonniers de TÉtat et à la bonification des 
pensions viagères provenant de ces retenues.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1799, n. 31.494.)

Chapitre Ier. — Retenues opérées sur le salaire
DES CANTONNIERS DE l’EtAT.

Art. 1er. Les cantonniers de l’Etat de tout âge, de, toute 
classe et de tout grade, employés sur les routes nationales, sur 
les rivières et canaux et dans les ports maritimes, subissent une 
retenue dont le produit, sauf l’exception mentionnée à l’article 7 
ci-après, est versé à la caisse nationale des retraites pour la 
vieillesse.

2. La retenue est fixée au vingtième du salaire, ledit vingtième 
augmenté ou diminué, s’il y a lieu, et conformément au barême 
annexé au présent décret, de la moindre quantité nécessaire pour 
former en une année un multiple de 4 francs.

3. Un dixième de la retenue ainsi fixée pour l’année est tes 
tranché du salaire de chacun des cinq premiers mois de chaque 
semestre commençant le 1er janvier et le 1er juillet, quelles que 
puissent être d’ailleurs les variations accidentelles de ce salaire. 
— En cas d’insuffisance dudit salaire pour le prélèvement dont 
il s’agit, la retenue est reportée sur le mois suivant.

4. Les cantonniers ne sont, soumis à la retenue qu’à partir du 
1er janvier ou du 1er juillet qui suit leur entrée au service.

5. Les retenues sont mandatées collectivement par semestre, 
au nom des régisseurs ; ceux-ci remettent, après les avoir ac
quittés, les mandats délivrés en leur nom aux caisses publiques 
désignées par l’article lor du décret du 28 décembre 1886.— 
La remise desdits mandats doit être effectuée dans le courant du 
sixième mois de chaque semestre.

S. Les versements sont faits à capital aUéné. — L’âge nor
mal de l’entrée en jouissance de la pension est fixé, pour le 
cantonnier, à soixante ans. L’entrée en jouissance de la pension 
est ajournée jusqu’à soixante-cinq ans lorsque, sur sa demande, 
le cantonnier est maintenu en activité après soixante ans. — 
Toutefois, si le cantonnier quitte l’administration avant soixante- 
cinq ans, il a le droit d’obtenir la liquidation de sa pension a 
toute année d’âge accomplie de. soixante et un à soixante-quatre 
ans. — L’entrée en jouissance de la pension de. la femme du 
cantonnier doit coïncider avec l’entrée en jouissance de la pe,J', 
sion du mari, à moins qu’à cette époque la femme n’ait dépasse 
soixante-einq ans ou n’ait pas encore atteint cinquante ans.

7. Tout cantonnier maintenu eu activité après soixante au* 
continue à subir sur sou salaire la retenue indiquée à l’article £• 
Mais toutes les retenues exercées après soixante ans sont depo 
sées à la caisse d’épargne, au nom du titulaire.

Chapitre IL — Bonification des pensions viagères provenant
DES RETENUES SUR LE SALAIRE DES CANTONNIERS DE l’ETAT.
8. Lorsqu’un cantonnier quitte l’administration, l’Etat vei&e

à la caisse nationale des retraites la somme nécessaire p° ^ 
constituer une rente viagère qui, ajoutée à la pension du can 
tonnier, s’il est célibataire ou veuf, ou à l’ensemble des pensi° 
du cantonnier et de sa femme, forme une rente viagère to 
déterminée ainsi qu’il est dit à l’article ci-après. ,

9. La rente viagère totale à assurer par l’Etat est basee ^ 
la moyenne des salaires annuels des six dernières années, 
salaires sont ceux qui ont servi au calcul des retenues verse
la caisse des retraites ; aucune déduction n’est faite à ralS01î 
congés obtenus par le cantonnier, de telle, sorte que Ie sa , 
annuel est égal à douze fois le salaire mensuel normal ^ 
tonnier. — La rente viagère totale est calculée, pour C1 
année de services effectifs, à uu soixantième du salaire in 
annuel, sans pouvoir toutefois excéder la fraction de ce sa ^ 
qui sera fixée chaque année par décret rendu en Conseil 
dans la limite des crédits ouverts au budget. — Cette Ihm a

154722 février 1896. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 9 mars 1896.

n’est pas applicable à la pension à laquelle les cantonniers 
peuvent avoir droit par suite de leurs propres versements.

10. La rente complémentaire n’est constituée par l’Etat que 
lorsque le cantonnier remplit les deux conditions suivantes : — 
1° Il doit être âgé de soixante ans au moins, au moment où il 
quitte le service; — 2° Il doit avoir au moins vingt ans de ser
vices effectifs, à dater de l’âge de vingt et un ans, comme can
tonnier de l’Etat. — Ces deux conditions ne sont toutefois pas 
exigées pour les cantonniers qui ont obtenu uue pension de 
retraite par application de l’art. 11 de la loi du 20 juillet 1886.

11. Dans le cas où le cantonnier est marié au moment où il 
quitte l’administration, la rente complémentaire est constituée 
par l’Etat, moitié au nom du cantonnier, moitié au nom de sa 
femme.

12. Lorsqu’un cantonnier vient à mourir en activité de ser
vice, l’Etat assure à sa veuve la rente complémentaire qu’il 
aurait constituée en son nom si le cantonnier avait quitté l’ad
ministration le jour de son décès.

13. Dans les cas prévus aux deux articles précédents, la 
rente viagère complémentaire à attribuer à la femme ou à la 
veuve du cantonnier ne peut être constituée qu’avec jouissance à 
partir de cinquante ans au moins. Si, au moment où le canton
nier quitte l’administration, sa femme n’a pas encore atteint 
chiquante ans, l’Etat assure annuellement à celle-ci, jusqu’à 
1 entrée eu jouissance de la susdite rente viagère, une allocation 
égalé au montant de cette rente.

14. Lorsque des cantonniers font à la caisse des retraites 
des versements volontaires en dehors des retenues obligatoires, 
les pensions à bonifier sont celles qui résultent uniquement du 
versement des retenues obligatoires.

'ïV.l. 20 juill. 1886; Décr. 28 déc. 1886.

22 février 1896
DECRET modifiant la tare légale pour les f ers noirs 

en feuilles et les tôles de fer et d'acier.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1774, n. 31005.)

1«'. La tare légale sur les tôles de fer, y compris les 
,. B01rs ® feuilles, et sur les tôles d’acier de la catégorie de 

«tes qui sont taxées au net, importées dans des fûts ou dans 
s caisses de bois autres qu’à claire-voie, est fixée à 7 p. 100.
V- L- 6 mai 1841, art. 19; 7 mai 1881; lljanv. 1892.

25 février 1898
DÉCRET relatif au prix des abonnements, 

téléphoniques.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1765, n. 30805.)

Btent’T'tv*’ d’exercice auquel appartient le prix des abonne- 
Pavnhi eiéph0Ili(ïues est déterminé par la date à laquelle est 

J chacun des termes de l’abonnement.
^ V’ Décr. 31 mai 1862, art. 6.

4 mars 1898
XET relatif au service des messages téléphonés. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1766, n. 30827.)

Art 1 er ts°at m ; Ees articles 1 et 2 du décret du loir mai 1891 
et 2.) lües aiusi qu’il suit : (F. Décr. 1er mai 1891, art. 1

18S1> art• lor; 21 mars 1878, art. 2*; Vécr.
1 l°89; 5 sept. 1895.

5 mars 1898
DÉCRET rapportant l’article 2 du décret 

du 5 novembre 1852 concernant les mesures à liquides. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1774, u. 31009.)

Art. lor. L’article 2 du décret du 5 novembre 1852 est 
rapporté.

2. L’emploi du fer-blanc, de la tôle étamée et du nickel pur 
continuera d’être autorisé pour toutes les mesures à liquides, 
depuis le double-hectolitre jusqu’au centilitre.

3. Le tableau annexé au présent décret fixe le minimum 
d’épaisseur des feuilles de fer-blanc, de tôle étamée et de nickel 
pur à employer dans la fabrication des mesures de capacité pour 
liquides.

4. Les mesures à liquides en fer-blanc, en tôle étamée ou en 
nickel pur dont la hauteur sera double du diamètre devront être 
garnies aux deux extrémités et au milieu d’un cercle renforcé.

5. Il n’est pas dérogé aux dispositions des tableaux et des 
instructions annexés à l’ordonnance du 16 juin 1839, en ce qui 
concerne la forme, les dimensions et les autres garanties que 
doivent présenter les mesures de capacité mentionnées au pré
sent décret.
->F. L. 4 juill. 1837; Ord. 17 avril 1839; 16 juin 1839; 
Décr. 5 nov. 1852; 30 janv. 1892.

5 mars 1898
DÉCRET autorisant les mesures de longueur 

construites en ruban d’acier.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1774, n. 31010.)

Art. l°r. Les mesures de longueur construites en ruban 
d’acier sont autorisées.

2. Dans le décamètre, le double-décamètre et le demi-déca
mètre, les mètres seront indiqués au moyeu de rondelles chif
frées.
->V. L. 4 juill. 1837; Ord. 17 avril 1839; 16 juin 1839, 
art. 4.

5 mars 1896
DÉCRET qui modifie l'article 20 du décret du 28 sep

tembre 1889 relatif aux engagements volontaires et 
aux rengagements.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1786, n. 31216.)

Art. 1er. L’article 20 du décret du 28 septembre 1889 est 
modifié comme, il suit : (F. Décr. 28 sept. 1889.)

î mars 1896
DECRET substituant aux titres de capitaines de la 

marine marchande de 2® et de lr° classe ceux de 
capitaine au long cours et de capitaine au long 
cours avec brevet supérieur.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 90.)
-> F. Décr. 18 sept. 1893; 10 avril 1895.

9 mars 1898
DECRET portant approbation d’une délibération du 

conseil colonial de la Cochinchine, en date du 
6 janvier 1895, allouant aux arrondissements la 
moitié de l’excèdent des recouvrements de l’impôt 
foncier des rizières et des cultures diverses.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1778, u. 31091.)

Art. lar. Est approuvée la délibération susvisée du eonsrnl 
colonial de la Cochuielune, eu date du 6 janvier 1895, allouant
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aux arrondissements la moitié de l’excédent des recouvrements 
de l’impôt foncier des rizières et des cultures diverses. — Les 
évaluations des rôles primitifs préparés pour l’année 1895 seront 
prises comme point de départ pour le calcul de cette allocation.
-> F. Béer. 21 avril 1891.

13 mars 1896
DÉCRET portant rattachement des réseaux spèciaux 

de thêâtrophone aux bureaux téléphoniques cen
traux.

[Bull, des Lois, -12e S., B. 1766, n. 30833.)
F. L. 27 déc. 1851; 21 mars 1878, art. 3*.

13 mars 1896
LOI portant modification de l’article 21 de la loi du 

15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée, rela
tivement au service de deux frères.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1767, n. 30851.)

Article unique. L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889, com
plétée par la loi du 6 novembre 1890, est ainsi modifié : (F. 
L. 15 juill. 1889, art. 21.)

13 mars 1896
DÉCRET relatif aux envois de coimespondances 

recommandées et de lettres avec valeur déclarée 
grevées de remboursement.

\Bull. des Lois, 12e S., B. 1774, n. 31013.)

Art. 1er. Les correspondances de toute nature recomman
dées et les lettres avec valeur déclarée pourront être expédiées 
grevées de remboursement dans les rapports entre la France et 
l’Algérie, d’une part, et l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, 
le Danemark, 1 Italie et la colonie d’Erythrée, le Luxembourg, 
la Norvège,_ les Pays-Bas, la Roumanie, la Suède et la Suisse! 
’ Les boîtes avec valeur déclarée pourront également être 
expédiées grevées de remboursement dans les rapports entre la 
France et l’Algérie, d’une part, et l’Allemagne, l’Autriche, l’Ita
lie et la colonie d’Erythrée, le Luxembourg, la Roumanie, la 
Suisse et les Pays-Bas. — Le maximum du remboursement est 
fixé à cinq cents francs (500 fr.) par envoi.

2. Les envois grevés de remboursement, à destination des 
pays précités, seront soumis à toutes les conditions (tarif, forme, 
dimensions, etc.) applicables à la catégorie d’objets recommandés 
ou d envois avec valeur déclarée, à laquelle ils appartiendront.

3. Le montant du remboursement ainsi que le nom et 
l’adresse de l’expéditeur devront être inscrits sur l’envoi, du 
côté de la suscription, sans rature ni surcharge. — L’énoncia
tion du remboursement sera libellée en monnaie du pays de 
destination, dans la langue du pays d’origine et en toutes lettres 
(caractères latins), puis en chiffres arabes.

4. Le montant du remboursement, encaissé sur le destina
taire, sera, transmis à l’expéditeur au moyen d’un mandat de 
poste, après déduction d’un droit d’encaissement fixe de dix cen
times (0 fr. 10) et de la taxe des mandats ordinaires (vingt-cinq 
centimes par vingt-cinq francs ou fraction de vingt-cinq francs). 
— Le droit d’encaissement de dix centimes perçu en France 
sera partagé par moitié, à titre de remises, entre le receveur du 
buicau distributeur et le facteur qui aura opéré l’encaissement.

5. La perte d’une correspondance internationale grevée de 
remboursement et recommandée, la perte, l’avarie ou la spolia
tion d une correspondance internationale grevée de rembourse
ment et poi tant déclaration de valeurs, engagera la responsabi
lité de 1 administration des postes dans les mêmes conditions 
que si 1 objet n’avait pas été suivi d’un remboursement. — Dès 
que 1 envoi aura été livré, l’administration deviendra respon
sable du montant du remboursement et sera tenue de justifier

de la transmission au déposant, dans les conditions prescrites à 
l’article 4, de la somme encaissée.

-> F. L. 12 avril 1892 ; Béer. 27 juin 1892.

14 mars 1898
LOI portant prorogation du droit d’octroi établi 

dans la banlieue de Paris.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 7.)

Art. 1". Est prorogée, jusqu’au 31 décembre 1897 inclusi
vement, la perception du droit d’octroi établi dans la banlieue 
de Paris, à raison de soixante-six francs cinquante centimes 
(66 fr. 50) par hectolitre d’alcool pur contenu dans les eaux- 
de-vie, esprits, liqueurs, absinthes et fruits à l’eau-de-vie.

2. La moitié du produit de la perception sera répartie, à la 
fin de chaque mois, entre les communes situées dans la ban
lieue, en proportion de leur situation respective.— La deuxième 
moitié sera répartie, jusqu’à concurrence des deux tiers, entre 
lesdites communes, au prorata de la part attribuée à chacune 
d’elles dans les dépenses de police, par application de la loi du 
10 juin 1853 ; le surplus formera un fonds de réserve et de pré
voyance qui devra être employé dans les conditions énoncées à 
l’article 5 de l’ordonnance du 11 juin 1817*.

44 mars 4898
DECRET portant que les animaux de l’espèee bovine 

venant de l’étranger, présentés à l’importation en 
France seront soumis à l'épreuve de la tubercu
line, exception faite pour ceux de ces animaux 
déclarés pour la boucherie.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 88.)

Art. 1er. Les animaux de l’espèce bovine venant de l’étran
ger , présentés à l’importation en France, sont soumis à l’épreuve 
de la tuberculine et, à cet effet, ils sont placés en observation 
à la frontière, aux frais des importateurs, pendant quarante- 
huit heures au moins. — Ceux qui présentent à cette épreuve 
les réactions caractéristiques de la tuberculose sont refoulés 
après avoir été marqués, à moins que l’importateur ne consente 
à ce qu’ils soient immédiatement abattus. Dans ce cas, l’abatage 
a lieu sur place, sous la surveillance du vétérinaire inspecteur 
attaché au bureau de douane d’introduction.

2. Sont exemptés de l’épreuve de la tuberculine les animaux 
de l’espèce bovine qui sont déclarés pour la boucherie. Ces ani
maux ne sont admis qu’à destination des marchés de localités 
où il existe un abattoir public. Ils sont marqués, et le laissez- 
passer mentionne la localité de destination. Ce laissez-passer 
est renvoyé, dans les quinze jours de sa date, au vétérinaire 
inspecteur qui l’a délivré avec un certificat d’abatage émanant 
du vétérinaire préposé à la surveillance de l’abattoir où les ani
maux ont été sacrifiés.—Dans le cas où les animaux ne seraien 
pas tous abattus dans la localité déclarée au moment de l’entre® 
en France, la réexpédition ne pourra avoir lieu qu’avec un 
laissez-passer délivré par le maire de ladite localité, et à desti
nation d’autres localités également pourvues d’un abattoir pubW- 
La justification de l’abatage de ces animaux devra être fourni 
dans la forme et le délai indiqués au paragraphe précédent.

F. L. 21 juill. 1881 ; Béer. 22 juin 1882; 28 juill- l'888’ 
9 avril 1896.

21 mars 4898
LOI relative à la tenue par les juges de pauc 

d’audiences foraines.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1768, n. 30867.)

Article unique. Le juge de paix doit tenir ses audience» ® 
chef-lieu du canton. — Toutefois, le Président de la Répub ^ 
peut, par décret rendu, le Conseil d’Etat entendu, l’autorise 
tenir des audiences supplémentaires en des communes autres 
le chef-lieu du canton. — Le juge de paix et son greffier i
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vront dans ce cas, et lorsqu’il y aura lieu à déplacement de leur 
part, une indemnité qui sera supportée par les communes inté
ressées.

23 mars 4898
DÉCRET relatif aux acomptes attribués aux sa

vants et aux artistes sur les travaux et com
mandes dont ils sont chargés pour le compte de 
l’État.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1775, n. 31034.)

Art. 1er. Les acomptes attribués aux savants et aux artistes 
sur les travaux et commandes dont ils sont chargés pour le 
compte de l’Etat ne doivent pas excéder les neuf dixièmes des 
droits constatés par pièces régulières présentant le décompte du 
service fait.
-> F. Béer. 31 mai 1862.

24 mars 4896
DECRET restituant aux individus condamnés par les 

conseils de guerre du corps expéditionnaire de Ma
dagascar le droit de se pourvoir en révision.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1771, n. 30950.)

Art. 1er. Le décret du 12 février 1895 est rapporté. En con
séquence, le droit de se pourvoir en révision est rendu aux indi
vidus condamnés par les conseils de guerre du corps expédition
naire de Madagascar.

F. C. just. mil., art. 71 ; L. 18 mai 1875.

24 mars 4898
DECRET relatif aux perceptions des contributions 

directes.
(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 91.)

Art. 1er. Les perceptions des contributions directes sont sup
primées dans les villes chefs-lieux d’arrondissement de sous- 
préfecture dont la population est inférieure à 20,000 habi
tants.

2. Dans ces villes, les attributions et obligations imposées 
Par les lois et règlements au percepteur des contributions 
a'rectes sont dévolues au receveur particulier.

3- Les receveurs particuliers seront indemnisés des frais de 
gestion relatifs au service de la perception de leur résidence, 
^°it au moyen des remises payées par les communes pour frais 

e perception des centimes communaux, soit au moyen d’une 
allocation déterminée dans chaque cas par le ministre des 
aoances.

4. Les communes rurales dépendant des perceptions suppri- 
’<ohi Seront’ sau^ exceP tion, rattachées aux perceptions les plus

(je^' Le présent décret recevra son exécution au fur et à mesure 
vacances qui se produiront dans les perceptions supprimées.

**■ V- L- 27 vent, an VIII.

25 mars 4898
relative aux droits des enfants naturels dans 

la succession de leurs père et mère.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1768, n. 30869.)

qu^çr' L°r- Il est créé au chapitre III du titre Ier du livre III 
déféré 6 C'V^ uue secti°u VI avec le titre : « Des successions 
de |eu|ls aux enfants naturels légalement reconnus et des droits 
contierSi f®re et ra®re dans leur succession ». — Cette section VI 

Le*1 Fa- *6S art*cles suivants : (F. C. civ., art. 756 à 765.) 
2 * ai ticles 756 à 765 du Code civil sont abrogés, 

iutitulé ! S.eCt'011 du chapitre IV du titre I°r du livre III est 
e • « Des droits des frères et sueurs sur les biens des

enfants naturels ». — Elle contiendra uniquement l’article 766 
du Code civil. (F. C. civ., art. 766).

3. L’article 908 du Code civil est modifié ainsi qu’il suit : (F. 
C. civ., art. 908.)

4. Il est ajouté à l’article 913 du Code civil un paragraphe 2 
ainsi conçu : (F. C. civ., art. 913.) — Il est ajouté au 
même article 913 un troisième paragraphe reproduisant l’ar
ticle 914 du Code civil, modifié ainsi qu’il suit : (F. C. civ., 
art. 913.) — L’article 915 du Code civil prendra le numéro 914.

5. L’article 915 nouveau sera libellé ainsi qu’il suit : (F. 
C. civ., art. 915.)

6. Les articles 723 et 724 du Code civil sont modifiés ainsi 
qu’il suit : (F. C. civ., art. 723 et 724.)

7. L’article 773 du Code civil est abrogé.
8. L’article 53 de la loi du 28 avril-4 mai 1816 est modifié 

ainsi qu’il suit : (F. L. 28 avril-4 mai 1816, art. 53.)
Disposition transitoire.

9. Toute réclamation sera interdite à l’enfant naturel lors
qu’il aura reçu du vivant de ses père et mère, avant la date de 
la promulgation de la présente loi, la moitié de ce qui lui est 
attribué par les articles 758, 759, 760 et 761 précédents, avec 
déclaration expresse de leurs père ou mère que leur intention 
est de réduire l’enfant naturel à la portion qu’ils lui ont assi
gnée. Dans le cas où cette portion serait inférieure à la moitié 
de ce qui devrait revenir à l’enfant naturel, il ne pourra 
réclamer que le supplément nécessaire pour parfaire cette moi
tié. — En ce qui concerne le calcul de la réserve des enfants 
naturels, la présente loi sera applicable à toutes les libéralités 
faites antérieurement, à sa promulgation.

10. La présente loi est applicable à toutes les colonies où le 
Code civil a été promulgué.

30 mars 4898
DÉCRET qui modifie l’article 6 du décret du 26 avril 

1856 relatif à la constitution d'un fonds de retraite 
au profit des associations de secours mutuels.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1775, n. 31045.)

Art. 1er. Le texte de l’article 6 du décret du 26 avril 1856 
est remplacé par le suivant : (F. Décr. 26 avril 1856, art. 6.)
-> F. L. 15 juill. 1850; Décr. 26 mars 1852; L. 20 juill. 
1886; Décr. 28 déc. 1886.

34 mars 4896
LOI relative au régime des amidons et des glucoses. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1771, n. 30946.)

Art. 1er. Le tableau A du tarif général des douanes est 
modifié ainsi qu’il suit : (F. tableaux annexés à la loi du 
11 janv. 1892, Bull, des Lois, 12° S., B. 1453, n. 24562.)

2. Il sera perçu à l’entrée en glucoserie un doit de quatre 
francs (4 fr.) par 100 kilogrammes d’amidine sèche et par 
150 kilogrammes d’amidine verte. (F. L. 13 avril 1898, 
art. 19.) — Sont exemptes de ce droit les amidines dont les 
fabricants justifieront en due forme qu’elles ont été produites 
avec des blés, des seigles, des orges ou des riz.

3. L’admission temporaire est accordée aux maïs et aux orges 
employés à la production des glucoses massées ambrées desti
nées à l’exportation. (F. Décr. 25 nov. 1896).
-> F. L. 11 janv. 1892; 29 mars 1897, art. 10.

34 mars 1S9»
LOI relative à la vente des objets abandonnés ou 

laissés en gage par les voyageurs aux aubergistes 
ou hôteliers.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1772, n. 30954.)

Art. l°r. Les effets mobiliers apportés par le voyageur ayant 
logé chez un aubergiste, hôtelier ou logeur et par lui laissés eu
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gage pour sûreté de sa dette, ou abandonnés au moment de son 
départ, peuvent être vendus dans les conditions et tonnes déter
minées par les articles suivants.

2. Le dépositaire pourra présenter au juge de paix du canton 
ou les effets mobiliers ont été laissés en gage ou abandonnés une 
requête qui énoncera les faits, désignera les objets et leur valeur 
approximative. — L’ordonnance du juge, mise au bas de la 
requête, fixera le jour, l'heure, le lieu de la vente, qui ne 
pourra etre faite que six mois après le départ constaté du 
voyageur. —— Cette ordonnance fixera en outre la mise à prix 
des objets à vendi'e, commettra l’officier public qui devra y pxo- 
eéder et contiendra, s’il y a lieu, l’évaluation de la créance du 
requérant. L’officier public chai’gé de la vente fera ouvrir, en 
présence du dépositaire, les malles, paquets ou autres sous fer
meture quelconque et dressera de son opération procès-verbal, 
qui sera communiqué au juge de paix. — En cas d’extrême 
urgence, le juge pourra autoi’iser la vente avant l’expiration du 
délai de six mois, et devra justifier, dans son ordonnance, des 
motifs de l’abréviation de ce délai.

3. La vente sera annoncée huit jours à l’avanoe par affiches 
■apposées dans les lieux indiqués par le juge, qui pourra même 

■ autoi’iser la vente après une ou plusieurs annonces à son de 
trompe. - La publicité donnée à la vente sera constatée par 
une mention insérée au procès-verbal de vente.
, f- L’officier public commis par le juge préviendra huit jours 
a 1 avance, par lettre recommandée, le voyageur des lieu, jour 
et heure de la vente, dans le cas où son domicile sera connu. 
—- La vente aura lieu aux enchères et il y sera procédé tant en 
l’absenee qu’en présence du déposant.

5. Le propriétaire pourra s’opposer à la vente par exploit 
■signifié au dépositaire. Cette opposition emportera de plein droit 
citation à comparaître à la première audience utile du juge de 
paix qui a autorisé la vente, nonobstant toute indication d’une 
audience ultérieure. Le juge devra statuer dans le plus bref 
délai.

6. Sur le produit de la vente, et après le prélèvement des 
frais, 1 officier public payera la créance du dépositaire. Le sur
plus sera versé à la Caisse des dépôts et consignations, au nom 
du piopriétaire, par l’officier public, qui ne dressera aucun 
procès-verbal du dépôt. Il en retirera récépissé ; ce récépissé lui 
vaudra décharge. — Si le produit de la vente est insuffisant 
pour couvrir les frais, le surplus sera payé par le dépositaire, 
sauf recours contre le déposant. — Le montant de la consigna
tion en principal et intérêts sera acquis de plein droit au Trésor 
public, deux ans après le dépôt, s’il n’y a eu, dans l’intervalle, 
î éclamation de la part du propriétaire, de ses représentants ou 
de ses créanciers.

7. Les articles 624 et 625 du Code de procédure civile sont 
applicables aux ventes prévues par la présente loi. — Ces 
ventes seront faites conformément aux lois et règlements qui 
déterminent les attributions des officiers publics qui en seront 
chargés.

8. Tous les actes, spécialement les exploits, ordonnances, 
jugements et procès-verbaux faits en exécution de la présente
loi, sont dispensés du timbre et enregistrés gratis. __ Pour
tenir lieu des droits de timbre et d’enregistrement, il sera perçu 
sur le procès-verbal de vente, lorsqu’il sera présenté à la for
malité, sept pour cent (7 p. 100) du produit de la vente, sans 
addition de décimes. (V. Dêcr. 12 oct. 1807; 10 mars 1898.)

31 mars 1896
LOI modifiant l’article 11 et complétant l’article 5 de 

la loi du 30 novembre 1894 sur les habitations à bon 
marché.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1770, n. 30926.)

Art. 1»*'. Le deuxième paragraphe de l’article 11 de la 
loi du 30 novembre 1894 est modifié ainsi qu’il suit - (VL 
30 nov. 1894, art. 11.)

2. Pour la détermination des revenus qui servent à l’appli
cation de l’article 5 de la loi du 30 novembre 1894, ne seront 
pas comprises dans la valeur locative des immeubles les charges 
de salubrité (eau, vidange, etc.) et d’assurance contre l’incendie 
ou sur la vie dont le propriétaire fait l’avance et qu’il recouvre 
en les mettant par le bail au compte du locataire.

3. Les dispositions de l'article 8 de la loi du 30 novembre

1894 sont applicables à toute maison, quelle que soit la date de 
sa construction, dont le revenu net imposable à la contribution 
foncière n’excède pas les limites fixées par l’article 5 de ladite loi.

2 avril 1898
LOI rendant applicable au Conseil municipal de Paris 

l’article 41 de la loi du 5 avril 1884.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1796, n. 31441.)

Art. 1er. L’article 41 de la loi du 5 avril 1884 est appli
cable au Conseil municipal de Paris.

2. Les représentants au Conseil général des cantons subur
bains de la Seine sont nommés pour une période de quatre ans.

2 avril 1898
DÉCRET réglant le fonctionnement de l’École 

coloniale.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1780, n. 31130.)
-> V. Décr. 23 nov. 1889* dont les art. 1 à 15 et 20 sont 
abrogés; 10 nov. 1892*; 2 fév. 1894*; 6 juin 1897, qui mo
difie l’art. 8, | 1.

3 avril 1898
LOI rendant applicable, en matière de presse, 

l article 368 du Code d'instruction criminelle. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1778, n. 31084.)

Article unique. L’article 58 de la loi des 29-30 juillet 1881 
est complété par l’addition du paragraphe suivant : (V. L. 29- 
30 juill. 1881, art. 58.)

8 avril 1898
DÉCRET rendant exécutoire en Algérie 

la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses d’épargne. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1788, n. 31264.)

Art. 1er. La loi susvisée du 20 juillet 1895 sur les caisses 
d’épargne est rendue exécutoire en Algérie et y sera promulguée 
à cet effet.

2. Le délai de cinq ans imparti aux déposants pour ramener 
leur compte au maximum de 1500 francs, fixé par ladite loi; 
commencera à courir’ à partir de la promulgation du présent 
décret.
-> V. L. 20 juill. 1895; 27 juin 1898.

9 avril 1896
DÉCRET limitant le nombre des bureaux de douane 

ouverts à l’importation en France des animaux de 
l’espèce bovine et modifiant le tarif des droits sani
taires établi par le décret du 23 novembre 1887 *.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 88.)

Art. l»r. L’importation en France des animaux de l’espèce
bovine venant de l’étranger, autres que ceux déclarés pour 
la boucherie, ne pourront avoir lieu que par les bureaux e 
douane ci-après dénommés ; — Dunkerque, Bailleul, AVernc(l 
sud, Tourcoing, Blanc-Misseron, Jeumont, Anor; — Jyie ; 
Mogues ; — Longwy, Batilly, Avricourt ; — Petit-Croix, De > 
— Morteau, Pontarlier; — Bellegarde; — Modaue; 
tan, Vintimille; — Marseille; — Cerbère; — Hcndaye, »e 
bie; — Bordeaux; — La Rochelle-Pallice; — Nantes, 8ai 
Nazaire; — Brest; — Le Légué ; — Saint-Malo; —Grand'i > 
Cherbourg ; — Honfleur ; — Le Havre, Dieppe, Rouen ; 
logne, Calais. _ . .

2. Le tarif des droits sanitaires fixé par le décret ci- 
visé du 23 novembre 1887 * est ainsi modifié en ce qui cancer
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les animaux de l’espèce bo vine venant de l’étranger : — 1° Ani
maux de l’espèce bovine déclarés pour la boucherie : — Tau
reaux, bœufs, vaches, par tête, 75 centimes; — Bouvillons, 
taurillons, génisses et veaux, par tête, 50 centimes ; — 2° Ani
maux de l’espèce bovine autres que ceux déclarés pour la bou
cherie : — Taxe unique, par tête, 1 fr. 50.
-> F. L. 5 juill. 1836, art. 4; 21 juill. 1881; Décr. 22 juin 
1882; 6 avril 1883; 14 mars 1896.

12 avril 1896
DÉCRET concernant l’exercice du recours en cassa

tion contre les décisions du conseil d’appel de la 
Guinée française.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 96.)

Art. l»r. Les arrêts rendus en toute matière par le con
seil d’appel de la Guinée française peuvent être déférés à la 
Cour de cassation, conformément aux dispositions de la législa
tion métropolitaine.

2. Les dispositions de Partïcle 14 du décret du 11 mai 1892, 
portant organisation de la justice à la Guinée française, sont 
maintenues. Les arrêts rendus par le conseil d’appel siégeant 
comme cour d’annulation ne sont pas susceptibles du recours en 
cassation.
->V.Décr. août 1889; 17 déc. 1891; il mai 1892; 16 déc. 
1896; 28 sept. 1897, art. 14.

14 avril 1896
LOI portant reglemen t définitif du budget 

de l’exercice 1887.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1771, n. 30947.)

Titre V. — Dispositions particulières.

Art. 21. L’article 7 de la loi du 25 janvier 1889 est 
c°mplété ainsi qu’il suit : (F. L. 25 j-anv. 1889, art. 7.)

20 avril 1898
DÉCRET relatif à la transmission de cartes 

ou d’enveloppes par tubes pneumatiques. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1777, n. 31077.)

, u- 1 . L expéditeur d’une carte ou d’une enveloppe à 
raasmeyre ^ destination par les tubes pneumatiques de Paris 
(û'f °^teu*r’ contre payement d’un droit fixe de dix centimes 
au7-i0) , un récépissé constatant le dépôt de sa correspondance 

guichet du télégraphe. — Il peut également demander qu’une 
te ou une enveloppe pneumatique soit remise contre reçu 

(d'ff6 destinataire, en acquittant une surtaxe de 10 centimes
2 t ’ ^ »

avis’ expéditeur peut demander, au moment du dépôt, à être 
ja q?,'3ar une des xoies postale, pneumatique ou électrique, de 
l0p e et ée l’heure de la remise de sa carte ou de son enve- 
LTn O Pratique au destinataire. 11 est tenu d’acquitter ; — 
tranJ'01t de dix centimes (0 fr. 10) pour l’accusé de réception 
Pour p1S Par. P°stei — Un droit de trente centimes (0 fr. 30) 
droit ^accu®^ de réception par des tubes pneumatiques ; — Un

de cinquante centimes (0 fr. 50) pour l’accusé de 
3 r “ Par 'es dis télégraphiques ou téléphoniques.

es correspondances sous enveloppes pneumatiques spé-

réceptiou

sont admises à circuler dans le réseau pneumatique aux
ceQtimjw(?*'.aPrfs • — Jusqu’à sept grammes, prix : soixante 
m°ye * y *r- 60); — De sept grammes à quinze grammes, 
drnes (o'r.*111 ,omldément d’affranchissement de quarante cen- 
^oyenu-iin1— Ue quinze grammes à trente grammes,Qv. , U ^ ^XUIUUIIzO U. giauiiuco
dix opm-11 Uli comPlément d’affranchissement de quatre-vingt 
est 2TS -(0 fr- *>).■ - L’affranc 

Présente par des timbres-poste'affranchissement complémentaire 
Les enveloppes pneu

matiques ne doivent renfermer ni corps résistants, ni valeurs 
quelconques ; elles doivent être suffisamment flexibles pour pou
voir être introduites dans les boîtes pneumatiques. -— Celles qui 
ne rempliraient pas les conditions énumérées ci-dessus ou dont 
le poids excéderait trente grammes seraient livrées au service 
postal.

4. Les formules spéciales servant aux correspondances par 
tubes pneumatiques seront désignées à l’avenir sous les dénomi
nations de : — « Carte pneumatique »; — « Carte pneumatique 
fermée »; — Et de a Enveloppe pneumatique ».
->■ V. L. 21 mars 1878; Décr. 17 sept. 1896.

21 avril 1898
DÉCRET relatif à l’institution d’un conseil supérieur 

de la marine marchande.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1788, n. 31271.)

Art. 1er. Il est institué auprès du ministre de la marine 
un conseil supérieur de la marine marchande. — Ce conseil, 
placé sous la présidence du ministre de ia marine, est composé 
de trente-huit membres nommés par décret.

2. Le conseil supérieur de la marine marchande a deux 
vice-présidents pris dans son sein et nommés par décret. — Il 
a, en outre, un secrétaire et un secrétaire adjoint, lequel a voix 
consultative.

3. Le conseil délibère et donne son avis sur toutes les ques
tions dont il est saisi par le ministre de marine comme rentrant 
dans les attributions de son département et qui touchent aux 
intérêts des navigateurs, des pêcheurs et des armateurs, ainsi 
qu’à la police de la navigation et à sécurité en mer. — Il peut 
être chargé par le ministre de procéder à des enquêtes sur cer
taines questions. — Il peut, avec l’agrément du ministre, appeler 
dans son sein, à titre consultatif, des personnes désignées par 
leurs connaissances spéciales, toutes les fois qu’il le juge utile 
pour éclairer ses délibérations.

23 avril 1898
DÉCRET portant fixation du minimum de pêche a 

effectuer par leurs propres équipages et à rapporter 
par les navires qui, au départ de France, se sont 
fait délivrer des rôles d'armement pour la pêche à la 
morue.

(Bull, des Lois, 12» S-, B. 1788, n. 31272.)

Art. 1er. Les navires qui, s’étant fait délivrer au départ 
de France des rôles d’armement pour la pêche à la morue, rap
porteraient en France des poissons autres que ceux de leur 
propre pêche, ne pourront bénéficier des primes prévues par la 
loi du 22 juillet 1851 qu’autant que la quantité de morues 
pêchée par leurs propres équipages et rapportée, en fin de cam
pagne, serait, en poids, égale au moins au sixième de leur char 
gement total de produits de pêche. — Ces navires justifieront 
en outre de l’accomplissement des obligations résultant du décret 
du 29 décembre 1851 en ce qui concerne le temps minimum 
pendant lequel les navires armés pour la pêche à la morue 
doivent séjourner sur les lieux de pêche.
-> V. L. 22 juill. 1851, art. 7*; Décr. 29 déc. 1851; L. 
31 juill. 1890, qui le proroge.

25 avril 1898
DÉCRET rendant obligatoire le système international 

d’unités électriques dans tous les marchés et contrats 
passés pour le compte de l’État dans toutes les com
munications faites aux services publics et dans les 
cahiers des charges dressés par eux.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1778, n. 31098.)

Art. l»r. Dans tous les marchés et contrats passés pour le 
compte de l’Etat, dans toutes les communications faites aux ser-
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\ices publics et dans les cahiers des charges dressés par eux, le 
système international d’unités électriques, tel qu’il est défini 
ci-après, sera seul et obligatoirement employé.

2. L’unité électrique de résistance, ou ohm, est la résistance 
offerte à un courant invariable par une colonne de mercure 
à la température de la glace fondante, ayant une masse de 
14,4521 grammes, une section constante et une longueur de 
106,3 centimètres.

3. L 'unité électrique d’intensité, ou ampère, est le dixième 
de l’unité électromagnétique de courant. Elle est suffisamment 
représentée pour les besoins de la pratique par le courant inva
riable qui dépose en une seconde 0,001118 gramme d’argent.

4. L’unité de force électromotrice, ou volt, est la force élec
tromotrice qui soutient le courant d’un ampère dans un conduc
teur dont la résistance est un ohm. Elle est suffisamment repré-

1000
sentee pour les besoins de la pratique par les 0,6974 ou -------

1434
de la force électromotrice d’un élément Latimer Clarck.

30 avril 1896
A VIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que le prèjet 

ne peut, en approuvant le crédit porté au budget 
d'une commune pour frais de représentation du 
maire, imposer, à ce dernier d’en justifier l’emploi.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1897, p. 219.)

5 mai 1896
DECRET portant organisation du Conservatoire 

national de musique et de déclamation.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 136.)

10 mai 1896
DÉCRET relatif aux nominations dans les ordres 

coloniaux.
(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 136.)

->F. Décr. 23 mai 1896; 12 janv. 1897.

11 mai 1898
DECRET relatif à la consignation, en Algérie, des 

titres et valeurs mobilières à la Caisse des dépôts et 
consignations.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1784, n. 31165.)

Art. 1er. La consignation à la Caisse des dépôts et consigna
tions des titres et valeurs mobilières sous forme nominative ou 
au porteur, dans les cas prévus par la loi du 28 juillet 1875, est 
effectuée en Algérie, comme les dépôts de numéraire, aux caisses 
des trésoriers-payeurs et payeurs particuliers préposés de la 
Caisse.

2. Les valeurs consignées donnent lieu à la délivrance de 
récépissés contenant l’indication, dans leur ordre, des numéros 
des titres. Cette indication n’est pas nécessaire en ce qui con
cerne les rentes au porteur sur l’Etat, qui sont immatriculées 
sans délai au nom de la Caisse des dépôts et consignations. En 
ce qui concerne la rente amortissable, les récépissés mention
nent les numéros des séries. — Ces récépissés sont libératoires 
et forment titre envers la Caisse des dépôts, à la charge toute
fois, par les déposants, de les faire viser et séparer du talon, 
dans les vingt-quatre heures de leurs dates, par les fonction
naires chargés de ce contrôle. — Les dispositions du présent 
article sont constamment affichées dans les bureaux et caisses 
des préposés de la Caisse des dépôts et consignations. Mention 
est faite sur l’affiche de la qualité du fonctionnaire chargé du 
contrôle.

3. Les fonctionnaires chargés de ce contrôle mentionnent sur 
un registre spécial le nombre et la nature des valeurs comprises 
en chaque récépissé, et adressent tous les mois un relevé de ce 
registre à la direction générale de la Caisse.

4. Les valeurs mobilières sont centralisées à Paris, entre les

mains du caissier général, qui eu a la garde et la responsa
bilité.

5. Les versements complémentaires qui seraient nécessaires 
pour libérer les titres consignés ne sont effectués, par la Caisse 
des dépôts, qu’autant que des provisions ont été faites ou que 
les ressources disponibles de la consignation ont été affectées à 
cet emploi par le déposant.

6. La caisse est chargée de recevoir aux diverses échéances 
les arrérages, intérêts ou dividendes dus sur les titres consi
gnés; elle encaisse également, lorsqu’il y a lieu, les sommes 
provenant du remboursement total ou partiel des titres et des 
lots et primes qui leur ont été attribués. — Elle n’encaisse les 
arrérages, dividendes ou intérêts des valeurs étrangères qu’au
tant que le payement en est effectué en France par des repré
sentants accrédités.— En ce qui concerne le capital des valeurs 
étrangères mentionnées au paragraphe précédent, la Caisse 
demeure chargée de faire le nécessaire pour en toucher le mon
tant, mais sans qu’elle puisse être, en aucun cas, responsable 
du non-recouvrement.

7. La consignation des billets à ordre, lettres de change ou 
autres effets de commerce n’est pas admise.

8. Dans le cas où la négociation des valeurs consignées serait 
demandée par les parties intéressées ou prescrite par une déci
sion judiciaire passée en force de chose jugée, il y est procédé 
par le ministère d’un agent de change. — L’ordre de la négo
ciation est donné le lendemain du jour de l’enregistrement de la 
demande ou de la notification de la décision judiciaire au secré
tariat de l’administration.

9. La restitution à qui de droit des titres et des fonds est 
opérée dans les conditions de la loi du 28 nivôse an XIII et de 
l’ordonnance du 3 juillet 1816, au lieu même où le dépôt a été 
effectué. Toutefois, le délai pour la restitution des valeurs cen
tralisées à Paris est étendu à vingt jours.

10. Les sommes dont la Caisse opère le recouvrement, soit 
comme revenu, soit comme réalisation de capitaux, produisent 
intérêt à 2 p. 100 l’an, à partir du soixante et unième jour 
de chaque encaissement, jusques et non compris le jour du rem
boursement, par application des articles 2 de la loi du 28 ni
vôse an XIII et 14 de l’ordonnance du 3 juillet 1816.

11. Le droit de garde annuel à percevoir parla Caisse des 
dépôts et consignations est fixé par arrêté du directeur général, 
pris sur l’avis de la commission de surveillance et approuvé par 
le ministre des finances. — Ce droit ne pourra, en aucun cas, 
s’élever au delà de 50 centimes p. 100 de la valeur de chaque 
titre déposé. — Le droit est perçu, savoir : pour les titres non 
inscrits à la cote d’une bourse, ou non cotés depuis un an, sur 
la valeur nominale, et pour tous les autres sur la valeur déter
minée par le cours moyen de la veille du jour du dépôt, et, a 
défaut de cours à cette date, par celui de la précédente cote. Si 
les titres sont cotés tout à la fois à la Bourse de Paris et dans 
celles des départements, il est tenu compte exclusivement du 
cours de la première. — Toutefois, le montant du droit de 
garde pourra être abaissé par des arrêtés du directeur général 
pour les valeurs improductives. Le droit est dû, pour chaque 
année de garde, tel qu’il a été fixé au moment de la consigna
tion, la première année commencée comptant comme annee 
entière; pour les années subséquentes, le droit est liquide par 
trimestre.

12. Le montant du droit de garde est prélevé sur les pie' 
miers fonds disponibles de la consignation, et, à défaut, il es 
réclamé des parties intéressées préalablement au retrait de ceux 
des titres qui n’auraient donné lieu à aucun encaissement.

-> V. L. 28 nivôse an XIII; 28 avril 1816 ; Ord. 3 juill. 18i®' 
L. 28 juill. 1875; Décr. 15 déc. 1875.

18 mai 1898
LOI portant règlement définitif du budget 

de l’exercice 1888.
(Journ. off., 21 mai 1896.)

Titre II. — Budget des dépenses sur ressources extraor 
N AIRES DE l’exercice 1888.
§ 1er. — Fixation des dépenses.

Art. 8............Descrédits égaux aux dépenses restant à pa)e
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pourront être ouverts par des lois spéciales au titre du budget 
des dépenses sur ressources extraordinaires des exercices ulté
rieurs ou bien les payements à effectuer pour solder ces dé
penses seront ordonnancés sur les fonds des exercices courants, 
selon les règles prescrites par les articles 8, 9 et 10 de la loi 
du 23 mai 1834*.— Dans aucun cas, ces créances ne pourront 
être soldées plus de cinq ans après l’ouverture de l’exercice 
auquel elles se rattachent.

20 mai 1898
DÉCRET portant organisation des possessions 
de la côte française des Somalis et dépendances. 

(Sirey, Lois annotées, 120 S., 1896, p. 152.)

[Ce décret réunit sous le même protectorat Obock, Tadjourah, 
les pays Danakils et la côte des Somalis.]

19 mai 1896
DÉCRET modifiant le % 1er de l’article 9 du décret du 

14 avril 1874 sur la discipline des membres de la 
Légion d’honneur.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 144.)

Art. 1er. Le § lor de l’article 9 du décret du 14 avril 1874 
est modifié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 14 avril 1874, art. 9.)
-M'r. L. 25 juill. 1873, art. 6*; Décr. 31 août 1878; 20 mars 
1890.

19 mai 1896.
DÉCRET portant extension à l’Algérie de la loi 

du 7 juillet 1877 sur l'hospitalisation des militaires 
dans les hospices civils.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1855, n. 32535.)

. . - . maiaaes militaires sont admis dans
les hôpitaux civils, sur la demande du ministre de la guerre.

2. Les conditions de traitement des malades militaires dans 
les hôpitaux civils, les indemnités à payer par le département 
.la guerre aux hospices civils, soit pour frais de traitement, 

soit, s’il y a lieu, pour dépenses de constructions ou d’aménage
ments^ sont déterminées conformément aux dispositions de la loi 
Ji 7 juillet 1877* et des décrets qui en règlent l'application, 
p , ur les conventions à passer avec les hospices civils soumis 
Ru régime du décret du 23 décembre 1874, l’approhation du 
onseil municipal sera remplacée par celle du gouverneur gé- 
eial donnée en conseil du gouvernement.

. J-a suppression des hôpitaux militaires dans les villes de 
garnison est prononcée par décret rendu sur la proposition du 
Bumstre de la guerre.

4. Dans les villes où il n’existe pas d’hôpital civil, la sup- 
f ession de l’hôpital militaire ne peut être rendue effective 
1 uu an après la promulgation du décret prévu par l’article 3, 
déci'S aglt d'Une Tille de Samison> ou aPrès la notification de la 
P Al»!0-1 I*u,. ministre de la guerre au gouverneur général de 
milif6116 s'a^ d’une ville où la suppression de l’hôpital 
n;SOliaue n’es*' fine la conséquence de la suppression de la gar-

tajjL Les tei'rains et bâtiments occupés par les hôpitaux mill- 
s°it af/ - *a suPPress*on aura été prononcée pourront être 
rédés 6CteS aU serv*ce de l’assistance publique coloniale, soit 
la crégf.atuitfment aux municipalités qui prendront à leur charge 
d’une™01! d’h°Pitaux civils- ~ Le matériel pourra faire l’objet 
servi,' ,:SS1011 eontre remboursement aux prix débattus entre les 

tesintéressés.
1882. °rd' 22 JUÜL 18341 Décr- 23 déc. 1875; L. 16 mars

21 mai 1896
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant qu’un conseil 

général ne peut créer une caisse départementale 
d’assurance contre l’incendie qui a pour objet d’as
surer tous venants contre le risque d’incendie moyen > 
nant le payement d’une prime.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1897, p. 219.)

21 mai 1898
DÉCRET portant application en Indo-Chine 

de la loi du 1er août 1893, sur les sociétés par actions.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1788, n. 31275.)
-> F. L. 24 juill. 1867, Ier août 1893.

21 mai 1898
DÉCRET réorganisant l’administration de la justice 

aux îles Saint-Pierre et Miquelon.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1788, n. 31276.)

Art. lor. L’instruction des affaires criminelles jiugées par le 
tribunal criminel des îles Saint-Pierre et Miquelon est faite par 
le président du tribunal civil de Saint-Pierre.

2. La connaissance des affaires correctionnelles appartient 
en premier ressort, conformément aux dispositious du Code d’in
struction criminelle métropolitain, au tribunal de première 
instance de Saint-Pierre. — L’appel est porté, s’il y a lieu, de
vant le conseil d’appel jugeant correctionnellement.

3. Les mesures propres à faciliter l’instruction des affaires 
correctionnelles sont prises et ordonnées sur plainte ou même 
d’office, dans les cas prévus par le Code d’instruction criminelle 
métropolitain, par le procureur de la République, qui saisit le 
juge du tribunal de première instance, lequel fait l’instruction à 
l’audience.

4. Les assesseurs, membres du conseil d’appel, pourront être 
choisis parmi les officiers et fonctionnaires de l’administration 
de la colonie, sauf parmi les chefs d’administration. Le choix 
portera de préférence sur ceux qui sont pourvus du diplôme de 
licencié en droit. — Ils prendront rang d’après leur grade et, à 
grade égal, d’après leur ancienneté dans le grade.

5. La disposition de l’article lor, paragraphe 2, de l’ordon
nance du 6 mars 1843 relative à la présidence du conseil d’appel 
en cas d’absence du président titulaire est abrogée : en cas 
d’absence du président titulaire, ses fonctions sont remplies par 
un magistrat, et, à défaut, par un fonctionnaire désigné par le 
gouverneur.
->F. Ord. 26 juill. -1833; Décr. 4 avril 1868; 28 sept. 1872; 
24 fév. 1891; 9 mai 1892.

20 mai 4898
rendant applicable aux colonies 

e 6 de la loi de finances du 28 décembre 1895. 
(Sirey, Lois annotées, 12“ S., 1896, p. 149.)

Art. pr p
1893 est rend, article 16 de la loi de finances du 28 décembre 
•ai$es et an U aPP^cable aux colonies, aux possessions fran- 
a *°i du iiX;pa^8 de protectorat de l’Indo-Chine dans lesquels 

janvier 1892 est en vigueur.

22 mai 1898
DECRET rendant applicable aux bateaux armés 

pour la pèche en Irlande les dispositions du décret 
du 11 février 1896.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1789, n. 31283.)

Art. I01’. Les bâtiments armés pour la pêche du maquereau 
dans la mer d'Irlande, avec procédés de conservation à bord, 
devront être munis du coffre à médicaments et de l’instruction 
médicale dont le décret du 11 février 1896 a prescrit l’embar-
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quement à bord des bateaux armés pour les grandes pêches dans 
la mer du Nord.

2. Les coffres à médicaments des navires armés pour les 
grandes pèches dans la mer du Nord et dans la mer d Irlande, 
avec procédés de conservation à bord, seront, avant le départ, 
visités par l’un des membres de la commission qu’institue l’ar
ticle 5 de l’ordonnance du 4 août 1819 * ; cet officier visiteur sera 
désigné par le chef du service de la marine, sur la proposition 
du commissaire de l’inscription maritime.
-> V. Dêcr. 11 fév. 1896.

23 mal 1886
DÉCRET relatif aux ordres coloniaux.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1774, n. 31020.)

Art. 1er. Les nominations dans les ordres coloniaux devront 
être soumises pour avis au conseil de l’ordre de la Légion d’hon
neur avant d’être proposées à la signature du président de la 
République. Les lettres d.e service seront ensuite enregistrées à 
la grande chancellerie et délivrées moyennant le payement d’un 
droit de chancellerie de cinq francs (5 fr.) pour les brevets de 
chevalier, de dix francs (10 fr.) pour ceux d’officier, et de vingt 
francs (20 fr.) pour ceux des autres grades. — Les militaires 
non officiers et les agents en service aux colonies, qui n’ont pas 
rang d’officier, sont exempts de tout droit.

2. Les produits des droits de chancellerie seront employés, 
après le payement des frais de visa et d’enregistrement, à 
augmenter le fonds de secours affecté aux membres de l’ordre 
de la Légion d’honneur, à leurs veuves et à leurs orphelins.

3. Les dispositions de l’article 13 du décret du 10 juin 18o3 
(lisez 13 juin 1853) et celles du décret du 9 mai 1874 sont 
applicables aux titulaires des ordres coloniaux.

4. Les titulaires des ordres coloniaux qui n’ont pas encore 
obtenu l’autorisation de les porter seront admis à adresser au 
ministre des colonies les brevets qui leur ont été remis afin qu’il 
soit procédé à leur régularisation, conformément aux prescrip
tions du décret du 10 mai 1896 et à celles du présent décret.

-> V. Béer. 9 mai 1874; 22 mars 1875; 10 mai 1896; 12 jmv, 
1897,

23 mai 1896
DÉCRET portant application aux îles Comores 

du régime douanier métropolitain.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 149.)

Art. 1er. Les exceptions au tarif général des douanes, en ce 
qui concerne les produits étrangers importés aux îles Comores 
(Grande-Comore, Anjouan, Mohély), sont fixées conformément au 
tarif annexé au présent décret.

2. Les taxes indiquées audit tableau forment une tarification 
unique qui se substitue aux droits du tarif général et du tarif 
minimum.

3. Les surtaxes d’entrepôt, établies par l’article 2 de là loi 
du 11 janvier 1892 et les tableaux C et D annexés à la loi sus- 
visée, ne sont pas perçues aux Comores.
-> V. L. 11 janv. 1892.

28 mai 1896
DÉCRET concernant les transferts de rente 

certifiés dans les départements.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1784, n. 31169.)

Art. lor. A partir du 1er juillet 1896, les agents de change 
près les bourses départementales pourvues de parquets pourront 
certifier les transferts des inscriptions nominatives (lu fonds 
3 p. 100, assignées payables à la trésorerie générale du dépar
tement où ils exercent, lorsque ces transferts auront pour objet 
la délivrance d’autres inscriptions nominatives.

2. L’agent de change établira une déclaration et un certificat 
de transfert qui seront revêtus de la signature du vendeur ou de

son fondé de pouvoirs spécial. Cette signature sera certifiée par 
l’agent de change.

3. Les transferts seront signés, après vérification, par le tré 
sorier général, agissant en qualité d’agent comptable des trans 
ferts. — Le comptable justifiera, à ce titre, de sa gestion à la 
Cour des comptes.

4. Les opérations qui motiveront ces transferts seront effec 
tuées par les soins de l’agent comptable du grand-livre, à Paris, 
au vu des certificats de transfert et des anciens titres.

5. Les inscriptions résultant des transferts, dûment visées 
par l’agent comptable du grand-livre, seront adressées au tréso
rier général, qui les certifiera, après les avoir rapprochées des 
déclarations et les soumettra au visa du préfet, conformément h 
l’article 4 de la loi du 24 avril 1833.

F. L. 24 avril 1833, art. 3 et 4; Décr. 12 juill. 1883; 
10 juin 1884; 20 janv. 1894, art. 4*; 24 déc. 1896.

30 mai 1898
DÉCRETS relatifs à l’organisation du contrôle de 

l’état-major général et du cabinet du ministre de 

la marine.
(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 143.)

3 juin 1896
DÉCRET rendant exécutoire en Algérie les articles 3, 

4, 5, 6, 7, 9, 10 et 31 de la loi de finances du 
28 décembre 1895 et les deux décrets du 2 janvier 
1896 rendus en exécution de cette loi.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1784, n. 31171.)
->F. Ord. 19 oct. 1841, 10 janv. 1843; L. 23 juin 1857, 
art. 9 et 10; 13 mai 1863, art. 6; Sên.-cons. 14 juill. 1865; 
26 août 1865; L. 18 juill. 1866, art. 4; Décr. 20 fév. 1867; 
L. 27 juill. 1870, art. 6; 30 mars 1872, art. 1 à 4; Décr. 
24 mai 1872; L. 25 mai 1872; 29 juin 1872; Décr. 21 déc. 
1872; 22 avril 1873; 18 mai 1874; L. 28 déc. 1895, art■ ■>, 
4, 5, 6, 7, 9, 10 et 31 ; Décr. 2 janv. 1896.

4 juin 4896
DÉCRET portant règlementation du port de Saigon. 

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 155.)

Police de la rivière.
Art. 3. Tout navire naviguant en rivière est tenu d’avoir son 

pavillon hissé depuis le lever jusqu’au coucher du soleil- 
Pendant la nuit,, soit en marche, soit au mouillage, il est te 
de porter les feux prescrits par les règlements internationaux»
Ici îïiatiGiô. _ r iguii

4. A moins d’un cas de force majeure dûment justifie, a»
navire ne doit mouiller au milieu de la rivière à moins de 1 à11 
en amont ou eu aval des coudes brusques. ja

5. Il est défendu à tout navire montant ou descendu1 
rivière de quitter le grand bras du fleuve conduisant à
et de pénétrer, sous quelque prétexte que ce soit, dans les 
ou courants d’eau latéraux.— Toute infraction à cette règle 
punie d’une amende de 50 à 250 francs. — Toutefois, 11■ 
nistration locale reste juge de l’opportunité d’apporter des 
gâtions à la disposition prévue au paragraphe 1 du P1
article. . . - ^ i, ; t o r a1

6. Le capitaine est responsable de toute avarie qui resu
de l’infraction aux précédents articles. tres

7. 11 est défendu à tous les bateaux, sampans ou ^ du
embarcations qui naviguent en rivière, de se tenir au nu1 ^ 
fleuve et de chercher à couper la route aux vapeurs qui 111 ^
et qui descendent. — Il leur est formellement iute1 
mouiller dans le milieu de la rivière. . puiie

8. Toute infraction à l’article ci-dessus sera punie ^ 
amende de 50 à 500 francs, sans préjudice du rec,<?!1 aett 
pourra être exercé contre le patron de l’embarcation s î j 
des avaries, conséquence de la faute commise.
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9. Toute la partie inférieure et supérieure de la rivière de 
Saigon en dehors des limites du port de commerce, de même que 
le Doimoï et ses diverses branches, sont placés en dehors de 
toute détermination, soit comme port, soit comme rade. Les faits 
disciplinaires, les délits maritimes et les crimes, qui seraient 
commis à bord des navires pendant leur navigation dans cette 
partie du fleuve seront constatés, poursuivis et punis comme s’ils 
avaient eu lieu en mer.

10. La navigation de la rivière de Saigon est placée sous la 
haute surveillance du commandant de la marine.

11. Les navires remontant ou descendant le fleuve devront se 
soumettre aux visites des bâtiments de guerre français ainsi 
qu’aux prescriptions des règlements douaniers.

12. Le pilotage est obligatoire.— Le pilote, à son arrivée à 
bord, devra remettre au capitaine venant de la mer, contre 
reçu, un exemplaire du présent décret, s’il n’en possède déjà 
un, afin que celui-ci ne puisse exciper de son ignorance.

13. Le capitaine venant de la mer doit communiquer au pilote 
sa patente de santé et lui donner tous les renseignements néces
saires sur la situation sanitaire de son navire. — Il se confor
mera aux instructions que lui donnera ce pilote, eu attendant la 
décision définitive du conseil d’hygiène.

Police du port de commerce.
14. En arrivant à Saigon, les navires reçoivent du capitaine de 

port des ordres leur indiquant leur poste de mouillage et le mode 
d amarrage à y employer.— Ils se conformeront au présent 
décret pour la police et la sûreté du port ainsi qu’aux règle
ments de police concernant les équipages à terre et dont commu
nication leur est faite par le capitaine de port. — Ils se confor
meront également, lorsqu’ils auront des immigrants asiatiques 
a bord, aux règlements de police de l’immigration.

15. A moins de circonstances forcées, les navires de commerce 
ne resteront jamais mouillés ou amarrés à poste fixe eu aval du 
tort du Sud. — Les navires de commerce auront le bout dehors 
ou grand foc rentré, les basses vergues appiquées. — Il leur est 
interdit d’avoir des tangons poussés au dehors. — Toute infrac
tion au présent article entraîne une amende de 25 à 100 francs, 
sans préjudice des frais et dommages-intérêts dus à la partie 
tesee en cas d’avarie.

serait passible des peines prévues à l’article 6 du présent dé
cret.

4. A titre purement individuel, Importation, le transport et 
la détention des armes à feu perfectionnées et de leurs muni
tions, c’est-à-dire autres que les fusils à silex non rayés et la 
poudre de traite, pourront être autorisés par le résident général. 
— Cette autorisation sera délivrée uniquement : — 1° Aux per
sonnes offrant une garantie suffisante que l’arme et les muni
tions dont elles seraient autorisées à faire usage ne seront pas 
cédées, vendues ou données à des tiers ; — 2° Aux voyageurs 
munis d’une déclaration de leur gouvernement, constatant que 
l’arme et les munitions sont exclusivement destinées à leur 
défense personnelle.

5. Les armes à feu et les munitions déjà importées à Mada
gascar sont exceptionnellement laissées à la garde des importa
teurs, à charge par eux de les représenter à toute réquisition de 
l’autorité.— A cet effet, dans les trois jours qui suivront la 
promulgation et la publication du présent décret, par les soins 
du résident général à Tananarive, et sa publication dans chaque 
chef-lieu de résidence, par les soins du résident, les commer
çants devront faire par écrit la déclaration détaillée de toutes 
les armes et munitions existant dans leurs magasins. — Elles 
ne pourront être retirées de ces magasins sans autorisation du 
résident général ou de son délégué.

6. Toute personne convaincue d’avoir, contrairement aux 
dispositions du présent décret, introduit, cédé ou vendu des armes 
ou des munitions prohibées, sera punie d’une amende de mille 
francs à deux mille francs (1000 à 2,000 fr.) et d’un emprison
nement de trois mois à deux ans ou à l’une de ces deux peines 
seulement. — Toute personne coupable d’avoir contrevenu aux 
règles du présent décret, en ce qui concerne le retrait des armes 
et des munitions des magasins particuliers, sera punie d’une 
amende de cinq cents francs à mille francs (500 à 1000 fr.).

7. L article 463 du Code pénal, qui prévoit les circonstances 
atténuantes, est applicable aux cas prévus dans l’article précé
dent. — En cas de récidive, la peine sera portée au double. — 
Toute condamnation entraînera la confiscation des armes et mu
nitions irrégulièrement détenues, cédées ou vendues, ainsi que 
celle du navire employé pour leur introduction.

16. Il est expressément défendu de jeter dans la rivière du' 
sable, des pierres ou tout autre genre de lest, des escarbilles, 
fies objets seront déposés dans les endroits indiqués par le capi- 
ame de port.— Toute infraction à cette règle sera punie d’une 

amende de 25 à 3,000 francs.
17. Tout propriétaire de chaland, jonque au embarcation ser

vant au délestage du navire ou à tout autre usage, sera tenu de
amarrer au lieu indiqué par le capitaine de port et suivant le 

“°oe d’amarrage qu’il aura prescrit.— Si, par la négligence du 
P'opriétaire de l’embarcation, celle-ci vient à couler ou à déri- 

il sera appliqué une amende de 25 à 200 francs, sans pré- 
JMice des dommages pour avaries causées et frais auxquels don- 
cJ?!1 !leu 10 renflouement de l’épave. — Si l’embarcation 

“•ee était chargée de lest, l’amende pourrait être doublée.
Dh - i Le Pas f?®Iier circulation, il ne peut être placé
j s . ffUàtre jonques côte à côte le long du navire et plus de 

lx jonques bout à bout à l’arrière.

6 juin 1896
DECRET portant règlementation de l’importation 

et du commerce des armes à Madagascar.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1794, n. 31411.)

Wu p ' L’importation, la vente, le transport et la déten- 
carlou bmeS à f<iU fiuelcoillIues> de la poudre, des balles et des 
lahles eS’ de la dyuamite et de toutes autres matières assimi- 
cas et S°nt iuterdils daus loute i’ile de Madagascar, sauf les 

2 r°US *es couditious ci-après déterminées, 
des f0l, ,es ariues à feu et les munitions à l’usage des troupes ou 
PiWd-c11?01106 U<î sou^ Ijaïi soumises aux dispositions du

rayé's fja.vente> le transport et la détention des fusils à silex nou 
dentLg • es Pondres de traite peuvent être autorisés par le rési- 
tofie' , ou Par ses délégués. Cette autorisation est oldiga- 

; ute Personne convaincue d'avoir négligé de la demander

9 juin 1896
DÉCRET relatif à la majoration des pensions 

de la Caisse nationale des retraites.

(Bull, des Lois, 12*> S., B. 1789, n. 31294.)

Art. 1er. Avant la répartition des crédits ouverts pour la 
majoration de rentes viagères dans les conditions prévues par la 
loi du 31 décembre 1895, le ministre du commerce déterminera 
le montant de la somme à réserver sur ces crédits en vue des 
bonifications spéciales prévues au paragraphe 2 de l’article 3 de 
ladite loi. — Il sera prélevé, en outre, sur les crédits susvisés 
la somme nécessaire pour indemniser la Caisse nationale des 
retraites des intérêts courus depuis le 1er janvier 1896 jus
qu’à la date du versement du montant des crédits à son compte 
à la Caisse des dépôts et consignations, afin de permettre la 
délivrance des rentes dans les conditions indiquées à l’article 4 
ci-après. Ces intérêts seront calculés au taux du tarif eu 
vigueur.

2. Seront compris dans la répartition à effectuer en 1896, 
conlormément à l’article 3 du présent décret, les pensionnaires 
de la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse et des 
sociétés désignées à l’article 1er de la loi du 31 décembre 1895, 
âgés de soixante-dix ans au moins en 1896 et qui, indépen
damment des autres conditions exigées par l’article 2 de la loi, 
justifieront du nombre d’années de prévoyance spécifié par ledit 
article, savoir : — Quinze années de prévoyance au 31 décembre 
1895, pour les pensionnaires âgés de soixante-dix ans au moins 
à celte date ; — Seize aimées de prévoyance, en 1896, pour les 
rentiers devant atteindre soixante-dix ans, au plus tard, le 
31 décembre 1896.

3. La répartition des crédits sera faite sur l’ensemble des 
sommes disponibles après les prélèvements mentionnés à l’ar
ticle 1er ci-dessus. Elle aura lieu au marc le franc de la valeur 
en capital des reules à majorer, d’après l’âge des bénéficiaires à 
la date de l’entrée en jouissance des rentes supplémentaires et 
suivant les tarifs en vigueur pour la Caisse nationale des re-
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traites, de telle façon que toutes les rentes à majorer se trouvent 
augmentées dans la même proportion.

4. Les rentes supplémentaires seront émises, savoir : — 
Pour les rentiers âgés de soixante-dix ans au moins au 31 mars 
1896, avec jouissance du lor janvier 1896 ; — Pour les rentiers 
qui devront atteindre soixante-dix ans pendant les trois der
niers trimestres de l’année 1896, avec jouissance du premier 
jour du trimestre dans lequel ils atteindront soixante-dix ans. — 
Dans ce dernier cas, il devra être justifié de l’existence du pos
tulant à la date d’entrée en jouissance.

5. Les demandes de majoration et les justifications à l’appui 
devront avoir été produites par les intéressées le 30 juin 1896, 
au plus tard, sous peine d’exclusion de la répartition.
-> F. L. 16 avril 1895 : 16 déc. 1895; 28 déc. 1895; Décr. 
22 juin 1896; L. 13 juill. 1896.

9 juin 189S
DÉCRET modifiant les articles 1 et 2 du règlement 

d'administration publique du 12 mars 1859 en ce qui 
concerne les salles de ventes publiques.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1782, n. 31295.)

Art. 1er. Les articles 1 et 2 du règlement d’administration 
publique du 12 mars 1859 sont modifiés ainsi qu’il suit, en ce 
qui concerne les salles de ventes publiques : (F. Décr. 12 mars 
1859, art. 1 et 2.)
-> F. Décr. 15 oct. 1896.

9 juin 1896
DÉCRET portant organisation de la justice 

à Madagascar et dépendances.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1794, n. 31413.)

Art. 1er. La justice est rendue à Madagascar et dépendances 
par une cour d’appel, des cours criminelles, des tribunaux de 
première instance, des justice de paix à compétence étendue, 
des justices de paix et par des tribunaux indigènes.

2. Les audiences des tribunaux français et indigènes sont 
publiques, au civil comme au criminel, excepté dans les affaires 
où la publicité sera jugée dangereuse pour l’ordre ou les mœurs. 
Dans tous les cas, les jugements seront prononcés publique
ment; ils devront toujours être motivés.

Titre Ior.
Section Iro. —- Des tribunaux français.

3. La cour d’appel a son siège à Tananarive. Les tribunaux 
de première instance siègent à Tananarive, Tamatave et Ma- 
junga. — Les justices de paix à compétence étendue sont éta
blies à Diego-Suarez et à Nossi-Bé. — Les résidents peuvent 
être chargés, par arrêté local soumis à l’approbation du ministre 
des colonies, des fonctions de juge de paix dans les localités où 
il n’existe pas de tribunal de première instance.

4. Un procureur général, chef du service judiciaire, exerce 
l’action publique dans toute l’étendue de l’île et de ses dépen
dances et remplit les fonctions du ministère public près la cour 
d’appel. — Il lui est adjoint un substitut chargé de l’assister 
dans les fonctions du ministère public.

5. Les tribunaux de première instance' sont composés d’un 
juge-président, d’un procureur de la République et d’un gref
fier. — En matière civile et commerciale, ils connaissent en 
dernier ressort des actions personnelles ou mobilières jusqu’à la 
valeur de 3,000 francs en principal et des actions immobilières 
jusqu’à 150 francs de revenus déterminés soit en rente, soit par 
prix de bail. En premier ressort, leur compétence est illimitée. 
— Comme tribunaux de simple police et de police correction
nelle, ils connaissent en dernier ressort de toutes les contraven
tions de police et, à charge d’appel, de toutes les autres contra
ventions et de tous les délits correctionnels.

6. Les justices de paix à compétence étendue de Diego- 
Suarez et de Nossi-Bé jouissent, en matière civile, commerciale 
et répressive, d’une compétence identique à celle des tribunaux 
de première instance institués dans l’ile.

7. Les résidents investis des fonctions de juges de paix et 
assistés de leur secrétaire-greffier, connaissent, en matière civile 
et répressive, de toutes les affaires qui sont de la compétence 
des juges de paix en France, conformément à la législation 
métropolitaine. — Us connaissent, en outre, de toutes les 
actions personnelles ou mobilières dont la valeur n’excède pas 
1500 francs et des demandes immobilières jusqu’à concurrence 
de 100 francs de revenu, déterminé soit en rente, soit par prix 
de bail, à charge d’appel devant la cour d’appel de Tananarive.

8. Les résidents investis des fonctions judiciaires et assistés 
de leur secrétaire-greffier connaissent également en premier 
ressort des délits déférés aux tribuuaux correctionnels, à la con
dition que ces délits aient été commis par des Européens ou 
assimilés ou par des indigènes ou assimilés contre des Européens 
ou assimilés. — Us suivent en matière correctionnelle et de 
simple police la procédure des tribunaux de simple police en 
France. — Us se saisiront eux-mêmes d’office ou seront saisis 
directement par la citation donnée au prévenu à la requête de la 
partie civile.

9. La cour d’appel se compose d’un président, de deux con
seillers et d’un greffier. Elle connaît : — 1° De tous les appels 
des jugements rendus par les tribunaux français de première 
instance et les juges de paix à compétence étendue, en matière 
civile, commerciale et de police correctionnelle; — 2° Des 
appels des jugements en matière civile et commerciale et de 
police correctionnelle, rendus par les résidents chargés de la 
justice; — 3° Des demandes formées par les parties ou par le 
procureur général en annulation des jugements de simple police 
pour incompétence, excès de pouvoir ou violation de la loi.

10. L’étendue du ressort des tribunaux de première instance 
et des justices de paix est déterminée par un arrêté du résident 
général, soumis à l’approbation du ministre des colonies. — Le 
ressort des justices de paix à compétence étendue de Nossi-Bé 
et de Diego-Suarez demeure fixé par le décret du 28 mars 1894.

11. Des interprètes assermentés sont spécialement attachés 
au service des divers tribunaux et répartis selon les besoins, 
par arrêté du résident général.

Section IL — Des cours criminelles.
12. Des cours criminelles sont instituées à Tananarive, Ta

matave, Majunga et Diego-Suarez. — La cour criminelle de 
Tananarive se compose du président de la cour d’appel, prési
dent ; de deux conseillers à la cour et de deux assesseurs. — 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des conseillers à la 
cour, il pourra être remplacé par le juge-président du tribunal 
ou, à défaut, par un fonctionnaire désigné par le résident gene
ral. — Les fonctions du ministère public devant la cour crimi
nelle sont remplies par le procureur général et, à son défaut, 
par son substitut. — A Tamatave, Majunga et Diego-Suarez, la 
cour criminelle se compose du juge-président du tribunal ou du 
juge de paix, président; de deux fonctionnaires désignés par 
arrêté local et de deux assesseurs. — Les fonctions du minis
tère public seront remplies à Tamatave et Majunga par le pro
cureur de la République, et à Diego-Suârez par un fonctionnaire 
désigné par le résident général.

13. Les assesseurs adjoints aux cours criminelles seron
désignés par le sort sur une liste de dix notables français domi
ciliés dans le ressort de la cour criminelle et jouissant de tous 
leurs droits civils et politiques, dressée chaque année par 
résident général. Les assesseurs ont voix délibérative sur tou e» 
les questions soumises à la cour. — Les cours criminelles 
Tananarive, Tamatave, Majunga et Diego-Suarez connaisse^ 
des crimes commis par des Européens ou assimilés dans tout 
territoire de Madagascar et dépendances. Elles connaissent, 
outre, des crimes commis par des indigènes ou assimilés cou 
des Européens ou assimilés dans leur ressort. ^

14. Dans les localités autres que Tananarive, Majunga,
matave et Diego-Suarez, le résident général pourra insti u > 
s’il en est besoin, des cours criminelles spéciales compos ’ 
sous la présidence du résident, juge de paix, de deux f°nC . uj. 
naires désignés par le résident général. — Ces cours c 
nelles spéciales connaîtront seulement des crimes commis Pa* . 
indigènes ou assimilés au préjudice d’Européens ou assim 
Elles appliqueront la loi française. aSSj-

15. Les crimes ou délits commis par des indigènes ou _ 
miles au préjudice d’indigènes ou assimilés sont juges, c 
mément aux lois locales, par un tribunal composé, sous,.a eS. 
sidence du résident, juge de paix, de deux assesseurs m
Dans le ressort des tribunaux de Tananarive, Majunga,
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tave et Diego-Suarez, le tribunal, composé également de deux 
assesseurs indigènes, sera présidé par le juge président du tri
bunal de première instance.

Section III. — Des tribunaux indigènes.

16. Les tribunaux indigènes institués par la législation locale 
sont maintenus. — Us connaissent, conformément aux disposi
tions de la législation locale, de toutes les affaires civiles. — 
Les indigènes peuvent se soustraire entièrement à la compétence 
des tribunaux indigènes en déclarant, dans un acte, qu’ils en
tendent contracter sous l’empire de la loi française.

Titre II. — Compétence des tribunaux français.
17. Les tribunaux français, connaissent de toutes les affaires 

civiles et commerciales entre Européens et assimilés, entre Eu
ropéens ou assimilés et indigènes et entre indigènes, sauf les 
exceptions prévues à l’article 16 ci-dessus. (F. Décr. 16 juill. 
1897, art. 3.)

18. Les tribunaux français connaissent également de tous les 
crimes, délits et contraventions commis dans l’étendue du res
sort soumis à leur juridiction, à quelque nation qu’appartiennent 
les accusés ou inculpés.

19. En matière civile et commerciale, les tribunaux français 
appliquent les dispositions du Gode civil et du Gode de com
merce en vigueur en France. — En matière de simple police, 
de police correctionnelle et en matière criminelle, ils ne peuvent 
prononcer d’autres peines que celles établies par la loi fran
çaise.

Titre III. — De la procédure.

Section Ire. — Procédure devant les tribunaux français.

20. Toutes les instances civiles sont dispensées du prélimi
naire de conciliation ; néanmoins, pour toutes les affaires qui, 
en France, sont soumises à ce préliminaire, le juge devra inviter 
les parties à comparaître en personne, sur simple avertissement, 
sans frais.

21. La forme de procéder en matière civile et commerciale 
devant les tribunaux français est celle qui est suivie, en France, 
devant les tribunaux de commerce.

22. Le délai pour interjeter appel des jugements contra
dictoires en matière civile et commerciale est de deux mois à 
Partir de la signification à personne ou au domicile réel ou 
d élection. — Ce délai est augmenté à raison des distances, 
dans les conditions qui seront déterminées par un arrêté du 
'esident général. — A l’égard des incapables, ce délai ne 
courra qu'à partir de la signification à personne ou au domicile 
de ceux qui sont chargés de l’exercice de leurs droits. — Dans 
aucun cas, l’appel ne sera reçu contre les jugements par défaut 
Pi ne seront pas devenus définitifs. U n’y aura lieu à appel des 
Jugements interlocutoires qu’après le jugement définitif et con
jointement avec appel de ce jugement.

23. U pourra être institué, par arrêté du résident général, 
upres des tribunaux de Madagascar et dépendances, des avocats

penseurs chargés de plaider et de conclure, de faire et signer 
Us actes nécessaires à l’instruction des causes civiles et com- 

^orciales et à l’exécution des jugements et arrêts et de défendre 
ucousés et prévenus devant les tribunaux criminels ou cor- 

ctionnejs — L’intervention des avocats défenseurs ne sera 
ei[mais obligatoire, et les parties pourront agir et se défendre 
tioes-mên,es. Dans ce cas, la forme à suivre pour les siguifica- 
délUS C°?sistei'a dans le dépôt des actes par les parties, dans les 
récé1S ■ aux’ au Sreffe du tribunal. — Le greffier donnera un 
sa ^esdits actes énonçant la date du dépôt et devra, sous 

esponsabilité, les signifier à la partie adverse dans les 
I’accuquatîe heures- — En matière de grand criminel, lorsque 
sera Se ll aura Pas fait choix d’un avocat défenseur, il lui en 
le pr“°®mé un d’office. Cet avocat défenseur sera désigné par 
lesPod>S . nt Parmi les avocats défenseurs mentionnés ci-dessus, 
sistPr. nlers 011 les simples citoyens qu’il jugera capables d’as- 

24laccusédaus sa défense.
kuual t matière Cül'rectionuelle ou de simple police, le tri- 
citation S| Sai?‘ par *e miuistère public ou directement par la 

25 ». ounée au prévenu, à la requête de la partie civile, 
minée l aUS Cas ciame> aussitôt que l’information est ter- 
tradui’re n. 1>r0ciîreur général, s’il est d’avis qu’il y a lieu de 
sati0li et jaccus® devant la cour criminelle, dresse l’acte d’accu-

demande au président de la cour criminelle, à Tanaiia-

rive, l’indication d’un jour pour l’ouverture des débats. — 
Lorsque l’affaire est du ressort des autres cours criminelles, le 
dossier, avec l’acte d’accusation, est transmis à l’officier du 
parquet chargé du ministère public devant la cour criminelle, 
lequel demande au président de cette cour l’indication d’un jour 
pour l’ouverture des débats. — L’ordonnance du juge et l’acte 
d’accusation sont signifiés par le greffier à l’accusé, auquel 
toutes les pièces de la procédure sont communiquées sur sa 
demande ou à son avocat défenseur.

26. La forme de procéder en matière criminelle et correc
tionnelle, ainsi que les formes de l’opposition et de l’appel, 
sont réglées par les dispositions du Gode d’instruction crimi
nelle relative à la procédure devant les tribunaux correction
nels. — Les présidents des cours criminelles sont en outre 
investis des pouvoirs énumérés par les articles 268 et 269 du 
Code d’instruction criminelle. — Le mode de procéder en ma
tière ^ de simple police est réglé par les sections Ire et IIIe du 
chapitre Ier, titre Ier du livre II du Code d’instruction crimi
nelle.

27. Les arrêts rendus par les tribunaux français à Mada
gascar ne sont pas susceptibles de recours en cassation, si ce 
n’est dans l’intérêt de la loi et conformément aux articles 441 
et 442 du Code d’instruction criminelle.— (Paragraphe ajouté, 
Décr. 12 fév. 1897.) Les arrêts rendus par les tribunaux fran
çais à Madagascar, en matière criminelle, ne sont pas suscep
tibles de recours en cassation, si ce n’est dans l’intérêt de la 
loi et conformément aux articles 441 et 442 du Gode d’instruc
tion criminelle.

28. Les fonctions d’huissier sont remplies par les agents de 
la force publique désignés par le résident général, sur la pro
position du procureur général.

Section IL — Procédure devant les tribunaux indigènes.

29. Les dispositions des lois indigènes et les usages locaux 
concernant la procédure et les débats, la tenue et la police des 
audiences continuent à recevoir leur exécution.

Titre IV. — Attributions spéciales.
30. Le procureur général, comme représentant l’action pu

blique, veille, dans l’étendue du ressort des tribunaux français, 
à l’exécution des lois, ordonnances et règlements en vigueur, 
fait toutes réquisitions nécessaires, poursuit d’office les exécu
tions des jugements et arrêts dans les dispositions qui inté
ressent l’ordre public, signale au résident général les arrêts et 
jugements en dernier ressort, passés en force de chose jugée, 
qui lui paraissent susceptibles d’être attaqués par voie de cassa
tion, dans l’intérêt de la loi ; surveille les officiers de police 
judiciaire et les officiers ministériels ; requiert la force publique 
dans les cas et suivant les formes déterminées par les lois et 
décrets. — Comme chef du service judiciaire il veille au main
tien de la discipline des tribunaux français et provoque les déci
sions du résident général sur les actes qui y seraient contraires. 
— U examine les plaintes qui peuvent s’élever de la part des 
détenus et en rend compte au résident général. — Il fait 
dresser et vérifier les états semestriels et les documents statis
tiques de l’administration de la justice, qui doivent être transmis 
au ministre des colonies. — U inspecte les registres du greffe 
ainsi que ceux de l’état civil. — U réunit, pour être envoyés au 
ministre des colonies, les doubles registres et documents divers 
destinés au dépôt des archives coloniales.

31. Eu toute matière, le procureur général peut autoriser la 
mise en liberté provisoire, avec ou sans caution.

32. Indépendamment des attributions qui leur sont conférées 
par les articles 5 et 6, les juges-présidents de première instance 
et les juges de paix à compétence étendue remplissent les fonc
tions et font les actes tutélaires attribués aux juges de paix par 
la loi française, tels que les appositions et levées de scellés, les 
avis de parents, les actes de notoriété et autres actes qui sont 
dans l’intérêt des familles.

33. Les résidents chargés de la justice dans les provinces 
remplissent les fonctions de juge d’instruction et d’officier de 
police judiciaire pour les crimes commis hors du ressort des 
tribunaux français par des Européens ou assimilés ou par des 
indigènes ou assimilés, de complicité avec des Européens ou au 
préjudice d’Européens.

34. Les greffiers institués près la cour d’appel et près les 
tribunaux de première instance, remplissent, en outre, les 
fonctions de notaire dans l’étendue du ressort de ces mêmes
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tribunaux. — Hors de ce ressort, les fonctions de notaire sont 
exercées par des officiers ou des fonctionnaires désignés par le 
résident général.

Titre Y. — Dispositions diverses.
35. En cas d’empêchement de l’un des magistrats désignés 

ci-dessus, il sera pourvu à son remplacement par le résident 
général.

36. Les conditions d’âge et d’aptitude pour les magistrats 
titulaires et les greffiers sont les mêmes qu’en France.

37. Tout ce qui concerne la fixation des jours et des heures 
des audiences, leur police, les tarifs, les droits de greffe, la 
discipline sur les notaires et fonctionnaires attachés au service 
de la justice, sera réglé par des arrêtés, provisoirement exécu
toires, rendus par le résident général et soumis à l’approbation 
du ministre des colonies.

38. Seront promulguées, selon les formes prescrites, les 
dispositions des lois et Codes français qui sont rendues appli
cables à Madagascar et dépendances.

39. Les dispositions du décret du 28 décembre 1895, rela
tives au costume, à la solde et à la parité d’office des magistrats 
à Madagascar et dépendances restent en vigueur.
-> F. L. 2 avril 1891; Béer. 28 mars 1894 ; 28 déc.. 1895; 
16 mai 1897; 16 juill. 1897 ; 20 juill. 1897.

10 juin 1898
LOI portant organisation clu corps des officiers 

de la marine et du corps des équipages de la fotte. 

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1782, n. 31150.)

Titre Ier. — Organisation.

Art. 1er. Le corps des officiers de la marine est composé 
ainsi qu’il suit : — Vice-amiraux, 15 ; — Contre-amiraux, 30 ;
— Capitaines de vaisseau, 125 ; — Capitaines de frégate, 215 ;
— Lieutenants de vaisseau de lro classe, 377; — Lieutenants 
de vaisseau de 2° classe, 377 ; — Enseignes de vaisseau, 420;
— Aspirants de lre classe, 170; — Aspirants de 2e classe 
(nombre variable selon les besoins du service).

2. Les grades des officiers de marine correspondent, ainsi 
qu’il est indiqué ci-après, au grade des officiers de l’armée de 
terre : — Vice-amiral : général de division ; — Contre-amiral : 
général de brigade ; — Capitaine de vaisseau : colonel ; — Capi
taine de frégate : lieutenant-colonel ; — Lieutenant de vaisseau : 
capitaine; — Enseigne de vaisseau : lieutenant; — Aspirant 
de lre classe : sous-lieutenant; —Aspirant de 2e classe : grade 
intermédiaire entre l’adjudant et le sergent-major.

3. Lorsqu’en temps de paix, et par suite de nominations faites 
en raison de circonstances de guerre, l’effectif des cadres dépasse 
les limites fixées par l’article 1er, la réduction s’opère comme il 
suit ; — 1« pour les vice-amiraux, contre-amiraux et capitaines 
de vaisseau, il n’est fait qu’une promotion pour deux vacances;
— 2° Pour tous les autres grades, il n’est fait que deux promotions 
pour trois vacances.

4. Les vice-amiraux et les contre-amiraux forment un cadre 
qui se divise en deux sections : la 1™ section comprend l’ac
tivité; la 2e section comprend la réserve, c’est-à-dire les offi
ciers généraux qui cessent de faire partie de la lre section par 
application de l’article 6 ci-après.

5. En temps de paix, les emplois d’activité dévolus aux offi
ciers généraux sont exclusivement conférés aux officiers généraux 
faisant partie de la l1'0 section. — En temps de guerre, les offi
ciers généraux de la 2e section peuvent être appelés à des com
mandements à la mer et à des fonctions actives à l’intérieur.

6. Les vice-amiraux à l’âge de soixante-cinq ans accomplis, 
les contre-amiraux à l’âge de soixante-deux ans accomplis, ces
sent d’appartenir à la lro section pour passer dans la 2° — Sont 
placés par anticipation et sans condition d’âge dans la 2° section, 
sur leur demande ou d’office, et par décision du chef de l’Etat 
rendue sur un rapport du ministre de la marine, les vice-ami
raux et contre-amiraux qui sont reconnus ne pouvoir être main
tenus dans la lr0 section, à raison d’infirmités ou de blessures 
graves constatées par une commission de santé. — Peuvent être 
maintenus dans la lrG section, sans limite d’âge, mais sont nu
mériquement remplacés dans les cadres, les vice-amiraux qui 
auront commandé en chef, dans leur grade, une force navale en

temps de guerre et qui, dans leur grade et dans une expédition 
maritime, se seront signalés par un éminent fait de guerre. — 
Sont maintenus dans la lre section, jusqu’à leur retour en France, 
les officiers généraux qui, dans l’exercice d’un commandement à 
la mer, atteignent l’âge fixé par le paragraphe 1er du présent 
article. — Ceux qui, pendant un service commandé hors de 
France, autre qu’un commandement à la mer, atteignent l'âge 
fixé par le même paragraphe, peuvent être maintenus dans leur 
emploi; mais ils passent dans la 2e section. — En temps de 
guerre, les officiers généraux commandant à la mer, qui attei
gnent l’âge fixé par le même paragraphe, sont maintenus daus 
la lre section jusqu’à la fin des hostilités.

7. Les officiers généraux ne sont admis à la retraite que sur 
leur demande. — Ils ne peuvent être mis à la retraite d’office 
qu’après l’accomplissement des formalités prescrites pour la mise 
en réforme, conformément aux dispositions de la loi du 19 mai 
1834.

8. Les officiers de marine, autres que les officiers généraux, 
sont admis à la retraite afférente à leur grade, dès qu’ils attei
gnent l’âge fixé ci-après : —Capitaine de vaisseau, soixante ans; 
— Capitaine de frégate, cinquante-huit ans ; — Lieutenant de 
vaisseau, cinquante-trois ans; — Enseigne de vaisseau, cin
quante-deux ans. — Peuvent être admis d’office à la retraite 
avant l’âge déterminé ci-dessus les officiers qui, ayant acquis 
des droits à une pension, ne seraient plus en état de remplir le 
service à la mer. — Les lieutenants de vaisseau comptant qua
torze années de grade et réunissant les conditions ainsi que le 
temps de service requis tant pour avoir droit à une pension que 
pour être promus au grade supérieur peuvent, soit d’office, soit 
sur leur demande, être admis à la retraite avec la pension affé
rente au grade de capitaine de corvette. — Aucune mise à la 
retraite d’office ne peut être prononcée que sur la proposition 
des commandants en chef ou des inspecteurs généraux de la ma
rine, ou après avis motivé de la commission de classement. — 
Si la mise à la retraite d’office est motivée par l’état de santé de 
l’officier, la constatation en est faite dans les formes prescrites 
par un décret.

9. Les dispositions des lois des 19 mai 1834 et 17 août 1879* 
sur l’état des officiers sont applicables aux officiers de marine de 
tous grades en activité ainsi qu’aux officiers généraux de la 
2e section.

10. Les pensions de retraite dés officiers de marine sont ré
glées conformément à la loi du 5 août 1879 (tarif n° 1*). —Les 
tarifs de solde actuellement en vigueur ne pourront être modifies 
que par une loi.

11. L’ordre du service et de l’embarquement des officiers de 
marine est fixé par le ministre de la marine.

12. Nul officier admis à la retraite ne peut être replacé dans 
le cadre d’activité.

13. Les nominations et promotions dans le corps des officier'' 
de marine sont faites par décret. — Elles sont immédiatement 
rendues publiques et effectives par voie d’insertion au Jourm 
officiel.

14. L’emploi est distinct du grade. —Aucun officier ne peut 
être privé de son grade que dans les cas et suivant les formes 
déterminées par la loi.

15. Il ne pourra, dans aucun cas, être accordé de grades 
honoraires ni être fait en temps de paix, de nominations en de
hors du cadre.

16. Les officiers de marine ont sous leurs ordres, pour le 
aider dans l’exercice de leurs fonctions, un corps d’employer 
militaires, dénommés adjudants principaux et pilotes-majors l1- 
la marine, assermentés quand il y a lieu, et se recrutant exclu
sivement parmi les premiers maîtres des équipages de la u°\ 
dans les conditions indiquées aux articles 26 et 27 de la Pie 
sente loi. — Les adjudants principaux et les pilotes-majors son 
nommés par décret. Ils ont rang d’officier. Les dispositions
la loi du 19 mai 1834 leur sont applicables. — Toutefois i* 
ont une hiérarchie qui leur est propre et ne comporte aucu 
assimilation aux divers grades de l’armée navale.—Cette W 
rarchie est réglée ainsi qu’il suit : — Adjudant principe 
pilote-major de lre classe;—Adjudant principal et pilote-®®! 
de 2° classe ; — Adjudant principal et pilote-major de 3e 
— Adjudant principal de 4° classe; — Adjudant principal 
5° classe. . s.

17. L’effectif du corps des adjudants principaux et pilo 
majors est déterminé par décret.

18. Les adjudants principaux et les pilotes-majors s 
traités, au point de vue de l’obtention des pensions de retra
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suivant les conditions déterminées par les lois sur les pensions 
du personnel officier de la marine. —Le taux de leurs pensions 
est réglé d’après l’assimilation suivante : — Adjudant principal 
et pilote-major de lro classe : commissaire adjoint de la ma
rine; — Adjudant principal et pilote-major de 2e classe : sous- 
commissaire ; — Adjudant principal et pilote-major de 3e classe : 
sous-commissaire; — Adjudant principal de 4e classe : aide- 
commissaire; — Adjudant principal de 5e classe : élève com
missaire. — Les adjudants principaux et pilotes-majors de Irc 
et de 2" classe sont admis à la retraite à l’âge de cinquante-six 
ans; les adjudants principaux de 3e, 4e et 5e classes et les 
pilotes-majors de 3e classe, à l’âge de cinquante-quatre ans.

19. Le corps des équipages de la flotte est composé ainsi 
qu’il suit : — Premiers maîtres et premiers maîtres élèves offi
ciers; — Maîtres; — Seconds maîtres; — Quartiers-maîtres; 
— Matelots; —Apprentis marins et novices.

20. Les grades clu corps des équipages de la flotte correspon
dent, ainsi qu’il est indiqué ci-après, avec les grades de l’armée 
de terre : ■— Premier maître : adjudant ; — Premier maître 
élève officier : adjudant; — Maître : sergent-major; Second 
maître : sergent; — Quartier-maître : caporal; — Matelot, ap
prenti marin et novice : soldat.

21. Les effectifs des équipages de la flotte ainsi que la division 
de ce corps en spécialités sont déterminés par arrêté ministériel.

Titre II. De l’avancement.

22. Nul ne peut être nommé quartier-maître s’il ne compte, 
en qualité de matelot, six mois de service à la mer à bord des 
bâtiments de l’État.

23. Nul ne peut être promu second maître ou premier maître 
s’il ne compte dans le grade immédiatement inférieur une année 
de service à la mer à bord des bâtiments de l’État.

24. Nul ne peut être promu premier maître élève officier s’il 
ne compte dans le grade de second maître une année de service 
à la mer à bord des bâtiments de l’État et si, après un an d’études 
à l’école des élèves officiers, il n’a satisfait aux examens de sortie 
fie cette école.

25. Les conditions d’aptitude professionnelle requises pour 
passer d’un grade à l’autre dans le corps des équipages de la 
flotte sont fixées par décret.

, 26. Nul ne peut être nommé adjudant principal de 5° classe 
s’il ne compte dans le grade de premier maître trois années de 
service à la mer à bord des bâtiments de l’État. — Nul ue peut 
etre nommé pilote-major de 3e classe s’il ne compte dans le grade 
fie pilote de ir« classe de la flotte trois aimées de service à la 
)ner à bord des bâtiments de l’État. — Nul ne peut être promu 
adjudant principal de 4° ou de 3° classe s’il ne compte trois an- 
nees de service dans la classe immédiatement inférieure. — Nul 
üe peut être promu adjudant principal de 2,e ou de lre classe s’il 
®e compte deux années de service dans la classe immédiatement 
inférieure. — Nul ne peut être promu pilote-major de 2e ou de 
*re classe s’il ne compte dans la classe immédiatement inférieure 
deux années de service à bord des bâtiments de l’État.
. 27. Les conditions d’aptitude professionlielle requises pour 
ebe nommé et promu daus le corps des adjudants principaux et 
Pilotes-majors de la marine sont fixées par décret.

28. Nul ne peut être nommé aspirant de 2° classe si, après 
av°ir été admis à l’école navale à la suite d’un concours public, 

* n a suivi pendant deux années les cours de cette école et satis- 
,ait aux examens de sortie. — La durée des études peut, en 
' emps de guerre, être abrégée par décret.

29. Nul ne peut être promu au grade d’aspirant de l*6 classe :
*° S’il ne compte, en qualité d’aspirant de 2° classe, une

nnee de service à la mer à bord du bâtiment-école d’applica- 
2*®* s’ü n’a satisfait aux examens de sortie de cette école; — 

j sij à ti suite des examens de sortie de l’école polytech- 
■que, ü n’a été déclaré admissible daus les services publics. — 

, e emplois d’aspirants de lro classe sont réservés chaque 
j,nee aux élèves sortant de celte dernière école. — Le rang

«cienneté des aspirants de lro classe est déterminé : pour 
cj x proviennent du bâtiment-école d’application, par le 
qe de sortie de ladite école; pour ceux qui proviennent
é I ec°ie polytechnique, par le classement de sortie do ladite 
tem 'iai' *a ^ate de leur nomination dans la marine. — En 
bât'^S ?uerre> l'e service des aspirants de 2e classe à bord du 
borI(Jar;"t"école d’application peut être remplacé par le service à 
de o» J111 autre nav*re de l’Etat armé. Dans ce cas, les aspirants 

classe doivent, pour être promus au grade supérieur, subir

avec succès un examen portant sur les connaissances théoriques 
et pratiques applicables à la marine. — Le classement de l’école 
navale fixe alors le rang respectif d’ancienneté. — Ceux d'entre 
eux qui ne satisfont pas à l’examen peuvent être autorisés à 
subir, dans le délai de six mois, une nouvelle épreuve. S’ils sont 
admis, ils prennent rang parmi les aspirants de dr« classe à la 
date de leur nomination ; s’ils échouent, ils sont définitivement 
licenciés.

30. Nul ne peut être promu au grade d’enseigne de vaisseau 
s’il ne compte deux années de service à la mer à bord des bâti
ments de l’Etat : — 1° Soit en qualité d’aspirant de lre classe; 
— 2° Soit en qualité de premier maître de manœuvre, de 
canonnage, de mousqueterie, de timonerie ou de premier maître 
torpilleur; — 3° Soit en qualité de premier maître élève offi
cier; — 4° Soit en qualité d’enseigne de vaisseau de réserve.— 
L’aspirant de lre classe est promu enseigne de vaisseau dès qu’il 
a accompli les deux années de service à la mer spécifiées ci- 
dessus. Toutefois, s’il provient de l’Ecole polytechnique, il ne 
peut être promu qu’après avoir satisfait à un examen portant 
sur les connaissances théoriques et pratiques applicables à la 
marine. Les premiers maîtres, les premiers maîtres élèves offi
ciers et les enseignes de vaisseau de réserve ne peuvent être 
promus qu’après avoir subi avec succès le même examen. (F, 
Béer. 14 avril 1897, art. 3.)

31. Les premiers maîtres et les premiers maîtres élèves offi
ciers sont promus enseignes de vaisseau jusqu’à concurrence du 
tiers des vacances qui surviennent dans ce grade, s’ils rem
plissent les conditions fixées à l’article précédent. — A défaut 
de candidats de cette catégorie, les emplois vacants peuvent être 
dévolus soit à des aspirants de lre classe, soit à des enseignes de 
vaisseau de réserve satisfaisant aux mêmes conditions.

32. Les nominations au grade de lieutenant de vaisseau ont 
lieu deux tiers à l’ancienneté, un tiers au choix.— Nul ne peut 
être promu au grade de lieutenant de vaisseau s’il ne compte 
dans le grade d’enseigne de vaisseau deux années de service à la 
mer à bord des bâtiments de l’Etat. — Le passage d’une classe 
à l’autre dans le grade de lieutenant de vaisseau a lieu à l’an
cienneté dès que la vacance s’est produite.

33. Les nominations au grade de capitaine de frégate ont lieu 
moitié à l’ancienneté et moitié au choix. — Nul ne peut être 
promu au grade de capitaine de frégate s’il ne compte dans le 
grade de lieutenant de vaisseau quatre années de service à la 
mer à bord des bâtiments de l’Etat.

34. ■ Les nominations au grade de capitaine de vaisseau ont 
lieu au choix. — Nul ne peut être promu au grade de capitaine 
de vaisseau s’il ne compte dans le grade de capitaine de frégate 
trois années de service à la mer à bord des bâtiments de l’Etat, 
dont une année en qualité de commandant.

35. Les nominations au grade de contre-amiral ont lieu au 
choix. — Nul ne peut être promu au grade de contre-amiral s’il 
ne compte dans le grade de capitaine de vaisseau trois années de 
commandement à la mer ou quatre années de service, dont deux 
au moins à la mer en qualité de commandant commissionné 
d’une division navale composée de trois bâtiments de guerre ad 
moins. — Les fonctions de chef d’état-major d’une armée, d’une 
escadre ou d’une division navale sont assimilées au commande
ment à la mer.

36. Les nominations au grade de vice-amiral ont lieu au 
choix. — Nul ne peut être promu au grade de vice-amiral s’il 
ne compte dans le grade de contre-amiral deux années de com
mandement à la mer.

37. Le temps de service ou de commandement à la mer exigé 
par les articles précédents pour passer d’un grade à un autre 
doit être accompli à bord des navires de l’Etat armés, ou en dis
ponibilité hors des arsenaux, ou en essais, ou remplissant l’office 
de bâtiment-école. — Sont toutefois assimilées au service et au 
commandement à la mer les fonctions remplies : 1° par les offi
ciers employés au bataillon d’apprentis fusiliers ; 2° par les 
officiers employés aux défenses sous-marines dans les ports mili
taires; 3° par les officiers qui, en temps d’hostilités, sont déta
chés à terre pour y prendre part à une expédition de guerre. — 
Aucuu autre emploi, même à bord des navires placés dans l’une 
des catégories de réserve ou dans les arsenaux, ne peut être 
assimilé au service à la mer qu’en vertu d’uue loi.

38. L’ancienneté pour l’avauceineiit est déterminée par le
rang d’inscription sur l’état général des officiers de marine.__
Est déduit de l’ancienneté le temps pendant lequel un officier a 
été, soit maintenu eu activité hors cadre, soit mis en non- 
activité pour infirmités temporaires, par retrait ou suspension
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d’emploi. — Est déduit de l’ancienneté le temps passé par un 
officier dans un service étranger au département de la marine, 
ainsi que le temps passé au service d’une puissance étrangère. 
— Continue cependant à compter pour l’ancienneté le temps 
passé au service d’un département ministériel autre que celui 
de la marine, si l’officier est en mission auprès de ce départe
ment.

39. Les officiers prisonniers de guerre conservent leurs droits 
à l’ancienneté pour l’avancement.

40. Toutes les dispositions qui régissent l’avancement à l’an
cienneté sont obligatoires, en temps de guerre comme en temps 
de paix.— Le temps de service exigé pour passer au choix d’un 
grade à un autre peut être réduit de moitié pendant les cam
pagnes de guerre. — Il ne peut être dérogé aux règles énoncées 
au présent article que pour actions d’éclat dûment justifiées et 
constatées dans le décret de promotion, lequel sera inséré sans 
délai au Journal officiel.

Titre III. — Des officiers de réserve.

41. Les officiers appelés, conjointement avec les officiers de 
marine du cadre d’activité, à assurer les besoins du service de la 
flotte en cas de mobilisation totale ou partielle, sont dénommés 
officiers de réserve.— Ils sont choisis : — 1° Parmi les officiers 
généraux de la 2e section; — 2° D’office, parmi les officiers 
retraités depuis moins de cinq ans, par application de la loi du 
5 août 1879; — 3° Sur leur demande, parmi : les officiers 
démissionnaires encore astreints aux obligations du service mili
taire, soit dans l’armée active, soit dans l’armée territoriale; les 
officiers démissionnaires qui ne sont plus astreints aux obliga
tions du service militaire ; les officiers retraités antérieurement 
à la loi du 5 août 1879 ; les officiers retraités postérieurement 
à la loi du 5 août 1879 depuis plus de cinq ans; les anciens 
premiers maîtres de manœuvre, de canonnage, de mousqueterie, 
de timonerie et les anciens premiers maîtres torpilleurs qui ont 
satisfait, dans les formes déterminées par un arrêté ministériel, 
à un examen de capacité technique ; les capitaines au long cours 
âgés de moins de trente-cinq ans qui réunissent, depuis l’obten
tion de leur brevet, deux ans de navigation comme capitaines, 
seconds ou officiers de quart sur des navires armés au long 
cours, et qui ont satisfait, dans les formes déterminées par un 
arrêté ministériel, à un examen de capacité technique. (F. Décr. 
14 avril 1897, art. 1er; 25 juill. 1897, art. 2.

43. Les officiers de réserve qui se sont distingués, soit au 
cours d’une campagne de guerre, soit au cours d’une période de 
service à la mer à bord des bâtiments de l’Etat, peuvent obtenir 
des distinctions et récompenses honorifiques. — Ils jouissent, 
dans ce cas, des avantages attachés à ces distinctions et récom
penses dans les mêmes conditions que les officiers du cadre d’ac
tivité.

43. Pour les blessures qu’ils reçoivent ou les infirmités qu’ils 
contractent pendant qu’ils sont au service, les officiers de réserve 
sont traités, quant au droit à la pension, de la même manière 
que les officiers du même grade du cadre d’activité. — La 
même règle s’applique aux veuves et aux orphelins mineurs des 
officiers de réserve.

44. La pension dite demi-solde des officiers de réserve 
inscrits maritimes est augmentée d’un supplément spécial cal
culé sur les bases ci-après : — Pour chaque année ou fraction 
d’année supérieure à une moitié, passée au service actif comme 
officier de réserve, appels pour exercices compris, un supplé
ment annuel de 45 francs.

45. Un décret rendu en exécution de la présente loi réglera 
l’état des officiers de réserve, leur mise hors cadre, les punitions 
disciplinaires dont ils sont passibles lorsqu’ils sont dans leurs 
foyers. — Un décret rendu en conseil d’Etat réglera toutes les 
dispositions de détail concernant l’organisation, les cadres, la 
répartition, l’emploi des officiers de marine de réserve ainsi que 
leur radiation des cadres de la réserve.

Titre IV. — Disposition générale.

46. Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la pré
sente loi.

->■ F. L. 17 juin 1841 ; 24 déc. 1896.

10 juin 1893
DÉCRET interdisant dans toute Vile de Madagascar 

et ses dépendances, sauf des cas et des conditions 
déterminés, l'importation, la vente, le transport et 
la détention d’armes à feu quelconques, de la 
poudre, des balles et des cartouches et de toutes 
autres matières assimilables.

(Journ. off., 11 juin 1896.)

11 juin 1898
LOI portant règlementation des Halles centrales 

de Paris.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1796, n. 31446.)

Art. lor. Les Halles centrales constituent un marché de pre
mière main, à la criée ou à l’amiable, des denrées alimentaires 
de gros et de demi-gros. Ces ventes s’opèrent selon les règles 
prévues par la présente loi et par le règlement d’administration 
publique qui sera rendu pour son exécution. — Le carreau est 
réservé, dans le périmètre des Halles, aux propriétaires de 
légumes et fruits vendant leur propre marchandise, à l’exclu
sion des regrattiers. — A titre transitoire, quelques pavillons 
resteront réservés à la vente au détail et aux commerces spé
ciaux de triperie et de charcuterie qui lui sont assimilés.

3. Toute personne pourra recevoir des producteurs et expédi
teurs de denrées alimentaires mandat de procéder à leur vente, 
pourvu qu’elle satisfasse aux conditions suivantes : — 1° Jouir 
de la nationalité française et des droits civils qui y sont atta
chés ; — 2° N’avoir subi aucune condamnation pénale ou disci
plinaire portant atteinte à l’honorabilité ; — 3° Etre inscrite 
sur la liste dressée à cet effet par le tribunal de commerce après 
enquête et avis de la préfecture de police; — 4° Justifier de la 
concession d’un poste par la ville de Paris et du versement à la 
caisse municipale d’un cautionnement égal au montant des droits 
d’abri payés par le poste pendant l’exercice précédent, sans 
toutefois que le cautionnement puisse être inférieur à 5,006 
francs.

3. Il est expressément interdit aux mandataires des expédi
teurs d’acquérir pour leur propre compte les denrées qu’ils sont 
chargés de vendre ou des denrées similaires et, d’une manière 
générale, d’en faire le commerce par eux-mêmes ou par per
sonnes interposées, et cela même en dehors des Halles ; de pos
séder à Paris ou en province et à l’étranger aucun magasin ou 
entrepôt. Ils ne doivent être rémunérés que par la commission 
librement débattue entre eux et leurs mandants.

4. Ils sont tenus, sous les peines de droit : — 1° De se con
former à toutes les prescriptions des règlements administratifs 
et des ordonnances de police concernant les Halles, et notam
ment de se soumettre aux formalités du contrôle prescrites par 
l’article 7 ci-après et le règlement d’administration publique; 
— 2° De compléter ou de reconstituer, dans les huit jours de 
l’avis qu’ils auront reçu du receveur municipal, le cautionne
ment dont il est parlé à l’article 2, paragraphe 4, et qui est 
spécialement affecté à la garantie des créances de la ville de 
Paris, d’abord, et de celles des expéditeurs en second ordre.

5. En cas d’infraction à ces prescriptions ou de manquements 
à leurs devoirs professionnels, les mandataires seront passibles 
de peines disciplinaires qui sont ; — L'avertissement ; — Ta 
suspension pour un mois au plus ; — La radiation définitive.
Les deux premières peines sont prononcées par le préfet de la 
Seine ou le préfet de police, suivant les attributions qui leuf 
sont conférées par l’article 8, et la dernière, sur leur propos1" 
tion, par le ministre de l’intérieur.

6. Sera puni des peines portées à l’article 406 du Code pénal 
le mandataire convaincu d’avoir faussé ou tenté de fausser les 
enchères par quelque moyen que ce soit, ou d’avoir proclame 
ou tenté de proclamer un cours supposé. — La même PftinC 
sera appliquée au mandataire convaincu d’avoir altéré le P1'1* 
réel d’une vente ou le montant des frais tarifés sur les livres, 
carnets volants, prévus par la loi et le règlement d’administra- 
tion publique.

7. Le règlement d’administration publique prévu pour 1 cX('^ 
cution de la présente loi indiquera pour chaque pavillon co® 
ment sera organisé le contrôle administratif. Les disposition 
communes à tous les pavillons seront : — 1° Chaque poste p°J
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sédera un livre à souche muni de deux volants dont les mentions 
seront concordantes; le premier volant accompagnera le lot jus
qu’à la sortie du pavillon et sera ensuite remis par le fort a 
l’inspecteur principal ; le second, destiné à l’expéditeur, énon
cera, outre le prix de la vente, les frais tarifés (transport, 
octroi, décharge, manutention par le service des forts, droits 
d’abri), ainsi que le montant de la commission qui devra com
prendre tous les frais accessoires; dans le cas où plusieurs 
ventes seraient faites le même jour au nom du même expéditeur, 
les volants destinés à l’expéditeur pourront être remplacés par 
un bordereau récapitulatif reproduisant toutes les mentions des 
souches ; — 2° Après la conclusion de chaque vente, le prix 
énoncé sur le volant sera proclamé à haute voix; — 3° Toute 
marchandise vendue devra sortir immédiatement du pavillon ; — 
4° Les mandataires seront tenus de conserver pendant trois ans 
le livre à souches et toutes autres pièces de comptabilité.

8. La préfecture de la Seine répartit les emplacements entre 
les mandataires des expéditeurs, en raison de l’importance de 
la marchandise qu’ils sont chargés de vendre, sous cette seule 
réserve que le préfet de police détermine, pour chaque pavillon, 
la surface minima indispensable à la vente des marchandises et 
à l’exercice du contrôle dans le poste ; elle a dans ses attribu
tions la perception des droits municipaux et le poids public. —■ 
La préfecture de police assure le maintien du bon ordre au 
point de vue de la loyauté des transactions, de la salubrité des 
denrées et de la liberté de la circulation. A cet effet, un com
missaire de police sera spécialement affecté aux Halles centrales 
et tous les inspecteurs et agents placés sous ses ordres auront 
le droit de verbaliser. — Elle a dans ses attributions l’affichage 
du cours des ventes et la détermination des heures en dehors 
desquelles toute opération sera considérée comme nulle, et du 
minimum des lots.

cations à vapeur, autres que celles appartenant aux bâtiments 
de guerre français, sera absolument interdite. Seuls les canots 
à rames pourront circuler du lever au coucher du soleil, moyen
nant la délivrance d'un permis par les autorités du port, mais 
sous la réserve de s écarter des navires de guerre si l’injonction 
leur en est faite et de ne les accoster, en aucun cas, sans avoir 
demandé et reçu l'autorisation. — La circulation des embarca
tions autorisées est soumise, par ailleurs, aux consignes locales 
émanant de l’autorité préfectorale et s’appliquant notamment à 
l’interdiction de pénétrer dans certaines parties de la rade ou 
d accoster à tout autre endroit que ceux expressément désignés. 
—■ Dans les ports de commerce, des mesures spéciales seront 
prises par l’autorité supérieure, de façon à ménager les intérêts 
du commerce, tout en imposant à la circulation des embarcations 
les restrictions jugées nécessaires.

4. En temps de guerre, les bâtiments autorisés à pénétrer 
dans les rades et ports français devront prendre le mouillage qui 
leur sera indiqué par les autorités locales et se conformer aux 
règlements de toute nature édictés par ces autorités. — La durée 
de leur séjour reste subordonnée aux nécessités d’ordre militaire 
et, lorsque ces localités devront être mises sur le pied de guerre, 
l’autorité supérieure pourra, si les circonstances l’exigent, leur 
retirer Tordre de prendre le large ou de se retirer sur un point 
déterminé. — Cet ordre devra être exécuté sans délai, un sursis 
pouvant toutefois être accordé aux bâtiments qui se trouveraient 
dans l’impossibilité justifiée de s’y conformer immédiatement.— 
Aucun navire ne peut appareiller, soit pour changer de mouil
lage, soit pour quitter la rade, sans en avoir reçu l’autorisation 
des autorités locales.

5. Les mesures prévues par les articles 3 et 4 seront appli
cables pendant la période de mobilisation.

11. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con
traires à la présente loi.

F. Décr. 27 juill. 1897.

12 juin 1893
DÉCRET portant règlement, pour le temps de guerre, 

des conditions d'admission et de séjour des bâti- 
ments français et étrangers dans les mouillages et 
ports du littoral français.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1790, n. 31330.)

Art. 1er. En cas de guerre, entre le lever et le coucher du 
^teil, aucun bâtiment français de commerce, aucun navire 
e ranger, de guerre ou de commerce, ne doit approcher des 
j° ?s françaises (France et possessions françaises), à moins de 
rois milles, avant d'y avoir été autorisé; entre le coucher et le 
e!er soleil, l’interdiction d’approcher à moins de trois milles 
? absolue. — Entre le lever et le coucher du soleil, tout na
tte qui se trouve à la distance de terre à laquelle se distingue 
a couleur des pavillons doit porter son pavillon national. S’il

désire- Pcnetrer dans la zone interdite, il en fait la demande en 
jssant le signal d'appel de pilote ; mais il se tient en dehors 
0u a ttabte de trois milles jusqu’à ce qu’il ait été arraisonné, 
dée^U Un s®maIjll0re Ittl afr signalé que sa demande est accor- 
au ' ,~7 Tous les bâtiments sont tenus de déférer immédiatement 
fait ln^oncl*ous d’un bâtiment de guerre ou d’un sémaphore, 

6S a la voix OU nar les sismanx du Code international
p temps de guerre, faute par un des navires visés par h 
le ni ^cret de se conformer à la consigne ci-dessus, le for

oix ou par les signaux du Code international.

le plu
le 

fort
y oht - ’ ~~ v“"v 8“'-**'-, *“* . v,rdre

toier emPerer en tirant un coup de canon à poudre. Si ce pre- 
aprèsavei'*'lssement reste sans effet, il sera tiré, deux minutes 
btterv u" second coup à boulet, et si, enfin, après un nouvel 
g’jlopa e de deux minutes, le bâtiment ne s’arrête ni ne 
le prfjUe’. on ouvrira effectivement le feu. — En cas d’urgence, 

bà/mmaire du C0UP canon a Poudre peut être supprimé. 
2ones (|Ulrient <|ui lorce la consigne relative à l’interdiction des 

3 ^ etendues s’expose à être détruit. 
appan,,U teraPs de guerre, aucune embarcation autre que celles 
daus iesnaid aux navires de guerre français ne pourra circuler
et sa»/ rfules et ports de guerre, sans une autorisation spéciale 

<*us avoir 
frcouijia't reîu l’aulorlté maritime le moyen de se faire 

1 re’ b)c jour comme de nuit, la circulation des embar-

20 juin 1896
LOI ayant pour objet d’autoriser le gouvernement a 

fixer par un ou plusieurs règlements d’administra
tion publique les honoraires, vacations, prises de 
rôles et autres droits qui peuvent être dus aux no
taires à l’occasion des actes de leur ministère.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1784, n. 31161.)

Art. 1er. II sera dressé, au moyen de règlements d’adminis
tration publique, par ressort de cour d’appel, le département de 
la Seine excepté, un tarif des honoraires, vacations, frais de 
rôles et de voyages, et autres droits qui peuvent être dus aux 
notaires à l’occasion des actes de leur ministère. — II sera 
dressé, en la forme indiquée au paragraphe 1er, un tarif spécial 
pour les notaires dn département de la Seine. — Ces divers ta
rifs pourront faire l’objet de décrets successifs.

3. Pour les actes qui n’auraient pas été compris dans le tarif, 
les frais seront, à défaut de règlement amiable entre les notaires 
et les parties, taxés par le président du tribunal de la résidence 
du notaire.

3. Toutes dispositions contraires aux décrets qui seront rendus 
en exécution de la présente loi seront abrogées à partir de la 
promulgation de ces décrets.

20 juin 1896
LOI portant modification de plusieurs dispositions 

légales relatives au mariage dans le but de le 
rendre plus facile.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1784, n. 31162.)

Art. lor. L’article 73 du Code civil est ainsi modifié : (F. 
C. civ., art. 73.)

2. L’article 151 du Code civil est ainsi modifié : (F. C. civ., 
art. 151.)

3. L’article 152 du Code civil est ainsi remplacé : (F. C. 
civ., art. 152.)

4. L’article 153 du Code civil est ainsi remplacé : (F. C. 
civ., art. 153.)

5. Les dispositions suivantes sont ajoutées à l’article 155 du 
Code civil : (F. C. civ., art. 155.)

6. L’article 4 de la loi du 10 décembre 1850 est ainsi 
modifié : (F. L. 10 déc. 1850, art. 4.)
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7. L’article 179 du Code civil est ainsi complété : (F, C, 
eue, art. 179.)

8. Les dispositions de la présente loi sont applicables à l’Al
gérie, ainsi qu’aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de la Réunion.
-> F. Décr. 9 avril 1897.

27 juin 1896
DÉCRET autorisant la préparation, la vente et la dis

tribution dés sérums thérapeutiques dans certains 
établissements et suivant des conditions détermi
nées.

(Journ. off., 7 jnill. 1896.)

Art. l®r. La préparation des sérums thérapeutiques est auto
risée dans les établissements et suivant les conditions ci-après 
déterminées : —• 1° Institut Pasteur de Paris : Sérum anti
streptococcique; sérum antitétanique; — 2° Laboratoire de 
Bordeaux, dirigé par M. le professeur Ferré : Sérum anti
diphtérique; — 3® Laboratoire de Marseille, dirigé par M. le 
docteur d’Astros : Sérum antidiphtérique; — 4° Laboratoire 
de Montpellier, dirigé par M. le docteur Poujol : Sérum anti
diphtérique.

2. Ces produits pourront être débités à titre gratuit ou oné
reux. L’autorisation dont ils sont l’objet est temporaire et révo
cable; ils sont soumis à l’inscription prescrite par la loi.

F. L. 25 avril 1895; Décr. 15 mai 1895; 19 juill. 1895; 
26 janv. 1896.

4 juillet 1896
DÉCRET portant réorganisation du personnel 

des administrateurs coloniaux.

(Journ. off., 29 juill. 1896.)

y. Décr. 12 déc. 1888; 16 déc. 1892; 17 août 1897, qui 
modifie l’art. 12; 23 mars 1898, qui modifie les art. 8, 9, 10, 
11 et 12; 24 moA 1898, qui le modifie.

4 juillet 1896
DECRET instituant une direction des finances 

et du contrôle à Madagascar.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1813, n. 31711.)
-> F. Décr. 17 fév. 1897, qui modifie l’art. 2; 7 août 1898.

6 juillet 1898
DÉCRET portant création d'une médaille d'honneur 

destinée à récompenser les services des agents de 
l’administration pénitentiaire.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1790, n. 31330.)

Art. 1er. Des médailles d’honneur d’argent peuvent être 
décernées par le ministre de l'intérieur, sur la proposition du 
directeur de l’administration pénitentiaire, aux agents des 
services pénitentiaires qui se sont signalés par de longs et irré
prochables services ou par des actes exceptionnels de courage 
dans l’exercice de leurs fonctions.

2. Un arrêté ministériel déterminera les mesures de détail 
relatives à cette distinction.

6 juillet 1896
DÉCRET complétant la nomenclature des 

établissements dangereux, incommodes et insalubres. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1811, n. 31695.)

Art. 1«. La nomenclature des établissements insalubres, 
dangereux ou incommodes contenue dans les tableaux annexés

aux décrets des 3 mai 1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890, 26 
janvier 1892 et 13 avril 1894 est complétée conformément au 
tableau annexé au présent décret. (F. Décr. 3 mai 1886.)
-7-V. Décr. 15 oct. 1810; Ord. 14 janv. 1815; 29 juill. 
1898.

8 juillet 1896
LOI relative à l'unification des soldes des officiers 

et des gardes d’artillerie aux colonies.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1790, n. 31326.)

10 juillet 1896
LOI relative à la constitution des universités.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1790, n. 31328.)

Art. 1er. Les corps de facultés institués par la loi du 
28 avril 1893 prennent le nom d’universités.

2. Le conseil général des facultés prend le nom de conseil de 
l’université.

3. Le conseil de l’université est substitué au conseil acadé
mique, dans le jugement des affaires contentieuses et discipli
naires relatives à l’enseignement supérieur public. (F. Décr. 
25 oct. 1897.)

4. A dater du 1er janvier 1898, il sera fait recette, au budget 
de chaque université, des droits d’études, d’inscription, de 
bibliothèque et de travaux pratiques acquittés par les étudiants 
conformément aux règlements. — Les ressources provenant de 
ces recettes ne pourront être affectées qu’aux objets suivants : 
dépenses des laboratoires, bibliothèques et collections ; construc
tion et entretien des bâtiments ; création de nouveaux enseigne
ments; œuvres dans l’intérêt des étudiants. — Les droits d’exa
men, de certificat d’aptitude, de diplôme ou devisa acquittés par 
les aspirants aux grades et titres prévus par les lois, ainsi que 
les droits de dispense et d’équivalence, continueront d’être 
perçus au profit du Trésor.

->F. Décr. 12 juill. 1897; 21 juill. 1897; 22 juill. 1897; 
31 juill. 1897; 16 janv. 1898 ; 8 août 1898.

11 juillet 1896
DÉCRET déterminant le montant des avances à faire 

aux agents spèciaux dépendant du ministère de la 
guerre, pour le payement des salaires des ouvriers 
des établissements militaires.

(Journ. off., 21 juill. 1896.)

11 juillet 1898
DÉCRET qui porte à deux le nombre des substituts 

du procureur de la République près le tribunal de 

Tunis.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1790, n. 31344.)

-> F. L. 27 mars 1883, art 11, § 3; 30 juill. 1897.

11 juillet 1896
DÉCRET portant application à Madagascar des-près

criptions des décrets des 27 janvier 1886 et 3 fa07"1 
1890*, relatives aux pouvoirs militaires du gouve/ 
neur général de l’Indo-Chine et des gouverneur 

des colonies.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 185.)

-> F. Décr. 11 déc. 1895; 30 juill. 1897.
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12 juillet 1896
DÉCRET gui rattache au ministère des travaux pu

blics le service des bacs et passages d’eaux admi
nistrés par l’État.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1817, n. 31804.)

13 juillet 1896
DÉCRET modifiant le décret du 2 octobre 1885 (ar

ticle 61) sur l’immigration à Nossi-Bè et réglemen
tant le payement des travailleurs.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 167.)

13 juillet 1898
LOI concernant l’ouverture de crédits spèciaux 

d’exercices clos et périmés.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1793, n. 31392.)

Titre Y. — Dispositions diverses.

Ministère du Commerce, de l’Industrie, des Postes 
et des Télégraphes.

Art. 25. Le premier alinéa de l’article 3 de la loi du 31 dé
cembre 1895, relative à la majoration des pensions de la Caisse 
nationale des retraites est complété ainsi qu’il suit : (V. L. 31 
déc. 1895, art. 3.)
-> F. Décr. 22 juin 1897.

13 juillet 1896
DÉCRET relatif au recouvrement des contributions 

directes et taxes assimilées perçues en Algérie au 
profit du Trésor.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1804, n. 31601.)

Art. l®r. a partir du lor janvier 1897, les états de cotes 
^recouvrables en matière de contributions directes et de taxes 
assimilées perçues au profit du Trésor seront instruits par les 
ageuts des contributions directes.

2. L’article 94 * de l’ordonnance du 2 janvier 1846 est abrogé 
ce qu’il a de contraire aux présentes dispositions.
y. Ord. 17 janv. 1845 ; 2 janv. 1846.

16 juillet 1898
LOI ayant pour objet de modifier l’article 11 de la loi 

du 29 juin 1894 sur les caisses de secours et de 
retraites des ouvriers mineurs.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1793, n. 31393.)

unique. L’article 11 de la loi du 29 juin 1894 est 
°®plété par les dispositions suivantes : (V. L. 29 juin 1894,

1? juillet 1893
LÉCRp;T rendant exécutoires les dispositions du 

règlement local concernant le régime des mines 
. or> des métaux précieux et des pierres précieuses 
a Madagascar.

(Sirey, Lois annotées, 12“ S., 1896, p. 171.)

me^Tj *or- Sont rendues exécutoires les dispositions du règle-
Préci* °Ca concei’uanl le régime des mines d’or, des métaux 

Ux et des pierres précieuses à Madagascar.

RÈGLEMENT sur l’exploitation de l’or, des métaux pré
cieux et des pierres précieuses h Madagascar.

Titre Ier. — Dispositions générales.

Art. 1er. La présente loi s’applique aux alluvions,, aux 
amas, aux couches et aux filons renfermant de l’or, d’autres 
métaux précieux tels que l’argent et le platine, des pierres pré
cieuses. — L’exploitation des autres substances minérales est 
réglée par une loi spéciale. (F. Décr, 20 juill. 1897.) — Si 
des gisements complexes contenant, avec des métaux usuels, des 
métaux précieux sont découverts, le chef du service des mines 
décidera après enquête à laquelle des deux lois doit être soumise 
leur exploitation.

2. Les citoyens, sujets et protégés français, ainsi que les 
étrangers sont admis à la recherche et à l’exploitation des 
mines ; les indigènes doivent être autorisés par le gouverneur 
de leur province, sauf approbation du résident. — Il est inter
dit aux fonctionnaires français et indigènes de l’administration 
de Madagascar, en activité de service, de se livrer à la recherche 
et à l’exploitation des mines.

3. L’exploitation des mines ne peut être faite que dans les 
périmètres miniers déclarés ouverts à l’exploitation publique. — 
Les recherches peuvent être faites en terrain non déclaré ouvert 
à l’exploitation publique, dans les conditions indiquées au titre 
suivant.

Titre II. — De la recherche en terrain non déclaré 
ouvert a l’exploitation publique.

4. Toute personne qui veut entreprendre des recherches en 
terrain non déclaré ouvert à l’exploitation publique doit de
mander un permis de recherches, soit au service des mines à 
Tananarive, soit à un résident; le permis est délivré contre ver
sement d’une somme de 25 francs ; il est valable pour un an et 
indéfiniment renouvelable dans les mêmes formes; il donne le 
droit de faire des recherches en dehors des périmètres déclarés 
et d’établir un signal de recherches.

5. Le signal est un poteau de 2 mètres de haut, sur lequel 
est fixée une affiche portant en langue française le nom de 
l’explorateur, le lieu et la date de la délivrance du permis, la 
date de la pose du signal et l’indication que les recherches ont 
pour objet l’or, les métaux précieux et les pierres précieuses.— 
Un signal ne peut être placé à moins de 2 kilomètres 1/2 de 
tout signal déjà établi ; il doit être situé en dehors de tout péri
mètre minier déjà déclaré ouvert à l’exploitation publique; les 
signaux établis par uu même explorateur doivent être éloignés 
les uns des autres d’au moins 25 kilomètres. — Aussitôt qu’un 
signal est établi, l’explorateur doit en aviser par lettre le rési
dent de la province qui en informe le service des mines à Tana
narive ; l’explorateur doit indiquer avec toute la précision pos
sible le point où le signal est planté. Faute de cette indication, 
l’avis pourra être tenu pour non avenu. — L’avis est inscrit sur 
un registre spécial avec indication de la date et de l’heure à 
laquelle il a été reçu par le résident.

6. L’explorateur a le droit exclusif de faire des fouilles dans 
un cercle de 2 kilomètres 1/2 de rayon autour de chacun des 
signaux qu’il a établis, à la condition de se tenir à l’extérieur 
des cercles déjà occupés par d’autres explorateurs et des péri
mètres miniers déclarés ouverts à l’exploitation publique. — Il 
est interdit de faire des fouilles : — 1° Dans l’emplacement des 
travaux d’utilité publique ; — 2° Dans les routes et chemins et 
dans leurs dépendances; — 3° Dans une zone de 50 mètres 
autour des travaux d’art ; — 4° Dans les lieux de sépultures et 
dans une zone de 10 mètres à l’entour; — 5° Dans les propriétés 
encloses de murs et dans une zone de 50 mètres autour des mai
sons et des puits et de 10 mètres autour des enclos, sauf autori
sation spéciale du propriétaire. —En propriété non close, si le 
propriétaire du sol s’oppose aux fouilles, celles-ci ne peuvent 
être entreprises qu’après autorisation du résident de la pro
vince.

7. L’explorateur est responsable des dommages temporaires 
ou permanents subis par les propriétés ou cultures du fait des 
fouilles. Tout dommage de cette nature donne lieu à une indem
nité double du préjudice causé. — Le juge compétent sera le 
juge de paix toutes les fois que la contestation ne sera pas élevée 
uniquement entre indigènes.

Titre 111. — De l’institution des périmètres miniers 
DÉCLARÉS OUVERTS A L’EXPLOITATION PUBLIQUE.

8. Tout explorateur qui a découvert un gisement on dehors
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d’un périmètre minier déclaré et qui désire l’exploiter doit 
adresser à ce sujet une déclaration au service des mines à Tana- 
narive. — La déclaration est inscrite sur un registre spécial, 
avec indication de la date et de l’heure à laquelle elle a été 
reçue. — Le service des mines procède à une enquête à la suite 
de laquelle il décide s’il y a lieu soit de déclarer ouverts un ou 
plusieurs périmètres miniers, soit de rattacher les gisements 
découverts à des périmètres miniers déjà déclarés.

9. Si un ou plusieurs périmètres miniers nouveaux sont dé
clarés, le service des mines décide quelles sont les personnes 
qui doivent jouir, dans chacun de ces périmètres, des droits 
d’inventeur définis à l’article 11 ci-dessous. — Le service des 
mines établit les dimensions et les prix de location des lots 
d’exploitation pour chaque périmètre conformément aux disposi
tions suivantes. — On distingue trois catégories de lots : — 
Première catégorie : en alluvions riches, le lot est un carré de 
100 mètres de côté. — Deuxième catégorie : en alluvions 
moyennement riches et pour les diamants en roche, le lot est un 
rectangle de 200 mètres sur 250 mètres. — Troisième caté
gorie : en alluvions pauvres, en alluvions recouvertes et en 
roches, le lot est un rectangle de 250 mètres sur 1 kilomètre.

■— Pour chacune de ces catégories, le prix de location par mois 
est déterminé par le service des mines. — Les taxes peuvent 
être revisées tous les deux ans pour tenir compte du rapport 
entre la teneur en or, métal précieux, ou pierres précieuses, qui 
a servi de base à la taxation précédente et la teneur réelle 
constatée dans les six derniers mois.

; 10. Chaque périmètre minier est placé dans les attributions 
d’un commissaire des mines. Ces attributions sont définies par 
les articles 12, 15, 16, 21, 25, 28 de la présente loi. Les rési
dents peuvent, par décision du résident général, être chargés des 
fonctions de commissaires des mines.

11. Dans la semaine qui suit l’installation du commissaire 
des mines, les inventeurs désignés conformément à l’article 9 
ont le droit de se marquer respectivement, autour des signaux 
qu’ils ont établis et qu’ils ont désignés dans leur demande, un 
nombre de lots contigus qui ne peut dépasser 80 ; la plus petite 
dimension du terrain total ne doit pas être inférieure à un quart 
de la plus grande. — Un de ces lots, que l’inventeur doit dési
gner, est dispensé de la taxe pendant dix ans ; les autres en sont 
dispensés pendant un an.

12. Dans les trois semaines suivantes, le commissaire des 
mines désigne les parties du périmètre minier qui seront réser
vées aux lots des différentes catégories. — Le trente et unième 
jour après son installation, il déclare que le périmètre minier 
est réellement ouvert à l’exploitation publique.

13. Toute personne autre que l’inventeur qui veut obtenir 
des lots d’exploitation demande au commissaire des mines un 
nombre de permis correspondant et verse la première mensualité 
des taxes y afférentes. Le nombre de permis qui peut être accordé 
à la même personne ne peut dépasser 10. — La demande est 
inscrite sur un registre spécial, avec indication de la date et de 
1 heure à laquelle elle est déposée. Le permis est accordé dans 
le plus bref délai, d’après le rang d’inscription; il porte men
tion de la date et de l’heure de la délivrance. Toutefois les 
explorateurs qui auraient établi un signal de recherches dans le 
périmètre minier, antérieurement à la date de la première décla
ration d’ouverture, ont droit de priorité sur les autres deman
deurs.

14. foute personne munie d’un certain nombre de permis 
de 1 une des trois catégories a droit de se marquer un nombre 
égal de lots contigus de cette catégorie dans les régions pour ce 
désignées par le commissaire des mines. — Tout lot ou groupe 
de lots appartenant à une même personne doit être délimité par 
des piquets d’un diamètre de 5 centimètres au moins et dépas
sant le sol de 1 mètre au moins. Leur distance doit être de 
25 mètres au plus pour les lots de première catégorie et de 
50 mètres au plus pour les lots de deuxième et de troisième 
catégorie. — Les piquets d’angle, d’une hauteur de 2 mètres, 
doivent porter une affiche indiquant en langue française le 
nombre des lots, le nom de l’occupant, la date et l’heure de la 
délivrance des permis correspondant, la date de la prise de pos
session. — Tout lot marqué doit être immédiatement déclaré au 
commissaire des mines, et reçoit un numéro d’ordre qui doit 
être inscrit sur les affiches des quatre poteaux d’angle.

15. Si une compétition se produit entre mineurs pour la 
démarcation d’un lot, le conflit est porté devant le commissaire 
des mines qui statue en tenant compte de l’ancienneté de date 
des titres qu’il a délivrés et des droits de priorité qui en ré

sultent. — Les parcelles qui demeurent inoccupées entre les 
lots et dont les dimensions sont inférieures à celles d’un lot 
peuvent être attribuées à l’un des occupants des lots voisins, à 
la condition qu’il prenne un titre spécial pour chaque parcelle. 
— En cas de compétition pour l’attribution de ces parcelles, le 
commissaire des mines procède à une vente aux enchères entre 
les détenteurs de lots contigus ; cette enchère porte sur la somme 
à verser immédiatement en sus de la taxe.

Titre IV. — Du régime des périmètres miniers déclarés
OUVERTS A L’EXPLOITATION PUBLIQUE.

Section Ir0. — Droits et obligations des détenteurs, de lots 
d’exploitation à l’égard de l’Etat.

16. Si le détenteur d’un lot d’exploitation n’a pas payé 
d’avance la taxe mensuelle correspondante, un délai de cinq 
jours lui est accordé: passé ce délai, le commissaire des mines 
fait annoncer la vente aux enchères pour le vingt-cinquième 
jour suivant ; jusqu’à cette date, le mineur a le droit d’empê
cher la mise en vente de son lot, en payant la taxe due et une 
amende de 2 francs par jour de retard; faute de quoi il est 
donné suite à l’adjudication au profit de l’Etat. Dans le cas où 
l’adjudication n’a donné aucun résultat, ce lot est démarqué et 
le terrain redevient vacant.

17. Tout mineur peut abandonner son lot et s’en marquer 
un nouveau, à condition d’en faire la déclaration au commis
saire des mines. Les lots abandonnés sont mis aux enchères 
comme il est dit ci-dessus.

18. Tout lot est cessible; le nouveau détenteur doit se munir 
d’un permis correspondant. Aucune cession n’est valable qu’à 
partir de la date de son enregistrement par le commissaire des 
mines.

19. Il est dû pour chaque vente un droit de mutation de 
4 p. 100 du prix correspondant. Les titres émis par les sociétés 
minières sont soumis à un droit de mutation de 1 p. 100 pour 
les titres nominatifs et à un droit annuel d’abonnement de 
40 centimes pour les titres au porteur.

Section II. — De Venregistrement des lots.

20. L’enregistrement des lots confère les avantages suivants r 
— 1° Le lot enregistré est un immeuble; — 2° Les lots enre
gistrés peuvent être hypothéqués comme les immeubles ordi
naires, l’inscription des hypothèques doit être faite au bureau 
du commissaire des mines; le droit d’inscription est de 10 francs 
par lot; — 3° Par dérogation à l’article 16, le délai après 
lequel le commissaire des mines fait sommation de payer la 
taxe de location est porté à six mois ; si, dans un délai de trois 
mois, les taxes dues ne sont pas acquittées, le lot est vendu aux 
enchères, mais l’Etat ne prélève sur le montant de la vente que 
les taxes dues et une amende de 50 francs; l’excédent fait 
retour à l’ancien détenteur.

21. Tout mineur peut faire enregistrer ses lots. La demande, 
qui donne lieu à la perception d’un droit de 5 francs, est exami
née dans un délai de trois mois par le commissaire des mines. 
Avant la fin du premier mois, un avis à fin d’enquête est publie 
aux frais du demandeur, par voie d’affichage, dans le périmètre 
minier. Un plan du lot ou groupes de lots doit être dressé aux 
frais du demandeur. Des oppositions peuvent être faites sous la 
condition du payement d’un droit de 5 francs. Le délai de trois 
mois expiré, s’il n’y a pas d’opposition, le lot est enregistré sur 
un livre spécial et un certificat est délivré au demandeur. L® 
droit d’enregistrement est de 100 francs par lot. S’il J a ('es 
oppositions, le litige est porté dans les quinze jours devant le 
tribunal français de la région. Un lot ne peut être enregistre 
qu’autant qu’il n’est dû sur lui aucune taxe ou amende.

Section III. — Des concessions.
22. Des sociétés instituées pour l’exploitation des mines 

pourront réclamer la transformation en concession de chacun ues 
groupes de lots contigus qu’elles détiennent, à la condition 
d’avoir obtenu au préalable l’approbation de leurs statuts pa^ 
le résident général. Les formalités de la demande et de 1 
quête sont les mêmes que celles qui sont prévues à l’article p1 
cèdent pour l’enregistrement des lots, sauf que la demande ® 
examinée par le chef du service des mines et que la publicati 
comporte, en outre de l’affichage dans le périmètre m,nie ’ 
l’insertion au Journal officiel de Madagascar. Chaque concessi 
ne peut avoir une surface inférieure à 50 hectares, ni supéne111
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à 2,000 hectares; la même société ne peut obtenir plus de dix 
concessions dans l’étendue de Pile.

23. La transformation d’un ensemble de lots en concession 
confère : — 1° Tous les avantages attachés à l’enregistrement 
des lots, sous la réserve que les mutations des concessions seront 
soumises à l’autorisation du résident général ; — 2° Le droit 
d’opter entre la taxe à la surface, établie pour les lots, et un 
système fiscal spécial composé d’une taxe annuelle de surface 
égale au dixième de la taxe mensuelle établie pour les lots par 
hectare et par an et d’un droit ad valorem de 5 p. 100 sur les 
matières extraites jusqu’à concurrence d’une contribution totale 
égale à la moitié de la taxe pleine à la surface. Le droit fixe ne 
pourra toutefois descendre au-dessous de 5 francs par hectare et 
par an.

24. La taxe de surface spéciale aux concessions est payable 
par année et d’avance; la taxe ad valorem est payable par 
année, trois mois au plus après l’expiration de l’année sur la 
production de laquelle elle porte. Le concessionnaire doit tenir 
les livres qui lui sont prescrits par l’administration en vue du 
contrôle de la production. Si l’une des deux taxes n’est pas 
payée à l’échéance fixée, la procédure et la sanction sont les 
mêmes que celles qui sont établies par l’article 20 pour les lots 
enregistrés. Si l’enchère n’a pas donné de résultats, la conces
sion est annulée et le terrain peut être de nouveau divisé en 
lots.

Section IV. — Droits et obligations des exploitants de mines 
envers les tiers.

25. La propriété des mines est distincte de celle de la sur
face. — Dans l’intérieur de tout périmètre minier, les exploi
tants des mines ont le droit d’établir des chemins d’accès et 
d’user de ceux qui sont établis, d’établir des dérivations et des 
canalisations d’eau, d’abattre les bois, d’occuper des terrains 
en dedans et en dehors de leurs lots d’exploitation ou de leurs 
concessions. — En cas de réclamation des propriétaires ou des 
autres exploitants, l’exécution de ces opérations est subordonnée 
a l’autorisation du commissaire des mines ; on devra observer 
pour l’exécution des fouilles les prescriptions de l’article 6. Les 
taxes concernant le droit de passage, le droit d’eau, l’abatage 
,es bois et l’occupation des terrains en terrain domanial feront 
‘Objet, sur la proposition du commissaire des mines, de tarifs 
homologués par le résident général après avis du directeur des 
domaines.

26. Tout mineur est responsable des dommages temporaires 
°u permanents causés par son exploitation aux propriétaires du 
so et aux autres mineurs. Tout dommage temporaire ou perma- 
Jjeut subi par les propriétés ou cultures du fait de l’exploitation

011116 lieu à une indemnité double du préjudice causé. Le juge 
compétent sera le juge français toutes les fois que la contesta- 
•on ne se sera pas élevée uniquement entre indigènes.
Action V. — Du commerce de l'or, des autres métaux précieux 

et des pierres précieuses.
Le commerce de l’or, des autres métaux précieux, des 

j erres précieuses à l’état brut, ne peut être fait que moyennant 
par>a^emen* ^ uu ^roit patente hors classe de -1800 francs 
(!î ,ai1' ’— Ne sont pas considérés comme faisant commerce les

P citants qui vendent des produits de leurs exploitations. — 
g0 marchand de matières susvisées doit tenir les livres qui lui 
des ^rescrits Par l’administration et les tenir à la disposition

agents pour ce désignés, qui y apposent leur visa.

Titre V. — Pénalités.
28 rseroilt ,| ■ contraventions aux prescriptions de la présente loi 

tière d eilouc®es et constatées comme les contraventions en ma- 
Police * P°Lce- Les commissaires des mines sont officiers de

29 J j ‘claire dans l’étendue des périmètres miniers.
dressas 6S Procès-verbaux contre les contrevenants seront 
leurs u ,^ar *es officiers de police judiciaire ou affirmés entre 
d’un nioTs11S ^ les a^ents t°rce publique dans le délai

adre8s'és^eS Pr?càs-verbaux seront, suivant la situation des lieux, 
buüaj jg611 embuai au procureur de la République près le tri- 
près iu • Prem‘ère instance ou à l’officier du ministère public 
p°ursili^UstlÇe de paix à compétence étendue, qui sera tenu de 
du sièogle, office les contrevenants à l’audience correctionnelle

3i. A Sans préjudice des dommages-intérêts des parties 
ttements <p drrîeufies 6 francs à 100 francs et des emprison- 

Uu a cinq jours peuvent être infligés pour infractions
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aux dispositions de la présente loi, autres que celles définies 
ci-après.

32. Sont punis d’une amende de 100 francs à 1000 francs 
et d’un emprisonnement d’un à cinq jours : — 1° Ceux qui 
se livrent sans permis à des recherches; — 2° Les concession
naires et les marchands de substances précieuses qui ne tiennent 
pas leurs livres d’une façon régulière ou refusent de les 
montrer aux agents de l’administration. Dans ce dernier cas, 
la confiscation des substances précieuses saisies sera toujours 
prononcée.

33. Sont punis d’une amende de 100 francs à 1000 francs 
et d’un emprisonnement de quinze jours à deux ans : — 1° Ceux 
qui établissent, détruisent ou déplacent d’une façon illicite des 
signaux de recherche ; — 2° Ceux qui marquent ou démarquent 
des lots d’une façon illicite; — 3° Ceux qui falsifient les dates 
inscrites sur leurs permis.

34. Sont punis d’une amende de 1000 francs à 25,000 francs 
et d’un emprisonnement de trois mois à trois ans ceux qui se 
livrent sans permis à l’exploitation des matières précieuses 
ou sans patente au commerce de ces substances. — La même 
peine est applicable à ceux qui font commerce d’acheter des 
métaux précieux ou des pierres précieuses à l’état brut à une 
personne non munie d’un permis d’exploitation ou d’une licence 
de vente. — La confiscation des matières saisies sera toujours 
prononcée.

35. Les délits prévus par les articles 31, 32, 33 et 34 sont 
déférés à la juridiction française ; la juridiction malgache ne 
connaît que des affaires dans lesquelles aucun Européen n’est 
impliqué.

36. Dans tous les cas où la peine de l’emprisonnement et 
celle de l’amende sont prévues par la présente loi, si les circon
stances paraissent atténuantes, les tribunaux sont autorisés, 
même en cas de récidive, à réduire l’emprisonnement même au- 
dessous de six jours et l’amende même au-dessous de 16 francs; 
ils pourront aussi prononcer séparément l’une ou l’autre de ces 
peines, sans qu’en aucun cas elle puisse être au-dessous des 
peines de simple police.

37. Les amendes aussi bien que les taxes et droits sont 
payables soit en numéraire français, soit en or brut, au titre 
minimum de 90 p. 100, évalué à 2 fr. 70 le gramme.
-> V. Décr. 9 juin 1896 ; 16 juill. 1897 ; 20 juill. 1897.

20 juillet 1896
LOI relative aux contributions directes 

et aux taxes y assimilées à établir pour l'exercice 1897. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1794, n. 31408.)

Art. 13. Lorsque, en exécution du paragraphe 5 de l’ar
ticle 149 de la loi du 5 avril 1884, il y aura lieu par le Gou
vernement d’imposer d’office, sur les communes, des centimes 
additionnels pour le payement de dépenses obligatoires, le 
nombre de ces centimes ne pourra excéder le maximum de dix 
centimes (0 fr. 10), à moins qu’il ne s’agisse de l’acquit de 
dettes résultant de condamnations judiciaires, auquel cas il 
pourra être élevé jusqu’à 20 centimes (0 fr. 20).

21 juillet 1896
DÉCRET établissant un droit de douane sur les 

noix de cola étrangères importées à la Guinée 
française.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 160.)

22 juillet 1896
LOI relative aux pigeons voyageurs. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1800, n. 31533.)

Art. 1er. Toute personne voulant ouvrir un colombier do 
pigeons voyageurs doit eu obtenir préalablement l'autorisation 
du préfet de son département.

2. Toute personne qui reçoit, à titre permanent ou traiisi:
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to'ire, des pigeons voyageurs, est tenue d’en faire la déclaration 
et d’en indiquer la provenance à la mairie dans un délai de deux 
jours.

3. Chaque année, à la date fixée par le ministre de l’intérieur, 
un recensement de pigeons voyageurs sera fait dans toutes les 
communes de France, par les soins des municipalités.

4. Sera punie d’une amende de cent francs à cinq cents francs 
(100 fr. à 500 fr.) toute personne en contravention aux pres
criptions des articles 1 et 2. — Sera punie, en outre, d’un 
emprisonnement de trois mois à deux ans, toute personne qui 
aura employé des pigeons voyageurs à des relations nuisibles à 
la sûreté de l'Etat.

5. Le Gouvernement pourra interdire, par décret, sur la pro
position des ministres de l’intérieur et de la guerre, toute impor
tation de pigeons étrangers en France, ainsi que tout mouvement 
de pigeons voyageurs à l’intérieur. — Toute infraction aux pres
criptions dudit décret sera punie des peines édictées au para
graphe 2 de l’article 4.

6. (Ainsi modifié, L. 4 mars 1898.) Sera punie d’une 
amende de seize à cent francs (16 à 100 fr.), sans préjudice de 
tous autres dommages et intérêts et de l’application, le cas 
échéant, des peines portées aux articles 454 et 401 du Code 
pénal, toute personne qui, en n’importe quel lieu ou quel 
temps, par n’importe quel moyen, aura capturé ou détruit, ou 
tenté de capturer ou de détruire des pigeons voyageurs ne lui 
appartenant pas. — Lorsque, dans les douze mois qui ont pré
cédé l’infraction, le délinquant aura été condamné en vertu du 
paragraphe précédent, il y aura récidive ; l’amende pourra être 
portée au double, et la peine de l’emprisonnement de six jours 
à trois mois pourra être appliquée. — L’article 463 du Code 
pénal est applicable aux infractions prévues par la présente loi.
—> F. C. pén. art. 463; Béer. 13 déc. 1896.

22 juillet 1896
DÉCRET relatif aux pigeons voyageurs. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1800, n. 31534.)

gine et de toute provenance destinés aux lâchers, aux tirs ou ap
partenant à des colombiers particuliers. — Dans tous les cas, elle 
pourra faire contremarquer les volatiles au moyen d’une estam
pille spéciale et user du droit de saisie, sans qu’il y ait lieu à 
recours de la part du propriétaire ou du détenteur.

8. Les lâchers de pigeons voyageurs ne pourront avoir lieu, 
dans chaque département, que dans les localités et les gares qui 
seront désignées à cet effet par l’autorité préfectorale et sous le 
contrôle d’un officier de police judiciaire qui sera délégué parle 
préfet.

9. Les prescriptions qui précèdent seront applicables à partir 
du 1er octobre prochain.

10. Les infractions aux prescriptions du présent décret seront 
punies, si elles tombent sous l’application de la loi du 22 juillet 
1896, des peines édictées par ladite loi; dans les autres cas, 
elles seront passibles des peines de simple police, de la fermeture 
des colombiers et, pour le contrevenant, de l’interdiction d’opérer 
désormais aucun lâcher de pigeons voyageurs sur le territoire 
français, sans préjudice, s’il s’agit d’un étranger, du droit 
d’expulsion qui appartient au ministre de l’intérieur en vertu de 
la loi du 3 décembre 1849, article 7.

11. Les dispositions du décret du 15 septembre 1885 sont 
rapportées.
->F. L. 3 déc. 1849 ; 22 juill. 1896; Béer. 13 déc. 1896.

22 juillet 1896
DÉCRET rendant exécutoire en Algérie la loi du 

31 décembre 1895, relative à la majoration des pen
sions de la Caisse nationale des retraites.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1813, B. 31715.)

Art. 1w. La loi susvisée du 31 décembre 1895, relative à 
la majoration des pensions de la Caisse nationale des retraites, 
est rendue exécutoire, en Algérie et y sera promulguée à cet 
effet.

Art. 1er. L’introduction en France des pigeons voyageurs, à 
quelque emploi qu’ils soient destinés, n’est autorisée que poul
ies espèces originaires des pays qui usent à cet égard de réci
procité réelle et de fait avec le nôtre.

2. Les pigeons voyageurs d’origine ou de provenance étran
gère désignés à l’article précédent ne peuvent pénétrer en France, 
.soit par les voies ferrées, maritimes ou fluviales, soit par toutes 
autres voies ou tous autres moyens de transport, que par les 
points ci-après désignés : — Longwy (Meurthe-et-Moselle); 
Givet (Ardennes); Anor, Jeumont, Feignies, Blanc-Misseron, 
Baisieux, Tourcoing (Nord); Calais, Boulogne-sur-Mer (Pas-de- 
Calais) ; Dieppe, le Havre (Seine-Inférieure) ; Saint-Malo (Ille- 
et-Vilaine); Cerbère (Pyrénées-Orientales); Aulus (Ariège); et 
Hendaye (Basses-Pyrénées).

3. Les lâchers de pigeons voyageurs d’origine ou de prove
nance étrangère ne sont autorisés que pour les espèces origi
naires ou provenant des pays indiqués à l’article 1er du présent 
décret.

4. Les lâchers de pigeons voyageurs des espèces ci-dessus dé
signées sont interdits dans les départements frontières de terre, 
dans toute l’étendue des places fortes militaires ou maritimes et 
de leurs dépendances et dans les périmètres de protection des 
établissements militaires et maritimes.

5. Il est interdit aux étrangers de toutes nationalités de créer 
et d’entretenir en France des colombiers de pigeons voyageurs, 
ainsi que de se faire adresser et de recevoir des volatiles de cette 
espèce, sans y être spécialement autorisés par le ministre de 
l’intérieur.

6. L’autorité administrative pourra interdire, par interpréta
tion de l’article 4 de la loi du 22 juillet 1896, tout lâcher de pi
geons voyageurs dont la composition lui paraîtrait suspecte ou con
traire aux dispositions des articles l01' et 3 du présent décret. Elle 
pourra faire saisir aux fins d examen, tout ou partie de l’envoi 
destiné au lâcher, sans que le propriétaire ou le détenteur des 
volatiles ait droit à aucune indemnité ni à aucun recours contre 
l’administration.

7. Par application de l’article précité de la loi du 22 juillet 
1896, l’autorité administrative pourra, chaque fois qu’elle le 
jugera utile, faire procéder à l’examen des volatiles de toute ori-

F. L. 31 déc. 1895; Béer. 9 juin 1896.

23 juillet 1896
A VIS DU CONSEIL D'ÉTAT portant que 1» Si l’ar

ticle 2 de la loi du 2 janvier 1817 et l'article 4 delà- 
loi du%k mai 1825 visent seulement les acquisitions 
à titre onéreux, par les établissements congréga
nistes, d’immeubles et de rentes comme devant être 
autorisées par acte du pouvoir exécutif, cette dispo
sition a pour but, non d’exempter de la nécessité de 
l’autorisation administrative l’acquisition de valeurs 
mobilières autres que les rentes sur l’État, mflS 
d’indiquer les seules valeurs que les congrégations 
ou communautés religieuses peuvent être autorisées 
à acquérir à titre onéreux; 2° Par suite, l’article 3 
§ 2 de la loi du 16 avril 1895, qui, comme condition 
de l’exemption de la taxe représentative du droi 
d’accroissement accordée aux biens affectés soit à des 
œuvres d’assistance gratuite, soit aux œuvres des 
missions françaises à l’étranger, exige que les biens 
aient été acquis avec l’autorisation du gouvernemen , 
s’applique à l’ensemble des meubles ou immeuble^ 
appartenant aux établissements congréganistes, 
qui, tous, ne peuvent être acquis qu’après autorisé 
tion du gouvernement. Mais les meubles meublun 
doivent, en l’absence de toute preuve contraire, e 
présumés avoir été acquis au moyen de revenus cto 
1 établissement a la libre disposition. Dès lors t 
quisition de ces meubles n’étant pas soumise a l 
probation du gouvernement, l’administration 
saurait exiger que cette formalité ait été remp 
pour la faire bénéficier de l'exemption de taxe.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 265.)
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23 juillet 1896
ARRÊTÉ portant réorganisation de l’agrégation 

des facultés de droit.
(Journ. off., 24 juill. 1896.)

23 juillet 1896
DÉCRET modifiant les articles 34, 35 et 38 de l’or

donnance du 29 août 1846* i-elative d la perception 
de l’impôt sur les sucres indigènes.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1793, n. 31397.)

V. L- 7 avril 1897 ; Décr. 17 août 1897.

26 juillet 1896
LOI relative au régime douanier des sucres.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1814, u. 31733.)

Art. 1er. A partir du 1er août 1896, les surtaxes applicables 
aux sucres.bruts étrangers importés des pays d’Europe et aux 
sucres raffinés étrangers de toute origine sont fixées ainsi qu’il 
suit : — Sucres bruts d’origine européenne ou importés des en
trepôts d’Europe, 10 fr. 50 (poids effectif les 100. kilogr. net). 
— Sucres raffinés et assimilés autres que candis, tarif général, 
16 fr. (poids effectif les 100 kilogr. net). — Sucres raffinés et 
assimilés autres que candis, tarif minimum, 12 fr. (poids effectif 
les 100 kilogr. net). — Sucres candis, tarif général, 30 fr. 80 
(poids effectif les 100 kilogr. net). — Sucres candis, tarif mi
nimum, 25 fr. 80 (poids effectif les 100 kilogr. net).

F. L. 17 déc. 1814 *, art. 34 ; 11 janv. 1892.

26 juillet 1896
LOI relative au stage des candidats au titre 

des pharmaciens civils.

. Art. 20. Les registres destinés à recevoir les inscriptions des 
élèves stagiaires en pharmacie et les extraits de ces registres 
sont dispensés des formalités et des droits de timbre et d’eure- 
gistrement.

•> F. Béer. 21 oct. 1897,

27 juillet 1896
DÉCRET relatif à l’ordre du Mérite agricole.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1814, n. 31734.) 
y. Décr. 11 mars 1883 ; 7 juill. 1883 ; 18 juin 1887.

28 juillet 1896
DÉCRET autorisant le ministre des finances à créer 

Pour les rentes au porteur des titres munis de cou- 
Pons d’arrérages pour une période de dix ans,

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1793, n. 31399.)

29 juillet 1896
DÉCRET réglant l’admission temporaire des blés 

importés pour la mouture.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1814, u. 31735.)

d’ext^ *er' ^Tn 110uveau type d0 farine de blé tendre à 50 p. 100 
des maCtl0n est C1'éd pour les farines présentées à la décharge 
blé tAStendres admis temporairement. — Le type de farine de 
Le * ncae au taux de 90 p. 100 d’extraction est supprimé. — 
Par i.fj . 6 8em°ules de blé dur à 55 p. 100 d’extraction, créé 
de sein °C|ret du ^ Ulai *887 avec un rendement de 55 kilogr. 
reim,]a°U es Par ***0 kilogr. de blé importé, est supprimé et 

2 D,° *'U1 uu.tyPe a P- 100 d’extraction.
os échantillons de farines et de semoules de pur froment,

conformes aux types nouveaux prévus par l’article précédent, 
seront déposés dans tous les bureaux de douane désignés pour la 
sortie, afin d’y servir à la vérification des produits de l’espèce 
dans les conditions prévues par l’article 2, paragraphe 1er du 
décret du 2 mai 1892. —En cas de doute ou de contestations 
des échantillons spéciaux, prélevés contradictoirement par le 
service des douanes et par le soumissionnaire ou son représen
tant, seront soumis à l’expertise légale. Les experts statueront 
au vu du type officiel. (Ainsi complété, Béer. 21 oct. 1896) : 
Les farines de froment aux taux d’extraction de 60, 70 et 
80 p. 100 sont admises à la décharge des comptes d’admission 
temporaire de blés sous la condition qu’elles sont conformes au 
type correspondant au taux d'extraction déclaré. — Les inté
ressés sont tenus de déclarer s’il s’agit de farines de blé dur ou 
de blé tendre, afin de permettre d’établir l'exacte concordance 
des produits avec le type officiel.

3. Pour l’apurement des acquits, il devra être présenté à la 
sortie, par chaque 100 kilogr. de blé importé, les quantités de 
farines, semoules et sons ci-après : — 1° Pour les farines de 
blé tendre au taux de 50 p. 100 d’extraction : — 50 kilogr. de 
farine au taux de 50 p. 100 d’extraction; 17 kilogr. de farine au 
taux de 80 p. 100 d’extraction, ou 10 kilogr. 600 de farine au 
taux de 50 p. 100 d’extraction; 31 kilogr. de son; — 2° Pour 
les farines de blé tendre et de blé dur au taux de 60 p. 100 
d’extraction : — 60 kilogr. de farine au taux de 60 p. 100 
d’extraction ; 10 kilogr. de farine au taux de 80 p. 100 d'extrac
tion ou 7 kilogr. 500 de farine au taux de 60 p. 100 d’extrac
tion; 28 kilogr. de son; — 3° Pour les semoules de blé dur au 
taux de 50 p. 100 d’extraction: 55 kilogr. de semoule au taux 
de 50 p. 100 d’extraction; 43 kilogr. de son. — La différence 
de 2 p. 100 est allouée pour déchet de mouture. — (Ainsi 
complété, Béer. 21 oct. 1896.) Les farines de froment aux taux 
d’extraction de soixante, soixante-dix et quatre-vingts pour cent 
(60, 70 et 80 p. 100) sont admises à la décharge des comptes 
d’admission temporaire de blés sous la condition qu’elles sont 
conformes au type correspondant au taux d’extraction déclaré, 
— Les intéressés sont tenus de déclarer s’il s’agit de farines 
de blé dur ou de blé tendre, afin de permettre d’établir l’exacte 
concordance des produits avec le type officiel.

4. A défaut de réexportation du son, les droits de douane sur 
les quantités de son indiquées à l’article précédent seront perçus 
d’après le numéro 165* du tableau A annexé à la loi du 11 jan
vier 1892.

5. Les dispositions actuellement en vigueur en ce qui concerne 
l’admission temporaire .des blés sont maintenues pour les farines 
de blé tendre au taux de 70 et 80 p. 100 d’extraction, pour les 
farines de blé dur au taux de 70, 80 et 90 p. 100 d’extraction et 
pour les semoules de blé dur au taux de 60, 70, 80 et 90 p. 100 
d’extraction.

-> F. Béer. 25 août 1861; 18 oct. 1873; L. 11 janv. 1892; 
Béer. 2 mai 1892; 9 fév. 1894; 31 déc. 1896, qui modifie 
l’art. 6; 16 fév. 1897 ; 9 août 1897.

29 juillet 1893
DÉCRET organisant le personnel de la police 

administrative et judiciaire en Cochinchine. 
(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 173.)

V. Béçr. 30 sept. 1896, qui rapporte l’art. 11,

29 juillet 1893
DÉCRET organisant le service du cadastre 

et de la topographie en Cochinchine.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 173.)

31 juillet 1896
DÉCRET relatif au payement des droits 

de consommation au Dahomey.
(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1896, p. 172.)

Art. lor. Pour l’acquittement des taxes à la consommation 
liquidées, et à condition que le bulletin de liquidation accuse 
une somme supérieure à 300 francs, les agents ou préposés du
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service des douanes du Dahomey sont autorisés à recevoir des 
redevables qui dirigent sur la côte ou dans l’intérieur des suc
cursales de maisons de commerce ayant leur siège principal au 
chef-lieu de la colonie, des traites tirées sur leurs maisons, 
payables à Porto-Novo et à l’ordre du trésorier-payeur.

2. Ces traites devront être acceptées au nom de la maison 
sur laquelle elles sont tirées par l’agent général ou gérant en 
chef de cette maison.

3. Le trésorier-payeur pourra réclamer, en outre des actes 
et documents établissant la qualité et les pouvoirs de l’agent 
général ou gérant en chef qui permettent à celui-ci d’engager la 
maison de commerce qu’il représente, les cautions qu’il jugera né
cessaires et dont il appréciera la validité sous sa responsabilité.

4. Ces traites seront à trois mois d’échéance, courant du 
jour de la liquidation des droits, productives d’intérêt à 2,50 
p. 100 l’an au profit de la colonie. En outre, le trésorier-payeur 
recevra des redevables, à titre de compensation de la responsa
bilité et du travail qui lui incombent, une remise fixe de 0,33 
p. 100 payable avec la traite.

5. Des arrêtés du gouverneur du Dahomey, pris en conseil 
d’administration, sur l’avis conforme du trésorier-payeur, régle
ront, le cas échéant, les questions de détail que pourrait sou
lever l’exécution du présent décret.
-> F. Décr. 20 nov. 1882, art. 154*.

31 juillet 1898
DÉCRET portant organisation du service forestier 

en Cochinchine.
(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 175.)

Titre Ier. — Constitution du personnel forestier.
Art. l«r. Le personnel du service forestier en Cochinchine 

forme un corps d’agents civils placé sous l’autorité du lieute
nant-gouverneur. — Il comprend : — 1» Un inspecteur chef 
du service ; — 2° Des gardes généraux et des gardes de diverses 
classes énumérées dans le tableau n° 1, annexé au présent 
décret; — 3° Des agents auxiliaires indigènes, désignés sous le 
nom de. cantonniers forestiers.

Titre VI. — Dispositions générales.
27. Toutes les dépenses du personnel du service forestier de 

la Cochinchine sont comprises aux dépenses obligatoires du 
budget de la colonie.

28. Le cadre des agents de tout grade sera fixé par un arrêté 
du gouverneur général, préalablement soumis à l'approbation 
du ministre des colonies.

29. Avant d’entrer en fonctions, les agents du service fores
tier sont tenus de prêter serment devant le tribunal de première 
instance dans le ressort duquel ils sont appelés à servir. — Ce 
serment les habilite à exercer leurs fonctions dans le ressort de 
tout autre tribunal de la colonie, pourvu que ce soit en la même 
qualité. — Il doit être prêté à nouveau par tout agent qui 
change de grade. — Les tribunaux de première instance de 
Cochinchine peuvent recevoir par écrit le serment des agents 
qui n exercent pas leurs fonctions au chef-lieu de l’arrondisse
ment judiciaire. L’inspecteur chef de service et les gardes 
généraux prêtent serment devant la cour d’appel de Saigon. — 
Le serment des fonctionnaires et agents du service forestier est 
enregistré sans frais au greffe de la cour et du tribunal qui l’a 
reçu. Mention en est faite par le greffier sur la commission de 
l’intéressé.

30. Un arrêté du gouverneur général de l’Indo-Chine, rendu 
sur la proposition du lieutenant-gouverneur de la Cochinchine, 
déterminera l’uniforme et l’armement des agents européens et 
indigènes du service forestier de la colonie.

31. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.
->■ V. Décr. 21 avril 1891.

3 août 1896
DÉCRET portant modification de l'article 54* du 

décret du 28 décembre 1885, organique du conseil 
général de Tahiti.

(■Journ. off., 6 août 1896.)

3 août 1893
DECRET portant organisation d’un conseil d’admi

nistration près le résident général à Madagascar. 
(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1896, p. 185.)

Art. 8. Le conseil ne peut délibérer si la majorité de ses 
membres n’est présente. — Les délibérations sont prises à la 
majorité absolue des voix. En cas de partage, la voix du prési
dent est prépondérante.

9. Le résident général n’est pas lié par l’avis du conseil; il 
peut toujours passer outre; il doit cependant, en cas de désac
cord avec la majorité, aviser le ministre des colonies.

10. Le résident général dresse chaque année, en conseil d’ad
ministration, le budget de Madagascar et de ses dépendances, 
conformément à l’article 9 du décret du 11 décembre 1895. — 
Le conseil est appelé obligatoirement à donner son avis sur cha
cun des chapitres de dépenses et de recettes, ainsi que sur le 
compte général établi en fin d’exercice.

11. Le conseil d’administration est consulté : — 1° Sur les 
projets de décrets, arrêtés, règlements divers intéressant l’orga
nisation ou le fonctionnement des services de Madagascar et 
dépendances ; — 2° Sur le mode d’assiette, les règles de percep
tion et les tarifs des contributions et taxes du budget de Mada
gascar et dépendances; — 3° Sur les projets, plans et devis des 
travaux publics de tous genres; — 4° Sur les projets de con
cessions, de quelque nature qu’elles soient, demandées par des 
particuliers ou des associations et compagnies, sur l’annulation 
desdites concessions ; sur les aliénations de biens domaniaux et 
la réunion de terres au domaine; — 5° En général sur toutes 
les questions qui sont soumises à son examen par le résident 
général.

-> V. Décr. 6 mars 1897; 16 juill. 1897; 20 juill. 1897; 
30 juill. 1897; 9 août 1898, qui modifie les art. 2 et 3.

6 août 1896
LOI qui déclare Madagascar 

et les îles qui en dépendent colonies françaises. 
(Bull, des Lois., 12e S., B. 1815, n. 31740.)

-> V. Décr. 7 mars 1897.

7 août 1896
DÉCRET portant règlement d'administration pu

blique pour l’application à l’Algérie de la loi du 
30 novembre 1892, sur l’exercice de la médecine. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1814, n. 31738.)

Art. I01'. La loi du 30 novembre 1892, sur l’exercice de la 
médecine, est applicable à l’Algérie, sous réserve des disposi
tions ci-après : — 1° Le droit d’exercer l’art dentaire dans les 
conditions prévues par l’article 32 est maintenu à tout dentiste 
justifiant qu’il est inscrit au rôle des patentes au 1er janvier 
1896 ; — 2° Il est permis aux femmes musulmanes d’accoucher 
leurs coreligionnaires, et aux opérateurs indigènes de pratique* 
la circoncision sur des musulmans. Toutefois, il ne peut leu 
être délivré ni patente ni certificat, et l’autorité administrative 
reste toujours libre de retirer le bénéfice de cette disposition a 
tout indigène, homme ou femme, signalé comme coupable d’abus> 
manœuvres criminelles ou délictueuses, imprudences préjuo1' 
ciables à la santé publique ou contraires au bon ordre. b s 
indigènes qui, ayant été l’objet d’une interdiction de ce genre, 
continueront à prêter leur concours à des accouchements ou^ 
des circoncisions, seront passibles des peines prévues par la 
contre l’exercice illégal de la médecine.
-> F. L. 30 nov. 1892; Décr. 3 mai 1897.

7 août 1896
DÉCRET relatif à l’ordre du Mérite agricole- 

(Journ. off., 15 août 1896.)
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10 août 1898
DÉCRET concernant les traites du caissier payeur 

central pour le service des colonies.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1807, n. 31653.)

7. Des arrêtés du gouverneur général déterminent lés régions 
qui sont ouvertes à l’exploitation des mines.

8. Dans ces régions, nul ne peut se livrer à la recherche ou 
a i exploitation des mines s’il n’est muni d’un permis de recher
ches ou d un permis d’exploitation délivré conformément au 
titre II.

Art. 1er. A 1 avenir, les traites du caissier payeur central 
du Trésor public sur lui-même pour le service des colonies 
ne seront émises qu’en simple expédition.

-> F. Arr. 19 messidor an XI*. art. 3.

10 août 1898
DÉCRET concernant l’émission 

et la négociation en France des valeurs étrangères. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1804, n. 31604.)

Art. 1”. Le paragraphe 2 de l’article 10 du décret du 
17 juillet 1857 est modifié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 17 juill 
1857, art. 10, § 2.)

2. Le paragraphe 3 de l’article 3 et le paragraphe 1er de 
1 article 4 du décret du 6 décembre 1872 sont modifiés ainsi 
qu’il suit ; (F. Décr. 6 déc. 1872, art. 3, § 3, et art. 4, § 1er.)

3. L’article 2 du décret du 6 fév. 1880 est modifié ainsi qu’il
suit : (F. Décr. 6 fév. 1880, art. 2.) .
Ÿ F■ L• 23 Juin *857, art. 9 ; Décr. 17 juill. 1857, art. 10;
, : 29 Jw*» 1872, art. 4 ; Décr. 6 déc. 1872, art. 3 et 4 ; 6 fév
1880, art. 2.

H août 1896
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que, lors- 

quun conseil d’arrondissement n’a pas donné son 
avis sur les réclamations qui lui ont été régulière
ment présentées par les communes contre leur con
tingent, le conseil général peut passer outre et pro
céder à l’examen de ces réclamations.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1897, p. 266.)

14 août 1898
DECRET portant réglementation sur la recherche et 

exploitation des mines au Sénégal et au Soudan 
Jfançais.

(Journ. off., 19 août 1896.)

Titre Ier. — Dispositions générales.
tatio a1 -Nul ne Peut,se livrer à la recherche et à l’exploi- 
du Son iS mmes’ dans l’étendue des territoires du Sénégal et 
souvemm S'.]l .n’est muni d’une autorisation délivrée par le 
Permis qU1 tieneial. Cette autorisation est indépendante des
Présent décret 6rCheS ^ d expIoitation visés a l’article 8 du

l’anicm'ul116 s°ciété ne peut recevoir l’autorisation spécifiée à 
tion de sp C1’dessus sans avoir obtenu au préalable l’approba- 
Soudan SUtuls par Ie gouverneur général du Sénégal et du

3 T,’
en acth-nf interdit aux fonctionnaires du Sénégal et du Soudan 
tion des mi»! SeniCe de se livrer a la recherche et à l’exploita-

4 unes.
Stauces°m!nCrfdérés comme miües les Sites naturels des sub- 
®ùnéraux i ■?' ' S ou f°ssHes et notamment les combustibles 
Strates et "es’ pét.r,oles et asphaltes, le sel gemme, les 
ÏÏ en ûlorK i86 S assoclés> les phosphates en couches, en amas 
étain et i ’ s gemmes, 1 or et les autres métaux précieux,
5. Tout f • aux usuels.

étions indiViio alluvions aurifères qui font l’objet d’exploi- 
^eudemenL ! • a tourbe>les matériaux de construction et les

6. Le , .,SU|lvenl la condition de la terre.
!,°Utes les 8ub«iaü recl!ei'chl:r et celui d'exploiter s’appliquent à 

û Périmètre déterminé ^81gn®es à l’article 4 et comprises dans

Titre II. De l obtention des permis de recherches

ET DES PERMIS D'EXPLOITATION.
9. Toute personne ou toute société qui veut obtenir un per

mis de recherches ou un permis d’exploitation au Sénégal et au 
Soudan doit en déposer la demande écrite au bureau des mines 
de la colonie; elle doit justifier qu’elle est dans les conditions 
requises par les articles 1 et 2, faire élection de domicile dans 
le chef-lieu de la colonie, y constituer un représentant et verser 
le montant du droit d’institution.

10. Le droit d’institution est calculé d'après le tableau sui
vant :

ÉTENDUE.
PERMIS

de
RECHERCHES.

PERMIS
d’exploita

tion.

Jusqu’à 1000 hectares . . . .
par hectare. •

Of. 10
par hectare.

0 f. 50
Toute fraction au-dessus de 

1000 jusqu’à 5,000 hec
tares............................ 0 20 1 00Toute fraction au - dessus de 
5,000 jusqu’à 10,000 hec
tares............................ 0 40 2 00

Toute fraction au-dessus de 
10,000 hectares.............. 1 00 5 00

11. Tout périmètre de recherches ou d’exploitation doit avoir 
une forme rectangulaire, le petit côté du rectangle n’étant pas 
inférieui au quart du grand. La superficie du terrain ne doit 
pas être inférieure à 100 hectares ni supérieure à 25,000 liée- 
tares.

12. A la demande doit être joint un croquis indiquant l’orien
tation et la position du périmètre demandé par rapport à un 
point géographique défini d’une façon précise.

13. La demande est inscrite sur un registre spécial avec indi
cation de la date et de l'heure auxquelles elle a été déposée ; il 
en est délivré récépissé.

14. La demande est affichée dans les huit jours, par les 
soins de 1 administration, à la porte du bureau des mines de la 
colonie, elle est insérée dans les deux mois de son inscription 
au Journal officiel du Sénégal et du Soudan.

15. Les oppositions, s il y en a, doivent être déposées au 
bureau des mines de la colonie. Elles sont reçues jusqu’à l’expi
ration d un délai de trois mois à partir de la publication au 
Journal officiel du Sénégal et du Soudan, et inscrites en marge 
sur le registre des demandes ; il en est délivré récépissé, et noti
fication est faite au demandeur.

16. A 1 expiration de ce délai, si aucune opposition n’est 
survenue, le permis est délivré par le gouverneur de la colonie; 
il est inscrit sur un registre spécial.

17. S il y a des oppositions, il est statué, suivant la colo
nie, par le gouverneur en conseil privé ou en conseil d’adminis
tration, sauf tel recours que de droit. — Dans le cas où l’oppo
sition serait reconnue valable et où le permis paraîtrait devoir 
être accordé à 1 opposant, celui-ci sera tenu, sous peine d’être 
déchu de ses droits, de former, s’il ne l’a déjà fail, une demande 
régulière dans les trois mois du prononcé du jugement, et de 
verser le montant du droit d'institution.

18. La distance comprise entre les points les plus rappro
chés des deux périmètres détenus, à un titre quelconque, par 
une même personne ou par une même société ne peut pas être 
inférieure à 20 kilomètres.

19. Eu cas de compétition survenue entre plusieurs deman
deurs pour le même terrain, un droit de priorité est reconnu en 
faveur de celui qui peut justifier qu'il a le plus contribué à la 
connaissance du gîte par des recherches antérieures à l'ouver
ture de la région à l’exploitation des mines.
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20. Les- oppositions basées sur l’article précédent ne seront 

admises que pendant nn an à partir de la date d’ouverture de 
la région à l'exploitation des mines, sans qu’il soit dérogé aux 
dispositions de l’article 15.

21. Quand pour un motif quelconque un permis n’aura pu 
être accordé, le montant des droits d’institution sera remboursé 
au demandeur.

22. Si deux périmètres empiètent l’un sur l’autre, il est pro
cédé à une délimitation exacte par les soins de l’administration, 
aux frais et à la diligence des intéressés. — La partie commune 
aux deux périmètres est attribuée au détenteur du permis le 
plus ancien. — La redevance fixe est définitivement établie sur 
la contenance reconnue. Les droits payés en trop sont rem
boursés au détenteur du second permis.

Titre III. — Des droits des détenteurs de permis
DE RECHERCHES ET DE PERMIS D’EXPLOITATION.

23. Le permis de recherches donne le droit exclusif d’effec
tuer tous travaux de prospection, de sondage et de reconnais
sance des gîtes dans l’intérieur du périmètre auquel il s’étend.

24. Le permis d’exploitation donne en outre le droit exclusif 
d’exploiter les gîtes, c’est-à-dire d’installer sur le terrain des 
machines et appareils destinés à l’exploitation, à la préparation 
mécanique et au traitement des minerais et de faire usage de 
ces installations.

25. Tout détenteur d’un permis de recherches peut disposer 
du produit des fouilles entreprises pour la reconnaissance des 
gîtes, à condition d’en avoir fait la déclaration à l’administra
tion et de se conformer aux règles établies par les articles 34, 
35 et 43 pour les détenteurs de permis d’exploiter.

26. Le permis de recherches est valable pour une durée de 
deux ans à partir de la date d’institution. Il ne peut être renou
velé qu’une seule fois et pour la même durée, à charge de payer 
préalablement, de nouveau, le double du droit d’institution 
spécifié à l’article 10. — Tout détenteur d’un permis de recher
ches obtient un permis d’exploitation pour tout ou partie du 
périmètre, à condition d’en faire la demande dans les formes 
prescrites par le titre II et avant l’expiration de son permis de 
recherches.

27. Le permis d’exploitation est valable pour une durée de 
vingt-cinq ans à partir de la date d’institution. Il est renouvelé 
dans les mêmes formes, à condition que la demande soit faite 
avant l’expiration du délai de vingt-cinq ans. — Les permis de 
recherches ou d’exploitation ne peuvent être cédés qu’à des per
sonnes ou à des sociétés munies des autorisations visées par les 
articles 1 et 2 ci-dessus.

28. Il est interdit de faire des fouilles : 1° dans une zone de 
10 mètres de chaque côté des routes et chemins, à moins d’auto
risation spéciale; 2° dans une zone de 50 mètres autour des 
villages et groupes d’habitations, des puits et des lieux de sépul
ture.

29. Dans les champs de culture, tout dommage causé par la 
recherche ou pour l’exploitation des mines donne lieu à une 
indemnité égale au double de sa valeur.

30. En ce qui concerne les mines d’or et de sel gemme, les 
indigènes conservent leur droit coutumier d’exploiter les allu- 
vions et autres gisements superficiels, suivant leurs procédés 
actuels, jusqu’à une profondeur maximum de 12 mètres. — Le 
permis d’exploitation ne s’étend qu’aux terrains aurifères com
pacts en filons et en couches profondes qui échappent aux pro
cédés primitifs en usage dans le pays.

31. En ce qui concerne l’embauchage et les salaires des tra
vailleurs indigènes, tout détenteur de permis doit se conformer 
à la loi, s’il s’agit de citoyens français, et aux usages du pays, 
s’il s’agit d’indigènes non citoyens français.

32. En cas de contestation basée sur une infraction aux 
articles 28, 29 et 30 et de réclamation des indigènes, la ques
tion est soumise à la décision du commandant ou de l’adminis
trateur du cercle ou de la circonscription dans lequel est com
pris le périmètre. — Cette décision est définitive lorsque la 
valeur du litige ne dépasse pas 150 francs. Au delà de cette 
somme, il peut être fait appel, dans le délai de deux mois, pour 
le Soudan devant le juge de paix de Kayes et, pour le Sénégal, 
devant le tribunal de Saint-Louis, qui statuent définitivement.

Titre IV. — Des obligations des détenteurs de permis
DE RECHERCHES ET DE PERMIS D’EXPLOITATION.

33. A partir de la troisième année qui suit l’institution d’un

permis d’exploitation, le détenteur de ce permis doit payer une 
redevance fixe annuelle égale à la moitié du droit d institution. 
Cette redevance est payable par année et d’avance.

34. Les exploitants de mines sont tenus d’inscrire sur un 
livre spécial les quantités de minerais extraits. Ce livre est tenu 
à la disposition des agents de l'autorité.

35. Il est dû sur la valeur des minerais extraits un droit qui 
ne peut excéder 5 p. 100. Le taux en est détermine chaque 
année par le conseil général pour la colonie du Sénégal et par 
le gouverneur, en conseil d’administration, pour le Soudan. — 
Des arrêtés locaux déterminent le mode de perception de cette 
redevance. — Aucun autre droit de circulation ou de sortie ne 
peut être prélevé sur les substances minérales.

36. Faute par le détenteur du permis d’exploitation de payer 
l’une ou l’autre des deux redevances dans^ les six mois de 
l’échéance, le permis lui est retiré. — La déchéance est pro
noncée par le gouverneur en conseil privé ou en conseil d’admi
nistration; jusqu’à ce moment, le détenteur du permis conserve 
le droit de se libérer à condition de verser, en outre du montant 
des redevances dues, une amende égale au vingtième du droit 
d’institution.

37. Tout acte portant cession d’un permis ou constatant là 
mise en société des droits conférés par un permis doit être enre
gistré dans la colonie. — Le droit d’enregistrement, qui ne 
peut dépasser 5 p. 100 du prix de cession, est perçu conforme
ment aux règles en vigueur dans la colonie.

38. Les titres émis pour la recherche et pour l’exploitation 
des mines sont soumis, pour les titres nominatifs, à un droit de 
mutation qui ne peut excéder 1 p. 100, et, pour les titres au 
porteur, à un droit d’abonnement annuel qui ne peut exceder 
0,40 p. 100. Le taux est déterminé par le conseil général pour 
la colonie du Sénégal, et par le gouverneur, en conseil d’admi
nistration, pour la colonie du Soudan.

39. Toute division, toute réunion de terrains faisant l’onjet 
de permis de même nature doit être déclarée à l'administration. 
— Les nouveaux périmètres ainsi constitués sont soumis aux 
conditions de l’article il en ce qui concerne leur étendue ; us 
doivent faire l’objet de nouveaux permis frappés du droit a in
stitution défini à l’article 10.

Titre V. — De l’adjudication des permis d’exploitation-
40. Les terrains qui ont fait l’objet de permis d’exploitation 

devenus caducs conformément aux articles 32 et 36 sont mis en 
adjudication dans un délai d’un an à partir du moment ou U 
sont disponibles. — Ne sont admises à l’adjudication $ue tes 
personnes ou les sociétés munies de l’autorisation spécifiée pn 
les-articles 1 et 2 ci-dessus.

41. L’adjudication est annoncée six mois à l’avance paru ^
affiche apposée au bureau des mines de la colonie et par um 
insertion dans le Journal officiel du Sénégal et du Soudan. 
Elle porte sur la somme à verser immédiatement comme\ a 
d’institution du nouveau permis ; ce droit ne peut être imeri ^ 
à celui prévu par l’article 10. — Le permissionnaire déchu 
peut y prendre part; il peut faire enlever les machines et app 
reils avant la date de l’adjudication et sous la surveillance ^ 
agent de l’administration chargé de faire respecter la mu»-^ 
produit de l’adjudication lui est acquis, déduction lait Jg 
sommes dues au Trésor. — Aussitôt après l’adjudicatio ^ 
nouveau permissionnaire est soumis aux mêmes règles qu ^ 
dont le permis a été institué conformément au titre IR V ^ 
notamment se soumettre à l’article 39. — Dans le cas w ^ 
judication n’a pas donné de résultats ou si le prix°“® 
inférieur à celui qui est fixé par le paragraphe 2 (la P dr0jt 
article, le terrain fait retour à l’Etat et rentre dans 
commun. , rs oéri-

42. Les terrains reconnus disponibles entre P . Ljgnre» 
mètres après délimitation et dont une dimension estm ®l
1 kilomètre peuvent être mis en adjudication dans es
conditions et faire l’objet de permis spéciaux d’exploi a

Titre VI. — De la circulation des gemmes 
et des métaux précieux.

43. Toute quantité de gemmes ou de métaux précieux^ ^ 
brut doit, quelle que soit sa destination, être accompag 
laissez-passer détaché d’un registre à souche tenu Par ji^pé- 
teur du permis. Ce laissez-passer doit indiquer le norn trarrS' 
diteur, celui du destinataire, celui du patron c“a1^. re et 
port, la date de l’expédition, l’itinéraire suivi, la uai
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poids de la substance expediée. — Le laissez-passer ainsi que 
le registre à souche doivent être tenus à la disposition des 
agents de 1 autorité. Il n est pas dérogé par le présent article 
au droit conservé aux indigènes par l’article 30 d’exploiter les 
alluvions aurifères superficielles et d’en tirer parti.

44. Des arrêtés du gouverneur général réglementeront ulté
rieurement la circulation et la vente des gemmes et des métaux 
précieux dans Détendue du gouvernement général du Sénégal et 
du Soudan.

Titre VII. — Des concessions perpétuelles.
45. Un. décret ultérieur réglera la forme des concessions 

perpétuelles, s h en est institué. — Les permis d’exploitation 
seront transformés de plein droit en concessions perpétuelles, à 
la demande des intéressés, sous la réserve que ceux-ci se seront 
conformés strictement aux prescriptions du présent décret pen
dant la durée de leur permis d’exploitation.

Titre VIII. — Des pénalités.
46. Les contraventions aux prescriptions du présent décret 

seiont dénoncées et constatées comme les contraventions en 
matière de police.

47. Les procès-verbaux contre les contrevenants seront 
dresses par les officiers de police judiciaire ou affirmés entre 
euis mains par les agents de la force publique dans le délai

d un mois.
48. Ils seront adressés en originaux à l’officier du ministère 

public près le tribunal de première instance ou la justice de 
paix a compétence étendue de la région, qui sera tenu de pour
suivre d’office les contrevenants à l’audience correctionnelle, 
sans préjudice des dommages-intérêts des parties.

49. Des amendes de 5 francs à 100 francs et des emprison
nements de un jour à cinq jours peuvent être infligés pour toutes 
infractions aux dispositions du présent décret autres que celles 
definies ci-après.

50. Sont punis d’une amende de 100 francs à 1000 francs
«t d un emprisonnement de un jour à cinq jours : — 1» Ceux 
qui se livrent sans permis à l’exploitation des substances conces- 
simes autres que les gemmes et les métaux précieux; — 2° Les 
détenteurs de permis de recherches ou d’exploitation qui ne 
„ Pas dune façon régulière les livres prescrits aux
T, , ! ®t 43 ou qui refuseilt de les communiquer aux agents 
... * autorité. — Dans le premier cas, la confiscation des sub-

auces saisie est toujours prononcée.
51. Sont punis d’une amende de 250 francs à 5,000 francs 

un emprisonnement de six jours à trois mois : — 1° Ceux
LJ® hvrent sans Permis à l’exploitation des gemmes ou des 
deLL Precrnux ; — 2» Ceux qui exportent ou tentent d’exporter 

substances concessibles sans en avoir payé les droits.
lions à article 463 du Code pénal est applicable aux disposi- 

oas du présent décret.
uuhflâ L<ÎS officiers de P°liee judiciaire, les agents de la force 
toutes i S0Ut Chargés de la constatation et de la recherche de 
police ;ieS1.Contl’ayentions au présent décret. — Les officiers de 
COrPorellesCiaUe aur°nt le droit de Procéder par voies de visites

tionfmiA6 gouverueur général réglera par des arrêtés les ques- 
4 pourra comporter l’application du présent décret.

^ Û Béer. Il déc. 1897.

22 août 1896. —

, 22 août 1896
**** <fæon,;rant de tout droit, à leur entrée en 

Çaise06’ eS [Jananes 0l'ig inaires de la Guinée fran-

(Sirey, Lois annotées, 12« S., 1897, p. 228.)

31 août 1898
'ECRet f •

de la j /“lsant application aux colonies fi •ançaises 
tioiig 11 } décembre 1895, relative à la majora- 

pensions de la Caisse nationale des retraites. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1821, n. 31868.)

’ 31 déc. 1895.

7 septembre 1896
DECRET relatif à la pêche dans les eaux françaises 

du lac Léman.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1841, n. 32278.)

-> F. L. 15 avril 1829; 31 mai 1865; 22 déc. 1882, et les 
traités passés avec la Suisse, 3e partie, p. 183 et suiv.

14 septembre 1896
DECRET portant réorganisation du personnel 

des résidences de l’Annam, du Tonkin et du Cambodge.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1897, p. 225.)
-> V. Béer. 13 juin 1897.

15 septembre 1898
DÉCRET concernant T organisation de la justice 

en Annam et au Tonkin.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1822, n. 31887.)

Art. 1er. La justice française est rendue au Tonkin par une 
cour d appel siégeant à Hanoï, par deux tribunaux de première 
instance siégeant l’un à Hanoï et l’autre à Haïphong, par les 
tribunaux des résidences et par deux cours criminelles siégeant 
à Hanoï et à Haïphong.

2. La cour d’appel d’Hanoï est composée d’un président, de 
trois conseillers, d’un procureur général, d’un substitut et de 
deux attachés au parquet.

3. Chaque tribunal de première instance comprend ; un pré
sident, un lieutenant de juge, un juge suppléant, un procureur 
de la République.

4. La circonscription du tribunal de première instance et de 
la cour criminelle d Hanoï comprend les provinces d’Hanoï, 
Sontay, Hung-Hoa, Clio-Bo, 3e territoire, 4° territoire, Bac- 
Ninh, Bac-Giang, Thaï-Nguyen, Hung-Yen et Phu-Li.

5. La circonscription du tribunal de première instance et de 
la cour criminelle d’Haïphong comprend les provinces d’Haï
phong, Haï-Duong, Thaï-Binh, Nam-Dinh, Minh-Binh, Quang- 
Yen, lor territoire et 2° territoire.

6. Les tribunaux d’Hanoï et d’Haïphong connaissent, sur le 
territoire des concessions françaises, de toutes les affaires civiles 
et commerciales, quelle que soit la nationalité des parties en 
cause. —Dans le reste des circonscriptions judiciaires desdits 
tribunaux, ils connaissent des mêmes affaires dans tous les cas 
où l’un quelconque des plaideurs n’est pas sujet annamite. — 
La procédure suivie est celle établie en France pour les tribu
naux de commerce, à quelque nationalité que les parties en 
cause puissent appartenir. —11 n’est fait exception à cette règle 
que dans les procédures spéciales où il est nécessaire de se con
former au cadre métropolitain.

7. Ces tribunaux statuent en premier et dernier ressort : 
1° dans les provinces d’Hanoï et d’Haïphong, sur toutes lqs ac
tions personnelles et mobilières jusqu’à ia valeur de 1,500, francs 
eu principal et sur les actions immobilières jusqu’à 100 francs 
de revenu; 2° dans les autres provinces de leur circonscription, 
ils statuent, en premier et dernier ressort, sur toutes les actions 
personnelles et mobilières d’une valeur supérieure à 150 francs 
et ne dépassant pas 1,500 francs. — Eu matière commerciale, 
leur compétence dans l’étendue des provinces d’Hanoï et d’Haï
phong est celle des tribunaux de la métropole.— Dans les autres 
provinces de leur circonscription, le taux du ressort en matière 
commerciale est fixé comme il est dit au 2° du § lor ci-dessus.

8. Les attributions tutélaires confiées au juge de paix par la 
loi française seront exercées par les juges-présidents dans les 
provinces d’Hanoï et d’IIaïphoiig et par les résidents dans les 
autres provinces du Tonkin. Ils exerceront les fonctions déjugés 
conciliateurs dans les conditions prévues à l’article 2 du décret 
du 18 septembre 1888.

9. Les résidents ou vice-résidents des provinces du Tonkin, 
autres que celles où siègent les tribunaux de première instance, 
conservent la connaissance des affaires personnelles, mobilières 
et commerciales, jusqu’à la valeur de 15(1 fraucs. Leurs juge
ments en ces matières seront sans appel. Exceptionnellement, 
toutes les fois que les deux parties y consentent, ils peuvent 
connaître, en premier ressort seulement, des autres affaires dont
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la connaissance est attribuée ci-dessus aux tribunaux d'Hanoï et 
d’Haïphoiig par l’article 7. La composition de ces tribunaux est 
la même que celle des juridictions consulaires établies dans les 
Echelles du Levant.

10. La procédure suivie dans tous les cas est celle des tribu
naux de commerce, sauf les procédures spéciales où il est uéces 
saire de se conformer au cadre métropolitain.— Les frais de 
justice sont déterminés par les tarifs en vigueur devant les tri
bunaux d’Hanoi et d’Haïphong.

11. En matière correctionnelle, les tribunaux d'Hanoï et 
d’Haïphong connaissent de tous les délits commis sur les terri
toires concédés à la France, quelle que soit la nationalité des 
prévenus. Dans le reste des circonscriptions judiciaires desdits 
tribunaux, ils connaissent de tous les délits commis par des 
non-sujets annamites ou par des Annamites au préjudice de non- 
sujets annamites.

12. Sur les territoires des villes d’Hanoi et d’Haïphong, les 
contraventions dressées contre les Annamites de ces villes sont 
jugées sans appel par les résidents-maires, qui ont la faculté de 
substituer aux peines édictées par le Code pénal français celles 
édictées par le Code, annamite pour les mêmes infractions. Les 
autres justiciables des tribunaux français sont jugés, en matière 
de simple police, sur le territoire des concessions françaises, 
par les tribunaux français, et, dans les provinces, par les tribu
naux établis au siège des résidents ou vice-résidents chefs de 
province. — Les décisions de ces derniers tribunaux pourront 
être frappées d’appel devant le tribunal de première instance, 
toutes les fois que la peine de l’emprisonnement sera prononcée.

13. Les cours criminelles d’Hanoi et d’Haïpbong connaissent 
des crimes commis sur le territoire des circonscriptions établies 
pour les tribunaux de première instance, d’après les règles de 
compétence déterminées à l’article 11.

14. Les dispositions en vigueur sur la composition et le fonc
tionnement des cours criminelles continueront à être observées, 
sauf les modifications ci-après.

15. Le nombre des assesseurs qui doivent compléter la cour 
criminelle est porté à quatre.

16. Chaque année, dans la seconde quinzaine de décembre, 
une commission composée du président du tribunal, du résident- 
maire et du premier adjoint, arrête, dans chaque circonscrip
tion, une liste de cinquante notables citoyens français, sur 
laquelle devra s’effectuer le tirage au sort des assesseurs de la 
cour criminelle. Cette liste ne devra comprendre que des per
sonnes ayant leur résidence habituelle au chef-lieu de la cour 
criminelle. En cas d’empêchement, le résident-maire pourra être 
remplacé par le premier adjoint et celui-ci par un conseiller 
municipal suivant l’ordre d’inscription.

17. Trois jours au moins avant l’ouverture de la session, il 
est procédé, par le président de la cour criminelle ou par le 
juge qu’il a délégué à cet effet, au tirage au sort des assesseurs. 
La liste des cinquantes notables, dont il est parlé à l’article 
précédent, ayant été lue par le greffier, le président prescrit par 
simple ordonnance le retranchement de ceux qui sont décédés, 
ont quitté le Tonkin ou ont été frappés d’une incapacité légale

. depuis la formation de la liste. Tous les noms restants sont dépo
sés dans l’urne après avoir été lus par le président à haute et 
intelligible voix.

18. Il est alors procédé, par voie de tirage au sort, à la for
mation de la liste des quatre assesseurs titulaires qui doivent 
compléter la cour pour toutes les affaires de la session, sauf 
empêchement ou récusation de quelqu’un d’entre eux de la part 
des accusés. — Le procureur seul aura le droit, ou moment où 
les noms sortiront de l’urne, d’exercer autant de récusations 
qu’il y aura d’affaires inscrites au rôle de la session.

19. La liste des quatre assesseurs titulaires étant ainsi for
mée, il sera procédé au tirage au sort des six assesseurs sup
pléants; le procureur général, au moment où les noms sortiront 
de l’urne, pourra exercer encore deux récusations.

20. La liste des six assesseurs suppléants étant ainsi formée, 
les accusés de chaque affaire, après s’être concertés entre eux, 
seront admis à exercer deux récusations sur les dix noms de 
l’une et de l’autre liste. Les assesseurs récusés seront remplacés, 
pour l’affaire seulement, par des assesseurs suppléants appelés 
suivant Tordre du tirage au sort, et la liste des assesseurs du 
jugement sera ainsi formée, sauf le droit de la cour, à l’ouver
ture des débats, de pourvoir au remplacement des assesseurs 
empêchés ou d’adjoindre un ou plusieurs assesseurs suppléants 
pour suivre les débats, toujours dans l’ordre du tirage au sort.

21. Les tribunaux résidentiels établis en Annam sont assimi

lés aux tribunaux d'Hanoï et d’Haïphong quant à la compétence 
et aux attributions. Leur composition et la procédure suivie 
devant eux en matière correctionnelle sont semblables à celles 
des tribunaux consulaires des Echelles du Levant. — En matière 
civile et commerciale, ils se conforment à la procédure et aux 
tarifs de frais en vigueur au Tonkin.

22. La cour d’appel d’Hanoï connaît : 1° des appels des 
jugements rendus par les tribunaux d’Hanoï et d’Haïphong et 
par les résidents et vice-résidents, chefs de province au Tonkin, 
dans les conditions prévues à l’article 9 ; 2° des appels des juge
ments rendus par les tribunaux résidentiels établis en Annam; 
3° des crimes commis en Annam par les justiciables des tribu
naux français.

23. Toutes les fois qu’un crime ou un délit intéressant la 
sécurité du protectorat ou le développement de la colonisation 
française aura été commis par un sujet annamite ou assimilé 
justiciable des tribunaux français, le gouverneur général pourra, 
par un arrêté, dessaisir la justice ordinaire et renvoyer l’affaire 
devant une commission criminelle qui sera composée et procé
dera comme il est dit ci-après.

24. La commission criminelle dont il est parlé à l’article 
précédent sera composée d’un résident de la province, du pro
cureur de la République du ressort où le crime aura été commis 
et d'un capitaine nommé sur la désignation du commandant 
supérieur des troupes. Elle sera pourvue d’un greffier qui sera 
pris parmi les commis-greffiers de la cour d’appel.

25. Le résident de lro classe et le capitaine dont il est parlé 
à l’article précédent seront nommés, ainsi que le greffier, par le 
gouverneur général au commencement de chaque année.

26. La commission se réunira sur les lieux sans délai. En 
attendant son arrivée, le résident de la province commencera 
l’information sommaire. L’instruction sera dirigée par le prési
dent de la commission. Chaque membre pourra, toutefois, exiger 
l’audition des témoignages qu’il jugera utiles. Le greffier tiendra 
note des interrogatoires et de chaque déposition recueillis par la 
commission. Ces interrogatoires et dépositions seront relus aus
sitôt après avoir été reçus et seront signés par tous les membres 
de la commission, quand la majorité se sera mise d'accord sur la 
rédaction.

27. L’instruction sera déclarée close à la majorité. L’accuse 
sera prévenu qu’il a trois jours pour préparer sa défense.

28. Le quatrième jour après la clôture de l’instruction, la 
commission se réunira de nouveau. L’accusé sera entendu ainsi 
que toute personne qui se présentera pour lui. Il pourra, pen- 
dant les trois jours précédents, se faire communiquer ou faire 
communiquer à son conseil les pièces de l’instruction.

29. L accusé entendu dans ses moyens de défense, la com
mission se retirera. Le président mettra aux voix la question de 
culpabilité. Elle ne pourra être résolue contre l’accusé qu’à la 
majorité. La commission délibérera ensuite sur les circonstances 
atténuantes et l’application de la peine. Sa décision ne pourra 
être prise sur ces divers points qu’à la majorité. Le vote, dans 
chacun de ces cas, aura lieu au scrutin secret, si l’un des 
membres le demande. — La commission étant ensuite rentrée 
en séance, le président, en présence de l’accusé et de son conseil, 
donnera lecture des textes appliqués et prononcera, s’il y a heu, 
la condamnation.— Il demandera aussitôt àl’accusé s’il entendse 
pourvoir devant le conseil de protectorat, et l’arrêt, signé de tous 
les membres de la commission, devra faire mention de sa réponse-

30. Si la réponse de l’accusé est négative, la condamnation 
sera exécutée dans les vingt-quatre heures à la diligence 
résident de la province. Si le condamné déclare se pourvoi, 
l’arrêt et les pièces de l’instruction sont portés immédiate®® 
par le greffier de la commission au gouverneur général qui 
sit, dansun délai maximum de dix jours, le conseil du protectoja^

31. Le gouverneur général, sur l’avis conforme du conseï ^ 
protectorat, statue sur le pourvoi par un simple arrêté qui, 
cas de rejet, pourra ordonner l’exécution immédiate.

32. Dans le cas où un texte de loi aurait été violé, 1 arie
la commission criminelle est cassé et l’affaire renvoyée dev^ 
une autre commission criminelle, nommée spécialement a
effet et qui comprend un autre résident de lre classe, pré® ei^ 
le résident d’une autre province, le président du tribuna 
ressort et un autre capitaine de l’armée. a.

33. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures
traires au présent décret. n.
-> F. üécr. 8 sept. 1888; 18 sept. 1888; 28 fôv'. ^ag$, 
13 janv. 1894; 12 nov. 1894; 31 janv. 1898; 8 août

17 septembre 1896. —
17 septembre 1893

DÉCRET fixant les nouveaux prix clés enveloppes 
pneumatiques.

(Bull, des Lois. 12e S., B. 1812, n. 31888.)
-> F. L. 21 mars 1878; Décr. 20 avril 1896.

17 septembre 1893
DÉCRET modifiant le décret du 8 janvier 1874 relatij 

à l’acide stéarique à l’état de bougie et de produits 
similaires.

(Bull, des Lois. 12e S., B. 1822, n. 31889.)

Art. lor. L’article 10 du décret du 8 janvier 1874 est mo
difié comme il suit : (F. Décr. % janv. 1874, art. 10.)

2. L’article 15 du décret précité est modifié comme il suit : 
(V. Décr. 8 janv. 1874, art. 15.)

-> F. L. 30 déc. 1873 ; Décr. 8 janv. 1874.

17 septembre 1S93
REGRET modifiant le décret du 8 novembre 1869 

relatif aux sels employés pour les besoins de 
l’agriculture.

(Bull, des Lois, 120 S., B. 1822, n. 31890.)

Art. 1«. L’article 2 du décret du 8 novembre 1869 est mo
difié comme il suit : (F. Décr. 8 nov. 1869, art. 2.)

*>E. L. 17 juin 1840, art. 12 et 13; Décr. 8 nov. 1869.

20 septembre 1896
RÉ GRE T relatif au contrôle et aux vérifications 

des opérations des caisses d’épargne.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1822, n. 31896.)

Art. i«r. Les opérations des caisses d’épargne et de leurs 
ccursales sont placées sous le contrôle des trésoriers-payeurs 

generaux et receveurs particuliers des finances; elles sont 
®ment soumises aux vérifications de l’inspection générale 

es finances. — La caisse d’épargne de Paris est placée sous la 
rveillance directe du ministre des finances qui en fait vérifier, 

9 and il le jUge convenable, la situation par l’inspection géné
ré des finances.
feul' ?ontr<^e des trésoriers-payeurs généraux et des rece- 
naii'S Par^cu^ers s’exerce : — Par la présence de ces fonction- 
desieS'°U ^e,Jeurs fondés de pouvoirs aux séances d’opérations
_aiSijes d épargne toutes les fois qu’ils le jugent nécessaire ;
Cai ar le rapprochement des livrets individuels présentés à la 
la ve,afiVeela comP tabilité et les documents de contrôle; — Par 
•caisse'tnIOn- sur place> au moins une fois par année, de la 
®nnist a ®cr*tures- ~~ Des instructions concertées entre le 
les des finances et le ministre du commerce détermineront
noiïieneM relatives à ce contrôle et donneront la
uir a ‘lat“re des pièces que les caisses d’épargne auront à four-

3 j fonctionnaires de l’administration des finances.
Eur fes ieceveurs des finances veillent à ce que les encaisses 
jrtgés n*U ex.acfeinent versées, sous la seule réserve des fonds 
ticle io,0C,esfires Pour assurer le service conformément à l’ar-

4 n 6 a loi du 20 juillet 1895.
de coinn|.Sp,Ua?eut.les retards dans la production des documents 
•aurait j,,, '!lte 'P1* S0Ilt prescrits par les règlements et qu’il y 
Pargne o" 6,faÉe dresser d’office, aux frais de la caisse d’é-

5 £e 1 execution de l’article 15 de la loi susvisée.
taux et le 'nSPeC^eUrS c*es Nuances, les trésoriers-payeurs géné- 
tion> en a* receveurs particuliers doivent, avant toute vérifica- 
adtniuistrat"ner av*s, au Prudent du conseil des directeurs ou 
Assister s’in!'S-’ °U ^ Ce*u* Ie remplace, afin qu’il puisse y 

’ e juge convenable. — Ils communiquent le résultat
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de leurs constatations au comptable vérifié ou, le cas échéant, à 
l’agent dont il dépend, afin de le mettre en mesure de présenter 
ses observations. — Ils font la même communication au prési
dent du conseil des directeurs ou des administrateurs. Leurs 
rapports et procès-verbaux sont envoyés, avec les observations 
du comptable et des directeurs ou administrateurs, au ministre 
des finances, qui les transmet au ministre du commerce et se 
concerte avec lui sur la suite à leur donner.

6. En cas de déficit constaté, les inspecteurs et les receveurs 
des finances peuvent prononcer la suspension du caissier. — Ils 
peuvent, en cas d’autres irrégularités constatées, prendre pro
visoirement, d’après l’autorisation préalable du ministre du 
commerce et duministre des finances, toute mesure d’urgence 
jugée nécessaire et procéder notamment à l’appel total ou par
tiel des livres, à charge d’en donner avis au président du conseil 
des directeurs ou administrateurs.

7. Les agents des caisses d’épargne sont tenus de prêter leur 
concours aux vérifications effectuées tant par les inspecteurs des 
finances que par les trésoriers généraux et les receveurs parti
culiers. Ils doivent leur présenter leurs fonds et valeurs et leur 
communiquer tous livres, registres, pièces et documents utiles à 
la vérification.

8. La somme annuelle de 200,000 francs dont les articles 6, 
et 12 de la loi du 20 juillet 1895 autorisent le prélèvement 
pour subvenir aux frais supplémentaires du contrôle des caisses 
d’épargne par les inspecteurs et receveurs particuliers des 
finances, sera comprise dans les recettes du budget général de 
l’Etat au titre des « Recettes d’ordre ». Les crédits correspon
dants seront inscrits au budget du ministère des finances.

9. Ces crédits seront affectés : — 1° Aux traitements et frais 
de tournées des inspecteurs des finances spécialement désignés 
pour la vérification des caisses d’épargne ; — 2° Aux indemnités 
accordées par arrêté du ministre des finances aux receveurs par
ticuliers des finances pour frais de surveillance des caisses 
d’épargne.

10. Sont abrogées les dispositions du décret du 15 avril 1852 
en ce qu’elles ont de contraire au présent décret.
-> F. Décr. 15 avril 1852; L. 20 juill. 1895: Décr. 27 juin
1898.

23 septembre 1896
DÉCRET relatif au contrôle des importations 

de boissons de Suisse en France.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1822, n. 31898.)

Art. 1er. A partir du 1er octobre 1896, les importations de 
boissons de Suisse en France seront contrôlées par les bureaux 
français au moyen de visas apposés sur les déclarations d’expor
tation de produits fabriqués en Suisse avec de l’alcool. — Con
tinueront à être soumis au visa de ces mêmes bureaux, con
formément aux dispositions du décret du 23 mars 1878*, les 
acquits-à-caution délivrés par les péages fédéraux pour les bois
sons transportées sous le régime du transit.

F. Décr. 30 déc. 1896.

24 septembre 1896
DÉCRET portant règlement sur les allocations de 

solde et les accessoires de solde des officiers, aspi
rants, fonctionnaires et divers agents du départe
ment de la marine.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1830, n. 32023.)

TITRE I". — Solde.

Chapitre IL — Solue d’activité.

Sf.ction II. — Solde de présence.

Officiers et autres membres d’un conseil de guerre ou d’enquête 
ou appelés en témoignage.

24. 1. A droit à la solde de présence, affectée à la position 
dans laquelle il se trouvait en dernier lieu,tout officier ou autre,

LOIS, DÉCRETS, etc. — 24 septembre 1896.
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absent de son poste, appelé soit pour siéger comme membre d'un 
conseil de guerre ou d’enquête, soit pour déposer devant un tri
bunal civil, maritime ou militaire siégeant hors du lieu de sa 
résidence. — 2. La durée de la mission est constatée, suivant 
le câs, par un certificât du président du tribunal ou de la com
mission. — 3. Lés officiers et autres cités en témoignage sont 
rappelés de leur solde à leur retour, sur la production d’un 
certificat du président du tribunal constatant le jour où leur 
présence a cessé d’être nécessaire.

Officier ou autre cité devant un tribunal étant en congé.
25. L’officier ou autre qui, étant en congé, est cité en té

moignage devant un tribunal civil, maritime ou militaire, sié
geant hors du lieu de sa résidence, est rappelé de la solde à 
terre depuis le jour de son départ dudit lieu jusqu’à celui de sa 
rentrée dans ses foyers ou à son poste. Si, étant cité dans le 
lieu de son domicile, il est retenu au delà du terme de son 
congé, il a droit au rappel de ladite solde à dater du lende
main de l’expiration dudit congé. —Ces rappels ont lieu sur la 
production du certificat exigé par l’article ci-dessus.

Section III. — Solde d'absence.

§ 3. — Officiers en jugement, ou en détention.

Officiers et autres en activité mis en j ugement.
34. 1. Les officiers et autres en jugement reçoivent, pen

dant le temps de leur emprisonnement et jusqu’au jour inclus 
où la décision judiciaire rendue à leur égard est définitive, la 
moitié de leur solde, s’ils étaient en activité de service au mo
ment de leur arrestation. — 2. En cas d’acquittement, ils sont 
rappelés du surplus de leur solde, selon leur position antérieure 
d’activité, pour tout le temps pendant lequel ils ont été déte
nus; s’ils sont condamnés, ils n’ont droit à aucun rappel. — 
3. Dans ce dernier cas, si la condamnation n’entraine pas la 
perte du grade ou de l’emploi, l’officier ou autre n’a droit à 
aucune solde pendant toute la durée de son emprisonnement en 
exécution de jugement. — 4. Si la condamnation entraîne la 
perte de son grade ou de son emploi, l’officier ou autre qui en 
est l’objet cesse d’avoir droit à tout traitement à partir du jour 
où le jugement est devenu définitif.

Attribution aux héritiers de la solde des officiers et autres décédés 
étant en prévention.

35. Les héritiers de l’officier ou antre détenu, qui vient à 
mourir avant son jugement, ont droit au rappel déterminé par 
le paragraphe 2 de l’article 34 pour le cas d’acquittement.

Chapitre III. — Solde de réserve. — Solde de non-activité. 
Solde de réforme.

39. L’officier ou l’aspirant en non-activité qui est mis en 
jugement perd, s’il est condamné et si sa position légale comme 
officier ne change point, le droit à la solde de non-activité pen
dant la durée de sa détention. En cas d’acquittement, il est 
rappelé de sa solde de non-activité. Si la condamnation en
traîne la perte du grade ou de l’emploi, il cesse d’avoir droit à 
tout traitement du jour où le jugement est devenu définitif.

TITRE IV. — Privation de solde. — Retenues. 
— Délégations.

Chapitre Ior. — Privation de solde.

Fonctionnaires et autres suspendus de leurs fonctions par mesure 
de discipline.

106. Les fonctionnaires et agents, à la nomination du mi
nistre ou des autorités locales, n’ont droit à aucune solde 
lorsqu’ils sont suspendus de leurs fonctions par mesure de dis
cipline.-..

Chapitre II. -— Retenues diverses sur la solde du personnel.

§7. — Retenues au profit de tiers.

Retenue pour aliments.
120. I. Le ministre. de la marine peut prescrire sur la 

solde des officiers et autres,' dans les cas déterminés par les ar

ticles 203, 205 et 214 du Code civil, une retenue pour ali
ments indépendante de toutes celles que l’intéressé peut déjà 
subir pour quelque cause que ce soit. — 2. En cas de décès de 
la personne secourue, sa succession a droit aux sommes qui 
auraient pu être retenues jusqu’au jour de ce décès. Le surplus, 
fait retour à l’officier ou autre qui subissait cette retenue.

Retenue pour dettes.
121. 1. Les retenues pour dettes contractées par les offi

ciers et autres ont lieu en vertu d’oppositions judiciaires. —
2. Toutefois le ministre peut en ordonner d’office. Les com
mandants en chef à la mer peuvent également exercer le même 
droit hors de France sous la réserve de rendre compte immé
diatement au ministre des retenues qu’ils ont prononcées. —
3. Toute opposition judiciaire a pour effet de suspendre les 
retenues au profit de tiers prononcées d’office par le ministre ou 
le commandant en chef.

Formes dans lesquelles les saisies-arrêts ou oppositions doivent 
être effectuées.

122. 1. Les saisies-arrêts ou oppositions sur la solde des 
officiers et autres doivent être faites entre les mains des payeurs, 
agents ou préposés sur la caisse desquels les ordonnances ou 
payements sont délivrés. — 2. Néanmoins, à Paris et pour 
tous les payements à effectuer à la caisse du payeur central du 
Trésor public, elles doivent être exclusivement faites entre les 
mains du conservateur des oppositions au ministère des finances. 
— 3. Les sommes provenant des retenues opérées par les payeurs 
sont distribuées aux opposants suivant les formes prescrites par 
le Code de procédure civile.

Quotité des retenues à exercer.
123. Comme pour les retenues à exercer au profit du Trésor 

public, les retenues pour dettes ne peuvent excéder le cinquième 
de la solde des officiers ou autres en activité, ou des officiers 
en non-activité, à moins de décisions contraires du ministre de 
la marine.
Maximum du chiffre total des retenues au cas où plusieurs retenues 

doivent être exercées simultanément sur la solde. Ordre dans lequel 
elles doivent être exercées.
124. I. Dans le cas où un officier ou autre est appelé à 

subir à la fois, sur un traitement, une retenue pour aliments, 
une retenue pour dettes à l’Etat et une retenue au profit de- 
tiers, l’ensemble de ces retenues ne peut excéder : — Les deux 
tiers de la solde si l’officier ou autre est embarqué ; — La moitié 
de la solde dont il jouit, s’il est en service à terre ou en non- 
activité. — 2. Dans ces conditions, la retenue pour aliments 
s’exerce toujours intégralement; — La retenue pour dettes à 
l’Etat s’exerce en deuxième ligne dans les limites fixées par 
l’article 117, mais jusqu’à concurrence seulement, s’il y a lieu, 
de la portion saisissable de la solde ; — La retenue au profit 
de tiers ne s’exerce que si cette portion saisissable laisse encore 
un disponible et jusqu’à concurrence, bien entendu, de ce dis
ponible.

Saisies sur les traitements des fonctionnaires et employés civils-
125. Les traitements dès fonctionnaires et employés civile 

sont saMssabies dans les proportions prévues par la loi du 
12 janvier 1895.

§ 8. — Retenue sur la solde de réforme.

Retenue sur la solde de réforme.
126. Les retenues à exercer par précompte sur la solde de 

réforme des officiers soit pour aliments, soit pour débet envers 
l’Etat, n’ont lieu qu’en vertu d’une décision du ministre de la- 
marine. — Les retenues pour aliments peuvent être opérées 
simultanément avec les retenues pour débet envers l’Etat.

Chapitre III. — Délégations.
Cas Où les délégations sont autorisées. Quotité des délégations.

127. 1. T ms officiers et autres embarqués ou en service a 
terre hors du territoire continental ont seuls la faculté de dele
guer une portion de leurs appointements à leurs familles ou a 
un tiers. Ils ne peuvent consentir simultanément plus de deux 
délégations, l’une au profit de leur famille, l’autre au proh 
d’un tiers. — 2. Le maximum de ces délégations est fixé : -f 
Pour les officiers et aspirants embarqués, aux trois quarts de 
leur solde à la mer proprement dite, s’il s’agit de délégations 
consenties en faveur de leurs femmes, descendants ou ascen 
dants, et au quart de la même solde, en ce qui concerne ieS
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autres délégataires. — Pour les officiers et autres, en service à 
terre hors du territoire continental, à la moitié de leur traite
ment dégagé de tous accessoires, s’il s’agit de délégations sous
crites en faveur de leurs femmes, descendants ou ascendants, et 
au quart de la même solde en ce qui concerne les autres délé
gataires. — 3. Dans le cas de délégations simultanées, l’en
semble ne peut dépasser les trois quarts de la solde si l’officier 
est embarqué et la moitié de la solde s’il est en service à terre 
hors du territoire continental.

Déclarations de délégations.
128. 1. Les officiers et autres embarqués, lorsqu’ils veulent 

souscrire des délégations, font leur déclaration devant le conseil 
d’administration ou devant le commandant comptable du bâti
ment.— 2. Ce conseil ou ce commandant comptable signale 
au commissaire aux armements du port, qui centralise les dé
penses du bâtiment, l’avis de la délégation, dont il est fait 
mention au rôle d’équipage. — 3. Les officiers et autres des
tinés à aller servir à terre hors du territoire continental doi
vent faire leur déclaration au commissaire aux revues du port 
où ils se trouvent et, à Paris, au bureau de la solde. Après 
arrivée à destination, cette déclaration peut se faire à l’officier 
chargé des détails administratifs. — 4. L’autorité administra
tive qui a reçu la déclaration mentionne la délégation sur le 
livret de solde du délégant.

Délégations exceptionnelles.
129. Le ministre de la marine peut seul, dans les circons

tances exceptionnelles, autoriser les délégations qui ne seraient 
pas Conformes aux prescriptions de l’article 127.

Révocation des délégations.
130. 1. Les délégations souscrites par les officiers embar

qués ou en service à terre hors du territoire continental peu
vent être révoquées par une déclaration faite devant les auto
rités dont ils relèvent administrativement. — 2. Cette déclara
tion, qui ne peut jamais avoir d’effet rétroactif, doit indiquer 
la date à laquelle la cessation est demandée.

Durée des délégations.
131. 1. Les délégations ne commencent à courir qu’à 

compter de l’expiration du temps pour la durée duquel il a été 
payé aux officiers et autres des avances de solde à leur départ, 
conformément aux dispositions de l’article 147 ci-après. —
2. Toute délégation cesse d’avoir son effet à compter du jour 
du débarquement en France de la personne qui l’a consentie. 
— 3. Dans le cas où des payements auraient été faits à ce 
litre, pour nn temps postérieur à ladite époque, la reprise en 
sera opérée sur la solde de l’officier ou autre.

Rentrée en France des officiers et autres et cessation 
des délégations.

132. 1. En cas de décès du délégataire, les arrérages de 
délégation, non perçus par lui au moment de son décès, font 
retour au délégant. — 2. En cas de décès du délégant, les ar
rérages de délégation qui auraient été indûment perçus pour une 
période postérieure à ce décès, donnent lieu à une reprise dont 
le montant ne peut excéder les sommes dues par l’Etat au dé
légant, au moment de son décès.

Payement des délégations aux officiers embarqués.
133. En ce qui concerne le mode de payement, les délcga- 

tions des officiers et autres embarqués sont régies par les dis
positions du décret sur la solde, l’administration et la compta- 
billté des équipages de la flotte et par les instructions spéciales 
l (; l’établissement des invalides.

Payement des délégations des officiers en service hors du territoire 
continental.

. *34. 1. Les payements des délégations des officiers en ser- 
Tlce à terre hors du territoire continental sont effectuées tri- 
®estriellement par les soins des commissaires aux revues du 
P°rt d’attache de l’officier ou autre délégant, et seulement après 
constatation qu’une retenue correspondante a été opérée sur sa 
solde. — 2. Cette restriction n'est pas applicable aux retenues 
lmP°sées d’office par le ministre ou aux délégations consenties 
Par les officiers et autres en faveur de leurs femmes, descen
dants ou ascendants.

TITRE V. — Règles relatives a la constatation des droits, 
à l’ordonnancement et aux payements.

Chapitre II. — Époque de payement.

Payement aux familles delà solde des officiers et autres disparus.
143. I. La solde allouée aux officiers et autres disparus, 

dans les conditions indiquées à l’article 21, peut être payée 
mensuellement, mais seulement en faveur de leurs ascendants 
directs, de leurs femmes ou de leurs enfants, ou des personnes 
de leurs familles en faveur desquelles ils déléguaient. — 2. À 
défaut de ces dernières, la solde est déposée à la caisse des gens 
de mer pour être payée aux ayants droit.
Remise à la caisse des gens de mer de la solde des officiers et autres 

décédés.
144. La solde due aux officiers et autres décédés est remise 

à la caisse des gens de mer au profit des ayants droit.

Chapitre III. — Avances.

Dégrèvements.
157. En cas de décès d’un officier ou autre, il n’est exercé, 

à raison des sommes dont il serait personnellement resté débi
teur envers l’Etat pour avances de solde ou de traitement de 
table, aucun recours contre ses héritiers, ni sur les sommes 
déposées à son compte à la caisse des gens de mer, ni sur sa 
succession, alors même que la liquidation de cette succession 
serait confiée à l'administration de la marine. — Les reprises 
à opérer ne peuvent porter que sur les décomptes de solde, 
d’accessoires de solde ou de traitement de table, dont le paye
ment n’aurait pas encore été effectué par le Trésor publie.

Avances de frais de passage.
159 ...............— 3. En cas de décès on de débarquement

d’un passager avant la fin de la traversée, les avances payées, 
ainsi qu’il est dit ci-dessus, ne donnent lieu à aucune reprise.

Avances aux familles des prisonniers de guerre.
160 ...............— 3. En cas de décès d’un prisonnier de

guerre, les payements effectués sont considérés comme définitifs 
et le trop-perçu ne peut, en aucun cas, donner lien à reprise.

Chapitre IV. — Constatation des droits. — Mandatements. 
Payements.

Officiers et autres en traitement dans un asile d’aliénés.
168. Les payements de la solde aux officiers et agents en 

traitement dans les asiles d’aliénés sont effectués conformément 
aux prescriptions de la loi du 30 juin 1838.

-> V. L. 19 mai 1834; L. 17 juin 1841, art. 9; Béer. 31 mai 
1862, art. 65 à 67, 270 à 275; L. 2 août 1868; .26 déc. 1890, 
art. 31.

25 septembre 1893
DÉCRET réglant les pouvoirs du gouverneur général 

de VAfrique occidentale française.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 238.)

-> V. Béer. 16 juin 1895 ; 8 janv. 1897.

26 septembre 1896
DÉCRET portant que le cautionnement de l'agent 

comptable des reconversions et renouvellements des 
rentes au porteur pourra être constitué en rentes sur 

l'Etat.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1823, u. 31914.
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2 octobre 1896
DECRET relatif a la reconnaissance par l’État de 

l Ecole supérieure de commerce de Nancy en exécu
tion de l’article 23 de la loi du 15 juillet 1889.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1823, n. 31918.)

2 octobre 1896. —

14 octobre 1896
DECRET formant une section temporaire 

du contentieux au Conseil d’Etat.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1827, n. 31957.)

Art. 1er. Il est formé au Conseil d’Etat pour l’expédition 
des affaires d élections, de contributions directes ou taxes assi
milées, une section temporaire du contentieux dont la durée est 
fixée à quinze années à compter du 15 octobre 1896, s’il n’en 
est autrement ordonné par décret postérieur.

15 octobre 1898
DECRET rendant executoire en Algérie le décret du 

9 juin 1896 sur les ventes publiques de marchan
dises en gros.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1827, n. 31958.)

Art. lor. Le décret du 9 juin 1896 est rendu exécutoire en 
Algérie et y sera promulgué à cet effet.

~>L. 28 mai 1858; Décr. 12 mars 1859: 31 mars 1860- 
30 mai 1863; 29 août 1863; 7 oct. 1863: 9 juin 1896.

16 octobre 1898
DÉCRET portant réorganisation du service 

de la justice en Cochinchine.

(Bull, des Lois. 12e S., B. 1827, n. 31960.)

Art. 1er. Des tribunaux de paix à compétence étendue sont 
créés à Bien-Hoa, Rach-Gia et Bac-Lieu. — Le tribunal de 
première instance de Bien-Hoa. est supprimé. Il est institué un 
tribunal de première instance à Long-Xuyen.

2. Le tribuual de Long-Xuyen est composé : d’un juge, pré
sident; un lieutenant de juge, un juge suppléant, un procureur 
de la République, un greffier et un ou plusieurs commis greffiers, 
dont le nombre est déterminé selon les besoins par le procureur 
général.

3. Le ressort territorial du tribunal de Long-Xuyen com
prend le district de Long-Xuyen.

4. La composition, la compétence et le fonctionnement des 
justices de paix de Bien-Hoa, Rach-Gia et Bac-Lieu sont déter
mines conformément aux prescriptions du décret du 17 mai 1895, 
organisant la justice de paix à compétence étendue de Tay-Ninh'

La cour d appel de Saigon aura sur les jugements des tribu
naux de paix à compétence étendue la même compétence que 
sur ceux des tribunaux de première instance. — Les greffiers 
des tribunaux de paix, de même que ceux des tribunaux de pre
mière instance de l’intérieur de la Cochinchine et de Pnom- 
Penh, remplissent en outre les fonctions de notaire et de com
missaire-priseur.

5. La présence d’un officier du ministère public n’est pas 
obligatoire devant la justice de paix à compétence étendue de 
Poulo-Condor. (F. Décr. 12 juill. 1897.)

6. Le droit de se porter partie principale en matière civile 
dans le cas où il est dévolu par la loi au ministère public, est 
reserve : — 1» Devant le tribunal de paix de Bien-Hoa, au pro
cureur de la République à Saigon; — 2° Devant le tribunal de 
pai x de Rach-Gia, au procureur de la République à Long-Xuyen • 
~,yant le tribunal de paix de Bac-Lieu, au procureur de 
la République de Soctrang. — Ce droit sera exercé conformé
ment aux dispositions de l’article 10 du décret du 17 mai 1895.

Il n est rien modiflé aux dispositions du décret du 27 fé

vrier 1892, concernant le jugement des conventions et contesta
tions commerciales entre indigènes et Asiatiques, dont toutes les 
dispositions continueront à être observées.

8. Il est créé à la cour d’appel de Saigon trois nouveaux 
emplois de conseiller.

9. En audience solennelle, les arrêts de la cour d'appel 
seront rendus par cinq membres au moins.

10. II est institué une cour criminelle à Long-Xuyen. Sa 
composition, son fonctionnement et sa compétence sont réglés 
conformément aux dispositions des articles 37 et suivants du 
décret du 17 mai 1895. — Son ressort territorial comprend les 
districts de Long-Xuyen, Chaudoc, Ha-Tien, Rach-Gia, Cantho, 
Soctrang, Bac-Lieu et Caman.

11. Le ressort territorial de la cour criminelle de Vinh-Long 
est, en conséquence, réduit aux districts de Vinh-Long, Sadec 
et Travinh.

-> F. Décr. 21 avril 1891;-27 fév. 1892: 17 mai 1895; 12 juill. 
1897; 17 août 1897; 6 mars 1898; 8 août 1898.

17 octobre 1896.

17 octobre 1898
DÉCRET portant modification 

au décret du 25 août 1887 sur le régime des sucres.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1827, n. 31961.)

Art. 1er. L’article 15 du décret du 25 août 1887 est rem
placé par le texte suivant : (F. Décr. 25 août 1887, art. 15.)
-> F. L. 31 mai 1846; 30 déc. 1873: 29 juill. 1884; Décr. 
31 juill. 1884; L. 4 juill. 1887; Décr. 25 août 1887; L. 
29 juin 1891.

17 octobre 1896
DECRET portant organisation du régime des mines 

à la Nouvelle-Calédonie.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 224.)

Titre Ier. — Dispositions générales.

Art. 1er. Sont considérées comme mines, au point de vue de 
l’application du présent décret, les gîtes naturels des substances 
minérales ou fossiles susceptibles d’une utilisation spéciale, à 
l’exception des matériaux de construction et des amendements ou 
engrais pour la culture des terres, qui restent à la libre dispo
sition du propriétaire du sol. — La recherche et l’exploitation 
de 1 or dans les alluvions de surface sont soumises aux règles 
spéciales édictées au titre IV.

2. La propriété d’une mine ne peut être acquise qu’en vertu 
d’une concession instituée dans les formes prévues au titre III.

3. L’acte de concession donne la propriété de la mine, c’est- 
à-dire le droit d’exploiter, conformément aux lois et règlements, 
dans leurs gisements naturels et dans la projection verticale du 
terrain concédé, toutes les substances concessibles qui font l’objet 
de la concession, ainsi que le droit de disposer librement du pro
duit de cette exploitation. — Les gîtes de substances conces
sibles sont classés en trois catégories : — 1° Combustibles, 
pétroles et bitumes ; — 2° Sel gemme, sels associés et sources 
salées; — 3° Toutes autres substances concessibles. — La con
cession d’un gîte d’une substance entraîne la concession de 
toutes les autres substances concessibles de même catégorie; 
mais il peut être institué, même en faveur de personnes diffé
rentes et dans les mêmes terrains, des concessions distinctes 
entre elles, de chacune des catégories de substances. — Le 
concessionnaire a le droit de disposer, pour le service de sa 
mine et des industries qui s’y rattachent, des substances non 
concessibles dont l’abatage est inséparable des travaux que com- 
porte l’exploitation de la mine.

4. La propriété de la mine, distincte de la propriété de la 
surface, constitue une propriété perpétuelle, immobilière, dispo
nible et transmissible comme tous autres biens immeubles, sous 
les réserves suivantes : — 1° Une concession ne peut être ven
due par lots ou partagée, sans une autorisation donnée dans les 
mêmes formes que l’institution; — 2° Elle ne peut être trans
mise sans que l’administration en ait été informée et ait donné
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acte de la déclaration ; — 3° Elle peut être retirée dans des 
circonstances et suivant des formes qui sont énumérées à l’ar
ticle 30.

5. Sont immeubles, outre la mine, les bâtiments, machines, 
puits, galeries et autres travaux établis à demeure, conformé
ment à l’article 524 du Code civil. — Sont aussi immeubles 
par destination, les chevaux, agrès, outils et ustensiles servant 
à l’exploitation. — Ne sont considérés comme chevaux attachés 
à l’exploitation que ceux qui sont exclusivement employés aux 
travaux intérieurs de la mine.

6. Les actions ou intérêts dans une société ou entreprise 
pour l’exploitation des mines sont réputés meubles, conformé
ment à l’article 529 du Code civil.

7. Sont meubles les matières extraites, les approvisionne
ments et autres objets mobiliers.

8. La recherche et l’exploitation des mines ne sont pas con
sidérées comme un commerce et ne sont pas sujettes à patente.

Titre II. — De la recherche des mines.

9. Nul ne peut faire des recherches pour découvrir des mines 
sur un terrain aliéné par le domaine, et qui ne lui appartient 
pas, que du consentement du propriétaire, ou en vertu d’un 
permis de recherche délivré par l’administration.

10. Le propriétaire qui veut entreprendre des recherches 
de mines dans son terrain, ou son ayant droit, est tenu d’en 
faire la déclaration au directeur de l’intérieur, qui doit en 
donner acte immédiatement. Les fouilles peuvent être com
mencées sans autre formalité. — Tout propriétaire sera exonéré 
pour son terrain du payement de la redevance annuelle fixée 
par l’article 11 ci-dessous pendant les deux années qui suivront 
la déclaration faite par lui. Ce délai expiré, il sera tenu, s’il 
vent continuer ses recherches, de payer d’avance, chaque année, 
la taxe prévue par ledit article.

11. L’explorateur qui veut entreprendre des recherches sur 
terrains aliénés par le domaine, sans le consentement du pro
prietaire du sol, doit adresser au gouverneur une demande fai
sant connaître ses nom, prénoms, qualité et domicile, ainsi que 
Ja nature du gisement et l’indication des limites et de la super-
cie du périmètre dans lequel il se propose d’effectraer des 

recherches. — La demande doit être accompagnée d'un plan de 
surface à l’échelle de un dix-millième (1/10,000®), sur lequel 
sont indiquées les limites dudit périmètre, celles de la propriété 
ans laquelle il se trouve compris, la direction du nord vrai et 

/situation d’au moins deux points fixes, déterminés par rapport 
jj es points de repère naturels ou pris sur les cartes publiées 
ans la Nouvelle-Calédonie, avec mention de la carte utilisée à 

. eaeL — Il sera donné immédiatement récépissé de cette 
J-mande, qui sera enregistrée, aux date et heure de son dépôt,
> r Un registre spécial tenu par l’administration des mines et 

n ie public pourra prendre connaissance. —Il sera statué
gouverneur en conseil privé, après que le propriétaire duPar le

s aura été entendu. — Le permis indiquera les limites et la 
d'eff t 6 dU Périmètre pour lequel il est valable. — Il n’aura 
qui ** ^Ue Pour un an a Pai’tir de la décision du gouverneur, 
déli?0Urra’ bailleurs, le renouveler d’année en année. — La 
pav('latlCe °U renouvellement du permis sont subordonnés au 
do ®eut d’une redevance annuelle de 40 centimes par hectare, 
dans l6 mon),ant devra être versé à la direction de l’intérieur 
du un6 ^la* ^ fillrilze jours à partir de la date de la décision 
perjFUvenieur. En cas de non-payement dans le délai fixé, le 
ea n s sera annulé de plein droit, l’annulation en sera inscrite 

du registre spécial susmentionné et insérée au Journal 
«Je la colonie.

du dom .es recherches peuvent avoir lieu librement sur les terres 
Persil/'"Ie> maas des travaux ne pourront être entrepris ou 
Prénoms*8 ^"e SUr Ulie déclaration faisant connaître les nom, 
ture du finalité et domicile de.l’explorateur, ainsi que la na- 
Périinèt/IS1?meid et l’indication des limites de la superficie du 
La décla6 r S ^e<lue* ^ se propose d’effectuer ses travaux. — 
1 échelle n °n c'°'t être accompagnée d’un plan de surface à 
quées jes ?.Un dix-millième (1/10,000°), sur lequel sont indi- 
la situat; *™f,tes dudit périmètre, la direction du nord vrai et 
Port à (Jes11 • au mo'us deux points fixes, déterminés par rap- 
Lliées do r**3 rePêre naturels ou pris sur les cartes pu- 
nhlisée à a* ^ouveUe-Calédoiiie avec mention de la carte 
c©tte • edf:L — H sera immédiatement donné acte de
s°n dépdtaration ’ <lu* sera enregistrée, aux date et heure de 

’ sur le registre spécial mentionné à l’article II.

— Toutefois, la déclaration pourra être tenue pour nulle, en 
tout ou en partie, dans le cas où elle s’appliquera à des 
terrains compris dans un périmètre pour lequel une décla
ration antérieure sera encore valable. Avis de Ja nullité sera 
donné à l’intéressé. — Le périmètre déclaré est soumis à une 
redevance annuelle de 40 centimes par hectare, dont le mon
tant, pour la première année, devra être versé à la direction de 
l’intérieur dans le délai de quinze jours à partir de la date de 
la déclaration; pour chacune des années suivantes, le montant 
de la redevance devra être payé dans le même délai à partir du 
retour de la même date. En cas de non-payement dans les délais 
fixés, la déclaration sera annulée de plein droit. L’annulation 
en sera inscrite en marge du registre spécial susmentionné et 
insérée au Journal officiel de la colonie.

13. Tout explorateur qui a commencé des travaux de re
cherches, en se conformant à l’un des articles précédents, peut 
faire opposition à l’ouverture ultérieure de travaux de recherche, 
par un autre explorateur, dans des terrains voisins sur le même 
gisement. — II est statué sur cette opposition par le gouverneur, 
en conseil privé, le comité consultatif des mines entendu. —Des 
périmètres de recherche distincts devront être attribués à chaque 
explorateur, si l’étendue du terrain le permet. Toutefois, l’explo
rateur qui aurait signalé le premier à l’administration le gise
ment naturel d’une substance concessible, à plus de cinq kilo
mètres, à vol d’oiseau, d’un gisement concédé ou régulièrement 
exploré, aura droit, par préférence et à l’exclusion de tous 
autres, à l’attribution d’un périmètre de recherche de vingt hec
tares au moins et de deux cents au plus. — La déclaration de 
découverte pourra se confondre avec les déclarations dont il est 
question aux articles 10, 11 et 12. Elle pourra se faire par un 
télégramme renfermant les mêmes indications. Mention spéciale 
en sera faite sur le registre des déclarations, et il en sera donné 
un accusé de réception. — La déclaration par voie télégra
phique devra toujours être confirmée par une déclaration écrite.

14. Les permis ou déclarations s’appliquant à des terrains 
qui viendraient à être incorporés dans une concession seront 
annulés par le fait de cette concession.

15. Des recherches pourront être faites en se conformant 
aux prescriptions qui précèdent, dans un terrain déjà concédé, 
pour une substance d’une catégorie autre que celles qui font 
l’objet de la concession, sous réserve des mesures que l’admi
nistration croirait devoir prescrire pour la protection de la mine 
concédée. — Toutefois, sur les terres du domaine, l’explorateur 
ne pourra entreprendre ses travaux qu’après avoir obtenu un 
permis de recherche, qui lui sera délivré, s’il y a lieu, par le 
gouverneur, en conseil privé, sur l’avis du commissaire des mines 
après que le concessionnaire, dans le périmètre duquel les 
recherches doivent avoir lieu, aura été mis en demeure de 
fournir ses observations. — Le permis de recherche indiquera 
les limites et la superficie du périmètre dans lequel les travaux 
peuvent être entrepris, et, s’il y a lieu, les mesures à prendre 
pour que les travaux de l’explorateur ne nuisent pas à ceux du 
concessionnaire. — Il sera valable pour un an et subordonné 
au payement d’une redevance annuelle de 25 centimes par hec
tare, dans les conditions indiquées à l’article 11.

16. Les travaux de recherche de mines sont soumis à la sur
veillance administrative, dans les mêmes conditions que les 
travaux des mines concédées. — Tous travaux de recherche qui 
dégénéreraient en travaux d’exploitation seront interdits admi
nistrativement, sans préjudice de l’application, le cas échéant, 
des peines prévues aux articles 66 et suivants. — Tout explora
teur pourra disposer librement des produits coucessihles prove
nant de ses travaux de recherche, moyennant le payement d’une 
somme de cinquante francs, après qu’il en aura fait à la direc
tion de l’intérieur une déclaration de laquelle il lui sera donné 
immédiatement acte qui vaudra permission. Cette déclaration 
n’aura d’effet que pour un an et devra être renouvelée dans les 
mêmes formes et aux mêmes conditions. La permission pourra 
être retirée par décision du directeur de l’intérieur, rendue sur 
l’avis du commissaire des mines. — En dehors du privilège 
reconnu à l’inventeur par l’article 22, aucune recherche, décla
ration ou permis ne constitue un droit à l’obtention d’une con
cession.

Titre III. — Des concessions.

17. La demande en concession sera faite par voie de pétition 
au gouverneur. — Elle indiquera les nom et prénoms du de
mandeur, la situation, les limites et l’étendue de la concession, 
la nature et les condilions du gisement. — Il sera fourni, dans
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le délai de quatre mois, un plan de surface, à l’échelle de un 
dix-millième (1/10,000°), dressé ou vérifié par les agents de 
l’administration aux frais du demandeur, suivant un tarif qui 
sera fixé par un arrêté rendu par le gouverneur, en conseil 
privé, le comité consultatif des mines entendu. On indiquera 
sur ce plan les limites choisies, l'emplacement et les dispo- 
du gisement. — A défaut de points fixes, naturellement et 
facilement reconnaissables, qui puissent servir de sommets au 
périmètre, il sera creusé, par les soins et aux frais des deman
deurs, sur les points qui devront servir de sommets, des puits 
de 1 mètre de profondeur au moins, sur 1 mètre de diamètre.— 
Ces puits seront remplis de pierres, et des poteaux de lm,50 de 
hauteur seront placés au centre ; sur chacun de ces poteaux 
sera placée une affiche datée, mentionnant les noms des deman
deurs, leur intention de demander la concession du territoire 
limité, la surface demandée et le nom de la mine. — Le place
ment des poteaux ne crée aucun droit sur la mine avant la déli
vrance de l’acte de concession. — Tant que la mine n’aura pas 
été instituée, elle sera considérée comme périmètre de recherches 
et payera la redevance prévue aux articles 11 et 12 ci-dessus.

18. La demande sera déposée à la direction de l’intérieur à 
Nouméa. — Elle sera enregistrée, à la date de son dépôt, sur 
un registre spécial, qui sera communiqué à toute personne qui 
en fera la demande. — Il sera délivré au demandeur un récé
pissé de l’enregistrement de sa demande. — En déposant sa 
pétition, le demandeur consignera la somme jugée nécessaire 
pour faire face aux frais de l'instruction, lesquels sont à sa 
charge, suivant un tarif qui sera arrêté par le gouverneur, eu 
conseil privé.

19. Avis de la demande en concession sera, pendant six 
semaines consécutives, par les soins du directeur de l’intérieur, 
affiché à Nouméa et inséré deux fois, à un mois au moins d’in
tervalle, au Journal officiel de la colonie. — Pendant ces six 
semaines, une copie de la pétition restera déposée à la direction 
de l’intérieur et au bureau des mines; elle sera communiquée à 
toute personne qui en fera la demande. — Un registre spécial 
sera ouvert pour recevoir les observations, oppositions ou de
mandes en concurrence.

20. Ce registre d’observations sera transmis, dans le délai 
de deux mois, avec le rapport du commissaire des mines, au 
comité consultatif des mines, qui donnera son avis dans le délai 
de quinze jours. — Le comité consultatif entendra toute per
sonne qui en fera la demande, par écrit, au président, avant le 
jour de la séance.

21. Il sera définitivement statué par le gouverneur, eu con
seil privé, dans le délai de quinze jours, après l’avis du comité 
consultatif. — La décision, qui devra être notifiée au deman
deur, sera insérée au Journal officiel de la colonie.

22. Le gouverneur, en conseil privé, juge souverainement 
des motifs d’après lesquels la concession doit être accordée ou 
refusée, ainsi que des limites et de l’étendue de la concession. 
— Toutefois, tout individu ou toute association d'individus qui 
fera constater la découverte d’un gisement exploitable à plus de 
cinq kilomètres, à vol d’oiseau, d’un gisement connu, aura droit 
à une concession gratuite de vingt-cinq hectares. —- La gratuité 
de la concession ainsi accordée consiste dans le non-payement 
de la redevance due au moment de la déclaration, ainsi que 
de la redevance annuelle. Cette prime est personnelle et, dès 
que l’inventeur aliène sa concession, le nouveau propriétaire est 
tenu de payer la redevance annuelle. — Déclaration de la dé
couverte sera faite à la direction de l’intérieur à Nouméa et 
enregistrée à sa date. — La découverte sera constatée par le 
commissaire des mines ou son représentant. — Le gouverneur, 
en eonseil privé, statuera, sur le rapport du directeur de l’in
térieur, le conseil des mines entendu.

23. Le concessionnaire devra également indemniser les 
explorateurs évincés, en raison de l’inutilité de leurs travaux 
compris dans la concession qui seraient utilisés ou pourraient 
l’être, ou qui auraient donné des indications utiles pour l’exploi
tation. — Il devra, en outre, leur tenir compte des matières 
extraites dont ils n’auraient pas disposé. — Ces indemnités 
seront réglées, après expertise, par le conseil du contentieux 
administratif.

24. Les demandes en extension ou réduction de concession, 
ainsi que les demandes de fusion de plusieurs concessions conti
guës en une seule, seront instruites dans les mêmes formes que 
les demandes en institution de concession.

25. Si le concessionnaire veut renoncer à tout ou partie de 
sa concession, il devra en laire la demande, qui sera soumise à

une enquête d’un mois et insérée au Journal officiel. La re
nonciation ne pourra être refusée s’il est produit un certificat du 
conservateur des hypothèques constatant qu’il n’y a aucune in
scription hypothécaire prise sur la concession, ou si les créan
ciers inscrits consentent à donner mainlevée de leur hypothèque 
ou à la reporter sur la concession réduite.

26. Si les limites fixées par l’acte de concession ne sont pas 
les mêmes que celles demandées dans la pétition, les repères 
relatifs à la demande seront enlevés, et des puits avec poteaux 
apparents devront être immédiatement creusés sur tous les points 
du périmètre où l'administration le jugera nécessaire. — L’opé
ration sera faite par les soins du concessionnaire et vérifiée par 
les agents de l’administration, qui y procéderont d’office et aux 
frais du concessionnaire, si elle n’a pas eu lieu dans les quatre 
mois de l’octroi de la concession.

27. Tout individu titulaire d’une concession de mines doit 
faire élection à Nouméa d’un domicile où lui seront valablement 
faites, par l’administration, toutes significations et communica
tions. — L’association ou la société à laquelle appartiendrait 
une concession devra désigner à l’administration un directeur 
responsable qui la représente ; ce directeur devra faire élection 
de domicile à Nouméa, aux mêmes fins qu’il est dit au para
graphe précédent. — Toute contravention aux obligations qui 
précèdent donnera lieu contre l’individu ou la société titulaire 
de la concession à une amende de cinq cents francs recouvrable, 
par voie de contrainte, par le directeur de l’intérieur.

28. Toute concession, qu’elle soit exploitée ou non, devra 
payer annuellement à la colonie une redevance fixe de 50 cen
times par hectare ou fraction d’hectare.

29. Il sera perçu en outre par chaque tonne de produits 
marchands extraits dans la colonie soit de recherches, soit de 
mines concédées, un droit qui, pour chaque nature de produits, 
sera fixé p^ar un décret spécial. — Les produits extraits, con
sommés ou transformés dans la colonie sont exempts de ce 
droit.

30. La déchéance peut être prononcée contre tout conces
sionnaire qui n’aura pas acquitté la redevance annuelle fixée par 
l’article 28. — Après deux avertissements signifiés administra
tivement, à un mois d’intervalle, au domicile élu à Nouméa, et 
restés sans résultat, et quinze jours après le second, le gouverneur, 
en conseil privé, sur le vu des observations qui auront pu être 
produite par le concessionnaire, après avis du commissaire des 
mines, rendra, s’il y a lieu, un arrêté de déchéance, qui sera 
notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel. — L’arrêté de 
déchéance régulièrement pris dans ces conditions ne sera suscep
tible d’aucun recours par la voie contentieuse. — Un mois 
après sa notification à l'intéressé ou à son domicile élu, il pourra 
être procédé à l’adjudication publique de la concession. — JBS" 
qu’au jour de l’adjudication, le concessionnaire pourra arrêter 
les effets de la déchéance, en payant les taxes arriérées et en 
remboursant tous les frais exposés par l’administration pour 
suivre la déchéance. — L’adjudication se fera à la direction de 
l’intérieur, à Nouméa, par voie administrative en faveur de celo* 
des concurrents qui aura fait l’offre la plus avantageuse. —; 
concessionnaire déchu ne pourra prendre part à l’adjudication- 
— Le prix, défalcation faite des frais d’adjudication avance» 
par l’administration et des redevances arriérées, sera remis *u 
concessionnaire déchu, ou consigné, s’il y a opposition ou hyP° 
thèque inscrite sur la mine, pour être distribué judiciairein«u 
aux ayants droit. — S’il ne se présente aucun soumissionnaire» 
la concession restera à la disposition du domaine, lil>re. 
franche de toutes charges provenant du fait du concessionnai ^ 
déchu. — Celui-ci pourra, en ce cas, retirer les chevaux, 
chines et agrès qu’il aura attachés à l’exploitation, et qui P011^ 
ront être séparés, sans préjudice pour la mine, à la charge ^ 
payer les frais faits pour arriver à l’adjudication, et sam 
domaine à retenir, à dire d’experts, les objets qu’il J1^ 
utiles.

31. Nul explorateur ou concessionnaire de mines ne P°m^/
sans le consentement du propriétaire de la surface, fan® 
sondages, ouvrir des puits ou galeries, ni établir des mac » 
ateliers ou magasins dans les enclos murés, cours et jardins- ^ 
Les puits et galeries ne peuvent être ouverts dans un ray ^ 
cinquante mètres des habitations et des terrains compi)S _ 
les clôtures murées y attenant, sans le consentement des P 
priélaires de ces habitations. sSgr

32. Les explorateurs ou concessionnaires ne pourront P ig 
leurs travaux sous des maisons ou lieux d’habitation, ^ 
en avoir obtenu l’autorisation du directeur de l’intérieur,
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sur l’avis du commissaire des mines, et après que les proprié
taires intéressés auront été entendus. — Les explorateurs ou 
concessionnaires devront, si les propriétaires intéressés le requiè
rent, donner caution de payer toutes indemnités en cas de dom
mages résultant des travaux; les tribunaux ordinaires connaî
tront de ces questions.

33. Le concessionnaire pourra occuper gratuitement, dans le 
périmètre de sa concession, mais à titre précaire, les terrains 
du domaine nécessaires à l’exploitation de la mine, à la prépa
ration mécanique des minerais et au lavage des combustibles, à 
l’établissement de rigoles, canaux et de toutes voies de commu
nication, ainsi qu’à la plantation des bornes nécessaires pour le 
bornage des concessions. — Le concessionnaire aura un droit 
de priorité pour l’acquisition de tous les terrains du domaine 
situés dans le périmètre de sa concession.

34. Si l’occupation doit porter sur des terrains aliénés par 
le domaine, elle ne pourra avoir lieu qu’eu vertu d’une autorisa
tion donnée par le directeur de l’intérieur, sur l’avis du com
missaire des mines, le comité consultatif entendu, après que le 
propriétaire aura été mis en demeure de fournir ses observa
tions. — Le propriétaire du sol aura droit à une indemnité qui, 
à défaut d’entente à l’amiable, sera réglée, après expertise, par 
les tribunaux dans les conditions suivantes : — Si les travaux 
entrepris par le concessionnaire ou par un explorateur muni 
d’un permis de recherche mentionné à l’article 12, ne sont que 
passagers, et si le sol où ils ont eu lieu peut être mis en culture 
au bout d’un an comme il l’était auparavant, l’indemnité sera 
réglée à une somme double du produit net du terrain endom
magé. — Si l’occupation prive le propriétaire de la jouissance 
du sol pendant plus d’une année, ou si, après l’exécution des 
travaux, les terrains occupés ne sont plus propres à la culture, 
le propriétaire peut exiger du concessionnaire ou de l’explora
teur 1 acquisition du sol. — La pièce de terre trop endommagée 
eu dégradée sur une trop grande partie de sa surface doit être 
achetée en totalité si le propriétaire l’exige. — Le terrain à 
acquérir sera toujours estimé au double de la valeur qu’il 
avait avant l’occupation. — L’occupation des terrains par le 
concessionnaire pourra avoir lieu avant le règlement des indem
nités précitées, mais après que l’arrêté d’autorisation du direc
teur de l’intérieur aura été notifié au propriétaire et que la 
constatation de l’état des lieux à occuper aura été faite contra
dictoirement par deux experts nommés, l’un par le concession
naire, et l’autre par le propriétaire du sol, ou par le jnge de 
paix, sur requête du concessionnaire, à défaut par le proprié- 
aire de l’avoir indiqué dans la huitaine de la notification qui 

‘tu aura été faite par le concessionnaire.
35. Si les terrains domaniaux à occuper sont loués ou occu

pes par permis, le concessionnaire ou l’explorateur peut prendre 
es terrains qui lui sont nécessaires et pour lesquels il a demandé

obtenu l’autorisation, à titre de location, à un prix annuel à 
xer par le gouverneur, en conseil privé, sur le rapport de trois 
xperts nommés, deux par chacun des intéressés et le troisième 

Par le directeur de l’intérieur.
L’explorateur ou le concessionnaire sera tenu à réparer 

la*18 autres dommages que ses travaux pourraient occasionner à 
j propnété superficielle. 11 ne devra, dans ce cas, qu’une in-

oùe simple à fixer par les tribunaux après expertise.
*• Le concessionnaire pourra exécuter, en dehors du péri-

re de sa concession, après autorisation donnée par le gou- 
ou ûfeUr’ 6n consed privé, toutes voies de communication, ainsi 
à fa tS ou,vraSes de secours, tels que puits ou galeries destinés 
sai/* Uer Aérage et l’écoulement des eaux, qui seraient néces- 
cati s P°ur l’exploitation de la mine. — Les voies de communi- 
pu n créées en dehors du périmètre pourront être affectées à 
cahn?e !iU l’uLiic, dans les conditions qui seront établies par le 
Porter ^ °^ai^es de l’entreprise. — Si les travaux doivent 
les, e 1 SlU ^ terrains aliénés par le domaine, l’autorisation de 
aDront<U,< r De P°m'ra être donnée qu’après que les propriétaires 
iB(jen et? mis en demeure de fournir leurs observations. — Les 
Lexécut'68 dues’ en ce cas’ Pour Lis terrains nécessaires à 
aliénés1011 ces Savaux, soit aux propriétaires de terrains 
seront ’ S01t a ceux d11' 1RS occupent par location ou permission, 
blicg leg^es comme en matière d’exécution de travaux pu-

verneui^°Ut conces8i°nnaii'e pourra, sur l’autorisation du gou- 
charroi''/P ?onsed privé, se servir des sentiers et chemins de 
et aux f.- 18 Par l1n concessionnaire voisin dans le périmètre 
des seuijiaiS ce,ui-ci. — Le concessionnaire qui fera usage 

rs et chemins de charroi du concessionnaire voisin lui

devra une indemnité annuelle qui, à défaut d’entente amiable, 
sera fixée après expertise par les tribunaux. On devra tenir 
compte, pour l’établissement de cette annuité, de la proportion 
dans laquelle les intéressés se servent de la voie de communica
tion commune, et de l’usure ou entretien supplémentaire qui 
résulte pour le concessionnaire propriétaire de l’usage de ses 
voies de communication par les tiers.

39. Dans le cas de deux concessions de catégories différentes,, 
superposées l’une à l’autre et appartenant à des concession
naires différents, à défaut d’entente entre les concessionnaires, 
il sera statué par le directeur de l’intérieur, sur le rapport du 
commissaire des mines, le comité consultatif des mines entendu, 
sur toutes les contestations qui s’élèveraient entre eux relative
ment à l’usage de puits ou galeries qui pourront être rendus 
communs, sauf règlement de l’indemnité qui pourra être due 
d’une mine à l’autre et sera fixée, à défaut d’entente amiable, par 
les tribunaux après expertise.

40. Dans le cas où il serait reconnu nécessaire d’exécuter 
des travaux ayant pour but soit de mettre en communication les 
mines de deux concessions voisines pour l'aérage ou pour l’écou
lement des eaux, soit d’ouvrir des voies d’aérage, d’assèchement 
ou de secours destinées au service des mines de la concession 
voisine, les concessionnaires seront tenus de souffrir l’exécution 
de ces travaux et d’y participer chacun dans la proportion de 
son intérêt. — Ces ouvrages seront ordonnés par le directeur de 
l’intérieur, sur le rapport du commissaire des mines, les con
cessionnaires ayant été entendus.

41. Lorsque les travaux d’exploitation d’une mine occa
sionnent des dommages à l’exploitation d’une autre mine voisine 
ou superficielle, à raison par exemple des eaux qui pénètrent 
dans cette dernière en plus grande quantité, lorsque, au con
traire, ces mêmes travaux tendent à évacuer tout ou partie des 
eaux d’une autre mine par machine ou galerie, il y aura lieu, 
d une mine en faveur de l’autre, à indemnité qui sera réglée 
par les tribunaux après expertise.

42. Le directeur de l’intérieur, après avis du commissaire 
des mines et du comité consultatif des mines, peut prescrire au 
concessionnaire, après qu’il aura été entendu, de laisser sur 
tout ou partie du périmètre de sa concession un massif de pro
tection de largeur suffisante pour éviter que les travaux ne 
puissent être mis en communication avec ceux d’une concession 
voisine instituée ou qui pourrait être instituée. L’établissement 
de ce massif de protection, s’il est jugé nécessaire, ne peut 
donner lieu à aucune indemnité de la part d’un concessionnaire 
en faveur de l’autre.

43. Les concessionnaires ou explorateurs devront se sou
mettre aux mesures qui pourront être ordonnées par le directeur 
de l’intérieur, sur le rapport du commissaire des mines, en vue 
de faire disparaître les causes de danger que les travaux de re
cherche ou d’exploitation feraient courir à la sûreté publique, à 
la sécurité des ouvriers mineurs, à la conservation des sources, 
des voies publiques et des propriétés de la surface. —- Au 
besoin, les mesures nécessaires seront exécutées d’office par le 
directeur de l’intérieur, aux frais des concessionnaires ou explo
rateurs.

44. Il devra être tenu à jour, sur chaque concession, un 
plan des travaux et un registre d’avancement dans lequel seront 
mentionnés tous les faits importants de l’exploitation. — Le 
commissaire des mines et les agents sous ses ordres pourront se 
faire représenter ces plan et registre à chacune de leurs visites. 
— Le concessionnaire sera tenu d’adresser au directeur de l’in
térieur et au commissaire des mines, chaque fois qu’ils en feront 
la demande, tous les renseignements statistiques relatifs à la 
nature et aux quantités des produits extraits et au personnel 
occupé par la mine. — Le concessionnaire remettra chaque 
année au commissaire des mines la copie du plan des travaux 
faits dans Tannée précédente. — Le concessionnaire est tenu de 
fournir au commissaire des mines et aux agents sous ses ordres 
les moyens de parcourir tous les travaux qui restent accessibles.

45. Tout travail d’exploration ou d’exploitation ouvert en 
contravention aux lois, décrets et règlements, pourra être inter
dit par une mesure administrative, sans préjudice des poursuites 
et pénalités prévues aux articles 66 et suivants.

Titre IV. — Dispositions spéciales a l’exploitation de l’or
EN ALLUVÏONS DE SURFACE.

46. Les terrains d’alluvions aurifères de surface, à l’exclu
sion des gisements d’or, soit en filous, soit en ailuvions pro-
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fondes, pourront être déclarés périmètres aurifères et seront 
alors soumis aux dispositions spéciales du présent titre.

47. L’érection de terrains ou territoires en périmètres d'allu- 
vions aurifères de surface sera faite par un arrêté du gouver
neur, en conseil privé, après avis du commissaire des mines et 
du comité consultatif des mines. L’arrêté, inséré au Journal 
officiel de la colonie, fera connaître les limites du périmètre 
déclaré.

48. Dans l’étendue de tout périmètre aurifère déclaré, 
l’exploitation de l’or dans les alluvions de surface aura lieu par 
concession acquise par prise de possession, en se conformant 
aux prescriptions qui suivent.

49. La concession par prise de possession doit avoir la forme 
d’un rectangle d’une surface de vingt à cinquante ares, dont le 
petit côté ne pourra être inférieur à un cinquième du grand. — 
Cette superficie pourra être portée à un hectare, dans le cas de 
la découverte d’un gisement à plus de cinq kilomètres, à vol 
d’oiseau, d’un gisement déjà connu.

50. La prise de possession a lieu par l’érection, aux quatre 
angles du rectangle, de poteaux indicateurs implantés suivant 
les formes prescrites par l’article 11 du présent décret et por
tant une affiche indiquant le nom de ceux qui prennent posses
sion du terrain et la date de cette prise de possession.

51. Dans les quinze jours de la prise de possession, décla
ration doit en être faite au directeur de l’intérieur, à Nouméa, 
en indiquant les noms, prénoms et qualités des demandeurs, ou, 
si c’est une société, le nom du représentant légal. — A cette 
déclaration sera jointe la désignation exacte du terrain occupé 
et l’évaluation de sa surface. — Le commissaire des mines fera 
immédiatement enregistrer la déclaration à sa date, sur un re
gistre spécial déposé dans son bureau, qui pourra être consulté 
par toute personne en faisant la demande. — Récépissé sera 
délivré du dépôt de cette déclaration. — La déclaration pourra 
être faite par voie télégraphique, mais à la condition de con
tenir toutes les indications ci-dessus indiquées; un accusé de 
réception sera envoyé par le directeur de l’intérieur.

52. En faisant le dépôt de la déclaration, il doit être versé 
une somme de cinquante francs.

53. La propriété de la concession n’est acquise qu’après 
l’accomplissement des formalités énoncées dans les trois articles 
qui précèdent, sous réserve de tous droits que des tiers pour
raient avoir acquis antérieurement.

54. Immédiatement après le dépôt de la déclaration et le 
versement des cinquante francs, un plan de la concession dé
clarée, à l’échelle de un millième (1 /1000e), devra être levé 
par un agent de l’administration ou vérifié par lui, s’il a été 
levé par les soins des intéressés. — Si cette opération ou cette 
vérification faisait reconnaître que les demandeurs ont dépassé 
la limite d’étendue fixée à l’article 49, les poteaux devraient 
être déplacés en conséquence. — Procès-verbal de l’opération 
sera dressé par l’agent de l’administration, pour être enregistré 
par le commissaire des mines sur un registre déposé dans son 
bureau et tenu à la disposition du public. — Un exemplaire de 
ce procès-verbal, approuvé par le directeur de l’intérieur, sera 
délivré au concessionnaire, auquel il sera ultérieurement remis 
un titre de propriété émané du gouverneur, en conseil privé.

55. La concession ne donne que le droit d’exploiter l’allu- 
vion aurifère de surface dans la projection verticale du terrain 
concédé et de disposer du produit provenant de ces travaux, 
sans aucun droit sur tous autres gisements, même d’or, qui 
pourraient se trouver au-dessous de l’alluvion de surface et qui 
peuvent faire l’objet de concessions instituées conformément au 
titre III.

56. Le concessionnaire d’alluvions aurifères est tenu à payer 
une redevance annuelle de cinquante francs.

57. L’exploitation de toute concession par prise de posses
sion d’alluvions aurifères devra être tenue en activité continue, 
en occupant constamment un minimum de quatre hommes.

58. En cas d’inobservation de l’une ou l’autre des deux con
ditions qui précèdent, constatée par un procès-verbal régulier, 
signifié à l’intéressé, la déchéance pourra être poursuivie et 
prononcée en suivant les formes et d’après les conditions de 
l’article 30.

59. La concession par prise de possession d’alluvions auri
fères, en dehors des conditions précitées qui lui sont propres, 
est soumise à toutes les obligations comme elle jouit de tous les 
droits de la concession ordinaire, tels qu’ils résultent du titre III 
du présent décret, en ce qui concerne les relations avec les pro
priétaires superficiaires et les concessions voisines ou super

posées. — Toutefois, lorsqu'un périmètre aurifère d’alluvions 
de surface aura été déclaré et portera sur des terrains anté
rieurement concédés pour d’autres substances, les concession
naires par prise de possession ne pourront faire aucune fouille 
dans un rayon de cinquante mètres autour des machines, édi
fices, espaces murés, chemins et toutes autres installations ser
vant à l’exploitation desdites concessions, sans une autorisation 
formelle du concessionnaire.

60. Les périmètres d’alluvions aurifères peuvent être dé
classés par une décision du gouverneur, rendue en conseil privé, 
après avis du commissaire des mines et du comité consultatif 
des mines. — La décision sera insérée au Journal officiel de la 
colonie. — Aucune concession ne peut plus être acquise par 
prise de possession postérieurement à la publication de l’arrêté 
de déclassement. — Les concessions antérieures dont la prise 
de possession a été régulièrement faite restent maintenues en 
faveur des intéressés, à charge par eux de continuer à observer 
les conditions du présent titre, sous peine, le cas échéant, de la 
déchéance, laquelle, en pareille circonstance, sera pure et 
simple sans recours au Conseil d’Etat et sans adjudication an 
profit du concessionnaire déchu. Le terrain restera franc et 
libre de toute charge du concessionnaire antérieur.

Titre Y. — Des anciennes concessions.

61. Toutes les concessions antérieures au présent décret, 
qu’elles résultent de prise de possession ou d’acte de concession, 
sont transformées en concessions perpétuelles soumises aux 
droits et obligations des concessions qui font l’objet du titre III 
du présent décret. — Ces concessions comprennent toutes les 
substances concessibles, sans distinction de catégorie. — Elles 
seront assujetties au payement de la redevance fixe annuelle par 
hectare qui résulte des anciennes dispositions, sans que cette 
redevance puisse dépasser dix francs par hectare.

Titre YI. — De la juridiction et des pénalités.
62. Les contestations entre particuliers, nées de l’exécution 

du présent décret, qui ne sont pas exceptionnellement dévolues 
par lui à la juridiction administrative, ressortissent à l’autorité 
judiciaire. — Dans tout litige qui ne porte pas exclusivement 
sur un point de droit, des experts devront toujours être dési
gnés, le ministère public sera toujours entendu et donnera ses 
conclusions sur les rapports d’expertise.

63. Il est statué par le conseil du contentieux administratifs 
— 1° Sur les indemnités qui peuvent être dues à des explora
teurs évincés en vertu de l’article 23 ; — 2° Sur toute contesta
tion relative à l’interprétation à donner sur le sens d’une clause 
des actes de concession.

64. Il est statué par le gouverneur, en conseil privé, sur les 
contestations relatives à la classification légale des substances 
minérales.

65. Dans toutes les circonstances où le gouverneur aura à 
statuer par arrêté rendu en conseil privé, pour l’exécution ou en 
vertu d’une clause quelconque du présent décret, le conseil privé 
sera nécessairement complété de la manière suivante : — 1° Le 
commissaire des mines sera appelé de droit au conseil avec voix 
délibérative, ainsi que les chefs de service désignés par l’ar
ticle 153 * du décret du 12 décembre 1874 ; — 2° On appellera, 
en outre, avec voix consultative, deux personnes notables et 
expérimentées dans l’art des mines, désignées annuellement a 
cet effet par le gouverneur. — Il sera également désigné annuelle
ment par le gouverneur deux suppléants pour être appelés en 
remplacement desdites personnes, en cas d’absence ou d’em
pêchement.

66. Toute infraction aux prescriptions du présent décret, des 
arrêtés rendus par le gouverneur, en conseil privé, pour son 
application, ou des décisions prises par le directeur de l'inté
rieur pour l’application de ces décrets et arrêtés, sera déférée 
aux tribunaux correctionnels et punie d’une amende de cent a 
cinq cents francs. — En cas de récidive dans Tannée, l’amende 
sera portée au double, et le tribunal pourra, en outre, pr°' 
noncer un emprisonnement de trois jours à un mois.

67. Lesdites infractions pourront être constatées par des
procès-verbaux dressés concurremment par les officiers de police 
judiciaire, par le commissaire des mines, les agents assermentés 
sous ses ordres, et par tous agents de l’administration qui auro 
qualité pour verbaliser en matière de mines. .

68. Ces procès-verbaux seront affirmés dans les formes e 
délais prescrits par les lois; cette affirmation aura lieu devan
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les juges de paix, et, à défaut, devant les chefs d’arrondisse
ment, présidents de commissions municipales et officiers de 
l’état civil.

69. L’article 463 du Code pénal est applicable aux condam
nations qui seront prononcées en exécution du présent décret .

Titre VIL — Dispositions finales.
70. Sont abrogés les décrets des 22 juillet 1883 et 15 oc

tobre 1892 et toutes autres dispositions des arrêtés ou décrets 
antérieurs contraires à celles du présent décret.

71. Les dispositions du présent décret ne seront applicables 
aux terrains pénitentiaires qu’avec l’autorisation de l’adminis
tration compétente, et sous la réserve des prescriptions quelle 
jugera nécessaires.

72. Le gouverneur, en conseil privé, rendra tous les arrêtés 
nécessaires pour l’exécution du présent décret.
->F. Béer. 12 déc. 1874 ; 10 avril 1897.

11 octobre 4898
DECRET portant approbation de deux délibérations 

du conseil général de la Martinique.

(Journ. off., 22 oct. 1896.)

Art. 1er. Sont rendues définitivement exécutoires les délibé
rations du conseil général de la Martinique, en date du 28 
décembre 1895, exemptant : 1° du droit de vérification des 
poids et mesures les marchands de poisson et les propriétaires 
de seines et de filets: 2° des droits sanitaires dans tous les 
autres ports, pendant le cours d’un même voyage, les navires 
qui ont acquitté ces droits dans l’un des ports de la colonie.

18 octobre 1896
DECRET concernant l’organisation de l’École 

des mines.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1855, n. 32536.)
•^■F. Béer. 22 juill. 1897*, qui modifie l’art. 26.

21 octobre 1896
DECRET complétant les dispositions du décret du 

^9 juillet 1896 modifiant le régime des admissions 
temporaires des blés.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1827, n. 31966.)

1 i^T' ^es dispositions de l’article 3 du décret du 29 juil- 
|Y, 1896 sont complétées ainsi qu’il suit : (F. Décr. 29 juill. 
1°"6, art. 3.)

^ v■ L. H janv. 1892; Décr. 29 juill. 1896.

1 novembre 1896
DËQRet relatif à la surveillance, à la police 

et à l’exploitation de la pèche Jluviale.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1829, n. 32017.)

11 novembre 1896
DÉCRET rendant applicable à l’Algérie la loi du 

2 juin 1891 réglementant l’autorisation et le fonc
tionnement des courses de chevaux.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1897, p. 250.)

Art. 1er. La loi du 2 juin 1891, susvisée, est rendue appli
cable à l’Algérie.

2. Le gouverneur général exerce, en Algérie, celles des attri
butions conférées aux ministres de l’agriculture et des finances 
par ladite loi.

3. Les articles 1, 2, 3, 4, 6 et 7 du décret du 7 juillet 1891 
sont rendus applicables à l’Algérie. Toutefois le dernier para
graphe de l’article 4 est ainsi modifié : « Les fonds recueillis 
en Algérie au profit de l’élevage seront centralisés et mentionnés 
dans les écritures du Trésor à un compte distinct intitulé « Pro
duits du prélèvement lait sur le pari mutuel en faveur de l’éle
vage » pour être rattachés au budget du ministère de la guerre 
(Service des remontes), dans la forme usitée en matière de 
fonds de concours. Les fonds dont il s’agit devront être exclusi
vement employés à l’achat d’étalons de choix ou en encourage
ments donnés à la production chevaline. » — Le gouverneur 
général exerce les attributions conférées par ce décret aux mi
nistres de l’intérieur, des finances et de l’agriculture. — Les tré
soriers-payeurs de l’Algérie et les payeurs particuliers exercent 
dans la colonie les attributions dévolues par ce décret aux tré
soriers-payeurs généraux et aux receveurs particuliers.

4. Les sommes provenant du prélèvement de 2 p. 100 seront 
réparties entre les œuvres locales de bienfaisance par les soins 
du gouverneur général, par un arrêté rendu en conseil de gou
vernement. — Le payement des fonds, au profit des œuvres 
locales de bienfaisance, sera effectué d'après des états de répar
tition produits par le gouverneur général à la Caisse des dépôts 
et consignations, jusqu’à concurrence des sommes recueillies en 
Algérie et qui devront faire l’objet d'un compte spécial.
-> F. L. 2 juin 1891; Décr. 7 juill. 1891.

24 novembre 1898
DECRET relatif aux sociétés de courses. 

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 250.)

Titre Ior. — De la comptabilité des sociétés de courses.
Art. 1er. Les sociétés qui, en exécution de la loi et du décret 

précités (2 juin et 7 juill. 1891), sont autorisées par le ministre 
de l’agriculture à ouvrir un champ de courses doivent établir 
annuellement leur situation financière (comptes et budgets), de 
manière à distinguer très nettement leurs ressources propres et 
les produits résultant du fonctionnement du pari mutuel dans 
les conditions prévues par la loi du 2 juin 1891. — A cet effet, 
chaque société doit tenir deux comptabilités distinctes : — La 
première s’appliquant à ses ressources propres, telles que cotisa
tions des sociétaires, recettes aux entrées, intérêts des fonds 
disponibles, locations et fermages, etc. ; — La seconde compre
nant le produit des prélèvements autorisés annuellement par le 
ministre de l’agriculture sur le montant des sommes engagées 
au pari mutuel.

2. La comptabilité spéciale relative aux produits du pari 
mutuel comprend :

pècl à Jja surveillance> la police et 1 exploitation de 1 
sés W • S 'es cours d’eau navigables et flottables non canali 
fime^U1' ^ Se trouveilt Pas dans les limites de la pêche mari 
fiviè a*ÜS* T16 sm’veillance et la police de la pêche dans le 
sontFe|S’ ™*sseaux et cours d’eau non navigables ni flottables 
rattaclaC<ieS d,ans *es attributions du ministre de l’agriculture e 
égaie lees a ^'administration des forêts. — La pisciculture es 

eut rattachée au ministère de l’agriculture.
V'L’13 wrü 1829; Décr. 29 avril 1862 ; L. 31 mai 1865

Décr on avnL 1821 
'• -6 mars 1897.

1° En recette :

Les prélèvements de 1 et de 2 p. 100 en faveur de l’élevage 
et de la bienfaisance; — Le prélèvement pour les frais; — Les 
bonis sur les centimes; — Les erreurs en gain ; — Les intérêts 
d’un fonds spécial destiné à faire face aux insuffisances de 
recettes ;

2° En dépense :

Le versement des prélèvements de 1 et 2 p. 100; —Les frais 
spéciaux d’établissement et d’exploitatiou du pari mutuel, ainsi 
que la part incombant au pari mutuel dans les dépenses géné
rales de loyer et de police suivant la proportion ci-après : 
25 p. 100 de l’augmentation du loyer et le montant intégral de
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l'augmentation des frais de police depuis 1891; — Les pertes 
sur les centimes; — Les erreurs en moins; — Le montant des 
augmentations de prix ou d’allocations quelconques accordées 
depuis le i8r janvier 1888; — Le montant de l'augmentation 
des subventions accordées à des sociétés de courses depuis la 
même époque.

3. S’il ressort de la balance du compte un excédent de re
cettes, les sociétés sont autorisées à le consacrer, en tout ou

.. partie, à la constitution d’un fonds spécial exclusivement destiné 
à maintenir, en cas de moins-value, le montant des prix ou allo- 

. cations quelconques fournis par les produits du pari mutuel.
4. Le fonds spécial prévu à l'article 3 ne devra, en aucun 

•cas, dépasser le cinquième de la somme totale annuelle des prix 
ou allocations que les sociétés doivent inscrire en dépense au

. compte du pari mutuel.
5. Indépendamment de l’emploi ci-dessus autorisé des excé

dents de recettes du compte du pari mutuel, les reliquats, s’il
. en existe, pourront être affectés soit à une augmentation de la 
somme déjà donnée en prix, primes et subventions par les so
ciétés, sans qu’il soit besoin d’aucune autorisation administra
tive, soit à des dépenses telles que constructions de tribunes, 
travaux de premier établissement ou d’amélioration, acquisition 
de tout ou partie des hippodromes, etc.., mais sous réserve, 
pour cette catégorie de dépenses, de l’autorisation préalable du 
ministre de l’agriculture et des justifications à produire ulté
rieurement aux ministres de l’agriculture et des finances.

6. Dans le cas où le compte du pari mutuel se solderait en 
excédent de dépenses et à défaut de disponibilité sur Le fonds 
spécial prévu à l’article 3 du présent décret, les sociétés sont 
autorisées à supprimer les prix ou allocations qui ne peuvent 
être dotés ou à en prélever le montant, en totalité ou en partie, 
sur leurs ressources propres.

7. Les sociétés qui, à défaut d’excédents suffisants sur lés 
produits du pari mutuel, prélèveraient sur leurs ressources 
propres les sommes nécessaires pour maintenir tout ou partie 
des prix ou allocations qui figurent au compte du pari mutuel, 
sont autorisées avant toute augmentation nouvelle de leurs prix 
ou allocations, à se couvrir des avances ainsi faites sur leurs 
ressources ordinaires au moyen des excédents de recettes du 
pari mutuel qui viendraient à se produire au cours des exercices 
ultérieurs.

8. Les dispositions qui précèdent relativement à l’emploi des 
excédents de recettes du pari mutuel ne sont applicables qu’aux 
sociétés pour lesquelles le prélèvement autorisé pour frais d’or
ganisation dépasse 7,000 francs.

Titre IL — De l’emploi des sommes provenant des tickets 
impayés. 9 10 11 12 13 14 15 16

9. Les sociétés de courses qui affecteront le produit des 
tickets impayés à l’allocation de secours en faveur du personnel 
des écuries doivent ouvrir dans leurs écritures un compte spé
cial intitulé : « Caisse de secours du personnel des écuries de 
courses ».

10. Le compte spécial prescrit par l’article 9 ci-dessus com
prendra : — Au crédit : —Le montant des tickets définitivement 
impayés et les recettes accessoires, telles que dons et cotisations; 
— Et au débit : — Les secours, les frais spéciaux d’adminis
tration et les allocations de la société en faveur de la caisse de 
secours des employés d’administration du contrôle et du pari 
mutuel.

11. Un règlement spécial à chaque caisse de secours déter
minera exactement les catégories de personnes auxquelles des 
secours pourront être alloués. Ce règlement sera soumis à l'ap
probation du ministre de l’agriculture.

12. Sous réserve d’un fonds de roulement en espèces, les 
excédents de recettes du produit des tickets impayés doivent être 
placés en rentes sur l’Etat français, obligations de chemins de 
fer français ou valeurs du Crédit foncier de France.

13. Les budgets et les comptes de chaque caisse de secours 
sont soumis annuellement à l’approbation du ministre de l’agri
culture.

14. Le versement du produit annuel des tickets impayés aux 
caisses de secours cessera lorsque les revenus des fonds capita
lisés permettront de faire face aux charges normales.

15. Une décision ministérielle déterminera pour chaque caisse 
le chiffre maximum des revenus qui lui sont nécessaires.

16. Les sociétés de courses qui no jugeront pas utile de créer 
fa caisse de secours prévue au litre 11 du présent décret, et

celles dont les caisses de secours auront atteint le maximum qui 
leur sera assigné, verseront le montant de leurs tickets impayés 
à la Caisse des dépôts et consignations, qui en tiendra un 
compte spécial.

17. Le montant des versements faits à la Caisse des dépôts 
et consignations, en exécution de l’article précédent, sera ré
parti par les soins de la commission spéciale qui siège au minis
tère de l’agriculture pour la répartition des fonds du pari mutuel 
aux œuvres de bienfaisance.
-> V. L. 2 juin 1891 ; Décr. 7 juill. 1891.

25 novembre 1898
DÉCRET réglementant l’admission temporaire des 

maïs et des orges employés à la fabrication des glu
coses massées ambrées.

(Bull, des Lois, 128 S., B. 1832, n. 32063.)

Art l,;r. Les maïs et les orges peuvent être admis tempo
rairement en franchise de droit pour être transformés en glu
coses massées ambrées pour la réexportation, sous les conditions 
déterminées par l’article 5 de la loi du 5 juillet 1836.

2. Les déclarants s’engageront, par une soumission valable
ment cautionnée, à réexporter ou à mettre en entrepôt, dans un 
délai qui ne pourra excéder quatre mois, les glucoses massées 
ambrées provenant de la transformation du maïs et de l’orge.

3. Par chaque quintal métrique de maïs il devra être ré
exporté 60 kilogrammes de glucose massée ambrée, et par 
chaque quintal d'orge, il devra être réexporté 43 kilogrammes 
du même produit.

4. Les déclarations pour l’importation temporaire pourront 
être reçus dans tous les bureaux. — La réexportation des pro
duits de la fabrication ne pourra être effectuée que par les 
bureaux ouverts au transit.

5. L’arrivée du maïs et de l’orge dans les glucoseries devra 
être constatée par le service des contributions indirectes charge 
de l’exercice de la fabrique; pour que l’identité du maïs et de 
Forge puisse être reconnue, un échantillon plombé sera joint a 
l’acquit-à-caution d’admission temporaire. — L’expédition Je 
la glucose à l’étranger ne pourra s’effectuer qu’en vertu d’ac
quits-à-caution du service des contributions indirectes, indiquant 
l’acquit-à-caution délivré à l’entrée par le service des douanes, 
à la décharge duquel la réexportation aura lieu.

6. Toute substitution, toute soustraction, tout manquant on 
tout abus constatés par le service des douanes ou des contribu
tions indirectes donneront lieu à l’application des pénalités et 
interdictions prononcées par l’article 5 de la loi du 5 juillet 1836.

-> V. L. 11 janv. 1892, art. 13 ; 31 wuraT896, art. 3.

28 novembre 1898
DÉCRET promulguant à la Guyane le décret du 2 oc- 

tobre 1888 et la loi du 8 août 1893, relatifs à la 
résidence et au séjour des étrangers en France.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 251.)

30 novembre 1896
LOI complétant le décret-loi du 11 mai 1807 relatif 

à la prohibition des monnaies de billon étran 

gères.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1828, n. 31975.)

Art. 1er. Le décret du 11 mai 1807 est complété ainsi fi 
suit : (F. Décr. 11 mai 1807.) , is.

2. La réexpédition à l’étranger des monnaies prohibées ^ 
tant en dehors dudit rayon s’effectuera au moyen d’un açfi ^ 
à-caution délivré par le bureau des contributions indirec » ^ 
plus voisin du lieu de l’enlèvement, sous les garanties presci 
par l'article 6 de la loi du 9 février 1832.

3. Les employés des contributions indirectes sont auton-
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concurremment avec tous officiers de police judiciaire, à consta
ter par des procès-verbaux les infractions à l’article 1er, et à 
saisir les monnaies spécifiées à l’article l61' et circulant sans 
expédition régulière.

F. C. pén., art. 135 et 463 ; Décr. 11 mai 1807; 9 fév. 
1832, art. 5.

2 décembre 1896
DÉCRET qui déclare applicable en Algérie le décret 

du. 1er février 1896 relatif à la procédure à suivre 
en matière de legs aux établissements publics ou 
reconnus d’utilité publique et aux associations reli
gieuses autorisées.

(Bull, des Lois, 128 S., B. 1818, n. 31828.)

-> F. Décr. l6r fév. 1896.

3 décembre 1896
DECRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’exécution de l’article 67 de la loi de 
finances du 16 avril 1895, concernant les pensions 
des inspecteurs des forêts.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1897, p. 240.)

Art. 1er. Les pensions des inspecteurs des forêts sont liqui
dées conformément aux dispositions de la loi du 4 mai 1892 et 
du décret règlementaire du 17 août 1892. — Toutefois bénéfi
cieront seuls de ces dispositions les inspecteurs qui ont passé 
par les emplois subalternes, soit depuis l’emploi de préposé, 
soit depuis l’emploi d’élève à l’école nationale forestière.

2. Les inspecteurs des forêts ne peuvent prétendre à une 
pension d’ancienneté liquidée pour leurs services civils d’après 
les tarifs de l’armée que s’ils comptent trente années, au moins, 
de services entièrement rendus dans l’armée ou dans l’adminis
tration des forêts.

3. L’assimilation que comporte l’application de l’article 67 
de la loi du 16 avril 1895 est la suivante : — Inspecteurs des 
forêts de toutes classes : chefs de bataillon.

4. L’article 67 de la loi du 16 avril 1895 et le présent règle
ment sont applicables aux pensions non encore inscrites et à 
telles inscrites postérieurement à la date du 4 mai 1892, soit 
en faveur des inspecteurs, soit en faveur des veuves et orphe
lins de ceux de ces agents qui, à leur décès, étaient en pos
session d’une pension de retraite liquidée depuis la loi du 
4 mai 1892, ou qui, décédés en activité de service, se trou
vaient dans les conditions voulues pour obtenir une pension. — 
belles de ces pensions qui sont inscrites depuis le 4 mai 1892 
seront revisées et liquidées à nouveau d’après les bases du pré
sent règlement.
if L L. 9 juin 1853; Décr. 9 nov. 1853; L. 22 juin 1878; 
Véer- 18 nov. 1890; L. 4 mai 1892, 16 avril 1895, art. 67.

13 décembre 1898
DÉCRET rendant exécutoire en Algérie, sous réserve 

de modification, la loi du 22 juillet 1896 et le décret 
du même jour relatifs aux pigeons voyageurs.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1848, n. 31882.)

40r. La loi susvisée du 22 juillet 1896, relative aux 
P geons voyageurs, est rendue exécutoire eu Algérie. — Le 

ecret susvisé du 22 juillet 1896, relatif aux pigeons voya- 
(je rs> est également rendu exécutoire en Algérie, sous réserve 

s modifications suivantes : — 1° Les points par lesquels les 
®.eons v°yageurs d’origine ou de provenance étrangère, dési- 

sont ^ articles * et 2 du décret, peuvent pénétrer en Algérie 
Ora C1'après désignés : Alger et Laghouat (province d’Alger); 
p“j balla-Maghrnia et le Kreider (province u’Oran) ; Philip- 
~° P e’ ?ou^a^ra8 et Biskra (province de Constantine) ; — 

ai abrogation à l’article 4 du décret, les lâchers de pigeons

voyageurs des espèces ci-dessus désignées ne sont interdits en 
Algérie que dans le rayon myriamétrique des places de guerre 
et dans les périmètres de protection des établissements militaires 
et maritimes.

16 décembre 1896
DÉCRET réorganisant le service judiciaire 

à la Guyane.

(Bull, des Lois, 12 S., B. 1844, n. 32369.)

TITRE Ier. — Dispositions préliminaires.-
Art. ior. Le territoire de la Guyane est divisé en deux 

arrondissements judiciaires : — 1° L’arrondissement de 
Cayenne, comprenant le territoire des communes de Cayenne, 
d’Oyapock, d’Approuague, de Kew, de Rémire, de Matoury, de 
Roura, de Tonnégrande, de Montsinéry, de Macouria, de Kou- 
rou, de Sinnamary et d’Iracoubo ; — 2° L’arrondissement du 
Maroni, comprenant le territoire des communes de Saint-Lau
rent- du-Maroni, de Mana, de l’Ilet Portai et les territoires du 
haut Maroni.

TITRE IL
Chapitre U1'. —- Tribunaux de paix.

2. La juridiction du juge de paix de Cayenne s’étendra sur 
tout l’arrondissement. Toutefois, des juges de paix suppléants 
exerceront conjointement avec lui les fonctions de juges de paix 
en matière civile, commerciale et de simple police à Oyapock, 
Approuague, Kourou et Sinnamary. — Il leur sera alloué pour 
frais de bureau une indemnité fixée par arrêté du gouverneur.

3. Les justices de paix d’Approuague et de Sinnamary sont 
supprimées.

4. Dans l’arrondissement du Maroni, les fonctions de juge 
de paix seront remplies par le juge-président du tribunal de 
première instance de Saint-Laurent-du-Maroni. — Il remplira 
les fonctions de juge conciliateur et fera tous les actes attribués 
aux juges de paix, tels que les oppositions et levées de scellés, 
les avis de parents, les actes de notoriété et autres actes dans 
l’intérêt des familles. — Il lui sera adjoint un suppléant de 
juge de paix résidant à Mana, qui y remplira les fonctions de 
juge de paix et recevra pour frais de bureau une indemnité fixée 
par arrêté.

5. Les fonctions du ministère public auprès du tribunal de 
simple police de Cayenne, du juge-président de Saint-Laurent- 
du-Maroni, siégeant comme juge de simple police, et des sup
pléants résidant à Oyapock, Approuague, Kourou, Sinnamary 
et Mana, seront remplies par le commissaire de police et, à 
défaut de commissaire de police, par le commandant de la bri
gade de gendarmerie ou par un agent de la force publique dé
signé par le procureur général.

6. Les secrétaires de mairie continueront d’exercer les fonc
tions de. greffier de justice de paix. — Us recevront à titre de 
service une indemnité de 500 francs par an. — Il pourra leur 
être alloué, en outre, des droits de greffe et de copie qui seront 
fixés par arrêté du gouverneur en conseil privé. — Us exerce
ront également les fonctions de notaire dans les conditions fixées 
par le décret du 28 août 1862, concernant les actes authen
tiques passés dans les quartiers.

7. Les fonctions d’huissier auprès des tribunaux de paix 
pourront être remplies par les agents de la force publique.

8. La compétence des tribunaux de paix en matière civile, 
commerciale, et de simple police est fixée conformément aux 
lois, ordonnances et décrets actuellement en vigueur.

Chapitre IL — Tribunaux de première instance.

9. Le tribunal de première instance de l’arrondissement de 
Cayenne siégeant au chef-lieu sera composé : — 1° D’un juge- 
président; — 2° D’un lieutenant de juge; — 3° De deux juges 
suppléants rétribués; — 4° D’un procureur de la République; 
— 5° D’un greffier et de deux commis assermentés.

10. Les postes de premier et de second substitut du pro
cureur de la République sont supprimés.

11. Dans l’arrondissement du Maroni, le tribunal de pre
mière instance siégeant à Saiut-Laurent-du-Maroni sera com
posé ; — 1° D’un juge-président; — 2° D’un procureur de la 
République; — 3° D’un greffier notaire et d’un commis greffier.
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12. Le tribunal de première instance de Saint-Laurent-du- 
Maroni prononcera en dernier ressort dans les affaires de la 
compétence des juges de paix et de simple police. — Il con
naîtra, en outre, des jugements rendus en premier ressort par 
le tribunal de Mana. — En matière civile et commerciale, la 
compétence du tribunal de première instance de Saint-Laurent- 
du-Maroni est réglée conformément aux dispositions des lois 
réglant la compétence des tribunaux de première instance de la 
métropole. — En matière correctionnelle, il connaîtra en pre
mier ressort de tous les délits et de toutes les infractions aux 
lois et décrets dont la peine excède celles de simple police, des 
contraventions aux lois et règlements sur le commerce étranger, 
le régime des douanes et contributions indirectes.

13. En matière civile, commerciale, le mode de procéder 
devant le tribunal de Saint-Laurent-du-Maroni sera réglé par 
l’article 8 du titre II, livre Ier, par les articles 156, 158 et 159 
du titre VIII et par le titre XXV du livre II du Code de procé
dure civile, moins les articles 426, 436 et 442.

Chapitre III. — De la cour d’appel.
14. Le tribunal supérieur de la Guyane est supprimé. — Il 

est institué à Cayenne une cour d’appel dont la juridiction 
s’étendra sur toute la colonie et qui sera composée : — 1° D’un 
président; — 2° De deux conseillers; — 3° D’un conseiller 
auditeur ; — 4° D'un greffier en chef et d’un commis greffier 
assermenté. — Les fonctions du ministère public près la cour 
d’appel seront remplies par un procureur général et un substitut 
du procureur général.

15. Elle connaîtra eu dernier ressort de l’appel des juge
ments rendus en premier ressort par les tribunaux de première 
instance en matière civile et commerciale ; elle statuera sur les 
demandes en annulation formées par les parties ou le ministère 
public contre les jugements en dernier ressort rendus par les 
tribunaux de paix tant en matière civile qu’en matière de simple 
police. — Elle connaîtra en outre de l’appel des jugements 
rendus en premier ressort par les tribunaux de première instance 
en matière correctionnelle et en ce qui concerne les contraven
tions aux lois et règlements sur le commerce étranger, les 
douanes et les contributions indirectes.

16. Les arrêts seront rendus par trois juges. Si, par suite 
d’empêchement, le nombre des magistrats nécessaires pour 
rendre arrêts est incomplet, le président y pourvoira en appe
lant des magistrats honoraires ayant droit de siéger, suivant 
l’ordre de leur ancienneté, des membres du tribunal de pre
mière instance et, à défaut, des avocats ou avoués, suivant 
l’ordre du tableau.

Chapitre IV. — De la chambre des mises 
en accusation.

17. La chambre des mises en accusation, supprimée par le 
décret du 20 février 1886, est rétablie. — Elle sera composée 
d’un conseiller, président, désigné tous les six mois par le pré
sident de la cour ; du tribunal de première instance de Cayenne 
et d’un juge suppléant rétribué. — En cas d’empêchement, le 
conseiller sera remplacé par un autre membre de la cour ou, à 
défaut, par le président du tribunal. — Il sera pourvu au rem
placement des autres membres par des magistrats du tribunal 
ou de la justice de paix, suivant l’ordre d’ancienneté, et, à leur 
défaut, par les avocats ou avoués, suivant l’ordre du tableau.

18. La chambre d’accusation connaît : — 1° Des instruc
tions relatives aux affaires qui sont de la compétence des 
cours d’assises et qui lui seront renvoyées par les juges d’ins
truction; — 2° Des oppositions formées aux ordonnances du 
juge d’instruction. — Sont déclarés applicables à la Gilyane les 
articles 133, 134, 135, ainsi que le chapitre Ier du titre II, 
livre II, du Code d’instruction criminelle métropolitain.

19. Le recours en cassation contre les arrêts préparatoires 
d’instruction ne sera ouvert qu’après l’arrêt de condamnation. 
La Cour de cassation annulera, s’il y a lieu, la procédure 
depuis et y compris le premier acte nul.

Chapitre V. — De la cour d’assises.

20. La cour d’assises connaît de toutes les affaires qui lui 
sont renvoyées par la chambre des mises en accusation, confor
mément aux dispositions du Code d’instruction criminelle métro
politain, de tous les crimes et délits prévus par les lois sur la 
presse et qui ne sont pas déférés à une autre juridiction par des 
dispositions spéciales.

21. Elle sera composée : — 1° Du président de la cour 
d’appel assisté de deux membres de la cour ; — 2° De quatre 
assesseurs. — Le procureur général ou son substitut y portera 
la parole. Le greffier en chef ou le commissaire y tiendra la 
plume.

22. Si, depuis la notification faite aux assesseurs en exécu
tion de l’article 892 (lisez 392) du Code d’instruction criminelle 
colonial, le président de la cour d’assises est dans l’impossibilité 
de remplir ses fonctions, il sera remplacé par le plus ancien des 
conseillers de la cour nommé ou délégué pour l’assister. — En 
cas d’empêchement des autres membres de la cour, ils seront 
remplacés par les conseillers n'ayant pas connu de l'affaire et, 
à défaut de conseiller, par les membres du tribunal qui se trou
vent dans les mêmes conditions, ou par un juge de paix ou par 
un avocat ou avoué.

Chapitre VI. — Des assesseurs.
23. Nul ne pourra être assesseur, s’il n’est âgé de vingt-cinq 

ans accomplis, s’il ne jouit de ses droits politiques, civils et de 
famille, ou s’il est dans un cas d’incapacité ou d’incompati
bilité établis par les deux articles suivants :

24. Sont incapables d’être assesseurs : — 1° Les individus 
qui ont été condamnés, soit à des peines afflictives et infamantes, 
soit à des peines infamantes seulement ; — 2° Ceux qui ont été 
condamnés à des peines correctionnelles pour faits qualifiés 
crimes par la loi ; — 3° Les militaires, condamnés au boulet 
ou aux travaux publics ; — 4° Les condamnés à un emprisonne
ment de trois mois au moins. — Toutefois les condamnations 
pour délits politiques ou de presse n’entraîneront que l’inca
pacité temporaire dont il est parlé au paragraphe 11 du présent 
article; — 5° Les condamnés à l’amende ou à l’emprisonne
ment, quelle qu'en soit la durée, pour vol, escroquerie, abus 
de confiance, soustraction commise par des dépositaires publics, 
attentats aux mœurs, prévus par les articles 330 et 334 du 
Code pénal, délit d’usure; les condamnés à l’emprisonnement 
pour outrages aux bonnes mœurs, attaque contre les principes 
de la propriété et les droits de famille, délits commis contre les 
mœurs par l’un des moyens énoncés dans l’article 23 de la loi 
du 29 juillet 1881, pour vagabondage ou mendicité, pour in
fractions aux dispositions des articles 69, 70 et 72 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l'armée et aux disposi
tions de l’article 422 du Code pénal, de l’article 1er de la loi du 
27 mars 1851 et de l'article lor de la loi des 5-9 mai 1855, 
pour les délits prévus par les articles 134, 142, 143, 174, 251, 
305, 363, 364, § 3, 365, 366, 387, 389, 399, § 2, 400, §2, 
418 du Code pénal; — 6° Ceux qui sont en état d'accusation 
ou de contumace ; — 7° Les notaires, greffiers et officiers mi
nistériels destitués; — 8° Les faillis non réhabilités dont la 
faillite a été déclarée soit par les tribunaux français, soit par 
jugement rendu à l’étranger, mais exécutoires en France; — 
9° Ceux auxquels les fonctions de juré ont été interdites eu 
vertu de l’article 396 du Code d’instruction criminelle ou de 
l’article 42 Code pénal; — 10° Ceux qui sont sous mandat 
d’arrêt ou de dépôt; — 11° Sont incapables, pour cinq ans 
seulement à dater de l’expiration de leur peine, les condamnes 
à un emprisonnement de moins de trois mois pour quelque délit 
que ce soit, même pour les délits politiques ou de presse;
12° Sont également incapables les interdits, les individus pour
vus de conseils judiciaires, ceux qui sont placés dans un éta
blissement public d’aliénés en vertu de la loi du 30 juin 1838.

25. Les fonctions d’assesseurs sont incompatibles avec celles 
de député, de membre titulaire du conseil privé, de membre de 
l’ordre judiciaire, de commissaire de police, de ministre du 
culte et de militaire en activité de service dans les armées de 
terre et de mer. — Ne peuvent être assesseurs les domestiques 
et serviteurs à gage. Sont dispensés les septuagénaires.

26. Le collège des assesseurs se composera de vingt membres, 
il sera en outre dressé une liste de dix assesseurs supplémeu 
taires résidant au chef-lieu. C’est sur cette liste que seront pllS’ 
par ordre d’inscription, les assesseurs destinés à remplacer, a, 
moment du tirage, les assesseurs titulaires absents, empêche 
ou frappés d’incapacité.

27. Ces listes seront dressées chaque année, dans le cou 
rant de novembre, par une commission composée du juge-p* 
sideut, du juge de paix et de deux conseillers généraux P 
rang d’âge. — Les listes arrêtées et signées séance \eaSi 
seront déposées au greffe de la cour d’appel. Une copie s 
transmise par le greffier au directeur de l’intérieur, qui lu e
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insérer au Journal officiel et au Bulletin de la colonie. Une 
autre copie sera affichée dans la salle d’audience de la cour 
d’assises.

28. Au jour fixé pour 1 ouverture des assises, les assesseurs 
prendront place par rang d’âge après les magistrats.

29. Lorsqu'un procès criminel paraîtra devoir se prolonger, 
la cour pourra, avant l’ouverture des débats, ordonner qu’elle 
s’adjoindra un magistrat appelé dans les conditions indiquées 
par l’article 23, et qu’il sera tiré au sort un assesseur de plus, 
en vue du remplacement d’un des magistrats ou des assesseurs 
qui ne pourraient continuer de siéger. En ce cas, le ministère 
public et 1 accusé auront chacun le droit de récuser un asses
seur.

30. Les juges et assesseurs délibèrent en commun sur les 
questions de fait résultant de l’acte d’accusation et des débats.

La décision de la cour tant contre l’accusé que sur les cir
constances atténuantes se forme à la seule majorité sans que le 
nombre de voix puisse être exprimé, le tout à peine de nullité. 
— Les juges statuent seuls sur les questions de compétence, sur 
l’application de la peine, sur les incidents de droit et sur les 
dommages-intérêts.

Chapitre VII. — Du ministère public.
31. Les fonctions du ministère public sont spécialement et 

personnellement confiées au procureur général. — Il porte la 
parole aux audiences quand il le juge convenable.

32. Le procureur général exerce les fonctions et les attribu
tions définies par les articles 70* à 80* inclus de l’ordonnance 
fi 3i .^®cem^re 1828, et celles définies par les articles 118* à 
L9 inclus de l’ordonnance du 27 août 1828. — Un décret 
déterminera le rang qu’il doit occuper au conseil privé. (V. Béer 
31 oct. 1897.)

33. Le substitut du procureur général ne participera à 
jaercice des fonctions du procureur que sous sa direction.

outes les fois qu’il en sera requis par le procureur général,
1 sera tenu de lui communiquer les conclusions qu’il se pro
posera de donner. — En cas de dissentiment, le procureur 
Portera la parole.
mi,34.'- Le procureur de Ia République remplit les fonctions du

istere public près le tribunal de première instance et parti
aux S?US la directioil du procureur géuéral, à l’exercice des 
soir? °llCtl0ns élloncées au présent chapitre. — Il est placé

tes ordres du procureur général.

TITRE III.

Chapitre Ier.
Section I1'0. — Traitement,

Section II. — Conditions d’âge et d’aptitude.
36 Ttitulaire-? collditions d’âge et d’aptitude pour les magistrats 

stanee Pt la.cour d’aPPel et des tribunaux de première in- 
greffip..-, es tribunaux de paix et pour les greffiers et commis 

** SOnt les mêmes qu’en France.

Section III. — Du costume.

Chapitre IL — Dispositions générales.

Par la cLo01T ^our de cassatt°n annulera un arrêt rendu 
l'affaire a!*1 ,ppebet cour d'assises, elle pourra renvoyer 
d« magistrat . même cour' — A défaut d’un nombre suffisant 
Pourvoie P' S a-raid Pas connu de l’affaire, le président y 
siéger, qp “ appelant des magistrats honoraires ayant droit de 
de Prix etJ ,memlji'es du tribunal de première instance, le juge 
rription J. f [®ur défauU des avocats ou avoués par ordre d’in- 

39 g u tableau.
JJne justice * abr?Séf le décret du 28 février 1875 instituant 
çU 21 juin issu11* a. compotence étendue au Maroni, le décret 
^ûamarv i ' Restituant des justices de paix à Approuague et 
b^Us des'i0;- ,et du 20 février 1886 et toutes les disposi- 
flecret, ’ 01'doilnances et décrets contraires au présent
^V

°rd. 21 déc. 1828; Dêcr. 27 avril 1891; 4 avril 1897.

16 décembre 1898
DÉCRET portant réorganisation de la justice 

à la Côte-d’Ivoire. /
(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1897, p. 252.)

TITRE Ier. — Dispositions préliminaires.
Art. iei. La colonie de la Côte d’ivoire cesse de relever, au 

point de vue judiciaire, du conseil d’appel de la Guinée fran
çaise.

Titre II. — De la juridiction de première instance.
2. Il est institué dans la colonie de la Côte d’ivoire une jus

tice de paix à compétence étendue, dont le siège est fixé à 
Grand- Bassam.

3. Les fonctions de juge de paix, de greffier et d’huissier sont 
remplies par des fonctionnaires, officiers ou agents désignés par 
le gouverneur. — Les fonctions du ministère public sont rem
plies par le commissaire de police ou, à défaut, par un fonction
naire désigné par le gouverneur. —Le greffierremplit, en outre 
des attributs de sa charge, les fonctions de notaire.

4. Le tribunal de Grand-Bassam connaît : — 1° En premier 
ressort, de toutes les affaires attribuées aux juges de paix en 
France, de toutes les actions personnelles et mobilières dont la 
valeur n’excède pas 1500 francs et des demandes immobilières 
jusqu à 100 francs de revenu déterminé soit en rente, soit par 
prix de bail; — 2° En premier ressort seulement et à charge 
d’appel devant le conseil d’appel dont il sera parlé plus loin, 
de toutes les autres affaires. — En matière commerciale, sa 
compétence est celle des tribunaux de commerce de la métro
pole.

5. La procédure dans les affaires énumérées à l’article précé
dent est, à moins d'impossibilité reconnue, celle déterminée 
pour les justices de paix en France.

6. Les affaires civiles portées devant le tribunal de paix de 
Grand-Bassam sont dispensés du préliminaire de conciliation- 
— Toutefois, dans toutes les causes, excepté dans celles qui 
requièrent célérité ou celles où le défenseur est domicilié dans 
une localité éloignée de Grand-Bassam, aucune citation ne peut 
être donnée sans qu’au préalable le juge de paix ait appelé 
devant lui les parties par un avertissement, conformément aux 
dispositions de l’article !«*■ de la loi du 2 mai 1855.

7. Indépendamment des fonctions départies au juge de paix 
par le Code civil, le Code de procédure civile et le Code de com
merce, le juge de paix de Grand-Bassam a les attributions dévo
lues au président des tribunaux de première instance. — Il sur
veille spécialement l’administration des successions vacantes.

8. Le tribunal de paix de Grand-Bassam connaît en matière 
de simple police et de police correctionnelle, lorsque le prévenu 
est d’origine européenne ou assimilée : — 1° En premier et 
dernier ressort, de toutes les contraventions déférées par les lois 
et règlements aux tribunaux de simple police, lorsque la peine 
consistera seulement en une amende ou, s’il y a condamnation 
à l’emprisonnement, lorsque le temps pour lequel cette peine est 
prononcée n’excédera pas deux mois; — 2° En premier ressort 
seulement et à charge d’appel devant le conseil d’appel dont il 
sera parlé plus loin, des délits à l’occasion desquels aura été 
prononcée une peine supérieure à celles indiquées par le para
graphe précédent.

9. En matière correctionnelle et de simple police, le juge de 
paix suivra la procédure des tribunaux de simple police en 
France. — Toutefois, il sera investi, en tout cas, des pouvoirs 
conférés par les articles 268 et 269 du Code d’instruction cri
minelle et les jugements pourront être exécutés sans significa
tion préalable.

10. En matière correctionnelle et de simple police, les fonc
tions du ministère public seront remplies par le titulaire de cet 
emploi prévu à l’article 3 ci-dessus. — Le juge de paix sera 
saisi par le ministère public ou, directement, à la requête de la 
partie civile.

11. La compétence territoriale de la justice de paix de 
Grand-Bassam comprendra toute la Côte d’ivoire.

12. Des arrêtés du gouverneur pourront autoriser ou ordon
ner la tenue d’audiences foraines.

Titre III. — De la juridiction d’appel.
13. L’appel des jugements rendus en premier ressort par le 

tribunal de paix de Grand-Bassam est porté devant un conseil
100
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d’appel siégeant au chef-lieu et composé du gouverneur ou de 
son délégué, président, et de deux assesseurs choisis, au com
mencement de chaque année, par le gouverneur parmi les fonc
tionnaires ou officiers en service dans la colonië. Lorsqu un 
des assesseurs sera absent ou empêché, il sera pourvu d’office 
par le gouverneur .à son remplacement. — Les fonctions du 
ministère public seront remplies par le titulaire désigné à 1 ai - 
ticle 3 ci-dessus.

14. Les jugements en dernier ressort rendus en toute matière 
par le tribunal de paix de Grand-Bassam pourront être attaqués 
par la voie de l’annulation devant le conseil d’appel pour excès 
de pouvoir ou violation de la loi. — Lorsque celui-ci annulera 
un jugement rendu par la justice de paix, il prononcera le ren
voi de l’affaire devant le même tribunal, qui devra se confor
mer, pour le point de droit, à la doctrine adoptée par le conseil 
d’appel. — Les dispositions du décret du 12 avril 1896;réglant 
le recours en cassation des arrêts rendus par le conseil d appel 
de la Guinée française, sont applicables au conseil d’appel de la 
Côté d’ivoire.

Titre IV. De la j-rmintmoït criminelle.

15. Le conseil d’appel, constitué en tribunal criminel, con
naît des crimes commis sur les territoires dépendant d.u gouver
nement de la Côte d Ivoire, et de tontes les affaires déférées en 
France aux cours d’assises.

16. Lorsque le tribunal criminel devra procéder au juge
ment d’une affaire dans laquelle seront impliqués comme accu
sés des Européens ou assimilés, il s’adjoindra le concours de 
deux assesseurs supplémentaires.

17. Ceux-ci ont voix délibérative sur la question de culpabi
lité seulement. — La condamnation est prononcée à la majo
rité de trois voix eontre deux.

18. Les deux assesseurs supplémentaires prévus à l’article 16 
sont désignés par la voie du sort sur une liste de douze fonc
tionnaires ou notables de nationalité française, dressée chaque 
année, dans la seconde quinzaine de décembre, par le secré
taire général, approuvée par le gouverneur.

19. Le juge de paix remplira les fonctions de magistrat ins
tructeur; les fonctions du ministère public et celles de greffier 
seront exercées par les titulaires de ces emplois prévus à l’ar
ticle 3 du présent décret. — Le tribunal criminel est saisi par 
le ministère public.

20. Les formes de la procédure ainsi que celles de l’opposi
tion devant le tribunal criminel sont, à moins d’impossibilité 
constatée, celles qui sont suivies en matière correctionnelle en 
France.

21. Lès décisions du tribunal criminel ne sont pas sujettes 
à appel. Elles sont susceptibles du recours eu cassation.

22. Les crimes et délits ayant un caractère politique ou qui 
seraient de nature à compromettre l’action de l’autorité fran
çaise seront jugés par le tribunal criminel sans le concours des 
assesseurs supplémentaires.

gènes que pour la poursuite des contraventions et délits commis, 
par ceux-ci envers leurs congénères.

28. Les indigènes pourront, en tout état de cause, saisir de1 
leur procès les tribunaux français.

29. Le secrétaire général, au chef-lieu du gouvernement, ou, 
en cas d’absence, le fonctionnaire qui le remplace, ainsi que 
les administrateurs dans leurs cerclés et les résidents ou chefs 
de poste, rempliront les fonctions d’officier de l’état civil. —- 
Ils tiendront en triple expédition les registres, dont un exem
plaire restera déposé au greffe de la justice de pbix, un autre 
au greffe du conseil d’appel; le troisième sera envoyé au minis
tère des colonies pour être classé aux archives coloniales, con
formément à l’édit de juiu 1776.

30. Le juge de paix de Grand-Bassàm prête serment verbale
ment ou par écrit devant le conseil d’appel. Le juge de paix 
reçôit le serment de son greffier. —- Le conseil d’appel reçoit le 
serment de ses membres.

31. Avant d’entrer en fonctions, les administrateurs, rési
dents et chefs de ponte qui sont officiers de police judiciaire 
prêtent verbalement ou par écrit, devant le tribunal de paix de 
Grand-Bassam, le serment prescrit pour les magistrats de l’ordre 
judiciaire.

32. Sont abrogées, en ce qu’elles ont de contraire au pré
sent décret, les dispositions du décret du 15 mai 1889 portant- 
organisation de la justice au Sénégal et celles du décret du 
11 mai 1892 organisant le service judiciaire dans la Guinée 
française et dépendances.

Béer. 15 mai 1889; 1er août 1889; 17 déc. 1891; H 
mài 1892; 10 mars 1893; 12 avril 1896.

16 décembre 1S98
DÉCRET concernant les ventes publiques, 

aux enchères et en gros, des suifs en branches.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1833, n. 32089.)

Art. 1er. Par dérogation aux articles 20, 21, 22 et 23 du 
décret du 12 mars 1859, modifié par les décrets des 30 ®al 
1863 et 9 juin 1896, la faculté d’effectuer périodiquement et 
d’avance les ventes publiques, aux enchères et en gros, des 
suifs en branches peut, sur les places qui en font la demande, 
être accordée par des arrêtés ministériels pris après avis de la 
chambre et du tribunal de commerce. — L’autorisation, pou1 
chaque vente, est donnée sur requête par le président de ce 
tribunal.
_>F. L. 28 mai 1858; Béer. 12 mars 1859; 30 mai 1863). 
9 juin 1896.

17 décembre 1896
Titre V. — Législation.

23. En toute matière, le tribunal de Grand-Bassam se con
forme à la législation civile, commerciale et criminelle du 
Sénégal en tout ce qui n’est pas contraire au présent décret.

24. Les administrateurs, résidents et chefs de poste sont offi
ciers de police judiciaire. — Ils peuvent procéder à l’arresta
tion du délinquant en cas de crime ou de flagrant délit.

25. Toutes les fois qu’un indigène de leur ressort se sera 
rendu coupable d’un crime ou d’un délit nécessilant une instruc
tion, ils pourront sans attendre une réquisition du magistrat 
compétent, se livrer à celte instruction et détenir les prévenus 
pendant tout le temps de sa durée.

26. L’instruction terminée, ils dirigeront, s’il y a lieu, le 
prévenu sur le tribunal correctionnel de Grand-Bassam, en le 
faisant accompagner des pièces de l’enquête. — S ils jugent 
qu’il n’y a ni crime ni délit, ils mettront le prévenu en liberté, 
sans pouvoir pour cela rendre une ordonnance de non-lieu. Les 
pièces de l’instruction seront envoyées au juge de paix, qui, 
suivant les circonstances, classera l’affaire, demandera un sup
plément d’enquête, prononcera le renvoi du prévenu devant le 
tribunal correctionnel ou en fera saisir le tribunal criminel.

Titre VI. — Dispositions diverses.
27. Sont maintenues les juridictions indigènes actuellement 

existantes tant pour le jugement des affaires civiles entre indi-

DÉCRET portant règlement d'administration pu 
blique pour le transita travers l’Algérie des mar 

chandises à destination des oasis sahariennes.

, (Bull, des Lois, 12° S., B. 1833, n. 32091.)

Art. 1er. Est soumise aux dispositions du présent règle® 
l’exemption des droits de douane et d’octroi de mer prevue p 
l’article 15 delà loi du 16 avril 1895. , ,„^ef

2. Les marchandises qui peuvent être admises à bene^^ 
de dette exemption sont les suivantes : — 1° Les sucres ^ 
ou raffinés originaires des colonies françaises; les sucres ucres 
exportés directement des fabriques de la métropole; les s ^ 
bruts ou raffinés expédiés de la métropole à la décbaio ^ 
comptes d’admission temporaire de produits indigènes ^ 
colonies françaises; — 2° Les cafés, thés, poivres, ea®,j^j|e9. 
clous et griffes de girofle, macis, muscades, piments e ^ 
minérales importés directement en France ou en Alger ^ 
pays hors d’Europe; — 3° L’alcool contenu dans les 
meries alcooliques, les vernis à l’alcool et tous autres 1 . ^
d’origine française retenant de l’alcool à l’état de me ll ®0(jujts 
4° L’alcool employé à la préparation des médicamen s,,P ^ au 
chimiques et autres produits d’origine française oj 
moyen de la dénaturation de l’alcool.uu ici lU/iicitui ciuun ue 1 aicuui.

3. Pour bénéficier de l’exemption, les marchandise
ei>1
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être expédiées de l’un des ports de Nemours, Or an, Arzew, Mos- 
taganem, Alger, Bougie, Philippeville ou Boue, à destination 
des contrées situées en dehors du territoire soumis au régime 
des douanes et de l’octroi de mer. — Les droits afférents à ces 
marchandises seront consignés ou garantis au bureau des 
douanes du port d’entrée.

4. Les expéditions se feront en colis plombés. Le service 
pourra exiger le changement de tout emballage devenu propre à 
favoriser des soustractions malgré le plombage; il aura la 
faculté de dispenser du plombage les marchandises qui, par leur 
nature, ne se prêtent pas à l'apposition des plombs. — Le prix 
des plombs est fixé à 25 centimes l'un.

5. Les marchandises devront être représentées, dans le délai 
maximum d’un an à partir de la consignation ou de la date de la 
soumission cautionnée, à l’un des bureaux de El-Oued, Tug- 
gurth, El-Goléab, El-Abiod-Sidi-Cheikh, Djenien-Bou-Rezg, El- 
Aricha, Lalla-Magbrnia, avec leurs plombs et emballages in
tacts, et accompagnés de la reconnaissance de la consignation 
ou de l’acquit-à-caution. — Le ministre des finances pourra, 
en cas de nécessité, suspendre l’ouverture de l’un de ces bureaux 
aux opérations de sortie. La décision sera portée à la connais
sance des intéressés par un avis inséré au Bulletin officiel du 
gouvernement général de l’Algérie.

6. Après reconnaissance de l’identité des marchandises, leur 
passage à l’étranger ou leur pénétration dans le territoire non 
assujetti sera assuré par une escorte. — L’autorité de laquelle 
relèvera le chef de l’escorte fixera le jour et l’heure du départ, 
en tenant compte, autant qne les exigences du service le permet
tront, des intérêts des transporteurs. — Un arrêté du gou
verneur général fixera : — 1° Les conditions dans lesquelles 
devra s’effectuer le service des escortes ; — 2° Par points de 
sortie, la distance minimum à laquelle les escortes pourront 
cesser; — 3° Le tarif des indemnités à acquitter pour ce ser
vice par les transporteurs au bureau de sortie ; — 4° S’il y a 
lieu, un minimum de poids pour les réexpéditions à destination 
ce l'étranger ou. du territoire non assujetti. — Après retour de 
lescorte, la reconnaissance de consignation ou l’acquit-à-cau- 
bon sera régularisé et renvoyé au bureau d’émission.

En cas de réexpéditions partielles, les reconnaissances de 
consignation ou acquits-à-caution seront annotés à chaque opé
ration.

8. Toute substitution de marchandises, tout déficit non 
onclaré et ne provenant pas manifestement du déchet naturel 
es produits entraînera l’application de l’article 54 de la loi du 
.floréal an XI*. — Les colis dont le plombage n’aura pas été 

econnu intact pourront être admis en décharge de la consigna- 
i0n.ou de l’acquit-à-caution après vérification intégrale et si le 
rvice n’élève aucun doute sur l'identité du chargement.

.. . Les droits afférents aux marchandises qui n’auraient pas 
e représentées seront définitivement acquis au Trésor, et lors- 

n0 1S au.10ut die simplement garantis, le recouvrement en sera 
suivi au vu des soumissions avec intérêt de retard au taux 
P. 100 à partir de la date do ces soumissions. 

a | Les sommes consignées devront être réclamées par les 
date1 q dr0it aU ljureau d’expédition dans le délai de six mois à 
lail ,u Dur où ils auront été avisés par le service de la régu

lation de la consignation au bureau de sortie, 
rend ^es L'ansporteurs et caravaniers qui, au lieu de se 
(le s*Ta *a destination déclarée après reconnaissance au bureau 
a,géri ' effectueraient uu transport rétrograde sur le territoire 
aiti,en’ deviendraient passibles des peines édictées par les 
v,ri. T et suivants de la loi du 28 avril 1816, 1er et sui- 
auts de celle du 2 juin 1875.
fj.i.
16 avril 189

fnfl°r- an II*, art. 54; 28 avril 1816; 2 juin 1875;

18 décembre 1893
^ Pédant fixation des dépenses de t enseigne- 

P7 miaule à la charge des communes dans la 
c°lonie du Sénégal.

Wull. des Lois, 12° S., B. 1844, n. 32371.)

Art, d.er t . ■
foires pour" i S ^fonses de l’instruction primaire sont obliga- 
^hditions h n* caln,munes de la colonie du Sénégal dans les 

août 1872 Cm“n®es I'ar l’article 54 * du décret susvisé du

2. Sont à la charge des communes : — 1» Les traitements 
et allocations attribués aux instituteurs et institutrices tels 
qu’ils auront été déterminés par un arrêté du gouverneur géné
ral rendu en conseil privé; — 2° La construction ou la location 
et 1 entretien des maisons d école, le logement des maîtres ou 
les indemnités représentatives; — 3° Les frais d’éclairage des 
classes; — 4° La rémunération des gens de service, fixée par 
le gouverneur general en conseil prive; — 5° L’acquisition, 
l’entretien, le renouvellement du mobilier scolaire et du ma
tériel d’enseignement; — 6° Les registres et imprimés à l’usage 
des écoles. — Les traitements et allocations seront mandatés 
par le directeur de l’intérieur et acquittés suivant le mode éta
bli eu matière de cotisations municipales. — Iis seront payés 
mensuellement et par douzièmes, sur le vu d’états dressés par 
les maires et certifiés par le directeur de l’intérieur.

24 décembre 1896
DECRET relatif à l'extension de la compétence des 

agents de change près les bourses départemen
tales.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 244.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1897, les agents de change 
près les bourses départementales pourvues de parquets pour
ront certifier les transferts des inscriptions nominatives et 
mixtes lorsque ces transferts auront pour objet la délivrance 
d'inscriptions nominatives.

2. L’agent de change établira une déclaration et un certificat 
de transfert, qui seront revêtus de la signature du vendeur ou 
de son fondé de pouvoirs spécial. Cette signature sera certifiée 
par l’agent de change.

3- Les transferts seront signés, après vérification, par le 
trésorier général, agissant en qualité d’agent comptable des 
transferts. — Le comptable justifiera, à ce titre, de sa gestion 
à la Cour des comptes.

4. Les opérations que motiveront ces transferts seront effec
tuées par les soins de l’agent comptable du grand-livre, à Paris, 
au vu des certificats de transfert et des anciens titres.

5. Les inscriptions résultant des transferts prévus à l’ar
ticle l°r seront certifiées par le trésorier général et visées par 
l’agent comptable d® grand-livre et par le contrôle central.

6. Les dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.

-> V- Récr. 12 juül. 1883; 10 juin 1884; 20 janv. 1894, 
art. 4; 28 mai 1896.

24 décembre 1896
LOI sur l’inscription maritime. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1825, n. 31945.)

Titre 1er. — Dispositions générales.

Art. 1«. Sont compris dans l’inscription maritime les Fran
çais et les naturalisés français qui exercent la navigation à titre 
professionnel, c’est-à-dire comme moyen d’existence, soit sur la 
mer, soit dans les ports ou dans les rades, soit sur les étangs 
ou canaux salés compris dans le domaine public maritime, soit 
dans les fleuves, rivières et canaux jusqu’au point où remonte 
la marée et, pour ceux où il n’y a pas de marée, jusqu’à l’en
droit où les bâtiments de met* peuvent remonter.

2. Ils sont inscrits et les mouvements de leur navigation sont 
sui vis sur des matricules tenues dans les bureaux de l 'inscription 
maritime du littoral.
,3. M'est pas considérée comme navigation exercée à titre 

professionnel : — 1° La navigation à bord des bâtiments de 
plaisance, sauf en ce qui concerne le personnel salarié anté
rieurement inscrit et affecté à la conduite de ces bâtiments; __
2° La navigation ayant pour objet l’exploitation de propriétés 
riveraines, agricoles ou industrielles, lorsqu’elle ne constitue 
pas une industrie de transports ; — 3° La navigation ayant 
uniquement pour but l’exploitation de parcelles concédées sur 
le domaine maritime (parcs, viviers, huîtrières, moulières, etc.); 
— 4° La navigation de ceux qui, non antérieurement inscrits,
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ne remplissent pas à bord un emploi relatif à la marche ou a 
l’entretien du bâtiment.

4. Sauf les réserves énoncées aux articles 7 et 14. les in
scrits accomplissent le service militaire personnel imposé par la 
présente loi, dans l’armée de mer, et sont exempts de tout autre 
service public.

5. La durée de l’assujettissement militaire des inscrits s’étend 
de l’âge de dix-huit ans à celui de cinquante ans. — Toutefois, 
leur appel avant l’âge de vingt ans ne peut avoir lieu qu’en 
temps de guerre et en vertu d’un décret.

6. Les lois et décrets relatifs à l’organisation de l’armée de 
mer déterminent les grades avec lesquels les différentes caté
gories d’inscrits sont admises au service.

7. Les inscrits qui, en raison des condamnations qu'ils ont 
subies, se trouvent dans l’une des catégories prévues par l'ar
ticle 4 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’ar
mée sont, sous la réserve des dispositions énoncées à l’article 6 
de la même loi, traités suivant les mêmes règles que les hommes 
du recrutement visés par ledit article. — Ceux qui se trouvent 
dans les conditions prévues par l’article 5 de la même loi sont, 
sous la même réserve qu’au paragraphe précédent, incorporés 
dans un corps disciplinaire, soit lors de leur première levée, 
soit en cas de rappel au service pour une cause quelconque, à 
moins toutefois qu’ils n’aient été précédemment jugés dignes 
d’être réintégrés dans le corps des équipages de la flotte. (F. L. 
1er mai 1897.)

8. Le service de l’inscription maritime est placé dans les 
attributions de la marine.

Titre II. — Classement des inscrits. — Formalités
DE L’INSCRIPTION. — RADIATION DES MATRICULES.

9. Les inscrits maritimes sont divisés en trois catégories : — 
Inscrits provisoires; — Inscrits définitifs; — Inscrits hors de 
service.

10. Celui qui commence à exercer la navigation dans les 
conditions prévues par l’article 1er doit se présenter devant le 
chef du service de l’inscription maritime du port où il s’em
barque, muni de son acte de naissance ou de toute pièce en 
tenant lieu. Il doit, en outre, s’il est mineur, être accompagné 
de son père ou de son tuteur, ou, à défaut, du juge de paix, et, 
en leur absence, produire la preuve de leur consentement à son 
inscription. — Il lui est donné connaissance des articles 4, 5, 
11, 14, 15 et 19 de la présente loi. Acte est pris de l’accom
plissement de ces formalités sur un registre où l’intéressé et, 
éventuellement, son père ou tuteur ou le juge de paix apposent 
leur signature. Si le père ou tuteur du déclarant mineur est 
absent, la pièce qui constate son consentement est jointe au 
registre. — Si le père ou tuteur ne sait signer, il est suppléé à 
sa signature par celle de deux témoins majeurs. — S’il sait lire 
et écrire, le déclarant est, après l’accomplissement de ces for
malités, immatriculé comme inscrit provisoire. Toutefois si, à 
l’âge de treize ans, il ne produit pas, soit un certificat d’études 
primaires, soit une attestation du maire, établissant qu’il s’est 
conformé aux prescriptions de la loi sur l’instruction primaire 
obligatoire, il est rayé des matricules de l’inscription maritime.
•— Celui qui, avant l’âge de treize ans, ne sait pas lire et écrire, 
ou celui qui, après cet âge, ne présente pas l’une des deux 
pièces indiquées ci-dessus, ne peut être inscrit ou réinscrit ni 
exercer la navigation professionnelle, comme il est dit à l’ar
ticle ior, avant l’âge de seize ans.

11. Lorsqu’il est âgé de dix-huit ans et qu’il a accompli, 
depuis l’âge de dix ans, dix-huit mois de navigation dans l’éva
luation desquels est augmenté de moitié le temps passé au long 
cours, aux grandes pêches ou sur les bâtiments de l’Etat armés 
autres que les pontons et les stationnaires, l’inscrit provisoire 
est immatriculé comme inscrit définitif, s’il est porté à nouveau, 
sur sa demande, au rôle d’équipage d’un navire de commerce 
français, ou s’il réclame son inscription définitive, en déclarant 
vouloir continuer la profession de marin. — Dans le second cas, 
la demande d’inscription définitive doit être faite au chef du 
service de l’inscription maritime en France ou aux colonies, ou 
à un consul de France à l’étranger. Il en est dressé procès- 
verbal par le fonctionnaire qui la reçoit. — Ce procès-verbal, 
qui lie l’intéressé, est signé par lui.

12. Le temps d’embarquement accompli à titre professionnel 
par un étranger sur les bâtiments français est compté pour l’in
scription définitive de cet étranger devenu Français par natura
lisation.

13. Le naturalisé Français n’est inscrit que du jour de sa 
naturalisation et s’il a satisfait aux obligations de la loi sur le 
recrutement militaire. — Les jeunes gens à qui l’article 8, 
paragraphe 4, du Code civil donne le droit de décliner la qualité 
de Français dans le cours de leur vingt-deuxième année, et qui 
n’ont pas renoncé à cette faculté, ne sont inscrits définitivement 
qu’à vingt-deux ans accomplis.

14. Le régime d’obligations militaires et de sanctions pé
nales établi par les titres III et VII de la présente loi ne s’ap
plique qu’aux inscrits définitifs. — Celui qui n’est pas devenu 
inscrit définitivement, avant le jour de la clôture des opérations 
du conseil de révision dans son département, demeure com
plètement soumis au régime d’assujettissement établi par la loi 
du recrutement de l’armée et perd, à partir de ce moment, le 
bénéfice de toutes les immunités qui sont ou peuvent être attri
buées aux inscrits. — L’inscrit provisoire qui ne continue pas à 
exercer la navigation est rayé dès qu’il le demande, ou d’office 
lorsqu’il se trouve dans les conditions indiquées au dernier 
paragraphe de l’article suivant.

15. Tout inscrit définitif qui voudra, quel que soit son âge, 
renoncer à la navigation, sera rayé de l’inscription maritime un 
an après le jour où il aura déclaré y renoncer, à la condition 
qu’il n’ait pas repris l’exercice de la navigation dans l’inter
valle. Il ne jouira plus, dès lors, d’aucun des avantages attachés 
à cette inscription. — Toutefois, si la déclaration de renoncia
tion a pour objet de permettre à un inscrit l’accès d’un corps 
organisé militairement ou d’un service public, l’autorité mari
time décidera si elle doit avoir un effet immédiat. — Pendant 
l’année d’attente, le renonciataire n’est dispensé ni de la levée 
ni d’aucune des obligations militaires que comporte son état 
d’inscrit. Les dispositions pénales et juridictionnelles édictées 
par la présente loi continuent à lui être applicables. — S’il se 
trouve au service de l’Etat au moment de l’échéance de l’annee 
d’attente, il doit terminer la période de présence au pavillon a 
laquelle il était astreint en qualité d’inscrit. — Le délai d’un 
an d’attente est suspendu pendant le temps de guerre. — T°ut 
individu inscrit, soit à titre provisoire, soit à titre définitif, qui, 
hors d’un cas de force majeure, restera trois années sans navi
guer sera rayé d’office des matricules de l’inscription maritime.

16. La déclaration de renonciation est faite, par 1 inscrit 
libre ou en congé, au chef du service de l’inscription maritime 
ou à un consul et, par l’inscrit présent au service, au conseil 
d’administration du corps ou équipage dont il fait partie. 1 
en est pris acte, dans les bureaux d’inscription maritime, sur un 
registre et, hors de ces bureaux, au moyen d’un procès-verba 
dressé par le consul ou le conseil d’administration. — Avis ae 
la renonciation est donné au quartier de l’intéressé.

17. Si, après s’être fait rayer de l’inscription maritime, un 
marin reprend la navigation, il est rétabli sur la matricule dans 
la situation qu’il avait au moment de sa radiation.

18. L’inscription définitive de tout homme à l’égard duque
le conseil de révision a déjà statué, comme la réinscription 
après renonciation d’un inscrit compris dans une classe 
recrutement, ne peut avoir lieu sans l’autorisation du mims^ 
de la guerre ou son représentant, à moins que l’intéresse n 
été exempté, exclu ou réformé, ou qu’il ne soit sorti de la reseï 
de l’armée territoriale. . je3

19. Sont immatriculés comme inscrits hors de service 
inscrits ayant atteint l’âge de cinquante ans et ceux,qui on 
réformés conformément au premier paragraphe de l’artic e

Titre III. — Du service militaire.
Chapitre Ier. — Division de la durée de l’assujettissement.

Service actif en temps de paix.
20. Le temps d’assujettissement des inscrits, déterminé

l’article 5 de la présente loi, est divisé comme suit : f
période qui s’écoule depuis l’âge de dix-huit ans jus(lu aa jjga. 
où commence la période obligatoire ; — 2° Une période °^.gr 
toire, qui est de sept années à partir du jour, soit du P 
envoi au service, soit de l’établissement de la situa 1 ,
l’inscrit, par suite du fonctionnement de la levée P®rma erVe, 
conformément à l’article suivant; — 3° Une période de i0(je 
qui comprend le temps d’assujettissement postérieur a a P 
obligatoire et pendant laquelle les inscrits ne peuvent e i 
qu’eu vertu d’un décret du président de la République. j,aC.

21. Tout inscrit définitif âgé de vingt ans est sounn» t -j 
tion de la levée permanente. — A moins d’empêchemen _er. 
doit justifier, il est tenu de se présenter devant un che
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vice de l’inscription maritime ou un syndic des gens de mer, 
lorsqu’il atteint cet âge, et, s’il l’atteint en cours d’embarque
ment et hors de France, au moment de son retour en France. — 
11 est appelé s’il ne se présente pas. — Il est statué sur sa 
situation dans un délai de cinq jours à partir du moment de 
son appel ou de sa présentation. Ce délai peut être prolongé si 
l’intéressé invoque des titres à une dispense, conformément aux 
articles 30 et suivants de la présente loi, ou s’il se trouve dans 
lë cas prévu au second paragraphe de l’article 29. S’il n’est ni 
dispensé ni exempté dans le chef-lieu du quartier, il est levé 
pour le service et incorporé dans l’armée de mer. — Toutefois, 
si l’intérêt du service a obligé le ministre à suspendre momenta
nément le fonctionnement de la levée, il est placé en position 
de sursis jusqu’à ce que la levée ait repris son cours. Le temps 
passé dans la position de sursis compte en déduction du service 
effectif exigé des inscrits. — Le marin inscrit qui a atteint sa 
vingtième année peut également être incorporé dans les équi
pages de la flotte hors de France, s’il en fait la demande, s’il 
est libre d’engagement maritime commercial et si le commandant 
de la force navale ou du bâtiment de l’Etat présent sur les lieux 
consent à l’admettre. En cas de refus du commandant, la pé
riode d’assujettissement étroit ne court que du jour où il est 
statué sur sa position en France, conformément aux para
graphes 2 et 4 ci-dessus.

22. L’inscrit cesse d’être soumis à la levée permanente si, 
sans qu’aucune des responsabilités ou fautes prévues aux ar
ticles 53, 54, 55, 69, 70, 73 et suivants puisse lui être imputée, 
il n’a pas été atteint par ladite levée avant l’âge de trente ans 
révolus. — L’inscrit qui, dans les mêmes conditions de non- 
responsabilité, n’a pas achevé avant l’âge de trente ans le temps 
de service effectif exigé, est renvoyé dans ses foyers lorsqu’il a 
atteint cet âge et qu’il a, en outre, passé au moins une année 
au service de la flotte. — Il est placé dans la position de réserve 
lorsqu’il a accompli l’âge de trente ans, s’il ne se trouve pas 
sous les drapeaux.

23. La période obligatoire se subdivise en : — Une durée de 
service actif qui est de cinq ans, et une durée de disponibilité 
qui est de deux ans. — La première s’écoule en activité effec
tive, sauf le temps passé en sursis, en position de dispense ou 
en congé illimité. L’envoi en congé illimité a lieu d’après les 
ordres généraux du ministre. Les hommes que ces ordres attei
gnent peuvent, sur leur demande, être admis à terminer au ser- 
yice leur période de cinq ans. — Pendant la disponibilité, les 
inscrits sont soumis aux appels ordonnés par le ministre. — Le 
temps passé par les inscrits maritimes en position de sursis ou 
J1® dispense, ou en congé illimité, ne compte comme service à
Etat qu’à titre de déduction de la période de service actif pré- 

?ne un paragraphe 2 du présent article.
. 24. En temps de paix, les inscrits âgés de vingt-cinq à trente- 

cmq ans non présents au service, et bien qu’ayant déjà accom- 
Ph les obligations inscrites à l’article précédent, peuvent être 
«invoqués pour deux périodes d’exercices, chacune d’une durée

e quatre semaines au plus, d’après des ordres du ministre de
marine.

fiches
Les convocations ont lieu, soit par voie d’af-

- soit par la notification, au domicile des intéressés, 
ordres individuels de route.
25. Tout homme soumis à la loi du recrutement, qui devient 
sent définitif, conformément à l’article 18 ci-dessus, avant 

de trente ans, est immédiatement levé s’il n’a pas accom- 
P i effectivement une durée de service au moins égale à celle 
ait^ee ^6S *nsciats- Il est maintenu au service jusqu’à ce qu’il 
jja co 111 plété cette durée, sans toutefois pouvoir être renvoyé
_f,.ses foyers avant un an de présence dans l’armée de mer.
voi q1* n'est I13,8 Iev® ou’ ^ans I® cas contraire, lors de son ren- 

ans ses foyers, il est placé, au point de vue des obligations 
,biioaires. dans la position correspondante à son âge, la période 
loi«°ire comptant pour lui, soit à partir de vingt et un ans, 
ser .a compter du jour de son engagement, s’il a accompli son 

^,ce dans l’armée de terre en qualité d’engagé volontaire. — 
ailxi,—Ption, l’ajournement ou le classement dans les services 
de m*aires’ Précédemment prononcée par le conseil de révision, 
les tf61"6 tIue ,a réforme prononcée dans l’arme de terre ou dans 
serviroUa6S ,?°l°n'ales; est sans effet à l’égard des obligations de 

de I inscrit dans l’armée de mer. 
le con's •rHnaturali8é* français qui, avant leur passage devant 
mis q ,ei de révision, deviennent inscrits définitifs, ne sont sou- 
périodg ^.L^lifations militaires correspondant à leur âge, la 
vingt °1) *8at°ire commençant à compter pour eux de l’âge de 

Un aus> — Si l’inscription définitive a lieu avant l’ac

complissement de la période de service effectif exigée des ins
crits, ils sont levés pour achever cette période, sans toutefois 
pouvoir être envoyés dans leurs foyers avant un an de présence 
dans l’armée de mer.

27. Les dispositions des chapitres 2 et 3 du présent titre, 
relatives à l’exemption et à la dispense, sont applicables dans 
les cas prévus aux articles 22, 25 et 26.

28. Ne compte pas, dans l’accomplissement des obligations 
militaires imposées par la présente loi, le temps pendant lequel 
un inscrit maritime, astreint auxdites obligations, a subi la 
peine de l’emprisonnement en vertu d’un jugement ou d'une 
décision disciplinaire, si cette peine a eu pour effet de l’empê
cher d’accomplir, au moment fixé, tout ou partie des périodes 
d’activité qui lui sont imposées par la présente loi ou par les 
réadmissions auxquelles il a souscrit. — Il est tenu de remplir 
ses obligations d’activité, à l’expiration de sa peine, si le temps 
non accompli porte sur la durée du service actif ou d’une réad
mission, et à l’époque déterminée par le ministre de la marine, 
si ce temps se rapporte à un rappel pour exercices.

Chapitre IL — Exemptions.

29. Les inscrits que leurs blessures ou infirmités rendent 
impropres à tout service dans l’armée de mer sont réformés par 
une commission de réforme siégeant dans chaque port, chef-lieu 
d’arrondissement, et exemptés de toute obligation militaire. — 
Lorsque les infirmités sont évidentes, la commission peut statuer 
sur le vu d’une constatation faite, suivant les formes prescrites 
par un arrêté ministériel, dans le quartier où doit avoir lieu la 
levée. — Lorsque la commission statue sur la réforme d’un 
homme en activité de service, elle déclare si les blessures ou 
infirmités ont l’origine prévue au paragraphe 6 de l’article 30.
— Les inscrits que leurs blessures ou infirmités rendent seule
ment impropres au service à la mer ne sont pas réformés, mais 
déclarés exclusivement utilisables dans un service de la marine 
à terre. Ils demeurent soumis aux mêmes obligations militaires 
que les autres inscrits; toutefois, la durée et les conditions de 
leur service effectif, en temps de paix, sont déterminées par le 
ministre de la marine suivant les besoins du service.

Chapitre III. — Dispense du service actif.

30. (Paragraphe ainsi modifié, L. 28 janv. 1898.) En temps 
de paix, après une année passée à la disposition permanente et 
immédiate du ministre de la marine, sont envoyés en position 
de dispense, dans leurs foyers, sur leur demande : — 1° L’aîné 
d’orphelins de père et de mère ou l’aîné d’orphelins de mère 
dont le père est légalement déclaré absent ou interdit; — 2° Le 
fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de fils ou de gendre, 
le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une femme actuel
lement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement 
déclaré absent ou interdit, ou d'un père aveugle ou entré dans 
sa soixante-dixième année; — 3° Le fils unique ou l’aîné des 
fils d’une famille de sept enfants au moins. — Dans les cas 
prévus par les trois paragraphes précédents, le frère puîné 
jouira de la dispense si le frère aîné est aveugle ou atteint 
de toute autre infirmité incurable qui le rende impotent ; —- 
4° Le plus âgé des deux frères atteints la même année par la 
levée permanente; — 5° Celui dont un frère sera présent sous 
les drapeaux au moment de la levée; — 6° Celui dont le frère 
sera mort en activité de service ou aura été réformé ou admis à 
la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou 
pour infirmités contractées dans les armées de terre ou de mer;
— 7° Celui dont un frère, inscrit maritime provisoire ou défi
nitif, a disparu en mer, étant embarqué sur un bâtiment fran
çais ou est mort des suites du naufrage d’un bâtiment français.
— La dispense accordée conformément aux paragraphes 5, 6 et 
7 ci-dessus ne sera appliquée qu'à un seul frère pour un même 
cas, mais elle se répétera dans la même famille autant de fois 
que les mêmes droits s’y reproduiront. — Les demandes sont 
adressées au maire de la commune où l’inscrit est domicilié et 
transmises par lui au chef du quartier. — Les enfants naturels 
reconnus par le père ou par la mère ne pourront bénéficier des 
dispositions précédentes que s’ils remplissent effectivement les 
devoirs de soutiens indispensables de famille. — Dans ce der
nier cas, leurs droits à une dispense devront être établis comme 
il est dit à l’article 32 ci-après. — Les inscrits ayant bénéficié 
de l’une des dispenses énumérées au présent article resteront 
soumises aux obligations de l’article 24. — (Paragraphe ajouté, 
L. 28 janv. 1898.) L’inscrit maritime dispensé en vertu du § 5
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du présent article pourra, sur sa demande, n’ètre levé qu’aprës 
l’expiration de la première période de présence effective du frère 
qui lui. procure la dispense.

31. Le droit aux dispenses prévues à l’article précédent est 
établi sur pièces justificatives, par le chef du service de l'in
scription maritime du quartier des inscrits intéressés. — 11 est 
révocable en cas d’erreur ultérieurement reconnue. Le temps 
passé dans ce cas, en position de dispense, compte dans les 
mêmes conditions que celui passé en état de sursis, à moins 
qu’il n’y ait lieu à l’application de l’article 68 ci-après.

32. (Ainsi modifié, L. 28 janv. 1898.) En temps de paix, 
après une année passée à la disposition permanente et immé
diate du ministre de la marine, peuvent être envoyés en posi
tion de dispense illimité dans leurs foyers, sur leur demande, 
les inscrits atteints par la levée permanente qui remplissent 
effectivement les devoirs de soutiens indispensables de famille. 
— Leurs demandes sont adressées au maire de la commune 
où l’inscrit est domicilié et transmises par lui au chef du 
quartier, avec l’avis motivé du conseil municipal. — Elles doi
vent comprendre à l’appui : — 1° Un relevé des contributions 
payées par la famille, certifié par le percepteur; — 2° Un avis 
motivé de trois pères de famille, résidant dans la commune, 
ayant un fils au service ou, à défaut, dans la réserve, et jouis
sant de leurs droits civils et politiques. — Les dispenses sont 
accordées par les préfets maritimes, suivant les ordres généraux 
du ministre de la marine. — Les inscrits qui en auront béné
ficié resteront soumis aux obligations inscrites à l’article 24.

33. Les inscrits en cours de service, devenus postérieure
ment à leur incorporation les soutiens indispensables de leur 
famille, peuvent, après enquête et lorsqu’ils ont accompli au 
moins une année de service, être renvoyés dans leurs foyers 
en position de dispense exceptionnelle, jusqu’à l’expiration de 
la durée de leur service actif. — La décision est prise, dans ce 
cas, par les préfets maritimes ou par les commandants en chef 
des escadres, pour les hommes qui ont accompli plus de deux 
années de service, et par le ministre pour ceux qui n’ont pas 
dépassé ce temps d’activité.

34. Les dispenses accordées en vertu des deux articles pré
cédents sont révoquées par décision du préfet maritime, s’il est 
établi, après enquête, que les titulaires ne sont pas soutiens de 
famille effectifs. Toutefois, ces derniers sont laissés dans leurs 
foyers s’il ne leur reste pas une année de service à faire pour 
compléter, à partir du premier jour de leur période obligatoire, 
le temps de présence exigé des autres inscrits.

35. (Ainsi modifié, L. 28 jmv. 1898.) En temps de paix., 
les inscrits maritimes titulaires du diplôme supérieur, après 
avoir subi les cours de la seetion de la marine marchande ins
titués dans les écoles supérieures de commerce reconnues par 
l’Etat, sont, après un an de présence sous les drapeaux, ren
voyés, sur leur demande, dans leurs foyers, en position de 
dispense, jusqu’à l’expiration de leur service actif. — Le nombre 
de diplômes supérieure à délivrer annuellement en vue de la dis
pense militaire est fixé dans les mêmes conditions que pour les 
jeunes gens du recrutement.. — La dispense est accordée dans les 
mêmes conditions aux inscrits maritimes titulaires du diplôme 
d’élève de la marine marchande. Toutefois, ceux de ces derniers 
qui, à l’âge de vingt-six ans, n’auraient pas obtenu le brevet de 
capitaine au long cours de seront, qu’ils aient terminé ou non la 
période du service obligatoire, levés pour accomplir le temps de 
présence effective exigé des autres inscrits, sauf déduction du 
temps déjàrpassé par eux sous les drapeaux.

36. Les inscrits maritimes, visés parles articles 30, 32, 33 
et 35, qui n’auraient pas satisfait, dans le cours de leur année 
de service, aux conditions de conduite et d’instruction profes
sionnelle déterminées par le ministre de la marine, seront tenus 
d’accomplir intégralement le temps de présence effective exigé 
des autres inscrits.

37. A l’expiration des cinq premières années de leur période 
obligatoire, les hommes qui ont joui d’une dispense passent dans 
la disponibilité comme les autres inscrits. — Le l'ait d’être ou 
d’avoir été titulaire d’une dispense n’exempte pas de l’obliga
tion d’accomplir les exercices prévus à l’article 24.
Chapitre IV. — Devancement d'appel. — Réadmission des

inscrits. — Renonciation à la dispense. — Cadre de mais-„
trance.

38. Tout inscrit définitif âgé de plus de dix-huit ans, ayant 
au moins la taille de I m. 54, reconnu apte à faire un bon ser
vice, peut être admis à devancer l’époque à laquelle il aurait

été appelé. — Sa période obligatoire court, dans ce eas, du 
jour de sa levée anticipée.

39. Pendant toute la durée de son assujettissement, à partir 
du jour de T expiration de la période de service effectif exigée 
pour être envoyé en congé illimité^ l’inscrit définitif peut être 
réadmis au service pour des périodes isolées ou immédiatement 
successives de deux, trois, quatre ou cinq ans. — Il peut, pen
dant la dernière année qu’il passe au service en vertu d’un lien 
antérieur, obtenir d'être réadmis à partir de l’époque où cessera 
ce lien et contracter par avance l’obligation nouvelle qui résul
tera de cette réadmission. — Les réadmissions peuvent donner 
droit à des primes dont la quotité et le mode de payement sont 
déterminés par des décrets.

40. Le dispensé peut être admis à renoncer à sa dispense 
avant l’époque prévue au premier paragraphe de l'article précé
dent. — S’il se trouve dans l’année qui précède ladite époque, 
il doit contracter un lien de réadmission dans les conditions 
prévues au second paragraphe du même article. — Si cette 
année n’est pas commencée, il doit rester au service jusqu’à l’ex
piration de la cinquième année de sa période de service actif.

41. Les officiers-mariniers qui s’engagent à rester au service 
après la période soit de service actif, soit de réadmission, qu’ils 
accomplissaient au moment de leur nomination comme officiers 
mariniers, peuvent être admis, sur leur demande, dans le cadre 
de maistrance de la flotte, qui comprend l’effectif permanent des 
officiers mariniers de toutes spécialités. Ils contractent par ce 
fait le lien spécial applicable à tous ceux qui sont incorporés 
dans ledit cadre. — L’admission dans le cadre de maistrance 
entraîne, pour l’officier marinier, l’obligation de servir l’Etat 
jusqu’à ce qu'il ait reçu notification, soit de l’acceptation de sa 
démission par le ministre, soit de sa radiation d’office du cadre. 
— En temps de paix, la demande de radiation du cadre de 
maistrance faite par un officier marinier se trouvant en dispo
nibilité dans ses foyers et non atteint par un ordre de rappel 
doit être toujours acceptée. Si la demande de radiation est faite 
par un officier marinier en activité de service ou atteint par un 
ordre de rappel, l’effet peut en être suspendu jusqu’au tenue de 
la eampagne commencée et jusqu’à l’expiration de la troisième 
année de la période de service en cours ou à accomplir. —■ 
L'acceptation de la demande de radiation doit avoir lieu, dans 
le premier cas, un mois au plus après la remise de ladite de
mande à l’autorité maritime, et, dans le second cas, un mois 
après l’accomplissement des deux conditions d’embarquement et 
service indiquées ci-dessus. — En temps de guerre, la radiation 
peut être indéfiniment refusée. — L’officier marinier ne peu1 
être rayé d’office du cadre de maistrance qu’à la suite soit dune 
condamnation criminelle ou correctionnelle, soit d’une décision 
prise par le ministre sur l’avis conforme d’un conseil de disci
pline dont la composition est fixée par décret, soit enfin d ad
mission à la retraite. — Les autres dispositions organiques du 
cadre de maistrance sont réglées par un décret.

Chapitre V. — Rappel et mobilisation.
Non disponibles.

42. I ms inscrits à la disposition du ministre sont, au poM 
de vue de leur rappel au service, classés en trois catégories :
a) Inscrits en sursis de levée et en congé illimité ; — b) Inscn 
jouissant d’une dispense; — c) Inscrits en disponibilité- "T 
Leur rappel a lieu, selon le degré d’urgence, soit par voie u® 
fiches, soit par la notification au domicile des intéressés d ord ‘ 
individuels de route. — Il s’effectue par mesure générale e 
suivant, pour la priorité, l’ordre des catégories; toutefois, s 
vaut les besoins, l’appel peut ne comprendre, dans la deiw 
catégorie appelée, qu’une ou plusieurs spécialités. .

43. Les inscrits maritimes qui se trouvent dans la Posl
de réserve sont répartis, au point de vue de la mobilisation,^ 
cinq catégories : — d) Inscrits âgés de moins de trente ans, 
e) Inscrits âgés de trente à trente-cinq ans; — f) Inscrits S 
de trente-cinq à quarante ans; — g) Inscrits âgés de quara ^ 
à quarante-cinq ans ; — h) Inscrits âgés de quarante-cinq a 
quante ans. — Le décret de mobilisation en vertu duque ^ 
inscrits qui font l’objet du présent article sont appelés sou ^ 
drapeaux s’applique également aux inscrits à la disposi i ^ 
ministre, quand ces derniers n’ont pas été rappelés ava ^ 
promulgation. — La mobilisation s’opère comme d gpe
pour le rappel au deuxième paragraphe de l’article 42.^ we
peut être totale ou partielle ; dans ce dernier cas, elle s e jer 
en suivant l’ordre de priorité des catégories définies au pi 
paragraphe du présent article.
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44. L’appel par affiche oblige tons les inscrits non embar
qués à se présenter immédiatement devant l’autorité désignée 
par l’affiche. — Les inscrits rappelés ou mobilisés qui se 
trouvent embarqués sur des bâtiments présents dans un port de 
France sont immédiatement débarqués. — Toutefois, si les cir
constances le permettent et si les intérêts en cause l’exigent, le 
ministre de la marine peut apporter certains tempéraments à 
cette règle.

45. Les inscrits maritimes fixés dans les colonies françaises 
ou à l’étranger doivent, aussitôt que l’avis de mobilisation par
vient à leur connaissance ou leur est notifié par l’autorité mari
time ou consulaire dans le ressort de laquelle se trouve le lieu 
de leur résidence, se mettre à la disposition de ladite autorité. 
Ceux qui naviguent sous pavillon étranger doivent se présenter 
à l'autorité maritime ou consulaire du premier port où leur bâ
timent fait escale. — Ces autorités se conforment, pour la desti
nation à donner aux inscrits mobilisables, aux instructions du 
ministre de la marine.

46. Le rappel et la mobilisation font toujours l’objet d’un 
ordre spécial à l’égard des inscrits qui ne se trouvent pas dans 
la métropole. Cet ordre indique à quelles catégories d’inscrits, 
pour quelles espèces de bâtiments, s’il y a lieu, dans quels ports, 
contrées ou colonies, et en quelles circonstances il est appli
cable. — L’exécution dudit ordre peut toujours être assurée par 
le commandant en chef d’une force navale ou le commandant 
d’un bâtiment de l’Etat présent sur les lieux. — Le rappel et la 
mobilisation des capitaines au long cours et des mécaniciens qui 
ont été chargés, pendant une année au moins, à bord des bâti
ments de commerce de la conduite d’une machine d’une puissance 
indiquée de 1200 chevaux ou plus, ont toujours lieu par décision 
ministérielle ou décret spécial.

47. En cas de rappel ou de mobilisation, aucun inscrit 11e peut 
se prévaloir de la fonction ou de l’emploi qu’il occupe pour se 
soustraire aux obligations de la catégorie à laquelle il appar
tient. — Sont seuls autorisés à ne pas rejoindre immédiatement, 
en cas de convocation par voie d’affiches, les inscrits employés 
dans certains services important à la défense nationale et à l’in
térêt public maritime, et qui seront déterminés par décret. — 
Ces inscrits, dits non disponibles, sont considérés comme mobi
lisés à partir du jour de l’apposition des affiches ; ils ne sont mis 
eu route que sur un ordre spécial du ministre.

Titre IV. — État spécial des inscrits.
48. La profession de marin et l’industrie de la pêche, prati

quées par les inscrits dans les conditions et les limites prévues 
à l’article Ier, connue le droit de vendre les produits par eux 
pêchés ou récoltés, 11e comportent à leur charge ni droit de pa
tente, ni redevance personnelle d’aucune sorte.

49. Les concessions temporaires de parties de plages aux 
inscrits définitifs, femmes, veuves et orphelines non mariées 
â inscrits définitifs, pour rétablissement de pêcheries mobiles 
formées de filets ou de lignes munies d’hameçons et ayant pour 
°l>jet la pêche du poisson ou la eapture des oiseaux de mer, 
s°nt gratuites. — Sont également gratuites les mémos concessions 
faites aux inscrits définitifs, lorsqu’elles ont pour objet le par- 
finage des coquillages ou crustacés provenant de leur propre 
peclie. — Tontes les autres concessions donnent lieu à la per
ception, au profit de la caisse des invalides de la marine, des 
redevances prévues par l’article 2 de la loi du 20 décembre

50. Les inscrits ont droit, sur les fonds de la caisse des in- 
'nlifies de la marine, à des pensions et secours dont la quotité 
et te mode de concession sont fixés par les actes organiques de
C0t établissement.

^1. L’inscription provisoire d’un mineur, faite dans les formes 
Prescrites par l’article 10, lui confère capacité pour tous les 
actes ultérieurs de la vie maritime (inscription définitive, devan
cement d'appel, engagement sur les navires du commerce, règlo- 

6ut à l'amiable ou judiciaire do toutes créances eu résultant), 
pourvu qu’ils aient lieu avec le concours du chef de service de 

Inscription maritime. — Toutefois, cette capacité cesse si le 
ji°u tuteur ou, à défaut, le juge de paix, retire son antori- 

‘°n par uue déclaration signifiée au chef de service de l’ins- 
foteQI‘ maritime.

de 1 .'kiu8Carit llu* n'est pas en activité de service ou en congé 
’uree définie et qui no fait pas partie du cadre de maistrance 
gQSe um,'i°r sans autorisation.

frinc-u- .inscrit définitif qui n'est pas embarqué sur un navire
rauçuis doit se tenir ou mesure de répondre immédiatement à

un ordre personnel ou général d’appel. Son absence du dernier 
lieu précis de résidence qu’il a signalé à cet effet, soit au chef 
de service de l’inscription maritime ou au syndic des gens de 
mer s’il se trouve dans la circonscription d’un quartier, soit au 
commandant de la gendarmerie s’il réside dans l'intérieur, soit 
enfin au consul s’il est à l’étranger, ne le met pas à l’abri des 
pénalités applicables à l’inexécution dudit ordre et prévues aux 
articles 73 et 76. — Il est tenu, de plus, sous les peines prévues 
aux articles 81 et 82 de la présente loi, de se conformer aux 
dispositions énoncées dans les deux articles suivants.

54. Tout inscrit définitif qui se déplace pour une durée excé
dant un mois doit en faire la déclaration à l’autorité visée au 
premier paragraphe de l’article précédent, dans la circonscription 
qu’il quitte, et, de plus, se présenter, dans les deux mois qui 
suivent le jour de son départ, à la même autorité dans le lieu 
d’arrivée, le tout sans préjudice de la responsabilité permanente 
qui pèse sur lui conformément au paragraphe susindiqné.

55- Tout inscrit définitif qui se rend à l’étranger pour y éta
blir sa résidence doit en faire la déclaration au chef de service 
de l’inscription maritime. — Aucun inscrit définitif ne peut na
viguer sous pavillon étranger sans l’autorisation du ministre de 
la marine ou de ses délégués. — Soit qu’il réside à l’étranger, 
soit qu’il navigue sur un bâtiment étranger, il doit informer l’au
torité française de la localité où il se trouve, de ses mouvements 
d’embarquement et de débarquement, départs, destinations et 
retours. L’autorité consulaire informe de çes mutations le chef 
du quartier d’inscription.

56. Sous les drapeaux, les inscrits appelés, rappelés ou mo
bilisés sont soumis à toutes les obligations imposées aux marins 
eu activité par les lois et règlements en vigueur. — Ils sont jus
ticiables des tribunaux militaires de l’armée de mer, en temps 
de paix comme en temps de guerre : — 1° En cas de mobilisa
tion, à partir du jour de leur appel à l’activité jusqu’à celui où 
ils sont congédiés; — 2» Hors le cas de mobilisation, lorsqu’ils 
sont appelés, rappelés ou convoqués pour accomplir une période 
d’exercices, depuis l’instant de leur réunion en détachement 
pour rejoindre, ou de leur arrivée à • destination s’ils rejoignent 
isolément, jusqu’au jour où ils sont congédiés; — 3° Lorsqu’ils 
sont placés dans les hôpitaux civils, militaires ou maritimes, 
lorsqu’ils voyagent comme marins appartenant au service, sous 
la conduite de la force publique, qu’ils se trouvent détenus dans 
les établissements, prisons et pénitenciers maritimes ou qu'ils 
subissent à leur corps une peine disciplinaire, —- Toutefois, les 
circonstances atténuantes pourront être accordées, alors même 
que le Code de justice militaire pour l’armée de mer n’en prévoit 
pas, aux inscrits qui, n’ayant pas trois mois de présence sous 
les drapeaux, se trouveront dans l’une des positions indiquées 
aux paragraphes 2 et 3 oi-dessus,

57. L’inscrit maritime en congé illimité ou renvoyé dans ses 
foyers avec dispense exceptionnelle est considéré, sous tous les 
rapports, comme un marin en congé.

58. L’inscrit maritime est soumis à la loi pénale militaire et 
justiciable des juridictions militaires pour les crimes et délits 
prévus et punis par les articles du Code de justice militaire pour 
l’armée de mer, énumérés dans le tableau A annexé à la pré
sente loi, lorsque, après avoir été appelé sous les drapeaux et 
renvoyé dans ses foyers, il se trouve en disponibilité ou, qu’étant 
dans la période de réserve, il a quitté le service depuis moins 
de six mois. — L’application de ces articles est faite aux in
culpés sous la réserve des dispositions spéciales indiquées audit 
tableau.

59. Lorsqu’un inscrit congédié du service est revêtu de l’uni
forme réglementaire, il doit à tout supérieur hiérarchique en 
uniforme les marques extérieures de respect prescrites par les 
règlements maritimes et il est considéré, sous tous les rapports, 
comme un marin en congé.

60. Tout inscrit définitif revêtu de l’uniforme réglementaire, 
qui se trouve dans un rassemblement tumultueux et contraire à 
l’ordre public et qui y demeure contrairement aux ordres des 
agents de l’autorité ou de la force publique, est passible des 
peines édictées à l’article 304 du Code de justice militaire pour 
l’année de mer. — Dans ce cas, la peine de la réduction de grade 
ou de classe est remplacée par un emprisonnement de deux mois 
à six mois, et celle de l’inaplilude à l’avancement par nu em
prisonnement do six mois à deux ans.

Titre V. — Mousses. — Inscrits algériens.
Inscrits coloniaux.

61. De ministre de la marine peut, dans la mesure où les
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besoins du recrutement le rendent utile et sous la dénomination 
de mousses, admettre dans les équipages, sans lien d’engagement 
défini, des jeunes gens, inscrits ou non, âgés de moins de seize 
ans, munis du consentement de leur père ou tuteur ou, à défaut, 
du juge de paix, et pourvus du certificat d’études primaires. — 
Pendant la durée de leur présence au service, ces jeunes gens 
sont soumis au régime militaire. — Ils sont remis à leur famille 
lorsque celle-ci les réclame. Toutefois, ils peuvent être retenus 
jusqu’après entier accomplissement d’une peine qu’ils auraient 
encourue. — Ils peuvent être renvoyés d’office à toute époque.
— Les parents sont tenus au remboursement des frais d’entre
tien et d’instruction dans les termes de l’engagement souscrit 
par eux lors de l’admission de leur enfant. — Le temps passé 
dans les équipages de la flotte en qualité de mousse ne compte 
pas dans la durée du service militaire exigé par les lois en 
vigueur.

62. Les inscrits portés sur la matricule des gens de mer en 
Algérie et domiciliés dans cette possession au moment du la levée 
sont soumis aux mêmes règles que les inscrits de la métropole.
— Toutefois, dans l’intérêt de la colonisation, ces marins sont 
envoyés en congé illimité après un an de présence effective sous 
les drapeaux si leur conduite n’a pas laissé à désirer et s’ils ont 
satisfait aux conditions d’instruction militaire déterminées par le 
ministre de la marine. — Ceux d'entre eux qui transportent leur 
établissement en France doivent compléter, dans les équipages 
de la flotte, la durée du service effectif exigé des inscrits de la 
métropole, sans toutefois pouvoir être levés à cette fin après 
l’âge de vingt-neuf ans ni retenus au delà de celui de trente 
ans.

63. Les dispositions qui régissent l’inscription maritime dans 
la métropole sont applicables aux colonies de la Martinique, de 
la Guadeloupe, de la Réunion, de la Guyane et de Saint-Pierre 
et Miquelon. — Dans les autres colonies, le régime de l’inscrip
tion maritime est, lorsqu’il y a lieu, institue et réglé par des dé
crets contresignés par les ministres chargés des services de la 
marine et des colonies.
Titre VI. — Administration, comptabilité et contentieux 

de l’inscription maritime.
64. Le territoire baigné par les eaux soumises, conformément 

à l’article 1er, au régime de l’inscription maritime est réparti 
en arrondissements. — Les arrondissements sont divisés en 
sous-arrondissements, les sous-arrondissements en quartiers, les 
quartiers en syndicats composés chacun d’un certain nombre de 
communes. — Chaque port militaire est le chef-lieu d’un arron
dissement. — Le quartier est le centre administratif de l’inscrip
tion maritime pour les communes comprises dans la circonscrip
tion. — La répartition ci-dessus est fixée par arrêté du ministre 
de la marine.

65. Le préfet maritime a, dans le ressort de son arrondisse
ment, la direction supérieure du service de l’inscription mari
time.

66. Les matricules de l’inscription maritime visées à l’ar
ticle 2 de la présente loi sont tenues au chef-lieu de chaque 
quartier. — Les mouvements d’embarquement et de débarque
ment y sont enregistrés d’après le rôle d’équipage dont les bâti
ments du commerce sont obligatoirement munis. — Un extrait 
de la matricule est tenu par chaque syndic pour les gens de mer 
de son syndicat.

67. En Algérie et aux colonies, la direction du service des 
quartiers d’inscription maritime est centralisée par établissement 
d’outre-mer.

68. Les décisions relatives à l’inscription, soit provisoire, 
soit définitive, à la radiation des renonciataires et aux obliga
tions des inscrits sont susceptibles de recours de la part des 
intéressés devant le ministre. Les décisions du ministre peuvent 
être attaquées devant le Conseil d’Etat. — Les recours n’ont pas 
d’effet suspensif. — Les décisions du préfet maritime et du mi
nistre, prises conformément aux articles 32, 33 et 34, comme 
celles des commissions de réformes prévues à l’article 29, ne 
sont pas susceptibles de recours.

Titre VII. — Dispositions pénales.
69. Toutes fraudes ou manœuvres par suite desquelles un 

inscrit définitif n’est pas compris dans la levée permanente ou 
toute autre levée qui devrait l’atteindre sont déférées aux tribu
naux ordinaires et punies d’un emprisonnement d’un mois à un 
an, sans préjudice de peines plus graves en cas de faux. — Si 
les fraudes ou manœuvres ont pour effet de soustraire l’inscrit à

une mobilisation ou à un appel en temps de guerre, la peine 
applicable est celle portée par l’artrcle 73 pour le délit d’insou
mission ; l’affic-hage du nom, prescrit par le même article, est 
effectué à la diligence de l’autorité maritime. —Les auteurs ou 
complices sont punis des mêmes peines. — Le temps pendant 
lequel l’inscrit a été soustrait à l’action des levées ou aux con
vocations pour exercice ne compte ni dans la période obligatoire, 
ni dans celle du service effectif exigé.

70. Tout inscrit maritime prévenu de s’être rendu impropre 
au service militaire, soit temporairement, soit d’une manière 
permanente, dans le but de se soustraire aux obligations impo
sées par la présente loi, est déféré aux tribunaux sur la demande 
des autorités maritimes. S’il est reconnu coupable, il est puni 
d’un ■emprisonnement d’un mois à un an. — A l’expiration de 
sa peine, il est mis à la disposition du ministre de la marine 
pour tout le temps du service militaire qu’il doit à l’Etat et 
envoyé dans un corps disciplinaire. — La peine portée au pré
sent article est prononcée contre les complices. — Si les com
plices sont des médecins, des officiers de santé ou des pharma
ciens, la durée de l’emprisonnement est pour eux de deux mois 
à deux ans, indépendamment d’une amende de 200 francs à 
1000 francs, qui peut être aussi prononcée, et sans préjudice de 
peines plus graves dans les cas prévus par le Code pénal.

71. Les médecins militaires ou civils qui, appelés à donner 
leur avis, ont reçu des dons ou agréé des promesses pour être 
favorables aux inscrits qu’ils doivent examiner, sont punis d’ua 
emprisonnement de deux mois à deux ans. — Cette peine leur 
est appliquée, soit qu’au moment des dons ou promesses ils aient 
déjà été désignés pour donner leur avis, soit que ces dons ou 
promesses aient été agréés en prévision des fonctions qu’ils au
raient à remplir. — Il leur est défendu, sous la même peine, de 
rien recevoir, même pour une exemption ou une dispense juste
ment prononcée. — Ceux qui leur ont fait des dons ou pro
messes sont punis de la même peine.

72. Tout fonctionnaire ou officier public, civil ou militaire, 
qui, sous quelque prétexte que ce soit, a autorisé ou admis des 
exclusions, exemptions, dispenses ou sursis autres que ceux dé
terminés par la présente loi, ou qui aura donné arbitrairement 
une extension quelconque, soit à la durée, soit aux règles ou 
conditions des levées, des devancements d’appel, des réadmis
sions ou des règles d’assujettissement du cadre de maistrance, 
sera reconnu coupable d’abus d’autorité et puni des peines por
tées dans l’article 185 du Code pénal, sans préjudice de peines 
plus graves prononcées par ce Code dans les autres cas qu ila 
prévus.

7 3. Tout inscrit définitif non embarqué et atteint par la levee 
permanente au lieu de résidence duquel un ordre de route aete 
régulièrement notifié et qui n’est pas arrivé à sa destination au 
jour fixé par cet ordre est, après un délai d’un mois en temps 
de paix et de deux jours en temps de guerre et hors le cas ue 
force majeure, puni comme insoumis d’un emprisonnement dun 
mois à un an en temps de paix, et de deux à cinq ans en temps 
de guerre. Dans ce dernier cas, à l’expiration de sa peine, i 
est envoyé dans un corps disciplinaire. — En temps de guerre, 
les noms des insoumis sont affichés dans toutes les communes 
du canton de leur domicile; ils restent affichés pendant toute 
durée de la guerre. Le condamné pour désertion ou insoumis 
sion en temps de guerre est, en outre, privé de ses droits et 
toraux. — Ces dispositions sont applicables à tout inscrit lev j 
soit après un sursis, soit après cessation d’une dispense, soit s 
demande, qui, sans motifs légitimes, n’est pas arrivé à sa ues^ 
nation dans le délai fixé par sa feuille de route. — En cas Ç 
sence du lieu de résidence signalé, la notification de l’ordre 
route est valablement faite en France, au maire de la connu 
dudit lieu de résidence. A l’étranger, le consul dresse ProC 
verbal des recherches qu’il a faites et de l’absence qu'il a e° . 
statée.—A l’égard des appelés, le délai d’un mois sera P01 ^
— 1° A deux mois, s’ils demeurent en Tunisie ou en Europe»
2° A six mois, s’ils demeurent dans tout autre pays. . ^ 
temps de guerre, les délais ci-dessus seront diminués de m ^
— L’insoumis est jugé par le conseil de guerre permanen ^ 
port militaire dans le ressort duquel se trouve le lieu ^ jeVé 
été arrêté ou ramené. — Le temps pendant lequel l’inscn ^ 
d’office ou à sa demande a été insoumis ne compte pas dam^.^ 
années de service exigées. — La prescription contre 
publique résultant de l’insoumission ne commence à couri
du jour où l’insoumis a atteint l’âge de cinquante ans. ^

74. Lorsque l’inscrit levé est embarqué sur un navire 
çais, la notification de l’ordre est faite simultanément au
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laine ou à celui qui le représente et à l’intéressé. Le capitaine 
est obligé, dans ce cas, de procéder dans les vingt-quatre heures 
au débarquement de l’appelé, sous peine d’une amende de 
100 francs à 1000 francs, prononcée par le tribunal correc
tionnel. S’il n’y procède pas dans ce délai, l’appelé est délié de 
son engagement envers lui, et l’ordre suit son cours, comme s’il 
avait été notifié à domicile. — L’ordre est valablement notifié 
au capitaine à l’égard de l’absent ou du déserteur.

75. Quand l’inscrit levé est embarqué sur un navire étran
ger, l’ordre est également notifié audit inscrit et à son capitaine. 
Le chef du service de l’inscription maritime ou le consul prend 
les mesures nécessaires pour que cette double notification ait 
lieu et que le débarquement soit immédiatement obtenu. — Au 
cas où le débarquement ne serait pas effectué le jour même de 
la notification de l’ordre, comme dans celui où le capitaine 
étranger tenterait, par un appareillage ou autrement, de sous
traire l’homme à la le'vée, le chef du service de l’inscription 
maritime ou le consul ferait rechercher celui-ci suivant les 
formes usitées à l’égard des déserteurs. — L’ordre est vala
blement notifié au capitaine à l’égard de l’absent ou du déser
teur.

76. En temps de paix, les inscrits en congé illimité ou en 
disponibilité appelés au service pour quelque cause que ce soit, 
ainsi que les inscrits en position de réserve convoqués pour des 
manœuvres ou exercices, qui ne se seront pas rendus le jour fixé 
au lieu indiqué par les ordres d’appel ou affiches seront pas
sibles d’une punition disciplinaire. — En cas de récidive, les 
pénalités de l’article 73 ci-dessus concernant l’insoumission des 
inscrits atteints par la levée permanente seront applicables aux 
inscrits désignés au paragraphe précédent. — Il sera également 
infligé une punition disciplinaire ; — i° Aux inscrits en retard 
d'une durée inférieure à celle prévue au premier paragraphe du 
même article ; — 2° Aux inscrits qui ne se sont pas présentés 
pour la levée permanente dans le mois qui a suivi l’époque fixée 
au deuxième paragraphe de l’article 21, à moins qu’il n’y ait 
beu à l’application de l’article 69. — En temps de guerre ou 
en cas de mobilisation, les inscrits appelés qui ne se seront pas 
rendus au lieu indiqué par les ordres de route ou affiches seront 
déclarés insoumis après un délai de deux jours. Aux colonies ou 
a 1 étranger, ce délai est augmenté du temps nécessaire pour 
rejoindre la destination assignée. — Les dispositions énoncées 
an deuxième paragraphe de l’article 73 sont applicables aux 
hommes désignés au précédent paragraphe. — Tout inscrit qui 
n a pas rejoint au jour indiqué pour des manœuvres ou exercices 
Peut être astreint à faire ou à compléter le temps de service 
Pour lequel il était appelé.

"If Quiconque est reconnu coupable d’avoir sciemment recélé 
°u pris à son service un insoumis est puni d’un emprisonnement 
flui ne peut excéder six mois. Selon les circonstances, la peine 
Peut être réduite à une amende de 50 francs à 500 francs. — 
Quiconque est convaincu d’avoir favorisé l’évasion d’un insoumis 
est Puifi d’un emprisonnement d’un mois à un an. — La même 
Peine est prononcée contre ceux qui, par des manœuvres cou
pables, ont empêché ou retardé le départ des inscrits. — Si le 
ebt a été commis à l’aide d’un attroupement, la peine sera 
ouble. — Si le délinquant est fonctionnaire public, employé 
ü gouvernement ou ministre d’un culte salarié par l’Etat, la 

Pe>ne peut être portée jusqu’à deux années d’emprisonnement,
V est> en outre, condamné à une amende qui ne pourra excé- 
der 2,000 francs.
la , Les peines prononcées par les articles 71, 72 et 77 de

Présente loi sont applicables aux tentatives de délits prévus 
par ces articles.
,1 Dans tous les cas non prévus par les dispositions précé-

es> les tribunaux civils ou les tribunaux militaires de l’ar-mee de mer appliqueront les lois pénales ordinaires aux délits
prA?Ue's Pourra donner lieu l’exécution des dispositions de la 
ü0 Sente —Lorsque la peine de l’emprisonnement est pro- 
Prév'66 ^ai' *a Pr®sente 1°G les juges peuvent, sauf dans les cas 
ex ?s ,Par les articles 73 et 76 ci-dessus, user de la faculté 

PUnee par l'article 463 du Code pénal. 
énum: bes crimes et délits prévus à l’article 58 ci-dessus et 
des res dans rideau A annexé à la présente loi sont punis 
pou'.'— Portées par les articles visés dans ce tableau ; il 
alors 1 .toutefois cire accordé des circonstances atténuantes, 
®er n',U|me C'ae 'e ^ot'° tde Jnstico militaire pour l'armée de 
de u* les Prévoit pas, aux hommes ayant moins de trois mois 
ciron,, S,eUCe sous les drapeaux. — Eu temps de guerre, aucune 

tance atténuante n'est admise.

81. (Ainsi modifié, L. 28 janv. 1898.) Tout inscrit défi
nitif, non embarqué, âgé de vingt à quarante ans, qui, se dé
plaçant en France, en Algérie et aux colonies pour plus d’un 
mois, n’a pas fait les déclarations prévues à l’article 54 de la 
présente loi est passible d’une punition disciplinaire de trois à 
huit jours de prison. — La même peine est applicable aux 
inscrits définitifs de tout âge qui résident à l’étranger ou 
sont autorisés à naviguer sous pavillon étranger, s’ils omettent 
d’informer les autorités consulaires de leurs déplacements, 
mouvements d’embarquement ou de débarquement, départs, 
destinations et retours, ainsi que le prescrivent les articles 
54 et 55 de la présente loi. — La punition ci-dessus est infligée, 
sur la proposition du chef du service de l’inscription maritime : 
en France, par le préfet maritime : en Algérie, par le comman
dant de la marine et, aux colonies, par l’autorité que désigne le 
ministre de la marine; à l’étranger, par l’autorité consulaire 
française. — Si, par suite de l’omission prévue au second pa
ragraphe, l’inscrit définitif échappe à la levée permanente, à un 
rappel ou à une mobilisation, il lui est fait, suivant le cas, 
application des articles 69, 73 ou 76 ci-dessus.

82. Tout inscrit définitif qui va résider en pays étranger sans 
en avoir fait la déclaration préalable à l’autorité maritime est 
puni d'un emprisonnement de quinze jours à deux mois en temps 
de paix et de deux à six mois en temps de guerre, sauf applica
tion des peines plus fortes qui seraient encourues lorsque, par 
le fait de son absence, l’inscrit n’aurait point obéi à un ordre 
de rappel ou de mobilisation. — Tout inscrit définitif qui na
vigue sous pavillon étranger, sans en avoir obtenu préalable
ment l’autorisation de l’autorité maritime ou consulaire, est 
puni, à moins qu’il ne prouve que son embarquement est résulté 
d’un cas de force majeure, en temps de paix, d’un emprisonne
ment d’un mois à un an, et en temps de guerre d’un emprison
nement d’un an à deux ans. — L’embarquement d’un inscrit 
sur un navire de commerce naviguant sous pavillon d’une puis
sance en guerre avec la France est puni d’un emprisonnement 
de deux ans à quatre ans. — Dans le cas de navigation sous 
pavillon de guerre ennemi, il est fait application de l’article 75 
du Code pénal. — Les inscrits maritimes, auteurs de faits visés 
au présent article, sont justifiables des conseils de. guerre de la 
marine. — Des circonstances atténuantes pourront être accor
dées aux inscrits qui se trouveront dans l’une des positions pré
vues par le présent article ; la réduction des peines s’opérera, 
le cas échéant, en suivant l’ordre de décroissance établi à l’ar
ticle 87 ci-après. —Les délits précités ne sont considérés comme 
ayant été commis en temps de guerre que si le départ pour le 
pays étranger ou l’embarquement sur un navire étranger ont eu 
lieu postérieurement à la déclaration de guerre.

83. Tout inscrit qui refuse de se présenter au bureau du 
chef de service de l’inscription maritime ou du syndic des gens 
de mer, lorsqu’il en est requis pour le service, est passible d’une 
punition disciplinaire de huit jours de prison au plus, prononcée 
par le préfet maritime sur la proposition du chef de service de 
l’inscription maritime.

84. Tout inscrit âgé de vingt à cinquante ans et non présent 
au pavillon est tenu de présenter le fascicule de mobilisation 
qui lui a été délivré, à toute réquisition des autorités maritime, 
militaire, civile ou judiciaire, sous peine d’une punition disci
plinaire de huit jours de prison au plus, prononcée par le préfet 
maritime, sur la proposition du chef de service de l’inscription 
maritime.

85. Tout inscrit réadmis, qui, étant sous les drapeaux, subit 
une condamnation à l'emprisonnement de trois mois au moins, 
est déchu de ses droits à toutes primes ou hautes payes. 11 est, 
à l’expiration de sa peine, dirigé sur un corps disciplinaire, 
pour y terminer son service. — Dans les mêmes conditions, 
l’officier-marinier est rayé du cadre de maistrance.

86. Tout inscrit qui contracte un engagement dans un corps 
de troupes de l’armée de terre ou dé la marine sans avoir préa
lablement obtenu sa radiation des matricules des gens de mer 
est puni disciplinairement.

87. Lorsque, par application de la faculté accordée par les 
articles 56 et 80 de la présente loi, les tribunaux militaires de 
l’armée de mer auront admis des circonstances atténuantes en 
faveur des inculpés de crimes et délits pour lesquels le Code de 
justice militaire pour l’armée de mer ne les prévoit pas, les 
peines prononcées par ce Code seront modifiées ainsi qu’il suit : 
— Si la peine prononcée par la loi est celle de la mort, le con
seil de guerre appliquera la peine des travaux forcés à perpé
tuité ou celle des travaux forcés à temps, sauf dans les cas
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prévus par l&s articles 268, 283, 284, 292, 294, 297, 299, 
300, 305, 306 et 307 du Code de justice militaire pour l’armée 
de mer, où la peine appliquée sera celle de la détention. Dans 
le cas de l’article 298 dudit Code, la peine appliquée sera celle 
des travaux forcés à perpétuité, des travaux forcés à temps ou 
de la détention, selon les circonstances. — Si la peine est celle 
des travaux forcés à perpétuité, le conseil de guerre appliquera 
la peine des travaux forcés à temps ou celle de la réclusion. — 
Si la peine est celle des travaux forcés à temps, le conseil de 
guerre appliquera la peine de la réclusion ou celle de la dégra
dation militaire, avec emprisonnement de deux à cinq ans. — 
Si la peine est celle de la détention ou de la réclusion, le conseil 
de guerre appliquera la peine de la dégradation militaire, avec 
emprisonnement de un à cinq ans. — Toutefois, si' la peine 
prononcée par la loi est le maximum d’une peine afflictive, le 
conseil de guerre pourra toujours appliquer le minimum de cette 
peine. — Si la peine est celle de la dégradation militaire, le 
conseil de guerre appliquera un emprisonnement de trois mois 
à deux ans. —- Si la peine est celle des travaux publics, le 
conseil de guerre appliquera un emprisonnement de deux mois 
à cinq ans. Dans tous les cas où la peine de l’emprisonne
ment est prononcée par le Code de justice militaire pour l’armée 
de mer, le conseil de guerre est autorisé à faire application de 
f article 463 du Code pénal, sans toutefois que la peine de 
>l’emprisonnement puisse être remplacée par une amende. — 
Nonobstant toute réduction de peine par suite de l’admission 
de circonstances atténuantes, la peine de la destitution sera 
toujours appliquée par le conseil de guerre dans les cas où 
elle est prononcée par le Gode de justice militaire pour l’année 
de mer.

Titre VIH. — Dispositions transitoires.
88. La présente loi entrera en vigueur le premier jour du 

septième mois qui suivra celui de sa promulgation.
89. Les inscrits maritimes actuellement concessionnaires à 

titre gratuit d’emplacements sur le domaine public maritime, 
en vue d’un objet autre que celui prévu aux deux premiers 
paragraphes de l’article 49, ne seront pas soumis aux paye
ments de la redevance aussi longtemps que les concessions dont 
ils jouissent ne seront pas révoquées.

90. Les dispositions des articles 10 et 61 relatives aux obli
gations scolaires ne s’appliqueront pas aux inscrits provisoires 
déjà immatriculés au moment de la mise en vigueur de la pré
sente loi.

91. Les dispositions pénales de l’ordonnance du 31 octobre 
1784 concernant les classes, la loi du 3 brumaire an IV con
cernant l’inscription maritime, les articles 67 et 68 du décret- 
loi disciplinaire et pénal de la marine marchande du 24 mars 
1852, et, en général, toutes les dispositions contraires à la 
présente loi, sont et demeurent abrogées.
->V. G. civ., art. 8, § 4; 331, 338, 372, 450; G. pêw., 
art. 75, 185, 463; L. 4 juin 1858; 15 juill. 1889, art. 4 
et 5; 20 juill. 1897.

TABLEAU A.
Articles du Gode de justice militaire pour l’armée de mer, 

livre II, titre II, applicables dans les cas prévus par les 
articles 58 et 80 de la loi sur l’inscription maritime.

Art. 262, 263, 264, 265 et 266. — Trahison, espionnage et 
embauchage.

Art. 296, 1 1er. — Violation de consigne.
Art. 297. Violences envers une sentinelle. (L’article 297 

ne sera applicable aux hommes renvoyés dans leurs foyers 
depuis plus de six mois que s’ils étaient, au moment du’fait 
incriminé, revêtus de l’unilorme réglementaire.)

Art. 300 et 302. — Voies de fait et outrages envers un supé
rieur. (Pour l’application du premier paragraphe de chacun de 
ces articles, le fait incriminé ne sera considéré comme ayant eu 
lieu à l’occasion du service que s’il est le résultat d’une ven
geance contre un acte d’autorité légalement exercé. —« Le 
deuxième paragraphe de ces mêmes articles ne sera applicable 
que dans les cas où le supérieur et l’inférieur seraient l’un et 
l’autre revêtus de l'uniforme réglementaire.)

Art. 304. — Rébellion. (Cet article n’est applicable qu’aux 
hommes revêtus de l'uniforme réglementaire et, en outre, dans 
les cas prévus par l’article 104 du Code de justice militaire 
pour l’armée de mer.)

Art. 305, 307 et 308. —- Abus d’autorité. (Pour l’application 
de l’article 308, il est nécessaire que le supérieur et l’inférieur 
soient l’un et l’autre revêtus de T uniforme réglementaire.)

Art. 321, | lor. Provocation à la désertion.
Art. 331. — Vol. (L’antépénultième paragraphe de cet ar

ticle n’est applicable que si le délinquant est logé militairement 
dans la maison où il a commis le vol.)

Art. 334. Blessures faites à un blessé pour le dépouiller.
Art. 335, 336, 337, 338, 344 et 346, — Pillage, destruc

tion, dévastation d’édifices.
Art. 347. — Meurtre chez l’habitant. (Cet article est appli

cable sous la réserve iudiquée ci-dessus pour l’article 331.)
Art. 359. — Port illégal d’insignes. — (C.et article n’est ap

plicable qu’en cas de port illégal, soit d’uniforme militaire, soit 
d’insignes, décorations ou médailles, sur un uniforme mili
taire.)

24 décembre 1896
LOI portant : 1° ouverture sur l’exercice 1897 des 

crédits provisoires applicables au mois de jan
vier 1897 ; 2° autorisation de percevoir, pendant la 
même période, les impôts et revenus publics.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1820, n. 31861.)

Titre IL — Moyens de service et dispositions diverses.

Art. 10. A partir du 1er janvier 1897, il ne sera plus in
scrit aucune rente nouvelle aux livres auxiliaires des trésoreries 
générales. — Ces livres seront fermés, dans chaque départe
ment, au fur et à mesure que toutes les inscriptions y figurant 
actuellement auront été reportées au grand-livre de la dette pu
blique, tenu à Paris. — Les dispositions contraires de la loi du 
14 avril 1819 sont et demeurent abrogées.

11. La loi du 24 avril 1833, relative aux formes et au
contrôle des récépissés et autres titres qui engagent le Trésor 
public, est abrogée et remplacée par les dispositions suivantes : 
(F. Dêcr. 6 janv. 1897). — § 1er. Tout versement en numé
raire ou autres valeurs fait aux caisses du caissier-payeur cen
tral du Trésor public à Paris et à celles des trésoriers-payeurs 
généraux et des receveurs particuliers des finances, pour un 
service public, donnera lieu à la délivrance immédiate d'un ré
cépissé. — Ce récépissé, pour être libératoire et former titre 
contrel e Trésor, devra être détaché d’une formule à talon. 
— § 2. Les bons du Trésor, traites, mandats, récépissés et va
leurs de toute nature, émis par le caissier-payeur central, n’en
gageront le Trésor qu’autant qu’ils seront délivrés sur des 
formules à talon et revêtus du visa du contrôle. — Les accep
tations par le caissier-payeur central des effets et traites énns 
sur sa caisse n’obligeront également le Trésor qu’autant qu’elles 
seront revêtues du visa du contrôle. — § 3. Tout extrait d'in
scription de rente immatriculée sur le grand-livre de la dette 
publique à Paris, qui sera délivré à partir de la promulgation 
de la présente loi, devra, pour former titre valable contre le 
Trésor, être revêtu du visa du contrôle. — § 4. Les certifient5 
d'inscription délivrés pour la concession d'une pension à 5ue ' 
que titre que ce soit, ceux d’inscription de cautionnement et d 
privilège de second ordre à délivrer aux bailleurs de fonds de
vront, pour former titre valable contre le Trésor public, etr 
également revêtus du visa de contrôle. — § 5. Les disposition 
du paragraphe 2 du présent article sont applicables aux opei’a 
tions effectuées à Paris par la Caisse des dépôts et consigna 
tions. — § 6. Le présent article de loi sera constamment affle 
dans les bureaux et caisses où il devra recevoir son exécution- 
Il en sera de même des modèles réglementâmes de récépi55 5 
adoptés par l’administration. — Les formules de chacun 5 
titres y énoncés contiendront le texte du paragraphe specia 
ment applicable à ce titre. .

12. Les dispositions de l’article précédent ne sont apl»K^ 
blés ni aux consignations de valeurs mobilières, ni aux ope 
lions de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse, 9 
continueront à être soumises aux dispositions insérées dans 
décrets du 15 décembre 1875 et du 28 décembre 1886.

F. Béer. 0 janv, 1897.
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24 décembre 1896
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique en exécution des articles 262 et 263 du Code 
de commerce sur le tarif des frais de traitement et 
de rapatriement des marins du commerce déclarés 
hors de France pour cause de maladie ou de bles
sures.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1831, n. 32027.)

24 décembre 1896
DÉCRET relatif au traitement et au rapatriement 

des marins du commerce débarqués pour cause de 
maladie ou de blessure.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1831, n. 32028.)

Am. lor. L’article 4 du décret du 22 septembre 1891 sur le 
rapatriement et la conduite de retour des gens de mer est rem
placé par la disposition suivante: (V.Décr. 22 sept. 1891, art. 4.)
-> F. G. comm., 262 et 263; Dêcr. 22 sept. 1891.

24 décembre 4896
AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT portant que, dans les 

dèpartaments de la Savoie, de la Haute-Savoie et 
des Alpes-Maritimes, les difficultés qui peuvent 
s’élever au sujet de la propriété des édifices parois
siaux et des cimetières entre les communes et les 
fabriques ou menses curiales doivent être résolues 
d’après les règles en vigueur dans l’ensemble du 
territoire de la République et que les communes 
sont propriétaires de leurs églises, de leurs presby
tères et de leurs cimetières dans les mêmes condi
tions que les communes des autres départements 
français.

(Sirey, Lois annotéee, 12e S., 1897, p. 266.)

25 décembre 4896
DECRET portant réorganisation de l’assessorat 

en Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1844, n. 32374.)

Titre Ier. — Dispositions préliminaires.
Art, 1er. l6s CJqmes commis sur le territoire de la Cochia- 
uie par des Français ou autres Européens et assimilés, soit 
Ws, soit de complicité avec des Annamites ou Asiatiques et 

ssimilés, sont déférés à la cour criminelle siégeant à Saigon, 
,, *• Cette attribution de compétence, spéciale à une catégorie 
accusés, ne modifie en rien à l’égard des Annamites ou Asia- 
fiues et assimilés la compétence territoriale des cours crimi- 

es, siégeant à Mytho, Vinh-Long, Long-Xuyen et Saigon, 
petence qui reste, quant à eux, définie et limitée par les ar- 

tic]6- ^ suivants du décret du 17 mai 1895 et par les ar- 
es PO et suivants du décret du 16 octobre 1896.
Tïtre n. __ De 

3. Il

LA COUR CRIMINELLE DE SAIGON SIEGEANT 
EN MATIÈRE EUROPÉENNE.

iable f Sera en Cochinchine un collège de soixante no- 
en b ,.aa5a's> dont les membres seront appelés à faire partie, 
fiu’eSi d’assesseur, de la cour criminelle de Saigon lors- 
milé' aUra a iuSer des accusés français, européens ou assi-

ifiafi t^ans ce cas> la cour se compose, indépendamment des 
aux paragraphes 1 et 2 de l’article 39 du 

asseri u L mai 1895, el du greffier ou de l’un de ses commis 
sur ]„ ùutés> de quatre assesseurs désignés par la voie du sort 

1 iste prévue à l’article 6 ci-après.

droits

Nul
âgé de

-âpre
ne pourra être inscrit sur la liste des assesseurs s’il

■vingt-cinq ans accomplis et s'il ne jouit de ses
civils et politiques

6. La liste formant le collège des assesseurs français sera 
dressée chaque année, dans la seconde quinzaine de décembre, 
par une commission composée ainsi qu’il est dit à l’article 40 
du décret du 17 mai 1895. Les mêmes notables français peu
vent être indéfiniment inscrits sur la liste dressée chaque année.

7. Les fonctions d’assesseur sont incompatibles avec celles de 
membre du conseil privé, de membre de l’ordre judiciaire, de 
ministre d’un culte quelconque et de militaire en activité de 
service dans les armées de terre et de mer.

8. Il n’est rien innové aux autres dispositions du chapitre 2 
du titre IV du décret du 17 mai 1895, en ce qui concerne la 
formation et la composition des cours criminelles appelées à 
connaître des crimes commis par les indigènes ou Asiatiques et 
assimilés.

Titre III. — De la procédure devant la cour criminelle
DE SAÏGON SIÉGEANT EN MATIERE EUROPÉENNE.

9. En matière européenne, le tirage au sort des assesseurs 
français se fait en la chambre du conseil de la première chambre 
de la cour d’appel, en présence du ministère public, du greffier, 
des accusés et de leurs conseils. — A cet effet, le président de 
la cour criminelle ou le conseiller délégué par lui dépose un à 
un dans une urne, après les avoir lus à haute et intelligible 
voix, les noms des soixante notables portés sur la liste des asses
seurs et écrits sur des bulletins. — Ne sont point admis dans 
l’urne les noms des assesseurs décédés depuis l’établissement de 
la liste générale ou absents de la colonie au moment du tirage, 
pas plus que les noms des assesseurs qui, au moment du tirage, 
se trouveraient avoir déjà siégé deux fois successives au cours 
de l’année en qualité d’assesseurs titulaires ou de suppléants 
d’assesseurs titulaires absents ou empêchés. — Le procureur 
général pourra assister au tirage lui-même, ou par un de ses 
substituts, ou parle magistrat qu’il aura délégué.

10. Cette première opération terminée, le président ou le con
seiller délégué retire successivement chaque bulletin de l’urne 
et lit le nom qui s’y trouve inscrit.

11. Les accusés, quel que soit leur nombre ou leurs.conseils, 
auront la faculté d’exercer cinq récusations péremptoires ; le 
ministère public pourra en exercer deux. Lorsque les accusés ne 
se seront point concertés poui exercer leurs récusations, l’ordre 
des récusations s’établira entre eux d’après la gravité de l’accu
sation. — Dans le cas d’accusation de crimes de même gravité 
contre divers individus, l’ordre des récusations sera déterminé 
entre ceux-ci par la voie du sort.

12. La liste des assesseurs de jugement est définitivement 
formée lorsque le magistrat chargé du tirage a obtenu par le 
sort le nombre d’assesseurs nécessaire au service de la session, 
sans qu’il y ait eu de récusation, ou lorsque les récusations ont 
été épuisées. Les quatre assesseurs ainsi désignés font partie de 
la cour criminelle pour le jugement des affaires européennes 
inscrites au rôle de la session. Il devra également, sur les ré» 
quisitions du ministère public, être tiré au sort de la même ma
nière deux assesseurs supplémentaires pour remplacer, le cas 
échéant, les assesseurs titulaires.

13. Si au jour indiqué un ou plusieurs des assesseurs titu
laires ou supplémentaires n’avaient pas satisfait à la citation, 
le nombre des assesseurs serait complété par le président de la 
cour criminelle. Ces nouveaux assesseurs seront pris, par la voie 
du sort, parmi les assesseurs résidant à Saigon. Le ministère 
public et l’accusé auront chacun le droit de récuser un des 
assesseurs du chef-lieu que le sort aura désignés pour le rem
placement de chaque assesseur absent ou empêché. L’assesseur 
ainsi désigné sera tenu de siéger dans les affaires européennes 
pendant toute la durée de la session.

14. Les membres de la cour d’appel et les assesseurs pro
noncent eu commun sur la position des questions; sur toutes les 
questions posées et sur l’application de la peine.

15. Les membres de la cour d’appel connaissent exclusive
ment des incidents de droit ou de procédure qui s’élèveraient 
avant l’ouverture ou pendant le cours des débats.

16. La déclaration do culpabilité ne pourra être prononcée 
qu’à la majorité de 5 voix sur 7.

17. La procédure indiquée aux articles 70 à 79 inclus, 83 
à 108 inclus et 110 et 111 du décret du 17 mai 1895 veste en 
vigueur en matière européenne. — Il n’est d’ailleurs rien 
innové aux dispositions de la III0 section du chapitre V du 
titre V du décret susvisé du 17 mai 1895, sur les formes de 
procéder en ce qui concerne la poursuite et la répression des 
crimes commis par les indigènes ou Asiatiques et assimilés.
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18. Toutes les dispositions contraires au présent décret sont 
abrogées.

F. Béer. 17 mai 1895 ; 16 oct. 1896 ; 8 août 1898.

30 décembre 1898
DÉCRET modifiant la nomenclature des bureaux 

désignés pour régulariser le mouvement des bois
sons sur la frontière franco-suisse.

■ (Bull, des Lois, 12e S., B. 1835, n. 32147.)
—> F. Décr. 23 sept. 1896.

31 décembre 1896
DÉCRET portant réorganisation du service 

de la haute administration de VAlgérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1835, n. 32149.)

Art. 1er. Sont rapportés les décrets du 18 décembre 1874, 
du 11 mars 1881 et du 26 août 1881. — Sont également rap
portés tous les décrets et décisions portaut délégation de pou
voirs des ministres au gouverneur général de l’Algérie par 
application des dispositions susrappelées.

Nomination et attributions de gouvernement du gouverneur 
général.

2. Le gouverneur général de l’Algérie est nommé par décret 
du Président de la République française, rendu en conseil des 
ministres, sur la proposition du ministre de l'intérieur. — Le 
gouvernement et la haute administration de l’Algérie sont cen
tralisés à Alger, sous son autorité.

3. Le gouverneur général représente le gouvernement de la 
République dans toute l’étendue du territoire algérien. Il a le 
droit de préséance sur tous les fonctionnaires civils et mili
taires. — Il est consulté sur la nomination de tous les hauts 
fonctionnaires.

Des attributions du gouverneur général en ce qui concerne 
les services militaires.

4. Les généraux de division, en ce qui concerne l’adminis
tration des territoires de commandement, sont placés sous la 
direction immédiate du gouverneur général. — Le général com
mandant le 19e corps d’armée et le contre-amiral commandant 
la marine en Algérie relèvent, au même titre que les autres 
commandants de corps d’armée et les autres commandants de la 
marine, des ministres de la guerre et de la marine. — Le gou
verneur général prend, d’accord avec eux, les mesures que né
cessitent la sûreté intérieure ou la défense de l’Algérie. — En 
cas de dissentiment, il en réfère au gouvernement ; s’il y a ur
gence, il agit par voie de réquisition. —Le gouverneur général 
correspond directement avec le ministre de France au Maroc et 
le résident général de France à Tunis. Il ne peut engager d’ac
tion politique ou diplomatique en dehors de l’autorisation du 
Gouvernement.
Des attributions du gouverneur en matière de services civils. — 

Dispositions particulières aux services rattachés.
5. Tous les services civils de l’Algérie sont placés sous la 

direction du gouverneur général, à l’exception des services non 
musulmans de la justice, des cultes, de l’instruction publique et 
des services de la trésorerie et des douanes, qui demeurent sous 
l’autorité des ministres compétents. — Toutefois, le gouverneur 
général est consulté sur la nomination des juges de paix et des 
officiers ministériels. Il assigne leur résidence aux interprètes 
près les justices de paix. — Le gouverneur général est égale
ment consulté sur toutes les modifications du tarif des droits de 
douane et de navigation, d’octroi de mer et sur toute modifica
tion relative à l’organisation du service. — Il lui est rendu 
compte de tous les incidents pouvant intéresser la police et la 
sécurité générale. — Les rapports de l’inspection générale des 
finances concernant la gestion des fonctionnaires mis à la dis
position du gouverneur général ou nommés par lui ou l’organi
sation des services placés sous sa direction sont adressés au 
gouverneur général en même temps qu’au ministre des finances.

Dispositions particulières aux services non rattachés.
6. Les fonctionnaires et agents des services particuliers à

l’Algérie et les brigadiers et gardes domaniaux des forêts sont
placés directement sous l’autorité du gouverneur général._
Les fonctionnaires et agents des administrations métropolitaines 
sont mis à sa disposition.. Il est consulté sur leur résidence 
émet son avis sur les propositions d’avancement et sur les me
sures disciplinaires. En cas d’urgence, il prononce leur suspen
sion de fonctions. — Le gouverneur général exerce les attribu
tions qu’il exerçait antérieurement au présent décret en ce qui 
concerne le personnel des services de l’enregistrement, des con
tributions directes et des contributions diverses.

7. Les directions générales des contributions directes, des 
contributions indirectes, de l’enregistrement, des domaines et 
du timbre, des postes et des télégraphes et l’administration des 
forêts exercent en Algérie les mêmes attributions que dans la 
métropole quant à l’assiette et à la perception des impôts, taxes 
et droits dont elles assurent le recouvrement, ainsi que des 
amendes et contraventions y relatives. — Les directeurs des 
départements de l’Algérie correspondent directement avec les 
administrations centrales à Paris au sujet des questions concer
nant cette partie du service de la même manière et dans les 
mêmes formes que leurs collègues des autres départements. — 
Toutefois, les propositions de ces chefs de service sont adressées 
au gouverneur général, qui les transmet à l’administration cen
trale avec ses observations et son avis, quand la question touche 
à la législation spéciale de l’Algérie. Un double des rapports 
relatifs à la restitution et à la remise gracieuse d’amendes ou 
de droits en sus lui est communiqué. — Aucune concession de 
forêts à titre définitif ou temporaire ne pourra être faite sans 
l’autorisation du ministre compétent.

8. Le gouverneur général correspond avec chacun des mi
nistres pour les affaires concernant son département. — Il rend 
compte de ses actes au ministre de l’intérieur et, en même 
temps, pour les services dénommés à l’article 7, aux ministres 
compétents. — Il adresse chaque mois au ministre de l’intérieur 
un rapport dans lequel sont analysées et expliquées toutes les 
décisions dont il n’a pas été rendu compte immédiatement. Eu 
outre, il lui remet, chaque année, un rapport général détaille 
qui est communiqué au Parlement.

9. Le budget des dépenses de l’Algérie est préparé, sauf 
pour les exceptions prévues à l’article 5, par le gouverneur 
général après avis du conseil supérieur. —- Il est divisé en sec- 
tions correspondant aux ministères intéressés. Le travail relatif 
à chaque section est adressé au ministre compétent. — Il ^ 
l’objet, dans les lois annuelles des finances, d'un état spécial 
figurant à la suite de l’état législatif concernant les dépenses 
du budget spécial de la métropole. — Les crédits sont ouverts 
au ministre de l’intérieur, sauf pour les services non musul
mans de la justice, des cultes et de l’instruction publique, pour 
les services de la trésorerie et des douanes et pour les services 
énumérés à l’article 7. —Le ministre de l’intérieur et les mi
nistres dans les attributions desquels rentrent les services énu
mérés à l’article 7 mettent les crédits ouverts par le Parlement 
à la disposition du gouverneur général, qui peut ou les ordon
nancer directement ou en assigner une partie aux ordonnateur» 
secondaires. — L’état de ces ordonnateurs est adressé au mi
nistre des finances.
->• F. Décr. 3 mars 1897; 22 mars 1897; 24 déc. 1897; 30 déc. 
1897 ; 16 mars 1898 ; 4 juin 1898.

31 décembre 1896
DÉCRET qui fixe le cautionnement de l’agent 

comptable de la Caisse nationale d'épargne- 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1835, n. 32148.)

-> F. L. 9 avril 1881 ; Décr. 31 août 1881.

31 décembre 1898
DÉCRET modifiant l’article 6* du décret du 29 juillet 

1896 relatif à l’admission temporaire des blés an 

portés pour la mouture.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1846, n. 32396.)
-> Décr. 25 août 1861; 18 oct. 1873; L. 11 janv. *89^’ 
Décr. 2 mai 1892 ; 9 fév. 1894 ; 29 juill. 1896 ; 9 o.oût 1»
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ANNÉE 1897

6 janvier 1897
DÉCRET relatif aux formes et au contrôle 

des récépissés qui engagent le Trésor public.
(Journ. off., 7 janv. 1897.)

Art. 1er. Les communes et établissements publics, les corps 
de troupes, les fabriques d’églises et, d’une manière générale, 
tout déposant autorisé à verser ses fonds libres chez le caissier- 
payeur central, le receveur central de la Seine, les trésoriers- 
payeurs généraux et les receveurs particuliers, soit comme 
agents du Trésor, soit comme préposés de la Caisse des dépôts 
et consignations, doivent être munis d’un carnet de compte cou
rant sur lequel les receveurs des finances sont tenus d’inscrire, 
sous leur responsabilité, les dépôts et les retraits de fonds et de 
mentionner en outre, en toutes lettres, le nouveau solde du 
compte dans leurs écritures, après chaque opération. — Ces 
mentions sont siguées par les receveurs des finances.

2. Le dernier solde inscrit sur le carnet de compte courant 
est considéré comme faisant partie de l’encaisse des comptables 
chez lesquels le montant des récépissés de dépôts de fonds au 
Trésor, déduction faite des remboursements déjà effectués, figu
rait jusqu’à ce jour comme numéraire.

3. Les receveurs des finances établiront à l’avenir, semes
triellement, une situation de chacun des comptes courants dont 
ils suivent les opérations ; ils la transmettront soit au déposant, 
soit au comptable chargé de la comptabilité de l’établissement 
dépositaire, soit, s’il s’agit d’un corps de troupes, à l’intendant 
militaire ou aux commissaires aux revues chargés de la surveil
lance administrative dudit corps. — Cette situation devra être 
renvoyée au comptable, revêtue d’un visa de conformité, dans 
an délai de quinze jours.

4. Des situations semblables devront être fournies, lorsqu’ils 
® feront la demande, aux fonctionnaires de l’inspection géné
rale des finances, du corps de contrôle de l’administration de 
Tarmée, de l’intendance et du commissariat de la marine.

5. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures con
traires au présent décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois 
ri publié au Journal officiel.

A- F. Décr. 29 mars 1890 ; L. 24 déc. 1896.

8 janvier 1897
DÉCRET portant abrogation de l’article 6 du décret 

(tu 16 juin 1895, instituant un gouvernement général 
de l’Afrique occidentale f rançaise.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 244.)

8 janvier 1897
HÉ GRE T portant organisation du service 

de la Trésorerie à Madagascar.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1856, n. 32553.)

Art. ior_ l6 service de la trésorerie dans la colonie de Ma- 
'Tgascar et dépendances est dirigé par un trésorier-payeur 
,,rus à l’autorité du ministre des finances et du ministre des 
°mes et justiciable de la cour des comptes, 

du p .’k-6 ll'®sor'(;r-Payeur de Madagascar est nommé par décret 
des fiesident la République sur la proposition du ministre 
tio lnanc(,s après avis du ministre des colonies. — Son cau- 

^nenient est fixé par le ministre des finances, 
rat'i tl’®sorier-payeur de Madagascar effectue toutes les opé- 
ex. as concernant les services financiers métropolitains. —Il 
termU ® 1® service des articles d’argent dans les conditions dé- 
la Par le décret du 26 juin 1878. — Il est préposé de 
de iaaisse.des dépôts et consignations. — 11 est chargé en outre 
rées ®8sj1®n des recettes et des dépenses du budget local opé- 
traliso T *u''®®me ou par les agents sous ses ordres, et il cen- 
revf.,,„ e? °Pérations dos comptables locaux qui perçoivent les 

1111 s de ce budget.

4. Le service de la trésorerie est assuré sous les ordres et la 
responsabilité du trésorier-payeur : 1° par des agents de tout 
grade de la trésorerie d’Algérie et de lTudo-Chine dans les condi
tions fixées par les décrets du 15 mai 1874 et du 15 mars 1889; 
2° par des agents de formation locale, choisis conformément 
aux dispositions de l’article 4 du décret du 15 mai 1874. —Le 
nombre des agents métropolitains est déterminé de concert entre 
le ministre des finances et le ministre des colonies...............

6. Les payeurs particuliers chargés d’un service de préposé 
du Trésor fournissent un cautionnement dont le montant est fixé 
par le ministre des finances. — Les agents subalternes qui rem
plissent les conditions de préposé ne sont pas astreints à un 
cautionnement. — Cependant le trésorier-payeur peut demander 
que ces agents, soient soumis à cette garantie. Dans ce cas, le 
ministre des finances décide et fixe, s’il y a lieu, la quotité du 
cautionnement. — Les agents nommés avant leur départ de 
France à des fonctions soumises à la garantie du cautionnement 
doivent en faire le versement au Trésor avant leur entrée en 
fonctions. Ceux qui sont présents dans la colonie lorsqu’ils re
çoivent avis de leur nomination ont un délai d’un an, à partir 
du jour de réception de cet avis, pour réaliser le cautionnement 
auquel ils sont assujettis.
-> F. Décr. 31 mai 1862; 26 juin 1878; 17 fêv. 1897; 
27 juill. 1898, qui modifie l’art. 5.

10 janvier 1897
DÉCRET portant création d’un conseil de défense 

à la Guyane française.
(Sirey, Lois annotées, 12“ S., 1897, p. 262.)

-> F. Ord. 27 août 1828, art. 2*.

10 janvier 1897
DÉCRET réglementant les entrepôts 

dans les établissements français de l’Océanie.
(Journ. off., 7 fév. 1897.)

Art. l“r. Il est créé dans les établissements français de 
l’Océanie l’entrepôt réel et l’entrepôt fictif.

2. Les marchandises destinées à la réexportation ou que les 
propriétaires n’entendraient pas livrer à la consommation im
médiate seront placées en entrepôt.

3. L’entrepôt est réel ou fictif selon qu’il est effectué dans 
les magasins appartenant à la colonie ou dans les magasins ap
partenant à des particuliers.

4. Les marchandises destinées à l’entrepôt n’y seront ad
mises que sur une déclaration détaillée indiquant les marques 
et numéros des caisses, barils, ballots, boucauts, etc., leur 
nombre, le poids, la mesure ou la quantité et la valeur de la 
marchandise au prix de facture ou généralement toutes les in
dications nécessaires pour la perception des droits.

De l’entrepôt réel.
5. Les marchandises, à leur entrée dans l’entrepôt réel, se

ront inscrites sur un registre dit sommier ou compte ouvert. Ce 
registre mentionnera le nom du navire, la qualité, l’espace, la 
provenance des marchandises et la date d’entrée. Chaque entre- 
positaire en aura un double, en ce qui le concerne. — Les en
trées et les sorties seront certifiées sur les deux registres, tant 
par les signatures du négociant intéressé ou de son représen
tant, que par celle d’un agent du service des contributions.

6. La durée de l’entrepôt réel sera de trois années, à l’expi
ration desquelles les droits seront liquidés d’office et acquittés 
par l’entrepositaire, dans le mois qui suivra la sommation qui 
lui eu sera faite.

7. Devra, toutefois, le service des contributions, sur les de
mandes qui lui en seront faites par les intéressés, avant l’é
chéance du délai d’entrepôt, en prolonger la durée d’une nou
velle période de trois années.

8. Les droits d’entrepôt réel seront déterminés chaque année 
par le conseil général. Ils sont payables de la même manière 
que les droits d’octroi de mer.
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9. Â défaut de payement, la marchandise sera vendue aux 

enchères publiques, et le produit de la vente, déduction faite 
des droits d’entrée et des frais de magasinage et autres, sera 
versé à la Caisse des dépôts et consignations, où il restera à la 
disposition des ayants droit pendant deux années. Ce délai 
passé, il sera définitivement acquis à la caisse locale.

10. Les marchandises entreposées pourront être vendues 
par leurs propriétaires, mais les entrepositaires ne seront dé
chargés vis-à-vis du service des contributions que sur la remise 
à ce service d'une expédition de Pacte de vente.

De Ventrepôt fictif.

11. L’entrepôt fictif n’a lieu que sur l'autorisation de l’ad
ministration, dans des magasins spéciaux et particuliers, dont 
le destinataire a la disposition, et sous son engagement, garanti 
par une caution, de réexporter les marchandises ou de payer 
les droits. —En aucun cas, un local accessible au public et 
employé à la vente, soit en gros, soit en détail, ne pourra servir 
d’entrepôt.

12. La faculté de l’entrepôt fictif sera exclusivement con
cédée par le directeur de l’intérieur aux commerçants qui s’en
gageront par écrit à se conformer aux dispositions des présentes. 
— Les marchandises entreposées seront conservées par les pro
priétaires d’entrepôt à leurs risques et périls, à moins de justi
fication de leur destruction par suite d’un cas de force ma
jeure dûment constaté. — L’entrepôt fictif n’est jamais permis 
pour les marchandises prohibées ou dangereuses pour la sécu
rité publique, telles que les huiles de pétrole, les matières 
explosibles, etc.

13. Les marchandises déclarées pour les entrepôts fictifs y 
devront être emmagasinées en totalité par les soins du proprié
taire de l’entrepôt quarante-huit heures au plus tard après le 
déchargement du navire. — Ce délai pourra être augmenté par 
le service des contributions, sur la demande du déclarant.

14. Les marchandises seront classées par espèces et le pro
priétaire devra marquer chaque colis d’une manière distincte, 
lorsqu’il y aura nécessité ; il devra se servir de la marque et du 
numéro qui sont indiqués par le service des contributions. — 
Les déclarations seront inscrites sur un registre spécial ou in
ventaire dont une expédition restera au propriétaire de l’entre
pôt, la seconde au service des contributions. Les mouvements 
d’entrée et de sortie des marchandises seront suivis sur ledit 
inventaire et constatés, comme ceux de l’entrepôt réel, par la 
signature du négociant propriétaire ou de son représentant et 
par le visa du service des contributions.

15. Les entrepôts fictifs sont placés sous la surveillance du 
service des contributions, qui peut requérir le recensement des 
marchandises entreposées chaque fois qu’il le juge nécessaire. 
Dans ce cas, les manœuvres devront être fournis par le proprié
taire. — L’entrepositaire est tenu de souscrire rengagement de 
représenter les marchandises entreposées, en même qualité et 
quantité, toutes les fois qu’il en est requis.

16. Au point de vue de la constatation de la fraude, il
pourra être accordé pour les alcools, cognacs, eaux-de-vie, 
rhums et tafias en fûts, une tolérance d’évaporation du degré 
calculé sur les bases suivantes : — Pour les liquides à 90 de
grés : — Un degré et demi par mois pour les six premiers 
mois : un degré par mois pour les six mois suivants ; un demi- 
degré par mois pour les vingt-quatre derniers mois. — Poul
ies liquides de 85 à 70 degrés : -— Un degré par mois pour les 
six premiers mois ; un demi-degré par mois pour les six mois 
suivants; un quart de degré par mois pour les vingt-quatre der
niers mois. — Pour les liquides au-dessous de 70 degrés :__
Uu demi-degré par mois pour les six premiers mois ; un quart 
de degré par mois pour les six mois suivants ; un huitième de 
degré par mois pour les vingt-quatre derniers mois. —- Aucune 
tolérance d’évaporation ne sera accordée après l’expiration des 
trois premières années d’entrepôt.

17. Pourra le service des contributions, lors de l’entrepôt 
fictif, exiger le prélèvement d’échantillons qui seront conservés 
sous son cachet et celui de l’entrepositaire, afin de constater 
l’identité de la marchandise lors des sorties. Toute mutation des 
marchandises entreposées est formellement interdite sans auto
risation.

18. Les marchandises entreposées ne peuvent être transfé
rées d’un bâtiment dans un autre sans l’autorisation du chef du 
service des contributions, — La sortie, le transport et l’embar

quement des marchandises réexportées ne pourront avoir lieu 
qu’en présence d’un agent du service des contributions. Ce ser
vice aura sur les marchandises entreposées le droit de visite 
accordé par les articles ci-dessus. — Les déclarations de trans
fert d’un entrepôt à un autre donneront lieu à une déclaration 
de sortie et à une déclaration d’entrée établies dans les formes 
ordinaires par les deux propriétaires d’entrepôts entre lesquels 
le mouvement se produira.

19. Les droits d’entrepôt seront fixés chaque année parle 
conseil général.

Dispositions générales,

20. Les droits dus sur les marchandises provenant des en
trepôts devront être acquittés avant la sortie.—Les marchan
dises retirées des entrepôts sont passibles des droits qui se trou
vent en vigueur au moment où on tes déclare pour la consom
mation, sans égard au tarif qui pouvait exister lors de la mise 
en entrepôt.

21. Pour les liquides, les droits à acquitter pour la consom
mation seront calculés d’après le nombre de litres et degrés 
constatés à l’entrée à l’entrepôt; mais pour tenir compte de 
l’évaporation, des déchets, coulages ou autres accidents, le ser
vice des contributions, après constatation faite, pourra accorder 
sur chaque liquidation une diminution de 60 p. 100.

22. A moins d’en avoir obtenu préalablement l'autorisation 
du chef du service des contributions, tout déballage de mar
chandises, tout mélange ou transvasement, toute division ou 
réunion de colis sont expressément interdits dans les magasins 
d’entrepôt.

23. Toute fausse déclaration, soit sur les quantités, la na
ture, l’espèce des marchandises déclarées pour l’entrepôt, don
nera lieu, en outre de la saisie totale des marchandises com
prises sur la fausse déclaration, à un procès-verbal dressé, en 
la forme ordinaire, par les employés du service des contribu
tions indirectes, à une amende de 1,000 à 10,000 francs. 
Toute dissimulation dans une déclaration d'arrivage d’une mar
chandise assujettie à des droits sera constatée par un procès- 
verbal, donnera lieu à la saisie de toutes les marchandises 

désignées dans cette déclaration et à une amende de 1,000 à
10.000 francs.

24. Tout déficit constaté dans le nombre des colis, dans un 
entrepôt, donnera lieu à la perception immédiate du double 
droit, sans procédure et sans autre pénalité. — Toute soustrac
tion, toute substitution constatée dans un entrepôt, dans un ou 
plusieurs colis, donnera lieu à la perception immédiate du 
double.droit; un procès-verbal sera dressé et une amende de
1.000 à 10,000 francs sera infligée.

25. Les négociants convaincus d’avoir, à la faveur de l’en
trepôt, effectué des soustractions, subdivisions ou autres fraudes, 
peuvent en outre être privés, par décisions administratives 
prises en conseil privé, de la faculté de l’entrepôt. Dans ce ca.s, 
ils seront tenus au transfert, sans délai, dans un autre entrepôt; 
des marchandises qu’ils avaient dans leur entrepôt ou au paye
ment immédiat des droits. — L’application de cette pénalité 
peut être étendue aux propriétaires d’entrepôts qui, sans com
mettre de fraude, contreviendraient aux dispositions des arfi- 
cles 12, 13, 14, 15, 17, 18 et 22 de la présente annexe, e 
notamment à ceux qui entraveraient le libre exercice du h’0) 
de surveillance et de vérification qui appartient aux employé 
des contributions. . .

26. Le service des contributions peut, même en cas de saisie, 
transiger sur tous les procès relatifs aux contraventions prevue3 
par les présentes.

27. Une moitié du produit net des saisies et amendes P10
noncées en vertu des présentes est acquise et immédiates®1^ 
payée à l’agent capteur; un quart est réparti immédiatemou. 
aussi entre les divers agents du service des contributions 9 
ont le plus efficacement concouru à la répression de la b'aUU 
et à la conservation des droits du Trésor local. _ , 3

28. L’article 463 du Code pénal peut être appliqué à tou - 
les contraventions prévues et punies par le présent décret.

29. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions an 
rieures contraires aux présentes.

-> F. L. 11 janv. 1892.
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Il janvier 1897

DÉCRET déléguant au directeur général de l’enre
gistrement et aux directeurs départementaux le 
pouvoir de statuer sur les demandes formées par 
des redevables à l’effet d’obtenir la remise d'amendes, 
de droits ou de demi-droits en sus par eux encourus.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 245.)

Art. l°r. Le pouvoir de statuer sur les demandes formées 
par des redevables à l’effet d’obtenir la remise d'amendes, de 
droits ou demi-droits en sus par eux encourus, est délégué au 
directeur général de l’enregistrement lorsque les pénalités qui 
font l’objet de la demande sont inférieures à 3.000 francs, et 
aux directeurs départementaux lorsqu'elles sont inférieures à 
500 francs.

Ord. 25 nov. 1816*, art. 14; 3 janv. 1821*. art. 5 et 7.

12 janvier 1897
DÉCRET réglementant les conditions de nomination 

et de promotion dans les ordres coloniaux.
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1892, n. 33287.)

Art. 1er. Nul ne peut être décoré d’un ordre colonial s’il 
n’a dix ans de services civils ou militaires. Le temps passé au m i
nistère des colonies compté pour une fois et demie sa durée ; celui 
passé dans les colonies, les pays de protectorat ou l’Algérie compte 
pour trois fois sa durée. En cas de campagnes de guerre ou 
d explorations, aucune durée de services n’est exigée. — Les 
personnes n’appartenant pas à l’armée, à la marine ou aux 
administrations publiques peuvent être décorées d’un ordre co
lonial pour services rendus, soit dans les colonies ou pays de 
protectorat, soit en France, pour l’expansion coloniale. Les dé
crets portant nomination mentionnent les motifs des décorations.

2. Nul ne peut être nommé dans un ordre colonial à un grade 
supérieur à celui de Commandeur s’il n’est pas membre de la 
Légion d’honneur. (F. Dêcr. 29 nov. 1897.)

3. Nul ne peut être promu à un grade supérieur s’il n’a passé 
deux ans dans le grade inférieur. Cette durée est réduite à un 
au en cas de campagne de guerre ou d’exploration.

4. Aucun fonctionnaire ou militaire ne peut obtenir dans les 
ordres coloniaux : — 1® Une décoration portée en sautoir s’il 
u est officier supérieur ou d’un rang équivalent; — 2° Une dé
coration avec grand cordon ou plaque s’il n’est officier général 
°u d'un rang équivalent et s’il n’est au moins officier de la Lé
gion d'honneur. (F. Décr. 29 nov. 1897.)

JV Les nominations ou promotions dans deux ordres coloniaux 
ffftrents doivent être séparées par une période d’un an au moins.

Le nombre total des décorations qui peuvent être, chaque 
sernfeÿtre, données dans les differents ordres coloniaux est égal à 
o® ui fixé, pour la même période de temps, pour les grades cor- 
esP°nûants de la Légion d’honneur. Toutefois ce nombre n’est 

fiue de moitié pour le grade de chevalier. Les nominations peu- 
ï etre faites indistinctement dans les differents ordres.

• • Pour les militaires en activité de services et pour les fonc- 
.^nnaires ne servant pas aux colonies, l’avis du ministre de qui 

♦elèvent doit être joint au dossier de proposition transmis au 
g chancelier pour être soumis au conseil de l’ordre, 

dé’ ,'^es, listes des militaires, des marins ou des fonctionnaires 
hüi)01’es d’ordres coloniaux sont insérées respectivement dans les 
hese ms_officiels des départements ministériels dont ils relèvent, 
hü n°m‘na|i°ns de personnes étrangères aux administrations pu- 

"Ues sont notifiées au préfet du département de leur résidence.
L. Décr. 10 mai 1896; 23 mai 1896; 29 nov. 1897.

15 janvier 1897
DÉCRET déterminant la juridiction militaire 

à laquelle ressort le Dahomey.
(Sirey, Lois annotées, 12“ S., 1897, p. 263.)

Art i op t . f m
c0nnni L'es consei^s de guerre et de révision du Sénégal 

Ss®nt des crimes et délits commis sur les territoires de la

colonie du Dahomey et dépendances par tous individus justicia
bles, à quelque litre que ce soit, des juridictions maritimes sié* 
géant à terre.

->L. 4 juin 1858 ; Décr. 4 oct. 1889 ; 22 juin 1894.

16 janvier 1897
DÉ GRE 1 qui complète l’article 1er du décret du 

22 mars 1875 relatif aux droits de chancellerie à 
payer pour les autorisations de porter les décorations- 
étrangères.

{Bull, des Lois, 12,; S., B. 1850, n. 32457.)

Art. 1er. Le paragraphe ' 2 de l’article 1er du décret du 
22 mars 1875 fixant les droits de chancellerie à payer pour les 
autorisations de porter les décorations étrangères est complété 
par la disposition suivante : (F. Décr. 25 mars 1875, art. 1er. 
§2.)
->■ F. Décr. 10 juin 1853, 22 mars 1875.

16 janvier 1897
DÉCRET suspendant la faculté de former un recours 

en révision contre les jugements des conseils de 
guerre maritimes dans la partie de l’ile de Mada
gascar en état de siège.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1850, n. 32459.)

-> F. L. 9 juin 1857, 4 juin 1858, 13 mars 1875.

26 janvier 1897
LOI portant concession de pensions proportionnelles 

aux quartiers-maîtres des équipages de la flotte 
réunissant quinze ans de services et reconnus im
propres à l’embarquement par suite des fatigues de 
la navigation.

{Bull, des Lois, 12® S., B. 1837, n. 32201.)

Article unique. Les dispositions de l’article 3 de la loi du 
5 août 1879 sur les pensions du département de la marine et 
des colonies sont applicables aux quartiers-maîtres et aux mate
lots de toutes spécialités du corps des équipages de la flotte, 
ainsi qu’aux chefs armuriers, maîtres, seconds maîtres et quar
tiers-maîtres armuriers et aux armuriers de la marine.
-> F. L. 5 août 1879, art. 3.

26 janvier 1897
DÉCRET portant règlement sur le fonctionnement 

du service des douanes à la Côte d’ivoire.
{Journ. off., 14 fév. 1896.)

28 janvier 1897
LOI sur les récompenses nationales.

{Bull, des Lois, 12® S., D. 1847, n. 32406.)

Art. 1er. Le nombre des croix de tout grade dans la Légion 
d’honneur attribuées sans traitement ne pourra dépasser les 
chiffres suivants : — 20 grands-croix; — 50 grands officiers; 
— 250 commandeurs; — 2,000 officiers; — 12,000 chevaliers.

2. Il sera réservé sur ce nombre : — 2 grands-croix; — 
5 croix de grand officier; — 20 croix de commandeur; — 
375 croix d’officier; •**- 1500 croix de chevalier. — Les croix 
ainsi réservées seront destinées : — A pourvoir à l’exécution des 
lois attribuant des décorations sans traitement à la réserve des 
armées de terre et de mer, à l’armée territoriale et aux corps 
militaires des douaniers et chasseurs forestiers; — 2° A être
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attribuées à l’ordre civil dans des circonstances exceptionnelles, 
qui seront déterminées chaque fois par des lois spéciales. A 
chaque occasion, la loi devra également déterminer le nombre 
des croix qui seront prélevées sur la réserve.

3. A l’avenir, la proportion des croix de tout grade à attri
buer, tant dans l’ordre civil que dans l’ordre militaire, est 
élevée à la totalité des extinctions, sous réserve des dispositions 
prévues à l’article 1er de la présente loi.

4. Les extinctions qui se produisent parmi les titulaires de 
croix attribuées sur la réserve devront profiter exclusivement à 
ladite réserve.

5. Sur la réserve prévue à l’article 2, il est mis annuelle
ment à la disposition du ministre de l’intérieur cinq croix de 
chevalier qui seront exclusivement destinées aux sapeurs-pom
piers communaux.

28 janvier 1897
DÉCRET modifiant le décret du 15 mars 1889 (art. 1, 

7 et 14,)portant organisation de la trésorerie d’Al
gérie.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 247.)
Dêcr. 15 mars 1889.

30 janvier 1897
DÉCRET autorisant le ministre des colonies à dési

gner des avocats à la cour d’appel comme auditeurs 
au comité consultatif du contentieux des colonies. 

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 272.)

-> Dêcr. 17 juill. 1894*; 9 mars 1896*.

5 février 1897
DECRET portant règlement sur l'indigènat en Annam 

et au Tonkin.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1862, n. 32614.)

Art. 1er. L’internement des Chinois, des indigènes non ci
toyens français et des Asiatiques régis par le décret du 23 août 
1871, et le séquestre de leurs biens, pourront être ordonnés par 
le secrétaire général de l’Indo-Chine, en conseil du contentieux, 
tant que des bandes armées se livreront à la piraterie sur les 
territoires de l’Annam ou du Tonkin. — Les décisions rendues 
à cet effet seront soumises à l’approbation du gouverneur géné
ral de l’Indo-Chine et portées, immédiatement après leur appro
bation, à la connaissance du ministre des colonies. — Elles 
seront exécutoires par provision.
—> F. Dêcr. 31 mai 1892.

O février 1897
DECRET relatif aux attributions des services 

techniques pour la passation des marchés de la 
marine.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1897, p. 248.)

Art. 1er. L’administration du matériel spécialisé en vue :__
1° Des constructions neuves du premier armement et des grands 
travaux de refonte des bâtiments de la flotte; — 2° Des travaux 
neufs et des grandes améliorations du service des travaux hy
drauliques et bâtiments civils. — Appartient dans les ports 
militaires aux services techniques. — Il en est de même en ce 
qui concerne le matériel d’artillerie et de torpillerie destiné au 
premier établissement et à la reconstitution.

2. Les directeurs des services techniques établissent les pré
visions d’achat relatives à ce matériel ; ils les soumettent au 
conseil d administration du port, en vue de leur transmission au 
ministre.

3. Les services techniques préparent, notifient et font exé
cuter les marchés ou conventions relatifs au matériel dont l’ad
ministration leur est attribuée par l’article 1er du présent dé
cret, ainsi qu’aux réparations et transformations des bâtiments 
à l’industrie, aux entreprises du service des travaux hydrauli
ques et bâtiments civils, et au gros outillage. — Ils assurent 
l’enregistrement des marchés originaux. — Ils établissent et 
enregistrent les commandes et en font parvenir une copie au 
détail administratif intéressé, délivrent les ordres d’introduc
tion, dirigent le service des recettes, préparent et conservent les 
procès-verbaux de recette. — Les directeurs ou les sous-direc
teurs, par délégation, sont ordonnateurs des entrées et des déli
vrances au matériel dont il s’agit, et les préposés comptables 
relèvent à cet égard de leur autorité.

4. Il n’est rien innové en ce qui concerne la conservation des 
marchés originaux, l’application des clauses pénales des cahiers 
des charges, la mainlevée des cautionnements, la liquidation et 
l'ordonnancement des dépenses, la.reddition des comptes en ma
tières et en deniers. Ces opérations restent dans les attributions 
des détails administratifs compétents et du commissaire général.

5. Une commission des marchés spéciale est instituée pour 
l’acquisition du matériel défini à l’article Ier ci-dessus et pour 
la passation des marchés, conventions, relatifs aux réparations 
et aux transformations de bâtiments confiées à l’industrie. — 
Elle est composée du directeur intéressé, président ; du sous-di- 
recteur et, suivant le cas, du commissaire aux approvisionne
ments ou du commissaire aux travaux. — Dans les commissions 
où il n’existe pas de sous-directeurs, la commission sera com
posée du directeur, président, avec voix prépondérante, et du 
commissaire aux approvisionnements ou aux travaux. — La 
commission spéciale des marchés arrêtera les cahiers des charges, 
les marchés de gré à gré et les conventions d’après les règles ac
tuellement en vigueur. — Les séances d’adjudication continue
ront à être présidées par le commissaire général, avec l’assis 
tance des fonctionnaires désignés par les règlements.

6. Il n’est pas apporté de modification à la composition des 
commissions de recette. — Mais pour le matériel spécifié au 
présent décret, aucune admission ne pourra être prononcée sans 
l’assentiment du membre de la commission représentant le ser
vice technique. — En cas d’appel du fournisseur au préfet ma
ritime d’un rebut prononcé par la commission ordinaire, sur la 
demande de l’officier représentant le service technique, une 
commission extraordinaire sera toujours appelée à donner son 
avjs- — Toutes les fois qu’au sein de la commission extraordi
naire le représentant du service technique se prononcera pour 
le rebut, le préfet maritime, dans le cas où il ne croirait pas 
devoir confirmer le rebut, devra soumettre l’affaire à la décision 
du ministre. — Lorsqu’il y a lieu de prononcer des réductions 
de prix sur les admissions, ces réductions sont proposées par les 
services techniques, dans les conditions prévues par les règle
ments en vigueur.

7. Les services techniques sont responsables des dotations ac
cordées par le ministre au titre du matériel désigné à l’article 1er 
du présent décret. — Us tiennent enregistrement de ces dota
tions. — Les chefs des détails intéressés communiqueront aux 
directions le montant des imputations directes faites sur les cha
pitres concernant les constructions neuves, le premier établisse- 
sement ou la reconstitution en vue de rembourser les déli
vrances de matériel effectuées au titre de l’entretien. — Cette 
communication aura lieu tous les quinze jours pendant les trois 
premiers trimestres de l’exercice, et tous les huit jours à partir 
du commencement du quatrième trimestre. — Les cessions pre
vues au troisième paragraphe de l’article 18 du décret du 
23 novembre 1887 sont ordonnées par les services techniques, 
de concert avec les détails intéressés. Ces services établissent les 
pièces nécessaires pour la régularisation desdites cessions et eu 
poursuivent le remboursement.

8. Les dispositions du présent décret ne s’appliquent qu’aux 
matériaux de construction, appareils et engins achetés en vue 
d’une affectation spéciale déterminée, à l’exclusion des matières 
et objets d’usage courant ou d’emploi commun, nécessaires aux 
travaux spécifiés à l’article 1er, ainsi qu’au premier arménien 
des bâtiments de la flotte. — Elles ne s’étendent pas non plus 
au matériel commun acheté sur les crédits du service de l’arti - 
lerie, au titre du premier établissement et de la reconstitution-

-> Ord. 14 juin 1844; Décr. 18 nov. 1882.
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6 février 1897
LOI modifiant : 1° les lois des 18 mars 1889 et Z5 juil

let 1893, relatives au rengagement des sous-officiers ; 
2° la loi du 17 décembre 1892*, relative à l’augmen
tation du nombre des décorations accordées aux ar
mées de terre et de mer; 3» la loi des cadres du 
25 juillet 1893.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1850, n. 32449.)

Art. 1er. La gratification annuelle attribuée aux sous- 
officiers rengagés ou commissionnés est fixée à deux cents francs 
(20(3 fr.). — La prime de rengagement leur sera remise en 
totalité ou en partie sur leur demande, un dixième à la fin de 
chaque année, le surplus au moment où ils termineront la pre
mière période de cinq ans de rengagement. — Les sous-officiers 
actuellement rengagés ou commissionnés bénéficieront des avan
tages de la présente loi à partir du jour de la promulgation, 
pour le temps de leur rengagement qui restera à courir.

2. Le nombre des médailles militaires pouvant être attri
buées aux militaires en activité de service, et tel qu’il résulte 
de la loi du 17 décembre 1892*, est augmenté de deux cents.

3. Les adjudants de bataillon sont rétablis dans les corps 
d infanterie.

4. Les sous-officiers n’ayant encore contracté aucun renga
gement peuvent être autorisés à se rengager pour un an.__Ce
rengagement leur donne droit à une première mise d’entretien 
de cent vingt francs (120 fr.) payable au moment du rengage
ment et aux hautes payes d’ancienneté. Les rengagements de 
plus longue durée donnent seuls droit aux allocations et avan
tages prévus par la présente loi. — Sont abrogées, en ce 
qu elles ont de contraire aux dispositions de la présente loi, les 
lois des 18 mars 1889, 17 décembre 1892* et 25 juillet 1893.

7 février 1897
DECRET portant règlement d’administration publique 

et déterminant les conditions auxquelles les disposi
tions de la loi du 26 juin 1889 sur la nationalité sont 
applicables aux colonies autres que la Guadeloupe, 
a Martinique et la Reunion et les formes à suivre 

pour la naturalisation dans les mêmes colonies.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1863, n. 32628.)

Titre I<u\ Acquisition, perte et recouvrement de la qua- 
ite de Français dans les colonies autres que la Guade

loupe, la Martinique et la Réunion.
aun’r Vr' Les articles 7’ 8’ 9’ 10’ 12’ 17» *8, 19, 20 et 
quel.'r e,cîvd sont décIar6s applicables aux colonies autres 
‘ions!Jl0up?i.la Mai'tiniqae, la Réunion sous les condi- 
20 et 21 flteS '' (F' G’ ClV’> arL 7’ 8’ 9> 10> 17> 18, 19,

P0litinno!trtnge/-naturalisé .jouit de tous les droits civils et 
il n'esi ni:aïfC ies a la quahte de citoyen français. Néanmoins, 
*e décretaUvaSS-emi)l.éeS !é8islatives que dix ans après 
Ce délai É na, ut(allsation> à moins qu’une loi spéciale n’abrège 
çais au; ', delai Pourra être réduit à une année.—Les Fran- 
immédiaw°UIien^ Ce^e quaüté après l’avoir perdue acquièrent 
bilité anv 6nt Î°US les droits civils et Politiques, même l’éligi-

3le aux assemblées législatives. ë
Üon’de l’|f<!efS?îa"ts des familles Proscrites lors de la révoca
tions de 1,7 j , es continueront à bénéficier des disposi- 
éécret snépiai U 13 sePtembre 1790, mais à la condition d’un 
d'effet (tL poar chaque demandeur. Ce décret ne produira

4 que pour l’avenir.
la quali7pU;ahsation des étrangers et la réintégration dans 
de sceau <fp »aiS donnent üeu à la perception d’un droit 
hdale ou nn„f; ,? fJancs au. Profit de la colonie. — La remise 
Préside^ dp Peut ®tre accordée par décret du
c°ionies el ,i,,a •ePuhlique, sur la proposition du ministre des 

du ministre de la justice.
Titre R. ___ _

UéPüDIATiON S I'0RMES A SUIVRE POUR L’ACQUISITION OU LA
AüïREs que “VA Ouaaité de Français dans les colonies

5 A Guadeloupe, la Martinique et la Réunion.

angu <jld veut obtenir la naturalisation dans les

colonies doit produire une demande, y joindre son acte de nais
sance, un extrait du casier judiciaire et, le cas échéant, son acte 
de mariage et les actes de naissance de ses enfants mineurs, 
avec la traduction de ces actes s’ils sont en langue étrangère.

6. L’étranger qui sollicite la naturalisation après trois ans 
de résidence ininterrompue dans la colonie doit joindre à sa 
demande les documents établissant qu’il y réside actuellement et 
depuis au moins trois ans.

7. L’étranger qui a épousé une Française doit, s’il veut 
obtenir la naturalisation après un an de résidence, produire 
1 acte de naissance de sa femme et l’acte de naissance du père 
de celle-ci, si cet acte est nécessaire pour établir son origine 
française.

8. L étranger qui, dans les conditions prévues par l’ar
ticle 10 du Code civil modifié par le présent décret, sollicite la 
naturalisation, doit produire les actes de naissance ou de ma
riage de celui de ses parents qui a eu la qualité de Français et 
de son grand-père dans la même ligne, ainsi que les documents 
attestant la perte de cette qualité.

9. Si l'intéressé est dans l’impossibilité de se procurer les 
actes de 1 état civil dont la production est exigée par le présent 
décret, ils sont suppléés par un acte de notoriété dressé dans les 
formes fixées par arrêté ministériel pris d’accord par le ministre 
des colonies et le garde des sceaux, ministre de la justice.

10. La femme et les enfants majeurs de l'étranger qui 
demande à devenir Français, soit par la naturalisation, soit par 
la réintégration, doivent, s’ils désirent obtenir eux-mêmes la 
qualité de Français sans condition de stage, par application des 
articles 12 et 18 du Code civil modifiés par le présent décret, 
joindre leur demande de naturalisation à la demande faite 
par le mari, par le père et la mère.

11. La demande de naturalisation doit être remise, avec les 
pièces à l’appui, au maire de la commune ou à l’administrateur 
du territoire dans lequel réside le postulant.— Le maire ou l’ad
ministrateur procède d’office à une enquête sur les antécédents et 
la moralité du demandeur. Le résultat de cette enquête est ren- 
voyé avec le procès-verbal et les pièces à l’appui au directeur de 
l’mtérieur ou au fonctionnaire qui en exerce les attributions. 
Le dossier est transmis, avec son avis motivé, au gouverneur de 
la colonie. — Le gouverneur émet son avis sur la demande et 
le transmet ensuite, avec les pièces à l’appui, au ministre des 
colonies. — Il est statué par le Président de la République, sur 
la proposition du ministre des colonies et du ministre de la justice.

12. Les déclarations souscrites, soit pour renoncer à la 
faculté de décliner la qualité de Français, soit pour répudier 
cette qualité, sont reçues par le juge de paix dans le ressort 
duquel réside le déclarant.— Elles peuvent être faites par pro- 
cuiation spéciale et authentique. — Elles sont dressées en 
double exemplaire. — Le déclarant est assisté de deux témoins 
qui certifient son identité. Il doit produire à l’appui de sa décla
ration son acte de naissance, une attestation en due forme de son 
gouvernement, établissant qu’il a conservé la nationalité de ses 
parents et un certificat constatant qu’il a répondu à l’appel sous 
les drapeaux conformément à la loi militaire de son pays, 
sauf les exceptions prévues aux traités. —En cas de résidence à 
l’étranger, les déclarations sont reçues par les agents diploma
tiques ou par les consuls.

13. Les deux exemplaires de la déclaration et les pièces jus
tificatives sont immédiatement envoyées par le juge de paix au 
procureur de la République; ce dernier les transmet sans délai, 
par l’intermédiaire du gouverneur, au ministre des colonies qui 
les fait parvenir au ministre de la justice. —La déclaration est 
inscrite à la chancellerie sur un registre spécial ; l’un des exem
plaires et les pièces justificatives sont déposés dans les archives, 
l’autre est renvoyé à l’intéressé avec la mention de l'enregistre
ment. La déclaration enregistrée prend date du jour de sa 
réception par l’autorité devant laquelle elle a été faite.

14. La déclaration doit, à peine de nullité, être enregistrée 
au ministère de la justice. — L’enregistrement est refusé s’il 
résulte des pièces produites que le déclarant n’est pas dans les 
conditions requises par la loi, sauf à lui à se pourvoir devant 
les tribunaux civils, dans la forme prescrite par les articles 855 
et suivants du Code de procédure civile. — La notification 
motivée du refus doit être faite au réclamant daus le délai d’un 
an à partir de sa réclamation. — A défaut des notifications ci- 
dessus visées dans le délai susindiqué et à son expiration le 
ministre de la justice remet au déclarant, sur sa demande, une 
copie de sa déclaration revêtue de la mention d'enregistrement.
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15. La renonciation du mineur à la faculté qui lui appar
tient, par application des articles 12 et 18 du Code civil 
modifiés par le présent décret, de décliner, dans l’année qui 
suit sa majorité, la qualité de Français, est faite, en son nom, 
par son père; en cas de décès, par sa mère; en cas de décès des 
père et mère ou de leur exclusion de la tutelle, ou dans les cas 
prévus par les articles 142 et 143 du Code civil, ou en cas de 
déchéance de la puissance paternelle, par le tuteur autorisé par 
délibération du conseil de famille. —* Ces déclarations sont 
faites dans, les formes prévues par les articles 12 et suivants du 
présent décret. Elles sont accompagnées de la production de 
l’acte de naissance du mineur et du décret conférant à son père 
ou à sa mère, selon le cas, la qualité de Français.

46. Les déclarations faites soit pour renoncer à la. faculté 
de décliner la qualité de Français, soit pour répudier cette qua
lité, doivent, après enregistrement, être insérées an Bulletin des 
Bois. —•- Néanmoins, l’omission de eette formalité ne peut pas 
préjudicier aux droits des déclarants. —• Aucun droit de sceau 
n’est perçu pour les déclarations.

Titre UL ■— Diseosmoss uénésixles.
17. Il n’est rien changé à la condition des indigènes dans les 

colonies françaises.
18. Sont abrogées les dispositions contraires au présent rè

glement.
->V. Mer. 25 mai 4881, art., 7 ; 10 nov. 1882; L. 26 juin 
1889, m;L, 5 ; Béer. 13 août 1889; L. 22 jwiL 1893.
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8 février 18113
LOI portant modification à la loi du 6 août 1791 

sur les domaines cangèables.
(Bull, des Bois, 42“ S., B. 1847, n. 82407.)

Titre I«, — De jjœuNMtat,

Art, lej'. Tout domanier exploitant par lui-même une tenue 
à domaine congéable* s’il a renoncé au droit de provoquer le 
congément, aura le droit de faire exponse dans les formes et 
aux époques, prescrites, pour le congément. et, sous les conditions 
établies ci-après.

2. Le domanier qui fait exponse reçoit du foncier une 
indemnité égale à la plus-value procurée à l’immeuble par 
l’existence des édifices et superfices.

3. Cette plus-value, est constatée et déterminée par des 
experts nommés et fonctionnant dans les mêmes, conditions que 
pour le congément, — Les experts estimeront la valeur vénale 
de l’immeuble recouvert, puis supposé dépouillé de ces édifices 
et superfices ; la différence entre les deux estimations constituera 
la plus-value, sous réserve de la disposition édictée par l’ar
ticle 4 ci-après. — Le chiffre de cette plus-value ne pourra 
jamais être supérieur à la valeur des droits édificiers telle 
qu’elle serait fixée en cas de congément.

4. Les édifices et superfices qui auraient été établis en 
dehors des titres et conventions n’entreront pas en compte dans 
les estimations; le domanier aura le choix soit de les enlever, 
soit de les abandonner sans qu’il y ait lieu à indemnité de part 
ni d’autre ; le foncier pourra toujours les retenir en rembour
sant la valeur des matériaux et de la main-d’œuvre. — La pré
sente disposition sera applicable au eas de congément comme 
au cas d’exponse.

5. Le foncier aura pour solder sans intérêts au domanier 
l’indemnité de plus-value un délai de six mois à partir du 
o-q septembre, date de sa rentrée en jouissance. — Les édifices 
et superfices et, en cas d’insuffisance, le fonds seront affectés par 
pjfivilège à la garantie de la créance du domanier. Faute de 
payement au ternie ci-dessus fixé, le domanier pourra exercer 
les droits établis par l’article 23 de la loi du 6 août 1791 pour 
le cas de eoogéweat.

6. Le procès-verbal d’estimation devra être notifié avant le 
29 septembre, sous peine de nullité de l’instance; un délai 
n’excédant pas un mois pourra être accordé par le juge de paix 
pour le procès-verbal d’eusouchement.

7. Le foncier retient par compensation sur l’indemnité de 
plus-value et Tensouchenient toute créance qu’il peut avoir 
Contre le domanier à raison du bail à domaine congéable.

8. Les frais de l’exponse sont à la charge du domanier.
9. Est mille de plein droit et réputée non écrite toute clause 

par laquelle le domanier renoncerait à perpétuité ou pour une 
période plus longue que la durée totale du bail au droit 
d’exponse tel qu’il est réglementé par la présente loi.

10. Avant toute désignation d’experts, le foncier aura la 
faculté de faire ajourner la demande d’exponse en concédant 
pour six ans au moins une baillée dont la redevance et la com
mission seront fixées par voie d’expertise., — Les frais de cette 
expertise seront à la charge du foncier. — A l’expiration de 
cette baillée, le domanier aura le droit d’exiger qu’il soit donné 
suite à sa demande d’exponse, sans, autre mise en demeure qu’un 
avertissement par lettre recommandée. L’exponse pourra être 
encore ajournée si le foncier concède des baillées successives 
dont la redevance et la commission seront à nouveau fixées par 
experts.

Titre IL —- Dispositions diverses.
11. En cas de congément, d’exponse. ou de vente sur bannies, 

les créanciers hypothécaires du domanier auront un droit de 
préférence sur les sommes attribuées à ce dernier, d’après le 
rang de leurs inscriptions, sans aucun préjudice des droits du 
foncier. — Sera nul tout payement effectué par le foncier à 
l’encontre de ce droit de préférence.— Le congément, l’exponse 
et la vente sur bannies rendront exigibles les créances hypothé
caires consenties par le domanier sur ses droits conveuanciers.

12. En cas de tacite reconduction, aucun prorata de la com
mission payée, à l’occasion de la dernière baillée ne pourra 
s’ajouter à la rente conveuancière telle que celle-ci résulte du 
texte de ladite baillée.

13. La loi du 6 août 1791 est. abrogée en tout ce. qu’eUfl 
contient de contraire à la présente loi.

10 février 1893
LOI tendant au rétablissement de postes de commis 

greffiers dans divers tribunaux.
(Bull, des Lois, 12* S., B. 1850, u. 32450.)

Article unique. Les tableaux annexés à la lai du 30 août 
1883 et fixant la. composition des cours d’appel et tribunaux de 
première instance sont modifiés comme suit ; (F. L. 30 août 
1883.)

12 février 1893
LOI sur la militarisation et l’organisation des guetteurs 

des électro-sémaphores de la marine.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1850, n. 32431.)

Art. 1er. Le personnel affecté au service des électro-séma
phores forme, sous la dénomination de guetteurs sêmaphonqueh 
uu corps militaire soumis aux règles de compétence juridietioi^ 
nelle, de discipline et de subordination applicables aux manin 
vétérans.

2. Les degrés de la hiérarchie des guetteurs sémaphoriqu ■ >
ainsi que leur assimilation de grade, sont établis ainsi qu 
suit: — Chef guetteur instructeur, assimilé à premier-mai 
vétéran; — Chef guetteur, assimilé à deuxième maître v®ter^ej 
— Guetteur, assimilé à quartier-maître vétéran. — Les gia _ 
de chef guetteur et de guetteur comportent deux classes, en 
lesquelles l’effectif des agents de chacun de ees grades es i 
parti par moitié. .

3. La retraite du personnel du service éieetro-sémaphoi 1^ 
est réglée d’après les fixations des tarifs annexés à la o
8 août 1883 (première section), suivant les assimilations i 
quées à l’article 2. . tja

4. Des décrets du président de la République detewnin ^
constitution du cadre des guetteurs, les conditions de t®, .
ment, la solde, l’avancement, l'uniforme, ainsi que l'e seiv
la discipline du service électro-sémaphç>rique. toute"

5. Toute disposition contraire à la présente loi estât s
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12 février 1893
DÉCRET complétant le texte de Varticle 27 du décret 

du § juin 1896 réorganisant le service de la justice 
à Madagascar.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1863, n. 32632.)

Art. 1er. L’article 27 du déeret du 9 juin 1896, réorgani
sant le service de la justice à Madagascar, est complété ainsi 
qu’il suit : (F. Déer. 9 juin 1896, art. 27.)
-> F. Décr. 28 déc. 1895; 9 juin 1896.

16 février 1893
DÉCRET portant fixation des conditions d’admission 

temporaire des blés tendres entrant dans la com
position des biscuits sucrés pour l’exportation. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1863, n. 32634.)

. ^KT- 1er- Les blés-froments tendres, sans distinction d’ori
gine, pourront être importés temporairement en franchise de 
droits, par tous les bureaux de douane, pour la fabrication des 
biscuits sucrés, sous les conditions déterminées par l’article 5 de 
la loi du 5 juillet 1836 et les articles suivants.

2. Les farines entrant dans la composition des biscuits sucrés 
destinés à l’exportation devront être au taux de 50 p. 100 
d’extraction.

3. La détermination pratique de la proportion de farine 
ayant servi à la fabrication des biscuits sucrés sera faite par
analyse chimique, et celle-ci consistera dans le dosage de 

•amidon contenu dans les biscuits.
4- La décharge du compte d’importation sera établie d’après 

tnn a»6 su*va“te • — P°ur 100 kilogrammes de farine à 50 p. 
W d extraction (c’est-à-dire pour 70 kilogrammes d’amidon 

constaté par l’analyse, dans les produits exportés), on devra 
^présenter, en outre, le complément exigé pour parfaire l’équi- 
aient du blé de ees 100 kilogrammes de farine (e’est-à-dire de 

-’W kilogrammes de blé importé), soit 34 kilogrammes de farine 
ion m' 100 d’extraction, soit 21 kilog. 200 de farine à 50 p.

6 u extraction, plus 62 kilogrammes de son.
’ bes biscuits sucrés devront être réexportés ou constitués 

““"P*. dans un délai de trois mois ; il en sera de même 
J’ la farine et pour le son.
que \La vériflcati°n des biscuits sucrés ne pourra être effectuée 
des n les bureaux de douane auprès desquels il a été institué 
ohm ,,ratoires scientifiques et dépendant de la zone dans la- 
M *e 1 exportation du blé aura eu lieu. 
cm ' ^es biscuits sucrés contenant des fruits seront exclus de la 

'Jiapensation.

paf ]iüUle substitution, toute soustraction, tous abus constatés 
ni! ,Service . des douanes, donneront lieu à l’application 

du k ; es et interdictions prononcées par l’article 5 de la loi
0 Juillet 1836.
y j

9 u,] 1836, art■ 5; lljanv. 1892, art. 13; Décr.
1894; 29 juül. 1896; 9 août 1897.

f6 février 1893

relative à la propriété joncière en Algérie. 
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1867, n. 32711.)

. ‘lltT, ^er r ,
Situées n’ « Procedüres soit d’ensemble, soit partielles, 
Par la loi don Ütres 11 et 111 de la loi du 26 jniüet 1873 et 
Privée et i U avrd 1887 pour la constatation de la propriété 
demeurent a|COns-t'tul,‘on de *a propriété individuelle, sont et 
eQexécuti0! J|!®oes. — Néanmoins, les opérations commencées 
Ü1 )' compris i U jCM deU!t l°is Poun'ont être continuées jusques 

Procédé 1 délivrance des titres de propriété. — 11 pourra 
Parce|iaUX 'opérations d’acquisition ou d’échange de plu

ment à 1-, eS) i)ar l'état’ soit par les particuliers, confor
me loi. Procédure d’enquête partielle prévue par la pré-

2. Les titres délivrés par l’administration des domaines, à 
la suite des procédures édictées par la présente loi, assureront, 
à l’egard de tous, la propriété entre les mains des bénéficiaires 
de ces titres : tous les droits réels non légalement maintenus à 
la suite de ces procédures seront définitivement abolis, quelles 
que soient la nature et la date de l’acte constatant ces droits.

3. A compter de la délivrance de ces titres, les immeubles 
auxquels ils se réfèrent resteront, quels que soient leurs pro
priétaires, soumis à toutes les prescriptions de la loi française, 
sauf les exceptions prévues aux articles 16, 17 et 18 ci-après’

4. Dans tout territoire compris dans le périmètre d’applica
tion de la présente loi, tel qu’il est déterminé par l’article 12 
ci-après, les propriétaires comme les acquéreurs, sans distinction 
de nationalité ni d’origine, pourront toujours prendre l’initiative 
des procédures organisées par la présente loi, afin d’obtenir la 
délivrance des titres de propriété ci-dessus indiqués.

5. Les intéressés qui désireront obtenir les titres délivrés par 
l’administration des domaines devront adresser au préfet du 
département, en territoire civil, ou au général commandant la 
division, en territoire militaire, une requête en délivrance de 
titre. — Cette requête devra contenir une désignation, aussi 
précise que possible, de l’immeuble, ses tenants et aboutissants, 
sa contenance approximative, ainsi qu’une élection de domicile 
faite par le requérant. Elle sera non avenue si elle n’est accom
pagnée de la consignation des frais. La réception de la requête 
sera consignée sur un registre ad hoc et récépissé en sera donné 
à l’intéressé. (F. Décr. 15 nov. 1897.)

6. Dans les trente jours qui suivront le dépôt de la requête, 
uu agent de l’administration, désigné par le préfet ou le géné’ 
ral, se rendra sur les lieux, accompagné du requérant, ou lui 
dûment appelé, et procédera au bornage de l’immeuble et au 
lever du plan, s’il n’y a déjà été procédé.— L’arrêté désignant 
1 agent de 1 administration et fixant le jour des operations sera, 
vingt jours au moins à l’avance, inséré au Journal officiel dé 
l’Algérie. Avis en sera donné au directeur des domaines, ainsi 
qu’au requérant, par lettre recommandée, adressée au domicile 
élu dans la requête. Il sera, en outre, publié, dans les princi
paux marchés de la tribu, affiché, en français et en arabe, à la 
mairie de la commune et partout où besoin sera. — Ces inser
tions et publications constitueront, pour tous les intéressés, une 
mise en demeure d’avoir à produire tous documents ou témoi
gnages propres à établir des droits auxquels ils prétendraient sur 
l’immeuble objet de la requête. Leurs dires et les témoignages 
et pièces à l’appui seront recueillis par l’agent de l’administra
tion et insérés au procès-verbal.

7. Le procès-verbal des opérations faites et des dires recueil 
lis restera déposé à la mairie pendant un délai de quarante-cinq 
jours à dater de sa clôture. Sa traduction en arabe sera déposée, 
pendant le même délai, entre les mains de l’adjoint indigène dé 
la situation des biens. Ce double dépôt sera porté à la connais
sance des intéressés, dans les dix jours de la clôture du procès- 
verbal, par un avis affiché au chef-lieu de la commune et par 
publications sur les marchés de la tribu. — Pendant ce délai 
de quarante-cinq jours, toutes personnes pourront en prendre 
communication et faire consigner à la suite du procès-verbal 
tous les dires et réclamations concernant les droits réels qu’elles 
pourraient avoir à exercer sur l’immeuble dont il s’agit.

8. Dans les dix jours qui suivront l’expiration de ce délai, 
l’agent qui aura rédigé le premier procès-verbal se rendra de 
nouveau sur les lieux, si de nouvelles réclamations se sont pro
duites, et rédigera un procès-verbal définitif. Il constatera les 
réclamations qui se sont produites en temps utile et donnera son 
avis motivé, tant sur le mérite de la requête originaire que sur 
lesdites réclamations. Il devra, d’office, signaler dans son procès- 
verbal les droits pouvant appartenir à l’Etat sur l’immeuble et 
que l’enquête lui aura révélés. — Conformément à l’article 2 
ci-dessus, l’immeuble objet de la requête demeurera libre et 
affranchi de tous les droits réels qui n’auront point été réclamés 
en temps utile. Toute réclamation ou revendication ultérieure 
n’ouvrira plus aux prétendants droit qu’une action personnelle 
contre celui qui aura bénéficié de leur déchéance.

9. Le procès-verbal définitif et les pièces à l’appui seront 
transmis au directeur des domaines. — Celui-ci devra procéder 
de suite à l’établissement et à la délivrance des titres, dans le 
cas où le procès-verbal ne constaterait aucune réclamation, sauf 
ce qui sera dit à l’article 13 ci-après. — Dans le cas contraire 
s’il s’agit d’un droit réclamé par l’Etat ou en son nom, lé
procès-verbal sera communiqué au gouverneur général. Dans tous les cas, le titre ne pourra être établi et délivré qu’autant que
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le requérant rapportera mainlevée de toutes réclamations consi
gnées au procès-verbal. — La mainlevée devra consister, soit 
en une renonciation émanant des auteurs de la réclamation, soit 
en une décision judiciaire repoussant définitivement cette récla
mation. — Lorsque la requête émane d’un acquéreur, celui-ci 
pourra contraindre son vendeur à poursuivre la mainlevée des 
réclamations, sous peine de résiliation du contrat et de tous 
dommages-intérêts. — Les réclamants pourront, s’il y a^ lieu, 
être condamnés à tous dommages-intérêts envers le requérant.

10. Si des réclamations portant non sur la propriété même, 
mais sur des charges pesant sur cette propriété, sont reconnues 
fondées, le requérant pourra, néanmoins, obtenir délivrance 
d’un titre, mais les charges reconnues y seront inscrites. L’ac
quéreur pourra demander la résiliation de la vente et des 
dommages-intérêts, s’il y a lieu.

11. La requête en délivrance de titres et les opérations y 
relatives seront considérées comme non avenues si, dans les six 
mois qui suivront la transmission du procès-verbal au directeur 
des domaines, le requérant n’a pas fait connaître à ce dernier, 
par une notification mentionnant les actes introductifs d’in
stance, qu’il poursuit,- ou, s’il s’agit d’un acquéreur, que son 
vendeur poursuit la mainlevée des réclamations produites.

12. Les dispositions qui précèdent ne seront appliquées qu’à 
la région du Tell algérien, délimitée conformément à l’ar
ticle 31 de la loi du 26 juillet 1873, et, en dehors du Tell, aux 
territoires déterminés par les arrêtés spéciaux du gouverneur 
général.

13. Lorsqu’une demande d’enquête partielle aura lieu en 
territoire délimité par application du sénatus-consulte du 22 avril 
1863, le plan parcellaire dressé afin de régulariser, d’après la 
jouissance effective, la situation de l’occupant de la terre, sera 
homologué par arrêté pris par le gouverneur général en conseil 
de gouvernement. — A dater de cet arrêté, les occupants main
tenus en possession seront considérés comme propriétaires, à 
titre privé, des terres dont ils auront été reconnus possesseurs. 
— A partir de la publication de l’arrêté d’homologation du gou
verneur général dans le Journal officiel de l’Algérie, les contes
tations relatives à la propriété de ces territoires seront de la 
compétence des tribunaux judiciaires.

14. Dans les territoires où les lois des 26 juillet 1873 et 
28 avril 1887 ont reçu leur application, les détenteurs de titres 
français non purgés auront un délai de six mois, à compter de 
la publication de la présente loi, pour actionner en reconnais
sance de leurs droits les possesseurs des titres délivrés par l’ad
ministration des domaines, en exécution des lois précitées. — 
Ils devront, avant l’expiration de ce délai, faire parvenir au 
directeur des domaines une copie de leur assignation ou de la 
reconnaissance qui serait faite de leurs droits.

15. A l’expiration de ce délai, tous les droits non révélés, 
qui pourraient exister sur lesdites propriétés, seront purgés. — 
Les titres non touchés par les assignations devront être, par les 
soins du directeur des domaines, munis d’une mention spéciale 
qui sera reproduite sur toutes les expéditions délivrées désor 
mais. — La même mention sera portée sur le double déposé à 
la conservation des hypothèques. Elle y sera apposée par le con
servateur des hypothèques, sur le vu de l’état des assignations, 
qui lui sera adressé, tous les mois, par le directeur des 
domaines.— Les titres touchés par les assignations ne pourront 
être munis de cette mention qu’après le règlement définitif des 
litiges. — Les titres munis de cette mention produiront les 
mêmes effets que ceux délivrés postérieurement à la présente 
loi.

16. Les transactions entre indigènes concernant les im
meubles ayant fait l’objet des titres prévus aux articles 1 et 2 
de la présente loi et de ceux délivrés antérieurement en vertu 
des lois du 26 juillet 1873 et du 28 avril 1887, pourront, dans 
les territoires déterminés par arrêté du gouverneur général, 
tant que ces immeubles demeureront entre les mains des indi
gènes, avoir lieu par actes du ministère des cadis.— Ils seront 
assujettis à la formalité de la transcription hypothécaire, con
formément à la loi du 23 mars 1855.

17. Lorsque le partage ou la licitation d’un immeuble rural, 
dont la moitié au moins appartient à des indigènes musulmans, 
sera demandé, soit par un copropriétaire, soit par le tuteur, 
curateur ou créancier de l’un des copropriétaires, le tribunal 
attribuera si faire se peut, en nature, au demandeur, une part 
de l’immeuble représentant ses droits; si l’immeuble n’est pas 
commodément partageable, l’article 827 du Code civil ne sera

pas applicable. Dans ce cas, le partage sera fait entre familles, 
et un ou plusieurs copropriétaires de la part affectée à la 
famille dont fait partie le demandeur auront le choix ou d’ac
cepter la licitation ou de lui payer une somme d’argent repré
sentant la valeur de ses droits sur l’immeuble. A défaut d’en
tente amiable entre les copropriétaires de la part revenant à 
une même famille, cette somme sera arbitrée par le tribunal, 
dont le jugement contiendra condamnation solidaire des défen
deurs au payement de ladite somme avec les intérêts et les 
frais. — Les jugements rendus en cette matière ne seront sus
ceptibles ni d’opposition ni d’appel.

18. Les dispositions des articles 11 et suivants de la loi du 
28 avril 1887, relative aux licitations et partages où figureront 
des indigènes, continueront à être appliquées.— Sont abrogées 
toutes les dispositions des lois, décrets ou ordonnances con
traires à la présente loi.

17 février 1897
DÉCRET modifiant les attributions de la direction 

des finances et du contrôle près la résidence géné
rale de Madagascar.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1863, n. 32635.)
-> F. Béer. 8 janv. 1897 ; 7 août 1898.

---------*-------- -

21 février 1897
DÉCRET suivi d’un règlement ayant pour objet 

de prévenir les abordages en mer.
(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 293.)

Art. 1er. A partir du lor juillet 1897, les bâtiments de la 
marine nationale ainsi que les navires du commerce français 
auront à se conformer au règlement ayant pour objet de pre' 
venir les abordages, annexé au présent décret.

2. A compter de cette même date du 1er juillet 1897, le de
cret et le règlement du 1er septembre 1884 sur la matière sont 
abrogés. Toutefois l’article 10 dudit règlement reste provisoire
ment en vigueur, mais seulement en ce qui concerne les bateaux 
de pêche.

RÈGLEMENT ayant pour objet de prévenir 
les abordages en mer.

Préliminaires.
Mise en vigueur.

A partir du 1er juillet 1897, le présent règlement devra etiÇ 
suivi par tous les navires de la marine nationale et par ceaX 
du commerce dans les hautes mers et dans toutes les eaux atte 

nantes accessibles aux bâtiments de mer.

Définitions. — Navires à voiles. — Navires à vapeur.
Dans les règles ci-après, tout navire à vapeur qui mardi6 ^ 

la voile, et non à la vapeur, doit être considéré comme un 
vire à voiles, et tout navire qui marche à la vapeur, .qu’il P° 
ou non des voiles, doit être considéré comme un navire à vafe r 
— Le mot navire à vapeur doit comprendre tout navire ma P 
une machine. — Un navire fait route ou est en marche, 
le sens de ces règles, lorsqu’il n’est ni à l’ancre, ni amal1 
terre, ni échoué.

Règles concernant les feux, etc.

Visibilité. .
Le mot « visible », dans ces règles, lorsqu’il s’appl‘llue 

feux, veut dire visible par une nuit noire, avec une atmosp 
pure.

Feux.
Art. 1er. Les règles concernant les feux doivent ej,eet pe#' 

vées par tous les temps, du coucher au lever du soleiL ^vant 
dant cet intervalle on ne doit montrer aucun autre feu P 
être pris pour un des feux prescrits.

160521 février 1897. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 21 février 1897.

Feux que doivent porter les bâtiments à vapeur.
Art. 2. Un navire à vapeur faisant route doit porter ; — a) Au 

mât de misaine ou en avant de ce mât, ou bien, si le navire n’a 
pas de mât de misaine, sur la partie avant du navire, à une hau
teur au-dessus du plat-bord qui ne soit pas inférieure à 6m, 10, et, 
si la largeur du navire dépasse 6">, 10, à une hauteur au-dessus du 
plat-bord au moins égale à cette largeur, sans qu’il soit néanmoins 
nécessaire que cette hauteur au-dessus du plat-bord dépasse 
12m,19, un feu blanc brillant, disposé de manière à montrer 
une lumière ininterrompue sur tout le parcours d’un arc de 
l’horizon de 20 quarts ou rumbs du compas, soit 10 quarts ou 
rumbs du chaque côté du navire, c’est-à-dire depuis l’avant 
jusqu’à deux quarts sur l’arrière du travers de chaque bord ; ce 
feu doit être visible d'une distance d’au moins 5 milles; — b) A 
tribord, un feu vert établi de manière à projeter une lumière 
ininterrompue sur tout le parcours d’un arc de l’horizon de 
10 quarts ou rumbs du compas, c’est-à-dire depuis l’avant 
jusqu’à 2 quarts sur l’arrière du travers à tribord ; ce feu doit 
être visible d’une distance d’au moins 2 milles ; — e) A bâbord, 
un feu rouge établi de manière à projeter une lumière ininter
rompue sur tout le parcours d’un arc de l’horizon de 10 quarts 
ou rumbs du compas, c’est-à-dire depuis l’avant jusqu’à 2 quarts 
sur l’arrière du travers à bâbord ; ce feu doit être visible d’une 
distance d’au moins deux milles; — d) Lesdits feux de côté 
vert et rouge doivent être munis, du côté du bâtiment, d’écrans 
s’avançant au moins 91 centimètres en avant du feu, de telle 
sorte que leur lumière ne puisse pas être aperçue de tribord de
vant pour le feu rouge, et de bâbord devant pour le feu vert; — 
«) Un navire à vapeur faisant route peut porter un feu blanc 
additionnel de même construction que le feu mentionné au pa
ragraphe a). Ces deux feux devront être placés dans le plan 
longitudinal, de manière que l’un soit plus élevé que l’autre 
d’au moins 4m,57, et dans une position telle, l’un par rapport 
a l’autre, que le feu inférieur soit sur l’avant du feu supérieur. 
La distance verticale entre ces feux devra être moindre que leur 
distance horizontale.

Feux des navires à vapeur remorquant.
Art. 3. Tout navire à vapeur remorquant un autre navire doit 

porter, outre ses feux de côté, deux feux blancs brillants, placés 
fwticalement à lm,83 au moins l’un de l’autre, et lorqu’il re- 
m°rque plus d’un navire il doit porter un feu blanc brillant 
additionnel à lm,83 au-dessus ou au-dessous des deux précé- 
dents, si la longueur de la remorque, mesurée entre l’arrière 

remorqueur et l’arrière du dernier navire remorqué, dépasse 
. mètres. Chacun de ces feux doit être de la même construc- 
10n> du même caractère et placé dans la même position que le 
eu blanc mentionné à l’article 2 aj, à l’exception du feu addi- 
1Qnnel qui peut être à une hauteur de 4m,27 au moins au- 
ossus du plat-bord. — Le remorqueur peut porter, en arrière 
e sa cheminée ou de son mât de l’arrière, un petit feu blanc 

SUr lequel gouverne le bâtiment remorqué ; mais ce feu ne doit 
Pas être visible sur l’avant du travers du remorqueur.

Signaux de jour et de nuit à bord des navires 
qui ne sont pas maîtres de leur manœuvre.

Art. 4. a) Un navire qui, pour une cause accidentelle, n’est 
Ps maître de sa manœuvre, doit, pendant la nuit, porter à la 
(,eme hauteur que le feu blanc mentionné à l’article 2 a), à l’en- 
j j 01a seront le plus apparents, et, si ce navire est à vapeur, à 
m de ce dernier feu, deux feux rouges disposés verticale- 
;n,n a Urii: distance l’un de l’autre d’au moins lm,83 et d’une 
^ensité suffisante pour être visibles, tout autour de l’horizon, 

.® ^stance d’au moins 2 milles; pendant le jour, ce même 
de rpe devra porter, sur une ligne verticale et à lm,83 au moins 
apPa-anCe l’un de l’autre, dans l’endroit où ils seront le plus 
4ja ,®nts> deux ballons ou marques noirs, de 61 centimètres de 

càhi6 c?lacun- — *) Un navire employé à poser ou à relever 
le fi.u l'j télégraphique doit porter, dans la même position que 
vapeur , c mentionné à l’article 2 a), et, si c’est un navire à 
ligne ’ a.la Place assignée à ce feu, trois feux placés sur une 
Ueur èu1*0^6’ A au moins l’un de l’autre. Le feu supé-
ils au e leu inférieur seront rouges, le feu du milieu blanc ; 
i’horiz °'n Vne intensité suffisante pour être visibles sur tout 
■devrai]11. Une distance d’au moins deux milles. De jour, il 
l’üne (je0jîer’ SUI’ une même ligne verticale, à 1"‘,83 au moins 
marquej jau»re' et Pla°ées dans l’endroit le plus apparent, trois 

e 31 centimètres au moins de diamètre chacune, dont

la plus haute et la plus basse seront de forme sphérique et de 
couleur rouge, celle du milieu de forme biconique et de couleur 
blanche. — c) Les navires dont il est question dans le présent 
article ne portent pas de feux de côté quand ils n’ont aucun sil
lage, mais ils doivent en avoir s’ils ont de l’erre. — d) Les feux 
et les marques de jour prescrits par le présent article doivent 
être regardés par les autres navires comme des signaux indi
quant que le bâtiment qui les montre n’est pas maître de sa ma
nœuvre et ne peut, par conséquent, pas s’écarter de sa route. — 
Ces signaux ne sont pas des signaux de navires en détresse et 
demandant assistance; ces derniers sigaux sont spécifiés à l’ar
ticle 31.

Feux des navires à voiles.

Art. 5. Tout navire à voiles qui fait route et tout navire remorqué 
doivent porter les feux prescrits à l’article 2 pour un navire à 
vapeur faisant route, à l’exception des feux blancs mentionnés 
dans ledit article, qu’ils ne doivent jamais porter.

Feux exceptionnels pour les petits navires.

Art. 6. Toutes les fois que les feux de côté, vert et rouge, ne peu
vent être fixés à leur poste comme cela a lieu à bord des petits 
bâtiments faisant route par mauvais temps, ces feux doivent 
être tenus sous la main, allumés et prêts à être montrés ; si l’on 
s’approche d’un autre bâtiment ou si l’on en voit un qui s’ap
proche, on doit montrer ces feux à leur bord respectif suffisam
ment à temps pour prévenir la collision, de telle sorte qu’ils 
soient bien apparents et que le feu vert ne puisse pas être 
aperçu de bâbord, ni le feu rouge de tribord, et, s’il est pos
sible, de telle sorte qu’ils ne puissent être vus au delà de 
2 quarts sur l’arrière du travers de leur bord respectif. — Afin 
de rendre plus facile et plus sûr l’emploi de ces feux portatifs, 
les fanaux doivent être peints extérieurement de la couleur du 
feu qu’ils contiennent respectivement et doivent être munis 
d’écrans convenables.

Feux des petits bâtiments et des embarcations.

Art. 7. Les navires à vapeur de moins de 40 tonneaux de jauge 
brute et les navires marchant à l’aviron ou à la voile de moins 
de 20 tonneaux de jauge brute, ainsi que les embarcations à 
l’aviron, lorsqu’ils font route, ne sont pas astreints à porter les 
feux mentionnés à l’article 2 a), b) etc); mais, s'ils ne les por
tent pas, ils doivent être pourvus des feux suivants : — 1° Les 
navires à vapeur de moins de 40 tonneaux doivent porter : — 
a) Sur la partie avant du navire, soit sur la cheminée, soit en 
avant de celle-ci, à l’endroit où il sera le plus apparent et à 
2m,74 au moins au-dessus du plat-bord, un feu blanc brillant 
construit et fixé comme il est prescrit à l’article 2 a) et d’une 
intensité suffisante pour être visible d’une distance d’au moins 
2 milles; — b) Des feux de côté, vert et rouge, construits et 
fixés comme il est prescrit à l’article 2 b) et c), et d’une inten
sité suffisante pour être visibles d’une distance d’au moins 1 mille, 
ou un fanal combiné pour montrer un feu vert et un feu rouge 
depuis l’avant jusqu’à 2 quarts sur l’arrière du travers de leur 
bord respectif. Ce fanal ne doit pas être à moins de 91 centi
mètres au-dessous du feu blanc; —- 2° Les petits navires à va
peur, tels que les embarcations que portent les bâtiments de mer, 
peuvent placer le feu blanc à moins de 2m,74 au-dessus du plat- 
bord, mais ce feu doit être au-dessus du fanal combiné men
tionné au paragraphe 1 b) ; — 3° Les petits navires, à l’aviron ou 
à la voile, de moins de 20 tonneaux, doivent avoir prêt, sous la 
main, un fanal muni d’une glace verte d’un côté et d’une glace 
rouge de l’autre côté, et s’ils s’approchent d’un autre navire ou 
s’ils en voient un s’approcher, ils doivent montrer ce fanal assez à 
temps pour prévenir une collision, de telle sorte que le feu vert 
ne puisse être aperçu de bâbord, ni le feu rouge de tribord ; — 
4° Les embarcations à rames, lorsqu’elles marchent à l’aviron 
ou à la voile, doivent avoir prêt sous la main un fanal à feu 
blanc, qui sera montré temporairement assez à temps pour pré
venir une collision. — Les navires dont il est question dans cet 
article ne sont pas obligés de porter les feux prescrits par l’ar
ticle 4 a) et par l’article 11, dernier paragraphe.

Feux des bateaux-pilotes.

Art. 8. Les bateaux-pilotes, quand ils sont en service à leur sta
tion de pilotage, ne doivent pas porter les feux exigés des autres 
navires; ils doivent avoir en tête de mât un feu blanc visible 
tout autour de l’horizon et montrer un ou plusieurs feux provi-
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soires d'une nature quelconque (flare-up) à de courts intervalles 
ne dépassant jamais quinze minutes. — S’ils s’approchent d’un 
autre navire ou s’ils en voient un s’approcher, ils doivent avoir 
leurs feux de côté allumés, prêts à servir, mais couverts, et les 
démasquer et les remasquer à de courts intervalles, pour indi
quer la direction de leur cap ; mais le feu vert ne doit pas pa
raître du côté de bâbord, ni le feu rouge du côté de tribord. — 
Un bateau-pilote, de la catégorie de ceux qui sont obligés d’ac
coster un navire pour mettre un pilote à bord, peut montrer le 
feu blanc au lieu de le porter en tête de mât et peut, au lieu 
des feux de couleur ci-dessus mentionnés, avoir sous la main, 
prêt à servir, un fanal muni d’une glace verte d’un côté, et d'une 
glace rouge de l’autre côté, et l’employer comme il est dit plus 
haut. — Les bateaux-pilotes, lorsqu’ils ne sont pas à leur sta
tion occupés à un service de pilotage, doivent porter des feux 
semblables à ceux des autres navires de leur tonnage.

Feux des bateaux de pêche.
Art. 9 (1). Réservé.

Navire rattrapé par un autre.
Art. 10. Un navire qui est rattrapé par un autre doit mon

trer à celui-ci, de la partie arrière du navire, un feu blanc ou 
un feu provisoire d’une nature quelconque (flare-up). — Le feu 
blanc mentionné dans cet article peut être fixe et placé dans un 
fanal ; mais, dans ce cas, le fanal doit être muni d’écrans et 
disposé de telle sorte qu’il projette une lumière non interrompue 
sur un arc de l’horizon de 12 rumbs ou quarts de compas, soit 
6 rumbs de chaque bord à partir de l’arrière; ce feu doit être 
visible d’au moins 1 mille et placé autant que possible à la 
même hauteur que les feux de côté.

Feux des bâtiments au mouillage.
Art. 11. Un navire de moins de 45m,72 de longueur, lors

qu’il est au mouillage, doit porter à l’avant, dans l’endroit où 
il peut être le plus apparent, mais à une hauteur n’excédant 
pas 6m,10 au-dessus du plat-bord, un feu blanc dans un fanal 
disposé de manière à projeter tout autour de l’horizon une 
lumière claire, uniforme et non interrompue à une distance 
d’au moins 1 mille. — Un navire de 45m,72 ou plus de lon
gueur, lorsqu’il est au mouillage, doit porter à la partie avant, 
à une hauteur au-dessus du plat-bord de 6m,10 au moins et de 
12m,19 au plus, un feu semblable à celui qui a été mentionné 
dans le paragraphe précédent, et à l’arrière ou près de l’arrière 
un second feu pareil, qui doit être à une hauteur telle qu’il ne se 
trouve pas à moins de 4m,57 plus bas que le feu de l’avant. — 
On prendra pour la longueur du navire celle qui est donnée par 
son certificat d’inscription ou d’immatriculation. — Tout navire 
échoué dans un chenal ou près d’un chenal doit porter le feu 
ou les feux mentionnés ci-dessus, ainsi que les deux feux rouges 
prescrits par l’article 4 a).

Feux provisoires et signaux pour appeler l’attention.
Art. 12. Tout navire peut, s’il le juge nécessaire pour appeler 

l’attention, montrer, en plus des feux prescrits par les présentes 
règles, un feu provisoire d’une nature quelconque (flare-up) ou 
faire usage de tout signal détonant ne pouvant être pris pour un 
signal de détresse.

Feux de position ou de signaux.
Art. 13. Les présentes règles ne doivent en rien gêner la mise 

à exécution des prescriptions spéciales édictées par un gouverne
ment quelconque, quant à un plus grand nombre de feux de po
sition ou de signaux à mettre à bord des bâtiments de guerre 
au nombre de deux ou davantage, ainsi qu’à bord des bâtiments 
à voiles naviguant en convoi, non plus que l’emploi des signaux 
de reconnaissance adoptés par les armateurs avec l’autorisation 
de leurs gouvernements respectifs et dûment enregistrés et publiés.

(1) Dispositions provisoires.
Une entente internationale n’ayant pu encore s’établir en vue 

de la réglementation définitive de l’éclairage des bateaux de 
pêche, les dispositions de l’article 10 du règlement du 1er sep
tembre 1884, ci-dessous reproduites, resteront en vigueur jusqu’à 
nouvel avis, mais seulement en ce qui a trait aux bateaux de 
pêche : — Art. 10 du règlement du 1er septembre 1884. — Les 
embarcations non pontées et les bateaux de pêche de moins de 
20 tonneaux (jauge nette) étant en marche, sans avoir leurs 
filets, chaluts, dragues ou lignes à l’eau, ne seront pas obligés 
de porter des feux de couleur de côté; mais, dans ce cas, chaque 
embarcation ou chaque bateau devra, en leur lieu et place, avoir 
prêt sous la main un fanal muni sur l’un des côtés d’un verre 
vert et sur l’autre d’un verre rouge; et, s’il approche d’un navire 
ou s’il en voit s’approcher un, il devra montrer ce fanal assez à 
temps pour prévenir un abordage, et de manière que le feu vert 
ne soit pas vu sur le côté de bâbord, ni le feu rouge sur le côté 
de tribord. — (La partie suivante de cet article s’applique seu
lement aux bateaux et embarcations de pêche, au large de la 
côte d’Europe, dans le nord du cap Finistère.) — A) Tous les 
bateaux et toutes les embarcations de pêche de 20 tonneaux 
(jauge nette) et au-dessus, lorsqu’ils sont en marche et ne se trou
vent pas dans l’un des cas où ils ont à montrer les feux désignés 
par les prescriptions suivantes de cet article, doivent porter et 
montrer les mêmes feux que les autres bâtiments en marche. — 
B) Tous les bateaux qui seront en pêche avec des filets flottants 
ou dérivants devront montrer deux feux blancs placés de ma
nière qu’ils soient le plus visibles possible. Ces feux seront 
disposés de façon que leur écartement vertical soit de lm,80 au 
moins et de 3 mètres au plus, et de manière aussi que leur 
écartement horizontal, mesuré dans le sens de la quille du na
vire, soit de im,50 au moins et de 3 mètres au plus. Le feu 
inférieur devra être le plus sur l’avant et les deux feux devront 
être placés de telle sorte qu’ils puissent être aperçus de tous les 
points de l’horizon, par nuit noire, avec atmosphère pure, à 
une distance de 3 milles au moins. — C) Un bateau pêchant à 
la ligne et ayant ses lignes dehors devra porter les mêmes feux 
qu’un bateau de pêche avec des filets flottants ou dérivants. — 
D) Si un bateau en pêche devient stationnaire par suite d’un 
engagement de son appareil de pêche dans un rocher ou tout 
autre obstacle, il devra montrer le feu blanc et faire le signal 
de brume d’un bâtiment au mouillage. — E) Les bâteaux de

pêche et les embarcations non pontées peuvent, en toute circon
stance, faire usage d’un feu intermittent (c’est-à-dire alternati
vement montré et caché), en plus des autres feux exigés par cet 
article. Tous les feux intermittents montrés par un bateau qui 
chalute, drague ou pêche avec un filet à drague quelconque, 
devront être montrés de l’arrière du bateau. — Toutefois, si le 
bateau est tenu par l’arrière à son chalut, à sa drague on à son 
filet à drague, le feu intermittent devra être montré de l’avant. 
— F) Chaque bateau de pêche ou embarcation non pontée étant 
à l’ancre, entre le coucher et le lever du soleil, devra montrer 
un feu blanc visible tout autour de l’horizon, à une distance de 
1 mille au moins. — G) Par temps de brume, un bateau en 
pêche avec des filets flottants ou dérivants et attaché à ses filet®’ 
un bateau chalutant, draguant ou pêchant avec des filets a 
drague quelconques, un bateau pêchant à la ligne et ayant 
ses lignes dehors, devra, à intervalles de deux minutes a11 
plus, sonner alternativement du cornet de brume et de la 
cloche.

Eclairage des chalutiers.

En ce qui concerne les chalutiers, en attendant la rég 
tation définitive à intervenir, leur éclairage est réglé couuae 
suit : — Les navires pêchant au chalut, c’est-à-dire avec ulj 
appareil draguant le fond de la mer, doivent ; — 1° Si ce son 
des navires à vapeur, porter, dans la même position que le 
blanc mentionné à l’article 2 a), un fanal tricolore construit® 
fixé de manière à montrer à la fois une lumière blanche d®Pu1:’ 
l’avant jusqu’à 2 quarts de chaque bord, une lumière yert,e. 
tribord et une lumière rouge à bâbord, depuis 2 quarts à part 
de l’avant jusqu’à 2 quarts sur l’arrière du travers de leur b<>r 
respectif, et porter, en outre, à lm,83 au moins et 3“‘,6® 8,
plus au-dessous de ce feu tricolore, un feu blanc dans un fanal
construit de façon à projeter une lumière claire, uniforme et s 
interruption tout autour de l’horizon ; — 2° Si ce sont de® \ 
vires à voiles, ils doivent porter un feu blanc dans unf “le 
construit et fixé de façon à projeter une lumière claire, uni*0 ■ 
et sans interruption tout autour de l’horizon; ils pourront aaS^ 
lorsqu’ils s’approcheront d’un autre bâtiment, ou lorsqu'ils 
verront un s’approcher, brûler une torche assez à temps P 
prévenir une collision. — Tous les feux mentionnés aux p 
graphes 1“ et 2° ci-dessus doivent être visibles d’une distan 
d’au moins 2 milles.
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Navire à vapeur faisant route à la mile seule.
Art. 14. Tout navire à vapeur faisant route à la voile seule

ment, mais ayant sa cheminée dressée, doit porter de jour, à 
l’avant, à l’endroit où il sera le plus apparent, un ballon noir 
ou une marque noire de 61 centimètres de diamètre.

Signaux phoniques pour la brume, etc.
Signaux phoniques de brume, de brouillard ou de neige.

Art. 15. Tous les signaux prescrits par le présent article poul
ies navires faisant route devront être produits : — 1° A bord 
des navires à vapeur, au moyen du sifflet ou de la sirène ; — 
2° A bord des navires à voiles et des navires remorqués, au 
moyen du cornet de brume. — Les mots « son prolongé » em
ployés dans cet article signifient un son de quatre à six secondes 
de durée. — Tout navire à vapeur doit être pourvu d’un sifflet 
ou d’une sirène d’une sonorité suffisante, actionné par la vapeur 
ou par tout autre moteur pouvant la remplacer et placé de telle 
sorte que le son ne puisse être arrêté par aucun obstable ; il 
doit aussi être pourvu d’un cornet de brume actionné mécani
quement ainsi que d’une cloche, l’un et l’antre suffisamment 
puissants. —* (Dans tous les cas où les présentes règles prescri
vent une cloche, ou peut se servir d’un tambour à bord des na
vires turcs, ou d’un gong, lorsque ces objets sont en usage à 
bord des petits navires de mer.) — Tout navire à voiles "d’un 
tonnage brut de 20 tonneaux et au-dessus doit avoir un cornet 
de brume et une cloche semblables. — Par les temps de brume, 
de brouillard, de bruine, de neige, ou pendant les forts grains 
de pluie, tant de jour que de nuit, les signaux décrits dans le 
présent article seront employés comme il suit : — a) Tout na
vire à vapeur ayant de l’erre doit faire entendre un son pro
longé à des intervalles de deux minutes au plus; — b) Tout 
navire à vapeur en route, mais stoppé et n’ayant pas d’erre, 
doit faire entendre, à des intervalles ne dépassant pas deux mi
nutes, deux sons prolongés séparés par un intervalle d’une 
seconde environ; — c) Tout navire à voiles faisant route doit 
faire entendre à des intervalles n’excédant pas une minute un 
son quand il est tribord amures, deux sons consécutifs quand il 
«st bâbord amures, et trois sons consécutifs quand il a le vent 
ne l’arrière du travers; — d) Tout navire au mouillage doit 
sonner la cloche rapidement pendant cinq minutes environ à des 
intervalles n’excédant pas une minute ; — e) Tout navire qui 
remorque, tout navire employé à poser ou à lever un câble télé
graphique, tout navire faisant route et ne pouvant se déranger 
dé jà route d’un navire qui s’approche, parce qu’il n’est pas 
maître de sa manœuvre ou qu’il ne peut manœuvrer comme 

exige ce règlement, devra, au lieu des signaux prescrits aux 
paragraphes a) et c) du présent article, faire entendre, à des 
intervalles ne dépassant pas deux minutes, trois sons consécu- 

. » savoir : un son prolongé suivi de deux sons brefs. Un na- 
Jire remorqué peut faire ce signal, mais il n’en fera pas d’autre.

~es navires à voiles et embarcations d’un tonnage brut de 
moins de 20 tonneaux ne sont pas astreints à faire les signaux 

entionnés ci-dessus ; mais, s’ils ne les font pas, ils doivent 
.aire tout autre signal phonique d’une intensité suffisante à des 
mervalles ne dépassant pas une minute.

La vitesse des navires doit être modérée
PAR TEMPS DE BRUME, ETC.

Vitesse modérée en temps de brume, de brouillard, etc.
Art. 16. Tout navire, par temps de brume, de brouillard, de 

a ame> de neige, ou pendant les forts grains de pluie, doit aller 
*“ie vitesse modérée, en tenant attentivement compte des Cir- 

van anC6S et ^es conrtitions existantes. — Tout navire à 
l’av F’ Cn '^rtoi'ôauf) dans une direction qui lui paraît être sur 
Posit,nt S°n ll’avers> signal de brume d’un navire dont la 
le cV°n 68t *ncei'ta‘mb doit autant que les circonstances du cas 
.^‘-Portent, stopper sa machine et ensuite naviguer avec pré-

10n jusqu’à ce que le danger de collision soit passé.

Règles de barre et de route. — Préliminaires.
Risque de collision.

Constatation du risque de collision.
mrtt(:n|S<**Ue c°Hision peut, quand les circonstances le per- 
au (.Qp ’ constaté par l’observation attentive du relèvement 
■eliaime^ ^ un navxi'e qui s’approche. Si ce relèvement ne 
risque (.‘PaS d'Une fafon aPPrcciable, on doit en conclure que ce

Entre deux navires à voiles.

Art. 17. Lorsque deux navires à voiles s'approchent l’un de 
l’autre, de manière à faire craindre une collision, l’un d’eux 
doit s’écarter de la route de l’autre comme il suit, savoir : — 
a) Tout navire courant largue doit s’écarter de la route d’un 
navire qui est au plus près; — b) Tout navire qui court au plus 
près bâbord amures doit s’écarter de la route d’un navire qui 
est au plus près tribord amures; — c) Lorsque deux navires 
courent largue avec le vent de bords opposés, celui qui reçoit le 
vent de bâbord doit s’écarter de la route de l’autre; —
d) Lorsque deux navires courent largue avec le vent du même 
bord, celui qui est au vent doit s’écarter de la route de celui qui 
est sous le vent; — e) Tout navire vent arrière doit s’écarter 
de la route d’un autre navire.

Entre deux navires à vapeur.
Art. £8. Lorsque deux navires marchant à la vapeur font des 

routes directement opposées ou à peu près opposées, de manière 
à faire craindre une collision, chacun d’eux doit venir sur tri
bord de manière à passer par bâbord l’un de l’autre. — Cet 
article ne s’applique qu’aux cas où les navires ont le cap l’un 
sur l’autre ou presque l’un sur l’autre, en suivant des directions 
opposées, de telle sorte que la collision soit à craindre : il ne 
s’applique pas à deux navires qui, s’ils continuent leurs routes 
respectives, se croiseront sûrement sans se toucher. — Les seuls 
cas que vise cet article sont ceux dans lesquels chacun des deux 
bâtiments a le cap sur l’autre; en d’autres termes, les cas dans 
lesquels, pendant le jour, chaque bâtiment voit les mâts de 
l’autre navire l’un par l’autre ou à très peu près l’un par 
l’autre et tout à fait ou à très peu près dans le prolongement de 
son cap ; et, pendant la nuit, le cas où chaque bâtiment est 
placé de manière à voir à la fois les deux feux de côté de 
l’autre. — Il ne s'applique pas au cas où, pendant le jour, un 
bâtiment en aperçoit un autre droit devant lui et coupant sa 
route, ni au cas où, pendant la nuit, chaque bâtiment présen
tant son feu rouge voit le feu de même couleur de l’autre, où 
chaque bâtiment présentant son feu vert voit le feu de même 
Couleur de l’autre, ni au cas où un bâtiment aperçoit droit 
devant lui un feu rouge sans voir de feu vert, ou aperçoit droit 
devant lui un feu vert sans voir de fea rouge, enfin ni au cas 
où un bâtiment aperçoit à la fois un feu vert et un feu rouge 
dans toute autre direction que droit devant ou à peu près.

Entre deux navires à vapeur se croisant.

Art. 19. Lorsque deux navires marchant à la vapeur font des 
routes qui se croisent de manière à faire craindre une collision, 
le bâtiment qui voit l’autre par tribord doit s’écarter de la route 
de cet autre navire.

Entre un navire à voiles et un navire à vapeur.
Art. 20. Lorsque deux navires, l’un à vapeur, l'autre à 

voiles, courent de manière à risquer de se rencontrer, le navire 
sous vapeur doit s’écarter de la route de celui qui est à voiles.

Interprétation.

Art. 21. Quand, d’après les règles tracées ci-dessus, l’un des 
navires doit changer sa route, l’autre bâtiment doit conserver 
la sienne et maintenir sa vitesse (1).

Eviter de couper la route d’un bâtiment sur l’avant.

Art. 22. Tout navire qui est tenu, d’après ces règles, de 
s’écarter de la route d’un autre navire, doit, si les circonstances 
de la rencontre le permettent, éviter de couper la route de 
l’autre navire sur l’avant de celui-ci.

Diminuer de vitesse, stopper et même marcher en arrière.

Art. 23. Tout navire à vapeur qui est tenu, d’après ces 
règles, de s’écarter de la route d’un antre navire, doit, s’il 
s’approche de celui-ci, ralentir au besoin sa vitesse ou même 
stopper ou marcher en arrière, si les circonstances 16 rendent 
nécessaire.

(l) Il peut se faire, par suite de temps couvert ou pour d’autre8 
causes, que deux navires viennent à se trouver tellement rapprochés 
l’un de l’autre que la collision ne puisse être évitée par la manœuvre 
seule de celui qui doit laisser la route libre ; dans ce cas, l’autre navire 
devra faire, de son côté, telle manœuvre qu’il Jugera la meilleure pour 
empêcher l’abordage. (Voir art. 27 et 29.)
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Navire qui en rattrape un autre.

Art. 24. Quelles que soient les prescriptions des articles qui 
précèdent, tout bâtiment qui en rattrape un autre doit s’écarter 
de la route de ce dernier.— Tout navire qui se rapproche d’un 
autre en venant d’une direction de plus de 2 quarts sur l’arrière 
du travers de ce dernier, c’est-à-dire qui se trouve dans une 
position telle, par rapport au navire qui est rattrapé, qu'il ne 
pourrait, pendant la nuit, apercevoir aucun des feux de côté 
de celui-ci, doit être considéré comme un navire qui en rattrape 
un autre; et aucun changement ultérieur dans le relèvement 
entre les deux bâtiments ne pourra faire considérer le navire 
qui rattrape l’autre comme croisant la route de ce dernier au 
sens propre de ces règles, et ne pourra l’affranchir de l’obliga
tion de s’écarter de la route du navire rattrapé jusqu’à ce qu’il 
l’ait tout à fait dépassé et paré. — Pendant le jour, un bâti
ment qui rattrape un autre bâtiment ne pouvant pas toujours 
reconnaître avec certitude s’il est sur l’avant ou sur l’arrière 
de cette direction par rapport à ce dernier, doit, s’il y a doute, 
se considérer comme un navire qui en rattrape un autre et 
s’écarter de la route de celui-ci.

Navire à vapeur dans les passes.

Art. 25. Dans les passes étroites, tout navire à vapeur doit, 
quand la prescription est d’une exécution possible et sans 
danger pour lui, prendre la droite du chenal ou du milieu du 
passage.

S’écarter de la route des bateaux de pèche.

Art. 26. Tout navire à voiles faisant route doit s’écarter de 
la route des navires à voiles ou embarcations pêchant avec des 
filets, des lignes ou des chaluts. Cette prescription ne donne pas 
aux navires ou embarcations qui sont occupés à une opération 
de pêche le droit d’obstruer un chenal fréquenté par des navires 
autres que des navires ou embarcations de pêche.

Circonstances particulières.

Art. 27. En suivant et en interprétant les prescriptions qui 
précèdent, on doit tenir compte de tous les dangers de naviga
tion et de collision, ainsi que des circonstances particulières qui 
peuvent forcer de s’écarter de ces règles pour éviter un danger 
immédiat.

Signaux phoniques pour les navires qui s’aperçoivent 
l’un l’autre.

Signaux phoniques pour les navires en vue.

Art. 28. Les mots « son bref » employés dans cet article signi
fient un son d’environ une seconde de durée. — Lorsque des na
vires sont en vue l’un de l’autre, un navire à vapeur qui est en 
marche doit, en changeant sa route conformément à l’autorisa
tion ou aux prescriptions de ce règlement, indiquer ce change
ment par les signaux suivants, faits au moyen de son sifflet ou 
de sa sirène, savoir : — Un son bref pour dire : « Je viens sur 
tribord » ; deux sons brefs pour dire : « Je viens sur bâbord » ; 
trois sons brefs pour dire : « Je marche en arrière à toute 
vitesse ».

Observation absolue en toutes circonstances des précautions
ÉLÉMENTAIRES.

Observation des précautions élémentaires.

Art. 29. Rien de ce qui est prescrit dans ces règles ne doit 
exonérer un navire ou son propriétaire, ou son capitaine, ou son 
équipage, des conséquences d’une négligence quelconque soit 
au sujet des feux ou des signaux, soit de la part des hommes 
de veille, soit enfin au sujet de toute précaution que com
mandent l’expérience ordinaire du marin et les circonstances 
particulières dans lesquelles se trouve le bâtiment.

Réserve relative aux règles de navigation dans les ports
ET A L’INTÉRIEUR DES TERRES.

Réserve des règlements des ports.

Art. 30. Rien dans ces règles ne doit entraver l’application 
des règles spéciales, dûment édictées par l’autorité locale, rela
tivement à la navigation dans une rade, dans une rivière ou 
dans une étendue d’eau intérieure quelconque.

23 février 1897. —

Signaux de détresse.

Signaux de détresse.

Art. 31. Lorsqu’un bâtiment est en détresse et demande des 
secours à d’autres navires ou à la terre, il doit faire usage des 
signaux suivants, ensemble ou séparément, savoir :

Pendant le jour.

1° Coups de canon ou autres signaux explosifs tirés à inter
valles d’une minute environ; — 2° Le signal de détresse du 
code international indiqué par les signes NC; — 3° Le signal 
de grande distance consistant en un pavillon carré, ayant au- 
dessus ou au-dessous un ballon ou quelque chose ressemblant à 
un ballon; — 4° Un son continu produit par un appareil quel
conque pour signaux de brume.

Pendant la nuit.

1° Coups de canon ou autres signaux explosifs tirés à inter
valles d’une minute environ; — 2° Flammes sur le navire, 
telles qu’on peut en produire en brûlant un baril à goudron, à 
huile, etc. ; — 3° Fusées ou bombes projetant des étoiles de 
toutes couleurs et de tous genres, ces fusées ou bombes lancées 
une à une à de courts intervalles; — 4° Un son continu pro
duit par un appareil quelconque pour signaux de brume.

23 février 1893

DECRET relatif aux Archives nationales. 
(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 272.)

Art. 1er. La composition des trois sections des Archives 
nationales est fixée ainsi qu’il suit : — La première comprend 
les archives législatives et administratives modernes ; — la 
deuxième, les archives de juridictions et des administrations de 
l’ancien régime ; — la troisième, le trésor des chartes, les 
collections de la section historique actuelle, les titres doma
niaux et les fonds ecclésiastiques antérieurs à 1790.

2. La première section est ouverte aux versements faits par 
les assemblées législatives, les ministères, les corps constitués 
postérieurs à 1790.

V. Dêcr. 7 'mess, an II; Décr. 14 mai 1887; 12 janv. 
1898.

24 février 4893

DECRET transférant au ministère de l’agriculture 
les attributions exercées par le ministre de l’inté
rieur en ce qui concerne la police de la chasse.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 272.)

Art. Ier. Les attributions exercées par le ministre de l’iQ' 
térieur dans l’application de la loi du 3 mai 1844 sur la pO' 
lice de la chasse, et l’arrêté du 19 pluviôse an V, relatif à îa 
chasse des animaux nuisibles, sont transférées au ministère de 
l’agriculture.

2. Dans chaque département, le préfet continuera, com®& 
par le passé, de veiller, sous l’autorité du ministre de l'a?1’1' 
culture, à l’exécution de la loi du 3 mai 1844.

-> V.Arr. 19 pluv. an V; L. 3 mai 1844.

25 février 1893
DÉCRET sur le régime des mines en Annam 

et au Tonkin.
(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 285.)

Titre 1er. — Dispositions générales.

Art. 1er. Sont considérés comme mines les gîtes naturel
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de substances minérales ou fossiles susceptibles d’une utilisa
tion spéciale, à l’exception des matériaux de construction et 
des amendements ou engrais pour la culture des terres, qui 
sont laissées à la libre disposition des propriétaires du sol. — 
Le gouverneur général décide, en cas de contestation, si la na
ture d’une substance donne à ces gisements le caractère légal 
de mines.

2. Les gîtes naturels de substances minérales ou fossiles 
sont classés en trois catégories : 1° Les couches de combusti
bles et substances subordonnées qui se trouvent associées dans 
la même formation, telles que, pour la houille, le minerai de 
fer carbonaté et l’argile réfractaire ; — 2° Les filons ou cou
ches de toutes autres substances minérales; — 3°Les alluvions 
contenant de l’or, de l’étain, des gemmes ou autres substances 
métalliques ou précieuses. — En cas de contestation sur la 
classification légale d’une substance minérale, il est statué par 
le gouverneur général.

3. On peut acquérir d’après les prescriptions du présent dé
cret, dans une étendue déterminée, le droit d’explorer ou le 
droit d’exploiter les gîtes naturels de substances minérales ou 
fossiles. — Ces droits s’étendent indéfiniment en profondeur, 
dans la projection verticale de l’étendue de la surface sur la
quelle ils ont été acquis, sauf pour les gîtes d’alluvion, où ils 
ne s’étendent que jusqu’à la roche encaissante en place. — Le 
droit d’exploiter une substance comprise dans l’une des catégo
ries mentionnées à l’article précédent confère le même droit 
sur les autres substances appartenant à la même catégorie; il 
donne en outre le droit de disposer des roches ou matériaux 
dont l’abatage est inséparable des travaux que comporte l’ex
ploitation de la mine. —Mais des personnes distinctes peuvent 
acquérir le droit d’exploiter dans le même périmètre des gîtes 
de catégories différentes. — La recherche et l’exploitation des 
gîtes d’alluvion sont soumises à des règles spéciales qui font 
l’objet de la section IV du titre III.

Titre II. — Des recherches de mines.

Section Ire. — Dispositions générales.

4. Tout individu ou toute société peut se livrer librement à 
la recherche des mines dans les terrains domaniaux.

5. Dans un terrain de propriété privée, les travaux de re
cherche ne peuvent être commencés, repris ou poursuivis, à 
defaut d’entente amiable avec le propriétaire ou le possesseur, 
îa en vertu d’une autorisation du résident de la province où se 
trouve la mine; cette autorisation n’est donnée qu’après que le 
Propriétaire ou possesseur a été entendu et qu’il lui a été payé, 
Pour l’occupation de son terrain, une indemnité fixée ainsi qu'il 
est dit à l’article 59.

6. Dans le,périmètre d’une mine déjà instituée, la recherche 
une mine de catégorie différente ne peut être commencée et

Poursuivie, à défaut d’entente amiable entre l’explorateur et le 
Propriétaire de mine, qu’avec l’autorisation du résident ; cette 
uutorisation n’est donnée qu’après que le propriétaire de la 
‘mue a été entendu, et sous réserve des dommages que l’explo- 
uteur est tenu de réparer.

Les explorateurs sont soumis, pour l’exécution de leurs 
a'aux> aux obligations imposées aux propriétaires de mines

„,r„ es articles 56, 57, 60, 68, 69, 70, paragraphes 3 et 4,
71,

Section II. —Des recherches en périmètre réservé.

tr ^ans tout terrain libre de droits antérieurs qui ne se 
qQUve Pas dans une région affectée aux adjudications publi- 
ritéSfpt0Ut indlvi(l" 0,1 toute société peut acquérir par prio- 
rése^cc0Pati°n un droit exclusif de recherche en périmètre

9 Tra ’ ^ Périmètre réservé aura la forme d’un cercle ayant un 
de f,n maxiinum de 4 kilomètres. L’explorateur aura le droit 
lihro»1 j8 ^es ^cherches dans toutes les parties de ce périmètre 

Éq de droits antérieurs.
labié .ccuPation d’un périmètre réservé doit, pour être va- 
signaiée*VU11* avant tout autre, matériellement marquée et 
a'oir f ■Sur te sol d’une façon certaine et bien apparente et 
d’une (T*V c*a!'s *a quinzaine de la date de l’occupation, l’objet 
des p,,ec arati°n au résident de la province ou aux résidents 
sieurg .T111?68’ quand le périmètre s’étend sur deux ou plu- 
Su‘vants V1UC6S' tout a*ns* ciusera aux düUX articles

11. Pour marquer et signaler le périmètre réservé, il doit 
être planté au centre du cercle un poteau-signal avec écriteau, 
conforme au type qui sera fixé par le gouverneur général. — 
L’écriteau doit faire connaître : — 1° Le nom donné à la re
cherche ; — 2° Le nom de l’explorateur; — 3° La date de l’oc
cupation; — 4° Le rayon du cercle correspondant au péri
mètre réservé.

12. La déclaration de recherche doit faire connaître : — 
1° Le nom donné à la recherche; — 2° La situation, aussi 
vraie que possible, du poteau-signal, repérée, si faire se peut, 
à quelque point fixe ou, à défaut de point fixe, à quelque point 
remarquable du sol; — 3° Le rayon du cercle correspondant 
au périmètre réservé ; — 4° Le nom et le domicile de l’explo
rateur ; — 5° La nature de la substance recherchée ; — 6° La 
date de l’occupation. — Il est donné récépissé de la déclara
tion, qui est inscrite à la date de la présentation, dans chaque 
résidence intéressée, sur le registre des déclarations de recher
ches tenu constamment à la disposition du public. — L’enre
gistrement n’a lieu que contre payement d’un droit fixe de 
5 centimes par hectare de la superficie du périmètre indiqué.

13. Les droits de priorité de l’explorateur courent de la 
date de l’occupation inscrite sur son poteau de recherche, à la 
condition par lui d’avoir fait enregistrer dans la quinzaine à 
partir de cette date la déclaration prescrite par l’article 10.

14. Le même explorateur ne peut valablement occuper à la 
fois qu’un seul périmètre réservé. Pour pouvoir en occuper un 
second, il doit préalablement renoncer au premier par une dé
claration faite à la résidence ou aux résidences des provinces 
sur lesquelles il s’étend.

15. L’explorateur qui a acquis par une occupation régulière 
le droit de recherche en périmètre réservé doit, dans le délai 
de trois ans à partir de la date de cette occupation, soumettre 
à l’administration une demande en délivrance de la propriété 
de la mine, conformément aux prescriptions de la section II du 
titre III. — A l’expiration de ce délai, le terrain cesse d’être 
réservé. — L’explorateur déchu ne peut en reprendre posses
sion qu’après un délai de deux ans, et si aucun autre ne s’y est 
établi. — Toutefois, l’instance en institution de la propriété de 
la mine maintient le privilège de l’explorateur jusqu’à ce qu’il 
ait été définitivement statué sur sa demande. — Mention de la 
demande en délivrance du titre de propriété doit être portée, 
avec sa date, sur les écriteaux prévus à l’article 11.

16. L’explorateur dispose librement du produit de ses re
cherches. Les substances extraites sont soumises au droit prévu 
par l’article 55.

17. L’explorateur'qui cesse d’occuper un périmètre réservé 
est tenu d’enlever les poteaux-signaux et écriteaux qu’il a 
posés.

18. Tout explorateur condamné par application de l’ar
ticle 74 perd tous les droits que son occupation lui aurait con
férés; du jour de sa condamnation le terrain redevient libre 
pour les tiers.

Titre 111. — De l’institution de la propriété des mines.

Section Iro. — Dispositions générales.
19. Le droit d’exploiter une mine s’acquiert par voie de 

prise de possession dans les régions qui n’ont pas été affectées 
aux adjudications publiques, et dans les autres par voie d’adju
dication.

20. Le gouverneur général pourra, par un arrêté qui sera 
immédiatement transmis à l’administration métropolitaine, dé
cider que certaines catégories de mines ne peuvent être acquises 
que par voie d’adjudication publique dans les régions que défi
nira ledit arrêté; cette décision ne pourra préjudicier aux 
droits de recherche en périmètre réservé acquis antérieure
ment et aux droits éventuels de propriété qui en résulteraient.

21. Les sujets ou protégés français et les sociétés françaises 
peuvent seuls être propriétaires, possesseurs ou exploitants de 
mines. — Ne sont considérées comme françaises que les sociétés 
constituées conformément à la loi française, qui ont fait enre
gistrer leurs statuts en France ou dans les colonies et pays de 
protectorat et dont le conseil d’administration est composé en 
majorité de membres français. — Toute société qui v ut de
venir propriétaire d’une mine, la posséder ou l’exploiter doit 
remettre à l’administration un exemplaire certifié de son acte 
de société ou de ses statuts.

22. Les fonctionnaires et agents français en Indo-Chine ne 
peuvent occuper des périmètres réservés, ni posséder ou ex-
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ploiter des mines, ni en acquérir la propriété par prise de pos- 
■session, adjudication publique, ou par les voies de droit com
mun autres que la succession ab intestat. — Il en est de même 
des fonctionnaires annamites, dans le ressort de leur juri
diction.

Section II. — De l’institution de la propriété des mines 
par voie de prise de possession.

23. Nul ne peut acquérir une mine par prise de possession 
s’il n’en a fait au préalable l’objet d’une recherche en péri
mètre réservé, comme il est dit au titre II, soit par lui-même, 
■soit, par un tiers aux droits duquel il se trouve substitué.

24. La mine dont la possession est demandée doit avoir un 
périmètre rectangulaire. — Le petit côté du rectangle ne peut 
avoir moins du quart du grand côté. — En principe, le rec
tangle doit être contenu en entier dans le cercle correspondant 
au périmètre de recherche ; toutefois, il peut s’étendre, jusqu’à 
■concurrence du quart de sa superficie, en dehors de ce cercle, 
sur des terrains libres de tous droits. — La superficie de la 
mine doit être au minimum de 24 hectares. Sa superficie maxi
mum est fixée : à 2,400 hectares, pour les mines de la pre
mière catégorie; à 800, pour celle de la deuxième, et à 600 
■pour celle de la troisième.

25. Tout individu ou société qui désire acquérir la propriété 
d’une mine adresse une demande au résident. — Cette demande 
doit faire connaître : 1° Le nom du demandeur, ainsi que le 
domicile élu par lui dans le ressort de la résidence ; — 2° La 
recherche dont la propriété comme mine est demandée; — 
3° Les titres, s’il y a lieu, en vertu desquels le demandeur se 
trouve substitué à l’explorateur originaire; — 4° Les limites 
et la superficie du périmètre de la mine.

26. A la demande doit être annexé un plan en double expé
dition, à l’échelle du dix-millième au moins, indiquant les 
limites de ce périmètre orienté au nord vrai, rattachées à quel
que point fixe remarquable à la surface. — Ce plan sera vérifié 
par l’administration, aux frais du demandeur, suivant un tarif 
arrêté par le gouverneur général. — Un arrêté du gouverneur 
général fixe les indications et renseignements qui doivent figurer 
sur le plan.

27. Le demandeur doit en outre avoir versé au Trésor une 
somme, par hectare contenu dans le périmètre, de 1 fr. pour 
les mines de combustibles, et de 2 fr. pour toutes autres mines.

28. La demande n’est recevable qu’après la production du 
plan et ledit versement. — Elle est inscrite à la date de son 
dépôt, contre récépissé, « sur un registre de demandes en pro
priété de mines », tenu à la disposition du public.

29. La demande est affichée pendant deux mois sur la mine 
et au chef-lieu de la province. Elle est insérée dans la publica
tion officielle du protectorat. — L’affichage a lieu à la dili
gence de l’administration, et aux frais des demandeurs, dans 
un délai d’un mois à partir de l’inscription de la demande.

30. Les oppositions contre la validité de la demande, rece
vables seulement pendant la durée de l’enquête locale, sont 
formulées par écrit et remises au résident qui en donne acte et 
les inscrit sur le registre mentionné à l’article 28. L’opposant 
doit faire élection de domicile dans le ressort de la résidence.
-— Il doit justifier, pendant la durée de l’enquête, que son op
position a été portée devant les tribunaux, faute de quoi elle 
est considérée comme nulle et non avenue.

31. A l’expiration de l’enquête, le résident transmet le dos
sier, avec ses observations et propositions, au gouverneur gé
néral. — S'il n’y a pas d’opposition, celui-ci, sous réserve de 
l’application de l’article 46, délivre un titre de propriété qui 
est remis au demandeur, avec un des plans dûment certifié; 
inscription du titre est faite sur le « registre des mines ». — 
S’il y a opposition, l’administration surseoit à statuer jusqu’a
près la décision judiciaire. Le titre de propriété est délivré, s’il 
y échet, à la partie qui a fait reconnaître son droit à la pro
priété de la mine. S’il n’y a pas lieu à délivrance de titre, 
l’instance administrative est close par une décision motivée du 
gouverneur général, notifiée par l’intermédiaire du résident de 
la province et inscrite en marge des registres spéciaux men
tionnés aux articles 12 et 28. — La somme versée aux termes 
de l’article 27 est restituée sur la présentation de la décision 
de rejet.

Section III. — De l'institution de la propriété des mines 
par adjudication publique.

32. Les terrains miniers situés dans une région affectée aux

adjudications publiques seront, avant tout avis d’adjudication, 
divisés en lots abornés et signalés à la surface. — Il sera, en 
outre, dressé un plan général du lotissement et un plan de 
chacun des lots. — L’administration aura la faculté de donner 
aux lots la délimitation et l’étendue qui lui paraîtront les plus 
convenables, même en dépassant les maxima fixés par l’ar
ticle 24.

33. Les adjudications auront lieu devant le gouverneur gé
néral ou son délégué.

34. Avant toute adjudication, l’administration fera publier 
et afficher la désignation et la description sommaire des lots 
offerts. — La publication au Journal officiel de la République 
et au Journal officiel de l’Indo-Chine (Annam et Tonltin), ainsi 
que l’affichage au ministère des colonies, et au gouvernement 
général, et au secrétariat général de lTndo-Chine, devront pré
céder de trois mois la date de l’adjudication.—Toutefois, dans 
le cas où les lots offerts comporteront une superficie ne dépas
sant pas 300 hectares, la publication n’aura lieu qu’au Journal 
officiel de l’Indo-Chine; l’affichage au gouvernement général et 
au secrétariat général du gouvernement général de l’Indo-Chine, 
et le délai entre la publication, l’affichage et l’adjudication sera 
ramené à deux mois.

35. Pour se présenter à l’adjudication, les concurrents de
vront avoir fait élection de domicile au lieu de l’adjudication et 
produire la quittance d’un versement de garantie calculé à rai
son de 1 fr. par hectare de superficie pour les mines de com
bustibles, et de 2 fr. pour les autres mines. Ce versement est 
remboursé après l’adjudication aux soumissionnaires évincés. 
Celui de l’adjudicataire restera acquis au Trésor et n’entrera 
pas dans le calcul des redevances futures.

36. L’adjudication aura lieu aux enchères publiques; elle 
portera sur le chiffre de la redevance initiale, définie à l’ar
ticle 49 ci-dessous. Cette redevance ne pourra, dans aucun cas, 
être inférieure à 1 fr. par hectare s’il s’agit d’une mine de 
combustibles, et à 2 fr. s’il s’agit de toute autre mine. —L’ad
judication aura lieu, pour chaque lot, eu faveur du concurrent 
qui aura offert la redevance la plus forte.

37. Le concurrent qui aura obtenu deux ou plusieurs lots 
dans une adjudication sera tenu d’indiquer à l’administration, 
dans la huitaine, celui des lots auquel il donnera la préférence.
— L’administration, à son tour, devra lui faire connaître, dans 
les huit jours qui suivront cet avis, celui ou ceux des lots qu’elle 
lui accorde en outre de celui qu’il aura choisi. Les lots délaissés 
reviendront respectivement aux concurrents, selon l’ordre dé
terminé par leur dernière enchère. — A l’expiration de ces dé
lais et aussitôt après vérification de la régularité des opéra
tions, le gouverneur général signifiera aux intéressés les lots 
dont ils resteront définitivement adjudicataires.

38. L’adjudicataire devra, dans les trois mois de la signifi
cation qui lui aura été faite, verser la première annuité de la 
redevance offerte par lui, à peine d’être déchu de plein droit 
et de ne pouvoir plus prendre part à là nouvelle adjudication-
— Un titre de propriété et un plan certifié seront délivrés a 
l’adjudicataire après ce versement. — Inscription du titre sera 
faite sur le registre des mines. — L’adjudicataire ne pourra 
d’ailleurs exercer aucun recours contre l’administration ponf 
erreur dans la contenance énoncée.

39. Tout individu ou société remplissant les conditions énon
cées à l’article 2i pourra faire des offres pour l’acqoisitio8 
d’une mine qui, dans une région affectée aux adjudications- 
n’aurait pas encore été allotie par l’administration. Dans ce 
cas, celle-ci devra procéder à un lotissement de façon à mettre 
en adjudication cette mine, et, s’il y a lieu, les mines voisine» 
dans le délai de six mois après la demande. — L’administra
tion aura la faculté, après qu’elle aura fixé les bases du lotlS‘ 
sement, de laisser l’intéressé procéder à Pabornement sur pla^ 
et à la confection du plan ; ce plan devra toutefois être vérin® 
par l’administration. —L’acquisition ne pourra pas avoir “e 
autrement que par une adjudication publique faite d’après 1«- 
règies de la présente section.

Section IV. — Dispositions spèciales aux gîtes d’alluvion-

40. Les dispositions du présent règlement sur les droite
recherche et d’exploitation des mines s’appliquent à tous 
gîtes d’alluvion situés dans les terrains non cultivés. —l°u ^ 
fois, le délai de trois ans prévu par l’article 15 est t'édui 
deux ans. *

41. Dans les terrains cultivés, le propriétaire ou ses aya ^ 
droit peuvent seuls acquérir le droit d’exploiter une min*

161125 février 1897. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 25 février 1897.

luvion, en se conformant aux prescriptions du titre H et de la 
section II du présent titre ; mais la mine peut avoir une étendue 
et une forme quelconques.

42. L ’orpaillage à la battée est librement permis dans le 
lit des cours d’eau, sauf les parties qui seraient englobées dans 
des propriétés de mines d’alluvion. — Les orpailleurs peuvent 
disposer de l’or recueilli par eux.

Titre IV. — Des droits et obligations des protsiétaires
- DE MINES.

Section ïre. — Du caractère de la propriété des mines.

43. La propriété d’une mine constitue uue propriété dis
tincte de la surface immobilière, disponible et transmissible 
comme tous autres biens et soumise généralement aux mêmes 
règles relatives aux immeubles, sous réserve des exceptions sti
pulées ci-après.

44. Une mine ne peut être vendue par lots ni partagée ma
tériellement sans une autorisation donnée par le gouverneur 
général. Celui-ci délivre, s’il y a lieu, aux intéressés, après an
nulation du premier titre de propriété, de nouveaux titres, qui 
sont inscrits à leur tour sur le « registre des mines n.

45. Toute cession d’une mine doit être déclarée au résident 
delà province par le cédant ou le cessionnaire. La transmission 
de la propriété n’est opposable aux tiers qu’après que l’acte 
transmissif de propriété a été consigné au registre des mines. — 
Il est donné acte de cette consignation.

46. Un individu ou une société peut réunir la propriété de 
plusieurs mines de même nature, à condition de le déclarer, 
dans la quinzaine, au résident de la province; le gouverneur 
général peut s’opposer à cette réunion dans les six mois de la 
date de la déclaration. —Si la réunion n’a pas été déclarée 
ou si, ayant été déclarée et interdite, elle est maintenue, no
nobstant la défense du gouverneur général, ce dernier prononce 
le retrait de toutes les propriétés minières réunies. — Celles-ci 
sont vendues par adjudication publique dans les conditions prê
tes aux articles 51, 52, 53 et 54.

47. L’exploitation des mines n’est pas considérée comme un 
commerce. — Les actions ou intérêts, dans une société con
stituée pour leur exploitation, sont réputés meubles.

48. Tout propriétaire d’une mine doit faire, dans le ressort 
de la résidence, élection d’un domicile où lui sont valablement 
faites toutes les significations et les communications adminis
tratives. — Toute société à qui appartient une mine désigne 
®a gérant responsable pour être son représentant vis-à-vis de 
: adminislration ; ce dernier doit faire élection de domicile dans 
e ressort de la résidence. — Toute contravention à ces obliga- 
10ns donne lieu contre l’individu ou la société à une amende 

de 500 francs, recouvrable par voie de contrainte adminis
trative.

Section IL — Des redevances et taxes sur les mines 
et sur leurs produits.

49. Tout propriétaire de mine doit verser une redevance 
annuelle, — La redevance initiale est doublée à partir de la 
®quième année jusqu’à la dixième ; elle est triplée à partir 
era dixième année, et demeure ensuite invariable. — La re

devance initiale sera de 1 fr. par hectare pour les mines de 
^ «mie et de 2 fr. pour les mines d’autre substance. —Pour 

mines acquises par voie d’adjudication, la redevance ini- 
si, e P3-1, hectare est fixée par l’adjudication. — Lorsque la 
accTi°U marcllù l’exigera, le gouverneur général pourra 
valTi r ^6S r®ductions sur ces redevances, par arrêté spécial 
vêlé I PW"' une annae seulement et qui pourra être renou
ât a" r r®duet‘on devra être proportionnelle à la redevance, 
détir -C^e simu,tan®ment a toutes les mines d’une substance 

aimée.— L’arrêté sera pris en conseil de protectorat. 
les. ’ ^ partir du jour de la délivrance du titre de propriété, 
seiï|*es Prévues à l’article 49 sont payées par avance en deux 
culéesr°S ^aux’ juin et le 31 décembre; elles sont cal- 
fiuel Par dou*'éu»es, à compter du premier du mois dans le- 
^ eu lieu la remise dudit titre.

le senieTî6 p.r?Pri®taire d’une mine n'a pas payé à l’échéance 
sement Ve l’administration lui fait notifier un avertis
sent re r* dom‘c‘le élu par lui; trois mois après l’avertisse
nt exé -81° -San? r®sultat, elle lui fait signifier sa déchéance, qui 

utoire à partir de cette date. — Toutefois, ces avertis

sements et significations ne sont pas faits à l’exploitant qui a 
notifié à l’administration, avant le-commencement du semestre, 
sa renonciation à la propriété de la mine. — La mine retirée 
ou délaissée doit être adjugée dans les six mois qui suivent l’ar
rêté prononçant la déchéance ou acceptant la renonciation. — 
Le propriétaire déchu ne peut concourir à l’adjudication. — 
Mention du retrait ou du délaissement et du nom du proprié
taire est faite dans les affiches et publications définies à l’ar
ticle 34.

52. Le nouveau propriétaire continuera d’être tenu, vis-à-vis 
de l’Etat, au payement de la redevance annuelle, moyennant 
laquelle la propriété minière a été précédemment constituée.

53. Le prix de l’adjudication, déduction faite des sommes 
dues au Trésor, est remis au propriétaire évincé. Toutefois, en 
cas de créances inscrites sur la propriété, ce prix est consigné, 
pour être distribué judiciairement aux créanciers qui ont acquis 
des droits réels sur la mine, ou qui justifient avoir fourni des 
fonds ponr sa recherche ou son exploitation.

54. Si l’adjudication n’aboutit pas, la propriété minière re
vient à l’Etat, libre et franche de toutes charges, et ne peut 
plus être acqnise dorénavant par prise de possession. — Toute
fois, s’il s’agit d’une mine d’alluvion, constituée par application 
de l’article 41, à la propriété de laquelle il a été régulièrement 
renoncé, le propriétaire du sol conserve le droit qui lui est re
connu par ledit article, à la condition d’avoir versé au Trésor 
les frais d’affichage de sa renonciation.

55 II est perçu, par tonne de substances extraites des re - 
cherches ou des exploitations, et non consommées dans la co
lonie, un droit ad valorem de 1 p. 1D0 pour les combustibles et 
minerais de fer, et de 2 p. 100 pour toutes autres substances. 
— Ce droit est perçu sur le produit ou métal brut provenant du 
traitement de la substance extraite, toutes les fois que celle-ci 
n’est exportée que transformée en produit ou métal brut. — Ce 
droit sera recouvré dans les conditions fixées par un arrêté du 
gouverneur général.

Section III. — Des relations de l'exploitant de mines 
avec le propriétaire de la surface.

56. Aucun puits ou galerie ne peut être ouvert dans un 
rayon de 50 mètres d’une habitation et des terrains compris 
dans les clôtures y attenant, sans le consentement du proprié
taire de cette habitation.

57. Aucun travail ne peut avoir lieu sur les chemins publics, 
chaussées, digues, canaux de navigation et d’irrigation, fleuves 
et rivières navigables sans une autorisation du résident, ni sous 
les maisons et lieux d’habitation sans une déclaration, de l’ex
ploitant, que le résident communique aux propriétaires inté
ressés.

58. Dans les terrains domaniaux situés à l’intérieur du péri
mètre d’une mine, l’exploitant aura le droit d’occuper la surface 
que le résident reconnaîtrait nécessaire à son exploitation, ainsi 
qu’à l’érection des établissements pour la préparation ou la 
transformation des produits, en payant la contribution foncière 
sur le taux des terrains de culture les plus imposés de la com
mune.

59. Si des terrains situés à l’intérieur du périmètre de la 
mine sont possédés par un tiers, l’exploitant, à défaut d’entente 
amiable avec celui-ci, pourra occuper temporairement ou défi
nitivement la surface dont l’occupation aura été déclarée néces
saire par le résident, moyennant le payement d’une indemnité 
préalable, calculée au double de la valeur qu’avaient les ter
rains avant l’occupation si celle-ci est définitive, ou au double 
de leur revenu si l’occupation n’est que temporaire. Cette der
nière indemnité sera due pour chaque année d’occupation. Tou
tefois, si l’occupation se prolonge au delà de trois aimées, le 
propriétaire de la surface aura le droit d’obliger l’exploitant à 
acquérir ses terrains, au double de la valeur qu’ils avaient 
avant l’occupation.

60. L’eiploitant sera tenu de payer uue indemnité, déter
minée par expertise, pour tous les dommages que ses travaux 
causeraient aux propriétés ou établissements de la surface.

61. Dans les terrains situés en dehors du périmètre de la 
mine et sous réserve de l’application de l’article 63, l’exploi
tant pourra faire, avec l’autorisation du gouverneur général, 
tous les travaux de secours que nécessiterait son exploitation, 
en se conformant, pour l’occupation, aux prescriptions des arti
cles 58 et 59, suivant le cas. — Il pourra établir sur ces ter
rains toutes voies de transport, telles que sentiers, chemins de
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charroi, chemins de fer, canaux de navigation, en observant 
les règles concernant les travaux publics.

Section IV. — Des relations entre les exploitants des mines 
voisines et contiguës.

62. Il sera laissé, autour du périmètre de chaque mine, un 
massif intact de roche en place de 10 mètres au moins, lequel 
ne pourra être enlevé ou traversé qu’avec l’autorisation du gou
verneur général. — Tout propriétaire de mine qui, nonobstant 
cette prescription, poursuivrait les travaux dans une mine voi
sine, resterait civilement responsable jusqu’après l’expiration 
de la troisième année qui suivra la découverte du fait.

63. Il y aura entre les mines voisines une servitude réci
proque pour l’établissement de travaux de secours, tels que ceux 
nécessités par les besoins de l’aérage ou de l’écoulement des 
eaux ; à défaut d’entente amiable entre les intéressés, il sera 
statué par le gouverneur général sur la situation et la nature 
des travaux à exécuter. L’exploitant au profit duquel seront 
faits les travaux devra payer à celui qui subirait un dommage 
matériel ou qui le ferait bénéficier d’une économie dans l’ex
ploitation une indemnité fixée par expertise.

64. Si deux mines de catégories différentes se trouvaient su
perposées l’une à l’autre, à défaut d’entente amiable entre les 
exploitants pour la conduite de leurs travaux respectifs, il se
rait également statué par le gouverneur général, sous réserve 
de l'indemnité qu’un des exploitants pourrait devoir à l’autre, 
et qui serait réglée comme à l'article précédent.

65. Tout exploitant de mine sera responsable des dommages 
que ses travaux causeraient à une mine voisine ou superposée.

66. Tout propriétaire de mine a le droit de se servir des 
sentiers et chemins de charroi établis par le propriétaire d’une 
mine voisine dans le périmètre de celle-ci, sauf payement d’une 
indemnité pour cet usage.

67. S’il existe entre plusieurs mines voisines des terrains 
libres qui, par leur contenance et leur forme, ne peuvent, aux 
termes de l’article 24, faire l’objet d’une institution de pro
priété, ils ne pourront qu’être ajoutés à celle des mines conti
guës dont le propriétaire en ferait la demande, en se confor
mant aux prescriptions de la section II du titre III. — Si plu
sieurs propriétaires de mines contiguës à ces terrains libres en 
revendiquent tout ou partie, pendant l’instruction de cette de
mande, ces terrains seront partagés entre eux par l’administra
tion, à défaut d’entente amiable, proportionnellement à la sur
face des mines intéressées.

Section V. — Surveillance de l’exploitation des mines.
68. L’exploitation des mines est soumise à la surveillance 

de l'administration, en vue de prévenir les dangers que cette 
exploitation peut avoir pour la sûreté de la surface et pour la 
sécurité du personnel occupé dans la mine.

69. Cette surveillance s’exerce, sous l’autorité du gouver
neur général, par les résidents, assistés des fonctionnaires et 
agents du service des mines, — Le gouverneur général pourra 
édicter les règlements qu'il jugera nécessaires pour satisfaire 
aux objets prévus à l’article précédent et prescrire, dans le 
même but, les mesures de précaution spéciales et urgentes aux
quelles l’exploitant sera tenu de se soumettre. En cas d’ur
gence, ces mesures seront prescrites par le résident. —Aucune 
injonction faite à ce titre ne pourra donner ouverture à une 
indemnité en faveur de l’exploitant ; toutefois, dans le cas où 
la mesure prescrite aurait pour but de protéger un travail d’u
tilité publique autorisé postérieurement à l’institution de la 
mine, l’exploitant devrait être indemnisé de la valeur des in
stallations que cette mesure rendrait inutiles ou de celles qu’il 
serait obligé d’exécuter.

70. Tout propriétaire de mine doit tenir à jour, sur place, 
un plan des travaux, ainsi qu’un registre d’avancement dans 
lequel sont mentionnés les faits importants de l’exploitation. 
— Ce plan, dont copie doit être envoyée annuellement à l’ad
ministration, et ce registre doivent être représentés aux fonc
tionnaires et agents du service des mines. — Le propriétaire 
est également tenu de fournir à l'administration les renseigne
ments statistiques qu’elle demanderait sur la nature et la quan
tité des produits extraits ou élaborés et sur le personnel occupé 
par l’entreprise. — Il est tenu de procurer aux fonctionnaires

' et agents chargés de la surveillance les moyens de parcourir 
les travaux accessibles.

71. Tout travail d’exploration ou d’exploitation ouvert en 
contravention au présent décret peut être interdit par mesure 
administrative, sans préjudice des poursuites et pénalités pré
vues au titre suivant.

Titre V. — Des pénalités.

Section Ire. — Des amendes.

72. Seront punis d’une amende de 16 à 100 fr. : — 1° Tout 
individu qui aura fait des travaux de recherche ou d’exploita
tion sans autorisation administrative ou sans déclaration préa
lable dans les lieux interdits par les articles 5, 6, 8 et 57; — 
2° Tout explorateur ou propriétaire de mine qui aura contre
venu aux règlements ou décisions de police rendus par applica
tion de l’article 59 ; — 3° Tout explorateur ou exploitant qui 
n’aura pas fourni dans les délais impartis les plans ou rensei
gnements statistiques prévus à l’article 70.

73. Sera puni d’une amende de 100 à 500 fr. tout individu 
qui aura disposé de substances minérales soumises au présent 
'décret et extraites par des travaux illicites d’exploration ou 
d’exploitation.

74. Sera puni d’une amende de 1,000 fr. tout individu qui 
aura frauduleusement planté, enlevé ou déplacé des poteaux ou 
signaux de recherche, modifié ou altéré les inscriptions de leurs 
écriteaux, de façon à tromper autrui sur la délimitation, la 
contenance ou la date d’une occupation de périmètre de re
cherche réservé.

75. Les amendes prévues aux articles 72, 73 et 74 seront 
portées au double, en cas de récidive dans les douze mois qui 
suivront la première condamnation.

Section II. — De la répression des infractions.
76. Les contraventions aux prescriptions du présent décret 

seront constatées par procès-verbaux des fonctionnaires ou 
agents du service des mines et de tous autres qui auront com
pétence en pareille matière. — Ces procès-verbaux feront foi 
jusqu’à preuve contraire. — Les amendes seront appliquées 
par les tribunaux, sauf le cas prévu à l’article 48 du présent 
décret.

Titre VI. — De la compétence.
77. L’autorité judiciaire connaît de toutes contestations 

entre particuliers, nées de l’exécution du présent décret, et no
tamment de toutes indemnités qui peuvent être dues par les 
explorateurs ou exploitants à des exploitants de mines ou des 
propriétaires de la surface.

78. Le service technique des mines doit être consulté parle 
gouverneur général dans les cas prévus aux articles 20, 31, 37, 
44, 46, 61, 62, 63, 64, 68 et 69.

Titre VII. — Dispositions spéciales.
79. Les propriétaires des mines constituées par des contrats 

particuliers auront la faculté de rentrer dans le régime du pré
sent décret en en faisant la déclaration au gouverneur général-
— En attendant, ces mines ne seront pas soumises aux pres
criptions du présent décret, pour ce qui a trait à leur super
ficie, à leur vente, à leur division, à leur réunion éventuelle a 
d’autres mines et aux redevances à payer au Trésor. —Toutes 
les autres dispositions du présent décret leur seront appliquées-
— Le présent décret sera intégralement appliqué aux nunes 
instituées sous le régime du décret de 1888. — Les périmètres 
réservés régulièrement acquis, conformément au décret de 1886, 
seront maintenus dans les formes anciennes, mais ils ne pour
ront être transformés en propriétés, avec et dans les limites 
résultant de ces formes, que sous les conditions spécifiées aU 
présent décret.

80. Le gouverneur général réglera par des arrêtés les que 
tions que pourra comporter l’application du présent décret.

81. Le décret du 16 octobre 1888 est abrogé.
82. Le gouverneur général pourra suspendre, pour des 

tifs d’ordre public, le droit de recherche dans certaines regio^ 
déterminées, par arrêtés rendus en conseil de protectorat. "V 
Ces arrêtés seront soumis à la ratification immédiate du 1 
nislre des colonies.
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DÉCRET relatif à la situation du personnel civil 
d'exploitation des établissements militaires.

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 270.)

Dispositions générales.

Art. 1er. Le personnel civil d’exploitation des établisse
ments militaires comprend, indépendamment du personnel placé 
sous le régime des lois sur les pensions civiles ou militaires et 
auquel les dispositions qui suivent ne sont point applicables, 
tous les ouvriers, ouvrières, employés, écrivains, comptables, 
dessinateurs, garçons de bureau, surveillants et agents de tout 
ordre, occupés dans les établissements de la guerre et rétribués 
directement par le service militaire. — Ce personnel, exclusi
vement de nationalité française, se divise en trois catégories :
— Les commissionnés; — Les auxiliaires; — Les journaliers.
— En Algérie et en Tunisie, les dispositions du présent décret 
pourront être étendues au personnel indigène ou étranger, dans 
des conditions fixées par décisions ministérielles.

2. Le nombre des commissionnés est fixé par le ministre 
pour chaque service. — Les commissionnés sont nommés au 
choix par le directeur de l’établissement, parmi les auxiliaires 
ayant une ancienneté déterminée par décision ministérielle, 
pour chaque service. — La commission ne crée aucun droit au 
maintien permanent au service de l’administration. Cependant, 
en dehors du cas visé par l’article 21 du présent décret, nul com
missionné ne peut être licencié tant que le licenciement peut 
porter sur des auxiliaires appartenant à la même profession que 
lui dans le même établissement. — A partir d’un an de service 
dans les établissements militaires, tout journalier est astreint à 
faire les versements spécifiés à l’article 3 ci-après. Il peut, sur 
sa demande, être admis à les commencer dès qu’il a accompli 
dans ces établissements six mois consécutifs de service, ayant 
permis de constater son aptitude professionnelle et sa bonne 
conduite. — Le journalier devient auxiliaire à dater du 
moment où l’administration concourt à ses versements. — Tout 
journalier est prévenu de ces dispositions lors de son entrée au 
service de l’administration. — La limite d’âge à laquelle a lieu 
la radiation obligatoire des contrôles est fixée à soixante-cinq 
ans.

Versements a la caisse nationale bes retraites.

3. Des versements à la caisse nationale des retraites pour la 
Vieillesse sont effectués dans tous les établissements militaires 
au profit des commissionnés et des auxiliaires, même s’ils sont 
déjà titulaires d’une pension civile ou militaire lors de leur 
entrée dans l’établissement. — Ces versements proviennent :

1° Du prélèvement à opérer sur le salaire ; ce prélèvement 
est fixé à 4 p. 100 du montant du salaire; — 2° De la part 
contributive de l’Etat; cette part contributive est également 
uLee à 4 p. 100 du montant du salaire. — Ces versements sont 
coligat.oires, et l’acceptation de ce mode de constitution de 
retraite forme une clause tacite du contrat qui lie temporaire
ment l’intéressé à l’administration.

En cas de départ, le montant des prélèvements et des 
Parts contributives correspondant aux salaires acquis à la date 
u départ est versé à la caisse nationale des retraites, sauf 
emise à l’intéressé de l’appoint qui ne peut entrer dans la 

jmmme à verser. — En cas de décès, le montant des prélève- 
ents et des parts contributives correspondant aux salaires 

d,?ms a la date du décès est payé aux ayants droit, au lieu 
h’e versé à la caisse nationale des retraites.

Dp • ^01's du premier versement, l’entrée en jouissance de la 
ans8*011 retl'aite viagère doit être fixée à l’âge de soixante
_ P°ur les hommes et de cinquante-cinq ans pour les femmes.
tir)1 Çulefois, reste acquis aux intéressés le bénéfice de l’ar- 
blp6 ^ du 20 juillet 1886, qui permet, en cas de
starUreS graves ou d’infirmités prématurées, régulièrement con- 
der i':S’ entl'aînant une incapacité absolue de travail, de liqui
dées a ^ens‘on mème avant cinquante ans et en proportion des 
tant' m°ntt e^ectuds- — L’entrée en jouissance est retardée 
Ce CagU? Intéressé reste au service de l’administration. Dans 
lions 'a veisements continuent à s’effectuer dans les condi- 
f0rtr f ^dossus visées et la rente viagère se trouve accrue con- 
Loi-j meat aux tarifs de la caisse nationale des retraites. — 

fine les versements ont assuré à l’intéressé le maximum de

la rente viagère que peut inscrire la caisse nationale des 
retraites, les versements prévus à l’article 3 cessent.

6. L’intéressé est laissé libre d’opter entre l’aliénation et la 
réserve du capital. Toutefois, s’il opte pour la réserve du capi
tal, il ne bénéficie en aucun cas des dispositions de l’article 10 
subséquent. — La part contributive de l’Etat est toujours 
versée à capital aliéné.

7. En cas de mariage, la quote-part des versements aux
quels l’intéressé est astreint profite par moitié à chaque con
joint, conformément aux dispositions de l’article 13 (5°) de la 
loi du 20 juillet 1886, sauf s’il y a séparation de corps ou de 
biens, ou divorce. — La quote-part des versements que l’Etat 
prend à sa charge profite uniquement à celui des conjoints qui 
est en cause vis-à-vis de l’administration. — Pour la portion 
des versements qui profite d’office à la femme d’un commissionné 
ou auxiliaire, l’entrée en jouissance de la pension afférente à 
cette femme est fixée à cinquante ans et doit être différée jus
qu’à la cessation des services du mari. Le bénéfice des disposi
tions de l’article 12 subséquent est subordonné à l’accomplisse
ment de cette condition.

8. Les titulaires des livrets de retraite peuvent accroître 
volontairement leurs versements en ajoutant au prélèvement 
opéré sur leurs salaires telle somme qu’ils indiquent en temps 
utile, sous la réserve que le versement total annuel ne dépasse 
pas le maximum admis par la caisse nationale des retraites. — 
Ces versements supplémentaires se font par l'entremise de l’ad
ministration, en même temps que les versements ordinaires, 
mais ils n’entraînent en aucun cas une contribution correspon
dante de l’Etat.

9. Des décisions ministérielles déterminent les conditions 
dans lesquelles sont effectués les versements à la caisse natio
nale des retraites.

Garantie d’un minimum de retraite.

10. L’administration complète la pension viagère acquise 
conformément à l’article 3 du présent décret, à un minimum de 
500 francs pour les hommes et de 360 francs pour les femmes, 
au profit de tout commissionné ou auxiliaire qui justifie : — 
1° Avoir été admis comme auxiliaire avant l’âge de trente ans 
pour les hommes et de vingt-cinq ans pour les femmes ; — 
2° Avoir atteint l’âge de soixante ans pour les hommes et de 
cinquante-cinq ans pour les femmes; — 3° Avoir accompli 
trente ans de services effectifs comme auxiliaire ou comme com
missionné, sans que les versements faits par l’administration 
aient été interrompus pour autre cause que maladie constatée, 
congé régulier ou licenciement par manque de travail ; — 
4° Avoir opté pour l’aliénation du capital versé à la caisse 
nationale des retraites. — Le complément de pension est 
décompté en prenant uniquement pour base la pension viagère 
acquise à l’intéressé par les versements qu’il a effectués avec 
participation de l’administration.— En cas de mariage, la part 
de pension viagère dont bénéficie le conjoint qui n’est pas en 
cause vis-à-vis de l’administration n’intervient pas dans le com
plément du minimum garanti.

Pension d’invalidité.

11. Lorsqu’un commissionné ou auxiliaire comptant au 
moins vingt-cinq ans de services est, quel que soit son âge, 
dans l’incapacité absolue de travailler par suite d’infirmités 
dûment constatées, la pension viagère provenant des versements 
à la caisse nationale des retraites est complétée, s’il y a lieu, 
jusqu’à concurrence de 500 francs pour les hommes et de 
360 francs pour les femmes.

Pension des veuves,
12. La veuve d’un commissionné ou auxiliaire décédé ayant 

droit à l’une des pensions prévues par les articles 10 et 11 du 
présent décret reçoit de l’Etat une pension égale au tiers de 
celle attribuée à son mari, sans que toutefois cette pension 
puisse dépasser 360 francs. — Lorsque la caisse nationale des 
retraites aura liquidé la pension revenant à cette veuve comme 
conjointe du commissionné ou auxiliaire décédé, le montant de 
celte pension viendra en déduction de la somme à payer 
annuellement par l’Etat. — La pension définie par le présent 
article est indépendante de celle que la veuve aura pu se con
stituer en qualité d’agent de l’administration. — Les disposi
tions qui précèdent ne concernent pas les veuves dont le 
mariage a été contracté moins de six ans avant la cessation des
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fonctions du mari, non plus que les femmes divorcées ou contre 
lesquelles la séparation de corps a été prononcée.

Pension des oemeiiss.

13. Les orphelins de père et de mère âgés de moins de dix- 
huit ans ont droit ensemble, dans les conditions déterminées à 
l’article 12 pour l’allocation des pensions des veuves, à un 
secours annuel dont la quotité est calculée conformément aux 
dispositions du même article. — Si la mère a été au service de 
l’administration, ses enfants âgés de moins de dix-huit ans 
reçoivent en outre, ensemble, un secours annuel égal au tiers 
de la pension d’ouvrière à laquelle elle avait droit au moment 
de son décès. — Ces secours sont payés jusqu’à ce que le plus 
jeune des orphelins ait atteint l’âge de dix-huit ans.

Indemnité en cas de licenciement par manque 
de travail.

17. Tout commissionné, auxiliaire ou journalier, licencié par 
manque de travail, a droit à une indemnité proportionnelle à 
la durée de ses services effectifs. — Chaque période comprenant 
quatre mois de services lui donne droit à l’allocation d’une 
somme égale au salaire qu’il gagne pour une journée de travail 
au moment où il est averti de son licenciement. — S’il a été 
plusieurs fois embauché, ses services sont comptés à partir du 
dernier embauchage. — Les intéressés sont avertis aussitôt que 
possible, et au moins un mois à l’avance, de leur licenciement 
par manque de travail.

Conditions nu travail.

18. Le travail est payé au mois, à la journée ou à la tâche.
— Le taux du salaire est indiqué à l’avance à l’ouvrier. Ce 
taux est déterminé par l’administration, d’après les conditions 
locales et par comparaison avec eelui des industries similaires.
— Des primes de surveillance et de fabrication peuvent être 
accordées par décision ministérielle aux contremaîtres, chefs 
d’équipe et ouvriers en vue de les intéresser à une fabrication 
prompte et économique. — Dans les ateliers, la durée normale 
de la journée de travail est de dix heures. Dans les bureaux, 
cette durée est fixée par décision ministérielle d’après les néces
sités spéciales à chaque service.

Maladies.

19. Les soins médicaux et les médicaments sont donnés gra
tuitement, dans les conditions déterminées par décision minis
térielle, à tous les commissionnés, auxiliaires et journaliers, 
quelle que soit l’origine de la maladie. Cette mesure ne s’étend 
pas à la famille de l’intéressé. — Dans le cas où il est reconnu 
que la maladie entraînant incapacité de travail résulte du ser
vice, l’intéressé a droit à une fraction de son salaire moyen au 
moment de la cessation de travail. La durée de l’allocation ne 
peut excéder six mois ; son taux est déterminé par le ministre 
après enquête faite dans l’établissement, sans pouvoir s’abaisser 
au-dessous de la moitié de ce salaire. — Dans le cas où il est 
reconnu que la maladie entraînant incapacité de travail ne 
résulte pas du service, les commissionnés seuls ont droit à une 
fraction de leur salaire moyen au moment de la cessation du 
travail. La durée de l’allocation ne peut excéder six mois; son 
taux est égal à la moitié de ce salaire pendant les trois pre
miers mois, au quart pendant les trois mois suivants.

Accidents.

20. En cas d’accident résultant du service et n’ayant pas 
entraîné une incapacité de travail de plus de six mois, les dis
positions de l’article 19 ci-dessus sont applicables. — En cas 
d’accident résultant du service et entraînant une incapacité de 
travail de plus de six mois, l’indemnité qui pourrait être due est 
réglée à l’amiable. — S'il y a désaccord, l’intéressé est invité 
à formuler une demande motivée sur laquelle le ministre sta
tue, sauf recours au Conseil d’Etat.

Discipline.

21. Les moyens disciplinaires sont les suivants : — 1» La 
retenue entraînant la privation partielle du salaire jusqu’à con
currence de moitié au maximum et pendant huit jours au plus; 
les sommes provenant des retenues sont versées par l’adminis

tration aux comptes des intéressés à la caisse nationale des 
retraites, à capital aliéné; — 2° L’exclusion temporaire de 
l’établissement, sans solde, pour une durée qui ne peut excéder 
quinze jours ; — 3° La rétrogradation (dans les services qui 
comportent des classes); — 4° Le renvoi définitif. — Pour les 
ouvriers non commissionnés, le renvoi ne peut être prononcé que 
par le directeur de l’établissement. Pour les ouvriers commis
sionnés, le retrait de la commission ou le renvoi est prononcé 
par le ministre, sur la proposition du directeur. — Des instruc
tions ministérielles détermineront pour chaque service les auto
rités par lesquelles les autres punitions seront infligées.

22. Cesseront d’avoir effet, à compter du 1er mars 1897. 
toutes les dispositions des décisions ou instructions ministé
rielles qui sont contraires à celles du présent décret.

26 février 189Î

DECRET relatif à la vente des objets mobiliers appar
tenant à l’État ou régis par l’administration, des 
domaines.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1848, n. 32440.)

Art.^ 1er. L’article 2 de l’arrêté du directoire exécutif du 
23 nivôse an VI est rapporté.

2. Le service des domaines fixe le jour où les adjudications 
des objets mobiliers appartenant à l'Etat ou régis par l’admi
nistration des domaines doivent avoir lieu.

3 mars 189î
DÉCRET concernant la fabrication et la. vente 

des spiritueux en Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1864, n. 32646.)

Art. 1er. Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’éta
blissement et, au plus tard, trois mois après la promulgation âa 
présent décret, pour les établissements déjà installés, les fabri
cants d’absinthes ou similaires, de bitters, liqueurs et autres 
spiritueux composés quelconques de l’Algérie, ainsi que les fabri
cants d’essences ou d’extraits concentrés propres à la fabrication 
de ces produits, seront tenus de faire, par écrit, au bureau de 
recette de leur circonscription, une déclaration générale énon
çant : — 1° La désignation des locaux, ateliers, magasins et 
autres dépendances de l’établissement; — 2® Les modes de 
iabrication employés ; — 3° Le régime de la fabrique quant aux 
jours et heures de travail ; — 4“ Le nombre et la capacité des 
vaisseaux et alambics servant à la fabrication et de tous les vais
seaux, foudres et autres récipients d’une contenance supérieure 
à dix hectolitres (10 hectol.}. — II est interdit d’apporter 
aucune modification aux objets des déclarations susvisées sans 
en avoir fait la déclaration au bureau de recette de la circon
scription vingt-quatre heures à l’avanee. — Les fabricants 
doivent, en outre, faire connaître la quantité de spiritueux, d’es
sences et d’extraits concentrés existant en leur possession an 
moment de leur déclaration.

2. Toute communication intérieure entre le local on Ie5 
locaux composant la fabrique et les autres locaux de la même 
maison ou les maisons voisines occupées ou non par le fabricant 
est interdite, et les fermetures reliées entre elles ]>ar un scel.
— Il est interdit aux fabricants d’emmagasiner des vins et de 
produire des eaux-de-vie ou alcools en nature dans l’enceinte de 
leur fabrique et d’y vendre des boissons à consommer sur place.
— Il leur est facultatif, d’ailleurs, d’installer dans les locaux de 
la même maison autres que ceux affectés à la fabrique des maga
sins de vente de leurs produits, à la condition que le passage de 
la fabrique aux magasins se fasse nécessairement par la voie 
publique : tous les produits placés dans ces magasins doiven 
être libérés des droits de fabrication et de consommation.

3. Les employés des contributions diverses sont autorises a 
pénétrer dans les ateliers et magasins des fabriques à toute 
heure du jour, depuis le lever jusqu’au coucher du soleil, a 
l’effet d’y faire toutes les vérifications nécessaires dans Tinter® 
de l’impôt et notamment de constater les quantités et le degre
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des spiritueux restant en magasin. — Ils peuvent également 
s'introduire de nuit dans les fabriques pour y exercer leur sur
veillance lorsqu’il résulte des déclarations faites par les fabri
cants que leurs établissements sont en activité. — Ces vérifica
tions ne peuvent être empêchées par aucun obstacle du fait des 
fabricants, et ceux-ei doivent toujours être en mesure, soit par 
eux-mêmes, soit par leurs préposés, s’ils sont absents, de déférer 
immédiatement aux réquisitions. — En cas d’opposition aux 
vérifications prévues par le présent article, les employés peuvent 
procéder dans les conditions spécifiées par l’article 237 de la loi 
du 28 avril 1816.

4. La contenance déclarée des vaisseaux et des alambics visés 
dans l’article 1er sera vérifiée par empotement avant qu’il puisse 
en être fait usage; par exception, celle des vaisseaux actuelle
ment en usage ne sera vérifiée qu’à mesure qu’ils seront vides, 
mais dans un délai de six mois au plus tard. — La contenance 
reconnue sera marquée sur chaque vaisseau ou alambic eu 
caractères apparents, gravés ou peints à l’huile par les soins et 
aux frais du fabricant, qui fournira l’eau et les ouvriers néces
saires pour l’empotement. — Les vaisseaux, foudres et autres 
récipients de plus de dix hectolitres (10 hectol.) devront être 
munis d’une jauge ou d’un tube indicateur eu verre avec échelle 
graduée.

5. Lors des vérifications que les employés des contributions 
diverses sont autorisés à faire dans les fabriques, les fabricants 
sont tenus de leur déclarer les espèces, quantités et degrés des 
spiritueux de toute nature existant dans les fûts, vaisseaux, 
foudres et autres récipients, les espèces et quantités d’essences 
et d’extraits concentrés en leur possession et, pour ces. dernières 
substances, ainsi que pour les alcoolats et alcoolés, la quantité 
normale de liqueur qu’elles peuvent produire. — Les employés 
peuvent opérer sur les matières premières, les produits eu cours 
de transformation et les produits fabriqués les prélèvements 
d échantillons qu’ils jugent nécessaires. Ces échantillons sont 
livrés gratuitement.

6. Les eaux-de-vie, esprits, liqueurs et autres spiritueux 
quelconques, les essences et extraits concentrés ue peuvent être 
introduits dans les fabriques qu’eu vertu d’acquits-à-caution. — 
Los fabricants doivent inscrire sur un registre à souche que I’ad- 
miuistration met à leur disposition les enlèvements des produits 
sur lesquels ils acquittent les droits à la sortie de la fabrique. 
Los inscriptions sont faites successivement en toutes lettres, 
nrant chaque enlèvement. Elles relatent, tant à la souche qu’à
ampliation., la contenance de chaque fût, le nombre et la capa

cité des bouteilles, l’espèce, le volume et le degré des produits, 
a quantité d’alcool pur qu’ils représentent, la quantité normale

liqueur que les alcoolats, alcoolés, essences et extraits eon- 
outres peuvent produire, le jour et l'heure précise de l’enlève- 

^ent, le ijeu (je destination et les noms, demeures et professions 
dét ,^hmtaii'es. moment même de l’enlèvement, l’ampliation

nehée du registre à souche doit être déposée dans une boîte 
“meut scellée par les employés. — Les sorties d’eaux-de-vie 

s 6SP1'*tS en nature des fabriques doivent être effectuées enpré- 
jai.c® agents de la régie. Les déclarations de sorties seront

«s, dans les localités qui sont le siège d’un bureau de recette, 
ütésll>1US Huatre heures avant l’enlèvement. Pour les autres loea- 
Biètr Cj sera angmenté à raison de deux heures par myria- 
lilér<!.ae distance existant entre le lieu de la fabrique et la loca
les |Se troavo bureau spécialement désigné pour recevoir 

a ati01iS' — A 1 exjnration des délais impartis, si les 
Procède* la régi? ne se scmt pas Pr®seut®s> le liquoriste pourra 
ddela r * 1 enlèvement des produits ayant fait l'objet de sa

L ; 6U se C(>ülum‘anl aux dispositions réglementaires. 
ceutrî- lqUeur'! et autres spiritueux, les essences et extraits con- 
i une* a0U libérés des droits, qui seront expédiés d’une fabrique 
îu'eu * . ^brique ou à l’exportation, ne pourront circuler 
ces exn*d r 'l’^'dmts-à-cauliüu. Quelle qu’eu soit la quantité, 
vue8 pe dmns devront être déclarées dans les conditions pré- 
^PPu8f1'ag,'apUe.l)1'écé‘leut el les eUiPlu>(is auront la faculté 
Plombs * S j1 10S ou les caisses, avant l’enlèvement, des 
^*tiaati aevi'0Ilt être représentés intacts au service du lieu de 
charge (jgU °u d.u Poiut d’exportation, sous peine de uon-dé- 
siuthes et8 ac<iu!ls-à-caution. Lorsqu'il s’agira d’envois d’ab- 
^Ugatoif Smuhures> *a formalité du plombage sera toujours 
îp®s, alco*! ce fiul concerne les essences, extraits eoueen-
ludépeil(i ° dts el alcoolés, les acquits-à-caution mentionneront, 
d® Üqueu|.mmen^ ^es *ndi cations habituelles, la quantité normale 

1 , fiue ces substances peuvent produire.

8. Il est alloué aux fabricants, sur les alcools, pour mouillage, 
coulage, soutirage et affaiblissement de degré, une déduction de 
dix pour cent (10 p. 100) par an, calculée en raison de la durée 
du séjour des liquides eu magasin. — Quand les déchets résul
tant de la fabrication des liqueurs, des bitters, absinthes et 
produits similaires ou analogues ne sont pas couverts par la 
déduction ordinaire, les fabricants obtiennent à cet égard un 
supplément de déduction. Ce supplément est réglé, lors de 
chaque recensement, dans la limite de trois pour cent (3 p. 100). 
des quantités d’alcool afférentes aux liqueurs, aux bitters, ab
sinthes et produits similaires ou analogues fabriqués par distil
lation ou par macération depuis le recensement précédent.

9. Il est tenu dans chaque fabrique de liqueurs un compte 
général d’alcool et un compte de produits fabriqués. — Les 
excédents constatés à ces comptes sont saisissables. — Les man
quants constatés au compte général d’alcool sont, après alloca
tion des déductions concédées par l’article précédent, soumis au 
droit de fabrication des liqueurs sur la base de deux hectolitres 
(2 hectol.) de liqueur à cinquante degrés (50°) par hectolitre 
d’alcool pur, indépendamment des droits de consommation et 
d’octroi de mer en cas d’entrepôt. — Les manquants reconnus 
au compte des produits fabriqués sont soumis au droit de fabri
cation d’après la catégorie du tarif à laquelle ils s’appliquent.

10. Toute fabrication d’essence, d’extrait concentré, d’al
coolat ou d’alcoolé propre à la fabrication des liqueurs doit faire 
l’objet d’une déclaration entraînant une prise en charge à un 
compte spécial. — Dans les fabriques de liqueurs, les essences, 
extraits concentrés, alcoolats et alcoolés reçus du dehors sont 
pris en charge à un même compte, qui garantit le payement du 
droit de fabrication sur une quantité de spiritueux composés 
égale à celle que ces substances peuvent normalement produire.

11. Les fabricants de liqueurs sont tenus d’inscrire sur des 
registres que l’administration met à leur disposition, et au 
moment même où ils y procèdent, toutes les fabrications et opé
rations devant donner lien à une prise en charge ou à une 
décharge à l'un des comptes prévus aux articles qui précèdent. 
— Les déclarations inscrites à ces registres servent de base aux 
comptes tenus par les employés.

12. Les fabricants doivent indiquer exactement la nature et 
le degré alcoolique des liqueurs et autres spiritueux composés 
au moyeu d’étiquettes collées sur les bouteilles et récipients de 
toute espèce, alm de faciliter les vérifications tant au magasin 
qu’à la sortie des fabriques. — Ces produits doivent être rangés 
distinctement dans les magasins par degré de richesse alcoolique. 
—• En cas de fausse indication, de fausse déclaration relative
ment à la richesse alcoolique des liqueurs et autres spiritueux 
composés, d’introduction clandestine d’eaux-de-vie ou d’esprits, 
l’administration pourra exiger que les eaux-de-vie et esprits des
tinés à la fabrication soient emmagasinés dans des locaux dis
tincts n’ayant aucune communication intérieure avec les autres 
magasins affectés au commerce des eaux-de-vie et esprits en 
nature.

13. Les fabricants doivent présenter une caution solvable qui 
s’engage solidairement avec eux au payement des droits de fabri
cation constatés à leurs comptes. — Sous la même condition de 
faire agréer une caution solvable, les fabricants peuvent obtenir 
l’entrepôt, en ce qui concerne les droits de consommation et 
d’octroi de mer, pour les alcools introduits dans les fabriques. 
Cette concession sera accordée par les préfets après enquête sur 
la nature et l’importance des opérations de l’intéressé.

14. Les employés établiront, au moins une fois par mois, le 
décompte des droits exigibles d’après les déclarations de sortie 
et les manquants constatés. Ces droits seront mis immédiatement 
eu recouvrement et perçus en numéraire ou eu obligations cau
tionnées. — En cas de déclaration de cesser, les fabricants 
doivent payer immédiatement les droits sur les quantités formant 
leurs charges.

15. Les liqueurs et autres spiritueux composés importés en 
Algérie sont frappés du droit de fabrication au momeut de l’im
portation. — Le payement de ce droit pour les absinthes et 
similaires est constaté par des vignettes que la douane fait 
apposer en sa présence sur les bouteilles par les déclarants.—
A l'impovtation en Algérie, les essences, extraits concentrés, 
alcoolats et alcoolés sont soumis au payement du droit de fabri
cation proportionnellement à la quantité normale de liqueurs 
qu’ils peuvent produire.— Sont toutefois autorisés en suspension 
du payement des droits les envois de ces divers produits à des 
fabriques de liqueurs, sous le lieu d’acquits-à-caution. — Dans 
ce cas, la douane a la faculté d’apposer sur les fûts ou les caisses



1616 4 mars 1897. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 7 mars 1897.

des plombs qui doivent être représentés intacts au service du lieu 
de destination, sous peine de non-décliarge des acquits-à-caution. 
Lorsqu’il s’agit d’absinthes et similaires, la formalité du plom
bage est toujours obligatoire.

16. Les contestations qui pourront s’élever au sujet de la 
quantité normale de liqueur que les essences, extraits concen
trés, alcoolats et alcoolés peuvent produire, seront déférées aux 
commissaires experts institués par les lois des 27 juillet 1822 et 
7 mai 1881.

17. Les registres que les fabricants doivent tenir en exécu
tion des articles 6 et 11 du présent décret leur sont fournis gra
tuitement par l’administration, ainsi que les boîtes destinées à 
recevoir les bulletins d'enlèvement. Ces registres et ces boîtes 
doivent être représentés à toute réquisition des employés. Les 
fabricants sont tenus de remplir les registres sans interruption 
ni lacune et sans rature ni surcharge, et de les rendre au ser
vice dès qu’ils sont épuisés ou dans le cas de cessation des tra
vaux.

18. Dans tous les cas où elle a à plomber des chargements, 
l’administration des contributions diverses perçoit dix centimes 
(0 fr. 10) par plomb à titre de remboursement des frais de 
l’opération. — Le même tarif sera appliqué, dans les mêmes 
circonstances, par le service des douanes.

19. Les contraventions aux dispositions de l’article 19 de la 
loi du 28 décembre 1895 et à celles du présent décret sont con
statées par procès-verbaux des agents des contributions diverses, 
à la requête du directeur général des contributions indirectes, 
poursuites et diligences du directeur des contributions diverses 
du département. — Les procès-verbaux, rédigés dans les vingt- 
quatre heures de leur déclaration aux contrevenants ou à leurs 
représentants, sont affirmés devant le juge de paix dans les trois 
jours de leur clôture et enregistrés dans les quatre jours de la 
date de celle-ci, sauf la prorogation de délai prévue par le décret 
du 19 janvier 1856. — Les procès-verbaux font foi jusqu’à 
inscription de faux lorsqu’ils ont été rédigés par deux employés 
des contributions diverses et jusqu’à preuve contraire s’ils ne 
l’ont été que par un seul. — Les dispositions des articles 16,

2 et 3, 26, 27, § 1er, et 28 du décret du 27 juin 1893, relatif 
à l’impôt des licences, sont rendues applicables en ce qui con
cerne le droit de fabrication sur les spiritueux composés.

20. Les transactions sur procès-verbaux seront approuvées 
dans les conditions prévues en matière de contributions indi
rectes par le décret du 1er novembre 1895.

*> F. L. 28 déc. 1895 ; Décr. 31 déc. 1896 ; 10 juin 1897, qui 
rapporte l’art. 7.

4 mars 1897

LOI modifiant l’organisation des régiments 
d’infanterie.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1847, n. 32408.)

Article unique. Le ministre de la guerre est autorisé, sui
vant les exigences du service, les ressources du recrutement et 
ses disponibilités militaires, à constituer progressivement un 
4° bataillon dans les régiments subdivisionnaires, sans que les 
unités des trois premiers bataillons puissent descendre au- 
dessous des effectifs prévus au budget de 1896. — Un chef de 
bataillon, cinq capitaines et les quatre lieutenants du cadre 
complémentaire seront affectés à ce bataillon. — Il sera créé 
de plus, au fur et à mesure des besoins, dans chaque régiment 
subdivisionnaire, quatre lieutenants ou sous-lieutenants et le 
cadre nécessaire de sous-officiers et caporaux.

6 mars 1897
DÉCRET complétant le décret du 3 août 1896 relatif 

à la création d’un conseil d’administration près la 
résidence générale de Madagascar.

(Sirey, Lois annotées, 12» S., 1897, p. 263.)

seil d’administration; il prend rang en séance immédiatement 
après le procureur général, chef du service judiciaire.

2. Le conseil d’administration de Madagascar peut se con
stituer en conseil du contentieux administratif. Dans ce cas, il 
fonctionne conformément aux dispositions des décrets des 5 août 
et 7 septembre 1881, qui sont rendus applicables dans toute 
l’étendue de la colonie.— Les fonctions du ministère public sont 
remplies par le directeur des finances et du contrôle près la 
résidence générale.

3. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.
->F. Décr. 3 août 1896; 16 juill. 1897; 20 juill. 1897.

7 mars 1897

DÉCRET relatif aux droits de consommation 
à percevoir à Madagascar et dans ses dépendances.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1864, n. 32648.)

Art. lor. Les produits de toute origine et de toute provenance 
portés au tableau ci-annexé, consommés dans la colonie de 
Madagascar et dans ses dépendances, qu’ils y aient été impor
tés, récoltés ou fabriqués, seront soumis à une taxe de consom
mation dont la quotité est fixée par le même tableau.

2. Cette taxe est indépendante du droit.de douane dont sont 
frappés ces produits à leur entrée dans la colonie. — La liqui
dation de cette taxe sera eflectuée par le service des douanes et 
par tous autres agents que le résident général croira devoir dési
gner, selon les formes prescrites par les règlements suivis en 
matière de douane à l’importation. — Une remise de 2 p. 100 
sur le produit des liquidations émises sera accordée, à titre 
d’allocation, aux employés de ce service. — La répartition de 
cette remise sera établie par un arrêté du résident général, en 
conseil d’administration.

3. Les boissons, alcools, tissus et produits divers dénommes 
au tableau ci-annexé ne pourront être importés directement 
que par les ports où il existe un receveur des douanes fran
çaises.

4. Les contraventions relevées pour fausses déclarations dans 
la valeur, la quantité ou la qualité, et généralement toutes 
fraudes en matière de taxes de consommation, seront constatées 
et poursuivies conformément à la législation douanière.

5. En cas de contestations entre le service de la douane et les 
intéressés sur la qualité et l’espèce des boissons et alcools, ces 
boissons et alcools seront soumis à l’analyse des pharmaciens 
militaires, dont la décision servira de base à la liquidation des 
droits. — A défaut de pharmaciens militaires, les analys^f 
pourront être confiées à des pharmaciens civils, agréés par Vsa- 
ministration de la colonie. Le service des douanes des ports ou 
il n’existe pas encore de pharmaciens militaires ou civils agi®65 
par l’administration locale, enverra les échantillons des p10 
duits faisant l’objet de contestation au pharmacien militaire ou 
civil le plus voisin.

6. Les frais d’analyse seront à la charge de la dou®1®
lorsque les attestations du déclarant auront été reconnues m- 
exactes, et à la charge du déclarant en cas contraire. ,

7. Le présent décret sera applicable aux produits importe* 
Madagascar et dans ses dépendances dix jours après Éarrjv t 
dans chaque localité du Journal officiel de la colonie, P011 
promulgation dudit acte.

8. Sont exemptés de tous droits, quelle que soit leur P10^
nance : — Les objets d’habillement contenus dans les ba?a®aS 
des voyageurs, alors même que les voyageurs n’en son 
accompagnés, mais à la double condition que ces objets p°r ^ 
des traces d’usage et que leur quantité soit en rapport aye ^ 
position sociale du propriétaire; — Les vivres, matière 
objets appartenant à l’Etat. . eJ)[

9. Sont abrogées toutes dispositions contraires au P11-* 
décret.
-> F. Décr. 11 déc. 1895.

Art. 1er. L’officier supérieur du commissariat des colonies, 
chef du service administratif à Madagascar, est membre du con-

161710 mars 1897. - LOIS, DECRETS, etc. — 11 mars 1897.

Tarif des taxes de consommation à Madagascar 
et dans ses dépendances. (Ainsi modifié, Décr. 7 fév. 1898.)

MARCHANDISES TAXÉES.

Vins ordinaires ) 
titrant 14 degrés > 

ou au-dessous )
Vins ordinaires \ 

titrant / 
plus de 14 degrés l 
et vins de liqueurs /
Vins de Champagne et vins mous

seux.......................................
Cidres et poirés.........................
Bières. . . .

en fûts. . . , 
en bouteilles,

en fûts. . . 
en bouteilles

Liqueurs (c). . . j

en fûts. . . 
en bouteilles 
en fûts. . . 
en bouteilles

QUOTITÉ
DE LA TAXE.

l’hectolitre.
(b) la bouteille.

l’hectolitre.
(b) la bouteille.

la bouteille, 
la demi-bouteille. 

(b) la bouteille, 
l’hectolitre, 

la bouteille, 
l’hectolitre, 

la bouteille.

TAXE.

(a) 5 00 
0 05

15 00 
0 15

0 50 
0 25 
0 10 
5 00 
0 10 

30 00 
0 50

(a) Soit 5 centimes par litre.
(b) Récipient d’une contenance supérieure à 50 centilitres et 

inférieure ou égale à 1 litre. Si la contenance est inférieure à 
50 centilitres, le droit sera réduit de moitié ; si elle est supé
rieure à 1 litre, le droit sera perçu sur la contenance réelle.

(c) Telles que l’entend le tarif des douanes de France.

■> F. Décr. 11 déc. 1895; L. 6 août 1896.

10 mars 1897
DECRET portant modification au tarif des douanes 

dans les établissements français de l’Inde.

(Journ. off., 24 mars 1897.)

11 mars 1897
DÉCRET fixant le tarif du droit d’octroi de mer à 

percevoir dans les établissements français d’Océa
nie.

(Journ. off., 28 mars 1897.)

L. Il janv. 1892.

11 mars 1897
DÉCRET fixant le mode d'assiette, de perception et 

de répartition des droits d’octroi de mer dans les éta
blissements français de l’Océanie.

(Journ. off., 28 mars 1897.)

sefi ^ord aPProuv®es l(;s délibérations susvisées du con-
®0(le°H>era? 6t dont la teneur est ci-annexée, déterminant le 
lion *tl as,s*elte’ *es r®gles de perception et le mode de réparti- 
l’Océa ’ l octroi de mer dans les établissements français de

per 6 aU- ^cret du 11 mars 1897 fixant le mode d’assiette, de 
êtnirion et de répartition des droits d’octroi de mer dans les 

issements français de l’Océanie.

établisse01 ^es ^ases de PercePtion de l’octroi de mer dans les 
au t»hi °ments irançais de l’Océanie sont établies conformément 

An g ci"annexé.
les lois ’ ,La Perception des droits d’octroi de mer a lieu d’après 
vigueu’i ecrets> décisions ministérielles, arrêtés locaux en 

An 3 a,pS a c°lonie en matière de douane.
• foute personne qui récolte, prépare ou fabrique, dans

l’intérieur du territoire soumis aux droits de l’octroi de mer, des 
objets compris au tarif est tenue d’en faire la déclaration et, si 
elle ne réclame la faculté d’entrepôt, d’acquitter immédiatement 
le droit.

Art. 4. Toute infraction aux dispositions de l’article 3 ci- 
dessus est punie de la confiscation des marchandises récoltées, 
fabriquées ou préparées et d’une amende de 100 à 500 francs.

Art. 5. Sur le produit brut de l’octroi de mer, il est prélevé, 
pour frais de liquidation et de perception : — 1° Au profit du 
budget local pour part contributive de la commune de Papeete 
et des districts dans les frais de personnel et de matériel du 
service des contributions et douanes, une somme qui est déter
minée chaque mois par le directeur de l’intérieur. Ce prélève
ment est calculé de manière que le montant total de la dépense 
annuelle du service des contributions et douanes soit supporté 
par la colonie d’une part et par la commune de Papeete et les 
districts d’autre part, proportionnellement aux recettes effectuées 
pour eux à la suite des liquidations effectuées par le service pré
cité ; — 2° Au profit des employés du service des contributions 
et douanes, à titre d’allocation accessoire à leur traitement fixe, 
une remise de 1 p. 100. Le mode de répartition de cette allô 
cation sera réglé par un arrêté du gouverneur en conseil privé ;
— 3° Au profit du trésorier-payeur, une remise de 1 p. 100.
— Le quantum de ce triple prélèvement sera d’un cinquième du 
produit brut des recettes jusqu’à concurrence de 250,000 francs. 
Au-dessus de ce chiffre, il sera réduit proportionnellement à 
l’accroissement. Dans le cas où l’application des dispositions qui 
précèdent entraînerait un prélèvement dépassant cette propor
tion, la part revenant au budget local serait réduite de manière 
que les quatre cinquièmes du produit restent acquis à la com
mune de Papeete et aux districts.

Art. 6. Après déduction des prélèvements prescrits par l’ar
ticle précédent, le produit net de l’octroi de mer est réparti 
entre la commune de Papeete et les districts au prorata de leur 
population respective. — La part revenant aux districts non 
encore érigés en commune est acquise au budget local, qui sup
porte les dépenses d’intérêt local de ces districts.
-> F. L. 11 janv. 1892.

11 mars 1897
DÉCRET fixant le mode d’assiette, de perception 

et de répartition des droits d’octroi de mer à la 
Guyane.

(Journ. off., 28 mars 1897.)

Art. 1er. Est approuvée la délibération susvisée du conseil 
général et dont la teneur est ci-annexée, déterminant le mode 
d’assiette, les règles de perception et le mode de répartition de 
l’octroi de mer à la Guyane.

Délibération de la commission coloniale de la Guyane, 
du 18 août 1896.

Art. 1er. Les droits d’octroi de mer qui frappent les objets de 
toute provenance à l’entrée dans les ports de la Guyane seront 
perçus conformément au tableau ci-annexé, déterminant les 
articles soumis à l’impôt et la base de la perception de ces 
droits.

Art. 2. Les droits d’octroi de mer seront liquidés par le ser
vice des douanes de la colonie sur une liquidation collective 
avec les droits de douane et les diverses taxes de consomma
tion.

Art. 3. La répartition des produits de l’octroi de mer sera 
faite entre les communes au prorata de leur population respec
tive, après allocation à chacune d’elles du montant de ses 
dépenses obligatoires, annuités d’emprunts non comprises.

Art. 4. Sur le produit brut des recettes il sera prélevé, 
pour frais- de liquidation et de perception : — 1° Un dou
zième au profit du service local ; — 2° Au profit des em
ployés du service des douanes, à litre d’allocation accessoire 
à leur traitement fixe, une remise de 1 p. 100. Le mode de 
répartition de cette allocation sera réglé par un arrêté du gou
verneur en conseil privé; — 3° Au profit du trésorier-payeur, 
une remise de 1/2 p. 100.

Art. 5. La répartition se fera par douzième, à la fin de
102
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chaque mois, d’après le tableau officiel de la population, tel 
qu’il résultera des documents statistiques dûment approuvés.

Dispositions réglementaires pour la perception 
des droits.

Art. 6. Toutes les marchandises entrant dans la colonie, 
qu’elles soient ou non passibles des droits d’octroi de mer, 
doivent être déclarées à la douane, s-ous peine de confiscation 
et de 500 francs d’amende.

Art. 7. Les obligations des capitaines quant aux manifestes 
en matière de douane sont maintenues en matière d’octroi de 
mer. Il en est de même en ce qui concerne les dépôts des 
papiers de mer.

Art. 8. Les marchandises autres que celles faisant l’objet 
d’une opération de cabotage d’un point à un autre de la colonie 
ne peuvent être débarquées que dans l’enceinte des ports 
ouverts au commerce. Ces ports sont ceux de Cayenne et de 
Saint-Laurent-du-Maroni. — Lorsque des intérêts commerciaux 
importants exigeront qu’un bâtiment opère un débarquement de 
marchandises ailleurs que dans nn des ports ouverts au com
merce, le capitaine ou le consignataire de ce bâtiment deman
dera l’autorisation nécessaire pour effectuer cette opération au 
chef du service des douanes. Cette autorisation obtenue, le bâti
ment pourra se rendre à l’endroit déterminé, où les opérations 
ainsi exceptionnellement faites seront surveillées par le service 
des douanes. — Le capitaine devra d’ailleurs remplir, au 
bureau des douanes dans la circonscription duquel se trouve le 
lieu on le navire devra opérer, les formalités relatives à son 
entrée, sons peine de 500 francs d’amende et de la confiscation 
des marchandises.

Art. 9. Les débarquements de marchandises ne pourront être 
effectués que sous la surveillance de la douane et en vertu d’un 
permis délivré par elle, sous peine de confiscation des marchan
dises et de 500 francs d’amende. — Lesdits débarquements 
n’auront lieu qu’entre le lever et le coucher du soleil, quand 
même ils auraient fait l’objet d’un permis, et ce à peine de 
confiscation des marchandises débarquées. — En outre, chaque 
transport par allège des navires à terre devra être accompagné 
d’une note signée du capitaine, énonçant les marques, numéros, 
quantités et nature des marchandises transportées. Ladite note 
sera remise aux préposés avant le débarquement de l’allège, à 
peine de confiscation des marchandises et d’une amende de 
100 francs contre les conducteurs.

Art. 10. Dans les cas où il y aura lieu de prononcer une 
amende contre le capitaine, le navire ne pourra être expédié si 
le capitaine n’a consigné l’amende ou fourni bonne et valable 
caution.

Art. 11. Les bâtiments français n’accomplissant pas une opé
ration régulière de cabotage ainsi que les bâtiments étrangers 
qui, hors le cas de force majeure dûment justifié ou sans l’au
torisation spéciale prévue au paragraphe 2 de l’article 9 ci- 
dessus, entreront ailleurs que dans les ports ouverts au com
merce, seront confisqués, ainsi que leur cargaison, avec amende 
de 1000 francs. — Il en sera de même s’ils débarquent illici
tement des marchandises sur la côte, et lesdites marchandises 
déjà débarquées seront également confisquées. — Les mêmes 
pénalités seront applicables, qu’il s’agisse soit de caboteurs ou 
d’embarcations non pontées de la colonie, venus du dehors, soit 
de pirogues ou canots étrangers, s’ils entrent ailleurs que daiis 
lesdits ports ouverts, s’ils opèrent des débarquements sur les 
côtes, y ont atterri ou cherchent à y atterrir.

Art. 12. Les capitaines, maîtres ou patrons des navires ou 
des embarcations non pontées sont déchargés de toute respon
sabilité envers la douane en ce qui concerne les bagages des 
passagers, chaque passager étant tenu, sous les peines édictées 
au présent décret, de remplir en douane toutes les formalités 
nécessaires à l’égard des objets qui lui appartiennent.

Art. 13. Tout propriétaire ou consignataire de marchandises 
remettra à la douane une déclaration en détail signée par lui 
et contenant toutes les indications nécessaires pour l’application 
du tarif. Cette déclaration doit porter le nombre et la désigna
tion des colis et indiquer la nature, l’espèce et la qualité des 
marchandises et leur provenance. On doit, en outre, y énoncer 
le poids, la mesure ou le nombre des marchandises qui sont 
taxées au poids, au nombre ou à la mesure, et la valeur pour 
les marchandises taxées à la valeur. Les déclarations doivent 
aussi indiquer le nom du navire et celui du capitaine; en marge 
sont mis les marques et les numéros des colis. — Les déclara
tions en détail doivent être remises au bureau dans les trois

jours de l’entrée en douane du navire. — Si, par suite de cir
constances exceptionnelles, le propriétaire ou consignataire de 
marchandises importées se trouve dans l’impossibilité de fournir 
les indications voulues, il sera autorisé par le chef du service 
des douanes, sous les mesures de précaution nécessaires, à 
reconnaître lui-même lesdites marchandises avant de fournir la 
déclaration en détail, mais à la condition que les employés 
restent étrangers à cet examen préalable.

Art. 14. Les droits d’octroi à percevoir sont ceux exigibles 
au moment du dépôt des déclarations par les redevables. — 
Dans tous les cas de modification ou de changement au tarif, la 
quotité des droits à percevoir est déterminée par la date à 
laquelle les déclarations en détail sont inscrites au registre du 
bureau des douanes du port ou de la localité où les marchan 
dises sont déjà arrivées et peuvent être présentées au service

Art. 15. Les déclarations ne peuvent être faites par antici 
pation, c’est-à-dire avant la mise en douane du navire introduc
teur dans le port ou bureau où la déclaration est présentée.

Art. 16. La valeur imposable et sur laquelle doivent être 
calculés les droits est : — 1° Celle déterminée par la mercu
riale officielle établie périodiquement en exécution de l’arrêté 
local du 22 février 1838 ; — 2° Pour les marchandises qui ne 
figurent pas à ladite mercuriale, la valeur de la facture 
majorée de 25 p. 100.

Art. 17. Les déclarations de détail ne peuvent être rectifiées 
que tout autant que la marchandise n’est pas en cours de véri
fication. — Equivaut à un commencement de vérification toute 
désignation de colis pour la visite.

Art. 18. Il est facultatif à la douane de contrôler l’exactitude 
des déclarations, qu’il s’agisse de marchandises ou d’effets de 
passagers. Par suite les marchandises ou effets sont conduits au 
bureau ou à tel autre endroit désigné par le service où ils 
puissent être visités, pesés, mesurés ou nombrés. — En cas de 
vérification, les droits sont perçus sur les quantités constatées 
par le service. — Si le service ne juge pas nécessaire de pro
céder à la visite, les droits sont frappés sur les quantités énon
cées à la déclaration.

Art. 19. La visite ne peut être faite qu’en présence des 
déclarants (propriétaires des marchandises ou capitaines des 
navires) ou de leurs représentants ; la marchandise est réputée 
appartenir à celui au nom de qui elle est présentée.

Art. 20. Quand, à l’entrée, la douane jugera que la valeur 
des marchandises passibles du droit ad valorem n’a pas été 
exactement déclarée, il pourra être procédé à l’expertise des
dites marchandises. — Deux arbitres experts seront alors dési
gnés, l’un par le déclarant, l’autre par le chef du service des 
douanes de la localité. S’il y a partage ou si, au moment de U 
constitution de l’arbitrage, le déclarant le requiert, les experts 
choisiront un tiers arbitre. — Dans le cas où le déclarant se 
refuserait à désigner un expert, il lui en serait nommé un par 
le président du tribunal à Cayenne ou le juge de paix au 
Maroni, qui pourra aussi nommer le tiers arbitre s’il y a désac
cord entre les experts. — La décision arbitrale sera définitive 
et ne sera susceptible d’aucun recours.— Si l’expertise constate 
que la valeur ne dépasse pas celle qûi est déclarée par l’impor
tateur augmentée de 25 p. 100, le droit sera perçu sur L 
déclaration ou facture augmentée comme il vient d’être dit.
Si la valeur déterminée par l’expertise dépasse de 5 p- 
celle de la déclaration majorée de 25 p. 100, la douane p®' 
cevra les droits sur le montant de l’expertise. — Ce droit sera 
augmenté de 50 p. 100, à titre d’amende, si l’évaluation dej 
experts est de 15 p. 100 supérieure à la valeur déclarée e 
majorée, et les marchandises pourront être retenues jusqu a 
que l’importateur ait acquitté l’amende ou fourni caution, -ff 
Les frais de l’expertise qui seraient réclamés seront supp°r ’ 
par le déclarant si la valeur déterminée par la commissi 
arbitrale excède de 5 p. 100 la valeur déclarée et maj0^®’ 
dans le cas contraire, ils seront supportés par la caisse de 
troi de mer. — Les dispositions du présent article ne sont p 
applicables aux marchandises dont la valeur est déterminée P 
les mercuriales officielles.

Art. 21. En cas de contestation entre la douane et le 
merce touchant l’origine, l’espèce ou la qualité des marc 
dises présentées à la visite, le différend, si la valeur des 
chandises n’excède pas 1000 francs, sera vidé dans la co ^ 
même, par voie d’expertise, après que les intéresses an 
souscrit l’engagement d’aceepter, sans conteste, la décision 
experts. — Pour les affaires présentant un caractère V ^ 
sérieux, il en sera référé à la commission d’expertise at

Il mars 1897. — LOIS, DÉCRETS, etc. —> 12 mars 1897. 1619
au ministère du commerce. Les colis contenant les échantillons 
prélevés sur les marchandises seront revêtus -du plomb de la 
douane et accompagnés de toutes les indications propres à faci
liter l’opération. — Remise immédiate pourra être faite de la 
marchandise, moyennant que le déclarant s’engage par soumis
sion cautionnée à acquitter tel droit ou à accepter telle consé
quence qu’entrainerait l’expertise.

Art. 22. Si les marchandises présentées excèdent le poids, le 
nombre ou la mesure déclarés, l’excédent sera assujetti au paye
ment du double droit, ce qui cependant n’aura pas lieu si l’excé
dent n’est que du vingtième pour les métaux et du dixième pour 
les autres marchandises. L’excédent, dans ce cas, ainsi que les 
quantités déclarées n’acquitteront que le simple droit.

Art. 23. Tout excédent quant au nombre de balles, ballots, 
caisses, tonneaux et futailles déclarés sera confisqué avec 
amende de 100 francs.

nombre que celui porté dans la déclaration, le déclarant sera 
condamné à 300 francs d’amende par colis manquant, pour 
sûreté de laquelle les marchandises présentées pourront être 
retenues.— Toute substitution de colis donnera lieu à la même 
amende, plus la confiscation du colis substitué.

Art. 25. Toute déclaration fausse, quant à la nature, l’ori
gine, l’espèce ou la qualité, qui aurait pour résultat de faire 
percevoir un droit inférieur de 10 p. 100 à celui qui est dû au 
Trésor ou de faire éluder une prohibition, sera punie d’une 
amende de 100 francs et de la confiscation de la marchandise.

Art. 26. Les droits seront acquittés intégralement sur les 
marchandises présentées à la douane et sans égard à l’état des
dites marchandises. — Toutefois, en cas d’avarie des marchan
dises, le déclarant a la faculté du triage, c’est-à-dire le droit 
de retirer, pour réexporter ou pour détruire sous les yeux du 
service, les marchandises trop détériorées pour supporter le 
payement des droits. — Le service peut faire briser ou déna
turer en sa présence tous ouvrages présentés comme vieilles 
matières et qui lui paraissent pouvoir être utilisées autrement.

Art. 27. La conduite des marchandises au lieu de la vérifi
cation, leur déballage et leur remballage, leur transport sur les 
balances sont à la charge des propriétaires ou déclarants. — 
La même règle est applicable aux bagages des passagers.

Art. 28. Les marchandises peuvent être retenues par la 
douane, soit pour vérification ou estimation, soit pour sûreté 
des amendes encourues ou en garantie des droits à percevoir.

Art. 29. Si, pour une cause quelconque, le déclarant juge à 
Propos de faire abandon des marchandises à l’administration, cet 
abandon aura lieu par écrit et les marchandises seront vendues 
au profit du budget local, dans les formes tracées par les règle
ments de la douane. Le montant des droits d’octroi et des frais 
5era prélevé sur le produit de la vente.

. Art. 30. Les marchandises autres que les colis postaux 
Ajournant en douane pour être vérifiées ou après avoir été 
verifiées devront être enlevées quarante-huit heures au plus tard 
fpres leur vérification, sous peine d’acquitter un droit de garde 

uxer par le conseil général.
Art. 31. Les marchandises importées de France sans être 

^ccompagnées d’expéditions de douane, celles qui, régulièrement 
ou^rt ^8S’ ne seron*; Pas réclamées lors de leur débarquement 

dont les valeurs ne seront pas fixées par leurs propriétaires, 
ylont retenues et déposées dans les magasins de la douane. —

® registre spécial constatera l’emmagasinage de ces marchan- 
j 'iS ,9UL après soixante-douze heures de dépôt, devront être 

. Ppees, lorsqu’elles en sortiront, du droit de magasinage en 
l’ex ,Ur’ •— lesdites marchandises ne sont pas réclamées à 

P'ration du délai d’un an à compter du jour de leur inscrip- 
rol0 aU re®‘stre ée dépôt, elles seront vendues au profit de la 
l79jUe 8°US les formalités prescrites par la loi du 22 août 
jev- ’ Le montant des droits d’octroi et des frais sera pré- 

4ftUr Pr<xluit de la vente.
droits p2- ^?s droits d’octroi de mer seront, comme les autres 

'"toidés par le service des douanes, colligés par le capi- 
tés Ve U “Aliment importateur, qui en sera responsable et devra 
la j rsei’ au l'résor sur une liquidation collective établie par 
bibles ane’ bâtiment répondra également de ces droits, exi- 
cbandiCOmi>t<int Par *e caP*tsaa® avant l’enlèvement de la mar- 
*®<Üvid *'» f1® sei’v‘cc sera ténu de délivrer des liquidations
uaires U<i , a ,la réquisition du capitaine ou des réception- 
Ptéjudi- Lfioidations en redressement d’erreurs faites au 
ü°n ^ l’résor, do même que les liquidations pour restitu- 

rop-perçu, seront émises au nom des réceptionnaires

de la marchandise et réglées dans un délai de trente jours. —- 
Aucune demande en restitution de droits d’octroi de mer ne sera 
recevable deux ans après que le payement aura été effectué; la 
douane sera pareillement non recevable à former une demande 
en payement de ces droits un an après que l’acquittement aurait 
dû en avoir lieu, à moins qu’il n’y ait eu, avant lesdits termes, 
soit pour les redevables, soit pour la douane, contrainte décer
née et signifiée, demande formée en justice, condamnation, pro
messe, conventions ou obligations particulières et spéciales rela
tivement à la somme qui serait répétée.

Art. 3.3. L’administration est déchargée envers les rede
vables, cinq ans après chaque année expirée, de la garde des 
registres de liquidations et autres de ladite année, sans pouvoir 
être .tenue de les représenter s’il y avait des instances encore 
subsistantes pour les instructions et jugement desquelles lesdits 
registres et pièces seraient nécessaires.

Art. 34. Les différentes pénalités prévues au présent règle
ment, quoique spéciales à l’octroi de mer, ne peuvent pas être 
cumulées avec celles encourues en matière de douane pour les 
mêmes faits. En cas d’application, la pénalité la plus forte sera 
seule prononcée.

Art. 35. Les dispositions des édits, lois, ordonnances, décrets 
actuellement en vigueur en matière de douane à la Guyane, et 
non contraires aux prescriptions du présent décret, sont appli
cables dans la colonie, en matière d’octroi de mer. Pour l’inter
prétation de ces règles, les employés des douanes se conforme
ront aux prescriptions des décisions ministérielles et administra
tives y relatives.

[Suit le tableau déterminant le mode d’assiette, de perception 
et de répartition des droits d’octroi de mer à la Guyane fran
çaise.]

11 mars 1891
DÉCRET fixant le mode d’assiette et les règles 

de perception d’une taxe de consommation à la 
Guyane.

(■Jour». off., 28 mars 1897.)

Art. l«r. Est approuvée la délibération susvisée de la com
mission coloniale dont la teneur est ci-annexée, portant fixation 
du mode d’assiette et des règles de perception d’une taxe de 
consommation à la Guyane.

Annexe au décret du 11 mars 1897 sur le mode d’assiette et 
les règles de perception d’une taxe de consommation à la 
Guyane française.
Art. 1er. Les marchandises ou denrées énumérées au tableau 

ci-dessous, qui n’ont pas de similaires dans la colonie de la 
Guyane française, ainsi que les spiritueux produits ou importés 
dans cette colonie, sont assujettis à une taxe de consommation 
dont le taux est fixé chaque année par le conseil général.

Art. 2. La réglementation de l’exercice des spiritueux pro
duits dans la colonie continuera à être assurée conformément 
aux dispositions de l’arrêté local du 14 octobre 1887, approu
vées par le décret du 30 décembre * de la même année.

Art. 3. La législation en vigueur pour la liquidation et la 
perception des droits d’octroi de mer à la Guyane est applicable 
à la taxe de consommation.
-> F. Décr. 23 déc. 1878.

1$ mars 1891
DECRET relatif à Vadministration des tribus et à 

la répression par voie disciplinaire des infractions 
spéciales aux indigènes en Nouvelle-Calédonie. 

(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 299.)

Aar. lor. Les dispositions des articles 2, 3, 4 et 5 du dé
cret susvisé du 18 juillet 1887 * sur l’indigénat en Nouvelle- 
Calédonie continueront à être appliquées pendant une nouvelle 
période de dix années.
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20 mars 189?

DÉCRET concernant les transactions consenties au 
sujet des délits et contraventions en matière de 
pêche.

{Bull, des Lois, 12e S., B 1866, n. 32685.)

Art. lor. Les transactions sur la poursuite des délits et 
contraventions en matière de pêche, commis sur les cours d’eau 
dont la police et la surveillance sont Confiées à l’administration 
des forêts, deviennent définitives, connue pour les délits fores
tiers : — 1° Par l’approbation du conservateur des forêts, 
lorsque les condamnations encourues ou prononcées, y compris 
les réparations civiles, ne s’élèvent pas au-dessus de 1,000 fr.
— 2° Par l’approbation du directeur des forêts, quand les con
damnations sont supérieures à 1,000 fr., sans dépasser 2,000fr.;
— 3° Par l’approbation du ministre de l’agriculture, quand 
les condamnations s’élèvent à une somme supérieure à 2,000 fr.
-» V. Béer. 18 juin 1859 : 21 déc. 1859 : 7 sept. 1870; 22 déc. 
1879.

22 mars 189?

DÉCRET relatif à la liquidation des pensions 
départementales.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1849, n. 32446.)

Art. 1er. Les pensions départementales liquidées par le gou
vernement en Conseil d’Etat seront désormais liquidées par le 
préfet.
-> F. Dêcr. 23 sept. 1875, art. 21 et 46; 31 déc. 1896.

24 mars 189?

LOI portant modification à l’article 4 de la loi 
du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1859, n. 32580.)

Article unique. Il est ajouté à l’article 4 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée les trois para
graphes suivants : (F. L. 15 juill. 1889, art. 4.)

26 mars 189?

LOI ayant pour objet d’autoriser des dérogations a 
l’article 4 de la loi du 15 juillet 1845, en ce qui 
concerne les clôtures et barrières de chemins de 
fer.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1863, n. 32621.)

Art. 1er. Par dérogation à l’article 4 de la loi du 15 juillet 
1845 sur la police des chemins de fer, le ministre des travaux 
publics peut, sur tout ou partie des chemins de fer d’intérêt 
général, dispenser d’établir ou de maintenir des clôtures fixes 
le long des voies ferrées et des barrières mobiles à la traversée 
des routes de terre peu fréquentées, toutes les fois que cette 
mesure lui paraît compatible avec la sûreté de l’exploitation 
et la sécurité du public.

2. La dispense de clôtures ne peut pas être accordée : 1° Sur 
les lignes ou sections de lignes où circulent plus de trois trains 
en une heure ; — 2° Dans la traversée des lieux habités ; — 
3° Dans les parties contiguës à des chemins publics, lorsque la 
voie ferrée est en déblai, à niveau ou en remblai de moins de 
2 mètres; — 4° Sur 50 mètres de longueur au moins de cha
que côté des passages à niveau ; — 5° Aux abords des stations, 
haltes ou arrêts.

3. Pour les chemins de fer dont les projets n’ont pas encore 
fait l’objet d’une enquête d’utilité publique, en vertu des or
donnances du 18 février 1834 ou du 15 lévrier 1835, si le mi

nistre se propose d’accorder des dispenses de clôtures ou de 
barrières, mention en est faite dans les pièces de l’enquête. — 
Pour les chemins de fer déjà construits ou qui ont déjà fait 
l’objet d’une enquête d’utilité publique, la décision ministé
rielle n’est rendue qu’après une instruction dans laquelle l’ad
ministration exploitante, le préfet et le conseil général du dé
partement traversé, ainsi que le conseil général des ponts et 
chaussées, sont appelés à donner leur avis.

4. Les dispenses accordées n’ont qu’un caractère provisoire, 
le ministre des travaux publics conservant le droit de pres
crire, à toute époque et lorsqu’il le reconnaît nécessaire, l’éta
blissement ou le rétablissement de clôtures fixes et de barrières 
mobiles sur toute ligne ou section de ligne.

5. La loi du 27 décembre 1880 est abrogée.
F. L. 15 juill. 1845, art. 4 : 24 sept. 1897.

29 mars 489?

LOI portant fixation du budget général des dépenses 
et des recettes pour l'année 1897.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1847, n. 32409.)

Titre Ier. — Budget général.

| 2. — Impôts et revenus.
I. — Impôts.

Art. 3. L’article 116 de la loi du 3 frimaire an VII, rela
tive à la répartition et à l’assiette de la contribution foncière, 
est modifié comme il suit : (F. L. 3 frim. an VII, art. 116.)

4. Sont exceptés du droit et de la formalité du timbre les 
certificats de maladie délivrés par les médecins non assermentés, 
quand ces documents concernent des agents accomplissant un 
service actif de l’Etat.

5. Les cartes, bons et permis de circulation, soit entière
ment gratuits, soit avec réduction du prix des places, délivres 
par les compagnies de chemins de fer subventionnées et par 
l’administration des chemins de fer de l'Etat, en dehors des cas 
prévus par les cahiers des charges et les tarifs homologués ou 
lorsque la gratuité ou la réduction de prix n’est pas le résultat 
d’une mesure d’ordre général préalablement approuvée par le 
ministre des travaux publics, sont assujettis à un droit de 
timbre, savoir :

Pour un seul voyage direct ou d’aller et retour :
lre classe.................................................. 0f20
2e classe................................ ................. 0 10
3° classe.................................................. 0 05

Valables pour un temps ou permanents :
lre classe.................................................. lf ”
2e classe.................................................. 0 50
3° classe.................................................. 0 25

(F. Béer. 31 juill. 1897.)
Un règlement d’administration publique en déterminera le 

mode de perception. — Toute contravention, soit au Preb“ie 
article, soit au règlement d’administration publique, sera Pu 
d’une amende de vingt francs (20 fr.) en principal.

6. A partir de la promulgation de la présente loi, les ni 
sitions suivantes sont applicables dans le département ne 
Corse : — § lor. Les droits sur les tabacs étrangers son ^ 
comme il suit : — En feuilles, cent dix francs (110 li’-' ^ 
100 kilog.; — Fabriqués, deux cents francs (200 «.J, 
100 kilogr. — § 2. L’alcool et les produits à base^ d ^alre- 
sont soumis en Corse à un droit de consommation fixé a ^ 
vingt-dix francs (90 fr.) par hectolitre d’alcool pur. ^
sera perçu à l’entrée en Corse pour les alcools provena ^ 
France ou de l’étranger. — Pour les alcools produits eu ^ 
il sera perçu dans les conditions qui seront déterminées P^s. 
règlement d’administration publique. — Les disposition 
latives et réglementaires relatives aux douanes sont aPP . c0#. 
à la taxe édictée par les alinéas précédents en tout ce q jj 
cerne la déclaration, la liquidation, le payement des
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contentieux et le cabotage. — § 3. Les produits étrangers 
réexportés des entrepôts du continent demeurent passibles à 
leur importation en Corse des droits qui leur eussent été appli
cables s’ils y avaient été directement importés des pays d’où 
ils étaient arrivés en France. — § 4. La législation en vigueur 
sur le continent en matière de cartes à jouer est rendue appli
cable au département de la Corse. — § 5. Les dispositions des 
lois antérieures sont abrogées en ce qu’elles ont de contraire 
aux dispositions du présent article. (F. Béer. 27 janv. 1898.)

7. Dans le pays de Gex et dans la zone franche de la Haute- 
Savoie, toutes déclarations générales ou spéciales faites en vue 
d’obtenir indûment le bénéfice de la franchise pour les expédi
tions à l’intérieur sont punies d’une amende égale au double 
de la valeur de la marchandise faussement déclarée, sans que 
cette amende puisse être inférieure à cinq cents francs (500 fr.).
— La partie de la vallée de la Valserine comprise entre la 
rive gauche de cette rivière et la crête du Jura sera assujettie 
au même régime et au même contrôle que le pays de Gex pro
prement dit, tant que la ligne des douanes ne sera pas reportée 
à la frontière du pays de Gex. Les dispositions du paragraphe 
précédent y seront applicables.

8. Les quittances de droits de statistique délivrées par l’ad
ministration des douanes ne sont pas passibles du droit de 
timbre spécial de douane édictée par l’article 19 de la loi du 
28 avril 1816. — Elles sont soumises, pour les perceptions 
supérieures à dix francs (10 fr.), au droit de timbre de dix 
centimes (0 fr. 10), institué par l’article 18 de la loi du 
23 août 1871.

9. Le droit d’importation en Algérie des tabacs en feuilles 
et fabriqués autres que ceux d’origine française ou expédiés de 
France par les manufactures nationales, est fixé comme suit :
— Tabacs en feuilles ou à côtes, cinquante francs (50 fr.) les 
100 kilogr. nets; — Tabacs à fumer, à priser ou à mâcher, 
cent cinquante francs (150 fr.) les 100 kilogr. nets; — Ciga
res et cigarettes, deux cent cinquante francs (250 fr.) les 100 
kilogr. nets.

10. Le bénéfice de l’exemption accordée par l’article 4 de 
la loi du 31 mars 1896 cessera d’être acquis aux amidines 
provenant de maïs et d’orges dont l’achat est antérieur au
15 janvier 1896, qui n’auraient pas été introduites en gluco
se avant le 15 avril 1897.

11. L’article 14 de la loi du 14 juillet 1856 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. L. 14 juill. 1856, art. 14.)
, 12. Les alcools dénaturés en vue de leur emploi à des usages 
industriels sont soumis, en Algérie, à une taxe spéciale de dix- 
nuit francs (18 fr.) par hectolitre d’alcool pur. — Un décret 
déterminera les conditions auxquelles sera subordonnée l'appli
cation de cette taxe réduite. — Les contraventions aux dispo
sitions de ce décret sont punies d’une amende de cinq cents à 
cmq mille francs (500 à 5,000 fr.) indépendamment de la con- 
uscation des appareils et liquides saisis et du remboursement 
des droits fraudés. —Les dispositions de l’article 11 de la loi 

u 16 avril 1895 sont rendues applicables à l’Algérie. (F. Béer.
16 août 1897 ; 3 sept. 1897.)

III. — Autres produits.

A partir du 1er novembre 1897, les étudiants qui se fe- 
ut inscrire à l’école spéciale de langues orientales vivantes 
ront soumis à un droit d’inscription de cinquante francs (50 fr.) 

Par semestre. — Sont dispensés de ce droit les élèves de l’école 
d Peuvent, en outre, en être dispensés par le ministre
feet.' Ulstlucti°n publique, sur la proposition du conseil de per- 
dr 10naement de l’école, un dixième des étudiants astreints au 
Péenne nSCriPti°n, s^ls su*vent 1111 cours de langue extraeuro-

IV. — Dispositions générales.
]0j^\ Continuera d’être faite pour 1897, conformément aux 
venueX1-Stantes> la perception des divers droits, produits et re- 
matièieil|4)nC^S dans l’état G annexé à la présente loi. — En 
ticle l? de contributions indirectes et par application de l’ar- 
uua * du Code pénal, si les circonstances paraissent atté- 
Coi](,,(fS’ les tribunaux sont autorisés, lorsque la bonne foi du 
leur il 'enatd sera dûment établie et en motivant expressément 
et à le',1.,1?11 sur ce P°lut, à modérer le montant des amendes 
Par 1,. 1 Jerer de la confiscation, sauf pour les objets prohibés, 

Payement d’une somme que le tribunal arbitrera et qui

ne pourra en aucun cas être inférieure au montant des droits 
fraudés. — Cette disposition cessera d’être applicable en cas de 
récidive dans le délai de trois années. Toutefois, la confiscation 
demeurera acquise à la régie à défaut, par le contrevenant, d’a
voir acquitté le montant des condamnations de toute nature 
dans le délai d’un mois à compter du jour où elles seront deve
nues définitives. — Il n’est rien innové à la législation en ma
tière d’octroi. — Les articles 42 de la loi du 30 mars 1888 et 
12 de la loi du 26 décembre 1890 sont abrogés.

Titre II. — Budgets annexes rattachés pour ordre 
au budget général.

22. Les sommes déposées à la Caisse des gens de mer et non 
réclamées à cette caisse par les ayants droit dans un délai de 
trente ans sont acquises à la Caisse des invalides de la marine 
et placées en rentes sur l’Etat. — Six mois au plus tard avant 
l’échéance de ce délai, l’administration de la Caisse des inva
lides avise les ayants droit connus de la déchéance encourue par 
eux. Cet avis est adressé au domicile indiqué dans les actes et 
pièces qui se trouvent en la possession de la Caisse. En outre, 
la date et le lieu de la consignation, les noms, prénoms et 
adresses des intéressés qui n’auront pas fait notifier de réquisi
tion de payement dans un délai de deux mois après cet avis se
ront immédiatement publiés' au Journal officiel.

Titre III. — Moyens de service et dispositions 
diverses.

28. Le 2° de l’article 3 de la loi du 9 juin 1853, qui déter
mine les retenues à supporter par les fonctionnaires et employés 
directement rétribués par l’Etat sur les sommes qui leur seront 
payées à titre d’émolument personnel, est modifié ainsi qu’il 
suit : (V. L. 9 juin 1853, art. 3, § 2°; Béer. 28 juill. 1897.)

29. Le troisième paragraphe de l’article 10 de la loi du 
30 novembre 1875 est modifié ainsi qu’il suit : (F. L. 30 nov. 
1875, art. 10, § 3.)

30. Les services rendus dans les emplois d’archivistes dé
partementaux par les archivistes paléographes qui sout. nom
més à des emplois rémunérés par l’Etat, soit aux Archives na
tionales, soit dans l’inspection des archives, sont réunis aux 
services rendus dans ces derniers emplois pour le droit à pen
sion et pour la liquidation, pourvu que la durée des services 
rétribués par l’Etat soit au moins de vingt ans.

31. Les ministres de l’instruction publique et des finances 
sont autorisés à comprendre dans la liquidation des pensions de 
retraite des fonctionnaires de l’enseignement supérieur et de 
l’enseignement secondaire, aux conditions prévues par l’ar
ticle 10 de la loi du 9 juin 1853, le temps pendant lequel ceux 
de ces fonctionnaires qui no sont pas visés par le paragraphe 11 
de l’article 16 du décret du 9 novembre suivant ont été, jus
qu’à la promulgation de la présente loi, mis en non-activité ou 
en congé avec un traitement soumis à retenue.

32. Les années passées à partir de l’âge de vingt ans en 
qualité d’élève à l’école normale supérieure et à l’école nor
male de Cluny sont comprises dans le compte des années de ser
vice lors de la liquidation de la pension de retraite.

33. Le tableau n° 3 annexé à la loi du 9 juin 1853 (art. 7) 
est modifié ainsi qu’il suit : — Les mots « fonctionnaires de 
l’enseignement et ingénieurs des ponts et chaussées et des 
mines », inscrits à la 2° section, sont remplacés par les mots 
« fonctionnaires de l’enseignement, ingénieurs, sous-ingénieurs, 
conducteurs et commis des ponts et chaussées, ingénieurs, con
trôleurs et commis des mines, contrôleurs comptables des che
mins de fer ».

34. L’allocation supplémentaire accordée par les articles 49 
et 50 de la loi du 26 janvier 1892 est triplée en faveur des pen
sionnaires militaires qui ont perdu l’usage d’un membre ou qui 
ont reçu des blessures assimilables à la perte de l’usage d’un 
membre, à la suite d’événements de guerre ou d’accidents 
éprouvés en service commandé. — La jouissance de cette allo
cation triplée partira du 1er mars 1897.

35. Les articles 141 et 142 de la loi du 3 frimaire an VII, 
relatifs à l’émargement des rôles en toutes lettres par les per
cepteurs, sont abrogés.
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38. Le ministre des finances est autorisé à proroger jus

qu’au 31 décembre 1397 les effets de la convention intervenue 
le 29 mars 1378 avec la Banque de France, ratifiée par la loi 
du 13 juin suivant et prorogée en vertu de la loi du 26 fé
vrier 1897, relative à l’avance de 80 millions de francs faite 
par la Banque de France au Trésor.

41. L’article 45 de la loi de finances du 28 avril 1893 est 
complété ainsi qu’il suit : (F. L. 28 avril 1893, art. 45.)

42. Lorsqu’à la suite d’une réclamation reconnue fondée il 
y aura lieu de rembourser des contributions, droits ou taxes 
quelconques indûment perçus, le Trésor, le département, la 
commune ou l’établissement public pour le compte duquel la 
perception aura été faite remboursera au pétitionnaire, en 
même temps que le principal, le montant des droits de timbre 
auxquels aura été assujettie la pétition conformément à l'ar
ticle 12 de la loi du 13 brumaire an VII. —- En ce qui concerne 
les réclamations en décharges ou en réduction de contributions 
directes et de taxes y assimilées, les frais de timbre de la de
mande introductive d’instance, sauf le cas d’exemption de ces 
frais prévu par l’article 28 de la loi du 21 avril 1832, sont 
compris dans les dépens de l’instance, et les articles 62 et 65 de 
la loi du 22 juillet 1889 leur sont applicables.

43. A partir du 1er janvier 1897, l’Etat Contribuera, dans 
les conditions de la loi sur l’assistance médicale, et conformé
ment aux barêmes A et B de cette loi, au payement de tonte 
pension, annuelle d’au moins quatre-vingt-dix francs (90 fr.), et 
de deux cents francs au plus (200 fr.), constituée par les dépar
tements ou les communes, d’accord avec les conseils généraux, 
en faveur de toute personne de nationalité française privée de 
ressources, incapable de subvenir par son travail aux nécessités 
de l’existence, et soit âgée de plus de soixante-dix ans, soit 
atteinte d’une infirmité ou d’une maladie reconnue incurable, 
sans que le nombre des pensions auxquelles devra contribuer 
l’Etat puisse dépasser, par département, deux pour mille 
(2 p. 1,000) de la population et sans que cette contribution 
pour chaque pension puisse être supérieure à cinquante francs 
(50 fr.). — Cette pension annuelle sera toujours révocable.

45. L’article 16 de la loi du 20 juillet 1886 est modifié 
ainsi qu’il suit : (V. L. 20 juill. 1886, art. 16.)

57. Les délits et contraventions prévus par les lois sur les 
douanes et les sels peuvent être prouvés par toutes les voies de 
droit. — Les dispositions de l’article 638 du Code d'instruction 
criminelle sont applicables à l’action du ministère publie et à 
celle de l’administration des douanes. (F. Déer. 25 oct. 1897.)

30 mars 1801

DECRET portant règlement de concours pour la 
nomination des auditeurs de 2° classe au Conseil 
d’Etat.

[Bull, des Lois, 12° S., B. 1868, n. 32733.)

Titre Ier. — Annonce du concours et formation
DE LA LISTE DES CANDIDATS.

Art. 1«. Chaque année, au mois de septembre, le garde 
des sceaux, ministre de la justice, indique par un arrêté le 
nombre des places d’auditeur de 2° classe qui seront mises au 
concours au mois de décembre suivant.

2. L’arrêté du garde des sceaux sera inséré au Journal 
officiel avec le texte des articles 4, 5, 6, 7 et 11 du présent 
règlement et adressé immédiatement aux préfets des départe
ments ainsi qu’aux recteurs des académies.

3. Le délai entre l’insertion de l’arrêté au Journal officiel 
et lfe jour fixé pour l’ouverture du concours sera de deux mois 
au îhbins. — (Bans le cas où des places deviendraient vacantes 
dans cet'intervalle, elles pourront être ajoutées, par un nouvel 
arrêté pris avant l’ouverture du concours, au nombre de celles 
précédemment indiquées.

4. Les aspirants se feront inscrire au secrétariat général 
du conseil d’Etat, dans les vingt jours à partir de l’insertion |

de l’arrêté au Journal officiel; ils déposeront au secrétariat 
général leur acte de naissance ainsi que les pièces justificatives 
des conditions énoncées dans l’article suivant. — Les aspirants 
auront aussi la faculté de se faire inscrire et de produire les 
pièces, dans le même délai, au secrétariat de la préfecture de 
leur résidence. La liste des inscriptions et les pièces seront 
transmises, dans les dix jours, par les préfets au secrétariat 
général du conseil d’Etat.

5. Peuvent seuls se faire inscrire, en vue du concours, les 
Français jouissant de leurs droits, qui justifient avoir satisfait 
aux obligations imposées par les lois sur le recrutement de 
l’armée et avoir eu, au 1er janvier de l’année du concours, 
vingt et un ans au moins et vingt-cinq ans au plus ; cette limite 
d’âge est abaissée à vingt-quatre ans pour les candidats qui ne 
justifient pas d’un an de présence sous les drapeaux.— Tout 
candidat doit produire soit un diplôme de licencié en droit, ès 
seiences ou ès lettres, soit un diplôme de l’école des chartes, 
soit un certificat attestant qu’il a satisfait aux examens de 
sertie de l’école polytechnique, de l’école nationale des mines, 
de l’école nationale des ponts et chaussées, de l’école centrale 
des arts et manufactures, de l’école forestière, de l’école spé
ciale militaire ou de l’école navale, soit un brevet d’officier 
dans les années de terre ou de mer.

6. La liste des inscriptions sera close par le secrétaire gé
néral du conseil d’Etat cinq jours après l’expiration du délai 
fixé par l’article 4 pour l’envoi des pièces.

7. La liste des candidats qui seront admis à concourir sera 
dressée et arrêtée définitivement par le vice-président du con
seil d’Etat, assisté des présidents de section. — Cinq jours au 
moins avant l’ouverture du concours, elle sera déposée au se
crétariat général du conseil d’Etat, où toute personne pourra 
en prendre communication.

Titre IL — Organisation du jury.
8. Le jury du concours se composera de trois conseillers 

d’Etat, dont un faisant les fonctions de président, et de deux 
maîtres des requêtes désignés par le garde des sceaux, ministre 
de la justice. — Le président du jury aura la direction et la 
police du concours; il aura voix prépondérante en cas de par
tage, sauf pour la nomination des candidats. — Un secrétaire 
et un secrétaire adjoint, pris dans le personnel des bureaux du 
conseil d’Etat, seront attachés au jury.

9. Le nombre des juges présents jusqu’à la fin des épreuves 
ne pourra être moindre de trois.

10. Il sera dressé procès-verbal de chaque séance et le 
procès-verbal sera signé par chacun des juges.

Titre III. — Matières et épreuves.
11. Les épreuves du concours porteront: — 1° Sur les 

principes du droit politique et constitutionnel français;
2° Sur les principes généraux du droit des gens; — 3° Sur 
les principes généraux du droit civil français et l'organisation 
judiciaire de la France; — 4° Sur l’organisation administra
tive et Sur'les'matières administratives indiquées dans le pro- 
gramme joint au présent règlement; — 5° Sur les élément 
de l’économie politique.

Titre IV. — Nature et mode des épreuves.
12. Il y aura des épreuves préparatoires et des épreuve* 

définitives. Les résultats des unes et des autres entreront e® 
compte pour le classement définitif des candidats.

13. Les épreuves préparatoires comprendront une composj' 
tien par écrit, sur un sujet relatif au droit public ou à la 
gislation administrative, et un exposé oral.

14. Le sujet de composition, commun à tous les candidats, 
sera tiré au sort entre trois sujets choisis séance tenante pa1 
le jury et mis sous enveloppes cachetées. Le tirage au sort sera 
fait par le président en présence des candidats.

15. Les candidats seront immédiatement renfermés de n>8' 
nière à n’avoir aucune communication avec le dehors. — 
surveillance sera confiée à l’un des juges désignés par le presl 
dent du jury. Les candidats ne pourront s’entr’aider dans lent 
travail ni se procurer d’autre secours que les lois françaises- 
Le temps accordé pour la composition sera de six heures.
Les compositions seront faites sur un papier délivré aux can 
didats et en tète duquel ils inscriront leurs noms et prénom*- 
— Lors du dépôt de la composition sur le bureau, le secrétair
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du jury placera en tête un numéro d’ordre qui sera répété sur 
le manuscrit. Il détachera à l’instant les têtes des compositions 
et les réunira sons une enveloppe cachetée qui ne sera ouverte 
qu’après la fixation définitive de la note attribuée à chaque 
candidat.

16. Les sujets d’exposé oral, choisis par le jury en nombre 
égal à celui des concurrents, seront renfermés dans des enve
loppes cachetées sur chacune desquelles le président et le can
didat à qui elle aura été attribuée par un tirage au sort appo
seront leur signature. Cette enveloppe sera remise au candidat 
une heure avant le commencement de. son épreuve. — Pendant 
l’heure de préparation, le candidat pourra consulter les collec
tions annotées de lois et règlements et les recueils d’arrêts 
placés à cet effet dans une salle où il sera conduit. — L’exposé 
ne durera, pas plus d’un quart d’heure.

17. Dès que l’audition des exposés sera terminée, le jury 
arrêtera la liste des candidats admis à subir les épreuves défi
nitives. Cette liste, dressée par ordre alphabétique, sera dé
posée au secrétariat général du conseil d’Etat, où les concur
rents pourront en prendre communication.

18. Les épreuves définitives comprendront une épreuve par 
écrit sur un sujet commun à tous les candidats et un examen 
oral.

19. L’épreuve par écrit consistera en une composition com
portant l’application des matières du programme à une affaire 
déterminée on à une question spéciale choisie séance tenante 
par le jury.

20. La composition sera faite dans les conditions fixées par 
l’article 15 ci-dessus. Toutefois, les candidats pourront se ser
vir des collections et recueils mentionnés à l’article 16.

21. L’examen oral durera trois quarts d’heure. — Les in
terrogations seront faites par les membres du jury, sans argu
mentation entre les concurrents.

22. Les épreuves orales auront lieu en séance publique ; 
l’ordre à suivre entre les candidats sera indiqué par un tirage 
an sort.

Titre Y. — Jugement.
23. Lorsque les épreuves seront terminées, le président 

prononcera la clôture du concours et le jury procédera, immé
diatement et en séance secrète, à la délibération.

24. Si, d’après le résultat du concours, le jury estime qu’il 
!’ y a pas lieu- à nomination ou qu’il n’y a pas lieu de nommer 
a toutes les places yaeantes, il en sera fait déclaration en 
séance publique.

25. La liste des nominations sera dressée par ordre de
mérite.

26. Le jury pourra faire procéder à un nouvel examen oral 
entre les candidats qui se trouveraient placés sur le même 
rang.

^7. Le jugement sera rendu sans désemparer, et le résultat 
Proclamé en séance publique. Extrait du procès-verbal signé 
Par le président et tous les juges sera transmis immédiatement 

Président de la République et au garde des sceaux, ministre 
d® la justice.

Titre YI. — Dispositions transitoires et générales.
. 28. La disposition de l’article 5 ci-dessus, qui abaisse à 

ungt-qnatre ans la limite d’âge pour les candidats ne justifiant 
P® d’un an de présence sous les drapeaux, ne sera pas appli- 

e> lors du concours du mois de décembre 1897, aux candi- 
fini se sont présentés au concours de 1896.

29. Sont abrogés les décrets du 14 octobre 1872, du 19 fé- 
ler 1678 et du 14 août 1879.
R L. 24 met* 1872, art. 5, § 6; L. l6r juillet 1887, art. 4.

31 mars 1893
WÇRET portant règlement de police sanitaire 
ritime dans les colonies et pays de protectorat.

(Journ. off., 8 avril 1897.)

Titre 1er. _ Objet de la police sanitaire maritime

Alx COLONIES ET DANS LES PAYS DE PROTECTORAT.
lor* Le choléra» la lièvre jaune et la peste sont les

seules maladies pestilentielles exotiaues qui, aux colonies et 
dans les pays de protectorat, déterminent l’application de me
sures sanitaires permanentes. — D’autres maladies graves, 
transmissibles et importables, peuvent être l’objet de précau
tions spéciales, particulières à certaines régions.

2. Des mesures de précaution peuvent toujours être prises 
contre un navire dont les conditions hygiéniques sont jugées 
dangereuses par l’autorité sanitaire.

Titre IL — Patente de santé.

3. La patente de santé est un document qui a pour objet de 
mentionner l’état sanitaire du pays de provenance et particu
lièrement l’existence ou la non-existence des maladies visées à 
l’article 1er. — La patente de santé indique, en outre, le nom 
du navire, celui du capitaine, la nature de la cargaison, l’ef
fectif de l’équipage et le nombre de passagers, ainsi que l’état 
sanitaire du bord au moment du départ du navire. — La pa
tente de santé est datée. Elle n’est valable que si elle a été dé
livrée dans les quarante-huit heures qui ont précédé le départ 
du navire.

4. Un navire ne doit avoir qu’une patente de santé.
5. La patente de santé est nette ou brute. Elle est nette 

quand elle constate l’absence de toute maladie pestilentielle 
dans la ou dans les circonscriptions d’où vient le navire. Elle 
est brute quand la présence d’une maladie de cette nature y est 
signalée. Le caractère de la patente est apprécié par l’auto
rité sanitaire du port d’arrivée.

6. Bans les colonies et pays de protectorat, la patente de 
santé est établie conformément au modèle annexé au décret du 
31 mars 1897. —Elle est délivrée gratuitement par l’autorité 
sanitaire à tout capitaine qui en fait la demande.

7. Lorsqu’une maladie pestilentielle vient à se manifester 
dans un port de la colonie ou ses environs, le directeur de la 
santé en avise immédiatement le chef de la colonie et, une fois 
l’existence du foyer constatée, donne des instructions pour que 
le fait soit signalé sur la patente de santé que délivre l’autorité 
sanitaire du port. — L’épidémie est considérée comme éteinte 
lorsque sept jours pleins se sont écoulés, sans qu’il y ait eu ni 
décès ni cas nouveau, s’il s’agit du choléra ; lorsque neuf jours 
pleins se sont écoulés, sans qu’il y ait eu ni décès ni cas nou
veau, s’il s’agit de la peste ou de la fièvre jaune. — La cessa
tion de l’épidémie est alors signalée immédiatement au gouver
neur et, si les mesures de désinfection ont été convenablement 
prises, elle est mentionnée sur la patente de santé, avec la date 
de la cessation.

8. Ne sera pas considéré comme donnant lieu à l’application 
des mesures prescrites par l’article précédent, le fait que quel
ques cas isolés, ne formant pas foyer, se sont manifestés dans 
une circonscription territoriale. — On entend par le mot « cir
conscription » une partie de territoire d’un pays placé sous une 
autorité administrative bien déterminée : ainsi une province, 
un gouvernement, un district, un département, un canton, une 
île, une commune, une ville, un village, quelles que soient l’é
tendue et la population de ces portions du territoire.

9. A l’étranger, la patente de santé est délivrée, aux na
vires français à destination des. colonies françaises et pays de 
protectorat, par le consul français des ports de départ, ou, à 
défaut de consul, par l’autorité locale. — Pour les navires 
étrangers à destination de nos colonies, la patente peut être 
délivrée par l’autorité locale, mais dans ce cas elle doit être 
visée et annotée, s’il y a lieu, par le consul français.

10. La patente de santé délivrée au port de départ est con
servée jusqu’au port de destination. Le capitaine ne doit, en 
aucun cas, s’en dessaisir. — Dans chaque port d’escale, elle est 
visée par le consul français, ou, à son défaut, par l’autorité 
locale qui y relate l’état sanitaire du port et de ses environs.

11. Les navires qui font un service régulier entre les colo
nies françaises voisines peuvent être dispensés, par l’autorité 
sanitaire, de l’obligation du visa de la patente à chaque 
escale.

12. La présentation d'une patente de santé à l’arrivée, dans 
un port de nos colonies, est en tout temps obligatoire pour tout 
navire, quelle que soit sa provenance.

13. Sont dispensés de la patente : les navires de la statiou 
locale, les bateaux commandés par des patrons commissionnés 
faisant le cabotage de port à port de la colonie, les bateaux- 
pilotes, les embarcations des directions des ports, des douanes, 
des résidences, ceux qui lont la petite poche sur les cotes, a la 
condition de s'écarter peu du rivage et de ne pas faire escale



1624 31 mars 1897. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 31 mars 1897.

dans les ports étrangers. — Peuvent être dispensées de la pa
tente les embarcations étrangères qui ne font que le cabotage 
de port à port de la colonie, lorsqu’elles sont munies, en 
échange de leurs papiers et rôles de provenance, d’un permis de 
navigation limitée à la côte ou même à certaines zones de la 
côte de la colonie.

14. Le capitaine ou patron d’un navire dépourvu de patente 
de santé, alors qu'il devrait en être muni, ou ayant une pa
tente irrégulière, est passible à son arrivée dans un port de la 
colonie des pénalités édictées par la loi, sans préjudice de l’iso
lement et des autres mesures auxquelles le navire peut être 
assujetti par le fait de sa provenance et des poursuites qui 
pourraient être exercées, en cas de fraude.

Titre III. — Médecins sanitaires maritimes.

15. Tout bâtiment à vapeur français affecté au service postal 
ou au transport d’au moins cent voyageurs européens qui fait 
un trajet maritime dont la durée, escales comprises, dépasse 
quarante-huit heures, est tenu d’avoir un médecin sanitaire 
agréé par le chef de la colonie où le navire a son point d’at
tache.

16. Le médecin sanitaire maritime a pour devoir d’user de 
tous les moyens que la science et l’expérience mettent à sa dis
position : — a) Pour préserver le navire des maladies pestilen
tielles exotiques : choléra, fièvre jaune, peste, et des autres 
maladies contagieuses; — b) Pour empêcher 'ces maladies, 
lorsqu’elles viennent à faire apparition à bord, de se propager 
parmi le personnel confié à ses soins et dans les populations 
des divers ports touchés par le navire.

17. Le médecin sanitaire s’oppose à l’introduction" sur le 
navire des personnes ou des objets susceptibles de provoquer à 
bord une maladie contagieuse.

18. Le médecin sanitaire fait observer à bord les règles de 
l’hygiène. — Il veille à la santé du personnel, passagers et 
équipage, et leur donne des soins en cas de maladie.

19. Le médecin sanitaire maritime se concerte avec le capi
taine pour l’application des dispositions contenues dans les trois 
articles qui précèdent. — En cas d’invasion à bord d’une ma
ladie pestilentielle ou suspecte, il prévient immédiatement le 
capitaine et assure, d’accord avec lui, les mesures de préserva
tion nécessaires.

20. Le médecin sanitaire maritime inscrit, jour par jour, 
sur un registre, toutes les circonstances de nature à intéresser 
la santé du bord. — Il mentionne les dates d’invasion, de gué
rison ou de terminaison par la mort, de tous les cas de mala
dies contagieuses, avec indication des détails nécessaires que 
comporte la nature de chaque cas. — A chaque escale ou re
lâche, il consigne sur son registre la date de l’arrivée et celle 
du départ, ainsi que les renseignements qu’il a pu recueillir 
sur l’état de santé publique dans le port et ses environs. — Il 
inscrit sur le même registre les mesures prises pour l’isolement 
des malades, la désinfection des déjections, la destruction ou la 
purification des hardes, du linge et des objets de literie, la dé
sinfection des logements ; il indique la nature, les doses, le 
mode d’emploi des substances désinfectantes et la date de 
chaque opération.

21. Le médecin sanitaire maritime est tenu, à l’arrivée 
dans un port de nos colonies, de communiquer son registre à 
l’autorité sanitaire, qui ne statue qu’après en avoir pris con
naissance. — Il répond à l’interrogatoire de celle-ci et lui 
fournit de vive voix ou par écrit, si elle l’exige, tous les rensei
gnements qu’elle demande.

22. Les déclarations du médecin sanitaire maritime sont 
faites sur la foi du serment. — Le délit de fausse déclaration 
est poursuivi conformément aux lois.

23. Le médecin sanitaire maritime fait parvenir, au moins 
chaque année, au chef de la colonie, par l’intermédiaire du di
recteur de la santé, un rapport relatant les observations de 
toute nature qu’il a pu recueillir, au cours de ses voyages, sur 
les questions intéressant le service sanitaire, l’étiologie et la 
prophylaxie des épidémies.

24. En cas d'infraction aux règlements sanitaires ou de non- 
exécution des devoirs résultant de ses fonctions, un arrêté du 
chef de la colonie, pris sur l’avis du directeur de la santé, l’in
téressé entendu, peut suspendre de son emploi, <à titre tempo
raire ou définitif, le médecin sanitaire.

25. Le capitaine d’un navire ne pouvant justifier de la pré
sence à bord d’un médecin sanitaire régulièrement embarqué,

ou d’un motif d’empêchement légitime, est passible, à son arri
vée dans un port de nos colonies, des pénalités édictées par la 
loi, sans préjudice des mesures sanitaires exceptionnelles aux
quelles le navire peut être assujetti pour ce motif et des pour
suites qui pourraient être exercées en cas de fraude.

26. Sur les navires qui n’ont pas de médecin sanitaire, les 
renseignements relatifs à l’état sanitaire et aux communications 
en mer sont recueillis par le capitaine et inscrits par lui sur le 
livre du bord.

Titre IV. — Mesures sanitaires au port de départ.

27. Le capitaine d’un navire français ou étranger se trou
vant dans un port de nos colonies ou pays de protectorat et se 
disposant à quitter ce port est tenu d’en faire la déclaration à 
l’autorité sanitaire avant d’opérer son chargement ou d’embar
quer ses passagers.

28. Dans le cas où elle le juge nécessaire, l’autorité sani
taire a la faculté de procéder à la visite du navire avant le 
chargement, et d’exiger tous renseignements et justifications 
utiles concernant la propreté des vêtements de l’équipage, la 
qualité de l’eau potable embarquée et les moyens de la con
server, la nature des vivres et des boissons, l’état de la phar
macie et, en général, les conditions hygiéniques du personnel 
et du matériel embarqués. — L’autorité sanitaire peut, dans le 
même cas, prescrire la désinfection du linge sale, soit à terre, 
soit à bord. — Le cas échéant, ces diverses opérations sont 
effectuées dans le plus court délai possible, de manière à éviter 
tout retard au navire.

29. L 'autorité sanitaire s’oppose à l'embarquement des per
sonnes ou des objets susceptibles de propager des maladies 
pestilentielles.

30. Les permis nécessaires, soit pour opérer le chargement, 
soit pour prendre la mer, ne sont délivrés par la douane que 
sur le vu d’une licence délivrée par l’autorité sanitaire.

SI. Les navires de la station locale, les bateaux-pilotes, 
les embarcations de la direction du port, de la douane et des 
résidences, les embarcations qui s’éloignent peu du point de 
départ, celles auxquelles a été délivré le permis de circulation 
prévu à l’article 13, sont dispensés, à moins de prescriptions 
exceptionnelles, de la déclaration prévue par l’article 27.

Titre V. — Mesures sanitaires pendant la traversée.
32. Le linge de corps de l’équipage et des passagers sali 

pendant la traversée est lavé aussi souvent que possible.
33. Les lieux d’aisance sont lavés et désinfectés deux fois 

par jour. — Dans les cabines dont les occupants ne se dépla
cent pas, il est déposé une certaine quantité de substances dés
infectantes, et des instructions sont données pour leur emploi) 
qui est obligatoire.

34. Dès qu’apparaissent les premiers signes d’une affection 
pestilentielle, les malades sont isolés ainsi que les personnes 
spécialement désignées pour remplir les fonctions d’infirmiers.

35. Dans les cabines où se trouvent les malades, s’il y a des 
lits superposés, ceux d’en bas sont seuls occupés; les matelas, 
couvertures des lits non occupés sont enlevés de la cabine, 
dans laquelle on ne laisse que les objets strictement indispen
sables.

36. Les déjections des malades sont immédiatement désin
fectées. — Les vêtements, le linge, les serviettes, draps de lib 
couvertures, etc., ayant servi aux malades sont, avant de sortir 
du local isolé, plongés dans une solution désinfectante. — 
vêtements et le linge des infirmiers sont soumis au même trai
tement avant d’être lavés. — Les objets infectés ou suspectés, 
de peu de valeur, sont immédiatement jetés à la mer si le na
vire est au large; dans le cas où le navire est dans un port, i‘s 
sont brûlés. Le sol des locaux affectés à l’isolement des na
ïades et des infirmiers est lavé deux fois par jour à l’aide de 
solutions désinfectantes.

37. Les locaux ne sont rendus au service courant quapi65
lavage complet de toutes leurs parois à l’aide de solutions des
infectantes, réfection des peintures ou blanchiment à la ch&a 
chlorurée et désinfection du mobilier. — Ils ne reçoivent a 

nouveaux passagers en santé qu’après avoir été largement ou 
verts pendant plusieurs jours après ces désinfections. , ^

38. Lorsque la mort d’un malade est dûment constatée, 
cadavre est jeté à la mer; les objets de literie à l’usage du111 . 
lade au moment de son décès sont également jetés à la nier 
le navire est au large, ou désinfectés.
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Titre VI. — Mesures sanitaires dans les ports d’escales
CONTAMINÉS.

39. En arrivant en rade d’un port contaminé, le capitaine 
mouille à distance de la ville et des navires. — S’il est con
traint d’entrer dans le port et de s’amarrer à quai, il doit éviter, 
autant que possible, le voisinage des bouches d’égout ou des 
ruisseaux par lesquels se déverseraient les eaux des vannes. — 
Aucun débarquement n’est autorisé qu’en cas de nécessité 
absolue. — Personne ne doit coucher à terre ni, autant que 
possible, sur le pont du navire.

40. L’eau prise dans un port contaminé est dangereuse ; s’il 
y a nécessité de renouveler la provision, l’eau est immédiate
ment bouillie ou stérilisée.

41. Le lavage du pont est interdit si l’eau qui entoure le 
navire placé près de terre est souillée ou suspecte ; le pont est 
alors frotté à sec.

42. Le médecin sanitaire maritime ou, à son défaut, le ca
pitaine, s’oppose à l’embarquement des malades ou des per
sonnes suspectes de maladies pestilentielles, ainsi que des con
valescents de même maladie dont la guérison ne remonte pas 
à quinze jours au moins. — Le linge sale est refusé ou désin
fecté.

43. Seuls les compartiments de la cale dont l’ouverture est 
indispensable au chargement ou à des opérations d’assainisse
ment sont ouverts.

44. Si, pendant le séjour dans le port, une affection pesti
lentielle se montre à bord du navire, les malades chez qui les 
premiers symptômes ont été dûment constatés sont, chaque fois 
qu’jl est possible, dirigés sur le lazaret ou, à son défaut, sur 
l’hôpital, et tous leurs effets, les objets de literie qui leur ont 
servi, sont détruits ou désinfectés.

Titre VII. — Mesures sanitaires a l’arrivée.
45. Tout navire qui arrive dans un port de nos colonies ou 

Pays de protectorat doit, avant toute communication, être re
connu par l’autorité sanitaire. — Cette opération obligatoire a 
pour objet de constater la provenance du navire et les condi
tions sanitaires dans lesquelles il se présente. — Elle s’effectue 
a l’aide d’un questionnaire ou de formules comme il suit : — 
1“ D’où venez-vous ? — 2° Avez-vous une patente de santé ? — 
o° Quels sont vos nom, prénoms et qualités ? — 4° Quel est le 
nom et le tonnage de votre navire ? — 5° De quoi se compose 
votre cargaison? — 6° Quel jour êtes-vous parti? — 7° Quel 
ctait l’état de la santé publique à l’époque de votre départ?— 
o° Avez-vous le nombre d’hommes que vous aviez à l’époque de 
votre départ, et sont-ce les mêmes hommes? — 9° Avez-vous

pendant votre séjour et pendant la traversée des malades à 
fiord? En avez-vous actuellement?— 10° Est-il mort quelqu’un 
Pendant votre séjour, soit à bord, soit à terre ou pendant la 
raversée?— 11» Avez-vous relâché quelque part? Où et à 

quelle époque? — 12° Avez-vous été mis en quarantaine? — 
Avez-vous eu quelque communication pendant la traversée ? 

avez-vous rien recueilli en mer?— Réduite à un examen 
ni maire pour les navir.es notoirement exempts de suspicion, 

c e constitue la « reconnaissance » proprement dite; dans les 
(lln exigent un examen plus approfondi, elle prend le nom 

« arraisonnement ». —L’arraisonnement peut avoir pour 
p.nsequence, lorsque l’autorité sanitaire le juge nécessaire, 

nspection sanitaire, comprenant, s’il y a lieu, la visite médi- 
e des passagers et de l’équipage. 

sont6'ffLes,opérations de reconnaissance et d’arraisonnement 
unit e^ec*,u®es sans délai. — Elles doivent être pratiquées la 
que P°U1 leS navires Postaux et les navires de guerre, quelle 
la nS01^ ^eur nationalité. — Cependant, s’il y a suspicion sur 
l'ar'-r°Venance ou sur les conditions sanitaires du navire, 
j0u,.aiS0nnement et l’inspection ne peuvent avoir lieu que de

C ^es résultats soit de la reconnaissance, soit de l’arrai- 
le ree^1?111 so.u^ re^ev®s Par écrit et consignés simultanément sur 
tenu n.S Jptaédical et le livre de bord, et sur un registre spécial 

ar 1 autorité sanitaire du port.
dation f°nt dispensés de la reconnaissance : les navires de la 
effet p ocale> les bateaux régulièrement commissionnés à cet 
teaux.Di]Sant *e service de port à port de la colonie, les ba- 
d°uane ci ,?’le? embarcations des directions des ports, de la 
Surles e*, 6S résidences, les bateaux qui font la petite pêche 

0 es et, en général, toutes les embarcations qui s’écar-
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tent peu du rivage et peuvent être reconnues à simple in
spection.

49. Seront toujours astreintes à la reconnaissance les em
barcations étrangères, quelle que soit leur provenance. Celles 
qui ne font que le cabotage de port à port de la colonie devront 
remettre leurs papiers et rôle de provenance ; il pourra leur être 
délivré en échange un permis de navigabilité limitée à la côte 
ou même à certaines zones de la côte de la colonie.

50. Tout capitaine arrivant dans un port de la colonie ou 
pays de protectorat est tenu de : 1° Empêcher toute communi
cation, tout déchargement de son navire avant que celui-ci ait 
été reconnu et admis à la libre pratique ; — 2° Produire aux 
autorités chargées de la police sanitaire tous les papiers de 
bord ; répondre, après avoir prêté serment de dire la vérité, à 
l’interrogatoire sanitaire et déclarer tous les faits, donner tous 
les renseignements venus à sa connaissance et pouvant inté
resser la santé publique ; — 3° Se conformer aux règles de la 
police sanitaire, ainsi qu’aux ordres qui lui sont donnés par les- 
dites autorités.

51. Les gens de l’équipage et les passagers peuvent, lorsque 
l’autorité sanitaire le juge nécessaire, être soumis à de sembla
bles interrogatoires et obligés, sous serment, à de semblables 
déclarations.

52. Les navires dispensés de produire une patente de santé 
ou munis d’une patente de santé nette sont admis immédiate
ment à la libre pratique après la reconnaissance ou l’arraison
nement, sauf les cas mentionnés ci-après : a) Lorsque le navire 
a eu à bord, pendant la traversée, des accidents certains ou 
suspects de choléra, de fièvre jaune ou de peste, ou d’une ma
ladie grave transmissible et importable; — b) Lorsque le na
vire a eu en mer des communications de nature suspecte ; — 
c) Lorsqu’il présente à l’arrivée des conditions hygiéniques dan
gereuses; — d) Lorsque l’autorité sanitaire a des motifs légi
times de contester la sincérité de la teneur de la patente de 
santé ; — e) Lorsque le navire provient d’un port qui entretient 
des relations libres avec une circonscription voisine contaminée ; 
— f ) Lorsqu’un navire provenant d’une circonscription où ré
gnait peu auparavant une maladie pestilentielle a quitté cette 
circonscription avant qu’elle ait cessé d’être considérée comme 
contaminée. — Dans ces différents cas, le navire, bien que 
muni d’une patente nette, peut être assujetti aux mêmes me
sures que s’il avait une patente brute.

53. Tout navire arrivant avec une patente brute est soumis 
au régime sanitaire déterminé ci-après. — Ce régime diffère se
lon que le navire est indemne, suspect ou infecté.

54. Est considéré comme indemne, bien que venant d’une 
circonscription contaminée, le navire qui n’a eu ni décès ni cas 
de maladie pestilentielle soit avant le départ, soit pendant la 
traversée, soit au moment de l’arrivée, et qui a quitté le port 
contaminé depuis plus de sept jours en cas de choléra, plus de 
neuf jours en cas de fièvre jaune ou de peste. — Est considéré 
comme suspect le navire à bord duquel il y a eu un ou plusieurs 
cas confirmés ou suspects au moment du départ ou pendant la 
traversée, mais aucun cas nouveau de choléra depuis sept jours, 
de fièvre jaune, de peste depuis neuf jours ou dont le temps de 
traversée n’atteint pas ces délais. — Est considérée comme sus
pecte toute embarcation montée ou armée par des natifs prove
nant d’un port contaminé, quelle que soit la durée de la tra
versée. — Est considéré comme infecté le navire qui présente à 
bord un ou plusieurs cas confirmés ou suspects d’une maladie 
pestilentielle, ou qui en a présenté pour le choléra depuis moins 
de sept jours, pour la fièvre jaune ou la peste depuis moins de 
neuf jours.

55. Le navire indemne est soumis au régime suivant : — 
1° Visite médicale des passagers et de l’équipage; — 2° Désin
fection du linge sale, des effets à usage, des objets de literie, 
ainsi que de tous autres objets ou bagages que l’autorité sani
taire maritime du port considère comme contaminés. — Si le 
navire a quitté la circonscription contaminée depuis plus de 
sept jours en cas de choléra, depuis plus de neuf jours en cas 
de fièvre jaune ou de peste, les mesures ci-dessus sont immé
diatement prises et le navire peut être admis à la libre pra 
tique. — Si le navire a quitté depuis moins de sept jours une 
circonscription contaminée de choléra, l’autorité sanitaire reste 
juge soit de soumettre le navire, l’équipage et les passagers 
aux mesures quaranlenaires prévues pour les bâtiments suspects, 
ou de l’admettre à la libre pratique, sous la réserve des forma
lités suivantes : il est délivré à chaque passager un passeport 
sanitaire indiquant la date du jour où le navire a quitté le port



1626 31 mars 1897. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 31 mars 1897.

contaminé, le nom du passager et celui de la résidence dans 
laquelle il désire se rendre. — L’autorité sanitaire donne, en 
même temps, avis du départ de ce passager au maire ou à l’ad
ministration de cette résidence et appelle son attention sur la 
nécessité de surveiller ledit passager, au point de vue sani
taire, jusqu’à l’expiration des sept jours à dater de son débar
quement. '■— Pour obtenir le passeport sanitaire, le passager est 
tenu de faire élection de domicile dans un des centres désignés 
par l’autorité sanitaire, de se présenter journellement à la vi
site du médecin et de faire la preuve qu’il dispose des moyens 
suffisants pour assurer son existence. — L’équipage, personnel 
européen ou naturalisé, est soumis à la même surveillance. — 
Les passagers qui n’auront pu ou voulu remplir ces formalités, 
les indigènes ne jouissant pas de la nationalité française, su
bissent une quarantaine de sept jours pleins à compter du dé
barquement. — L’équipage indigène est consigné à bord et est 
soumis à la surveillance sanitaire pendant sept jours pleins à 
compter du débarquement des passagers. — Si la circonscrip
tion quittée par le navire depuis moins de neuf jours était con
taminée, de fièvre jaune ou de peste, les mêmes précautions 
sont prises avec les modifications suivantes : — 1° Le délai de 
surveillance sanitaire pour les passagers qui ont obtenu le pas
seport sanitaire est porté à neuf jours; — 2° La quarantaine 
d’observations au lazaret pour les passagers non munis de pas
seport sanitaire est portée à neuf jours; — 3° Le décharge
ment des marchandises n’est commencé qu’après le débarque
ment des passagers; — 4° L’autorité sanitaire peut ordonner 
la désinfection de font on partie du navire, mais cette désinfec
tion n’est faite qu’après le débarquement des passagers. —Dans 
tous les cas, l’eau potable du bord est renouvelée. Les eaux de 
cale ne sont évacuées qu’après désinfection.

56. Le navire suspect est soumis au régime suivant : — 
1° Visite médicale des passagers et de l’équipage; — 2° Désin
fection du linge sale, des effets à usage, des objets de literie, 
ainsi qne de tous les autres effets ou bagages que l’autorité du 
port considère comme contaminés. — Le navire peut être sou
mis à une quarantaine d’observations dont la durée sera fixée 
par l’autorité sanitaire, sans qu’elle puisse être de plus de sept 
jours pour le choléra, et de neuf jours dans le cas de fièvre 
jaune ou de peste, non compris le temps de la traversée. Tou
tefois, si l’autorité sanitaire juge à propos de réduire cette qua
rantaine, les passagers qui bénéficieront de la mesure devront 
se soumettre au régime du passeport sanitaire tel qu’il est dit à 
l’article 55. — L’équipage européen est soumis à la même sur
veillance sanitaire. — Les passagers maintenus en quarantaine 
ou qui n’auront pas obtenu le passeport sanitaire seront débar
qués au lazaret et y subiront une quarantaine d’observations 
de sept jours pleins dans le cas de choléra, de neuf jours pleins 
dans le cas de fièvre jaune ou de peste, non compris le temps 
de la traversée. — L’équipage indigène non naturalisé est con
signé à bord et est soumis à la surveillance sanitaire pendant 
la même durée. — L’eau potable du bord est renouvelée et les 
eaux de cale sont évacuées après désinfection. — Si la maladie 
qui s’est manifestée à bord est le choléra et si la désinfection 
du navire ou de la partie du navire contaminé n’a pas été faite, 
conformément aux prescriptions du titre V, ou si l’autorité sa
nitaire juge que la désinfection n’a pas été suffisante, il est pro
cédé à cette opération aussitôt après le débarquement des pas
sagers. — Si la maladie qui s’est manifestée abord est la fièvre 
jaune ou la peste, le déchargement des marchandises n’est com
mencé qu’après le débarquement de tous les passagers. — La 
désinfection du navire est obligatoire et n’a lieu qu’après le dé
barquement de tous les passagers et le déchargement des mar
chandises.

57. Les embarcations montées et armées par des natifs et 
provenant d’un point contaminé sont soumises, dès leur arrivée, 
à une quarantaine d’observations de sept jours pleins s’il s’agit 
du choléra, de neuf jours pleins s’il s’agit de la fièvre jaune ou 
de la peste. — Elles sont groupées dans des postes sanitaires à 
fixer, d’entente entre le directeur de la santé et l’administra
tion. — Leurs papiers de bord leur sont retirés. La désinfection 
est obligatoire pour les effets à usage, les objets de literie et 
toutes les marchandises susceptibles.

58. Le navire infecté est soumis au régime suivant : 1° Les 
malades sont immédiatement débarqués et isolés jusqu’à leur 
guérison ; — 2° Les autres personnes sont ensuite débarquées 
aussi rapidement que possible, et soumises à une observation 
dont la durée varie suivant l’état sanitaire du navire et selon la 
date du dernier cas. —La durée de cette observation ne pourra

pas dépasser sept jours pour le choléra, et neuf jours pour la 
fièvre jaune et la peste, après le débarquement ou après le der
nier cas survenu parmi les personnes débarquées. — Celles-ci 
sont divisées par groupes aussi peu nombreux que possible, de 
façon que, si des accidents se montraient dans un groupe, la 
durée de l’isolement ne fût pas augmentée pour tous les passa
gers; — 3° Le linge sale, les effets à usage, les objets de lite
rie, ainsi que tous les autres objets ou bagages que l’autorité 
sanitaire du port considère comme contaminés sont désinfectés; 
— 4° L’eau potable est renouvelée. Les eaux de cale sont éva
cuées après désinfection ; — 5° Il est procédé à la désinfection 
du navire ou de la partie du navire contaminé après le débar
quement des passagers et, s’il y a lieu, au débarquement des 
marchandises. — Si la maladie qui s’est manifestée à bord est 
la fièvre jaune ou la peste, le déchargement des marchandises 
n’est commencé qu’après le débarquement des passagers, et la 
désinfection du navire n’est opérée qu’après le déchargement.

59. Dans tous les cas, les personnes qui ont été chargées de 
la désinfection partielle ou totale du navire, qui ont procédé, 
avant ou pendant la désinfection du navire, au déchargement, à 
la désinfection des marchandises ou qui sont restées à bord 
pendant l’accomplissement de ces opérations, sont isolées pen
dant un délai que fixe l’autorité sanitaire et qui ne peut dé
passer, à partir de la fin desdites opérations, sept jours pour 
les navires en patente brute de choléra, neuf jours pour les na
vires en patente brute de fièvre jaune ou de peste. — Le navire 
est soumis à l’isolement, jusqu’à ce que les opérations de dé
chargement et de désinfection pratiquées à bord soient termi
nées et la quarantaine achevée.

60. Les mesures concernant les navires soit indemnes, soit 
suspects, soit infectés, peuvent être atténuées par l’autorité sa
nitaire du port, s’il y a à bord un médecin sanitaire maritime 
et une étuve à désinfection remplissant les conditions de sécu
rité et d’efficacité prescrites par le comité consultatif d’hygiène 
publique de France, et si le médecin certifie que les mesures 
de désinfection et d’assainissement ont été pratiquées pendant 
la traversée.

61. Les mesures prescrites par l’autorité sanitaire du port 
sont notifiées par elle, sans retard et par écrit, au capitaine, 
sous réserve des modifications que les circonstances ultérieures 
pourraient rendre nécessaires.

62. Tout navire soumis à l’isolement est tenu à l’écart dans 
un poste déterminé et surveillé par un nombre suffisant de 
gardes de santé.

63. Un navire infecté, qui ne fait qu’une simple escale, sans 
prendre pratique, ou qui ne veut pas se soumettre aux obliga
tions imposées par l’autorité du port, est libre de reprendre la 
mer. Dans ce cas, la patente de santé lui est rendue avec un 
visa mentionnant les conditions dans lesquelles il part. — I1 
peut être autorisé à débarquer ses marchandises après que les 
précautions nécessaires auront été prises. — Il peut également 

être autorisé à débarquer les passagers qui en feraient la de
mande, à condition que ceux-ci se soumettent aux mesures pres
crites pour les navires infectés.

64. Lorsqu’un navire infecte’ se présente dans une colonie 
ou port sans lazaret, il est envoyé au lazaret le plus voisin. 
Toutefois, si la colonie ou le port possède une station sanitaire) 
ce navire peut être admis à débarquer ses malades ou ses sus
pects et y recevoir les secours dont il aurait besoin. — H Peu. 
même être dispensé exceptionnellement de se rendre au lazare 
si la station sanitaire dispose de moyens suffisants pour assu
rer l’isolement et ia désinfection prescrits en pareille circons
tance. Dans ce cas, l’autorité sanitaire avisé immédiatement! 
chef de la colonie de la décision qu’elle a prise.

65. Un navire étranger à destination étrangère, qui se Pre' 
sente en état de patente brute dans un port à lazaret, peur ’ 
être soumis à l’isolement, peut ne pas être admis à débarque, 
ses passagers au lazaret et être invité à continuer sa route P0®* 
sa plus prochaine destination, après avoir reçu tous les secou 
nécessaires. —S’il y a des cas de maladie pestilentielle àbor > 
les malades sont, autant que possible, débarqués à l’infirmer 
du lazaret.

66. Les navires chargés d’émigrants, de corps de trouf ’ 
et en général tous les navires jugés dangereux par une agg ^ 
mération d’hommes, dans de mauvaises conditions, peuven 
tout temps être l’objet de précautions spéciales que déteri 
l’autorité sanitaire du port d’arrivée après avis du conseil sa 
taire, s'il en existe, sauf à eu référer sans délai au chet de 
colonie.
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67. Outre les mesures spécifiées dans les articles qui précè
dent, l’autorité sanitaire a le droit de prescrire telles mesures 
qu’elle juge indispensables pour garantir la santé publique, sauf 
à eu rendre compte, dans le plus bref délai, au chef de la co
lonie, qui en réfère au ministre.

Titre VIII. — Marchandises. — ïxiportation. — Transit. 
Prohibition. — Désinfection.

68. Sauf les exceptions ci-après, les marchandises et objets 
de toutes sortes arrivant par un navire qui a patente nette et 
qui n’est dans aucun des cas prévus par l’article 51 sont admis, 
immédiatement à la libre pratique.

69. Les peaux brutes, fraîches et sèches, les crins bruts et 
en général tous les débris d’animaux peuvent, même en cas de 
patente nette, être l’objet de mesures de désinfection que déter
mine l’autorité sanitaire. Lorsqu'il y a à bord des matières or
ganiques susceptibles de transmettre des maladies contagieuses, 
s'il y a impossibilité de les désinfecter et danger de leur donner 
libre pratique, l’autorité sanitaire en ordonne la destruction, 
après avoir constaté par procès-verbal, conformément à l'ar
ticle 5 de la loi du 3 mars 1822, la nécessité de la mesure et 
avoir consigné sur ledit procès-verbal les observations du pro
priétaire ou de son représentant.

70. La désinfection est dans tous les cas obligatoire : — 
1° Pour les linges de corps, hardes et vêtements portés (effets à 
usage) et les objets de literie ayant servi, transportés comme 
marchandises ; — 2° Pour les vieux tapis ; — 3° Pour les chif
fons et les drilles, à moins qu’ils ne rentrent dans les catégories 
suivantes, qui peuvent être admises à la libre pratique : — 
a) Chiffons cemprimés par la presse hydraulique, transportés 
comme marchandises en gros, par ballots cerclés de fer, à moins 
pe l’autorité sanitaire n’ait des motifs légitimes de les consi
dérer comme contaminés ; — b) Déchets neufs provenant direc
tement d’ateliers de filature, de tissage, de confection ou de 
blanchiment, laines artificielles et rognures de papier neuf.

71. Les marchandises débarquées de navires munis de pa
tentes brutes peuvent être considérées comme contaminées et à 
ce titre l’autorité sanitaire peut en prescrire la désinfection, 
soit sur des allèges, soit au lazaret.

72. Les marchandises en provenance de pays contaminés 
Peuvent être admises en transit, sans désinfection, si elles sont 
Pourvues d’une enveloppe prévenant tout danger de trans
mission.
,73. En cas de peste ou de fièvre jaune signalée dans une 

^conscription, l’introduction des drilles, chiffons, objets de
rtene, vieux habits, effets à usage de cette origine, est inter- 
lte, ainsi que les crins verts, peaux, débris frais d’ani- 

“aux> rtc., etc. — Les marchandises susceptibles ne peuvent 
Ir introiiu!tes que par des ports à lazaret, et sont soumises 

hgatoirement à la désinfection à la vapeur humide sous 
Pression.

74. Les lettres, correspondances, imprimés, livres, jour- 
BX) Papiers d’affaires (non compris les colis postaux), peu- 
m n’être soumis à aucune restriction ni désinfection.

Les animaux vivants peuvent être l’objet de mesures de
Des certificats d’origine peuvent être exigés

J » . «t
infection.
Pour les
finage duquel règne une épizootie. — Des certificats ana
les e^e.uvent ®tre délivrés pour des animaux embarqués dans 

colonies ou pays de protectorat; lorsque des cuirs verts, des 
pf Bx °u débris frais d’animaux sont expédiés des colonies en 
teilrnc.e °u à l’étranger, ils peuvent, à la demande de l’expédi- 
«laraitl1'6 ^obiet de certificats d’origine, délivrés d’après la dé- 

"" d’un vétérinaire assermenté.

Titre !X. — Stations sanitaires et lazarets.

P°rt d i serv‘ce san‘taire comprend un lazaret établi dans un 
aüti'es a C0'011‘e eb des stations sanitaires réparties dans les 
^lonie^010*8 debarquement suivant décision du chef de la

77. i.
rés a Stat’°" sanitaire comporte r — 1° Des locaux sépa- 
°n ^ j,.*}*» °u bâtiments) destinés au traitement des malades 
don r«] °.eme,it des suspects; — 2° Des appareils à désinfec- 
Cïites n ^ 1.ssant le* conditions de sécurité et d’efficacité pres-

78. Le ® comité consultatif d’hvgiène publique de France.
■ lazaret est U|a établissement permanent disposé de 
a Permettre T application de toutes les mesures com

mandées par le débarquement et l’isolement des passagers, la 
; désinfection des marchandises et celle du navire.

79. La distribution intérieure du lazaret est telle que les 
personnes et les choses appartenant à des isolements de dates- 
différentes puissent être séparées. — En cas d’insuffisance du. 
lazaret, une décision spéciale du chef de la colonie indiquera

; des locaux à mettre à la disposition des autorités sanitaires.— 
Deux eorps de bâtiments isolés, et à distance convenable, sont 
affectés l’un aux malades, l’autre aux suspects,

80. Des magasins distincts sont affectés, d’une part, aux 
objets et marchandises à purifier et, d’autre part, aux mar
chandises et objets purifiés.

81. Le lazaret possède nécessairement une étuve à désin- 
! fection remplissant les conditions de sécurité et d’efficacité

prescrites parle comité consultatif d’hygiène publique de France 
et les autres appareils reconnus efficaces pour les désinfections- 
qui ne peuvent être faites au moyen de l’étuve,

82. Le lazaret est pourvu : — 1° D’eau saine, à l’abri de 
; toute souillure, en quantité suffisante ; — 2° D’un système d’é

vacuation, sans stagnation possible, des matières usées. — Si 
un tel système est impraticable, les évacuations sont faites au- 
moyen de tinettes mobiles placées dans une fosse étanche. Ces 
tinettes renferment en tout temps une substance désinfectante. 
— Elles sont vidées au loin, le plus souvent possible et, en tout 
cas, après l’expiration de chaque période d’isolement.

83. Un médecin est attaché au lazaret; il est chargé no
tamment de visiter les personnes isolées, de les soigner le cas 
échéant et de constater leur état de santé à l’expiration de la 
durée de l’isolement.

84. Les malades reçoivent dans le lazaret les soins médi
caux qu’ils trouveraient dans un établissement hospitalier ordi
naire. —• Les personnes venues du dehors pour les visiter ou 
leur donner des soins sont, en cas de compromission, isolées.— 
Chaque malade a la faculté, sous la même condition, de se faire 
traiter par un médecin de son choix. — Il lui est également 
permis de s’assurer les secours religieux.

85. Les soins et les visites du médecin du lazaret sont gra
tuits.

86. Les frais de traitement et de médicaments sont à la 
charge des personnes isolées et le décompte en est fait suivant 
le tarif qui est établi annuellement pour chacune de nos pos
sessions coloniales.

87. Les frais de nourriture sont à la charge des personnes- 
isolées et le décompte en est fait suivant le tarif approuvé par 
l’autorité loeale.

88. Pour les immigrants ou personnes qui voyagent en vertu 
d’un contrat, les frais de nourriture et de traitement sont à la 
charge de l’armement; pour les militaires et marins, ces frais- 
incombent à l’antorité dont ils relèvent.

89. Les indigents et les enfants au-dessous de sept ans sont 
nourris gratuitement.

90. Les personnes isolées ont en outre à supporter les droits 
sanitaires prévus au titre X.

91. Les règlements locaux déterminent les limites de la sta
tion sanitaire, du lazaret et des autres lieux réservés dont il est 
fait mention dans les articles 17,18 et 19 delà loi du 3 mars 1822. 
Ils déterminent également la zone affectée à l’isolement des 
navires.

92. Le lazaret et les stations sanitaires sont placés sous 
l’autorité du directeur de la santé, en ce qui concerne le ser
vice sanitaire. — Le service local est chargé de l’administra
tion et de la gestion de ces établissements ainsi que de leur 
surveillance, quand il n’y a pas de quarantaine. Il pourvoit au 
transport des internés, des cuves, du matériel.

Titre X. — Droits sanitaires.

93. Les droits sanitaires seront fixés, pour chacune de nos 
colonies et pays de protectorat, par des décisions de l’autorité 
locale. — En aucune circonstance les perceptions ne pourront 
être supérieures à celles prévues au titre X du décret du 4 jan
vier 1896.

Titre XI. — Autorités sanitaires.

94. Le service sanitaire est placé dans les attributions du 
chef du service de santé de ia colonie. — Le chef du service de 
santé est directeur de la santé.—La police sanitaire du littoral 
est exercée par les agents sanitaires placés sous l’autorité du 
directeur de la santé.
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95. Les agents sanitaires sont : — 1° Les agents principaux 
de la santé; — 2° Les agents ordinaires de la santé ; — 3° Les 
sous-agents de la santé ; — 4° Le médecin du lazaret; —5° Les 
gardes sanitaires; — 6° Le gardien du lazaret.

96. Le directeur de la santé est chargé de la direction et de 
l’inspection des services sanitaires de la colonie. Il donne des 
instructions, dans tous les ports de la colonie ou pays de pro
tectorat. pour la délivrance et le visa des patentes de santé.

97. Le directeur de la santé demande et reçoit directement 
des ordres du chef de la colonie pour toutes les questions inté
ressant la santé publique.

98. Le directeur de la santé doit se tenir constamment et 
exactement renseigné sur l’état sanitaire de la colonie et des 
pays étrangers avec lesquels celle-ci est en relations.

99. En cas de circonstance menaçante et imprévue, le di
recteur de la santé peut prendre d’urgence telle mesure qu’il 
juge propre à garantir la santé publique, sous réserve d’en ré
férer immédiatement au chef de la colonie.

100. Le directeur de la santé adresse chaque mois au chef 
de la colonie un rapport faisant connaître l’état sanitaire des 
ports de la colonie ou pays de protectorat et résumant les di
verses informations relatives à la santé publique, dans les pays 
étrangers en relations avec ces ports, ainsi que les mesures sa
nitaires auxquelles auraient été soumises les provenances des
dits pays. Ce rapport est accompagné d’un état des navires ayant 
motivé des mesures spéciales. —Le directeur de la santé avertit 
immédiatement le chef de la colonie de tout fait grave intéres
sant la santé publique de la colonie ou des pays étrangers en 
relations avec celle-ci. Il reçoit les rapports sanitaires émanant 
de ces pays.

101. Le directeur de la santé propose toutes les modifica
tions qu’il croit utile d’apporter aux règlements en vigueur.

102. Les médecins chefs des établissements hospitaliers du 
service colonial sont agents principaux de la santé. Ils sont les 
seconds du directeur de la santé et le représentent dans leur 
circonscription sanitaire, dont les limites sont fixées par des dé
cisions de l’autorité locale.

103. Les agents principaux ont autorité sur les agents ordi
naires de leur circonscription. — Ils déclarent ou visent les pa
tentes de santé, pour les ports de leur résidence. — Ils sont en 
relation directe avec le directeur de la santé, qu’ils doivent 
tenir au courant de tout ce qu’ils ont observé, constaté ou ap
pris, pouvant intéresser la santé publique. — Ils adressent tous 
les mois au directeur de la santé un rapport sur l’état sani
taire et la marche du service dans leur circonscription. — Ils 
peuvent prendre, sous leur responsabilité, dans les cas urgents 
ou imprévus, des mesures exceptionnelles, mais ils doivent alors 
en informer immédiatement le directeur de la santé.

104. Sur certains points du littoral, l’exécution des pres
criptions sanitaires peut être confiée à des agents ordinaires de 
la santé, choisis parmi les médecins chefs des postes et à défaut 
parmi les médecins des troupes et les médecins civils.

105. Les médecins chefs des infirmeries, ambulances et 
postes médicaux du service colonial sont nommés agents ordi
naires de la santé par le directeur de la santé en conformité 
des ordres du chef de la colonie. — Les médecins des troupes 
sont nommés agents ordinaires de la santé par le chef de la 
colonie, sur la présentation du directeur de la santé, après en
tente avec le commandant des troupes. — Les médecins civils 
sont nommés agents ordinaires de la santé, par le chef de la 
colonie, sur la présentation du directeur de la santé.

106. Les agents ordinaires de la santé sont chargés de la 
délivrance et du visa des patentes, de l’arraisonnement des na
vires et de l’exécution des mesures quarantenaires, dans les 
stations sanitaires des ports où ils résident. — Ils reçoivent 
directement les instructions du directeur de la santé ou de l’a
gent principal de leur circonscription sanitaire et sont tenus de 
s’y conformer. — Les autres agents ordinaires du service sani
taire sont choisis, autant que possible, parmi les agents du ser
vice des douanes.

107. Dans les ports, les officiers de port et les pilotes sont 
sous-agents de la santé, et, à ce titre, ils relèvent du directeur 
et de l’agent principal de la santé, dont ils reçoivent directe
ment les instructions.

108. Sur les autres points du littoral les sous-agents de la 
santé sont choisis, autant que possible, parmi les agents des 
douanes. — Ils sont nommés par l’autorité locale, sur la pré
sentation du directeur de la santé, après entente avec le chef 
d’administration ou de service dont ils relèvent. —Us reçoivent

directement leurs instructions des agents -ordinaires de la santé. 
— Des embarcations sont mises à leur disposition pour l’exécu
tion du service sanitaire.

109. La police intérieure du lazaret est exercée par un mé
decin qui ne doit résider au lazaret que lorsque les circonstances 
l'exigent et sur un ordre du directeur de la santé.

110. Le médecin du lazaret est nommé par le directeur de 
la santé, en conformité des ordres du chef de la colonie.

111. Il est chargé de soigner et de visiter gratuitement les 
quarantenaires, de constater leur état de santé à l’expiration 
de la quarantaine et de veiller à l’exécution de toutes les me
sures quarantenaires prescrites.

112. Il a sous ses ordres le gardien et tous les agents atta
chés au lazaret ; il correspond directement avec l’agent prin
cipal du port et le directeur de la santé, pour toutes les ques
tions de service.

113. Les gardes sanitaires sont nommés par l’autorité lo
cale, sur la présentation du directeur de la santé.—Ils prêtent 
serment devant le tribunal de première instance. Dans l’exer
cice de leurs fonctions, ils portent des insignes les faisant re
connaître. — Ils sont subordonnés, suivant le cas, aux divers 
représentants de l’autorité chargés de l’exécution du service sa
nitaire .

114. Les gardes sanitaires sont employés, soit à bord des 
navires, soit dans les lazarets, soit dans les endroits affectés à 
des quarantaines; chargés d’exercer la police, ils veillent à 
l’exécution des mesures prescrites par l’autorité sanitaire. — 
Ils dressent contravention contre tout délinquant.

115. Ils s’opposent à toute communication entre les indivi
dus mis en quarantaine et le dehors ; ils empêchent tout indi
vidu étranger à la quarantaine d’approcher des lieux d’isole
ment au delà des limites fixées par les règlements.

116. Ils saisissent immédiatement et mettent en quarantaine 
quiconque aurait communiqué avec les quarantenaires.

117. Us rendent compte à leur chef de tout ce qu’ils peu
vent apprendre d’intéressant au point de vue sanitaire.

118. Le gardien du lazaret réside dans l’établissement; il 
est nommé par l’autorité locale, sur la présentation du direc
teur de la santé.

119. Il est subordonné au médecin du lazaret; il est en 
outre garde sanitaire et a sous ses ordres les gardes sanitaires 
en service du lazaret. — U est soumis à toutes les obligations 
des gardes sanitaires.

Titre XII. — Conseils sanitaires.

120. U est institué dans les ports ouverts au commerce un 
conseil sanitaire appelé à connaître des questions quarantenaires 
et de la police sanitaire maritime. — Il en existe au moins un 
par circonscription sanitaire.

121. Les conseils sanitaires représentent les intérêts lo
caux; ils sont composés de divers éléments administratifs, mili
taires, scientifiques, commerciaux qui peuvent le mieux con
courir à émettre un jugement éclairé dans les questions mari
times concernant la santé publique.

122. La composition de ces conseils est fixée, pour chaque 
colonie et pays de protectorat, par arrêté du chef de la colonie! 
elle est établie en conformité des dispositions formulées par l’ar' 
ticle 117 du décret du 4 janvier 1896.

123. Les membres élus des conseils sanitaires sont nom»^ 
pour un an; ils sont rééligibles. — Les conseils nomment ufl 
vice-président, appelé à suppléer le président en cas d’en>Pe' 
chement.

124. En Indo-Chine, à Madagascar et dans les pays de pr°^ 
tectorat, les résidents, vice-résidents; dans nos autres posses
sions coloniales, les directeurs de l’intérieur ou leurs délégue ’ 
sont présidents de droit des conseils sanitaires. — Dans chaf^ 
circonscription sanitaire, l’administrateur ou le chef de la cir' 
conscription est président de droit du conseil sanitaire. J 
les circonscriptions où il existe une municipalité, le maire e 
président de droit du conseil sanitaire.

125. Les présidents des conseils sanitaires peuvent con
quer aux séances du conseil les consuls des pays intéresses a^ 
questions qui y sont mises en délibération. — Dans ce cas^_ 
consul étranger participe aux travaux du conseil, avec vois 
sultative. _ eS

126. Les conseils sanitaires ont des réunions périodup1^ 
dont le nombre est fixé par le chef de la colonie. — Les 
seils sanitaires sont convoqués d’urgence toutes les fois qu
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circonstance de nature à intéresser la santé publique paraît 
l’exiger.

127. Le procès-verbal de chaque séance est transmis, par 
les soins du président, au chef de la colonie.

128. Les conseils sanitaires exercent une surveillance géné 
raie sur le service de leurs circonscriptions.

129. Les conseils sanitaires n’ont à connaître que de la po
lice sanitaire maritime.

Titre XIII. — Comités et commissions d’hygiène.

130. Il est institué dans chacune de nos colonies et pays 
de protectorat, par décision de l’autorité locale, un comité 
d’hygiène.

131. Le comité d’hygiène a à connaître des questions de 
salubrité publique, de l’hygiène des agglomérations et des 
groupes, de l’hygiène générale, de la prophylaxie des maladies 
épidémiques.

132. Le chef du service de santé est président de droit du 
comité d’hygiène.

133. Les comités ont des réunions périodiques, dont le 
nombre est fixé par le chef de la colonie. — Us sont convoqués 
toutes les fois qu'une circonstance de nature à intéresser la sa
lubrité publique paraît l’exiger.

134. En outre du comité siégeant au chef-lieu, il peut être 
institué des commissions d’hygiène dans les localités dont l’im
portance paraît justifier cette mesure. — Ces commissions n’ont 
à connaître que des questions d’hygiène et de salubrité qui inté
ressent ces agglomérations et qui ne ressortent pas de la police 
sanitaire maritime.

135. Le chef du service de santé, directeur des services sa
nitaires, est admis de droit à prendre part, avec voix consulta
tive, aux délibérations de ces divers comités ; il peut s’y faire 
suppléer.

Titre XVI. — Dispositions générales.

143. Les chambres de commerce, les capitaines ou patrons 
de navire arrivant de l’étranger, les dépositaires de l’autorité 
publique, soit au dehors, soit au dedans, et généralement toutes 
les personnes ayant des renseignements de nature à intéresser 
la santé publique, sont invités à les communiquer à l’autorité 
sanitaire.

144. Des règlements locaux approuvés par les gouverneurs 
déterminent pour chaque port, s’il y a lieu, les conditions spé
ciales de police sanitaire qui lui sont applicables, en vue d’as
surer l’exécution des règlements généraux.

145. Les prévisions de dépenses pour l’année sont fournies 
en temps utile par le directeur de la santé, de façon à en per
mettre l’inscription sur le budget local. — Aucune dépense ne 
peut être effectuée ni engagée en dehors de ces budgets sans 
une autorisation expresse du chef de la colonie.

146. Les dépenses résultant de l’application du présent 
décret sont comprises dans la catégorie des dépenses obliga
toires.

147. Sont abrogés tous les décrets et règlements contraires 
au présent décret.

-> V. L. 3 mars 1822; Dêcr. 4 janv. 1896.

1er avril 1897

DECRET portant promulgation en Annam et au 
Tonkin de diverses lois relatives au service postal 
et télégraphique.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1868, n. 32737.)

Titre XIV. — Attributions des autorités sanitaires 
en matière de police judiciaire et d’état civil.

136. Les autorités sanitaires qui, en exécution des arti
cles 17 et 18 de la loi du 3 mars 1822, peuvent être appelées à 
exercer les fonctions d’officier de police judiciaire sont : — Le 
directeur de la santé, les agents principaux et ordinaires du ser- 
vice sanitaire.

137. A cet effet, ces divers agents prêtent serment, au moment 
de leur nomination, devant le tribunal civil de leur résidence.

138. Les mêmes autorités sanitaires exercent les fonctions 
d officier de l’état civil, conformément à l’article 19 de la loi 
du 3 mars 1822.

139. Au cas où il se produirait une infraction pour laquelle 
autorité sanitaire n’est pas exclusivement compétente, celle-ci

procède suivant les articles 53 et 54 du Code d’instruction cri
minelle.

Titre XV. — Recouvrement des amendes.

140. En cas de contravention à la loi du 3 mars 1822 dans 
J10 port, rade ou mouillage de colonies ou pays de protectorat, 

navire est provisoirement retenu et le procès-verbal est im
médiatement porté à la connaissance du capitaine du port ou de 

ute autre autorité en tenant lieu, qui ajourne la délivrance 
billet de sortie jusqu'à ce qu’il ait été satisfait aux prescrip- 

10118 mentionnées dans l’article suivant.
,^1 • L’agent verbalisateur arbitre provisoirement, confor- 
nment au tarif arrêté par l’autorité locale, le montant de 

ve en llrinc'Pa* et décimes, ainsi que les frais du procès- 
pa a ’ 11 en prescrit la consignation immédiate à la caisse de 

Sent chargé de la perception des droits sanitaires, à moins 
Cgi n? Sbü présenté à ce comptable une caution solvable. — 
s 1CL en cas d’acquittement, remboursera à l’ayant droit la 
Ve me c°nsignée. — Si, au contraire, il y a condamnation, il 
de 1’ ïa somme au trésorier-payeur qui aura pris charge 

(le jugement, ou il fera connaître à ce comptable le 
®t le domicile de la caution présentée, 

dence conl,revenant est tenu d’élire domicile dans la rési- 
à déf- °U *a mairie du lieu où la contravention a été constatée; 
valable '3ai' lui d’élection de domicile, toute notification lui est 
la ('n„iement faite a la résidence ou à la mairie de la localité où 

travention a été commise.

Art. 1er. Sont promulgués dans toute l’étendue de l’Aiinam 
et du Tonkin les textes ci-dessous énumérés relatifs à la répres
sion des délits en matière postale et télégraphique : — Lois des 
26, 29 avril 1790* et 21 septembre 1792*, ainsi que l’arrêté 
du 27 prairial an IX, relatif au transport des correspondances 
par l’Etat. — Loi du 22 juin 1854, concernant la répression 
de la fraude en matière postale. — Loi du 4 juin 1859 sur les 
valeurs déclarées. — Loi du 25 janvier 1873 sur les objets 
recommandés et les valeurs déclarées. — Décret du 10 août 
1790* relatif à l’inviolabilité des correspondances.—Décret 
du 24 août 1848. Insertion dans les dépêches en franchise de 
correspondances étrangères au service de l’Etat. — Loi du 
16 octobre 1849. Emploi de timbres-poste ayant déjà servi. — 
Loi du 27 juin 1792* et décret du 20 mars 1888*. Taxes des 
lettres de ou pour les armées. — Loi du 29 mars 1889* et 
décret du 16 avril 1889*. Objets de correspondance non 
affranchis émanant de fonctionnaires et relatifs au service 
public. — Loi du 6 avril 1879*. Cartes postales, journaux et 
ouvrages périodiques. — Loi du 25 juin 1856 sur la taxe des 
imprimés et autres objets de correspondance admis au tarif 
réduit. — Décret du 12 juillet 1856*, relatif à l’échange des 
journaux et autres imprimés entre la France, les colonies et les 
pays étrangers. — Loi du 8 juillet 1882*. Mode d’expédition 
des journaux et imprimés. — Loi du 3 août 1875*, portant 
approbation de la convention de l’union générale des postes.
— Loi du 25 mars 1892*, concernant la taxe des lettres insuf
fisamment affranchies et celle des objets à taxe réduite, expédiés 
sans affranchissement. — Ordonnance du 17 novembre 1844. 
Plis en franchise*. — Loi du 22 frimaire an VII, articles 20 
et 34, lois des 16-17 juin 1824, article 10. Délais d’enregistre
ment des procès-verbaux de contravention. — Loi du 17 avril 
1879 * sur le recouvrement des effets de commerce par la poste.
— Loi du 11 juin 1880. Droits de la poste sur les chemins de 
fer d’intérêt local et les tramways. — Loi du 3 mai 1853* sur 
le transport des lettres et sur l’échange des correspondances 
entre la France et ses colonies. — Loi du 29 novembre 1850 
sur la correspondance télégraphique. — Loi du 20 décembre 
1884*, concernant la répression des infractions à la convention 
sur la protection des câbles sous-marins.
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4 avriï 1893
DÉCRET portant modification au décret du 20 mars 

1893 qui a organisé la surveillance du procureur 
général sur les établissements pénitentiaires en Nou
velle-Calédonie et du procureur de la République sur 
ceux de la Guyane.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1872, n. 32839.)

Art. ier. L’article 1er du décret du 20 mars 1895 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. Dêcr. 20 mars 1895, art. 1er.)
*> F. Dêcr. 16 déc. 1896.

4 avril 1893.
DECRET portant établissement d'une taxe spèciale sur 

certaines marchandises de provenance indirecte im
portées à la Guinée française.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1872, u. 32840.)

Art. 1er. Les produits et marchandises importés à la Guinée 
française des pays étrangers et qui ne seraient pas originaires 
de ces pays seront soumis aux taxes spécifiées ci-après : — 
Tissus de toute nature, vêtements confectionnés, etc., 25 francs 
les 100 kilogrammes net.— Tabac fabriqué en feuilles, 10 francs 
les 100 kilogrammes brut. — Poudre de traite et autres, 
20 francs les 100 kilogrammes brut. — Autres marchandises, 
3 fr. 60 les 100 kilogrammes brut.

4 avril 1893
DÉCRET portant création d’un compte d’assistance 

pour les fonctionnaires locaux de l’Annam, du Ton- 
kin et du Cambodge.

(Journ. off., 7 avril 1897.)

Art. 1er. 11 est institué pour le personnel européen des diffé
rents services locaux de l’Annam-Tonkm et du Cambodge, à 
l’exclusion des agents détachés des cadres de la métropole, un 
compte d’assistance alimenté par des prévisions inscrites annuel
lement au budget et fixées par le gouverneur général, sur la pro
position de l’administration.

2. Ces prévisions sont calculées sur les bases suivantes, sans 
distinction de grade ni de classe : — 1° A raison de 500 francs 
par chaque année de service, pour tout fonctionnaire, employé 
ou agent comptant moins de sept années de séjour dans la colo
nie ; — 2° Et à raison de 600 francs par chaque année de ser
vice, pour tout fonctionnaire, employé ou agent comptant au 
moins sept années de séjour dans la colonie. — Le décompte 
aura lieu sur cette base, à partir de la première année de ser
vice. — Le bénéfice de ces prévisions n’est acquis que pour le 
temps de présence en service en Aunam-Tonkin et au Cambodge.

3. Les sommes acquises au compte individuel de chaque 
fonctionnaire, employé ou agent des services locaux, ne pourront 
être payées que dans les cas suivants : — 1° En cas de licencie
ment ou de démission pour raison de santé ; — 2° En cas de 
sortie de l’administration locale, à titre définitif, à moins que 
•cette sortie ne soit le résultat d’une mesure disciplinaire ; —■ 
3° En cas de mise à la retraite.

4. En cas de décès du titulaire des sommes acquises au 
compte d’assistance, ces sommes seront payées à sa veuve pour 
moitié, et à ses enfants mineurs pour l’autre moitié. — Si le 
défunt ne laisse pas d’enfants mineurs, les sommes acquises 
reviendront en entier à sa veuve.— S’il ne laisse pas de veuve, 
elles appartiendront à ses enfants mineurs pour la totalité.

5. Les fonctionnaires, employés ou agents, qui auront obtenu 
la liquidation de leur compte d’assistance, ne pourront, dans 
aucun cas, être réintégrés dans un service quelconque de l’ad
ministration locale.

6. Nul ne pourra obtenir la liquidation de son compte d’as
sistance, dans les cas prévus à l’article 3, s’il ne compte cinq 
années de services depuis son entrée dans l’administration 
locale. — Les orphelins ou la veuve d’un fonctionnaire mort 
avant d’avoir accompli cinq ans de services dans l’administration 
locale ne pourront prétendre au bénéfice du compte du défunt.

3. Il pourra être payé à tout fonctionnaire, employé ou agent 
ayant épuisé ses droits à un congé de convalescence, et qui se 
trouverait momentanément empêché par son état de santé, 
dûment constaté, de revenir dans la colonie, des avances jusqu’à 
concurrence du tiers de son avoir au compte d’assistance, et 
cela, même s’il ne réunit pas encore les cinq années de services 
exigées à l’article 6.

8. Le compte d’assistance sera administré, dans chacun des 
deux pays dont il s’agit, par une commission ainsi composée :

Au Tonkin : — Le secrétaire général de l’Indo-Chine, prési
dent.— Le trésorier-payeur, membre. — Le chef du 1er bureau 
du secrétariat général, membre. — Un comptable de l1'® classe, 
secrétaire.

Au Cambodge : — Le résident supérieur, président. — Le 
chef du service de la Trésorerie, membre. — Le chef du 
1er bureau de la résidence supérieure, membre. — Un comp
table de lre classe, secrétaire.

La commission sera chargée d’examiner les droits que pour
ront faire valoir les fonctionnaires et employés au bénéfice du 
cempte de l’assistance; elle aura également pour mission d’éta
blir chaque année le chiffre approximatif des crédits qui devront 
être proposés par l’administration au conseil du protectorat, 
pour être affectés aux opérations du compte d’assistance pendant 
l’année suivante. — Les indemnités et allocations seront accor
dées par arrêtés du gouverneur général, sur la proposition du 
secrétaire général, après avis du conseil du protectorat.

6 avril 4893
LOI concernant la fabrication, la circulation 

et la vente des vins artificiels.
(Bull, des Lois, 12* S., B. 1868, n. 32722.)

Art. 1er. La fabrication industrielle, la circulation et la 
vente des vins de raisins secs ou autres vins artificiels, a 
l’exception des vins de liqueurs et mousseux et des vins de marc 
et de sucre régis par l’article 3, sont exclues du régime fiscal 
des vins et soumises aux droits et régime de l’alcool pour leW 
richesse alcoolique totale acquise ou en puissance.

2. Les raisins secs à boisson ne pourront circuler qu’en vertu 
d’acquits-à-caution garantissant le payement du droit général 
de consommation à raison de 30 litres d’aleool par 100 kilo
grammes s’ils sont à destination des fabricants, et le payement 
des droits de circulation à raison de 6 francs (6 fr.) Par 
100 kilogrammes s’ils sont à destination des particuliers pour 
leur consommation de famille.

3. La fabrication et la circulation en vue de la vente des
vins de marc et des vins de sucre sont interdites.— Cette int®' 
diction est applicable aux cidres et poirés produits autremen 
que par la fermentation des pommes et poires fraîches, avec ou 
sans sucrage. —La détention, à un titre quelconque, d® ce5 
vins, cidres et poirés est interdite à tout négociant, entrepôt 
taire ou débitant de liquide. — Les boissons de cidre a un 
degré alcoolique inférieur à trois degrés ne seront pas cojnPri’e’ 
dans cette interdiction. — La détention visée par le i>ara 
graphe 3 du présent article n’est pas interdite lorsqu’elle u a pa5 
lieu en vue de la vente.— La circulation des boissons de mar ’ 
dites piquettes, provenant de l’épuisement des marcs par lea ’ 
sans addition d’alcool, de sucre ou de matières sucrées, est au 
risée si ces boissons sont à destination de particuliers pour c 
sommation familiale ; elles ne seront soumises qu’à un droit 
circulation d’un franc (1 fr.) par hectolitre. . ^

4. Sont punies des peines portées à l’article lor de la 101
28 février 1872 : — 1° Toute infraction aux dispositions 
articles 1, 2 et 3 de la présente loi; — 2° Toute déclara 
d’enlèvement de boissons faite sous un nom supposé, ou 80 .
nom d’un tiers sans son consentement, et toute déclaration ay 
pour but de simuler un enlèvement de boissons non ellec 
ment réalisé. _ Djp

5. Les dispositions de l’article 463 du Code pénal sont ap
cables aux infractions à la présente loi. i(s

6. La présente loi est applicable en Algérie et dan» 
colonies. — Elle entrera en vigueur à partir du 15 aou 1 
chain.
-> F. Dêcr. 6 août 1897.
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6 avril 1893
LOI modifiant l’article 174 du Code d’instruction cri

minelle relatif à l’appel des jugements de simple 
police.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1852, n. 32487.)

Article unique. L’article 174 du Code d’instruction crimi
nelle est modifié ainsi qu’il suit : (F. C. inst. crim., art. 174.)
->• F. Dêcr. 9 non. 1897: 12 nov. 1897.

3 avril 1893
Loi relative au régime des sucres. 

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1852, n. 32488.)

Art. 1er. À partir de la promulgation de la présente loi, des 
primes dont la quotité est fixée comme il suit sont accordées 
pour l’exportation en pays étrangers et dans les colonies fran
çaises non soumises au tarif douanier métropolitain : — 1° Des 
sueres indigènes produits depuis le 1«* septembre 1896 et 
déclarés pour l’exportation à partir de la promulgation de la 
présente loi ; — 2° Des sucres des colonies françaises embarqués 
à destination de la France à partir du 1er septembre 1896 et 
exportés des entrepôts de France à partir de la promulgation de 
la présente loi; — Des sucres et vergeoises imputés à la 
décharge des soumissions d’admission temporaire souscrites pour 
des sucres produits en France ou expédiés des colonies fran
çaises à partir du lor septembre 1896 ; — Sucres bruts en 
grains ou petits cristaux d’un titrage de 98 p. 100 au moins pour 
les sucres de betterave, ou de 97 p. 100 au moins pour les 
sucres coloniaux, titrage pris avant la déduction du déchet de 
raffinage, par 100 kilogrammes de sucre raffiné, 4 francs. — 
(Les sucres de cette catégorie, imposables et expédiés directe
ment à l’étranger par le fabricant lui-même, lorsqu’ils polarise
ront 99.75 p. 100 au moins, seront portés pour leur poids en 
raffiné, sans déduction aucune, au compte de décharge du fabri
cant.) — Sucres bruts d’un titrage de 65 à 98 p. 100 pour les 
sucres de betterave, ou de 65 à 97 p. 100 pour les sucres coio- 
uraux français, par 100 kilogrammes de sucre raffiné, 3 fr. 50; 
~~ Sueres candis calculés à leur coefficient légal, par 100 kilo
grammes, poids effectif, 4 fr. 50; — Sucres raffinés en pains 
on uuorceaux parfaitement épurés, durs et secs, par 100 kilo
grammes, poids effectif, 4 fr. 50; — Vergeoises, par 100 kilo
grammes de sucre raffiné, 4 fr. 50 ; — Sucres raffinés en grains 
ou cristaux titrant au moins 98 p. 100, 4 francs. — (Lorsque 
es sucres de cette dernière catégorie polariseront 99.75 p. 100 

^ u moins, ils seront considérés comme sucres raffinés purs, et 
0j“rs certificats d’exportation seront admis à la décharge des 

'gâtions d’admission temporaire pour leur poids total, sans 
aucune déduction.)

em4<r^eS sucres L»ruts provenant des fabriques de la métropole,
£ jj™'és des ports français de la mer du Nord et de la Manche, 
r ®stlnat'°n des ports français de l’Atlantique et de la Méditer- 

pour être mis en œuvre dans les raffineries établies dans 
prn*10]18’en vue ^exportation, bénéficieront, à partir de la 
Ration de la présente loi, d’une détaxe de 2 francs par 
*ons | °l?ramm03> a *a condition que ces sucres soient expédiés 
au® ccg'me du cabotage du port français d’embarquement 
à.^0!1 français de destination. Ils seront dirigés avec acquit- 
où se-10a de mutation d’entrepôt sur la douane de destination 
obliff.\°nt S0USCI‘'tes lus obligations d’admission temporaire. Ces 
<pe 10ns devront être apurées par l’application de certificats 
actuenrlation ^ans conditions déterminées par la législation 
‘lùtaxeri’ S0US P0’116 *le la restitution de ia détaxe. — La même 

e ® francs sera accordée aux sucres bruts provenant des 
250 ki!eS "létropole situées à une distance minima de 
suCfes °mefres du Port où se trouve la raffinerie à laquelle ces 
expO]ilj^ont eKP®cUcs directement, lorsque ces sucres seront 
mis fc)|'s directement de la fabrique par voie ferrée pour être 
P°rts fr<BUVre’ en vue île l’exportation, dans les raffineries des 
cgaleme ü^a^S l'Atlantique et de la Méditerranée.— Elle sera
U màtr(U f,CCor<1ée aux sucres bruts provenant des fabriques de 
•m iigne P.° e situées à une distance de plus de 300 kilomètres 

® roite des raffineries de l’intérieur, lorsque ces sucres

seront expédiés directement de la fabrique par voie ferrée ou 
par canaux, pour être mis en œuvre en vue de l’exportation dans 
lesdites raffineries. (F. Décr. 18 juill. 1897, art. 5, 7 et 10.)

4. A partir de ia promulgation de la présente loi il est éta
bli : — 1° Un droit de raffinage sur les sucres candis, sucres 
raffinés parfaitement épurés, durs et secs; sucres raffinés 
autres, titrant au moins 98 p. 100, et vergeoises, 4 francs pour 
100 kilogrammes de raffiné ; — 2° Un droit de fabrication sur 
les sucres bruts n’allant pas en raffinerie, 1 franc pour 
100 kilogrammes de raffiné. — Sont exempts des droits prévus 
dans les deux paragraphes ci-dessus les sucres qui sont exportés. 
— Le droit de raffinage sera perçu à l’entrée des sucres en raf
finerie, conformément aux lois en vigueur et dans les conditions 
qui seront déterminées par ie règlement d’administration pu
blique. (F. Dêcr. 18 juill. 1897.)

5. Sont en outre modifiés comme suit les droits de douane 
des dérivés du sucre énumérés ci-après :

Mélasses autres que pour la distillation, ayant en richesse sac
charine 50 p. 100 ou moins :

Tarif général. . . 24 fr. 75 par 100 kilogrammes.
Tarif minimum. . 20 fr. 75 —

Mélasses autres que pour la distillation, ayant en richesse sac
charine plus de 50 p. 100 :

Tarif général. . . 52 fr. 50 par 100 kilogrammes.
Tarif minimum. . 42 fr. 90 —

Chocolat contenant 55 p. 100 de cacao ou moins :
Tarif général. . . 132 fr. 25 par 100 kilogrammes.
Tarif minimum. . 102 fr. 25 —

6. Les surtaxes établies par l’article 4 seront appliquées aux 
sucres de toute espèce déjà libérés d’impôts, ainsi qu’aux 
matières en cours de fabrication également libérées d’impôts 
existant au moment de la promulgation de la présente loi dans 
les raffineries, fabriques ou magasins, ou dans tous autres lieux 
en la possession des raffineurs, fabricants, commerçants ou 
dépositaires. Les quantités seront reprises par voie d’inventaire, 
après déclaration faite par les détenteurs.— Toute quantité non 
déclarée donnera lieu au payement, en sus de la surtaxe, d’une 
amende égale an double de cette surtaxe. — Seront toutefois 
dispensées de l’inventaire les quantités n’excédant pas 500 kilo
grammes en sucre raffiné.

7. Les fabricants et raffineurs auront à souscrire des soumis 
sions complémentaires en garantie de la surtaxe édictée par la 
présente loi, pour les sucres de toute espèce et les matières en 
cours de fabrication placés sous le régime de l’admission tempo
raire. — L’apurement de ces soumissions aura lieu dans les 
conditions appliquées au moment de la mise en vigueur des lois 
des 31 décembre 1873, 29 juillet 1884 et 27 mai 1887. — A 
partir de la promulgation de la présente loi, et jusqu’à la fin 
des opérations d’inventaire prévues par l’article 6, les employés 
des douanes et des contributions indirectes devront être admis 
dans les raffineries à toute heure de jour et de nuit. Ils pourront 
en suivre les opérations et procéder à toutes les constatations 
et vérifications préparatoires qu’ils jugeront nécessaires.

8. Pour l’allocation des primes d’exportation édictées par 
la présente loi, il sera établi des bons de droits, transmissibles 
par voie d’endossement, qui seront reçus comme numéraire, en 
apurement des obligations d’admission temporaire de sucres 
indigènes et coloniaux français. Ces bons, délivrés pour les 
sucres exportés des fabriques en suspension de l’impôt, seront 
reçus comme numéraire pour l’acquittement des droits de la 
régie. — A partir du 1er septembre 1897, il devra être fait 
emploi de ces bons de droits dans le délai de deux mois à dater 
de leur délivrance.

9. Est ratifié et converti en loi le décret du 26 juillet 1896, 
portant relèvement des surtaxes afférentes aux sucres étrangers, 
— Toutefois, à partir de la promulgation de la présente loi, ces 
surtaxes sont fixées ainsi qu’il suit : — Sucres bruts d’origine 
européenne ou importés des entrepôts d’Europe, 9 francs (poids 
effectif, les 100 kilogrammes net) ; — Sucres raffinés et assi
milés autres que candis, tarif général, 16 francs (poids effectif, 
les 100 kilogrammes net) ; — Sucres raffinés et assimilés autres 
que candis, tarif minimum, 10 francs (poids effectif, les 100 ki
logrammes net); — Sucres candis, tarif général, 28 fr. 80 
(poids effectif, les 100 kilogrammes net) ; — Sucres candis, 
tarif minimum, 25 fr. 80 (poids effectif, les 100 kilogrammes
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net). — Tant que seront allouées les détaxes prévues par les 
articles 2 et 3 de la présente loi, la surtaxe de 9 francs par 
100 kilogrammes (poids effectif) sera étendue aux sucres en 
poudre titrant 98 p. 100 au moins, importés des pays hors 
d’Europe pour la consommation. — Les taxes de fabrication et 
de raffinage édictées par l’article 4 de la présente loi sont éga
lement applicables à tous les sucres étrangers, dans les mêmes 
conditions qu’aux sucres indigènes et coloniaux français. — Les 
sucres coloniaux étrangers jouissent du bénéfice de l’admission 
temporaire, mais ils sont exclus de la prime d’exportation.

10. Les taxes de fabrication et de raffinage édictées par l’ar
ticle 4 de la présente loi ne sont pas applicables à l’Algérie et 
à la Corse, et les sucres exportés de ces pays ne bénéficieront 
pas des dispositions de l’article lor.

11. Si des pays producteurs de sucre et de betterave accor
dant actuellement des primes d’exportation suppriment ou 
abaissent ces primes, le gouvernement est autorisé, en l’absence 
des Chambres, à prendre, par décret, les mêmes mesures, sous 
réserve de ratification par une loi.

12. Dans le cas où le montant des primes allouées pendant 
une campagne excéderait le produit des taxes de fabrication et 
dé raffinage prévues par la présente loi, le taux des primes 
serait; pour la campagne suivante, ramené au chiffre nécessaire 
pour couvrir le Trésor de son avance, par décret rendu en con
seil des ministres et présenté, en forme de projet de loi, aux 
Chambres, avant la fin de leur session si elles sont assemblées, 
ou à la session prochaine si elles ne sont pas assemblées.

13. A partir du 1er septembre 1897, les bascules servant au 
pesage des betteraves livrées par le cultivateur devront être 
munies d’un appareil enregistreur. — Dans chaque fabrique, 
un ou plusieurs agents de l’Etat seront chargés de vérifier 
l’exactitude des opérations de pesage et de contrôler les réfec
tions à opérer en raison de la terre, des racines et du collet, 
ainsi que la détermination de la densité.— Un décret fixera les 
conditions du fonctionnement de ce contrôle.

14. Un décret portant règlement d’administration publique 
déterminera toutes les conditions d’application de la présente loi. 
(F. Décr. 18 juill. 1897; 23 juill. 1897; 27 fév. 1898.)

8 avril 1891
LOI modifiant l’article 48* de la loi du 13 mars 1875 

relative à la constitution des cadres et des effectifs 
de l’armée active et de l’armée territoriale.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1863, n. 32623.)

8 avril 1893
DECRET modifiant l’organisation du conseil des 

prud’hommes de Bordeaux. (Décret 16 mars 
1874*.)

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1890, n. 33215.)

9 avril 1893
DECRET portant application à la Guadeloupe du 

décret du 27 décembre 1851 sur la police des lignes 
télégraphiques et de l’article 5 de la loi du 29 no
vembre 1850 relatif à la violation du secret des 
correspondances télégraphiques.

(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1897, p. 343.)

Art. lor. Sont rendus applicables à la Guadeloupe : — 1° Le 
décret du 27 décembre 1851, qui régit la police des lignes télé
graphiques, moins l’article 4 ; — 2° L’article 5 de la loi du 
29 novembre 1850, relatif à la violation du secret des corres
pondances télégraphiques.

9 avril 1893
DÉCRET portant promulgation dans les colonies 

autres que la Guadeloupe, la Martinique et la Réu
nion de la loi du 20 juin 1896, modifiant plusieurs 
dispositions légales relatives au mariage dans le 
but de le rendre plus facile.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1872, il. 32841.)

Akt. 1er. La loi du 20 juin 1896, portant modification de 
plusieurs dispositions légales relatives au mariage, dans le but 
de le rendre plus facile, est applicable dans les colonies autres 
que la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion.

10 avril 1893
DÉCRET concernant les domaines de l’État 

à la Nouvelle-Calédonie.
(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 299.)

Art. lor. Est autorisée, pendant une période de dix années, 
l’attribution à titre de subvention au budget local de la Nouvelle- 
Calédonie, pour les dépenses de colonisation, des produits du 
domaine de l’Etat pour la portion excédant le montant des re
cettes qui seraient inscrites sous le même titre (Produits du 
domaine) au budget de l’Etat. — Cette disposition n’est pas 
applicable aux parties du domaine affectées aux divers services 
publics et aux terrains réservés aux indigènes.

2. Les recettes provenant du domaine, dans les limites indi
quées à l’article 1er, et les dépenses de colonisation corrélatives 
sont inscrites au budget local.

3. Les dépenses de colonisation sont obligatoires dans la 
limite des recettes susvisées. —- Les prévisions de recettes sont 
arrêtées par le gouverneur en conseil privé.

4. Il est ouvert à la caisse de réserve un compte spécial à 
l’encaissement du reliquat, s’il en existe en fin d’exercice, des 
recettes domaniales et aux prélèvements ultérieurs. — Les ver
sements et prélèvements sont arrêtés par le gouverneur en con
seil privé. Il en est rendu compte au ministre.

5. Le plan d’ensemble des travaux à effectuer est dressé par 
le gouverneur en conseil privé, délibéré par le conseil général et 
approuvé par le ministre des colonies. — Chaque année le plan 
de campagne et les dépenses y afférentes sont fixés dans les 
mêmes conditions.

6. Les dépenses de colonisation comprennent les dépenses né
cessitées par la gestion du domaine, par la création de centres 
de colonisation, par l’établissement de voies de communication 
y conduisant et en général toutes celles destinées à favoriser le 
développement de l’immigration.

7. Les terrains domaniaux sont aliénés par voie d’adjudica
tion publique, sans que les lots puissent dépasser une étendue de 
500 hectares. — Toutefois des concessions gratuites de bien’ 
ruraux, d’une superficie ne dépassant pas 25 hectares, peuven 
être accordées par le gouverneur; en outre, il peut y ajouta 
à titre onéreux, soit par vente directe, soit par location ayec 
promesse de vente, une superficie qui, ajoutée à la concessi®> 
gratuite, ne devra pas dépasser 100 hectares. Des arrêtés d 
gouverneur, approuvés par le ministre, détermineront les règ*^ 
suivant lesquelles seront accordées les concessions visées au Pre 
sent paragraphe. — Des concessions domaniales, sans condrt10 
d’étendue, peuvent également être faites, après avis du couse 
général, aux compagnies ou aux particuliers qui se chargerais 
de l’exécution de travaux d’intérêt colonial, tels que rou» ' 
chemins de fer, quais, etc. Ces concessions ne deviennent den 
tives qu’après approbation par décret rendu dans la forme 
règlements d’administration publique. . 5

8. La location des terrains domaniaux a lieu aux enche >
par voie d’adjudication publique. — Toutefois, lorsqu’il 
d’une location d’une durée de six ans et au-dessous, et que^a 
terrain n’est demandé que par une seule personne, le bail p°u 
en être fait à l’amiable. j„e

9. La gestion, la conservation et la surveillance du d°m ^ 
sont confiées à un agent de l’administration des domaine 
l’Etat placé directement sous les ordres du gouverneur- je

10. Les concessions de mines continuent à être régies p 
décret du 17 octobre 1896.
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11. Toutes les dispositions contraires au présent décret sont 
abrogées.

■ F. Décr. 12 déc. 1874; 16 août 1884; 2 avril 1885 : 17 oct
1896.

12 avril 1893
DÉCRET chargeant le gouverneur général de l’Al

gérie de statuer sur des questions relatives aux 
impôts arabes qui peuvent être actuellement réglés 
par des décisions ministérielles.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1870, n. 32785.)

Art. lor. Le gouverneur général de l’Algérie est chargé, par 
délégation du ministre des finances, de statuer sur toutes les 
questions relatives aux impôts arabes qui peuvent être actuelle
ment réglés par des décisions ministérielles.

14 avril 1893
DECRET relatif aux capitaines au long cours 

nommés enseignes de vaisseaux de réserve. 
(Journ. off., 23 avril 1897.)

Art. 1er. Les capitaines au long cours âgés de moins de 
trente-cinq ans, qui ont été nommés enseignes de vaisseau de 
reserve, dans les conditions de l’article 41 de la loi du 10 juin 
1896, et qui désirent entrer dans le corps des officiers de ma
rine, peuvent être autorisés, sur leur demande et dans la limite 
ûu nombre des places fixées annuellement par le ministre, à 
accomplir un embarquement de deux années, dont dix-huit mois 
e? escadre et six mois sur le vaisseau-école des canonniers. La 
répartition de ces officiers sur le vaisseau-école des canonniers 
■>era faite suivant les convenances du service, après un an de 
Présence en escadre. — La préférence est toujours donnée aux 
capitaines au long cours pourvus du brevet supérieur. 
a, ? .4 ^a dn de chaque année, les officiers sont notés par les 
autorités désignées par le décret du 20 mai 1885 *, spécia- 
ement au point de vue de leur aptitude militaire et de leur 
nümte. — Ceux de ces officiers qui n’auront pas obtenu des 

otes suffisantes au point de vue de l’aptitude militaire et de 
. maniéré de servir pourront être congédiés immédiatement; 
DréJ16 ,P?!aT0,U réadmis à bénéficier des dispositions du 
É. p decret 1ue deux ans après qu’ils auront été congédiés. 
c Jr°nt être également congédiés dans le courant de l’année 
£raves ^ officaers dont conduite donnera lieu à des plaintes

• Ceux d’entre eux qui ont obtenu des notes favorables sont 
subir1,issue de leurs ,le‘ux années d’embarquement, à 
Pratin * 6Xamen Portant sur les connaissances théoriques et 
loi dn in a|’.I’licables a la marine, prévu par l’article 30 de la 
Par m J- udl ^896 * et dont les conditions ont été déterminées 
la su:. jCret du *3 juillet 1896 *. — Les candidats admis à 
et non6 • Ce dernier examen sont classés par ordre de mérite 
qualim S enseig,ies de vaisseau entretenus. Ils font, en cette 
qui otl'|’ ■ 'du1- du cadre actif de la flotte. — Les candidats
ment ‘ ,oue a ^examen peuvent être maintenus sur un bâti— 
échouent t 6t autorisés à se représenter six mois après. S’ils 
réserve • nouveau> ils conservent leur grade d’officier de 
flotte. 1 maiS ne Peuvent Plus entrer dans le cadre actif de la 

^ ï
qui soinS ‘fp.itaines au long cours nommés officiers de réserve, 
de>Us, re„adnus à Rembarquement visé par les articles précé- 
259 f(. *onent l indemnité de première mise d’équipement de 
k tarif no o/Ue po?r *es °ff*c^rs mécaniciens de réserve par 
Pas l’unif du decret du 24 septembre 1896; ils ne portent 
Promus e„me de gfande tenue. Ceux qui sont ultérieurement 
■aent de suignes da,vaisseau entretenus reçoivent le complé- 
aUx officié te Première mise d’équipement sur le pied alloué 
décret dn tn ®ariniers promus officiers par le tarif n» 22 du 
*mharqUem JUl],0t 1893 *■ — Pendant toute la durée de leur 
S6au de r,j nt’ es capitaines au long cours enseignes de vais- 

serve sont soumis aux règlements militaires; leur
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instruction est suivie de près par les autorités du bord, princi
palement au point de vue de leur éducation militaire.
->• V. L. 10 juin 1896.

14 avril 1893
DECRET autorisant l'admission en franchise tem

poraire des blés tendres destinés à la fabrication
des amidons.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1890, n. 33217).

Art. lor. Les blés tendres destinés à la fabrication des ami
dons pourront être importés en franchise temporaire sous les 
conditions déterminées par la loi du 5 juillet 1836.

2. Par 100 kilogrammes de blé tendre, il devra être présenté 
55 kilogrammes d’amidon de blé tendre.

3. La réexportation ou la constitution en entrepôt de l’amidon 
devra avoir lieu dans un délai de six mois.

4. Les déclarations d’admission temporaire, ainsi que les 
déclarations de réexportation ou de constitution en entrepôt 
devront être faites au nom et pour le compte des fabricants.

5. Les opérations d’entrée et de sortie ne pourront, quant à 
présent, s’effectuer qu’à Marseille, Paris et Lyon. Mais des dé
cisions du ministre des finances pourront, par la suite, auto
riser ces opérations dans les autres villes où la douane a des 
laboratoires, si des amidonneries de blé tendre viennent à y 
être établies.

6. Toute substitution, toute soustraction, tout manquant, 
tout abus constatés par le service des douanes donneront lieu à 
1 application des pénalités et interdictions prévues par l’article 5 
de la loi du 5 juillet 1836.
->F. L. 11 janv. 1892, art. 13; 27 fév. 1894.

46 avril 1893
LOI concernant la répression de la fraude dans le 

commerce du beurre et la fabrication de la mar
garine.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1852, n. 32489.)

Titre I6r.

Art. 1er. Il est interdit de désigner, d’exposer, de mettre 
en vente ou de vendre, d’importer ou d’exporter, sous le nom 
de beurre, avec ou sans qualificatif, tout produit qui n’est pas 
exclusivement fait avec du lait ou de la crème provenant du 
lait ou avec l’un et l’autre, avec ou sans sel, avec ou sans co
lorant.

2. Toutes les nuances alimentaires autres que le beurre, 
quelles que soient leur origine, leur provenance et leur compo
sition, qui présentent l’aspect du beurre et sont préparées pour 
le même usage que ce dernier produit, ne peuvent être dési
gnées que sous le nom de margarine. — La margarine ainsi 
définie ne pourra, dans aucun cas, être additionnée de matières 
colorantes.

3. Il est interdit à quiconque se livre à la fabrication ou à 
la préparation du beurre, de fabriquer et de détenir dans ses 
locaux, et dans quelque lieu que ce soit, de la margarine ou de 
l’oléo-margarine, ni d’en laisser fabriquer et détenir par une 
autre personne dans les locaux occupés par lui. — La même 
interdiction est faite aux entrepositaires, commerçants et débi
tants de beurre. — Les deux premiers paragraphes du présent 
article ne sont pas applicables aux sociétés coopératives d’ali
mentation qui ne font pas acte de commerce. — La margarine 
et l’oléo-margarine ne pourront être introduites sur les mar
chés qu’aux endroits spécialement désignés à cet effet par l’au
torité municipale. — La quantité de beurre contenue dans 
la margarine mise en vente, que cette quantité provienne du 
barattage du lait ou de la crème avec l’oléo-margarine, ou 
qu’elle provienne d’une addition de beurre, ne pourra dépasser
10 p. 100.

4. Toute personne qui veut se livrer à la fabrication de la 
margarine ou de l’oléo-margarine est tenue d’en faire la dé
claration, à Paris à la préfecture de police, et dans les dépar—
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tements au maire de la commune où elle veut établir sa fa
brique.

5. Les locaux dans lesquels on fabrique ou conserve en dépôt 
et où on vend de la margarine ou de l’oléo-margarine doivent 
porter une enseigne indiquant, en caractères apparents d’au 
moins trente centimètres (0 m. 30) de hauteur, les mots « fa
brique, dépôt ou débit de margarine ou d’oléo-margarine ».

6. Les fabriques de margarine et d’oléo-margarine sont sou
mises à la surveillance d’inspecteurs nommés par le Gouverne
ment. Ces employés ont pour mission de veiller sur la fabrica
tion, sur les entrées de matières premières, sur la qualité de 
celles-ci et sur les sorties de margarine et d’oléo-margarine. Ils 
s’assurent que les règles prescrites par le Gouvernement, sur 
l’avis du comité d’hygiène publique, sont rigoureusement obser
vées. — Ils ont le droit de s’opposer à l’emploi de matières 
corrompues ou nuisibles à la santé et de rejeter de la fabrica
tion les suifs avariés. Ils peuvent déférer aux tribunaux les in
fractions aux dispositions de la présente loi et des décrets et 
arrêtés ministériels intervenus pour son exécution.

7. Les inspecteurs mentionnés à l’article 6 peuvent pénétrer 
en tout temps dans tous les locaux des fabriques de margarine 
et d’oléo-margarine soumises à leur surveillance, dans les ma
gasins, caves, celliers, greniers y attenant ou en dépendant, de 
même que dans tous les dépôts et débits de margarine et d’oléo- 
margarine.

8. Le traitement des inspecteurs est à la charge des établis
sements surveillés. Le décret rendu en conseil d’Etat pour l’exé
cution de la loi en fixera le montant ainsi que le mode de per
ception et de recouvrement des taxes.

9. Les fûts, caisses, boîtes et récipients quelconques renfer
mant de la margarine ou de l’oléo-margarine doivent tous porter 
sur toutes leurs faces, en caractères apparents et indélébiles, le 
mot « margarine » ou « oléo-margarine ». Les éléments en
trant dans la composition de la margarine devront être indiqués 
par des étiquettes et par les factures des fabricants et débitants. 
— Dans le commerce en gros, les récipients devront, en outre, 
indiquer en caractère très apparents le nom et l’adresse du fa
bricant. — En ce qui concerne la margarine destinée à l’expor
tation, le fabricant sera autorisé à substituer à sa marque de 
fabrique celle de l’acheteur, à la condition que cette marque 
porte en caractères apparents le mot « margarine ». — Dans le 
commerce de détail, la margarine ou l’oléo-margarine doivent 
être livrées sous la forme de pains cubiques avec une empreinte 
portant sur une des faces, soit le mot « margarine », soit le mot 
« oléo-margarine », et mise dans une enveloppe portant, en 
caractères apparents et indélébiles, la même désignation ainsi 
que le nom et l’adresse du vendeur. — Lorsque ces pains seront 
détaillés, la marchandise sera livrée dans une enveloppe por
tant lesdites inscriptions.

10. La margarine ou l’oléo-margarine importées, exportées 
ou expédiées doivent être, suivant les cas, mises dans des réci
pients de la forme et portant les indications mentionnées à l’ar
ticle qui précède.

11. Il est interdit d’exposer, de mettre en vente ou en dépôt 
et de vendre dans un lieu quelconque de la margarine ou de 
l’oléo-margarine sans qu’elles soient renfermées dan6 les réci
pients indiquées à l’article 9 et portant les indications qui y 
sont prescrites. — L’absence de ces désignations indique que 
la marchandise exposée, mise en dépôt ou en vente, est du 
beurre.

12. Dans les comptes, factures, connaissements, reçus de 
chemins de fer, contrats de vente et (le livraison et autres docu
ments relatifs à la vente, à l’expédition, au transport et à la 
livraison de la margarine ou de l’oléo-margarine, la marchan
dise doit être expressément désignée, suivant le cas, comme 
« margarine ou oléo-margarine ». L’absence de ces formalités 
indique que la marchandise est du heurre.

13. Les inspecteurs désignés à l’article 6 et au besoin des 
experts spéciaux nommés par le Gouvernement ont le droit de 
pénétrer dans les locaux où on fabrique pour la vente, dans 
ceux où l’on prépare et vend du beurre, de prélever des échan
tillons de la marchandise fabriquée, préparée, exposée, mise 
en vente ou vendue comme heurre. — Ils peuvent de même 
prélever des échantillons en douane, ou dans les ports, ou dans 
les gares de chemins de fer. — Autant que possible, le prélè
vement des échantillons est effectué en présence du propriétaire 
de la marchandise ou de son représentant. —Les échantillons 
sont envoyés aux laboratoires désignés par arrêté ministériel 
ppur être soumis à l’analyse clümique et à l'examen microsco

pique. — En cas de fraude constatée, procès-verbal est dressé 
et transmis, avec le rapport du chimiste-expert, au procureur 
de la République qui instruit l’affaire immédiatement.

14. Chaque année, le ministre de l’agriculture, sur l’avis du 
comité consultatif des stations agronomiques et des laboratoires 
agricoles : 1° Prescrit les méthodes d’analyse à suivre pour 
l’examen des échantillons de beurre prélevés comme soupçonnés 
d’être falsifiés; — 2° Fixe le taux des analyses; — 3° Arrête 
la liste des chimistes-experts seuls chargés de faire l’analyse 
légale des échantillons prélevés.

15. Les échantillons prélevés sont payés aux détenteurs sur 
le budget de l’Etat, ainsi que les frais d’expertise et d’analyse. 
— En cas de condamnation, les frais sont à la charge des dé
linquants.

Titre II. — Pénalités.
16. Ceux qui auront sciemment contrevenu aux dispositions 

de la présente loi seront punis d’un emprisonnement de six jours 
à trois mois et d’une amende de cent francs à cinq mille francs 
(100 fr. à 5,000 fr.) ou de l’une de ces deux peines seulement. 
Toutefois, seront présumés avoir connu la falsification de la 
marchandise ceux qui ne pourront indiquer le nom du vendeur 
ou de l’expéditeur. — Les voituriers ou compagnies de trans
port par terre ou par eau qui auront sciemment contrevenu aux 
dispositions des articles 10 et 12 ne seront passibles que d’une 
amende de cinquante à cinq cents francs (50 fr. à 500 fr.). 
Ceux qui auront empêché les inspecteurs et experts désignés 
dans les articles 6 et 13 d’accomplir leurs fonctions en leur 
refusant l’entrée de leurs locaux de fabrication, de dépôt et de 
vente, et de prendre des échantillons, seront passibles d’une 
amende de cinq cents à mille francs (500 fr. à 1,000 fr.).

17. Ceux qui auront sciemment employé des matières cor
rompues ou nuisibles à la santé publique pour la fabrication 
de la margarine ou de l’oléo-margarine seront passibles des 
peines portées à l’article 423 du Code pénal.

18. En cas de récidive dans l’année qui suivra la condam
nation, le maximum de l’amende sera toujours appliqué.

19. Les tribunaux pourront toujours ordonner que les juge
ments de condamnation prononcés contre les infractions aux 
articles 1, 2, 3, 5, 6, 9, 10 et 11 seront publiés par extrait ou 
intégralement dans les journaux qu’ils désigneront et affichés 
dans les lieux et marchés où la fraude a été commise, ainsi 
qu’aux portes de la maison, de l’usine, de la fabrique et des 
magasins du délinquant, et ce aux frais du condamné.

20. Les substances ou les mélanges frauduleusement dési
gnés, exposés, mis en vente, vendus, importés ou exportés, res
tés en la possession de l’auteur du délit, seront de plus confis
qués conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi du 
7 mars 1851.

21. Les dispositions de l’article 463 du Code pénal sont ap
plicables aux délits prévus et punis par la présente loi.

22. Un règlement d’administration publique statuera sur 
toutes les mesures à prendre pour l’exécution de la présent® 
loi, et notamment sur les formalités à remplir pour l’établisse
ment et la surveillance des fabriques de margarine et d’oléo- 
margarine, sur la surveillance des beurreries, des débits d® 
beurre, de margarine et d’oléo-margarine, des halles et mar
chés, sur le prélèvement et la vérification des échantillons d®s 
marchandises suspectes, sur la désignation des fonctionnaires 
préposés à cette surveillance et sur les garanties à édicter p®ur 
assurer les secrets de fabrication. — Ce règlement devra eh’® 
fait dans un délai de trois mois, sans que ce délai puisse en 
rien arrêter l’exécution de la présente loi dans tous les cas ou 
l’application dudit règlement n’est pas nécessaire. (V.
9 nov. 1897.)

23. Sont abrogées la loi du 14 mars 1887 et toutes les d*8' 
positions contraires à la présente loi.

24. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux ®0' 
louies.

16 avril 1897
LOI portant application à Madagascar du tarif 

général des douanes.
(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 290.)

Article unique. L’île de Madagascar et ses dépendance» 
sont placées sous le régime douanier institué par la l<n
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Il janvier 1892 pour les colonies et possessions françaises non 
comprises dans l’exception prévue par le paragraphe 2 de l’ar
ticle 3 de ladite loi.
~> F. Lècr. 28 juill. 1897.

18 avril 1897
DÉCRET fixant le prix des poudres à feu en Corse. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1864, n. 32650.)

18 avril 1897
DÉCRET fixant le prix de vente en Corse des tabacs 

fabriqués dans la métropole.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1864, n. 32649.)

18 avril 1897
DÉCRET relatif aux déclarations en douane des 

marchandises arrivant de l’étranger ou qui y sont 
expédiées.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1870, n. 32793.)

Art. 1er. A partir du 1er juin 1897, les déclarations à re
mettre dans les douanes cesseront d’être obligatoirement rédi
gées sur des formules délivrées par l’administration. Les décla
rants les établiront, en double expédition, sur des imprimés 
conformes aux modèles approuvés par le ministre des finances, 
dont des types seront déposés aux sièges des chambres de com
merce et dans les bureaux de douane, et dont ils s’approvision
neront librement dans le commerce, sous la seule condition 
d’observer, dans le libellé, les indications déterminées par le 
modèle officiel.

2. L’administration des douanes pourra autoriser le débar
quement des marchandises avant le dépôt des déclarations de 
détail ; elle déterminera, dans ce cas, le nombre d’expédi- 
hons du manifeste qui devront être fournies au bureau des 
douanes à titre de déclaration sommaire.

3. Les formules d’acquits-à-caution ou de passavants rece- 
wont, par les soins du service des douanes, le timbre établi par
article 19 de la loi du 28 avril 1816, au moment où elles 

5«ront déposées dans les bureaux pour y être enregistrées. Le 
firix de ce timbre sera pris en recette au moment de son appli
cation.
^V~L. 7 mai 1881.

23 avril 1897
ÉCRET portant règlement d’administration pu- 
blique pour l’exécution de la loi du 11 juin 1896 
SUr‘ les halles centrales de Paris.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1852, n. 32496.)

ÏITRE Ier_ — Des pavillons affectés aux
ET EN DEMI-GROS.

VENTES EN GROS

0 ftTi for. Le préfet de la Seine règle les conditions d’aména- 
' ent intérieur des pavillons des halles centrales affectés aux 
pr-,.e,s fie gros et de demi-gros et fixe notamment, après avis du 
lue 1 ^ P°^ce> *e nombre et les dimensions des passages ainsi 
avis emP*acements destinés à la vente. — 11 détermine après 
parjs ' Préfet de police et du conseil municipal de la ville de 
vente 68 !)avüi°ns fini) à titre transitoire, restent réservés à la 
enter;et aux commerces spéciaux de triperie et de cliar- 

2 ® qui lui sont assimilés.
anj è ,®s Ventes en gros et en demi-gros ne peuvent être opérées 
à Ces v 6S cenlrales que dans les pavillons spécialement affectés 
tité [(g D es—‘ Toute vente au détail, c’est-à-dire d’une quan- 
Pïé% delCn!ndiSe.8 JB,ér“ure au minimum de lot fixé par le 

6 Police, est formellement interdite dans ces pavillons.

vire II. — De l’admission des mandataires.
esPédite°Ute Personne aspirant à recevoir des producteurs et 

18 de denrées alimentaires mandat de procéder à la

vente desdites denrées doit produire au préfet de police : — 
1° Les pièces établissant qu’elle est de nationalité française; — 
2° L’extrait de son casier judiciaire; — 3° Un certificat du 
greffier en chef du tribunal de commerce mentionnant la date et 
le numéro de son inscription sur la liste prévue par l’article 2 de 
la loi du il juin 1896; — 4° Une déclaration du préfet de la 
Seine attestant qu’elle a obtenu la concession d’un poste et versé 
le montant de son cautionnement.

4. La demande d’inscription sur la liste susindiquée est dé
posée au greffe du tribunal de commerce et il en est donné récé
pissé. — Si la demande est accueillie par le tribunal, il est 
délivré au candidat un certificat mentionnant la date et le numéro 
d’ordre de son inscription. — Si depuis l’inscription du candidat 
il est survenu des faits qui entachent son honorabilité, sa radia
tion peut être prononcée par le tribunal, sur la demande du 
préfet de police. L’intéressé est averti, par le président du tri
bunal, de la demande de radiation et invité à fournir ses expli
cations verbales ou écrites. — Les décisions du tribunal de 
commerce sont rendues en la chambre du conseil. Elles sont 
définitives. — La liste est déposée au greffe et communiquée à 
tout requérant.

5. Les candidats qui auront déposé leur demande au cours 
du mois qui suivra la publication du présent décret seront, s’ils 
sont admis, inscrits sur la liste suivant un ordre arrêté par le 
tribunal de commerce, à raison des titres invoqués par eux. — 
Postérieurement à ce délai, l'ordre d’inscription est réglé d’après 
la date de la demande.

Titre III. — Du cautionnement.

6. Pour la première année, le cautionnement dû à raison de 
l’occupation d’un poste déterminé est fixé à la somme que le can
didat à ce poste a payée comme droits d’abri dans sa dernière 
année d’exercice soit comme facteur ou commissionnaire, soit 
comme mandataire, sans pouvoir jamais être inférieur à 5,000 fr. 
— Le cautionnement des candidats qui n’ont point de droits d’abri 
à faire valoir est fixé à 5,000 fr.

7. Chaque année, dans le courant du mois de janvier, tous 
les cautionnements sont révisés de manière que celui de chaque 
mandataire soit maintenu égal au montant des droits d’abri 
payés par lui pendant l’année précédente. — Toutefois, pour cette 
révision, il n’est pas tenu compte, dans la supputation des droits 
d’abri, des fractions inférieures à 100 fr. — Avis des modifica
tions est donné aux intéressés, qui doivent, s’il y a lieu, com
pléter leur cautionnement dans le délai fixé par la loi.

8. Les candidats mandataires qui ont antérieurement déposé 
un cautionnement à la caisse municipale en qualité de facteurs 
ne sont tenus de verser que la somme nécessaire pour compléter 
le montant du nouveau cautionnement.

9. Le chiffre du cautionnement est arrêté par le préfet de 
la Seine, conformément aux dispositions qui précèdent. — Le 
cautionnement est déposé à la caisse de la ville de Paris. Il est 
effectué soit en numéraire, soit en rentes sur l’Etat ou en obli
gations de la ville de Paris. S’il est effectué en titres, la valeur 
de ceux-ci est appréciée d’après le cours moyen au 3i décembre 
précédent.

10. Dans le cas où une opposition est formée sur le caution
nement d’un mandataire, le préfet de la Seine en informe immé
diatement le préfet de police.

11. Les demandes de remboursement de cautionnement sont 
adressées au préfet de la Seine qui les communique pour avis au 
préfet de police. — Le préfet de police fait insérer dans un 
journal spécial et afficher, pendant trois mois, sur le marché, 
aux frais du postulant, un avis informant les intéressés de la de
mande en retrait du cautionnement. — A l’expiration de ce délai 
il fait connaître au préfet de la Seine son avis sur la restitution 
du cautionnement.

12. Dans le cas où des mandataires ou candidats man
dataires ont été autorisés à former une société en participation 
conformément à l’article 26 du présent décret, le cautionnement 
est inscrit au nom de chacun des participants suivant sa part 
virile. — Pour la première année il est égal à l’ensemble des. 
cautionnements que chacun des participants aurait dû verser 
conformément à l’article 6, s’il occupait un poste spécial. — 
Les années suivantes, la quotité du cautionnement est revisée 
conformément à l’article 7. — Lorsque la part de cautionnement 
inscrite au nom d’un des participants est remboursée, les man
dataires restés en société reconstituent le cautionnement dans le 
délai fixé par la loi.
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Titre IV. — De la répartition et de l’attribution
DES EMPLACEMENTS.

13. Lors de la mise en vigueur de la loi, il sera procédé à 
une répartition générale des emplacements dans chaque pavillon.
— L’attribution de ces emplacements sera faite dans l’ordre sui
vant : — 1° Aux candidats mandataires exerçant en qualité de 
facteurs ou de commissionnaires ; — 2° A tous autres candidats 
mandataires.

14. Il peut être procédé à des répartitions nouvelles à raison 
des modifications survenues sur ie marché, pourvu qu’une 
année au moins se soit écoulée depuis la dernière répartition.
— L’attribution des emplacements est faite dans l’ordre suivant :
— 1° Aux mandataires en exercice; — 2° Aux candidats man
dataires ayant exercé en qualité de facteurs ou de commission
naires; — 3° A tous autres candidats mandataires.

15. Le préfet de police détermine pour chaque pavillon et, 
s’il y a lieu, pour chaque nature de marchandises dans un même 
pavillon, l’étendue du poste minimum. — Ce poste comprend la 
surface minimum indispensable : 1° à l’exercice du contrôle ; 
2° à la vente des marchandises. — La surface minimum affectée 
à la vente des marchandises est calculée par le préfet de police 
proportionnellement à la quantité moyenne de marchandises 
qu’il juge nécessaire pour assurer le fonctionnement normal et 
journalier d’un poste minimum dans des conditions favorables à 
la bonne tenue du marché. — Il indique dans l’arrêté détermi
nant l’étendue du poste minimum la proportion qu’il a observée 
entre le volume des denrées et l’espace destiné à les contenir.

16. Le préfet de la Seine attribue : — Aux mandataires un 
emplacement proportionnel à l’importance des marchandises 
qu’ils ont vendues pendant l’année écoulée; — Aux candidats 
mandataires exerçant ou ayant exercé comme facteurs ou com
missionnaires au moment de la mise en vigueur de la loi du 
II juin 1896, un emplacement proportionnel à l’importance des 
marchandises qu’ils ont vendues dans l’année qui a précédé la 
promulgation de cette loi et, s’ils n’étaient pas encore facteurs 
ou commissionnaires à cette date, pendant le temps où ils ont 
exercé en cette qualité. —A tous autres candidats mandataires, 
l’emplacement nécessaire à la constitution d’un poste minimum.
— Le préfet de la Seine prend pour base des attributions pro
portionnelles le rapport que le préfet de police a jugé nécessaire 
d’établir, conformément à l’article précédent, entre le volume 
des denrées et l’espace destiné à les contenir.

17. L’importance des marchandises vendues pendant une 
année est déterminée par le montant des droits d’abri payés pen
dant le même laps de temps. — Dans le cas où un mandataire 
n’exerce que depuis moins d’une année, l’importance des mar
chandises vendues n’est déterminée que par les droits d’abri effec
tivement payés.

18. Dans les pavillons qui ne seraient pas aménagés par la 
ville de Paris en vue de leur destination, les postes doivent être 
munis, par les soins des mandataires, des bancs et installations 
intérieures nécessaires à la vente des denrées, conformément à 
des types arrêtés par le préfet de la Seine, d’accord avec le 
préfet de police. — Ce matériel doit être entretenu dans un état 
parfait de conservation.

19. Un mandataire ne peut sous-louer l’emplacement qui lui 
est attribué. 11 doit l’occuper en personne et n’y vendre que les 
marchandises qui lui sont personnellement expédiées, sauf dans 
le cas prévu à l’article 40 du présent décret. Deux mandataires 
peuvent, avec l’autorisation du préfet de la Seine, échanger 
leurs postes respectifs.

20. Un poste est retiré à un mandataire lorsque, après trois 
années d’exercice en cette qualité, les droits d’abri payés par 
lui sont, pendant la durée d’une année, inférieurs de moitié à la 
moyenne des droits d’abri payés par un poste minimum affecté 
à la vente de denrées de même nature.

21. La vacance d’un poste est déclarée par un arrêté du 
préfet de la Seine. Cet arrêté est affiché dans le pavillon pendant 
deux jours francs. Il est dressé procès-verbal de cette formalité.
— Les candidats qui se présentent pour obtenir le poste vacant 
sont inscrits sur une liste dressée à cet effet.

22. Lorsque la vacance se produit par suite de décès, elle 
peut, sur la demande des héritiers, n’être déclarée qu’après un 
délai qui, dans tous les cas, ne peut excéder celui de quatre mois.
— Pendant ce temps, le poste est géré par un mandataire dont 
le choix a été au préalable soumis à l’agrément du préfet de 
police.

23. Après l'expiration du délai de deux jours fixé par l’ar

ticle 21, l’attribution du poste vacant est faite dans l’ordre sui
vant ; — 1° A un mandataire exerçant dans le même pavillon, 
au mandataire ou candidat mandataire ayant acquis la clientèle 
du mandataire dont le poste est vacant; — 2° A un candidat 
mandataire ayant exercé comme facteur ou commissionnaire ; — 
3° A tout autre candidat mandataire. —Le mandataire ou can
didat mandataire qui a acquis la clientèle du mandataire dont 
le poste est vacant n’a d’autre droit que celui de faire valoir à 
son profit le montant des droits d’abri payés par ce dernier,

24. Si le poste vacant est attribué à un mandataire déjà 
installé sur un autre point du pavillon, la vacance créée par 
cette attribution donne lieu à une nouvelle déclaration de va
cance, mais le mandataire déplacé perd le droit de céder la 
clientèle du poste qu’il a quitté.

25. Dans tous les cas d’attribution d’emplacements prévus 
par les articles 13, 14 et 23 du présent décret, l’ordre de pré
férence entre les concurrents de même catégorie est fixé comme 
il suit : — Entre ceux qui peuvent faire valoir des droits d’abri, 
au profit de celui qui, dans le même pavillon, a payé les droits 
d’abri les plus élevés ; — Entre ceux qui ne peuvent pas faire 
valoir des droits d’abri, au profit de celui qui occupe le premier 
rang sur la liste d’inscription du tribunal de commerce.

26. Plusieurs mandataires ou candidats mandataires peuvent 
être autorisés à former une société en participation, mais seule
ment pour l’exploitation d’un seul et même poste. — Cette au
torisation est donnée par le préfet de la Seine après avis con
forme du préfet de police. A cet effet les postulants déposent au 
secrétariat de la préfecture de la Seine, en même temps que 
leur demande, une déclaration par laquelle ils prennent l’enga
gement d’affecter à la garantie des obligations de chacun d’eux 
la totalité du cautionnement et de supporter solidairement toutes 
celles qui résulteront pour eux tant de la loi du 11 juin 1896 
que du présent décret. — Les mandataires ou candidats manda
taires dont l’association est autorisée ont droit à un emplace
ment correspondant à l’ensemble des droits d’abri que chacun 
d’eux justifiera avoir payés conformément à l’article 17. — Les 
mutations qui surviennent dans le personnel des participants 
n’entraînent par elles-mêmes aucune modification dans l’attribu
tion du poste ou le montant du cautionnement. — Le manda
taire qui cesse de faire partie d’une société en participation pour 
occuper un poste spécial ne peut, pour l’obtention de ce poste, 
faire valoir que les droits d’abri qu’il payait au jour de son 
entrée dans la société.

Titre Y. — Des devoirs des mandataires, de la rémunération 
et des frais tarifés.

27. Les mandataires peuvent vendre les marchandises qm 
leur sont confiées, à la criée ou à l’amiable, au gré de leurs 
expéditeurs. — Ils doivent se conformer, à ce sujet, aux indi
cations qui leur sont données par leurs commettants. — Les 
marchandises qui leur sont expédiées doivent toutes être amenées 
aux halles centrales pour y être vendues dans les postes mis a 
leur disposition.

28. Les mandataires sont responsables envers les esp®' 
diteurs des marchandises que ceux-ci leur ont envoyées. 5 
sont tenus, sauf convention contraire, de leur adresser le ®°B 
tant de la vente le jour même ou le lendemain au plus tard.
Les crédits qu’ils accorderaient aux acheteurs sont à leur chargé 
sans qu’ils puissent exercer à ce sujet aucun recours contre 

expéditeurs ni prétexter le moindre retard de payement.
29. Les mandataires doivent être présents à leurs Pos ’’

pendant toute la durée des ventes. — En cas d’absence 0 
d’empêchement, ils peuvent se faire suppléer par un autre ®aB^ 
dataire. S’ils se trouvent daus l’impossibilité de désigner 
suppléant, le préfet de police et, en cas d’urgence, le coi®® 
saire spécial des halles commet un des mandataires en exer® t 
qu’il doit choisir dans un autre pavillon. —Un arrêté du ln<j^_ 
de police détermine, pour chaque pavillon, le montant des 
noraires auxquels a droit, par vacation, le mandataire al - 
désigné. j0;

30. Les interdictions prononcées par l’article 3 de ;a^s
ci-dessus visée du 11 juin 1890 s’appliquent aux employé 
mandataires. . ,, oB

31. Les mandataires ne peuvent employer comme c*ieu u>jis 
vendeurs des personnes exerçant le commerce des denrees- q ^ 
sont chargés de vendre. —Ils sont responsables au point 
disciplinaire dos actes de leurs employés contraires aux 
mentis édictés par le préfet de la Seine ou le préfet de P
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— L’administration peut exiger d’un mandataire le renvoi d’un 
employé qui aurait commis une faute grave ou qui enfreindrait 
habituellement les règlements.

32. Sur le produit de la vente les mandataires prélèvent le 
montant des frais tarifés et celui de la commission.

33. Les frais tarifés communs à toutes les ventes en gros ou 
demi-gros sont les suivants : — Transport par chemin de fer
— camionnage — droits de douane — droits d’octroi — droits 
d'abri — poids public — télégrammes et mandats-poste — sa
laire des forts . décharge et mise en vente, garde en cas de res
serre. — Les frais spéciaux à certaines catégories de vente sont 
les suivants . Pour la vente des viandes : le droit d’usage du 
matériel et le salaire des découpeurs; — pour la vente de la 
volaille et du gibier ; le gavage ; — pour la vente des beurres, 
œufs et fromages : le salaire des compteurs-mireurs et la moins- 
value pour déchets constatés.

34. Il est formellement interdit de grouper dans une seule et 
même rubrique des frais tarifés d’une nature différente. Les 
mandataires doivent être en mesure de fournir la justification 
de l’application de ces frais.

35. La commission due aux mandataires est librement dé
battue entre leurs clients et eux. Elle comprend tous les frais 
non tarifés.

36. Le mandataire suspendu de ses fonctions ne peut paraître 
sur le marché pendant la durée de la suspension. — Il est rem
placé dans les conditions prévues par l’article 29, paragraphe 2.

37. La qualité de mandataire se perd : — 1° Par la démis
sion; 2° Par retrait de poste; — 3° Par la radiation pour 
manquement au devoir professionnel. — Est considéré comme 
manquement au devoir professionnel tout fait de nature à porter 
atteinte à l’honorabilité du mandataire.

Titre VI. — Du contrôle administratif.
38. Ne sont reçues dans les pavillons affectés aux ventes en 

®ros et demi-gros que les denrées de première main, c’est-à-dire 
celles ffui proviennent directement des producteurs ou expédi
teurs. — Toutefois sont assimilées aux marchandises de pre
mière main les viandes provenant des abattoirs municipaux et 
ues boucheries patentées.

39. Toute expédition, à son arrivée dans les pavillons, est 
accompagnée d’une lettre de voiture ou d’un récépissé du chemin

fer à l’adresse d’un mandataire et, s’il y a lieu, de l’acquit 
les droits de douane. — Toutefois, pour les marchandises qui 
Pénétrent dans Paris par la voie de terre, il suffit de produire 

,a finance des droits d’octroi au timbre du jour, accompagnée 
une déclaration signée par l’expéditeur et portant son adresse 

ainsi que la nature, le poids ou le nombre des colis et le nom du 
estmataire. Les viandes provenant des boucheries patentées 

accompagnées seulement d’une déclaration dans les formes 
-aessus, portant le timbre de la boucherie. — Les différentes 

j.eces (lettres de voiture, récépissés de chemin de fer, déclara- 
-V*.) qui auront servi à établir la provenance de la mar- 
d’ah .a6 SOnt remises aux mandataires après avoir été visées 

4 par les agents de la préfecture de police et ensuite par 
40 6 Ia l)r®fecture la Seine.

linat ' ^eS mai'cliandises arrivées sans indication précise de des- 
inscr^iU^>SOnî vent,ues à la criée par l’un des mandataires 
tirif V, api'ès un tableau de roulement établi par les soins du 
Prelet de police.
j listes les ventes, qu’elles soient effectuées à la criée ou 
le j. 1 , e< sont inscrites au fur et à mesure des opérations sur 
189616 a souche Proscrit par l’article 7 de la loi du 11 juin 
même souc^e et ^es deux volants de ce livre portent un 
l’agré aUmero d’ordre. — Les mandataires doivent soumettre à 
dont Ip161^ PraPet de police le modèle de leur livre à souche, 
Ayant 4Papier doit être conforme à un type arrêté par lui. — 
Parafé etle,.m*s en usage, chaque livre après avoir été coté et 
d’un timb*.1’insPecteur principal du pavillon, est visé ou marqué 
missai,.1 re.’ sur la première et la dernière page, par le corn
ue spécial des halles.

numéro |UI ,îa souc*ie> le mandataire ou son employé indique le 
l’expéditn'1 lvre’ date et le numéro de la vente, le nom de 
nombre (]Ur’?a nature de Ja marchandise, le poids du lot ou le 
a>usi qUpe. pi®ces dont il se compose, le mode et le prix de vente 
bulletin d ° n°™ ^.e l’acheteur. — Le volant n° 1, qui sert de 
®éro de |6 SOl t*e’ ludique le numéro du livre, la date et le nu- 
diteur, jünte’ le prix de la marchandise et le nom de l’expé- 
l exPédittiu V°lant u° 2, attenant à la souche et destiné à 

U contient toutes les mentions figurant sur la souche;
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il indique, en outre, le détail des frais tarifés et le montant de 
la commission.

43. Toute erreur matérielle qui serait commise au cours des 
ventes doit être déclarée dans les vingt-quatre heures à l’inspec
teur du pavillon qui, après justification, autorise s’il y a lieu 
l’envoi à l’expéditeur d’un bulletin rectificatif visé par lui et dé
taché d un livre à souche. — Mais, en aucun cas, les mentions 
figurant sur la souche ou les volants ne peuvent être modifiées.

44. Toutes les ventes à la criée ou à l’amiable ne peuvent 
être faites qu’à personnes présentes. Elles doivent être procla
mées à haute voix par les mandataires ou leurs vendeurs au mo
ment du passage de la marchandise sur le banc de vente.

45. Après la conclusion de chaque vente, le mandataire ou 
son employé, en même temps qu’il énonce le prix à haute voix, 
appose sur le lot vendu le volant n° 1 qui, lors de la livraison du 
lot, est retiré par le fort-livreur. — Les acheteurs font con
naître, au moment de l’apposition sur le lot vendu du volant n° 1, 
s’ils désirent prendre eux-mêmes ou faire prendre livraison de 
leur marchandise à la grille du pavillon, ou si les denrées doi
vent être déposées dans tel poste de garde qu’ils désignent. — 
Les employés du gardage sont tenus, après reconnaissance des 
objets qui leur sont confiés, d’apposer un timbre à la date du 
jour sur le volant n° 1 que leur présentent les forts-livreurs. — 
Aussitôt après la clôture du marché, les syndics des forts ou leurs 
adjoints réunissent les bulletins de sortie, par poste de manda
taire, dans l’ordre numérique des ventes, et les déposent au bu
reau de l’inspecteur principal.

46. A défaut d’indication de la part de l’acheteur au sujet 
du mode de livraison, les lots vendus sont retirés d’office du 
banc de vente et consignées dans un endroit spécial sous la 
garde des forts. Ils sont remis à l’acquéreur contre la présen
tation du bulletin d’achat et le payement des droits de consigne.

Les marchandises qui n’ont pas été réclamées avant l’ouver
ture du marché suivant sont vendues, comme marchandises aban
données, par les soins du mandataire prévu à l’article 40 du 
présent décret, et le produit net de la vente est versé dans la 
caisse du mandataire par les soins duquel la première vente a été 
effectuée. — Si la marchandise atteint un prix plus élevé que le 
jour précédent, ce mandataire tient compte de la plus-value à 
l’expéditeur.

47. Peuvent seules être mises en resserre les marchandises 
qui n’ont pas trouvé acquéreur ou celles qui sont arrivées trop 
tard sur le marché. — Déclaration en est faite par écrit aux 
agents des deux préfectures. Cette déclaration énonce le nom et 
l’adresse de l’expéditeur, la nature de la marchandise, le nombre 
des colis ou celui des pièces. — Elle indique en outre le motif 
pour lequel la marchandise a été mise en resserre. — Il est in
terdit de mélanger les marchandises de resserre avec les arri
vages du jour. Elles doivent être vendues à part.

48. En cas de saisie de marchandises reconnues impropres à 
la consommation, un certificat de saisie énonçant la nature et le 
poids ou la quantité de la marchandise et la date de l’opération 
est remis au mandataire qui le fait parvenir immédiatement à 
l’expéditeur. — Il n’est jamais délivré de duplicata de ce certi
ficat, qui est détaché d’un livre à souche.

49. Tout mandataire doit tenir un registre sur lequel sont 
totalisées au jour le jour les opérations effectuées pour le compte 
de chaque expéditeur. — Les indications à porter sur ce registre 
sont les suivantes : — Date — nom et adresse de l’expéditeur 
— nature des marchandises — nombre de colis ou de pièces ou 
poids des marchandises — nombre de ventes — produit brut des 
ventes — frais tarifés par catégorie — commission — produit 
net des ventes. — Les mandataires peuvent d’ailleurs ajouter 
aux indications qui précèdent tous renseignements qui leur pa
raissent nécessaires pour leur comptabilité. — Ce registre est 
coté et parafé par le commissaire spécial des halles.

50. Les mandataires sont tenus d’envoyer le jour même à 
leurs expéditeurs tous les volants relatifs aux ventes de leurs 
produits. — Toutefois, dans le cas où plusieurs ventes seraient 
faites le même jour, au nom du même expéditeur, les volants qui 
lui sont destinés peuvent, sur sa demande, être remplacés par un 
bordereau récapitulatif reproduisant toutes les indications qui, 
d’après l’article 42, doivent figurer sur le volant n° 2. — Les 
bordereaux de vente sont collationnés sur les livres à souche et 
certifiés conformes par le mandataire.

51. Tout expéditeur de marchandises aux halles peut, pendant 
un délai de trois ans, transmettre à la préfecture de police, aux 
fins de vérification, les volants ou bordereaux qui lui ont été 
adressés par les mandataires.
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52. Les livres à souche, registres et toutes autres pièces justi
ficatives quelconques doivent être communiqués à toute réquisi
tion du préfet de police ou des agents spécialement désignés à 
cet effet. — Ils sont également communiqués aux représentants 
du préfet de la Seine au point de vue du contrôle des perceptions 
municipales.

53. Un résumé des opérations de chaque poste, indiquant par 
espèces les quantités de denrées vendues, ainsi que le produit 
total des ventes, est remis chaque jour à l’inspecteur principal 
du pavillon pour servir tant au contrôle qu’à l’établissement des 
statistiques, et au représentant du préfet de la Seine pour servir 
au contrôle des perceptions municipales.

54. Le préfet de police fait afficher chaque jour après la clô
ture des ventes, dans un cadre spécial placé à la porte de l’in
spection principale, le cours atteint par chacune des espèces de 
denrées, en tenant compte de leur provenance. — Les cours sont 
établis dans chaque pavillon par une commission composée de 
l’inspecteur principal et de trois mandataires désignés par leurs 
collègues. — Ils comprennent un maximum, un minimum et un 
cours moyen. —Les mandataires ne peuvent, sous les peines édic
tées par l’article 5 de la loi du 11 juin 1896, envoyer aux expé
diteurs d’autres cours que ceux établis dans les conditions ci- 
dessus déterminées.

Titre VII. — Des agents de la préfecture de la Seine
ET DE LA PRÉFECTURE DE POLICE.

55. Le commissaire spécial des halles et les employés ou 
agents sous ses ordres communiquent aux préposés du préfet de 
la Seine tous renseignements qui leur sont nécessaires pour 
l’attribution ou la répartition des places et pour la perception 
des droits municipaux. — Réciproquement, les préposés du préfet 
de la Seine donnent aux agents' du préfet de police toutes les 
indications dont ceux-ci peuvent avoir besoin dans l’intérêt du ser
vice.

56. Les forts procèdent, sous la surveillance et d’après les 
instructions des inspecteurs principaux des pavillons, aux diverses 
manutentions des marchandises, telles qu’elles sont prévues aux 
tarifs arrêtés par le préfet de police. — Dans l’intérieur des pa
villons, ils sont en outre chargés de l’enlèvement des denrées et 
de leur livraison soit aux acquéreurs eux-mêmes, soit aux por
teurs ou aux gardeurs désignés par les acquéreurs. — Us sont 
responsables : — 1° Des marchandises qu’ils ont égarées, mal 
livrées ou détériorées au cours de leurs travaux; —- 2° De celles 
qui sont confiées à leur garde pendant la durée et après la clô
ture des ventes. — Les forts sont rétribués au moyen des salaires 
perçus pour leurs différents travaux, d’après les tarifs fixés par le 
préfet de police. —Ces tarifs seront révisés ainsi que ceux des 
salaires des compteurs-mireurs et des ouvriers découpeurs.

Titre VIII. — Du carreau forain.
57. (Ainsi modifié, Béer. 31 juill. 1898.) Le carreau forain 

des halles est réservé aux cultivateurs qui y amènent leurs 
produits pour les vendre eux-mêmes et aux approvisionneurs 
vendant des denrées dont ils sont propriétaires. — Sont consi
dérés comme approvisionneurs les marchands vendant sur le 
carreau des produits q’ils ont achetés en dehors de Paris et qui 
leur sont expédiés directement aux balles ou qu’ils y amènent 
eux-mêmes. Les marchands qui contreviendraient aux disposi
tions qui précèdent seront exclus du carreau par décision du pré
fet de police. Les cultivateurs et approvisionneurs justifieront de 
l’origine des denrées en produisant à leur arrivée sur le carreau 
soit une déclaration d’introduction indiquant leur nom, leur 
adresse, le nombre de voitures introduites et portant l’empreinte 
du timbre à date du poste d’octroi qui aura contrôlé l’entrée de 
leurs marchandises, soit une lettre de voiture ou un récépissé 
du chemin de fer à leur adresse. Les cultivateurs établis dans 
Paris justifieront de leur qualité par un certificat délivré par le 
commissaire de police de leur quartier et indiquant leur nom, 
leur adresse et l’étendue de leur culture.

58. Le préfet de la Seine détermine, après avis du préfet de 
police, les emplacements affectés à la vente des divers produits 
du jardinage.

59. La vente au regrat est interdite. En conséquence, il est 
défendu de revendre, marché tenant, des marchandises qui au
raient été achetées dans le périmètre des halles. — Les mar
chandises vendues doivent être enlevées immédiatement.

60. Le concours des forts est facultatif pour le déchargement 
et le placement des produits des jardiniers-maraîchers occupant

des places concédées par abonnement. — Il est obligatoire pour 
le déchargement et le placement des denrées amenées sur la 
partie du carreau affectée aux producteurs ou approvisionneurs 
non abonnés.

Titre IX. — Dispositions générales.
61. La loi concernant la réglementation des halles centrales 

et le présent décret, rendu pour son exécution, seront affichés en 
permanence dans tous les pavillons des halles affectés aux ventes 
en gros. — Extrait en sera publié dans le Bulletin des com
munes.

62. Le décret du 22 janvier 1878 sur les halles et marchés 
de la ville de Paris est abrogé en ce qui concerne les halles cen
trales. Sont également abrogées les dispositions de tous autres 
décrets, arrêtés ou ordonnances de police contraires au présent 
décret.

24 avril 1897
DÉCRET modifiant les articles 3 et 4 du décret du 

4 octobre 1889 constituant des tribunaux maritimes 
spèciaux dans les colonies affectées à la transporta
tion des condamnés aux travaux forcés.

[Bull, des Lois, 12e S., B. 1870, n. 32793.)

Art. 1er. Les articles 3 et 4 du décret du 4 octobre 1889 
sont modifiés comme suit : (F. Béer. 4 oct. 1889, art. 3 et 4.)

26 avril 1897
DÉCRET rendant exécutoire en Cochinchine la loi 

du 20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne. 
(Sirey, Lois annotées, 12e S., 1897, p. 296.)

28 avril 1897
DÉCRET établissant des conseils de guerre 

et des conseils de révision permanents à Madagascar■ 
(Bull. des Lois, 12e S., B. 1870, n. 32800.)

Art. 1er. Il est établi deux conseils de guerre et un consri1 
de révision permanents à Tananarive. Ces juridictions ont pc>ur 
ressort l’étendue de la colonie et des dépendances.

2. Le conseil de guerre permanent de Diego-Suarez est sup
primé et le conseil de révision de la Réunion déchargé ée 
l’examen des recours en révision auxquels peuvent donner h'-11 
les affaires ressortissant aux territoires de Sainte-Marie ue 
Madagascar, Mayotte et dépendances, Nossi-Bé, Diego-Suarez 
et dépendances.

3. Les dispositions du décret du 4 octobre 1889 sont app11 
cables à Madagascar. Toutefois, les attributions conférées Paj 

cet acte aux gouverneurs des colonies sont dévolues, à deia 
de gouverneur, à l’officier général ou supérieur commandant 

troupes stationnées dans la colonie.
4. Les archives du conseil de guerre et de Diego-»»31 

seront versées au greffe du premier conseil de guerre de laD 
narive.

5. Sont abrogées, dans le décret du 4 octobre 1889, WH 
les dispositions contraires à celles du présent décret.
-> F. L. 9 août 1849 ; 9 juin 1857 ; 4 juin 1858 ; Béer. 21ïf* 
1858; 21 mars 1868; L. 18 mai et 31 déc. 1875; '
24 août 1888; 9 janv., 23 fêv., 4 oct. 1889.

28 avril 1897
DÈCRE1 concernant les droits à percevoir des o-sP 

rants au certificat d’études supérieures et au aip1 
de licencié ès sciences.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 1870, n. 32796.)

Art. 1er. Les droits à percevoir au profit du Trésor 
pour l’obtention des certificats d’études supérieures, h*
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dans les facultés des sciences par le décret susvisé du 22 janvier 
1896, sont fixés à 30 francs et répartis de la manière sui
vante :

Examen...................................................... 20 francs.
Certificat.................................................. g __
Visa du certificat........................  5 __

Total................. 30 francs.

renvoi est prononcé par le général commandant la cavalerie d’Al
gérie, sur la proposition du chef de corps.

12. L engagement des Français est contracté conformément 
aux lois en vigueur. Nul Français se présentant pour s’engager 
dans un régiment de spahis ne peut être admis s’il ne réunit les 
conditions exigées pour remplir un des emplois du cadre et s’il 
n’a obtenu le consentement écrit du chef de corps.

2. Les droits à percevoir pour l'obtention du diplôme de 
licencié ès sciences sont fixés à 40 francs.

3. Les droits visés à l’article 1er sont consignés par le can
didat avant de subir l’examen. — La quittance constatant le 
versement des droits visés à l’article 2 est annexée aux certificats 
produits en vue de l’obtention du diplôme.

4. Tout candidat qui, sans excuse jugée valable par le jury, 
ne répond pas à l’appel de son nom, le jour qui lui a été 
indiqué pour l’examen, perd le montant des droits qu’il a consi
gnés. Il est fait remboursement aux candidats ajournés des 
droits de certificat et de visa.

->V. Béer. 22 août 1854; L. 27 fêv. 1880, art. 6: Béer 
22 janv. 1896: 8 août 1898.

1er mai 1897
DECRET portant réorganisation des régiments 

de spahis algériens.
(Sirey, Lois annotées, 12° S., 1897, p. 296.)

Titre Ier. — Organisation. —
CIERS FRANÇAIS ET INDIGÈNES.
Commandement. — Service. -

Etat et avancement des offi-
— Escadrons sédentaires. —
- Instruction.

Chapitre ï»r. — Organisation et prescriptions générales.

Art. 8. Sur la proposition du capitaine commandant et avec 
approbation du chef de corps, tout indigène âgé de dix-huit ans 

au moins et de trente ans au plus peut être admis à servir dans 
les régiments de spahis. — Peuvent se rengager au delà de 
trente ans les militaires indigènes ayant des services antérieurs 
fiai leur donneront droit à la retraite à cinquante-cinq ans au 
plus tard. — L’engagement a lieu aux conditions suivantes : — 
1° Réunir les qualités nécessaires pour faire un bon service ; — 
2° N’avoir pas de mauvais antécédents; — 3° S’engager à 
■servir quatre ans dans les conditions formulées par le présent 

L’âge est constaté dans les formes usitées en Algérie. 
L aptitude physique est reconnue par un médecin militaire. 

~~ La conduite et la moralité sont appréciées par le comman- 
antdu régiment dans lequel l’indigène demande à entrer. Cet

0 icier supérieur peut déléguer ses pouvoirs au commandant 
escadron. Cette appréciation a pour base un certificat de 
oralité délivré par le maire ou l’administrateur du territoire

J11- Par le commandant du cercle ou le chef de l’annexe en ter-
1 oire militaire, et, à défaut, un certificat du commissaire de 

R® jee ou un extrait du casier judiciaire accompagné des pièces
ablissanl l’identité. — En principe, l’engagé doit être eéliba- 

o11® s doit servir dans un escadron mobile, et un spahi de lr» 
,e c^asse ne peut être autorisé à se marier que s’il fait 

P Die d’un escadron sédentaire.
Riii'l ^ er'SaBeinent des indigènes est reçu par le sous-intendant 
prêt aWe- °U ^ai' SOn suPPléant légal, en présence d’un inter- 
~are.fiui en explique les conditions et de deux témoins pris
_j11 es officiers, les sous-officiers ou les brigadiers indigènes.
1„ p e sPahi prête sur le Coran le serment de servir fidèlement 

hlafCe Partout où le gouvernement juge utile de l’employer 
, j". ulièrement sur toute l’étendue des possessions françaises 

Sageine^*- — Mention de ce serment est faite sur l’acte d’en-

Pnffon t*ur®e sei-vice est de quatre ans; elle peut être
®oins'’ee par ^es rengagements successifs de deux ans au 
forme’ 6t (Iuatre an8 au [dus, contractés dans la même 
monts <*U,i ^en8ag«ment. Les rengagements, comme les engage- 
soik •’ Peuvent être contractés devant le suppléant légal du ^tendant militaire.
corps r» °U- *av(d*er indigène peut être rayé des contrôles du 

P ur inaptitude, mauvaise conduite ou indignité. — Le

Chapitre II. Etat et avancement des officiers français 
et indigènes.

16. Les dispositions sur l’avancement en vigueur dans l’ar
mée française sont applicables aux officiers français et mili
taires français des régiments de spahis.

17. Les officiers indigènes sont nommés par le Président de 
la République. Us ont droit au bénéfice de la loi du 19 mai 
1834. — Il leur est réservé la moitié des places de lieutenant 
ou sous-lieutenant existant dans les escadrons de chaque corps. 
Ces emplois leur sont conférés au choix et dans leur régiment. 
Les officiers indigènes peuvent changer de corps par voie de 
mutation d’office ou de permutation par convenances person
nelles, prononcées dans la même forme que pour les officiers 
français; mais ces changements de corps ne peuvent avoir lieu 
que pour les régiments de spahis.

18. Alors même qu’il se fait naturaliser après son entrée au 
service, l’officier indigène sert toujours au titre sous lequel il 
s’est engagé. U ne peut être admis à servir au titre français que 
par un décret fixant son nouveau rang d’ancienneté.

Chapitre III. — Prescriptions concernant les escadrons 
sédentaires.

24. Les escadrons sédentaires sont et demeurent établis sur 
des terrains militaires qui leur ont été précédemment concédés. 
— Ils y forment des douars dans lesquels ils vivent avec leurs 
familles, leurs serviteurs et leurs troupeaux. — Les spahis de 
ces escadrons reçoivent un lot de terrain qu’ils cultivent à leur 
gré et dont le produit leur appartient exclusivement. — Les 
officiers français et militaires français ne reçoivent pas de lot 
de terrain, et dans aucun cas ils ne peuvent s’occuper de cul
tiver pour leur compte personnel. — Les lots de terrain sont 
répartis entre les spahis par voie de tirage au sort.

25. Les spahis sont exempts des impôts auxquels sont 
soumis les indigènes des tribus. Toutefois, cette exemption, en 
dehors des lots dont ils jouissent en vertu de l’article précédents: 
ne s’applique qu’aux terres, troupeaux et animaux qui sont lepr 
propriété personnelle.

26. Les associés de culture, tels que kammès ou chériks 
employés par les spahis, et en général tous les indigènes civils 
résidant sur le terrain militaire sont l’objet d’un contrôle con
stant de la part du commandant de l’escadron ou du détache
ment.— En dehors des spahis et de leurs parents, nul indigène 
ne peut être admis à résider sur le territoire militaire, s’il ne 
motive cette résidence par un emploi quelconque et s’il n’a reçu 
au préalable la permission écrite des autorités administratives 
desquelles il relève. Les troupeaux et animaux amenés sur le 
territoire occupé par l’escadron sont constamment l’objet d’une 
surveillance minutieuse. S’ils appartiennent à un spahi, celui-ci 
doit faire la preuve légale de la possession. S’ils sont la propriété 
d’un indigène civil, ce dernier doit justifier que ces biens ne 
sont pas soustraits à l’impôt et qu’ils figurent sur les rôles de 
sa commune d’origine. — L’exécution de ces prescriptions est 
placée sous la responsabilité du capitaine commandant et le 
contrôle de ses supérieurs.

-> F. Ord. 21 juill. 1845; Béer. 21 avril 1866.

I»‘ mai 1897
DECRET /K)riant règlementation de la pèche du corail 

sur les côtes de l'Algérie.
{Bull, des Lois, 12» S., B. 1870, n. 32801.)

Art. lep. La pêche dn corail eu Algérie est autorisée daus les 
conditions prévues au décret du 22 novembre 1883, sauf pendant 
les mois de juillet, d’août et septembre.
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2. Elle ne pourra être exercée que par des bateaux français.
3. Les étrangers non naturalisés ne pourront entrer que 

pour un quart dans la composition des équipages, conformément 
à l’acte de navigation du 21 septembre 1793. — Toutefois, 
cette proportion pourra être exceptionnellement élevée à la 
moitié pour les bateaux devant se livrer à la récolte du corail 
en dehors des eaux algériennes.

4. Les contraventions aux articles 1, 2 et 3 du présent dé
cret seront poursuivies et punies conformément aux dispositions 
du décret-loi du 9 janvier 1832.

5. Les règlements et arrêtés relatifs à la pêche du corail sur 
les côtes de l’Algérie sont abrogés en tout ce qu’ils ont de con
traire aux dispositions du présent décret.
-> V. Dêcr. 9 nov. 1844 ; L. 9 janv. 1832 ; Béer. 22 nov. 1832 : 
19 déc. 1876; 22 nov. 1883; 2 juill. 1894.

1er mai 1891
LOI modifiant en faveur des hommes auxquels il aura 

été fait application de la loi du 26 mars 1891, les 
articles 3, 48 et 59 de la loi du 15 juillet 1889 sur le 
recrutement de l’armée.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1875, n. 32900.)

Article unique. L’article 5 et les trois derniers paragraphes 
de l’article 48 de la loi du 15 juillet 1889 ne s’appliquent pas 

'aux hommes qui auront bénéficié de la loi du 26 mars 1891. 
— Les conditions prescrites aux paragraphes 3° et 4° de l’ar
ticle 59 de la loi du 15 juillet 1889 ne sont pas exigées des 
hommes ayant bénéficié de la loi du 26 mars 1891 qui contrac
teront des engagements volontaires de quatre ou cinq ans. — 
En cas d’inconduite grave durant leur présence sous les dra
peaux, ces hommes pourront, sur la proposition de leur chef de 
corps et par décision ministérielle, être qnvoyés aux bataillons 
d’infanterie légère d’Afrique ou, en temps de paix, à des com
pagnies spécialement désignées pour accomplir leurs périodes 
d’exercices. — Les inscrits visés au paragraphe 2 de l’article 7 
de la loi du 24 décembre 1896 bénéficient des dispositions du 
présent article et peuvent également, en cas d’inconduite grave, 
recevoir, par décision ministérielle, une destination disciplinaire 
dans les mêmes conditions que les hommes du recrutement.

2 mai 1897
DÉCRET concernant l’établissement et T inspection 

des crèches.
{Bull, des Lois, 12° S., B. 1873, n. 32855.)

Art. lor. La crèche a pour objet de garder et de soigner les 
enfants en bas âge pendant les heures de travail de leur mère. 
— Les enfants y reçoivent jusqu’à ce qu’ils puissent entrer à 
l’école maternelle, ou jusqu’à ce qu’ils aient accompli leur troi
sième année, les soins hygiéniques et moraux qu’exige leur 
âge.

2. Nulle crèche n’est ouverte sans l’autorisation du préfet : 
cette autorisation n’est refusée que lorsque les locaux destinés à 
la crèche ne satisfont pas aux conditions indispensables d’hygiène 
ou lorsque les personnes qui doivent être préposées à rétablis
sement ne présentent pas des garanties suffisantes.

3. L’arrêté préfectoral qui autorise l’ouverture d’une crèche 
-fixe le nombre des enfants qui pourront être réunis.

4. Les personnes ou les sociétés qui possèdent une crèche 
désignent au préfet un représentant auquel sont adressées les 
notifications prévues par le présent décret et par le règlement 
édicté en exécution de l’article ci-dessous.

5. Le ministre de l’intérieur et le préfet ont le droit de faire 
inspecter les crèches par leurs délégués ; ils se fout rendre compte 
périodiquement du fonctionnement des crèches et s’assurent 
qu’elles se conforment aux conditions qui leur sont imposées.

6. Si le préfet juge, que par une installation défectueuse ou 
par défaut de soins, une crèche met en danger la vie ou la sauté 
des enfants, il ordonne la fermeture provisoire de cette crèche. 
Le représentant de l’établissement est mis en demeure de remé
dier aux défectuosités signalées. Après trois mises en demeure

restées sans effet, et sur avis conforme du conseil départemental 
d’hygiène, l’autorisation accordée à la crèche est retirée.

7. En cas d’épidémie survenue dans une crèche cette crèche 
est fermée soit par les personnes ou les sociétés qui la possèdent, 
soit d’office par le préfet ; elle n’est réouverte qu’après que le 
préfet a fait constater qu’elle a été désinfectée.

8. Le ministre de l’intérieur détermine par un règlement : 
1° Les conditions d’hygiène que doit remplir tout local affecté 
à une crèche, ainsi que celles qui doivent être observées dans la 
tenue de l’établissement ; — 2° Les garanties exigées des direc
trices de crèches et des personnes qui, dans les crèches, donnent 
des soins aux enfants ; — 3° Les registres que les directrices de 
crèches doivent tenir.

9. Le décret susvisé du 26 février 1862 est abrogé.

3 mai 1897
DÉCRET relatif aux experts médecins 

devant les tribunaux en Algérie. 
{Bull, des Lois, 12e S., B. 1873, n. 32856.)

Chapitre Ior. — Des conditions dans lesquelles est conféré
LE TITRE d’expert MEDECIN DEVANT LES TRIBUNAUX.

Art. lor. Au commencement de chaque année judiciaire et 
dans le mois qui suit la rentrée, la cour d’appel d’Alger, en 
chambre du conseil, le procureur général entendu, désigne, sur 
les listes de propositions des tribunaux de première instance du 
ressort, des docteurs en médecine à qui elle confère le titre 
d’expert devant les tribunaux. — La désignation de médecins 
militaires ne peut avoir lieu qu’avec l’approbation de l’autorité 
militaire supérieure dont ils dépendent.

2. Les propositions du tribunal et les désignations de la cour 
ne peuvent porter que sur les docteurs en médecine français 
demeurant soit dans l’arrondissement du tribunal, soit dans le 
ressort de la cour d’appel.

3. En dehors des cas prévus aux articles 43, 44, 235 et 26’8 
du Code d’instruction criminelle, les opérations d’expertise ne 
peuvent être confiées à un docteur en médecine qui n’aurait pas 
le titre d’expert. Toutefois, suivant les besoins particuliers de 
l’instruction de chaque affaire, les magistrats peuvent désigner 
un expert près un tribunal autre que celui auquel ils appar
tiennent. — En cas d’empêchement des médecins experts rési
dant dans l’arrondissement et s’il y a urgence, les magistrats 
peuvent, par ordonnance motivée, commettre un docteur en 
médecine français de leur choix.

Chapitre II.— Des honoraires, vacations, frais de transport 
et de séjour des experts médecins.

4. Chaque médecin requis par des officiers de justice ou de 
police judiciaire ou commis par ordonnance, dans les cas prévus 
par le Code d’instruction criminelle, reçoit à titre d’honoraires :
— 1° Pour une visite avec premier pansement, 8 francs; ■— 
2° Pour toute opération autre que l’autopsie, 10 francs; — 
3° Pour autopsie avant inhumation, 25 francs; — 4° P°ur 
autopsie après exhumation, 35 francs.— Au cas d’autopsie d'un 
nouveau-né, les honoraires sont de 15 et 25 francs, suivant que 
l’opération a eu lieu avant inhumation ou après exhumation-
— Tout rapport écrit donne droit au minimum à une vacation 
de 5 francs.

5. Le coût des fournitures reconnues nécessaires pour le8 
opérations est remboursé sur la production des pièces justifica
tives de la dépense.

6. Il n’est rien alloué pour soins et traitements administres 
soit après le premier pansement, soit après les visites ordonnée» 
d’office.

7. En cas de transport à plus de 2 kilomètres de leur rési
dence, les médecins reçoivent, par kilomètre parcouru, en alla» 
et en revenant : — 1° 20 centimes si le transport a été effectua 
en chemin de fer; — 2° 60 centimes si le transport a eu heu 
autrement. ,

8. Dans le cas où les médecins sont retenus dans le cours 
leur voyage par force majeure, ils reçoivent une indemnité 
10 francs par chaque journée de séjour forcé en route, à |a,c0'1)1 
dition de produire, à l’appui de leur demande d’indemnite, 1 
certificat du juge de paix ou du maire de la localité, constata 
la cause du séjour forcé.
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9. Il est alloué aux médecins, outre les frais de transport, 
s’il y a lieu, une vacation de 5 francs à raison de leurs déposi
tions, soit devant un tribunal, soit devant un magistrat instruc
teur. — Si les médecins sont obligés de prolonger leur séjour 
dans la ville où siège soit le tribunal, soit le juge d'instruction 
devant lequel ils sont appelés, il leur est alloué, sur leur 
demande, une indemnité de 10 francs par chaque journée de 
-séjour forcé.

10. Sont abrogées toutes les dispositions du décret du 
18 juin 1811 en ce qu’elles ont de contraire au présent cha
pitre.

Chapitre III. — Dispositions transitoires.
11. Les officiers de santé reçus antérieurement au 1er dé

cembre 1893 et ceux reçus dans les conditions déterminées par 
l’article 31 de la loi du 30 novembre 1892 peuvent être portés 
sur la liste d’experts près les tribunaux s’ils réunissent les con
ditions de nationalité et de résidence prévues à l’article 2 du 
présent décret. — Ils ont droit aux mêmes honoraires, vaca
tions, frais de transport et de séjour que les docteurs en méde
cine.

12. Le tarif prévu au chapitre II du présent décret ne sera 
applicable qu’aux opérations requises postérieurement à sa 
publication.

F. Dêcr. 18 juin 1811; L. 30 nov. 1892, art. 14 et 35; 
Dêcr. 7 août 1896.

5 mai 1897
DECRET réglementant le fonctionnement de service 

administratif du chemin de fer et du port de la 
Réunion.

{Journ. off., 9 mai 1897.)

Art. 1er. L’administration du chemin de fer et du port de 
la Réunion constitue un service spécial qui est confié, sous l’au
torité du ministre des colonies et du gouverneur de la Réunion, 
a un directeur résidant dans la colonie. Le directeur correspond 
avec le ministre par l’intermédiaire du gouverneur.

2. Le directeur a le pouvoir de prendre toutes mesures, d’en
gager toutes dépenses et d'intenter ou de soutenir, soit devant 
le conseil du contentieux administratif, soit devant les juridic
tions ordinaires, toutes actions relatives à l’exploitation, à l’en
tretien et aux travaux neufs, dans la limite des crédits qui lui 
sont ouverts. — Toutefois il ne peut conclure, sans l’autorisa- 
«on du gouverneur, des marchés ou traités de gré à gré dont 
importance totale dépasse 1,000 l'r., et sans l’autorisation du 

ministre des colonies des marchés ou traités de gré à gré dont 
importance totale dépasse 10,000 fr. 11 ne peut, sans l’auto

risation du ministre, engager des marchés ou traités se rappor- 
jtnt à des services ou travaux devant se poursuivre pendant 

Plus de deux exercices. Il est également tenu de soumettre au 
ministre les questions litigieuses portant sur une somme de 
Pms de 10,000 fr.

'•^e directeur est assisté d’un conseil consultatif choisi 
arnn les fonctionnaires supérieurs de la colonie nommés par 
autorité métropolitaine. La composition et le mode de fonc- 

(jpfne!Ilei?t de ce conseil sont réglés par un arrêté du ministre 
colonies. — Le conseil est appelé à donner son avis : — 

j ® l’établissement du projet de budget annuel et sur les 
mandes de crédits supplémentaires; — 2° Sur les projets 

aolissement ou de modifications de tarifs à soumettre à 
r mii'istérielle ; — 3° Sur les règlements, d’un

ou à ,?re Opérai et permanent, relatifs à la marche des trains 
m 1 exploitation du chemin de fer et du port; — 4° Sur les 
le t 16k °U traitas dont le montant dépasse 1,000 fr.; — 5° Sur 
tranî i0Ursemenk de taxes indûment perçues, indemnités ou 
actio ;nS dont le montant dépasse 100 fr.; —6» Sur les 
et dev* a ^douter ou à soutenir; — 7° Sur les plans, projets 
8° Su*3i.aul.l’es tluo ceux des travaux d’entretien courant; — 
donnés a r'd,ro8radation et la révocation des agents connnis- 
accordp UülS* (lue sur la répartition des primes et indemnités à 
aux nro1 ai- Personnel- —L’avis du conseil consultatif est joint 
l°rsqu’en°Sll'0nS du directeur, relatives aux objets ci-dessus, 
lesdéch'63 do‘vent être soumises au ministre; il est visé dans 
vertu dp1011S directeur prend sur les mêmes objets, en
sent décret°UV°irS <JU‘ lu*scmt conféras Par l’article 2 du pré-

4 ry k t
u aireté du ministre des colonies détermine : — 1° Le

nombre et les traitements maxima des agents commissionnés de 
chaque grade; — 2° Les conditions d’admissibilité aux divers 
emplois et le mode de nomination ; — 3° Les conditions d’em
ploi des agents auxiliaires; — 4° Les indemnités ou primes qui 
peuvent être allouées au personnel. ✓

5. L’exploitation s’effectue conformément aux lois et règle
ments en vigueur dans la colonie; elle est régie par le cahier 
des charges de la concession du chemin de fer et du port, an
nexé à la loi du 23 juin 1877.

6. Aucun tarif général ou spécial ne peut être mis en vi
gueur sans avoir été, au préalable, homologué par le ministre 
des colonies. — Un arrêté du ministre des colonies détermine 
les cas dans lesquels des permis de circulation, des bons de ré
duction ou transport gratuit et des remises de taxes peuvent 
être délivrés par le directeur, soit pour les besoins du service, 
soit au profit des hauts fonctionnaires de la colonie, du per
sonnel du chemin de fer et des indigents.

7. Les travaux neufs ou de parachèvement ayant pour objet 
la création d’installations nouvelles et la modification ou le ré
tablissement d’installations existantes, imputables en tout ou en 
partie sur les fonds affectés aux travaux neufs, aux parachève
ments et aux réfections extraordinaires, ne peuvent être entre
pris qu’après l’approbation du projet et l’ouverture d’un crédit 
spécial par le ministre des colonies. — Toutefois, dans les cas 
d’urgence intéressant la sécurité, le directeur peut engager des 
dépenses de cette nature, sans autorisation préalable, et en im
puter provisoirement le montant sur les fonds du budget de 
l’exploitation, à charge par lui d’en informer immédiatement 
le gouverneur et de présenter le projet, avec la justification de 
l’urgence, dans un délai maximum de trois mois.

8. Indépendamment de l’inspection à laquelle ils sont sou
mis, en tant qu’établissement colonial, en vertu du décret du 
3 février 1891, le chemin de fer et le port de la Réunion sont 
soumis à des inspections techniques périodiques dans les condi
tions qui seront fixées par le ministre des colonies.

9. La gestion du directeur du chemin de fer et du port de la 
Réunion est contrôlée par une commission de surveillance sié
geant au ministère des colonies et composée de : — L’inspec
teur général des travaux publics des colonies, président ; — Un 
maître des requêtes au conseil d’Etat; — Un conseiller réfé
rendaire à la Cour des comptes ; — Un ingénieur en chef attaché 
à un service de contrôle de chemins de fer ou à l’exploitation 
des chemins de fer de l’Etat; — Un inspecteur des colonies;— 
Un chef de bureau du ministère des colonies; — Un sous-chef 
de bureau ou un rédacteur au ministère des colonies, secrétaire. 
— La commission de surveillance donne son avis : — 1° Sur 
les projets de budget à soumettre aux Chambres; — 2° Sur la 
sous-répartition des chapitres du budget voté par les Chambres 
pour l’exploitation du chemin de fer et du port; — 3° Sur les 
demandes d’ouverture de crédits spéciaux pour l’exécution de 
travaux neufs, de parachèvements ou de réfections; — 4° Sur 
les propositions relatives à l’établissement et à la modification 
des tarifs; — 5° Sur toutes les questions que le ministre juge 
à propos de lui soumettre. — Les rapports périodiques et 
comptes moraux dont la production serait prescrite par le mi
nistre des colonies, les rapports d’inspection relatifs au chemin 
de fer et au port, à l’exception de ceux qui ont un caractère 
confidentiel, et le compte d’administration annuel sont commu
niqués à la commission de surveillance. — Dans les deux mois 
qui suivent la communication qui lui a été faite du compte d’ad
ministration du directeur, la commission de surveillance pré
sente au ministre un rapport sur la gestion de chemin de fer et 
du port pendant l’année correspondante.

10. Les articles 1, 2 et 3 du décret du 22 octobre 1889 
(abrogé, Dêcr. 8 déc. 1897) relatif à l’exploitation du chemin 
de fer et du port de la Réunion sont abrogés.
-> V. L. 23 juin 1877*; 19 déc. 1884*; 17 juillet 1889, 
art. 33; Dêcr. 8 déc. 1897.

15 mai 1897
DÉCRET portant promulgation aux colonies de la 

loi du 5 septembre 1807 relative aux droits du 
Trésor public sur les biens des comptables.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1890, n. 33229.)

Art. 1er. Les dispositions de la loi du 5 septembre 1807,
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relative aux droits du Trésor public sur les biens des compta
bles, sont applicables dans toutes les colonies.

16 mal 1891
DÉCRET portant création d'un poste de juge sup

pléant auprès de chacun des tribunaux de pre
mière instance de Tamatave et de Majunga.

(Bull, des Loû, 12» S., B. 1890, n. 33230.)

Art. 1er. Il est institué un poste de juge suppléant près de 
chacun des tribunaux de première instance de Tamatave et de 
Majunga. — Les jugements sont rendus par eux, en cas d’em
pêchement du juge-président ; ils peuvent également être appelés 
à remplir les fonctions du ministère public lorsque le procureur 
de la République est absent ou empêché. — Ils ne peuvent ja
mais connaître comme juges des affaires dans lesquelles ils au
raient exercé les fonctions de ministère public.

2. Les conditions d’âge et d’aptitude exigées pour être 
nommé juge suppléant sont les mêmes qu’en France.

3. Les juges suppléants près les tribunaux de Tamatave et 
de Majunga portent le même costume que le juge-président, à 
l’exception de la toque où il n’y aura qu’un galon d’argent.

18 mai 1891
DÉCRET portant promulgation de diverses lois 

en Indo-Chine.
(Bull, des Loû, 12e S., B. 1890, n. 33231.)

Art. l“r. Sont rendus applicables aux colonies et possessions 
françaises et pays de protectorat de l’Indo-Chine : — 1° La loi 
du 4 juillet 1889, tendant à compléter l’article 177 du Code 
pénal ; — 2° La loi du 28 décembre 1894, qui abroge les arti
cles 226 et 227 du Code pénal; — 3° La loi du 6 février 1895, 
portant modification à l’article 549 du Code de commerce.

F. L. 4 juill. 1889; 28 déc. 1894; 6 fév. 1845.

19 mai 1891
DÉCRET qui conserve la qualité d'officiers de police 

judiciaire aux administrateurs et adjoints de com
munes mixtes placés hors cadres et mis à la dispo
sition du service de sûreté générale.

(Bull, des Loû, 12e S., B. 1873, n. 32873.)

Art. 1er. Les administrateurs et les adjoints de communes 
mixtes placés hors cadres et mis à la disposition du service de la 
sûreté générale conservent leur qualité d’officiers de police judi
ciaire auxiliaires du procureur de la République.

V. Béer. 30 avril 1872; 3 oet. 1888; 21 déc. 1897.

19 mai 1891
DÉCRET qui attribue aux inspecteurs de la police de 

sûreté, chefs de poste, la qualité d’officier de police 
judiciaire.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1873, n. 32874.)

Art. 1er. Les inspecteurs de la police de sûreté, chefs de 
poste, sont officiers de police judiciaire, auxiliaires du procureur 
de la République.

2. Ces fonctionnaires transmettent, sans délai, au procureur 
de la République, les procès-verbaux, actes, pièces et instru
ments dressés ou saisis par eux, et, en cas d'arrestation de l’in
culpé, ils le mettent à sa disposition.

19 mai 1891
DÉCRET relatif aux pouvoirs et attributions 

des inspecteurs de la police de sûreté de l’Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1873, n. 32875.)

Article unique. Les procès-verbaux des inspecteurs de la 
police de sûreté de l’Algérie font foi en justice dans les limites 
et suivant les règles tracées par l’article 498 du décret du 
1er mars 1854, portant règlement sur l’organisation et le service 
de la gendarmerie.

25 mai 1891
DECRET portant création de médecins auxiliaires 

et de pharmaciens auxiliaires. \
(Journ. off., 29 mai 1897.)

Art. 1<*. Lorsque les besoins du service l’exigent, il peut 
être employé, en outre des médecins et pharmaciens titulaires 
du corps de santé des colonies, des médecins et des pharmaciens 
auxiliaires : 1° dans les hôpitaux, établissements, postes locaux 
ou pénitentiaires; 2° dans les hôpitaux et établissements colo
niaux.

2. Nul n’est admis à l’emploi de médecin ou de pharmacien 
auxiliaire s’il ne satisfait aux conditions suivantes : — 1° Etre 
Français ou naturalisé Français ; — 2° Etre âgé de moins de 
trente-deux ans au moment de son admission, à moins qu’il ne 
compte assez de services à l’Etat pour avoir droit à une pension 
de retraite à l’âge de cinquante-trois ans; — 3° Etre pourvu du 
diplôme de docteur en médecine ou du titre de pharmacien uni
versitaire de l1'0 classe; — 4° Etre reconnu apte à servir aux 
colonies et pays de protectorat ; — 5° Produire un état pour 
néant de son casier judiciaire; un certificat de bonnes vie et 
mœurs et un certificat constatant qu’il a satisfait aux exigences 
de la loi sur le recrutement.

3. Les médecins et pharmaciens auxiliaires peuvent, après 
trois ans de services dans cet emploi, être nommés médecins ou 
pharmaciens titulaires, sur proposition motivée et pour services 
signalés. Le temps exigé pour cette promotion est réduit de 
moitié quand ces médecins et pharmaciens auxiliaires comptent 
dix-huit mois de services antérieurs à titre de médecins des corps 
de santé des colonies, de la marine ou de l’armée.

4. Les médecins et les pharmaciens auxiliaires exerçant les 
fonctions portent les insignes et reçoivent la solde de médecins 
ou de pharmaciens de, 2e classe des colonies. Ils ont droit à la 
même pension de retraite.

5. Les médecins et les pharmaciens auxiliaires sont com
missionnés par le ministre. Ils contractent, en entrant au ser
vice, un engagement de trois ans.

6. Les peines disciplinaires qui leur sont applicables seul 
les mêmes que celles prévues pour les officiers du grade dont 
ils ont la correspondance ; ils sont soumis aux mêmes règles de 
subordination hiérarchique.

7. Les médecins et pharmaciens auxiliaires peuvent etre 
licenciés aussitôt que les circonstances qui nécessiteront le®1 
admission auront cessé d’exister. — Le licenciement peut etre 
prononcé par mesure disciplinaire, sur la proposition motivee 
du chef de service dont ils relèvent.
-> F. L. 5 août 1879, art. 14.

25 mai 1891
DÉCRET portant modification au décret 

du 16 janvier 1896 sur les sucres et chocolats- 
(Bull, des Loû, 12“ S., B. 1890, n. 33233.)

21 mai 1891
DÉCRET portant modification au décret du 9 n°^ 

vembre 1853 relatif aux fonctionnaires admis 
faire valoir leurs droits à la retraite.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1874, n. 32885.)

Art. l“r. L’artiele 47 du décret du 9 novembre 1853 es 
modifié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 9 nov. 1853, art. 47.)
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31 mai 1891
DÉCRET relatif au payement des droits 

d’importation à la Guyane française.
(Journ. off., 2 juin 1897.)

Art. 1er. A partir de la promulgation du présent décret, les 
redevables de droits d’importation pourront être admis, sous la 
garantie d’une soumission cautionnée renouvelable chaque 
année, à enlever -leurs marchandises aussitôt après la vérifica
tion, c’est-à-dire avant liquidation et payement des droits. — 
Les liquidations devront être acquittées en numéraire par les 
redevables dans les trois jours qui suivront leur dépôt au Trésor, 
sans que le payement puisse jamais être exigé dans le cours du 
premier mois qui suivra le commencement du débarquement.

2. Les soumissions cautionnées ne seront valables que si 
elles ont été acceptées par le trésorier-payeur de la colonie 
sous sa responsabilité personnelle. — En compensation des ris
ques encourus par le trésorier, il lui sera alloué sur les fonds 
du service local une remise de 25 centimes p. 100 sur le mon
tant des liquidations soumissionnées.

3. Au lieu de payement en numéraire, lorsque la somme à 
payer d’après chaque décompte de liquidation s’élèvera à 300 fr. 
au moins, le redevable pourra être admis à se libérer au moyen 
d’obligations ou traites à quatre mois d’échéance, à l’ordre du 
trésorier-payeur et garanties par une ou plusieurs cautions. — 
Ces traites seront acceptées sous sa responsabilité personnelle 
par le trésorier-payeur de la colonie.

4. Le crédit ainsi accordé donnera lieu à un intérêt de retard 
de 3 p. 100 par an et la traite souscrite devra être du montant 
du droit et de l’intérêt correspondant pour quatre mois. Elle 
pourra être payée par anticipation moyennant bonification de 
l’intérêt à courir, sans fractionnement de mois.

5. Toutes dispositions contraires à celles du présent décret 
sont abrogées.

6 juin 1891
DÉCRET portant modification à l’organisation 

de l’office du travail (art. 1, 2, 3, 4, 5 et 6). 
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1890, n. 33269.)

Art. 1““. Sont modifiés ainsi qu’il suit les articles 2*, 3*, 4*, 
5* et 6* du décret du 19 août 1891 (V. Journ. off., 13 juin 1897).

2. Sont supprimés les alinéas 1 et 2 de l’article 8 du décret 
•lu 19 août 1891.

3. Sont abrogés les décrets susvisés des 4 février 1892 et 
13 juin 1894.

décrets des 9 mai 1894, 27 octobre 1894 et 28 décembre 1895 
concernant l’organisation de la direction centrale du ministère 
du commerce et de l’industrie.

6 juin 1891
DÉCRET portant modification au décret du 2 avril 

1896, relatif au fonctionnement de l’école coloniale 
(art. 8, § 1).

(Journ. off., 13 juin 1897.)

8 juin 1891
DÉCRET portant suppression du secrétariat général 

du gouvernement général de l’Indo-Chine et réta
blissement de l’emploi de résident supérieur du 
Tonkin.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1890, n. 33241.)

Art. 1er. Les dispositions de l’article 1 et du § 2 de l'ar
ticle 2 du décret du 25 février 1895, portant création d’un 
emploi de secrétaire général du gouvernement de l’Indo-Chme, 
sont rapportées.

2. L’emploi de résident supérieur du Tonkin est, rétabli. Ce 
fonctionnaire exerce les attributions prévues par l’article 4 du 
décret du 9 mai ,1889 ; les prérogatives et les émoluments fixés 
par les §jj 1 et 3 de l’article 2 et par l’article 3 du décret du 
25 février 1895 lui sont, en outre, dévolues.
.->F. Béer. 9 mai 1889; 21 avril 1891 ; 25 fév. 1895.

10 juin 1891
DÉCRET qui rapporte les dispositions de l’article 7 

du décret du 3 mars 1897 concernant la fabrication 
des spiritueux en Algérie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1869, n. 32765.)

13 juin 1891
DÉCRET modifiant le décret du 14 septembre 1896* 

réorganisant le personnel européen des résidences 
de l’Annam, du Tonkin et du Cambodge.

(Journ. off., 17 juin 1897.)

6 juin 1891
décret portant modification à l’organisation de 

l’administration centrale du ministère du com
merce, de l’industrie, des postes et télégraphes. 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1891, n. 33270.)

14 juin 1891
DÉCRET prorogeant les pouvoirs disciplinaires con

férés aux administrateurs des communes mixtes de 
TA Igérie.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1880, n. 32998.)

Art. 8. Tous les candidats doivent être Français et avoir ac- 
compli leur dix-septième année au moins le 1er janvier de l’an- 
nee dans laquelle a lieu le concours ou l’examen. — Ils doivent 
produire au moins, pour prétendre à l’emploi de rédacteur, 
®ült un diplôme de bachelier, soit un diplôme de sortie de 

ecole des hautes études commerciales ou d’une école supé- 
rieure de commerce reconnue par l’Etat.

9- Nul ne peut entrer dans l’administration centrale à titre 
'e réacteur, de traducteur ou d’expéditionnaire qu’après un 

âge d’un an. — L’année expirée, le chef de service auquel le 
agiaire est attaché présente sur ses aptitudes, sa conduite et 
manière de servir un rapport au ministre qui, après avis du 

nseil des directeurs, le nomme, s’il y a lieu, titulaire. — Le 
Le^lair® uon commissionné cesse immédiatement son service.— 

anciens militaires pourvus d’emplois en vertu de la loi sont 
sont6118*8 -C*U 8ta8eî lo'Fcfois, après une année de service, ils 
et soumis au même rapport d’appréciation que les stagiaires 
’ca«®e ceux-ci, ils peuvent être licenciés.

Sont abrogés le décret du 2 février 1892, sauf en ce qui 
cerne le service central des postes et des télégraphes et les

Article unique. La loi du 25 juin 1890, conférant aux ad
ministrateurs des communes mixtes, en territoire civil, la ré
pression par voie disciplinaire des infractions spéciales à Fin 
digênat, est prorogée pour une période de six mois.
->• F. Béer. 21 déc. 1897.

15 juin 1891
DÉCRET qui modifie l’article 4 du décret du 16 mai 

1884 relatif à la perception des droits universitaires 
en Algérie.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1875, u. 32905 -

Aut. 1er. L’article 4 du décret du 16 mai 1884 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. Béer. 16 mai 1884, art. 4.)

5. L’article 5 du même décret est abrogé
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15 juin 1891
DÉCRET portant modification au tableau fixant les 

exceptions au tarif général des douanes à Saint- 
Pierre et Miquelon (Tableau* annexé au décret du 
21 décembre 1892.)

(Journ. off., 18 juin 1897.

16 juin 1891
DECRET autorisant, dans certains établissements, la 

préparation de sérums thérapeutiques et extraits 
organiques.

(Journ. off., 18 juin 1897.)

Art. 1«'. La préparation des sérums thérapeutiques et extraits 
organiques est autorisée dans les établissements et suivant les 
conditions ci-après déterminées : — 1° Laboratoire de Lyon, 
dirigé par M. le professeur Arloing : sérum antistreptococcique; 
— 2° Laboratoire de Rouen, dirigé par M. le docteur Nicolle : 
sérum antidiphtérique; — 3° Laboratoire de M. le docteur 
Barlerin, à Paris (rue Paradis, 50) ; sérum naturel (c’est-à-dire 
provenant d’animaux sains non immunisés) ; — 4° Laboratoire 
de M. Masselin à Paris (avenue Henri-Martin, 94) ; extraits 
organiques préparés selon la méthode de Brown-Séquard ; — 
5° Laboratoire de M. Bouty à Paris (rue de Châteaudun, 1) : 
extraits organiques préparés selon la méthode de Brown-Sé- 
quard; — 6° Laboratoire de M. Flourens à Bordeaux (rue 
Notre-Dame, 62) : extraits organiques préparés selon la méthode 
de Brown-Séquard.

2. Sont également autorisés l’introduction et la vente en 
France par MM. Max frères, dépositaires à Paris (rue des 
Petites-Ecuries, 31), de la « tuberculine nouvelle de Koch » 
fabriquée à Hœchst, par la maison Farbwercke, ancienne maison 
Meister, Lucius et Bruning.

3. Ces produits pourront être débités à litre gratuit ou oné
reux. L’autorisation dont ils sont l’objet est temporaire et révo
cable; ils sont soumis à l’inspection prescrite par la loi.
-> V. L. 25 avril 1895.

16 juin 1891
DECRET sur l’avancement des officiers de réserve 

et de l’armée territoriale.
(Journ. off., 25 juin 1897.)

I. — Officiers de réserve.

Art. 1er. Les sous-lieutenants et lieutenants de réserve de 
toutes armes peuvent obtenir de l’avancement jusqu'au grade de 
capitaine inclusivement.

2. Les sous-lieutenants de réserve peuvent être promus au 
grade de lieutenant de réserve quand ils ont accompli quatre 
années dans le grade de sous-lieutenant.

3. Les lieutenants de réserve peuvent être promus au grade 
de capitaine de réserve lorsqu’ils ont accompli six années dans 
le grade de lieutenant.

4. Les capitaines de réserve, anciens capitaines de l’armée 
active, peuvent, après six années du grade de capitaine, être 
promus chefs de bataillon, chefs d’escadron ou majors de réserve, 
s’ils ont été proposés pour ce grade à leur départ de l’armée 
active.

5. En temps de guerre, ou lorsqu’ils sont employés hors d’Eu
rope, l’Algérie et la Tunisie exceptées, les officiers de réserve 
peuvent obtenir de l’avancement dans les mêmes conditions d’an
cienneté que les officiers de l’armée active, mais au titre de la 
réserve.

II. — Officiers de l’armée territoriale.

6. Les sous-lieutenants de réserve et les sous-lieutenants de 
l’armée territoriale peuvent être promus lieutenants dans l’armée 
territoriale lorsqu’ils ont accompli quatre années dans le grade 
de sous-lieutenant.

7. Les lieutenants de réserve et les lieutenants de l’armée 
territoriale peuvent être nommés capitaines dans l’armée terri-

ritoriale, après avoir accompli six années dans le grade de lieu
tenant.

8. Les capitaines de réserve et les capitaines de l’armée ter
ritoriale ne peuvent être nommés au grade de chef de bataillon 
ou d’escadron dans l’armée territoriale avant d’avoir accompli 
six années dans le grade de capitaine.

III. — Dispositions communes aux officiers de réserve

ET AUX OFFICIERS DE L’ARMÉE TERRITORIALE.

9. L'avancement a lieu sur toute l’arme; il est donné exclusi
vement au choix.

10. Les conditions d’ancienneté de grade exigées des officiers 
de réserve et de l’armée territoriale pour l’avancement ne sont 
pas applicables à ceux d’entre eux dont l’admission au grade 
d’officier ou l’avancement sont réglés par des décrets spéciaux.

11. L’ancienneté de grade des officiers de réserve ou de 
l’armée territoriale est déterminée par la date du décret qui les 
a nommés à leur grade, soit dans l’armée active, soit dans la 
réserve, soit dans l’armée territoriale, déduction faite des inter
ruptions de services.

12. Le temps passé par les officiers de réserve ou de l’armée 
territoriale dans leurs foyers compte pour l’ancienneté de grade. 
— Le temps passé dans la position hors cadre et le temps de la 
suspension sont déduits de l’ancienneté.

13. Les officiers de réserve ou de l’armée territoriale sont 
inscrits aux tableaux d'avancement et peuvent en être rayés dans 
les mêmes formes que les officiers de l’armée active.

14. Le décret du 23 mars 1894 et les dispositions antérieures 
contraires à celles du présent décret sont et demeurent abrogés.

11 juin 1891
DECRET portant organisation de la garde indigène 

de l’Indo-Chine.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1914, n. 33595.)

Art. 1er. Le personnel européen de la garde indigène du 
Cambodge fait partie intégrante de la force de police organisée 
sous le nom de garde indigène de l’Annam et du Tonkin, qui 
prend la dénomination de garde indigène de l’Indo-Chine.
-> y. L. 5 août 1879 ; Dêcr. 21 avril 1891 ; 9 janv. 1895*.

18 juin 1891
DÉCRET chargeant le ministre des colonies de régler 

par arrêté la composition du comité supérieur con
sultatif de l’instruction publique des colonies. 

(Journ. off., 29 juin 1897.)
-> F. Dêcr. 18 janv. * et 26 mars 1895*.

18 juin 1891
DECRET modifiant le régime du cabotage algérien- 

(Bull, des Lots, 12e S., B. 1875, n. 32912.)

Art. 1er. La concession des divers brevets spéciaux de pa
trons au cabotage algérien est supprimée.

2. A partir du 1er janvier 1898, la faculté de commander les 
navires à vapeur armés pour effectuer le cabotage tant en Algérie 
qu’en Tunisie, est réservée aux inscrits maritimes titulaires du 
brevet de maître au cabotage, sauf l’exception prévue à l’article 3.

3. Les inscrits maritimes actuellement titulaires du brevet de 
patron au cabotage algérien conserveront, à titre de mesure 
transitoire, leurs droits au commandement des navires à voile9 
et à vapeur dans les limites indiquées sur leurs brevets. — T°u' 
tefois, ils ne pourront pas être appelés au commandement des 
navires à vapeur de plus de cent tonneaux (100 tonn.), affectes 
à un service régulier de passagers ; cependant, à titre de mesure 
transitoire, ceux d’entre eux qui sont actuellement en possession 
du commandement d’un vapeur d’un tonnage supérieur à cen 
tonneaux (100 tonn.) pourront continuer à l’exercer.

4. A partir du lop janvier 1898, les équipages des naviresa 
cabotage seront composés conformément à l’acte de navigatro11
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du 21 septembre 1793. — Toutefois, s’il était dûment constaté 
que cette règle n’est pas immédiatement réalisable, pour un bâ
timent, l’ancienne disposition du deuxième paragraphe de l’ar
ticle 10 du décret du 15 avril 1885 pourrait continuer à lui être 
appliquée, à titre transitoire et tout à fait exceptionnel, c’est- 
à-dire que la proportion d’étrangers entrant dans la composition 
de son équipage pourrait s’élever momentanément au-dessus du 
quart, mais sans dépasser la moitié.

5. Les dispositions antérieures sur le cabotage algérien sont 
abrogées en tout ce qu’elles ont de contraire aux dispositions du 
présent décret.
-> F. Dêcr. 7 sept. 1856 ; 15 avril 1885 ; 15 janv. 1895.

21 juin 1891
LOI prorogeant jusqu’au 31 mai 1898 la loi du jan

vier 1892 en ce qui concerne les primes à la filature 
de la soie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1876, n. 32916.)

21 juin 1891
DECRET modifiant la nomenclature des établisse

ments dans lesquels l’emploi des enfants, des filles 
mineures et des femmes est interdit.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1891, n. 33272.)

Art, lcp. La nomenclature des établissements dans lesquels 
l’emploi des enfants au-dessous de dix-huit ans, des filles mi
neures et des femmes est autorisé sous certaines conditions, fixée 
par le tableau C annexé au décret du 13 mai 1893, est com
plétée conformément aux indications contenues dans le tableau 
joint au présent décret. (F. (F. Dêcr. 13 mai 1893.)

22 juin 1891
DÉCRET relatif aux demandes de majoration 

de rentes viagères.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1891, n. 33273.)

j>V.L. 31 déc. 1895 ; Dêcr. 9 juin 1896; L.-fin. 13 juill. 
1896, art. 25.

23 juin 1891
DÉCRET concernant le remboursement 

des cautionnements des comptables de l'État.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1875, n. 32913.)

Art, 1er. Le ministre des finances ordonnance annuellement, 
au nom des comptables en exercice, les intérêts dus sur l’inté
gralité des sommes détenues par le Trésor à titre de cautionne- 
0 ent> de reliquat et de supplément de cautionnement pour la 
«arautie de plusieurs gestions successives. — Ces intérêts sont 
rdonnancés dans le département où le titulaire exerce ses fonc- 
j011s- — Toutefois, lorsque les cautionnements sont affectés spé

cialement à la garantie d’une gestion déterminée, les intérêts sur 
^ ? cautionnements et reliquats de cautionnements non appliqués 

a ■g®st*on coul’ante sont ordonnancés dans le département où 
ete exercées les fonctions garanties par ces cautionnements 

reliquats de cautionnements.
Cou • i^6S PercePteurs-receveurs municipaux, justifiables de la 
de ca 6S ?oml5es ou des conseils de préfecture, sont admis, en cas 
sein ssa^0n définitive de leurs fonctions, à réclamer le renibour- 
dffisa1 2 3 4 5 6 71CleS *^UX Premiers I*ers de leur cautionnement, en pro- 
anne U’ aU m!nistre des finances les pièces désignées au tableau 
PourrG f-U Pr®seut décret. — Le dernier tiers du cautionnement 
ment d 6116 rem^ours® egalement, s’il est fourni, en remplace- 
l’Etat * 06 re*'<Iuat, un cautionnement équivalent en rentes sur

décret^001 a^ro®®®s toutes les dispositions contraires au présent

** V' 0rd• 22 mai 1825 ; 24 août 1841.

24 juin 1891.
DECRET modifiant la nomenclature des établissements 

dangereux, incommodes ou insalubres.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1891, n. 33274.)

Art. lcf. La noinencla'ure des établissements dangereux, in
salubres ou incommodes, contenue dans les tableaux annexés aux 
décrets des 3 mai 1886, 5 mai 1888, 15 mai 1890, 26 janvier 
1892,43 avril 1894 et 6 juillet 1896, est complétée conformé
ment au tableau annexé au présent décret : (F. Dêcr. 3 mai 
1886.)
-> F. Dêcr. 29 juill. 1898.

25 juin 1891
DECRET portant modification du décret du 2 avril 

1885, instituant un conseil général à Saint-Pierre 
et Miquelon.

(Journ. off., 2 juill. 1897.)

Art. l°r. Les attributions dévolues au conseil général et à la 
commission coloniale des îles Saint-Pierre et Miquelon par dé
cret susvisé du 2 avril 1885 sont exercées par le gouverneur en 
conseil privé constitué en conseil d’administration par l’adjonc
tion du maire de la tille de Saint-Pierre et du président de la 
chambre de commerce ou de leurs représentants légaux. •

2. Pour être définitives, les décisions prises par le gouverneur 
en conseil d’administration sur les matières mentionnées sous 
les numéros 1, 2, 3 et 4 de l’article 44 du décret du 2 avril 
1885 doivent être approuvées par décret. — Toutefois, en cas 
d’urgence, le gouverneur peut rendre provisoirement exécutoires, 
en se conformant aux prescriptions du décret susvisé du 30 jan
vier 1867, celles relatives au mode d’assiette et aux règles des 
perceptions et taxes.

3. Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles du 
présent décret.
S F. 30 janv. 1867; 20 nov. 1882; 26 juin 1884; 2 avril 
1885; 20 nov. 1885; 29 avril 1889. . • . „

21 juin 4891
DÉCRET portant organisation de l’indigènat 

dans l’archipel des Iles sous le Vent.
(Journ. off., 3 juill. 1897.)

Art. 1er. Un arrêté du gouverneur pris en conseil privé dé
termine dans les Iles sous le Vent de Tahiti les circonscriptions 
territoriales, leurs dénominations, les devoirs et les attributions 
des chefs. Le chef de chaque circonscription est nommé par le 
gouverneur sur la présentation du directeur de l’intérieur.

2. L’administrateur des Iles sous le Vent et ses délégués sta
tuent, par voie disciplinaire, sur les infractions commises par les 
indigènes non citoyens français contre les arrêtés du gouverneur 
rendus en exécution du présent décret et de l’article 3 du décret 
du 6 mars 1877.

3. Les arrêtés pris par le gouverneur en matière d’indi- 
génat pourront être sanctionnés par des pénalités allant jusqu’à 
quinze jours de prison et 100 francs d’amende au maximum. — 
Les dispositions de l’article 3 du décret du 6 mars 1877, con
cernant la conversion en décret des arrêtés édictant des péna
lités supérieures au tarif du livre IV du Code pénal, ne sont pas 
applicables à ces arrêtés.

4. Les décisions en matière disciplinaire pourront être défé
rées au gouverneur en conseil privé.

5. L’internement des indigènes non citoyens français et de 
ceux qui leur sont assimilés, ainsi que le séquestre de leurs 
biens, peuvent être ordonnés par le gouverneur en conseil privé. 
Les arrêtés rendus à cet effet sont soumis à l’approbation du 
ministre des colonies. Ils sont provisoirement exécutoires.

6. Les dispositions des articles 2, 3, 4 et 5 du présent décret 
ne seront exécutoires que pendant dix années à partir du jour de 
sa promulgation.
->F. Dêcr. 28 nov. 1866; 18 août 1868; An, présid, 18 mai.
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1871; Décr. 6 mars 1877; 27 mars 1879; 1 ** juill. 1880; 
6 oct. 1882; 28 déc. 1885; 23 janv. 1892.

28 juin 1891
DÉCRET modifiant le décret du 12 janvier 1894, 

relatif à la correspondance télégraphique privée 
dans le régime intérieur.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1876, n. 32922.)

Art. 1". Les articles 4 *, 9, 14,17, 21, 37, 38, 41, 44, 59, 
70, 71, 72, 84, 92, 93, 101, 102, 104, du décret du 12 jan
vier 1894 seront modifiés et remplacés par les suivants : (F. 
Béer. 12 janv. 1894.)

->■ F. L. 28 mai 1853, 21 mars 1878; Béer. 12 janv. 1894, 
11 oct. 1895, 19 nov. 1895.

29 juin 1891
LOI portant ouverture de crédits au titre des budgets 

annexes.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1878, n. 32964.)

Titre YI. — Dispositions spéciales.

Art. 42. Les produits des taxes de raffinage et de fabrication 
et des suppléments de droits sur les dérivés du sucre établis par 
les articles 4 et 5 de la loi du 7 avril 1897 relative au régime 
des sucres seront portés au crédit d’un compte à ouvrir parmi les 
services spéciaux du Trésor. Le débit de ce compte comprendra 
le montant des primes d’exportation et des détaxes constatées 
par le receveur des douanes et des contributions indirectes en 
application de la même loi. — La solde sera transportée en 
fin d’année à un compte budgétaire.

1er juillet 1891
DÉCRET relatif à l’organisation des bibliothèques 

publiques.
(Journ. ojf., 3 août 1897.)

Art. 1er. Sont et demeurent maintenues les dispositions ré
glementaires qui, en plaçant les collections de l’Etat sous la sur
veillance des municipalités, leur en ont permis l’usage et en ont 
mis la conservation à leur charge. — Lesdites collections 
peuvent être retirées par le ministre pour cause d’insuffisance de 
soins ou pour abus dans l’usage de la part des villes.

2. Les catalogues des bibliothèques auxquelles sont affectés 
les ouvrages dont dispose le ministère doivent être adressés au mi
nistère de l’instruction publique. —Les villes envoient, en outre, 
au ministère, un rapport annuel sur la situation et le fonction
nement desdites bibliothèques, ainsi qu’une liste des acquisitions 
faite pendant l’année écoulée.

3. Un comité d’inspection et d’achats de livres est établi par 
le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts dans toutes
les villes qui possèdent une bibliothèque publique municipale.__
Ce comité est renouvelable par moitié tous les cinq ans. Présidé 
par le maire, il se réunit obligatoirement au moins une fois par 
trimestre, exerce son contrôle sur l’état de la bibliothèque, fixe 
l’emploi des fonds affectés tant à la conservation et à l’entretien 
des collections qu’aux acquisitions, donne son avis sur les propo
sitions d’échanges. Le bibliothécaire, sous la surveillance du 
comité, procède à la confection des catalogues, exécute tous les 
travaux d’ordre et les prescriptions réglementaires. — Le mi
nistre s assure, par des inspections, de la situation et de la tenue 
des bibliothèques.

4. toute aliénation des livres, manuscrits, chartes, diplômes, 
.médaillés, estampes et objets quelconques contenus dans les

bibliothèques publiques des villes est et demeure interdite.__
S’il se produit des incendies, sinistres, soustractions, détourne
ments dans une bibliothèque, la ville doit, sous sa responsabilité, 
en prévenir immédiatement le ministre. — Pour les fonds d’Etat, 
c’est-à-dire les fonds déposés dans les bibliothèques à la suite 
des lois et décrets de la Révolution ou ajoutés depuis par des 
concessions ministérielles, il ne peut être opéré d’échanges entre 
les diverses bibliothèques qu’en vertu d’arrêtés du ministre. — 
Une simple autorisation de ce dernier suffit pour les échanges 
que les villes pourraient faire des objets leur appartenant.

5. Les communications au dehors des manuscrits et des im
primés sont consenties par le maire, sous la responsabilité des 
villes. Le ministre peut ordonner ces communications en ce qui 
concerne les fonds d’Etat.

6. Les bibliothèques sont confiées à un bibliothécaire et, sui
vant leur importance, à plusieurs sous-bibliothécaires, employés 
ou surnuméraires. — Pour les bibliothèques municipales clas
sées, dont l’importance aura été signalée au ministre par une 
délibération de la commission des bibliothèques nationales et 
municipales, les maires doivent choisir les conservateurs ou 
bibliothécaires parmi les élèves diplômés de l’école des Chartes 
ou les candidats dont l’aptitude à ces fonctions aura été constatée 
après examen. — Le classement des bibliothèques municipales 
est établi par arrêté ministériel. — Les dépenses de personnel 
et de matériel demeurent à la charge des villes.
fi. Tous règlements des autorités locales sur le service public, 

l’établissement du service de nuit et les fonds affectés aux dé
penses du personnel, du matériel et des acquisitions, sont 
adressés au ministère de l’instruction publique et y restent dé
posés.

8. Le titre III de l’ordonnance royale du 22 février 1839 est 
abrogé.
-> F. Béer. 20 fév. 1809.

1er juillet 1891
DECRET chargeant l’administration des forêts de 

l’étude des projets et de l’exécution des travaux 
d’utilisation agricole des eaux dans les régions 
forestières ou pastorales.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1918, n. 33600.)

Art. 1er. L’administration des forêts est chargée de l’étude 
des projets et de l’exécution des travaux d’utilisation agricole 
des eaux dans les régions forestières ou pastorales.

2. Avant le 1er octobre 1897, il sera dressé par les soins des 
ingénieurs en chef des ponts et chaussées et des conservateurs 
des forêts un état indiquant, par département, les cours d’eau 
ou partie des cours d’eau non navigables qui seront rattachés 
au service des forêts, celui de l’hydraulique agricole restant 
chargé de la police et de l’entretien.

3 juillet 1891
DÉCRET portant règlement sur les indemnités de 

route et de séjour, les concessions de passages et 
les frais de voyage à l’étranger des officiers, fonc
tionnaires, employés et agents civils et militaires 
des services coloniaux.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1889, n. 33179.)
-> F. Béer. 17 août 1897.

3 juillet 1891
DÉCRET portant réorganisation du conseil supérieur 

de l’Indo-Chine.
(Bull, des Lois, 12« S., B. 1899, n. 33394.)

Art. 5. Le gouverneur général arrête, en conseil supérieur de 
l’Indo-Chine, les budgets locaux de la Cochinchine, de l’Anna® 
et du Tonkin, du Cambodge et du Laos.
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6. Le conseil supérieur donne son avis sur toutes les ques
tions de colonisation, de finances, de douanes, de travaux pu
blics, d’administration générale intéressant l’Indo-Chine, et qui 
sont soumises à son examen par le gouverneur général.

7. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets antérieurs 
contraires à celles du présent décret.

-> F. Béer. 17 oel. 1887 ; 7 déc. 1888; 26 août 1889; 8 août 
1898, qui modifie l’art. 1er; 31 juill. 1898.

positions contraires au présent décret sont et demeurent abro
gées.
-> F. Béer. 25 oct. 1890.

7 juillet 1891

DÉCR.ET relatif aux sels destinés à T industrie. 

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1878, n. 32966.)

3 juillet 1897
DÉCRET modifiant le décret du 1er mars 1854 

sur la gendarmerie.
(Journ. off., 8 juill. 1897.)

Les articles ci-après du décret du 1er mars 1854 sont modi
fiés comme il suit ; (F. Béer. I™ mars 1854, art. 6, 74, § 2° 
(supprimé), 76, § 1 (supprimé), 78, § 1 (supprimé) et dernier, 
80 (supprimé), 81, § 2 (supprimé), 82 (supprimé), 88, 89, 90 
(supprimé), 88 bis, 89 bis, 107, 138, 286, 337, 338, 343, 486 
lis, 488, 491, 492, 495, 505 à 553 (supprimés), 554 à 605 
(supprimés), 606 à 629 (supprimés).

6 juillet 1897
DECRET portant organisation des possessions 

françaises des Comores.
(Bull, des Lois, 12* S., B. 1899, n. 33395.)

Art. l6r. La colonie de Mayotte et les protectorats de la 
Grande-Comore, d’Anjouan et de Mohéli forment un groupe 
d’établissements coloniaux indépendants, placé sous l’autorité 
Politique d’un administrateur des colonies, résidant à Mayotte, 
fim exerce également sa surveillance sur l’archipel des Glo
rieuses.

2. L’administration de Mayotte est confiée audit administra- 
teui', assisté d’un conseil consultatif.

, 3- Le conseil consultatif de Mayotte est composé de la ma- 
juere suivante : — L’administrateur, président; — Le chef ou 
e sous-chef de bureau des directions de l’intérieur, chargé du 

s«nce de l’intérieur ; — Le chef du service judiciaire ; — Deux 
i utaats notables, désignés par le ministre, sur la présentation 
e l’administrateur; — Un secrétaire archiviste. — Les mem- 

f.r®s du conseil administratif prennent rang dans l’ordre indiqué

,4; La possession de la Grande-Comore et celle d’Anjouan sont 
Sinistrées chacune par un résident, assisté d'un chancelier 

fij remplit en même temps les fonctions de préposé du Trésor. 
~~ La possession de Mohéli est administrée par un chancelier 

e e'ant du résident d’Anjouan.
gL’administrateur en chef de Mayotte, le résident de la 

ude-Comore et le résident d’Anjouan correspondent directe- 
t 1 avf;c le ministre des colonies. Ces deux résidents sont 

mis d’adresser copie de leur correspondance politique à l’ad
orateur à Mayotte.
tçy ' Le budget local de Mayotte est préparé par l’administra
is de cel- établissement, en conseil consultatif, et soumis à 
aatJy- at,i°n du ministre des colonies. — L’administrateur peut 
tonti1S?1" Locution provisoire du budget. Il est ordonnateur de 

^ s *es dépenses.
s°üt'Les budgets de la Grande-Comore, d’Anjouan et de Mohéli, 
nist1>e ,esses Par les résidants et soumis à l’approbation du mi- 
des r. C<?s c°l°nies. — Les résidents sont tenus d’envoyer copie 
l’admi°-ets budgets, dès leur approbation ministérielle, à 
de tr,,,.nisll'ateur de Mayotte. — Les résidents sont ordonnateurs 

g es les dépenses.
i°Uaa efd véri®c?ti°n des comptes de la Grande-Comore, d'Ail
le décret i Molléli sera effectuée par la commission instituée par 
compte- ectobre 1890, pour opérer la vérification des
du Cami)<ü|jtt^SOI'ei*e ^es lir°lectorats de l’Annam, du Tonkin et

âge. 
Le décret susvisé du 23 janvier 1896 et toutes autres dis

Art. 1er. Les sels destinés à l’industrie sont livrés en fran
chise de la taxe de consommation, à la condition d’être déna
turés de manière à ne pouvoir servir à l’alimentation ou à la 
préparation de produits alimentaires.

2. Tout industriel qui veut recevoir des sels en franchise 
de la taxe de consommation adressera à l’administration des 
contributions indirectes, ou, si son établissement est situé dans 
le rayon des douanes, à l’administration des douanes, une de
mande spécifiant : — 1° Le mode d’emploi des sels et le procédé 
proposé pour leur dénaturation ; — 2° La nature, l’espèce et la 
quantité des produits qu’il fabrique ; les usages auxquels ils sont 
destinés ; — 3° La quantité annuelle de sel nécessaire à la fa
brication des produits; — 4° Les lieux d’où il se propose de tirer 
les sels (marais salants, salines, fabriques de sels, bureaux 
d’importation, entrepôts généraux des douanes, fabriques de pro
duits chimiques soumises à l’exercice ou tout autre établisse
ment autorisé à cet effet sous des conditions préalablement dé
terminées).

3. Les industries autorisées à recevoir des sels neufs en fran
chise de la taxe de consommation, à la condition de les déna
turer sur place avant de les me ttre en œuvre, sont désignées au 
tableau A annexé au présent décret, lequel spécifie les procédés 
de dénaturation jusqu’à présent admis.

4. Les industries autorisées à recevoir en franchise de la taxe 
de consommation des sels dénaturés avant leur enlèvement d’un 
des points mentionnés à l’article 2 paragraphe 5, sont énumé
rées, avec les formules de dénaturation jusqu’à présent admises, 
au tableau B annexé au présent décret.

5. Les modifications ou additions que les tableaux ci-dessus- 
mentionnés pourraient comporter seront réalisées par décret 
rendu en conseil d’Etat après avis du comité consultatif des arts, 
et manufactures. — Toutefois, le ministre des finances pourra, 
après avis du comité consultatif des arts et manufactures, auto
riser, à titre d’essai, l’emploi de procédés nouveaux. L’autori
sation ne pourra être donnée que pour un temps qui n’excédera 
pas une année.

6. Ne peuvent être acceptés à la dénaturation, à moins que 
l’industrie ne justifie de la nécessité d’employer des cristaux de 
plus grande dimension et que cette nécessité soit reconnue par 
le comité consultatif des arts et manufactures, que les sels en 
petits cristaux mesurant au maximum 3 millimètres linéaires et 
pouvant passer à travers les mailles de la toile métallique n° 7. 
Les potiers sont toutefois autorisés à employer des sels déna
turés en gros cristaux dits de 48 heures et de 96 heures. — Le 
mélange des sels avec les substances dénaturantes peut avoir 
lieu soit dans les établissements où les sels seront mis en œuvre, 
soit dans les marais salants, salines fabriques de sels, bureaux 
d’importation, entrepôts généraux des douanes, fabriques de pro
duits chimiques soumises à l’exercice ou tout autre établissement 
autorisé à cet effet sous les conditions préalablement déterminées. 
— Les sels y sont placés sous le régime de l’entrepôt. — Le 
mélange, qu’il soit effectué avant l’enlèvement ou au lieu de 
destination, est opéré aux frais des intéressés. — La dénatura
tion doit avoir lieu en présence du service des contributions indi
rectes ou de celui des douanes.

7. Les industriels qui sont autorisés à dénaturer le sel dans 
leurs établissements doivent soumettre leurs usines et leurs 
dépendances aux visites et vérifications du service des contri
butions indirectes ou de celui des douanes. Le sel sera trans
porté du lieu d’enlèvement jusqu’à ces établissements sous le 
couvert d’acquits-à-caution et sous plombs. — Les intéressés 
doivent, de plus, rembourser au Trésor le montant intégral du 
traitement des employés, ou verser, à titre d’indemnité d’exer
cice, une redevance de 1 franc par 100 kilogrammes de sel, sui
vant que l’action du service dans les usines est permanente ou 
intermittente.
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ANNEXE AU DÉCRET DU 1 JUILLET 1891.

Tableau A. — Des industries autorisées à recevoir des sels neufs en franchise de la taxe de consommation 
à la condition de les dénaturer sur place avant de les mettre en œuvre.

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES (1). procédés de dénaturation.

Fabricants de carmin indigo*................

Choix entre l’un ou l’autre des l 10 T«?nluf d«s “ï* en bleu à l’aide d’une dissolu- 
deux procédés de dénatu- 'l0n deJ3fulfate d lrîdl60 et addlUon de 10 P’ 100
ration ci-contre à employer i ,0 de sulfate de,soude ’ A , , ,,
en présence du service. . . / 2 Me, a^e du sel aYec 20 P' 100 de Protochlorure 

\ d etam.

Fabrication des couleurs dérivées de 
l’aniline*.

Mise en œuvre des sels en présence du service chargé d’en constater la dissolution 
complète dans les préparations tinctoriales.

Verriers*........................................................ Mélange du sel, en proportions égales, avec du sulfate de soude pur, en présence du 
service.

Fabricants d’eau de Javelle*.................. Dissolution, en présence du service, du sel dans l’eau; addition au mélange de 10 p. 
100 d’hypochlorite de soude à 50 degrés décolorant et à 30 degrés Baumé.

Fabrication du chlorate de soude par 
l’électrolyse (Ajouté, Dêcr. 24 nov. 
1897).

Addition aux sels neufs de 6 kilogr. 666 p. 100 de soude caustique. Les opérations 
s’effectuent en présence du service, dont la surveillance peut être, s’il y a lieu, 
permanente.

Fabricants de chlorhydrate d’ammo
niaque *.

Fabricants de savon*.................................

Mise en œuvre du sel en présence du service.

/1° Dissolution du sel dans une lessive de soude titrant 
/ 16 degrés à l'aréomètre de Baumé dans la pro-
j portion de 4 hectolitres de lessive par 100 kilo-
l grammes de sel. Le produit de la dissolution ne

Choix entre l’un ou l’autre des\ b(ml ê|re mi? à ,la disposition des industriels
trois procédés de dénatura- f aPre? avoir “J®0™ Pendant ™gt-quatre
tion analysés ci-contre à/ heures dans un local dont le semce conserve la
serviee6r ^ •"du j 2° Versement direct des sels neufs dans la pâte de 

I savon en préparation. Le service ne doit se re-
| tirer qu’après la dissolution complète du chlo-
1 rare de sodium ;
, 3° (Ainsi complété, Dêcr. 2 août 1898.) Addition au 
v sel de 5 p. 100 de carbonate de soude.

Fixation des colorants dans la teintu
rerie.

Addition aux sels neufs de 10 p. 100 de sulfate de soude; arrosage du mélange 
d’une dissolution de carmin d’indigo. Les opérations ont lieu en présence du 
service.

Fabrication de la soude et du chlore.. . Addition au sel de 5 p. 100 d’hypochlorite de soude titrant 13 degrés chloronié- 
triques.

Fabrication de l’oxymuriate d’étain. . . Addition de 10 p. 100 d’une dissolution de bichlorure d’étain pesant 50 degrés 
Baumé.

Congélation des vins*................................ La dénaturation résulte de la mise en œuvre des sels en présence du service des 
contributions indirectes.

Préparation de mélanges réfrigérants pour 
la fabrication du violet d’aniline.

Les sels doivent être en petits cristaux dont les dimensions auront 3 millimètres 
linéaires au maximum ; on y ajoutera préalablement du violet d’aniline en pré' 
sence des employés des contributions indirectes. L’eau salée colorée qui proviendra 
de ces mélanges servira à la préparation du violet d’aniline.

Raffineurs de pétrole (préparation et en
tretien de filtres à pétrole) (Ajouté, 
Dècr. 9 nov. 1897).

Immersion du sel dans le pétrole en présence du service.

(1) Les industries marquées d un astérisque sont également admises à recevoir en franchise de l’impôt des sels dénaturés da115 
les lieux désignés a 1 article 2, paragraphe 5. Elles figurent, en conséquence, au tableau B ci-après.
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T , ~ cmwfsees a recevoir en franchise de la taxe de consommation des sels neufs
dénaturés, avant leur enlevement d’un des points mentionnés à l’article 2, paragraphe 5, du présent décret

‘manufactures ^ ? f°rmideS cl~aPrès> antérieurement agréées par le comité consultatif des arts et

A 1000 kilogrammes de sel, addition, en mélange intime, au choix des intéressés : 
de naphtaline brute essorée; — Ou de 10 kilogrammes de naphtaline raffinée; 
de goudron de houille; Ou de 2 kilogr. 500 de goudron de bois ».

« Ou de 10 kilogrammes 
— Ou de 2 kilogrammes

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES. DÉSIGNATION DES INDUSTRIES.

Tannerie.
Salage des peaux fraîches (marchands, megissiers, saleurs et 

autres préparateurs de peaux dites « en poil »).
Poterie.
Fabrication des limes.
Fonderies de cuivre.
Fonderies de zinc.
Fabrication d’aciers puddlés.
Sidérurgie (maîtres de forges, fabricants ou non d’aciers 

puddlés).
Épuration d’huiles végétales.

1 carmin d'indigo.
Fabrication du ' savon. »

( chlorhydrate d’ammoniaque.
Fabrication des couleurs dérivées de l’aniline.
Déblaiement des voies publiques obstruées par la neige. 
Verrerie.
Fabrication de papier et de carton à pâte de bois.
Fabrication et épuration d’essence de térébenthine.
Préparation de l’eau de Javelle.
Fabrication des cordes de boyaux.
Emploi dans les usines à gaz pour empêcher la congélation de 

l’eau dans les cuves des gazomètres.

Fabrication de chlorure de chaux liquide.
Préparation de bleu méthylène.
Préparation d’extraits de matières tannantes.

i pour la fabrication de l’aluminium.
1 pour le blanchiment de la pâte à papier. 
\pour le blanchiment des fécules.

Emploi J pour le blanchiment des cotons.
de l’électrolyse. \pour la fabrication de la soude et du chlore.

1 (Ainsi complété, Dècr. 2 août 1898.) Pour 
r l’assainissement des locaux (Procédé Her- 
\ mitte).

Préparation de l’acide chlorhydrique.
Fabrication du chlorure de zinc.
Brasseries (1) (sels destinés à empêcher la congélation de l’eau 

employée, d’abord à maintenir une basse température dans 
les caves des brasseries, et ensuite à préparer de la glace 
artificielle).

Congélation des vins.
Mélanges réfrigérants pour la fabrication de l’acétylène pur et 

liquéfié.
Congélation et conservation des harengs frais destinés à servir 

d’amorce aux pêcheurs pendant le printemps et l’été (1).

dil!™ rTnnTSl™ * '* 71* s,é“ral°- lcs !«ls <1®*™* à “t emploi dokent avoir été exclusivement dénaturés par l'ad- 
îmnoeèn, k,1“Sr““s * 2 »*»>—» * 8»"“™» de houille mélangés de manière à former un tout sensiblement

8 juillet 1891
DECRET portant réorganisation du régiment 

des tirailleurs malgaches.
(Journ. off., 10 juill. 1897.)

Art. 3. l6 recrutement s’opère parmi les indigènes par voie 
engagements volontaires ou de rengagements. — La durée des 
gagements volontaires est de deux ou trois ans ; les rengage

ants sont reçus pour une même période de temps. — Les enga- 
i“eals et rengagements donnent lieu à des primes dont le taux 

tae par le tarif n° 6 ci-après.

mis ' ^6S ,militaires 1111 C01’iJS des tirailleurs malgaches sont sou
de «T ,1lCgltiS de comPétence juridictionnelle, de discipline et 
îoutef - llall0n aPPlicables aux corps de troupes de la marine, 
en fat01S) d6S circonstances atténuantes pourront être admises 
tai,.:T' des mdigènes, alors même que le Code de justice mili- 

*e u en prévoit pas.
ttari' Ils S01lt traités comme les militaires de l’infanterie de 
de la T ^0-Ur concession des récompenses honorifiq les (croix 
aux aii gl°.n d’imnneur et médaille militaire). — Ils ont droit 

7 A aati°nS attacbdes à ces distinctions. 
lout'„„, ef du ler janvier 1892, les militaires indigènes de 
quinzT, d< ° . corps de tirailleurs malgaches qui compléteront 
que ,ia.“'|Uees de service militaire, tant dans le nouveau corps 
de Dieoo o ancienne compagnie de Sakalaves, dans le bataillon 
feront !i uaiÇz ou tout autre corps indigène de l’armée de mer, 
le taux s miS a retraite et auront droit à une pension, dont 

le ttrade sei,a flxé ultérieurement. (V. Dêcr. 
^ 1 18"7, qui le modifie.)
rhant la^'J a.ri' ; L. 9 mars 1831 ; 4 juin 1858, auto- 

creation de corps indigènes.

9 juillet 1891
DECRET concernant le prix des poudres à feu pour 

les provenances des colonies françaises et des pays 
de protectorat.

(Journ. off., 18 juill. 1897.)

9 juillet 1891
DECRET fixant le prix des poudres à jeu destinées 

à l’exportation.
(Journ. off., 18 juill. 1897.)

9 juillet 1891
LOI portant prorogation du privilège de la banque 

d'Algérie.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1880, u. 33137.)

Article unique. Le privilège de la banque de l’Algérie est 
prorogé, dans les conditions de la loi du 3 avril 1880, jusqu’au 
31 octobre 1899.
~>V. L. 4 août 1851; 13 août 1853; 30 mars 1861; 3 avril 
1880.

lï juillet 1891
DÉCRET modifiant le décret du 31 décembre 1894 

sur la licence ès lettres (art. 13).
(Journ. off., 27 juill. 1897.)

-> Jr. L. 27 fêv. 1880; Dêcr. 31 déc. 1894; 10 juill. 1896.
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VI juillet 1891
DÉCRET portant suppression du ministère public 

par des justices de paix à compétence étendue de 
la Cochinchine.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1899, n. 33396.)

Art. 1er. L’article 5 du décret du 16 octobre 1896 est dé
claré applicable aux justices de paix à compétence étendue de 
Tay-Ninh, Bien-Hoa, Bac-Lieu et Rach-Gia, sans préjudice du 
droit qui appartient au procureur général de déléguer un ma
gistrat du ressort de la cour d’appel pour remplir les fonctions 
du ministère public auprès de ces juridictions.

2. En cas d’absence de tout représentant du ministère public 
dans leur ressort, les juges de paix à compétence étendue, pour 
la recherche, la constatation et la poursuite des crimes ou délits, 
procéderont arec mêmes pouvoirs que les procureurs de la Ré
publique et les juges- d’instruction. — Ils instruiront soit d’of- 
ce, soit sur la réquisition du procureur général ou de ses substi
tuts, et aussitôt que. la procédure sera terminée ils procéderont 
ainsi qu’il est prescrit au chapitre IX, livre Ier, du Gode d’ins
truction criminelle, sans être tenus d’attendre les réquisitions 
du ministère public. — Ils pourront aussi se saisir d’office des 
affaires dont le jugement leur est attribué: et faire donner cita
tion au prévenu devant leur tribunal.

3. La voie d’annulation est ouverte au procureur général, 
dans le délai de dix jours, contre les jugements rendus en der
nier ressort par les tribunaux de paix à compétence étendue 
pour incompétence, excès de pouvoir et violation de la. loi.

4. Toutes dispositions antérieures et contraires sont et demeu
rent abrogées.
-> F. Décr. 17 mai 1895; 16 oct. 1896.

14 juillet 1893
LOI portant modification du ri" 92 du tarif général 

des douanes.
(Bull, des Lois, 12<= S., B. 1885, n. 33109.)

Art. 1er. Le premier paragraphe du n° 92 du tableau A du 
tarif général des douanes est modifié ainsi qu’il suit :

TARIF

MATIÈRES. ^ "^■Bl ' ^

GÉNÉRAL. MINIMUM.

Mélasses pour la distillation, y compris 
les eaux d’exosmose. *

100 kilogr. 100 kilogr.

Mélasses des colonies et possessions
françaises.......................................

Mélasses des pays étrangers . .. . .
Exemptes.

0 30
Exemptes.

0 10

Par degré de richesse 
saccharine absolue.

applicable aux mélasses cotées, ainsi qu’il est spécifié à la pré
sente loi.

7. Sont abrogées les dispositions de l’article 6 de la loi du 
4 juillet 1887 et de la loi du 17 novembre 1894.
-> F. L. 4 juill. 1887, art. 6;. Décr. 25 août 18.87, art. 10; 
L. 17nov. 1894.

44 juillet 1893
DÉCRET modifiant le règlement de la caisse de préc 

voyance des anciens fonctionnaires, employés et 
agents de l’École centrale des arts et manufactures. 

(Journ. off., 20 juill. 1897.)
-> F. L. 19 juin 1857 ; Béer. 21 août 1888.

15 juillet 1893
DÉCRET relatif à l’organisation de l’administration 

centrale du ministère de P intérieur.
(Journ. off., 21 juill. 1897.)

Art. 7. Les directeurs sont nommés par décret du président 
de la République, sur la présentation du ministre. — Tous les 
autres fonctionnaires et employés- de l’administration centrale 
sont nommés par arrêté du ministre dans les conditions prévues 
aux articles 9 et suivants.

8. Il est institué, sons la présidence' du ministre, du sous- 
secrétaire d’Etat ou du doyen des directeurs délégué, un conseil 
composé des directeurs, auquel le ministre peut adjoindre le 
chef du cabinet. Ce conseil délibère sur les matières qui lui sont 
déférées par le présent règlement et sur celles qui lui sont ren
voyées par le ministre.

9. Le personnel des rédacteurs à-u ministère se recrutera au 
moyen d’un concours annuel dont le règlement et les matières 
feront l’objet d’un arrêté ministériel. Les candidats-ne seront 
admis à se présenter qu’après avoir obtenu l’agrément du mi
nistre. Le nombre des places mises.au concours est rigoureuse
ment limité à celui des emplois disponibles ou dont la vacance 
doit s’ouvrir dans l’année du concours. — Sous réserve des 
droits attribués par la loi du 18 mars 1889 aux sous-officiers 
rengagés, les expéditionnaires, se recrutent parmi les- jeunes 
gens pouvant produire un diplôme de bachelier, le certificat de 
grammaire ou le brevet de capacité de l’enseignement primaire- 
— Tout candidat aux emplois de rédacteur ou d’expéditionnaire 
doit être Français, avoir satisfait à la loi sur le recrutement en 
ce qui concerne le service actif en temps de paix, et être âgé dô 
moins de trente ans. — Cette limite d’âge sera reculée d'i.in 
temps égal à la durée des services antérieurs, civils ou mili
taires, ouvrant des droits à la retraite.

17. Les décrets des 4 novembre 1886, 10 mars 1888, 9 mars 
1889, 22 septembre 1890, 22 décembre 1891, 21 mai 189a, 
sont abrogés.

F, G. qîv., art. 8.

2. Les mélasses étrangères jouiront de l’admission tempo
raire dans les conditions prévues par l’article 13 de la loi du 
11 janvier 1892.

3. Seront admises au droit de dix centimes (0 fr. 10) par 
degré de richesse saccharimétrique les mélasses étrangères en 
cours de route huit jours avant la promulgation de la présente 
loi, toutes justifications à cet égard devant être fournies à l’ad
ministration des douanes.

4. Seront admises en décharge, à raison de 14 p. 100 de 
leur poids au compte des fabricants qui n’emploieront pas le 
procédé de l’osmose, les mélasses ayant au moins 44 p. 100 de 
richesse saccharine absolue, lorsqu’elles seront expédiées en 
distillerie ou à l’étranger, ou lorsqu’elles seront destinées à des 
usages agricoles.

5. Un décret rendu après avis du comité consultatif des arts 
et manufactures déterminera les procédés de dénaturation et les 
conditions d’emploi des mélasses.

6. La faculté de mise en entrepôt accordée aux sucres est

16 juillet 1893
DÉCRET réunissant en un seul service le labora

toire des douanes et des. contributions indirectes ail 
ministère des finances.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1884, n. 3309'9.)

Art. 1er. Les laboratoires des douanes et des contributio11- 
indirectes sont réunis, sous le nom de service des laboratoire* 
du ministère dos finances, en un service unique qui relève ail _ 
tement du ministre. — Le service des laboratoires est à la 
position des directions générales des douanes et des cou _ 
butions indirectes. 11 effectue toutes les analyses, étude» 
recherches qui lui sont demandées par ces services. , , ,-5 

2. Des arrêtés ministériels désignent les villes où sont eta ■ 
les laboratoires, déterminent la circonscription desservie P 
chacun d’eux et fixent le personnel qui leur est affecté.
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3. Le chef du service des laboratoires est nommé par décret 
du Président de la République, sur la proposition du ministre 
des finances. — Les autres fonctionnaires et agents sont nommés 
par arrêtés du ministre des finances, sur la proposition du chef 
du service des laboratoires.,

4. Les dispositions de l’article 65 de la loi du 21 avril 1818 
sont applicables au chef du service des laboratoires, aux chi
mistes et autres auxiliaires de ce service.

5. Il est institué au ministère des finances une commission 
dont les membres sont nommés par arrêté ministériel, et qui 
pourra être consultée par le ministre sur toutes les questions 
intéressant le fonctionnement du service des laboratoires.

6. Des arrêtés ministériels détermineront toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la réunion des laboratoires des douanes 
et des contributions indirectes et runification des méthodes 
d’analyse. — Les rapports du service des laboratoires avec les 
directions générales des douanes et des contributions indirectes 
et avec les autres services du ministère seront également réglés 
par arrêtés du ministre.

-> F. L. 21 avril 1818, art. 65; 19 juill. 1880; 11 janv. 
1892; Béer. 30 août 1893.

JUlUCi M ê
DÉCRET ayant pour objet la règlementation 

de la propriété foncière à Madagascar.
(Bull, des Lois, 12e S., R. 1899, n. 33397.)

TITRE J®r. — Des immeubles. — De leur immatriculation. 
Bu titre cle propriété.

Chapitre Ier. — Des immeubles.

Art. 1er. l6S dispositions du présent décret ne régissent que 
les immeubles immatriculés, conformément aux prescriptions du 
chapitre II du présent titre, et les droits réels sur ces im
meubles.

2. Les dispositions du Code civil, qui ne sont contraires ni au 
Présent décret ni au statut personnel des Malgaches ou aux 
règles des successions des indigènes titulaires de droits réels 
immobiliers, s’appliquent aux immeubles immatriculés et aux 
droits réels sur ces immeubles.
. 3. Toutes les contestations se rapportant aux immeubles 
immatriculés seront soumises aux juridictions françaises. — En 
cas de contestations sur les limites ou les servitudes d’immeubles 
contigus, lorsque l’un d’eux sera immatriculé et que l’autre ne 
e sera pas, la juridiction française sera seule compétente et il 

sei'a fait application du présent décret.
4- Les biens sont immeubles ou par leur nature, ou par leur 

destination, ou par l’objet auquel ils s’appliquent.
5. Sont immeubles par leur nature ou par leur destination, 

,es fonds de terre, bâtiments, objets, ustensiles énumérés dans 
Jes «foies 517 à 526 du Code civil.
.®- Sont immeubles par l’objet auquel ils s’appliquent : — 

Les droits réels immobiliers ; — 2° Les actions qui tendent 
revendiquer un immeuble.

...Ê Les droits réels immobiliers sont : — La propriété immo- 
J.'p6' "— L’usufruit des immeubles. — L’usage et l’habitation. 
^ L’emphytéose. —- La superficie. — Les servitudes foncières. 
~~ L antichrèse. — Les privilèges et les hypothèques.

Chapitre U. — De l’immatriculation des immeubles.

Section I1'0. — Bispositions générales.O v
î a ét' lrnmatriculati°n a pour objet de placer l’immeuble qui 

gËfo s°umis sous le régime du présent décret, 
pj ' .s tes droits réels existant sur l’immeuble au moment de 
foim a'jricuJatioB sout inscrits sur un titre de propriété qui 

eur Point de départ unique à l’exclusion de tous les 
^ antérieurs.

PUété r * tnstitué à Tananarive une conservation de la pro
meut dou^®10 pour Madagascar. — A mesure du développe- 
créées l U colonie, de nouvelles conservations pourront être 
ral> a,lïi jes différents centres, par arrêté du résident géno

is nus à l’approbation ministérielle.
-— lo’j. e conservateur de la propriété foncière est chargé : — 

e 1 wmiutriculalion des immeubles; —- 2U Do la consti

tution des titres- de propriété; — 3° De la. conservation des 
actes relatifs aux immeubles immatriculés; — 4° De l'inscrip
tion des droits et charges sur ces immeubles.

12. Les fonds de terres et les bâtiments sont seuls suscep
tibles d’immatriculation.

13. Tout droit réel immobilier n’existera à l’égard des tiers 
que par le fait et du jour de son inscription à la conservation 
de la propriété foncière. U en sera de même des baux de plus 
de trois années. — L’annulation de l’inscription ne pourra, en 
aucun cas, être opposée aux tiers de bonne foi.

14. L’immatriculation est facultative. Exceptionnellement, 
l'immatriculation est obligatoire ;. — 1° Dans tous les cas de 
vente, location ou concession de terrains domaniaux ; — 2» Dans 
tous les cas où des Européens ou assimilés se rendront acqué
reurs de biens appartenant à des indigènes.. — Dans les cas de 
vente, location ou concession de terrains domaniaux, les inté
ressés auront un, délai de trois ans pour faire immatriculer les 
immeubles.

15. A partir du moment où l’immeuble aura été placé sous 
le régime du présent décret, nul ne pourra renoncer- au bénéfice 
de l’immatriculation pour retourner sous l’empire du droit com 
msn.

16. Peuvent seuls requérir l’immatriculation : — 1» Le pro
priétaire et le copropriétaire ; — 2° Les bénéficiaires des droits 
réels énumérés ci-après : usufruit, usage et habitation, em- 
phytéose, superficie, antichrèse; — 3° Le créancier hypothé
caire non payé à l’échéance, huit jours après une sommation 
infructueuse, le locataire ayant un bail de pins de trois années ; 
— 4° Avec le consentement du propriétaire ou copropriétaire, 
les détenteurs des droits réels énumérés, ci-après : servitudes 
foncières, hypothèques. —- Les frais de l’immatriculation- seront, 
sauf convention contraire, supportés par le requérant.

Section IL — Be la procédure d’immatriculation.
§ I. — De la déclaration.

17. Tout requérant l’immatriculation remet au conservateur 
de la propriété foncière, qui lui donne récépissé, une déclara
tion signée de lui. ou d’un fondé de pouvoirs muni d’une procu
ration spéciale et contenant : — 1° Les noms, prénoms, sur
noms, domicile et état civil; — 2° Election de domicile dans 
une localité du territoire de Madagascar ; — 3° Description de 
l’immeuble, portant déclaration de sa valeur vénale et do sa 
valeur locative; indication de la situation, c’est-à-dire de la 
province, de- la ville ou. du village, de la contenance, de la rue 
et du numéro, s’il s’agit d’un immeuble situé dans une ville, du 
nom sous lequel il sera immatriculé, de ses tenants et aboutis-

. sants, ainsi que des constructions et plantations qui peuvent s’y 
trouver; 4°Ee détail des droits réels immobiliers existant sur 
rimmeuble, avec la désignation des ayants droit. — Cette pièce 
est établie en malgache et en français, et la traduction est cer
tifiée conforme par un des interprètes assermentés. —Dans le 
cas où le requérant ne peut ou ne sait signer, le conservateur de 
la propriété foncière est autorisé à signer en son nom la réqui
sition d’immatriculation.—Le requérant dépose, en même temps 
que la déclaration, tous les titres de propriété, contrats, actes 
publics ou privés, et documents quelconques, avec leur traduc
tion, également certifiée comme il est dit ci-dessus, en français 
et en malgache, de nature à faire connaître les droits réels exis
tant sur l’immeuble. — En ce qui concerne les titres de pro
priété, le dernier acte de chaque titre doit être traduit in ex
tenso. Pour les autres actes contenus dans le titre ou pour tout 
autre écrit produit, la traduction littérale peut être remplacée 
par un relevé sommaire de tous les actes ou écrits. — Les tiers 
détenteurs des titres et documents dont il est question ci-dessus 
sont tenus, sous peine de tous dommages-intérêts, de les dépo
ser, dans les huit jours qui suivent la sommation à eux faite par 
te requérant l’immatriculation, entre les mains du conserva
teur qui leur en délivre un récépissé sans frais. — Le conser
vateur adresse les titres et documents au traducteur assermenté, 
désigné par le requérant l’immatriculation. — U est interdit à 
l’interprète de communiquer à qui que ce soit les documents ou 
la traduction. — Les pièces accompagnées de la traduction sont 
remises directement, par l’interprète, au conservateur, qui en 
fait l’usage prescrit par l’article 24 du présent décret. — Après 
décision du tribunal, le conservateur remet au déposant, en 
échange du récépissé dont il est parlé plus haut, soit les titres 
communiqués, s’ils ne doivent pas être conservés au dossier de 
l’immeuble, soit, au cas contraire, copie de l’inscription ou des
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documents classés au dossier. — Les frais des copies seront, le 
cas échéant, avancés par la personne qui les demandera, sauf 
son recours contre le requérant l’immatriculation.

18. Le requérant déposera, en même temps, une somme 
égale au montant présumé des frais d’immatriculation, ainsi 
qu’ils seront déterminés par un règlement particulier.

§ 2. — Des publications, du bornage et du plan.

19. Dans le plus bref délai possible, après le dépôt de la 
réquisition, le conservateur fait insérer au Journal officiel de la 
colonie un extrait du texte de cette réquisition en français et en 
malgache. — Il envoie au chef du service topographique et au 
représentant de l'autorité française de la localité dans laquelle 
se trouve l'immeuble un placard extrait du Journal officiel re
produisant cette insertion.— Réception de cette pièce sera accu
sée au conservateur. — Dans les quarante-huit heures, le repré
sentant de l’autorité française l’affiche dans le lieu destiné aux 
annonces officielles, où elle reste jusqu'à la date du procès- 
verbal de bornage; il fait publier l’extrait de la réquisition 
dans les marchés de son territoire. S'il n’existe pas dans la 
localité où se trouve l’immeuble de représentant de l’autorité 
française, le conservateur transmet le placard extrait du Jour
nal officiel au résident ou administrateur le plus rapproché; 
ce dernier le fait parvenir, sans retard, au gouverneur, sous- 
gouverneur, ou chef de village, qui font procéder à l’affichage 
et à la publication indiquée ci-dessus.

20. Dans le plus bref délai possible après cette insertion, le 
chef du service topographique fait prévenir le représentant de 
l’autorité française, les gouverneur, sous-gouverneur ou chef 
de village, et délègue un géomètre assermenté pour procéder au 
bornage provisoire de l'immeuble, en présence du requérant 
l’immatriculation ou lui dûment appelé, sans s’arrêter aux pro
testations qui peuvent se produire, et qui sont toujours consi
gnées au procès verbal. Les revendications qui se manifestent 
au cours des opérations sont bornées sur le terrain. La date 
fixée pour le bornage est portée à la connaissance du public au 
moins vingt jours à l’avance, et le procès-verbal de bornage 
constate les diligences faites à cet effet. — La date de la clô
ture est publiée sommairement au Journal officiel de la colonie. 
— Le procès-verbal de bornage provisoire est remis, par le chef 
du service topographique, au conservateur de la propriété fon
cière.

21. Le procès-verbal de l’opération du bornage mentionne 
les oppositions formulées par les tiers intervenant au cours de 
cette opération. — Ces oppositions seront inscrites sur le registre 
par les soins du conservateur, sur le vu du procès-verbal. — A 
partir du jour de l’insertion au Journal officiel de l’avis prescrit 
par l’article 19 jusqu’à l’expiration d'un délai de deux mois à 
dater de l’insertion au Journal officiel de J’avis de clôture du 
procès-verbal de bornage, les oppositions à l’immatriculation et 
les réclamations contre le bornage sont reçues par le conserva
teur de la propriété foncière. — Passé ce délai, les oppositions 
ne sont plus reçues.

22. Ces oppositions, qui peuvent être formées par lettres mis
sives, sont mentionnées, à leur date, sur un registre coté et 
parafé par le président du tribunal de première instance. 
L’agent du service topographique constatera dans le procès- 
verbal de bornage que l’affichage et les publications prévus par 
l’article 19 ont eu lieu.

23. Le chef du service topographique est tenu de remettre au 
conservateur de la propriété foncière un plan de l’immeuble 
dressé conformément à ce bornage, établi par un géomètre asser
menté. Le mode d’établissement et les frais du plan feront l’ob
jet d’un règlement spécial.

§ 3. — Des incapables et non présents.

24. Eu même temps qu’il envoie au représentant de l’auto
rité française, résident, administrateur, gouverneur, sous-gou
verneur, chef de village, les placards reproduisant l’insertion 
au Journal officiel, le conservateur adresse au greffe du tribunal 
de première instance, l’original de cette réquisition, ainsi que 
les pièces et titres déposés à l’appui de cette déclaration. — Le 
président du tribunal de première instance a pour mission de 
veiller, pendant le cours de la procédure en immatriculation, à 
ce qu’aucun droit immobilier des incapables ou des personnes 
non présentes à Madagascar ne soit lésé, et, à cet effet, il pro
cède à toutes vérifications et enquêtes nécessaires. Les pouvoirs 
cjui lui sont conférés dans ce cas sont discrétionnaires.

25. 11 pourra accorder une augmentation de délai à l'effet de

former opposition au nom d’incapables ou de non présents à une 
immatriculation. Avis sera donné de cette prorogation au conser
vateur de la propriété foncière chargé de recevoir les opposi
tions.

26. Pourront toujours, dans les délais des articles 19 à 24, 
former directement opposition, au nom des incapables ou non 
présents, les tuteurs, représentants légaux, parents ou amis, le 
procureur de la République.

Section III. — Des oppositions à l’immatriculation.

27. Le dossier relatif à la demande en immatriculation ainsi 
que le plan établi par le service topographique seront transmis 
par le conservateur, avec les oppositions formées entre ses mains, 
au greffe du tribunal de première instance ou de la justice de 
paix à compétence étendue du lieu de la situation de l’im
meuble.

28. S’il n’existe pas d’opposition le président du tribunal de 
première instance ou le juge de paix à compétence étendue exa
minera si la demande est régulière, si les formalités de bornage 
et autres exigées par le présent décret ont été observées; il 
précisera la nature et l’étendue des divers droits réels dont l’im
meuble est grevé et rendra une ordonnance d’immatriculation.

29. S’il existe des oppositions ou contestations, toutes les 
demandes en immatriculation seront portées devant le tribunal 
de première instance ou la justice de paix à compétence étendue 
du lieu de la situation de l’immeuble.

30. Les tribunaux ou justices de paix à compétence étendue 
statueront au fond, en la forme ordinaire, et prononceront l’ad
mission en tout ou en partie de l’immatriculation; ils ordonne
ront l’inscription des droits réels dont ils auront reconnu l’exis
tence et feront rectifier le bornage et le plan s’il y a lieu.

31. Les tribunaux ou justices de paix à compétence étendue 
connaîtront en dernier ressort des demandes en immatriculation 
jusqu’à 150 francs de revenu déterminé soit en rente, soit par 
prix de bail.

32. Au-dessus de ce chiffre, l’appel sera porté devant la 
cour de Tananarive.

33. Le délai pour interjeter appel sera de deux mois à 
compter de la notification à personne ou au domicile réel ou 
d’élection.

34. Les décisions en matière d’immatriculation ne sont pas 
susceptibles de recours en cassation.

35. Toute personne dont les droits auraient été lésés par 
suite d’une immatriculation ou d’une inscription n’aura jamais 
de recours sur l’immeuble, mais seulement, en cas de dol, une 
action personnelle en dommages-intérêts contre l’auteur du dol-

36. Le greffier remet au juge compétent les pièces que hn 
a transmises le conservateur en vertu des articles 24 et 27. Ce 
magistrat fournit au service topographique tous les renseigne
ments nécessaires pour le mettre à même de procéder au bor
nage et lui communique au besoin les titres de propriété qu’n 
serait utile de consulter. 11 met les opposants en demeure de lui 
faire parvenir leur requête introductive d’instance dans un delai 
de quinze jours, augmenté des délais de distance. — Si dans ce 
délai la requête introductive d’instance n’est pas produite, Ie 
tribunal déclare la réclamation déchue. La requête introductm' 
d'instance doit contenir, indépendamment d’une élection de do
micile au lieu où siège le tribunal ou la justice de paix à com
pétence étendue, tous les moyens invoqués par le réclamant et 
être accompagnée des pièces à l’appui.— Le juge invite le requé
rant l’immatriculation à en prendre connaissance au greffe, sa11’ 
déplacement, et à répondre dans un délai de huit jours, b6” 
parties peuvent présenter, soit en personne, soit par mandatait 
leurs observations verbales. — Les parties sont averties par 
lettre du greffier du jour où l’affaire sera appelée en audience 
publique.— Les notifications à faire aux parties intéressées Pa 
les magistrats, fonctionnaires et officiers ministériels en matie 
d’immatriculation et d’inscription sont faites adininistrativenu’ 
par l’intermédiaire des résidents, administrateurs, gouverneur* 
sous-gouverneurs, chefs de village, qui en retirent un recep1 
et l’adressent à l’auteur de la notification. Une minute de ce^ 
notification et l’accusé de réception sont joints au dossier 
chaque immeuble. — Les notifications à faire en pareille m 
tière par les parties aux magistrats, fonctionnaires et ottc-i 
ministériels peuvent être faites par lettres recommandées 
poste. — Celles que les parties se font entre elles sont renu^ 
aux greffiers, qui procèdent administrativement par les iule11
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diaires indiqués ci-dessus. — Les parties reçoivent du greffe 
l’avis de la décision du tribunal ou de la justice de paix à com
pétence étendue.

37. Le conservateur procède à l’immatriculation sur l’expé
dition conforme de la décision qui lui est délivrée par le gref
fier après avoir été contresignée par le président ou le juge de 
paix à compétence étendue. — L’immatriculation n’est effec
tuée qu’après rectification du bornage et du plan s’il y a lieu.— 
Le conservateur annule et annexe à ses archives, comme il est 
dit à l’article 44, les anciens titres de propriété produits à l’ap
pui de la réquisition d’immatriculation. — Toutefois, si ces 
titres concernent, outre la propriété immatriculée, un immeuble 
distinct de cette propriété, le conservateur remet aux parties le 
titre commun, après y avoir apposé une mention d’annulation 
relative à l’immeuble immatriculé. — En même temps qu’il 
procède à l’immatriculation d’un immeuble, le conservateur 
inscrit les droits réels immobiliers existant sur cet immeuble, 
tels qu’ils résultent de la décision du tribunal ou de la justice 
de paix à compétence étendue.

38. Les parties du domaine public comprises dans un im
meuble immatriculé ne sont pas assujetties à l’immatriculation, 
et les droits qui s’y appliquent subsistent indépendamment de 
toute inscription.

Chapitre III. — Du titre de propriété.

Section !rc. — De rétablissement du titre de propriété.
39. Chaque immatriculation donne lieu à l’établissement, 

par le conservateur de la propriété foncière, d’un titre en langue 
française comportant la description de l’immeuble, sa conte
nance, les plantations et constructions qui s’y trouvent et l’in
scription des droits réels immobiliers existant sur l’immeuble et 
des charges qui le grèvent; le plan y reste annexé. — Chaque 
titre de propriété porte un numéro d’ordre ; il sera définitif et 
inattaquable; il formera devant les juridictions françaises le 
point de départ unique de la propriété et des droits réels qui 
l’affectent à l’exclusion de tous les autres droits non inscrits.— 
Les inscriptions portées ultérieurement sur ces titres feront foi 
devant les mêmes juridictions dans les limites fixées par le pré
sent décret.

40. Les titres de propriété seront établis sur un registre dont 
la forme sera réglée par l’administration.

41. Lorsqu’un immeuble est divisé soit par suite de démem
brement, soit par suite de partage, il est procédé au bornage 
de chacun des lots par un géomètre assermenté, qui rapporte 
cette opération sur une expédition du plan. Il est établi un titre 
et un plan distincts pour chacune des divisions de l'immeuble. 
—; Toutefois, en cas de mutations partielles, il n’est pas néces
saire d’établir un nouveau titre pour la partie de l’immeuble 
fi111, ne faisant pas l’objet d’une transmission, reste en posses
sion du propriétaire. — Le titre déjà délivré et le plan qui y 
est joint peuvent être conservés après avoir été revêtus des men
tions utiles.

42. Le titre de propriété et les inscriptions conservent le 
droit qu’ils relatent, tant qu'ils n’ont pas été annulés, rayés ou 
modifiés.

43. Lorsque le titre de propriété sera établi au nom d’un 
•oineur ou de tout autre incapable, l’âge du mineur et la nature 
de l’incapacité seront indiqués sur le titre. — Lorsque l’état de 
minorité ou d’incapacité aura pris fin, le mineur devenu ma- 
JCdr, ou l’incapable devenu capable, pourra obtenir la rectifi
cation de son titre.

44- Lorsque le conservateur établira un nouveau titre de propriété, il annulera le précédent, en apposant une griffe d’an- 
ulation et le timbre de la conservation sur toutes les pages ;

1 annUiera de la même façon la copie et la conservera dans les 
archives.

Section II. — Des copies de titres de propriété.
45. Tout propriétaire, à l’exclusion de tous autres, aura 

(v?lt d une copie exacte et complète du titre de propriété. — 
th rC0I!ie sera nominalive et le conservateur en certifiera l’au- 
vaiei1 y apposant sa signature et le timbre de la conser- 
y on- — Les autres intéressés n’auront droit qu’à la déli- 

ace de certificats d’inscriptions.
tair • k°r*cIU0 deux ou plus de deux personnes seront proprié- 
' es indivis d’un immeuble, des duplicata authentiques du titre 
r8 Propriété .........
*ndivi seront délivrés au nom de tous les propriétaires 

cernent et à chacun d’eux.

Section III. — Des oppositions conservatoires.
47. Toute demande tendant à faire prononcer l’annulation 

de la modification des droits réels ou immobiliers pourra être 
mentionnée sommairement sur le titre avant d’être portée de
vant le tribunal. Cette inscription devra être autorisée par ordon
nance du président ou du juge de paix à compétence étendue, 
rendue sur requête à charge de lui en référer. — La validité des 
inscriptions ultérieures restera subordonnée à la décision judi
ciaire. — Si la demande n’a pas été inscrite, le jugement n’aura 
d’effet, à l’égard des tiers, qu’à dater du jour de son inscrip
tion.

TITRE IL
Chapitre Ior. — De la propriété immobilière.

48. La propriété immobilière est le droit de jouir et disposer 
d’un immeuble par nature ou par destination de la manière la 
plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par 
les lois ou par les règlements.

49. Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce 
n’est pour cause d’utilité publique, et moyennant une juste et 
préalable indemnité, conformément aux lois en vigueur sur les 
expropriations.

50. La propriété d’un immeuble donne droit sur tout ce qu’il 
produit et sur ce qui s’y unit accessoirement, soit naturellement, 
soit artificiellement. — Ce droit s'appelle droit d’accession.

51. Tout ce qui est produit par l’immeuble, tout ce qui s’unit 
et s’incorpore à l’immeuble appartient au propriétaire, suivant 
les règles établies par les articles 547 à 565 du Code civil, 
sauf l’exception ci-après.

52. Les îles, îlots et atterrissements qui se forment dans le 
lit des fleuves, des rivières ou des cours d’eau navigables ou 
flottables, ou non navigables ou non flottables, appartiennent à 
l’Etat.

Chapitre II. — Du droit de présomption.

53. La présomption est le droit reconnu à tout coproprié
taire indivis d’un même immeuble, à tout cohéritier sur les im
meubles de la succession, à tout copropriétaire divis d’une 
maison d’habitation, au superficiaire pour l’acquisition du sol 
et au propriétaire du sol pour l’acquisition de la superficie, d’ac
quérir la portion vendue à un tiers, en se substituant à cet 
acquéreur, moyennant le remboursement du montant de la vente 
avec le prix des améliorations et les loyaux coûts du contrat.

54. Ce droit sur un même immeuble s’exercera, par voie de 
préférence, dans l'ordre suivant : — 1° Le propriétaire du sol 
vis-à-vis du superficiaire, et réciproquement ; — 2° Les cohéri
tiers; — 3° Les copropriétaires divis ou indivis. — Pour ces 
deux dernières catégories, celui qui a la part la plus considé
rable sur l’immeuble sera préféré à celui qui a une part moindre. 
— En cas d’égalité, le sort décidera entre ceux qui veulent bé
néficier de la présomption.

55. S’il y a contestation sur l’importance de leur part, le 
président du tribunal ou le juge de paix à compétence étendue, 
sur l’ordonnance, la fera déterminer par un expert. — Le tirage 
au sort, en cas d’égalité, se fera devant le greffier du tribunal, 
qui en dressera procès-verbal.

56. Le cohéritier, le copropriétaire, le propriétaire du sol 
ou le superficiaire qui voudra exercer la présomption devra en 
faire une notification à l’acquéreur de l’immeuble dans le délai 
de huitaine, augmenté du délai des distances, sans que ce délai 
puisse jamais être supérieur à deux mois, à partir du jour où ils 
auront eu connaissance de la vente, avec offres réelles de rem
bourser à l’acquéreur son prix d’acquisition ainsi que le prix 
des améliorations et tous les loyaux coûts accessoires. — Passé 
ce délai, ils seront déchus de l’exercice de ce droit.

57. L’acquéreur, après inscription de son droit, pourra noti
fier son contrat d’acquisition à tout ayant droit à la présomp
tion, qui en sera déchu s’il ne l’exerce dans le délai de hui
taine à partir de cette notification, comme il est dit à l’article 
précédent.

58. Le droit de présomption se prescrit dans tous les cas par 
six mois à partir du jour de la vente.

TITRE III.
Chapitre unique. — De l’usufruit des immeubles.

Section Ir0. — Dispositions générales.
59. L'usufruit immobilier est le droit de jouir d’un immeuble
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dont un autre a la propriété comme le propriétaire lui-même, 
mais à la charge d’en conserver la substance.

60. L’usufruit est établi par la loi ou par la volonté de 
l’homme.

61. L'usufruit peut être établi ou purement, ou à certain 
jour, ou à condition.

62. Il peut être établi : — 1® Sur la propriété immobilière ; 
—• 2° Sur l’emphytéose pour le temps de sa durée ; — 3° Sur 
la superficie ; — 4° Sur T’antichrèse ; — 5° Sur les hypothèques.

Section II. — Des droits et des obligations de l'usufruitier.
63. Les droits et les obligations de l’usufruitier sont réglés 

par les articles 582 à 617 du Code civil.

Section III. — Comment Vusufruit prend fin.
64. L’usufruit s’éteint ; — 1° Par la mort de l’usufruitier; 

— 2° Par l’expiration du temps pour lequel il a été accordé ;— 
3° Par la consolidation ou la réunion sur la même tête des deux 
qualités d’usufruitier et de propriétaire ; — 4° Par le non- 
usage du droit pendant vingt ans ; — 5° Par la perte totale de 
l'immeuble sur lequel l’usufruit est établi.

65. L’usufruit peut aussi cesser par l’ubus que l’usufruitier 
fait de sa jouissance, soit en commettant des dégradations sur le 
fond, soit en le laissant dépérir faute d’entretien. — Les créan
ciers de l’usufruitier peuvent intervenir dans les contestations 
pour la conservation de leurs droits ; ils peuvent offrir la répa
ration des dégradations commises et des garanties pour l’avenir. 
Les juges peuvent, suivant la gravité des circonstances, ou pro
noncer l’extinction absolue de l’usufruit, ou n’ordonner la ren
trée du propriétaire dans la jouissance de l’immeuble qui en est 
grevé que sous la charge de payer annuellement à l’usufruitier 
ou à ses ayants cause une somme déterminée jusqu’à l’instant 
où l’usufruit aurait dû cesser.

66. L’usufruit qui n’est pas accordé à des particuliers ne 
dure que trente ans.

67. L’usufruit accordé jusqu’à ce qu’un tiers ait atteint un 
âge fixé dure jusqu’à cette époque, encore que le tiers soit mort 
avant l'âge.

68. La vente de l’immeuble sujet à l’usufruit ne fait aucun 
changement dans le droit de l’usufruitier; il continue à jouir de 
son usufruit s’il n’y a pas formellement renoncé.

69. Les créanciers de l’usufruitier peuvent faire annuler la 
renonciation qu’il aurait faite à leur préjudice.

70. Si une partie seulement de l’immeuble soumis à l’usu
fruit est détruite, l’usufruitier conserve ce qui reste.

71. Si 1 usufruit n’est établi que sur un bâtiment, et que ce 
bâtiment soit détruit par un incendie ou tout autre accident ou 
qu’il s’écroule de vétusté, l’usufruitier n’aura le droit de jouir 
ni du sol ni des matériaux.

TITRE 17. — De l’usage -et cle l’habitation.
72. Les droits d’usage et d’habitation s'établissent et se per

dent suivant la même manière que pour l’usufruit.

TITRE V. — De l’emphytéose.
73. L emphytéose est un droit réel immobilier qui consiste 

à afoir la pleine jouissance d’un immeuble appartenant à autrui 
sous la condition de lui payer une redevance, soit en argent, 
soit en nature, en reconnaissance de son droit de propriété.

L’emphytéose ne pourra être établie que pour une du
rée d’au moins vingt ans et jamais au delà de quatre-vingt-dix- 
neuf ans. Tout bail d’une durée de vingt ans sera présumé bail 
emphytéotique, à moins de stipulations contraires, sdit dans le 
bail, soifr-daus un acte séparé.

75. L’emphytéote exerce tous les droits attachés à la pro
priété du fonds, mais il ne peut rien faire pour en diminuer la 
valeur. — 11 a, par exemple, la faculté d’aliéner son droit, de 
^hypothéquer et de grever le fonds emphytéotique pour la durée 
de sa jouissance.

76. L’emphytéose s’éteint : — 1® Far la confusion; — 2° Par 
la destruction du fonds.

TITRE VI. — De la superficie.
77. Le droit de superficie est un droit réel immobilier qui 

consiste à avoir des bâtiments, ouvrages ou plantations sur un 
fonds appartenant à autrui.

78. Celui qui a le droit do superficie peut toujours l’aliéner 
«U’hypothéquer. Il peut grever de servitudes les biens qui lbnl

l'objet de son droit, mais dans la limite qui lui appartient pour 
l’exercice de ce droit.

79. Le droit de superficie s’éteint : — 1° Par la confusion; 
— 2° Par la destruction du fonds.

TITRE VII. — Des servitudes foncières.
Chapitre Ier. — Dispositions générales.

80. Une servitude est une charge imposée sur un immeuble 
pour l’usage et l’utilité d’un immeuble appartenant à un autre 
propriétaire.

81. Elle dérive ou de la situation naturelle des lieux, ou des 
obligations imposées par la loi, ou des conventions contre les 
propriétaires; dans les deux premiers cas elle n’est pas assujet
tie à l’inscription.

Chapitre II. —Des servitudes qui dérivent de la situation
DES LIEUX.

82. Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont 
plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent naturellement 
sans que la main de l’homme y ait contribué. — Le proprié
taire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet 
écoulement. — Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui 
aggrave la servitude du fonds inférieur.

83. Tout propriétaire peut clore son héritage, sauf le droit 
de passage du propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui 
n’a sur la voie publique aucune issue ou qu’une issue iusuffi- 
sante pour l’exploitation soit agricole, soit industrielle de sa 
propriété.

Chapitre III. — Des servitudes établies par la loi.

84. Les règles concernant les servitudes établies par la loi, 
les mur et fossé mitoyens, la distance et les ouvrages intermé
diaires requis pour certaines Constructions, les vues sur la pro
priété du voisin, l’égout des toits, le droit de passage sont fixés 
et déterminés par les articles 649 à 686 du Code civil, sauf 
l’exception suivante.

85. L’assiette et le mode de servitude de passage pour cause 
d’entrave sont déterminés par vingt ans d’usage continu.

Chapitre IV. — Des servitudes établies par le fait 
de l’homme.

Section P®. — Des diverses espèces de servitudes qui peuvent 
être établies sur les immeubles.

86. U est permis aux propriétaires d’établir sur leurs immeu
bles ou eu faveur de leurs immeubles telles servitudes que bon 
leur semble, pourvu néanmoins que les services établis ne soient 
imposés ni à la personne ni en faveur de la personne mais seu
lement à un fonds et pour un fonds, et pourvu que ces services 
n’aient d’ailleurs rien de contraire à l’ordre public. L’usage et 
l’étendue des servitudes ainsi établies se-règlent par le titre qui 
les constitue, à défaut de titre par les règles édictées par les 
articles 687 à 690 du Code civil.

Section II. — Comment s'établissent les servitudes.
87. Les servitudes ne peuvent s’établir que par titre.
88. Quand on établit une servitude, on est censé l’accorder err 

tout ce qui est nécessaire pour eu user. —Ainsi la servitude de 
puiser de l’eau à la fontaine d’autrui emporte nécessairement le 
droit de passage.

Section 111. — Des droits du propriétaire du fonds auquel 

la servitude est due.
89. Les droits du propriétaire du fonds auquel la servitude 

est due sont déterminés et réglés par les articles 697 à 703 d* 
Code civil.

Section IV. — Comment atteignent les servitudes.
90. I .es servitudes cessent lorsque les choses se trouventeB 

tel état qu’on ne peut plus en user.
91. La servitude est éteinte par le non-usage pendant vingt 

ans.
92. Les vingt ans commencent à courir, selon les diverse» 

espèces de servitudes, ou du jour où l’on a cessé d’en jouir lors
qu’il s'agit de servitudes discontinues, ou du jour où il a été fai 
un acte contraire à la servitude lorsqu’il s’agit de servitudes 
continues.
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TITRE VIII. — De l’antichrèse.
93. L’antichrèse est la remise d’un immeuble par le débiteur 

à son créancier pour la sûreté de sa dette.
94. L’antichrèse ne s’établit que par écrit.
95. Le créancier n'acquiert par ce contrat que la faculté de 

percevoir les fruits de l’immeuble, à la charge de les imputer 
annuellement sur les intérêts, s’il lui en est dû, et ensuite sur le 
capital de la créance.

96. Le créancier est tenu, s’il n'en est autrement convenu, de 
payer les contributions et les charges annuelles de l'immeuble, 
sauf à prélever sur les fruits toutes les dépenses relatives à ces 
divers objets,

97. Le débiteur ne peut, avant l’entier acquittement de la 
dette, réclamer la jouissance de l’immeuble qu’il a remis en 
antichrèse. — Mais le créancier qui veut se décharger des obli
gations exprimées en l’article précédent peut toujours, à moins 
qu’il n’ait renoncé à ce droit, contraindre le débiteur à re
prendre la jouissance de son immeuble.

98. Le créancier ne devient point propriétaire de l’immeuble 
par le seul défaut de payement au terme convenu; toute 
clause contraire est nulle; en ce cas, il peut poursuivre l’expro
priation de son débiteur par les voies légales.

99. L’antichrèse peut être donnée par un tiers pour le débi
teur.

100. Lorsque les parties ont stipulé que les fruits se com
penseront avec les intérêts ou totalement ou jusqu’à une cer
taine concurrence, cette convention s’exécute comme toute autre 
qui n’est point prohibée par les lois.

101. L’antichrèse est indivisible, nonobstant la divisibilité de 
la dette entre les héritiers du débiteur ou ceux du créancier. — 
L’héritier du débiteur qui a payé la portion de la dette ne peut 
demander la restitution de la portion dans l’immeuble remis en 
antichrèse tant que la dette n’est pas entièrement acquittée. — 
Réciproquement, l’héritier du créancier qui a reçu sa portion de 
la dette ne peut remettre l’immeuble tenu à antichrèse au préju
dice de ceux de ses cohéritiers qui ne sont pas payés.

102. Tout ce qui est statué au présent titre ne préjudicie 
point aux droits que les tiers pourraient avoir sur l’immeuble 
remis en antichrèse. Si le créancier muni de ce titre a d’ailleurs 
sur le fonds des privilèges ou hypothèques légalement établis et 
conservés, il les exerce à son ordre et comme tout créancier.

103. Le créancier répond, selon le droit commun, de la 
perte ou détérioration de l’immeuble qui serait survenue par sa 
négligence. — Le débiteur doit tenir compte au créancier des 
dépenses utiles et nécessaires que celui-ci a faites pour la con
servation de l’immeuble remis en antichrèse.

TITRE IX. — Des privilèges.
104. Le privilège est un droit réel que la qualité de la créance 

donne à un créancier d’être préféré aux autres créanciers même 
hypothécaires. Il n’est pas assujetti à l’inscription.

105. Les créances privilégiées sur le prix des immeubles 
sont les suivantes et s'exercent suivant l’ordre établi ci-après : 
p 1° Les frais de justice ; — ,2° Les frais funéraires; — 3° Les 
rais du Trésor ; — 4° Les frais quelconques de dernière maladie, 
concurremment entre ceux à qui ils sont dus; — 5° Le salaire

os gens de service pour l’année échue et ce qui est dû de l’année 
courante ; — 6° .Les fournitures de subsistances faites au débi- 

ur et à sa famille, savoir : pendant les six derniers mois, par 
s Marchands en détail, tels que boulangers, bouchers et autres ;
Pondant la dernière année, pour les maîtres de pension et 

marchands en gros.
106. Ces privilèges ne s’exercent sur le prix des immeubles 

" a défaut de mobilier.

TITRE X. — Des hypothèques.
Chapitre Ior,. — Dispositions générales.

im*^" ^ hypothèque est un droit réel immobilier sur les 
^meubles affectés à l’acquittement d’une obligation. — Elle est 
ble^ »atu.re '“divisible et subsiste en entier sur tous les immeu- 
Eile |Ctés sur chucun et sur chaque portion de ces immeubles.

1 ®s suit dans quelques mains qu’ils passent.
L’hypothèque n’a lieu que dans les cas et suivant les

t09aUt0risé63 par la loi.
Priét ' • ^°nt 9eu*s 8u8cePCbles d’hypothèques : — 1» La pro- 
des i lmm°h'lière qui est dans le commerce ; — 2® L’usufruit 
Pom-1|llneU^es P°ur le ,emPs de sa durée ; — 3° L’emphytéose 

e temps de sa durée ; — 4° La superficie.

110. L’hypothèque acquise s’étend aux accessoires réputés 
immeubles et aux améliorations survenues à l’immeuble hypo
théqué.

411. Le créancier inscrit pour un capital, intérêts ou arré
rages, a droit d’être colloqué, pour une année seulement et pour 
l'année courante, au même rang d’hypothèque que pour son 
capital, à condition toutefois que ce droit résulte de l’acte, qu’il 
soit inscrit et que le taux de l’intérêt soit indiqué.

112. L’hypothèque est volontaire ouforeée. Elle ne s’acquiert 
dans les deux cas que par l'inscription. Les inscriptions prises 
auront la même durée que l'hypothèque.

Chapitre II. — Des hypothèques forcées.

113. L’hypothèque forcée est celle qui est acquise en vertu 
d’une décision de justice, sans le consentement du débiteur, et 
dans les :cas ci-après déterminés : — 1° Aux mineurs et aux 
interdits, sur les immeubles des tuteurs et de leurs cautions ; — 
2° A la femme, sur les immeubles de son mari pour sa dot, ses 
droits matrimoniaux, l’indemnité des obligations du mari dont 
elle est tenue et le remploi du prix de ses biens aliénés; — 
3° Au vendeur, à l’échangiste ou aux copartageants, sur l’im
meuble vendu, échangé ou partagé, quand il n’a pas été réservé 
d’hypothèques conventionnelles pour le payement du prix ou de 
la soulte d’échange ou de partage.

114. A l’ouverture d’une tutelle ou d’une interdiction, le con
seil de famille désigne, contradictoirement avee le tuteur, ceux 
de ses immeubles qui seront grevés d’hypothèques et fixe la somme 
pour laquelle l’inscription sera prise.

115. Si, dans le cours de la tutelle ou de l’interdiction, les 
garanties données par le tuteur se trouvent modifiées ou devien
nent insuffisantes, .le conseil de famille peut en exiger de nou
velles ; si elles sont devenues excessives, il peut les diminuer.

116. Dans tous les cas, à défaut de consentement du tuteur, 
la délibération du conseil sera soumise à l’homologation du tri
bunal et le droit à l’hypothèque résultera du jugement de ce 
tribunal.

117. Ua convention matrimoniale, s’il y en a, détermine les 
immeubles du mari qui sont grevés d’,hypothèques, 1 ’objet auquel 
s’applique la garantie et ia somme jusqu’à concurrence de 
laquelle l’inscription peut être prise.

118. S’il n’a pas été stipulé d’hypothèques, ou, en cas d’in
suffisance des garanties déterminées par le contrat, la femme 
peut, dans le cours du mariage et en vertu d’un jugement du 
tribunal, à défaut du consentement du mari, pour toutes les 
causes de recours qu’elle peut avoir contre lui, soit à raison des 
obligations par elle souscrites, ou d’aliénation de ses biens pro
pres, ou de donations ou de successions auxquelles elle est ap
pelée, requérir inscription d’une 'hypothèque sur les immeubles 
de son mari. Le jugement, dans ce cas, détermine la somme pour 
laquelle l’inscription se fera. — Lorsque les garanties seront 
devenues excessives, le mari pourra en demander la diminution 
au tribunal.

119. Le mari ou le tuteur pourra toujours être dispensé de 
l’hypothèque en constituant un gage mobilier ou une caution 
lorsque cette substitution sera reconnue suffisante par une déci
sion de justice.

120. Le vendeur d'un immeuble peut, dans le contrat de 
vente, stipuler de son acheteur une hypothèque sur l’immeuble 
vendu pour garantie du payement Total ou partiel du prix. — 
11 peut également stipuler qu’en cas de nouvelle transmission de 
la propriété de l’innneuble avant le payement total ou partiel du 
prix il conservera l’action en résolution de vente.

121. A défaut de stipulation d’hypothèque, le vendeur peut, 
en vertu d’uu jugement du tribunal, requérir l’inscription sur 
ledit immeuble. — Le jugement pourra également, sur les con
clusions du vendeur, lui accorder la conservation de son action 
en résolution en cas de transmission ultérieure de la propriété 
de l’immeuble avant payement total ou partiel du prix.

122. A défaut d’inscription de la clause de conservation de 
l’action résolutoire, résultant du contrat ou du jugement, la ré
solution de la vente ne pourra eu aucun cas être apposée au 
tiers.

123. Dans ces divers cas, le président du tribunal ou le juge 
de paix à compétence étendue pourra, en cas d’urgence, or
donner toutes inscriptions conservatoires, lesquelles n’auront 
d’effet que jusqu’au jugemeut définitif; si le jugement définitif 
maintient tout ou parlie de l’inscription, ce qui aura été conservé 
prendra rang à la date de l’inscription prise conservatoirement.
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Chapitre III.

Section Ire. — Des hypothèques volontaires.
124. Les hypothèques volontaires ne peuvent être consenties 

que par ceux qui ont la capacité d’aliéner les immeubles qu’ils y 
soumettent.

125. Les écrits faits en pays étrangers peuvent donner hypo
thèque sur des immeubles sis à Madagascar, à condition de se 
conformer aux dispositions du présent décret.

126. Lesbiens des mineurs et des interdits et ceux des ab
sents, tant que la possession n'en est déférée que provisoirement, 
ne peuvent être hypothéqués que pour les causes et dans les 
formes établies par la loi.

Section. II. — De l’hypothèque testamentaire.
127. L’hypothèque testamentaire est celle qui est établie pour 

un chiffre déterminé par le testateur sur un ou plusieurs de ses 
immeubles spécialement désignés dans le testament pour garantir 
les legs par lui faits.

Section III. — De l'hypothèque conventionnelle.
128. Il n’y a d’hypothèque conventionnelle valable et par 

conséquent ne pouvant être inscrite que celle qui, soit dans 
le titre constitutif de la créance, soit dans un titre postérieur, 
déclare spécialement la nature et la situation de chacun des im
meubles, actuellement appartenant au débiteur sur lesquels il 
consent l’hypothèque de la créance.

129. Si les immeubles affectés à l’hypothèque ont péri ou 
éprouvé des dégradations de manière qu’ils soient devenus insuf
fisants pour la sûreté du créancier, celui-ci a le droit de ré
clamer le remboursement de sa créance.-

130. L’hypothèque conventionnelle n’est valable et ne peut, 
en conséquence, être inscrite qu’autant que la somme pour 
laquelle elle est consentie est déterminée dans l’acte. Si la 
créance résultant de l’obligation est conditionnelle, la condition 
sera mentionnée dans l’inscription.

131. L’hypothèque consentie pour sûreté d’un crédit ouvert 
à concurrence d’une somme déterminée qu’on l’oblige à fournir 
est valable et peut, en conséquence, être inscrite; elle prend 
rang à la date de son inscription, sans égard aux époques suc
cessives de la délivrance des fonds.

Chapitre IV. — Du rang bes hypothèques entre elles.

132. L’hypothèque, soit volontaire, soit forcée, n’existe à 
l’égard de tiers et n’a rang entre les créanciers que du jour de 
l’inscription dans la forme et de la manière prescrite par le pré
sent décret.

133. Tous les créanciers inscrits le même jour exercent en 
concurrence une hypothèque de la même date, sans distinction 
entre l’inscription du matin et celle du soir, quand même cette 
différence serait marquée par le conservateur.

Chapitre V. — De l’effet des hypothèques contre les tiers 
détenteurs.

134. Les créanciers ayant une hypothèque inscrite sur un 
immeuble le suivent, en quelques mains qu’il passe, pour être 
colloqués et payés suivant l’ordre de leur inscription.

135. Si le tiers détenteur ne remplit pas les formalités qui 
seront ci-après établies pour purger sa propriété, il demeure, par 
l’effet seul des inscriptions, obligé, comme détenteur, à toutes 
les dettes hypothécaires ; il jouit des termes et délais accordés 
au débiteur originaire.

136. Le tiers détenteur est tenu dans le même cas, s’il ne 
paye tous les intérêts et capitaux exigibles, à quelque somme 
qu’ils puissent monter, de délaisser l’immeuble hypothéqué, sui
vant les formes prescrites.

137. Faute par le tiers détenteur de satisfaire pleinement à 
l’une de ces obligations, chaque créancier hypothéqué a le droit 
de faire vendre sur lui l’immeuble hypothéqué sans aucune 
réserve, suivant les formes prescrites aux articles 171 et suivants 
ci-après, trente jours après commandement fait au débiteur ori
ginaire et sommation faite au tiers détenteur de payer la dette 
exigible ou de délaisser l’immeuble.

138. Le délaissement par hypothèque peut être fait par tous 
Jes tiers détenteurs qui ne sont pas personnellement obligés à la 
dette et qui ont la capacité d’aliéner.

139. Il peut l’être même après que le tiers détenteur a re
connu l’obligation ou sur la condamnation en cette qualité seule

ment. Le délaissement n’empêche pas que, jusqu’à l’adjudication, 
le tiers détenteur ne puisse reprendre l’immeuble en pavant 
toute la dette et les frais.

140. Le délaissement par hypothèque se fait au greffe du tri
bunal ou justice de paix à compétence étendue de la situation des 
biens, et il en est donné acte par ce tribunal ou justice de paix 
à compétence étendue. — Le greffier doit en prévenir immédia
tement le conservateur, qni en fera mention sur le titre de pro
priété. — Sur la requête du plus diligent des intéressés, il est 
créé à l’immeuble délaissé un curateur sur lequel la vente de 
l’immeuble est poursuivie dans les formes prescrites pour les 
expropriations.

141. Les détériorations qui procèdent du fait ou de la négli
gence du tiers détenteur au préjudice des créanciers hypothé
caires donnent lieu contre lui à une action en indemnité, mais il 
ne peut répéter ses impenses et améliorations que jusqu’à con 
currence de la plus-value résultant de l’amélioration.

142. Les fruits de l’immeuble hypothéqué ne sont dus par le 
tiers détenteur qu'à compter du jour de la sommation de payer 
ou de délaisser et, si les poursuites commencées ont été aban
données pendant trois ans, à compter de la nouvelle sommation 
qui sera faite.

143. Les droits réels immobiliers dont le tiers détenteur avait 
le bénéfice ou qu’il subissait avant sa possession sur un immeuble- 
délaissé ou adjugé à la suite d’une purge d’hypothèques renais
sant après le délaissement ou l’adjudication faite sur lui. — 
Dans le cas où l’inscription aurait été radiée à la suite de la 
confusion, une nouvelle inscription serait nécessaire pour faire 
servir le droit, mais l’intéressé pourra la requérir.

144. Le tiers détenteur, qui a payé la dette hypothécaire, ou 
délaissé l’immeuble hypothéqué, ou subi l’expropriation de cet 
immeuble, a son recours, tel que de droit, contre le débiteur 
principal.

145. Le tiers détenteur qui veut purger sa propriété en 
payant le prix observe les formalités qui sont établies dans le 
chapitre VII ci-après.

Chapitre VI. — De l’extinction de l’hypothèque.
146. Les hypothèques s’éteignent : — 1° Par l’extinction de 

l’obligation principale; — 2° Par la renonciation du créancier; 
— 3° Par l’accomplissement des formalités et conditions pres
crites aux tiers détenteurs pour purger les immeubles par eux 
acquis.

Chapitre VII. — Du mode de purger les immeubles 
des hypothèques.

147. L’immeuble, bien que changeant de propriétaire, reste 
affecté de tous les droits réels immobiliers inscrits sur le titre de 
propriété.

148. Le nouveau propriétaire qui voudrait obtenir la radia
tion des inscriptions hypothécaires prises sur l’immeuble dont la 
propriété lui est transmise devra, après avoir fait inscrire son 
droit de propriété, soit avant les poursuites autorisées par le 
chapitre V qui précède, soit dans le mois au plus tard à compter 
de la première sommation qui lui est faite, notifier à tous les 
créanciers inscrits, au domicile par eux élu : — 1° Extrait de 
l’acte transmissif de propriété contenant sa date et sa qualité et 
la désignation des parties; — 2° Le prix de l’acquisition et les 
charges faisant partie du prix, l’évaluation de ces charges, 
celle du prix, même s’il consiste en une rente viagère ou 
perpétuelle ou en toute autre obligation que celle de purger 
un capital fixe; enfin, l’évaluation de l’immeuble s’il a etc 
donné ou cédé à tout autre titre qu’à celui de vente; — 3° un 
certificat d’inscription de toutes les hypothèques qui pèsent sur 
l’immeuble, y compris celle du vendeur qui aurait bénéficie de> 
articles 120 ou 121 du présent décret. .

149. Le nouveau propriétaire ne pourra faire usage de a
faculté accordée par le précédent article que sous condition e 
faire la notification prescrite dans l’année de l’inscription de son 
droit de propriété. .

150. Le nouveau propriétaire déclarera par le même ac 
qu’il est prêt à acquitter les dettes et charges hypothécaires 
jusqu’à concurrence du prix ou de la valeur déclarée sans de u 
tion aucune au profit du vendeur ou de tout autre. Sau 1 
position contraire dans les titres de créances, il jouira des term 
et délais accordés au débiteur originaire et il observera ceuV 
pulés contre ce dernier. —Les créances non échues qm ne V1 
nent que pour parties ou ordre utile seront immedia em
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exigibles vis-à-vis du nouveau propriétaire jusqu’à cette concur
rence et, pour le tout, à l’égard du débiteur.

151. Si parmi les créanciers se trouve un vendeur ayant, à 
la fois, l’hypothèque qu’il aurait fait inscrire et l’action résolu
toire qu’il aurait conservée par l’inscription, conformément aux 
articles 120 et 121 du présent décret, il aura quarante jours à 
partir de la notification à lui faite pour opter entre ces deux 
droits, sous peine d’être déchu de l’action en résolution et de ne 
plus pouvoir réclamer que son hypothèque. S’il opte pour la ré
solution du contrat, il devra, à peine de déchéance, le déclarer 
au greffe du tribunal ou de la justice de paix à compétence 
étendue devant lequel l’ordre doit être poursuivi. Le greffier doit 
en prévenir immédiatement le conservateur, qui en fera mention 
sur le titre de propriété. La déclaration du vendeur sera faite 
dans le délai ci-dessus fixé et suivie, dans les dix jours, de 
la demande en résolution. — A partir du jour où le vendeur 
aura, opté pour l’action résolutoire, la purge sera suspendue et 
ne pourra être reprise qu’après la renonciation de la part du 
vendeur à l’action résolutoire ou après le rejet de cette action. 
— Les dispositions qui précèdent sont applicables aux coéchan
gistes et au donataire.

152. Lorsque le nouveau propriétaire a fait la notification 
ci-dessus énoncée dans le délai fixé, tout créancier dont l’hypo
thèque est inscrite peut requérir la mise de l’immeuble aux en
chères et adjudications publiques, à la charge : — 1° Que cette 
réquisition sera signifiée au nouveau propriétaire, dans les qua
rante jours au plus tard de la notification faite à la requête de 
ce dernier, en y ajoutant deux jours par myriamètre de distance 
entre le domicile réel et le domicile élu du créancier le plus 
éloigné du tribunal ou de la justice de paix à compétence étendue 
qui doit connaître de l’ordre ; —- 2° Qu’elle contiendra soumis
sion du requérant, ou d’une personne présentée par lui, de 
porter le prix à un dixième en sus de celui stipulé dans le con
trat ou déclaré par le nouveau propriétaire. Cette enchère por
tera sur le prix principal et les charges, sans aucune déduction, 
mais non sur les frais du premier contrat ; — 3° Que la même 
signification sera faite, dans le même délai, au précédent pro
prietaire et au débiteur principal ; — 4° Que l’original et les co
pies de ces exploits seront signés par le créancier requérant ou 
Par son fondé de procuration expresse, lequel, en ce cas, est tenu 
jie donner copie de sa procuration. Us devront aussi être signés, 
te cas échéant, par le tiers enchérisseur ; — 5° Que le requérant 
mfrira de donner caution personnelle ou hypothécaire jusqu’à 
concurrence du prix et des charges. — Le tout à peine de nul-

*53. A défaut par les créanciers d’avoir requis la mise aux 
enchères dans le délai et les formes prescrites, la valeur de l’im
meuble demeure définitivement fixée au prix stipulé dans le con- 
int, ou déclarée par le nouveau propriétaire. — Les inscrip- 
ions qui ne viennent pas en ordre utile sur le prix sont rayées 

P°ur la partie qui l’excédera, par suite de l’ordre amiable ou 
judiciaire dressé conformément aux lois de la procédure. Le nou- 
eau Propriétaire se libérera des hypothèques, soit en payant 

x créanciers inscrits en ordre utile les créances exigibles ou 
ont 1 acquittement lui est facultatif, soit en consignant le prix 

i ySllu à concurrence de ces créances. — Il reste soumis aux 
»ibi e<^Ues venan^ en ordre utile à raison des créances non exi- 
6 es dont il ne voudrait ou ne pourrait se libérer, 
lie cas de revente par suite de surenchère, elle aura

suivant les formes prescrites à l’article 178 ci-après. 
c .. L’adjudicataire est tenu, au delà du prix de son adjudi- 
frai°n’ rest*tuer a l’acquéreur ou au donateur dépossédé les 
serv r '°- aux c°ûts de son contrat, ceux de son dépôt à la con- 
tig a l0n de la propriété foncière, ceux d’inscription, ceux de no- 

15R11 6t C6UX ^a*ts Par *u' Pour parvenir à la revente. 
chèr ° (*®s*steinent du créancier requérant la mise aux en- 
la SO? ^ lKîUt’ rlu"mc quand le créancier payerait le montant de 
COûsp ®llssi°n, empêcher l’adjudication publique, si ce n’est du 
or gj enie'd exprès de tous les autres créanciers hypothécaires, 
do » ces derniers, sommés par huissier au domicile par eux élu 
Point

v, _ auuilHLo JJcll 11IIIS&1C1 dll UUIIlILllc pal CUA clli
isuivre l’adjudication dans la quinzaine, n’y donnentsuite.

re«mr ' ^ ac(iuéreur qui se sera rendu adjudicataire aura son 
de ce 0 • C[U.e rï1’0*1, coutl’e le vendeur, pour le remboursement 
cet excéï 6XC^e *e Pr’x stipulé par son titre, et pour l’intérêt de 

^58° n11’ ^ COmPler du jour de chaque payement.
ans les cas où le titre du nouveau nronriétair?tendrait des

les Uns hypotl.
cas où le titre du nouveau propriétaire com- 

unmeubles ou des meubles, ou plusieurs immeubles, 
léqués, les autres non hypothéqués aliénés pour un

seul et même prix et pour des prix distincts et séparés, soumis 
ou non à la même exploitation, le prix de chaque immeuble 
frappé d’inscriptions particulières et séparées sera déclaré dans 
la notification du nouveau propriétaire, par ventilation s’il y a 
lieu du prix total exprimé dans le titre. — Le créancier suren
chérisseur ne pourra, en aucun cas, être contraint d’étendre sa 
soumission ni sur le mobilier, ni sur d’autres immeubles que ceux 
qui sont hypothéqués sur sa créance, sauf le recours du nouveau 
propriétaire contre les auteurs pour l’indemnité du dommage 
qu’il éprouverait soit de la division des objets de son acquisition, 
soit de celle des exploitations.

TITRE XI. — De l’expropriation forcée.
159. Le créancier peut poursuivre l’expropriation des droits 

réels immobiliers suivants appartenant au débiteur : — 1° La 
propriété immobilière; — 2° L’usufruit des immeubles; — 
3° L’emphytéose ; — 4° La superficie.

160. Néanmoins la part indivise d’un cohéritier dans les im
meubles d’une succession ne peut être mise en vente par ses 
créanciers personnels avant le partage ou la licitation qu’ils 
peuvent provoquer s’ils le jugent convenable, ou dans lequel ils 
ont le droit d’intervenir conformément aux lois sur les succes
sions.

161. Les immeubles d’un mineur même émancipé ou d’un 
interdit ne peuvent être mis en vente avant la discussion du mo • 
bilier.

162. La discussion du mobilier n’est pas requise avant l’expro
priation des immeubles possédés par indivis entre un majeur et 
un mineur ou un interdit, si la dette leur est commune, ni dans 
le cas où les poursuites ont été contre un majeur ou avant l’in
terdiction.

163. L’expropriation des immeubles qui font partie de la 
communauté se poursuit contre le mari débiteur, seul, quoique la 
femme soit obligée à la dette. — Celle des immeubles de la 
femme qui ne sont point entrés en communauté se poursuit contre 
le mari et la femme, laquelle, au refus du mari de procéder avec 
elle, ou si le mari est mineur, peut être autorisée eu justice. — 
En cas de minorité du mari et de la femme ou de minorité de la 
femme seule, si son mari majeur refuse de procéder avec elle, il 
est nommé par le tribunal un tuteur à la femme, contre lequel 
la poursuite est exercée.

164. Le créancier ne peut poursuivre la vente des immeubles 
qui ne lui sont pas hypothéqués que dans le cas d’insuffisance de 
ceux qui lui sont hypothéqués.

165. Il ne pourra être procédé simultanément à la vente de 
divers immeubles appartenant au même débiteur qu’après auto
risation sur requête délivrée par le président du tribunal de pre
mière instance ou le juge de paix à compétence étendue.

166. Si le débiteur justifie, par baux inscrits, que le revenu 
net et libre de ses immeubles, pendant une année, suffit pour le 
payement de la dette, en capital, intérêts et frais, et s’il en offre 
la délégation au créancier, la poursuite peut être suspendue par 
les juges, sauf à être reprise s’il survient quelque opposition ou 
obstacle au payement.

167. La vente forcée des immeubles ne peut être poursuivie 
qu’en vertu d’un titre inscrit ou exécutoire pour une dette cer
taine et liquide. Si la dette est en espèce non liquidée, la pour
suite est valable, mais l’adjudication ne pourra être faite qu’a
près la liquidation.

168. Le concessionnaire d’un titre exécutoire ne peut pour
suivre l’expropriation qu’après que la signification du transport 
a été faite au débiteur.

169. La poursuite peut avoir lieu en vertu d’un jugement pro
visoire ou définitif exécutoire par provision, nonobstant appel, 
mais l’adjudication ne peut se faire qu’après un jugement défi
nitif en dernier ressort ou passé en force de chose jugée. — La 
poursuite ne peut s’exercer en vertu de jugements rendus par dé
faut durant le délai de l’opposition.

170. La poursuite ne peut être annulée sous prétexte que le 
créancier l’aurait commencée pour une somme plus forte que 
celle qui lui est due.

171. En cas de saisie immobilière ou d’expropriation forcée, 
pour parvenir à la vente de l’immeuble hypothéqué, le créancier 
fait signifier au débiteur un commandement dans la forme prévue 
par l’article 673 du Code de procédure civile. — Ce commande
ment sera visé par le conservateur de la propriété foncière, et 
il eu sera fait mention sur le titre. — A défaut de payement
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dans la quinzaine, il est fait, dans les six semaines qui suivent 
la mention du commandement sur le registre du conservateur, 
trois publications sommaires dans le journal désigné pour les 
annonces légales et l’apposition de placards dans les lieux sui
vants : — 1° Dans l'auditoire du tribunal du lieu où la vente 
doit être effectuée; — 2° A la porte de la mairie ou de la rési
dence, suivant le cas, du lieu où les biens sont situés, et sur la 
propriété s’il s’agit d’un immeuble bâti ; -— 3° A la principale 
place du lieu où le saisi est domicilié, ainsi qu’à la principale 
place du lieu où les biens sont situés. — L'apposition de pla
cards est dénoncée dans la huitaine au débiteur et aux autres 
créanciers inscrits, s’il en existe, au domicile par eux élu de 
l’inscription, avec sommation de prendre communication du ca
hier des charges. — Quinze jours après l’accomplissement de 
cette dernière formalité, il est procédé à la vente aux enchères 
en présence du débiteur, où il est dûment appelé, devant le tri
bunal ou la justice de paix à compétence -étendue de la situa
tion des biens ou de la plus grande partie des biens.

172. Toutefois, les parties pourront convenir dans l’acte 
d’emprunt ou dans tous actes postérieurs, à la condition qu’ils 
soient mentionnés sur le registre du conservateur, que faute de 
payement à l’échéance le créancier pourra faire vendre l’im
meuble hypothéqué, par-devant un notaire du lieu où les biens 
sont situés.

173. Dans ce cas, la vente ne pourra avoir lieu qu’aux en
chères publiques devant un notaire désigné sur simple requête 
par le président du tribunal de première instance ou le juge de 
paix à compétence étendue, après les formalités prescrites par 
l’article 171, paragraphes 2, 3 et 4 ci-dessus.

174. A compter du jour de la mention du commandement sur 
les registres du conservateur, le débiteur ne peut aliéner au pré
judice du créancier les immeubles hypothéqués, ni les grever 
d’aucun droit réel jusqu’à la fin de l’instance.

175. Le commandement, les exemplaires du journal conte
nant les insertions, les procès-verbaux d’apposition de placards, 
la sommation de prendre communication du cahier des charges 
et d’assister à la vente, sont annexés au procès-verbal d’adju
dication.

176. Les dires et observations doivent être consignés sut le 
cahier des charges huit jours au moins avant celui de la vente. 
Ils contiennent élection de domicile dans le lieu où siège le tri
bunal ou la justice de paix à compétence étendue de la situation 
des biens. Le tribunal est saisi par simple requête adressée au 
président ou au juge de paix à compétence étendue. 11 statue 
sommairement en dernier ressort, sans qu’il puisse en résulter 
aucun retard de l’adjudication.

177. Si la vente, s’opère par lots ou qu’il y ait plusieurs ac
quéreurs non coïntéressés, chacun d'eux n'est tenu vis-à-vis 
du créancier que jusqu’à concurrence de son prix.

178. La surenchère a lieu conformément aux articles 708 et 
suivants du Code de procédure civile. — Dans le cas de vente 
devant notaire, elle doit être laite au greffe du tribunal ou de la 
justice de paix à compétence étendue du lieu où l’adjudication a 
été prononcée.

179. Lorsqu’il y a lieu à folle enchère, il est procédé suivant 
le mode indiqué par les articles 171, 174, 175 du présent dé
cret.

180. Les formes de l’ordre et de la distribution du prix et 1a 
manière d’y procéder sont réglés par le Code de procédure civile.

181. En cas de licitation ou de partage de vente de biens 
immeubles appartenant à des mineurs, il sera procédé conformé
ment aux règles du Code de procédure civile. Toutefois on se 
conformera, pour la vente, aux formalités prescrites par les ar
ticles 171 et suivants ci-dessus.

TITRE XII. — De l’inscription des droits réels 
immobiliers.

Chapitre Ior. —Du dépôt et de la consignation des actes.
182. Tout droit réel relatif à un immeuble déjà immatriculé 

n’existera à l’égard des tiers que par le fait et du jour de son 
inscription sur le titre par le conservateur de la propriété fon
cière, sans préjudice des droits et actions réciproques des par
ties pour l’inexécution de leurs conventions.

183. Tous faits ou conventions ayant pour objet de trans
mettre, déclarer, modifier ou éteindre un droit réel immobilier, 
d’en changer le titulaire ou de modifier toute autre condition de 
son inscription, tous baux d’immeubles excédant trois années, 
toute quittance de cossion d’une somme équivalente à plus de

trois années de loyers ou fermages non échus, seront, pour être 
opposables aux tiers, constatés par écrit et inscrits sur le titre 
par le conservateur de la propriété foncière. — Les écrits indi
queront l’état civil des parties contractantes et mentionneront 
leur contrat de mariage s’il en a été fait un, ainsi que la date 
de ce contrat, les noms et résidence de l’officier public qui l’aura 
reçu. Ils seront, ainsi que toute décision judiciaire ayant te même 
effet, déposés soit en original, soit en expédition, à la conserva
tion de la propriété foncière. Ils seront conservés dans les ar
chives et les copies faisant foi de leur contenu et de la date du 
dépôt pourront être délivrées à toutes époques aux intéressés.
— Les signatures des parties apposées au bas des écrits autres 
que les actes authentiques ou judiciaires seront, avant le dépôt, 
légalisées suivant la forme ordinaire.— Si les parties ne savent 
ou ne peuvent signer, la reconnaissance de l’écrit aura lieu de
vant les autorités chargées de la légalisation des signatures, en 
présence de deux témoins sachant signer et ayant la capacité 
nécessaire pour contracter. — A défaut de légalisation, le con
servateur refusera l’inscription. Si plusieurs originaux ou expé
ditions des pièces énumérées ci-dessus lui sont remises pour être 
inscrites, le conservateur n’en conservera qu’une et devra re
mettre les autres aux intéressés, après y avoir mentionné que 
l’inscription a été effectuée.

184. Le conservateur tiendra, indépendamment du registre 
des titres de propriété prévu par l’article 40 du présent décret :
— i° Un registre d’ordre des formalités préalables à l’immatri
culation ; — 2° Un registre de dépôt où seront constatées par un 
numéro d’ordre et à mesure qu’elles s’effectueront, les remises 
des décisions du tribunal ou de la justice de paix à compétence 
étendue, ordonnant l’immatriculation, celle des documents afin 
d’inscription, de transcription, de saisie et généralement de tous 
actes ou écrits à inscrire, transcrire ou mentionner. — Ce der
nier registre est arrêté chaque jour par le conservateur.

185. Le registre des dépôts sera tenu en double et l’un des 
doubles sera déposé dans les trente jours qui suivront sa clôture 
au greffe du tribunal de première instance ou de la justice de 
paix à compétence étendue du siège de la conservation.

186. La conservation donnera au déposant, s’il le demande, 
pour chaque ducitmenf déposé, une reconnaissance qui reproduira 
la mention du registre des dépôts et rappellera le numéro d’ordre 
dans lequel cette mention a été portée.

187. Le conservateur tiendra encore :— 1®Une table alpha
bétique des titulaires des droits réels >et des baux inscrits à la 
conservation de la propriété foncière ; — 2° Une table alpha
bétique des titres de propriété.

188. Le président de la cour d’appel et celui du tribunal de 
première instance, le juge de paix à compétence étendue, le pro
cureur général et le procureur de la République pourront de
mander personnellement la communication sans déplacement des 
registres de la conservation.

189. Tous les registres du conservateur sont eotés et para
phés par chaque page, par première et dernière, par le presi
dent du tribunal ou le juge de paix à compétence étendue, fou e 
personne au nom de laquelle inscription est prise à la conserva
tion de la propriété foncière doit faire élection de domicile a 
Madagascar, au chef-lieu de sa résidence, faute de quoi toute» 
les significations lui seront valablement faites au parquet du pro 
cureur de la République.

Chapitre II. — Do mode d'opérer les 'inscriptions eT 
les radiations ou réductions d’inscriptions.

Section Ir0.. — Des obligations du conservateur.
190. Les inscriptions et transcriptions de saisie sont P0lt^j|

rayées, réduites ou rectifiées par le conservateur de la Pr<fP”(re 
foncière, au moyen de mentions sommaires faites sur le régi» 
des titres de propriété. , ts

191. Le conservateur est tenu de délivrer à tous requera ^ 
soit un certificat établissant la conformité des copies du ti i ^ 
propriété avec le même titre, soit copie littérale de tou e» 
mentions concernant un droit réel immobilier ou de ce es ^ 
seront spécialement désignées dans la réquisition des pa _ 
soit certificat qu’il n’en existe aucune. — Toute réquisi w )a 
inscrite, datée et signée. Si le 'requérant qui se preseu )g 
conservation ne sait écrire, la réquisition sera remplie T 
conservateur. — Dans tous les cas elle devra être repTO
tête des états ou certificats. . peut

192. Hors des cas prévus par la loi, le conservateur ç^0o 
ni refuser ni retarder une inscription, une radiation, r
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ou rectification d’inscription régulièrement demandée, la déli
vrance de la copie au titre de propriété aux personnes qui y ont 
droit, et à toute personne de certificats d’inscriptions sous peine 
de dommages intérêts.

193. Lorsque des omissions ou des erreurs auront été com
mises dans le titre de la propriété ou dans les inscriptions, les 
parties intéressées pourront en demander la rectification. — Le 
conservateur pourra, en outre, rectifier d’office et sous sa res
ponsabilité les irrégularités provenant de son chef. — Dans tous 
les cas, les premières inscriptions devront être laissées intactes 
et les corrections sont inscrites à la date courante.

194. En cas de refus de la part du conservateur, le tribunal 
pourra ordonner des corrections qui seront faites dans les mêmes 
conditions ; il pourra également ordonner, s’il y a lieu, la déli
vrance de la copie d’un titre de propriété ou d’un certificat.

Section II. -*•*• De la réquisition d’inscription.
195. Toute personne intéressée pourra, en produisant les 

pièces dont le dépôt est prescrit par le présent décret, requérir 
du conservateur l’inscription, la radiation, la réduction ou la 
rectification de l’inscription d’un droit réel immobilier. Toutefois, 
pour être inscrit, ce droit devra être tenu directement du titu
laire de l’inscription précédemment prise. En conséquence, dans 
le cas où un droit réel immobilier aura fait l’objet de plusieurs 
mutations ou conventions successives, la dernière mutation ou 
convention ne pourra être inscrite avant les précédentes.

196. Le conservateur devra, au moment de l’inscription d’un 
jugement d’adjudication, prendre d’office, au profit du débiteur 
saisi, du colicitant ou de leurs ayants droit, une hypothèque 
pour sûreté du payement du prix de l’adjudication, dont le paye
ment préalable ne lui serait pas justifié.

1.97. L’inscription des droits des mineurs et des interdits sera 
laite à la requête des tuteurs- ou subrogés tuteurs, et, à défaut, 
a la requête des membres du conseil de famille, du procureur de 
^République, des.présidents des tribunaux de première instance 
ou juges de paix à compétence étendue, des parents, des amis 
*es incapables et des incapables eux-mêmes.

198. L’inscription des droits de la femme mariée se fait à la 
requête du mari, ou, à défaut, à la requête de la femme, de ses 
parents ou de ses amis.

*99. L’hypothèque testamentaire sera inscrite par le conser
vateur sur le dépôt du testament ou de la copie authentique à la 
requête du légataire.
Action III. — Des obligations du requérant une inscription.

200. Le requérant une inscription, la radiation, réduction ou 
rectification d’une inscription, devra remettre au conservateur 
!Wllr chaque droit réel les pièces dont le dépôt est prescrit par 
le Présent décret.
,*01. Les inscriptions à l'aire sur les biens d’une personne

cedee pourront être faites sous la simple désignation du défunt, 
lie, 02' En cas do décès d’un détenteur d’un droit réel immobi- 
! L «on inscrit, inscription pourra, avant la liquidation ou par- 

eLe prise au nom de la succession, sur la seule production 
tacr aC^6 rïnrôs» et ces inscriptions seront modifiées après par- 

®n conformité de l’acte de partage qui sera produit, 
l’a t En cas (*e donation ■ l’inscription se fera sur dépôt de

o o de donation ou d’une expédition.
Biohir ^0U1* °Ltenir l’inscription nominative de droits réels im- 
tani ooonLn111' de l’ouverture d’une succession, les requé- 
cess-s Produiront, outre l’acte de décès : — S’il s’agit d’une suc- 
droitg11.*^intestat: un certificat constatant leur état civil et leurs 
gasca.6XClUSifs a L’hérédité. Les certificats établis hors de Mada- 
d’uae* Seront passés en la forme authentique. — S’il s’agit 
testa, ^Ul-oessiou testamentaire, les mêmes pièces et de plus l’acte 
* ««aire ou une expédition de cet acte et, s’il y a lieu, le 
cisioa |('taea^' des héritiers ou des légataires universels ou la dé- 

u tribunal autorisant l’envoi en possession.

Section IV. — De la forme des inscriptions.
jj" **" L*e l’inscription des droits réels immobiliers et des baux. 

et de b Ee? inscriptions ou montions de droits réels immobiliers 
priétairaU.X indiquent : — Pour la propriété immobilière, le pro- 
tiûR. i,r6’ Pour l’usufruit des immeubles, l’usage et l’habita- 
tierj j,emldiytéose et la superficie : le propriétaire et l’usufrui- 
8ervitujUsa?er, l’emphÿtéote et *e superficiaire ; — Pour les 
f°nds ,j es ibacièrgs, le fonds servant sur le titre de propriété du 

minant et réciproquement; — Pour l’antichrèse et l’hy

pothèque, le propriétaire, le créancier et le montant de la 
créance ; — Pour les baux, le locataire et le prix annuel du bail.

206. L'inscription, la radiation et la réduction d’une inscrip
tion mentionnent, à peine de nullité, la date à laquelle elles ont 
été effectuées.

207. En cas de vente à réméré, la clause de réméré devra 
toujours être inscrite.

208. Le droit concédé au locataire ou à l’empliytéote d’acheter 
le fonds ou.de renouveler le bail, la durée du bail et les antici
pations du payement du loyer, devront être mentionnés dans 
î’inscription pour être opposables aux tiers.

§ 2. — De la conformité du titre de propriété et des copies.

209. Toutes les fois qu’une inscription sera portée sur le titre 
de propriété, elle devra l’être en même temps sur les copies du 
titre de propriété que le conservateur aurait délivrées.

210. A défaut de production de ces copies, si la formalité 
est destinée à constater un fait ou une stipulation qui suppose- 
le consentement des porteurs, le conservateur refusera l’inscrip
tion. — Dans les autres cas, il fera l’inscription, la portera sur 
le titre de propriété, la notifiera aux détenteurs de copies dési
gnées dans les articles 45 et 46, et, jusqu'à ce que la concor
dance entre le titre et les copies ait été rétablie, il refusera toute 
nouvelle inscription prise de leur consentement.

211. En cas de perte de la copie d’un titre de propriété, le 
conservateur ne pourra en délivrer une nouvelle que sur le vu 
d’un jugement l’ordonnant.

Chapitre III. — De la responsabilité du conservateur.

212. Le conservateur est responsable du préjudice résultant : 
— 1° De l’omission sur les registres des inscriptions régulière
ment requises en ses bureaux; — 2° De l’omission, sur les co
pies, des inscriptions portées sur le titre, sauf l’hypothèse prévue 
par l’article 211 ; — 3° Du défaut de mention, savoir, sur les 
litres de propriété, des inscrip tions affectant directement la pro
priété, et, dans les états ou certificats d’une ou plusieurs de ces 
inscriptions existantes, à moins qu'il ne se soit exactement con
formé aux réquisitions des parties ou que le défaut de mention 
ne provienne de désignations insuffisantes qui ne pourraient lui 
être imputées.

213. L’immeuble à l’égard duquel le conservateur aurait 
omis, dans les copies du titre de propriété ou dans les certificats, 
un ou plusieurs des droits inscrits qui devaient y figurer légale
ment, en demeure affranchi dans les mains du nouveau posses
seur, sauf la responsabilité du conservateur, s’il y a lieu. — 
Néanmoins cette disposition ne préjudicie pas aux droits des 
créanciers hypothécaires de se faire colloquer, suivant l’ordre 
qui leur appartient, tant que le prix n’a pas été payé par l’ac
quéreur ou tant que l’ordre ouvert entre les créanciers n’est pas- 
devenu définitif.

214. Le conservateur est tenu de se conformer, dans l’exer
cice de ses fonctions, à toutes les dispositions du présent décret , 
à peine d’une amende de 100 à 2,000 francs pour la première 
contravention. En cas de récidive, l’amende sera doublée, le 
tout sans préjudice des dommages et intérêts des parties, les
quels seront payés avant l’amende.

215. Les mentions de dépôt sont faites sur lesTegistres, de 
suite, saus aucun blanc ni interligne, à peine, contre le conser
vateur, de 500 à 3,000 francs d’amende et de dommages et in
térêts des parties, payables aussi de préférence à l’amende.

TITRE XIII. — Immatriculation des immeubles vendus 
à la barre des tribunaux.

Chapitre I01’.
216. 11 pourra être procédé, conformément aux prescriptions 

ci-après, à l’immatriculation de tout immeuble qui fera l’objet 
d’uiie vente poursuivie devant les Tribunaux.

Chapitre II. — De l’immatriculation préalable.
217. L’immatriculation préalable à l’adjudication pourra 

être requise, savoir : — En matière de saisie, par le créan
cier poursuivant; — Eu matière de licitation, par l’un des coli- 
citauts ; — Pour les biens des mineurs, par les tuteurs ou su
brogés tuteurs avec l’autorisation du conseil de famille. — Les 
frais de l’immatriculation seront, en tout cas, avancés par le 
requérant; leur montant sera compris parmi les dépenses à 
supporter par l’adjudicataire en sus du prix principal.
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^r^unal pourra d’office subordonner la vente à 
l’immatriculation préalable, si le titre ne lui a pas été produit 
avant l’adjudication ou s’il apprécie que le titre produit n’est 
pas suffisant.

219. En matière de saisie, la réquisition d’immatriculation 
sera établie au nom du saisi par le poursuivant ou son défen
seur, qui y joindra la copie certifiée conforme par le défenseur 
du commandement à fin de saisie immobilière. — Il y joindra 
également tous titres de propriété, contrats, actes publics ou 
privés ou documents quelconques de nature à faire connaître les 
droits réels existant sur l’immeuble et qui pourraient se trouver 
entre ses mains. — Le dépôt de ces pièces aura pour effet d'im
mobiliser les fruits dans les termes des articles 682 et 685 du 
Code de procédure civile.

220. En matière de licitation et pour les ventes de biens des 
mineurs, il sera procédé pour le dépôt de la réquisition d’une 
immatriculation, conformément aux articles 16, 17 et 18 ci- 
dessus.

221. La procédure d’immatriculation se poursuivra confor
mément aux dispositions du présent décret. — Après l’expira
tion du délai imparti pour la production des oppositions à peine 
de forclusion et la rédaction du plan définitif, le poursuivant 
déposera au greffe son cahier des charges et la procédure de 
saisie immobilière suivra son cours jusqu'à l’adjudication exclu
sivement, suivant les formes prescrites aux articles 171 et sui
vants ci-dessus.

222. L’adjudication ne pourra avoir lieu qu’après jugement 
définitif sur 1 immatriculation. — Au cas où le jugement modi
fierait la consistance ou la situation juridique de l’immeuble, 
telles qu’elles sont définies par le cahier des charges, le pour
suivant serait tenu de faire publier un dire rectificatif pour ar
river à l’adjudication.

223. Le titre de propriété établi en vertu de la décision du 
tribunal ordonnant l’immatriculation restera entre les mains du 
conservateur de la propriété foncière jusqu’au moment où la 
mutation de propriété au nom de l’adjudicataire pourra être ef
fectuée régulièrement. — Toutefois, lorsque l’immatriculation 
aura été prononcée sur la réquisition d’un saisissant, le titre 
établi au nom du saisi pourra être délivré à celui-ci, s’il est 
fourni mainlevée conventionnelle ou judiciaire de la saisie im
mobilière pratiquée contre lui.

Chapitre III. — De l’immatriculation postérieure 
a l’adjudication.

224. L’adjudicataire pourra subordonner l’exécution des 
conditions du cahier des charges à l’immatriculation de l’im
meuble.

225. S’il veut user de cette formalité, il devra dans les quinze 
jours de l’adjudication déposer son prix à la Caisse des dépôts 
et consignations et payer les frais ordinaires et de poursuites ; 
dans la quinzaine suivante, il devra remettre au conservateur 
de la propriété foncière la déclaration prescrite par l’article 17 
du présent décret, accompagnée du jugement d’adjudication ; il 
consignera en même temps à la conservation de la propriété 
foncière les frais d’immatriculation.

226. Si la consistance matérielle et l’état juridique de l’im
meuble déterminés par l’immatriculation sont conformes aux 
conditions du cahier des charges, le prix sera distribué après la 
décision du tribunal ordonnant l’immatriculation. — S’il est 
établi que la consistance de l’immeuble ou la situation juridique 

ne sont pas telles qu’elles ont été définies par le cahier des 
charges, 1 adjudicataire pourra demander une diminution de 
prix, nonobstant toute clause contraire du cahier des charges.
— 11 pourra, s’il le préfère, demander la nullité de l’adjudica
tion si la différence de valeur est égale à un vingtième de la 
valeur vénale.

^ 227. Faute de remplir les formalités indiquées par l’article 
226 ci-dessus, l’adjudicataire perdra tout recours contre le pro
priétaire de l’immeuble, le poursuivant et les créanciers.

TITRE XIV. — Dispositions transitoires.
228. Toutes les immatriculations, toutes les formalités ac

complies pour parvenir à l’immatriculation, sous l’empire des 
arrêtés des 10 septembre 1896 et 22 mars 1897, antérieure
ment à la promulgation du présent décret, conserveront toute 
leui lorce et valeur pour tout ce qui aura été fait. — Toutefois, 
a partir du jour de sa promulgation, le présent décret régira,

pour toutes les opérations postérieures, tous les biens immatri
culés.

TITRE XV. — Dispositions générales.
229. Les frais d’immatriculation et la réglementation con

cernant le service de la conservation de la propriété foncière à 
Madagascar seront fixés par arrêté du résident général, approuvé 
par le ministre des colonies. (F. Décr. 9 juill. 1898.)

16 juillet 1897
DÉCRET relatif au domaine public à Madagascar.

(Bull, des Lois, 11e S., B. 1899, n. 33398.)

Art. 1er. Font partie du domaine public : — a) Tous les 
cours d’eau, ainsi que la zone de passage qui devra être réser
vée sur leurs bords ; — b) Le rivage de la mer, ainsi que la 
zone des pas géométriques ; — c) Les voies de communication 
par terre, les ports, les rades, les sémaphores, les ouvrages 
d’éclairage ou de balisage, ainsi que leurs dépendances; — 

d) Les lacs, étangs, lagunes, canaux, sources, puits, digues 
ayant un caractère d'utilité générale avec leurs dépendances;
— e) Tous les terrains des fortifications des places de guerre 
ou des postes militaires et généralement toutes les portions de 
territoire qui ne sont pas susceptibles d’être propriétés privées.

2. Des autorisations d’occuper le domaine public pourront 
être accordées par le résident général en conseil d’administra
tion; ces concessions seront révocables à toute époque, sans in
demnité, pour le cas où l’intérêt de l’Etat ou des services publics 
en nécessiterait le retrait. — Les portions du domaine public, 
qui seraient reconnues sans utilité pour l’Etat ou ses services 
publics, pourront être aliénées dans les formes prévues par les 
dispositions en vigueur, après qu'uii décret, rendu sur la pro
position du ministre des colonies, en aura prononcé le déclasse
ment et les aura fait sortir des dépendances du domaine public.

3. Le domaine public est délimité, quand il a lieu, parties 
décisions du résident local, rendues après l’avis de l’agent local 
des travaux publics. En cas d’appel contre ces décisions, le rési
dent général statue après avis du directeur des travaux publics.
— Toutefois, en ce qui concerne les terrains militaires, la déli
mitation sera faite par décision du résident général, rendue sur 
la proposition du directeur du génie, transmises avec avis par 
le général commandant le corps d’occupation.

-> F. Décr. 20 juill. 1897.

17 juillet 1897
LOI concernant le service des colis postaux- 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1885, n. 33112.)

Art. lor. Est approuvée la convention additionnelle à la con
vention du 15 janvier 1892 concernant le service des colis p0’' 
taux, conclue, le 12 novembre 1896, entre l’administration 
postes et des télégraphes et les administrations et compag®es 
des chemins de fer de l’Etat, de l’Est, du Midi, du Nord, d’Or

léans, de l’Ouest et de Paris à Lyon et à la Méditerranée, »' 
dont une copie authentique est annexée à la présente loi.

2. Les dispositions des articles 2, 3, 4 et 5 de la loi p1' 
12 avril 1892 sont applicables aux colis postaux qui font l’objn 

de la présente loi. — Sont convenus de ce qui suit :

Art 1er. Les compagnies de chemins de fer s’engagent àefff' 

tuer, à l’intérieur de la France continentale, le transport w- 
colis postaux de 5 à 10 kilogrammes ne dépassant pas la di®*1^ 
sion de lm,50 dans un sens quelconque, au prix de 1 fr- ct 
gare et de 1 fr. 50 à domicile. Ces taxes comprennent le di01 

de timbre de 10 centimes revenant au Trésor. ,e
Art. 2. La taxe afférente au retour d’un remboursement ^ 

500 francs et au-dessous sera fixée, quelle que soit la cat®?01(i(, 
du poids du colis postal, à 60 centimes (y compris le droi 
timbre de 10 centimes) quand le montant du rembourse®^ 
encaissé devra être versé entre les mains de l’expéditeur a 
gare ou au bureau de ville d’expédition, et à 85 centime5 . 
compris le droit de 10 centimes) lorsque ce rembourse® 
devra être effectué à domicile.
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Art. 3. Le maximum de l’indemnité afférente à la perte, à 
l’avarie ou à la spoliation d’un colis postal ordinaire de 5 à 
10 kilogrammes ne pourra excéder 40 francs, et, pour les colis 
avec valeur déclarée, le montant de cette valeur dans les con
ditions de l’article 7 du décret du 27 juin 1892.

Art. 4. Seront applicables aux colis postaux de 5 à 10 kilo
grammes toutes les autres dispositions de la convention du 
13 janvier 1892 auxquelles il n’est pas dérogé par les disposi
tions de la présente convention additionnelle.

F. L. 12 avril 1892 ; Décr. 5 sept. 1897.

17 juillet 1897
LOI autorisant la caisse d'assurances 

en cas de décès à faire des assurances mixtes. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1885, n. 33115.)

rentrée de ce dernier titre, par le service des contributions indi
rectes qui l’a émis. — Les bons sont, toutefois, sur la demande 
du soumissionnaire de l’acquit-à-caution, délivrés, après la sortie 
des sucres, au signataire de la déclaration d’exportation par le 
service des douanes qui a reçu cette déclaration.

3. Les bons afférents aux sucres coloniaux exportés des entre
pôts de la métropole sont établis au nom du signataire de la 
déclaration d’exportation. Us lui sont, après la sortie des sucres, 
délivrés par le service des douanes qui a reçu cette déclaration.

4. Les bons afférents aux sucres et vergeoises imputés à la 
décharge de soumissions d’admission temporaire sont établis, 
par le comptable qui a fait l’application du certificat d’expor
tation ou d’entrée en entrepôt, au nom du titulaire actuel du 
certificat. Ils sont délivrés, pour les sucres exportés en suite 
d’une constitution en entrepôt, après la justification de l’appli
cation du certificat et de la sortie des sucres, et. pour les autres, 
immédiatement après l’application du certificat.

Titre IL — Détaxes de distance.

Art. 1er. La caisse d’assurances en cas de décès, instituée en 
vertu de la loi du 11 juillet 1868, est autorisée à passer, soit 
avec les sociétés de secours mutuels, au profit de leurs membres 
participants, soit avec des contractants individuels, faisant ou 
non partie des sociétés de secours mutuels, soit avec les chefs 
d’industrie au profit de leurs ouvriers, des contrats d’assurances 
mixtes, ayant pour but le payement d’un capital déterminé, soit 
aux assurés eux-mêmes, s’ils sont vivants à une époque fixée 
d’avance, soit à leurs ayants droit, et aussitôt après le décès, si 
les assurés meurent avant cette époque. — Ces assurances ne 
pourront se cumuler avec d’autres assurances individuelles, en 
cas de décès, que jusqu'à concurrence de 3,000 francs. — La 
durée du contrat devra être fixée de manière à ne pas reporter 
le terme de l’assurance après l’âge de soixante-cinq ans.— L'as
suré pourra stipuler que moitié seulement de la somme assurée 
sera payable à ses ayants droit s’il décède au cours du contrat.

2. Pour pouvoir être l’objet d’une proposition d’assurance 
mixte, les intéressés devront répondre aux questions et se sou
mettre aux constatations médicales qui seront prescrites par les 
polices. En cas de rejet de la proposition, la décision ne devra 
pas être motivée. — L’assurance produira son effet dès la signa
ture de la police.

3. Un règlement d’administration publique déterminera les 
conditions dans lesquelles la caisse d'assurances en cas de décès 
Pourra organiser les assurances mixtes aux termes de l’ar
ticle 1er qe ja préseute loi, ainsi que les modalités du payement 
‘*e la première prime et des primes ultérieures.

. 4. La Caisse nationale des retraites pour la vieillesse est auto- 
risee à recevoir en un seul versement le capital, à quelque 
somme qu'il s’élève, qui proviendrait d’une assurance mixte con
tractée dans les conditions qui précèdent. Ce capital servira à 
ja constitution d’une rente viagère immédiate ou différée sur la 
ote de l’assuré et de son conjoint, ou, en cas de décès au cours 

tje 1 assurance, sur la tête du conjoint survivant, dans les con
fiions prévues par la loi du 20 juillet 1886.

v■ L. 11 juill. 1868; 20juill. 1886.

18 juillet 1897
DÉCRET portant règlement d’administration pu- 

Clique pour l’application de la loi du 9 avril 1897 

relative au régime des sucres.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1882, n. 33084.)

Titre 1° Primes d’exportation.

pii Rr fer’ Les Lons fie droits délivrés pour l’allocation des 
rre|ues d’exportation sont détachés d’un registre à souche. Us 
la mnnent, indépendamment du nom du titulaire, la nature et 
hon'|)Venance dfis sucres, leur titrage, leur poids, la destina
is’ e moifiant de l’allocation et la date de l'échéance. — 11s 
ai c®nnafire, pour les sucres indigènes, la campagne à laquelle 

l’emh . nent les sucres ; pour les sucres coloniaux, la date fie 
2 Quernent pour la France.

Pensi "es k°ns afférents aux sucres indigènes exportés en sus- 
si0l^°n do payement des droits sont établis au nom du soumis- 

aue de l’acquit-à-caution. 11s lui sont délivrés, après lu

5. Les bons de droits délivrés pour l’allocation des détaxes 
de distance sont détachés d’un registre à souche. Us mention
nent, indépendamment du nom du titulaire, la nature et la pro
venance des sucres, leur titrage, leur poids, le mode et les con
ditions du transport, le montant de l’allocation et la date de 
l’échéance. — Us font connaître, pour les sucres indigènes expé
diés sur les raffineries dans les conditions déterminées aux para
graphes 2 et 3 de l'article 3 de la loi du 7 avril 1897, la 
distance de la fabrique expéditrice au lieu de destination.

6. Les bons de droits délivrés pour l’allocation des détaxes 
de distance relatives aux sucres coloniaux sont établis, par le 
service fie la douane, au nom de l’auteur de la déclaration, 
après vérification et, dans le cas de mise à la consommation, 
après liquidation de l’impôt.

7. Les sucres bruts provenant des fabriques de la métropole 
et expédiés par mer sur les raffineries dans les conditions déter
minées au paragraphe 1er de l’article 3 de la loi du 7 avril 1897 
sont accompagnés d’un acquit-à-caution délivré par le service 
des contributions indirectes de la fabrique expéditrice. Ce titre, 
qui contient toutes les indications nécessaires pour la liquida
tion éventuelle des droits, est présenté au service de la douane 
du port d’embarquement, lequel délivre en échange l’acquit-à- 
caution de mutation d’entrepôt. Ce dernier titre accompagne le 
chargement jusqu’à la raffinerie où il est déchargé par le ser
vice des contributions indirectes qui exerce cet établissement, 
après qu’il a été justifié de la souscription, entre les mains du 
receveur principal des douanes dans la circonscription duquel 
se trouve le port de débarquement, d'une obligation d’admission 

temporaire.
8. Les sucres bruts provenant des fabriques de la métropole 

et expédiés sur les raffineries dans les conditions déterminées 
aux paragraphes 2 et 3 de l’article 3 de la loi du 7 avril 1897 
sont accompagnés d’un acquit-à-caution délivré par le service 
des contributions indirectes de la fabrique expéditrice. Cet ac
quit-à-caution, qui contient toutes les indications nécessaires 
pour la liquidation éventuelle des droits, est déchargé par le 
service qui exerce l’établissement destinataire, après qu’il a été 
justifié de la souscription, entre les mains du receveur prin
cipal des contributions indirectes dans la circonscription duquel 
se trouve la raffinerie, d’une obligation d’admission temporaire.

9. Les bons de droits délivrés dans les conditions prévues aux 
deux articles qui précèdent sont, après constatation de l’entrée 
des sucres dans la raffinerie, établis par le comptable qui a reçu 
la soumission d’admission temporaire, au nom du souscripteur 
de celle soumission.

10. Des tableaux de distance distincts sont établis pour l'ap
plication du paragraphe 2 et pour l’application du paragraphe 3 
de l’article 3 de la loi du 7 avril 1897. Des exemplaires de ces 
tableaux sont déposés dans les bureaux des contributions indi

rectes chargés de liquider les détaxes.

Titre III. — Taxes de raffinage et de fabrication.

11. Les certificats d’exportation ou de mise en entrepôt de 
sucres ou de préparations sucrées sont munis d’un coupon trans
missible par endossement et imputable, suivant les cas, à la 
décharge des comptes spéciaux prévus aux articles 12 et 14.

12. Un compte spécial de la taxe de raffinage, réglé men
suellement, est tenu dans les divers établissements industriels 
qui, produisant ou recevant des sucres bruts, expédient fies
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sucres raffinés ou agglomérés de toutes formes. — Ce compte 
comprend les sucres bruts introduits pendant le mois, ou, s’il 
s’agit de fabriques-raffineries, les sucres passibles de la taxe de 
raffinage enlevés pendant le mois des fabriques et non exportés 
■en suspension du payement des droits. —Le payement est effec
tué soit en numéraire, soit par l’application des coupons de cer
tificats d’exportation mentionnés à T article 11.

13. A l’égard des sucres passibles de la taxe de raffinage 
qui, après avoir été placés en entrepôt à la décharge de comptes 
•d’admission temporaire, en sont retirés pour la consommation, 
la taxe est exigible au moment de leur enlèvement.

14. (Ainsi modifié, Décr. 19 août 1898.) La taxe, de fabri
cation est perçue au moment où les sucres autres que ceux qui 
seraient expédiés sur les établissements prévus à 1 article 1 - 
sont déclarés pour la consommation, le sucrage des vins, cidres 
ou poirés, ou l’admission temporaire. — Les redevables peuvent, 
en donnant caution, obtenir pour le règlement de la taxe l’ou
verture d’un compte spécial réglé mensuellement. Ce compte 
■comprend les sucres déclarés pendant le mois, pour l'admission 
temporaire ou pour la consommation, autres que ceux qui ont 
été expédiés sur les établissements prévus à l’article 12, et les 
sucres déclarés pour le sucrage des vins, cidres ou poirés. — Le 
payement doit être effectué au plus tard à la fin du mois qui 
suit l’inscription au compte, soit en numéraire, soit par l'appli
cation des coupons de certificats d’exportation ou de mise en 
entrepôt mentionnés à l’article 11.

15. Les sucres déclarés pour la consommation ou l’admission 
temporaire qui sont dirigés sur les établissements prévus à l’ar
ticle 12 sont accompagnés d’un acquit-à-caution garantissant le 
payement de la taxe pour le cas où l’arrivée des sucres ne serait 
pas justifiée dans un délai de vingt jours. Cet acquit-à-caution 
■est déchargé par le service des contributions indirectes de l’éta

blissement destinataire.
16. A l’égard des sucres placés sous le régime du transit, du 

transbordement, des mutations d’entrepôt ou de 1 admission tem
poraire pour la fabrication du chocolat, la taxe de fabrication 
■est garantie de plein droit par les soumissions au même titre 
que le droit de consommation.

17. D.es décisions concertées entre les départements du com
merce, de l’industrie, des postes et des télégraphes et des 
finances, après avis du comité consultatif des arts et manufac
tures, déterminent les préparations sucrées dont l’exportation ou 
la mise en entrepôt comporte la décharge de la taxe de raffi
nage et les conditions auxquelles est subordonnée cette décharge.

Titre IV. — Dispositions générales.

18. (Ainsi modifié, Décr. 19 aaât 1898.) Le délai d'emploi 
des bons de droits et des coupons de certificats prévus au présent 
■décret est fixé à deux mois à compter du jour de leur délivrance. 
— Les coupons de certificats servant à la décharge de la taxe de 
fabrication peuvent, dans le délai ci-dessus indiqué, être in
scrits au compte à l’article 14, pour être affectés, jusqu'à la 
clôture des opérations de la campagne, au payement des taxes 
de fabrication qui deviendraient exigibles. Les coupons déposés 
et non employés à la clôture de la campagne sont annulés.

19. Les acquits-à-caution, permis de réexportation et obliga
tions d’admission temporaire de sucres indigènes ou originaires 
des colonies françaises mentionnent, pour les premiers, la cam
pagne au cours de laquelle les sucres auxquels ils s’appliquent 
ont été produits; pour les seconds, la date à laquelle ils ont été 
expédiés des colonies à destination de la métropole. —Les obli
gations d’admission temporaire souscrites dans les conditions 
prévues aux articles 7 et 8 mentionnent que, si elles ne sont pas 
apurées par des exportations de sucres raffinés ou de vergeoises, 
le montant de la détaxe sera remboursé par le soumissionnaire.

20. Les acquits-à-caution qui accompagnent les sucres bruts 
d’un titrage de 98 p. 100 au moins, expédiés directement à 
l’étranger par le fabricant lui-même, ainsi que les certificats 
d’exportation ou d’entrée en entrepôt de sucres raffinés en grains 
ou cristaux du même titrage, mentionnent le degré polarimé- 
trique des sucres auxquels ils s’appliquent.

Titre V. — Dispositions transitoires.

21. Les obligations d’admission temporaire souscrites, mais 
non encore apurées au moment de la promulgation du présent 
décret, seront complétées par les indications prévues à l’ar
ticle 19.

22. Il sera délivré des bons do demi-primes en conformité de

la.disposition transitoire de la loi du 7 avril. 1897. Ceux de ces 
bons qui seront alloués avant le 1er septembre. 1897 seront mu
nis d’un coupon constatant le droit au complément, de prime 
prévu par la même disposition. Ce coupon devra être détaché du 
bon et conservé par son titulaire pour être échangé, le cas 
échéant, à partir du 1er septembre 1897, contre, un bon de 

droit.

18 juillet 1897
DÉCRET relatif à la reconnaissance par l'État de 

l’École supérieure de commerce de Montpellier dans 
les conditions prévues par l’article 23 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1901, n. 33435.)

20 juillet 1897
LOI sur le permis de navigation maritime et sur 

l’évaluation des services donnant droit à la pension 
dite demi-solde.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1877, n. 32927.)

Art. 1er. Le rôle d’équipage rendu obligatoire par l’ar
ticle lor du décret-loi du 19 mars 1852, pour tous les bâtiments 
ou embarcations exerçant une navigation maritime, ne sera pas 
délivré aux bâtiments et embarcations employés, soit à une 
navigation d’agrément, soit à l’exploitation de parcelles êonce- 
dées sur le domaine public maritime et do propriétés agricoles 
ou industrielles riveraines dudit domaine, ni aux chalands, pon
tons et autres engins flottants exclusivement affectés aux entre
prises industrielles dans les eaux maritimes. — Il sera delivre, 

pour la navigation d’agrément, un permis de navigation ae 
plaisance et, pour celle qui se rapporte à l’exploitation de par
celles du domaine public, de propriétés particulières ou d entre
prises industrielles, un permis de circulation. — Dans 1 un e 
l’autre cas, ce permis sera obligatoire et aura une durée d un a ■

2. Le permis de navigation de plaisance est délivre par 
chef du service de l’inscription maritime. Il comporte, poui 
titulaire, la faculté de pêcher, accidentellement et à titre 
passe-temps, au moyen de deux lignes armées de deux haï 
çons. — Les porteurs de permis de navigation de plaisance 
la faculté de pratiquer, accidentellement et à titre de Pas 
temps, la pêche avec filets et autres engins non prohibes mo) 
nant le payement d’une redevance annuelle au profit de la
des invalides de la marine. Cette redevance est fixee a ^ 
francs (12 fr.) pour les embarcations de ciuq tonneaux 
dessous; elle sera de douze francs (12 fr.) pour les cmy 
miers tonneaux, plus un franc (1 fr.) par chaque tonneau 
pour les embarcations ou bâtiment d’un tonnage supene 
Ils demeurent, dans tous les cas, soumis aux disposi1 ^
lois et règlements relatifs à la pêche. — Il leur est m 

vendre les produits de leur pêche. ; , cpef
3. Le permis de circulation est également délivre Pal ^ 

du service de l’inscription maritime. — Les disposi 
l’article précédent sont applicables aux bateaux poun

permis de circulation. • nce a un
4. Si un bâtiment ou une embarcation de Pla.isa t ^ la 

équipage rémunéré composé d’inscrits maritimes, i P .’ ^0n 
iemande du propriétaire, être annexé au permis e n ^ 
in rôle spécial où sont inscrits les marins salarie 4 comp. 
partie dudit équipage. Les services constatés par î" Rend
ent au point de vue de l’établissement des droi s ,^vrance 
nlde, conformément aux règles ordinaires. la bâtiment ou
ludit rôle ne modifie pas, en ce qui concerne le 

embarcation titulaire, les dispositions relatives a
la pêch■e et

lux produits pêchés, contenus dans l’article 2. embarca'
5. Les personnes qui emploient les bâtiments de

ions visés à l’article 1er, sans être pourvues article»
lavigation de plaisance on de circulation .picvu . décret-loi 
ont poursuivies dans les formes déterminées pa g amende 
iu 19 mars 1852 sur le rôle d’équipage et pûmes ^ ^ 
le cinquante à deux cents francs (50 à 200 -L cents à 
l’a pas une jange dépassant 20 tonneaux, e £ —Sont
inq cents francs (200 à 500 fr.) dans le ca.s c° même l,e^# 
■oursuivis suivant les mêmes formes et punis
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les individus qui, au moyeu, desdits bâtiments ou embarcations, 
se livrent à.la pèche dans les conditions prévues au paragraphe 2 
fie l’article 2 ci-dessus, sans avoir, acquitté la prestation stipulée 
audit paragraphe ou qui vendent les produits qu’ils ont pêchés 
en se servant de ces, bâtiments on embarcations. Les engins de 
pêche seront confisqués. — Sont également poursuivis suivant 
les mêmes formes et punis de la même, amende, à laquelle il 
pourra être ajouté, un emprisonnement de un mois à un an, les 
individus qui se seront fait délivrer un rôle d’équipage pour un 
bateau-qui ne navigue pas ou qui,, sauf lecas prévu à d (article 4, 
se livre, à une navigation soumise, à l’obligation du permis, con
formément à l’article 1er. — Si les individus poursuivis confor
mément aux paragraphes, précédents ne sont pas les proprié
taires des bâtiments ou embarcations, ces derniers seront, en 
cas de condamnation, déclarés civilement responsables. —- 
Les individus qui, employant des bâtiments- ou bateaux dans les 
conditions autres que c.elles; prévues à, l’article, 1er de la pré
sente loi, auront au moyen d’une fausse déclaration sur la na
ture de l’armement, obtenu la délivrance d’un permis de navi
gation au lieu d’un rôle d’équipage, seront poursuivis et punis 
conformément aux dispositions du décret-loi du 19 mars 1852 
sur le rôle d’équipage. — Les services constatés par les rôles 
d’équipages dé navires ou bateaux que n’auront pas accompli 
une navigation professionnelle seront, indépendamment du sort 
de l’action correctionnelle, annulés par décision du ministre. 
Cette décision pourra être attaquée par la voie contentieuse.

6. La navigation exercée à titre professionnel dans les eaux 
soumises au régime de l’inscription maritime ne comptera que 
pour la moitié de sa durée effective dans Dévaluation des ser
vices donnant droit à la demi-solde, lorsqu’elle aura été prati
quée exclusivement dans l’intérieur des ports, fleuves, rivières, 
bassins, lacs et étangs salés.

7. Le temps d’embarquement sur les bateaux armés à la petite 
pèche et au bornage qui ne naviguent pas dans les conditions 
indiquées à l’article précédent, est admis pour la totalité de sa 
durée dans les services donnant droit à la demi-solde, sous la 

reserve que la navigation soit active et professionnelle. — La 
navigation est dite active quand elle s’exerce à raison d’au 
moins un jour sur trois de la période de durée du rôle; elle est 
dite professionnelle quand elle a pour objet le transport de 

passagers ou de marchandises ou quand la pêche est pratiquée 
<m vue de la vente du poisson. — La navigation à la petite 
Peche et au bornage n’est comptée que pour la moitié de sa 
durée effective dans l’évaluation des services donnant droit à 
demi-solde, quand elle n’est pas active, tout en étant profes

sionnelle. — La navigation non professionnelle est annulée par 
e ministre en vertu des dispositions qui font l’objet du dernier 

Paragraphe de l’article 5 de la présente loi.
8- La navigation n’est également comptée que pour moitié 

e sa durée à partir du jour où un inscrit maritime est exclu de 
armée, conformément à l’article 4 de la loi du 15 juillet 1889 

sur le recrutement et aux dispositions de la loi sur l’inscription 
Maritime.

9. Les services militaires accomplis hors des équipages de la 
otte comptent, jusqu’à la limite de dix ans, pour leur durée 

j ®c^ve dans Dévaluation du temps exigé pour la concession de 
^ demi-solde. —Il en est de même des services civils ouvrant 
" droits à la pension sur les fonds du Trésor public, lorsqu’ils 

pté accomplis dans le département de la marine ou dans le 
tvice des. ports de commerce ou des phares. — Les services 
amplis dans les équipages de la flotte comptent pour leur 

j(s ee effective et sans limite de temps dans la même évaluation. 
Pér'^n*^*'en*, P^us» de compter pour sa durée effective une 

oae égalé de navigation sujette à réduction.

«mni de l’embarquement sur un navire ou bateau
•Z* .°7e à la navigation ou à la pêche ne sera admis dans les
services
Hod - 0lfveaali d®s droits à la demi-solde que pendant la pé- 
araié 011 ^dnnnme a été employé effectivement à bord du navire 

’d s°umis à la police et à la hiérarchie spéciale des équi-
» s embarqués.

dans ^bernent d’administration publique déterminera 
des i0felle mesure et avec quelles modifications les dispositions 
aux i ,s re*atives à la police de la navigation seront applicables 
Permit l.ments> embarcations, bateaux et chalands munis d’un 
tion ct 0 nav4>almu de plaisance ou d’un permis de circula- 
sées\ Quelles règles spéciales de police seront eu outre itnpo- 
infractiCes ^dilWnts, embarcations, bateaux et chalands. —- Les 
siop eü'Jils a ceHe dernièro règle seront constatées et la répres- 

seia poursuivie dans les formes prévues par la lui du

19 mars 1852.; elles seront punies d’une,amende de seize,francs 
(16 fr.) an moins et de cent francs (10,0 fr.) au, plus,

12. La présente loi entrera en vigueur le premier jour du 
treizième mois qui suivra sa promulgation. — Le mode d’éva
luation des services qu’elle établira, ne s’appliquera qu’aux 
périodes; postérieures audit jour,

13. Les inscrits maritimes qui ont figuré sur un rôle d’équi
page pendant tout ou partie de l’année antérieure à la date de 
la présente loi pourront obtenir un rôle d’équipage aux lieu et 
place du permis, pour les bateaux employés par eux au service 
d’établissements de pêche émergents. — Le temps de leur in
scription sur ces rôles, ne comptera, après le jour de la mise en 
vigueur de ladite loi, que pour moitié de sa durée.

14. Le montant des amendes et confiscations prononcées en 
vertu du la présente loi est.attribué à la caisse, des,invalides de 

la marine.
15. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con

traires à celles qui précèdent,

_> V. Dêcr.-L. 19 mars 1852; L. 15 jitill. 1889, art 4; 24 déc. 
1896.

20 juillet 1897
DÉCRET portant règlementation des mines autres 

que celles des métaux précieux et des pierres pré
cieuses à Madagascar.

(Journ. off., 27 juill. 1897.)

Titre Ior. — Dispositions générales.
Art. 1er. Le présent décret s’applique aux mines autres que 

les mines d’or, de métaux précieux et de pierres précieuses. Ne 
sont pas, considérés, comme mines les gîtes de tourbe, de maté
riaux de construction et d’amendement ; ces gîtes restent à la 

libre disposition des propriétaires du sol.
2. Les Européens et assimilés sont admis à la recherche et à 

l’exploitation des mines ; les indigènes et assimilés doivent être 
autorisés par le gouverneur de leur province, sauf l’approba
tion du résident. — Il est interdit aux fonctionnaires français et 
indigènes de l’administration de Madagascar, en activité de ser
vice,. de, se livrer à la recherche et à l’exploitation des mines..

3. Les sociétés formées pour la recherche, pour l’acquisition
et pour l’exploitation des mines doivent être constituées confor
mément aux lois françaises et avoir fait enregistrer et approuver 
leurs statuts, en France ou à la résidence générale de Tanana- 

rive. , r
4. Les matières dont les gîtes sont considérés comme mines 

sont concessibles ; elles sont classées en quatre catégories : — 
1° Combustibles minéraux, pétroles, bitumes et asphaltes (la 
tourbe exceptée) ; — 2° Sel gemme et sels associés ; — 3° Phos
phates en amas, couches et filons; — 4° Toutes autres.sub
stances minérales non comprises dans les catégories susénon-
cées. ___Les gîtes non considérés comme mines sont considérés

comme carrières.
5. La concession comporte le droit d’exploiter toutes les sub

stances minérales d’une même catégorie, comprises dans le péri
mètre de la mine. — Il peut être accordé à des personnes dis
tinctes des concessions pour des catégories différentes de 

matières dans le même périmètre.

Titre IL — De la recherche des mines.

6. Toute personne, toute société autre que le propriétaire du
sol, qui veut se livrer à la recherche des mines, doit demandei 
un permis de recherches soit au service des mines à fananaiive, 
soit au résident de la province. — Le coût du permis de re

cherches est fixé à 25 francs. ,
7. Le permis de recherches est valable pour une annee, il 

donne droit de faire des recherches en dehors du perimetre des 
concessions déjà instituées et des terrains de recherches déjà 
bornés; il peut être renouvelé si l’administration le juge a

8. L’explorateur peut disposer du produit de ses recherches, 
à la condition d’eu avertir le service des mines, de payer la 
redevance proportionnelle prévue par 1 article 24 ci-dessous et 
de ne pas faire dégénérer ses recherches en exploitation.

9. Lorsque l’explorateur aura choisi son terrain de re
cherches, il devra placer et maintenir aux angles de ce terrain,
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et à chaque kilomètre, sur les alignements droits, des poteaux- 
bornes d’une hauteur de 2 mètres au-dessus du sol. — Le maxi
mum de superficie de ce terrain ne devra pas dépasser 2,500 
hectares. —Les poteaux-bornes devront porter, en langue fran
çaise, sur une planchette, les indications suivantes : — l°Nom 
du titulaire; — 2° Date du permis; — 3° Catégorie du minéral 
cherché.

10. Aussitôt qu’il a planté ses poteaux-bornes, l’explorateur 
doit en informer le résident français de la circonscription et le 
chef du service des mines, en indiquant avec toute la précision 
possible la position de chacun. — L’avis est enregistré sur un 
registre spécial, avec indication de la date et de l’heure d’ar
rivée.

11. Il est interdit de faire des fouilles dans les propriétés 
encloses de murs et dans les lieux de sépulture, et de s’en appro
cher à moins de 50 mètres, ainsi que des maisons, des puits, 
des voies de communication et des ouvrages d’art. Cette dis
tance pourra être réduite avec l’assentiment de l’administration 
ou du propriétaire intéressé, suivant qu’il s’agit du domaine 
public ou d'une propriété privée.

12. En propriété non close, tout explorateur ne peut entre
prendre des fouilles que s'il y est autorisé par l’ayant droit, ou, 
à défaut, par l’administration.

13. L’explorateur est responsable des dommages temporaires 
ou permanents subis par les propriétés ou cultures du fait des 
fouilles. Tout dommage de cette nature donne lieu à une indem
nité double du préjudice causé. — Le juge compétent sera le 
juge de paix ou le magistrat exerçant des fonctions similaires.

Titre III. — De l'institution des concessions.
14. Toute personne ou toute société qui a fait une décou

verte et qui veut obtenir une concession doit en faire la demande 
au service des mines à Tananarive. Elle doit justifier qu’elle se 
trouve dans les conditions requises par les articles 2 et 3.

15. A la demande de concession doit être joint un plan à 
1/10,000° indiquant le tracé du périmètre jalonné sur le ter
rain.

16. Les demandes sont inscrites à leur date de dépôt sur un 
registre spécial avec indication de la date du dépôt ; elles re
çoivent un numéro d’ordre. Il en est donné récépissé.

17. L’administration procède à une enquête et fait vérifier le 
plan du terrain dans les délais les plus courts possible. — La 
demande est insérée par extraits, à trois reprises et à intervalle 

d’au moins un mois, dans le Journal officiel de Madagascar, 
aux frais du demandeur.

18. Les oppositions à toute demande de concession doivent 
être faites sur papier timbré de 5 francs. — Elles sont reçues 
au service des mines jusqu'au moment de l’institution de la con
cession et signifiées au demandeur, aux frais et par les soins de 
l’opposant.

19. La concession est accordée au demandeur s’il n’y a pas 
d’opposition. Son étendue ne peut dépasser 2,500 hectares. En 
cas d’opposition, l’administration apprécie souverainement à 
qui et dans quelles limites la concession doit être accordée.

Titre IV. — Des droits et obligations des propriétaires
DES MINES.

20. La propriété des mines est distincte de celle de la sur
face ; elle est immobilière et transmissible comme tous les autres 
biens immeubles, sauf les réserves des articles 2 et 3.

21. Toute cession, toute réunion de mines de même caté
gorie doit être autorisée par l’administration. — Il est perçu 
sur tout acte de cession ou de réunion un droit de 4 p. 100.

22. Les titres nominatifs émis pour la recherche, l’achat ou 
l’exploitation des mines, sont soumis à un droit de mutation de 
1 p. 100 en cas de cession, et les titres au porteur à un droit 
annuel d’abonnement de 40 centimes p. 100.

23. Toute mine est soumise à une redevance annuelle fixe 
de : — 1 franc par hectare jusqu’à 200 hectares ; — 2 francs 
par hectare jusqu’à 500 hectares; — 3 francs par hectare en 
plus jusqu’à 1000 hectares; — 4 francs par hectare en plus 
jusqu’à 1500 hectares; — 5 francs par hectare en plus jusqu’à 
2,500 hectares. — Cette redevance n’est exigible qu’après l’ex
piration de la deuxième année de la concession. — De plus, les 
produits extraits payent une redevance proportionnelle de 2 1 /2 
p. 100 do leur valeur marchande sur le carreau de la mine, 
calculée d’après l’extraction du semestre précédent.

24. Ces deux redevances, fixe et proportionnelle, sont 
payables d'avance et par semestre.

25. En cas de retard de six mois dans le payement de l'une 
des redevances, l’administration met en demeure le concession
naire de s’acquitter dans les six mois suivants, faute de quoi la 
déchéance est prononcée.

26. Toute mine ainsi retirée ou abandonnée est mise en adju
dication dans un délai de six mois. L’adjudication, annoncée 
par voie d’affiches trois mois d’avance et dans ce délai par des 
insertions hebdomadaires au Journal officiel de Madagascar 
porte sur une somme à verser immédiatement au Trésor par 
le nouveau concessionnaire. — Sur cette somme est prélevé le 
montant des redevances dues et d’une amende de 10 francs par 
hectare ; l’excédent est remis au concessionnaire déchu. La mine 
rentre aussitôt après dans le régime normal.

27. A défaut d’adjudication, la concession est annulée.

Titre V. — Relations entre l’exploitant de mines 
et les propriétaires de la surface.

28. Aucun travail souterrain ne peut être ouvert ou pour
suivi dans un rayon de 50 mètres autour des bâtiments de la 
surface qu’un mois après avertissement donné au chef du ser
vice des mines et aux propriétaires de ces bâtiments.

29. L’exploitant d’une mine est tenu de réparer les dom
mages occasionnés à la surface par les travaux de la mine. — 
Le montant de l’indemnité sera fixé par le tribunal compétent, 
qui statuera d’urgence, comme en matière sommaire.

30. L’article 11 est applicable à toutes les fouilles nécessi
tées par les travaux de mines, sous réserve des dispositions des 
articles ci-après.

31. L’exploitant d’une mine peut occuper temporairement, 
avec l’autorisation du chef du service des mines, et après paye
ment de l’indemnité annuelle prévue à l’article 33, les terrains 
situés dans son périmètre et nécessaires soit à l’exploitation, 
soit à la préparation mécanique des minerais et au lavage des 
combustibles, soit à l’établissement de voies de communication 
exclusivement destinées à relier la mine avec ses dépendances 
ou avec des voies publiques.

32. Un arrêté du résident autorisera de même, après paye
ment de l’indemnité annuelle prévue à l’article 33, l’occupation 
temporaire des terrains, situés en dehors de la concession, né
cessaires pour l’exécution de travaux de secours, tels que puits 
et galeries d’aérage, d’épuisement et de sortage, et voies de 
communication. — Ces terrains seront réputés dépendances de 
la mine.

33. L’indemnité prévue par les articles 31 et 32 est réglée 
par le tribunal compétent au double du revenu net qu'aurait 
produit le sol occupé. — Elle est payable d’avance, au com
mencement de chaque année d’occupation. Le propriétaire pont 
requérir du tribunal l’acquisition des parcelles qui auront été 

occupées pendant plus d’une année ou qui, après des travaux, 
ne seront plus propres à l’usage auquel elles étaient employées- 
— L’indemnité d’acquisition est réglée par le tribunal compe
tent au double de la valeur de la propriété.

34. L’exploitation des mines à Madagascar rentre dans la 
catégorie des actes civils, conformément aux lois métropolitaine* 
et ne confère pas par elle-même la qualité de commerçants a 
ceux qui se livrent à cette exploitation.

Titre VI. — Surveillance administrative.
35. L’exploitation des mines est soumise au contrôle de l’®d'

ministration au point de vue de la sécurité des ouvriers et ne 

celle du public. En conséquence, l’exploitant prendra toutes 
mesures de précaution qui lui seront prescrites par l’admi»1/ 

tration, notamment en ce qui concerne : — 1° Les procédé’ 
d’abatage de la niasse exploitée et des terres de recouvrent» 
dans les exploitations à ciel ouvert ; — 2° La consolidation »e* 
puits, galeries, et autres excavations, la disposition et les 
mensions des piliers dans les exploitations souterraines; " 

3° L’emploi de la poudre et des autres explosifs. .
36. Tout exploitant de mine est tenu d’avoir à jour un p - 

complet de ses exploitations à l’échelle de 1/1000°.

Titre VIL — Pénalités.
37. Des amendes de 5 à 100 francs et des emprisonnent»^

de un à huit jours peuvent être infligés pour infraction aux 

positions du présent décret. .,uB
38. Sont punis d’une amende de 100 à 1000 francs et1 

emprisonnement de huit jours à trois mois : — Ceux qui < 
cent ou falsifient les bornes définissant des terrains de
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cherches; Leux qui font des fouilles dans les zones réservées 
aux articles 11 et 12; — Ceux qui se livrent à l’extraction illi
cite des substances concessibles ; — Les prospecteurs et conces
sionnaires qui ne tiennent pas leur livre d’extraction d’une façon 
régulière, ou qui refuseraient de le communiquer aux agents de 
l’administration des mines.

39. Les contraventions aux prescriptions du présent décret 
seront dénoncées comme les contraventions en matière de police

40. Les procès-verbaux contre les contrevenants seront dres
sés par les officiers de police judiciaire, ou affirmés entre leurs 
mams par les préposés de l’administration des mines et les 
agents de la force publique, dans le délai d’un mois.

-> F. G. civ., art. 647; Décr. 11 déc. 1895; 28 déc. 1895- 
28/cwe. 1896; 9 juin 1896; 17 juill. 1896; 3 août 1896- 
6 mars 1897; 16 juill. 1897. ’

20 juillet 1897
LOI fixant les conditions d’avancement pour' le grade 

de vice-amiral.

[Bull, des Lois, 12° S., B. 1877, n. 32926.)

Article unique. Les nominations au grade de vice-amiral ont 

jeu au choix. Nui ne peut être promu au grade de vice-amiral 
, e comPte> dans le grade de contre-amiral, soit deux années 
en ““ la mer’ Soit deux aimées d’embarquement 

\ e® C d fat-mai°U ou s’il n’a rempli pendant trois 
a nees les fonctions de major général dans un des cinq ports de 
‘ , .e\, j deux conditions de service à la mer et à terre 
•ont indépendantes et ne peuvent se compléter l’une par l’autre.

21 juillet 1897
LECRET relatif à la démission des membres du con

seil général de la Réunion qui refusent de remplir 
leurs fonctions.

(Journ. off., 24 juill. 1897.)

^LÎH’ Tout membre du conseil général de la Réunion qui,

qui lui sont r a?le’ aur,a refusé de remPlir une des fonctions
2 T /* e&^emen^ dévolues sera déclaré démissionnaire

à „ui £ ^ resultera soit d’une déclaration expresse adressée 
teàtion 0l!1,eudue Publique par son auteur, soit de l’abs- 
la convoi 6 ^ avertissement de l’autorité chargée de

3 T ale délai6dfun m6 démissionnaire ne P°urra être réélu avant

ConseilLd’FtitP°SltlonS qU‘ Précèdent seront appliquées par le 

dté qui an u ~ bur avJS transmis au gouverneur par l’auto- 
c°lonino c„iadonîie i avertissement suivi de refus, le ministre des 

La (•nn|IS1|la,. e ^onsed d Etat dans un délai de trois mois.
délai de , t atlcm sera iustruite et jugée, sans frais, dans le 

six mois.
** V' °écr- 26 juill. 1854.

21 juillet 1897
O RE T portant règlement pour le conseil 

des universités.
(Lull. des Lois, 12° S., B. 1883, n. 33088).

Titre Rr. __
De la composition des conseils.

lo 1er T p
u Le recteur i C,°,nseil de chaque université comprend : — 

ï.Ités et le ri;,! .1 académi<? Président ; — 2° Les doyens des 
L °eux délésrn/ ,U1' de t’école supérieure de pharmacie ; — 
> Par l’assernhiR JChaque faculté 011 école, élus pour trois 

ci f titulaire.. 6e, d? la lar’u|té eu école, parmi les profes- 
;>«, de l’éenu ,° , dlrecteur et un délégué, élu comme
5j:.medecine et . ,.6 plem exercice ou de l’école préparatoire 

' " Les memh™!‘'ma“e du département ou siège l’univer- 
ies prevus au paragraphe précédent n’ont

séance que pour les affaires d’ordre scientifique, scolaire ou 
disciplinaire.
. L’élection des délégués a lieu au scrutin secret, à la ma
jorité absolue des suffrages exprimés ; si les deux premiers tours 
de scrutin ne donnent pas de résultats, la majorité relative suffit 
au troisième. — En cas de partage des voix, est élu au troi
sième tour le professeur le plus ancien dans la faculté ou école 
— toute contestation relative aux élections est portée devant lé 
conseil, qui statue définitivement.

3. Le conseil se réunit sur la convocation du président. __
Le president est tenu de le convoquer sur la demande écrite du 
îdon d6S membieS- La demande doit énonoer l’objet de la réu-

4 Le conseil élit chaque année un vice-président parmi ses 
membres. — Il nomme un secrétaire. — Il fait son règlement 
intérieur. °

5. Sous l'autorité du ministre de l’instruction publique le 
lecteur instruit les affaires relatives, à l’université et assure 
i execution des decisions du conseil. — Il représente l’université 
en justice et dans les actes de la vie civile. — Il a qualité en 
ce qui concerne les biens de l’université, pour intenter toute 
action possessoire ou y défendre, agir en référé et faire tous 
actes conservatoires. — En cas d’absence ou d’empêchement, il 
est suppléé par le vice-président du conseil.

6. Sous 1 autorité du recteur, les doyens ou directeurs assu
rent, en ce qui concerne les facultés et écoles de l’université, 
i execution des décisions du conseil.

Titre IL — Des attributions des conseils.

7. Le conseil statue : — 1° Sur l’administration des biens 
de funiversité; — 2° Sur l’exercice des actions en justice; — 
3° Sur la réglementation des cours libres; — 4° Sur l’organi
sation et la réglementation des cours, conférences et exercices 
pratiques communs à plusieurs facultés; — 5° Sur l’organisation 
geneiale des cours, conférences et exercices pratiques proposés 
pour chaque année scolaire par les facultés et écoles de l’uni- 
versite. — Le tableau général des cours, conférences et exer
cices pratiques est arrêté par le conseil au mois de juillet. Il 
doit comprendre les enseignements nécessaires à l’obtention des 
grades établis par l’Etat; — 6° Sur l’institution d’œuvres dans 
1 interet des etudiants; -— 7° Sur la répartition, entre les étu
diants des facultés et écoles de l’université, des dispenses de 
droits prevues par les lois et règlements ; — 8° Sur la répartition 
dans le cours de 1 année scolaire, des jours de vacances prévus 
a l’article 43, paragraphe 2, du décret du 28 décembre 1885.

8. Les décisions prises par le conseil en vertu de l’article 
piecédent sont définitives si, dans le délai d’un mois, elles n’ont 
pas été annulées pour excès de pouvoir ou pour violation d'une 
disposition légale ou réglementaire, par arrêté du ministre de 
1 instruction publique, après avis de la section permanente du 
conseil supérieur de l'instruction publique.

9. Le conseil délibère : — 1° Sur les acquisitions, aliéna
tions et échanges des biens de l’université; — 2° Sur les baux 
d’une durée de plus de dix-huit ans ; — 3° Sur les emprunts ; —
4° Sur l’acceptation des dons et legs ; — 5° Sur les offres de 
subventions; — 6° Sur les créations d’enseignements rétribués 
sur les fonds de l’université; — 7° Sur l’institution et la régle
mentation des titres prévus à l’article 15 du présent décret;__
8° Sur les règlements relatifs aux dispenses des droits perçus par 
T université.

10. Les délibérations prises par le conseil en vertu du pré
cédent article ne sont mises a exécution qu’après l’approbation 
du ministre.

11. Le conseil donne son avis : — 1° Sur les budgets et 
comptes de l’université; — 2° Sur les budgets et comptes des 
facultés ; — 3° Sur les créations, transformations ou suppres
sions des chaires rétribuées sur les fonds de l’Etat; — 4° Sur 
les règlements relatif aux services communs à plusieurs facultés.
— Les services communs comprennent, outre la bibliothèque uni
versitaire, les services qui, pour chaque université, auront été
déclarés tels par arrêté du ministre, après avis du conseil ; __
5° Sur toutes les questions qui lui sont soumises par le ministre 
ou par le recteur.

12. Tout membre du conseil a le droit d’émettre des vœux sur 
les questions relatives à l’enseignement supérieur. — Les vœux 
sont remis par écrit au président ; il en est donné lecture au 
conseil, et, dans la séance suivante, le conseil décide s’il y n. 
lieu de les prendre en considération.
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13. Chaque université est tenue d'affecter au service de la 
bibliothèque universitaire un crédit au moins égal au montant 
des droits de bibliothèque perçus par elle au cours de l’exercice.
__ Elle est également tenue de mettre à la disposition de chaque f
faculté ou école, pour les travaux pratiques et les laboratoires, : 
des allocations au moins égales au montant des droits de travaux 
pratiques et de laboratoire versés au cours de 1 exercice par les 
étudiants de chacune de ces facultés ou écoles. — Ces alloca
tions, ainsi que les subventions qui pourront être accordées -par , 
l’Etat pour les mêmes objets, sont appliquées aux frais matériels ■ 
des travaux pratiques et des laboratoires. — Les -excédents peu
vent être employés : 1° en rémunérations de chefs de travaux, 
de préparateurs et de garçons ; 2° en indemnités aux maîtres 
qui, en dehors de leur service réglementaire, ont dirigé des lia- ; 
vaux pratiques ou un laboratoire. — Ces rémunérations et in- 
demnités sont fixées par le recteur sur la proposition du doyen ; 

nu directeur.
14. Par délégation du ministre de l’instruction publique, le j 

recteur nomme, sur la présentation du'Conseil et après avis de 
la faculté ou école intéressée, aux emplois de chargé de cours 
et de maître de conférences rétribués sut les fonds de l’univer- 
sité. — Les professeurs titulaires rétribués sur les -mêmes fonds |
sont nommés dans les formes prévues par les lois.

15. En dehors des grades établis par l’Etat, les universités 
peuvent instituer des titres d’ordre 'exclusivement scientifique.— 
Ces titres ne confèrent aucun des droits -et privilèges attachés aux 
grades par les lois et règlements et ne peuvent en aucun cas être 
déclarés équivalents aux grades. — Les études et les examens 
qui en déterminent la collation sent l’objet d un règlement déli
béré par le conseil de l’université et soumis à la section perma
nente du conseil supérieur de l’instruction publique. — Les di
plômes sont délivrés, au nom de l’université, par le président du 
conseil, en des formes adoptées pour les diplômes délivrés par le 

■Souvernement.

Titre ïïï. — De la -procédure devant le conseil.

16. Lors de sa première réunion, le -conseil de runiversité 
nomme, au scrutin secret, pour la durée -de ses pouvoirs, une 
commission des affaires contentieuses et disciplinaires. Cette 
commission comprend au moins un membre de chacune des fa
cultés et écoles représentées au conseil.

17. L’exercice de Faction -disciplinaire appartient au ree- j 
t,eUir. — h peut déléguer un membre du conseil pour procéder à 

T information.
18. La commission-est saisie directement par le recteur des 

affaires sur lesquelles le conseil doit statuer. — Elle les instruit 
par tous les moyens propres à l’éclairer et elle en lait rapport. 
— Les parties doivent toujours être appelées par elle et enten

dues si elles se présentent.
19. La citation à se présenter devant le conseil est adressée 

par le recteur, sous pli recommandé, trois jours au moins avant 
la séance du conseil. —Elle avise l’intéressé du jour et de 
l’heure fixés pour le jugement, lui fait connaître qu’il a le droit 
de se défendre soit-de vive voix, -soit par'mémoire écrit, et, dans 
les cas prévus par la loi, qu’il 'peut, se faire assister d un défen
seur. — Elle l’informe que le rapport de la commission et les 
pièces du -dossier seront à sa disposition, au secrétariat du con
seil, un jour franc avant le jour fixé pour le jugement.

20. Les décisions sont rendues dans les formes suivantes :
Il est donné lecture du rapport de la commission. — Les parties 
sont ensuite introduites, -si elles se présentent, et entendues en 
leurs observations. — Si elles ne se présentent pas et qu’elles 
aient adressé des mémoires écrits, il en est donné lecture après 
le rapport de la commission. — Quand les parties se sont reti
rées, le président met l’affaire en délibéré, et le conseil statue 
au scrutin secret. —Le 'conseil peut toujours ordonner un sup

plément d’instruction.
21. La présence de la moitié plus un des membres du con

seil est nécessaire pour la validité de la décision. — Les déci
sions sont rendues à la majorité des membres présents, saul 
dans le cas où les lois exigent la majorité des deux tiers. — En 
cas de partage, si la matière est disciplinaire, l’avis iavorable a 
l’inculpé prévaut. — Si la matière est contentieuse, il en est 
délibéré à nouveau après convocation des membres qui n au
raient pas assisté à la première délibération. — En cas de nou
veau partage, la voix du président est prépondérante.

■ 22. La décision est notifiée par le recteur sous pli recom
mandé, dans le délai de huit jours, au domicile de la partie.

Quand il s’agit d’un étudiant, elle est en outre notifiée au domi
cile de ses parents nu tuteur. — Avis en -est donné a® ministre.

23. Dans les cas où appel de la décision peut -être interjeté 
devant le conseil supérieur de l'instruction publique, avis en -est 
joint à la notification, avec indication du délai dans lequel 

l’appel peut être formé.
24. Le délai de quinze jours pendant lequel l’appel peut 

être formé court à dater du jour de la notificaüom de la -décision.
25. L’appel e£t suspensif, sauf dans le cas où le «conseil a 

ordonné l'exécution provisoire de sa décision.
26. Les déclarations d’appel sont reçues et enregistrées au 

secrétariat du conseil de lTmiversité. U en est donné récépissé. 
Elles sont transmises sans délai au ministre. — L’appel du rec
teur est formé par un arrêté notifié aux intéressés. Ampliation 
en est adressé avec les pièces de l’affaire au ministre.

27. Sont adjoints au conseil, pour le jugement des affaires 
contentieuses et disciplinaires intéressant une école d’enseigne
ment supérieur située dans le ressort académique, en dehors du 
siège de l’université, le directeur de cette école et un professeur 
titulaire élu dans les conditions déterminées à 1 article 1er du 

présent décret.

Titre IY. — Dispositions diverses.
28. Le conseil adresse chaque année au ministre un rap

port sur les établissements de l'université et -sur les améliora

tions -qui peuvent y être introduites.
29. Les maires des -viles qui allouent -des subventions a 

runiversité on aux facultés,, et, -dans le même cas, les présidents 
des conseils généraux des départements, les présidents des éta
blissements publies o,u d'utilité publique et des associations for
mées dans le dessein de -favoriser le développement des univer

sités, ont séance au conseil pour l’examen du rapport annue 
prévu à l’article précédent. — A Paris, ce droit appartient au 
préfet de la Seine et à un délégué du conseil municipal, — h» 
convocation peut être étendue, par décision du conseil, aux 

bienfaiteurs de runiversité.
30. Le conseil de l’université est placé en tète du corps aca

démique dans les cérémonies publiques. Le vice-président prem 

la droite du recteur.
31. Le décret du 9 août 1893 est et demeure abrogé.

V. L. 27 fêv. 1880; Décr. 28 déc. 1885; L. 10 juill. l896^ 

Béer. 25 oct. 1897 ; 8 août 1898.

21 juillet 1897
DÉCRET relatif au régime scolaire et disciplinai 

•des universités.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1883, n. 23089.)

Titre I«r. — De l’immatriculation et des inscriptions.

Art. 1“. Il est tenu dans les facultés et écoles de chaque 

université, ainsi que dans les écoles d’enseignement supe« 
extérieures aux sièges des universités, un registre d irniua 

lation. - , pS
2. Sur ce registre sont portés sous des numéros distl“ V, ^

nom et prénoms de chaque étudiant, la date et le lieu « ^ 
naissance, son domicile personnel et celui de ses pare 

tuteur, et l’ordre d’études qu’il poursuiti g ju,
3. Nul, sauf les exceptions prévues aux articles 20 ei 

présent décret, n’est admis aux travaux d’une faculté i0# 
s’il n’est porté comme étudiant sur le registre d humain

de la faculté ou école. . ., n les
4. Sont portés d’office sur le registre d’immatncuia ie

étudiants inscrits en vue d’un grade déterminé, en .eï®c“ icUlés 
l’article 8 du présent décret. — Les autres sont UD1^_ pe 
sur la production : — 1° De leur acte de naissance; ^
l’autorisation de leur père ou tuteur, s’ils sont n a„t
3» Do leurs diplômes ou certificats; —- 4° D une no jŸeIJt.
leurs études antérieures et l’ordre d études qu ils P p\e

5. L'immatriculation ne vaut que pour l'aimee seu

doit être renouvelée annuellement. d jni«ir
6. Une carte est délivrée gratuitement à tout etuu^ ^ dt))t

trienlé. — Elle ne vaut que pour Tannée scolaire.^,-gu
être renouvelée chaque aimée contre remise de la - .^é
née précédente. — En cas de perle, il peut on e 

duplicata.
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7. Les cartes d’étudiant sont rigoureusement personnelles. 

Elles ne doivent pas être prêtées.
8. Tout étudiant qui poursuit l’obtention d’un des grades 

institués par l’Etat est astreint aux inscriptions trimestrielles 
prévues aux règlements spéciaux de ce grade.

9. Un règlement arrêté, sous réserve de l'approbation du 
ministre, par le conseil de i’nmiveimté, on, pour les écoles 
extérieures aux sièges des universités, par les conseils de ces 
écoles, fixe le délai pendant lequel le registre d'inscriptions 
demeure ouvert à chaque -trimestre. — En cas de clôture du 
registre, un délai de huit jours à dater de leur réception, de 
leur mise en congé ou de leur libération est accordé: •— 1 « Aux 
bacheliers de l’enseignement secondaire reçus à la session de 
novembre ; — 2° Aux étudiants en cours d’études reçus à la 
la même session; — 3° Aux étudiants mis en congé ou libérés 
en exécution de la loi sur le recrutement de l’armée.

10. Le registre des inscriptions est tenu sans blancs ni la
cunes. Il est clos aux dates réglementaires par le doyen ou direc
teur et visé ensuite par ‘le recteur ou son délégué.

11. L’immatriculation et les inscriptions sont personnelles. 
— Nul ne peut se faire immatriculer ou inscrire par un tiers.

12. En se faisant immatriculer ou inscrire, l’étudiant est 
tenu de déclarer sa résidence personnelle ainsi que celle de ses 
parents ou tuteur. — Il est également tenu de déclarer tout 
changement de l’une ou de l’autre de ces résidences.

13. L’étudiant immatriculé on inscrit dans une faculté ou 
école peut se faire immatriculer ou inscrire dans une autre fa
culté ou école de la même université, sur le vu d’un certificat 
constatant son immatriculation on son inscription antérieure et 
sans avoir à produire celles des pièces réglementaires qu’il a 
déjà déposées.

14. La première inscription en vue .d’un grade ou d’un titre 
doit être prise au début de Tannée scolaire. — Les pièces à dé

poser par 1 aspirant sont : — 1° Son acte de naissance; —
“ ^ autorisation de son père ou tuteur, s’il est mineur ; — 
3° Les diplômes, certificats ou pièces requis par le règlement 
spécial du grade auquel il aspire. — La première inscription 
ne .peut être prise après le 1er décembre, sauf dans les cas pré
vus à l’article 9.

*5- Les inscriptions .consécutives à la première sont prises à 
chaque trimestre dans les délais réglementaires. — Pour être 
admis à les prendre, l’étudiant doit justifier de son assiduité aux 
cours et exercices obligatoires. — En -cas de maladie dûment 
constatée ou d’empêchement légitime, le doyen ou directeur peut 
accorder 1 autorisation de prendre soH une inscription après 
c oture du registre, sort, cumulativement avec l’inscription d’un 
’imestre, l’inscription du trimestre précédent. — Tonte autori

sation d’inscription rétroactive portant sur plus d’un trimestre 
s réservée à la décision du ministre.

16- L’inscription d’un trimestre peut être refusée pour man
que d assiduité, par décision du conseil de la faculté ou école ou 
je la commission scolaire nommée par lui. La décision est défi- 
i ive. — L’inscription refusée peut être autorisée rétroacti

vement, dans les mêmes formes, au trimestre suivant. — L’étu- 
t •ant aufiuel une inscription a été refusée ne peut, pendant le 

imestre correspondant, obtenir le transfert de son dossier dans 
u autre établissement.
17. fl est interdit de prendre simultanément des inscriptions 

s i ™e du même grade soit dans deux établissements publics, 
__ .j a®8 V|n établissement public et dans un établissement libre. 
JT ,* est interdit -de se l’aire inscrire en vue du même examen, 
^ju an-t la même session, dans deux établissements différents, 
veau 6St il!terdit aux candidat8 ajournés de se présenter de iiou- 
subi -aU m.®me uxanien pendant la même session. — Les examens 
Saass eu, violation de ces dispositions sont nuis de plein droit, 

Préjudice des poursuite* disciplinaires, 
las ét’ Le règlement prévu à T article 9 détermine le temps que 

versité 'antS *"8cr*t8 'T>euvent valablement passer dans une uui- 
retoUre j^'augèee, ainsi que les justifications à produire à leur 
à ] gtra ®ur le vu de ces justifications, le temps passé par eux

et. i|s entre en compte dans leur scolarité réglementaire, 
vaux u^r d*fi*>en6®8 des droits d’études, d'inscriptions, de tra- 
<le iP, !.Ia lc}lles ^ de bibliothèque correspondant à cette partie

^LUr scolarité.
iriscriptfaUf nwt*fe jugés valables par la faculté ou école, les 

droit sj"'?S correspondant à un examen sont périmées de plein 
subi au’ci ^ -les deU!t a,ls qui suivent la dernière, l'étudiant n’a 

-licences (, ne .epreuve- — Le délai est de trois ans pour les 
s sciences et ès lettres. — Elles seront également pé

rimées si 1 étudiant s’est présenté sans succès à l’examen, mais 
n a pas renouvelé 1 épreuve avant l’expiration des délais ci-des
sus indiqués. — Dans le cas où l’épreuve a été renouvelée sans 
succès avant l’expiration de ces délais, les inscriptions restent 
valables pour Tannée scolaire qui suit celle au cours de laquelle 
a eu lieu le dernier ajournement. — Dans tous les cas, le béné
fice des examens subis avec succès demeure acquis. — Le temps 
passe sous les drapeaux s’ajoute au délai entraînant la péremp
tion. — Ce délai n est pas opposable aux internes en médecine 
Dt en pharmacie qui n ont pas subi tous leurs examens.

20. Il est constitué dans chaque faculté ou école un dossier 
pour chaque étudiant. —-Ce dossier contient : — 1° Les pièces 
déposées en vue de Immatriculation ou de l’inscription; — 
?° Uu relev«, avec dates à l’appui, de la scolarité de l’étudiant : 
inscriptions, examens, notes d’examens, ajournements, durée du 
stage, travaux pratiques, etc. ; — 3» S’il y a lieu, la mention 
des peines disciplinaires encourues, avec les motifs de décisions.

21. Tout étudiant peut, sous les conditions spécifiées aux 
îeglements particuliers du grade dont il poursuit l'obtention, 
demander le transfert de son dossier dans une autre faculté ou 
ecole de même ordre, en conservant le bénéfice des inscriptions 
qu il a prises et des examens qu’il a subis. — Le dossier est 
transmis par les soins du recteur. — Il doit comprendre, outre 
les pièces mentionnées à l’article 18, un certificat de bonne 
conduite délivré par le doyen ou directeur. — Avant de délivrer 
ce certificat, le doyen ou directeur peut exiger la production du 
casier judiciaire de l’étudiant. — En cas de refus du doyen ou 
directeur, l’étudiant peut recourir au recteur, qui statue défini
tivement.

22. L’étudiant ajourné à un examen ne peut changer de 
faculté ou école sans une autorisation spéciale du doyen ou 
directeur. Cette autorisation ne peut être accordée que pour 
motif grave. Mention du motif est faite au dossier de l’étudiant. 
-— Ces dispositions ne sont pas applicables aux candidats aux 
licences es sciences et ès lettres.

23. Les règles relatives à l’immatriculation et aux inscrip
tions sont applicables aux étudiants-de nationalité étrangère.__
Ils peuvent être immatriculés sur la production des diplômes ou 
titres obtenus par eux à l’étranger.. — Us ne peuvent être admis 

a s inscrire en vue des grades institués .par l’Etat-qu’en produi
sant les diplômes ou certificats exigés des étudiants français ou 
une décision ministérielle leur accordant soit l’équivalence de 
leurs titres avec les diplômes ou certificats français, soit la dis
pense de ces diplômes ou certificats..

24. Le doyen ou directeur adresse, au moins une fois chaque 
année, un bulletin scolaire au père ou tuteur de chaque étu
diant.

25. Ne sont pas astreints à l’immatriculation les savants, pro
fesseurs et docteurs français -et étrangers admis par le doyen ou 
directeur, sur la proposition des professeurs, dans les confé
rences ou dans les laboratoires des universités.

Titre II. — Des auditeurs.

26. Les cours qu’une décision du conseil de la faculté ou 
école n’a pas réservés aux seuls étudiants sont ouverts aux per
sonnes qui désirent les suivre. — Toutefois, quand le bon ordre 
I exige, cette liberté peut être suspendue pour les personnes non 
munies de cartes d’auditeurs. — La suspension est prononcée 
par le doyen ou directeur. La durée en est fixée par le conseil 
de la faculté ou école.

27. Les personnes qui désirent obtenir des cartes d’auditeur 
sont tenues de taire connaître par écrit, au secrétariat de la 
laculté ou école, leurs nom, prénoms, profession et domicile, 
avec indication des cours qu’elles se proposent de suivre. — Le 
doyen ou directeur peut les inviter à justifier de leur identité
— Les cartes d’auditeur sont délivrées gratuitement. Elles ne 
sont valables que pour Tannée scolaire et pour les cours qu’elles 
désignent.

28. Par mesure d’ordre, le doyen ou directeur peut toujours 
refuser une carte d’auditeur ou annuler une carte délivrée.

29. Les cartes d auditeur sont rigoureusement personnelles.
— Elles sont distinctes des cartes d’étudiant. — Ne peuvent 
tenir lieu de cartes d’auditeur dans une faculté ou école les 
cartes d’étudiant d’une autre faculté ou école.

30. Toute personne présente dans l’intérieur ou dans les 
dépendances de la laculté ou école peut être requise soit de jus
tifier de son identité, soit de présenter sa carte d'étudiant ou d’au
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diteur. — En cas de refus, il peut lui être interdit de séjourner 

dans la faculté ou école.
31. Par mesure d'ordre, le doyen ou directeur peut ordonner 

la production des cartes à l’entrée de l’établissement ou de la 
salle de cours.

Titre III. — De la discipline.

32. L’action disciplinaire exercée contre les étudiants est 
indépendante de l’action des tribunaux.

33. Relèvent de la juridiction du conseil de l’université : — 
1° Les étudiants immatriculés ou inscrits sur le registre d’une 
faculté ou écolo d’enseignement supérieur de l’Etat, tant que 
leur immatriculation est valable ou que leurs inscriptions ne 
sont pas périmées; — 2° Les candidats aux grades et titres de 
l’enseignement supérieur, ainsi que les candidats aux baccalau
réats de l’enseignement secondaire, pour toute faute commise au 
cours ou à l’occasion d’un examen.

34. Les peines de discipline sont : — 1° La réprimande; — 
2° L’interdiction de prendre des inscriptions et de subir des exa- 
mens dans la faculté ou école pendant un an au plus ; -—- 
3° L’exclusion de la faculté ou école pendant un an au plus; — 
4° L’exclusion de l’université pendant deux ans au plus; — 
5° L’exclusion à toujours de l’université, et en outre, s’il y a 
lieu, l’exclusion temporaire de toutes les facultés et écoles, pré
vue au paragraphe 7 du présent article ; — 6° L’interdiction de 
subir un ou plusieurs examens déterminés devant aucune faculté 

ou école pendant deux ans au plus; — 7° L’exclusion de toutes 
les facultés et écoles d’enseignement supérieur, publiques et 
libres, pendant deux ans au plus; — 8° L’exclusion à toujours 
de toutes les facultés et écoles d’enseignement supérieur, pu
bliques et libres. — L’exclusion entraîne l’incapacité de se 
faire immatriculer, de prendre des inscriptions et de subir des 
examens. — Lorsque l’exclusion temporaire ou l’exclusion per
pétuelle prévues aux paragraphes 4 et 5 du présent article sont 
prononcées contre un étudiant d’une école extérieure au siège 
d’une université, elles sont limitées à cette école.

35. Le doyen ou directeur a droit d’avertissement et d’ad
monestation à l’égard de tous les étudiants de la faculté ou 

école.
36. Le doyen ou directeur est tenu de porter à la connais

sance du recteur, par rapport écrit et dans le plus bref délai 
possible : — i° Les infractions aux articles 7, 11, 12 et 17 
du présent décret; — 2° Les fautes contre la discipline ou 
l’ordre scolaire et les faits criminels ou délictueux dont les 
étudiants se seraient rendus coupables.

37. Par mesure administrative, le recteur peut interdire 
l’accès des bâtiments de l’université à tout délinquant déféré au 
conseil jusqu’au jour de sa comparution devant le conseil.

38. En cas d’infraction aux dispositions réglementaires visées 
à l’article 36, le conseil peut prononcer une des peines prévues 
aux paragraphes 1°, 2°, 3° et 6° de l’article 34. — Dans les 
autres cas, il prononce, selon la gravité de la faute, une des 
peines prévues à l’article 34.

39. Appel peut être interjeté par les recteurs de toutes les 
décisions du conseil de l’université en matière disciplinaire. — 
Appel peut être interjeté par la partie des décisions pronon
çant contre elle une des peines prévues aux paragraphes 6°, 7° 
et 8° de l’article 34.

40. En cas de désordres graves : — Un cours peut être sus
pendu par le recteur, après avis du doyen ou directeur; — 
Une faculté, école ou université peut être fermée temporaire
ment par le ministre, après avis du conseil de l’université ou du 
conseil de l’école s’il s’agit d’une école extérieure au siège d’une 
université. — La mesure peut être restreinte aux enseignements 
et travaux pratiques correspondant à un ordre déterminé 
d’études. — Pendant la durée de la fermeture, tous les actes 
scolaires sont suspendus, et les étudiants ne peuvent prendre 
d’inscriptions, subir d’examens ni obtenir le transfert de leur 
dossier dans un autre établissement.

41. Tout examen entaché de fraude ou de tentative de fraude 
doit être déclaré nul. — En cas de flagrant délit, le candidat 
quitte la salle ; la nullité de l’examen est prononcée par le 
jury ; dans les autres cas, l’annulation est prononcée par le 
conseil de l’université. — La nullité ou l’annulation de l’exa
men peut être prononcée contre les complices de hauteur prin
cipal de la fraude ou de la tentative de fraude. — L’auteur 
principal et ses complices sont déférés au conseil de l’université 
et peuvent être punis d’une des peines prévues aux para
graphes 0°, 7° et 8° de l’article 34.

42. L’annulation de l’examen entraîne la nullité du di
plôme dans le cas où il a été délivré avant la découverte de la 
fraude.

43. Le conseil de l’université peut ordonner l’affichage de 
ses décisions en matière disciplinaire à l’intérieur de l’univer
sité ou de l’école.

44. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions des 
ordonnances, décrets et statuts antérieurs, contraires au pré
sent décret, notamment les ordonnances du 5 juillet 1820, le 
titre IV de l’ordonnance du 2 février 1823. et le décret du 
30 juillet 1883, à l’exception des articles 20 et 21.

V. Béer. 17 mars 1808, art. 60*; L. 15 mars 1850; L. 27 
fév. 1880, art. 7; Décr. 30 juill. 1883; 28 déc. 1885; 10 
juill. 1896; 25 oct. 1897.

21 juillet 1897
DÉCRE1’ portant règlement d'administration pu

blique pour l’acceptation des dons et legs faits en 
faveur des universités, des facultés et écoles d’en

seignement supérieur.

(Bull, des Lois, -12e S., B. 1883, n. 33090.)

Art. 1er. L’acceptation des libéralités faites par actes entre 
vifs ou testamentaires au profit des universités ou des facultés et 
écoles d’enseignement supérieur de l’Etat est autorisée par 
décret du Président de la République, rendu en Conseil d’Etat, 
sur la proposition du ministre de l’instruction publique, après 
avis du conseil de l’université ou du conseil de la faculté ou 
école. — Il sera procédé, pour l’instruction relative auxdites 
libéralités, conformément aux dispositions du décret du 1er fé
vrier 1896.

2. L’acceptation des dons et legs est faite par les recteurs au 
nom des universités, et par les doyens ou directeurs au nom des 
facultés ou écoles.

3. Les recteurs, les doyens et directeurs peuvent toujours, a 
titre conservatoire, accepter, en vertu de la délibération, des 
conseils, les dons et legs faits aux universités, aux facultés et 
écoles d’enseignement supérieur. Les décrets à intervenir auront 
leur effet à dater du jour de cette acceptation.

4. Le décret du 25 juillet 1885 est abrogé.
-> Y. G. civ., art. 910; L. 11 flor. an X, art. 43; Décr. U 
mars 1808, art. 137 ; 15 nov. 1811; L. 7 août 1850, art. f 
et 15; Décr. 25 juill. 1885; L. 28 avril 1893, art. 71; * 
juill. 1896, art. 1 et 2; Ord. 2 avril 1817, art. 4; 25 oct.
1897.

21 juillet 1897
LOI relative aux contributions directes et aux taxes 

y assimilées de l’exercice 1898.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1885, n. 33126.)

Art. 1er. Les remises suivantes sont accordées sur les contn 
butions foncières des propriétés non cotées. Part de l’Etat. ~~ 
Cotes de dix francs et au-dessous uniques ou totalisées, min* ' 
totale. — Cotes de dix francs un centime à quinze francs (10 
01 à 15 fr. ), uniques ou totalisées, remise des trois duiU’ts ’ ^ 
Cotes de quinze francs un centime à vingt francs (15 fr- 0 
20 fr.), uniques ou totalisées, remise de moitié; — Cote® ) 
vingt francs un centime à vingt-cinq francs (20 fr. 01 à 
uniques ou totalisées, remise d’un quart. — Ces remises s ^ 
accordées aux contribuables français qui en font la demande/ 
affirmant : — 1° Qu’ils ne sont pas inscrits aux rôles de a ^ 
contribution pour d’autres cotes ; — 2° Que la part revena ^ 
l’Etat sur la contribution personnelle-mobilière à laque 
sont assujettis dans leurs diverses résidences, ne dépasse 
vingt francs (20 fr.). — Un règlement d’administration Pu 

déterminera la procédure à suivre pour les demandes eni ^ 
— Quiconque aura sciemment, au moyen d’une fausse 
tion, obtenu ou tenté d’obtenir une remise totale ou par * ^
la contribution foncière sera passible d’une amende de a0 
deux cents francs (100 à 200 fr.), qui pourra être P° 

double en cas de récidive. .
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5. L’article 1/ de la loi du 17 juin 1840 est remplacé par 
les dispositions suivantes : (F. L. Il juin 1840, art. 17.)

15. Lorsque, en exécution du paragraphe 5 de l’article 149 
de la loi du 5 avril 1884, il y aura lieu, par le Gouvernement, 
d’imposer d’office, sur les communes, des centimes additionnels 
pour le payement des dépenses obligatoires, le nombre de ces 
centimes ne pourra excéder le maximum de dix centimes 
(0 fr. 10), à moins qu’il ne s’agisse de l’acquit de dettes résul
tant de condamnations judiciaires, auquel cas il pourra être 
élevé jusqu’à vingt centimes (0 fr. 20).

16. L article 80 de la loi du 3 frimaire an VII ne s’applique 
plus aux terrains ayant cessé d’être des terrains alternativement 
en étang et en culture.

22 juillet 1897
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique sur le régime financier et la comptabilité 
des universités.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1883, n. 33091.)

Chapitre Ior. — Des recettes et des dépenses.

Art. l°r. Le budget d’une université est divisé en budget 
ordinaire et budget extraordinaire.

2. Les recettes du budget ordinaire se composent : — 1» Des 
revenus des biens meubles et immeubles ainsi que des intérêts 
des fonds placés au Trésor ; —- 2° Du produit des droits d’études ;

3° Du produit des droits d’inscription; — 4° Du produit 
des droits de bibliothèque; — 5» Du produit des droits de tra
vaux pratiques; — 6° Du produit des publications de l’univer
sité; _ 70 Des subventions de l’Etat pour les dépenses ordi
naires ; — 8° Des subventions des départements, des communes, 
des établissements publics, des établissements d’utilité publique 

des particuliers pour les dépenses ordinaires; — 9» Des allo
cations consenties par les établissements de l'université pour 
contribuer à des dépenses communes; — 10° De toutes les autres 
ressources d’un caractère annuel et permanent.
. 3- Les dépenses du budget ordinaire comprennent : — 1° Les 
impositions établies par les lois; — 2° Le service des emprunts;

3° Les dépenses du personnel imputables sur les fonds de 
université; — 4° L'emploi des revenus de dons et legs et des 

su ventions ayant une affectation spéciale; — 5° Les dépenses 
e a bibliothèque universitaire ; — 6° Les dépenses des ser
ves communs à plusieurs facultés; — 7° Les dépenses d’entre- 
lei! des bâtiments et du mobilier de l’université; — 8° Les allo

uions aux facultés pour les travaux pratiques réglementaires 
es etudiants; — 9° Les allocations aux facultés pour les labo

ures de recherches et de sciences appliquées; — 10° Les 
«cations aux facultés pour les collections; — 11° Les bourses 
Putables sur les fonds de l’université; — 12° Les dépenses 

desC6Uvies instituées par le conseil de l’université dans l’intérêt 
Mtadiante; — 13° Les impressions et frais de bureau; — 

but' 6Sfl'ais des Pnliüuntions de l’université; — 15° La rélri- 
wn de Pagent comptable; — 16° Toutes autres dépenses 
11 caractère annuel et permanent, 

pi Le budget extraordinaire comprend : — En recettes : — 
Prix^i rï°nS 6t *e®S’ ,— Prodnit des emprunts; — 3° Le
(jg.|;i es biens aliénés; — 4° Les subventions de l’Elat, des 
ctabr emell,;s, des communes, des établissements publics, des 
dépenSSementS d’utilité publique et des particuliers pour des 
telles SeS e''*'l'a,u'dinaires ; — 5° Toutes autres recettes acciden- 
d.entei]~~-k'1 dépenses ; — Les dépenses temporaires ou acci
dent i6s lmPcdées sur une des recettes énumérées ou sur l’excé- 

1 des recettes ordinaires.

ChapiTRE IL — Du vote et de l’approbation

|| DU BUDGET.

l’univers'!*'11^61 1,6 c^ia(Iue université est volé par le conseil de 
Par ie S1. e.' sur la proposition de son président, et approuvé 
nusnécemiSlre de ' instruction publique. — Les crédits recon- 
ia œSm«Sîau'es en cours d'exercice sont votés et autorisés dans 

g forme.
e budget est présenté au conseil de l’université dans la

deuxième quinzaine de novembre. Dans la quinzaine suivante, il 
est transmis au ministre. — Les chapitres additionnels concer
nant l’exercice en cours sont votés au mois de mai.

Chapitre III. De l’ordonnancement, du recouvrement

ET DU PAYEMENT.

7. La durée des périodes complémentaires de l’exercice 
s étend jusqu’au 3-1 mars pour l’ordonnancement et jusqu’au 
30 avril pour le recouvrement et le payement.

8. Le président du conseil de. 1 université est ordonnateur des 
dépenses. — I! est suppléé par le vice-président en cas d’ab
sence ou d’empêchement.

9. L’ordonnateur passe les marchés et procède aux adjudica
tions dans les formes et dans les conditions prescrites par le 
décret du 18 novembre 1882.

10- Les recettes et les dépenses s’effectuent par un comptable 
chargé, seul et sous sa responsabilité, de faire toutes diligences 
poui assurer la rentrée des revenus et créances, ainsi que d’ac
quitter les dépenses mandatées par le président, jusqu’à con
currence des crédits régulièrement ouverts.

11. Les fonctions do comptable de l’université sont remplies 
par un agent désigné par le ministre des finances.

12. Les comptables des deniers des universités sont soumis 
aux mêmes obligations que les comptables des deniers des com
munes. Les dispositions des lois, décrets et ordonnances concer
nant les obligations de ces receveurs et les responsabilités qui 
s y rattachent, en particulier celles de l’arrêté consulaire du 
19 vendémiaire an XII relatives au recouvrement des revenus et 
à la conservation des droits, sont applicables aux comptables 
des universités.

13. Dans chaque service, un agent spécial, délégué par le 
président du conseil de 1 université, peut être chargé, à titre de 
îégisseur et à charge de rapporter dans le mois au comptable 
les acquits des créanciers réels et les pièces justificatives, de 
payer, au moyen d avances mises à sa disposition sur mandats 
du président, les menues dépenses de l’université. — La quotité 
de ces avances et la liste des menues dépenses seront fixées par 
les règlements prévus à l’article 21 du présent décret.

14. La gestion du comptable de l’université est placée sous 
la sui veillance et la responsabilité du receveur des finances de 
1 arrondissement. Les titres de recettes, les budgets et auto
risations spéciales de dépenses sont transmis au comptable par 
1 intermédiaire du recteur et du receveur des finances.

15. Les fonds libres de l’université sont versés en comple 
courant au Trésor public ; ils sont productifs d’intérêts dans les 
mêmes conditions que les fonds des communes.

16. Les deniers des universités sont insaisissables et aucune 
opposition ne peut être pratiquée par leurs créanciers sur les 
sommes dues à ces etablissements, sauf aux créanciers porteurs 
de titres exécutoires, à défaut de décision du conseil de l’univer
sité de nature à leur assurer payement, à se pourvoir devant le 
ministre de l’instruction publique à fin d’inscription et, s’il y a 
lieu, de mandement d’office.

17. Les oppositions sur les sommes dues par les universités 
sont pratiquées entre les mains des comptables de ces établis
sements.

Chapitre IV. — Des comptes.

18. Les comptes des ordonnateurs et des comptables sont 
présentés, avec la distinction des exercices et des gestions, dans 
la même forme que les comptes des communes.

19. Le conseil de l’université donne son avis, au mois de 
mai et avant le vote des chapitres additionnels, sur les comptes 
de l’ordonnateur et du comptable. — L’ordonnateur se retire au 
moment du vote sur son compte. — Le compte de l’ordonnateur 
est définitivement approuvé par le ministre.

20. Les comptes des comptables des universités sont jugés et 
apurés par la Cour des comptes. — En cas de retard dans la pré
sentation des comptes, il peut être pourvu à leur reddition par 
l’institution de commis d’office nommés par le préfet.

Chapitre V. — Dispositions diverses et transitoires.

21. La forme des budgets et des comptes des universités le 
mode de rémunération des comptables et de fixation de leurs 
cautionnements et, en général, les mesures d’exécution du pré
sent decret seront détermines par des reglements arretés de
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concert avec les ministres de Tinstnietron publique et des 
finances.

22. Sont et demeurent abrogés le décret du 10 août 1893, 
ainsi que toutes les dispositions contraires à celles du présent 
décret.

-> V. Béer. 31 mai 1862; 28 déc. 1883; L. 10 juill. 1896, 
art. 4; Décr. 21 juill. 1897.

22 juillet 189?

DÉCRET portant règlement d’administration pu
blique sur le régime financier et la comptabilité des 
facultés»

{Bull, des Lois, 12° S., B. 1883, n. 33092.)

Chapitre Ior. — Bes recettes et des dépenses.
Art. lor. Le budget de chaque faculté ou école d’enseigne

ment supérieur est divisé en budget ordinaire et budget extraor
dinaire.
ji2. Les recettes du budget ordinaire se composent : — 1° Des 

revenus des biens meubles et immeubles, ainsi que des intérêts 
des fonds placés au trésor ; — 2° Du produit des publications 

de la faculté ou école ; — 3° Du produit des opérations qui peu
vent être autorisées par le ministre de l’instruction publique pour 
le compte de particuliers, dans des laboratoires spéciaux à chaque 
faculté ou école, et dont la dépense doit être remboursée confor
mément aux conditions déterminées par le conseil de la faculté 
ou de l’établissement assimilé; — 4° Des subventions de l’Etat 
pour les dépenses ordinaires de matériel ; — 5° Des subventions 
des départements, des communes, des établissements publics, des 
établissements d’utilité publique et des particuliers pour les dé
penses ordinaires ; — 6° Des allocations diverses de l’université ;
— 7° De toutes les autres ressources d’un caractère annuel et 
permanent.

3. Les dépenses du budget ordinaire comprennent : — 1° Les 
impositions établies par les lois ; — 2° Le service des emprunts ;

•— 3° L’emploi des revenus de dons et legs et des subventions 
ayant une affectation spéciale ; — 4° Les frais de cours et de 
laboratoires ;, — 5° Les frais-des travaux pratiques réglementaires 
des étudiants; — 6° L’entretien et l’accroissement des collec
tions ; — 7° L’éclairage et le chauffage ; — 8° Les Impressions- 
et frais de bureau ; — 9° Les frais des publications; — 10° Les 
frais matériels des examens; — 11° L’entretien des bâtiments;
— 12° L’entretien du mobilier ; — 13° Les frais des opérations 
autorisées dans les laboratoires pour le compte de particuliers ;
— 14° Les acquisitions et allocations pour prix et médailles ; — 
13° Les allocations consenties à l’université pour contribuer à 
des dépenses communes; — 16° La rétribution de l’agent comp
table; — 17° Toutes autres dépenses d’un caractère annuel et 
permanent.

4. Le budget extraordinaire comprend : — En recettes : — 
1° Les dons et legs ; — 2° Le, produit des emprunts ; — 3® Le 
prix, des biens aliénés; — 4° Les subventions de l’Etat, des dé
partements, des communes, des établissements publics, des éta
blissements d’utilité publique et des particuliers pour des dé
penses extraordinaires ; — 5° Toutes autres recettes accidentelles.
— En dépenses : — Les dépenses temporaires ou accidentelles 
imputées sur une des recettes énumérées ci-dessus ou sur l'excé
dent de recettes ordinaires.

Chapitre II. — Du vote et de l’approbation 
du budget.

5. Le budget de chaque faculté ou établissement assimilé est 
voté par le conseil, sur la proposition du doyen ou directeur, et 
approuvé par le ministre de l’instruction publique, après avis du 
conseil de l’université., — Les crédits reconnus nécessaires en 
cours d’exercice sont votés et autorisés dans la même forme.

6. Le budget est présenté au conseil dans la première quinzaine 
de novembre. Dans la quinzaine suivante, il est transmis au mi
nistre. — Les chapitres additionnels concernant l’exercice en 
cours sont votés au mois de mai.

Chapitre 111. — De l’ordonnancement, du recouvrement 
mt du payement.

7. La durée des périodes complémentaires de l’exercice s’étend

jusqu’au 31 mars pour l’ordonnancement et jusqu’au 30 avril 
pour le recouvrement et le payement.

8. Le doyen ou directeur est ordonnateur des dépenses. — Il
es! suppléé par l’assesseur en cas d’absence ou d’empêchement.

9. L’ordonnateur passe les marchés et procède aux adjudica
tions dans les formes et dans les conditions prescrites par le 
décret du 18 novembre 1882.

10. Les recettes et les dépenses s’effectuent par un comptable 
chargé, seul et sous sa responsabilité, de faire toutes diligenees 
pour assurer la rentrée des revenus et créances, ainsi que d’ac
quitter les dépenses mandatées par le doyen ou directeur, jusqu’à 
concurrence des crédits régulièrement ouverts.

11. Les fonctions de comptable des facultés ou établissements 
assimilés sont remplies par un agent désigné par le ministre des 

finances.
12. Les comptables des deniers des facultés et établissements 

assimilés sont soumis aux mêmes obligations que les comptables 
des deniers des communes. Les dispositions des lois, décrets et 
ordonnances concernant les obligations de ces receveurs et les 
responsabilités qui s’y rattachent, en particulier celles de l’ar
rêté consulaire du 19 vendémiaire an XII relatives au recouvre
ment des revenus et à la conservation des droits, sont applica
bles aux comptables des facultés et établissements assimilés.

13. Les sommes qui seraient perçues à l’occasion des opéra
tions effectuées pour le compte des particuliers, dans les condi
tions prévues à l’article 2, 3», peuvent être reçues dans chaque 
laboratoire par un agent délégué par le doyen ou directeur, 
moyennant la délivrance aux parties d'une quittance détachée 
d’un registre à souche, et à la charge de versement au comptable 
tous les mois, et plus fréquemment s’il en est ainsi décidé pat 

le doyen ou directeur.
44. Dans chaque service, un agent spécial, délégué par le 

doyen ou directeur, peut être chargé, à titre de, régisseur et à 
charge de rapporter dans le mois au comptable les acquits des 
créanciers réels et les pièces justificatives, de payer, au moyen 
d’avances mises à sa disposition, sur mandats du doyen ou direc
teur, les menues dépenses des facultés et établissements assi
milés. La quotité de ces avances et la liste des menues dépenses 
seront fixées par les règlements prévus à l’article 22 du présent 

décret.
15. La gestion du comptable des facultés ou établissements 

assimilés est placée sous la surveillance et la responsabilité du 
receveur des finances de l’arrondissement. — Les titres de re
cettes, les budgets et autorisations spéciales de dépenses sont 
transmis au comptable par l’intermédiaire du doyen ou directeur 

et du receveur des finances.,
16. Les fonds libres des facultés et établissements assimilés 

sont versés en compte courant au Trésor public ; ils sont produc
tifs d’intérêts dans les mêmes conditions que les fonds des com

munes.
17. Les deniers des facultés et établissements assimilés sent-

insaisissables et aucune opposition ne peut être pratiquée Pal 
leurs créanciers sur les sommes dues à ces établissements, saut 
aux créanciers porteurs de titres- exécutoires, à défaut de deci
sion du conseil de la faculté ou école de nature à leur assurer 
payement, à se pourvoir devant le ministre de l’instruction pu 
blique à fin d’inscription et, s’il y a lieu, de mandatement d 0 

fiee. . , .
18. Les oppositions sur les sommes dues par les facultés e 

établissements assimilés sont pratiquées entre les mains <1 

comptables de ces établissements.

Chapitre IV. — Des comptes.

19. Les comptes des ordonnateurs et des comptables s0®*
présentés avec la distinction des exercices et des gestions ü 

la même forme que les comptes des communes. ,
20. Le conseil de chaque faculté ou établissement ass*®*5 

donne son avis, au mois de mai et avant le vote des chnP1 
additionnels, sur les comptes de l’ordonnateur et du complu
— L’ordonnateur se retire au moment du vote sur son conlf f
— Le compte de l’ordonnateur est définitivement approuve P

le ministre. .
21. Les comptes des comptables des facultés et étabi^ 

ments assimilés sont jugés et apurés par la Cour des eo l*j
— En cas de retard dans la présentation des comptes, ' Tj 
être pourvu à leur reddition par l’institution de commis d 

nommés par Je préfet.
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Chapitre V. — Dispositions diverses et transitoires.,

22. La forme des budgets et des comptes des facultés et éta
blissements assimilés, le mode de rémunération des comptables 
et de fixation de leurs cautionnements et, en général, les me
sures d'exécution du présent décret seront déterminés par des 
règlements arrêtés de concert par les ministres de l'instruction 
publique et des finances.

23. Sont et demeurent abrogés le décret du 10 août 1893, 
ainsi que toutes les dispositions contraires à celles du présent 
décret.

-> L. 21 g.erm. an XI ; Ord. 27 sept.. 1840; Béer. 31 mai 
1862; L. 20 déc. 18,79 ; Béer. 28 dêc. 1883 ; L. 17 juill. 1889, 
art. 54*; 10 juill. 1-896-, art.. 4; Bé&r.. 21 juill. 1897.

23 juillet 1897

LOI relative au mode de nomination aux emplois 
réservés aux sous-officiers rengagés par la loi du 
18 mars 1889.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1879, n. 32973'..)

Art. 1er.. Toutes les nominations aux emplois énumérés dans 
le tableau B annexé à la loi du 18 mars 1889 sur lu rengage
ment des sous-offieiers sont immédiatement rendues publiques 
par insertion au Journal officiel, avec indication du tour auquel 
la nomination a lieu*

2. Il est établi, pour chacun de ces emplois, une série de 
deux, trois ou quatre tours de nominations, suivant, que la prot- 
portiott réservée aux sous-officiers est d’un demi, d’un tiers, de 
deux tiers, d’un quart ou de. trois quarts du. nombre des va
cances. — Les premiers tours appartiennent toujours aux sons- 
officiers. — Lorsqu'une vacance ne peut être imputée- au tour 

appartenant aux sons-officiers, faute de candidat classé dans 
cette catégorie, la vacance est dévolue à un candidat civil, et la 
cause en est, mentionnée à la suite de la nomination. — Toute 
nomination, faite en violation des formes ci-dessus indiquées est 
nulle: et entachée d'excès de. pouvoir.

-> F. L. 23 juill. 1897.

23 juillet 1897
DÉCRET fixant les conditions du contrôle 

des betteraves destinées aux fabriques de sucre.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1888, n. 33171.)

Art. 1er. Le fabricant qui voudra commencer la réception 
des betteraves devra en faire la déclaration par écrit, huit j.oafs 
* l’avance, au service des contributions indirectes chargé de 

«xerciee de son établissement, et, lorsqu’il s’agira de r.àperies, 
au service de la fabrique centrale. Cette déclaration, indiquera 
e jour et l’heure du commencement des opérations, ainsi, que 
e nombre des appareils de pesage qui seront employés et le 
,leu °d üs sont situés. — La suspension pour mie durée de plus 
6 quarante-huit heures, ainsi que la cessation des opérations 
e Pesage, devront également faire l’objet d’une: déclaration.

. *■ Les bascules destinées au pesage des betteraves devront 
ce d une force minimum de 10,000- kilogrammes pour le- pé

age des voitures ordinaires, et de 20,000 kilogrammes pour le 
sage 'wagons. Elles devront être munies d’un appareil en- 

Jjffstreur, agencé de manière à imprimer successivement, sur le 
^ me ticket et sur deux lignes suffisamment espacées, le poids 
que7îitui'e9 a l,,,@ift et à vide. — 11 ne pourra être fait usage 
mét ,appai'eils acpn‘s au poinçonnement par la commission de 
le luloj>ie usuelle du bureau national des poids et mesures, dans 
règlp011'itioils l)r®vues Pal' la loi du 4 juillet 1837 et par les 
leiu,emeills rendus pour son exécution. — Chaque année, avant 
servi*111!® eu activité, les bascules devront être vérifiées par le 
pç, ' “es poids et mesures qui contrôlera en même temps 
être 1 • e l’appareil) enregistreur dont ses. bascules-devront 
les ”tt®ie8/ Les fabricants devront faciliter les vérifications que 
des o .es**** oontributions indirectes auront à faire au cours 
basc,uî°latl0n8’ ®n vu® s’assurer du bon fonctionnement des 
basuu,®s a appareils enregistreurs, ainsi que des balances ou 

3 employées pour la détermination de la réfaction. Dans
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le cas où les employés constateraient que les appareils ne fonc
tionnent pas régulièrement, ils auraient à en aviser le service 
des poids, et mesures qui procéderait aux vérifications nécessaires. 
Les fabricants seront tenus de faire réparer et réajuster les ap
pareils, si besoin est, dans un délai de quarante,-huit heures» 
En attendant leur remise en état, la réception des betteraves 
sera suspendue.

3. Les tickets d enregistrement, d’une dimension minimum 
de 110 X 43: millimètres, seront composés d’un carton et d’une 
feuille détachable qui. l’un et l’autre, comporteront les- indica
tions suivantes : numéro d’ordre,, désignation de l’usine, date, 
nom et domicile du livreur, poids brut, tare, poids net, taux, de 
réfaction pour déchet et densité. — Lorsque le chargement de 
betteraves se composera de plusieurs voitures, les tickets affé
rents à chacune de ces voitures porteront le même numéro 
d’ordre suivi des lettres A, B, G, etc.

4. Pour chaque pesée, le fabricant sera tenu d’inscrire, par 
ordre de numéros, sur un registre- coté et parafé par le juge de 
paix, la date de la réception dtes betteraves, le numéro d’ordre 
du ticket, les nom et domicile du fournisseur, le poids brut de 
la voiture, la tare de ladite voiture, le poids net des betteraves, 
le déchet pour 100 pour la terre et le collet, le montant de la 
réfaction, la quantité nette de betteraves à payer, enfin la den
sité de ces betteraves.

5. Après le pesage à plein et pendant le déchargement de la 
ou des voitures, il sera prélevé au hasard, à la fourche ou à la 
main, suivant la manière dont le déchargement sera opéré, et 
sur les différentes parties du chargement, la quantité de racines 
nécessaire pour servir à la détermination du taux de réfaction 
et à celle de la densité. — Ces betteraves seront placées dans 
une manne d’osier préalablement tarée-, à laquelle sera attaché 
un bulletin portant le: nom du livreur et le numéro d’ordre du 
ticket d’enregistrement. — La voiture vide passera à nouveau 
sur la bascule et le poids à vide, constituant la tare, sera im
primé sur le ticket par l’appareil enregistreur.

6. Le poids brut de la manne d’osier contenant les betteraves 
sera réglé de façon que, déduction faite de la tare, les bette
raves aient un poids de 23 kilogrammes. Le poids exact sera 
déterminé à l’aide d’une balance à bras égaux ou d’une bascule 
ordinaire au dixième.. — Ces betteraves seront ensuite- débar
rassées de la terre et des radicelles, par un raclage léger, sans 
que la racine principale puisse être brisée. Le collet sera coupé 
à plat,, à la naissance des premières feuilles. — Les betteraves 
seront alors pesées à nouveau dans la même manne et la diffé
rence entre les deux pesées donnera un chiffre qui, multiplié 
par quatre, fixera la quotité pour 100 du déchet qui devra être 
déduit du chargement. — Ces deux nombres seront inscrits sur 
le bulletin attaché à la manne. La quotité pour 100 du déchet 
sera reproduite sur les deux parties du ticket.

7 » L’essai pour la détermination de la densité se fera sur des 
betteraves de grosseurs différentes, prélevées sur celles dont le 
déchet viendra d’être calculé. La quantité de pulpe nécessaire 
pour l’expérience sera prise à l’aide d’une râpe spéciale et par 
sections longitudinales dans les betteraves. Le linge dans lequel 
sera placée-cette pulpe devra avoir été suffisamment égoutté Le 
jm extrait à T'aide de la presse restera au repos dans l'éprou
vette pendant quinze minutes au moins, avant qu’il soit procédé 
à la détermination de la densité. Cette densité sera constatée à 
l’aide de densimètres et de thermomètres poinçonnés ; le résul
tat sera ramené à 1a- température de 13° centigrades en opérant 
les corrections indiquées à la table insérée à la suite du présent 
décret. La densité en dixièmes de degré sera immédiatement in
scrite sur les deux parties du ticket d’enregistrement. — Les 
indications du ticket relatives à la réfaction et à la densité seront 
transcrites sur le registre tenu par le fabricant. La partie en 
carton du ticket sera remise au livreur des betteraves. Les 
feuilles détachées seront classées par numéro d’ordre, enliassccs 
par journée et conservées par le fabricant, pour être représen
tées, ainsi que le registre, à toute réquisition des agents pré
posés au contrôle.

8. Les opérations relatives au pesage, au déchet et à la den
sité auront lieu, de six heures du matin à sept heures du soir, 
pendant les mois de septembre et d’octobre, et de sept heures 
du matin à six heures du soir, à partir du mois de novembre. 
Elles seront interrompues de midi à une heure du soir. — Le 
contrôle en sera exercé par un ou plusieurs agents des contribu
tions indirectes attachés à l’établissement et désignés, à cet effet, 
par le directeur. Les fabricants seront tenus de faciliter ce con
trôle soit par eux-mêmes, soit par les personnes à leur service
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<et de fournir tous instruments nécessaires. — Les agents des 
contributions indirectes veilleront à la régularité des opérations. 
Us pourront intervenir lorsqu’ils le jugeront utile ou sur la de
mande de l’une des parties, et faire recommencer les opérations 
sous leur direction. — Si, étant intervenus de leur propre ini
tiative, ils venaient à constater des abus, ils dresseraient aus
sitôt un procès-verbal administratif qu'ils transmettraient sans 
délai au directeur; ce dernier appréciera s’il y a lieu d’adresser 
ce document au parquet. Si l’intervention a eu lieu à la requête 
de l’une des parties, les employés dresseront en double expédi
tion un procès-verbal administratif de leurs constatations. Une 
expédition du procès-verbal sera remise à la partie requérante.

V. L. 4 juill. 1837 ; 7 avril 1897, art. 13.

TABLE des corrections à faire subir à la densité apparente 
par suite de la température.

TEMPÉRATURE.
A RETRANCHER

du
degré régie.

TEMPÉRATURE.
A AJOUTER

au
degré régie.

0 0.20 16 0 02
i 0.19 17 0.05
y* 0.18 18 0.07
3 0.17 19 0.10
4 0.16 20 0.12
5 0.15 21 0.15
6 0.14 22 0.17
7 0.13 23 0.20
8 0.12 24 0 22
9 0.11 25 0.25

10 0.10 26 0.28
il 0.09 27 0.31
12 0.07 28 0. 34
13 0.05 29 0.37
14 0.02 30 0.40
15 0.00 31 0.43

32 0.46
33 0.49
34 0.52
35 0 55
36 0.60
37 0.64
38 0.67
39 0.70
40 0.74

Soit lu sur le densimètre 1075, ce que l’on énonce 7.5 degré 
régie.

Soit lu sur le thermomètre 19 degrés centigrades, on cher
chera 19 dans la colonne des températures et l’on verra dans 
l’autre colonne qu’il faut ajouter 0 degré 1 dixième (degré régie) 
au résultat trouvé, ce qui donne pour densité du jus :

7.5 -j- 0.1 = 7.6 (degré régie) ou 1076.

Soit, d’autre part, trouvé densité 10.85, ce que l’on énonce 
8.5 à la température de 9 degrés centigrades, la densité corrigée 
sera :

8°5 — 0.11 = 8.39 (degré régie) ou 1083.9.

Suivant les conventions, s’il s’agit d’achats, on comptera 8.3 
ou 8.4 au lieu de 8.39.

25 juillet 1891
DÉCRET portant règlement sur l’organisation et l’état 

des officiers de réserve de l’armée de mer.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1923, n. 33761.)

Titre Ier. — Recrutement et avancement.

Art. 1er. Les corps de l'armée de mer désignés ci-après pos
sèdent un cadre d’ofüciers de réserve, savoir : — Corps des offi

ciers de marine ; — Corps des officiers mécaniciens de la ma
rine ; — Corps du génie maritime ; — Corps des ingénieurs 
hydrographes ; — Corps du commissariat de la marine ; — Corps 
de l’inspection des services administratifs de la marine ; — 
Corps de santé de la marine ; — Corps des adjudants princi
paux et pilotes-majors.

2. Les officiers de réserve sont nommés par décret du Prési
dent de la République, sur la proposition du ministre de la ma
rine. Les officiers de marine de réserve sont recrutés conformé
ment aux dispositions de l'article 41 de la loi du 10 juin 1896 
sur les cadres, et les officiers mécaniciens de réserve conformé
ment aux dispositions de la loi du 3 août 1892*. — Les offi
ciers de réserve des autres corps de la marine sont recrutés 
comme suit : — Sur leur demande, parmi : — 1° Les officiers 
démissionnaires encore astreints aux obligations du service mi
litaire, soit dans l'armée active, soit dans l’armée territoriale; 
— 2° Les officiers démissionnaires qui ne sont plus astreints 
aux obligations du service militaire ; — 3° Les officiers re
traités antérieurement à la loi du 5 août 1879 ; — 4° Les offi
ciers retraités postérieurement à la loi du 5 août 1879 depuis 
plus de cinq ans. — D'office, parmi : — Les officiers retraités 
depuis moins de cinq ans par application de la loi du 5 août 1879. 
—-Les officiers du cadre de réserve de l'armée de mer rappelés 
à l’activité ou pour un service quelconque ont droit aux hon
neurs, à la solde et aux prestations attribués aux officiers de 
leur grade du cadre d’activité.

3. Aucun ancien officier de l'armée de mer faisant partie de 
l'armée territoriale ne peut être nommé officier de réserve de 
l’armée de mer sans le consentement du ministre de la guerre.

4. Les officiers démissionnaires ou retraités sont nommés 
dans la réserve au grade qu’ils possédaient dans le cadre d’ac
tivité. Quant aux candidats qui ne possédaient pas le grade 
d’officier dans l’armée de mer, ils sont nommés au grade d’en
seigne de vaisseau ou au grade de mécanicien principal de 
2° classe d'après leurs services antérieurs.

5. L’avancement des officiers de réserve des différents corps 
de l'armée de mer a lieu exclusivement au choix. Il est réglé de 
la manière suivante : — Aucun officier de réserve des corps 
autres que celui des officiers mécaniciens ne peut recevoir 
d’avancement en temps de paix qu’à la condition d’être plus 
ancien que tous les officiers de son grade au cadre d’activité et 
d’avoir accompli, dans le service actif, les conditions exigées 
pour l’avancement au grade supérieur. —• Les enseignes de 
vaisseau de réserve provenant des capitaines au long cours ne 
peuvent être promus lieutenants de vaisseau de réserve que s’ils 
ont exercé pendant trois ans le commandement d'un navire arme 
au long cours et s’ils ont satisfait à deux périodes d’exercices de 

quatre semaines chacune. — L'avancement des officiers méca
niciens de réserve est régi par, l’article 24 de la loi d® 

3 août 1892 *. — En temps de guerre, et dans l’intervalle qui 
s’écoule entre les décrets déterminant les époques pendant les
quelles les dispositions sur l’avancement en temps de guerre 
peuvent être appliquées, les officiers de réserve de toute origine 
peuvent être promus aux grades supérieurs dans la réserve de 
l’armée de mer, sur la proposition des commandants en chef, 
pour actions d’éclat. Ces actions d’éclat seront mentionnées dans 
le décret de promotion. — Ces décrets de nomination et de 

promotion sont publiés au Journal officiel.
6. A grade égal, les officiers du cadre actif ont le comman

dement sur les officiers de réserve. — Toutefois, ceux de ces 
derniers qui ont quitté le service par suite de retraite ou de 
démission ont le commandement sur les officiers du même grau 
de l’armée active dont l’ancienneté de grade est inférieure 
comme durée à celle que lesdits officiers retraités ou démis»10® 

naires comptaient au moment où ils ont quitté l’année. —- 
disposition n'est pas applicable aux officiers mécaniciens de i® 
serve, dont le rang de préséance est déterminé par l’article * 

de la loi du 3 août 1892 *.

Titre II. — Du c-rade et de l’état des officiers 
DE RÉSERVE.

7. Le grade des officiers de réserve do l’armée de mer c°^ 
stitue l’état de l’officier et ne se perd que par l’une des c®®^ 
énumérées ci-après : — 1° Radiation des cadres prononcée ^ 
les formes et les conditions prévues par les articles 8, 9 0 j 
du présent décret ; — 2° Démission acceptée par le Presi
de la République; — 3° Perte de la qualité de Français 1^ 
noncée par jugement; — 4° Condamnation à une peine ait n
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ou infamante ; — 5° Condamnation à une peine correctionnelle 
pour délits prévus parles articles 379 à 408 du Code pénal; — 
6° Condamnation à une peine correctionnelle d’emprisonnement 
avec interdiction des droits civiques, civils et de famille; — 
7° Destitution prononcée par jugement d’un conseil de guerre; 
— 8a Révocation prononcée dans les formes et les conditions 
prévues par les articles 23 et 24 du présent décret.

8. Les officiers de réserve sont rayés des cadres lorsqu’ils 
sont appelés à passer dans l’armée territoriale à moins qu’une 
décision du ministre de la marine, rendue sur leur demande, ne 
les admette à rester dans les cadres des officiers de réserve. -—• 
Les officiers maintenus, malgré leur âge, dans les conditions du 
paragraphe précédent, parmi les officiers de réserve, sont rayés 
des cadres à l’expiration du temps de service exigé par la loi de 
recrutement, à moins qu'une décision du ministre de la marine, 
rendue sur leur demande, ne les admette à rester dans la réserve.

9. Les officiers de tout grade retraités par application do la 
loi du 5 août 1879 sont rayés des cadres de la réserve de l’ar
mée de mer lorsqu’ils sont restés à la disposition du ministre de 
la marine pendant cinq ans à partir de leur mise à la retraite, 
conformément à l’article 12 de ladite loi. Toutefois, une déci
sion du ministre de la marine, rendue sur leur demande, peut 
les maintenir dans la réserve, s’ils n’ont pas atteint la limite 
d âge déterminée ci-après : — Dans le corps des officiers de 
marine : — 65 ans pour les officiers supérieurs;— 60 ans 
pour les officiers subalternes. — Dans le corps des officiers 
mécaniciens : — Les officiers mécaniciens de réserve sont défi
nitivement rayés du cadre cinq ans après l’âge fixé pour l’ad
mission à la retraite des officiers mécaniciens du gracie corres
pondant du cadre d’activité. — Dans les autres corps de la 
réserve de l’armée de mer : — 67 ans pour les officiers supé
rieurs; — 61 ans pour les officiers subalternes. — Le ministre 
a la faculté d’utiliser, sur leur demande, dans des emplois 
sédentaires, tous les officiers de réserve qui, ayant dépassé les 
limites d’âge ci-dessus indiquées, seront jugés susceptibles d’être 
conservés dans les cadres, sauf l’exception prévue à l’article 36 
de la loi du 3 août 1892.

10. La radiation des cadres des officiers de réserve de Tar
dée de mer peut encore être prononcée par décret du Président 
de la République sur les certificats des médecins désignés à cet 
effet par l’autorité maritime, et après avis du conseil supérieur 
de santé de la marine : — 1° Pour tout officier reconnu atteint 
d infirmités incurables ; — 2° Pour tout officier placé hors cadres 
Pour raison de santé depuis trois ans.

Titre III. —- Des situations de l’officier.

Il- Les officiers de réserve sont compris dans les cadres ou 
Placés hors cadres.

12. (Ainsi modifié, Béer. 13 déc. 1897.) Sont placés hors 
radies : — 1« Les officiers de réserve qui remplissent les fonc
ions et emplois civils ci-après déterminés : — Fonctions diplo

matiques ou consulaires exercées à l’étranger ; — Préfets, sous- 
Prefets, secrétaires généraux, commissaires de police ; — 2° Les
0 ciers de réserve de la marine attachés soit à un service du 
opartement de la guerre, soit aux sections techniques, au per

sonnel de 1 exploitation technique ou à l’administration centrale 
fer j'de l'entes compagnies de chemins de fer et des chemins de

î ^ — 3° ^es officiers de marine de réserve autorisés
1 r le ministre à commander des paquebots ou des navires de 

nnnerce. — Sont toutefois maintenus dans les cadres les 
©mandants des paquebots appartenant à des compagnies ma
mies dont les navires sont susceptibles d’être réquisitionnés

p, emPs de guerre comme bâtiments auxiliaires de la flotte ; — 
pay 6i °®c*ers de réserve employés dans les colonies et dans les 

l'a'm ,e Protectorat, à tous services publics autres que ceux de 
pou lee de mer;—5° Les officiers de réserve de la marine 
Piloi'<!S d emplois de trésorier des invalides, d’officier chef de 
de c des P°i'ts de commerce et de capitaine de port des ports 
qu,,;—e- — Ces officiers rentrent dans les cadres aussitôt 
miseSiCeSSenl d exercer les fonctions qui avaient motivé leur 
les ors cadres; — 6° Les officiers de réserve reconnus, par 
d'exm.61 h*nS tle marine désignés à cet effet, incapables 
cette a' leurs f°nctions militaires pendant six mois au moins ; 
l’eXpil,1 uat*on ne peut se prolonger plus de trois années. — A 
cerjain 1.°n *,l’°*smine année, les certificats médicaux con- 
Santé (j CfS °®cjers sont examinés par le conseil supérieur de 
s’il y n r a 'farine> flui émet son avis sur la question de savoir 
sont ri;,,ieu de les rayer des cadres. —Les officiers hors cadres 

dispenses de tout service.

13. Sont également placés hors cadres les officiers suspendus 
pour un an, conformément à l'article 25 du présent décret , jus
qu'au moment où ils sont réintégrés dans un emploi.

14. Le temps passé hors cadres ne compte pas pour la fixa
tion du rang d’ancienneté dans le grade.

Titre IV. — Cadres. — Répartition et obligations

DES OFFICIERS DE RÉSERVE.

15. Les cadres des officiers de réserve des différents corps de 
l’armée de mer ne sont limités que par les besoins du service.

16. — Les officiers généraux de réserve relèvent directe
ment du ministre de la marine ; en cas de mobilisation, ils re
çoivent individuellement, s’il y a lieu, des ordres de service. — 
Les officiers de réserve sont, par décision du ministre, rattachés 
aux divers ports militaires où ils sont employés suivant les 
besoins du service. A moins d’ordre spécial, ils rejoignent ces 
ports en cas de mobilisation.

17. En dehors des périodes d’activité, les officiers de réserve 
relèvent de l’autorité maritime du port auquel se rattache la 
circonscription de réserve maritime dans laquelle ils ont leur 
résidence. — Toutefois, ceux qui résident dans les départements 
de la Seine, de Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne relèvent 
directement du ministre de la marine. — Toutes les communi
cations entre le ministre et les officiers de réserve doivent avoir 
lieu par l’intermédiaire de l’autorité maritime dont relèvent ces 
officiers.

18. Les officiers de réserve, à l'exception des officiers géné
raux et de ceux placés hors cadres, sont soumis à une inspection 
générale annuelle dont les formes sont déterminées par un ar
rêté ministériel. — Ils peuvent être appelés tous les deux ans, 
par des décisions ministérielles, à dos réunions et à des exer
cices dont la durée ne peut excéder quatre semaines.

Titre V. — De la discipline et des punitions

DISCIPLINAIRES.

19. Durant la période d’activité ou quand, en dehors des 
appels et exercices, ils revêtent l’uniforme de leur corps, les 
officiers de réserve sont soumis aux mêmes règles de discipline 
et aux mêmes juridictions que s’ils étaient en activité de ser
vice.

20. Lorsqu’ils sont dans leurs foyers, les officiers de réserve 
sont passibles des punitions disciplinaires ci-après énumérées, 
savoir : — Pour toutes les infractions à leurs obligations mi
litaires qui ne constituent ni crime ni délit : —— La réprimande; 
— Le blâme avec inscription au calepin de notes ; — La dé
tention pour une durée qui ne peut dépasser trente jours; — 
La suspension pour un temps qui ne peut être moindre de trois 
mois ni excéder une année. — Pour les cas déterminés aux 
articles 23 et 24 ci-après : — La révocation.

21. Ces punitions sont prononcées, savoir : — 1° La répri
mande, par le préfet maritime du port chef-lieu de la circon
scription de réserve maritime dans laquelle l’officier est en ré
sidence ; — Toutefois, pour les officiers qui résident dans les 
départements de la Seine, de Seine-et-Oise et de Seine-et- 
Marne, la réprimande est prononcée par le ministre. — 2° Le 
blâme avec inscription au calepin de notes et la détention, par 
le ministre de la marine. — Le ministre fixe la durée ainsi que 
le lieu de la détention; — 3° La suspension, par décision du Pré
sident de la République, sur le rapport du ministre de la ma
rine ; — 4° La révocation, par décret rendu sur le rapport du 
ministre et, s'il y a lieu, après avis d’un conseil d'enquête.

22. L’officier frappé de suspension ne peut porter l’uni
forme. — Le temps de la suspension, quelle qu’en soit la durée, 
ne compte pas pour la fixation du rang d’ancienneté. — En cas 
de mobilisation, tout officier frappé de suspension pour moins 
d'un an est réintégré dans son emploi ; celui qui est suspendu 
pour un an est, dans le même cas, envoyé devant un conseil 
d’enquête; il peut être révoqué sur avis conforme de ce conseil, 
sinon il est réintégré dans un emploi de son grade.

23. La révocation est prononcée : — 1° Contre tout officier 
de réserve déclaré en état de faillite ou de liquidation judi
ciaire; — 2“ Contre tout officier possédant une charge d’officier 
ministériel, qui est destitué par jugement ou révoqué par me
sure disciplinaire.

24. La révocation peut être prononcée sur l’avis conforme 
d’un conseil d’enquête : — 1° Pour révocation d’un emploi civil 
par mesure disciplinaire ; — 2° Pour faute contre l’honneur, à 
quelque époque qu elle ait été commise ; — 3° Pour inconduite
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habituelle ; — 4® Pour fautes graves, dans le service on contre 
îa discipline ; — 5° Pour condamnation à une peine correction
nelle, lorsque la nature du délit et la gravité de la peine parais
sent rendre cette mesure nécessaire; — 6° Contre tout officier 
qui, ayant été suspendu de son emploi pendant un an pour avoir 
manqué aux prescriptions de l’article 55 de la loi du 15 juil
let 1889, n’a pas, à l’expiration de cette peine disciplinaire, 
fait connaître officiellement sa résidence, ou commet une nou
velle infraction à ces dispositions ; — 7° Contre tout officier qui, 
■en dehors de la période d’activité, adresse à l’un de ses supérieurs 
militaires ou publie contre lui un écrit injurieux, ou commet 
•envers l’un d’eux un acte offensant; — 8° Contre tout officier 
qui publie ou divulgue, dans des conditions nuisibles aux inté
rêts de la marine ou de l'armée, des renseignements parvenus 
à sa connaissance à raison de sa position militaire ; — 9° Contre 
tout officier suspendu de son grade par mesure disciplinaire, 
•dans les conditions prévues par l'article 22 précédent.

Titre VL — Des conseils d’enqlète.

25. Lorsqu’il y a lieu de réunir un conseil d’enquête pour 
■émettre un avis sur la situation d’un officier de réserve, ce 
conseil est nommé et fonctionne comme les conseils d’enquête 
pour les officiers du cadre d’activité; il est composé de cinq 
membres désignés conformément aux tableaux annexés au décret 
du 3 janvier 1884 sur les conseils d’enquête de l’armée de mer.
— L’officier le moins élevé en grade est pris parmi les officiers 
de réserve ou, à leur défaut, parmi les officiers du cadre d’ac
tivité; les autres membres et le président appartiennent tou
jours au cadre d’activité.

26. Aucun officier de réserve ne peut être envoyé devant un 
conseil d’enquête sans l'ordre spécial du ministre de la marine.
— Néanmoins, les commandants en chef des divisions navales, 
•escadres ou armées navales, et les chefs de division comman
dant une division navale indépendante, qui se trouvent hors des 
•eaux de France et d’Algérie, exercent les mêmes pouvoirs que 
le ministre de la marine, excepté dans le cas où il y a lieu de 
réunir le conseil d’enquête spécial prévu à l’article lor du dé
cret du 3 janvier 1884. — La décision qui envoie un officier 
■devant un conseil d’enquête peut être prise d’office ou sur le 
rapport des autorités maritimes desquelles relèvent cTfs officiers.

27. Lors de la réunion d’un conseil d’enquête pour un offi
cier de réserve, le président du conseil pose, suivant le cas, 
séparément et dans les termes ci-après,, les questions suivantes,
savoir : — M........ est-il dans le cas d’être révoqué de son. grade
•connue ayant été révoqué de son emploi civil par mesure disci
plinaire? — M........ est-il dans le cas d’être révoqué pour faute
•contre l’honneur? — M........  est-il dans le cas d’être révoqué
pour inconduite habituelle? — M........est-il dans le cas d’être
révoqué pour faute grave dans le service? — M........ est-il dans
le cas d’être révoqué pour fautes graves contre la discipline? — 
M........ , condamné à une peine correctionnelle de......... , par juge
ment du........ , est-il dans le cas d’être révoqué? — M......... , qui,
■après avoir été suspendu de son emploi pendant un an, à la 
suite d’une infraction aux prescriptions de l’article 55 de la loi 
■du 15 juillet 1889, n’a pas, à l’expiration de cette peine disci
plinaire, fait connaître officiellement sa résidence ou a commis 
une nouvelle infraction à ees dispositions, est-il dans le cas
d'être révoqué? — M.........est-il dans le cas d’être révoqué pour
avoir, en dehors de la période d’activité, adressé à l’un de ses 
supérieurs militaires ou publié contre, lui un écrit injurieux, ou
avoir commis contre T un d’eux un acte offensant? — M........
est-il dans le cas d'être révoqué pour avoir publié ou divulgué, 
dans des conditions nuisibles aux intérêts de la marine ou de 
l’année, des renseignements parvenus à sa connaissance à raison
•de sa position militaire? — M........., suspendu de ses fonctions
peur un an, est-il dans le cas d’être révoqué?

Titre VII. — Du port de l’uniforme.

28. L’uniforme des officiers de réserve est celui des officiers 
•du cadre d’activité de leur corps et de leur grade ; ces officiers 
s’habillent et s’équipent à leurs frais, sauf ceux qui provien
nent des premiers-maîtres de la marine, des capitaines au long 
cours, des mécaniciens du commerce, auquel il est alloué une 
indemnité de première mise d’équipement. — La grande tenue 
n’est pas obligatoire pour les officiers de réserve.

29. Les officiers de réserve se présentent en tenue lorsqu’ils 
sont convoqués par l’autorité maritime, soit pour une réunion 
de service, soit pour une cérémonie officielle. — Dans toutes

les autres circonstances, l’uniforme: ne peut être porté que dans 
les conditions et dans les cas qui seront prévus par un arrêté 
ministériel.

Titre VIH. — Dispositions diverses.

30. Il est interdit aux officiers de réserve de mentionner 
cette qualité dans une publication ayant un caractère commer
cial. Ils ne peuvent signer de leur nom accompagné de ladite 
qualité d’officier de réserve aucun livre, brochure ou autre pu
blication sans l’autorisation du ministre de la mariné.

31.. Un arrêté ministériel réglera toutes les dispositions 
concernant : — 1° Les formalités relatives à l’admission dans 
les cadres des officiers de réserve de l’armée de mer ; — 2° Les 
formalités relatives à la mise hors cadres; — 3° Les services 
auxquels sont affectés les officiers de réserve ; — 4° La tenne 
des matricules et contrôles et l’envoi des états périodiques; — 
5° L’inspection des officiers de réserve.

32. Sont abrogés les décrets des 30 juillet 1883 et 
8 mars 1884 sur le recrutement, l’organisation, l’état, la mise 
hors cadres et les punitions disciplinaires dés officiers de réserve 
de l’armée de mer, autres que ceux des corps de troupes, ainsi 
que les décrets des 28 juin 1890 et 1er septembre 1892 et 
toutes dispositions contraires au présent règlement.

-> F. L. 31 déc. 1875;. 5 août 1879; Béer. 30 juill. 1883; 
3 janv. 1884 ; L. 1,5 juill. 1889 ; LO juill. 1896, art. 41.

27 juillet 1897.
DÉCRET relatif aux communications avec les îles 

du Salut.
(Bull, des Lois. 12e S., B. 1899, n. 33400.)

Art. !ar. Aucun navire, bateau ou embarcation ne peut com
muniquer avec les îles du Salut sans être muni d’une autorisation 
écrite délivrée par le directeur de F administration pénitentiaire 
et approuvée du. gouverneur. Il est toutefois fait exception à 
cette règle en ce. qui concerne i — 1° Les navires de guerre de 

la marine nationale ; — 2° Les navires chargés d’assurer le ser
vice postal entre, la Martinique et la Guyane, et vice versa. — 
Ces navires, à leur voyage d’arrivée dans la colonie, peuvent 
communiquer avec les îles du Salut, mais exclusivement pour y 
prendre le pilote, et, à leur voyage de retour, pour y déposer 
seulement les dépêches qui leur sont remises par le bureau do 

poste de Cayenne; — 3° Les navires affrétés par le gouverne
ment en vue du transfert dans la colonie des condamnés et des 
relégués ; — 4° Les navires, bateaux et embarcations apparte
nant à l'administration pénitentiaire et armés par ses soins.

2. 11 est interdit de mouiller et d’atterrir sur tout autre point 
des îles du Salut que le mouillage de la rade de l'île Royal® et 

le débarcadère de cet établissement.
3. Les capitaines et patrons des navires, bateaux et embar

cations régulièrement autorisés à communiquer avec les îles u 

Salut doivent, aussitôt leur mouillage en rade de l’île Roya* > 
remettre au commandant du pénitencier une déclaration écri e, 
contenant le nom et le numéro du navire ou de l’embarcation, 
les noms des personnes embarquées à bord à quelque: titre q 
ce soit et indiquant le nombre et la nature des colis composa 

la cargaison. • • du
4. Le commandant du pénitencier peut ordonner la v(9lte .

bâtiment ou embarcation et l’ouverture des colis, soit à b° f 
soit à terre. 11 est fait exception pour les dépêches postale»- 
Aucune personne ne peut débarquer ailleurs qu’au point de»4j^ 
par le commandant du pénitencier et sans être munie d une 

risation délivrée par ce fonctionnaire. —• Aucun colis ne V 
être mis à terre sans une autorisation du commandant du 1 
teneier indiquant le lieu de dépôt. ^

5. Toute déclaration faite de mauvaise foi entraîne la 
des colis non déclarés ou dont le contenu aura été *aus‘j 
indiqué. — Dans ce cas, le commandant peut, en outre, or

le départ immédiat du navire. . g 0nt
6. Les formalités indiquées aux articles 3 et 4 e*‘‘ e7lUl>ar' 

également lieu avant le départ de tout navire, bateau ou 
cation, qui ne quitte le mouillage qn'après autorisation rt 
mandant du pénitencier ; il peut être exercé au momen

les mênaes visites qu’à l’arrivée. .. sellle-
7. Les communications avec les îles du Salut oui i
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nient pendant le jour, entre six heures du matin et six heures 
du soir. — Aucun capitaine, patron, homme d’équipage ou pas
sager ne doit rester à terre en dehors des heures ci-dessus fixées, 
à moins d'une autorisation écrite délivrée par le commandant 
du pénitencier.

8. Il est inter® aux capitaines et patrons de déposer ou de 
prendre aucun passager sans l’autorisation du commandant du 
pénitencier. — En cas- d’infraction à cette, défense, le départ 
immédiat du navire peut être ordonné.

9. Pendant leur séjour sur rade de l'île Royale, les capitaines 
et patrons se conforment aux règles, de police qui leur sont com
muniquées par le commandant du pénitencier. —Faute; de s’y 
conformer, les capitaines et patrons peuvent être contraints à 
cpiitter l’établissement immédiatement.

10. Il est expressément interdit de débarquer à l’île du 
Diable pour quelque cause que ce soit. — Il est également 
interdit à tout navire, à toute embarcation, sauf le cas de force 
majeure reconnu par l’administration ou par les tribunaux com
pétents, de : — 1° Passer à moins de 3,000 mètres (15 enca
blures) des rivages de l’île du Diable.; — 2° Mouiller à une dis
tance moindre de 3 milles marins de tout rivage des îles du 
Salut (distance limitative;de la mer territoriale). — Les défenses 
portées aux deux paragraphes qui précèdent ne s’appliquent pas 
aux navires de guerre de la marine nationale.

11. Toute contravention aux dispositions qui précèdent est 
punie d’un emprisonnement de six jours à quinze jours et d’une 
amende de 25 francs à 100 francs. — Les contraventions seront 
constatées par procès-verbaux des agents de la- foree publique et 
jugées par les tribunaux ordinaires.

-> F. Béer. 6 mars 1877 ; L. 9 fév. 1895,

28 juillet 4897. —

28 juillet 1897
DÉCRET relatif à la retenue du douzième supportée 

par les fonctionnaires ou employés sur leurs rétri
butions.

(Bull, des Lois, 12e S., R. 1888, n. 33171.)

Art. 1er. La retenue; du douzième, que les fonctionnaires el 
employés doivent supporter sur leurs rétributions, conformément 
aux articles 3 et 4 de lia loi du 9 juin 1853, lors de la première 
nomination ou en cas de réintégration, est exercée par quart 
sur les quatre premières allocations qui sont acquises pour un 
mois entier au fonctionnaire ou à l’employé. — Les fcnetion- 
ûan'es et employés rétribués au moyen de salaires ou de remises 
'’anables ont la faculté de verser îa retenue du douzième par 
îffart et mensuellement dans le cours des quatre mois qui suri 
'ent leur installation. — Ceux qui sont rétribués par trimestre 
subissent la retenue du quart des allocations mensuelles c®m- 
lrises intégralement dans la première allocation qui leur est 
aite. Le complément de la retenue est prélevé sur les alloea- 

tIons suivantes.
2- En cas de décès, de démission ou de révocation survenu 

a'ant que la retenue du douzième ait été totalement versée, la 
Pai'tie non recouvrée de cette retenue est prélevée- jusqu’à due 
occurrence sur les rétributions restant dues au fonctionnaire 

a l’employé. — Dans le cas où le fonctionnaire démission
naire ou révoqué est réintégré dans ses fondions ou dans des 

notions différentes, avant d’avoir versé l'intégralité de la re
né du premier douzième, il a à subir en une fois, sur la pre- 

jelllre al|°cation mensuelle, la retenue de ee qui resterait dû sur 
Le f°Uz^me exigible au moment de sa première nomination. — 

don ‘(actionnaire ou l’employé ayant cessé temporairement ses 
mal îr°nS ^0U1' accomP'ir S011 service militaire ou pour cause de 
dou ■'le> ^,u'lS raPPelé à l’activité avant que la retenue du 
tenuleiUe totalement versée, continue à subir cette re-

g Par quart jusqu'à complet acquittement, 
meut 'u ,rae tiens de retenue de douzième prélevées conformé- 
mèui a ar^e 'a i°i du 29 mars 1897 sont rattachées au 
les e exercice que les rétributions sur lesquelles elles portent; 
indin C °nn.ances et maudats émis par les ordonnateurs doivent 
dernjg81 ^ 01^le des prélèvements par 1er, 2e, 3° quart, 4e el 
le 'Wet rappeler le numéro du dernier mandat sur 
°Péi’és 8 Dréeédent prélèvement a été fait. — Les versements 
hués a aU Im'lne ütre Par les fonctionnaires ou employés rétri- 
•de j a u ("°yen de remises variables sont rattachés à l’exercice 

nee pendant laquelle le fonctionnaire a été installé. H

en est de même des versements opérés par les fonctionnaires et 
employés rétribués sur d’autres fonds que ceux de l’Etat et 
admis au bénéfice de la loi du 9 juin 1853. — Toutefois, si 
l’exercice de l’année d’installation est clos au moment du ver
sement, la retenue est rattachée à l’exercice courant.

-> V. L. 9 juin 1853, art. 3, 4 et 35 ; Béer. 9 nov. 1853 ; L. 
29 mars 1897, art. 28.

29 juillet 4897.

28 juillet 1897
DÉCRET portant organisation administrative des Iles 

sous le Vent de Tahiti.
(Journ. off., 12 août 1897.)

Art. lor. Les Iles sous le Yent de Tahiti forment un établis
sement distinct des antres établissements français en Océanie. 
— Elles sont placées sous la haute autorité du gouverneur de 
Tahiti qui y exerce, par l'intermédiaire des chefs d'administra
tion et de service de la colonie et par celui de l’administrateur 
de l’archipel, les pouvoirs et attributions qui lui sont dévolus 
par les actes en vigueur et notamment par le décret susvisé du 
28 décembre 1885.

2. Le budget des recettes et celui des dépenses de l’archipel 
sont arrêtés et rendus exécutoires, chaque année, par le gou
verneur, en conseil privé. — Les comptes en sont arrêtés dans 
la même forme. — L’assiette, le tarif, les règles de perception 
et le mode de poursuite des taxes et contributions publiques 
clans l’archipel, sauf, en ee qui concerne les droits de douane et 
d’octroi de mer, qui sont soumis à la réglementation en vigueur 
dans les autres établissements français de l’Océanie, sont déter
minés par arrêtés du gouverneur en conseil privé.

3. Le gouverneur de Tahiti dispose seul des crédits ouverts 
au budget des Iles sous le Vent. — 11 peut toutefois en faire 
mandater les dépenses soit par le directeur de l’intérieur de la 
colonie, soit par 1 ’administrateur de l’arcliipel. —Les dépenses 
sont acquittées par le trésorier-payeur des établissements fran
çais de l’Océanie, qui centralise tous les produits afférents au 
budget des Iles sous le Vent.

4. Le conseil du contentieux administratif des établissements 
français de l’Océanie connaît, dans les conditions prescrites par 
les lois et règlements- en vigueur dans la colonie, et notamment 
par les décrets susvisés des 5 avril et 7 septembre 1881 et 
28 décembre 1885, des questions de contentieux administratif 
soulevées par F administration de l’archipel.

-> V. Béer. 5 avril 1881 ; 7 sept. 1881 ; 28 déc. 1885.

28 juillet 1897
DÉCRET portant fixation des exceptions au tarif 

général des douanes en ce qui concerne les produits 
étrangers importés à Madagascar.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1R99, n. 33401.)

Art. 1er. Les exceptions au tarif général des douanes, en ce 
qui concerne les produits étrangers importés à Madagascar, 
sont fixées conformément au tableau annexé au présent décret.

2. Les taxes indiquées au susdit tableau forment une tarifi
cation unique qui se substitue aux droits du tarif général et du 
tarif minimum.

3. Les surtaxes d’entrepôt établies par l’article 2 de la loi 
du 11 janvier 1892 et les tableaux C et D annexés à la loi sus- 
visée ne sont pas perçues dans la colonie de Madagascar.

-> V. L. 11 janv. 1892; 16 avril 1897; 31 mai 1898, qui le 
modifie.

29 juillet 1897
DÉCRET fixant le poids minimum des expéditions 

de liqueurs et sirops présentés à la décharge des 
comptes d'admission temporaire de sucre.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1901, n. 33438.)

Art. 1er. Le poids minimum des expéditions de liqueurs el

LOIS, DÉCRETS,
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sirops présentés à la décharge des comptes d’admission tempo
raire de sucre est fixé à 50 kilogrammes net.

-> F. L. 5 juill. -1836, art. 5; 7 mai 1864, art. 5; Décr. 
8 août 1878; 18 sept. 1880; 27 oci. 1890; L.'11 janv. 1892, 
art. 13.

29 juillet 189*3
DÉCRET complétant la nomenclature des industries 

admises à bénéficier des tolérances prévues par la 
loi du 2 novembre 1892.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1901, n. 33439.)

Art. 1er. Est complétée comme suit la nomenclature des 
industries énumérées aux articles 1, 3 et 5 du décret du 15 juil
let 1893, modifié par le décret du 26 juillet 1895, et admises 
à bénéficier des tolérances prévues par la loi du 2 novembre 
1892 en ce qui concerne le travail de nuit, le repos hebdoma
daire et la durée du travail, savoir: (F. Décr. 15 juill. 1893).

-> F. L. 2 nov. 1892, art. 4, 5, 6 et 7 ; Décr. 15 juill. 1893; 
26 juill. 1895; 24 fév. 1898.

30 juillet 1893

DECRET instituant un gouverneur général 
à Madagascar.

(Journ. off., 5 août 1897.)

Art. 1er. L’emploi de résident général de France à Mada
gascar est supprimé. — Il est créé un emploi de gouverneur 
général de la colonie de Madagascar et dépendances.

2. Le gouverneur général de la colonie de Madagascar et 
dépendances possède toutes les attributions précédemment dévo
lues au résident général par la législation actuellement en 
vigueur.

3. Le gouverneur général de Madagascar et dépendances a 
droit à la solde, aux acccessoires de solde, aux indemnités de 
déplacement, aux frais de représentation et de premier établis
sement déterminés pour le résident général par le décret du 
27 mars 1896. — Il possède les mêmes assimilations au point 
de vue des moyens de transport, des indemnités de route et de 
séjour, et de la retraite.

4. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

-> F. Décr. 11 juill. 1896; 6 mars 1897; 7 août 1898.

30 juillet 1893

LOI relative à l'organisation du tribunal de Tunis. 
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1886, n. 33139.)

Art. I01-. Le tribunal de Tunis est divisé en trois chambres.
2. Le nombre des juges est porté de cinq à huit, celui des 

juges suppléants de trois à cinq, et celui des substituts de 
deux à trois.

3. Le nombre des juges qui auront le titre de vice-président 
est porté de un à deux.

4. Un des juges suppléants sera chargé de l’instruction con
curremment avec le juge d’instruction titulaire.

5. Un troisième commis greffier est institué au tribunal de 
Tunis.

F. L. 27 mars 1883; Décr. 19 juill. 1886; 11 juill. 
1896.

31 juillet 1893
DÉCRETS modifiant divers articles du décret et 

arrêté (153, 256, 257, 259, 260) du 18 janvier 1887 

en ce qui concerne l'examen du certificat d’aptitude 
à l’inspection primaire et l’examen d’admission 
aux écoles normales primaires.

(Journ. off., 5 août 1897.)

Art. 1er. Les articles 62, 110 et 186 du décret du 18 jan
vier 1887 sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Décr. 18 janv. 
1887, art. 62, 110 et 186.)

Art. 1er. Les articles 70 et 71 du décret du 18 janvier 1887 
sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Décr. 18 janv. 1887, art. 70 
et 71.)

31 juillet 1893
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique sur les droits à percevoir au profit des uni
versités.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1883, n. 33093.)

Art. lor. Le tarif des droits dont recette est faite aux bud
gets des universités est fixé ainsi qu’il suit : — Droits à acquit
ter par tous les étudiants ; — Droit annuel d’immatriculation 
d’études, 20 francs; — Droit annuel de bibliothèque, 10 fr. — 
Le droit d’immatriculation n’est pas dû par les étudiants assu
jettis au droit d’inscription.

Facultés de théologie protestante.
Droits à acquitter par les aspirants au baccalauréat, à la 

licence et au doctorat pendant la période scolaire : — Droit 

trimestriel d’inscription, 30 francs.

Facultés de droit.
Droits à acquitter par les aspirants au certificat de capacité, 

au baccalauréat, à la licence et au doctoral pendant la période 

scolaire : — Droit trimestriel d’inscription, 30 francs.

Facultés de médecine.
Droits à acquitter par les aspirants au doctorat pendant la 

période scolaire : — Droit trimestriel d’inscription, 30 francs;
— Droit trimestriel de travaux pratiques, 15 francs. — Droits 
à acquitter par les étudiants admis dans les laboratoires de 
recherches : —Droit trimestriel, 50 à 150 francs, suivant deci

sion du conseil de la faculté.

Faculté des sciences.
Droits à acquitter par les aspirants au certificat d’études 

physiques, chimiques et naturelles pendant la période scolaire •
— Droit trimestriel d’inscription, 30 francs; —Droit trimes
triel de travaux pratiques, 22 fr. 50. — Droits à acquitter par 
les aspirants aux certificats d’études supérieures (licence) Pen 
daut la période scolaire : — Droit trimestriel d’inscription 
30 francs ; — Droit trimestriel de travaux pratiques, 19 a 
25 francs, suivant décision du conseil de la faculté. — Droits a 

acquitter par les étudiants admis dans les laboratoires de M 
cherches et de sciences appliquées : — Droit trimestriel, a 
200 francs, suivant décision du. conseil de la faculté.

Faculté des lettres.
Droits à acquitter par les aspirants à la licence pendant 

période scolaire : — Droit trimestriel d’inscription, 30 fran 5

Écoles supérieures de pharmacie.
Droits à acquitter par les aspirants aux titres de pharmaci^ 

de 2° classe, de 1™ classe et au diplôme supérieur, pendan 
période scolaire : — Droit trimestriel d’inscription, 30

— Droit trimestriel de travaux pratiques, 25 francs. ( j6 
à acquitter par les étudiants admis dans les laboratoire 
recherches : — Droit trimestriel, 50 à 150 francs, suivan 

sion du conseil de l’école.

2. Les aspirants au doctorat en médecine, aux .
d’études des facultés des sciences et aux titres de phaim
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dont les études sont terminées ou interrompues, sont tenus, 
pour être admis aux travaux pratiques réglementaires, d’acquit
ter le même droit de travaux pratiques que les étudiants en 
cours d’études.

3. Les dispositions du présent décret seront appliquées à 
dater du 1er janvier 1898.

4. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions anté
rieures contraires à celles du présent décret.

F. L. 29 déc. 1873, art. 9; 18 mars 1880, art. 31; 26 fév. 
1897, art. 1 ; 27 fév. 1880; Décr. 31 mars 1887; L. 10 juill. 
1896, art. 4; 8 août 1898.

31 juillet 1893
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’exécution de l’article 5 de la loi du 
29 mars 1897 concernant le droit de timbre établi 
sur les cartes, bons ou permis de circulation en 
chemin de fer.

(Bull, des Lois, -12e S., B. 1888, n. 33173.)

Art. l6r. Le droit établi par l’article 5 de la loi du 29 mars 
1897 est acquitté au moyen de l’apposition de timbres mobiles.

2. Ces timbres sont, avant tout usage des cartes, bons et 
permis annulés à l’encre grasse par les agents des compagnies 
de chemins de fer et de l’administration des chemins de fer de 

1 Etat au moyen d’une griffe faisant connaître la date de l’obli
tération et le nom de l’administration de chemin de fer à la
quelle appartiennent ces agents. — Ces droits applicables aux 
cartes, bons ou permis collectifs peuvent, être acquittés au moyen 
de 1 apposition d’un timbre unique d’une valeur égale au mon
tant des divers droits exigibles.

3. Les cartes, bons et permis de circulation non sujets au 
timbre indiquent la qualité du titulaire, ainsi que la disposition 
soit du cahier des charges, soit du tarif, ou la décision ministé
rielle en vertu de laquelle ils ont été accordés. — Il est dressé 
je ces dispositions ou décisions une liste dont l’administration 
du timbre reçoit communication.

4- Les dispositions du présent décret sont applicables, en ce 
qm concerne les cartes, bons ou permis pour un seul voyage 
mrect ou d’aller et retour, à partir du lor août 1897, et, en ce 
qui concerne les cartes valables pour un temps ou permanentes, 
a Partir du 1« janvier 1898.

^ F. L.-fin. 29 mars 1897, art. 5; Décr. 29 avril 1898.

31 juillet 1893
DÉCRET relatif aux retraites du personnel auxiliaire 

des magasins du service colonial en France.
(Bull, des Lois, 12^ S., B. 1899, n. 33402.)

6 août 1893
ÉÇRET portant abrogation du décret clu 25 jan- 
vier 1892 et modification au décret du 7 octobre 

9 relatif aux vins de raisins secs.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1889, n. 33180.)

lu. 1er, Le décret du 25 janvier 1892 est abrogé.

7 0ci0Ves Paragraphes 5, 6 7 et 8 de l’article 14 du décret du 
Prerniè16 ^^9, concernant la tenue du compte des matières 
Placés reS,C*ans les briques de vins de raisins secs, sont rem- 

jLar les dispositions suivantes : (F. Décr. 7 oct. 1890,

les disnai.Hcle fa du décret du 7 octobre 1890 est remplacé par 

. . P°sltlons suivantes : (F. Décr. 7 oct. 1890, art. 15.)

~^V. I a ■ ...
U et 13'. i w’ f®90, art. 5 et 7 ; Décr. 7 oct. 1890, art. 

> B- il janv. 1892, art. 12; 6 avril 1897.

9 août 1893
DECRET relatij à l’admission temporaire des blés 

tendres et des blés durs pour la mouture.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1913, n. 33585.)

Art. lor. Les froments étrangers destinés à la mouture pour
ront être importés par tous les bureaux de douane ouverts à 
l’importation des céréales. — La réexportation des farines, se
moules et sons pourra être effectuée par les ports d’entrepôt 
réel ou par les bureaux ouverts soit au transit, soit à l’entrée 
des marchandises taxées à plus de 20 francs les 100 kilo
grammes.

2. Les soumissions d’admission temporaire de blés ne pour
ront être souscrites que par des meuniers. Elles ne pourront 
être apurées que par des déclarations de réexportation signées 
par le soumissionnaire ou son fondé de pouvoir. — Toutefois, 
le meunier soumissionnaire d’un acquit-à-caution pourra céder 
ce titre à un autre meunier chargé de le faire apurer. — Cette 
cession sera opérée par voie d’endossement dans les dix jours 
de la délivrance de l’acquit-à-caution. Le soumissionnaire pri
mitif et sa caution demeurent responsables de l’apurement. — 
Les déclarants s’engageront par une soumission valablement 
cautionnée à réexporter ou à réintégrer en entrepôt, dans le 
délai de deux mois, des farines, des semoules ou des sons eu 
quantité et qualité et selon le degré d’extraction, conformes aux 
prescriptions des articles 3 et 4 ci-dessous. — Les déclarations 
pour la mouture ne seront point reçues et aucun permis ne sera 
délivré pour moins de 150 quintaux de froment à la fois.

3. Pour l’apurement des acquits d’admission temporaire de 
blés tendres et de blés durs étrangers, il sera présenté à la 
sortie, par chaque 100 kilogrammes de blés importés, les quan
tités de farines, semoules et sons ci-après :

1° Pour les farines de blé tendre au taux de 50 p. 100 
d’extraction, soit :

50 kilogrammes de farine au taux de 50 p. 100
d’extraction.......................................................................................... 50k 000

17 kilogr. 500 de farine au taux de 70 p. 100
d’extraction............................................................................................. 17 500

Et 30 kilogr. 500 de son................................................................ 30 500

Total.................... 98k000

Soit :
62 kilogr. 500 de farine au taux de 50 p. 100

d’extraction...................................•................................................. 62k500
Et 35 kilogr. 500 de son................................................................. 35 500

Total.................... 98k 000"

2° Pour les farines de blé tendre et de blé dur au taux de 
60 p. 100 d’extraction, soit :

60 kilogrammes de farine au taux de 60 p. 100
d’extraction.......................................................................................... 60k 000

10 kilogrammes de farine au taux de 80 p. 100
d’extraction.......................................................................................... 10 000

Et 28 kilogrammes de sou............................................................ 28 000

Total.................... 98k 000

Soit :
67 kilogr. 500 de farine au taux de 60 p. 100

d’extraction.......................................................................................... 67k500
Et 30 kilogr. 500 de son.................................................. .... 30 500

Total......................... 98k 000

3° Pour les semoules de blé dur au taux de 50 p. 100 
d’extraction :

55 kilogrammes de farine au taux de 50 p. 100
d’extraction......................................................................................... 55k 000

43 kilogrammes de son...................................................................... 43 000

Total.................... 98k000

La différence de 2 p. 100 est allouée pour déchet de mou
ture.

4. Les dispositions actuellement en vigueur en ce qui con
cerne l’admission temporaire des blés sont maintenues pour les 
farines de blé tendre aux taux de 70 et de 80 p. 100 d’extrac
tion, pour les farines de blé dur aux taux de 70, 80 et 90 p. 100
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d’extraction, et pour les semoules de blé dur aux taux de 60, 
70, 80 et 90 p. 100 d’extraction.

5. A défaut de réexportation du son, les droits de douane 
sur les quantités de son indiquées à l’article précédent seront 
perçus conformément à l’article 165 du tableau A annexé à la 
loi du 11 janvier 1892.

6. Des échantillons de farines et de semoules de pur fro
ment, conformes aux types établis par les décrets des 2 mai 
1892 et 29 juillet 1896, seront déposés dans tous les bureaux 
de douane désignés pour la sortie, afin d’y servir à la vérifica
tion des produits de l’espèce dans les conditions prévues par 
les articles 3 et 4 du présent décret. — En cas de doute ou de 
contestation, des échantillons spéciaux prélevés contradictoire
ment par le service des douanes et par le soumissionnaire ou 
son représentant seront soumis à l’expertise légale. Les experts 
statueront au vu du type officiel.

7. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.

-> F. Décr. 25 août 1861 ; 18 oct. 1873; 24 mai 1887 ; L. il 
janv. 1892; Décr. 2 mai 1892 ; 9 fév. 1894; 29 juül. 1896 ; 
31 déc.. 1896.

9 août 1891

DECRET portant règlement sur le recrutement et 
l’avancement des médecins et des pharmaciens de 
réserve et de l’armée territoriale.

(Journ. off.. 15 août 1897.)

Titre 1er. — .Recrutement.

Médecins et pharmaciens de réserve.
Art. 1er. Le cadre des médecins et pharmaciens de réserve 

est recruté parmi : — 1° Les médecins et pharmaciens mili
taires de l’armée de terre retraités ; — 2° Les médecins et 
pharmaciens de l’armée de terre qui ont donné leur démission 
et qui demandent un emploi dans le cadre des officiers de ré
serve ; — 3° Les médecins et pharmaciens de l’armée de mer, 
pourvus du diplôme de docteur en médecine ou de pharmacien 
de lr“ classe, retraités ou démissionnaires qui, n’étant pas em
ployés dans le service de la marine, désireraient être compris 
dans le cadre des officiers de réserve de l’armée de terre ; — 
4° Les médecins et pharmaciens civils qui ont été reçus docteurs 
en médecine ou pharmaciens de lre classe par une faculté fran
çaise et qui sont classés dans la disponibilité ou la réserve de 
l’armée active.

2. Les anciens médecins ou pharmaciens militaires des ar
mées de terre et de mer, retraités ou démissionnaires, peuvent 
être nommés dans la réserve avec le grade qu’ils possédaient 
dans l’armée active. — Toutefois, les démissionnaires ne peu
vent obtenir ce grade qu’à la condition d’avoir servi pendant au 
moins six ans dans le corps de santé de l’armée de terre ou de 
l’armée de mer, à partir de leur promotion au grade de médecin 
ou pharmacien aide-major de 26 classe dans l’armée de terre, 
de médecin auxiliaire de 2° classe dans l’armée de mer.

3. Les médecins et pharmaciens civils ne peuvent être 
nommés, de prime abord, qu’au grade de médecin ou de phar
macien aide-major de .2° classe. Leur aptitude .à ce grade est 
constatée par un examen spécial, dont les matières sont déter
minées par un règlement ministériel. — Ils sont autorisés à 
subir cet examen comme étudiants en médecine ou en pharma
cie, lorsqu’ils possèdent le nombre d’inscriptions exigées par le 
ministre de la guerre.

Médecins et pharmaciens de l’armée territoriale.
4. Le cadre des médecins et pharmaciens de l’année territo

riale est recruté parmi : — 1° Les médecins et pharmaciens 
militaires de l’armée de terre, retraités ; — 2° Les médecins et 
pharmaciens militaires de l’armée de terre qui ont donné leur 
démission et qui, appartenant par leur âge à l'armée territo
riale, demandent un emploi dans le cadre des officiers de cette 
armée ; — 3° Les médecins et pharmaciens de l’armée de mer, 
pourvus du diplôme de docteur en médecine ou de pharmacien 
de lre classe, retraités ou démissionnes qui, u’étant pas em
ployés dans le service de la marine, désireraient être compris 
dans le cadre des officiers de l’armée territoriale ; — 4° Les

médecins et pharmaciens de réserve qui, ayant atteint l’époque 
légale de leur passage dans l’armée territoriale, ne sont pas 
maintenus dans le cadre des officiers de réserve ; — 5° Les mé
decins et pharmaciens civils qui ont été reçus docteurs en méde
cine ou pharmaciens de lro classe par une faculté française et 
qui appartiennent à l'armée territoriale.

5. Les médecins et pharmaciens militaires de l'armée de 
terre, retraités, peuvent être nommés dans l'armée territoriale 
avec le grade qu’ils possédaient dans l’armée active ou même 
avec un grade supérieur.

6. Les médecins et pharmaciens militaires de l’armée de 
terre démissionnaires, les médecins et pharmaciens militaires de 
l’armée de mer, retraités ou démissionnaires, peuvent être 
nommés dans l’armée territoriale avec le grade qu’ils possédaient 
dans l’armée active.

7. Les médecins et pharmaciens de réserve conservent leur 
grade en passant dans l’armée territoriale.

8. Les médecins et pharmaciens civils ne peuvent être 
nommés, de prime abord, dans T’armée territoriale qu’au grade 
de médecin ou pharmacien aide-major de 2e classe. — Ils doi
vent justifier au préalable qu’ils ont subi avec succès l’examen 
d’aptitude prescrit par l’article 3 du présent décret.

Titre II. — Avancement.

Médecins et pharmaciens de réserve.
9. L’avancement à tous les grades de la hiérarchie est donné 

exclusivement au choix. — Il a lieu sur l'ensemble des méde
cins et pharmaciens de réserve, dans chaque catégorie respec
tive.

10. Les médecins et pharmaciens de réserve, provenant des 
médecins ou pharmaciens civils, ne peuvent pas dépasser en 
temps de paix le grade de médecin ou de pharmacien-major de 
2° classe. — Les anciens médecins -ou pharmaciens militaires 
de l'armée active peuvent parvenir, par avancement dans la 
réserve, jusqu’au grade de médecin ou pharmacien-major de 

1™ .classe inclusivement.
11. Les médecins et pharmaciens de réserve ne peuvent être 

promus au grade de médecin ou pharmacien-major de 2e classe 
qu’aprè.s avoir subi avec succès un examen spécial, portant sur 
des connaissances militaires et administratives dont le pr°" 
gramme est arrêté par le ministre de la guerre. — Toutefois, 
les médecins et pharmaciens de réserve, qui ont servi dans 1 ar
mée active eomme officiers du corps de santé militaire, sont dis
pensés de cet examen, qui est indépendant de celui prévu pai 

les articles 3 et 8 du présent décret.
12. Le temps d’ancienneté minimum, nécessaire pour passer 

d’un grade au grade immédiatement supérieur, est fixe ainsi 
qu’il suit dans le cadre des médecins et pharmaciens de reserve. 
— Quatre années dans le grade de médecin ou de pharmacien 
aide-major de 2° classe ; — Six années dans le grade de me 
decin ou de pharmacien aide-major de lro classe ; — Six années 
dans le grade de médecin ou de pharmacien-major de 2e classe- 
—- Toutefois, le temps d’ancienneté exigé pour Ta nomination 
au grade de médecin ou de pharmacien aide-major de lr° clas^e 
est réduit à deux années pour les médecins et pharmaciens 
réserve qui remplissent ou ont rempli l’une ou l’autre des ion 
tions énumérées ci-après : — Professeur titulaire ou proiess ^ 
agrégé dans les facultés de médecine, les facultés mixte» 
médecine et de pharmacie, les écoles supérieures de phannart > 
professeur titulaire ou professeur suppléant dans les ecoles. . 
plein exercice ou préparatoires de médecine et de pharma > 
médecin, chirurgien, accoucheur ou pharmacien des hopi 
dans les villes où oesemplois sont donnés au concours, en ^ 
clinique ou prosecteur, nommé au concours dans les facu
les écoles de médecine ; interne des hôpitaux nomme au ^ 
cours dans les villes qui possèdent une faculté de inedecm 

une faculté mixte de médecine et de pharmacie. ue xé-
13. L’avancement des médecins et des pharmaciens . 

serve, d’un grade déterminé, ne peut pas être plu» r ^ &u 
quelle que soit leur origine, que l’avancement obtenu, .[tl 
tour du choix, soit au tour de l’ancienneté, par les o peU_ 
corps de santé de l’armée active ayant le même grade. fflajor 
vent être nommés au grade de médecin ou pharmacie
de 2° classe, dane lès conditions d’ancienneté des o > ^ jej 
corps de santé de l’armée active promus au tour du <p>
médecins et les pharmaciens aides-majors de l1 .^uinérées 
réserve qui remplissent l'une ou l’autre des fonctions e ^ 
ci-après : — Professeur titulaire ou professeur agieg
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Facultés de médecine, les facultés mixtes de médecine et de 
pharmacie, les écoles supérieures de pharmacie ; professeur 
titulaire ou professeur suppléant dans les écoles de plein exer
cice ou préparatoires de médecine et de pharmacie ; médecin, 
chirurgien, accoucheur ou pharmacien des hôpitaux dans les 
villes où oes emplois sont donnés au concours. — Les méde
cins et les pharmaciens aides-majors de 1™ classe de réserve, 
qui ne sont pas en possession de l’ma des titres spécifiés ci-des
sus. ne peuvent parvenir au grade de médecin ou pharmacien- 
major de 2° classe qu'aprês tous les officiers du corps de santé 
de l’armée active ayant la même ancienneté qu’eux dans le 
grade de médecin ou pharmacien aide-major de 1™ classe. — 
Les médecins et pharmaciens-majors de 2e classe de réserve 
qui ont servi dans l’armée active comme officiers du corps de 
santé militaire, peuvent être nommés au grade de médecin ou 
pharmacien-major de classe, dans les conditions d’ancien
neté des officiers du corps de santé de l’armée active promus 
au tour du choix, s’ils remplissent l'une ou l'autre des fonctions 
énumérées au second alinéa du présent article. — Dans le cas 
contraire, ces mêmes médecins él pharmaciens de réserve qui 
ont servi dans l’armée active ne peuvent parvenir audit grade 
de médecin ou pharmacien-major de lre classe qu’aprês tous les 
officiers du corps de santé de l'armée active ayant la même 
ancienneté qu’eux dans le grade de médecin en pharmacien- 
major de 2° classe.

14. Le ministre de la guerre établit annuellement le tableau 
d’avancement des médecins et des pharmaciens de réserve. — 
Leur radiation du tableau a lieu, le cas échéant, dans les formes 
usitées pour les officiers du corps de sauté de l’armée active.

15. L’ancienneté de grade des médecins et des pharmaciens 
de réserve est déterminée par la date du décret de nomination 
à ce grade, soit dans l’armée active, soit dans La réserve, dé
duction faite des interruptions de service.

16. Le temps passé dans leurs foyers par les médecins et 
pharmaciens de réserve compte pour L ancienneté de grade. — 
Le temps passe dans la position hors cadres et le temps de la 
suspension sont déduits de l’ancienneté.

17. A grade égal, les médecins et pharmaciens de l’armée 
active ont le commandement sur les médecins et pharmaciens 
de réserve. — Toutefois, ceux de ces derniers qui ont servi 
dans l'armée active conservent les droits que leur conférait leur 
rang d’ancienneté au moment où ils ont quitté l’armée. — En 
outre, les médecins et pharmaciens qui servent dans la réserve 
avec le grade dont ils étaient pourvus dans l’armée active ont le 
commandement sur les autres médecins eu pharmaciens de ré
serve du même grade, même plus anciens.

18. En temps de guerre ou lorsqu’ils sont employés hors 
d’Europe (l’Algérie et la Tunisie exceptées) les médecins et 
Pharmaciens de réserve peuvent obtenir de l'avancement dans 
® conditions d’ancienneté fixées pour les officiers du corps de 

santé de l’armée active. — Les grades ainsi obtenus ne créent 
anx titulaires aucun droit pour être maintenus dans l’armée 
comme officiers du corps de santé de l'armée active.

Médecins et pharmaciens de l’armée territoriale.
L9- L’avancement à tous les grades de la hiérarchie est 

donné exclusivement au choix. — Il porte sur l’ensemble des 
Médecins et pharmaciens de l’armée territoriale dans chaque 
catégorie respective.

. 20- Les médecins et les pharmaciens de l’armée territo- 
riale ne peuvent pas dépasser en temps de paix le grade de 
mcdecin ou de pharmacien principal de 2° classe.

2l- Les médecins et les pharmaciens de 1 armée territoriale 
* Peuvent être nommés au grade de médecin ou pliarmaeien- 

j.aJ®r de 2» classe qu'aprês avoir subi avec succès l’examen 

aptitude prévu par l’article il du présent décret. — Toute- 
ls, les médecins et les pharmaciens de l’armée territoriale 

lUl ont servi dans l'armée active comme officiers du corps de 

«militarise sont dispensés de cet examen, 

d'n * ^«mP6 d ancienneté minimum, nécessaire pour passer
qu’q ®ra’t^ aa grade immédiatement supérieur, est fixé ainsi 
1 av SUil dans ,e ca(ll>e des médecins et des pharmaciens de 
ou q*66 l<;n‘itiiriale : — Quatre années dans le grade de médecin 
le » 6 Pharmacie» aide-major de 2# classe ; — Six années dans
__ '«de médecin ou de pharmacien aide-major de 1™«lasse;

Ix **®écs dans le grade de médecin ou de pharmacien-
raajor de 2 o
q'a^T^'Nmcien-major de 1*» classe. —Toutefois, le temps

classe ;------Cinq années dans le grade de médecin

aacienneté uitjé pour la nomination au grade de médecin ou

de pharmacien aide-major de lre classe est réduit à deux années 
pour les médecins et les pharmaciens de l’armée territoriale 
qui remplissent ou ont rempli l’une ou l’autre des fonctions 
énumérées au dernier alinéa de l’article 12 du présent décret.

23. L’avancement des médecins et des pharmaciens de l’ar
mée territoriale, d'un grade déterminé, ne peut pas être plus 
rapide, quelle que soit leur origine, que l'avancement obtenu, 
soit au tour du choix, soit au tour de l'ancienneté, par les offi
ciers du corps de santé de l'armée active ayant le même grade. 
— Peuvent être nommés successivement aux grades de mé
decin ou pharmacien-major de 2° classe, de médecin ou phar
macien-major de lre classe, dans les conditions d'ancienneté 
des officiers du corps de santé de l’armée active promus au 
tour du choix, tes médecins «et pharmaciens de l’armée ter
ritoriale qui remplissent l’une ou l’autre des fonctions énumé
rées ci-après : — Professeur titulaire ou professeur agrégé 
dans tes facultés de médecine, les facultés mixtes de médecine 
et de pharmacie, les écoles supérieures de pharmacie; profes
seur titulaire ou professeur suppléant dans les écoles de plein 
exercice ou préparatoires de médecine et de pharmacie ; méde
cin, chirurgien, accoucheur «ou pharmacien des hôpitaux dans 
tes villes où «ces emplois sont donnés au concours. — Les mé
decins et les pharmaciens de l'armée territoriale qui ne sont en 
«possession d'aucun des titres spécifiés ci-dessus ne peuvent par
venir aux grades de médecin ou pharmacien-major de 2° classe, 
de médecin ou pharmacien-major de lro classe, qu’aprês tous 
les officiers du corps de «santé de l’armée active qui ont la 
même ancienneté qu'eux, soit dans le grade de médecin ou 
pharmacien aide-major de ire classe, «soit dans celui de médecin 
ou pharmacien-maj or de 2° «classe.— Peuvent seuls être nommés 
au grade de médecin m. pharmacien principal de 2 e classe, 
dans les conditions d'ancienneté des officiers du corps de santé 
de l’armée active promus audit grade, les médecins et les phar
maciens-majors de ire classe de l’armée territoriale qui ont 
servi dans l'armée active avec le grade de médecin ou de phar
macien-major de lro classe et ceux, sans distinction d origine, 
qui remplissent l une ou l’autre des fonctions énumérées ci- 
après : — Professeur titulaire ou professeur agrégé dans les 
lacultés de médecine, tes facultés mixtes de médecine et de 
pharmacie, les écoles supérieures de pharmacie; professeur 
titulaire dans les écoles de plein exercice ou préparatoires de 
médecine et de pharmacie; médecin, chirurgien, accoucheur, 
ou pharmacien des hôpitaux nommé au concours dans les villes 
qui possèdent une faculté de médecine ou une faculté mixte de 
médecine et de pharmacie.

24. Les dispositions de l’article 14 du présent décret sont 
applicables aux médecins ét pharmaciens de l’armée territoriale.

25. L’ancienneté «de «grade des médecins et des pharmaciens 
de l’armée territoriale est déterminée par la date du décret de 
nomination à ce grade, soit dans l'armée active, soit dans la 
réserve, soit dans l’année territoriale, déduction faite des inter

ruptions de service.
26. Les dispositions de l’article 16 du présent décret «sont 

applicables aux médecins et aux pharmaciens de l’armée terri

toriale.
27. A grade égal, tes médecins et les pharmaciens de l'ar

mée active ont toujours le commandement sur les médecins et 
tes pharmaciens de l’armée «territoriale. — Les médecins et les 
pharmaciens qui servent dans l’armée territoriale avec 1e grade 
«dont ils étaient pourvus dans l’armée active ont 1e commande
ment sur les autres médecins et pharmaciens de l’armée terri

toriale du «même grade, même plus anciens.
28. Les dispositions de l’article 18 du présent décret sont 

applicables aux médecins et aux pharmaciens de l’armée terri

toriale.
29. Sont et demeurent abrogés les décrets des 10 janvier 

1884, 2 mai et 26 août 1887, 19 décembre 1889, relatifs au 
recrutement et à l’avancement des médecins et pharmaciens de 
réserve et de l’armée territoriale, ainsi que toutes tes disposi
tions contraires contenues dans les décrets ou règlements anté

rieurs au présent décret.

-> F. L. 14 avril 1832; Décr. 23 mars 1852; L. 24 juül. 
1873; 13 mars 1875; Décr. 31 août 1878; L. 16 mars 1882; 
15 juill. 1889; T9 juül. 1892.
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11 août 1S91
DÉCRET qui abroge les dispositions de l’article 1er 

du décret du 10 mars 1893 et de l’article 1er du décret 
du HQ février 1894 portant fixation du rang des pré
fectures et sous-préfectures de l’Algérie dans le clas
sement général des préfectures de la métropole.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1897, n. 33373.)

Il août 1891
DÉCRET portant établissement de droits de douane 

à percevoir à la Côte d’ivoire.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1903, n. 33473.)

Art. 1er. Les marchandises ou produits de toute origine et 
de toute provenance, portés au tableau ci-annexé, consommés 
dans la colonie de la Côte d’ivoire, qu’ils y aient été importés, 
récoltés ou fabriqués, seront soumis à une taxe de consomma
tion dont la quotité est fixée par le même tableau.

2. Cette taxe est indépendante du droit de douane dont sont 
frappés les marchandises ou produits de provenance étrangère à 
leur entrée dans la colonie. — La liquidation en sera faite par 
le service des douanes et par tous autres agents que l’adminis
tration locale croira devoir désigner.

3. Toutes les dispositions en vigueur dans la colonie en ma
tière de douane et notamment le décret du 26 janvier 1897* 
seront applicables à la taxe de consommation.

4. Le décret du 3 septembre susvisé est abrogé (Y. les 
tableaux loc. cit.).
-> F. Décr. 17 déc. 1893.

11 août 1891
DÉCRET portant établissement de droits de consom

mation à percevoir à la Côte d’ivoire.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1903, n. 33476.)

x4rt. 1er. Les marchandises étrangères importées dans la co
lonie de la Côte d’ivoire seront soumises aux droits indiqués 
dans le tableau ci-annexé (V. les tableaux loc. cit., art. 1er).

-> F. L. 7 mai 1881, art. 3; 10 mars 1893.

16 août 1891
DÉCRET déterminant les conditions auxquelles sont 

soumis, en Algérie, les industriels qui veulent pro
fiter de la modération de taxe applicable aux 
alcools dénaturés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1894, n. 33321.)

Art. 1er Tout industriel qui veut profiter de la modération 
de taxe applicable aux alcools dénaturés, de manière à ne pou
voir être consommés comme boissons, adresse à l’administration 
des contributions diverses une demande spécifiant : — 1° Le 
mode d'emploi de l’alcool et les procédés proposés pour sa dé
naturation; — 2° La nature, l’espèce et la qualité des produits 
qu’il fabrique, les usages auxquels ils sont destinés ; — 3° La 
quotité d’alcool nécessaire à la fabrication des produits. — Le 
comité consultatif des arts et manufactures détermine, pour 
chaque branche d’industrie, les conditions dans lesquelles la 
dénaturation des alcools doit être opérée, en présence des em
ployés des contributions diverses. — Toutefois, lorsque le pro
cédé de dénaturation a déjà été autorise dans la métropole, 
conformément à l’article 3 de la loi du 2 août 1872, par le 
comité consultatif des arts et manufactures, l’administration des 
contributions diverses statue immédiatement sur la demande. — 
L’industriel ne peut être autorisé à fabriquer ou à préparer des 
alcools dénaturés que s'il justifie qu’il est muni d'une patente 
valable pour l’exercice de l’industrie en vue de laquelle il ré
clame le bénéfice de la détaxe. Il doit être, en outre, pourvu

d’une licence de distillateur, s’il produit lui-même l’alcool qu’il 
dénature, ou d’une licence de marchand en gros, s’il conserve 
en magasin, avec crédit du droit général de consommation, des 
alcools destinés à être dénaturés. — L’industriel qui ne demande 
pas le crédit des droits est tenu de dénaturer les alcools qui lui 
sont expédiés sous acquit-à-caution, dans un délai de dix jours 
à partir du moment où il a reçu les alcools. — Il doit payer 
l’impôt au moment où se fait la dénaturation.

2. Les opérations de dénaturation ne peuvent avoir lieu que 
dans les circonscriptions dépendant d’un poste de surveillance 
composé au minimum de deux agents dont l’un au moins du 
grade de commis principal. ■— Chaque opération de dénatura
tion est précédée d’une déclaration indiquant : — 1° L’espèce, la 
quantité et le degré des spiritueux à dénaturer ; — 2° La nature 
des produits à fabriquer ; — 3° Llespèce et la quantité de sub
stances dénaturantes. — La déclaration de dénaturation est faite 
à la recette désignée par les agents des contributions diverses, 
qui font connaître au déclarant le jour et l’heure auxquels ils 
peuvent assister aux opérations. Le délai dans lequel les agents 
doivent se présenter est fixé à six jours, pour les localités des
servies par une ligne de chemin de fer, et à huit jours pour les 
autres localités. — Aucune dénaturation ne peut être faite hors 
la présence des employés. Si, pour une cause quelconque, une 
dénaturation venait à être retardée, ce retard ne pourrait donner 
lieu à aucune demande d’indemnité de la part des industriels. 
— Il est interdit de présenter, pour être dénaturé avec le béné
fice de la taxe réduite, de l’alcool auquel on aurait ajouté de 
l’alcool dénaturé ou des substances dénaturantes. — Les alcools 
à dénaturer, les substances dénaturantes et les alcools dénaturés 
pour lesquels des types ont été déterminés par le comité consul
tatif des arts et manufactures doivent être conformes à ces types. 
Ils sont vérifiés par l’administration, d’après les échantillons pré
levés par les agents au moment même des dénaturations. —Les 
échantillons prélevés sont envoyés par les soins de l’administra
tion des contributions diverses aux laboratoires de l’administra
tion des finances, qui, après analyse, prononcent sur la validité 
de la dénaturation. Les procédés d’analyse à employer sont ceux 
qui ont été déterminés par le comité consultatif des arts et ma
nufactures. — La modération des taxes est subordonnée à la 
reconnaissance par le laboratoire de la validité des dénatura
tions. — Les prélèvements d’échantillons sur alcools en nature, 
matières dénaturantes et alcools dénaturés pour lesquels le co
mité consultatif des arts et manufactures aura déterminé des 
types, de même que le mélange de ces produits lors des déna
turations, doivent avoir lieu dans des cuves isolées, avec passage 
libre de 80 centimètres tout autour, entièrement découvertes, 
munies de tubes gradués, bien éclairées et reposant sur des sup
ports à jour. Les échantillons, ainsi que les bouteilles, la cire, 
le feu et la ficelle nécessaires aux prélèvements d’échantillons 
sont fournis gratuitement par les commerçants ou les indus

triels.
3. Les ateliers où s’opèrent les dénaturations, ainsi que les 

magasins où sont placés les alcools dénaturés et les produit» 
fabriqués avec ces alcools, ne peuvent avoir de communication 
que par la voie publique avec les locaux contenant des alambic* 
ou avec ceux où se trouvent des alcools non dénaturés destine» 
à la vente en gros ou en détail. — Toutefois, si l’industrie, 
exercée par les dénaturateurs exige absolument l’emploi d ap
pareils de distillation ou de rectification, l’administration de» 
contributions diverses autorise, aux conditions qu’elle détermine 
l’installation de ces appareils dans les locaux affectés à la d« 

naturation.
4. Les dénaturateurs ne peuvent, sans une autorisation sp 

ciale donnée à l’avance par le service des contributions diverses, 
faire ou laisser sortir des locaux affectés à la dénaturation < 
alcools, ou à l’emmagasineinent des alcools dénaturés, aucu ^ 
quantité d’alcool non dénaturé. — Sauf le cas prévu à 1®* 
ticle 6 du présent décret, les alcools dénaturés doivent e i 
employés dans l’établissement même du dénaturateur ou tram 
formés sur place en produits achevés, industriels et mai 

cliands, reconnus tels à dire d’expert en cas de contesta w 
entre le dénaturateur et le service. — Les produits fabnqu^ 
doivent être exactement de l’espèce de ceux pour lesquels ^ 

torisation d’employer l’alcool avec modération de taxes a ^ 
accordée. — Chaque fois qu’il le juge convenable, le sej 
des contributions diverses prélève gratuitement, comme i 
spécifié à l’article 2, dans les ateliers ou magasins, des ec 
tillons sur les alcools mis en œuvre, sur les substances 
tarantes ainsi que sur les produits achevés ou en prépara 1
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Il peut également prélever dans les mêmes conditions, lors de 
l’enlèvement ou en cours de transport et chez les simples mar
chands en gros ou en détail, des échantillons sur les produits 
expédiés ou mis en vente.

5. Il est mis à la disposition des dénaturateurs d'alcool un 
registre sur lequel ils inscrivent, jour par jour, sans aucun 
blanc ni aucune surcharge : — D’une part, la quantité et le 
degré des spiritueux soumis à la dénaturation, l’espèce et la 
quantité des substances dénaturantes employées, le volume des 
mélanges obtenus et la quantité d'alcool réel qu’ils représentent. 
— D’autre part, le volume des mélanges mis en œuvre, la quan
tité d’alcool réel que représentent ces mélanges, l'espèce et la 
quantité des produits fabriqués, ainsi que la proportion suivant 
laquelle l’alcool est entré dans la préparation des produits.

6. Les industriels qui préparent, sous le bénéfice de la modé
ration de taxes, de simples mélanges d’alcool, de méthylène, 
de benzine, de vert malachite, de résine ou de gomme résine^ 
suivant les formules actuellement déterminées par le comité con
sultatif des arts et manufactures ou qui pourront être détermi
nées dans 1 avenir, sont tenus, en outre, de mentionner jour par 
jour sur un registre spécial, sans aucun blanc ni surcharges : — 
1° Les quantités de ces mélanges successivement fabriquées ou 
reçues d’autres établissements ; — 2° Les quantités qu’ils livrent, 
ainsi que le nom et l'adresse du destinataire ; — 3° Les quan
tités employées dans l’intérieur de l’établissement et la justifi
cation de cet emploi. — Les livraisons des produits ainsi pré
parés, faites à des personnes entrepositaires, ont lieu en toutes 
quantités. Les entrepositaires non fabricants sont soumis à la 
justification d une patente applicable à leur commerce, au paye
ment, de la licence et à toutes les autres obligations imposées par 
le présent décret aux dénaturateurs jouissant du crédit des 

droits. — Les livraisons faites à des personnes qui 11e sont pas 
entrepositaires ne peuvent dépasser, par jour, pour chaque des
tinataire, 100 litres en volume total et ces mêmes personnes ne 

peuvent recevoir, par jour, d'un ou plusieurs expéditeurs, une 
quantité d’alcool dénaturé plus élevée. — Les exportations peu
vent avoir lieu en toutes quantités avec acquits-à-caution, mais 
seuls les entrepositaires peuvent bénéficier de l’immunité du 
croit sur les quantités exportées.

"• Les produits à base d’alcool dénaturé ne peuvent circuler 
«ans un rayon de 5 kilomètres autour des usines ou ateliers de 
dénaturation sans être accompagnés d’une expédition de la 
*egie indiquant les quantités, espèce, degré alcoolique, quantité 

alcool vinique et cle matière dénaturante que ces produits con- 
lennent, les lieux d’enlèvement et de destination, les noms, 
effleures et professions des expéditeurs, voituriers et acheteurs 

eu destinataires, l’heure de l’enlèvement, le délai, le mode de 
ransport et la route à suivre. — Les voituriers ou conducteurs 

*ont tenus d’exhiber cette expédition à toute réquisition des em- 
r oyes. Les fûts ou récipients contenant les alcools dénaturés 
xpediés des usines ou ateliers de dénaturation doivent être re- 
etus d’un bulletin ou d’une étiquette relatant le nom et le 

1 de l’expéditeur ou du destinataire, l’espèce, le volume, 
egré du liquide, la quantité d’alcool vinique et de substance 

•raturante, l’heure de l’enlèvement et le mode de transport. 
je s “^Positions de l’article 3 de la loi du 26 mars 1878 sont 

nat U6S app,licables en Algérie. — Aucune quantité d’alcool en 
P Ur® ou d’alcool dénaturé ne peut être introduite dans les ate- 

8 de dénaturation ou les entrepôts d’alcool dénaturé autre- 
ir qu’en vertu d’un acquit-à-caution, 

d’une r6S fabricants ou préparateurs d'alcool dénaturés munis 
'-rédit I‘,cence conformément à l’article 1« et qui ont réclamé le 
ass • . droits sont, suivant la nature de leurs opérations, 
Pavem 1S’ aU po*nt ‘*e vue *a constatation, du crédit et du
don qeent des droits, du règlement des comptes et de l’imposi-

Posées "1anquants d’alcool nature, à toutes les obligations im- 
fabr; P.ar !es É*s e*; règlements actuellement en vigueur, aux 
vies a n S b(luoristes-enlrepositaires. Leurs opérations sont sui- 
u0û dé rye“ de deux comPtes : ~ 10 Uo compte d’alcools 
appiica|.| Ul.'es; ce compte est suivi conformément aux règles 
entrepûs <esa ^a8enue ^es comptes chez les fabricants liquoristes- 
IreposjF,.1- aues ’ d est chargé d’après les expéditions que les en- 
décharvéUeS SOnt tenus d® représenter aux agents de la régie et 

Co,npte d’0|U Vertu ,lbis déclarations de dénaturation; — 2° Un 
d’alcoois ?.cools dénaturés; aux charges figurent les quantités 

r*eur ; a 1,'-u,lall|rés successivement fabriquées ou reçues de l’exté- 
Produit ,S,ul'|ies,furent les quantités, en volume ou en poids, 

l!e dadiuin-.f? ■vds’ oxPédiées en vertu de titres de mouvement 
s‘atron des contributions diverses ou reconnues man

quantes, et 1 alcool dénaturé qu’elles représentent. — Pour les 
produits qui ne retiennent pas l’alcool ou dans lesquels le ser
vice n’a pas le moyen de reconnaître sa présence, les quantités 
d alcool réel sont évaluées d après une base de convention con
venue entre les fabricants et l’administration des contributions 
diverses. — Les manquants qui ressortent au compte n° 2 sont 
passibles de la taxe de dénaturation. Lorsqu’ils s’appliquent à 
des produits liquides qui retiennent effectivement l’alcool, ils ne 
sont imposables que sous la déduction de 10 p. 100 applicable 
aux alcools non dénaturés. — Tout excédent en alcool reconnu 
aux charges de l’un des deux comptes est saisissable par procès- 
verbal. — Chez les entrepositaires qui ne demandent pas le 
crédit sur les alcools dénaturés, le compte de ces alcools est 
tenu pour mémoire, comme mesure de surveillance.

9. Les dénaturateurs et les entrepositaires sont tenus de sup
porter, dans les conditions déterminées pour les distilleries par 
1 article 23o de la loi du 28 avril 1816, les visites et les véri
fications des employés des contributions diverses dans leur éta
blissement et dans ses dépendances. Us doivent assister aux 
vérifications ou s’y faire représenter par un délégué, les faciliter 
et fournir à cet effet la main-d’œuvre et les ustensiles néces
saires. Ils sont obligés de représenter les registres de fabri

cation et de vente dont la tenue est prescrite par les articles 0 
et 6 et doivent, en outre, déclarer exactement l’espèce et la 
quantité des produits restant en magasin, ainsi que la quantité 
d’alcool que ces produits représentent.

10. Les divers registres dont la tenue est prescrite par le 
présent règlement sont fournis gratuitement par l’administra
tion; ils sont soumis et parafés par le directeur ou le sous-di
recteur des contributions diverses.

11. Les produits à base d’alcool dénaturé, importés de la 
métropole en Algérie, bénéficient des droits réduits, s’il est 
reconnu, après analyse, qu ils ont été fabriqués avec des alcools 
dénaturés selon les formules réglementaires. — Les produits à 
base d’alcool dénaturé importés de l’étranger en Algérie suivent, 
au point de vue de l’application des taxes spéciales à l’Algérie, 
le régime déterminé par les décisions du comité des arts et ma
nufactures à l’égard des mêmes produits importés de l’étranger 
en France. —Les produits venant de l’étranger, qui sont admis 
en Algérie à bénéficier de la taxe réduite, doivent acquitter la 
redevance de 80 centimes par hectolitre, prévue par l’article 11 
de la loi de finances du 16 avril 1893, comme les alcools déna
turés en Algérie. — Lorsque les produits importés sont à desti
nation d’un atelier de dénaturation ou d’un entrepôt, ils peuvent 
être introduits en suspension du payement des droits, sous le 
lien d'acquits-à-caution, qui indiquent le volume total du liquide 
ainsi que la proportion d’alcool vinique et de matière dénatu
rante y contenue.

12. Jusqu’à sa mise en œuvre industrielle, l’alcool dénaturé 
doit conserver ses caractères spécifiques. — Il ne peut être ni 
abaissé de titre, ni additionné d’huiles essentielles, d’essences 
ou de tout autre produit pouvant en modifier l’odeur, la saveur 
ou les autres propriétés, ni être soumis à un traitement quel
conque.

13. Les règles du contentieux de l’octroi de mer sont appli
cables aux procès-verbaux dressés pour constater des contraven
tions aux dispositions du présent décret, sauf en ce qui con
cerne l’approbation des transactions, qui reste dévolue au 
ministre des finances pour la partie de l’amende revenant à 
l’Etat.

F. L. 28 avril 1816, art. 233 ; 2 août 1872, art. 5 ; 26 mars 
1878, art. 3; 16 avril 1893, art. 11 ; 29 mars 1897, art. 12.

11 août 1891
DECRET portant création d’entrepôts fictifs en Indo

chine (Art. 7, § 1, décret du 29 nov. 1892), 

(Journ. off., 22 août 1897.)

11 août 1891
DÉCRET modifiant l’article 12 du décret du h juillet 

1896, portant réorganisation du personnel des ad
ministrations coloniales.

(Journ. oj]'., 22 aoiît 1897.)
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lï août 189ï
DÉCRET portant addition à la liste des emplois 

réservés aux sous-officiers remplissant les condi
tions imposées par l’article 14 de la loi du 18 mars 
1889.

(Journ. off., 28 août 1897.)

1? août 1891
DÉCRET portant promulgation à la Guadeloupe du 

décret du 31 décembre 1889 sur le mode de réparti
tion des amendes et confiscations en matière de 
douanes.

(Journ. off.. 2 sept. 1897.)

Art. 1er. Le produit des amendes et confiscations résultant 
des contraventions constatées par le service des douanes à la 
Guadeloupe sera désormais réparti d'après le mode tracé dans 
le décret du 31 décembre 1889 susvisé.

2. Toutes les dispositions antérieures relatives à la matière 
sout et demeurent abrogées.

-> V. Ord. 23 oet. 1829, art. 26 et 27 ; 13 avril 1835 ; Dêcr. 
31 déc. 1889; 20 sept. 1890.

11 août 1891
DÉCRET portant règlement d’administration publi 

que pour l’application aux colonies de la loi du 
30 novembre 1892 sur l’exercice de la médecine.

(Journ off. 15 sept. 1897.)

Chapitre Ier.

Art. 1. La loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice de la 
médecine est rendue applicable aux colonies, sous réserve des 
dispositions prévues aux chapitres IV, V et VI du présent décret.

Chapitre IL — Des conditions dans desquelles est conféré

LE TITRE d’expert MEDECIN DEVANT LES TRIBUNAUX.

2. Au commencement de chaque année judiciaire et dans le 
mois qui suit la rentrée, les cours d’appel, en chambre du con
seil, le procureur général entendu, désignent, sur des listes de 
propositions des tribunaux de première instance du ressort, les 
docteurs en médecine à qui elles confèrent le titre d’expert devant 
les tribunaux. — Dans les colonies où il n’y a pas de cour 
d’appel, la désignation des experts médecins est faite dans les 
mêmes formes par le tribunal supérieur ou le conseil d’appel.

3. Les propositions du tribunal et les désignations de la 
cour ne peuvent porter que sur les docteurs en médecine français, 
demeurant soit dans l’arrondissement du tribunal, soit dans le 
ressort de la cour d’appel.

4. Dans les postes coloniaux où ne résident pas de docteurs 
en médecine à poste fixe, les expertises médico-légales sont 
prescrites par voie de réquisition aux médecins attachés tempo
rairement dans ces postes.

5. En dehors des cas prévus aux articles 43, 44, 233 et 
268 du Code d’instruction criminelle, les opérations d’expertise 
ne peuvent être confiées à un docteur en médecine qui n’aurait 
pas le titre d’expert. Toutefois, suivant les besoins particuliers 
de l’instruction de chaque affaire, les magistrats peuvent dési
gner un expert près un tribunal autre que celui auquel ils ap
partiennent. — En cas d’empêchement des médecins experts 
résidant dans l’arrondissement, s’il y a urgence, les magistrats 
peuvent, par ordonnance motivée, commettre un docteur en 
médecine français de leur choix.

Chapitre III. — Des honoraires, vacations, frais de transport

ET DE SÉJOUR DES EXPERTS MÉDECINS.

6. Chaque médecin requis par des officiers de justice ou de 
police judiciaire, ou commis par ordonnance, dans les cas pré
vus par le Code d’instruction criminelle, reçoit à titre d’hono
raires : — 1° Pour une visite avec premier pansement, 8 francs; 
— 2° Pour toute opération autre que l’autopsie, 15 francs; — 
3° Pour autopsie avant inhumation, 25 francs; — 4° Pour

autopsie après exhumation, 35 francs. — Au cas d’autopsie 
d’un nouveau-né, les honoraires sont de 15 et 25 francs, sui
vant que l’opération a lieu avant inhumation ou après exhuma
tion. — Tout rapport écrit donne droit, an minimum, à une 
vacation de 5 francs.

7. Le coût des fournitures reconnues nécessaires pour les 
opérations est remboursé sur la production des pièces justifica
tives de la dépense.

8. Il n’est rien alloué pour soins et traitements administrés 
soit après le premier pansement, soit après les visites ordon
nées d’office.

9. Il est alloué aux médecins, outre les frais de transport, 
s’il y a lieu, une vacation de 5 francs à raison de leurs déposi
tions, soit devant un tribunal, soit devant un magistrat instruc
teur. . — Dans les cas de transport hors du lieu de leur rési
dence, les médecins sont indemnisés de leurs frais de voyage el 
de séjour suivant les tarifs prescrits par le décret du 3 juillet 
1897, fixant les indemnités de route et de séjour des officiers 
et fonctionnaires coloniaux. — Les médecins civils sont rétri
bués suivant les tarifs appliqués aux officiers subalternes.

Chapitre IV. — Dispositions prévues par l’article 15
DE LA LOI.

10. La liste des maladies épidémiques dont la divulgation 
n’engage pas le seeret professionnel sera dressée par arrêté du 
ministre des colonies, après avis de l’académie de médecine et 
du comité consultatif d’hygiène publique de France. — Le 
même arrêté fixera le mode des déclarations desdites maladies. 
— Ces déclarations seront dues par tout docteur civil ou mili
taire, par tout officier de santé, par tout médecin indigène ou 
sage-femme exerçant dans la colonie.

Chapitre V. — Dispositions transitoires.

11. Le droit d’exercer l'art dentaire dans les conditions 
prévues par l’article 32 est maintenu à tout dentiste justifiant 
qu’il est inscrit au rôle des patentes au 1er janvier 1897.

12. Les officiers de santé reçus antérieurement au 1er de- 
cembre 1896 et ceux reçus dans les conditions déterminées par 
l’article 31 de la loi du 30 novembre 1892 peuvent être portés 

sur la liste d’experts près les tribunaux s’ils réunissent les con
ditions de nationalité et de résidence prévues à l’article 3 du 
psésent décret. Ils ont droit aux mêmes honoraires, vacations, 
frais de transport et de séjour que les docteurs en médecine.

13. Le tarif prévu au chapitre III du présent décret ne sera 
applicable qu’aux opérations requises postérieurement à sa 

mise en vigueur.

Chapitre VI. Dispositions spéciales.

14. Dans les établissements français de l’Inde est maintenue 
l'institution des médecins indigènes. — Dans les colonies ou Ie 
besoin en sera reconnu, l’exercice de la médecine indige116 
pourra être autorisé par décret rendu sur la proposition du 
ministre des colonies, après avis du conseil supérieur de saute 
siégeant au ministère des colonies. — Des écoles spéciales pou1 
e recrutement de ces médecins indigènes seront établies dans 

les mêmes conditions.
15. Ces décrets détermineront : — 1° Le mode de fonction

nement de ces écoles, les conditions d’admission et le Pri> 
gramme de renseignement et des examens ; — 2° Les obhga 
tions professionnelles imposées aux médecins indigènes et, 
particulier, celles intéressant l’approvisionnement, le mode «■ 
les conditions de délivrance des médicaments; — 3° Les c°® 
dilions dans lesquelles s’exerceront le contrôle et la sul'e, 
lance des médecins et des sages-femmes indigènes par les nie 

cins du corps de santé des colonies.
16. Les articles 16, 17, paragraphe 1er; 18, 19, '■

24, 26, 27 de la loi du 30 novembre 1892 sont applica11 ^|( 

•— 1° Aux médecins indigènes qui ne se conformeraient I)8f allt 
prescriptions du présent règlement et des décrets dé terme' ^ 
le fonctionnement de la médecine indigène dans la colonie ^ 
ils exercent ; — 2° Aux indigènes qui usurperaient le idre 

les attributions de médecin indigène. je
17. La suspension temporaire ou l’interdiction absolu^ 

l'exercice de la médecine, en ce qui concerne les médeciB'- 
digènes, peuvent être prononcées par les gouverneurs, Fal^ ^ 
sure administrative ou de sûreté publique, sans préjudff ^ 
dispositions de l’article 25 de la loi qui leur reste apPllC

à l’exception toutefois du dernier paragraphe.
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18. Les dépenses nécessaires à l’exécution du présent décret 
seront obligatoires pour les colonies. Le montant en sera dé
terminé par décret rendu sur la proposition du ministre des 
colonies, après avis des assemblées délibérantes qui ont la ges
tion des budgets locaux.

19. Sont abrogées les dispositions des décrets du 18 juin 
1811 et dn 22 septembre 1890 et de tous autres décrets et 
arrêtés, en ce qu’elles ont de contraire au présent décret.

-> F. C. inst. erim. art. 43, 44, 235, 268; Dêcr. 18 juin 
1811; 22 sept. 1890 ; L. 30 nov. 1892, art. 35; Dêcr. 21 
nov. 1893, art. 10; 3 juill. 1897.

17 août 1897
DÉCRET modifiant l’ordonnance du 29 août 1846 et 

le décret du 23 juillet 1896 relatifs aux fabricants 
de sucre.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1895, n. 33333.)

Art. 1er. L’article 34 de l’ordonnance royale du 29 août 
1846, tel qu’il a été modifié par l’article îei' du décret du 

23 juillet 1896, est remplacé par l’article suivant : (F. Ord. 
29 août 1846, art. 34.)

F. L. 31 mai 1846, art. 28 ; Dêcr. 23 juill. 1896.

17 août 1897
LOI modifiant divers articles du Code civil. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1899, n. 33393.)

Art. 1». L’article 49 du Code civil est modifié ainsi qu’il 
suit : (F. G. civ., art. 49.)

2. L’article 76 du Code civil est complété comme suit : 
(F G. civ., art. 76.)

3. L’article 331 du Code civil est complété eomme suit : 
("• G. civ., art. 331.)

4. L’article 45 du Code civil est ainsi complété : (F. C. civ., 
wt. 45.)

5- Le paragraphe 1er de l’article 70 du Code civil est mo- 
hfié comme suit ; (F. C. civ., art. 70.)

17 août 1897
ÉÉCRET relatif au commerce de la poudre 

et à la police de la chasse en Algérie.
(Bull, des Lois, 12” S., B. 1896, n. 33346.)

du\M' ^°r' ^es ar^es ^3, 14 et 15 de l’ordonnance susvisée 
4 septembre 1844 sont remplacés par les dispositions sui- 

2es: (V. Ord. 4 sept. 1844, art. 13, 14 et 15.) 
j I indépendamment des cas prévus par les articles 6, 7 et 8 
„• ,a du 3 mai 1844, les préfets des départements et les 
î’inr a-UX commandant les divisions en Algérie pourront, dans 
Jo ,eretde la sécurité publique, refuser le permis de chasse : 
l’em • * étranger; 2° à tout individu condamné à la peine de 

pnsonnement en vertu des articles 12. 13 et 14 de la loi 
uu « mai 1844.
des ' r°ules les dispositions en vigueur relativement à la vente 

12 dé es aux indigènes, et notamment celles du décret du 
cembre 1851, sont expressément maintenues.

^ F T Q
22 , mai 1344 ; Ord. 4 sept. 1844 ; Dêcr. 5 mai 1845;

1850; 12 dêc. 1851.

17 août 1897
c Rtc tdes t i Portant complément à la nomenclature 

modes ^SSGmentS dangereux, insolubles et incom-

Art.

{-Bul1- des Lois, 12° S., B. 1906, n. 33515.)

• La nomenclature des établissements dangereux,

insalubres ou incommodes contenue dans les tableaux annexés 
aux décrets des 3 mai 1886, 15 mars 1890, 26 janvier 1892 
13 avril 1894, 6 juillet 1896 et 24 juin 1897, est complétée 

conformément au tableau annexé au présent déeret. ( F. Dêcr 
3 mai 1886.)

-> V. Dêcr. 29 juill. 1898.

17 août 1897
DECRET portant création de six nouveaux postes 

déjugés suppléants en Cochinchine.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1906, n. 33516.)

Art. 1^. Il est institué six nouveaux postes de juges sup
pléants près le tribunal de première instance de Saigon.

2. Leurs fonctions sont réglées conformément aux prescrip
tions de l’article 15 du décret du 17 mai 1895.

-> F. Dêcr. 17 mai 1895; 16 oct. 1896.

18 août 1897
DECRET portant réorganisation des services 

des travaux publics en Algérie.
(Bull, des Lois, 12e s., B. 1926, n. 33801.)

-> F. Dêcr. 14 mai 1898.

3 septembre 1897
DÉCRET portant réduction de la taxe d’octroi 

municipal de mer sur les alcools dénaturés.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1898, n. 33388.)

Art. 1er. A partir de la promulgation du présent décret, la 
taxe d’octroi municipal de mer sur les alcools dénaturés en vue 
de leur emploi à des usages industriels est réduite à 12 francs 
par hectolitre d’alcool pur. — L’application de cette taxe ré
duite est subordonnée aux conditions fixées pour la perception 
de la taxe spéciale établie sur les mêmes alcools au profit de 
l’Etat.

V- L. 4 août 1844, art. 5; Ord. 21 dêc. 1844 ; 28 sept. 
1847, art. 41 et 42; L. 5 avril 1884, art. 166; Dêcr. 27 juin 
1887 ; 22 déc. 1887 ; 23 déc. 1890 ; L. 26 janv. 1892. art. .32 ■ 
Dêcr. 19 sept. 1892; 10 janv. 1894; 16 août 1894; L. 28 déc 
1895, art. 18; Dêcr. 30 dêc. 1895; L. 29 mars 1897, art. 12.

3 septembre 1897
DECRET portant modification des circonscriptions 

cantonales judiciaires en Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1898, n. 33389.)

-> F. Ord. 26 sept. 1842; 30 avril 1861; 10 août 1875 * 
7 janv. 1883. ?

5 septembre 1897
DÉCRET relatif au fonctionnement du service 

des colis postaux de 5 à 10 kilogrammes. 
(Bull, des Lois, 12B S., B. 1899, n. 33403.)

Art. lor. Le service des colis postaux de 5 à 10 kilogrammes 
commencera à fonctionner le 15 septembre 1897, sur le réseau 
des administrations et compagnies de chemins de fer signataires, 
de la convention additionnelle susvisée du 11 novembre 1890. 
Ces colis ne pourront dépasser la dimension de 1 mètre 50 cen
timètres dans un sens quelconque.

2. L’affranchissement des colis postaux sera obligatoire.__
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La taxe à payer par l’expéditeur d’un colis postal de 5 à 10 
kilogrammes circulant à l’intérieur de la France continentale 
sera fixée à 1 fr. 25 lorsque le colis devra être livré en gare et 
à 1 fr. 50 lorsque le colis sera livré soit à domicile, soit poste 
restante dans les localités désignées à cet effet. — Tout colis 
postal de 0 à 10 kilogrammes déposé chez un correspondant du 
chemin de fer ou, à défaut de correspondant, dans un bureau 
de poste désigné à cet effet, supportera, en outre, une taxe spé
ciale de 25 centimes pour l’apport du colis jusqu’à la gare expé

ditrice.
3. La taxe afférente au retour d’un remboursement de 500 

francs et au-dessous sera fixée, quelle que soit la catégorie du 
poids du colis postal : à 60 centimes (y compris le droit de 
10 centimes) quand le montant du remboursement encaissé 
devra être versé entre les mains de l’expéditeur à la gare ou au 
bureau de ville d’expédition, et à 85 centimes (y compris le 
droit de timbre de 10 centimes) lorsque ce remboursement devra 
être effectué à domicile. — Les dispositions du deuxième para
graphe de l’article précédent seront applicables au retour des 
fonds encaissés sur les colis expédiés contre remboursement 
dans les localités non pourvues d’une gare.

4. Sauf le cas de force majeure, la perte, la spoliation ou 
l’avarie d’un colis postal donnera lieu, au profit de l’expéditeur 
et, à défaut ou sur la demande -de celui-ci, du destinataire, à 
une indemnité correspondant au montant réel de la perte, de 
l’avarie ou de la spoliation, sans que cette indemnité puisse tou
tefois dépasser : — 15 francs pour les colis ordinaires jusqu’à 
3 kilogrammes; — 25 francs pour les colis ordinaires de 3 à 5 
kilogrammes"; — 40 francs pour les colis ordinaires de 5 à 10 
kilogrammes. — Pour les colis avec valeur déclarée, l’indem
nité pourra s’élever jusqu’au moulant de cette valeur ; mais en 
cas de déclaration frauduleuse d’une valeur supérieure à la va
leur réelle du colis, l’expéditeur perdra tout droit à une indem
nité, sans préjudice des poursuites judiciaires que comporte la 
législation sur la matière. — L’expéditeur d’un colis perdu aura 
droit, en outre, à la restitution des frais d’expédition. — La 
responsabilité des transporteurs cessera par le fait de la livrai
son des colis postauî aux destinataires ou à leurs représentants. 
— Eu cas de perte des sommes perçues à titre de rembourse
ment ou en cas de livraison du colis au destinataire sans que le 
montant du remboursement ait été encaissé, l’expéditeur aura 
droit au payement intégral des sommes perdues ou non encais
sées.

5. Les colis postaux de 0 à 10 kilogrammes seront trans
portés par les trains en usage pour les colis de grande vitesse 
et dirigés par le même itinéraire que ces colis. Leur expédition, 
leur transmission d’une compagnie à une autre et leur livraison 
auront lieu dans les délais les plus courts fixés par les règle
ments généraux pour les transports à grande vitesse.

6. Seront applicables aux colis postaux de 0 à 10 kilo
grammes circulant à l’intérieur de la France continentale les 
dispositions du décret du 27 juin 1892 qui ne sont pas con
traires au présent décret.

7. A partir du 15 septembre 1897, des colis postaux de 5 à 
10 kilogrammes, ne dépassant pas la dimension de lm,50 sur 
une face quelconque, pourront être échangés dans l’intérieur de 
Ta ville de Paris, au prix de 40 centimes, que les colis soient 
livrables à domicile ou bureau restant. — La taxe additionnelle 
des colis postaux de 0 à 10 kilogrammes de Paris pour Paris 
expédiés contre remboursement jusqu’à concurrence de 500 fr. 
sera fixée à 30 centimes, y compris le droit de timbre de 10 cen
times. Ces colis pourront être également expédiés avec déclara
tion de valeur jusqu’à concurrence de 500 francs moyennant un 
droit spécial d’assurance de 10 centimes. — Le maximum de 
l’indemnité afférente à la perte, à l’avarie ou à la spoliation 
d’un colis postal ordinaire de Paris pour Paris ne pourra dépas
ser 25 ou 40 francs suivant que le poids n’excédera pas ou 
excédera 5 kilogrammes, et, pour les colis avec valeur décla
rée, le montant de cette valeur. L’expéditeur aura droit, en 
outre, à la restitution des frais d’expédition. — En cas de perte 
des sommes perçues à titre de remboursement ou en cas de 
livraison du colis au destinataire sans que le montant du rem
boursement ait été encaissé, l’expéditeur aura droit au paye
ment intégral des sommes perdues ou non encaissées.

8. Seront applicables aux colis postaux de 0 à 10 kilo
grammes de Paris pour Paris les dispositions du décret du 
l01’ septembre 1892 qui ne sont pas contraires à l’article 7 pré
cédent.

V. L. 12 avril 1892; Béer. 27 juin 1892; L. 17 juill.
1897.

5 septembre 1897
DÉCRET portant règlement général de la pêche 

fluviale.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1913, n. 33586.)

Art. lor. Les époques pendant lesquelles la pêche est inter
dite en vue de protéger la reproduction du poisson sont fixées 
comme il suit : — 1° Du 30 septembre exclusivement au 10 jan
vier inclusivement, est interdite la pêche du saumon ; — 2° Du 
20 octobre exclusivement au 31 janvier inclusivement, est inter
dite la pêche de la truite et de l’ombre-chevalier ; — 3° Du 
15 novembre exclusivement au 31 décembre inclusivement, est 
interdite la pêche du lavaret; — 4° Du lundi qui suit le 15 avril 
inclusivement au dimanche qui suit le 15 juin exclusivement, 
est interdite la pêche de tous les autres poissons et de l’écrevisse. 
Si le lundi qui suit le 15 avril est uii jour férié, l’interdic
tion est retardée de vingt-quatre heures. — Les interdictions 
prononcées dans les paragraphes précédents s’appliquent à tous 
les procédés de pêche, même à la ligne flottante tenue à la 

main.
2. Les préfets peuvent, par des arrêtés rendus après avoir 

pris l’avis des conseils généraux, soit pour tout le départe
ment, soit pour certaines parties du département, soit pour 
certains cours d’eau déterminés : — 1° Interdire excep
tionnellement la pêche de toutes les espèces de poissons pen
dant l’une ou l’autre période, lorsque cette interdiction est 
nécessaire pour protéger les espèces prédominantes ; — 2° Aug
menter pour certains poissons désignés la durée desdites périodes, 
sous la condition que les périodes ainsi modifiées comprennent 
la totalité de l’intervalle de temps fixé par l’article 1er; — 
3° Excepter de la quatrième période la pêche de l’alose, de 
l’anguille et de la lamproie, ainsi que des autres poissons vivant 
alternativement dans les eaux douces et les eaux salées; — 
4° Fixer une période d’interdiction pour la pêche de la gre

nouille.
3. Des publications seront faites dans les communes dix jours 

au moins avant le début de chaque période d’interdiction de la 
pêche pour rappeler les dates du commencement et de la fin de 

ces périodes.
4. Quiconque, pendant la période d’interdiction, transporte 

ou débite des poissons dont la pêche est prohibée, mais qui pro
viennent des étangs et réservoirs, est tenu de justifier de 1 ori

gine de ces poissons.
5. Les poissons saisis et vendus aux enchères, conformément 

à l’article 42 de la loi du 15 avril 1829, ne peuvent être expose» 

de nouveau en vente.
6. La pêche n’est permise que depuis le lever jusqu au cou

cher du soleil. — Toutefois, la pêche de l’anguille, de la 
proie et de l’écrevisse peut être autorisée après le coucher 
avant le lever du soleil dans les cours d’eau désignés et 
heures fixées par des arrêtés préfectoraux, rendus après avis 
conseils généraux. — Ces arrêtés déterminent, pour Tangua, 
la lamproie et l’écrevisse, la nature et les dimensions deseng' 
dont l’emploi est autorisé. — La pêche du saumon et de 1 a 
peut être autorisée par des arrêtés préfectoraux, rendus aP 
avis des conseils généraux, pendant deux heures au plus al
le coucher du soleil et deux heures au plus avant son lever 
certains emplacements des fleuves et rivières navigables speu 

lement désignés. .
7. Le séjour dans l’eau des filets et engins ayant les <1 ^

sions réglementaires est permis à toute heure, sous la con 
qu’ils ne peuvent être placés et relevés que depuis le lever 

qu’au coucher du soleil. ^,rf.
8. Les dimensions au-dessous desquelles les poissons e^ejüj. 

visses ne peuvent être pêchés, même à la ligne flottante, , 
vent être rejetés à l’eau, sont déterminées comme il sa‘ de 
les diverses espèces : — 1° Les saumons, 40 centime ^ 
longueur. Cette prescription s’applique indistinctement a ^ 
sujets de l’espèce n’ayant pas la dimension ci-dessus h*®®’ slii- 
que soient d’ailleurs les différents noms dont on les desio . ts, 
vaut les localités : tacous, tocaus, glezys, guimoisons, ger 
orgeuls, casliltons, reneys, etc.; — 2° Les anguilles,
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timèlres de longueur ; — 3° Les truites, ombres-chevaliers, om
bres communs, carpes, brochets, barbeaux, brèmes, meuniers, 
aloses, perches, gardons, tanches, lottes, lamproies et lavarets, 
14 centimètres de longueur; — 4° Les soles, plies et fiels,
10 centimètres de longueur; — 5° Les écrevisses à pattes 
rouges, 8 centimètres de longueur; celles à pattes blanches, 
6 centimètres de longueur. — La longueur des poissons ci- 
dessus mentionnés est mesurée de l’œil à la naissance de la 
queue ; celle de l’écrevisse, de l’œil à l’extrémité de la queue 
déployée.

9. Les mailles des filets mesurées de chaque côté, après leur 
séjour dans l’eau, et l’espacement des verges, Dires, nasses et 
autres engins employés à la pêche des poissons, doivent avoir 
les dimensions suivantes : — 1° Pour les saumons, 40 millimè
tres au moins ; — 2° Pour les grandes espèces autres que le 
saumon et pour l’écrevisse, 27 millimètres au moins ; — 3° Pour 
les petites espèces, telles que goujons, loches, vérons, ablettes 
et autres, 10 millimètres. — La mesure des mailles et l’espace
ment des verges sont pris avec une tolérance d’un dixième. —
11 est interdit d’employer simultanément à la pêche des engins 
de catégorie différente.

10. Les préfets peuvent, sur l’avis des conseils généraux, 
prendre des arrêtés pour réduire les dimensions des mailles des 
filets et l’espacement des verges des engins employés uniquement 
à la pêche de l’anguille, de la lamproie et de l’écrevisse. Les 
filets et engins à mailles ainsi réduites ne peuvent être employés 
que dans les emplacements déterminés par ces arrêtés. — Les 
préfets peuvent aussi, sur l’avis des conseils généraux, déterminer 
les emplacements limités en dehors desquels l’usage des filets à 
mailles de 10 millimètres n’est pas permis.

11. Les filets fixes ou mobiles et les engins de toute nature 
ne peuvent excéder en longueur et en largeur les deux tiers de 
fa largeur mouillée des cours d’eau dans les emplacements où on 
les emploie. — Plusieurs filets ou engins ne peuvent être em
ployés simultanément sur la même rive ou sur deux rives oppo
sées qu’à une distance au moins triple de leur développement. 
— Lorsqu’un ou plusieurs engins employés sont en partie fixes 
et en partie mobiles, les distances entre les parties fixées à de
meure, sur la même rive ou sur les rives opposées, doivent être 
au moins triples du développement total des parties fixes et mo
biles mesurées bout à bout.

12. Les filets fixes employés à la pêche doivent être retirés 
°e l’eau et déposés à terre pendant trente-six heures de chaque 
semaine, du samedi à six heures du soir au lundi à six heures 
uu matin.

13. Sont prohibés tous les filets traînants, à l’exception du 
Petit épervier jeté à la main et manœuvré par un seul homme. — 
™nt réputés traînants tous les filets coulés à fond au moyen de 
Poids et promenés sous l’action d’une force quelconque. — Est 
Pareillement prohibé l’emploi des lacets ou collets. — Toute- 
°,ls; des arrêtés préfectoraux, rendus après avis des conseils 

Seneraux, peuvent autoriser, à titre exceptionnel, l’emploi de 
certains filets traînants à mailles de 40 millimètres au moins 
Pour la pêche d’espèces spécifiées, dans les parties profondes des 
acs, des réservoirs et canaux et des fleuves et rivières naviga- 

oies. — Ces arrêtés désignent spécialement les parties considé-
es comme profondes dans les lacs, réservoirs et canaux, fleuves

g. ^ières navigables. Ils indiquent aussi les noms locaux des 
mise autoi‘s®s el les lieures auxquelles leur manœuvre est per-

re j*-4, 11 est interdit d’établir dans les cours d’eau des appa- 
f)0’.s ayant pour objet de rassembler le poisson dans des noues, 
c'les’. fuss®s ou mares dont il ne pourrait plus sortir, ou de le 

caindre à passer par une issue garnie de pièges. 
bai-5 11 6St ®#aleinent interdit : — 1° D’accoler aux écluses, 

et écMi’ Chutes Naturelles, pertuis, vannages, coursiers d’usines 
2»Ti a- P°issons> des nasses, paniers et filets à demeure ; 

tenu! : 6, llêctlei'> avec tout autre engin que la ligne flottante 
tuis U ma‘rL dans l’intérieur des écluses, barrages, per- 
poi ’ Vannages> coursiers d’usines et passages ou échelles à 
ava|M'JIS; a‘ns‘ Tu a une distance de 30 mètres en amont et en 
i’eau e? fS ouvra8es i — 3° De pêcher à la main, de troubler 
autres . fouille;' au mcyen de perches sous les racines ou 
d’armes; ll'®(lueill'ées Par le poisson; — 4° De se servir 
autre o I.e u’ de poudre de mine, de dynamite ou de toute 

^ c substance explosible.
générau!-68 ?léf®ts Peuvent> après avoir pris l’avis des conseils 

’ interdire en outre, par des arrêtés spéciaux, d’autres

engins, procédés ou modes de pêche de nature à nuire au re
peuplement des cours d’eau. — Ils déterminent, conformément 
au paragraphe 6 de l’article 26 de la loi du 15 avril 1829, les 
espèces de poissons avec lesquelles il est interdit d’appâter les 
hameçons, nasses, filets ou autres engins.

17. Il est interdit de pêcher dans les parties des rivières, 
canaux ou cours d’eau dont le niveau serait accidentellement 
abaissé, soit pour y opérer des curages ou travaux quelconques, 
soit par suite de chômage des usines ou de la navigation.

18. Sur la demande des adjudicataires de la pêche des cours 
d’eau navigables et flottables et sur la demande des proprié
taires de la pêche des autres cours d’eau et canaux, les préfets 
peuvent autoriser, dans des emplacements déterminés et à des 
époques qui ne coïncident pas avec les périodes d’interdiction, 
des manœuvres d’eau et des pêches extraordinaires pour détruire 
certaines espèces dans le but d’en propager d’autres plus pré
cieuses. — Ils peuvent également, en cas de vidange de biefs, 
sur la proposition faite, suivant les cas, par les ingénieurs ou 
par les fonctionnaires de l’administration des forêts, autoriser 
les fermiers ou les propriétaires du droit de pêche à se servir 
exceptionnellement d’engins n’ayant pas les dimensions régle
mentaires pour s’emparer du poisson menacé de périr.

19. Des arrêtés préfectoraux, rendus sur les avis des conseils 
de salubrité et des ingénieurs ou des fonctionnaires de l’adminis
tration des forêts, déterminent : — 1° La durée du rouissage du 
lin et du chanvre dans les cours d’eau, et les emplacement où 
cette opération peut être pratiquée avec le moins d’inconvénient 
pour le poisson ; — 2° Les mesures à observer pour l’évacuation 
dans les cours d’eau des matières susceptibles de nuire au poisson 
et provenant des fabriques et autres établissements industriels 
quelconques.

20. Il est institué au ministère de l’agriculture une commis
sion de la pêche fluviale composée de neuf membres, savoir : un 
conseiller d’Etat en service ordinaire, président, quatre repré
sentants du ministère de l’agriculture et quatre représentants du 
ministère des travaux publics. — Le président, en cas de par
tage, a voix prépondérante. — Les membres de cette commission 
sont nommés par décret pour une période de trois années.

21. Les arrêtés pris par les préfets en vertu des articles 2, 
6, 10, 13 et 19 du présent décret ne sont exécutoires qu’après 
approbation donnée par les ministres de l’agriculture et des tra
vaux publics, chacun en ce qui le concerne, la commission de la 
pêche fluviale entendue. — Ces arrêtés ne sont valables que 
pour une année ; ils ne peuvent être renouvelés. •— A la fin de 
chaque année, les préfets adressent au ministre de l’agriculture 
et au ministre des travaux publics, chacun en ce qui le concerne, 
un relevé des autorisations accordées en vertu de l’article 18.

22. Les articles du présent décret ne sont applicables ni au 
lac Léman ni à la Bidassoa, lesquels restent soumis aux lois et 
règlements qui les régissent spécialement.

23. Sont abrogés les décrets des 10 août 1875 et 18 mai 
1878, 27 décembre 1889, 9 avril 1892 et toutes autres disposi
tions contraires au présent décret.

V. Décr. 15 avril 1829; 31 mai 1865; 10 août 1875; 
18 mai 1878; 27 déc. 1889; 9 août 1892.

17 septembre 1897
DÉCRET portant organisation de la justice 

aux Iles sous le Vent.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1915, n. 33616.)

Art. 1er. Il est institué à Raiatea un tribunal de paix à 
compétence étendue, composé d’ün juge, d’un greffier et d’un 
officier du ministère public, qui sont choisis par le gouverneur 
des établissements français do l’Océanie, parmi les officiers, 
fonctionnaires et agents en service dans la colonie.

2. La juridiction du juge de paix de Raiatea s’étend sur les 
îles de Tahaa, de Huahine et de Borabora et dépendances. — 
Des audiences foraines sont tenues parce magistrat à Huahine 
et à Borabora aux dates fixées par le gouverneur.

3. Les lois, ordonnances et décrets en vigueur dans les éta
blissements français de l’Océanie, en tout ce qui n’est pas con
traire au présent décret, et sauf l’exception spécialement prévue 
ci-après (art. 11) pour les indigènes des Iles sous le Vent non
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citoyens français, régissent toutes les conventions et toutes les 
contestations civiles et commerciales, ainsi que les crimes, 
délits et contraventions. — Dans toutes les affaires entre indi
gènes et entre Européens ou assimilés et indigènes, le juge de 
paix est assisté d’un assesseur indigène ayant voix consul

tative.
4. En matière civile et commerciale, la justice de paix à 

compétence étendue des Iles sous le Vent, s’étend : — 1° En 
premier et dernier ressort, à toutes affaires personnelles-mobi- 
îières ou immobilières jusqu’à concurrence de 1000 francs de 

valeur déterminée; — 2° En premier ressort seulement et à 
charge d'appel devant le tribunal supérieur de Papeete, à toutes 
les affaires excédant 1000 francs de valeur déterminée.

5. En matière criminelle, le tribunal des Iles sous le Vent con
naît : — 1° En premier et en dernier ressort, de toutes les contra
ventions aux jugements de simple police, telles qu’elles sont dé
finies par le Code pénal et le Code d’instruction criminelle, ainsi 
qüe des contraventions prévues par les arrêtés et règlements 
locaux. — Toutefois, les jugements en matière de police pour
ront être attaqués par la voie de l’appel devant le tribunal lors
qu’ils prononceront un emprisonnement ou lorsque les amendes, 
restitutions et autres réparations civiles excéderont la somme 
de 20 francs, outre les dépens ; 2° En premier ressort, des
affaires correctionnelles en général, à charge d’appel devant le 
tribunal supérieur de Papeete.

6. Les jugements en dernier ressort rendus en toutes ma
tières par le tribunal de paix des Iles sous le Vent pourront être 
attaqués par la voie de l’annulation.

7. Le tribunal de paix de Raiatea se conforme, en matière 
civile et commerciale, à la procédure suivie devant le tribunal 
de première instance de Papeete.

8. Le jugement des crimes commis aux Iles sous le Vent, 
sous la réserve contenue à l’article 11, est déféré au tribunal 
criminel de Papeete. L’ordonnance de renvoi est rendue par le 
procureur de la République, chef du service judiciaire.

9. Les formes de la procédure, ainsi que celles de l’opposi
tion devant le tribunal criminel, sont celles édictées par le décret 
du 28 novembre 1860.

10. Le serment du juge dès Iles sous le Vent est reçu par 
écrit par le tribunal supérieur de Papeete. Le greffier prête ser
ment devant le juge de paix.

11. Toutes les contestations en matières civile ou commer
ciale entré indigènes continueront à être jugées comme par le 
passé. Toutefois, les tribunaux français seront compétents en 
ces matières si toutes les parties intéressées déclarent au juge 
de première instance qu’elles entendent se soumettre à la loi 
française. — Les jugements définitifs d’après la loi indigène 
seront, préalablement à toute exécution, soumis au visa de l’ad
ministrateur. En cas de refus de visa, l’administrateur devra 
eiç référer au gouverneur de la colonie, qui statuera. — En ma
tière criminelle, correctionnelle, de simple police, les affaires 
entre indigènes continueront à être jugées d’après les lois indi
gènes par les juges indigènes nommés par le gouverneur.

12. Les lois indigènes reconnues par le Gouvernement et 
dont le texte est déposé chez T administrateur ne peuvent subir

. aucune modification sans l’assentiment du gouverneur, à qui il 
appartient, par arrêtés, de les rendre insensiblement plus con
formes à la législation française, sans toutefois porter atteinte 
aux droits réservés par l'article précédent.

—> F.' Béer. 28 nov. 1866; 18 août 1868; lor juill. 1880; 
4 fév. 1890.

19 septembre 1893
DÉCRET déterminant le droit de douane applicable 

aux mêlasses étrangères importées à la Martinique 
et à la Guyane Jrançaise.

(Journ. off., 22 sept. 1897.)

«-> F. L. 11 janv. 1892; 10 mai 1895 * ; 14 juill. 1897.

24 septembre 1893
DÉCRET portant promulgation en Indo-Chine des 

lois des 25 juillet 1845 et 26 mars 1897 sur la police 
des chemins de fer.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1915, n. 33617.)

Art. 1er. Seront promulguées dans toute l’étendue de l’Indo- 
Chine, pour y être exécutées : — 1° La loi du 15 juillet 1845 
sur la police des chemins de fer, — 2° Et la loi du 26 mars 
1897, qui modifie l’article 4 de la loi précitée.

2. Les attributions conférées par ces deux lois au ministre 
des travaux publics et aux préfets seront exercées respective
ment par le gouverneur général de l’Indo-Chine et par les rési
dents supérieurs et le lieutenant-gouverneur de la Cochincbine.

-> F. L. 15 juill. 1845 ; 26 mars 1897.

25 septembre 1893
DÉCRET relatif aux versements à effectuer à la 

Caisse nationale des retraites pour la vieillesse au 
profit des brigadiers et gardes forestiers des bois 
des communes, des établissements publics et des 
départements.

(Journ. off., 9 nov. 1897.)

Art. 1er. Des versements à la Caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse sont effectués au profit des brigadiers et gardes 
forestiers des bois des communes, des établissements publics et 
des départements soumis au régime forestier. — Ces versements 
proviennent : — 1° De la retenue opérée sur le traitement de 
ces préposés ; — 2° De !a part contributive de l’Etat.

2. Les retenues à opérer sur le traitement des préposés sont 
les suivantes : — 1° Une somme annuelle de 20 francs pour 
les traitements inférieurs à 500 francs ; — Une somme annuelle 
de 30 francs pour les traitements de 500 à 599 francs; — Une 
somme annuelle de 40 francs pour les traitements de 600 francs 
et au-dessus ; — 2° Lors de l’entrée en fonctions des préposés 
nouvellement nommés : — Une somme de 20 francs pour les 
traitements inférieurs à 500 francs;—Une somme de 30 francs 
pour les traitements de 500 à 599 francs; — Une somme de 

40 francs pour les traitement de 600 francs et au-dessus; — 
3° Lors d’une augmentation de traitement par avancement : — 
Une somme de 10 francs pour une augmentation de 50 à 100 
francs ; — Une somme de 20 francs pour une augmentation de 

100 francs et au-dessus. — Ne subissent pas les retenues ci- 
dessus : — 1° Les préposés mixtes; — 2° Les préposés dont le 
traitement est inférieur à 300 francs. Ceux-ci pourront toutefois
effectuer volontairement des versements dans les conditions ci- 
dessus indiquées.

3. La part contributive de l'Etat est fixée, savoir : — A “0 
francs pour les traitements de 300 francs à 499 francs; * 
30 francs pour les traitements de 500 francs à 599 francs;
A 40 francs pour les traitements de 600 francs et au-dessus. _

4. Les retenues sont opérées par les trésoriers-payeurs gene
raux par moitié sur le montant des mandats délivrés pour les 
mois de juin et de décembre de chaque aimée. — Les retenues 

annuelles de 30 francs seront réparties ainsi qu’il suit : 1 
francs sur les mandats de juin; 14 francs sur les mandats d 
décembre. — Les retenues ainsi réalisées sont versées a 
Caisse nationale des retraites pour la vieillesse, à la diligeiu’® 
des agents forestiers intermédiaires. — La part contributive. 
l'Etat est mandatée collectivement par semestre au nom <je 
agents forestiers intermédiaires ; ceux-ci remettent, après ^ s 
avoir acquittés, les mandats délivrés en leur nom à la trésort 
rie générale avant l’expiration des premier et troisième1! 
mestres. Les intermédiaires prennent les mesures nécessair 
pour que la part contributive de l'Etat soit portée au compte 
chaque préposé en même temps que le versement provenant

la retenue. ^
5. Les versements sont faits à capital aliéné. L’âge non ^ 

d’entrée en jouissance de la pension est fixé à soixante ans.. 
L’entrce en jouissance de la pension de la femme du pi’eP 
doit coïncider avec l’entrée en jouissance de la pension du a ^ 
à moins qu’à cette époque la femme n’ait dépassé soixante- 

ans ou n’ait pas encore atteint cinquante ans.
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6. Tout préposé maintenu en activité de service après 
soixante ans continue à subir la retenue indiquée à l’article 2. 
Les retenues exercées après soixante ans sont, au gré du pré
posé et par les soins de l’agent intermédiaire, soit déposées en 
son nom à la Caisse nationale d’épargne, soit versées, à son 
compte, à la Caisse nationale des retraites. — La part contri
butive de l’Etat est également acquise aux préposés qui subis
sent des retenues après l’âge de soixante ans. Cette part est, 
suivant le cas, versée à la Caisse d’épargne ou à la Caisse des 
retraites pour la vieillesse.

7. Les titulaires des livrets de retraite peuvent accroître vo
lontairement leurs versements en ajoutant au prélèvement opéré 
sur leurs traitements telles sommes qu’ils indiquent en temps 
utile, sous la réserve que le versement total annuel ne dépasse 
pas le maximum admis par la Caisse nationale des retraites. •—■ 
Les versements supplémentaires effectués volontairement se 
feront par l’entremise des intermédiaires en même temps que les 
versements ordinaires. Us n’entraîneront, dans aucun cas, une 
contribution correspondante de l’Etat.

-> F. L. 20 juill. 1886 ; Béer. 28 dée. 1886.

28 septembre 1893

DECRET portant réorganisation du Congo français.
(Journ. off., 30 sept. 1897.)

Art. 1er. Les territoires du Congo français, y compris la 
région de l'Oubangui, sont placés sous l’autorité d’un commis
saire général du Gouvernement. — Ce haut fonctionnaire a sous 
ses ordres un lieutenant-gouverneur du Congo français et un 
lieutenant-gouverneur de l’Oubangui.

2. Le commissaire général du gouvernement nomme tous les 
fonctionnaires et agents rétribués sur les fonds du budget local, 
à l’exception de ceux dont la nomination est réservée par décret, 
soit au chef de l’Etat, soit au ministre des colonies. — Il exerce 
dans toute l’étendue de la colonie les pouvoirs déterminés par 
les décrets et règlements en vigueur et notamment par l'ordon

nance organique du Sénégal du 7 septembre 1840 ; il est ordon
nateur de toutes les dépenses du budget local.

3. En raison de l’étendue des possessions placées sous sa 
haute autorité, le commissaire général du Gouvernement peut 
déléguer au lieutenant-gouverneur du Congo français l'adminis
tration de territoires déterminés de cette colonie. — En cas de 
décès, d’absence de la colonie ou de tout autre empêchement, 
le commissaire général du Gouvernement est remplacé par le 
lieutenant-gouverneur du Congo français. En cas d'empêche

ment simultané de ces deux fonctionnaires, le remplaçant intéri
maire du commissaire général du Gouvernement est désigné par 
décision spéciale du ministre des colonies.

4. Les pouvoirs- du lieutenant-gouverneur do l'Oubangui 
demeurent fixés par les articles 1, 2 et 3 du décret du 20 oc
tobre 1894. — Le lieutenant-gouverneur de l’Oubangui est, 
Jt^ns les territoires où il exerce ses fonctions, ordonnateur des 
•Jepenses. Il reçoit, en son nom propre, du commissaire général 
du Gouvernement, les délégations de crédits prévues par l'ar- 
mle 5 du décret du 13 juillet 1894. — 11 dispose, selon les 
esoins du service, de tout le personnel civil et militaire dans 
etendue des territoires soumis à son autorité.

La direction de l’intérieur au Congo français est et dé
meure supprimée. — Il est institué un secrétariat général fonc- 

onnant dans les conditions prévues par les décrets organiques 
6 la Guinée française, do la Côte d’ivoire et du Dahomey, et 
mportant un service spécial des affaires indigènes.—Le secré- 

. 1 e è'enéral peut exercer, par délégation du commissaire géné- 
j ' ,u Gouvernement, les fonctions d'ordonnateur du budget 

g Congo français.

çais commissaire général du Gouvernement au Congo fran- 
suit ^ ass^® d’un conseil d’administration composé ainsi qu’il 
pr- ; Le commissaire général ou un lieutenant-gouverneur,

ser ’ — Le secrétaire général, membre; — Le chef du
jn(J1Ce de santé, membre;—L'administrateur, chcl des affaires 
*lésif/neS’ membre ; — Deux habitants notables de la colonie, 

Par arrêté du commissaire général du Gouvernement, 
tables'0S’ — Un secrétaire archiviste; —Deux habitants no- 
arrèr Sj ' en ouL'e> désignés comme membres suppléants, par 

e du commissaire général du Gouvernement, pour rem

placer, en cas d’absence, les deux habitants notables, membres 
titulaires.

7. Le conseil d'administration se constitue en conseil du 
contentieux administratif par l’adjonction, à défaut de magis
trats, de fonctionnaires en service dans la colonie et titulaires, 
autant que possible, du diplôme de licencié en droit. Dans ce 
cas, le conseil fonctionne conformément aux dispositions des 
décrets des 5 août et 7 septembre 1881.— Les fonctions du mi
nistère public sont remplies par un officier du commissariat, ou, 
à son défaut, par un fonctionnaire désigné au commencement 
de chaque année par le commissaire général du Gouvernement. 
— Le secrétaire archiviste du conseil d’administration rempli! 
les fonctions de greffier.

8. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires 
au présent décret.

-> F. Décr. 11 déc. 1884; 30 avril 1891.

28 septembre 1893
DÉCRET portant réorganisation du service 

de la justice au Congo français.
(Bull, des Lois, 12« S.. B. 1915, n. 33618.)

Titre Ier. — Dispositions 'préliminaires.

Art. lor. Le tribunal de première instance de Libreville est 
supprimé. La colonie du Congo français cesse de relever, au 
point de vue judiciaire, de la cour d’appel et de la cour d’as
sises du Sénégal.

Titre II. — De la juridiction de première instance.

2. (Ainsi remplacé, Décr. 9 avril 1898.) Il est institué dans 
le Congo français une nouvelle justice de paix à compétence 
étendue, dont le siège est fixé à Libreville.

3. Les fonctions de juge de paix, de greffier et d’huissier sont 
remplies par des fonctionnaires, officiers ou agents désignés par 
le commissaire général du gouvernement. — Les fonctions du 
ministère public sont remplies par le commissaire de police ou, 
à défaut, par un fonctionnaire désigné par le commissaire gé
néral du gouvernement. — Le greffier remplit, en outre des 
attributions de sa charge, les fonctions de notaire.

4. (Ainsi complété, Décr. 9 avril 1898.) Le tribunal de paix 
de Libreville connaît : — 1° En premier ressort, de toutes les 
affaires attribuées au juge de paix en France ; de toutes les ac
tions personnelles et mobilières dont la valeur n’excède pas 
1500 francs, et des demandes immobilières jusqu’à 100 francs 
de revenu déterminé soit en rente, soit par prix de bail ; — 
2° En premier ressort seulement, et à charge d’appel devant le 
conseil d’appel, dont il sera parlé pins loin, de toutes les autres 
affaires. — En matière commerciale, sa compétence est celle 
des tribunaux de commerce de la métropole.

5. La procédure dans les affaires énumérées à l'article pré
cédent est, à moins d’impossibilité reconnue, celle déterminée 
pour les justices de paix en France.

6. Les affaires civiles portées devant le tribunal de paix de 
Libreville sont dispensées du préliminaire de conciliation. — 
Toutefois, dans toutes causes, excepté dans celles qui requièrent 
célérité ou celles où le défendeur est domicilié dans une localité 
éloignée de Libreville, aucune citation ne peut être donnée sans 
qu’au préalable le juge de paix ait appelé devant lui les parties 
par un avertissement, conformément aux dispositions de l’ar
ticle lor de la loi du 2 mai 1855.

7. Indépendamment des fonctions départies au juge de paix 
par le Code civil, le Code de procédure civile et le Code de com
merce, le juge de paix de Libreville a les attributions dévolues 
aux présidents des tribunaux de première instance. — U sur
veille spécialement l’administration des successions vacantes.

8. Le tribunal de paix de Libreville connaît en matière de 
simple police et de police correctionnelle, lorsque le prévenu 
est d’origine européenne ou assimilé : — 1° En premier et der
nier ressort, de toutes les contraventions déférées par les lois et 
règlements aux tribunaux de simple police, lorsque la peine con
sistera seulement en une amende ou, s il y a condamnation a 
l’emprisonnement, lorsque le temps pour lequel cette peine est 
prononcée n’excédera pas deux mois ; — 2° En premier ressort 
seulement et à charge d’appel devant le conseil d’appel dont il
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sera parlé plus loin, des délits à l’occasion desquels aura été 
prononcée une peine supérieure à celles indiquées au paragraphe 

précédent.
9. En matière correctionnelle et de simple police, le juge 

de paix suivra la procédure des tribunaux de simple police en 
France. — Toutefois, il sera investi, en tous cas, des pouvoirs 
conférés par les articles 268 et 269 du Code d’instruction crimi
nelle, et les jugements pourront être exécutés sans signification 

préalable.
10. En matière correctionnelle et de simple police, les fonc

tions du ministère public seront remplies par le titulaire de cet 
emploi, prévu à l’article 3 ci-dessus. — Le juge de paix sera 
saisi par le ministère public ou, directement, à la requête de la 

partie civile.
11. (Ainsi remplacé, Décr. 9 avril 1898.) La compétence 

territoriale des juges de paix s’étend aux circonscriptions admi
nistratives dépendant du lieu de leur résidence et, par exception, 
aux territoires qui, dans l’intérêt supérieur de la justice, pour
raient leur être rattachés par arrêtés du commissaire général.

12. Des arrêtés du commissaire général pourront autoriser 
ou ordonner la tenue d’audiences foraines.

Titre III. — De la juridiction d’appel.

13. (Ainsi modifié, Décr. 9 avril 1898.) L’appel des juge
ments rendus en premier ressort par les tribunaux de paix de 
Libreville, N’Djolé, Loango et Brazzaville est porté devant un 
conseil d’appel siégeant au clief-lieu et composé du commissaire 
général ou de son délégué, président, et de deux assesseurs dé
signés au commencement de chaque année, par le commissaire 
général, parmi les fonctionnaires ou officiers en activité dans la 
colonie. — Lorsqu’un des assesseurs sera absent ou empêché, 
il sera pourvu d’office, par le commissaire général, à son rem
placement. — Les fonctions du ministère public seront remplies 
par le titulaire désigné à l’article 3 ci-dessus.

14. (Ainsi modifié, Décr. 9 avril 1898.) Les jugements en 
dernier ressort, rendus en toute matière par les tribunaux de 
paix de Libreville, N’Djolé, Loango et Brazzaville pourront être 
attaqués par la voie de l’annulation devant le conseil d’appel 
pour excès de pouvoir ou violation de la loi. — Lorsque celui-ci 
annulera un jugement rendu par la justice de paix, il prononcera 
le renvoi de l’affaire devant le même tribunal, qui devra se con
former, pour le point de droit, à la doctrine adoptée par le con
seil d'appel. — Les dispositions du décret du 12 avril 1896, 
réglant le recours en cassation des arrêts rendus par le conseil 
d’appel de la Guinée française, sont applicables au conseil 
d’appel du Congo français.

Titre IV. — De la juridiction criminelle.

15. Le conseil d’appel, constitué en tribunal criminel, connaît 
des crimes commis sur les territoires dépendant du gouverne
ment du Congo français et de toutes les affaires déférées en 
France aux cours d'assises.

16. Lorsque le tribunal criminel devra procéder au jugement 
d une affaire dans laquelle sont impliqués comme accusés des 
Européens ou assimilés, il s'adjoindra le concours de deux as
sesseurs supplémentaires.

17. Ceux-ci ont voix délibérative sur la question de culpabi
lité seulement. — La condamnation est prononcée à la majorité 
de trois voix contre deux.

18. Les deux assesseurs supplémentaires prévus à l’article 16 
sont désignés par la voie du sort sur une liste de douze fonc
tionnaires ou notables de nationalité française, dressée chaque 
année, dans la seconde quinzaine de décembre, par le secrétaire 
général, approuvée par le commissaire général.

19. Le juge de paix remplira les fonctions de magistrat in
structeur ; les fonctions du ministère public et celles de greffier 
seront exercées par les titulaires de ces emplois, prévus à l’ar
ticle 3 du présent décret. — Le tribunal criminel est saisi par 
le ministère public.

20. Les formes de la procédure ainsi que celles de l’opposi
tion devant le tribunal criminel sont, à moins d’impossibilité 
constatée, celles qui sont suivies en matière correctionnelle en 
France.

21. Les décisions du tribunal criminel ne sont pas sujettes à 
appel. Elles sont susceptibles du recours en cassation.

22. Les crimes et délits ayant un caractère politique ou qui 
seraient de nature à compromettre l’action de l’autorité fran
çaise seront jugés par le tribunal criminel sans le concours des 
assesseurs supplémentaires.

Titre V. — Législation.

23. En toute matière, à moins de dispositions contraires ren
dues applicables au Congo par décrets spéciaux, le tribunal de 
Libreville se conforme à la législation civile, commerciale et 
criminelle du Sénégal, en tant que ladite législation est compa
tible avec les prescriptions du présent décret.

24. Les administrateurs, résidents et chefs de poste sont offi
ciers de police judiciaire. — Ils peuvent procéder à l’arresta
tion du délinquant en cas de crime ou de flagrant délit.

25. Toutes les fois qu’un indigène de leur ressort se sera 
rendu coupable d’un crime ou d'un délit nécessitant une instruc
tion, ils pourront, sans attendre une réquisition de magistrat, se 
livrer à cette instruction et détenir les prévenus pendant tout le 

temps de sa durée.
26. L’instruction terminée, ils dirigeront, s'il y a lieu, le 

prévenu sur le tribunal correctionnel de Libreville, en le faisant 
accompagner des pièces de l'enquête. — S'ils jugent qu il n y a 
ni crime ni délit, ils mettront le prévenu en liberté, sans pouvoir 
pour cela rendre une ordonnance de non-lieu. Les pièces de 
l’instruction seront envoyées au juge de paix qui, suivant les 
circonstances, classera l’affaire, demandera un supplément d’en
quête, prononcera le renvoi du prévenu devant le tribunal cor
rectionnel, ou en fera saisir le tribunal criminel.

Titre VI. — Dispositions diverses.

27. Sont maintenues les juridictions indigènes actuellement 
existantes, tant pour le jugement des affaires civiles entre indi
gènes que pour la poursuite des contraventions et délits commis 

par ceux-ci envers leurs congénères.
28. Les indigènes pourront, en tout état de cause, saisir de 

leur procès les tribunaux français, sauf les cas que les traités 
de cession ou de protectorat auront expressément réservés à la 

juridiction indigène.
29. Un fonctionnaire désigné par le commissaire général au 

chef-lieu du gouvernement, ainsi que les administrateurs dans 
leurs cercles et les résidents ou chefs de poste, rempliront les 
fonctions d’officier de l’état civil. — Ils tiendront, en triple 
expédition, les registres, dont un exemplaire restera déposé au 
greffe de la justice de paix, un autre au greffe du conseil d’ap
pel ; le troisième sera envoyé au ministère des colonies pour être 
classé aux archives coloniales, conformément à l’édit de juin 

1776.
30. Le juge de paix de Libreville prête serment verbalement 

ou par écrit devant le conseil d'appel. —Le juge de paix reçoit 

le serment de son greffier. — Le conseil d’appel reçoit le ser

ment de ses membres.
31. Avant d’entrer en fonctions, les administrateurs, rési

dents et chefs de poste qui sont officiers de police judiciaire prê
tent verbalement ou par écrit, devant le tribunal de paix de 
Libreville, le serment prescrit pour les magistrats de l’ordre ju

diciaire. , .
32. Sont abrogées, en ce qu’elles ont de contraire au presen 

décret, les dispositions du décret du 15 mai 1889 portant orgn 

nisation de la justice au Sénégal.

F. Décr. 15 mai 1889; 11 mai 1892; 12 avril 1894; 

sept. 1897; 9 avril 1898.

28 septembre 4897
DÉCRET portant règlement sur le fonctionnement 

du service des douanes au Dahomey.
(Journ. off., 5 oct. 1897.)

CHAPITRE Dr, _ côtes. — Police en mer, dans les poR5' 
rades et rivières, des importations et des exportations,

Titre Ior. — Règles générales.

Section Iro. — Des importations.
Art. lor. Aucune marchandise ne pourra être importée - 

un manifeste qui exprimera la nature du chargement, le n01 e( 
des caisses, balles, barils, boucauts, etc., avec leurs maïqu 

numéros, et indiquera le genre de transport, la provenan > 
destination. , . aJ1-

2. Si le manifeste n’est pas exhibé, si quelques mar
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dises n’y sont pas comprises ou s’il y a différence entre les mar
chandises et le manifeste, le capitaine sera personnellement con
damné à une somme égale à la valeur des marchandises omises 
ou différentes et à une amende de 1000 francs.

3. Si un déficit est constaté dans le nombre des colis mani
festés, le capitaine sera condamné à une amende de 300 francs 
pour chaque colis manquant.

4. Le capitaine, arrivé dans les quatre lieues de la côte, 
remettra, lorsqu'il en sera requis, sous peine d’une amende de 
500 francs, une copie du manifeste au préposé qui viendra à 
son bord et qui en visera l’original.

5. Le capitaine devra, en outre, dans les vingt-quatre heures 
de l’arrivée du navire, même sur lest, et toujours avant de com
mencer les opérations, déposer à la douane, sous peine d’une 
amende de 500 francs, ses papiers de bord et son manifeste 
établi en double expédition et signé par lui. Les papiers de 
bord resteront en dépôt à la douane jusqu’au départ du navire.

6. Tout débarquement ou enlèvement sans permis, opéré ou 
tenté de jour dans un port ouvert au commerce et pendant le 
jour, entraînera : — 1° Une amende de 50 francs si les mar
chandises débarquées ou enlevées sont exemptes de droits ou ne 
sont passibles que d'un droit inférieur à 3 francs; — 2° Une 
amende de 100 francs et la confiscation des marchandises, si 
celles-ci donnent ouverture à un droit d’au moins 3 francs.

7. Le transbordement de marchandises ou versement de bord 
à bord effectué sans permis donnera lieu à l’application des 
peines édictées dans l’article 6.

Section IL — Des exportations.
8. Aucun navire, chargé ou sur lest, ne pourra sortir sans 

être muni d'un manifeste. Le capitaine sera tenu de le repré
senter à toutes les réquisitions des préposés, sous peine d’une 
amende de 500 francs.

9. Il ne pourra être transporté de terre par allèges ni chargé 
directement de terre sur les navires aucune marchandise sans 
permis, sous peine d'une amende de 50 francs si la marchan
dise est exempte de droits de sortie ou passible d’un droit infé
rieur à 3 francs, et, dans le cas contraire, d’une amende de 
100 francs indépendamment de la confiscation de la marchan
dise.

Section III. — Des règles communes aux importations 
et aux exportations.

10. Tout transport de marchandises devra être accompagné 
de connaissements. Le capitaine qui refuserait de les exhiber 
serait punissable d’une amende de 100 à 600 francs.

Il- Les débarquements et embarquements des marchandises 
116 pourront s’effectuer, hors le cas de force majeure dûment 
Justifié, que dans l’enceinte des ports et rades ou le service est 
jcgulièrement établi. — Si un navire voulait opérer dans une 
localité où ce service n’est pas installé, le capitaine devrait en 
'a're la demande au chef de service. — Lesdits chargements et 
rechargements ne pourront se faire que de six heures du matin 
a six heures du soir, sous la surveillance du service des douanes. 
~~ Les dimanches et autres jours fériés légaux, les bureaux 
seront fermés et toutes les opérations interdites. Il ne pourra y 
avoir d’exception que pour les paquebots à service régulier et 
ransportant des voyageurs et leurs bagages.

12. Tout embarquement ou débarquement de marchandises, 
®enie avec permis, en dehors des jours et des heures fixés par 

article 11, donnera lieu à l’application des peines édictées par 
'article 6.

Les préposés des douanes pourront aller à bord de tous 
p V11’es> à l’exception des bâtiments de guerre, entrant dans les 
joi ,s ou rades, montant ou descendant les rivières. Il est en
fle 1 aUX caP*la*nes, sous peine d’une amende de 500 francs, 
fet (j,S recevo*r> de leur ouvrir les chambres ou armoires à l’ef-

y procéder à des visites.
raent ^°,rs(iu 1111 navire arrêtera ses opérations de débarque- 
ffler )°U ? embarquement, les agents des douanes pourront fer- 
dev es ,ecoutilles et y apposer des plombs ou cachets qui ne 
térat- etre eulevés que par eux-mêmes. — La rupture ou l’al- 
tpept10,1? "on justifiée des plombs ou cachets entraînera le paye- 
dice d T6 amer'de de 500 francs à 2,000 francs, sans préju- 
les o..,e 'application, s'il y a lieu, des pénalités prévues dans 
Ranidés 2 et 3.

d’cscort^6, serv'ce des douanes pourra embarquer des préposés 

Pon a , a l3ürc' des navires se rendant d’un port à un autre 
1 de 'a colonie.

16. Les baleinières et autres embarcations de faible tonnage 
non immatriculées et n’appartenant pas à un bâtiment de guerre 
ne pourront sortir des ports sans un permis délivré par la 
douane, faisant connaître leur destination. — Ce permis sera 
représenté à toute réquisition des agents des douanes, sous peine 
de confiscation des embarcations. — Il y aura exception pour 
les pirogues de pêche, qui ne seront soumises à aucune for
malité.

17. Dans tous les cas prévus par les articles précédents où il 
y aura lieu de prononcer une amende, le navire sera préventi
vement retenu pour sûreté de cette amende, à moins que le 
montant n’en soit immédiatement consigné ou qu’il n’en soit 
fourni bonne et valable caution.

Section IV. — De la relâche des bâtiments dans un port 
ou dans une rade.

18. Les capitaines de tous les bâtiments qui aborderont 
dans un port ou dans une rade avec destination pour un autre 
port seront tenus de représenter aux préposés des douanes, lors
qu’ils se rendront à leur bord, leur manifeste. Us devront en
core, dans les vingt-quatre heures de leur arrivée, faire, au 
bureau de la régie, une déclaration sommaire contenant le 
nombre de caisses, ballots et tonneaux de leur chargement; 
représenter leurs connaissements; indiquer le port de leur des
tination ultérieure et prendre certificat du tout, à peine de 500 
francs d’amende, pour sûreté de laquelle les bâtiments et mar
chandises seront retenus. Le délai de vingt-quatre heures fixé ci- 
dessus ne courra point les dimanches et jours fériés légaux.

19. Les capitaines de tout navire qui auront été forcés de 
relâcher par fortune de mer, poursuites d’ennemis ou autres 
cas fortuits seront tenus, dans les vingt-quatre heures de leur 
abord, de justifier, par un rapport, des causes de la relâche et 
de se conformer à ce qui est prescrit par l'article 18, sous les 
peines y portées.

20. Si les navires dont la relâche forcée aura été valable
ment justifiée ont besoin de subir quelques fortes réparations 
qui exigent le débarquement des marchandises, celles-ci pour
ront, après déclaration, avec le permis de la douane, être trans
bordées sur un autre navire ou bien être mises en dépôt aux 
frais des capitaines, sous leur clef et sous celles de la douane, 
jusqu’au départ desdits navires. A défaut de déclaration dans 
les vingt-quatre heures, les marchandises seront saisies et con
fisquées, avec amende de 500 francs, pour sûreté de laquelle le 
bâtiment sera retenu, à moins qu’il n’ait été donné bonne et 
suffisante caution.

Titre IL — Des déclarations.

Section Iro. — Importations.
21. Les marchandises importées dans la colonie ne pourront 

être débarquées qu’après déclaration détaillée en douane. — 
Toutefois, les navires postaux sont autorisés à effectuer leur dé
chargement sur simple présentation d'un manifeste régulier. Des 
arrêtés du gouverneur détermineront à cet égard les garanties 
particulières qui pourront être exigées, ainsi que les conditions 
dans lesquelles les marchandises débarquées des paquebots 
devront être placées pour permettre la surveillance du service 
des douanes jusqu’à ce que la déclaration en détail en ail été 
faite.

22. Celte déclaration devra être complète par article et par 
colis et contenir les renseignements nécessaires pour l'applica
tion des tarifs. Elle énoncera, en toutes lettres, l’origine, la 
nature, l'espèce, la qualité, le poids, la mesure, la valeur des 
marchandises, suivant qu’elles seront taxées au poids, au nombre, 
à la mesure ou à la valeur. Elle indiquera aussi le lieu de char
gement ou la provenance, celui de la destination ainsi que le 
nom du navire et celui du capitaine. Les marques et numéros 
des balles, ballots, caisses, tonneaux, futailles et colis seront 
mis en marge.

23. Les marchandises devront être énoncées dans les décla
rations sous les dénominations des tarifs en vigueur.

24. 11 ne pourra rien être changé auxdites déclarations après 
leur dépôt en douane. Néanmoins, si, dans les vingt-quatre 
heures de ce dépôt et avant que l’ordre de conduire les colis à 
la visite ait été donné, les déclarants reconnaissaient quelque 
erreur dans les déclarations quant aux poids, nombre, mesure 
ou valeur, ils pourraient rectifier lesdites déclarations, eu repré
sentant toutefois les colis, futailles, etc., en même nombre, 
marques et numéros que ceux déjà énoncés, ainsi que les mêmes
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espèces de marchandises. Après ce délai, ils n’y seront plus 
reçus.

25. Chaque déclarant sera tenu, à toute réquisition du ser
vice, d’exhiber, sous peine d’une amende de 100 à 600 francs, 
à l’appui de ses déclarations, les connaissements, factures, 
lettres de voiture et toutes pièces propres à fixer la douane sur 
l’origine, la provenance, l’espèce, la qualité, la valeur des 
marchandises déclarées.

26. Les déclarations ne pourront être reçues avant que les 
marchandises qui en font l’objet ne soient arrivées dans le port 
où sont présentées ces déclarations et que le manifeste sur 
lequel se trouvent ces marchandises ait été déposé à la douane.

27. Toute marchandise pour laquelle il ne sera pas fourni 
de déclaration dans les trois jours de son arrivée sera mise en 
dépôt dans les magasins de la douane pendant deux mois, et les 
propriétaires tenus de payer 1 p. 100 de la valeur pour frais 
de magasinage, en sus des droits. — Si, au bout de ce délai, 
les marchandises n'ont pas été déclarées en détail, elles seront 
vendues au profit de la colonie.

28. Les déclarations, devront être fournies en double et elles 
seront sommairement enregistrées à la douane.

Section IL — Fausses déclarations.
29. Toute fausse déclaration portant sur l’origine, la qua

lité, l’espèce ou la valeur de la marchandise, donnera lieu, 
selon les cas, aux pénalités énumérées ci-après : — 1° Si la 
fausse déclaration porte sur des marchandises exemptes de 
droits, où si elle tend à éluder un droit de moins de 12 francs, 
le déclarant sera condamné à une amende de 100 francs et la 
marchandise sera retenue préventivement pour sûreté de 
l’amende ; — 2° Si la fausse déclaration tend à éluder un droit 
de 12 francs et au-dessus, les marchandises faussement décla
rées seront confisquées et le déclarant sera condamné à une 
amende de 100 francs.

30. Si les marchandises représentées excèdent le nombre, le 
poids ou la mesure déclarés, l’excédent sera assujetti au paye
ment du quadruple droit s’il est au-dessus du dixième.

31. Tout excédent quant au nombre de balles, ballots, 
caisses, tonneaux et futailles déclarés sera saisi, pour la confis
cation en être prononcée avec une amende de 100 francs.

32. Si le nombre des colis présentés est inférieur au nombre 
des colis déclarés, le déclarant sera condamné à une amende de 
300 francs pour chaque colis manquant, et les moyens de 
transport seront préventivement retenus pour sûreté de l’amende.

33. Les peines édictées par les articles 3, 30, 31 et 32 ne 
seront point prononcées en cas de vol ou de substitution de 
colis ou de marchandises juridiquement prouvés.

Section III. — Importations sans déclarations 
et en contrebande.

34. Tout versement ou tentative de versement frauduleux de 
marchandises soumises aux droits, opéré de jour ou de nuit 
dans les endroits autres que ceux destinés au commerce, et de 
nuit dans les ports, entraînera la confiscation des marchandises, 
des moyens de transport et des objets ayant servi à masquer la 
fraude. Eu outre, devront être prononcées, selon les cas, les 
pénalités suivantes : — 1° Si la fraude a été commise par moins 
de trois individus, les fraudeurs seront condamnés à une amende 
solidaire égale à la valeur des marchandises, mais sans pou
voir être au-dessous de 500 francs, et à un emprisonnement de 
trois jours à un mois ; — 2° Si la fraude a été commise par 
une réunion de trois individus et plus, jusqu'à six inclusivement, 
les fraudeurs seront condamnés à une amende solidaire égale à 
la valeur des marchandises, mais sans pouvoir être au-dessous 
de 500 francs, et à un emprisonnement de trois mois à un an ; 
— 3° Si la fraude a été commise par plus de six individus, les 
fraudeurs seront condamnés à une amende de 1000 francs si la 
valeur des marchandises n’excède pas cette somme, ou du double 
de la valeur si cette valeur excède 1000 francs, et à un empri
sonnement de six mois à trois ans. — Si la marchandise est 
prohibée, les mêmes peines seront applicables en cas de verse
ment ou de tentative de versement opérés de jour dans les lieux 
réservés aux opérations du commerce.

35. I .es complices seront toujours punis comme les auteurs 
principaux de la fraude ou de la tentative de fraude.

36. Los propriétaires riverains ne pourront élever aucun 
obstacle au libre parcours des bords de la mer et des rivières 
pour la surveillance du service des douanes.

37. Lorsque les conditions de leur service l’exigeront, et s'il 
n’existe pas de passage public, les préposés des douanes auront 
le droit de traverser les propriétés particulières situées sur les 
bords de la mer et des rivières.

38. Les obstacles élevés par les riverains, de même que le 
refus positif, sur le terrain, de laisser passer les agents des 
douanes, constituent une opposition à l’exercice de leurs fonc
tions.

39. Les mouvements de marchandises sur les cours d’eau 
gardés par'le service, et jusqu’au 1er bureau vers l’intérieur, 
seront assujettis à la police des douanes. À l’exception des em
barcations de pêche, tous autres bâtiments circulant dans les 
eaux intérieures surveillées seront astreints aux formalités de 
douane.

Section IV. — Police en deçà des côtes (à terre). — 
Poursuites à vue. — Saisies à domicile.

40. Tonte marchandise introduite en fraude des droits sera 
saisissable à quelque distance qu’elle puisse être arrêtée dans 
l’intérieur, à la condition qu’un on plusieurs préposés l’aient 
vue pénétrer sur le territoire de la colonie et l’aient suivie sans 
interruption.

41. Si un on plusieurs préposés, poursuivant ainsi à vue des 
marchandises importées en fraude, les ont vu introduire dans 
des maisons ou tous autres lieux, ils pourront y pénétrer pour 
procéder à leur saisie, même la nuit. — Si l’ouverture des 
portes leur est refusée, ils les feront ouvrir en présence dm 
officier public du lieu, qui assistera à la rédaction du procès- 
verbal de saisie.

Section V. — Exportations.
42. Les marchandises destinées à être exportées de la colo

nie devront être, avant leur embarquement, déclarées conformé
ment aux prescriptions édictées pour les importations.

Titre III. — Police des frontières de terre.

Section Iro. — Importations.
43. Toute marchandise importée par terre devra être con

duite directement au 1er bureau d’entrée de la frontière. A cet 
effet, les conducteurs de marchandises seront tenus de combiner 
leur marche de manière à prendre la route directe du lieu où 
est situé le premier et plus prochain bureau. — Des arrêtés du 
gouverneur désigneront ceux des chemins qui seront réputés les 
plus directs, lorsqu’il en existera plusieurs conduisant à m 
même bureau.

44. Outre les détails exigés par les articles 22 et suivants, 
la déclaration des marchandises devra indiquer le nom, l’état 
ou profession et domicile de la personne à qui lesdites marchan
dises sont adressées.

45. Lorsqu'il y aura lieu à rechargement et transport à 1 in
térieur, après les formalités prescrites pour l'introduction. l«s 
marchandises devront être accompagnées d’un passavant de en'; 
culation ou de l'acquit de payement des droits s’il en a ete 
acquitté. Ces expéditions fixeront la route à suivre, le temp5 
nécessaire pour le transport, et les conducteurs seront tenus de 

les représenter à toutes réquisitions, ainsi que les marchandises, 
dans les différents postes situés entre le lor et le 2° bureau- 
sous peine d’une amende de 500 francs avec confiscation de» 

marchandises.
46. La circulation des marchandises ne pourra, sous 1# 

peines édictées par l'article 45, avoir lieu entre le coucher e 
le lever du soleil, même avec passavant, s’il n’en porte la Per" 

mission expresse.
47. Toute fausse déclaration donnera lieu, selon les cas, 

l’application des pénalités édictées par les articles 29, 30, * 
et 32, à moins qu’il ne s’agisse de vol ou de substitution 1 

colis ou de marchandises.
48. L’importation en contrebande sera punie, selon lescaj' 

conformément aux dispositions des articles 34 et 35.

Section IL — Exportations.
49. Les marchandises destinées à être exportées devront  ̂

déclarées conformément aux prescriptions édictées pour le» 1 

portations.
50. I -es tentatives d’exportation en fraude, par terre, 

neront lieu aux pénalités ci-après : — 1° Confiscation des b> 
cliaudises et amende de 100 francs, s’il s'agit d’objets lal
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ou exempts de droits ; — 2° Confiscation des marchandises et 
des moyens de transport avec amende de 300 francs, s’il s’agit 
d’objets prohibés à quelque titre que ce soit.

Titre IV. — Dispositions communes.

Section unique. — Transit.
51. Toute marchandise destinée à être dirigée d'un bureau 

sur un autre bureau de la colonie devra être accompagnée d’un 
acquit-à-caution. — L’expéditeur devra faire une déclaration 
conforme aux prescriptions des articles 21 à 28. — Il souscrira, 
en outre, l’engagement cautionné de rapporter au lor bureau, 
dans le délai fixé par le service, l’acquit-à-caution revêtu du 
certificat de visite et de décharge des employés du bureau de 
destination, sous peine d’être contraint, ainsi que sa caution, 
au payement du quadruple droit dont les marchandises seraient 
passibles et d’une amende solidaire de 500 francs. — Les 
objets ainsi déclarés sont assujettis à une visite effective et les 
différences constatées à la suite de cette visite seront mention
nées sur l’acqnit-à-caution.

Titre V. — De la visite des marchandises.

52. La déclaration faite, les marchandises seront conduites 
au bureau ou à tel autre endroit convenu entre la douane et le 
commerce pour y être vérifiées si les préposés l’exigent.

53. La visite ne pourra avoir lieu qu’en présence du décla
rant ou de son fondé de pouvoir. — S’il se refuse à y assister, 
les marchandises resteront en dépôt dans les magasins, et il 
sera procédé comme pour le cas énoncé en l’article 27.

54. Le transport, le déballage, l’emballage, le pesage, l'ar
rimage, etc., tous frais quelconques de manipulation des mar
chandises désignées pour ia visite, seront à la charge du décla
rant.

55. La visite ne pourra s’effectuer qu’en plein jour et seule
ment pendant les heures légales d'ouverture des bureaux.

56. Les constatations matérielles de la douane relativement au 
Prids, à la mesure, au nombre seront définitives et serviront de 
hase à la perception des droits.

57. Lorsque les préposés contesteront l’exactitude de la dé
claration quant à la nature, l’espèce, la qualité, l’origine ou la 
yaleur de la marchandise, ils en donneront avis à l’intéressé ou 
a son représentant à la vérification, qui devra, dans les vingt - 
quatre heures, faire connaître s’il accepte ou s’il contredit l’ap- 
Préciation des employés.

58. Dans le cas où le déclarant ou son fondé de pouvoir 
acceptera l’appréciation des employés, il devra signer avec eux 
le résultat de la vérification.

59. Lorsque le déclarant ou son représentant se refusera à 
jjecepter la reconnaissance de la douane, celle-ci l’assignera
avant le tribunal civil, qui statuera, après expertise, sur le 

, 0l1, applicable. — L’expertise aura lieu d’après les règles du 
dr°it commun.

Titre VI. — Acquittement des droits.

60. Nul ne pourra prétendre à aucun privilège ni être exempté 
es droits de douane.
61. Les (L-oifs seront payés en monnaies ayant cours légal 

et sans délai.

a La marchandise étant le gage des droits ne pourra dans 
tés ^ °as ®tre enlevue qu’après que les droits auront été acquit- 

^consignég ou garantis.
■ Les droits devront être perçus intégralement sur les 

Va], ltes présentées à la douane, sans égard à la qualité, à la 
au fa r.19a4ve °u à l’état des marchandises. Toutefois, lorsqu'il 
j\ i.etc dûment justifié d'événements de mer ayant entraîné 
mercf»16' ^ -lne caiVa‘S0IL la douane pourra autoriser le com- 
Tent’ a sePai'er les colis qu’il veut réexporter de ceux qui doi- 
rest^LPprter les droits. — Si, dans un même colis, les parties 
p0llri,s saines peuvent être séparées de celles avariées, le triage 
Sefont e®a^emeilt en être permis. Les marchandises saines 
détruit f6U*e? s°umises aux droits, et le reste sera réexporté ou 
Les ai f n JII’dsence des préposés, (pii en dresseront procès-verbal, 
douane -S du Gouvernement pourront autoriser le service des 
Pour *aL’e déduction, dans le calcul des droits, des taxes 

uaines marchandises à déterminer.

Titre VII. — De la prescription en matière de droits

DE DOUANE.

64. La douane est non recevable à former en justice aucune 
demande en payement de droits un an après que lesdits droits 
auraient dû être payés. Toutefois, cette prescription annale ne- 
s’applique qu’aux droits que les employés ont pu constater dans 
les formes et délais prescrits par les règlements. Si la constata
tion a été rendue impossible par des manœuvres frauduleuses 
imputables à l’assujetti, la douane rentre dans le droit commua 
qui ne permet pas qu’un débiteur puisse opposer la prescription, 
à l’action du créancier lorsque celui-ci a été tenu dans l’igno
rance du fait générateur de son droit par un acte matériel et 
frauduleux du débiteur.

65. Aucune personne ne sera recevable à former contre la 
douane des demandes en restitution de droits deux ans après 
l’époque que les réclamations donneraient au payement des 
droits et dépôt des marchandises.

66. La régie sera déchargée envers les redevables, trois ans 
après chaque année expirée, de la garde des registres de recette- 
et autres de ladite année, sans pouvoir être tenue de les repré
senter, s’il y avait des instances encore subsistantes pour les 
instructions et jugement desquels lesdits registres et pièces fus
sent nécessaires.

67. Lesdites prescriptions n’ont pas lieu quand il y a eu 
avant lesdits termes contrainte décernée et signifiée, demande 
formée en justice, condamnation, promesse, convention, obliga
tion particulière et spéciale relativement à l’objet qui serait 
répété.

Titre VIII. — Des entrepôts.

68. Les négociants qui en feront la demande pourront être 
autorisés par le gouverneur de la colonie à placer en entrepôt 
fictif à Cotonou, Ouidali et Grand-Popo, dans les magasins du 
commerce, certaines marchandises. — Les négociants autorisés 
seront tenus de déclarer au bureau des douanes, avant la mise 
en entrepôt, les magasins où ils renfermeront leurs marchan
dises et de souscrire une soumission dûment cautionnée de les 
représenter en même qualité et quantité toutes les fois qu’ils en 
seront requis, avec défense de les changer de magasin sans 
déclaration préalable et permis spécial de la douane, à peine 
de payer immédiatement les droits en cas de mutation non auto
risée et du double droit dans le cas de soustraction absolue, 
indépendamment d’une amende qui pourra s’élever au double 
de la valeur de la marchandise soustraite.

69. Tous négociants qui seront convaincus d’avoir importé 
en fraude des marchandises ou d’avoir, à la faveur de l’entre
pôt, effectué des soustractions, substitutions ou versements dans 
l’intérieur, pourront, indépendamment des peines portées par 
les lois être privés par un arrêté du gouverneur de la faculté 
de l’entrepôt. — Les négociants qui prêteraient leur nom pour 
soustraire aux effets de cette disposition ceux qui en auraient 
été atteints encourront les mêmes peines.

70. La durée de l’entrepôt fictif ne peut excéder le terme 
d’une année. — Passé ce délai, les droits seront liquidés.

CHAPITRE II. — De la procédure.
Titre Ier. — Des modes de constater et de poursuivre

LES INFRACTIONS EN MATIERE DE DOUANE.

Section Iro. — Des procès-verbaux.
71. Deux préposés de l’administration des douanes suffisent 

pour constater une contravention aux lois et règlements des 
douanes.

72. Ceux qui procéderont aux saisies feront conduire dans 
un bureau de douanes et, autant que les circonstances pourront 
le permettre, au plus prochain du lieu de l’arrestation, les 
marchandises et les moyens de transport saisis et y rédigeront 
leur procès-verbal, sauf empêchement résultant de force majeure.

73. Les rapports énonceront la date et la cause de la saisie ; 
la déclaration qui en aura été faite au prévenu; les noms, qua
lités et demeure des saisissants et de celui chargé des pour
suites; l'espèce, le poids ou le nombre des objets saisis; la 
présence de la partie à leur description, ou la sommation qui 
lui aura été faite d’y assister; le nom et la qualité du gardien; 
le lieu de la rédaction du rapport et l’heure de sa clôture.

74. Dans le cas où le motif de la saisie portera sur le faux 
ou l’altération des expéditions, le rapport énoncera le genre do 
faux, les altérations ou surcharges. —Les diverses expéditions,



signées et paraphées ne varietur par les saisissants, devront 
être annexées au procès-verbal qui contiendra la sommation 
faite à la partie de les signer et sa réponse.

75. Il sera offert mainlevée des objets saisis non prohibés, 
moyennant consignation de leur valeur ou sous caution solvable. 
Cette offre, ainsi que la réponse de la partie, sera mentionnée 
au rapport.

76. Si le prévenu est présent, le rapport énoncera qu’il lui 
en a été donné lecture, qu’il a été interpellé de le signer et 
qu’il en a reçu tout de suite copie, avec citation à comparaître 
devant le tribunal compétent. — En cas d’absence du prévenu, 
la copie sera affichée dans le jour à la porte extérieure du bu
reau. — Les rapports, citations et affiches pourront être faits 
tous les jours indistinctement.

77. Lorsqu’il y aura lieu de saisir dans une maison, le rap
port y sera rédigé. Si le saisi fournit bonne et valable caution 
pour le payement des droits exigibles et des pénalités encou
rues, les marchandises non prohibées ne seront pas déplacées ; 
dans le cas contraire, elles seront transportées au plus prochain 
bureau.

78. A 1’ égard des saisies faites sur les bâtiments pontés, 
lorsque le déchargement ne pourra avoir lieu tout de suite, les 
saisissants apposeront les scellés sur les fermants et écoutilles. 
— Le procès-verbal qui sera dressé au fur et à mesure du 
déchargement fera mention du nombre des marques et des nu
méros des colis. La description en détail n’en sera faite qu'au 
bureau, en présence de la partie ou après sommation d’y as
sister; il lui sera donné copie à chaque vacation. — L’apposi
tion des scellés sur les portes, de plombs ou de cachets sur les 
colis aura lieu toutes les fois que la continuation de la descrip
tion sera renvoyée à une autre séance ou vacation.

79. Les procès-verbaux ou rapports devront être affirmés au 
moins par deux des saisissants, devant le juge de paix, dans le 
délai donné pour comparaître. L’affirmation énoncera qu’il en 
a été donné lecture aux affirmants. En matière correctionnelle, 
les saisissants auront trois jours pour affirmer leur rapport. 
Mais en matière civile, l'affirmation devra avoir lieu avant 
l’expiration du délai donné pour comparaître. — Lorsque l’ab
sence du juge ou son refus rendra impossible la possibilité de 
l’affirmation, les saisissants se retireront devant l’officier ou le 
fonctionnaire chargé des fonctions d’officier municipal, pour le 
requérir de recevoir leur déclaration du cas de force majeure, 
et subsidiairement, en tant que de besoin, l’affirmation de leur 
procès-verbal avec réserve de réclamer de nouveau l’affirmation 
légale aussitôt que le cas de force majeure aura cessé. —L’au
torité qui recevra l’affirmation sera tenue de donner lecture du 
procès-verbal aux saisissants.

80. Les procès-verbaux seront dispensés de l’enregistrement 
immédiat. Il suffira que lesdits procès-verbaux soient visés par 
le juge ou, à défaut, par l’officier municipal du lieu de rédac
tion, le jour même de la clôture ou le lendemain avant midi. 
Ainsi visés, ils pourront valablement être portés devant les tri
bunaux appelés à statuer.

81. Les procès-verbaux rédigés et affirmés comme il est dit 
ci-dessus seront crus jusqu’à inscription de faux lorsqu’ils éma
neront d'agents assermentés des douanes. — Les tribunaux ne 
pourront admettre contre lesdits rapports d'autres nullités que 
celles résultant de l’omission de formalités prescrites aux arti
cles précédents. — Quant à ceux de ces procès-verbaux reconnus 
nuis pour vice de forme, ils seront valables jusqu’à preuve du 
contraire.

82. Celui qui voudra s’inscrire en faux contre un procès- 
verbal dressé par des agents assermentés des douanes sera tenu 
d’en faire la déclaration par écrit, en personne ou par un fondé 
de pouvoir spécial, au plus tard à l'audience indiquée par la 
citation à comparaître devant le tribunal qui doit connaître la 
contravention; il devra, dans les trois jours suivants, faire au 
greffe dudit tribunal le dépôt des moyens de faux. Cette décla
ration sera reçue et signée par le juge et le greffier, dans le cas 
où le déclarant ne saurait le faire.

83. Il sera sursis au jugement de la contravention jusqu’à ce 
qu’il ait été prononcé sur le faux. — Le tribunal devra, néan
moins, autoriser la vente des marchandises sujettes à dépéris
sement et des moyens de transport.

Section II. — Des tribunaux appelés à juger les affaires 
de douane.

84. Les juges de paix à compétence étendue de Porto-Novo 
et de Ouidah connaîtront en premier ressort de toutes les con-
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testalions relatives aux douanes, ainsi que de toutes les infrac
tions aux lois et règlements régissant la matière, à l’exception 
des crimes, qui seront portés devant le tribunal criminel com
pétent.

Section III. — Des citations.
85. S'il s’agit d’infractions aux lois de douane ressortissant 

au tribunal de paix, le procès-verbal même qui constatera l’in
fraction donnera citation à comparaître devant le tribunal dans 
les quarante-huit heures. Ce délai sera prolongé d’un jour par 
2 myriamètres de distance entre le lieu du tribunal et celui du 
bureau où auront été déposées les marchandises saisies.

86. S’il s’agit de crimes, la citation sera donnée à la requête 
du ministère public dans la forme ordinaire ; les délais appli
cables seront ceux fixés par la loi en matière criminelle.

Section IV. — De la recherche des délits et de leur preuve.
87. Le ministère public sera tenu de faire d’office toutes les 

poursuites nécessaires pour découvrir les entrepreneurs, assu
reurs et généralement tous les intéressés à un fait de contre
bande ou tout acte d’instruction à cet effet. — Lorsqu’il s’agira 
d'une infraction relevant des tribunaux correctionnels, l'admi
nistration et le ministère public pourront, en cas de nullité et 
même à défaut d’un procès-verbal, être admis à faire par les 
voies de droit commun la preuve des faits qu’ils auront dénoncés 
à la justice et, ces faits une fois prouvés, lesdits tribunaux de
vront prononcer toutes les peines édictées par la loi.

Section V. — Des jugements, de l’opposition, de l’appel.
88. La partie condamnée par défaut pourra former opposi

tion dans les cinq jours de la signification du jugement.
89. L’appel d’un jugement devra être interjeté dans les hui! 

jours.
90. Si l’appel est interjeté par l’administration, il devra 

être signifié à la personne ou au domicile de l’intéressé, s'il eu 
a un réel ou élu dans le lieu de l’établissement du bureau, 
sinon au domicile du chargé des fonctions municipales.

91. Si l’appel est formé par le prévenu, il devra être signifié 
à la personne ou au domicile de l'agent chargé des poursuites.

92. Il est expressément défendu aux juges, £ous peine d’en 
répondre personnellement, d’excuser les contrevenants sur 1 in
tention. Ils ne pourront ni donner mainlevée provisoire des 
marchandises saisies, ni modérer les droits, confiscation on 
amende, non plus qu'en ordonner l’emploi au préjudice de l’ad

ministration.
93. Les condamnations prononcées contre plusieurs personnes 

pour un même fait seront solidaires.
94. Les propriétaires des marchandises ou des moyens de 

transport saisis sont civilement responsables du fait de leurs 
agents, capitaines de navires, maîtres, patrons, matelots et 
domestiques en ce qui concerne les droits, confiscations, amendes 
et dépens.

Titre II. — De la mainlevée d’objets saisis accordée

PAR LES JUGEMENTS. ---- De LEUR VENTE.

Section Iro. — Mainlevée d’objets saisis accordée par jugement'

95. La douane ne fera la remise des objets saisis dont la 
mainlevée aurait été prononcée par jugement motivant le Pour'? 

qu’autant que le déclarant de ces objets donnera bonne èt su 

santé caution de leur valeur.

Section IL — De la vente des objets saisis. 
l» Vente avant jugement.

96. Lorsque des marchandises saisies seront sujettes à detc

rioration ou à dépérissement et que le prévenu n’en aura f 
pris livraison, soit qu’il n’ait pas voulu, soit qu’il n’ait pas 
faute de fournir les sûretés exigées par la loi, accepter 1 ou 
mainlevée qui aura été faite, il sera procédé, à la dilige®ce ^ 
la douane, en vertu de la permission que sera tenu d’accord ^ 
président du tribunal civil, à la vente desdites marchandises-  ̂
Il sera fait pareillement à l’égard des animaux saisis P 

quelque cause que ce soit. . yjéc
97. L’ordonnance portant permis de vendre sera sig^ ^tt

dans le jour à la partie saisie, si elle a un domicile reel ^
dans le lieu de l’établissement du bureau de douane, et, a ,^c. 
de domicile connu, à l’officier ou fonctionnaire charge des 
lions d’officier municipal à la résidence de l’agent charg
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poursuites, avec déclaration qu'il sera immédiatement procédé 
à la vente, tant en l’absence qu’en présence du saisi, attendu le 
péril de la demeure. L’ordonnance du président du tribunal 
sera exécutoire nonobstant opposition ou appel.

98. La vente sera faite à l’enchère, à la diligence de la 
douane. Le jour de la vente sera indiqué par affiches, vingt- 
quatre heures à l’avance, à moins que le magistrat n’ordonne 
la vente sans formalités préalables.

99. Le produit de la vente sera déposé dans la caisse de la 
douane pour en être disposé ainsi qu’il sera statué en définitive 
par le tribunal chargé de prononcer sur la saisie.

2» Vente après jugement définitif.
100. Quand le jugement qui prononce la confiscation des 

marchandises saisies sera devenu définitif, l’agent chargé des 
poursuites indiquera la vente de ces marchandises par une 
affiche apposée à la porte du bureau.

101. La vente ne pourra avoir lieu que cinq jours après 
l’apposition de l'affiche. Elle sera faite publiquement aux en
chères et à charge par l'acquéreur d’acquitter tous les « droits 
ou taxes dont les marchandises seront passibles avant d’être 
mises en consommation dans la colonie ».

102. Les marchandises sans valeur vénale seront détruites 
en présence des préposés, qui en dresseront procès-verbal.

103. Les affiches de vente et toutes autres apposées pour le 
service des douanes seront dispensées du timbre.

Section III. — De l’emploi du produit des amendes 
et confiscations.

104. Le produit des amendes et confiscations sera réparti 
entre les employés des douanes et les autres saisissants, confor
mément aux règles suivies dans la métropole.

Titre VI. — Des droits particuliers réservés a la douane.

Section Ire. — De la délivrance des exploits.
112. Les préposés des douanes pourront faire, pour toutes 

les affaires relatives aux douanes, tous exploits et autres actes 
de justice que les huissiers ont coutume de faire. Ils pourront, 
toutefois, se servir de tel huissier que bon leur semblera.

Section IL — Du mode d’instruction des affaires.
113. En première instance et sur appel, l’instruction des 

affaires de douanes sera verbale, sur simple mémoire et sans 
frais de justice à répéter de part ni d'autre.

Section III. — Du privilège de la douane.
114. La douane aura privilège sur tous les meubles des 

redevables principaux, obligés ou cautions, pour le recouvre
ment des droits, confiscations, amendes, restitutions, et en gé
néral pour toutes créances qui tiennent à la perception des 
droits ou à la répression de la fraude.

115. Le privilège de la douane est général et pourra être 
primé seulement : — 1° Par les frais de justice avancés pour 
mettre sous la main de la justice le gage commun, en réaliser 
et en attribuer le prix; — 2° Par les créances énoncées à l’ar
ticle 2101 du Code civil; — 3° Par les contributions person- 
sonnelles, mobilières, portes et fenêtres, patentes, droits de 
timbre et amendes y relatives ; — 4° Par la créance du pro
priétaire pour six mois de loyer échus ; — 5° Par le droit con
féré au propriétaire des marchandises en nature, qui sont sous 
balle et sous corde, de Tes revendiquer.

116. Les marchandises saisies ou confisquées non plus que 
le prix, qu’il soit consigné ou non, ne pourront ni être revendi
qués par les propriétaires, ni réclamés par aucun créancier, 
même privilégié, sauf leur recours contre les auteurs de la fraude.

Titre III.

Section unique. — Des saisies non fondées.
105. Lorsque la saisie ne sera pas fondée, le propriétaire 

des marchandises aura droit à un intérêt d’indemnité à raison 
ôe 1 p. 100 par mois de la valeur des objets saisis qui courra 
de la date de la saisie jusqu’au jour de l’offre de la remise.

106. En cas de vente anticipée faite sur ordonnance, le pro
priétaire ne pourra réclamer que le remboursement du prix 
d adjudication des marchandises augmenté de l’indemnité de 
1 P- 100 par mois sur ce prix, calculée depuis la date de la 
saisie jusqu'au jour de l'offre de la remise de ce prix.

Titre IV. — Des transactions.

107. La douane est autorisée à transiger, soit avant, soit 
après jugement.

108. Les transactions consenties par la douane ne seront 
définitives que lorsqu’elles auront reçu l’approbation du chef de
la colonie.

Titre V. — Des poursuites par voie de contrainte.

109. Il pourra être décerné contrainte : — 1° Contre tout 
redevable de droits qui refusera d’acquitter ces droits ou qui 
paraît en retard pour les acquitter; — 2° Contre tout souscrip- 
eur d’un acquit-à-caution quelconque et contre sa caution, pour 
etaut du rapport de certificat de décharge ; — 3° Contre celui 

I111) ayant à la suite d'une contravention souscrit une transaction 
^enue définitive par l’approbation de l’autorité compétente, 

^ usera d’en exécuter les clauses ; — 4° Contre tout préposé 
Missionnaire ou destitué qui refusera de remettre sa commis- 
n °u ses registres ou autres effets qui lui auront été confiés 

i; 1 a douane, de rendre ses comptes ou d'acquitter les sommes 
1 11 il aura été reconnu en débet.

élai *Ja oou^aiute devra porter en tête la copie du titre 
p 1S8ant la créance dont elle aura pour objet de réclamer le 
a|)’Rne.nt; e"e sera visée par le président du tribunal civil, 
drÔ'f s'®n‘dcation, et elle sera exécutoire par toutes les voies de 

* ’ non°bstant opposition.
i'a Quand la contrainte aura été décernée pour défaut de 
Pen] 1 dun acTuit'à-caution, l’exécution pourra en être sus- 

ue Moyennant consignation du simple droit.

Section IV. — Opposition à l’exercice des fonctions 
des préposés et voies de fait.

117. Il est défendu à toute personne d’apporter aucun trouble, 
aucune opposition à l’exercice des fonctions des préposés des 
douanes, de les injurier, de les maltraiter, de se livrer sur leur 
personne à aucune violence ou voie de fait; sots peine d'une 
amende de 500 francs et des pénalités édictées par les articles 
209 à 212 et 214 du Code pénal.

118. Les délits prévus par l’article précédent seront con
statés par procès-verbal des préposés des douanes, revêtu des 
mêmes formes que tous ceux rédigés en matière de douane, et 
valable, comme eux, jusqu’à inscription de faux.

119. En cas de réquisition des préposés des douanes, il est 
enjoint à toutes les autorités civiles et militaires de leur faire 
prêter main-forte.

120. Pour tous les cas non prévus au présent décret, la 
douane se conformera aux lois et règlements en vigueur dans la 
métropole.

121. Toute disposition contraire à celles qui précèdent est 
et demeure abrogée.

-> F. Décr. 11 mai 1892.

1er octobre 1891
DÉCRET supprimant la faculté accordée aux tri

bunaux du Sénégal d’ordonner la preuve testimo
niale en dehors des cas prévus par le Gode civil. 

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1916, n. 33624.)

Art. lor. Les règles énoncées par le Code civil et par le Code 
de procédure civile métropolitain, concernant l’emploi de la 
preuve testimoniale, s’appliquent intégralement au Sénégal. — 
Les juges ne peuvent ordonner l’emploi de ce genre de preuve 
dans aucun cas s’ils n’y sont expressément autorisés par la 
législation métropolitaine.

2. Toute disposition contraire au présent décret est abrogée.

-> F. Code civil promulgué avec modifications dans la colonie 
par arrêt du 5 novembre 1830.
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5 octobre 1891
DÉCRET fixant, à la Guyane, la part maximum des 

communes sur les produits du budget de la colonie 
et en déterminant la répartition.

(Journ. off., 21 oct. 1897.)

Art. 1er. La portion des produits du budget local de la 
•Guyane à attribuer aux communes sera fixée chaque année par 
le conseil général, sans que cette fixation puisse excéder le 
vingtième des revenus ordinaires de la colonie.

2. Cette portion sera répartie entre les communes au prorata 
du montant, par habitant, des impôts payés par elles.

3. Dans des cas exceptionnels et pour répondre à des besoins 
•spéciaux d’intérêt général, le conseil général peut, sur la pro
position de l’administration, venir en aide aux communes en 
prenant ces dépenses à la charge de la colonie, dans les limites 
des ressources ordinaires.

-> F. Ord. 27 août 1828; Décr. 23 déc. 1878; 15 oct. 1879, 
art. 48, J 13.

6 octobre 1897
DECRET portant organisation du service des douanes 

et régies en Indo-Chine.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1916, n. 33625.)

Art. 14. Les candidats aux emplois de commis ou de préposé 
•des douanes et régies (cadre permanent) doivent en outre justi
fier : — 1° Qu’ils sont Français ou naturalisés Français ; — 
2° Qu’ils ont satisfait à la loi sur le recrutement de l’armée; — 
3° Qu’ils n’ont pas dépassé l’âge de trente ans au moment de 
leur nomination ou qu’ils ont des services antérieurs à l’Etat 
qui leur permettent d’obtenir une pension de retraite à cin
quante-cinq ans d’âge; — 4° Qu’ils ont les aptitudes physiques 
nécessaires pour servir en Indo-Chine,

V. Décr. l«r mai 1881; 7 sept. 1887; 21 avril 1891; 
23 janv. 1892; 15 sept. 1894; 15 fév. 1896; 31 mai 1898; 
■31 juill. 1898.

10 octobre 1891
DÉCRET portant organisation d’un service 

de surveillance des pêches maritimes.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1919, n. 33694.)

Art. 1er. La police de la pêche maritime côtière, la surveil
lance des gisements naturels de mollusques et de coquillages ainsi 
que celle des établissements de pêche concédés sur le domaine 
public maritime sont assurées plus spécialement sous l’autorité 
des préfets maritimes, commissaires généraux, chefs du service 
de la marine et commissaires de l’inscription maritime, par le 
corps des agents de la surveillance des pêches maritimes. — Ce 
corps comprend les inspecteurs des pêches maritimes et les 
gardes-pêche maritimes dont le cadre est prévu par le présent 
décret.

3. Les inspecteurs des pêches maritimes sont chargés d’assu
rer le service de la police des pêches, soit dans les eaux mari
times, soit à terre dans les conditions prévues par les lois, 
décrets et règlements en vigueur; ils procèdent sous les ordres 
du commissaire de l’inscription maritime aux enquêtes concer
nant les concessions à faire sur le domaine public maritime, ils 

■concourent en toute circonstance à la répression des infractions 
à la police de la navigation; ils peuvent à cet effet être chargés 
du commandement des bateaux destinés à assurer la police de 
la navigation et de la pêche.

4. Les gardes-pêche maritimes ont les mêmes attributions que 
les inspecteurs des pêches maritimes. Ils sont toutefois princi
palement destinés à constituer en qualité de matelots, de méca
niciens et de chauffeurs les équipages des embarcations armées 
pour la surveillance, soit sous les ordres des inspecteurs des 
pêches, soit sous la conduite d’un patron choisi parmi ces gardes

eux-mêmes....................— La pension de retraite des inspecteurs
des pêches est fixée d’après le tarif (2° section), annexé à la loi 
du 8 août 1883.

12 octobre 1891
DÉCRET rendant exécutoire en Algérie la loi 

du 31 mars 1896, relative à la vente des objets aban
donnés.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1917, n. 33696.)

Art. l°r. La loi susvisée, du 31 mars 1896, est rendue exé
cutoire en Algérie et y sera promulguée à cet effet.

2. Le délai imparti par l'article 4 de la loi du 31 mars 1896 
à l’officier public chargé de procéder à la vente est porté à un 
mois pour l’Algérie.

13 octobre 1891
DÉCRET modifiant la composition des commissions 

de visite des bâtiments de pêche de plus de 25 ton
neaux de jauge.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1929, n. 33698.)

Art. 1er. La visite des bateaux de pêche, à voiles ou à va
peur, continuera à être confiée aux agents désignés par les 
articles 194, 202, 204 et 209 du décret du 4 juillet 1853, 160 
du décret du 19 novembre 1859* et 35 du décret du 2 juillet 
1894*; mais il leur sera adjoint, pour la visite des bâtiments 
de pêche de plus de 25 tonneaux de jauge, un des experts 
chargés, en exécution de la loi du 13 août 1891, de la visite des 
navires de commerce armés au long cours ou au cabotage. — 
Ce dernier expert recevra, pour la visite des bateaux de pêche, 
la rémunération qui lui revient, d’après les tarifs en vigueur, 
pour la visite des navires de commerce.

-> F. G. comm. art. 225; L. 13 août 1791*; Décr. 4 juill 
1853, art. 194*, 202*, 204*, 209 *.

14 octobre 1891
DÉCRET complétant l'article 1er du décret du 13 mai 

1891 relatif aux dénaturations de sucre pour cidres 
et poirés.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1920, n. 33704.)

Art. l»r. L’article l»r du décret du 13 mai 1891, qui mo
difie le premier paragraphe de l’article 7 du décret du 22 juillet 

1885, est complété ainsi qu’il suit : (F. Décr. 22 juill. 1885; 
art. 7.)

-> F. L. 29 juill. 1884; Décr. 22 juill. 1885; 13 mai 1891'

14 octobre 1891
DÉCRET portant règlement d’administration P11' 

blique pour l’application de la loi du 27 décembre 
1895 concernant les caisses de retraite.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1926, n. 33805.)

Titre I»r. — Des conditions de dépôt et de retrait b*»
SOMMES OU VALEURS ET DU MODE DE NOMINATION DU MANDA

TAIRE.

Art. 1er. Les dépôts des fonds affectés aux institutions de 
prévoyance qui sont effectués à la Caisse des dépôts et con

signations, par application des articles 2 et 3 de la loi a 
27 décembre 1895, peuvent être faits soit en numéraire, soi e 

valeurs. , .
2. Lors de 1’ouverlure de chaque compte, le directeur £®llC1je 

de la Caisse des dépôts et consignations fixe, après délibération ^ 
la commission de surveillance, la somme au delà de laquel e
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solde créditeur eu numéraire doit être converti en valeurs. Dès 
que le maximum est dépassé, la Caisse peut mettre le déposant 
en demeure de déterminer l’emploi en valeurs de l’excédent. — 
A défaut de déclaration dans le délai d’un mois par le déposant 
sur la nature des valeurs à acquérir, la Caisse peut faire d’office 
emploi de l’excédent en rente 3 p. 100 perpétuelle, aux frais, 
risques et périls de l’intéressé. — Les dépôts correspondant 
aux retenues subies et aux subventions consenties pour une in
stitution de prévoyance antérieurement au l«r janvier 1896 doi
vent être intégralement effectués en valeurs.

3. Si les valeurs déposées sont nominatives, la Caisse dénonce 
le dépôt au Trésor ou aux sociétés, compagnies ou établissements 
dont elles émanent, en mentionnant l’affectation légale qui en 
résulte. — Cette dénonciation faite, il ne peut plus être effectué 
de transfert, mutation ou délivrance de duplicata de titres que 
sur production d’une mainlevée de la Caisse des dépôts et consi
gnations.

4. Les sommes versées et les valeurs déposées à la Caisse des 
dépôts et consignations sont reçues au lieu où l’exploitation a 
son siège principal : pour Paris et le département de la Seine, 
à la caisse générale ; pour les autres départements, aux caisses 
des trésoriers-payeurs généraux, des receveurs particuliers et 
des percepteurs préposés de la Caisse des dépôts et consigna
tions. — Chaque versement ou dépôt donne lieu à la délivrance 
d’un récépissé établi au nom du déposant dans les conditions 
déterminées par la loi du 24 décembre 1896. — Les préfets et 
sous-préfets mentionnent le nombre et la nature des valeurs com
prises en chaque récépissé sur le registre spécial visé par l’ar
ticle 3 du décret du 15 décembre 1875. — Les valeurs sont 
centralisées à Paris entre les mains du caissier général, qui 
en a la responsabilité.

5. Moyennant remboursement des frais de courtage et de 
timbre, la Caisse des dépôts et consignations fait, à la demande 
et pour le compte des déposants, les emplois des sommes affec
tées aux institutions de prévoyance en achats de valeurs énumé
rées à l’article 3 de la loi. — Dans les mêmes conditions et sur 
la remise de procurations régulières, elle fait procéder aux alié
nations de valeurs, ainsi qu’à leur transfert en cas de cession 
i entreprise. — Les versements complémentaires nécessaires 

Pour libérer les valeurs déposées ne sont effectués par la Caisse 
êes dépôts et consignations qu’autant que des provisions ont été 
taites ou que les ressources disponibles au compte ont été affec
tées à cet emploi par le déposant. — La Caisse des dépôts et 
consignations est chargée de recevoir aux échéances les arrérages 
eu intérêts dus sur les valeurs déposées. Elle encaisse, s’il y a 
«eu, les sommes provenant du remboursement total ou partiel 
des titres et des lots ou primes attribués.

?- D est tenu par la Caisse, au nom de chaque institution de 
Prévoyance, un compte courant spécial comprenant les sommes 
rersees ou encaissées. Ce compte est réglé en capital et intérêts 
aa *’l décembre de chaque année. Les intérêts annuels sont ca
pitalises à cette date ; ils ne sont liquidés et payés en cours 

annee que sur demande spéciale et pour un compte intégrale- 
eut soldé. —Les recettes sont imputées au compte courant, 
sur au dernier jour de la dizaine ; les dépenses, valeur au 

Piemier jour de la dizaine pendant laquelle elles sont effectuées. 

J. Le retrait des sommes et valeurs existant au compte d’une 
Caution de prévoyance ne peut être opéré que sur la demande 

a quittance des personnes qui, d’après les statuts ou le règle- 
les™ ^ * ^Ihution, soni chargées de sa gestion. — Dans tous 
(jes°as>, chaque retrait effectué doit être porté à la connaissance 
tre Ulteress®s Par voie d’avis placardés à tous les sièges de l’en- 
difjjÉ6' ~~ hy demande de retrait est adressée : à Paris, au 
les q\eUr général de la Caisse des dépôts et consignations ; dans 
^parlements, au préposé qui a reçu le dépôt, il y est donné 

g dans les dix jours de la réception de la demande, 
des i.fUl' *a demande faite dans les mêmes conditions, la Caisse 

Caisse *)ÛtS-et ^^IP'ati-ons opère directement le transfert à la 
1,latlouale des retraites pour la vieillesse des sommes à 

h'énts61 aUI comPles individuels des ayants droit. — Les verse- 
Pfjs n?r®yus au paragraphe précédent ainsi qu’à l'article 16 du 
sont n- deci’6t au paragraphe 2 de l’article 3 de la loi ne 
26 ju;nS Suum‘s à la limite de 5Ü0 francs assignée par la loi du 
de ]a . 1893 aux sommes versées dans une année au compte 

g merae personne.
Ces dépôts et les retraits de sommes ou valeurs dans les

dans ijy“dieal<i6 ou patronales ne peuvent être effectués que 
conditions prévues par les statuts de ces caisses ap

prouvés par les décrets d’autorisation visés au 2» alinéa de l’ar
ticle 3 de la loi.

10. Lorsque, par application de l’article 5 de la loi, plusieurs 
des intéressés veulent constituer un mandataire unique pour les 
représenter devant les tribunaux civils, ils présentent à cet effet, 
au juge de paix du canton dans lequel est situé le siège prin
cipal de l’exploitation, une requête signée de chacun d’eux et 
indiquant la nature et les circonstances du différend, ainsi que 
les noms, prénoms, emplois et domiciles de tous les signataires. 
Ils joignent à cette requête une formule de mandat spécial sur 
papier libre. —Dans les dix jours de la réception de la requête, 
et si cette requête ne porte point désignation unanime d’un 
mandataire, le juge de paix fait afficher à la mairie du 
siège principal de l’exploitation la date fixée par lui pour le 
dépouillement des mandats individuels des requérants. Chacun 
d’eux, sur une formule du modèle joint à la requête, adresse au 
juge de paix, pour la date fixée et sous pli fermé, un mandat 
rempli et signé par lui. — Le juge de paix fait procéder au dé
pouillement et à l’émargement des mandats en audience publique 
et proclame mandataire collectif pour ester en justice la per
sonne désignée par la majorité absolue des mandants. Il lui dé
livre une expédition du procès-verbal des opérations, qui lui 
tient lieu de mandat collectif.

Titre II. — Du mode de liquidation des droits acquis

ET DES DROITS ÉVENTUELS.

11. En ce qui concerne les dépôts effectués au profit des in
stitutions de retraite, la liquidation des droits acquis et des droits 
éventuels, dans les conditions prévues par l’article 4 de la loi, 
est effectuée au prorata du capital constitutf des pensions, cal
culé d’après la table de mortalité et le taux d’intérêt qui sont en 
vigueur à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse au 
moment de la liquidation.

12. Le capital constitutif d’une pension en cours de service 
est la somme qu’il faudrait aliéner pour constituer, à l’âge du 
titulaire, une rente viagère immédiate égale à la pension servie.

13. Le capital constitutif d’une pension en cours de forma
tion est la somme qu’il faudrait aliéner pour constituer, à l’âge 
du titulaire, une rente viagère différée proportionnelle à la pen
sion qu’il aurait obtenue au moment de sa mise à la retraite, 
d’après les statuts ou règlements de l’institution à liquider, ou, 
à défaut, d’après les précédents de cette institution.

14. Si l’institution de retraite comporte réversibilité totale ou 
partielle des pensions ou s’il est intervenu une des conventions 
visées par le dernier alinéa de l’article 3 de la loi, la liquidation 
s’opère d’après les mêmes principes.

15. En ce qui concerne les dépôts, affectés à une institution 
de secours ou de prévoyance, il y a droit acquis jusqu’à concur
rence des allocations qui, au moment de la liquidation, seraient 
dues au titulaire d’après les statuts, règlements ou usages de 
l’institution. — Le droit éventuel de chaque participant dans 
une institution de secours est représenté pour une somme égale 
aux cotisations acquittées par lui pendant les douze mois qui ont 
précédé la liquidation et aux subventions correspondantes.

16. Lorsque la liquidation du gage a été homologuée judi
ciairement, la Caisse dépositaire se dessaisit, soit par transfert 
à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse en vue de 
constitution d’une rente viagère, dans les conditions et à l’époque 
d'entrée en jouissance que déterminent les intéressés, confor
mément aux lois et décrets qui régissent cet établissement, soit 
par voie de versement direct aux intéressés s’ils en font la de
mande écrite.

-> F. L. 26 juill. 1893; 27 déc. 1895, art. 6.

20 octobre 1891
DÉCRET rendant exécutoire un vote du conseil gé

néral de la Guadeloupe exonérant du droit d’octroi 
de mer les produits chimiques destinés à l’agricul
ture comme engrais.

(Journ. off., 27 oct. 1897.)

-> F. Décr. 16 mars 1891*; L. il janv. 1892, art. 6, § 2.
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21 octobre 1891
DÉCRET rendant applicable à la Guadeloupe la der

nière disposition de l’article 20 de la loi du 26 juillet 
1896 * relative au stage des candidats au titre de phar
macien civil.

(Journ. off., 31 oct. 1897.)

Cette disposition de la loi est ainsi conçue : « Les regis
tres destinés à recevoir les inscriptions des élèves stagiaires en 
pharmacie et les extraits de ces registres sont dispensés des for
malités et des droits de timbre et d’enregistrement ».

Art. 1er. Est rendu exécutoire le vote susvisé du conseil 
général de la Guadeloupe.

25 octobre 1891
DÉCRET rendant applicables aux écoles d'enseigne

ment supérieur d'Algérie les dispositions du décret 
du 21 juillet 1897, relatives aux affaires conten
tieuses et disciplinaires de l’enseignement supérieur.

(Journ. off., 28 oct. 1897.)

Art. 1er. Sont applicables aux écoles d'enseignement supé
rieur d’Algérie : — 1° Le titre III, articles 16 à 26 du décret 
du 21 juillet 1897, qui détermine la procédure à suivre dans 
les affaires contentieuses et disciplinaires relatives à l’enseigne
ment supérieur public; — 2° Le décret du 31 juillet 1897, re
latif au régime scolaire et disciplinaire des universités.

-> V, L. 20 déc. 1879, art. 7*; 27 fév. 1880; 28 déc. 1883; 
30 juill. 1886; 10 juill. 1896, art. 3.

25 octobre 1891
DÉCRET portant affectation aux colonies de divers 

actes relatifs aux douanes.
(Journ. off., 7 nov. 1897.)

Art. 1er. Les articles 16 et 17 de la loi du 29 décembre 
1893 et l’article 37 de la loi du 29 mars 1897 sont rendus 
applicables aux colonies et pays de protectorat dans lesquels la 
loi du 11 janvier 1892 est en vigueur.

26 octobre 1891
LOI ayant pour objet d'autoriser l’établissement de 

surtaxes Locales temporaires s'ajoutant, s'il y a 
lieu, aux frais de gare et applicables aux marchan
dises et aux voyageurs en provenance ou à destina
tion d'une gare ou halte de chemin de fer.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1917, n. 33647.)

Art. 1er. Le service des emprunts contractés par un dépar
tement, une commune ou une chambre de commerce pour subvenir 
à l’établissement, à la transformation ou à l’amélioration d'une 
gare ou halte de chemin de fer d’intérêt général, peut être 
assuré par des surtaxes locales temporaires applicables aux 
marchandises ou aux voyageurs en provenance ou à destination 
de ladite gare ou halte. — Les marchandises appartenant à 
l’Etat ou employées à son service sont exemptes de ces surtaxes, 
dont la durée ne peut excéder cinquante ans.

2. Lesdites surtaxes, après l’accomplissement des formalités 
de publicité et d’instruction prévues par l’homologation des 
tarifs de chemins de fer, sont autorisées : — Par une loi, pour 
les emprunts à contracter par les départements et pour les em
prunts communaux qui doivent eux-mêmes être autorisés par des 
lois ; — Par un décret rendu en la forme de règlements d’ad
ministration publique, pour les emprunts communaux non sou
mis à la sanction législative et pour les emprunts contractés par 
les chambres de commerce. Ce décret sera pris, après avis du 
ministre des finances, sur le rapport du ministre des travaux

publics, et, suivant les cas, du ministre de l’intérieur ou du 
ministre du commerce, de l’industrie, des postes et télégraphes.

3. Les surtaxes établies sont affichées dans les mêmes condi
tions et le recouvrement en a lieu dans les mêmes formes que 
pour les taxes de chemins de fer. — Elles font l'objet d’un 
compte spécial dans les comptes de l'administration de chemin 
de fer intéressée. Le montant en est versé dans la caisse du 
département, de la commune ou de la chambre de commerce, 
aux époques d’échéance des annuités d’emprunts et jusqu’à con
currence du montant de ces annuités. —Les excédents reportés, 
en fin d’exercice, au compte spécial de l'exercice suivant seront 
affectés, dans ce compte, jusqu’à concurrence d’une somme dé
terminée dans l'acte d’autorisation, à constituer un fonds de 
réserve qui servira à couvrir les insuffisances éventuelles des 
surtaxes pour assurer le payement des annuités d’emprunts des 
exercices ultérieurs. — Le surplus de ces excédents pourra être 
employé par les départements, les communes ou les chambres 
de commerce, en vertu d’une autorisation donnée par les admi
nistrations locales, soit au remboursement anticipé de l’emprunt, 
soit à la diminution du taux des surtaxes.

4. Le service des surtaxes donnera lieu à l’établissement, 
par les chambres de commerce, de comptes et budgets spéciaux 
qui seront approuvés par le ministre du commerce, de l’indus
trie, des postes et des télégraphes, après avis du ministre des 
travaux publics.

5. Le ministre des travaux publics présentera annuellement, 
à l’appui de chaque projet de budget, d'accord avec le ministre 
de l’intérieur ou avec le ministre du commerce, de l’industrie, 
des postes et des télégraphes, suivant les cas, un relevé des 
autorisations accordées l’année précédente, avec la date de 
l’autorisation, l’indication de l’objet, du montant et des condi
tions de l’emprunt, ainsi que du taux des surtaxes.

-> V. Décr. 14 mai 1898.

21 octobre 1891
DÉCRET qui fixe par département les communes 

assujetties à la réglementation du pâturage. 
(Bull, des Lois, 12® S., B. 1920, n. 33713.)

[Ce décret modifie le tableau annexé au décret du 26 sep
tembre 1892.]

31 octobre 1891
DÉCRET portant réorganisation du conseil prive 

de la Guyane française.
(Journ. off. 7 nov. 1897.)

Art. 1er. Le conseil privé de la Guyane française est con
stitué ainsi qu’il suit : — Le gouverneur, président; — ^ 
directeur de l’intérieur; — Le procureur général, chef du ser
vice judiciaire; — Le directeur de l’administration péniten
tiaire ; — Le commandant des troupes ; — Le chef du service 
administratif; — Deux conseillers privés titulaires; — ®ellï 

conseillers privés suppléants.
2. En cas d’absence du chef-lieu ou d’empêchement moinen 

tané des chefs d’administration, ils sont remplacés tant au con 

seil privé qu'au conseil du contentieux administratif, savon' •
Le directeur de l’intérieur, par le chef de bureau le plus ancien;
— Le procureur général, par le président de la cour d appe >
— Le directeur de l'administration pénitentiaire, par le sou* 
directeur; — Le commandant des troupes, par l’officier le P . 
élevé en grade ou, à grade égal, par le plus ancien; — Le c 
du service administratif, par l’officier du commissariat le P 

élevé en grade ou, à grade égal, par le plus ancien. _ ,re
3. Les membres du conseil privé prennent rang dans 1 °r . 

indiqué à l'article 1er du présent décret. — Les chefs 
nistration intérimaires et les suppléants dont il est parle a 
ticle 2 prennent rang après les chefs d’administration tituiai
— Les chefs de service appelés momentanément en conseil p 
passent après tous les membres à titre fixe du conseil- .

4. Quand le gouverneur n'assiste pas au conseil, la P 
dence appartient au directeur de l’intérieur et, à son (^e ijlÿ1'(jre 
membre du conseil qui le suit immédiatement en suivant
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établi ci-dessus. — Cet ordre sera également suivi lorsqu’il 
s’agira de pourvoir au remplacement du gouverneur en cas de 
décès, d’absence ou d’empêchement momentané, à moins qu’il 
n’y ait été pourvu d’avance.

5. Lorsqu’il sera traité des questions concernant les attri
butions du trésorier-payeur, du chef du service de santé, du chef 
de service de 1 instruction publique, ces fonctionnaires seront 
appelés, comme par le passé, au sein du conseil et auront voix 
délibérative.

6. Les conseillers privés, titulaires et suppléants, en exercice 
au moment de la promulgation du présent décret resteront en 
fonctions jusqu’à l’expiration de leurs mandats.

1. Toutes dispositions contraires au présent acte sont et de
meurent abrogées.

V. Ord. 27 août 1828; 22 août 1833; Béer. 3 août 1881, 
art. l®®; 16 déc. 1896, art. 32.

9 novembre 1891
DECRET portant règlement d'administration publi

que pour l’application de la loi du 16 avril 1897 

concernant la répression de la f raude dans le com
merce du beurre et la fabrication de la margarine.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1927, n. 33816.)

ET D OLEOMARGARINE.

Art. 1er. La déclaration exigée par l’article 4 de la loi du 
16 avril 1897 de toute personne qui veut se livrer à la fabrica
tion de 1 oléomargarine ou de la margarine est faite sur papier 
timbré et en double expédition. — Elle indique les nom, pré

noms et domicile du fabricant, et la nature des matières em
ployées dans la fabrication. —A la déclaration est joint un plan 
descriptif de la fabrique et de toutes ses dépendances, en simple 
expédition. — Il est immédiatement donné récépissé de celte 
déclaration et des plans annexes. — Pour les fabriques actuel
lement existantes, la déclaration sera faite dans les huit jours 

de la publication du présent décret au Journal officiel. — Poul
ies fabriques qui seront établies à l’avenir, elle sera faite un 
Mois au moins avant le commencement de la fabrication.

2. Dans les trois jours du dépôt de la déclaration, le maire 
r e la commune transmet au préfet du département une des expé
dions de la déclaration ainsi que les plans annexes. —Le

l!re|et du département transmet aussitôt ces pièces au ministre 
e 1 agriculture. — Le préfet de police transmet de même au 

Ministre les déclarations qui lui sont adressées directement.
3. Aucune modification ne peut être apportée aux disposi- 

1011s Mentionnées dans la déclaration et les pièces qui y sont 
annexées sans avoir fait l'objet, huit jours au moins à l’avance, 
^Ulle déclaration dans les formes prévues à l’article 1er ci- 
jeessus; — Le changement du fabricant doit être déclaré dans

s trois jours qui suivent la transmission de la fabrique, 
pl '. Chaque fabrique de margarine ou d’oléomargarine est 
de T 'l Une man*ère permanente sous la surveillance d’un ou 

Plusieurs inspecteurs spéciaux, désignés à cet effet par le 
“lstre d,! 1 agriculture, conformément à l'article 17 du pré- 

f;il) ,■ Cret' — Les heures d’ouverture et de fermeture de la 
le ' U,Ue S01lt déclarées aux inspecteurs par le propriétaire ou 
lnof,antJ toute modification dans ces heures leur est notifiée au 
en (j,s. 9uai'ante-huit heures à l’avance. Tout travail est interdit 
falR.f '°rS des heures déclarées. — Les locaux dépendant de la 
ouver ateliers, magasins, caves, celliers, greniers, etc., sont
li-;ivai|S en permanence aux inspecteurs pendant la durée du 
sur i„, ’ Ct, doivent leur être ouverts, en dehors de cette durée, 

g , ' réquisition.
don d,!'|."te 011 Ldo de matières premières destinées à la procuc- 

registrc a mai "amu! doit être inscrite par le fabricant sur un 
tcii,.s V(; sl)w';d qui en indique la provenance. —Les inspec- 
et exam"ient l’exactitude des indications portées à ce registie 
cuité, Uleut ,es matières premières pour s'assurer de leur inno-

0 j
Lorisée n! 1Iî3lecteui’s s’assurent que la proportion de beurre au- 
Passée et 1 3 de la loi du 16 avril 1897 n’est pas dé-
*°il dir®, t^Ul1 nest Ldt aucune addition de matière colorante, 

ateinent, soit indirectement.

7. Toute expédition de margarine ou d’oléomargarine faite 
par une fabrique doit être inscrite sur un registre spécial. — 
Les inspecteurs constatent la sortie et s’assurent que les réci
pients et étiquettes sont conformes aux prescriptions de l’article 9 
de la loi.

Titre IL — Surveillance des beurreries industrielles et
DE LA VENTE DE LA MARGARINE, DE L’OLÉOMARGARINE ET DU-
BEURRE.

8. Sont placés sous la surveillance des agents désignés à cet 
effet par T administration, conformément aux articles 17 et 19 
ci-après, et soumis à leur inspection, les dépôts et débits de 
margarine et d’oléomargarine, les locaux où l'on fabrique pour 
la vente et ceux où l'on prépare et vend du beurre.

9. Dans les halles et marchés, les pavillons, comptoirs et 
endroits quelconques affectés au déchargement et à la vente de 
la margarine et de l’oléomargarine doivent être séparés de ceux 
réservés au déchargement et à la vente du beurre par une dis
tance suffisante pour prévenir toute tentative de fraude.

Titre 111. — Expertises.
10. Les inspecteurs spéciaux institués conformément à 1 ar

ticle 17 du présent décret et les employés des contributions in
directes, des douanes et des octrois, commissionnés à cet effet 
conformément à l'article 19, sont autorisés à prélever des 
échantillons des margarines et oléomargarines, ainsi que des 
beurres qui sont exposés, transportés ou mis en vente, afin d’en 
faire vérifier la composition. — Les voituriers ainsi que les 
directeurs et agents des compagnies de transport par terre et 
par eau sont tenus de n’apporter aucun obstacle aux réquisi
tions pour prise d’échantillons et de représenter les titres de 
mouvement, lettres de voiture, récépissés, connaissements et 
déclarations dont ils doivent être porteurs.

11. Les échantillons sont toujours pris en trois exemplaires, 
enfermés dans des vases en verre hermétiquement clos et immé
diatement scellés. — Une étiquette engagée dans l'un des ca
chets porte le nom du produit, la date de la prise de l’échan
tillon et le nom du fonctionnaire ou de l’agent qui requiert 
l’analyse.

12. Chaque prise d’échantillon est constatée par un procès- 
verbal qui relate : — 1° La date et le lieu de l’opération; —• 
2° Les noms et qualités des personnes qui y ont procédé ; —• 
3° La copie, s'il y a lieu, des marques et étiquettes apposées 
sur les enveloppes ou les récipients contenant du beurre ou de 
la margarine; — 4° La copie, s'il y a lieu, du double de la 
facture, du récépissé ou du connaissement dont le détenteur des 
produits était porteur;—3° Enfin, toutes les indications jugées 
utiles pour établir l'authenticité des échantillons prélevés et 
l'identité de la marchandise vendue.

13. Des trois exemplaires de chaque échantillon prélevé, 
le premier est, conformément au paragraphe 4 de l'article 13 de 
la loi du 16 avril 1897, envoyé à l’un des experts désignés par 
le Gouvernement pour être soumis à l’analyse chimique et à 
l’examen microscopique; le second échantillon est remis au pro
priétaire ou, à son défaut, au détenteur de la marchandise ; le 
troisième est conservé au greffe du tribunal de l’arrondissement 
pour servir, s’il y a lieu, à de nouvelles vérifications ou ana
lyses.

14. Lorsque la prise d’échantillon est effectuée ailleurs que 
chez le propriétaire, celui entre les mains de qui elle est opérée 
est tenu de faire connaître le nom et la demeure de la personne 
dont il détient la marchandise ; s’il ne veut ou ne peut indiquer 
ce nom et cette demeure, comme s’il refuse de signer le procès- 
verbal, mention en est faite audit procès-verbal.

15. L'analyse de l’échantillon doit être effectuée dans un 
délai de huit jours au plus à partir du jour de la remise dudit 
échantillon au chimiste-expert. — Les frais d’expertise sont 
réglés d’après un tarif arrêté par le ministre de T agriculture.

16. Le rapport du chimiste-expert est déposé a,u greffe du 
tribunal de l’arrondissement. Avis de ce dépôt est donné par 
l’expert aux parties intéressées au moyen d’une lettre recom
mandée. — Si l'analyse n’est pas contestée, le rapport du chi
miste-expert est transmis au procureur de la République. — Si 
le fabricant ou vendeur conteste l’analyse, il doit faire sa décla
ration au greffe dans un délai de deux jours, le jour de la noti
fication non compris. —Dans ce dernier cas, le troisième exem
plaire de l’échantillon est soumis à une contre-expertise confiée 
à un chimiste-expert choisi sur la liste dressée par le ministre
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de l’agriculture et désigné par le président du tribunal de l’ar
rondissement où il a été procédé à la prise d’échantillon. — Le 
rapport du chimiste chargé de la contre-expertise devra être 
transmis au procureur de la République dans le délai de huit 
jours à partir du jour de la remise de l’échantillon au contre- 
expert.

Titre IV. — Organisation du service d’inspection.

17. Le service de surveillance prévu à l’article 6 de la loi 
du 16 avril 1897 et par le titre I01' du présent décret est confié 
à des inspecteurs nommés par le ministre de l’agriculture, parmi 
les agents de l’administration des contributions indirectes mis, 
à cet effet, à sa disposition par le ministre des finances. — Ces 
agents continuent à faire partie de l’administration des contri
butions indirectes et y conservent leurs droits à l’avancement. 
— Ils reçoivent, sur le budget du ministère de l’agriculture, le 
traitement correspondant à leur grade dans l’administration des 
contributions indirectes et les allocations accessoires arrêtées 
par le ministre de l’agriculture. — Ceux de ces agents qui au
raient révélé les secrets de fabrication venus à leur connais
sance seraient immédiatement relevés de leurs fonctions, sans 
préjudice des autres mesures disciplinaires qui pourraient être 
prises à leur égard ni des poursuites civiles ou correctionnelles 
qu’ils auraient encourues.

18. Les traitements et allocations accessoires attribués aux 
inspecteurs sont à la charge du fabricant à l’usine duquel cha
cun d’eux est attaché. — L’état des frais à rembourser par 
chaque fabricant, d’après le nombre des agents spécialement 
affectés à la surveillance de son usine, est arrêté chaque année 
par le ministre de l’agriculture et transmis au ministre des 
finances, qui en assure le recouvrement comme en matière de 
contributions directes. — Les fabricants de margarine et d'oléo- 
margarine sont tenus de fournir gratuitement un local servant 
de bureau aux contrôleurs.

19. La surveillance prévue au titre II du présent décret est 
exercée, concurremment avec les officiers de police judiciaire, 
les agents préposés à la surveillance des halles et marchés, et 
les inspecteurs mentionnés à l’article 17 ci-dessus, par des em
ployés des contributions indirectes, des douanes ou des octrois, 
commissionnés à cet effet par le ministre de l’agriculture. — Le 
ministre de l’agriculture et le ministre des finances fixent les 
indemnités à attribuer, s’il y a lieu, à ces agents, en raison du 
travail supplémentaire qui leur est ainsi imposé.

-> F. L. 16 avril 1897, art. 22.

9 novembre 1897
DÉCRET portant promulgation en Indo-Chine de la 

loi du 6 avril 1897 modificative de l'article 174 du 
Code d’instruction criminelle.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1926, n. 33808.)

Art. l«r. Est promulguée dans toute l’étendue de l’Indo- 
Chine la loi du 6 avril 1897, modificative de l’article 174 du 
Code d'instruction criminelle.

9 novembre 1897
DÉCRET portant modification au décret du 1 juillet 

1897 sur les sels à dénaturer par l'industrie.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1926, n. 33809.)

Art. 1°*'. Le tableau A, annexé au décret du 7 juillet 1897, 
et contenant la liste des industries autorisées à recevoir des sels 
neufs en franchise de la taxe de consommation, à la condition 
de les dénaturer sur place avant de les mettre en œuvre, est 
complété ainsi qu’il suit : {F. Béer. 7 juill. 1897.)

-> F. L. 17 juin 1840, art. 12; Béer. 7 juill. 1897, art. 5 
et 7.

12 novembre 1897
DÉCRET portant promulgation à la Martinique, à 

la Guadeloupe et h la Réunion de la loi du 6 avril 
1897, modificative de l’article 174 du Code d'instruc
tion criminelle.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1926, n. 33810.)

Art. 1er. Est promulguée dans toute l’étendue des colonies 
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion la loi du 
6 avril 1897, modificative de l’article 174 du Code d’instruction 
criminelle.

12 novembre 1897
ARRÊTE portant règlement pour le transport par 

chemins de fer des matières dangereuses et des ma
tières infectes.

(Journ. off., 23 mars 1898.)

TITRE Ier. — Dispositions générales.
Art. 1er. Le transport de la nitroglycérine et celui des ful

minates autres que le fulminate de mercure sont absolument 
interdits sur les chemins de fer, sauf l’exception prévue à l’ar
ticle 77 pour les pois fulminants.

2. Le transport pourra être refusé provisoirement pourTes 
matières dangereuses non classées ci-après, sauf, pour les inté
ressés, à en référer au ministre des travaux publics.

TITRE II. — Classification.
3. Sous la réserve des dispositions des articles 1 et 2 ci-dessus, 

les matières explosibles, inflammables, vénéneuses Ou infectes 
sont classées, au point de vue des précautions à prendre pour 
leur transport sur les voies ferrées, en six catégories, savoir : 
les matières explosibles et inflammables dans les quatre premières 
catégories, les matières vénéneuses dans la 5» et les matières 
infectes dans la 6».

lr» CATÉGORIE.

A. — Explosifs.
Poudres de guerre, de mine ou de chasse, à l'exception des 

explosifs de sûreté, c’est-à-dire des explosifs qui ne présentent 
pas de dangers d’explosion en masse par la combustion ou pal 
le choc; fusées de signaux et signaux à percussion; obus char
gés ; détonateurs amorcés pour obus ; amorces pour détonateurs 
d’obus et autres munitions de guerre ou de chasse non dénom
mées aux catégories suivantes; fulminate de mercure; fulmi" 
coton et autres pyroxyles ; picrates de potasse et d’ammoniaque'
— Dynamite. —- Mélinite, erésylite et acide picrique, charges 
dans des récipients métalliques à parois résistantes. —Amorces 
ou détonateurs pour pétards explosifs. — Artifices ; mèches de 
mineurs munies d'amorces ou d’autres moyens d’inflanunat1011'

a. —- Autres matières.
Acide carbonique liquéfié; protoxyde d’azote liquéfie- f 

Acétylène liquéfié et acétylène gazeux comprimé à plus “
1 kilogramme de pression par centimètre carré. — OxygcllC' 
hydrogène, gaz d’éclairage de houille et autres gaz compriu^ 
à une pression de plus de 15 kilogrammes par centimètre cane-
— Acide nitrique ou acide azotique monohydraté. — AcidesU 

fonitrique,

2» catégorie,
B. — Munitions et matièrrs assimilées.

Munitions de guerre ci-après : flambeaux, grenades écla^ 

rantes, cylindres incendiaires, cylindres à fumée, fascines ^ 
tourteaux goudronnés, allumeurs pour mèches lentes, mèche*, 
canon, mèches à étoupilles, cordeaux porte-feu et cordeaux 
tonants. — Mélinite, erésylite, acide picrique en détonât® ’̂ 
en pétards de cavalerie on en cartouches explosibles non oIî 
cées. — Mélinite, erésylite, acide picrique garanti pur» c „ 
gés dans des barils, caisses ou autres récipients à paroi» 
résistantes.

b. — Autres matières.
Chlore liquéfié anhydre, gaz ammoniac liquéfié ; acide»1
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reux anhydre liquéfié ; phosgène ou oxychlorure de carbone liqué
fié. — Chlorure de méthyle. — Matière ayant servi à épurer le 
gaz d’éclairage et contenant du fer ou du manganèse.— Chiffons, 
étoupes et déchets (de laine, de coton, de poils, de laine artifi
cielle, de soie, de lin, de chanvre ou de jute), cordages, 
courroies de coton et de chanvre, cordelettes et ficelles diverses, 
imprégnés de graisses ou de vernis ; laine grasse ayant servi au 
nettoyage. — Allumettes chimiques et autres allumettes à fric
tion (telles que allumettes-bougies, allumettes d’amadou, etc.); 
chlorates et agglomérés (ou pastilles) de chlorate de potasse et 
de bioxyde de manganèse. — Phosphore ordinaire; potassium; 
sodium. — Phosphure de calcium. — Trichlorure de phosphore ; 
oxychlorure de phosphore ; pcntaclilorure de phosphore ou super
chlorure de phosphore; chlorure d’acétyle. — Sulfure de 
carbone ; éther sulfurique et liquides contenant de l’éther sul
furique en grande quantité comme le collodion. — Celloï- 
dine. — Essences minérales : essences de pétrole, de schistes 
bituipineux, de goudrons de houille ou de lignite (naphte, 
gazoline, néoline, éthers de pétrole, benzine de houille, benzine 
de pétrole, ligroïne, essences pour nettoyage, etc.); huiles mi
nérales brutes ou rectifiées, lorsque ces produits émettent des 
'apeurs qui prennent feu au contact d’une flamme, même lorsque 
la température du liquide n’excède pas 35 degrés centigrades ; 
colle essentielle. — Acide nitrique du commerce ou eau-forte 
ou açide azotique ordinaire. — Acide fluorhydrique. — Brome.

3e CATÉGORIE.

G. — Explosifs de sûreté et matières assimilées.
Explosifs de sûreté. — Pétards pour signaux d’arrêt sur les 

chemins de fer. — Vélo-torpilles, pétards pour vélocipédistes et 
engins analogues. — Pois fulminants.

d alcool avec de la résine. — Siccatifs. — Aniline ou huile 
d’aniline. — Objets auxquels le feu peut être facilement commu
niqué : foin, paille, y compris les pailles de maïs, de riz et de 
lin, joncs, à l’exclusion du jonc d’Espagne; alfa, diss, crin 
végétal, tourbe, à 1 exception de la tourbe mécanique ou com
primée ; coton, matières à filer végétales et leurs déchets, 
rognures de papier, sciure de bois, pâtes de bois sèches, copeaux 
de bois, produits préparés au moyen d’un mélange de résidus de 
pétrole, de résines et d’autres substances semblables avec des 
corps poreux inflammables ; soufre, papier graissé ou huilé et 
fuseaux de ce papier. — Celluloïd. — Phosphore amorphe ou 
rouge. — Résines et goudrons liquides ou secs; lirai gras ou 
sec. — Charbon de bois en morceaux. — Bioxyde de baryum; 
peroxyde de sodium. — Sulfure de sodium brut ou raffiné; 
cokes à base de soude. — Nitrite d’ammoniaque. — Levure 
liquide ou solide. — Bisulfate de soude. — Liquides acides ou 
caustiques non dénommés aux lr», 2» et 3» catégories, notam
ment : acide sulfurique du commerce, esprit de vitriol, acide 
muriatique ou chlorhydrique, acides goudronneux et fèces acides 
des raffineries d’huile, lessives caustiques (lessive de soude caus
tique, lessive de soude, lessive de potasse caustique, lessive de 
potasse), chlorure de soufre, renfermés dans des bonbonnes ou 
des bouteilles. —Liquides acides, liquides caustiques, essences, 
huiles minérales et autres liquides inflammables, à l’exception 
de ceux de ces produits qui sont classés dans la lr« catégorie et 
de l’acide nitrique du commerce, lorsqu’ils sont renfermés dans 
des wagons spéciaux ou dans des fûts ou bidons métalliques par
faitement étanches et hermétiquement bouchés. — Produits de 
droguerie et produits pharmaceutiques au détail.

E, ---- 5e CATÉGORIE.

e. — Autres matières.
Soies souples ou schappes, en écheveaux, cordonnets ou dé- 

chetSj teintes en noir. — Fils à hase de nitrocellulose ou fils 
mtres. — Charbon de bois en poudre fine ou en grains; houille 
Moulue ou pulvérisée ; noir de fumée et autres espèces de suies.

carbure de calcium. — Esprit de bois brut ; alcool méthy- 
filUè ou esprit de bois rectifié; acétone. — Huiles minérales : 

Qlu-*s d® pétrole, de schistes bitumeux, de goudrons de houille 
u de lignite (huiles lampantes, huiles solaires, photogène, 

u, xylol, cumol, benzol, etc.) et autres huiles minérales 
Ries ou rectifiées, lorsque ces produits n’émettent de vapeurs 

J. enan,t feu au contact d’une flamme qu’à une température supé- 
Jiurea ^ degrés centigrades. — Acide sulfurique anhydre ou 

“fende, —- Acide sulfurique de Nordhausen.

4° CATÉGORIE.

E — Munitions de sûreté et matières assimilées.
I Munition de sûreté, notamment : cartouches à douille métal- 

mIu|CanOI,'C’leS a douille en carton garnies d’un revêtement 

frict’ <*Ue’ ,®touPilles ordinaires, électriques, obturatrices, à 
Mise u'1 *U a Percnssiou, fusées à friction employées pour la 
à do n feU aUX gmiat,es a main, fusées percutantes, fusantes, 
eub • e®oF bouchons porte-retard, amorces en poudre n° 1 
de de fer-blanc, amorces en poudre n° 3, même en boîtes 

ea b amoi'ces Fiobert et cartouches Flobert à petit plomb 
Perçu • de fer"b,ane> appareils percutants pour cartouches à 

armesSS.10n centrale, même en boîtes de carton; capsules pour 
tativc- '5 <!U’ Past“lles fulminantes pour munitions d’armes por- 

amorces 11011 détonantes pour projectiles. Bonbons 
Ben„aigU^s’ feux de Bengale préparés à la laque ou feux de 

aantes • ?'6 saIon sans aill01'ces ’> papiers nitrés ; bougies fulmi- 
®engale auues, éliminantes ; allumettes munies d’un feu de 

6 • ■ Mèches de mineurs non amorcées.

d. — Autres matières.
“nÛanu'r,av. 1°aF1 “fs, dits ballons d’enfants, gonflés avec un gaz 
13 kilo e‘ — Gaz, autres que l’acétylène, comprimés à 
Primé àau 1>lus Par Centimètre carré. —• Acétylène corn
ue léréhe .!. &raillme au plus par centimètre carré. — Essence 
“Icafi vol ta filles de mauvaise odeur; ammoniaque on
“titres uupr' ®ther acétique ou acétate d’éthyle; alcools
®U; eoui a*co,°lméthyUque; trois-six; esprit-de-vin. —Ver
sasses, ^*7., Préparées avec du vernis. — Huiles élhérées et 

Réparés n jSsence de mirbane ou nitrohenzine. — Produits 
u moyeu d’un mélange d’essence de térébenthine ou

Substances arsenicales non liquides, notamment : acide arsé
nieux ou fumée arsenicale coagulée, vert de Scheele, vert de 
Schweinfurth, arsenic jaune ou sulfure d’arsenic ou orpiment, 
arsenic rouge ou réalgar, arsenic natif, cobalt arsenical écail
leux ou pierre à mouches. — Substances arsenicales liquides, 
particulièrement acide arsénique. — Autres produits vénéneux, 
notamment : les produits mercuriels tels que sublimé, calomel, 
précipité blanc et rouge, vermillon, cinabre; les préparations 
de plomb telles que litharge ou massicot, minium, sucre de 
Saturne et autres sels de plomb, céruse et autres couleurs à base 
de plomb, les cendres d’antimoine, le cyanure de potassium et 
les sels d’aniline.

6» CATÉGORIE.

Gadoues vertes et noires; déchets d’animaux sujets à putré
faction tels que carnasses non chaulées, débris frais de peaux 
non chaulés ; résidus de fonte de suifs, graisses, boyaux verts, 
sang non desséché ; matières fécales. — Poudrette. — Peaux 
fraîches et cuirs verts non salés. — Os frais; tendons; cornes; 
onglous; sabots. — Caillettes de veau fraîches.

TITRE III. — Expédition, emballage et chargement.
4. Toute déclaration d’expédition d’une quelconque des ma

tières auxquelles s’applique le présent règlement doit indiquer 
ia nature exacte de la marchandise et, dans le cas où cette 
marchandise serait assujettie à des dispositions spéciales pour 
le conditionnement et l’emballage, faire connaître que ces dis
positions ont été observées. — S’il s'agit d’une matière explo
sible, la déclaration doit porter en outre, d’une manière 
apparente, l’une des mentions : Explosifs, Munitions, Explosifs 
de sûreté ou Munitions de sûreté.

B. Tout colis contenant une matière explosible doit porter 
d’une façon apparente, sur les fonds s’il s’agit de barils ou de 
fûts, sur deux faces au moins s’il s’agit de caisses, une éti
quette ou une empreinte faisant connaître la nature du produit, 
avec l’une des mentions : Explosifs, Munitions, Explosifs de 
sûreté ou Munitions de sûreté. — L’étiquette « Explosifs » 
pourra être supprimée pour la dynamite quand le colis portera 
une étiquette avec le nom de la dynamite, même en langue 
étrangère, pourvu qu’il soit écrit en caractères latins bien 
apparents. — L’enveloppe de tout colis contenant une matière 
non explosible, assujettie par le présent règlement à des dispo
sitions spéciales pour le conditionnement et l’emballage, doit 
porter à l’extérieur une étiquette apparente faisant connaître 
la nature de la substance, avec la mention ; Matière inflam
mable, s’il y a lieu.
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Matières de la lr0 catégorie.

Poudres de guerre, de mine ou de chasse. — Munitions de
guerre ou de chasse. — Fulminate de mercure. — Fulmi-
coton et autres pyroxyles. — Picrate de potasse et d’ammo
niaque.
6. Les poudres de guerre, de mine ou de chasse, à l’exception 

des explosifs de sûreté, c’est-à-dire des explosifs qui ne pré
sentent pas de dangers d’explosion en masse par la combustion 
ou par le choc, les fusées de signaux, les signaux à percussion, 
les obus chargés, les détonateurs amorcés pour obus, les amorces 
pour détonateurs d’obus et les autres munitions de guerre ou de 
chasse non dénommées aux catégories suivantes, le fulminate 
de mercure, le fulmicoton et les autres pyroxyles, ainsi que les 
picrates de potasse et d’ammoniaque, doivent toujours être livrés 
au chemin de fer sous deux enveloppes, toutes deux étanches, 
c’est-à-dire ne laissant pas tamiser le contenu. — Le fulminate 
de mercure doit être renfermé dans des vases métalliques pleins 
d’eau et contenus dans des caisses un bois. — Pour les autres 
matières susénumérées, l’enveloppe intérieure peut être une 
caisse en bois, un baril, un sac en toile ou en cuir, ou même, 
s’il s’agit de munitions confectionnées, un sac en carton ou en 
papier; l’enveloppe extérieure sera une caisse en bois ou en 
cuivre, ou un baril. — Les obus chargés non amorcés peuvent 
être transportés en vrac.

7. Les barils ou caisses et les coffres d’artillerie renfermant 
les produits énumérés au précédent article sont chargés sur des 
wagons couverts et fermés à panneaux pleins, qui ne doivent 
contenir aucune marchandise explosible ou facilement inflam
mable. — Les autres marchandises qui seront chargées dans 
ces wagons devront être à destination de la même gare ou des 
au-delà. — Le plancher de ces wagons doit être recouvert d’un 
prélart imperméable, de manière à prévenir tout répandage 
sur la voie. Ces wagons doivent porter une inscription bien appa
rente indiquant la nature du chargement. — Aucun agent ne 
doit, pendant la marche du train, avoir accès à ces wagons. — 
On doit employer de préférence des wagons sans frein à vis. — 
Lorsqu’on fait emploi de wagons à frein à vis, il est interdit de 
faire usage du frein, et les surfaces des ferrures des axes ou 
leviers de transmission de mouvement, qui pourraient être appa
rentes à l'intérieur, doivent être soigneusement recouvertes 
d’étoffes ou enveloppées dans des manchons en bois. — La 
charge des wagons, y compris les emballages, est limitée à 
5,000 kilogrammes. — Les barils doivent être non pas placés 
sur l’un des fonds, mais couchés dans les wagons et fortement 
calés avec du bois. — Les munitions de guerre peuvent être 
transportées dans des caissons d’artillerie chargés sur w'agons 
plats.

Dynamite.
8. Pour la dynamite provenant d’une manufacture du Gou

vernement, l’agent qui fera l’expédition sera tenu de remettre à 
la gare de départ, en double exemplaire, une déclaration écrite 
attestant les conditions de bonne qualité et de bon emballage 
de la matière expédiée.

9. Tout établissement privé situé en France ou à l’étranger, 
qui voudra faire admettre au transport la dynamite fabriquée 
par lui, devra recevoir, à ses frais, un agent du service des 
poudres et salpêtres ou, à son défaut, un contrôleur des mines 
ou un conducteur des ponts et chaussées, lequel sera chargé en 
permanence de surveiller la fabrication et sera accrédité auprès 
de la compagnie de chemin de fer qui aura à recevoir directe
ment les produits de l’usine. — Cet agent, qui aura à sa dispo
sition dans l’établissement une pièce à usage de bureau, re
mettra à l’appui de chaque expédition, en double exemplaire, 
une déclaration écrite attestant les conditions de bonne qualité 
et de bon emballage de la matière expédiée et, pour les dyna
mites étrangères, indiquant la date de F emballage. — De plus, 
les dynamites fabriquées à l’étranger devront, avant d’être 
remises au chemin de fer, passer par un entrepôt dûment auto
risé sur le sol français et placé aussi près que possible de la 
frontière. L’entrepôt devra renfermer un laboratoire d’essai 
dirigé, aux frais cle l’entrepositaire, par le service des mines, 
qui délivrera un certificat constatant l’examen auquel il aura 
procédé.

10. De son côté, le fabricant devra, par une déclaration 
générale écrite remise, chaque année, à la compagnie de chemin 
de fer recevant ses produits et pour l’ensemble des expéditions 
à faire pendant cette année, assumer la responsabilité de tout

accident provenant des vices de ladite matière. — Pour les dy
namites étrangères, cette déclaration générale sera fournie par 
l’agent préposé à l’entrepôt, qui assumera la responsabilité tant 
en son nom qu’en celui du fabricant. Mais ce dernier devra, en 
outre, joindre à chaque envoi une note de détail, destinée à la 
douane d’importation; cette note, certifiée exacte par l’agent 
français attaché à la fabrique, indiquera, par colis, le poids 
brut, le poids net et la date de l’expédition.

11. En outre des conditions exigées dans la métropole pour 
la circulation sur les voies ferrées des dynamites fabriquées en 
France, ces dynamites ne pourront être transportées sur les che
mins de fer tunisiens garantis et algériens que si elles satisfont 
aux conditions suivantes : — Elles devront arriver dans la 
colonie accompagnées d’un certificat de qualité et d’emballage 
délivré par l’agent de l’Etat délégué à la surveillance dans 
l’usine de fabrication ; — Elles passeront, avant d’être remises 
au chemin de fer, par un dépôt dûment autorisé, établi à proxi
mité du port par lequel elles auront été importées; —Le dépôt 
devra renfermer un laboratoire d’essai dirigé, aux frais du dépo
sitaire, par le service des mines, et les expéditions ne seront 
remises aux chemins de fer qu’accompagnées d’un certificat de 
l’agent de ce service. — Pour les dynamites importées directe
ment de l’étranger, ce dépôt remplacera l’entrepôt visé au pré

cédent article.
12. Au départ de l’usine de fabrication, ou à son entrée en 

France si elle vient de l’étranger, la dynamite ne sera point 
admise au transport si elle a plus d’un an d’emballage. Ce délai 
pourra être réduit pour les dynamites à absorbants hygromé

triques.
13. La réexpédition de la dynamite ayant séjourné soit dans 

un dépôt appartenant au fabricant, soit chez un industriel qui 
ne l’aura pas utilisée, se fera aux conditions suivantes : — L® 
dépositaire devra assumer par écrit la responsabilité de tout 
accident provenant des vices de la matière et fournir, à ses 
frais, une déclaration du service des poudres et salpêtres, attes
tant que la matière à réexpédier n’a pas cessé de présenter les 
conditions de bonne qualité et de bon emballage exigées pour la 
première expédition; — Pour la dynamite dont le délai d’em
ballage sera plus court que celui fixé en vertu de l’article 12- 
cette déclaration pourra être donnée sur la simple constatation 
de l’état satisfaisant des cartouches de dynamite, après ouver
ture de la caisse ou du baril dont il est question à l’article IL 
— Pour la dynamite dont le délai d’emballage sera plus long 
que celui fixé en vertu de l’article 12, l’agent du service des 
poudres et salpêtres pourra, s’il le juge à propos, procédera 

une analyse du produit.
14. La dynamite livrée au chemin de fer devra toujours etr 

renfermée dans des cartouches recouvertes de papier parchemin 

ou autre enveloppe imperméable, non amorcées et dépourvue 
de tout moyen d’ignition. L’enveloppe doit être collée et fer®® 
de façon à empêcher tout suintement de nitroglycérine ; e 3 

portera une inscription indiquant la nature et le dosage 
substances constituant l’explosif. Cette inscription n’est paseï^ 
gible pour les produits expédiés à l’étranger. — Ces cartouc * 
doivent être emballées dans une première enveloppe ® 
étanche, de carton, de bois, de zinc ou de caoutchouc; les '* 
entre les cartouches doivent être exactement remplis avec 
étoupes, du papier découpé, de la sciure de bois ou toute a0 
matière sèche, pulvérulente ou souple, capable d’amortir ^ 
chocs et d’absorber la nitroglycérine qui viendrait à suinter-^ 
S’il s’agit de dynamites fabriquées en France, les pr®®^ 
enveloppes seront enfermées dans une caisse en bois ou
un baril également en bois; elles y seront assujetties de 
nière à éviter tout ballottement au moyen de sciure de boi 
de toute autre matière sèche, pulvérulente ou souple com®*^ 
dessus. — Les caisses seront pourvues de poignées non ®^ ^ 
liques, solidement fixées, ou porteront extérieurement, s 
fond, deux tasseaux en bois permettant de glisser les ®ainj.^s 
dessous d’elles pour les soulever; les barils seront coi®0 ^ 

exclusivement au moyen de cerceaux ou de chevilles en >> ||(1
Pour les dynamites étrangères, les premières envelopP • 

pourront être enfermées que dans une caisse dont les _ *(,ais 
lions seront conformes au modèle adressé aux agents i - f 
attachés aux dynamiteries, réserve faite des dimensions, r __ 
lesquelles une certaine latitude sera laissée aux fabrica ef 
Le poids brut de chaque caisse ou baril ne doit pas f 

35 kilogrammes. q ,, rtjCle
15. Outre les étiquettes apposées en exécution de j < ^

paragraphe 1er, du présent règlement, les caisses ou bai
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tenant des dynamites françaises porteront extérieurement une 
estampille indiquant le nom du fabriquant ou de l’expéditeur, le 
lieu de fabrication et la date de l’emballage. De plus, un plomb 
spécial au fabricant et le plomb en usage dans les poudreries de 
l’Etat seront appliqués sur chaque colis estampillé, pour en 
maintenir l’intégrité.

16. Les caisses ou barils doivent être chargés dans des wa
gons couverts et fermés, à panneaux pleins, qui ne doivent con
tenir aucune marchandise explosible ou facilement inflammable. 
— Les autres marchandises chargées dans ces wagons doivent 
être à destination de la même gare ou des au-delà. Le plancher 
de ces wagons doit être recouvert d’un prélart imperméable. Ils 
doivent porter une inscription bien apparente indiquant la 
nature du chargement. — On doit, autant que possible, ne 
faire usage, pour le transport de la dynamite, que de wagons 
sans frein à vis. — En cas de nécessité, si on emploie des wa
gons à frein à vis, il est interdit de se servir de ce frein, et les 
surfaces de ferrures des axes ou leviers de transmission qui 
pourraient être apparentes à l’intérieur doivent être soigneuse
ment recouvertes d’étoffes ou enveloppées dans des manchons 
en bois. — La charge d’un wagon de dynamite, y compris les 
emballages, ne doit pas dépasser 3,000 kilogrammes. — Les 
barils doivent être couchés dans les wagons et non placés debout 
sur l’un des fonds; ils devront être posés et maintenus avec le 
plus grand soin, de façon à éviter tout choc soit au moment du 
chargement, soit en cours de route. Us ne doivent jamais être 
recouverts par d’autres colis, même de pareille nature. —Les 
wagons doivent, à moins qu’une escorte n’y prenne place, être 
fermés avec des cadenas ou des serrures offrant des garanties 
équivalentes à la continuité des panneaux. — Les dynamites 
expédiées par l’Etat pourront être chargées sur wagons plats 
lorsqu’elles seront contenues dans des voitures de modèles régle
mentaires affectées au transport de la dynamite pour des usages 
militaires et, notamment, dans les caissons d’artillerie ou les 
prolonges du génie. Dans ce cas, les dispositions ci-dessus, rela- 
bves au mode d’emballage et au poids des caisses, ne seront pas 
applicables.

Mêlinite, crêsylite, acide picrique, chargés dans des récipients 
métalliques à parois résistantes.

L’acide picrique n’est admis au transport qu’autant que 
expéditeur atteste, sur sa déclaration d’expédition, que ce pro

mit peut être transporté sans danger en raison de sa pureté.
18. Les wagons contenant de la mélinite, de la crêsylite ou 

e 1 acide picrique dans des récipients métalliques à parois résis
tâtes doivent, à moins qu’une escorte n’y prenne place, être 
er®és avec des cadenas ou des serrures offrant des garanties 
Univalentes à la continuité des panneaux. — Ils ne doivent 
contenir ni fulminate, ni autres produits détonants, ni plomb, 

î co®posés de plomb, tels que litharge, massicot, minium, etc., 
11 ai|cune matière facilement inflammable. Ils ne doivent pré- 

“Cnter ni revêtements ni couverture en plomb.

A morces ou détonateurs pour pétards explosibles. 
ïe19; Les amorces ou détonateurs pour pétards explosibles doi- 

n ehe emballés, l’ouverture en haut et au nombre de cent au 
(le ,i ,'anS ^ort'es caisses métalliques garnies intérieurement 

lat' °U de feutre sur les fon,ls et de papier sur les parois
sciui® 6S------Les vides qui les séparent doivent être remplis de
jes Ie ^e bois ou d’une autre matière analogue, à moins que 
baiiset0Uateurs ne so^eut munis d’opercules avec trou central, 
dan' °e Cas’ ,les détonateurs seront fixés dans des trous ménagés 
placé11*'6 *eu*^e de carton de mêmes dimensions que la boîte et 
q,,e|s<; a la hauteur des opercules. Déplus, les fonds sur les- 
déton ^lenueat buter les culots et les extrémités ouvertes des 
isse >a 6UrS ser°nt garnis de feutre ou d’une matière analogue, 
leurs 6paisse P°ur pouvoir appuyer légèrement sur les détona- 
liqnesCI'Uan^ *6S caisses seront fermées. — Les caisses métal- 
en pl aiasi remplies doivent être emballées dans une forte caisse 

eUe-mê 6S millimètres au moins d’épaisseur, renfermée 
au mo,1Ue t!ails une autre caisse en planches de 25 millimètres 
cesses "S épaisseur ; on ménagera entre ces deux dernières 
de sciur'1' 6Space de 30 millimètres au moins, qui sera rempli 
Propres*-6 116 Paille> d’étoupes ou d’autres matières
Hnnie",!a fmort‘r les chocs. — La caisse extérieure doit être 
des étion Heuxfortes poignées non métalliques; elle doit porter 
de m„7.es indiquant le haut et le bas du colis. — Le poids 
caisse. ' lere exP*osible ne peut excéder 20 kilogrammes par

20. Les caisses doivent être chargées dans des wagons cou
verts et fermés à panneaux pleins. — On ne peut admettre 
dans ces wagons aucune autre matière explosible ou facilement 
inflammable.

Artifices. — Mèches de mineurs munies d'amorces 
ou d’autres moyens d’inflammation.

21. Les pièces d’artifice et les mèches de mineurs munies 
d’amorces ou d’autres moyens d’inflammation doivent être em
ballées dans des caisses en planches jointives, dont le poids 
brut ne peut dépasser 100 kilogrammes; les planches auront 
1 centimètre au moins d’épaisseur si le poids brut du colis 
n’excède pas 40 kilogrammes, et 1 cent. 1/2 si ce poids dé
passe 40 kilogrammes. — Les mèches de mineurs peuvent être 
également emballées dans des barils hermétiquement fermés.— 
Exceptionnellement, les pièces d’artifice de grande dimension 
pourront n’être pas emballées ; elles seront alors fixées avec 
soin contre les parois des vagons et isolées.

22. Le chargement des pièces d’artifice et des mèches de 
mineurs munies d’amorces ou d’autres moyens d’inflammation 
ne peut s’effectuer que dans des wagons couverts et à panneaux 
pleins.

23. On ne peut admettre dans ces wagons aucune autre ma
tière explosible ou facilement inflammable.

Acide carbonique et protoxyde d’azote liquéfiés.

24. L’acide carbonique et le protoxyde d’azote liquéfiés doi
vent être purs de tout résidu d’air.

25. Ces produits doivent être renfermés dans des récipients 
en fer forgé ou en acier doux recuit. — Ces récipients seront 
soumis au préalable, aux frais des intéressés, à une épreuve 
officielle constatant qu’ils supportent, sans fuites ni déforma
tions permanentes, une pression de 250 kilogrammes par centi
mètre carré. — Cette épreuve sera renouvelée tous les trois 
ans. — Chaque récipient portera une marque officielle placée 
à un endroit bien apparent, indiquant : — 1° Le poids du réci
pient vide ; — 2° La charge en kilogrammes qu’il peut con
tenir et qui doit être limitée à 1 kilogramme de liquide pour 
1 lit. 34 de capacité; — 3° La date de la dernière épreuve.
— Par exception, la marque officielle des récipients destinés à 
l’exportation dans les pays qui ont adhéré à la convention de 
Berne, du 14 octobre 1890, doit donner le poids du récipient 
vide, accessoires compris. Pour ces récipients, la marque devra 
indiquer également, le cas échéant, que la tare comprend le 
poids de la chape. — Toutes ces indications devront être poin
çonnées par l’agent qui aura procédé à l’épreuve des récipients.
— Quand les récipients seront chargés en vrac, ils devront être 
confectionnés de façon à ne pouvoir rouler, ou pourvus d’une 
garniture extérieure remplissant ce but et être peints en blanc; 
en outre, les soupapes et robinets devront être protégés par des 
chapes ou couvercles de même métal que les récipients, et vis
sés sur eux. — Quand les récipients seront emballés dans des 
caisses solides, la chape, la garniture extérieure pour empêcher 
le roulement et la peinture en blanc ne seront pas obligatoires. 
Les caisses devront d’ailleurs être disposées de manière que les 
timbres officiels d’épreuve puissent facilement être découverts.

26. Le transport de ces produits n’aura lieu que dans des 
wagons couverts et à panneaux pleins, ou bien dans des wagons 
spécialement aménagés à cet effet. Dans le dernier cas, les 
récipients devront être protégés par un revêtement en bois ou 
par une bâche. — Les récipients ne doivent jamais être violem
ment projetés ni être exposés aux rayons du soleil ou à la cha
leur du feu.

Acétylène liquéfié et acétylène gazeux comprimé à une pression
de plus de 1 kilogramme par centimètre carré.

27. L’acétylène liquéfié et l’acétylène gazeux comprimé à 
une pression de plus de 1 kilogramme par centimètre carré doi
vent être renfermés dans des récipients en fer forgé ou en acier 
doux recuit. — Les soupapes et robinets des récipients doivent 
être protégés par des chapes ou couvercles en métal, vissés sur 
les récipients et n’être formés ni de cuivre ni d’alliages de 
cuivre. — Les autres conditions d’emballage ainsi que les con
ditions d’épreuve et de chargement des récipients sont celles 
prescrites par les articles 25 et 26 pour l’acide carbonique et 
le protoxyde d’azote liquéfiés.
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Oxygène, hydrogène, gaz d’éclairage de houille et autres gaz
comprimés à une pression de plus de 15 kilogrammes par
centimètre carré.
28. L’oxygène, l'hydrogène, le gaz d’éclairage de houille et 

les autres gaz comprimés à une pression de plus de 15 kilo
grammes par centimètre carré ne peuvent être transportés à 
une pression supérieure à 200 kilogrammes. — Les envois ne 
peuvent être remis que par des personnes possédant un mano
mètre réglé et en connaissant le maniement. Ces personnes doi
vent, chaque fois qu’elles en sont requises, adapter le mano
mètre ah récipient, pour permettre de vérifier si la plus haute 
pression prescrite n’est pas dépassée.

29. Les récipients doivent être des cylindres d’une seule 
pièce, en acier ou en fer forgé, d’une longueur maximum de 
2 mètres et d’un diamètre intérieur maximum de 21 centimètres. 
— Ces récipients seront soumis au préalable, aux frais de 
l’expéditeur, à une épreuve officielle constatant qu’ils suppor
tent, sans fuites ni déformations permanentes, une pression 
égale à une fois et demie celle des gaz qu’ils contiennent au 
moment de la remise au chemin de fer. — Cette épreuve sera 
renouvelée tous les trois ans. — Les récipients porteront une 
marque officielle placée à un endroit bien apparent, indiquant 
la valeur de la pression autorisée et la date de la dernière 
épreuve. —Ces indications devront être poinçonnées par l’agent 
qui aura procédé à l’épreuve des récipients. — Les soupapes et 
robinets des récipients devront être protégés par des chapes ou 
couvercles en métal vissés sur les récipients. — Si les soupapes 
sont dans l’intérieur du goulot, elles devront être protégées par 
un bouchon du même métal que le récipient, d’une hauteur d’au 
moins 25 millimètres, vissé dans le goulot, mais n’en dépassant 
pas latéralement l’orifice. — Les récipients seront confectionnés 
de façon à lie pouvoir rouler ou pourvus d’une garniture exté
rieure remplissant ce but. — Pour les chargements par wagons 
complets, les récipients ne seront astreints à aucun emballage 
dans des caisses ou autres enveloppes et pourront être chargés 
nus. Pour les expéditions partielles, ils seront emballés dans des 
caisses, solidement et de telle façon que les timbres officiels 
d’épreuve puissent être facilement découverts.

30. Le transport des gaz comprimés doit avoir lieu dans des 
wagons couverts et à panneaux pleins ou dans des wagons spé
cialement aménagés à cet effet. Dans le dernier cas, les réci
pients devront être protégés par un revêtement en bois ou par 
une bâche. — Les récipients ne doivent jamais être violemment 
projetés ni être exposés aux rayons du soleil ou à la chaleur du 
feu.

Acide nitrique ou azotique monohydraté.
31. L’acide nitrique ou azotique monohydraté, dit aussi 

acide nitrique rouge ou fumant, doit être Contenu dans des 
bonbonnes ou bouteilles en verre ou en grès, bien bouchées. — 
Ces bonbonnes ou bouteilles doivent toujours être bien embal
lées et placées debout dans des enveloppes munies de poignées 
pour en faciliter la manutention. Les bouteilles pourront aussi 
être placées debout dans de fortes caisses en planches. — Sur 
chaque caisse, une inscription indiquera le côté du dessus et 
rappellera en outre la nécessité de toujours maintenir les 
caisses à plat Sur le fond, pendant le transport ou pendant le 
séjour sur les quais des gares. — Les bonbonnes ou les bou
teilles doivent, dans tous les cas, être entourées de terre absor
bante.

32. L’acide nitrique monohydraté ne peut être placé dans un 
même wagon avec d’autres produits chimiques ni avec des ma
tières explosibles.

Acide sulfonitrique.
33. L’acide sulfonitrique est soumis aux mêmes conditions 

d’emballage et de chargement que l’acide nitrique monohydraté 
(art. 31 et 32).

Matières de la 2e catégorie.
Munitions de guerre : flambeaux, grenades éclairantes, cylindres 

incendiaires, cylindres à fumée, fascines et tourteaux gou
dronnés, allumeurs pour mèches lentes, mèches à canon, 
mèches à étoupilles, cordeaux porte-feu et cordeaux détonants.
34. Les munitions de guerre, flambeaux, grenades éclai

rantes, cylindres incendiaires, cylindres à fumée, fascines et 
tourteaux goudronnés, allumeurs pour mèches lentes, mèches à 
canon, mèches à é toupille.s, cordeaux porte-feu et cordeaux dé

tonants doivent être emballés dans des enveloppes résistantes, 
bien étanches et d’une manutention commode.

35. Le chargement doit être fait dans des wagons couverts et 
à panneaux pleins.

Mélinite, crêsylite, acide picrique en détonateurs, eh pétards de 
cavalerie ou en cartouches explosibles non amorcées. Mélinite, 
crêsylite, acide picrique garanti pur, chargés dans des barils, 
caisses ou autres récipients à parois peu résistantes.
36. Les détonateurs, les pétards de cavalerie et les cartou

ches explosibles non amorcées, chargés en mélinite, crêsylite 
oü acide picrique, doivent être emballés dans des caisses en 
bois dont les parois auront au moins 18 milimètres d’épaisseur. 
— Les caisses ne doivent contenir aucune amorce et ne pas 
peser plus de 100 kilogrammes. — Les caisses pesant plus de 
10 kilogrammes doivent être munies de poignées et liteaux pour 
en faciliter le maniement.

37. L’acide picrique n’est admis au transport en caisses, en 
barils et autres récipients analogues, qn’autant que l’expéditeur 
atteste sur sa déclaration d’expédition qu’il peut être transporté 
sans danger en raison de sa pureté. — La mélinite, la crêsylite 
et l’acide picrique doivent être emballés dans des enveloppes de 
la nature des barils à pétrole ou des caisses à poudre réglemen
taires de la guerre, c ést-à-dire dans des récipients à parois 
peu résistantes.

38. Les wagons contenant de la mélinite, de la crêsylite ou 
dë l’acide picrique sous l’une des formés ci-dessus indiquées 
doivent être fermés avec dès cadenas ou des serrures offrant 
dès garanties équivalentes à là continuité des panneaux. — Ils 
ne doivent contenir ni fulminate, ni autres produits détonants, 
ni plomb, ni composés de plomb, tels que litliarge, massicot, 
minium, etc., ni aucune matière explosible ou facilement in
flammable. — Us ne doivent présenter ni revêtements ni cou
verture en plomb.

Chlore liquéfié anhydre. Gaz ammoniac liquéfie. Acide sulfu
reux liquéfié anhydre. Phosgène ou oxychlorure de carboM
liquéfié.
39. Le chlore liquéfié n’est admis au transport que s’il est 

anhydre, c’est-à-dire complètement dépourvu d’eau.
40. Le chlore liquéfié anhydre, le gaz ammoniac liquéfié, 

l’acide sulfureux anhydre liquéfié et le phosgène ou oxychlorure 
de carbone liquéfié doivent être renfermés dans des récipients 
en fer forgé ou en acier doux recuit; toutefois, le phosgène peut 
aussi être renfermé dans des récipients en cuivre. — Les réci
pients seront soumis au préalable, aux frais de l’expéditeur, a 
une épreuve officielle constatant qu’ils supportent, sans fuites 
ni déformations permanentes, une pression fixée : — Pour je 
gay ammoniac, à 100 kilogrammes; — Pour le chlore à 50 ki
logrammes ; — Pour l’âcide sulfureux anhydre et le phosgeue 
à 30 kilogrammes. — Cette épreuve sera renouvelée tous les 
trois ans pour le gaz ammoniac et tous les ans pour le chlore, 
l’acide sulfureux et le phosgène. — Chaque récipient poi'tel'a 
une marque officielle placée à un endroit bien apparent in®1' 

quant : —- 1° Le poids du récipient vide; — 2° La charge 
kilogrammes qu’il peut contenir et qui doit être limitée : '' 
Pour le gaz ammoniac, à 1 kilogramme de liquide par 1 W- 
de capacité ; -— Pour le chlore, à 1 kilogramme de liquide p® 
0 lit. 9 de capacité; —Pour l’acide sulfureux anhydre et 
phosgène, à 1 kilogramme de liquide par 0 lit. 8 de cap®®)e’ 
— 3° La date de la dernière épreuve. — Toutes ces indicaho 
devront être poinçonnées par l’agent qui aura procédé à l’épreU 
des récipients. — Les soupapes ou robinets devront être P 
tégés par des chapes ou couvercles en métal, vissés sur les re 
pients. — Quand ils seront chargés en vrac, les récipients 
vront être peints en blanc. Ils seront confectionnés de f®î° 
ne pouvoir rouler ou pourvus d’une garniture extérieure r 
plissant ce but. — Pour les chargements par wagons coiup ^ 

les récipients ne seront astreints à aucun emballage r 
caisses ou autres enveloppes et pourront être chargés nus.. eSi 
les expéditions partielles, ils seront emballés dans des calS“e 
solidement et de telle façon que les timbres officiels d ®Pr 

puissent être facilement découverts.
41. Le transport de ces produits ne peut s’effectuer q|ie0#s 

des wagons couverts et à panneaux pleins ou dans des w 
spécialement aménagés à cet effet. Dans le dernier cas, let^ r 

pients doivent être protégés par un revêtement en bois o 
une bâche;
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42. Les récipients ne doivent jamais être violemment pro

jetés ni être exposés aux rayons du soleil ou à la chaleur du feu.

Chlorure de méthyle.
43. Le chlorure de méthyle doit être renfermé dans des 

cylindres métalliques offrant, sous la responsabilité du fabri
cant de cette substance, une résistance suffisante, et qui ne 
seront remplis qu’aux neuf dixièmes. — On inscrira sur ces 
cylindres leur poids lorsqu’ils sont vides et leur poids lorsqu’ils 
sont remplis aux neuf dixièmes de chlorure de méthyle.

44. Lorsque le chargement est fait dans des wagons fermés, 
on doit ménager par des ouvertures latérales, volets ou jalou
sies, un courant d’air suffisant pour entraîner les vapeurs qui 
se dégageraient à l’intérieur.

45. Ces prescriptions ne s’appliquent pas aux envois de 
petites quantités de chlorure de méthyle prévus par l’article 161 
ci-après.

Matière ayant servi à épurer le gaz d'éclairage 
et contenant du fer ou du manganèse.

46. La matière ayant servi à épurer le gaz d’éclairage et 
contenant du fer ou du manganèse peut être expédiée dans des 
wagons en tôle entièrement fermés ou parfaitement protégés 
par des bâches ininflammables. Les wagons en tôle ou les bâches 
devront, si la compagnie le demande, être fournis par l’expé
diteur. — Autrement, cette matière doit être contenue dans des 
caisses de tôle bien fermées.

47. Ces caisses ne peuvent être chargées que dans des wagons 
couverts et à panneaux pleins.

Chiffons, étoupes, déchets, cordages, courroies de coton et de
chanvre, cordelettes, ficelles, imprégnés de graisse ou de
vernis. Laine grasse ayant servi au nettoyage.
48. Les chiffons, étoupes, déchets de laine, de coton, de 

poils, de laine artificielle, de soie, de lin, de chanvre, de jute, 
les cordages, les courroies de coton et de chanvre, les corde
lettes et ficelles diverses, lorsqu’ils sont imprégnés de graisse 
ou de vernis, et la laine grasse ayant servi an nettoyage doi
vent être emballés dans des enveloppes ou récipients fermés; 
ceux-ci peuvent être de nature quelconque, pourvu que le tasse- 
ment soit aussi énergique que possible.

49. Le chargement des matières énumérées à l’article précé
dent ne peut s’effectuer que dans des wagons couverts ët à pan

neaux pleins ou sur des wagons découverts munis de bâches.

Allumettes. Chlorates. Agglomérés (ou pastilles) de chlorate 
de potasse et de bioxyde de manganèse.

50. Les allumettes chimiques et autres allumettes à friction 
telles que les allumettes-bougies, les allumettes d’amadou, etc., 
doivent être emballées dans des caisses en planches jointives, 
de 10 millimètres au moins d’épaisseur. — Il en est de même 
des chlorates, si le poids brut du colis est inférieur à 40 kilo

grammes. — Si ce poids dépasse 40 kilogrammes, l’épaisseur 
des caisses doit être portée à 15 millimètres pour ce dernier 
Produit. — Les chlorates peuvent également être transportés 
dans des tonneaux solides et bien joints. — Les agglomérés (ou 
Pastilles) de chlorate de potasse et de bioxyde de manganèse, 
doivent être enfermés dans des étuis cylindriques pesant chacun 
1 kilogr. 500 au maximum. Ces étuis doivent eux-mêmes être 
eRfermés dans des boîtes en bois et calés dans ces boîtes au 
m°yen de sciure de bois.

Le chargement ne peut être fait que dans des wagons 
Ouverts et à panneaux pleins.

Phosphore ordinaire. Potassium. Sodium.
Le phosphore ordinaire doit être renfermé dans des fûts 

-anches et remplis d’eau ou dans des boîtes en fer-blanc rem- 
1 les d eau et soudées, entourées de sciure de bois et renfermées 
j.0 des caisses cerclées de fer ou munies ailx deux bouts de 

^averses en bois entourant leurs quatre faces, 

fût - P°tassiuiii et le sodium doivent être contenus dans des 
en 7elau(d‘es et remplis d’huile de naplite, ou dans des boîtes 
de ei' ^*anc remplies d’huile de naphte et soudées, entourées 
(J|( SClure de bois et renfermées dans des caisses cerclées en fer 
lo„lüUn‘es aux deux bouts de fortes traverses de bois entourant 
ieurs quatre faces.

0l.c,- ;Te chargement des récipients contenant du phosphore 
des UaUe’ P°tassium ou du sodium ne peut être fait que dans 

lagons couverts et à panneaux pleins*
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Phosphure de calcium.
55. Le phosphure de calcium doit être contenu dans des 

vases métalliques étanches*
56. Le transport ne peut être effectué que dans des wagons 

couverts et à panneaux pleins.

Chlorure de phosphore et d'acêtyle.
57. Le trichlorure de phosphore, l’oxychlorure de phosphore, 

le pentachlorure ou superchlorure de phosphore et le chlorure 
d’acêtyle doivent être contenus dans des récipients en plomb ou 
en cuivre, absolument étanches et hermétiquement clos, ou bien 
dans des bouteilles de verre solide, bouchées à l’émeri et dont 
les bouchons doivent être enduits de paraffine. Les goulots de 
ces bouteilles doivent être recouverts d’une enveloppe en par
chemin. — Les bouteilles dont le contenu pèse plus de 5 kilo
grammes pour le pentachlorure de phosphores ou plus de 2 ki
logrammes pour les autres produits énumérés ci-dessus doivent 
être placés dans des récipients en métal pourvus de poignées. 
— Les bouteilles contenant 5 kilogrammes au plus pour le pen
tachlorure de phosphore ou 2 kilogrammes au plus pour les 
autres produits énumérés ci-dessus peuvent être placées dans des 
caisses en bois solides, pourvues de poignées et divisées intérieu
rement en autant de compartiments qu’il y a de bouteilles. Chaque 
caisse ne peut renfermer plus de quatre bouteilles. — Dans 
tous les cas, un espace de 30 millimètres doit exister entre les 
bouteilles et les parois des récipients ou caisses ; les espaces 
vides doivent être soigneusement comblés avec de la terre d'in
fusoires bien séchée, de façon qu’aucun mouvement des bouteilles 
ne puisse se produire.

58. Le chargement ne peut être effectué que dans des wagons 
couverts et à panneaux pleins.

Sulfure de carbone. Ether sulfurique et liquides 
qui en contiennent en grande quantité.

59. Le sulfure de carbone, l’éther sulfurique et les liquides 
qui contiennent une forte proportion d’éther sulfurique, comme 
le collodion, doivent être contenus dans des vases métalliques 
ou en gnttà-percha bien fermés, dans des fûts cerclés en fer, 
complètement étanches et bien bouchés dans des touries ou 
dans des bouteilles en verre ou en grès bien bouchées. Les 
touries doivent être emballées avec soin dans des corbeilles ou 
enveloppes en osier solidement tressées et garnies de poignées 
pour en faciliter la manutention ; les bouteilles doivent être 
bien emballées dans des caisses en bois solidement établies et 
garnies aussi de poignées. — Est également admis le mode 
d’emballage dit au linogomme, c’est-à-dire constitué par des 
récipients en verre à enveloppe de toile avec sciure de liège 
interposée entre le vase et l’enveloppe. Les colis doivent être 
disposés de manière que la manutention en soit commode et 
que les bonbonnes ou récipients de verre soient biens protégés 
contre les chocs.

60. Lorsque le chargement est fait dans des wagons fermés, 
ou doit ménager par des ouvertures latérales, volets ou jalou
sies, un courant d’air suffisant pour entraîner les vapeurs qui 
se dégageraient à l’intérieur.

Celloïdine.
61. La celloïdiné lie peut être transportée qu autant que ses 

lames isolées sont emballées de façon à empêcher complètement 
toute dessiccation.

62. Elle ne peut être chargée que dans des wagons couverts 
et à panneaux pleins.

Essences minérales : essences de pétrole, de schistes, etc. ; huiles
minérales brutes ou rectifiées émettant déjà à 35° centigrades
des vapeurs inflammables. Colle essentielle.
63. Les essences minérales, les huiles minérales brutes ou 

rectifiées classées dans la 2° catégorie, les autres produits de 
même degré d'inflammabilité préparés avec ces diverses sub
stances et la colle essentielle, à moins d’être transportés dans 
des wagons spéciaux ou dans des fûts ou bidons métalliques par
faitement étanches et hermétiquement bouchés, doivent être 
contenus soit dans des fûts cerclés en fer, complètement étan
ches et bien bouchés, soit dans des touries en verre ou en grès 
ou des bouteilles bien bouchées et bien emballées dans des 
corbeilles ou enveloppes eu osier solidement tressées et garnies 
de poignées pour cri faciliter la manutention. — Est également 
admis le mode d’emballage dit au linogomme, défini à l’ar
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ticle 59 ci-dessus. — Les récipients ne doivent pas être com
plètement remplis.

64. Lorsque le chargement est fait dans des wagons fermés, 
on doit ménager par des ouvertures latérales, volets ou jalou
sies, un courant d’air suffisant pour entraîner les vapeurs qui 
se dégageraient à l’intérieur. — Les corbeilles ou enveloppes 
contenant les touries ou les bouteilles doivent être solidement 
assujetties et placées l’une à côté de l’autre, sans superposition.

Acide nitrique du commerce ou eau-forte 
ou acide azotique ordinaire.

65. L’acide nitrique du commerce, s’il n’est pas formelle
ment désigné comme tel, sera assimilé à l’acide nitrique mono- 
hydraté et classé dans la première catégorie.

66. L’acide nitrique du commerce doit être contenu dans 
des bonbonnes ou bouteilles en verre ou en grès bien bouchées. 
— Les bonbonnes et les bouteilles doivent être emballées et 
placées debout dans des corbeilles ou enveloppes en osier ou 
en fer, munies de poignées pour en faciliter la manutention. 
Les bouteilles peuvent aussi être placées debout dans de fortes 
caisses en planches, à condition d’y être emballées de manière 
à être protégées contre les chocs. — On pourra également faire 
usage de bonbonnes garnies de liège ou de l’emballage dit au 
linogomme, défini à l’article 59 ci-dessus, à la condition que la 
manutention des colis sera commode, que les bonbonnes ou réci
pients de verre seront bien protégés contre les chocs et que les 
bouchons seront de nature à ne pas être attaqués par l’acide. — 
Sur chaque caisse, uue inscription indiquera le côté du dessus 
et rappellera en outre la nécessité de toujours maintenir les 
caisses à plat sur leur fond pendant le transport ou pendant le 
séjour sur les quais des gares.

Acide fluorhydrique.
67. L’acide fluorhydrique doit être contenu dans un fût en 

plomb, emballé lui-même dans un fût en bois, avec interposition 
de matière absorbante. Les tubes servant au remplissage ou à 
la vidange doivent être en plomb, bien soudés et protégés par 
les anses-poignées du fût en bois. Le bouchage doit être obtenu 
par une soudure autogène. — L’acide fluorhydrique peut égale
ment être emballé dans des bouteilles en gutta-percha placées 
dans des caisses en bois avec interposition de substances absor
bantes inertes. — Le poids brut de chaque fût, emballage com
pris, ne doit pas dépasser 100 kilogrammes.

Brome.
68. Le brome doit être contenu dans des bouteilles en verre 

bien bouchées. — Les bouteilles doivent être bien emballées et 
placées debout dans des corbeilles munies de poignées pour en faci
liter la manutention. Elles peuvent aussi être placées debout dans 
de fortes caisses en planches.— Sur chaque caisse une inscription 
indique le côté du dessus et rappelle, en outre, la nécessité de 
toujours maintenir les caisses à plat sur leur fond pendant le 
transport ou pendant le séjour sur les quais des gares. — Les 
bouteilles doivent, dans tous les cas, être entourées de matière 
absorbante.

Matières de la 3e catégorie.

Explosifs de sûreté.
69. Les explosifs de sûreté sont ceux qui ne présentent pas 

de dangers d’explosion en masse par la combustion ou par le 
choc et peuvent être assimilés au point de vue des transports aux 
matières simplement inflammables. — Ne seront transportés 
comme explosifs de sûreté que ceux dont les fabricants se seront 
munis d’un certificat du service des poudres et salpêtres attes
tant que leurs produits peuvent être transportés comme tels.

70. Les explosifs de sûreté doivent être emballés dans une 
première enveloppe étanche de papier, de carton, de bois, de 
tôle, de zinc ou de caoutchouc, mise elle-même dans une caisse 
ou un baril en bois, solidement établis.

71. Les caisses ne devront pas contenir d’amorces et ne pèse
ront pas plus de 100 kilogrammes. — Les caisses pesant plus 
de 10 kilogrammes devront être garnies de poignées et de liteaux 
destinés à en faciliter le maniement.

72. Les caisses ou autres enveloppes contenant des explosifs 
de sûreté seront chargées dans des wagons couverts et à pan
neaux pleins ne renfermant aucune autre substance explosible. |

Pétards pour signaux d’arrêt sur les chemins de fer.
73. Les pétards pour signaux d’arrêt sur les chemins de fer 

doivent être emballés de façon à ne pouvoir se toucher l’un 
l’autre ni toucher un autre corps dur, dans des caisses en 
planches d’une épaisseur de quinze millimètres au moins. Le 
poids brut de ces caisses ne doit pas dépasser 15 kilogrammes.

74. Le chargement ne peut être effectué que dans des wagons 
couverts et à panneaux pleins.

Vélo-torpilles, pétards pour vélocipédistes et engins analogues.
75. Les vélo-torpilles, les pétards pour vélocipédistes et les 

autres engins analogues doivent être revêtus individuellement 
d’une bourre protectrice et enfermés, au nombre de dix au plus, 
dans des boîtes en carton. Ces boîtes sont emballées elles-mêmes, 
au nombre maximum de cinq, dans de petites caisses en bois de 
10 à 12 millimètres d’épaisseur.

76. Le chargement ne peut être effectué que dans des wagons 
couverts et à panneaux pleins, et il est interdit de charger 
ensemble plus de cinq petites caisses.

Pois fulminants.
77. Les pois fulminants ne doivent pas contenir plus de 

3 grammes de fulminate d’argent pour 1,000 pois.
78. Ils doivent être enfermés, au nombre de 1,000 au plus, 

dans des boîtes de carton garnies de sciure de bois et enveloppées 
dans du papier. Ces boîtes doivent être placées dans des réci
pients en forte tôle ou dans de solides caisses en bois d’un 
volume maximum de 0m3,5, et emballées de façon à ne pouvoir 
se déplacer. Un espace de 30 millimètres, rempli de sciure de 
bois, de paille, d’étoupe ou autre matière analogue, doit séparer 
les parois de la caisse de son contenu.

79. Le chargement ne peut être effectué que dans des wagons 
couverts et à panneaux pleins.

Soies souples ou schappes en écheveaux, cordonnets ou déchets, 
teintes en noir.

80. Les soies souples ou schappes en écheveaux, cordonnets 
ou déchets, teintes en gros noir, ne seront admises au transport 
que parfaitement lavées et complètement desséchées. — Les 
expéditions en petite vitesse de ces matières ne sont acceptées 
que du 1er octobre au 1er mai. Pendant le reste de l’année, les 
expéditions en grande vitesse sont seules admises.

81. Ces produits doivent être emballés, par paquets de 
10 kilogrammes au maximum, dans des caisses à claire-voie. La 
largeur des caisses ne doit pas excéder la plus grande dimension 
des paquets ; les paquets doivent être isolés, en tous sens, les 
uns des autres, par des traverses laissant entre deux paquets 
consécutifs un espace vide pour la circulation de l’air ; le poids 
des caisses ne doit pas excéder 60 kilogrammes.

82. Les soies souples ou schappes, en écheveaux, cordonnets 
ou déchets, teintes en noir, mais non en gros noir, sont acceptées 
sans conditions d’emballage ; seulement elles doivent être accom
pagnées d’une déclaration de l’expéditeur qu’elles ne sont ni 

teintes en gros noir ni dans un état où elles puissent présenter 
des dangers d’inflammation spontanée.

83. Le chargement de ces matières ne peut être effectué que 
dans des wagons couverts et à panneaux pleins.

Fils à base de nitrocellulose ou fils nitrés.
84. Les fils à base de nitrocellulose ou fils nitrés sont admis 

au transport dans des caisses métalliques ou des tonneaux en 
bois, hermétiquement fermés et contenant un excès d’eau facile 
à vérifier par l’agitation du récipient. — Ils sont égalemen| 

admis au transport dans des caisses métalliques parfaitemen 
étanches. Dans ce dernier cas, la déclaration d’expédition d°> 
certifier que chaque bobine de fil nitré est enveloppée d’une 

toile bien mouillée.
85. Le chargement de ces matières ne peut être effectué qlie 

dans des wagons couverts et à panneaux pleins.

Charbon de bois en poudre. Houille moulue ou pulvérisée- 
Noir de fumée et autres espèces de suies.

86. Le charbon de bois en poudre fine ou en grains, la h°u’*!jj 

moulue ou pulvérisée, le noir de fumée et les autres espèces ^ 
suies doivent être contenus dans des enveloppes ou récipieU^ 
fermés de nature quelconque offrant toutes garanties contie 
tamisage, — La déclaration d’expédition doit certifier q"e
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charbon de bois en poudre est dans un état tel qu’il ne soit pas 
susceptible de s’enflammer spontanément.

Carbure de calcium.
87. Le carbure de calcium doit être contenu dans des vases 

métalliques bien fermés et complètement étanches.
88. Le transport ne peut être effectué que dans des wagons 

couverts et à panneaux pleins.

Esprit de bois brut. Alcool mêthylique ou esprit de bois rectifié.
Acétone.

89. L’esprit de bois brut, l’alcool mêthylique ou esprit de bois 
rectifié et l’acétone, à moins d’être transportés dans des wagons 
spéciaux ou dans des vases métalliques parfaitement étanches 
et hermétiquement bouchés, doivent être contenus dans des réci
pients en gutta-percha bien fermés, dans des fûts cerclés en fer 
et bien bouchés, ou dans des touries en verre ou en grès bien 
bouchées et bien emballées dans des corbeilles ou enveloppes en 
osier solidement tressées et munies de poignées pour en faciliter 
le maniement. — Est également admis le mode d’emballage dit 
au linogomme, défini à l’article 59 ci-dessus.

90. Lorsque le chargement est fait dans des wagons fermés, 
ces wagons doivent être munis d’ouvertures disposées de manière 
à assurer la ventilation de l’intérieur du wagon.

Huiles minérales brutes ou rectifiées n’émettant qu'au-dessus de
35° centigrades des vapeurs inflammables; huiles lam
pantes, etc.
91. Les huiles minérales classées en 3e catégorie ne seront 

admises au transport comme telles que si elles sont accom
pagnées d’une déclaration de l’expéditeur certifiant que les va
peurs émises par ces produits sont inflammables seulement quand 
le liquide est chauffé à plus de 35° centigrades.

92. Les huiles minérales classées dans la 3e catégorie et les 
autres produits de même degré d’inflammabilité préparés avec 
ces substances, à moins d’être transportés dans des wagons spé
ciaux ou dans des fûts ou bidons métalliques parfaitement 
étanchés et hermétiquement fermés, doivent être contenus dans 
des fûts cerclés de fer complètement étanches et bien bouchés 
ou dans des touries en verre ou en grès ou dans des bouteilles 
Lien bouchées et bien emballées dans des corbeilles ou enveloppes 

en osier solidement tressées et garnies de poignées pour en faci
liter la manutention. — Est également admis le mode d’embal

lage dit au linogomme, défini à l’article 59 ci-dessus. — Les 
récipients ne doivent pas être complètement remplis.

93. Lorsque le chargement est fait dans des wagons fermés, 
0,1 doit ménager par des ouvertures latérales, volets ou jalou
ses, un courant d’air suffisant pour entraîner les vapeurs qui se 
dégageraient à l’intérieur ; les corbeilles ou enveloppes conte- 

nant les touries ou les bouteilles doivent être solidement assu- 
jetties et placées l’une à côté de l’autre, sans superposition.

Acide sulfurique anhydre ou anhydride.
94. L’acide sulfurique anhydre ou anhydride ne peut être 

.lansPorté que dans des boîtes ou bouteilles eu métal, ou bien 
^ ans des touries ou des bouteilles en verre épais ou en grès ;

ouverture de ces récipients doit être hermétiquement bouchée, 
Mastiquée et revêtue d’une enveloppe d’argile. — Les touries et 
es bouteilles en verre ou en grès doivent être entourées d’une 
.'"'Stance inorganique fine, telle que laine minérale, terre d’in- 
usoires, cendres, etc., et solidement emballées dans des cor
olles munies de poignées pour en faciliter la manutention ou 
aus de fortes caisses de bois. Elles seront placées debout. —
r chaque caisse une inscription indiquera le côté dessus et 

sur i 'era 'a n®cessiLé de toujours maintenir les caisses à plat 
, jeur fond pendant le transport ou pendant le séjour sur les

liais des gares.

Acide sulfurique de Nordhausen.
95 T >

Port’ i aci“e s,ilfi»'iqiie de Nordhausen, à moins d’être trans- 
Parf( 'i ai*S ^es wa?ons spéciaux ou dans des fûts métalliques 
tout ltemenl étanches et hermétiquement bouchés, devra être 
de Br’1U ^ans des bouteilles ou dans des bonbonnes de verre ou 
boucU °U t*ans ^es caisses ou bouteilles en fer ou en cuivre bien 
°i en60!8^ ^6s ^"bonnes seront emballées dans des corbeilles
iianm'6 • PeS en os*er mun‘es de poignées pour en faciliter la 

ention. — Les bouteilles seront placées debout dans des
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caisses en planches de 1 centimètre au moins d’épaisseur. — 
Les bonbonnes et les bouteilles en verre ou en grès seront entou
rées de matière inorganique absorbante et bien protégées contre 
les chocs. — On pourra également faire usage de bonbonnes 
garnies de liège ou de l’emballage dit au linogomme, défini à 
l’article 59 ci-dessus, à conditions que les bouchons seront de 
nature à ne pas être attaqués par l’acide. — Sur chaque caisse, 
une inscription indiquera le côté du dessus et rappellera la né
cessité de toujours maintenir les caisses à plat sur leur fond 
pendant le transport ou pendant le séjour sur les quais des 
gares.

Matières de la 4e catégorie.

Munitions de sûreté. Bonbons fulminants. Feux de Bengale.
Papiers nitrés. Bougies et lances fulminantes. Allumettes mu
nies d’un feu de Bengale.
96. Les munitions de sûreté sont les munitions dont les con

ditions de fabrication et d’emballage sont telles, que l’explosion 
de l’une d’entre elles ne se communiquant que partiellement et 
incomplètement aux munitions voisines, ne puisse déterminer 
l’explosion en niasse des munitions contenues dans la même 
caisse. — Ne seront transportées comme munitions de sûreté que 
celles dont les fabricants se seront munis d’un certificat du ser
vice des poudres et salpêtres ou de l’artillerie attestant qu’elles 
peuvent être transportées comme telles.

97. Les munitions de sûreté ci-après dénommées : cartouches 
à douille métallique, cartouches à douille en carton garnie d’un 
revêtement métallique, étoupilles ordinaires, électriques, obtu
ratrices, à friction ou à percussion, fusées à friction employées 
pour la mise de feu aux grenades à main, fusées percutantes, 
fusantes, à double effet, bouclions porte-retard, doivent être ren
fermées dans des boîtes de carton ou de fer-blanc. Ces boîtes 
seront emballées dans des caisses en planches dont les parois 
auront au moins 18 millimètres d’épaisseur. — Chaque caisse 
ne devra renfermer qu’une seule et même espèce de munitions, 
ne devra contenir aucune autre matière explosible ou facilement 
inflammable et ne devra pas peser plus de 100 kilogrammes. 
Les caisses pesant brut plus de 10 kilogrammes seront munies 
de poignées ou de liteaux pour en faciliter le maniement. L’em
ballage devra être fait solidement et de manière qu’il n’y ait pas 
d’espaces vides dans les caisses.

98. Les munitions de sûreté ci-après dénommées : amorces 
en poudre n° 1 en boîtes de fer-blanc, amorces en poudre n° 3 
même en boîtes de carton, amorces Flobert et cartouches Flo- 
bert à petit plomb en boîtes de fer-blanc, appareils percutants 
pour cartouches à percussion centrale même en boîtes de car
ton ; capsules pour armes à feu, pastilles fulminantes pour mu
nitions d’armes portatives, amorces non détonantes pour projec
tiles, les bonbons fulminants, les feux de Bengale préparés à la 
laque ou feux de Bengale de salon sans amorces, les papiers 
nitrés, les bougies fulminantes, les lances fulminantes et les 
allumettes munies d’un feu de Bengale doivent être emballés 
dans des caisses en planches dont les parois auront au moins 
18 millimètres d’épaisseur. Les caisses pesant brut plus de 
10 kilogrammes seront munies de poignées ou de liteaux pour 
en faciliter le maniement. L’emballage devra être fait solidement 
et de manière qu’il n’y ait pas d’espaces vides dans les caisses. 
— Les bonbons fulminants, avant d’être emballés dans les 
caisses en bois, doivent être enfermés dans des boîtes en carton, 
à raison de 12 au plus par boîte.

99. Le chargement des munitions de sûreté et des autres 
produits énumérés à l’article précédent ne peut avoir lieu que 
dans des wagons couverts et à panneaux pleins.

Mèches de mineurs non amorcées.
100. Les mèches de mineurs non amorcées doivent être em

ballées dans des caisses ou dans des barils en bois hermétique
ment fermés.

101. Ces caisses ou barils ne peuvent être transportés que dans 
des wagons couverts et à panneaux pleins.

Ballons captifs, dits ballons d’enfants, gonfiés avec un gaz 
inflammable.

102. Les ballons captifs, dits ballons d’enfants, quand ils 
sont gonflés avec un gaz inflammable, ne sont admis au trans
port qu’emballés dans des cartons, boîtes ou caisses hermétique
ment fermés.

103. Us doivent être chargés dans des wagons couverts et à
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panneaux pleins. — Toutefois, ils peuvent être admis dans les 
voitures à voyageurs, à la condition d’être tenus en laisse à la 
main, au nombre de deux au plus.

Go,z, autres que l’acétylène, comprimés à 15 kilogrammes au plus 
par centimètre carré.

104. Les gaz, autres que l’acétylène, comprimés à 15 kilo
grammes au plus par centimètre carré, doivent être renfermés 
dans des récipients métalliques solidement établis. — Ces réci
pients seront soumis, au préalable, aux frais des intéressés, à 
une épreuve officielle constatant qu’ils supportent, sans fuites 
ni déformations permanentes, une pression supérieure de 4 kilo
grammes à la pression maxima à laquelle ils peuvent être soumis 
eii service. — Cette épreuve sera renouvelée tous les dix ans.

Acétylène gazeux comprimé à une pression 
de 1 kilogramme au plus par centimètre carré.

105. L’acétylène gazeux comprimé à une pression de 1 kilo
gramme au plus par centimètre carré peut être transporté dans 
des récipients métalliques. — Les robinets et les soupapes, non 
plus que les récipients, ne devront être en cuivre ni en alliages 
de cuivre.

Essence de térébenthine. — Huiles de mauvaise odeur.
Ammoniaque.

106. L’essence de térébenthine et les huiles do mauvaise 
odeur, ainsi que l’ammoniaque ou alcali volatil, ne sont trans
portés que sur des wagons découverts ou dans dps wagons fermés 
munis d’ouvertures disposées de manière à assurer la ventilation 
de l’intérieur du wagon.

Essence de mîrbane ou nitrobenzine.
107. L’ essence de mirbane ou nitrobenzine doit être mise 

dans des fûts bien fermés et bien étanches ou dans des touries 
ou bouteilles bien bouchées et bien emballées dans des cor
beilles ou enveloppes solidement établies. — Est également 
admis le mode d’emballage dit au ligonomme, défini à l’ar
ticle 59 ci-dessus. — Les récipients ne doivent pas être com
plètement remplis.

Aniline où huile d’ànilin'è.
108. L’aniliue ou huile d’aniline devra être emballée dans 

des estagnons en fer, dans des fûts à pétrole ou dans des barils 
solidement établis et cerclés, parfaitement étanches.

Foin. Paille. Joncs. Alfa. Diss. Crin végétal. Tourbe. Coton.
Matières à filer végéta,les et leurs déchets. Rognures de pa
pier. Sciure, pâles sèche et copeaux de bois. Mélanges.
Soufre. Papier graissé ou huilé et fuseaux de Ce po.pier.
109. Les objets auxquels le feu peut être facilement com

muniqué : foin, paille, y compris les pailles de maïs, de riz et 
de lin, joncs à l’exclusion du jonc d'Espagne, alfa, diss, crin 
végétal, tourbe à l’exception de la tourbe mécanique ou com
primée, coton, matières à filer végétales et leurs déchets, ro
gnures de papier, sciure de bois, pâtes de bois sèches, copeaux 
de bois, produits préparés au moyen d’un mélange de résidus 
de pétrole, de résine et d’autres substances semblables avec des 
corps poreux inflammables, soufre, papier graissé ou huilé et 
fuseaux de ce papier, doivent, lorsqu’ils sont transportés sur 
des wagons découverts, être bâchés de telle sorte que la surface 
supérieure du chargement au moins soit couverte.

Celluloïd.
110. Le celluloïd doit être emballé dans des caisses faites 

de planches bien jointives.

Phosphore amorphe ou rouge.
111. Le phosphore amorphe Ou rouge doit être renfermé 

dans des cylindres métalliques étanches, contenus eux-mêmes 
dans des caisses en bois faites de planches bien jointives.

Résine et goudron liquides. — Brai gras.
112. La résine et le goudron liquide ainsi que le brai gras 

doivent être renfermés dans des fûts solidement établis.

Bioxyde de baryum et peroxyde de sodium.
113. Le bioxyde de barium et le peroxyde de sodium doivent 

être emballés dans des récipients parfaitement étanches et in
combustibles, munis d’un bouchage hermétique et également

incombustible. Si ces récipients sont fragiles, ils doivent être 
protégés contre les chocs de manière à ne pouvoir se briser ni 
pendant la manutention, ni en cours de route.

Sulfure de sodium. Cokes à base de soude.
114. Le sulfure de sodium brut, non cristallisé, ainsi'que 

les cokes à base de soude (produits accessoires obtenus dans la 
fabrication des huiles de goudron) doivent être enfermés dans 
des récipients en tôle hermétiquement clos. — Le sulfure de 
sodium raffiné, cristallisé, n’est admis au transport que dans 
des tonneaux ou autres récipients imperméables à l’eau.

Nitrite d’ammoniaque.
115. Le nitrite d’ammoniaque ne peut être expédié que dans 

des récipients non hermétiquement fermés. — Si l’expédition a 
lieu en touries, bouteilles ou cruchons, ces récipients doivent 
être bien emballés et placés dans des caisses en bois ou dans 
des paniers solides, pourvus les uns et les autres de poignées. 
— Est également admis l’emballage dit au lino gomme, défini à 
l’article 59 ci-dessus.

Levure liquide ou solide.
116. La levure liquide ou solide n’est acceptée au transport 

que dans des récipients non hermétiquement fermés, à moins 
que l’expéditeur ne déclare prendre toute la responsabilité de 
l’expédition faite en vase clos.

Bisulfate de soude.
117. Le bisulfate de soude doit être contenu dans des réci

pients étanches.

Liquides acides ou caustiques non dénommés aux lre, 2e et 
3e catégories, notamment : acide sulfurique du commerce, 
acide muriatique, acides goudronneux et fèces acides des 
raffineries d’huiles, lessives caustiques, chlorure de soufre, 
en bonbonnes ou en bouteilles.
118. Les liquides acides ou caustiques, tels que l’acide sul

furique du commerce, l’esprit de vitriol, l’acide muriatique, 
l’acide chlorhydrique, les acides goudronneux et les fèces acides 
des raffineries d’huile, les lessives caustiques de potasse ou de 
soude, le chlorure de soufre, à moins d’être transportés dans 
des wagons spéciaux, ou dans des fûts ou bidons parfaitement 
étanches et hermétiquement fermés, doivent être contenus dans 
des bouteilles ou dans des bonbonnes en verre ou en grès bien 
bouchées. — Les bonbonnes doivent être emballées dans des 
corbeilles ou enveloppes en osier munies de poignées pour en 
faciliter la manutention ; les bouteilles doivent être bien em
ballées et placées debout dans des caisses en planche de 1 cen
timètre au moins d’épaisseur, de manière à être protégées contre 
les chocs. — On pourra également faire usage de bonbonnes 
garnies de liège ou de l’emballage dit au linogomme défini à 
l’article 59 ci-dessus. Sur chaque caisse, une inscription indi

quera le côté du dessus et rappellera la nécessité de toujours 
maintenir les caisses à plat sur leur fond pendant le transport 

ou pendant le séjour sur les quais des gares.

Liquides acides, liquides caustiques, huiles minérales et autres 
inflammables, à l’exception de ceux de ces produits qui sont 
classés dans la lre catégorie et de l’acide nitrique du com
merce, lorsqu’ils sont renfermés dans des wagons spéciaux ou 
dans des fûts ou bidons métalliques parfaitement étanches et 
hermétiquement fermés.
119. Les liquides acides ou caustiques, les huiles minérale» 

et autres liquides inflammables, à l’exception de ceux de ce* 
produits qui sont classés dans la lr0 catégorie et de l’acide ni
trique du commerce, seront toujours transportés comme ma
tières de la 4e catégorie quand ils seront renfermés dans de» 
wagons spéciaux ou dans des fûts ou bidons métalliques paria»' 
tement étanches et hermétiquement fermés. — Les wagon» 
spéciaux devront être établis dans des conditions reconnue 
satisfaisantes par la compagnie sur laquelle se trouve l’us"‘ 
expéditrice. — Les fûts devront être assez résistants pour ne l,a’ 
être déformés par les chocs auxquels ils sont exposés au c°u “ 
du transport. Les bidons devront être emballés dans des cais’“ 

ou paniers, de manière à être garantis contre les chocs, 
récipients ne devront pas être complètement remplis.

Produits de droguerie et produits pharmaceutiques 
expédiés au detail.

120. Les produits de droguerie et les produits pharinaceU
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tiques dénommés dans les 2e, 3° et 4° catégories, lorsqu’ils 
seront expédiés au détail, pourront être transportés comme s’ils 
étaient tous de la 4° catégorie. Ils devront alors être emballés 
avec soin dans des paniers, et les flacons contenant des liquides 
devront avoir leurs bouchons solidement fixés de manière à ne 
pouvoir se déplacer en cours de route. — Aucun paquet ou réci
pient ne pourra renfermer plus de 1 kilogramme ou de 1 litre 
de chacun de ces produits.

121. Les produits appartenant à la lre catégorie et les 
explosifs de toute catégorie ne pourront faire l’objet d’expédi
tions de ce genre.

Autres matières de la 4e catégorie.
122. Les autres matières de la 4e catégorie ne sont assu

jetties à aucune disposition spéciale pour le conditionnement, 
l’emballage et le chargement. — Toutefois les vases contenant 
des liquides inflammables seront refusés s’ils ne sont pas bien 
bouchés.

Matières de la 5e catégorie (vénéneuses).

Substances arsenicales non liquides.
123. Les substances arsenicales non liquides, notamment 

l’acide arsénieux ou fumée arsenicale coagulée, le vert de 
Scheele, le vert de Schweinfurth, l’arsenic jaune ou sulfure 
d’arsenic ou orpiment, l’arsenic rouge ou réalgar, l’arsenic 
natif, le cobalt arsenical écailleux ou pierre à mouches, ne sont 
admises au transport que : — Dans des sacs en papier entoilé et 
goudronné, emballés dans des tonneaux ou dans des caisses con
solidés au moyen de cercles ou de bandes de fer ou de bois. 
Des bandes de papier entoilé et goudronné doivent être collées 
sur les joints du tonneau à l’intérieur ; — Dans des tonneaux 
en bois de chêne bien sec à parois épaisses de 15 millimètres 
au moins à douves parfaitement jointives, consolidés par des 
cercles en fer ; — Dans des sacs de toile goudronnée, emballés 
dans des tonneaux de bois fort et sec, dont les joints sont recou
verts intérieurement de papier goudronné; — Ou dans des 
cylindres en fer-blanc soudés, qui soient revêtus d’uue enve
loppe de bois solide et dont les fonds soient consolidés au moyen 
de cercles.

Substances arsenicales liquides.
124. Les substances arsenicales liquides, particulièrement 

l’acide arsenique, peuvent être transportées dans des récipients 
de métal, de bois ou de caoutchouc, ou bien dans des bonbonnes 
ou bouteilles en verre ou en grès, bien bouchées. — Les bon
bonnes doivent être bien emballées dans des corbeilles ou enve
loppes en osier, munies de poignées pour en faciliter la manu
tention. Les bouteilles doivent être bien emballées et placées 
dans des caisses en planches de 1 centimètre au moins d’épais- 

seuri de manière à être protégées contre les chocs. — Est éga
lement admis le mode d’emballage dit au linogomme, défini à 
1 article 59 ci-dessus.

Poids vénéneux.
125. Les autres produits vénéneux, particulièrement les 

Produits mercuriels, tels que sublimé, calomel, précipité blanc 
et rouge, vermillon, cinabre, les préparations de plomb, telles 
fine litharge ou massicot, minium, sucre de Saturne et autres 
sels de plomb, céruse et autres couleurs à base de plomb, les 
cendres d’antimoine, le cyanure de potassium, les sels d’aniline 
doivent être contenus dans des tonneaux on caisses bien joints, 
aits de bois sec et solide, consolidés au moyen de cercles ou de 
andes de bois ou de fer, de manière que, malgré les secousses

et chocs inévitables dans le transport, le contenu des récipients 
ne puissent tamiser.

Matières de la 6° catégorie (infectes).
126. Les matières de la 6° catégorie ne peuvent être char- 

sftes que sur des wagons découverts. — Si les wagons sont re-
uverts de bâches, celles-ci devront être imperméables. Elles 

fournies par les expéditeurs.

* . Les frais de désinfection éventuelle des wagons, bâches 
de ,leciP'ents en retour ayant servi au transport des matières 

a 6e catégorie sont à la charge des expéditeurs.

Gadoues vertes et noires.
128. Les gadoues vertes peuvent être chargées erbvrac.
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129. Les gadoues noires ne sont acceptées que du 1er octobre 
au 1er avril; elles doivent être enfermées dans des récipients 
étanches.

Déchets d’animaux. — Matières fécales.
130. Les déchets d’animaux sujets à putréfaction, tels que 

carcasses non chaulées, débris frais de peau non chaulés, ré
sidus de fonte de suifs, graisses, boyaux verts, sang non des
séché, et les matières fécales doivent être contenus dans des 
wagons spéciaux, tonneaux ou caisses fermés et étanches.

131. Les récipients vides ayant contenu ces matières ne 
peuvent être transportés qu’après avoir été désinfectés effica
cement aux frais des expéditeurs.

Peaux fraîches et cuirs verts non salés.
132. Les peaux fraîches et les cuirs verts non salés peuvent 

être chargés en vrac.

Os frais. Tendons. Cornes. Onglons. Sabots.
133. Les os frais, tendons, cornes, onglons et sabots peu

vent être enfermés dans des sacs du 1er octobre au 30 avril ; ils 
doivent être contenus dans des tonneaux hermétiquement clos 
du 1er mai au 30 septembre. — Toutefois, les cornes, onglons 
et sabots auxquels n’adhère aucune matière putrescible peuvent 
être chargés eh vrac.

Caillettes de veau fraîches.
134. Les caillettes de veau fraîches ne sont admises au 

transport que si elles ont été débarrassées de tout reste d’ali
ments et salées.

135. Elles doivent être renfermées dans des récipients 
étanches. Une couche de sel d’environ 1 centimètre d’épaisseur 
doit être répandue au fond des récipients et sur la couche supé
rieure des caillettes.

TITRE IV. — Transports.

Matières de la lre catégorie. —Explosifs.

136. Le transport des explosifs ne peut, dans aucun cas, 
être effectué par les trains contenant des voyageurs. — Toute
fois, les munitions de guerre chargées dans des caissons d’artil
lerie, quelle que soit leur composition (poudre, dynamite, mé- 
linite, etc.), peuvent être transportées par les trains militaires 
spéciaux affectés au transport des troupes. — Ne sont d’ailleurs 
pas considérés comme voyageurs les agents de l’Etat ou de 
l’industrie privée chargés d’accompagner certaines expéditiônSi

137. Sur les lignes oû ne circulent pas de trains de mar
chandises réguliers, les compagnies sont tenues d’assurer le 
transport des explosifs aux conditions des tarifs en vigueur et 
par tels moyens qu’elles jugent convenables.

138. Les wagons chargés d’explosifs doivent toujours être 
munis de tampons à ressort et précédés et suivis d’un wagon au 
moins également pourvu de ces tampons.

139. Un train ne peut recevoir plus de dix wagons chargés 
d’explosifs. Ces wagons doivent être placés, autant que possible, 
vers le milieu du train. — Us doivent toujous être précédés et 
suivis de trois wagons couverts à panneaux pleins ne contenant 
pas d'autres matières de la -l10 catégorie ou de trois wagons 
découverts vides. — Toutefois, les wagons découverts peuvent 
être chargés si leur chargement ne comporte pas de matières 
facilement inflammables telles que paille, foin, charbon de 
bois, huiles minérales et autres substances analogues. — Les 
expéditeurs peuvent exiger, par une mention spéciale inscrite 
sur la déclaration d’expédition, qu’un ou plusieurs de ces six 
wagons soient remplacés à leurs frais par un pareil nombre de 
wagons vides.

140. Les wagons chargés d’explosifs ne peuvent être ma- 
nœuvrés au moyen de machines-locomotives qu’à condition d’en 
être séparés par trois wagons couverts et à panneaux pleins ou 
par trois wagons découverts ne renfermant aucune matière 
facilement inflammable. Les manœuvres doivent s’effectuer avec 
une vitesse ne dépassant pas celle d’un homme marchant au 
pas. Les manœuvres par lancement sont interdites pour ces 
wagons. — Les trains de marchandises contenant des wagons 
chargés d’explosifs peuvent, d’ailleurs, être remorqués, dans les 
cas prévus aux règlements, par deux machines placées l’une à 
l’avant, l’autre à l’arrière, sous la réserve de l’observaliou des 
dispositions de l’article 139, paragraphes 2, 3 et 4.
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141. Un train portant de la dynamite peut transporter de la 
poudre, mais il ne doit pas recevoir de fulminates ou autres 
produits détonants. Toutefois, dans un train exclusivement 
atïecté à des transports militaires, les caisses d’amorces fulmi
nantes peuvent être admises, à condition de n’être pas chargées 
sur les mêmes wagons que la dynamite, la mélinite, la crésy- 
lite, l’acide pierique ou la poudre.

142. Il est interdit de faire stationner sous les halles cou
vertes les wagons chargés de dynamite et de laisser les caisses 
en dépôt sur les quais.

143. Les clefs des cadenas ou serrures des wagons conte
nant de la dynamite, de la mélinite, de la crésylite ou de l’acide 
pierique (voir art. 16 et 18) seront envoyées après la fermeture 
à la gare destinataire par les soins de la gare expéditrice ou 
remises à l’agent qui, au départ de chaque train, devra être 
spécialement chargé de la surveillance de ces wagons pendant 
toute la durée du transport. A la gare de destination, un agent 
devra garder les wagons jusqu’à l’enlèvement de leur chargement 
par le destinataire ou jusqu’à l’arrivée de la garde que la com
pagnie doit demander d’après l’article suivant, lorsque le char
gement n’est pas enlevé dans le délai de trois heures après l’ar
rivée du train.

144. Les expéditions d’explosifs sont soumises aux condi
tions suivantes de surveillance dans les gares de départ et d’ar
rivée : — Gare de départ. L’escorte, soit militaire pour les 
explosifs de l’Etat, soit civile pour la dynamite de l’industrie 
privée, qui accompagne l’envoi jusqu’à la gare expéditrice, est 
tenue de le garder jusqu’au départ du train. — Gare d’arrivée. 
Si le chargement n’est pas enlevé dans un délai de trois heures 
après l’arrivée du train, les compagnies doivent demander à 
l’autorité compétente une garde militaire dans le cas où le 
destinataire est un service de l’Etat, une garde civile dans tous 
les autres cas. — Dans le cas de garde militaire, la gendar
merie ne peut être requise que pour cause d’extrême urgence 
ou d’éloignement d’une ville de garnison. La garde civile peut 
être composée en tout ou en partie d’agents des compagnies de 
chemins de fer.

145. Exceptionnellement, certaines expéditions d’explosifs 
déterminées par l’autorité militaire pourront, quel qu’en soit le 
poids, être escortées, même pendant leur transport sur les voies 
ferrées. —Dans ce cas, au lieu de départ, l’escorte est requise 
par l’agent du ministère de la guerre chargé de l’expédition. 
Le commandant de gendarmerie, à qui la réquisition est adres
sée, transmet d’urgence aux commandants des villes où l’es
corte doit être relevée un avis faisant connaître le jour du 
départ. — Un second avis semblable, indiquant le jour et 
l’heure d’arrivée du train, est transmis aux mêmes autorités par 
les compagnies de chemins de fer, à la diligence des chefs de 
gare. En outre, ces compagnies préviennent les commissaires 
de surveillance administrative des gares de départ et d’arrivée 
et de toute station où un transbordement doit avoir lieu, afin 
que la manutention des changements puisse être surveillée. — 
L’escorte est toujours composée de deux militaires au moins. — 
Si, pour une cause quelconque, l’escorte manque, soit au point 
de départ, soit à un des points de relais, le transport n’est pas 
différé ; mais avis de cette circonstance est transmis par le télé
graphe à la gare du relai suivant, pour être communiqué immé
diatement au commandant de la gendarmerie dans cette loca
lité.

146. L’escorte préposée à la garde, eu cours de route, des 
expéditions visées au précédent article prend place, à la vo
lonté de l’autorité militaire, soit avec les conducteurs du train, 
soit, à raison de deux hommes au plus par wagon, dans les
mêmes wagons que le.chargement dont elle a la surveillance.__
Pendant le séjour momentané dans les gares des wagons qu’elle 
doit surveiller, l’escorte ne doit jamais les perdre de vue ni 
s’en éloigner. — Il est formellement interdit aux agents du 
train, sauf le cas de force majeure, de monter dans les wagons 
pendant le trajet.

147. La composition des escortes et des gardes, l’autorité à 
laquelle les compagnies doivent les demander, le montant des 
indemnités à leur allouer et le mode de règlement de ces indem
nités sont déterminés par les administrations compétentes.

148. I .es compagnies sont prévenues vingt-quatre heures à 
l’avance des transports d’explosifs qu’elles auront à effectuer; 
un avis spécial leur est adressé au sujet de ceux de ces trans
ports qui doivent être escortés en cours de route. — Lorsque 
le trajet doit avoir lieu, en totalité ou en partie, sur des lignes 
à une seule voie, les compagnies sont prévenues trois jours à
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l’avance. Elles font connaître dans le plus bref délai à l’expé
diteur le jour et l’heure du départ du train. Les livraisons aux 
gares se font en conséquence. — Toutefois, ces prescriptions 
ne sont applicables aux chemins de fer tunisiens garantis ou 
algériens qu’aux époques où circulent des trains de marchan
dises dont la composition permet l’admission des matières dan
gereuses dont il s’agit. — Les explosifs remis par les agents de 
l’Etat sont reçus les dimanches et jours fériés, même après 
l’heure de fermeture. — Lorsque les explosifs doivent être ex
pédiés par un train de nuit, ils sont amenés à la gare deux 
heures au moins avant le coucher du soleil et chargés dans les 
wagons avant la nuit. — Toute manutention d’explosifs pour un 
chargement, un déchargement ou, si besoin était, un transbor
dement, sera faite de jour. — Chaque expédition d’explosifs 
doit être faite par le plus prochain train susceptible de recevoir 
cette nature de chargement. — Elle doit être enlevée de la gare 
destinataire dans les douze heures de jour qui suivent son arri
vée ; si cette condition n’est pas remplie à la diligence du des
tinataire, la compagnie du chemin de fer est autorisée à faire 
cet enlèvement aux frais, risques et périls de ce dernier.

149. Si les colis de dynamite ne sont pas acceptés par le 
destinataire, ils seront immédiatement retournés à l’expéditeur, 
qui sera tenu d’eii prendre livraison aussitôt et de payer les 
frais pour le double transport et le camionnage.

150. Les agents de l’Etat sont tenus de recevoir les voitures 
chargées d’explosifs quelle que soit l’heure à laquelle elles se 
présentent : si elles arrivent la nuit, ils les font conduire à 
proximité des magasins et attendent jusqu’au jour pour faire 
opérer le déchargement.

151. Lorsque le transport des explosifs devra être effectué 
sur voie ferrée et par les soins des agents de l’Etat d’un maga
sin de l’Etat à une gare de chemin de fer, les wagons sur les
quels ils auront été chargés devront arriver à la gare deux 
heures au plus et une au moins avant le départ des trains qui 
devront emmener l’expédition. L’agent de l’Etat qui aura opéré 
le chargement restera responsable de l’observation des mesures 
de précaution prescrites par le présent règlement pour cette 
opération. — Réciproquement, lorsqu’un transport de même 
nature devra être effectué sur voie ferrée et par les soins des 
agenls de l’Etat d’une gare de chemin de fer à un magasin de 
l’Etat, la prise en charge des wagons et leur départ de la gare 
devront être opérés dans un délai de deux heures au plus, à 
charge par la compagnie de prévenir vingt-quatre heures à 
l’avance l’autorité militaire de l’arrivée des wagons. L’agent de 
l’Etat qui sera chargé d’amener les wagons de la gare au ma
gasin de l’Etat restera responsable de l’observation des mesures 
prescrites par le présent règlement pour cette opération.

152. Sauf en ce qui concerne les expéditions visées à l’ar
ticle 145 ci-dessus, le présent règlement n’est pas applicable 
aux expéditions d’explosifs autres que la dynamite, si elles 
pèsent moins de 250 kilogrammes poids brut. — Toutefois, les 
expéditions de moins de 250 kilogrammes seront placées dans 
des wagons fermés et couverts, ne contenant aucune matière 
explosible ou facilement inflammable, telle que paille, foin, 
charbon de bois, huiles minérales et autres substances ana
logues. Elles seront signalées d’une manière spéciale à l'atten
tion du chef de train. Elles ne pourront d’ailleurs être trans
portées par les trains contenant des voyageurs.

Matières de la première catégorie autres

QUE LES EXPLOSIFS.

153. Le transport des matières de la première catégorie 
autres que les explosifs ne peut être effectué dans les trains 
contenant des voyageurs sur les lignes ou sections de ligne ou 
circulent des trains de marchandises réguliers. — Sur les sec
tions où ne circulent pas des trains de marchandises réguliers, 
ces matières pourront être transportées par trains mixtes, à la 
condition que les wagons les contenant soient placés derrière 
les voitures à voyageurs. — Par exception, les tubes d’oxygène 
comprimé ayant un diamètre extérieur au plus égal à 10 centi
mètres et une longueur totale de 60 centimètres au maximum 
peuvent être transportés sur toutes les lignes par les trains de 
voyageurs. Le nombre des tubes transportés par un train n® 

peut pas dépasser dix.
154. Les wagons chargés de ces matières doivent toujoi»»

être munis de tampons à ressort et précédés et suivis d’un "a 

gon au moins également pourvu de ces tampons. . f
155. Us doivent toujours, sauf dans le cas prévu au derm ^ 

paragraphe de l’article 153, être séparés de la machine Pa
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deux wagons et des voitures à voyageurs par trois wagons cou
verts et à panneaux pleins ou par un même nombre de wagons 
découverts vides. Toutefois, les wagons découverts pourront 
être chargés si leur chargement ne comporte pas de matières 
inflammables.

Matières de la 2e catégorie.
156. Les wagons chargés de matières de la deuxième caté

gorie doivent toujours être munis de tampons à ressort et pré
cédés et suivis d’un wagon au moins également pourvu de ces 
tampons.

157. Les matières de la deuxième catégorie sont exclues des 
trains portant des voyageurs sur les lignes ou sections de ligne 
où circulent des trains de marchandises réguliers, sous le béné
fice de la restriction indiquée à l’article 136, § 3. — Sur les 
sections où ne circulent pas de trains de marchandises régu
liers, ces matières pourront être transportées par trains mixtes.

158. Les wagons qui contiennent des matières de la deuxième 
catégorie doivent toujours être séparés de la machine par deux 
wagons et des voitures à voyageurs par trois wagons couverts et 
à panneaux pleins ou par trois wagons découverts vides. — 
Toutefois les wagons découverts peuvent être chargés si leur 
chargement ne comporte pas de matières facilement inflam
mables, telles que paille, foin, charbon de bois, huiles miné
rales et autres substances analogues. •—- Les wagons contenant 
de la mélinite, de la crésylite ou de l’acide pierique doivent 
toujours être placés derrière les voitures à voyageurs.

159. Toutes manutention, chargement, déchargement ou 
transbordement d’essences minérales ou autres produits émet
tant des vapeurs qui prennent feu au contact d’une flamme 
seront faites de jour. — Il est formellement interdit d’entrer 
avec une lumière dans les wagons qui renferment ces produits.

Échantillons de benzine.
160. Exceptionnellement les échantillons de benzine expé

diés par le service des contributions indirectes au laboratoire 
de la direction générale sont admis au transport en grande 
vitesse comme colis postaux aux conditions suivantes : — Chaque 
échantillon de benzine sera enfermé dans un petit flacon en 

verre d’une capacité d’environ 10 centilitres, hermétiquement 
bouché et emballé dans une caissette en bois ou en métal ren
fermant de la sciure de bois ou toute autre matière absorbante 

en quantité suffisante pour empêcher tout écoulement du liquide 
eu cas de bris du flacon ; une étiquette bien apparente, apposée 
sur le dessus de la caissette, portera comme inscription : « Con
tributions indirectes. — Echantillons de benzine. » — Chaque 
colis ne se composera que d’un seul échantillon.

Chlorure de méthyle.
161. Exceptionnellement on pourra admettre au transport

Pur grande vitesse, comme colis postaux, des flacons contenant 
“dO grammes au plus de chlorure de méthyle. Chaque flacon 
devra être isolé dans une caisse ne contenant aucun autre pro
duit. ,

Matières de la 3e catégorie.
^62. Les wagons chargés de matières de la troisième caté- 

g°ne doivent toujours être munis de tampons à ressort.
163. Les explosifs de sûreté, les pétards, les vélo-torpilles, 

tfes l)ois fulminants, sont exclus des trains portant des voya
geurs sur les lignes ou sections de lignes où circulent des trains 

e marchandises réguliers. — Sur les lignes où ne circulent 
Pus de trains de marchandises réguliers, iis peuvent être trans- 
I °rtes par les trains mixtes. — Dans ces derniers trains, les 

ugons qui les contiennent doivent être séparés de la machine 

tro', 6UX wao0ns> des voitures à voyageurs qui les suivent par 
Unls wagons, et des voitures à voyageurs qui les précèdent par 
,,, ,^a8°u au moins. Les wagons isolateurs doivent être couverts 
les^ danneaux pleins où vides s’ils sont découverts. Toutefois, 
ne ,"as’01ls découverts peuvent être chargés si leur chargement 
foiu°ml)01te Pas du matières facilement inflammables telles que

*• Paille, charbon de bois, huiles minérales et autres sub- 
blauces analogues.

mises4 ^eS autres aiatières de la troisième catégorie sont ad- 
geui-6 SUF tou*’es *cs dans les trains portant des voya-
tières ®ans ces trains, les wagons qui renferment ces ma- 
et à f,euveut occuper une place quelconque s’ils sont couverts, 
w-a„rraUX l’*e'ns 0,1 complètement bâchés. Si ce sont des

° s Recouverts et non complètement bâchés, et si leur char

gement comporte en outre des matières facilement inflammables 
telles que foin, paille, charbon de bois et autres substances 
analogues, ils doivent être séparés do la machine et des voitures 
à voyageurs comme il est dit à l’article 163 ci-dessus.

165. Les agents de chemins de fer peuvent emporter avec 
eux les pétards nécessaires pour leur service, aux termes des 
règlements.

Matières de la 4e catégorie.
166. Lys wagons contenant des matières de la quatrième 

catégorie peuvent occuper une place quelconque dans les trains 
de voyageurs, s'ils sont couverts et à panneaux pleins ou com
plètement bâchés. S'ils ne remplissent pas ces conditions et si 
leur chargement comporte des matières facilement inflammables, 
ils doivent être séparés de la machine et des voitures à voya
geurs par un wagon couvert et à panneaux pleins ou par un 
wagon découvert vide. Toutefois, le wagon découvert peut être 
chargé s’il ne comporte pas de matières facilement inflam
mables.

167. Les militaires voyageant pour le service peuvent porter 
leurs cartouches dans la giberne ou dans le sac.

168. Les voyageurs peuvent également porter leurs muni
tions de chasse sur leur personne ou dans un sac à main.

Matières de la 5e catégorie.
169. Les matières de la 5° catégorie ne sont soumises à 

aucune condition spéciale de transport.

Matières de la 6e catégorie.
170. Les'matières de la sixième catégorie sont exclues des 

trains portant des voyageurs sur les lignes ou sections de ligne 
où circulent des trains de marchandises réguliers. — Sur les 
lignes où ne circulent pas des trains de marchandises réguliers, 
ces matières pourront être transportées par trains mixtes. — 
Les wagons chargés de ces matières devront alors être placés 
en queue des trains et séparés des voitures à voyageurs par un 
véhicule au moins.

171. Les wagons chargés de matières de la sixième caté
gorie ne devront pas être différés en route par les compagnies 
de chemins de fer.

172. Si les matières ne sont pas enlevées par les destina
taires dans les délais ci-dessous fixés, l’enlèvement et le camion
nage devront être effectués, par tous les moyens possibles, aux 
frais, risques et périls des destinataires. — Én cas d’impossibi

lité absolue, les wagons devront être remisés, aux frais des des
tinataires, sur des voies de garage aussi éloignées que possible 
des habitations. Si besoin est, les matières seront désinfectées 
d’office aux frais des destinataires.

173. Tous les frais supplémentaires de manutention, remi
sage, stationnement des wagons, etc., imposés par la négligence 
des expéditeurs ou destinataires qui ne rempliront pas leurs 
obligations dans les délais prescrits, seront exigibles à partir 
de l’expiration de ces délais.

Gadoues vertes et noires.
174. Les gadoues vertes doivent être chargées directement 

de voitures à wagons, dans un délai de deux heures à partir de 
l’entrée en gare, par les soins des expéditeurs, ou, à défaut, aux 
frais de ceux-ci par les soins des compagnies. — Elles doivent 
être déchargées et enlevées des gares par les soins des destina
taires ou, à défaut, aux frais de ceux-ci et d’urgence, par les 
soins des compagnies dans un délai de six heures à partir de 
leur arrivée, non compris les périodes de nuit pendant les
quelles les gares sont fermées au public.

175. Le chargement des gadoues noires doit être terminé 
dans le délai de deux heures à partir de l’entrée en gare, par 
les soins des expéditeurs ou, à défaut, aux frais de ceux-ci, par 
les soins des compagnies. — Le déchargement et l’enlèvement 
devront être effectués par les soins des destinataires ou, à 
défaut, aux frais de ceux-ci et d’urgence, par les soins des com
pagnies dans un délai de trois heures à partir de l’arrivée, non 
compris les périodes de nuit pendant lesquelles les gares sont 
fermées au public; le délai sera porté à six heures quand les 
récipients seront hermétiquement fermés.

176. Les compagnies de chemins de fer devront faire con
naître à l’avance au public les départs et les itinéraires des 
trains destinés à emporter de Paris et des grandes villes les 
gadoues vertes ou noires pour engrais, afin que les expéditeurs
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puissent apporter leurs marchandises au moment voulu pour le 
chargement. Les expéditeurs devront d’ailleurs prévenir les des
tinataires du départ des trains emmenant leurs marchandises 
et de leur arrivée à la gare destinataire en vue de l’enlèvement 
à cette gare dans les délais prescrits. Ils devront joindre à leur 
déclaration d’expédition une pièce signée d’eux mentionnant que 
cet avis préalable a été donné en temps utile ou inscrire cette 
mention sur la déclaration d’expédition elle-même.

Déchets d’animaux sujets à putréfaction.
Matières fécales.

177. Les déchets d’animaux sujets à putréfaction, tels que 
ramasses non chaulées, débris frais de peau non chaulés, rési
dus de fonte de suifs, graisses, boyaux verts, sang non desséché 
et les matières fécales, ne seront acceptés à destination des 
gares non pourvues d’un service de camionnage que sous le 
bénéfice d’une déclaration du destinataire remise au point d’ex
pédition et spécifiant que l’enlèvement sera effectué dans le 
délai de six heures, non compris les périodes de nuit pendant 
lesquelles les gares sont fermées au public, à partir du moment 
où ce destinataire aura été avisé de l’arrivée par Je télégraphe, 
la poste ou un exprès. •— Si la gare destinataire est pourvue 
d’un service de camionnage, ces matières pourront, faute de la 
précédente déclaration, être acceptées avec l’ordre exprès donné 
par l’expéditeur de faire, à l’arrivée, le camionnage au domi
cile du destinataire. Dans ce cas, les frais de désinfection éven
tuelle des voitures ayant servi à ce camionnage seront à la 
charge du destinataire.

Peaux fraîches et cuirs verts non salés.
178. Les prescriptions de l’article 174 ci-dessus sont appli

cables aux peaux fraîches et aux cuirs verts non salés.

Os frais, tendons,cornes, onglons, sabots,
179. Pour les os frais, les tendons et les cornes, onglons et 

sabots non complètement débarrassés de toute matière putres
cible, on appliquera, à l’arrivée, les mesures édictées à l’ar
ticle 174 pour les gadoues vertes.

TITRE F. — Dispositions diverses.
180. Le ministre des travaux publics règle les conditions 

dans lesquelles sont effectuées les épreuves officielles des réci
pients prévues aux articles 25, 27, 29, 40 et 104, ainsi que le 
mode d’évaluation des frais et de leur recouvrement sur les 
intéressés.

181. En temps de paix, l’autorité militaire, si l’intérêt pu
blic l’exige, peut requérir par écrit des dérogations aux dispo
sitions du présent arrêté. Dans ce cas, les compagnies de che
mins de fer sont exonérées de toute responsabilité.

182. En temps de guerre, le service des chemins de fer rele
vant tout entier de l’autorité militaire, le ministre de la guerre 
pourra apporter aux dispositions du présent arrêté toutes les 
modifications rendues nécessaires par les circonstances.

183. Sont abrogés les arrêtés des 10 janvier 1879*, 27 mai 
1887* et 9 janvier 1888*, ainsique tous autres arrêtés et 
circulaires ayant pour objet le transport des matières visées 
par le présent règlement.

184. Le présent arrêté sera notifié aux compagnies de che
mins de fer, — Il sera publié et affiché.

185. Les préfets, ainsi que les fonctionnaires et agents du 
contrôle sont chargés d’en surveiller l’exécution.

-> V. L. 15 juill. 1845; Ord. 15 nov. 1846, art. 21 et 66; 
L. 8 mars 1875; Décr, 24 août 1875; l°r janv. et 22 nov, 
1896 (Traités),

15 novembre 1897
DECRET fixant le mode de liquidation et de compta

bilité des frais prévus par l'article 5 de la loi du 
16 février 1897 sur la propriété foncière en Algérie. 

(Journ. off., 17 uoy. 18970

Am. 1°l La somme à consigner, en exécution de l'article 5 
de la loi du 16 février 1897, par l’auteur de la requête en déli

vrance de litre, sera de 5 fr. 15 par hectare, d’après la conte
nance déclarée dans la requête* sauf les exceptions qui auront

été autorisées par le gouverneur général. — La consignation 
sera justifiée par la production d’une quittance du receveur des 
contributions diverses de la circonscription des immeubles ou du 
chef-lieu du département.

2. L’enquête effectuée, il sera procédé, soit au moment de 
l’envoi du dossier au directeur des domaines, dans les cas visés 
par l’article 9 de la loi, soit à la suite de l’homologation du 
plan par le gouverneur général, dans les cas visés par l’ar
ticle 13, à la liquidation des frais de l’enquête d’après la super
ficie constatée par le plan régulier des terrains sur lesquels 
aura porté l’opération. -— Les frais seront calculés sur la base 
de 5 fr. 1471 par hectare pour les opérations avec plan à 
l’échelle du 1/4,000°, et sur la base de 2 fr. 3709 par hectare 
pour les opérations avec plan à l’échelle du 1/10,000°, sans 
pouvoir être inférieurs à 250 francs à moins de décision spé
ciale du gouverneur général. — Ges frais seront, quels que 
soient les résultats de l’enquête, entièrement supportes par le 
requérant, qui devra, en cas d’insuffisance de la consignation 
primitive, verser la différence exigible entre les mains de l’un 
des deux comptables désignés à l’article 1er. Le recouvrement 
de cette somme sera, au besoin, poursuivi contre lui par voie 
de contrainte. Dans le cas d’excédent de la consignation, la 
somme versée en trop lui sera restituée, sous réserve du mini
mum fixé ainsi qu’il a été expliqué au paragraphe précédent.

3. Il sera fait dépense des résultant des opérations « Avances 
au service de la propriété individuelle en Algérie » ouvert par 
l’article 1er de la loi du 28 décembre 1884. — Il sera fait 
recette au même compte de la somme restée définitivement à la 
charge du requérant.

-> F. Décr. 31 déc. 1896; L. 16 fév. 1897, art, 5.

16 novembre 1897
DECRET portant interdiction de vente d'armes et 

de munitions aux indigènes de la Nouvelle-Calé
donie.

(Journ. off., 19 nov. 1897.)

Aivr. l°r. Il est interdit de vendre, prêter ou procurer des 
armes à feu, des munitions et explosifs aux indigènes non munis 
d’une autorisation délivrée par le gouverneur.

2. Tout contrevenant au présent décret sera puni d’une 
amende de 50 à 100 francs et de un à quinze jours de prison 
ou de l’une de ces deux peines seulement. —En cas de récidive, 
l’emprisonnement sera toujours prononcé.

-> F. Décr. 6 mars 1877 ; 18 juill. 1887*.

16 novembre 1897
DÉCRET fixant les conditions d’abonnement et la 

taxe des conversations locales dans les réseaux télé
phoniques établis dans les villes de moins de 60,000 
habitants.

(Journ. off., 20 nov. 1897.)

Art. l«r, Les abonnés principaux aux réseaux téléphonique8 
établis dans les villes de moins de 60,000 habitants peuvent, 
à leur choix, contracter sous le régime forfaitaire QU f°us 
régime des conversations taxées. — L’abonné qui a contracte 
sous le régime forfaitaire a le droit de communiquer sans sur
taxe avec tous les abonnés du même réseau, quel que soit le 
régime sous lequel chacun de ceux-ci a contracté, — L’abonne 
qui a contracté sous le régime des conversations taxées doit 
acquitter la taxe de toutes les communications qu’il demande-

2. Dans tous les réseaux (sauf celui de Paris), la durée de 

1 unité de conversation pour la correspondance locale est fiWe a 
trois minutes, et la taxe do Ja conversation locale unité es 
réduite à 15 centimes.

-> F. Décr. 27 déc. 1851, art. 1 °r; L. 21 mars 1878, art. 
Décr. 5 sept. 1895, art. I».
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16 novembre 1897
DÉCRET fixant les conditions d’abonnement dans 

les groupes de réseaux téléphoniques.
(Journ. off., 20 nov. 1897.)

Art. l°r Les réseaux téléphoniques directement reliés à un 
même centre par des lignes n’excédant pas 25 kilomètres peu
vent constituer avec ce centre un groupe dans lequel sont déli
vrés des abonnements conférant aux titulaires le droit de commu
niquer librement, à partir de leur poste, avec les abonnés de 
toute catégorie d’un réseau quelconque du groupe.

2. Le montant annuel des abonnements de groupe est déter
miné d’après le chiffre de la population totale des localités 
sièges des réseaux entrant dans la constitution du groupe et con
sidérées comme une agglomération unique. — Les tarifs appli
cables dans les divers cas correspondent à ceux qui sont respec
tivement prévus par le décret du 5 septembre 1895, articles 3 
(A et D) et 4 (a et d).

3. Les abonnés d’un réseau centre de groupe pourront com
muniquer sans surtaxe avec un abonné quelconque d’un autre 
réseau centre de groupe relié au premier par une ligne n’excé
dant pas 25 kilomètres en acquittant, en outre de l’abonnement 
forfaitaire du réseau centre de groupe dans lequel l’abonnement 
est le plus élevé, une taxe fixée à forfait à 100 francs.

■> F. Dêcr.-L. 27 déc. 1851, art. i«; L. 2| mon 1878, 
art. 2 ; Décr. 5 sept. 1895.

17 novembre 1897
LOI portant prorogation du privilège de la Banque 

de France.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1911, n. 33556.)

Art. 1er. Le privilège concédé à la Banque de France par les 
lois des 24 germinal an XI, 22 avril 1806, 30 juin 1840 et 
y juin 1857, dont la durée expirait le 31 décembre 1897, est 
prorogé de vingt-trois ans et ne prendra fin que le 31 décembre 
1920. — Néanmoins, une loi votée par les deux Chambres 
ans le cours de l’année 1911 pourra faire cesser le privilège à 

la date du 31 décembre 1912. '

. *° 1 article 9 des statuts fondamentaux de la Banque,
e ablis par le décret du 16 janvier 1808, est modifié ainsi qu’il 
Hut ; — « Leg opérations de la Banque consistent : — 1° A 
escompter à toutes personnes des lettres de change et autres 

ets commerce à ordre, à des échéances déterminées qui ne 
Pourront excéder trois mois, et souscrits par des commerçants, 
Par des syndicats agricoles ou autres et par toutes autres per- 
ÿ unes notoirement solvables. »

• Les fonctions de gouverneur et de sous-gouverneur de la 
“lue de France sont incompatibles avec le mandat législatif, 

j, L article 19 de la loi du 22 avril 1806 est complété par 
ainJOnction’ après Ie deuxième paragraphe, d’un paragraphe 

T* C0USU : (F. L. 22 avril 1806, art. 19.)
)■ ’ A Parth- du lor janvier 1897, et jusques et y compris 
parne<î i920> la Banque versera à l’Etat, chaque année, et 
tau Se.mes,tre» une redevance égale au produit du huitième du 

saus escomP*e Pai' Ie chiffre de la circulation productive, 
(2 OOif1 Ull° .Imisse Jamais être inférieure à deux millions 
nioy fr-)- — Four la fixation de cette redevance, la
teue mie annuelle de la circulation productive sera calculée 

13 . fiu èlle est déterminée pour l'application de la loi du 
qui '11. 78. — Le premier payement semestriel sera exigible
aura eJours après 1 expiration du semestre dans lequel la loi 

15 jaa u Promulguée. Les autres payements s’effectueront le 
avni,■ r'161' et le juillet de chaque année, le dernier devant 

g !lea le 15 janvier 1921,

eu ve , a'ailce de 60 millions consentie par la Banque à l’Etat 

3 p. 10() fraisé du 10 juin 1857, moyennant un intérêt de 
à pEt > et 1 avance de 80 millions consentie par la Banque 
loi du iv vei'tu fl'1 traité du 29 mars 1878, approuvé par la 
ront dp, F1'11 *878, moyennant un intérêt de 1 p. 100, cesse- 
li;oiq|le, Porter intérêt à partir du 1er janvier 1896. — La 
^ res ■ '*? l,ourra réclamer le remboursement de toutou partie 

7 ''antages j vendant toute la durée de son privilège. 
s approuvée la convention du 31 octobre 1896, eu vertu

de laquelle, indépendamment des 140 millions spécifiés à l'ar
ticle 6, la Banque s’engage à mettre à la disposition de l’Etat, 
sans intérêt et pour toute la durée de son privilège, une nou» 
velle avance de quarante millions (40,0(70,000) de francs. — 
Cette convention est dispensée des droits de timbre et d’enregis
trement.

8. La Banque payera gratuitement, concurremment avec les 
caisses publiques, pour le compte du Trésor, les coupons au por
teur des rentes françaises et des valeur du Trésor français qui 
seront présentés à ses guichets tant à Paris que dans les "succur
sales et bureaux auxiliaires.

9. La Banque devra, sur la demande du ministre des finances, 
ouvrir gratuitement ses guichets à l'émission des rentes fran
çaises et valeurs du Trésor français.

10. Les comptables du Trésor pourront opérer, dans les bu
reaux auxiliaires comme dans les succursales, des versements ou 
des prélèvements au compte courant du Trésor. — Dans les 
villes rattachées, la Banque devra faire opérer gratuitement, à 
toutes les échéances, le recouvrement des traites tirées sur les 
comptables du Trésor par d’autres comptables du Trésor, ainsi 
que celui des traites des redevables de revenus publics à l’ordre 
des comptables du Trésor.

11. Dans le délai de deux ans à partir de la promulgation de 
la présente loi, le nombre des succursales sera porté de quatre- 
vingt-quatorze à cent douze par la transformation de dix-huit 
bureaux auxiliaires en succursales, — En outre, il sera créé 
une succursale dans chacun des chefs-lieux de département qui 
n en possèdent pas. — Les bureaux auxiliaires non transformés 
en succursales seront maintenus. — En outre, il sera créé 
trente nouveaux bureaux auxiliaires. — Les établissements et 
les services institués par le présent article fonctionneront dans 
le délai maximum de deux ans à dater de la promulgation de la 
présente loi. — Indépendamment des créations stipulées ci- 
dessus, la banque créera, à partir de 1900, au moins un bureau 
auxiliaire nouveau, chaque année, jusqu’à concurrence de quinze. 
Les localités dans lesquelles ces bureaux devront etre établis se
ront déterminées d’un commun accord, par le ministre des 
finances et la Banque de France.

12. Lorsque les circonstances exigeront l’élévation du taux 
de l’escompte au-dessus de 5 p. 100, les produits qui en résul
teront pour la Banque seront déduits des sommes annuellement 
partageables entre les actionnaires; un quart sera ajouté au 
fonds social, et le surplus reviendra à l’Etat.

13. Le chiffre des émissions de billets de la Banque de France 
et de ses succursales, fixé au maximmn de 4 milliards, est élevé 
à 5 milliards.

14. Le cours légal d'un type déterminé de billets pourra, sur 
la demande de la Banque, être supprimé par décret, la Banque 
restant d’ailleurs toujours tenue d’en opérer le remboursement, 
à vue et en espèces, tant à son siège central à Paris que dans 
ses succursales et bureaux auxiliaires. — En dehors des condi
tions prévues par le paragraphe 1er du présent article, le cours 
légal des billets ne peut être supprimé que par une loi.

15. La Banque de France versera au Trésor public, dans le 
mois qui suivra la promulgation de la présente loi, une somme 
représentant la valeur des billets de banque de tous les anciens 
types à impression noire qui n’auront pas été présentés au rem- 
boursepaent. — Ces billets seront en conséquence retranchés du 
montant de la circulation, le Trésor prenant à sa charge le rem
boursement desdits billets qui pourraient être ultérieurement 
présentés aux guichets de la Banque. — Jusqu’à l’expiration de 
son privilège, ou tout au moins jusqu’à une prorogation nou
velle, si elle intervient avant 1920, la Banque restera en pos
session du montant des billets autres que ceux qui sont men
tionnés au paragraphe précédent et dont le remboursement ne 
lui aura pas été demandé,

16. La Banque sera tenue de trébucher, dans les encaisses dp 
ses succursales et bureaux auxiliaires et de transporter à ses 
frais à l’hôtel des monnaies, les pièces d’or légères dont le mi» 
nîstre aura prescrit la réfection. Les pièces neuves seront re
mises à la Banque, à son siège social.

17. Est approuvée la convention du 31 octobre 1896, réglant 
les rapports de l’Etat et de la Banque de France en ce qui con
cerne l’exécution de la convention monétaire conclue les 6 no
vembre et 12 décembre 1885, entre la France, la Belgique, la 
Grèce, l'Italie et la Suisse. — Cette convention est dispensée des 
droits de timbre et d'enregistrement.

18. Les sommes versées par la Banque par application des 
articles 5 et 7 seront réservées cl portées à un compte spécial
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du Trésor jusqu’à ce qu’une loi ait établi les conditions de créa
tion et de fonctionnement d'un ou de plusieure établissements de 
crédit agricole.

-> V. L. 24 gerrn. an XI; 22 avril 1806, art. 19; 16 janv. 
1808; 30 juin 1840; 9 juin 1857.

18 novembre 189?
DECRET rapportant l'article 40 de l’arrêté des con

suls du 16 thermidor au VIII relatif à la publicité 
des contraintes.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1930, n. 33867.)

Art. 1er. L'article 40 de l’arrêté des consuls, du 16 ther
midor an VIII, est rapporté.

rapport et le vote dujconseil sont favorables, l’admission des sta
giaires devient définitive et ils reçoivent le traitement de la der
nière classe de leur emploi. Dans le cas contraire, ils cessent 
immédiatement leur service. — Les anciens sous-officiers, admis 
par application de la loi du 18 mars 1889, sont nommés expé
ditionnaires de 8° classe. Toutefois, après une année de service 
à l’administration centrale, ils sont, comme les expéditionnaires 
stagiaires, l’objet d’un rapport d’appréciation. — Lorsque ce 
rapport n’est pas favorable, ils peuvent être licenciés.

29 novembre 1897
DÉCRET relatif aux conditions de nomination dans 

les ordres coloniaux.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1892, n. 33288.)

23 novembre 1897
LOI modifiant l’article 18 du décret du 27 vendémiaire 

an II.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1921, n. 33722.)

Art. 1er. L’article 18 du décret du 27 vendémiaire an II 
(18 octobre 1793) est modifié ainsi qu’il suit : (F. Béer. 27 
vend, au II.)

Art. 1er. Il peut être dérogé, à titre exceptionnel et par dé
cision spécialement motivée, aux dispositions des articles 2 et 4, 
paragraphe 2, du décret du 12 janvier 1897 en faveur des titu
laires des hautes fonctions publiques.

2 décembre 1897
LOI relative à l'admission temporaire des fils de laine. 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1929, n. 33828.)

23 novembre 1897
DÉCRET portant approbation d’une délibération 

du conseil général des établissements français de 
l’Inde.

(Journ. ojf., 30 nov. 1897.)

Art. 1er. Est approuvée la délibération susvisée du conseil 
général des établissements français de l'Océanie, portant créa
tion d'une taxe de 10 centimes, par tonneau d'encombrement et 
par jour, à partir du neuvième jour du dépôt, sur toutes les 
marchandises déposées sous les hangars de débarquement.

24 novembre 1897
DÉCRET portant complément du tableau A annexé 

au décret du 7 juillet 1897 relatij à l’emploi en 
franchise des sels dans T industrie.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1930, n. 33874.)

Art. 1er. Le tableau A annexé au décret du 7 juillet 1897 est 
complété ainsi qu’il suit : (F. Béer. 7 juill. 1897.)

26 novembre 1897
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’organisation de l’administration cen
trale du ministère de T instruction publique.

(Journ. off., 5 déc. 1897.)

Art. 16. Tout candidat au concours doit : 1° justifier de ;a 
qualité de Français; 2° établir qu’il a satisfait à la loi sur le 
recrutement en ce qui concerne le service actif en temps de paix, 
et qu'il a moins de trente ans. — Le candidat expéditionnaire 
doit produire un diplôme de bachelier, le brevet de capacité de 
l’enseignement primaire ou le certificat d'études primaires supé
rieures. — Le candidat rédacteur doit produire un diplôme de 
licencié.

17. La durée du stage est d'un an. — Les rédacteurs sta
giaires reçoivent, sur les fonds du chapitre 1er, une indemnité 
de 1800 francs; les expéditionnaires stagiaires une indemnité 
de 1500 francs, imputée sur les mêmes crédits. — Après cette 
année d’épreuve, le chef du service compétent adresse au mi
nistre, pour être communiqué au conseil, un rapport sur les ap- 
tiludes et la conduite dos stagiaires placés sous ses onl res. Si ce

Art. 1er. L'admission temporaire est accordée aux fils de 
laine retors du n° 32 anglais, mesurant un fil simple de 36,000 
à 36,500 mètres au kilogramme, pour la confection des lacets 
d'alpaga.

2. Un décret rendu après avis du comité consultatif des arts 
et manufactures déterminera les conditions d’application du 

régime de l’admission temporaire des fils de laine n° 32.

4 décembre 1897
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’application de la loi du 21 juillet 130' 

relative aux remises accordées sur la contribution 
foncière des propriétés non bâties.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1929, n. 33830.)

Art. 1er. Le contribuable qui demande la remise totale ou 
partielle de la part de l’Etat dans la contribution foncière don 
il est passible à raison de propriétés non bâties, doit donn1’1' 

dans sa déclaration, outre ( indication de ses nom, prénoms, 
domicile et nationalité, l’énumération des cotes concernant e^ 
tout ou en partie des immeubles dont il a la propriété, 1“”^ 
fruit ou la jouissance légale, que ces cotes soient ou ne soien

pas inscrites à son nom.
2. Le contribuable dont la déclaration comprend des cote»

concernant pour partie seulement des immeubles dont il » ‘ 
propriété, l'usufruit ou la jouissance légale doit faire conna' ^ 
dans cette déclaration s'il entend en provoquer la régularisa * ^ 
par une demande en mutation de cote. En ce cas, il est suisis^ 
statuer sur le dégrèvement jusqu'à ce qu’il ait été prononce - 
cette demande. — A défaut de demande en mutation de e • 

il est tenu compte de la part de l'Etat dans chacune des c ^ 
prévues au paragraphe 1e1’ pour déterminer la proport10” 
dégrèvement à allouer ; le dégrèvement dont la proportion a 
ainsi établie ne reçoit pas son application à l’égard des 

cotes. .. ,• ,j^j0u
3. Les cotes relatives à des immeubles en état d i"1- "'nyis,

sont attribuées à la collectivité des propriétaires l);u’ j!”(i ^ 
sans qu’il y ait lieu de tenir compte, pour la détermina i ^ 
dégrèvement à allouer, des autres cotes foncières l'oUV.al||U(joii 
cerner chacun de ces propriétaires, ni des cotes de con, l-*ent la 
personnelle-mobilière autres que celles qui concerneiai 

collectivité elle-même. , un
4. Sont attribuées pour trois quarts au foncier et 

quart au domanier les cotes se rapportant a des P1 
ayant fait l'objet d'un bail à domaine congéable.
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5. Les déclarations sont établies sur des formules imprimées 
conformes au modèle annexé au présent décret; ces formules 
sont mises gratuitement, dans chaque mairie et dans chaque 
bureau de perception, à la disposition des intéressés. — Ces 
derniers sont tenus d’y joindre les avertissements concernant 
leurs cotes foncières visées à l’article 1““ et leurs diverses cotes 
de contribution personnelle-mobilière. En ce qui concerne les 

cotes qui 11e sont pas inscrites au nom du contribuable et qui se 
rapportent pour partie seulement à des immeubles dont il a la 
propriété, 1 usufruit ou la jouissance légale, les avertissements 
peuvent être remplacés par des extraits de rôles. Ces extraits 
sont délivrés sans frais.

6. La déclaration est remise au maire ou au percepteur de la 
commune dont les rôles comprennent des cotes concernant le 
contribuable à la fois pour la contribution personnelle-mobi
lière et pour la contribution foncière des propriétés non bâties.

Si le contribuable est imposable dans plusieurs, communes et 
dans les conditions du paragraphe précédent, il remet sa décla
ration au maire ou au percepteur de celle de ces communes où 
il est passible de la taxe personnelle. — Si, au contraire, il ne 
se trouve pas de commune où le contribuable soit imposable à la 
lois à la contribution personnelle-mobilière et à la contribution 
foncière des propriétés non bâties, la déclaration est remise au 
maire ou au percepteur de la commune où le total des cotes 
foncières est le plus élevé. — A l’expiration du mois qui suit la 
publication des rôles de la contribution foncière et de la contri
bution personnelle-mobilière dans la commune ainsi désignée, 
la déclaration ne peut être remise qu’au percepteur.

7. Nulle déclaration ne peut être présentée plus d’un mois 
apres la publication du dernier rôle comportant soit l’inscrip
tion du contribuable à la contribution personnelle-mobilière, 
soit l’inscription au rôle de la contribution foncière des pro
priétés non bâties d’une des cotes qui doivent être mentionnées 
dans sa déclaration.

8. Le peicepteur dresse 1 état général, par commune, des 
cotes comprises dans les demandes qui lui paraissent de nature 
a etre intégralement accueillies. Il suspend jusqu’à due concur- 
ence le recouvrement de chacune des cotes comprises dans ces 

demandes. Pour les cotes qui figurent sur les rôles de communes 
comprises dans la circonscription d’autres percepteurs, il notifie 
a ces derniers les sommes dont le recouvrement doit être sus- 
PeMu. Ceux-ci les inscrivent sur l’état général de la commune 
L; e® concernent. — Il avise les intéressés par 1 intermé- 

ce du receveur des finances, en leur renvoyant, après y avoir 
ppose un timbre d’oblitération, les avertissements produits. ___

itW?1, > à 1 é^ard des autres demandes, des propositions de 
J t total ou partiel, dont il avise les intéressés. — Il transmet

wJ!-'”00 d6S co,nt,ributions directes, par l’intermédiaire du 
au iw*er^'Payeur général, 1 état général des dégrèvements prévus 
tioiK J'a^raPbe ler du présent article accompagné des déclara- 
raLrluUXqoUe CS, Ü 8e.raPPOrt«» les déclarations prévues au pa- 
mutat' ° T’ 6t es déclarations connexes à des demandes en 
midtion de cote.
9 T

muni s,ernce des contributions directes dresse, par com- 
le reiéiU? f1?1 comPlémentaire comprenant les demandes dont 
L'état ff/'i ou partiel a été proposé par le percepteur. — 

ttune T 6t * 6tat complémentaire sont, pour chaque com- 
rectes aT*18’ en pi'ésen(;e du contrôleur des contributions di- 
cédé pV . amen du maire et des répartiteurs. — 11 est pro- 
des «e* temps> et dans les mêmes conditions, à l’examen 
—. Les ,1Wes connexes à des réclamations en mutation de cote, 
agents T* etats sont’ après avoil' été revêtus des avis des 
sition " ,essus mentionnés, arrêtés par le préfet sur la propo-

10 r llecbilu’ des contributions directes.
ressés eupdireC-eur des contributions directes avise les inté- 

aPporiées à T’V™ du r,eco,uvrement : — 1» Des modifications 
2° Des i\at des dégrèvements dressé par le percepteur; 

s°r cet état euisi°ns relatives aux demandes qui ne figurent pas 
Peut être -lit - décisi°n du préfet sur la demande en remise 
des firiaric/.ci acluce dans ,e délai d’un mois devant le ministre 
^ ^ > (1U1 statue définitivement.

chaque conun ecteur des, contributions directes transmet, pour 
dégrèvement '.'î"6’ -U trésorier-payeur général des certificats de 
1 es- Les cprt*r'qU a.concurrence du montant des remises accor- 
es réductir,,,.1 !Cals justHient, dans les écritures des comptables, 

12 r “ do prlse en charge.12
e ^article ^aeas^es, déclarations prévues par le paragraphe final 

ae la Ioi du 21 juillet 1897 sont transmises par

le directeur des contributions directes au procureur de la Répu
blique.

-> F. L. 21 juill. 1897, art. 1er.

4 décembre 1897
DECRET rendant exécutoires en Algérie les arti

cles 4, 5, 8 et 42 de la loi de finances du 29 mars 
1897 et le règlement d’administration publique du 
31 juillet 1897 rendu pour l’application de l'ar
ticle 5.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1933, n. 33957.)

Art. 1L1. Les articles 4, 5, 8 et 42 de la loi de finances du 
29 mars 1897 et le règlement d’administration publique du 
31 juillet 1897, rendu pour l’application de l’article 5, sont 
déclarés exécutoires à l’Algérie.

5 décembre 1897
TOI portant création d’une nouvelle région de corps 

d’armée.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1929, n. 33829.)

Article unique. Le premier paragraphe de l’article 1er de la 
loi du 24 juillet 1873 est modifié comme il suit : (F. L. 24 juill, 
1873, art. 1er.)

-> F. Béer. 8 fév. 1898.

6 décembre 1897
LOI relative à diverses mesures de décentralisation et 

de simplification concernant les services du minis
tère des finances.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1917, u. 33662.)

Art. 1er. Lorsque l’indemnité due pour l’expropriation des 
biens appartenant à l’Etat ne dépasse pas cinq mille francs 
(5,000 fr.), les préfets peuvent, sur la proposition du directeur 
des domaines, accepter les offres d’indemnité. — Le ministre 
des finances statue, au cas de désaccord entre les services inté
ressés, sur le prix de cession. (V. Béer. 25 mai 1898.)

2. Le classement dans la voirie urbaine des portions de voies 
publiques nationales délaissées par suite du changement de tracé 
ou d’ouverture d’une nouvelle route pourra être prononcé dans 
la même forme et dans les mêmes conditions que le classement 
des mêmes portions de routes dans la voie départementale ou 
vicinale, fait en vertu de l’article 1er de la loi du 24 mai 1842. 
(F. Béer. 25 mai 1898.)

3. Les pouvoirs conférés aux préfets par le décret-loi du 
25 mars 1852 pour consentir la cession des terrains domaniaux 
compris dans le tracé des routes nationales, départementales ou 
des chemins vicinaux, sont étendus à la voirie urbaine. (F. 
Béer. 25 mai 1898.)

4. Les préfets sont autorisés à consentir, sur les propositions 
des directeurs des domaines et après avis, s’il y a lieu, des 
représentants des services intéressés, la reconnaissance des ser

vitudes légales grevant le domaine privé de l’Etat. (F. Béer, 
25 mai 1898.)

5. Lorsque Je prix d’une concession faite en vertu de l’ar
ticle 41 de la loi du 16 septembre 1807, et par application de 
l’ordonnance du 23 septembre 1825 et des décrets des 16 août 
1853 et 8 septembre 1878, ne dépassera pas deux mille francs 
(2,000 fr.), l’acte administratif réalisant la concession sera 
définitivement ratifié par le ministre des finances. (F. Béer. 25 
mai 1898.)

6. Lorsque la valeur d’un immeuble domanial cédé à titre 
d’échange ne dépassera pas cinquante mille francs (50,000 fr.), 
l’autorisation de passer acte sera donnée par le ministre des 
finances, et l’acte sera définitivement ratifié par décret en con
seil d Etat. — Sont maintenues les dispositions de l’ordonnance
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du 12 décembre 1827 no» contraires au présent article. — Il 
n’est rien innové en ce qui concerne le domaine forestier.

7. Les baux amiables des biens de l'Etat peuvent être con
sentis pour une durée maxima de dix-huit années, par une ou 
plusieurs périodes. — Les directeurs des domaines sont auto
risés à consentir ceux de ces baux n’excédant pas une durée de 
neuf années et dont le prix annuel ne dépasse pas mille francs 
(1,000 fr.). — Le directeur général des domaines consent ceux 
de ces baux n’excédant pas une durée de neuf années et dont le 
prix annuel, excédant 1,000 francs, ne dépasse pas cinq mille 
francs (3,000 fr.). — Sont soumis à l’approbation du ministre 
des finances les baux d’une durée supérieure à neuf années et 
ceux d’une durée moindre dont le prix annuel est supérieur à 
cinq mille francs (5,000 fr.). — Il n’est rien innové en ce qui 
concerne le mode de passation des contrats.

8. L’administration des domaines est autorisée à liquider 
sans l’intervention des préfets, mais sous l’approbation du mi
nistre des finances, lorsqu’elles dépassent le chiffre de cinq 
mille francs (3,000 fr.); — Les dépenses domaniales propre
ment dites; — Les dépenses concernant les successions en 
déshérence et les restitutions à ordonner au profit des ayants 
droit à ces successions ; — Les dépenses à la charge des con- 
tumax ; — Les dépenses relatives aux épaves et biens vacants, 
ainsi que les restitutions du produit net de la vente desdits 
biens à ordonner au profit des ayants droit. (F. Décr. 25 mai 
1898.)

9. L’administration des domaines est autorisée à statuer sur 
les pétitions d’hérédité formées par les particuliers en revendi
cation des successions en déshérence, sur les demandes en main
levée du séquestre apposé sur les biens des contumax et sur 
celles tendant à la restitution au profit des particuliers des 
épaves et autres biens vacants, sauf l'application des règles 
spéciales à la liquidation des dépenses domaniales prévues à 
l’article précédent. (F. Décr. 25 mai.1898.)

10. Le ministre des finances est autorisé à consentir les ces
sions amiables de servitudes constituées au profit do l'Etat. — 
Le projet de cession sera préalablement affiché à la mairie de 
la situation des lieux et soumis à une enquête d’une durée de 
dix jours. (F. Décr. 25 mai 1898.)

11. Les déclarations de mutations par décès seront établies 
sur des formules imprimées fournies gratuitement par l’admi
nistration. Elles seront signées par les héritiers, donataires ou 
légataires, leurs tuteurs ou curateurs. Elles seront écrites par le 
receveur, si les parties le requièrent. — Un règlement d'admi
nistration publique déterminera les mesures d’exécution du pré
sent article. (F. Décr. 10 janv. 1898.)

12. L’article 28, paragraphe 1er, de la loi du 21 avril 1832, 
est modifié ainsi qu’il suit : (F. L. 21 avril 1832, art. 28, 
| 1“>\)

13. Lorsque le maire ou les répartiteurs, d’une part, et le 
directeur des contributions directes, d’autre part, seront d’avis 
d’accueillir intégralement une demande en décharge ou en réduc
tion relative aux contributions directes ou aux taxes y assimi
lées, le dégrèvement sera, sans autre formalité, prononcé par le 
directeur. —Le même mode de procéder sera employé à l’égard 
des déclarations faites à la mairie en conformité de l’article 2 
de la loi du 21 juillet 1887 et des états particuliers des cotes 
indûment imposées, autorisés par l’article 3 de la même loi.

14. Lorsque des erreurs d’expéditions sont constatées dans 
les rôles concernant les contributions directes ou les taxes y 
assimilées, un état de ces erreurs est dressé par le directeur des 
contributions directes, approuvé par le préfet et annexé aux 
rôles, à titre de pièces rectificatives. Le directeur rédige de 
nouveaux avertissements et les fait parvenir aux intéressés par 
l’intermédiaire du maire de la commune de leur domicile. Ces 
Contribuables sont admis, sans préjudice des autres délais fixés 
par les lois en vigueur, à réclamer, dans les trois mois de la 
remise des nouveaux avertissements, contre les cotisations qui 
en font l’objet.

15. L’article 155, paragraphe 2, de la loi du 28 avril 1816 
est modifié comme suit : (F. L. 28 avril 1816, art. 155, § 2.)

16. L’article 159 de la loi du 28 avril 1816 est modifié ainsi 
qu’il suit : (V. L. 28 avril 1816, art. 159.)

-> F. L. 16 sept. 1807, art. 41 ; 28 avril 1816, art. 155, g 2, 
159; Ord. 23 sept. 1825 ; L. 21 avril 1832, art. 28, §!•<•; 24 
mai 1842, art. lor ; Décr. 25 mars 1852 ; 16 août 1853 ; 8 sept. 
1878; L. 4 juill. 1887, art, 2.

7 décembre 1897
LOI ayant pour objet d’accorder aux femmes le droit 

d’être témoins dans les actes de l'êtat civil et des 
actes instrumentaires en général.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1917, n. 33663.)

Article unique. Les articles 37, 980 du Code civil, les arti
cles 9 et 11 de la loi du 25 ventôse an XI sont modifiés ainsi 
qu’il suit : (F. C. çiv., art. 37 et 980; L. 25 vent, an XI. art. 
9 et 11.)

8 décembre 1897
LOI ayant pour objet de modifier certaines règles 

de l’instruction préalable en matière de crimes et 
de délits.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1917, n. 33664.)

Art. 1er. Le juge d’instruction ne. peut concourir au juge
ment des affaires qu’il a instruites.

2. L’article 93 du Code d’instruction criminelle est complété 
ainsi qu’il suit : (F. C. inst. crm., art. 93.)

3. Lors de cette première comparution, le magistrat constate 
l’identité de l’inculpé, lui fait connaître les faits qui lui sont 
imputés, et reçoit ses déclarations, après l’avoir averti qu’il est 
libre de ne pas en faire. — Mention de cet avertissement est 
faite au procès-verbal. — Si l’inculpation est maintenue, le 
magistrat donnera avis à l’inculpé de son droit de choisir un 
conseil parmi les avocats inscrits au tableau ou admis au stage, 
ou parmi les avoués, et, à défaut de choix, il lui en fera dési
gner un d’office si l'inculpé le demande. La désignation sera 
faite par le bâtonnier de l’ordre des avocats, s’il existe un con
seil de discipline et, dans le cas contraire, par le président du 
tribunal. — Mention de cette formalité sera faite au procès- 
verbal.

4. Si l’inculpé a été trouvé hors de l’arrondissement où a été 
délivré le mandat, et à une distance de plus de 10 myriamètres
du chef-lieu de cet arrondissement, il est conduit devant le pro 
cureur de la République de celui où il a été trouvé.

5. Le procureur de la République l’interroge sur son iden 
tité, reçoit ses déclarations, après Lavoir averti qu’il est libre 
de ne pas en faire, l'interpelle afin de savoir s’il consent à être 
transféré ou s’il préfère prolonger les effets du mandat, d’ame
ner en attendant au lieu où il se trouve la décision du juge 
d’instruction saisi de l’affaire. Si l’inculpé déelare s’opposer an 
transfèrement, avis immédiat en est donné à l’officier qui a 
signé le mandat. Le procès-verbal de la comparution contenant 

un signalement complet est transmis sans délai à ce magistrat, 
avec toutes les indications propres à faciliter la reconnaissance 
d'identité. —11 doit être fait mention au procès-verbal de l’avis 
donné à l’inculpé qu’il est libre de ne pas faire de déclarations-

6. Le juge d’instruction saisi de l’affaire décide, aussitôt 
après la réception de cet envoi, s’il y a lieu d’ordonner Ie 

transfèrement.
7. Nonobstant les termes de l’article 3, le juge d’instruction 

peut procéder à un interrogatoire immédiat et à des confronta' 
lions, si l’urgence résulte soit de l’état d’un témoin en dang«r 
de mort, soit de l’existence d indiees sur le point de disparaiti’e' 
ou encore s’il esttransporté sur les lieux en cas de flagrant délit-

8. Si l’inculpé reste détenu, il peut aussitôt après la Pre
mière comparution communiquer librement avec son conseil- 
Le paragraphe final ajouté par la loi du 14 juillet 1865 à l'ar‘ 
ticle 613 du Gode d’instruction criminelle est abrogé en c®.?11 

concerne les maisons d’arrêt ou de dépôt soumises au tep>xl 
cellulaire. Dans toutes les autres, le juge d’instruction aura 
droit de prescrire l’interdiction de communiquer pour une Ve 
riode de dix jours; il pourra la renouveler, mais pour une n0' 

voile période de dix jours seulement. — En aucun cas l’i*i e 
diction de communiquer ne saurait s’appliquer au conseil 

l’inculpé. jaj
9. L’inculpé doit faire connaître le nom du conseil P31^t 

choisi, en le déclarant soit au greffier du juge d'instruction, ^ 
au gardien-chef de la maison d’arrêt. — L’inculpé déte»u 

libre ne peut être interrogé ou confronté, à moins qu H '■ ■ ^ 
nonce expressément, qu’eu présence de sou conseil ou ‘Ht -s 

ment appelé. — Le conseil ne peut prendre la parole
y avoir élé autorisé par le magistrat. En cas de refus, [lie
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de 1 incident est faite au procès-verbal. Le conseil sera con
voqué par lettre missive au moins vingt-quatre heures à l’avance.

10. La procédure doit être mise à la disposition du conseil 
la veille de chacun des interrogatoires que l’inculpé doit subir, 
— Il doit lui être immédiatement donné connaissance de toute 
ordonnance du juge par l’intermédiaire du greffier.

11. Lorsque la cour d’assises saisie d’une affaire criminelle 
en prononce le renvoi à une autre session, il lui appartient de 
statuer sur la mise en liberté provisoire de l’accusé.

12. Seront observées, à peine de nullité de l’acte et de la 
procédure ultérieure, les dispositions prescrites par les articles 
lér, 3, paragraphe 2; 9, paragraphe 2, et 10.

13. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions anté
rieures contraires à la présente loi.

14. La présente loi est applicable aux colonies de la Guade
loupe, de la Martinique et de la Réunion.

8 décembre 1897
DÉCRET réglementant le régime financier du chemin 

de fer et du port de la Réunion.
(Journ. off., 14 déc. 1897.)

-> F. Décr. 5 mai 1897.

iO décembre 1897
DÉCRE1 modifiant l’article 5 du décret du 23 no

vembre 1889 en ce qui concerne l’attribution des dis
penses aux lauréats du conservatoire de musique et 
de déclamation.

(Bull, des Lois, 12e S., R. 1933, n. 33959.)

Art. 1er, L’article 5 du décret du 23 novembre 1889 est 
modifié ainsi qu’il suit : (F. Décr. 23 nov. 1889, art. 5.)

Art. 14. La demande est affichée dans les huit jours, par les 
soins de l’administration, à la porte du bureau des mines de la 
colonie.

Art. 15. Les oppositions, s’il y en a, doivent être déposées 
au bureau des mines de la colonie. Elles sont reçues jusqu’à 
1 expiration d’un délai de trois mois à partir de l’affichage et 
inscrites en marge sur le registre des demandes; il en est déli
vré récépissé et notification est faite au demandeur.

Art. 41. L’adjudication est annoncée six mois à l'avance par 
une affiche apposée au bureau des mines de la colonie. — Elle 
porte sur la somme à verser immédiatement comme droit d'in
stitution du nouveau permis ; ce droit ne peut être inférieur à 
celui prévu par 1 article 10. — Le permissionnaire déchu ne 
peut y prendre part; il peut, sous réserve des droits de la colo
nie et de ceux des tiers, faire enlever les machines et les appa- 
îeils avant la date de 1 adjudication, et sous la surveillance 
d un agent de 1 administration chargé de faire respecter la mine. 
Le produit de l’adjudication lui est acquis, déduction faite des 
sommes dues au Trésor. — Aussitôt après l’adjudication, le 
nouveau permissionnaire est soumis aux mêmes règles que ceux 
dont le permis a été institué conformément au titre II ; il doit 
notamment se soumettre à l’article 39. —- Dans le cas où l’ad
judication n’a pas donné de résultats ou si le prix offert est iule- 
rieur à celui qui est fixé par le paragraphe 2 du présent article, 
le terrain fait retour à l’Etat et rentre dans le droit commun.

F. Décr. 11 mai 1892; 14 août 1896.

13 décembre 1897
LOI autorisant le Gouvernement à rendre provisoi

rement officielles par décrets les dispositions des 
projets de loi portant relèvement des droits de 
douane dès que ces projets auront été déposés.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1917, n. 33676.)

Il décembre 1897
ÉECRET portant règlementation sur la recherche 

O l’exploitation des mines à la Guinée française. 
(Journ. off., 21 déc. 1897.)

, Art; l0f- Le décret précité du 14 août 1896 est rendu appli- 

,e à la Guinée française, sous réserve des modifications indi- 
pees ci-après et de celles qui découlent de l’organisation admi- 
mstrative et judiciaire de cette colonie.

Textes modifiés :
sur fût toutefois, les allnvions aurifères et autres gisements 

perficieb désignés à l’article 30 qui font l’objet d’expioita- 
. 8 indigènes, la tourbe, les matériaux de construction et les 

andements suivent la condition de la terre, 

v lt- ,8-, Paragraphes ajoutés. — En dehors des régions o«- 
[|t)l es a 1 exploitation des mines par application de l’article 7, 

an P)eUt 86 l'vrer a Ia cherche des mine» sans avoir obtenu, 
les V ,Hb,e’ une autorisation spéciale du gouverneur, qui fixe 

où | on* a imposer pour cette recherche. — Dans le cas 
Pour 'mènerait des résultats favorables, le périmètre exploré 
«pi, ïait, ®tre ouvert à l’exploitation des mines sur l’avis du cort- 

' u administration.
lahil ' 10’ droit d'institution est calculé conformément au 

suivant :

étendue.

Hu’à looo hectares. . . . 

r de 1000 jusqu’à
5.000 hectares, 

de 5,000 jusqu’à
10.000 hecF»».. 

de 10,000 hec
tares, . „

pfimwis

de

recherche.

par hect. 
O 10

0 20

0 40

1 00

PERMIS
d’exploitation.

Sommes
et

métaux
précieux.

par hect. 
0 50

1 00 

2 00

5 00

Toutes
autres

substances
désignées

à
l’article 4.
par hect.

0 50

1 00

1 50

2 00

Art. 1er. Tout projet de loi présenté par le Gouvernement et 
tendant à un relèvement des droits de douane sur les céréales 
ou leurs dérivés, les vins, les bestiaux ou viandes fraîches de 
boucherie, sera suivi d’un décret dont une disposition spéciale 
ordonnera l’exécution immédiate. Le Gouvernement prendra les 
mesures nécessaires pour que ce décret, dès le lendemain de la 

présentation du projet de loi, soit inséré au Journal officiel et 
affiché avant 1 ouverture des bureaux de la douane. Aussitôt 
après la publication et l’affichage ci-dessus prescrits, les nou
veaux droits seront applicables à titre provisoire.

2. Les marchandises énumérées à l’article 1er conserveront 
toutefois le bénéfice de l’ancien tarif lorsqu’il sera justifié qu’à 
une date antérieure au dépôt du projet de loi elles ont été em
barquées directement pour un port français ou mises èn route 
directement d’Europe à destination de France.

3. Le supplément de taxe provisoirement perçu et consigné 
à la douane ne sera définitivement acquis an Trésor public 
qu’après le vote de la loi. Si le projet du Gouvernement était 
retiré ou rejeté par les Chambres, ou adopté seulement en par
tie, la différence entre le droit perçu et celui qui serait légale
ment maintenu ou établi devra être remboursée aux déclarants.

13 décembre 1897
DÉCRET portant modification de l’article 12 dit 

decret du 25 juillet 1897 relatif aux officiers de 
réserve de l’armée de mer.

(Bull, des Lots, 12“ S., R. 1923, il, 33766.)

Art. 1er. L’article 12 du décret du 25 juillet 1897 est mo
difié comme suit : (F. Décr. 25 juill. 1897, art. 12.)

14 décembre 1897
LOI modifiant les articles 407 et 433 du Gode 

de commerce.
(Bull, des Lois. 12° S., B. 1917, n. 33677.)

Aux. I01’. L’article 407 du Code de commerce est modifié
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comme il suit : — II sera ajouté à l’article une disposition 
finale ainsi rédigée : (V. G. comm., art. 407.)

2. Le dernier paragraphe de l’article 433 du Code de com
merce est modifié de la manière suivante : (V. G. comm., art. 
433.)

16 décembre 1891

LOI relative au régime fiscal des alcools dénaturés 
et a diverses mesures concernant les alcools.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1911, n. 33558.)

Art. lor. La taxe de dénaturation est réduite à trois francs 
(3 fr.) (décimes compris) par hectolitre d'alcool pur. — A 
partir du 1er janvier qui suivra la promulgation de la présente 
loi, les tarifs d’octroi sur l’alcool dénaturé seront ramenés de 
plein droit dans les limites fixées par l’article 4 de la loi du 
2 août 1872.

2. Le bénéfice de la taxe de dénaturation n’est acquis qu’aux 
alcools dénaturés soit dans l’établissement même où ils ont été 
produits, soit dans tout autre établissement dont les installations 
en vue delà dénaturation auront été agréées par l’administra
tion. — Le règlement d’administration publique prévu à l’ar
ticle 6 déterminera les conditions de la surveillance à laquelle 
ces divers établissements seront soumis. — Les alcools qui y 
seront expédiés pour y être dénaturés seront placés sous le 
plomb de la régie.

3. La dénaturation a lieu sous la surveillance du service des 
contributions indirectes. — La quantité minima sur laquelle 
devra porter chaque opération sera déterminée pour chaque 
industrie par le règlement rendu pour l’exécution de la présente 
loi. —Les dénaturants sont fournis par l’Etat; des décisions 
du ministre des finances déterminent le procédé général de 
dénaturation et fixent le prix de vente des dénaturants dans la 
limite du prix de revient, augmenté des frais de manipulation 
et de transport. — Toutefois, lorsque la nature de l’industrie 
ne permettra pas l’emploi de l’alcool dénaturé par la formule 
générale, des décisions du ministre, rendues sur l’avis du comité 
consultatif des arts et manufactures, détermineront des formules 
spéciales de dénaturation et dispenseront de l’obligation de se 
servir des dénaturants fournis par l’Etat. (V. Déer. 1er juin 
1898, art. 10.)

4. Le bénéfice du tarif réduit établi par l’article 1er n’est 
acquis que sous les conditions ci-après : — 1° Les industriels 
qui dénaturent l’alcool et les commerçants qui vendent l’alcool 
dénaturé doivent être pourvus d’une autorisation personnelle 
donnée par la régie, cette autorisation est renouvelable annuel
lement et peut toujours être révoquée; — 2° Ils sont tenus 
d’inscrire leurs opérations ainsi que leurs réceptions et livrai
sons, au moment même où ils y procèdent, sur un livre qui 
reste à la disposition du service ; les employés supérieurs ont, 
en outre, le droit d’examiner leurs livres de commerce. — Dans 
les industries où, au cours des manipulations, l’alcool disparaît 
ou est transformé, les intéressés peuvent être affranchis des obli
gations mentionnées au deuxième paragraphe, moyennant l’en
gagement de supporter les frais d’une surveillance dont l'orga
nisation sera déterminée par le règlement prévu à l’article 6. 
— Les quantités d’alcool dénaturé que les marchands en gros 
et au détail peuvent recevoir, détenir ou livrer seront détermi
nées par le même règlement.

5. Sont assimilés, au point de vue fiscal, à l’alcool éthylique 
les alcools méthyliques ou autres susceptibles d’être consommés 
comme boissons en nature ou après mélange. Le comité consul
tatif des arts et manufactures déterminera ceux de ces produits 
qui, par leur degré d’impureté ou leurs caractères spécifiques, 
devront être considérés comme impropres à la consommation et 
exempts de frais d'exercice et de dénaturation. — Un décret 
déterminera les conditions dans lesquelles l’alcool méthylique, 
susceptible d’être consommé comme boisson, pourra être em
ployé dans l’industrie sans être soumis au payement d’aucuns 
frais d'exercice et de dénaturation. — Tout mélange de l’al
cool méthylique à l’alcool éthylique dans les boissons est in
terdit.

6. Un règlement d’administration publique déterminera les 
conditions particulières auxquelles sera soumis l’emploi de l’al

cool dénaturé dans chaque industrie et toutes les mesures d'ap
plication de la présente loi.

7. Les expéditeurs d’alcool, lorsqu’il s'agit de chargements 
supérieurs à un hectolitre (1 h.) d’alcool pur, sont tenus d’ajou
ter à leurs déclarations la désignation de la tare et du poids 
brut de chaque fût déclaré, avec le numéro du fût en regard, 
ainsi que la température à laquelle le degré alcoolique aura été 
constaté. — La pièce de régie qui accompagne la marchandise 
devra reproduire ces indications.

8. Lorsque le chargement dépassera l’hectolitre en alcool 
pur pour les spiritueux, la régie exigera que l’acquit-à-caution 
délivré pour accompagner le chargement soit visé en cours de 
transport à un ou plusieurs bureaux des contributions indi
rectes, des douanes ou de l’octroi. Le défaut d’accomplissement 
de cette obligation entraînera la non-décharge de T acquit-à- 
caution. — La déclaration d’enlèvement devra être faite au 
moins deux heures à l’avance et le service pourra apposer une 
vignette ou un scellement qui, sous les peines portées à l’ar
ticle 1er de la loi du 28 février 1872, devra être présenté in
tact à l’arrivée. — Seront punies des mêmes peines toute dé
claration d’enlèvement faite sous un nom supposé ou sous le 
nom d’un tiers sans son consentement, toute déclaration ayant 
pour but de simuler un enlèvement non effectivement réalisé. 
(F. Décr. 1er juin 1898, art. 40.)

9. La contenance des réservoirs d’une capacité supérieure à 
dix hectolitres (10 h.) destinés au transport de l’alcool sur les 
voies ferrées ou par bateaux, devra être déclaré au bureau de la 
régie et gravée ou peinte, d’une manière apparente, sur chacun 
d’eux, avant qu’il puisse en être fait usage. Cette contenance 
sera mesurée dans les conditions déterminées par les articles 
117 et 118 de la loi du 28 avril 1816.

10. En ce qui concerne les alcools logés dans des récipients 
autres que les fûts en bois, la déduction allouée par l’article 1er 
du décret du 4 décembre 1872 est fixée à trois pour cent 
(3 p. 100). — Quand les déchets résultant de la fabrication 
des extraits alcooliques, de liqueurs et de la préparation de 
fruits à l’eau-de-vie ne sont pas couverts par la déduction ordi
naire pour ouillage, coulage, soutirage ou affaiblissement de 
degré, les liquoristes et marchands en gros et les fabricants 
d’eaux de senteur obtiennent à cet égard un supplément de dé
duction. — Ce supplément est réglé, lors de chaque recense
ment, dans la limite de trois pour cent (3 p. 100) des quantités 

d’alcool afférentes aux extraits alcooliques, aux liqueurs et auï 
fruits ou jus de fruits à l’eau-de-vie, fabriqués par distillation ou 
par infusion depuis le recensement précédent. — Les disposi

tions qui précèdent sont applicables aux fabricants de bitters, 
d’absinthes et de produits similaires et analogues. — Les fabri
cations des industriels doivent, à cet effet, être précédées de 

déclarations et sont suivies à des comptes distincts. — Le ré
gime de l’admission temporaire créé par l'article 5 de loi du 
5 juillet 1836 sera rendu applicable, en ce qui concerne l°s 
droits intérieurs généraux et locaux, aux eaux-de-vie, esprits et 
autres alcools de toute origine introduits dans Paris pour y «W® 
transformés en spiritueux composés. — Les négociants admis 
au bénéfice de ce régime auront droit à des déductions pour ouil
lage, coulage, affaiblissement de degré et déchets de fabrication 
— Un règlement d’administration publique déterminera la c°n" 
dition d’application du présent article et des articles L 

et 9.
11. Toute revivification ou tentative de revivification d®, 

cools dénaturés, toute manœuvre ayant pour objet soit de u1- 
tourner des alcools dénaturés ou présentés à la dénaturât1011’ 
soit de faire accepter à la dénaturation des alcools déjà d® 
turés, toute vente ou détention de spiritueux dans la prCPa' 

tioon desquels seront entrés des alcools dénaturés ou 
mélanges d’alcools éthylique et méthylique, sont punies ° 
emprisonnement de six jours à six mois et d’une amende 
cinq mille à dix mille francs (5,000 à 10,000 francs)- ^ 
Les autres contraventions aux dispositions de la présente 1°' 
du décret rendu pour son exécution sont punies d’une a®e t 
de cinq cents à cinq mille francs (500 à 5,000 fr.). y— L® ja 
sans préjudice du remboursement des droits fraudés et °®^._ 
confiscation des appareils et liquides saisis. — En cas de1 
dive, l’amende sera doublée. —Les mêmes peines seront au ^ 
cables à toute personne convaincue d’avoir facilité la 1 ^ 

ou procuré sciemment les moyens de la commettre, 
pénalités édictées par les articles 11 et 12 de la loi du *
1873, soit contre les auteurs principaux, soit contre e* j|je. 
plices, sont applicables aux fraudes commises dans les
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ries à l’aide de souterrains ou tout autre moyen d’adduction ou 
de transport dissimulé de l’alcool.

->L. 28 avril 1816, art. 117 et 118; 2 août 1872, art. 4; 
Décr. 4 déc. 1872, art. 1er; L. 21 juin 1873, art. 11 et 12- 
Décr. 9 juill. 1898.

17 décembre 1897
DÉCRET relatif à la réorganisation des régiments 

de tirailleurs malgaches.
(Journ. off., 22 déc. 1897.)

Y. Décr. 8 juill. 1897.

18 décembre 1897
DÉCRE1 prorogeant, jusqu’au janvier 1899, 

le privilège des banques coloniales.
(Journ. off., 19 déc. 1897.)

Art. 1er. La durée du privilège conféré aux banques de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion, de la Guyane et 
du Sénégal est prorogée jusqu’au l01, janvier 1899.

2. Sont provisoirement maintenues les dispositions de la loi 
du 24 juin 1874 et des statuts annexés.

-> F L. 24 juin 1874.

20 décembre 1897
DECRET portant règlement pour l’exécution du dé

cret du Zi juillet 1897 sur les retraites du personnel 
auxiliaire des magasins du service colonial en 
France.

(Journ. off., 5 janv. 1898.)

jLb B. juill. 1886; Décr. 28 déc. 1886; L. 29 mars 
J°97; Décr. 31 juill. 1897.

21 décembre 1897
L°I portant réduction du droit fixe de recommandation 

applicable aux objets affranchis à prix fixe.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 1931, n. 33887.)

inan!*|T' .*"• Le droit à payer par l’expéditeur, pour la recom- 
fain .on des journaux, imprimés, échantillons et papiers d'af- 

res circulant par la poste en France et en Algérie, est fixé à
chi«6ntlmeS fr' 10-1 (droit fixe) en sus de la taxe d’affran- 

-sement applicable respectivement à ces objets.
Perte ESt flïée a dix francs (1° fl’-)> l’indemnité à laquelle la 

ma Sauf le,cas de force majeure, de l'un des objets recom- 
à déf6S Susvis®s donne droit, soit au profit de l’expéditeur, soit, 

3 aTut uu SU1> la demande de celui-ci, au profit du destinataire. 
Sera‘ 7? délai de prescription fixé par la loi du 15 juillet 1882 
d‘affai Wt; P°U1’leS j°urnaux> imprimés, échantillons et papiers 
postelreS> U UU au a partir du j°ur du dépôt de ces objets à la

a^'gées°UteS disl30sili°ns contraires à la présente loi sont

5 re*écmi„a date a Partxr de laquelle la présente loi sera mise à 
loa sei’u fixée par décret.

’Décr- juill. 1882; 24 fév. 1898.

21 décembre 1897
nisfa^'LVe ÜUX Pouu°i,‘s disciplinaires des admi- 

cateurs des communes mixtes de l’Algérie.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 1931, n. 33888.)

Art. ^or r
l°ire civil L n*S administrateurs des communes mixtes du terri- 
'a PfomuWo■ Al^rie conserveront pendant sept ans à partir de 

>°n de la présente loi, à l’égard des indigènes mu

sulmans non naturalisés habitant ces circonscriptions, les pou
voirs de répression, par voie disciplinaire, des infractions spé
ciales à 1 indigénat, énumérées au tableau annexé à la présente 
loi.

2. Les infractions spéciales à 1 indigénat sont punies des 
peines de simple police. —Toutefois, si l’administrateur le juge 
utile ou si le contrevenant le demande, l’amende ou l’emprison
nement peuvent être remplacés par des prestations en nature 
imposées au condamné et devant consister en travaux d'entretien 
ou d amélioration des voies de communication, fontaines ou puits 
d usage public. — La valeur en argent de la journée de presta
tion sera celle du tarif de conversion adopté pour les chemins 
vicinaux. — Chaque journée de travail sera considérée comme 
équivalant à un jour d’emprisonnement, en tenant compte du 
temps nécessaire au condamné pour se rendre de sa résidence 
au lieu où la prestation devra être accomplie. — Elle pourra 
être fournie en tâche.

3. L’administrateur inscrira, sur un registre à souche, coté 
et paraphé, la décision qu’il aura prise, avec indication som
maire des motifs. —Extrait dudit registre sera transmis, chaque 
semaine, par la voie hiérarchique, au gouverneur général. — 
Un volant détaché du registre à souche et portant les indica
tions nécessaires sera remis sur-le-champ à l’indigène puni.

4. Les décisions des administrateurs pourront être attaquées, 
par la voie de l’appel, devant le préfet de l’arrondissement du 
chef-lieu, et devant le sous-préfet pour les autres arrondisse
ments, lorsqu’elles prononceront un emprisonnement de plus de 
vingt-quatre heures ou une amende de plus de cinq francs 
(5 fr.). — L’appel produira un effet suspensif. — L’appelant 
sera toujours admis à présenter en personne sa défense devant 
les préfets ou sous-préfets.

5. Le préfet ou le sous-préfet pourra, si l’appel est fondé, 
substituer l’amende à l’emprisonnement, réduire et même sup
primer la peine. — Sa décision, notifiée à l’administrateur, 
devra être transcrite sur le registre à souche en marge de la dé
cision infirmée.

6. Si 1 appel n’est pas fondé, le préfet ou le sous-préfet 
pourra, en confirmant la décision, infliger à l’appelant une amende 
de un à cinq francs (1 à 5 fr.). — La notification prévue au 
deuxième paragraphe de l’article précédent sera également obli
gatoire.

7. Les infractions visées dans l’annexe de la présente loi 
pourront être atténuées dans leur définition ou même suppri
mées par un arrêté du gouverneur général.

8. Un arrêté du gouverneur général, soumis à l’approbation 
préalable du ministre de l’intérieur, déterminera les délais et 
formes de l’appel et réglera les conditions dans lesquelles devra 
s’exercer le pouvoir disciplinaire des administrateurs civils et le 
droit d’appel devant les préfets et sous-préfets pour assurer le 
droit de défense et la publicité des décisions.

9. Il sera rendu compte chaque année, aux Chambres, par le 
Gouvernement, de l’application de la présente loi. — La pré
sente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre 
des députés, sera considérée comme loi de l’Etat.

TABLEAU ANNEXE

1° Propos tenus en public contre la France et son gouverne
ment; — 2° Refus ou inexécution des services de patrouille et 
de garde prescrits par l’autorité ; abandon d'un poste ou négli
gence dans les mêmes services ; — 3° Refus de fournir contre 
remboursement immédiat, au prix du tarif arrêté par le préfet, 
les agents auxiliaires, les moyens de transport, les vivres, l’eau 
potable et le combustible aux fonctionnaires ou agents dûment 
autorisés et accrédités officiellement auprès du chef de la tribu 
ou du douar, dans les régions désignées tous les ans par un ar
rêté spécial du gouverneur général. — Le tarif des objets divers 
soumis à réquisition sera, par les soins du chef de la tribu ou 
du douar, publié et porté à la connaissance des indigènes ; — 
4° Inexécution des ordres donnés en vue de l’application dés lois 
relatives à l’établissement et à la conservation de la propriété. 
Omission ou retard dans les déclarations d’état civil prescrites 
par la loi du 23 mars 1882 et inobservation dos prescriptions 
de cette loi concernant l'usage du nom patronymique ; — 5“ Inob
servation des décisions administratives portant attribution de 
terres collectives de cultures, après avis de la djemâa consultée; 
— 6° Retard prolongé et non justifié dans ie payement des 

impôts, soulte de rachat de séquestre, amendes, et générale
ment de toute somme due à l’Etat ou à la commune, ainsi que
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dans l’exécution des prestations faites en nature ; — 7° Défaut 
d’obtempérer, sans excuse valable, aux convocations des contrô
leurs et répartiteurs des contributions directes et des receveurs 
des contributions diverses à l'occasion de l’assiette et de la per
ception des impôts ; — 8° Dissimulation de la matière imposable 
et connivence dans les soustractions ou tentatives de soustrac
tion au recensement des animaux et objets imposables ; — 9° Dé
tention, pendant plus de vingt-quatre heures, d’animaux égarés 
sans avis donné à l’autorité; — 10° Asile donné, sans en aviser 
immédiatement le chef du douar, à des vagabonds, ainsi qu’à 
tout étranger à la commission mixte non porteur d’un permis 
régulier; — 11° Défaut par tout indigène de faire immatriculer, 
dans un délai de quinze jours, les armes à feu dont il deviendra 
propriétaire soit par héritage, soit par acquisition légalement 
autoriséej;—12° Habitation isolée, sans autorisation de l’adminis
trateur ou de son délégué, en dehors de la deehera ou du douar ; 
campement sur les lieux prohibés; — 13° Défaut, par tout in
digène, de se munir d’un passeport, permis de voyage, carte de 
sûreté ou livret d’ouvrier régulièrement visé, lorsqu’il se rend 
dans un arrondissement autre que celui de son domicile. Le 
même permis de départ servira pendant un an, sans être visé à 
chaque voyage. Il sera retiré au détenteur qui en aura fait 
mauvais usage; — 14° Négligence de faire viser son permis de 
voyage dans les communes où l’on séjournera pendant au moins 
vingt-quatre heures, sur l’itinéraire suivi, dans un département 
autre que celui de la résidence. —Négligence de faire viser son 
permis au lieu de destination. — Le permis pourra contenir la 
dispense de l’obligation du visa sur le parcours de l’itinéraire ; 
— 15° Défaut par tout indigène conducteur de bêtes de somme, 
de trait ou de monture, ainsi que de gros bétail destiné à être 
conduit sur un marché en dehors de la commune, de se munir 
d’un certificat, délivré sans frais par l’adjoint indigène de la 
section communale, qui devra en rendre compte immédiatement à 
l’administrateur, indiquant la marche ou le signalement des ani
maux dont il s’agit et le nom du propriétaire; — 16° Actes de 
désordre sur les marchés et dans les lieux publics, n’offrant pas 
un caractère de gravité suffisant pour constituer un délit ; — 
17° Refus ou négligence de faire les travaux, le service, ou de 
prêter le secours dont ils auront été requis dans les circonstances 
d’accidents, tumultes ou autres calamités, ainsi que dans les cas 
d’insurrection, brigandage, pillage, flagrant délit, clameur pu
blique ou exécution judiciaire; — 18° Réunion, sans autorisa
tion, pour Ziara ou Zerda (pèlerinage, repas public) ; — réunion, 
sans autorisation de plus de vingt-cinq personnes du sexe mas
culin ; — coups de feu, sans autorisation, dans une fête, par 
exemple, un mariage, une naissance, une circoncision; — 
19° Ouverture de tout établissement religieux ou d’enseignement 
sans autorisation ; — 20° Refus de comparaître, après avertisse
ment écrit, devant l’officier de police judiciaire; — 21° Négli
gence ou refus d’envoyer un enfant d’âge scolaire à l’école pri
maire, quand l’école est située à moins de 3 kilomètres et qu’il 
n’est pas présenté d’excuse valable ; — 22° Transgression ou 
inexécution des ordres donnés par l’autorité administrative com
pétente, en vertu d’une loi ou d’un règlement; — 23° Infrac
tion aux règlements d’eau et usages locaux concernant les 
fontaines, puits, sources, rivières et canaux d’irrigation, indé
pendamment des amendes et dommages-intérêts encourus pour 
contraventions à la police des eaux ; — 24° Abatage, sans auto
risation de l’administrateur, d’un ou plusieurs arbres d’une uti
lité reconnue, hors le cas prévu par l’article 7 de la loi du 
9 décembre 1885; — 25° Refus de fournir les renseignements 
demandés par les agents de l’autorité administrative ou judi
ciaire dans l’exercice de leurs fonctions ; faux renseignement^ 
donnés à ces mêmes agents ; — 26° Rris, détérioration, destruc
tion, enlèvement ou déplacement des jalons, tas de pierres, té
moins, signaux topographiques, bornes-limites, placés par l’au
torité ou par ses agents.

-> F. Décr, 3 oct. 1888; 19 mai 1897 ; 14 juin 1897; 21 déc. 
1897.

22 décembre 1897
DÉCRET autorisant l’envoi à la compagnie de disci

pline de l’Indo-Chine des tirailleurs tonkinois et 
annamites ayant encouru des condamnations.

(.Journ. afj., 25 déc. 1897.)

Art. l“r. Los militaires indigènes des corps indigènes de

l’Indo-Chine qui auront subi une condamnation, quelle qu’en 
soit la durée, sont envoyés à la compagnie indigène de disci
pline, sur l’ordre de M. le général commandant en chef les 
troupes de l’Indo-Chine.

2. Peuvent être dispensés de la destination disciplinaire prévue 
à l'article précédent, par décision du général commandant en 
chef, rendue sur la proposition des chefs de corps, et affectés 
aux compagnies actives,'les militaires indigènes qui, ayant de 
bons antécédents, n’auraient été condamnés que pour des motifs 

peu graves.
3. Les militaires envoyés à la compagnie indigène de disci

pline, conformément à l’article 1er ci-dessus, sont soumis au 
même régime que les hommes affectés à cette unité pour indis
cipline. Comme eux, notamment, ils peuvent être l’objet déme
sures de réintégration, et dans les mêmes conditions.

23 décembre 18971
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’organisation de l’administration des 
cultes.

(Bull. des Lois, 12* S., B. 1906, n. 33520.)

Art. 5. Nul ne peut être admis dans les cadres de l’administra
tion des cultes s’il n’est Français et âgé de dix-huit ans au moins 
et de trente ans au plus, à l’exception des anciens sous-officiers 
pourvus d’emplois en vertu de la loi du 18 mars 1889.

6. Le personnel des expéditionnaires se recrute parmi les 
jeunes gens pouvant produire un diplôme de bachelier, le certi
ficat de grammaire ou le brevet de capacité de l’enseignement 
primaire, sous réserve des droits attribués par la loi aux sous- 
officiers rengagés.

23 décembre 1897
DÉCRET modifiant les conditions de perception du 

droit de quai établi par l’article 6 de la loi du 
31 janvier 1872.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1911, n. 33559.)

Art. lor. Les navires de tous pavillons, chargés en totalité011 
en partie, venant de l’étranger ou des colonies françaises autre-' 
que l’Algérie, acquitteront le droit de quai dans les ports 1 
France et d’Algérie d’après le tarif suivant : —Un franc (Ipj 
par tonneau de jauge nette si le nombre total de tonnes metll( 
ques (1000 kilogr.) de marchandises débarquées ou embarqu°e 

est supérieur à la moitié de la jauge nette du navire; — 
quante centimes (0 fr. 50) par tonneau de jauge nette si 
nombre total de tonnes métriques de marchandises débarque » 
ou embarquées est égal ou inférieur à la moitié de la jauges® 
et supérieur au quart de cette jauge; — Vingt-cinq centl,œ(je 
(0 fr. 25) par tonneau de jauge nette si le nombre total 
tonnes métriques de marchandises débarquées ou embarquée5 ® 
égal ou inférieur au quart de la jauge nette et supérieur 
dixième de cette jauge; — Dix centimes (0 fr. 10) par tonn 
de jauge nette si le nombre total des tonnes métriques de 10 
chandises débarquées ou embarquées est égal ou inférieur 
dixième de la jauge nette. — Cette taxe sera réduite de Iïl0,^, 
pour les navires débarquant des marchandises, quand ces »a' 
sont en provenance d’un port situé dans les limites du cab° ^ 

international telles qu’elles résultent de l’article 1er de la 0 
30 janvier 1893. Il en sera de même pour les navires 
quant des marchandises, quand ces navires sont à

•ont

d’un port situé dans les mêmes limites. — Les navires effe® ^ 

dans le même port des opérations de débarquement et a e ^ 
quement seront taxés séparément pour les opérations d en i 

de sortie d’après les taux indiqués ci-dessus.
2. En cas d’escales successives, les droits de quai ^et 

perçus dans chaque port d’après les règles fixées à 1 artlCnaVjfe 
mais, en aucun cas, le total des droits à percevoir sur ®u*oi)neaii 

pour un voyage ne pourra dépasser un franc (1 fr.) Pal 
do jauge nette. — Ce taux est réduit à cinquante t

(0 fr. 50) pour les navires se trouvant dans les conditions pré
vues au paragraphe 6 de l’article précédent.

3. Dans le calcul du tonnage des opérations, chaque passager 
embarqué ou débarqué sera considéré comme équivalant à une 
tonne de marchandises. Il en sera de même pour chaque tête de 
gros bétail, chevaux et mulets. Chaque tête de petit bétail équi
vaudra à un quart de tonne ; les bagages des passagers, y com
pris les petites provisions de voyage qu’ils ont avec eux, ne se
ront pas comptés dans l’évaluation des marchandises débarquées 
ou embarquées.

4. Les droits de quai imposés dans les articles précédents ne 
seront perçus, dans les ports de l’Algérie, que sur les marchan
dises, passagers, animaux et voitures débarqués.

5. Les opérations de ravitaillement et d’approvisionnement 
de charbon ne sont pas considérées comme opérations de com
merce.

6. Sont abroges : — L article 6 de la loi du 30 janvier 
1872; — L’article 7 de la loi de finances du 29 juillet 1881;

Le paragraphe lor de 1 article 14 de la loi de finances du 
28 décembre 1895.

->F. L. 30 janv. 1872; 29 juill. 1881; 28 déc. 1895; 23 
mars 1898.

23 décembre 1897. — LOIS, DÉ(

23 décembre 1891
DÉCRET portant règlement sur la solde 

et les accessoires de solde du personnel colonial. 
(Journ. ofj., 18 avril 1898.)

Dispositions générales.
Art. 1er. i. Les allocations qui ressortissent au service de la 

solde des officiers, fonctionnaires, employés et agents civils et 
militaires des services coloniaux ou locaux sont : — La solde 

proprement dite; — Les accessoires de la solde. — IL Elles 
sont fixées par les tarifs ci-annexés et accordées conformément 
aux dispositions du présent décret.

TITRE RL — Solde.
Chapitre Ier. — Définition et division.

2. On distingue quatre espèces de solde : — La solde d’acti
vité; — La solde de disponibilité; — La solde de non-activité; 
~~ La solde de réforme.

Chapitre II. — Solde d’activité.

Section IrB. — Principes généraux.
3. La solde d’activité comprend : ■— 1« La solde de présence;

~~ 2° La solde de permission; — 3° La solde de congé;___
La solde de détention ; — 5° La solde de captivité ; — 6“ La 

solde de résidence libre.
,Jr Aucun officier, fonctionnaire, employé ou agent civil ou 

sol f^ deS services coloniaux ou locaux ne peut jouir d’une
de quelconque d’activité s’il n’est pas en activité de service.
5- Le droit à la solde d’activité commence : — 1° Pour le per-
“nel Par la loi du 19 mai 1834, le jour du décret portant 

civ-]lnati°n.’ — 2° Pour les fonctionnaires, employés et agents 
Par ^ 6t mÜitaires des services coloniaux ou locaux, nommés 
local pré?ident de la République, le ministre ou les autorités 
c’est6,Sa-6 ^°Ur pour leur arriv®e au Port d’embarquement, 
colo • re la veille de ,eur déPart soit de France, soit de la 
la r1116 °U- du l)a)s de protectorat où ils résident, pour rejoindre 
Rioin SS6fi0U daus la(Iuelle ils sont appelés à servir ; — Néan- 
pîa les fonctionnaires, employés et agents maintenus en

Part ?ar °.rdre sP®cial du ministre reçoivent, avant leur dé-
le ;0 6 , métropole, l’intégralité des arrérages acquis depuis 
ployé r , ^eur nomination; — 3° Pour les fonctionnaires, em- 
le iou 6t agents empruntés à d’autres départements ministériels, 
Ornent1- °U cessent d’être payés sur les fonds de leur dépar- 
résidan’t /|<’ Pour les fonctionnaires, employés et agents 
s°nt aim ^x.colonies ou dans les pays de protectorat et qui 
ils Dre»eles a Servil> dans le pays od iIs se trouvenL du jour où 
Ployés e!1™1 leui’ service; — 5° Pour les fonctionnaires, em- 
,a nomin ^ents c.ivils et militaires des services coloniaux dont 
PoUr ceux 10n a !ieu à la suite dun concours ou d’un examen et 

nommés dans l’administration centrale, le jour où ils

prennent rang, conformément aux dispositions particulières qui 
régissent le corps ou le service auquel ils sont affectés.

6. La solde attribuée à un grade ou à un emploi ne peut être 
allouée pour un temps antérieur à la date du décret ou de la 
décision portant nomination ou avancement, — Cette disposition 
ne s’applique pas à ceux des avancements en classe ne consti
tuant pas un grade et s’acquérant à l’ancienneté.

7 . Les droits à la solde d’activité cessent : — 1° Pour les 
officiers passant à la non-activité ou à la réforme, le lendemain 
du jour de la notification qui est faite à l’officier de la décision 
ou du decret prononçant la mise en non-activité ou en réforme ; 
— 2° Pour les officiers, fonctionnaires, employés et agents 
civils et militaires des services coloniaux ou locaux, démission
naires, le lendemain du jour où ils reçoivent avis de l’accepta
tion de leur démission; — 3° Pour les fonctionnaires, employés 
et agents civils et militaires des services coloniaux ou locaux 
qui sont licencies par mesure disciplinaire, le lendemain du 
jour où ils reçoivent avis de la décision prononçant leur licen
ciement. — La notification de cette décision "doit avoir lieu 
sans délai; — 4° Pour les fonctionnaires, employés et agents 
civils et militaires des services coloniaux ou locaux, qui sont 
licenciés pour toute autre cause, le jour où ils quittent leurs 
fonctions. — Toutefois, s’ils ont droit au rapatriement, la solde 
d activité continue à leur être allouée pendant une période 
maxima de trente jours à compter de celui où ils ont cessé leurs 
fonctions, ou jusqu’au jour de leur départ s’ils s’embarquent 
avant le terme de cette période. — La notification de licencie
ment doit avoir lieu sans délai. Les fonctions doivent cesser le 
lendemain du jour où l’intéressé reçoit cette notification. — Une 
indemnité de licenciement, dont la quotité est fixée par le para
graphe 3 de l’article 17 ci-après, peut être allouée, par décision 
spéciale du ministre, aux fonctionnaires, employés et agents 
civils et militaires des services coloniaux ou locaux, licenciés 
dans les conditions déterminées par le paragraphe 4 du présent 
article ; — 5° Pour les officiers, fonctionnaires, employés et 
agents civils et militaires des services coloniaux ou locaux, admis 
à la retraite, le jour de la radiation des contrôles; — 6° Pour 
les fonctionnaires, employés et agents empruntés à d’autres dé
partements ministériels, le jour où ils quittent le service s’ils 
sont en France, et le jour de leur débarquement au retour d’une 
colonie, mais sous la réserve de l’application des dispositions 
prévues par le présent décret, sous le titre des congés (art. 70) ;
— 7° Si l’officier, fonctionnaire, employé ou agent civil ou mi
litaire des services coloniaux ou locaux, mis en réforme ou en 
non-activité, démissionnaire ou licencié, est absent de son poste 
ou si, par sa faute, le service dont il dépend n’a pas retrouvé 
sa trace, il cesse d’avoir droit à la solde d’activité le lendemain 
du jour où la notification de la mesure qui le concerne est par
venue à l’autorité sous les ordres de laquelle il était placé.

8.1. Les officiers, fonctionnaires, employés et agents civils et 
militaires des services coloniaux ou locaux, présents en France 
ou qui ont déclaré vouloir jouir de leur pension dans la colonie 
où ils sont en service, sont rayés des contrôles de l’activité : — 
1° Par application de la limite d’âge, le jour où ils sont atteints 
par cette mesure, à moins que les nécessités du service exigent 
leur maintien temporaire en activité. Ce maintien en activité, 
qui ne pourra excéder trois mois, devra être autorisé par une 
décision spéciale du ministre; — 2° Sur la demande des inté
ressés, au jour fixé par la décision qui les admet à faire valoir 
leurs droits à la retraite; — 3° D’office, par voie disciplinaire, 
le lendemain du jour où ils reçoivent notification de la mesure 
dont ils sont l’objet, — Cette notification doit être faite sans 
délai ; — 4° Ceux qui sont admis à faire valoir leurs droits à la 
retraite, alors qu’ils sont titulaires d’un congé pour faire usage 
des eaux thermales ou minérales, sont considérés comme étant 
maintenus provisoirement en fonctions et ne sout rayés des con
trôles de l’activité que le lendemain du jour où expire le congé ;
— 5° D’office, pour cause de santé ou d’inaptitude, à la date 
fixée par la décision qui les admet à la retraite. — II. Les offi
ciers, fonctionnaires, employés et agents civils et militaires des 
services coloniaux ou locaux, qui sont aux colonies et demandent 
à jouir de leur retraite en France, sont maintenus en service et 
continuent à bénéficier de la solde entière d’Europe jusqu’au 
jour exclu de leur débarquement en France, sous réserve qu’ils 
quitteront la colonie par la première occasion qui suivra la noti
fication de la mesure dont ils sont l’objet. Dans le cas contraire, 
ils sont rayés des contrôles de l’activité le lendemain du jour 
où ils reçoivent notification de leur admission à la retraite. —
III. Par exception aux dispositions qui précèdent, les fonction-
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naires, employés et agents civils soumis au régime de la loi du 
9 juin 1853 et admis à faire valoir leurs droits à la retraite 
pour ancienneté, par application des paragraphes 1 et 2 de l’ar
ticle 5 de ladite loi, continuent à exercer leurs fonctions jus
qu’à la délivrance de leur brevet de pension et ne sont rayés 
des contrôles qu’à partir de cette date, à moins de décision 
contraire rendue sur leur demande ou motivée soit par la sup
pression de leur emploi, soit par l’intérêt du service. — Après 
la délivrance de leur brevet de pension, ils peuvent encore, 
lorsque l’intérêt du service l’exige, être maintenus momentané
ment en activité par une décision spéciale du ministre. — Les 
services accomplis dans les conditions du présent paragraphe 
n’entrent pas dans le décompte de la pension. •— Les disposi
tions dudit paragraphe ne sont pas applicables aux fonction
naires tenus de produire un certificat de non-débet. — IV. La 
jouissance de la pension de retraite court du jour de la radiation 
des contrôles. — V. Les officiers, fonctionnaires, employés et 
agents civils et militaires des services coloniaux ou locaux, main
tenus en activité, continuent à recevoir, par mois et à terme 
échu, la solde et les accessoires de solde de leur grade ou 
emploi, suivant la position qu’ils occupent.

9.1. L’officier, fonctionnaire, employé et agent civil ou mi
litaire des services coloniaux ou locaux, appelé à remplir tempo
rairement des fonctions attribuées à un grade ou à un emploi 
supérieur au sien, n’a droit qu’à la solde du grade ou de l’emploi 
dont il est titulaire. — IL Toutefois, . lorsque les officiers, 
fonctionnaires et autres, payés par le même budget que le gou
verneur de leur colonie, sont appelés par intérim à en exercer 
les fonctions, ils reçoivent, sur les crédits dudit budget, un trai
tement égal à celui de leur grade ou de l’emploi dont ils sont 
titulaires, sans préjudice de l’indemnité de représentation dont 
l’allocation est réglée par l’article 109 ci-après. — Mais si le 
fonctionnaire chargé par intérim des fonctions de gouverneur 
est payé sur les fonds d’un budget différent de celui-ci, son trai
tement est imputé pour moitié à chacun de ces deux budgets. — 
III. Ceux qui remplissent par intérim les emplois de lieutenant- 
gouverneur de la Cochinchine, ou de résident supérieur en 
Indo-Chine, ou de secrétaire général du gouvernement de la 
Cochinchine, ou de secrétaire général de la Guinée, de la Côte 
d’ivoire et du Dahomey, ou, dans toutes les colonies, de direc
teur de l’intérieur, procureur général ou chef du service judi
ciaire, directeur de l’administration pénitentiaire, reçoivent, 
pendant la durée de leur intérim, un traitement composé : — 
1° D’une somme égale au montant des allocations de toute 
nature de l’emploi dont ils sont titulaires ; — 2° De moitié de 
la différence entre le total de ces allocations et le traitement 
attribué à l’emploi exercé par intérim. — Ces dispositions ne 
sont pas applicables aux officiers, fonctionnaires et autres 
envoyés de France ou d’une autre colonie pour faire un intérim ; 
ceux-ci reçoivent la totalité du traitement dévolu au titulaire. 
— IV. Les magistrats intérimaires pris en dehors de la magis
trature et qui ne jouissent pas déjà d’une solde d’activité 
reçoivent, à titre d’appointements annuels, une somme égale à 
la moitié du traitement colonial attribué à l’emploi exercé par 
intérim. — Les officiers, fonctionnaires, employés et agents 
appelés à remplir intérimairement des fonctions judiciaires 
reçoivent une allocation dont la quotité est fixée, pour chaque 
cas, par décision du ministre des colonies.

10. La solde due aux officiers, fonctionnaires, employés et 
agents civils et militaires des services coloniaux ou locaux, 
décédés, est acquise, jusqu’au jour inclus du décès, à leurs héri
tiers ou ayants droit, sous déduction des reprises dont cette 
solde peut être passible en vertu des règlements.

11. La solde d’activité ou de non-activité ne peut être 
cumulée avec un traitement quelconque à la charge de l’Etat, 
des budgets locaux, des départements ou des communes, sauf 
dans le cas prévu par les articles 65 à 67 et 270 à 275 du 
décret du 31 mai 1862, portant règlement général sur la comp
tabilité publique, et dans les conditions fixées par la loi du 
26 décembre 1890, article 31.

Section IL — Solde de présence.
§ 1er. — Dispositions générales.

12. La solde de présence comprend : — 1° La solde de pré
sence en Europe; — 2° La solde coloniale.

§ 2. — Solde de présence en Europe.
13. La solde de présence en Europe est allouée aux officiers, 

fonctionnaires, employés et agents civils et militaires des ser

vices coloniaux ou locaux qui se trouvent dans les positions 
ci-après : — 1° Présents en France ; — 2° De passage en France 
ou dans une colonie autre que celle où ils sont appelés à servir, 
au cours d’un voyage effectué, soit pour se rendre à leur poste, 
soit pour retourner dans la métropole ou dans leur colonie d'ori
gine ; — 3° Embarqués pour se rendre de France ou d'une 
colonie dans la colonie où ils sont appelés à servir, et récipro
quement ; — 4° Eu mission en France ou dans un pays d’Europe : 
— 5° Placés dans l’une des situations prévues aux articles 14, 
15, 16, 17 et 21 ci-après.

14. I. A droit à la solde de présence, affectée à la position 
dans laquelle il se trouvait en dernier lieu, tout officier, fonction
naire, employé ou agent civil ou militaire des services coloniaux 
ou locaux absent de son poste, soit pour siéger comme conseiller 
général d’un département ou d’une colonie, ou comme membre 
d’un conseil de guerre, d'un tribunal maritime, d’un conseil d'en
quête ou d’une commission d’enquête, soit pour déposer devant 
un conseil de guerre, un tribunal civil ou maritime, un conseil 
d’enquête ou une commission d’enquête; — IL La durée de la 
mission est constatée, suivant le cas, par un certificat du préfet 
du département, du directeur de l’intérieur ou du président du 
tribunal, du conseil ou de la commission. — III. Les officiers,, 
fonctionnaires et autres, cités en témoignage, sont rappelés de 
leur solde à leur retour, sur la production d’un certificat du pré
sident du tribunal, constatant le jour où leur présence a cessé 
d’être nécessaire.

15. I. L’officier, fonctionnaire, employé et agent civil ou 
militaire des services coloniaux ou locaux qui, étant en congé, 
est.appelé avec ou sans déplacement, soit à siéger dans un con
seil de guerre, un tribunal civil ou maritime, un conseil d’en
quête ou une commission d’enquête, soit à témoigner devant une 
de ces juridictions, est rappelé de sa solde de présence, depuis 
le jour pour lequel il est convoqué, jusqu’au jour, dûment con
staté, où il cesse d’être retenu. — Ce rappel a lieu sur la pro
duction du certificat exigé par l’article précédent. — IL bes 
dispositions qui précèdent sont applicables également aux officiers, 
fonctionnaires, employés ou agents appelés à comparaître devant 
un conseil de guerre, un conseil ou une commission d’enquête.

16. I. L’officier, fonctionnaire, employé et l’agent civil ou 
militaire des services coloniaux ou locaux, qui, étant en congé, 
reçoit l’ordre de rejoindre son poste, de se rendre à une nou
velle destination, ou de remplir une mission avant l’expiration 
de son congé, recouvre ses droits à la solde de présence du jour 
inclus de son départ, s’il arrive à destination à l’époque fixée 
par l’ordre qu’il a reçu. — IL L’officier, fonctionnaire et autre 
qui, étant en congé, est appelé par ordre du ministre à faire 
partie momentanément d’une commission, recouvre ses droits à 
la solde de présence pendant la durée de son service dans cette 
position.

17. I. L’officier, fonctionnaire, employé et l’agent civil ou 
militaire des services coloniaux ou locaux qui revient de capti

vité à l’ennemi, reçoit la solde d’activité de son grade ou de son 
emploi, du jour inclus de sa rentrée en France ou dans les colo
nies, s’il n’a pas été remplacé dans son corps ou à son poste, et 
s’il le rejoint immédiatement. — IL L’officier qui a été mis en 
non-activité reçoit la solde afférente à cette position du jour in
clus de sa rentrée en France. ■— III. Le fonctionnaire, l’employe 
ou l’agent qui n’est pas susceptible d’être mis en non-activne 
peut recevoir, par décision spéciale du ministre, s’il a été licen' 
cié pour toute autre cause que pour un acte d’indiscipline, une 
indemnité une fois payée, égale à sa solde nette d’Europe peD' 

dant un mois au moins et six mois au plus.
18. Les officiers, fonctionnaires, employés et agents civils et 

militaires des services coloniaux ou locaux, se rendant d’Europe 
ou d’une colonie dans la colonie où ils sont appelés à servir,e 
réciproquement, reçoivent, pendant la traversée, la solde d’Eu

rope dégagée de tous accessoires.
19. I. En cas de disparition d’un bâtiment à la mer, le d1’01 

à l’allocation de la solde pour les officiers, fonctionnaires, em
ployés et agents civils et militaires, des services coloniaux ou 

locaux présents à bord à la date des dernières nouvelles, 
arrêté le soixante et unième jour à compter de cette date.
IL La présomption de la perte est établie par décision du in‘ 
nistre de la marine, conformément aux règles spéciales sud1 

par son département.

§ 3. — Solde coloniale.
20. I. La solde coloniale est allouée aux officiers, fonct'O® 

naires, employés et agents civils et militaires des servicesc
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niaux ou locaux pendant la durée de leurs services aux colonies.
— Toutefois, les évêques continuent à toucher la même solde 
dans toutes les positions de congé régulier. — IL Les officiers, 
fonctionnaires, employés et agents civils et militaires des ser
vices coloniaux ou locaux, qui sont envoyés en mission soit dans 
la colonie où ils sont en service, soit de cette colonie dans une 
autre colonie ou en pays étranger, hors d’Europe, sans cesser 
d’appartenir au service de la colonie dont ils sont détachés, con
tinuent d’avoir droit à la solde coloniale, cumulativement avec 
les allocations auxquelles ils peuvent prétendre pour l’accom
plissement de leur mission. — III. Le droit à la solde coloniale 
court du jour inclus du débarquement aux colonies et cesse le 
jour de l’embarquement pour rentrer en France. — IV. Les 
officiers, fonctionnaires, employés et agents civils et militaires 
des services coloniaux ou locaux, débarqués dans la colonie où 
ils sont appelés à servir et qui sont retenus en quarantaine au 
lazaret ont droit, pendant la quarantaine, à la solde coloniale.
— Ceux qui subissent cette quarantaine en cours de voyage n’ont 
droit qu’à la solde d’Europe. — Dans ces deux cas, ils ne peu
vent prétendre à la concession de l’indemnité de séjour que 
dans les conditions fixées à l’article 68, position 8, du décret du 
3 juillet 1897 sur les indemnités de route et de séjour. — 
V. Pour les fonctionnaires, employés et agents qui se trouvent 
dans l’une des situations prévues par le quatrième paragraphe 
de l’article 7, la solde coloniale cesse le jour où ils quittent 
leurs fonctions. — Pour ceux qui ont droit au rapatriement, la 
solde d’Europe est maintenue dans les limites prévues au même 
paragraphe. — VI. Toutefois, pour les gouverneurs et chefs 
d’administration, l’ensemble des émoluments n’est alloué que du 
jour de leur entrée en fonctions. — Lorsqu’ils sont remplacés 
et qu’ils attendent dans la colonie l'arrivée de leur successeur, 
ils conservent leur traitement jusqu’au jour de l’entrée en fonc
tions de ce dernier. A partir de cette date, ils n’ont droit qu’à 
la solde d’Europe. — VIL Les évêques n’entrent en possession 
de leur traitement qu’après la publication des bulles relatives à 
l’institution canonique, et les vicaires généraux reçoivent leur 
traitement du jour où ils sont agréés par le gouverneur de la 
colonie. — VIII. Les tarifs annexés au présent décret fixent la 
quotité de la solde coloniale allouée aux officiers, fonctionnaires, 
employés et agents du département.

21. Par exception aux dispositions des articles 18 et 20, les 
fonctionnaires de l’inspection des colonies attachés à l’inspection 
mobile ne reçoivent, pendant la durée de leur séjour dans les co
lonies, ainsi qu’en cours de traversée, que la solde de présence 
en Europe cumulée avec l’indemnité de résidence dans Paris.— 
Us touchent, en outre, pendant toute la durée de leur présence 

en mission aux colonies, une indemnité journalière de mission 
dont la quotité est fixée par le tarif n° 3 annexé au présent 
décret.

22. I. Les officiers, ainsi que les fonctionnaires, employés et 
egents de l’ordre militaire promus à un nouveau grade ou à un 
nouvel emploi, ont droit, qu’ils soient en France ou aux colonies, 
a 'a s°lde de ce nouveau grade ou de ce nouvel emploi à comp- 
er de la date du décret ou de la décision portant nomination. 

~~ II- ba même disposition est applicable aux fonctionnaires, 
employés et agents coloniaux de l’ordre civil qui sont promus à 
a classe ou à l’emploi supérieurs sans changer de colonie, à
01ns toutefois que le décret ou la décision ministérielle de

nomination ne fixe une date ultérieure. — III. Quant à ceux 
T11, par suite de leur nomination, sont appelés à changer de 
,.° onle> Us ne reçoivent la solde coloniale de leur nouvelle fonc- 
‘°n que du jour de leur arrivée dans la colonie où ils doivent 

de 1 nU6r servI*'- — D« jour de leur nomination au jour exclu 
j6 eUr embarquement de la colonie de provenance pour suivre 

nouvelle destination, ils reçoivent un traitement transitoire 
s®a, ,a la solde coloniale de leur ancien emploi. — Ce traitement 
em iee.01nI'0se comme suit : — 1° Solde d’Europe de leur nouvel 
uial Différence entre cette solde et le traitement colo-
®eni 1 *em' ancIenne fonction. — Du jour de leur einbarque- 
^ _ la colonie de provenance jusqu’au jour exclu de leur 
j[s ai ffuement dans la colonie où ils doivent continuer à servir, 

à la solde d'Europe de leur nouvel emploi. — Tou- 
à la ' !c!lslIue *a solde d’Europe du nouvel emploi est supérieure 
®st se i 6 e°I0!’Iale de l’ancienne fonction,- cette solde d’Europe 
bar u 6 allouée du jour de la nomination au jour exclu du dé- 
vus\e,“7t 'lans la colonie de destination. — Dans les cas prê
tée h'11 Ie prés®nt paragraphe, l’imputation de la solde est 

<lu 3 .ee conformément aux prescriptions de l’article 40 du décret 
pullet 1897 sur les indemnités de route et de séjour. —

IV. Par exception aux dispositions du paragraphe précédent, les 
gouverneurs qui, étant en fonctions dans une colonie, sont 
appelés avec avancement à servir dans une autre, reçoivent le 
traitement d’Europe de leur nouvelle classe du jour de la remise 
de leur service. — V. Les dispositions des paragraphes II et III 
sont également applicables aux fonctionnaires, employés et 
agents des services métropolitains détachés aux colonies pour y 
remplir des emplois de leur spécialité.

Section IV. — Solde de congé.
§ 1er. _ Dispositions générales.

29. Sauf l’exception prévue au paragraphe VII de l’article 24 
ci-dessus, toute absence autorisée prend le nom de congé lors
qu’elle s’applique à une période de plus de trente jours.

30. On distingue huit espèces de congés : — 1° Les congés 
pour affaires personnelles ; — 2° Les congés administratifs ; — 
3° Les congés accordés aux officiers, fonctionnaires, employés 
et agents qui doivent venir subir en France les examens ou les 
concours nécessités par leur carrière ; — 4° Les congés spéciaux 
accordés aux officiers du corps de santé des colonies pour suivre 
les cours de bactériologie ; — 5° Les congés de convalescence ; 
— 6° Les congés pour faire usage des eaux thermales ou miné
rales ; — 7° Les congés accordés aux officiers, fonctionnaires, 
employés et agents civils et militaires des services coloniaux ou 
locaux, autorisés : 1° à prêter leur concours à des entreprises 
commerciales ou industrielles intéressant spécialement les colo
nies ou pays de protectorat; 2° à servir auprès d’une puissance 
étrangère; — 8° Les congés spéciaux accordés aux fonction
naires, employés et agents provenant d’autres départements mi
nistériels en expectative do réintégration dans ces départements.

31. Les gouverneurs et les évêques jouissent de l’intégralité 
de leur solde pendant toute la durée de leurs congés.

§ 4. — Congés pour examens.
41. I. Il peut être accordé aux officiers de santé employés 

dans les colonies à titre auxiliaire et qui sont autorisés par le 
ministre à venir en France subir les examens du doctorat en 
médecine devant les facultés, des congés leur donnant droit, 
pendant six mois, à la solde de présence en Europe. Au delà 
de ce terme, une prolongation de congé à demi-solde peut leur 
être accordée pendant une nouvelle période de six mois, à l’ex
piration de laquelle ils n’ont plus droit à aucune solde. — 
IL Dans le cas prévu par le paragraphe précédent, le titulaire 
d’un congé est tenu, pour obtenir le payement de sa solde, de 
faire constater sa présence à la faculté par la production d’un 
certificat mensuel signé par le doyen. Ce certificat doit en outre 
mentionner le degré d’avancement du candidat dans les examens 
du doctorat. — III. Les dispositions qui précèdent sont appli
cables aux officiers, fonctionnaires, employés et agents civils et 
militaires des services coloniaux ou locaux qui sont autorisés à 
venir en France pour y subir les examens ou les concours néces
sités par leur carrière.

42. ( .es congés de cette nature ne peuvent être accordés que 
par le ministre des colonies.

§ 7. — Congés pour servir au commerce, à l’industrie ou auprès 
d’une puissance étrangère.

68. I. Les officiers, fonctionnaires et agents du service colo
nial peuvent obtenir des congés pour servir dans des entreprises 
commerciales ou industrielles intéressant spécialement les colo
nies ou les pays de protectorat français. — IL Ils peuvent éga
lement être autorisés à servir auprès d’une puissance étrangère. 
— Les titulaires de ces congés sont placés hors cadres pendant 
nne période qui ne peut excéder trois années. — Us n’ont droit 
à aucune solde. — III. Les congés prévus par le présent article 
ne sont susceptibles ni de prolongation ni de renouvellement.

69. Les congés de cette nature ne sont accordés que par le
ministre. . -

§ 9. — Règles communes aux différentes espèces de congé.
71. La solde de congé pour les officiers, fonctionnaires et 

agents est toujours calculée sur le pied du traitement d’Europe, 
soit qu’ils passent leur congé aux colonies, soit qu’ils se rendent 
en congé en Europe ou hors d’Europe.
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72. I. Les demandes de congé ou de prolongation de congé 
doivent être adressées par la voie hiérarchique à l’autorité 
compétente. — II. Les officiers, fonctionnaires et agents qui, 
étant en France, ne se trouvent pas dans une localité où réside 
une autorité coloniale, peuvent adresser directement au ministre 
leur demande de prolongation de congé.

73. Les officiers, fonctionnaires, employés et agents civils 
et militaires des services coloniaux ou locaux qui, étant en 
congé, sont appelés avec ou sans déplacement, à siéger au con-< 
seil général d’un département ou d’une colonie, conservent 
jusqu’à l’expiration de leur congé la solde dont ils jouissaient 
en congé. — S’ils sont retenus au delà du terme de leur congé, 
ils n’ont droit à aucune solde à compter du lendemain de l'ex
piration dudit congé. — Pour obtenir le rappel de leur solde, 
ils doivent produire le certificat exigé par l’article 14.

74. I. Les congés accordés pour aller de France aux colo
nies, ou d’une colonie dans une autre, ou en pays étranger, ne 
peuvent donner droit à la solde pendant plus d’une année, y 
compris le temps des traversées, aller et retour. — IL Le titu
laire du congé doit faire viser sa feuille de route au départ et 
à l’arrivée ainsi que sur les points intermédiaires du trajet où 
il est obligé de s’arrêter pour prendre une autre voie à l’effet 
de continuer son voyage.

75. Tout congé dont il n’a pas été fait usage est considéré 
comme périmé un mois après la date à laquelle l’officier, fonc
tionnaire ou agent a reçu avis qu’il était accordé. — Ce délai 
peut être porté à trois mois par décision spéciale du ministre 
des colonies ou des gouverneurs, pour les congés accordés à 
l’effet de se rendre outre-mer et vice versa.

76. I. La durée des congés comprend le temps de l’aller et 
celui du retour. — II. Toutefois, pour les officiers, fonction
naires, employés ou agents servant sur un point outre-mer et 
autorisés à se rendre soit en Europe, soit dans une autre co
lonie, la durée du congé est indépendante du temps de la tra
versée et de celui, de» la .quarantaine quand elle est exigée. En 
cas d’arrêt volontaire sur un point quelconque de la route, la 
durée de cet arrêt se confond avec le congé. —En conséquence, 
le congé, sauf le cas d’arrêt volontaire en route, ne prend date 
que du jour du débarquement ou de la sortie du lazaret. Quant 
aux congés de convalescence, ils ne courent que du lendemain 
de la visite ou de la contre-visite des intéressés en France, par 
le service de santé du port de débarquement, ou du lendemain 
du débarquement dans les colonies. — III. Les congés et les 
prolongations de congé courent pendant le séjour à l’hôpital.

77. I. Tout officier, fonctionnaire, employé ou agent qui 
Obtient un congé est tenu de présenter lui-même dans les vingt- 
quatre heures, le titre dont il est porteur au visa de l’autorité 
administrative dont il relève. — II. Tout congé doit être immé
diatement inscrit sur les contrôles de solde et sur le livret de 
solde de l’intéressé. III. Le visa doit être refusé pour tout 
congé qui aurait été accordé contrairement aux règles tracées 
par le présent décret.

78. I. Les officiers, fonctionnaires ou agents en congé, avec
solde ou sans solde, rentrent en jouissance de la solde de pré
sence : 1° S’ils sont employés en France ou dans la colonie
où ils ont bénéficié de leur congé, du jour où ils ont rejoint leur 
poste; 2° S ils comptent dans le cadre d’une colonie et qu’ils 
aient bénéficié de. leur congé en France ou dans une colonie 
autre que celle à laquelle ils appartiennent, du jour où ils 
arrivent au port d’embarquement, dans les conditions fixées par 
leur ordre de départ. — II. Les officiers, fonctionnaires et 
agents qui, à l’expiration de leur congé, sont maintenus par 
ordre dans leurs foyers, en attendant leur départ pour la colonie 
qu’ils doivent rejoindre, conservent, jusqu’au jour exclu de leur 
arrivée au port d’embarquement, la jouissance de la solde qu’ils 
recevaient au moment de l’expiration de leur congé. — III. Ceux 
qui y sont maintenus sur leur demande sont considérés comme 
étant en congé pour affaires personnelles. — Les dispositions 
do 1 article 32 du présent décret sont applicables dans ce cas, 
le congé pour affaires personnelles étant considéré comme ayant 
commencé le même jour que le congé qui l’a précédé.

79. I. Les dispositions du premier paragraphe de l’article 27 
précédent, relatives à l’officier, fonctionnaire, employé ou agent 
dépassant la limite de sa permission, sont également applicables 
à celui qui, étant en congé avec solde, dépasse la limite dudit 
congé. — II. Toutefois, si ce congé lui conférait des droits à la 
solde entière d Europe, il cesse d’y avoir droit dès son expira
tion et ne peut plus prétendre qu’à celle de congé pour affaires 
personnelles.—111, L’officier, fonctionnaire, employé ou agent

en congé sans solde, qui n’a pu, pour cause de force majeure 
ou de maladie, rentrer à son poste à l’expiration de son congé, 
est également astreint à avertir immédiatement son chef direct 
de l’événement qui lui est survenu et à produire les justifications 
exigées par le premier paragraphe susvisé de l’article 27.

80. L’officier, fonctionnaire, employé ou agent en congé, 
qui use de la faculté de rentrer à son poste avant l’expiration de 
son congé, recouvre ses droits à la solde de présence à compter 
du jour de son retour à son poste ou du jour de son arrivée au 
port d’embarquement, s’il a été régulièrement autorisé à le 
rejoindre.

81. Tout officier, fonctionnaire, employé ou agent civil ou 
militaire des services coloniaux ou locaux, rentrant de congé, 
est tenu de se présenter à l’autorité administrative, pour faire 
constater, par un visa sur son titre de congé la date du retour à 
son poste.

Section V. — Solde de détention.
82. I. S’ils étaient en activité de service au moment de leur 

arrestation, les officiers, fonctionnaires, employés et agents en 
jugement, reçoivent pendant le temps de leur emprisonnement 
et jusqu’au jour inclus où la décision judiciaire rendue à leur 
égard est devenue définitive, la moitié de la solde d’Europe, 
sans accessoire. — IL En cas d’acquittement, ils sont rappelés 
du surplus de leur solde, selon leur position antérieure d’acti
vité, pour tout le temps pendant lequel ils ont été détenus ; s’ils 
sont condamnés, ils n’ont droit à aucun rappel. —. III. Dans 
ce dernier cas, si la condamnation n’entraîne pas la perte du 
grade ou de l’emploi, l’officier, fonctionnaire ou agent perd 
droit à toute solde pendant toute la durée de l'emprisonnement 
en exécution du jugement. — IV. Si la condamnation entraîne 
la perte du grade ou de l’emploi, l’officier, fonctionnaire, em
ployé ou agent cesse d’avoir droit à tout traitement à partir du 
jour où le jugement est devenu définitif. — V. Les officiers, 
fonctionnaires, employés et agents qui se trouvent dans la posi
tion de congé sans solde ne peuvent prétendre à aucune solde, 
soit pendant la 'durée de leur emprisonnement, soit à titre de 
rappel en cas d’acquittement.

83. L’officier en non-activité qui est mis en jugement reste 
en possession de sa solde jusqu’au jour du jugement. S’il est 
condamné et si sa position légale comme officier ne change pas, 
il conserve la jouissance de la même solde, excepté, toutefois, 
pendant toute la durée de l’emprisonnement en exécution du 
jugement.

84. Les héritiers de l’officier, fonctionnaire ou agent détenu 
qui vient à mourir avant son jugement ont droit au rappel dé
terminé par le paragraphe 2 de l’article 82 pour le cas d’ac
quittement.

Section VI. — Solde de captivité.
85. La solde de captivité est allouée à tout officier, fonction

naire, employé ou agent civil ou militaire des services coloniaux 
ou locaux fait prisonnier de guerre, à compter du lendemain 
du jour où il est tombé au pouvoir de l’ennemi jusqu’au jour 
exclu de sa rentrée sur le territoire français. — La solde de 
captivité est fixée, pour les officiers, par les tarifs annexés au 
présent décret ; pour le personnel de l’ordre civil, elle est égale 

à la moitié de la solde d’Europe, sans accessoires.

Section VII. — Solde de résidence libre.
86. I. Une solde dite de résidence libre, déterminée par le 

tarif n° 17, annexé au présent décret, est attribuée aux officiefS 
du corps du commissariat colonial et du corps de santé des cO; 
lonies, qui, n’étant pas en congé, ne sont pourvus de postes J» 
en France ni aux colonies, — II. La solde de résidence libre 

comporte la solde d’Europe, diminuée de la retenue de logement-

Chapitre III. — Solde de disponibilité.
87. I. La disponibilité est la situation des gouverneurs géne' 

raux, gouverneurs, résidents supérieurs et lieutenants-gouvei 
neurs, non pourvus d’un poste actif. Ils peuvent être, avec ou 
sans traitement, chargés de travaux particuliers ou de mission® 
spéciales. —- II. Les traitements de disponibilité sont accorde- 
dans la mesure des crédits budgétaires libres; ils sont fixés pu* 
le tarif n» 5, annexé au présent décret. — III. Le temps de 

disponibilité avec traitement compte pour la retraite. —-‘g 
situation de disponibilité avec traitement peut être maintenu^ 
pendant trois ans pour ceux des hauts fonctionnaires énum®1, 
par le paragraphe Ier au présent article qui ont plus de qulü
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ans de service rétribués et pendant deux ans pour ceux qui ne 
justifient pas de cette condition.

Chapitre IV. — Solde de non-activité.

88. I. La solde de non-activité est due à l’officier dans les 
cas déterminés par la loi du 19 mai 1834. Elle est fixée : — 
1° Pour l’officier sorti de l’activité par suite de licenciement de 
corps, de suppression d’emploi, de rentrée de captivité à l’en
nemi et d’infirmités temporaires, à la moitié de la solde d’acti
vité dégagée de tous accessoires et de toutes indemnités repré
sentatives ; — 2° Pour l’officier sorti de l’activité par retrait ou 
par suspension d’emploi, aux deux cinquièmes de la même solde. 
— Par exception aux dispositions qui précèdent, les lieutenants 
et sous-lieutenants et les officiers assimilés, placés en non- 
activité pour les causes prévues à l’alinéa 1° ci-dessus, reçoivent 
les trois cinquièmes de leur solde d’activité, dégagée de tous 
accessoires. — IL Le solde de non-activité à l’égard des officiers 
retenus dans les colonies et pays de protectorat par des cir
constances indépendantes de leur volonté est calculée d’après la 
solde coloniale,

Chapitre V. — Solde de réforme.

89. I. La solde de réforme, dans les cas prévus par les lois 
des 19 mai 1834 et 17 août 1879, est liquidée, après révision 
de la section compétente du Conseil d’Etat, par arrêté du mi
nistre des colonies. — II. La liquidation est notifiée à l’intéressé 
par un titre officiel énonçant le détail de ces services effectifs 
et le temps durant lequel il a droit à sa solde de réforme.
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TITRE III. — Privation de solde, retenues, délégations.
Chapitre VIII. — Privation be solde.

111. L’officier, fonctionnaire, employé ou agent qui s’ab
sente de son poste sans autorisation régulière ne reçoit aucune 
solde pour le temps de son absence.

112. I. L’officier, fonctionnaire, employé ou agent qui, se 
rendant à son poste avec ou sans frais de route, n’a pas rejoint, 
dans les délais fixés par sa feuille de route ou son ordre de 
service, n’a droit, sauf le cas d’empêchement légitime et dûment 
constaté, à aucune solde pour tout le temps qui s’est écoulé 
depuis l’expiration de ses délais de route. •—■ II, La même dis
position est applicable aux officiers, fonctionnaires, employés 
ou agents en mission qui dépassent le temps fixé pour la durée 
de leur mission.

113. I. Les fonctionnaires et agents du service colonial, 
nommés par le Président de la République, ou par le ministre, 
subissent, lorsqu’ils sont suspendus provisoirement de leurs 
fonctions par mesure de discipline et en attendant une décision 
supérieure, une privation de solde "égale à la moitié de leur 
traitement colonial pendant leur séjour dans la colonie, et à la 
moitié de leur traitement pendant la traversée ou leur séjour hors 
de ladite colonie. — IL La durée de cette retenue ne pourra être 

Prononcée par les gouverneurs pour une période supérieure à 
trois mois. — La durée définitive et la quotité de la retenue 

sont fixées par le ministre. —- III. Les fonctionnaires, employés 
Pt agents, à la nomination des gouverneurs, n’ont droit à aucune 
solde lorsqu’ils sont suspendus de leurs fonctions par mesure 
disciplinais —IV. Pour les fonctionnaires, employés ou agents 
Présents en France, la durée de la retenue est fixée par le mi- 
mstre des colonies, dans la décision qui prononce la suspension.

d 14. La privation de solde est étendue aux officiers, fonc- 
lûimaircs employés et agents qui se trouvent dans l’un des cas 

(j^cepti°n spécifiés aux articles 27, 79, 82 et 117 du présent

115. Dans tous les cas prévus au présent chapitre, la priva- 
°u de solde entraîne, sauf en ce qui concerne l’indemnité re- 
resentative de vivres, la privation d’une part proportionnelle 

8 accessoires de la solde.

Chapitre IX. Retenues de la solde.

Section Ir». — Retenues au profit du Trésor.
§ 1er. — Retenues pour le service des pensions.

,L Les officiers, ainsi que les fonctionnaires qui leur 
g a8similés pour la retraite, supportent une retenue do 

à tiire i SUr nl011tant des allocations qui leur sont attribuées 
e fe s°bie et accessoires. — Pour le personnel soumis au

même régime de pensions, mais n’ayant pas l’assimilation d’of
ficier, la retenue est de 3 p. 100 sur les mêmes rétributions.
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Section II. Retenues au profit des tiers.
§ ter. _ Retenues pour aliments.

126. I. Le ministre des colonies peut prescrire sur la solde 
des officiers, fonctionnaires, employés ou agents une retenue 
d’office pour aliments, dans les cas déterminés par les articles 
203, 205, 206, 207, 214 et 349 du Code civil. — II. Cette 
retenue est indépendante de tonte autre que l’officier, fonc
tionnaire ou agent peut déjà subir pour quelque cause que ce 
soit. — III. En cas de décès de la personne secourue, sa suc
cession a droit aux sommes qui auraient pu être retenues sur la 
solde de l’officier, fonctionnaire, employé ou agent jusqu’au 
jour inclus du décès de cette personne, Le surplus fait retour 
à celui qui subissait la retenue.

§ 2. — Retenues pour dettes envers des particuliers.
127. Les retenues pour dettes contractées par les officiers, 

fonctionnaires, employés ou agents ont lieu en vertu d’opposi
tions judiciaires.

128. I. Les saisies-arrêts ou oppositions sur la solde des 
officiers, fonctionnaires, employés ou agents doivent être faites 
entre les mains des payeurs, agents ou préposés, sur la caisse 
desquels les ordonnances ou mandats de payement sont déli
vrés. — II. Néanmoins, à Paris, et pour tous les payements à 
effectuer à la caisse du payeur central du Trésor public, elles 
doivent être exclusivement faites entre les mains du conserva
teur des oppositions au ministère des finances. — III. Par 
exception aux dispositions qui précèdent, les saisies-arrêts sur 
les salaires et les appointements ou traitements ne dépassant 
pas annuellement 2,000 francs ne pourront être pratiquées, s’il 
y a titre, que sur le visa du greffier de la justice de paix du domi
cile du débiteur saisi, et s’il n’y a point titre, qu’en vertu de l’au
torisation du juge de paix dudit domicile. — IV. Les sommes 
provenant des retenues opérées par les payeurs sont distribuées 
aux opposants, suivant les formes prescrites par le Code de 
procédure civile.

Section III. — Dispositions spéciales aux retenues 
pour dettes et pour aliments.

129. Les retenues à exercer pour sommes à rembourser, 
soit au Trésor public, soit à des tiers ne peuvent excéder le 
cinquième de la solde brute des officiers ou employés militaires 
en activité, à moins de décision contraire du ministre. — IL Les 
traitements des fonctionnaires, employés et agents civils sont 
saisissables dans les proportions prévues par la loi du 21 ven
tôse an IX, modifiée par celle du 12 janvier 1895. —III. Ainsi 
que l’indique l’article 126 ci-dessus, les retenues déterminées 
par le présent article sont indépendantes de celles que l’offi
cier, fonctionnaire ou agent peut déjà subir pour aliments.

130. I. Dans le cas où un officier, fonctionnaire, employé ou 
agent est appelé à subir à la fois sur son traitement une retenue 
pour aliments, une retenue pour dettes à l’Etat et une retenue 
au profit de tiers, l'ensemble de ces retenues ne peut excéder : 
— Les deux tiers du traitement colonial, si l’intéressé reçoit 
ledit traitement; — La moitié de la somme dont il jouit, s’il est 
eu service en France, en congé, en résidence libre, en disponi
bilité ou en non-activité. — II. Dans ces conditions, la retenue 
pour aliments s’exerce toujours intégralement. — La retenue 
pour dettes à l’Etat s’exerce en deuxième ligne dans les limites 
fixées par l’article 129, mais jusqu’à concurrence seulement, s’il 
y a lieu, de la portion saisissable de la solde, — La retenue au 
profit de tiers ne s’exerce que si cette portion saisissable laisse 
encore un disponible et jusqu’à concurrence seulement de ce dis

ponible.
131. I. Les retenues à exercer par précompte sur la solde de 

réforme, pour aliments ou pour débet envers l’Etat n’ont lieu 
qu’en vertu d’une décision du ministre des colonies. — IL Les 
retenues pour aliments peuvent être exercées simultanément avec 
les retenues pour débet.

Chapitre X. — Délégations.
132. I. Les officiers, fonctionnaires, employés et agents îles 

services coloniaux ou locaux, présents aux colonies, ont seuls la 
faculté de déléguer une partie de leur solde ou de leurs appoin-
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tements à leur femme, descendants où ascendants. — II. Ces 
délégations peuvent être souscrites nominativement au profit d’un 
tiers, mais seulement dans le cas où la délégation est destinée à 
l’entretien de la famille du délégant, telle qu’elle est définie dans 
le paragraphe lor. Le degré de parenté doit toujours être indi
qué. — III. Le maximum des délégations est fixé à la moitié de 
la solde coloniale dégagée de tous accessoires.

183. I. Les officiers, fonctionnaires, employés et agents dési
gnés pour servir aux colonies et ceux qui sont présents dans les 
colonies doivent, lorsqu’ils veulent souscrire des délégations, en 
faire la déclaration : à Paris, dans les bureaux de l’administra
tion centrale; dans les ports de France, au correspondant admi
nistratif du service des colonies ; aux colonies, au chef de service 
dont ils relèvent. — IL Les déclarations portent énonciation des 
nom, prénoms, grade ou emploi de la personne qui fait la délé
gation, du montant de sa solde, de la portion déléguée, de 
l’époque à compter de laquelle le payement doit être effectué, 
des nom, prénoms, qualité et demeure des individus autorisés à 
le recevoir et de ceux qui doivent leur être substitués, en cas de 
décès ou de refus. — III. L’autorité administrative qui a reçu 
la déclaration mentionne la délégation sur le livret de solde du 
délégant et vise cette déclaration en énonçant sur cette pièce que 
la délégation a été mentionnée sur le livret.

134. I. Les délégations ont leur effet pendant toute la durée 
du service aux colonies, à moins d'une mention spéciale énoncée 
dans la déclaration de délégation. — IL Les délégations ne 
commencent à courir qu’à compter de l’époque présumée de l’ar
rivée des officiers, fonctionnaires, employés et agents dans la 
colonie où ils sont appelés à servir. — III. Les dispositions rela
tives aux retenues pour aliments sont réglées par l'article 126 
ci-dessus. — IV. Les déclarations de révocation doivent être 
faites assez à temps pour que l’avis puisse parvenir en France 
au moins un mois avant l’époque où la délégation doit prendre 
fin. — V. En cas de décès du délégataire, les arrérages de délé
gation non perçus par lui au moment de son décès font retour au 
délégant.

135. I. Toute délégation cesse d’avoir son effet à compter du 
jour de l’embarquement dans la colonie pour revenir en France 
ou dans la colonie d’origine de la personne qui l’a consentie. — 
IL Toutefois, dans le cas où des payements auraient été faits à 
ce titre, pour un temps postérieur à ladite époque, la reprise en 
sera opérée par quart, par analogie avec ce qui se pratique 
pour la solde, sur la solde de l’officier, fonctionnaire, employé 
ou agent.

TITRE IV. — Règles relatives à la constatation des droits, 
à l’ordonnancement et au payement.

Chapitre XL — Mode de décompter la solde
ET SES ACCESSOIRES.

136. I. La solde, les accessoires de la solde et les indem
nités, à l’exception de l’indemnité de chauffage et de l’indemnité 
de responsabilité des comptables, dont le mode de décompte est 
déterminé par les articles 96 et 143, se décomptent par mois, à 
raison de la douzième partie de la fixation annuelle, et par jour, 
à raison de la trentième parte de la fixation mensuelle.—............

Chapitre XII. — Epoques des payements.

137. I. La solde des officiers, fonctionnaire, employés et
agents civils et militaires des services coloniaux ou locaux, pré
sents à leur poste, se paye par mois et à terme échu.—............

140. I. La solde de captivité des officiers, fonctionnaires,
employés et agents, prisonniers de guerre, peut, sous la déduc
tion des acomptes payés à titre de délégation, être payée, pen
dant la durée de la captivité, à leur mandataire, après consta
tation de leur existence par les commissaires près les puissances 
belligérantes investis de pouvoirs à cet effet. —..............

141. I. Les soldes de résidence libre, de disponibilité, de 
non-activité et de réforme sont payées par mois et à terme échu. 
— IL Les arrérages en sont payés à partir du jour où l’officier 
ou le fonctionnaire a cessé d’avoir droit à la solde d’activité.— 
Si l’officier mis en réforme se trouvait antérieurement dans la 
position de non-activité, il a droit aux arrérages de sa solde de 
réforme à compter du jour où il a cessé de prétendre à la solde 
de non-activité. — III. Toutefois, nul ne peut recevoir la solde 
de non-activité que dans le iieu où il a été autorisé par le mi
nistre à fixer sa résidence, et l'officier en non-activité qui s’ab

sente de son domicile sans autorisation régulière n’a droit à aucun 
rappel de solde pour tout le temps de son absence.

144. I. L es délégataires sont payés par trimestre et à terme 
échu des sommes qui leur ont été déléguées. — IL Ces paye
ments ont lieu à titre d’avances, et la retenue en est opérée par 
les soins des administrations coloniales, sur le décompte de la 
solde mensuelle des officiers, fonctionnaires, employés ou agents. 
— Avis de ces retenues est donné, par état trimestriel, au 
département, pour lui permettre de contrôler les dépenses effec
tuées.

Chapitre XIII. — Avances de solde.

145. I. Les officiers, fonctionnaires, employés et agents
civils et militaires des services coloniaux ou locaux, appelés à 
servir aux colonies, peuvent recevoir, au moment de leur départ, 
des avances qui, en aucun cas, ne peuvent dépasser deux mois 
de solde sur le pied d’Europe. —..............

148. En cas de décès de l’officier, fonctionnaire, employé ou 
agent, il n’est exercé, à raison des sommes dont il serait resté 
personnellement débiteur envers l’Etat, pour avances de solde, 
aucun recours contre ses héritiers, ni contre la succession. — 
Les reprises à opérer ne peuvent porter que sur les décomptes 
de solde ou d’accessoires de solde dont le payement n’aurait pas 
encore été effectué par le Trésor public.

150. I. Lorsque des officiers, fonctionnaires, employés et 
agents ont été faits prisonniers de guerre, le ministre des colo
nies peut, sur la demande de ceux-ci, autoriser -les-familles à 
recevoir les deux tiers de leur traitement de captivité. — IL Ces 
autorisations ne peuvent avoir d'effet que pour une année, si la 
demande n’a pas été renouvelée ou si elle n’a pas été accueillie 
lors de son renouvellement. — III. Les payements ont lieu à 
titre d’avances et la retenue en est opérée sur le décompte de la 
solde des officiers, fonctionnaires ou agents. — IV. En cas de 
décès d’un prisonnier de guerre, les payements effectués sont 
considérés comme définitifs et le trop-perçu ne donne lieu à au
cune reprise.

151. I. Les officiers mis en réforme peuvent recevoir, en 
attendant le règlement définitif de leurs droits à la solde de ré
forme, une allocation temporaire égale aux deux tiers du mini
mum de la pension de retraite de leur grade s’ils sont mis en 
réforme pour infirmités, et à la moitié dudit minimum si leur 
mise en réforme a été prononcée par mesure disciplinaire. — 
IL Cette allocation temporaire, qui est payable par mois et à 
terme échu, leur est précomptée sur les premiers arrérages de 
la solde de réforme à laquelle ils sont définitivement reconnus 
avoir droit.

Chapitre XIV. — Constatation des droits, mandatement.

§ 2. — Réclamations.
159. I. Les officiers, fonctionnaires, employés et agents qui 

ont des réclamations à présenter au sujet de leur solde, de leurs 
accessoires de solde, etc., sont tenus de s’adresser au fonction
naire chargé de la liquidation de leur traitement. — II- I-e 
fonctionnaire compétent, s’il ne juge pas qu’il y ait lieu de 
satisfaire à la demande du réclamant, doit la lui renvoyer émar
gée du refus motivé; l’intéressé peut alors recourir au fonction
naire chargé de l’ordonnancement. —III. Les officiers, fonction
naires, employés et agents peuvent toujours recourir, par la voie 
hiérarchique, au ministre des colonies, relativement à l’objet de 
leurs réclamations, mais en joignant à leurs demandes les 
réponses qu’ils auront précédemment reçues, en conformité du 
deuxième paragraphe du présent article. — IV. Toute réclama
tion doit être remise ouverte au chef direct de l’intéressé. Celui; 
ci en prend connaissance et la transmet sans délai à l'autorité 
supérieure, en y joignant, s’il le juge à propos, ses observations, 
et, dans tous les cas, son visa. — Les gouverneurs aux colonies, 
ou les chefs du service colonial en France, suivant le cas, Peu 
vent surseoir à transmettre la réclamation, mais ils en informe11 
l'auteur. — Si, après un délai qui ne peut excéder huit jouis- 
celui-ci persiste dans sa première détermination, le gouverneu* 
ou le chef du service colonial adresse la pièce au ministre, en J 
joignant ses propres observations; il donne avis, par écrit, 
cette transmission à l’auteur.
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160. Les dispositions du présent décret sont applicables à 
tous les officiers, fonctionnaires, employés et agents civils et mi
litaires des services coloniaux ou locaux, y compris le personnel 
de l’administration centrale et celui des protectorats; — Quant 
aux officiers, fonctionnaires, employés et agents de la marine et 
de la guerre en service dans les établissements d’outre-mer, 
ils demeurent régis par les règlements spéciaux du département 
ministériel dont ils relèvent.

161. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions anté
rieures au présent décret, ainsi que les tarifs y annexés.
-> F. L. 19 mai 1834; 27 août 1879; Décr. 28 janv. 1890.

24 décembre 1897
LOI relative au recouvrement des frais dus 

aux notaires, avoués et huissiers.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1934, n. 33990.)

Art. 1er. Le droit des notaires au payement des sommes à 
eux dues pour les actes de leur ministère se prescrit par cinq 
ans à partir de la date des actes. Pour les actes dont l’effet est 
subordonné au décès, tels que les testaments et les donations 
entre époux pendant le mariage, les cinq ans ne courront que 
du jour du décès de l’auteur de la disposition. — Il n’est pas 
innové, en ce qui concerne les huissiers et les avoués, aux dis-

La prescription a lieu, quoiqu’il y ait eu continuation d’actes 
de leur ministère de la part des notaires, avoués et huissiers. 
Elle ne cesse de courir que lorsqu’il y a eu compte arrêté, 
reconnaissance, obligation ou signification de taxe, en confor
mité de l’article 4 ci-après. — Les articles 2275 et 2278 du 
Code civil sont applicables à ces prescriptions.

2. Les demandes en taxe et les actions en restitution de frais 
dus aux notaires, avoués et huissiers, pour les actes de leur 
ministère, se prescrivent par deux ans du jour du payement ou 
du règlement par compte arrêté, reconnaissance ou obligation.

3. Les notaires, avoués et huissiers ne pourront poursuivre 
le payement des frais s’appliquant aux actes de leur ministère 
qu après en avoir obtenu la taxe et suivant les formes établies à
article suivant. — La demande de taxe pour les notaires est 

poitée devant le président du tribunal civil de la résidence des 
Notaires ou, en cas d’empêchement, devant un juge commis par 
m; La taxe sera arrêtée conformément au tarif, s’il s’agit d’actes 

fiai > sont compris, et, s’il s’agit d’actes non tarifés, suivant la 
nature et l’importance de ces actes, les difficultés que leur rédac- 
jion a présentées et la responsabilité qu’ils peuvent entraîner.

Four les avoués et les huissiers, la taxe sera faite par le 
President du tribunal ou par le premier président de la cour 

apPe^ ,°ù les frais ont été faits, ou, à leur défaut, par un juge 
quds désigneront. S’il s'agit de frais relatifs à une instance, le 

agistrat taxateur devra, à moins d’empêchement, avoir pris 
Par au jugement ou à l’arrêt. —Pour les notaires et les avoués, 

lnatlère de compte, liquidation et partage, les frais faits de- 
an le tribunal seront taxés, à moins d’empêchement, par le 

jnge-commissaire.
Pari' • .paires, avoués et huissiers devront signifier à la 
stit 1-6 ' /LLrice, par acte d’avoué à avoué, s’il y a avoué con- 
tax'le’ Slp°n à personne ou domicile, l’état détaillé des frais 
de T Cf ^ ordonnance du magistrat taxateur revêtue, sur minute, 
outre .°Irau*e eïécutoire. — Cette signification contiendra, en 
q«ér ’ f. 1,e'ne de nuHité : 1° constitution d’avoué pour le ro- 
nitive • ^déclaration que cette ordonnance deviendra défi- 
tei'ini ** eLen est pas frappée d’opposition dans les délais dé~ 
sj2ni,"-au Paragraphe suivant. — Dans les quinze jours de la 
74 et1C.a^o’ sauf l’application des’ dispositions des articles 73, 
est su • l'11 Lode de procédure civile, l’ordonnance de taxe 
que f,rrible d °PPosition de la part tant de la partie débitrice 
motivée ^ (IU1 en est bénéficiaire. Cette opposition est
stitué- ' *ail0 i'ar acte d’avoué à avoué, s’il y a avoué con- 
ragra’.SIUOn,' Pai’ ajournement. — Le délai imparti par le pa- 
ayant bradent est suspendu par la mort de l'une des parties 
'elle sic -r0'1 ? °PPositi°n. Il reprend son cours après une nou- 
LexpiraU * lc^tlon, faite au domicile du défunt, et à compter de 
significati°n des déjais pour faire inventaire et délibérer, si cette 

011 a eu lieu avant que ces derniers délais fussent expi

rés. Cette signification pourra être faite aux héritiers collecti
vement et sans désignation des noms et qualités. — Les débats 
auront lieu en chambre du conseil, sans procédure, le ministère 
public entendu. — Le jugement sera rendu en audience pu
blique; il sera susceptible d’appel dans les formes et dans les 
cas ordinaires. — La signification de l’ordonnance de taxe, 
faite conformément aux prescriptions de la présente loi, à la 
requête des notaires, avoués et huissiers, interrompt la pres
cription et fait courir les intérêts. — L’ordonnance de taxe vaut 
titre exécutoire ; elle emporte hypothèque judiciaire ; mais elle 
ne pourra être exécutée et l’inscription ne pourra être prise 
valablement qu’après l’expiration du délai d’opposition.

5. Les mêmes règles s’appliquent aux frais, non liquidés par 
le jugement ou l’arrêt, réclamés par un avoué, distractionnaire 
des dépens, contre la partie adverse condamnée à les payer. —• 
Toutefois, en ce cas : — 1° Le délai d’opposition ne sera pas 
augmenté à raison des distances, si le jugement ou l’arrêt sur le 
fond est contradictoire ; — 2° L’appel ne sera recevable que 
s’il y a appel de quelque disposition sur le fond; — 3° L’or
donnance de taxe pourra être exécutée dès qu’elle aura été 
signifiée et l’inscription de l’hypothèque judiciaire pourra être 
valablement prise avant même la signification. — L’exécution 
de l'ordonnance de taxe sera suspendue s’il y est fait opposi
tion ou si la décision sur le fond est frappée d’opposition ou 
d’appel.

6. La présente loi est applicable aux payements et règle
ments effectués, aux actes passés et aux frais faits antérieure
ment à sa promulgation.

7. La loi du 5 août 1881 est abrogée. — L’article 30 de la 
loi du 22 frimaire an VII, l’article 51 de la loi du 25 ventôse 
an XI et les décrets du 16 février 1807 sont abrogés dans celles 
de leurs dispositions qui sont contraires à la présente loi.

8. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies.

-> F. L. 22 frirn. an VII, art. 30; 25 vent, an XI, art. 51; 
Décr. 16 fév. 1807 ; L. 5 août 1881 ; abrogés dans un sens con
traire.

24 décembre 1897
DÉCRET relatif à l’octroi de mer en Algérie. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1934, n. 34000.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1898 jusqu’au 31 décembre 
1900 inclusivement, l’octroi municipal de mer de l’Algérie sera 
perçu conformément au tarif annexé au présent décret et aux 
dispositions réglementaires résultant des décrets susyisés.
->Ord. 21 déc. 1844; 28 sept. 1847, art. 41 ef42; L. 5 avril 
1854, art. 166; Décr. 27 juin 1887; 22 déc. 1887 ; 23 déc. 
1890 ; 10 juin 1894; 16 août 1894; 30 déc. 1895; L. fin. 
28 déc. 1895. art. 18 et 19; Décr. 31 déc. 1896; 16 août 
1897; 3 sept. 1897.

29 décembre 1897
DECRET instituant une médaille d’honneur en faveur 

des agents du service actif des contributions indi
rectes.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1934, n. 33402.)

Aur. 1er. Des médailles d’honneur en argent peuvent être 
décernées par le ministre des finances aux agents du service 
actif des contributions indirectes qui se sont distingués par de 
longs et irréprochables services ou par des actes exceptionnels 
de courage dans l’exercice de leurs fonctions. — Des décrets 
pourront également, à titre exceptionnel, accorder ces médailles 
aux personnes ayant rendu des services signalés à l’administra
tion des contributions indirectes.

2. Un arrêté ministériel déterminera les mesures de détail 
relatives à cette distinction.
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DÉCRET modifiant l’article '1er du décret du 14 juil
let 1894 instituant la médaille douanière.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 1934, n. 33403.)

Art. 1er. L’article 1er du décret du 14 juin 1894, instituant 
la médaille douanière, est complété ainsi qu’il suit : (F. Béer. 
14 juin 1894, art. 1er.)

29 décembre 1897. —

29 décembre 1891
LOI relative à la suppression des taxes d’octroi 

sur les boissons hygiéniques.

(Bull. des.Lois, 12» S., B. 1934, n. 33991.)

Art. 1er. Les communes seront autorisées à supprimer leurs 
droits d’octroi sur les boissons hygiéniques (vins, cidres, poirés, 
hydromels, bières et eaux minérales) à partir du 31 décembre 
de l’année qui suivra celle au cours de laquelle la présente loi 
sera promulguée. — A défaut de suppression totale, les com
munes seront obligées d’abaisser les droits existants dans la 
limite des tarifs prévus à l’article 2.

2. Dans les communes qui continueront à imposer les bois
sons hygiéniques, les droits ne pourront excéder le tarif sui
vant :

POPULATION AGGLOMÉRÉE

des communes.

VINS
en cercles 

et en 
bouteilles 

par
hectolitre.

CIDRES,
poirés, 

hydromels 
et eaux 

minérales 
par

hectolitre.

De moins de 6,000 habitants. . . . 0* 55 0f 35
De 6,001 à 10,000 habitants.. . . 0 85 0 50
De 10,001 à 15,000 habitants.. . . 1 15 0 60
De 15,001 à 20,000 habitants.. . . 1 40 0 85
De 20,001 à 30,000 habitants.. . . 1 70 0 95
De 30,001 à 50,000habitants,. . . 2 00 1 15
De 50,001 habitants et au-dessus. . 2 25 1 25
Paris.................................................. 4 00 1 50

En ce qui concerne les bières, le maximum du droit impo
sable est fixé à cinq francs (5 fr. ), sauf dans les départements 
ci-après : Aisne, Ardennes, Nord, Pas-de-Calais et Somme, où 
le maximum ne pourra dépasser un franc cinquante centimes 
(1 fr. 50) par hectolitre. — Pour les vins titrant plus de 
15 degrés, il n’est pas dérogé aux dispositions de l’article 3 de 
la loi du 1er septembre 1871.

3. Pour remplacer le produit des taxes supprimées, les com
munes pourront avoir recours aux taxes prévues dans l’article 4, 
ou demander l’établissement de taxes spéciales dans les condi
tions spécifiées à l’article 5.

4. Les taxes auxquelles les communes peuvent, en vertu de 
I article précédent, recourir, sous la seule réserve de l’approba
tion préfectorale, sont les suivantes : — 1° Elévation du droit 
sur l’alcool jusqu’au double des droits d’entrée, décimes com
pris. Pour la ville de Paris, le droit pourra être, en addition 
du droit actuel de 24 francs, augmenté au maximum de quatre- 
vingt-cinq francs vingt centimes (85 fr. 20). — Dans les com
munes d’une population agglomérée inférieure à 4,000 âmes, 
le tarit d’octroi sur l’alcool ne pourra pas dépasser le maximum 
applicable aux villes de 4,000 à 6,000 âmes. — Une loi pourra 
autoriser des taxes supérieures ; — 2° Etablissement à la charge 
des commerçants de boissons, en addition du droit de licence 
perçu pour le compte du Trésor, d’une licence municipale com
posée d’un droit fixe, qui pourra comporter deux tarifs, suivant 
«pie les établissements des commerçants de boissons vendront 
exclusivement des boissons hygiéniques ou des alcools avec ou 
sans boissons hygiéniques, et d’un droit proportionnel basé sur

la valeur locative de l’ensemble des locaux occupés. Lorsque le 
commerce des boissons sera exercé cumulativement avec un autre 
commerce ou industrie, les locaux exclusivement occupés par ce 
dernier commerce ou cette dernière industrie seront exempts du 
droit proportionnel. Un règlement d’administration publique dé
terminera les conditions dans lesquelles ladite taxe sera assise 
et perçue ; •— 3° Perception d’une taxe maximum de trente cen
times (0 fr. 30) par bouteille sur tous les vins en bouteilles, qui 
ne se cumulera pas avec celle applicable aux vins en cercles ; — 
4° Création de taxes égales, au maximum, aux taxes en prin
cipal établies, déduction faite des majorations résultant des péna
lités : — a) Sur les chevaux, mules et mulets, voitures, voitures 
automobiles. •— Les personnes ayant plusieurs résidences sont, 
pour les chevaux, voitures, voitures automobiles, mules et mu
lets, qui les suivent habituellement à Paris, passibles desdites 
taxes en cette ville, nonobstant les dispositions de l’article 10 
de la loi du 2 juillet 1862; — b) Sur les billards publics et 
privés ; — c) Sur les cercles, sociétés et lieux de réunion ; — 
d) Sur les chiens. — Enfin les communes pourront établir, dans 
les conditions de la loi du 5 avril 1884, des centimes addition
nels dont le chiffre ne pourra pas dépasser vingt. (F. L. 9 mars 
1898; Décr. 16 juin 1898.)

5. Les communes pourront également pourvoir au remplace
ment de leurs taxes d’octroi en établissant, selon les formes et 
conditions prévues par l’article 137 de la loi du 5 avril 1884, et 
sous réserve de l’approbation législative, des taxes directes on 
indirectes. Les taxes directes ne seront prélevées que sur les 
propriétés ou objets situés dans la commune; elles s’applique
ront à toutes les propriétés ou à tous les objets de même nature; 
elles seront proportionnelles. (V. L. 9 mars 1898.)

6. Tous les tarifs d’octroi sur les boissons hygiéniques seront, 
en conséquence, révisés dans un délai de deux ans à partir du 
1er janvier qui suivra la promulgation de la présente loi, ou, 
s’ils viennent à expiration avant ce délai, à la fin de la période 
pour laquelle ils ont été approuvés. — Toutefois, les communes 
dont les tarifs expireront dans l’année qui suivra la promulga
tion de la loi auront un délai d’un an, à partir du 1er janvier 
suivant, pour ramener lesdites taxes aux maxima fixés par les 
articles précédents et voter, s’il y a lieu, les taxes de remplace
ment. — Lorsque les taxes de remplacement autorisées dépas
seront le montant du dégrèvement total sur les boissons hygié
niques, l’excédent pourra être employé au dégrèvement d’autres 
objets soumis au tarif d’octroi. (F. L. 9 mars 1898.)

7. Les communes qui actuellement ne perçoivent pas de taxes 
d’octroi sur les vins, cidres, poirés, hydromels, bières et eaux 
minérales pourront être autorisées à établir un droit de licence 
municipale ou à percevoir des taxes sur l’alcool, conformément 
aux dispositions de l’article 4 de la présente loi. (F. Décr. 16 
juin 1898.)

8. A partir de la promulgation de la présente loi, il ne pourra 
plus être établi de taxes d’octroi sur les vins, cidres, poirés et 
hydromels, sur les bières et sur les eaux minérales, dans le* 
villes où il n’en existe pas aujourd'hui, et ces taxes, dans le* 
villes où elles existent, ne pourront pas être surélevées. —• T0I1‘ 
tefois, dans des cas exceptionnels, sur la demande des conseil* 
municipaux, et en vertu de décrets rendus en Conseil d’Etat, le» 
communes dont les tarifs actuels sur les boissons hygiénique* 
n’atteignent pas le maximum prévu par la présente loi pourront 
être autorisées à les porter à ce maximum. — Dans les ville* a 
octroi qui, au point de vue des droits du Trésor, sont actuelle
ment comprises dans la 3° classe, les surtaxes actuelles pour
ront, dans les conditions de l’article 137 de la loi de 1884, être 
maintenues en vertu de lois spéciales pour des périodes qui n® 
dépasseront pas cinq ans. '

9. Les villes qui supprimeront leurs droits d’octroi sur le* 
boissons hygiéniques obtiendront, dansl es conditions indique®* 
par l’article 10 de l’ordonnance du 5 août 1818, pour le pa7e 
ment des frais de casernement, une réduction égale, pour chaque 
homme de troupe, au montant des droits dégrevés, en prenait 
pour base les deux tiers du taux de la consommation ntoyenn 
de la population soumise à l'octroi. (F. L. 9 mars 1898.)

-> F. L. 2 juill. 1862, art. 10; 1er sept. 1871, «W*
5 août 1884, art. 137.
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29 décembre 1891

DÉCRET relatif aux opérations financières concernant
le budget de l’État et les services de trésorerie
métropolitains faites dans la régence de Tunis.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1934, n. 34001.)

Art. lor. Toutes les opérations financières concernant le bud
get de l’Etat et les services de trésorerie métropolitains faites 
dans la régence de Tunis sont centralisées par un agent comp
table du Trésor résidant à Tunis.

2. Les encaissements et les payements auxquels donne lieu 
l’exécution des services métropolitains sont effectués matérielle
ment par les agents financiers du gouvernement tunisien pour le 
compte de l’agent comptable du Trésor. — Les titres de recette et 
de dépense, avant d’être présentés aux agents financiers du gouver
nement beylical, doivent être revêtus du visa de l’agent comptable, 
à l’exception de ceux concernant les versements faits hors de Tunis 
pour transmission de fonds intéressant le service militaire et le 
payement de la solde des troupes administrées par les fonction
naires de l’intendance militaire employés dans les places de , 
l’intérieur de la régence. — Les résultats de ees encaissements 
et de ces payements sont constatés à un compte courant réci
proque, sans intérêts, ouvert dans les écritures de l’adminis
tration des finances tunisiennes et de l’agent comptable du 
Trésor.

3. L'agent comptable n’a pas de direction à donner aux agents 
financiers tunisiens pour l’exécution du service ; il ne correspond 
avec ces agents que par l’intermédiaire du directeur général des 
finances beylicales.

4. L’agent comptable du Trésor à Tunis est soumis à l’auto- 
nté du ministre des finances et justiciable de la Cour des 
comptes. — Il est préposé de la Caisse des dépôts et consigna
tions. — Il a seul qualité pour recevoir toutes significations des 
saisies-arrêts ou oppositions mises sur les sommes dues par l’Etat 
et payables dans la régence de Tunis, ainsi que des cessions ou 
transports desdites sommes.

5. L’agent comptable est nommé par décret du président de la 
République, sur la proposition du ministre des finances ; il est 
ehoisi parmi les payeurs particuliers de la trésorerie d’Algérie.
~ Indépendamment du traitement afférent à son grade, il 
touche une indemnité de fonctions et de frais de service. — Son 
cautionnement est fixé par le ministre des finances.

6. La centralisation des recettes et des dépenses métropoli- 
tomes opérées dans la régence de Tunis est assurée, sous les 
“rdres et la responsabilité de l’agent comptable, par des 
agents de la trésorerie d’Algérie, dont le nombre et le grade sont
terminés par le Ministre des finances dans les conditions fixées 
ar n *1u 15 mars 1889. Une indemnité supplémentaire 

Mlité °Uée ^ 1 agent chai'gé dess fonctions de chef de compta-

29 décembre 1891
ÉRÊTÉ relatif aux opérations financières concer
nant le budget de l’État et les services de trésorerie 
Métropolitains faites dans la régence de Tunis.

(Journ. off., janv. 1898.)

«ousRrf1C,\Les a^en!'s cl,argés de la centralisation des opéra- 
(.|10j . lnancières métropolitaines effectuées en Tunisie sont 
c°ni|3<S *)arn^ ceux de la trésorerie d’Algérie. — Le personnel se 
îréstw t—. iü D un Payeur particulier, agent comptable du 
de Co’ d l arris, chef de service ; — 2° D’un payeur adjoint, chef 
est Ptabilité; — 3° De commis de trésorerie dont le nombre 

provisoirement fixé à trois.
Payeur ni^f)en^amraent traitement afférent à leur grade, le 

Palier, agent comptable du Trésor à Tunis, touche 
et le _ emnité de fonctions et de frais de service de 3,500 francs, 
pléinoi 'V°Ur adjoint, chef de comptabilité, une allocation sup- 

®eutaire de 500 francs.

1 itomeuTl fa®es d un gardien de bureau et les frais du loyer de 
à la cii ,1 <J aÉecl® au service de l’agent comptable à Tunis sont 

4. j ree du budget de l’Etat.
Souuiis a|SenÉ0 * agent comptable du Trésor à Tunis est 
l’agen» o,X le^es générales île la comptabilité publique. — 

uiptable reçoit notification des crédits ouverts par les

ordonnances des ministres pour les dépenses budgétaires à effec
tuer dans la régence ; les ordonnances de payement et les man
dats des ordonnateurs secondaires sont assignés payables par 
lui ; il prend charge des ordres de reversement délivrés contre 
les débiteurs du Trésor résidant en Tunisie. — Les récépissés 
qu’il délivre forment seuls titres libératoires envers le Trésor. 
— Il émet des mandats pour service public, sur le caissier- 
payeur central, payables au besoin pour les autres comptables 
du Trésor; il fait dépense des payements opérés en Tunisie pour 
le compte de la caisse centrale du Trésor, à laquelle il envoie 
directement les valeurs représentatives de ces payements. Enfin 
il a seul qualité pour recevoir toutes significations des saisies- 
arrêts et oppositions sur des sommes dues par l’Etat et payables 
dans la régence, ainsi que des cessions ou transports desdites 
sommes.

5. L’agent comptable est préposé de la Caisse des dépôts et 
consignations pour toutes les opérations de recette et de dépense 
concernant cette administration, effectuées dans les deux circon
scriptions judiciaires de la Tunisie. — Il reçoit en cette qualité 
les taxations allouées par cette administration à ses préposés.

6. L’agent comptable tient sa comptabilité en partie double 
Il envoie à la direction générale de la comptabilité publique' 
chaque mois, la balance des comptes de son grand-livre et la 
copie de son livre-journal, accompagnées de pièces justificatives 
des recettes et des dépenses constatées dans ses écritures, et, aux 
époques déterminées par les règlements, les deux parties de son 
compte de gestion annuelle, destinées à être soumises au con
trôle judiciaire de la Cour des comptes.

7. Sauf les exceptions mentionnées aux articles 12 et 13 ci- 
après, tous les titres de recette et de dépense, avant d’être pré
sentés aux agents financiers tunisiens, chargés d’en opérer 
1 encaissement ou le payement, sont communiqués à l’agent 
comptable avec les pièces justificatives. — En ce qui concerne 
les dépenses, les justifications à fournir à l’agent comptable se 
rapporteront non seulement à la validité de la créance, mais 
aussi au droit de la partie qui en touchera réellement le’mon
tant, dans le cas où le payement devrait être fait non pas au 
titulaire de la créance, mais à ses héritiers, mandataires ou 
cessionnaires.

8. Après examen, l’agent comptable revêt de son visa les
titres de recette et de payement ; il conserve les pièces justifi
catives, même celles relatives à la quittance, et remet les titres 
soit aux parties elles-mêmes, s’il s'agit d’ordonnances de paye
ment ou de services de trésorerie, soit, s’il s’agit d'ordres de 
reversement et de mandats de payement, aux autorités adminis
tratives qui les ont émis et qui sont chargées de les faire parvenir 
à qui de droit. — Il délivre en même temps, pour chaque titre 
un « bon d’encaissement » ou un « bon de payement » sur la 
caisse de l’agent financier tunisien qui doit procéder à l’encais
sement ou au payement. — La liste de ces agents sera arrêtée 
après entente entre l’agent comptable du Trésor à Tunis et lé 
directeur général des finances tunisiennes, suivant les conve
nances réciproques du Trésor français et l’administration beyli- 
caie. J

9. Les bons d’encaissement et les bons de payement sont
extraits de livres à souche; ils portent un numéro d’ordre, qui 
est reproduit sur le titre correspondant de recette et de dépense 
à côté du visa de l’agent comptable. Us contiennent la désigna-' 
ti°n de l’agent financier tunisien sur la caisse duquel ils sont 
délivrés, l’indication en toutes lettres et en chiffres de la somme 
à encaisser ou à payer, le nom de la partie versante ou du titu
laire de la créance et, s’il y a lieu, le nom de la personne qui 
doit donner quittance. ’

10. Chaque soir, l’agent comptable envoie les bons d’encais
sement et les bons de payement qu’il a délivrés dans la journée 
au directeur général des finances tunisiennes, qui les fait parvenir 
aux agents financiers désignés.

11. Les agents financiers tunisiens, dûment avisés par la ré
ception des bons, procèdent aux encaissements et aux payements, 
sur la remise, par les parties, des titres de recette et de dépense’. 
Au fur et à mesure de la réalisation des opérations, ces agents 
envoient les titres au directeur général des finances à Tunis* qui 
les transmet à l’agent comptable du Trésor. — L’agent comp
table passe écriture du montant de ces titres en affectant les 
comptes intéressés; en contre-valeur, il débite des recettes et 
crédite des dépenses le compte courant du gouvernement bey- 
lical. 11 annote en même temps la souche des bons d’encaisse
ment et des bons de payement correspondants à la date de la
quelle les opérations sont décrites dans sa comptabilité.
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12. Les conseils d’administration des corps et les comman
dants de détachements de troupes stationnés dans l’intérieur de 
la Tunisie sont autorisés à émettre des bons d’encaissement sur 
la caisse de l'agent financier tunisien de leur résidence pour les 
transmissions de fonds intéressant les services militaires. Ces bons 
sont extraits d’un livre à souche comprenant, en outre, un avis 
d’émission; ils portent d’une manière très apparente la mention 
« transmission de fonds pour le service militaire ». — Le bon 
est remis directement à l’agent liuancier au moment du verse
ment; l’avis d’émission, accompagné de la quittance de l’agent 
tunisien, est envoyé immédiatement par le signataire du bon à 
l’agent comptable du Trésor à Tunis, qui délivre un mandat de 
trésorerie au profit du bénéficiaire de l’envoi et, si le payement 
doit être fait en Tunisie, un bon de payement sur la caisse de 
l'agent chargé de payer ce mandat.

13. Les mandats de payement émis pour la solde des troupes 
par les sous-intendants militaires employés dans les places de 
l’intérieur de la régence ne sont pas soumis au visa préalable de 
l’agent comptable du Trésor à Tunis. Ces fonctionnaires délivrent, 
en même temps que les mandats, des bons de payement sur la 
caisse des agents financiers tunisiens chargés d’effectuer les 
payements. — Les bons de payement pour le service de la solde 
sont extraits d’un livre à souche muni d’un avis d’émission qui 
contient l’indication du titulaire, du numéro, du montant et de 
l’objet du mandat auquel le bon se rapporte. — En même temps 
qu'ils font parvenir les mandats aux parties prenantes, les sous- 
intendants militaires envoient les bons de payement directement 
aux agents payeurs et adressent les avis d’émission à l’agent 
comptable du Trésor à Tunis.

14. L’agent comptable conserve les avis d’émission des bons 
d’encaissement et des bons de payement délivrés dans ces condi
tions et il les annote de la date à laquelle il passe écriture des 
versements pour transmissions de fonds du service militaire et 
du payement des mandats de solde, lesquels lui sont transmis, 
comme les autres titres de dépense, par le directeur général des 
finances tunisiennes. Ces recettes et ces dépenses sont également 
portées au débit ou au crédit du compte courant du gouverne
ment beylical.

15. A la fin de chaque mois, après avoir rapproché ses écri
tures de celles tenues par l’administration tunisienne, l’agent 
comptable établit une situation du compte courant du gouverne
ment beylical ; cette situation, qui présente l’explication des 
différences reconnues entre les deux comptabilités et est signée 
par l’agent comptable et par le directeur général des finances 
tunisiennes, est envoyée au ministre des finances (direction du 
mouvement général des fonds).

16. Le présent arrêté recevra son exécution à partir du 
1er janvier 1898. — 11 sera déposé au bureau du contreseing 
pour être notifié à qui de droit.

-> F. Dêcr. 15 mars 1889 (Trésorerie Algérie).

29 décembre 1893
DÉCRET suivi d’un arrêté portant réduction 

des tarifs scolaires dans les lycées du gouverne nient.

(Journ. off., 31 déc. 1897.)

Aivr. 1er. Dans les lycées autres que ceux de Paris et du 
département de la Seine, les frais de pension de la division élé
mentaire sont réduits uniformément de 50 francs, ceux de la 
demi-pension de la même division sont réduits uniformément de 
25 francs.

2. L’externat surveillé pour les élèves des classes enfantines, 
primaires et de la division élémentaire sera organisé dans tous 
les lycées de France et d’Algérie où il n’existe pas actuellement.
— La rétribution supplémentaire à payer par les externes admis 
dans les salles d’études est fixée uniformément ainsi qu’il suit :
— Division supérieure et de grammaire, 90 francs; — Division 
élémentaire, 50 francs; — Classes primaires et enfantines, 
40 francs.

3. Les frais dits accessoires sont supprimés dans tous les 
lycées.

4. Les dispositions de l’article 3 sont applicables dès le 
l°r janvier 1898. Celles des articles l" et 2 n’entreront eu 
vigueur qu’au !«>■ octobre prochain.

5. Sont maintenues toutes les dispositions des décrets sus
visés non contraires à celles du présent décret.
-> F. Dêcr. 19 juin 1897 ; 6 juill. 1897.

30 décembre 1893
DÉCRET rendant applicables et exécutoires en Algérie

les règlements relatifs au service de la vérification
des poids et mesures.

(Journ. off.. 31 déc. 1897.)

Art. 1er. L’ordonnance du 17 avril 1839, les décrets du 
26 février 1873 et du 1er mai 1891, la loi du 21 juillet 1894 
et le décret du 17 décembre 1894 seront rendus applicables et 
exécutoires en Algérie, sous les réserves et modifications portées 
au présent décret.

2. Les arrondissements où il y aura lieu d’établir des 
bureaux permanents de vérification seront déterminés, selon les 
besoins du service, par le gouverneur général de l’Algérie.

3. La vérification périodique des poids et mesures s’effectuera 
tous les ans, aux époques déterminées par des arrêtés préfecto
raux, au bureau permanent des vérificateurs pour les villes où 
résident ces agents de vérification ; elle aura lieu dans les autres 
communes au siège des mairies ou, à défaut, dans tout autre 
local désigné à cet effet par l’autorité.

4. La vérification périodique des poids et mesures et instru
ments de pesage appartenant aux établissements désignés eu 
l’article 24 de l’ordonnance du 17 avril 1839, aura lieu au siège 
de ces établissements.

5. Aussitôt après la vérification des instruments présentés 
par chaque assujetti, les vérificateurs constateront leurs opéra
tions sur le portatif à ce destiné.— Ils en extrairont un bulletin 
à souche indiquant le droit dû.

6. Ces bulletins seront remis aux assujettis ou transmis au 
receveur des contributions diverses, suivant le cas, savoir : — 
Lorsque le vérificateur opérera au chef-lieu de la résidence d’un 
receveur, le bulletin sera remis à l’assujetti, qui ne pourra 
enlever les instruments vérifiés que sur la présentation de la 
quittance du receveur constatant le payement de la somme due. 
— Dans tous les autres cas, l’assujetti enlève ses instruments 
aussitôt après la vérification, et le bulletin indiquant la somme 
due est transmis au receveur, par les soins du vérificateur. — 
Ces bulletins servent de titre de perception aux receveurs char
gés, sous leur responsabilité, du recouvrement des droits.

7. Les vérificateurs dressent, pour chacune des localités indi
quées dans les arrêtés annuels, suivant l’ordre des opérations, 
un état des assujettis et des rétributions dues par eux, d’apres 
les bulletins transmis aux receveurs des contributions. Ces étals 
sont adressés au chef du service des contributions diverses.

8. Les vérificateurs dressent leurs procès-verbaux dans les 
vingt-quatre heures de la contravention par eux constatée; ds 
les signent et affirment dans les trois jours de la clôture desdits 
procès-verbaux, par-devant le maire ou l’adjoint, soit de f 
commune de leur résidence, soit de celle où l’infraction a 
commise; l’affirmation est signée tant par les maires ou adjoints 
que par les vérificateurs.

9. Les greffiers des tribunaux et des justices de paix son 
tenus de faire connaître aux vérificateurs, aussitôt les jugenieu s 
rendus, la suite donnée à leurs procès-verbaux.

10. Sont abrogés l’ordonnance du 26 décembre 1842 et 1,5 
arrêtés ministériels des 22 mai 1846 et 26 décembre 1851.
-> F. Ord. 17 avril 1839; Dêcr. 26 fêv. 1873; 1e1’ mai 1891-■ 
21 juill. 1894; 17 déc. 1894.

30 décembre 1893
DÉCRET relatif aux opérations de distillation 

des bouilleurs de cru de l'Algérie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1937, n. 34043.)

Art. l°r. (Ainsi modifié, Dêcr. 31 août 1898.) Sur l‘l dje 
mande faite par les intéressés quinze jours au moins avallp)lts 
commencement des opérations de distillation, des abonne'11^ 
spéciaux, portant sur le droit de consommation et sur 1<1
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d’octroi de mer, peuvent être consentis, pour une durée déter
minée, aux bouilleurs de cru de l’Algérie n’exploitant pas plus 
de 50 hectares de vignes et munis d’alambics à feu nu d’une 
contenance totale n’excédant pas 5 hectolitres ou d’appareils à 
marche continue ne pouvant distiller par vingt-quatre heures 
plus de 200 litres de liquide fermenté. — Ces abonnements ont 
pour base l’importance présumée de la fabrication calculée sur 
la force productive des appareils, le nombre d’heures de travail 
déclaré, la nature et la quantité des matières employées. — A 
cet effet, toute fabrication de la part des bouilleurs de cru abonnés 
donne lieu à une déclaration qui sera faite à la recette des con
tributions diverses de leur circonscription trois jours à l’avance 
et qui indiquera le lieu, les heures de mise en feu de l’alambic 
et la durée des opérations, la nature et la quantité des matières 
mises en œuvre et leur rendement présumé en alcool. — En 
dehors de la période pour laquelle l’abonnement sera consenti, 
les appareils appartenant au bouilleur de cru seront mis hors 
dusage, suivant les procédés déterminés par le décret du 27 
juin 1887.

2. Le bouilleur de cru admis à l’abonnement s’engage à ne 
pas louer ou prêter ses appareils à des tiers et à se soumettre à 
toutes les dispositions prévues par le présent décret. Dans le cas 
où 1 abonné manquerait aux engagements par lui contractés ou 
perdrait la qualité de bouilleur de cru pour avoir distillé des 
produits ne provenant pas exclusivement de sa récolte, il cesse
rait de plein droit de bénéficier des dispositions de l’article 
précédent, sans préjudice des pénalités encourues pour fabrica
tion frauduleuse ou pour défaut de déclaration de mutation dans 
la détention des appareils.

3. Les agents des contributions diverses sont autorisés à 
pénétrer chez les bouilleurs de cru. auxquels s’appliquent les
ispositions de 1 article 1er, pour y procéder à toutes vérifica- 

tsons utiles. — Ces producteurs restent soumis à la législation 
en vigueur, en tant qu’elle n’est pas contraire aux dispositions 
Qu présent décret.

F. /.. 4 août 1844, art. 5 ; Ord. 21 déc. 1844, octroi de 
«er; L. 5 avril 1884, art. 166; Dêcr. 27 juin 1887; L.- 
f n 26 janv. 1892, art. 32; 28 déc. 1895; Dêcr. 31 déc.
lo96.

30 décembre 1893
DÉCRET relatif aux droits de circulation 

des spiritueux en Algérie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1937, u. 34044.)

Art. 1er, j)es déductions, pour coulage de route, pour les 
spiritueux circulant en Algérie sous le lien de l’acquit-à-caution, 
ont accordées dans la limite de 2 p. 100 au maximum, à la 
midi don que le trajet effectué entre le point de départ et le 

Fuut d’arrivée représentera un myriamètre au minimum. — 
sont réglées d’après les distances parcourues, les moyens 

TO? P0Ul‘ le transport, sa durée, la saison dans laquelle il 
>a été effectué et les accidents légalement constatés. —Le 

dié* ,maxiraum ,est réduit à 1 p. 100 pour les spiritueux expé- 
s clans des récipients métalliques, 

défip't LeS déc.llarSes sont accordées jusqu’à concurrence des 
i„a tUs constatés à l’arrivée à destination, sans pouvoir dépasser 

Omîtes indiquées à l’article 1er.

1887 28 avril 1816> art■ 16 1 Décr■ 23 déc- 1884 ; 27 juin
4gok {octroi de mer); L. 26 janv. 1892, art. 32; 28 déc. 

°> art. 18, 19, 20; Décr. 31 déc. 1896.

30 décembre 1893
: 1» Fixant le mode d'assiette, de perception 

CuC .^partition de l'octroi de mer en Nouvelle- 
Eou °,n/e’— 2° Fixant le tarif de l'octroi, de mer en 
tarT i 6'^a\èd°nie; — 3° Portant modification du 

lJ douanier de la Nouvelle-Calédonie.

(Journ. off., 31 déc. 1897.)

Art. jor pi ,
Suivaut p ' approuvée, sous la reserve insérée à l’article 

. ’ t ^libération susvisée du conseil général de la

Nouvelle-Calédonie, en date du 27 avril 1897, relative au mode 
d'assiette, de perception et de répartition de l’octroi de mer 
dans cette colonie, délibération dont la teneur est cî-annexée.

2. N’est pas approuvée ladite délibération : — 1° En tant 
qu’elle a compris au nombre des produits pouvant être frappés 
des droits d’octroi de mer ; — Les farineux alimentaires : fro
ment, avoine, orge, seigle, malt, semoule, riz, légumes secs ;__
Les fruits de table; —Les légumes salés ou confits, conservés ou 
desséchés; — 2° En tant qu elle a frappé d’un droit supérieur 
à celui des matières premières qui les constituent : — Les cou
leurs broyées à l’huile ou en pâtes préparées à l’eau; — Les 
broderies et vêtements ; —- Les imprimés en tout genre ; — Les 
ouvrages en peau ou en cuir ; — Les meubles, cadres, baguettes 
et moulures en bois; — Les bois rabotés, rainés... ; —"3° En 
tant qu’elle a taxé au poids brut les bières en fûts ou en caisses.

Art. 1er, Est approuvée dans les limites fixées par le décret 
susvisé du 30 décembre 1897 la délibération du conseil général, 
en date du 27 avril 1897, établissant le tarif de l’octroi de mer 
en Nouvelle-Calédonie.
-> F. L. 11 janv. 1892, art. 6 ; Dêcr. 30 déc. 1897.

Annexe aux décrets du 30 décembre 1897, relatifs à l’octroi 
de mer en Nouvelle-Calédonie.

Art. l°r. Il sera perçu à l’importation, dans les ports de mer
de la Nouvelle-Calédonie, un droit d’octroi de mer sur les objets 
dénommés au tarif, quels qu’en soient l’origine, la provenance, 
le pavillon importateur et la destination dans la colonie.

Art. 2. A partir du 1°° janvier 1898, l’octroi de mer en 
Calédonie sera perçu conformément au tarif annexé au présent 
décret.

Art. 3. Toute personne qui récolte, ou prépare, ou fabrique, 
dans l’intérieur du territoire soumis aux droits d’octroi de ruel
les objets compris au tarif, est tenue d’en faire la déclaration 
et, si elle ne réclame pas la faculté de l’entrepôt, d’acquitter 
immédiatement les droits.

Art. 4. Les employés des douanes sur les frontières et ceux 
des contributions dans l’intérieur font, pour le compte du service 
local, la perception du droit d’octroi de mer. La surveillance des 
lieux de fabrication dans l’intérieur sera assurée par les agents 
du service actif des douanes et des contributions.

Art. 5. Les dispositions législatives et réglementaires relatives 
aux douanes sont applicables au droit d’octroi de mer en tout 
ce qui concerne les déclarations, le contentieux, la liquidation 
des droits et le cabotage.

Art. 6. Les droits sero'nt acquittés au poids net. Le bénéfice 
de la tare, soit réelle, soit légale, reste acquis aux marchan
dises, qu’elles qu’en soient la provenance et la quotité des 
droits.

Art. 7. Les marchandises soumises à l’octroi de mer peuvent 
être enlevées avant l’acquittement, aux mêmes conditions de 
garantie que les marchandises passibles de droits de douane.

Art. 8. Le mode de classification indiqué par les notes expli
catives du tarif des douanes est adopté pour guider le service 
dans le classement des marchandises passibles du droit d’octroi 
de mer.

Art. 9. Les approvisionnements destinés au service de la 
marine seront introduits dans ses magasins de la manière pres
crite pour les objets admis en entrèpôt. Le compte en sera suivi 
par les employés et les droits seront dus sur toutes les quantités 
enlevées à destination autre que les bâtiments de l’Etat.

Art. 10. Sont également exemptés du droit d’octroi do mer 
les habillements et les eifets pour les troupes, ainsi que l’arme
ment introduit en vue de la défense de la colonie.

Art. 11. Sur les produits bruts de l’octroi de mer il est pré
levé pour frais de surveillance, de vérification, de liquidation 
et de perception : — 1° An profit du budget local, pour part 
contributive des communes dans les frais de personnel et de 
matériel du service des douanes et contributions, une somme 
qui est déterminée chaque mois par le directeur de l’intérieur.
Ce prélèvement est calculé de manière que le montant total de 
la dépense mensuelle du service des douanes et contributions 
soit supporté par la colonie, d’une part, et les communes, 
d’autre part, proportionnellement aux recettes effectuées pour 
elles, à la suite des liquidations réglées par le service précité ;
— 2° Au profit des employés du service des douanes et contri-
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butions, à titre d'allocation accessoire à leur traitement fixe, 
une remise de i p. 100. Le mode de répartition de cette allo
cation sera réglé par un arrêté du gouverneur en conseil privé ; 
— 3° Au profit du trésorier-payeur, une remise de §0 centimes 
p. 100. — Ce triple prélèvement ne peut excéder le cinquième 
brut des recettes. Bans le cas où l’application des dispositions 
qui précèdent entraînerait un prélèvement dépassant cette pro
portion, la part revenant au budget local serait réduite de 
manière que les quatre cinquièmes du produit restent acquis 
aux communes.

Art. 12. Après déduction des prélèvements prescrits par,l'ar
ticle précédent, le produit net de l’octroi de mer est attribué 
pour moitié à la commune de Nouméa et pour l’autre moitié 
aux autres communes. La quote-part attribuée aux communes 
leur est répartie, pour moitié proportionnellement à leurs 
dépenses obligatoires, et pour moitié au prorata de leur popu- 
tion, étant entendu que les indigènes ne sont comptés que pour 
un vingtième de leur nombre.

Art. 13. Sont, et demeurent abrogées toutes dispositions con
traires au présent décret, et notamment l’arrêté constitutif du 
droit d’octroi de mer en Nouvelle-Calédonie, en date du 23 dé
cembre 1887.

30 décembre 1893
DÉCRET relatif au service de l’hydraulique agricole 

en A Igèrie.

(Journ. aff., 10 janv. 1898.)

Art. 1«*. Le service de l'hydraulique agricole est placé, en 
Algérie, sous la haute autorité du gouverneur général.

2. Les lois, décrets et règlements qui régissent en France 
l’hydraulique agricole s’appliquent, en Algérie, dans toutes 
celles de leurs dispositions auxquelles il n’est pas dérogé par la 
législation spéciale de ce pays.

8. En Algérie, le gouverneur général exerce en premier res
sort toutes les attributions dévolues au ministre dans la métro
pole, en matière d’hydraulique agricole et de police des eaux.

4. L’inspection des services de l’hydraulique agricole est 
confiée à l’inspecteur général des ponts et chaussées qui réside 
à Alger.

5. Dans tous les cas où le gouverneur général reconnaît l’uti
lité de prendre l’avis de la commission de l’hydraulique agricole 
instituée près du ministère de l’agriculture, cette consultation 
est provoquée par les soins du ministre, auquel le dossier est 
transmis à cet 'effet et qui le renvoie ensuite au gouverneur 
général avec l’avis qui a été émis.— Les projets sont rapportés 
devant la commission par l'inspecteur général des ponts et 
chaussées en Algérie.

6. Toutes les fois qu’il doit être statué sur un projet d’hy- 
^draulique agricole par une loi ou un décret, la loi ou le décret 
sont, après l'instruction de l'affaire sur place par le gouverneur 
général, préparés, soumis aux Chambres ou au Conseil d’Etat 
et contresignés par le ministre de l'agriculture.

7. L’envoi au ministre de l 'agriculture du budget de l’hy
draulique agricole préparé par le gouverneur général, confor
mément à l’article 9 du décret du 31 décembre 189-6, est 
accompagné de toutes les justifications que le ministre juge 
nécessaires.

3f décembre 1893

LOI concernant le cumul des pensions concédées à 
des officiers et assimilés avec des traitements 
civils.

(Bull, des Lois, 12° S.. B. L934, ti. 3399-2.)

Article unique. L’article 31 delà loi du 26 décembre 1890, 
concernant le cumul des pensions militaires concédées depuis le 
1er janvier 1891 à des officiers et assimilés avec des traite
ments civils payés par l'Etat, les départements, les communes 
nu les établissements publics, ne sera désormais applicable que 
dans le cas où le montant du traitement civil et de la pension 
dépassera la somme de six mille francs (6,000 l'r.), ou la der
nière solde d’activité si elle est supérieure à ce chiffre. — 
Lorsque le montant dépassera ce maximum, il y sera ramené

par la suspension d’une partie de la pension. — Lorsque le 
traitement civil sera égal ou supérieur au maximum fixé par le 
premier paragraphe, la totalité de la pension sera suspendue 
tant que le titulaire jouira de ce traitement. — Les officiers 
occupant des emplois civils et dont la pension est actuellement 
suspendue bénéficieront de la présente loi.
-> F. L. 26 déc. 1890, art. 31.

ANNÉE 1 8'9'8

10 janvier 1898
DÉCRET relatif au jury des thèses.

(Journ. off'., 18 janv. 1898.)

Art. !■«. Dans les facultés et écoles supérieures de phar
macie, le doyen ou directeur peut appeler à faire partie du jury 
des thèses des professeurs d’autres facultés de l’Université, dont, 
l'enseignement se rapporte à l’ordre d'études auquel appartient 
la thèse présentée.

2. Dans luTiiversité de Paris, cette disposition peut être ap
pliquée aux professeurs du collège de France, du Muséum, de 
l’école des chartes, et de l’école des langues orientales vivantes, 
aux maîtres de conférences de l’école normale supérieure et aux 
directeurs de l’école pratique des hautes études.
-> F. Béer. 17 mars 1808.

10 janvier 1898
DÉCRET relatif à la délivrance gratuite des formules 

de déclaration de mutation.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1937, n. 34047.)

Art. 1er. Les formules imprimées qui doivent être fournies 
gratuitement par l’administration pour les déclarations de mu
tations par décès sont mises à la disposition des redevables dans 
les bureaux d’enregistrement et les distributions auxiliaires de 
papiers timbrés.

2. Au moment du dépôt des déclarations, le receveur est tenu 
de délivrer aux déposants une quittance des droits perçus, datee 
et signée. Cette quittance est extraite d’un registre à souche -qui 
est arrêté jour par jour, à la clôture du bureau, par le receveur.

F. L. C déc. 1897, art. 11.

12 janvier 1898
DÉCRET portant règlement sur le versement et la 

conservation aux Archives nationales des papiers 
provenant des ministères de la justice et des cultes< 
de l’instruction publique et des beaux-arts, de l’in' 
térieur, des finances, des travaux publics, du com
merce, de l’industrie, des postes et des télégraphes> 
ainsi que des administrations qui en dépendent. 

(Journ. o/f'., 25 janv. 1898.)

Art. 1er. Les dossiers, registres et pièces reconnus inutile* 
pour le service courant des bureaux seront livrés, par les 
nistères et administrations, aux Archives nationales pendant 
premier semestre de chaque année, soit directement, soit apie5 
avoir séjourné dans un dépôt provisoire. . ,

2. Les ministères et. administrations remettront aux Are'11 
nationales les dossiers régulièrement constitués, les regist,#s 
pièces régulièrement classés. — Les chefs de service en
ront un état en double expédition. Un des exemplaires de.ce',eur 
leur sera rendu, après vérification, avec le récépissé du dh’eC 
des Archives nationales. .j0_

3. Les dossiers., registres et pièces versés aux Archives n* 
«aies formeront, pour chaque ministère et administration,

173116 janvier 1898. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 27 janvier 1898.

fonds spécial, classé dans l’ordre de ses attributions, telles 
qu’elles sont déterminées par les décrets d’organisation.

4. Tous les dossiers, registres et pièces déposés aux Archives 
nationales par les ministères et administrations, qui seraient 
nécessaires pour le service, devront être remis à ces ministères 
et administrations, pour un temps déterminé, sur demande écrite 
et contre récépissé. A l’expiration du terme, le directeur des 
Archives nationales réclamera les pièces communiquées.

5. Les documents ayant moins de cinquante ans de date ne 
seront communiqués que sur l’autorisation des ministères et 
administrations qui les auront versés. A moins de réserves faites 
par les ministères et administrations, les documents ayant plus 
de cinquante ans de date seront librement communiqués au 
public par les Archives nationales. Toutefois, les pièces confi
dentielles intéressant la personnalité et le rôle des hommes pu
blics ne pourront être consultées qu’aprês leur mort.

6. La suppression des papiers reconnus inutiles et dont les 
lois n’ordonnent pas la destruction sera concertée entre les ad
ministrations centrales et les Archives nationales. Elle pourra 
avoir lieu soit au moment de la livraison, soit après le verse
ment à des époques déterminées.
-> F. Béer. 14 mai 1887 ; 23 fêv. 1897,

23 janvier 1898

LOI ayant pour objet de conférer l’électorat aux 
femmes pour l’élection aux tribunaux de com
merce.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1935, n. 34007.)

Article unique. L’article i*r de la loi d-u 8 décembre 1883 
est complété par la disposition suivante : (V. L. 8 déc. 1883, 
art. 1er.)
-> F. L. 8 déc. 1883, art. 1er.

24 janvier 1898

LOI relative au cautionnement des receveurs d’octroi. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1939, n. 34080.)

Article unique. L’article 159 de la loi du 28 avril 1816, 
modifié par l'article 16 de la loi du 6 décembre 1897 est com
plété ainsi qu'il suit : (F. L. 28 avril 1816, art. 159.)

16 janvier 1898
DÉCRET relatif au doctorat ès sciences.

(Journ. off., 18 janv. 1898.)

Art. I®'. pour être admis à subir les épreuves du doctorat 
ès sciences, les candidats devront justifier du diplôme de licencié 
avec mention d’un des groupes suivants de certificats :

I- — Calcul différentiel et intégral. — Mécanique ration
nelle. — Troisième certificat au choix du candidat.

H-— Physique générale. — Chimie générale. — Troisième 
certificat au choix du candidat,

HL — Zoologie ou physiologie. — Botanique. — Géologie 
eu minéralogie.

r- L. 27 fév. 1880 ; Béer. 22 janv. 1896 ; L. 10 juill. 1896.

16 janvier 1898
REC RE T portant abrogation de Varticle 5 du décret 

du 22 août 1854 relatif aux certificats de capacité 
pour les sciences appliquées.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1948, n. 34232.)

Art. 1er, L’article 5 du décret du 22 août 1854, qui autorise 
es facultés des sciences et les écoles préparatoires à l’enseigne- 

meut supérieur des sciences à délivrer, sous certaines conditions, 
cort-ificats de capacité pour les sciences appliquées, est 

brogé en ce qui concerne les facultés des sciences.

jdiiiicr
RÉCRE T portant réorganisation du tribunal 

supérieur d’Andorre.

(BloII. des Lois, 12» S., B. 1937, n. 34048.)

188S1 **r' ^ Article 2, paragraphe 4, du décret du 13 jwilL 
t«ct °St modilié eii 06 vice-président du conseil (le pré
suné' ft ^es •Pyrénées-Orientales fera partie, de droit, «lu tribuns 

P rieur 4'Andorre aux lieu et place d'an conseiller de prélec 
2 "'"oinativemenl désigné par décret, 

par i • {j®cisio«s du tribunal supérieur pourront être rendue 
ne dp*'01'5 Dges, président compris. Eu tous cas, les magistrat 
bres !1011 délibérer qu’eu nombre impair. — Lorsque les mein 
final r " 5r*^una* siégeant dans une affaire seront au nombre d 
déiw’. 6 'ternier des juges dans l’ordre fixé par l’article 2 di 

let du juillet 1888 devra s’abstenir.
^l.Bécr. 13 juiU. 1888,

art. 2, g 4, modifié.

23 janvier 1898

DECRET portant règlement d’administration pu
blique pour la perception des droits sur l’alcool en 
Corse.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1936, n. 34026.)

Chapitre Ier. — De la perception.

Art. l»r. La perception du droit de consommation établi en 
Corse par l'article 6 de la loi de finances du 29 mars 1897 est 
assurée par l'administration des douanes. A l’importation, elle 
a lieu dans les bureaux placés dans les ports. A l’intérieur, elle 
est effectuée par les receveurs buralistes commissionnés par le 
directeur général des douanes sur les points de l’île où il le juge 
nécessaire.

2. La force alcoolique des produits visés à l’article 6 de la 
loi du 29 mars 1897 est déterminée, à l’importation, suivant 
les règles applicables aux droits de douane. — Pour les impor
tations de la France continentale et de l’Algérie, la perception 
peut être effectuée d’après le degré mentionné sur les passavants 
de cabotage, lorsque les intéressés en font la demande et qu’au
cun doute ne s’élève sur l'identité de la marchandise. — En ce 
qui concerne les importations de l’étranger, la liquidation de la 
taxe a lieu en même temps que celle du droit de douane et sur 
1-e vu des mêmes déclarations, qui doivent comprendre l’indica
tion de la contenance des récipients, du degré alcoolique du 
produit et de la quantité d’alcool pur. — Les arrivages de la 
France .continentale et de l’Algérie fout l’objet d’une déclaration 
spéciale distincte de la déclaration de débarquement libellée au 
verso du passavant. Cette déclaration doit contenir toutes les 
indications nécessaires pour la liquidation de la taxe.

3. Les spiritueux fabriqués dans i intérieur acquittent la taxe 
à la sortie des établissements producteurs d’après les déclara
tions des fabricants. Ges déclarations doivent énoncer la nature, 
le volume, le titrage alcoolique du produit et la quantité d'al
cool qu'il représente. — Les fausses déclarations sont punies 
des peines édictées par l’article 21 du titre II de la loi des
6-22 août 1791. — Les alcools qui doivent être employés à la 
préparation des boissons spiritueuses composées destinées à 
l’exportation peuvent toutefois être expédiés en crédit de droit 
sur les entrepôts où ils doivent être employés. — Les droits sont 
garantis par une soumission souscrite dans les conditions déter
minées par la législation douanière pour les expéditions de mar
chandises tarifées sous le régime du transit ordinaire du non- 
proliibi, à l’exception de la formalité du plombage. L’acquit-à- 
caution, après avoir été régularisé à l’entrepôt destinataire, est 
renvoyé au bureau de départ. — Les manquants provenant de 
la déperdition naturelle en cours de route sont alloués en fran
chise, jusqu'à concurrence d'un maximum de 2 p. 100, en rai
son des distances parcourues, de la nature du produit, des 
moyens employés pour le transport, de sa durée, de la saison 
pendant laquelle il a été effectué. Les manquants provenant
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d'accidents dûment constatés sont alloués en franchise pour la 
totalité. — Les spiritueux déclarés pour l'exportation donnent 
lieu, lors de l’enlèvement, aux mêmes formalités que les expédi
tions en suspension de la taxe à l’intérieur. — L’acquit est 
déposé à la douane du port d’embarquement, qui, après enre
gistrement de la déclaration de sortie ou du passavant de cabo
tage, procède à la vérification, assure rembarquement et régu
larise l’acquit-à-caution. — Les manquants provenant de la 
déperdition naturelle en cours de route ou d’accidents dûment 
constatés sont alloués comme il est dit ci-dessus. — Les produits 
à base d’alcool autres que les boissons ne peuvent être préparés 
qu’avec des alcools libérés de la taxe. Ils doivent, lorsque l’al
cool y existe encore à l’état de mélange, être déclarés au bureau 
des douanes en vue de l’obtention d’un titre de circulation, 
ainsi qu’il est prescrit par l’article 16 du présent décret.

Chapitre IL — Des producteurs d’alcool.
4. Nul ne peut se livrer à la fabrication des eaux-de-vie, 

esprits et alcools de toute nature ou préparer en vue de cette 
fabrication des macérations de grains, de matières farineuses 
ou amylacées, ou mettre en fermentation des matières sucrées, 
sans en avoir préalablement fait la déclaration à la recette des 
douanes de la circonscription. — L’absence de déclaration est 
passible des pénalités édictées par l’article 21 du titre II de la 
loi des 6-22 août 1791. — Ces dispositions ne sont pas appli
cables aux bouilleurs de cru.

5. Les producteurs d’alcool sont répartis dans les cinq caté
gories suivantes : 1° distillateurs dans les établissements des
quels l’administration juge utile d'établir un service de surveil
lance permanente et qui rectifient, soit des flegmes, soit des 
esprits imparfaits fabriqués dans d’autres établissements, ou qui, 
mettant en œuvre des matières autres que des vins, cidres, 
poirés, lies, marcs et fruits, obtiennent, par de simples distil
lations ou par des opérations de rectification, des produits 
propres à être livrés directement à la consommation ; 2° distil
lateurs qui, mettant en œuvre des matières autres que des vins, 
cidres, poirés, marcs et fruits, ne reçoivent aucune quantité de 
spiritueux du dehors et ne produisent que des flegmes expédiés 
en-totalité chez les rectificateurs ; 3° industriels, non bouilleurs 
de cru, qui distillent des vins, cidres, poirés, lies, marcs et 
fruits; 4° distillateurs qui, mettant en œuvre d’autres matières 
ou recevant des esprits du dehors, obtiennent, par de simples 
distillations ou par des opérations de rectification, des produits 
propres à être livrés directement à la consommation, et dans 
les établissements desquels l’administration ne juge pas utile 
d’établir un service de surveillance permanente; 5° bouilleurs 
de cru distillant exclusivement les produits de leur récolte de 
vins, cidres, poirés, lies, marcs, cerises, prunes, prunelles, 
pêches, hydromels, mûres de ronces et asphodèles.

6. Les industriels des quatre premières catégories prévues à 
l’article précédent sont tenus aux déclarations et aux prises en 
charge dont l’obligation résulte des articles 117, 118, 140 et 
141 de la loi du 28 avril 1816, 9 et 10 de la loi du 20 juillet 
1837, lesquels sont rendus exécutoires en Corse. —Les éta
blissements de la lre catégorie, ceux de la 2e, ceux de la 3e et de 
la 4e sont respectivement soumis aux régimes déterminés par les 
règlements des 18 et 19 septembre 1879, 15 avril 1881, les
quels sont rendus exécutoires en Corse. — Les contraventions 
aux dispositions du présent article sont punies des peines pré
vues par l’article 129 de la loi du 28 avril 1816.

7. Tout détenteur d’appareils ou de portions d’appareils dis- 
tillatoires est tenu de déclarer au bureau de la circonscription 
le nombre, la nature et la capacité de ces appareils ou portions 
d’appareils. — Tout fabricant ou marchand d’appareils dist.il- 
latoires est tenu d’inscrire sur un registre spécial, dont la pré
sentation pourra être exigée par les employés des douanes, les 
noms et demeure des personnes auxquelles il aura livré des ap
pareils; il doit, de plus, dans les quinze jours de la vente, faire 
connaître au bureau de la circonscription le nom et le domicile 
des personnes à qui ces livraisons ont été faites. Cette dernière 
disposition est applicable aux cessions faites à des particuliers 
non commerçants. — Les appareils qui n’ont pas été déclarés 
sont confisqués.

8. Sont considérés comme bouilleurs de cru les propriétaires 
ou fermiers qui distillent les vins, cidres, poirés, l^es, marcs, 
cerises, prunes, pêches, prunelles, hydromels, asphodèles et 
m ires de ronces provenant exclusivement de leur récolte. —Les 
bouilleurs de cru sont affranchis de tout exercice pour les opé
rations effectuées dans l’intérieur de leurs propriétés ou fermes.

9. Les spiritueux expédiés par les bouilleurs de cru doivent, 
avant leur déplacement, faire l’objet d'une déclaration énonçant 
le nombre et l’espèce de récipients, leur contenu, leur titre 
alcoolique, la quantité d’alcool pur, le nom et la demeure des 
expéditeurs, voituriers, acheteurs ou destinataires. — Sauf le 
cas prévu au paragraphe suivant, les droits sont immédiatement 
perçus, et le receveur délivre un passavant pour légitimer le 
transport. — Les paragraphes 2 et suivants de l’article 3 sont 
applicables aux expéditions faites par les bouilleurs de cru.

Chapitre III. — De l’entrepôt.
10. Les fabricants de liqueurs, de vins de liqueurs, de ver- 

mout, d’absinthe et d’autres spiritueux composés peuvent obtenir 
la faculté de l’entrepôt pour les alcools qu’ils emploient à la 
préparation des produits de leur industrie destinés à l’exporta
tion. — Ils sont tenus, pour jouir du bénéfice de l’entrepôt, de 
faire agréer par T administration des douanes une caution sol
vable s’engageant solidairement avec eux au payement des droits 
afférents aux quantités de spiritueux dont la sortie de l’entrepôt 
ne serait pas régulièrement justifiée. — Les alcools en entrepôts 
doivent être emmagasinés dans un local distinct. Les employés 
ont le droit d’y faire les vérifications et recensements qu’ils 
jugent nécessaires.

11. Indépendamment des conditions énumérées ci-dessus, les 
entrepositaires doivent tenir sur un registre spécial le détail de 
leur fabrication, savoir : — La quantité et le degré des alcools 
mis en œuvre ; — La date et l’heure du commencement des 
opérations; — L’espèce et la qualité des produits à fabriquer, 
le volume et le degré des produits obtenus; — La date et 
l’heure à laquelle les opérations ont été terminées. — Le compte 
d’entrepôt des fabricants de spiritueux qui travaillent pour l’ex
portation est déchargé des quantités de produits fabriqués expé
diées à cette destination lorsque les acquits-à-caution sont ren
trés régularisés par le service des douanes du point de sortie.

12. Les comptes d’entrepôt sont tenus au bureau de la cir
conscription de la même manière que les comptes d’entrepôt 
fictif de marchandises passibles de droits de douane. — Les dé
ductions à allouer annuellement pour ouillage, coulage, souti
rage, affaiblissement de degré et pour tous autres déchets sont 
réglées conformément aux dispositions des trois premiers para
graphes de l’article 10 de la loi du 16 décembre 1897. Au-dessus 
des limites déterminées par cet article, les quantités manquantes 
sont passibles de la taxe, sans préjudice de l’application des 
pénalités prévues par l’article 15 de la loi du 8 floréal an XI, 
en cas de soustraction. — Toute soustraction constatée par les 
employés donne lieu au payement de la taxe sur les quantités 
soustraites et de l’amende prévue au paragraphe précédent. — 
Les employés doivent établir la situation de l’entrepositaire au 
moins une fois par trimestre. Si la balance du compte fait res
sortir un excédent, il est immédiatement pris en charge.

Chapitre IV. — Formalités a la circulation.
13. Les produits chimiques, médicaments et autres sub

stances obtenus à l’aide de l’alcool, mais dans lesquels l’alcool 
a été dénaturé ou éliminé, ne sont assujettis à aucune formalite 
à la circulation.

14. La circulation des spiritueux retenant l’alcool à l’état de 
mélange est soumise aux conditions déterminées par les articles 
15 et 16 ci-après.

15. Lorsque les produits provenant immédiatement de 1 uï]~ 
portation ont acquitté les droits, ils doivent être accompagnes 
d’un passavant délivré par le service des douanes du bureau 
d’importation. — Ce titre de mouvement énonce le nom et * 
qualité de l’expéditeur, le lieu de départ, les nom et demeure 
du destinataire, le nombre, l’espèce et les marques des rec’ 
pients, l’espèce, la quantité et le titre alcoolique du produit, 
quantité d’alcool pur qu'il représente, le délai dans lequel 
transport doit s’effectuer et le numéro et la date de la quidam, 
des droits. 11 porte, eu outre, obligation de le représenter, a,Ilb 
que les marchandises, à toute réquisition des employés, en cou s 
de transport. A l’arrivée à destination, le passavant est rem18 
la recette, qui le renvoie au bureau d’émission. — Les proû1 ^ 
importés qui n’ont pas acquitté la taxe et qui sont expec1 “ 
destination d’un entrepôt circulent sous le lien d’acquit-n-c 
tion délivré par la douane d’importation et garantissant 1 an '
à destination, sous les pénalités édictées par la législation 
transit ordinaire du non prohibé. Les acquits-à-caution Pr® ^ 
lent les mêmes indications que les passavants. — Ls son
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chargés après vérification et pris en charge à l’entrepôt par le 
bureau de la circonscription.

16. Toute personne qui veut expédier des produits alcooliques 
provenant de l’intérieur et libérés de la taxe doit en faire la dé
claration au receveur, qui, après s’être assuré, au vu des justifi
cations antérieurement fournies, qu’il s'agit de produits ayant 
acquitté la taxe, délivre le passavant destiné à légitimer le 
transport. Cette expédition est libellée de la même manière que 
les passavants accompagnant les produits libérés de la taxe qui 
arrivent de l’extérieur. — Pour les produits expédiés en suspen
sion du payement de la taxe, d’un entrepôt sur un autre entrepôt 
où pour l’exportation, le transport est assuré par un acquit-à- 
caution délivré par la recette des douanes, dans les conditions 
indiquées ci-dessus pour les produits importés dirigés sur un 
entrepôt de l'intérieur en suspension du payement de la taxe. — 
Les acquits-à-caution sont renvoyés régularisés après prise en 
charge au compte du destinataire ou après constatation de l’ex
portation et déchargent le compte de l’entrepôt expéditeur des 
quantités ainsi prises en charge ou exportées. — Les produits 
alcooliques expédiés jusqu’à concurrence de 1 litre de liquide 
sont dispensés de toute formalité à la circulation.

17. Sont punies des peines édictées par l’article 22 de la loi 
du 17 mai 1826 * les contraventions aux dispositions relatives 
aux formalités à la circulation constatées dans le rayon de 5 ki
lomètres des côtes. Ces contraventions, constatées en dehors du 
rayon ci-dessus indiqué, sont punies des peines édictées par l’ar
ticle 15 du titre III de la loi des 6-22 août 1791.

28 janvier 1898
LOI portant modification à la loi du 24 décembre 1896

sur l'inscription maritime, articles 30, 32, 35 et 81.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1935, n. 34008.)

Article unique. Les rectifications ci-après sont apportées 
aux articles 30, 32, 35 et 81 de la loi du 24 décembre 1896 
sur l’inscription maritime :

Art. 30 et 32. Les mots « en congé illimité », employés 
au premier paragraphe de chacun de ces articles, sont remplacés 
par « en position de dispense ». (F. L. 24 déc. 1896, art. 30 
et 32.)

Art. 35. Le deuxième paragraphe de cet article est rem
placé par le suivant : (F. L. 24 déc. 1896, art. 35.) — Au 
troisième paragraphe les mots de « ire ou de 2e classe » sont 
supprimés.

Art. 81. Le troisième paragraphe est remplacé par le sui
vant : (F. L. 24 déc. 1896, art. 81.)

28 janvier 1898
LOI ayant pour objet de compléter par un paragraphe 

additionnel l’article 30 de la loi du 24 décembre 
1896 sur Vinscription maritime.

(Bull.' des Lois, 12° S., B. 1935, n. 34009.)
--------- /

Article unique. L’article 30 de la loi du 24 décembre 1896 
«t complété par l’addition du paragraphe suivant : (V. L. 24 
Mc. 1896, art. 30.)

29 janvier 1898
DECRET relatif à la limitation de l’intérêt 

c°nventionnel et à la répression de l’usure en Algérie.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 1936, n. 34030.)

Art. 1er, En Algérie, l’intérêt conventionnel est libre en 
atière de commerce, sous la condition pour les parties de se 

Conformer aux dispositions légales sur les conventions et le prêt 
intérêt. —L’intérêt conventionnel ne peut excéder en matière 

wvde lo p, ioo. Toute convention ou pratique contraire con- 
bllLlle une usure.

2. Lorsque, dans une instance civile, il sera prouvé que lo prêt 
nveniionnel a été fait à un taux supérieur à celui fixé par le 
«sent décret, les perceptions excessives seront imputées de 

• droit aux époques où elles auront eu lieu sur les intérêts

légaux alors échus et subsidiairement sur le capital de la créance. 
— Si la créance est éteinte en capital et intérêts, le prê
teur sera condamné à la restitution des sommes indûment per
çues avec intérêt du jour où elles auront été payées. — Tout 
jugement civil constatant un fait de cette nature sera transmis 
par le greffier au ministère public dans le délai d’un mois, sous 
peine d’une amende qui ne pourra être moindre de 16 francs ni 
excéder 100 francs.

3. Le délit d’habitude d’usure sera puni d’une amende qui 
pourra s’élever à la moitié des capitaux prêtés à usure et d’un 
emprisonnement de six jours à six mois.

4. En cas de nouveau délit d’usure le coupable sera con
damné au maximum des peines prononcées par l’article précé
dent et elles pourront être élevées jusqu’au double sans préju
dice des cas généraux de récidive prévus par les articles 57 et 
58 du Code pénal. Après une première condamnation pour habi
tude d’usure, le nouveau délit résultera d’un fait postérieur, 
même unique, s’il est accompli dans les cinq ans à partir du. 
jugement ou de l’arrêt de condamnation.

5. S’il y a eu escroquerie de la part du prêteur, il sera pas
sible des peines prononcées par l’article 405 du Code pénal, 
sauf l’amende, qui demeurera réglée par l'article 3 du présent 
décret.

6. Dans tous les cas et suivant la gravité des circonstances, 
les tribunaux pourront ordonner, aux frais du délinquant, l’affi
chage du jugement et son insertion par extrait dans un ou plu
sieurs journaux du département.

7. Ils pourront également appliquer dans tous les cas l’ar
ticle 463 du Code pénal.

8. L’amende prévue par le dernier paragraphe de l’article 2 
sera prononcée à la requête du ministère public par le tribunal 
civil.

9. L’ordonnance susvisée du 7 décembre 1835 est abrogée.

29 janvier 1898
DÉCRET réglementant la répartition des amendes et 

confiscations prononcées en Algérie en matière d’oc
troi de mer et de taxe de consommation.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1936, n. 34031.)

Art. 1er. Le produit net des amendes et confiscations pronon
cées en Algérie, en matière d’octroi de mer et de taxe de con
sommation, est partagé entre l’Etat et les communes de la ma
nière suivante : par moitié en ce qui concerne le produit de la 
confiscation ; au prorata du chiffre de l’amende que la loi attribue 
respectivement à l’Etat et aux communes, en ce qui concerne le 
produit des amendes. — Dans l’imputation du montant des 
transactions, les réductions consenties aux contrevenants porte
ront sur les amendes et la confiscation, proportionnellement aux 
sommes qui auraient pu être exigées tant à titre d’amende qu’à 
titre de confiscation. — Lorsque le taux de la transaction sera su
périeur au minimum des condamnations encourues, il y aura lieu 
d’attribuer d’abord à chaque administration l’intégralité de ce 
minimum, la valeur de la confiscation se divisant par moitié ; 
l’excédent sera ensuite réparti au prorata des chiffres représen
tant la différence entre le maximum et le minimum de chaque 
amende.

2. La part revenant à l’Etat, par application des dispositions 
de l’article précédent, ainsi que le produit net des amendes et 
confiscations prononcées pour infractions aux formalités à la cir
culation par application des articles 20 et 21 de la loi du 28 dé
cembre 1895, sont ainsi répartis : — 50 p. 100 à l’Etat; — 
50 p. 100 aux employés verbalisants. — Dans l’attribution de 
cette part de 50 p. 100, les inspecteurs et contrôleurs sont 
admis au même titre que les autres agents qui auront concouru 
aux procès-verbaux.

3. Avant tout partage entre l’Etat et les communes, mais 
après déduction des droits fraudés et des frais, il est prélevé, 
pour toute saisie, à titre d’indemnité, au profit de celui qui aura 
dénoncé la fraude ou la contravention, un tiers du produit des 
amendes et confiscations, pourvu que l’indicateur se soit fait 
connaître à l'administration ou au directeur avant la saisie. :-j

4. Le droit de transiger, soit avant, soit après payement, sur 
procès-verbaux en matière d’octroi de mer et de taxe de consom
mation sur l’alcool en Algérie appartient : — Au directeur des 
contributions diverses du département, lorsque le montant des
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condamnations encourues ne s’élève pas à plus de 1000 francs ;
— Au gouverneur général, statuant en conseil de gouvernement, 
lorsque lesdites condamnations s'élèvent de 1000 à 3,000 francs ;
— Au . ministre des finances, dans tous les autres cas.

5. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret, et notamment le deuxième alinéa de l’article 33 du dé
cret du 27 juin 1887.
-> V. Béer. 23 déc. 1884 ; 27 janv. 1887; L. 28 déc. 1893, 
art. 18, 19, 20, 21.

31 janvier 1898
DÉCRET relatif à la juridiction dont relèvent 

les tirailleurs tonkinois en congé ou en permission. 

(Journ. off., 3 fév. 1898.)

Art. 1er. Les tirailleurs tonkinois qui, aux termes du décret 
du 12 mai 1884, relèvent exclusivement de l’autorité militaire 
française, ne sont justiciables, dans la position de congé ou de 
permission, que de l'autorité judiciaire française.
-> F. Décr. 13 sept. 1896.

1er février 1898
LOI modifiant Varticle 12, § 1er, delà loi du 2 août 1875 

sur l’élection des sénateurs.

(Bull, des Lais, 12° S., B. 1947, n. 34191.)

Article unique. Le paragraphe 1er de l’article 12 de la loi du 
2 août 1875 sur l’élection des sénateurs est complété comme 
suit : (F. L. 2 août 1875, art. 12, § 1.)

2 février 1898
DÉCRET complétant l’article 1er du décret du 13 dé

cembre 1862 en ce qui concerne la délivrance en fran
chise du sel nécessaire à la fabrication de la soude. 

(Bull, des Lois, 128 S., B. 1936, n. 34035.)

Art. 1er. L’article 1er du décret du 13 décembre 1862 est 
complété ainsi qu’il suit : (F. L. 13 déc. 1862, art. lor.)
~> F. L. 2 jm.ill. 1862, art. 16; Béer. 13 déc. 1862, art. 1«\

3 février 1898
DÉCRET portant réorganisation de Tadministrai ion 

centrale du ministère des travaux publics.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1934, n. 34309.)

Titre H. — Recrutement, avancement bt discipline
DU PERSONNEL DE L'ADMINISTRATION CENTRALE.

Art. 7. En dehors des emplois attribués aux anciens militaires 
par les lois et règlements, le personnel des rédacteurs et des 
expéditionnaires se recrute par ia voie du concours. — Le pro
gramme du concours est arrêté par le ministre. — Les candi
dats doivent être Français ou naturalisés Français et avoir sa
tisfait à la loi sur le recrutement de l’armée. Ils doivent avoir 
moins de vingt-neuf ans le 1er janvier de F année pendant 
laquelle s’ouvre le concours. Celte dernière limite est reportée 
à trente-quatre ans pour les fonctionnaires et agents relevant du 
ministère des travaux publics et comptant au moins cinq années 
de services susceptibles de leur constituer des droits à une pen
sion de retraite. — Les candidats au grade de rédacteur doivent 
produire un diplôme de licencié. Sont dispensés de cette condi
tion l'es conducteurs des ponts et chaussées, les contrôleurs des 
mines et les expéditionnaires comptant cinq ans de services en 
cette qualité. — Le nombre des places mises au concours et la 
liste des candidats admis à concourir sont arrêtés par le mi
nistre.

t février 1898
DÉCRET portant modification du décret du 7 mars 

1897 relatif aux droits de consommation à Mada
gascar et dépendances.

(Bull, des Lois, 12* S., B. 1959, n. 34375.)

Art. 1er. Le tableau annexé am décret du 7 mars 1897, relatif 
aux droits de consommation à percevoir à Madagascar et dans 
ses dépendances, est modifié comme suit : (F.. Béer. 7 mars 
1897.)

2. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

8 février 1898
DÉCRET relatif au dédoublement de la 6e région.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1957, n. 34346.)
-> F. L. 24 juiU. 1873; Béer. 6 août 1874; L. 6 déc. 1897.

12 février 1898
DÉCRET portant rétablissement de la contrainte 

par corps dans les établissements français de 
l’Inde.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1955, n. 34325.)

Article unique. Le décret du 12 août 1891, portant applica
tion aux colonies de la législation métropolitaine sur la con
trainte par corps, est abrogé en ce qui concerne les établisse
ments français dans l’Inde à l’égard des indigènes.

13 lévrier 1898
DÉCRET portant approbation des pénalités prévues 

à un arrêté du gouverneur général de Madagascar 
pour délits et contraventions en matière de droits 
de sortie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1936, n. 34332.)

Art. 1er. Sont approuvées les pénalités prévues à l’article 2 

de l’arrêté susvisés du gouverneur général, en date du 19 sep
tembre 1897, portant que la déclaration, la liquidation, le re
couvrement des droits, et le contentieux en matière de droits de 
sortie, seront régis par les lois, décrets, ordonnances et règle

ments des douanes françaises.

13 février 1898
DÉCRET réglementant la pèche des huit res perlières 

et de la nacre en Nouvelle-Calédonie et dépen

dances.
(Journ. off., 26 fév. 1898.)

Art. 1er. La pêche des huîtres perlières et de la nacre la1 
l’objet de concessions, dans la limite de la mer territoriale, 
accordées par le gouverneur, en conseil privé, sur le rapport uu 
chef du service administratif. Nul ne peut obtenir une conces
sion s’il n’est citoyen ou sujet français. — Le gouverneur Pou1'^ 
déterminer, dans la même forme, les portions de mer ou e 
baies destinées soit à la création d’établissements ostréieo es> 
soit au repeuplement des bancs épuisés ; la pêche y sera un 
dite. _ t

2. Les côtes de la Nouvelle-Calédonie et dépendances seio^ 
divisées en périmètres dont les limites seront déterminées P 
l’arrêté de concession et suivant un croquis annexé à e“a(j^_ 
demande. — Une copie en sera adressée au ministre des ci
I orties. _ uj

3. Les propriétaires de parcelles de terre faisant te®* ^ 
périmètres dotit la concession sera demandée auront un «ioi. 
préférence sur tons autres pour l'obtention de celte conçus31
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— Toutefois, les personnes qui, avant la promulgation du pré
sent décret, auront obtenu des permis de recherches ou auront 
créé des établissements de pêche autorisés pourront être décla
rées concessionnaires de ces périmètres ou établissements si elles 
en font la demande dans les six mois de cette promulgation. Ces 
concessions ne pourront être refusées.

4. Toute personne qui voudra créer un établissement ostréicole 
devra en faire la demande par écrit au chef du service adminis
tratif de la Nouvelle-Calédonie ou au résident des Wallies, si 
elle réside dans cet archipel. — Le demandeur indiquera par un 
croquis les points du domaine concessible sur lesquels il se pro
pose de crées un établissement et l'étendue qu’il entend lui don
ner. — Il sera délivré au pétitionnaire un récépissé de sa 
demande.

5. Les demandes de concessions seront introduites dans la 
même forme, et la décision portant concession sera, après avis 
du directeur de l’intérieur, soumise au gouverneur en conseil 
privé.

6. Les parcs et autres établissements seront délimités par des 
poteaux ou bouées; les sérimètres, d’après les prescriptions de 
l’administration.

7. Les concessions sont personnelles et temporaires. — Elles 
ne peuvent faire l’objet d’aucune transaction ou cession qu’avec 
l’approbation du gouverneur. — En cas d’abandon, de non- 
exploitation dans le délai fixé ou de décès du titulaire, elles font 
retour au domaine public, — Chaque concession ne peut excé
der dix années, mais elle est renouvelable sur la demande du 
concessionnaire. Il pourra être accordé des concessions de vingt 
années aux concessionnaires qui justifieront de la création de 
parcs de culture.

8. Les concessions sont accordées à titre onéreux. Le gouver
neur, en conseil privé, déterminera le délai pendant lequel i! 
pourra n’être perçu aucune redevance ; les redevances seront 
fixées par l’acte de concession et versées au budget de la coloni
sation. — Les permis de recherches actuellement accordés peur 
une durée de trois années pourront être taxés comme conces
sions avant l’expiration de ce délai. — Les concessionnaires 
qui justifieront de la création de parcs de culture, en vue du 
repeuplement des fonds, pourront être exonérés de tout ou 
partie de la redevance pendant une période dont le gouverneur 
déterminera la durée.

9. Les concessions peuvent être révoquées : — 1° Pour inexé
cution des charges imposées au concessionnaire; — 2° Pour 
défaut de mise en exploitation dans un délai d’un an à partir 
du jour où la concession a été accordée ; — 3° Pour defaut d'ex
ploitation pendant une année ; — 4° Pour les inconvénients ou 
les dangers en résultant au point de vue de la navigation ou des 
travaux publics; — 5° Pour non-payement des redevances à 
terme échu après sommation non suivie d’effet dans les six 
mois ; — 6° Pour location ou transmission des établissements, 
à quelque titre que ce soit, sans l’approbation du gouverneur.— 
En eas de contestation, l'affaire sera portée devant Le conseil 
privé de ia colonie statuant au contentieux.

10. Les concessionnaires ne pourront eu aucune façon gêner 
la navigation ou la pêche.

11. L’usage des dragues, chaluts et autres engins traînants 
est formellement interdit. La pêche ne pourra se faire qu’à la 
main ou à la plonge. — Les huîtres à nacre devront avoir un 
diamètre minimum de 6 centimètres, c’est-à-dire ne pas pouvoir 
Passer dans une maille de 6 centimètres. — Aucune dimension 
n’est exigée pour l’huître à perl’es.

12. Quiconque aura formé sans autorisation un établissement 
d ostréiculture de quelque nature qu’il soit, sera puni des peines 
Portées à l'article 15. —La destruction de l’établissement sera,

outre, exécutée aux frais du contrevenant, s’il y a lieu.
13. Le personnel de T inscription maritime, les admiuislra- 

et les militai nés de la gendarmerie signaleront Les conces-
st0,w et établissements abandonnés par leurs détenteurs ou con- 
struits sans autorisation. — Le gouverneur, en conseil privé, 

la proposition du chef du service administratif, pourra 
^partir ces établissements entre les demandeurs en concession,

les réserver pour te repeuplement,
*4. Le déplacement des bornes, amers ou bouées prescrits 

administration pour la délimitai,iou des concessions sera 
Pmd des peines prononcées à l’article 13.

15. Les infractions aux dispositions dos articles 12 et 14 du 
P|esent décret seront punies d'une amende de 50 à 1000 francs 
* ^ uu emprisonnement de cinq à trente jours. — L’article 463
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du Code pénal sera applicable, sans toutefois que l’amende 
puisse jamais être inférieure' à 25 francs.

16. En cas de récidive, le contrevenant sera condamné au 
maximum de la peine ; ce maximum pourra être élevé jusqu’au 
double en cas de nouvelle récidive. — Il y a récidive lorsque, 
dans les deux années précédentes, il a été rendu un jugement 
de condamnation contre le contrevenant pour infraction aux pro
hibitions prévues par le présent décret. — L’article 463 ne 
sera pas applicable en eas de récidive.

17. Pourront être déclarés civilement responsables des 
amendes, prononcées pour contraventions prévues par le présent 
décret : — Les armateurs des bateaux, qu’ils eu soient ou 
non propriétaires, à raison des contraventions commises par les 
équipages; — Les concessionnaires, à raison des faits de leurs 
agents ou employés, sans préjudice de l'article 1382 du Code 
civil.

18. Dans tous les cas de contravention, les pintadiues ou 
autres produits de la pêche pourront être saisis et la confisca
tion pourra en être prononcée par le tribunal. Dans ce cas, 
le produit de la vente, ainsi que celui des amendes, appartien
dra au budget de la colonisation, sous déduction de la part 
attribuée aux agents verbalisateurs.

19. Le cinquième des amendes ou. confiscations appartiendra, 
indépendamment de la rétribution qui leur est allouée pour la 
rédaction de l’acte, aux agents verbalisateurs, dans la limite de 
100 francs pour l’ensemble des amendes prononcées par le même 
jugement.

20. Les infractions au présent décret seront recherchées et 
constatées par tous les agents assermentés, à quelque titre que 
ce soit, et par les personnes dénommées à l'article 16 de la loi 
du 9 janvier 1852.

21. Toutes poursuites à raison des infractions commises au 
présent décret seront portées devant le tribunal correctionnel.— 
Ces poursuites seront intentées dans l’année qui suivra le jour 
où la contravention aura été constatée, sous peine de déchéance.

22. Les poursuites auront lieu à la diligence du ministère 
public ou de la partie lésée. Elles pourront aussi être intentées 
à la diligence du commissaire de l’inscription maritime ou de 
ses représentants. Ceux-ci auront le droit, dans ce dernier cas. 
d’exposer l’affaire et d’être entendus par le tribunal.

23. Les procès-verbaux feront foi jusqu’à inscription de faux. 
A défaut de procès-verbaux ou en cas d’insuffisance de ces actes, 
les infractions pourront être poursuivies par témoins.

24. Les agents du service de l’enregistrement sont chargés 
de procéder, en présence du commissaire de l’inscription mari
time ou de son délégué, à la vente des objets saisis, ainsi que 
de recouvrer les amendes ou autres condamnations prononcées 
en exécution du présent décret. — Ils remettront aux auteurs 
des procès-verbaux, si la confiscation est prononcée, la part qui 
leur est attribuée. Le surplus sera versé dans la caisse du tré
sorier-payeur.

25. A la fin de chaque année, le chef du service adminis
tratif et le directeur de l'intérieur devront adresser au gouver
neur, chacun en ce qui le concerne, un rapport détaillé sur la 
pêche, sur la culture et le commerce des huîtres à perles et à 
nacre. — Ce rapport sera transmis au ministre des colonies.

26. Sont abrogées toutes dispositions locales relatives à la 
pêche, à l’élevage ou à la vente des huîtres perlières et de la 
nacre, contraires au présent décret.

27. Il n’est rien changé aux dispositions du décret du 
30 mars 1893* sur la pêche des huîtres comestibles et à l’ar
rêté du 23 novembre 1880 sur la police de la navigation. — 
Toutefois, les bateaux ou chaloupes destinés à la pêche seront 
exemptés de l’obligation d’avoir un maître au cabotage pour se 
rendre sur les lieux de pêche et en revenir.

15 février 1898
DÉCRET attribuant aux sous-officiers ou comman

dants de brigade de gendarmerie en Tunisie les 
fonctions d'officiers de police judiciaire.

(Journ. off., 24 fév. 1898.)

Art. 1e1'. Les sous-officiers ou commandants de brigade de
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gendarmerie sont, en Tunisie, officiers de police judiciaire, 
auxiliaires du procureur de la République.

15 février 1898
LOI relative au commerce de brocanteur. 

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1947, n. 34200.)

Art. 1er. Tout brocanteur, revendeur de vieux meubles, 
linges, hardes, bijoux, livres, vaisselles, armes, métaux, fer
raille et autres objets et marchandises de hasard, ou qui achète 
les mêmes marchandises neuves de personnes autres que celles 
qui les fabriquent ou en font le commerce, est tenu : — 1° De 
se faire préalablement inscrire sur les registres ouverts à cet 
effet à la préfecture de police, s’il habite Paris ou dans le res
sort de la préfecture de police, ou à la préfecture du départe
ment qu’il habite. A cet effet, il sera tenu de présenter sa 
patente ou un certificat de décharge et un certificat d’individua
lité ; il lui sera remis un bulletin d’inscription qu’il sera tenu 
de présenter à toute réquisition ; — 2° D’avoir un registre coté 
et parafé par le commissaire de police ou, à son défaut, par le 
maire, et sur lequel il inscrira, jour par jour et sans blanc ni 
rature, les noms, surnoms, qualités et demeures de ceux avec 
qui il contracte, ainsi que la nature, la qualité et le prix des
dites marchandises; il devra présenter ce registre, tenu en état, 
à toute réquisition; — 3° En cas de changement de domicile, 
de faire une déclaration au commissariat de police ou, à défaut, 
à la mairie, tant du lieu qu’il quitte qu’au commissariat et à la 
mairie du lieu où il va s’établir. — Toute contravention aux 
prescriptions ci-dessus énoncées sera punie d’une amende de un 
franc (1 fr.) à cinq francs (3 fr.) et, en cas de récidive, d’un 
emprisonnement de un à cinq jours et d’une amende de dix 
francs (10 fr.) à quinze francs (13 fr.) ou de l'une de ces deux 
peines seulement.

2. Il est spécialement défendu aux personnes visées dans l’ar
ticle 1er d’acheter aucuns meubles, hardes, linges, bijoux, 
livres, métaux, vaisselles, en un mot tout objet mobilier quel
conque, d’enfants mineurs sans le consentement exprès et écrit 
des père, mère et tuteurs, ni d'acheter d'aucune personne dont 
le nom et la demeure ne leur seraient pas connus, à moins que 
leur identité ne soit certifiée par deux témoins connus qui 
devront signer au registre, sous peine d’un emprisonnement de 
cinq jours à un mois et d’une amende de cinq francs (3 fr.) à 
deux cents francs (200 fr.).

3. Le brocanteur n’ayant pas boutique est tenu aux mêmes 
obligations. Il doit, en outre, porter ostensiblement et présenter 
à toute réquisition la médaille qui lui sera délivrée et sur 
laquelle seront inscrits ses nom et prénoms et numéro d'inscrip
tion. — Il est, de plus, soumis à toutes les mesures de police 
prescrites, pour la tenue des foires et marchés, par les arrêtés 
préfectoraux et municipaux. — En cas de contraventions aux 
dispositions du présent article, les pénalités prévues par l'ar
ticle 1er seront appliquées.

4. Les tribunaux pourront appliquer, en cas de circonstances 
atténuantes, l’article 463 du Code pénal pour toutes les infrac
tions à la présente loi.

5. La présente loi est applicable eu France et en Algérie.
6. Toutes dispositions et ordonnances antérieures à la pré

sente loi et relatives au brocantage sont et demeurent abrogées.

16 février 1898
LOI ayant pour objet de modifier l’article 3 de la loi 

du 3 mai 1844 sur la police de la chasse.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1942, n. 34122.)

Article unique. L’article 3 de la loi du 3 mai 1844 sur la 
police de la chasse est complété par l’adjonction de la disposi
tion suivante : (V. L. 3 mai 1844, art. 3.)

m février 1898
LOI portant ouverture d’un compte spècial intitulé : 

« Perfectionnement du matériel d’armement et réin
stallation de services militaires ».

(Journ. off., 19 fév. 1898.)

Art. 1er. Le ministre des finances est autorisé à ouvrir, 
parmi les services spéciaux du Trésor, un compte intitulé : 
« Perfectionnement du matériel d’armement et réinstallation de 
services militaires ».

2. Seront portés en recette à ce compte, jusqu’à ce qu’il en 
ait été autrement décidé par la loi, les produits d’aliénations 
d'immeubles militaires désaffectés ou de fortifications déclassées 
à partir de la promulgation de la présente loi, et spécialement 
le produit des aliénations des terrains provenant du déclassement 
des fronts ouest et nord de l’enceinte de Paris. — Y seront 
imputés en dépense : — A une première section, les dépenses 
de perfectionnement du matériel d’armement; — A une deuxième 
section, les dépenses nécessitées par la réinstallation des ser
vices et par les frais de construction de la nouvelle enceinte de 
Paris; — A une troisième section, les intérêts des obligations 
émises en exécution de l’article 3 ci-après.

3. Pour subvenir provisoirement aux dépenses, le ministre 
des finances est autorisé à émettre ou à négocier, dans la limite 
des crédits ouverts en exécution de l'article 4 ci-après et de l’in
suffisance temporaire des ressources inscrites au crédit du 
compte, des obligations du Trésor à court terme dont l’échéance 
ne pourra dépasser six ans.

4. Des crédits seront ouverts chaque année, par la loi, au 
titre du compte spécial : « Perfectionnement du matériel d’ar
mement et réinstallation de services militaires ». — Les crédits 
ou portions de crédits restés disponibles en fin d’année pourront 
être reportés par décrets à l'année suivante.

5. Un tableau détaillé des opérations relatives au compte 
spécial, effectuées du 1er janvier au 31 décembre de chaque 
année, sera inséré dans le compte général de l’administration 
des finances.

6. Les conditions du déclassement et de l’aliénation des 
fronts ouest et nord de l’enceinte de Paris seront déterminées 
par une loi.

7. Il est ouvert au ministre de la guerre, au titre de la 
lre section du compte spécial : « Perfectionnement du matériel 
d’armement et réinstallation de services militaires », pour 
l’année 1898, un crédit de soixante-six millions de francs 
(66,000,000 de francs).

18 février 1898
DÉCRET relatif à l’organisation du service 

de vérification des poids et mesures en Algérie.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1939, n. 34381.)

Art. 1er. Le personnel du service de vérification des poids 
et mesures, en Algérie, se compose d’un vérificateur en chef» 
placé auprès du gouverneur général, et de vérificateurs de tous 
grades, répartis dans les trois départements d’Alger, d’Oran et 
de Constantine. — Ces agents sont mis, par le ministre (j11 
commerce, de l’industrie, des postes et des télégraphes, à la 
disposition du gouverneur général de l’Algérie, préalablement 
consulté avant toute désignation.

2. Le ministre du commerce, de l’industrie, des postes e^ 
des télégraphes statue, après avis du gouverneur général, sur 
les peines disciplinaires encourues par les vérificateurs, telles 
que la révocation et la suspension de fonctions, ainsi (pie sur a 
mise à la retraite de ces agents. — Le gouverneur général reg « 
tous les détails relatifs au fonctionnement du service. Il fixe 
résidence des vérificateurs et les allocations d’indemnités, 
statue sur les propositions d’avancement et sur les mesures is 
ciplinaires autres que celles mentionnées au paragraphe Pre^ 
dent. Il peut, en cas d'urgence, et sauf à en référer iinmedia 
ment au ministre, suspendre tout vérificateur de ses fonctions.

3. Le personnel subalterne du service de la vérification 
poids et mesures en Algérie est placé sous l’autorité exclus 
du gouverneur général.
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DÉCRET portant réorganisation 
de l’administration préfectorale en Algérie.

(Bull, des Lois, 12e g., B. 1963, n. 34432.)

Art. 1er. Les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux de 
préfecture et conseillers de préfecture en Algérie sont placés sous 
l’autorité du gouverneur général. — Ils sont nommés par décret. 
Le décret de nomination fixe en même temps la résidence assi
gnée à chacun d’eux.

2. Les traitements des préfets sont fixés comme suit : — 
Alger, 25,000 francs; — Constantine et Oran, 20,000 francs. 
—- Ces fonctionnaires ont droit, en outre : — 1° A une indemnité 
aimuelle, à titre d’abonnement, de 10,000 francs pour frais de 
bureau, de chauffage et d’éclairage; —2° Aune indemnité, pour 
frais de tournées, de 3,000 francs par an.

3. En cas d’absence ou d’empêchement, le préfet est rem
placé par le secrétaire général de la préfecture.

4. Les sous-préfets et secrétaires généraux de préfecture sont 
divisés en trois classes : — lre classe : traitement, 8,000 francs; 
— 2e classe : traitement, 7,000 francs; — 3° classe : traite
ment, 6,000 francs. — Les classes sont personnelles. — Les 
élévations de classe ne peuvent être obtenues qu’après trois ans 
au moins d’exercice dans le même poste ou aprè's cinq ans dans 
des postes différents. — Les promotions sont accordées par dé
crets rendus sur la proposition du ministre de l’intérieur et sur 
le rapport du gouverneur général de l’Algérie.

6. En cas de décès, d’absence ou d’empêchement du sous- 
préfet, il sera suppléé de droit par le secrétaire de la sous-pré- 
fecture.

7. Nul ne peut être nommé conseiller de préfecture en Algérie 
s’il n’est âgé de vingt-cinq ans accomplis et s’il n’est, en outre, 
licencié en droit, ou s’il n’a rempli pendant dix ans au moins 
des fonctions rétribuées dans l’ordre administratif ou judiciaire. 
— Les fonctions de conseiller de préfecture sont incompatibles 
avec tout autre emploi public et avec l’exercice d’une profes
sion.

8. Les conseillers de préfecture sont divisés en trois classes, 
au traitement de : — lre classe : 5,000 francs; 2e classe : 
4,500 francs; 3° classe : 4,000 francs. — La promotion à une 
classe supérieure ne peut être obtenue qu’après cinq ans au 
moins d’exercice dans la classe immédiatement inférieure. Les 
classes sont personnelles. Les promotions sont accordées par dé
crets rendus sur la proposition du ministre de l’intérieur et sur 
le rapport du gouverneur général de l’Algérie.

9. Chaque année, le gouverneur général de l’Algérie désigne 
pour chaque département deux conseillers de préfecture : l’un 
pour remplir les fonctions de vice-président et l’autre celles de 
substitut du commissaire du Gouvernement. — Le premier pré
side le conseil en cas d’absence ou d’empêchement du préfet ; le 
second remplace dans les affaires contentieuses le secrétaire 
général, lorsque celui-ci ne peut occuper lui-même le siège du 
ministère public.

10. Lorsqu’un conseil de préfecture se trouve incomplet, par 
suite de vacance, d’absence ou d’empêchement d’un de ses 
membres, le préfet désigne pour le suppléer un conseiller géné
ral ou un chef de bureau de la préfecture.

11. Les sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers de 
préfecture envoyés de France en Algérie conservent, au titre per- 
sonnel, la classe du poste qu’ils occupaient dans la métropole. 
Ms jouiront, à partir du jour de leur installation, du traitement

des indemnités attribués aux fonctionnaires de leur classe en 
Algérie.

12. Les congés ou autorisations d’absence sont accordés aux 
Préfets, sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers de pré- 
ecture par le gouverneur général.

13. Le cadre du personnel des bureaux des préfectures et des 
sous-préfectures, les conditions d’admission, d’avancement, ainsi 
ffoe les mesures disciplinaires concernant ce personnel sont déter- 

ines par arrêté du gouverneur général. — Les employés supé- 
Ueu,,-S (chefs de bureau, sous-chefs de bureau, commis princi
paux de préfecture et secrétaires de sous-préfecture) sont nommés 
Ur le gouverneur général, sur la proposition des préfets. Celui- 
^ Petd déléguer aux préfets la nomination des autres employés 

leurs bureaux et ceux des sous-préfectures. — 11 est mis, à

cet effet, à la disposition des préfets des crédits collectifs dont le 
montant est fixé par la loi des finances.

23 février 1898
DÉCRET portant modification à l’organisation 

du corps de l’inspection des colonies.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1963, n. 34433.)

24 février 1898
DÉCRET rendant applicable à partir du 1er avril 1898 

les dispositions de la loi du 21 décembre 1897 sur le 
droit de recommandation des objets affranchis.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1963, n. 34433.)

24 février 1898
DÉCRET complétant la nomenclature des industries 

énumérées au décret du 15 juillet 1893 relatif aux 
tolérances prévues par la loi du 2 novembre 1892 sur 
le travail des enfants, des filles mineures et des 
femmes dans les établissements industriels.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1963, n. 34437.)

Art. 1er. Est complétée comme suit la nomenclature des indus
tries énumérées aux articles 2, 4 et 5 du décret du 15 juillet 
1893, modifié par les décrets des 26 juillet 1895 et 29 juillet 
1897, et admises à bénéficier des tolérances prévues par la loi 
du 2 novembre 1892, en ce qui concerne le travail de nuit, la 
durée du travail et le repos hebdomadaire, savoir : (V. Décr. 
15 juill. 1893.)
-> F. Décr. 26 juill. 1895 ; 29 juill. 1897.

26 février 1898
DÉCRET portant création d’un compte d'assistance 

pour le personnel européen des divers services 
locaux de Tlndo-Chine.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1963, u. 34438.)

Art. 1er. Il est institué, pour le personnel européen des divers 
services locaux de l’Indo-Chine (services communs à 1 Tndo-Cliine 
et services locaux de la Cocliiuchine, de l’Annam, du Tonkin, du 
Cambodge et du Laos), un compte d’assistance qui est alimenté 
par des contributions obligatoires des budgets locaux de l’Irtdo- 
Ghine. — Ne sont pas admis au bénéfice de ce compte les magis
trats et les agents détachés des cadres de l’administration mé
tropolitaine dans les services locaux de lTudo-Ghine.

2. Le compte d’assistance est calculé, sans distinction de grade 
ni de classe, sur les bases suivantes : — 1° A raison de cinq cents 
francs (500 fr.) par année de service effectif en Indo-Chine pour 
tout fonctionnaire, employé ou agent comptant moins de sept an
nées de séjour en Indo-Chine ; — 2° A raison de six cents francs 
(600 fr.) par année de service effectif en Indo-Chine pour tout 
fonctionnaire, employé ou agent comptant au moins sept années 
de séjour en Indo-Chine. — Le décompte en est effectué : — 
1° A partir de la date de la suppression du compte de prévoyance 
de la Gochinchine, pour les fonctionnaires, employés ou agents 
qui appartenaient à l’un des services locaux de la Gochinchine 
lors de cette suppression ; — 2° A partir de l’admission dans l’un 
des services locaux de lTndo-Chine, pour les autres fonction
naires, employés ou agents.

3. Les sommes acquises au compte individuel du fonction
naire, de l'employé ou de l’agent ne peuvent être payées que 
dans l’un des cas suivants : — 1° Licenciement pour raison de 
santé; — 2° Sortie, à titre définitif, de l’administration locale, 
si la sortie n'est pas le résultat d’une mesure disciplinaire ; — 
3° Mise à la retraite.

4. Eu cas de décès du fonctionnaire, employé ou agent, les 
sommes acquises à son compte individuel sont payées à sa veuve
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pour la moitié et à ses orphelins mineurs- pour l’autre moitié. — 
S’il n’existe pas d’enfants-mineurs, les sommes acquises au compte 
individuel sont payées en entier à la veuve. — Si le fonction
naire, employé ou agent décédé ne laisse pas de veuve, mais 
-seulement des orphelins mineurs, les- sommes acquises au compte 
.sont payées en entier à ces derniers. — Dans les autres cas, il 
n'y a pas lieu au payement de ces sommes.

5. Les fonctionnaires, employés ou agents qui auront obtenu 
la liquidation de leur compte d’assistance ne pourront, dans 
aucun cas, être réintégrés dans les services locaux de l’Indo- 
Ghine.

6. La liquidation du compte d’assistance, dans les cas prévus 
à l’article 3, ne peut être effectuée que si le fonctionnaire, em
ployé ou agent compte cinq années de services depuis son admis
sion dans l’un des services locaux de Flndo-Chine. — La veuve 
et les orphelins n’ont droit au payement des sommes acquises au 
compte individuel que si le fonctionnaire, employé ou agent 
•comptait, au moment de son décès, deux années de services dans 
l’un des services locaux de Plndo-Ghine.

7. Il peut être payé à tout fonctionnaire, employé ou agent, 
ayant épuisé ses droits à lin congé de convalescence et se trou
vant momentanément empêché par son état de santé, dûment 
constaté, de revenir en Indo-Chine, des avances jusqu'à concur
rence du tiers des sommes acquises à son compte individuel, 
même s’il ne réunit pas encore les cinq années de services pré
vues au paragraphe 1er de l’article 6.

8. Le compte d’assistance est administré par une commission 
de quatremembres, nommés par le gouverneur général. — La 
commission est chargée d’examiner les droits des fonctionnaires, 
employés et agents au bénéfice du compte d’assistance. — Elle 
établit annuellement le chiffre approximatif des sommes pouvant 
être payées, au titre du-compte d’assistance, pendant l’année sui
vante. — Les payements à effectuer au titre du compte d'assis
tance sont autorisés par le gouverneur général sur la proposition 
de la commission chargée de l’administration du compte.

9. Le présent decret recevra son application à compter du 
1er juillet 1898.

10. L es dispositions antérieures à celles du présent décret 
sont et demeurent abrogées.

26 février 1898
DÉCRET fixant les attributions en matière de police 

du gouverneur général de l'Algérie.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1963, n. 3445-2.)

Art. lor. Le gouverneur général de l’Algérie aura dans la 
colonie, en matière de police, les mêmes attributions que le mi
nistre de l’intérieur dans la métropole. H statuera sur les ques
tions relatives à l'organisation des commissariats de police et 
procédera à la nomination des- titulaires.

27 février 1898
DÉCRET fixant le montant des primes complémen- 

tairrs prévues par la loi du 7 avril A8%7 pour T ex
portation des sucres.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1963, n. 34433.)

Art. l*r. Le complément fe prime à répartir conformément 
à la disposition transitoire de la loi du 7 avril 1897 et à l’ar
ticle 22 du décret du 18 juillet 1897, à raison des exportations 
de sucres déclarées avant le septembre 1897, est fixé à 
32,728 p. 109 de la somme inscrite sur le bon de demi-prime.

2. Le bon de droits représentant le complément de prime sera 
délivré au titulaire du coupon créé en exécution du décret du 
18 juillet -1897, par le bureau des douanes ou des contributions 
indirectes qui a, établi ce coupon.

3. Les bons complémentaires amont le même pouvoir libéra
toire qwe les bons de droits auxquels ils se rapportent. Ils 
seront valables pendant deux mois à compter de leur délivrance.
-> V. L. 7 avril 1897; Décr. 18 juill. 1897, art. 22.

1er mars 1898
DÉCRET portant modification dans Torganisation 

du conseil supérieur de la guerre.

(Journ. off., 2 mars 1898.)

1er mars 1898
LOI modifiant T article 207.3 du Code civil.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1943, n. 34127.)

Article unique. L’article 2075 du Gode civil est ainsi com
plété : (F. G. civ., art. 2075.)

3 mars 1898
LOI portant établissement d'un droit d’entrée sur le 

plomb, ses minerais enrichis et ses dérivés divers. 
(Modification des art. 222, 239, 255 bis, 256, 262, 266, 
271 bis, 306, 308 bis, 576 et 576 bis du tarif.)

(Bull, des Lois, -12e S., B. 1942, n. 34123.)

Art. 2. L’admission temporaire est étendue au plomb destiné 
à la désargentation ou à la fabrication d'ouvrages en plomb de 
toutes sortes, des couleurs, cristaux, produits chimiques et antres 
dérivés du plomb. Les conditions d’application du régime tempo
raire du plomb seront déterminées par décret après avis du comité 
consultatif des arts et manufactures.

4 mars 1898
LOI portant création d’un office national du com

merce extérieur et approuvant une convention inter
venue entre le Gouvernement et la chambre de com
merce de Paris.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1945, n. 34155.)

Art. Ie*. Il est créé un office national du commerce exté
rieur, qui est déclaré établissement public. — Cet établissement 
relève du ministère du commerce, de l’industrie, des postes et 
des télégraphes-.

2. L’office a pour mission de fournir aux industriels et négo
ciants français les renseignements commerciaux de toute nature 
pouvant concourir au développement du commerce extérieur et 
à l’extension de ses débouchés dans les pays étrangers, les colo
nies françaises et les pays de protectorat.

3. Les ressources de l’office national du commerce extérieur 
comprennent : — 1° Une allocation annuelle de soixante-dix 
mille francs (70,000 fr.) à inscrire, à partir de l’année 1898, 
au budget du ministère du commerce et de l’industrie, à un cha
pitre spécial intitulé « Office national du commerce extérieur », 
— 2° Les ressources provenant de la participation de la chambre 
de commerce de Paris, telle qu’elle est définie dans la conven
tion annexée à la présente loi ; — 3° Le produit des impositions 
supplémentaires au principal de l’imposition des patentes pre
vues aux articles 8 et 9 ci-après ; — 4° Les subventions, dons, 
legs et libéralités de toute nature provenant d’administrations 
publiques, de chambres de commerce, d’associations syndicales 
ou de simples particuliers ; — 5° Toutes autres ressources qlU 
pourraient lui être affectées par la loi.

4. La comptabilité de cet établissement est soumise aux 
mêmes règles que la comptabilité des chambres de commerce.

5. Sont approuvés la convention du 14 novembre 1897 
l’avenant du 2 janvier 189-8 intervenus entre le ministre i 
commerce, de l’industrie, des postes et des télégraphes et 
chambre de commerce de Paris, pour accepter et régler les c ^ 
dirions du concours offert par cette compagnie à l'installation ■ 
au fonctionnement de l’office national du commerce exléii*® 
La convention et l’avenant susdits seront enregistrés au droit
de trois francs (3 fr.) et resteront annexés à la présente loi- ^

6. L’organisation et le fonctionnement de l’office, le état®
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ses fonctionnaires et agents, la liquidation en cas de suppression 
de l’office, seront réglés conformément aux articles 9 et suivants 
de la convention et de l’avenant précités, sous réserve des mo
difications et compléments qui pourront être apportés aux con
ditions ainsi réglées, par des décrets rendus en fa forme des 
règlements d’administration publique, d’accord avec la chambre 
de commerce de Paris.

7. En cas de suppression de l’office national du commerce 
extérieur, les valeurs provenant des dons, legs ou libéralités 
faits à l’office avec affectation spéciale seront attribuées, par 
décrets rendus en Conseil d’Etat, sur le rapport du ministre du 
commerce, à des établissements publics ou reconnus d’utilité 
publique, susceptibles d’exécuter les intentions des donateurs. 
— Les rentes ou valeurs nominatives provenant du placement 
des dons, legs ou libéralités faits à l’office sans affectation spé
ciale deviendront la propriété de l’Etat.

8. Indépendamment de l’imposition prélevée chaque année 
en vertu de la loi de finances du 23 juillet 1820, il sera perçu, 
à partir du 1er janvier 1898, sur les patentés de la circonscrip
tion de la chambre de commerce de Paris, compris dans l’ar
ticle 38 de la loi du 15 juillet 1880, en ayant égard aux addi
tions et modifications autorisées par les lois ultérieures sur les 
patentes, une imposition supplémentaire additionnelle au prin
cipal de la contribution des patentes, dont le produit sera spé
cialement affecté, concurremment avec les autres ressources pré
vues pour cette destination, anx divers services de l’office 
national du commerce extérieur. — Cette imposition est fixée 
annuellement à un quart de centime par frane (0 c. 25).

9. Au cas ou de nouvelles ressources devraient être fournies 
par la chambre de commerce de Paris en vue de l’extension des 
services de l’office, notamment pour gager des emprunts des
tinés à de nouvelles acquisitions et constructions d’immeubles, 
cette imposition pourra être portée à un centime (0 fr. 01).

10. Dans le cas prévu à l’artiele précédent, la quotité du cen
time à percevoir sera fixée chaque année par un décret rendu 
dans la forme des règlements d’administration publique, sur le 
rapport du ministre du commerce, de l’industrie, des postes et 
des télégraphes.

4 mars 1898
LOI modifiant l'article 6 de la loi du 22 juillet 1896 

sur les pigeons voyageurs.

(Journ. off., S mars 1898.)

Article unique. L’article 6 delà loi du 22 juillet 1896, sur 
•es pigeons voyageurs, est modifié ainsi qu’il suit r (F. L. 22 
mil. 1896, art. 6.)

6 mars 1898
DÉCRET portant réorganisât ion du corps des avocats 

défenseurs en Cochinchine.

(Journ. off., 10 mars 1898.)

Art. l»r, IJ est créé près la cour d’appel de Saigon une 
chambre de discipline des avocats défenseurs. Elle est composée 
d’un président et de deux membres pris parmi les avocats défen
deurs et nommés par eux. —- Cette chambre prononce par voie 
•te décision lorsqu’il s’agit de police et de discipline intérieure, 
el sous forme de simple avis dans les autres cas.

2. Les attributions de ladite chambre sont : — 1° De maiu- 
tenir la discipline intérieure entre les avocats défenseurs et de 
Minier son avis dans tous les cas où elle est consultée par le 
Procureur général ; — 2° De prévenir ou concilier tous les dif- 

■ créais entre avocats défenseurs et entre ces avocats et les par- 
1,esj d’émettre son opinion sous forme de simple avis sur lesdits 

dillérends et sur les réparations civiles qui pourraient en résul- 
. ; de réprimer les infractions qui en seraient l’objet sans pré
judice des pouvoirs disciplinaires du procureur général et de 

exercice de Faction publique, s’il y a lieu ; — 3U Ile former 
2 Moreau de consultation gratuite pour tes indigents, dont la 
«ambre distribue les affaires aux divers avocats défenseurs, 

P°u‘‘ les suivre, quand il y a Heu; — 4° De représenter les avo- 
ats défenseurs collectivement sous le rapport de leurs droits ou

de leurs intérêts communs. — Elle a, en outre, le droit de sur
veillance sur les avocats défenseurs ; elle avertit d’office on sur 
la réquisition du ministère public, sans préjudice de peines plus 
graves, tout avocat défenseur qui manquerait aux devoirs de son 
état ou qui compromettrait la dignité de son caractère, et elle 
doit statuer sur toutes les réquisitions qui lui seront adressées 
par le procureur général.

3. La chambre de discipline prononce contre les avocats défen
seurs et suivant la gravité des cas : 4° l’avertissement; 2° le 
rappel à l’ordre; 3° la censure simple ; 4° la censure avec répri
mande. — A l’égard des peines plus graves, telles que la sus
pension, le remplacement et la destitution, elle se borne à 
émettre un avis motivé pour être transmis au procureur général, 
qui lui donne telle suite qu’il juge nécessaire.

4. Les décisions de la chambre de discipline prononçant la 
censure simple et la censure avec réprimande sont susceptibles 
d’appel, devant la cour de Saigon, de la part de l’avocat défen
seur poursuivi. La cour statuera sur l’appel, le ministère public 
entendu, en assemblée générale et dans la chambre du conseil, 
conformément aux prescriptions de l’article 27 de l’ordonnance 
du 20 novembre 1822, contenant règlement sur l’exercice de la 
profession d’avocat en France. — Expédition dé toutes les déci
sions de la chambre de discipline sera aussitôt adressée au pro
cureur général, qui pourra en saisir la cour. —Le délai d’appel 
attribué à l’avocat défenseur poursuivi est de cinq jours à dater 
de la communication, qui lui sera donnée par le président de la 
chambre de discipline, de la décision intervenue. — Le procu
reur général pourra également en appeler devant la cour des 
decisions du conseil de discipline dans un délai de dix jours à 
dater de la transmission qui lui sera faite de ladite décision, 
ainsi qu’il est dit ci-dessus.

5. L’impression des avis ou décisions de la chambre de dis 
cipline ne pourra être ordonnée que par le procureur général

6. Dans le cas où les peines de la suspension, du remplace
ment et de la destitution sont jugées nécessaires, la chambre de 
discipline et ensuite la cour d’appel, statuant ainsi que dans le 
cas prévu par l’article 4 du présent décret, doivent émettre un 
avis motivé. — Il est ensuite statué, par le gouverneur général, 
sur la proposition du procureur général, sauf recours au mi
nistre des colonies dans le cas de destitution ou de remplace
ment. Le recours au ministre a un effet suspensif.

7. Le procureur général convoquera les avocats défenseurs 
en assemblée générale chaque année, dans la. deuxième quin
zaine de décembre, au palais de justice, pour l’élection, au scru
tin secret, des membres de la chambre de discipline.

8. Sont électeurs et éligibles tous les avocats défenseurs 
inscrits au tableau. Les membres en fonctions peuvent, toujours 
être réélus. — Seront également électeurs, mais non éligibles, 
les secrétaires d’avocats défenseurs remplaçant les titulaires 
absents ou empêchés,

9. Les secrétaires d’avocats défenseurs seront inscrits, sui
vant la date de leur nomination, sur un tableau spécial dressé 
chaque année, par la cour d’appel, dans la première quinzaine 
de décembre.

10. Les secrétaires d’avocats défenseurs chargés de rem
placer les titulaires absents on empêchés, exerçant sous la res
ponsabilité desdits titulaires et la garantie de leurs cautionne 
méats, sont dispensés du versement de leur cautionnement per
sonnel. — Pour être inscrits an tableau préva en l’article 9 du 
présent décret, ils devront justifier, indépendamment du titre de 
licencié en droit, soit de deux années de stage accompli dans 
un barreau, soit de deux années de eléricature postérieures au 
diplôme de licencié en droit, effectuées ou dans une étude 
d’avoué, ou dans l’étude d’un avocat défenseur de la Cochin- 
chiue, soit enfin de deux années de fonctions judiciaires dans 
la colonie.

11. Les secrétaires d’avocats défenseurs, dans l’ordre de leur 
inscription au tableau, auront un droit de préférence sur tous 
les autres candidats pour leur titularisation dans les lonctions 
d’avocat défenseur, au fur et à mesure des vacances qui se pro
duisent, lorsque le nombre des avocats défenseurs sera réduit 
au maximum fixé conformément aux prescriptions de l’article 2 
du décret du 8 novembre 1888.

12. 11 n’est point dérogé par les dispositions du présent 
décret au droit qu’ont la cour et les tribunaux de réprimer les 
fautes commises à leur audience par les avocats défenseurs, 
mais les décisions des tribunaux seront, quelle que soit la peine 
prononcée, susceptibles d’appel.
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13. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets anté

rieurs contraires à celles du présent décret.
-> F. Ord. 20 nov. 1822 ; Sén.-cons. 3 mai 1854 ; Décr. 5 nov. 
1888; 17 mai 1895; 16 oct. 1896.

S mars 1898
LOI sur les vignes à comptant.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1957, n. 34336.)

Art. 1er. Quand, par suite de l'invasion du phylloxéra, une 
vigne àcomplant est détruite, le colon de cette vigne ale droit 
de la reconstituer sans que le caractère du bail à complant eu 
soit modifié. — Est considérée comme détruite par le phylloxéra 
toute vigne dont la moitié des ceps au moins est atteinte par le 
phylloxéra et est devenue improductive.

2. Un délai de quatre ans est accordé pour la reconstitution 
de la vigne à partir du 1er avril de l’année où la vigne a été 
détruite par phylloxéra. — Est considérée comme reconstituée 
la vigne dans laquelle la replantation et le greffage des plans 
sont exécutés. — Dans le cas où, au cours de la période de 
reconstitution, le colon ferait des cultures destinées à amender 
le sol, il devra donner au propriétaire une redevance annuelle 
calculée à raison de trente-cinq francs (35 fr.) par hectare. — 
La reconstitution sera faite en plants américains greffés avec les 
cépages choisis d’un commua accord par le propriétaire et le 
complanteur. — En cas de désaccord, le greffage aura lieu avec 
le cépage de l’ancien vignoble.

3. Toutes les fois que le colon d’une vigne à complant qui se 
trouve dans les conditions prévues à l’article 1er ne pourra ou 
ne voudra la reconstituer, il aura la faculté de céder son droit 
à un tiers. — Si ce tiers n’est ni l’ascendant ni le descendant 
du complanteur, le propriétaire du sol peut, à prix égal, user 
du droit de préemption. — Le colon qui veut céder son droit à 
un tiers doit notifier au propriétaire du sol le nom de ce tiers 
et le prix de la cession. — Le propriétaire a vingt jours pour 
notifier sa réponse. — Passé ce délai, il sera considéré comme 
ayant renoncé à son droit de préemption. — Après la reconsti
tution du vignoble, le complanteur qui voudra céder son droit 
à un tiers sera tenu aux mêmes obligations prévues aux para
graphes 2 et 3 du présent article

9 mars 1898
LOI autorisant l’application anticipée de la loi du 

29 décembre 1897, relative à la suppression des 
taxes d’octroi sur les boissons hygiéniques.

(Journ. off., 12 mars 1898.)

Article unique. Les communes qui procéderont avant le 
31 décembre 1898 à la révision de leurs tarifs d’octroi sur les 
boissons hygiéniques, conformément à la loi du 29 décembre 
1897, pourront établir les taxes de remplacement dans les con
ditions déterminées par les articles 4 et 5 de cette loi. — Elles 
bénéficieront également, au cas de dégrèvement total, des dispo
sitions des articles 6, § 3, et 9 de la loi du 29 décembre 1897.

9 mars 1898
DÉCRET modifiant l’article lor du décret du 15 jan

vier 1894 relatif à la composition du conseil supé
rieur de l’assistance publique.

(Journ. off'., 15 mars 1898.)

10 mars 1898
DÉCRET rendant applicable à la Nouvelle-Calédonie 

la loi du 31 mars 1896 relative à la vente des objets 
abandonnés ou laissés en gage par les voyageurs 
aux aubergistes ou hôteliers.

(Journ. off’., 15 mars 1898.)

10 mars 1898
LOI ayant pour objet de rendre la réhabilitation 

applicable aux condamnés qui ont prescrit contre 
l’exécution de la peine.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1957, n. 34337.)

Art. 1er. L’article 619 du Gode d’instruction criminelle est 
ainsi modifié : (F. G. inst. crim., art. 619.)

2. L’article 634 du Gode d’instruction criminelle est ainsi 
modifié : (V. C. inst. crim., art. 634.)

3. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies.

10 mars 1898
LOI sur la destitution des officiers ministériels et 

ses conséquences relativement aux droits électo
raux.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1957, n. 34438.)

Art. 1er. Toutes suspensions, destitutions, condamnations 
d’amendes et de dommages-intérêts seront prononcées contre les 
avoués, huissiers et commissaires-priseurs par le tribunal civil 
de leur résidence, à la poursuite des parties intéressées, ou d’of
fice à la poursuite et diligence du procureur de la République. 
— Ces jugements seront sujets à appel et exécutoires par pro
vision, excepté quant aux condamnations pécuniaires.

2. L’article 102 du décret du 30 mars 1808 est modifié 
comme suit : (F. Décr. 30 mars 1808, art. 102.) — L’article 
103 du même décret est abrogé, sauf en ce qui concerne sa 
première disposition qui est maintenue dans les termes et avec 
la modification ci-après : (F. Décr. 30 mars 1808, art. 103.)

3. L’article 15, § 8, du décret du 2 février 1852 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. Décr. 2 fév. 1852, art. 15, § 8.)

10 mars 1898
DÉCRET rendant applicable en Indo-Chiné la loi du 

21 juillet 1881 sur la police sanitaire des ani
maux.

(Journ. off’., 19 mars 1898.)

Art. 1er. La loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des 
animaux est rendue applicable dans toute l’étendue de i'Indo- 
Chiné.

2. Les attributions conférées au ministre de l’agriculture et 
du commerce par la loi du 21 juillet 1881 sont dévolues, en 
Indo-Chine, aux résidents supérieurs du Tonkin, de l’Annam et 
du Cambodge, au lieutenant gouverneur de la Cochinchine et aux 
commandants supérieurs du Laos. — Le gouverneur généra! 
règle par des arrêtés toutes les matières qui, aux termes de cette 
loi, doivent faire l’objet de règlements d’administration publique 
ou de décrets. 11 prescrit également toutes les mesures d'excep
tion qu’il pourra être nécessaire de prendre en raison de l’orga
nisation spéciale des diverses parties de l’Union indo-chinoise 
pour y assurer l’application de ladite loi.

I l mars 1898
DÉCRET portant règlement intérieur du conseil 

supérieur de l'instruction publique.

(Journ. off’., 15 mars 1898.)

Art. 1er. Le conseil supérieur de l'instruction publique est 
présidé par le ministre. — Un vice-président, pris parmi » 
membres du conseil, est nommé chaque année par arrêté minn\ 
tériel. — En cas d'empêchement, le vice-président est remp * ^ 
provisoirement par un membre du conseil désigné par le n 
nistre. — Les fonctions de secrétaire sont remplies pa* 
membre du conseil nommé par le ministre. — Des sécrétai 
rédacteurs sont adjoints au secrétaire. , r

2. La date et la durée de chaque session sont fixées p<

15 mars 1898. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 15 mars 1898. 1741
arrêté ministériel. — Cet arrêté est publié au Journal officiel 
huit jours au moins avant l’ouverture de la session.

3. A l’ouverture de la session, le ministre fait distribuer aux 
membres du conseil le bordereau des affaires. — Sur la propo
sition du ministre, le conseil nomme, à chaque session, les 
commissions chargées d’examiner les affaires et d’en faire rap
port.

4. La commission des affaires contentieuses et des affaires 
disciplinaires est nommée, au scrutin secret, pour la durée des 
pouvoirs du conseil. — Elle comprend douze membres. — Un 
secrétaire rédacteur peut lui être attaché.

5. Chaque commission nomme son président et son secrétaire.
6. Tout membre du conseil a le droit de soumettre au mi

nistre, soit pendant la session, soit en dehors des sessions, des 
propositions sur les objets qui sont de la compétence du conseil. 
— Les propositions doivent être formulées par écrit et signées.

7. Toute proposition est renvoyée de droit à la section per
manente. — La section permanente examine d’abord si la pro
position est ou non de la compétence du conseil. — Dans le pre
mier cas, elle donne son avis, après avoir entendu, s’il en fait 
la demande, l’auteur de la proposition. — Dans le second cas, 
la proposition revient au ministre, sans avis sur le fond. L’avis 
n’est donné par la section que si le ministre le lui demande, par 
application de l’article 4, § 7, de la loi du 27 février 1880. — 
Le ministre peut demander l’avis du conseil sur une proposition 
émanée d’un de ses membres.

8. Les appels en matière contentieuse et en matière discipli
naire sont inscrits au secrétariat du conseil, suivant les dates 
d’arrivée, sur un registre à ce destiné. — Ils sont jugés dans la 
plus prochaine session. — Les dossiers de première instance 
peuvent être communiqués, sur place, aux parties, après leur 
inscription au secrétariat du conseil.

9. La commission des affaires contentieuses et disciplinaires 
peut être convoquée par le ministre avant l’ouverture des ses
sions.

10. La commission instruit les affaires par tous les moyens 
qu’elle juge propres à l’éclairer, et elle en fait rapport écrit. — 
Les rapports et les pièces des dossiers sont déposés par les rap
porteurs au secrétariat du conseil, pour être tenus à la disposi
tion des parties, de leurs conseils et des membres du conseil, 
un jour franc avant le jour fixé pour la délibération.

11. Au jour fixé pour la délibération, la commission donne 
lecture de son rapport. — La partie et, si elle en fait la de
mande, son conseil sont ensuite introduits et entendus dans 
leurs observations. —Après que la partie et son conseil se sont 
retirés, le président met l’affaire en délibération et le conseil 
statue.

est nécessaire pour la validité des délibérations. — En cas de 
Partage, si la matière n’est ni contentieuse ni disciplinaire, la 
voix du président est prépondérante. — Si la matière est disci
plinaire, le partage est interprété en faveur de l’inculpé. — Si 
a matière est contentieuse, il en est délibéré de nouveau, dans 

fflêrne session, et les membres absents lors de la première 
délibération sont spécialement convoqués. En cas de nouveau 
Partage, la voix du président est prépondérante.

43. En matière disciplinaire, si plusieurs pénalités diffé
rentes sont proposées au cours de la délibération, la pénalité la 
Plus forte est mise aux voix la première.

44. En matière contentieuse et en matière disciplinaire, les 
decisions sont prises au scrutin secret.

. 45. Los décisions en matière contentieuse et en matière dis
ciplinaire sont rendues dans les formes suivantes : — « A la 
Majorité absolue, la moitié plus un des membres du conseil étant 
Présents »; — Ou : « A la majorité des deux tiers, moitié 
P us un des membres du conseil étant présents », dans le cas 

u 'a loi exige la majorité des deux tiers.
.*?•. Ces décisions sont notifiées par le ministre, par l’inter- 

1 ediaire des recteurs ou des préfets. Une expédition destinée à 
tièPartie est jointe à la notification. — Les décisions en ma- 
£ contentieuse et en matière disciplinaire sont publiées au 

u administratif du ministère de l’instruction publique.
7. Les séances du conseil ne sont pas publiques. — Les 

^ oces-verbaux des séances sont signés par le président et par 
^secrétaire, — Ils sont conservés au secrétariat du conseil, 
crite116 C0*J'e certifiée conforme par le secrétaire en est trans- 
bli ■ SUl> un re8'strc spécial. — Ils ne peuvent être rendus pu- 
Co s Qu ea vertu d’une décision spéciale du ministre.—Un

P ® rendu analytique de chaque session est publié au Bul

letin administratif du ministère de l’instruction publique, par 
les soins du ministre.

18. La section permanente est présidée par le ministre et, 
à défaut, par un membre de la section désigné par lui. — En 
matière disciplinaire, la section permanente est tenue d’en
tendre l’inculpé et son conseil dans leurs explications, si l’in
culpé en fait la demande.

19. Le décret du 11 mai 1880 est et demeure abrogé.
-> F. Décr. 24 mai 1898.

15 mars 1898
DECRET concernant l’organisation des inspections 

générales.

(Journ. off., 16 mars 1898.)

Art. l»r. Les inspections générales ont pour objet de per
mettre au ministre de la guerre de faire constater sur place, par 
ses mandataires directs, l’état de l’armée dans toutes ses parties 
constitutives et organiques : discipline, instruction, administra
tion, exécution du service, mobilisation, préparation à la guerre.
— Les inspecteurs généraux ont, en outre, la mission de consta
ter la situation des places fortes, des approvisionnements et du 
matériel, ainsi que l’organisation et l’état de préparation des 
troupes et services de la réserve et de l’armée territoriale. — 
Ils s’assurent de l’aptitude des officiers et assimilés de tous 
grades à remplir leurs fonctions du temps de paix et du temps de 
guerre. — Ils examinent, enfin, les titres des officiers et des 
militaires aux diverses récompenses et à l’avancement.

2. L’armée est divisée, chaque année, en arrondissements 
d’inspection générale comprenant plusieurs corps d’armée, dont 
l’inspection est confiée au vice-président et aux membres du 
conseil supérieur de la guerre chargés de missions spéciales.— 
Le chef d’état-major général de l’armée peut être chargé, par 
le ministre, d'inspections du même ordre se rapportant à sou 
service.

3. Les inspecteurs généraux désignés à l’article 2 sont les 
mandataires directs du ministre. — Ils procèdent, en ses lieu et 
place et sous son autorité, à l’inspection générale du personnel 
et du matériel des troupes, des services et des places fortes com
pris dans leur arrondissement d’inspection. — Ils jouissent de 
tous les pouvoirs nécessaires à l’accomplissement de leur mis
sion. — Ils ont le pas sur toutes les autorités militaires de leur 
arrondissement d’inspection. — Us reçoivent du ministre des 
lettres de mission temporaire qui sont portées à la connaissance 
des commandants de corps d'armée intéressés.

4. Dans chaque arrondissement d’inspection générale, l’in
specteur d’armée est assisté dans ses opérations : — 1° Par les 
commandants de corps d’armée, pour les troupes et services de 
leur région; — 2° Par des inspecteurs techniques appartenant 
aux armes ou services désignés ci-après, savoir : — Service 
d’état-major, cavalerie, artillerie, génie, intendance, service de 
santé, gendarmerie.

5. Les inspecteurs techniques sont désignés, chaque année, 
par le ministre et choisis, de préférence, parmi les officiers géné
raux ou assimilés désignés pour exercer la direction des grands 
services dos armées en temps de guerre. — Ils reçoivent "du mi
nistre des lettres de mission temporaire les désignant pour l’inspec
tion générale de tout ou partie des troupes et services de leur 
arme ou service, dans l’un des arrondissements d’inspection. Ils 
prennent les instructions de l’inspecteur d’armée, à qui il appar
tient d approuver leur itinéraire et l’ordre de leurs opérations.
— L’inspection du service d’état-major comprend le service 
d’état-major, le personnel employé dans ce service, y compris 
les archivistes des bureaux d’état-major, le service et le per
sonnel des bureaux de recrutement et ceux du service de la jus
tice militaire.

6. Les inspecteurs d'armée procèdent personnellement à tout 
ou partie des opérations de l’inspection générale d’un certain 
nombre de corps de troupes, services et places fortes de leur 
arrondissement d'inspection, d’après un programme soumis par 
eux au ministre et approuvé par lui. Les commandants des corps 
d’armée ou les inspecteurs techniques peuvent être délégués 
pour toutes les autres opérations de l’inspection générale. — Les 
inspecteurs d’armée signalent aux commandants des corps d’ar
mée les infractions et les abus dont ils jugent utile de poursuivre 
la répression immédiate. Ceux-ci donnent des ordres en consé-



1742 16 mars 1898.15 mars 1898. — LOIS, DECRETS, etc. —
qoence et rendent compte à l’inspecteur d’armée et au ministre. 
— Ils centralisent les travaux d’inspection et les rapports d’en
semble des commandants de corps d’année et des inspecteurs 
techniques de leur arrondissement d'inspection. Ils les trans
mettent au ministre, en y consignant leurs observations, s’il y a 
lieu. — Les inspecteurs d’armée notent les officiers généraux ou 
assimilés et les officiers supérieurs et assimilés qui sont chefs de 
corps ou de service.

7. Chacun des inspecteurs d’année résume dans un travail 
d’ensemble ses appréciations sur les diverses questions se ratta
chant à la préparation de la guerre, énumérées dans le décret 
d’organisation du conseil supérieur de la guerre et, éventuelle
ment, sur les questions dont l’examen leur a été confié par le 
ministre. — La situation générale de l'année résultant de ces 
travaux d’ensemble est exposé chaque année, par le ministre de 
la guerre, dans un rapport général adressé au président de la 
République et communiqué au conseil supérieur de la guerre, 
pour servir de base aux études de l’année suivante.

8. Les troupes, services et établissements du 19e corps d’ar
mée et de la division d’occupation de Tunisie forment un arron
dissement spécial, dont l’inspecteur général est désigné chaque 
année par le ministre.

9. L’inspection générale des écoles militaires, des services et 
des établissements militaires dépendant directement du ministre 
de la guerre est faite par des officiers généraux ou assimilés dé
signés chaque année par de ministre. — Ces inspecteurs spéciaux 
reçoivent des lettres de mission temporaire. Ils sont, de préfé
rence, choisis parmi les membres du comité technique de l’arme 
ou du service.

10. Des instructions ministérielles régleront le détail des 
inspections générales. — Les dispositions relatives au classe
ment des propositions pour l’avancement et les diverses récom
penses feront l’objet d’un décret spécial. — Sont abrogés les 
décrets du 2 avril 4889, du 10 avril 1890 et du 13 janvier 1895,, 
ainsi que toutes les dispositions contraires à celles du présent 
décret.
-> V. üéer. 22 mars 1898.

15 mars 1898
DÉCRET portant modification au décret du 25 janvier 

1879 relatif à l'organisation des conseils électifs 
dans les établissements f rançais de l’Inde.

(Journ. off., 16 mars 1898.)

15 mars 1898
DECRET portant modification au décret du 20 mai 

1885 modifié par les décrets des 10 janvier 1893 et du 
fi février 1897 (,Service à bord des bâtiments de là 
flotte).

(Journ. off., 16 mars 1898.)

16 mars 1898
LOI modifiant la loi du 2 août 1882 sur la répression 

des outrages aux bonnes mœurs.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1961, n. 34400.)

Art. 1er. L’article 1“ de la loi du 2 août 1882 est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. L. 2 août 1882, art. 1.)

2. L’article 2 de la loi du 2 août 1882 est remplacé par les 
dispositions suivantes : ( V. L. 2 août 1882, art. 2.)

3. Il n’est en rien dérogé aux dispositions des articles 2, 3 
et 4 de la loi du 2 août 1882, qui prendront les nos 3, 4 et 5.

16 mars 1898
DÉCRET approuvant des modifications aux statuts 

de la caisse de prêts pour les chefs d’atelier de la 
fabrique d étoJJ'es de soie de la ville de Lyon.

(Journ. off., 22 mars 1898.)

-> V. Dior. 9 mai 1832*; 9 juiil. 1857*; 4 avril 1895*.

16 mars 1898
DÉCRET concernant le service des postes et télégraphes 

en Algérie.
(Journ. off'.. 23 mars 1898.)

Art. 1er. Le gouverneur générai de l’Algérie a la haute direc
tion du service des postes, des télégraphes et des téléphones 
dans la colonie, sous réserve des objets ci-après qui restent cen
tralisés à Paris : — Vérification des gestions des receveurs, 
contrôle des opérations, statistique, taxes, franchises, contra
ventions, articles d’argent, rebuts, retraites, eaisse nationale 
d’épargne, applications industrielles de l’électricité (loi du 
25 juin 1895) . — B assure l'exécution de toutes les antres par
ties du service ; dans la limite vies crédits ouverts par la loi 
annuelle des finances, il poursuit l'extension et l’amélioration 
des communications postales et électriques, dans le sens le plus 
conforme aux besoins de la population de ta colonie ; il statue : 
— 1° Sur les bureaux et emplois à créer, à transformer on à 
supprimer ; — 2° Sur l’organisation du service intérieur des 
bureaux, sous condition d’adopter, dans les bureaux correspon
dants avec la métropole, des dispositions entièrement concor
dantes avec celles admises par les bureaux du continent; — 
3° Sur les lignes électriques nouvelles à construire, soit dans 
l’intérêt de la colonisation, soit au double point de vue adminis
tratif et politique. 11 règle le service du transport des dépêches 
sur terre. — 11 statue également sur toutes les questions de loca
tion dont le montant est supérieur à 400 francs et dont la durée 
excède neuf années, ainsi que sur les questions d’installation 
des différents services, sauf à réclamer au préalable, pour les 
bureaux mixtes composés et les bureaux principaux télégraphi
ques ou téléphoniques, l’adhésion du ministre aux dispositions 
d’aménagement proposées.

2. La direction de la caisse nationale d’épargne continue à 
communiquer directement avec les chefs de service pour tons les 
détails d’exécution concernant les succursales, à pourvoir à la 
préparation de son budget annexe sans distinction entre les cré
dits à consommer en Algérie -et ceux à consommer dans la mé
tropole, et à procéder à l’ordonnancement des dépenses du 
service de la caisse d’épargne en Algérie. — L'administration 
centrale métropolitaine statue, après avis du gouverneur géné
ral, sur toutes les questions techniques et de matériel afférentes 
aux succursales algériennes, sur les créations, suppressions et 
transformations d’emplois dans lesdiles succursales, ainsi que 
sur l’allocation de secours, gratifications ou indemnités éven
tuelles au personnel.

3. Les fonctionnaires, agents et sous-agents spéciaux du cadre 
métropolitain dont la désignation suit sont mis, lorsqu il y a 
lieu, par le ministre du commerce, de l’industrie, des postes et 
des télégraphes ou par le sous- secrétaire d’Etat des postes et des 
télégraphes, à la disposition du gouvernement général de TAlge- 
rie et considérés comme étant en servioe détaché, savoir : dire®' 
tenrs, inspecteurs-ingénieurs, inspecteurs, sous-ingénieurs, sous- 
iiaspeeteurs, receveurs de bureaux composés, chefs de centre de- 
dépôt, chefs et sous-chefs de section, rédacteurs, commis prin
cipaux et commis, receveurs de bureaux simples, dames 
employées, surnuméraires, expéditionnaires, sous-agents sp« 
ciaux, mécaniciens, brigadiers-facteurs, chefs surveillants e 
surveillants.

4. La nomination en Algérie de tous les fonctionnaires dési
gnés ci-après : directeurs, inspecteurs-ingénieurs, inspecteurs, 
sous-ingénieurs, sous-inspecteurs, receveurs de bureaux conip^ 
ses, chefs de centre de dépôt, chefs et sous-chefs de section, u 
lieu qu'après avis du gouverneur général. — Le ministre 
commerce, de l’industrie, des postes et des télégraphes ou 
sous-secrétaire d’Etat fixe leur résidence. ■

5. Les traitements ou émoluments affectés à chaque efflp
sont fixés suivant les règles et la classification adoptées dan» ^ 
métropole ; une indemnité coloniale égale au quart du traite® 
de France est allouée à tous les fonctionnaires, agents e*,®ole11 
agents spéciaux, énumérés aux articles 3 et 48, détaches 
Algérie, sauf à ceux qui reçoivent une indemnité spéciale e 
sidence dans F extrême sud algérien. rSi

6. Les sous-agents ci-après : facteurs-receveur», recev®|tfS,
distributeurs auxiliaires, courriers-convoyeurs, ontrapos, .

facteurs de ville, facteurs locaux et ruraux, facteurs c es 
graphes, gardiens de bureaux, courriers auxiliaire», son
més par le préfet ou le général, selon le territoire, sur la P 

sition du directeur départemental.
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7. Les agents du service des postes et des télégraphes eu 

Algérie sont, en ee qui concerne les droits et les devoirs, la res
ponsabilité et le classement hiérarchique, dans des conditions 
identiques à celles qui sont déterminées pour le personnel métro
politain par les règlements de l'administration des postes et des 
télégraphes.

8. Les avancements de grade et de classe du personnel déta
ché en Algérie sont accordés par le ministre ou le sous-secrétaire 
d’Etat des postes et des télégraphes, sur les propositions formu
lées par le gouverneur général au vu des procès-verbaux des 
commissions de classement. — Les avancements de classe et les 
hautes-payes des sous-agents nommés en Algérie par les préfets 
et les généraux, selon le territoire, sont accordés par le gouver
neur général, sur la proposition des directeurs départementaux, 
dans les conditions déterminées par les règlements de l'adminis
tration des postes et des télégraphes.

9. Les congés sont accordés par les directeurs départementaux 
dans les limites des attributions actuelles de ces fonctionnaires, 
et par le gouverneur général en dehors de ces limites. — Tou
tefois, les cougés sollicités avec le bénéfice des dispositions du 
paragraphe 8 de l’article 16 du décret du 9 novembre 1853 
continueront à être délivrés par T administration centrale métro
politaine.

10. Le gouverneur général, assisté d’un conseil de discipline, 
statue : — ln Pour les faits de personnel, sur les peines à appli
quer.soit aux sous-agents nommés par les préfets et les généraux, 
selon le territoire, soit aux fonctionnaires, agents et sous-agents 
spéciaux mis à sa disposition, sauf, pour ces trois dernières 
catégories, en ce qui concerne les peines de la déchéance de 
grade ou de traitement, ou la révocation, qui restent à la déei- 
s'on du ministre ou du sons-secrétaire d'Etat des postes et des 
télégraphes, sur les propositions du gouverneur ; — 2° Pour les 
faits de service, lorsque le personnel de l'Algérie est seul en 
cause. Quand ces mêmes faits porteront en même temps sur les 
services de l’Algérie et sur ceux de la métropole, des pays étran
gers, des compagnies de câbles ou des compagnies des paquebots- 
poste, la décision sera réservée à l’administration centrale 
métropolitaine.

11. Les secours, gratifications, primes ou indemnités de toutes 
sortes sont accordés par le gouverneur général dans les propor
tions et dans les conditions admises par l’administration métro
politaine des postes et des télégraphes.

12. Le gouverneur général reçoit chaque trimestre, des 
directeurs départementaux, en dehors des cas urgents, qui devront 
faire l’objet de communications immédiates, un rapport som
maire sur les affaires qui touchent à la moralité des agents et à 
la sûreté des dépêches; il reçoit à la fin de chaque année un 
rapport, général sur la marche du service, les notes signalétiques 
du personnel et les procès-verbaux des commissions de classe
ment.

13. Le contrôle de l’inspection générale des postes et des 
télégraphes continue à s’exercer sur l’ensemble du service des 
postes, des télégraphes et des téléphones en Algérie. De plus, 
les succursales de la eaisse nationale d’épargne sont également 
vérifiées par des agents appartenant à la direction centrale de 
lu caisse. — Les rapports de ces derniers agents, ainsi que ceux 
dos inspecteurs généraux des postes et des télégraphes, sont 
adressés au gouverneur général eu même temps qu’à l’adminis- 
hation centrale métropolitaine.

14. Quand I intervention de l’administration centrale métro
politaine est nécessaire, le sous-secrétaire d’Etat des postes et 
des télégraphes correspond avec les directeurs départementaux 
Pour ce qui concerne la partie technique du service, c’est-à-dire 
es infractions aux règlements et instructions sur les exploitations 
Postale, télégraphique et téléphonique, la police de ces services, 
u construction et l’entretien des ligues et les enquêtes-o-u recher- 

o les à faire par suite de pertes ou de réclamations. Il correspond
‘ecterneftt avec les commissaires du Gouvernement prés les 

®°iüpagnies de navigation subventionnées, pour les questions 
«ressaut la surveillance du service et l’observation des clauses 
» libers des charges de ces compagnies. — 11 transmet aux 

l^lctl0|maire8 et agents du service des postes et des télégraphes 
dé» I'!8lrucüü,‘8 el circulaires modificatives ou interprétatives 
„ r«Slemeuls qui sont communs à l’Algérie et au service couti- 
d'p ■ ’ correspond avec eux pour ce qui se rapporte au mode 
sniX.UUU^uu Susdites circulaires et instructions. Les instructions 

• à l’Algérie ne sont arrêtées qu'après entente avec le
èoiiverneur général.

• Les lois, décrets et règlements qui régissent en France

les services ressortissant à l'administration des postes et des 
télégraphes s’appliquent en Algérie dans toutes celles de leurs 
dispositions auxquelles il n’est pas dérogé par la législation spé
ciale de ce pays.

16. L 'envoi au ministre du commerce, de l’industrie, des 
postes et des télégraphes du budget des postes et des télégraphes 
de l’Algérie, préparé par le gouverneur général, conformément 
à l’article 9 du décret du 31 décembre. 1896, est accompagné de 
toutes les justifications que le ministre juge nécessaires.

17. Toutes les fois qu’il doit être statué par une loi ou un 
décret sur un projet concernant les services des postes, des télé
graphes ou des téléphones en Algérie, cette loi ou ce décret est,, 
après instruction de l’affaire sur place, préparé par le gouver
neur général et transmis au ministre du commerce, de l’industrie, 
des postes et des télégraphes, qui le soumet à l’approbation des 
Chambres ou du Président de la République, après avis du Con
seil d’Etat, s’il y a lieu.

18. Pour permettre au gouverneur général d’assurer la cen
tralisation du service, l’étude des améliorations à réaliser et la 
liquidation des dépenses, des agents techniques seront mis à sa 
disposition.

19. Les archives concernant tout le personnel en Algérie, 
ainsi que les dossiers dont l’administration centrale métropoli
taine n’aura plus à connaître, seront mis à la disposition du. 
gouverneur de l’Algérie.

17 mars 1898
LOI tendant à rendre plus rapide et plus économique 

la révision du cadastre.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1962, n. 34413.)

Art. 1er. Il sera inscrit annuellement au budget du ministère 
des finances, pour concourir aux frais de renouvellement ou de 
révision et de conservation du cadastre, un crédit qui sera affecté :
— 1° A l’entretien d’un service dit « du renouvellement ou de la 
révision et de la conservation du cadastre » ; — 2° A l’allocation 
de subventions aux communes qui, cadastrées depuis trente ans 
au moins, demanderont le renouvellement ou la révision de leur 
cadastre et s’engageront à en assurer la conservation.

2. La part de l’Etat dans la dépense d’établissement et de con
servation du nouveau cadastre d’une commune, fixée en tenant 
compte de la situation financière de la commune, ne pourra dé
passer quarante pour cent (40 p. 100) de son montant total ; le 
département contribuera à la dépense au moins dans la même 
proportion que l’Etat, et le surplus sera fourni par la commune 
ou les particuliers intéressés. — A cet effet, des centimes addi
tionnels à la contribution foncière des propriétés non bâties 
pourrcnit être votés par les conseils généraux jusqu’à concur
rence d’un centime (0 fr. 04) et par les conseils municipaux 
jusqu’à concurrence de cinq centimes (0 fr. 05).

3. Toute commune, pour être admise à profiter des avantages 
prévus par l’article précédent, devra instituer, préalablement à 
l’ouverture des opérations cadastrales et dans les conditions ci- 
après déterminées, soit une commission, soit un syndicat de déli
mitation ou de bornage. — Les opérations cadastrales compren
dront obligatoirement la délimitation des immeubles, le bornage 
restant facultatif.

4. La commission de délimitation ou de bornage comprendra :
— 4° Le maire ou son délégué pris dans le conseil municipal, 
président ; — 2° Huit propriétaires de la commune, dont au 
moins deux forains, nommés à la majorité relative par les suf
frages des contribuables inscrits à la matrice cadastrale ou de 
leurs mandataires, l’élection restant, en ce qui concerne le mode 
de scrutin et les réclamations, soumise aux règles fixées par la 
loi du 5 avril 1884 sur l’organisation municipale; — 3° Un 
suppléant du juge de paix ou un notaire de canton désigné par 
le préfet ; — 4° Un agent de l’administration des contributions 
directes et du cadastre, désigné par le directeur local, secrétaire.
— La commission pourra s’adjoindre un géomètre avec voix 
délibérative.

5. Cette commission aura pour mission : — 4° De procéder à 
la recherche et à la reconnaissance des propriétaires apparents;
— 2° De constater, s’il y a lieu, l’accord des intéressés sur les 
limites de leurs immeubles et, s’ils le désirent, d’au diriger le 
bornage ; — 3U Eu cas de désaccord, de les concilier, si faire se 
peut; — 4° De déterminer provisoirement ces limites à défaut
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de conciliation ou de comparution des intéressés. — La commis
sion dressera un procès-verbal détaillé de ses opérations. Ses 
décisions seront prises à la majorité des voix, la moitié au moins 
des membres étant présents.

6. Le syndicat de délimitation et de bornage sera libre ou 
autorisé et pourra être formé soit pour la commune entière, 
soit seulement pour une portion du territoire communal. — 
L’association syndicale autorisée sera établie, soit sur la de
mande d’un ou plusieurs propriétaires intéressés, soit sur l’ini
tiative du maire ou du préfet. Elle sera soumise, pour le sur
plus, aux dispositions qui régissent les associations constituées 
pour l’exécution de travaux d’amélioration agricole d intérêt 
collectif, à l’exclusion des alinéas 3 et 4 de l’article 9 de la loi 
du 21 juin 1865, modifié par l’article 3 de la loi du 22 décem
bre 1888. — Au cas deformation d’un syndicat libre, il sera 
loisible aux parties contractantes de convenir que la délimitation 
sera accompagnée du bornage des immeubles et qu il sera pro
cédé à des remembrements. — Le comité directeur du syndicat 
libre ou autorisé sera substitué à la commission de délimitation 
ou de bornage pour les terrains compris dans l’association, et il 
aura les mêmes attributions que cette commission, sans préjudice 
des pouvoirs particuliers qui pourront lui être conférés en cas 
d’association libre.

7. La délimitation provisoire prévue au paragraphe 4 de l’ar
ticle 5 sera portée à la connaissance des intéressés qui auront 
un délai d’un an pour s’entendre sur leurs limites ou pour in
troduire une action devant la juridiction compétente. — Passé 
ce délai, les limites déterminées provisoirement deviendront dé
finitives, sauf les droits du propriétaire réel, lorsqu'il viendra à 
se révéler, et dont la réclamation ne pourra avoir d’effet qu’entre 
lui et ses voisins immédiats.

8. Après l’achèvement des travaux techniques, le plan cadas
tral sera déposé pendant trois mois à la mairie de la commune, 
où les intéressés seront admis à en prendre connaissance. — A 
défaut de réclamation dans ledit délai, les résultats de 1 arpen
tage seront réputés conformes à la délimitation, sous réserve de 
la tolérance qui sera fixée par les règlements. — Toutefois, en 
cas d’erreur matérielle, les réclamations seront toujours rece
vables.

9. Afin d’assurer la conservation des plans et des registres 
cadastraux dans les communes où ils auront été renouvelés ou 
révisés, tout changement de limite devra, pour être opéré sur 
les plans du nouveau cadastre, être préalablement constaté par 
un procès-verbal de délimitation ou de bornage dressé en pré
sence des parties ou de leurs mandataires et certifié par elles. — 
Dans ces communes, la désignation des immeubles d après les 
données du cadastre deviendra obligatoire dans tous les actes 
authentiques et sous seings privés, ou jugements relatifs ou dé
claratifs de propriété ou droits réels immobiliers. — L omission 
ou l’inexactitude de cette désignation entraînera une amende de 
vingt-cinq francs (25 fr.) qui sera due par les officiers publics 
ou greffiers pour chaque acte authentique ou jugement, et par 
les intéressés pour chaque acte sous signatures privées. — Cette 
amende sera recouvrée comme en matière d’enregistrement.

19 mars 1898
LOI déclarant les Iles sous le Vent de Tahiti partie 

intégrante du domaine colonial de la France. 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 1962, u. 34414.)

19 mars 1898
DÉCRET relatif au service des forêts en Algérie.

(Journ. off., 22 mars 1898.)

Titre 101‘. .— Personnel des forêts.

Art. Ier. Des agents et des préposés du cadre métropolitain 
sont mis, sur sa demande, à la disposition du gouverneur géné
ra! de l’Algérie. — La nomination en Algérie des agents et pré
posés n’a lieu qu’après avis du gouverneur général.

2. Le ministre de l’agriculture statue, après avis du gouver
neur général, sur toutes les questions relatives à l’organisation 
générale du service des agents. 11 fixe et assigne les résidences, 
prononce les mutations, décide des avancements et des mesures

disciplinaires dans le personnel des conservateurs, inspecteurs, 
inspecteurs adjoints, gardes généraux et gardes généraux sta
giaires des forêts. — Le ministre de l’agriculture statue, après 
avis du gouverneur général, sur les avancements et les mesures 
disciplinaires entraînant la radiation définitive ou provisoire des 
cadres concernant les brigadiers et gardes forestiers. — Il pro
nonce, après avis du gouverneur général, et dans les limites des 
crédits disponibles, toutes les admissions à la retraite.

3. Le gouverneur général détermine les circonscriptions, fixe 
les résidences, décide de toutes les mutations et prononce tontes 
les mesures disciplinaires autres que celles indiquées à 1 article 
précédent, en ce qui touche le personnel des brigadiers et gardes 
forestiers.

4. Il peut, en cas d’urgence, et sauf à en référer immédiate
ment au ministre de F agriculture, suspendre tout agent et pré
posé de ses fonctions. — Il statue sur les allocations d indem
nités et de secours à tout le personnel.

5. Les gardes forestiers indigènes appartiennent au cadre 
algérien et sont placés sous l’autorité complète du gouverneur 
général.

Titre IL — Service général des forêts.
6. Le gouverneur général saisit le ministèfe de l’agriculture 

des affaires dont suit la désignation : — Modification à la légis
lation et questions de principe de toute nature ; — Soumission, 
distraction ou déclassement du régime forestier ; — Homologa
tion des procès-verbaux de délimitation, échanges ; — Aména
gements, règlements d’exploitation, coupes extraordinaires ; — 
Approbation des cahiers des charges ; — Règlement-aménage
ment, cantonnement ou rachat de droits d’usage ; — Concessions 
de forêts à titre définitif ou temporaire ; remboursements, exoné
rations et remises de prix de vente ou de location ; — Défriche
ment des bois des communes ou d’établissements publics ; 
Opposition définitive au défrichement des bois particuliers ; 
Transactions sur délits de défrichements ; — Désistement en cas 
d’appel ou de pourvoi formé par le service forestier.

7. Toutes les fois que pour les matières visées à l’article 6 il 
doit être statué par une loi ou un décret, la loi ou le décret sont, 
après instruction de l’affaire sur place par le gouverneur géné
ral, préparés et contresignés par le ministre de l’agriculture.

8. En ce qui concerne les affaires non désignées à l’article C, 
le gouverneur général exerce toutes les attributions dévolues au 
ministre de l’agriculture.

21 mars 1898
DÉCRET concernant l’établissement, à la suite des 

inspections générales des listes d'aptitude, des 
tableaux d’avancement et des tableaux de concours 
aux diverses récompenses.

(Journ. ofl'., 23 mars 1898.)

Art. 1er. Peuvent être proposés pour l’avancement : les offi
ciers généraux, officiers supérieurs et officiers ou assimilés quff 
au 31 décembre de l’année d’inspection, remplissent les condi
tions déterminées par la loi du 14 avril 1832 et l’ordonnance 
du 16 mars 1838, pour passer d’un grade à un autre.

2. Les officiers ou assimilés portés au tableau d avancemen 
pour les grades de capitaine et de commandant ou assimiles J 
sont inscrits par rang d’ancienneté de grade. —Les officie 
supérieurs ou assimilés portés au tableau d’avancement poui e 
grades de lieutenant-colonel et de colonel ou assimilés y sou 
inscrits par ordre de préférence.

3. Les militaires de tous grades portés au tableau de concouis 
pour l’obtention de la médaille militaire y sont inscrits P 
grade et, dans chaque grade, par rang d’ancienneté de sefvK^ 
campagnes, blessures de guerre et citations à l’ordre de 1 
comprises. — La même règle est applicable aux officiers, ^ 
milés et militaires portés au tableau de concours pour 1 *u 
sion dans l’ordre national de la Légion d’honneur. , e*,,a(ie 
ciers ou assimilés portés au tableau de concours pour le 
d’officier de la Légiou d’honneur y sont inscrits par
dans chaque grade, par rang d’ancienneté dans le grade 0 
valier de la Légion d’honneur. — Pour toutes les proposi^^ 
concernant l’admission ou l’avancement dans la Légion t ^ 
neur et l’obtention de la médaille militaire, les blessai
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guerre et les citations à l’ordre de l’armée sont comptées cha
cune pour une campagne et s’ajoutent au décompte des années 
de service et des campagnes.

4. Le nombre des candidats à admettre aux tableaux d’avan- 
eement et aux tableaux de concours est déterminé chaque année 
par le ministre, d’après le nombre des nominations faites au 
cours de l’année précédente. — Le nombre des présentations à 
faire par les diverses commissions de classement ne peut, en au
cun cas, dépasser le double des inscriptions définitives. Il est 
fixé, pour chacune des commissions, d’après le nombre des offi
ciers , assimilés ou employés militaires remplissant, dans les 
troupes ou services relevant de cette commission, les conditions 
nécessaires pour être proposés.

5. Les tableaux d’avancement et les tableaux de concours sont 
établis par arme et portent le millésime de l’année d’inspection 
au titre de laquelle ils ont été établis. Ils sont publiés au Jour
nal officiel de la République française et au Bulletin officiel du 
ministère de la guerre, à la suite des candidats restant aux ta
bleaux de l’année précédente.

6. Les listes d’aptitude au grade de général de brigade et de 
général de division ou assimilés, ainsi qu’au grade de comman
deur de la Légion d’honneur, sont établies par ordre de préfé
rence et par arme. — Elles ne sont pas limitées et sont établies 
à nouveau chaque année.

7. Lin candidat peut être inscrit à la fois pour l’avancement 
et pour la Légion d’honneur, mais sa nomination dans la Légion 
d’honneur est ajournée jusqu’à ce qu’il ait accompli une année 
entière dans son nouveau grade, s’il est promu au choix ou si sa 
nomination au tour du choix est à prévoir dans le délai d’un an.

8. Les propositions établies au cours de l’inspection générale, 
en faveur des officiers, assimilés et employés militaires de tous 
grades sont soumises, par les généraux de division ou les in
specteurs techniques, au gouverneur militaire ou commandant 
du corps d’armée, qui arrête les états de proposition pour les 
troupes ou services de la région, à l’exception des troupes ou 
services qui entrent dans la composition d’un autre corps d’ar
mée ou qui relèvent directement du ministre de la guerre.

9. Les propositions maintenues par les gouverneurs mili
taires ou commandants de corps d’armée sont, dans chaque 
arrondissement d’inspection générale, classées, au premier de
gré, par une commission d’armée comprenant : — L inspecteur 
d’armée, membre du conseil supérieur de la guerre, président ; 
— Les commandants des corps d’armée, membres titulaires ; — 
Les inspecteurs techniques, membres adjoints, pour le classe
ment des candidats de leur arme ou service. —La commission
d’armée examine toutes les candidatures établies, dans l’arron
dissement d’inspection, en faveur des officiers généraux, officiers 
et assimilés présentés pour l’avancement ou pour la Légion 
d honneur et en faveur des hommes de troupe proposés pour la 
Légion d’honneur ou la médaille militaire. — Elle établit, par 
ordre de préférence, dans les limites fixées par le ministre, les 
listes de présentation au conseil supérieur de la guerre, chargé 
d opérer le classement d'ensemble des candidats. — Les com
missions d’armée se réunissent à Paris, à l'époque fixée chaque 
minée par le ministre.

10. Dans chacun des arrondissements spéciaux d’inspection 
ln'évus aux articles 8 et 9 du décret du 15 mars 1898 (Algérie 
et Tunisie, établissements, écoles, etc.), il est constitué, sous la 
Présidence de l’inspecteur général, une commission spéciale de 
otassement dont les membres sont désignés par le ministre et qui 
ai vis-à-vis du personnel compris dans l'arrondissement, les 
memes attributions que les commissions d’armée. — Les inspec- 
eurs généraux, présidents de commissions spéciales de classe

ment, sont adjoints, avec voix délibérative, au conseil supérieur 
e 13- guerre, chacun pour le classement des candidats compris 
mis son arrondissement spécial d’inspection, 

j | • (Ainsi modifié, Dêcr. 4 août 1898.) Le conseil supérieur 
a guerre, opérant comme commission supérieure de classe- 

fix • établit, pour toutes les armes ou services, dans les limites 
auie®| cha.que année par le ministre, les tableaux d’avancement 
ou i, ers gra,ies et les tableaux de concours pour l’admission 
lui]■ ,avuncemei11 dans la Légion d’honneur et pour la médaille 
g* ai*e > sans limitation de nombre, les listes d’aptitude au 
Su (' < e c°uimandeur de la Légion d’honneur. — Les membres 
tuile °IISe^ supérieur dressent individuellement les listes d’apti- 
et if. Ul*î grades de général de brigade et de général de division 

s adressent au ministre avec un rapport motivé.
Loüso'i m°difié, Dêcr. 4 août 1898.) Les membres du

1 supérieur de la guerre donnent leur appréciation motivée

sur les candidatures qui leur sont soumises par le ministre pour 
les fonctions de commandant de corps d’armée et la dignité de 
grand-officier de la Légion d’honneur.

13. Le classement des candidats appartenant à l’arnre de 
l’infanterie est soumis aux règles suivantes : — Dans chaque 
région, les généraux commandant les divisions d’infanterie peu
vent être délégués pour l’inspection de tout ou partie des troupes 
placées sous leurs ordres. Ils ont alors les attributions dévolues 
aux inspecteurs techniques. — Les propositions maintenues par 
le gouverneur militaire ou commandant de corps d'armée sont, 
tout d’abord, soumises à une commission régionale, qui se réuuit 
au chef-lieu du corps d’armée et qui comprend : — 1° Le gou
verneur militaire ou commandant du corps d'armée, président ; 
— 2° Les généraux commandant les divisions d’infanterie et, 
s’il y a lieu, les généraux de division, gouverneurs de place* 
fortes, commandants supérieurs des groupes de défense. — L’in
specteur d’armée assiste, quand il le juge convenable, aux opé
rations des commissions régionales de corps d’armée ; il en 
prend, dans ce cas, la présidence. — La commission régionale 
établit l’ordre de préférence des candidats à présenter pour 
chaque grade, pour la Légion d’honneur et la médaille mili
taire. — La commission d’armée examine les propositions faites 
par les commissions régionales. Elle prononce l'inscription aur 
tableaux d’avancement pour les grades de capitaine et de chef 
de bataillon et aux tableaux de concours pour la croix d’officier, 
la croix de chevalier et la médaille militaire. Elle présente au 
conseil supérieur de la guerre les candidats à inscrire pour les 
grades de lieutenant-colonel et de colonel et les candidats à ad
mettre sur les listes d’aptitude aux grades de général de brigade 
et de général de division, ainsi qu’au grade de commandeur de 
la Légion d’honneur.

14. Dans les armes ou services désignés ci-après, savoir : 
cavalerie, artillerie, génie, intendance, service de santé, gen
darmerie, le classement des candidats est opéré de la manière 
suivante : — Les propositions maintenues par le gouverneur 
militaire ou commandant du corps d’armée sont soumises aux 
commissions d’armée, qui présentent au conseil supérieur de la 
guerre, dans les limites fixées par le ministre, les candidats de 
tous grades à admettre aux tableaux d’avancement et aux ta
bleaux de concours, ainsi que sur les listes d’aptitude. — Dans 
chaque arme ou service, une commission, présidée par le prési
dent du comité technique et comprenant tous les inspecteur* 
techniques, est appelée à donner son appréciation sur la valeur, 
au point de vue technique, des officiers ou assimilés de l’arme 
ou du service présentés pour l’avancement aux grades de capi
taine, de commandant, de lieutenant-colonel, de colonel et de 
général de brigade ou assimilés ; dans ce but, elle en établit la 
liste, par ordre de préférence. Elle établit, en outre, le classe
ment définitif des divers personnels énumérés à l’article 17. — 
Le président de la commission d’arme ou de service est adjoint, 
avec voix délibérative, au conseil supérieur de la guerre pour 
le classement des candidats de l’arme ou du service.

15. Les candidats de toutes armes employés dans le service 
d’état-major sont discutés à part. Us sont classés pour l’avance
ment ou la Légion d’honneur, quel que soit leur grade, par le 
conseil supérieur de la guerre, sur la présentation des commis
sions d’armée. — Une commission, présidée par le chef d’état- 
major général de l’armée et comprenant tous les inspecteurs 
techniques du service d’état-major, est appelée à donner au 
conseil supérieur de la guerre son appréciation sur la valeur de 
ces candidats au point de vue du service d’état-major. Dans ce 
but, elle les classe par ordre de préférence. — Les candidats 
du service d’état-major présentés par les commissions d’armée 
pour les grades de lieutenant-colonel et de colonel sont discutés 
par le conseil supérieur de la guerre, en même temps que les 
candidats de leur arme et compris avec eux, s’il y a lieu, sur 
les tableaux d’avancement établis par ordre de préférence. — 
Il en est de même des candidats du service d’état-major présen
tés pour le grade de général de brigade.

16. Le nombre des candidats du service d’état-major à in
scrire, dans chaque arme, aux tableaux d’avancement aux grades 
de capitaine et de commandant et aux tableaux de concours est 
déterminé chaque année par le ministre, sur la proposition du 
conseil supérieur de la guerre, d’après la comparaison des can
didats déjà inscrits au titre de l’arme avec les candidats présen
tés au titre du service d’état-major. — Les lieutenants et les 
capitaines brevetés inscrits aux tableaux d’avancement, soit au 
titre de leur arme, soit au titre du service d’état-major, y 
prennent le rang correspondant à leur ancienneté majorée de
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six mors. — Les officiers du service d’état-major sont inscrits, 
pour les grades de chevalier, d’officier et de commandeur de la 
Légion d’honneur, sur les tableaux spéciaux, comprenant les 
candidats de toutes armes employés dans le service d’état-major.

17. Les tableaux d’avancement et les tableaux de concours 
concernant les divers personnels énumérés ci-après, savoir : — 
Service d’état-major. Archivistes des bureaux d’état-major ; offi
ciers d'administration et sous-officiers de la justice militaire ; — 
Artillerie. Gardes d’artillerie, contrôleurs d’armes, gardiens de 
batterie, ouvriers d’état ; — Génie. Adjoints du génie, sous-of
ficiers stagiaires, ouvriers d’état, portiers-consignes ; — Services 
administratifs. Officiers d’administration de tous les services ; 
— Service de santé. Officiers d’administration du service des 
hôpitaux militaires, — Sont établis, sans l'intervention des 
commissions d’armée, par la commission de classement de l’arme 
ou du service.

18. Peuvent être inscrits d’office par le ministre de la guerre 
aux tableaux d’avancement ou aux tableaux de concours, sur le 
rapport de leurs chefs hiérarchiques et des inspecteurs généraux, 
les officiers, assimilés et employés militaires qui se sout signa
lés par des faits de guerre ou des missions importantes en 
France, à l’étranger ou aux colonies. — Ces candidats sont in
scrits à la suite des tableaux avee la mention : « d’office » et 
l'indication du motif de leur inscription (Tonkin, Madagascar, 
Soudan, missions, etc.). — Ils peuvent être l’objet d’un choix 
hors tour, daus des conditions fixées pour chacun d’eux par le 
ministre.

19. Les officiers, assimilés et employés militaires appartenant 
à l’état-major de l’armée ou aux directions du ministère de la 
guerre sont classés par une commission spéciale, composée ainsi 
qu’il suit : — Le ministre de la guerre, président ; — Le chef 
d’état-major général de l’année, vice-président; —Le chef du 
cabinet : les sous-chefs d’état-major généraux, pour les officiers 
de l’état-major de l’armée ; les directeurs du ministère pour les 
candidats de leur direction ; membres, avec voix délibérative.
Le chef du cabinet remplit les fonctions de secrétaire. — Le 
ministre, sur les propositions de la commission, prononce les 
inscriptions à ajouter aux tableaux d’avancement et aux tableaux 
de concours, au titre de l’état-major de l’armée et de l’adminis
tration centrale de la guerre. — Les candidats à inscrire pour 
les grades de lieutenant-colonel et de colonel et les candidats à 
admettre sur les listes d’aptitude y prennent le rang déterminé 
pour chacun d’eux par le ministre.

20. En dehors des catégories spécifiées à l’article 19, les 
officiers, assimilés et employés militaires détachés dans des fonc
tions spéciales ou employés dans les écoles, les sections tech
niques, les comités ou les commissions, sont classés avec les 
candidats de leur arme ou avec les candidats du service d’état- 
major, s’ils appartiennent à ce service. — Dans chacune des 
commissions de classement, le président de la commission est 
chargé de faire valoir les titres à l’avancement ou aux récom
penses des candidats dont l’inspecteur général ne ferait pas 
partie de la commission ou ne serait pas présent aux délibéra
tions qui les concernent.

21. Les inscriptions faites aux tableaux d’avancement et aux 
tableaux de concours sont soumises au ministre et ne sont vala
bles qu’après avoir reçu son approbation.

22. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au pré
sent décret.

F. Décr. 4 août 1898.

23 mars 1898. —

23 mars 1898
LOI ayant pour objet de compléter l’article 4 de la loi 

du 23 décembre 1897, relative aux droits de quai.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1955, n. 34313.)

Article unique. Le montant du droit de quai à percevoir, eu 
vertu de la loi du “23 décembre 1897, sur les paquebots affectés 
au transport (les voyageurs ne pourra, dans un même voyage, 
même s’il comporte plusieurs escales, dépasser un franc (1 li.) 
par voyageur, deux francs (2 fr.) par cheval ou par tête de 
gros bétail, trois francs (3 fr.) par voiture à deux roues, quatre 
francs (4 fr.) par voiture à quatre roues et un franc (1 fr.) par 
tonne de marchandises se trouvant à bord à l’entrée du navire 
dans les eaux françaises, pourvu que le poids total de ces mar
chandises, exprimé en tonnes de 1,000 kilogrammes, ne dépasse

pas le vingtième de la jauge nette du navire. — Ce maximum 
sera réduit de moitié sous les mêmes conditions et sous les mêmes 
réserves pour les paquebots affectés exclusivement au cabotage 
international. ____

23 mars 1898
LOI relative aux mesures à prendre pour assurer la 

conservation des bornes et autres signes extérieurs 
destinés à marquer les points trigonométriques 
nécessaires à l’exécution des levees des cartes et 
plans du territoire de l’Algérie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1962, n. 34415.)

Art. 1er. Nul ne peut s’opposer à l’installation sur son ter
rain des bornes ou autres signes apparents destinés à marquer 
les points trigonométriques nécessaires à l’exécution des cartes 
et plans des territoires de l’Algérie, sous réserve du payement 
ultérieur de telle indemnité que de droit.

2. Lorsque les signaux trigonométriques seront établis sur 
un terrain constituant une propriété particulière, l’Etat aura le 
droit de faire, s’il le juge nécessaire, l’acquisition de ce terrain 
et, s’il ne peut le faire à l’amiable, de procéder à l’expropria
tion pour cause d’utilité publique, dans les formes et conditions 
prévues par la législation de 1 Algérie.

3. La destruction ou détérioration des bornes ou signaux 
sera punie des peines prévues à l’article 257 du Code pénal. 
L’article 463 du Code pénal est applicable aux délits prévus 
par la présente loi.

23 mars 1S98
DÉCRET modifiant et complétant le décret, du 4 juil

let 1896 portant réorganisation du personnel des 
administrateurs coloniaux.

(,Jours. off., 27 mars 1898.)

23 mars 1898
DÉCRET relatif au service de l’agriculture 

en Algérie.

(,Journ. off., 27 mars 1898.)

Titre Ier. — Personnel de l’agriculture.

Art. 1°‘\ Sont mis par le ministre de l’agriculture à la dis
position du gouverneur général et placés sous son autorité di
recte les fonctionnaires et agents des services de l’agriculture 
et des établissements d’enseignement agricole ci-après désignes. 
— Inspecteurs de l’agriculture, professeurs départementaux et 
spéciaux d’agriculture, directeurs et professeurs d’école d’agri
culture, directeurs des stations agronomiques et œnologiques. , 
La désignation des fonctionnaires et agents nommés pai voie 
directe ne peut être faite qu’après avoir été agréée par le gou
verneur général ; daus le cas où le recrutement des fonction
naires et agents a lieu par voie de concours, la liste des candi
dats admis aux épreuves ne peut être arrêtée qu’après consul a- 
tion du gouverneur général. — Les propositions d avaneenien 
formulées en faveur de ces agents par le gouverneur geuera 
sont transmises pour avis au ministre de 1 agriculture, 
point de vue disciplinaire, le gouverneur général peut répri
mander et blâmer les fonctionnaires et agents ci-dessus design ^ 
et prononcer contre eux des suspensions de traitement pour un 
durée n’excédant pas deux mois. 11 formule des proposition 
pour l’application de peines plus sévères : rétrogradation, 1 
ponibilité, mise à la retraite d’office, révocation. ^

2. Le gouverneur général peut, en cas d’urgence el balj
en référer immédiatement au ministre, suspendre tout loue 
naire ou agent de ses fonctions. .. u.e

3. Les professeurs départementaux et spéciaux d’agricu
peuvent être appelés par décision du gouverneur généra “ 
un autre département de l’Algérie. l aiito-

4. Le personnel du service colonial qui est place sous ^
rité exclusive du gouverneur général comprend: Le Lvjçe
leur du service (les bergeries;— Les vétérinaires du 
sanitaire; — Les agents du service phylloxérique.
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Titre II. — Services de l’agriculture.

5. Pour les divers services de l’agriculture le gouverneur 
général a, en Algérie, les mêmes attributions que le ministre 
dans la métropole, sous réserve toutefois des attributions confé
rées expressément au ministre par la législation spéciale de la 
colonie. —Les créations, transformations, suppressions d’écoles 
d’agriculture seront soumises à l’approbation du ministre de 
l’agriculture.

6. Dans tous les cas, le gouverneur général est T intermé
diaire obligé entre le ministre de l’agriculture et les préfets et 
l’inspecteur de l’agriculture.

Titre IIL — Industrie chevaline.
7. En ce qui concerne l’industrie chevaline, les attributions 

qui, en -France, sont du domaine du ministère de l’agriculture, 
sont exercées en Algérie par le gouverneur général.

8. Pour l'étude et la solution des questions relatives à cette 
industrie, le gouverneur général prend l’avis de l’inspecteur 
général des haras, désigné spécialement par le ministre de l’agri
culture. Le gouverneur général statue sur les propositions qui 
lui sont adressées par l’inspecteur général des haras, en vue de 
T approbation des étalons destinés à la monte. — A la suite de 
chaque concours régional hippique, l'inspecteur général des 
haras, qui l’a présidé, adresse au gouverneur général un rap
port faisant connaître les résultats et progrès réalisés et les amé
liorations à poursuivre.

Titre IV. — Dispositions générales.
9. Lorsque le gouverneur général reconnaît l’utilité de 

prendre l’avis de l’un des conseils ou comités institués près le 
ministère de T agriculture, cette consultation est provoquée par 
le ministre de l’agriculture.

10. L’envoi au ministre de l’agriculture du budget de l’agri
culture de l’Algérie, préparé par le gouverneur général, confor
mément à l’article 9 du décret du 31 décembre 1896, est accom
pagné de toutes les justifications que le ministre juge néces
saires.

24 mars 1898
ARRÊTÉ portant modification à l’arrêté du 29 dé

cembre 1897, relatif aux services financiers métro
politains dans ta régence de Tunis.

(Journ. off., 30 mars 1898.)

Art. 4. Le service de l'agent comptable du Trésor à Tunis 
est soumis aux règles générales de la comptabilité publique. — 
L’ageut comptable reçoit notification des crédits ouverts par les 
ordonnances des ministres pour les dépenses budgétaires à effec
tuer dans la régeuce ; les ordonnances de payement et les man
dats des ordonnateurs secondaires sont assignés payables par 
lui; il prend charge des ordres de reversement délivrés contre 
les débiteurs du Trésor résidant eu Tunisie. — Les récépissés 
qu’il délivre forment seuls titres libératoires envers le Trésor. 
— Il émet des mandats pour service public, sur le caissier- 
payeur central, payables au besoin par les autres comptables du 
Trésor; il fait dépense des payements opérés en Tunisie pour le 
compte de la caisse centrale du Trésor, à laquelle il envoie 
directement les valeurs représentatives de ces payements. Il a 
seul qualité pour recevoir toutes significations des saisies-arrêts 
et oppositions sur des sommes dues par l’Etat et payables dans 
'a régence ainsi que des cessions ou transport desdites sommes. 
~~~ Enfin, il est autorisé à effectuer matériellement les opérâ
mes de recettes et de dépenses à Tuuis.

Y. Béer. 31 mai 1862.

24 mars 1898
LOI modifiant les articles 843, 844 el 919 

du Code civil.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 1962, n. 34416.)

Article unique. Les articles 843, 844 et 919 du Code civil 
soet modifiés ainsi qu’il suit :• (F. C. civ., art. 843, 844 et

25 mars 1898
DÉCRET modifiant la composition du conseil privé 

de la Nouvelle-Calédonie.

(Journ. off., 2 avril 1898.)

-> F. Décr. 12 déc. 1874; 10 avril 1897, art. 9.

25 mars 1898
DÉCRET relatif à la recherche et à l’exploitation 

des gisements de phosphate de chaux en Algérie. 

(Journ. off., 26 mars 1898.)

Art. 1er. La recherche et l’exploitation des phosphates de 
chaux situés dans les terrains domaniaux, départementaux, 
communaux, communaux de douars et dans les terrains collectifs 
de culture sont soumises aux règles suivantes :

Titre Ier. — Des recherches.
2. Dans les terrains ci-dessus indiqués, les recherches peuvent 

être autorisées pour un an par arrêté du gouverneur général, 
rendu sur l’avis des ingénieurs des mines. — La demande de 
recherche, qui fait connaître le périmètre pour lequel elle est 
sollicitée, est adressée au gouverneur général par l’intermédiaire 
du préfet du département où sont situés les terrains à explorer.
— Le préfet en donne récépissé ; elle est inscrite sous un nu
méro d’ordre, aux dates et heures de son -dépôt, sur un registre 
spécial tenu à la disposition du public. —Daus la quinzaine du 
dépôt, le requérant doit, à peine de perdre son droit de priorité ;
— 1° Fournir pour la région qu’il veut explorer un plan en 
double expédition qui permette d’y inscrire les limites du péri
mètre dans lequel les recherches devront être opérées; — 
2° Elire domicile au chef-lieu du département dans lequel il a 
déposé sa demande. — L’arrêté d’autorisation est inséré au 
Bulletin officiel Au gouvernement général de l’Algérie. Il confère 
le droit exclusif de rechercher des phosphates dans le périmètre 
qu’il fixe. — L’autorisation peut être renouvelée par périodes 
d’un an de durée. —Dans tous les cas, elle est annulée de plein 
droit si une amodiation était consentie sur les terrains pour les
quels elle a été accordée.

3. Les travaux de recherches sont soumis à la surveillance de 
l’administration. — Le gouverneur général arrête, après mise 
eu demeure préalable, les fouilles qui dégénèrent en exploita
tion. — L’explorateur doit s’entendre avec les intéressés pour 
l’occupation, à l’intérieur de son périmètre, des terrains néces
saires à l’exécution des travaux: à défaut, il ne peut les occuper 
qu’après une autorisation donnée par le préfet, sur l’avis des 
ingénieurs des mines, et après payement d’une indemnité aux 
intéressés, réglée à l’amiable ou par l’autorité judiciaire.

4. L’autorisation de recherche ne peut être cédée qu’après 
l’assentiment du gouverneur général. — Si, daus les premiers 
six mois à partir de la notification de l’arrêté d’autorisation, 
l’explorateur ,n’a pas commencé ses travaux, le gouverneur peut, 
après une mise en demeure préalable, retirer l’autorisation.

Titre II. — De l’invention d’un gisement de phosphates 
de chaux.

5. L’explorateur qui, daus le périmètre où il a été autorisé à 
l'aire des recherches, découvre un gisement de phosphates de 
chaux dans des conditions de richesse ou dans uu éloignement 
de tous autres gîtes connus, tels que cette découverte puisse être 
considérée comme une invention nouvelle, pourra réclamer uu 
privilège d’inventeur d’après les dispositions qui suivent.

6. Pour être déclaré inventeur, il doit, avant l’expiration du 
délai de sa permission de recherche, présenter au gouverneur 
général une demande par l’intermédiaire du préfet dans le de
partement duquel est situé le gisement; le préfet en donne récé
pissé.— La demande fait connaître les travaux exécutés, la 
richesse du gîte découvert, son étendue, sa puissance, les limites 
du périmètre pour lequel on réclame le privilège de l’inventeur. 
Elle contient élection de domicile au chef-lieu du département 
dans lequel les travaux ont été exécutés et la découverte faite. 
Elle est accompagnée d’un plan de la surface à l’échelle de 
1/10,000° sur lequel sont,portés les travaux exécutés, l’allure du 
gîte el les limites demandées aux lins ci-dessus. — Cette demande 
est inscrite à la date du dépôt sur un registre spécial tenu à la
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disposition du public. Le gouverneur général en ordonne la 
publication et l’affichage. La publication est faite dans le Jour
nal officiel de l’Algérie. L’affichage a lieu à Alger, dans le chef- 
lieu du département et dans la commune ou le douar où la 
découverte a été faite et sur lesquels porte la demande en péri
mètre d’invention.

7. Les oppositions sont recevables pendant un mois à partir 
de l’accomplissement des formalités de publication et d’affichage. 
Elles sont notifiées au gouverneur général par l’intermédiaire du 
préfet et au requérant avec élection de domicile au chef-lieu du 
département.

8. Dans le délai de trois mois, le gouverneur général transmet 
le dossier au conseil du gouvernement, avec l’avis du service des 
mines. — Il est statué conformément à la décision de Cette 
assemblée, par arrêté du gouverneur général. — La décision 
n’est susceptible d’aucun recours sur le fond.

9. La déclaration d’invention ne confère aucun droit sur le 
gisement; elle donne simplement à l’explorateur déclaré inven
teur le droit à une partie des redevances à recouvrer par l’Etat, 
ainsi qu’il sera dit à l’article 15 , sur toute amodiation comprise 
dans le périmètre pour lequel ce droit aura été admis. — L’ex
plorateur, qu’il ait été ou non reconnu inventeur, lorsqu’il en 
aura fait la demande dans les conditions de l’article 6, pourra, 
d'après la décision du conseil du gouvernement, se faire rem
bourser par l’amodiataire celles de ses dépenses reconnues par 
ledit conseil avoir été faites dans un but d’utilité, le tout ainsi 
qu’il est indiqué à l’article 14.

Titre III. — Amodiation et exploitation des gisements.

10. L’exploitation des phosphates de chaux a lieu en vertu 
d’amodiations passées par voie d’adjudication publique. — 
Toute amodiation est annoncée trois mois au moins à l’avance 
par une insertion au Bulletin officiel de l’Algérie et par un avis 
affiché au. gouvernement à Alger et à la préfecture du départe
ment. — Dans le premier mois de cette annonce, toute personne 
qui prétendrait à un droit d’inventeur pour découverte antérieure 
au décret du 12 octobre 1895 doit avoir présenté sa demande 
au gouverneur général dans la forme et aux fins du titre II. — 
Il est statué connue il est indiqué audit titre.

11. Les adjudications sont préparées par l’administration des 
domaines, avec le concours du service des mines. — Les lots à 
adjuger doivent être abornés avant l’adjudication partout où cela 
sera reconnu nécessaire. — Un plan du lot doit être remis à 
l’amodiataire lors de l’approbation de l'adjudication; un double 
reste entre les mains de l’administration.

12. Le cahier des charges fixe : — 1° Les limites entre les
quelles le droit d'exploiter est accordé ; — 2° La durée de l’amo
diation, qui ne pourra excéder cinquante ans ; — 3° L’extraction 
minimum à laquelle l’amodiataire sera astreint dans les périodes 
successives de son amodiation; — 4° Les installations, travaux 
et ouvrages que l’amodiataire devra exécuter en cours d’amodia
tion ou laisser à la fin de l'amodiation.

13. Tout amodiataire doit exploiter suivant les règles de 
l’art, en évitant les travaux susceptibles d’être une cause de gas
pillage du gîte dans le présent ou de ruine dans l’avenir. Il est 
soumis, à cet effet et dans ce but, à la surveillance et au con
trôle des ingénieurs des mines, le tout à peine de résolution de 
l'amodiation, laquelle sera prononcée par le gouverneur général 
en conseil de gouvernement, sauf recours au Conseil d’Etat au 
contentieux. — Aucun amodiataire ne peut céder son droit 
qu'avec l’autorisation du gouverneur général en conseil de gou
vernement et en restant responsable de son cessionnaire vis-à- 
vis de l’Etat. — L’amodiataire est responsable, en regard de 
tous intéressés, de tous dommages directs et matériels produits 
par ses travaux. — L’amodiation sera résiliée de plein droit, 
sans autre mise en demeure, pour retard de plus de six mois 
dans le payement de la redevance prévue à l’article 14 ou pour 
inobservation de la clause de l’extraction minimum, à moins de 
dispense obtenue au préalable du gouverneur général et sans 
qu’en aucun cas la redevance à payer annuellement puisse 
être inférieure à celle correspondant à ce minimum d’extraction, 
le tout sauf recours devant le Conseil d’Etat au contentieux. — 
L’Etat ne donne aucune garantie en ce qui concerne les res
sources du gîte et ne peut encourir aucune responsabilité de ce 
chef, pas plus que pour erreur de la contenance superficielle.— 
L’amodiataire a le droit d’occuper dans l'intérieur de son péri
mètre les terrains mentionnés à l’article l01’, reconnus néces
saires à son exploitation par un arrêté du préfet rendu après avis

des ingénieurs des mines, moyennant le payement aux intéressés 
d’une indemnité réglée à l’amiable ou, à défaut, par l’autorité 
judiciaire. — En fin d’amodiation, pour quelque cause qu’elle 
survienne, il n’est dû par l’Etat aucune indemnité pour les 
ouvrages souterrains faits par l’amodiataire. L’Etat aura la 
faculté de reprendre à dire d’experts les autres installations 
fixes ou établies à demeure par l’amodiataire, soit à l’intérieur, 
soit à l’extérieur du périmètre qui lui a été attribué, l’amodia
taire pouvant toujours disposer des approvisionnements, de l’ou
tillage et du matériel mobile lui appartenant.

14. L’adjudication porte sur la redevance à payer à l’Etat 
par tonne de phosphate expédiée, en dehors du droit général 
prévu à l’article 21. — L’adjudicataire payera, en outre, aux 
explorateurs pour leurs travaux de recherche les indemnités qui 
auront été prévues par le conseil de gouvernement, ainsi qu’il a 
été dit à l’article 9, paragraphe 2, et qui seront insérées dans 
le cahier des charges. — L’adjudication a lieu sur soumission 
cachetée. — Les concurrents doivent, un mois à l’avance, jus
tifier de leurs facultés. — La liste des concurrents est arrêtée 
par le gouverneur en conseil de gouvernement. — L’adjudica
tion n’est définitive qu’après approbation du gouverneur gé
néral.

15. L’inventeur d’un gisement reçoit de l’Etat, pour les amo
diations comprises dans son périmètre d’invention, le dixième 
des sommes encaissées par l’Etat à titre de redevance, en vertu 
de l’article précédent. — Si le périmètre d’une amodiation ne 
porte que partiellement sur un périmètre d'invention, la part de 
l’inventeur pour cette amodiation est réduite dans la proportion 
de l’empiètement à la surface totale de l’amodiation. — L’in
venteur n’a droit à aucune indemnité, quel que soit le retard 
apporté à une amodiation. — Il ne peut élever aucune réclama
tion ni sur la rédaction du cahier des charges ni sur le lotisse
ment adopté par le gouverneur général. — Son droit cesse, dans 
tous les cas, trente ans après la date de l’arrêté qui lui a reconnu 
la qualité d’inventeur.

16. Un décret rendu en la forme des règlements d’adminis
tration publique, sur le rapport du gouverneur général, après 
avis du service des mines, peut accorder, sans adjudication nou
velle, à titre exceptionnel, pour une durée maxima de dix ans, 
une prorogation à l’amodiataire dont le bail serait sur le point 
d’expirer, et cela moyennant la redevance stipulée.

Titre IV. — Dispositions particulières a l’exploitation des
PHOSPHATES DANS LES TERRAINS DES DEPARTEMENTS, DES 
COMMUNES, DANS LES TERRAINS COMMUNAUX DK DOUARS ET DANS 
LES TERRAINS RELEVANT DU DROIT MUSULMAN.
17. Après défalcation des droits de l’inventeur et des frais 

de surveillance réglés par le gouverneur général, la moitié des 
sommes encaissées annuellement par l’Etat pour les amodiations 
de terrains des départements et des communes fait retour à ces 
départements et communes. — Pour les terrains communaux de 
douars, cette moitié, après la même défalcation, servira à con
stituer un fonds commun pour attribuer les subventions aux 
douars de l’Algérie.—Dans les terrains collectifs de culture, 
la totalité des sommes encaissées annuellement, sauf la défalca
tion précitée, fait retour aux occupants du sol, au prorata des 
superficies dont ils ont la jouissance. — Le droit qu’ont les in
téressés en vertu du présent article de toucher les redevances 
annuelles ne peut être séparé de la détention effective du sol.

18. Lorsqu’un arrêté du gouverneur général, en conseil de 
gouvernement, aura désigné des douars comme contenant des 
phosphates susceptibles d’être exploités, les tiers qui acquièrent 
au titre français, postérieurement à la promulgation de ce 
arrêté, des terrains soit de droit français, soit de droit musul
man, ne peuvent opposer leurs titres aux droits de l’amodia
taire. — Toute amodiation de terrain dans un douar emporte 
désignation de ce douar pour l’application de la clause ci* 
dessus.

Titre V. — Dispositions générales.
19. Un décret rendu en Conseil d’Etat peut déclarer d’utilité 

publique les routes et voies ferrées de toute nature ainsi que 
galeries et puits d’aérage ou d’écoulement nécessaires à l’exjI) 
talion de toutes carrières de phosphates, à quelque titre qu e 
soient entreprises, tant celles auxquelles s’applique le l,iese^ 
décret que celles régies par le seul droit commun. —L m 
nité revenant aux intéressés est réglée comme en matière 
propriatiou pour cause d’utilité publique et conformémen ’ 
législation spéciale de l’Algérie. — Ces voies de communica
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pourront être ouvertes au service public dans les conditions fixées 
par le décret déclaratif d’utilité publique.

20. Il ne peut être accordé ni autorisation de recherche ni 
amodiation, en vertu du présent décret, dans les territoires non 
encore soumis aux opérations du sénatus-consulte du 22 avril 
•1863.

21. Il sera perçu un droit de 50 centimes par tonne de phos
phate marchand et prêt pour la vente qui aura été extraite en 
Algérie de quelque carrière que ce soit. — Ce droit ne sera pas 
perçu sur les phosphates employés en Algérie.

22. Des arrêtés du gouverneur général rendus en conseil de 
gouvernement fixeront les détails d’application du présent décret, 
notamment en ce qui concerne le mode d’imposition et de recou
vrement des sommes prévues à l’article 14, la répartition de 
la redevance prévue à l’article 17 et la perception du droit de 
l’article 21.

23. Le décret du 12 octobre 1895 est abrogé, mais les effets 
des désignations de douars faites ou à faire en vertu de l’article 11 
dudit décret persistent pour les terrains de ces douars.

26 mars 1898
LOI modifiant la loi du 15 juillet 1889 sur le recrute

ment de l'armée, en ce qui concerne les dispenses 
résultant de la présence d'un frère sous les dra
peaux.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 1962, n. 34420.)

Article unique. Est supprimée, dans le paragraphe 5° de l’ar
ticle 21 de la loi du 15 juillet 1889, modifié successivement par 
les lois des 6 novembre 1890, 20 juillet 1895 et 13 mars 1896, 
la disposition du troisième alinéa ainsi conçu : — Les disposi
tions du paragraphe 5° ne sont applicables qu’à deux frères se 
suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes 
au service; et, dans ce cas, elles doivent être appliquées de ma
nière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix. — En 
conséquence, le paragraphe 5° de l’article 21 de la loi susvisée 
demeure rédigé ainsi qu’il suit : (F. L. 15 juill. 1889, o.rt. 21.)

26 mars 1898
RÉCRET ayant pour objet la création d’une médaille 

d’honneur en faveur des cantonniers des services de 
voirie départementale et communale.

(Journ. off., 20 avril 1898.)

Art. Ier. Des médailles d’honneur en argent peuvent êlre 
décernées par le ministre de l’intérieur aux cantonniers des ser
vices de voirie départementale et communale et comptant au 
woins trente années de services.

2. La durée des services exigée pour l’obtention de cette mé
daille pourra être réduite en faveur des agents qui, dans des 
conditions spéciales, se seront distingués d’une manière excep
tionnelle.

3. Un arrêté ministériel réglera les mesures de détail relatives 
a cette distinction et déterminera les catégories d’agents qui 
Pourront en bénéficier.

27 mars 1898
DÉCRET portant modification à l’article 16* du décret 

du 13 décembre 1891 sur l’organisation financière des 
pays de protectorat au Sénégal.

(Journ. off., 7 avril 1898.)

29 mars 1898
ECRET concernant le mode de nomination des admi
nistrateurs et adjoints de commune mixte en 
Algérie.

(Journ. off., 2 avril 1898.)

Art, 1er Des administrateurs et adjoints do commune mixte

en Algérie sont nommés par le gouverneur général, qui fixe les 
conditions de nomination, de service, d’avancement, ainsi que 
les mesures disciplinaires concernant ce personnel spécial.

1" avril 1898
LOI portant adoption de la réforme temporaire pour 

les hommes de l’armée active, de la réserve et de l’ar
mée territoriale.

(Journ. off., 3 avril 1898.)

Art. 1er. Tout militaire appartenant à l’armée active, la ré
serve ou l’armée territoriale pourra, pour raison de santé, et sur 
l’avis conforme des commissions de réforme, être mis en congé 
de réforme temporaire. Les congés auront une durée d’une année ; 
ils seront renouvelables.

2. A la fin de ces congés, tout homme en ayant bénéficié sui
vra le sort de la classe à laquelle il appartient.

1 « avril 1898
LOI relative aux sociétés de secours mutuels.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1954, n. 34303.)
______ x

Titre Ier. — Dispositions communes a toutes les sociétés.
Art. 1er. Les sociétés de secours mutuels sont des associations 

de prévoyance qui se proposent d’atteindre un ou plusieurs des 
buts suivants : assurer à leurs membres participants et à leurs 
familles des secours en cas de maladie, blessures ou infirmités, 
leur constituer des pensions de retraites, contracter à leur profit 
des assurances individuelles ou collectives en cas de vie, de dé
cès ou d’accidents, pourvoir aux frais des funérailles et allouer 
des secours aux ascendants, aux veufs, veuves ou orphelins des 
membres participants décédés.— Elles peuvent, en outre, acces
soirement, créer au profit de leurs membres des cours profession
nels, des offices gratuits de placement et accorder des allocations 
en cas de chômage, à la condition qu’il soit pourvu à ces trois 
ordres de dépenses au moyen de cotisations ou de recettes spé
ciales.

2. Ne sont pas considérées comme sociétés de secours mutuels 
les associations qui, tout en organisant, sous un titre quelconque, 
tout ou partie des services prévus à 1 article précédent, créent, 
au profit de telle ou telle catégorie de leurs membres et au dé- 
triment des autres, des avantages particuliers. Les sociétés de 
secours mutuels sont tenues de garantir à tous leurs membres 
participants les mêmes avantages sans autre distinction que celle 
qui résulte des cotisations fournies et des risques apportés.

3. Les sociétés de secours mutuels peuvent se composer de 
membres participants et de membres honoraires ; les membres 
honoraires payent la cotisation fixée ou font des dons à l’asso
ciation sans prendre part aux bénéfices attribués aux membres 
participants ; mais les statuts peuvent contenir des dispositions 
spéciales pour faciliter leur admission, au titre de membres par- 
ticipants, à la suite de revers de fortune. — Les femmes peuvent 
faire partie des sociétés et en créer : les femmes mariées exer
cent ce droit sans l’assistance de leur mari ; les mineurs peuvent 
faire partie île ces sociétés sans l’intervention de leur représen
tant légal. — L’administration et la direction des sociétés de 
secours mutuels ne peuvent être confiées qu’à des Français ma
jeurs, de l’un ou l’autre sexe, non déchus de leurs droits civils 
ou civiques, sous réserve, pour les femmes mariées, des autori
sations de droit commun. — Les sociétés de secours mutuels 
constituées entre étrangers no peuvent exister qu’en vertu d’un 
arrêté ministériel toujours révocable. Par exception, elles peu
vent choisir leurs administrateurs parmi leurs membres. — Les 
membres du conseil d’administration et du bureau des sociétés 
de secours mutuels seront nommés par le vote au bulletin secret.
— Les administrateurs et directeurs ne pourront être choisis 
que parmi les membres participants et honoraires de la société.

4. Un mois avant le fonctionnement d’une société de secours 
mutuels, ses fondateurs devront déposer en double exemplaire : 
1° les statuts de ladite association; 2° la liste des noms et 
adresses de toutes les personnes qui, sous un titre quelconque, 
seront chargées à l’origine de l’administration ou de la direction.
— Le dépôt a lieu, contre récépissé, à la sous-préfecture do
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l'arrondissement où la société a son siège social, ou à la préfec
ture du département. — Le maire de la commune en est informé 
immédiatement par les soins du préfet ou du sous-préfet. — Un 
extrait des statuts sera inséré dans le recueil des actes de la 
préfecture. — Tout changement dans les statuts ou dans la 
direction sera notifié et publie selon les formes indiquées ci- 
dessus.

5. Les statuts déterminent : — 1° Le siège social, qui ne 
peut être situé ailleurs qu’en territoire français ; — 2° Les con
ditions et les modes d’admission et d’exclusion, tant des mem
bres participants que des membres honoraires ; — 3° La com
position du bureau et du eonseil d’administration, le mode 
d’élection de leurs membres, la nature et la durée de leurs 
pouvoirs ; les conditions du vote à l’assemblée générale et du 
droit pour les sociétaires de s’y faire représenter ; — 4° Les 
obligations et les avantages des membres participants ; — 5° Le 
montant et l’emploi des cotisations dès membres, soit honoraires, 
soit participants, lès modes de placement et de retrait des fonds ;
— 6° Les conditions de la dissolution volontaire de la société ;
— 7° Les bases de la liquidation à intervenir si la dissolution 
a lieu ; — 8° Le mode de conservation des documents intéres
sant la société ; — 9° Le mode de constitution des retraites pour 
lesquelles il n’a pas été pris d’engagement ferme et dont l’im
portance est subordonnée aux ressources de la société ; — 
10° L’organisation des retraites garanties, et spécialement la 
fixation de leur quotité et de l’âge de l’entrée en jouissance ; — 
11° Les prélèvements à opérer sur les cotisations pour le ser
vice spécial des retraites, lorsque, conformément à la clause 
précédente, les cotisations des membres honoraires ou partici
pants devront être affectées pour partie à l a consistai km de 
retraites garanties, que ce soit au moyen d’un fonds commun ou 
de livrets individuels ouverts au nom des sociétaires.

6. Lorsque l’assemblée générale sera convoquée, lés pouvoirs 
dont les sociétaires seront porteurs, si les statuts autorisent le 
vote par procuration, pourront être donnés sous seing privé et 
seront affranchis de tous droits de timbre et d’enregistrement ; 
ils seront déposés au siège Social. — Les contestations sur la 
validité des opérations électorales sont portées, dans le délai de 
quinze jours à dater de l’élection, devant le jüge de paix du 
siège de la société. Elles sont introduites par simple déclaration 
au greffe. — Le juge de paix statue, dans les quinze jours de 
cette déclaration, sans frais ni forme de procédure et sur simple 
avertissement donné trois jours à l’avance à toutes les parties 
intéressées. — La décision du juge de paix est en dernier res
sort, mais elle peut être déférée à la Cour de cassation. Le 
pourvoi n’est recevable que s’il est formé dans les dix jours de 
la notification de la décision. Il est formé par simple requête 
déposée au greffe de la justice de paix et dénoncée aux défen
deurs dans les dix jours qui suivent. Il est dispensé du ministère 
d’un avocat à la cour et jugé d’urgence sans frais ni amende. — 
Les pièces et mémoires fournies par les partis sont transmis sans 
frais par le greffier de la justice de paix au greffier de la Cour 
de cassation. Là chambre civile de cette cour statue directement 
sur le pourvoi. — Tous les actes sont dispensés du timbre et 
enregistrés gratis.

7. Dans les trois premiers mois de chaque année, les sociétés 
de secours mutuels doivent adresser, par l’intermédiaire des 
préfets, au ministre de l’intérieur, et dans les formes qui seront 
déterminées par lui, la statistique de leur effectif, du nombre 
et de la nature des cas de maladie de leurs membres, telle 
qu’elle est prescrite par la loi du 30 novembre 1892.

8. Il peut être établi entre les sociétés de secours mutuels, 
en conservant d’ailleurs à chacune d’elles son autonomie, des 
unions, ayant pour objet notamment : — a) L’organisation, en 
faveur des membres participants, des soins et secours énumérés 
dans l’article 1er, notamment la création de pharmacies, dans 
les conditions déterminées par les lois spéciales sur la matière ; 
— b) L’admission des membres participants qui ont changé de 
résidence; — c) Le règlement de leurs pensions viagères de 
retraite ; — d) L’organisation d’assurances mutuelles pour les 
laques divers auxquels les sociétés se sont engagées à pourvoir, 
notamment la création de caisses de retraites et d’assurances 
Communes à plusieurs sociétés pour les opérations à long terme 
et les maladies de longue durée ; —* e) Le service des placements 
gratuits.

9. Les sobi@t|s de secours mutuels sont admises à contracter 
dos assurances, foit en cas de décès, soit en cas d’accidents, aux 
caisses d’assurances instituées par la loi du 11 juillet 1868, en 
sc conformant aux prescriptions des articles 7 et 15 de ladite

loi. —. Ces assurances peuvent se cumuler avec les assurances- 
individuelles.

10. Les infractions aux dispositions de la présente loi seront 
poursuivies contre les administrateurs ou les directeurs et punies 
d’une amende de 1 à 15 francs inclusivement. — Si une société 
est détournée de son but de société de secours mutuels, et si, 
trois mois après un avertissement donné par arrêté du préfet du 
département, cette société persiste à ne pas se. conformer aux 
prescriptions de la présente loi ou aux dispositions de ses sta
tuts, la dissolution pourra en être prononcée par le tribunal civil 
de l’arrondissement.— Le ministère public introduira l’action en 
dissolution par un mémoire présenté au président du tribunal, 
énonçant les faits et accompagné dés pièces justificatives ; ce- 
mémoire sera notifié au président de la société avec assignation 
à jour fixe. — Le tribunal jugera en audience publique, sur les- 
réquisitions du procureur de la République, le président de la 
société entendu ou régulièrement appelé. — Le jugement sera 
susceptible d’appel. — L’assistance de l’avoué ne sera obliga
toire ni en première instance ni en appel. — En cas de fausse 
déclaration faite de mauvaise foi ou de toutes autres manœuvres- 
tendant à dissimuler, sous le nom de sociétés de secours mu
tuels, des associations ayant un autre objet, les juges de répres
sion auront la faculté de prononcer la dissolution à la requête 
du ministère public. Les administrateurs et directeurs seront 
passibles d’une amende de 16 à 500 francs.

11. La dissolution volontaire d’une société de secours mu
tuels ne peut être prononcée que dans une assemblée convoquée- 
à cet effet par un avis indiquant l’objet de la réunion et à la 
condition de réunir à la fois une majorité des deux tiers des
membres présents et la majorité des membres inscrits. —En 
cas de dissolution par les tribunaux, le jugement désigne un 
administrateur chargé de procéder à la liquidation définitive.— 
Aucun encaissement des cotisations autres que celles échues an- 
jour de la liquidation ne peut plus être effectué. — Communi
cation sera faite à l’administrateur des livres, registres, procès- 
verbaux et pièces de toute nature : la communication aura lien 
sans déplacement , sauf le cas où le tribunal en aurait ordonné 
autrement. — La liquidation s’opérera conformément aux sta
tuts ; elle sera homologuée sans frais par le tribunal, à la dili
gence du procureur de la République.

12. I .es secours, pensions, contrats d’assurances, livrets, et 
généralement toutes sommes et tous titres à remettre par les 
sociétés de secours mutuels à leurs membres participants, sont 
incessibles et insaisissables jusqu’à concurrence de 360 francs 
par an pour les rentes et do 3,000 francs pour les capitaux 
assurés.

13. I .es sociétés de secours mutuels ayant satisfait aux pres
criptions des articles précédents ont le droit d’ester en justice, 
tant en demandant qu’en défendant, par le président ou par le 
délégué ayant mandat spécial à cet effet, et peuvent obtenir l’as
sistance judiciaire aux conditions imposées par la loi du 22 jan
vier 1851.

14. Les sociétés de secours mutuels se divisent en trois cate
gories : — 1° Les sociétés libres; — 2° Les sociétés approu
vées; — 3° Les sociétés reconnues comme établissements d uti
lité publique.

Titre IL — Des sociétés libres.
15. Les sociétés libres et unions de sociétés libres peuvent 

recevoir et employer les sommes provenant des cotisations des 
membres honoraires et participants, et généralement faire des 
actes de simple administration; elles peuvent posséder des objets 
mobiliers, prendre des immeubles à bail pour l’installation d 
leurs divers services. — Elles peuvent, avec l’autorisation 
préfet, recevoir des dons et legs mobiliers. — Toutefois, si la 
libéralité est faite à une société dont la circonscription compren 
des communes situées dans des départements différents, il es 
statué par un décret. S’il y a réclamation des héritiers du tes 
tateur, il est statué par un décret du Président de la République’ 
le Conseil d’Etat entendu. — Lorsque l’emploi des dons et leç 
n’est pas déterminé par le testateur, cet emploi sera Pres,crr_ 
par l’arrêté ou le décret d’autorisation, en exécution de I a 
ticle 4 de l’ordonnance du 2 avril 1817. — Les sociétés b ^ 
ne peuvent acquérir des immeubles, sous quelque forme que , 
soit, à peine de nullité, sauf les immeubles exclusivemen 
fec.tés à leurs services. Elles ne peuvent, à peine de nU ’ 
recevoir des dons ou legs i mmobiliers qu’à la charge g. 
aliéner et d’obtenir l’autorisation mentionnée au paragrap * ^ 
ci-dessus. La nullité sera prononcée en justice, soit su
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demande des parties intéressées, soit d’office, sur les réquisi
tions du ministère public.

Titre III.. — Des sociétés approuvées.
16. Les sociétés de secours mutuels et les unions de sociétés 

prévues à l’article 8, qui auront fait approuver leurs statuts 
par arrêté ministériel, auront tous les droits accordés aux so
ciétés libres et unions de sociétés libres et jouiront des avan
tages concédés par les articles suivants. — L approbation ne 
peut être refusée que dans les deux cas suivants : — 1° Pour 
non-conformité des statuts avec les dispositions de la loi; — 
2° Si les statuts ne prévoient pas des recettes proportionnées 
aux dépenses, pour la constitution des retraites garanties ou des 
assurances en cas de vie, de décès; ou d’accident. — L appro
bation ou le refus d'approbation doit avoir lieu dans le délai de 
trois mois. Le refus d'approbation doit être- motivé par une in
fraction aux lois et notamment aux dispositions du paragraphe 4 
du présent article. — En cas de refus- d'approbation, un recours 
peut être formé devant le Conseil d’Etat. Ce recours sera dis
pensé de tout droit; il pourra être formé sans ministère d’avo
cat. — Tout changement dans les statuts d’une société ap
prouvée doit être l’objet d’une nouvelle demande d’approbation, 
et aucune modification statutaire ne peut être mise à exécution 
si elle n’a pas été préalablement approuvée. — 11 sera procédé, 
pour les changements dans les statuts, comme en matière de 
statuts primitifs, pour tout ce qui concerne les dépôts, les délais 
et les recours.

17. Les sociétés de secours mutuels approuvées pourront, 
sous réserve de l’autorisation du Conseil d’Etat, recevoir des 
dons et legs immobiliers. — Les immeubles compris dans un 
acte de donation ou dans une disposition testamentaire, que les 
sociétés n’auront pas été autorisées à conserver, seront aliénés 
dans les délais et la forme prescrits par le décret qui en auto
rise l’acceptation ; le délai pourra, en cas de nécessité, être 
prorogé. — Les sociétés dé secours mutuels et les unions ap
prouvées, prévues à l’article- 8 peuvent être autorisées, par 
décret rendu en Conseil d Etat, à acquérir les immeubles néces
saires soit à leurs services d’administration, soit à leurs services 
d’hospitalisation.

18. Les communes sont tenues de fournir aux sociétés ap
prouvées qui le demandent les locaux nécessaires à leurs réu
nions, ainsi que les livrets et registres nécessaires à 1 adminis
tration et à la comptabilité. En cas d’insuffisance des ressources 
des communes, cette dépense est mise à la charge des départe
ments. Dans le cas où la société s’étend sur plusieurs communes 
ou sur plusieurs départements, cette obligation incombe d abord 
à la commune dans laquelle est établi le siège social, ensuite 
au département auquel appartient cette commune. —Dans les 
villes où il existe une taxe municipale sur les convois, il est 
accordé aux sociétés approuvées remise des deux tiers des 
droits sur les convois dont elles peuvent avoir à supporter les 
frais, aux termes de leurs statuts.

19. Tous les actes intéressant les sociétés approuvées sont 
exempts des droits de timbre et d enregistrement. — Sont éga
lement exempts du droit de timbre de quittance, les reçus de 
cotisations dos membres honoraires ou participants, les reçus 
des sommes versées aux pensionnaires, ainsi que les registres à 
souches qui servent au payement des journées de maladies. 
Cette disposition n’est pas applicable aux transmissions de pro
priété, d’usufruit ou de jouissance de biens meubles et iiniueu- 
bles, soit entre vifs, soit par décès. — Conformément aux ar
ticles 19 de la loi du 11 juillet 1868 et 24 de la loi du 20 juillet 
1886, les certificats, actes de notoriété et autres pièces exclu
sivement relatives à l’exécution des lois précitées et de la pré
sente loi seront délivrés gratuitement et exempts des droits de 
timbre et d’enregistrement.

20. Les emplacements des sociétés de secours mutuels ap
prouvées doivent être effectués en dépôt aux caisses d’épargne, 
à la Caisse des dépôts et consignations, en rentes sur l’Etat, 
bons du Trésor ou autres valeurs crééos ou garanties par l’Etat, 
en obligations des départements et des communes, du Crédit 
foncier de France ou des compagnies françaises de chemins de 
fer qui ont une garantie d’intérêts de 1 Etat. — Les sociétés de 
secours mutuels approuvées pourront, en outre, posséder et ac
quérir des immeubles jusqu’à concurrence des trois quarts de 
leur avoir, les vendre et les échanger. — Pour être valables, 
ces opérations devront être votées à la majorité des trois quarts 
des voix par une assemblée générale extraordinaire composée au 
tnoins de la moitié des membres de la société, présents ou re

présentés. — Les titres et valeurs au porteur appartenant aux 
sociétés de secours mutuels approuvées seront déposés à la Caisse 
des dépôts et consignations, qui sera chargée de 1 encaissement 
des arrérages, coupons et primes de remboursement de ces 
titres, et en portera le montant au compte de dépôt de chaque 
société.

21. Les sociétés de secours mutuels approuvées sont admises 
à verser des capitaux à la Caisse des dépôts et consignations : — 
1° En compte courant disponible ; — 2° En un compte affecté 
pour toute la durée de la société à la formation et à 1 accroisse
ment d’un fonds commun inaliénable. —Le fonds commun de re
traites existant au jour de la promulgation de la loi ne peut être 
supprimé. — Il peut être placé soit à la Caisse des dépôts et 
consignations, soit en valeurs ou immeubles, conformément, aux 
articles 17 et 20, soit à la caisse des retraites. — Pour l’avenir, 
les statuts de chaque société déterminent si elle entend user de 
cette faculté de constituer un fond commun et dans quelles 
conditions ; ils règlent les moyens de l’alimenter, qu i! s agisse 
d’un fonds commun conservé on d’un fonds, commun à créer. 
Ils décident notamment si la société devra verser à ce fonds, en 
totalité ou en partie, les subventions de l’Etat, les dons et legs, 
les cotisations des membres honoraires et les autres ressources 
disponibles. — Le compte courant et le fonds commun portent 
intérêt à un taux égal à celui de la caisse-nationale des retraites 
pour la vieillesse-. — La différence entre le taux fixé par lé pa
ragraphe précédent et le taux de 4. 1/2 p. 100, déterminé par 
le décret-loi du 26 mars 1852 et. le décret du 26 avril 1856, 
sera versée, à titre de bonification, à chaque société de secours 
mutuels approuvée ou reconnue d utilité publique, en raison de 
son avoir à la Caisse des dépôts et consignations (fonds libres et 
fonds de retraites), au moyen d’un crédit inscrit chaque année 
au budget du ministère de l’intérieur. — Les intérêts qui ne 
reçoivent pas d'emploi au cours de l’année sont capitalisés tous 
les" ans. _ La Caisse des dépôts et consignations aura la faculté 
de faire emploi des fonds versés aux. comptes ci-dessus désignés, 
dans les mêmes conditions que pour les tonds de caisses d épargne.

22. Les pensions de retraites peuvent être constituées soit 
sur le fonds commun, soit sur le livret individuel qui appartient 
en toute propriété à son titulaire, à capital aliéné ou réservé.

23. Les pensions de retraites alimentées par le fonds commun 
sont constituées à capital réservé au profit de la société. Elles 
sont servies directement par la société à laide des: intérêts de- 
ce fonds, ou par l’intermédiaire de la caisse nationale des re
faites. _ pour bénéficier de ces pensions, les membres parti
cipants doivent être âgés d’au moins cinquante ans, avoir ac
quitté la cotisation sociale pendant quinze ans au moins et 
remplir les conditions statutaires fixées pour 1 obtention de la 
pension. — Les sociétés, qui constituent sur le fonds commun 
des pensions de retraites garanties sont tenues de produire, tous 
les cinq ans au moins, au ministre de l’intérieur, la situation 
de leurs engagements éventuels ou liquides, et des ressources 
correspondantes, en se conformant aux modèles qui leur sont 
fournis par l’administration compétente. Elles devront modifier, 
s’il y a lieu, leurs statuts d’après les résultats de ces inventaires 
au moins quinquennaux.

24. Les pensions de retraites constituées par le li vret indi
viduel à l’aide de la caisse nationale des retraites ou d’une 
caisse autonome, sont formées, en conformité des statuts, au 
moyen de versements effectués par la société au compte de cha
cun de ses membres participants. — Ces versements piovien- 
Jieul : _ l» De la cotisation spéciale que le sociétaire a lui- 
même acquittée en vue de la retraite, ou de la portion de la 
cotisation unique prélevée eu vue de ce service; — 2° De tout 
ou partie des arrérages annuels du fonds commun inaliénable, 
s’il en existe un; — 3° Des autres ressources dont les statuts 
autorisent l’emploi en capital au profit des livrets individuels. 
— Les versements effectués par la société sur le livret indivi
duel le sont à capital aliéné ou à capital réserve, au profit de la 
société, suivant que les statuts en auront décidé. Quant aux 
versements qui proviennent des cotisations du membre pai Uci- 
paut, ils peuvent être, au choix do ce membre, laits a capital 
aliéné ou à capital réservé au profit de ses ayants droit. 
Pour la liquidation des pensions de retraites constituées a ca
pital aliéné et à jouissance immédiate par les sociétés de secours 
mutuels, les tarifs à la caisse nationale des retraites seront cal
culés jusqu’à quatre-vingts ans.

25'. En dehors des retraites garanties ou non garanties, 
constituées, soit à l’aide des fonds communs, soit au moyen du 
livret individuel, dans les conditions prévues aux articles 23
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et 24, les sociétés peuvent accorder à leurs membres des allo
cations, non pas viagères, mais annuelles, prises sur les res
sources disponibles. Le montant en sera fixé chaque année par 
rassemblée générale. Les titulaires sont désignés par elle, parmi 
les membres âgés de plus de cinquante ans et ayant acquitté 
la cotisation sociale au moins pendant quinze ans. — Les 
statuts déterminent les autres conditions que doivent remplir 
les bénéficiaires. — Le service de ces allocations annuelles 
s’effectue à l’aide des arrérages du fonds commun inaliénable ou 
des autres ressources disponibles. — Une indemnité pécuniaire, 
fixée également chaque année en assemblée générale et prélevée 
sur les fonds de réserve, peut être allouée aux membres partici
pants devenus infirmes ou incurables avant l’âge fixé par les 
statuts pour être admissibles à la pension viagère de retraite.

26. A partir de la promulgation de la présente loi, les arré
rages des dotations et les subventions annuellement inscrites au 
budget du ministère de l’intérieur au profit des sociétés de se
cours mutuels seront employés à accorder à ces sociétés des 
allocations : 1° pour encourager la formation des pensions de 
retraites à l’aide du fonds commun ou du livret individuel ; 
2° pour bonifier les pensions liquidées à partir du 1er janvier 
1895 et dont le montant, y compris la subvention de l’Etat, ne 
sera pas supérieur à 360 francs; 3° pour donner, en raison du 
nombre de leurs membres, des subventions aux sociétés qui ne 
constituent pas de retraites. — Pour chacune de ces affectations, 
la répartition du crédit aura lieu dans les proportions et suivant 
les barèmes arrêtés par le ministre de l’intérieur, après avis du 
conseil supérieur. — Il sera, préalablement à toute répartition, 
opéré chaque année, sur les dotations et subventions, un prélè
vement déterminé par le conseil supérieur, qui ne pourra dé
passer 5 p. 100 de l’actif total, pour venir en aide aux sociétés 
de secours mutuels qui, par suite d’épidémies ou de toute autre 
cause de force majeure, seraient momentanément hors d’état de 
remplir leurs engagements. —Les subventions de l’Etat, en vue 
de la retraite par livret individuel, profiteront aux étrangers, 
lorsque leur pays d’origine aura garanti par un traité des avan
tages équivalents à nos nationaux. — Les pensions allouées sur 
te fonds commun ne pourront être servies aux étrangers que 
dans le cas où ils résideront en territoire français.

27. Un règlement d’administration publique détermine les 
conditions et les garanties à exiger pour l’organisation des caisses 
autonomes que les sociétés ou les unions pourront constituer, 
soit pour servir des pensions de retraites, soit pour réaliser 
l’assurance en cas de vie, de décès ou d’accident et, d'une ma
nière générale, toutes les mesures d’application destinées à 
assurer l’exécution de la loi. —Les fonds versés dans ces caisses 
devront être employés en rentes sur l’Etat, en valeurs du Trésor 
ou garanties par le Trésor, en obligations départementales ou. 
en valeurs énumérées au paragraphe 1er de l’article 20. — La 
gestion de ces caisses sera soumise à la vérification de l’inspec
tion des finances et au contrôle du receveur particulier de l’ar
rondissement du siège de la caisse. — La caisse des dépôts et 
consignations est tenue d’envoyer, dans le courant du premier 
trimestre de chaque année, aux présidents des sociétés de secours 
mutuels ayant constitué des pensions de retraites en faveur de 
leurs membres participants, la liste des retraités qui, dans 
l’année précédente, n’auront pas touché leurs arrérages.

28. Les sociétés de secours mutuels qui accordent à leurs 
membres ou à quelques-uns seulement des indemnités moyennes 
ou supérieures à 5 francs par jour, des allocations annuelles 
ou des pensions supérieures à 300 francs et des capitaux en cas 
de vie ou de décès supérieurs à 3,000 francs, ne participent pas 
aux subventions de l’Etat et ne bénéficient ni du taux spécial 
d’intérêt fixé par les décrets des 26 mars 1852, 26 avril 1856, 
ni des avantages accordés par la présente loi sous forme de re
mise de droits d’enregistrement et de frais de justice. — Les 
sociétaires qui s’affilieront à plusieurs sociétés en vue de se 
constituer une pension supérieure à 360 francs ou des capitaux 
en cas de vie ou de décès supérieurs à 3,000 francs, seront 
exclus des sociétés de secours mutuels dont ils font partie, sous 
peine, pour la société, de perdre les avantages concédés par la 
présente loi.

29. Dans les trois premiers mois de chaque année, les so
ciétés de secours mutuels approuvées doivent adresser au mi
nistre de l’intérieur, par l’intermédiaire des préfets et dans les 
formes prescrites, indépendamment de la statistique exigée par 
l’article 8, le compte rendu de leur situation morale et finan
cière. — Elles sont tenues de communiquer leurs livres, regis
tres, procès-verbaux et pièces comptables de toute nature aux

préfets, sous-préfets ou à leurs délégués. Cette communication 
a lieu sans déplacement, sauf le cas où il en serait autrement 
ordonné par arrêté du préfet. — Les infractions aux prescrip
tions du paragraphe 2 du présent article seront punies d’une 
amende de 16 à 500 francs.

30. Dans le cas d’inexécution des statuts ou de violation des 
dispositions de la présente loi, l’approbation peut être retirée 
par un décret rendu en Conseil d’Etat sur la proposition mo
tivée du ministre de l’intérieur et après avis du conseil supérieur 
des sociétés de secours mutuels, lequel sera convoqué dans le 
plus bref délai. —La décision portant retrait d’approbation 
sera susceptible d’un recours au contentieux devant le Conseil 
d’Etat, sans ministère d’avocat et avec dispense de tous droits.

31. Lorsque la dissolution d’une société approuvée est votée 
par l’assemblée générale conformément aux statuts, ou ordonnée 
par le tribunal, la liquidation est poursuivie sous la surveillance 
du préfet ou de son délégué. — Il est prélevé sur l’actif social, 
y compris le fonds commun inaliénable de retraites déposé à la 
Caisse des dépôts et consignations et dans l’ordre suivant : — 
1° Le montant des engagements contractés vis-à-vis des tiers;
— 2° Les sommes nécessaires pour remplir les engagements 
contractés vis-à-vis des membres participants, notamment en ce 
qui concerne les pensions viagères et les assurances en cas de 
décès, de vie ou d’accident; — 3° a) Une somme égale au mon
tant des subventions et secours accordés depuis l’origine de la 
société par l’Etat, à titre inaliénable, sur les fonds de la dota
tion ou autres, pour être, ladite somme, versée au compte de la 
dotation des sociétés de secours mutuels ; — b) Des sommes 
égales au montant des subventions et secours accordés depuis 
l’origine de la société par les départements et les communes, à 
titre inaliénable, pour être, lesdites sommes, réintégrées dans 
leurs caisses ; — c) Des sommes égales au montant des dons et 
legs faits à titre inaliénable, pour être employés conformément 
aux volontés des donateurs et testatateurs, s’ils ont prévu le cas 
de liquidation, ou, si leur volonté n’a pas été exprimée, pour 
être ajoutées au compte de dotation des sociétés de secours 
mutuels. — Si, après le payement des engagements contractés 
vis-à-vis des tiers et des sociétaires, il ne reste pas de fonds 
suffisants pour le plein des prélèvements prévus au paragraphe 3 
ci-dessus, ces prélèvements auront lieu au marc le franc des 
versements faits respectivement par l’Etat, les départements, 
les communes, les particuliers. — Le surplus de l'actif social 
sera, s’il y a lieu, réparti entre les membres participants appar
tenant à la société au jour de la dissolution et non pourvus 
d’une pension ou indemnité annuelle, au prorata des versements 
opérés par chacun d’eux depuis leur entrée dans la société, sans 
qu’ils puissent recevoir une somme supérieure à leur contribu
tion personnelle. Le reliquat sera attribué au fonds de dotation.

Titre IV. — Des sociétés reconnues comme établissements 
d’utilité publique.

32. Les sociétés de secours mutuels et les unions sont recon
nues comme établissements d’utilité publique par décret rendu 
dans la forme des règlements d’administration publique. — La 
demande est adressée au préfet avec les pièces suivantes : la 
liste nominative des personnes qui y ont adhéré et trois exem
plaires des projets de statuts et du règlement intérieur.

33. Les sociétés reconnues comme établissements d’utilité 
publique jouissent des avantages accordés aux sociétés approu
vées. Elles peuvent, en outre, posséder et acquérir, vendre et 
échanger des immeubles, dans les conditions déterminées par le 
décret déclarant l’utilité publique. — Elles sont soumises aux 
obligations de 1 article 11 qui précède.

Titre V. — Conseil supérieur. — Rapports annuels. — 
Tables statistiques.

34. 11 est institué près le ministère de l’intérieur un conseil 
supérieur de sociétés de secours mutuels. Ce conseil est compose 
de trente-six membres, savoir : — Deux sénateurs élus par leurs 
collègues; — Deux députés élus par leurs collègues; — Deux 
conseillers d’Etat élus par leurs collègues ; — Un délégué du 
ministre de l’intérieur; — Un délégué du ministre de l’agricul
ture ; — Un délégué du ministre du commerce ; — Un membre 
de l’académie des sciences morales et politiques, désigne pal 
l’académie; — Un membre du conseil supérieur du travail, 
nommé par ses collègues; — Deux membres agrégés de l’institut 
des actuaires français, désignés par le ministre de l’intérieur,
— Le directeur général de la comptabilité au ministère des
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finances ; — Le directeur du mouvement général des fonds au 
même ministère ; — Le directeur géuéral de la caisse des dépôts 
et consignations ; — Un membre de l’académie de médecine, 
désigné par l’académie, et un représentant des syndicats médi
caux, élu par les délégués de ces syndicats dans les formes qui 
seront déterminées par un règlement d’administration publique ; 
— Dix-huit représentants de sociétés de secours mutuels, dont 
six appartenant aux sociétés libres, élus par les délégués des 
sociétés dans des formes qui seront déterminées par un règle
ment d’administration publique. — Chaque représentant des 
sociétés approuvées sera élu par un collège comprenant un cer
tain nombre de départements. — Cette division sera faite par 
le règlement d’administration publique à intervenir, de telle 
sorte que chaque collège comprenne un nombre à peu près égal 
de mutualistes. — Tous les membres sont nommés pour quatre 
ans; leurs pouvoirs sont renouvelables; leurs fonctions sont 
gratuites. — Le ministre de l’intérieur est président de droit 
du conseil supérieur des sociétés de secours mutuels. —Le con
seil choisit parmi ses membres ses deux vice-présidents et son 
secrétaire. Il est convoqué par le ministre compétent au moins 
une fois tous les six mois et toutes les fois que cela lui paraîtra 
nécessaire. — Il reçoit communication des états statistiques et 
des comptes rendus de la situation financière fournis par les 
sociétés de secours mutuels, ainsi que des inventaires au moins 
quinquennaux et des autres documents fournis par les sociétés 
de secours mutuels, en exécution des articles 8, 23 et 29 ci- 
dessus. — Il donne son avis sur toutes les dispositions régle
mentaires ou autres qui concernent le fonctionnement des 
sociétés de secours mutuels, et notamment sur le mode de répar
tition des subventions et secours qui seront attribués sur les 
mêmes bases et dans les mêmes proportions pour les retraites 
constituées soit à l’aide du fonds commun, soit à l’aide de 
livrets individuels.

35. Sept membres nommés par le ministre, dont quatre pris 
parmi ceux qui procèdent de l’élection, constituent une section 
permanente. — La section permanente a pour fonction de don
ner son avis sur toutes les questions qui lui sont renvoyées soit 
par le conseil supérieur, soit par le ministre. — Le ministre de 
l’intérieur soumet chaque année, au Président de la République, 
un rapport, qui est présenté au Sénat et à la Chambre des 
députés, sur les opérations des sociétés de secours mutuels et 
sur les travaux du conseil supérieur.

36. Dans un délai de deux ans après la promulgation de la 
présente loi, les ministres de l’intérieur et du commerce feront 
établir des tables de mortalité et de morbidité applicables aux 
sociétés de secours mutuels.

Dispositions transitoires.
37. Les sociétés de secours mutuels antérieurement autori

sées ou approuvées sont tenues, dans le délai de deux ans, de 
se conformer aux prescriptions de la présente loi. Jusqu’à l’ex- 
Piration de ce délai, elles continueront à s’administrer confor
mement à leurs statuts. — Les sociétés approuvées, qui ne sol
liciteront pas, dans ce délai, ou n’obtiendront pas l’approbation 
de leurs statuts, devront placer leurs fonds communs en valeurs 
Nominatives, conformément à l’article 20 ci-dessus, et déposer 
leurs titres à la Caisse des dépôts et consignations. L’inexécu- 
ùon de ces dispositions entraînera l’application des articles 10 
et 30 de la présente loi. — Toutefois, les sociétés qui assurent 
leurs membres exclusivement contre la maladie sont dispensées

solliciter de nouveau cette approbation. — Le ministre de 
mtérieur, après avis du conseil supérieur, prévu à l’article 34, 
terminera dans quelle mesure il pourra être l'ait exception, 

Pour le passé, aux prescriptions de l'article 2 en faveur des 
société de secours mutuel qui, établies en vue de l’assurance 
contre la maladie, auront accordé certains avantages à ceux de 

urs membres entrés dans la société à un âge relativement 
duce et n’ayant pu arriver à la liquidation de leur pension en 
Plaisant aux conditions normales de stage, 

ce r ^es ar^c*es 13, 18, 19 et 21 de la présente loi, àl’ox- 
s’a i-1’ *)0ur ce dernier, de ce qui concerne le fonds commun, 

PPhquent aux sociétés régulièrement constituées, en confor- 
1 o du titre 111 de la loi du 29 juin 1894 dont l’article 20 

ïst abrogé.
fief décret-loi du 27 mars 1858* est ainsi modifié : (F.

-7 mars 1858*.)
ter ’ J'es syndicats professionnels constitués légalement aux 
Pits'i*8, 6 *a ^u* du ^ mars 1884, qui ont prévu dans leurs sta- 

es secours mutuels entre leurs membres adhérents, béné-

Scieront des avantages de la présente loi, à la condition de se 
conformer à ses prescriptions.

41. Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont 
abrogées.
-> F. Décr. 14 mai 1898.
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2 avril 1898
LOI portant prorogation de la loi du 13 janvier 1892,

relative aux encouragements spèciaux à donner à
la sériciculture et à la filature de la soie.

(Journ. off., 7 avril 1898.)

Art. 1er. A partir de l’exercice 1898 et jusqu’au 31 décem
bre 1908, il sera alloué aux sériciculteurs une prime de soixante 
centimes (0 fr. 60) par kilogramme de cocons frais.

2. A partir du 1er juin 1898, jusqu’au 31 mai 1908, des 
primes seront allouées aux filateurs de soie, proportionnelle
ment au travail annuel de la bassine, et seront fixées comme 
suit : — Quatre cents francs (400 fr.) par bassine à plus de 
trois bouts filant des cocons indigènes ; — Trois cent quarante 
francs (340 fr.) par bassine à plus de trois bouts filant des co
cons étrangers ; — Deux cents francs (200 fr.) par bassine, 
même à un bout, pour les filatures des cocons doubles filant des 
cocons français ; — Cent soixante-dix francs (170 fr.) par bas
sine, même à un bout, pour les filatures de cocons doubles filant 
des cocons étrangers. — Auront droit à la prime de 400 et de 
340 francs, dans les usines travaillant à plus de trois bouts, les 
bassines accessoires servant à la préparation de la bassine 
fileuse, à raison d’une bassine accessoire par trois bassines 
fileuses. — Toutefois, le montant des primes liquidées trimes
triellement à chaque filateur ne pourra excéder, par kilogramme 
de soie filée dans l’ensemble de ses usines, six francs cinquante 
centimes (6 fr. 50) pour les cocons indigènes et cinq francs cin
quante centimes (5 fr. 50) pour les cocons étrangers.

3. Les cocons étrangers susceptibles d’être filés ne pourront 
circuler, en France, qu’en vertu d’acquits-à-caution garantis
sant leur prise en charge dans une filature de soie ou leur réex
portation. — En vue d’assurer l’application des dispositions de 
l’article 2, limitant à 340 francs et à 170 francs les primes 
dues aux bassines filant des cocons étrangers avec un maximum 
de 5 fr. 50 par kilogramme de soie filée, il sera déduit du mon
tant total de chaque liquidation trimestrielle de prime, calculée 
comme si, dans les bassines, il n’avait été filé que des cocons 
français, une somme de : — Vingt-cinq centimes (0 fr. 25) par 
kilogramme de cocons secs étrangers pris en charge dans l’en
semble des usines du filateur pendant le même trimestre.

4. En vue du contrôle des quantités de soie filée, les filateurs 
devront tenir, dans chaque usine, un livre de filature dans des 
conditions uniformes, qui seront déterminées par le règlement 
d’administration publique, et un registre dit de contrôle, sur 
lequel ils porteront, en conformité avec leur livre-journal, le 
poids net des cocons reçus ou revendus et le poids net des soies 
sorties de l’usine. — Le filateur certifiera la conformité de ces 
extraits avec son livre-journal. — 11 sera constitué une com
mission chargée du contrôle trimestriel des primes et composée 
d’agents de l’Etat et de filateurs. — Un règlement d’administra
tion publique déterminera les conditions d’organisation et de 
fonctionnement de cette commission, ainsi que les conditions 
d’application de la présente loi.

5. Les infractions aux dispositions réglementaires, présentant 
seulement les caractères d’erreurs ou de négligences, entraîne
ront pour l’usine la suppression du droit à la prime pendant une 
semaine, et, en cas de récidive, pendant un mois ou un trimes
tre. — Tout individu qui se sera rendu coupable d’une fraude 
ou d’une tentative de fraude pour l’obtention de la prime sera à 
l’avenir déchu du droit à la prime, sans préjudice de la restitu
tion de la prime indûment perçue, et sera passible des peines 
portées à l’article 423 du Code pénal. — L’article 463 du Code 
pénal et la loi du 26 mars 1891 sont applicables à la présente 
loi.

6. Si la moyenne des dépenses des cinq premières années dé
passe, pour les primes à la sériciculture, la somme de six mil
lions de francs (6,000,000 fr.) et, pour les primes à la filature, 
quatre millions de francs (4,000,000 fr.), les tarifs inscrits aux 
articles 1 et 2 seront susceptibles, au cours de la sixième année,
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<l’être réduits, pour les quatre dernières années, en vertu d’une 
loi.

7. La présente loi est applicable en Algérie.

-> V. Béer. 28 mai 1898.

4 avril 4898
LOI modifiant le droit a percevoir sur les mandats de 

poste et réduction à trois ans du délai de prescrip
tion de ces titres et des valeurs de toute nature con
fiées à la poste ou trouvées dans le service.

(Journ. off., 27 avril 1898.)

Art. 1er. Le droit à, percevoir sur les mandats de poste du 
régime intérieur français de toute catégorie, est fixé: comme suit, 
sous les réserves indiquées à l’article 2 : — Jusqu’à 20 francs 
cinq centimes (.0 fr. 05) par 5. francs ou fraction de 5 francs ;
— De 20 fr. 01 à 50 francs, vingt-cinq centimes (0 fr. 25) — 
De 50 fr. 01 à 100 francs, cinquante, centimes (0 fr. 50) ; — 
De 100 fr. 01 à 300 francs, soixante-quinze centimes (0 fr. 75);
— De 300 fr. 01 à 500 fr., un franc (1 fr.),; — Au-dessus de 
500 francs, un franc (1 fr.) pour les premiers 500 francs, et 
vingt-cinq centimes (0 fr. 25) en sus par 500 francs ou fraction 
de 500 francs excédant.

2. Le droit perçu sur les mandats échangés entre la France 
et l’Algérie, d’une part, et les colonies françaises, d’autre part, 
ne peut être inférieur à vingt-cinq centimes (0 fr. 25), et il peut 
être établi sur ces mandats une perception supplémentaire re
présentant le change. Cette perception est fixée d’après les cours : 
aux colonies, par les gouverneurs.,, sur la proposition des tréso
riers-payeurs, et, en France, par le ministre des finances et le 
ministre du commerce, de l’industrie, des postes et des télé
graphes. — Une taxe de change sera établie, s’il y a lieu, sur 
les mandats dé poste de 200 francs et au-dessus, échangés entre 
l’Algérie et la France, par décret rendu sur la proposition des 
ministres des finances et du commerce, de l’industrie, des postes 
et des télégraphes. — Les mandats d’abonnements aux journaux, 
revues, etc., sont passibles d'un droit additionnel de dix. cen
times (0 fr. 10) par abonnement, indépendamment de la taxe 
fixée par l’article 1er. — Les mandats-cartes sont soumis, en 
plus de la taxe fixée à l’article 1er, au droit de dix centimes 
(0 fr. 10) prévu par l’article 1er de la loi du 27 décembre 1895. 
Ces mandats seront munis d’un coupon de correspondance des
tiné à être remis au destinataire. — Les mandats télégraphiques 
donnent lieu à la perception du droit postal prévu à l’article 1er 
et de la taxe télégraphique correspondant au texte du mandat.
— Les mandats de recouvrement, représentant le montant de 
valeurs recouvrées par la poste, restent soumis au droit fixé par 
l’article 4 de la loi du 17 juillet 1880.

3. Le délai de prescription des mandats est réduit de cinq à 
trois années. — Ce délai est également applicable aux valeurs 
de toute nature confiées à la poste ou trouvées dans le service.
— Le délai de trois années court, pour les sommes versées aux 
guichets des bureaux, à partir du jour de leur versement, et, 
pour les autres valeurs, à partir du jour où elles ont été dépo
sées ou trouvées dans le service. — Le délai de prescription 
pour les valeurs confiées à la poste ou trouvées dans le service, 
moins de deux ans avant la promulgation de la présente loi, 
sera de trois ans à partir de la date de cette promulgation.

4. La date de la mise à exécution de la présente loi sera fixée 
par décret.

5 avril 1898
LOI modifiant les articles 12, 13, 16, § 2, 17 bis et 30, 

§ 2, du tableau A du tarif général des douanes con
cernant les porcs, cochons de lait, viandes fraîches et 
viandes salées de porc, charcuterie et saindoux. 

(Journ. off., 1er mai 1898.)

Art. 1er. Le tableau A annexé à la loi du 11 janvier 1892 
est modifié ainsi qu’il suit : (F. ce tableau au Journal officiel.)

2. Les porcs, les porcelets, les viandes de porc fraîches, la 
charcuterie fabriquée et los saindoux importés par mer de l’é

tranger en Algérie y acquittent les droits du tarif métropolitain. 
Le même tarif s’applique aux viandes salées de porc importées 
dans les mêmes- conditions, déduction faite de: la taxe de con
sommation afférente au sel employé à leur préparation.

3. Les porcs, les viandes de porc, la- charcuterie fabriquée et 
les saindoux originaires de la Corse sont ajoutés à la nomencla
ture des produits de cette île admissibles en franchise sur le 
continent français, sous l’accomplissement des formalités pres
crites par la loi d-u 6 mai «841-. — Les porcs et porcelets, les 
viandes de porc, la charcuterie fabriquée et les saindoux impor
tés de l’étranger en Corse y sont soumis à l’intégralité des droits 
d’entrée exigibles sur le continent français.

4. Le gouvernement est autorisé à concéder par décret, à 
titre provisoire, le bénéfice des taxes inscrites au tarif minimum, 
pour la charcuterie fabriquée (n° «7 bis) et le saindoux (n° 30, 
§ 2)-, aux pays dont les produits ne jouissent pas à l’entrée en 
France du traitement de la nation la plus favorisée.

8 avril 1898
LOI sur le régime des eaux.

(Journ. off., 10 avril 1898.)

Titre Ier. — Eaux pluviales et sources.
Art. 1er. Les articles 641, 642 et 643 du Code civil sont 

remplacés par les dispositions suivantes : (F. G. civ., art. 641, 
642 et 643.)

Titre II. — Cours d’eau non navigables et non flottables.
Chapitre Ier. — Des droits des riverains.

2. Les riverains n’ont le droit d’user de l’eau courante qui 
borde ou qui traverse leurs héritages que dans les limites déter
minées par la loi. Ils sont tenus de se conformer, dans l’exercice- 
de ce droit, aux dispositions des règlements et des autres autori
sations émanées de l’administration.

3. Le lit des cours d’eau non navigables et non flottables 
appartient aux propriétaires des deux rives. — Si les deux rives 
appartiennent à des propriétaires différents, chacun d’eux a la 
propriété de la moitié du lit, suivant une ligne que l’on suppose 
tracée au milieu du cours d’eau, sauf titre ou prescription con
traire.— Chaque riverain a le droit de prendre, dans la partie 
du lit qui lui appartient, tous les produits naturels et den 
extraire de la vase, du sable et des pierres, à la condition do 
ne pas modifier le régime des eaux et d’en exécuter le curage 
conformément aux règles établies par le chapitre III du présen 
titre. — Sont et demeurent réservés les droits acquis par lesro 
verains ou autres intéressés sur les parties des cours d’eau T11 
servent de voie d’exploitation pour la desserte de leurs fonds.

4. Lorsque le lit d’un cours d’eau est abandonné soit nature 
lement, soit par suite de travaux légalement exécutés, chaque 
riverain en reprend la libre disposition suivant les limites deter 
minées par l’article précédent.

5. Lorsqu’un cours d’eau non navigable et non flottable abau 
donne naturellement son lit, les propriétaires des fonds sur f 
quels le nouveau lit s’établit sont tenus de souffrir le passag^ 
des eaux sans indemnité ; mais ils peuvent, dans l'année qui ®u
le changement de lit, prendre les mesures nécessaires pour re
blir l'ancien cours des eaux. — Les propriétaires riverain® ^ 
lit abandonné jouissent de la même faculté et peuvent, dans* ^ 
née, poursuivre l’exécution des travaux nécessaires au reta 
sement du cours primitif. _

6. Lorsque, par suite de travaux légalement ordonnés, i V 
lieu d’élargir le lit ou d’en ouvrir un nouveau, les propriété* , 
des terrains occupés ont droit à une indemnité à titre de s 
twde de passage. — Pour la fixation de cette indemnité, i 
tenu compte de la situation respective de chacun des rl'9 „eS 
par rapport à l’axe du nouveau lit, la limite des heu ^ 
demeurant fixée conformément aux dispositions du paragrap
de l’article 3 ci-dessus, à moins de stipulations contraiie 
Les bâtiments, cours et jardins attenant aux habitations ^ 
exempts de la servitude de passage. — Les contestation. ^ ^ 
quelles peuvent donner lieu l’application du paragrap i eU 
présent article et le règlement des indemnités s01l*,.]UfaKau 
premier ressort par le juge de paix du canton. S 1 ? geui 
à expertise, il peut, dans tous les cas, nôtre nomme qu 
expert.
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7. La propriété des alluvions, relais, atterrissements, îles et 

ilôts qui se forment dans les cours d’eau non navigables et non 
flottables est et demeure régie par les dispositions des articles 
556, 557, 559, 561 et 562 du Code civil.

Chapitre IL — Police et conservation des eaux.

8. L’autorité administrative est chargée de la conservation et 
de la police des cours d’eau non navigables et non flottables.

9. Des décrets rendus après enquête dans la forme des règle
ments d’administration publique fixent, s’il y a lieu, le régime 
général de ces cours d’eau, de manière à concilier les intérêts 
de l'agriculture et de l’industrie avec le respect dû à la propriété 
et aux droits et usages antérieurement établis.

10. Le propriétaire riverain d’un cours d’eau non navigable 
et non flottable ne peut exécuter des travaux au-dessus de ce 
cours d’eau ou le joignant qu’à la condition de ne pas préjudi
cier à l’écoulement et de ne causer aucun dommage aux pro
priétés voisines.

11. Aucun barrage, aucun ouvrage destiné à l'établissement 
d’une prise d’eau, d’un moulin oo d’une usine ne peut être entre
pris dans un cours d’eau non navigable et non flottable sans 
l’autorisation de l’administration.

12. Les préfets statuent après enquête sur les demandes ayant 
pour objet : — 1° L’établissement d’ouvrages intéressant le ré
gime ou le mode d’écoulemrtit des eaux ; —2° La régularisation 
de l’existence des usines et ouvrages établis sans permission et 
n’ayant pas de titre légal; — 3° La révocation ou la modifica
tion des permissions précédemment accordées. — La forme de 
l’instruction qui doit précéder les arrêtés des préfets est déter
minée par un règlement d’administration publique.

13. S’il y a réclamation des parties intéressées contre l’ar
rêté du préfet, il est statué par un décret rendu, sur l’avis du 
Conseil d’Etat, sans préjudice du recours contentieux en cas d'ex
cès de pouvoir.

14. Les permissions peuvent être révoquées ou modifiées sans 
indemnité, soit dans l’intérêt de la salubrité publique, soit pour 
prévenir ou faire cesser les inondations, soit enfin dans le cas 
de la réglementation générale prévue par l’article 9. — Dans 
tous les autres cas, elles ne peuvent être révoquées on modifiées 
que moyennant indemnité.

15. Les propriétaires ou fermiers de moulins et usines, même 
autorisés ou ayant une existence légale, sont garants des dom
mages causés aux chemins et aux propriétés.

16. Les maires peuvent, sous l’autorité des préfets, prendre 
toutes les mesures nécessaires pour la police des cours d'eau.

17. Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent 
réservés.

Chapitre III. — Curages, élargissements et redressements.

18. Le curage comprend tous les travaux nécessaires pour 
rétablir un cours d’eau dans sa largeur et sa profondeur natu
relles, sans préjudice de ce qui est réglé à l’égard des alluvions 
Par les articles 556 et 557 du Code civil.

19. Il est pourvu au curage des cours d’eau non navigables 
et non flottables et à l'entretien des ouvrages qui s’y rattachent 
de la manière prescrite par les anciens règlements ou d’après les 
usages locaux. — Les préfets sont chargés, sous l’autorité du 
ministre compétent, de prendre les dispositions nécessaires pour 
l’exécution de ces règlements et usages.

20. A défaut d’anciens règlements ou usages locaux, ou si 
l’application des règlements et l'exécution du mode de curage 
consacré par l’usage présentent des difficultés, ou bien encore si 
les changements survenus exigent des dispositions nouvelles, il 
est procédé en conformité de la loi des 21 juin 1865-22 décembre 
1^88 sur les associations syndicales.

21. Dans le cas où les tentatives faites en vue d'arriver à la 
constitution d’une association syndicale libre ou autorisée n’abou- 
l'r.ait pas, il est statué par un décret délibéré en Conseil d'Etat; 
chaque décret est précédé d’une enquête et d’une instruction 
•lont les formes sont déterminées par un règlement d’administra- 
tion publique.

22. Le décret règle le mode d’exécution des travaux, déter- 
mine la zone dans laquelle les propriétaires intéressés, riverains 
°u non riverains et usiniers peuvent être appelés à y contribuer, 
cl arrête, s’il y a lieu, les bases générales de la répartition 
"e la dépense d’après le degré de l'intérêt de chacun à l’exéeu- 
1*0|> des travaux.

,23- Daus tous les cas, les rôles de répartition des sommes 
Necessaires au payement des travaux de curage ou d’entretien

des ouvrages sont dressés sous la surveillance du préfet et rendus- 
exécutoires par lui. —Le recouvrement est fait dans les mêmes 
formes et avec les mêmes garanties qu’en matière de contribu
tions directes. — Le privilège ainsi créé prendra rang immédia
tement après celui du Trésor public.

24. Toutes les contestations relatives à l’exécution des tra
vaux, à la répartition de la dépense et aux demandes en réduc
tion ou décharges formées par les imposés sont portées devant 
le conseil de préfecture, sauf recours au Conseil d’Etat.

25. Les travaux d’élargissement, de régularisation et dé 
redressement des cours d’eau non navigables et non flottables, 
qui seront jugés nécessaires pour compléter les travaux de curage, 
sont assimilés à ces derniers, et leur exécution est poursuivie en 
vertu des articles précédents.

26. S’il s’agit de terrains exceptés de la servitude de passage 
et si, à défaut d’accord, il est nécessaire de recourir à l'expro
priation, il est procédé à cette expropriation et au règlement 
des indemnités conformément aux dispositions combinées de la 
loi du 3 mai 1*841 et des paragraphes 2 et suivants de l’article 16

.de la loi du 21 mai 1836.
27. Pendant la durée des travaux, les propriétaires sont tenus 

de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents 
chargés de la surveillance, ainsi que les entrepreneurs et ou
vriers. — Ce droit devra s’exercer autant que possible en suivant 
la rive du cours d’eau.

28. Si les travaux de curage, d’élargissement, de régularisa
tion et de redressement intéressent lu. salubrité publique, le 
décret ou l’arrêté qui les ordonne peut, après avis du conseil 
général et des conseils municipaux intéressés, mettre une partie 
de la dépense à la charge des communes dont le territoire est 
assaini. — Dans ce cas, le décret ou l’arrêté détermine quelles 
sont les communes intéressées et fixe la part que chacune d’elles 
doit supporter dans la dépense.

29. La loi du 14 floréal an XI est abrogée.

Titre III. — Des rivières flottables a bûches perdues.
30. Les rivières et cours d’eau flottables à bûches perdues 

sont soumises aux dispositions contenues dans le titre précédent 
et aux dispositions spéciales suivantes.

31. Le flottage à bûches perdues ne peut être établi sur les 
cours d’eau où il n’existe pas actuellement que par un décret 
rendu après enquête et avis des conseils généraux des départe
ments traversés par ces cours il’eau. Ce décret sera inséré au 
Bulletin des Lois. — Le décret détermine les servitudes néces
saires pour l’exercice du flottage et règle les obligations respec
tives des propriétaires, riverains, des usiniers et des flotteurs.

32. L’indemnité due à raison de ces servitudes est fixée en 
premier ressort par le juge de paix du canton. — 11 est tenu 
compte, dans le règlement de cette indemnité, des avantages qui 
peuvent résulter de rétablissement du flottage.

33. Sont maintenus, tant qu’ils n’auront pas été révisés con
formément aux dispositions des articles 31 et 32 ci-dessus, tous 
les règlements spéciaux relatifs aux rivières et cours d’eau sur 
lesquels se pratique le flottage à bûches perdues.

Titre IV. — Des fleuves et rivières navigables 
ou flottables.

Chapitre Ier. — Des droits du domaine et des riverains.

34. Les fleuves et les rivières navigables ou flottables avec
bateaux, trains ou radeaux, font partie du domaine public depuis 
le point où ils commencent à être navigables ou flottables jus
qu’à leur embouchure. — Font également partie du domaine 
public : — 1° Les bras même non navigables et non flottables, 
lorsqu’ils prennent naissance au-dessous du point où les fleuves 
et rivières commencent à être navigables ou flottables ; 2° Les
noues et boires qui tirent leurs eaux des mêmes fleuves et 
rivières.

35. Les dérivations ou prises d'eau artificielles établies dans 
des propriétés particulières ne font pas partie du domaine public, 
à moins qu elles n’aient ôté pratiquées par l’Etat, dans l’intérêt 
do la navigation ou du flottage. — Ces dérivations sont régies 
par les dispositions des actes qui les ont autorisées.

36. Des arrêtés préfectoraux rendus après enquête, sous l’ap
probation du ministre des travaux publics, fixeront les limites 
,tes fleuves et rivières navigables et flottables, ces limites étant 
déterminées par ia hauteur des eaux coulant à pleins bords avant 
de déborder. — Les arrêtés de délimitation pourront être l'objet
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d’un recours contentieux. Ils seront toujours pris sous la réserve 
des droits de propriété.

37. L’article 563 du Code civil est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes : V. G. civ., art. 563.)

38. Lorsque, à la suite de travaux légalement exécutés, des 
portions de l’ancien lit cesseront de faire partie du domaine pu
blic, les propriétaires riverains pourront exercer le droit de 
réemption conformément à l’article 37 qui précède.

39. La propriété des alluvions, relais, atterrissements, îles 
et îlots qui se forment naturellement dans les fleuves et rivières 
faisant partie du domaine public, est et demeure réglée par les 
dispositions des articles 556, 557, 560 et 562 du Code civil.

Chapitre IL — Des concessions et autorisations.

40. Aucun travail ne peut être exécuté et aucune prise d’eau 
ne peut être pratiquée dans les fleuves et rivières navigables ou 
flottables sans autorisation de l’administration.

41. Les préfets statuent, après enquête et sur l’avis des ingé
nieurs, et sauf recours au ministre, sur les demandes ayant pour 
objet de faire des prises d’eau au moyen de machines, lorsqu’il 
est constaté que, eu égard au volume des cours d’eau, elles 
n’auront pas pour effet d’en altérer le régime.

42. Ils statuent également, sur l’avis des ingénieurs, sauf 
recours au ministre, sur les demandes en autorisation d’éta
blissements temporaires sur les cours d'eau navigables ou 
flottables, alors même que ces établissements auraient pour 
effet de modifier le régime ou le niveau des eaux. — Ils fixent, 
dans ce cas, la durée de l’autorisation, qui ne devra jamais dé
passer deux ans.

43. Toutes autres autorisations ne peuvent être accordées 
que par décrets rendus, après enquête, sur l’avis du Conseil 
d'Etat.

44. Les concessionnaires sont assujettis à payer une rede
vance à l’Etat, d’après les bases qui seront fixées par un règle
ment d’administration publique.

45. Les prises d’eau et autres établissements créés sur les 
cours d’eau navigables ou flottables, même avec autorisation, 
peuvent toujours être modifiés ou supprimés. Une indemnité n’est 
due que lorsque les prises d’eau ou établissements dont la modi
fication ou la suppression est ordonnée ont une existence légale. 
— Toutefois, aucune suppression ou modification ne pourra être 
prononcée que suivant les formes et avec les garanties établies 
par les articles précédents.

Chapitre III. — Des servitudes.

46. Les propriétaires riverains des fleuves et rivières navi
gables ou flottables sont tenus, dans l’intérêt du service de la 
navigation et partout où il existe un chemin de halage, de lais
ser le long des bords desdits fleuves et rivières, ainsi que sur les 
îles où il en est besoin, un espace libre de 7 m. 80 de largeur.— 
Ils ne peuvent planter d’arbre ni se clore par haies ou autrement 
qu’à une distance de 9 m. 75 du côté où les bateaux se tirent 
et de 3 m. 25 sur le bord où il n’existe pas de chemin de 
halage.

47. Lorsque l’intérêt du service de la navigation le permet
tra, les distances fixées par l’article précédent seront réduites 
par un arrêté ministériel.

48. Les propriétaires riverains qui veulent faire des construc
tions, plantations ou clôtures le long des fleuves ou rivières na
vigables ou flottables peuvent, au préalable, demander à l’admi
nistration de reconnaître la limite de la servitude. — Si, dans 
les trois mois à compter de la demande, l’administration n’a pas 
fixé la limite, les constructions, plantations ou clôtures faites 
par les riverains ne peuvent plus être supprimées que moyen
nant indemnité.

49. Lorsqu’une rivière ou partie de rivière est rendue navi
gable ou flottable et que ce fait a été déclaré par un décret, les 
propriétaires riverains sont soumis aux servitudes établies par 
l’article 46; mais il leur est dû une indemnité proportionnée 
au dommage qu’ils éprouvent, en tenant compte des avantages 
que l’établissement de la navigation ou du flottage peut leur 
procurer. — Les propriétaires riverains d’une rivière navigable 
ou flottable auront également droit à indemnité lorsque, pour les 
besoins de la navigation, la servitude de halage sera établie sur 
une rive où cette servitude n’existait pas.

50. Les contestations relatives à l’indemnité due aux pro
priétaires, à raison de l’établissement de la servitude de halage, 
sont jugées en premier ressort par le juge de paix du canton.

S il y a expertise, il peut n’être nommé qu’un seul expert. ,
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51. Dans le cas où l’administration juge que la servitude de 

halage est insuffisante et veut établir le long du fleuve ou de la 
rivière un chemin dans des conditions constantes de viabilité, 
elle doit, à défaut du consentement exprès des riverains, acqué
rir le terrain nécessaire à l’établissement du chemin, en se 
conformant aux lois sur l’expropriation pour cause d’utilité 
publique,

52. Il est interdit d’extraire, sans autorisation spéciale, des 
terres, sables et autres matières à une distance moindre de 
I l m. 70 de la limite des fleuves et rivières navigables ou flot
tables.

53. Le curage des cours d’eau navigables ou flottables et de 
leurs dépendances faisant partie du domaine public est à la 
charge de l’Etat; néanmoins, un règlement d’administration pu
blique peut, les parties intéressées entendues, appeler à contri
buer au curage les communes, les usiniers, les concessionnaires 
des prises d’eau et les propriétaires voisins qui, par l’usage 
exceptionnel et spécial qu’ils font des eaux, rendent les frais du 
curage plus considérables.
-> V. G. civ., art. 641, 642, 643 modifié, 563 modifié; L. 
14 flor. an XI abrogée.

8 avril 1898
DECRET réglementant le mode d’établissement et de 

distribution des cartes électorales et fixant les attri
butions des interprètes attachés aux collèges élec
toraux dans les établissements français de l'Inde.

(Journ. off., 19 avril 1898.)

Art. 1er. Les cartes électorales établies par les soins des 
maires dans les communes des établissements français de l’Inde 
sont distribuées par leurs délégués, sous le contrôle d’inter
prètes désignés par l’administration. — Cette distribution est 
faite, dans chaque circonscription électorale, le jour du vote et 
les trois jours précédents, soit à la mairie, soit dans les locaux 
affectés aux opérations du scrutin. — Les cartes mentionnent 
autant que possible, outre l’indication du lieu du vote prescrite 
par l’article 13, § 2, de la loi du 5 avril 1884, les nom, pré
noms, âge, profession et domicile des électeurs. Elles indiquent, 
de plus, pour les natifs, la filiation et la caste. Toutes ces indi
cations sont traduites en langue indigène sur les cartes des 
natifs. — Les cartes sont signées par le délégué du maire et 
par l’interprète, ainsi que par l’électeur ou, s’il déclare ne 
savoir signer, par deux témoins qui attestent son identité. 
L’électeur ou les témoins signent, en outre, un registre d’émar
gement préalablement coté et paraphé par le directeur de l’in
térieur.

2. Dans les élections aux conseils locaux, les bureaux ne 
peuvent recevoir les bulletins de vote qu’autant que les élec
teurs leur ont remis leur carte électorale. — Les membres des 
bureaux qui contreviennent à cette prescription sont passibles 
des peines édictées par l’article 35 du décret organique du 
2 février 1852. —Les cartes sont annexées aux procès-verbaux 
d’élection. — En cas de ballottage, elles en sont distraites et 
sont distribuées de nouveau dans les conditions prescrites par 
l’article 1er pour servir au 2e tour de scrutin.

3. L’administration peut, dans les mêmes élections, déléguer 
auprès des bureaux de vote des interprètes chargés d’éclairer 
les membres du bureau et les électeurs sur la loi électorale et 
les détails de son application. — Ces interprètes exercent les 
fonctions d’officiers de police judiciaire. — Us prêtent serment 
en cette qualité devant le tribunal de première instance, à P°n' 
dichéry, Karikal et Chandernagor, et devant le tribunal de la 
justice de paix à compétence étendue à Mahé et à Yanaon.
Us assistent à toutes les opérations du scrutin et consigne11 
dans les procès-verbaux les fraudes et irrégularités qu’ils cons
tatent. — Us n’ont toutefois ni voix délibérative ni même voix 
consultative dans les discussions du bureau, et ne peuvent en 
aucune manière s’immiscer dans ses attributions, ni empi®*®* 
sur le droit de police de l’assemblée, qui appartient au PresI 
dent du bureau.

4. Les procès-verbaux, les feuilles d’émargement et tonte- 
les pièces annexes constatant les opérations électorales ®° 
visés au recto de chaque page par les interprètes, qui ont, > 
outre, dans le cas où ces documents sont rédigés en l‘üflj' 
indigène, à les traduire entièrement de leur main. —Les m t
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prêtes assistent également à l’apposition des scellés sur les rou
leaux des procès-verbaux et pièces annexes, et signent en 
travers sur ces rouleaux, de manière qu’ils ne puissent être 
ouverts ou dépliés avant leur remise au président de la commis
sion de recensement.
-> V. Décr. 25 janv. 1879; 12 mars 1880; 26 fév. 1884; L. 
5 avril 1884, art. 13, § 2.

9 avril 1898
LOI concernant les responsabilités des accidents 

dont les ouvriers sont victimes dans leur travail. 

(Journ. off., 10 avril 1898.)

Titre Ier. — Indemnités en cas d’accidents.
Art. 1er. Les accidents survenus par le fait du travail, ou à 

l’occasion du travail, aux ouvriers et employés occupés dans 
l’industrie du bâtiment, les usines, manufactures, chantiers, 
les entreprises de transport par terre et par eau, de chargement 
et de déchargement, les magasins publics, mines, minières, car
rières et, en outre, dans toute exploitation ou partie d’exploi
tation dans laquelle sont fabriquées ou mises en œuvre des ma
tières explosives, ou dans laquelle il est fait usage d’une 
machine mue par une force autre que celle de l’homme ou des 
animaux, donnent droit, au profit de la victime ou de ses repré
sentants, à une indemnité à la charge du chef d’entreprise, à la 
condition que l’interruption de travail ait duré plus de quatre 
jours. — Les ouvriers qui travaillent seuls d’ordinaire ne pour
ront être assujettis à la présente loi par le fait de la collabora
tion accidentelle d’un ou de plusieurs de leurs camarades.

2. Les ouvriers et employés désignés à l’article précédent ne 
peuvent se prévaloir, à raison des accidents dont ils sont vic
times dans leur travail, d’aucunes dispositions autres que celles 
de la présente loi. — Ceux dont le salaire annuel dépasse deux 
mille quatre cents francs (2,400 fr.) ne bénéficient de ces dis
positions que jusqu'à concurrence de cette somme. Pour le sur
plus. ils n’ont droit qu’au quart des rentes ou indemnités stipu
lées à l’article 3, à moins de conventions contraires quant au 
chiffre de la quotité.

3. Dans les cas prévus à 1 article 1er, l’ouvrier ou l’employé 
a droit : — Pour l’incapacité absolue et permanente, à une 
rente égale aux deux tiers de son salaire annuel; — Pour l’in
capacité partielle et permanente, à une rente égale à la moitié 
de la réduction que l’accident aura fait subir au salaire; — 
Pour l’incapacité temporaire, à une indemnité journalière égale 
a la moitié du salaire touché au moment de l’accident, si l’in
capacité de travail a duré plus de quatre jours et à partir du 
cinquième jour. — Lorsque l’accident est suivi de mort, une 
pension est servie aux personnes ci-après désignées, à partir du 
décès, dans les conditions suivantes : — A. Une rente viagère 
égalé à 20 p. 100 du salaire annuel de la victime pour le con
joint survivant non divorcé ou séparé de corps, à la condition 
que le mariage ail été contracté antérieurement à l’accident. — 
kit cas de nouveau mariage, le conjoint cesse d’avoir droit à la 
lente mentionnée ci-dessus; il lui sera alloué, dans ce cas, le 
tr'ple de cette rente à titre d’indemnité totale. —11. Pour les 
enfants, légitimes ou naturels, reconnus avant l’accident, or
phelins de père ou de mère, âgés de moins de seize ans, une 
rente calculée sur le salaire annuel de la victime à raison de

P- 100 de ce salaire s’il n’y a qu’un enfant, de 25 p. 100 
M1 y en a deux, de 35 p. 100 s’il y en a trois, et 40 p. 100 
8 ^ y en a quatre ou un plus grand nombre. — Pour les en- 
nnts, orphelins de père et de mère, la rente est portée pour 
, acun d’eux à 20 p. 100 du salaire. — L’ensemble de ces 
je|ites ne peut, dans le premier cas, dépasser 40 p. 100 du sa- 
air" ni 60 p. 100 dans le second. — C. Si la victime n’a ni 
Rejoint ni enfant dans les termes des paragraphes A et B, 

ntcuu des ascendants et descendants qui était à sa charge re- 
'1 a nue rente viagère pour les ascendants et payable jusqu’à 

du?e ans P0111' ies descendants. Cette rente sera égale à 10 p. 100 
1>(1 salaire annuel do la victime, sans que le montant total des 
re|' es a'nsi allouées puisse dépasser 30 p. 100. — Chacune des 

'' es Prévues par le paragraphe C est, le cas échéant, réduite 
pj,P^'itmneUement. — Les rentes constituées en vertu de la 
çt .se,|ie loi sont payables par trimestre; elles sont incessibles 

otsaisissables. — Les ouvriers étrangers, victimes d'accidents

qui cesseront de résider sur le territoire français recevront, pour 
toute indemnité, un capital égal à trois fois la rente qui leur 
avait été allouée. — (Ainsirétabli, erratum, Journ. off. 15 avril 
1898.) Les représentants d'un ouvrier étranger ne recevront 
aucune indemnité si, au moment de l’accident, iis ne résident 
pas sur le territoire français.

4. Le chef d’entreprise supporte en outre les frais médicaux 
et pharmaceutiques et les frais funéraires. Ces derniers sont 
évalués à la somme de cent francs (100 fr.) au maximum. — 
Quant aux frais médicaux et pharmaceutiques, si la victime a 
fait choix elle-même de son médecin, le chef d’entreprise ne 
peut être tenu que jusqu’à concurrence de la somme fixée par le 
juge de paix du canton, conformément aux tarifs adoptés dans 
chaque département pour l’assistance médicale gratuite.

5. Les chefs d’entreprise peuvent se décharger pendant les 
trente, soixante ou quatre-vingt-dix premiers jours à partir de 
l’accident, de l’obligation de payer aux victimes les frais de 
maladie et l’indemnité temporaire, ou une partie seulement, de 
cette indemnité, comme il est spécifié ci-après, s’ils justifient : 
—- 1° Qu’ils ont affilié leurs ouvriers à des sociétés de secours 
mutuels et pris à leur charge une quote-part de la cotisation 
qui aura été déterminée d'un commun accord, et en se confor
mant aux statuts-type approuvés par le ministre compétent, 
mais qui ne devra pas être inférieure au tiers de cette cotisa
tion ; —■ 2° Que ces sociétés assurent à leurs membres, en cas 
de blessures, pendant trente, soixante ou quatre-vingt-dix jours, 
les soins médicaux et pharmaceutiques et une indemnité jour
nalière. — Si l’indemnité journalière servie par la société est 
inférieure à la moitié du salaire quotidien de la victime, le chef 
d’entreprise est tenu de lui verser la différence.

6. Les exploitants de mines, minières et carrières peuvent se 
décharger des frais et indemnités mentionnés à l’article précé
dent moyennant une subvention annuelle versée aux caisses ou 
sociétés de secours constituées dans ces entreprises en vertu de 
la loi du 29 juin 1894. — Le montant et les conditions de cette 
subvention devront être acceptées par la société et approuvées 
par le ministre des travaux publics. — Ces deux dispositions 
seront applicables à tous autres chefs d’industrie qui auront créé 
en faveur de leurs ouvriers des caisses particulières de secours 
en conformité du titre III de la loi du 29 juin 1894. L’appro
bation prévue ci-dessus sera, en ce qui les concerne, donnée 
par le ministre du commerce et de l’industrie.

7. Indépendamment de l’action résultant de la présente loi, 
la victime ou ses représentants conservent contre les auteurs de 
l’accident autres que le patron ou ses ouvriers et préposés le 
droit de réclamer la réparation du préjudice causé, conformément 
aux règles du droit commun. — L’indemnité qui leur sera al louée 
exonérera à due concurrence le chef d’entreprise des obliga
tions mises à sa charge. — Cette action contre les tiers respon
sables pourra même être exercée par le chef d’entreprise, à 
ses risques et périls, aux lieu et place de la victime ou de ses 
ayants droit, si ceux-ci négligent d’en faire usage.

8. Le salaire qui servira de base à la fixation de l’indemnité 
allouée à l’ouvrier âgé de moins de seize ans ou à 1 apprenti 
victime d’un accident ne sera pas inférieur au salaire le plus 
bas des ouvriers valides de la même catégorie occupés dans l’en
treprise. — Toutefois, dans le cas d’incapacité temporaire, l'in
demnité de l’ouvrier âgé de moins de seize ans ne pourra pas 
dépasser le montant de son salaire.

9. I ,ors du règlement définitif de la rente viagère, après le 
délai de révision prévu à l’article 19, la victime peut demander 
que le quart an plus du capital nécessaire à l’établissement de 
cette rente, calculée d’après les tarifs dressés pour les victimes 
d’accidents par la caisse des retraites pour la vieillesse lui soit 
attribué en espèces. — Elle peut aussi demander que ce capital, 
ou ce capital réduit du quart au plus comme il vient d’être dit, 
serve à constituer sur sa tête une rente viagère réversible, pour 
moitié au plus, sur la tête de sou conjoint. Dans ce cas, la rente 
viagère sera diminuée de façon qu’il ne résulte de la réversi
bilité aucune augmentation de charges pour le chef d’entre
prise. — Le tribunal, on chambre du conseil, statuera sur ces 
demandes.

10. Le salaire servant de base à la fixation des rentes s’en
tend pour l’ouvrier occupé dans l’entreprise pendant les douze 
mois écoulés avant l’accident, de la rémunération effective qui 
lui a été allouée pendant ce temps, soit en argent, soit eu na
ture. __ Pour les ouvriers occupés pendant moins de douze
mois avant l’accident, il doit s’entendre de la rémunération 
effective qu’ils ont reçue depuis leur entrée dans l’entreprise,
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augmentée de la rémunération moyenne qu’ont reçue, pendant 
la période nécessaire pour compléter les douze mois, les ouvriers 
de la même catégorie. — Si le travail n’est pas continu, le sa
laire annuel est calculé tant d’après la rémunération reçue 
pendant la période d’activité que d’après le gain de l’ouvrier 
pendant le reste de l’année.

Titre II. — Déclaration des accidents et enquête.
11. Tout accident ayant occasionné une incapacité de travail 

doit être déclaré, dans les quarante-huit heures, par le chef 
d’entreprise ou ses préposés, au maire de la commune qui en 
dresse procès-verbal. — Cette déclaration doit contenir les noms 
et adresses des témoins de l’accident. Il y est joint un certificat 
de médecin indiquant l’état de la victime, les suites probables 
de l’accident et l’époque à laquelle il sera possible d’en con
naître le résultat définitif. — La même déclaration pourra être 
faite par la victime ou ses représentants, — Récépissé de la dé
claration et du certificat du médecin est remis par le maire au 
déclarant. — Avis de l’accident est donné immédiatement par 
le maire à l’inspecteur divisionnaire ou départemental du travail 
ou à l’ingénieur ordinaire des mines chargé de la surveillance 
de l’entreprise. — L’article 15 de la loi du 2 novembre 1892 et 
l’article 11 de la loi du 12 juin 1893 cessent d’être applicables 
dans les cas visés par la présente loi.

12. Lorsque, d’après le certificat médical, la blessure paraît 
devoir entraîner la mort ou une incapacité permanente absolue 
ou partielle de travail, le maire transmet immédiatement copie 
de la déclaration et le certificat médical au juge de paix du 
canton où l’accident s’est produit. — Dans les vingt-quatre 
heures de la réception de cet avis, le juge de paix procède à une 
enquête à l’effet de rechercher : — 1° La cause, la nature et 
les circonstances de l’accident ; — 2° Les personnes victimes et 
le lieu où elles se trouvent; — 3° La nature des lésions; — 
4° Les ayants droit pouvant, le cas échéant, prétendre à une 
indemnité; — 5° Le salaire quotidien et le salaire annuel des 
victimes.

13. L’enquête a lieu contradictoirement dans les formes pres
crites par les articles 35, 36, 37, 38 et 39 du Code de procédure 
■civile, en présence des parties intéressées ou celles-ci convoquées 
d’urgence par lettre recommandée. — Le juge de paix doit se 
transporter auprès de la victime de l’accident qui se trouve dans 
l’impossibilité d’assister à l’enquête. — Lorsque le certificat 
médical ne lui paraîtra pas suffisant, le juge de paix pourra 
désigner un médecin pour examiner le blessé. — 11 peut aussi 
commettre un expert pour l’assister dans l’enquête. — 11 n’y a 
pas lieu, toutefois, à nomination d’expert dans les entreprises 
administrativement surveillées, ni dans celles de l'Etat placées 
■sous le contrôle d’un service distinct du service de gestion, ni 
dans les établissements nationaux où s’effectuent des travaux 
que la sécurité publique oblige à tenir secrets. Dans ces divers 
■cas, les fonctionnaires chargés de la surveillance ou du contrôle 
de ces établissements ou entreprises et, en ce qui concerne les 
exploitations minières, les délégués à la sécurité des ouvriers 
mineurs, transmettent au juge de paix, pour être joint au pro
cès-verbal d’enquête, un exemplaire de leur rapport. — Sauf 
les cas d’impossibilité matérielle dûment constatés dans le pro
cès-verbal, l’enquête doit être close dans le plus bref délai et, 
au plus tard, dans les dix jours à partir de l’accident. Le juge 
de paix avertit, par lettre recommandée, les parties de la clôture 
de l’enquête et du dépôt de la minute au greffe, où elles pour
ront, pendant un délai de cinq jours, en prendre connaissance 
et s’en faire délivrer une expédition, affranchie du timbre et de 
l’enregistrement. A l’expiration de ce délai de cinq jours, le 
dossier de l’enquête est transmis au,président du tribunal civil 

■de l’arrondissement.
14. Sont punis d’une amende de un à quinze francs (1 à 

15 fr.) les chefs d’industrie ou leurs préposés qui ont contre
venu aux dispositions de l’article 11. — En cas de récidive dans 
l’année, l’amende peut être élevée de seize à trois cents francs 
(16 à 300 fr.). — L’article 463 du Gode pénal est applicable 
aux contraventions prévues par le présent article.

Titre III. — Compétence. — Juridictions. — Procédure.
Révision.

15. Les contestations entre les victimes d’accidents et les 
chefs d’entreprise, relatives aux frais funéraires, aux irais de 
maladie ou aux indemnités temporaires, sont jugées en dernier 
ressort par le juge de paix du canton où l’accident s’est produit, 
à quelque chiffre que lu domaude puisse s’élever.

16. En ce qui touche les autres indemnités prévues par la 
présente loi, le président du tribunal de l’arrondissement con
voque, dans les cinq jours à partir de la transmission du dos
sier, la victime ou ses ayants droit et le chef d’entreprise, qui 
peut se faire représenter. — S’il y a accord des parties inté
ressées, l’indemnité est définitivement fixée par l’ordonnance du 
président, qui donne acte de cet accord. — Si l’accord n’a pas 
lieu, l’affaire est renvoyée devant le tribunal, qui statue comme 
en matière sommaire, conformément au titre XXIV du livre II 
du Gode de procédure civile. — Si la cause n’est pas en état, 
le tribunal surseoit à statuer et l’indemnité temporaire conti
nuera à être servie jusqu’à la décision définitive. — Le tribunal 
pourra condamner le chef d’entreprise à payer une provision, 
sa décision sur ce point sera exécutoire nonobstant appel.

17. Les jugements rendus en vertu de la présente loi sont 
susceptibles d’appel selon les règles du droit commun. Toutefois, 
l’appel devra être interjeté dans les quinze jours de la date du 
jugement s’il est contradictoire et, s’il est par défaut, dans la 
quinzaine à partir du jour où l’opposition ne sera plus rece
vable. — L’oppasttion ne sera plus recevable en cas de juge
ment par défaut contre partie, lorsque le jugement aura été 
signifié à personne, passé le délai de quinze jours à partir de 
cette signification. — La cour statuera d’urgence dans le mois 
de l'acte d’appel. Les parties pourront se pourvoir en cassation.

18. L’action en indemnité prévue par la présente loi se pres
crit par un an à dater du jour de l’accident.

19. La demande en révision de l’indemnité fondée sur une 
aggravation ou une atténuation de l'infirmité de la victime ou 
son décès par suite des conséquences de l’accident, est ouverte 
pendant trois ans à dater de l’accord intervenu entre les parties 
ou de la décision définitive. — Le titre de pension n'est remis 
à la victime qu’à l’expiration des trois ans.

20. Aucune des indemnités déterminées par la présente loi 
ne peut être attribuée à la victime qui a intentionnellement pro
voqué l’accident. — Le tribunal a le droit, s’il est prouvé que 
l’accident est dû à une faute inexcusable de l’ouvrier, de dimi
nuer la pension fixée au titre Ier. — Lorsqu’il est prouvé que 
l’accident est dû à la faute inexcusable du patron ou de ceux 
qu’il s’est substitué dans la direction, l’indemnité pourra être 
majorée, mais sans que la rente ou le total des rentes allouées 
puisse dépasser soit la .réduction .soit le montant du salaire 
annuel.

21. Les parties peuvent toujours, après détermination du 
chiffre de l'indemnité due à la victime de 1 accident, décider 
que le service de la pension sera suspendu et remplacé, tant 
que d’accord subsistera, par tout autre mode de réparation. — 
Sauf dans le cas prévu à l’article 3, § A, la pension ne pourra 
être remplacée par le payement d’un capital que si elle n’est 
pas supérieure à 100 francs.

22. Le bénéfice de l’assistance judiciaire est accordé de plein 
droit, sur le visa du procureur de la République, à la victime 
de l'accident ou à ses ayants droit, devant le tribunal. — A cet 
effet, le président du tribunal adresse au procureur de la Repu- 
blique, dans les trois jours de la comparution des parties pr®' 
vue par l’article 16, un extrait de son procès-verbal de non- 
conciliation; il y joint les pièces de l’affaire. — Le procureur 
de la République procède comme il est prescrit à l’article L' 
(§§ 2 et suivants) de la loi du 22 janvier 1851. — Le bénéfiee 
de l’assistance judiciaire s’étend de plein droit aux instances 
devant le juge de paix, à tous les .actes d’exécution mobilière et 
immobilière, et, à toute contestation incidente à l’exécution d®" 
décisions judiciaires.

Titre IV. — Garanties.
23. La créance de la victime de l’accident ou de ses ayants

droit relative aux frais médicaux, pharmaceutiques et 1®“®' 
raires ainsi qu’aux indemnités allouées à la suite de 1 ’incapa 
cité temporaire de travail, est garantie par le privilège de 1 Al' 
ticle 2101 du Gode civil et y sera inscrite sous le n° 6. — ■ ^ 
payement des indemnités pour incapacité permanente de te** 
ou accidents suivis de mort est garanti conformément aux <* 
positions des articles suivants. ^

24. A défaut, soit par les chefs d’entreprise débiteurs, s 
par les sociétés d'assurances à primes fixes ou mutuelles, ou 
syndicats de garantie liant solidairement 1ous leurs adheree ’ 
de s’acquitter, au moment de leur exigibilité, dos indenu 
mises à leur charge à la suite d’accidents ayant entrain® ^ 
mort ou une incapacité permanente de travail, Ie •payei®®11 ,® 
sera assuré aux intéressés par les soins de la caisse nati
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des retraites pour la vieillesse, au moyen d’un fonds spécial de 
garantie constitué comme il va être dit et dout la gestion sera 
confiée à ladite caisse.

25. Pour la constitution du fonds spécial de garantie, il 
sera ajouté au principal de la contribution des patentes des 
industriel visés par l’article 1er, quatre centimes (0 fr. 04) ad
ditionnels. Il sera perçu sur les mines une taxe de cinq cen
times (0 fr. 05) par hectare concédé. -— Ges taxes pourront, 
suivant les besoins, être majorées ou réduites par la loi de 
finances.

26. La caisse nationale des retraites exercera un recours 
contre les chefs d’entreprise débiteurs, pour le compte desquels 
des sommes auront été payées par elle, conformément aux dis
positions qui précèdent. — En cas d’assurance du chef d’entre
prise, elle jouira, pour le remboursement de ses avances, du 
privilège de l’article 2102 du Code civil sur l’indemnité due 
par l’assureur et n’aura plus de recours contre le chef d’entre
prise. — Un règlement d’administration publique déterminera 
les conditions d’organisation et de fonctionnement du service 
conféré par les dispositions précédentes à la caisse nationale 
des retraites et, notamment, les formes du recours à exercer 
contre les chefs d’entreprise débiteurs ou les sociétés d’assu
rances et les syndicats de garantie, ainsi que les conditions 
dans lesquelles les victimes d’accidents ou leurs ayants droit 
seront admis à rédamer à la caisse le payement de leurs 
indemnités. — Les décisions judiciaires n’emporteront hypo
thèque que si elles sont rendues au profit de la caisse des re
traites exerçant son recours contre les chefs d'entreprise ou les 
compagnies d’assurances.

27. Les compagnies d’assurances mutuelles ou à primes fixes 
contre les accidents, françaises ou étrangères, sont soumises à 
la surveillance et au contrôle de l’Etat et astreintes à constituer 
des réserves ou cautionnements dans les conditions déterminées 
par un règlement d’administration publique. — Le montant des 
réserves ou cautionnements sera affecté par privilège au paye
ment des pensions et indemnités. — Les syndicats de garantie 
seront soumis à la même surveillance et un règlement d’admi
nistration publique déterminera les conditions de leur création 
et de leur fonctionnement. — Les frais de toute nature résul
tant de la surveillance et du contrôle seront couverts au moyen 
de contributions proportionnelles au montant des réserves ou 
cautionnements, et fixés annuellement, pour chaque compagnie 
ou association, par arrêté du ministre du commerce.

28. Le versement du capital représentatif des pensions 
allouées en vertu de la présente loi ne peut être exigé des débi
teurs. — Toutefois, les débiteurs qui désireront se libérer en 
une fois pourront verser le capital représentatif de ces pensions 
à la caisse nationale des retraites, qui établira à cet effet, dans 
les six mois de la promulgation de la présente loi, un tarif 
tenant compte de la mortalité des victimes d’accidents et de leurs 
ayants droit. —Lorsqu’un chef d’entreprise cesse son industrie, 
soit volontairement, soit par décès, liquidation judiciaire ou 
faillite, soit par cession d’établissement, le capital représentatif 
des pensions à sa charge devient exigible de plein droit et sera 
tersé à la caisse nationale des retraites. Ce capital sera déter
miné au jour de son exigibilité, d’après le tarif visé au para
graphe précédent. —• Toutefois, le chef d’entreprise ou ses 
ayants droit peuvent être exonérés du versement de ce capital, 
s Us fournissent des garanties qui seront à déterminer par un rè
glement d’administration publique.

Titre V. — Dispositions uénérales.
, 29. Les procès-verbaux, certificats, actes de notoriété, signi
fications, jugements et autres actes faits ou rendus en vertu et 
Pour l’exécution de la présente loi, sont délivrés gratuitement, 
Vlsés pour timbre et enregistrés gratis lorsqu’il y a lieu à la for- 
malité de l’enregistrement. — Dans les six mois de la promul
gation de la présente loi, un décret déterminera les émoluments 

. greffiers de justices de paix pour leur assistance et la rédac- 
ten des actes (le notoriété, procès-verbaux, certificats, signifi- 

^ateons, jugements, envois de lettres recommandées, extraits, 
1 ePôts de la minute d’enquête au greffe, et pour tous les actes 
Nécessités par l’application de la présente loi, ainsi que les frais 

e transport auprès des victimes de l’enquête sur place.
«O. l’ouïe convention contraire à la présente loi est nulle de 

Plein droit.
. Les chefs d’entreprise sont tenus, sous peine d’une amende 
^ *îu *■ Quinze francs (1 à 15 fr.), de faire afficher dans chaque 

mi' la présente loi et les règlements d'administration relatifs

à son exécution. — En cas de récidive dans la même année, 
l’amende sera de seize à cent francs (16 à 100 fr.). — Les in
fractions aux dispositions des articles 11 et 31 pourront être 
constatées par les inspecteurs du travail.

32. Il n’ est point dérogé aux lois, ordonnances et règlements 
concernant les pensions des ouvriers, apprentis et journaliers 
appartenant aux ateliers de la marine et celles des ouvriers im
matriculés des manufactures d’armes dépendant du ministère de 
la guerre.

33. La présente loi ne sera applicable que trois mois après 
la publication officielle des décrets d’administration publique qui 
doivent en régler l’exécution.

34. Un règlement d’administration publique déterminera les 
conditions dans lesquelles la présente loi pourra être appliquée à 
l’Algérie et aux colonies.

9 avril 1898
LOI modifiant le n° 86 du tableau A du tarif général 

des douanes (fruits confits ou conserves).

(Journ. off., 13 avril 1898.)

9 avril 4898
LOI modifiant le taux des droits de douane visés ail 

tableau A (IIK section, art. 31 et 37) et portant sur la 
margarine et sur le beurre.

(Journ. off., 13 avril 1898.)

9 avril 1898
LOI modifiant le taux des droits de douanes concernant 

les chevaux entiers et hongres, les juments et les 
poulains, les mules et les mulets.

(Journ. off., 13 avril 1898.)

9 avril 1898
LOI ayant pour but d’accorder des encouragements 

à la culture du lin et du chanvre.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1926, n. 33799.)

Art. 1er. A partir de l’exercice 1898 et pendant une durée 
six ans, il sera alloué aux cultivateurs de lin et de chanvre des 
primes dont le montant ne pourra annuellement dépasser la 
somme de deux millions cinq cent mille francs (2,500,000 fr.) 
et qui seront fixées, à concurrence de ce chiffre maximum, au 
prorata des surfaces ensemencées. — La surface ensemencée en 
chanvre ou en lin devra être de huit ares (8 ares) pour donner 
droit à la prime. — Un règlement d’administration publique 
déterminera les conditions d’application de la présente loi. — 
Tout individu qui se sera rendu coupable d’une fraude pour 
l’obtention de la prime sera, à l’avenir, déchu du droit à la 
prime, sans préjudice de la restitution de la prime indûment 
perçue, et sera passible des peines portées à l’article 423 du 
Gode pénal. — L’article 463 du Gode pénal et la loi du 26 mars 
1891 sont applicables à la présente loi.

2. La présente loi est applicable à l’Algérie.
_> V. C. pén., art. 463; L. 26 mars 1891; Décr. 8 juill. 
1898.

9 avril 1898
DÉCRETS relatifs à l’organisation du service 

de la justice au Congo français.

(Journ. off., 20 avril 1898.)

Art. 1er. L’article 2 du titre II du décret du 28 septembre 
1897, portant réorganisation de la justice au Congo français, 
est remplacé par les dispositions suivantes : (F. Décr. 28 sept. 
1897, tit. II, art. 2.)

3. L'article 11 est remplacé par la disposition suivante : 
(F. Décr. 28 sept. 1897, tit. U, art. 11.)
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4. L’article 13 du titre III est modifié comme ci-après : (F. 

Dêcr. 28 sept. 1897, tit. III, o.rt. 13.)
5. L’article 14 du titre III est modifié ainsi qu’il suit : (F. 

Décr. 28 sept. 1897, Ut. III, o/rt. 14.)

Art. 1er. Les décrets des 26 décembre 1884* et 8 novembre 
1889, portant création de justices de paix à compétence étendue 
dans l’Ogoué et le Fernan-Vaz, N’Djolé, Loango et Brazzaville, 
sont modifiés et complétés par les dispositions déterminées ci- 
après.

2. Les fonctions de juge de paix, de greffier et d’huissier de 
N'Djolé, Loango et Brazzaville continuent à être remplies par 
des fonctionnaires, officiers ou agents désignés par le commis
saire général du Gouvernement. — Les fonctions de ministère 
public sont remplies par les commissaires de police ou, à défaut, 
par des fonctionnaires désignés par le commissaire général du 
Gouvernement. — Les greffiers remplissent, en outre des attri
butions de leur charge, les fonctions de notaire.

3. Les tribunaux de paix de ces trois circonscriptions connais
sent : — 1° En premier et dernier ressort, de toutes les affaires 
attribuées au juge de paix en France ; de toutes les actions per
sonnelles et mobilières dont la valeur n'excède pas 1,500 francs, 
et des demandes immobilières jusqu'à 100 francs de revenu 
déterminé soit en rente, soit par prix de bail ; — 2° Eu premier 
ressort seulement et à charge d’appel devant le conseil d’appel 
institué au Congo français par le décret du 28 septembre 1897, 
de toutes les autres affaires. — En matière commerciale, leur 
compétence est celle des tribunaux de commerce de la métro
pole.

4. La procédure dans les affaires énumérées à l’article pré
cédent est, à moins d’impossibilité reconnue, celle déterminée 
pour les justices de paix en France.

5. Les affaires civiles portées devant les tribunaux de paix 
sont dispensées du préliminaire de conciliation. — Toutefois, 
dans toutes causes, excepté dans celles qui requièrent célérité, 
ou celles où le défendeur est domicilié dans une localité éloignée 
du chef-lieu de la circonscription, aucune citation ne peut être 
donnée sans qu’au préalable les juges de paix aient appelé 
devant eux les parties par un avertissement, conformément aux 
dispositions de l’article 1er de la loi du 2 mai 1855.

6. Indépendamment des fonctions départies aux juges de paix 
par le Code civil, le Code de procédure civile et le Code de com
merce, les juges de paix ont les attributions dévolues aux prési
dents des tribunaux de première instance.

7. Les tribunaux de paix de N’Djolé, Loango et Brazzaville 
connaissent en matière de simple police et de police correction
nelle lorsque le président est d’origine européenne ou assimilé : 
— 1° En premier et dernier ressort, de toutes les contraventions 
déférées par les lois et règlements aux tribunaux de simple police 
lorsque la peine consistera seulement en une amende ou, s’il y 
a condamnation à l’emprisonnement, lorsque le temps pour 
lequel cette peine est prononcée n’excédera pas deux mois; — 
2° En premier ressort seulement et à charge d’appel devant le 
conseil d’appel siégeant au chef-lieu de la colonie, des délits à 
l’occasion desquels aura été prononcée une peine supérieure à 
celles indiquées par le paragraphe précédent.

8. En matière correctionnelle et de simple police, les juges de 
paix suivront la procédure des tribunaux de simple police en 
France. — Toutefois, ils seront investis, en tous cas, des pou
voirs conférés par les articles 268 et 269 du Gode d’instruction 
criminelle, et les jugements contradictoires pourront être exécu
tés sans signification préalable.

9. En matière correctionnelle et de simple police, les fonctions 
du ministère public seront remplies par les titulaires de cet em
ploi, prévus à l’article 2 ci-dessus. — Les juges de paix seront 
saisis par le ministère public ou directement à la requête de la 
partie civile.

10. Des arrêtés du commissaire général pourront autoriser ou 
ordonner la tenue d’audiences foraines.

11. L’appel des jugements rendus en premier ressort par les 
tribunaux de paix de N’Djolé, Loango et Brazzaville est porté 
devant un conseil d’appel siégeant au chef-lieu de la colonie.

12. Les jugements en dernier ressort, rendus en toute matière 
par les tribunaux de paix précités, pourront être attaqués par la 
voie de l’annulation devant le conseil d’appel pour excès de pou
voir ou violation de la loi. — Lorsque celui-ci annulera un 
jugement rendu par les justices de paix, il prononcera le renvoi 
de l’affaire devant le même tribunal, qui devra se conformer,

pour le point de droit, à la doctrine adoptée par le conseil 
d’appel.

13. Le conseil d’appel, constitué en tribunal criminel, con
naît des crimes commis sur les territoires dépendant du gouver
nement du Congo français et de toutes les affaires déférées en 
France aux cours d’assises.

14. Les juges de paix rempliront les fonctions de magistrats 
instructeurs, mais seulement en ce qui concerne les crimes com
mis sur les territoires de leur ressort. — Le tribunal criminel 
est saisi par le ministère public.

15. En toute matière, à moins de dispositions contraires ren
dues applicables au Congo par décrets spéciaux, les tribunaux se 
conforment à la législation civile, commerciale et criminelle du 
Sénégal en temps que ladite législation est compatible avec les 
prescriptions du présent décret.

16. Les administrateurs résidents et chefs de poste sont offi
ciers de police judiciaire. —Ils peuvent procéder à l’arrestation 
du délinquant en cas de crime ou de flagrant délit.

17. Toutes les fois qu’un indigène de leur ressort se sera rendu 
coupable d’un crime ou d’un délit nécessitant une instruction, ils 
pourront, sans attendre une réquisition de magistrat, se livrera 
cette instruction et détenir les prévenus pendant tout le temps de 
sa durée.

18. L’instruction terminée, ils dirigeront, s’il y a lieu, le 
prévenu sur le tribunal correctionnel de leur ressort en le faisant 
accompagner des pièces de l’enquête. — S’ils jugent qu’il n’y a 
ni crime ni délit, ils mettront le prévenu en liberté, sans pou
voir pour cela rendre une ordonnance de non-lieu. Les pièces de 
l’instruction seront envoyées au juge de paix, qui, suivant les 
circonstances, classera l'affaire, demandera un supplément d’en
quête, prononcera le renvoi du prévenu devant le tribunal cor
rectionnel ou en fera saisir le tribunal criminel.

19. Sont maintenues les juridictions indigènes existantes tant 
pour le jugement des affaires civiles entre indigènes que pour la 
poursuite des contraventions et délits commis par ceux-ci envers 
les congénères.

20. Les indigènes pourront, en tout état de cause, saisir de 
leur procès les tribunaux français, sauf les cas que les traités de 
cession ou de protectorat auront expressément réservés à la juri
diction indigène.

21. Les juges de paix prêtent serment verbalement ou par 
écrit devant le conseil d’appel.

22. Les juges de paix reçoivent le serment de leur greffier.
23. Avant d’entrer en fonctions, les administrateurs, résidents 

et chefs de poste qui sont officiers de police judiciaire prêtent 
verbalement ou par écrit, devant le tribunal de paix de leur 
ressort, le serment prescrit pour les magistrats de l’ordre judi
ciaire.

24. Sont abrogées, en ce qu’elles ont de contraire au présent 
décret, les dispositions des décrets des 26 décembre 1884, 8 no
vembre 1889, instituant des justices de paix à compétence éten
due au Congo français, et 15 mai 1889, portant organisation de 
la justice au Sénégal.
-> F. Sên.-cons. 3 mai 1854, art. 18; Décr. 1er juin 1878, 
20 août 1879; 21 déc. 1882*; 26 déc. 1884*; 26 déc. 1886*;
11 déc. 1888*; 15 mai 1889; 8 déc. 1889*; 11 mai 1892;
12 avril 1894*; 31 oct. 1894*; 28 sept. 1897.

9 avril 1898
LOI relative auæ chambres de commerce et oxX 

chambres consultatives des arts et maiwjaC 

tures.
(Journ. ojj'., 19 avril 1898.)

Titre Ier. — Organisation des chambres de commerce.

Art. 1er. Les chambres de commerce sont, auprès des pou 
voirs publics, les organes des intérêts commerciaux et n" 
triels de leur circonscription. — Elles sont des établissement 
publics. — Il y a au moins une chambre de commerce Pal

décretsparlement.
2. Les chambres de commerce sont instituées par 

rendus dans la forme des règlements d’administration pub .j 
sur la proposition du ministre du commerce. L’avis du u |'l0u- 
muuicipal de la commune désignée pour être le siège de la ^ 
velle chambre, celui du conseil général et des chambie 
commerce du département devront être préalablement déniai 
— Le décret d’institution détermine la circonscription de c i<
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chambre de commerce. — Lorsqu’il n’y a dans un département 
qu’une chambre de commerce, sa circonscription comprend tout 
le département.

3. Le nombre des membres des chambres de commerce est 
déterminé par le décret qui les institue. Il peut être modifié par 
des décrets ultérieurs. — Ce nombre ne peut être inférieur à 
neuf, ni excéder vingt et un, sauf à Paris, où il pourra s’élever 
jusqu’à trente-six.

4. Les chambres de commerce peuvent désigner, dans toute 
l’étendue de leur circonscription, des membres correspondants 
dont le nombre ne doit pas dépasser celui des membres de la 
chambre elle-même. — Les membres correspondants assistent 
aux séances de la chambre avec voix consultative.

5. Les membres des chambres de commerce sont élus pour 
six ans; ils sont indéfiniment rééligibles; le renouvellement a 
lieu par tiers, tous les deux ans, dans le courant de décembre. 
— Lors de la constitution d’une chambre de commerce, la ré
partition des membres entre les séries et l’ordre de renouvelle
ment desdites séries sont réglés par le sort.

6. Les membres qui, pendant six mois, se sont abstenus de se 
rendre aux convocations sans motif reconnu légitime, sont dé
clarés démissionnaires par le ministre du commerce, après avis 
de la chambre. Ils sont remplacés au plus prochain renouvelle
ment partiel. — Les autres vacances accidentelles sont égale
ment comblées au plus prochain renouvellement partiel.

7. Lorsqu’une chambre de commerce se trouve, par l’effet des 
vacances survenues pour une cause quelconque, réduite aux 
trois quarts de ses membres, il est, dans le délai de deux mois 
à dater de la dernière vacance, procédé à des élections complé
mentaires. — Toutefois, dans l’année qui précède le renouvel
lement partiel, les élections complémentaires sont reportées à 
l’époque de ce renouvellement, à moins que la chambre n’ait 
perdu plus de la moitié de ses membres. — Les membres nom
més dans une élection complémentaire ne demeurent en fonc
tions que pendant la durée du mandat qui avait été confié à 
leurs prédécesseurs.

8. Les chambres de commerce nomment, parmi leurs mem
bres, un président, un ou deux vice-présidents, un secrétaire- 
trésorier ou un secrétaire et un trésorier. Exceptionnellement, 
la chambre de commerce de Paris peut nommer plusieurs vice- 
présidents et un second secrétaire. Les nominations sont faites 
à la majorité absolue des membres en exercice. — Le bureau 
est renouvelé après les élections partielles biennales. Les mem
bres sortants sont rééligibles. — En cas de décès ou de démis
sion d’uu membre du bureau dans l’intervalle des élections, il 
est immédiatement pourvu à la vacance. —Le préfet ou le sous- 
préiet, suivant les localités, ont entrée à la chambre de com
merce et ils y ont voix consultative.

9. Les chambres de commerce ne peuvent délibérer que si le 
nombre des membres présents dépasse la moitié de celui des 
membres en exercice. — Les délibérations sont prises à la ma
jorité absolue des votants. — En cas de partage, la voix du pré
sident est prépondérante.

10. Les fonctions des membres des chambres de commercé 
sont gratuites. — Ils prennent rang, dans les cérémonies pu
bliques, immédiatement après les membres des tribunaux de 
commerce. Le président de la chambre vient immédiatement 
aPrès celui du tribunal.

Titre IL — Attributions des CHAMBRES DE COMMERCE.
H. Les chambres de commerce ont pour attributions : •— 

1° De donner au Gouvernement les avis et les renseignements qui 

,ur sont demandés sur les questions industrielles et commer
ciales ; — 2° De présenter leurs vues sur les moyens d’accroître 
la prospérité de l’industrie et du commerce; — 3° D’assurer, 
sous réserve des autorisations prévues aux articles 14 et 15, 

exécution des travaux et l’administration des services néces- 
Sa-ires aux intérêts dont elles ont la garde.

2-2- L’avis des chambres de commerce doit être demandé : — 
Sur les règlements relatifs aux usages commerciaux; — 

° Sur création, dans leur circonscription, de nouvelles 
ambres de commerce, de bourses de commerce, d’offices 
agents de change et de courtiers maritimes, de tribunaux de 
camerce, de conseils do prud’hommes, de succursales de la 

,n<îue 'Ie France, de magasins généraux et de salles de ventes 
•j0 ’ l(Iues de marchandises neuves aux enchères et en gros; — 
coi ,IUj.les taxes destinées à rémunérer les services de transport 
^icedes, dans leur circonscription, par l’autorité publique; — 

U1 toutes matières déterminées par des lois ou des règle

ments spéciaux, notamment sur l’utilité des travaux publics à 
exécuter dans leur circonscription-et sur les taxes ou péages à 
percevoir pour faire face aux dépenses de ces travaux. — 5° Sur 
les tarifs de main-d’œuvre pour le travail dans les prisons.

13. Indépendamment des avis que le Gouvernement a tou
jours le droit de leur demander, les chambres de commerce peu
vent en émettre de leur propre initiative : — Sur les change
ments projetés dans la législation commerciale, douanière et 
économique ; — Sur les tarifs de douane ; — Sur les tarifs et 
règlements des services de transports concédés par l’autorité pu
blique hors de leur ressort, mais intéressant leur circonscrip
tion ; — Sur les tarifs et règlements des établissements à l’usage 
du commerce ouverts dans leur circonscription, en vertu d’auto
risations administratives.

14. Les chambres de commerce peuvent être autorisées à 
fonder et à administrer des établissements à l’usage du com
merce, tels que magasins généraux, salles de ventes publiques, 
entrepôts, bancs d’épreuves pour les armes, bureaux de condi
tionnement et titrage, expositions permanentes et musées com
merciaux, écoles de commerce, écoles professionnelles, cours 
pour la propagation des connaissances commerciales et indus
trielles. — L’administration de ceux de ces établissements qui 
ont été fondés par l’initiative privée peut être remise aux cham
bres de commerce d’après le vœu des souscripteurs ou donateurs.
— Enfin cette administration peut leur être déléguée pour les 
établissements de même nature qui seraient créés par l’Etat, le 
département ou la commune. — Les autorisations sont données 
à cet effet aux chambres de commerce par décision du ministre 
du commerce, à moins que, eu égard à la nature de l’établisse
ment, un décret ou une loi ne soit nécessaire. — Sous la même 
réserve, les règlements et les tarifs maxima sont approuvés par 
le ministre. Les taxes et prix effectifs à percevoir sont homolo
gués par le préfet, à moins que l’acte d’institution n’exige une 
décisioii ministérielle. — Les chambres de commerce peuvent, 
avec l’autorisation ministérielle, acquérir ou construire des bâ
timents pour leur propre installation ou celle d’établissements à 
l’usage du commerce.

15. Les chambres de commerce peuvent, dans les formes 
prescrites par la loi du 27 juillet 1870, être déclarées conces
sionnaires de travaux publics ou chargées de services publics, 
notamment de ceux qui intéressent les ports maritimes ou les 
voies navigables de leur circonscription.

16. Dans les cas où tous les genres de commerce ou d’opéra
tions qui se pratiquent sur la place ne seraient pas représentés 
suffisamment par les courtiers inscrits, les chambres de com
merce, après avis de la chambre syndicale des courtiers inscrits, 
peuvent appeler un certain nombre de courtiers non inscrits et 
de négociants de la place à se réunir aux courtiers inscrits pour 
concourir avec eux à la constatation du cours des marchandises.
— Les chambres de commerce peuvent délivrer les certificats 
d’origine pour les marchandises françaises destinées à l’expor
tation et les cartes de légitimation exigées des commis voyageurs 
en pays étrangers. — Chaque année, les chambres de commerce 
sont appelées à présenter au ministre du commerce des proposi
tions en vue de la désignation de commissaires experts pour les 
affaires de douane.

17. Les chambres de commerce correspondent directement 
avec les ministres. — Elles peuvent saisir le ministre du com
merce de toutes les questions intéressant le fonctionnement des 
services qui leur sont confiés. — Elles transmettent chaque 
année, au ministre du commerce, un compte rendu général de 
leurs travaux.

18. Les chambres de commerce peuvent correspondre direc
tement entre elles, avec les chambres consultatives des arts et 
manufactures et les administrations publiques de leur circons
cription, pour toutes les questions relatives aux intérêts commer
ciaux et industriels du pays. Elles peuvent provoquer, par l’en
tremise de leurs présidents, une entente sur les objets rentrant 
dans leurs attributions et intéressant à la fois leurs circonscrip
tions respectives.

19. Les chambres de commerce peuvent publier le compte 
rendu de leurs séances.

20. Quand il existe dans une ville une chambre de commerce 
et une ou plusieurs bourses de commerce, l’administration de la 
bourse ou des bourses appartient à la chambre, sans préjudice 
des droits du maire et de la police municipale dans les lieux 
publics. — Un arrêté préfectoral désigne le local affecté à la 
tenue des bourses. — La bourse des valeurs, à Paris, n’est pas 
régie par les dispositions ci-dessus.
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21. Il est pourvu aux dépenses ordinaires des chambres de 
commerce et des bourses de commerce au moyen d’une imposi
tion additionnelle au principal de la contribution des patentes, 
conformément à la loi du 23 juillet 1820, à l’article 4 de la loi 
du 14 juillet 1838 et à l’article 38 de la loi du 15 juillet 1880 
sur les patentes.

22. Les chambres de commerce peuvent être autorisées, par 
décret rendu sur le rapport du ministre du commerce, à con
tracter des emprunts en vue de subvenir ou de concourir aux 
dépenses de construction de bourses, de palais consulaires, de 
lignes téléphoniques, et aux dépenses de fondation des autres 
établissements mentionnés à l’article 14. — Il est fait face au 
service de ces emprunts, ainsi qu’aux dépenses d’exploitation des 
établissements mentionnés à l’article 14, au moyen de recettes, 
et, s’il y a lieu, des centimes additionnels prévus à l’article 21.

23. Les emprunts à contracter par les chambres de commerce 
en vue de travaux publics et de l’établissement de services pu
blics, notamment de ceux qui intéressent les ports maritimes ou 
les voies navigables de leur circonscription, sont autorisés par 
décret, sur le rapport du ministre du commerce, après avis du 
ministre des travaux publics. — Il est fait face au service de ces 
emprunts au moyen de l’excédent des recettes sur les dépenses 
d’exploitation et, s’il y a lieu, au moyen de péages ou de droits 
établis en vertu des lois ou décrets.

24. Les chambres de commerce peuvent, sous réserve de l’au
torisation ministérielle, se concerter en vue de créer, de sub
ventionner ou d’entretenir des établissements, services ou tra
vaux d’intérêt commun. — Elles peuvent être autorisées à 
contracter, à cet effet, des emprunts collectifs, dont la charge 
sera répartie suivant les dispositions déterminées par les actes 
d’autorisation et dont le service sera assuré par l’excédent des 
recettes et au besoin par des centimes additionnels ou par des 
péages et des droits établis en vertu des lois ou décrets. — Ces 
questions d’intérêt commun sont débattues dans les conférences, 
où chaque chambre sera représentée par une commission spé
ciale nommée à cet effet. Le préfet du département où la confé
rence a lieu pourra toujours assister à ces conférences. Les déci
sions qui y seront prises ne seront exécutoires qu’après avoir été 
ratifiées par toutes les chambres intéressées et par le ministre du 
commerce. — Si des questions autres que celles qui sont prévues 
ci-dessus étaient mises en discussion, le préfet déclarerait la 
réunion dissoute. — Toute délibération prise après cette décla
ration donnerait lieu à l’application des dispositions et pénalités 
énoncées à l’article 34 de la loi du 18 août 1871.

25. Les emprunts que les chambres de commerce sont admises 
à contracter aux termes des articles 22, 23 et 24, peuvent être 
réalisés, soit avec publicité et concurrence, soit de gré à gré, 
soit par voie de souscription publique, avec faculté d’émettre des 
obligations au porteur ou transmissibles par endossement, soit 
directement auprès de la Caisse des dépôts et consignations ou 
du Crédit foncier de France, aux conditions de ces établisse
ments. — Les contrats d’emprunts doivent toujours stipuler la 
faculté de remboursement par anticipation.

26. Indépendamment du budget ordinaire, les chambres de 
commerce établissent des budgets spéciaux pour les services 
qu’elles administrent. — Dans les six premiers mois de chaque 
année, elles adressent le compte rendu des recettes et des dé
penses de l’année précédente et le projet de budget des recettes 
et des dépenses de l’année suivante au préfet de leur départe
ment qui les transmet, avec les pièces de comptabilité, au mi
nistre du commerce, auquel il appartient d’approuver les budgets 
et les comptes. — En dehors des justifications à joindre à l’appui 
de leurs comptes, les chambres de commerce adressent chaque 
année, au ministre du commerce, un tableau d’amortissement 
des emprunts qu’elles ont été autorisées à contracter. — Les 
chambres de commerce peuvent affecter tout ou partie des excé
dents de recettes provenant de la gestion de leur service ordi
naire à la constitution d’un fonds de réserve en vue de faire face 
aux dépenses urgentes et imprévues. Le montant de ce fonds de 
réserve, qui doit être mentionné dans les comptes et budgets 
de ce service à un article spécial, ne peut, en aucun cas, être 
supérieur à la moitié de la totalité des ressources annuelles 
dudit budget.

27. Sont et demeurent abrogés le décret du 3 septembre 1851, 
ainsi que toutes autres dispositions contraires à la présente loi.

F. Diicr. 3 sept. 185J, abrogé.

13 avril 1898
LOI nortant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1898.
(Journ. off., 14 avril 1898.)

Titre Ier. — Budget général.

| 1er. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 3. Le tarif de la contribution sur les voitures, chevaux, 
mules et mulets, qui fait l’objet de l’article 1er de la loi du 
22 décembre 1879, est complété de la manière suivante : (F. 
L. 22 déc. 1879, art. 1er.) — Les voitures automobiles sont 
passibles de cette contribution suivant les mêmes règles que. les 
voitures attelées de chevaux, mules et mulets. — Les augmen
tations de taxes résultant du présent article sont dues à partir 
du 1er mai 1898; elles seront appliquées, pour l’année cou
rante, par voie de rôles complémentaires. — Pour l’année en 
cours, les déclarations relatives aux voitures automobiles pos
sédées depuis une époque antérieure au 1er mai 1898 seront 
reçues dans le délai d’un mois à partir de la promulgation de 
la loi de finances.

4. L’article 35 de la loi du 15 juillet 1889, modifié par 
l’article 16 de la loi du 26 juillet 1893, est remplacé par le 
suivant : (F. L.. 15 juill. 1889, art. 35.)

5. La taxe sur les vélocipèdes, établie par la loi du 28 avril 
1893, est fixée aux chiffres ci-après à partir du 1er janvier 
1899 : — Six francs (6 fr.) pour les machines à une place; — 
Douze francs (12 fr.) pour les machines à deux places, — Et six 
francs pour chaque place en plus. — Ces taxes comprennent les 
centimes pour non-valeurs et pour frais de perception.

6. Pour les vélocipèdes et appareils analogues munis d’une 
machine motrice, la taxe est fixée au double de celle établie par 
l’article précédent. — Cette augmentation aura son effet à partir 
du 1er mai 1898; elle sera appliquée pour l’année courante 
par voie de rôles complémentaires.

7. Les déclarations prescrites par l’article 12 de la loi du 
28 avril 1893 contiendront, à l’avenir, l’indication de la nature 
des vélocipèdes et de leur nombre de places. — Pour Tannée eu 
cours, les machines munies d’uu moteur mécanique, possédées 
depuis une époque antérieure au 1er mai 1898, seront l’objet 
d’une nouvelle déclaration dans le délai d’un mois à partir dé 
la promulgation de la loi de finances. — Une nouvelle décla
ration est également exigée des possesseurs de machines à plu
sieurs places non munies de moteur mécanique ; elle devra être 
effectuée avant le 31 janvier 1899. — Le doublement de taxe 
prévu par l’article 13 de la loi précité est étendu aux éléments 
imposables qui auront été inexactement déclarés.

8. A partir du lor mai 1899, tout vélocipède ou appareil 
analogue devra porter une plaque de contrôle. Toute contraven
tion à cette obligation sera punie des. peines de simple police, 
sans préjudice du doublement de taxe qui serait encouru pour 
défaut ou inexactitude de déclaration. — La plaque de contrôle 
délivrée pour un exercice sera valable jusqu’au 1er mai de l’exer
cice suivant, — Un règlement d’administration publique déter
minera le modèle de la plaque de contrôle et les conditions 
dans lesquelles elle sera délivrée au intéressés.

9. Les dispositions des articles 6 et 7 de la loi du 18 juillet
1892, relatives aux épreuves des appareils à vapeur, sont apph' 
cables aux épreuves ou vérifications des récipients à gaz liqué
fiés ou comprimés, exigées par les règlements sur le transport par 
chemin de fer des matières dangereuses ou infectes. — U sel'a 
perçu en principal, pour chaque opération suivie d’un ou plu) 
sieurs poinçonnages, cinq francs (5 fr.) pour les récipieats 
d’une capacité de plus de 100 litres et cinquante centimes (0 h; 
50) pour les récipients d’une capacité égale ou inférieure a 
100 litres. t

10. Les frais de surveillance des fabriques de margarine e
d’oléomargarine, mis à la charge des établissements survei « 
par l’article 8 de la loi du 16 avril 1897, sont rangés parmi 
taxes assimilées aux contributions directes. . •

11. Est et demeure autorisée la perception des taxes asm ^
lées aux contributions directes établies pour l’exercice 18J 
vertu des articles précédents. . .

12. L’amende prévue à l’article 3 de la loi du 25 mai -s> 
est applicable à toute, personne qui effectue en France
sion. la mise en souscription, l’exposition en vente ou 1U
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duction sur le marché des titres étrangers désignés dans l’ar
ticle 4 de la loi du 29 juin 1872, qui annonce ou publie les 
opérations ci-dessus, et à toute personne qui fait îe service 
financier de ces mêmes titres, soit en opérant leur rembourse
ment ou leur transfert, soit en faisant le payement des coupons, 
tant qu’un représentant responsable des droits de timbre, de 
transmission et de l’impôt sur le revenu dont ces titres sont 
redevables n’aura pas été agréé. — Cette amende ne pourra 
être inférieure à cinquante francs (50 fr.). — Des insertions 
périodiques au Journal officiel feront connaître la liste des va
leurs pour lesquelles la formalité ci-dessus aura été remplie. — 
Un règlement d’administration publique déterminera les mesures 
d’application du présent article, notamment les conditions dans 
lesquelles la réalisation d’un cautionnement pourra être substi
tuée à la désignation d’un représentant responsable. Chaque 
contravention aux dispositions de ce règlement sera punie d’une 
amende de cent francs à cinq mille francs (100 fr. à 5,000 fr.) 
en principal. — Les sociétés, compagnies.et entreprises étran
gères visées par les articles 4 de la loi du 29 juin 1872 et 3 du 
décret du 6 décembre suivant, sont tenues, préalablement à 
leur établissement en France, de déposer au bureau de l’enre
gistrement dans le ressort duquel se manifeste pour la première 
fois leur existence, un exemplaire certifié de leur acte d’asso
ciation, sous peine d’une amende de cent francs à cinq mille 
francs (100 fr. à 5,000 fr.) en principal. Sont astreintes à la 
même obligation et sous la même peine, dans le délai de trois 
mois à partir de la promulgation de la présente loi, celles de 
ces sociétés, compagnies ou entreprises qui, pour une cause 
quelconque, n’ont pas actuellement de représentant respon
sable. (F. Béer. 22 juin 1898.)

13. A partir du 1er janvier 1899, le droit de timbre au 
comptant des titres étrangers désigné dans l’article 6 de la loi 
du 13 mai 1863 est fixé à un pour cent (1 p. 100), sauf en ce 
qui concerne les titres déjà timbrés à cette date au tarif de 
50 centimes p. 100. — Ce droit n’est pas soumis aux décimes. 
Il sera perçu sur la valeur nominale de chaque titre ou cou
pure considéré isolément et, dans tous les cas, sur un minimum 
de cent francs (100 fr.). — Pour les titres déjà timbrés au 
1er janvier 1899 au tarif antérieur à la loi du 28 décembre 
1895, le droit de 1 p. 100 ne sera appliqué qu’imputation faite 
du montant de l’impôt déjà payé. — Resteront soumis au droit 
de 50 centimes p. 100 les fonds étrangers cotés à la Bourse 
officielle, dont le cours, au moment où le droit devient exigible, 
sera tombé au-dessous de la moitié du pair par suite d’une dimi
nution de l’intérêt imposé par l’Etat débiteur.

14. L’article 29 de la loi du 28 avril 1893 est remplacé par 
la disposition suivante : (V. L. 28 avril 1816, art. 29.)

15. Les dispositions de l’article 14 ci-dessus ne seront appli
cables qu’à partir du lor juillet 1898.

16. L’abonnement que l’article 8 de la loi du 29 décembre 
i884 a rendu obligatoire pour le payement des droits de timbre 
applicables aux contrats d’assurances est étendu aux contrats de 
rente viagère passés par les sociétés, compagnies d’assurances 
et tous autres assureurs sur la vie. — Les dispositions de Tar- 
hcle 35 de la loi du 5 juin 1850 s’appliqueront aux contrats de 
rente viagère énoncés au paragraphe l6r du présent article. —

ont déduites, pour le calcul de la taxe d’abonnement représen- 
ative du droit de timbre instituée par les lois des 5 juin 1850 et 
^9 décembre 1884, les sommes reçues par les compagnies d’as- 
‘Oirauces sur la vie, dans les agences établies à l’étranger, pour 
es assurances et autres contrats viagers souscrits dans lesdites 

•^cuces par des personnes domiciliées à l’étranger.
Les compagnies et sociétés d’assurances françaises et 

•angères contre l’incendie, à l’exception des caisses départe
mentales organisées par les conseils généraux, sont assujetties 
j. l,ue taxe fixe annuelle à raison de six francs (6 fr.) par mil- 

°“s«r le capital qu’elles assurent en France, 
co ' 0P®ra|âüns 'Ie réassurances n’entrent pas en ligne de 
j. 'npte pour le calcul de cette taxe lorsqu’elle est payée par 
et' jSUl.eur Primitif. — Le recouvrement de ladite taxe sera suivi 
^ os instances seront introduites et jugées comme en matière 
d ‘autrement. — Un règlement d’administration publique 
de p7‘aera 'e moc*e l*e Pei'ception et les époques de payement 
Su a .e établie par le présent article, ainsi que toutes les me- 
à 1-7 necessaires pour assurer l’exécution de cette disposition, 
Tout ? 6 8 étendra l’article 7 de la loi du 2i juin 1875. — 
d’u ® contravention aux prescriptions de ce règlement sera punie

. amende de cent francs à mille francs (100 à 1,000 fr.).
Le droit de 4 francs par 100 kilogrammes d’amidine

sèche et par 150 kilogrammes d’amidine verte établi à l’entrée 
en glucoserie des amidines provenant de matières autres que les 
blés, les seigles, les orges ou les riz, par la loi du 31 mars 1896, 
article 2, sera perçu à l’entrée en glueoserie des maïs, des 
farines de maïs et de tous autres dérivés du maïs, à raison de la 
quantité d’amidine qu’ils peuvent produire. — Cette quantité 
sera déterminée par le comité consultatif des arts et manufac
tures.
« 20. • L article 21 du titre II du Code des douanes-des
6-22 août 1791 est complété comme suit : (F. L. 6-22 août 
1791, art. 21.)

21. Par dérogation aux dispositions de l’article 3 de la loi 
des 1er et 3 septembre 1871, les vermouts et vins de liqueur ou 
d’imitation sont imposés pour leur force alcoolique totale, avec 
un minimum de-perception de 16 degrés pour les vermouts et de 
15 degrés pour les vins de liqueur ou d’imitation; ils sont pas
sibles des demi-droits de consommation, d’entrée et d’octroi jus
qu’à 15 degrés et des droits pleins au-dessus de 15 degrés. — Il 
sera donné décharge, dans les conditions qui seront déterminées 
par la régie, de l’alcool employé à la fabrication de ces vins au 
moment de son effusion. — Pour couvrir le Trésor du surcroît de 
dépense que peut nécessiter la surveillance des opérations déter
minées dans les paragraphes précédents, les préparateurs de 
vins de ces catégories s’engageront à rembourser à l’administra
tion le montant des frais de surveillance, à raison du nombre et 
de la durée des vacations et du traitement des agents affectés au 
contrôle des opérations. — Les contestations qui pourront s’éle
ver sur la nature des vins seront déférées aux commissaires ex
perts institués par l’article 19 de la loi du 27 juillet 1822 et 
par la loi du 7 mai 1881.

22. Par exception au régime institué par l’article 21 de la 
présente loi pour les vins de liqueur en général, les vins doux 
naturels, c’est-à-dire les vins possédant naturellement une ri
chesse alcoolique totale, acquise ou en puissance, d’au moins 
14 degrés, pourront, à la demande des producteurs, et sur justi
fication de leur nature, être maintenus sous le régime ordinaire 
des vins. — Il pourra être donné décharge, moyennant le paye
ment du demi-droit de consommation, de l’alcool employé au 
mutage de ces vins avant achèvement de la fermentation, pourvu 
que l’opération soit effectuée chez le viticulteur en présence du 
service, dans les conditions déterminées par les paragraphes 2 
et 3 de l’article 21 de la présente loi.

23. Les pénalités établies par l’article 2 de la loi du 24 mai 
1834 et par l’article 25 de la loi du 25 juin 1841 sont appli
cables : — 1° A tout individu qui, sans y être légalement auto
risé, aura fabriqué une quantité quelconque de poudre ; — 2° A 
tout individu qui, sans y être légalement autorisé, aura débité 
ou distribué des poudres autres que celles provenant des pou
dreries de l’Etat. — Est interdite, sous peine d’une amende de 
trois cents à mille francs (300 à 1,000 fr.), la détention, sans 
autorisation, d’une quantité de poudre autre que celles prove
nant des poudreries de l’Etat, égale ou inférieure à 2 kilo
grammes.

24. Est et demeure abrogé l’article 3 de la loi du 25 mars 
1892, concernant la taxe des lettres insuffisamment affranchies 
et celle des objets à taxe réduite expédiés sans affranchissement.

29. Les élèves des sections d’études coloniales qui seront 
organisées dans les universités seront astreints aux mêmes droits 
d’étude, d’inscription et de bibliothèque et, s’il y a lieu, de tra
vaux pratiques que les aspirants aux licences. — Dispense de 
ces droits pourra être accordée au dixième des étudiants inscrits.
— La délivrance des certificats d’études coloniales donnera 
lieu à la perception, au profit de l’université, d’un droit de 
100 francs. —Les recettes à provenir des droits ci-dessus seront 
appliquées aux dépenses des sections par les universités où ces 
sections seront organisées.

30. Jusqu’à ce qu’un droit de fabrication sur les absinthes et 
les liqueurs soit établi en France, le droit institué en Algérie 
par l’article 19 de la loi du 28 décembre 1895 cessera d’êtro 
perçu.

31. Le droit de consommation sur les alcools fabriqués ou 
introduits en Algérie est fixé à 100 francs par hectolitre d’alcool 
pur. — Dès la mise en vigueur du nouveau tarif, les commer
çants et dépositaires d’alcool établis en Algérie seront tenus de 
déclarer au bureau des contributions diverses les quantités d’al
cool et de spiritueux de tout genre existant en leur possession.
— Ces quantités seront reprises par voie d’inventaire et sou
mises au payement de la taxe complémentaire résultant de Tap-
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plication du nouveau tarif. — Toute quantité non déclarée 
donnera lieu, en sus, au payement d'une amende égale au 
double des droits exigibles. — Les droits complémentaires pour
ront être acquittés soit en numéraire, soit en obligations cau
tionnées, souscrites dans les conditions déterminées par la loi 
du la février 1875.

32. L'article 20 de la loi du 28 décembre 1895 est modifié 
ainsi qu'il suit : (F. L. 28 déc. 1895, art. 20.)

Titre 111. — Dispositions spéciales.
37. L’article 4 de la loi du 18 avril 1831 est modifié ainsi 

qu'il suit : (F. L. 18 avril 1831, o,rt. 4. )
38. Lorsqu’un pensionnaire militaire a disparu de son domi

cile et que plus de trois ans se sont écoulés sans qu’il ait ré
clamé les arrérages de sa pension, sa femme ou les enfants 
mineurs qu’il a laissés peuvent obtenir, à titre provisoire, la 
liquidation des droits de réversion qui leur seraient ouverts par 
les articles 19, 20 et 21 de la loi du 11 avril 1831. — Une 
pension à litre provisoire peut également être attribuée à la 
femme et aux enfants du militaire en activité qui a été déclaré 
absent par jugement.

39. Le temps passé eu non-activité, par mesure de discipline 
(retrait ou suspension d’emploi) ou dans la position de congé 
sans solde et hors cadre, pour servir à l'industrie ou au com
merce, ne sera pas admis dans la formation des quatorze années 
de grade exigées des lieutenants de vaisseau par l’article 8, § 3, 
de la loi du 10 juin 1896, pour le droit à la pension de capi
taine de corvette.

40. Les veuves ou orphelins des lieutenants de vaisseau re
traités par application de l’article 8, § 3, de la loi du 10 juin 
1896, ou morts en activité de service et réunissant les condi
tions exigées pour l’obtention de la retraite du grade supérieur, 
auront droit à la pension attribuée aux veuves des capitaines de 
corvette par les lois en vigueur.

41. Seront unifiées aux tarifs actuellement en vigueur au 
moyen d’un complément de l’allocation supplémentaire accordée 
par les articles 49 et 50 de la loi du 26 janvier 1892 les pen
sions des militaires retraités pour la perte de l’usage d’un mem
bre ou pour blessures assimilables à la suite d’événements de 
guerre ou d’accidents éprouvés en service commandé. Les com
pléments nécessaires pour parfaire cette unification seront in
scrits, jusqu’à concurrence d’une somme de trois cent quarante 
mille francs (340,000 fr.), sur les livres de la dette viagère 
avec jouissance du 1er juin 1898.

42. Les gardes d’artillerie, adjoints du génie, contrôleurs 
d’armes, chefs et sous-chefs ouvriers d’Etat, archivistes d état- 
major, retraités postérieurement à la loi du 22 juin 1878 et 
dont les pensions sont inférieures à celles allouées en vertu de 
la loi du 15 novembre 1890, participent aux allocations sup
plémentaires prévues par les articles 49 et 50 de la loi du 26 
janvier 1892. Ces allocations seront inscrites, jusqu’à concur
rence d’une somme de vingt mille huit cents francs (20,800 fr.), 
sur les livres de la dette viagère, avec jouissance du 1er juin 
1898. L'unification des pensions sera établie d’après les assimi
lations résultant de la loi du 15 novembre 1890. — L’allocation 
supplémentaire accordée en vertu de la loi du 26 janvier 1892 
aux mêmes employés militaires retraités antérieurement à la loi 
du 22 juin 1878, afin d’unifier leurs pensions aux tarifs de cette 
dernière loi, continuera à s’accroître jusqu'à l’unification de 
leurs pensions d’après les tarifs résultant de la loi du 15 no
vembre 1890, lorsque ces tarifs dépasseront ceux de la loi du 
22 juin 1878.

43. Les fonctionnaires, employés et agents civils placés 
sous le régime de la loi du 9 juin 1853, qui seront admis, à 
titre définitif, dans les services locaux de l’Indo-Chine à partir 
du 1er janvier 1899, ne pourront plus prétendre à une pension 
de retraite payable sur le Trésor public. — Les pensions de 
retraite à leur attribuer seront payées sur les fonds d’une caisse 
locale de retraite à l’entretien de laquelle les divers budgets lo
caux de l’Indo-Chine contribueront obligatoirement proportion
nellement au nombre des participants, et dont le régime et le 
fonctionnement seront réglés par un décret rendu sur la propo
sition du ministre des colonies, après avis du ministre des finan
ces. — Les fonctionnaires, employés et agents des services civils 
placés sous le régime de la loi du 9 juin 1853 et actuellement 
en fonctions eu Indo-Chine seront autorisés a renoncer au béné
fice de ladite loi et placés sous le régime nouveau. — La renon
ciation sera définitive. Elle devra être déclarée dans le délai

d’un an à compter de la promulgation, en Indo-Chine, du décret 
portant organisation de la caisse locale de retraite. Eli n’entraî
nera en aucun cas le remboursement aux services locaux de 
de l’Indo-Chine des retenues pour le service des pensions civiles 
régulièrement encaissées par l’Etat. — Les retenues au profit de 
l’Etat pour le service des pensions civiles cesseront d’être opé
rées à compter du jour de la renonciation. — Les dispositions 
du présent article ne seront pas applicables aux magistrats ni 
aux agents appartenant aux administrations métropolitaines mis 
à la disposition du ministère des colonies.

44. Les veuves de militaires, marins ou assimilés, ainsi que 
les veuves des fonctionnaires civils placés sous le régime de la 
loi du 9 juin 1853, ont droit à pension lorsque le mari réunit 
au jour de son décès,, survenu après le 1er janvier 1896, vingt- 
cinq ans de services tant militaires que civils et que la condition 
de durée de mariage, requise par la loi de pension sous le régime 
de laquelle le mari était placé en dernier lieu, aura été remplie. 
— Si le mari titulaire en dernier lieu d’un emploi civil décède 
avant d’avoir accompli six ans de services civils, la part de pen
sion afférente aux services civils est calculée sur la moyenne 
des traitements perçus pour l’ensemble de ces services. - — Lors
que la mère est décédée ou inhabile à recueillir la pension ou 
déchue de ses droits, l’orphelin ou les orphelins ont droit, jus
qu’à leur majorité, à une pension temporaire égale à celle que 
la mère a obtenue ou aurait pu obtenir.

45. Est complété ainsi qu’il suit le tableau des emplois du 
service actif annexé à la loi du 9 juin 1853. (F. le tableau an
nexé à la loi au Bulletin des Lois.) — Les fonctionnaires et 
employés désignés au présent article ne peuvent bénéficier cu
mulativement, dans la liquidation de leur pension, des avan
tages réservés aux emplois du service actif et de la bonification 
coloniale accordée par l’article 10 de la loi du 9 juin 1853.

46. Les agents des administrations des douanes et des forêts 
qui ont accompli la durée de services donnant droit au maximum 
de la pension tel qu’il est fixé par les lois des 28 février 1887 
et 4 mai 1892, bénéficient d’une majoration d’un trentième de 
ce maximum pour chaque année entière de service accomplie 
depuis qu’ils ont droit au maximum, et au delà de cinquante ans 
d’âge pour les sous-officiers et les préposés, de cinquante-cinq 
ans d’âge pour les officiers. — Cette majoration ne peut avoir 
pour effet de porter la pension à une somme supérieure, soit à 
la pension maximum calculée d’après les tarifs militaires de la 
gendarmerie, soit aux neuf dixièmes du traitement obtenu depuis 
deux ans au moins. — Les droits à la pension de retraite sont 
acquis pour les agents désignés au paragraphe 1er du présent 
article à cinquante ans d’âge et après vingt-cinq ans accomplis 
de service. — Les pensions des veuves et les pensions tempo
raires des orphelins des agents des douanes et des forêts places, 
pour la retraite, sous le régime des lois des 26 février 188/, 
4 mai 1892 et 16 avril 1895, seront désormais liquidées en 
prenant pour base les tarifs applicables à la gendarmerie. Tou
tefois, elles ne pourront ‘dépasser les quatre dixièmes du traite
ment afférent au grade obtenu par le mari ou le père depuis 
deux ans au moins. Les pensions ainsi calculées seront augmen
tées de moitié dans les cas mentionnés au paragraphe 1CI 10 
l’article 14 de la loi du 9 juin 1853.

47. Les dispositions des deux articles précédents seront ap
plicables aux pensions provenant de mises à la retraite pronon 
cées ou de décès survenus à partir de la promulgation de <l 
présente loi. ,

48. Les dispositions de l’article 32 de la loi de finances <
29 mars 1897 sont applicables aux professeurs sortis des éc° 
normales supérieures de Sèvres, de Fontenay-aux-Roses et i 
Saint-Cloud. ..

49. Les instituteurs des villes de plus de 100,000 habita®^ 
continueront à verser les retenues pour pensions civiles sur i 
ou partie de leur indemnité de résidence, jusqu’à ce llue.Ég 
traitement ait atteint le chiffre fixé par les lois des 19 juillet 1
et 25 juillet 1893. e(,

50. L’indemnité de résidence prévue aux articles 10,
12 de la loi du 19 juillet 1889, modifiée par la loi du 25 J® 
1893, est, en ce qui concerne le personnel des écoles prima ^ 
supérieures, primaires élémentaires et maternelles de Pans, 
corporée au traitement. _ , ,’ar.

51. Sont modifiées comme il suit les dispositions du 3° ( ® 
licle 38 do la loi du 25 juillet 1893 qui étendent à cel ^né-
catégories de fonctionnaires de l’enseignement primaire c ^
lice de la loi du 17 août 1876 : (F. L. 25 juill. 1893, ni
P-)
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52. Les dispositions de l’article 67 de la loi de finances du 

16 avril 1895 sont applicables aux inspecteurs des forêts sortis 
de l’école nationale forestière comme à ceux sortis du rang.

53. A l’avenir, pour la notification des sommations avec frais 
concernant les contributions directes, l’administration aura la 
faculté d’employer le concours des agents des postes dans des 
conditions à déterminer par un règlement d'administration pu
blique.

54. Les états arrêtés par les ministres, formant titres de 
réception des recettes de l’Etat qui ne comportent pas, en vertu 
de la législation existante, un mode spécial de recouvrement ou 
de poursuites, ont force exécutoire jusqu’à opposition de la 
partie intéressée devant la juridiction compétente. — Les oppo
sitions, lorsque la matière est de la compétence des tribunaux 
ordinaires, sont jugées comme en matière sommaire.

55. L’intérêt des cautionnements en numéraire versés au 
Trésor est fixé à deux cinquante pour cent (2,50 p. 100) à 
partir du 1er avril 1898. — Sont abrogés en ce qu’ils ont de 
contraire à la présente disposition l’article 7 de la loi du 4 août 
1844 et l’article 55 de la loi du 28 avril 1893.

56. Les comptables de deniers publics et les autres fonction
naires assujettis à un cautionnement versé dans leis caisses du 
Trésor sont admis à le constituer, pour la totalité, soit en numé
raire, soit en rentes sur l’Etat. — La nature du cautionnement 
une fois réalisé ne peut être modifiée pendant la durée des fonc
tions du titulaire. — Les titulaires de cautionnements en fonc
tions à l’époque de la promulgation de la présente loi seront 
admis à opter pour la transformation de leur cautionnement eu 
numéraire en cautionnement en rentes. Cette transformation 
sera effectuée successivement et par séries; la division en séries 
sera déterminée par décrets rendus sur la proposition du mi
nistre des finances et suivant l’importance des cautionnements, 
en commençant par les plus faibles ; ces décrets fixeront les 
délais accordés pour l’exercice du droit d’option. — Un règle
ment d’administration publique déterminera les conditions d’ap
plication du présent article et, notamment, les mesures à prendre 
pour permettre aux titulaires actuellement en exercice d’opter 
pour la transformation de leur cautionnement en numéraire en 
cautionnement en rentes. — Sont abrogées toutes les disposi
tions contraires au présent article. — Le ministre des finances 
est autorisé à faire face aux remboursements nécessités par les 
transformations de cautionnement qui seront demandées, confor
mément aux dispositions de la présente loi, par l'émission, jus
qu’à due concurrence, d’obligations du Trésor dont 1 échéance 
ne pourra pas dépasser six ans. (F. Béer. 2 juill. 1898.)

57. A partir du 1er janvier 1899, les 3 centimes par franc, 
créés par l’article 5 de la loi du 20 juillet 1837 pour frais de 
perception de tous centimes additionnels à recouvrer pour le 
compte des communes et affectés à la rémunération des percep
teurs des contributions directes, ainsi que les 3 centimes par 
franc créés dans les mêmes conditions par l’article 9 de la loi 
du 14 juillet 1838 pour frais de perception des impositions à 
recouvrer pour les bourses et chambres de commerce, seront 
rattachés au budget de l’Etat. — Seront abrogés, à partir de 
la même date, les articles 5 de la loi du 20 juillet 1837 et 4 
de la loi du 14 juillet 1838.

58. L’article 16 de la loi du 15 juillet 1893 sur l’assistance 
médicale gratuite est complété par le paragraphe suivant : (F. 
L. 15 juill. 1893, art. 16.)

59. Le crédit ouvert au budget du ministère de l’intérieur 
sous le titre de « Subventions aux communes pour les sapeurs- 
Pompiers et pour le matériel d’incendie « est réparti entre les 
communes pourvues d’un corps de sapeurs-pompiers, conformé
ment à un barême dressé en tenant compte de l’effectif des com
pagnies et du chiffre de la population de chaque commune. — 
Ces communes, Paris excepté, doivent, par un prélèvement sur 
cette subvention, avant tout autre emploi, contracter une assu
rance à la caisse nationale d’assurances contre les accidents en 
vue de l’attribution de pensions aux sapeurs-pompiers en cas de 
blessures ou d'accident grave entraînant l’incapacité permanente 
ûe travail, à leurs veuves et orphelins mineurs en cas de décès 
Por suite d’accidents en service. — Le surplus de la subvention 
est employé par ces communes, concurremment avec les crédits 
'otés par les conseils municipaux sur le budget communal et 
avec le produit de dons et legs ayant cette affectation : — lu A 
donner des secours pour soins médicaux et interruption de tra- 
Vail Par suite d’accident en service ; — 2» A donner des secours 
annuels renouvelables aux pompiers ayant au moins vingt-cinq 
a»s de services et soixante-cinq ans d’âge ; — 3° A l’achat et à

l’entretien du matériel d’incendie. — Un règlement, d’adminis
tration publique déterminera le tarif des primes à verser par les 
communes, par homme, à la caisse nationale d’assurances en 
cas d’accidents, les tarifs des pensions d’après la population des 
communes, le barème d’après lequel la répartition sera faite, la 
composition de la commission de répartition, les conditions spé
ciales d’application de la loi aux caisses créées en vertu de la 
loi du 5 avril 1851, et, d’une manière générale, toutes les me
sures d'exécution du présent article. — Toutes dispositions con
traires sont abrogées.

60. L’article lorde l’ordonnance royale du 7 décembre 1835, 
qui dispose qu’en Algérie la convention sur le prêt à intérêt fait 
la loi des parties, est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes.

61. L’intérêt conventionnel en Algérie ne peut excéder huit 
pour cent (8 p. 100) en matière civile et commerciale. L’intérêt 
légal en matière civile et commerciale, fixé à six pour cent (6 
p. 100) par la loi du 27 août 1881, est abaissé à cinq pour cent 
(5 p. 100).

62. Il n’est rien innové aux stipulations d’intérêts par con
trats ou actes faits jusqu’au jour de la promulgation de la pré
sente loi.

63. La loi du 19 décembre 1850 sur l’usure est applicable 
en Algérie.

64. Les chefs de musique ressortissant au ministère de la 
guerre jouiront du bénéfice de la loi du 19 mai 1834 et consti
tueront un cadre spécial qui sera déterminé par décret. — Le 
nombre des emplois de chefs de musique sera progressivement 
porté à cent quatre-vingt-quinze, dont cent soixante-neuf pour 
l’infanterie, dix-neuf pour 1 artillerie, six pour le génie et un 
pour la garde républicaine, à mesure que l’application des tarifs 
de solde résultant de la nouvelle constitution du cadre permettra 
de le faire sans augmentation du crédit actuel.

65. Les dispositions des articles 1 à 5 de la loi du 19 juil
let 1884 sont applicables aux fils de préposés, sous-officiers et 
officiers des douanes jusqu’au grade de capitaine inclusivement, 
sauf en ce qui concerne les allocations représentatives des ra
tions de vivres. — Un décret du Président de la République 
déterminera le nombre des enfants à présenter par les conseils 
d’administration des douanes et les conditions à remplir par les 
familles qui sollicitent cette faveur.

66. Aussitôt après la promulgation de la présente loi , il sera 
procédé à un inventaire et à une appréciation de tout le matériel 
existant dans les magasins des ports et établissements de la ma
rine. — Cette opération sera faite, dans chaque port et établis
sement hors des ports, par des commissions composées, pour 
chaque service, d’un officier du commissariat, du sous-directeur 
ou de son délégué et d’un inspecteur, qui répartiront les appro
visionnements en matériel utilisable, matériel à déclasser, maté
riel à démolir ou à détruire et matériel à remettre aux do
maines. — Le travail de ces commissions locales sera révisé par 
une commission supérieure. Cette commission, instituée par 
décret, sur la proposition du ministre de la marine, com
prendra le président et deux membres désignés par le ministre 
de la marine, et deux membres désignés par le ministre des 
finances. — Le commissaire aux approvisionnements fet le sous- 
directeur du service intéressé seront, dans les divers ports ou 
établissements, adjoints à la commission avec voix délibéra
tive.

67. Cette commission proposera les modifications qui lui 
paraîtront nécessaires dans la fixation de l’approvisionnement, 
normal.

68. Le ministre de la marine présentera au président de la 
République, avant le 15 novembre, un rapport détaillé compre
nant les résultats, par groupe comptable, de l’inventaire au 
1er octobre 1898 établi au prix réel, ainsi que les travaux de la 
commission supérieure. — Ce rapport sera communiqué aux 
Chambres dès l’ouverture de la session extraordinaire de 1898.

69. Tous les quatre ans, il sera procédé à une révision des 
approvisionnements figurant au dernier inventaire annuel, dans 
les conditions déterminées à l’article 66. — Les résultats de cette 
révision seront soumis au président de la République et commu
niqués au Parlement, comme il est dit à l’article 68, le 1er juin 
au plus tard.

70. Les approvisionnements que le ministre de la marine est 
autorisé à entretenir en exécution de l’article 32 de la loi de 
finances du 20 février 1887 ne pourront, pendant l’année 1898, 
monter au-dessus d’une valeur totale de cent dix-sept millions 
deux cent dix mille francs (117,210,000 fr.) ni descendre au-
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dessous d’une valeur de soixante et un millions trois cent einq 
mille francs (61,305,000 fr ).

71. A partir du 1er octobre 1898, la comptabilité du matériel 
désigné à l’article 66 sera suivie au prix réel. — La valeur du 
matériel en magasin sera divisée par service d’exécution. — La 
valeur du matériel à délivrer aux services d’exécution pour em
ploi en 1898 (crédits-matières) est fixée par chapitre conformé
ment à l’état I annexé à la présente loi.

72. Aucun virement n’est admis pour les crédits-matières 
d’un chapitre à un autre. — En cas d’insuffisance du crédit- 
matières d’un chapitre provenant d’une circonstance imprévue, 
un crédit supplémentaire peut être accordé soit par le parlement, 
soit, en cas d’absence des Chambres, par décret rendu en Con
seil d’Etat, après délibération en conseil des ministres, et sauf 
ratification à demander aux Chambres dans la première quinzaine 
de leur plus prochaine réunion. — Sont seules considérées 
comme appartenant à un exercice, les délivrances de matières 
effectuées du 1er janvier au 31 décembre de l’année qui lui donne 
son nom. — Les portions de crédits-matières non utilisées le 
31 décembre sont annulées sans report à l’année suivante.

73. Il sera statué par décret sur les mesures d’exécution des 
articles 66 à 72 ci-dessus, et notamment sur la responsabilité 
des comptables.

74. L’institut français d’archéologie orientale au Caire est 
investi de la personnalité civile. A dater du 1er janvier 1898, il 
sera fait recette au budget spécial de cet établissement, de ses 
ressources propres ainsi que du crédit qui est ouvert au cha
pitre 40 du budget de l’instruction publique. — Il sera statué 
par décret sur l’organisation de l’Institut, sur les conditions dans 
lesquelles s’effectueront ses recettes et ses dépenses et sur les 
procédés à employer pour les justifier.

75. La limite d’âge prévue par l’article 1er de la loi du 
31 décembre 1895, qui permet aux vieux travailleurs de bénéfi
cier des majorations de retraite à partir de soixante-dix ans, est 
abaissée à soixante-huit ans. — Les bonifications spéciales visées 
à l’article 3, second alinéa, de la loi du 31 décembre 1895. sont 
attribuées aux parents ayant élevé plus de trois enfants jusqu’à 
l’âge de trois ans accomplis.

76. Les dispositions des lois des 16 juillet 1889 et 20 mai 
1890, relatives aux avances consenties par les villes, établisse
ments publics ou syndicats pour l’établissement de réseaux télé
phoniques et de lignes interurbaines, sont applicables aux éta
blissements d’utilité publique et aux particuliers.

77. Ont droit à la médaille coloniale créée par la loi du 
26 juillet 1893 les fonctionnaires civils qui auront pris part à 
des opérations de guerre aux colonies. — Peuvent également se 
voir attribuer la médaille coloniale, sur la proposition des gou
verneurs et des chefs de mission, les militaires et les civils ayant 
participé à des missions coloniales périlleuses et s’y étant distin
gués par leur courage.

78. Les emprunts des communes des colonies et pays de pro
tectorat autres que la Tunisie, non régies par la loi du 5 avril 
1884, sont autorisés par décrets en forme de règlements d’admi
nistration publique, toutes les fois que la somme à emprunter 
dépasse cinq cent mille francs (500,000 fr.) ou que, réunie aux 
chiffres d’autres emprunts non encore remboursés, elle dépasse 
cinq cent mille francs (500,000 fr.). — Les emprunts des colo
nies et des communes des colonies et pays de protectorat autres 
que la Tunisie peuvent être réalisés soit avee publicité et concur
rence, soit de gré à gré, soit par souscription publique avec 
faculté d’émettre des obligations négociables, soit directement 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, de la Caisse na
tionale des retraites pour la vieillesse, par extension de 
l’article 22 de la loi du 20 juillet 1886, aux conditions de ces 
établissements.

79. Les dépenses de personnel et de matériel du service de 
l’immigration à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion 
sont classées parmi les dépenses obligatoires du budget local.

80. Le ministre de l’agriculture est autorisé à subventionner, 
à l’aide des ressources inscrites au chapitre 38 du budget de son 
département, les sociétés d’assurances mutuelles contre la grêle 
et la mortalité du bétail. — En Algérie, des subventions pour
ront être accordées aux sociétés d’assurances mutuelles contre la 
grêle et la mortalité du bétail, à l’aide des ressources inscrites 
au chapitre 7 du budget du ministère de l’intérieur (7e section. 
— Service de l’agriculture : Encouragements à l’agriculture).

81 Dans le cas de saisie de viande pour cause de tuberculose, 
des indemnités seront accordées aux propriétaires qui se seront 
conformés aux prescriptions des lois et règlements sur la police

sanitaire. — Le montant de cette indemnité sera égal à la moi
tié de la valeur de la viande saisie en cas de tuberculose généra
lisée, aux trois quarts de cette valeur dans le cas de tuberculose 
localisée. — L’indemnité sera égale à la totalité de la valeur de 
l’animal abattu par mesure administrative s’il résulte de l’aba
tage que cet animal n’était pas atteint de tuberculose. Dans le 
dernier cas, la valeur de la viande vendue par les soins du pro
priétaire sous le contrôle du maire, sera déduite de l’indemnité 
prévue.

82. Les infractions en matière de pêche, de la police de la 
navigation et de domanialité maritime sont recherchées et consta
tées, concurremment avec les agents auxquels ce droit est conféré 
par les lois et décrets actuellement en vigueur, par les agents de 
la surveillance des pêches maritimes institués par le décret du 
10 octobre 1897. — Les procès-verbaux des agents de la sur
veillance des pêches maritimes seront soumis à l’affirmation daus 
les termes et dans la mesure indiqués dans l’article 17 du décret 
du 9 janvier 1852. Pour tout procès-verbal dressé à la mer, le 
délai de l’affirmation ne courra que du jour du débarquement de 
l’agent verbalisateur.

83. Les tarifs (2° section) annexés à la loi du 8 août 1883, 
concernant les pensions de retraite du personnel non officier de 
la marine, sont applicables aux gardes-pêche maritimes, d’après 
une base déterminée par décret. — La limite d’âge pour la mise 
à la retraite des inspecteurs des pêches est fixée à soixante ans.
— La limite d’âge pour la mise à la retraite des gardes-pêche 
maritimes est fixée à cinquante-cinq ans.

84. Les cinquième et sixième alinéas de l’article 11 de la loi 
de finances du 26 décembre 1890 sont modifiés comme suit : 
(F. L. 11 déc. 1890.)

85. Une loi déterminera les conditions dans lesquelles l’Etat 
accordera des subventions aux communes pour allocations de 
secours aux réservistes et à leurs familles.

86. Lors de l’établissement de services réguliers de voitures 
automobiles destinées au transport des marchandises en même 
temps qu’au transport des voyageurs et subventionnés par les 
départements ou les communes intéressés, l’Etat peut s’engager, 
dans les limites déterminées, conformément à l’article 14 de la 
loi du 11 juin 1880, à concourir au payement des subventions, 
sans que la durée pour laquelle l’engagement est contracté puisse 
dépasser dix années.—Les subventions de l’Etat ne peuvent 
être accordées qu’à des entreprises justifiant de moyens d’action 
suffisants pour transporter chaque jour sur toute la longueur 
desservie, au moins dix tonnes de marchandises, à une vitesse 
moyenne de 6 kilomètres, et 60 voyageurs avec 2 tonnes de 
bagages et messageries, à une vitesse moyenne de 12 kilomètres.
— La subvention de l’Etat, pour chaque exercice, est calculée 
d’après le parcours annuel des véhicules et leur capacité en 
marchandises, voyageurs, bagages et messageries. Elle ne peut 
dépasser deux cent cinquante francs (250 fr.) par kilomètre de 
longueur des voies publiques desservies quotidiennement, ni être 
supérieure à la moitié de la subvention totale allouée par les 
départements ou les communes, avec ou sans le concours des in
téressés.— Toutefois, il peut atteindre trois cents francs (300 fr.) 
par kilomètre et les trois cinquièmes de la subvention totale dans 
les départements où la valeur du centime additionnel aux quatre 
contributions directes est comprise entre20,000 et 30,000 francs, 
elle peut atteindre trois cent cinquante francs (350 fr.) par kilo
mètre et les deux tiers de la subvention totale dans les départe
ments où cette valeur est inférieure à 20,000 francs. La 
subvention de l’Etat ainsi calculée ne peut se cumuler avec 
aucun subside régulier imputé sur les fonds inscrits au budget* 
en dehors des allocations qui seraient obtenues à la suite d’ad
judications passées pour l’exécution d’un service public. -—• L® 
contrat qui alloue la subvention pour le payement de laquelle le 
concours de l’Etat est demandé détermine les localités à desser
vir, le nombre et la capacité minima des véhicules, le nombre 
minimum des voyages et leur durée maxima, le montant maxi
mum des prix à percevoir pour le transport et les pénalités 
encourues en cas d’inexécution de ces engagements. Il es 
approuvé, sur le rapport du ministre des travaux publics, P®1 
un décret délibéré en Conseil d’Etat, qui fixe le montant maxi
mum du concours annuel de l’Etat. — Un règlement d’adminis
tration publique déterminera les formes à suivre pour justifier e 
l’exécution des services subventionnés par l’Etat et les conditions 
dans lesquelles les comptes sont arrêtés par le préfet ou, en cas 
de désaccord, par le ministre des travaux publics, après avis n 
ministre des finances, sauf le recours au Conseil d’Etat 
départements et communes intéressées ou de l’entrepreneur.
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87. A partir du Ier mai 1898, tout décret portant concession 

d’un chemin de fer d’intérêt général ou d’un tramway à marchan
dises imposera au concessionnaire l’obligation d’étendre aux 
propriétaires ou concessionnaires de magasins généraux et aux 
concessionnaires de l’outillage public des ports maritimes ou de 
navigation intérieure, le droit d’embranchement reconnu aux 
propriétaires de mines et d’usines, dans les conditions stipulées 
à l’article 62 du cahier des charges des concessions de chemins 
de fer d’intérêt général annexé à la loi du 4 décembre 1895 et 
à l’article 61 du cahier des charges des concessions de tramways 
établis en exécution de la loi du 11 juin 1880. (F. Dêcr. 31 
juill. 1898.)

88. Tous les ans, le Gouvernement communiquera aux deux 
chambres un tableau de la dette publique indiquant, pour cha
cune de ses parties, son capital nominal, les sommes effective
ment réalisées auxquelles ce capital correspond lorsqu’elles 
résultent des conditions de l’emprunt, les sommes consacrées à 
l’amortissement, le capital nominal amorti et le taux d’intérêt, 
ainsi que les augmentations ou les diminutions de chacun de ces 
éléments depuis l’année précédente.

15 avril 1898
LOI portant modification du décret-loi disciplinaire et 

pénal du 24 mars 1852 concernant la marine mar
chande.

(Jour, off., 19 avril 1898.)

Ap.t. 1er. Les articles 14, 17, 21, 34, 45, 52, 53, 54, 55, 
57, 60, 63, 64, 65, 66, 69, 70, 80, 81, 85, 89, 93, 95 et 
100 du décret-loi disciplinaire et pénal du 24 mars 1852 sont 
modifiés ainsi qu’il suit et trois nouveaux articles sont intercalés 
dans ledit décret-loi sous les nos 14 bis, 82 bis et' 86 bis. (F. 
Dêcr.-L. 24 mars 1852.)

2. La loi du 26 mars 1891 sur le sursis à l’exécution de la 
peine est applicable. En cas de condamnation nouvelle dans les 
conditions pour crime ou délit de droit commun ou pour crime ou 
délit maritime, la première peine sera d’abord exécutée sans 
qu’elle puisse se confondre avec la dernière.

Titre IV. — Moyens de service et dispositions
ANNUELLES.

105. Les comptes de premier établissement et les comptes 
des dépenses et recettes d’exploitation des compagnies conces
sionnaires de chemins de fer et tramways envers lesquelles l’Etat 
s’est engagé à une garantie d’intérêt sont, après règlement par 
le ministre des travaux publics, soumis (avec les documents jus
tificatifs nécessaires) à l’examen de la commission chargée, aux 
termes de l’article 192 du décret du 31 mai 1862, de l’examen 
des comptes des ministres. — Les rapports présentés en consé
quence par cette commission ainsi que les arrêtés de règlement 
du ministre des travaux publics et les comptes correspondants 
dressés par chapitres et par articles suivant un modèle uniforme 
sont annexés au compte général présenté à la Chambre des 
députés et au Sénat en conformité de l’article 76 de la loi de 
finances du 26 janvier 1892.

F. Dêcr. 2 juill. 1898.

14 avril 1898
DÉCRET concernant la fabrication de la piastre 

française.

(Journ. off., 16 avril 1898.)

Art. l8r. Les subdivisions de la piastre française de com
merce seront dorénavant fabriquées dans les conditions de titre, 
de poids, de tolérance et de diamètre déterminées ci-après :

TITRE. POIDS.
DÉNOMINATION

des
R
<H

h s
O 3 3

S PIÈCES. O
5 8 O

Q
S h 3 à

mill. millièm. millièmes. gr. millièm.
3

J 50/100 de pias
tre................. 29 900 . au-dessus

2
au-dessous

19,500 3

R0>
fcs

120/100 de pias
tre................. ; 26 835 )) 5,400 5

, ^ 3
10/100 de pias- 

. tre................. | 19 835 au-dessus 
i et au- 2,700 7

dessous.

2. Les pièces de 20/100 et de 10/100 de piastre fabriquées 
(lans les conditions de l’article lor auront cours légal entre 
particuliers jusqu’à concurrence de 2 piastres pour chaque
payement.

15 avril 1898
LOI augmentant le nombre des croix et des médailles 

à attribuer en temps de paix aux personnels de la 
réserve et de l'armée territoriale ainsi qu’aux corps 
militaires des douanes et des chasseurs forestiers.

(Journ. off., 19 avril 1898.)

15 avril 1898
LOI portant révision de la loi du 16 mars 1882 en ce 

qui concerne le cadre des médecins et des pharmaciens 

militaires.
(Journ. off., 19 avril 1898.)

19 avril 1898
LOI sur l’exercice de la pharmacie ayant pour objet 

l’unification du diplôme de pharmacien.

(Journ. off., 21 avril 1898.)

Art. 1er. Désormais il ne sera plus délivré qu’un seul diplôme 
de pharmacien, correspondant au diplôme de tro classe existant 
lors de la promulgation de la présente loi. — Il n’est rien innové 
en ce qui touche le diplôme supérieur de pharmacien de 1™ classe 
créé par le décret du 12 juillet 1878.

2. Les pharmaciens reçus à l’étranger, quelle que soit leur 
nationalité, ne pourront plus exercer la pharmacie en France 
qu’à la condition d’avoir obtenu le diplôme de pharmacien déli
vré par le gouvernement français, à la suite d’examens subis 
devant un établissement d’enseignement supérieur de pharmacie 
de l’Etat. — Tout étranger, quoique muni du diplôme de phar
macien français, ne pourra exercer la pharmacie en France que 
si, par réciprocité, un Français pourvu du diplôme de pharma
cien délivré par le pays auquel appartient cet étranger peut exer
cer la pharmacie dans ce pays.

3. Les étudiants étrangers qui postulent le diplôme de phar
macien en France sont soumis aux mêmes règles de stage, de 
scolarité et d’examens que les étudiants français. — Lin diplôme 
spécial pourra être délivré aux étudiants étrangers sans leur 
conférer le droit d’exercer la pharmacie sur aucune partie du 
territoire français. — Les étudiants aspirant à ce diplôme seiont 
soumis aux mêmes règlements et examens que les étudiants fran
çais. — Toutefois, il pourra leur être accordé en vue de l’inscrip
tion réglementaire soit la dispense des grades français requis 
pour l’inscription, soit l’équivalent des grades obtenus par eux 
à l’étranger, ainsi que des dispenses partielles de scolarité 
correspondant à la durée des études faites par eux à l’étranger.
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19 avril 1898

LOI sur la répression des violences, voies de faits,
actes de cruauté et attentats commis sur les enfants.

(Journ. off., 21 avril 1898.)

Art. 1er. Les dispositions suivantes sont ajoutées à l’ar
ticle 312 du Code pénal : (F. G. pén., art. 312.)

2. Les articles 349, 350, 351, 352 et 353 du Code pénal sont 
modifiés ainsi qu’il suit : (F. G. pén., art. 349, 350, 351. 352 
et 353.)

3. Larlicle 2 de la loi du 7 décembre 1874 est modifié comme 
il suit : V. L. 7 déc. 1874, art. 2.)

4. Dans tous les cas de délits ou de crimes commis par des en
fants ou sur des enfants, le juge d’instruction commis pourra, en 
tout état de cause, ordonner, le ministère public entendu, que la 
garde de 1 enfant soit provisoirement confiée, jusqu’à ce qu’il soit 
intervenu une décision définitive, à un parent, à une personne 
ou à une institution charitable qu’il désignera, ou enfin à l’Assis
tance publique. — Toutefois, les parents de l’enfant jusqu’au 
cinquième degré inclusivement, son tuteur ou son subrogé tuteur 
et le ministère public pourront former opposition à cette ordon
nance; l’opposition sera portée, à bref délai, devant le tribunal, 
eu chambre du conseil, par voie de simple requête.

5. Dans les mêmes cas, les cours ou tribunaux saisis du crime 
ou du délit pourront, le ministère public entendu, statuer défi
nitivement sur la garde de l’enfant.

6. L article 463 du Code pénal est applicable aux infractions 
prévues et réprimées par la présente loi.

7. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions anté
rieures contraires à la présente loi.

19 avril 1898
LOI complétant l'article 6 de la loi du 30 août 1883. 

(Journ. off., 21 avril 1898.)

Article unique. L’article 6 de la loi du 30 août 1883 sur la 
réforme de l’organisation judiciaire est complété comme suit : 
(F. L. 30 août 1883, art. 6.)

19 avril 1898
DECRET rendant applicable à la Martinique, la 

Guadeloupe et la Réunion la loi du 17 juin 1893 por
tant application de l’article 2151 du Code civil aux 
créances privilègiées.

(Journ. off., 22 avril 1898.)

19 avril 1898
DECRET sur Vavancement des officiers d’administra

tion de réserve et de l’armée territoriale du service 
des hôpitaux militaires.

(Journ. off., 28 avril 1898.)

L •— Officiers d'administration de réserve du service

DES HOPITAUX MILITAIRES.

Art. 1er. Les officiers d’administration adjoints de 2e et de 
1™ classe de réserve peuvent obtenir de l’avancement jusqu’au 
grade d’officier d’administration de lr° classe inclusivement.

2. Les officiers d’administration adjoints de 2e classe de ré
serve peuvent être promus au grade d’officier d’administration 
adjoint de lro classe de réserve quand ils ont accompli quatre 
années dans le grade d’officier d’administration adjoint de 
2e classe.

3. Les officiers d’administration adjoints de lro classe de 
réserve peuvent être promus au grade d’officier d’administration 
de 2° classe de réserve lorsqu’ils ont accompli six années dans 
le grade d’officier d’administration adjoint de lro classe.

4. Les officiers d’administration de 2® classe de réserve peu
vent être promus au grade d’officier d’administration de 1ro classe 
de réserve lorsqu’ils ont accompli deux années dans le grade 
d’officier d’administration de 2e classe.

5. Les officiers d’administration de lro classe de réserve, 
provenant de l’armée active, peuvent, après six années de grade 
d’officier d’administration de 1™ classe, être promus officiers 
d’administration principaux de réserve, s’ils ont été proposés 
pour ce grade à leur départ de l’armée active.

6. En temps de guerre, ou lorsqu’ils sont employés hors 
d’Europe, l’Algérie et la Tunisie exceptées, les officiers d’admi
nistration de réserve peuvent obtenir de l’avancement dans les 
mêmes conditions d’ancienneté que les officiers d’administration 
de l’armée active, mais au titre de la réserve.

H- — Officiers d’administration de l’armée territoriale
DU SERVICE DES HOPITAUX MILITAIRES.

7. Les officiers d’administration adjoints de 2° classe de ré
serve et de l’armée territoriale peuvent être promus officiers 
d administration adjoints de lro classe dans l’armée territoriale 
lorsqu’ils ont accompli quatre années dans le grade d’officier 
d’administration adjoint de 2e classe.

8. Les officiers d’administration adjoints de l™ classe de 
réserve et de l’armée territoriale peuvent être nommés officiers 
d administration de 2e classe dans l’armée territoriale après avoir 
accompli six années dans le grade d’officier d’administration 
adjoint de lre classe.

9. Les officiers d’administration de 2<* classe de réserve et de- 
l’armée territoriale peuvent être nommés officiers d’administration 
de 1” classe dans l’armée territoriale après avoir accompli deux 
années dans le grade d’officier d’administration de 2e classe.

10. Les officiers d’administration de lre classe de réserve et 
de l’armée territoriale ne peuvent être nommés au grade d’officier 
d’administration principal dans l’armée territoriale avant d’avoir 
accompli six années dans le grade d’officier d’administration de 
lre classe.

IIL Dispositions communes aux officiers d’administration
DE RÉSERVE ET DE L’ARMÉE TERRITORIALE DU SERVICE DES

HOPITAUX MILITAIRES.

11. L’avancement à tous les grades de la hiérarchie est donné 
exclusivement au choix.

12. L’ancienneté de gradé dés officiers ’d’administration" dé 
réserve ou de l’armée territoriale est déterminée par la date du 
décret qui les a nommés à leur grade soit dans l’armée active, 
soit dans la réserve, soit dans l’armée territoriale, déduction 
faite des interruptions de service.

13. Le temps passé par les officiers d’administration de réserve 
ou de l’armée territoriale dans leurs foyers compte pour l’an
cienneté de grade. — Le temps passé dans la position hors 
cadre et le temps de la suspension sont déduits de l’ancienneté.

14. Les officiers d’administration de réserve et de l’armée 
territoriale sont inscrits au tableau d’avancement et peuvent en 
être rayés dans les mêmes formes que les officiers d’administra
tion de l’armée active.

15. Les dispositions antérieures contraires à celles du présent 
décret sont et demeurent abrogées.

19 avril 1898
DÉCRET relatif à la dénomination des agents 

et préposés forestiers.

(Jeurn. off., 5 mai 1898.)

Art. 1er. Les agents et les préposés de l’administration des 
forêts sont dénommés agents et proposés des « eaux et forêts ».

2. Le personne] de surveillance est constitué par un cadre 
unique de préposés ayant tous les mêmes obligations profes
sionnelles et militaires et les mêmes attributions pour la surveil
lance et la constatation des infractions aux lois et règlements 
dont l’application ressortit à l’administration des eaux et forêts.

19 avril 1898
DECRET relatif aux vins suralcoolisés.

(Journ. off., 3 juin 1898.)

Art. 1er. Les vins rouges pour lesquels le rapport de l’alcool 
a l’extrait réduit est supérieur à 4,6 et les vins blancs pour les
quels ce rapport est supérieur à 6,5 sont présumés suralcoolisés.
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_Toutefois, cette présomption pourra être infirmée lorsque la
comparaison des différents éléments constitutifs des vins, leur dé
gustation, les conditions de leur fabrication, le lieu de leur pro
venance, permettront d’établir qu’ils proviennent exclusivement 
de la fermentation de raisins frais. (F. L. 24 juill. 1894, art. 2, 
§3.) .

20 avril 1898
LOI complétant l’article 32 de la loi du 15 juillet 1889 

sur le recrutement de l’armée.

(Journ. off., 22 avril 1898.)

Article unique. L’article 32 de la loi du 15 juillet 1889 sur 
le recrutement de l’armée est complété comme suit : (F. L. 15 
juill. 1889, ari, 32.)

21 avril 1898
LOI ayant pour objet la création d'une caisse de pré

voyance entre les marins français contre les risques 
et accidents de leur profession.

(Journ. off., 23 avril 1898.)

Titre Ier. — Constitution, ressources, charges
DE LA CAISSE.

Art. 1er. Il est créé au profit des marins français une caisse 
nationale de prévoyance contre les risques et accidents de leur 
profession, annexée à la caisse des invalides, mais ayant son 
existence indépendante. —Font obligatoirement et exclusivemont 
partie de cet établissement tous les inscrits maritimes à partir de 
l’âge de dix ans.

2. La caisée est revêtue de la personnalité civile. — Elle est 
alimentée : — 1° Par la cotisation des participants; — 2° Par 
les apports des propriétaires ou armateurs de navires ou bateaux ; 
— 3° Par les dons ou legs des particuliers et par les subsides 
éventuels des départements, des communes, des établissements 
publics et des associations; — 4° Lorsqu’il y a lieu, par des 
avances de l’Etat non productives d’intérêts, fixées conformément 
aux dispositions de l’article 14. — Les dons, legs et subsides 
peuvent être acceptés alors même qu’ils ont pour affectation spé
ciale la concession d’indemnités, secours ou pensions supplémen
taires dans des cas déterminés ou .au profit de régions expressé
ment désignées.

3. Les cotisations à verser par les inscrits maritimes sont 
fixées à la moitié des taxes perçues sur leurs gains et salaires en 
faveur de la caisse des invalides de la marine, sans toutefois que 
ces cotisations puissent excéder deux francs (2 fr.) par mois pour 
les inscrits appartenant aux deux dernières catégories du tarif 
faisant suite à la présente loi.

4. Les propriétaires ou armateurs de bateaux armés pour le 
long cours, le cabotage, la grande et la petite pêche, le pilotage 
et le bornage, ainsi que les propriétaires de bâtiments de plai
sance munis de rôles d’équipage, sont assujettis au versement 
d’une cotisation égale au montant de celle acquittée par leurs 
équipages. — Par exception, les patrons propriétaires de bateaux 
se livrant à la petite pêche, au pilotage ou au bornage, qui montent 
eux-mêmes lesdits bateaux, ne sont assujettis qu’au versement 
des cotisations annuelles, fixées comme il suit : — 1° Pour les 
bateaux exerçant la navigation exclusivement dans la partie ma
ritime des fleuves, rivières, étangs ou canaux aboutissant à la 
mer et dans l’intérieur des ports et bassins, trois francs (3 fr.) 
Par homme ; — 2° Pour les bâtiments et embarcations pratiquant 
la petite pêche, le bornage ou le pilotage en mer, quatre francs

fr.) par homme.
5- Les inscrits maritimes qui sont atteints de blessures ou de 

rualadies ayant leur cause directe dans un accident ou un risque 
de leur profession survenu pendant la durée de leur dernier em
barquement sur un navire français en les mettant dans 1 impossi
bilité absolue et définitive do continuer la navigation, ont droit 
a une pension viagère dite « demi-solde d’infirmité », fixée con
formément au tarif annexé à la présente loi. — Si l’impossibilité 
. continuer la navigation n’est pas définitive, ils reçoivent une 
‘udemnité temporaire ou renouvelable calculée d’après le taux 
ai»nuel prévu audit tarif.

6. Ont également droit à une pension fixée conformement au 
tarif susvisé les veuves des inscrits maritimes qui sont tués ou 
périssent par suite des causes et dans les conditions prévues à 
l’article précédent, ou qui meurent des conséquences des bles
sures ou des maladies énoncées audit article, pourvu que le ma
riage soit antérieur à l’origine desdites blessures ou maladies.
-— Si la femme titulaire de la pension instituée par le présent 
article se remarie et redevient veuve, elle ne peut prétendre, du 
chef de son second mari, à une deuxième pension de même nature 
que la première, à moins qu’elle ne renonce à celle dont elle 
jouissait déjà. — Ont droit à la même pension les veuves de ma
rins morts en possession d’une des pensions déterminées par 1 ar
ticle 5, si le mariage est antérieur à l’accident ou à la maladie 
qui a déterminé l’octroi de cette pension. — La pension n’est 
jamais acquise à la femme divorcée ou contre laquelle a été 
prononcée la séparation de corps.

7. Après le décès du père et de la mère ou lorsque la mère 
veuve se trouve, conformément au dernier paragraphe de l’ar
ticle 6, déchue de ses droits à la pension, les orphelins des 
inscrits décédés dans les conditions susdéfinies ou en possession 
d’une demi-solde d’infirmité, reçoivent, quel que soit leur nombre, 
et jusqu’à ce que le plus jeune ait accompli l’age de seize ans, 
un secours annuel unique de taux égal à celui de la pension que 
leur mère avait ou aurait obtenue. — Est également, et dans les 
mêmes conditions, dévolue, comme secours annuel, aux orphelins 
du père, la pension de veuve demeurée libre par suite de 1 op
tion exercée conformément au paragraphe 2 de l’article précé
dent. Toutefois, les arrérages du secours annuel sont, dans ce 
cas, payables à la mère tutrice des orphelins. — Les enfants 
naturels reconnus avant l’origine de la blessure ou de la maladie 
d’où procède le droit participent au secours dans la même mesure 
que les enfants légitimes. — A mesure que les aînés atteignent 
l’âge de seize ans, leur part est reversée sur les plus jeunes.— 
En cas de coexistence d’orphelins de différents lits venant eu 
concurrence entre eux ou avec la veuve, la division du secours 
a lieu comme en matière de demi-solde, sous la réserve de la 
disposition énoncée au deuxième paragraphe du présent article.

8. Il est alloué aux inscrits et aux veuves titulaires des pen
sions et indemnités accordées en vertu des articles 5 et 6 ci- 
dessus, pour chacun de leurs enfants âgés de moins de dix ans, 
un supplément annuel déterminé par le tarif annexé à la pré
sente loi, à moins que, se trouvant en possession d’une demi-solde 
ou d une pension dérivée de la demi-solde, ils ne reçoivent déjà 
ce supplément.

9. Lorsque les inscrits maritimes visés à l’article 5 ne laissent 
ni veuves ni orphelins, un secours annuel et viager dont le taux 
est déterminé par le tarif annexé à la présente loi est accordé à 
chacun de leurs ascendants au premier degré. —En cas de pré
décès de l’un des ascendants ou de décès consécutif des deux 
ascendants au premier degré, le secours qui aurait été ou a été 
attribué à chacun des ascendants décédés est reporté sur les 
ascendants de degrés supérieurs de la même branche s’il en 
existe ; il est partagé également entre ces derniers, avec réver
sion sur le ou les survivants. — Les secours déterminés par le 
présent article ne sont payés qu’aux ascendants âgés d’au moins 
soixante ans et qui auraient eu droit à une pension alimentaire. 
En outre, le même ascendant ne peut être titulaire (le plus d un 
des secours accordés en vertu du présent article.

10. Les pensions et allocations accordées en vertu des articles 
précédents sont réduites de moitié si les ayants droit jouissent 
déjà soit d’une pension militaire ou civile ou d’un secours d or
phelins payés sur les fonds de l’Etat, soit d’une demi-solde 
ou d’une pension de secours d’orphelins dérivée de la demi- 
solde.

11. Les dispositions ci-dessus ne font pas obstacle à ce que 
l’inscrit, ses ayants cause ou la caisse nationale de prévoyance 
subrogée à leurs droits demandent directement, suivant les prin
cipes et règles du droit commun, des indemnités aux personnes 
responsables des faits intentionnels ou fautes lourdes ayant déter
miné la réalisation des accidents ou risques dont lesdits inscrits 
auront été victimes. — Les indemnités qui, dans ce cas, auront 
été consenties par les intéressés ou imposées par les tribunaux 
compétents viendront en déduction des sommes à payer en vertu 
de la présente loi.

12. Les pensions et autres allocations accordées en vertu de 
la présente loi sont accessibles et insaisissables. — Elles pren
nent cours : — Pour les inscrits, du jour où ils ont cessé de 
recevoir leurs salaires, conformément à l’article 262 du Code de 
commerce; — Pour les veuves, les orphelins et les ascendants,



1770 21 avril 1898. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 21 avril 1898.
du jour du décès qui y ouvre des droits ou, en cas de disparition 
à la mer, du jour des dernières nouvelles.

13. La demi-solde d’infirmités est rayée si, à quelque époque 
que. ce soit, le titulaire embarque à titre professionnel sur un 
navire ou bateau de commerce ou de pêche, ou sur un bâtiment 
de plaisance pourvu d’un rôle d’équipage.

14. Le payement des pensions, secours et indemnités à la 
charge de la caisse de prévoyance est garanti au moyen de la 
constitution annuelle du capital présumé nécessaire pour servir, 
jusqu’à leur extinction, les allocations accordées en vertu de la 
présente loi pendant l’année écoulée. — Ce capital est calculé 
en appliquant au montant des pensions et secours concédés pen
dant, l’année les règles suivies par la caisse nationale des 
retraites,, et en ajoutant au produit ainsi obtenu la somme des 
indemnités allouées et des frais d’administration dépensés pen
dant ladite année. Il est réalisé dans la caisse de l’institution 
au .moyen : — 1° Des trois premières espèces de recette prévues 
à l’article 2 et afférentes à l’année, à l’exclusion toutefois des 
dons, legs et subsides ayant une affectation spéciale et supplé
mentaire; — 2° S’il y a lieu, d’un prélèvement sur le fonds de 
réserve constitué en vertu de l’article 1S de la présente loi; — 
3° En cas d’insuffisance de ces ressources, d’avances rembour
sables de l’Etat égales au déficit.

.15. Lorsque le produit des ressources ordinaires delà caisse 
dépasse le chiffre du capital nécessaire, l'excédent constitue une 
réserve destinée à couvrir, jusqu’à due concurrence, les déficits 
qui pourraient se produire ultérieurement et à rembourser les 
avances de l’Etat. — Lorsque le montant de cette réserve vient 
à atteindre un million et demi de francs (1,300,000 fr.) net, la 
cotisation à verser par les inscrits maritimes, en vertu de l’ar
ticle 3, peut être réduite dans la proportion nécessaire pour ne 
pas augmenter la réserve au delà de ce chiffre. Les versements à 
effectuer par les propriétaires ou armateurs de bâtiments et 
patrons propriétaires de bateaux, en exécution de l’article 4, 
sont réduits dans la même proportion. — Si le fonds de réserve 
vient à tomber au-dessous de cinq cent mille francs (300,000 fr.), 
les contributions énumérées au précédent paragraphe sont rele
vées dans une proportion commune en vue de ramener ce fonds 
à son maximum.

16. Si le produit des ressources énumérées aux alinéas numé
rotés 1° et 2° de l’article 14 ne suffisent pas pour constituer le 
capital nécessaire et que l’Etat soit obligé de parfaire le déficit 
au moyen d’avances, ces avances devront, préalablement à toute 
réduction des cotisations et des versements des participants, être 
remboursées à l’Etat, lorsque les recettes viendront à l’emporter 
sur les charges. — En cas de succession de déficits annuels 
ayant entraîné des avances de l’Etat, le taux des cotisations ou 
versements pourra être momentanément relevé dans la proportion 
nécessaire pour mettre la caisse à même d’équilibrer ses recettes 
et ses charges, sans que toutefois ce relèvement puisse excéder 
un tiers des contributions exigées des participants en conformité 
des articles 3 et 4.

17. Le taux des réductions et des relèvements des cotisations 
ou versements prévus aux articles 15 et 16, de même que le 
montant des remboursements à l’Etat sont fixés par décrets ren
dus sur la proposition des ministres de la marine et des finances, 
sur avis conforme du conseil d’administration institué par l’ar
ticle 19. Les modifications de taux sont applicables à partir du 
l01, janvier de l’année qui suit le décret qui les prononce.

Titre IL — Administration de la caisse, dispositions
DIVERSES.

18. Le ministre de la marine est chargé de la gestion de la 
caisse de prévoyance, avec le concours des fonctionnaires et agents 
ayant l’administration et la gestion de la caisse des invalides de 
la marine. Le contrôle financier de l’institution appartient à 
la commission supérieure de l’établissement des invalides.

19. Il est créé au ministère de la marine un conseil d’admi
nistration spécial de la caisse de prévoyance. — Ce conseil est 
composé : — 1° Des membres titulaires de la commission supé
rieure des invalides; — 2° D’un nombre d’inscrits maritimes et 
d armateurs égal à celui des membres de la commission préci
tée, pris par moitié dans chacune de ces deux catégories et nom
més, par décret, pour une durée de trois ans. — Il est spécia
lement consulté sur l’emploi et Je placement des fonds de la 
caisse et donne son avis sur les questions et projets relatifs à 
l'organisation et à la réglementation de l’institution.

20. Le calcul des cotisations à percevoir en conformité des 
articles 3 et 4 a pour bas* les rôles de désarmement des navires

et embarcations dressés par l’administration de la marine._
La réglementation relative au recouvrement des droits dus à la 
caisse des invalides de la marine est appliquée pour la percep
tion des cotisations.

21. Pour faire valoir ses titres à l’une des allocations prévues 
dans l’article 5, l’inscrit doit, sous peine de déchéance, adresser 
au commissaire de l’inscription maritime, dans le délai de deux 
mois qui suit son débarquement ou son retour en France, s’il 
est débarqué à l’étranger ou aux colonies, une demande écrite 
ou verbale dont il lui est donné récépissé. —La même demande 
dont il est également donné récépissé doit, sous peine de dé
chéance, être adressée dans le délai d’un an à partir du jour de 
la mort de l’inscrit, ou dans le délai de deux ans à partir du jour 
de ses dernières nouvelles, s’il a disparu en mer, par les veuves, 
orphelins, ascendants ou tuteurs qui invoquent le bénéfice des 
articles 6 à 10. Dans le cas de disparition, la demande est 
instruite dès la décision du ministre de la marine établissant la 
disparition du marin ou la perte corps et biens du bâtiment ou 
de l’embarcation qu’il montait. — Un règlement d'administra
tion publique déterminera les justifications à produire pour l’éta
blissement du droit, ainsi que les délais dans lesquels ces justi
fications devront être présentées. En ce qui concerne la demi- 
solde d’infirmité, l’instruction comportera la visite par la 
commission spéciale instituée par l’article l«r de la loi du 11 avril 
1881 et la constatation par cette commission que l’état de l’im
pétrant provient des causes et produit les conséquences spécifiées 
à l’article 5.

22. Les demi-soldes d’infirmité, les pensions de veuves et les 
secours aux orphelins ou ascendants qui en dérivent sont accor
dés suivant la procédure en vigueur pour la concession de la 
demi-solde. — L’indemnité temporaire est accordée par décision 
du ministre, après enquête administrative et pour une durée qui 
ne pourra excéder six mois. —Au delà de ce terme, elle peut, 
sur avis conforme de la commission de visite institué par l’ar
ticle 1er de la loi du 11 avril 1881, être transformée, par déci
sion du ministre, en une indemnité renouvelable de six mois en 
six mois, chaque renouvellement ayant lieu après enquête. Au 
bout de trois années à partir de la décision ministérielle spécifiée 
au précédent paragraphe, cette indemnité renouvelable est sup
primée ou convertie, après une nouvelle visite, en demi-solde 
d’infirmité, conformément à l’article précédent.

23. Les fonds de la caisse de prévoyance sont employés en 
rentes sur l’Etat, en valeurs du Trésor et en obligations garanties 
par l’Etat.

24. Il est tenu à l’administration centrale de l’établissement 
des invalides un grand-livre sur lequel sont enregistrés les pen
sions et secours annuels au fur et à mesure de leur constitution. 
— Un certificat d’inscription formant titre est délivré à l’ayant 
droit.

25. Les arrérages des pensions viagères et des secours annuels 
de la caisse de prévoyance sont payés par trimestre sur la pro
duction d’un certificat de vie.

26. Les pensions et secours annuels sont rayés du grand-livre 
après trois ans de non-réclamation des arrérages, sans que leur 
rétablissement donne lieu à aucun rappel d’arrérages antérieurs 
à la réclamation. —La même déchéance est applicable aux héri
tiers ou ayants cause des pensionnaires qui n’auront pas produit 
les justifications de leurs droits dans les trois ans qui suivront la 
date du décès de leur auteur. — Les arrérages de pension non 
payés, mais réclamés dans les trois ans qui ont suivi le décès du 
pensionnaire, ne sont plus passibles que de la prescription quin
quennale.

27. Les actes de l’état civil, les certificats de notoriété et 
autres pièces relatives à l’exécution de la présente loi sont déli
vrés gratuitement par les maires ou par les syndics des gens de 
mer, et dispensés des droits de timbre et d’enregistrement.

28. Les règles en vigueur en ce qui concerne la liquidation e 
le payement des pensions dites de demi-solde sont appHcaMf 
aux pensions et secours annuels concédés sur la caisse de P1’8' 
voyance pour tout ce qui n’est pas spécifié par la présente loi-

29. La caisse de prévoyance supporte les dépenses spéciale' 
d’administration qu’entraîne son fonctionnement.

30. La présente loi est applicable à l’Algérie, à la Martinique, 

à la Guadeloupe, à la Réunion, à 1a. Guyane, aux îles Sain^ 
Pierre et Miquelon et à toutes antres colonies où serait légaleiue^ 
organisée l’inscription maritime. — Elle deviendra exécutoire 
partir du l»1' janvier qui suivra la date de la promulgation de 
présente loi.
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21 avril 1898

DÉCRET fixant le taux de l’intérêt légal 

dans les établissements français de l’Océanie. 

(Journ. off., 28 avril 1898.)

Art. lor. Dans les établissements français de l’Océanie, la 
convention sur le prêt à intérêt fait la loi aux parties.

2. L’intérêt légal à défaut de convention sera de 8 p. 100, 
tant en matière civile qu’en matière commerciale.

29 avril 1898
DECRET faisant application à l’Algérie des'disposi- 

tions du règlement d’administration publique du 
31 juillet 1897 relativement au droit de timbre sur 
les permis de chemins de fer.

(Journ. off., 13 mai 1898.)

Art. 1er. Les dispositions du règlement d’administration pu
blique du 31 juillet 1897 sont applicables en Algérie en ce qui 
concerne les cartes, bons ou permis pour un seul voyage direct 
ou d’aller et retour à partir du Ie1' mai 1898 et en ce qui con
cerne les cartes valables pour un temps ou permanentes à partir 
du 1er janvier 1899.

30 avril 1898
DÉCRETS portant approbation des pénalités prévues 

à des arrêtés du gouverneur général de Madagascar : 
1° fixant les impôts à percevoir dans la province de 
Betsileo; 2° réglementant le commerce de la vente au 
détail des boissons alcooliques dans la colonie. 

(Journ. off., 3 mai 1898.)

Art. Ie1'. Sont approuvées les pénalités prévues à l’article 24 
de l’arrêté susvisé du gouverneur général de Madagascar, en date 
du 10 février 1898. — Cet article est ainsi conçu : — Tous les 
impôts et droits existants, toute prestation en nature ou en 
argent dont la perception n’aura pas été autorisée, soit par le 
présent arrêté, soit par un autre arrêté publié au Journal officiel 
de la colonie sont abolis. — Tout agent du gouvernement ou 
toute autre personne convaincue d’avoir exigé le payement d’un 
impôt dont la perception n’est pas autorisée, ou d’avoir détourné 
à son profit des taxes même régulièrement perçues, sera con
damné à en restituer l’intégralité et puni, en outre, d’une amende 
égale au montant des sommes détournées ou irrégulièrement per
çues, mais qui ne pourra toutefois jamais excéder la somme de 
100 francs, sans préjudice des autres peines qui pourront lui 
être appliquées.

Art. 1er, Sont approuvées les pénalités prévues à l’article 6 
de l’arrêté susvisé du gouverneur général, en date du 23 décembre 
1897, ainsi conçu : — Les infractions aux dispositions qui pré
cèdent seront punies d’une amende de 50 francs à 500 francs et 
d’un emprisonnement de huit jours à six mois, ou de l’une de 
°es deux peines seulement; en cas de récidive, l’amende sera 
Portée au double et le maximum de l’emprisonnement sera pro
noncé. — Accessoirement, les infractions aux articles 4 et 5 
entraîneront le retrait de la licence, qui ne pourra de nouveau 
titl'e accordée aux contrevenants qu’après un délai d’un an : s’il 
y a récidive, il ne pourra jamais plus leur être accordé la 
licence.

30 avril 1898
DECRET réglementant le port d’armes 

à la Guyane française.

(Journ. off., 3 mai 1898.)

Art. lor Tout individu privé du droit de port d’armes en 
r u des articles 34, § 5, et 42. § 4. du Code pénal qui aura con

trevenu à cette interdiction sera puni de dix à quinze jours d’em
prisonnement et de 16 francs à 100 francs d’amende ou de l’une 
de ces deux peines seulement.

2. L’article 463 du Code pénal sera appliqué, sauf dans le 
cas de récidive survenu dans l’année qui suit la condamnation. 
— Dans ce cas la peine de l’emprisonnement devra toujours 
être prononcée sans que le minimum puisse descendre au-dessous 
de six jours d’emprisonnement.

3. Le gouverneur pourra accorder à titre exceptionnel une 
autorisation de port d’armes aux individus déchus de ce droit qui 
n’auront pas d’autres moyens de défendre leurs personnes ou leurs 
propriétés. — Cette permission sera nominative et indiquera 
l’étendue du territoire sur lequel le port d’armée est autorisé. 
Elle sera accordée par arrêté du gouverneur rendu en conseil 
privé-

2 mai 1898
DÉCRET relatif à la suppression du corps des cipahis 

de l’Inde.

(Journ. off., 4 mai 1898.)

Art. 1er. Le corps des cipahis de l’Inde est supprimé à 
compter du 1er juin 1898.

2. Les cadres européens de ce corps indigène seront réinté
grés dans l’infanterie de marine. — Quant aux indigènes, ils 
seront admis à bénéficier d’une pension de retraite s’ils réunissent 
les conditions voulues par la loi ou, à défaut, autorisés, sur leur 
demande et par mesure transitoire, à passer au régiment de 
tirailleurs annamites où ils conserveront les droits acquis à la 
retraite.

5 mai 1898
DÉCRET portant création d’une caisse locale 

de retraites en Indo-Chine.

(Journ. off., 7 mai 1898.)

Dispositions générales.
Art. 1er. Il est créé en Indo-Chine une caisse de retraite des 

services civils locaux.
2. Ont droit à des pensions payées sur les fonds de cette caisse 

les fonctionnaires, employés et agents civils, citoyens français, 
des divers services locaux de l’Indo-Chine (services communs à 
l’Indo-Chine et services locaux de la Cochinchine, de l’Annam, 
du Tonkin, du Cambodge et du Laos) qui ne peuvent prétendre à 
l’obtention de pensions payables sur le budget de l’Etat ou qui 
ont renoncé, dans les conditions prévues à l’article 43 de la loi 
de finances du 13 avril 1898, au bénéfice de la loi du 9 juin 
1853.

3. La caisse est alimentée : — 1° Par une retenue de 5 p. 100 
opérée sur la totalité du traitement (traitement colonial, solde 
d’Europe ou demi-solde) payé aux fonctionnaires, employés et 
agents désignés à l’article précédent, suivant la position de pré
sence ou d’absence dans laquelle ils se trouvent; — 2° Par un 
versement de 4 p. 100 sur la totalité du même traitement, effec
tué par le budget local de la dépendance où servent lesdils 
fonctionnaires, employés et agents; — 3° Par les retenues exer
cées sur la solde d’Europe de ces derniers, pour cause de congé, 
ou sur leur traitement par mesure disciplinaire; — 4° Par l’in
térêt des fonds placés de la caisse ; — 5° Par les dons et legs 
faits à la caisse. — En cas d’insuffisance des ressources énumé
rées ci-dessus, les budgets locaux de l’Indo-Chine contribuent 
obligatoirement, et proportionnellement au nombre des partici
pants, aux dépenses de la caisse, jusqu’à concurrence du chiffre 
total de ces dépenses.

4. Les pensions à la charge de la caisse comprennent : — 
1° Les pensions pour ancienneté de services; — 2nLes pensions 
proportionnelles; — 3° Les pensions pour blessures ou infirmi
tés; — 4° Les pensions des veuves et des orphelins.

Pensions pour ancienneté de services.
5. Le droit à la pension pour ancienneté de services est acquis, 

sans condition d’âge, à vingt-cinq ans accomplis de services effec
tifs, dont vingt ans au moins en Indo-Chine, congés compris.
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sous la réserve que la durée cumulée de ces congés n’excédera 
pas cinq années. — Sont comptés comme services effectifs, pour 
parfaire la période de vingt-cinq années prévue au paragraphe 
précédent, les services militaires et les services civils rétribués 
sur les fonds de l’Etat ou sur ceux des services locaux des diverses 
colonies ou possessions françaises, à la condition toutefois qu’au
cun de ces services n’ait été déjà rémunéré par une pension quel
conque. — Néanmoins et par exception aux dispositions du 
paragraphe précédent, si une partie des services militaires non 
rémunérés par une pension a été accomplie en Indo-Chine, cette 
portion entre pour sa durée effective dans la supputation des 
vingt années de services en Indo-Chine, exigées par le premier 
paragraphe du présent article, sans préjudice de la partie res
tante, qui peut être comprise dans la période des cinq années 
admissibles pour compléter le temps de services exigé pour la 
retraite. — Les services civils ne sont admis qu’à partir de l’âge 
de vingt ans.

6. La pension pour ancienneté est réglée à raison d’un cen
tième par année de service du traitement colonial moyen (dégagé 
de tous accessoires) des quatre dernières années d’activité du fonc
tionnaire, employé ou agent. — Néanmoins, elle ne peut, en 
aucun cas, excéder les quarante-cinq centièmes dudit traitement 
ni être inférieure à 800 francs par an.

Pensions proportionnelles.

7. Tout fonctionnaire, employé ou agent réunissant quinze 
années de services effectifs, dont dix en Indo-Chine, a droit à 
une pension proportionnelle, s’il est dûment constaté qu’il n’est 
plus propre au service de l’Indo-Chine, ou lorsque son emploi 
ayant été supprimé, il ne lui a pas été offert une situation équi
valente. — La pension proportionnelle est calculée à raison d’un 
centième par année de ser vice du traitem ent colonial moyen (dégagé 
de tous accessoires) des quatre dernières années d’activité. Elle ne 
peut être inférieure à 4-80 francs. — La constatation de l’inca
pacité de servir est faite par l’un des conseils de santé de l’Indo- 
Chine. Le certificat délivré par le conseil est produit à l’appui 
de la liquidation de la pension proportionnelle. — Dans le cas 
de suppression d’emploi, la justification du droit de l’intéressé 
à la pension proportionnelle est établie, soit par un certificat 
délivré par l’autorité supérieure locale, soit, à défaut de ce cer
tificat, par tous autres documents probants ou par une enquête 
effectuée sur l’ordre du gouverneur général.

Pensions pour blessures ou infirmités.

8. Ont exceptionnellement droit à pension, quelle que soit la 
durée de leurs services : — 1° Les fonctionnaires, employés ou 
agents qui ont été mis hors d’état de continuer leurs services, 
soit par suite d’un acte de dévouement accompli dans un intérêt 
public, soit en exposant leurs jours pour sauver la vie d’une ou 
de plusieurs personnes, soit par suite de lutte ou de combat sou
tenu dans l’exercice de leurs fonctions; — 2° Les fonctionnaires, 
employés ou agents atteints de blessures incurables reçues en 
service commandé et ayant occasionné, soit la cécité, soit l’am
putation ou la perte absolue de l’usage de deux membres; — 
.1° Les fonctionnaires, employés ou agents atteints de blessures 
incurables reçues en service commandé et ayant occasionné l’am
putation ou la perte absolue de l’usage d’un membre; — 4° Les 
fonctionnaires, employés ou agents atteints, en service com
mandé, de blessures incurables moins graves, mais les mettant 
hors d’état de rester en activité et leur ôtant la possibilité d’y 
rentrer ultérieurement; — 5° Les fonctionnaires, employés ou 
agents atteints d’affections graves et incurables, provenant "notoi
rement des fatigues ou dangers du service et les mettant dans 
l’impossibilité absolue de le continuer. — Les causes, la nature 
et les suites des blessures ou affections sont justifiées par des 
certificats d’origine et par des certificats de visite et de contre- 
visite délivrés par l’un des conseils de santé de l’Indo-Chine.

9. Dans les cas prévus aux deux premiers paragraphes de l’ar
ticle précédent, la pension est égale aux quarante-cinq centièmes 
du traitement colonial (sans accessoires) dont l’intéressé était 
titulaire au moment de son admission à la retraite. — Dans les 
cas prévus au troisième paragraphe, elle se compose ; — I" Du 
minimum de la pension d’ancienneté afférente à ce traitement; 
— 2° D’une majoration calculée à raison d’un centième par an
née de service dudit traitement, sans que cette majoration puisse 
excéder le cinquième de ce traitement. — Dans les cas prévus 
aux deux derniers paragraphes, elle est fixée à un centième par

année de service de ce même traitement colonial, sans pouvoir 
cependant descendre au-dessous du cinquième dudit traitement 
ou de 640 francs si le cinquième est inférieur à ce chiffre.

10. Les veuves des fonctionnaires, employés ou agents dési
gnés à l’article 2 ont droit à une pension : — 1° Quand le mari 
est mort titulaire d’une pension pour ancienneté de services, d’une 
pension proportionnelle, ou ayant accompli la durée des services 
exigée par l’article 5 pour la pension d’ancienneté; — 2° Quand 
le mari est mort titulaire d’une pension pour blessures ou infir
mités; — 3° Quand le mari est mort d’un accident survenu ou 
de blessures reçues en service commandé; — 4° Quand le mari, 
dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions, a perdu la vie 
dans un naufrage ou quand il est mort dans l’une des circons
tances énumérées au premier paragraphe de l’article 8, que le 
décès ait eu lieu immédiatement ou qu’il ait été causé par les 
suites de l’événement ou des circonstances susindiquées, enfin 
quand la mort du mari a été causée par l’une des affections pré
vues au cinquième paragraphe de l’article 8. Les causes, l’ori
gine, la nature et les suites des blessures, affections ou maladies 
sont constatées par des certificats d’origine et par des certificats 
médicaux.

11. Le droit à pension est subordonné, pour les veuves com
prises au premier paragraphe de l’article 10, à la condition que 
le mariage ait été contracté deux ans au moins avant l’époque de 
la mise à la retraite du mari, ou avant l’époque de son décès, 
s’il est mort en activité, ou qu’il existe un ou plusieurs enfants 
issus du mariage antérieur à la cessation de l’activité ou au décès. 
— Dans les cas prévus aux deuxième, troisième et quatrième 
paragraphes du même article, il suffit que le mariage soit anté
rieur à l’événement qui a amené la mort ou la mise à la retraite 
du mari. — Le droit à pension pour la veuve n’existe pas 
dans le cas de séparation de corps prononcée contre elle, sur la 
demande du mari. — La pension de la veuve est fixée aux quinze 
centièmes du traitement colonial du mari, calculé, suivant le cas, 
conformément aux dispositions de l’article 6 ou de l’article 9 du 
présent décret. — S’il s’agit de la réversion d’une pension pro
portionnelle, elle est égale au tiers du montant de cette pension.

12. L’orphelin ou lesorphelins mineurs des fonctionnaires, em
ployés et agents civils, décédés dans les conditions prévues à l’ar
ticle I l, ont droit à un secours annuel lorsque la mère est décédée, 
ou divorcée, ou inhabile à recueillir la pension, ou déchue de ses 
droits. — Ce secours est, quel que soit le nombre des enfants, 
égal à la pension que la mère aurait obtenue ou pu obtenir. Il 
est partagé entre eux, par égales portions, et payé jusqu’à ce que 
le plus jeune des enfants ait atteint l’âge de vingt et un ans 
accomplis, la part de ceux qui décéderaient, ou celle des majeurs, 
faisant retour aux mineurs. — S’il existe une veuve et un ou 
plusieurs orphelins mineurs provenant d’un mariage antérieur 
du fonctionnaire, employé ou agent, il est prélevé sur la pension 
de la veuve, et sauf réversibilité en sa faveur, le quart au profit 
de l’orphelin du premier lit, s’il n’en existe qu’un en âge de mi
norité, et la moitié, s’il en existe plusieurs.

Dispositions d’ordre et de comptabilité.

13. Les retenues régulièrement perçues par la caisse, en vertu 
des dispositions des premier et deuxième paragraphes de l’ar
ticle 3 du présent décret, ne peuvent être restituées sous aucune 
forme et dans aucun cas.

14. L’admission à la retraite est prononcée par le gouverneur 
général, d’office ou sur la demande des intéressés. — La liqui
dation des pensions, préparée par les soins de l’administration 
à laquelle appartient le fonctionnaire, employé ou agent, est 
communiquée, pour avis, au conseil d’administration de la caisse. 
— Le gouverneur général statue. — Sa décision peut être por
tée en appel devant le conseil du contentieux administratif :
1° De la Gochinchine, pour la Cochiuchine, le Cambodge et le 
Laos; — 2° Du protectorat de l’Annam et du Tonkin, p°111' 
l’Annam et le Tonkin. — Les pensions sont liquidées d’après 1» 
durée des services, en négligeant, sur le résultat final du dé
compte, les fractions de mois et de francs. — Les pensions sont 
concédées par un arrêté du gouverneur général. Cet arrêté est 
inséré au Journal officiel de l’Indo-Chine. —Chaque pension
naire reçoit un titre de pension, signé par le gouverneur généra 
et visé par le président du conseil d’administration de la caisse- 
Ce titre est enregistré sur une matricule ou grand-livre ouvei 
par le conseil d’administration.

15. La jouissance de la pension commence du jour de la ces 
cation du traitement d’activité ou du lendemain du décès du fo»c
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tionnaire; celle du secours annuel, du lendemain du décès du 
fonctionnaire ou du décès de la veuve.

16. Les pensions sont incessibles; aucune retenue ne peut 
être opérée du vivant du pensionnaire que jusqu’à concurrence : 
— D’un cinquième pour débet envers l’Etat ou l’un des services 
locaux de l’îndo-Ghine, ou pour des créances privilégiées, aux 
termes de l’article 2101 du Code civil; —D’un tiers, dans les 
circonstances prévues par les articles 203, 205, 206, 207 et 
214 du même Code.

17. Tout fonctionnaire ou employé démissionnaire, destitué 
ou révoqué de son emploi, perd ses droits à la pension. S’il est 
remis en activité, ses premiers services lui sont comptés. — Celui 
qui est constitué en déficit pour détournement de deniers ou de 
matières, ou convaincu de malversations, perd ses droits à la 
pension, lors même qu’elle aurait été liquidée ou inscrite au 
grand-livre. — La même disposition est applicable au fonction
naire convaincu de s’être démis de son emploi à prix d’argent et 
à celui qui aurait été condamné à une peine afflictive ou infa
mante. Dans ce dernier cas, s’il y a réhabilitation, les droits à 
la pension sont rétablis.

18. Le droit à l’obtention ou la jouissance d’une pension est 
suspendu par les circonstances qui font perdre la qualité de Fran
çais durant la privation de cette qualité. — La liquidation ou 
le rétablissement de la pension ne peut donner lieu à aucun rap
pel pour les arrérages antérieurs.

19. Est interdit le cumul d’une pension servie par la caisse 
avec un traitement d’activité payé sur les fonds d’un service quel
conque de l’Indo-Chine.

20. Les pensions et secours annuels sont payés par trimestre 
et à terme échu, les 15 janvier, 15 avril, 15 juillet et 15 octobre.
■— Les pensionnaires résidant en France, en Algérie ou dans les 
colonies pourront, en vertu d’une décision du gouverneur géné
ral, être payés, aux mêmes époques, à titre d’avances aux ser
vices locaux de l’Indo-Ghine, sur la caisse centrale du ministère 
des finances à Paris, ou sur la caisse des trésoriers-payeurs 
généraux dans les départements et les trésoriers-payeurs en Algé
rie et dans les colonies.

21. Les pensions et secours annuels sont rayés du grand-livre 
de la caisse après cinq ans de non-réclamation des arrérages, 
sans que leur rétablissement donne lieu à aucun rappel d’arré
rages antérieurs à la réclamation.

22. La caisse est autonome. Elle est administrée par un con
seil d’administration et gérée par un caissier comptable.

23. Le conseil d’administration se compose de trois membres 
et d’un secrétaire archiviste, nommés par le gouverneur général. 
Un de ces membres, au moins, devra être choisi parmi les fonc
tionnaires dont la pension est payable sur la caisse.

24. Le conseil d’administration représente la caisse. 11 exerce, 
en son nom, toutes actions utiles; il surveille les différentes par
ties du service et ordonne les mesures d’exécution qu’il juge 
nécessaires. — Il délibère sur les dépenses d’administration à la 
charge de la caisse, sur le placement des fonds libres, sur l’accep
tation des dons et legs et sur toutes autres matières qui lui sont 
soumises par l’autorite supérieure. — Ses délibérations sont ren
dues exécutoires par arrêté du gouverneur général. La décision 
du gouverneur général devra intervenir dans le délai maximum 
de trois mois à partir du jour où les délibérations auront été por
tées à la connaissance du gouverneur général. Passé ce délai, 
les délibérations seront de droit exécutoires. —Le conseil reçoit 
les comptes du caissier comptable et les fait parvenir, revêtus de 
son attache, à la juridiction compétente. — 11 adresse annuel
lement au gouverneur général un rapport sur le fonctionnement 
de la caisse. Ce rapport est transmis au ministre des colonies.

25. Le président du conseil est ordonnateur des dépenses d’ad
ministration dont le payement est assigné sur la caisse. —11 vise 
tous les titres de pension et certifie leur inscription au grand-livre 
fies pensionnaires.

26. Le caissier comptable est chargé des opérations de la 
caisse et de la tenue des écritures. 11 est nommé par le gouver- 
nenr général sur une liste de trois candidats présentés par le 
conseil d’administration. — 11 prête serment avant d’entrer en 
fonctions. — 11 est astreint à un cautionnement dont la nature 
el l’importance sont fixées par arrêté du gouverneur général. 11 
rei'd ses comptes par gestions annuelles. La gestion annuelle 
commence le lor janvier et finit le 31 décembre.

27. Le montant maximum de l’encaisse laissé à la disposition 
fi*1 caissier comptable est déterminé par arrêté du gouverneur 
general. Les fonds et valeurs excédant ce maximum sont versés, 
au commencement de chaque quinzaine, à la caisse du trésorier-

payeur. — Les fonds disponibles peuvent être employés : — 1° A 
l’achat de fonds ou effets publics français émis ou garantis par le 
Gouvernement; — 2° A l’achat de fonds et effets émis en Indo- 
Chine, avec l’autorisation du Gouvernement; — 3° A des prêts 
sur ces mêmes fonds ; — 4° A des prêts hypothécaires garantis 
par première hypothèques.

28. Un arrêté du gouverneur général réglera les détails d’exé
cution du présent décret, le mode de la .comptabilité de la caisse, 
ainsi que la nature, le nombre et la forme des justifications à 
produire.

d mai 1898
DÉCRET rendant applicable à l’Algérie le décret du 

26 mars 1898 créant une médaille d’honneur en faveur 
des cantiniers.

(Journ. off., 5 mai 1898.)

6 mai 1898
DÉCRET portant réorganisation de la justice 

au Cambodge.

(Journ. off., il mai 1898.)

Art. 1er. Sur tout le territoire du Cambodge, en toute ma
tière, lorsqu’un Européen, un sujet français ou un étranger 
quelconque sera partie ou en cause, la juridiction française éta
blie par le décret du 8 novembre 1889 est seule compétente.

2. Les crimes commis au Cambodge par les Cambodgiens, au 
préjudice d’un étranger, à quelque nationalité qu’il appartienne, 
et par des étrangers quelconques autres que les Français et assi
milés au préjudice de Cambodgiens ou d’Annamites ou Asiatiques 
assimilés, seront jugés par la cour criminelle siégeant à Pnom- 
Peuh, qui se conformera pour le jugement des affaires qui lui 
seront soumises à la législation en vigueur en Gochinchine.

3. La cour criminelle de Pnom-Penh est composée : — 1° D’un 
conseiller à la cour d’appel, président; — 2° Du juge président 
du siège de la cour criminelle; — 3° D’un magistrat désigné par 
le président de la cour d’appel, pris parmi les juges présidents, 
les juges, les lieutenants déjugé ou juges suppléants de la Cochin- 
chiue et du Cambodge; — 4° De deux assesseurs choisis par la 
voie du sort sur une liste de vingt notables cambodgiens dressée 
chaque année, dans la deuxième quinzaine de décembre, par le 
résident supérieur du Cambodge, sur la proposition du procureur 
général. Une liste complémentaire de dix notables sera dressée 
dans les mêmes conditions. —- Les fonctions de ministère public 
près la cour criminelle seront remplies par le procureur général 
ou un de ses substituts, et, à défaut, par le procureur de la Répu
blique de Pnom-Penh.

4. La procédure et la législation à observer devant les juri
dictions du Cambodge sont celles appliquées en Gochinchine 
devant les tribunaux de première instance et les justices de paix 
à compétence étendue. — Les résidents et vice-résidents du 
Cambodge sont investis des attributions judiciaires des juges de 
paix à compétence étendue de la Gochinchine.

5. Il n’est rien modifié aux dispositions concernant les juri
dictions instituées pour le jugement des affaires civiles, commer
ciales et criminelles intéressant les Cambodgiens entre eux,

6. Les tarifs et le mode de perception des frais de justice 
devant les tribunaux du Cambodge seront déterminés par arrêté 
du gouverneur général pris sur la proposition du résident supé
rieur et du procureur général.

7. Sont déclarées applicables sur tout le territoire du Cam
bodge, à l’égard des Cambodgiens, des Chinois et en général de 
tous les Annamites el Asiatiques non citoyens français ou assimi
lés, les dispositions du décret du 31 mai 1892, relatif à la 
répression disciplinaire des infractions énumérées au tableau 
annexé audit décret. — Les pouvoirs attribués par ce décret au 
lieutenant-gouverneur de la Gochinchine eu conseil privé, ou au 
lieutenant-gouverneur statuant seul, appartiendront au résident 
supérieur et les résidents seront investis des pouvoirs conférés 
aux administrateurs des affaires indigènes,

8. Sont el demeurent abrogées toutes les dispositions anté
rieures relatives à l’état des personnes el à l'administration de la
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justice mixte, notamment les ordonnances du 31 décembre 1891, 
du 1er avril 1873 et du 1er mai 1877, ainsi que l’arrêté du gou
verneur de la Cochinchine du 2 janvier 1882, et en général toutes 
les dispositions contraires au présent décret.
-> V. Dêcr. 8 nov. 1889; 11 mai 1895.

13 mal 1898
DECRET ayant pour objet la répression des corres- 

dances illicites des transportés par T intermédiaire 
des colons libres.

(Journ. off., 15 mai 1898.)

Art. 1er. Quiconque aura prêté son concours ou son entre
mise pour recevoir d’un transporté en cours de peine ou lui faire 
parvenir, en dehors de la voie administrative, des lettres, cor
respondances ou des objets dont la remise est interdite par les 
règlements, sera puni d’un emprisonnement de seize jours à trois 
mois et d’une amende de 16 à 500 francs ou de l’une de ces deux 
peines seulement. — En cas de récidive, les peines ci-dessus 
pourront être portées au double.

2. L’article 463 du Code pénal est applicable aux délits pré
vus par le présent décret.
-> F. C. pén., art. 463.

14 mal 1898
DÉCRET rendant exécutoire en Algérie la loi du 

26 octobre 1897 relative aux surtaxes locales appli
cables aux marchandises et aux voyageurs à prove
nance et à destination de certaines gares ou haltes 
de chemins de fer.

(Journ. off., 25 mai 1898.)

Art. 1er. La loi du 26 octobre 1897, relative aux surtaxes 
locales applicables aux marchandises et aux voyageurs en pro
venance ou à destination de certaines gares, est rendue exécu
toire en Algérie, sous réserve des modifications apportées aux ar
ticle 2 et 4 ci-après, savoir :

Art. 2 de la loi. Lesdites surtaxes, après l’accomplisse
ment des formalités de publicité et d’instruction prévues pour 
l’homologation des tarifs de chemins de fer, sont autorisées : — 
Par une loi, pour les emprunts à contracter par les départe
ments et pour les emprunts communaux qui doivent eux-mêmes 
être autorisés par des lois ; — Par un décret rendu en la forme 
des règlements d’administration publique pour les emprunts 
communaux non soumis à la sanction législative et pour les em
prunts contractés par les chambres de commerce. Ce décret, pris 
sur la proposition du gouverneur général de l’Algérie et après 
avis du ministre des finances, sera contresigné par le ministre 
des travaux publics et, suivant les cas, par le ministre de l’inté
rieur ou le ministre du commerce, de l’industrie, des postes et 
des télégraphes.

Art. 4 de la loi. Le service des surtaxes donnera lieu à 
l’établissement, par les chambres de commerce, de comptes et 
budgets spéciaux qui seront approuvés par le gouverneur général 
de l’Algérie.
-> F. Décr. 18 août 1897 ; L. 26 oct. 1897.

14 mai 1898
DÉCRET rapportant le décret du 31 janvier 1898 et 

classant les sociétés de secours mutuels appelées au 
bénéfice des dispositions de l'article 20 de la loi du 
20 juillet 1895.

(Journ. off., 29 mai 1898.)

Art. 1er. Le décret du 31 janvier 1898 est rapporté.
2. Les sociétés de secours mutuels appelées à bénéficier des 

dispositions de l’article 20 de la loi du 20 juillet 1895 sont di
visées eu sept catégories ainsi qu’il suit : — lr« catégorie : so
ciétés dont la pension moyenne est au-dessous de 30 francs; —

2° catégorie : sociétés dont la pension moyenne est de 30 à 5ü 
francs;— 3° catégorie : sociétés dont la pension moyenne est de 
51 à 75 francs ; —4 e catégorie : sociétés dont la pension moyenne 
est de 76 à 150 francs; — o° catégorie : sociétés dont la pen
sion moyenne est de 151 à 250 francs ; — 6« catégorie : sociétés 
dont la pension moyenne est de 251 à 360 francs; — 7e caté
gorie : sociétés qui n’ont pas encore constitué de pensions.

3. Chaque année, la somme attribuée aux sociétés de secours 
mutuels sur les comptes abandonnés des caisses d’épargne est ré
partie, par arrêté ministériel, entre les diverses catégories de 
sociétés susindiquées. — Cette répartition est faite, en ce qui 
concerne les six premières catégories, en raison inverse du chiffre 
moyen des pensions ci-dessus fixé et en raison directe du nombre 
des membres participants.
-> F. L. 15 juill. 1850; Dêcr.D. 26 mars 1852;Décr. 26 avril 
1856; L. 20 juill. 1895; 1er avril 1898.

lî mai 1898
DÉCRE1 autorisant dans certains établissements la 

préparation, la vente et la distribution des extraits 
organiques.

(Journ. off., 29 mai 1898.)

Art. 1er. La préparation des extraits organiques est auto
risée dans les établissements et suivant les conditions ci-après 
déterminés : — 1° Laboratoire de M. Jacquet, à Lyon (rue Ser- 
vient, 5) ; produits organiques préparés suivant la méthode de 
Brown-Séquard et de d’Arsonval; — 2° Laboratoire de M. Ca- 
tiilon, à Paris (boulevard Saint-Martin, 3) ; extraits testicu
laires et thyroïdiens préparés suivant la méthode de Brown-Sé
quard et de d’Arsonval ; — 3» Laboratoire de M. Chevriès, à 
Paris (faubourg Montmartre, 21) : extraits testiculaires et thy
roïdiens préparés suivant la méthode Brown-Séquard et de d’Ar
sonval; — 4° Laboratoire de M. Vicario, à Paris (boulevard 
Haussmann, 17) : extraits testiculaires et thyroïdiens préparés 
suivant la méthode de Brown-Séquard et de d’Arsonval.

2. Ces produits pourront être débités à titre gratuit ou oné
reux. L’autorisation dont ils sont l’objet est temporaire et révo
cable; ils sont soumis à l’inspection prescrite par la loi.
-> F. L. 25 avril 1895.

18 mai 1898
DECRET fixant les honoraires des interprètes tra

ducteurs assermentés et des interprètes judiciaires 
en Algérie.

(Journ. off., 20 mai 1898.)

Art. 1er Les honoraires des interprètes traducteurs asser
mentés et des interprètes judiciaires en Algérie pour leur parti
cipation à la passation des actes intéressant le domaine de 
l’Etat, sont fixés ainsi qu’il suit : — 1 fr. 25 par rôle de trente 
lignes à la page et de seize à dix-huit syllabes à la ligne pour 
toute traduction écrite de l’arabe eu français ou de français eu 
arabe ; — 2 francs par heure pour toute interprétation ou tra
duction orale, y compris l’accomplissement des obligations impo
sées aux interprètes traducteurs assermentés par l’article 16 de 
l’arrêté du 30 décembre 1842. Toute heure commencée sera 
considérée comme due entièrement.

‘il mai 1898
DECRET supprimant aux colonies les fonctions de 

directeur de T intérieur et de secrétaire général du 
directeur de T intérieur et portant création de secré
taires généraux.

(Journ. off., 22 mai 1898.)

Art. 1er. Les fonctions de directeur de l’intérieur et de secré
taire général des directions de l’intérieur sont supprimées dans 
les colonies.
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2. Le gouverneur exercera à l’avenir, à titre d’attributions 

propres, outre celles qui lui sont conférées par les textes en 
vigueur, celles qui sont actuellement confiées au directeur de 
l’intérieur.

3. Le gouverneur est assisté d’un secrétaire général. — Le 
secrétaire général est membre du conseil privé ou du conseil d’ad
ministration et du conseil du contentieux ; il les préside à défaut 
du gouverneur. ■—- Il représente le gouverneur au sein du conseil 
général et de la commission coloniale. — Il occupe le premier 
rang après le gouverneur ; il le remplace de plein droit, en cas 
de mort, d’absence ou d’empêchement, à moins d’une désignation 
spéciale faite par le ministre.

4. Les secrétaires généraux des colonies sont répartis en deux 
classes auxquelles correspondent les traitements ci-après, savoir:

Solde Supplément
d’Europe. colonial.

lre classe............................. 9,000 fr. 9,000 fr.
2° classe.............................. 8,000 8,000

Les secrétaires généraux ne peuvent être promus à la lre classe 
s’ils n’ont deux années'de service dans la 2e classe. — Ils sont 
nommés et révoqués par décret. — Les gouverneurs exercent à 
leur égard les mêmes pouvoirs disciplinaires qu’envers les chefs 
d’administration. — La retraite des secrétaires généraux est 
liquidée conformément aux dispositions de la loi du 5 août 1879. 
Ces fonctionnaires sont assimilés, au point de vue de la retraite, 
aux commissaires de la marine.

5. Le présent décret n’est pas applicable aux colonies de 
l’Indo-Ghine, ni à celles du Congo français, de Madagascar et de 
Saint-Pierre et Miquelon.

6. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.
-> F. Ord. 21 août 1825 ; 9 fév. 1827 ; 27 août 1828 ; 22 août 
1833; 23 juill. 1840; 7 sept. 1840; Décr. 12 déc. 1874; 
28 déc. 1885; 10 mars 1893; 22 juin 1894.

24 mai 1898
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique sur la taxe militaire en exécution de l'ar
ticle 4 de la loi de finances du 13 avril 1898. 

(Journ. off., 26 mai 1896.)

Chapitre Ier. De l’assiette de la taxe.
Art. lor. La taxe militaire est assise, avec l’assistance des 

maires, par les agents de l’administration des contributions di
rectes. — Dans le cas de dissentiment entre le maire et les 
agents de l’administration des contributions directes, le direc
teur soumet la difficulté au préfet avec son avis motivé. Si le 
préfet n’adopte pas les propositions du directeur, il en est ré
féré au ministre des finances.

2. L’état-matrice et le rôle présentent, d’une part, les nom, 
prénoms, profession et résidence des personnes déclarées impo
sables par l’article 35, paragraphe 6, de la loi sur le recrute
ment, et, d’autre part, le détail des bases d’imposition. — Ils 
uidiquent, dans tous les cas, les nom, prénoms, profession et 
résidence de l’assujetti. — Lorsque, conformément audit para
graphe, les jeunes gens qui bénéficient de la dispense prévue à 
{'article 50 de la loi sur le recrutement sont personnellement 
uuposables, ils sont imposés dans la commune où ils ont leur 
domicile au point de vue du service militaire, tel qu’il est défini 
a l’article 13 de ladite loi.

3. Ne sont pas compris à l’état-matrice et au rôle des impo
sables qui sont en état d’indigence notoire. —L’état d’indigence 
uotoirc résulte : 1° des décisions prises par les conseils munici
paux, pour l’assiette de la contribution personnelle-mobilière, 
on exécution de l’article 18 de la loi du 21 avril 1832 ; 2° de 
decisions spéciales que prennent ces conseils, lorsque l’intéressé 
lle %ure pas au rôle de la contribution personnelle-mobilière, 
n°u pour cause d’indigence, mais comme ne jouissant pas de ses 
droits.
. Les agents des contributions directes maintiennent aux 

ats-matrices et aux rôles des communes où ils étaient imposés 
u im- janvier précédent, et sur le pied de leur cotisation inlô- 
lei,re, les imposables qui, ayant quitté leur domicile antérieu- 
ement au janvier, n’ont pas fait à la mairie, avant le

15 février, une déclaration indiquant le lieu de leur nouvelle 
résidence. L’obligation de la déclaration incombe à l’ascendant 
dans le cas où l’assujetti à raison duquel il est taxé change de 
domicile.

5. Les rôles de la taxe militaire sont arrêtés et rendus exécu
toires par le préfet.

8. Les cotisations omises aux rôles primitifs sont comprises 
dans des rôles complémentaires. — Ces rôles complémentaires 
présentent les nom, prénoms, profession et résidence des impo
sables et des assujettis, comme il est dit à l’article 2 ci-dessus.

Chapitre II. — Des renseignements a fournir par les
AUTORITÉS CIVILES, MILITAIRES ET MARITIMES.

7. Les préfets communiquent sans déplacement au service des 
contributions directes les listes de recrutement cantonal et les 
procès-verbaux des séances du conseil de révision relatives tant 
aux opérations concernant les hommes de la classe appelée à 
l’activité, les soutiens de famille et les ajournés qu’aux révisions 
prévues aux deux derniers paragraphes de l’article 32 de la 
loi sur le recrutement.

8. Ils communiquent, dans les mêmes conditions, les déclara
tions prévues à l’article 30 de la loi sur le recrutement en ce 
qui concerne les renonciations à la qualité d’inscrits maritimes.

9. Les préfets informent le service des contributions directes 
des engagements volontaires contractés conformément à l’ar
ticle 62 de la loi sur le recrutement. A cet effet, les maires des 
chefs-lieux de canton portent à la connaissance des préfets les 
engagements contractés devant eux.

10. Les conseils d’administration des corps de troupes et des 
dépôts des équipages de la flotte font connaître au service des 
contributions directes tous les changements qui surviennent dans 
la situation militaire de chaque homme, telle qu’elle résultait 
des décisions des conseils de révision ou des actes d’engagement 
volontaire, lorsque ces changements ont pour effet soit de modi
fier la durée du service actif des jeunes gens appartenant à l’une 
des catégories énumérées à. l’article 35, paragraphe 1er, de la 
loi sur le recrutement, soit de faire passer dans ces catégories 
des individus qui, précédemment, n’en faisaient pas partie. — 
Ces communications ont lieu par l’intermédiaire du préfet du dé
partement où l’intéressé a satisfait à la loi du recrutement et au 
moyen de bulletins individuels établis au moment même où se 
produisent les faits. — Elles comprennent notamment ; — 1° Les 
dispenses accordées par l’autorité militaire ou maritime en 
vertu de l’article 59, avant-dernier paragraphe, de la loi sur le 
recrutement et des articles 1er, paragraphe 3, et 35 du règle
ment d’administration publique du 23 novembre 1889 ; — 2° Les 
passages dans la disponibilité en vertu de l’article 39 de la loi 
sur le recrutement; — 3° Les concessions de congés par les 
chefs de corps, à titre de soutiens indispensables de famille, les 
réformes par congés n° 1 et n° 2, les retraites pour blessures ou 
infirmités, les maintiens sous les drapeaux prévus aux arti
cles 24, 25 et 47 de la loi sur le recrutement dont peuvent être 
l’objet pendant leur incorporation les jeunes gens qui bénéficient 
d’une exonération partielle du service dans l’armée active par 
suite de dispense d’ajournement, d’envoi en disponibilité ou 
d’inscription différée sur les tableaux île recrutement dans les 
cas autres que celui d’omission; — 4° Les décès survenus dans 
les mêmes conditions; — 5° Les rappels sous les drapeaux effec
tués en vertu des articles 24, 25 et 81, avant-dernier para
graphe, de la loi sur le recrutement.

11. Lorsqu’un homme appartenant à l’une des catégories 
énumérées à l’article 35, paragraphe 1er, de la loi sur le re
crutement vient, avant l’expiration des trois années suivant celle 
au cours de laquelle le conseil de révision a fixé définitivement 
sa situation, à être inscrit sur les contrôles de l’inscription ma
ritime, le commissaire de l’inscription maritime en donne avis 
au préfet du département où cet homme a son domicile. Cette 
notification a lieu dans les quinze jours de l’immatriculation et 
elle est portée immédiatement par le préfet à la connaissance du 
service des contributions directes.

12. La gendarmerie de chaque localité transmet immédiate
ment au préfet du département, au moyen de bulletins indivi
duels, tous les renseignements qui lui sont fournis en vertu de 
l’article 55 de la loi sur le recrutement, relativement aux chan
gements de domicile ou de résidenco des hommes appartenant 
aux catégories visées à l’article 35, paragraphe 1er, de la loi sur 
le recrutement, mais seulement jusqu’à l’expiration des trois an
nées suivant celle au cours de laquelle le conseil de révision a 
fixé définitivement la situation de ces hommes. Ces renseigne-
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ments sont communiqués par le préfet au service des contribu
tions directes.

13. Les commandants des bureaux de recrutement sont tenus 
de répondre, par des extraits individuels du registre matricule 
prévu à l’article 36 de la loi sur le recrutement, aux demandes 
de renseignements qui leur sont adressées par les préfets, pour 
servir à l’assiette et au recouvrement de la taxe militaire. — Ils 
communiquent, selon le mode prévu à l’article 10 du présent 
décret, les ajournements d’incorporation résultant des demandes 
qui seraient formées par les dispensés dans le cas prévu au 
dernier alinéa du paragraphe 5 de l’article 21 de la loi sur le 
recrutement, modifié par la loi du 26 mars 1898. — Les com
missaires de l’inscription maritime sont soumis aux mêmes obli
gations.

14. Les modèles des imprimés destinés à l’établissement des 
bulletins de renseignements prévus au présent chapitre sont ar
rêtés de concert entre les ministres des finances, de la guerre et 
de la marine. Les formules imprimées sont fournies par le mi
nistère des finances aux divers services militaires ou maritimes 
intéressés.

Chapitre III. — Du recouvrement de la taxe.
15. Sont applicables au recouvement de la taxe militaire les 

dispositions législatives relatives au recouvrement de la contri
bution personnelle-mobilière, y compris celles de la loi du 
12 novembre 1808, concernant cette contribution, et celles de 
la loi du 5 août 1791, relatives au payement des sommes séques
trées ou déposées. Toutefois ne sont pas applicables à la taxe 
militaire les dispositions du deuxième paragraphe do l’article 22 
et celles de l’article 23 de la loi du 21 avril 1832.

16. Le payement de la taxe militaire n’est exigible que pour 
le passé et le mois courant lorsque l’assujetti contracte un enga
gement volontaire ou obtient son immatriculation sur les regis
tres de l’inscription maritime. Les douzièmes dont le percepteur 
n’a plus à faire le recouvrement sont passés en non-valeur : à cet 
effet, le service des contributions directes informe les percepteurs 
des engagements volontaires et des immatriculations sur les 
registres de l’inscription maritime portés à sa connaisance con
formément aux dispositions des articles 9 et 11 du présent dé
cret.

17. Pour le recouvrement des sommes dues en vertu des rôles 
complémentaires émis dans les conditions prévues à l’article 6 
du présent décret, les douzièmes échus ne sont pas immédiate
ment exigibles ; le recouvrement en est fait par portions égales, 
en même temps que celui des douzièmes non échus.

18. En cas de mobilisation, la taxe militaire cesse d’être 
perçue en ce qui touche les douzièmes échus et non payés, ainsi 
(pie ceux à échoir pendant la durée de la mobilisation; ces 
douzièmes sont passés d’office en non-valeur.

Chapitre IV. — Des réclamations.
19. Les réclamations relatives à la taxe militaire sont for

mées, instruites et jugées comme en matière de contribution per
sonnelle-mobilière. Toutefois, le maire est appelé à donner sou 
avis aux lieu et place des répartiteurs.

20. L’ascendant imposé peut se pourvoir soit contre son in
scription au rôle, soit contre les bases d’imposition de la taxe, y 
compris celles qui sont personnelles à l’assujetti. De même l’as
sujetti peut réclamer soit contre l’iuscription de son ascendant au 
rôle, soit contre les éléments d’imposition de la taxe, y compris 
ceux qui sont personnels à son ascendant.

21. Lorsque la taxe est imposée au nom de l’un des ascen
dants de 1 assujetti, le délai pour la réclamation de ce dernier ne 
court qu’à partir du jour où il a été mis en demeure de rem
bourser la taxe militaire.

22. Le délai pour réclamer ne court contre le contribuable 
imposé au moyen d’un rôle complémentaire dans les conditions 
prévues à l’article 6 du présent décret qu’à partir de la connais
sance qu’il a eue de son imposition par les poursuites dirigées 
contre lui par le percepteur.

23. Sont applicables a la taxe militaire les dispositions de 
l’article 4 de la loi du 29 décembre 1884 et celles des articles 2 
et 3 de la loi du 21 juillet 1887. — Dans le cas où la cote est 
insciite au nom de 1 un des ascendants de l’assujetti, l’assujetti 
peut réclamer dans la forme autorisée par l’article 2 de la loi 
précitée du 21 juillet 1887. Les décisions qui seraient obtenues 
par l'assujetti ne font pas obstacle aux réclamations que l’ascen
dant imposé jugerait ;i propos de former par la voie contentieuse, 
ni réciproquement.

24. Dans le cas de réclamation formée isolément soit par l’as
cendant imposé, soit par l’assujetti, le conseil de préfecture or
donne, s’il y a lieu, la mise en cause soit de l’ascendant imposé, 
soit de l’assujetti. La décision qui intervient est commune aux 
deux parties portées au rôle de la taxe. — II en est de même 
dans le cas de pourvoi devant le Conseil d’Etat.

Chapitre V. — Du régime spécial a l’Algérie.
25. Pour les assujettis domiciliés en Algérie, la taxe militaire 

ne comprend que la taxe fixe et la portion imposable de la cote 
de l’ascendant soumis à l’impôt si cet ascendant est domicilié dans 
la métropole.

26. Pour les hommes ayant satisfait en Algérie à la loi du 
recrutement, la taxe n’est due que pendant l’année qui suit la 
décision par laquelle le conseil de révision a fixé définitivement 
la situation de l’assujetti. — Les dispositions du paragraphe 4, 
premier alinéa, de l’article 35 de la loi sur le recrutement sont 
applicables à l’homme qui, ayant satisfait en Algérie à la loi sur 
le recrutement, transporterait son établissement dans la métro
pole avant l’âge de trente ans accomplis.

Chapitre VI. — Dispositions diverses.
27. II sera statué ultérieurement, par un décret spécial, sur 

le régime applicable aux colonies.
28. Le décret du 24 février 1894, portant règlement d’admi

nistration publique sur la taxe militaire, est et demeure abrogé.
-> V- L. 15 juill. 1889; 11 juill. 1892; 26 déc. 1892; Décr. 
24 fêv. 1894; L. 13 juill. 1895; 16 mai 1896*; 26 mars 
1898; 20 avril 1898.

24 mai 1898
DECRET portant organisation du personnel 

des bureaux des secrétariats généraux des colonies. 

(Journ. off., 26 mai 1898.)
-> F. L. 9 juin 1853; 5 avril 1879*; Décr. 21 mai 1880; 
11 oct. 1892; 21 mai 1898.

24 mai 1898
DÉCRET portant modification du décret 

du 4 juillet 1896 sur les administrateurs coloniaux. 

(Journ. off., 26 mai 1898.)

24 mai 1898
DECRET portant organisation de l'enseignement 

primaire dans les établissements français de 
l’Inde.

(Journ. off., 29 mai 1898.)

Titre Ier.

Chapitre I01'. — De l’enseignement primaire obligatoire.
Art. lor. L’instruction primaire est obligatoire pour les 

enfants des deux sexes âgés de six ans révolus à treize ans révo- 
111 s • fj instruction primaire peut être donnée soit dans les éta
blissements d’instruction primaire ou secondaire, soit dans les 
écoles publiques ou privées, soit dans les familles par le père de 
famille lui-même ou par toute autre personne qu’il aura choisie-

Guapitre II. -—Des établissements d’enseignement primaire.

2. L’enseignement primaire est donné dans l’Inde : —-1° Dans 
les écoles maternelles et les classes enfantines ; — 2° Dans les 
écoles primaires centrales ; — 3° Dans les écoles dites de section 
dépendant des écoles centrales ; — 4° Dans les écoles primaires 
supérieures et dans les cours dits complémentaires annexés à 
quelques écoles centrales; — 5° Dans les écoles manuelles d’ap
prentissage et les ouvroirs ; — 6° Dans les cours normaux.

3. Les établissements d’enseignement primaire de tout ordie 
peuvent être publiés, c’est-à-dire fondés et entretenus parla colo 
nie, ou privés, c’est-à-dire fondés et entretenus par des particu
liers ou des associations.
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4. Nul ne peut être nommé directeur ou adjoint d’une école 

publique ou privée s’il n’est Français et s’il ne remplit en outre 
les conditions de capacité fixées par l’article 14 du présent décret 
et les conditions d’âge fixées par l’article 6. — Toutefois, les 
étrangers remplissant ces deux dernières conditions peuvent être 
admis à enseigner, moyennant une autorisation donnée par le 
gouverneur, après avis du conseil colonial de l’instruction pu
blique quand il s’agira des écoles privées. — Cette autorisation 
est toujours révocable. —Les étrangers munis seulement de titres 
de capacité étrangers devront obtenir, au préalable, la déclara
tion d’équivalence de ces titres avec les titres français.

5. Sont incapables de tenir une école publique ou privée, ou 
d’y être employés, ceux qui ont subi une condamnation judiciaire 
pour crime ou pour délit contraire à la probité ou aux mœurs, 
ceux qui ont été privés par jugement de tout ou partie des droits 
mentionnés en l’article 42 du Code pénal et ceux qui ont été frap
pés d’interdiction absolue en vertu des articles 21 et 44 du pré
sent décret.

6. Nul ne peut enseigner dans une école primaire de quelque 
degré que ce soit avant l’âge de dix-huit ans pour les instituteurs 
et de dix-sept ans pour les institutrices. — Nul ne peut diriger 
une école centrale avant l’âge de vingt et un ans. — Nul ne peut 
diriger une école primaire supérieure, un cours complémentaire, 
un cours normal, une école d’apprentissage ou un ouvroir avant 
l’âge de vingt-cinq ans pour les instituteurs et de vingt et un ans 
pour les institutrices. — Aucune dispense d’âge ne peut être 
accordée.

7. L’enseignement est donné par les instituteurs dans les 
écoles de garçons, par les institutrices dans les écoles de filles, 
dans les écoles maternelles, dans les écoles ou dans les classes 
enfantines.

8. Il peut être créé des classes primaires pour adultes ou pour 
apprentis ne fréquentant aucune autre école. — Il ne peut être 
reçu dans ces classes d’élèves des deux sexes. — L’ouverture 
d’un cours privé pour les adultes et pour les apprentis ci-dessus 
désignés est soumise aux conditions exigées pour l’ouvertüre d’une 
école privée, sauf dispense de tout ou partie de ces conditions 
par le gouverneur, après avis du conseil colonial de l’instruction 
publique.

Chapitre III. — De l’inspection.

9. L’inspection des établissements d’instruction primaire pu
blics ou privés est exercée : — 1° Par les inspecteurs généraux; 
— 2° Par l’inspecteur primaire chef du service de l’instruction 
publique ; — 3° Par les administrateurs dans les dépendances ; 
~~ 4° Au point de vue médical, par le médecin inspecteur. — 
L’inspection des écoles publiques et des écoles privées qui reçoi
vent une subvention quelconque ou des boursiers s’exerce confor
mément à un règlement spécial. Celle des écoles privées établies 
conformément aux articles 25 et 26 du présent décret porte sur 
la moralité, l’hygiène et la salubrité. — Elle ne peut porter sur 
l’enseignement que pour vérifier s’il n’est pas contraire à la mo
rale, à la Constitution et aux lois, et si le français y est suffi
samment enseigné.

Titre II. — De l’enseignement public.
Chapitre 1er.

*0. Toute commune doit être pourvue au moins d’une école 
Primaire publique centrale et d’un certain nombre d’écoles pu
diques de sectiou rattachées pour la direction à une école
centrale----Le nombre, la nature et le siège des écoles publiques
p ®tab!ir (lans une commune, ainsi que le nombre des instituteurs 

des institutrices, la désignation des écoles de section rattachées 
une école centrale, sont fixés en conseil privé par le gouver- 

mv SU1 *a I,1'0l)0sition du chef du service de l’instruction 
clique, après avis du conseil colonial de l’instruction publique. ‘ 

Puhr Tontes les dépenses relatives à l’installation des écoles 
m?i 6S ,le toute nature> au traitement du personnel, au loge- 
tie | directeurs d’écoles centrales ou de section et à l’entre- 
Pll'1', ces écoles sont obligatoires et à la charge de la colonie;
L sont votées conformément aux lois et décrets actuellement 

vigueur.

Chapitre II. — Du personnel enseignant. — Conditions 
requises.

eiisoO." ®ans les croies publiques de tout ordre, le personnel 
ense|fnant lnasculin est exclusivement laïque. Les congrégations 

gnantes, établies actuellement dans la colonie, pourront

continuer à fournir des institutrices pourvues du brevet élémen
taire aux écoles publiques de filles. — Les institutrices âgées de 
trente ans au moment de la promulgation du présent décret et 
exerçant dans les écoles de la colonies depuis cinq ans seront 
dispensées de la production du brevet élémentaire. — Les reli
gieuses natives, destinées à enseigner le français dans les écoles 
de filles indiennes, devront être pourvues au moins du certificat 
d’études primaires; les autres du certificat de langue indigène.
— Aucune école nouvelle ne sera confiée à une de ces congréga
tions, si celle-ci ne s’astreint en principe à y recevoir des enfants 
de tout culte et de toute caste et à y enseigner le français dans 
toutes les classes, conformément au programme du plan d’études.
— La solde des religieuses natives sera fixée par un arrêté du 
gouverneur pris en conseil privé.

13. Dans les écoles centrales de garçons, les cours complé
mentaires et les écoles de section, l’enseignement est donné par 
deux sortes d’instituteurs divisés en titulaires et en stagiaires :
— 1° Les instituteurs dits de français, plus spécialement chargés 
de l’enseignement du français; — 2° Les instituteurs de langue 
indigène, plus spécialement chargés de l’enseignement de la 
langue indigène.

14. Nul ne peut être nommé directeur d’école centrale s’il n’a 
au moins trois ans d’exercice et s’il ne possède, outre le brevet 
élémentaire ou supérieur de l’enseignement primaire, le certificat 
d’aptitude pédagogique. — Aucune autre équivalence de titre ne 
sera admise. — Nul ne peut être nommé instituteur titulaire de 
français dans une école publique s’il n’est muni du brevet élé
mentaire et du certificat d’aptitude pédagogique. — Nul ne 
peut être nommé instituteur titulaire de langue indigène s’il ne 
possède, outre le brevet de langue indigène, un certificat d’apti
tude pédagogique spécial à la colonie pour l’enseignement des 
langues indigènes. — Nul ne peut être nommé instituteur sta
giaire de français s’il n’est muni au moins du brevet élémentaire. 
Aucune équivalence n’est admise. — Nul ne peut être nommé 
instituteur stagiaire de langue indigène s’il n’est muni au moins 
du brevet de langue indigène.

15. Toutes les fois qu’une école de section aura deux institu
teurs ou plus, l’un d’eux au moins sera muni du brevet élémen
taire français.

16. Le personnel laïque des écoles de filles est soumis à la 
réglementation précédente.

17. Sont interdites aux instituteurs et institutrices publics de 
tout ordre les professions commerciales et industrielles et les 
fonctions administratives.

Chapitre III. —Nomination du personnel enseignant. — Peines 
disciplinaires. — Récompenses.

18. Les instituteurs et institutrices stagiaires enseignent en 
vertu d’une délégation du chef de service de l’instruction publique. 
— Cette délégation peut être retirée par le chef de service de 
l’instruction publique sur le rapport du directeur de l’école cen
trale. — Les stagiaires sont passibles des mêmes peines discipli
naires que les titulaires, sauf la révocation ou la rétrogradation 
de classe. — Le changement de résidence pour nécessité de ser
vice de ces mêmes fonctionnaires est prononcé par le chef de 
service de l’instruction publique.

19. I .es directeurs, les directrices des écoles centrales, les 
instituteurs et les institutrices titulaires de tout ordre sont nom
més par le gouverneur sur la proposition du chef de service de 
l’instruction publique. — Le changement de résidence pour né
cessité de service de ces mêmes fonctionnaires est prononcé par 
le gouverneur sur la proposition du chef de service de l’instruc
tion publique.

20. I .es peines disciplinaires applicables au personnel de 
l’enseignement primaire sont : — 1° La réprimande; — 2° La 
censure; — 3° La suspension; •— 4° La rétrogradation de 
classe ; — 5° La révocation ; — 6° L’interdiction temporaire ou 
définitive.

21. La réprimande est prononcée par le chef de service do 
l’instruction publique. — La censure et la suspension sont pro
noncées par le gouverneur sur la proposition du chef de service 
de l’instruction publique, après a vis du conseil colonial de 
l’instruction publique. — La suspension peut entraîner la priva
tion d’une partie de la solde sans dépasser la moitié. — La 
rétrogradation de classe est prononcée par le gouverneur sur la 
proposition du chef de service de l’instruction publique, après 
avis du conseil colonial de l’instruction publique. — La révoca
tion est prononcée par le gouverneur, en conseil privé, sur la 
proposition du chef de service de l’instruction publique, après
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avis motivé du conseil colonial de l’instruction publique. — Dans 
le cas de révocation, le fonctionnaire inculpé a le droit de com
paraître devant le conseil et d’obtenir préalablement communi
cation des pièces du dossier. — L’interdiction temporaire ou 
définitive entraîne pour l’inculpé sa déchéance non seulement 
dans l’enseignement, public, mais aussi dans l’enseignement 
privé. — L’interdiction est prononcée par le conseil colonial de 
l’instruction publique. Le fonctionnaire inculpé sera cité à com
paraître en personne. Il pourra se faire assister par un défenseur 
et prendre communication du dossier. —Appel peut être interjeté 
dans les dix jours, par l’intéressé ou par le chef de service, devant 
le conseil privé constitué en conseil du contentieux sous la prési
dence du gouverneur.

22. Lorsque le conseil colonial de l’instruction publique est 
appelé soit à émettre un avis, soit à statuer en matière discipli
naire, il en est saisi par le chef de. service de l’instruction 
publique. — Le gouverneur désigne un rapporteur pris parmi les 
membres du conseil colonial.

23. Les fonctionnaires de l’enseignement primaire détachés 
dans l’Inde par le ministr'e des colonies pour y continuer leurs 
services sont soumis aux peines disciplinaires spécifiées à l’ar
ticle 23. — Toutefois, ils ne peuvent être suspendus, rétrogradé» 
et révoqués que par le ministre, sauf dans les cas graves et 
urgents où le gouverneur, s’il le juge nécessaire, a le droit de 
prononcer la suspension provisoire, à condition de saisir immé
diatement le département de l’affaire.

24. Les fonctionnaires de l’enseignement primaire public 
pourront recevoir des récompenses consistant en mentions hono
rables, médailles de bronze et médailles d’argent. Le décret du 
30 octobre 1895 détermine les conditions dans lesquelles ces 
récompenses peuvent être accordées.

25. Les instituteurs appartenant au cadre métropolitain sont 
maintenus par ordre dans le cadre de leur département d’origine. 
— Ils sont mis à la disposition du ministre des colonies par 
arrêté du préfet et sont replacés par lui à leur rentrée en France 
avec la classe qu’ils ont acquise aux colonies. Toutefois, les 
instituteurs remis par le ministre des colonies à la disposition 
du ministre de l’instruction publique par mesure disciplinaire, 
ne peuvent être replacés qu’après examen de leur dossier par le 
conseil départemental.

24 mai 1898. —

Chapitre IV. — Enseignement primaire supérieur 
(Personnel).

29. Le personnel attaché aux établissements de l’enseignement 
primaire supérieur comprend : — 1° Des directeurs; — 2° Des 
professeurs de lettres et de sciences; — 3° Des instituteurs 
adjoints; — 4° Des maîtres spéciaux pour les classes anglaises; 
— 5° Des contremaîtres délégués pour la section profession
nelle.

30. Nul ne peut être nommé à titre définitif directeur ou pro
fesseur s’il n’est pourvu d’un certificat d’aptitude au professorat 
des écoles normales. •

33. A l’avenir, nul ne pourra être nommé instituteur adjoint 
titulaire dans une école primaire supérieure s’il n’est pourvu du 
brevet supérieur et du certificat d’aptitude pédagogique. — Les 
maîtres adjoints actuellement en fonctions et ayant cinq aimées 
de services à la promulgation du présent décret seront dispensés 
du certificat d’aptitude pédagogique pour être titularisés.

Titre III. -— De l’enseignement privé.
34. Toute personne satisfaisant aux conditions déterminées 

par les articles 4, 5, 6 et 7 du présent décret peut ouvrir une 
école privée, sous la condition d’en faire la déclaration au chef 
de service de l’instruction publique. — Elle devra joindre à la 
déclaration : 1° sou acte de naissance; 2° ses diplômes; 3° l’ex
trait de son casier judiciaire ; 4° l’indication des lieux où elle a 
résidé et des professi ons qu’elle y a exercées pendant les dix années 
précédentes; 5° le plan des locaux affectés à l’établissement; 
6° si elle appartient à une association, une copie des statuts de 
cette association. — Une copie de la déclaration est transmise 
au procureur de la République.

35. Pendant cinq ans à partir de la promulgation du présent 
décret, le brevet élémentaire pourra être remplacé par la pro
duction du brevet indigène ou même du certificat d’études pri
maires, avec mention de langue indigène, pour l’ouverture des 
écoles indigènes du premier âge, notamment celles désignées 
sous la dénomination de « Palchalas » et de « Pallicardans ».

— Des délais plus longs pourront être accordés par le Gouverne
ment en conseil privé, après avis du conseil colonial de l'instruc
tion publique. — Les écoles privées dont les directeurs auraient 
bénéficié de la disposition du paragraphe 1er ne pourront rece
voir aucun enfant au-dessus de l’âge de dix ans. — Les direc
teurs actuellement en exercice et dont l’ouverture de leur école 
est antérieure au 25 mars 1893 seront dispensés de la production 
du certificat d’études ou du brevet de langue indigène à condition 
de se conformer aux prescriptions de l’article 46.

36. Au point de vue médical, les écoles privées seront tenues 
aux mêmes prescriptions que les écoles publiques. Des bulletins 
de naissance avec certificat de vaccine seront exigés pour l’ad
mission des élèves. Ces bulletins, délivrés gratuitement, seront 
fournis par les soins de l’administration.

37. Le chef du service de l’instruction publique, soit d’office, 
soit sur une plainte du procureur de la République, peut former 
opposition à l’ouverture d’une école privée, dans un intérêt de 
moralité, pour insuffisance du local ou pour cause d’insalubrité, 
dans le mois qui suit la déclaration faite par le postulant. L’op
position est jugée par le conseil colonial de l’instruction 
publique. Appel peut être interjeté devant le conseil privé con
stitué en conseil du contentieux sous la présidence du gouverneur.
— A défaut d’opposition, l’école est ouverte à l’expiration du 
mois sans autre formalité.

38. Quiconque aura ouvert ou dirigé une école, sans remplir 
les conditions prescrites par les articles 4, 6 et 33 du présent 
décret et sans avoir fait les déclarations exigées par l’article 34 
ou avant l’expiration du délai spécifié à l’article 37, dernier 
paragraphe, ou enfin en contravention avec les prescriptions de 
l’article 40, sera poursuivi devant le tribunal correctionnel du 
lieu du délit et condamné à une amende de 50 à 500 francs. — 
L’école sera fermée. — En eas de récidive, le délinquant sera 
condamné à un emprisonnement de six jours à uu mois et à une 
amende de 100 à 1,000 francs. — La même peine sera pronon
cée contre celui qui, dans le cas d’opposition formée à l’ouver
ture de son école, l’aura néanmoins ouverte avant qu’il ait été 
statué sur cette opposition, ou bien au mépris de la décision 
qui l’aura accueillie. —L’article 463 du Code pénal pourra être 
appliqué.

39. Tout établissement libre d’instruction qui cesserait de 
remplir les conditions réglementaires sera définitivement fermé 
par décision du gouverneur en conseil privé, le conseil colonial 
de l’instruction publique préalablement consulté.

40. Aucune école privée ne peut prendre le titre d’école pri
maire supérieure si le directeur ou la directrice u’est muni d’un 
brevet et de diplômes exigés pour les directeurs ou directrices des 
autres écoles primaires supérieures publiques de, la colonie. — 
Aucune école privée ne peut recevoir des entants des deux 
sexes.

41. Tout directeur d’école privée qui refusera de se soumettre 
à la surveillance et à l’inspection des autorités scolaires dans les 
conditions établies par le présent décret sera traduit devant le 
tribunal correctionnel et condamné à une amende de 50 à 
500 francs. — En cas de récidive, l’amende sera de 100 à
1,000 francs. L’article 463 du Gode pénal pourra être appliffue 
si le refus a donné lieu à deux condamnations dans l’an
née ; la. fermeture de l’établissement sera ordonnée par le juge
ment qui prononcera la seconde condamnation.

42. Pour être subventionnée par la colonie ou les communes 
soit sous forme de fournitures, de local, d’allocations diverses ou 
de prix, tout école privée doit se soumettre à l’inspection com
plète des autorités scolaires et satisfaire aux conditions de l’ar" 
rêté du 28 décembre 1885.

43. Dans les trois mois de la publication du présent décret au 
Journal officiel de la colonie, les directeurs et les directrices 
d’écoles privées qui exercent actuellement sont tenus, sous les 
peines portées à l’article 38, de so conformer aux dispositions de 
l’article 34.

44. Tout instituteur ou institutrice privés pourra, sur D 
plainte du chef de service de l’instruction publique, être tradiu , 
pour cause de fautes graves dans l’exercice de ses fonctions, d iu 
conduite ou d’immoralité, devant le conseil colonial de l’instruc
tion publique et être interdit de l’exercice de sa profession, 
Cette interdiction est prononcée dans la même forme que p°lU 
les instituteurs publics.

45. Du jour de la promulgation du présent décret, l’enseigu® 
ment du français est obligatoire dans toutes les classes des eco 
publiques de la colonie, y compris les écoles de filles 
dieuues.
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46. Tout instituteur privé est tenu d’enseigner le français 

dans son école. — Si à la suite de plusieurs visites successives 
des autorités compétentes, le mauvais vouloir de l’instituteur 
•dans l’application de cette prescription était bien constaté, 
celui-ci pourrait être appelé devant le conseil colonial de l’instruc
tion publique et l’interdiction prononcée. —Des délais pourront 
•être exceptionnellement accordés, principalement aux écoles 
■existantes, des aidées, par le gouverneur après avis du conseil 
colonial de l’instruction publique.

47. Des primes pourront être accordées annuellement aux 
instituteurs des écoles privées qui se seront efforcés d’appliquer 
dans leur enseignement les programmes et les méthodes des 
■écoles publiques et qui auront enseigné le français avec le plus 
de succès.

Iitre V. — Des conseils de l’enseignement primaire. 

Chapitre I0r. — Du conseil colonial de l’instruction publique.

48. Il est institué au chef-lieu de la colonie un conseil colo
nial de l’instruction publique composé ainsi qu’il suit : — 1° Le 
gouverneur, président; — 2» Le chef du service de l’instruction 
publique, vice-président; — 3° Le chef du service de santé; — 
4° Le principal du collège Galvé ; — 5° Le principal du collège 
colonial; 6° Un magistrat nommé par le gouverneur; — 
7° Une directrice et trois directeurs d’écoles centrales nommés 
par le gouverneur pour trois ans; — 8» Quatre membres, dont 
deux natifs, nommés par le gouverneur en conseil privé, pour 
trois ans. Aucun membre du conseil colonial ne pourra se 
faire remplacer.

49. En outre (les attributions qui lui sont conférées par les 
dispositions du présent décret, le conseil colonial de l’instruction 
publique : —Veille à l’application des programmes, des méthodes 
et des règlements établis dans la colonie, ainsi qu’à l’organisa- 
tioii de l’inspection médicale; — Donne son avis sur les règle
ments relatifs au régime intérieur des établissements d’instruction 
primaire; —Donne son avis sur les écoles publiques auxquelles, 
d’après le nombre des élèves, il doit être attaché de nouvelles 
classes.. Enfin, il discute tous les ans un rapport de l’inspec
teur primaire sur l’état et les besoins des écoles publiques et pri
vées de la colonie.

50. La présence du tiers plus un des membres du conseil est 
nécessaire pour la validité des délibérations. — Quand le conseil 
délibère en matière disciplinaire, la présence de la moitié plus 
un des membres est nécessaire. — Le conseil peut appeler dans 
son sein les membres de l’enseignement et toutes les autres per
sonnes dont l’expérience lui paraîtrait devoir être utilement con
sultée. — Les personnes ainsi appelées n’ont pas voix délibé
rative.

51. A moins d’une autorisation du gouverneur, les procès- 
verbaux du conseil colonial de l’instruction publique ne pourront 
etre communiqués qu’aux membres de ce conseil.

52. Pour les décisions ordinaires du conseil, le vote a lieu à 
Juains levées, à moins qu’un des membres ne demande le scrutin 
secret. — Pour les affaires disciplinaires, le vote a toujours lieu 
uu scrutin secret.

53. L’inspection des autorités préposées à la surveillance des 
écoles en vertu du paragraphe 4 de l’article 9 du présent décret 
portera sur l’état des locaux et du matériel, sur l’hygiène et sur 
la tenue des élèves.

54. Des comités de patronage créés par le gouverneur en 
conseil privé seront institués au chef-lieu et dans les dépen
dances.

55 L’inspection médicale de toutes les écoles publiques et pri- 
vees de la colonie sera assurée par un arrêté pris en conseil privé 
apces avis du conseil colonial de l’instruction publique.

^01il abrogées toutes les dispositions contraires au pré
sent decret.

25 mai 1898
CliET relatif au fonctionnement en Algérie du 

sefv}ce de l’enregistrement, des domaines et du 
timbre.

(Journ. o/f., 25 juin 1898.)
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timbre fonctionne, en Algérie, dans les conditions indiquées ci- 
après.

2. Le gouverneur général dirige et assure le fonctionnement 
du service au moyen tant du personnel mis à sa disposition par 
le ministre des finances que de celui dont la nomination lui 
appartient.

3. Les fonctionnaires et agents de l’administration métropoli
taine sont mis à la disposition du gouverneur général, sur sa 
demande. Ils continuent, en Algérie, à faire partie du cadre du 
personnel de la métropole et sont, au point de vue de la hiérar
chie et de l’avancement, soumis aux mêmes règles. — Le gou
verneur général fixe leur résidence, les propose, quand il y a 
lieu, pour des avancements de grade ou de classe, et émet sou 
avis sur les peines disciplinaires à leur infliger quand il s’agit 
de mesures telles que la descente de grade ou de classe sans 
changement de résidence, le remplacement définitif ou la desti
tution, la mise à la retraite d’office nécessitant l’intervention du 
directeur général et du conseil d’administration métropolitains. 
— Il prononce au besoin leur suspeusion de fonctions. — Le 
gouverneur général peut, en motivant la mesure, remettre d’office 
à l’administration métropolitaine les fonctionnaires et agents 
mis à sa disposition.

4. Les agents du personnel algérien proprement dit, tels que 
timbreurs, tourne-feuilles, interprètes, agents du Beit-el-Mal, 
chaouchs, sont nommés par le gouverneur général et placés sous 
son autorité exclusive.

5. Le gouverneur général est chargé de l’organisation du 
service et de la suite du travail des agents de tout grade. — 11 
statue sur la responsabilité des comptables, sauf dans les cas 
prévus par l’article 21 du décret du 31 mai -1862, portant règle
ment général sur la comptabilité publique.

6. La direction générale de l’enregistrement, des domaines 
et du timbre exerce eu Algérie les mêmes attributions que dans 
la métropole, quant à l’assiette et à la perception des droits 
d’enregistrement, de timbre et d’hypothèques et taxes assimilées, 
ainsi que des amendes de contravention y relatives. — Les 
directeurs des départements de l’Algérie correspondent directe
ment avec la direction générale à Paris, au sujet des questions 
concernant cette partie du service, de la même manière et dans 
la même forme que leurs collègues des départements français. 
— Toutefois, quand les propositions de ces chefs de service inté
ressent la législation spéciale de l’Algérie, notamment quand 
elles ont trait aux difficultés relatives à la perception des droits 
exigibles sur les actes et jugements des cadis et autres actes 
concernant la justice musulmane, elles sont adressées au gou
verneur général, qui les transmet à l’administration centrale 
avec ses observations et son avis. Les rapports sur les demandes 
en remise ou en restitution gracieuse de droits en sus lui sont 
communiqués avant leur envoi à la direction générale.

7. Pour tout ce qui concerne la gestion du domaine de l’Etat, 
le gouverneur général exerce, outre les attributions qui lui sont 
dévolues par la législation spéciale de l’Algérie, celles qui 
appartiennent, en France, au directeur général de l’enregistre
ment, des domaines et du timbre et au ministre des finances. — 
Il prépare et soumet au ministre des finances les projets de loi 
ou de décret concernant ces matières. — Toutefois, son pouvoir 
de décision ne s’étend pas aux affaires mixtes qui nécessitent 
l’intervention d’un ou de plusieurs autres ministres et qui 
demeurent régies par les dispositions du décret du 8 août 1890.

8. Sont applicables à l’Algérie, sous le bénéfice des règles 
de compétence établies par l’article 7 ci-dessus, les articles !«' 
à 5 et 8 a 10 de la loi du 6 décembre 1897, relative à diverses 
mesures de décentralisation et de simplification concernant les 
services du ministère des finances, lesdits articles ainsi conçus :

#(F. L. 6 déc. 1897, art. 1 à 5 et 8 à 10.)

27 mai 1898

DECRET portant modification du décret du 2 avril 
1885 (art. 3, nombre de conseillers élus), organisant 
un conseil général à la Nouvelle-Calédonie.

(Journ. off., 29 mai 1898.)

• 111 • 1°'. Le service de l’enregistrement, des domaines et du
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DÉCRET portant règlement cTadministration pu
blique pour l’application et le contrôle de la loi du 
2 avril 1898 relative aux encouragements spéciaux 
à donner à la sériciculture et à la filature de la 
soie.

(Journ. off.. 29 mai 1898.)

Titre Ier. — De la sériciculture.
Art. 1er. Les éducateurs ou cultivateurs de vers à soie qui 

veulent bénéficier des primes allouées par la loi du 2 avril 1898 
doivent, avant la mise en incubation, au plus tard le 1er mai de 
chaque année, déclarer à la mairie de leur commune la quantité 
de graines de vers à soie qu’ils ont l’intention d’élever. Cette dé
claration est inscrite sur un registre à souche dont un bulletin 
est détaché et est remis à l’éducateur. Le nom des éducateurs et 
la quantité de graines mise à l’incubation par chacun d’eux sont 
affichés à la porte de la mairie.

2. Le jour où il met ses vers à la bruyère, l’éducateur en fait 
la déclaration à la mairie, en indiquant le nombre de claies ou 
tables mises ou à mettre successivement à la bruyère. Cette dé
claration est mentionnée sur le registre à souche et sur le bul
letin de l’éducateur. Dans les huit jours qui suivent celui de la 
mise à la bruyère, il est procédé, s’il y a lieu, par un expert 
désigné par le préfet, à une inspection de la chambrée et à une 
évaluation de la quantité de cocons produits. Cette évaluation 
est inscrite sur le bulletin de l’éducateur et sur le registre à 
souche. A l’expiration de ce délai, pour chaque mise à la bruyère, 
l’éducateur aura le droit, que l’inspection ait eu lieu ou non, de 
procéder au décoconnage.

3. Aux jours, heures et lieux fixés par le maire, il est pro
cédé aux pesées des cocons finis, c’est-à-dire de ceux dont le ver 
est transformé eu chrysalide. Ces pesées se font en présence du 
maire ou de sou représentant assisté d’un ou de plusieurs délé
gués du conseil municipal. Le poids des cocons est inscrit sur 
le bulletin de l’éducateur et sur le registre à souche, ainsi que 
sur l’affiche mentionnée à l’article 1er. Le procès-verbal des 
opérations est signé par le peseur et contresigné par le maire ou 
son représentant et les délégués du conseil municipal.

4. Lorsque les pesées sont terminées, le maire dresse un état 
indiquant le nom des éducateurs ou cultivateurs de sa commune, 
avec le poids des cocons obtenus par chacun d’eux ; il y joint le 
procès-verbal des pesées et le registre à souche, et transmet le 
tout au préfet, après en avoir certifié la sincérité.

5. Sur le vu des pièces, et après en avoir constaté la régula
rité, le préfet liquide le montant des primes allouées aux éduca
teurs ou cultivateurs des vers à soie et délivre, pour chaque 
commune, un état collectif des sommes à payer.

6. L’affiche visée par les articles 1 et 3 est complétée : 1° par 
la mention des primes allouées à chaque éducateur ou cultiva
teur de vers à soie; 2° par l’indication de la caisse chargée du 
payement. Elle reste apposée pendant deux mois à la porte de la 
mairie.

7. Eu cas de contestation, il est statué par le préfet, sauf les 
recours de droit.

Titre IL — Primes a la filature.
8. Les primes allouées aux (dateurs de soie par la loi du 

2 avril 1898 sont liquidées proportionnellement au nombre 
d’heures de travail accompli par les bassines.

9. Sous réserve de l’application des maxima fixés par l’ar
ticle 2 de la loi du 2 avril 1898, il est alloué au filateur, pour 
chaque heure de fonctionnement d’une bassine : — 0 fr. 13333 
pour une bassine à plus de trois bouts ; — 0 fr. 13333 pour une 
bassine accessoire primée; — 0 fr. 0G066 par bassine même à 
un bout pour filature de cocons doubles. — Est compté comme 
un bout, pour l’application du présent règlement, l’assemblage 
des baves de cocons réunies dans la première filière placée im
médiatement au-dessous de la bassine.

10. Pour avoir droit à la prime, chaque bassine lileuse doit 
être menée par une ouvrière spéciale, quel que soif le nombre 
des bassines accessoires servant à la préparation du travail des 
bassines lileuses à plus de trois bouts, la prime n’est acquise à 
ces bassines accessoires que dans la proportion d’un tiers au 
maximum du nombre des bassines lileuses, et à la condition que 
l’ensemble des bassines accessoires soit mené par un nombre

d’ouvrières au moins égal au nombre des bassines accessoires 
primées.

11. Ne sont considérées comme bassines à plus de trois bouts, 
donnant droit à la prime, que les bassines chauffées à la vapeur 
et dont les guindres sont actionnées par un moteur mécanique.

12. Les bassines en état de filer à plus de trois bouts, recon
nues comme telles, conservent leur droit à la prime, alors même 
qu’elles ne fileraient qu’à deux bouts de titres fermes, pesant 
1 gramme au minimum par 500 mètres de longueur (fils gros 
dits de 20 deniers et au-dessus), ou à trois bouts des titres 
fermes pesant au moins 85 centigrammes par 500 mètres de 
longueur (fils gros dits de 17 deniers et au-dessus).

13. L’administration remettra à chaque filateur imposable 
comme tel à la contribution des patentes, et qui lui en fera la 
demande, un registre nominatif trimestriel à souche pour les dé
clarations journalières, un livre de filature et un registre dit de 
contrôle, à feuilles numérotées et portant un timbre ou cachet 
spécial dont les modèles seront fixés par arrêtés du ministre du 
commerce. — Les filateurs joindront à leur demande l’indica
tion du nombre : — 1° Des bassines fileuses à plus de trois 
bouts ; — 2° Des bassines accessoires ; — 3° Des bassines même 
à un bout pour filature de cocons doubles existant dans leur 
usine.

14. Pour l’application du présent règlement, la journée de 
travail est divisée en périodes ou séances. Une affiche apposée 
en un endroit apparent dans l’usine indique l’heure du commen
cement et la durée de chacune de ces périodes. Une copie de 
cette affiche est adressée à l’administration, qui devra être in
formée vingt-quatre heures à l’avance de toutes modifications 
apportées à cette division de la journée de travail.

15. Dans la première demi-heure de l’ouverture réglementaire 
de chacune des périodes de travail, le filateur ou son représen
tant inscrit sur la souche ou sur le volant de la partie du re
gistre de déclarations journalières afférente à celte période et 
dans les blancs ménagés à cet effet : — 1° La date du jour ; — 
2° L’heure d’ouverture de chaque séance de travail et celle de 
sa clôture; — 3° Le nombre d’heures de travail effectif; — 
4° Le nombre de chaque espèce de bassines mises en œuvre et 
celui des ouvrières qui les mènent ; — 5° Le titre filé par des 
bassines à plus de trois bouts dans le cas prévu par l’article 12.
— Cette déclaration est signée et ne doit contenir ni rature ni 
surcharge ; l’indication du nombre des bassines mises en œuvre 
et des ouvrières qui les mènent est inscrite en toutes lettres. — 
Une demi-heure après l’ouverture de chaque séance, le volant 
séparé de la souche doit être déposé dans une boîte plombée ou 
scellée placée à l’entrée de l’usine. — Des. arrêtés du ministre 
du commerce détermineront le mode de fermeture de cette boite.

16. En cas de chômage accidentel de l’usine pendant un jour 
ou une fraction de journée, la mention « chômage pour la 
séance » ou « pour la journée « doit être inscrite au plus tard 
à l’heure réglementaire sur la souche et le volant de chaque dé
claration ordinaire. Le volant est déposé dans la boîte. — En 
cas de chômage définitif de l’usine, le filateur peut s’affranchir 
de l’obligation de signer chaque jour pour les déclarations de 
chômage en renvoyant le registre à l’administration.

17. Si, par suite d’une circonstance fortuite, une on plusieurs 
ouvrières quittent l’usine pendant une période réglementaire de 
travail sans être remplacées par d’autres ouvrières, la première 
déclaration est corrigée par l’inscription immédiate, dans 1* 
partie du registre affectée aux corrections, de l’heure du départ 
des ouvrières et de leur nom, ainsi que du nombre et de la na
ture des bassines mises ainsi en chômage. — Un bulletin ue 
correction est, en même temps, déposé dans la boîte.

18. Les filateurs possédant plusieurs usines doivent, pour cha
cune de ces usines, tenir un registre de filature et un registre ne 
contrôle.

19. Le livre de filature indique l’état de développement du tia
vail effectué dans l’usine. — A cet effet, le filateur y inscrii-t, 
jour par jour : — 1° Les noms des ouvrières fileuses et le nunieio 
de la bassine occupée par chacune d’elles ; — 2° Le nom ^ 
d’heures de travail accomplies par chaque ouvrière; — '^°inut 
pesées de soie qui auraient été successivement effectuées peut1 
la journée après la mise en flotte de la soie produite en indiqua' 
le titre de la soie filée. — A la fin de chaque semaine, ces c ^ 
fres partiels sont totalisés de manière à présenter : . j
total des heures de travail de chaque ouvrière et le total oen . 
des heures de travail effectués dans l’usine pendant la s’enia^|.aq
— 2° Le total des pesées successives de soie et le total fe“ ,es 
de la soie produite pendant la semaine. — Les colonnes i 1
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de travail et de pesées des soies ne doivent contenir aucun blanc. 
Le filateur doit donc, soit inscrire à chacune des colonnes un 
chiffre d’heures ou un poids de soie, soit y tracer une croix 
épaisse s’opposant à toute inscription ultérieure. — Les flottes 
de soie correspondant à la dernière pesée inscrite sur le livre de 
filature doivent être conservées avec le numéro de l’ouvrière 
dans le magasin de la filature à la disposition des agents de 
l’administration jusqu’à la pesée suivante, sans que toutefois ce 
délai puisse excéder vingt-quatre heures. — Ces agents peuvent 
faire procéder en leur présence, par le personnel de l’usine, au 
pesage des flottes de la dernière pesée pour s’assurer que leur 
poids correspond à celui qui est inscrit dans la colonne des pe
sées. — Un extrait certifié conforme du livre de filature, indi
quant pour chaque semaine la liste nominative des ouvrières, la 
nature de leur emploi et le nombre d’heures de travail effectué 
par chacune d’elles, restera pendant la semaine suivante, affiché 
dans une partie bien en vue de l’atelier.

20. Le registre de contrôle indique la situation de l’usine au 
point de vue des entrées et sorties des marchandises. — Sur la 
première feuille de ce registre, le filateur inscrit le poids net du 
stock des cocons et des soies existant dans le magasin de la fila
ture au premier jour du trimestre. — Sont successivement in
scrites à leurs dates dans chacune des colonnes du registre réser
vées à cet effet : — 1° Les entrées ou sorties de cocons frais ou 
secs d’origine française et de cocons secs d’origine étrangère ; — 
2° Les sorties de soie filée. — Dans les usines comprenant à la 
fois des ateliers de filature et des ateliers de moulinage, les soies 
filées entrées au moulinage doivent être inscrites comme sorties 
de la filature à leur date d’entrée dans l’atelier de moulinage. 
— A la fin de chaque semaine, le filateur relève en outre, dans 
la colonne réservée à cet effet, le poids net des cocons filés pen
dant la semaine. Si le filateur exploite à la fois des bassines ser
vant à la filature des cocons simples et des bassines servant à la 
filature des cocons doubles, le poids de la soie provenant de la 
filature des cocons simples et le poids de la soie provenant de la 
filature des cocons doubles sont inscrits dans deux colonnes dis
tinctes. — L’application du maximum de 6 fr. 50 fixé par l’ar
ticle 2 de la loi du 2 avril 1898 sera faite séparément à ces 
deux catégories de soies. — A la fin du trimestre, le filateur in
scrit le stock des cocons et des soies en magasin et clôt le registre 
de contrôle par la mention suivante : « Certifié en conformité 
des écritures qui sont ou seront énoncées au livre-journal, ré
serve étant faite, en ce qui concerne les soies, de la tolérance 
d’un écart de poids de 5 p. 100 correspondant soit à la perte en 
condition, soit au déchet de moulinage. »

21. Les agents chargés d’assurer l’exécution des dispositions 
de la loi du 2 avril 1898 et du présent règlement, relatives aux 
primes à la filature, sont désignés par le ministre du commerce 
et de l’industrie et choisis parmi les agents de l’administration 
des finances, les inspecteurs du travail et les vérificateurs des 
poids et mesures. Ces agents ont le droit d’entrer à toute heure 
de la journée dans les filatures de soie ayant réclamé le bénéfice 
des primes. Ils peuvent exiger la communication sur place des 
livres de journée, de paye de l’établissement et-des livres d’achat 
des cocons, et prélever des échantillons des titres filés dans les 
conditions de l’article 12.

22. A chacune de leurs visites, les agents de l’administration 
s’assurent de l’observation des prescriptions du règlement véri
fient l’exactitude des diverses déclarations imposées au filateur 
et apposent leur signature sur le registre de déclaration, sur le 
livre de filature et sur le registre dit « de contrôle ». — S’ils 
constatent une irrégularité, ils en rendent compte dans un rap
port qui est transmis au ministre du commerce et au ministre 
des finances. S’ils constatent une fraude ou tentative de fraude, 
'ls dressent un procès-verbal qui est transmis au parquet. —Un 
ngent de l’administration est spécialement chargé, pour chaque 
"sine, de garder la clef de l’une des serrures de la boîte prévue 
par l’article 10 et d’apposer sur cette boîte les plombs ou scellés 
destinés à prévenir toute ouverture clandestine. — A chacune de 
ces visites, cet agent ouvre la boîte en présence du filateur ou de 
son fondé de pouvoirs; il eu retire tous les volants qui y ont été 
déposés depuis sa dernière visite. — Après avoir classé ces bul
letins par date, il les compare à la souche du registre et, s’il 
constate la conformité des écritures et du nombre, il donne au 
'dateur décharge des volants dans la colonne d’observations de 
'a souche portant la date de sa visite. — Eu cas de divergence 
'lu volant avec la souche ou de manquants, l’agent mentionne 
tes irrégularités sur chacune des souches qu’elles concernent et en 
lait l’objet d’un rapport ou d’un procès-verbal. — Les volants,

réunis en liasse et accompagnés d’un bordereau qui mentionne 
leur nombre, sont envoyés sous pli recommandé au ministère 
du commerce.

23. Les primes à la filature sont liquidées par trimestre. — 
Les filateurs adressent directement, sous pli recommandé, au 
ministre du commerce et de l’industrie, les pièces constatant le 
droit à la prime, savoir : — 1° Un bulletin trimestriel récapi
tulatif faisant ressortir le total des primes réclamées pour chaque 
espèce de bassines, calculées conformément aux prescriptions de 
l’article 9, et le poids de la soie filée dans l’usine avec l’indica
tion du poids de la soie provenant de la filature des cocons dou
bles. Le filateur conserve comme titre la souche de ce bulletin ;
— 2° Un extrait du rôle des patentes pour l’année courante ; — 
3° Le registre des déclarations journalières; — 4° Le livre de 
filature ; — 5° Le registre dit de contrôle. — Ces trois registres 
doivent avoir conservé le nombre exact de feuilles numérotées 
qu’ils contenaient lors de leur remise à l’administration. En cas 
de non-représentation, même d’une seule de ces feuilles, il n’est 
pas procédé à la liquidation. — Ces pièces sont vérifiées par le 
service compétent qui propose au ministre l’approbation des états 
collectifs de dépense. — Le ministre, après avis de la commis
sion de contrôle, statue sur les infractions aux dispositions ré
glementaires présentant seulement le caractère d’erreur ou de 
négligence et qui, aux termes de l’article 5 de la loi du 2 avril 
1898, entraînent pour l’usine la suppression du droit à la prime 
pendant une semaine et, en cas de récidive, pendant un mois ou 
un trimestre. — Un extrait de l’état des dépenses approuvées 
est transmis au préfet du département avec les pièces comptables.
— Le ministre du commerce et de l’industrie adresse en même 
temps à chaque préfet une ordonnance de délégation en vertu de 
laquelle des mandats sont délivrés individuellement à chacun des 
filateurs.

24. La commission de contrôle instituée par l’article 4 de la 
loi est nommée par arrêté du ministre du commerce et composée 
comme suit : — Membres de droit : Le directeur général des 
douanes ou son délégué ; — Le directeur général des contribu
tions indirectes ou son délégué ; — Le directeur du commerce au 
ministère du commerce ; — Le directeur du personnel, de la 
comptabilité et de renseignement technique au ministère du com
merce. — Membres nommés : Deux membres du Conseil d’Etat, 
dont un conseiller d’Etat président de la commission ; — Un 
inspecteur des finances ; — Un inspecteur du travail ; — Cinq 
filateurs de soie ou anciens filateurs, et cinq suppléants. — 
Deux auditeurs au Conseil d’Etat sont adjoints à la commission 
comme rapporteurs. — Un secrétaire et un secrétaire adjoint 
sont choisis parmi les chefs et sous-chefs de bureau du ministère 
du commerce et de l’industrie. — Les membres ne faisant pas 
partie de droit de la commission sont nommés pour trois ans et 
peuvent être renommés. — La commision se réunit tous les trois 
mois sur la convocation du ministre du commerce. Sur le rap
port qui lui est présenté par les secrétaires et les rapporteurs, 
elle donne son avis sur la liquidation des primes réclamées par 
les filateurs ainsi que sur les cas litigieux qui lui sont signalés 
par l’administration.

25. Les cocons étrangers susceptibles d’être filés sont admis 
en entrepôt fictif dans les ports où cet entrepôt est autorisé, 
moyennant une soumission cautionnée d’en représenter les poids, 
nets en mêmes quantités et qualités, sous les mêmes marques et 
numéros à toute réquisition, ou de payer une somme de 50 cen
times par kilogramme manquant. — Il sera toutefois admis un 
déchet de 10 p. 100, tant par défaut de siccité lors des pesées 
que pour prélèvement d’échantillons. — Les cocons ne pourront 
être changés de magasin sans une déclaration préalable et un 
permis spécial de la douane. — Ils ne pourront sortir de l’en
trepôt pour l’intérieur que sous le couvert d’un acquit-à-caution 
portant engagement de rapporter dans un délai de trois mois le 
certificat émanant soit du service des douanes, soit de celui des 
contributions indirectes ou diverses constatant soit la prise en 
charge dans une filature, soit la réexportation, ou de payer une 
somme de 50 centimes par kilogramme non apuré. — Le délai 
fixé pour la décharge de l’acquit-à-caution peut être, sur la de
mande motivée du soumissionnaire, prolongé d’une durée qui ne 
peut excéder trois mois par décision du ministre des finances, sur 
avis conforme du ministre du commerce. — Dans les villes où 
l’entrepôt fictif n’est pas autorisé, les cocons pourront être placés 
en entrepôt réel aux frais des destinataires jusqu'à la levée des 
acquits-à-caution applicables à leur transport en filature ou à 
leur réexportation. — Dans le cas d’envoi en filature, l’acquit- 
à-caulion est déchargé sur le vu du certificat de prise en charge
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du fîlateur ou de son fondé de pouvoirs, dûment autorisés par 
le service des douanes ou des contributions indirectes. — Dans 
le cas de réexportation, l'acquit-à-caution est déchargé sur le vu 
du certificat du bureau de douane de sortie. — Après décharge 
de l’acquit-à-caution, constatant la prise en charge dans une 
filature, il en est envoyé un double au ministre du commerce en 
vue de la liquidation des primes dues au fîlateur qui les a pris 
en charge. — L’entrée et le transport des échantillons de cocons 
d’un poids de 4 kilogr. et au-dessous ne sont soumis à aucune 
formalité.

26. Le présent décret est applicable à l’Algérie.

-> V. L. 2 avril 1898.

28 mai 1898
DÉCRET portant abrogation du décret du 17 sep

tembre 1873, concernant l’admission à la retraite 
des recteurs et des inspecteurs d’académie.

(Journ. off., 2 juin 1898.)

31 mai 1898
DÉCRET portant modification du décret du 26 octobre 

1891* qui a rendu applicable en Indo-Chine la dispo
sition du décret du 8 août 1890 sur le droit de trans
action en matière de douane.

(Journ. off., 8 juin 1898.)
V. Décr. 6 oct. 1897.

31 mai 1898
DÉCRET modifiant le décret du 28 juillet 1897, por

tant exception au tarif général des douanes en ce 
qui concerne les produits étrangers importés à Ma
dagascar.

(Journ. off., 2 juin 1898.)

31 mai 1898
DÉCRET approuvant la délibération du conseil gé

néral des établissements français dans l’Inde sur 
l’assiette du timbre.

(Journ. off., 9 juin 1898.)

Art. 1er. Est approuvée, en ce qui concerne le mode d’as
siette et les règles de perception de la taxe sur le timbre, la dé
libération susvisée du conseil général des établissements français 
dans l’Inde, en date du 17 décembre 1897.

1er juin 1898
DECRET portant règlement d’administration pu

blique sur l’emploi de l’alcool dénaturé dans l’in
dustrie et les mesures d’application de la loi du 
10 décembre 1897.

(Journ. off., 4 juin 1898.)

Titre Ior. — De la dénaturation et de l’emploi des alcools
DESTINÉS AUX USAOKS INDUSTRIELS.

Art. lor. Toute personne qui se propose de dénaturer des 
alcools ou de faire emploi, dans son industrie, d’alcool dénaturé 
doit adresser une demande au directeur départemental des con
tributions indirectes. — Les fabricants de produits à base d’al
cool dénaturé doivent indiquer dans leur demande la nature, 
l’espèce, la qualité des produits qu’ils fabriquent et les usages 
auxquels ces produits sont destinés. Ils doivent produire, en

outre, une patente valable pour l’exercice de l’industrie aux 
besoins de laquelle l’alcool doit être employé.

2. Les dénaturateurs doivent joindre à leur demande un plan 
intérieur, avec légende, de toutes les parties de leur établisse
ment. Ce plan, établi en double expédition, présente pour l’en
semble des ateliers l’emplacement des cuves ou autres récipients 
établis à demeure et, le cas échéant, l’emplacement de tous les 
appareils de distillation ou de rectification, avec l’indication 
des numéros d’ordre des appareils ou récipients. — Les change
ments ultérieurs seront déclarés à l’avance : ils donneront lieu à 
la production d’un plan rectificatif.

3. A Paris, les dénaturations sont faites dans les entrepôts 
réels.

4. Dans les distilleries, les locaux où s’opèrent les dénatura
tions, ainsi que les magasins où sont placés les alcools dénaturés 
et les produits fabriqués avec ces alcools, doivent être complète
ment séparés des locaux contenant les appareils de distillation 
ou de rectification et de ceux où se trouvent des alcools non 
dénaturés.. — Dans les établissements autres que les distilleries, 
les ateliers où s’opèrent les dénaturations ainsi que les magasins 
où sont placés les alcools dénaturés et les produits fabriqués avec 
ces alcools, ne peuvent avoir de communication que par la voie 
publique avec les locaux contenant des alambics ou avec ceux 
où se trouvent des alcools non dénaturés destinés à la vente en- 
gros ou en détail. — Toutefois, si la nature des fabrications 
industrielles exige absolument l’emploi d’appareils de distillation 
ou de rectification, l’administration des contributions indirectes 
peut autoriser, aux conditions qu’elle détermine, l’installation 
de ces appareils dans les locaux affectés à la dénaturation ou à 
l’emmagasinement des alcools dénaturés.

5. Les cuves dans lesquelles s’opère le mélange de l’alcool 
avec les substances dénaturantes doivent être isolées, bien éclai
rées et reposer sur des supports à jour. Les supports auront une 
hauteur de 1 mètre au moins au-dessus du sol, et il existera tout 
autour des cuves un espace libre d’au moins 60 centimètres. — 
Chacun de ces récipients sera muni de deux indicateurs à 
niveau, avec tube en verre et curseur, gradués par hectolitres et 
par décalitres, et fixés sur les points désignés par le service. Leur 
couvercle devra être mobile dans toutes ses parties et disposé de 
manière à pouvoir être entièrement enlevé lors des opérations. 
— Les industriels doivent, pour l’agencement de leurs ateliers 
et magasins, ainsi que du local et des bacs affectés au dépôt des 
dénaturants, se conformer aux conditions particulières que l’ad
ministration jugerait utiles, et spécialement prendre à leurs frais 
les dispositions nécessaires pour que le service puisse apposer 
des cadenas ou des plombs aux endroits qu’il indiquera. — Les 
employés peuvent fixer un scellé sur l’entrée des cadenas dont 
ils conserveront les clefs. — Les appareils et récipients re
çoivent un numéro d’ordre qui est gravé ou peint sur chacun 
d'eux avec l’indication de sa contenance, en caractères d’au 
moins 5 centimètres de hauteur, par les soins et aux Irais de 
l’industriel. — Il ne pourra être procédé à des opérations de 
dénaturation, avec le bénéfice de la modération de taxe, que 
lorsque les installations ou les modifications auront été agréées- 
par l’administration des contributions indirectes.

6. Pour les établissements actuellement existants, le plan 
exigé par l’article 2 devra être fourni dans un délai de trois 
mois à dater de la mise en vigueur du présent règlement. — 
Les aménagements prescrits par les articles 4 et 5 devront être- 
réalisés dans le même délai.

7. Les distillateurs restent soumis, dans leurs ateliers de 
dénaturation, aux prescriptions des règlements sur les distilleries 
qui.ue sont pas contraires à celles du présent règlement.— Sauf 
les dispositions particulières contenues dans les articles 4, 5 et 
6 du présent règlement, les autres industriels sont, au point de- 
vue de l’épalement des vaisseaux, du logement, du pesage et du 
mesurage des produits, de l’agencement des bacs, récipients et 
tuyaux adducteurs d’alcool, assujettis aux obligations des distil
lateurs de profession.

8. Des décisions du ministre des finances, rendues sur l’avis 
du comité consultatif des arts et manufactures, déterminent les 
conditions que doivent remplir les alcools présentés à la dénatu
ration.

9. Les dénaturateurs d’alcool doivent, au cours du dernier 
trimestre de chaque année, faire une commande générale de 
dénaturants pour l’année suivante et indiquer les époques aux
quelles les livraisons devront être effectuées.— Ils seront admis, 
au cours de l’année, à modifier la commande générale. — Le
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prix des dénaturants fournis par l’Etat est payable après chaque 
opération de dénaturation, en numéraire ou en obligations cau
tionnées, dans les conditions déterminées par la loi du 15 février 
1875. — Dans chaque usine, un local parfaitement clos et 
aménagé, avec les bacs et tous les ustensiles nécessaires, est 
affecté gratuitement au dépôt des dénaturants. L’entretien des 
bacs et ustensiles est à la charge de l’industriel.

10. Les fabricants de produits à base d’alcool qui désirent 
être admis à employer des formules spéciales de dénaturation, 
conformément au quatrième paragraphe de l’article 3 de la loi 
du 16 décembre 1897, font connaître dans la demande à pro
duire en vertu de l’article 1er les indications supplémentaires 
suivantes : — 1° Le mode d’emploi de l'alcool et les procédés 
proposés pour sa dénaturation : —- 2° La quotité d’alcool néces
saire à la fabrication des produits. — Lorsque le procédé de 
dénaturation a déjà été autorisé pour cette industrie, l’adminis
tration des contributions indirectes statue sur la demande. S’il 
s’agit d’un procédé nouveau, le ministre détermine, sur l’avis du 
comité consultatif des arts et manufactures, les conditions aux
quelles la dénaturation devra être opérée. — Les substances 
dénaturantes, employées dans les procédés spéciaux de dénatu
ration, pour lesquelles des types ont été déterminés par le comité 
consultatif des arts et manufactures, doivent être conformes à 
ces types. Elles sont vérifiées par l’administration d’après les 
échantillons prélevés, à titre gratuit, par les agents.

11. Chaque opération de dénaturation est précédée d'une 
déclaration. —- Dans les distilleries soumises à une surveillance 
permanente, cette déclaration est faite aux agents préposés à la 
surveillance de l’usine. — Pour les autres établissements, elle 
est faite à la recette buraliste désignée par les agents des contri
butions indirectes, qui font connaître au déclarant le jour et 
l’heure auxquels ils peuvent assister aux opérations. Le délai 
dans lequel les agents devront se présenter est fixé à deux jours 
pour les localités où il existe un poste d’employés, et à quatre 
jours pour celles où il n’en existe pas. — Aucune dénaturation 
ne peut être faite hors la présence du service.

12. Les déclarations de dénaturation que les industriels auto
risés à dénaturer par des procédés spéciaux ont à faire en vertu 
de l’article précédent doivent mentionner pour chaque opération : 
— 1° L’espèce, la quantité et le degré des spiritueux à dénatu
rer; — 2° L’espèce et la quantité des substances dénaturantes à 
employer; — 3° La nature des produits à fabriquer.

13. La quantité minimum sur laquelle doit porter chaque, 
opération de dénaturation par le procédé général est fixée à 
20 hectolitres en volume. — Dans les industries qui comportent 
l’emploi de procédés spéciaux, la quantité minimum sur laquelle 
doit porter chaque opération de dénaturation est fixée à 10 hec
tolitres en volume. — Des fixations particulières peuvent être 
autorisées par décrets rendus en Conseil d’Etat.

14. Les distillateurs ne peuvent introduire des alcools dans 
les ateliers de dénaturation qu’au moment même où l’opération 
de dénaturation doit s’effectuer. Le transport de ces alcools de la 
distillerie aux ateliers de dénaturation a lieu en présence du 
service.

15. Les dénaturateurs ne doivent conserver dans les locaux 
affectés à la dénaturation que de l’alcool destiné à être mélangé 
avec les substances dénaturantes ou de l’alcool dénaturé. — En 
outre, les dénaturateurs ne peuvent, sans une autorisation spé
ciale donnée à l’avance par le service des contributions indi
rectes, faire ou laisser sortir des locaux affectés à la dénaturation 
des alcools aucune quantité d’alcool non dénaturé. — Cette 
dernière obligation est également imposée aux dénaturateurs et 
labricants de produits à base d’alcool dénaturé en ce qui con
cerne les alcools placés dans les locaux affectés à l’emmagasine- 
ment des alcools dénaturés. — 11 est interdit aux uns et aux 
antres de détenir de l’alcool dénaturé en dehors des locaux 
déclarés.

16. Les alcools reçus avant ou après dénaturation par les 
fabricants de produits à base d’alcool dénaturé et par les prépa
rateurs d’alcools de chauffage, d’éclairage et d’éclaircissage, 
doivent être conservés dans les fûts d’origine jusqu’à la vérifica- 
ll°n du service. — Après cette vérification, ils peuvent être 
transvasés dans des bacs préalablement épalés et munis d’indi
cateurs gradués et disposés conformément aux prescriptions du 
deuxième paragraphe de l’article 5.

17. Les préparateurs d’alcools de chauffage, d’éclairage et 
d éclaircissage ol les fabricants des produits à base d’alcool 
dénaturé peuvent recevoir des alcools simplement additionnés de
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la principale substance dénaturante, à charge de leur faire subir 
le complément de dénaturation aussitôt après la reconnaissance 
du service et en sa présence.

18. Les alcools dénaturés reçus ou préparés par les fabri
cants de produits industriels doivent être employés dans leur 
établissement même ou être transformés sur place en produits 
achevés, industriels et marchands, reconnus tels à dire d’experts, 
en cas de contestation entre le fabricant et l’administration. — 
En ce qui concerne les vernis, une décision du ministre, rendue 
sur avis du comité des arts et manufactures, déterminera la pro
portion minimum de résine ou de gomme-résine qu’ils devront 
contenir pour être considérés comme produits achevés. — Les 
produits fabriqués doivent être exactement de l’espèce de ceux 
pour lesquels l’autorisation d’employer l’alcool avec modération 
de taxe a été accordée.

19. Les quantités d’alcool dénaturé mises en œuvre qui n’au
raient pas disparu ou qui ne seraient pas transformées au cours 
des manipulations peuvent être régénérées et utilisées à nouveau 
après avoir subi, s’il y a lieu, une nouvelle dénaturation, mais 
elles ne sont pas soumises à une nouvelle taxe. — A cet effet, 
les quantités recueillies sont mises à part et représentées aux 
employés des contributions indirectes. — La régénération et, s’il 
y a lieu, la nouvelle dénaturation des quantités régénérées 
doivent être précédées de déclarations. Ces déclarations sont 
faites à la recette buraliste désignée par le service et dans les 
conditions déterminées par les articles 11 et 12 ci-dessus.

20. Les dénaturateurs et fabricants de produits à base d’al
cool dénaturé sont tenus de supporter, dans les conditions déter
minées pour les distilleries par l’article 235 de la loi du 28 avril 
1816, les visites et les vérifications des employés des contribu
tions indirectes dans leur établissement et dans ses dépendances. 
Ils doivent, dès qu’ils en sont requis, assister aux vérifications 
ou s’y faire représenter par un délégué, les faciliter, et fournir, 
à cet effet, la main-d’œuvre et les ustensiles nécessaires. — Ils 
doivent, en outre, par eux-mêmes ou par leurs délégués, déclarer 
exactement l’espèce et la quantité des produits restant en maga
sin, ainsi que la quantité d’alcool que ces produits représentent. 
— Ils sont aussi tenus de mettre gratuitement à la disposition 
du service, dans leurs ateliers, deux chaises et une table avec 
tiroir fermant à clef.

21. Chaque fois qu’il le juge convenable, le service des con
tributions indirectes prélève gratuitement, dans les ateliers ou 
magasins, des échantillons sur les alcools mis en œuvre, sur les 
substances dont l’addition pourra être exigée à titre de complé
ment de dénaturation, ainsi que sur les produits fabriqués Ou en 
préparation. Il peut également prélever, lors de l’enlèvement et 
en cours de transport, des échantillons sur les produits expé
diés.

22. Il est tenu chez les dénaturateurs un compte d’alcools 
en nature et un compte d’alcools dénaturés. — Le compte des 
alcools en nature est chargé des quantités régulièrement intro
duites et déchargé des quantités soumises à la dénaturation. — 
Le compte des alcools dénaturés est chargé des alcools dénaturés 
successivement préparés ou reçus de l’extérieur et déchargé des 
quantités expédiées en vertu de titres de mouvement ou transfor
mées sur place en produits industriels. —— lout excédent à 1 un 
ou l’autre de ces comptes est saisissable. — Les manquants, 
après allocation de la déduction légale, sont passibles de la taxe 
générale de consommation et, s’il y a lieu, des droits locaux 
propres à l’alcool en nature, défalcation faite de la taxe de 
dénaturation, si elle a été acquittée. — Chez les labricants de 
produits à base d’alcool dénaturé qui ne sont pas dénaturateurs, 
le compte des alcools dénaturés est seul tenu. Pour les pro
duits qui ne retiennent pas l’alcool ou dans lesquels le service 
n’a pas le moyen de reconnaître sa présence, les quantités d al
cool réel à porter en décharge sont évaluées d’après une base de 
conversion convenue entre les labricants et 1 administration des 
contributions indirectes et, en cas de désaccord, arrêtée par le 
ministre des finances sur l’avis du comité consultaül des arts et 
manufactures.

23. Les fabricants de produits à base d’alcool dénaturé
doivent se munir, à leurs frais, d’un registre conforme au modèle 
donné par l’administration, sur lequel ils inscrivent sans aucun 
blanc ni aucune surcharge : — 1° Les quantités d alcool déna
turé préparées sur place ou reçues de 1 extérieur, 2° Celles
mises en œuvre ; — 3° L’espèce et la quantité des produits In 1)ri 
qués, ainsi que la proportion suivant laquelle l’alcool est entré 
dans la préparation de ces produits. — A la fin de chaque opé-
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ration, ils inscrivent, s’il y a lieu, sur le même registre les 
quantités d’alcool qui, n’ayant pas été absorbées par la fabrica
tion, ont été recueillies et qui sont destinées à être régénérées.
— Dans les industries où, au cours des manipulations, l’alcool 
disparaît ou est transformé, les intéressés peuvent s’affranchir 
de la tenue de ce registre en s’engageant à supporter les frais 
d’une surveillance permanente pendant la durée de leurs fabri
cations. — Ces frais seront décomptés par l’administration des 
contributions indirectes à raison du nombre et de la durée des 
vacations et du traitement des agents affectés au contrôle des 
opérations.

24. Les préparateurs d’alcools de chauffage, d’éclairage et 
d’éclaircissage doivent se pourvoir, à leurs frais, d’un registre 
conforme au modèle donné par l’administration, sur lequel ils 
inscrivent, sans aucun blanc ni aucune surcharge, au moment 
même où ils procèdent aux opérations : — 1° La quantité et le 
degré des spiritueux soumis sur place à la dénaturation ou à un 
complément de dénaturation, l’espèce des produits fabriqués, le 
volume des mélanges et la quantité d’alcool réel qu’ils repré
sentent ; — 2° Les quantités qu’ils livrent, ainsi que le nom et 
l’adresse du destinataire ; — 3° Les quantités employées dans 
l’intérieur de l’établissement et la justification de cet emploi.

25. Les personnes autorisées à dénaturer l'alcool peuvent 
réclamer le crédit des droits, à charge de se pourvoir d’une 
licence de marchand en gros.— Dans ce cas, et si l’alcool déna
turé est employé sur place, l’impôt n’est dû qu’au moment de la 
mise emæuvre de l’alcool. — Les quantités d’alcool dénaturé 
correspondant, d'après les bases d’évaluation adoptées par le 
ministre sur avis du comité consultatif des arts et manufactures, 
aux quantités de produits achevés dont l’exportation est justifiée, 
sont portées en déduction de celles qui deviennent ultérieurement 
passibles de la taxe. Les produits doivent être exportés directe
ment, en vertu d’acquits-à-caution garantissant, en cas de non- 
décharge, le double droit de dénaturation. — Si l’alcool déna
turé n’est pas employé sur place, les droits sont exigibles à 
l’enlèvement, à moins que l’expédition ne soit laite à un autre 
fabricant entrepositaire.

26. Les industriels qui n’ont pas réclamé le crédit des droits 
doivent dénaturer les alcools dans un délai de dix jours à partir 
du moment où ils les ont reçus. Ils payent l’impôt au moment 
où se fait la dénaturation.— Les droits sur les alcools dénaturés 
introduits du dehors sont également acquittés dans un délai de 
dix jours à partir du moment où ces alcools sont parvenus dans 
l’établissement.

27. Que le crédit de l’impôt soit ou non demandé, les inté
ressés sont tenus de présenter une caution solvable qui s’engage 
solidairement avec eux à payer les droits ou suppléments de 
droits constatés à leur charge, ainsi que la valeur des dénatu
rants fournis par l’Etat.

28. Les dénaturateurs ne peuvent livrer d’alcool dénaturé 
qu’aux personnes autorisées à en faire usage ou commerce et sur 
une demande extraite du registre à souche dont il sera question 
à l’article ci-après. — Ils remettent cette demande au service.
— Si, après avoir été avisés que l’administration a retiré à une 
personne l’autorisation de recevoir de l’alcool dénaturé, ils lui 
en fournissent, cet alcool est soumis au droit général de con
sommation, alors même qu’ils justifieraient d’une demande en 
règle.

29. Les industriels qui désirent recevoir de l’extérieur des 
alcools dénaturés ont à se pourvoir, à leurs frais, d’un registre 
à souche conforme au modèle donné par l’administration, sur 
lequel ils établissent leurs demandes d’alcools dénaturés. — 
L’ampliation de chaque demande, visée par le chef de service 
local des contributions indirectes, est transmise au dénaturateur 
qui doit effectuer la livraison.— Les alcools dénaturés leur sont 
expédiés sous le lien d’acquits-à-caution garantissant, en cas de 
non-décharge, le payement du double droit de consommation.

30. Les alcools de chauffage, d’éclairage et d’éclaircissage 
expédiés aux marchands en gros sont admis à circuler sous la 
marque du fabricant ou du marchand en gros expéditeur. — 
Les envois faits aux débitants ne peuvent circuler qu’en bidons 
scellés du plomb du fabricant ou du marchand en gros ou en 
bouteilles revêtues de capsules estampées à leur nom. — La 
vente en détail s effectue dans les bidons ou bouteilles d’origine. 
Le débitant doit les livrer intacts, sous le plomb ou l’estampille 
du fabricant ou du marchand on gros expéditeur. — Toutefois, 
les détaillants autres que ceux qui vendent des boissons à con
sommer sur place peuvent être autorisés par l’administration,

aux conditions qu’elle déterminera, à mettre en bidons ou bou
teilles, sous leur marque particulière, les quantités qu’ils auront 
reçues en fûts ou autres récipients.

Titre II. — De la vente de l’alcool dénaturé.
31. En dehors des livraisons faites par les dénaturateurs aux 

industriels autorisés à employer l’alcool dénaturé pour les 
besoins de leur industrie, il ne peut être fait commerce que des 
alcools dits de chauffage, d’éclairage et d’éclaircissage.

32. Toute personne qui veut se livrer au commerce soit en 
gros, soit en détail des alcools de chauffage, d’éclairage et 
d’éclaircissage, adresse au directeur départemental des contri
butions indirectes une demande présentant-la désignation des 
locaux où elle se propose d’exercer ce commerce. — 11 est 
interdit aux marchands en gros et aux débitants de détenir ces 
alcools en dehors des locaux déclarés. — Ils doivent, en tous 
lieux, justifier des entrées en magasin par la représentation 
d ’acquits-à-caution.

33. Toute communication intérieure entre les locaux affectés 
au commerce en gros ou en détail des alcools de chauffage, 
d’éclairage et d’éclaircissage, les bâtiments dans lesquels se 
trouvent des appareils de distillation ou de rectification ou ceux 
qui sont affectés à la fabrication ou au- commerce en gros des 
boissons est interdite.

34. Les marchands en gros ou en détail doivent se pourvoir, 
à leurs frais, d’un registre à souche conforme au modèle donné 
par l’administration, sur lequel ils établissent leurs demandes 
d’alcool de chauffage, d’éclairage et d’éclaircissage.— L’amplia
tion de chaque demande, visée par le chef de service local des 
contributions indirectes, est transmise au dénaturateur ou au 
marchand en gros qui doit effectuer la livraison.

35. Les marchands en gros et au détail doivent inscrire leurs 
réceptions et livraisons, sans aucun blanc ni aucune surcharge, 
sur un registre spécial conforme au modèle donné par l’admi
nistration, dont ils ont à se munir à leurs frais. — Les quantités 
maxirna, en volume, d’alcool de chauffage, d’éclairage et d’éclair
cissage que les marchands en gros et au détail peuvent rece
voir, détenir ou livrer, sont fixées comme suit :

Marchands en gros. — Réceptions : 20 hectolitres par jour; 
— Détention : 100 hectolitres ; — Livraisons : 250 litres par 
jour pour chaque destinataire.

Détaillants. — Réceptions : 250 litres par jour; — Déten
tion : 10 hectolitres; — Livraisons : 20 litres pour chaque 
acheteur.

L’administration des contributions indirectes pourra, sur jus
tifications spéciales, autoriser des réceptions, approvisionne
ments et livraisons dépassant les quantités déterminées par le 
présent article.

36. Les marchands en gros d’alcools de chauffage, d’éclairage 
et d’éclaircissage sont assujettis à toutes les obligations des 
marchands en gros .de boissons, y compris, s’ils réclament le 
crédit des droits, les dispositions relatives à la licence. — Les 
dispositions de l’article 28 du présent règlement leur sont appli
cables. — Les manquants qui ressortent à leur compte, après 
allocation de la déduction légale, sont soumis à la taxe .de con
sommation et, s’il y a lieu, aux droits locaux propres à l’alcool 
non dénaturé, défalcation faite de la taxe de-dénaturation, si elle 
a été acquittée. — Pour l’établissement des inventaires, les 
marchands en gros doivent, dès qu’ils en sont requis, mettre a 
la disposition de l’administration des contributions indirectes les 
instruments de vérification et le personnel nécessaires.

37. Les employés des contributions indirectes sont autorisés 
à prélever, aux fins d’analyse, chez les marchands en gros et les 
débitants d’alcools de chauffage, d’éclairage et d’éclaircissage, 
les échantillons qu’ils jugent nécessaires. — Si les produits son! 
reconnus réunir les éléments prescrits, la valeur des échantillons 
est remboursée aux intéressés par l’administration. — Des pré
lèvements peuvent être effectués, dans les mêmes conditions, 
sur les liquides mis en vente chez les débitants de boissons.

Titre III. — Dispositions communes a la préparation
ET A LA VENTE DE L’ALCOOL DÉNATURE.

38. Les dénaturateurs et fabricants de produits à base d’al
cool dénaturé eutrepositaires auxquels l’autorisation de déna
turer l’alcool ou de faire emploi ou commerce d’alcool dénature 
est retirée par l’administration doivent expédier leurs stocks a 
d’autres eutrepositaires ou payer immédiatement les droits don 
le crédit leur avait été accordé.— Us sont tenus d’écouler, dans
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le délai qui leur est fixé par l’administration, les quantités qu’ils 
ont libérées d’impôt.— Cette dernière disposition est applicable 
aux produits existant chez les fabricants et négociants nonentre- 
positaires, ainsi que chez les débitants.

39. Les divers registres dont la tenue est prescrite par le 
présent règlement sont cotés et parafés par le chef de service 
local des contributions indirectes. — Ils doivent être arrêtés et 
représentés à toute réquisition du service par les industriels et 
commerçants qui en sont dépositaires. — En cas de cessation de 
la fabrication ou du commerce ou de retrait de l’autorisation 
par l’administration, les registres de demande d’alcool dénaturé 
doivent être remis immédiatement au service.

40. En vue de l’application de l’article 8 de la loi du 
16 décembre 1897, les vaisseaux servant au transport des 
alcools dénaturés doivent porter, gravés ou peints en caractères 
d’au moins 3 centimètres de hauteur, les mots : « alcool déna
turé ». Ces mots sont également inscrits sur les étiquettes des 
bouteilles. — Les alcools dénaturés ou les produits fabriqués 
avec ces alcools ne peuvent être soumis, en aucun lieu, à aucun 
coupage, à aucune décantation ou rectification, ni à aucune 
autre opération ayant pour but de désinfecter ou de revivifier 
l’alcool. — Ils ne peuvent être ni abaissés de titre, ni addi
tionnés de matières non prévues par les décisions du ministre 
des finances.

41. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.

1er juin 4898
DÉCRET fixant à 9 p. 100 la tare légale sur l’acide 

oxalique importé dans des fûts ou des caisses en 
bois.

(Journ. off., 4 juin 1898.)

Art. 1er. La tare légale sur l’acide oxalique importé dans des 
fûts ou des caisses en bois est fixée à 9 p. 100.
-> F. L. 6 mai 1841, art. 19 ; 7 mai 1881 ; 11 janv. 1892.

lor juin 4898
DÉCRET portant réorganisation du comité consultatif 

des chemins de fer.

(Journ. off., 7 juin 1898.)

Art. 1er, Le comité consultatif est composé de sept membres de 
droit et de soixante-huit membres nommés par décret. — Sont 
membres de droit : — Le président de la commission des chemins 
de fer du Sénat ; — Le président de la commission des chemins de 
fer de la Chambre des députés; — Le président de la section des 
travaux publics, de l’agriculture, du commerce et de l’industrie 
du Conseil d’Etat; — Le directeur des chemins de fer au minis
tère des travaux publics; — Le directeur des routes, de la navi
gation et des mines au ministère des travaux publics;—Le 
directeur du personnel et de la comptabilité au ministère des 
travaux publics ; — Le directeur du chemins de fer de l’Etat ; — 
Les membres nommés par décret comprennent : — 22 membres 
du Parlement, dont 8 sénateurs et 14 députés ; — 2 membres du 
Conseil d’Etat de la section des travaux publics, de l’agriculture, 
du commerce et de l’industrie; — 2 membres de la Cour des 
comptes ;— 5 représentants du ministère des finances ; — 4 repré
sentants du ministère du commerce, de l’industrie, des postes et 
des télégraphes; — 1 membre de la chambre de commerce de 
Paris ; — Le président du tribunal de commerce de Paris ; — 
^ membres des chambres de commerce des départements ; — 
* représentants du ministère de l’agriculture ; — 1 représentant de 
la Société nationale d’encouragement à l’agriculture ; — 1 repré
sentant de la Société des agriculteurs de France; — 1 repré
sentant de la Société générale des viticulteurs de France; — 
^ représentants du ministère des colonies ;— 1 représentant du 
ministère de la guerre ; — 3 membres du corps des ponts et 
chaussées; — i membre du corps des mines; — 1 représentant

. l’industrie minière; —2 représentants de la navigation inté
rieure; — 3 ingénieurs civils; — I membre de la commission 
Permanente du congrès international des chemins de fer; — 
- ouvriers ou employés des compagnies de chemins de fer.

2. Les inspecteurs généraux chargés de la direction des ser
vices de contrôle de l’exploitation des chemins de fer ont entrée 
dans le comité avec voix délibérative pour les affaires de leur 
service et voix consultative pour les autres affaires. —Un secré
taire avec voix délibérative et deux secrétaires adjoints avec voix 
consultative, pris parmi les maîtres des requêtes ou les auditeurs 
du Conseil d’Etat, sont attachés au comité par arrêté ministériel.
— 4 auditeurs au Conseil d’Etat, nommés par arrêté ministé
riel, sur la présentation du vice-président du comité, sont adjoints, 
en qualité de rapporteurs, pour les affaires d’importance secon
daire. Ils ont voix consultative.

3. Le comité est présidé par le ministre des travaux publics.
— Un vice-président est nommé chaque année par arrêté minis
tériel pour présider les séances en l’absence du ministre, assurer 
la marche du service et désigner les rapporteurs.

4. Les membres du comité consultatif sont nommés pour deux 
ans. Les membres sortants peuvent être renommés.

5. Cesseront de plein droit de faire partie du comité les mem
bres qui n’exerceront plus les fonctions qui ont motivé leur nomi
nation. — Ils seront immédiatement remplacés par des membres 
choisis dans les catégories qu’ils représentaient eux-mêmes, con
formément aux dispositions de l’article 1er.

6. Le comité est nécessairement consulté : — Sur l’homolo
gation des tarifs ; — Sur l’interprétation : 1° des lois et règle
ments relatifs à l’exploitation commerciale des chemins de fer; 
2° des actes de concession ; 3° des cahiers des charges ; — Sur 
les rapports des administrations de chemins de fer entre elles ou 
avec les concessionnaires des embranchements; — Sur les traités 
passés par les administrations de chemins de fer et soumis à 
l’approbation du ministre; — Sur la demande en autorisation 
d’émission d’obligations ; — Sur les demandes d’établissement de 
stations ou de haltes sur les lignes en exploitation ; — Sur les 
réclamations relatives à la marche des trains ; — Sur les vœux 
ou pétitions tendant à la création de nouveaux trains.

7. Le comité délibère en outre et fournit son avis sur toutes 
les autres questions qui lui sont soumises par le ministre, relati
vement à l’établissement et à l’exploitation des chemins de fer 
d’intérêt général, d’intérêt local ou des tramways, notamment 
sur le mode à adopter pour la mise en exploitation des lignes 
nouvelles, sur le rachat des concessions ou la fusion des compa
gnies. Il donne également son avis sur toutes les questions rela
tives à l’organisation, par les soins des compagnies, de caisses 
de retraites, d’économats et toutes autres institutions analogues.

8. Le comité délibère sur un rapport écrit, présenté par un 
des membres ou par un des secrétaires, ou par un des au liteurs 
au Conseil d’Etat, adjoints comme rapporteurs. — Des sous- 
comités institués par arrêtés ministériels peuvent être chargés 
d’émettre, aux lieu et place du comité, un avis sur les affaires de 
moindre importance.

9. Le comité peut, avec l’assentiment du ministre, procéder à 
des enquêtes. — 11 entend les représentants des administrations 
de chemins de fer ainsi que ceux du commerce et de l’industrie, 
toutes les fois qu’il le juge utile pour éclairer ses délibérations. 
Il les convoque soit spontanément, soif sur leur demande.

10. Le comité se réunit, en dehors de la période des vacances, 
au moins une fois par semaine et aussi souvent que les besoins 
du service l’exigent.

4 juin 4898

DÉCRET relatif au service des prisons 
et établissements pénitentiaires de l’Algérie.

(Journ. off., 6 août 1898,)

Art. 1er. Le service des prisons et établissements péniten
tiaires de l’Algérie est placé sous l’autorité directe du gouver
neur général de l’Algérie.

2. Les lois, ordonnances, décrets, arrêtés et instructions en 
vigueur dans la métropole demeurent exécutoires en Algérie, sous 
réserve des dispositions spéciales existant dans la législation de 
la colonie.

3. Les fonctionnaires, employés et agents de tous ordres des 
services pénitentiaires de l’Algérie, soit qu’ils viennent de 
France, soit qu’ils habitent la colonie, sont nommés par le gou
verneur général. —Le gouverneur général, par décision non
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motivée, refuse ou retire son agrément à la nomination, par les 
particuliers ou sociétés propriétaires, du personnel attaché aux 
colonies privées de jeunes détenus.

4. Les avancements, les peines disciplinaires de toute nature, 
les congés, les admissions à la retraite sont prononcés par le 
gouverneur général.

5. Le gouverneur général centralise tous les services de l'ad
ministration pénitentiaire de l’Algérie. — Les dossiers du per
sonnel de ce service, actuellement en fonctions dans la colonie, 
lui seront remis.

6. Il transmet au ministère, appuyées de son avis, les propo
sitions de grâces, de réductions de peines et de libération 
conditionnelle faites en faveur des condamnés détenus dans les 
divers établissements pénitentiaires.

1. Les dossiers spéciaux des relégables et des condamnés aux 
ti avaux forcés concentrés au dépôt de l’Harrach (hommes) ou au 
quartier spécial du Lazaret (femmes relégables), constitués en 
vue de la désignation de la colonie d'internement ou de transpor
tation, seront également remis par les soins du gouverneur 
général au ministère au fur et à mesure de leur préparation.

8. Une section technique, composée d’un employé ayant rang 
de contrôleur, d’un employé ayant rang de greffier, de deux 
commis aux écritures et d’un gardien commis-greffier, est ratta
chée, pour la centralisation des services, à l’un des bureaux du 
gouverneur général.

9. Un contrôleur général des services nommé par décret, sur 
la proposition du ministre de l’intérieur, sera chargé, sous l’au
torité du chef de la colonie, du contrôle des divers services péni
tentiaires; il effectuera l’inspection annuelle prescrite par le 
decret du 25 juin 1891, rendra compte de sa tournée dans un 
rapport au gouverneur, qui le fera parvenir au ministre avec ses 
observations et avis, s’il y a lieu. — Ce contrôleur général étu
diera toutes les questions intéressant les services pénitentiaires 
dont le gouverneur général lui confiera l’examen, notamment en 
matière de préparation de cahier des charges pour la mise en 
adjudication des services, pour la vente ou l’achat des produits 
par 1 Etat ; de constitution de chantiers extérieurs employés à 
des travaux publics; d’exploitation forestière, de colonisation 
chez des particuliers et de préparation du budget des dépenses.

10. Le budget des dépenses pénitentiaires de l’Algérie est
préparé par le gouverneur général, après avis du conseil supé
rieur, et adressé par lui au ministère de l'intérieur. __Les
crédits budgétaires sont ouverts au ministère de l’intérieur et mis 
a la disposition du gouverneur général qui peut, ou les ordon
nancer directement, ou en assigner une partie aux ordonnateurs 
secondaires.

11. Le décret du 18 décembre 1874 et toutes autres disposi
tions contraires au présent décret sont et demeurent abrogés.

9 juin 1898
DÉCRET modifiant : 1° l’article 9 du décret du 

23 mai 18G0*, déjà modifié et complété par les dé
crets du 2 février 1891* et 31 mars 1895*, insti
tuant les compagnies disciplinaires des colonies; 
2° celui du 5 juillet 1890, articles 3 * et 15*. por
tant organisation des compagnies disciplinaires.

(Journ. off., 12 juin 1898.)

9 juin 1898
DÉCRET créant au ministère des finances un service 

du renouvellement, ou de la révision et de la conser
vation du cadastre.

(Journ. off., 13 juin 1898.)

Art. 3. Les levers cadastraux sont appuyés sur une triangu
lation spéciale dérivant de la grande triangulation, dite de l’étal- 
major, préalablement revisée à cet effet. — La marche des 
opérations cadastrales suit celle du travail de révision de la 
grande triangulation.

6. L’expertise cadastrale et tous les travaux qui s’y rattachent 
sont exécutés par les agents du service des contributions di
rectes dans les conditions prévues par les lois et règlements en 
vigueur.

11 juin 1898
DÉCRET modifiant l’article 3 du décret du 31 mai 

1890* qui organise la reconnaissance par l’État des 
écoles supérieures de commerce.

(Journ. off., 14 juin 1898.)
-> T. L. 15 juill. 1889, art. 23 ; Piègl. 23 nov. 1889, art. 2; 
Décr. lor juill. 1898.

11 juin 1898
DÉCRET relatif aux écoles de commerce 

actuellement existantes et reconnues par lÉtat.

(Journ. off., 14 juin 1898.)

Titre Ier. — Des concours d’entrée.

Art. 2. Les écoles se recrutent exclusivement par voie de con
cours, sans distinction entre les élèves français et étrangers. 
Toutefois, les directeurs peuvent admettre, dans une proportion 
déterminée par arrêté ministériel, des élèves français et étran
gers qui sont spécialement autorisés à suivre les cours des écoles 
sans subir le concours. Ces élèves ne reçoivent ni diplôme ni 
certificat.

14 juin 1898
DÉCRET relatif à la désignation des comptables 

en deniers ou en matières des chemins de fer de 
l'État.

(Journ. off., 19 juin 1898.)

Art. 1er. Le ministre des travaux publics désigne, sur la pro
position du directeur des chemins de fer de l’Etat, les comptables 
en deniers ou eu matières des chemins de fer de l’Etat qui sont 
tenus de fournir un cautionnement. — Il détermine la nature et 
la quotité de ce cautionnement.

2. Le cautionnement des comptables qui occupent actuelle
ment d’autres fonctions que celles qui seront désignées par le 
ministre des travaux publics en vertu de l’article 1er sera rem
boursé aux ayants droit sans qu’il soit nécessaire de produire un 
certificat de quitus.

3. Est abrogé le paragraphe 2 de l’article 12 du décret du 
25 mai 1878, relatif à l’organisation du service financier des 
chemins de fer de l’Etat.

16 juin 1898
DÉCRET relatif à l'établissement a la charge des 

commerçants cle boissons d’une licence municipale 
en addition au droit de licence perçu pour le compte 
du Trésor.

(Journ. off., 21 juin 1898.)

Art. 1er. Les licences que les articles 4 et 7 de la loi du 
29 décembre 1897 autorisent les conseils municipaux à établir* 
sous réserve de l’approbation préfectorale, à la charge des com
merçants de boissons doivent s'appliquer à toute personne ven
dant en détail sur le territoire de la commune.

2. Le droit fixe ne peut dépasser le montant, en principal et 
décimes, du droit de licence perçu au profit do l’Etat, -y" k 
maximum est fixé pour Paris à un quart en sus du maximmn
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applicable aux villes de la catégorie de population immédia
tement inférieure. — Les maxima prévus aux deux paragraphes 
qui précèdent sont portés au double pour les établissements ne 
vendant pas exclusivement des boissons hygiéniques.

3. Le débitant qui possède plusieurs établissements est assu
jetti à un droit fixe pour chacun de ces établissements.

4. Le droit proportionnel est assis sur la valeur locative tant 
de la maison d’habitation du débitant que des magasins, bou
tiques, salles de débit ou de consommation et autres locaux ser
vant à l’exercice de son commerce. — La valeur locative est 
déterminée conformément aux dispositions de l’article 12 de la 
loi du 15 juillet 1880 sur les patentes.

5. Si le débitant possède dans la commune plusieurs maisons 
d’habitation, le droit proportionnel n’est dû que pour celles de 
ces maisons qui servent à l’exercice du commerce de boissons. 
— Si le commerce des boissons ne constitue pas la profession 
principale du débitant et s’il ne l’exerce pas par lui-même, le 
droit proportionnel n’est dû que sur la maison d’habitation de la 
personne préposée à ce commerce.

6. Sont affranchis du droit proportionnel les locaux qui, 
dans les hôtels, auberges, etc., sont destinés à l’usage particu
lier des voyageurs ou loués en garni, ainsi que les écuries et 
remises.

7. Le taux du droit proportionnel ne peut être supérieur à 
5 p. 100 de, la valeur locative.

8. Le droit proportionnel est, pour les cantiniers attachés à 
à l’armée, les propriétaires vendant exclusivement les boissons 
de leur cru, les débitants extraordinaires ou forains et les col
porteurs de boissons, uniformément évalué à la moitié du droit 
fixe.

9. Dans les sociétés en nom collectif, l'associé principal est 
seul assujetti au droit fixe. — Le droit proportionnel est établi 
sur la maison d’habitation du même associé et sur tous les lo
caux qui servent à la société pour l’exercice de son commerce. 
— La maison d’habitation de chacun des autres associés est 
affranchie du droit proportionnel, à moins qu’elle ne serve à 
l’exercice du commerce de la société.

10. Les droits sont dus jusqu’à la fin de l’année par les dé
bitants exerçant au Ier janvier. — Toutefois, en cas de cessa
tion de commerce en cours d’année, les droits cessent d’être dus 
pour les mois non encore commencés. Les droits y afférents tom
bent de plein droit en non-valeurs. — Les déclarations de 
cesser reçues par le service des contributions indirectes sont 
immédiatement notifiées aux agents de recouvrement.

t 11. Les débitants de boissons qui entreprennent leur profes
sion dans le cours de l’année ne doivent la licence municipale 
fin’à partir du premier jour du mois dans lequel ils ont com
mencé à exercer. — Il est dû un supplément de droit propor
tionnel par les débitants de boissons qui prennent des maisons 
ou locaux d’une valeur locative supérieure à celle des maisons 

locaux pour lesquels ils avaient été primitivement imposés. 
Ce supplément est calculé à compter du premier jour du mois 
*ians lequel le changement a été opéré.

12. Les débitants extraordinaires, les forains et les colpor
teurs de boissons ne peuvent exercer aucun acte de commerce 
luns la commune avant d’avoir acquitté le montant de la licence 
municipale. — Les licences prévues au paragraphe précédent 
®°nt, exceptionnellement, établies par douzièmes. Elles sont dé
livrées par l’agent de recouvrement, qui transmet directement 
au directeur des contributions directes les indications nécessaires 
P°ur que le montant en soit compris dans les rôles supplémen- 
taires prévus à l’article 15.

18. Les contrôleurs des contributions directes procèdent an
nuellement de concert avec le maire, d’après la liste des débi- 
ants de boissons dressée par le service des contributions indi- 
ectes, à la formation des matrices des licences municipales. — 

1 ans, ils effectuent rapidement le recensement des imposables, 
a'ec l’aide de la commission des répartiteurs.

,14. Des matrices supplémentaires sont établies dans les 
eiües conditions pour l’imposition (les droits et suppléments de 
f°its prévus par les articles 11 et 12 et des droits dus par les

débitants qui auraient été omis dans les matrices primitives, 
jjj Los rôles primitifs et supplémentaires sont établis par le 

recteur des contributions directes et rendus exécutoires par le
Préfet, Us sont ensuite remis aux municipalités avec les
Avertissements.

La taxe est exigible par douzièmes. — Le recouvrement

peut être effectué par les percepteurs des contributions directes 
pour le compte du receveur municipal, en vertu d’une autorisa
tion du ministre des finances. Il peut également être confié à 
l’administration des contributions indirectes, en vertu de traités 
conclus dans les conditions prévues par l’article 158 de la loi 
du 28 avril 1816.

17. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées et les 
poursuites exercées comme en matière de contributions directes.

18. Les frais d’assiette, d’impression et d’expédition des ma
trices des rôles, ainsi que les frais de confection et de distribu
tion des avertissements, sont à la charge des communes.

18 juin 1898
DÉCRET complétant le règlement d’administration 

publique du 27 mars 1893 sur la comptabilité des 
fabriques.

(Journ. off., 21 juin 1898.)

Art. 1er. Les articles 7, 17, 26 et 27 du décret du 27 mars 
1893 sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Décr. 27 mars 1893, 
art. 7, 17, 26 et 27.)
-> F. Décr. 30 déc. 1809; Ord. 12 janv. 1825; L. 26 janv.. 
1892; Décr. 27 mars 1893.

18 juin 1898
DÉCRET complétant le règlement d’administration 

publique du 27 mars 1893 sur la comptabilité des 
conseils presbytèraux.

(Journ. off., 21 juin 1898.)

Art. 1er. Les articles 17, 26 et 33 du décret du 27 mars 
1893 sont modifiés ainsi qu’il suit ; (F. Décr. 27 mars 1893, 
art. 17, 26 et 33.)
-> F. L. 18 germ. anX; Décr. 28 mars 1852; L. 1er août 
1879; Décr. 12 mars 1880; L. 26 janv. 1892, art. 78; Décr. 
27 mars 1893.

18 juin 1898
DÉCRET complétant le règlement d’administration 

publique du 27 mars 1893 sur la comptabilité des 
consistoires et des communautés israélites.

(Journ. off., 21 juin 1898.)

Art. 1er. Les articles 16, 25 et 32 du décret du 27 mars- 
1893 sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Décr. 27 mars 1893, 
art. 16, 25 et 32.)
-> F. Décr. 17 mars 1808; 11 déc. 1808; L. 18 août 1831 ; Ord. 
25 mai 1844 ; Décr. 29 août 1862 ; L. 26 janv. 1892, art. 78 ; 
Décr. 27 mars 1893.

*21 juin 1898
LOI portant modification des articles 31 et 103 

et abrogation de l'article 32 du Code forestier.

(Journ. off., 23 juin 1898.)

Art. 1er. Les articles 31 et 103 du Code loreslier sont rem
placés par les dispositions ci-après : (F. G. for., art. 31 et 103.) 

2. L’article 32 du Code forestier est abrogé.
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21 juin 1898

LOI portant abrogation de l'article 153 
et modification de l’article 154 du Code forestier. 

(Journ. off., 23 juin 1898.)

Art. 1er. L’article 153 du Code forestier est abrogé.
2. L’article 154 du même Code est modifié ainsi qu’il suit : 

(F. C. for., art. 154.)

21 juin 1898
LOI sur le Code rural.

(Journ. off., 23 juin 1898 )

TITRE /«<■. — De la police rurale concernant les personnes, 
les animaux et les récoltes.

Art. 1er. Les maires sont chargés, sous la surveillance de 
1administration supérieure, d’assurer, conformément à la loi du 
o avril 1884, le maintien du bon ordre, de la sécurité et de la 
salubrité publiques, sauf dans les cas où cette attribution appar
tient aux préfets. Ils sont également chargés de l’exécution des 
actes de l’autorité supérieure relatifs à la police rurale.

Chapitre Ier. — De 1A sécurité publique.
2. Les maires veillent à tout ce qui intéresse et garantit la 

sécurité publique. — Ils doivent, par des précautions convena
bles, prévenir les accidents et les fléaux calamiteux, pourvoir 
d’urgence à toutes les mesures d’assistance et de secours et, s’il 
y a lieu, provoquer l’intervention de l’administration supérieure.

3. Le maire peut prescrire la réparation ou la démolition des 
murs, bâtiments ou édifices quelconques longeant la voie ou la 
place publique, lorsqu’ils menacent ruine et qu’ils pourraient, 
par leur effondrement, compromettre la sécurité.

4. Dans les cas prévus par l’article 3, l’arrêté prescrivant la 
réparation ou la démolition du bâtiment menaçant ruine est no
tifié au propriétaire, avec sommation d’avoir à effectuer les tra
vaux dans un délai déterminé et, s’il conteste le péril, de faire 
commettre un expert chargé de procéder contradictoirement, et 
au jour fixé par l’arrêté, à la contestation de l’état du bâtiment 
et de dresser rapport. — Si, au jour indiqué, le propriétaire 
n a point fait cesser le péril et s’il n’a pas cru devoir désigner 
un expert, il sera passé outre à la visite par l’expert seul nommé 
par l’administration. — L’arrêté et les rapports d’experts sont 
transmis immédiatement au conseil de préfecture. Dans les huit 
jours qui suivent le dépôt au greffe, le conseil, s’il y a désaccord 
entre les deux experts, désigne un homme de l’art pour procéder 
à la même opération. — Dans le cas d’une constatation unique, 
le conseil de préfecture peut ordonner telles vérifications qu’il 
croit nécessaires. — Le conseil de préfecture, après avoir en
tendu les parties dûment convoquées conformément à la loi, 
statue sur le litige de l’expertise, fixe, s’il y a lieu, le délai pour 
1 exécution des travaux ou pour la démolition ; il peut autoriser 
le maire à y faire procéder d’office et aux frais du propriétaire, 
si cette exécution n’a point eu lieu à l’époque prescrite. — No
tification de l’arrêté du conseil est faite au propriétaire par la 
voie administrative.— Recours contre la décision peut être porté 
devant le Conseil d’Etat.

5. En cas de péril imminent, le maire, après avertissement 
adressé au propriétaire, provoque la nomination, par le juge de 
paix, d un homme de l’art, qui est chargé d’examiner l’état des 
bâtiments dans les vingt-quatre heures qui suivent sa nomina
tion. — Si le rapport de cet expert constate l’urgence ou le péril 
grave et imminent, le maire ordonne les mesures provisoires 
nécessaires pour garantir la sécurité. — Dans le cas où ces me
sures n auraient point été exécutées dans le délai imparti par la 
sommation, le maire a le droit de faire exécuter d’office, et aux 
frais du propriétaire, les mesures indispensables. — Il est en
suite procédé conformément aux dispositions édictées dans l’ar
ticle précédent.

6- Lorsqu’à défaut du propriétaire le maire a dû prescrire 
execution des travaux, ainsi qu’il a été prévu aux articles 4 

et 5, le montant des frais est avancé par la commune; il est re
couvré comme en matière de contributions directes.

7. Dans le cas de danger grave et imminent, comme inonda
tion, rupture de digues, incendie d’une forêt, avalanche, ébou-

lements de terres ou de rochers, ou tout autre accident naturel, 
le maire prescrit l’exécution des mesures de sûreté exigées par 
les circonstances. Il informe d’urgence le préfet et lui fait con
naître les mesures qu’il a prescrites.

8. Le maire prescrit que le ramonage des fours, fourneaux et 
cheminées des maisons, des usines, etc., doit être effectué an 
moins une fois chaque année. — Il ordonne, s’il y a lieu, la 
réparation ou, en cas de nécessité, la démolition des fours, four
neaux et cheminées dont l’état de délabrement ferait craindre 
un incendie ou d’autres accidents. — Les règles prescrites par 
les articles 4, 5 et 6 sont applicables en cas de réparation ou de 
démolition.

9. Le préfet sur l’avis conforme du conseil général, peut in
terdire, dans l’étendue du département, l’emploi de certains ma
tériaux pour la construction des bâ timents ou celle des toitures, 
ou prescrire les précautions qui devront être adoptées pour cette 
construction.

10. Le préfet, sur l’avis du conseil général et des chambres 
consultatives d’agriculture, prescrit les précautions nécessaires 
pour écarter les dangers d’incendie et, notamment, l’interdiction 
d’allumer des feux dans les champs à moins d’une distance dé
terminée des bâtiments, vignes, vergers, haies, bois, bruyères, 
meules de grains, de paille, des dépôts régulièrement autorisés 
de bois et autres matières inflammables appartenant à autrui. — 
Il peut, sur l’avis du maire, lever temporairement l’interdiction, 
afin de permettre ou de faciliter certains travaux.

11. Les maires peuvent prescrire que les meules de grains, 
de paille, de fourrage, etc., seront placées à une distance déter
minée des habitations de la voie publique.

12. Le préfet, après avis du conseil général et des chambres 
consultatives d’agriculture, détermine les mesures à prendre dans 
toute exploitation agricole où il est fait usage constant ou mo
mentané d’appareils mécaniques, afin d’éviter les dangers spé
ciaux pouvant résulter de ces appareils, dangers d’incendie ou 
dangers concernant les personnes.

13. Lemaire peut prescrire aux propriétaires, usufruitiers, 
usagers, fermiers ou à tous autres possesseurs ou exploitants 
d entourer d’une clôture suffisante les puits et les excavations 
présentant un danger pour la sécurité publique.

14. Les animaux dangereux doivent être tenus enfermés, atta
chés, enchaînés et de manière qu’ils ne puissent causer aucun 
accident soit aux personnes, soit aux animaux domestiques.

15. Lorsque des animaux errants sans gardien, ou dont le 
gardien refuse de se faire connaître, sont trouvés pacageant sur 
des terrains appartenant à autrui, sur des accotements ou dé
pendances des routes, canaux, chemins ou sur des terrains com
munaux, le propriétaire lésé ou son représentant a le droit de 
les conduire ou de les faire conduire immédiatement au lieu de 
dépôt désigné par l’autorité municipale. — Le maire, s’il con
naît le propriétaire responsable du dommage, lui en donne avis. 
Dans le cas contraire, il est procédé à la vente de ces animaux, 
conformément aux dispositions de l’article 1er du titre VI, livre Ier, 
du Code rural. —Lorsque les animaux errants qui causent le 
dommage sont des volailles, des oiseaux de basse-cour de quelque 
espèce que ce soit, ou des pigeons, le propriétaire, fermier ou 
métayer du champ envahi pourra les tuer, mais seulement sur le 
lieu, au moment où ils auront causé le dégât et sans pouvoir se 
les approprier. — Si, dans un délai de vingt-quatre heures, 
celui auquel appartiennent les volailles tuées ne les a pas enle
vées, le propriétaire, fermier ou métayer du champ envahi est 
tenu de les enfouir sur place.

16. Les maires prennent toutes les mesures propres à empé' 
cher la divagation des chiens; ils peuvent ordonner que les chiens 
seront tenus en laisse ou muselés. Ils prescrivent que les chiens 
errants et tous ceux qui seraient trouvés sur la voie publique on 
dans les champs non munis d’un collier portant le nom et le 
domicile de leur maître seront conduit à la fourrière et abattus 
après un délai de quarante-huit heures s’ils n’ont point été ré
clamés et si le propriétaire reste inconnu. — Le délai est porte 
à huit jours francs pour les chiens avec collier ou portant 1» 
marque de leur maître. — Les propriétaires, fermiers ou mé
tayers ont le droit de saisir ou de faire saisir par le garde cham 
pêtre ou tout autre agent de la force publique les chiens que 
leurs maîtres laissent divaguer dans les bois, les vignes ou e‘ 
récoltes. Les chiens saisis sont conduits au lieu de dépôt désir11 
par l’autorité communale, et si, dans les délais ci-dessus fi*®"’ 
ces chiens n’ont point été réclamés et si les dommages et m 
autres frais ne sont point payés, ils peuvent être abattus si 
l’ordre du maire.
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17. Les maires prescrivent aux propriétaires de ruches toutes 

les mesures qui peuvent assurer la sécurité des personnes, des 
animaux, et aussi la préservation des récoltes et des fruits. —
A défaut de l’arrêté préfectoral prévu par l’article 8 du livre Ier, 
titre IV, du Code rural, les maires déterminent à quelle distance 
des habitations, des routes, des voies publiques les ruchers dé
couverts doivent être établis. — Toutefois, ne sont assujettis à 
aucune prescription de distance les ruches isolées des propriétés 
voisines ou des chemins publics par un mur ou une palissade 
en planches jointes à hauteur de clôture.

Chapitre II. — De la salubrité publique.

18. Les maires sont chargés de veiller à tout ce qui intéresse 
la salubrité publique. — Ils assurent l’exécution des dispositions 
légales et réglementaires qui ont pour but de prévenir les mala
dies contagieuses ou épizootiques. — Ils doivent donner avis 
d’urgence au préfet de tout cas d’épidémie, de tout cas d’épizootie 
qui leur seraient signalés dans le territoire de la commune. — 
Ils peuvent prendre des mesures provisoires qu’ils jugent utiles 
pour arrêter la propagation du mal.

Re section. — Police sanitaire.
19. En cas d’insalubrité constatée par le conseil d’hygiène et 

de salubrité de l’arrondissement, le maire ordonne la suppres
sion des fosses à purin non étanches et puisards d’absorption.
— Sur l’avis du même conseil, le maire peut interdire les dépôts 
de vidange ou de gadoue qui seraient de nature à compromettre 
la salubrité publique.—11 détermine les mesures à prendre pour 
empêcher l’écoulement sur la voie publique des liquides prove
nant des dépôts de fumiers et des étables. — Les décisions des 
maires peuvent toujours être l’objet d’un recours au préfet.

20. Il est interdit de laisser écouler, de répandre ou de jeter 
soit sur les places et voies publiques, soit dans les fontaines, 
dans les mares et abreuvoirs, soit sur les lieux de marchés ou 
rassemblements d’hommes ou d’animaux, des substances suscep
tibles de nuire à la salubrité publique.

21. Les maires surveillent, au point de vue de la salubrité, 
l’état des ruisseaux, rivières, étangs, mares ou amas d’eau. Les 
questions relatives à la police des eaux restent réglées par les 
dispositions des titres II et V du livre II du Code rural sur le 
régime des eaux.

22. Le maire doit ordonner les mesures nécessaires pour as
surer l’assainissement et, s’il y a lieu, après avis du conseil 
municipal, la suppression des mares communales placées dans 
l’intérieur des villages ou dans le voisinage des habitations, 
toutes les fois que ces mares compromettent la salubrité publique.
— A défaut du maire, le préfet peut, sur l’avis du conseil d’hy
giène et après enquête de commode et incommodo, décider la 
suppression immédiate de ces mares, ou prescrire, aux frais de 
la commune, les travaux reconnus utiles.— La dépense est com
prise parmi les dépenses obligatoires prévues à l’article 136 de 
la loi du 5 avril 1884.

23. Le maire prescrit aux propriétaires de mares ou fossés à 
eau stagnante établis dans le voisinage des habitations d’avoir 
soit à les supprimer, soit à exécuter les travaux, ou à prendre 
les mesures nécessaires pour cesser toutes causes d’insalubrité.
— En cas de refus ou de négligence, le maire dénonce à l’ad
ministration préfectorale l’état d’insalubrité constatée. — Le 
Préfet, après avis du conseil d’hygiène et du service hydrau
lique, peut ordonner la suppression de la mare dangereuse ou 
prescrire que les travaux reconnus nécessaires seront exécutés 
d’office aux frais du propriétaire, après mise en demeure préa
lable. — Le montant de la dépense est recouvré comme en ma
tière de contributions directes, sur un rôle rendu exécutoire par 
le préfet.

24. Le préfet peut interdire la vidange des étangs et autres 
umas d’eau non courante dans les cas et dans les lieux où cette 
opération serait de nature à compromettre la salubrité pu
blique.

25. il est interdit de faire rouir du chanvre, ou du lin, ou 
toutes autres plantes textiles dans les abreuvoirs et lavoirs pu
blics. — Le préfet peut réglementer ou même interdire le rouis- 
sage des plantes textiles dans les eaux courantes et dans les 
étangs. Cette interdiction n’est prononcée qu’après avis du con- 
*®H d’hygiène et de salubrité. — Les routoirs agricoles, c’est-à- 
dire ceux exclusivement destinés à l’usage des cultivateurs, ne 
s°nt point, comme les routoirs industriels, assujettis aux pres
criptions des décrets des 15 octobre 1810 et 31 décembre 1866,

relatifs aux établissements insalubres. — Toutefois, le préfet 
peut ordonner, sur la demande du conseil municipal ou des pro
priétaires voisins, la suppression de tout routoir établi à proxi
mité des habitations et dont l’insalubrité serait constatée. — Le 
maire peut désigner, par un arrêté, les lieux où les routoirs 
publics seront établis, ainsi que la distance à observer dans le 
choix des emplacements destinés au séchage des plantes textiles 
après le rouissage.

26. Le Président de la République peut, par décret rendu en 
la forme des règlements d’administration publique, interdire les 
cultures qui pourraient être nuisibles à l’hygiène et à la salu
brité publiques, ou ne les autoriser que dans des conditions 
déterminées.

27. La chair des animaux morts d’une maladie quelle qu’elle 
soit ne peut être vendue et livrée à la consommation. — Tout 
propriétaire d’un animal mort de maladie non contagieuse est 
tenu, soit de le faire transporter dans les vingt-quatre heures à 
un atelier d’équarrissage régulièrement autorisé, soit, dans le 
même délai, de le détruire par un procédé chimique ou par com
bustion, soit de le faire enfouir dans une fosse située autant que 
possible à 100 mètres des habitations, et de telle sorte que le 
cadavre soit recouvert d’une couche de terre ayant au moins 
1 mètre d’épaisseur. — Il est défendu de jeter des bêtes mortes 
dans les bois, dans les rivières, dans les mares ou à la voirie, 
et de les enterrer dans les étables, dans les cours attenant à une 
habitation ou à proximité des puits, des fontaines et abreuvoirs 
publics.

28. Le maire fait livrer à un atelier d’équarrissage réguliè
rement autorisé, ou enfouir, ou détruire par un procédé chi
mique, ou par combustion, le corps de tout animal trouvé mort 
sur le territoire de la commune et dont le propriétaire, après un 
délai de douze heures, reste inconnu.

11° section. — Police sanitaire des animaux.
29. Les maladies réputées contagieuses et qui donnent lieu à 

.déclaration et à l’application des mesures de police sanitaire ci- 
après sont : — La rage dans toutes les espèces ; — La peste 
bovine dans toutes les espèces de ruminants ; — La péripneu
monie contagieuse, le charbon emphysémateux ou symptoma
tique et la tuberculose dans l’espèce bovine ; — La clavelée et 
la gale dans les espèces ovine et caprine ; — La fièvre aphteuse 
dans les espèces bovine, ovine, caprine et porcine ; —La morve 
et le farcin, la dourine dans les espèces chevaline, asine et leurs 
croisements ; — La fièvre charbonneuse ou sang de rate dans 
les espèces chevaline, bovine, ovine et caprine; — Le rouget, la 
pneumo-entérite infectieuse dans l’espèce porcine.

30. Un décret du Président de la République, rendu sur le 
rapport du ministre de l’agriculture après avis du comité consul
tatif des épizooties, pourra ajouter à la nomenclature des mala
dies réputées contagieuses dans chacune des expèces d’animaux 
énoncées ci-dessus toutes autres maladies contagieuses dénom
mées ou non qui prendraient un caractère dangereux. — Les 
mesures de police sanitaire pourront être étendues, par un décret 
rendu dans la même forme, aux animaux d’espèces autres que 
celles ci-dessus désignées.

31. Tout propriétaire, toute personne ayant, à quelque titre 
que ce soit, la charge des soins ou la garde d’un animal atteint 
ou soupçonné d’être atteint de l’une des maladies contagieuses 
prévues par les articles 29 ou 30, est tenu d’en faire immédia
tement la déclaration au maire de la commune où se trouve 
l’animal. — L’animal atteint ou soupçonné d’être atteint d’une 
maladie contagieuse doit être immédiatement, et avant même 
que l’autorité administrative ait répondu à l’avertissement, sé
questré, séparé et maintenu isolé autant que possible des autres 
animaux susceptibles de contracter cette maladie. — La décla
ration et l’isolement sont obligatoires pour tout animal mort 
d’une maladie contagieuse ou soupçonnée contagieuse, ainsi que 
pour tout animal abattu, en dehors des cas prévus par le pré
sent livre, qui, à l’ouverture du cadavre, est reconnu atteint ou 
suspect d’une maladie contagieuse. — Sont également tenus de 
faire la déclaration tous vétérinaires appelés à visiter l’animal 
vivant ou mort. — U est interdit de transporter l’animal ou le 
cadavre avant que le vétérinaire sanitaire l’ait examiné. La 
même interdiction est applicable à l’enfouissement, à moins que 
le maire, en cas d’urgence, n’en ail donné l’autorisation spé
ciale.

32. Le maire doit, dès qu’il a été prévenu, s’assurer de l’ac
complissement des prescriptions contenues dans l’article précé-
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-dent et y pourvoir d’office, s’il y a lieu. — Aussitôt que la dé
claration prescrite par l’article précédent a été faite, ou, à 
défaut de déclaration, dès qu’il a connaissance de la maladie, le 
maire fait procéder sans retard par le vétérinaire sanitaire à la 
visite de l’animal ou à l’autopsie du cadavre. — Ce vétérinaire 
constate et au besoin prescrit la complète exécution des dispo
sitions de l’article 31 et les mesures de désinfection immédiate
ment nécessaires. — Il donne d’urgence communication au 
maire des mesures qu’il a prescrites et, dans le plus bref délai, 
il adresse son rapport au préfet.

33. Après la constatation de la maladie, le préfet statue sur
les mesures à mettre à exécution dans le cas particulier. __11
prend, s’il est nécessaire, un arrêté portant déclaration d’infec
tion. — Cette déclaration peut entraîner, dans le périmètre
qu’elle détermine, l’application des mesures suivantes : __
1° L’isolement, la séquestration, la visite, le recensement et la
marque des animaux et troupeaux dans ce périmètre :__2° La
mise en interdit de ce même périmètre; — 3» L’interdiction 
momentanée ou la réglementation des foires et marchés, du 
tiansport et de la circulation du bétail; — 4° La désinfection 
des écuries, étables, voitures ou autres moyens de transport, la 
désinfection ou même la destruction des objets à l’usage des 
animaux malades ou qui ont été souillés par eux, et générale
ment des objets quelconques pouvant servir de véhicules à la 
contagion. — Un règlement d’administration publique déter
mine celles de ces mesures qui sont applicables suivant la na
ture dés maladies.

34. Lorsqu’un arrêté du préfet a constaté l’existence de la 
peste bovine dans une commune, les animaux qui en sont 
atteints ^et ceux de l’espèce bovine qui auraient été contaminés, 
alors même qu ils ne présenteraient aucun signe apparent de 
maladie, sont abattus par ordre du maire, conformément à la 
proposition du vétérinaire sanitaire et après évaluation. — Il 
est interdit de suspendre l’exécution desdites mesures pour trai
ter les animaux malades, sauf dans les cas et sous les conditions 
qui seraient spécialement déterminées par le ministère de l’agri
culture, sur l’avis du comité consultatif des épizooties.

35. Dans le cas prévu par l’article précédent, les animaux ma
lades sont abattus sur place, ou sur le lieu d’enfouissement si le 
transport du cadavre est déclaré par le vétérinaire plus dange
reux que celui de l’animal vivant; le transport en vue de l’aba
tage peut être autorisé par le maire, conformément à l’avis du 
vétérinaire sanitaire, pour ceux qui ont été seulement conta
minés. — Les animaux des espèces ovine et caprine qui ont été 
exposés à la contagion sont isolés et soumis aux mesures sani
taires déterminées par le règlement d’administration publique 
rendu pour l’exécution de la loi.

36. Dans les cas de morve et de farcin, de tuberculose dû
ment constatés, les animaux doivent être abattus sur ordre du 
maire. — Quand il y a contestation sur la nature de la maladie 
entre le vétérinaire sanitaire et le vétérinaire que le proprié
taire aurait fait appeler, le préfet désigne un troisième vétéri
naire, conformément au rapport duquel il est statué.

37. Dans le cas de péripneumonie contagieuse, le préfet or
donne, dans le délai de deux jours après la constatation de la 
maladie par le vétérinaire délégué, l’abatage des animaux ma
lades et l’inoculation des animaux d’espèce bovine dans le péri
mètre déclaré infecté. — L’inoculation n’est pas obligatoire pour 
les animaux que le propriétaire prend l’engagement de livrer à 
la boucherie dans un délai maximum de vingt et un jours à 
partir de la date de l'arrêté de déclaration d’infection. — Le 
ministre de l’agriculture a le droit d’ordonner l’abatage des ani
maux d’espèce bovine ayant été dans la même étable, ou dans 
le même troupeau, ou en contact avec des animaux atteints de 
péripneumonie contagieuse.

38. La rage, lorsqu’elle est constatée chez des animaux de 
quelque espèce qu’ils soient, entraîne l’abatage qui ne peut être 

“différé sous aucun prétexte. — Les chiens et les chats suspects 
de rage doivent être immédiatement abattus. Le propriétaire de 
l’animal suspect est tenu, même eu l’absence d’un ordre des 
agents de l’administration, de pourvoir à l’accomplissement de 
cette prescription.

39. Dans les épizooties de clavelée, lorsque le propriétaire 
d un troupeau infecté ne fera pas claveliser les animaux de ce 
troupeau, le préfet pourra, par arrêté pris sur l’avis du vétéri
naire délégué, ordonner l’exécution de cette mesure. — En 
dehors des cas d’épizootie, la clavelisation des troupeaux sains 
ne doit pas être exécutée sans autorisation du préfet, qui prend 

auors un arrêté de déclaration d’infection.

40. L’exercice de la médecine vétérinaire dans les maladies 
contagieuses des animaux est interdit à quiconque n’est pas 
pourvu du diplôme de vétérinaire.

41. L exposition, la vente ou la mise en vente des animaux 
atteints ou soupçonnés d’être atteints de maladie contagieuse 
sont interdites. — Le propriétaire ne peut s’en dessaisir que 
dans les conditions déterminées par le règlement d’administra
tion publique prévu à l’article 33. — Ce règlement fixera, pour 
chaque espèce d animaux et de maladies, le temps pendant 
lequel 1 interdiction de vente s’appliquera aux animaux qui ont 
été exposés à la contagion.

42. La chair des animaux morts de maladies contagieuses 
quelles qu’elles soient, ou abattus comme atteints de la peste 
bovine, de la morve ou farçin, des maladies contagieuses, du 
rouget et de la rage, ne peut être livrée à la consommation. — 
Les cadavres des animaux morts ou abattus comme atteints de 
maladies contagieuses doivent, au plus tard dans les vingt-quatre 
heures, être détruits par un procédé chimique ou par combus
tion, ou enfouis préalablement recouverts de chaux vive, et de 
telle sorte que la couche de terre au-dessus du cadavre ait au 
moins un mètre d’épaisseur. —Les cadavres des animaux morts 
de maladies charbonneuses, ceux des animaux morts ou ayant 
été abattus comme atteints de peste bovine, ne peuvent être 
enfouis qu’avec la peau tailladée. — Les conditions dans les
quelles devront être exécutés le transport, la destruction ou l’en
fouissement des cadavres sont déterminées par le règlement d’ad
ministration publique prévu à l’article 33.

43. Lorsque des animaux ont dû être abattus comme atteints 
de péripneumonie contagieuse, de tuberculose et de pneumo-en- 
térite infectieuse, la chair ne pourra être livrée à la consomma
tion qu en vertu d’une autorisation spéciale du maire, sur l’avis 
conforme, écrit et motivé, délivré par le vétérinaire sanitaire.

Toutefois, les poumons et autres viscères de ces animaux de
vront être détruits ou enfouis, en observant les précautions or
données par l’article précédent. — Le maire adresse immédiate
ment au préfet copie de l’autorisation qu’il a accordée; il y 
joint un duplicata de l’avis formulé par le vétérinaire sanitaire et 
1 attestation que les poumons et autres viscères ont été détruits 
ou enfouis en sa présence ou en présence de son délégué. —Le 
règlement prévu par l’article 33 spécifiera les cas dans lesquels 
la chair des animaux atteints des maladies ci-dessus pourra être 
livrée à la consommation.

44. La chair des animaux abattus comme ayaut été en con
tact avec des animaux atteints de la peste bovine ne peut être 
livrée à la consommation que sur l’avis du vétérinaire sanitaire; 
dans tous les cas, leurs peaux, abats et issues ne peuvent être 
enlevés du lieu de l’abatage qu’après avoir été désinfectés dans 
les conditions prescrites par le règlement d’administration pu
blique.

45. Tout entrepreneur de transport par terre ou par eau qui 
aura transporté des animaux est tenu, en tout temps, de désin
fecter, dans les conditions prescrites par le règlement d’admi
nistration publique, les véhicules qui auront servi à cet usage, 
ainsi que les étables, les écuries, quais et cours où les animaux 
ont séjourné.

46. Il est alloué aux propriétaires des animaux abattus pour 
cause de peste bovine, en vertu de l’article 34, une indemnité 
des trois quarts de leur valeur avant la maladie. — Il est alloué 
aux propriétaires des animaux abattus pour cause de péripnem 
monie contagieuse, ou morts par suite de l’inoculation, dans les 
conditions prévues par l’article 37, une indemnité ainsi réglée :
— La moitié de leur valeur avaut la maladie, s’ils en sont 
îeconnus atteints ; —Les trois quarts s’ils ont seulement été 
contaminés;- La totalité s’ils sont morts des suites de l’inocu- 
lat*°“- ~ L indemnité à accorder ne peut dépasser la somme de 
400 lraucs pour la moitié de la valeur de l’animal, celle de 
bOO francs pour les trois quarts, et celle de 800 francs pour la 
totalité de sa valeur.

47. Il u est alloué aucune indemnité aux propriétaires d’ani
maux importés des pays étrangers, abattus pour cause de péri
pneumonie contagieuse dans les trois mois qui ont suivi leur 
introduction en France.

48. Lorsque l’emploi des débris d’un animal abattu pour 
cause de peste bovine ou de péripneumonie contagieuse a été, 
coiilormément à l’article 43 ou à l’article 44, autorisé pour lu 
consommation ou im usage industriel, le propriétaire est tenu 
de déclarer le produit de la vente de ces débris. — Le produit 
appartient au propriétaire ; s’il est supérieur à la portion de
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la valeur laissée à sa charge, l’indemnité due par l’Etat est 
réduite de l’excédent.

49. Avant l’exécution de l’ordre d’abatage, il est procédé à 
une évaluation des animaux par le vétérinaire délégué et un 
expert désigné par la partie. — A défaut, par la partie, de dési
gner un expert, le vétérinaire délégué opère seul. — Il est 
dressé un procès-verbal de l’expertise ; le maire le contresigne 
et donne son avis.

50. La demande d’indemnité doit être adressée au ministre 
de l’agriculture, dans le délai de trois mois à dater du jour de 
l’abatage, sous peine de déchéance. — Le ministre peut ordon
ner la révision des évaluations faites en vertu des articles 46 et 
49, par une commission dont il désigne les membres. — L’in
demnité est fixée par le ministre, sauf recours au Conseil d’Etat.

51. Toute infraction aux dispositions relatives à la police 
sanitaire prescrites par le présent titre et aux règlements rendus 
pour leur exécution peut entraîner la perte de l’indemnité pré
vue par l’article 46. — La décision appartient au ministre, 
sauf recours au Conseil d’Etat.

52. Il n’est alloué aucune indemnité aux propriétaires d’ani
maux abattus par suite de maladie contagieuse autre que la 
la peste bovine ou la péripneumonie contagieuse, dans les condi
tions spéciales visées aux articles 34 et 37, et la tuberculose 
bovine dans les conditions ci-dessous : — Dans le cas de saisie 
de viande pour cause de tuberculose, des indemnités seront 
accordées aux propriétaires qui se seront conformés aux pres
criptions des lois et règlements sur la police sanitaire. — Le 
montant de cette indemnité sera réglé conformément aux propor
tionnalités établies dans la loi de finances de l’exercice 1898.

53. En cas d’épizooties, et à défaut des propriétaires, le 
maire désigne un enclos dans lequel devront être portés et en
fouis, dans les conditions prescrites par les deuxième et troi
sième paragraphes de l’article 42, tous les cadavres des ani
maux contaminés.

54. Il est défendu de faire paître aucun animal sur le terrain 
d’enfouissement affecté aux cadavres des animaux morts de ma
ladie contagieuse on de livrer à la consommation les fourrages 
qui pourraient y être récoltés.

IIIe section. — Importation et exportation des animaux.

55. Les animaux des espèces chevaline, asine, bovine, ovine, 
caprine et porcine sont soumis, en tout temps, aux frais des 
importateurs, à une visite sanitaire au moment de leur entrée en 
France, soit par terre, soit par mer. — La même mesure peut 
être appliquée aux animaux des autres espèces lorsqu’il y a lieu 
de craindre, par suite de leur introduction, l’invasion d’une 
maladie contagieuse.

56. Les bureaux de douane et ports de mer ouverts à l’im
portation des animaux soumis à la visite sont déterminés par 
décret.

57. Le gouvernement peut prohiber l’entrée en France, ou 
ordonner la mise en quarantaine des animaux susceptibles de 
communiquer une maladie contagieuse, ou tous les objets pou
vant présenter le même danger. — Il peut, à la frontière, pres
crire l’abatage, sans indemnité, des animaux malades ou ayant 
été exposés à la contagion, et enfin prendre toutes les mesures 
que la crainte de l’invasion d’une maladie rendrait nécessaires.

58. Les mesures sanitaires à prendre à la frontière sont 
ordonnées par les maires dans les communes rurales, par les 
commissaires de police dans les gares frontières et dans les ports 
de mer, conformément à l’avis du vétérinaire désigné par l’ad
ministration pour la visite du bétail. — En attendant l’inter
vention de ces autorités, les agents des douanes peuvent être 
requis de prêter main-forte.

59. Dans les ports de mer ouverts à l’importation du bétail, 
il sera établi des quais spéciaux de débarquement, munis des 
agrès nécessaires, ainsi que des locaux destinés à recevoir les 
animaux mis en quarantaine par mesure sanitaire. — Les 
installations prévues au paragraphe précédent seront préalable
ment soumises à l’agrément du ministre de l’agriculture.— Pour 
couvrir les dépenses de ces installations, il pourra être perçu 
des taxes spéciales sur les animaux importés.

60. Le gouvernement est autorisé à prescrire à la sortie les 
mesures nécessaires pour empêcher l’exportation des animaux 
atteints de maladies contagieuses.

61. Les frais d’abatage, d’enfouissement, de transport, de 
quarantaine, de désinfection, ainsi que tous autres frais aux

quels peut donner lieu l’exécution des mesures sanitaires pres
crites, sont à la charge des propriétaires ou conducteurs d’ani
maux. — En cas de refus des propriétaires ou conducteurs 
d’animaux de se conformer aux injonctions de l’autorité admi
nistrative, il y est pourvu d’office à leur compte. —- Les frais de 
ces opérations seront recouvrés sur un. état dressé par le maire 
et rendu exécutoire par le préfet. Les oppositions seront portées 
devant le juge de paix. — La désinfection des wagons de che
mins de fer, prescrite par l’article 4b, a lieu par les soins des 
compagnies ; les frais de cette désinfection sont fixés par le 
ministre des travaux publics, les compagnies entendues.

62. Un service des épizooties est établi dans chacun des 
départements, .en vue d’assurer l’exécution de toutes les prescrip
tions de police sanitaire des animaux. — Les frais de ce service 
seront compris parmi les dépenses obligatoires à la charge des 
budgets départementaux et assimilés aux dépenses classées sous 
les paragraphes Ier à 4 de l’article 60 de la loi du 10 août 
187-1.

63. Les communes dans lesquelles il existe des foires et mar
chés aux chevaux ou aux bestiaux, des abattoirs ou des clos 
d’équarrissage, seront tenues de préposer, à leurs frais, et sauf 
à se rembourser par l’établissement d’une taxe sur les animaux 
amenés, un ou plusieurs vétérinaires pour l’inspection sanitaire 
des animaux qui y sont conduits.— Cette dépense est obligatoire 
pour la commune.

64. Un règlement d’administration publique détermine l’or
ganisation du comité consultatif des épizooties institué auprès 
du ministre de l’agriculture. — Les renseignements recueillis 
par le ministre, au sujet des épizooties, sont communiqués au 
comité, qui donne son avis sur les mesures que peuvent exiger 
ces maladies.

Chapitre III. — De la protection des animaux
DOMESTIQUES.

65. II est interdit d’exercer abusivement des mauvais traite
ments envers les animaux domestiques.

66. Tout entrepreneur de transport par terre ou par eau doit 
pourvoir, toutes les douze heures au moins, à l’abreuvement et 
à l’alimentation des animaux confiés à sa garde. — Si les ani
maux transportés sont accompagnés d’un gardien, l’entrepreneur 
est tenu de fournir gratuitement les seaux, auges et autres usten
siles pour permettre l’alimentation et l’abreuvement, et aussi 
l’eau nécessaire. — Les transports par chemins de fer restent 
d’ailleurs soumis aux règlements arrêtés par le ministre des tra
vaux publics, après avis du ministre de l’agriculture, les compa
gnies entendues. Ces règlements déterminent les obligations des 
compagnies et la rémunération qui peut leur être due.

67. Indépendamment des mesures locales prises par les 
maires, le préfet prescrit, pour l’ensemble des communes du 
département, les précautions à prendre pour la conduite et le 
transport à l’abattoir ou pour l’abatage des animaux.

68. Les maires veillent à ce que, aussitôt après chaque tenue 
de foire ou de marché, le sol des halles, des marchés, des 
champs de foire, celui des hangars et étables, des parcs de 
comptage, la plate-forme des ponts à bascule et tous autres 
emplacements où les bestiaux ont stationné, ainsi que les lisses, 
les boucles d’attachement et toutes parties en élévation qu’ils ont 
pu souiller, soient nettoyés et désinfectés.

69. Les marchés, balles, stations d’embarquement ou de 
débarquement, les auberges, écuries, vacheries, bergeries, che
nils et autres lieux ouverts au public, gratuitement ou non, pour 
la vente, l’hébergement, le stationnement ou le transport des 
animaux domestiques, sont soumis à l’inspection du vétérinaire 
sanitaire.— A cet effet, tous propriétaires, locataires on exploi
tants, ainsi que tous régisseurs ou préposés à la garde et à la 
surveillance de ces établissements, sont tenus de laisser pénétrer 
le vétérinaire sanitaire en vue d’y faire telles constatations qu il 
juge nécessaires. — Si la visite a lieu après le coucher du 
soleil, le vétérinaire sanitaire devra ôlre accompagné du maire 
ou du représentant de la police locale.— Un arrêté du ministre 
des travaux publics, après entente avec le ministre de l’agricul
ture, lixera les,conditions dans lesquelles devra s’effectuer, dans 
les gares des chemins de fer, la surveillance du service sanitaire.

70. Le vétérinaire sanitaire, au cas où il trouve les locaux 
insalubres pour les animaux domestiques, indique les mesures à 
prendre; eu cas d’inexécution, il adresse au maire et au prêté L 
un rapport dans lequel il fait connaître les mesures de désinfec
tion et de nettoyage qu’il a recommandées et qu’il juge utiles
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pour y remédier. — Le préfet peut ordonner aux frais de qui de 
droit, et dans un délai qu’il détermine, l’exécution de ces 
mesures. — En cas d’urgence, le maire peut prescrire des 
mesures provisoires.

71. Lorsqu’un champ de foire ou un autre emplacement 
communal destiné à l’exposition en vente des bestiaux aura été 
reconnu insalubre, le vétérinaire délégué adresse un rapport au 
maire et au préfet, et le maire prescrit l’exécution des mesures 
de nettoyage et de désinfection indiquées. — A défaut du maire, 
le préfet peut, après mise en demeure, conformément à l’ar
ticle 99 de la loi municipale, ordonner l’interdiction du champ 
de foire, ou prescrire, aux frais de la commune, les mesures 
indispensables à faire cesser les causes d’insalubrité pour les 
animaux domestiques. — Le préfet invite le conseil municipal à 
voter la dépense nécessitée par l’exécution de ces mesures. Il 
peut, s’il y a lieu, inscrire d’office au budget communal un 
crédit d’égale somme.

72. A dater du jour où l’arrêté du préfet ou du maire est 
signifié à la partie intéressée jusqu’à celui où les mesures pres
crites sont exécutées, l’usage des locaux dont l’insalubrité a été 
constatée est interdit.

Chapitre IV. — De la police rurale concernant
LES RÉCOLTES.

73. Les maires sont chargés de la police rurale concernant 
les récoltes.— Ils assurent l’exécution des prescriptions relatives 
à la destruction des animaux, des insectes et des végétaux nui
sibles à l’agriculture. — Ils font constater par les gardes cham
pêtres et tous autres agents sous leurs ordres les délits et les 
contraventions aux lois et aux règlements ayant pour but la pro
tection des récoltes.

74. Il est défendu de supprimer, de déplacer les bornes, les 
pieds corniers ou autres arbres plantés ou reconnus pour établir 
les limites entre les héritages ; de recombler les fossés séparatifs, 
de dégrader les clôtures et les haies limitant la propriété d’au
trui. — Il est interdit, sur la propriété d’autrui, de couper des 
branches dans les haies vives, d’enlever les bois secs des haies, 
de couper, de mutiler, de détériorer ou d’écorcer les arbres 
plantés dans les champs, dans les vignes, dans les bois, ou le 
long des routes et des chemins, de détruire les greffes des* arbres 
fruitiers. — Il est interdit de dégrader les chemins, de déclore 
les héritages et de passer à travers les récoltes, de quelque 
nature qu’elles soient.

75. Le glanage, le grappillage, même dans les contrées où les
usages locaux les ont établis, sont interdits dans tout enclos.__
Les grappilleurs ou les glaneurs ne peuvent entrer dans les vignes 
et dans les champs ouverts que pendant le jour et après complet 
enlèvement des récoltes.

76. Les préfets prescrivent les mesures nécessaires pour 
arrêter ou prévenir les dommages causés à l’agriculture par des 
insectes, des cryptogames ou autres végétaux nuisibles, lorsque 
ces dommages prennent ou peuvent prendre un caractère en
vahissant ou calamiteux. — L’arrêté n’est pris par le préfet 
qu’après avis du conseil général du département et de la chambre 
consultative d’agriculture, à moins qu’il ne s’agisse de mesures 
urgentes et temporaires. — 11 détermine l’époque à laquelle il 
devra être procédé à l’exécution des mesures, les localités dans 
lesquelles elles seront applicables, ainsi que les modes spéciaux 
à employer. — L’arrêté n’est exécutoire, dans tous les cas, 
qu’après l’approbation du ministre de l’agriculture, qui prend, 
sur les procédés à appliquer, l’avis de la commission technique’

77. Les propriétaires, les fermiers, les colons ou métayers, 
ainsi que les usufruitiers et les usagers, sont tenus d’exécuter 
sur les immeubles qu’ils possèdent et cultivent, ou dont ils ont 
la jouissance et l’usage, les mesures prescrites par l’arrêté pré
fectoral. Toutefois, dans les bois et forêts, ces mesures ne sont 
applicables qu’à une lisière de 30 mètres. — Ils doivent ouvrir 
leurs terrains, pour permettre la vérification ou la destruction, 
à la réquisition des agents. — L’Etat, les départements, les 
communes sont astreints, pour leur domaine public et privé 
aux mêmes obligations que les particuliers.— Il en est de même 
des établissements publics pour leurs propriétés.

78. En cas d’inexécution par des particuliers ou des établis
sements publics, dans les délais fixés, des mesures prescrites, 
procès-verbal est dressé par le maire, l’officier de gendarmerie,’ 
le commissaire de police, le garde forestier ou le garde cham
pêtre, et le contrevenant est cité devant le juge de paix. __ La
citation sera donnée par lettre recommandée ou par le garde 
champêtre. — Les parties pourront comparaître volontairement

et sur un simple avertissement du juge de paix. — Les délais 
fixés par l’article 146 du Code d’instruction criminelle seront 
observés. — Le juge de paix pourra ordonner l’exécution provi
soire de son jugement, nonobstant opposition ou appel sur 
minute et avant enregistrement.

79. A défaut d’exécution dans le délai imparti par le juge
ment, il est procédé à l’exécution d’office, aux frais des con
trevenants, par les soins du maire ou du commissaire de police.

Le recouvrement des dépenses ainsi faites est opéré comme 
en matière de contributions directes, sur un rôle rendu exécu
toire par le préfet.

80. Lorsque 1 échenillage ou la destruction des insectes nui
sibles et la destruction des cryptogames et végétaux nuisibles 
doivent être opérés sur des biens appartenant à l’Etat, aux dé
partements ou aux communes, et ne l’ont pas été dans les délais 
imposés, il y est procédé d’office, aux frais de qui il appartient, 
par les ordres du préfet.

81. L’entrée en France des végétaux, fleurs, feuilles, terres, 
composts et objets quelconques susceptibles de servir à l’intro
duction d’animaux, de larves, de plantes ou de cryptogames 
reconnus dangereux, peut être interdite par décret. — L’inter
diction peut être étendue à la détention et au transport de ces 
animaux, larves, plantes ou cryptogames. — Les dispositions 
des lois et règlements spéciaux concernant la destruction du 
phylloxéra et celle du doryphora restent d’ailleurs maintenues.

82. Des arrêtés du ministre de l’agriculture règlent les con
ditions sous lesquelles peuvent entrer et circuler en France les 
végétaux, fleurs, feuilles, terres, composts et objets soupçonnés 
dangereux, et provenant des pays étrangers ou des parties du 
territoire français déjà envahies et auxquelles ne s’appliquent 
pas les décrets d’interdiction.

2*2 juin 1898
DECRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’application de l'article 12 de la loi 
de finances du 13 avril 1898 relatif à l’émission, 
la mise en souscription, l’exposition en vente ou 
l introduction sur le marché français des titres 
étrangers.

(Journ. off., 24 juin 1898.)

Art. 1er. Les sociétés, compagnies, entreprises, corporations, 
villes, provinces étrangères, ainsi que tous autres établissements 
publics étrangers peuvent s’affranchir de l’obligation de faire 
agréer un représentant responsable des droits de timbre et de 
transmission, ainsi que de la taxe sur le revenu dont ils sont ou 
pourront être redevables envers le Trésor, en déposant à la 
Caisse des dépôts et consignations un cautionnement en numé
raire dont le montant sera déterminé par le ministre des finances 
ou, en vertu de la délégation du ministre, par le directeur géné
ral de l’enregistrement.

2. Ce cautionnement ne pourra être inférieur à la somme 
représentant approximativement le total des taxes annuelles 
exigibles pour une période de trois années et calculées à raison 
des cinq dixièmes des titres pour lesquels l’abonnement aura été 
demandé. Il pourra, toutefois, être réduit, s’il y a lieu, après la 
fixation par le ministre des finances du nombre des titres pas
sibles des taxes.

3. Le versement du cautionnement à la Caisse des dépôts et 
consignations sera accompagné : — 1° D’une copie de la décision 
du ministre ou du directeur général de l’enregistrement qui aura 
fixé le montant du cautionnement,' — 2° D’une déclaration préa
lablement visée par l’administration de l’enregistrement, indi
quant 1 affectation spéciale de la somme déposée et contenant 
autorisation au profit de ladite administration de prélever sur 
ce cautionnement le montant des taxes annuelles de timbre, de 
transmission et du revenu, ainsi que des amendes, frais et acces
soires qui pourront être dus au Trésor. — II sera délivré par la 
caisse un récépissé constatant le versement de la somme déposée 
et son affectation spéciale au payement des taxes annuelles de 
timbre, de transmission et de revenu, ainsi que des amendes, 
frais et accessoires qui pourront être dus au Trésor. —L’amende 
prévue par l’article 3 de la loi du 25 mai 1872 ne cessera d’être 
applicable que lorsque le récépissé délivré au déposant aura été 
remis par lui, à titre de pièce justificative, au service de l’enre
gistrement.
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4. Le capital du cautionnement est seul affecté spécialement à 

la garantie du payement des taxes annuelles, amendes, frais et 
accessoires dus au Trésor. — La Caisse des dépôts et consigna
tions pourra, en conséquence, à défaut d’opposition, payer chaque 
année, à la société ou collectivité étrangère déposante, au taux 
de 2 p. 100 fixé par l’article 60 de la loi de finances du 26 juil
let 1893, les intérêts du cautionnement courus pendant l’année 
précédente. La personne qui aura signé la déclaration prévue 
par l’article 3, 2°, aura qualité, jusqu’à avis contraire donné 
par la société ou collectivité étrangère, pour encaisser les inté
rêts sans que la caisse ait à réclamer aucune justification.

5. Les sociétés, compagnies, entreprises et autres collectivités 
étrangères désignées par l’article 1er pourront être autorisées à 
substituer au représentant responsable déjà agréé un cautionne
ment en numéraire dont la fixation et la réalisation auront lieu 
dans les conditions déterminées par les articles précédents. Elles 
pourront toujours renoncer à cette faculté et retirer leur caution
nement en numéraire à la charge de faire agréer un représentant 
responsable par le directeur général de l’enregistrement.

6. Le cautionnement ne pourra être remboursé que sur une 
autorisation du directeur général de l’enregistrement. Ce rem
boursement sera, le cas échéant, effectué entre les mains de la 
personne qui aura signé la déclaration d’affectation spéciale 
prévue par l’article 3, 2°, et qui donnera décharge à la caisse.

7. L’administration de l’enregistrement pourra faire verser 
dans ses caisses tout ou partie du cautionnement en produisant 
à la Caisse des dépôts et consignations une déclaration du direc
teur général de l’enregistrement, indiquant le montant des taxes 
annuelles de timbre, de transmission et du revenu, ainsi que les 
amendes, frais et accessoires dus au Trésor par la société ou 
collectivité étrangère déposante. La Caisse n’aura, pour sa libé
ration, aucune autre justification à demander.

8. Il sera publié au Journal officiel le 15 janvier et le 15 juil
let de chaque année, une liste des valeurs étrangères pour les
quelles un représentant responsable aura été agréé ou un 
cautionnement versé et qui, au 31 décembre de l’année précé
dente et au 30 juin de Tannée courante, acquittent les taxes 
annuelles.
-> V. L. 13 avril 1898, art. 12.

27 juin 1898
DÉCRET rendant applicables à l’Algérie certaines 

dispositions du décret du 20 septembre 1896 sur les 
caisses d’épargne.

(Journ. off., 8 juill. 1898.)

Art. 1er, Le décret du 20 septembre 1896 susvisé est, dans 
son ensemble, rendu applicable à l’Algérie, sous réserve des 
seules modifications ci-après, visant les articles 2, 3 et 5 de ce 
même décret.

2. Les attributions conférées par l’article 2 du décret du 
20 septembre 1896 aux trésoriers-payeurs généraux et aux rece- 
v®urs particuliers des finances de la métropole sont remplies 
en Algérie par les employés du service des contributions di
verses.

3. Ces agents veillent à ce que les encaisses soient exactement 
versées au Trésor, à l’exception toutefois des fonds jugés néces
saires pour assurer le service, conformément à l’article l01' de la 
loi du 20 juillet 1895.

4- Les rapports et procès-verbaux des agents vérificateurs, 
avec les observations du comptable et des directeurs ou adminis
trateurs, sont, par l’intermédiaire du gouverneur général et avec 
8011 avis, adressés au ministre des finances, qui les communique 
/u Ministre du commerce et se concerte avec lui sur la suite à 
leur donner.

V-Dêcr. 15 avril 1852; 20 nov. 1852; L. HO juill. 1895; 
V(cr- 8 avril 1896; 20 sept. 1896; 31 déc. 1896.

28 juin 1898
DÉCRET modifiant le décret du 4 juillet 1890 relatif 

ail:JC emplois réservés aux sous-officiers rengagés. 
(Journ. off., 2 juill. 1898.)

29 juin 1898
DÉCRET modifiant les articles 17, 55 et 56 du décret 

du 7 octobre 1890 en ce qui concerne l’élection d’une 
chambre syndicale des agents de change et la règle
mentation de la responsabilité collective de ces 
agents.

(Journ. off., 30 juin 1898.)

Art. lor. Les articles 17, 55 et 56 du décret du 7 octobre 
1890 sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Dêcr. 7 oct. 1890, art. 
17, 55 et 56.)

29 juin 1898
DÉCRET fixant le tarij maximum des courtages à 

percevoir par les agents de change près la Bourse 
dp Pnnç

(Journ. off., 30 juin 1898.)

Art. 1er. Le tarif maximum des courtages à percevoir par les 
agents de change près la Bourse de Paris est fixé conformément 
au tableau ci-après :

NATURE
DES NÉGOCIATIONS.

TARIF MAXIMUM
A PERCEVOIR.

NÉGOCIATIONS EFFECTUÉES.
En vertu de pièces con

tentieuses.
0 fr. 25 p. 100 de la valeur négociée.

AUTRES NÉGOCIATIONS.
Opérations au comptant.. 0 fr. 10 p. 100 de la valeur négociée 

avec minimum de 0 fr. 50 par bor
dereau.

OPÉRATIONS A TERME.
Valeurs autres que 

rente française. 
Rente française.. . .

la 0 fr. 10 p. 100 de la valeur négociée.

12 fr. 50 par 1500 francs de rentes 
3 p. 100 perpétuelle ou amortis
sable et par 1750 francs de rente 
3 1/2 p. 100.

REPORTS.
Valeurs autres que 

rente française.

Rente française.. . .

la 1 fr. 25 p. 100 l’an du montant de 
la valeur reportée calculée d’après 
le cours de compensation.

12 fr. 50 par 1500 francs de rentes 
3 p. 100 perpétuelle ou amortis
sable et par 1750 francs de route 
3 1/2 p. 100.

Pour les valeurs non entièrement libérées, les maxima indi
qués ci-dessus ne sont calculés que sur le montant net de la 
négociation, déduction faite de la partie non versée.

Lorsque deux opérations en sens contraire ont été effectuées 
en vertu du même ordre et dans la même bourse, les maxima 
ci-dessus ne sont calculés que sur l’opération représentant le 
capital le plus élevé.

Le règlement de courtage établi par la chambre syndicale, 
en vertu de l’article 38 du décret du 7 octobre 1890, déter
mine les cas et conditions d’application de la disposition qui 
précède aux ordres émanant des personnes visées à l’article 14 
de la loi du 13 avril 1898.

l«r juillet 1898
DÉCRET déterminant le régime des études dans les 

écoles supérieures de commerce reconnues par 
l’État.

(Journ. off., 2 juill. 1898.)

Art. 19. Il pourra être délivré aux auditeurs français et
113
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étrangers admis à suivre, lés cours normaux sans avoir subi le 
concours d'entrée, une attestation d’études, signée du directeur 
de l’école et conforme au modèle E annexé au présent arrêté.
*> V. L. 15 juill. 1889, art. 23: Décr. 23 nov. 1889: 31 mai 
1890; 11 juin 18,98.

1“ juillet 1898
DÉCRET déterminant les conditions d’admission et le 

mode d’allocation des bourses- dans les écoles-supé
rieures de commerce reconnues par l’État.

(Journ. off., 2 juill. 1898.)

I. — Concours d’entrée.

Art. 12. Les candidats admis qui ne se trouveraient.point en 
situation d’être appelés au service militaire pendant le cours des 
études doivent, sous peine d’exclusion de l’école, terminer les 
deux années d’études avant de satisfaire à là loi sur le recrute
ment. — Les candidats admis qui, en raison de leur âge, devraient 
être appelés au service militaire en cours d’études, sont tenus, 
sous peine de l’exclusion de l’école, de se réclamer des disposi
tions de l’avant-dernier alinéa de l'article 59 de la- loi du 
15 juillet 1889. — Ils doivent, dans ce cas, contracter immé
diatement 1’engagement volontaire prévu par la loi, de manière 
à pouvoir suivre les cours de l’école au plus tard trois semaines 
après la rentrée scolaire de l’année suivante. — Il n’est pas 
pourvu au remplacement de ces élèves par des candidats de la 
liste supplémentaire. — Si l’autorité militaire ne les admet 
point à l’engagement volontaire, le directeur de l’école, dans le 
délai ci-dessus spécifié, et au vu des pièces constatant cet ajour
nement, les autorise à commencer effectivement leurs études. 
— Il rend compte au ministre de ces autorisations.

13. Sont exclus de l’école les candidats admis qui., dans les 
huit jpurs de, la rentrée-des classes et sans excuse, jugée légi
time, ne sont point effectivement entrés à l’école.

IL — Des bourses de l’État.
14. Le nombre des bourses à allouer par le ministre du com

merce dans les diverses écoles supérieures de commerce recon
nues par l’Etat est fixé chaque année et porté à la connaissance 
des, intéressés par la voie du Journal officieU

U5C Les candidats à ces bourses-doivent adresser au préfet du 
département de leur domicile, avant le 15 juin, une demande 
sur papier timbré indiquant l’école à laquelle ils doivent se pré
senter et accompagnée des pièces ci-après : — 1° Pièce authen
tique établissant qu’ils sont de nationalité française1 et qu’ils ont
eu. seize ans au moins au lor juillet; — 2° Certificat de bonnes 
vie et mœurs; — 3> Certificat délivré par le maire de la com
mune du domicile des parents et constatant la situation de for
tune de ces derniers ; — 4° Extrait du rôle des. contributions, 
imposées aux parents des candidats.

16. Le préfet instruit les demandes des candidats et les adresse 
au ministre avec ses avis motivés-, avant le 15 juillet.

17. Le ministre arrête la liste des candidats qui, en raison 
de leur situation de famille-, son' juges susceptibles d’obtenir une 
bourse.

18. Les candidats désignés conformément aux dispositions de 
l’article précédent et admis à l’école à la suite du concours sont 
pourvus des bourses visées à l’article 14, d’après leur rang 
de classement et jusqu’à concurrence du numbre de ces bourses.

19. Au cas où les candidats admis et pourvus-de-bourses 
quittent l’école pour une raison quelconque; même en cours 
d études, leurs bourses sont attribuées de plein droit à-ceux des 
candidats désignés à l’article 17, qui se trouvaient classés après 
eux au concours d’entrée et: qui sont entrés à l’école.

20. Les candidats qui, après avoir été admis à l’école à la 
suite d’un concours et après avoir été classés eu rang utile pour 
l’attribution d’une bourse, doivent accomplir leur service mili
taire, conformément aux dispositions de l’article 12 ci-dessus, 
conserveront leurs droits s'ils rentrent l’année suivante. — Les 
candidats qui se trouveront dans cette situation devront adresser 
au ministre une demande spéciale un mois avant la date fixée 
pour l’ouverture du concours et indiquer dans cette demandé la 
date de leur libération.
-> V. L. 15 juill. 1889, art. 23; Béer. 23 nov. 1889; 31 mai 
1890; 11 juin 1898.

2 juillet 1898
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’exécution de l’article 56 de la loi du 
13 avril 1898, autorisant les comptables et autres 
fonctionnaires assujettis à un cautionnement versé 
dans les caisses du Trésor à le constituer en rentes 
sur l’État.

(Bulh des Lois, 12e S., B. 1958; n. 34351.)

Art. 1er. Les cautionnements en rentes réalisés au Trésor 
public en vertu de la loi du 13 avril 1898 sont constitués au 
moyen d’inscriptions nominatives directes des différents fonds de 
la dette publique.

2. Des rentes de divers fonds et- appartenant à plusieurs titu
laires peuvent être employées à- constituer un cautionnement. 
— Ne peuvent recevoir cette affectation les inscriptions pourvues 
de coupons créés par le décret du 18 juin 1864. — La valeur 
des rentes à affecter à un cautionnement est calculée d’après le 
cours moyen officiel à la Bourse de Paris, du jour de la nomina
tion, sans toutefois que cette valeur puisse dépasser le pair. Si 
le montant d’un cautionnement fixé en argent ne peut exacte
ment s’appliquer à acquérir des rentes, l’intéressé doit parfaire 
la différence pour que le cautionnement en rentes ne soit jamais 
inférieur à ce qu’il aurait été en numéraire.

3. Le ou les propriétaires de rentes à affecter à un caution
nement font parvenir au ministre des finances leurs extraits d’in
scription accompagnés d’une déclaration d’affectation établie 
sur papier timbré conformément à des modèles arrêtés par le 
ministre des finances. — La déclaration d’affectation doit être 
renouvelée, en cas de changement soit de fonction, soit de rési
dence du comptable, lorsque le cautionnement ne garantit la 
gestion que pour un emploi ou poste déterminé.

4. Après vérification de la régularité et de la disponibilité 
du titre, mention sera faite, tant sur le grand-livre et sur son 
double que sur les extraits d’inscriptions : 1° de l’affectation à 
un cautionnement ; 2° du nom du fonctionnaire et de la fonction 
qui donne lieu à l’affectation; 3° du lieu où cette fonction est 
exercée, mais dans le cas seulement où le cautionnement ne 
répond de la gestion que pour un poste déterminé. — La men
tion d’affectation à un cautionnement suit la rente, en quelques 
mains qu'elle passe.

5. Indépendamment de la remise aux intéressés des extraits 
d’inscriptions frappés des mentions indiquées ci-dessus, il est 
délivré par la direction de la dette inscrite aux agents qui ont 
constitué leur cautionnement eu rentes sur l’Etat un certificat 
de cautionnement, visé au contrôle, relatant les fonds, séries, 
numéros et montant des diverses-rentes affectées à leur caution
nement. — Le service du contrôle n’appose son visa qu’après 
avoir constaté que la mention d’affectation figure au grand-livre 
de la dette publique.

6. La nature des cautionnements ne peut être modifiée que 
si, le fonctionnaire changeant de poste, son cautionnement doit 
recevoir l’affectation à sa nouvelle gestion.

7. Les extraits d'inscriptions de rentes amortissables affectées 
à un cautionnement et appartenant à une série appelée au rem
boursement sont déposés à la direction de la. dette inscrite par 
les titulaires, qui- font connaître eu quels fonds ils désirent qpe 
la portion de cautionnement remboursée soit reconstituée sur les 
bases fixées par l’article 2 du présent décret. Après consignation 
de la somme nécessaire, ils produisent une déclaration d’affecta
tion pour la rente à provenir de l’achat par le Trésor. — Les 
rentes nouvelles ainsi acquises sont, grevées de la mention d’af
fectation. — Sauf dans les cas prévus à l’article 6 et au présent 
article, les titulaires de rentes affectées à un cautionnement ne 
peuvent y substituer des rentes appartenant à un autre fonds de 
ia dette publique.

8. Lorsqu’il y a lieu, et en vertu d'une décision ministérielle, 
les cautionnements, ainsi que leurs arrérages non perçus, sont 
exécutés, jusqu’à due concurrence, aux poursuites et diligences 
de l’agent judiciaire, qui fait en temps utile opposition au paye
ment des arrérages. — En cas d’exécution, si l'agent judiciaire 
n’est pas mis en possession des extraits des inscriptions affectees 
au cautionnement, il est établi par la direction de la dette 
inscrite, et en vertu d’une autorisation spéciale du ministre des 
finances, des copies figurées des extraits d’inscription, lesquelles

5 juillet 1898. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 8 juiTet 1898. 1795
sont remises à- l’agent judiciaire pour parvenir à l’aliénation. 
— L’agent judiciaire signe les transferts nécessaires à l’exécution 
des cautionnements.

9. Lorsqu’un cautionnement constitué en rentes doit être 
exécuté et qu’il appartient partie au débiteur et partie à des 
tiers, il est procédé d’abord à la vente totale ou partielle des 
rentes appartenant au débiteur et subsidiairement à celle des 
rentes fournies par des tiers. Si ces dernières rentes sont la pro
priété de plusieurs intéressés, la vente en est faite, à défaut d’ac
cord entre ces derniers, proportionnellement à l'importance de 
la somme garantie par chacun d’eux.

10. Le produit de la négociation, jusqu'à due concurrence, 
des rentes affectées à un cautionnement est versé au Trésor 
public, qui en assure la remise à qui de droit. — Le surplus 
des inscriptions demeure grevé de l’affectation du cautionnement.
— Lorsque, après prélèvement partiel sur un cautionnement en 
rentes sur l’Etat, il existe un reliquat trop faible pour être 
employé en rentes, le surplus reste provisoirement déposé au 
Trésor, sans être productif d’intérêts.

11. Sür la production des pièces exigées pour le rembourse
ment des cautionnements en numéraire, et à la suite d’une déci
sion ministérielle, il est délivré aux titulaires, en échange des 
inscriptions grevées, des inscriptions nouvelles libres de toute 
affectation.

12. Les titulaires de cautionnements en numéraire qui vou
dront substituer des rentes à leur cautionnement en numéraire 
par application du paragraphe 3 de l’article 56 de la loi du 
13 avril 1898 devront, dans les délais fixés par les décrets 
prévus au même article, adresser au ministre des finances : — 
1° Les titres de rentes à affecter ainsi que la déclaration d’affec
tation établie conformément aux prescriptions de l’article 3 ; — 
2° Les pièces exigées pour le remboursement du cautionnement 
eu numéraire, à l’exception des pièces établissant la libération 
du comptable; — 3° Le consentement du bailleur de fonds, s’il 
y a lieu. — La valeur des rentes à affecter sera calculée 
d’après le cours moyen à la Bourse de Paris du jour de la 
publication du présent décret au Journal officiel, sans que cette 
valeur puisse dépasser le pair.

13. Le Trésor, si la demande en est faite, procédera à la 
transformation en rentes d’un cautionnement fourni en numé
raire, à charge par la partie de verser préalablement les frais 
de courtage et la différence entre le prix de la rente et la somme 
à rembourser en capital. — Dans ce cas, outre les pièces énu
mérées sous le n° 2 de l'article précédent, il devra être produit 
au ministre des finances, en double expédition, une déclaration 
d’option, établie sur papier timbré, contenant affectation des 
rentes à provenir de l’achat à effectuer par les soins du Trésor.
— Si la rente doit être inscrite au nom de tiers, chacun d’eux 
devra produire une déclaration d’affectation. — Lorsque le 
cautionnement appartient en totalité ou eu partie à des bailleurs 
de fonds titulaires du privilège de second ordre, chacun d’eux 
doit produire une déclaration d’option contenant affectation des 
rentes à acquérir.— Les déclarations prévues au présent article 
sont établies conformément à des modèles arrêtés par le ministre 
des finances.

14. Dans les différents cas prévus par l’article 13, les ordon
nances de. remboursement seront établies au nom du caissier- 
payeur central, qui en emploiera le montant à l’achat des rentes 
à affecter.— Les titres seront remis aux titulaires après accom
plissement des formalités prévues à l’article 4 du présent décret.
— Les intérêts des cautionnements eu numéraire convertis en 
rentes sur l’Etat par les soins de l’administration seront calcu
lés, au profit des ayants droit, jusqu’au jour de l’emploi eu 
rentes des capitaux mis en remboursement.

15. Un cautionnement en numéraire frappé d’opposition ou 
'le signification de transport ne peut être transformé en un cau
tionnement en rentes.

16. Les cautionnements spéciaux en rente des conservateurs 
'les hypothèques demeurent soumis aux dispositions des lois des 
8 juin 1864 et 22 mars 1873.

17. Les comptables actuellement autorisés à avoir leur cau
tionnement en rentes seront soumis aux dispositions du présent 
règlement au fur et à mesure soit de la nécessité où ils pourront 
se trouver de constituer un nouveau cautionnement par suite d’un 
''Rangement de fonction ou de résidence, soit de l'épuisement du 
bordereau annuel qui leur a été délivré.

18. Les dispositions des articles 12, 13 et 14 du présent 
reglement seront applicables aux comptables et fonctionnaires

nommés depuis-le 13 avril 1898 et installés avant d’avoir pu 
constituer leur cautionnement en rentes sur l’Etat.
->V.L. 8 niv. an VI, art. 4 ; 22 flor. an VII; 8 juin 1864; 
22mars 1873; 13 avril 1898, art. 56.

5 juillet 1898
DÉCRET fixant les délais dans lesquels les comp

tables et autres fonctionnaires assujettis à un cau
tionnement en numéraire doivent opter pour la 
transformation en un cautionnement en rentes sur 
l’État.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 1958, u. 34360.)

6 juillet 1898
ARRÊTÉ déterminant la jorme dans laquelle doivent 

être établies les déclarations d’affectation de rentes 
à des cautionnements et les déclarations d’option 
prévues par les articles 3 et 13 du règlement d’admi
nistration publique du 2 juillet 1898.

(Bull, des Lois, 12" S., B. 1958, n. 34350.)

Art. 2. Lorsque le cautionnement est ou a été fourni pour 
la garantie de la gestion d’un trésorier-payeur général, le ou 
les titulaires des rentes à affecter doivent consentir à ce qu’elles 
répondent, dans les conditions prévues au règlement d’adminis
tration publique du 2 juillet 1898, de la responsabilité encourue 
à raison de la fonction et, subsidiairement, des dettes résultant 
des dépôts de fonds et de titres effectués à la trésorerie générale 
et dans les recettes des finances.

8 juillet 1898
LOI approuvant la convention passée le 16 juillet 1897 

avec la Compagnie générale transatlantique pour 
Vexploitation du service maritime postal du Havre à 
New- York.

(Journ. off., 11 juill. 1898.)

Art. 3. A raison de la subvention accordée par l’Etat,, il est 
interdit aux membres de la Chambre et du Sénat, sous la peine 
de déchéance de leur mandat, de faire partie du conseil d’admi
nistration et de surveillance de la société concessionnaire. — 
Les sénateurs ou députés actuellement en fonctions, visés par la 
disposition précédente, seront tenus d’opter entre ces fonctions 
et leur mandat parlementaire dans les deux mois qui suivront la 
promulgation de la présente loi. — A défaut de cette option, ils 
seront réputés démissionnaires. — Les personnes élues séna
teurs ou députés et faisant partie du conseil d’administration ou 
de surveillance de la société concessionnaire devront, dans les 
huit jours qui suivront la vérification de leurs pouvoirs, opter 
entre l’acceptation du mandat parlementaire et la conservation 
de leurs fonctious. — A défaut d’option, elles seront de plein 
droit déclarées démissionnaires par l’assemblée à laquelle elles 
appartiennent.

8 juillet 1898
DÉCRET portant règlement d'administration publique 

pour l'application de la loi du 9 avril 1898 accordant 
des encouragements à la culture du lin et du chanvre. 

(Journ. off., 19 juill. 1898.)

Art. I01'. Tout cultivateur de lin ou de chanvre destiné à la 
production de la filasse doit, s’il veut bénéficier de la prime accor
dée par la loi du 9 avril 1898, eu faire la déclaration au plus 
tard le 1er juin de chaque année pour les cultures de liu et le 
!<»• juillet pour les cullures de chanvre. — La prime u’est due-
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qu'autant que la superficie cultivée en lin ou en chanvre est de 
8 ares au moins.

2. La déclaration prévue à l’article 1er est faite par écrit à la 
mairie de la commune sur le territoire de laquelle se trouvent 
les terrains cultivés en lin ou en chanvre. Elle doit indiquer la 
superficie et le numéro cadastral de la parcelle ou des parcelles 
ensemencées, avec la mention spéciale que la culture est faite en 
vue de la production de la filasse. Cette déclaration doit être 
contresignée par deux cultivateurs de la commune, qui en 
attestent l’exactitude. — Elle est constatée par un certificat éta
bli sur papier libre, que le maire délivre à l’intéressé. A défaut 
de la présentation de ce certificat, aucune réclamation ultérieure 
ne sera admise. Les cultivateurs qui exploitent des parcelles 
situées sur deux ou plusieurs communes sont admis à cumuler, 
pour établir leur droit à la prime, les superficies de ces différentes 
parcelles.

3. Le maire fait afficher le 10 juillet au plus tard, à la porte 
de la mairie, un état indiquant les noms des cultivateurs récla
mant la prime et mentionnant les numéros des parcelles cultivées
e.n lin ou en chanvre ainsi que leur superficie. — Pendant un 
délai de quinze jours, un registre est ouvert à la mairie pour 
recevoir les observations.

4. A l’expiration de ce délai, la copie du tableau affiché, dont 
l’original doit être gardé à la mairie de la commune, est trans
mise au préfet du département, accompagnée des observations qui 
se sont produites. Le maire y joint son avis. — Lorsqu’un culti
vateur retourne ses ensemencements avant la vérification men
tionnée à l’article suivant, il doit en faire immédiatement la dé
claration à la mairie.

5. Le préfet choisit, parmi les agents de l’Etat ou du départe
ment, les délégués chargés de vérifier, dans chaque commune, 
l’exactitude des déclarations des cultivateurs réclamant la 
prime. A l’issue de la vérification, le délégué dresse un procès- 
verbal de ses opérations et le transmet sans retard au préfet. — 
Aussitôt après la récolte, le maire fait parvenir au préfet un cer
tificat indiquant si les lins et les chanvres sont bien destinés à la 
production de la filasse, conformément à la déclaration prévue 
dans l’article 2.

6. Le préfet dresse pour son département un état collectif, par 
commune, des demandes de primes qui ne sont l’objet d’aucune 
contestation ou rectification et établit des dossiers individuels 
pour toutes les autres demandes. — Il transmet immédiatement 
l’état collectif au ministre de l’agriculture, en lui faisant con
naître l’étendue des surfaces comprises dans les déclarations qui 
font l’objet des dossiers individuels.

7. Ces dossiers individuels sont soumis à l’examen d’une com
mission établie au chef-lieu du département et qui se réunit sur 
la convocation du préfet. — Cette commission est ainsi compo
sée : — Un membre du conseil général, élu annuellement par ce 
conseil, président; —Le directeur des contributions directes ou 
son représentant ; — Le professeur d’agriculture ou, à son dé
faut, un agriculteur nommé par le préfet. — La commission 
donne son avis et renvoie les dossiers au préfet, qui dresse un 
état collectif supplémentaire, en réservant les déclarations pour 
lesquelles il y aurait présomption de fraude et qui seraient trans
mises au procureur de la République.

8. Les états sont centralisés au ministère de l’agriculture qui 
établit, d’après les superficies déclarées, le chiffre des primes à 
allouer. L’ordounancement du montant des primes revenant à 
chaque département est fait au nom du préfet qui délivre, pour 
chaque commune, un état collectif des sommes à payer.

9. Lorsque, pendant le cours de la campagne, des mutations 
dans la propriété ou dans la jouissance des terrains cultivés en 
lin ou en chanvre se sont produites, la prime appartient à celui 
qui a fait la déclaration.
-> V. L. 9 avril 1898.

9 juillet 1898
DÉCRET autorisant le Gouvernement à étendre à 

l'Algérie les dispositions de la loi du 16 décembre 
1897 sur les alcools dénaturés.

(Journ. off., 22 juill. 1898.)

Article unique. Le Gouvernement est autorisé à étendre à 
l’Algérie les dispositions de la loi du 16 décembre 1897, sous 
réserve des exceptions et des modifications qui sont nécessitées

par la législation spéciale de l’Algérie et qui seront déterminées 
par un règlement d’administration publique.
-> V. L. 16 déc. 1897.

9 juillet 1898
DÉCRET fixant les conditions de la transformation 

en contrat de vente définitif des baux emphytéotiques 
consentis par l’ancien gouvernement malgache ou 
par des indigènes.

(Journ. off., 22 juill. 1898.)

Art. 1er. Les détenteurs d’immeubles en vertu de baux emphy
téotiques consentis par le gouvernement malgache pourront, 
sous réserve des besoins de la colonie et après assentiment du 
gouverneur général, demander la transformation de leurs baux 
en contrats de vente définitive, en ce qui concerne les immeubles 
qui auront été mis en valeur. — Toute personne désirant béné
ficier de cet avantage adressera au chef de la province une 
demande dans laquelle elle spécifiera l’étendue, les limites et la 
situation de l’immeuble ; elle joindra à sa demande l’acte en 
vertu duquel elle détient la propriété.

2. Une commission, composée du chef de la province ou de 
son délégué, d’un délégué du chef du service des domaines et 
d’un représentant du locataire, constatera que l’immeuble a été 
mis en valeur et déterminera le prix qui doit être réclamé au 
locataire pour la transformation de son acte de bail en contrat 
de vente définitive.

3. Eu cas d’entente entre l’administration et le demandeur, 
il sera établi, après avis du conseil d’administration, par les 
soins du service des domaines, un acte de vente définitive et 
l’immatriculation de la propriété sera effectuée aux frais de l’in
téressé. A défaut, l’administration suivra le recouvrement des 
termes échus ou à échoir et l’exécution des conventions an
ciennes.

4. Cependant, tout Français qui justifiera d’une mise en valeur 
de l’immeuble pourra obtenir, après avis du conseil d’adminis
tration, la concession définitive de cet immeuble, sans autre 
dépense que les frais de constitution du plan par le service topo
graphique et des titres par la conservation de la propriété fon
cière.

5. Les titulaires de baux emphytéotiques consentis, soit par 
des indigènes qui ne peuvent justifier de leur droit de propriété, 
soit par des indigènes qui ont disparu sans laisser d’héritiers au 
degré susceptible suivant les coutumes malgaches, ou dont les 
héritiers sont inconnus, pourront, sous réserve des besoins de la 
colonie, et après assentiment du gouverneur général, se faire 
délivrer des titres de vente définitive par la colonie en ce qui con
cerne les immeubles qui auront été mis en valeur.

6. Bans ce but, ils adresseront au chef de la province où se 
trouve situé l’immeuble une déclaration qui contiendra : 1° les 
nom, prénoms, surnoms et domicile du déclarant; 2° la descrip
tion de l’immeuble et l’indication de la situation, c’est-à-dire de 
la province, de la ville ou du village, de ses tenants et aboutis
sants, la date du bail emphytéotique, le nom du bailleur, ainsi 
que tous les renseignements qui seraient à leur connaissance au 
sujet de ce dernier; 3° la mention que le propriétaire de l’im
meuble a disparu et que les recherches faites sont restées infruc
tueuses. Ils joindront à leur déclaration l’acte de bail dont il 
leur sera donné récépissé.

7. Dans le plus bref délai possible, le chef de la province fera 
afficher dans le lieu destiné aux annonces officielles et dans les 
marchés de sa circonscription, par les soins des autorités fran
çaises ou indigènes, une publication dans laquelle il invitera le 
propriétaire, ses héritiers ou ayants droit, à se faire connaître 
dans le délai de trois mois, faute de quoi la propriété fera retour 
à la colonie. — L’accomplissement de toutes ces formalités 
sera constaté par un procès-verbal de l’autorité qui y aura pro
cédé.

8. A l’expiration du délai de trois mois, et après avoir fait 
toutes les enquêtes qui lui paraîtraient nécessaires, le chef de 
la province adressera au gouverneur général, avec son avis per
sonnel, les pièces de l’enquête et le procès-verbal dressé par la 
commission prévue à l’article 2. — Le gouverneur général sta
tuera en conseil d’administration et ordonnera, s’il y a lieu, le 
retour de l’immeuble à la colonie.

9. La concession définitive de l’immeuble sera accordée à titre
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onéreux, ou à titre gratuit, à l’emphytéote, dans les conditions 
prévues aux articles 2, 3 et 4 du présent décret.
-> V. Dêcr. 16 juill. 1897.

11 juillet 1898
DÉCRET autorisant, pour la correspondance par tube 

pneumatique, l’emploi des enveloppes de cartes pos
tales fermées par l’administration et fabriquées par 
l’industrie privée.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 1958, n. 34361.)

Art. 1er. Peuvent être utilisées pour la rédaction ou la trans
mission des correspondances à acheminer par les tubes pneuma
tiques, en dehors des formules fabriquées spécialement par 
l’administration des postes et des télégraphes : — 1° Les cartes 
postales, cartes-lettres et enveloppes timbrées fabriquées par la 
même administration; — 2° Les cartes et enveloppes ordinaires 
fabriquées par l’industrie privée.

2. Les cartes postales, cartes-lettres, enveloppes timbrées, 
cartes et enveloppes de l’industrie privée doivent porter au recto, 
en caractères très apparents, l’une des mentions : « pneuma
tique » ou, le cas échéant, « carte pneumatique » ou « enveloppe 
pneumatique ». — Ces mentions peuvent être imprimées ou 
écrites à la main.

3. Les cartes postales, cartes-lettres et enveloppes timbrées 
et les cartes ou enveloppes fabriquées par l’industrie privée sont 
soumises au mêmes tarifs que les cartes et enveloppes pneumati
ques fabriquées par l’administration.

4. L’affranchissement de tous les objets admis à circuler dans 
les tubes pneumatiques est, le cas échéant, opéré ou complété à 
l’aide de timbres-poste.

5. Les cartes pneumatiques fermées de toute nature sont assi
milées, à tous les points de vue et, notamment, en ce qui con
cerne les conditions de poids et d’affranchissement, aux enve
loppes pneumatiques.

6. Les correspondances pneumatiques ne sont acheminées par 
la voie des tubes qu’à la condition de porter un affranchissement 
minimum de 30 centimes ; celles dont l’affranchissement est infé
rieur à ce minimum sont livrées immédiatement au service 
postal. —Les correspondances pneumatiques dont l’affranchis
sement, bien qu’atteignant le minimum ci-dessus, est insuffisant 
d’après les tarifs en vigueur sont acheminées par la voie des 
tubes. Elles ne sont remises au destinataire que contre payement 
du complément d’affranchissement. En cas de refus du destina
taire, elles sont livrées au service postal et considérées comme 
objets postaux.

7. Toutes les dispositions réglementaires relatives aux corres
pondances pneumatiques utilisant les formules fabriquées par 
l’administration des postes et des télégraphes sont applicables 
aux nouvelles catégories de correspondances admises par le pré
sent décret à circuler par les tubes pneumatiques.

1*2 juillet 1898
LOI modifiant les articles 40 et 41 

de la loi du 10 août 1871 sur les conseils généraux. 
(Journ. off'., 17 juill. 1898.)

Article unique. Les articles 40 et 41 de la loi du 10 août 
1871 sur les conseils généraux sont remplacés par les dispositions 
suivantes : (V. L. 10 août 1871, art. 40 et 41.)

V. L. 10 août 1871, art. 40 et 41.

1*2 juillet 1898
décret portant règlement d’administration pu

blique pour le mode de perception et les époques de 
payement de la taxe établie par la loi de finances 
du 13 avril 1898 sur les compagnies et sociétés d’as
surances Jrançaises et étrangères contre T incendie. 

(Journ. off., 26 août 1898.)

Art. l«r. La taxe fixée par l'article 17 de la loi du 13 avril

1898 est établie sur l’intégralité des capitaux assurés, constatés 
dans les écritures des compagnies, sociétés ou autres assujettis. 
— Toutefois, sont déduits pour le calcul de la taxe ; — 1° Les 
capitaux se rapportant à des immeubles ou objets mobiliers 
situés hors de France; — 2° Les capitaux faisant l'objet de 
réassurances acceptées, lorsque la taxe est payée par l’assureur 
primitif ; — 3° Les capitaux concernant des polices résiliées ou 
annulées, sans avoir donné lieu à aucune perception de prime au 
profit des compagnies. — Il sera ouvert, dans les écritures des 
assujettis, un compte spécial à chacune des différentes natures 
de capitaux énumérés aux trois paragraphes précédents.

2. Le payement de la taxe est effectué, pour chaque trimestre, 
dans les dix premiers jours du troisième mois du trimestre sui
vant, au bureau de l’enregistrement du siège des sociétés ou com
pagnies ou du domicile de l'assureur. — Toutefois, pour les so
ciétés d’assurances mutuelles dans lesquelles le montant des 
cotisations annuelles est, d'après les statuts, exigible par avance 
le 1er janvier de chaque année, le payement de la taxe afférente 
aux contrats existant à cet époque est effectué par quart et dans 
les dix premiers jours qui suivent l'expiration de chaque tri
mestre.

3. Chaque année, après la clôture des écritures de l’exercice 
précédent, et au plus tard le 31 mai, il est procédé, pour toutes 
les compagnies et sociétés, à une liquidation générale de la 
taxe due pour l’exercice entier. — Si de cette liquidation il ré
sulte un complément de taxe au profit du Trésor, ce complément 
est immédiatement acquitté. Dans le cas contraire, l’excédent 
versé est imputé sur l’exercice courant.

4. A l’appui des versements prescrits par l’article 2, les so
ciétés et compagnies sont tenues de remettre au receveur de l’en
registrement un état certifié conforme à leurs écritures commer
ciales et indiquant : — 1° Les capitaux assurés pendant le 
trimestre et provenant des exercices antérieurs ; — 2° Les capi
taux assurés provenant des souscriptions nouvelles; — 3° En 
vue des déductions à opérer, les capitaux indiqués à l’article 1er 
et qui seront inscrits dans des colonnes distinctes ; — 4° Le 
montant net des capitaux assujettis à la taxe. — Pour opérer la 
liquidation générale prévue par l'article 3, les sociétés et com
pagnies sont également tenues de remettre au receveur de l'enre
gistrement, avec la balance des comptes ouverts à leur grand- 
livre, un état récapitulatif de la totalité des opérations de l’année 
précédente. Cet état, dûment certifié, est vérifié au siège social' 
par les agents de l'administration.

5. Les sociétés et compagnies étrangères sont soumises aux 
dispositions des articles 1 à 4. De plus, elles doivent, avant 
toute opération en France, faire agréer par l’administration l? 
l’enregistrement un représentant français personnellement res
ponsable de la taxe et des amendes. — Les sociétés et compa
gnies étrangères contre l’incendie établies en France au moment 
de la promulgation du présent règlement devront faire agréer ce 
représentant avant le lor septembre 1898.

17 juillet 1898
LOI modifiant la loi du 3 juillet 1877 

sur les réquisitions militaires.

(Journ. off., 19 juill. 1898.)

Article unique. L’article 35 de la loi du 3 juillet 1877 sur 
les réquisitions militaires est modifié ainsi qu’il suit : (F. L. 
3 juill. 1877, art. 35.)

18 juillet 1898
LOI sur les warrants agricoles.

(Journ. off., 20 juill. 1898.)

Art. lor. Tout agriculteur peut emprunter sur les produits 
agricoles ou industriels provenant de son exploitation et énumé
rés ci-dessous, et en conservant la garde de ceux-ci dans les 
bâtiments ou sur les terres de cette exploitation. — Les produits 
sur lesquels un warrant peut être créé sont les suivants : — 
— Céréales en gerbes ou battues; — Fourrages secs, piaules
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officinales séchées; — Légumes secs, fruits séchés et fécules; — 
Matières textiles, animales ou végétales; — Graines oléagineuses, 
graines à ensemencer; — Vins, cidres, eaux-de-vie et alcool de 
nature diverse ; — Cocons secs et cocons ayant servi au grainage ; 
— Bois exploités, résines et écorces à tan; — Fromages, miels 
et cires ; — Huiles végétales ; — Sel marin. —- Le produit agri
cole warranté reste, jusqu’au remboursement des sommes avan
cées, le gage du porteur du warrant. — Le cultivateur est 
responsable de la marchandise,qui reste confiée à ses soins et à 
sa garde, et cela sans indemnité.

2. Le cultivateur, lorsqu’il ne sera pas propriétaire ou usu
fruitier de son exploitation, devra, avant tout emprunt, aviser le 
propriétaire du fonds loué de la nature, de la valeur et de la 
quantité des marchandises qui doivent servir de .gage .pour l'em
prunt, ainsi que du montant des sommes à emprunter. — Cet 
avis devra être donné au propriétaire, à l’usufruitier ou à leur 
mandataire légal désigné par l’intermédiaire du greffier du juge 
de paix du canton du domicile de l'emprunteur. La lettre d’avis 
sera remise au .greffier ;qui devra la viser, l’enregistrer et l’en
voyer sous forme de lettre recommandée comportant accusé de 
réception. — Le propriétaire, l’usufruitier ou le mandataire 
légal désigné pourront, dans le cas où des termes échus leur 
seraient dus, dans un délai de douze jours francs à partir de la 
lettre recommandée, s’opposer au prêt sur lesdits produits par 
une autre lettre adressée au greffier du juge de paix et égale
ment recommandée.

3. Le greffier de la justice de paix inscrira sur les deux par
ties d’un registre à souche établi spécialement à cet effet, et 
d’après la déclaration de l’emprunteur, la nature, la quantité et 
la valeur des produits qui .devront servir de gage à son emprunt, 
■ainsi que le montant des sommes à emprunter. — Dans le cas 
où l’emprunteur ne sera point propriétaire ou usufruitier, le 
greffier du juge de paix devra, en outre des indications ci-des
sus, mentionner la date de l’envoi de l’avis au propriétaire ou 
usufruitier ainsi que la non-opposition de leur part après douze 
jours francs à partir de l’envoi de la lettre recommandée. — 
La feuille détachée de ce registre devient le warrant qui per
mettra au cultivateur de réaliser son emprunt.

4. Le warrant doit indiquer si le produit warranté est assuré ou 
non et, en cas diassurance, Je nom et l’adresse-de l’assureur. 
— Les porteurs de warrants ont, sur les indemnités d'assurances 
dues en cas de sinistres, les mêmes droits et privilèges que sur 
la marchandise assurée.

5. Les greffiers sont tenus de délivrer à tout prêteur qui le 
requiert, avec l’autorisation de l’emprunteur, copie des. inscrip
tions d’emprunts faites par l’emprunteur ou certificat établissant 
qu’il n’en existe aucune.

6. L’emprunteur qui aura remboursé son warrant le fera 
constater au greffe de la justice de paix, le remboursement sera 
inscrit sur le registre à souche prévu à l'article 3, et il lui sera 
donné un récépissé de la radiation de son inscription.

7. L’emprunteur peut, même avant l’échéance, rembourser 
la créance garantie par le warrant. — Si le créancier refuse ses 
offres, le débiteur peut, pour se libérer, consigner la somme 
offerte en observant les formalités prescrites par l’article 1259 
du Gode civil. Sur le vu d’une quittance de consignation régu
lière et suffisante, le juge de paix rendra une ordonnance aux 
termes de laquelle le gage sera transporté sur la somme consi
gnée. — En cas de remboursement anticipé d’un warrant agri
cole, l’emprunteur bénéficie des intérêts qui restaient à courir 
jusqu’à l’échéance du warrant, déduction faite d’un délai de dix 
jours.

8. Les établissements publics de crédit peuvent recevoir les 
warrants comme effets de commerce, avec dispense d’une des 
signatures exigées par leurs statuts.

9. L’escompteur ou réescompteur d’un warrant sera tenu d’en 
donner avis immédiatement au greffier du juge de paix par lettre 
recommandée avec accusé de réception.

10. A défaut de payement à l’échéance, et après avis préa
lable transmis par lettre recommandée à l’emprunteur, pour 
laquelle un avis de réception doit être demandé, le porteur du 
warrant, huit jours après l’avertissement et sans aucune autre 
formalité de justice, mais avec les formes de publicité prévues 
par les articles 1117 et suivants du Code de procédure, peut faire 
procéder par un officier iniuistériel à la vente publique aux 
enchères de Ja marchandise engagée.

11. Le créancier est payé directement do sa créance sur le 
prix de vente, par privilège et préférence à tous créanciers, sans

autre déduction que celle des contributions directes et des 
frais de vente, et sans autres formalités qu’une ordonnance du 
juge de paix.

12. Le porteur du warrant perd son recours contre les endos
seurs s’il n’a pas fait procéder à la vente dans le mois qui suit 
la date de l’avertissement. Il n’a de recours contre l’emprunteur 
et les endosseurs qu’après avoir exercé ses droits sur les produits 
warrantés. En cas d’insuffisance, le délai d’un mois lui est. 
imparti, à dater du jour où la vente de la marchandise, est réa
lisée, pour exercer son recours contre les endosseurs.

13. Tout agriculteur convaincu d’avoir détourné, dissipé ou 
volontairement détérioré au préjudice de son créancier le gage 
de celui-ci, sera poursuivi correctionnellement comme coupable 
d’abus de confiance et puni conformément aux articles 406 et 
408 du Code pénal, sans préjudice de l’application de l’ar
ticle 463 du même Code.

14. Lorsque, pour l’exécution de la présente loi, il y aura 
lieu à référé, ce référé sera porté devant le juge de paix.

15. Un décret déterminera les émoluments à allouer aux 
greffiers de justice de paix pour l’envoi des lettres recommandées, 
l’achat et la'tenue des registres, ainsi que pour la délivrance des 
certificats. 11 établira, s’il y a lieu, toutes les mesures néces
saires pour l’exécution de la présente loi.

16. Sont dispensés de la formalité du timbre et de l’enregis
trement : les lettres prévues aux articles 2, 9 et 10 et leurs 
accusés de réception, la souche du registre institué par l’ar
ticle 3, la copie des inscriptions d’emprunt, le certificat négatif 
et le récépissé de radiation mentionnés aux articles 5'et 6 de la 
présente loi. — La feuille détachée du registre à souche et qui 
deviendra le warrant.au moyen duquel le cultivateur réalisera 
son emprunt restera soumise au droit commun, c’est-à-dire qu’elle 
deviendra passible du droit de timbre des effets de commerce 
(5 centimes p. 100) au moment de sa transformation en warrant 
et de sa remise comme tel au prêteur. — L’enregistrement 
(50 centimes p. 100) ne deviendra obligatoire que dans le cas 
de protêt.

17. La présente loi sera applicable à l’Algérie.

27 juillet 1898
DECRET portant modification de l'article 57 du décret 

du 23 avril 1897 relatif au règlement d’administra
tion publique des. halles centrales de Paris.

(Journ. off., 31 juill. 1898.)

Art. 1er. L’article 57 du décret du 23 avril 1897 est abrogé 
et remplacé par le suivant : (F. L. 23 avril 1897, art. 57.)
-> F. L. 11 juin 1896 ; Décr. 23 avril 1897, art. 57.

27 juillet 1898
DÉCRET modifiant le décret du 8 janvier 1897 {art. 5) 

portant organisation du service de la trésorerie à 
Madagascar.

{Journ. off., 3 août 1898.)

27 juillet 1898
DÉCRET portant suppression de l’impôt particulier 

sur la profession d’arpenteur-géomètre dans les éta
blissements français de l’Océanie.

(Journ. off., 11 août 1898.)

29 juillet 1898
DÉCRET modifiant la nomenclature des établissements 

insalubres, dangereux ou incommodes.
(Journ. o/[., G août 1898.)

Art. 10i\ La nomenclature des établissements insalubres, 
dangereux ou incommodes, contenue dans les tableaux annexés
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aux décrets des 3 mai 1886 et 5 mai 1888, 15 mars 1890, 
26 janvier 1892, 13 avril 1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897 et 
17 août 1897, est modifiée conformément au tableau annexé au 
présent décret. — Article à supprimer :

Charbon de bois à brûler dans les villes. — Emanations nui
sibles, danger d’incendie (3° cl.)

31 juillet 1898
DÉCRET portant création d’un budget général 

de l’Indo-Chine.
(Journ. off., 1er août 1898.)

Art. 1er. Les dépenses d’intérêt commun à lTndo-Cbine sont 
inscrites à un budget .général arrêté, en conseil supérieur de 
lTndo-Cbine, par le gouverneur général et approuvé par décret 
rendu en conseil des ministres sur la proposition du ministre 
des colonies. — Le projet de budget général de Tlndo-Ghine 
pour chaque exercice et les situations provisoires ou définitives 
des budgets généraux antérieurs seront communiqués chaque an
née au Parlement.à l’appui du projet de loi de finances.

2. Le budget général de l’Indo-Chine pourvoit aux dépenses : 
1° du gouvernement, général et des services qui en dépendent di
rectement; 2° de l’inspection mobile des colonies; 3° de la por
tion des services militaires mise à la charge de flrulo-Chine ; 
4° du service de la justice française; 5° des administrations des 
douanes et régies et des autres contributions indirectes ; 6° des 
travaux publics d’intérêt général dont la nomenclature sera 
arrêtée chaque année par le gouverneur général, en conseil supé
rieur de riudo-Cliine, et approuvée par le ministre des colonies ; 
7° du service des postes et télégraphes.

3. Il est fait face à ces dépenses par les recettes'des douanes 
et régies et des contributions indirectes de l’Iado-Chine. — Les 
taxes et contributions indirectes autres.que les droits de douanes, 
destinées à alimenter le budget général, sont établies par le 
gouverneur général en conseil supérieur de l’Indo-Ghlne. — Le 
mode d’assiette et les règles de perception sont approuvés par 
décret.

4. Les budgets locaux de la Cochinchine, du Tonkin, de l’An- 
nam, du Cambodge et du Laos pourvoient, sauf le cas de dispo
sitions spéciales ou de conventions avec les autorités indigènes, 
aux dépenses des services de trésorerie, aux frais de perception 
des impôts directs et des taxes assimilées aux travaux publics 
d’intérêt local, aux dépenses de la colonisation, de l’instruction 
publique, des services médicaux, de la police, de la justice indi
gène, îles services pénitentiaires et autres services locaux.

5. Les recettes autres que celles des douanes et régies et con
tributions indirectes constituent les ressources des budgets 
locaux, qui peuvent recevoir, en outre, des subventions du bud
get. général.

6. Les dépenses du budget général de l’Indo-Ghine sont ordon
nancées par le gouverneur général, qui peut sous-déléguer les 
crédits au lieutenant-gouverneur de la Cochinchine, aux rési
dents supérieurs ou aux commandements supérieurs du Laos.— 
Le compte de ces dépenses est arrêté par le gouverneur général 
en conseil supérieur de l’Indo-Chine.

7. Le trésorier-payeur de la Cochinchine centralise, dans des 
conditions qui sont déterminées par des arrêtés ministériels, les 
opérations en recettes et en -,dépenses du budget général de 
lTndo-Cbine. 11 est justiciable de la Cour des comptes pour ces 
■opérations.

8. Le décret du 20 novembre 1882 sur le régime financier des 
colonies, en ce qui. concerne jes budgets locaux et le service de 
trésorerie, ainsi que le règlement financier du 14 janvier 1869, 
sont .applicables aux recettes et aux dépenses du budget général 
*le l'IudoiCbine.

••9. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets ,ct arrêtés 
antérieurs, en ce qu’elles ont de contraire aux présentes dispo
sitions dont l’application sera réglée par des arrêtés du igouver- 
neur général.

F. Décr. 15 mai 1874 ; 8 fév. 1880; 20 nov. 1882 ; 21 avril 
1891 ; 8 fév. 1892; 14 mars 1896; 3 juill. 1897.

31 juillet 1898
DÉCRET portant modification au cahier des charges 

type pour la concession des chemins de fer d’intérêt 
local.

(Journ. off., 5 août 1898.)

Art. 1er. Les alinéas 1er, 2 et 6 de F article 61 du cahier des 
charges type, pour les concessions de chemins de fer d’intérêt 
local approuvées par le décret du 6 août 1881, sont complétés 
ainsi qu’il suit :

Art. 61. — Alinéa 1er. Le concessionnaire sera tenu de 
s’entendre avec tout propriétaire de « carrières », de mines ou 
d’usines, avec « tout propriétaire ou concessionnaire de magasins 
généraux et avec tout concessionnaire de l’outillage des ports ma
ritimes onde navigation intérieure » qui, offrant, etc. —Alinéa 2. 
Les embranchements seront construits aux frais des propriétaires 
« de carrières », de mines et d’usines, « des propriétaires ou 
concessionnaires des magasins généraux ou des concessionnaires 
de l’outillage des ports maritimes ou de navigation intérieure » 
et de manière, etc. — Alinéa 6. Le concessionnaire sera tenu 
d’envoyer des wagons sur tous les embranchements autorisés 
destinés à faire communiquer des établissements de «carrières », 
de mines ou d’usines, « de magasins généraux ou d’outillage des 
ports maritimes ou de navigation intérieure » avec la ligne prin-, 
cipale du chemin de fer.
-> F. L. 11 juin 1880, art. 38; Décr. 6 août 1881; L.-fin, 
13 avril 18.98, art. 87.

2 août 1898
DÉCRETS portant addition aux tableaux A et R an

nexés au décret du 7 juillet 1897 et contenant la liste 
des industries autorisées à recevoir des sels neufs 
en franchise de la taxe de consommation.

(Journ. off., 10 août 1898.)

Art. 1er. Le tableau A annexé au décret du 7 juillet 1897 et 
contenant la liste des industries autorisées à recevoir des sels 
neufs en franchise de la taxe de consommation, à la condition 
de les dénaturer sur place avant de les mettre en œuvre, est 
complété ainsi qu’il suit : (F. Décr. 7 juill. 1897.)

Art. 1er. Le tableau B annexé au décret du 7 juillet 1897 et 
contenant la liste des industries autorisées à recevoir en fran
chise de la taxe de consommation des sels neufs dénaturés avant 
leur enlèvement d’un des points mentionnés à l’article 2, § 5, 
dudit décret, est complété ainsi qu’il suit : (F. Décr. 7 juill. 
1897.) _

4 août 1898
DÉCRET portant modification du décret du 6 août 1881 

sur l'établissement, et l’exploitation des voies ferrées 
sur le sol des voies publiques.

(Journ. off., 5 août 1898.)

Art. lor. Les alinéas 1er, 2 et Ode l’article 48 du règlement 
d’administration publique du 6 août 1881 sont complétés ainsi 
qu’il suit :

Art. 48. — Alinéa lur. Le concessionnaire de toute voie 
ferrée affectée au transport des marchandises, est tenu de s en
tendre avec tous propriétaires de carrières, de mines ou d usines 
« avec tous propriétaires ou concessionnaires de magasins géné
raux, et avec tout concessionnaire de 1 outillage des ports mari
times ou do navigation intérieure » qui, offrant de se soumettre 
aux conditions, etc. — Alinéa 2. Les embranchements sont 
construits aux frais des propriétaires de carrières, de mines et 
d’usines, « des propriétaires ou concessionnaires de magasins 
"énèraux, ou des concessionnaires de l’outillage des ports mari
times ou de navigation intérieure » de manière, etc. — Alinéa 6. 
Le concessionnaire sera tenu d’envoyer des wagons sur tous les 
embranchements autorisés destinés à faire communiquer des
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établissements de carrières, de mines ou d’usines, de magasins 
généraux ou d'outillage des ports maritimes ou de navigation 
intérieure avec la ligne principale.

4 août 1898
DECRET relatif aux décorations commémoratives. 

(Journ. off., 6 août 1898.)

Art. 1er. Les articles 2, 8 et 11 du décret du 24 décembre 
1885 sont modifiés ainsi qu'il suit : (F. L. 24 déc. 1885. art. 
2, 8 et 11.)

2. Les distinctions décernées dans les cérémonies officielles 
seront prises sur les contingents respectifs attribués aux membres 
de l’enseignement public, et aux personnes chargées de cet ensei
gnement.

4 août 1898
DÉCRET modifiant le décret du 22 mars 1898 au sujet 

de l’établissement des listes d’aptitude et des tableaux 
d’avancement.

(Journ. off'., 9 août 1898.)

Art. 1er. Les articles 11 et 12 du décret du 22 mars 1898 
sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Décr. 22 mars 1898.)
-> F. L. 14 avril 1832; Ord. 16 mars 1838; Décr. 15 et 
22 mars 1898.

7 août 1898
DECRET portant création d’un emploi 

de secrétaire général adjoint au ministère de la guerre. 
(Journ. off., 9 août 1898.)

7 août 1898
DÉCRET relatif à la délégation de la signature 

du secrétaire général adjoint.
(Journ. off'., 9 août 1898.)

Art. 1er. Le secrétaire général adjoint pourra signer par dé
légation : — La correspondance administrative ; — Les ordon
nances de payement et de délégation; — Les rapports de 
liquidation ; — Les procès-verbaux de pertes et avaries ; — Les 
pièces comptables, états de situation, relevés de services ; — 
Les cahiers des charges, baux, marchés et généralement tous 
actes établis pour l’exécution des décisions prises par le ministre 
ou, en son nom, par le secrétaire général.

2. En l’absence du secrétaire général, le secrétaire général 
adjoint aura la délégation générale de la signature dans les 
mêmes conditions que le secrétaire général.

7 août 1898
DÉCRET portant création d’une direction du contrôle 

financier près le gouvernement général de Mada
gascar.

(Journ. off., 9 août 1898.)

8 août 1898
DECRET modifiant le décret du 30avril 1895 (art. 3*) 

relatif aux examens du doctorat en droit.
(Journ. off., 11 août 1898.)

*> V. L. 27 fév. 1880; 10 juill. 1896; 21 juill. 1897.

8 août 1898
DÉCRET modifiant le décret du 22 janvier 1896 

(art. 3*, 7 et 9) sur la licence ès sciences.
(Journ. off., 11 août 1898.)

-> F. L. 27 fév. 1880; 10 juill. 1896 ; Décr. 28 avril 1897; 
21 juill. 1897.

8 août 1898
DÉCRET réorganisant le conseil de protectorat 

du Tonkin.
(Journ. off., 12 août 1898.)

Art. 6. Le conseil de protectorat délibère sur le budget local 
du Tonkin préparé par le résident supérieur : ce budget est 
arrêté par le gouverneur général en conseil supérieur de l’Indo- 
Chine et définitivement approuvé par décret.

7. Le conseil de protectorat donne nécessairement son avis : 
1° sur les projets d’établissement d’impôts nouveaux et de modifi
cation aux impôts existants qui concernent le budget local; 
2° sur les concessions à des particuliers ou à des associations et 
compagnies de monopoles de travaux publics, de subventions ou 
d avantages de toute nature engageant les finances de protecto
rat, ainsi que sur les concessions de terres domaniales ; 3° sur 
les projets des travaux publics à exécuter sur les fonds de pro
tectorat. Le conseil de protectorat donne, en outre, son avis sur 
les questions d’administration générale qui lui sont soumises par 
le résident supérieur.

8. Le conseil de protectorat comprenant les seuls membres 
français et réunis sous la présidence du résident supérieur con
naît des affaires du contentieux administratif. Ainsi constitué en 
conseil du contentieux, il se conforme aux règles de compétence 
et de procédure déterminées par les règlements d’administration 
publique et par les décrets qui régissent le conseil privé de 
la Cochinchine. 11 lui est adjoint, pour le jugement des affaires 
contentieuses, deux membres de l’ordre judiciaire désignés par 
le gouverneur général au commencement de chaque année.

9. Toutes les délibérations du conseil de protectorat sont 
adressées en entier au ministre des colonies dans le mois de leur 
date.

10. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets antérieurs 
contraires à celles du présent décret.
-> F. Décr. 7 sept. 1881; 16 juill. 1888; 26 avril 1889; 
21 avril 1891; 20 sept. 1894; 8 juin 1897; 3 juill. 1897; 
8 août 1898.

8 août 1898
DECRET réorganisant le conseil supérieur 

de l’Indo-Chine.
(Journ. off., 12 août 1898.)

Art. 2. 11 est créé une commission permanente du conseil 
supérieur, présidée par le gouverneur général et convoquée par 
lui. — Cette commission se réunit soit à Saigon, soit dans 
toute autre ville de l’Indo-Ghine, désignée par le gouverneur 
général.

4. La commission permanente peut être appelée par le gou
verneur général à donner sou avis sur les affaires susceptibles 
d’être soumises à l’examen du conseil supérieur : cet avis peut 
remplacer, en cas d’urgence, l’avis du conseil. — Toutefois le 
conseil supérieur doit être réuni en assemblée plénière pour don
ner chaque année son avis : — 1» Sur le budget général de 
l’Indo-Chine ainsi que sur les budgets locaux de la Cochinchine, 
de l’Annam, du Tonkin, du Cambodge et du Laos. Tous ces bud
gets sont arrêtés par le gouverneur général en conseil supérieur;
— 2° Sur l’importance et le projet de répartition des crédits- 
nécessaires aux services militaires et maritimes de l’Indo-Chine;
— 3° Sur la répartition des travaux publics d'intérêt général ou 
d’intérêt local à imputer au budget général ou aux budgets 
locaux.
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5. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets antérieurs 

contraires à celles du présent décret,
-> F. Décr. 21 avril 1891 ; 3 juill. 1897 ; 8 août 1898.

8 août 1898
DÉCRET portant réorganisation du service 

de la justice en Indo-Chine.
(Journ. off., 12 août 1898.)

Art. 1er. La cour d’appel créée à Hanoï par le décret du 
13 janvier 1894 est supprimée. Il est institué une cour d’appel 
dont la juridiction s’étend sur tout le territoire des colonies et 
pays de protectorat de l’Indo-Chine française.

2. La cour d’appel de l’Indo-Chine comprend trois chambres : 
— La première et la deuxième chambre siègent à Saïgon et sont 
composées d’un président, d’un vice-président et de dix conseil
lers; — La troisième chambre siège à Hanoï et est composée 
d’un vice-président et de deux conseillers. — La cour comprend 
en outre un greffier et des commis-greffiers dont le nombre est 
fixé suivant les besoins du service par le procureur général.

3. La première et la deuxième chambre siégeant à Saïgon 
continuent à connaître des affaires qui leur sont attribuées par 
le décret du 17 mai 1895. — Les deux chambres réunies con
naissent des pourvois en annulation formés dans les conditions 
prévues aux articles 28 et 30 du décret du 17 mai 1895 et à 
l’article 9 du décret du 16 octobre 1896.

4. La troisième chambre siégeant à Hanoï connaît : 1° des 
appels des jugements rendus par les tribunaux d’Hanoï et d’Haï- 
pliong et par les résidents et vice-résidents, chefs de province 
au Tonkin, dans les conditions prévues à l’article 9 du décret 
du 15. septembre 1896; 2° des appels des jugements rendus par 
les tribunaux résidentiels établis en Annam ; 3° des crimes com
mis en Annam par les justiciables des tribunaux français ; 4° des 
crimes commis sur le territoire des circonscriptions établies pour 
les tribunaux de première instance du Tonkin, d’après les règles 
de compétence déterminées à l’article 11 du décret du 15 sep
tembre 1896.

5. La chambre des mises en accusation de la cour d’appel de 
l’Indo-Chine, siégeant à Saïgon, outre les attributions qui lui sont 
conférées par l’article 65 du décret du 17 mai 1895, connaît 
des instructions relatives aux crimes commis en Annam et au 
Tonkin par des Français ou autres Européens et assimilés, soit 
seuls, soit de complicité avec des indigènes ou autres Asiatiques 
et assimilés.

6. La cour criminelle d’Haïphong est supprimée. La cour cri
minelle d’Hanoï se compose des magistrats composant la 
troisième chambre de la cour de l’Indo-Ghine et de quatre asses
seurs désignés par la voie du sort sur une liste de cinquante 
notables résidant sur les territoires d’Hanoï et d’Haïphong, 
dressée ainsi qu’il est dit à l’article ci-après. — Elle connaît de 
toutes les affaires qui étaient antérieurement portées devant les 
cours criminelles d'Hanoï et d’Haïphong en vertu des dispositions 
du décret du 15 septembre 1896.

7. La liste des assesseurs sera dressée chaque année dans la 
seconde quinzaine de décembre par une commission composée du 
résident supérieur du Tonkin, président; des présidents des tri
bunaux de première instance d’Haïphong et d’Hanoï, d’un 
membre non fonctionnaire du conseil de protectorat et d’un 
membre de chacun des conseils municipaux d’Hanoï et d’IIaï- 
Phong. Ces trois derniers membres sont désignés par les assem
blées auxquelles ils appartiennent. — En cas de partage, la voix 
du président est prépondérante. — Sont observées pour la for
mation de la liste de jugement, les dispositions des articles 9, 
10, H, i2j i3; 1ig et 16 du décret du 25 décembre 1896 
Portant réorganisation de l’assessorat en Cochinchine.

8. Les fonctions du ministère public sont remplies près la 
cour d’appel de l’Indo-Ghine pur le procureur général, assisté 
de trois avocats généraux, de deux substituts et de deux atta
chés. — Le procureur général est chef du service judiciaire en 
Imlo-Chine et réside à Saïgon. — Il exerce dans toute l’éten
due du ressort de la cour les fonctions qui lui sont attribuées 
Par le titre IV du décret du 17 mai 1895. — En cas d’absence 
Çu d empêchement et à moins qu’un décret n’ait statue à cet 
egard, le procureur général est remplacé dans ses fonctions par

le plus ancien avocat général. — L’un des avocats généraux, 
désigné à cet effet par décret sur la présentation du gouverneur 
général, remplira, sous la direction et sous les ordres du procu
reur général, les fonctions du ministère public près la chambre 
siégeant à Hanoï et près la cour criminelle d’Hanoï. Il exerce 
dans les mêmes conditions les fonctions administratives qui lui 
seront déléguées par ce chef d’administration. En cas d'ur
gence, le procureur de la République près le tribunal d'Hanoï 
remplace l’avocat général empêché aux audiences de la cour 
d’appel et de la cour criminelle.

9. Sont applicables aux membres de l’ordre judiciaire, en 
Annam et au Tonkin, les dispositions du titre VII du décret du 
17 mai 1895.

10. Il n’est rien modifié à la réglementation actuelle du 
corps des avocats défenseurs au Tonkin.

11. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret, et notamment le décret du 13 janvier 1894 portant créa
tion d’une cour d’appel au Tonkin.
-> F. Décr. 17 mai 1895; 15 sept. 1896; 16 oct. 1896; 
25 déc. 1896.

9 août 1898
DÉCR.ET créant à Saïgon un tribunal de commerce 

mixte.
(Journ. off., 12 août 1898.)

Art. 1er. Lorsque la première chambre du tribunal de première 
instance de Saïgon statuera en matière commerciale, le tribunal 
sera composé : — 1° Du président du tribunal de première 
instance, président; — 2° De deux juges, élus pour deux ans 
par l’assemblée des électeurs français de la chambre de com
merce de Saïgon et suivant le mode adopté pour l’élection des 
membres français de cette chambre de commerce.

2. En cas d’absence ou d’empêchement du président du tribu
nal, il sera remplacé de droit par le vice-président ou par le 
plus ancien des juges du tribunal de première instance. — Trois 
juges suppléants, élus dans les mêmes formes et conditions que 
les juges consulaires, seront chargés de les remplacer en cas 
d’absence ou d'empêchement.

3. Les juges consulaires et leurs suppléants continueront leurs 
fonctions jusqu’à la nomination de leurs successeurs.

4. Sont éligibles aux fonctions de juges et de suppléants au 
tribunal de commerce : les électeurs français à la chambre de 
commerce âgés de vingt-cinq ans accomplis et domiciliés, au 
moment de l’élection, dans le ressort du tribunal. Le mandat 
des juges et juges suppléants au tribunal de commerce est gra
tuit et indéfiniment renouvelable,

5. Sont applicables aux élections au tribunal de commerce 
les dispositions en vigueur en Cochinchine pour les élections à 
la chambre de commerce de Saïgon et les voies de recours contre 
ces élections.

6. Les juges consulaires et leurs suppléants porteront, dans 
l’exercice de leurs fonctions et dans les cérémonies publiques, le 
costume fixé par l’article 2 du décret du 14 janvier 1865. Ils 
prêteront serment, avant d’entrer en fonctions, devant la cour 
d’appel de Saïgon, conformément aux dispositions de l’article 629 
du Code de commerce.

7. Toutes les dispositions antérieures et contraires à celles du 
présent décret, notamment les dispositions du décret du 13 mars 
1880, sont et demeurent abrogées.

F. Décr. 21 avril 1891 ; 17 août 1895.

9 août 1898
DÉCRET portant réorganisation du conseil d’admi

nistration de la colonie de Madagascar (art. 2 et 3 
du décret du 3 août 1896).

(Journ. off., 18 août 1898.)
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Il août 1898

DECRET relatij aux émoluments à accorder 
aux greffiers des justices de paix.

[Jour», off.,. 12 août 4898.)

Art. 1er. Il est alloué aux greffiers des justices de paix : — 
1° Pour toute mention sommaire sur les registres (art. 2, 9, 10), 
25 centimes; — 2° Pour toute communication par lettre recom
mandée (déboursés non compris), 50 centimes; — 3° Pour la 
délivrance de la copie des inscriptions, 1 .franc; — 4° Poin
ta délivrance du certificat négatif, 50 centimes; — 5» Pour 
mention du remboursement, avec délivrance d’un certificat de 
radiation, 1 franc; — 6° Pour l’établissement du warrant (dé
boursés compris), 0,50 p. 100 de 1 à 10,000 francs, 0,25 p. 
100 au-dessus de 10,000 francs. —Minimum, 50 centimes.
-> V. L. 18 juill. 1898.

13 août 1898
DÉCRET rendant exécutoire en Algérie la loi 

du 19 avril 1898 sur l’exercice de la pharmacie.
(■Journ. off., 18 août 1898.)

Art. 1er. La loi du 19 avril 1898 sur l’exercice de la phar
macie, ayant pour objetl unification du diplôme de pharmacien, 
est rendue exécutoire en Algérie. — Elle y sera publiée et pro
mulguée à la suite du présent décret, qui sera inséré au .Journal 
officiel et au Bulletin officiel du gouvernement général.

2. Sont abrogées les dispositions du décret du 12 juillet 1851 
contraires à ladite loi.

13 août <1898
DECRET relatif aux primes allouées aux sucres 

indigènes ou coloniaux français pour l’exporta 
tion.

(Journ. off., 18 août 1898.)

Art. 1er. Les primes-qui seront alloués aux sucres indigènes 
ou coloniaux français déclarés à partir du lor septembre 1898 
pour l’exportation en pays étrangers et dans les colonies fran
çaises non soumises au tarif douanier métropolitain sont fixées 
ainsi qu’il suit : •— Sucres bruts en grains ou petits cristaux 
d un titrage de 98 p. 100 au moins pour les sucres de betterave 
ou de 97 p. 100 au moins pour les sucres coloniaux, titrage pris 
avant la déduction du déchet de raffinage, par 100 kilogrammes 
de raffiné, 2 fr. 77 ; — (Les sucres de cette catégorie, impo
sables et expédiés directement à l’étranger par le fabricant lui- 
même, lorsqu ils polariseront 99,75 p. 100 au moins, seront 
portés pour leur poids en raffiné, sans déduction aucune au 
compte de décharge du fabricant.) — Sucres bruts d’un titrage 
de 65 à 98 p. 100 pour les sucres de betterave ou de 65 à
97 p. 100 pour les sucres coloniaux français, par 100 kilo
grammes de raffiné, 2 fr. 42; — Sucres candis calculés à leur 
coefficient légal, sucres raffinés en pains ou morceaux parfaite
ment épurés, durs et.secs, par 100 kilogrammes (poids effectif), 
3 fr. 11 ; —■ Vergeoises, par 100 kilogrammes de sucre raffiné, 
3 fr. I l ; — Sucres raffinés en grains ou cristaux titrant au moins
98 p. 100, par 100 kilogrammes de raffiné, 2 fr. 77. — Lorsque 
les sucres de cette dernière catérorie polariseront 99,75 au 
moins, ils seront considérés comme sucres raffinés purs et leurs 
certificats d’exportation seront admis à la décharge des obliga-- 
tions d’admission temporaire pour leur poids total, sans aucune 
déduction.)
-> V. L. 7 avril 1897, art. 1 et 12; 19 juin 1897, art. 42.

15 août 1898 13 août 1898
DECRET relatif à la majoration clés rentes viagères. 

(Journ. off., 20 août 1898.)

Art. 1®*-. Les demandes de majoration de .rentes viagères con
stituées au.profit des titulaires de livrets individuels de la Caisse 
nationale -des retraites pour la vieillesse et des membres des 
sociétés de secours mutuels ou de toute autre société de secours 
et de prévoyance servant des pensions de,retraite devront être 
produites par les intéressés, avec les justifications réglementaires 
à 1 appui, avant le 31 décembre s-l898 au plus tard, sous peine 
d’exclusion.

2. L attribution des majorations et des bonifications spéciales 
sera faite dans les conditions spécifiées par l’article 25 de la loi 
du 13 juillet 1896 et;par l’article 1 w, paragraphe si", et l’ar
ticle 3 do décret du.9 juin 1896.

3. Auront droit à cette attribution, en 1898, les personnes 
visées,à .1 article 1er du,présent décret, qui,, n’ayant ,point en
core reçu de rente supplémentaire, seront âgées de soixante- 
huit ans au moins en 1898, et qui, indépendamment des autres 
conditions exigées par l’article 2 de la loi du 31 décembre 
1895, justifieront de dix-lmit années de prévoyance.

4. Les rentes supplémentaires seront émises.avec jouissance 
du 1er. janvier 1898 .pour les rentiers âgés de soixante-huit ans 
au moins au 31 mars 1898, et, pour les rentiers atteignant leur 
soixante-huitième année du 1er avril au 31 décembre 1898, 
avec jouissance du premier jour du trimestre dans lequel ils 
atteindront cet âge, à charge de justifier de leur existence à cette 
date.

5. L administration de la Caisse des dépôts et consignations 
est chargée de l’instruction des demandes tendant à l’obtention 
des majorations visées .par la loi du 31 décembre 1895 et de la 
liquidation de ces majorations.

V. L. 31 déc. 1895 ; Dècr. 9 juin 1896 : L. 13 juill. 1896, 
art. 25; 13 avril 1898, art. 75.

DECRET relatif à l organisation du comité consultatif 
des chemins de fer.

(Journ. off.. 19 août 1898.)

Art. I01. Le comité consultatif comprend, indépendamment 
des inspecteurs généraux, directeurs des services de contrôle des 
chemins de fer, dont il sera question à 1 article suivant, cent 
membres, dont dix membres de droit et quatre-vingt-dix mem
bres nommés par décret. — Sont membres de droit : — Les 
présidents des commissions des chemins de fer et des douanes du 
Sénat; Les présidents des commissions des chemins de fer et 
des douanes de la Chambre des députés; — Le président de lu 
section des travaux publics, de 1 agriculture, du commerce, de 
l’industrie et des -postes et télégraphes, du Conseil d’Etat ; — Le 
directeur des chemins de fer au ministère des travaux publics;
— Le directeur des routes, de la navigation et des mines au mi
nistère des travaux publics ;—Le directeur du personnel et de la 
comptabilité au ministère des travaux publics;— Le directeur 
des chemins de fer de l’Etat; — Le vice-président du comité de 
l’exploitation technique des chemins de fer. — Les membres 
nommés par décret comprennent : — Dix sénateurs ; — Vingt 
députés ; — Cinq membres du Conseil d’Etat, de la section des 
travaux publies, de l’agriculture, du commerce et de l’industrie;
— Un membre de la Cour des comptes; — Cinq représentants 
du ministère des finances ; — Cinq représentants du ministère 
du commerce, de l'industrie, des postes et télégraphes;—Le 
président du tribunal de commerce de la Seine ; — Douze mem
bres des chambres de commerce de Paris et des départements;
— Cinq représentants du ministère de l’agriculture; — Six 
membres de la société nationale d’agriculture de France, de la 
société nationale d’encouragement à l’agriculture, de la société 
des agriculteurs de .France, de la société nationale d’horticulture 
de France, do la société dos viticulteurs de France et d'ampélo- 
giaphie ou autres sociétés agricoles ; — Un représentant du u*i 
nistère des affaires étrangères; — Un représentant du ministère 
de 1 intérieur; — Un représentant du ministère de la,guerre;
Un représentant de l’administration de l’exposition universelle 
de 1900; - • • - ....
— Un membre

«nu ue raummistrauon 110 1 exposition uu*»v*~- 
Cinq membres du corps des ponts et chaussées, 

.'e du corps des mines ; — Un représentant de 1 *u'
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dustrie minière ; — Deux représentants de la navigation inté
rieure; — Trois ingénieurs civils ; — Un actuaire ; — Un 
membre de la commission permanente du congrès international 
des chemins de fer ; — Deux représentants des ouvriers et em
ployés des compagnies de chemins de fer.

2. Les inspecteurs .généraux, directeurs du contrôle des che
mins de fer, sont membres de droit du comité, avec voix délibé
rative pour les affaires de leur service et voix consultative pour 
les autres affaires. Ils peuvent se faire remplacer avec voix con
sultative par un des chefs de service placés sous leurs ordres. — 
Un des ingénieurs en chef adjoints à la direction des chemins de 
fer a entrée an comité avec voix consultative.

3. Un secrétaire avec voix délibérative et deux secrétaires 
adjoints avec voix consultative, pris parmi les maîtres des re
quêtes ou les auditeurs au Conseil d'Etat, sont attachés au comité 
par arrêté ministériel. Le secrétaire et les secrétaires adjoints 
peuvent être appelés concurremment avec les membres du comité 
à présenter des rapports. — Quatre auditeurs au Lonseil d'Etat 
nommés par arrêté ministériel sur la présentation du vice-prési
dent du comité et dont trois au moins choisis dans la section des 
travaux publics, de l’agriculture, du commerce et de l'industrie, 
sont adjoints en qualité de.rapporteurs pour les affaires d’impor
tance secondaire. Ils ont voix consultative.

4. Le comité est présidé par le ministre des travaux publics. 
— Un vice-président est nommé, .chaque année, par arrêté 
ministériel pour présider les séances en l’absence du ministre, 
assurer la marche du service et désigner les rapporteurs.

5. Les membres du comité consultatif sont nommés pour deux 
ans. Les membres sortants peuvent être renommés. — Excep
tionnellement et à titre de mesure transitoire, les premiers 
membres nommés après la promulgation du présent décret res
teront en fonctions jusqu’au 31 décembre 1900.

6. Cesseront de plein droit de faire partie du comité les mem
bres qui n’exerceront plus les fonctions qui ont motivé leur nomi
nation. — Ils seront immédiatement remplacés par des membres 
appartenant aux catégories qu’ils représentaient eux-mêmes, con
formément aux dispositions des articles 1 et 2.

7. Le comité est nécessairement consulté : — Sur l’homolo
gation des tarifs; — Sur l’interprétation : 1° des lois et règle
ments relatifs à l’exploitation commerciale des chemins de fer ; 
2° des actes de concession ; 3° des cahiers des charges ; — Sur 
les rapports des administrations de chemins de fer entre elles ou 
avec les concessionnaires des embranchements ; — Sur les traités 
passés par les administrations de chemins de fer et soumis à l’ap
probation du ministre; — Sur les demandes en autorisation 
d’émission d’obligations; — Sur les demandes d’établissement 
de stations ou haltes sur les lignes en exploitation ; — Sur les 
réclamations relatives à la marche des trains ; — Sur les vœux 
ou pétitions tendant à la création de nouveaux trains.

8. Le comité délibère, en outre, et fournit son avis sur toutes 
les autres questions qui lui sont soumises par le ministre relati
vement à rétablissement et à l’exploitation des chemins de fer 
d'intérêt général, d’intérêt local ou des tramways, notamment sur 
le mode à adopter pour la mise en exploitation des lignes nou
velles, sur le rachat des concessions ou la fusion des compagnies. 
Il donne également son avis sur toutes les questions relatives à 
l’organisation, par les soins des compagnies, de caisses de re
traites, d’économats et toutes autres institutions analogues.

9- Il est institué au sein du comité consultatif une section 
Permanente chargée de délibérer et de fournir son avis sur les 
affaires courantes. — Cette.section est présidée par le ministre 
des travaux publics et, en son absence, par le vice-président. 
Elle comprend en outre quarante membres, dont quatre mem
bres de droit et trente-six membres désignés annuellement par le 
ministre. — Exceptionnellement, et à titre de mesure transitoire, 
les premiers membres désignés après la promulgation du présent 
décret resteront en fonctions jusqu’au 31 décembre 1899. — Sont 
membres de droit de la section permanente : le directeur des che- 
mj|rs de fer, le directeur des routes, de la navigation et des 
mines, le directeur du personnel et de la comptabilité au minis- 
Ime des travaux publics et le directeur des chemins de 1er de 
1 Etat. — Les treute-six membres désignés annuellement par le 
mmistre comprennent : — Quatre sénateurs, dont le président de 
a commission des chemins de fer du Sénat; — Huit députés, 
ont le président de la commission des chemins de fer de la 

Lnamhre des députés; — Trois membres du Conseil d’Etat, de 
m section des travaux publics, de l’agriculture, du commerce et 
ae 1 industrie; — Un membre de la Cour des comptes; — Deux 
^présentants <lu ministère des finances; — Trois représentants

du ministère du commerce, de l’industrie, des postes et des télé
graphes.:— Trois représentants du ministère,de l’agriculture ; — 
Trois membres des corps des ponts et chaussées et des mines ;
,— Six représentants du commerce, de l’industrie et de l’agri
culture ; — Un membre de la commission permanente du con
grès international des chemins de fer ; — Deux représentants des 
ouvriers et employés des compagnies de chemins de fer. — Les 
inspecteurs généraux, directeurs du contrôle, ont entrée à la 
section permanente avec voix délibérative pour les affaires de 
leur service et avec voix consultative pour les autres. — Les 
autres membres du comité ne faisant pas partie de la section per
manente ont également entrée à cette section avec voix consulta
tive. — Le secrétaire, les secrétaires.adjoints et les rapporteurs 
adjoints du comité sont attachés avec la même qualité à la sec
tion permanente. — La section permanente délibère sur un rap
port écrit. — Il peut être institué dans le comité, par arrêté 
ministériel, des sous-comités appelés à émettre, au lieu et place 
de la section permanente, un avis sur les affaires d’importance 
secondaire visées à l’article 3, paragraphe 2.

10. Sont portées à l’assemblée générale du comité les affaires 
qui, à raison de leur importance, lui sont renvoyées, soit par le 
ministre, soit par le vice-président, d’office ou à la demande de 
cinq membres au moins de la section permanente. — L’assem
blée générale du comité délibère sur un rapport écrit. — Des 
commissions spéciales peuvent être constituées dans le sein du 
comité pour l’examen préalable des affaires portées à l’assem
blée générale; les membres en sont désignés par le vice-prési
dent.

11. Le comité peut, avec l'assentiment du ministre, procéder 
à des enquêtes. — Il entend les personnes dont il juge l’audition 
utile pour éclairer ses délibérations. Il les .convoque soit sponta
nément, soit sur leur demande.

12. Le comité se réunit en assemblée générale toutes les fois 
que les nécessités du service l’exigent. — La section perma
nente se réunit, en dehors de la période des vacances, au moins 
une fois par semaine et aussi souvent qu’il y a lieu.

18 août 1898
DÉCRET modifiant le tableau annexé au décret; du 

29 novembre 1892, qui a déterminé les exceptions 
au tarif général de douanes en ce qui concerne la 
Guadeloupe.

(Journ. off,, 25 août 1898.)

19 août 1898
DÉCRET portant modification au décret du 18 juillet 

1897 pour l’application de la loi relative au régime 
des sucres.

(Journ. off., 24 août 1898.)

Art. 1er. Les articles 14 et 18 du décret du 18 juillet 1897 
•sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. Dêcr. 18 juill. 1897.)

31 août 1898
DÉCRET relatif au fonctionnement en Algérie clu 

service des contributions diverses chargé de la per
ception des contributions directes et du recouvrement 
des contributions indirectes.

(Journ. off., 27 août 189-8.)

Art. l»r. Le service des contributions diverses, chargé de la 
perception des contributions directes et assimilées, ainsi que de 
l’assiette et du recouvrement des contributions indirectes, fonc
tionne en Algérie dans les conditions ci-après.

2. Le gouverneur général dirige et assure le service au moyen 
du personnel mis à sa disposition par l'administration des con
tributions indirectes et des agents du cadre algérien et employés 
auxiliaires, dont la nomination lui appartient.

3. Le personnel mis à la disposition du gouverneur général
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se compose d'agents pris dans le cadre métropolitain des contri
butions indirectes et d'agents dont le recrutement est assuré sur 
place au moyen d'examens et de concours. — Les formes et les 
conditions des examens et concours sont déterminées par le gou
verneur général. L’admission des candidats est prononcée par 
le directeur général des contributions indirectes.

4. Les fonctionnaires et agents mis à la disposition du gou
verneur général sont considérés comme faisant partie du cadre 
du personnel des contributions indirectes et sont, au point de 
vue de la hiérarchie, soumis aux mêmes règles. — Le gouver
neur général fixe leur résidence et les propose, quand il y a lieu, 
pour des avancements de grade ou de classe ; il prononce la 
réprimande, le blâme, le déplacement, la suspension de traite
ment pour une durée n’excédant pas deux mois, et émet son avis 
sur les autres peines disciplinaires à leur infliger. — Il statue 
sur les allocations de remises et d’indemnités de toute sorte à 
allouer au personnel. — Il nomme aux fonctions comptables et 
en prononce, s il y a lieu, le retrait. — Le gouverneur général 
peut, en motivant la mesure, remettre d’office à la disposition de 
1 administration des contributions indirectes les fonctionnaires 
et agents du cadre métropolitain.

5. Les agents du cadre colonial sont nommés par le gouver
neur général et placés exclusivement sous son autorité.

6. Les instructions générales relatives à la perception du 
droit de garantie et du droit de consommation sur l’alcool sont 
données par le directeur général des contributions indirectes, le 
gouverneur général consulté, et elles sont transmises au service 
par le gouverneur général, qui demeure chargé d’en assurer 
1 exécution. — Les instructions concernant la perception des 
droits de licence sont adressées directement par le gouverneur 
général.
-> V. Décr. 31 déc. 1896.

21 août 1898
DÉCRET relatij au fonctionnement en Algérie du 

service des contributions directes, chargé de l’as
siette des impôts directs, ainsi que des impôts 
arabes.

(■Journ. oIf.. 27 août 1898.)

Akt. 1er. Le service des contributions directes, chargé de 
1 assiette des impôts directs et des taxes assimilées, ainsi que 
des impôts arabes, fonctionne en Algérie dans les conditions ci- 
après.

2. Le gouverneur général dirige et assure le fonctionnement 
du service au moyen, tant du personnel mis à sa disposition par 
le ministre des finances, que des agents du cadre algérien et des 
employés auxiliaires des directions, dont la nomination lui 
appartient.

3. Les fonctionnaires et agents de l’administration métropo
litaine sont mis à la disposition du gouverneur général, sur sa 
demande. Ils continuent, en Algérie, à faire partie du cadre du 
personnel de la métropole et sont, au point de vue de la hiérar
chie et de l’avancement, soumis aux mêmes règles. — Le gou
verneur général fixe leur résidence, les propose, quand il y a 
lieu, pour des avancements de grade ou de classe, peut prendre 
à leur égard les mesures disciplinaires suivantes : réprimande, 
blâme ou retenue de traitement inférieure à deux mois, et émet 
son avis sur les autres peines disciplinaires à leur infliger. II 
statue sur les allocations d’indemnités de toute sorte à allouer 
au personnel. — Le gouverneur général peut, en motivant la 
mesure, remettre d’office à l’administration métropolitaine les 
fonctionnaires et agents mis à sa disposition.

4. Les agents du cadre algérien et les employés auxiliaires 
des directions sont nommés par le gouverneur général et placés 
sous son autorité exclusive.

5. Le gouverneur général statue sur les demandes en remise 
ou modération en matière d’impôts arabes, présentées soit par 
des particuliers, soit par des collectivités et motivées par des 
considérations d’ordre général ou par des pertes résultant d’évé
nements calamiteux. — 11 peut aussi accorder des délais de 
payement pour les mêmes impôts aux collectivités éprouvées par 
des événements extraordinaires.

6. Eu matière de contribution foncière sur les propriétés 
bâties, le gouverneur général, outre les attributions qui lui sont 
expressément conférées par la loi du 23 décembre 1884, statue

sur les recours formés par les contribuables intéressés contre les 
décisions des préfets touchant les demandes en remise ou modé
ration.

7. Le gouverneur général statue sur les recours formés par les 
contribuables intéressés contre les décisions des préfets touchant 
les demandes en remise ou modération en matière de contribution 
des patentes et de taxes assimilées.

8. En ce qui concerne les non-valeurs sur contributions 
directes et taxes assimilées, le gouverneur général peut, passé 
le délai de présentation réglementaire, autoriser, sur leurs 
demandes motivées, les receveurs des contributions diverses à 
produire, dans les formes ordinaires, des états de cotes irrécou
vrables sur ces mêmes contributions et taxes.

9. Le gouverneur général donne son avis au ministre des 
finances sur les demandes présentées par les comptables de ce 
même service en vue de la prorogation du délai de recouvrement 
imparti par le décret du 3 novembre 1892.
-> F. Décr. 31 déc. 1896.

23 août 1898
DÉCRET relatif aux attributions du gouverneur 

général de l’Algérie.
(Journ. off., 23 août 1898.)

Art. 1er. Le gouverneur général de l’Algérie est nommé par 
décret du Président de la République, rendu en conseil des 
ministres, sur la proposition du ministre de l’intérieur. — Le 
gouvernement et la haute administration de l’Algérie sont cen
tralisés à Alger sous son autorité.

2. Le gouverneur général représente le gouvernement de la 
République dans toute l’étendue du territoire algérien. Il a le 
droit de préséance sur tous les fonctionnaires civils et militaires. 
— Il est consulté sur la nomination de tous les hauts fonction
naires.

3. Le gouverneur général correspond directement avec le 
ministre de France au Maroc, avec le résident général de France 
à Tunis et avec le consul général de France à Tripoli. Il ne peut 
engager d’action politique ou diplomatique en dehors de l’auto
risation du gouvernement. — Il exerce, à l’égard des étrangers 
et des indigènes musulmans, les pouvoirs de haute police prévus 
par la loi du 3 décembre 1849 ou par la législation spéciale de 
l’Algérie.

4. Les généraux de division, en ce qui concerne l’administra
tion des territoires de commandement, sont placés sous la direc
tion immédiate du gouverneur général. — Le général comman
dant le 19e corps d armée et le contre-amiral commandant la 
marine en Algérie relèvent, au même titre que les autres com
mandants de corps d’armée et les autres commandants de la 
marine, des ministres de la guerre et de la marine. — Le gou
verneur général prend, après s’être concerté avec eux, les déci
sions que nécessitent la sûreté intérieure ou la défense de l’Al
gérie. Il en confie l’exécution aux commandants des forces de 
terre et de mer, et rend immédiatement compte aux ministres 
compétents des décisions qu’il a prises. — En cas de guerre 
étrangère, le gouvernement de la métropole a seul la disposition 
des forces de terre et de mer de l’Algérie.

5. Tous les services civils de l’Algérie sont placés sous la 
direction du gouverneur général, à l’exception des services non 
musulmans de la justice, des cultes, de linstruction publique et 
des services de la trésorerie et des douanes, qui demeurent sous 
l’autorité des ministres compétents. — Toutefois, les rapports; 
instructions ou décisions relatifs à ces services, lui sont adres
sés en même temps qu aux ministres ou aux fonctionnaires inté
ressés. — Le gouverneur général est consulté sur la nomination 
des juges de paix et des officiers ministériels ; il assigne leu1' 
résidence aux interprètes des justices de paix. — Il est égale
ment consulté sur toutes les modifications du tarif des droits de 
douane et de navigation, d'octroi de mer, et sur toute modification 
relative à l’organisation du service. — Il lui est rendu compt® 
par les différents services de tous les incidents pouvant intéresser 
la police et la sécurité générale.

6. Les fonctionnaires et agents des services particuliers a 
1 Algérie sont placés directement sous l’autorité du gouverneur 
général. — Les fonctionnaires et agents des administrations 
métropolitaines sont mis à sa disposition. Il est consulté sur leu

23 août 1898. 180523 août 1898. — LOIS, DÉCRETS, etc.

résidence, émet son avis sur les propositions d’avancement et 
sur les mesures disciplinaires. En cas d’urgence, il prononce leur 
suspension de fonctions.

7. Les directions générales des contributions directes, des 
contributions indirectes, de l’enregistrement, des domaines et du 
timbre, des postes et des télégraphes, exercent en Algérie les 
mêmes attributions que dans la métropole, quant à l’assiette et 
à la perception des impôts, taxes et droits dont elles assurent le 
recouvrement, ainsi que des amendes et contraventions y rela
tives. — Les directeurs des départements de l’Algérie corres
pondent directement avec les administrations centrales à Paris, 
au sujet des questions concernant cette partie du service, de la 
même manière et dans les mêmes formes que leurs collègues 
des autres départements. — Les attributions du gouverneur 
général, en ce qui touche le personnel et les services des forêts 
et ceux de l’agriculture, demeurent réglées conformément aux 
décrets des 19 et 23 mars 1898. — Les dispositions du para
graphe 2 de l'article 3 sont applicables aux services ci-dessus 
énoncés.

8. Le gouverneur général correspond avec chacun des mi
nistres pour les affaires concernant son département. — Il rend 
compte de ses actes au ministre de l'intérieur, et en même 
temps, pour les services dénommés à l’article 7, aux ministres 
compétents. — Il adresse chaque mois au ministre de l’intérieur 
un rapport dans lequel sont analysées et expliquées toutes les 
décisions dont il n’a pas été rendu compte immédiatement. En 
outre, il lui remet chaque année un rapport général détaillé qui 
est communiqué aux Chambres.

9. En attendant qu’il ait été statué par le pouvoir législatif 
sur la question d’institution d'un budget spécial en Algérie et sur 
la répartition, s’il y a lieu, des droits de décision et de contrôle, 
entre les pouvoirs publics de la métropole et les autorités de la 
colonie, le budget des dépenses de l’Algérie continuera d’êti’e 
préparé, sauf pour les exceptions prévues à l’article 5, par le 
gouverneur général, après avis du conseil supérieur. — Ce 
budget est divisé en sections correspondant aux ministères inté
ressés. Le travail relatif à chaque section est adressé au ministre 
compétent. Il fait l’objet, dans les lois annuelles de finances, 
d’un état spécial, figurant à la suite de l’état législatif des 
dépenses de la métropole. — Les crédits sont ouverts au ministre 
de l’intérieur, sauf pour les services non musulmans de la jus
tice, des cultes et de l'instruction publique, pour les services de 
la trésorerie et des douanes, et pour les services énumérés à l'ar
ticle 7. — Le ministre de l’intérieur et les ministres dans les 
attributions desquels rentrent les services énumérés à l’article 7 
mettent les crédits ouverts par les Chambres à la disposition du 
gouverneur général, qui peut ou les ordonnancer directement ou 
en assigner une partie aux ordonnateurs secondaires. — L’état 
de ces ordonnancements est adressé au ministre des finances.

10. Sont abrogés les décrets du 18 décembre 1874, du 
il mars et du 26 août 1881, du 31 décembre 1896, et généra
lement toutes les dispositions contraires au présent décret.

F. Décr. 31 déc. 1896.

23 août 1898
DÉCRET relatif aux délégations financières 

algériennes.
(Journ. off'., 23 août 1898.)

Art. !«■, Les délégations financières algériennes repré
sentent, auprès du gouvernement général, les différentes catégo- 

de contribuables français ou sujets français, savoir : — 
10 Les colons. — Est réputé colon tout concessionnaire ou 
Propriétaire de biens ruraux, ainsi que tout chef d’exploitation 
,°u fermier desdits biens ; — 2° Les contribuables autres que 
es colons ; — 3° Les indigènes musulmans.

*• La première délégation est composée de vingt-quatre 
“ombres élus directement par les colons, au scrutin individuel, 
a raison de huit par département. — Sont électeurs tous les 
colons inscrits sur les listes électorales municipales ou justifiant 
'lu ils devaient y être inscrits au lur janvier de l’année de l’élec- 
ron, pourvu qu’ils soient âgés de vingt-cinq ans, Français depuis 
°uze ans au moins, et qu’ils résident en Algérie depuis trois 
us au moins. — Sont éligibles tous les électeurs qui ne sout

8 dans un des cas d’incapacité ou d’incompatibilité prévus par

les articles 7 à 10 du décret du 23 septembre 1873 sur les con
seils généraux. Le mandat de délégué ne peut pas être cumulé 
avec celui de sénateur ou de député.

3. La seconde délégation est composée de vingt-quatre membres 
élus directement au scrutin individuel, à raison de huit par 
département, par les contribuables autres que les colons, inscrits 
au rôle d’une des contributions directes ou des taxes assimilées. 
— Les dispositions de l’article précédent sur l’électorat et l’éli
gibilité sont applicables à cette délégation.

4. Nul ne peut prendre part à l'élection de plus d’un délégué. 
L’électeur qui remplirait les conditions requises pour être inscrit 
sur les listes électorales de plusieurs délégations devra opter. En 
cas de double vote, les dispositions des articles 33 et 34 du 
décret organique du 2 février 1852 seront applicables.

5. La troisième délégation se compose de vingt et un indigènes 
musulmans, savoir : — 1° Neuf délégués des indigènes des ter
ritoires civils élus au scrutin individuel, à raison de trois par 
département, par les conseillers municipaux au titre indigène 
des communes de plein exercice, et par les membres indigènes 
des commissions municipales des communes mixtes ; — 2° Six 
délégués des indigènes des territoires de commandement, à raison 
de deux par département, désignés par le gouverneur général 
sur une triple liste de présentation dressée, pour chacun d’eux, 
par le général de division commandant le territoire ; — 3° Six 
délégués kabyles élus au scrutin individuel par les chefs des 
groupes dits Kliarouba. Ces derniers délégués forment une section 
spéciale de la troisième délégation.

6. En cas de protestation contre l’élection des membres des 
deux premières délégations, il sera procédé comme en matière 
d’élections aux conseils généraux.

7. Le mandat de délégué est gratuit, sauf le remboursement 
des frais de voyages et de séjour.

8. Chaque délégation est consultée tous les ans par le gou
verneur général sur les questions relatives aux impôts ou taxes 
perçus ou à percevoir, qui intéressent la catégorie de contri
buables qu’elle représente, notamment sur l'assiette, le taux et 
le mode de perception de ces impôts ou taxes, et sur les réformes 
dont ils paraîtraient susceptibles. — Les délégations peuvent 
être également consultées sur toutes autres questions d’ordre 
financier ou économique.

9. Chaque délégation et la section kabyle de la délégation 
indigène délibèrent séparément. Toutefois, le gouverneur général 
peut autoriser par un arrêté spécial la réunion de délégations ou 
sections, eu vue de délibérer sur des questions d’intérêt commun 
spécifiées par le même arrêté.

10. Les délégations sont convoquées, leurs sessions sont 
ouvertes et closes par arrêté du gouverneur général.

11. Chaque délégation élit son bureau composé d’un prési
dent, d’un assesseur faisant fonctions de vice-président, et d’un 
secrétaire. — La section kabyle n’élit qu’un président. — En 
cas de réunion de plusieurs délégations, la présidence et les 
autres fonctions du bureau sont exercées par les doyens des 
bureaux des deux premières délégations.

12. Est nulle de plein droit toute délibération relative à des 
objets qui ne sont pas légalement compris dans les attributions 
des délégations. — La nullité est prononcée par arrêté du gou
verneur général en conseil de gouvernement.

13. Est également nulle de plein droit toute délibération, 
quel qu’en soit l’objet, prise hors des sessions légales des délé
gations. La nullité est prononcée conformément à l’article pré
cédent, sans préjudice des dispositions prévues par l’article 34 
du décret du 23 septembre 1873 relatif aux conseils généraux, 
lequel est applicable aux délégations.

14. La délégation qui contreviendrait aux articles 9, 12 et 
13, ou qui refuserait de délibérer sur les questions soumises à 
son examen, pourrait être dissoute par arrêté du gouverneur 
général et remplacée par une commission dont les membres 
seraient choisis parmi les personnes éligibles à cotte déléga
tion.

15. Des arrêtés du gouverneur, pris en conseil de gouverne
ment, assureront l’exécution du présent décret, notamment en 
ce qui concerne la confection et la révision des listes électorales, 
la division des départements et du territoire kabyle en circon
scriptions de vote, les formes et délais de la convocation des 
électeurs.
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DECRET relatif au conseil supérieur 
de gouvernement de l'Algérie.

(Journ. off., 25 août 1898t.)

Art. lor. Le gouverneur général de-l’Algérie- est’ assisté- d’un 
conseil supérieur de gouvernement ainsi composé : — 1° Seize 
membres appartenant aux délégations financières et élus par 
elles, à raison de six pour chacune des deux, premières déléga
tions et de quatre pour la délégation indigène, un de-ces derniers 
étant élu par la section kabyle de cette délégation; — 2° Quinze 
membres appartenant aux. conseils généraux et élus par eux à- 
raison de cinq par conseil général; — 3° Vingt-deux membres 
de droit, siégeant à raison- de leurs fonctions, et ci-après énu
mérés : — Le gouverneur général, président ; — Le secrétaire 
général du gouvernement ; — Le premier président de la cour 
d'appel d’Alger; — Le procureur général près la cour d’appel 
d'Alger; —L’archevêque d’Alger;. — L’amiral commandant la 
marine en Algérie ; — Le commandant supérieur du génie ; — 
Les trois généraux commandant les divisions ; —Les trois pré
fets des départements algériens ; — Le recteur de l’académie 
d’Alger; — L’inspecteur général, des ponts- et chaussées,; — 
L’inspecteur géuéral des mines ; — L'inspecteur général des 
finances; — Le conservateur des forêts d’Alger; — Les quatre 
conseillers rapporteurs près le conseil de gouvernement; — 
4° Trois notables indigènes désignés par le gouverneur général ; 
— 5° Quatre membres désignés par le gouverneur général parmi 
les fonctionnaires algériens, à raison de leurs lumières et de 
leurs services.

2. Les membres du conseil supérieur autres que les membres 
de droit sont élus ou nommés pour trois ans ; leur mandat peut 
être renouvelé. — Eu cas de décès ou de démission, il est pourvu 
à leur remplacement avant l’ouverture de chaque session ordi
naire ; toutefois, il peut être sursis au remplacement d’un con
seiller élu, si la vacance s’est produite moins de deux mois avant 
1 ouverture de la session. Le mandat du nouveau membre prend 
fin lors du premier renouvellement triennal.

3.. Les membres du conseil supérieur qui ont droit à une 
indemnité en vertu du décret du 7 mars 1876, ainsi que les 
membres élus par les délégations et les membres désignés aux 
paragraphes 4 et 5 de l’article 1“ reçoivent les indemnités pré
vues par le décret précité.

4. Le conseil supérieur se réunit chaque année en session 
ordinaire, après la session des délégations financières et à la 
date fixée par le gouverneur général, qui peut en outre le convo
quer en session extraordinaire.

5. Le gouverneur général préside le conseil supérieur. — 
Aussitôt après l’ouverture de chaque session, le conseil élit un 
vice-président; les fonctions de-secrétaire sont remplies par le 
secrétaire du conseil de gouvernement.

6. Le conseil supérieur ne peut délibérer que si la moitié plus 
un des membres dont il se compose assistent à la séance. Ses 
décisions sont prises à la majorité des membres présents. Le vote 
a lieu par assis et levé. Toutefois, le scrutin secret est de droit 
s’il est réclamé par dix membres au moins.

7. Les procès-verbaux des séances contiennent un compte 
rendu sommaire des discussions. Ils peuvent être publiés, après, 
la session en vertu d’un vote du conseil supérieur. Un résumé 
sommaire peut, après chaque séance, être communiqué à la 
presse. Toutefois, le gouverneur général peut s’opposer à toute 
publication qu'il jugerait nuisible à la sécurité extérieure ou inté
rieure de l’Algérie:

8. Le conseil supérieur délibère sur toutes les questions rela
tives à l’administration de l’Algérie qui lui sont soumises par le 
gouverneur général. Il émet des vœux sur les divers objets qui 
intéressent cette administration. — Tous vœux politiques lui sont 
interdits.

9. En attendant qu'il ait été statué par le pouvoir législatif 
sur la question d'institution d’un budget spécial en Algérie, le 
conseil supérieur délibère sur les évaluations de recettes établies 
par le gouverneur général, après avoir reçu communication des 
délibérations prises par les délégations financières. Il examine 
également le budget, des dépenses préparé conformément à l’ar
ticle 9 du décret relatif aux attributions du gouverneur général.
— Les prévisions de dépenses concernant les services rattachés 
lui sont communiquées à titre do renseignements.

1,0. Est nulle de plein droit toute délibération du conseil 
supérieur prise en dehors de ses attributions légales. La nullité

est prononcée par décret du Président de la-République, le Con
seil d’Etat entendu.

11. Le décret du 11 août 1875 est abrogé. Sont également 
abrogées toutes dispositions- contraires au présent décret.

23 août 1898
DÉCRET relatif à la réorganisation des consistoires 

israèlites algériens.
(Journ. off., 25: août 1898.)

Art. 1er. Les consistoires israèlites établis dans les départe
ments de l’Algérie, en vertu de l'ordonnance du 9 novembre 
1845 et du décret du 16 septembre 1867, sont supprimés, et 
remplacés par des consistoires d’arrondissement composés du 
grand rabbin ou rabbin et de six membres laïques. — Dans le 
cas où la population israélite d’un arrondissement serait infé
rieure à 2,000 âmes, la circonscription d’un consistoire s’étendra 
sur deux ou plusieurs arrondissements limitrophes. —Dans les 
arrondissements comptant plus de 10,000 israèlites, il pourra 
être formé deux consistoires par arrêté du gouverneur général, 
pris en conseil de gouvernement.

2. Les consistoires d’un même, département algérien seront 
représentés, dans le consistoire central des israèlites de France, 
à raison d’un seul membre laïque par département.— Lorsqu’il 
sera procédé à l’élection, du grand rabbin, du consistoire central 
des israèlites de France, les collèges électoraux des, circonscrip
tions consistoriales de l’Algérie ne désigneront que deux délégués 
pour l’ensemble des circonscriptions consistoriales de chaque 
département.

3. Le consistoire de l’arrondissement chef-lieu du départe
ment aura seul un grand rabbin, les consistoires des autres cir
conscriptions ne comprenant comme membre-ecclésiastique qu’un 
rabbin. — Si l’arrondissement chef-lieu est divisé en deux cir
conscriptions, un arrêté du gouverneur général, pris en conseil 
de gouvernement, désigne le consistoire où siégera le grand rab
bin. — Le grand rabbin conserve les attributions qui lui sont 
conférées par l’article 43 de l’ordonnance du 25 mai 1844.

4. Les six membres laïques de chaque consistoire peuvent être 
choisis dans toute l’étendue de la circonscription consistoriale.

5. Les grands rabbins de l’Algérie sont présentés par le con
sistoire central des Israélites de France et nommés par décret du 
Président de la République, sur la proposition du ministre des 
cultes, après avis du gouverneur général. — Les rabbins sont 
nommés par le consistoire central des israèlites de France ; leur 
nomination est soumise à l'approbation du ministre des cultes, 
après avis du gouverneur général.

6. Les tarifs et traités relatifs aux pompes funèbres, ainsi 
que les taxes sur les denrées alimentaires, devront être approu
vés par le préfet, qui aura le droit de fixer le maximum des per
ceptions.

7. Le produit des taxes sur les denrées continuera d’être 
perçu par les consistoires ou communautés israèlites. Après 
déduction des sommes reconnues nécessaires aux frais de percep
tion, au traitement des employés, notamment du schohet, et aux 
frais généraux d’administration, du consistoire, ce produit sera 
versé à la caisse du bureau, de bienfaisance, avec affectation 
spéciale à l’assistance des israèlites indigents. Les bureaux de 
bienfaisance devront justifier dans leur comptabilité de l’emploi 
ainsi prévu. — Faute par les bureaux de bienfaisance d’assurer 
cet emploi, il y sera pourvu d’office dans les conditions qui 
seront déterminées par un arrêté du gouverneur général, pris eu 
conseil de gouvernement.

8. En exécution des dispositions de l’article 1er du présent 
décret, les circonscriptions des consistoires sont déterminées 
ainsi qu’il suit : — Département d’Alger : 1° Arrondissements 
d’Alger et de Tizi-Ouzou, pouvant être subdivisés conformément 
à l’article i®1-, paragraphe 3 ; — 2° Arrondissement de Méde» 
et territoire de commandement de la subdivision de Médéa; "
3° Arrondissements de Miliana et d'Orléansville et subdivision 
de Laghouat. — Département d’Oran : 1° Arrondissement d’Orau 
pouvant être subdivisé conformément à l’article l°r> Pa'ra' 
graphe 3; — 2° Arrondissements de Mascara, de Mostaganem, 
de Sidi-bel-Abbès et territoires de commandement des snbdn1 
sions de Mâscara et Aïn-Sefra; — 3° Arrondissement de Tlmnc» 
et territoire de commandement de la subdivision de- Tlemcem 
— Département de Gonstantine : 1° Arrondissement de Gonstan 
tine; — 2° Arrondissements de Bône, de Pliilippeville et
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Guelma ; — 3° Arrondissements de Bougie, de Sétif, de Batna 
et territoire de commandement de la subdivision de Batna.

9. L’ ordonnance du 25 mai 1844, ainsi que les décrets des
15 juin 1850, 29 août 1862; 5 février 1867 et 12 septembre 
1872, qui régissent dans la métropole le culte israélite, sont 
déclarés applicables à l’Algérie, en tant qu’il n’y est pas dérogé 
par les articles précédents.

10: L’ordonnance du 9 novembre 1845, les décrets dès
16 septembre 1867, 11 décembre 1872, 15 novembre 1876 et 
généralement toutes les dispositions contraires au présent décret 
sont abrogés,

11. Afin de maintenir la concordance entre les; dates de 
renouvellement des consistoires de l’Algérie et de ceux de la 
métropole, les pouvoirs des membres qui seront élus pour la 
première exécution du présent décret prendront fin â l’époque 
où seraient expirés les pouvoirs des membres actuellement en 
fonctions.

25 août 1898
DÉCRETS fixant pour le ressort des différentes cours 

d’appel le tarif des honoraires, vacations, frais de 
rôles et autres droits qui peuvent être dus aux no
taires à l’occasion des différents actes de leur minis
tère.

(Journ. off.. lor sept. 1898.)

Art. 1#*. Les honoraires, vacations, frais de rôles et de 
voyages et autres droits qui peuvent être dus aux notaires à l’oc
casion des actes de leur ministère sont fixés, pour le ressort de 
la cour d’appel d’Agen, conformément au tarif ci-annexe.

2 , L’honoraire tarifé d’un acte comprend l’émolument de tous 
les soins, conseils, consultations, conférences, examens de pièces, 
projets et autres travaux relatifs à la rédaction de l’acte.

3. Les dispositions du présent tarif ne sont point exclusives 
des émoluments qui peuvent être réclamés par les notaires, soit 
pour des travaux autres que la rédaction des actes, soit pour des 
missions dont ils seraient chargés à titre exceptionnel, et qui 
n’auraient rien d’incompatible avec la nature et la dignité de 
leur ministère. — Ges- émoluments sont réglés à l'amiable sous 
le contrôle de la chambre de discipline. — Les notaires ne 
peuvent percevoir aucun droit de recette et de comptabilité pour 
l’encaissement et la garde des fonds et des valeurs déposés en 
conséquence ou pour l'exécution directe d’ün acte de vente ou 
(l’emprunt passé dans leur étude.

4. Il est interdit’ aux notaires, sous- peine de restitution et 
de poursuites disciplinaires, s'il y a lieu, d’exiger des droits et 
honoraires plus élevés que ceux portés au tarif. — Les notaires 
peuvent faire remise de la totalité des honoraires d’un acte ; ils 
oe peuvent en accorder la remise partielle qu'avec l'autorisation 
de la chambre de discipline.

5. Aucun honoraire n’est dû pour l'acte, la copie ou l’extrait 
déclarés nuis par la faute du notaire.

6. Lorsqu’un acte contient plusieurs conventions-dérivant ou 
dépendant les unes des autres, il n’est perçu d’honoraires que 
sur la convention principale. — Si les conventions- sont indé
pendantes et donneut lieu à-des droits distincts d’enregistrement, 
1 honoraire est dû pour chacune d’elles.

«• Les actes-dressés sur projets présentés par les parties 
donnent droit aux mêmes honoraires que s’ils sont rédigés par 
e notaire lui-même.

Les notaires doivent réclamer la consignation des frais 
h11 fis auront à-débourser pour les actes qu’ils sont chargés de 
dresser.

9- Avant tout règlement, les parties peuvent réclamer le 
c«mpie détaillé des sommes dont elles sont redevables. — Ge 
0|npte est établi sur deux colonnes, l’une destinée aux déboursés 

et 1 autre aux honoraires»; il n'est délivré qu’une fois.
10. Le concours d'un secoud notaire à un même acte n’en 

Augmente pas 1 honoraire. Toutefois, si l’acte est rétribué par 
dations, il est dû des vacations à chaque notaire instrumen

tant.
Il est interdit aux notaires de partager leurs honoraires 

Vec 1111 tiers. — Entre notaires-, si le règlement intérieur de In 
°nipaguie n’eu dispose autrement, le partage se fait de la 
amère suivante ; le notaire qui garde la minute a droit à la 

1,,°', ,^e I honoraire et le notaire en second à l’autre moitié;
(tr°its de rôles appartiennent exclusivement au notaire déten- 

°Ul' de la minute.

12. Le notaire constitué dépositaire des minutes d'une étude 
vacante par décès a droit à la moitié de tous les honoraires 
d'actes ou d’expéditions. L’autre moitié revient aux représen
tants du notaire décédé, qui sont tenus de supporter les frais 
d’étude. — En cas de démission, suspension ou destitution, le 
notaire commis a droit à tous les produits nets de l’office.

13. Il est alloué aux notaires, suivant la nature des actes 
compris dans le tarif, des honoraires fixes- ou gradués, des hono
raires proportionnels, des vacations ou des honoraires par rôles 
de minute. — En outre, il leur est alloué des droits de rôles 
pour les expéditions qui leur sont réclamées.

14.. L’honoraire proportionnel est perçu sur le capital énoncé 
dans les actes. Lorsqu’il porte sur des sommes-excédant 100 francs, 
le calcul se fait, sans fraction et par somme ronde de 20 francs 
en 20 francs.

15. Dans les. contrats ayant pour objet des prestations.: eu 
nature, l'honoraire est calculé d’après l’évaluation faite pour la 
perception du droit d'enregistrement.— Lorsque la valeur de 
l'immeuble n’est pas exprimée dans l’acte, elle est obtenue en 
multipliant le revenu annuel par 25 pour les immeubles ruraux, 
et par 20 pour les immeubles urbains.

16. L'usufruit et la nue-propriété sont respectivement évalués 
à la moitié de la valeur de la- propriété. — Toutefois, la dona
tion avec réserve d’usufruit au profit du donateur donne droit au 
même honoraire que celle qui porte sur la propriété.

17. L’honoraire alloué à l’occasion d'un testament ou de 
dispositions dont l’exécution est subordonnée au décès est calculé 
sur l’actif net que reçoit le bénéficiaire. —- Si celui-ci,a droit à 
une réserve, il n’est rien dû sur ce qu'il recueille à ce-titre.

18. L'honoraire n’est perçu, qu’une fois sur les valeurs qui 
figurent dans plusieurs opérations-successives comprises dans un. 
même acte de liquidation.

19. Pour les actes relatifs à des biens ou droits dont la 
valeur n’excède pas 500 francs, quelle que soit la longueur de 
l’expédition, le notaire ne peut avoir droit qu’à l’émolument de 
deux rôles.

20. Il est alloué aux notaires par vacation de trois heures 
8 francs au chef-lieu de la cour d’appel et dans les villes dont 
la population excède 30,000 âmes; 6 francs partout ailleurs ;
— La première vacation commencée est due en entier. Les 
autres se payent eu proportion du temps écoulé. Les actes rétri
bués par vacations constatent l’heure du commencement’ et celle 
de la fin des opérations ainsi que les interruptions. Dans les cas 
où il est dû des frais de voyage, le temps employé au voyage 
ne compte pas dans le calcul des vacations.

21. L’honoraire par rôle de minute est de 5 fraucs par rôle 
de trente-cinq lignes à la page et de vingt syllabes à la ligne.
— Toutefois, pour les cahiers des charges de ventes judiciaires., 
il est seulement de 3 francs par rôle. — Les honoraires par rôle 
de copie de vingt-cinq ligues à la page, de quinze syllabes à la 
ligne, sont fixés à 3 francs pour les expéditions et les grosses 
au chef-lieu de la cour d'appel et dans les villes dont la popula
tion excède 30,000 âmes; — A 2 francs partout ailleurs; — A 
3 francs pour les extraits analytiques ; —A 75 centimes pour 
les expéditions dont le coût est à la charge de l’Etat, des établis
sements de bienfaisance et d’assistance et des bénéficiaires de 
la loi sur les habitations à bon marché ; — Et à 50 centimes 
pour les expéditions dont le coût est à la charge de l’adminis
tration de l’enregistrement. — Les copies collationnées donnent 
lieu à un droit fixe de 5 centimes en sus des droits de rôles. — 
Le rôle commencé est dû en entier, s’il est seul ; par fractions 
non inférieures à la moitié, s’il y a plusieurs rôles.

22. Lorsque le notaire est obligé de se transporter dans une 
localité éloignée de plus de deux kilomètres de sa résidence, il 
perçoit pour frais de voyage, par kilomètre parcouru en allant 
et en revenant : — 1° 20 centimes si le transport a été effectué 
en chemin de fer; — 2° 40 centimes si le transport a eu lieu 
autrement; si le déplacement exige plus d’une journée, il est 
alloué, en outre, 10 francs par journée. — Tout voyage re
quis la nuit est payé double; —11 n’est alloué qu’un seul droit 
de transport pour la totalité des actes que le notaire aura faits 
dans un même déplacomoul.

23. Tous actes quelle que soit leur nature, ayant pour objet 
le mariage des indigents, le retrait de leurs enfants des hospices 
et la reconnaissance de leurs enfants naturels, sont remis gra
tuitement par les notaires sur la production par les parties inté
ressées du certificat prévu par I article 6 de la loi du 10 sep
tembre 1850. La gratuité s'applique même aux frais de voyage. 
Il en est de même des actes reçus dans l'intérêt des personnes:
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qui ont obtenu le bénéfice de l'assistance judiciaire, lorsqu'ils 
sont passés à l'occasion ou en exécution des instances dans les
quelles ont figuré, mais seulement dans le cas où ils doivent être 
visés pour timbre et enregistrés en débet. Lorsqu'il s’agit des 
actes compris au paragraphe précédent, les honoraires des 
notaires peuvent être recouvrés ultérieurement dans les condi
tions et les formes prévues par la loi du 22 janvier 1851.

24. Les notaires doivent tenir dans leur étude, à la disposi
tion de toute personne qui en fera la demande, un exemplaire du 
tarif fixant leur honoraire.

[Suivent les tarifs spéciaux aux cours d'Agen, d’Aix, d’Amiens, 
d’Angers et de Bastia (Journ. off., 1er septembre 1898), de 
Besançon, de Bordeaux, de Bourges, de Caen, de Chambéry, de 
Dijon et de Douai {Journ. off., 2 septembre 1898), de Rouen et 
de Toulouse {Journ. off., 5 septembre 1898), de Grenoble, de 
Limoges, de Lyon, de Montpellier, de Nancy et de Nîmes {Journ. 
off., 3 septembre 1898), d'Orléans, de Paris, pour le départe
ment de la Seine, de Pau, de Poitiers, de Rennes et de Riom 
{Journ. off., 4 septembre 1898.)]

23 août 1898
DÉCRETS relatifs au régime des douanes et 

de l’octroi de mer à la Martinique.
{Journ. off., 8 sept. 1898.)

Art. 1er. Les tableaux annexés aux décrets susvisés des 
30 mars 1893 et 19 septembre 1897, et contenant des exceptions 
au tarif général des douanes à la Martinique, sont remplacés, en 
ce qui concerne les catégories I, II, VI, XI et XXXI, par le ta
bleau suivant : [V. ces tableaux à l'Officiel du 8 sept. 1898.]

Art. 1er. Est approuvée la délibération susvisée du conseil 
général de la Martinique, et dont la teneur est ci-annexée, dé
terminant le mode d'assiette, les règles de perception et le mode 
de répartition des droits d’octroi de mer à la Martinique.
-> F. L. 11 janv. 1892.

Art. 1er. Est approuvée la délibération susvisée du conseil 
général de la Martinique, dont la teneur est ci-annexée, portant 
fixation des droits d’octroi de mer dans cette colonie.

Annexe aux décrets du 27 août 1898 portant approbation de la 
délibération du conseil général de la Martinique fixant : 
1° l’assiette, les règles de perception et de répartition de l’oc
troi de mer; 2° le tarif de cet impôt.

Délibération du conseil général de la Martinique relative 
AUX règles du perception et au mode de répartition de 
l’octroi de mer.

Art. 1er. Les droits d’octroi de mer sont applicables aux ob
jets de toute provenance, qu’ils soient importés, récoltés, pré
parés ou fabriqués dans la colonie. — Ils seront perçus confor
mément au tableau ci-annexé déterminant les articles soumis à 
la taxe et la base des droits.

Art. 2. Les droits d’octroi de mer seront liquidés à l’importa
tion par le service des douanes, et perçus dans les mêmes con
ditions et suivant les mêmes règles que les droits de douanes. — 
Il ne sera fait crédit, dans aucun cas, des droits d’octroi de mer. 
— Des arrêtés du gouverneur, en conseil privé, assureront la 
perception des droits d’octroi sur les objets compris au tarif de 
ces droits et qui viendraient à être récoltés, préparés ou fabri
qués dans la colonie.

Art. 3. La répartition du produit de l’octroi de mer sera faite 
entre les communes au prorata de leur population respective.

Art. 4. Sur le produit bruit des recettes, il sera prélevé pour 
frais de liquidation et de perception : — 1° Pour part contribu
tive des communes dans les frais de personnel et de matériel des 
services des douanes et des contributions, chargés concurrem
ment de la liquidation de l’octroi de mer, une somme qui sera 
déterminée chaque mois par le directeur de l’intérieur. Ce pré
lèvement sera calculé de manière que le montant total de la 
dépense mensuelle du service des douanes et du service des con
tributions soit supporté par la colonie et les communes propor
tionnellement aux recettes effectuées pour elles en vertu des 
liquidations émises par le service des douanes et par le service

des contributions : — 2° Au profit des employés du service des 
douanes et des contributions, à titre d’allocation accessoire à 
leur traitement fixe, une remise de 1 p. 100 sur les recettes res
pectives de ces deux services. Le mode de répartition de cette 
allocation sera réglé par un arrêté du gouverneur en conseil 
privé; — 3° Au profit des comptables, du trésorier-payeur et du 
trésorier particulier, une remise de 1 p. 100, et au profit des 
percepteurs centralisateurs une remise de 0,25 p. 100. — Dans 
aucun cas, ce triple prélèvement ne pourra excéder le cinquième 
du produit des recettes.

Art. 5. Le montant des remboursements de droits, pour erreurs 
ou trop-perçu, autorisés par le gouverneur en conseil privé, les 
frais d’expertise, au cas où ils ne doivent pas rester à la charge 
du déclarant, les frais de procédure, de poursuites et générale
ment tous les frais que peut nécessiter le recouvrement des droits 
d’octroi de mer, seront déduits du montant des recettes revenant 
aux communes.

Art. 6. Toutes les marchandises entrant dans la colonie, 
qu’elles soient ou non passibles des droits d’octroi de mer, doi
vent être déclarées à la douane sous peine de 500 francs d’amende 
et de la confiscation des marchandises.

Art. 7. Les marchandises autres que celles faisant l’objet 
d’une opération de cabotage d’un point à un autre de la colonie, 
ne peuvent être débarquées que dans l’enceinte des ports ouverts 
au commerce. Ces ports sont ceux de Fort-de-France, de Saint- 
Pierre, de la Trinité, du François et du Marin. — Lorsque des 
intérêts commerciaux importants exigeront qu’un bâtiment opère 
un débarquement de marchandises ailleurs que dans un des 
ports ouverts au commerce, le capitaine ou le consignataire de 
ce bâtiment demandera l’autorisation nécessaire pour effectuer 
cette opération au chef du bureau des douanes dans la circon
scription duquel se trouve le lieu où le navire devra opérer. Cette 
autorisation obtenue, le bâtiment pourra se rendre à l’endroit 
déterminé, où les opérations ainsi exceptionnellement faites se
ront surveillées par le service des douanes. Le capitaine devra, 
d’ailleurs, remplir en ce même bureau des douanes, les forma
lités relatives à son entrée sous peine de 500 francs d’amende 
et de confiscation des marchandises. — L’autorisation donnée 
pourra toujours être révoquée en cas d’abus.

Art. 8. Lorsqu’un débarquement de marchandises aura été ré
gulièrement autorisé, chaque transport par allège des navires a 
terre devra être accompagné d’une note signée du capitaine, énon
çant les marques, numéros, quantités et nature des marchandises 
transportées. Ladite note sera remise aux préposés avant le de- 
chargement de l’allège, à peine de confiscation des marchandises 
et d’une amende de 100 francs contre les conducteurs.

Art. 9. Les bâtiments français n’accomplissant pas une opéra
tion régulière de cabotage autour de l’ile, ainsi que les bâtiments 
étrangers qui, hors le cas de force majeure dûment justifié ou 
sans l’autorisation spéciale prévue au paragraphe 2 de l’article / 
du présent décret, entreront ailleurs que dans les ports ouverts 
au commerce, seront confisqués ainsi que leur cargaison avec 
amende de 1000 francs. — Il en sera de même s’ils débarquent 
illicitement des marchandises sur la côte, et lesdites marchan
dises déjà débarquées seront également confisquées. — Les 
mêmes pénalités seront applicables, qu’il s’agisse soit d'embar
cations non pontées de la colonie venues du dehors, soit de piro
gues ou canots étrangers, s’ils entrent ailleurs que dans leschD 
ports ouverts, s’ils opèrent des débarquements sur les côtes, s il» 
y ont atterri ou cherchent à y atterrir.

Art. 10. Ainsi qu’en matière dç douanes, tout propriétaire on 
consignataire de marchandises importées remettra à la douane, 
dans les trois jours de l’entrée légale du navire, sa déclaration 
eu due forme. — La valeur à déclarer, eu ce qui concerne spé
cialement les marchandises passibles de droits ad valorem, est.la 
valeur actuelle et sur place, c’est-à-dire la valeur au lieu d ori
gine ou de fabrication de l’objet importé, augmentée des frais u, 
transport, d’assurance et de commission qui ont été payes ju» 
qu’au débarquement dans la colonie.

Art. 11. Si la douane juge insuffisante la valeur déclarée, 
elle pourra demander l’estimation de la marchandise par 1 ^ 
experts qui seront désignés l’un par le déclarant, l’autre pai 
chef du bureau des douanes. Dans le cas où le déclarant se re ^ 
serait à désigner un expert, il lui en serait nommé un pai 
président du tribunal. — En cas de partage, ou même au 
ment de la constitution de l’arbitrage, si le déclarant le requ>®r ; 
les experts choisiront uu tiers arbitre ; s'il y a désaccord, ce u* 
sera nommé par le président du tribunal de commerce dans ^ 
villes, et par le juge de paix dans les autres localités.
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mêmes magistrats seraient appelés également à désigner un pre
mier expert, dans le cas où le déclarant se refuserait à faire son 
choix. La décision arbitrale devra être rendue dans les huit 
jours qui suivront la constitution de l’arbitrage. Cette décision 
sera définitive et ne sera pas susceptible d’appel. — Si l'exper
tise constate que la valeur de la marchandise ne dépasse pas de 
plus de 5 p. 100 celle qui est déclarée par l’importateur, les 
droits seront perçus sur le montant de la déclaration. — Si les 
marchandises représentées excèdent de plus de 5 p. 100 la va
leur déclarée, l’excédent sera assujetti au payement du qua
druple droit. — Pour les marchandises taxées à 10 p. 100 de la 
valeur ou moins, le quadruple droit ne sera encouru que si 
l’excédent est supérieur à 10 p. 100 de la valeur déclarée. S’il 
est égal ou inférieur, mais dépassant 5 p. 100, la perception 
aura lieu sur la valeur reconnue par les experts. — Les frais de 
1 expertise seront supportés par le déclarant dans le cas seulemen 
où la valeur déterminée par la décision arbitrale excédera de 
8 p. 100 ou plus la valeur déclarée; dans le cas contraire, ils 
seront supportés par la caisse de l’octroi de mer.

Art. 12. En cas de contestation entre la douane et le com
merce touchant l’espèce ou la qualité des marchandises présen
tées à. la visite, le différend, si la valeur de la marchandise 
n excède pas 1000 francs, pourra être vidé dans la colonie 
même, par voie d'expertise, après que les intéressés auront sous
crit l’engagement d’accepter sans contester la décision des 
experts. — Pour les affaires présentant un caractère plus sérieux, 
il en devra être référé à la commission d’expertise attachée au 
ministère du commerce, suivant les dispositions des lois des 
22 juillet 1822, 7 mai 1881 et 11 janvier 1892. — Remise im
médiate pourra être faite de la marchandise, moyennant que le 
déclarant consigne au trésor le montant des droits et des frais 
d expertise d’après les évaluations de la douane. — Les frais de 
cette expertise seront à la charge du déclarant, dans le cas seu
lement où la déclaration serait reconnue inexacte.

Art. 13. Les marchandises peuvent être retenues par la douane, 
soit pour vérification ou estimation, soit pour sûreté des amendes 
encourues ou en garantie des droits à percevoir.

Art. 14. Les marchandises autres que les colis postaux, sé
journant en douane pour être vérifiées ou après avoir été véri- 

ees, devront, passé les délais ci-après indiqués, acquitter un 
droit de garde à fixer par le conseil général. — Le délai sera de 
quarante-huit heures à compter du dépôt, si le destinataire est 
omicilié dans le lieu où se trouve situé le bureau des douanes 

réceptionnaire, et de cinq jours dans le cas contraire. — Il ne 
sera rien dù pour le retard résultant des nécessités de la vérifi
cation. Les marchandises non retirées dans la huitaine sui
vront le régime de celles dont il est question ci-après.

Art. 15. Les marchandises qui resteraient dans les douanes 
“ans les cas autres que ceux déterminés à l’article 13, notam- 

Çat faute de déclaration de détail, seront inscrites dans la hui- 
unie de leur entrée dans les magasins sur uu registre à ce des- 
ine. Les réclamateurs, en retirant les marchandises, auront 
a acquitter, indépendamment du droit de garde, un droit de ma
gasinage dont le montant sera fixé par le conseil général. — Les 
P'chandises qui n’auront point été réclamées après avoir sé- 

uine dans les magasins de la douane pendant un an, à compter 
an de ^eur Inscription au registre de dépôt, seront vendues 
oo l11'0/'*' de la colonie sous les formalités prescrites par la loi du 
j~ .aout 1791. — Seront vendues de même, au profit de la co- 
ven S0US !es formalités Prescrites pour les marchandises pro- 
É aa (lft saisies, les marchandises dont le déclarant jugera, 
tion UUe CaUS<3 cIuecou(iue> devoil' faire abandon à l’administra- 

~ lje montant des droits et des frais sera prélevé sur le
duit de la vente.

doiu']1 ^0U1 le SUITJIUS> les dispositions des édits, lois, or- 
linioii C6S 6t décrels en vigueur en matière de douanes à la Mar- 
ni'ir-,,?011t applicables dans la colonie en matière d’octroi de 
ployé- JlnP0rtation. Pour 1 interprétation de ces règles, les em- 
sions ^ • 6-S douanes se conformeront aux prescriptions des déci- 
d’octrlï’1UiSt*ldel*e.s el administratives y relatives. — Les droits 
douane1 mer a l’importation sont assimilés aux droits de 
a°ta ’ Pour la forme des déclarations, le mode de perception el 
Sarde mT le rec0UVI'ement par voie de contrainte, la tenue, la 
la p,. a communication des registres et autres écritures, pour 
liuafjig '1 i1’1'1011 au Pvofd Luit du Trésor public que des contri
tions ie7 C I!lode de répression et de règlement des contraven- 
de po"ursS q6 , 68 de compétence et de procédure, tant en matière 
cation de*'* tS Çonte,1tieuses qu’en cas de contestation sur l’appli- 

s anfs, en un mot, au point de vue du régime à leur

appliquer, ils doivent être considérés, à tous égards, comme 
produits des douanes. — Par suite, les obligations des capitaines 
au point de vue du manifeste, des papiers de mer, etc., ainsique 
celles des réceptionnaires ou consignataires de marchandises, 
pour ce qui est des déclarations, etc., les obligations et les pou
voirs du service des douanes, le régime de l’entrepôt, le conten
tieux, les dispositions pénales sont, en matière d’octroi de mer à 
l’importation, les mêmes qu’en matière de douanes.

Exemptions et immunités.
Art. 17. L’exonération du droit d’octroi de mer est exception

nellement attribuée aux objets suivants : — 1° Vivres, matières 
et objets de toute nature destinés aux divers services de l’Etat, 
de la colonie ou aux communes ; — 2° Ornements d’église ou 
objets destinés au culte, importés directement pour le compte 
des fabriques ; — 3° Objets mobiliers et effets d’habillement dont 
les traces de service auront été reconnues à la vérification ; — 
4° Effets d’habillement et d’équipement pour les troupes et 
d’uniforme pour les officiers et fonctionnaires; — 5° Effets d’ha 
billement et d’équipement importés pour le compte du service 
actif des douanes (masse) ; — 6° Instruments, câbles fils et au
tres matières nécessaires au service et à la construction des 
lignes télégraphiques et téléphoniques subventionnées par la co
lonie ; — 7° Matériel et approvisionnements des compagnies de 
navigation subventionnées par l’Etat ou la colonie, autres que 
celles faisant le transport des marchandises ou des voyageurs 
entre les divers ports de la colonie.
-> F. L. Il janv. 1892.

28 août 1898
DÉCRET portant organisation administrative 

du protectorat de la côte française des Somalis.
{Journ. off., l°rsept. 1898.)

Art. 1er. Un administrateur en chef ou un administrateur des 
colonies est adjoint au gouverneur du protectorat de la côte des 
Somalis et dépendances pour le seconder et le suppléer en cas 
d’absence. — Le gouverneur ou son adjoint est en outre assisté : 
1° d’un fonctionnaire à qui sont déléguées les attributions de 
secrétaire général, et 2° d'un conseil d’administration.

2. Le conseil d’administration, présidé par le gouverneur ou 
son adjoint, comprend : — 1° Le fonctionnaire délégué dans les 
attributions de secrétaire général ; — 2° Un administrateur ou, à 
défaut, un agent des affaires indigènes en service dans le protec
torat; — 3° Le médecin du protectorat; — 4° Deux habitants 
notables nommés pour un an par le gouverneur avec l’approba
tion du ministre. — Deux habitants notables peuvent être égale
ment désignés, dans les mêmes conditions, par le gouverneur 
pour suppléer en cas d’empêchement les notables titulaires.

3. Le conseil d’administration est consulté : — 1° Sur les 
projets de décrets, arrêtés, règlements divers, intéressant l’orga
nisation ou le fonctionnement des services du protectorat et de 
ses dépendances; — 2° Sur le mode d’assiette, les règles de 
perception et les tarifs des contributions et taxes du budget local 
du protectorat; — 3° Sur les projets, plans et devis des travaux 
publics de tous genres; — 4° Sur les projets de concessions, de 
quelque nature qu elles soient, demandées par des particuliers ou 
des associations et compagnies, sur l’annulation desdites conces
sions, sur les aliénations de biens ou la réunion de terres au 
protectorat; — 5° En général sur toutes les questions qui sont 
sont soumises à son examen par le gouverneur.

4. Le conseil d’administration, sous la présidence du gouver
neur ou de son adjoint, pept se constituer en conseil de conten
tieux administratif. Dans ce cas, il fonctionnera en se conformant
aux dispositions des décrets des 5 août et 7 septembre 1881._
Les deux membres qui seront adjoints au conseil d’administration 
siégeant au contentieux devront être choisis par le gouverneur au 
commencement de chaque année parmi les agents du protectorat. 
— Le ministère public est désigné chaque année par le gouver
neur parmi les mêmes agents.

5. Le budget local est arrêté par le gouverneur ou son adjoint 
en conseil d'administration et soumis à l'approbation du ministre 
des colonies. — Le gouverneur ou son adjoint peut en autoriser 
l'exécution provisoire.

6. Les dispositions du décret du 20 novembre 1882 sur le 
régime financier des colonies seront applicables au budget local

* 114



1810 29 août 1898. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 1 septembre 1898.
du protectorat qui sera soumis au contrôle de la Cour des 
comptes.

7. Sont abrogées toutes dispositions; contraires au présent 
décret.
_> V. Décr. 20 nov. 1882; 18 juin 1887 ; 20 mars 1896.

29 août 1898
DÉCRET portant approbation des pénalités prévues à 

des- arrêtés pris par le gouverneur général de Mada
gascar pour réglementer la perception des impôts. 

(Journ. off., 2 sept. 1898.)

ki. 1er. Sont approuvées les pénalités prévues respective
ment aux articles.26, 8 et 21 des-arrêtés susvisés-du gouverneur 
général de Madagascar, en date des 3, 23 et-25 juin dernier.

[Ges articles, dont le libelléœst identique, sont tous‘trois ainsi 
conçus : — Tout agent ou toute autre personne convaincu d’avoir 
exigé le payement d'un impôt dont la perception n'est pas auto
risée, ou d’avoir détourné à son profit des taxes régulièrement 
perçues, sera condamné à en restituer l'intégralité, et puni, en 
outre, d’une amende égale au montant des sommes détournées 
ou irrégulièrement perçues, mais qui ne pourra toutefois jamais 
excéder la somme de 100 francs, sans préjudice des autres 
poursuites ou peines qui pourront êtreexereées contre lui ..]

30 août 1898
DÉCRET modifiant divers articles du décret du 

13 décembre 1894 sur-l’emploi de la main-d’œuvre 
pénale.

(Journ. off., 2 sept. 1898.)

Art. 1er. Les articles 4, 6, 11, 14, 20, 32 et 39 du décret 
du 13 décembre T894 sont modifiés comme suit :

Art. 4. Un arrêté du ministre des colonies détermine les tra
vaux neufs d’utilité ; publique et de colonisation auxquels les 
condamnés seront employés par les divers services de l’Etat, le 
service local ou les municipalités. —Getarrêté fixe la durée et 
le prix de la concession de cette main-d’œuvre pénale. Dans le cas 
où la durée de la concession est supérieure à cinq.ans, celle-ci 
ne peut être accordée que par un décret. — Pour les travaux, 
d’entretien courant, le .gouverneur, en conseil privé, sur le vu du 
rapport des chefs de service intéressés et après avis du directeur 
de l’administration pénitentiaire, autorise provisoirement T affec
tation des condamnés .aux(travaux nécessaires, sous réserve* d’en 
rendre compte immédiatement au ministre, qui statue définitive
ment. — Le gouverneur peut également autoriser dans la forme 
et les.conditions prévues au paragraphe précédent, mais seule
ment en cas d’urgence, l’exécution des travaux neufs d’utilité 
publique et de colonisation. Toutefois, le montant de la redevance 
à imposer aux services employeurs ne peut*être fixé que-par le 
ministre, conformément au .§ 2 de l’article 6.

Art. 6. La redevance imposée aux services employeurs pour 
les condamnés mis à leur disposition est fixée au minimum, par 
homme et pour toutes les journées pendant lesquelles ils doivent 
les employer, conformément à l’article 16 et d’après le tarif ci- 
dessous : — Guyane, 75 centimes; — Nouvelle-Calédonie, 
1 franc. — Toutefois, lorsqu’il s’agit d'un travail d’utilité pu
blique pour les colonies, le ministre peut consentir une réduction 
sur les prix de cession sans que ceux-ei puissent descendre au- 
dessous de : — Guyane, 50 centimes ; — Nouvelle-Calédonie, 
75 centimes. — Ges tarifs sont toujours applicables pour les 
services de l’Etat. — La redevance est versée dans les caisses 
du Trésor au compte « Produit du travail des condamnés ». — 
Sur les chantierséloignés des pénitenciers, les services employeurs 
doivent rembourser au budget de l'administration pénitentiaire 
le montant des frais de transport du personnel des condamnés, 
des vivres et du matériel, du pénitencier au lieu d’exécution des 
travaux. Ils sont tenus également d’assurer le logement du per
sonnel libre et condamné dans les conditions réglementaires.

Art. 11. Les dispositions de l’article 6 sont applicables aux 
concessions de la main-d’œuvre pénale prévues à l’article précé
dent. — Toutefois, le taux de la journée est fixé dans tous'les 
cas à 75 centimes à la Guyane, à 1 franc à la Nouvelle-Calé
donie.

Art. 14. La concession ne peut être accordée que pour la 
durée du traité, sous la réserve insérée au paragraphe 2 de l’ar
ticle 4.

Art. 20- Les condamnés sont assujettis au même nombre 
d’heures de*travai-l que sur les chantiers de travaux publies de 
l’Etat. —• Tout travail de nuit est expressément interdit, sauf le 
cas de force majeure, pour lequel l'autorisation peut être accor
dée parle gouverneur, à charge d’en rendre compte au ministre.

Art. 32. L’habitant qui demande des condamnés en assigna
tion: s’adresse au directeur de l'administration pénitentiaire. II 
indiquele nombre des condamnés dont il a besoin, lalocalité-où 
il les placera, l’emploi auquel il les destine. — Il ne peut être 
accordé plus ■ de 50 - condamnés au même 'habitant. Dans le cas 
où le nombre des condamnés assignés dépasse 25, un surveillant 
militaire est affecté à la garde du* contingent mis à la disposition 
de l’habitant. — Gelui-oi doit à l’agent le logement et la ration 
de vivres en nature*, ou, à défaut, l’indemnité représentative. Il 
remboursera, en outre, à F administration* pénitentiaire toutes les 
allocations résultant du fait du détachement du surveillant, et 
notamment les frais de conduite et de déplacement.

Art. 39. Le patron doit à l’assigné, sous peine de retrait : 
— I » Un logement salubre et des effets de couchage ; —- 2° Une 
ration délivrée' en nature et au moins égale à la ration réglemen
taire; — 3° Une somme mensuelle fixée d'après un tarif arrêté 
par le gouverneur et soumis à l’approbation du ministre. Cette 
somme est affectée pour 2/5 au budget de l’Etat et pour 2/5 au 
pécule réservé de l’assigné; le reste est directement versé par 
l’employeur à l'assigné; mention en est faite sur un livret remis
à ce dernier par l’administration ;---- 4° Les- soins médicaux: et,
s’il y a lieu, les frais d’hospitalisation calculés à 2 francs par 
jour et pour une période qui ne pourra excéder trente jours par 
an. — Un cautionnement de 25 francs p-aT chaque assigné est 
versé par le patron au moment de la signature du contrat. — 
Une caution solvable peut être* admise.

2. L'article 43 du décret susvisé est abrogé.
-> F. L. 30 mai 1854.

31 août 1898
DÉCRET portant modification aux décrets du Tl juin 

1887* et 30 décembre 1897 sur le droit de consomma
tion sur les alcools en Algérie.

(Journ. off., 1er sept. 1898.)

2. Le premier paragraphe de l’article 1er dudéeret du 30 dé
cembre 1-897 est modifié comme il suit : (F. Décr. 30 déc. 
1897.)
-> F. Ord. 22 juill. 1834, art. 4 ; L. 4 août 1849, art. 5 ; Ord. 
21 déc. 1844; 28 sept. 1847, art. M et 42 ; L. 5 avril 1884, 
art. 166; Déer. 26 déc. 1884 ; 27 juin 1887* ; L.-ftn. 26 janv. 
1892, art. 32; 28 déc. 1895; 30 déc. 1897; 13 avril 1898.

4 septembre 1898
DÉCRET fixant les conditions d’application du régl<nie 

de l’admission temporaire des plombs.
(Journ. off., 7 sept. 1898.)

Art. 1er. Est admis-au bénéfice de l’admission temporaire en 
franc-hise-le plomb brut-en masses, saumons, barres ou plaqu®5 
de toute origine, qu’il s’agisse ou non de plomb argentifère, c 
à-dire de plomb contenant 25 grammes et plus d’argent P® 
100 kilogrammes. — Le bénéfice de cette disposition n’est app1 
cable qu’aux'plombs bruts qui ne renferment pas plus de 10 P- 
100 d’antimoine. — Les limailles et débris de vieux ouvrages ^ 
plomb peuvent également être importés sous le régime de i 1 
mission temporaire. . . B

2. Les importations de plomb sous le régime de Fadmiss 
temporaire ne peuvent avoir lieu qu’en vertu de crédits ou/ ^ 
par des décisions concertées entre les ministres du comme1’0 ^ 
des finances, après avis du comité consultatif des arts et nia ^ 
factures. Un délai de trois ans est accordé pour faire usag 
ces crédits.

3. Peuvent seuls être admis à obtenir des crédits 
sion temporaire de plombs bruts les industriels qui 
plomb à la fabrication de leurs produits.

pour I'.admis
emploi
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4. Les demandes de-crédit doivent être adressées* au ministère 

du commerce ; elles doivent mentionner la destination, la nature 
des produits à réexporter, ainsique la quantité à introduire. Les 
titulaires de crédits sont tenus de faire connaître à l’administra
tion des douanes les bureaux par lesquels ils entendent effectuer 
les importations ainsi que la quantité de métal à introduire par 
chaque bureau.

5. Les plombs bruts ne peuvent être importés pour l'admission 
temporaire, et les produits admis à compenser ces importations 
ne peuvent être exportés que par les ports d’entrepôt réel et par 
les bureaux ouverts soit au transit, soit aux marchandises taxées 
à plus de 20 francs les 100 kilogrammes.

6. Il devra être justifié de l’arrivée des plombs admis tempo
rairement dans les établissements autorisés à les mettre en œuvre. 
Le transport aura lieu sous l’escorte de la douane, quand les 
usines seront établies dans les localités mêmes où se trouve le 
bureau d’importation. Si les usines sont situées sur d’autres points, 
le chargement sera escorté jusqu’à la gare de chemin de fer ou 
jusqu’au bateau par lequel doit s’opérer le transport. — Les im
portateurs s’engageront par une soumission valablement caution- 
née, et sous les peines de droit, à justifier, dans un délai déter
miné, de l’arrivée des plombs à destination, soit par un certificat 
du bureau des douanes, s’il en existe un dans la -localité, soit, 
dans le cas contraire, par un certificat du chef de gare du chemin 
de fer ou par la-représentation de la lettre de voiture-du. batelier 
revêtue du visa de l’autorité du lieu de destination. Ils devront, 
en outre, supporter les frais d’euvoi des échantillons au labora
toire régional toutes les, fois que le service jugera devoir recourir 
à l’analyse pour les plombs bruts ou les (produits exportés.

7. Le délai pour la réexportation ou pour la mise en entrepôt 
des produits admissibles à. la* décharge des soumissions d’admis
sion temporaire des plombs bruts est fixé à six -mois. Les apure
ments s’effectueront poids pour .poids, sans allocation de déchet.

8. Le plomb argentifère peut être compensé par l’exportation 
de plomb désargenté en masses brutes, saumons, barres ou 
plaques.

9. Le plomb désargenté présenté à la décharge de soumissions 
relatives à des plombs argentifères peut être constitué en entrepôt 
fictif dans les usines des désargenteurs, lorsque ces établissements 
sont situés dans des localités où il existe des bureaux de douane. 
— Les industriels qui ont obtenu des crédits d’admission tempo
raire peuvent s’approvisionner dans ces entrepôts dn plomb 
désargenté nécessaire à leur fabrication ; ce plomb donne lieu à 
de nouvelles soumissions-qui sont apurées dans les conditions 
fixées par les décisions ministérielles.

10. 100 kilogrammes de plomb argentifère, quelle que soit la 
teneur du métal introduit, sont compensés par l’exportation de 
100 kilogrammes de plomb désargenté en masses brutes, sau
mons, barres ou plaques.

11. Le plomb argentifère et le plomb non argentifère importés 
temporairement sont compensés par l’exportation des produits 
fabriqués ci-après désignés et dans les conditions suivantes : — 
1° Plomb laminé, plomb filé. — 100 kilogrammes de ces pro
duits déchargent 100 kilogrammes de plomb brut; — 2° Ouvrages 
en plomb pur, de toutes formes et dimensions, tels que tuyaux, 
grenailles, balles en plomb, etc. — 100 kilogrammes de ces 
ouvrages apurent 100 kilogrammes de plomb; —3° Ouvrages 
en plomb allié de zinc, d’étain ou d’autres métaux. — L’expor
tation de ces ouvrages donne lieu à la décharge d.’une quantité 
de plomb admis temporairement égale à la quantité de ce métal 
qu'ils sont reconnus contenir. L’exportateur doit déclarer cette 
quantité, qui est contrôlée par le laboratoire régional. Des échan
tillons sont prélevés à cet effet ; — 4° Couleurs. — a) Verl ré- 
sultant du mélange du chromate de plomb avec le bleu de 
Prusse. — 100 kilogrammes do ces verts déchargent 50 kilo
grammes de plomb; — b) Géruse broyée à l’huile. — 100 kilo
grammes de ce produit servent à apurer 80 kilogrammes de 
Plomb; — C) Couleurs autres. — Peuvent seules être reçues à 
1 apurement des plombs admis temporairement les couleurs ren
fermant au moins 25 p. 100 de plomb. Ges couleurs servent à 
décharger une quantité de plomb égale à celle quelles sont recon
nues contenir. Cette quantité est déterminée par l’analyse et doit 
otre préalablement déclarée par l’exportateur; —5° Cristaux à

ose d oxyde de plomb. — 100 kilogrammes de cristaux com
pensent 33 kilogrammes de plomb; — 6° Produits chimiques à 

ase de plomb : — a) Minium et céruse. — 100 kilogrammes de 
es produits déchargent 90 kilogrammes de plomb brut; —

Litharge et autres oxydes de plomb. — 100 kilogrammes 
repensent 95 kilogrammes de plomb ; — c) Acétate, chromate,

nitrate et pyrolignite de plomb. — 100 kilogrammes de ces 
produits déchargent 60-kilogrammes de plomb; — d) Autres sels 
de plomb*non dénommés, — Lorsque ces-produits renferment au 
moins 25 p. 100 de plomb, ils sont reçus à la déeharge des 
comptes d’admission temporaire pour la quantité de plomb recon
nue à l’analyse et que les exportateurs doivent préalablement 
déclarer. Les sels reconnus contenir moins de 25 p. 100 de plomb 
ne sont pas acceptés en compensation.

12. Les permissionnaires sont tenus deprésenter à la sortie et 
à l’appui des demandes de décharge des acquits-à-oaution, des 
bordereaux certifiés et signés par eux, attestant que les produits 
exportés proviennent de leur propre fabrication.

13. Toute substitution, toute soustraction, tout manquant, 
tout abus constatés par le service des douanes donneront lieu à 
l’application des. pénalités et interdictions prévues par l’article 5 
de la loi du 5 juillet 1836.

6 septembre 1898
DÉCRET portant réorganisation de l’état-major 

général et du cabinet du ministre de la marine. 
(Journ. off., 8 sept. 1898.)

-> F. Décr. 21 janv. 1892; 21 sept. 1894; 31 juill. 1895; 
12 nov. 1895; 7 avril 1896; 23 mai 1896; 30 mai 1896; 
27 août 1898.

12 septembre 1898
DÉCRET rendant applicables à l’Algérie les décrets 

du 18 juin 1898 relatijs à la comptabilité des fa
briques, conseils presbytéraux et communautés Is
raélites.

(Journ. off., 13 sept. 1898.)

Art. 1er. Les décrets* du 18 juin *1898 susvisés -sont déclarés 
applicables à l’Algérie sous réserve de la modification suivante : 
— Les attributions conférées par ces décrets aux percepteurs 
des contributions directes sont dévolues, eu Algérie, aux rece
veurs- des contributions diverses.

11 septembre 1898
DÉCRET rendant applicables aux conseils généraux 

de l’Algérie les dispositions de la loi du 12 juillet 
1898.

(Journ. off., 22 sept. 1898.)

Art. 1er. Les articles 40 et 41 du décret du 23 septembre 
1875 sont abrogés ; ils sont remplacés par les dispositions sui
vantes :

Art. 40. Le conseil général vote les centimes additionnels 
dont la perception est autorisée par les lois. — Il peut voter les 
centimes extraordinaires dans la limite du maximum fixé annuel
lement par la loi de finances. — 11 peut voter également les 
emprunts départementaux, remboursables dans un délai qui ne 
pourra excéder trente années, sur les ressources ordinaires et 
extraordinaires.

Art. 41. Dans le cas où le conseil général voterait une con
tribution extraordinaire ou un emprunt au delà des limites déter
minées dans l’article précédent, cette contribution ou cet em
prunt ne pourrait être autorisé que par uu décret rendu en 
Conseil-d’Etat.
-> F. Décr. 23 sept. 1875 ; 31 déc. 1896.

lor octobre 1898
DÉCRET portant modification au régime de l’admis

sion temporaire des clous et griffes de girofle des
tinés à la fabrication des essences.

(Journ. off., 6 oct. 1898.)

Art. 6. [Ainsi modifié, Décr. 13 juin 1899.) L’importateur
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s’engagera, par une soumission cautionnée, à réexporter ou à 
réintégrer en entrepôt, dans un délai qui ne pourra excéder 
trois mois, soit 15 kilogr. 500 d'essence pour 100 kilogr. de 
clous, soit 6 kilogr. d’essence pour 100 kilogr. de griffes, im
portés les uns et les autres sous le régime de l’admission tem
poraire. — Tout rendement supérieure à cette proportion sera 
immédiatement soumis au payement des droits ou exporté.

10. Le décret du 9 mars 1878 est et demeure abrogé. 
-> F. L. 11 janv. 1892, art. 13.

8 octobre 1898
DÉCRET portant prorogation de la section temporaire 

du contentieux au Conseil d’Êtat.
(Journ. off., 11 oct. 1898.)

Art. 1er. La section temporaire du contentieux, formée par 
décret du 14 octobre 1896, est prorogée jusqu'au 15 octobre 
1900.
-> F. L. 26 oct. 1888.

10 octobre 1898
DECRET modifiant les articles 8 et 9 du décret du 

4 juin 1898 sur l’organisation administrative de 
l’Algérie.

(Journ. off., 14 oct. 1898.)

Art. 1er. Les articles 8 et 9 du décret du 4 juin 1898 sont 
remplacés par les dispositions suivantes :

2. Un directeur de l’administration pénitentiaire, nommé 
par décret, est chargé, sous l’autorité du gouverneur général, de 
la direction de tous les services ressortissant à cette adminis
tration. — Il est chargé de l’examen et de l’étude de toutes les 
questions intéressant lesdits services, notamment en ce qui con
cerne l’organisation du personnel, la nomination des fonction
naires et agents de tous ordres, les distinctions honorifiques, 
mesures disciplinaires, demandes de congé, admissions à la 
retraite, les modifications à apporter aux règlements généraux 
ou particuliers. — 11 soumet au gouverneur général les projets 
d’adjudications ou de marchés, de vente ou d’achat de produits 
par l’Etat, de constitution de chantiers extérieurs de travaux 
publics ou chez les particuliers. Il prépare également le budget 
des dépenses et généralement la solution des questions qui se 
rattachent au fonctionnement et à l’amélioration des services. 
— Il visite, au moins une fois par an, tous les établissements 
pénitentiaires. — Il présente un rapport annuel sur l’état des 
services au gouverneur général, qui le transmet au ministre de 
l’intérieur avec ses observations et avis, s’il y a lieu.

3. Le directeur est assisté d’un bureau technique composé 
d’un directeur de maison centrale, chef du bureau; d'un 
greffier comptable, de deux commis aux écritures et d’un gar
dien commis greffier. Ce bureau ressortit au secrétariat général 
du gouvernement.

18 octobre 1898
DÉCRET rendant applicables en Indo-Chine diverses 

lois concernant les douanes.
(Journ. off., 25 oct. 1898.)

Art. 1er. Les lois ci-après sont rendues applicables dans toute 
l’étendue de l’Indo-Chine : — 1° L’article 5 (modifié par l’ar
ticle 13 de la loi du 11 janvier 1892) de la loi du 5 juillet 1836, 
portant sur les produits étrangers admis temporairement pour 
recevoir en France un complément de main-d'œuvre; — 2° La 
loi du 2 décembre 1897, relative à l’extension du régime de 
l’admission temporaire à une nouvelle catégorie de fils de laine; 
— 3° Les dispositions de la loi de finances du 13 avril 1898,

relatives aux pénalités en matière de douanes et de contribu
tions indirectes.
-> V. L. 11 janv. 1892.

23 octobre 1898
DÉCRET portant modification du tarif de l'octroi 

de mer à la Guadeloupe.
(Journ. off., 29 oct. 1898.)

25 octobre 1898
DÉCRET portant réorganisation de la justice 

à Madagascar.
(Journ. off., 2 nov. 1898.)

Art. 1er. Des justices de paix à compétence étendue sont éta
blies à Majunga, en remplacement du tribunal de première 
instance qui est supprimé, et à Fianarantsoa. — Chacune de 
ces justices de paix se compose de : — 1 juge de paix à compé
tence étendue, — 1 juge suppléant, — 1 greffier. —Les fonc
tions du ministère public sont exercées par le commissaire de 
police.

2. La compétence des justices de paix de Fianarantsoa et de 
Majunga est fixée par les paragraphes 2 et 3 de l’article 5 du 
décret du 9 juin 1896.

3. Les jugements rendus en matière civile et commerciale par 
les justices de paix à compétence étendue pourront être attaqués 
par la voie de l’appel dans les conditions et suivant les formes 
prévues aux articles 9 et 22 du décret du 9 juin 1896. — Les 
jugements rendus en matière répressive peuvent être attaqués 
par la voie de l’appel ou de l’annulation dans les conditions et 
suivant les formes prévues aux articles 9 et 26 du décret du 
9 juin 1896.

4. Les paragraphes 5 et 6 de l’article 12 du décret du 9 juin 
1896 sont ainsi modifiés :

Art. 12......... — A Fianarantsoa, Majunga et Diego-Suarez,
la cour criminelle se compose du juge de paix, président ; de deux 
fonctionnaires désignés par arrêté local et de deux assesseurs. 
— Les fonctions du ministère public sont remplies par un fonc
tionnaire désigné par le gouverneur général.

5. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

F. Béer. 28 déc. 1895 ; 9 juin 1896.

26 octobre 1898
DECRET portant application aux colonies et pays 

de protectorat dépendant du ministère des colonies, 
de diverses dispositions du décret du 18 novembre 
1882 relatif aux marchés et fournitures pour le 
compte de l’État.

(Journ. off., 16 nov. 1898.)

Art. 1er. Les articles 1, 2, 3, 4, 13, 14, 15, 17, 18, 20, 
21, 22, 23, 24, 25, 27, et les premier et deuxième paragraphes 
de l’article 19 du décret du 18 novembre 1882, relatif aux adju
dications et marchés à passer pour le compte de l’Etat, sont pro
mulgués aux colonies.

2. Le dernier paragraphe de l’article 23 est modifié ainsi 
qu’il suit :

Art. 23........ — Les fournitures de matériaux nécessaires
à l’exécution en régie sont néanmoins soumises, sauf le cas de 
force majeure, aux dispositions des articles précédents.

3. Les dispositions du paragraphe l01’ de l’article 28 du 
décret du 18 novembre 1882 sont abrogées en ce qu’elles ont 
de contraire au présent décret.

2Î octobre 1898
DÉCRET instituant une médaille d’honneur des

tinée au personnel de l'administration pénitentiaire 
coloniale.

(Journ. off., 30 oct. 1898.)

27 octobre 1898. —

28 octobre 1898
DÉCRET réglementant le régime de l’entrepôt fictif 

à Nouméa.
(Journ. off., 7 nov. 1898.)

Art. 1er. A compter de la date de la promulgation du pré
sent décret, il sera créé à Nouméa des entrepôts fictifs.

2. A l’exception des animaux vivants, tous les produits dé
nommés au tarif des douanes pourront bénéficier de l’entrepôt 
tant pour les droits de douane que pour ceux de consommation 
et d’octroi de mer.

3. Les produits fabriqués ou récoltés dans la colonie et soumis 
à des taxes d’octroi de mer ou de consommation continueront à 
être entreposés dans les conditions indiquées par le décret du 
6 février 1888.

4. La durée de l’entrepôt est fixée à deux ans. Dans des cir
constances exceptionnelles, il sera accordé des prolongations par 
le chef du service des douanes et contributions.

5. Les marchandises ne pourront y être admises que sous la 
soumission cautionnée faite par les propriétaires de les réexporter 
ou de payer les droits d’entrée existant au moment de leur 
sortie pour la consommation, et de les représenter en même 
qualité et quantité toutes les fois qu'ils en seront requis par les 
employés des douanes.

6. Tout déficit constaté dans le nombre des colis ou dans le 
contenu des colis eux-mêmes, toute substitution totale ou par
tielle donneront lieu à la perception immédiate du double droit- 
sur les colis manquants, diminués ou substitués. Le payement 
sera exigible au vu des liquidations du service des douanes et 
contributions, sans procédure et sans autres pénalités.

7. Le commerçant qui aura déclaré pour la consommation des 
marchandises en entrepôt n’en aura la libre disposition que lors
qu’il sera détenteur du récépissé du Trésor, constatant l’acquit
tement des droits. Ce récépissé devra être présenté au service 
sur sa demande.

8. Les marchandises déclarées pour la réexportation ne pour
ront être embarquées que sur des navires jaugeant au moins 
75 tonneaux.

9. Les colis sortiront de l’entrepôt à l’identique. Dans cer
tains cas, cependant, le cjief du service des douanes pourra 
autoriser le fractionnement des caisses contenant des marchan
dises de diverses espèces et de destinations différentes.

10. A la condition qu’ils n’aient rien de contraire aux dispo
sitions qui précèdent, les règlements relatifs à l’entrepôt fictif 
en vigueur dans la métropole seront observés en Nouvelle-Calé
donie.

F. Décr. 6 fév. 1881.

29 octobre 1898
DECRET fixant les émoluments des greffiers des 

justices de paix pour l’application de la loi sur 
les warrants agricoles.

(Journ. off., 31 oct. 1898.)

Art. 1°i\ Il est alloué aux greffiers des justices de paix : — 
10 Pour toute mention sommaire sur le registre autre que le 
registre à souche (art. 2), 25 centimes; — 2° Pour la mention 
à inscrire au verso de la souche du warrant après l’escompte ou 
le réescompte du warrant (art. 9), 10 centimes ; — 3° Pour toute 
communication par lettre recommandée (déboursés non compris), 
30 centimes ; — 4° Pour la délivrance de la copie des inscrip
tions, 1 franc; — 5° Pour la délivrance de certificat négatif, 
30 centimes; — 6° Pour mention du remboursement avec déli
vrance du certificat de radiation, 1 franc; — 7° Pour l’éta- 
inoement t*u warrant (déboursés compris), 10 centimes par 
00 francs; minimum, 50 centimes; — 8° Pour le renouvelle

ment du warrant, 25 centimes.

2. Le décret du 11 août 1898, relatif aux émoluments à 
allouer aux greffiers des justices de paix, est abrogé.
-> F. L. 18 juill. 1898, art. 15.
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29 octobre 1898
DECRET modifiant le mode de payement des déléga

tions souscrites par les officiers, fonctionnaires, 
employés ou agents civils et militaires en service 
dans les possessions d’outre-mer.

(Journ. off., 5 nov. 1898.)

Art. 1er. Le service des délégations des officiers, fonction» 
naires, employés, agents, des sous-officiers rengagés ou commis
sionnés, des employés militaires ayant rang d’officier ou de 
sous-officier et des militaires de tous grades de la gendarmerie, 
détachés dans les colonies françaises ou pays de protectorat, 
sera soumis, à partir du 1er janvier 1899, à la réglementation 
fixée par les dispositions ci-après.

2. 1° Les délégations consenties par les officiers, fonction
naires, employés, agents, les sous-officiers, les employés mili
taires et les militaires de la gendarmerie peuvent être souscrites 
en faveur de leur femme, de leurs ascendants ou descendants ; 
— 2° Eiles peuvent également être faites au profit de tiers, 
mais seulement dans le cas où elles sont destinées à pourvoir à 
l’entretien des personnes visées au paragraphe précédent; — 
3° Ces délégations ne peuvent, en aucun cas, dépasser la moitié 
de la solde coloniale dégagée de tous accessoires, sauf en ce 
qui concerne les sous-officiers rengagés ou commissionnés, les 
brigadiers de gendarmerie et les gendarmes, qui peuvent délé
guer, en outre, l’intégralité de leur gratification annuelle, leur 
indemnité de logement et leur indemnité de haute paye; — 
4° Toutefois les officiers des corps de la guerre et de la marine 
conservent la faculté qui leur est ouverte, par les textes en 
vigueur, de déléguer à des tiers dans la proportion du quart de 
leur solde.

-> F. G. Civ., 1775; Béer. 24 sept. 1896, art. 127 à 134.

30 octobre 1898
DÉCRET rendant exécutoire en Algérie la loi du 

9 avril 1898 sur l’organisation des chambres de 
commerce.

(Journ. off., 2 nov. 1898.)

Art. 1er. La loi du 9 avril 1898, sur l’organisation des cham
bres de commerce en France, est rendue exécutoire en Algérie, 
sous les modifications mentionnées aux articles 2 et 3 ci-après :

2. Les chambres de commerce de l’Algérie peuvent corres
pondre directement avec les ministres; mais, dans ce cas, elles 
devront faire connaître au préfet de leur département et au gou
verneur général de l’Algérie l’objet et la teneur de leurs commu
nications.

3. Les budgets et les comptes des chambres ou bourses de 
commerce, ainsi que les justifications à produire à l’appui de 
ces documents, sont transmis par le préfet du département au 
gouverneur général de l’Algérie, à qui il appartient d’approuver 
lesdits comptes et budgets.
-~rV.L. 9 avril 1898.

3 novembre 1898
DÉCRET relatif à la dénaturation des mêlasses 

pour les usages agricoles.
(Journ. off., 12 nov. 1898.)

Art. 1er. Tout fabricant de sucre qui voudra dénaturer des 
mélasses pour les usages agricoles adressera à l’administration 
des contributions indirectes une demande spécifiant : — 1» Le 
procédé proposé pour la dénaturation des mélasses ; — 2° L’usage 
auquel le produit obtenu est destiné. — (Ainsi complété, Béer. 
8 juin 1899.) L’établissement de dépôts spéciaux de ru#-»
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lasses destinées aux usages agricoles peut être autorisé par 
l’administration des, contributions- indirectes, dans les localités 
où il existe un poste d’agents de cette administration. Les.dé- 
pôts sont soumis à la surveillance du service des contributions 
indirectes. Les dépositaires doivent fournir une caution agréée 
par l’administration. Les diverses dispositions du présent décret 
leur sont applicables.

2. Les usages agricoles auxquels peuvent être destinées les 
mélasses admises au bénéfice de la décharge de 14 p.. 100, sous 
la condition d’uae dénaturation, préalable, sont désignés , au 
tableau annexé au présent décret, .lequel spécifie les procédés de 
dénaturation jusqu’à présent autorisés.

3. Les modifications ou additions que le tableau ci-dessus 
mentionné pourrait comporter seront réalisées par décret rendu 
après avis du comité: consultatif des arts et manufactures. — 
Toutefois, le ministre des finances pourra, après avis dudit 
comité, autoriser, à titre d’essai, l’emploi de procédés nouveaux. 
L’autorisation ne pourra être donnée que pour un temps qui 
n’excédera pas une année.

4. Tout fabricant autorisé qui voudra procéder à la dénatu
ration des mélasses devra en informer, quarante-liuit heures à 
l’avance,au moins, le service des contributions indirectes, attaché 
à son établissement, par une déclaration indiquant : — 1° La 
quantité, de mélasse à dénaturer ; — 2° Le procédé de dénatu
ration qui sera employé; — 3° Le jour et l’heure de l’opéra
tion. — La dénaturation doit avoir lieu en présence du service. 
Elle sera opérée, aux frais et par les soins des intéressés.

5. L’expédition des, mélasses dénaturées ne pourra avoir lieu 
que sous le. lien d’un acquit-à-caution délivré par le service de 
la,fabrique, expéditrice.,Ce titre de mouvement, qui garantira le 
droit de 60 francs, par 100 kilogrammes sur la quantité de sucre 
représentée, par la mélasse dénaturée, devra énoncer : — 1° Le 
poids de la mélasse contenue dans le produit expédié ; — 
2° Le poids et la nature du produit auquel la mélasse a été 
incorporée; — 3° Le,poids total du mélange; — 4° La forme 
sous laquelle se trouvait le mélange au moment de lienlèvement 
(galettes, tourteaux ou masse, non comprimée) et le nombre des 
tourteaux, pains, galettes ou récipients ; — 5° La quantité de 
sucre exprimée en raffiné à imposer, en cas de non-décharge de 
l’acquit-à-caution.

6. La déclaration d’expédition des mélasses-dénaturées doit 
être accompagnée de la demande du cultivateur ou éleveur 
auquel elles sont destinées. — (Ainsi modifié, Béer. 8 juin
1899.) Si les mélasses doivent servir à l’alimentation du 
bétail, la demande mentionnera le nombre des animaux de 
chacune des espèces bovine, ovine ou porcine, attachés à l’ex
ploitation agricole et auxquels le produit est destiné. — Les 
demandes des apiculteurs devront indiquer le nombre de ruches 
qu’ils possèdent. Les demandes d’expédition de bouillies cupri
ques devront spécifier la surface à traiter et la nature des cul
tures (vignes, pommes de terre, tomates, etc.) auxquelles elles 
seront appliquées. Toutes ces demandes devront être visées par le 
maire de la commune du lieu d’emploi et seront annexées .à 
l’acquit-à-caution délivré pour légitimer le déplacement des 
mélasses dénaturées.

7. Le compte du fabricant de sucre sera déchargé à raison de 
14 p. 100 du.poids des mélasses ayant au moins.44, p. 100.de 
richesse saccharine absolue et livrées aux usages agricoles. 
Mais cet industriel devra représenter, dans les deux mois de 
l'expédition, un certificat de décharge délivré par le service du 
lieu de destination des mélasses dénaturées, sous peine d’avoir 
à payer le droit sur le sucre que représente la mélasse déna
turée. Ce certificat ne sera délivré qu(après que le service, aura 
pu constater l’identité du chargement et s’assurer que les indi
cations portées à la demande spécifiée à l’article précédent sont 
conformes à la réalité. — Les cultivateurs ou éleveurs qui se 
seraient rendus coupables de fraude dans l’emploi de la mélasse 
dénaturée seront privés, pour l’avenir, de la faculté de recevoir 
ce produit.

F. L. 14 juill. 1897, art. 4 et 5.

15 novembre 1898
DÉCRET sur le domaine de l’État à la Guyane. 

(Journ. off., 17 nov. 1898.)

Ant. lov. Les terres vacantes et sans maître, à la Guyane,

font partie du domaine de l’Etat.—- Est îautorisée, pendant une- 
période de dix années, liattribution à titre de -subvention au 
budget local de la Guyane, pour les dépenses de colonisation, 
des produits du domaine de l'Etat pour la portion excédant le 
montant des recettes qui seraient inscrites sous le-même titre 
(Produits du Domaine) au budget de. l’Etat. Cette disposition 
n’est pas applicable aux parties du domaine affectées aux divers 
services publics.

2. Les recettes provenantedu domaine, dans les limites indi
quées à l’article. ter, ■ et .les- dépenses-de colonisation corrélatives 
sont inscrites au budget local.

3. Les dépenses de colonisation sont obligatoires dans la 
limite des recettes-susvisées. —Le».1 prévisions de recettes sont 
arrêtées par le gouverneur en conseil privé.

4. Il est ouvert à la caisse de réserve un compte spécial à 
rencaissement, du reliquat, s’il eu existe eu fin d’exercice, des 
rec.ettes.domamal.es, et aux prélèvements ultérieurs. — Les ver
sements et prélèvements sont arrêtés p,ar le. gouverneur en con
seil privé. Il en est rendu compte au ministre.

5. Le plan d’ensemble dès travaux à effectuer est dressé par
le gouverneur en conseil privé, délibéré.par,le conseil général, et 
approuvé, par le ministre des colonies. — Chaque année le plan 
de campagne et les-dépenses y. afférentes , sont fixés, dans les 
mêmes conditions.

6. Les. dépenses de colonisation, comprennent les-dépenses 
nécessitées par la.gestion du domaine, par la création de centres- 
de colonisation, par l’établissement de voies de communication y 
conduisant,, et,.en.-général, toutes.celles destinées à favoriser le 
développement de l’immigration.

7 . Les. terrains domaniaux sont aliénés par voie d’adjudica
tion publique, sans .que les lots puissent dépasser une étendue,de 
1000 hectares. Un prix, minimum est fixé par le gouverneur ; si 
ce prix n’est pas atteint, les terrains peuvent être concédés de 
gré à gré. — Toutefois des concessions gratuites de biens 
ruraux, d’une, superficie, ne dépassant pas 25 hectares, peuvent 
être accordées par le gouvernement: en outre, il peut y ajouter, 
à titre onéreux, soit, par vente directe, soit par location avec- 
promesse de vente, une superficie qui, ajoutée à la, concession 

- gratuite, ne- devra, pas dépasser 100, hectares. Des arrêtés,du 
gouverneur,, approuvés, par le ministre, détermineront lès règles 
suivant, lesquelles, seront, accordées les concessions visées au. 
présent paragraphe. —Des concessions domaniales, dépassant 
1000 hectares, peuvent également être faites, après avis du con
seil général, aux compagnies ou aux particuliers qui se charge
raient de l’exécution de travaux d’intérêt colonial, tels que 
routes, chemins de fer, quais, etc. Ces concessions ne deviennent 
définitives qu’après approbation par décret rendu dans la forme 
des règlements, d’administration publique,.

8. La location des terrains domaniaux a lieu aux enchères, 
par voie d’adjudication publique. (F. G. civ., 1714.) — Toute
fois, lorsqu’il s’agit d’une location d’une durée de six ans et 
au-dessous, et que le terrain n’est demandé que par une seule 
personne, le bail pourra, en être fait à l’amiable.

9. La gestion, la conservation et la surveillance du domaine- 
sont confiées à un agent de l’administration des domaines de 
l’Etat, placé directement sous les ordres du gouverneur.

10. Les concessions de mines continuent à être régies par le 
décret du 18 mars 1881.

11. Toutes les dispositions contraires.au présent décret sont 
abrogées.
-> F. C. civ., art. 713 ; Décr. 18 mars 1831.

18 novembre 1898
LOI modifiant les articles 25 et 62 de la loi 

du 15 avril 1829, relative à la pèche fluviale.
(Journ. off., 2.3 nov. 1898,)

Art. lor. L’article 25 de la loi du 15 avril 1829 est modifié 
ainsi qu’il suit :

Art. 25. Quiconque aura jeté dans les eaux des drogues on 
appâts qui sont de nature à enivrer le poisson ou à le détruire, 
sera puni d’une amende de trente à cent francs,(30 à 100 fi’-) 
et d’un emprisonnement d’un mois à trois mois. — Ceux qui se 
seront servis de la dynamite ou d’autres produits de même 
nature, seront passibles d’une amende de deux cents à cinq.
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cents francs (200 à 500 fiv) et d’un emprisonnement de trois 
mois-à ilu an.

2. L’article 62 de la loi du 15 avril 1829 est modifié ainsi 
qu’il suit :

Art. 62. Les actions en réparation de délit en matière de 
pêche, se prescrivent par trois mois à compter du jour où les 
délits, ont.été constatés.

18 novembre 1898
DÉCRET portant modification au décret du 26 février 

1897 sur la situation du personnel civil d’exploita
tion des établissements militaires.

(Journ. off., 28 no.v 1898.)

Art. 4. Les ouvriers- embauchés avant le 1er mars 1897, qui 
seront licenciés après soixante ans d’âge (55 pour les femmes) 
et qui auront plus de quinze, mais.moins de trente années de ser
vices, recevront un secours viager destiné à compléter la retraite 
qu’ils auront acquise par les versements effectués depuis le 
1" mars 1897 à un minimum de 10 francs par année de service 
(7 francs pour les femmes.) et qui, pour chaque année ayant 
donné lieu à des versements, s’accroîtra 4e manière à. atteindre, 
après trente-années de versements, 500 francs (360 francs poul
ies femmes). — Les ouvriers qui atteindront la limite-d’âge de 
soixante-cinq ans sans avoir, accompli quinze années de services 
civils-,ou. militaires et qui seront reconnus hors d’état d’être con
servés dans les établissements recevront, s’ils y ont servi pendant 
cinq années au moins, un secours dont le montant sera calculé 
d’après- les bases ci-dessus indiquées.

5. Les dispositions du premier alinéa de l’article 4 du présent 
décret seront applicables, par, effet rétroactif, aux ouvriers licen
ciés depuis le lor juillet 1896; tous les licenciements prononcés 
jusqu’à ce jour resteront d’ailleurs définitifs.

18 novembre 1898
DÉCRET modifiant la composition de la commission 

militaire supérieure des chemins de fer.
(Journ. off., 25 nov. 1898.)

-» F. Décr. 5 fêv. 1889.

23 novembre 1898
DÉCRET abrogeant le § 4 de l'article 16 du décret 

du 27 janvier 1898.
(Journ. off., 27 nov. 1898.)

F. L. fin. 29 mars 1897, art. 6, § 2 ; Décr. 27 janv. 1898.

23 novembre 1898
DÉCRET modifiant la composition du conseil 

supérieur de la marine.
(Journ. off., 25 nov. 1898.)

F. Décr. 5 déc. 1889; 21 oct. 1890; 2 fév. 1892; 28 nov. 
1896.

24 novembre 1898
DÉCRET concernant l’organisation de la justice indi

gène à Madagascar et la transformation des tribu
naux de Majunga et de Tamatave en justices de 
paix à compétence étendue.

(Journ. off., 26 nov. 1898.)

Titré !•*. — De l’organisation des tribunaux indigènes.

Art. lor. — n cst institué au chef-lieu de chaque subdivision 
ée province ou de cercle, de district ou de secteur, un tribunal 
indigène du 1er degré pour juger, conformément aux lois et cou

tumes locales, les. affaires indigènes. — Le gouverneur général 
peut,. en outre, par arrêtés pris en conseil d’administration, 
créer des tribunaux indigènes du 1er degré dans toutes autres 
localités où la nécessité en sera constatée.. Il peut également et 
dans la même forme supprimer ceux,dont l’inutilité sera reconnue. 
—, Lorsque le fonctionnement du service l’exigera, .dans.les loca
lités où existe , déjà un tribunal indigène, le gouverneur général 
pourra, par un arrêté pris en conseil d’administration,, instituer 
des chambres supplémentaires et désigner les fonctionnaires 
chargés de les présider.

2. Le tribunal indigène du 1er degré,est présidé, dans les 
districts ou les secteurs, par le fonctionnaire ou l’officier chef 
de ce district ou de ce secteur, et, au chef-lieu de la province 
ou du cercle, par l’officier ou le fonctionnaire faisant fonctions 
de chancelier, ou d’administrateur adjoint. — Il comprend, en 
outre, deux, assesseurs, indigènes choisis de préférence, parmi, les 
indigènes parlant le français.. Ces, assesseurs, n’ont que voix con
sultative. -—Les fonctions-de greffier sont, remplies de, préfé
rence par un Français, à défaut p,ar-un indigène, parlant le fran, 
çais.

3. Il est-institué au chef-lieu de chaque province ou oercle un 
tribunal indigène de 2e degré. — Ce tribunal est présidé par 
l’administrateur ou le. commandant du cercle ; il comprend deux 
assesseurs indigènes choisis de préférence parmi les indigènes 
parlant le français. —- Ces,assesseurs, n’ont que voix, consulta
tive. — Les fonctions de greffier sont remplies soit par un offi
cier, un sous-officier, un fonctionnaire, soit par un Français, ou, 
à défaut, par un indigène parlant le français.

4. Les administrateurs chefs de province, les commandants 
de cercle, les chefs de .district et commandants de,secteur, investis 
de la présidence des tribunaux indigènes, peuvent .tenir des au
diences foraines de ■ ces tribunaux, dans une loealité quelconque 
de leur circonscription. Ils seront assistés soit de deux-,assesseurs 
du chef-lieu, soit de deux assesseurs.choisis au lieu de là tenue 
de l’audience, de préférence parmi lés indigènes parlant le 
français. — Les fonctions de greffier sont remplies, comme il est 
dit aux articles 2 et 3 ci-dessus.

5. La cour d’appel de Tananarive, lorsqu’elle est appelée à 
statuer en matière indigène, se constitue comme pour le juge
ment desr affaires; européennes avec,l’adjonction,-de deux asses
seurs indigènes parlant le français. Ces assesseurs-n’ont que voix 
consultative.

Titre II. — Affaires civiles et commerciales.
6. Les tribunaux indigènes du 1er degré connaissent : — 

1° En premier et dernier ressort, des actions personnelles et 
mobilières jusqu’à la.valeur- de 100 francs en. principal et des 
actions immobilières jusqu’à 7 francs de revenus.déterminés, soit 
en rente, soit par. prix de bail ; — 2° En premier ressort, seu
lement et à. charge d’appel, des actions personnelles ou mobi
lières jusqu’à la valeur de 1,500 francs en principal, et des 
actions immobilières jusqu’à 100 francs de. revenus; déterminés 
soit en rente, soit par prix de, bail.

7. Les tribunaux indigènes du 2e degré connaissent :
1» De l’appel des jugements rendus en premier ressort par les 
tribunaux du leï degré ; ——2° En premier et dernier ressort, des 
actions personnelles et mobilières supérieures à 1500 francs et 
inférieures, à 3,000 francs en principal, et des. actions immobi
lières supérieures à 100 francs et inférieures à 150 francs de 
revenus déterminés soit en rente, soit par prix de bail; — 
3° En premier ressort seulement et à charge d’appel devant la 
cour d’appel de Tananarive, des actions personnelles et mobi
lières supérieures à 3,000 francs en principal et des actions im
mobilières supérieures à 150 francs de revenus déterminés soit 
en rente, soit par prix de bail.

8. La procédure et le jugement des affaires civiles et commer
ciales soumises aux tribunaux indigènes du lor et du 2e degre 
ont lieu sous la direction du président, qui se conforme autant 
que possible, pour la citation, l’instruction et le débat oral, 
à la procédure suivie devant les justices de paix de la colonie. 
— Il peut toutefois s’inspirer des usages et coutumes locaux s ils 
paraissent devoir mieux assurer la bonne administration de la 
justice, et faire procéder sous son contrôle, par les assesseurs 
indigènes, aux enquêtes qu’il juge utiles. Les citations peu
vent être délivrées par les agents indigènes. _

9. La, cour d’appel de Tananarive statuant en matière indigène 
se conforme à la procédure tracée par le titre III, section l’°, 
du décret du 9 juin 1896. Les citations peuvent néanmoins être 
délivrées par les agents indigènes. — Les assesseurs indigènes
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peuvent être chargés des enquêtes sous le contrôle de la cour. — 
Ces enquêtes doivent être faites en français ; en cas d’impossibi
lité, elles devront être traduites.

10. Dans les affaires indigènes, le délai pour interjeter appel 
est de deux mois à compter de la signification du jugement. 
L’appel est formé par une déclaration faite au greffe de la juri
diction qui a connu l’affaire en premier ressort. — Le président 
de cette juridiction en fait donner avis à la partie intéressée aux 
frais de l’appelant. — L’appelant qui succombera sera con
damné à une amende de 50 francs qui devra être consignée au 
moment de la déclaration d’appel.

Titre III. — Des affaires répressives.

Il- Les tribunaux du l°r degré connaissent : — I» En pre
mier et dernier ressort, des contraventions commises par les 
indigènes et prévues par les règlements de police émanés de l’au
torité administrative ou résultant des coutumes locales; — 2» Eu 
premier ressort seulement et à charge d’appel devant les tribu
naux du 2e degré, des délits commis par des indigènes au pré
judice d’indigènes lorsque la pénalité prononcée n’excède pas 
150 francs d’amende ou trois mois de prison, et prévus soit par 
les textes en vigueur dans la colonie, soit par les coutumes 
locales.

12. Les tribunaux du 2e degré connaissent : — 1° De l’appel 
des jugements rendus par les tribunaux du 1er degré dans les cas 
prévus au paragraphe 2 de l’article précédent; — 2» En pre- ' 
mier et dernier ressort, des délits commis par les indigènes au 
préjudice dindigènes lorsque la pénalité prononcée n’excède pas 
300 francs d’amende ou six mois de prison; — 3» En premier 
ressort seulement et à charge d’appel devant la cour de Tanana- 
rive, des autres délits et des crimes commis par des indigènes au 
préjudice d’indigènes.

13., La cour d’appel de Tananarive, composée comme il est 
dit à 1 aiticle 5, connaît des appels formés contre les jugements 
en premier ressort rendus en matière répressive indigène par les 
tribunaux du 2e degré. — Pour l’examen et le jugement de ces 
affaires, la cour se conforme à la procédure suivie devant elle 
en matière correctionnelle.

14. Les informations, poursuites et instructions en matière 
répressive sont faites sous la surveillance des administrateurs, I 
des commandants de cercle, de district ou de secteur, avec le 
concours, s’il y a lieu, des assesseurs indigènes. — Les admi
nistrateurs et commandants de cercle, de district ou de secteur 
peuvent seuls traduire les inculpés devant les tribunaux de ré
pression.

15. Il est procédé aux débats publics dans la forme prescrite 
pour les justices de paix à compétence étendue de la colonie. —
Les assesseurs n’ont que voix consultative. — Les citations et 
1 exécution des décisions des tribunaux de répression peuvent 
être confiées à des agents indigènes.

, L6. Le délai pour interjeter appel en matière répressive indi
gène est de dix jours à compter de la notification du jugement de 
condamnation. L’appel est formé par une déclaration faite au 
greffe de la juridiction qui a prononcé le jugement attaqué,

L appelant qui succombera pourra être condamné à une 
amende de 150 francs.

17. Les administrateurs ou les commandants de cercle peu
vent faire appel de la décision rendue par les tribunaux du I
lei degié dans le mois qui suit le prononcé du jugement. __Le
procureur général est investi du même droit à l’égard des juge
ments rendus par les tribunaux du 2° degré.

18. Les tribunaux indigènes de 1» et de 2° degré et la cour 
d appel de Tananarive, statuant en matière indigène, peuvent 
ordonner qu’il sera procédé suivant les usages et coutumes 
locaux et au moyen d’agents indigènes à l’exécution de leurs 
jugements et arrêts.

Titre IV. — Dispositions générales.

19. Le recours en annulation est ouvert en toutes matières aux 
parties contre les jugements rendus en dernier ressort par les 
tribunaux du l°y et du 2e degré pour incompétence, excès de 
pouvoir ou violation de la loi ou des coutumes.

20. En matière civile et commerciale, le délai pour former 
le recours est de deux mois à compter de la signification du juge
ment. —- En matière répressive, le délai pour former le recours 
est, pour les affaires de simple police, de cinq jours francs et, 
pour les affaires de police correctionnelle, de dix jours francs à |

compter du jour du prononcé du jugement. — La déclaration de 
recours est faite au greffe du tribunal qui a rendu la décision 
attaquée. — Le recours est suspensif. — En cas de rejet du 
recours, le demandeur peut être condamné à une amende de 

[ 300 francs.
21. Le procureur général a le droit de former un recours en 

annulation contre les jugements rendus en dernier ressort par 
les tribunaux du 1er et du 2° degré, par une déclaration signée 
de lui au greffe de la cour d’appel, dans les mêmes délais que les 
parties. — Après l’expiration des délais, il ne peut former de 
îecours que dans 1 intérêt de la loi. — Les parties peuvent tou
jours se piévaloir des arrêts rendus sur les recours formés dans 
les délais par le procureur général.

22. Les archives des juridictions indigènes ainsi que les 
minutes des jugements et arrêts rendus par elles en toute matière 
sont déposées suivant les cas au greffe de la cour et à ceux des 
tribunaux du 1er et du 2° degré. Les greffiers ou les fonction
naires en faisant fonctions en ont la garde et en sont dépositaires.

Ils délivrent aux parties qui en font la demande et contre 
payement d’un droit fixé par arrêté du gouverneur général, 
expédition des décisions rendues par les juridictions auxquelles 
ils sont attachés.

23. Les jugements et arrêts rendus en matière indigène ne 
sont susceptibles de pourvoi en cassation.

24. Le gouverneur général de Madagascar et dépendances 
peut, par arrêtés pris en conseil d’administration, prendre toutes 
les mesures urgentes pour assurer le bon fonctionnement de la 
justice en matière indigène, sous réserve de l’approbation du 
ministre des colonies dans le délai de quatre mois à compter de 
la date de l’arrêté et sous la condition que ces mesures ne con
treviennent pas aux prescriptions du présent décret.

25. Sont abrogés toutes dispositions générales ou locales et 
tous arrêtés relatifs à l’organisation de la justice indigène. — 
Sont en outre abrogées toutes dispositions des décrets du 28 dé- 
cembre 1895 et du 9 juin 1896, sur l’organisation de Injustice 
a Madagascar, contraires au présent décret.
-> L. Décr. 28 déc. 1895; 9 juin 1896.

24 novembre 1898
DÉCRET rendant applicable à Tlndo-Chine fran

çaise l article 3 de la loi du 22 janvier 1872 sur les 
droits de statistique.

(Journ. off., 6 déc. 1898.)

25 novembre 1898
LOI complétant T article o de la loi du 21 juillet 1897 

relatif à la cotisation des salins, salines et marais 
| salants a la contribution foncière.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 2010, n. 35226.)

Art. 1er. Dans toute commune dont le contingent en principal
dans la contribution foncière (propriétés non bâties) doit être 
diminue par application de l’article 5 de la loi du 21 juillet 1897, 
le principal fictif servant de base au calcul des centimes départe
mentaux et communaux subira une diminution proportionnelle 
coirespondante. ■ .La somme dont le principal fictif d’une com
mune aura été ainsi réduit sera reportée sur l’ensemble des com
munes du département, proportionnellement au principal réel 
de chacune d’elles.

2. Dans les communes dont le principal fictif aura été diminué 
pai application de l’article précédent, les impositions commu
nales extraordinaires à recouvrer en vertu d’autorisations remon- 
t.ailj a "lie époque antérieure à la mise en recouvrement des rôles 
de 1898 seront, en ce qui concerne la quotité des centimes sus
ceptibles d’être imposés, modifiées par le préfet de manière à 
donner un produit égal à celui qui résulte des rôles de 1898 ou 
qui est piévu par les actes approbatifs, si les impositions n ont 
pas encore été comprises dans les rôles.

->F. L. il juin 1810, art. 17; 21 juill. 1897.
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DÉCRET portant règlement d’administration pu
blique pour l’application des articles 7, 8, 9 et 10 
de la loi du 16 décembre 1897 sur les alcools.

(Journ. off., 2 déc. 1898.)

Art. 1er. Le numéro des fûts dont la déclaration est prescrite 
par 1 article 7 de la loi du 16 décembre 1897 est peint sur les 
vaisseaux en caractères apparents ou bien marqué au feu ou à 
la rouanne. — Les indications à mentionner dans les déclara
tions doivent être présentées dans l’ordre suivant : — Poids brut; 
tare ; poids net ; degré marqué par l'alcoomètre ; température à 
laquelle ce degré a été constaté ; degré rectifié d’après la table 
des richesses de Gay-Lussac.

2. Pour l’application du premier paragraphe de l’article 8 
de la loi du 16 décembre 1897, il est dressé, dans chaque 
bureau de déclaration, un tableau des parcours jusqu’à une 
distance déterminée par le directeur suivant les localités et les 
habitudes commerciales. —- Le directeur fixe les points de ces 
parcours auxquels les chargements doivent être représentés et 
les acquits visés, sans que l’obligation du visa puisse détourner 
le chargement de sa route normale. — Le service local peut, si 
les circonstances lui paraissent le commander, indiquer d’autres 
points. — A l’égard des chargements qui empruntent la voie 
ferrée, le timbre des gares apposé sur les acquits tient lieu de 
visa pour la partie du trajet effectuée par cette voie. — Si le 
parcours se continue par terre sur une longueur de plus de 
10 kilomètres, l’acquit-à-caution peut, en outre, mentionner 
l’obligation du visa à un bureau des contributions indirectes, 
des douanes ou de l’octroi, s’il en existe sur la route normale à 
suivre pour cette partie du trajet. — Le visa doit être réclamé 
à l’instant même où le chargement parvient au point désigné.

3. Pendant le délai de deux' heures exigé par le deuxième 
paragraphe de l’article 8 de la loi du 16 décembre 1897, le 
service peut, lorsqu’il le juge utile, intervenir à l’effet d’apposer 
aux principales ouvertures des fûts ou autres récipients une ou 
plusieurs vignettes reproduisant le numéro et la date du titre de 
mouvement. — Il peut également sceller au plomb ou à la cire, 
aux marques de l’administration, les vaisseaux qui se prête
raient à cette opération. — Les expéditeurs doivent garantir 
les vignettes, de même que les cachets en cire, lorsque la pré
caution est jugée utile, au moyen d’une plaque métallique clouée 
sur les marques. — Les plombs fournis par l’administration 
sont payés au même taux qu’en matière de sucres. — L'acquit- 
à-caution mentionne l'espèce et le nombre des vignettes ou scel
lements et en donne la description.

4. La contenance des réservoirs d’une capacité supérieure à 
hectolitres destinés au transport de l’alcool sur les voies fer

rées ou par bateaux est déterminée tranche par tranche, de telle 
sorte que la quantité d’alcool y contenue se trouve directement 
rndiquée par la hauteur même à laquelle s’élève le liquide. — 
Cette contenance est gravée ou peinte sur les réservoirs par les 
soins et aux frais des possesseurs de ces récipients. — Toute 
modification de la contenance des réservoirs doit être précédée 
« une déclaration et entraîne une nouvelle vérification.

5- Pour l’application du double taux de déduction chez les 
ontrepositaires d’alcool qui utilisent à la fois des fûts en bois et 
l|os récipients autres que les fûts en bois, il est fait, lors de 
maque recensement, une distinction entre les quantités logées 
Tns les fûts en bois et celles qui sont renfermées dans les autres 
récipients. — Les manquants ne sont réglés qu’au moment des 
frétés de fin d'année ou de la clôture des comptes. — Toute- 
0ls, si, en dehors des époques ainsi déterminées, les manquants 
onstatés dépassaient la déduction calculée d’après le taux le 

P us favorable aux entrepositaires (7 p. 100), le surplus de ces 
s gluants deviendrait immédiatement et définitivement impo
sable comme sous le régime de la déduction unique. —■ En fin 

année ou au moment de la clôture des comptes, les nombres 
esultant des calculs préparatoires établis depuis la reprise 
miuelle ou l’ouverture des comptes sur les registres de I’admi- 

tb Iat*0n et Tu* doivent servir de base au décompte de la déduc- 
r 11 S0Ilt partagés proportionnellement aux totaux des restes 
Cat?nilljs, lors de chaque recensement, dans l’une et l’autre 
est°f-°-lae pients. A chacun des chiffres ainsi obtenus, il
<7 ait application du taux de la déduction qu'il comporte 

■ 100 pour les fûts en bois, 3 p. 100 pour les récipients 
lres ffue les fûts en bois).

6. Le bénéfice de l’allocation prévue par les paragraphes 2 
à 5 de l’article 10 de la loi du 16 décembre 1897 est subor
donné à l'accomplissement des formalités ci-après : — La con
tenance des alambics et celle des vaisseaux de fabrication doivent 
être déclarées à l’administration. La contenance est reconnue 
et marquée dans les conditions réglées par l'article 6 de la loi 
du 24 juin 1824 sur l’exercice des fabriques de liqueurs. La 
déclaration de contenance est complétée par l’indication d'un 
numéro d’ordre pour chacun des alambics ou vaisseaux, numéro 
qui doit être reproduit sur les récipients en caractères apparents 
et indélébiles. — Les déclarations qui, aux termes du cinquième 
paragraphe de l’article 10 de la loi du 16 décembre 1897, 
doivent précéder les fabrications, sont faites une heure au moins 
à l'avance. — Elles énoncent : le numéro d’ordre des alambics 
ou vaisseaux dans lesquels le versement doit être effectué ; la 
situation des alambics ou vaisseaux, s’ils n’ont pas été préala
blement vidés ; les quantités d’esprit en nature (volume, degré, 
alcool pur) qui seront versées directement dans chacun des 
alambics ou dans les vaisseaux servant aux opérations de fabri
cation; l'heure à laquelle commencera et l’heure à laquelle 
s’achèvera le versement des alcools. — A la fin de l’opération, 
la déclaration est complétée par l'indication du volume total 
occupé par le liquide et les matières sur lesquelles il a été 
versé. — II ne doit être fait aucun soutirage pendant l'heure 
qui suit le versement. — Les industriels qui ont à faire quoti
diennement des déclarations de fabrication peuvent être auto
risés à consigner eux-mêmes ces déclarations sur des registres 
fournis par eux et disposés conformément aux indications don
nées par l’administration. Ces registres sont préalablement cotés 
et parafés par le chef local de service. — Ne peuvent être com
prises dans ces déclarations les quantités d’alcool en nature 
versées sur des extraits, alcoolats, teintures déjà fabriquées, ni 
celles qui seraient versées sur des matières déjà épuisées par 
des fabrications antérieures. — Le compte spécial à tenir en 
exécution du paragraphe 5 est ainsi constitué : — En reprise, 
figurent les restes reconnus au recensement final de l’année 
précédente dans les alambics et vaisseaux à l’état de produits 
non achevés. Successivement sont inscrites les déclarations de 
fabrication et les quantités d’alcool y énoncées. Lors des recen
sements, on déduit du total les restes en produits non achevés 
reconnus dans les alambics et vaisseaux déclarés. La différence 
en alcool pur représente la quantité sur laquelle doit être cal
culée l’allocation supplémentaire dans le cas de manquants non 
couverts par la déduction de 3 ou de 7 p. 100. — Chez les 
industriels qui utilisent à la fois des fûts en bois et des réci
pients autres que les fûts en bois, le règlement définitif de l’al
location supplémentaire n’a lieu qu’en fin d’année ou à la clô
ture des comptes. — En fin d’année ou à la clôture des 
comptes, il est fait emploi des allocations supplémentaires qui 
n’auraient pas été utilisées au cours de l'année.
-> F. L. 16 déc. 1897, art. 7, 8, 9, 10, § 1 d 5.

4 décembre 1898
DECRET portant approbation des pénalités prévues 

à des arrêtés pris par le gouverneur général de 
Madagascar, à l’effet de réglementer le travail des 
indigènes dans les provinces de Tamatave, Fênérive 
et Tullear.

(Journ. off., 7 déc. 1898.)

6 décembre 1898
DECRET portant réorganisation du personnel 

des comptables des matières des colonies. 
(Journ. off., 9 déc. 1898.)

Titre III. — Soldes. — Indemnités diverses. — 
Cautionnement.

Art. 10. Les conqitables des matières chargés de la gestion 
d’un magasin ou d’uu dépôt sont astreints à verser un cautionne
ment, soit en numéraire, soit eu inscriptions de rentes sur l’Etat. 
— Le montant de ce cautionnement est fixé par le ministre des
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colonies. —Les comptables gestionnaires reçoivent les indem
nités de responsabilité fixées par- le tarif joint au présent décret 
(Tableau.n° 2). ■— Ces indemnités qui, aux termes de l’ar
ticle % * du décret du 23 décembre 1897, faisaient l’objet,d'une 
retenue- des trois dixièmes seront, à. partir du 1er janvier 189-9, 
payées - intégralement par douzièmes: et à .terme ée.hu comme la 
solde.

Titre IV. — Retraite.
11. Le personnel affeoté-à la gestion des ruagasins-et.'au ser

vice de la comptabilité-matières des colonies reçoit les-pensions 
de retraite allouées par les lois ides--18 avril 1831, 5, août 1-879 et 
8 août 1883 aux agents du personnel des comptables de la marine.

11) décembre 1898
DECRET réglementant, le modèle de la plaque de con

trôle à apposer sur les- vélocipèdes et les conditions
dans lesquelles- elle sera délivrée aux intéressés.

(Journ. off., 17 déc. 1898.)

Art. Il»; La plaque de contrôle que- doit, porter tout véloci
pède ou appareil analogue, en vertu de l’article 8 de la loi 
du.13 avril 18,98, est en métal et conforme au modèle A;annexé 
au présent décret pour les vélocipèdes-et au modèle B pour les 
vélocipèdes munis d’une machine motrice ; elle est frappée par 
l’administration des monnaies et médailles d’un poinçon spécial. 
Le millésime est inscrit dans le cartouche réservé à cet effet. — 
Aucune mention ne peut être, inscrite sur. la partie: de la plaque 
réservée au poinçon et au millésime. — Les vélocipèdes sont 
munis d’autant de plaques de contrôle qu’ils comportent de 
places.

2. La plaque de contrôle est fixée par le. possesseur du vélo
cipède sur le tube de direction, soit au moyen, de la lame métal
lique délivrée en même temps que la plaque, soit par tont.autre 
procédé. — Pour les vélocipèdes, à plusieurs places, la première 
plaque .'est fixée à l’endroit déterminé par le: paragraphe ci- 
dessus, les autres sont apposées sur les tubes diagonaux du cadre 
qui supportent chacune des selles à partir de la.seconde. — Les 
plaques dont doivent être munis les vélocipèdes-à-moteur méca
nique considérés comme vélocipèdes à plusieurs places, sont 
fixées les unes au-dessus des autres sur le tube de direction. — 
Les plaques de contrôle doivent toujours rester apparentes.

3. Les plaques de contrôle seront délivrées gratuitement aux 
possesseurs de vélocipèdes inscrits au rôle- à raison de leurs 
éléments d’imposition et contre payement des douzièmes échus. 
— Cette délivrance est faite par le percepteur des contributions 
directes chargé du recouvrement de la taxe dès le lendemain 
de la publication des rôles et au plus tôt le 1er avril. A la date 
du lor mai, tous les vélocipèdes doivent être munis d’une plaque 
au millésime de l’exercice en cours. — Le contribuable qui 
devient possesseur de vélocipèdes-passibles1 de la taxe est tenu 
de se munir, sans délai, des plaques de contrôle que comportent 
ses nouveaux éléments d’imposition. Elles lui sont délivrées par 
le percepteur de sa résidence, au vu du récépissé de la déclara
tion prescrite par l’article 12 de la loi du 28 avril 1893. — 
Les plaques délivrés dans les conditions du paragraphe ci-dessus 
portent le millésime en usage au moment où la remise en est 
faite. Si, à raison de là date de la déclaration, le possesseur du 
vélocipède ne figure pas sur le rôle primitif, il doit, après la 
publication dudit rôle et avant le 1er mai, réclamer au percep
teur, qui la lui délivre gratuitement, une plaque au nouveau 
millésime. — Les plaques de contrôle des vélocipèdes apparte
nant aux administrations militaires ou civiles et celles des vélo
cipèdes possédés en conformité de règlements militaires ou 
administratifs sont délivrées gratuitement par le directeur des 
contributions directes, sur la demande et par l’intermédiaire du 
chef local du service dont font partie les militaires ou agents 
intéressés. Ces plaques sont conformes au modèle C annexé au 
présent décret. — Cette demande est renouvelée chaque année; 
elle désigne les administrations ou les noms des fonctionnaires 
appelés à bénéficier de l’exemption de taxe.

4. Les vélocipèdes possédés par des personnes domiciliées à 
l’étranger et entrant en France sont admis à circuler sans 
plaque de contrôle quand le séjour sur le territoire français des 
possesseurs des appareils ne dépasse pas une durée de trois mois

consécutifs. — Ces ;-personnes; doivent, -à- cet effet, demander 
aux agents du .service des douanes, au moment de leur entrée 
en France, des permis de circulation qui leur sont délivrés à 
leurs frais, sur papier timbré à 60 centimes, et .dont elles 
doivent être porteurs pour en justifier à toute réquisition. — 
Lorsque leur séjour en France se prolonge au delà de trois mois, 
les personnes domiciliées à l’étranger sont tenues d’apposer sur 
leurs vélocipèdes la plaque de contrôle prévue par l’article 1er. 
Cette plaque leur-est délivrée par tout percepteur, après verse
ment du montant total de la taxe dont elles -sont passibles.
-> F. L. 28 avriM893, art. 10 à 18; 13 am’M898, art. 5 
à;8.

20 décembre 1898
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique pour l-exécution de la loi du 21 avril 1898, 
instituant une caisse de prévoyance entre les marins 
français contre les risques et, accidents de leur pro
fession.

Journ. off., ■ 25 déc. 4898.)

Art. 1er. Dans-les cas prévus par les articles 5 et 6 de là 
loi du.21-.amT 1898, la blessure, la ,maladie ou.la.mort de l’in
scrit maritime est, immédiatement constatée par un rapport 
détaillé qui spécifie l’époque, le lieu et les circonstances de 
l’événement.

2. Ge rapport:est fait par le capitaine maître ou patron, ou 
ceux qui- les remplacent. — Les déclarations des témoins sont 
annexées. —Lorsque, pour une cause quelconque, ce: rapport 
ne peut être rédigé à bord, il est dressé an premier atterrissage ; 
s’il s’-y trouve une autorité maritime, coloniale ou consulaire, le 
rapport est établi par-devant cette autorité. — Dans tous les 
cas, le rapport et les déclarations annexées sont établis en deux 
expéditions : —L’une est remise à! l’autorité maritime, coloniale 
ou consulaire du lieu de-mouillage ou. du premier port où abor
dera le navire, et transmise, sans délai, par.oette même autorité 
au commissaire du quartier dîinseription du marin, pour être 
tenue à la disposition de T’intéressé ou de ses ayants droit; — 
L’autre demeure annexée au rôle d’équipage du navire pour être 
ultérieurement conservée à l’appui du rôle désarmé.

3. Dans tous, les- cas où le marin a été laissé à terre malade 
ou blessé., la nature du traitement et, s’il y a lieu, les circon
stances du décès sont relatées dans, un certificat médical dressé 
à la requête et sous le visa de l’autorité maritime, coloniale ou 
consulaire. — Cette autorité conserve une copie dudit certificat 
et adresse, sans délai, l’original au commissaire du quartier 
d’inscription du marin, pour être tenu à la disposition de l’in
téressé ou de ses ayants droit.

4. Toute demande de. pension dite « dembsolde d’infirmité », 
d’indemnité, temporaire ou renouvelable, ou enfin de conversion 
de cette dernière en pension, après avoir été, dans les conditions 
déterminées à l’article 21 de la loi du 21 avril 1898, remise 
contre récépissé extrait d’un registre à souche au commissaire 
de l’inscription maritime du quartier du domicile du postulant, 
doit (sauf le cas d’indemnité temporaire) être transmise par cet 
officier, avec les pièoes justificatives ci-dessus spécifiées et un 
relevé des états de services, au commissaire général ou au chef 
de service du sous-arrondissement. Celui-ci doit convoquer l’in
téressé, en temps utile, pour le faire visiter, lors de la plttS 
prochaine réunion de la commission spéciale instituée par l'ar
ticle 1er de la loi du 11 avril 1881, sur les pensions dites 
« demi-soldes ». — Lorsqu’il s’agit d’une demande, soit de 
transformation d’indemnité temporaire en indemnité renouve
lable, soit:de conversion de cette dernière indemnité en pension, 
le dossier des enquêtes administratives prévues, par l'article 8* 
de la loi du 21 avril 18-98 est joint à lîappui de la demande, c 
l’instruction se poursuit dans la forme tracée au paragraph0 
précédent.

5. La commission spéciale fait comparaître devant elle 1111
téressé, examine son état et consigne le- résul tat de sa visite dan 
un procès-verbal établi conformément au modèle annexe a 
présent; décret. ^

6. Lorsque, en raison de son état de santé, un marin 
incapable de se présenter devant la commission spéciale, ^ 
'-visite peut, sur autorisation du préfet maritime donnée au 
d’un certificat médical établissant le fait, s?elïectuer au don»c 
de l’intéressé par une délégation de ladite commission. —'
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résultat de celte visite est consigné dans un rapport indiquant 
l’impossibilité pour l'homme de se déplacer et concluant sur le 
fond de la demande. — Ce rapport est remis1 à-la commission 
spéciale, qui décide si l’intéressé doit se présenter devant elle; 
dans le cas contraire, elle formule son appréciation sur l'état 
physique du marin et conclut sur. le. fond, de la demande.

7. Le procès-verbal établi par la commission spéciale et les 
justifications soumises à son examen doivent être, quelles que 
soient les conclusions de la commission, transmis sans délai au 
ministre de la marine.

8. Dans les cas prévus par les articles 6, 7 et 9 de la loi du 
21 avril 189.8, les veuves, orphelins ou ascendants doiventjus- 
tifier de leur droit aux pensions ou secours annuels institués par 
ladite loi, parla production d’une copie, certifiée conforme-par 
le commissaire du quartier dîinseription du marin, du rapport 
détaillé et du certificat mentionnés aux articles 1er et 3 du pré
sent décret. — Si le marin a disparu en mer ou s’il était 
embarqué sur un navire qui a péri corps et biens, la seule jus
tification à. produire consiste, soit dans la copie certifiée du 
procès-verbal de disparition, soit dansTes pièces exigées pour la 
preuve administrative du décès-en-vue de l’obtention des pen
sions prévues par la loi du 1 1 avril 1881. — Les demandes de 
pensions ou secours annuels sont remises, contre récépissé 
extrait d’un registre à souche, au commissaire du quartier d’in
scription du marin qui est chargé de les instruire et d’établir 
les mémoires de propositions.

9. Tontes les justifications à fournir par l’intéressé doivent, 
à peine de déchéance, être produites dans un délai qui, ajouté 
aux délais impartis par l’article 21 de la loi du 21 avril 1808 
(lisez 1898), ne peut, en aucun cas-, dépasser cinq ans.

10. Dans le cas où l'intéressé se trouve dans l’impossibilité 
de produire les justifications mentionnées aux articles 1er, 3 et 
8 ci-dessus, il doit en aviser le commissaire de son quartier d’in
scription. dans le même délai, à peine de déchéance. Il est alors 
procédé à. une enquête, par les soins de l’autorité . maritime.

11. Le conseil supérieur de santé de la marine donne son 
avis sur toutes les demandes de pensions, d’indemnité ou de 
secours.
*>■ V. L. 21 avril 1898, art. 21.

21 décembre 1898
DÉCRET complétant le décret du 9 mai 1892, art. 18, 

1 2, instituant un régime douanier dans les établis
sements français de l’Océanie.

(Journ. off., 8 janv.. 1899.)

21 décembre 1898
DÉCRET portant création à Hanoï et à Haïphong 

de deux tribunaux mixtes de commerce. 
(Journ. off-, 30 déc. 1898.)

Art. 1er. Lorsque les tribunaux de première instance de 
Hanoï et de; Haïphong statueront en matière commerciale, ils 
seront composés : — 1° Du juge-président, président; — ,2° De 
deux juges, élus pour deux ans par l’assemblée des électeurs 
français de la chambre de commerce de chacun .des chefs-lieux 
°u siègenfees tribunaux et suivant le mode adopté pour l’élection 
^es membres français de ces deux chambres de commerce.

2. Eu cas d'absence ou d’empêchement du juge-président, il 
seta remplacé de droit par le lieutenant de juge ou par le juge 
suppléant. — Trois, juges suppléants élus dans chaque ressort, 
^aas les mêmes formes et conditions que les juges consulaires, 
seront chargés de les remplacer en cas d’absence ou d’empêehe- 
lent.
. H. Les juges consulaires et leurs suppléants continueront 
eui’s fonctions jusqu’à la nomination, de leurs successeurs.
.4- Sont éligibles aux fonctions de juges et de suppléants aux 

rifrunaux de commerce : les électeurs français aux chambres 
r® commerce âgés de vingt-cinq ans accomplis et domiciliés an 
fument .de l’élection, dans le ressort du tribunal qui aura à être 
Pourvu déjugés consulaires. Lo mandat des juges et juges sup- 
D eants aux tribunaux de commerce est: gratuit, et indéfiniment
renouvelable.
, Sont applicables aux élections aux tribunaux de commerce 

Hanoï et de Haïphong les dispositions de la législation en

vigueur au Tonkin pour les élections aux chambres de commerce 
et les voies de. recours contre ces élections.

6. Les juges consulaires et leurs suppléants porteront dans 
l’exercice de leurs fondions et dans les cérémonies publiques le 
costume fixé par l’article 2 du décret du 14 janvier 1865; Ils 
prêteront serment, avant d’entrer en fonctions, à Hanoï, devant 
la 3e chambre de la.cour d’appel de l'Indo-Chine,.conformément 
aux dispositions de l’article 629 du Code de commerce.
->• F..Dêcr. 21 avril 1891; 17 mai 1893; 8 août 1898.

23 décembre 1898
DÉCRET portant règlement sur les formalités à. ob

server pour l’exécution des travaux mixtes dans les 
colonies et pays de protectorat sur le territoire des
quels existe un point d’appui de la flotte.

(J-ourn. off., 29.déc. 189.8.)

Güaptor® ! I®*; -—Définition et- nomenclature
DES TRAVAUX MIXTES AUX COLONIES.

Art. 1er. Les projets de travaux mixtes aux colonies, c’est- 
à-dire des travaux qui, dans une colonie ou pays de protectorat 
où se trouve un point d’appui de la flotte, intéressent à la fçis 
les services du ministre de la marine et du ministre des colonies,, 
ne peuvent être entrepris qu’après avoir été soumis à une 
instruction, conformément aux règles, tracées.au chapitre II du 
présent décret.

2. Sont considérés comme travaux mixtes : — a) Dans- 
l’étendue du territoire délimité en exécution du paragraphe 2 de 
l’article 1er du décret du 4 octobre 1898, les travaux concer
nant : — Les cours d'eau navigables pour les embarcations- 
ayant au moins 80 centimètres de tirant d’eau, ainsi que les 
ponts lorsqu’ils ont plus de 6 mètres d’ouverture entre culées, 
établis-sur ces cours d’-eau ; — Les -ports,,les havres, les rades, 
les mouillages, les phares, les fanaux, les amers ; — Les des
sèchements de lacs, étangs et marais; — Les modifications à 
apporter dans un intérêt ci vil1 aux arsenaux, casernes, magasins 
ou autres établissements militaires et maritimes; — Les ou
vrages de fortification et les établissements militaires et mari
times dont l’exécution apporterait, des changements aux intérêts 
publics ci-dessus visés; — b) Dans une zone de 10 kilomètres 
comptée à partir de l’enceinte extérieure des forts, batteries, 
postes fortifiés ; — En outre de tous les travaux énumérés au 
paragraphe A, les routes et chemins d’une largeur supérieure: à 
4 mètres; — c) Sur toute l'étendue du territoire de la colonie ou 
pays de protectorat où existe un point d’appui de. la flotte ;.les 
chemins de fer.

Chapitre III. — Organisation et composition
DE LA. COMMISSION MIXTE.

6. Il est institué une commission mixte des travaux-publics 
aux colonies pour l’examen et la discussion des projets de tra
vaux mixtes pour lesquels, à la suite de l’instruction ouverte 
en exécution des règles tracées au chapitre II-du présent décret, 
l'entente n’a pu s’établir entre les deux départements. — Cette 
commission est composée : d'un conseiller d Etat nomme par 
décret du Président de la République, président ; d’un officiel- 
général désigné par le ministre de la marine et de l’inspecteur 
général des, travaux. publics des colonies, président du comité 
des travaux publics des colonies. — La mission de la commis
sion est d’apprécier les intérêts des deux départements et les 
concilier et, si elle ne parvient pas à établir l'accord entre leurs 
représentants, d’indiquer dans quelle,limite il lui paraît possible 
de donner satisfaction au ministre des-colonies sans compro
mettre la défense, du point d’appui de la flatte. — Chacun dos 
deux ministres fait immédiatement connaître à l’autre s’il donne 
ou non son approbation aux conclusions de la commission mixte. 
— Si les deux ministres n’adlièrent pas à ces conclusions, il 
est statué par décret rendu eu--conseil.-des ministres.

Chapitre IV. — Dispositions générales.
7. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent

décret. -
-> F. Détr. 16 août 1833; 13 mars 1862; 8 sept. 1878;
4 oct. 1898.
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24 décembre 1898

DÉCRET portant prorogation jusqu'au 31 décembre 
•1899 du délai imparti par la loi du 29 décembre 
1897 pour abaisser les droits sur les boissons hygié
niques.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2011, n. 33238.)

Art. 1". Le délai imparti pour l’application de la loi du 
29 décembre 1897 sera prorogé au 31 décembre 1899 pour les 
communes qui réclameront le bénéfice du sursis. — Le sursis 
sera autorisé par décret.

2. Les communes qui auront réclamé le bénéfice du sursis ne 
pourront percevoir en 1899 aucune des taxes de remplacement, 
alors même que ces taxes résulteraient de délibérations exécu
toires, d’après la législation générale, de plein droit ou sous la 
seule réserve de l’approbation préfectorale.

3. Le Président de la République est autorisé à approuver, 
par décrets rendus en conseil d’Etat, la prorogation pour une 
période maxirna d’un an, à partir du l«r janvier 1899, des sur
taxes sur l’alcool ainsi que, dans les départements placés au 
point de vue des droits du Trésor dans la 3e classe, des surtaxes 
sur les vins, cidres, poirés et hydromels, qui expirent le 31 dé
cembre 1898 et dont le maintien aura été voté par les conseils 
municipaux.

25 décembre 1898
LOI relative aux chem ins de fer de l’Indo-Chine. 

(Journ. off., 27 déc. 1898.)

26 décembre 1898
DÉCRET portant modification au décret du 16 février 

1807 fixant la taxe des frais et dépens dans le 
ressort de la cour d’appel de Paris.

(Journ. off., 30 déc. 1898.)

Art. 1«. L’article 89 du décret du 16 février 1807 est mo
difié ainsi qu’il suit :

Art. 89. Pour signification de tout jugement à avoué ou à 
domicile, par chaque rôle d’expédition : — A Paris, 45 cen
times; et dans le ressort, 35 centimes.
->F. Béer. 16 fév. 1807; 12 juin 1856; 30 avril 1862; 
13 déc. 1862; L. 26 janv. 1892, art. 3.

24 décembre 1898
DECRET prorogeant jusqu’au 1er janvier 1900 

le privilège des banques coloniales.
(Journ. off., 29 déc. 1898.)

Art. 1er. La durée du privilège conféré aux banques de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion, de la Guyane et 
du Sénégal est prorogée jusqu’au 1« janvier 1900.

2. Sont provisoirement maintenues les dispositions de la loi 
du 24 juin 1874 et des statuts annexés.

29 décembre 1898
DÉCRET relatif aux tarifs téléphoniques.

(Journ. off. 1er janv. 1899.)

Aiit. 1er. L’unité admise dans le service téléphonique interur
bain de jour et de nuit, tant pour la perception des taxes que 
pour la durée des communications, est la conversation de trois 
minutes.

6. La durée d’une communication ne peut excéder trois unités
de conversation consécutives lorsque d’autres demandes sont en
instance.

7. Les dispositions du présent décret recevront leur exécution 
à partir d’une date qui sera fixée par arrêté ministériel. — Sont 
abrogés à partir de cette date les décrets des 19 octobre 1889 et 
5 septembre 1895, et les dispositions des articles l«r, 2 et 3 du 
décret du 31 octobre 1890.

T. Déer.-loi, 27 déc. 1831, art. 1er; L. 21 mars 1878. 
art. 2; Dêcr. 31 oct. 1890.

29 décembre 1898
DÉC RE T fixant le tarif des droits de douanes 

à percevoir sur les produits exportés de l’Indo-Chine. 
(Journ. off., 31 déc. 1898.)

Art. 1er. Le tarif des droits de douane à percevoir sur les 
produits exportés de llndo-Chine à destination des pays étran
gers est fixé conformément au tableau annexé au présent décret.

2. Les produits exportés de l’Indo-Chine, à destination de la 
France ou des colonies françaises, sont exempts de tout droit de 
sortie. — Ne sont pas considérés comme exportés à destination 
de la France ou des colonies françaises, les produits qui n’y sont 
pas transportés en droiture. — Ces produits sont soumis au tarif 
prévu par l’article lor.

3. Les droits figurant au tableau annexé au présent décret 
sont indépendants des taxes locales dont la perception est confiée 
au service des douanes.

-> V. L. 11 janv. 1892; Dêcr. 29 nov. 1892.

29 décembre 1898
DECRET portant modification au régime douanier 

de l'Indo-Ckine.
(Journ. off., 31 déc. 1898.)

(Ce décret modifie le tableau annexé au décret du 29 novembre 
1892 pour fixer les exceptions au tarif général des douanes en 
ce qui concerne les produits étrangers importés en Indo-Chine.)

30 décembre 1898
DECRET relatif au régime de la presse en Indo-Chine.

(Journ. off., 31 déc. 1898.)

Art. Ie1. La circulation en Indo-Chine des journaux ou écrits 
périodiques publiés à l’étranger, en quelque langue que ce soit, 
pourra être interdite par arrêté du gouverneur général, pris 
après avis de la section permanente du conseil supérieur d® 
l’Indo-Chine.

2. La publication en Indo-Chine de tout journal ou écrit 
périodique rédigé en langue annamite, en langue chinoise ou en 
toute autre langue étrangère, ne pourra avoir lieu sans autori
sation préalable du gouverneur général, accordée après avis de 
la section permanente du conseil supérieur de Indo-Chine. 
Cette autorisation sera toujours révocable en suivant les memes 
formes.

3. La mise en vente ou la distribution des journaux ou écrits 
périodiques, publiés à l’étranger, faite sciemment en violation de 
l’interdiction prononcée par application de l’article 1er, sera 
punie des peines portées à l’article 14 de la loi du 29 juillet
1881.

4. La publication en Indo-Chine de tout journal ou écrit 
périodique rédigé en langue annamite, en langue chinoise ou en 
toute autre langue étrangère, sans autorisation préalable 011 
après révocation de cette autorisation, dûment signifiée, entraî
nera l’application des mêmes peines.

5. I ou te excitation des indigènes ou des Asiatiques étranger*
à la révolte contre l’autorité française, commise par desE®0^ 
péens ou assimilés à l’aide de l’un des moyens énoncés en 1 
ticle 23 de la loi du 29 juillet 1881, sera punie des peines po 
tées à l’article 25 de ladite loi. _. s

6. La mise en vente, la distribution ou l’exposition Pal _ 
Européens ou assimilés, de dessins, de gravures, peintures, el
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blêmes ou images susceptibles de porter atteinte au respect dû à 
l’autorité française en Indo-Chine, seront punies des peines por
tées à l’article 28 de la loi du 29 juillet 1881.

7. La poursuite des délits résultant des articles précédents 
sera dirigée contre les personnes responsables, telles qu’elles sont 
énumérées à l’article 42 de la loi du 29 juillet 1881, et suivant 
les distinctions consacrées par ce texte. Les articles 43 et 44 de 
la même loi, ainsi que les dispositions de l’article 463 du Code 
pénal, seront également applicables.

8. Les tribunaux de police correctionnelle seront seuls compé
tents pour connaître des poursuites.
-> V. L. 29 juill. 1881, art. 14 ; 22 juill. 1895.

30 décembre 1898
DÉCRET approuvant le mode d'assiette et les règles 

de perception des taxes et des contributions indi
rectes destinées à alimenter le budget général de 
l’Indo-Chine.

(Journ. off., 31 déc. 1898.)

Art. 1er. Sont approuvés le mode d’assiette et les règles de 
perception des taxes et contributions indirectes destinées à ali
menter le budget général de l'Indo-Chine et dont l’énumération 
suit : — 1° Taxe de plombage, en douane, pour le transit ordinaire 
et pour le transit d’entrepôt à entrepôt; applicable dans toute 
l’Indo-Chine (observations préliminaires du tarif général des 
douanes) ; — 2° Taxe de phare et d’ancrage établie en Gochin- 
chine par l’arrêté du 30 mars 1897 et en Annam-Tonkin par 
l’arrêté du 12 décembre 1895; — 3° Taxe de navigation éta
blie sur les jonques de mer en Annam-Tonkin par l’arrêté du 
21 décembre 1895 ; — 4° Taxe de flottage sur les bois du Tonkiu 
(arrêté du 21 décembre 1895) ; — 5° Droit de sortie, représen
tatif de l’impôt foncier et applicable dans toute l’Indo-Chine sur 
les paddy, cargo, riz, brisures et farines (décision du conseil 
colonial du 19 janvier 1897) ; — 6° Droits sur l’arec en Annam 
(arrêté du 22 juin 1893) ; — 7° Droits de docks à Haïphong et 
a Lao-Ivay (arrêté du 8 janvier 1897 et contrats des 17 juin et 
3 juillet 1897) ; — 8° Droits d’entrepôts sur le pétrole en Cochin- 
chine et au Cambodge (arrêtés des 6 juillet 1875 et 16 mars 
1897) ; sur les poudres de commerce (arrêtés des 3 mai 1880 et 
28 février 1888). — Taxes de consommation sur les alcools : — 
a) Alcools rectifiés et préparés pour l’usage des Européens 
(arrêté du 16 septembre 1898 pour la Cochinchine et le Cam
bodge. — Arrêté du 8 novembre 1897 pour l’Annam et le 
fonkin). — b) Alcools dénaturés (arrêté du 9 mars 1898 pour 
toute ITndo-Chine). — c) Alcools à brûler (arrêté du 4 juillet 
1898 pour toute l’Indo-Chine). — d) Alcools fabriqués suivant 
les usages locaux et destinés à la population indigène. — a. En 
Cochinchine et Cambodge (arrêté du 16 septembre 1898). — 
b- En Annam (contrat du 1er novembre 1897). — c. Au Tonkin 
(arrêté du l01' juin 1897 et contrats avec les débitants provin
ciaux) ; _ 90 Taxe sur les tabacs en Annam et au Tonkin 
(arrêté du 8 novembre 1897) ; — 10° Taxe sur les huiles miné- 
•'ales : en Cochinchine et au Cambodge (arrêté du 9 février 
!897), en Annam et au Tonkin (arrêté du 21 décembre 1895); 
p 11° Taxe sur les allumettes : en Cochinchine et au Cambodge 
(arrêté du 15 décembre 1897), en Annam et au Tonkin (arrêté 
' u 1er juin 1897) ; — 12° Taxe sur les légumes secs, salés, etc., 

Cochinchine et au Cambodge (arrêté du 4 janvier 1895) ; — 
3“ Taxe sur les poudres à jonticks en Cochinchine et au Cam- 
0(%e (arrêtés des 23 mai et 9 octobre 1896); — 14° Taxe de 

^[cence (arrêté du 31 décembre 1895) ; — 15° Droits perçus sur 
IRQ1’?110 en Cochinchine et au Cambodge (arrêtés des 15 décembre 
p ‘L 22 février 1898, 11 octobre 1895, 4 janvier 1895). — 

n Annam (contrats des 21 juillet 1892, 14 mai 1893 et 21 dé
fibre 1894). — Au Tonkin (arrêté du 6 juin 1893 et contrats 

ec les débitants provinciaux); — 16° Droits perçus par la 
ê’ie du sel : — En Annam-Tonkin (arrêté du lor juin 1897). — 

^ochinchine el Cambodge (arrêté du 15 décembre 1897) ; — 
des *axes postales, télégraphiques et téléphoniques établies par 
arnCles *ocaux actuellement en vigueur, et notamment par les 
intfv' 6 * 8 ^6S : — 30 décembre 1887 (taxe télégraphique, service 
el èqeur en Cochinchine, récépissés de dépôt des télégrammes 
clii,1' lan^es de colis postaux entre deux bureaux de la Cochin- 

e.- du Cambodge et du Bas-Laos); — 14 décembre 1888

3 janvier 1899.
(mandats postaux et télégraphiques indo-chinois); — 6 juillet 
1889 (colis postaux originaires ou à destination de certains 
bureaux du Tonkin) ; — 6 novembre 1891 et 6 mai 1898 (droit 
de timbre sur les colis postaux) ; — 9 février 1893 (colis pos
taux échangés entre un bureau de la Cochinchine, du Cambodge 
ou du Bas-Laos et un bureau de l’Annam et du Tonkin) ; — 
1er avril 1893 (abonnements au téléphone); — 18 mars 1893, 
7 octobre 1893, 6 mai 1898 (recouvrements de valeurs) ; — 
28 mars 1893 (colis postaux avec déclaration de valeur); — 
12 et 30 décembre 1895 (circulation des journaux) ; — 24 no
vembre 1897 (conversation téléphonique à partir d’une cabine 
téléphonique) ; — 1er janvier 1898 (colis postaux, originaires 
ou à destination de certains bureaux du Bas-Laos) ; — 20 jan
vier 1898 (colis postaux échangés entre la Cochinchine, le Cam
bodge ou le Bas-Laos et un bureau du Haut-Laos) ; — 21 février 
1898 (vente des valeurs d’affranchissement).
-> V. Dêcr. 31 juill. 1898, art. 3.

30 décembre 1898
DÉCRET portant organisation du service des douanes 

et régies en Indo-Chine.
(Journ. off., 31 déc. 1898.)

Titre Ier. — Organisation du service des douanes
ET RÉGIES DE L’INDO-CHINE.

Art. 8. Avant d’entrer en fonctions, tous les agents doivent 
prêter serment dans les conditions prévues et les formes pres
crites par le décret du 15 septembre 1894.

Titre II. — Recrutement du personnel européen.

12. Les agents du cadre du service sédentaire et du service 
actif sont recrutés : —..............

14. Les candidats aux emplois de commis ou de préposé des 
douanes et régies (cadre permanent) doivent, en outre, justifier : 
— 1° Qu’ils sont Français ou naturalisés Français ; — 2° Qu’ils 
ont satisfait à la loi sur le recrutement de l’armée ; — 3° Qu’ils 
n’ont pas dépassé l’âge de trente ans au moment de leur nomi
nation ou qu’ils ont des services antérieurs à l’Etat qui leur per
mettent d’obtenir une pension de retraite à cinquante-cinq ans 
d’age ; — Qu’ils ont les aptitudes physiques nécessaires pour 
servir en Indo-Chine.

-> F. Dêcr. 1er mai 1881; 30 sept. 1894.

ANNÉE 1899

3 janvier 1899
DÉCRET instituant un service de l’intérieur aux îles 

Saint-Pierre et Miquelon.
(Journ. off., 6 janv. 1899.)

Art. 1er. Le décret du 23 janvier 1896 est abrogé.
2. Les attributions précédemment dévolues au directeur de 

l’intérieur sont exercées, aux îles Saint-Pierre et Miquelon, 
par le gouverneur, qui peut, en cette matière, déléguer une 
partie de ses pouvoirs à un fonctionnaire du cadre des secréta
riats généraux désigné par le ministre et qui prend le titre de 
chef du service de l'intérieur. — Ce fonctionnaire est admis au 
conseil privé et au conseil d’administration de la colonie, avec 
voix consultative, quand il y est traité de matières intéressant 
son service. — Dans le cas où le gouverneur ne préside pas le 
conseil du contentieux administratif, le chef du service de l’in
térieur siège avec voix délibérative. La présidence est exercée 
par le fonctionnaire prenant rang immédiatement après le gou
verneur, dans les conditions prévues par le décret du 7 sep
tembre 1881.

3. Les dispositions du décret du 24 mai 1898 sont appli-
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«ailles au penseuse! du service de l’intérieur aux îles Saint-
Pierre :et Miquelon.
->F. Ord. 18 sept. 1844; Sén.-cons. 3 mai 1834- Décr.
7 sept. 1881.

6 janvier 1899
DÉCRET portant détermination des lieux dans les

quels les relégués collectifs subissent la relégation 
et relatif au délit cl évasion commis par les relégués 
de cette catégorie.

(14m. off., 11 janv. 1899.)

6 janvier 1899. —

Art. l^r. LeS lieux dalls iesquels ies rejégu4s collectifs 
subissent la relégation sont les dépôts de préparation et les 
établissements de travail dans lesquels ils sont placés. — Tout 
relégué collectif qui s’est éloigné, sans autorisation, du dépôt de 
préparation ou de l’établissement de travail dans lequel il a 
ete place, est réputé en état d évasion douze heures après la 
constatation.de sa disparition.

F. L. 27 mai IMS, art. 1, 14 et 18; Mer. 26 nov. 1883.

7 janvier 1899
DÉCRET sur la comptabilité des collèges 

communaux.
(Journ. off., 13 janv. 1899.)

Titre Ier. — Collèges communaux de garçons.
Art. 1". Les recettes et les dépenses des collèges commu

naux sont effectuées par les receveurs municipaux et comprises 
dans leur'comptabilité.

2. La gestion du pensionnat, dans les collèges où elle est 
au compte’du principal, ne donne lieu, toutefois, qu’à l’inscrip
tion en reeette ou en dépense des sommes dues par les princi
paux ou de celles qui leur sont dues, soit en vertu des traités 
passés avec eux, soit en vertu des délibérations déterminant le 
montant de la subvention-annuelle fixe ou variable.

3. Un agent spécial, nommé par Te maire sous réserve de 
l’agrément du recteur, peut être, dans tous les collèges commu
naux, chargé d’effectuer, sur mandats d’avances, le payement 
des achats faits au comptant et des menues dépenses imputables 
sur les crédits du budget du collège. Les avances qu’il reçoit à 
cet effet sont soumises, notamment en ce qui concerne la quotité 
de ces avances, le mode et les délais de justification, aux règles 
fixées pour les services communaux exécutés en régie ou par voie 
d’économie. —Get agent spécial.peut être aussi chargé du paye
ment des mandats délivrés au profit du personnel sur les crédits 
du meme budget.

5. Les budgets des collèges, préparés par les principaux et 
examines par les bureaux d’administration, sont votés par les 
conseils municipaux en même temps que les budgets des com
munes. Ils sont soumis, par les recteurs, à l’approbation du 
ministre de l’instruction publique, après avis des préfets et des 
conseils académiques. — Ces budgets s’exécutent dans la même 
période d’exercice que les budgets communaux.

6. Les maires exercent, à l’égard des revenus, recettes et 
dépenses des collèges, les attributions qui leur sont conférées en 
matière communale. Ils délivrent les titres.de recettes et ordon
nancent les dépenses sur la proposition des principaux. Ceux-ci 
tiennent écriture des titres et mandats émis et reçoivent des
maires, à cet effet, tous avis et documents nécessaires.__Les
bureaux d administration et les principaux conservent, d’ailleurs 
les attributions qui leur appartiennent relativement à l’admi
nistration intérieure des collèges, en vertu des lois et règlements 
en vigueur, et notamment des articles 34. et 36 de l'ordonnance 
du 1/ février 1816* et des articles 9 el 10 du décret du 
20 levrier 1886 *.

7. Les comptes administratifs, préparés par les principaux et 
examines par les bureaux d'administration, sont soumis par Tes 
maires àl approbation des conseils municipaux en même temps 
que les comptes administratifs concernant l’ensemble des services 
communaux. Los comptes sont définitivement réglés par le mi-

nistre de l’instruction publique, sur le rapport des recteurs, 
après avis.dés préfets et des conseils académiques.

8. Les receveurs municipaux restent soumis, en ce qui con
cerne la comptabilité des collèges, aux-obligations et aux respon
sabilités qui leur sont imposées pour Ta gestion des deniers com
munaux.—Les comptes à‘établir par eux pour les recettes-et les 
dépenses des collèges sont dressés dans la même’forme-et soumis 
aux mêmes vérifications et formalités que leurs comptes de ges
tion concernant l’ensemble des servieescommunaux. Ils sont pro
duits en même, temps que ces derniers comptes. — Ils sont 
accompagnés d’expéditions des budgets et comptes administra
tifs annexes el des autres pièces principales qui seront détermi
nées comme il est dit à l’article 12. Ils sont, en outre, appuyés 
des pièces justificatives de toutes les opérations qui y sont 
décrites.

13 janvier 1899.

10. Les: agents spéciaux, désignés comme il est dit à l'article 3, 
sont comptables des objets mobiliers, effets, denrées et matières 
nécessaires au service des collèges. —Il est procédé par les 
principaux, de concert avec les agents spéciaux, au récolement 
des inventaires et au recensement effectif des effets, denrées et 
matières en approvisionnement. — Les comptes en matières 
sont apurés par les bureaux d’administration. Un exemplaire 
en est joint aux comptes à produire par les receveurs muni
cipaux à la Cour des comptes et aux: conseils de préfecture.

Titre IL — Collèges de jeunes filles et internats muni
cipaux ANNEXÉS AUX COLLÈGES ET AUX LYCÉES DE JEUNES 
FILLES.
11. Les dispositions qui précèdent s’appliquent aux collèges 

de jeunes'filles. —Elles s’appliquent aussi aux'internats muni
cipaux annexés aux collèges et aux'lycées de jeunes filles. —Les 
budgets et comptes des-internats doivent rester distincts de ceux 
desdits collèges et-lycées.

Titre III. — Dispositions générales.
(< *2. Un règlement arrêté de concert entre les ministres de 

1 instruction publique, de l’intérieur et des-finances déterminera 
les justifications à produire à l’appui des comptes, la formule 
des écritures à tenir pour le service spécial des collèges, les 
règles de la responsabilité des agents spéciaux-prévus aux arti
cles 3 et 10, ainsi que les garanties à leur imposer, et généra
lement les mesures nécessaires pour assurer l’exécution du pré
sent décret.

13. Les établissements d’enseignement secondaire de la ville 
de Paris, restent soumis aux dispositions spéciales qui les régis
sent.

-> F. L. 27 fév. 1880; Décr. 26 juin 1880; L. 21 déc. 1880; 
Décr. 28 juitl. 1881; 31 juill. 1882.; L. 3 avril 1884.

9 janvier 1899
DÉCRET plaçant sous la juridiction de la Cour des 

comptes les comptes des payeurs chefs des services 
de trésorerie en Indo-Chine.

(Journ. off., 10 janv. 1899.)

Art. 1er. Les comptes du trésorier-payeur.du Tonkin en ce 
qui concerne les recettes et les dépenses du budget de l’Anna® 
et du Tonkin, les comptes du payeur du Cambodge et ceux 0e» 
payeurs du Haut et du Bas-Laos, précédemment soumis à a 
vérification de la commission spéciale instituée par le décret sus
visé du 23 octobre 1890* sont, à partir du 1" janvier i8yy’ 
soumis à la juridiction de la Cour des comptes.
-> F. Décr. 31 mai 1862; 20 nov. 1882; 8 fév. 1-892; 31 Fil1 
1898.

13 janvier 1899
DÉCRET relatif à l’organisation centrale du niinis^r 

de la guerre.
(Journ. off,, 14 janv. 1899.)

Art. l°r. Les projets de lois, décrets et arrêtés organiT^®- ^ 
administratifs préparés par les directions et les servies
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nistère de la guerre sont, ainsi que la correspondance avec les 
Chambres et le Conseil d’Etat, centralisés par la direction du 
contentieux et de la justice militaire, qui les soumet, avec ses 
observations, s’il y a lieu, à la signature du ministre. — Toute
fois, la préparation des lois de finances, la production des 
comptes généraux, ainsi que la correspondance y relative, res
tent dans les attributions exclusives de la direction du contrôle, 
laquelle est, en outre, obligatoirement consultée sur tous les 
projets de loi, décrets et arrêtés susceptibles d’affecter le budget 
de la guerre.

2. La direction du contentieux, et de la justice militaire exa
mine et étudie les questions relatives aux retraites ouvrières, à 
l'application de la loi sur les accidents du travail, à l’assistance 
médicale, à la participation des sociétés d’ouvriers aux marchés 
de la guerre-et,, d’une manière générale, à l’amélioration du sort 
des travailleurs. Le directeur est membre de droit du conseil 
supérieur du travail institué au ministère du commerce et de 
l’industrie.

3. Les bureaux des pensions et de la justice militaire sont 
rattachés, avec leurs attributions actuelles, à Ta direction du 
contentieux et de la justice militaire. — Celle-ci demeure 
chargée .de l’étude des réformes susceptibles d’être introduites 
dans le Code de justice militaire, dans le fonctionnement des 
tribunaux militaires et dans le recrutement du personnel affecté 
à, ces tribunaux.

4. Le. directeur examine les projets de décision tendant à 
accepter ou à rejeter les.prétentions ou réclamations relatives, 
soit à Inexécution ou à l’interprétation des contrats de toute 
nature, soit à l’application des lois et règlements sur le recrute
ment de l’armée, l’état des officiers, les pensions militaires et 
civiles, les prestations diverses, les expropriations et réquisitions, 
et, plus généralement, à l’application de tous, actes législatifs et 
réglementaires créant des droits ou des obligations dont la con
naissance appartient aux tribunaux.judiciaires ou administratifs. 
— Il les retourne aux services, après, examen, avec sou visa, ou, 
-s'il.a y lieu, ses observations. En cas de désaccord, il soumet la 
question au ministre. — Le directeur donne également son avis 
sur toute mesure, proposition ou solution qui, sans être l’objet 
de réclamations actuelles, serait susceptible, pai sa. nature, de 
créer ultérieurement des difficultés contentieuses. — Il examine 
à ce point de vue et donne son avis sur les projets de marchés, 
cahiers des charges, baux et autres conventions quelconques, sur 
les projets d’acceptation de dons ou legs faits à l’année ou aux 
établissements dépendant du ministère de la guerre, sur les règle
ments administratifs, les rapports'touchant à l’interprétation de 
ces règlements. Il examine les demandes d’exonération. — Il a, 
pour les décisions contentieuses, pourvois et réponses, aux pour
vois, la délégation de la signature ministérielle.

5. Un comité de contentieux, dont la composition et le fonc
tionnement seront déterminés par décret spécial, est institué au
près de la direction du contentieux et de la justice militaire.

15 janvier 1899
DÉCRET portant organisation de T administration 

centrale des cultes.
(Journ. off., 17 janv. 1899.)

Art. 5. Nul ne peut être admis dans les cadres de l’adminis
tration centrale des cultes s’il n’est français et âgé de dix-huit 
ans au moins et de trente ans au plus, à l’exception des anciens 
sous-officiers pourvus d’emplois eu vertu de la loi du 18 mars 
1889.

15 janvier 1899
DÉCRE T portant constitution des centi'es d’état civil 

à Madagascar.
(Journ. off., 21 janv. 1899.)

Art. i°r. Le gouverneur général de Madagascar détermine, 
Par arrêté, les localités où seront situés les centres d’étal civil 
dans toute l’étendue de celte colonie et désigne les fonctionnaires
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qui seront investis des fonctions d’officier de l’état civil dans les- 
dits. centres.

Décr. des 28 déc. 1895; 9 juin 1896.

16 janvier 1899
DÉCRET autorisant l’organisation d’un service 

d'appel téléphonique.
(Journ. off., 22 janv. 1899.)

Art. 1er. Est autorisée l’organisation d’un service d’appel 
téléphonique.

2. La taxe de transmission de l’appel est fixée : — 1°‘A 25 cen
times pour les avis échangés à l’intérieur de tout réseau-télépho
nique et entre les localités reliées téléphoniquement entre elles 
par des lignes dont la longueur totale ne dépasse pas'23 kilomè
tres ; — 2° A 40 'centimes dans tous les 'autres cas.

3. Les règles de la correspondance téléphonique ordinaire 
sont applicables aux communications provoquées pai- les appels 
téléphoniques.

4. La date et les'conditions d’exécution du nouveau service 
sont déterminées par arrêté ministériel.

17 janvier 1899
ARRÊTÉ fixant la date du fonctionnement 

du service d’appel téléphonique.
(Journ. off., 22 janv. 1899.)

-^V. Décr.-loi, 27 déc. 1851, art. 1er; L. 21 mars 1878, 
a,rt. 2; Décr. 16 janv. 1899.

18 janvier 1899
DÉCRET modifiant le décret du 31 décembre 1895 en 

ce qui concerne l’apposition d’une marque distinctive 
sur les cartes à jouer destinées aux cercles, clubs et
nn ç/nn?

(Journ: off., 26 janv. 1899.)

Art. 1er. Le décret du 31 décembre 1895 est modifié ainsi 
qu’il suit :

Art. 1er......... — Les dispositions du paragraphe 4 de l’ar
ticle 1er, relatives à l’apposition d’une marque distinctive sur 
les dos ou tarots des-cartes à jouer destinées aux cercles, clubs 
et casinos, sont abrogées.
-> F. L. 28 déc. 1895, art. 29 et 30; 31 déc. 1895.

18 janvier 1899
DÉCRET relatif à la perception des droits d’octroi 

de mer en Algérie.
(Journ. off., 26 janv. 1899,)

art. 1er. La perception.des droits d’octroi de mer, en Algérie, 
reste confiée au service des douanes et à celui des contributions 
diverses, conformément aux dispositions du décret du 27 juin 
1887, portant règlement d’administration publique concernant 
l’octroi de mer en Algérie.

2. Par modification aux dispositions de l’article 21 du décret 
du 18 juillet 1864 et des articles 1, 2 et 45 du décret du 27 juin 
1887, le prélèvement au profit du Trésor, pour frais de percep
tion, sur les recettes brutes de l’octroi de mer réalisées par les 
deux services précités, est fixé à un forfait de 6 p. 100, à partir 
du 1er janvier 1899. Aucun autre prélèvement sur les recettes 
de l’octroi de mer n’aura lieu à l’avenir, à raison dos installa
tions de bureaux de douane créés ou à créer dans le Sud et aux 
frontières de terre de l’Algérie.
-> F. Ord. 21 déc. 1844 ; Décr. 18 juill. 1864 ; L. 26 janv., 
1892, art. 32; Mfiéc. 1895, art. 18.
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19 janvier 1899
DÉCRET portant modification au décret du 18 sep

tembre 1893 sur le commandement des navires de 
commerce.

(Journ. off., 22 janv. 1899.)

Art. 2. Il est ajouté au décret du 18 septembre 1893 un 
article 19 bis rédigé comme suit :

Art. 19 bis. Les étrangers devenus Français par naturalisa
tion doivent, pour obtenir le brevet de capitaine au long cours 
ou celui de maître au cabotage, remplir toutes les conditions im
posées par le présent décret aux Français de naissance, la navi
gation accomplie sous le pavillon de leur pays d'origine leur 
comptant, d’ailleurs, au même titre que celle effectuée sur des 
navires français, pour les soixante mois de navigation exigés par 
l’article 12 ci-dessus. —- Toutefois le ministre de la marine 
pourra, après avis de l’examinateur d’hydrographie, dispenser 
des examens de théorie et d’application ou de pratique les natu- 
1 alises qui, après avoir subi des épreuves équivalentes dans leur 
pays d’origine, ont reçu du gouvernement de ce pays un titre les 
autorisant à commander des navires de commerce.

F. Décr. 10 avril 1895, 7 mars 1896.

20 janvier 1899
DÉCRET portant création d’une direction des af

faires civiles au gouvernement général de l’Indo- 
Chine.

(Journ. off.. 26 janv. 1899.)
F. Décr. 21 avril 1891; 3 juill. 1897: 31 juill. 1898- 

8 août 1898.

24 janvier 1899
DÉCRET portant addition à la nomenclature des 

objets spécifiés au tarif spécial des douanes à la 
Guadeloupe.

(Journ. off., 4 fév. 1899.)

-> F. L. il janv. 1892; 29 nov. 1892 ; 9 avril 1898: 18 août 
1898.

31 janvier 1899
DÉCRET portant organisation du personnel 

des agents des affaires civiles de Madagascar. 
(Journ. off., 3 fév. 1899.)

Art. 8. Nul ne peut être admis dans le personnel des adjoints 
ou des commis des affaires civiles s’il n’est Français, âgé de 
vingt ans au moins et de trente ans au plus et dégagé des obliga
tions qu’impose en temps de paix la loi sur le recrutement de 
l’armée. —Les sous-officiers dont il est question à l’article 5 
sont dispensés de la condition d’âge.

9. Les mesures disciplinaires applicables au personnel du
cadre des affaires civiles comportent les peines suivantes :__La
réprimande ; — Le blâme avec inscription au dossier ; — La 
suspension de fonctions ;.— La rétrogradation ; — La révocation.
— La réprimande est prononcée par le chef du service.__Le
blâme avec inscription au dossier est infligé par le gouverneur 
général, sur la proposition du chef de service. —La suspension 
de fonctions est prononcée par le gouverneur général, sur la pro
position du chef de service, dans la forme et les conditions prévues 
à l’article 113 du décret du 23 décembre 1897 sur la solde et les 
accessoires de solde du personnel colonial. — La rétrogradation 
et la révocation sont prononcées, pour tous les agents, par le gou
verneur général après avis, pour les adjoints et commis des affaires 
civiles, d’une commission d’enquête composée conformément au 
tableau ci-annexé, et devant laquelle l’agent peut, s’il le de
mande, présenter ses moyens de défense, soit verbalement, soit 
par écrit. — L’avis du conseil d’enquête doit être visé dans 
1 arrêté portant rétrogradation ou révocation, et ne peut être 
moditié par le gouverneur général, dans un sens défavorable à J

l’inculpé, que sous réserve de l’approbation du ministre des colo
nies. — Le gouverneur général prononce directement la rétro
gradation et la révocation des écrivains.

31 janvier 1899
DÉC RE T portant organisation du corps des comptables 

à Madagascar.
(Journ. off., 3 fév. 1899.)

Art. 9. Les fonctionnaires appartenant au personnel du corps 
des comptables de Madagascar peuvent être placés hors cadres, 
par arrêté du gouverneur général, et attachés en cette qualité 
aux divers services de Madagascar, autres que ceux prévus à 
l’article 1er. — Ils conservent dans cette position leurs droits à 
l’avancement.

10. Les mesures de discipline applicables au personnel du 
Corps des comptables de Madagascar comportent les peines sui
vantes : La réprimande ; — Le blâme avec inscription au
dossier; — La suspension de fonctions; — La rétrogradation;
— La révocation. — La réprimande est prononcée par le direc
teur ou chef de service sous les ordres duquel l’agent est placé.
— Le blâme avec inscription au dossier est infligé par le gouver
neur général, sur la proposition du directeur ou du chef du ser
vice auquel appartient l’agent. — La suspension de fonctions 
est prononcée par le gouverneur général, sur la proposition du 
directeur ou du chef de service, dans la forme et les conditions 
prévues à l’article 113 du décret du 23 décembre 1897 sur la 
solde et les accessoires de solde du personnel colonial. — La 
rétrogradation et la révocation sont prononcées par le gouver- 
neui genéial, après avis d une commission d’enquête composée 
conformément au tableau ci-annexé et devant laquelle l’agent 
peut, s’il le demande, présenter ses moyens de défense, soit ver
balement, soit par écrit. — L avis du conseil d’enquête doit être 
visé dans 1 arrêté portant rétrogradation ou révocation et ne peut 
être modifié par le gouverneur général dans un sens défavorable 
à l’inculpé, que sous réserve de l’approbation du ministre.

1er février 1899
LOI portant modification des numéros 171 (vins), 84 

(raisins de vendange, moûts) et 173 bis (boissons 
non dénommées) du tableau A annexé à la loi sur 
les douanes du 11 janvier 1892.

(Journ. off., 4 fév. 1899.)

2 février 1899
DECRET autorisant le gouverneur général de Mada

gascar à ériger en communes les principaux centres 
de la colonie.

(Journ. off., 6 fév. 1899.)

Art. 1". Les principaux centres de population de la colonie 
de Madagascar et dépendances peuvent être érigés en communes 
par arrêté du gouverneur général, pris en conseil d’administra
tion et approuvé par le ministre des colonies. Le même arrêté 
déterminera, s’il y a lieu, la composition et les attributions des 
commissions municipales consultatives de cas communes. —- Les 
administrateurs des chefs-lieux des communes exerceront les 
fonctions de maire. Ils seront ordonnateurs de toutes les dépenses 
civiles.

2. Un arrêté du gouverneur général de Madagascar fixera la 
nomenclature des impôts perçus dans les centres érigés en com
munes, en distinguant, d’une part, les contributions et taxes 
diverses qui constitueront les sources de revenus de chaque com
mune, et, d’autre part, celles dont le produit sera versé au 
budget local de Madagascar et dépendances. — L’ensemble des 
revenus de la commune et des dépenses qui lui incomberont 
constituera le budget communal. — Eu cas d’insuffisance des 
taxes municipales, le budget de Madagascar et dépendances con-

3 février 1899. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 8 février 1899.
tribuera aux frais d administration des communes au moyen 
d’allocations dont le montant sera déterminé par le gouverneur 
général en conseil d’administration, sur la proposition des admi
nistrateurs-maires.

3. Les budgets municipaux seront annuellement établis par les 
soins des administrateurs-maires des communes et approuvés par 
le gouverneur général en conseil d’administration; ils seront 
rendus exécutoires par les administrateurs.

4. Les dispositions du présent décret sont applicables aux éta
blissements de Diego-Suarez, Nossi-Bé et Sainte-Marie-de-Mada- 
gascar, ainsi qu’aux villes de Tamatave et de Majunga, déjà 
érigés en communes par les arrêtés locaux susvisés des 13 fé
vrier 1897* et 15 octobre 1897*.

5. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.
*> F. Décr. 28 janv. 1896.

3 février 1899
DECRET relatij à l’organisation du service 

du recrutement à la Martinique et à la Guadeloupe.
(Journ. off., 4 fév. 1899.)

Art. 1«. Les colonies de la Martinique et de la Guadeloupe 
et dépendances constituent chacune une subdivision de région au 
point de vue du recrutement. — Ces subdivisions portent le nom 
de la colonie et comprennent respectivement les territoires de 
1 île de la Martinique et de l’île de la Guadeloupe et dépen
dances.

2. Il est institué dans chacune de ces subdivisions de région 
un bureau de recrutement, ayant les mêmes attributions "que 
ceux de la métropole et fonctionnant dans des conditions analo
gues. Le commandant supérieur des troupes exerce, à l’égard 
des divers services assurés par le bureau, les attributions confé
rées par les lois en vigueur aux généraux commandant les subdi
visions territoriales dans la métropole.

Recrutement et tirage au sort.
5. Les tableaux de recensement à dresser chaque année pour 

la formation de la classe sont établis, à la Martinique et à la 
Guadeloupe, par les maires des communes de chaque canton, 
dans les conditions et sous les formes prescrites par les articles 
10, 11, 12, 13, 14, 15 et 17 de la loi du 15 juillet 1889. — 
oeiont toutefois inscrits, sur leur demande expresse, au lieu de 
eui résidence, par application du deuxième alinéa de l’article 13 

de la loi du 15 juillet 1889, les jeunes gens dont les père, mère 
ou tuteur ne résident pas dans la colonie.

6. Les attributions conférées aux sous-préfets pour l’examen 
■des tableaux de recensement et des opérations du tirage au sort 
sont exercées par le secrétaire général ou par un fonctionnaire 
désigné par le gouverneur.

Conseil de révision cantonal et conseil de révision
COLONIAL.

7. Le conseil de révision cantonal, institué dans la métropole 
Par 1 article 18 de la loi du 15 juillet 1889, est, dans chacune 
«es colonies de la Martinique et de la Guadeloupe, composé • —
.. üu secrétaire général ou, en cas d’empêchement, du fonc- 
jonnaire qui le remplace, président; — 2° D’un conseiller privé 

a ulaire ou suppléant, de nationalité française, désigné par lé 
gouverneur; — 3» De deux membres du conseil général autres 
tue ceux élus dans le canton où la révision a lieu, désignés par 
.cmomiss.on coloniale; — 40 Du commandant des troupes ou

un offider désigné par iui. _ Un officiei. du commissariat 
teinoT Pai . gouverneur, le commandant du bureau de recru- 
dim n ’ Un medec‘n des corps de troupes désigné par le comman- 
corna supérieur des troupes ou, à son défaut, un médecin du 
«onv 6 Sante (les colonies ou 1111 médecin civil, désignés par le 
» uverneur sur la demande du commandant des troupes, assistent 
aistrflifrat,°jnS du conseil de révision. — Les maires ou admi- 
senc ,„ur!. , communes auxquelles appartiennent les jeunes 
—. 11. po. ejs devant le conseil de révision assistent aux séances, 
d’emnô u 6 droit de Pfeiffer des observations. — En cas 
générai0u!"î des “embres du conseil général, le secrétaire 
assemblé/ r SU|l|'1eer’ d office> Pap des membres de la même 
représoninniVne?bl'eS désignés d’office ne peuvent être les 

ants élus des cantons où la révision a lieu.

1823
8. Le conseil de révision colonial est composé des membres du 

conseil de révision cantonal, auxquels sont adjoints deux autres 
membres du conseil général, désignés par la commission colo- 
male.

9. Les opérations du conseil de révision cantonal et celles du 
conseil de révision colonial s'effectuent dans les formes et condi
tions determinees par les dispositions de la loi du 15 juillet 1889 
sur les operations du conseil de révision cantonal et du conseil 
de révision départemental dans la métropole.

Engagements et rengagements.
10. Les commandants des bureaux de recrutement de la Mar

tinique et de la Guadeloupe ont, relativement aux engagements 
et aux rengagements, les mêmes attributions que les comman
dants des bureaux de recrutement de la métropole.

11. Les engagements volontaires sont contractés dans les 
formes prescrites par les articles 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 
42 et 44 du Code civil, devant les maires des communes chefs- 
lieux de canton.

12. Les rengagements sont contractés devant les officiers du 
commissariat chargés de la surveillance administrative des corps 
de troupes de la colonie, dans les formes prescrites par l’ar
ticle 63 de la loi du 15 juillet 1889.

5 février 1899
DÉCRET modifiant l’article 12 du décret du 12 no

vembre 1886. qui fixe le mode d’élection des institu
teurs et institutrices publics et des membres de l’en
seignement privé adjoints au conseil départemental 
pour les affaires contentieuses et disciplinaires.

(Journ. off., 10 fév. 1899.)

Art. 1or. L article 12 du décret du 12 novembre 1886 est 
modifie ainsi qu’il suit :

Art. 12. Dans les quinze jours de cette publication, les opé
rations électorales pourront être attaquées, soit par le préfet 
soit par un membre du corps électoral1 que l’élu est appelé à 
représenter, devant le ministre, qui statuera dans le délai d’un 
“2,1.8 YT La décision du ministre pourra être déférée au Conseil 
üJitat dans la quinzaine qui suivra sa notification. — Faute 
par le ministre d’avoir prononcé dans le délai d’un mois 
,a/eC amation Poun'a être portée directement devant le Conseil

Cl JCztcit.

5 février 1899
DÉCRETS destinés à modifier le tableau annexé aux 

decrets du 30 décembre 1897 fixant l’assiette et le 
tarif de l’octroi de mer à la Nouvelle-Calédonie. 

(Journ. off., 11 fév. 1899.)
->F. L. 11 janv. 1892, art. 6 ; Décr. 30 déc. 1897.

8 février 1899
DÉCRET portant fixation et organisation du do

maine public et des servitudes d’intérêt public au 
Congo français.

(Journ. off., 9 fév. 1899.)

Art. lor. Font partie du domaine public au Congo : — a) Le 
rivage de la mer, jusqu’à la limite des plus hautes marées, ainsi
qu une zone de 100 mètres mesurés à partir de cette limite;_
b) Les cours d’eau navigables ou flottables dans les limites'dé
terminées par la hauteur des eaux coulant à pleins bords avant 
de déborder, ainsi qu’une zone de passage de 25 mètres de 
large à partir de ces limites sur chaque rive et sur chacun des 
bords des îles ; — c) Les cours d’eau non navigables ni flotta
bles dans les limites déterminées par la hauteur des eaux cou
lant a pleins bords avant de déborder ; — d) Les lacs, étangs 
et lagunes dans les limites déterminées par le niveau des plus 
hautes eaux avant débordement, avec une zone de passage de 
25 mètres de large à partir de ces limites sur chaque rive exté
rieure et sur chacun des bords des îles ; — e) Les canaux de 
navigation et leurs chemins de halage, les canaux d’irrigation 
ou de dessèchement et les aqueducs, exécutés dans un but d’u-
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tilité publique, ainsi que les dépendances de ces ouvrages ; —
/) Les chemins de fer, les routes et voies-de communication de 
toute nature, les ports et rades, les digues maritimes ou flu
viales, les sémaphores, les ouvrages d’éclairage ou de balisage, 
ainsi que leurs dépendances ; — g) Les lignes télégraphiques et 
téléphoniques et leurs dépendances ;— h) Les ouvrages-exécutés 
dans un but d’utilité publique pour l’utilisation des forces 
hydrauliques et le transport de l’énergie électrique — ») Les 
ouvrages de fortification des p-laees de guerre ou des! postes mili
taires, classés par le commissaire général, ainsi qu’une zone 
large de 250 mètres autour de ces ouvrages ; — k) Et, généra
lement, les biens de toute nature que le Code civil et les lois 
françaises déclarent non susceptiblesffie propriété privée.

2. Les riverains des cours d’eau non navigables ni flottables 
sont soumis à une servitude de passage sur une zone ..large de
10. mètres sur chaque rive.

3. Tous les terrains et bâtiments des propriétés privées sont
soumis à toutes les servitudes de passage,'d’implantation, d’ap
pui et.de circulation nécessaires pour l’établissement, 1 entre
tien et l’exploitation des lignes télégraphiques et téléphoniques 
et des conducteurs d’éuergie électrique classés dans le domaine 
public. .

4. Il est interdit d’élever aucune construction et de faire 
aucune plantation, aucune excavation ou aucun travail de ter
rassement dans une zone de 1000 mètres autour des places de 
guerre ou de 600 mètres autour des postes militaires fortifiés. 
Toutefois, le commissaire général pourra, à titre exceptionnel, 
autoriser, sur Kavis de l’autorité militaire, certains travaux 
dans la zone de servitude militaire, conformément à un règle
ment général qui sera arrêté, par le .ministre, des colonies.

5. Aucune indemnité n’est dfie aux propriétaires à raison des 
servitudes établies en vertu des articles 2, 3, et 4 ci-dessus.

6. En cas de doute ou de contestation sur les limites du do
maine public ou l’éteudue des servitudes établies en veitu des 
articles 2 et 3, il est statué par des décisions de l'administra
teur chef de région, rendues après avis-de l’agent local des 
travaux publics. Eu cas de protestation contre ces décisions, le 
commissaire général statue après avis du chef de service des 
travaux publics, sauf recours , au conseil du contentieux admi
nistratif.—Ponrles terrains et servitudes militaires, il est-statué 
par uae dérision du commissaire général, rendue sur la propo
sition de l’autorité militaire, sauf recours, au conseil du conten
tieux administratif.

7. L’administrateur chef de région accorde les autorisations 
d’occuper le domaine public et d’y édifier des établissements 
quelconques suivant les conditions déterminées par un règlement 
général arrêté par le commissaire général en conseil d’adminis
tration.— Il peut de même autoriser des dérogations à la servi
tude du passage prévue à l’article 2.—- Les autorisations données 
en vertu des dispositions des deux alinéas précédents peuvent 
être révoquées à toute époque sans indemnité, pour un motif 
d’intérêt public, par un arrêté du commissaire général rendu 
en conseil d’administration.

8. Les portions du domaine public qui seraient reconnues 
sans utilité pour les services publics pourront être déclassées 
par un décret rendu sur la proposition du ministre des colonies, 
et rentreront alors dans le domaine de l’Etat.

9. Dos règlements généraux, arrêtés par le commissaire 
général et approuvés par le ministre des colonies, édictent les 
règles relatives à la police, à la conservation et à 1 utilisation 
du domaine public, ainsi qu’à l’exercice des servitudes d'utilité 
publique et des servitudes militaires.— Les contraventions à ces 
règlements seront punies d’une amende de 1 franc à 300 francs, 
sans préjudice de la réparation du dommage causé et de la 
démolition d’olfice des ouvrages indûment établis sur le domaine 
public ou dans les zones de servitudes.—Les contraventions sont 
constatées par des procès-verbaux dressés par les agents com
missionnés par l’administrateur chef de- région. Les procès-ver
baux seront déférés à l'administrateur chef de région, qui jugera 
eu premier ressort, saut recours au conseil du contentieux 
administratif.

10. Les détenteurs actuels des terrains compris dans le 
domaine public au Congo français, qui possèdent ces terrains en 
vertu de titres réguliers et définitifs antérieurs à la promulgation 
du présent décret, ne pourront être dépossédés, si l’intérêt 
public venait à l’exiger, que moyennant le payement ou la con
signation d’une juste et préalable indemnité. — 11 en serait de 
même daus le cas où l’intérêt public exigerait, pour l’exercice 
des servitudes prévues aux articles 2, 3 et 4, la démolition des

constructions ou l’enlèvement des clôtures ou plantations établies 
par lesdits détenteurs antérieurement à la promulgation du 
présent décret. —L’indemnité sera fixée, sauf recours au con
seil du contentieux administratif, par une commission arbitrale 
de trois membres, dont un sera désigné par le commissaire 
général, un autre par le propriétaire -et-Te troisième par les 
deux premiers d'un commun accord. — Dans le cas où le pro
priétaire n’aurait pas désigné son arbitre dans -un délai de 
trois mois, et dans le cas où l’accord ne se produirait pas pour 
le choix du troisième arbitre, ces désignations seront faites par 
le chef du service judiciaire de là eolonie.
_>F. G.civ., art. 538, 540, 541, 649 et 650 ; Décr. ZS sept. 
1897 ; 9 avril 1898. _

8 février 1899
DÉCRET complétant le tableau B annexé au décret 

du 7 juillet 1897 et contenant la liste des industries 
autorisées à recevoir en franchise des sels neufs dé
naturés.

(Journ. off., 21, fév. 1899.)

Art. 1er. Le tableau B, annexé au décret du 7 juillet 1897, 
et contenant la liste des industries autorisées à recevoir, en 
franchise de la taxe de consommation, des sels neufs dénaturés 
avant leur enlèvement d’un-des- points mentionnés à l’article 2, 
paragraphe 5, dudit décret, est complété ainsi qu’il suit :

DÉSIGNATION DES. INDUSTRIES.

Fixation des colorants dans la teinturerie.
F. L. 17 juin 1840, art. 1 % y Béer. 7 juill. 1897. part. 5 

et 7.

9 février 1899
DÉCRET relatif à la modification de l’article 34 

du décret du 6 septembre 1888, sur l'organisation 
et la comptabilité des travaux de la marine.

(Jonrn. off.,.21 fév. 1899.)

15 février 1899
LOI sur le secret des actes signifiés par huissiers- 

(Journ. off., 17 fév. 1899.)

Art. 1er. L’article 68 du Code de procédure civile est modifié 
ainsi qu’il suit : (F.- G. pr. m.y art.: 68.)

2. Un règlement d’administration publique déterminera, su 
y a lieu, les mesures d’exécution de la présente loi.

3. La présente loi est applicable dans les colonies où le Code 
de procédure a été promulgué.

22 février 1899
DÉCRET autorisant la Banque de France à admettre 

au service des avances sur titres les obligations 
émises ou à émettre par le gouverneur général de 
l’Indo-Chine.

(Journ. off., 3 mars 1899.)

25 février 1899
DÉCRET concernant le payement des arrerages 

des pensions inscrites au Trésor.
(Journ. off., 28 fév. 1899.)

Art. lor. Les arrérages des pensions inscrites au U 
sont payés, sans ordonnancement préalable, aux titulaires ^ 
scrits sur les états d’arrérages établis par la direction.‘ 
Dette inscrite et modifiés en vertu d’autorisations 
émanant de la même direction. — Les dépenses ainsi e* je
sont régularisées au moyen d’ordonnances établies ai a‘ nt
31 juillet de la deuxième année de Vexercice. , !pectuer
soumises à l’ordonnancement préalable les dépenses a e 
au titre des exercices périmés.
-> F. Dévr. 31 mai 1802, art. 82.
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27 février 1899

DÉCRET modifiant le nombre et la répartition 
des conseils de guerre à Madagascar.

(Journ. off., 3 mars 1899.)

Akt- 1er. Le 2e conseil de guerre de Tananarive est sup
prime. 1

2. II est établi un conseil de guerre à Majunga et un autre 
a l a mata ve. — Ces juridictions ont pour ressort l’étendue de 
la colonie et des dépendances.

3. Le greffe du conseil de guerre de Tananarive est chargé 
de la centralisation des pièces d’archives, des autres conseils

4. Sont abrogées, dans le décret du 20 avril 1897, toutes 
dispositions contraires à celles du présent décret.
± V- Déer- 4 oet. im9, art. 4 et 7 ; L. G août 1896: Décr 
28 avril 1897.

28 février 1899
DECRET portant règlement d! administrai ion pu

blique pour Texécution de iarticle 26 de la loi du 
9 avril 1898 concernant les responsabilités des acci
dents dont les ouvriers sont victimes dans leur tra
vail.

(Journ, off., l^mars 1899.)

Titre Ier, Conditions dans lesquelles les victimes .d’ac
cidents ou leurs ayants droit sont admis a réclamer le
PAYEMENT DE LEURS INDEMNITÉS.
Art. l<'r. Tout bénéficiaire d’une indemnité liquidée en vertu 

de 1 article 16 de la loi du 9 avril 1898, à la suite d'un acoi- 
ent ayant entraîné la mort ou une incapacité.permanente de 

travail, qui n’aura pu obtenir le, payement, lors de leur exigi
bilité, des sommes qui lui sont dues, doit en faire la déclaration 
au maire de la commune de sa résidence.

2. La déclaration est faite soit par le bénéficiaire de 1-indem
nité ou son .représentant légal, soit par un mandataire ; elle est 
exempte de tous frais.
, ^déclaration doit indiquer : — 1° Les nom, prénoms, 
âge, nationalité, état civil, profession, domicile du bénéficiaire 
de 1 indemnité; —- 2« Les nom et domicile du chef d’entreprise 
debiteur ou la désignation et l’indication du siège de la soniété 
d assurances ou du syndicat de garantie qui aurait dû acquitter 
a dette a ses lieu et place; — 3» La nature de l’indemnité et 
e montant de la créance réclamée;— 4° L'ordonnance ou le 

jugement en vertu duquel agit le bénéficiaire ; —- 5° Le cas 
échéant, les nom, prénoms, profession et domicile du représen
tant legal du bénéficiaire ou du mandataire.

4. La déclaration, rédigée par les soins du maire, est signée 
par le déclarant. — Le maire y joint toutes,Tes pièces qui lui 
sont remises par le réclamant à l’effet d’établir l’origine de la 
creance, ses modifications ultérieures et le refus de payement 
oppose par le débiteur : chef d'entreprise, société d’assurauoe on 
syndicat de garantie.

5. Récépissé de la déclaration et des pièces qui l’acoompa- 
jrient est remis par la maire au déclarant. — La déclaration et 
•es pièces produites à l’appui sont transmises par le maire au
iiecteur général de la Caisse des dépôts et consignations dans 
es vingt-quatre heures.

tin6' Lî diroctcur général de la Caisse des dépôts et consigna
is adresse, dans les quarante-huit heures à partir de sa rocep- 
on, le dossier au juge de paix du domioile du débiteur, en nu
it a convoquer celui-ci d’urgence par lettre recommandée.

• Le débiteur doit comparaître au jour fixé par le juge de 
ir, S01t 011 Paonne, soit par mandataire. — Il lui est donné 

uMi«a«ee (le la réclamation formulée contre lui. — Procès-Verlvil + J , lui. riuifëb-
le o 6St dre*se.P5lr le jbg® de P*»* des déclarations faites par 

8°mp:iraul> fu' aPPose sa signature sur le procès-verbal, 
de | comparant qui ne conteste ni la réalité ni le montant 
de a i^auco est invité par le juge de paix soit à s’acquitter par- 
d'u 11 ,UI’ suit a expédier au réclamant la somme due au moyen 
cet Wft.odat,Tièarte et à communiquer au greffe le récépissé de 
Urc] l'^1 "”7 cü,allu'(iicalio[i doit être effectuée au plus 
Paix C , i*,ac i°ur T“‘ suit la comparution devant le juge de 

Le jngo.de paix statue sur le payement des frais de

convocation. Il constate, s’il y adieu,.dans son procès-'verbal, 
ta libération.du débiteur.

®‘ Oajls Ie cas où le comparant, tout en reconnaissant, J a réa
lité etde, montant de. sa dette, déclare ne. pas être-en- état -de 
« acquitter immédiatement, le jnge.-de -paix ,est autorisé. ,si les 
motifs invoqués paraissent légitimes, à lui accorder pour sa 
libération un délai qui ne peut excéder un mois (F. G. ch'., 
art. 1244). — Dans ce cas, en vue du payement ..immédiat 
prevu a 1 article 13 ci-dessous, le procès-verbal dressé par 
le juge de paix -constate la -reconnaissance de dette-.ebl’ongaïe- 
ment pris par le comparant,de se libérer dans de,délai, qui kfi a 
ete accordé au moyen soit d’un versement entre les mains du 
caissier.de la Caisse des dépôts-et consignations à Paris eu. des 
préposés-dei a caisse dans des .départements,- soit ,de l’expédi
tion d'un mandat-carte payable au caissier général à Paris.

10. Si le comparant déclare-ne pas être débiteur du récla
mant ou n’être que partiellement son débiteur, lo.jnge de paix 
constate dans son procès-verbal le refus total ou partiel de 
payement et-Ies motifs-qui-en ont été donnés. U .est.procédé, 
pour l’acquittement, de la somme non contestée, suivant les dis
positions des articles 8 ou 9, tous, droits restant réservés pour le 
surplus.

11. Au cas où le débiteur convoqué ne comparaît,pas aij jour
fixé, le juge de paix procède dans la huitaine à une enquête à 
1 effet de rechercher : ■ 1° Si le débiteur convoqué n’a pas
changé de, domicile ; — 2° S'il a cessé son industrie,soit volon
tairement, soit par cession d’établissement, soit par suite de fail
lite on de liquidation .judiciaire, et, dans ce cas, quel est Te 
syndic ou le liquidateur, soit par suite de décès et, dans l’affir
mative, par qui sa succession est représentée. — Le procès- 
verbal dressé-par le juge de paix constate la non-comparution et 
les résultats de l’enquête.

12- Dans les deux jours qui suivent soit la libération immé
diate du débiteur, soit,«a comparution devant le jugeide pai* au 
cas où il a refusé le payement ou obtenu un délai, soit la clô
ture de l’enquête dont il est question en l’article précédent, le 
juge de paix adresse au directeur général de la. Caisse des. dépôts 
et consignations le dossier et y joint le procès-verbal par lui 
dressé.

1.3 . Dès la .réception du dossier, s’il résulte du proeès-yerbal 
dressé par le juge de paix que le débiteur n’a, pas contesté sa 
dette, mais ne s’en est pas libéré, ou si les motifs invoqués pour 
refuser le payement ne paraissent pas légitimes, le directeur 
general de Ta Caisse des dépôts et consignations remet, au récla
mant ou lui adresse, par mandat-carte, la sommera laquelle i! 
a droit. Il fait parvenir également au greffier de la justice de 
paix le montant de ses déboursés et émoluments. — Il est pro
cédé de même, si le débiteur ne s’est pas présenté devant.le juge 
de paix et si la réclamation du bénéficiaire de l’indemnité parait 
justifiée.

14. Dans le cas où les motifs invoqués par le comparant pour 
refuser le payement paraissent fondés ou en cas de non-compa
rution, si la réclamation formulée par le bénéficiaire ne semble 
pas .suffisamment justifiée, le directeur général de la Caisse des 
dépôts et consignations renvoie, par l’intermédiaire du maire, au 
réclamant, le dossier par lui produit en lui laissant le soin 
d agii contie la pers.onne:dont il se prétend le créancier confor
mément aux règles du droit commun. — Le montant des dé
boursés et émoluments du greffier est, en ce cas, acquitté par les 
soins du directeur général et imputé sur les fonds de, garantie.

llTRE IL Du RECOURS DE LA CAISSE DES RETRAITES POUR 
LE RECOUVREMENT DE SES AVANCES ET POUR L’ENCAISSEMENT 
DES CAPITAUX EXIGIBLES.
15. Le recours de la Caisse nationale des retraites est exercé 

aux requête et diligence du directeur général de la Caisse dos 
dépôts et consignations, dans les conditions énoncées aux articles 
suivants.

16. Dans les cinq jours qui suivent le payement fait au béné
ficiaire de l’indemnité et au greffier de la justice, de paix, con
formément aux articles 13 et 14, ou à l'expiration du délai dont 
il est.question à l’article 9, si le remboursement n’a pas été opéré 
dans ce délai, le directeur général de la Caisse des dépôts et 
consignations informe le débiteur, par lettre recommandée, du 
payement effectué pour son compte. — La lettre recommandée 
fait en même temps connaître que faute par le débiteur d’avoir 
remboursé dans un délai de quinzaine le montant,de la somme 
payée, d'après un des modes prévus au dernier alinéa de l’ar- 
ticie 9, le- recouvrement sera poursuivi par la voie judiciaire.
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17. A l’expiration du délai imparti par le deuxième alinéa de 
l’article 16 ci-dessus, il est délivré par le directeur général de 
la Caisse des dépôts et consignations, à l’encontre du débiteur 
qui ne s’est pas acquitté, une contrainte pour le recouvrement.

18. La contrainte décernée par le directeur général de la 
Caisse des dépôts et consignations est visée et déclarée exécutoire 
par le juge de paix du domicile du débiteur. — Elle est signifiée 
par ministère d’huissier.

19. L'exécution de la contrainte ne peut être interrompue que 
par une opposition formée par le débiteur et contenant assigna
tion donnée au directeur général de la Caisse des dépôts et con
signations, devant le tribunal civil du domicile du débiteur.

20. L’instance à laquelle donne lieu l’opposition à contrainte 
est suivie dans les formes et délais déterminés par l’article 65 
de la loi du 22 frimaire an VII sur l’enregistrement.

21. Les frais de poursuites et dépens de l’instance auxquels 
a été condamné le débiteur débouté de son opposition sont re
couvrés par le directeur général de la Caisse des dépôts et con
signations au moyen d’un état de frais taxé sur sa demande et 
rendu exécutoire par le président du tribunal.

22. Lorsque le capital représentatif d’une pension est, con
formément aux termes de l’article 28 de la loi du 9 avril 1898, 
devenu exigible par suite de la faillite ou de la liquidation judi
ciaire du débiteur, le directeur général de la Caisse des dépôts 
et consignations représentant la Caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse demande l’admission au passif pour le mon
tant de sa créance. — Il est procédé, dans ce cas, conformé
ment aux dispositions des articles 491 et suivants du Code de 
commerce et de la loi du 4 mars 1889 sur la liquidation judi
ciaire.

23. En cas d’exigibilité du capital par suite d’une des circon
stances prévues en l’article 28 de la loi du 9 avril 1898 autre 
que la faillite ou la liquidation judiciaire du débiteur, le direc
teur général de la Caisse des dépôts et consignations, par lettre 
recommandée, met en demeure le débiteur ou ses représentants 
d’opérer dans les deux mois qui suivront la réception de la lettre 
le versement à la Caisse nationale des retraites du capital exi
gible, à moins qu’il ne soit justifié que les garanties prescrites 
par le décret du 28 février 1899, portant règlement d’adminis
tration publique en exécution de l’artic'.e 28 de la loi ci-dessus 
visée, ont été fournies.

24. Si, à l’expiration du délai de deux mois, le versement 
n’a pas été effectué ou les garanties exigées n’ont pas été four
nies, il est procédé au recouvrement dans les mêmes conditions 
et suivant les formes énoncées aux articles 17 à 21 du présent 
décret.

25. En dehors des délais fixés par les dispositions qui précè
dent, le directeur général de la Caisse des dépôts et consigna
tions peut accorder au débiteur tous délais ou toutes facilités de 
payement. — Le directeur général peut également transiger.

Titre III. — Organisation du fonds de garantie.

26. Le fonds de garantie institué par les articles 24 et 25 de 
la loi du 9 avril 1898 fait l’objet d’un compte spécial ouvert 
dans les écritures de la Caisse des dépôts et consignations.

27. Le ministre du commerce adresse au Président de la 
République un rapport annuel, publié au Journal officiel, sur le 
fonctionnement général du fonds de garantie visé par les articles 
24 à 26 de la loi du 9 avril 1898.

28. Les recettes du fonds de garantie comprennent : — 
1° Les versements effectués par le Trésor public, représentant 
le montant des taxes recouvrées en conformité de l’article 25 de 
la loi du 9 avril 1898 ; — 2° Les recouvrements effectués sui
tes débiteurs d’indemnités dans les conditions prévues aux 
titres I et II du présent décret ; — 3° Les revenus et arrérages 
et le produit du remboursement des valeurs acquises en confor
mité de l’article 30 du présent décret ; — 4° Les intérêts du 
fonds de roulement prévu au deuxième alinéa du même article.

29. Les dépenses du fonds de garantie comprennent : — 
1° Les sommes payées aux bénéficiaires des indemnités ; — 
2° Les sommes versées sur des livrets individuels à la Caisse 
nationale des retraites pour la vieillesse et représentant les capi
taux de pensions exigibles dans les cas prévus par l’article 28, 
paragraphe 3, de la loi du 9 avril 1898 ; — 3° Le montant des 
frais de toute nature auxquels donne lieu le fonctionnement du 
fonds de garantie.

30. Les ressources du fonds de garantie sont employées dans 
le6 conditions prescrites par l'article 22 de la loi du 20 juillet

28 février 1899. —
1886. — Les sommes liquides reconnues nécessaires pour assu
rer le fonctionnement du fonds de garantie sont bonifiées d’un 
intérêt calculé à un taux égal à celui qui est adopté pour le 
compte courant ouvert à la Caisse des dépôts et consignations 
dans les écritures du Trésor public.

28 février 1899
DECRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’exécution de l’article 27 de la loi du 
9 avril 1898.

(Journ. off., 1er mars 1899.)

Titre I6r. — Sociétés d’assurances mutuelles
OU A PRIMES FIXES.

Chapitre Ier. — Cautionnements et réserves.

Art. 1er. Toutes les sociétés qui pratiquent, dans les termes 
de la loi du 9 avril 1898, l’assurance mutuelle ou à primes fixes 
contre le risque des accidents de travail ayant entraîné la mort 
ou une incapacité permanente sont astreintes, pour ce risque, 
aux dispositions du présent titre.

2. Indépendamment des garanties spécifiées aux articles 2 et 
4 du décret du 22 janvier 1868 et de la réserve mathématique, 
les sociétés anonymes d’assurances françaises ou étrangères à 
primes fixes doivent justifier de la constitution préalable d’uu 
cautionnement fixé d’après des bases que détermine le ministre, 
sur l’avis du comité consultatif prévu à l’article 16 ci-après, et 
affecté, par privilège, au payement des pensions et indemnités, 
conformément à l’article 27 de la loi. (F. Béer. 28 fév. 1899.)

3. Le cautionnement est constitué, dans les quinze jours de 
la notification de la décision du ministre, à la Caisse des dépôts 
et consignations, en valeurs énumérées au troisième paragraphe 
de l’article 8 ci-dessous. Il est révisé chaque année. Les titres 
sont estimés au cours moyen de la Bourse de Paris au jour du 
dépôt.

4. Le cautionnement est versé au lieu où la société a son 
siège principal, dans les conditions déterminées par les lois et 
règlements en vigueur sur la consignation des valeurs mobilières.
— Les intérêts des valeurs déposées peuvent être retirés par la 
société. Il en est de même, en cas de remboursement des titres 
avec primes ou lots, de la différence entre le prix de rembour
sement et le cours moyen à la Bourse de Paris, au jour fixé 
pour le remboursement, de la valeur sortie au tirage. — Le 
montant des remboursements, déduction faite de cette différence, 
doit être immédiatement remployé en achat de valeurs visées au 
troisième paragraphe de l’article 8, sur l’ordre de la société, 
ou d’office en rentes sur l'Etat, si la société n’a pas donné d’or
dres dans les quinze jours de la notification de remboursement 
faite, sous pli recommandé, par la Caisse des dépôts et consi
gnations. — Il en est de même pour les fonds provenant d’alié
nations de titres demandées par la société.

5. Les valeurs déposées ou les valeurs acquises en remploi 
de ces valeurs ne peuvent être retirées que : 1° dans le cas où 
le cautionnement exigible a été fixé, pour l’année courante, à 
un chiffre inférieur à celui de l’année précédente et jusqu’à con
currence de la différence ; 2° dans le cas où la société ayant 
versé à la Caisse nationale des retraites les capitaux constitutifs 
des rentes et indemnités assurées, justifie qu’elle a complètement 
rempli toutes ses obligations. Dans les deux cas, une décision du 
ministre du commerce est nécessaire.

6. Indépendamment des garanties spécifiées à l’article 29 du 
décret du 22 janvier 1868, les sociétés d’assurances mutuelles 
sont soumises aux dispositions des articles 2, 3, 4 et 5 ci-dessus.
— Toutefois, le cautionnement qu’elles auront à verser est ré
duit de moitié pour celles de ces sociétés dont les statuts stipu
lent : — 1° Que la société ne peut assurer que tout ou partie 
des risques prévus par l’article 3 de la loi du 9 avril 1898 ;
2° Qu’elle assure exclusivement, soit les ouvriers d’une seu e 
profession, soit les ouvriers de professions appartenant à 
même groupe d’industries, d’après une classification généra 
arrêtée à cet effet par le ministre du commerce, après avis 
comité consultatif ; — 3° Que le maximum de contribution an
nuelle dont chaque sociétaire est passible pour le payemen ^ 
sinistres est au moins double de la prime totale fixée pai ® 
contrat pour 1’assurance de tous les risques, et triple de la PrJ
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partielle déterminée par le ministre du commerce, après avis du 
comité consultatif, pour les mêmes professions et pour les ris
ques définis à l’article 23 de la loi. (F. Béer. 28 fév. 1899.)

7. Les sociétés anonymes d’assurances à primes fixes et les 
sociétés mutuelles d’assurances sont tenues de justifier, dès la 
deuxième année d’exploitation, de la constitution d’une réserve 
mathématique ayant pour minimum de valeur le montant des 
capitaux représentatifs des rentes et indemnités à servir à la 
suite d accidents ayant entraîné la mort ou une incapacité per
manente.—Les capitaux représentatifs sont calculés d’après un 
barème minimum déterminé par le ministre du commerce, après 
avis du comité consultatif.

8. Le montant de la réserve mathématique est arrêté chaque 
année, la société entendue, par le ministre du commerce et à 
l’époque qu’il détermine. — Cette réserve reste aux mains de la 
société. Elle ne peut être placée que dans les conditions sui
vantes : — 1° Pour les deux tiers au moins de la fixation an
nuelle, en valeurs de l’Etat ou jouissant d’une garantie de l’Etat; 
en obligations négociables et entièrement libérées des départe
ments, des communes et des chambres de commerce ; en obliga
tions foncières et communales du Crédit foncier : — 2° Jusqu’à 
concurrence du tiers au plus de la fixation annuelle, en immeu
bles situés en France et en premières hypothèques sur ces im
meubles, pour la moitié au maximum de leur valeur estimative ;

3° Jusqu’à concurrence d’un dixième, confondu dans le tiers 
précédent, en commandites industrielles ou en prêts à des exploi
tations industrielles de solvabilité notoire. — Pour la fixation 
prévue au paragraphe 1er du présent article, les valeurs mobi
lières sont estimées à leur prix d’achat. Si leur valeur totale 
descend au-dessous de ces prix de plus d’un dixième, un arrêté 
du ministre du commerce oblige la société à parfaire la diffé
rence eu titres nouveaux, dans un délai qui ne peut être infé
rieur à deux ans ni supérieur à cinq ans. — Les immeubles 
sont estimés à leur prix d’achat ou de revient ; les prêts hypo
thécaires, les commandites industrielles ou les prêts à des socié
tés industrielles, aux prix établis par actes authentiques.

9. Si les sociétés visées aux articles 2 et 6 ci-dessus ne font 
point elles-mêmes le service des rentes et indemnités attribuables 
aux termes de l’article 3 de la loi du 9 avril 1898 pour les acci- 
ents ayant entraîné la mort ou une incapacité permanente de 

travail, et si elles opèrent immédiatement le versement des ca
pitaux constitutifs de ces rentes et indemnités à la Caisse natio- 
uale des retraites, il n’y a pas lieu pour elles à constitution de 
jeserve mathématique. — Si ces sociétés versent seulement, dans 
es conditions susdésignées, une partie des capitaux constitutifs 

dont il s’agit, leur réserve mathématique est réduite propor
tionnellement.

Chapitre IL — Surveillance et contrôle.
10. Les sociétés visées à l’article lor qui assurent d’autres 

risques que celui résultant de l’application de la loi du 9 avril 
1898 pour le cas de mort ou d’incapacité permanente ou qui 
assurent concurremment un risque analogue dans des pays 
etrangers doivent établir, pour les opérations se rattachant à ce 
risque en France, une gestion et une comptabilité absolument 
distinctes.

11. Toutes les sociétés doivent communiquer immédiatement 
au ministre du commerce dix exemplaires de tous les règlements, 
arifs, polices, prospectus et imprimés distribués ou utilisés par 
Ues. _ Les polices doivent : — 1° Reproduire textuellement 
«s articles 3, 9, 19 et 30 de la loi du 9 avril 1898 ; — 2° Spé- 
* er qu’aucune clause de déchéance ne pourra être opposée aux

Hiers créanciers; — 3° Stipuler que les contrats se trouve- 
leut résiliés de plein droit dans le cas où la société cesserait 
remplir les conditions fixées par la loi et le présent décret, 

aux- i ^eS soc^®s doivent produire au ministre du commerce, 
x dates fixées par lui : — 1» Le compte rendu détaillé annuel 

a leurs opérations, avec des tableaux financiers et statistiques 
uexes dans les conditions déterminées par arrêté ministériel, 

jf;es avis du comité consultatif. Ce compte rendu doit être dé- 
de e par les sociétés intéressées à toute personne qui en fait la 
de/l f 6’ moyenuailt payement d’une somme qui ne peut excé- 
et i i'1? L’état des salaires assures et l’état des rentes 
ajUsU emnités correspondant au risque spécifié à l’article 
fiistr ^Ue ^ou.s au*,ies otats ou documents manuscrits que le mi- 

13 u®cessa‘res a l’exercice du contrôle, 
hfissa' ■ ' *leS SOat S0UIU‘ses à la surveillance permanente de com- 

ues-contrôleurs, sous l’autorité du ministre du commerce,

et peuvent être en outre contrôlées par toute personne spéciale
ment déléguée à cet effet par le ministre.

14. Les commissaires-contrôleurs sont recrutés, dans les con
ditions déterminées par arrêté du ministre du commerce, après 
avis du comité consultatif. — Ils prêtent serment de ne pas 
divulguer les secrets commerciaux dont ils auraient connaissance 
dans l’exercice de leurs fonctions. — Ils sont spécialement ac
crédités, pour des périodes fixées, auprès des sociétés qu’ils ont 
mission de surveiller. — Ils vérifient, au siège des sociétés, 
1 état des assurés et des salaires assurés, les contrats intervenus' 
les écritures et pièces comptables, la caisse, le portefeuille, les 
calculs des réserves et tous les éléments de contrôle propres, 
soit à établir les opérations dont résultent des obligations pour 
les sociétés, soit à constater la régulière exécution tant des sta
tuts que des prescriptions contenues dans le décret du 22 jan
vier 1868, dans le présent décret et dans les arrêtés ministériels 
qu il prévoit. — Ils se bornent à ces vérifications et constata
tions, sans pouvoir donner aux sociétés aucune instruction ni 
apporter à leur fonctionnement aucune entrave. — Ils rendent 
compte au ministre du commerce, qui seul prescrit, dans les 
formes et délais qu’il fixe, les redressements nécessaires. (F. 
Béer. 28 fév. 1899.)

15. A l’aide des rapports de vérification et des contre-vérifi
cations auxquelles il peut faire procéder, soit d’office, soit à la 
demande des sociétés intéressées, le ministre du commerce pré
sente chaque année au Président de la République un rapport 
d ensemble établissant la situation de toutes les sociétés sou
mises à la surveillance. Il adresse, le cas échéant, à chacune 
des sociétés les injonctions nécessaires et la met en demeure de 
s’y conformer.

16. Il est constitué auprès du ministre du commerce un « co
mité consultatif des assurances contre les accidents du travail » 
dont l’organisation est réglée par arrêté du ministre. — Ce 
comité doit être consulté dans les cas spécifiés par le présent 
décret et par les décrets du même jour, rendus en exécution 
des articles 26 et 28 de la loi du 9 avril 1898. Il peut être 
saisi par le ministre de toutes autres questions relatives à l’ap
plication de ladite loi.

17. Le décret du 22 janvier 1868 demeure applicable aux 
sociétés régies par le présent décret, en toutes celles de ses dis
positions qui ne ne lui sont pas contraires.

18. Chaque année, avant le 1er décembre, le ministre du 
commerce arrête, après avis du comité consultatif, et publie au 
Journal officiel la liste des sociétés mutuelles ou à primes fixes, 
françaises ou étrangères, qui fonctionnent dans les conditions 
prévues par les articles 26 et 27 de la loi du 9 avril 1898 et 
par le présent décret.

19. Dès que, après fixation du cautionnement, dans les con
ditions déterminées par les articles 2 et 6 ci-dessus, chaque 
société actuellement existante aura effectué à la Caisse des dé
pôts et consignations le versement du montant de ce cautionne
ment, mention de cette formalité sera faite au Journal officiel 
par les soins du ministre du commerce, en attendant la publi
cation de la première liste générale prévue à l'article 18. — Il 
en sera de même ultérieurement pour les sociétés constituées 
après publication de la liste générale annuelle.

20. Les sociétés étrangères doivent accréditer auprès du mi
nistre du commerce et de la Caisse des dépôts et consignations 
un agent spécialement préposé à la direction de toutes les 
opérations faites en France pour les assurances visées à l’ar
ticle 1«. — Cet agent représente seul la société auprès de l'ad
ministration. Il doit être domicilié en France.

Titre IL — Syndicats de garantie.

21. Les syndicats de garantie prévus par la loi du 9 avril 
1898, lient solidairement tous leurs adhérents pour le paye
ment des rentes et indemnités attribuables en vertu de la même 
loi à la suite d’accidents ayant entraîné la mort ou une inca
pacité permanente. — La solidarité ne prend fin que lorsque 
le syndicat de garantie a liquidé entièrement ses opérations 
soit directement, soit en versant à la Caisse nationale des re
traites l'intégralité des capitaux constitutifs des rentes et indem
nités dues. — La liquidation peut être périodique.

22. Ces syndicats de garantie doivent comprendre au moins 
5,000 ouvriers assurés et 10 chefs d’entreprise adhérents, dont 
5 ayant au moins chacun 300 ouvriers.

23. Le fonctionnement de chaque syndicat est réglé par des 
statuts, qui doivent être soumis, avant toute opération, à l'ap-
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probation dir gouvernement; Il est statué, par décret rendu en 
conseil d'Etat, sur le rapport' du ministre - dit commerce, après 
avis du comité consultatif des assurances contre1 les accidents 
du-travail, au vu des'Statuts souscrits et des -pièces- justifiant 
dés- conditions et dès engagements prévus aux articles 21, 
et 22 Ci-dessus.

24. Le décret portant approbation des statuts règle : — 
1® Le fonctionnement de là surveillance et - du • contrôlé, dans 
dés -coMitibfts analogues à cêllês -que dé termine le chapitre II 
du titré I01' du présent décret; — 2°' Les conditions- dans les
quelles l’approbation peut être révoquée et les mesures à pren» 
dre,- en ce cas, pouf le versement-des- capitaux constitutifs1 des- 
pensions. et indemnités an cours,

25. Les contributions pour frais de surveillance sont fixées 
d’âprès- le montant du cautionnement auquel serait astreinte 
une société d'assurance pour le môme chiffre- de salaires as» 
surés,

28 février■1899' ’
DÉCRET portant règlement d'administration pu

blique pour l’exécution du dernier alinéa de l'ar
ticle 28 dé la loi du 9 mai 1898,

(Journ. off:, 1er mars 1899.)

An*- 1er. Lorsqu’un chef d’entreprise- cesse son industrie 
dans lés cas prévus par l'avant-dêrnier alinéa de l’article 28 de 
la loi du 9 avril 1898, ce chef d’entreprise ou ses ayants droit 
peuvent être exonérés du versement à la Caisse nationale des 
retraités du capital représentatif des pensions à leur charge 
s’ils justifient-; -•*— 1° Soit du versement dé ce capital à une des 
sociétés visées à l’article 18 du décret du 28 février 1899, por
tant règlement d’administration publique en exécution de l’ar
ticle 2 F de la loi ci-dessus- visée ; — 2® Soit de l’immatricula
tion d tin titre de rente pour l’ùsnfrüit au nom des titulaires de 
pensions, le montant de la rente devant être au moins égal à 
celui de la pension ; — 3° Soit du dépôt à la Caisse des dépôts 
et consignations, avec affectation à-la garantie dés pensions-,- 
de titres spécifiés au paragraphe 3 de l’article 8 du décret pré
cité. La valeur de ces titres, établie d’après le cours moyen de 
la Bourse de Paris au jour du dépôt, doit correspondre au chiffré 
maximum qu’est susceptible d’atteindre le capital constitutif 
exigible par la Caisse nationale des retraites. Elle peut être 
révisée tous lès- trois ans à la valeur actuelle des pensions, 
d’après le cours moyen des titres au jour de la révision ;
4® Soit de l’affiliation du chef d’entreprise à un syndicat de 
garantie liant solidairement tous ses membres et garantissant le 
payement des- pensions ; —- 5ô Soit, en cas de cession d’éta- 
bltssemetit, de l’engagement pris par le cessionnaire, vis-à-vis 
du directeur général de la Gaisse des dépôts et consignations, 
d’acquitter les pensions dues et de rester solidairement respon
sable avec le chef d’entreprise-,

2. Dès arrêtés dü ministre du commerce, pris après avis du 
comité consultatif des assurances contre les accidents, règlent 
les mesures nécessaires à l’application du présent décret.

28 février 1899
LOI portant modification du tableau À du tarif 

général des douanes. (Tissus de soie pure. Ta
bleau A, n° 439, § 1;)

(Journ. off., 2 mars 1899.1

28 février 1809
DÉCRET sur la naturalisation en Tunisie.

(Journ. off., 3 mars 1899.)

An*. I®1'. Peuvent être naturalisés après l'âge dé vingt et un 
ans accomplis : — 1° Les étrangers qui justifient de trois an
nées do résidence, soit en 'Tunisie; soit en France ou en Algé
rie, et; en dernier lieu, en Tunisie) — 2° Les sujets tunisiens 
qui, pendant le même temps, ont servi dans les armées fran

çaises de terre-ou de mer, ou qui ont rempli des fonctions ou 
emplois civils rétribués par le Trésor français. (C. civ., art. 8.)

2. Le délai.de trois ans est réduit, à une seule année--: 1° en 
faveur des étrangers qui ont rendu à la-France des services 
exceptionnels; 2° en faveur des étrangers qui ont épousé une 
Française-.

3. Peuvent également être-naturalisés les sujets tunisiens 
qui, sans-avoir servi dans les armées françaises de-terre ou de 
mer, ni rempli des fonctions ou emplois civils rétribués par le 
Trésor français, ont rendu à la France dés services exception
nels.

4. La femme mariée à un étranger-qui se fait naturaliser 
Français et les enfants majeurs de l’étranger naturalisé peuvent, 
s’ils le demandent, obtenir la qualité de Français, sans autres 
conditions, par le décret qui confère cette qualité au. mari, au 
père on à la mère. — Deviennent Français, les enfants mineurs 
d’un père ou d’une mère survivants qui se font naturaliser Fran
çais, à moins que, dans-l’anné® qui suivra leur majorité,- telle 
qu’elle est réglée par la-loi française, ils ne déclinent cette-qua
lité en se conformant aux dispositions de l’article 9 du présent 
décret. (F. C. civ., art. 12.)

5. Le Français qui a perdu sa qualité de Français par l’une 
dès causes- prévues par l’article 17 du Gode-civil et qui réside 
en Tunisie peut la recouvrer en obtenant sa réintégration par 
décret, — La qualité de Français peut être accordée- par le 
même décret à la femme et aux enfants majeurs, s’ils en font la 
demande, — Les enfants mineurs du père ou de la mère- réin
tégrés deviennent Français, à moins que, dans l’année qui sui
vra leur majorité-, ils ne-déolinent cette-qualité, en se confor
mant aux dispositions de l’article 9 du présent décret.

6. La femme qui a perdu la qualité de Française par son 
mariage avec-un étranger-et qui réside en Tunisie peut, lorsque 
ce mariage est dissous-par la mort-du mari-ou par le divorce; 
recouvrer cette qualité en obtenant sa réintégration par décret. 
— Dans le cas où le mariage est dissous par la mort du mari, 
les enfants mineurs deviennent Français, à moins que, dans- 
l’année qui suivra leur majorité, ils ne déclinent cette qualité, 
en se conformant aux dispositions de l’article 9 du présent dé
cret. (F. C. civ., art. 19.)

7. La demande-de naturalisation ou de réintégration est pré
sentée au-contrôleur civil dans l’arrondissement duquel le requé
rant a fixé sa résidence, — Le contrôleur civil procède d'office à 
une enquête sur les antécédents et la moralité du demandeur. — 
Si le demandeur est sous les-drapeaux, la demande est adressée 
au chef de corps, qui la transmet au général commandant supé
rieur chargé de diriger l’enquête et démettre son avis. — Dans 
chaque affaire, le résultat de l’enquête, avec la demande et les 
pièces à l'appui, est envoyé au résident général, qui transmet le 
dossier, avec son avis motivé, au ministre des affaires étran
gères. — Il est statué par le président de la République, sur la 
proposition collective du ministre des affaires étrangères et du 
ministre de la justice.

8. La naturalisation des étrangers et la réintégration dans la 
qualité de Français donnent lieu à la perception d'un droit de 
sceau de 50 francs au profit-du protectorat, — La remise totale 
ou partielle de ce droit peut être accordée par décret du prési
dent de la République sur la proposition du ministre des al'faircs 
étrangères et du ministre de la justice. — Aucun droit de sceau 
n’est perçu pour la naturalisation des individus attachés aù 
service de la-France Ou du protectorat.

9. Les déclarations souscrites, soit pour renoncer à la faculté 
de décliner la qualité de Français, soit pour répudier celte fina
lité, sont reçues par le juge de paix dans le ressort duquel résidé 
le déclarant. — Elles peuvent être faites par un mandataire 
en vertu d’une procuration spéciale authentique. — Elles son 
dressées en double exemplaire.— Le déclarant est assiste ie 
deux témoins qui certifient son identité. Il doit produire à 1 aP' 
pur de sa déclaration son acte de naissance et, en outre, l°rs' 
qu’il s’agit d’une répudiation, une attestation en due forme 
son gouvernement, établissant, qu’il a conservé la nationalité 
ses parents, et un certificat constatant qu’il a répondu à 1 apP 
sous les-drapeaux, conformément à la loi militaire de seuP^’ 
sauf les exceptions prévues aux traités. — En cas de réside1*
à l'étranger, les déclarations sont reçues par les agents i *P 
matiques on par les consuls, .(lS,

10. Les deux exemplaires de la déclaration et les pièces j ^ 
lilicatives sont immédiatement envoyés par le juge de Pa3jaj; 
procureur de la République ; ce dernier les transmet,
par l’intermédiaire du résident général, au ministre des a
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étrangères, qui les fait parvenir au ministre de la justice. — 
La. déclaration est inscrite à la chancellerie sur un registre 
spécial ; l’un des exemplaires et les pièces justificatives sont 
déposés dans les archives, l’autre est renvoyé à l’intéressé avec 
la mention de l'enregistrement. — La déclaration enregistrée 
prend date du jour de sa réception par l’autorité devant laquelle 
elle .a été faite.

11. La déclaration doit, à peine de nullité, être enregistrée 
an ministère de la. justice» — L’enregistrement, est refusé s’il 
résulte des pièces produites que le déclarant n’est pas dans les 
conditions ; requises -par la loi,, sauf à lui à m pourvoir devant 
les, tribunaux,civils,,.dans la,forme prescrite par les articles.853 
■et suivants-du,Gode, de procédure civile. — La, notification mo
tivée du refus doit.être faite au réclamant, dans le,délai d’an an 
à partir de sa.déclaration.— A défaut des notifications ci-dessus 
visées dansle délai sus-indiqué, efcà.son expiration, le ministre 
de la justice remet au déclarant, sur sa demande, une copie, de 
,sa déclaration revêtue de la mention de l’enregistrement.

12. La renonciation du mineur à la. faculté qui lui appar
tient, par application des articles 4. 5 et 6 du présent décret, 
de. décliner, dans l’année qui suit sa majorité, la qualité de 
Français, est .faite s.en son nom, par son père ; en cas de .-décès, 
par sa mère ; en cas de décès des père et mère ou de leur exclu
sion de la tutelle, ou dans, les cas prévus par les articles 142 et 
143 du Code civil, ou, en. cas de déchéance de la puissance 
paternelle, par le. tuteur autorisé par, délibération, du conseil de 
famille. —Ces déclarations sont faites dans, les formes prévues 
par les- articles. 9 et suivants du présent décret. Elles sont 
accompagnées de la production de. Lacté ,de naissance du mineur 
-et,du décret conférant, à,son père, ou à.sa mère, selon le, cas, la , 
qualité de Français.

13. Les déclarations faites .soit, pour: renoncer à la faculté de - 
décliner la qualité: de Français, soit pour répudier cette qualité, 
doivent, après enregistrement, être insérées au Bulletin des Lois.. 
— Néanmoins l'omission de. cette, formalité ne peut pas préju
dicier aux droits des déclarants. — Aucun droit de sceau n’est 
perçu pour les déclarations.

14. Le décret du 29 juillet. 1887 est et demeure abrogé.

1“ mars 1899
LOI portant modification de l'article 445 du Code 

d’instruction criminelle.
(Journ. off., 2 mars 1899.)

Article unique. Les deux premiers paragraphes de l'ar
ticle 445 du Gode d’instruction criminelle sont remplacés par 
les dispositions suivantes : (F. C. inst. crim., art. 445.)

2 mars 1899
DÉCRET relatif aux inspecteurs d’armée.

(Journ. off., 4 mars 1899:)

Art, 1er. Les membres du conseil supérieur de la guerre, dé
signés pour commander des armées en temps de guerre, sont 
inspecteurs permanents des corps d’anuée qui devront composer 
leur armée, ainsi que de toutes autres troupes, établissements 
militaires, forts, places, situés dans la région de ces corps 
d armée. — Il est fait exception pour les. écoles, établissements 
et services relevant directemeut du ministre.

2. Cette inspection a essentiellement pour objet de constater 
étal des. corps d armée et autres troupes, au point de vue de lu

-Préparation à la guerre-et à la mobilisation, l'agencement et le 
fonctionnement des diverses armes ou services -entrant dans la 
'Constitution des •unités de guerre, la situation des places fortes, 
dos voies de communication, des approvisionnements et du uia- 
ene.l, enfin l'état de préparation et l'organisation dos troupes de 

réserve et de l'armée territoriale, appelées à marcher eu cas de 
mobilisation. — Les lettres de service réglant l'inspection sont 
réuouvelées chaque année par le ministre.

3. Los inspecteurs d’armée jouissent des pouvoirs les plus 
f;mlus pour l’accomplissement de leur mission. Ils sont les délé-

*uos du ministre et ont le pas sur toutes les autorités militaires

de ia région. —- Ils opèrent après entente avec le commandant 
du corps d’armée, qui met à leur disposition tout le personnel 
nécessaire. Ils peuvent aussi se présenter inopinément sur un 
point de. la région et procéder aussitôt à l’inspection; ils -eu avi
sent-le commandant: du corps d’armée.

4., Ils peuvent se faire présenter le personnel, prescrire des 
revues, des manœuvres de garnison, et .ordonner, à titre d'exer
cice, la mobilisation immédiate d’un corps de troupes ou d’un 
service, ainsi que la. mise-en état de défense d’un fort ou d'un 
ouvrage,

5. Ils -consignent toutes leurs observations dans un rapport 
qu’ils adressent au ministre et dans lequel ils-ajoutant leurs.ap
préciations: sur, les officiers généraux et les chefs de- corps on de 
service au point de vue de leur aptitude à la guerre. :— En cas 
d’urgence; au cours de leurs opérations, ils avisent le ministre 
par voie, télégraphique ou autrement. — Ils - signalent, au com
mandant, du corps d’armée les infractions et abus dont ils jugent 
utile de poursuivre la répression immédiate.: Celui-ci donne des. 
ordres-en .conséquence-,et en rend compte-au ministre.

6. Ils peuvent, en vertu d’un ordre.-spécial du. ministre, 
accomplir des missions ne rentrant pas dans le cadre ci-dessus 
et procéder ,à des enquêtes..

7. Le chef d'état-major général de l’armée peut être chargé, 
dans les . divers corps d’année, d’inspections-et de missions se 
rapportant à son service;

8. Le vice-président du . conseil supérieur de la guerre pro
cède, suivant les instructions ministérielles, .à des tournées géné
rales lui permettant d'embrasser l’ensemble du théâtre des opé
rations et des moyens, principaux.de défense.,— II s’adjoint, 
quand il le juge utile, le chef d’état-major général de l’armée et 
des inspecteurs d’armée..

9. Les inspecteurs d’armée assistent aux grandes manœuvres, 
ils en exercent la direction supérieure, conformément aux ordres 
du ministre,, lorsque -plusieurs .corps -d’armée -effectuent des mou
vements combinés.

10. Il n’est rien changé par le présent décret aux attribu
tions des commandants de corps d’armée, qui restent seuls res
ponsables du commandement et de l'administration de leur corps 
d’année vis-à-vis du ministre.

11. Les dispositions antérieures, relatives aux inspections 
d’armée ou. de corps d’armée, sont abrogées,
-> F. L. 5 janv. 1872 ; 24 juill. 1873 et 16 mars 1882 ; 20 mars 
1880; 24 juin 1890; Dècr. 3 janv. 1891; 15 et 22 mars
1898.

3 mars 1899
DÉCRET relatif à l’établissement des tableaux 

annuels de classement.
(Jour», off,, 4 mars ,1899c).

Art. 19r. Les tableaux d’avancement au choix pour tous les 
grades des officiers, assimilés et employés militaires, sont établis, 
chaque année, d’après les propositions des inspecteurs généraux, 
arrêtées et classées conformément aux dispositions du présent 
décret.

2.. Le gouverneur militaire ou.commandant,de corps d’armée 
est inspecteur, général des troupes, d’infanterie situées , sur son 
territoire, .à l’exception de celles qui.entrent dans la composition 
normale d’un autre corps d’armée. — Les troupes ou services 
de la cavalerie et des remontes, de l'artillerie et du train des 
équipages, du génie, de la gendarmerie, de l'intendance et du 
service de sauté, sont répartis en arrondissements dont le mi
nistre désigne, chaque année, les inspecteurs généraux parmi 
les, officiers, généraux ou assimilés de l’arme Ou du service..

3. Chaque année, et antérieurement à la date fixée pour le 
commencement des inspections, le ministre fait connaître, pour 
chaque arme ou service et pour chaque grade, l’ancienneté 
minima exigée des candidats à proposer pour F inscription au 
tableau d'avancement. — L’ancienneté minima à exiger des lieu
tenants, capitaines et chefs de bataillon ou d’escadron brevetés, 
est celle de leur arme, diminuée de sixmois.

4. Le chef de corps ou de service présente, dans un état spé
cial pour chaque grade, les candidats qui, se trouvant d’ailleurs 
dans les conditions d’ancienneté fixées par le ministre, lui parais
sent susceptibles d’être proposés pour l'avancement. — Chacun



1832 3 mars 1899. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 5 mars 1899.
des supérieurs hiérarchiques consigne sur cet état, en le trans
mettant, son appréciation sur les titres des candidats et signale, 
s’il y a lieu, les noms qu'il croirait devoir être ajoutés. — Le 
gouverneur militaire ou commandant de corps d’armée arrête 
l'état des propositions en ce qui concerne l’infanterie. Pour les 
autres armes et services, il arrête cet état de concert avec l’in
specteur général de l’arme ou du service. En cas de désaccord 
entre eux, le ministre prononce.

5. Le classement des officiers, assimilés et employés militaires 
figurant ainsi sur les états arrêtés, est effectué, suivant le grade, 
par des commissions d’arme ou, sur la présentation de celles-ci, 
par une commission supérieure.

6. Les commissions d’arme sont instituées chacune pour une 
arme ou un service. — La commission supérieure de classement 
embrasse toutes les armes et tous les services. — La commission 
d'arme de l’infanterie est fractionnée par gouvernement mili
taire ou région de corps d’armée. Dans chaque gouvernement 
militaire ou région, elle est formée, sous la présidence du gou
verneur ou du commandant du corps d'armée, par tous les offi
ciers généraux de qui relèvent les troupes d’infanterie de la 
région. — Les autres commissions d’armes sont générales et 
s’étendent à l’ensemble de l’arme ou du service; elles sont com
posées chacune de tous les inspecteurs généraux des arrondisse
ments de l arme ou du service, sous la présidence de celui d’entre 
eux que désigne le ministre. A la commission du service de santé, 
le pharmacien inspecteur est admis, avec voix délibérative, pour 
le classement des pharmaciens. — La commission supérieure de 
classement est composée des gouverneurs militaires et comman
dants de corps d'armée, auxquels viennent successivement s’ad
joindre, avec voix délibérative, les présidents des commissions 
d’arme, chacun pour le classement des candidats de son arme 
ou service. — Elle est présidée par celui de ses membres que 
désigne le ministre.

7. Les commissions d’arme prononcent l’inscription définitive 
au tableau d avancement pour les grades de lieutenant, de capi
taine, de chef de bataillon ou d’escadron, et pour tous les grades 
des employés militaires. — Elles dressent les listes de présen
tation pour les grades de lieutenant-colonel, de colonel et de 
général de brigade. — Les commissions de l’intendance et du 
service de santé prononcent l’inscription définitive au tableau 
d’avancement jusqu’au grade de sous-intendant de 1«> classe 
et de médecin principal de 1™ classe; elles font des présenta
tions pour le grade d’intendant militaire ou de médecin inspec
teur.

8. La commission supérieure de classement prononce, sur la 
présentation des commissions d'arme, l’inscription définitive au 
tableau d’avancement pour les grades de lieutenant-colonel et de 
colonel. — Elle dresse, par ordre de préférence et par arme, les 
listes de présentation des candidats proposés pour les grades de 
général de brigade et de général de division ou assimilés.

9. Les membres du conseil supérieur de la guerre dressent 
individuellement, par ordre de préférence et par arme, une liste 
de classement pour les grades de général de brigade et de général 
de division ou assimilés. — Le résultat du dépouillement de ces 
listes sert à dresser le tableau de classement. — Ils donnent 
leur appréciation sur les candidatures qui leur sont soumises par 
le ministre pour les fonctions de commandant de corps d'armée 
et pour la dignité de grand-officier de la Légion d honneur.

10. Le nombre des candidats à inscrire sur les tableaux 
d avancement ou à présenter est fixé, pour chaque grade, par le 
ministre, avant la réunion des commissions, et celles-ci en sont 
informées. —Le nombre des présentations ne peut excéder, dans 
chaque grade, le double des inscriptions définitives. — La part 
revenant à chaque commission régionale d’infanterie est déter
minée par le ministre proportionnellement au nombre des offi
ciers satisfaisant, dans la région, aux conditions d’ancienneté 
exigées pour être proposés. Les listes élaborées par les commis
sions régionales sont ensuite fusionnées en une liste unique pour 
chaque grade.

11. Les listes d’inscription définitives arrêtées par grade et 
par arme ou service, dans les commissions et dans le conseil 
supérieur de la guerre, sont transmises au ministre et constituent 
les tableaux d avancement de l’annee. — Les candidats y sont 
portés dans 1 ordre d ancienneté, saut les officiers proposés pour 
les grades de général de brigade et de général de division ou 
assimilés, qui demeurent inscrits d’après l’ordre de préférence. 
— Les tableaux d avancement de l'année sont insérés a.u Journal 
officiel de la République française, à la suite des tableaux de 
l’année précédente.

DISPOSITIONS SPÉCIALES.

Inscriptions d’office.
16. Peuvent être inscrits d’office par le ministre aux tableaux 

d’avancement et de concours : — 1° Les officiers de la maison 
militaire du Président de la République et ceux de l’état-major 
particulier du ministre ; — 2° Les commandants militaires des 
palais du Sénat et de la Chambre des députés ; — 3° Les offi
ciers attachés aux ambassades et légations de la République 
française; — 4° Les officiers, assimilés et les militaires de tous 
grades qui se sont signalés par des faits de guerre ou des mis
sions importantes en France, à l’étranger ou aux colonies. — 
Ces divers candidats sont inscrits à la suite des tableaux avec la 
mention d’office et l’indication du motif de l’inscription. — Ils 
peuvent, en outre, être l’objet d’un choix hors tour, dans les 
conditions fixées pour chacun d’eux par le ministre.

Propositions pour la médaille militaire et pour la Légion 
d’honneur.

17. Les propositions pour la médaille militaire, la croix de 
chevalier et la croix d’officier de la Légion d’honneur sont arrê
tées par l'inspecteur général dans les formes prescrites à l’ar
ticle 4 pour les propositions concernant l’avancement dans le 
grade. — Le classement de ces propositions est effectué : — 
Dans l’infanterie, par les commissions régionales, dont les listes, 
limitées aux chiffres fixés par le ministre, sont ensuite fusionnées 
en une liste unique ; — Dans les autres armes ou services, par 
la commission générale de l’arme ou du service. — Les candi
dats définitivement admis sont inscrits d’après le nombre des 
années de service et des campagnes. Pour les propositions d’of
ficier, le nombre d’années de grade de chevalier est ajouté au 
total des années de service et des campagnes. — Les titres des 
candidats proposés par les inspecteurs généraux et présentés par 
les commissions d’armes pour la croix de commandeur sont exa
minés par la commission supérieure de classement. Cette com
mission classe par ordre de préférence le nombre de candidats 
fixé par le ministre dans chaque arme ou service, en s’adjoi
gnant les présidents des commissions d'arme dans les conditions 
indiquées à l’article 6. — La commission supérieure de classe
ment statue aussi sur les propositions pour la croix d’officier 
faites en faveur des officiers généraux.

18. Le ministre de la guerre est chargé de l’exécution du pré
sent décret, qui abroge toutes les dispositions contraires.
-> V. L. 5 juin 1872.

5 mars 1899
DÉCRET fixant les émoluments alloués aux greffiers 

des justices de paix pour l'assistance aux actes de 
notoriété et pour les actes de la procédure réglée par 
la loi du 9 avril 1898 concernant les responsabilités 
dont les ouvriers sont victimes dans le travail.

(Journ. off., 7 mars 1899.)

Art. Ier. Il est alloué aux greffiers des justices de paix : — 
1° Pour assistance aux actes de notoriété, 4 francs ; — 2° Pour 
assistance aux enquêtes sur place, ainsi qu’aux constatations 
auxquelles il est procédé par le juge de paix, non compris le 
temps de voyage, pour chaque vacation de trois heures, 4 francs; 
— 3“ Pour assistance à l’ensemble des opérations prévues par 
le règlement d’administration publique rendu en exécution de 
l’article 26 de la loi du 9 avril 1898, 2 francs; — 4° Pour 
chaque envoi de lettre recommandée, déboursés non compris, 
50 centimes ; — 5° Pour dépôt de rapport d’expert ou de pièces, 
2 francs ; — 6° Pour transmission de l’enquête au président do 
tribunal, tous frais de port compris, 4 francs; — 7° Pour toute 
mention au répertoire, 40 centimes ; — 8° Pour transport a 
plus de 2 kilomètres du chef-lieu du canton, par kilomètre par
couru, en allant et en revenant, si le transport est effectué par 
chemin de fer, 20 centimes; si le transport a eu lieu autrement, 
40 centimes.

-> F. L. 9 airil 1898, art. 29,
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8 mars 1899

DÉCRET portant extension de la délégation du pou
voir de statuer sur les demandes de remise d'amende, 
conférée aux directeurs départementaux de l'enre
gistrement.

(Journ. off., 24 mars 1899.)

Art. l«r. La délégation du pouvoir de statuer sur les de
mandes formées par des redevables, à l’effet d’obtenir la remise 
d amendes, de droits ou demi-droits en sus par eux encourus, 
conférée aux directeurs départementaux de l’enregistrement 
lorsque les pénalités qui font l’objet de la demande sont infé
rieures à 500 francs, est étendue aux cas où ces pénalités sont 
inférieures à 1000 francs.

2. Les dispositions du décret du 11 janvier 1897 sont main
tenues en ce qu’elles n’ont pas de contraire au présent décret, 
dont le ministre des finances est chargé d’assurer l’exécution.

F. Décr. 11 janv. 1897.

10 mars 1899
DÉCRET portant règlement relatif à la circulation 

des automobiles.
(Journ. off., 14 avril 1899.)

Art. 1er. Est soumise aux prescriptions du présent règlement 
la circulation, sur la voie publique, des véhicules à moteur mé
canique autres que ceux servant à l’exploitation des voies ferrées.

8ection Irc. — Automobiles avec ou sans avant-train moteur, 
a boggie ou non, circulant isolément.

Titre Ier. — Mesures de sûreté.
2. Les réservoirs, tuyaux et pièces quelconques destinés à 

contenir des produits explosifs ou inflammables seront construits 
de façon à ne laisser échapper ni tomber aucune matière pouvant 
causer une explosion ou un incendie.

3. Les appareils devront être disposés de telle manière que 
leur emploi ne présente aucune cause particulière de danger et 
ne puisse ni effrayer les chevaux ni répandre d’odeurs incom
modes.

4. Les organes de manœuvre seront groupés de façon que le 
conducteur puisse les actionner sans cesser de surveiller sa 
route. — Rien ne masquera la vue du conducteur vers l’avant, 
et les appareils indicateurs qu’il doit consulter seront placés 
bien en vue et éclairés la nuit.

5. Le véhicule devra être disposé de manière à obéir sûre
ment à l’appareil de direction et à tourner avec facilité dans les 
courbes de petit rayon. Les organes de commande de la direc
tion offriront toutes les garanties de solidité désirables. — Les 
automobiles dont le poids à vide excède 250 kilogrammes seront 
munis de dispositifs permettant la marche en arrière.

6. Le véhicule devra être pourvu de deux systèmes de frei
nage distincts, suffisamment efficaces, dont chacun sera capable 
de supprimer automatiquement l’action motrice du moteur ou de 
a maîtriser. — L’un au moins de ces systèmes agira directe

ment sur les roues ou sur des couronnes immédiatement soli
daires de celles-ci et sera capable de caler instantanément les 
t?Ues,’ ~ L’un de ces systèmes ou un dispositif spécial permet- 
*a d arrêter toute dérive en arrière. — Dans le cas d’un véhi- 

cuje à avant-train moteur à boggie, l’un des systèmes de freinage 
a a disposition du mécanicien devra pouvoir agir sur les roues 
ai'r|cre du véhicule.

T - La constatation que les voitures automobiles satisfont aux 
perses prescriptions ci-dessus sera faite par le service des 

j lnes; sur la demande du constructeur ou du propriétaire. Pour 
j6s v°hures construites en France, le fabricant devra demander 
iq !'?!*,icat*011 lous *es lyPes d’automobiles qu’il a établis ou 

abhra. Pour les voitures de provenance étrangère, l’examen 
tera avant la mise en service en France, sur le point du 
le^iloire désigné par le propriétaire de la voiture. — Lorsque 
la 0ucüonnaire des mines délégué à cet effet aura constaté que

0lture présentée satisfait aux prescriptions réglementaires, il

diessera de ses opérations un procès-verbal dont une expédition 
sera remise, soit au constructeur, soit au propriétaire, suivant 
le cas. — Le constructeur aura la faculté de livrer au public un 
nombre quelconque de voitures suivant chacun des types qui 
auront été reconnus conformes au règlement. Il donnera à cha
cune d’elles un numéro d’ordre dans la série à laquelle elle 
appartient et il devra remettre à l’acheteur une copie du procès- 
veibal et un certificat attestant que la voiture livrée est entière
ment en conformité du type. — Chaque voiture portera en carac
tères bien apparents : — 1° Le nom du constructeur, l’indication 
du type et le numéro d’ordre dans la série du type ; — 2° Le 
nom et le domicile du propriétaire. — En cas de refus par les 
ingénieurs des mines de dresser un procès-verbal constatant que 
le véhicule présenté satisfait aux prescriptions réglementaires, 
les intéressés pourront faire appel au ministre des travaux pu
blics, qui statuera après avis de la commission centrale des ma
chines à vapeur.

Titre IL — Mise en circulation.

8. Tout propriétaire d’un automobile devra, avant de le 
mettre en circulation sur les voies publiques, adresser au préfet 
du département où il réside une déclaration dont il lui sera 
remis récépissé. Cette déclaration sera communiquée sans délai 
au service des mines.

9. La déclaration fera connaître le nom et le domicile du 
propriétaire. — Elle sera accompagnée d’une copie du procès- 
verbal dressé en vertu de l’article 7.

10. La déclaration faite dans un département suffira pour 
toute la France.

Titre III, — Conduite et circulation.

11. Nul ne pourra conduire un automobile s’il n’est porteur 
d un certificat de capacité délivré par le préfet du département 
de sa résidence, sur l’avis favorable du service des mines.— Un 
certificat de capacité spéciale sera institué pour les conducteurs 
de motocycles d un poids inférieur à 150 kilogrammes.

12. Le conducteur d un automobile sera tenu de présenter à 
toute réquisition de l’autorité compétente : — 1° son certificat 
de capacité; 2° Le récépissé de déclaration du véhicule.

13. Les divers organes du mécanisme moteur, les appareils 
de sûreté, la commande de la direction, les freins et leurs sys
tèmes de commande, ainsi que les transmissions de mouvement 
et les essieux, seront constamment entretenus en bon état. — 
Le conducteur devra vérifier fréquemment, par l’usage, le bon 
état de fonctionnement des deux systèmes de freinage.

14. Le conducteur de l'automobile devra rester constamment 
maître de sa vitesse. Il ralentira ou même arrêtera le mouve
ment toutes les fois que le véhicule pourrait être une cause 
d’accident, de désordre ou de gêne pour la circulation. — La 
vitesse devra être ramenée à celle d'un homme au pas dans les 
passages étroits ou encombrés. — En aucun cas, la vitesse n'ex
cédera celle de 30 kilomètres à l’heure en rase campagne et de 
20 kilomètres à l’heure dans les agglomérations, sauf l’exception 
prévue à l’article 31.

15. L approche du véhicule devra être signalée en cas de 
besoin au moyen d’une trompe. — Tout automobile sera muni à 
l avant d'un feu blanc et d'un feu vert.

16. Le conducteur ne devra jamais quitter le véhicule sans 
avoir pris les précautions utiles pour prévenir tout accident, 
toute mise en route intempestive, et pour supprimer tout bruit 
du moteur.

Section IL — Automobiles remorquant d’autres véhicules. 

Titre IV. — Mesures de sûreté.

17. Les automobiles remorquant d’autres véhicules ne pour
ront circuler sur les voies publiques qu’autant qu’ils satisferont, 
en ce qui concerne les appareils moteurs, les organes de trans
mission, de freinage et de conduite, aux prescriptions des arti
cles 2, 3, 4, 5, 6 du présent règlement.

18. Indépendamment des freins de l’automobile prévus par 
l'article 6, chaque véhicule remorqué sera muni d’un système 
de freins suffisamment efficace et rapide, susceptible d'être ac
tionné soit par le mécanicien à son poste sur l’automobile, soit 
par un conducteur spécial.

19. Les véhicules remorqués porteront en caractères bien 
apparents le nom et le domicile du propriétaire.
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ne pourra être mis en service qu’en vertu d’une autorisation du 
préfet, délivrée après avis du service des mines.— Le fonction
naire délégué à cet effet visitera l’automobile'.et pourra procé
der à des essais ayant pour but de constater qu’il ne présente 
aucune cause particulière de danger en raison du service auquel 
il est destiné. -— L’autorisation: délivrée- à la suite de-ces véri
fications sera valable pour tous les départements.

Tram V;— Mise en ■ circulation,
21. Nul ne pourra faire circuler dans un département des 

automobiles remorquant d’autres véhicules sans une autorisation 
•délivrée par le préfet de ce département, après avis, soit de 
l’ingénieur en chef des ponts et chaussées, soit de l’agent voyer 
en chef, ou de ces deux chefs de service, suivant la nature des 
routes et chemins empruntés. — La demandé devra indiquer : 
— 1° Les routes et chemins que le pétitionnaire a l’intention de 
suivre ; — 2° Le poids de l’automobile, celui de chacun des 
véhicules chargés et la charge maximum par essieu ; — 3° La 
•composition habituelle des trains et leur longueur totale.

22. L’autorisation déterminera les conditions, particulières 
■de sécurité auxquelles le permissionnaire sera soumis indépen
damment des prescriptions générales du présent règlement, — 
Les intéressés pourront faire appel de la décision du préfet de
vant: le ministre des travaux publies, qui statuera après avis de 
la commission centrale, des machines à vapeur.

Tira» VI. —Conduite et circulation.
23. Tout train portera, la nuit, un feu rouge -à l’arrière, sans 

préjudice du feu blanc et du feu vert prévus par l’article 15.
24. La vitesse des trains enmarche ne dépassera pas 20 kilo

mètres à l’heure en rase campagne et 10 kilomètres à l’heure 
dans les agglomérations.

25. Lorsque les freins des véhicules remorqués ne seront pas 
actionnés par le mécanicien, là manœuvre de ces freins sera 
■confiée à dés conducteurs spéciaux dont, le nombre sera propor
tionné à l’importance du convoi, eu égard aux déclivités du par
cours et à la vitesse de marche. — Dans tous les cas, des dispo
sitions efficaces seront prises pour empêcher toute dérive en 
■arrière des véhicules remorqués.

26. Le stationnement de trains sur la voie publique ne devrâT, 
en aucun cas, gêner la circulation ni entraver l’accès des pro
priétés. —• Pour lés services publics de voyageurs, les points de 
stationnement seront désignés par l’arrêté préfectoral d’autori
sation.

27. La marche, la conduite et l’entretien des automobiles et 
dès véhicules remorqués seront, soumis aux prescriptions des 
articles 11, 12, 13, aux deux premiers alinéas de l’article 14, 
ainsi qu’aux articles 15 et 16 du présent règlement.

28. Les dispositions du présent règlement, à l'exception des 
articles 18 à 2.7, seront applicables aux automobiles remorquant 
une. voiturette dont le poids, voyageur compris, ne dépasse pas 
200 kilogrammes, pourvu que les freins soient capables de servir 
efficacement pour l’ensemble.

Section III.
Titre VII. — Dispositions 'générales.

29. Indépendamment des prescriptions du présent règlement, 
les automobiles: demeureront soumis aux dispositions des règle
ments sur la police du roulage.

30. L’appareil d’où procède la source d’énergie sera soumis 
aux dispositions des règlements sur les appareils du même genre, 
en vigueur ou à intervenir.

31. Les courses de voitures automobiles ne pourront avoir 
lieu sur la voie publique sans une autorisation spéciale délivrée 
par chacun des préfets des'départements intéressés, sur l’avis 
des chefs de® services de. voirie. — Gette autorisation ne dis
pensera pas les organisateurs des courses de demander, au 
moins huit jours à l’avance pour chacune des communes inté* 
cessées, l’agrément du maire. La vitesse pourra excédar-celle de 
30 kilomètres en rase campagne ; elle ne pourra, en aucun 
cas, déliasser celle de 20 kilomètres à l’heure dausdes agglo
mérations.

32. Après deux contraventions dans l'année, les certificats de 
capacité délivrés en vertu de l’article 11 du présont règlement 
pourront être retirés par arrêté préfectoral, lo titulaire entendu 
et sur l’avis du service des mines-

33. Les contraventions, aux dispositions qui précèdent seront 
constatées par. des procès-verbaux et déférées aux tribunaux com
pétents, conformement aux dispositions des lois et règlements en 
vigueur ou à intervenir.

34. Les attributions conférées aux préfets des départements 
par le présent décret sont exercées par le préfet de police dans 
toute l’étendue de son ressort.

12 mars 1899
DÉCRET établissant un droit de sortie sur la nacre 

dans les établissements français de l’Inde; 
(Journ. off., 2.3 mars 1899.)

Art. Ier. Il est établi un droit de douanes de 15 francs par 
100 kilogrammes pour la nacre à sa sortie des. établissements 
français de l’Océanie.

2. Le montant des droits payés par les exportateurs sera 
remboursé, à Tahiti, sur la production d’un certificat établi par 
le service des douanes de la métropole, et constatant que la 
nacre exportée a été débarquée dans un port français et déclarée 
pour la consommation.
-> V. L. 11 janv. 1892; Dêcr. 9 mai 1892.

15 mars 1899
DÉCRET relatif à l’importation et au commerce 

des armes à Madagascar.
(Journ. off., 23 mars 1899..)

Art. 1«t. L’article 4 du décret du 6 juin 1896, portant'régle
mentation de l’importation et du commerce des armes à Mada
gascar, est complété par les deux paragraphes suivants :

Art. 4. .... . — Le gouverneur général pourra, en outre, 
autoriser toute personne qui lui en aura adressé la demande à 
faire usage de dynamite ou de toutes antres matières explosé 
blés. Chaque autorisation fera l’objet d’un arrêté spécial. — 
Les contraventions aux arrêtés d’autorisation seront passibles 
des peines édictées à l’article fi.
-> V. Décr. 6 juin 1896,

19 mars 1899
DÉCRET portant règlement sur la. concession des 

congés au personnel de lu gendarmerie colot 
nialet

(Joumi.offt, 24. mars 1899;)

23 mars 1899
DÉCRET relatif à la mise en disponibilité 

des officiers généraux.
(Journ. off., 25 mars. 1899.)

Art. 1". Lorsque,ren dehors des cas prévus par l’article 8 de 
ia loi du 13 mars 1875, un officier général sera signalé an»»' 
nistre comme n’ayant pas conservé l’aptitude suffisante p##r 
faire campagne, il pourra être mis en disponibilité; après avis 
du conseil supérieur delà guerre. — Les mêmes formalité 
seront observées si le ministre juge ultérieurement cef oîf&ft 
général susceptible d’être rappelé à un commandement. — H11 es 
pas dérogé par le présent décret aux autres dispositions eB
vigueur sur la mise en disponibilité.

2. Le conseil supérieur de la guerre pont être consulté 
le ministre sur les questions d’ordre disciplinaire concernant - 
officiers généraux et qui ne comporteraient pas, en l’état, apP 
cation de la loi du 4 août 1839 (art. 7.)
■> V. L. 19 mai 1834.
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LOT ayant pour but de compléter les lois des 21 mars 
1883 et 28 juillet 1886 sur les mesures à prendre 
pour la protection des vignobles de l’Algérie.

(Journ. off. 25 mars 1899.)

Article unique. La loi du 21 mars 1883 sur les mesures à 
prendre contre l’invasion et la propagation du phylloxéra en 
Algérie est complétée ainsi qu’il suit ;

Art. ier. Dans le mois de juillet de chaque année, un arrêté 
du gouverneur général de l’Algérie; pris en conseil du gouver
nement, dresse la liste des circonscriptions dans lesquelles, après 
l’accomplissement des formalités prescrites dans les articles 2 
et 3 ci-après, les dispositions édictées dans les articles 2, 3, 4, 
8 et 9 de la loi précitée cessent d’être appliquées, et dans les
quelles est libre la culture des vignes de toutes provenances, 
sous les conditions d’importation et de circulation fixées par des 
arrêtés du gouverneur général pris en conseil du gouverne
ment.

Art. 2. Dans te mois de mai de chaque année, les syndicats 
départementaux de défense contre le phylloxéra institués parla 
loi du 28 juillet 1886, ou, à leur défaut, les commissions admi
nistratives prévues par l’article 2 de-ladite loi, répartissenUes 
vignobles du département en circonscriptions viticoles dont le 
tableau est publié parles soins du préfet.

Art. 3. Lorsque les viticulteurs appartenant à l’une de ces 
•circonscriptions désirent bénéficier des dispositions de l’ar
ticle l<a de- la présente loi, iflsdoivent en faire la demande; en 
la motivant, au préfet du département. — Sur le vu de cette 
demander qui doit, être signée par le quart au moins des élec
teurs syndicaux inscrits dans ce groupe, il est procédé à une 
enquête ouverte près des intéressés de ia circonscription ainsi 
que dans, les circonscriptions limitrophes. — Si les adhésions 
-comprennent la. moitié plus un des intéressés et représentent les 
deux tiers de la superficie plantée en vignes, le préfet saisit le 
conseil général, dont la délibération, jointe au dossier, est 
■adressée au gouverneur général. — Le gouverneur général, 
après avoir consulté les comités directeurs des syndicats dépar
tementaux institués par la loi du 28 juillet 1886, ainsi que le 
conseil supérieur du gouvernement, prend l’arrêté nécessaire.

Art. 4. En cas de désaccord entre la demande formulée par 
-la majorité des intéressés du groupe et l’un des avis exprimés, 
le ministre de l’agriculture statue, après avis de la commission 
supérieure du phylloxéra.

Art. 5. Les vignobles des territoires visés par l’article 1er 
ne sont plus astreints à la taxe prévue par la loi du 28 juillet 
1886.

Art. 6. Est prohibée, l’importation des ceps de vignes, sar
ments. cressettes, boutures, avec ou sans racines-, marcottes, etc., 
des feuilles de vigne, même employées comme enveloppe, 
couvert»!» et emballage, des raisins de- table ou de vendange, 
des marcsde raisin et de tous tes débris de la vigne, ainsi que 
des berces; terreaux et fumiers provenant des territoires des 
circonscriptions qui bénéficient des dispositions de l’article 1er 
de la présente loi, sur le territoire des autres circonscriptions 
de l’Algérie. — Dans ces dernières circonscriptions, aucune 
Plantation de vignes ne pourra avoir lieu sans une déclaration 
faite à la mairie de la commune et portant sur la provenance 
des plants et la nature des cépages à mettre en terre.- Ces dé
claration» doivent être transmises au syndicat départemental.

pue aura été faussement déclarée ou ne pourra être prouvée 
Par lo détenteur, sera détruite par les soins de l’administration, 

terrain, les emballages, les véhicules seront désinfectés.
Art. 8. Les agents des syndicats auront qualité pour dresser 

Procès-verbal des infractions à la présente loi, ainsi qu’aux lois 
et reglements pbylloxériques, et opérer la saisie des plants et 
e*ttbaîlages suspects. — Les frais nécessités par 1 exécution des 
jjtesures de préservation jugées necessaires, y compris tes frais 

e. ^cherches dans tes vignes suspectées d’avoir pu être conta- 
. P;tr la faute des délinquants, seront mis à la charge de 

* derniers, sans préjudice des poursuites à exercer contre eux

en vertu des articles 12 et 13 de la loi du 28 juillet 1872-2 août 
1879 *.’■

Art. 9. Un décret rendu en conseil d’Etat statuera sur les 
mesures à prendre pour l’exécution de la présente loi et notam
ment sur ia nature et la forme de. la publicité des enquêtes, 
ainsi que sur les délais dans lesquels les formalités seront rem
plies.

24 mars 4899
DÉCRET faisant application à l'Algérie, avec des 

dispositions additionnelles, de la loi du. 1er mars 
1895 sur les sociétés desecours mutuels.

(Journ. off., 9 mai 1899.)

Akt.- ±«*. Les décrets des 13 décembre 1852, 28 janvier 
1861 et 18 juillet 1864, sur les sociétés ,de secours mutuels en 
Algérie, sont rapportés.

2. La loi du 21 avril 1898 sera promulguée en Algérie et 
elle y sera appliquée, y compris les dispositions additionnelles 
suivantes : —- a) Les indigènes arabes ou berbères seront éligi
bles aux fonctions d'administrateurs. — b) Les sociétés de 
secours mutuels pourront obtenir l’assistance judiciaire dans les 
conditions déterminées par le décret du 2 mars 1859. — c) Les 
statuts des sociétés qui se formeront en territoire de comman
dement, ainsi que la liste des adhérents à ces sociétés, seront 
déposés à la division ; l’extrait des statuts sera affiché à la porte 
de la division et à celle de la mairie de la commune où la 
société aura son siège. •— d) L’acceptation des dons et legs mo
biliers faits aux sociétés libres dont fa circonscription comprend 
des communes appartenant aux deux territoires du même dépar
tement sera autorisée par le gouverneur général lorsqu’il n’y 
aura pas réclamation des héritiers du testateur. — e) La ges
tion des caisses autonomes que les sociétés pourront constituer 
soit pour constituer, soit pour servir des pensions de retraites, 
soit pour réaliser l'assurance en cas. de vie, de décès ou d’acci
dent, sera soumise à la vérification de l’inspection des. finances 
et au contrôle des agents du service des contributions diverses. 
— f ) Les communications des préfets et des généraux de. divi
sion chargés de l’administration des territoires de commande
ment avec le ministre de l’intérieur auront lieu, en ce qui 
concerne les sociétés de secours mutuels, par l’intermédiaire du 
gouverneur général de l’Algérie. — Ce dernier adressera chaque 
année au ministre un rapport d’ensemble sur la situation 
desdites sociétés.

25 mars 1899
LOI portant modification de l’article 1007 

du Code civil.
(Journ. off., 28 mars 1899.)

Article unique. L'article 1007 du Gode civil est modifié 
comme suit : (F. C. civ., art. 1007.)

25 mars 1899
DÉCRET portant création d’une justice de paix 

à compétence étendue à Tourane.
(Journ. off., 29 mare 1899.)

Art. 1er. Il est créé une justice de paix à compétence étendue 
à Tourane.

2. Le personnel de la justice de paix de Tourane est composé 
suivant les prescriptions de l'article 6 du décret du 17 mai 
1895, — La solde, le costume et la parité d'office des magis
trats et greffiers seront les mêmes que ceux prévus par les textes 
en vigueur pour les justices de paix à compétence étendue de la 
Cochin chine,

3. Le ressort de la justice de paix de Tourane comprend le 
territoire de la ville de Tourane ainsi que la circonscription
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administrative de la province telle qu'elle existe actuellement.
4. Dans les limites du ressort de la justice de paix de Tou

rane, la juridiction française est seule compétente en toute ma
tière, toutes les fois qu’un Européen, un sujet français ou un 
étranger quelconque est en partie ou en cause.

5. Il n'est rien modifié aux juridictions existantes pour le 
jugement des affaires de toute nature intéressant les Annamites 
entre eux.

6. Sont applicables au surplus à la justice de paix de Tou- 
rane, en ce qu’elles n’ont pas de contraire au présent décret les 
dispositions du décret du 15 septembre 1896, relatives aux tri
bunaux de première instance siégeant au Tonkin.

7. Sont en outre applicables à la justice de paix à compé
tence étendue de Tourane les dispositions des articles 483 
du décret du 16 octobre 1896 et 12 et 3 du décret du 12 juillet
1897.

8. Le droit de se porter partie principale en matière civile, 
dans les cas où il est dévolu par la loi au ministère public, est 
réservé, dans le ressort de la justice de paix de Tourane, au 
résident de la province.
-> F. Dêcr. 17 mai 1895, art. 11 : 15 sept. 1896; 8 août
1898.

25 mars 1899
DECRET portant rétablissement du corps 

des cipahis de l’Inde.
(Journ. off., 8 avril 1899.)

25 mars 1899
DECRET portant suppression de postes de juges 

suppléants en Cochinchine.
(Journ. off., 29 mars 1899.)

Art. 1er. Le nombre des juges suppléants du tribunal de 
première instance de Saigon est ramené de huit à quatre.

2. L'emploi de juge suppléant de la justice de paix de Saigon 
est supprimé.

28 mars 1899
DECRET portant exemption du timbre de connaisse

ment pour les transports par mer pour le petit 
cabotage au Sénégal.

(Journ. off., 30 avril 1899.)
-> F. Dêcr. 26 août 1893.

28 mars 1899
DECRET portant modification de la composition du 

conseil d’administration du Soudan français. 
(Journ. off., 30 avril 1899.)

-> T'. Dêcr. 27 fëv. 1893.

28 mars 1899
DÉCRET relatif aux subventions de l’Etat pour la 

construction ou l’appropriation des établissements 
d'enseignement primaire.

(Journ. off., 20 avril 1899.)

Art. lor. Les communes qui désireront obtenir désormais des 
subventions de l'Etat pour la construction ou l’appropriation 
des établissements d’enseignement primaire, mentionnés à l'ar
ticle 1er du décret du 16 mars 1891, seront tenues de prendre 
l'engagement d’inscrire pendant une période de trente ans au 
nombre des dépenses obligatoires les dépenses qui leur incom
bent pour l’entretien de ces établissements en vertu de l’arti
cle 4 de la loi du 19 juillet 1889.

2. L’article 2 du décret du 16 mars 1891 est abrogé.
-> V. L. 16 juin 1881 ; 20 mars 1883 ; 20 juin 1885 ; 
30 oct. 1886 ; Dêcr. 16 mars 1891 ; L. fin. 26 juill. 1893, 
art. 16.

28 mars 1899
DECRET relatif au régime forestier du Congo 

français.
(Journ. off., 2 avril 1899.)

Art. 1er. Est soumise aux dispositions du présent décret 
l’exploitation, dans la colonie du Congo français, des bois doma
niaux et des bois appartenant à des particuliers.

Titre Ier. — Bois domaniaux.
2. Nul ne peut entreprendre une exploitation forestière dans 

les bois du domaine s’il n’est muni d’une autorisation du com
missaire général ou de son délégué. Ce permis, strictement per
sonnel, n’est délivré qu’à titre temporaire ; il fixe la redevance 
imposée à l’exploitant, — Les personnes ou les sociétés qui 
auront obtenu une concession régulière ne seront pas assujetties 
aux dispositions du paragraphe précédent.

3. Les exploitations se feront de proche en proche par voie de 
jardinage, en allant toujours dans le même sens, sans aucune 
solution de continuité. — Les parties de forêts exploitées seront 
mises en réserve et ne pourront être exploitées à nouveau que sur 
l'autorisation du commissaire général du gouvernement ou de son 
délégué.

4. Il sera fait réserve de tous les arbres qui n’auront que 
1 mètre de tour et au-dessous, mesure prise à 1 mètre du sol. — 
L'exploitant sera également tenu de réserver les arbres à latex.

5. Les arbres seront abattus rez terre, afin de faciliter la 
régénération par les rejets de souche. — Les arbres de grandes 
dimensions qui, dans leur chute, pourraient endommager le sous- 
bois, seront autant que possible ébrancliés avant l’abatage.

6. La récolte des écorces tannifères ou tinctoriales, des 
gommes, résines, caoutchouc et gutta-percha se fera de manière 
à ne pas détruire les végétaux producteurs.

7. L’exploitant sera tenu de se conformer à toutes les instruc
tions et prescriptions devant assurer l’exécution du présent dé
cret. Il devra souffrir gratuitement la coupe et l’enlèvement par 
les agents de l’administration de tous les bois nécessaires aux 
services publics dans la colonie du Congo.

8. Il est interdit de déboiser ou de défricher les terrains ci- 
après : — 1° Les versants des montagnes et coteaux offrant un 
angle de 35 degrés et au-dessus; —- 2° Les terrains désignés par 
arrêté motivé du commisaire général.

9. En dehors des terrains désignés à l'article 8, aucune 
étendue supérieure à 400 hectares ne pourra être déboisée sans 
autorisation de l’administrateur chef de région.

10. Dans les forêts où il existe des essences de grande valeur, 
l’exploitant sera teuu de luire planter chaque année, à ses frais, 
un nombre de plants de même essence ou d'une essence aussi 
riche au moins double de celui des arbres abattus dans le cours 
de Tannée. Les essences précieuses, soumises à l’obligation résul
tant du présent article, seront spécifiées par arrêtés du commis
saire général. — L’exploitant sera tenu également de planter 
annuellement un nombre d’arbres ou de lianes à latex qui ne sera 
pas inférieur à 150 pieds par tonne de caoutchouc ou de gutta- 
percha récoltée dans T année.

11. L’exploitant devra faire tenir par ses chefs de chantier un 
carnet d'attachement sur lequel seront consignés chaque jour : 
le nombre d’arbres abattus, leur essence avec la désignation de 
leur nom indigène, leur circonférence à 1 mètre du so1, leur lon
gueur. — Il sera tenu, en outre, dans chaque factorerie, pou1' 
les résines, gommes, caoutchouc et autres produits, un registre 
constatant les opérations faites chaque jour et indiquant les 
régions de provenance ainsi que le poids et le volume de chacun 
de ces produits. —• Ces carnets seront communiqués à toute réqui
sition des représentants de l’administration et visés par eux.

12. Dans un délai de six mois à dater de la promulgation du 
présent décret, les produits forestiers ne pourront circuler au 
Congo français que s’ils sont revêtus : 1° les bois, de l'empreinte 
d’un marteau de forme triangulaire portant la marque de l’exploi- 
tant; — 2" Les autres produits, do l’empreinte d’un timbre in 1 
quant le nom de l’exploitant. — Ces différentes marques seron
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déposées par l’exploitant au greffe du tribunal de première 
instance ou de la justice de paix à compétence étendue de la 
région.

13. Les bois et autres produits exploités ou transportés en 
dehors des conditions qui précèdent seront saisis, sans préju
dice des amendes prévues à l’article 14 du présent décret.

14. Les infractions au présent décret et aux arrêtés pris par 
le commissaire général pour son exécution seront punies d’une 
amende de 20 francs à 10,000 francs. Dans cette limite le mi- 
nistie des colonies, sur la proposition du commissaire général, 
déterminera le tarif des amendes afférentes à chaque espèce de 
contravention. — Les exploitants ou leurs représentants au Congo 
français sont responsables du payement des amendes et frais ré
sultant des condamnations prononcées contre leurs ouvriers ou 
préposés par application du paragraphe précédent.

15. A défaut d agents du service forestier, la recherche des 
infractions au régime forestier, établi par le présent décret, sera 
exercée par les officiers de police judiciaire, ou par des agents 
d autres services commissionnés à cet effet par le commissaire 
général. Ces derniers ne pourront exercer ces nouvelles fonc
tions qu’après avoir prêté serment devant le tribunal de première 
instance ou le juge de paix à compétence étendue de la région.

16. Les procès-verbaux, dressés par application de l’article 
précédent, seront transmis au chef du service forestier de la 
région, ou, à défaut, à l’administrateur chef de région.

17. Les actions et poursuites exercées en vertu du présent 
décret seront portées devant le tribunal ou la justice de paix à 
compétence étendue de la région, jugeant correctionnellement.

18. Les représentants de l’administration sont autorisés à 
transiger, avant jugement définitif, sur la poursuite des délits et 
contraventions en matière forestière. — Toutefois ces transac
tions devront être soumises à l’approbation du commissaire 
général ou de son délégué.

Titre II. — Bois particuliers.
19. Les particuliers exercent sur les bois qui leur appartien

nent tous les droits résultant de la propriété. Cependant les dis
positions des articles 8, 9, 12 et 13 du présent décret leur sont 
applicables ainsi que les pénalités établies par l’article 14 poul
ies infractions aux articles précités.

20. Le commissaire général pourra, par des arrêtés pris en 
conseil d administration, mettre en demeure les particuliers de 
reboiser les terrains leur appartenant et se trouvant dans les 
conditions établies par le premier paragraphe de l’énumération 
de 1 article 8. lis ne seront tenus de reboiser chaque année qu’un 
cinquième de la superficie à reboiser leur appartenant, sans 
qu on puisse exiger un repeuplement de plus de 10 hectares par

21. Si les particuliers consentent à effectuer eux-mêmes les 
travaux de reboisement, les graines et les plants nécessaires 
pourront leur être fournis gratuitement.

22. Dans le cas contraire, il sera procédé au reboisement par 
les. soins de l’administration, qui poursuivra par voie de con
traintes le remboursement du prix des travaux.

Titre III. Dispositions générales.
23. Les indigènes continueront à exercer, dans les bois et 

orets dépendant du domaine ou appartenant à des particuliers, 
les droits d’usage (marronnage, affouage, pâturage, chasses, etc.) 
“ont ils jouissent actuellement. — Cependant les bois et forêts 
Pourront être affranchis de tout droit d’usage au bois, moyen
nant un cantonnement qui devra être approuvé par le comrnis- 
saire général.

V‘ C- c™-, art. 2045 ; C. inst. crim., art. 9 ; G. for., art. 63 ; 
ecr- 6 mars 1877; 28 sept. 1897; 9 avril 1898.

28 mars 1899
DC RE T relatif au régime de la propriété foncière 

au Congo français.
(Journ. off., 2 avril 1899.)

TITRE Jer, _ j)e l’immatriculation des immeubles 
et du titre de propriété.

Chapitre Ior. — Objet df, l'immatriculation.
‘ ^RT' Les immeubles appartenant dans le Congo français

à des Européens et descendants d’Européens ou à des indigènes 
naturalisés Français seront seuls soumis aux dispositions du pré
sent décret. 1

2. Les biens appartenant aux indigènes sont régis par les cou
tumes et usages locaux pour tout ce qui concerne leur acquisi
tion, leur conservation et leur transmission.

3. Les îegles du Gode civil, sur la distinction des biens meu
bles et immeubles, et sur la transmission des droits réels immo
biliers., demeurent applicables dans toute l’étendue du Congo 
français en tout ce qu elles n’ont pas de contraire au présent 
décret (F. C. civ., art. 516).

4. L'immatriculation d'un immeuble consiste dans la constitu
tion et l’enregistrement du titre de propriété de cet immeuble.

5. L immatriculation est effectuée par le conservateur de la 
piopiiété foncière, qui est chargé, en outre, de la conservation 
des actes relatifs aux immeubles immatriculés, de l'inscription 
des mutations et constitutions de droits ou charges relatifs à ces 
immeubles.

6. Les fonds de terre et les bâtiments sont seuls susceptibles 
d’immatriculation.

7. L’immatriculation est facultative. Exceptionnellement, l im- 
matiieulation est obligatoire : — 1° Dans tous les cas de vente 
ou concession en pleine propriété de terrains domaniaux; — 
2° Dans tous les cas où des Européens ou assimilés se rendent 
acquéreurs de biens appartenant à des indigènes; — 3» Dans 
tous les cas. où, après mise en valeur aux conditions spécifiées 
par son cahier des charges, un concessionnaire acquiert la pro
priété des terrains concédés.

Chapitre IL — Procédure de l’immatriculation.

Section Ire. — Des formalités préalables à l’immatriculation.

§ l. — De la demande d’immatriculation.
8. Peuvent seuls requérir l’immatriculation : — 1» Le proprié

taire et le copropriétaire ; — 2» Les bénéficiaires de droits d'usu
fruit et d’emphytéose ; — 3° Le créancier hypothécaire non payé
à 1 échéance, huit jours après une sommation infructueuse;_
4° Avec le consentement du propriétaire ou des copropriétaires, 
les propriétaires de droits de servitude foncière, d’usage, d’habi
tation ou d hypothèque. — Les frais de l’immatriculation sont, 
sauf convention contraire, supportés par le requérant.

9. Tout requérant l’immatriculation remet au conservateur de
la propriété foncière, qui lui en donne récépissé, une déclaration 
signée de lui ou d un fondé de pouvoirs, muni d'une procuration 
spéciale et contenant : — 1° Ses nom, prénoms, surnoms, domi
cile et état civil ; — 2° Election de domicile dans une localité 
du territoire de la colonie (F. G. civ. art. 111) ; _ 3» Descrip
tion de 1 immeuble, portant déclaration de sa valeur vénale et 
de sa valeur locative ; indication de la situation, c’est-à-dire de 
la région, de la ville ou du village, de la contenance, de la rue 
et du numéro, s’il s’agit d’un immeuble situé dans une ville, du 
nom sous lequel il sera immatriculé, de ses tenants et aboutis
sants, ainsi que des constructions et plantations qui peuvent s’y 
trouver; — 4» Le détail des droits réels et des baux de plus de 
trois années afférents à l’immeuble, avec la désignation des 
ayants droit. — Cette pièce est toujours établie en français.
— Dans le cas où le requérant ne peut ou ne sait signer, le con
servateur de la propriété foncière est autorisé à signer en son 
nom la réquisition d’immatriculation. — Le requérant dépose, 
en même temps que la déclaration, tous les titres de propriété,’ 
contrats, actes publics ou privés, et documents quelconques, avec 
leur traduction en français, s il y a lieu. — Les tiers détenteurs 
des documents dont il est question ci-dessus sont tenus, sous 
peine de tous dommages-intérêts, de les déposer dans les huit 
jours qui suivent la sommation à eux faite par le requérant l’im
matriculation, entre les mains du conservateur, qui leur en 
délivre un récépissé sans frais. — Le conservateur adresse les 
documents au traducteur assermenté, désigné par le requérant 
l’immatricula lion. — Il est interdit à l'interprète de communi
quer à qui que ce soit les documents ou la traduction. _Les
pièces, accompagnées de la traduction, sont remises directement 
par l’interprète, au conservateur, à l’effet de procéder comme il 
est dit à l’article 16 du présent décret. — Après décision du tri
bunal, le conservateur remet au déposant, en échange du récé
pissé dont il est parlé plus haut, soit les titres communiqués s’ils 
ne doivent pas être conservés au dossier de l’immeuble, soit au 
cas contraire, copie de l’inscription ou des documents classés au 
dossier. — Les frais des copies sont, le cas échéant, avances par
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la personne qui les demande, sauf son recours contre le requé
rant l’immatriculation.

10. Le requérant dépose, en même temps, une somme égale 
au montant présumé des frais d’immatriculation, ainsi qu’ils sont 
déterminés par un règlement particulier.

§ 2. — D.es publications, du bornage et. du plan.
11. Dans le plus bref.délai possible, après la réquisition, le 

conservateur fait insérer au Journal officiel de la colonie un 
extrait du texte de cette réquisition. — Il envoie au représen
tant de l'autorité française de la localité dans laquelle se trouve 
l’immeuble un placard extrait du Journal officiel reproduisant 
cette insertion. — Réception de cette pièce est accusée au con
servateur. — L’affichage en est opéré dans les quarante-buit 
heures, suivant le mode établi pour les actes officiels et les affi
ches restent apposées jusqu’à la date de la clôture dm procès- 
verbal de bornage. L'extrait de la réquisition est publié dans les 
marchés du territoire. S’il n’existe pas, dans la localité où se 
trouve l'immeuble, de représentant de l’autorité française, le 
conservateur transmet le placard extrait du Journal officiel à 
l’administrateur de la circonscription ; ce dernier fait procéder à 
l’affichage et à la publication indiqués-ci-dessus, par Ljntermé- 
diaire des agents européens placés sous ses ordres, .des chefs 
indigènes, ou de toutes autres personnes qu’il croira devoir em
ployer,

12. Dans le plus bref délai possible, après la réception du 
placard extrait du Journal officiel, le représentant de l'autorité 
française ou l’administrateur délègue un agent dûment,qualifié 
par ses connaissances techniques pour procéder au bornage pro
visoire de l’immeuble,, en présence du requérant l'immatricula
tion ou de lui dûment appelé, sans s’arrêter aux protestations 
qui peuvent se produire et qui sont toujours consignées au 
procès-verbal. Les revendications qui se manifestent au cours 
des opérations donnent-lieu à un bornage immédiat et provisoire 
sur le terrain. La date fixée pour le bornage est portée à la con
naissance du public au moins vingt jours à l’avance et le procès- 
verbal de bornage constate les diligences faites à cet effet. — 
La date de clôture du procès-verbal est publiée sommairement 
au Journal officiel de la colonie. — Le procès-verbal de bor
nage provisoire est adressé par le représentant-de l’autorité fran
çaise au conservateur de la propriété foncière.

13. Le procès-verbal de l'opération du bornage mentionne les 
oppositions formulées par les tiers intervenant au cours de cette 
opération. — Au vu du procès-verbal, ces oppositions sont in
scrites, par les soins du conservateur, sur le registre désigné à 
l’article qui suit. —- A partir du jour de l’insertion au Journal 
officiel de l’avis prescrit par l’article 11 jusqu a l’expiration 
d’un délai de deux mois, à dater de l’insertion au Journal offi
ciel de l’avis de clôture du procès-verbal de bornage, les opposi
tions à l'immatriculation et les réclamations contre le bornage 
sont reçues par le conservateur de la propriété foncière. — 
Passé ce délai, les oppositions ne sont plus reçues.

14. Les oppositions, qui peuvent être formulées par lettres 
missives, sont mentionnées, à leur date, sur un registre coté et 
parafé par le président du tribunal de première instance ou le 
juge de paix à compétence-étendue. L'agent délégué an bornage 
constate dans le procès-verbal que l'affichage et les publications 
prévues.par l’article 11 ont en lieu.

15. Le représentant de l'autorité française est tenu de re
mettre au conservateur de la propriété foncière un plan de l’im
meuble, dressé conformément au bornage par un géomètre asser
menté. Le mode d’établissement et les frais du plan feront 
l’objet d’un règlement spécial.

§ 3. — Des incapables et non-pjvsents,
16. En même temps qu’il envoie au représentant de l'auto

rité française les placards reproduisant l’insertion au Journal 
officiel, le conservateur adresse au greffe du tribunal de première 
instance ou de la justice de paix à compétence, étendue l’original 
de cette réquisition, ainsi que les pièces et titres déposés à 
l’appui de cette déclaration. Le président du tribunal de pre
mière instance ou le juge de paix à compétence étendue a pour 
mission de veiller, pendant le cours de la procédure en immatri
culation, à ce qu'aucun droit immobilier des incapables ou des 
personnes non présentes au Congo ne soit lésé, et, à cet effet, il 
procède à toutes vérifications et enquêtes nécessaires. Les pou
voirs qui lui sont conférés dans ce cas.sont discrétionnaires.

17. Le président du tribunal de première instance ou le juge 
<le paix à compétence étendue peut accorder une augmenta lion de

délai à l’effet de former, opposition au nom d’incapables, ou de 
non-présents à une immatriculation..Avis est donné de c.ett.e pro
rogation au conservateur de la propriété foncière chargé de rece
voir les oppositions.

18. Peuvent toujours, dans les délais des .articles. 11 à 16, 
former directement opposition, au nom,des incapables,ou non- 
présents, les tuteurs, représentants légaux, parents ou amis, le 
chef du. service judiciaire.

§ {. — Des oppositions à l'immatriculation.
,19. Le.:dossier relatif à la demande en immatriculation,aipsî 

que le. plan établi sont transmis par le conservateur, avec les 
oppositions formées entre, ses mains, au.greffe du .tribunal de 
première instance ou.de la justice de paix à compétence étendue 
du lieu de la situation de l'immeuble.

20. S’il n’existe pas d’opposition, le président du tribunal de 
première instance-ou le juge.de paix àcompétence étendue exa
mine si la demande est régulière, si les formalités de bornage et 
autres exigées,par le présent décret ont été observées; il précise 
la nature et l’étendue des divers droits réels dont, l'immeuble est 
grevé et rend une.ordonnance d’immatriculation.

21. S’il, existe, des oppositions ou contestations, ,1a demande 
en immatriculation est portée devant, le tribunal, de, première 
instance-ou de la justice, de paix à compétence étendue du,lieu 
de la situation de l’immeuble.

22. Les tribunaux ou justices de paix à compétence étendue 
statuent au fond, en la forme ordinaire, et prononcent l’admis
sion, en tout, ou,en.partie,,,de l’immatriculation; ils .ordonnent 
l'inscription des droits réels, dont ils ont reconnu T existence et 
font rectifier le bornage et le plan, s’il y a lieu.

23. Les. tribunaux de. première instance on justice , de paix, à 
compétence étendue connaissent en dernier ressert des-demandes 
en immatriculation jusqu’à 1000 francs ,de revenu .déterminé 
soit en rente, soit par prix de bail. Au-dessus de ce chiffre, 
l’appel est toujours possible devant la juridiction d’appel, telle 
qu'elle.existe, en matière civile, dans la colonie.

24. Le délai pour interjeter appel est de deux mois à,compter 
de la notification à personne ou au domicile réel ou d'élection.

25. Les. décisions en matières d'immatriculation ne sont pas 
susceptibles de recours en cassation.

26. Le greffier.remet au juge compétent.les pièces, que lui a
transmises le conservateur en vertu des articles 10 et 19. Çe 
magistrat met les apposants en demeure de lui faire parvenir 
leur requête introductive, d’instance dans un délai de quinze jours, 
augmenté des délais de distance-.--— Si, dans ce délai, la requête 
introductive d’instance n’.est pas produite, le tribunal déclare la 
réclamation non avenue, La requête introductive drnstance doit 
contenir, indépendamment d’une élection de domicile au lieu, où 
siège le tribunal ou la j ustice, de paix à .compétence, étendue, tous 
les moyens invoqués par le réclamant et être accompagnée, des 
pièces à l’appui. — Le juge invite je requérant de l’immatricu
lation à en prendre connaissance ail greffe, sans déplacement, et 
à répondre dans un délai de huit jours. Les,parties,peuvent pré
senter, soit en personne, soit par,mandataire? leurs observations 
verbales. — Les parties sont averties par lettre du greffier du 
jour où l’affaire sera appelée en audience publique. — Les noti
fications à faire aux parties intéressées par les magistrats, fonc
tionnaires et officiers ministériels en matière d'immatriculation 
et d’inscription sont faites administrativement par J’interpîÇ- 
diaire des représentants de l’antorité administrative, quien-retL 
rent un récépissé et l'adressent à l'auteur de la notification, laïc 
minute de cette notification et l'accusé de réception sont jointe3,11 
dossier de chaque immeuble. — Les notifications à faite 
pareille matière par les parties aux magistrats, fonctionnaire5 e" 
officiers ministériels, peuvent être faites par lettres recoin®8!1 
dées à la poste. — Celles que les parties se font entre e- e» 
«ont remises aux greffiers, qui procèdent administrativement Pal 
.^s intermédiaires indiqués ci-dessus. — Les parties reçoive 

du greffe l'avis de la décision du tribunal ou de la justice de P81* 
à compétence étendue, . ,■

27. Le conservateur procède à l’immatriculation sur 1 exp®
tion conforme de la décision qui lui est délivrée par le gie1 /
après avoir été contresignée par le, président ou juge de - 
compétence étendue. — L’immatriculation n’est effectuée l 
près rectification du bornage et dn plan, s'il y a fted- gstr 
conservateur annule et annexe à ses archives, comme
dit à l'article 33, les anciens titres de propriété pr° ge& 
l’appui de la réquisition d’immatriculation. —. je 
titres concernent, outre la propriété immatriculée, un 11111
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distinct de cette,propriété, le conservateur remet aux parties le 
titre commun, , après y avoir apposé une mention d’annulation 
relative à 1 immeuble.immatricul.é. —f.Enimême teiBpsîqn’il pro
cède à 1 immatriculation d un immeuble, le conservateur inscrit 
les droits réels immobiliers existant sur cet immeuble,' tels qu’ils 
résultent de la décision du tribunal ou,de la justiee*de paix à 
compétence étendue.

28. Les parties du,domaine publie comprises dans un immeuble 
immatriculé ne sont pas,assujetties à 1 immatriculation, et les 
droits qui s y appliquent subsistent indépendamment de .tonte 
inscription.

Section'IL — Du titre de propriété.

29. Le titre de propriété est établi par,1e eonservateur.de la
propriété foncière et comporte la,description de l’immeuble, l’in
dication de sa contenance,. des plantations et constructions ,qui 
s y trouvent, 1 inscription des droits réels, existant sur l’immeuble 
et des,charges qui le grèvent. Le plan y reste, annexé. — Chaque 
titre de propriété porte, un numéro d’ordre (F. G. vr. eiv 
art. 443). ’

30. Les titres de propriété sont établis sur un registre dont 
la forme est déterminée,par l’administration.

31. Lorsqu un immeuble est divisé, soit par suite de démem- 
bientent, soit par suite de partage, il est procédé au bornage de 
chacun des lots par un géomètre assermenté, qui rapporte cette 
opération sur une expédition du pian. Il est établi un titre 
et un plan distincts pour chacune des divisions de l'immeuble. — 
Toutefois, en cas de mutations partielles, il n’est pas nécessaire 
d établir un nouveau titre pour la partie de l’immeuble qui, ne 
taisant pas 1 objet d une transmission, reste en possession du 
propriétaire. Le titre déjà délivré,et le plan qui y est joint peu
vent être conservés,après.avoir été revêtus des mentions utiles.

32. Lorsque le titre de propriété est établi au nom d’un mi
neur ou de tout autre incapable, l'âge du mineur et la nature de 
1 incapacité sont indiqués sur le titre. — Lorsque l’état de mino
rité ou d incapacité a pris fin, le mineur devenu majeur ou 1 in
capable devenu capable, peut obtenir la rectification de son titre.

33. Lorsque le conservateur établit un nouveau titre de pro
priété, il annule le précédent, en apposant une -griffe d’annula
tion et le timbre de la conservation sur toutes les pages; il 
annule de la même façon la copie, et la conserve dans les 
archives.

34. Le propriétaire, à l’exclusion de tous autres, a droit à une 
copim exacte et «empiète du. titre de propriété. — Gette copie est 
nominative et le conservateur en certifie T authenticité en yappo- 
sant sa signature et le timbre de la conservation. — Les autres 
intéressés n ont droit qu'à la délivrance de certificats d'inscrip-

■ lorsque deux ou plus de deux personnes sont propriétaires 
uidms d'un immeuble, des duplicata authentiques du titre de 
Propriété sont délivrés,au nom de tous les propriétaires indivisé
ment et à chacun d eux.

Chapitre III. — Effets de l'immatriculation.

36. Le titre de propriété est définitif et inattaquable ; il forme 
«evant les juridictions françaises le point de départ unique de 
®us les droits réels existant sur l’immeuble au moment de l’im
matriculation.

37. A dater de l’immatriculation, aucun droit réel, aucune 
cause de résolution ou de rescision du chef des propriétaires 
anterieurs ne peuvent être opposés au propriétaire actuel ou à

ayants cause.
38. pers0U)ies (iont ies droits auraient été lésés par suite 

r-*!j9 ®®niatriculation, ne peuvent se pourvoir par voie d’action 
üpIi 6> ni.ais seulement en «as de dol par voie d’action person-

ne en indemnité contre l'auteur responsable du dommasre (V 
«'• eiv., art. **16).
su39 .*“a bceseription ne peut faire acquérir aucun droit réel
__un immeuble immatriculé à l’encontre du propriétaire inscrit.
^~Les servitudes, continues ou discontinues, apparentes ou non 

hieU*eS’ ne l)euveut être établies que par titre sur un iin- 
6 *ramatricul9’ sans ffu il Pu*ase être fait application des 

712) 08 692 et suivaals du Lode civil (F. C. eiv., art. 692,

Uof , Les immeubles immatriculés conformément aux disposi- 
niro a UI>r^WB* riiicret ue peuvent plus être replacés sous l’em- 
»ire du droit commun.

TITRE II. — Des transmissions de propriétés 
et des constitutions de droits réels.

Chapitre Ier. — Obligations et effets ,de l’inscription.
,41 • Tous faits ou conventions ayant pour effet,-de transmettre, 

déclarer, .modifier ou éteindre un droit réel immobilier, d’en 
changer le titulaire ou de modifier toute autre condition de son 
inscription, tous, baux d’immeubles excédant trois aimées, foute- 
quittanee de cession d’uue, somme équivalente, à plus de trois 
années,de loyer ou fermages non échus, doivent, pour être oppo
sables aux tiers, .être inscrits sur le titre de propriété de L'im
meuble .par le- conservateur de la propriété.. foncière.,, La trans
mission requise en matière ,de saisie par les,articles 678 et 
suivants du Code de procédure civile est remplacée par une 
inscription (F. C. civ., art.. 2107; G. in&t, erim., art. 678).— 
Toutefois, les,privilèges généraux sur.les meubles; et les. immeu
bles énoncés en T article, 2101 du Code civil ne sont, conformé
ment à l’article 2107 du même.Gode et pour la conservation du 
droit de préférence, assujettis, à,aucune inscription. Il en est de- 
même-degiprivilèges du Trésor à «àisQa-defedroits.qui lui appar
tiennent.

42. Toute personne,dont les droits auraient été lésés,par une 
inscription peut demander la modification ou l’annulation de 
cette-insoription. Toutefois, cette modification et eette, annulation 
ne peuvent, en aucun cas, préjudicier aux tiers de bonne foi.

43. Toute demande tendant à faire prononcer l'annulation ou 
la modification de l'inscription d’un droit immobilier peut être 
mentionnée sommairement sur le titre avant d’être portée devant 
le tribunal. Cette prénotation, devra*être autorisée,par ordon
nance du président ou du juge de paix à compétence étendue? sur 
requête, à charge de lui en référer. — La validité des inscrip
tions ultérieures reste subordonnée, à la décision judiciaire. — 
Si la demande n’a pas-été inscrite, le jugement n’aura d’effet.à 
l'égard,des tiers qu’à dater du jour ou il,aura reçu publicité par 
l'inscription.

44. Tous les actes présentés à l’appui d’une demande d'in
scription indiquent l'état civil des parties et mentionnent leur 
contrat de mariage, s’il en a été fait un, ainsi , que la date, de 
ce,contrat, Tes noms et résidencede l’officier public,qui l’a reçu. 
Lis, sont, ainsi que toute,décision judiciaire ayant le.même effet, 
déposés soit eu original, soit en, expédition, à la conservatiamde 
la propriété foncière. Ils sont conservés dans les archives ehdes 
copies faisant foi de leur contenu et de la date dméépôtipeuvent 
être délivrées à toutes les époques aux intéressés. — Les signa
tures,des parties apposées* au. bas'des écrits-autres que les actes 
authentiques., ou judiciaires, sont, avant.le.dépôt,, légalisées .-sui
vant la forme ordinaire. —- Si les parties,ne savent ou ne peu
vent signer, la reconnaissance de l’écrit a lieu devant les auto
rités chargées de la légalisation des signatures, en présence de 
deux témoins sachant signer et ayant la capacité-nécessaire pour 
contracter. — A défaut,de légalisation, le conservateur refuse 
l’inscription. Si plusieurs originaux ou expéditions-des pièces, 
énumérées ci-dessus lui somt remises pour être inscrites, le con
servateur n’en conserve, qu’une et doit remettre les-autres aux 
intéressés, après y avoir mentionné que l’inscription a été effec
tuée.

45. L’hypothèque sur les immeubles immatriculés n’existe à 
l’égard de tiers et n'a rang entre les créanciers que,du jour de 
l’inscription dans la forme et de la manière prescrites par le pré
sent décret. Les inscriptions, ont la même durée que jJhypo- 
thèque (F. G. eiv, art. 2134).

46. Tous les créanciers inscrits le même jour exercent en con
currence une hypothèque de la même date, sans distinction entre 
l’inscription du matin et celle du soir, quand même oette diffé
rence serait marquée par le conservateur (F. G. civ., art. 2147).

47. Les hypothèques Légales et judiciaires, toiles qu elles ré
sultent des articles 1017, 2121 et 2123 du Gode civil et 490 du 
Code de commerce, ainsi que les privilèges, spéciaux sur les im
meubles tels qu'ils résultent de l'article 2103 du Code civil, ne 
sont pas applicables dans l’étendue du Congo français aux immeu
bles immatriculés (F. C. civ., art. 2017, 2103, 2121, 2123).

48. L’hypothèque sur les immeubles immatriculé»est soit con
ventionnelle, soit forcée. •— L’hypothèque .conventionnelle peut 
être consentie par acte sous seing privé. — L'hypothèque forcée 
est celle qui est acquise en vertu d'une décision de justice, sans 
le consentement du débiteur, et dans les cas ci-après dé terminés :
— 1° Aux mineurs et aux interdits, sur les immeubles (fos tuteurs 
et de leurs cautions; — 2U A la femme, sur les immeubles de sou 
mari, pour sa dot, ses droits matrimoniaux, l'indemnité des obü-
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gâtions du mari dont elle est tenue et le remploi du prix de ses 
biens aliénés; — 3° Au vendeur, à l’échangiste ou aux coparta
geants, sur l’immeuble vendu, échangé ou partagé, quand il n’a 
pas été réservé d’hypothèques conventionnelles pour le paye
ment du prix ou de la soulte d’échange ou de partage. — En cas 
d'adjudication sur saisie immobilière, le jugement d’adjudication 
établit d’office l'hypothèque forcée au profit du débiteur saisi ou 
de ses ayants droit (F. G. civ., art. 2115, 2126).

49. A 1 'ouverture de toute tutelle, soit pour cause de mino
rité, soit pour cause d’interdiction, le conseil de famille désigne, 
contradictoirement avec le tuteur, ceux des immeubles de ce der
nier qui seront grevés d’hypothèques et fixe la somme pour 
laquelle l’inscription sera prise (F. G. civ., art. 2103, 2121, 
2141).

50. Si, dans le cours de la tutelle, les garanties données par 
le tuteur se trouvent modifiées et deviennent insuffisantes, le 
conseil de famille peut en exiger de nouvelles ; si elles sont deve
nues excessives, il peut les diminuer.

51. Dans tous les cas, à défaut de consentement du tuteur, la 
délibération du conseil est soumise à l’homologation du tribunal 
et le droit à l’hypothèque résulte du jugement de ce tribunal.

52. Le contrat de mariage peut contenir stipulation d’hypo
thèque pour sûreté des droits et créances de la femme. Il déter
mine dans ce cas les immeubles du mari qui sont grevés d'hypo
thèques, l’objet auquel s’applique la garantie et la somme jusqu’à 
concurrence de laquelle l’inscription peut être prise.

53. S’il n’a pas été stipulé d’hypothèque, ou en cas d’insuffi
sance des garanties déterminées par le contrat, la femme peut, 
dans le cours du mariage et en vertu d’un jugement du tribunal, 
à défaut du consentement du mari, pour toutes les causes de 
recours qu’elle peut avoir contre lui, soit à raison des obliga
tions par elles souscrites, ou d’aliénation de ses biens propres, 
ou de donations ou de successions auxquelles elle est appelée, 
requérir inscription d’une hypothèque sur les immeubles de son 
mari. Le jugement, dans ce cas, détermine la somme pour 
laquelle l’inscription se fera. Lorsque les garanties sont devenues 
excessives, le mari peut en demander la diminution au tribunal 
(F. G. civ., art. 2135).

54. Le mari ou le tuteur peut toujours être dispensé de l’hy
pothèque en constituant un gage mobilier ou une caution, lorsque 
cette substitution sera reconnue suffisante par une décision de 
justice.

55. Le vendeur d’un immeuble peut, dans le contrat de vente, 
stipuler de son acheteur une hypothèque sur l’immeuble vendu 
pour garantie du payement total ou partiel du prix. — Le droit 
de résolution pour défaut de payement total ou partiel du prix 
n’appartient au vendeur que s’il l’a réservé expressément lors du 
contrat. Ce droit ne peut être exercé au préjudice des tiers que 
s’il a été rendu public par une inscription.

56. A défaut de stipulation d’hypothèque, le vendeur peut, 
en vertu d’un jugement du tribunal, requérir l’inscription sur 
ledit immeuble.

57. Dans ces divers cas, le président du tribunal ou le juge 
de paix à compétence étendue peut, s’il y a urgence, ordonner 
toutes inscriptions conservatoires, lesquelles n’auront d’effet que 
jusqu’au jugement définitif; si le jugement définitif maintient tout 
ou partie de l’inscription, ce qui a été conservé prend rang à la 
date de l’inscription prise conservatoirement.

vice judiciaire, du président du tribunal de première instance 
ou du juge de paix à compétence étendue, des parents, des amis 
des incapables et des incapables eux-mêmes.

61. L’inscription des droits de la femme mariée se fait à la 
requête du mari ou, à défaut, à la requête de la femme, de ses 
parents ou de ses amis (F. C. civ., art. 2136).

62. Les inscriptions à prendre sur les biens d’une personne 
décédée peuvent être faites sous la simple désignation du défunt.

63. En cas de décès d’un détenteur d’un droit réel immobilier, 
non inscrit, l’inscription peut, avant la liquidation ou partage, 
être prise, au nom de la succession, sur la seule production de 
l’acte de décès, et ces inscriptions seront modifiées après partage 
en conformité de l’acte de partage qui sera produit.

64. En cas de donation, l’inscription se fait sur dépôt de 
l’acte de donation ou d’une expédition.

65. Pour obtenir l’inscription nominative de droits réels im
mobiliers, résultant de l’ouverture d’une succession, les requé
rants produisent, outre l’acte de décès : — S’il s’agit d’une 
succession ab intestat, un certificat constatant leur état civil et 
leurs droits exclusifs à l’hérédité ; les certificats établis hors du 
Congo français seront dressés en la forme authentique ; — 
S’il s’agit d’une succession testamentaire, les mêmes pièces et, 
de plus, l’acte testamentaire ou une expédition de cet acte et. 
s’il y a lieu, le consentement des héritiers ou des légataires 
universels, ou la décision du tribunal autorisant l’envoi en pos
session.

Section II. — De la forme des inscriptions.
§ 1er. — 0e l'inscription des droits réels immobiliers et des baux.

66. Les inscriptions ou mentions de droits réels immobiliers 
et de baux indiquent : — Pour la propriété immobilière : le pro
priétaire ; — Pour l’usufruit des immeubles, l’usage, l’habita
tion et l’emphytéose : le propriétaire, l’usufruitier, l’usager et 
l’emphytéote ; — Pour les servitudes foncières : le fonds servant 
sur le titre de propriété du fonds dominant, et réciproquement; 
— Pour l’antichrèse et l’hypothèque : le propriétaire, le créan
cier et le montant de la créance; — Pour les baux : le loca
taire et le prix annuel du bail.

67. L 'inscription, la radiation et la réduction d’une inscrip
tion mentionnent, à peine de nullité, la date à laquelle elles ont 
été effectuées.

§2. — De la conformité du titre de propriété et des copies.

68. Toutes les fois qu’une inscription est portée sur le titre 
de propriété, elle doit l’être en même temps sur les copies du 
titre de propriété que le conservateur aurait délivrées.

69. A défaut de la production de ces copies, si la formalite 
est destinée à constater un fait ou une stipulation qui suppose le 
Consentement des porteurs, le conservateur refuse l’inscription. 
— Dans tous les autres cas, il fait l’inscription, la porte sur le 
titre de propriété, la notifie aux détenteurs des copies désignées 
dans les articles 34 et 35 et, jusqu’à ce que la concordance entre 
le titre et les copies ait été rétablie, il refuse toute nouvelle
inscription prise de leur consentement.

70. En cas de perte de la copie d’un titre de propriété^ 1® 
conservateur ne peut en délivrer une nouvelle que sur le vu d un 
jugement l’ordonnant.

Chapitre IL — Du mode d’opérer les inscriptions
ET LES RADIATIONS OU REDUCTIONS D’INSCRIPTIONS.

Section Ire. — De la réquisition d’inscription.
58. Toute personne intéressée peut, en produisant les pièces 

dont le dépôt est prescrit par le présent décret, requérir du con
servateur l’inscription, la radiation, la réduction ou la rectifica
tion de l’inscription d’un droit réel immobilier. Toutefois, pour 
être inscrit, ce droit doit être tenu directement du titulaire de 
l’inscription précédemment prise. En conséquence, dans le cas 
où un droit réel immobilier a fait l’objet de plusieurs mutations 
ou conventions successives, la dernière mutation ou convention 
ne peut être inscrite avant les précédentes.

59. Le conservateur doit, au moment de l’inscription d’un 
jugement d’adjudication, prendre d’office, au profit du débiteur 
saisi, l’inscription de l’hypothèque établie conformément à l’ar
ticle 48, si le payement préalable du prix n’est pas justifié.

60. L’inscription des droits des mineurs et des interdits est 
faite à la requête des tuteurs ou subrogés tuteurs, et, à défaut, 
à la requête des membres du conseil de famille, du chef du ser-

TITRE III. — Obligations et responsabilité clu conserrateui • 

Chapitre Ier. — Obligations du conservateur.
71. Le conservateur de la propriété foncière tient, indep®^ 

ment du registre des titreè de propriété prévu par F article 
du présent décret : — 1° Un registre d’ordre des formaa - 
préalables à l’immatriculation; — 2° Un registre de deP° _ 
sont constatées par un numéro d’ordre, à mesure qu’elles s e ^ 
tuent, les remises des décisions du tribunal ou de la justice 
paix à compétence étendue, ordonnant l’immatriculation,
des documents à fin d’inscription et généralement de tous ac 
et écrits à inscrire, transcrire ou mentionner. — Le jfer _ 
registre est arrêté chaque jour par le conservateur (L. G. •’ 
art. 2200). ,ou.

72. Le registre des dépôts est tenu en double, et l’un ues^ ^ 
blés est déposé dans les trente jours qui suivent sa. ^g'paix 
greffe du tribunal de première instance ou de la justice . I1
à compétence étendue du siège de la conservation. ,,

73. La conservation donne au déposant, s’il le deman > ja 
chaque document déposé, une reconnaissance qui ïePr
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mention du registre des dépôts et rappelle le numéro d’ordre 
dans lequel cette mention a été portée.

74. Le conservateur tient encore : — I» Une table alphabé
tique des titulaires des droits réels et des baux inscrits à la con
servation de la propriété foncière ; — 2° Une table alphabétique 
des titres de propriété.

75. Le chef du service judiciaire, le président du tribunal 
d’appel, celui du tribunal de première instance ou le juge de 
paix à compétence étendue peuvent demander personnellement 
la communication sans déplacement des registres de la conserva
tion.

76. Tous les registres du conservateur sont cotés et parafés 
sur chaque page, par première et dernière, par le président du 
tribunal ou le juge de paix à compétence étendue (F. C. civ., 
art. 2201).

77. Toute personne au nom de laquelle inscription est prise 
à la conservation de la propriété foncière doit faire élection de 
domicile au Congo, au siège de la conservation, faute de quoi 
toutes les significations lui seront valablement faites au parquet 
du procureur de la République (F. C. civ., art. 111).

78. Les inscriptions sont portées, rayées, réduites ou recti
fiées par le conservateur de la propriété foncière, au moyen de 
mentions sommaires faites sur le registre des titres de propriété. 
— Le conservateur est tenu de délivrer à tous requérants, soit un 
certificat établissant la conformité des copies du titre de pro
priété avec le même titre, soit copie littérale de toutes mentions 
concernant un droit immobilier ou de celles qui seront spéciale
ment désignées dans la réquisition des parties, soit certificat 
qu’il n’en existe aucune. — Toute réquisition sera inscrite, 
datée et signée. Si le requérant qui se présente à la conserva
tion ne sait écrire, la réquisition sera remplie par le conserva
teur. — Dans tous les cas, elle devra être reproduite en tête 
des états ou certificats.

79. Hors des cas prévus par la loi, le conservateur ne peut 
ni refuser, ni retarder une inscription, une radiation, réduction 
ou rectification d'inscription régulièrement demandée, la déli
vrance de la copie due aux personnes qui y ont droit, ni la déli
vrance à toutes personnes de certificats d’inscriptions, sous peine 
de dommages-intérêts.

80. Lorsque des omissions ou des erreurs ont été commises 
dans le titre de propriété ou dans les inscriptions, les parties 
intéressées peuvent en demander la rectification. — Le conser
vateur peut, en outre, rectifier d’office et sous sa responsabilité 
les irrégularités provenant de son chef. — Dans tous les cas, les 
premières inscriptions doivent être laissées intactes et les correc
tions sont inscrites à la date courante.

81. En cas de refus de la part du conservateur, le tribunal 
peut ordonner des corrections qui sont faites dans les mêmes 
conditions; il peut ordonner également, s’il y a lieu, la déli
vrance de la copie d’un titre de propriété ou d’un certificat.

Chapitre II. — Responsabilité du conservateur.
82. Le conservateur est responsable du préjudice résultant :
1° De l’omission, sur les registres, des inscriptions réguliè

rement requises en ses bureaux ; — 2° De l’omission, sur les 
copies, des inscriptions portées sur le titre, sauf l’hypothèse 
prévue par l’article 70; — 3° Du défaut de mention, savoir : 
sur les titres de propriété, des inscriptions affectant directement 
*a propriété et, dans les états ou certificats, d’une ou plusieurs 
de ces inscriptions existantes, à moins qu’il ne se soit exactement 
conformé aux réquisitions des parties ou que le défaut de men
tion ne provienne de désignations insuffisantes qui ne pourraient 
lui être imputées (F. C. civ., art. 2197).

83. L’immeuble à l’égard duquel le conservateur aurait omis, 
dans les copies dûment certifiées du titre de propriété ou dans 
tes certificats, un ou plusieurs des droits inscrits qui devaient y 
t'gurer légalement, en demeure affranchi dans les mains du nou
veau possesseur, sauf la responsabilité du conservateur, s’il y a 
leu. _ Néanmoins, cette disposition ne préjudicie pas aux 

droits des créanciers hypothécaires de se faire colloquer suivant
ordre qui leur appartient, tant que le prix n’a pas été payé 

Pot l’acquéreur ou tant que l’ordre ouvert entre les créanciers 
11 est pas définitif.

84. Le conservateur est tenu de se conformer, dans l’exercice 
e.ses fonctions, à toutes les dispositions du présent décret, à

1 eine d une amende de 100 à 2,000 francs pour la première 
contravention. — En cas de récidive, l’amende sera doublée, le 
ont sans préjudice des dommages et intérêts des parties, les- 

" cls seront payés avant l’amende.

1841
85. Les mentions de dépôt sont faites sur les registres, de 

suite, sans aucun blanc ni interligne, a peine, contre le conser
vateur, de 500 francs à 3,000 francs d’amende et de dommages- 
intérêts des parties, payables aussi de préférence à l’amende.

TITRE IV. — Immatriculation des immeubles vendus 
a-la barre des tribunaux.

Chapitre Ier.
86. Il peut être procédé, conformément aux prescriptions ci- 

après, à l’immatriculation de tout immeuble qui fera l’objet 
d’une vente poursuivie devaat les tribunaux.

Chapitre II. — De l’immatriculation préalable.
87. L immatriculation préalable à l’adjudication peut être 

. requise, savoir : — En matière de saisie, par le créancier
poursuivant; — En matière de licitation, par l’un des colici- 
tants. — Pour les biens des mineurs, pour les tuteurs ou subrogés 
tuteurs, avec l’autorisation du conseil de famille. — Les frais 
de l’immatriculation sont, en tout cas, avancés par le requérant; 
leur montant sera compris parmi les dépenses à supporter par 
l’adjudicataire, en sus du prix principal.

88. Le tribunal peut, d’office, subordonner la vente à l’im
matriculation préalable, si le titre ne lui a pas été produit 
avant l’adjudication ou s’il apprécie que le titre produit n’est 
pas suffisant.

89. En matière de saisie, la réquisition d’immatriculation est 
établie au nom du saisi par le poursuivant ou son défendeur, 
qui y joint la copie certifiée conforme par le défenseur du com
mandement à fin de saisie immobilière. — Il y joint égale
ment tous titres de propriétés, contrats, actes publics ou privés, 
ou documents quelconques, de nature à faire connaître les droits 
réels existant sur l’immeuble et qui pourraient se trouver entre 
ses mains. — Le dépôt de ces pièces aura pour effet d’immobi
liser les fruits dans les termes des articles 682 et 685 du Code 
de procédure civile (F. C. pr. civ., art. 682 et 685).

90. En matière de licitation et pour les ventes de biens des 
mineurs, il est procédé, pour le dépôt de la réquisition d’une 
immatriculation, conformément aux articles 8, 9 et 10 ci-dessus.

91. La procédure d’immatriculation se poursuivra conformé
ment aux dispositions du présent décret. — Après l’expiration 
du délai imparti pour la production des oppositions à peine de 
forclusion et après la rédaction du plan définitif, le poursuivant 
dépose au greffe son cahier des charges, et la procédure de saisie 
immobilière suit son cours jusqu’à l’adjudication exclusivement.

92. L’adjudication ne peut avoir lieu qu’après jugement défi
nitif sur l’immatriculation. — Au cas où le jugement modifierait 
la consistance ou la situation juridique de l’immeuble, telles 
qu’elles sont définies par le cahier des charges, le poursuivant 
sera tenu de faire publier un dire rectificatif pour arriver à l’ad
judication.

93. Le titre de propriété, établi en vertu de la décision du 
tribunal ordonnant l’immatriculation, reste entre les mains du 
conservateur de la propriété foncière jusqu’au moment où la 
mutation de propriété, au nom de l’adjudicataire, pourra être 
effectuée régulièrement.— Toutefois, lorsque l’immatriculation, 
a été prononcée sur la réquisition d’un saisissant, le titre établi 
au nom du saisi peut être délivré à celui-ci s’il est fourni main
levée conventionnelle ou judiciaire de la saisie immobilière 
pratiquée contre lui.

Chapitre III. — De l’immatriculation postérieure 
a l’adjudication.

94. L’adjudicataire peut subordonner l’exécution des condi
tions du cahier des charges à l’immatriculation de l’immeuble.

95. S’il veut user de cette formalité, il doit, dans les quinze 
jours de l’adjudication, déposer son prix à la Caisse des dépôts 
et consignations et payer les frais ordinaires et de poursuites ; 
dans la quinzaine suivante, il doit remettre au conservateur de 
la propriété foncière la déclaration prescrite par l’article 9 du 
présent décret, accompagnée du jugement d’adjudication; il 
consigne en même temps à la conservation de la propriété fon
cière les frais d’immatriculation. — Si la consistance matérielle 
et l’état juridique de l’immeuble déterminés par l’immatricula
tion sont conformes aux conditions du cahier des charges, le 
prix est distribué après la décision du tribunal ordonnant l’im
matriculation. — S’il est établi que la consistance de l’immeuble 
ou la situation juridique ne sont pas telles qu’elles ont été défi-
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nies par le cahier des .charges, l'adjudicataire peut demander 
une diminution de prix, nonobstant toute clause contraire du 
■cahier des charges. — Il peut, s'il le préfère, demander la nul
lité de l’adjudication si la différence de valeur est égale à un 
vingtième de la valeur vénale.

96. Faute de remplir les formalités indiquées ci-dessus, l’ad
judicataire perd tout recours contre le propriétaire de l’im
meuble, le poursuivant et les créanciers.

TITRE V. — Dispositions générales.
97. Toutes les contestations se rapportant aux immeubles 

immatriculés sont soumises aux tribunaux de première instance 
ou aux justices de paix à compétence étendue de la colonie, 
sauf tel recours que de droit devant la juridiction d’appel, — 
Ces juridictions connaissent également des contestations sur les 
limites ou les servitudes d’immeubles contigus dont l’un est im
matriculé et dont l’autre ne l’est pas, au cas même où ce der
nier appartiendrait à des indigènes.

98. Il est institué à Libreville une conservation de la pro
priété foncière pour le Congo français. — Lorsque le dévelop
pement de la colonie l’exigera, de nouvelles conservations 
pourront être créées dans les différents centres, par arrêté du 
commissaire général du gouvernement, approuvé par le ministre 
des colonies.

99. Les frais d’immatriculation et la réglementation parti
culière à intervenir pour l’exécution du présent décret seront 
fixés par arrêté du commissaire général du gouvernement, ap
prouvé par le ministre des colonies.
->F. G. civ., art. 111, 316, 692, 712, 1116, 2107, 2134 ;
C. pr. civ., art. 443, 678 et suiv., 682, 683; Décr. 28 sept. 
1897 ; 28 sept. 1897 ; 9 avril 1898.,

28 mars 1899
DÉCRET relatif au régime des terres domaniales 

au Congo français.
{Journ. off., 2 avril 1899.)

Art. l«r. Les terres vacantes et sans maître dans le Congo 
français font partie du domaine de l’Etat.

2. A moins qu’il n’en soit autrement ordonné par des disposi
tions législatives ultérieures, les produits domaniaux du Congo 
français resteront attribués au budget local de la colonie à titre 
de subvention pour les dépenses de colonisation. — Les dé
penses de colonisation comprennent les dépenses ayant pour 
objet la gestion du domaine ; l’établissement et l’exploitation des 
lignes télégraphiques, des routes, des chemins de fer, des ports : 
l’amélioration et l’exploitation des voies navigables; l’établisse
ment des centres de colonisation ; l’introduction des colons et 
des travailleurs libres ou soumis au régime de l’immigration ; 
le recrutement, l’armement et l’entretien des forces de police 
nécessaires à la sécurité des colons ; le service des emprunts 
contractés par la colonie pour l’exécution des travaux publics 
et en général toutes les dépenses destinées à favoriser le déve
loppement économique de la colonie.

3. Les recettes domaniales et les dépenses de colonisation 
forment dans les budgets et comptes de la colonie une section 
spéciale. — Il est ouvert à la caisse de réserve un compte spé
cial à l’encaissement du reliquat des recettes domaniales, s’il 
en existe en fin d’exercice, et aux prélèvements ultérieurs.

4. Les terres domaniales du Congo français peuvent être 
aliénées: 1° par adjudication publique; 2° de gré à gré, par 
lots de moins de 1000 hectares, à titre gratuit ou à titre* oné
reux, suivant les conditions résultant de règlements arrêtés par 
le commissaire général du gouvernement au conseil d’adminis
tration et approuvés par le ministre des colonies ; 3° à titre 
gratuit au profit de l’exploitant d une concession de jouissance 
temporaire, en ce qui concerne les parcelles qu’il aura mises en 
valeur, dans les conditions spécifiées par l’acte de concession.

_ 5- La concession de jouissance temporaire d’une terre doma
niale est donnée : — 1° Lorsque la superficie de la concession 
ne dépasse pas 10,000 hectares, par le commissaire général du 
gouvernement en conseil d’administration, suivant les conditions 
d’un règlement général approuvé par le ministre des colonies, 
après avis de la commission des concessions coloniales instituée 
par le décret du 16 juillet 1898; — 2° Lorsque la superficie 
dépasse 10,000 hectares, par un décret, avec cahier des charges,

sur le rapport du ministre des colonies, après avis de la com
mission des concessions coloniales.
-> F. C. civ., art. 539; Décr. 28 sept. 1897; 9 avril 1898: 
8 fév. 1899; 28 mars 1899.

29 mars 1899
ARRETÉ déterminant les bases des cautionnements 

que doivent constituer les sociétés d’assurances con
tre les accidents du travail.

{Journ. off., 2 avril 1899.)

Art. 1er. Le cautionnement dont la constitution préalable est 
prévue par l’article 2 du décret du 28 février 1899 susvisé doit 
représenter pour les sociétés françaises : — 1° La première 
année de fonctionnement sous le régime dudit décret, 400,000 
francs ; — 2° Les années ultérieures, 2 p. 100 du total des 
salaires ayant servi de base aux assurances pendant la dernière 
année, sans que toutefois la somme ainsi calculée puisse être 
inférieure à 400,000 franes ui supérieure à 2 millions.

2. Si :1a société, d’après ses statuts, n’assure que des ou
vriers d’une même profession ou de plusieurs professions pré
sentant un risque identique, le cautionnement doit représenter, 
sauf application du minimum et du maximum fixés à l’article 
précédent, une fois et demie la valeur des primes brutes à ver
ser pour couvrir le risque d’accidents ayant entraîné la mort ou 
une incapacité permanente, à moins toutefois que la prime 
adoptée par la société se trouve inférieure à la prime déter
minée par arrêté mhFstmeL en exécution du dernier alinéa de 
1 article 6 du décret du 28 février 1899 susvisé. Dans ce der
nier cas, la prime déterminée par l’arrêté ministériel sert de 
base au ealcul du cautionnement.

3. Pour les sociétés dont les statuts stipulent que les capi
taux constitutifs de toutes les rentes ou indemnités prévues par 
la loi du 9 avril 1898 en cas d’accident ayant entraîné la mort 
ou une incapacité permanente doivent être immédiatement ver
sés à la Caisse nationale des retraites, le cautionnement ne doit 
représenter que la moitié de la somme spécifiée, suivant les cas, 
soit à l’article 1er, soit à l’article 2 du présent arrêté, le mini
mum étant alors réduit à 200,000 francs et le maximum à 
1 million.

4. Pour les sociétés étrangères, le cautionnement est fixé 
sur les bases respectivement déterminées par les articles 1er, 2 
et 3 ci-dessus, avec majoration de 50 p. 100, le minimum étant 
alors de 600,000 francs ou de 300,000 francs et le maximum 
de 3 millions ou de 1,500,000 francs, suivant le cas.
-> F. L. 9 avril 1898 ; Décr. 28 fév. 1899, art. 2.

30 mars 1899
ARRÊTÉ déterminant le barème minimum pour lu 

vérification des réserves mathématiques des sociétés 
d’assurance contre les accidents du travail.

{Journ., off., 2 avril 1899.)

Art. 1er. Les capitaux représentatifs des rentes et indemnités 
à servir à la suite d’accidents ayant entraîné la mort ou une 
incapacité permanente seront calculés, pour la vérification des 
réserves mathématiques prévue à l’article 7 du décret susvisé, 
d’après le barème minimum annexé au présent arrêté.

2. Ledit barème sera révisé pour le 1er janvier 1900.
F. L. 9 avril 1898; Décr. 28 fév. 1899.

30 mars 1899
ARRÊTÉ déterminant les groupements d’industries 

prévues par l’article 6 du décret du 28 février 1899, 
en ce qui concerne les sociétés mutuelles d'assurances 
contre les accidents du travail.

{Journ. off., 2 avril 1899.)

Art. lor. Pour être admises à la réduction de cautionnement
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prévue par l'article 6 du décret du 28 février 1899 susvisé, les 
sociétés d’assurances mutuelles contre les accidents du travail 
devront, indépendamment des autres conditions visées audit ar
ticle, justifier que les ouvriers assurés par elles appartiennent à 
des professions comprises dans un seul des neuf groupes ci- 
après : — 1° Mines et minières ; — 2» Industries agricoles et 
forestières. Meunerie. Sucrerie. Distillerie. Industries se rap
portant à 1 alimentation ; — 3° Hauts fourneaux. Forges et 
aciéries. Travail des métaux. Mécanique. Chaudronnerie. Fon
derie ; — 4» Produits chimiques et dérivés. Usines d’éclairage 
et d’éleetricité. Cuirs et peaux. Papiers et industries de trans
formation. Imprimerie ; —- 5® Carrières. Matériaux de construc
tion. Bâtiment. Chantiers. Travaux publies ; — 6° Travail du 
bois. Ebénisterie. Tabletterie. Brosserie. Vannerie. Article de 
Paris ; — 7® Poterie. Céramique. Verrerie ; — 8° Industries 
textiles. Habillement ; — 9° Transports par terre et par eau. 
Entreprises de chargement et de déchargement.

2. Au point de vue de F application du présent arrêté, lors
qu’une industrie emploie accessoirement pour son exploitation 
des ouvriers appartenant à une profession comprise dans un 
autre groupe que l’industrie principale, ces ouvriers peuvent 
être néanmoins associés à la même mutualité.

F. L. 9 avril 1898, art. 27 ; Décr. 28 fév. 1899, art. 6, 
alinéa 4.

30 mars 1899
ARRÊTÉ déterminant les primes prévues à l’article 6 

du décret du 28 février 1899 et à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel du 29 mars 1899, relatif aux sociétés 
d'assurances contre les accidents du travail.

{Journ. off., 2 avril 1899.)

Art. 1er. La prime visée au dernier alinéa de l’article 6 du 
décret du 28 février 1899 et de l’article 2 de l’arrêté mi
nistériel du 29 mars 1899 est fixée dans les conditions sui
vantes, pour les professions ci-après déterminées :

Aciéries, 2 fr. 51. — Affmeurs de métaux, 2 fr. 12. — 
Agrafes, 1 fr. 46. — Aiguilles, 1 fr. 46. — Aiguiseurs, 2 fr. 30.
— Air comprimé, 2 fr. 36. — Allumettes, 5 fr. 91. — Allu- 
minium, 1 fr. 63. — Alun, 1 fr. 37. — Ambre (objets d ), 
! ^r- 64. — Amidonneries, 1 fr. 73. — Appareils de chauffage, 
0 fr. 75.— Appareils d’éclairage, 0 fr. 75.— Apprêts, 0 fr. 94^
— Aqueducs, 4 fr. 21. — Ardoisières, 3 fr. 72. — Argile, 
® fr. 70. — Argenture, 1 fr. 63. — Armateurs, 3 fr. — Armes, 
2 fr. 12. — Arrimeurs, 5 fr. 09. — Artificiers, 5 fr. 38. — 
Ascenseurs (construction d’), 2 fr. 12. — Asphaltes, 2 fr. 50.

Assainissement, 1 fr. 87. — Automobiles (construction d’), 
2 fr. 12. '

Bâches, 0 fr. 98. — Badigeonneurs, 4 fr. 74. — Bains et 
lavoirs, 0 fr. 76. — Balayage, 1 fr. 87. — Balast, 4 fr. 21. — 
Baleines, 1 fr. 64. — Bardeurs, 2 fr. 91.— Bas et chaussettes,
0 fr. 35; — Bassins maritimes, 4 fr. 21. — Bateaux sur riviè
res (équipages des), 3 fr. — Bateaux à vapeur (personnel), 3 fr. 
~~ Bateliers, 3 fr.— Bâtiment (entreprise générale du), 2 fr. 96.
— Battage de tapis, 1 fr. 72. — Bétons, 3 fr. 04. — Beurre 
(fabrique de), 2 fr. 66. — Bijouterie, 0 fr. 33. — Biscuiterie,
1 fr. 27.—Blanc d’Espagne, 1 fr. 57.— Blanc de zinc, 1 fr. 57.
— Blanchiment de fil, laine ou coton, 0 fr. 94. — Blanchis
serie, 0 fr. 94. — Bleu, 1 fr. 57. — Bois (fabrique d’objets 
en), articles de Saint-Claude, 1 fr. 64. — Bois et charbons 
(chantiers avec transport), 2 fr. 83. — Bois de construction,
I fr. 46. — Bois de teinture, 4 fr. 08. — Boissellerie, 0 fr. 80. 
~~ Boîtes de conserves, 1 fr. 99. — Bonneterie, 0 fr. 35. — 
fauchons (fabrique de), 0 fr. 63. — Boucles, 1 fr. 46. —

°ùgies, 1 fr. 74. — Boulangeries à vapeur, 1 fr. 27. — Bou- 
°ns 2 fr. 12. — Bourreliers, 0 fr. 87. — Boutons, 1 fr. 64. 
p Brasseries, 2 fr. 23. — Briqueteries, 1 fr. 92. — Briquet- 

2 fr. 83.— Brocheurs, 0 fr. 41.— Broderies, 0 fr. 19.— 
«ronze (objets de), 0 fr. 75. — Brosserie, 0 fr. 80.

Ubles, 0 fr. 98. — Cadres, 5 fr. 91. — Cailloux, 3 fr. 70. 
___ Caisses (fabricants de), 2 fr. 18. — Camionnage, 4 fr. 20. 
p Canaux, 4 fr. 21. Cantonniers, 1 fr. 87. — Caoutchouc,
1 f/'on0' ~ Capsule rie, 4 fr. 70. — Capsules métalliques,

9 ~ Codage, 0 fr. 99. — Cardes, 1 fr. 69. — Carre- 
s’ 2 fr. 91. — Carrières (cavage ou ciel ouvert), 3 fr. 70.

— Carrosserie, 0 fr. 62. — Cartes à jouer, 2 fr. 05. — Car
tonnage, 2 fr. 05.— Carton, 2 fr. 05.— Cartoucherie, 4 fr. 70. 
Céramique, 0 fr, 45. — Géruse, 1 fr. 57. — Chaînes de mon
tre, 0 fr. 33. — Chaises (fabrique de), Sfr. 91.—- Chandelles, 
1 fr. 74. — Chapeaux, 0 fr. 68. — Charcuterie avec vapeur, 
1 fr. 98. — Chargement et déchargement, 5 fr. 09. — Char
pentes (bois ou fer), 4 fr. 48. — Charretiers, 4 fr. 20. — 
Charronnage, 0 fr. 62. — Chaudronnerie, 1 fr. 67. — Chauf
feurs, 2 fr. 12. — Chaussures et chaussons (cuir et étoffe),
0 fr. 26. — Chaux, 3 fr. 04. — Chemins de fer, 4 fr. 21___
Chemins de fer (personnel), 2 fr. 93. — Chicorée, 0 fr. 73. — 
Chiffons (effilochage de), 2 fr. 05. — Chocolaterie, 0 fr. 21.
— Cidres, 2 fr. 23. — Ci-menteurs, 1 fr. 18. — Ciments,
3 fr. 04. — Cintrage avec scie, 5 fr. 91. — Cirage, 1 fr. 57.
— Cire à cacheter, 1 fr. 57. — Cire et miel, 1 fr. 74. — Cli- 
cherie, 0 fr. 81. — Clouterie, 0 fr. 35. — Cochers, 2 fr. 50.
— Coffres-forts, 2 fr. 12. — Cols et cravates, 0 fr. 68. — 
Commerce d’écorces, 2 fr. 73. — Commissionnaires expéditeurs,
4 fr. 20. —Confiserie, 0 fr. 21. — Gonfiturerie, 0 fr. 21. — 
Constructeurs-mécaniciens, 2 fr. 12. — Constructeurs de na
vires (bois ou fer), 2 fr. 94. ----- Garderie, 0 fr. 98. — Cor- 
roierie, 0 fr. 94. — Corsets, 0 fr. 68. — Couleurs et vernis,
1 fr. 57.— Gouperies de poils, O fr. 94.-—Coutellerie, 1 fr. 46.
— Couvre-pieds (fabrique de), 1 fr. 97. — Couverts (fabrique 
de), 0 fr. 33. — Couvertures (fabrique de), 1 fr. 97. — Cou
vreurs, 3 fr. 85. —Craie, 3 fr. 70.—Crayons, 1 fr. 64.— Crin 
végétal, 0 fr. 99. — Cristalleries, 0 fr. 60. — Cuir, 0 fr. 94.
— Cylindrage, 1 fr.

Décatissage, 0 fr. 99. — Décorateurs, 1 fr. 76. — Déeorti- 
c-age, 2 fr. 73. — Déménagements, 4 fr. 20. — Démolitions,
6 fr. 76. — Démontage et transport de matériel, 5 fr. 09. —- 
Dentelles, 0 fr. 19.— Dévideries, 0 fr. 99.— Diamants (taille 
de), 0 fr. 88. — Digues (4 fr. 21). — Distilleries, 1 fr. 57. — 
Docks et entrepôts, 2 fr. 67. — Dorure, 1 fr. 63. — Dragage,
2 fr. 52. — Drap (fabriques de), 1 fr. 31. — Drogueries,
1 fr. 57.

Eaux, 4 fr. 21. — Eaux gazeuses, 1 fr, 14. — Eaux miné
rales, 1 fr. 14. — Ebénisterie, 1 fr. 30. — Echafaudages 
(loueurs d’), 4 fr. 74.— Ecuries, 2 fr. 50.— Effileurs, 4 fr. 08.
— Effilochage, 0 fr. 99. — Egouts, 4 fr. 21. — Electricité,
2 fr. 36. — Emaillage, 1 fr. 63. — Emballeurs, 2 fr. 18. — 
Encres, 1 fr. 57.— Engrais, 3 fr. 33.— Enlèvement des boues,
4 fr. 20. — Enveloppes, 2 fr. 05. — Epiceries, 0 fr. 73. — 
Epingles, 1 fr. 46. — Equipements militaires, 0 fr. 94. — 
Essieux, 2 fr. 12. — Estampeurs, 1 fr. 69. — Exploitation de 
bois en forêt, 2 fr. 73.

Facteurs d’instruments de musique, 0 fr. 86. — Faïences,
0 fr. 45. — Faux (fabrique de), 2 fr. 50. — Féculeries,
1 fr. 73. — Ferblanterie, 1 fr. 99. — Ferronnerie, 2 fr. 12.
— Ferrures (fabricants de), 0 fr. 85. — Fers et métaux,
1 fr. 69.— Feutrerie, 1 fr. 31.— Filatures, 0 fr. 99.— Fil de 
fer, 2 fr. 51. — Fonderies de suif, 1 fr. 74. — Fonderies et 
forges, 2 fr. 51.— Foudriers, 2 fr. 76.— Foulonnerie, 1 fr. 31.
— Fromages, 2 fr. 66. — Fumisterie, 1 fr. 07. — Futailles,
2 fr. 76.

Galoches, 5 fr. 91. — Galvanisation, 1 fr. 63. -—Galvano
plastie, 1 fr. 63. — Gants (fabrique de), 0 fr. 94. — Gaz,
4 fr. 21.—Gaz et coke (usines à), 1 fr. 44.— Gaze (fabrique de),
0 fr. 19. — Gélatine, 1 fr. 57. — Glaces (fabrique et étamagé 
de), 0 fr. 60. — Glace artificielle, 3 fr. 10. — Grains et four
rages, 2 fr. 60. — Graisses, 1 fr. 74. — Gravatiers, 3 fr. 58.
— Gravure, 0 fr. 33. •— Guano, 3 fr. 33. — Gutta-percha,
0 fr. 90.

Halage de bateaux. 5 fr. 09. — Hauts fourneaux, 2 fr. 51.
— Horlogerie, 0 fr. 33. — Huiles, 1 fr. 74.

Impression sur étoffes, 0 fr. 52. — Imprimerie, 0 fr. 81.
— Injection de bois, 1 fr. 57.— Instruments d'optique, 0 fr. 33. 

Jalousies, 5 fr. 91. — Joailleries, 0 fr. 33.— Jouets, 2 fr. 97. 
Kaolin, 3 fr. 70.
Laiteries, 2 fr. 66. — Laiton, 2 fr. 51. — Laminoirs,

2 fr. 51. — Lampislerie, 1 fr. 99. — Lapidaires, 0 fr. 88. —
— Lavage des laines et peaux, 0 fr. 94. — Lestage de na
vires, 5 fr. 09. — Levures, 2 fr. 23. — Limes, 1 fr. 69. — 
Liqueurs, 1 fr. 57. — Literie, 1 fr. 69. — Lithographie,
0 fr. 81.— Loueurs de voitures, 2 fr. 50.— Lunetterie, 0 fr. 33.

Machines agricoles, 2 fr. 12. — Machines à coudre, 2 fr. 12.
— Maçonnerie (avec ou sans terrassement), 2 fr. 91. — Mail- 
lechort, 1 fr. 69. — Malles, 2 fr. 18. — Malteries, 2 fr. 23.
— Manèges, 2 fr. 50. — Manœuvres, 5 fr. 09. — Marbriers,
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-i fr. 06. — Maréchalerie et forge, 2 fr. 12. — Margarine, 
2 fr. 66. — Maroquinerie, 0 fr. 25. — Matériaux de construc
tions sans démolition, 2 fr. 96.— Matières colorantes, 1 fr. 57. 
— Mégisserie, 0 fr. 25. — Menuiserie (avec ou sans scie), 
1 fr. 30. — Mercerie, 0 fr. 19. — Messageries, 4 fr. 20. — 
Meubles, 1 fr. 30. — Meules, 2 fr. 26. — Mines et minerais, 
7 fr. 47. —Minoteries, 2 fr. 60. — Miroiterie, 0 fr. 60. — 
Modeleurs en bois, 1 fr. 76. — Monteurs de boîtes de montre,
0 fr. 33. — Moulinage, 0 fr. 99. — Moulins à eau, 2 fr. 60. 
— Moulures, 2 fr. 97. — Moutarde, 0 fr. 73.

Nacre (avec scierie), 1 fr. 64. — Nickelage, 1 fr. 63.— 
Noir animal, 1 fr. 57.

Objets en étain, 1 fr. 99. — Objets en os, 1 fr. 64. — Ocre,
1 fr. 57.— Œillets métalliques, 1 fr. 46.— Omnibus, 4 fr. 20. 
— Orfèvrerie, 0 fr. 33.— Orgues, 0 fr. 86.— Ouate, 1 fr. 97. 
— Outils, 2 fr. 12. — Ouvriers des ports, 5 fr. 09.

Pain d'épice, 1 fr. 27. — Palefreniers, 2 fr. 50. — Panifi
cation mécanique, 1 fr. 27. — Panne (fabricant de) (briquete
rie), 1 fr. 92. — Papier, 2 fr. 05. — Papier de luxe, 2 fr. 05. 
— Papier de verre, 1 fr. 57. — Papiers peints, 0 fr. 94. — 
Parfumerie, 2 fr. 07. — Parquets, 2 fr. 97. — Passementerie, 
O fr. 19. — Pâtes alimentaires, 1 fr. 27. — Pâtes de paille, 
4 fr. 14.— Pavage, 4 fr. 39. — Peignage, 0 fr. 99. — Peignes 
en écaille, 1 fr. 64. — Peintres, 1 fr. 18. — Pelleteries,
0 fr. 25. — Pesage (appareils de), 2 fr. 12. — Pétrole,
1 fr. 74. — Phosphates, 3 fr. 70. — Pianos, 0 fr. 86. — 
Pipes (fabriques de), 1 fr. 64. — Plafonneurs, 1 fr. 18. — 
Plâtre (fabrique de), 3 fr. 12. — Plâtriers, 1 fr. 18. — Plom
biers, 3 fr. 85. — Plumes métalliques, 1 fr. 46. — Plumes 
pour parures, 0 fr. 19. — Poêliers, 0 fr. 75. — Pointes,
O fr. 35. — Polissage, 1 fr. 63. — Pompes, 2 fr. 12. — 
Ponts, 4 fr. 21. — Ponts métalliques, 4 fr. 21. — Porcelaines,
0 fr. 45. — Portefaix, 5 fr. 09. — Potasse, 1 fr. 57. — Po
terie, 0 fr. 45. — Poudrette, 3 fr. 33. — Pressage de foins,
3 fr. 59. — Produits chimiques, 1 fr. 57. — Produits et con
serves alimentaires, 0 fr. 73. — Produits pharmaceutiques,
4 fr. 57. — Puisatiers, 9 fr. 07. — Pulvérisateurs, 2 fr. 26. 

Quincaillerie, 1 fr. 99.
Raffineries, 1 fr. 73. — Ramonage, 1 fr. 07. — Ravale

ment, 4 fr. 74. — Relieurs, 0 fr. 41. — Retorderies, 0 fr. 99.
— Robinets, 1 fr. 99. — Roues métalliques, 2 fr. 12. — 
Roulage, 4 fr. 20. — Rubans, 0 fr. 19.

Sable, 3 fr. 70. — Sabots, 5 fr. 91. — Salines, 1 fr. 08.
— Satineurs sur papier, 0 fr. 41. — Savons, 1 fr. 74. — 
Scierie de long, 2 fr. 73. — Scierie de marbre et de pierre,
2 fr. 91. — Scierie de sucre, 1 fr. 73. — Scierie mécanique,
5 fr. 91. — Sculpture (bois ou pierre), 1 fr. 76. — Sel,
1 fr. 08. — Sellerie, 0 fr. 87. — Serrurerie, 1 fr. 69. — 
Serrures, 0 fr. 85. — Soierie, 0 fr. 19.— Sondages, 9 fr. 07.
— Sonnettes, 1 fr. 99.— Soude, 1 fr. 57.— Soufre, 1 fr. 57.
— Stores, 1 fr. 69.— Stucateurs, 1 fr. 76.— Sucre, 1 fr. 73.
— Sulfate d'ammoniaque, 1 fr. 57.

Tabletterie, 1 fr. 64.— Taillandiers, 2 fr. 50. — Taille de 
pierres, 2 fr. 91.— Tannerie, 0 fr. 94.— Tapis (fabrique de),
1 fr. 72. — Teinturerie, 0 fr. 94. — Téléphone, 2 fr. 36. — 
Terrassements, 3 fr. 58. — Terre glaise, 3 fr. 70. — Tissage,
0 fr. 45. — Toiles cirées, 0 fr. 94. — Toiles métalliques,
2 fr. 51. — Tôliers, 0 fr. 75. — Tourneurs, 1 fr. 69. — 
Tonnellerie, 2 fr. 76. — Tramways, 4 fr. 20. — Transports,
4 fr. 20.— Transports par eau, 3 fr.— Travaux publics, 4 fr. 21.
— Tréfilerie, 2 fr. 51. — Treillageurs, 5 fr. 91. — Tresses et 
lacets, O fr. 35. — Trituration, 4 fr. 08. — Tuilerie, 1 fr. 92.
— Tulle, 0 fr. 19. — Typographie, 0 fr. 81.

Ustensiles de ménage, 1 fr. 99.
Vannerie, 0 fr. 80. — Vélocipèdes, 2 fr. 12. — Velours,

0 fr. 19. — Verrerie, 0 fr. 60. — Vidanges, 3 fr. 33. — 
Vinaigre (fabrique de), 1 fr. 73. — Vins et chais, 1 fr. 73. — 
Vitrerie, 0 fr. 60. — Voitures (fabrique de), 0 fr. 62. — Voi
tures et diligences, 4 fr. 20.

Wagons, 2 fr. 12.

2. Les primes comprises au tableau ci-dessus seront revisées 
pour le lor janvier 1900.

3. Pour les professions non déterminées audit tableau, la 
prime sera fixée, le cas échéant, par décision ministérielle spé
ciale, d’après l'analogie des risques.

">v- L. 9 avril 1898, art. 27; Décr. 28 fév. 1899, art. 6.

31 mars 1899
LOI ayant pour but L institution des caisses régionales 

de crédit agricole mutuel et les encouragements à 
leur donner, ainsi qu’aux sociétés et aux banques 
locales de crédit agricole mutuel.

{Journ. off., 1« avril 1899.)

Art. 1er. — L’avance de quarante millions de francs 
(40,000,000 fr.) et la redevance annuelle à verser au Trésor 
par la Banque de France, en vertu de la convention du 31 oc
tobre 1896, approuvée par la loi du 17 novembre 1897, sont 
mises à la disposition du gouvernement pour être attribuées à 
titre d’avances sans intérêts aux caisses régionales de crédit 
agiicole mutuel qui seront constituées d’après les dispositions 
de la loi du 5 novembre 1894.

2. Les caisses régionales ont pour but de faciliter les opéra
tions concernant 1 industrie agricole effectuées par les membres 
des sociétés locales de crédit agricole mutuel de leur circon
scription et garanties par ces sociétés. — A cet effet, elles 
escomptent les effets souscrits par les membres des sociétés 
locales et endossés par ces sociétés. — Elles peuvent faire à 
ces sociétés les avances nécessaires pour la constitution de 
leurs fonds de roulement. — Toutes autres opérations leur sont 
interdites.

3. Le montant des avances faites aux caisses régionales ne 
pourra excéder le montant du capital versé en espèces. Ces 
avances ne pourront être faites pour une durée de plus de cinq 
ans. Elles pourront être renouvelées. — Elles deviendront im
médiatement remboursables en cas de violation des statuts ou 
de modifications à ces statuts qui diminueraient les garanties de 
remboursement.

4. La répartition des avances sera faite par le ministre de 
1 agriculture, sur 1 avis d une commission spéciale nommée par 
décret, qui sera ainsi composée : — Le ministre de l’agricul
ture, président ; — Deux sénateurs ; — Trois députés ; — Un 
membre du Conseil d’Etat ; — Un membre de la Cour des 
comptes ; — Le gouverneur de la Banque de France ou son 
délégué ; — Deux fonctionnaires du ministère des finances ; — 
Trois fonctionnaires du ministère de l’agriculture ; — Six re
présentants des sociétés de crédit agricole mutuel régionales ou 
locales, choisis parmi les membres de ces sociétés ; — Trois 
membres du conseil supérieur de l’agriculture.

5. Un décret, rendu sur l’avis de la commission, fixera les 
moyens de contrôle et de surveillance à exercer sur les caisses 
îégionales. Les statuts de ces caisses devront être déposés 
au ministère de l’agriculture. — Ces statuts indiqueront la 
circonscription territoriale des sociétés, la nature et l’étendue 
de leurs opérations et leur mode d’administration. — Us déter
mineront la composition du capital social, la proportion dans 
laquelle chaque sociétaire pourra contribuer à sa constitution, 
ainsi que les conditions de retrait, s’il y a lieu, le nombre des 
parts dont les deux tiers au moins seront réservés de préférence 
aux sociétés locales, l’intérêt à allouer aux parts, lequel ne 
pourra dépasser cinq pour cent (5 p. 100) du capiial versé, le 
maximum des dépôts à recevoir en comptes courants et le maxi
mum des bons à émettre, lesquels réunis ne pourront excéder les 
trois quarts du montant des effets en portefeuille, les conditions 
et les règles applicables à la modification des statuts et à la 
liquidation de la société.

6. Le ministre de l’agriculture adressera, chaque année, au 
Président de la République, un compte rendu des opérations 
faites en exécution de la présente loi, lequel sera publiée an 
Journal officiel.

31 mars 1899
ARRÊTÉ déterminant les conditions de recrutement 

des commissaires contrôleurs des sociétés d’assu
rances contre les accidents du travail.

(Journ. off., 2 avril 1899.)

Art. 2. Nul ne peut être admis à prendre part au concours • 
— 1° S’il ne justifie de la qualité de Français ; — 2° S il n es 
âgé de plus de vingt-cinq ans et de moins de cinquante ans a

1er avril 1899. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 1er avril 1899. 1845
l«r janvier de l’année pendant laquelle s’ouvre le concours. — 
Nul candidat ne peut être admis à prendre part à plus de deux 
concours.

F. L. 9 avril 1898, art. 27; Décr. 28 fév. 1899, art. 14.

1er avril 1899
DÉCRET portant règlement relatif : 1° à l'immatri

culation et au jaugeage des bateaux; 2° à la statis
tique de la navigation intérieure.

(Journ. off., 9 juin 1899.)

Art. 1er. A partir du 30 juillet 1899, les bateaux circulant 
sur les fleuves, rivières, canaux, tant administrés par l’Etat que 
concédés, lacs et étangs, seront soumis aux dispositions du pré
sent règlement.

Titre Ier. — Immatriculation et jaugeage des bateaux.
2. Aucun bateau ne pourra naviguer que s'il est muni d'un 

certificat constatant qu’il a été immatriculé et jaugé dans les 
formes déterminées ci-après.

3. Un arrêté du ministre des travaux publics désigne les loca
lités où seront établis les bureaux d'immatriculation et ceux de 
jaugeage. — Cet arrêté rattache, pour une circonscription dé
terminée, les bureaux de jaugeage à un bureau unique d’imma
triculation. — Chacun des bureaux d’immatriculation est dési
gné par une ou plusieurs lettres caractéristiques en dehors de 
la lettre indicatrice du pays.

4. L’immatriculation consiste dans l’inscription d’un bateau 
avec un numéro d’ordre sur un registre matricule spécial. — 
Le jaugeage a pour objet de déterminer le poids de la cargaison 
d’un bateau d’après son enfoncement. — Le poids total d’un 
bateau étant égal à celui du volume d’eau qu’il déplace, le 
poids de la cargaison est égal au poids du volume d’eau déplacé 
par le bateau chargé diminué du poids du volume d’eau déplacé 
par le bateau vide. Le nombre qui exprime en mètres cubes la 
différence des déplacements exprime en tonnes de 1000 kilo
grammes le poids de la cargaison du bateau.

5. Le volume à mesurer est le volume extérieur de la portion 
de la coque comprise entre : — 1° Le plan du plus grand en
foncement autorisé par les règlements sur les différentes voies 
navigables que le bateau est destiné à fréquenter ; — 2° Un 
plan pris, soit au niveau de la flottaison à vide, tel qu’il est 
défini ci-après, soit au niveau du dessous du bateau.

6. Est considéré comme plan de flottaison à vide celui qui 
correspond à la position que prend le bateau lorsqu'il porte 
seulement : — 1° Les agrès, les provisions et l'équipage indis
pensables pour lui permettre de naviguer ; — 2° L’eau qu’il 
est impossible d’enlever de la cale par les moyens ordinaires 
d’épuisement ; — 3° Si c’est un bateau à vapeur, l’eau rem
plissant la chaudière jusqu’au niveau normal.

7. La portion de la coque à mesurer est divisée par des 
plans horizontaux en tranches d’un décimètre de hauteur. Tou
tefois, lorsque les formes du bateau le permettent, plusieurs 
tranches peuvent être groupées pour le calcul. — On obtient le 
volume de chaque tranche en multipliant la demi-somme des 
aires , des sections supérieure et inférieure par la hauteur. — 
Le quotient du volume d’une tranche par le nombre de centi
mètres qui exprime sa hauteur est considéré comme donnant le 
déplacement du bateau pour chaque centimètre d’enfoncement 
dans cette tranche.

8. Le bateau doit être pourvu d’échelles de jauge en cuivre. 
Ces échelles sont incrustées, symétriquement et par paire, sur 
les flancs du bateau, dans des plans perpendiculaires à l’axe. 
Pour les bateaux à bordage métallique, les échelles peuvent 
■être simplement peintes sur la coque en métal, à la condition 
d'être rattachées à des repères absolument fixes. — Pour les 
bateaux de plus de 40 mètres de longueur, les échelles sont au 
nombre de six : deux dans un plan situé vers le milieu de la 
longueur et deux dans chacun des plans situés, de part et 
d’autre du premier, à des distances respectivement égales au 
tiers environ de la longueur totale du bateau. — Pour les ba
teaux ayant au plus 40 mètres de longueur, le nombre des 
échelles peut être réduit à quatre : elles sont alors disposées 
Par paire dans des plans situés vers le tiers et les deux tiers

de la longueur du bateau. — Les échelles doivent rester appa
rentes. Elles sont graduées par 2, 5 et 10 centimètres d’immer
sion effective. Pour les bateaux jaugés en France, le zéro cor
respond au niveau du dessous du bateau. — On admet que la 
hauteur du plan de flottaison au-dessus du plan limitant infé
rieurement le volume à mesurer est égale à la moyenne arith
métique des cotes lues sur toutes les échelles.

9. Le marinier devra se conformer aux dispositions qui seront 
prescrites par l’administration pour assurer d’une manière inva
riable la fixité des échelles. — Il lui est interdit de les enlever 
ou de les déplacer. — Toutes les fois que, par suite d’un acci
dent quelconque, une échelle aura été perdue ou qu’elle se 
trouvera détériorée, le batelier sera tenu de la faire immédiate
ment remplacer au bureau de jaugeage le plus voisin.

10. De chaque côté du bateau est placée une plaque de 
jauge en métal, de 30 centimètres de longueur et 4 de hauteur, 
dont le bord inférieur correspond au niveau du plus grand en
foncement autorisé. — Sur cette plaque sont notamment mar
quées au poinçon, en caractères nettement apparents, les indi
cations suivants : — 1° La lettre ou les lettres caractéristiques 
du bureau d’immatriculation ; — 2° Le numéro d’immatricula
tion ; — 3° La lettre initiale (F pour la France) du pays d’im- 
matriculation. — Ces indications sont peintes à la poupe du 
bateau ; elles sont reproduites en caractères indélébiles sur les 
parties les plus durables de la coque. Elles sont, de plus, trans
crites sur tous les papiers de bord.

11. Chaque bateau reçoit du bureau,.d’immatriculation où il 
est inscrit un certificat de jaugeage qui doit être conservé à bord.
— Ce certificat indique : — 1° Le bureau d'immatriculation ;
— 2° La lettre ou les lettres et le numéro d’immatriculation ;
— 3° Le nom ou la devise du bateau ; — 4° Les noms et domi
cile du propriétaire, tels qu’ils sont déclarés à l’agent jaugeur;
— 5° Le type auquel appartient le bateau (péniche, toue, 
flûte, etc.), son système de construction (bois, métal ou mixte), 
et le chantier sur lequel il a été construit ; — 6° La plus 
grande longueur, gouvernail non compris, et la plus grande 
largeur ; — 7° La mention, s’il y a lieu, du dernier jaugeage 
annulé par le nouveau certificat; — 8° Le nombre, l’emplace
ment et la description des échelles ; — 9° La distance verticale 
entre le niveau du dessous du bateau et le plan de flottaison à 
vide tel qu'il est défini ci-dessus, ainsi que le personnel, le ma
tériel et la hauteur d'eau dans le fond du bateau qui ont été 
admis pour la détermination de ce plan de flottaison à vide ; — 
10° Enfin, le déplacement progressif du bateau par décimètre 
ou par centimètre d’enfoncement, tel qu’il est défini à l’article 7, 
au-dessus du plan de flottaison à vide et pour 1 décimètre en 
dessous. — Ces indications sont reproduites, pour chaque ba
teau, sur le registre d’immatriculation en regard de son numéro 
d’ordre.

12. En cas de grosses réparations, le propriétaire du bateau 
doit le soumettre à un nouveau jaugeage. Les résultats de cette 
opération sont également constatés par un certificat qui est 
remis au propriétaire ou conducteur du bateau en remplacement 
du précédent. — Ce nouveau certificat est délivré, comme le 
précédent, par le bureau d'immatriculation où le bateau est 
inscrit, soit en France, soit à l’étranger. — Il sera de même 
procédé à un nouveau jaugeage dans le cas de perte du cer
tificat.

13. Les trains de bois flottés ne sont pas soumis à l’obliga
tion de l’immatriculation. Mais ils doivent faire l'objet d’un 
cubage dans lequel ne sont pas compris les espaces laissés vides 
entre les coupons et ceux dans lesquels seraient placés des ton
neaux pour maintenir ces trains à flot.

14. Les registres d’immatriculation sont tenus dans les bu
reaux des ingénieurs en chef désignés par le ministre des tra
vaux publics. — Les opérations de jaugeage sont faites, sous 
le contrôle des ingénieurs, par les agents des ponts et chaussées 
commissionnés à cet effet et assermentés. — Ces opérations sont 
gratuites. Sont seuls à la charge des intéressés la fourniture et 
les frais de pose des échelles et plaques de jauge, ainsi que les 
frais des inscriptions mentionnées au dernier paragraphe de 
l’article 10 du présent décret. — Toutefois, une taxe peut être 
perçue sur les bateaux étrangers lorsque le jaugeage donne lieu 
à une rétribution dans le pays auquel ils appartiennent, mais 
sans que cette taxe puisse, en aucun cas, dépasser celle du pays 
d’origine.

15. Il est accordé aux bateliers un délai d’une année à partir 
du 30 juillet 1899, date d’application du présent règlement, 
pour se conformer aux prescriptions qui précèdent, tant pour ca
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qui concerne l’immatriculation que la pose des échelles et plaques 
de jaugeage. — Par application de l’article 3 de la convention 
ci-dessus visée, les certificats de jaugeage délivrés antérieure
ment, en conformité des règlements actuels, resteront valables 
pendant une durée de cinq ans à partir de la même date. — 
Toutefois, ne seront admis au bénéfice de cette disposition tran
sitoire que les anciens certificats s’appliquant à des bateaux 
qui, dans le délai d’une année ci-dessus fixé, auront fait l’objet 
d’une immatriculation régulière.

Titre II. — Déclaration dè chargement.

16. Tout conducteur de batéail- oit train devra, à chaque 
voyage, être porteur d'une déclaration qui indiquera le poids et 
la nature des marchandises qu’il transporte, groupées d’après 
une classification arrêtée par le ministre des travaux publics, 
lès opérations de chargement et dé déchargement effectuées en 
route, ainsi que ie point de départ et le lieu de destination. — 
Cette déclaration sera rédigée sur une formule imprimée que les 
intéressées pourront sè procurer à titre gratuit dans les divers 
bureaux dèr navigation. Elle devra être soumise au visa des 
agents dés ponts et. chaussées dans les bureaux des lieux de dé
part et d’arrivée, et dans lés bureaux du parcours qui seront 
désignés par l'administration. Enfin, elle sera remisé au bureau 
du lieu d’arrivée pour séïvir dè base aux relevés statistiques. — 
Dans le cas où il n’existerait pas de bureau de déclaration aux 
lieux dé départ et d’arrivée et dans le cas où le bureau du lieu 
de départ serait fermé, le premier et le dernier visa auront lieu 
dans les bureaux les plus voisins.

17. Les déclarations, connaissements, lettres de voiture, cer
tificats de jaugeage seront représentés, à toute réquisition, aux 
agents des ponts et chaussées, aux éctasiérs, gardes de naviga
tion, maîtres de pont et pertui’s, ainsi qu’aux employés des 
contributions indirectes, des douanes et des octrois, et à tous 
agents commissionnés à cet effet. — Cette 'exhibition devra être 
faite au moment même de la réquisition des agents. — Les dé
clarations, connaissements, lettres de voiture devront être tenus 
en rapport avec les variations du chargement.

18. Les bateliers fourniront aux employés et agents ci-dessus 
dénommés les moyens de se rendre à bord, toutes l'es fois que 
ceux-ci le jugeront nécessaire pour reconnaître les marchandises 
transportées on pour vérifier les échelles.

19. Lés entreprises qui transportent des voyageurs seront 
tenues de remettre, chaque trimestre, à l'administration, les 
résultats de leur exploitation en ce qui concerne le nombre des 
voyageurs transportés et les distances parcourues.

20. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux ba
teaux à vapeur.

Dispositions générales.

21. Est rapporté, à partir du 30 juillet 1899, le décret du 
17 novembre 1880.

F. C. pén., art. 96 et 102; L. 19 fév. 1880 ; Béer. 17 nov. 
1880,; Décr. 11 fév. 1899.

fer avril 1899
DÉCRET accordant le bénéfice du régime de l'admis

sion temporaire aux sucres employés dans la fabri
cation des savons transparents destinés à l’expor
tation.

(Journ. off., 8 avril 1899.)

Art, !•*. Les dispositions des décrets des 8 août 1878 et 
18 septembre 1880, relatives aux fruits confits, confitures et 
bonbons, imputables à la décharge des admissions temporaires 
de sucre, seront appliquées, sous les conditions déterminées par 
ces décrets, aux savons transparents exportés à destination de 
l’étrangèr et des colonies et possessions françaises (l’Algérie 
exceptée). — Auront droit aux bénéfices des décrets précités les 
savons transparents dans lesquels la proportion de sucre cristal- 
lisable sera de 10 p. 100 au moins.

2. Sont exclus du bénéfice de cette disposition les savons trans
parents reconnus par les laboratoires de l’administration des

douanes contenir des substances de nature à fausser le dosage- 
du sucre.

-> F. L. 7 mai 1864; 11 janv. 1892, art. 13; Décr. 8 août 
1878; 18 sept. 1880.

8 avril 1899
DECRET approuvant une délibération du conseil 

général du Sénégal relative à l'impôt des patentes.
(Journ. off., 30 avril 1899.)

13 avril 1899
DÉCRET limitant a 20 ans de services consécutifs, 

pour les colonies françaises, les conditions du décret 
du 16 juillet 1886 relatij aux médailles d'honneur 
des ouvriers et employés.

(Journ. off., 20 avril 1899.)

Art. 1er. Le décret du 16 juillet 1886 est rendu applicable 
aux ouvriers ou employés français ou indigènes non naturalisés, 
comptant plus de vingt ans de services consécutifs dans un 
même établissement industriel ou commercial situé dans les- 
colonies françaises.
-> F. Déer. 16 juill. 1886.

13 avril 1899
DÉCRET portant approbation des pénalités prévues- 

à un arrêté du gouverneur général de Madagascar 
relatif aux impôts indigènes h percevoir à Tana- 
narive.

(Journ. off., 8 juin 1899.)

13 avril 1899
DECRET faisant application à l’Algérie du décret’ 

du 22 février 1896, relatif aux retenues opérées sur 
le salaire des cantonniers.

(Journ. off., 21 avril 1899.)

Art. 1er. Le décret du 22 février 1896 est rendu applicable 
à l’Algérie sous réserve des modifications ci-après : — 1° Les 
versements à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse 
seront facultatifs pour les cantonniers de nationalité étrangère ; 
— 2° Les cantonniers indigènes, sujets français, seront admis 
aux versements dans les mêmes conditions que les cantonniers- 
français ; — 3° Les veuves des cantonniers indigènes non natu
ralisés Français ne pourront réclamer le bénéfice des disposi
tions du décret du 22 février 1896 que si le mariage a été con
tracté sous la loi civile française ; — 4° La bonification a 
fournir sur le budget de l’Etat aux termes du chapitre 2 du 
décret du 22 février 1896 ne sera attribuée qu’aux cantonniers 
français ou naturalisés Français et aux indigènes algériens sujets 
français ; — 5° Ne seront pas astreints au versement les can
tonniers actuellement en fonctions qui ont dépassé l’âge de cin
quante ans.
-> F. Décr. 22 fév. 1896.

19 avril 1899
DÉCRET plaçant l'administration du Laos sous 

l'autorité d’un résident supérieur.
(Journ. off.. 11 mai 1899.)
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20 avril 1899
DÉCRET modifiant la nomenclature des tableaux A 

et G annexés au décret du 13 mai 1893 relatif à 
l'emploi des enfants, des filles mineures et des 
femmes aux travaux dangereux ou insalubres.

(Journ. off., 28 avril 1899.)

Art. 1er. La nomenclature des tableaux A et C annexés au 
décret du 13 mai 1893, relatif à l’emploi des enfants, des filles 
mineures et des femmes aux travaux dangereux ou insalubres, 
est modifiée conformément aux tableaux annexés au présent 
décret.

Tableau A. — Article à supprimer dans la nomenclature
du décret du 13 mai 1893.

TRAVAUX. RAISON DE L’iNTERDTUTION,

Triperies annexes des abattoirs. Émanations nuisibles.

Tablaii G. — Article à modifier dans la nomenclature 
du décret du 13 mai 1893.

ÉTABLISSEMENTS. CONDITIONS, MOTIFS,

Abattoirs pu- Les enfants au-dessous de Dangers d’acci-
blics et an- 16 ans ne seront pas em- dents et de
nexes. ployés dans les abattoirs et blessures.

annexes.

■>> F. L. 2 nov. 1892, art. 12 et 13; Décr. 13 mai 1893; 
21 juin 1897.

2 mai 1899
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l'élection des représentants des sociétés de se
cours mutuels au conseil supérieur institué par la 
loi du 1er avril 1898.

(Journ. off., 9 mai 1898.)

Art. 1er. Les représentants du conseil supérieur des sociétés 
de secours mutuels doivent être Français, âgés de trente ans au 
moins, non déchus de leurs droits civils et civiques ; les femmes 
mariées doivent être pourvues des autorisations de droit commun. 
Ils doivent, en outre, avoir été, pendant cinq ans au moins, 
membres du conseil d’administration d’une société de secours 
mutuels.

2. Les collèges appelés a élire les douze représentants des 
sociétés approuvées sont constitués ainsi qu’il suit : (Suit la 
détermination des collèges.)

4. Le nombre des délégués membres du collège électoral est 
calculé sur le chiffre total des membres honoraires et partici
pants des sociétés et dans les proportions suivantes : — Jus
qu’à 199 membres, un délégué; — De 101 à 390 membres, 
deux délégués; — De 301 à 690 membres, trois délégués ; — 
Üe 601 à 1000 membres, quatre délégués ; — De 1001 à 2,000 
membres, cinq délégués; — Au-dessus de 2,000 membres, le 
Nombre de cinq délégués est augmenté d’un délégué par 2,000 
membres. — Le nombre des délégués déterminés conformément 
aux hases ci-dessus indiquées est arrêté par le préfet, chaque 
a_unée, avant le 13 décembre, d’après les renseignements statis- 
hques envoyés par les sociétés avant le 1er juillet. — Les so
ciétés qui ne fournissent pas ces renseignements avant cette 
date perdent le droit d’avoir des délégués.

5. Les délégués sont désignés par le conseil d’administration

de la société. — Ils doivent être Français, majeurs, non déchus 
de leurs droits civils et civiques ; les femmes mariées doivent 
être pourvues des autorisations de droit commun.

6. Lorsqu'il y a lieu de procéder à l’élection du représentant 
au conseil supérieur, le ministre de l’intérieur fixe le jour, 
l’heure et la durée des opérations électorales par un arrêté 
inséré au Journal officiel. Le jour fixé doit toujours être un 
dimanche. Les élections des représentants des sociétés approu
vées et des sociétés libres ne peuvent avoir lieu le même j our , 
dans un même département.

7. À la suite de la publication dudit arrêté, les président* 
des sociétés appelées à choisir leurs délégués sont invités par le 
préfet à faire procéder à cette désignation par leurs conseils 
d’administration dans un délai maximum de dix jours. Les noms 
des délégués sont envoyés au maire de la commune où siègent 
les sociétés qu’ils représentent. Le maire en arrête et en trans
met la liste au préfet. — Cette liste est affichée à la mairie. — 
La désignation des délégués peut être attaquée dans un délai de 
cinq jours devant le juge de paix, soit par les membres de la 
société, soit par le maire, dans la forme et les conditions pré
vues à l’article 6 de la loi du 1er avril 1898.

11. L’élection des représentants au conseil supérieur a lieu 
à la majorité absolue des suffrages exprimés. Dans le cas où 
aucun candidat n’obtiendrait la majorité absolue, il est pro
cédé, quinze jours après, à un 2e tour de scrutin. Cette fois, 
l'élection a lieu à la majorité relative.

12. Les élections au conseil supérieur peuvent être attaquées 
par tout électeur devant le ministre de l’intérieur dans un délai 
de dix jours à partir de la publication des résultats de l'élection 
au Journal officiel. La décision du ministre ne peut être atta
quée devant le Conseil d’Etat que dans un délai de quinze jours 
à partir de la notification. Faute-par le ministre d’avoir statué 
dans le délai d’o» mois, la réclamation est considérée comme 
rejetée et peut être portée devant le Conseil d’Etat statuant au 
contentieux. — Le recours est dispensé du ministère d’avocat.

13. Dans le-cas où l’un des représentants des sociétés cesse, 
pour une cause quelconque, de faire partie du conseil supérieur 
avant l’expiration de son mandat, il est procédé à son rempla
cement dans un délai maximum de deux mois.
-> F. L. 1er avril 1.898 ; Décr. 24 mars 1899.

2 mai 1899
LOI concernant : 1° les officiers auxiliaires de divers 

corps de la marine, les mécaniciens du commerce 
et les maîtres au cabotage; 2° l’engagement volon
taire, pendant la durée de la guerre, de diverses 
catégories du personnel de la marine.

(Journ. off., 4 mai 1899.)

Titre Ier. — Des officiers de marine auxiliaires.
Art. 1er. En temps de guerre, tout capitaine au long cours- 

qui n’appartient pas au cadre des officiers de réserve de l’armée 
de mer peut être levé en qualité d’enseigne de vaisseau auxi
liaire et concourir au service- de la flotte conjointement avec les 
officiers du cadre -actif ou de la -réserve.

2. Les capitaines au long cours qui sont pourvus d’une lettre 
de commandement d’un éclaireur auxiliaire-ou d'un navire spé
cial (navire télégraphique, par exemple) sont levés en qualité 
de lieutenants de vaisseau auxiliaires.

3. Le rappel d’office des capitaines au long cours s’exerce 
jusqu’à l’âge de cinquante ans; il peut s’exercer jusqu’à l’âge 
de cinquante-cinq ans, sur la demande des intéressés.

Titre II. — Des officiers mécaniciens auxiliaires.
4. Eu cas de mobilisation totale ou partielle, les officiers 

mécaniciens du commerce peuvent être rappelés au service de 
la flotte en qualité de mécaniciens principaux auxiliaires de 
2° classe. — Ce rappel s'exerce : — 1° D’office ; — a) Parmi 
les chefs mécaniciens du commerce ayant conduit, pendant une 
année au moins, une machine d'une puissance de 120)0 chevaux 
et qui u’ont pas été nommés officiers mécaniciens de réserve
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dans les conditions de l'article 22 de la loi du 3 août 1892 * ; 
— b) Parmi les mécaniciens du commerce ayant rempli pendant 
une année les fonctions de chef de quart à bord des navires 
possédant une machine d'une puissance indiquée de 1200 che
vaux ; — c) Parmi les officiers mécaniciens faisant partie de 
l’état-major commercial des navires réquisitionnés connue croi
seurs ou éclaireurs auxiliaires ou comme bâtiments spéciaux. — 
Le rappel d'office s’exerce jusqu'à l’âge de cinquante ans. — 
2° Sur leur demande : — Parmi les mécaniciens des diverses 
catégories énumérées au présent article et qui ont dépassé l’âge 
de cinquante ans. — Le rappel sur la demande des intéressés 
s’exerce jusqu’à l’âge de cinquante-cinq ans.

5. Par exception aux dispositions ci-dessus, les chefs méca
niciens des paquebots et navires réquisitionnés comme croiseurs 
ou éclaireurs auxiliaires et bâtiments spéciaux sont maintenus 
sur leurs bâtiments comme mécaniciens principaux de lre classe 
auxiliaires.

Titre III. — Des ingénieurs, médecins et commissaires
AUXILIAIRES.

6. Eu cas de mobilisation totale ou partielle, les ingénieurs 
et agents des télégraphes, les médecins et les commissaires em
barqués sur les navires réquisitionnés comme croiseurs ou éclai
reurs auxiliaires et sur les bâtiments spéciaux peuvent être 
rappelés au service de la flotte en qualité d’officiers auxiliaires ; 
le grade leur est conféré d après les distinctions énumérées dans 
les articles suivants.

7. Les ingénieurs des télégraphes et les agents du même 
service sont rappelés d’office avec un grade auxiliaire qui sera 
déterminé par un décret.

8. Les commissaires sont rappelés d’office avec le grade 
d’aide-commissaire de la marine auxiliaire si, étant inscrits 
maritimes, ils n’ont pas dépassé l’âge de cinquante ans. — Il 
en est de même de ceux qui, encore assujettis par leur âge aux 
obligations de la loi du 15 juillet 1889, modifiée par la loi du 
19 juillet 1892, appartiennent à la réserve ou à l’armée terri
toriale. Les commissaires qui ont dépassé, suivant le cas, 
la limite d'âge de cinquante ans ou celle de quarante-cinq ans! 
ou ceux qui sont libres de tout lien militaire, ne peuvent être 
rappelés que sur leur demande. — Le rappel sur la demande 
des intéressés s’exerce jusqu’à l'âge de cinquante-cinq ans. — 
Par exception aux dispositions du paragraphe 1er du présent 
article, les commissaires qui possèdent dans la réserve de l’ar
mée active, 1 armée territoriale ou la réserve de cette armée un 
grade supérieur à celui de lieutenant ou assimilé, peuvent obte
nir, au titre auxiliaire, un grade équivalent au grade dont ils 
sont pourvus dans la hiérarchie militaire.

9. Le rappel des médecins s’exerce dans les mêmes conditions 
et sous les mêmes réserves que le rappel des commissaires. — 
Les intéressés sont pourvus du grade de médecin auxiliaire de 
2e classe. Toutefois, ceux qui possèdent dans la réserve de 
I armée active, 1 armée territoriale ou la réserve de cette armée 
un grade supérieur à celui de médecin aide-major de 11<> classe, 
peuvent obtenir, au titre auxiliaire, un grade équivalent à celui 
dont ils sont pourvus dans la hiérarchie militaire.

Titre IV. Dispositions communes aux officiers auxiliaires
DES DIVERS CORPS.

10. Les fonctions conférées par la présente loi cessent de 
plein droit à la conclusion de la paix. — Elles peuvent égale
ment prendre fin ayant cette époque pour tout officier auxiliaire 
que le ministre ne juge plus utile de conserver au service de la 
flotte.

11. Dans chaque grade auxiliaire, les titulaires prennent 
rang après les officiers du grade correspondant du cadre actif 
ou de la réserve. Les officiers auxiliaires prennent rang entre 
eux d après la date de leur rappel au service et, en cas de date 
semblable, d’après la date de leur brevet ou, à défaut, d’après 
leur âge. — Toutefois, lorsque les officiers embarqués sur le 
meme navire sont rappelés simultanément au service par la 
mobilisation de ce bâtiment, ils conservent pendant ladite mobi
lisation, et exclusivement en ce qui concerne leurs rapports res
pectifs, le rang hiérarchique qu’ils occupaient dans l'état-major 
commercial.

12. Pendant toute la durée de leur rappel au service, le 
gia e qui leui est attribué constitue, pour les officiers auxi
liaires, f état de l’officier et leur confère les mêmes droits qu’aux

officiers du cadre actif. Ils sont soumis aux mêmes obligations 
militaires et ils ont droit aux mêmes honneurs. — Ceux qui sont 
embarqués sur les navires de l'Etat ont droit aux diverses allo
cations de solde et de traitement de table attribuées réglemen
tairement aux officiers du même grade du cadre actif. Ceux qui 
sont embarqués sur les bâtiments réquisitionnés pour le service 
auxiliaire de la flotte conservent la solde commerciale dont ils 
jouissaient au jour de la réquisition du navire, d’après les stipu
lations inscrites au rôle d'équipage commercial, sauf le cas où 
cette solde est inférieure à la solde réglementaire de grade à 
l’Etat. — Les officiers auxiliaires ont, en outre, droit à une 
première mise d’équipement dont la quotité est fixée par décret. 
— Les commissions d’officiers auxiliaires sont délivrées par le 
ministre de la marine. Elles sont établies, dès le temps de paix, 
pour le personnel des navires dont la réquisition est prévue 
comme croiseurs et éclaireurs auxiliaires ou bâtiments spéciaux.

13. Un décret fixera l’uniforme et toutes autres allocations 
supplémentaires qui pourront être attribuées aux officiers auxi
liaires.

14. Les articles 42, 43, 44 de la loi du 10 juin 1896 sont 
applicables aux officiers auxiliaires.

Titre Y. — Du rappel des mécaniciens du commerce non
OFFICIERS AUXILIAIRES, ET DES MAITRES AU CABOTAGE.

15. Les grades avec lesquels les mécaniciens du commerce 
qui ne sont pas dans les cas prévus pour être nommés mécani
ciens principaux auxiliaires peuvent être admis dans le corps 
des équipages de la flotte ou rappelés au service en temps de 
guerre, sont fixés par décret.

16. Sont maintenues en vigueur les dispositions de l’ar
ticle 2 * de la loi du 21 juin 1836, qui prévoient l’admission, 
dans le corps des équipages de la flotte, des maîtres au cabotage 
en qualité de quartier-maître de lre ou de 2° classe, suivant 
qu’ils ont ou non une année de commandement.

Titre VI. — De l’engagement volontaire et éventuel pour la
DURÉE DE LA GUERRE DE DIVERSES CATÉGORIES DU PERSONNEL DE
LA MARINE.

17. En cas de guerre, tout inscrit définitif qui réunit les 
conditions d’aptitude physique exigées par la loi peut être admis 
à devancer l’époque à laquelle il aurait été levé et à servir pour 
la durée de la guerre. — En cas de guerre, tout inscrit définitif 
lion présent sous les drapeaux et tout mécanicien du recrutement 
ayant fait son service dans la marine, et qui n’appartiennent 
pas aux catégories rappelées ou mobilisées, peuvent être levés, 
sur leur demande, pour servir pendant la durée de la guerre.— 
La même faculté est ouverte aux inscrits hors de service.

18. Les inscrits maritimes appartenant aux équipages des 
navires de commerce dont la réquisition pour le service auxi
liaire de la flotte est prévue par une convention spéciale conclue 
avec le département de la marine peuvent, dès le temps de paix, 
demander à continuer leurs services, en temps de guerre, sur 
lesdits bâtiments pour le cas où la réquisition en serait opérée. 
— Les inscrits qui ont contracté cette obligation éventuelle sont 
levés pour le service dès que leur bâtiment est réquisitionné, et 
maintenus à bord sous réserve du droit qui appartient à l’auto
rité maritime d’utiliser de telle manière qu’elle le jugera conve
nable ceux d’entre eux qui feraient partie des catégories rappe
lées ou mobilisées. — La faculté ouverte aux marins inscrits 
par le paragraphe 1er du présent article est également étendue 
aux hommes du recrutement de toutes classes, âgés de plus de 
dix-huit ans, qui font pàrtié de l’équipage commercial des na
vires susmentionnés. — En cas de réquisition du navire sur 
lequel ils sont embarqués, les hommes qui ont souscrit l’obliga
tion de continuer leurs services en temps de guerre sont mis 
d’office à la disposition du ministre de la marine et maintenus a 
bord pendant la durée de la réquisition. — Les obligations defi
nies au présent article font l’objet d’un contrat spécial d’engage
ment passé devant l’autorité maritime dans la forme et dans les 
conditions qui seront ultérieurement déterminées par décret.
Ces contrats spéciaux ne lient les intéressés que pendant leur 
embarquement à bord des navires susceptibles d’être réquisition 
nés et pour le cas où ils y seraient présents au moment de a 
réquisition du bâtiment. — Par suite, il n’est apporté, au P°in 
de vue commercial, en temps de paix, aucune restriction ni nio 
dification aux droits des marins du commerce et des armateui» 
dans leurs rapports respectifs.
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19. Les dispositions en vigueur pour les pensions de retraite 

et pour les pensions dites demi-soldes sont applicables aux ma
rins de toutes provenances embarqués sur les navires dont la 
réquisition est effectuée pour le service auxiliaire de la flotte. 
Le temps d’embarquement sur lesdits navires compte comme 
temps de service à l'Etat pendant la durée de la réquisition. — 
Toutefois, les pensions à concéder pour blessures ou infirmités 
aux hommes provenant de l'équipage commercial desdits navires 
seront liquidées, le cas échéant, et, s’il y a lieu, revisées d'après 
le grade dont les intéressés seront temporairement pourvus pen
dant la durée de la réquisition. — Dans le cas où ce grade serait 
inférieur à celui dont ils étaient effectivement titulaires dans le 
corps des équipages de la flotte, la pension serait réglée ou revi
sée d’après leur ancien grade à l’Etat. — Les pensions à allouer 
aux veuves et orphelins mineurs des individus tués à l’ennemi 
ou morts des suites d’événements de guerre seront concédées 
d’après le grade qui aurait servi de base à la liquidation de la 
pension du mari ou du père. — Les grades temporaires dont 
peuvent être pourvus les marins des navires réquisitionnés sont 
fixés par la convention qui règle les conditions de la réquisition 
du bâtiment. — Il en est de même en ce qui concerne les allo
cations de solde auxquelles ces marins ont droit.

20. Les engagements volontaires éventuels prévus par la 
présente loi seront souscrits devant l'autorité maritime, dans la 
forme et dans les conditions qui seront déterminées ultérieure
ment par décret.

5 mai 1899
ARRÊTÉ complétant les arrêtés des 29 et 30 mars 1899 

relatifs aux sociétés d’assurances contre les accidents 
du travail.

(Journ. off., 7 mai 1899.)

Art. 1er. Pour les sociétés d’assurances dont les statuts limi
tent les opérations aux exploitations agricoles, viticoles et fores-' 
tières, ainsi qu’aux entreprises industrielles y annexées, sous 
condition que ces dernières ne soient point assujetties à la pa
tente et fassent l’objet de polices spéciales, le cautionnement 
prévu par l’article 2 du décret du 28 février 1899 susvisé est 
fixé : — 1° Pour la première année de fonctionnement sous le 
régime dudit décret, à 40,000 francs ; — 2° Pour les années 
ultérieures, à une somme correspondant à 10 centimes par hec
tare d’immeubles agricoles et à 2 p. 100 du total des salaires 
assurés dans les entreprises annexes, sans que ladite somme 
puisse toutefois être inférieure à 40,000 francs ni supérieure à 
200,000 francs.— Le cautionnement peut être réduit de moitié 
dans le cas spécifié par l’article 3 de l’arrêté du 29 mars 1899, 
le minimum étant alors réduit à 20,000 francs et le maximum 
à 100,000 francs.

2. S'il est justifié que les primes provisoirement déterminées 
par l'arrêté ministériel du 30 mars 1899, en exécution de l’ar
ticle 6 du décret du 28 février 1899 et de l’article 2 de l’arrêté 
du 29 mars suivant, sont supérieures au risque moyen réel ma
joré d’un chargement de 20 p. 100, des décisions ministérielles 
spéciales peuvent autoriser, jusqu'au 1er janvier 1900, pour les 
professions intéressées, la substitution de la prime brute réelle à 
la prime déterminée par l’arrêté susvisé. — Ces décisions sont 
prises après avis d’une commission, qui apprécie la valeur des 
statistiques ou documents produits. — La commission est com
posée de cinq membres, choisis parmi les membres du comité 
consultatif des assurances contre les accidents du travail.

F. L. 9 avril 1898; Décr. 28 fév. 1899 ; Arr. 29 mars 
1899 ; 30 mars 1899.

8 mai 4899
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique sur le régime des concessions de terrains à 
accorder aux relégués dans les colonies péniten
tiaires.

(Journ. off., 11 mai 1899.)

Titre Ier. — Envoi en concession.
Art. l«. jjes concessions de terrains peuvent être accordées

dans les colonies ou possessions françaises, et seulement sur le 
territoire de la relégation : — 1° Aux relégués collectifs de 
bonne conduite qui ont constitué un pécule suffisant ; — 2° Aux 
relégués individuels qui ont versé à la caisse d’épargne de l'ad
ministration pénitentiaire ou, à défaut, à la Caisse des dépôts 
et consignations un dépôt de garantie. — Le minimum du mon
tant du pécule et celui du dépôt de garantie sont fixés par arrê
tés du gouverneur approuvés par le ministre des colonies, sans 
qu’ils puissent être inférieurs à 100 francs. —- Les concessions 
ne sont accordées qu’à titre provisoire ; elles ne deviennent 
définitives que dans les délais et conditions prévus à la section 2, 
titre II, du présent décret.

2. Chaque envoi en concession fait l’objet d’une décision indi
viduelle prise par le gouverneur en conseil privé, sur la propo
sition du directeur de l’administration pénitentiaire, d'après 
avis de la commission de classement locale. — Cette décision, 
qui, pour les relégués individuels, fixe le montant du dépôt de 
garantie, est insérée au Bulletin de l’Administration péniten
tiaire, et une ampliation en est remise au titulaire ainsi qu’au 
receveur des domaines. — Il en est immédiatement rendu 
compte au ministre des colonies.

3. Les concessionnaires ou leurs ayants droit sont soumis au 
payement d’une rente annuelle ét perpétuelle qui est fixée, dans 
la décision portant envoi en concession, eu égard à l'importance 
des terrains concédés, sans toutefois que ladite rente, par hec
tare et par an. puisse être supérieure à 20 francs ni inférieure 
à 10 francs pour les concessions agricoles. En ce qui concerne 
les concessions prévues à l’article 9 ci-après, le maximum est 
de 50 francs et le minimum de 10 francs pour l'ensemble de la 
concession.

4. Le capital de la rente est également fixé dans chaque déci
sion portant envoi en concession. Ce capital ne peut être supé
rieur à 600 francs ni inférieur à 400 francs par hectare pour 
les concessions agricoles. En ce qui concerne les concessions 
prévues à l’article 9 ci-après, le maximum est de 2,000 francs 
et le minimum de 500 francs pour l’ensemble de la conces
sion.

5. Les conditions spéciales à exiger de chaque concession
naire sont fixées par la décision d’envoi en concession.

6. Les concessions accordées en exécution du présent décret 
sont faites sans garantie de mesure, consistance, valeur ou état 
et sans qu’aucun recours d’aucune nature puisse être exercé 
contre l'Etat.

7. Les concessions sont livrées pourvues d'une maison con
struite dans les conditions fixées par l'administration.

8. La superficie de chaque concession agricole est fixée eu 
égard à la qualité des terres et au nombre de personnes compo
sant la famille du concessionnaire, sans toutefois que cette 
superficie puisse être inférieure à 3 hectares ou supérieure à 
10 hectares. — Les concessions ne comprennent que des terres 
défrichées.

9. Toutefois, la superficie de la concession ne peut être supé
rieure à 20 ares ni inférieure à 10 ares si la concession est 
accordée en dehors des agglomérations urbaines pour l’exercice 
d'un commerce, d une industrie ou d'un métier, jugés néces
saires aux besoins des concessions agricoles et compris dans 
une nomenclature limitative établie par le gouverneur en con
seil privé et soumise à l’approbation du ministre des colonies. 
— Dans ces cas, l’étendue de chaque concession est fixée, dans 
les limites de superficie ci-dessus, en tenant compte de la situa
tion des terrains et de la profession à exercer par le conces
sionnaire.

10. Il est accordé à chaque concessionnaire une première 
mise, non renouvelable, d’outils aratoires, d’effets de couchage 
et d’habillement dont la composition et la valeur sont fixées 
dans chaque colonie par arrêtés pris par le gouverneur en con
seil privé et soumis à l’approbation du ministre des colonies.— 
La valeur des objets ainsi fournis est recouvrable sur les con
cessionnaires définitifs, dans les conditions prévues aux articles 
27 et 28 ci-après.

11. 11 est accordé à chaque concessionnaire la ration de 
vivres ou une indemnité représentative pendant une durée de 
six mois pour le concessionnaire agricole et de trois mois pour 
le concessionnaire qui exerce une des professions prévues à l’ar
ticle 9. — Pendant les périodes ci-dessus indiquées, le conces
sionnaire a droit, en outre, à une ration de vivres ou à une 
indemnité représentative pour sa femme et à une demi-ration 
pour chaque enfant âgé de plus de trois ans.
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12. Les soins médicaux sont donnés gratuitement au conces

sionnaire et à sa famille pendant une période d’un an à comp
ter du jour de l'entrée en concession.

Titre II. — Régime des concessions.

Section Iro. •— Dés confessions provisoires.
13. Les dépenses occasionnées par la mise en concession des 

relégués, tels qw défrichements, construction des habitations 
et délivrance d’outils aratoires, sont supportées par le budget de 
l’Etat (Service colonial). — Les remboursements des dépenses 
laites seulement à titre d’avances, aux termes de l’article 10, 
sont attribués aux produits divers du budget de l'Etat.

14. Le concessionnaire provisoire est tenu de résider sur le 
terrain concédé ; il ne peut ni l’aliéner, ni l'hypothéquer, ni le 
donner à ferme.

15. Toute concession de terrains doit être mise en rapport 
pour la moitié pendant la première année, et pour la totalité 
pendant la seconde.

16. Les concessions provisoires sont retirées de plein droit :
■— 1° Pour tout fait ayant entraîné des peines criminelles ; — 
2° Pour évasion ou tentative d’évasion ; — 3° Pour défaut de 
payement de la rente imposée à chaque concessionnaire dans 
les six mois qui suivent l’échéance de chaque terme, et sans que 
l’administration soit tenue à aucune notification ou sommation 
préalable. Toutefois, un délai supplémentaire de six mois, au 
maximum, peut être accordé au concessionnaire par le gouver
neur, en conseil privé, s’il justifie d'un cas de force majeure.— 
Les concessions provisoires peuvent être retirées : — 1° Pour 
tout fait ayant entraîné des peines correctionnelles ; — 2® Pour 
inconduite ; — 3° Pour indiscipline ; — 4° Pour défaut de cul
ture des terres ; — 5° Pour infractions à l’une quelconque des 
dispositions des articles 14 et 15 du présent décret, ou des con
ditions spéciales fixées par la décision d’envoi en concession.

1*7. Le retrait de la concession emporte privation des outils 
aratoires, effets de couchage et d’habillement qui ont été accor
dés au concessionnaire ; celui-ci ne peut prétendre à aucune 
indemnité, même pour les constructions ou les améliorations 
qu’il aura apportées à la concession. — Toutefois, la décision 
de retrait peut ordonner, s’il s’agit d’un relégué collectif, le 
versement à son pécule de la valeur des fruits de la concession 
qui se trouvent en nature en sa possession, ou sout encore pen
dants par branches ou par racines ; s’il s’agit d’un relégué indi
viduel, la décision peut ordonner que les mêmes produits lui 
seront laissés ou remis.

18. Les décisions prononçant le retrait des concessions pro
visoires sont prises par le gouverneur en conseil privé, sur la 
proposition du directeur de l’administration pénitentiaire, et 
après avis de la commission de classement locale.

19. Les décisions prononçant le retrait des concessions pro
visoires indiquent si le dépôt de garantie doit être retenu en 
totalité ou en partie seulement. — En tout cas, la retenue à 
exercer ne peut être inférieure à 1136 francs.

20. En cas de dépossession ou de décès d'un concessionnaire 
provisoire, les biens concédés font purement et simplement 
retour au domaine pénitentiaire.

21. Par dérogation à î’article précédent, la femme ou les 
enfants peuvent obtenir, s’ils résident dans la colonie, et sans 
versement d’un nouveau dépôt de garantie, la concession qui 
avait été accordée à leur époux ou père.

Section IL — Des concessions définitives.
22. La propriété de la concession ne devient définitive qu’à 

l’expiration d’un délai de sept années à compter du jour de la 
décision d’envoi en concession provisoire, sous la réserve que le 
relégué ait obtenu, dans ce délai, le bénéfice de la relégation 
individuelle.

23. Dans le cas de l’attribution de la concession provisoire 
à la femme ou aux enfants, prévue par l’article 20, la décision 
fixe le délai après lequel la concession devient définitive, sans 
que oe délai puisse être inférieur à trois ans ou supérieur à 
cinq ans.

24. Du jour «A la concession est devenue définitive, le con
cessionnaire peut se libérer du payement de la rente à laquelle 
il -est soumis en versant le capital tel qu’il est déterminé d’après 
1 article 4 du présent décret. — Toutefois, l’administration m 
peut exiger le montant du capital de la rente que dans le cas

où la concession étant devenue définitive, viendrait à être ven
due ou donnée.

25. Le concessionnaire définitif a droit au remboursement du 
dépôt de garanti prévu à l’article 1er du présent décret, dans 
le mois qui suit l’époque à laquelle la concession est devenue 
définitive.

26. Dans le mois qui suit la date à laquelle chaque conces
sion est devenue définitive, il est établi un titre de propriété.— 
Ce titre est dressé en minute, signé par le directeur de l'admi
nistration pénitentiaire ou son délégué et par le concessionnaire., 
et approuvé définitivement par le gouverneur en conseil privé.
— Les actes ainsi passés, qui sont enregistrés et transcrits par 
les soins et aux frais des concessionnaires, sont authentiques et 
emportent exécution forcée à l’égard des tiers. Il en est délivré 
des expéditions tant aux parties qu’au receveur des domaines ; 
avis est en outre donné au trésorier-payeur, par simple lettre, 
de toute mise en concession définitive. — Les minutes de tous 
les titres définitifs de propriété auxquelles doivent être annexés, 
avec toutes les mentions nécessaires, les procurations, plans et 
autres pièces qui sont visés, sout conservés à la direction de 
l’administration pénitentiaire.

27. A défaut de transcription du titre définitif de propriété, 
l’administration pénitentiaire doit faire prendre à la conserva
tion des hypothèques, dans les quarante-cinq jours qui suivent 
la date à laquelle chaque concession est devenue définitive, une 
inscription destinée à assurer à l’Etat son privilège pour le 
recouvrement de la rente à laquelle la concession est soumise, 
du capital de cette rente, des frais de justice et des rembourse
ments pour avances prévues à l’article 10. (F. G. civ., art. 2095 
et 2101 ; L. 23 mars 1855.) Cette inscription est dispensée du 
renouvellement décennal et conserve son effet pendant trente- 
années à compter du jour de sa date. (F. G. civ., art. 2154.)
— Les bordereaux d’inscription sont appuyés, pour toute pièce 
justificative, d’une expédition du titre définitif de propriété. 
(F. G. civ., art. 2148.)

28. L’action du Trésor ne peut s’exercer sur les biens con
cédés à l’expiration d’un délai de dix années à compter du jour 
de la mise en concession définitive. — Toutefois, cette action 
peut s’exercer immédiatement sur lesdits biens ; — 1° En cas 
de vente, de donation, de transmission héréditaire, au profit de 
tout autre que la femme ou les enfants du concessionnaire .; — 
2° A défaut du payement par ce dernier, sa femme ou ses en
fants, de l’annuité qu’ils peuvent être autorisés à verser en- 
représentation, et jusqu’à parfait payement des frais de justice 
et des remboursements pour avances dont ils sont redevables 
envers le Trésor. — Le montant de cette annuité sera fixé par 
te gouverneur, eu conseil privé, sur la proposition du directeur 
de l’administration pénitentiaire, après avis du trésorier-payeur.

Section III. — Dispositions communes aux concessions 
provisoires et aux concessions définitives.

29. Les concessionnaires et leurs ayants droit sont tenus- 
d’abandonner tes terrains et matériaux de toute nature, jugés, 
par décision du gouverneur en conseil privé, nécessaires à l'ou
verture, à la construction, à la rectification et à la réparation 
des routes, chemins, ponts, canaux et aqueducs. — Les con
cessionnaires n’ont droit à l'indemnité que s’il y a un dommage 
direct et matériel causé à des terrains cultivés ou améliorés, à 
des clôtures, à des habitations ou à des carrières en cours d’ex
ploitation. — En cas de contestation, l’indemnité est déterminée 
dans les conditions fixées par l’article 33 du présent décret.

30. Les concessionnaires ne sont tenus au payement de la- 
rente prévue par l’article 3 du présent décret que deux ans 
après la décision d’envoi en concession. — Le payement de 
cette rente est effectué par semestre et d-’avance au bureau des 
domaines, le 1er janvier et 1e 1er juillet de chaque année, en 
ne tenant compte, pour le premier semestre, que du temps 
écoulé à partir de l'époque où la rente devient exigible.

31. Les arrérages des rentes imposées aux concessionnaires, 
ainsi que les capitaux de rachat desdites rentes, sont recouvres 
par le receveur dès domaines pour le compte du trésorier- 
payeur, qui en fait recette au profit du budget de l’Etat. Le 
recouvrement de ces sommes peut être poursuivi par voie c e 
contrainte, ainsi que par toutes autres voies légales.^ La con
trainte est décernée par le receveur des domaines, visée et ren
due exécutoire par le directeur de l’administration pénitentiaiie> 
signifiée et mise à exécution sans autre formalité. — Le recou 
v-remeut de l'annuité représentative des frais de justice et ce»
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remboursements pour avances est assuré par les soins du tréso
rier-payeur et des agents sous ses ordres, pour le compte du 
budget de l’Etat.

32. Pour l’exercice des droits et actions résultant du présent 
décret, le domicile de tout concessionnaire est aq lieu de la 
concession.

33. Toutes les contestations qui peuvent s’élever entre les 
concessionnaires et l’administration au sujet des biens concédés 
sont jugées par le conseil du contentieux administratif.

Section IV. — Déchéance des concessionnaires définitifs.

34. A défaut de payement des rentes et capitaux de rente 
dans 1e mois qui suit la notification de la contrainte prévue à 
l’article 31 du présent décret, le concessionnaire est déchu. La 
déchéance est prononcée par un arrêté du gouverneur en conseil 
privé, sur la proposition du directeur de l’administration péni
tentiaire. Elle est notifiée au concessionnaire ainsi qu’aux tiers 
qui auraient acquis des droits sur la concession et qui se se
raient conformés aux lois pour tes conserver.

35. La déchéance ne devient définitive que si, dans le délai 
de trois mois à compter de la notification qui leur est faite de 
la décision prononçant la déchéance, le concessionnaire ou les 
tiers n’ont pas effectué te payement de la rente ou de son capi
tal ou n’ont pas formé opposition contre la décision devant le 
conseil du contentieux administratif. — En cas de déchéance 
définitive, lesbiens concédés font retour au domaine péniten
tiaire, francs et quittes de toutes dettes, charges et hypothèques, 
sans pouvoir donner lieu à aucune répétition d’indemnité, même 
pour les constructions qui seraient jugées utiles et dont l’Etat 
voudrait rester en possession. — L’administration est ténue de 
maintenir, mais pour trois ans seulement, les baux passés sans 
fraude par 1e concessionnaire déchu, qui auraient acquis date 
certaine au moment de la -déchéance.

36. La notification de la décision prononçant la déchéance 
est faite dans la forme administrative à personne et à domicile, 
si les intéressés sont domiciliés dans la colonie ; dans le cas 
contraire, elle est valablement faite à l’officier de l’état civil 
de la circonscription dans laquelle les Mens concédés sont 
situés.

37. La décision prononçant la déchéance est, dès qu’elle 
est devenue définitive, mentionnée en marge de la transcription 
du titre de propriété par les soins de l'administration péniten
tiaire.

Titre III. — Droits des tiers, bE l'époux survivant et des
héritiers du concessionnaire sur les terrains concédés.

38. Les créances antérieures aux concessions, autres que 
les frais de justice, n’ouvrent pas d’action sur les biens concédés 
Ri sur leurs fruits.

39. Les terrains concédés forment des conquêts, si le relégué 
et son conjoint sont mariés en communauté ou avec société 
d’acquêts.

40. Lorsque le concessionnaire définitif décède avant 1e 
l’achat de la rente, les biens concédés passent en pleine pro
priété aux enfants ou à leurs descendants résidant dans la colo
rie ; toutefois, si le concessionnaire a laissé une veuve habitant 
egalement dans la colonie, celle-ci succède pour moitié en usu
fruit. — A défaut de descendants résidant dans la colonie, la veuve 
y habitant succède en pleine propriété. (F. G. civ., art. 767.)

Si le concessionnaire ne laisse ni descendants ni veuve habi
tant la colonie, la succession des biens concédés appartient aux 
frères et sœurs ou descendants d’eux qui y résident. Les enfants 
et leurs descendants, les frères et sœurs et descendants d’eux, 
succèdent, o-u de leur chef ou par représentation, ainsi qu’il est 
T-éjglé aux articles 739 et 745 du Gode civil. -— A défaut de 
jieres et sœurs ou descendants d’eux résidant dans la colonie, 
•es biens concédés font retour à l'Etat et rentrent dans le do
urine pénitentiaire.

41. La femme reléguée qui est mariée et à laquelle une con
cession provisoire ou définitive est accordée, et dont le mari ne 
teside pas dans la colonie, est dispensée de toute autorisation 
Maritale et de celle de justice pour tous les actes relatifs à

administration, à l’exploitation et à la jouissance de la con- 
iiÜS*0U' Peut> dans 10S mêmes conditions, aliéner ou hypo
théquer la concession devenue définitive. — 11 en est de même 

® 'a femme du relégué lorsqu’elle réclame et obtient la conces- 
10a dans les conditions de l'article 20.
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Titre IV. — Dispositions transitoires et générales.

42. Les concessions qui auraient été accordées aux relégués 
antérieurement à la publication du présent décret seront sou
mises aux prescriptions de ce décret dans les trois mois qui sui
vront sa présente publication ; dans le même délai de trois mois, 
le chiffre de la rente à laquelle devra être soumis le concession
naire et le capital de cette rente seront fixés dans les conditions- 
des articles 3 et 4. — Les concessions auxquelles il est fait 
allusion ci-dessus ne pourront devenir définitives qu’après un 
délai d'un an à compter de la date de la promulgation dans la 
colonie du présent décret.

43. L’époux d’une femme reléguée titulaire d’uue concession 
bénéficie, sous les mêmes conditions que la femme du relégué 
concessionnaire, des avantages accordés à celle-ci par le pré
sent décret.

44. Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles du 
présent décret.
-> F. L. 27 mai 1885, art. 18; Dêcr. 26 mm. 1885 ; 25 nov. 
1887.

10 mai 1899
DÉCRET conférant cm comité consultatif des assu

rances contre les accidents du travail la gestion de 
certaines caisses de secours constituées en vertu de 
l’article 6 de la loi du 9 avril 1898.

(Journ. off., 11 mai 1899.)

Art. 1er. Pouf les caisses de secours constituées dans les 
industries autres que les minés, minières et carrières, en vertu 
de l'article 6 de la loi du 9 avril 1898 susvisée et conformé
ment à la loi du 29 juin 1894, les attributions conférées par le 
titre III de cette dernière loi au conseil général des mines et 
aux ingénieurs des mines sont respectivement exercées, sous- 
Lautorité du ministre du commerce et de l’industrie, par le 
comité consultatif des assurances contre les accidents du travail 
et par des agents de surveillance spécialement délégués à cet 
effet.
-> F. L. 9 avril 1898; Dêcr. 28 fév. 1899.

13 mai 1899
DÉCRET relatif aux directeurs des douanes 

des colonies.
(Journ. off., 25 mai 1899.)

16 mai 1899
ARRÊTÉ relatif aux statuts-types à insérer pour 

l’exécution de l’article 5 de la loi du 9 avril 1898 
dans les statuts des sociétés de secours mutuels qui 
se proposent de contracter avec les chefs d’entreprise 
dans les conditions spécifiées par ledit article.

(Journ. off., 17 mai 1879.)

Art. 1er. Les sociétés de secours mutuels peuvent, dan-s les 
conditions prévues à l’article 5 de la loi du 9 avril 1898, passer 
avec des chefs d’entreprise des conventions à l’effet de prendre 
à forfait, en cas d'accidents entraînant une incapacité tempo
raire de travail, la charge de payer à ceux de leurs membres 
participants occupés par ces chefs d entreprise les irais de 
maladie et l’indemnité journalière ou partie seulement de cette 
indemnité. — La convention peut également stipuler le paye
ment des mêmes frais ou indemnités en cas d’accidents entraî
nant la mort ou une incapacité permanente.

2. La convention prévue à l'article l01’ est passée par le 
conseil, sous réserve de l’approbation par rassemblée générale.
Elle est conetoe pour une durée de...... et se -poursuit par tacite
reconduction, sauf aux intéressés à la dénoncer dans le délai 
de......
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3. Les chefs d'entreprise peuvent affilier aux sociétés, avec 
leur consentement et sans condition de durée de résidence, ceux 
de leurs ouvriers et employés qui n’en sont point encore membres 
participants.

4. Les allocations des chefs d’entreprise sont calculées en 
vue de couvrir entièrement les charges supplémentaires qu’as
sument les sociétés en vertu de la convention prévue à l’ar
ticle lor. — Elles ne peuvent être inférieures au tiers du mon
tant des cotisations statutaires pour les secours en cas de maladie 
et pour les frais de gestion des sociétés.

5. Les allocations prévues par la convention sont payables 
par les chefs d’entreprise toutes les.... (quinzaines, mois, tri
mestres, etc.) et d’avance.

6. Les sociétés, à partir du cinquième jour après l’accident et 
pendant la durée fixée par la convention (30, 60 ou 90 jours), 
fournissent à leurs membres participants blessés par le fait ou à 
l’occasion du travail les soins médicaux et pharmaceutiques et 
l’indemnité journalière prévus dans les statuts. — Dans le cas 
où l’indemnité journalière statutaire n’atteint pas 50 p. 100 

du salaire journalier touché au moment de l’accident, le com
plément est payé aux victimes, soit directement par les chefs 
d’entreprise, soit par les sociétés moyennant remboursement par 
les chefs d entreprise, soit directement par les sociétés, si elles 
ont consenti cette charge spéciale dans la convention. — Les 
frais et indemnités dus au delà du délai spécifié par la conven
tion et jusqu au moment de la guérison, de l'entrée en jouissance 
d’une pension ou du décès, sont payés soit directement par les 
chefs d entreprise, soit par les sociétés, à charge de rembourse
ment par les chefs d’entreprise.

7. Les-sociétés doivent fournir et les participants sont tenus 
d accepter les secours médicaux et pharmaceutiques dans les 
conditions fixées aux statuts. — En cas d’accidents régis par la 
loi du 9 avril 1898, ces soins, ainsi que les indemnités conve
nues, sont fournis pendant toute la période pour laquelle les 
chefs d'entreprise ont payé l’allocation stipulée au contrat, 
même si les participants n’ont point payé leur cotisation person
nelle statutaire.

*-> V. L. 9 avril 1898, art. 5 ; Décr. 2 mai 1899.

19 mai 1899
DÉCRET portant addition au tableau A annexé au 

décret du 7 juillet 1897, contenant la liste des indus
tries autorisées à recevoir des sels neufs en franchise 
de la taxe de consommation.

(Journ. off., 26 mai 1899.)

Art. 1er. Le tableau A, annexé au décret du 7 juillet 1897 
et contenant la liste des industries autorisées à recevoir des sels 
neufs en franchise de la taxe de consommation, à la condition 
de les dénaturer sur place avant de les mettre en œuvre, est 
complété ainsi qu’il suit :

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES.

Fabrication des limes.

PROCÉDÉS DE DÉNATURATION.

Addition de 5 p. 100 de suie de bois, sèche et en poudre fine, 
de manière à obtenir un mélange intime de deux substances.

-> V. L. 17 juin 1840, art. 12; Décr. 7 juill. 1897- 8 fêv 
1899; 8 avril 1899. 1

20 mai 1899
DECRET concernant les maîtres principaux et entre

tenus des arsenaux et les conducteurs principaux et 
conducteurs des travaux hydrauliques.

(Journ. off., 24 mai 1899.)

Art. lcl. Sont assimilés, au point de vue juridictionnel, aux 
marins et militaires les maîtres principaux et entretenus des 
arsenaux et les conducteurs principaux et conducteurs des tra
vaux hydrauliques.

2. Lorsqu’il y aura lieu de traduire devant un conseil de 
guerre soit un maître principal ou entretenu des arsenaux, soit 
un conducteur principal ou conducteur des travaux hydrau
liques, le conseil de guerre sera composé comme suit :

Pour les maîtres principaux et conducteurs principaux. — 
1 capitaine de vaisseau ou de frégate, colonel ou lieutenant- 
colonel, président. — 1 capitaine de frégate ou 1 chef de 
bataillon, chef d’escadron ou major, juge. — 3 lieutenants de 
vaisseau ou capitaines, juges. — 2 enseignes de vaisseau ou 
lieutenants, juges.

Pour les maîtres entretenus et les conducteurs. — 1 capitaine 
de vaisseau ou capitaine de frégate, colonel ou lieutenant- 
colonel, président. — 1 capitaine de frégate ou 1 chef de 
bataillon, d'escadron ou major, juge. — 2 lieutenants de vais
seau ou capitaines, juges. — 2 enseignes de vaisseau ou lieute
nants ou 1 lieutenant et 1 sous-lieutenant, juges. — i officier- 
marinier ou sous-officier, juge.

-> F. L. h juin 1858, art. 13; Décr. 21 juin 1858.

24 mai 4899
LOI étendant, en vue de l'application de la loi du 

9 avril 1898, les opérations de la Caisse nationale 
d’assurances contre les accidents.

(Journ. off., 25 mai 1899.)

Art. 1er. Les opérations de la Caisse nationale d’assurances 
en cas d’accidents, créée par la loi du 11 juillet 1868, sont 
étendues aux risques prévus par la loi du 9 avril 1898, poul
ies accidents ayant entraîné la mort ou une incapacité perma
nente, absolue ou partielle. — Les tarifs correspondants seront, 
avant le !«• juin 1899, établis par la Caisse nationale d’assu
rances en cas d'accidents et approuvés par décret rendu sur le 
rapport du ministre du commerce, de l’industrie, des postes et 
des télégraphes, et du ministre des finances. — Les primes 
devront être calculées de manière que le risque et les frais géné
raux d administration de la caisse soient entièrement couverts, 
sans qu il soit nécessaire de recourir à la subvention prévue par 
la loi du 11 juillet 1868.

2. La loi du 8 avril 1898 ne sera appliquée qu’un mois après 
le jour où la caisse des accidents aura publié ses tarifs au 
Journal officiel et admis les industriels à contracter des polices, 
et où ces tarifs auront été approuvés par décret rendu sur le 
rapport du ministre du commerce, de l’industrie, des postes et 
des télégraphes, et du ministre des finances. — En aucun cas, 
cette prorogation ne pourra excéder le 1er juillet 1899.

-> F. L. 9 avril 1898.

25 mai 1899
ARRÊTÉ relatif à l’attribution des bourses de l'État 

dans les écoles professionnelles de commerce et d’in
dustrie.

(Journ. off., 28 mai 1899.)

->F. L. 26 janv. 1892, art. 69; Décr. 22 fêv. 1893.

26 mai 4899
DÉCRET approuvant les tarifs établis par la Caisse 

nationale d’assurances en cas d’accidents en confor
mité de la loi du 24 mai 1899. — Tarif maximum 
des primes à payer par 100 francs de salaires pou1' 
assurer les risques prévus par la loi du 9 avril 1898, 
pour les accidents ayant entraîné la mort ou une- 
incapacité permanente de travail.

(Journ. off., 27 mai 1899.)

Art. I®?. Sont approuvés, en conformité de la loi du 24 niai 
1899, les tarifs établis par la Caisse nationale d’assurances e 
cas d accidents, tels qu’ils sont annexés au présent décret.
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Tarif maximum des primes à payer par 100 francs de salaires 
pour assurer les risques prévus par la loi du 9 avril 1898, 
pour les accidents ayant entraîné la mort ou une incapacité 
permanente, absolue ou partielle.

I a

I b

H

III

IV a

IV b 

IV c

IV d

IV e

V a
V b

V c

VI a

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES

Exploitations, agricoles et forestières 
avec emploi de moteurs. ..... 
En particulier :

Machines à battre......................................
Moulins..........................................

En particulier :
Minoteries .mécaniques...............................
Moulins ordinaires......................................
Chemins de fer. ............................

En particulier :
Chemins de fer avec locomotion à va

peur. ____  . ..................................... ....
Tramways à traction animale. . . . 
Usines métallurgiques et installations

accessoires ..................................
En particulier -

Aciéries, hauts, fourneaux, forges et
laminoirs......................................................

Carrières........................................
En particulier :

Carrières souterraines.................................
Extraction de terres et de minéraux

divers.........................................
Travail des pierres.........................

En particulier :
Tailleurs de pierres (dans les ateliers 

et les chantiers de construction). .
Travail des terres............................

En particulier :
Fabriques de porcelaine............................

Tuileries et briqueteries (y compris 
l'extraction de l'argile) :

1° Mécaniques.................................................
2° Non mécaniques......................................
Fabrication et travail du verre. . . 

En particulier :
Verreries ordinaires.....................................
Polisseries de verre.....................................
Fabriques de verres à vitres..................
Travail des métaux nobles................
Fer et acier.....................................

En particulier :
Fonderies (avec emploi de moteurs). 
Bijouterie et bimbeloterie de fer et

d’acier. . ...................................................
Maréchalerie et tôlerie...............................
Serrurerie avec moteurs............................
Serrurerie sans moteurs............................
Taillanderie......................................................
Métaux ordinaires et alliages. . . . 

En particulier :
Impression, découpage et estampage

de métaux (avec moteurs)...................
Polissage de métaux (avec moteurs). . 
Fabriques d'objets métalliques en gé

néral...............................................................
Machines, outils, instruments etappa-
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DÉSIGNATION DES INDUSTRIES
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En particulier :
Fabriques de machines agricoles. . . 2 56 2 83
Fabriques de locomotives....................... 5 08 5 68
Fabriques de. machines en général. . 3 50 3 87
Atelier' d’ajustage et de réparations

(avec moteurs)..................................... 2 46 2 69
Fabriques d’outils..................................... 2 54 2 82
Engins de transport................................. 2 49 2 73

Én particulier :
Ateliers de constructions navales. . . 3 15 3 46
Fabrique de wagons................................. 3 34 3 72
Armes à feu.............................................. 1 59 1 75

En particulier :
Fabrique de canons de fusils (avec

emploi de moteurs)............................. 1 54 1 70
Instruments de physique et de chi-

rurgie, d’horlogerie et d'éclairage. 1 63 1 81
Instruments de musique......................... 1 08 1 19
Emploi de moteurs pour transports et

autres usages. Location de force
motrice.................................................... 2 69 2 91

Fabrication de produits chimiques et
pharmaceutiques................................... 1 66 1 80
En particulier :

Fabriques de produits chimiques. . . 1 97 2 15
Couleurs et matières colorantes. . . . 0 90 1 00
Goudrons et résines................................. 1 47 1 63
Matières explosibles et allumettes. . 1 10 1 19

En particulier :
Fabriques d'allumettes............................ 0 47 0 52
Déchets et engrais..................................... 1 64 1 80

En particulier :
Fabriques d'engrais artificiels (avec

moteurs).................................................. 1 16 1 29
Produits pour le chauffage et Véclai-

rage................. .. .................... .... 1 48 1 65
En particulier :

Usines à gaz............................. .... • • • 1 76 1 93
Raffineries de pétrole..................... • • 1 12 1 25
Huiles et graisses,.......................................... 1 44 1 58

Eu particulier :
Fabriques d’huiles minérales, de pro-

duits lubrifiants, de paraffine (sans
la fabrication des bougies). ....... 1 11 1 23

Éclairage et chauffage. . ........................ 1 35 1 47
0 23 0 25

Laine et autres fibres animales. . . . 0 72 0 79
En particulier :

Fabriques de lainages............................. 0 56 0 62
Fabriques de draps (avec moteurs). . 0 74 0 82
Lin, étoupe, chanvre, jute. . . , . . 0 89 0 98

En particulier :
Filatures dç lin et d’étoupe................ 0 91 0 99
Filatures de jute................. . ... . 2 05 2 27
Tissage de jute......................................... 1 87 2 06
Coton et mi-laine..................................... 0 74 0 82

En particulier ;
Filature de coton..................................... 1 81 1 97
Tissage de coton (avec moteurs) (ex-

ploitations sans filage ni apprêts). 0 33 0 36
Fabrique de coton et mi-laine (filage,

tissage et apprêt)......... 0 41 0 45
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IX e
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XII b

XII c
XIII a

XIII b
XIV a

XIV b

XIV c

Retorderies (sans filature) avec mo
leurs.............................................

Blanchiment, teinture, impression et
apprêt ..... ...................
En particulier :

Blanchisseries avec moteurs. 
Teintureries avec moteurs. . 
Imprimeries et teintureries avec mo

teurs..............................................
Broderies, dentelles, tricots,lacets, etc. 
Fabrication du papier et du carton.

En particulier :
Fabriques de cellulose................................
Fabriques de pâte à papier et à carton. 
Papeteries et cartonneries. .
Travail du papier (avec exclusion de 

la fabrication du papier).
Fabrication du cuir et des succédanés. 

En particulier :
Tanneries..................................................
Travail du cuir et des succédanés. . 
Caoutchouc, gutta-percha et celluloïd.
Travail du bois. . .......................

En particulier :
Scieries à vapeur.....................................
Scieries hydrauliques................................
Découpage des bois (parquets, dou

ves, etc.)...........................
Ébénisterie (fabrication de meubles

en bois tourné).......................
Ébénisterie (fabrication de meubles 

pour l’agencement des habitations) 
Menuiserie (sans moteurs). . .
Vannerie et brosserie.....................
Travail de la corne, de l’écume, ete
Produits alimentaires...........................

En particulier :
Sucreries..............................................
Raffineries..........................................
Boissons..............................

En particulier :
Distilleries avec moteurs......................
Brasseries et malteries attenantes.
Tabac............................................
Vêtement.................................

En particulier :
Fabriques de chapeaux.......................
Fabriques de chaussures (avec mo

teurs). .............................................
Fabriques de chaussures (sans mo

teurs).....................................................
Nettoyage.........................................
Entreprises de constructions..................

En particulier
Constructions en élévation. .....
Constructions hydrauliques......................
Industrie du bâtiment. ......

En particulier :
Maçons.........................................
Charpentiers............................................
Industries accessoires du bâtiment.

En particulier :
Badigeonneurs.....................
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Serruriers......................................................
Peintres......................................................
Industries polygraphiques....................

En particulier ;
Imprimeries et lithographies (avec mo

teurs)................................................
Imprimeries et lithographies (sans mo

teurs).......................................
Mines. , . ....
I. Entreprises de transports par terre. 

En particulier :
Fiaeres, voitures de louage....................
Oiimilius.......................... ,
Lourd camionnage...............................
'il. Entreprises de transports par eau. 

J En particulier :
\ Bateaux à vapeur................................
Radeaux flottants................................
III. Entretien des bâtiments. . ,

En particulier :
Ramonage des cheminées. . , .
IV. Théâtres..........................................
F. Magasins et entrepôts. ....

0 41

0 46

0 18 
63 
71
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32
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-> F. L. 11 juitl. 1868; 9 avril 1898; 24 mai 1899.

15 5 58

26 mai 1899
DECRET relatif aux dénominations des grades 

des officiers des corps assimilés de la marine.
0Journ. off., 28 mai 1899.)

■> F. Béer. 30 juill. 1899.

28 mai 1899
DECRET portant transfert aux archives nationales 

des archives de la marine qui n’offrent plus qu’un 
caractère historique.

(Journ. off., 29 mai 1899.)

F. Dêcr, 14 mai 1887.

30 mai 1899
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l’exercice 1899.

(Journ. off., 31 mai 1899.)

Titre Ier. — Budget général.

§2. — Impôts et revenus autorisés.
Art. 3. L immunité des droits de timbre dont les pièces rela

tives à la Caisse des retraites pour la vieillesse et aux sociétés de 
secours mutuels jouissent en vertu des articles 24 de la loi du 
20 juillet 1886 et 19 de la loi du 1er avril 1898 s’applique aux 
quittances délivrées en exécution de ces lois pour rembourse-
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nient de capitaux réservés et payement d'arrérages de rentes via
gères et de pensions de retraites.

4. L’artiele 219 de la loi du 28 avril 1816 est complété 
comme il suit :

Art. 219................— Les mêmes dispositions sont applica
bles aux détenteurs non autorisés de tabacs à prix réduits dits 
de troupe et d'hospice.

5. Les frais de la surveillance relative à l’admission tempo
raire des clous et griffes de girofle seront remboursés à l’admi
nistration par les intéressés. Ces frais seront calculés à raison du 
nombre et de la durée des vacations et du traitement des agents 
affectés au contrôle des opérations.

6. Le droit de fabrication sur les bières tel qu’il est établi
par la législation en vigueur est supprimé. Il est remplacé par 
un droit, en principal et décimes, de 50 centimes par degré-hec
tolitre de moût, c’est-à-dire par hectolitre de moût, et par degré 
du densimètre au-dessus de 100 (densité de l’eau), reconnu à 
la température de 15 degrés centigrades; les fractions au- 
dessous d’un dixième de degré sont négligées. — Si le produit 
de l’impôt des bières réalisé pendant les douze premiers mois 
de la mise en exécution de la présente loi était inférieur ou
supérieur à la somme de vingt-sept millions quatre cent vingt
mille francs (27,420,000 fr.), le tarif fixé ci-dessus serait 
relevé ou abaissé au taux qui, appliqué au nombre de degrés- 
hectolitres constatés pendant cette première période de douze 
mois, aurait été reconnu nécessaire pour assurer une per
ception au moins égale à ladite somme de 27,420,000 francs. 
— Ce taux serait rendu applicable par un décret qui, inséré
au Journal officiel, serait obligatoire dans les délais de promul
gation.

*7. Sauf le cas-prévu à l’article 11, il ne peut être fait usage, 
pour la fabrication de la bière, que de chaudières de 8 hectoli
tres et au-dessus. Il est défendu de se servir de chaudières non 
fixées à demeure.

8. Les brasseurs et les distillateurs de profession sont soumis, 
tant de jour que de nuit, même en cas d’inactivité de leurs éta
blissements, aux visites et vérifications des employés de la régie 
et de l’octroi et tenus de leur ouvrir à toute réquisition leurs 
maisons, brasseries, ateliers, magasins, caves et celliers. — 
Toutefois, quand les usines ne sont pas en activité, les em
ployés ne peuvent pénétrer pendant la nuit chez les brasseurs 
ou distillateurs de profession qui ont fait apposer des scellés sur 
leurs appareils, ni chez les distillateurs qui auront adopté un 
système de distillation en vase clos agréé par l'administration 
ou qui, pendant le travail, muniront leur appareil de distilla
tion d'un compteur agréé et vérifié par l’administration. — Les 
appareils ne peuvent être descellés qu’en présence des employés 
de la régie et qu’après que l’industriel a fait une déclaration de 
fabrication. — Les scellés peuvent cependant être enlevés par 
1 industriel, en l’absence des employés, dans des conditions que 
déterminera le décret prévu par l’article 14. — Toute commu
nication intérieure entre la brasserie et les bâtiments non occupés 
par le brasseur ou ceux dans lesquels l’industriel se livre à la 
fabrication ou au commerce des substances saecharifères (mé
lasses, glucoses, maltose, maltine, etc., sues végétaux ou toute 
autre substance sucrée analogue) est interdite et doit être sup
primée. (F. Dêcr. 10 août 1899.)

9. Si le nombre total des degrés-hectolitres, applicable à 
1 ensemble des chaudières ou appareils à houblonner déclarés 
Pour le brassin, dépasse le dixième de la quantité déclarée con
formément à l’article 14, l’excédent est soumis en totalité : —

Au double du droit fixé par l’article 6 de la présente loi s’il 
est compris entre 10 et 15 p. 100 de la quantité déclarée; — 
2° Au droit de cinq francs (5 fr.) par degré-hectolitre au-dessus 
de 15 et jusqu’à 20 p. 100 inclusivement de la même quantité. 
Un excédent de plus de 20 p. 100 à la quantité déclarée sup
pose une déclaration frauduleuse ; dans ce cas la totalité des 
quantités reconnues est imposable au droit de cinq francs (5 fr.) 
Par degré-hectolitre.

10. A l’exception des excédents de trempes qui font l’objet 
du décret prévu par l’article 14 ci-après, toute quantité de 
?*°ût trouvée en dehors des chaudières à houblonner après
heure déclarée pour la fin de la rentrée définitive des trempes 

uans ces chaudières est considérée comme ayant été frauduleu
sement soustraite à la prise en charge et soumise au droit de 
!!lnq francs (5 fr.) par degré-hectolitre, sans préjudice de 

amende édictée par l’article 16.
11. Les propriétaires ou fermiers peuvent, sans payer de

droits, fabriquer la bière exclusivement destinée à la consomma
tion de leur maison, à condition : — 1° De n’employer que des 
matières provenant de leur récolte ; — 2° De faire une déclara
tion à la régie pour chaque brassin; — 3° De se servir d’une 
chaudière fixée ou non fixée à demeure, mais d’une contenance 
inférieure à 5 hectolitres. — La sortie des bières de la maison 
où elles ont été fabriquées ainsi en franchise est formellement 
interdite. — Les particuliers, collèges, maisons d’instruction et 
autres établissements publics sont assujettis aux mêmes taxes 
que les brasseurs de profession et tenus aux mêmes obligations. — 
Toutefois, les particuliers et les établissements spécifiés ci-dessus 
qui n’emploient que des chaudières d’une capacité inférieure à 
8 hectolitres sont dispensés de fixer ces chaudières à demeure ; 
ils sont, en outre, exonérés du payement de la licence. — Les 
brasseries ambulantes sont interdites.

12. Le droit de fabrication est restitué sur les bières expédiées 
à l’étranger ou pour les eolonies françaises. — Ce droit est cal
culé, par degré-hectolitre, d’après le tarif fixé à l’article 6 de la 
présente loi, en remontant à la densité originelle des moûts des 
bières exportées.

13. Les contestations relatives à la densité des moûts et, en 
cas d’exportation, à la densité originelle des moûts des bières 
exportées, sont déférées aux commissaires experts institués par 
l’article 19 de la loi du 27 juillet 1822 et par la loi du 
7 mai 1881. .

14. Un décret déterminera les obligations complémentaires et 
de détail, ainsi que les déclarations auxquelles sont tenus les bras
seurs. Il fixera notamment : — 1° Le mode de payement des 
droits; — 2° Les conditions d’agencement et d’installation des 
établissements et des chaudières à cuire et à houblonner; — 
3° Les dispositions à prendre pour déterminer le volume et la 
densité des moûts, ainsi que le nombre minimum de degrés- 
hectolitres à imposer par brassin, le mode de reconnaissance des 
brassins et la période pendant laquelle cette reconnaissance 
pourra être effectuée ; — 4® Les prescriptions à remplir par les 
brasseurs : — a) Pour être exemptés des visites de nuit ; — 
b) Pour obtenir la restitution du droit de fabrication sur les 
bières exportées ; — 5° Les conditions auxquelles seront subor
donnés l’introduction et l'emploi en brasserie des mélasses, glu
coses, maltose, maltine, sucs végétaux et autres substances 
sucrées analogues, les bases d’imposition des produits réguliè
rement employés et des manquants constatés. — Un décret 
déterminera également les mesures d’exécution de l’article 8 en 
ce qui concerne les distillateurs et bouilleurs de profession. (F. 
Décr. 10 août 1899.)

15. Les actes réguliers inscrits au portatif des bières tenu 
par les employés des contributions indirectes sont valables même 
lorsqu’ils ne sont signés que par un seul agent.

16. L’emploi d’appareils clandestins, soit pour la saccharifi
cation, soit pour la cuisson des moûts, l’existence de tuyaux ou 
conduits dissimulés et non déclarés, sont punis d'une amende de 
trois mille à dix mille francs (3,000 à 10,000 fr.). — En cas 
de récidive, l'amende est portée au double, et l’usine pourra être 
fermée pendant une période de six mois à un an. — Les autres 
infractions aux dispositions des articles 7 à 13 de la présente 
loi, et du décret qui sera rendu pour son exécution, sont punies 
d'une amende de mille francs (1000 fr.), sans préjudice du 
payement des droits fraudés. — L’article 19 de la loi du 
29 mars 1897, relatif à l’admission des circonstances atté
nuantes n’est applicable qu’aux dispositions du paragraphe qui. 
précède.

17. Les articles 107 et 110 à 137 de la loi du 28 avril 1816,
4 de la loi du 23 juillet 1820, 8 de la loi du 1er mai 1822, 23 
du décret du 17 mars 1852 et 4 de la loi du l®r septembre 1871 
sont abrogés (F. L. I®1' mai 1822, art. 10; 23 avril 1836 ;
3 juill. 1846, art. 11; Décr. 19 sept. 1879, art. 5 et 15 ; L. 
19 juill. 1880, art. 8; Décr. 18 sept. 1880; 15 avril 1881, 
art. 5 et 10; L. 27 juin 1887, art. 4 et 10; 16 déc. 1897, 
art. 9; Décr. 27 janv. 1898, art. 6).

18. Les salaires des conservateurs des hypothèques sont assu
jettis, au profit du Trésor, à des prélèvements dont la quotité 
est ainsi fixée :

Salaires bruts.

Pour la portion comprise entre 20,000 francs et 50,000 francs,
5 p. 100; — Pour la portion comprise entre 50,000 francs et 
80,000 francs, 12 p. 100; — Pour la portion comprise entre 
80,000 francs et 120,000 francs, 18 p. 100; — Pour la por
tion excédant 120,000 francs, 25 p. 100. — Le montant du
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prélèvement n'est pas soumis à la retenue de 5 p. 100 pour le 
compte des pensions civiles. — Les circonscriptions des conser
vations des hypothèques seront remaniées à partir du 1er jan
vier 1901 par un décret rendu en Conseil d’Etat. — Les salaires 
bruts des conservations ne devront pas dépasser, à Paris, soixante- 
dix mille francs (70,000 fr.) et dans les départements cin
quante mille francs (50,000 fr.). Ils.seront calculés sur la 
moyenne des cinq dernières années, conformément à l’article 26 
de la loi du 8 juin 1864. — Le prélèvement établi par le pré
sent article commencera à partir du 1er juin 1899 et cessera de 
plein droit le 1er janvier 1901.

21. Par dérogation aux dispositions du premier paragraphe, 
2°, de l’article 4 de la loi du 16 décembre 1897, les débitants 
qui ne font pas de vente à d’autres débitants sont dispensés 
d’inscrire leurs livraisons sur un registre spécial.

22. Dans aucun cas la publicité faite sur les boîtes d’allu
mettes ne pourra avoir pour objet les émissions financières fai
sant appel à l’épargne publique ni avoir un caractère politique.

23. Est autorisée, au profit des universités, la perception de 
rétributions pour études et examens en vue des titres scientifi
ques institués par elles. Ces rétributions seront fixées par les 
conseils des universités et approuvées pal' le ministre de l’in
struction publique.

Titre III. — Dispositions spéciales.
27. La nomenclature de la 2e section du tableau n° 3 annexé 

à l’article 7 de la loi du 9 juin 1853 est complétée par l’ad
jonction des mots : « fonctionnaires et agents des postes et des 
télégraphes aux traitements de 2,401 à 8,000 francs, sans que 
la pension puisse dépasser 4,000 francs ». — Les dispositions 
du présent article sont applicables aux pensions non encore 
inscrites au grand-livre de la dette publique lors de la promul
gation de la loi de finances.

28. Le bénéfice des articles 49 et 50 de la loi du 26 janvier 
1892, qui a créé des allocations supplémentaires en faveur de 
certaines catégories d’anciens pensionnaires (militaires, marins, 
douaniers et veuves) est accordé, à partir du 1er juin 1899, aux 
veuves de gardes d’artillerie, d’adjoints du génie, de contrôleurs 
d'armes, de chefs et sous-chefs ouvriers d’état, d’archivistes 
d’état-major, retraités postérieurement à la loi du 22 juin 1878.

L’unification des pensions sera établie d’après les assimila
tions résultant de la loi du 15 novembre 1890. — L’allocation 
supplémentaire accordée, en vertu de la loi du 26 janvier 1892, 
aux veuves des mêmes employés militaires retraités antérieure
ment à la loi du 22 juin 1878, afin d’unifier leurs pensions aux 
tarifs de cette dernière loi, continuera à s’accroître jusqu’à l’uni
fication de leurs pensions d’après les tarifs résultant de la loi 
du 15 novembre 1890, lorsque ces tarifs dépasseront ceux de la 
loi du 22 juin 1878.

29. L’allocation supplémentaire accordée en vertu des arti
cles 49 et 50 de la loi du 26 janvier 1892 aux militaires 
retraités par suite de blessures ou d’infirmités rangées dans la 
6e classe de l’échelle de gravité, est augmentée du complément 
nécessaires pour unifier la pension de ces militaires aux tarifs 
actuellement en vigueur. — La jouissance de ce complément 
d’allocation partira du 1er septembre 1899.

31. Les cautionnements que les conservateurs des hypothè
ques constituent en immeubles ou en rentes pour la garantie de 
leur gestion vis-à-vis des tiers continueront à être fixés dans les 
conditions et sur les bases déterminées par les articles 26 et 27 
de la loi du 8 juin 1864, 1er de la loi du 22 mars 1873, 51 de 
celle du 28 décembre 1895. — Toutefois, à l'avenir, les rentes 
affectées par ces agents à leur cautionnement, conformément aux 
lois précitées, seront acceptées pour un capital nominal égal au 
cours moyen officiel de la Bourse de Paris au jour de leur nomi
nation, mais sans que ce capital puisse être supérieur au pair, 
dans le cas où le cours moyen le dépasserait. — Les supplé
ments de cautionnement à fournir par les conservateurs appelés 
à une nouvelle résidence, seront calculés d’après les mêmes 
bases, et il sera fait état des rentes précédemment affectées pour 
leur valeur d’après le cours moyen ci-dessus indiqué.

32. Dans le cas de vacance d’une place de l’ordre judiciaire, 
et dans tous les cas où il est pourvu au service d’un magistrat 
privé de la totalité de son traitement, le magistrat chargé de 
l’intérim, s’il n’est pas déjà pourvu d’un traitement et s’il

remplit cet intérim pendant plus de quinze jours, touche le trai
tement affecté à la fonction qu’il remplit.

33. Le revenu personnel entrant en ligne de compte pour la 
formation des 360 francs de retraite alloués aux vieux travail
leurs, dans les conditions prévues par les lois des 31 décembre 
1895 et 13 avril 1898, s’entend uniquement de la fortune per
sonnelle consolidée du bénéficiaire. — Les ressources qu’il pour
rait encore tirer de son travail n’entrent pas en ligne de compte, 
à moins qu’il ne s’agisse d'un traitement de l’Etat, du départe
ment ou des communes.

36. Par dérogation aux dispositions de l’article 13 de la loi 
du 30 octobre 1886, le conseil départemental de l’instruction 
publique est autorisé à supprimer d’office, malgré l’avis contraire 
des conseils municipaux, et sous réserve de l’approbation minis
térielle, un emploi d’instituteur ou d’institutrice dans les écoles 
qui, ayant deux classes, reçoivent moins de 50 élèves; trois 
classes, moins de 80 élèves ; quatre classes, moins de 120 élèves ; 
cinq classes, moins de 160 élèves; six classes, moins de 
200 élèves.

37. Avant le 1er novembre de chaque année, le ministre des 
travaux publics présente au Parlement, pour les chemins de fer 
et les tramways liés vis-à-vis de l’Etat par des conventions finan
cières : — 1° Le compte général des dépenses d’établissement, 
divisé par nature de dépenses. Ce compte comprend les opéra
tions effectuées pendant l’année précédente et le résumé des 
opérations des années antérieures. Il est suivi, pour les six 
grandes compagnies de chemins de fer, du compte des travaux 
complémentaires, du tableau des annuités à la charge du Trésor 
et d’états de développement concernant les opérations qui se 
rattachent à l’exécution des conventions approuvées par les lois 
du 20 novembre 1883; — 2° Le compte des recettes et des 
dépenses d’exploitation de l'année précédente dressé par cha
pitre et article. Ce compte est suivi de la liquidation de l’avance 
de garantie incombant à l’Etat ou des sommes à verser par les 
compagnies à titre de remboursement des avances du Trésor ou 
du partage des bénéfices ; — 3° La situation du compte courant 
de la garantie avec un résumé, année par année, des comptes 
ayant donné lieu à garantie, à remboursement ou à partage. 
— Ces comptes sont établis de concert avec le ministre des 
finances. — Le ministre des travaux publics déterminera la 
nature des renseignements que les compagnies devront fournir 
pour l’établissement de ces comptes et la forme dans laquelle 
ces renseignements devront être présentés. — Pour les années 
qui n’ont pas encore fait l’objet d’arrêtés de règlement pris par 
le ministre des travaux publics, ils sont dressés d’après les écri
tures des compagnies et sous réserve des vérifications ulté
rieures.

38. Les arrêtés de règlement pris par le ministre des travaux 
publics dans le courant de chaque année sont soumis à l’examen 
de la commission chargée, en exécution de l’article 192* du 
décret du 31 mai 1862, de la vérification des comptes des 
ministres; ils sont appuyés, à titre de documents justificatifs, 
des comptes présentés par les compagnies et des rapports des 
commissions de vérification.

39. U11 comptable d’ordre présente, chaque année, à la Cour 
des comptes un résumé des opérations faites pendant l’annee 
précédente par les six grandes compagnies de chemins de fei
pour la construction des lignes dont les dépenses d’établissemen
sont à la charge de l’Etat, en exécution des conventions appi’oU" 
vées par les lois du 20 novembre 1883. Ce résumé compren 
toutes les avances remboursables par annuités faites, soit en 
argent, soit en travaux, ainsi que les versements en argent ou 
les travaux effectués à titre de contributions fixes et kilome 
triques et de remboursement de dettes de garantie; enfin, le 
échéant, l’emploi en travaux de fonds versés par le Trésor.
Le comptable d’ordre rend également compte à la cour ^ 
règlements intervenus chaque année au sujet des opérations ^ 
même nature effectuées dans les années antérieures. — ^ 
décret contresigné par les ministres des travaux publics e 
finances fixera le mode de nomination de ce comptable, la 01 

de ses écritures ainsi que les conditions dans lesquel e» 
comptes devront être soumis à la cour et les justifications q 
devra fournir à l’appui. ju

40. Les dispositions des articles 76* de la loi de ®n^c. 09g 
26 janvier 1892 et 105 de la loi de finances du 13 avri
sont abrogées. 1898,

41. L’article 81 de la loi de finances du 13 avril. 1 ^
accordant des indemnités dans le cas de saisie de vi
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d abatage d animaux pour cause de tuberculose, est remplacé 
par les dispositions suivantes : — Dans le cas de saisie de 
viande et d’abatage d’animaux pour cause de tuberculose, des 
indemnités sont accordées aux propriétaires qui se sont con
formés aux lois et règlements sur la police sanitaire. — Ces 
indemnités seront réglées ainsi qu'il suit : — 1» Au tiers de la 
valeur qu avait 1 animal au moment de l’abatage, lorsque la 
tuberculose est généralisée; — 2» Aux trois quarts de cette 
valeur lorsque la maladie est localisée ; — 3» A la totalité de 
la valeur de 1 animal abattu par mesure administrative, s’il 
résulte de l’abatage que cet animal n’était pas atteint de tuber
culose. Dans tous les cas, la valeur de la viande et des 
dépouilles vendues par les soins du propriétaire, sous le contrôle 
du maire, sera déduite de l’indemnité prévue. — Cette indem
nité ne pourra être supérieure à 200 francs pour le tiers de la 
valeur, à 450 francs pour les trois quarts.

*> V. Dêcr. 31 mai 1899.

30 mai 1899
DECRET déterminant les obligations complémentaires 

et de detail auxquelles sont tenus les brasseurs par 
application de l’article 14 de la loi de finances du 
30 mai 1899.

(Journ. off., 31 mai 1899.)

Art. 1«. Les brasseurs de profession sont tenus de faire 
apposer au-dessus de l’entrée principale de chacun de leurs éta
blissements une enseigne sur laquelle est inscrit, en caractères 
apparents, le mot « Brasserie ». — Quinze jours au moins avant 
de commencer leur travail, ils devront faire, au bureau de la 
régie, une déclaration comportant l’indication du lieu où est 
situé leur établissement. Cette déclaration mentionnera en outre 
la contenance de leurs chaudières (hausses fixes comprises), 
bacs, cuves et vaisseaux à demeure de toute nature.

2. Les brasseurs fourniront l’eau, les ustensiles et les ouvriers 
necessaires pour vérifier par empotement la contenance de ces 
divers vaisseaux. Cette vérification sera faite en leur présence 
par les employés de la régie, qui dresseront procès-verbal du 
résultat de 1 épalement. Elle ne pourra être empêchée par aucun 
obstacle du fait des brasseurs. Elle pourra être faite à nouveau 
toutes les fois que le service le jugera utile. — Sont compris 
dans 1’épalement des chaudières les hausses et couvercles fixés 
a demeure sur ces vaisseaux jusqu’au niveau d’écoulement. —

es brasseurs sont autorisés à se servir de hausses ou de cou
vercles mobiles qui ne sont point compris dans l’épalement, 
pourvu qu ils ne soient placés sur les chaudières qu’au moment 
de l'ébullition de la bière et qu’on ne se serve point de mastic 
ou autres matières pour les luter, les soutenir ou les élever. —
, hausses mobiles ne devront pas avoir plus de 1 décimètre 
de hauteur.

3. Les chaudières, les bacs et cuves ou vaisseaux à demeure 
de toute nature reçoivent un numéro d’ordre avec l'indication 
de leur contenance en litres et de leur destination. — Dans les

‘xjours qui suivent la signature du procès-verbal depalement, 
«es indications sont peintes à l’huile, soit sur le récipient, soit 
KUr une plaque fixée à proximité, en caractères ayant au moins
0 centimètres de hauteur, par les soins et aux frais du brasseur.

4. Il est interdit de changer, modifier ou altérer la conte-
ance des chaudières, cuves et bacs ou d'en établir de nouveaux

u us e'' avoir fait par écrit la déclaration à l’avance, et de faire
sage desdits appareils et récipients avant que leur contenance 

t i ete vérifiée par le service de la régie. — Le service peut, en 
élév .emps’ ^a'ie Procéder à la recherche des tuyaux, pompes,

meurs, conduits et récipients clandestins. Si cette recherche
déff1"^8*01111® deS d®^àts et si elle n’amène aucun résultat, les 
ten,, S 8®ront réparés aux frais du Trésor. — Les brasseurs sont
1 de ménager un accès facile et direct de la porte de 
<lièfllle,fUX aPPai'eils d« saccharification, cuves-matières, chau- 
Sea es (e «aisson, bâches, bacs rafraîchissoirs et autres vais- 
2° / a'|laloglles’ y compris ceux destinés au chauffage de l’eau ; 
«mnif dlSp0ser ces divers vaisseaux de telle sorte que les 
Par un6S vUISSent 6n t0ut temps y Prendre des échantillons soit 
Parla 10-et de vidan"e> soit de toute autre manière agréée

régie ; 3» de faciliter l’accès de la partie supérieure des

chaudières par l’installation d’escaliers ou d’échelles solides, 
commodes et fixées à demeure ; 4“ de placer dans la salle des 
chaudières à houblonner, à un endroit accessible et convenable
ment éclairé, une boîte formant tablette à l'usage des agents de 
1 administration; les ampliations des déclarations y seront con
servées jusqu à la fin de la période de reconnaissance légale.

5, Les tuyaux, pompes, élévateurs, conduits et caniveaux 
dans lesquels circulent les moûts, doivent être installés dans 
des conditions telles, qu’on en puisse suivre de l’œil tout le par
cours. — Un numéro d’ordre est donné à chacun de ces tuyaux, 
pompes, etc. Ce numéro d’ordre doit être peint ou poinçonné 
d’une manière très apparente auprès de chaque point de" rac
cord. Aucune ouverture ne doit être pratiquée aux tuyaux, 
pompes, etc., mentionnés au présent article, sans que le bras
seur en ait préalablement fait la déclaration à la recette bura
liste. — Le brasseur est tenu de remettre, en double expédition, 
une déclaration indiquant pour chacun des tuyaux, pompes, élé
vateurs, conduits et caniveaux visés ci-dessus, son numéro 
d’ordre, sa longueur, son point de départ et son point d’arrivée, 
sa contenance approximative et l'usage auquel il est affecté. — 
Poui les établissements déjà en exploitation, cette déclaration 
est remise au chef du service local de la régie, dans le délai d’un 
mois à partir de la promulgation du présent décret. — Pour 
les établissements nouveaux, la déclaration sera remise à la 
recette buraliste en même temps que la déclaration de profession 
prescrite par 1 article lor précédent. — Les changements ulté
rieurs seront déclarés vingt-quatre heures à l’avance et feront 
l’objet d’une note descriptive qui sera remise en double expédi
tion, en même temps que la déclaration relative à ces modifica
tions.

6. Chaque chaudière à cuire et à houblonner doit être 
pourvue soit d un bâton de jauge gradué, soit d’un indicateur 
avec un tube en verre d’un diamètre intérieur d’au moins 
2 centimètres, accessible sur toute sa longueur et disposé do 
manière à présenter extérieurement le niveau du liquide. — Le 
tube indicateur est muni, à sa partie inférieure, de robinets et 
d’ajutages permettant d’en renouveler le contenu. — Les chau
dières où il est fait usage d un bâton de jauge doivent être 
munies intérieurement de deux anneaux métalliques rigides fixés 
à demeure, placés verticalement l’un au-dessus de l’autre et 
distants d une longueur au moins égale à la moitié de la hauteur 
de la chaudière. Un troisième point fixe sera disposé extérieu
rement sur la même ligne verticale, de manière à assurer le 
repérage exact du bâton de jauge. — Le bâton de jauge doit 
avoir une longueur telle qu'il dépasse d’au moins 1 décimètre le 
point de repère placé en dehors de la chaudière ; il porte, gravé 
d’une manière indélébile le numéro de la chaudière à laquelle 
il appartient. Il est muni à son extrémité inférieure d’une gar
niture en cuivre, et gradué sur toute la hauteur de la chau
dière. L échelle de graduation du tube de niveau ou du bâton 
de jauge est établie d'un côté par décimètres et centimètres, 
d’un autre côté par hectolitres, d’après les résultats du jaugeage 
par empotement. — L’agencement des tubes, robinets, aju
tages, jauges graduées, devra être agréé par l’administration. Il 
est interdit d’y apporter aucune modification de nature à en 
fausser les indications. Le brasseur est tenu de les entretenir 
en bon état de fonctionnement et de propreté. — Un délai de 
deux mois à compter du jour de la mise en application de la 
loi du 30 mai 1899 est accordé aux brasseurs pour faire agréer 
les installations définitives de mesurage exigées par le présent 
article. Jusqu’à ce que ces installations aient été agréées, les 
brasseurs seront tenus de fournir aux employés les instruments 
nécessaires pour leur permettre de reconnaître facilement le vide 
des chaudières à toute! les périodes de la cuisson.

7. Les brasseurs sont tenus de fournir le matériel (bascules 
ordinaires, balances, poids, etc.), ainsi que les ouvriers néces
saires pour que les agents de l’administration puissent vérifier 
le poids des matières entrant dans la confection des métiers de 
chaque brassin. — Un bâton de jauge en bois, gradué en cen
timètres et muni à sa partie inférieure d’une garniture métal
lique, doit être également mis par les brasseurs à la disposition 
des employés pour déterminer le volume occupé par les métiers 
ou les moûts dans les vaisseaux autres que les chaudières à 
cuire ou à houblonner, avant la fin de la période de reconnais
sance. — Le bâton de jauge doit avoir une longueur telle qu’il 
dépasse de 10 centimètres au moins le bord supérieur du vais
seau le plus profond.

8. Pour être affranchi des visites de nuit pendant les pé
riodes d’inaction de son usine, le brasseur devra mettre hors
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d’usage tous les appareils, cuves-matières ou autres pouvant 
servir à la saccharification, et tous vaisseaux,, chaudières, 
bâches, etc., susceptibles d’être chauffés soit à feu nu, soit par 
la vapeur. — La mise hors d’usage sera obtenue : — 1° En ce 
qui concerne les vaisseaux pouvant servir à la saccharification, 
par l’apposition de couvercles en métal ou en bois pouvant être 
fermés par des plombs, et par l’apposition de scellés sur les 
robinets adaptés auxdits vaisseaux; — 2° En ce qui concerne 
les récipients susceptibles d’être chauffés : — a) Si le chauffage 
est à feu nu, en disposant la porte du foyer placé sous chacun 
d’eux de façon qu’elle puisse être maintenue fermée par. un 
plomb; — b) Si le chauffage se fait à la vapeur, en scellant les 
robinets d’adduction de la vapeur agencés à cet effet. — Le 
mode de scellement devra être agréé par le service des. contri
butions indirectes. — S’il comporte 1 usage de boulons, ceux-ci 
devront être rivés. — Les robinets qui doivent recevoir un scellé 
seront tenus à l’abri de toute atteinte, à l’intérieur d’une boîte 
fermée par un plomb. — Le service pourra, en outre, s’il le 
juge convenable, apposer à l’intérieur des vaisseaux, des scellés 
composés de matières solubles ou fusibles. — L’apposition des 
scellés, sera réclamée, soit par la déclaration de fabrication, 
ainsi qu'il est dit à l’article 9 ci-après, soit par une déclaration 
spéciale déposée à la recette buraliste de la résidence des 
employés qui exerceut l’établissement. — Il sera remis au bras
seur une ampliation de l'enregistrement de sa déclaration spé 
ciaie. —» Le brasseur qui aura fait régulièrement la déclaration 
ci-dessus n’aura pas à souffrir les visites de nuit à partir du 
jour qui suivra celui où sa déclaration aura été déposée, alors 
même que les scellés n’auraient pas encore été apposés par le 
service.

9. Le brasseur ne pourra pas desceller ses appareils, cuves 
et chaudières. — Toutefois si, une heure après celle fixée par 
lui soit pour la reprise du travail dans ses déclarations ordi
naires de fabrication, soit pour la mise de feu visée à. l’ar
ticle 2 suivant, le- service n’est pas intervenu pour rompre les 
scellés, le brasseur pourra les briser, sauf à remettre les plombs 
aux employés au cours de leur plus prochaine visite. — Quand, 
après la clôture de la fabrication en cours, le brasseur désirera 
faire replacer ses appareils sous scellés, il 1 indiquera dans la 
déclaration qui fait l’objet de l’article 10 du présent décret. — 
Le service pourra, dans ce cas, apposer les scellés aussitôt après 
l'heure fixée pour la fin du déchargement des chaudières de 
cuisson.

10. Chaque fois qu’ils voudront se livrer à la fabrication de 
la bière, les brasseurs seront tenus de déclarer à la recette 
buraliste : — 1° Les numéros des cuves-matières et vaisseaux 
assimilés ou autres appareils dans lesquels la saccharification 
doit être opérée, ainsi que l’heure du versement des matières 
premières dans ces vaisseaux; — 2° Le numéro et la conte
nance de chacune des chaudières qu’ils veulent employer ainsi 
que l’heure de la mise de feu sous chacune d’elles ou de l’in
troduction de la vapeur dans les serpentins de chauffe; — 
3° Le nombre de degrés-hectolitres qu'ils entendent produire 
sans que ce nombre puisse être inférieur à deux fois le volume 
total des chaudières ou appareils à houblonner déclarés pour’ 
le brassin ; — 4° L’heure du commencement et celle de la fin 
de la rentrée définitive de toutes les trempes dans les chaudières 
à quire et à houblonner ; — 5° L’heure du commencement et 
celle de la fin du déchargement de chacune de ces chaudières. 
— Le préposé qui a reçu une déclaration en remet une amplia
tion signée de lui au brasseur, lequel est tenu de la représenter 
à toute réquisition des employés pendant la durée de la fabrica
tion. — La déclaration prescrite par le présent article doit être 
faite douze heures à l’avance au moins dans les localités où 
résident les employés chargés de l’exercice de l’usine, et lavants 
veille à quatre heures du soir au plus tard partout ailleurs. 
Toutefois, ce dernier délai sera réduit à douze heures lorsque 
le brasseur fera déposer sa déclaration à la recette buraliste de 
la résidence des employés et un duplicata de cette même décla
ration au bureau dans la circonscription duquel la brasserie est 
située,

11. Le chauffage de l’eau dans une chaudière ou bâche, en 
dehors des périodes de fabrication, peut être autorisé, moyen
nant une déclaration laite dans les .conditions spécifiées à l’ar
ticle précédent, pourvu que cette eau ne soit utilisée qu’au 
lavage des ustensiles de la brasserie. — Si, après avoir fait 
usage de ce vaisseau, le brasseur veut le replacer sous scellé, 
i! on fera mention dans sa déclaration.

12. Les moûts produits sont sous le contrôle de la régie dès

leur apparition. Aucune quantité de ces moûts ne peut être 
séparée de la fabrication en cours ; la présence de moûts dans 
des vaisseaux autres que ceux inscrits à la déclaration prévue 
par l’article 10 serait constatée par procès-verbal, et les quan 
tités reconnues comprises dans le produit du brassin pour la 
liquidation des droits. — La reconnaissance du nombre de 
degrés-hectolitres est faite tant dans les chaudières ou appareils 
à houblonner que dans les- bacs rafraîchissoirs. — La période 
légale de reconnaissance commence immédiatement après la 
rentrée définitive du produit des trempes dans les chaudières à 
cuire ou à houblonner et finit dès que les chaudières et bacs sont 
vidés ; si la reconnaissance a lieu sur les. bacs, elle ne peut être 
faite qu'autant que la température des moûts n'est pas descendue 
au-dessous de 60 degrés centigrades. Cette période doit avoir, au 
minimum, une durée de trois heures avant le commencement 
du déchargement des chaudières; toutefois, sur la justification 
de conditions spéciales de fabrication et d'une cuisson moins 
prolongée, ce minimum peut être abaissé, sans qu il soit jamais 
inférieur à une heure et demie. — Dans tous les cas, les 
drèches doivent être retirées des cuves-matières avant la fin de 
la période de reconnaissance des moûts. — Dans les brasseries 
où il n’est pas fait plus d'une fabrication en vingt-quatre 
heures, cette période de reconnaissance de la densité des moûts 
doit être comprise entre huit heures du matin et huit heures du 
soir. — Dans celles qui fabriquent plusieurs brassins en une 
journée de vingt-quatre heures, la période de reconnaissance 
de la moitié des brassins au minimum sera comprise entre huit 
heures du matin et huit heures du soir.

13. Un brassin comprend l’ensemble de tous les métiers 
produits par une même quantité de grains. Le produit d un 
brassin peut comporter l’emploi de plusieurs chaudières. — 
Dans le cas où il est fait usage de plusieurs chaudières pour le 
même brassin, le minimum de degrés-hectolitres déclarés s ap
plique à l’ensemble des moûts introduits dans les chaudières. 
La période légale de reconnaissance ne. commence que lorsque 
la totalité des métiers est rentrée dans les chaudières. — Mais, 
qu’il soit fait emploi d’une ou plusieurs chaudières, le service 
peut, à partir du moment où commence la rentrée définitive des 
métiers, constater le nombre des degrés-hectolitres que repré
sentent les métiers déjà rentrés. Toute diminution de plus de 
2 p. 100 qui serait ultérieurement reconnue sur le nombre de 
degrés-hectolitres constaté dans la chaudière unique ou dans 
l'une des chaudières du brassin suppose une décharge partielle 
et donne lieu à la rédaction d’un procès-verbal. — Le nombre 
de degrés-hectolitres reconnu en. moins est, en outre, ajouté 
pour l’application des droits, aux quantités constatées pendant 
la période légale de reconnaissance. — Par dérogation au 
deuxième paragraphe du présent article, les brasseurs qui jus
tifieront de nécessités particulières de fabrication, pourront, 
dans les conditions que l’administration déterminera, être admis 
à réclamer la reconnaissance du produit de la fabrication par 
chaudière séparée. Dans ce cas, chaque chaudière sera consi
dérée, au point de vue de la déclaration de rendement et de la 
constatation du produit de la fabrication, comme constituant un 
brassin distinct. — Les opérations de fabrication faites en vertu 
de déclarations successives ne pourront avoir lieu qu à la con
dition que chacun des appareils servant à la saccharification et 
à la cuisson reste vide pendant deux heures au moins. — Lors
qu’il est fabriqué simultanément plusieurs brassins, les opéra
tions de fabrication de chaque brassin doivent rester séparées. 
La période légale de reconnaissance de chacun d eux doit s ou
vrir à la même heure.

14. Pour déterminer le volume des moûts contenus dans les 
chaudières à houblonner, les agents peuvent, s il est nécessaire, 
faire opérer le ralentissement du feu de manière à faire cesser 
l’ébullition. — Dans le cas où la chaudière est munie d’un tube 
indicateur, ils sont autorisés à faire couler au préalable un 
volume de 1 hectolitre de moût qui est immédiatement reverse 
dans les chaudières. — Le brasseur est tenu de mettre à leur 
disposition, en vue de leur permettre do déterminer la tempéra
ture des moûts, un thermomètre agréé par la régie.

15. Un échantillon du moût est prélevé, immédiatement 
après la constatation du volume, pour en déterminer la densi 
et la température. — La prise d’essai peut se faire, soi 
plongeant ûn puiseur spécial dans les vaisseaux, soit en se s 
vaut du tube indicateur. — Le liquide sur lequel elle es P 
levée doit avoir été rendu homogène dans toute sa niasse,
par une ébullition prolongée, soit par un brassage que in - 
Iriel est tenu, lorsqu'il eu est requis, de faire operer s
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tenante. — L’échantillon est refroidi au moyen d’un appareil 
spécial fourni par le brasseur et agréé par la régie et propre à 
abaisser la température jusqu’à 15 degrés centigrades en dix 
minutes au plus. — La densité est constatée à cette tempéra
ture à l’aide du densimètre construit conformément aux disposi
tions du décret du 2 août 1889. Toutefois, si l’eau mise à la 
disposition des employés ne permet pas d’atteindre exactement 
15 degrés centigrades, la constatation peut être faite entre 10 
et 25 degrés. Mais, dans ce cas, les corrections indiquées au 
tableau annexé au présent décret sont opérées sur la densité 
trouvée.

16. Sur le volume constaté dans les- conditions fixées par
l’article 14 ci-dessus, il est accordé, pour tenir, compte de la 
dilatation des moûts dont la température est supérieure à 
30 degrés, une déduction de : — 0.5 p. 100 pour les liquides 
vérifiés à une température comprise entre 31 et 40 degrés inclu
sivement; — 0.9 p. 100 pour ceux- reconnus entre 41 et 
50 degrés; — 1.3 p. 100 pour ceux reconnus entre 51 et
60 degrés; — 1.8 p. 100 pour ceux reconnus entre 61 et
70 degrés; — 2.4 p. 100 pour ceux reconnus entre- 71 et
80 degrés; — 3.2 p. 100 pour ceux reconnus entre 81 et
90 degrés; -—4 p. 100 pour ceux reconnus entre 91 et 
100 degrés; — 6 p. 100 lorsque la température est supérieure 
à 100 degrés. — Il n’est opéré aucune déduction pour tenir 
compte du volume occupé par le houblon. — Le houblon ne 
pourra pas être enlevé avant le déchargement de la chaudière.

17. Si, en cas de force majeure, soit avant, soit pendant le 
cours des opérations de la fabrication, celle-ci doit être ajournée, 
le brasseur rapporte, immédiatement après l’accident, l’amplia
tion à la recette buraliste, en indiquant les motifs et la durée 
probable de l’interruption. — Il prévient, en outre, télégraphi
quement ou par exprès les employés en leur fournissant les 
mêmes indications. — Si l’interruption ne doit pas se prolonger 
au. delà de deux heures, il se borne à en mentionner la cause 
et la durée au dos de l’ampliation de la déclaration de fabrica
tion. Les délais fixés à cette déclaration sont prorogés d'un 
temps égal à la durée de l’interruption.

18. Après l’heure fixée pour la fin de la rentrée des métiers 
dans les chaudières de cuisson, tous les robinets de vidange 
des appareils de saccharification seront ouverts et les moûts 
pourront être versés à l'égout ou évacués à perte en présence 
des employés, pourvu qu’ils n’aient pas une densité supérieure 
à 2 degrés et que le nombre de degrés-hectolitres qu’ils repré
sentent n’excède pas 5 p. 100 du rendement déclaré. — Si ces 
conditions ne sont pas remplies, les moûts dont il s’agit entrent 
dans la détermination du nombre total des degrés-hectolitres 
passibles de l’impôt. Le brasseur peut alors les introduire dans 
ses chaudières de cuisson jusqu’à concurrence du vide qui y 
existe. Le surplus est immédiatement versé à l’égout ou évacué 
à perte en présence des employés.

19. Aucune quantité de mélasses, de glucoses, de maltose, 
de maltine, de sucs végétaux, ou de toute autre substance sucrée 
analogue, ne peut être introduite dans une brasserie ou dans 
ses dépendances sans être accompagnée d’un aequit-à-caution. 
— Les quantités introduites devront être placées, au choix du 
brasseur, soit dans un magasin spécial, soit dans un ou plu
sieurs récipients préalablement déclarés pour cet usage. — 
Lorsque le brasseur veut employer des mélasses, glucoses, 
maltose, maltine, sucs végétaux ou autres substances- sucrées 
analogues, il doit compléter la déclaration visée à l’article 10 

précédent par les indications suivantes : — 1° Quantités de 
matières énumérées ci-dessus dont il veut faire emploi ; — 
2° Date et heure à partir desquelles ces matières seront incor
porées aux moûts de bière, et indication du numéro des chau
dières dans lesquelles se fera le versement. — Le brasseur est 
tenu de déposer isolément à proximité de la chaudière où ils 
seront versés les mélasses, glucoses, maltose, etc., qu’il veut 
employer, et cela une heure au moins avant le moment fixé pour 
leur introduction en chaudière. — Les employés sont autorisés 
a en vérifier la quantité et l'espèce, et le brasseur est tenu de 
fournir sur réquisition les balances, les poids et les ouvriers 
Necessaires pour cette vérification. — Si les employés se pré
sentent moins d'une heure avant celle fixée pour l’emploi des 
matières, ils peuvent exiger que l’opération de versement soit 
immédiatement commencée pour se continuer sans désemparer.

. 20. Il ne pourra être fait emploi des matières visées à l’ar- 
hcle précédent dans la fabrication de la bière : — 1° Qu'après 

le service aura reconnu la densité des moûts de bière ou,
* défaut, que peudant la dernière demi-heure qui s’écoulera

avant le moment fixé pour le déchargement de la dernière chau
dière du brassin ; — 2° Qu’après que les drèches auront été 
enlevées des appareils de saccharification. — Le minimum fixé 
par le troisième paragraphe de l’article 12 du présent décret 
pour la durée de la période légale de reconnaissance sera accru 
d’une demi-heure. — Le nombre de degrés-hectolitres reconnu 
après l’incorporation des mélasses, glucoses, etc., aux moûts de- 
bière, sera diminué du nombre de degrés-hectolitres résultant 
de l’emploi des mélasses, glucoses, maltose, maltine, etc., pour 
le calcul des degrés-hectolitres produits par le malt et l’appli
cation des dispositions de l'article 9 de la loi du 30 mai 1899. 
—- Toute quantité employée sera imposée au tarif fixé par l’ar
ticle 6 de la loi du 30 mai 1899 pour le nombre de degrés- 
hectolitres correspondant au rendement de chaque matière. — 
Ce rendement est fixé : — 1° A 32 degrés-hectolitres par 
100 kilogrammes de mélasses; — 2° A 30 degrés-hectolitres 
par 100 kilogrammes de glucoses. — Cette fixation, faite à titre 
provisoire, sera, s’il y a lieu, revisée par décret rendu sur le 
rapport du ministre des finances après avis du comité consultatif 
des arts et manufactures. — Le service déterminera la valeur 
en degrés-hectolitres des autres matières lors de leur introduc
tion en brasserie ; le brasseur sera tenu de fournir la balance 
et l’éprouvette jugées- nécessaires. — Un arrêté ministériel 
rendu après avis du comité consultatif des arts et manufactures 
fixera la marche à suivre pour cette détermination. — En cas 
de contestation sur les résultats des opérations effectuées^ par le 
service, on recourra à l’expertise légale instituée par les lois 
des 27 juillet 1822 et 7 mai 1881.

21. Les mélasses-, glucoses-, maltose, maltine, sucs végétaux 
ou substances sucrées analogues introduits dans les brasseries 
doivent être représentés aux employés lors de leurs vérifications. 
Us sont pris en charge à un compte spécial qui est tenu par les 
employés de la régie. — Ce compte est successivement déchargé 
des quantités employées à la fabrication des bières. — Les 
employés peuvent arrêter la situation des restés- et opérer la 
balance dû compte aussi souvent qu’ils le jugent nécessaire. — 
Le brasseur est tenu de fournir les ouvriers, les balances et les- 
poids nécessaires pour opérer ces vérifications. — Les man
quants constatés à ce compte seront imposés pour le doublel; 
leur poids d’après les bases de rendement fixées à l’article pré
cédent. — Par application de l’article 23 de la loi du 19 juillet 
1880, les glucoses employées à la fabrication de la bière conti
nueront à être affranchies du droit de 13 fr. 50 afférent aux 
produits de l’espèce. -—• Il ne peut être admis en brasserie que 
des mélasses provenant de sucres libérés d’impôt.

22. Les brasseurs peuvent avoir un registre, coté et parafé 
par le juge de paix, sur lequel les employés consignent le 
résultat des actes inscrits à leurs portatifs.

23. Les brasseurs ont avec la régie des contributions indi
rectes, pour les droits constatés à leur charge, un compte ouvert 
qui est réglé et soldé à la fin de chaque mois. — Le décompte 
des droits est calculé sur la quantité déclarée, en exécution de 
l’article 10 du présent décret, et sur les excédents supérieurs à 
10 p. 100, d’après les bases- déterminées par l’article 9 de 
ladite loi. — Les sommes dues peuvent être payées en obliga
tions cautionnées à quatre mois de date, conformément aux dis
positions de la loi du 15 février 1875.

24. Tout brasseur qui veut exporter des bières avec le béné
fice de la restitution du droit de fabrication est tenu d’en faire 
la déclaration à la recette buraliste. — Aucune expédition de 
bières destinées à l’exportation ne peut être faite hors la 
présence des agents des contributions indirectes. — Au jour et 
à l’heure indiqués par ceux-ci, les vases et vaisseaux contenant 
les bières à exporter doivent être réunis au même endroit et 
complètement séparés des autres récipients de la brasserie. — 
Le brasseur est tenu d’effectuer, au préalable, toutes les opéra
tions préliminaires qui peuvent être faites hors la présence des 
employés, afin que ceux-ci puissent immédiatement procéder 
aux reconnaissances et au scellement dont il est question ci- 
après.

25. Les employés prélèvent sur les bières à exporter, con
tradictoirement avec le brasseur ou son représentant, une quan
tité suffisante pour constituer trois échantillons de 1 litre chacun 
environ. — Les bouteilles renfermant les échantillons sont revê
tues du double cachet de la régie et du déclarant. — Tous les 
frais qu’entraîne ce prélèvement sont à la charge de l'exporta
teur.

26. L'un des échantillons est transmis, par les soins du ser
vice et aux frais du déclarant, au laboratoire du ministère des
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finances, pour que la densité originelle en soit constatée, à 
moins que le service ne soit en mesure d’effectuer cette consta
tation sur place. — Le second échantillon est conservé par les 

^agents pour être transmis, en cas de contestation, aux commis
saires experts institués par les lois du 27 juillet 1822 et du 
g mai 1881. — Le troisième échantillon est remis au brasseur. 
— Un arrêté ministériel, rendu après avis du comité consultatif 
des arts et manufactures, déterminera la marche à suivre pour 
reconstituer la densité originelle, à 1 état de moûts, des bières 
^présentées à l’exportation.

27. Aussitôt après le prélèvement des échantillons, il est 
-procédé au scellement des caisses, paniers, fûts et autres réci
pients dans des conditions qui devront être agréées par F admi
nistration . — La cire est fournie par le brasseur, qui rembourse 
•également les frais de plombage à raison de 10 centimes par 
plomb apposé. — Le service complète ensuite 1 acquit-à-caution 
levé préalablement à la recette buraliste par les indications 
suivantes : — 1° Heure de l’enlèvement du chargement.

:2® Nombre, numéro et marque distinctive de chacun des colis à 
•exporter; — 3° Empreintes figurant sur les cachets ou plombs.

•— Le chargement doit être conduit directement au point de 
sortie dans le délai fixé pour le transport.

28. A l’arrivée du chargement au point de sortie, 1 acquit-à- 
caution est remis aux agents des douanes. — Ceux-ci s’assurent 
que le scellement des colis est intact. Ils peuvent, s’ils le jugent 
nécessaire, prélever des échantillons pour les soumettre à une 
analyse de contrôle. — Sur la représentation au service des 
contributions indirectes du point de départ de 1 acquit-à-caution 
dûment déchargé par le service qui a constaté le passage des 
Mères à l’étranger, le décompte des droits à restituer est établi 
d'après le volume et la densité originelle de ces bières à 1 état 
de moût. — La somme revenant à l’exportateur lui est payée 
après ordonnancement de la dépense.

29. Les bières fabriquées en vertu de déclarations reçues et 
■enregistrées avant la date de la mise en application de la loi du 
30 mai 1899 resteront soumises au mode d’imposition et au 
tarif en vigueur au moment où cette déclaration a été reçue. —

, Les produits visés à l’article 19 du présent décret qui se trouve
ront en la possession des brasseurs au moment de la mise en 
vigueur de la loi du 30 mai 1899 seront déclarés et pris en 
charge au compte prévu par l’article 21 précédent.

F. L. 30 mai 1899, art. 14.

31 mai 1899
DÉCRET fixant les prix du coton azotique 

pour la consommation intérieure.
(Journ. off., 9 juin 1899.)

31 mai 1899
,DÉCRET relatif aux traitements fixes attribués 

aux trésoreries générales.
(Journ. off., 11 juin 1899.)

F. Béer. 31 déc. 1889; L. finances 30 mai 1899.

1er juin 1899
DÉCRET relatif aux indemnités de déplacement 

à accorder aux magistrats.
(Journ. off.. 3 juin 1899.)

Art. 1er. Le substitut ou le juge suppléant qui sera délégué, 
■•"en conformité de l’article 6 précité, pour remplir des fonctions 
dans un autre tribunal du même ressort recevra : — a) Pour 
frais de voyage, par kilomètre parcouru en allant et en reve
nant : 1° 20 centimes si le voyage a été effectué en chemin de 
fer; 2° 40 centimes si le voyage a eu lieu autrement; — 
b) Pour frais de séjour, 10 francs par jour. — Ces indemnités 
seront ordonnancées directement par le ministre, sur état arrêté 
par le procureur général.

2. Le décret du 12 janvier 1884 est abrogé.

- V. L. 30 août 1883, art. 6 ; 30 mai 1899.

1er juin 1899
DÉCRET portant réorganisation de l'administration 

centrale de l’établissement des Invalides de la ma-

(Joum. off., 4 juin 1899.)

F. Dêcr. 15 juin 1899.

3 juin 1899
DÉCRET portant création d’une médaille de bronze 

pour récompenser les actes de courage et de dévoue- 
ment.

(Journ. off., 17 juin 1899.)

5 juin 1899
DÉCRET modifiant les articles 22, 23 et 24 du décret 

du 28 septembre 1889 relatif aux engagements 
volontaires et aux rengagements.

(Journ. off., 14 juin 1899.)

Art. 1er. Les articles 22, 23 et 24 du décret du 28 septem
bre 1889, relatif aux engagements volontaires et aux rengage
ments, sont abrogés et remplacés par les articles suivants :

Art. 22. Les jeunes gens nommés élèves de l’école du ser
vice de santé militaire, les médecins et pharmaciens stagiaires 
admis directement à l’école d’application du service de santé 
militaire, les élèves en pharmacie du même service, les élèves 
militaires des écoles vétérinaires et les aides-vétérinaires sta
giaires admis directement à l’école d’application delà cavalerie, 
contractent, quels que soient leur âge et leur situation mili
taire, en entrant à l’école ou au moment de leur nomination 
comme élèves militaires, un engagement spécial modèle n° 5, 
par lequel ils s’obligent à servir dans l'armée active pendant 
six ans au moins, à dater de leur nomination au grade de mé
decin ou pharmacien aide-major de 2e classe ou d aide-vétéri

naire.
Art. 23- Les jeunes gens mentionnés à l'article précédent 

reçoivent, au moment de leur nomination, un brevet les liant 
au service dans les conditions du paragraphe 1° de l’article 30 
de la loi du 15 juillet 1889, sans préjudice de l’application du 
deuxième paragraphe de l’article 29 de la même loi et des dis
positions en vigueur concernant le décompte des années d études 
antérieures à l'obtention du grade.

Art. 24. L’engagement prévu à l’article 22 est souscrit :
— Pour les élèves de l’école du service de santé militaire, à la 
mairie de l’un des arrondissements de Lyon ; — Pour les élèves 
de l’école d’application du même service, à la mairie d’un des 
arrondissements de Paris ; — Pour les aides vétérinaires sta
giaires, à la mairie de Saumur ; — Pour les élèves militaires 
des écoles vétérinaires et les élèves en pharmacie du service de 
santé militaire, à la mairie de la localité où se trouve 1 école 
ou la faculté à laquelle l’élève est attaché. — Le contractant 
doit produire ; — 1° Son certificat d admission à 1 ecole ou 
comme élève militaire ; — 2° L’extrait de son casier judiciaire ;
— 3® Le certificat d’aptitude visé à l’article 5 du présent dé
cret . _ Ce certificat est délivré par le commandant du bureau 
de recrutement de la subdivision dans laquelle est contracté 

l’engagement.

2. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au pré
sent décret.

-> F- L. 15 juill. 1889; Dêcr. 28 sept. 1899.

7 juin 1899
ARRÊTÉ relatif au service de l’assistance judiciaire- 

(Journ. off., 14 juin 1899.)

Art. 1er. Le bureau d’assistance judiciaire établi près 
cour d'appel de Paris est divisé en trois sections. Le nom r

8 juin 1899. — LOIS, DÉCRETS, etc. — lo juin 1899.

des membres qui composent ce bureau est porté de quatorze à 
vingt et un.

-> F. Dêcr.-L. 22 janv. 1851, art. 9.

8 juin 1899
DECRET portant modification au décret du 3 no

vembre 1898 relatif aux mélasses destinées aux 
usages agricoles.

(Journ. off., 17 juin 1899.)

Art. 1er. L’article 1er du décret du 3 novembre 1898 est 
complété ainsi qu’il suit : (F. Dêcr. 3 nov. 1898.)

2. Le paragraphe 2 de l'article 6 du même décret est modifié 
ainsi qu'il suit : (F. Dêcr. 3 nov. 1898, art. 6, § 2.)

-> F. L. U juill. 1897.

10 juin 1899
DÉCRET portant création d’une direction des travaux 

publics au Sénégal et à Madagascar.
(Journ. off., 15 juin 1899.)

13 juin 1899
DECRET portant règlement d’administration pu

blique pour l'élection du représentant des syndicats 
médicaux au conseil supérieur des sociétés de se
cours mutuels.

(Journ. off., 15 juin 1899.)

Art. 1er. Le représentant au conseil supérieur des syndicats 
organisés en exécution de l’article 13 susvisé de la loi du 
30 novembre 1892 sur l’exercice de la médecine, doit être 
Français, âgé de trente ans au moins, non déchu de ses droits 
civils et civiques. — Il doit, en outre, avoir été, pendant cinq 
ans au moins, membre d’un de ces syndicats. — Il est élu par 
les délégués des syndicats dans les formes déterminées aux 
articles suivants.

2. Le nombre des délégués de chaque syndicat de France 
et d’Algérie est calculé sur le chiffre total de ses membres et 
dans les proportions suivantes : — Jusqu’à cinquante mem
bres, un délégué ; — De cinquante et un à cent membres, 
deux délégués. — Au-dessus de cent membres, le nombre de 
deux délégués est augmenté d'un délégué par cent membres. — 
Le nombre des délégués déterminé conformément aux bases ci- 
dessus indiquées est arrêté par le préfet, chaque année, avant 
le 15 décembre, d'après les renseignements statistiques envoyés 
par les syndicats avant le 1er juillet. — Les syndicats qui ne 
fournissent pas ces renseignements avant cette date perdent le 
droit d'avoir des délégués.

3. Les délégués sont choisis par les assemblées générales des 
syndicats. — Ils doivent être Français, âgés de trente ans au 
moins, non déchus de leurs droits civils et civiques. — Les 
femmes mariées doivent être pourvues des autorisations de droit 
commun.

5. A la suite de la publication dudit arrêté, les présidents 
des syndicats appelés à choisir leurs délégués sont invités par 
le préfet à faire procéder à cette élection par leurs assemblées 
générales dans un délai maximum de dix jours. Les noms des 
délégués sont envoyés au maire de la commune où siègent les 
syndicats qu’ils représentent. Le maire en arrête et en trans
met la liste au préfet. — Cette liste est affichée à la mairie. — 
L’élection des délégués peut être attaquée dans un délai de 
cinq jours devant le juge de paix, soit par les membres du syn
dicat, soit par le maire, dans la forme et les conditions prévues 
a l’article 6 de la loi du lor avril 1898.

, 8. L’élection du représentant au conseil supérieur a lieu 
a la majorité absolue des suffrages exprimés. Dans le cas où 
autUu candidat n’obtiendrait la majorité absolue, il est pro-
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cédé, quinze jours après, à un 2e tour de scrutin. Cette fois,, 
l’élection a lieu à la majorité relative.

9. L’élection peut être attaquée par tout électeur devant le ■ 
ministre de l’intérieur, dans un délai de dix jours à partir de
là publication des résultats de l’élection au Journal officiel. La 
décision du ministre ne peut être attaquée devant le Conseil 
d’Etat que dans un délai de quinze jours à partir de la notifi
cation. Faute par le ministre d'avoir statué dans le délai d’uni 
mois, la réclamation est considérée comme rejetée et peut êtrn 
portée devant le conseil d'Etat statuant au contentieux. — Le 
recours est dispensé du ministère d'avocat.

10. Dans le cas où le représentant des syndicats médicaux 
cesse, pour une cause quelconque, de faire partie du conseil' 
supérieur avant l’expiration de son mandat, il est procédé à son > 
remplacement dans un délai maximum de deux mois.

-> F. L. lor avril 1898, art. 34; 30 nov. 1892, art. 13;:. 
Dêcr. 24 mars 1899.

13 juin 1899
DECRET relatif à l’admission temporaire des clous 

et griffes de girofle.
(Journ. off., 15 juin 1899.)

Art. 1er. L’article 6 du décret du 1er octobre 1898 est mo
difié comme suit : (F. Dêcr. 1er oct. 1898.)

—> F. L. 11 janv. 1892, art. 13 ; Dêcr. 1er oct. 1898.

15 juin 1899
LOI portant extension de certaines dispositions de

là loi du 8 décembre 1897 sur l’instruction préa
lable à la procédure devant les conseils de guerre. 

(Journ. off., 16 juin 1899.)

Article unique. La disposition du premier paragraphe de * 
l’article 2 de la loi du 8 décembre 1897 relative au délai dans ■ 
lequel l’inculpé doit être interrogé, et les dispositions des articles - 
3, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14 de la même loi, sont applicables à 
l’instruction devant les conseils de guerre jugeant en temps de * 
paix et siégeant à terre.

15 juin 1899
DÉCRET abrogeant le § 3 de l’article 7 du décret du 

1ev juin 1899 relatif à l’organisation de l’adminis
tration centrale des Invalides de la marine.

(Journ. off., 16 juin 1899.)

15 juin 1899
DÉCRET portant réglementation des taxes des loyers, 

des prestations et des chiens perçues au profit des 
communes de l’Algérie.

(Journ. off., 18 juin 1899.)

Art. lor. A partir de la promulgation du présent décret, les 
règles ci-après seront applicables aux taxes des loyers, des pres
tations et des chiens perçues au profit des communes de l’Al
gérie.

Titre Ier. — De la taxe sur les loyers.
2. La taxe sur les loyers a pour base la valeur locative - 

réelle de l’habitation ; elle ne pourra dépasser le dixième de 
cette valeur. Elle sera payée par chaque habitant français, indi
gène ou étranger de tout sexe et non réputé indigent.

3. La taxe sur les loyers est due pour toute habitation meu
blée, alors même que le propriétaire ou le locataire n’y a pas 
établi son domicile réel et ne l’habite que temporairement.

4. La cote de chaque contribuable sera déterminée d’après -
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le loyer de son habitation personnelle et de celle de sa famille. 
Ne sont point compris dans les loyers d’habitation : — 1° Les 
locaux affectés à l’exercice d'une profession patentable; — 
.2° Les granges, bergeries., étables au autres bâtiments serrant 
-,aux exploitations rurales ; — 3° Les bureaux des fonctionnaires 
publics.; — 4° Les locaux affectés au logement des élèves dans 
■tes(écoles ou pensionnats. — Les .jardins d’agrément attenant à 
l’habitation doivent entrer dans l’évaluation du loyer, ainsi que 
les remises, écuries, terrasses et autres dépendances de luxe ou 
,d’agrément. — En ce qui concerne les cercles, sociétés, .asso
ciations et communautés religieuses, la taxe est imposée au 
nom de ces établissements représentés par leurs présidents, 
gérants, directeurs, chefs ou supérieurs.

5. Les officiers sans.troupe, les officiers de gendarmerie, .les 
employés de la guerre et de la marine dans les.garnisons et dans 
les ports, les préposés de l’administration des douanes non 
casernes sont imposables à la taxe sur les loyers, d’après le 
même mode et dans les mêmes proportions que les antres con
tribuables. — Les officiers et sous-officiers de troupe de terre 
et de mer et les officiers appartenant au service d’état-major 
établi par les lois des 20 mars 4880 et 24 juin 1890, ayant 
des habitations particulières soit pour eux, soit pour leur fa
mille, sont imposables pour la différence entre la valeur locative 
de ces habitations et la valeur locative correspondante à leurs 
logements réglementaires ou l’indemnité de logement.

6. Les fonctionnaires, les ministres du culte et lès employés 
civils et militaires, logés gratuitement dans les bâtiments appar
tenant à l’Etat, aux départements ou aux communes sont impo
sables d’après la valeur locative des parties de ces bâtiments 
affectées à leur habitation personnelle et à celle de leur famille.

7. Les habitants qui n’occupent que des appartements garnis 
ne seront assujettis à la taxe qu’à raison de la valeur locative 
de leur logement, évalué comme logement non meublé.

8. Chaque année, les répartiteurs désignés dans les condi
tions de l’article 64, paragraphe 3, de la loi du 3 avril 1884, 
auxquels sera adjoint un membre indigène, procéderont à la 
reconnaissance des habitants passibles de la taxe sur les loyers 
et fixeront dans les conditions prévues par le présent décret les 
valeurs locatives qui doivent servir de base à la cotisation. — 
L’état matrice sera rédigé par l’agent des contributions directes. 
Avant d’être clos, le travail du contrôleur et des répartiteurs 
sera soumis au maire ou à l’adjoint délégué par lui, et discuté 
séance tenante. — En cas de contestation entre l’agent des 
contributions directes et les maires et répartiteurs, 11 sera, sur 
le rapport du directeur des contributions directes, statué par le 
préfet, dans un délai de dix jours, sauf référé au gouverneur 
général, si la décision était contraire à la proposition du direc
teur et, dans tous les cas, sans préjudice pour le contribuable 
du droit de réclamer après la mise en recouvrement du rôle.

9. La valeur locative d’habitation servant de base à la taxe 
sur les loyers est déterminée .conformément au paragraphe 3 de 
l’article 12 de la loi du 15 juillet 1880.

10. Lors de la formation de l’état matrice, le travail des 
répartiteurs sera soumis au conseil municipal, qui désignera les 
habitants qu’il croira devoir exempter de toute cotisation. Le 
conseil déterminera le quantum de la taxe pour l’année où le 
rôle sera mis en recouvrement, en se conformant, d’ailleurs, 
aux prescriptions de l’article 2.

11. La taxe sur les loyers est payable par douzièmes. — 
Dans le cas où le rôle n’est publié que postérieurement au 
1er mars, le recouvrement en est fait conformément aux dispo
sitions de l’article 29 de la loi du 15 juillet 1880.

12. Il sera procédé pour la confection, la mise à exécution 
et la publication du rôle de la taxe sur les loyers, la distribution 
des avertissements et le recouvrement de cette taxe, comme en 
matière de contributions directes.

13. La taxe des loyers est due pour l’année entière à raison 
des faits existant au 1er janvier. — Lorsqu’un contribuable 
vient à décéder dans le courant de l’année, ses héritiers sont 
tenus d’acquitter le montant de la taxe inscrite en son nom pour 
l’année du décès. (F. G. civ., art. 873.)

14. En cas de déménagement hors de la commune, comme 
en cas de veste volontaire ou forcée, la taxe sera immédiate
ment exigible en totalité. — Les propriétaires ou usufruitiers 
et, à leur place, les principaux locataires qui n’auront pas, un 
mois avant le terme fixé par le bail ou par les conventions ver
bales, donné avis au receveur municipal du déménagement de 
leurs locataires seront responsables de la taxe restant due par 
ceux-ci. (F. G. civ., art. 1382.) — Dans le cas où ce terme

serait devancé comme dans le cas de déménagement furtif, les 
propriétaires ou usufruitiers et, à leur place, les principaux 
locataires, seront responsables des termes échus de la taxe de 
leurs locataires, s’ils n’ont pas, dans les trois jours, donné avis 
du déménagement au receveur municipal. — Dans tous les cas 
et nonobstant toute déclaration de leur part, les propriétaires 
ou principaux locataires demeureront responsables de la contri
bution des personnes logées par eux en garni.

15. Lorsque, pour une cause quelconque, les contribuables 
n’ont pu être compris au rôle primitif de la commune ou ne s'y 
trouvent compris que pour une partie de leurs éléments d’impo
sition, les omissions ainsi constatées sont réparées par voie de 
rôles supplémentaires.

Titre II. — Taxe des prestations.

16. En cas d’insuffisance des ressources ordinaires des com
munes, il sera pourvu aux travaux d’ouverture et d’entretien 
des chemins vicinaux, à l’aide soit de prestations en nature, soit 
de centimes spéciaux en addition au principal de l’impôt foncier 
et de la contribution des patentes, dans les conditions détermi
nées par la loi du 5 avril 1884. — Les assemblées municipales 
pourront voter l’une ou l’autre de ces ressources ou toutes les 
deux concurremment.

17. Tout habitant de l’Algérie, Européen ou indigène, tout 
chef de famille ou d’établissement, à titre de propriétaire, de 
régisseur, de fermier ou de colon parfaire, pourra être appelé 
à fournir chaque année une prestation de trois jours ; — 
1° Pour sa personne et pour chaque individu mâle valide âgé
de dix-huit ans au moins et de cinquante-cinq ans au plus, 
membre ou serviteur de la famille ; — 2° Pour chacune des 
charrettes ou voitures attelées et, en outre, pour chacune des 
bêtes de somme, de trait, de selle au service de la famille ou 
de l’établissement, à l’exception toutefois des chevaux et ju
ments inscrits au stud-book et des bœufs uniquement employés 
aux labours et aux dépiquages. — Les contribuables conduiront 
leurs bêtes sur les ateliers garnies du harnachement qu’ils pos
sèdent et dont ils se servent habituellement. — Le chef de 
famille ou d’établissement qui n’habiterait pas l’Algérie ou qui, 
l’habitant, ne serait pas assujetti à la prestation pour sa per
sonne, n’en sera pas moins soumis aux autres obligations impo
sées par les nos 1 et 2 du présent article. — Les indigents sont 
exemptés de la prestation.

18. La prestation sera appréciée en argent, conformément à 
la valeur qui aura été attribuée annuellement pour la commune 
à chaque espèce de journée par le conseil général. — La pres
tation pourra être acquittée en argent ou en nature, au gré du 
prestataire; toutes les fois qu’il n’aura pas opté dans les délais 
prescrits, la prestation sera de droit exigible en argent. — La 
commune sera tenue de fournir les outils aux prestataires qui, 
deux jours au plus tard après la réception de la réquisition, 
déclareront aux maires qu’ils n’en possèdent pas. — Lorsque 
le prestataire sera appelé à plus dè 4 kilomètres de sa résidence, 
le temps employé à l’aller et au retour sera compté comme passé 
sur l’atelier. — La prestation non rachetée en argent pourra 
être convertie en tâche, d’après les bases et évaluations de tra
vaux préalablement fixées par l’assemblée communale.

19. Si T’assemblée municipale, mise en demeure, n’a pas 
voté dans la session désignée à cet effet les prestations et cen
times nécessaires, ou si la commune n’en a pas fait emploi dans 
les délais prescrits, le préfet pourra, d’office, soit imposer la 
commune dans les limites du maximum, soit faire exécuter les 
travaux. — Chaque année, le préfet communiquera au gouver
neur général l’état des impositions établies d’office, en vertu du 
présent article.

20. Il sera rédigé pour chaque commune, par le contrôleur 
des contributions directes, assisté du maire dans les communes 
de plein exercice, de l’administrateur dans les communes mixtes 
et des répartiteurs dont il est question à l’article 8, un état 
matrice des contribuables soumis à la prestation. — Aussitôt 
après sa rédaction, l’état matrice est envoyé au directeur des 
contributions directes, qui s’en sert pour faire confectionner le 
rôle. Si le maire et les répartiteurs refusent de prêter leur con
cours à la rédaction de l’état matrice, l’agent des contributions 
directes procède seul. Dans ce cas, l’état matrice doit etre 
soumis par le directeur à l’approbation du préfet. — La taxe 
est due pour l’année entière, à raison des faits existant au 
l01' janvier. — Lorsque, pour une cause quelconque, les contii" 
buables n’ont pu être compris au rôle primitif de la commune
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ou ne s’y trouvent compris que pour une partie de leurs élé
ments d’imposition, les omissions ainsi constatées sont réparées 
par voie de rôles supplémentaires.

21. Le recouvrement des prestations sera poursuivi comme 
pour les contributions directes. — Les cotes payables en argent 
seront exigibles par douzièmes.

Titre TH. — Taxe sur les chiens.

22. Les tarifs pour l’établissement de l’impôt perçu au profit 
des communes sur les chiens restent maintenus dans les limites 
de l’article 2 du décret du 4 août 1856 *. La taxe la plus élevée 
porte sur les chiens d’agrément ou servant à la chasse. La taxe 
la moins élevée porte sur les chiens de garde, comprenant ceux 
■qui servent à guider les aveugles, à garder les troupeaux, les 
habitations, magasins, ateliers, etc., et, en général, tous ceux 
•qui ne sont pas compris dans la catégorie précédente.

23. La taxe est due pour les chiens possédés au 1er janvier, 
à l’exception de ceux qui, à cette époque, sont encore nourris 
par la mère. La taxe est due .pour l’année entière.

24. Lorsque le contribuable décède dans le courant de 
l’année, ses héritiers sont redevables de la portion de taxe non 
encore acquittée.

25. En cas de déménagement du contribuable hors du 
ressort du bureau de recettes, la taxe est immédiatement exi
gible pour la totalité de l’année courante.

26. Du 1“ octobre de chaque année au 15 janvier de 
l’année suivante, les possesseurs de chiens devront faire à la 
mairie une déclaration indiquant le nombre de leurs chiens et 
les usages auxquels ils sont destinés, en se conformant aux dis
tinctions établies en l’article 22 du présent décret. Ceux qui 
auront fait cette déclaration avant le 1er janvier devront la rec
tifier s’il est survenu quelque changement dans le nombre ou la 
destination de leurs chiens. — Les possesseurs de chiens qui 
ont fait la déclaration dans les conditions ci-dessus ne sont pas 
tenus de la renouveler annuellement. En conséquence, la taxe à 
laquelle ils auront été soumis continuera à être payée jusqu'à 
déclaration contraire. — Le changement de .résidence fies con
tribuables hors de la commune, ainsi que toute modification 
dans le nombre et la destination des chiens entraînant une 
aggravation de taxe, rendra une nouvelle déclaration obliga
toire.

27. Les déclarations prescrites par l’article précédent sont 
inscrites sur un registre spécial. Il en est donné reçu aux décla
rants; les récépissés font mention des noms et prénoms des 
déclarants, de la date de la déclaration, du nombre et de l’usage 
des chiens déclarés.

28. Un agent des contributions directes est chargé de 
rédiger, de concert avec le maire et les répartiteurs dont il est 
question à l’article 8, l’état matrice destiné à servir de base à 
la confection du rôle. — Si le maire et les répartiteurs refusent 
de prêter leur concours pour la rédaction de l'état matrice, 
l’agent des contributions directes procède à la formation de cet 
état, qui, dans le cas, est soumis au préfet par le directeur des 
contributions directes. — En cas de contestation entre l’agent 
des contributions directes et le maire et les répartiteurs, il sera, 
sur le rapport du directeur des contributions directes, statué 
par le préfet, sauf référé au gouverneur général, si la décision 
était contraire à la proposition du directeur, et, dans tous les 
cas, sans préjudice pour le contribuable du droit de réclamer 
après la mise en recouvrement du rôle.

29. L’agent des contributions directes adresse au chef de 
service l’état matrice, pour servir de base à la confection des 
rôles. — Il est procédé pour cette confection, pour la mise à 
exécution et la publication des rôles, la distribution des aver
tissements et le recouvrement, comme en matière de contribu
tions directes. — Toutefois, la taxe est payable en un seul ver
sement pour toute cote qui n’excédera pas 1 franc. Les cotes 
supérieures à 1 franc seront acquittées par portions égales en 
autant de termes qu'il restera de mois à courir à dater de la 
publication des rôles, ainsi que cela est prescrit dans le cas 
spécifié pour les patentes par l’article 29 de la loi du 15 juillet
1880.

30. Sont passibles d’un accroissement de taxe : — 1» Celui 
fiai, possédant un ou plusieurs rhiens, n’a pas fait de déclara
tion; — 2° Celui qui a fait une déclaration incomplète ou 
inexacte. — Dans le premier cas, la taxe sera triplée, et dans 
le second, elle sera doublée pour les chiens non déclarés ou 
portés avec une fausse désignation.

31. Lorsque, pour une cause quelconque, les contribuables 
n’ont pu être compris au rôle primitif de la commune ou ne s’y 
trouvent compris que pour une partie de leurs éléments d’impo
sition, les omissions ainsi constatées sont réparées par voie de 
rôles supplémentaires.

DISPOSITIONS GENERALES.

32. Les demandes en décharge ou réduction en matière de 
taxes municipales sont présentées, instruites et jugées comme 
les réclamations en matière de contributions directes. — Toute
fois, en ce qui concerne la taxe sur les prestations, la demande 
pourra être présentée sur papier libre. — Le conseil municipal 
statue sur les demandes en remise ou modération, après avis de 
la commission des répartiteurs, ainsi qne sur les états de cotes 
irrécouvrables présentées par les receveurs municipaux.

33. Les frais d’assiette, de confection des rôles et de distri
bution des avertissements des taxes municipales (loyers, presta
tions et chiens) sont à la charge des communes.

34. Un arrêté du gouverneur général, pris en conseil de 
gouvernement, déterminera le taux des indemnités à allouer 
aux agents du service des contributions directes pour les travaux 
de recensement et d’assiette et pour la confection des rôles..

-> F. Arr. 4 nov. 1848 ; Béer. 5 juill. 1854 *, Ht. II; 4 août 
1856 *; 6 août 1856 * : L. 5 avril 1884, art. 133, § 14.

15 juin 1899
DÉCRET portant modification au décret du 15 avril 

1897 * (art. 4) relatif aux provenances des pays con
taminés de peste et au décret du 4 janvier 1896 por
tant règlement de police sanitaire maritime.

(Journ. off., %1 juin 1899.)

Art. 3. Les articles 56, 57, 59 et 60 du décret du 4 janvier 
1896 sont modifiés comme suit :

Art. 56. Est considéré comme indemne, bien que venant 
d’une circonscription contaminée, le navire qui n’a eu ni décès 
ni cas de maladie pestilentielle à bord soit avant ie,départ, soit 
pendant la traversée, soit au moment de l’arrivée. — Est con
sidéré comme suspect le navire à bord duquel il y a eu un ùn 
plusieurs cas, confirmés ou suspects, au moment du départ ou 
pendant la traversée, mais aucun cas nouveau de choléra depuis 
sept jours, de fièvre jaune depuis neuf jours ou de peste depuis 
douze jours. — Est considéré comme infecté le navire qui pré
sente à bord un ou plusieurs cas, confirmés ou suspects, d’une 
maladie pestilentielle ou qui en a présenté pour le choléra 
depuis moins de sept jours, pour la fièvre jaune depuis moins 
de neuf jours et pour la peste depuis moins de douze jours.

Art. 57. Le navire indemne est soumis au régime suivant :
— 1° Visite médicale des passagers et de l’équipage; — 
2° Désinfection du linge sale, des effets à usage, des objets de 
literie ainsi que de tous autres objets ou bagages que l'autorité 
sanitaire du port considère comme contaminés. — Si le navire 
a quitté la circonscription contaminée depuis plus de cinq jours 
en cas de choléra, depuis plus de sept jours en cas de fièvre 
jaune et de dix jours en cas de peste, les mesures ci-dessus sont 
immédiatement prises et le navire est admis à la libre pratique.
— Si le navire a quitté depuis moins de cinq jours une circon
scription contaminée de choléra, il est délivré à chaque passager 
un passeport sanitaire indiquant la date du jour où le navire a 
quitté le port contaminé, le nom du passager et celui de la 
commune dans laquelle il déclare se rendre. L’autorité sanitaire 
donne en même temps avis du départ du passager au maire de 
cette commune, et appelle son attention sur la nécessité de sur
veiller ledit passager, au point de vue sanitaire, jusqu’à l’expi
ration de cinq jours à dater du départ du navire. (Surveillance 
sanitaire.) — L’équipage est soumis à la même surveillance 
sanitaire. — Si la circonscription quittée par le navire depuis 
moins de sept jours était contaminée de fièvre jaune ou depuis 
moins de dix jours était contaminée de peste, les mêmes pré
cautions sont prises, sauf les modifications suivantes : — 1« Le 
délai de surveillance est porté à sept jours en cas de fièvre jaune 
ou à dix jours en cas de peste; — 2° Le déchargement des 
marchandises n’est commencé qu’après le débarquement de tous
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les passagers; — 3° L'autorité sanitaire peut ordonuer la 
désinfection de tout ou partie du navire ; mais cette désinfection 
n'est faite qu’après le débarquement des passagers. — Dans tous 
les cas, l’eau potable du bord est renouvelée et les eaux de cale 
sont évacuées après désinfection.

Art. 59. Le navire infecté est soumis au régime suivant : 
— 1° Les malades sont immédiatement débarqués et isolés jus
qu’à leur guérison ; — 2° Les autres personnes sont ensuite 
débarquées aussi rapidement que possible et soumises à une 
observation dont la durée varie selon l'état sanitaire du navire 
et selon la date du dernier cas. La durée de cette observation 
ne pourra dépasser cinq jours pour le choléra, sept jours pour 
la fièvre jaune et dix jours pour la peste après le débarquement 
ou après le dernier cas survenu parmi les personnes débarquées ; 
celles-ci sont divisées par groupes aussi peu nombreux que pos
sible, de façon que si des accidents se montraient dans un 
groupe, la durée de l’isolement ne fût pas augmentée pour tous 
les passagers; — 3° Le linge sale, les effets à usage, les objets 
de literie, ainsi que tous les autres objets ou bagages que l'au
torité sanitaire du port considère comme contaminés, sont désin
fectés; — 4° L’eau potable du bord est renouvelée. Les eaux 
de cale sont évacuées après désinfection ; — 5° Il est procédé à 
la désinfection du navire ou de la partie du navire contaminée 
après le débarquement des passagers et, s’il y a lieu, le déchar
gement des marchandises. — Si la maladie qui s’est manifestée 
à bord est la fièvre jaune ou la peste, le déchargement des 
marchandises n’est commencé qu’après le débarquement de tous 
les passagers et la désinfection du navire n’est opérée qu’après 
le déchargement.

Art. 60. Dans tous les cas, les personnes qui ont été char
gées de la désinfection totale ou partielle du navire, qui ont 
procédé, avant ou pendant la désinfection du navire, au déchar
gement et à la désinfection des marchandises ou qui sont restées 
à bord pendant l’accomplissement de ces opérations sont isolées 
pendant un délai que fixe l’autorité sanitaire et qui ne peut 
dépasser, à partir de la fin desdites opérations, cinq jours pour 
les navires en patente brute de choléra, sept jours pour les 
navires en patente brute de fièvre jaune ou dix jours pour les 
navires en patente brute de peste. — Le navire est soumis à 
l’isolement jusqu’à ce que les opérations de déchargement et de 
désinfection pratiquées à bord soient terminées.

-> V. L. 3 mars 1822, art. 1er; Décr. 4 janv. 1896; Conv. de 
Venise, 19 mars 1897.

16 juin 1899
DECRET portant règlement d’administration pu

blique pour l’exécution de l’article 59 de la loi de 
finances du 13 avril 1898, déterminant le mode d’em
ploi du crédit ouvert au budget du ministre de l’inté
rieur sous le titre : Subventions aux communes pour 
les sapeurs-pompiers et pour les indemnités d’in
cendie.

(Journ. off., 13 juill. 1899.)

Titre Ier. — Des pensions des sapeurs-pompiers victimes 
d’un accident de service.

Art. 1er. Les sapeurs-pompiers communaux de tout grade 
appartenant aux bataillons, compagnies et subdivisions organisés 
conformément au décret du 29 décembre 1875, qui, dans un 
service commandé, auront reçu des blessures ou contracté une 
maladie entraînant une incapacité absolue et permanente de 
travail ont droit à une pension viagère annuelle. — Cette pen
sion est déterminée ainsi qu'il suit : — Pour les sapeurs- 
pompiers des communes dont la population totale ne dépasse 
pas 2,000 habitants, 360 francs ; — Pour les sapeurs-pompiers 
des communes de 2,001 à 4,000 habitants, 480 francs ; — Pour 
les sapeurs-pompiers des communes de 4,001 à 10,000 habi
tants, 600 francs; — Pour les sapeurs-pompiers des com
munes de 10,001 à 20,000 habitants, 720 francs; — Pour les 
sapeurs-pompiers des communes de 20,001 à 40,000 habitants, 
840 francs; — Pour les sapeurs-pompiers des communes de
40,001 à 60,000 habitants, 960 francs; — Pour les sapeurs- 
pompiers des communes de 60,001 habitants et au-dessus, 
1080 francs.

2. Quand un sapeur-pompier meurt soit des blessures reçues, 
soit de maladie contractée en service commandé, ou quand il 
meurt après avoir été pensionné soit pour blessures, soit pour 
maladie entraînant une incapacité absolue et permanente de 
travail, sa veuve a droit à une pension qui est des deux tiers de 
celle qu’il aurait pu obtenir ou aura obtenue. Dans les cas spé
cifiés au présent article, il suffit que le mariage ait été contracté 
antérieurement à l’accident qui a amené la mort ou motivé la 
pension du mari. — Le droit à pension n’existe pas pour la 
veuve dans le cas de séparation de corps prononcée sur la 
demande du mari.

3. L’orphelin ou les orphelins d’un sapeur-pompier mort soit 
des blessures reçues, soit de maladie contractée en service com
mandé ou pensionné ont droit à une pension temporaire lorsque 
la mère est décédée ou inhabile à recueillir la pension ou 
déchue de ses droits. — Cette pension, quel que soit le nombre 
des enfants, est égale à la pension que la mère aurait obtenue 
ou pu obtenir conformément à l’article précédent. Elle est par
tagée entre eux par égale portion et payée jusqu’à ce que le plus 
jeune des enfants ait atteint l’âge de vingt et un ans accomplis- 
la part de ceux qui décéderaient ou celle des majeurs faisant 
retour aux mineurs. — S’il existe une veuve et un ou plusieur, 
orphelins mineurs provenant d’un mariage antérieur du sapeurs 
pompier, il est prélevé sur la pension de la veuve, et sauf réver
sibilité en sa faveur, un quart au profit de l’orphelin du premier 
lit s’il n’en existe qu’un en âge de minorité, et la moitié s’il en 
existe plusieurs.

4. Pour constituer ces pensions, il est versé au nom des com
munes à la caisse d’assurances en cas d’accidents créée par la 
loi du 11 juillet 1868 des primes annuelles en nombre égal à 
celui des sapeurs-pompiers composant l’effectif légal du corps 
dans chaque commune. — Le montant de cette prime est déter
miné ainsi qu’il suit : — Pour les communes dont la population 
totale ne dépasse pas 2,000 habitants, 30 centimes; — Pour 
les communes dont la population varie de 2,001 à 4,000 habi
tants, 40 centimes; — Pour les communes dont la population 
varie de 4,001 à 10,000 habitants, 50 centimes; — Pour les 
communes dont la population varie de 10,001 à 20,000 habi
tants, 60 centimes; — Pour les communes dont la population 
varie de 20,001 à 40,000 habitants, 70 centimes; — Pour les 
communes dont la population varie de 40,001 à 60,000 habi
tants, 80 centimes ; — Pour les communes dont la population 
dépasse 60,000 habitants, 90 centimes.

5. Si, par suite d’une augmentation ou d’une diminution de 
population, une commune passe de l’une des catégories indiquées 
dans les articles 1er et 4 dans une autre, les primes à payer et 
les pensions à inscrire sont calculées à partir de l’année où la 
modification dans le chiffre de la population est officiellement 
constatée, d’après le tarif afférent à la nouvelle catégorie à 
laquelle appartient la commune.

6. Les ressources de la caisse d’assurances en cas d’accidents 
destinées à faire face aux charges imposées par l’article 59 de 
la loi du 13 avril 1898 et par les dispositions du titre Ier du 
présent décret se composent, en dehors des ressources générales 
de la caisse : — 1° Du montant des primes déterminé à l’ar
ticle 4 ci-dessus ; — 2° Des dons et legs faits à la caisse d’assu
rances en cas d’accidents avec affectation spéciale au fonds des 
pensions des sapeurs-pompiers ; — 3° Du prélèvement qui peut 
être opéré conformément à l’article 29 ci-après par la commis
sion de répartition sur la subvention aux communes pour les 
sapeurs-pompiers et le matériel d’incendie.

7. Toutes les recettes disponibles provenant soit des res
sources énumérées à l’article précédent, soit des intérêts perçus 
par la caisse au titre des sapeurs-pompiers, sont employées en 
achat de rentes sur l'Etat. Ces rentes sont inscrites au nom de 
la caisse d’assurances eu cas d’accidents, avec mention spéciale 
de leur affectation aux assurances des sapeurs-pompiers.

8. La pension viagère due aux sapeurs-pompiers ou à leurs 
veuves, dans les conditions prévues aux articles 1er et 2, est 
servie par la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse 
moyennant la remise qui lui est faite par la caisse d’assurances 
en cas d’accidents du capital nécessaire à la constitution de- 
ladite pension d’après les tarifs de la caisse des retraites.

9. Les annuités des pensions temporaires accordées aux 
orphelins sont servies par la caisse d’assurances en cas d’acci
dents.

10. Il est rendu compte des opérations confiées par le pré
sent décret à la caisse d’assurances en cas d’accidents dans un 
chapitre spécial du rapport annuel présenté au Président de la
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République par la commission supérieure instituée par l’ar- 
ticîe 17 de la loi du 11 juillet 1868.

11. Les demandes de pensions sont instruites dans la forme 
suivante : lorsqu’un pompier aura reçu des blessures ou con
tracté une maladie dans les conditions prévues à l’article 1er, 
le maire constate les circonstances, les causes et la nature de 
l’accident; il consigne sur son procès-verbal les déclarations 
des témoins et ses observations personnelles ; de plus, si l’acci
dent n’a pas entraîné la mort, un médecin assermenté, désigné 
par le préfet sur l’avis du comité prévu à l’article suivant, con
state l’état du blessé et spécifie si l’accident entraînera une 
incapacité absolue et permanente de travail ou à quelle époque 
il sera possible de le déterminer. — Le procès-verbal du maire 
et, s’il y a lieu, le certificat médical dûment légalisé sont 
transmis par lui au sous-préfet ou au préfet avec la demande.

12 Un comité institué au chef-lieu de chaque arrondisse
ment et composé, sous la présidence du préfet ou du sous-préfet, 
de quatre membres nommés par le préfet, savoir : un ingénieur 
des ponts et chaussées, un médecin et deux commandants de 
corps de sapeurs-pompiers, examine la demande et donne son 
avis dans les huit jours sur les affaires susceptibles de recevoir 
une solution immédiate et définitive. Pour les autres, il sursoit 
jusqu'à la production d'un nouveau certificat médical.

13. Outre les pièces prévues aux articles précédents, le dos
sier de la demande doit contenir : — 1° Pour le sapeur- 
pompier, son acte de naissance, à défaut un acte de notoriété 
délivré dans la forme prescrite par l’article 71 du Code civil ou 
un extrait du jugement d’homologation dudit acte ; — 2° Pour 
la veuve, l’acte de naissance du mari ou l’acte de notoriété en 
tenant lieu, l’acte de décès et son acte de mariage, ainsi que 
les pièces justifiant qu’elle n’est ni séparée de corps à la suite 
d’un jugement rendu au profit du mari ni divorcée ; — 3° Pour 
les enfants mineurs, outre les actes demandés à la veuve, leur 
acte de naissance et un certificat du juge de paix délivré sur 
l'attestation de deux témoins, ledit certificat constatant les 
noms et le nombre des enfants mineurs laissés par le sapeur- 
pompier.

14. Les actes de l’état civil, les certificats du juge de paix 
et toutes autres pièces à fournir sont délivrés gratuitement et 
dispensés des droits de timbre et d’enregistrement, conformément 
à l’article 19, paragraphe 2, de la loi du II juillet 1868.

15. Le dossier de la demande ainsi formé est transmis sans 
délai au directeur général de la Caisse des dépôts et consigna
tions, qui statue.

16. Les pensions sont inscrites avec jouissance du jour de 
l’accident : — 1° Pour les sapeurs-pompiers victimes d’acci
dents ; — 2° Pour les veuves et pour les enfants mineurs des 
sapeurs-pompiers morts en possession de droits à pension. — 
Les pensions sont inscrites avec jouissance du lendemain du 
décès du sapeur-pompier pensionné pour sa veuve et ses enfants 
mineurs.

17. Le payement de la pension a lieu conformément aux 
règles généralement suivies par la caisse d’assurances en cas 
d’accidents.

Titre II. — Des secours pour frais funéraires, pour soins
médicaux et interruption de travail par suite d’accident

EN SERVICE.

18. Lorsqu’un sapeur-pompier appartenant à l’un des corps 
Prévus à l’article 1er reçoit des blessures ou contracte une 
maladie dans un service commandé, il a droit aux soins médi
caux et aux fournitures pharmaceutiques gratuits, ainsi qu’à 
une indemnité accordée pendant tout le temps que dure I’inca- 
Pacité de travail et calculée sur la valeur de la journée de tra
vail dans la commune débitrice. — La famille du sapeur- 
Pompier a droit à la gratuité des frais funéraires.

. 19. Les soins médicaux et les fournitures pharmaceutiques 
ainsi que l’indemnité journalière sont dus par la commune à 
mquelle appartient le corps dont le sapeur-pompier faisait partie ; 
toutefois, si l’accident s’est produit en cas d’incendie ou de ser- 
'ice de secours public et sur le territoire d'uue autre commune, 
ces dépenses incombent à cette commune.

20. La gratuité des soins médicaux et des fournitures phar
maceutiques et l’indemnité journalière sont allouées par le 
conseil municipal, sur le rapport du chef de corps des sapeurs- 
Ponipiers certifiant que les blessures et maladie sont la cotisé- 
Tmnce d’un accident en service commandé et au vu d’un certi- 
cat du médecin assermenté désigné à l’article 11, déterminant

la durée probable de l’incapacité de travail. Néanmoins, dès le 
jour de l’accident, le maire peut subvenir aux premiers besoins 
sur les fonds du chapitre spécial prévu à l’article 26 ci-après, 
sauf ratification par le conseil municipal, en calculant l’indem
nité journalière d’après le tarif adopté par le conseil conformé
ment à l’article 18. — Il peut également, sous la même réserve, 
fixer la somme qu'il convient d’allouer à la famille pourtfrais 
funéraires.

21. Si l’incapacité de travail se prolonge au delà du terme 
prévu par la délibération du conseil municipal, un autre certi
ficat est produit à l’appui de chaque nouvelle demande.

Titre III. — Des secours annuels renouvelables aux sapeurs-

pompiers AYANT AU MOINS VINGT-CINQ ANS DE SERVICES ET
SOIXANTE-CINQ ANS D’AGE.

22. Les sapeurs-pompiers ayant au moins vingt-cinq ans de 
services dans la commune ou dans d’autres communes et soixante- 
cinq ans d’âge peuvent recevoir un secours annuel renouve
lable dont la quotité est fixée chaque année par le conseil muni
cipal.

23. Les secours renouvelables sont payés par trimestre, sur 
mandats du maire, à la caisse du receveur municipal.

24. Ces secours sont indépendants des pensions d’ancienneté 
servies par les caisses de retraites établies en faveur des 
sapeurs-pompiers. Mais il pourra être décidé par le décret con
stitutif des caisses de retraites que la portion de la subvention 
de l’Etat et les autres ressources destinées par le conseil muni
cipal, en vertu de l’article 27 ci-après, à l’allocation de secours 
renouvelables seront versées à l’actif des caisses de retraites 
pour accroître la capitalisation.

Titre IV. — Incessibilité. — Insaisissabilité. — Cumul.

25. Les pensions, indemnités et secours accordés conformé
ment au présent décret sont incessibles : aucune saisie ou retenue 
ne peut être opérée du vivant du pensionnaire, du bénéficiaire 
de l’indemnité ou du secours, que jusqu’à concurrence d’un cin
quième pour débet envers l’Etat ou pour des créances privilé
giées aux termes de l’article 2101 du Code civil, et d’un tiers 
dans les circonstances prévues par les articles 203, 205, 206, 
207 et 214 du même Code. — Les dispositions sur le cumul ne 
leur sont pas applicables.

Titre V. — Dispositions de comptabilité. — Répartition

du CRÉDIT.

26. Les dépenses résultant de l’application des titres II et 
III du décret, de l’acquisition et de l’entretien du matériel d’in
cendie font l’objet de chapitres spéciaux au budget communal.
— Celles qui font l’objet des articles 18 à 24 du présent décret 
sont ajoutées à l'énumération contenue dans l’article 29 du 
décret susvisé du 29 décembre 1875 sous le numéro 8° bis.

27. Les ressources destinées à faire face à ces dépenses com
prennent : — 1° La subvention attribuée à chaque commune 
sur le crédit ouvert au budget du ministère de 1 intérieur sous 
le titre : « Subventions aux communes pour les sapeurs-pompiers 
et pour le matériel d’incendie » ; — 2° Les subventions du 
département et des établissements publics ; — 3° Les allocations 
votées par le conseil municipal ; — 4° Les dons et legs faits 
aux communes en faveur des sapeurs-pompiers; — 5° Et, d’une 
manière générale, les recettes énumérées à l’article 31 du décret 
du 29 décembre 1875. — Ces ressources figurent en recette à 
des chapitres spéciaux ouverts au budget de la commune.

28. Le crédit ouvert au budget du ministère de l’intérieur 
sous le titre « Subventions aux communes pour les sapeurs- 
pompiers et pour le matériel d’incendie » est réparti entre les 
communes pourvues d’un corps de sapeurs-pompiers organisé 
conformément aux dispositions du décret du 29 décembre 1875 
par une commission composée ainsi qu’il suit : — Le ministre 
de l’intérieur ou le sous-secrétaire d’Etat, président ; — Deux 
sénateurs élus par le Sénat; — Deux députés élus par la 
Chambre des députés ; — Deux membres du Conseil d’Etat élus 
en assemblée générale ; — Deux représentants du ministère de 
l’intérieur; — Deux représentants du ministère des finances; — 
Deux représentants des compagnies des sapeurs-pompiers dési
gnés par le ministre de l’intérieur ; — Un secrétaire et un secré
taire adjoint. — Cette commission est constituée pour trois ans 
par décret rendu sur la proposition du ministre de l’intérieur.
— Le mandat des membres sortants peut être renouvelé.
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29. La commission constituée conformément à l’article 28 
procède, chaque année, à la répartition du crédit spécial ouvert 
au budget du ministère de l’intérieur. — Il est prélevé d’abord 
les sonunes nécessaires pour le payement des primes dues par 
chaque commune, ainsi qu’il est spécifié à l’article 4, pour l’as
surance des sapeurs-pompiers : le montant de ces primes est 
ordonnancé par le ministre de l’intérieur, au nom de la caisse 
d’assurances en cas d’accidents. La commission opère, s’il y a 
lieu, sur le même crédit un second prélèvement destiné à parer 
à l’insuffisance éventuelle des primes pour constituer le capital 
prévu à l’article 8. Cette réserve, employée en rentes sur l’Etat, 
n’est ordonnancée qu’en cas d'insuffisance constatée, et sur la 
demande du directeur général de la Caisse des dépôts et consi
gnations; le reliquat disponible en fin d’année est reporté à 
l’année suivante avec la même affectation. — Le reste de la 
subvention, déduction faite des frais d’administration, est divisé 
en deux parties égales qui sont réparties entre les communes, 
l'une proportionnellement à la population totale de chaque 
commune possédant un corps de sapeurs-pompiers régulièrement 
organisé, l’autre à l’effectif réel de ce corps pendant l'année 
précédente. Ces subventions sont mises par le ministre de l’in
térieur à la disposition des préfets, qui les mandatent aux noms 
des communes. — La ville de Paris ne participe qu’à cette der
nière répartition.

30. Sur les sommes mises à la disposition des communes en 
exécution de l’article 29, paragraphe 3, et sur les autres res
sources affectées au service des sapeurs-pompiers et des secours 
contre l'incendie, doit être prélevé, en premier lieu, le montant 
des secours prévus aux titres II et III. Le reliquat peut ensuite 
être employé à l’achat et à l’entretien du matériel d’incendie : 
ce reliquat, en cas de non-emploi dans le cours de l’année, 
•conserve dans le budget suivant l’affectation spéciale déterminée 
par l’article 27.

-> F. L. 5 avril 1851; 11 juill. 1868; Béer. 10 août 1868; 
29 déc. 1875; L. 13 avril 1898, art. 59.

20 juin 1899
DÉCRET relatif à l’institution d’un comptable d’ordre 

pour les opérations se rattachant à l’exécution des 
conventions prises avec les compagnies de chemins 
de fer.

(Journ. off., 27 juin 1899.)

Art. 4. La Cour des comptes statue sur les comptes du 
comptable d’ordre par voie de déclaration et constate dans les 
formes ordinaires la conformité de ce compte avec la publication 
faite en exécution de l'article 37 de la loi de finances du 
30 mai 1899 et transmise à la cour par le ministre des travaux 
publics.

22 juin 1899
DÉCRET approuvant les pénalités prévues à l’arrêté 

du gouverneur général de Madagascar, en date du 
31 décembre 1898, qui fixe l’impôt des patentes à 
rercevoir à Madagascar et dépendances.

(Journ. off., 2 juill. 1899.)

29 juin 1899
LOI relative à la résiliation des polices d’assurances 

souscrites par les chefs d’entreprises soumis à l’ap
plication de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents. 

(Journ. off., 30 juin 1899.)

Article unique. Pendant une période d'un an à partir du jour 
de la promulgation de la présente loi, les polices d’assurances — 
accidents concernant les industries prévues à l’article lel de la 
loi du 9 avril 1898, et antérieures à cette loi — pourront être 
dénoncées par l’assureur ou par l’assuré au moyen d’une décla
ration au siège social ou chez l’agent local dont il sera donné

récépissé, soit par acte extrajudiciaire. — Les polices non 
dénoncées dans ce délai seront régies par le droit commun.

29 juin 1899
LOI prorogeant les délais fixés pour l’application de 

la loi du 25 décembre 189 7 relative au dégrèvement 
des droits d’octroi sur les boissons hygiéniques. 

(Journ. off., 30 juin 1899.)

29 juin 1899
DÉCRET relatij aux engagements pour la durée de 

la guerre des marins embarqués sur les navires de 
commerce.

(Journ. off., 2 juill. 1899.)

-> F. G. civ.. art. 11 ; L. 2 mai 1899, art. 18.

29 juin 1899
LOI modifiant les articles 61 et 63 de la loi 

du 10 août 1871 sur les conseils généraux.
(Journ. off., 2 juill. 1899.)

Article unique. Les articles 61 et 63 de la loi du 10 août 
1871 sur les conseils généraux sont modifiés ainsi qu’il suit :

Art. 61. Si un conseil général omet ou refuse d’inscrire au 
budget un crédit suffisant pour l’acquittement des dépenses 
énoncées aux numéros 1, 2, 3 et 4 de l’article 60, à l’article 2 
de la loi du 9 août 1879 sur les écoles normales primaires, à 
l’article 38 de la loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire 
des animaux, à l’article 25 de la loi de finances du 8 août 1885 
relatif à l’inspection des écoles maternelles, aux .articles 3 et 23 
de la loi du 19 juillet 1889 sur les dépenses de l'instruction 
primaire, ou qui seraient déclarées obligatoires pour le dépar
tement par des lois spéciales, ou enfin pour l’acquittement des 
dettes exigibles, le crédit nécessaire est inscrit d’office au budget 
par un décret rendu dans la forme des règlements d’administra
tion publique et inséré au Bulletin des lois. — Il est pourvu au 
payement des dépenses inscrites d’office au moyen de prélève
ments effectués, soit sur les excédents de recettes, soit sur le 
crédit pour dépenses imprévues, et, à défaut, au moyen d’une 
contribution spéciale portant sur les quatre contributions direc
tes, et établie par le décret d’inscription d’office si elle est dans 
les limites du maximum fixé annuellement par la loi de finances, 
ou par une loi, si elle doit excéder ce maximum. — Aucune 
autre dépense ne peut être inscrite d’office dans le budget, et 
les allocations qui y sont portées par le conseil général ne peu
vent être ni changées ni modifiées par le décret qui règle le 
budget, sauf le cas prévu au paragraphe 2 du présent article.

Art. 63. Les fonds libres de l’exercice antérieur et ûe 
l’exercice courant et provenant d’emprunts, de centimes ordi
naires et extraordinaires recouvrés ou à recouvrer dans fi 
courant de l’exercice, ou de toute autre recette, seront cumules, 
suivant la nature de leur origine, avec les ressources de l’exer
cice en cours d’exécution, pour recevoir l’affectation nouvelle 
qui pourra leur être donnée par le conseil général dans le bud
get supplémentaire de l'exercice courant, sons réserve toutefois 
du maintien des crédits nécessaires à l’acquittement des restes 
à payer de l’exercice précédent. — Le budget supplémentaire 
est voté par le conseil général dans sa première session_ ordi
naire et définitivement réglé par décret. — Le conseil généra 
peut porter au budget un crédit pour dépenses imprévues.

29 juin 1899
DÉCRET rendant applicable à l’Algérie le décret éd 

3 juin 1899 relatif aux récompenses honorifiq11e; 
décernées à l’occasion des traits de courage et de i e 
vouement.

(Journ. off., 7 juill. 1899.)

186730 juin 1899. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 6 juillet 1899.

30 juin 1899
LOI concernant les accidents camés dans les exploita

tions agricoles par l’emploi de machines mues par 
des moteurs inanimés.

(Journ. off., 1er juill. 1899.)

Article unique. — Les accidents occasionnés par l’emploi 
•de machines agricoles mues par des moteurs inanimés et dont 
sont victimes, par le fait ou à l’occasion du travail, les per
sonnes, quelles qu’elles soient, occupées à la conduite ou au 
service de ces moteurs ou machines, sont à la charge de l’ex
ploitant dudit moteur. — Est considéré comme exploitant l’in
dividu ou la collectivité qui dirige le moteur ou le fait diriger 
par ses préposés. — Si la victime n’est pas salarié ou n’a pas 
un salaire fixe, l’indemnité due est calculée, selon les tarifs de 
la loi du 9 avril 1898, d’après le salaire moyen des ouvriers 
agricoles de la commune. — En dehors du cas ci-dessus déter
miné la loi du 9 avril 1898, n’est pas applicable à l’agriculture.

30 juin 1899
DÉCRET relatij à l’exécution des articles 11 et 12 

de la loi du 9 avril 1898 concernant les responsabi
lités des accidents dont les ouvriers sont victimes 
dans leurs travaux.

(Journ. off., 1er juill. 1899.)

Art. 1er. Pour chaque victime d’un accident ayant occasionné 
une incapacité de travail, dans les cas prévus par la loi du 
9 avril 1898, la déclaration d’accident, le récépissé de cette 
déclaration, le procès-verbal du maire, l’avis au service d’in
spection et, le cas échéant, la transmission de pièces à la jus
tice de paix seront établis conformément aux cinq modèles an
nexés au présent décret.

!■« juillet 1899
DÉCRET complétant la nomenclature des industries 

admises à bénéficier des tolérances prévues par la 
loi du 2 novembre 1892 en ce qui concerne le repos 
hebdomadaire et la durée du travail.

(Journ. off.. 6 juill. 1899.)

Art. 1er. — Est complétée comme suit la nomenclature des 
industries énumérées à l'article 5 du décret du 15 juillet 1893, 
modifié par les décrets des 26 juillet 1895, 29 juillet 1897 et 
24 février 1898, et admises à bénéficier des tolérances prévues 
par la loi du 2 novembre 1892, en ce qui concerne le repos 
hebdomadaire et la durée du travail, savoir

Boîtes de conserves (fabriques de, et imprimeries sur métaux 
pour) ;

Etablissements industriels dans lesquels sont exécutés des 
travaux sur l’ordre du gouvernement, et dans l’intérêt de la 
sûreté et de la défense nationales, après avis des ministres in
téressés, constatant expressément la nécessité de la dérogation.

V. L. 2 nov. 1892, art. 4, 5, 6 et 7 ; Dêcr. 15 juill. 1893, 
26 juill. 1895, 29 juill. 1897 et 24 fév. 1898.

juillet 1899
DÉCRET complétant le tableau A annexé au décret 

du 7 juillet 1897 relatif aux sels destinés à l’indus
trie.

(Journ. off., 6 juill. 1899.)

Art. 1er. Le tableau A annexé au décret du 7 juillet 1897 
est complété ainsi qu’il suit :

Désignation des industries.

Fabricants de couleurs dérivées de l’aniline.

Procédés de dénaturation.

Mélange du sel avec 10 p. 100 de sulfate de soude et addi
tion d’une matière colorante rouge. Les opérations ont lieu en 
présence du service.

-> V. L. 17 juin 1840, art. 12; Béer. 7 juill. 1897, 8 fév., 
8 avril et 19 mai 1899.

6 juillet 1899
DÉCRET portant réglementation sur la recherche et 

l’exploitation des mines dans les colonies et pays de 
protectorat de l’Afrique continentale, autres que 
l’Algérie et la Tunisie.

(Journ. off., 29 juillet 1899.)

Art. 1er. L’exploration, la recherche et l’exploitatiou des 
gîtes naturels de substances minérales dans les colonies et les 
pays de protectorat de l’Afrique continentale, autres que l’Al
gérie et la Tunisie, sont soumises aux dispositions du présent 
décret.

Titre 4«r. — Dispositions générales.

2. Les gîtes naturels de substances minérales sont classés 
relativement à leur régime légal en mines et carrières.

3. Sont considérés comme carrières les matériaux de con
struction et les amendements pour la culture des terres, à 
l’exception des nitrates et sels associés ainsi que des phosphates. 
— Les carrières sont réputées ne pas être séparées de la pro
priété et de l’exploitation de la surface : elles en suivent les 
conditions. Il en est de même des tourbières.

4. Sont considérées comme mines les gîtes de toutes sub
stances minérales susceptibles d’une utilisation industrielle qui 
ne sont pas classées dans les carrières.

5. En cas de contestation sur le classement légal d’une sub
stance minérale, il est statué par le ministre des colonies après 
avis du comité des travaux publics.

6. On peut acquérir sur les mines, dans un périmètre déter
miné, sous les conditions stipulées au présent décret, un droit 
exclusif d’explorer, de rechercher ou d’exploiter. — Les droits 
d'exploration et de recherches s’appliquent dans un même péri
mètre à toutes les mines qui peuvent s’y trouver. — Le droit 
d’exploitation s’acquiert distinctement soit pour l’or et les 
gemmes, soit pour toutes les autres substances. Toutefois, des 
permis différents de l’une et l’autre catégorie ne peuvent se 
superposer dans un même périmètre qu’en faveur de la même 
personne ou société. Mais dans ce cas de superposition les droits 
et obligations restent distincts par permis.

7. Dans les régions ouvertes à l’exploitation en vertu d’ar
rêtés du gouverneur pris en conseil d’administration ou eu con
seil privé, il ne peut être acquis que des droits de recherche ou 
d’exploitation en vertu des titres III et IV ci-après. — Dans les 
autres régions, il ne peut être procédé qu’à des explorations en 
conformité du titre II.

8. Nulle personne, nulle société ne peut entreprendre ou 
poursuivre en son nom des explorations, des recherches ou une 
exploitation sans être munie d’une autorisation personnelle déli
vrée par le gouverneur. — L’autorisation prévue au présent 
article ne peut être accordée à aucun fonctionnaire en activité 
de service dans la colonie. — Toute personne ou toute société 
qui s’est fait délivrer l'autorisation prévue au présent article 
doit faire connaître le domicile par elle élu dans la colonie, 
auquel lui seront faites, par l’administration, toutes les notifi
cations nécessaires à l’application du présent règlement. Ce 
domicile sera rappelé sur l’autorisation. — Toute demande en 
permis d’exploration, de recherche ou d’exploitation, doit rap
peler le numéro et la date de l’autorisation dont le demandeur 
est titulaire en vertu du présent article.

9. Les indigènes conservent leur droit coutumier d’exploiter 
les gîtes superficiels d’or et de sel jusqu’à la profondeur à 
laquelle ils peuvent atteindre suivant les conditions de chaque 
gisement avec leurs procédés actuels. — Nul permis d’explora
tion, de recherche ou d’exploitation ne peut donner droit d’en
traver ces travaux. — Toutefois, des puits peuvent être foncés 
à travers ces gisements superficiels pour l’exploration, la re
cherche ou l’exploitation des gisements profonds après entente 
avec les exploitants indigènes, ou, à défaut d’entente, moyennant
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une autorisation de l’administration et le payement d’une in
demnité en faveur des ayants droit, égale au double de la valeur 
du préjudice causé. — En cas de contestation sur la nature, 
l’étendue et l’exercice des droits appartenant aux indigènes en 
vertu du présent article, il est statué par le commandant ou 
l’administrateur du cercle ou de la circonscription, sauf appel 
dans le délai de six mois devant le tribunal de première instance 
ou la justice de paix à compétence étendue de la région.

10. Nul permis d’exploration, de recherche ou d’exploitation 
ne donne le droit de faire des fouilles à moins de 10 mètres de 
chaque côté des routes et chemins sans une autorisation spéciale 
de l’administration, ni dans une zone de 50 mètres autour des 
villages et groupes d’habitations, des puits et des lieux de sépul
tures.

11. Les permis d’exploration, de recherche ou d’exploitation 
donnent le droit d’occuper librement dans l’intérieur du péri
mètre correspondant les terrains domaniaux nécessaires aux 
travaux lorsque ces terrains ne se trouvent pas compris dans le 
périmètre d’une concession de jouissance temporaire. — Dans 
ce dernier cas, comme dans le cas des terrains de propriété 
privée ou de terrains mis en culture, l’occupation des terrains 
nécessaires aux travaux d’exploration, de recherche ou d’exploi
tation ne peut avoir lieu, à défaut de consentement du conces
sionnaire, du propriétaire ou du possesseur desdits terrains, 
que par une autorisation de l’administrateur du cercle ou de la 
circonscription, et à charge d’une préalable indemnité ; l'auto
risation fixe les limites du périmètre à occuper ; l’indemnité sera 
réglée comme il est dit à l’article suivant. — Le permission
naire peut occuper, en dehors de son périmètre, dans les con
ditions du présent article, les terrains destinés à l’établissement 
des pistes, sentiers ou chemins nécessaires pour aborder son 
périmètre ou en sortir les produits.

12. Tout dommage causé à une propriété immobilière privée 
ou à des champs de culture par des travaux d’exploration, de 
recherche ou d’exploitation donne lieu, de la part de celui qui 
a exécuté les travaux en faveur de celui qui a subi le préjudice, 
à une indemnité d’une valeur double dudit préjudice.— L’action 
en indemnité est portée devant l’administrateur du cercle ou de 
la circonscription qui en connaît en dernier ressort si la valeur 
du litige ne dépasse pas 150 francs, et au delà, à charge 
d’appel dans les six mois devant le tribunal de première instance 
ou la justice de paix à compétence étendue de la région.

Titre IL — Des explorations dans les régions non ouvertes 

a l’exploitation.

13. Des explorations ne peuvent avoir lieu en régions non 
ouvertes à l’exploitation que moyennant un permis spécial, 
délivré par le gouverneur, sur la demande qui doit en être pré
sentée par l’intéressé.

14. La demande fait connaître, avec croquis ou carte à 
l’appui, les limites ou l’étendue de la région sollicitée. — Elle 
n’est recevable que si elle est accompagnée du versement d’une 
somme de 5 centimes par hectare de ladite étendue.

15. Il est statué par le gouverneur qui juge des motifs ou 
considérations devant faire donner la préférence à l’un quel
conque des concurrents. — Si le permis doit être accordé sur 
plus de 50,000 hectares, l’octroi doit en être soumis à l’appro
bation du ministre des colonies. — Si la demande n’est que 
partiellement accueillie, le montant des droits versés en trop 
est immédiatement remboursé au demandeur.

16. Le permis d’exploration donne le droit d'effectuer tous 
travaux de fouilles, de sondages et de reconnaissance de toutes 
mines dans l’étendue de la région à laquelle il s’applique. — 
Le permissionnaire ne peut disposer du produit de ses re
cherches qu’avec une autorisation spéciale du gouverneur. — 
Le permis d’exploration est valable pour deux ans ; il ne peut 
être prorogé. — Le permis ne peut être cédé. — Il confère au 
permissionnaire un droit de préférence à tous autres pour l’ob
tention, dans l’étendue de son permis d’exploration, des permis 
de recherche ou d’exploitation prévus aux titres III et IV, sous 
les conditions stipulées par ces mêmes titres. — Le permission
naire doit, avant l’expiration de son permis, et sous peine de 
déchéance des droits de préférence à lui conférés, faire con
naître, avec carte ou croquis à l’appui, les résultats détaillés de 
ses recherches et produire les demandes de permis de recherche 
ou d’exploitation dont il entend bénéficier.

17. La délivrance de ces nouveaux permis par le gouverneur 
doit avoir lieu dans le délai de six mois ; les portions de terri

toire dans lesquelles sont compris les périmètres définis par ces 
permis sont, par le fait même de cette délivrance, considérées 
comme ouvertes à l’exploitation, sans préjudice de la décision à 
prendre ultérieurement, le cas échéant, pour le reste de la 
région d’exploration.

Titre III. — Des permis de recherches.

18. Les recherches ne peuvent avoir lieu qu’en vertu d’un 
permis délivré par le gouverneur à la priorité de la demande.
— Toutefois, dans les douze heures de l’ouverture de la région 
à l’exploitation publique, l’administration peut donner la préfé
rence au demandeur qui justifierait avoir le plus contribué par 
ses indications à la connaissance des mines dans la région, sans 
préjudice des droits reconnus à l’explorateur permissionné en 
vertu du titre précédent.

19. Le permis donne le droit exclusif de faire, dans tous 
les terrains non grevés de droits antérieurs de recherche ou 
d’exploitation, tous travaux de fouilles, de sondages et de recon
naissances dans l’étendue d’un cercle de 5 kilomètres de rayon 
au plus, tracé d’un centre qui doit être rattaché à un point géo
graphique défini d’une façon précise, tant dans la demande que 
dans le croquis qui doit lui être joint. Ce centre devra être et 
rester signalé matériellement à la surface dès que la demande 
aura été présentée et après que le permis aura été accordé.

20. Avec sa demande en permis de recherches, l’intéressé 
doit déposer une somme calculée à raison de : — 10 centimes 
par hectare jusqu’à 1000 hectares; — 20 centimes par hectare 
au-dessus jusqu’à 5,000 hectares ; — 40 centimes par hectare 
au-dessus.

21. La demande de permis de recherches est inscrite sur un 
registre spécial, avec indication de la date et de l'heure aux
quelles elle a été déposée; il en est délivré récépissé. Elle est 
immédiatement affichée par les soins de l’administration à la 
porte de ses bureaux. Les oppositions seront reçues aux bureaux 
de la colonie dans les trois mois à partir de l’affichage ; elles 
sont notifiées au demandeur par les soins de l’administration.
— A l’expiration de ce délai, si aucune opposition n’est sur
venue, le permis est délivré par le gouverneur; il est inscrit sur 
un registre spécial. — En cas d’opposition, il est statué par le 
conseil du contentieux administratif; l’opposant dont la récla
mation a été reconnue fondée doit, dans les trois mois de la 
décision, à peine de déchéance, introduire une demande régu
lière. Les sommes versées par le demandeur dont la demande 
est rejetée lui sont restituées.

22. S’il est établi qu’un cercle de recherches empiète sur un 
cercle dont les droits sont antérieurs ou sur un rectangle 
d’exploitation antérieurement établi, les droits du permission
naire seront réduits à la partie de son cercle qui ne préjudicie à 
aucun droit antérieur et le surplus de la taxe qu’il a versé sera 
restitué à l’intéressé.

23. Le permis de recherches est valable pour deux ans. 0 
peut être renouvelé une seule fois à la demande de l’intéressé, 
pour une nouvelle période de deux ans, à charge de payer au 
préalable une somme double de celle calculée comme il est dit 
aux articles 20 et 22.

24. Tout détenteur d’un permis de recherches peut disposer 
du produit de ses fouilles, sous la condition d’en faire la décla
ration à l’administration et de se conformer aux articles 37 et 
38.

25. Le permis de recherches peut être cédé à toute personne 
ou société munie de l’autorisation prévue par l’article 8 ci- 
dessus. — La cession donnera lieu à un droit d’enregistrement 
qui ne pourra dépasser 5 p. 100 du prix de la cession et qui 
sera perçu conformément aux règles en vigueur dans la colonie.

26. Le détenteur d’un permis de recherches non périmé a Ie 
droit d’obtenir de préférence à tous autres un permis d’exploita
tion dont le périmètre doit être compris dans son cercle d® 
recherches. — Ce permis sera demandé et obtenu comme il es* 
dit au titre suivant. Dès qu’il est accordé, le permis de re
cherches correspondant cesse d’être valable.

27. Une même personne ou une même société ne peut déter
miner simultanément deux périmètres de recherches dont les- 
centres seraient à moins de 20 kilomètres l’un de l’autre.

Titre IV. — Des permis d’exploitation.

28. L’exploitation des mines ne peut avoir lieu qu'en veitu 
d’un permis délivré par le gouverneur à la priorité de a 
demande, suivant les formalités définies à l’article 21 et a'®L
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les droits de préférence mentionnés à l’article 18 pour l’octroi 
des permis de recherches, et sous la réserve du droit rappelé à 
l’article 26 pour le détenteur d'un permis de recherches non 
périmé. — Aucun permis d’exploitation ne peut prévaloir contre 
un permis de recherches ou d'exploitation antérieurement oc
troyé ; le permis d’exploitation postérieur serait au besoin réduit 
de la partie par laquelle il empiéterait sur des permis anté
rieurs.

29. Le permis d’exploitation donne le droit de faire, au fond 
et au jour, tous travaux et tous établissements nécessaires à 
l’exploitation de la mine et au traitement de ses produits dans 
un périmètre de forme rectangulaire d’une étendue de 24 hec
tares au moins et de 800 hectares au plus pour l’or et les 
gemmes, et de 2,500 hectares pour toutes autres substances, le 
petit côté du rectangle n’étant pas inférieur au quart du grand.

30. A la demande en permis d'exploitation doit être joint un 
croquis indiquant l’orientation et la position du périmètre de
mandé par rapport à un point géographique défini d’une façon 
précise.

31. La demande, pour être recevable, doit être accompagnée 
du versement d'une somme calculée à raison de 2 francs par 
hectare de terrains compris dans le périmètre pour les permis 
d’or et de gemmes, et de 1 franc pour les permis de toutes autres 
substances. — Si la demande n’est pas accueillie ou n’est 
accueillie que partiellement, la somme versée ou la fraction 
versée en trop est remboursée au demandeur.

32. Le gouverneur, statuant en conseil d’administration ou 
en conseil privé, peut refuser un nouveau permis d’exploitation 
qui lui serait demandé en vertu de l’article 28 à une personne 
on à une société qui en détiendrait déjà un à une distance de 
moins de 5 kilomètres.

33. Le permis d’exploitation est accordé pour vingt-cinq ans. 
Il peut être renouvelé dans les mêmes formes et pour la même 
durée à condition que la demande en soit faite avant l’expiration 
du délai de vingt-cinq ans. — Il peut être cédé à toute personne 
ou société munie de l’autorisation prévue par l'article 8 ci- 
dessus. — Il sera dû pour la cession un droit d’enregistrement 
qui ne pourra dépasser 5 p. 100 du prix de la cession et qui 
sera perçu conformément aux règles en vigueur dans la colonie.

34. Dans les six mois de l’institution, le périmètre doit être 
aborné ; un plan de bornage est déposé par les soins du permis
sionnaire aux bureaux de l’administration.

35. Les terrains qui resteraient disponibles entre permis 
voisins avec des formes et des étendues telles qu’on n’y puisse 
établir des périmètres de la forme prévue à l’article 29 seront 
annexés aux périmètres voisins. A défaut par leurs détenteurs 
de s’entendre entre eux à cet effet, ils seront attribués par voie 
d’adjudication, suivant lotissement fait par l’administration, 
pour la durée qu’elle fixera, le prix revenant au Trésor.

36. A partir de la troisième année qui suivra l'institution, 
le permissionnaire doit payer par année et par avance une taxe 
de 1 franc par hectare compris dans son périmètre pour l’exploi
tation de l’or et des gemmes et de 50 centimes pour l’exploita
tion de toutes autres substances.

37. Tout permissionnaire tient sur place un registre d’extrac
tion et un registre de vente ou d'expédition dressés dans les 
formes qu’indiquera un arrêté du gouverneur. — Aucune expé
dition d’or ou de gemmes ne pourra être faite par un permission
naire d’exploitation de ces substances, sans être accompagnée 
d un laissez-passer détaché d’un registre à souche tenu par ledit 
Permissionnaire. Ce laissez-passer indique les noms de l’expé
diteur, du destinataire et du transporteur, la date de l’expédi- 
^on, l’itinéraire qui doit être suivi, la nature et le poids de la 
substance expédiée. — Les registres mentionnés au présent 
Article seront communiqués à toute réquisition des représentants 
de l’administration et visés par eux.

38. H est dû sur la valeur au lieu d’extraction des minerais 
extraits un droit qui ne peut excéder 5 p. 100. Le taux en est 
déterminé chaque année suivant la nature des substances par le 
donseil général pour la colonie du Sénégal et par le gouverneur 
etl conseil d'administration pour les autres colonies. — Aucun 
?utre droit de circulation ou de sortie ne peut être prélevé sur 
es substances minérales.

39. a défaut de payement dans les six mois de l’échéance, 
Près mise en demeure, de l une ou l’autre des redevances sti

pulées aux articles 36 et 38, le gouverneur en conseil d'admi-
tration ou en conseil privé prononce la déchéance du permis-
nnaire. —Jusqu’à ce que la déchéance soit prononcée, le 
rnussionnaire en peut arrêter les effets en versant, outre les

taxes arriérées, une amende égale à 20 p. 100 du montant de 
ces taxes. — Le permissionnaire déchu ne peut, avant l’adjudi
cation, enlever aucun des appareils ou machines servant à 
l’exploitation.

40. A toute époque, le permissionnaire peut demander à 
renoncer à son permis. — La renonciation est acceptée, s'il y 
a lieu, comme en matière d'octroi de permis. — L’autorisation 
de renonciation indique, s'il y échet, les mesures que doit rem
plir le permissionnaire pour assurer la sécurité de la surface.

41. Les périmètres pour lesquels la permission est expirée, 
sans que le renouvellement en ait été demandé, ceux pour les
quels la renonciation du permissionnaire a été acceptée, et ceux 
pour lesquels la déchéance a été prononcée sont mis en adjudi
cation dans l’année par les soins de l’administration. — Sont 
admises à l’adjudication les personnes ou sociétés munies de 
l’autorisation prévue à l’article 8, à l’exception du permission
naire déchu. — L’adjudication est annoncée six mois à l’avance 
par une affiche apposée aux bureaux de l’administration de la 
colonie. — Elle porte sur une somme à verser immédiatement, 
qui, en aucun cas, ne peut être inférieure au montant de celles 
dues au Trésor, ni à une somme calculée à raison de 2 francs 
par hectare pour les permis d’or et de gemmes et de 1 franc 
par hectare pour toutes les autres substances. — En cas de 
déchéance, le produit de l’adjudication est versé au permission
naire déchu, déduction faite des sommes dues au Trésor. — 
L’adjudicataire est purement et simplement substitué aux droits 
et obligations du précédent exploitant tels qu’ils résultent du 
présent décret. En cas de permis adjugé après une durée de 
vingt-cinq ans, l’adjudicataire reçoit le permis pour une nouvelle 
période de vingt-cinq ans. — Si l’adjudication n’a pas donné 
de résultat, les terrains deviennent libres et disponibles, comme 
si aucun permis n’avait été institué. L’administration doit faire 
retirer les bornes qui signalaient le périmètre, et le dernier 
permissionnaire peut faire enlever les machines et appareils et 
tous autres objets dont l’enlèvement ne peut nuire à la sécurité, 
sauf le droit de l’administration de les retenir jusqu’à concur
rence des sommes qui lui sont dues.

Titre V. — Des pénalités.

42. Les contraventions aux prescriptions du présent décret 
et aux arrêtés du gouverneur pour son exécution seront consta
tées et dénoncées comme en matière de police.

43. Les procès-verbaux seront dressés par les officiers de 
police judiciaire, les agents du service des mines ou par des 
agents d’autres services commissionnés à cet effet par le gouver
neur. — Ces derniers ne pourront exercer ces nouvelles fonctions 
qu’après avoir prêté serment devant le tribunal de première 
instance ou le juge de paix à compétence étendue de la région.

44. Les procès-verbaux dressés par application de l’article 
précédent seront transmis au représentant du ministère public 
près le tribunal de première instance ou près la justice de paix 
à compétence étendue de la région.

45. Sont punis d’une amende de 250 à 5,000 francs et d’un 
emprisonnement de six jours à trois mois : — 1° Ceux qui se 
livrent sans en avoir le droit à l’exploitation de l’or ou des 
gemmes ; — 2° Ceux qui exportent ou tentent d’exporter des sub
stances classées dans les mines sans qu’elles aient payé les 
droits.

46. Sont punis d’une amende de 100 à 1000 francs et d’un 
emprisonnement d’un jour à cinq jours : — 1° Ceux qui se 
livrent sans en avoir le droit à l’exploitation des substances clas
sées dans les mines autres que l’or et les gemmes ; — 2° Ceux 
qui, y étant obligés, ne tiennent pas d’une façon régulière les 
registres d’extraction, de vente et d’expédition prévus à l’ar
ticle 37 et refusent de les communiquer aux agents de l'admi
nistration; — 3° Ceux qui déplacent de mauvaise foi les signaux 
ou bornes marquant les permis de recherche ou les permis 
d’exploitation.

47. Toutes autres contraventions au présent décret ou aux 
arrêtés du gouverneur rendus pour son exécution seront punies 
d’une amende de 5 à 100 francs et d’un emprisonnement d’un 
jour à cinq jours.

48. En cas de condamnation pour les faits prévus aux 
articles 45 et 46, premier paragraphe, la confiscation des sub
stances saisies doit être prononcée.

49. L’article 463 du Code pénal est applicable aux contra
ventions au présent décret.
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Titre VI.

50. Le gouverneur rend tous les arrêtés nécessaires à la mise 
à exécution du présent décret.

51. Sont abrogés, les décrets : — Du 14 août 1896, portant 
réglementation sur la recherche et l’exploitation des mines au 
Sénégal et au Soudan français; — Du 11 décembre 1897, por
tant réglementation sur la recherche et l’exploitation des mines 
à la Guinée française. — Les permis de recherche accordés en 
vertu de ces décrets et qui ne sont pas périmés resteront en 
vigueur, avec leurs formes et leurs étendues, pour la durée qu’ils 
pourraient avoir d’après lesdits décrets. — Les permis d’exploi
tation accordés en vertu des mêmes décrets sont confirmés, avec 
l’étendue, les formes et la durée qu’ils ont eus d’après ces 
décrets. Ils seront soumis à toutes les dispositions du présent 
décret.

6 juillet 1899
DÉCRET portant approbation d’une délibération du 

conseil général de la Guadeloupe soumettant à la 
patente les armateurs au long cours.

(Journ. off., 20 juill. 1899.)

î juillet 1899
LOI relative à la concession de boites aux lettres 

particulières.

(Journ. off., 11 juill. 1899.)

Article unique. Des boîtes aux lettres pourront être concé
dées à des sociétés ou à des particuliers, moyennant une rede
vance annuelle dont le taux sera fixé par décret rendu sur la 
proposition du ministre du commerce, de l’industrie, des postes 
et des télégraphes et du ministre des finances.

3 juillet 1899
DÉCRET instituant un impôt des routes 

dans les établissements français de l’Inde.
(Journ. off., 20 juill. 1899.)

F. Arr. loc. 26 janv. 1874*; 10 déc. 1874* établissant un 
impôt des prestations dans cette colonie.

8 juillet 1899
LOI ayant pour objet de prolonger le privilège 

de la Banque de l’Algérie (jusqu’au 31 octobre 1900).

(Journ. off., 11 juill. 1899.)

8 juillet 1899
DÉCRET portant complément au tableau A annexé 

au décret du 7 juillet 1897 relatif aux industries 
autorisées à recevoir des sels neufs en franchise de 
la taxe de consommation.

(Journ. off., 16 juill. 1899.)

Art. 1er. Le tableau A annexé au décret du 7 juillet 1897 
et contenant la liste des industries autorisées à recevoir des sels 
neufs en franchise de la taxe de consommation, à la condition 
de les dénaturer sur place avant de les mettre en œuvre, est 
complété ainsi qu’il suit :

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES.

Fabrication des limes.

PROCÉDÉS DE DÉNATURATION.

Addition de 5 p. 100 de suie de bois sèche et en poudre

fine, de manière à obtenir ue mélange intime de deux sub
stances.

->F. L. 17 juin 1840, art. 12; Béer. 7 juill. 1897,. art. 5 
et 7.

8 juillet 1899
DÉCRET déclarant exécutoires en Algérie la loi du 

7 août 1830 et l’article 27 de la loi du 22 janvier 1831 
concernant le timbre et l’enregistrement des actes de 
la juridiction de prud’hommes.

(Journ. off., 16 juill. 1899.)

8 juillet 1899
LOI modifiant l’article 71 de la loi du 10 août 1871 

sur les conseils généraux.
(Journ. off., 13 juill. 1899.)

Article unique. L’article 71 de la loi du 10 août 1871 est 
modifié ainsi qu’il suit :

Art. 71. La commission départementale élit son président 
et son secrétaire. — Elle siège à la préfecture et prend, sous 
l'approbation du conseil général et avec le concours du préfet, 
toutes les mesures nécessaires pour assurer son service.

8 juillet 1899
DÉCRET relatif à des modifications à la liste 

des emplois réservés aux sous-officiers rengagés. 
(Journ. off., 13 juill. 1899.)

-> F. Décr. 4 juill. 1890.

10 juillet 1899
LOI fixant le régime douanier du permanganate 

de potasse.
(Journ. off., 11 juill. 1899.)

-> F. Tableau A annexé à la loi du 11 janv. 1892.

10 juillet 1899
LOI prorogeant pendant six années les primes 

allouées à l'industrie des schistes.
(Journ. off., 11 juill. 1899.)

Article unique. A partir du 12 juillet 1899, et pendant une 
durée de six années, il sera alloué aux extracteurs de schistes 
bitumineux destinés à la fabrication des huiles de schistes 
propres à l’éclairage des primes allant en décroissant par période 
de deux années et ainsi fixées : — Les deux premières années, le 
montant des primes ne pourra annuellement dépasser la sommé 
de trois cent mille francs (300,000 fr.); ces primes seront fixées, 
à concurrence de ce chiffre, au prorata des quantités d’huiles 
brutes fabriquées, sans que, dans aucun cas, la prime allouée 
puisse être supérieure à trois francs (3 fr.) par hectolitre 
d’huile brute. — Pendant les quatre années qui suivront, les 
primes seront distribuées suivant la même méthode que les deux 
années précédentes ; mais la somme totale ne pourra dépasseï 
deux cent mille francs (200,000 fr.) pendant la troisième et la 
quatrième année, cent mille francs (100,000 fr.) pendant la 
cinquième et la sixième année. Les primes allouées à l’hecto
litre d'huile brute ne pourront être supérieures à deux francs 
(2 fr.) la troisième et la quatrième année et à un franc (1 h';l 
pour la cinquième et la sixième année. — Un règlement d’admi
nistration publique déterminera les conditions d’application a 
la présente loi. — Tout individu qui se rendra coupable d une 
fraude, d’une tentative de fraude ou de complicité de lrauc
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pour l’obtention de la prime sera, à l’avenir, déchu du droit à 
îa prime, sans préjudice de la restitution de la prime indûment 
perçue, et sera passible des peines portées à l’article 423 du 
Gode pénal. — L’article 463 du Code pénal et la loi du 26 mars 
1891 sont applicables à la présente loi.

13 juillet 1899
LOI unifiant les pensions proportionnelles des sous- 

officiers, caporaux et soldats rengagés ou commis
sionnés.

(Journ. off., 14 juill. 1899.)

11 juillet 1899
DÉCRET fixant la date du ballottage dans les élec

tions au conseil supérieur de la mutualité. 
(Journ. off., 13 juill 1899.)

Art. 1er. En cas de ballottage, les' collèges électoraux pour 
l’élection au conseil supérieur de la mutualité des représentants 
des sociétés de-secours mutuels approuvées et libres et des syn
dicats médicaux sont convoqués pour le deuxième dimanche qui 
suit la première élection.

-> F. L. 1er avril 1898, art. 34 ; Décr. 24 mars et 2 mai
1899.

13 juillet 1899
LOI relative aux contributions directes et aux taxes 

y assimilées de l’exercice 1900.

(Journ. off., 13 juill. 1899.)

Art. 7. Pour Fapplication de F article 23 de la loi du 9 avril 
1898, le principal destiné à servir de base au calcul des cen
times additionnels est, à l’égard des patentables qui exercent 
plusieurs professions ne rentrant pas toutes dans la catégorie de 
celles qui sont visées par l’article 1er de ladite loi, déterminé 
en considérant ces patentables comme n’exerçant que les profes
sions prévues audit article.

13 juillet 1899
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

relatif aux conditions dans lesquelles les institu
teurs exercent dans les écoles primaires ou pro
fessionnelles annexes à des établissements publics 
ressortissant à d’autres administrations que celle de 
Iinstruction publique.

(Journ. off., 13 juill. 1899.)

Titre IL — Du classement, de l’avancement,
UE LA RETRAITE.

13 juillet 1899
DÉCRET relatif à l’honorariat des juges de paix.

(Journ. off., 14 juill. 1899.)

Art. 1er. Le titre de juge de paix honoraire pourra être 
conféré par décret du Président de la République, sur le rapport 
du garde des sceaux, ministre de la justice, aux juges de paix 
et suppléants de juges de paix qui se retireront après trente 
années de services et qui auront bien mérité dans l'exercice de 
leurs fonctions.

2. Le titre de juge de paix honoraire pourra également être 
obtenu après vingt ans de services par les juges de paix que des 
infirmités graves et permanentes auront mis hors d’état d’exercer 
leurs fonctions.

3. Les juges de paix honoraires continueront de jouir des 
honneurs et privilèges attachés à leur titre.

13 juillet 1899
LOI ayant pour objet l’honorariat des greffiers. 

(Journ. off., 18 juill. 1899.)

15 juillet 1899
DECRET modifiant l’organisation centrale 

du ministère des finances.
(Journ. off., 17 juill. 1899.)

18 juillet 1899
DÉCRET relatif aux attributions du chef d’état-major 

général.
(Journ. off., 20 juill. 1899.)

19 juillet 1899
DÉCRET modifiant la nomenclature des établissements 

dangereux, insalubres ou incommodes.
(Journ. off., 12 août 1899.)

Art. 4. Le droit à la pension des instituteurs et des institu
ées détachés reste déterminé par la loi du 17 août 1876. — 
Néanmoins, la moyenne des traitements sur laquelle est établie 
la pension de retraite ne peut excéder celle des traitements et 
émoluments dont jouiraient les instituteurs et les institutrices 
sils étaient rétribués par le ministère de l’instruction publique.

5. Les retenues prescrites par la loi du 9 juin 1833 sont 
laites sur le montant du traitement alloué dans l’établissement 
auquel sont attachés les instituteurs et les institutrices, déduction 
aite d'une somme égale à l’indemnité de résidence que reçoivent 
es instituteurs et les institutrices publics de même catégorie 

e«rçant dans la même localité. — Toutefois, ces retenues ne 
Peuvent, en aucun cas, être inférieures à celles qui portent sur 
e traitement de la classe dans laquelle est rangé l'instituteur 

°u Pinstitutrice.

9. Les règles fixées par les articles 4 et 3 du présent règle- 
^ent pour l’attribution, le calcul et la jouissance de la pension 

retraite sont applicables aux instituteurs et aux institutrices 
suff ^Ü1S F1,111106- — Toutefois, les retenues qu'ils 

rssen sont calculées sur un traitement au moins égal à celui
desj instituteurs et des institutrices de même classe exerçant en 
A1Serie

Art. 1er. La nomenclature des établissements insalubres, 
dangereux ou incommodes contenue dans les tableaux annexés 
aux décrets des 3 mai 1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890, 
26 janvier 1892, 13 avril 1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897, 
17 août 1897 et 29 juillet 1898 est modifiée conformément 
aux tableaux A et B annexés au présent décret.

Tableau A. — Articles à supprimer 
dans la nomenclature annexée au décret du 24 juin 1897.

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES. INCONVÉNIENTS.

CL
A

SS
ES

Acétylène gazeux non comprimé 
ou comprimé à une atmo
sphère et demie au plus (Fa
brication de F) :

Odeur et danger d’explo-
Pour l’usage public. . . . sion........................................

Odeur et danger d’explo-
i r°

Pour l’usage particulier. sion........................................ 3«
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Tableau B. — Addition aux nomenclatures annexées aux 
décrets des 3 mai 1886, 3 mai 1888, 15 mars 1890, 26 jan
vier 1892, 13 avril 1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897, 
17 août 1897 et 29 juillet 1898.

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES. INCONVÉNIENTS.

C
LA

SS
ES

.

Acétylène gazeux ou comprimé 
à une atmosphère et demie 
au plus (Fabrication de 1’) : 

Lorsque le volume du gaz 
approvisionné n’atteint Odeur et danger d’explo-
pas 1000 litres.................

Lorsque ce volume atteint Odeur et danger d’explo-
ou dépasse 1000 litres. sion........................................ 2e

-> y. Dêcr. 15 oct. 1810; Ord. 14 janv. 1815; Béer. 
15 mars 1852; 3 mai 1886; 5 mai 1888; 15 mars 1890; 
26 janv. 1892; 13 avril 1894; 6 juill. 1896; 24 juin 1897 • 
17 août 1897 ; 29 juill. 1898.

20 juillet 1899
LOI sur la responsabilité civile des membres 

de l’enseignement public.
(Journ. off., 25 juill. 1899.)

Art. 1er. La disposition suivante est ajoutée au dernier 
alinéa de l’article 1384 du Code civil : (F. C. Civ., art. 1384).

2. L’action en responsabilité contre l’Etat, dans le cas prévu 
par la présente loi, sera portée devant le tribunal civil ou le 
juge de paix du lieu où le dommage aura été causé et dirigée 
contre le préfet du département.

20 juillet 1899
DÉCRET portant modification au décret du 31 mars 

1897 sur la police sanitaire maritime dans les colo
nies et pays de protectorat.

(Journ. off., 22 juill. 1899.)

Art. 1". Les articles 7, 54, 55, 56, 57, 58, 59 et 73 du 
décret du 31 mars 1897 sont modifiés comme suit :

Art. 7. Lorsqu une maladie pestilentielle vient à se mani
fester dans un port de la colonie ou ses environs, le directeur 
de la santé en avise immédiatement le chef de la colonie, et, 
une fois l’existence du foyer constatée, donne des instructions 
pour que le fait soit signalé sur la patente de santé que délivre 
1 autorité sanitaire du port. — L’épidémie est considérée comme 
éteinte lorsque sept jours pleins se sont écoulés sans qu’il y ait 
eu ni décès ni cas nouveau, s’il s’agit du choléra; lorsque neuf 
jours pleins se sont écoulés, s’il s’agit de la fièvre jaune; 
lorsque douze jours pleins se sont écoulés, s’il s’agit de la peste!

La cessation de l’épidémie est alors signalée immédiatement 
au gouverneur, et, si les mesures de désinfection ont été conve
nablement prises, elle est mentionnée sur la patente de santé 
avec la date de la cessation.

Art. 54. Est considéré comme indemne, bien que venant 
d une circonscription contaminée, le navire qui n’a eu ni décès 
ni cas de maladie pestilentielle, soit avant le départ, soit pen
dant la traversée, soit au moment de l’arrivée, et qui a quitté 
le port contaminé depuis plus de sept jours en cas de choléra 
plus de neuf jours en cas de fièvre jaune, plus de douze jours 
en cas de peste. Est considéré comme suspect le navire à 
bord duquel il y a eu un ou plusieurs cas de choléra confirmés 
ou suspects au moment du départ ou pendant la traversée, mais 
aucun cas nouveau de choléra depuis sept jours, de fièvre jaune 
depuis neuf jours, de peste depuis douze jours, ou dont le temps 
1 e tiaversée n atteint pas ces délais. — Est considérée comme 
suspecte toute embarcation montée ou armée par des natifs, pro

venant d’un port contaminé, quelle que soit la durée de la tra
versée. — Est considéré comme infecté le navire qui présente à 
bord un ou plusieurs cas confirmés ou suspects d’une maladie 
pestilentielle, ou qui en a présenté pour le choléra depuis moins 
de sept jours, pour la fièvre jaune depuis moins de neuf jours, 
pour la peste depuis moins de douze jours.

Art. 55. Le navire indemne est soumis au régime suivant : 
— i° Visite médicale des passagers et de l’équipage; — 
2° Désinfection du linge sale, des etfets à usage, des objets de 
literie, ainsi que de tous autres objets ou bagages que l’autorité 
sanitaire considère comme contaminés. — Si le navire a quitté 
la circonscription contaminée depuis plus de sept jours en cas 
de choléra, depuis plus de neuf jours en cas de fièvre jaune, 
depuis plus de douze jours en cas de peste, les mesures ci-dessus 
sont immédiatement prises et le navire peut être admis à la 
libre pratique. — Si le navire a quitté depuis moins de sept 
jours la circonscription contaminée de choléra, l’autorité sani
taire reste juge de soumettre le navire, les passagers et l’équi
page aux mesures quarantenaires prévues pour les bâtiments 
suspects, ou de l’admettre à la libre pratique, sous la réserve 
des formalités suivantes : il est délivré à chaque passager un 
passeport sanitaire indiquant la date du jour où le navire a 
quitté le port contaminé, le nom du passager et celui de la rési
dence à laquelle il désire se rendre. — L’autorité sanitaire 
donne en même temps avis du départ de ce passager au maire 
ou à l’administrateur de cette résidence, et appelle son attention 
sur la nécessité de surveiller ce passager au point de vue sani
taire, jusqu’à l’expiration des sept jours à dater de son débar
quement. — Pour obtenir le passeport sanitaire, le passager 
est tenu de faire élection de domicile dans un des centres dési
gnés par l’autorité sanitaire, de se présenter journellement à la 
visite du médecin et de faire la preuve qu’il dispose des moyens 
suffisants pour assurer son existence. — L’équipage, personnel 
européen et indigènes naturalisés, est soumis à la même surveil
lance. — Les passagers qui n’auront pas pu ou voulu remplir 
ces formalités, les indigènes ne jouissant pas de la nationalité 
française, subissent une quarantaine de sept jours pleins à 
partir du débarquement. — L’équipage indigène est consigné à 
bord et est soumis à la surveillance sanitaire pendant sept jours 
pleins à partir du débarquement des passagers. — Si la circon
scription quittée par le navire depuis moins de neuf jours était 
contaminée de fièvre jaune; si la circonscription quittée par le 
navire depuis moins de douze jours était contaminée de peste, 
les mêmes précautions seront prises avec les modifications sui
vantes : — 1° Le délai de surveillance sanitaire pour les pas
sagers qui ont obtenu le passeport sanitaire est porté à neuf 
jours en cas de fièvre jaune, à douze jours en cas de peste; — 
2° La quarantaine d’observation au lazaret, pour les passagers 
non munis de passeport sanitaire, est portée à neuf jours en cas 
de fièvre jaune, à douze jours en cas de peste; — 3° Le 
déchargement des marchandises n’est commencé qu’après le 
débarquement de tous les passagers ; — 4° L’autorité sanitaire 
peut ordonner la désinfection de tout ou partie du navire ; mais 
cette désinfection n’est pratiquée qu’après le débarquement des 
passagers. — Dans tous les cas, l’eau potable du bord est renou
velée. Les eaux de cale ne sont évacuées qu’après désinfection. 
Les rats et autres rongeurs doivent être détruits.

Art. 56. Le navire suspect est soumis au régime suivant ■ 
— 1° Visite médicale des passagers et de l’équipage; — 
2° Désinfection du linge sale, des effets à usage, des objets de 
literie, ainsi que de tous les autres effets ou bagages que l’au
torité sanitaire considère comme contaminés. — Le navire peut 
être soumis à une quarantaine d’observation dont la durée sera 
fixée par l’autorité sanitaire, sans qu’elle puisse être de plus de 
sept jours pour le choléra, de plus de neuf jours pour la fièvre 
jaune, de plus de douze jours pour la peste, non compris le 
temps de traversée. Toutefois, si l’autorité sanitaire juge à 
propos de réduire cette quarantaine, les passagers qui bénéficie
ront de la mesure devront se soumettre au régime du passeport 
sanitaire, tel qu’il est dit à l’article 55. — L’équipage européen 
est soumis à la même surveillance sanitaire. Les passagers 
maintenus en quarantaine et qui n’auront pas obtenu le passe
port sanitaire, seront débarqués au lazaret et y subiront une 
quarantaine d’observation de sept jours pleins dans le cas de 
choléra, de neuf jours pleins dans le cas de fièvre jaune, de 
douze jours pleins dans le cas de peste, non compris le temps 
de la traversée. L’équipage indigène non naturalisé est consigne 
à bord et soumis à la surveillance sanitaire pendant la même
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durée. — L’eau potable du bord est renouvelée et les eaux ue 
■ cale sont évacuées après désinfection. — Si la maladie qui s’est 

déclarée à bord est le choléra, et si la désinfection du navire 
ou de la partie du navire contaminée n’a pas été faite, confor
mément aux prescriptions du titre V, ou si l’autorité sanitaire 
juge que la désinfection n’a pas été suffisante, il est procédé à 
cette désinfection aussitôt après le débarquement des passagers.
— Si la maladie qui s’est développée à bord est la fièvre jaune 
ou la peste, le déchargement des marchandises n’est commencé 
qu’après le débarquement des passagers ; la désinfection du 
navire est obligatoire et n’a lieu qu’après le débarquement de 
tous les passagers et le déchargement des marchandises.

Art. 57. Les embarcations montées et armées par des natifs 
et provenant d’un point contaminé, ou suspectes de communica
tions avec des provenances des points contaminés, sont soumises, 
dès leur arrivée, à une quarantaine de sept jours pleins dans 
le cas de choléra, de neuf jours pleins s’il s’agit de fièvre jaune, 
et de douze jours pleins s’il s’agit de la peste. Elles sont grou
pées dans des postes sanitaires à désigner, d'entente entre le 
directeur de la santé et l’administration. Leurs papiers de bord 
leur sont retirés. La désinfection est obligatoire pour les effets 
à usage, les objets de literie et toutes les marchandises suscep
tibles.

Art. 58- Le navire infecté est soumis au régime suivant :
— 1° Les malades sont immédiatement débarqués et isolés jus
qu’à leur guérison; — 2° Les autres personnes sont ensuite 
débarquées aussi rapidement que possible et soumises à une 
observation dont la durée varie suivant l’état sanitaire du navire 
et selon la date du dernier cas. — La durée de cette observation 
ne pourra dépasser sept jours pour le choléra, neuf jours pour 
la fièvre jaune, douze jours pour la peste, après le débarque
ment ou après le dernier cas survenu parmi les personnes 
débarquées. — Celles-ci sont divisées par groupes aussi peu 
nombreux que possible, de façon que si des accidents se mon
traient dans un groupe, la durée de l’isolement ne fût pas aug
mentée pour tous les passagers ; — 3° Le linge sale, les effets 
à usage, les objets de literie, ainsi que tous les autres objets 
ou bagages que l’autorité sanitaire considère comme contaminés, 
sont soumis obligatoirement à la désinfection; — 4° Les eaux 
de cale sont évacuées après désinfection ; l’eau potable est renou
velée ; — 5° Il est procédé à la désinfection du navire ou de la 
partie du navire contaminée, après le débarquement des passa
gers et, s’il y a lieu, au déchargement des marchandises. — Si 
la maladie qui s’est manifestée à bord est la fièvre jaune ou 
la peste, le déchargement des marchandises n’est commencé 
qu’après le débarquement des passagers, et la désinfection du 
navire n’est opérée qu’après le déchargement : elle est obliga
toire; les rongeurs devront être détruits.

Art. 59. Dans tous les cas, les personnes qui ont été char
gées de la désinfection partielle ou totale du navire, qui ont 
procédé, avant ou pendant la désinfection du navire, au déchar
gement, à la désinfection des marchandises ou qui sont restées 
à bord pendant l’accomplissement de ces opérations, sont isolées 
pendant un délai que fixe l’autorité sanitaire et qui ne peut 
excéder, à partir de la fin desdites opérations, sept jours poul
ies navires en patente brute de choléra, neuf jours pour les 
navires en patente brute de fièvre jaune, douze jours pour les 
navires en patente brute de peste. — Le navire est soumis à 
l’isolement jusqu’à ce que les opérations de déchargement et de 
désinfection pratiquées à bord soient terminées et la quarantaine 
achevée.

Art. 73. En cas de peste ou de fièvre jaune signalée dans 
nne circonscription, l’introduction des drilles, chiffons, objets 
de literie, vieux habits, effets à usage de cette origine, est inter
dite, ainsi que les cuirs verts, peaux, débris frais d’ani
maux, etc., etc. — Les marchandises susceptibles ne peuvent 
etre introduites que par des ports à lazaret et sont soumises 
obligatoirement à la désinfection par la vapeur sous pression, 
b-es grains, semences, légumes secs, provenant d’une circon
scription contaminée par la peste, sont considérés comme mar
chandises susceptibles; ils doivent être déchargés en vrac, pel- 

. es et soumis à une aération de dix à douze jours dans des 
disposées à cet effet; les enveloppes sont soumises à la 

confection par la vapeur d’eau; les rats, souris et insectes 
lyers, mélangés aux grains, seront soigneusement détruits.

22 juillet 1S99
DÉCRET relatif à la médaille cl’honneur 

des épidémies.
(Journ. off., 1er août 1899.)

24 juillet 1899
DÉCRET relatif au doctorat en médecine. 

(Journ. off., 30 juill. 1899.)

-> F. Dêcr. 31 juill. 1893.

24 juillet 1899
DÉCRET relatif aux aspirants au diplôme 

de pharmacien de 2° classe.
(Journ. off., 30 juill. 1899.)

24 juillet 1899
DÉCRET fixant la durée du délai d’ajournement aux 

examens probatoires pour le grade de pharma
cien.

(Journ. off., 30 juill. 1899.)

25 juillet 1899
DÉCRET portant modification au décret du 6 août 1881 

en ce qui concerne l’éclairage des tramways. 
(Journ. off., 1er août 1899.)

Art. 1er. L’article 27, paragraphe 1er, du décret du 6 août 
1881 est modifié ainsi qu’il suit ;

Art. 27. Toute voiture isolée ou tout train porte extérieu
rement un feu blanc à l’avant et un feu rouge à l’arrière.

•> F. L. 11 juin 1880; Dêcr. 6 août 1881; 10 mars 1899.

29 juillet 1899
DÉCRET portant organisation de l’administration 

centrale du ministère de la guerre.
(Journ. off., 1er août 1899.)

30 juillet 1899
DÉCRET portant modification au décret du 26 mai 

1899 relatif aux dénominations des grades des offi
ciers des corps assimilés de la marine.

(Journ. off., 1er août 1899.)

5 août 1899
LOI sur le casier judiciaire et sur la réhabilitation 

de droit.
(Journ. off., 7 août 1899.)

Art. 1er. Le greffe de chaque tribunal de première instance 
reçoit, en ce qui concerne les personnes nées dans la circonscrip
tion du tribunal et après vérification de leur identité aux- 
registres de l’état civil, des bulletins, dits bulletins n° 1, con
statant : — 1° Les condamnations contradictoires ou par con
tumace et les condamnations par défaut non frappées d’opposi
tion prononcées, pour crime ou délit, par toute juridiction 
répressive ; — 2° Les décisions prononcées par application de 
l’article 66 du Gode pénal ; — 3° Les décisions disciplinaires 
prononcées par l’autorité judiciaire ou par une autorité admi
nistrative, lorsqu’elles entraînent ou édictent des incapacités • 
— 4° Les jugements déclaratifs de faillite ou de liquidation 
judiciaire (F G. comm., art. 440); — 5» Les arrêtés d’expul
sion pris contre les étrangers.

2. Il est fait mention, sur les bulletins n° 1, des grâces,
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commutations ou réductions de peines, des décisions qui sus
pendent l’exécution d'une première condamnation, des arrêtés 
de mise en libération conditionnelle et de révocation, des réha
bilitations et des jugements relevant de la relégation, conformé
ment à l’article 16 de la loi du 27 mai 1885, et des décisions 
qui rapportent les arrêtés d’expulsion, ainsi que de la date de 
l’expiration de la peine et du payement de l’amende. — Sont 
retirés du casier judiciaire les bulletins n° 1 relatifs à des con
damnations effacées par une amnistie ou réformées en confor
mité d’une décision de rectification du casier judiciaire.

3. Le casier judiciaire central, institué au ministère de la 
justice, reçoit les bulletins n° 1 concernant les personnes nées 
à l’étranger, dans les colonies, ou dont l’acte de naissance n’est 
pas retrouvé.

4. Le relevé intégral des bulletins n° 1 applicables à la même 
personne est porté sur un bulletin appelé bulletin n° 2. — Il 
est délivré aux magistrats du parquet et de l’instruction, aux 
autorités militaires et maritimes pour les appelés des classes et 
de l’inscription maritime, ainsi que pour les jeunes gens qui 
demandent à contracter un engagement. — Il l’est également 
aux administrations publiques de l’Etat, saisies de demandes 
d'emplois publics, ou en vue de poursuites disciplinaires ou de 
l’ouverture d’une école privée, conformément à la loi du 30 oc
tobre 1886. — Les bulletins n° 2 réclamés par les administra
tions publiques de l’Etat, pour l’exercice des droits politiques, 
ne comprennent que les décisions entraînant des incapacités 
prévues par les lois relatives à l’exercice des droits politiques.
— Lorsqu’il n’existe pas de bulletin n° 1 au casier judiciaire, 
le bulletin n° 2 porte la mention : Néant.

5. En cas de condamnation, faillite, liquidation judiciaire 
ou destitution d’un office ministériel prononcée contre un indi
vidu soumis à l’obligation du service militaire ou maritime, il 
en est donné connaissance aux autorités militaire ou maritime 
par l’envoi d’un duplicata du bulletin u° 1. — Un duplicata de 
chaque bulletin n° 1, constatant une décision entraînant la pri
vation des droits électoraux, est adressé à l’autorité adminis
trative du domicile de tout Français ou de tout étranger natura
lisé.

6. Un bulletin n° 3 peut être réclamé par la personne qu’il 
concerne. Il ne doit, dans aucun cas, être délivré à un tiers.

1. Ne sont pas inscrites au bulletin n° 3 : — 1° Les déci
sions prononcées par application de l’article 66 du Code pénal ;
— 2° Les condamnations effacées par la réhabilitation ou par 
l’application de l’article 4 de la loi du 26 mars 1891 sur l’atté
nuation et l’aggravation des peines ; — 3° Les condamnations 
prononcées en pays étrangers pour des laits non prévus par les 
lois pénales françaises ; — 4° Les condamnations pour délits 
prévus par les lois sur la presse, à l’exception de celles qui ont 
été prononcées pour diffamation ou pour outrages aux bonnes 
mœurs, ou en vertu des articles 23, 24 et 25 de la loi du 
29 juillet 1881 ; — 5° Une première condamnation à un empri
sonnement de trois mois ou de moins de trois mois prononcée 
par application des articles 67, 68 et 69 du Gode pénal; — 
6° La condamnation avec sursis à un mois ou moins d’un mois 
d’emprisonnement, avec ou sans amende ; — 7° Les déclara
tions de faillite, si le failli a été déclaré excusable par le tri
bunal ou a obtenu un concordat homologué et les déclarations 
de liquidation judiciaire.

8. Cessent d’être inscrites au bulletin n° 3 délivré au simple 
particulier ; — 1° Un an après l’expiration de la peine corpo
relle ou le payement de l’amende, la condamnation unique à 
moins de six jours de prison ou à une amende ne dépassant pas 
25 francs, ou à ces deux peines réunies, sauf le cas où ces con
damnations entraîneraient une incapacité civile ou politique ;
— 2° Cinq ans après l’expiration de la peine corporelle ou le 
payement de l’amende, la condamnation unique à six mois ou 
moins de six mois de prison ou à une amende, ainsi qu’à ces 
deux peines réunies ; — 3° Dix ans après l’expiration de la 
peine, la condamnation unique à une peine de deux ans ou 
moins de deux ans ou les condamnations multiples dont l'en
semble ne dépasse pas un an ; — 4° Quinze ans après l’-expira- 
tion de la peine, la condamnation unique supérieure à deux 
ans de prison. — Le tout sans qu’il soit dérogé à l’article A 
de la loi du 26 mars 1891 sur l’atténuation et l'aggravation 
des peines. — Dans le cas où une peine corporelle et celle de 
l’amende auront été prononcées cumulativement, les différents 
délais prescrits par le présent article commenceront à courir à 
partir du jour où ces deux peines auront été complètement exé
cutées. *— La remise totale ou partielle, par voie de grâce, de

l’une ou de l’autre de ces peines équivaudra à leur exécution 
totale ou partielle. — L’exécution de la contrainte par corps 
équivaudra au payement de l’amende.

9. En cas de condamnation ultérieure pour crime ou délit à 
une peine autre que l’amende, le bulletin n° 3 reproduit inté
gralement les bulletins n° 1, à l’exception des cas prévus par 
les paragraphes 1er, 2, 3, 4 de l’article 7.

10. Lorsqu’il se sera écoulé dix ans, dans le cas prévu par 
l’article 8, paragraphes 1° et 2°, -sans que le condamné ait subi 
de nouvelles condamnations à une peine autre que l’amende, 
la réhabilitation lui sera acquise de plein droit. — Le délai 
sera de quinze ans dans le cas prévu par l’article 8, para
graphe 3°, et de vingt ans dans le cas prévu par l’article 8, 
paragraphe 4°. — En cas de contestation sur la réhabilitation, 
le demandeur pourra s’adresser au tribunal du lieu de son 
domicile dans les formes et suivant la procédure prescrites à 
l’article 14. Le jugement rendu .sera susceptible d’appel et de 
pourvoi en cassation.

11. Quiconque, en prenant le nom d’un tiers, aura déterminé 
l’inscription au casier de ce tiers d’une condamnation, sera puni 
de six mois à cinq ans d’emprisonnement, sans préjudice des 
poursuites à exercer pour le crime de faux, s’il y éehet. — Sera 
puni de la même peine celui qui, par de fausses déclarations 
relatives à l’état civil d’un inculpé, aura sciemment été la cause 
de l’inscription d’une condamnation sur le casier judiciaire d’un 
autre que cet inculpé. — Quiconque, en prenant un faux nom 
ou une fausse qualité, se fera délivrer le bulletin n° 3 d’un tiers 
sera puni d’un mois à un an d’emprisonnement. — L’article 463 
du Code pénal sera dans tous les cas applicable.

12. L’étranger n’aura droit aux dispenses d’inscription sur 
le bulletin n° 2 que si, dans son pays d’origine, une loi ou un 
traité réserve aux condamnés français des avantages analogues. 
(V. G. civ., art. II.)

13. Un règlement d’administration publique déterminera les 
mesures nécessaires à l’exécution de la présente loi et, notam
ment, les conditions dans lesquelles doivent être demandés, 
établis et délivrés les bulletins nos 2, 3, les droits alloués au 
greffier, ainsi que les conditions d’application de la présente loi 
aux colonies et aux pays de protectorat.

14. -Celui qui voudra faire rectifier une mention portée à 
son casier judiciaire présentera requête au président du tri
bunal ou de la cour qui aura rendu la décision. — Le président 
communiquera la requête au ministère public et commettra un 
juge pour faire le rapport. — Le tribunal ou la cour statuera 
en audience publique, sur le rapport du juge et les conclusions 
du ministère public. — Le tribunal ou la cour pourra ordonner 
d’assigner la personne objet de la condamnation. — Dans le 
cas où la requête est rejetée, le requérant sera condamné aux 
frais. — Si la requête est admise, les frais seront supportés 
par celui qui aura été la cause de l’inscription reconnue 
erronée, s’il a été appelé dans l’instance. — Le ministère public 
aura le droit d’agir d’office dans la même forme en rectification 
de casier judiciaire. — Mention de la décision rendue sera faite 
en marge du jugement ou de l’arrêt visé par la demande en 
rectification. — Ces actes, jugements et arrêts seront dispensés 
du timbre et enregistrés gratis.

6 août 1899
DÉCRET sur les conditions du travail dans les mar

chés passés au nom des communes et des établisse
ments publics de bienfaisance.

(Journ. off., 11 août 1899.)

Art. 1er. Les cahiers des charges des marchés de travaux 
publics ou de fournitures passés au nom des communes et des 
établissements de bienfaisance, par adjudication ou de gre 
gré, pourront contenir des clauses par lesquelles l’entrepreneu^ 
s’engagera à observer les conditions suivantes, en ce qui c(® 
cerne la main-d’œuvre de ces travaux ou fournitures, dans » 
chantiers ou ateliers organisés ou fonctionnant en vue de I e' 
cution du marché : — 1° Assurer aux ouvriers et employés ^ 
jour de repos par semaine; — 2° N’employer d’ouvriers e ta 
gers que dans une proportion fixée par décision préfectoi" 
selon la nature des travaux et la région où ils sont exei?u g 
— 3° Payer aux ouvriers un salaire normal égal, pour c M 
profession et dans chaque profession pour chaque ca e5
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d’ouvriers, au taux couramment appliqué dans la ville ou la 
région où le travail est exécuté ; — 4» Limiter la durée du tra
vail journalier à la durée normale de travail en usage, pour 
chaque catégorie, dans ladite ville ou région. — En cas de 
nécessité absolue, l’entrepreneur pourra, avec l’autorisation 
expresse et spéciale de l’administration, déroger aux clauses 
prévues aux paragraphes 1“ et 4» du présent article. Les heures 
supplémentaires de travail ainsi faites par les ouvriers donne
ront lieu à une majoration du salaire dont le taux sera fixé 
par le cahier des charges.

2. Les communes et les établisements de bienfaisance devront 
insérer dans les cahiers des charges une clause par laquelle 
l’entrepreneur s’engagera à ne céder à des sous-traitants aucune 
partie de son entreprise, à moins d’obtenir l’autorisation expresse 
de l’administration et sous la condition de rester personnelle
ment responsable tant envers l’administration que vis-à-vis des 
ouvriers et des tiers. — Une clause du cahier des charges rap
pellera l’interdiction du marchandage telle qu’elle résulte du 
décret du 2 mars 1848 et de l’arrêté du gouvernement du 
21 mars 1848.

3. La constatation ou la vérification du taux normal et cou
rant des salaires et de„ la durée normale et courante de la 
journée de travail sera faite sous le contrôle du préfet par l’ad
ministration intéressée qui devra : — 1“ Se référer, autant 
que possible, aux accords existant entre les syndicats patronaux 
et ouvriers de la localité ou de la région ; — 2» A [défaut de 
cette entente, provoquer l’avis de commissions mixtes composées 
en nombre égal de patrons et d’ouvriers et, en outre, se munir 
de tous renseignements utiles auprès des syndicats profession
nels, conseils de prud’hommes, ingénieurs, architectes départe
mentaux et communaux et autres personnes compétentes. — 
Les bordereaux résultant de cette constatation devront être 
joints à chaque cahier des charges stipulant les clauses 3° et 4° 
de l’article 1er du présent décret. Us seront affichés dans les 
chantiers ou ateliers où les travaux sont exécutés. Ils pourront 
être révisés, sur la demande des patrons ou des ouvriers, 
lorsque des variations dans le taux des salaires ou la durée du 
travail journalier auront reçu une application générale dans 
l’industrie en cause. — Cette révision sera faite dans les condi
tions indiquées sous les numéros 1° et 2° au présent article. 
Une révision correspondante des prix du marché pourra être 
réclamée par l’entrepreneur ou effectuée d’office par l’adminis
tration, quand les variations ainsi constatées dans le taux des 
salaires ou la durée du travail journalier dépasseront les limites 
déterminées par le cahier des charges. — Lorsque l’entrepre
neur aura à employer des ouvriers que leurs aptitudes physiques 
mettent dans une condition d’infériorité notoire sur les ouvriers 
de la même catégorie, il pourra leur appliquer exceptionnelle
ment un salaire inférieur au salaire normal. La proportion 
maximum de ces ouvriers par rapport au total des ouvriers de 
la catégorie et le maximum de la réduction possible de leurs 
salaires seront fixés par le cahier des charges.

4. _ Lorsqu’une clause relative au salaire courant aura été 
insérée dans le cahier des charges, ledit cahier stipulera que 
l’administration, si elle constate une différence entre ce salaire 
courant et le salaire effectivement payé aux ouvriers, indemni
sera directement les ouvriers lésés au moyen de retenues sur les 
sommes dues à l’entrepreneur et sur son cautionnement.

5. Lorsque des infractions réitérées aux conditions du travail 
auront été relevées à la charge d’un entrepreneur, contrairement 
a ses engagements, l’administration compétente pourra, sans 
Préjudice de l’application des sanctions habituelles prévues au 
cahier des charges, décider, par voie de mesure générale, de

exclure de ses marchés à l’avenir, pour un temps déterminé 
ou définitivement.

U. Ord. 14 nov. 1837 ; L. 5 avril 1884.

6 août 1899
DÉCRET approuvant les pénalités prévues par un 

arrêté du gouverneur de la Nouvelle-Calédonie qui 
réglemente Vintroduction du bétail et des animaux 
de provenance australienne.

(Journ. off., 12 août 1899.)

Art. 10. Toute infraction au présent arrêté sera punie d’une

peine de un à quinze jours de prison et de 10 à 100 francs 
d’amende. — Les articles 463 et 471 du Code pénal seront 
applicables.

1. C. pên., art. 463 et 471; Dëcv. 12 déc. 1874; 6 mars 
1877.

10 août 1899
DÉCRET sur les conditions du travail 

dans les marchés passés au nom de l’État.
(Journ. off., 11 août 1899.)

Art. 1er. Les cahiers des charges des marchés de travaux 
publics ou de fournitures passés au nom de l’Etat, par adjudi
cation ou de gré à gré, devront contenir des clauses par les
quelles l’entrepreneur s’engagera à observer les conditions sui
vantes en ce qui concerne la main-d’œuvre de ces travaux ou 
fournitures, dans les chantiers ou ateliers organisés ou fonction
nant en vue de l’exécution du marché ; — 1» Assurer aux 
ouvriers et employés un jour de repos par semaine; -- 2°.N’em- 
ployer d’ouvriers étrangers que dans une proportion fixée par 
l’administration selon la nature des travaux et la région où ils 
sont exécutés ; — 3° Payer aux ouvriers un salaire normal égal, 
pour chaque profession et dans chaque profession pour chaque 
catégorie d’ouvriers, au taux couramment appliqué dans la ville 
ou la région où le travail est exécuté ; — 4° Limiter la durée 
du travail journalier à la durée normale du travail en usage, 
pour chaque catégorie, dans ladite ville ou région. — En cas 
de nécessité absolue, l’entrepreneur pourra, avec l’autorisation 
expresse et spéciale de l’administration, déroger aux clauses 
prévues aux paragraphes 1» et 4° du présent article. Les heures 
supplémentaires de travail ainsi faites par les ouvriers donne
ront lieu à une majoration de salaire dont le taux sera fixé par 
le cahier des charges. — Dans les cas prévus à l’article 18, 
paragraphes 3 et 5, du décret du 18 novembre 1882, l’insertion 
des clauses et conditions ci-dessus énoncées sera facultative.

2. L’entrepreneur ne pourra céder à des sous-traitants au
cune partie de son entreprise, à moins d’obtenir l’autorisation 
expresse de l’administration et sous la condition de rester per
sonnellement responsable, tant envers l’administration que vis- 
à-vis des ouvriers et des tiers. — Une clause du cahier des 
charges rappellera l’interdiction du marchandage telle qu’elle 
resuite du decret du 2 mars 1848 et de l’arrêté du gouverne
ment du ,21 mars 1848.

3. La constatation ou la vérification du taux normal et cou
rant des salaires et de la durée normale et courante de la 
journée de travail sera faite par les soins de l’administration 
qui devra : — 1° Se référer, autant que possible, aux accords 
entre les syndicats patronaux.et ouvriers de la localité ou de la 
région; — 2° A défaut de cette entente, provoquer l’avis de 
commissions mixtes composées en nombre égal de patrons e:l 
d’ouvriers et, en outre, se munir de tous renseignements utiles 
auprès des syndicats professionnels, conseils de prud’hommes, 
ingénieurs, architectes départementaux et communaux et autres 
personnes compétentes. — Les bordereaux résultant de cette 
constatation devront être joints à chaque cahier des charges, 
sauf dans les cas d’impossibilité matérielle. Ils seront affichés 
dans les chantiers ou ateliers où les travaux sont exécutés. Ils 
pourront être révisés, sur la demande des patrons ou des 
ouvriers, lorsque des variations dans le taux des salaires ou la 
durée du travail journalier auront reçu une application générale 
dans l’industrie en cause. — Cette révision sera faite dans les 
conditions indiquées sous les numéros 1° et 2° du présent 
article. Une révision correspondante des prix du marché pourra 
être réclamée par l’entrepreneur ou effectuée d’office par l’ad
ministration, quand les variations ainsi constatées dans le taux 
des salaires ou la durée du travail journalier dépasseront les 
limites déterminées par le cahier des charges. — Lorsque l’en
trepreneur aura à employer des ouvriers que leurs aptitudes 
physiques mettent dans une condition d’infériorité notoire sur 
les ouvriers de la même catégorie, il pourra leur appliquer 
exceptionnellement un salaire inférieur au salaire normal. La 
proportion maximum de ces ouvriers par rapport au total des 
ouvriers de la catégorie et le maximum de la réduction possible 
de leurs salaires seront fixés par le cahier des charges.

4. Le cahier des charges stipulera que l’administration, si 
elle constate une différence entre le salaire payé aux ouvriers 
et le salaire courant déterminé conformément à l’article précé-
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dent, indemnisera directement les ouvriers lésés au moyen de 
retenues opérées sur les sommes dues à l’entrepreneur et sur 
son cautionnement.

5. Lorsque des infractions réitérées aux conditions du travail 
auront été relevées à la charge d’un entrepreneur, le ministre 
pourra, sans préjudice de l’application des sanctions habituelles 
prévues au cahier des charges, décider, par voie de mesure 
générale, de l’exclure, pour un temps déterminé ou définitive
ment, des marchés de son département.

->F. L. 31 janv. 1833; Dêcr. 18 nov. 1882.

10 août 1899
DÉCRET sur les conditions du travail

dans les marchés passés au nom des départements.
(,Journ. off., 11 août 1899.)

Art. 1er. Les cahiers des charges des marchés de travaux 
publics ou de fournitures passés au nom des départements, par 
adjudication ou de gré à gré, pourront contenir des clauses par 
lesquelles l’entrepreneur s’engagera à observer les conditions 
suivantes, en ce qui concerne la main-d’œuvre de ces travaux 
ou fournitures, dans les chantiers ou ateliers organisés ou fonc
tionnant en vue de l’exécution du marché : — 1° Assurer aux 
ouvriers et employés un jour de repos par semaine ; — 
2° N’employer d’ouvriers étrangers que dans une proportion 
fixée par décision préfectorale selon la nature des travaux et la 
région où ils sont exécutés; — 3° Payer aux ouvriers un salaire 
normal égal, pour chaque profession et dans chaque profession 
pour chaque catégorie d’ouvriers, au taux couramment appliqué 
dans la ville ou -la région où le travail est exécuté ; •— 
4° Limiter la durée du travail journalier à la durée normale 
de travail en usage, pour chaque catégorie, dans ladite ville 
ou région. — Eu cas de nécessité absolue, l’entrepreneur 
pourra, avec l’autorisation expresse et spéciale de l’administra
tion, déroger aux clauses prévues aux paragraphes 1° et 4° du 
présent article. Les heures supplémentaires de travail ainsi 
faites par les ouvriers donneront lieu à une majoration du 
salaire dont le taux sera fixé par le cahier des charges.

2. Les départements devront insérer dans les cahiers des 
charges une clause par laquelle l’entrepreneur s’engagera à ne 
céder à des sous-traitants aucune partie de son entreprise, à 
moins d’obtenir l’autorisation expresse de l’administration et 
sous la condition de rester personnellement responsable tant 
envers l’administration que vis-à-vis des ouvriers et des tiers.
— Une clause du cahier des charges rappellera l’interdiction 
du marchandage telle qu’elle résulte du décret du 2 mars 1848 
et de l’arrêté du gouvernement du 21 mars 1848. •

3. La constatation ou la vérification du taux normal et cou
rant des salaires et de la durée normale et courante de la 
journée de travail sera faite par les soins du préfet qui devra :
— 1° Se référer, autant que possible, aux accords existant entre 
les syndicats patronaux et ouvriers de la localité ou de 1-a 
région ; — 2° A défaut de cette entente, provoquer l’avis de 
commissions mixtes composées en nombre égal de patrons et 
d’ouvriers et, en outre, se munir de tous renseignements utiles 
auprès des syndicats professionnels, conseils de prud’hommes, 
ingénieurs, architectes départementaux et communaux et autres 
personnes compétentes. — Les bordereaux résultant de cette 
constatation devront être joints à chaque cahier des charges 
stipulant les clauses 3° et 4° de l’article 1er du présent décret. 
Ils seront affichés dans les chantiers ou ateliers où les travaux 
sont exécutés. Ils pourront être révisés, sur la demande des 
patrons ou des ouvriers, lorsque des variations dans le taux des 
salaires ou la durée du travail journalier auront reçu une appli
cation générale dans l’industrie en cause. —- Cette révision sera 
faite dans les conditions indiquées sous les nos 1° et 2° au pré
sent article. Une révision correspondante des prix du marché 
pourra être réclamée par l’entrepreneur ou effectuée d’office 
par l’administration, quand les variations ainsi constatées dans 
le taux des salaires ou la durée du travail journalier dépasse
ront les limites déterminées par le cahier des charges. — 
Lorsque l’entrepreneur aura à employer des ouvriers que leurs 
aptitudes physiques mettent dans une condition d’infériorité 
notoire sur les ouvriers de la même catégorie, il pourra leur 
appliquer exceptionnellement un salaire inférieur au salaire 
n ormal. La proportion maximum de ces ouvriers par rapport au 
total des ouvriers de la catégorie et le maximum de la réduc

tion possible de leurs salaires seront fixés par le cahier des 
charges.

4. Lorsqu’une clause relative au salaire courant aura été 
insérée dans le cahier des charges, ledit cahier stipulera que 
l’administration, si elle constate une différence entre ce salaire 
courant et le salaire effectivement payé aux ouvriers, indemni
sera directement les ouvriers lésés au moyen de retenues sur 
les sommes dues à l’entrepreneur et sur son cautionnement.

5. Lorsque des infractions réitérées aux conditions du travail 
auront été relevées à la charge d’un entrepreneur, contraire
ment à ses engagements, l’administration compétente pourra, 
sans préjudice de l’application des sanctions habituelles prévues 
au cahier des charges, décider, par voie de mesure générale, 
de l’exclure de ses marchés à l’avenir, pour un temps déterminé 
ou définitivement.

-> V. L. 10 août 1871.

10 août 1899
DÉCRET relatif à l’organisation administrative 

des lies Marquises, Tuamotu, Gambier, Tubuaï et 
Rapa.

(Journ. off., 11 août 1899.)

Art. 1er. Les îles Marquises, les îles Tuamotu, les îles 
Gambier, Tubuaï et Rapa forment autant d’établissements dis
tincts parmi les établissements français de l’Océanie. — Elles 
sont placées sous la haute autorité du gouverneur de Tahiti, 
qui y exerce, par l’intermédiaire des chefs d’administration et 
de service de la colonie, et par celui de l’administrateur de 
chaque archipel, les pouvoirs et attributions qui lui sont dévolus 
par les actes en vigueur, et notamment par le décret susvisé du 
28 décembre 1885.

2. Les budgets des recettes et dépenses de chaque archipel 
sont arrêtés et rendus exécutoires chaque année par le gouver
neur en conseil privé. — Les comptes en sont arrêtés dans la 
même forme. — L’assiette, le tarif, les règles de perception et 
de mode de poursuites des taxes et contributions publiques dans 
chaque archipel, sauf en ce qui concerne les droits de douane 
et d’octroi de mer qui sont soumis à la réglementation en 
vigueur à Tahiti, sont déterminés par arrêtés du gouverneur en 
conseil privé. — Les droits de douane, d’octroi de mer ou 
autres perçus à Papeete, pour les archipels, font l’objet d’un 
compte spécial tenu par le service des contributions. Le mon
tant de ces recettes est réparti chaque année par le gouverneur 
entre les divers budgets des archipels, après prélèvement d’uue 
contribution à verser au budget local de Tahiti pour les dé
penses d’intérêt général supportées par ce budget. — Les excé
dents de recettes auxquels le règlement de chaque exercice peut 
donner lieu, en ce qui concerne les archipels, sont versés à la 
caisse de réserve et constituent un fonds spécial. — Quand le 
conseil privé s’occupe de questions intéressant spécialement l’un 
des archipels précédemment représentés au conseil général en 
vertu du décret du 28 décembre 1885, il lui est adjoint un 
délégué de l’archipel intéressé. — Ges délégués sont nommés 
par décret, sur la présentation du gouverneur. La durée des 
fonctions des délégués des archipels au conseil privé est de deux 
années; ils peuvent être nommés de nouveau. — Au cas où il 
n’aurait pas été pourvu en temps utile à la désignation par 
décret des délégués des archipels, le gouverneur y pourvoit 
provisoirement. — Le gouverneur de Tahiti dispose seul des 
crédits ouverts sur les budgets des archipels. — Les dépenses 
sont acquittées par le trésorier-payeur des établissements fran
çais de l’Océanie qui centralise tous les produits afférents aux 
divers groupes d’îles.

3. Sont abrogées, toutes dispositions contraires à celles du 
présent décret.

10 août 1899
DÉCRET portant modification du décret du 28 dé

cembre 1885 qui a créé un conseil général dans leS 
établissements français de l’Océanie.

(Journ. off., 11 août 1899.)

Art. 1er. L’article 2 du décret du 28 décembre 1885, P01'
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tant institution d’un conseil général dans les établissements de 
l’Océanie, est ainsi modifié :

Le conseil général est composé de onze membres élus qui 
sont répartis entre les deux circonscriptions suivantes : -— 
lre circonscription : commune de Papeete, 4 conseillers à élire. 
— 2e circonscription : le reste de Tahiti et Moorea, 7 conseil
lers. —- Par suite de ces modifications, il sera procédé à la 
réélection des membres du conseil général des établissements 
français de l’Océanie dans les deux mois qui suivront la pro
mulgation du présent décret.

10 août 1899
DÉCRET déterminant les mesures d’exécution de l’ar

ticle 8 de la loi de finances du 30 mai 1899 sur les 
visites et vérifications chez les brasseurs et distilla
teurs de profession.

(Journ. off., 12 août 1899.)

Art. 1er. Le distillateur qui veut bénéficier des dispositions 
du deuxième paragraphe de l’article 8 de la loi du 30 mai 1899 
doit, par une déclaration à la recette buraliste de la résidence 
des employés, faire connaître lequel des trois modes prévus par 
ledit paragraphe (scellement des appareils, travail en vase 
clos, apposition de compteurs) il désire appliquer dans son 
usine.

2. Chez les distillateurs qui se seront placés sous le régime 
du scellement des appareils pendant les périodes d’inactivité 
de leurs usines, la mise hors d’usage desdits appareils sera 
obtenue : — a) Si le chauffage est à feu nu, en disposant la 
porte du foyer placé sous chacun d’eux de façon qu’elle puisse 
être maintenue fermée par un plomb ; — b) Si le chauffage se 
fait à la vapeur, en scellant les robinets d’adduction de la 
vapeur agencés à cet effet. — L’agencement des portes ou des 
robinets pour l’apposition des scellés devra être agréé par le 
service des contributions indirectes. — Les employés pourront 
en outre apposer sur telles parties desdits appareils qu’ils juge
ront convenable, des scellés susceptibles d’être détruits ou 
altérés par le fait de la mise en activité de ces appareils. — 
Les scellés devront être représentés intacts à toute réquisition.

3. L’apposition des scellés sera réclamée dans la déclaration 
de cessation ou d’interruption de travail faite à la recette bura
liste de la résidence des employés qui exercent l’usine. — Le 
distillateur dont l’installation aura été agréée par l’administra
tion et qui aura fait régulièrement la déclaration ci-dessus 
n’aura plus à souffrir les visites de nuit à partir du jour qui 
suivra celui où sa déclaration aura été déposée, alors même 
que les scellés n’auraient pas encore été apposés par le service. 
~ Le distillateur ne pourra desceller ses appareils. -— Toute
fois, si, une heure après celle fixée pour la reprise du travail 
dans la déclaration de fabrication, faite vingt-quatre heures à 
l’avance à la recette buraliste de la résidence des employés, 
ceux-ci ne sont pas intervenus pour rompre les scellés, le dis
tillateur pourra les briser, sauf à remettre les plombs aux 
employés au cours de leur plus prochaine visite.

4. Seront considérés comme travaillant en vases clos les 
distillateurs dont les installations répondront aux conditions 
suivantes : — 1° L’éprouvette sera placée sous un globe en 
'erre scellé s’opposant à tout prélèvement d’alcool; — 2° La 
Partie inférieure de la tige des robinets de direction apposée 
sur les tuyaux mettant les éprouvettes en communication avec 
es appareils et les bacs sera traversée par une goupille scellée ;

3° Lesdits robinets de direction seront agencés de telle sorte 
fiuils ne puissent jamais interrompre complètement la circula- 
10)i du liquide et le faire refluer à l’éprouvette; — 4° Les 

raccords et joints des tuyaux reliant les bacs et les appareils 
e distillation aux éprouvettes seront placés à l’abri de toute 
teinte à l’intérieur de manchons fixés par des plombs; — 

a Les robinets de vidange adaptés aux appareils à distiller, 
ux tuyaux affectés à la circulation de l’alcool et aux bacs 

m,leS (Érectement aux éprouvettes seront maintenus fermés par 
Dr — 6° Les trous de jauge des bacs qui reçoivent le
e, I uit de la distillation seront fermés par des opercules scellés 
____ Rs couvercles des trous d’homme seront fixés par un plomb ;
^7 L’extrémité supérieure des tubes indicateurs de niveau 
teeu'10! auxdits bacs SRra P°urvue d’un ajutage mécanique

ant ces tubes en communication avec l’intérieur des réci

pients et interrompant toute communication avec l’extérieur ; — 
8° Les robinets de vidange seront tenus à l’abri de toute 
atteinte à l’intérieur d’une boîte fermée par un plomb. — Si 
l’organisation du vase clos comporte l’usage de boulons, ceux-ci 
devront être rivés. — Les distillateurs ne cesseront d’être 
soumis aux visites de nuit qu’après que les installations auront 
été agréées par l’administration.

5. Les compteurs devront fournir les indications nécessaires 
pour déterminer, avec une approximation de 0.5 p. 100, la 
quantité d’alcool pur représentée par les produits de la distil
lation ou de la rectification. — Ils ne seront agréés qu’après 
avoir été expérimentés pendant deux mois au moins en présence 
et avec la participation du service de la régie. — Celui-ci aura 
la faculté de faire procéder, toutes les fois qu’il le jugera con
venable, à de nouvelles expériences. — Le distillateur devra 
fournir les matières, les ustensiles et les ouvriers nécessaires 
pour la vérification du fonctionnement des compteurs. — Dans 
le cas où la quantité d’alcool représentée serait inférieure de 
plus de 0.5 p. 100 à la quantité accusée par le compteur dans 
l’intervalle de deux vérifications, la prise en charge serait éta
blie d’après les indications de cet appareil.

6. Il est interdit : — 1“ D’apporter à l’agencement des 
installations de distillation en vase clos aucun changement qui 
n’aurait pas été préalablement accepté par le service de la 
régie ; — 2° De faire subir aux compteurs aucune modification 
de niveau ou autre susceptible d’en fausser les indications.

II août 1899
DÉCRET relatif au certificat constatant le droit h 

l’application du tarif réduit délivré aux sucres indi
gènes.

(Journ. off., 13 août 1899.)

Art. 1er. Les sucres indigènes expédiés des fabriques en 
suspension du payement des droits, avec imputation au compte 
des excédents de rendement ou des déchets de fabrication, 
donnent lieu à la délivrance d’un certificat d’enlèvement con
statant le droit à l’application du tarif réduit. — A partir de 
ce moment, les sucres dont il s’agit sont assimilés aux sucres 
passibles du tarif normal, circulent sous la garantie des mêmes 
acquits-à-caution, sont entreposés ou placés en admission tem
poraire aux mêmes conditions.

2. Le certificat est établi au nom du fabricant par le chef 
de service de la fabrique expéditrice. Il n’est délivré qu’après 
l’analyse définitive des sucres et après contrôle et visa d’un 
vérificateur. Il est détaché d’un registre à souche, porte un 
talon de contrôle et mentionne, indépendamment du nom du 
titulaire, la nature et la provenance des sucres et la quantité 
exprimée en raffiné que ces sucres représentent.

3. Les certificats sont transmissibles par voie d’endossement; 
les personnes qui endosent ou qui emploient des certificats 
doivent apposer, à côté de leur signature, l’empreinte d’un 
timbre indiquant leur nom et leur qualité ou la raison sociale 
de la société qu’elles représentent. — Les certificats peuvent 
être utilisés jusqu’au 31 décembre qui suit l’expiration de la 
campagne pendant laquelle ils ont été délivrés.

4. Les certificats munis du talon de contrôle sont reçus au 
moment de la liquidation des droits, soit à la sortie des 
fabriques, des entrepôts ou en cours de transport* soit lors de 
l’échéance des obligations d’admission temporaire. Leur repré
sentation assure le bénéfice du tarif réduit aux sucres indigènes 
ou coloniaux français auxquels ils sont appliqués. — Les rede
vables qui veulent faire emploi de certificats d’enlèvement 
doivent, huit jours à l’avance, remettre au comptable un bor
dereau détaillé desdits certificats. Us peuvent s’affranchir de 
cette obligation soit en fournissant une caution solvable répon
dant avec eux de la validité de ces titres, soit en consignant 
une somme égale à la différence des deux tarifs pendant le délai 
nécessaire pour s’assurer de cette validité, sans que ce délai 
puisse excéder huit jours.

5. Dans le cas où un certificat d’enlèvement ne peut être 
imputé que partiellement, ce certificat “n’en est pas moins con
servé par le comptable ; mais il en est délivré, pour la quantité 
de sucre restant disponible, un extrait qui, indépendamment 
des mentions énoncées à l’article 2 ci-dessus, indique le nu
méro, le bureau et la date de délivrance du certificat primitif,
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ainsi que la quantité totale portée audit certificat. L’extrait est 
visé par le directeur ou le sous-directeur; il a la même durée 
de validité que le certificat primitif.

6. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux sucres 
représentant le déchet de fabrication alloué aux sucres colo
niaux en vertu de l'article 2, paragraphe 1er, de la loi du 
13 juillet 1886, lorsque ces sucres ne sont pas soumis au paye
ment de la taxe réduite au moment de l’importation. — Le 
certificat est délivré au signataire de la déclaration d’importation 
par le receveur des douanes du port d’arrivée. Il est valable 
jusqu’au 31 décembre qui suit l’expiration de la campagne 
pendant laquelle il a été délivré.

7. Les dispositions du présent décret entreront en vigueur 
le 1er septembre prochain. A partir de ce moment, les déten
teurs de sucres passibles du droit réduit pourront obtenir, pour 
ceux de ces sucres qui se trouveront en circulation ou en 
entrepôt, la délivrance de certificats d’enlèvement. — Les cer
tificats seront établis au nom des détenteurs des sucres. Toute
fois, s’il s’agit de sucres warrantés, la délivrance des certificats 
n’aura lieu que sur la représentation et le dépôt d’une autori
sation des bailleurs de fonds.

8. Les sucres présentés dans les entrepôts à la décharge des 
comptes d’admission temporaire n’y sont reçus qu’après recon
naissance et vérification des chargements, préalablement à leur 
introduction.

F. Décr. 27 mars 1832, art. 3; L.29 juill. 1884; 13 juill- 
1886; 24 juill. 1888; 5 août 1890,

U août 1899
DECRET portant fixation du rendement en degrés- 

hectolitres des mêlasses et des glucoses employées 
dans la fabrication de la bière.

(Journ. off., 13 août 1899.)

Art. 1er. La fixation du rendement en degrés-hectolitres 
des mélasses et des glucoses employées dans la fabrication de 
la bière est ramenée aux quotités ci-après : — 1° A 31 degrés- 
hectolitres par 100 kilogrammes de mélasses ; — 2° A 29 degrés- 
hectolitres par 100 kilogrammes de glucoses.

->F. L. 30 mai 1899, art. 6, 9 et 14; Décr. 30 mai 1899, 
art. 20.

11 août 1899
DECRET portant réorganisation du service 

de la justice au Sénégal.
{Journ. off., 17'août 1899.)

Art. 1er. La cour d’appel du Sénégal se compose de : — 
1 procureur général, chef du service judiciaire ; — 1 substitut 
du procureur général; — 1 président; — 4 conseillers; — 
1 conseiller auditeur. — Les tribunaux de première instance 
de Saint-Louis et de Dakar comprennent chacun : — 1 prési
dent; — 1 procureur de la République; — 1 lieutenant de 
juge; — 1 juge suppléant.

2. Le juge-président rend seul la justice dans les affaires de 
la compétence-du tribunal de première instance. 11 remplit les 
fonctions attribuées aux présidents des tribunaux de première 
instance par le Gode civil et par les Codes de procédure civile, 
de commerce et d’instruction criminelle. — Le lieutenant de 
juge remplit les fonctions attribuées au juge d’instruction par 
le Code d’instruction criminelle. En cas d’empêchement du juge- 
président, il le remplace dans ses fonctions, sauf pour le juge
ment des affaires dont il a connu comme juge d’instruction. — 
Le juge suppléant est appelé à remplacer les membres du 
tribunal absents ou empêchés. Il peut également être chargé 
des fonctions du ministère public.

3. Les arrêts de la cour d’appel sont rendus par trois magis
trats au civil comme au correctionnel.

4. Le procureur général, chef du service judiciaire, remplit 
devant la cour d’appel les fonctions de ministère public. Le 
substitut l’assiste et le supplée, conformément aux dispositions 
des lois métropolitaines.

5. En cas d’absence du procureur général, les fonctions du

chef de service judiciaire sont exercées par intérim par son 
substitut.

6. Il est institué à la cour d’appel du Sénégal une chambre 
des mises en accusation, composée de trois conseillers à la cour 
d’appel désignés semestriellement par le président de la cour, 
après avis du procureur général, et dont l’un exerce les fonc
tions de président. En cas d’empêchement, l’un des membres 
peut être remplacé par le juge-président du tribunal de pre
mière instance de Saint-Louis, lequel peut être lui-même rem
placé par le juge suppléant près ce tribunal. — En cas d’em
pêchement, le conseiller-président est remplacé par le second 
conseiller et celui-ci par le conseiller auditeur.

7. Le président de la cour d’appel préside la chambre des 
mises en accusation toutes les fois qu’il le juge convenable.

8. La chambre des mises en accusation connaît : 1° des 
instructions relatives aux affaires qui sont de la compétence des 
cours d’assises et qui lui seront renvoyées par les juges d’in
struction ; 2° des oppositions formées contre les ordonnances du 
juge d’instruction. — Sont déclarés applicables au Sénégal les 
articles 133, 134, 135, ainsi que le chapitre Ier du titre II du 
Gode d’instruction criminelle métropolitain.

9. Le recours eu cassation contre les arrêts préparatoires 
d’instruction ne sera ouvert qu'après l’arrêt de condamnation. 
Le pourvoi formé avant ne sera pas suspensif. —- Les moyens 
de cassation contre les actes de procédure et contre l’arrêt de 
renvoi pourront être invoqués sur le pourvoi contre l’arrêt de 
condamnation.

10. Les dépenses occasionnées par les créations d’emploi 
ci-dessus prescrites sont inscrites à titre de dépenses obligatoires 
jusqu’à concurrence de la somme de 33,500 francs au budget 
local de la colonie.

11. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

-> F. Décr. 9 août 1854; 1er avril 1863; 8 juill. 1865; 15 
mai 1889; 31 ja.nv. 1891.

11 août 1899
DECRET relatif à la délivrance du certificat d’enlè

vement pour les sucres indigènes expédiés des fa
briques en suspension du payement des droits. 

(Journ. off., 30 août 1899.)

Art. 1er. Les sucres indigènes expédiés des fabriques en. 
suspension du payement des droits, avec imputation au compte 
des excédents de rendement ou des déchets de fabrication, 
donnent lieu à la délivrance d’un certificat d’enlèvement con
statant le droit à l’application du tarif réduit. — A partir de 
ce moment, les sucres dont il s’agit sont assimilés aux sucres 
passibles du tarif normal, circulent sous la garantie des mêmes 
acquits-à-caution, sont entreposés ou placés en admission tem
poraire aux mêmes conditions.

2. Le certificat est établi au nom du fabricant par le chel 
de service de la fabrique expéditrice. Il n’est délivré qu’après 
l’analyse définitive des sucres et après contrôle et visa d’un 
vérificateur. Il est détaché d’un registre à souche, porte un 
talon de contrôle et mentionne, indépendamment du nom du 
titulaire, la nature et la provenance des sucres et la quantité 
exprimée en raffiné que ces sucres représentent.

3. Les certificats sont transmissibles par voie d’endossement ; 
les personnes qui endossent ou qui emploient des certificats, 
doivent apposer, à côté de leur signature, l’empreinte d’un 
timbre indiquant leur nom et leur qualité ou la raison sociale 
de la société qu’elles représentent. — Les certificats peuvent 
être utilisés jusqu’au 31 décembre qui suit l’expiration de la 
campagne pendant laquelle ils ont été délivrés.

4. Les certificats munis du talon de contrôle sont reçus au 
moment de la liquidation des droits, soit à la sortie de» 
fabriques, des entrepôts ou en cours de transport, soit lors de 
l’échéance des obligations d’admission temporaire. Leur repie 
sentation assure le bénéfice du tarif réduit aux sucres indigène» 
ou coloniaux français auxquels ils sont appliqués. — Les re 
vables qui veulent faire emploi de certificats d’enlèveme 
doivent, huit jours à l’avance, remettre au comptable un bo 
dereau détaillé desdits certificats. Ils peuvent s’affranchi*
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cette obligation soit en fournissant une caution solvable répon
dant avec eux de la validité de ces titres, soit en consignant 
une. somme égale à la. différence des deux tarifs pendant le 
délai nécessaire pour s’assurer de cette validité, sans que ce 
délai puisse excéder huit jours.

5. Dans le cas où un certificat d’enlèvement ne peut être 
imputé que partiellement, ce certificat n’en est pas moins con
servé par le comptable; mais il en est délivré, pour laquantité 
de sucre restant disponible, un extrait qui, indépendamment 
des mentions énoncées à l’article 2 ci-dessus, indique le 
numéro, le bureau et la date de délivrance du certificat pri
mitif, ainsi que la quantité totale portée audit certificat. 
L’extrait est visé par le directeur ou le sous-directeur ; il a la 
même durée de validité que le certificat primitif.

6. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux sucres 
représentant le déchet de fabrication alloué, aux sucres colo
niaux en vertu de l’article 2, paragraphe 1er, de la loi du 
13 juillet 1886, lorsque ces sucres ne sont pas soumis au paye
ment de la taxe réduite au moment de l’importation. —• Le 
certificat est délivré au signataire de la déclaration d’importa
tion par le receveur des douanes du port d’arrivée. Il est valable 
jusqu’au 31 décembre qui suit l’expiration de la campagne 
pendant laquelle il a été délivré.

7. Les dispositions du présent décret entreront en vigueur 
le 1er septembre prochain. A partir de ce moment, les déten
teurs de sucres passibles du droit réduit pourront obtenir, pour 
ceux de ces sucres qui se trouveront en circulation ou en 
entrepôt, la délivrance de certificats d’enlèvement. — Les cer
tificats seront établis au nom des détenteurs des sucres. Toute
fois, s’il s’agit de sucres warrantés, la délivrance des certificats 
n’aura lieu que sur la représentation et le dépôt d’une autori
sation des bailleurs de fonds.

8. Les sucres présentés dans les entrepôts à la décharge des 
comptes d’admission temporaire n’y sont reçus qu’après recon
naissance et vérification des chargements, préalablement à leur 
introduction.

-> F. Décr. 27 mars 1852, art. 5 ; L. 29 juill. 1884; 13 juill'. 
1886; 24 juill. 1888; 5 août 1890.

14 août 1899
DÉCRET relatif aux fonctions de professeur 

de sciences à l’École navale.

(Journ. off., 18 août 1899.)

Art. 1er. Les fonctions de professeur de sciences à l’Ecole 
navale peuvent être confiées à des capitaines de frégate ou à 
des lieutenants de vaisseau en retraite...................

3. Ils restent soumis aux lois et règlements de compétence, 
de pénalité et de discipline applicables aux corps de la marine. 
— Pour les juger, la composition du conseil de guerre est 
déterminée suivant le grade dont ils étaient revêtus avant leur 
admission à la retraite.

18 août 1899
DÉCRET relatif à l’application de l’article 11 de la 

loi du 9 avril 1898 sur les responsabilités des acci
dents du travail.

(Journ. off., 22 août 1899.)

Art. 1er. Les modèles T, III et IV annexés au décret susvisé 
du 30 juin 1899 sont remplacés par les modèles annexés au 
Présent décret.

F. Décr. 30 juin 1899.

18 août 1899
DÉCRET complétant le tableau des industries autori

sées à recevoir des sels neufs en franchise de la taxe 
de consommation.

(Journ. off., 30 août 1899.)

Art. 1er. Le tableau A annexé au décret du 7 juillet 1897,

et contenant la liste des industries autorisées à recevoir des sels 
neufs-en franchise de la taxe de consommation, à la condition 
de les dénaturer sur place avant de les mettre en œuvre, est 
complété ainsi qu’il suit :

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES.

Fabrication de la soude et du chlore.

PROCÉDÉS DE DÉNATURATION.

Versement du sel dans l’eau et décomposition de la solution 
ainsi obtenue par un courant électrique, le tout sous la surveil
lance permanente du service.

-> F. L. 17 juin 1840, art. 12; Décr. 7 juill. 1897; 8 fév. 
1899; 8 avril 1899; juill. 1899.

19 août 1899
DÉCRET portant réglementation de l’exercice 

de la profession de sage-femme à la Guyane. 

(Journ. off., 26 août 1899.)

19 août 1899
DECRET portant fixation des circonscriptions électo

rales et du nombre des conseillers généraux à élire 
à la Guyane française.

(Journ. off., 27 août 1899.)

-> F. Décr. 23 déc. 1878.

19 août 1899
DÉCRET réglementant la circulation à la Réunion 

des sirops, mélasses et sucres de basse qualité. 

(Journ. off., 3 sept. 1899.)

Chapitre Ier. — De la circulation des sirops ou mélasses
ET SUCRES DE BASSE QUALITÉ.

Art. 1er. A l’avenir aucun enlèvement, ni transport de sirops, 
mélasses et sucres de basse qualité non turbines (masse cuite) 
ne pourra être fait à l’île de la Réunion qu’à destination d’une 
distillerie de rhum autorisée ou au domicile de toute autre per
sonne qui en aurait obtenu spécialement l’autorisation. —. 
L’acheteur fera la déclaration préalable d’enlèvement au ser
vice des contributions indirectes, qui lui délivrera deux expédi
tions : 1° un bon à délivrer au vu duquel le propriétaire de la 
sucrerie laissera enlever ; 2° un acquit-à-caution destiné à régu
lariser le transport du lieu de départ au lieu d’arrivée.

3. Ne seront pas soumis aux formalités de l’article Ie1’, les 
sirops, mélasses ou sucres de basse qualité quelle que soit la 
quantité que les propriétaires d’établissements de sucrerie vou
dront employer à l’état naturel comme engrais sur leurs terres 
ou pour la nourriture des bestiaux, à la condition d’avoir fait au 
bureau spécifié à l’article 2, au moins vingt-quatre heures avant 
tout déplacement de ces substances, une déclaration indiquant 
approximativement les quantités qu’ils entendent employer et la 
période de temps pendant laquelle devra avoir lieu l’opéra+ion. 
Cette période ne pourra toutefois avoir plus de trente jours de 
durée pour chaque déclaration...................

12. Il est interdit à tout usinier de livrer des sirops, mé
lasses et sucres de basse qualité à tout acheteur non muni d’un 
bon délivré par le service des contributions indirectes, sous peine 
d’une amende de 50 à 1 (K) francs.

13. La mise eu fermentation des sirops, mélasses, sucres de 
basse qualité et autres substances susceptibles de produire de 
l’alcool est interdite ailleurs que dans les distilleries dûment 
autorisées.

14. Tout individu non autorisé à distiller et non pourvu 
d’une licence de fabricant de spiritueux qui sera convaincu 
d’avoir mis en fermentation ou seulement préparé pour la fer
mentation une ou plusieurs des substances spécifiées en l’article 
précédent, ou d’avoir détenu ces mêmes substances à l’état do 
préparation ou de fermentation, sera réputé se livrer à la fabri-
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cation frauduleuse des spiritueux et sera puni des mêmes peines 
que dans le cas de détention illicite d’alambics ou d’appareils 
distillatoires quelconques. Seront considérés comme préparés 
pour la fermentation les sirops ou mélasses marquant 25° et 
au-dessous à l’aréomètre de Beaumé. Les dispositions de cet 
article ne sont pas applicables aux établissements de sucrerie 
quant à ce qui regarde les résous, jus de cannes ou sirops.

15. Seront également réputés se livrer à la fabrication frau
duleuse des spiritueux et punis comme il est dit à l’article pré
cédent : — 1» Celui qui sera surpris faisant circuler les mêmes 
substances préparées pour la fermentation, ou en fermentation, 
ou fermentées ; — 2° Le distillateur autorisé qui fera préparer 
ou fermenter les mêmes substances dans les locaux ou des vais
seaux autres que ceux régulièrement déclarés comme devant 
être affectés à ces destinations spéciales ; — 3° Le distillateur 
également autorisé qui aurait établi des tuyaux, canaux ou cani
veaux, soit apparents, soit dissimulés pouvant conduire les ma
tières en fermentation ou fermentées ailleurs qu’à l’alambic.

16. Toutes les autres infractions au présent décret seront 
punies d’une amende de 50 à 300 francs. De plus, les moyens de 
transports de ces sirops, mélasses ou sucres de basse qualité 
ainsi que les alambics transportés ou fonctionnant en contraven
tion seront confisqués. En cas de récidive le maximum de la 
peine sera toujours appliqué.

17. L’article 463 du Gode pénal est applicable à toutes les 
contraventions prévues par le présent décret.

Chapitre II. — Dispositions diverses.

18. Les contraventions aux dispositions du présent décret 
seront constatées et poursuivies conformément au mode en vi
gueur dans la colonie eu matière de contributions indirectes.

19. Le produit des amendes et confiscations sera recouvré et 
réparti comme en matière de spiritueux.

20 août 1890
DECRET autorisant le premier président de la cour 

d'appel de Paris à renvoyer des affaires civiles de
vant la chambre d’accusation.

(Journ. off., 23 août 1899.)

Art. 1er. Le premier président de la cour d’appel de Paris, 
lorsqu’il y aura des affaires civiles en retard, pourra faire un 
rôle des affaires, tant ordinaires que sommaires, et les renvoyer 
à la chambre d’accusation, qui tiendra deux audiences civiles 
par semaine, jusqu’à épuisement des rôles.

V. L. 5 avril 1810, art. 5; Décr. 6 juill. 1810, art. 2; 
Crd. 5 août 1844 ; Dcér. 12 juin 1880 ; L. 30 août 1883, art. 2.

25 août 1899
DECRET fixant les conditions du remplacement 

intérimaire des secrétaires ffénéraux des colonies.
(Journ. off., 3 sept. 1899.)

F. Décr. %l mai 1898.

30 août 1899
DÉCRET portant règlement de la fabrication de l’al

cool et de la circulation des boissons alcooliques 
dans la colonie de Madagascar et ses dépendances.

(Journ. off., 3 sept. 1899.)

Titre Ier. — Organisation.

Art. 1er. Tout détenteur d’alambic devra en faire la décla
ration à l’administrateur dans le ressort duquel, il se trouve 
Il lui sera délivré récépissé de sa déclaration.

2. Nul ne peut se livrer à la fabrication de l’alcool ou de 
boissons alcooliques sans avoir préalablement obtenu l’autori

sation de l’administrateur ci-dessus désigné. Cette autorisation 
est personnelle.

8. Les infractions prévues par les articles 1er, 2 et 4 seront 
constatées par les surveillants désignés à l’article 5 dans les 
établissements dont ils ont la surveillance. Elles pourront 
l’être également en tous lieux et en tous temps par tous agents 
assermentés. Toutefois, ceux-ci devront se conformer aux pres
criptions de l’article 237 de la loi du 28 mai 1816 sur les con
tributions indirectes. Les administrateurs auront, en ce qui les 
concerne, qualité pour ordonner toute visite domiciliaire sans 
que la présente disposition puisse faire obstacle aux droits des 
fonctionnaires, énoncés en l’article 32.

9. La saisie des produits fabriqués ou en cours de fabrication 
des récipients les renfermant et des appareils servant à la fabri
cation, devra toujours être effectuée. Les divers surveillants et 
agents énoncés ci-dessus pourront opérer la saisie par procès- 
verbal.

Titre IL

12. Tout détenteur d’alambic de quelque nature que ce soit, 
qui ne pourrait représenter le récépissé de la déclaration pres
crite par l’article 1er sera puni d’une peine de 50 à 100 francs 
d’amende par alambic non déclaré. 11 pourra, en outre, être 
condamné à un emprisonnement d’un à cinq jours. En cas de 
récidive, l’emprisonnement devra toujours être prononcé.

13. Seront punies d’une amende de 500 à 5,000 francs et 
d’un emprisonnement de un à six mois ou de l’une de ces deux 
peines seulement, toutes infractions aux articles 2 et 4 du pré
sent décret, ainsi que toutes fraudes dans les déclarations con
cernant la quantité ou le degré alcoolique des produits obtenus. 
La confiscation des produits et des appareils servant à les fabri
quer sera toujours prononcée. En cas de récidive l’amende peut 
être portée jusqu’au double.

Titre II. — Pénalités.

23. Seront punis d’une amende de 500 à 5,000 francs, tous 
transports de produits alcooliques non accompagnés de laissez- 
passer, incomplets, irréguliers ou inapplicables. La confiscation 
des produits litigieux et des récipients les contenant sera tou
jours prononcée.

24. Sera puni d’une amende de 25 à 100 francs tout mar
chand ou débitant qui aura contrevenu aux dispositions de l’ar
ticle 19 du présent décret.

25. Toute personne qui sera convaincue d’avoir sciemment 
transporté, détenu ou vendu des produits alcooliques pour les
quels les droits n’auront pas été payés, sera punie d’une peine 
de 500 à 5,000 francs d’amende. La confiscation devra toujours 
être prononcée. Sera puni des mêmes peines quiconque se sera 
procuré les moyens do transporter en fraude les produits dont 
s’agit.

Dispositions pénales.

26. Tout refus de se soumettre aux surveillances, visites et 
vérifications des agents compétents sera puni d’une amende de 
25 à 100 francs et d’un emprisonnement d’un à cinq jours ou 
de l’une de ces deux peines seulement. En cas de récidive le 
maximum de l'emprisonnement sera encouru de droit.

27. Les contraventions seront constatées au moyen de 
procès-verbaux rapportés à la requête du gouverneur général de 
Madagascar et dépendances et aux poursuites et diligences du 
chef de service des contributions indirectes.

28. Les procès-verbaux rédigés par au moins deux agents 
assermentés ou surveillants, régulièrement affirmés par deux 
verbalisants, feront foi jusqu’à inscription de faux. Tous autres 
procès-verbaux feront foi jusqu’à preuve contraire.

29. Le chef du service des contributions indirectes instruira 
chaque affaire conformément aux lois qui régissent en France 
les contributions indirectes. Les poursuites devant les tribunaux 
et l’exécution des jugements et arrêts auront lieu à la requête 
du gouverneur général.

30. L’ exécution des jugements et arrêts rendus en la matière 
pourra être poursuivi contre le condamné par toutes voies de 

droit et même par corps.
31. Le gouverneur général pourra toujours transiger axec 

les délinquants sur les procès-verbaux rapportés contre eux, ce
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même après jugement ou arrêt définitif, sur la proposition du 
chef du service des contributions indirectes.

Délais d’application.

1er septembre 1899
DECRET portant réorganisation du conseil supérieur 

du travail.
(Journ. off., 2 sept. 1899.)

41. II sera pourvu par des arrêtés du gouverneur général 
aux mesures que nécessitera l’application du présent décret. 
Seront poursuivies et punies conformément aux dispositions qui 
précèdent les contraventions aux arrêts réglementaires pris par 
le gouverneur général en exécution du présent article.

F. Décr. 1er germ. an XIII; L. 28 avril 1816 ; 24 juin 
1824; 15 juin 1835; Décr. 18 et 19 sept. 1879 ; L. 19 juill. 
1880; Décr. 15 avril 1881; L. fin. 30 mars 1888 ; 26 déc. 
1890 ; 29 mars 1897 ; Décr. 7 mars 1897.

1er septembre 1899
DÉCRET qui règle la composition des conseils 

d’enquête applicables aux chefs de musique. 
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 2102, n. 36703.)

Art. 1er. Les dispositions du décret du 29 juin 1878, sur le 
fonctionnement et la composition des conseils d’enquête, sont 
applicables aux chefs de musique.

2. Les conseils d’enquête des chefs de musique sont composés 
ainsi qu’il suit :

DÉSIGNATION
de l’emploi 

de l’officier objet
PRÉSIDENT. MEMBRES.

de l’enquête.

1° Conseil d’enquête de régiment ou de corps de troupe.
Chef de musique de Un général de bri- 

4°, de 3°, de 2e gade. 
et de lre classe.

Un colonel ou lieu
tenant-colonel .

Un officier supérieur 
(chef de bataillon 
ou d’escadron ou 
major).

Uii capitaine.
Un s.-lieutenant (1).

2° Conseil d’enquête de région.
Chef de musique de Un général de 

4°. de 3°, de 2e gade. 
et de lro classe.

bri- Un colonel ou lieu
tenant-colonel.

Un officier supérieur 
(chef de bataillon 
ou d’escadron ou 
major).

Deux chefs de mu
sique.

(I) Ou un lieutenant si le corps n’a pas de sous-lieutenant.

1er septembre 1899
DÉCRET modifiant la réglementation de la pèche 

maritime sur les côtes de l’ile de la Réunion. 
(Journ. off., 30 sept. 1899.)

5 septembre 1899
DECRET réglementant la pêche des huîtres perlières 

sur la côte française des Somcilis.
(Journ. off., 13 sept. 1899.)

Art. 6. L’usage des dragues, chaluts et autres engins traînants 
est formellement interdit. La pêche ne pourra se faire qu’à la 
main ou à la plonge. — Quiconque contreviendra à ces disposi
tions sera puni des peines portées à l’article 9. — Les huîtres 
à nacre devront avoir un diamètre minimum de 6 centimètres, 
c’est-à-dire ne pas pouvoir passer dans une maille de 6 centi
mètres. — Aucune dimension n’est exigée pour les huîtres à 
perle.

7. Quiconque aura formé sans autorisation un établissement 
d’ostréiculture sera puni des peines portées à l’article 9. — La 
destruction de l’établissement sera exécutée aux frais des con
trevenants, s’il y a lieu.

8. Le gouverneur en conseil d’administration décide quelles 
sont les parties de la côte qui peuvent être concédées et celles 
qui doivent être conservées pour le repeuplement. Il décide, dans 
la même forme, l’étendue et les limites des concessions à 
accorder.

9. Les infractions aux dispositions des articles 6 et 7 du 
présent décret seront punies d’une amende de 50 à 1000 francs 
et d’un emprisonnement de cinq à trente jours. — L’article 463 
du Code pénal sera applicable, sans toutefois que l’amende 
puisse être inférieure à 25 francs. — En cas de récidive, le 
contrevenant sera condamné au maximum de la peine. — Il y 
a récidive lorsque dans les deux années précédentes il a été 
rendu un jugement de condamnation contre le contrevenant pour 
infraction prévue par le présent décret.— L’article 463 ne sera 
pas applicable en cas de récidive.

10. Dans tous les cas de contravention, les produits de la 
pêche pourront être saisis et la confiscation pourra en être pro
noncée par le tribunal. Dans ce cas, le produit de la vente, 
ainsi que celui des amendes, appartiendra au budget de la 
colonie, sous déduction d’un cinquième attribué aux agents ver- 
balisateurs, sans toutefois que ce cinquième puisse dépasser 
150 francs par contravention.

11. Les infractions au présent décret seront recherchées et 
constatées par tous les agents au service du protectorat. — Les 
procès-verbaux feront foi jusqu’à inscription de faux. A défaut 
de procès-verbaux ou en cas d’insuffisance de ces actes, les 
infractions pourront être poursuivies par témoins.

12. Toutes poursuites en raison des infractions au présent 
décret seront portées devant le tribunal correctionnel. — Ces 
poursuites seront intentées dans l’année qui suivra le jour où la 
contravention aura été constatée, sous peine de déchéance. — 
Les poursuites auront lieu à la diligence du ministère public.

-> F. C. civ., art. 1319; G. inst. crim., art. 640; G. pên., 
art. 463, 470, 483 ; Décr. 31 mai 1890 ; 3 fév. 1898 ; 28 août 
1898.

Art. 9. Les infractions au présent décret seront punies d’un 
emprisonnement d’un à quinze jours, ou d’une amende de 20 à 
100 francs, et de la confiscation des filets et engins et des pois
sons saisis. — Ces pénalités seront prononcées par le tribunal 
correctionnel.

10. Les agents chargés de constater les infractions sont ceux 
ffoi se trouvent énumérés au chapitre 3 du titre II de l’arrêté 
local du 11 avril 1890.

11. Les paragraphes 1er et 2 de l’article 6 et l’article 17 de 
1 arrêté du 11 avril 1870*, ainsi que toutes les dispositions 
anterieures contraires au présent décret, sont et demeurent 
oOrogés.

F. G.pin., art. Il; Arr. 10 avril 1870*; 10 nov. 1896* 
el 10 août 1898*.

8 septembre 1899
DECRET portant suppression des comités 

de propositions en matière de redevance de mines. 
(Bull, des Lois, 12e S., B. 2105, n. 37046.)

Art. lor. A partir du lor janvier 1900, la proposition de 
l’évaluation du produit net imposable des mines, prévue à l’ar
ticle 19 du décret du 6 mai 1811, sera faite par l’ingénieur des 
mines de la circonscription.

2. Sont modifiés, en ce qu’ils ont de contraire à la disposition 
qui précède, les articles 18, 19, 20, 22 et 48 du décret du 
6 mai 1811.
-> F. L. 21 avril 1810; Décr. 6 mai 1811.
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8 septembre 1899
DECRET relatif aux abonnements téléphoniques. 

{Bull, des Lois. 42e S., B. 2103, n. 37015.)

Art. 1er. Des abonnements au tarif ordinaire de jour peuvent 
être concédés, de 7 b. 1/2 du soir à 9 heures du soir, pour 
l’échange de communications téléphoniques interurbaines entre 
villes reliées par plusieurs circuits, la moitié au moins de ces 
circuits restant disponible pour le service général.

-> V. Béer. 27 déc. 1851, art. 1er; L. 21 mars 1878, art. 2; 
Béer. 31 oct. 1890; 29 déc. 1898.

9 septembre 1899
DECRET rendant exécutoire le règlement sur la tenue 

de la comptabilité des économes dans les établisse
ments publics d’instruction.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 2105, n. 37047.)

-> V. Ord. 29 nov. 1831 ; L. 7 août 1851 ; Béer. 31 mai 1862.

9 septembre 1899
DÉCRE T portant addition au décret du 28 mars 1899 

sur le régime forestier du Congo. .

{Journ. off., 13 sept. 1899.)

Art. lor. Le titre III (dispositions générales) du décret du 
28 mars 1899 est complété comme suit :

Art. 24. Des arrêtés du commissaire général, pris en conseil 
d’administration, déterminent les régions dans lesquelles les 
dispositions du présent décret seront applicables en tout ou en 
partie, suivant le progrès de la pénétration et de l’établissement 
effectif de l’autorité française sur les populations indigènes. — 
Il sera statué de même sur les dérogations à apporter aux 
articles 3, 4, 5 et 11, en raison des particularités de l’exploi
tation de certaines essences forestières et des usages commer
ciaux en vigueur dans la colonie.

Art. 25. Le commissaire général prescrira, sous forme d’ar
rêtés, rendus en conseil d’administration, les mesures néces
saires pour obvier aux destructions abusives produites dans le 
sud de la colonie par l’usage des incendies annuels des savanes 
herbacées. — Il pourra, sans préjudice de son action discipli
naire sur les chefs, punir d’amendes collectives ou du déplace
ment les villages ou groupes de villages indigènes qui, après 
avoir été dûment avertis, contreviendraient aux. prescriptions de 
ces arrêtés.

-> V. Béer. 6 mars 1877 ; 28 sept. 1897 ; 28 mars 1899.

9 septembre 1899
DEGRE T portant organisation de la colonie de Mayotte 
• • ■ et des protectorats des-Comores. ....

{Journ. off., 13 sept. 1899.)

Art. 1er. L’administration de la colonie de Mayotte et de 
l’archipel des Glorieuses, ainsi que celle des protectorats de la 
Grande-Comore, d’Anjouan et de Mohéli est confiée à un gou
verneur résidant à Mayotte.

2. Le gouverneur est représenté à la Grande-Comore, d’une 
part, et à Anjouan et à Mohéli, de l’autre, par un fonctionnaire 
du corps des administrateurs coloniaux, chargé, sous son auto
rité, des services politiques et administratifs.

4. La colonie de Mayotte et les protectorats de la Grande- 
Comore, d’Anjouan et de Mohéli conservent leur autonomie 
budgétaire. — Les budgets sont discutés-au conseil d’adminis
tration siégeant à Mayotte et arrêtés par le ministre des colo
nies. — En cas d’urgence, le gouverneur peut en ordonner pro
visoirement l’exécution.

5. L’assiette et la quotité des taxes, autres que les droits de 
douane, nécessaires à l’acquittement des dépenses de Mayotte,

de la Grande-Gomore, d’Anjouan et de Mohéli sont fixées par 
décret du Président de la République, après avis du gouverneur 
en conseil d’administration. — Transitoirement, les taxes actuel
lement perçues demeurent en vigueur.

-> V. Béer. 29 déc. 1899.

lO septembre 1899
DÉCRET rendant applicables en Indo-Chine les lois 

des 28 juillet 1885 et 25 juin 1895 relatives aux 
télégraphes et aux téléphones.

{Journ. off., 22 sept. 1899.)

Art. 1er. Sont rendues applicables dans toute l’étendue de 
l’Indo-Chine pour y être exécutées : — 1° La loi du 28 juillet 
1885, relative à l’établissement, à l’entretien et au fonctionne
ment des lignes télégraphiques et téléphoniques; — 2° La loi 
du 25 juin 1895, concernant l’établissement des conducteurs 
d’énergie électrique autres que les conducteurs télégraphiques et 
téléphoniques

10 septembre 1899.
DÉCRET modifiant le. régime électoral 

des établissements français de l’Inde.
{Journ. off., 22 sept. 1899.)

Art. 1er. A partir de la promulgation du présent décret, les 
élections aux divers conseils locaux de l’Inde sont faites sur 
deux listes : la première comprend les électeurs européens, 
descendants d’Européens et assimilés; la deuxième comprend 
les natifs. — Lorsque, dans une commune ou un établissement, 
le nombre des natifs ayant renoncé au statut personnel de
viendra égal ou supérieur à la moitié des natifs n’ayant pas 
renoncé, il sera formé une liste spéciale sur laquelle ils seront 
inscrits. — Un décret ultérieur fixera le nombre de leurs repré
sentants.

2. Dans les élections pour les divers conseils locaux, la pre
mière et la deuxième liste élisent chacune la moitié du nombre 
des membres attribués à l’assemblée par les décrets en vigueur, 
sauf les modifications suivantes : — Pour le conseil général, 
les établissements de Mahé et de Yanaon élisent chacun deux 
représentants ; le conseil local de Karikal est composé de dix 
membres, celui de Chandernagor est composé de huit membres. 
Le conseil municipal de Karikal est composé de quatorze mem
bres.

3. Lorsque, pour une élection dans un établissement ou une 
commune, la première liste comprendra moins de vingt élec
teurs inscrits, les membres du conseil à élire seront nommés 
par l’ensemble des électeurs des établissements ou de la com
mune sans distinction de liste.

4. Seront inscrits sur la première liste les natifs qui, ayant
renoncé à leur statut personnel depuis quinze ans au moins, 
remplissent en outre l’une des conditions ci-après énumérées : 
— a) Avoir obtenu un diplôme dans les facultés de l’Etat ; — 
b) Avoir occupé pendant cinq au moins une fonction admini
strative ou judiciaire ; — c) Avoir exercé un mandat électif 
pendant cinq ans au moins, ou obtenu soit uue décoration fran
çaise, soit une médaille d’honneur et justifier dans l’un et 
l’autre cas de la connaissance de la langue française. . . .

5. Pour les élections à faire jusqu’au 31 mars prochain, 
l’affectation à un collège électoral des électeurs de la deuxième 
liste actuelle aura lieu dans la forme prévue par les décrets de 
1852 et dans les délais prévus par arrêté du gouverneur, en 
conseil privé.

-> V. Béer. 26 fév. 1884.

15 septembre 1899
DECRET portant modification 

du décret du 7 avril 1873 sur les prisons maritimes- 
{Journ. off., 20 sept. 1899.)
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16 septembre 1899
DÉCRET portant organisation du personnel 

des services civils en Indo-Chine.

{Journ. off., 23 sept. 1899.)

Titre Ier. — Dispositions générales.

Art. 6. Sauf les exceptions prévues tant à l’article 43 de la 
loi de finances du 13 avril 1898 qu’aux dispositions transi
toires du présent décret, le personnel des services civils est 
placé, pour les pensions de retraite, sous le régime du décret du 
5 mai 1898, portant création d’une caisse locale de retraite en 
Indo-Chine.

-> I. C. du., art. 11; L. fin. 13 avril 1898, art. 43; Béer. 
23 déc. 1899 qui le modifie.

16 septembre 1899
DÉCRET juridictionnel concernant le personnel des 

commis aux écritures du laboratoire central de la 
marine.

{Journ. off., 22 sept. 1899.)

Art. 1er. Les commis aux écritures du laboratoire central 
de la marine sont assimilés, au point de vue juridictionnel, aux 
marins et militaires.

2. Lorsqu’il y a lieu de traduire devant un conseil de guerre 
un commis aux écritures, le conseil de guerre est composé 
comme suit :

Pour un commis principal.
Président. — 1 capitaine de vaisseau ou de frégate, colonel 

ou lieutenant-colonel.

Juges. — 1 capitaine de frégate ou 1 chef de bataillon, 
d’escadron ou major. — 3 lieutenants de vaisseau ou capitaines.
— 2 enseignes de vaisseau ou lieutenants.

Pour un commis de lre, 2°, 3e classe.
Président. — 1 capitaine de vaisseau ou de frégate, colonel 

ou lieutenant-colonel..

Juges. — 1 capitaine de frégate ou 1 chef de bataillon, 
d’escadron ou major. — 2 lieutenants de vaisseau ou capitaines. 
—- 3 enseignes de vaisseau ou lieutenants, ou 2 lieutenants et 
1 sous-lieutenant, ou 1 lieutenant et 2 sous-lieutenants.

Pour un commis de 4e classe.
Président. — 1 capitaine de vaisseau ou de frégate, colonel 

ou lieutenant-colonel.

Juges. — 1 capitaine de frégate ou 1 chef de bataillon, 
d’escadron ou major. — 2 lieutenants de vaisseau ou capitaines.
— 2 enseignes de vaisseau ou lieutenants, ou 1 lieutenant et 1 

sous-lieutenant. — 1 officier-marinier ou sous-officier.

F. L. ti juin 1858, art. 13; Béer. 21 juin 1858.

18 septembre 1899
ÉÉCRET portant addition à la nomenclature des 

établissements dangereux, insalubres ou incom
modes.

{Journ. off., 21 sept. 1899.)

Art. lor. La nomenclature des établissements insalubres, 
dangereux ou incommodes contenue dans les tableaux annexés 
aux décrets des 3 mai 1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890, 
-6 janvier 1892, 13 avril 1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897, 
*7 août 1897, 29 juillet 1898 et 19 juillet 1899 est modifiée 

•conformément au tableau annexé au présent décret.

Addition aux nomenclatures annexées aux décrets des 3 mai 
1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890, 26 janvier 1892, 13 
avril 1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897, 17 août 1897, 29 
juillet 1898 et 19 juillet 1899.

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES. INCONVÉNIENTS. <ij

Étlier (Distillation de 1’) :
Si la quantité de liquide éthéré 

distillée à la fois est com
prise entre dix et trente li
tres ................................................... Danger d’explosion et

Si la quantité de liquide éthéré d’incendie....................... 2e
distillée à la fois dépasse 
trente litres................................ Danger d’explosion et
Anhydride sulfurique (Fabri- d’incendie........................ U'c

cation de F) :
Par la combinaison de l’acide 

sulfureux et de l’oxygène, au 
moyen des substances dites 
de contact..................................... Fumées, émanations dan-

gereuses............................ |re

-> F. Béer. 15 oct. 1810 ; Ord. 14 janv. 1815; Béer. 3 mai 
1886; 5 mai 1888; 15 mars 1890; 26 janv. 1892; 13 avril 
1894; 6 juill. 1896; 24 juin 1897; 17 août 1897; 29 juill. 
1898 et 19 juill. 1899.

22 septembre I SIM)
DÉCRET portant modification au décret du 16 no

vembre 1897, sur les abonnements aux réseaux télé
phoniques.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 2105, n. 37051.)

Art. 1er. Le premier alinéa de l’article 1er du décret du 
16 novembre 1897 est remplacé par le suivant :

Art. 1er. Les abonnés principaux aux réseaux téléphoniques 
établis dans les villes de moins de 80,000 habitants peuvent, à 
leur choix, contracter sous le régime forfaitaire ou sous le 
régime des conversations taxées.

2. Les dispositions du présent décret seront mises eu vigueur 
à une date qui sera fixée par arrêté ministériel.

-> F. Béer.-loi 27 déc. 1851 ; L. 21 mars 1878. art. 2; Béer'. 
5 sept. 1895.

22 septembre 1899
DÉCRET sur la centralisation des recettes du service 

des douanes et régies de l’Indo-Chine.
{Journ. off., 7 oct. 1899.)

Art. 1er. Un receveur principal centralise en lndo-Cliine la 
comptabilité de tous les receveurs et entreposeurs du service des 
douanes et régies. — Le receveur principal fait ses versements 
entre les mains du trésorier-payeur de la Goeliinchine eu les 
appuyant de toutes les pièces justificatives réglementaires. — U 
est justiciable du conseil supérieur de l’Indo-Ghine. — 11 est 
soumis à un cautionnement de 50,000 francs.

4. Le receveur principal des douanes et régies est autorisé à 
accepter, sous sa responsabilité, des traites dûment cautionnées, 
à quatre mois d’échéance, offertes par les redevables, en paye
ment de tous les droits de douane et de consommation perçus à 
l’importation. — Dans aucun cas, ces traites ne pourront être 
acceptées pour des décomptes inférieurs à 300 francs, toutes 
les liquidations faites dans la journée au nom du même inté
ressé pouvant concourir à former ce décompte.

5. Ces traites, non négociables, sont majorées d’un intérêt 
à 3 p. 100 l’an et d’une remise fixée à 0,50 p. 100 pour les 
traites souscrites par un commerçant français et à 1 p. 100
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pour les traites souscrites par un commerçant asiatique, sujet 
ou protégé français. Le payement de cette majoration est effec
tué immédiatement. — En cas de retard dans le payement 
après l'échéance des quatre mois, l’intérêt est porté de droit à 
5 p. 100 l’an.

6. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions anté
rieures contraires à celles du présent décret.

-> F. Décr. 20 nov. 1882: 31 juill. 1898; 30 déc. 1898.

29 septembre 1899
DECRET relatif à Vétablissement des propositions 

pour l’avancement et pour la Légion d’honneur con
cernant les officiers généraux, colonels et assimilés. 

(Journ. off., 30 sept. 1899.)

-> F. L. 14 avril 1832; 5 janv. 1872; Décr. 3 mars 1899.

30 septembre 1899
DECRET faisant application aux colonies françaises 

de la loi du 4 avril 1898 sur les mandats-poste.
(Journ. off., 7 oct. 1899.)

Art. 1er. La loi du 4 avril 1898 sera mise à exécution dans 
les colonies françaises à partir du jour de la promulgation dans 
chacune d’elles du présent décret.

2. Le maximum des mandats entre la France et les colonies, 
et réciproquement, reste fixé à 300 fr.

3. Le droit de poste perçu sur les mandats délivrés dans les 
colonies sera acquis aux budgets locaux.

-> F. Décr. 20 nov. 1882; L. 4 avril 1898, art. 4.

8 octobre 1899
DECRET relatif aux majorations des rentes viagères 

de la caisse nationale des retraites.
(Journ. off., 10 oct. 1899.)

Art. lor. Les demandes de majoration de rentes viagères 
constituées au profit des titulaires de livrets individuels de la 
caisse nationale des retraites pour la vieillesse et des membres 
des sociétés de secours mutuels ou de toute autre société de 
secours et de prévoyance servant des pensions de retraites de
vront être produites par les intéressés, avec les justifications 
réglementaires à l’appui, avant le 31 décembre 1899 au plus 
tard, sous peine d’exclusion.

2. L’attribution des majorations et des bonifications spéciales 
sera faite dans les conditions spécifiées par l’article 25 de la 
loi du 13 juillet 1896 et par l’article 1er, paragraphe 1er, et 
l’article 3 du décret du 9 juin 1896.

3. Auront droit à cette attribution, en 1899, les personnes 
visées cà l’article lor du présent décret, qui, n’ayant point encore 
reçu de rente supplémentaire, seront âgées de soixante-huit ans 
au moins en 1899 et qui, indépendamment des autres condi
tions exigées par l’article 2 de la loi du 31 décembre 1893, 
justifieront de dix-neuf années de prévoyance.

4. Les rentes supplémentaires seront émises avec jouissance 
du 1er janvier 1899 pour les rentiers âgés de soixante-huit ans 
au moins au 31 mars 1899, et, pour les rentiers atteignant 
leur soixante-huitième année du 1er avril au 31 décembre 1899, 
avec jouissance du premier jour du trimestre dans lequel ils 
atteindront cet âge, à charge de justifier de leur existence à 
cette date.

5. L’administration de la Caisse des dépôts et consignations 
est chargée de l’instruction des demandes tendant à l’obtention 
des majorations visées par la loi du 31 décembre 1893 et de la 
liquidation de ces majorations.

6. Les frais concernant les majorations afférentes à l’année 
1899 et résultant soit de l’enquête, soit de la répartition et de 
la délivrance des rentes à accorder, seront prélevés sur le crédit

inscrit, en vue desdites majorations, au budget du ministère du 
commerce, de l’industrie, des postes et des télégraphes.

S-V. L. 31 déc. 1893; Décr. 9 juin 1896; L. 13 juill. 1896. 
art. 25; 13 avril 1898; 30 mai 1899.

8 octobre 1899
DECRET relatif à la gestion financière des bureaux 

de bienfaisance et clés bureaux d’assistance. 
(Journ. off., 15 oct. 1899.)

Art. 1er. L’article 12 de l’ordonnance du 17 septembre 1837 
est modifié ainsi qu’il suit : — La gestion financière des bu
reaux de bienfaisance et des bureaux d’assistance dont les 
revenus n’excédent pas 30,000 francs est confiée de droit au 
receveur municipal. — Toutefois, s’il existe dans la commune 
un hospice et un bureau de bienfaisance, le receveur de l’hos
pice est de droit receveur de ce dernier établissement, sans pré
judice de la faculté pour les bureaux de bienfaisance dont le 
revenu excède 30,000 francs d’avoir un receveur spécial. — Les 
bureaux d’assistance ont de droit pour comptable le receveur de 
l’hospice et, s’il n’existe pas d’hospice dans la commune, le 
receveur du bureau de bienfaisance. Les bureaux d’assistance 
qui ont plus de 30,000 francs de revenus peuvent avoir un re
ceveur spécial qui est nommé par le> préfet, sur la présentation 
de la commission administrative.

-> F. Ord. 17 sept. 1837*, art. 12; L. 5 avril 1884, art. 158; 
15 juill. 1893, art. 11.

8 octobre 1899
DÉCRET qui j'apporte l’article 559 du décret du 31 

mai 1862 concernant la gestion financière clés hos
pices et bureaux de bienfaisance.

(Bull, des lois, 12° S., B. 2105, n. 37064.)

Art. 1er. L’article 559 du décret du 31 mai 1862 est rap
porté.

9 octobre 1899
DECRET sur les conditions cl’admission 

au commandement des navires de commerce. 
(Bull, des lois., 12° S., B. 2106, n. 37081.)

F. Décr. 18 sept. 1893 ; 10 avril 1895 ; 7 mars 1896; 
19 janv. 1899.

11 octobre 1899
DECRETpot'tant règlement des écoles nationales 

d’Arts et Métiers.
(Journ. off., 13 oct. 1899.)

11 octobre 1899
DECRETpoi'tant réorganisation des conseils d’admi

nistration des colonies de la Guinée française, de lo 
Côte d’ivoire, du Dahomey et dépendances, du Congo 
JTançais et de la Côte française des Somalis.

(Journ. off., 15 oct. 1899.)

Art. 1er. Le conseil d’administration des colonies de la 
Guinée française, de la Côte d’ivoire, du Dahomey et dépen
dances et de la Côte française des Somalis comprend, en dehors 
du gouverneur qui en fait partie de droit en qualité de prési
dent : — 1» Trois membres choisis parmi les fonctionnaires 
désignés par le gouverneur ; — 2° Trois membres choisis parmi 
les habitants notables, désignés par le gouverneur pour une 
période de deux années. — Trois habitants notables sont en
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outre désignés par le gouverneur comme membres suppléants, 
pour remplacer, en cas d’absence, les trois habitants notables, 
membres titulaires. — Un secrétaire archiviste est attaché au 
conseil. — Les fonctionnaires membres du conseil d’adminis
tration sont désignés par le gouverneur dans l’ordre de préfé
rence suivant : — 1° Le secrétaire général; — 2° Le chef du 
service des douanes ; — 3° Un chef de bureau, magistrat ou 
administrateur. — Le chef du service de santé, le chef du ser
vice des travaux publics et tous autres chefs de service, s’il y a 
lieu, peuvent siéger au conseil avec voix consultative; ils peu
vent également remplacer, avec voix délibérative, les membres 
titulaires, en cas d’absence de ceux-ci.

2. Toutes les dispositions contraires au présent décret sont 
et demeurent abrogées.

-V F. Décr. 17 déc. 1891*, art. 8; 26 janv. 1895; 27 mars 
1896*; 4 fév. 1897*; 28 sept. 1897, art. 6; 28 août 1898, 
art. 2.

17 octobre 1899
DÉCRET portant réorganisation du gouvernement 

général de l’Afrique occidentale française.
(Journ. off., 18 oct. 1899.)

Art. 1er. Les territoires ayant constitué jusqu’à ce jour les 
possessions du Soudan français cessent d’être groupés en une 
colonie ayant son autonomie administrative et financière. —Les 
cercles de Rayes, de Bafoulabé, de Kita, de Satadougou, de 
Bamakou, de Ségou, de Djenné, de Nioro, de Goumbou, de Sokolo 
et de Bougouni sont rattachés au Sénégal. — Les cercles de 
Dinguiray, de Siguiri, de Kouroussa, de Kaukan, de Kissidou- 
gou et de Beyla sont rattachés à la Guinée française. — Les 
cercles ou résidences de Odjenné, de Kong et de" Bouna sont 
rattachés à la Côte d’ivoire. — Les cantons de Ivouala ou Nebba 
au sud de Liptako et le territoire de Say comprenant les cantons 
de Djennaré, de Diongoré, de Folmongani et de Botou sont 
rattachés au Dahomey. — Les cercles ou résidences de la cir
conscription dite « région nord et nord-est du Soudan français », 
savoir : ceux de Tombouctou, de Iumpi, de Goundam, de Bandia- 
gara, de Dori et de Ouahigouya, ainsi que les cercles ou rési
dences de la circonscription dite région Volta, savoir : ceux de 
San, de Ouagadougou, de Léo, de Koury, de Sikasso, de Bobo 
Dioulassou et de Djebougou, forment deux territoires militaires, 
relevant du gouverneur général et placés sous la direction de deux 
commandants militaires.

2. Le gouverneur général de l’Afrique occidentale française 
est chargé de la haute direction politique et militaire de "tous 
les territoires dépendant du Sénégal, de la Guinée française, de 
la Côte d’ivoire et du Dahomey.

3. Un officier général ou supérieur remplit à Saint-Louis, 
auprès du gouverneur général, les fonctions de commandant 
supérieur des troupes.de l’Afrique occidentale. — Son autorité 
s’exerce, au point de vue militaire et sous la haute direction du 
gouverneur général, dans les colonies du Sénégal, de la Guinée 
française, de la Côte d’ivoire et du Dahomey. Les troupes 
placées sous son commandement sont, selon les nécessités poli
tiques, réparties entre ces diverses colonies.

4. Les recettes et les dépenses des cercles ou résidences de 
l’ancienne colonie du Soudan français rattachés au Sénégal, y 
compris ceux des territoires militaires, forment un budget auto
nome. — Ce budget est arrêté chaque année par le gouverneur 
général en conseil privé. Le gouverneur général a l’ordonnan
cement des dépenses, mais il peut sous-déléguer les crédits qui 
sont à sa disposition. — Il est pourvu à l’exécution des engage
ments financiers pris par l’ancienne colonie du Soudan français 
sur les ressources de ce budget spécial.

5. Les recettes et les dépenses des territoires rattachés à la 
Guinée française, à la Côte d’ivoire et au Dahomey sont inscrites 
respectivement aux budgets locaux de ces différentes colonies.

6. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.

L Décr. 20 nov. 1882; 16 juin 1895; 25 sept. 1896.

23 octobre 1899
DÉCRET portant organisation financière clés pays 

de protectorat au Sénégal.
(Journ. off., 27 oct. 1899.)

Art. 1er. Il est institué au Sénégal des receveurs régionaux 
chargés, sous la surveillance et la responsabilité du trésorier- 
payeur, de la perception de l’impôt et des opérations de dépenses 
dans les pays de protectorat. Ils peuvent être chargés, en outre, 
du recouvrement des divers autres produits locaux ou régionaux. 
— Ces agents sont les préposés du trésorier-payeur. — Us font 
leurs versements entre les mains de ce comptable. — Le trésorier- 
payeur assure la centralisation des opérations des circonscriptions 
non pourvues de receveur régional et des opérations du budget 
commun des pays de protectorat. — Les receveurs régionaux et 
le trésorier-payeur, pour les opérations dont il est chargé, sont 
préjusticiables du conseil privé.

2. La création, dans des cercles, de recettes régionales, est 
déterminée d’après l’importance du budget de chaque circon
scription.

3. Les receveurs sont recrutés et choisis par le trésorier- 
payeur et proposés par lui à la nomination du gouverneur 
général. — Ils fournissent des cautionnements en numéraire. — 
Le montant de ces cautionnements est fixé sur la proposition du 
trésorier-payeur et par arrêté du gouverneur général. Ges arrêtés 
sont soumis à l’approbation du ministre des colonies, qui statue 
après avis du ministre des finances.

5. Les receveurs régionaux étant des agents purement locaux, 
no peuvent acquérir des droits à une pension payée par le budget 
de l’Etat.

6. Toutes dispositions contraires au présent décret sont 
abrogées.

-> F. Décr. 7 sept. 1840; 10 août 1872 : 4 févr. 1879; 22 sept.
1887.

24 octobre 1899
DECRET' modifiant l’organisation du conseil supérieur 

cle la guerre.

(Journ. off., 25 oct. 1899.)

Art. 1er. Le conseil supérieur de la guerre est composé de :
Membres de droit. — Le ministre de la guerre, président. — 

Le chef d’état-major général de l’armée, rapporteur perma
nent des affaires soumises par le ministre au conseil.

Membres titulaires. — Les généraux désignés pour com
mander les armées en temps de guerre. — Ges derniers sont 
nommés par décret. —Le sous-chef d’état-major général chargé 
du bureau des opérations militaires est attaché au conseil en 
qualité de secrétaire. — Les présidents des comités techniques 
et les directeurs des services du ministère de la guerre peuvent, 
sur l’ordre du ministre, être admis au conseil à titre consultatif.

2. Quand le conseil supérieur de la guerre délibère sur la 
création ou la suppression d’une place forte, il s’adjoint, pour 
cet objet spécial, le commandant du corps d’armée de la région, 
les présidents des comités techniques de l’artillerie et du génie 
et les inspecteurs généraux de ces deux armes. — Si la question 
intéresse la défense des côtes, le conseil s’adjoint, en outre, le 
chef d’état-major général de la marine, l’inspecteur général de 
l’artillerie de la marine et le préfet maritime de l’arrondissement. 
— Dans ces cas, le conseil supérieur de la guerre exerce les 
attributions prévues par les lois des 10 juillet 1791 et 10 juillet 
1851.

3. Les membres titulaires sont pourvus, en temps de paix, 
d’un commandement de corps d’armée ou de gouvernement mili
taire. — Ceux qui sont placés à la tête d’un corps d’armée sont 
affectés, en principe, à l’un des corps sur lesquels leur autorité 
s’exercerait en temps de guerre. — Le membre titulaire auquel 
est attribuée la vice-présidence du conseil supérieur de la guerre 
est maintenu à Paris à la disposition du ministre.

4. Les membres titulaires désignés pour commander des
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armées en temps de guerre reçoivent, dès le temps de paix, des 
lettres de service leur faisant connaître les corps d’armée sur 
lesquels s’étendra éventuellement leur autorité. — Ils sont char
gés, en temps de paix, sur des ordres spéciaux du ministre,- 
d’assister aux grandes manœuvres de ces corps, d’exercer la 
direction des manœuvres exécutées par plusieurs corps d’armée, 
d’accomplir des voyages d’études et des missions particulières, 
de procéder à des enquêtes et à des inspections inopinées. — Le 
vice-président du conseil supérieur de la guerre peut être chargé 
par le ministre d’assister aux grandes manœuvres et aux voyages 
d’études des corps d’armée commandés par des généraux membres 
du conseil supérieur de la guerre, ou d’en prendre la direction. 
Il procède seul, d’après les ordres du ministre, aux enquêtes et 
inspections afférentes à ces mêmes corps d’armée.

5. Les membres du conseil supérieur de la guerre jouissent 
des pouvoirs les plus étendus pour l’accomplissement des mis
sions qui leur sont confiées. Ils agissent comme délégués du 
ministre et ont le pas sur toutes les autorités militaires de la 
région. — Suivant le cas, ils opèrent après entente avec les 
commandants de corps d’armée, qui mettent à leur disposition 
le personnel nécessaire, ou bien ils se bornent à les prévenir 
dès leur arrivée sur les points où ils doivent procéder à une 
opération inopinée.

6. Ils exercent, en ce qui concerne les propositions pour 
l’avancement dans le grade et dans la Légion d’honneur, les 
attributions conférées aux inspecteurs d’armée par le décret du 
29 septembre 1899.

7. Il n’est rien changé par le présent décret aux attributions 
des commandants de corps d’armée, qui restent seuls respon
sables du commandement et de l’administration de leurs corps 
d’armée vis-à-vis du ministre.

8. Les dispositions antérieures relatives à l’organisatinn du 
conseil supérieur de la guerre, ainsi qu’aux missions temporaires 
des membres de ce conseil et aux inspections d’armée, sont abro
gées en tout ce qu’elles ont de contraire au présent décret.

-> F. Béer. 12 mai 1888; 28 sept. 1893; 1er mars 1898; 
2 mars 1899; 29 sept. 1899*.

24 octobre 1899
DÉCRET relatif à la formation des tableaux 

d’avancement.
(Journ. of[., 26 oct. 1899.)

-> V. Décr. 5 déc. 1899; 27 jvÂU. 1900 qui modifie l’art. 3.

24 octobre 1899
DÉCRET relatif à la solde, aux accessoires de solde, 

uniformes, etc., des officiers auxiliaires des divers 
corps de la marine.

(Journ. off., 27 oct. 1899.)

-> F. Béer. 24 sept. 1896; L. 2 mai 1899.

29 octobre 1899
DÉCRET portant organisation 

de l’administration centrale des postes et télégraphes. 
(Journ. off., 31 oct. 1899.)

90 octobre 1899
DECRET portant organisation de l’administration 

centrale du ministère de l’agriculture.
(Journ. off., 1er nov. 1899.)

-> V. Béer. 21 oct. 1898 qu’il modifie.

1er novembre 1899
DÉCRET modifiant la réglementation des congés accor

dés au personnel colonial et le mode de payement de 
la solde de congé des fonctionnaires, employés et 
agents rétribués sur les budgets locaux des colonies.

(Journ. off., 26 nov. 1899.)

4 novembre 1899.

Art. 4. Les fonctionnaires payés sur les budgets locaux des 
colonies sont tenus au courant de leur solde pendant la durée de 
leur congé en France,, en Algérie et eu Tunisie, d’après les règles 
qui suivent, -r- Au moment de quitter la colonie où ils sont en 
service, ils reçoivent, en même temps que leurs livrets, des 
carnets de solde à double talon dont le modèle est annexé au 
présent décret. Ges carnets comprennent des ordres de payements 
mensuels décomptés et arrêtés d’avance par le gouverneur pour 
la période de congé accordé. Ges carnets, ainsi que les livrets, 
sont remis au chef du service colonial du port de débarquement 
auquel les fonctionnaires désignent en même temps la résidence 
qu’ils ont choisie et où devront être adressés leurs mandats de solde.

5. Ges ordres de payement, qui sont émis sur la caisse du 
trésorier-payeur général du département où se trouve le port de 
débarquement, sont successivement détachés de la souche, ainsi 
que le talon mobile, par le chef du service colonial qui se con
forme, pour en assurer le payement dans le département de la 
résidence du fonctionnaire en congé, aux règles arrêtées de 
concert par le ministre des finances et celui des colonies.

6. Les ordres de payement dont il vient d’être question étant 
assignés payables sur la caisse du trésorier-payeur général du 
département où est situé le port de débarquement, c’est seulement 
entre les mains de ce comptable que doivent être faites toutes sai
sies-arrêts et oppositions sur les sommes dues aux fonctionnaires.

-> F. Béer. 3 juill. 1897; 23 déc. 1897.

4 novembre 1899
DECRETS concernant la réglementation 

de la durée du travail des agents de chemins de fer.
(Journ. off., 25 nov. 1899.)

Art. 1er. Sur les réseaux ci-dessus désignés, la durée du 
travail et des repos des mécaniciens et chauffeurs est régie par 
les dispositions suivantes.

2. La journée de travail doit contenir, en moyenne, dix heures 
de travail effectif au plus et dix heures de grand repos au moins, 
de telle sorte que dix jours consécutifs quelconques d’un roule
ment, comptés de minuit à minuit, ne contiennent pas plus de 
cent heures de travail effectif et renferment un total de grand 
repos au moins égal à cent heures. — Chaque période de travail 
doit être comprise entre deux grands repos, séparés par un 
intervalle d’au plus dix-sept heures, et ne pas contenir plus de 
douze heures de travail effectif.

3. Sont seuls considérés comme grands repos ceux ayant une 
duree ininterrompue de dix heures au moins à la résidence de 
l'agent et de sept heures au moins hors de la résidence. Il ne 
peut y avoir plus de deux grands repos consécutifs inférieurs à dix 
heures, et la durée totale de deux grands repos consécutifs quel
conques doit être de dix-sept heures au moins. — Tous les dix 
jours en moyenne il doit y avoir à la résidence un grand repos 
de vingt-quatre heures au moins ; l’intervalle entre deux repos 
consécutifs ne peut être supérieur à vingt jours. Durant ces 
grands repos, les agents sont dispensés de tout service et peu
vent s’absenter de leur résidence. Ges jours de repos ne sont 
comptés que pour dix heures dans le calcul de la moyenne déca
daire fixée à l’article 2. — Pour les agents dont le service ne 
comporte pas de découcher hors de la résidence, le nombre des 
repos de vingt-quatre heures ci-dessus définis peut être réduit a 
un par quinzaine, en moyenne.

4. On compte comme travail effectif tout le temps pendant 
lequel les agents sont tenus de rester sur leurs machines ou de 
no pas s’en éloigner, ou ont un travail quelconque à effectue! 
dans les gares, dépôts et ateliers. — Les laps de temps alloue» 
pour les opérations que les mécaniciens et chauffeurs peuven 
avoir à effectuer avant le départ ou après l’arrivée sont, pour 
chaque train, indiqués sur les roulements. Lorsque l’interva
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entre l’arrivée d’un train et le départ du suivant ne dépasse pas 
une heure et demie, cet intervalle est compté entièrement comme 
travail. — En ce qui concerne les réserves, les périodes pendant 
lesquelles les agents ont un travail quelconque à effectuer sont 
comptées comme travail effectif ; celles pendant lesquelles les 
agents restent inoccupés au dépôt, à disposition, peuvent être 
considérées comme des repos, mais elles sont comptées pour un 
quart de leur durée dans le calcul de la durée décadaire du tra
vail effectif fixée à l’article 2. Les périodes de réserve à la rési

dence, intercalées dans le service des trains, sont précédées, 
comme les périodes de travail effectif, d’un grand repos pris au 
domicile.

5. Les compagnies doivent soumettre à l’administration les 
tableaux et graphiques de roulement. — Des copies conformes 
de ces tableaux et graphiques doivent être affichées d’une façon 
apparente dans les dépôts, de manière à les porter à la connais
sance des mécaniciens et chauffeurs.

6. Il ne peut être dérogé, dans les tableaux de roulement ou 
dans le service des trains facultatifs et des machines de réserve, 
aux prescriptions du présent arrêté, que dans des cas spéciaux 
pleinement justifiés par les nécessités du service, et sous réserve, 
pour les roulements du service normal, de l’autorisation de l’ad
ministration.

7. Si en service, par suite de circonstances imprévues ou 
accidentelles, le travail des mécaniciens et chauffeurs excède les 
limites prescrites par le présent arrêté, chaque compagnie doit 
en informer le service du contrôle par un compte rendu adressé, 
le 10 de chaque mois pour le mois précédent, à l’ingénieur en 
chef du contrôle de l’exploitation technique. Ces comptes rendus 
font ressortir les différences entre le travail prévu et le travail 
réellement effectué. Des extraits en sont affichés dans les dépôts. 
— L’ingénieur en chef du contrôle de l’exploitation technique 
prescrit à la compagnie de prendre les mesures nécessaires pour 
faire disparaître sans retard les causes permanentes qui amène
raient des dérogations réitérées aux prescriptions du présent 
arrêté. Les suites données à ces observations sont signalées à 
l’administration par le service du contrôle, qui propose en outre 
les mesures nécessaires pour compléter celles déjà prises par la 
compagnie, dans le cas où il les jugerait insuffisantes.

8. En aucun cas et sous aucun prétexte, les mécaniciens et les 
chauffeurs ne peuvent invoquer la prolongation de la durée de 
leur travail pour abandonner le service public qu’ils sont chargés 
d’assurer. Mais ils doivent rendre compte à leur chef, aussitôt 
que possible, de toutes les dérogations au présent arrêté qui se 
sont produites au cours de leur travail, en inscrivant leurs obser
vations sur un registre spécial ouvert à cet effet dans chaque gare,

9. Les roulements en vigueur, les bulletins de service et les 
registres mentionnés à l’article précédent sont constamment 
tenus à la disposition des ingénieurs du contrôle et des agents 
sous leurs ordres.
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vail et des repos des agents des trains est régie par les dispo
sitions suivantes.

2. La journée de service doit contenir, en moyenne, dix heures 
de service effectif au plus et dix heures de grand repos au moins, 
de telle sorte que quinze jours consécutifs quelconques d’un 
roulement, comptés de minuit à minuit, ne contiennent pas plus 
de cent cinquante heures de service effectif, et renferment un 
total de grands repos au moins égal à cent cinquante heures. — 
L’intervalle de temps compris entre deux repos ininterrompus ne 
doit pas être supérieur à dix-sept heures. Cette période ne doit 
Pas contenir plus de douze heures de service effectif; toutefois, 
la durée du service effectif peut être augmentée d’une demi- 
heure au maximum, à la condition que la durée du grand repos 
suivant soit portée à douze heures au moins. — Par dérogation 
aux dispositions du premier alinéa du présent article, pour les 
agents dont le service ne comporte pas de découchers hors de la 
résidence, la durée moyenne du service effectif est fixée à onze 
heures au plus et celle du grand repos à neuf heures au moins.

3. Sont seuls considérés comme grand repos ceux ayant une 
durée ininterrompue de neuf heures au moins à la résidence de
agent et de sept heures au moins hors de la résidence. Il ne 

d°it pas y avoir plus de deux grands repos consécutifs iufé- 
rieurs à neuf heures, et la durée totale de deux grands repos 
consécutifs quelconques doit être de seize heures au moins. — 

0Us les quinze jours en moyenne, il doit y avoir à la résidence 
a grand repos de vingt-quatre heures au moins; l’intervalle 
h’e deux de ces repos consécutifs ne peut être supérieur à

trente jours. Durant ces grands repos, les agents sont dispensés 
de tout service et peuvent s’absenter de leur résidence. Ces jours 
de repos ne seront comptés que pour dix heures dans le calcul de 
la moyenne par quinzaine fixée à l’article 2.

4. La durée du service effectif des agents des trains se compose 
de la somme des éléments ci-après : — i° Les temps alloués pour les 
opérations que les agents peuvent avoir à effectuer avant le départ 
ou après l’arrivée des trains ; ces temps sont fixés dans les rou
lements par gare et par train ; lorsque l’intervalle entre l’arrivée 
d’un train et le départ du suivant ne dépasse pas une heure et 
demie, cet intervalle est compté entièrement comme travail ; —- 
2° La durée du parcours des trains prévue à l’horaire ; toutefois, 
pour les trains désignés au livret de marche comme trains de 
voyageurs rapides ou express, trains légers ou trains-tramways 
ne faisant pas le service des bagages et dans lesquels les agents 
du train ne sont pas chargés de la délivrance ou du retrait des 
billets, trains de marchandises rapides ou directs (P. V. et 
G. Y.), le temps du parcours est compté avec une réduction de 
dix pour cent (10 p. 100), afin de tenir compte du service moins 
chargé. — On compte enfin comme service effectif le quart du 
temps pendant lequel un agent reste inoccupé à la gare, à dispo
sition, en attendant qu’il reçoive l’ordre éventuel de partir.

5. Les compagnies doivent soumettre à l’administration les 
tableaux et graphiques de roulement. — Des copies conformes 
de ces tableaux et graphiques doivent être affichées d’une façon 
apparente dans les gares, de manière à les porter à la connais
sance des agents des trains.

6. Il ne peut être dérogé, dans les tableaux de roulement ou 
dans le service des trains facultatifs, aux prescriptions du présent 
arrêté que dans des cas spéciaux pleinement justifiés par les 
nécessités du service, et sous réserve, pour les roulements du 
service normal, de l’autorisation de l’administration.

7. Si en service, par suite de circonstances imprévues ou acci
dentelles, le travail des agents des trains excède les limites pres
crites par le présent arrêté, chaque compagnie doit en informer 
le service du contrôle par un compte rendu adressé, le 10 de 
chaque mois pour le mois précédent, à l’ingénieur en chef du 
contrôle de l’exploitation technique. Ces comptes rendus font 
ressortir les différences entre le travail prévu et le travail réel
lement effectué. Des extraits en sont affichés dans les gares. — 
L’ingénieur en chef du contrôle de l’exploitation technique pres
crit à la compagnie de prendre les mesures nécessaires pour 
faire disparaître sans retard les causes permanentes qui amène
raient des dérogations réitérées aux prescriptions du présent 
arrêté. Les suites données à ces observations sont signalées à 
l'administration par le service du contrôle, qui propose en outre 
les mesures nécessaires pour compléter celles déjà prises par la 
compagnie, dans le cas où il les jugerait insuffisantes.

8. En aucun cas et sous aucun prétexte, les agents des trains 
ne peuvent invoquer la prolongation de la durée de leur travail 
pour abandonner le service public qu’ils sont chargés d’assurer. 
Mais ils doivent rendre compte à leur chef, aussitôt que possible,, 
de toutes les dérogations au présent arrêté qui se sont produites 
au cours de leur travail, en inscrivant leurs observations sur un 
registre spécial ouvert à cet effet dans chaque gare.

9. Les roulements en vigueur, les bulletins de service et les 
registres mentionnés à l’article précédent, sont constamment 
tenus à la disposition des ingénieu» du contrôle et des agents 
sous leurs ordres.

7 novembre 1899
DÉCRET rapportant les dispositions des décrets du 

10 janvier 1896 et du 30 août 1899, relatifs à la com
mission consultative des caisses syndicales et patro
nales de retraite, de secours et de prévoyance.

[Journ. off., 9 nov. 1899.)

8 novembre 1899
DÉCRET relatif aux cautionnements 

des trésoriers-payeurs généraux.
(Journ. off., 12 nov. 1899.)

Art. lor. Los cautionnements des trésoriers-payeurs généraux 
en fonctions à la date du lor juin 1899, ainsi que ceux des
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trésoriers-payeurs généraux nommés avant le 1er juillet de 
la même année, seront révisés et lixés à nouveau conformé
ment au tarif établi par l’article 55 de la loi du 28 avril 1893, 
après que les bases qui avaient servi à les déterminer auront 
été réduites d’une somme égale au montant de la diminution 
apportée au traitement fixe de chaque trésorier-payeur général, 
en exécution du décret du 31 mai 1899.

2. Le cautionnement du trésorier-payeur général de la Corse 
reste fixé à la somme de 75,000 francs. — Le cautionnement du 
receveur central des finances de la Seine est fixé à 220,000 francs.

3. Les excédents de cautionnements qui résulteront de l’ap
plication des deux articles qui précèdent seront ordonnancés, au 
profit des ayants droit, sur la caisse centrale du Trésor public; 
ils seront payés sur la production des pièces justificatives exigées 
en matière de remboursement de cautionnements par la nomen
clature annexée au règlement de comptabilité du ministère des 
finances du 26 décembre 1866*.

-> V. L. fin. 30 mai 1899; Béer. 31 mai 1899.

8 novembre 1899
DÉCRET portant modifications aux tableaux A et B 

annexés au décret du 7 juillet 1897, relatif aux sels 
destinés à l’industrie.

(Journ. off., 16 nov. 1899.)

Art. 1er. Les tableaux A et B annexés au décret du 7 juillet 
1897, relatif aux sels destinés à l’industrie, sont complétés ainsi 
qu’il suit :

Tableau A.

DÉSIGNATION
des

industries.
PROCÉDÉS DE DÉNATURATION.

Fabricants 
d’eau 

de javelle.

2° 5 p. 100 de cabonate neutre de soude 
anhydre en poudre, intimement mélangé 
avec des sels en petits cristaux.

Fabrication 
de l’acide 

chlorhydrique 
et

des cristaux 
de soude.

Mélange de sel neuf avec 10 p. 100 de bisul
fate, résidu de la préparation de l’acide 

i azotique. Les opérations ont lieu en pré- 
| sence du service.
(L’emploi de ce procédé est autorisé pour sup- 

1 pléer à l’insuffisance éventuelle des disponi- 
' bilités de sels impurs, à provenir des fa

briques d’iode, lesquels pourront être mis 
en œuvre sans dénaturation préalable.)

Tableau B.

DESIGNATION UES INDUSTRIES.

Fabrication de la glace artificielle.

ÎO novembre 1899
DÉCRET modifiant la composition 

du conseil supérieur de la marine marchande. 
(Journ. off., 12 nov. 1899.)

-> V. Décr. 21 avril 1896.

11 novembre 1899
DECRET relatif aux conditions de recrutement 

des élèves de l’école normale des eaux et forêts. 
(Journ. off., 12 nov. 1899.)

-> V. Décr. 9 jomv. 1888, modifié Décr. 2 juill. 1891 dont il 
remplace l’art. 1er.

11 novembre 1899
DÉCRET relatif aux conditions de recrutement 

des ingénieurs des manufactures de l’État. 
(Journ. off., 12 nov. 1899.)

13 novembre 1899
DECRET réglant l’allocation due aux huissiers rela

tivement à l’application de l'article 68 du Code de 
procédure civile.

(Journ. off., 15 nov. 1899.)

Art. 1er. Il est alloué aux huissiers pour la formalité de 
l’enveloppe prescrite par l’article 68 du Gode de procédure 
civile, modifié par la loi du 15 février 1899, dans tous les cas 
où cette formalité est requise : Paris, chaque copie remise sous 
enveloppe : 0 fr. 15.

14 novembre 1899
DÉCRET relatif au payement des arrérages des in

scriptions nominatives des rentes 3 p. 100, 3 1/2 p. 100 
et 3 p. 100 amortissables.

(Journ. off., 25 nov. 1899.

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1900, les percepteurs des 
contributions directes dans les départements sont chargés de 
payer directement les arrérages des inscriptions nominatives 
des rentes 3 p. 100, 3 1/2 p. 100 et 3 p. 100 amortissables 
que les titulaires auront expressément demandé à toucher à leur 
caisse.

2. Les percepteurs sont tenus d’effectuer ces payements, 
non seulement au siège de la perception, mais encore dans cha
cune des communes de la réunion, au cours des tournées de 
recouvrement.

3. Les inscriptions de rentes nominatives d’un même fonds 
appartenant à la même personne et dont le montant cumulé ne 
dépasse pas la somme annuelle de 2,000 francs peuvent seules 
être assignées payables à la caisse des percepteurs.

4. Les arrérages de rentes assujettis à des conditions spé
ciales de payement ne sont payés par les percepteurs que sur 
visa du receveur des finances.

5. Tout rentier qui, inscrit dans un département, désire être 
payé à la caisse d’un percepteur, doit faire sa déclaration au 
receveur des finances de l’arrondissement dans lequel il touche 
habituellement ses arrérages. — Tout rentier qui, inscrit dans 
une perception, désire être payé dans une autre perception du 
même département, a la faculté de faire sa déclaration, soit à 
la recette des finances de l’arrondissement, soit à la perception 
où sa rente était précédemment assignée. Toute déclaration doit 
être faite quinze jours au moins avant la date de l’échéance. — 
Les déclarations n’étant reçues qu’au vu des titres et devant être 
signées par la partie intéressée, ne peuvent être faites par cor
respondance.

6. Dans le cas où, au moment de faire sa déclaration, le 
rentier aurait à recevoir un ou plusieurs trimestres échus, il 
devrait préalablement en toucher le montant, l’autorisation de 
procéder directement au payement des arrérages n’étant donnée 
au percepteur que pour l’échéance qui suit la déclaration.

7. Les percepteurs ne sont autorisés à payer que les arre
rages afférents aux exercices en cours ; les arrérages restant dus 
sur exercices clos, ainsi que sur les exercices périmés no» 
frappés de déchéance, ne sont payables par ces comptables que 
sur quittances visées par le trésorier général.

44 novembre 4899
DECRET relatif à l’application de la l°l 

du 8 avril 1898 sur le régime des eaux.
(Journ. off., 8 déc. 1899.)

Art. lor. Lorsque l’impossibilité de pourvoir à l’exécution
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des travaux de curage, d’élargissement, de régularisation et de 
redressement des cours d’eau non navigables ni flottables, en 
vertu de la loi des 21 juin 1865-22 décembre 1888, a été con
statée, conformément à l’article 73 du décret du 9 mars 1894, 
le préfet, sur le rapport des ingénieurs du service de l’hydrau
lique agricole, décide s’il y a lieu d’ouvrir une enquête pour 
l’application des articles 21 et 22 de la loi du 8 avril 1898.

2. Le dossier de l’enquête comprend le projet de règlement 
à édicter conformément à l’article 22 de la loi, le plan, l’avant- 
projet et le devis des travaux. — Le plan indique le périmètre 
des terrains intéressés et est accompagné de l’état des proprié
taires de chaque parcelle.

3. L’enquête est poursuivie dans les formes établies par l’ar
ticle 7 du décret du 9 mars 1894, à l’exception des dispositions 
contenues dans les paragraphes 5>et 6 et dans le paragraphe 
dernier dudit article. — L’enquête terminée, le dossier est 
transmis aux ingénieurs du service de l’hydraulique agricole pour 
propositions définitives.

4. Lorsque, pour l’exécution des travaux projetés, il peut 
être nécessaire de recourir à l’expropriation, l’arrêté préfectoral 
qui ordonne l’enquête mentionne qu’elle porte sur la déclaration 
d’utilité publique, en même temps que sur l’exécution du curage. 
— L’enquête se poursuit dans les formes prévues à l’article 3 
ci-dessus.

5. Si, d’après les résultats de l’instruction, il est jugé néces
saire d’apporter au projet des modifications susceptibles d’en 
changer les dispositions essentielles ou d’étendre le périmètre 
des terrains intéressés, le projet modifié est soumis à une nou
velle enquête dans les mêmes formes.

6. Le préfet transmet ensuite le dossier au ministre de l’agri
culture pour être statué par décret en conseil d’Etat.

F. L. 3 mai 1841, art. 3; 21 juin 1865-22 déc. 1888; 
Béer. 9 mars 1894; L. 8 avril 1898, art. 21.

49 novembre 4899
DECRET relatif à la délivrance des passavants dans 

certaines communes du rayon des frontières de 
terre.

(Journ. off., 30 nov. 1899.)

Art. 1er. Dans toutes les communes du rayon des frontières 
de terre non soumises à la formalité du compte ouvert, en vertu 
de l’arrêté du 22 thermidor an X* et des décrets des 11 ther
midor an XII*, 28 août 1806*, 15 octobre 1809* et de l’or
donnance du 27 juin 1814*, article 7, les détenteurs de mar
chandises de la nature de celles qui sont prohibées ou soumises 
à un droit de plus de 20 francs par 100 kilogrammes, décimes 
non compris, devront, pour obtenir un passavant, fournir à 
l’appui d’une déclaration assujettie aux mêmes règles que pour 
l’acquittement des droits, une des justifications d’origine ci-après : 
— 1° Quittance de droits de douane délivrée par un bureau des 
frontières de terre pour servir au transport des marchandises 
étrangères chez le détenteur et mentionnant le nom et le domicile 
de ce dernier ; — 2° Passavant délivré par un bureau de deuxième 
ligne à destination du domicile du détenteur, pour les marchan
dises provenant de l’intérieur; — 3° Passavant délivré par un 
bureau de première ou de deuxième ligne pour le transport des 
marchandises d’un point à un autre du rayon.

2. Les expéditions datant de plus d’un an ne seront pas 
admises comme justification d’origine.

3. La délivrance des passavants sera subordonnée à la pré
sentation des marchandises au bureau des douanes où la décla
ration en sera faite. Celles de ces marchandises existant dans le 
rayon seront conduites au bureau le plus prochain, sous le cou
vert d’un des titres d’origine énumérés à l’article 1or et au verso 
duquel l’intéressé indiquera, par une annotation datée et signée 
avant l’enlèvement, l’espèce et la quantité des objets mis en cir
culation, l’heure du départ, l’itinéraire et la durée normale du 
transport.

V. L. 28 avril 1810, art. 37, §§ 1»* et 2.

23 novembre 4899
DÉCRET modifiant le décret du 4 janvier 1896, 

portant règlement de police sanitaire maritime. 
(Journ. off., 18 déc. 1899.)

Art. 1er. Le numéro 2 de l’article 99 du décret du 4 jan
vier 1896 précité, déterminant les navires qui sont exemptés 
de tous droits sanitaires, est modifié de la manière suivante :

Art. 99............ ; — 2° Les bâtiments en relâche forcée ou
volontaire, pourvu qu’ils ne donnent lieu à aucune opération 
sanitaire et qu’ils ne se livrent dans le port qu’à des opérations 
de ravitaillement ou d’approvisionnement de charbon.

23 novembre 4899
DÉCRET autorisant les recteurs des académies à 

nommer à certains emplois par délégation du mi
nistre de l’instruction publique.

(Journ. off., 1er déc. 1899.)

Art. 1er. Par délégation du ministre de l’instruction pu
blique, les recteurs des académies nomment, sur la présentation 
des conseils de facultés aux emplois de chargés de cours et de 
maîtres de conférences rétribués sur les fonds des facultés.

23 novembre 4899
DÉCRET réglementant les conditions dans lesquelles 
, des avances peuvent être faites aux agents européens 

des services locaux de l’Indo-Chine au titre de leur 
compte d’assistance.

(Journ. off., 29 nov. 1899.)

Art. 1er. L’article 7 du décret susvisé du 26 février 1898 
est modifié ainsi qu’il suit :

Art. 7. Il peut être payé à tout fonctionnaire, employé ou 
agent ayant épuisé ses droits à un congé de convalescence à 
solde entière cVEurope, des avances jusqu’à concurrence du 
tiers des sommes acquises à son compte individuel, même s’il 
ne réunit pas encore les cinq années de services prévus au para
graphe lor de l’article 6. — Il peut également être fait des 
avances de cette nature aux agents titulaires d’un congé de con
valescence à solde entière d’Europe, lorsque leur état de santé 
nécessite des dépenses manifestement hors de proportion avec 
ladite solde. — Dans l’un et l’autre cas, ces avances seront 
temporaires et le montant devra, dès le retour des bénéficiaires 
dans la colonie, en être remboursé au service local à l’aide de 
retenues mensuelles dont l’importance et le nombre seront dé
terminés par le gouvernement général.

-> V. Béer. 26 fév. 1898, art. 7, qu’il modifie; 23 déc. 1897, 
art. 52*.

23 novembre 4899
DÉCRET déterminant les pénalités applicables au Sé

négal en cas de fausses déclarations en douane de 
quantité et de valeur.

(Journ. off., 29 nov. 1899.)

Art. 1er. Dans la colonie du Sénégal et dépendances, lorsque 
les marchandises présentées en douane excéderont de plus de 
5 p. 100 le poids, le nombre ou la mesure déclarés, l’excédent 
sera assujetti au payement d’un quadruple droit.

2. Si la déclaration se trouve fausse dans la valeur, et si le 
droit auquel on se soustrairait par cette fausse déclaration 
s’élève à 12 francs ou au-dessus, les marchandises faussement 
déclarées seront confisquées et celui qui aura fait la fausse décla
ration sera condamné à une amende de 100 francs. Si le droit 
est inférieur à 12 francs, il n’y aura pas lieu à confiscation,
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mais seulement à la condamnation à ladite amende de 100 

francs, pour sûreté de laquelle la marchandise sera retenue.

23 novembre 1899
DÉCRET modifiant l’organisation judiciaire 

du Congo français.
(Journ. ofj., 26 nav. 1899.)

Art. 1er. Le poste de président du conseil d’appel de Libre
ville, créé par l’article 13 du décret du 28 septembre 1897, 
sera occupé par un magistrat, lequel sera nommé par décret du 
Président de la République, rendu sur la proposition du ministre 
des colonies et du garde des sceaux, ministre de la justice. Ce 
magistrat remplira, en outre, les fonctions de chef du service 
judiciaire du Congo français.

2. Il est institué à Libreville un poste de greffier près le 
conseil d’appel du Congo français. — Le greffier est nommé par 
décret du Président de la République, sur la proposition du 
ministre des colonies et du garde des sceaux, ministre de la 
justice.

3. Les fonctions de juge de paix à compétence étendue sont 
remplies à Brazzaville par un magistrat nommé par décret du 
Président de la République, sur la proposition du ministre des 
colonies et du garde des sceaux, ministre de la justice.

-> V. Dêer. 28 sept. 1897; 9 avril 1898.

26 novembre 1899
DÉCRET portant modification au règlement d’admi

nistration publique du 30 mars 1808 en ce qui touche 
les appels relatifs aux instances concernant l’état 
civil des citoyens.

(Journ. off., 28 nov. 1899.)

Art. 1er. L’article 22 du règlement d’administration publique 
du 30 mars 1808 est modifié en ce qui touche les appels relatifs 
aux instances concernant l’état civil des citoyens. Les appels de 
ces instances seront à l’avenir jugés en audience ordinaire.

28 novembre 1899
DÉCRET prorogeant le privilège des banques 

coloniales.
(Journ. off., 2 déc. 1899.)

Art. 1er. La durée du privilège conféré aux banques de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion, de la Guyane et 
du Sénégal est prorogée jusqu’au 1er janvier 1901.

2. Sont provisoirement maintenues les dispositions de la loi 
du 24 juin 1874 et des statuts y annexés.

■> V. L. 24 juin 1874; Décr. 27 déc. 1898.

28 novembre 1899
DÉCRET portant fixation pour l’Algérie, du tarif des 

honoraires, vacations, frais de rôle et autres droits 
qui peuvent être dus aux notaires à l’occasion des 
actes de leur ministère.

(Bull. des.Lois, 12" S., B. 2107, n. 37093.)

Art. 1er. Les honoraires, vacations, frais de rôle et de 
voyages et autres droits qui peuvent être dus, à l’occasion des 
actes de leur ministère, aux notaires ainsi qu’aux greffiers-no- j 
taires, sans distinction entre ceux qui ont et ceux qui n’ont pas 

• la plénitude des fonctions notariales, sont fixés pour l’Algérie 
conformément au tarif ci-annexé.

2. L’honoraire tarifé'd’un acte comprend l’émolument de tous 
es soins, conseils, consultations, conférences, examens de

pièces, projets et autres travaux relatifs à la confection de 
l’acte.

3. Il est interdit aux notaires, sous peine de restitution et de 
poursuites disciplinaires, d’exiger des droits et honoraires plus 
élevés que ceux portés au tarif.

4. Les notaires peuvent faire remise de la totalité des hono
raires ; ils ne peuvent en accorder la remise partielle.

5. Aucun honoraire n’est dû pour l’acte, la copie ou l’extrait 
déclarés nuis par la faute d’un notaire.

6. Lorsqu’un acte contient plusieurs conventions dérivant ou 
dépendant les unes des autres, il n’est perçu d’honoraires que 
sur la convention principale. — Si les conventions sont indé
pendantes et donnent lieu à des droits distincts d’enregistrement, 
l’honoraire est dû pour chacune d’elles.

7. Les actes dressés sur projets rédigés et présentés par tous 
les intéressés donnent droit à la moitié des honoraires alloués 
pour ces actes par le tarif.

8. Les notaires doivent réclamer la consignation des frais 
qu’ils auront à débourser pour les actes qu’ils sont chargés de 
dresser.

9. Avant tout règlement les parties peuvent réclamer le 
compte détaillé des sommes dont elles sont, redevables. — 
Ge compte est établi sur deux colonnes : l’une destinée aux 
déboursés, l’autre aux honoraires. — Il n’est délivré qu’une 
fois.

10. Le concours d’un second notaire à un même acte n’en 
augmente pas l’honoraire. Toutefois, si l’acte est rétribué par 
vacation, il est dû une vacation à chaque notaire instrumentant.

11. Il est interdit aux notaires départager leurs honoraires 
avec un tiers. — Entre notaires, le partage se fait de la ma
nière suivante : le notaire qui garde la minute a droit à la 
moitié de l’honoraire, et le notaire en second à l’autre moitié ; 
les droits de rôle appartiennent exclusivement au notaire déten
teur de la minute.

12. En cas de décès, démission, suspension, destitution le 
notaire provisoirement commis en remplacement du titulaire 
aura droit à tous les produits de l’étude du notaire qu’il rem
placera, à charge par lui d’en supporter les frais.

13. Il est alloué aux notaires et greffiers-notaires, suivant la 
nature des actes compris dans le tarif, des honoraires fixes ou 
gradués, des honoraires proportionnels, des vacations ou des 
honoraires par rôle de minute. — En outre, il leur est alloué 
des droits de rôle pour les expéditions qui leur seront récla
mées.

14. L’honoraire proportionnel est perçu sur le capital énoncé 
dans les actes. Lorsqu’il porte sur des sommes excédant cent 
francs (100 fr.), le calcul se fait par fraction et par chaque 
somme ronde de vingt francs en vingt francs (20 fr. ).

15. Dans les contrats ayant pour objet des prestations en 
nature, l’honoraire est calculé d’après l’évaluation faite pour la 
perception du droit d’enregistrement. — Lorsque la valeur de 
l’immeuble n’est pas exprimée dans l’acte, elle est obtenue en 
multipliant le revenu annuel par 25 pour les immeubles ruraux, 
et par 20 pour les immeubles urbains.

16. L’usufruit et la nue propriété sont respectivement évalués 
à la moitié de la valeur de la propriété. — Toutefois, la dona
tion avec réserve d’usufruit au profit du donateur donne droit à 
la perception du même honoraire que celle qui porte sur la 
propriété.

17. L’honoraire alloué à l’occasion d’un testament ou de 
dispositions dont l’exécution est subordonnée au décès est cal
culé sur l’actif net que reçoit le bénéficiaire. — Si celui-ci a 
droit à une réserve, il n’est rien dû sur ce qu’il recueille à ce 
titre. — L’honoraire proportionnel est dû au moment où la dis
position reçoit son exécution et il appartient au notaire qui est 
alors en fonction.

18. L’honoraire n’est perçu qu’une fois sur des valeurs qui 
figurent dans plusieurs opérations successives comprises dans un 
même acte de liquidation.

19. Pour les actes relatifs à des biens ou droits dont la 
valeur n’excède pas cinq cents francs (500 fr.), quelle que «oit 
la longueur de l’expédition, le notaire ne peut avoir droit qu’à 
l’émolument de deux rôles.

20. Il est alloué aux notaires et greffiers-notaires, par vaca
tion de trois heures, huit francs (8 fr.). — La première vaca
tion commencée est due en entier. Les autres se payent en pr°" 
portion du temps écoulé. — Les actes rétribués par vacations 
constatent l’heure du commencement et celle de la fin des opéra
tions, ainsi que les interruptions. Dans les cas où il est dû des
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frais de voyage, le temps employé au voyage ne compte pas 
dans le calcul des vacations.

21. L’honoraire par rôle de minute est de quatre francs cin
quante centimes (4 fr. 50) par rôle de 35 lignes à la page et de 
20 syllabes à la ligne. — Toutefois, pour les cahiers de charges 
de ventes judicaires, il est seulement de 2 fr. 70. — Les hono
raires pour rôles de copie de 25 lignes à la page et de 15 syl
labes à la ligne sont fixés : — A 2 fr. 70 pour les expéditions 
et les grosses et pour les extraits analytiques ; — A 75 centimes 
pour les expéditions dont le coût est à la charge de l’Etat, des 
établissements de bienfaisance et d’assistance, et des bénéfi
ciaires de la loi sur les habitations à bon marché ; — A 50 cen
times pour les expéditions dont le coût est à la charge de l’ad
ministration de l’enregistrement. — Les copies collationnées 
donnent lieu à un droit fixe de 4 fr. 50 en sus du droit de rôle.
— Le rôle commencé est dû en entier, s’il est seul ; par por
tions non inférieures à la moitié, s’il y a plusieurs rôles.

22. Lorsque le notaire est obligé de se transporter dans une 
localité éloignée de plus de 2 kilomètres de sa résidence, il 
perçoit pour frais de voyage, par kilomètre parcouru en allant 
et en revenant : — 1° 20 centimes si le transport a été effectué 
ou pouvait s’effectuer en chemin de fer ; — 2° 40 centimes si le 
transport a eu lieu autrement. — Si le déplacement exige plus 
d’une journée, il est alloué, en outre, 10 francs par journée.
— Tout voyage requis la nuit est payé double. — Il n’est 
alloué qu’un seul droit de transport pour la totalité des actes 
que le notaire aura faits dans un même déplacement.

23. Tous actes, quelle que soit leur nature, ayant pour 
objet le mariage des indigents, le retrait de leurs enfants des 
hospices et la reconnaissance de leurs enfants naturels sont 
reçus gratuitement par les notaires, sur la production, par les 
parties intéressées, du certificat prévu par l’article 6 de la loi 
du 10 septembre 1853. — La gratuité s’applique même aux 
frais de voyage. — Il en est de même des actes reçus dans 
l’intérêt des personnes qui ont obtenu le bénéfice de l’assistance 
judiciaire, lorsqu’ils sont passés à l’occasion ou en exécution 
des instances dans lesquelles elles ont figuré, mais seulement 
dans les cas où ils doivent être visés pour timbre et enregistrés 
en débet. — Lorsqu’il s’agit des actes compris au paragraphe 
précédent, les honoraires des notaires peuvent être recouvrés 
ultérieurement dans les conditions et les formes prescrites par la 
loi du 22 janvier 1851.

24. Pour les actes qui n’auraient pas été compris dans le 
tarif, les frais seront, à défaut de règlement amiable entre les 
notaires et les parties, taxés par le président du tribunal de la 
résidence du notaire.

25. Les notaires doivent tenir, dans leur étude, à la dispo
sition de toute personne qui en fera la demande, un exemplaire 
du tarif fixant leurs honoraires.

26. Le cautionnement est élevé à 12,000 francs pour les 
notaires résidant à Alger et à 8,000 francs pour ceux qui rési
dent dans d’autres localités. — Cette disposition ne s’appliquera 
qu’aux notaires nommés après la promulgation du présent dé
cret. — Il n’est apporté aucune modification dans le cautionne
ment des greffiers-notaires au titre Ie1’ ou au titre II.

27. Tarif (Voir le Journal officiel).
28. Toutes les dispositions contraires au présent décret sont 

abrogées.

1er décembre 1899
DÉCRET portant règlement sur l’organisation centrale 

du ministère des finances.
(Journ. off., 17 déc. 1899.)

R. D. 12 fév. 1900*, qui modifie le tableau annexé à l’ar
ticle l«r.

4 décembre 1899
DÉCRET réorganisant le personnel du service 

des douanes à Saint-Pierre et Miquelon. 
(Journ. off., 10 déc. 1899.)

L. lljanv. 1892; Décr. 21 déc. 1892.

4 décembre 1899
DÉCRIE T concernant la vérification 

des poids et mesures.
(Journ. off., 13 déc. 1899.)

Art. 1er. Sont assujettis à la vérification des poids et me
sures, en addition au tableau A joint au décret du 26 février 
1873, les commerces, industries et professions désignés ci-après :
— Abattoirs (adjudicataires, régisseurs et fermiers d’) ; — 
Bourreliers en détail ; — Briquetiers et tuiliers (fabricants et 
marchands) ; — Celluloïd (fabricants d’objets divers en) ; — 
Entrepreneurs de chargement et de déchargement de navires;
— Sociétés coopératives de production (lait, fromage, pain, etc.);
— Sociétés coopératives de consommation (ayant magasins ou
verts aux sociétaires et livrant articles d’épicerie, de mercerie, 
des tissus, vins et autres marchandises) ; — Syndicats agricoles 
(ayant magasins et livrant à leurs adhérents, par quantités va
riables, des semences, des engrais, des produits chimiques ou 
autres denrées) ; — Tonneliers et cercliers.

V. L. 4 juill. 1837 ; Ord. 17 avril 1839 ; Décr. 26 fév. 1873 ; 
1er mai 1891.

5 décembre 1899
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

en exécution de l'article il delà loi du 27 mars 1883, 
relative à l’organisation de la juridiction française 
en Tunisie et concernant : 1° Les conditions suivant 
lesquelles peut être confié aux médecins le titre 
d’expert devant les tribunaux français de la Tu
nisie; 2° La réforme du tarif du décret du 18 jan
vier 1811 en ce qui touche les honoraires, vacations, 
frais de transport et de séjour des médecins.

(Journ. off., 14 déc. 1899.)

Chapitre Ier. — Des conditions dans lesquelles est conféré

LE TITRE D’EXPERT-MÉDECIN DEVANT LES TRIBUNAUX.

Art. 1er. Au commencement de chaque année judiciaire et 
dans le mois qui suit la rentrée, la cour d’appel d’Alger, en 
chambre du conseil, le procureur général entendu, désigne sur 
les listes de propositions des tribunaux français établis en Tu
nisie des médecins à qui elle confère le titre d’expert devant ces 
tribunaux. — La désignation de médecins militaires ne peut 
avoir lieu qu’après l’approbation de l'autorité militaire supé
rieure dont ils dépendent.

2. Les propositions du tribunal et les désignations de la 
cour ne peuvent porter que sur les médecins demeurant dans 
l’arrondissement du tribunal et autorisés à exercer la médecine 
en Tunisie conformément au décret beylical du 15 juin 1898 *, 
et dans le ressort de la cour d’appel.

3. En dehors des cas prévus aux articles 43 et 44 du Code 
d’instruction criminelle, les opérations d’expertise ne peuvent 
être confiées à un médecin qui n’aurait pas le titre d’expert. 
Toutefois, suivant les besoins particuliers de l’instruction de 
chaque affaire, les magistrats peuvent désigner un expert près 
un tribunal autre que celui auquel ils appartiennent. — En cas 
d’empêchement des médecins experts résidant dans l’arrondis
sement, et s’il y a urgence, les magistrats peuvent, par ordon
nance motivée, commettre un médecin de leur choix, pourvu 
qu’il soit autorisé à exercer son art en Tunisie.

Chapitre II. — Des honoraires, vacations,
FRAIS DE TRANSPORT ET DE SÉJOUR DES EXPERTS-MÉDECINS.

4. Chaque médecin requis par des officiers de justice ou de 
police judiciaire, ou commis par ordonnance, dans les cas prévus 
par le Gode d’instruction criminelle, reçoit à titre d’honoraires : 
— 1» Pour une visite simple, 5 fr. ; — 2° Pour une visite avec 
premier pansement, 8 fr. ; — 3° Pour toute opération autre que 
l’autopsie, 10 fr. ; — 4° Pour autopsie avant inhumation, 25 
francs; — 5° Pour autopsie après inhumation, 35 fr. — Au 
cas d’autopsie d’un nouveau-né, les honoraires sont de 15 et 25 
francs, suivant que l’opération a eu lieu avant inhumation ou 
après inhumation. — Tout rapport écrit donne droit à une va
cation de 5 francs.
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5. Le coût des fournitures reconnues nécessaires pour les 

opérations est remboursé sur la production des pièces justifica
tives de la dépense.

6. Il n'est rien alloué pour soins et traitements administrés 
soit après le premier pansement, soit après les visites ordonnées 
d’office.

7. En cas de transport à plus de 2 kilomètres de leur rési
dence, les médecins reçoivent, par kilomètre parcouru, en allant 
et en revenant : — 1° 20 centimes si le transport a été effectué 
en chemin de fer ; — 2° 40 centimes si le transport a eu lieu 
autrement.

8. Dans le cas où les médecins sont retenus dans le cours de 
leur voyage par force majeure, ils reçoivent une indemnité de
10 francs par chaque journée de séjour forcé en route, à la 
condition de produire, à l’appui de leur demande d’indemnité,, 
un certificat, soit du juge de paix, soit du contrôleur civil, soit 
du commandant de la brigade de gendarmerie, soit enfin du 
commissaire de police, constatant la cause du séjour forcé.

9. Il est alloué aux médecins-experts, outre les frais de trans
port, s’il y a lieu, une vacation spéciale de 5 francs à l’occasion 
de leurs dépositions à titre d’expert soit devant un tribunal, 
soit devant un magistrat instructeur. — Si les médecins sont 
obligés de prolonger leur séjour dans la ville où siège soit le 
tribunal, soit le juge d’instruction devant lequel ils sont appelés,
11 leur est alloué, sur leur demande, une indemnité de 10 francs 
pour chaque journée de séjour forcé.

10. Les opérations médico-légales consistant en analyses chi
miques, examen d’état mental et autres de même nature, conti
nueront d’être assimilées à des opérations d’expertise propre
ment dite et seront payées par vacation, commes toutes les 
opérations des experts, conformément cà l’article 22 du décret du 
18 juin 1811.

11. Le tarif prévu au chapitre II du présent décret ne sera 
applicable qu’aux opérations requises postérieurement à la pro
mulgation dudit décret.

12. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret

*■> F. Décr. 18 juin 1811 ; L. 27 mars 1883.

5 décembre 1899
DECRET relatif à la réorganisation 

de l’école supérieure de la marine.
(Journ. off., C déc. 1899.)

5 décembre 1899
DÉCRET relatif à la formation des tableaux d’avan

cement des officiers des divers corps de la marine et 
des tableaux de concours pour la Légion d’honneur. 

(Journ. off., 7 déc. 1899.)

-> F. Décr. 21 oct. 1890; 24 oct. 1899; 2 fév. 1900, qui mo
difie l’article 5 et l’art. 13 dernier paragraphe.

5 décembre 1899
DÉCRET portant modification aux dénominations 

des grades des officiers du commissariat de la 
marine.

(Journ. off., 7 déc. 1899.)

-> F. Décr. 26 mai 1899.

9 décembre 1899
DÉCRET déterminant le modèle des permis de chasse. 

(Journ. off., 21 déc. 1899.)

-> F. Décr. 11 juill. 1810 ; 8 mai 1844; 24 fév. 1897.

10 décembre 1899
DÉCRET relatif au mode de commissionnement 

des ouvriers des établissements de la guerre.
(Journ. off., 17 déc. 1899.)

Art. 1er. Pour déterminer l’ancienneté des services donnant 
aux ouvriers des établissements de la guerre le droit d’être 
commissionnés, il ne sera pas tenu compte du temps pendant 
lequel l’ouvrier aurait été présent sous les drapeaux s’il avait 
suivi le sort de sa classe. — Toutefois, aucune déduction ne sera 
faite lorsque l’ouvrier aura été retraité ou réformé par congé 
n° 1, avant d’avoir accompli la durée normale du service.

-> F. Décr. 26 fév. 1897.

10 décembre 1899
DÉCRET portant modification des décrets du 17 mai 

1851 et 3 avril 1889, apportant des exceptions à la 
loi du 9 septembre 1848 sur le travail des adultes. 

(Journ. off., 22 déc. 1899.)

Art. 1er. L’énumération des travaux industriels contenue 
dans l’article 1er du décret du 17 mai 1851, modifié par le 
décret du 3 avril 1889, est complétée, in fine, par l’addition 
suivante :

Art. icr. Sur l’ordre du Gouvernement constatant expressé
ment la nécessité de la dérogation.

2. L’article 4 du décret précité du 17 mai 1851 est modifié 
ainsi qu’il suit :

Art. 4. Tout chef d’usine ou de manufacture qui voudra user 
des exceptions autorisées par le dernier paragraphe de l’ar
ticle 3 sera tenu de faire savoir préalablement à l’inspecteur 
divisionnaire du travail dans l’industrie les jours pendant les
quels il se propose de donner au travail une durée exception
nelle.

-> F. L. 9 sept. 1848, art. 2.

1*2 décembre 1899
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’application de la loi du 5 août 1899 sur le 
casier judiciaire et sur la réhabilitation de droit. 

(Journ. off., 17 déc. 1899.)

Art. 1er. Le service du casier judiciaire institué près de 
chaque tribunal de première instance est dirigé par le greffier 
du tribunal, sous la surveillance du procureur de la République 
et du procureur général.

2. Le service du casier central institué au ministère de la 
justice est dirigé par un agent spécial, sous la surveillance du 
directeur des affaires criminelles et des grâces.

3. Un bulletin n° 1 est établi au nom de toute personne qui 
a été l’objet d’une des décisions énumérées à l’article 1er de la 
loi du 5 août 1899. — Le bulletin s’appliquant à une personne 
pour laquelle doit exister un bulletin n° 1 antérieur porte la 
mention manuscrite : Récidive.

4. Les bulletins n° 1 constatant une condamnation pour 
crime ou délit prononcée par une juridiction répressive, une 
décision rendue par application de l’article 66 du Code pénal, 
une décision disciplinaire de l’autorité judiciaire, qui entraîne 
ou édicte des incapacités, une déclaration de faillite ou de liqui
dation judiciaire, sont dressés par le greffier de la juridiction 
qui a statué, dans la quinzaine à partir du jour où la décision 
est devenue définitive. — Le délai de quinzaine pour les déci
sions par défaut, émanant des juridictions correctionnelles, 
court du jour où elles ne peuvent plus être attaquées par la voie 
de l’appel ou du pourvoi en cassation. — Le délai court du jour 
de l’arrêt, pour les arrêts par contumace.

5. Les bulletins n° 1 constatant une décision disciplinaire 
d’une autorité administrative, qui entraîne ou édicte des incapa
cités, sont dressés soit au greffe de l’arrondissement d’origine t c

189314 décembre 1899. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 19 décembre 1899.
celui qui en est l’objet, soit au service du casier central, dès la 
réception de l’avis qui est donné dans le plus bref délai au pro
cureur de la République ou au ministre de la justice par l’auto
rité qui a prononcé la décision. — Les bulletins n° 1 constatant 
un arrêté d’expulsion sont dressés au service du casier central 
sur la notification faite par le ministre de l’intérieur au ministre 
de la justice ; si l’expulsé est né en France, le service du casier 
central transmet une copie du bulletin n° 1 au casier judiciaire 
du lieu d’origine.

6. Les bulletins n° I et, dans le cas du dernier paragraphe 
de l’article précédent, les copies des bulletins n° 1 sont classés 
dans le casier judiciaire d’arrondissement ou dans le casier 
central par ordre alphabétique et, pour chaque personue, par 
ordre de date des arrêt, jugement, décision ou arrêté.

7. Le greffier du lieu d’origine ou l’agent chargé du service 
du casier eental inscrit sur les bulletins n° 1 les mentions pres
crites par l’article 2 de la loi du 5 août 1899, dès qu’il est 
avisé. — L’avis est adressé au procureur de la République ou 
au ministre de la justice dans le plus bref délai et sur des fiches 
individuelles : — 1° Pour les grâces, commutations ou réduc
tions de peines, par le ministre sur la proposition duquel la me
sure gracieuse a été prise ; — 2° Pour les arrêtés de mise en 
libération conditionnelle et de révocation, par le ministre de 
l'intérieur ; — 3° Pour les arrêts portant réhabilitation et les 
arrêts et jugements relevant de la relégation, par le procureur 
général ou le procureur de la République près la juridiction qui 
a statué ; — 4° Pour les décisions rapportant des arrêtés d’ex
pulsion, par le ministre de l’intérieur; — 5° Pour les dates de 
l’expiration des peines corporelles et l’exécution de la contrainte 
par corps, par les agents chargés de la direction des prisons et 
établissements pénitentiaires, et par l’intermédiaire du procu
reur de la République de leur résidence ; — 6° Pour le paye
ment intégral des amendes, par les agents chargés du recouvre
ment et par l’intermédiaire du procureur de la République de 
leur résidence. — Les déclarations d'excusabilité en matière de 
faillite et les homologations de concordat sont également in
scrites sur le bulletin n° 1 d’après l’avis qui en est donné par le 
greffier de la juridiction qui a prononcé.

8. Lorsque des conventions diplomatiques ont été conclues à 
cet effet avec des Etats étrangers, les bulletins n° I sont trans
mis par les soins du service du casier central. Les bulletins 
n° 1 concernant les étrangers appartenant à ces Etats sont 
adressés à ce service avec un duplicata.

9. Le bulletin n° 2 est réclamé au greffe du tribunal de l’ar
rondissement d’origine ou au service du casier central par lettre 
ou par télégramme indiquant l’état civil de la personne dont le 
bulletin est demandé et précisant le motif de la demande.

10. Le bulletin n° 3 ne peut être réclamé que par lettre si
gnée de la personne qu’il concerne et précisant l’état civil de 
celle-ci. Si cette personne ne sait ou ne peut signer, cette impos
sibilité est constatée par le maire ou le commissaire de police, 
qui atteste, en même temps, que la demande est faite sur l’ini
tiative de l’intéressé.

11. Lorsqu’il n’existe pas au casier judiciaire de bulletins 
n° i ou lorsque les mentions que portent les bulletins n° 1 ne 
doivent pas être inscrites sur le bulletin n° 3, ce bulletin est 
oblitéré par une barre transversale.

12. Les droits alloués au greffier pour la rédaction des dif
férents bulletins du casier judiciaire sont fixés ainsi qu’il suit :

Bulletin n° 1....................................................................................... 0 40
Duplicata............................................................................................ 015

Bulletin n° 2 réclamé par les magistrats du parquet et 
de l’instruction, par les autorités militaires ou mari
times pour les jeunes gens qui demandent à contracter
Url engagement volontaire, ou par les administrations pu
diques de l’Etat.................................................................................. 0 25

Bulletin n° 2 réclamé pour l’exercice des droits poli
tiques :

S’il est affirmatif.............................................................................. 0 25
S’il est négatif................................................................................... 015

Bulletin n° 2 réclamé par les autorités militaires ou 
maritimes pour les appelés des classes et de l’inscrip
tion maritime :

S'il est affirmatif.............................................................................. 0 15
Da mention « Néant » mise en regard des noms portés 

mir les états transmis par les mêmes autorités, donnera 
ieu au payement d’un droit de recherches de....................... 0 05

Bulletin n° 3 :
Droit de recherches.............................................. 0 50 )
Droit de rédaction................................................... 0254 1 >3

Droit d’inscription au répertoire.................. 0 25 j

13. Les bulletins n° 1, les duplicata des bulletins n° 1, ainsi 
que les bulletins n° 2 délivrés aux magistrats du parquet et de 
l’instruction sont payés sur les crédits affectés aux frais de jus
tice criminelle. Le prix de ces bulletins est compris parmi les 
frais de justice à recouvrer sur les condamnés. — Les bulletins 
n° 1 et les duplicata des bulletins n° 1, rédigés par les greffiers 
des juridictions militaires ou maritimes, sont payés sur ordon
nance émise par le garde des sceaux après envoi d'un état réca
pitulatif adressé au département de la justice et certifié par les 
ministres de la guerre ou de la marine. — Les bulletins n° 2 
que réclament les administrations publiques de l’Etat et les 
autorités militaires et maritimes sont payés par ces administra
tions ou par ces autorités. — La demande du bulletin n° 3 est 
accompagnée du montant des droits dus au greffier en vertu de 
l’article 12 ci-dessus, ainsi que du droit d’enregistrement.

14. Les bulletins nos 1, 2 et 3 et les duplicata des bulletins 
n° I sont établis conformément aux modèles annexés au présent 
décret.

->• F. L. 5 août 1899 art. 13.

14 décembre 1899
DECRET autorisant l’administration des postes et des 

télégraphes à timbrer pour le compte des particuliers 
des cartes postales, cartes-lettres, enveloppes, etc. 

(Journ. off., 23 déc. 1899.)

Art. 1er. L’administration des postes et des télégraphes est 
autorisée à timbrer, pour le compte des particuliers, des cartes 
postales, cartes-lettres, enveloppes et bandes, moyennant paye
ment intégral par les demandeurs du prix des figurines d’affran
chissement, d’après le nombre et la nature de ces figurines.

2. Aucune taxe n’est perçue pour frais de timbrage si le public 
adopte la fabrication courante de l’Etat. Dans le cas contraire, 
les frais de timbrage sont payés d’après les indications du tableau 
ci-dessous :

3. Pour les cartes postales et les cartes-lettres, le papier sera 
fourni par l’Etat ou par les particuliers. Dans le premier cas, 
la fourniture est gratuite à la condition que le nombre des figu
rines à imprimer à la feuille ne soit pas inférieur au nombre 
adopté pour la fabrication courante de î’Etat. — Si cette condi
tion n’est pas remplie, le prix du papier fourni en excès est dû 
par le demandeur. — Dans le second cas, il est alloué aux four
nisseurs une somme représentant le prix du papier que l’Etat 
aurait employé pour la fabrication en nombre égal des objets 
présentés au timbrage.

4. Pour les enveloppes et les bandes, le papier peut être 
fourni soit par les particuliers, soit par l’Etat ; dans ce dernier 
cas, le prix du papier est perçu en plus de la valeur nominale 
des figurines.

5. Un arrêté ministériel fixera, pour la fourniture du papier, 
les prix applicables dans les deux cas prévus aux articles 3 et 4 
précédents.

6. L’acceptation au timbrage est subordonnée à l'observation, 
par les intéressés, des lois et règlements applicables aux objets 
de correspondance, et aux moyens d’action dont dispose l’admi
nistration des postes.

7. Toutes dispositions antérieures contraires à celles du présent 
décret sont et demeurent abrogées.

-V F. L. 20 déc. 1872.

19 décembre 1899
DÉCRETS portant modification aux décrets qui réor

ganisent l’Ecole des ponts et chaussées et l’Ecole 
supérieure des mines.

(Journ. off., 7 janv. 1900.)



1894 20 décembre, 1899. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 27 décembre 1899.

20 décembre 1899
DÉCRET rendant exécutoires en Algérie les articles 12, 

13 et 16 de la loi de finances du 13 avril 1898, ainsi 
que le décret, du 22 juin 1898 portant règlement d’ad
ministration publique pour l’application de l’article 

12 de cette loi,
(Journ. off., 30 déc. 1899.)'

21 décembre 1899
DÉCRET portant création d’un droit de statistique 

dans la colonie de Mayotte et dans les protectorats de 
la Grande-Comore, d’Anjouan et de Mohéli.

{Journ. off., 10 janv. 1900.)

Art. 1er. Il sera perçu dans la colonie de Mayotte et dans'les 
protectorats de la Grande-Comore, d’Anjouan et de Mohéli un 
droit de statistique sur les marchandises de toute nature et de 
toute origine importées ou exportées, à l’exception de celles expé
diées par cabotage, soit d’un port à un autre d’une de ses posses
sions, soit d’une de ces possessions à une autre. — Ce droit est 
fixé comme suit : — 15 centimes par colis sur les marchandises 
autres que le sucre, le riz et le sel, en futailles, caisses, sacs ou 
autres emballages; — 15 centimes par 1000 kilogr. ou par 
mètre cube pour les marchandises en vrac ; — 15 centimes par 
1000 kilogr. sur le sucre, le riz ou le sel, que ces marchandises 
soient en vrac, en sacs ou tout autre emballage; — 15 centimes 
par tête sur les animaux vivants ou abattus des espèces cheva
line, mulassière, asine, bovine, ovine, caprine et porcine. — 
Les marchandises importées ou exportées en vrac qui sont tarifées 
autrement qu’au poids ou au mètre cube acquitteront le droit de 
statistique à raison de 15 centimes par 1000 kilogrammes. — 
Le droit de 15 centimes sur les marchandises en vrac ne pourra 
être fractionné. Il sera dû intégralement pour toute quantité au- 
dessous de 1000 kilogr., pour toute fraction de poids au-dessus 
de 1000 kilogr. et pour toute fraction de mètre cube. — Le droit 
ne sera réclamé qu’une fois pour les marchandises réexportées 
ou transbordées immédiatement par le port d’arrivée. — Il sera 
exigible, séparément, sur chaque marchandise lorsqu’un colis 
contiendra des objets différents et qui auront été réunis sous 
une même enveloppe. — Quand il s’agira de colis d’une même 
marchandise et d’un poids brut de 6 kilogr. au maximum chacun, 
le droit de 15 centimes sera appliqué par groupe de cinq colis.
— Toute fraction de cinq colis comptera pour un groupe et acquit
tera le droit entier. — Les engrais, même emballés, les balles 
et paquets non envoloppés et simplement retenus par des liens 
quelconques, seront considérés et taxés comme marchandises en 
vrac.

2. Seront exemptés du droit de statistique : —Les envois de 
fonds du Trésor ; — Les colis de bagages qui accompagnent les 
voyageurs ; — Les poissons frais ; — Les colis postaux ; — Les 
objets de toute nature (autres que les marchandises proprement 
dites) embarquées sur les navires pêcheurs ou débarquées de ces 
navires ; — Les provisions de bord et articles divers embarqués 
sur les navires de guerre français ou étrangers pour le compte 
personnel des officiers et marins ; — Les restants de provision 
de bord débarqués d’office pour le rationnement des équipages;
— Les épaves ; — Les cargaisons mises à terre par suite de 
relâche et destinées à être réexportées; — Le matériel des 
troupes de passage ; — Le lest proprement dit sans valeur mar
chande; — Les échantillons sans valeur marchande; — Les 
navires étrangers importés pour la francisation ; — Les objets de 
collection hors du commerce ; — Le matériel des lignes télégra
phiques et téléphoniques subventionnées ; — Les colis de toute 
nature destinés aux services locaux des possessions de Mayotte et 
des Comores.

3. Ce droit sera perçu sur liquidation du service des douanes.
— C’est au bureau qui reçoit la déclaration de détail à l’entrée 
ou à la sortie qu’il appartient de percevoir le droit de statis
tique.

21 décembre 1899
DÉCRET portant approbation de taxes destinées 

à alimenter le budget général de l’Indo-Chiné., 

(Journ. off., 29 déc. 1899.)

Art.. 1er. Sont approuvés, en ce qui concerne l’assiette et le- 
mode de perception des taxes, les arrêtés du gouverneur général 
de lTndo-Ghine, en date des 20 octobre 1899, portant règle
mentation du droit de consommation sur les sels ; — 21 octobre 
1899, créant un droit de circulation sur les tabacs; — Et 
22 octobre 1899, créant un droit de circulation sur l’arec.

22 décembre 1899
DÉCRE T portant désignation de parties de fleuves et 

de rivières réservées pour la reproduction clu poisson 
pendant une période de cinq années.

{Journ. off., 31 déc. 1899.)

23 décembre 1899
DÉCRET modifiant le décret du 16 septembre 1899' 

sur le personnel des services civils de l’Indo-Chiné. 

(Journ. off., 4 janv. 1900.)

23 décembre 1899
DÉCRET relatif au traitement des receveurs prin

cipaux chargés de la comptabilité des collèges com
munaux.

{Journ. off., 28 déc. 1899.)

-> F. Dêcr. 27 juin 1876.

23 décembre 1899
DÉCRET modifiant le décret du 21 novembre 1893' 

portant désignation des médecins experts devant les 
tribunaux.

{Journ. off., 24 déc. 1899.)

Art. lor. L’article 1" du décret du 21 novembre 1893 est 
modifié ainsi qu’il suit :

Art. 1er. Au commencement de chaque année judiciaire et 
dans les trois mois qui suivent la rentrée, les cours d’appel, en 
chambre du conseil, le procureur général entendu, désignent sur 
les listes de proposition des tribunaux de première instance du 
ressort, les docteurs en médecine à qui elles confèrent le titre 
d’expert devant les tribunaux.

-> F. L. 30 nov. 1892, art. 14.

21 décembre 1899
DÉCRET relatif à la remise à la Caisse nationale 

d’épargne, par la Cour des comptes, après jugement 
définitif des comptes des pièces justificatives.

{Journ. off., 11 janv. 1900.)

Art. 1er. Les pièces justificatives produites à l’appui des:- 
comptes de l’agent comptable de la caisse nationale d’épargne 
pourront être remises par la cour des comptes à ladite caisse 
après le jugement définitif des comptes. Elles seront conservées 
dans les archives de la caisse nationale d’épargne durant les 
délais légaux.

2. Les pièces dont la remise à la caisse nationale d’épargne 
devra être opérée seront décrites, par nature, dans un inventane 
dressé en double expédition, en présence d’un délégué du direc
teur ite la caisse nationale d’épargne. — L’une des expéditions 
de l’inventaire portant décharge restera entre les mains du gre -
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fier en chef, l’autre sera délivrée au délégué du directeur de la 
caisse nationale d’épargne, en même temps qu’il lui sera fait 
remise des pièces.

-> F. L. 16 sept. 1807 : Dêcr. 28 sept. 1807 ; Qrdonn. 21. août 
1834*; L. 9 avril' 1881.

21 décembre 1899
DÉCRET portant modification au tableau annexé au 

décret du 21 décembre 1892 déterminant les exceptions 
au tarif général des douanes à Saint-Pierre et 
Miquelon.

{Journ. off., 11 janv. 1900.)

F. Dêcr. 21 déc. 1392 ; 15 juin 1897.

21 décembre 1899
LOI portant modification à la loi du 28 janvier 1.897 

sur les récompenses nationales.

{Journ. off., 28 déc. 1899.)

Article unique. L’article suivant est ajouté à la loi du 28 jan
vier 1897 sur les récompenses nationales :

Art. 6. Sur la réserve prévue à l’article 2, il est mis annuel
lement à la disposition du ministre de l'instruction publique et 
des beaux-arts deux croix complémentaires d’officier et dix croix 
complémentaires de chevalier.

28 décembre 1899
DECRET supprimant le conseil local institué dans 

chaque département pour la sous-répartition des 
fonds affectés aux travaux d’entretien et de répara
tions ordinaires dépendant des ponts et chaussées.

{Journ. off., 12 janv. 1900.)

Art. 1er. Le conseil local institué dans chaque département 
pour la sous-répartition des fonds affectés aux travaux d’entretien 
et de réparations ordinaires dépendant de l'administration des 
ponts et chaussées et pour l’examen des comptes de ces travaux 
est supprimé.

2. La sous-répartition des fonds sera arrêtée, à l’avenir, par 
l’ingénieur en chef des ponts- et chaussées du département ou 
du service. Une copie en sera adressée au ministre des travaux 
Publics.

3. Sont abrogées toutes les dispositions réglementaires con- 
1''aires au présent décret, notamment l’article 3 et l’article 4, 
dernier alinéa, de l’ordonnance du 10 mai 1829* et le décret 
du 19 mai 1898*.

28 décembre 1899
DÉCRET fixant le taux de l’intérêt composé du capital 

dont il est tenu compte dans les tarifs d’après lesquels 

on calcule le montant de la rente viagère à servir aux 
déposants de la Caisse nationale des retraites pour 
la vieillesse.

{Journ. off., 30 déc. 1899.)

29 décembre 1899
DÉCRET complétant le tableau A annexé au décret du 

7 juillet 1897 relatif aux industries autorisées à 
recevoir des sels neufs en franchise.

{Journ. off., 11 janv. 1900.),

neufs en franchise de la taxe de consommation, à la condition de 
les dénaturer sur place avant de les mettre en œuvre, est com
plété ainsi qu’il suit :

Désignation des industries.

Fabrication d’acide chlorhydrique servant à la teinture et à 
la préparation des sels à base organique ou des matières-colo
rantes.

Procédés de dénaturation.

Addition d’acide sulfurique à 10 degrés, dans la proportion de 
3 litres par 100 kilogrammes de sels neufs. Les opérations ont 
lieu en présence du service.

29 décembre 1899
DÉCRE T portant organisation du service de trésorerie 

dans les protectorats des Comores..

{Journ. off., 10 janv. 1900.)'

Art. 1er. Le trésorier-payeur de Mayotte est chargé de per
cevoir ou de faire percevoir et de centraliser les produits des 
budgets des protectorats de la Grande-Comore, d’Anjouan et de 
Mohéli et d’effectuer les payements afférents à ces budgets.

2. Il est créé un emploi de préposé du Trésor dans chacun 
des protectorats de la Grande-Comore et d’Anjouan. — Ces agents 
sont chargés, sous la surveillance et la responsabilité du trésorier- 
payeur de Mayotte, de percevoir les produits et d’effectuer le 
payement des dépenses de ces protectorats. Le préposé d’Anjouan 
est également chargé du service des recettes et des dépenses de 
Mohéli.

3. Les préposés de la Grande-Comore et d’Anjouan sont nom
més par le gouverneur, sur la proposition du trésorier-payeur. 
— Leur cautionnement est fixé à 3 ,000 francs.

4. Il est alloué aux préposés un traitement fixe de 2,500 fr. 
(solde d’Europe, 2,500 fr.) et des remises dont la quotité est 
fixée par arrêté du gouverneur, en conseil d’administration, mais 
dont le minimum, garanti est de 2,500 fr. — La retraite des 
préposés du Trésor est liquidée conformément aux dispositions 
de la loi du 9 janvier 1853 ; les retenues qu’ils subissent pour 
la pension sont opérées sur les trois quarts de leurs émoluments 
de toute nature, le dernier quart étant considéré comme frais de 
tournée et de bureau. — Les remises du trésorier-payeur pour 
la centralisation des opérations financières des protectorats sont 
déterminées par arrêté du gouverneur en conseil d’administration, 
soumis à l’approbation du ministre des colonies, après avis du 
ministre des finances.

5. Les comptes du trésorier-payeur, en ce qui concerne les 
recettes et les dépenses des protectorats, sont, comme pour ceux 
relatifs aux opérations effectuées pour Mayotte, soumis au con
trôle judiciaire de la cour des comptes.

6. Les dispositions du décret du 29 novembre 1882 non 
contraires à celles du présent décret sont rendues applicables 
aux protectorat des Comores.

29 décembre 1899
LOI portant révision générale du prix de vente 

des poudres et salpêtres.

{Journ. off., 30 déc. 1899.)

30 décembre 1899
LOI relative à la protection de la propriété indus

trielle pour les objets admis à l’Exposition univer
selle de 1909.

{Journ. off., 30 déc. 1899.)

1er- Le tableau A annexé'au décret du 7 juillet 1897 et 
enant la liste des industries autorisées à recevoir des sebs
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4 janvier 1900
DÉCRET complétant le décret du 23 août 1898 

sur les délégations financières algériennes.
(Journ. off., 5 janv. 1900.)

Art. 1er. Le paragraphe 2 de l’article 2 du décret du 23 août 
1898 sur les délégations financières, est complété ainsi qu’il 
suit :

Art. 2...................— Le délai de douze ans ci-dessus prévu a
pour point de départ : — '1° Pour les étrangers naturalisés en 
vertu d’un décret du Président de la République, la date de ce 
décret ; — 2° Pour les fils d’étrangers ayant bénéficié de l’ar
ticle 8, paragraphe 4, du Code civil modifié par la loi du 26 juin 
1889, du jour où est expiré leur droit de répudier leur qualité 
de Français ; — 3° Pour les fils d’étrangers ayant bénéficié de 
l’article 9 du Code civil modifié par la loi du 22 juillet 1893, du 
jour où ils ont réclamé la qualité de Français conformément 
audit article.

9 janvier 1900
DÉCRET modifiant le tableau des exceptions au tarif 

général des douanes à la Guadeloupe.
(Journ. off., 21 janv. 1900.)

->• V. Décr. 16 mars 1891.

9 janvier 1900
DÉCRET portant modification au décret du 30 mai 

1895 sur l’organisation du contrôle des chemins de 
fer.

(Journ. off., 18 janv. 1900.)

9 janvier 1900
DÉCRET modifiant la composition du conseil privé 

de la colonie du Sénégal.
(Journ. off., 22 janv. 1900.)

-> V. Décr. 4 févr. 1879 ; 24 févr. 1885; 15 sept. 1895.

10 janvier 1900
DÉCRET portant établissement d’un droit de 5 p. 100 

« ad valorem » sur les caoutchoucs exportés du 
Sénégal.

(Journ. off., 16 janv. 1900.)

12 janvier 1900
DÉCRET réglant diverses modifications au tarif 

de l’octroi de mer à la Guadeloupe.
(Journ. off., 21 janv. 1900.)

-> V. Décr. 29 nov. 1892; 18 août 1898.

18 janvier 1900
DÉCRET portant réorganisation du comité de l’exploi

tation technique des chemins de fer.
(Journ. off., 21 janv. 1900.)

19 janvier 1900
DÉCRET relatif à la déclaration prévue par l’ar

ticle 10 de la loi du 16 décembre 1897, sur le béné
fice du régime de l’admission temporaire.

(Journ. off., 8 avril 1900.)

7 février 1900.

Art. 2. Les introductions ne peuvent être effectuées qu’en 
vertu d’acquits-à-caution garantissant les droits généraux et 
locaux dus à l’Etat ou à la ville de Paris. La soumission qui est 
déposée pour obtenir la délivrance des acquits-à-caution doit 
porter la signature de l’industriel, ainsi que celle de sa caution 
ou de ses cautions. — Le minimum de chaque introduction est 
fixé à 3 hectolitres d’alcool pur. —Les introductions, comme 
les sorties, ont lieu par des bureaux spécialement désignés à cet 
effet. — Les introductions sont effectuées sous escorte de l’octroi. 
L’alcool introduit chez l’industriel y est logé dans des réservoirs 
métalliques dont les deux orifices sont scellés par le service ; ces 
récipients, dont l’agencement doit être agréé par l’administra
tion des contributions indirectes, sont préalablement jaugés et 
munis d’un indicateur en verre disposé de manière à présenter 
extérieurement le niveau du liquide; l’échelle de cet indicateur 
doit être graduée par centimètre. — Le versement de l’alcool a 
lieu en présence de deux agents qui, aussitôt après l’opération, 
apposent un scellé sur l’ouverture.

31 janvier 1900
DÉCRET ayant pour objet la suppression des 

châtiments corporels à bord des bâtiments de la 
flotte.

(Journ. off., 2 févr. 1900.)

Art. 1er. La peine de la barre de justice, boucle simple, et la 
peine de la barre de justice, boucle double, sont abolies comme 
peines disciplinaires à bord des bâtiments de la flotte. — Il ne 
pourra être fait usage de la barre de justice que dans des cas 
de force majeure et pour assurer la sécurité des hommes ou du 
bâtiment.

2. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions contraires 
au présent décret.

V. Décr. 20 niai 1885*.

2 février 1900
DÉCRET portant modification au décret du 5 décembre 

1899 sur l’établissement des tableaux d’avancement et 
de concours pour la Légion d’honneur des officiers 
des troupes de la marine.

(Journ. off., 4 févr. 1900.)

3 février 1900
DÉCRET complétant le décret du 8 août 1898 

sur le conseil de protectorat du Tonkin.
(Journ. off., 14 fév. 1900.)

Art. 1er. Le premier paragraphe de l’article 8 du décret 

susvisé du 8 août 1898 est complété ainsi qu’il suit :

Art. 8...........— Le conseil du protectorat, comprenant es
seuls membres français et réuni sous la présidence du résider 
supérieur, connaît des affaires du contentieux administratif 
l’Annam et du Tonkin.

î février 1900
DÉCRET portant modification à la composition 

du conseil privé de la Nouvelle-Calédonie. 
(Journ. off., 20 fév. 1900.)
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8 février 1900
DÉCRET rendant applicables à l’Algérie des dis

positions de la loi du 21 novembre 1872 sur le 
jury.

(Journ. off., 2 mars 1900.)

Art. 1er. Les articles 1er, 2, 3, 4, 5, §§ 1 et 2, et 20 de la 
loi du 21 novembre 1872 sur le jury sont rendus applicables à 
l'Algérie.

2. Toutes dispositions contraires au présent décret sont abro
gées.

10 février 1900
DÉCRET établissant le régime forestier applicable 

à la colonie de Madagascar et dépendances.
(Journ. off., 20 fév. 1900.)

Titre Ier. — Du régime forestier.

Art. lor. Sont soumis au régime forestier tel qu’il sera 
défini par le présent décret : — 1° Les bois et forêts dépendant 
des domaines de la colonie ; — 2° Les bois des communes et 
des établissements publics. — Les bois particuliers seront 
soumis à la surveillance du service forestier en ce qui concerne 
le défrichement, conformément aux prescriptions du titre IV.

Titre II. — Du service forestier.

Section Ire. — Du personnel forestier.

4. Le personnel forestier ne pourra entrer en fonctions 
qu’après avoir prêté serment devant les tribunaux compétents. 
Les agents et préposés métropolitains feront enregistrer leurs 
commissions aux greffes des mêmes tribunaux. — En cas de 
changement de résidence, il n’y aura pas lieu à une nouvelle 
prestation de serment pour le personnel appartenant au service 
technique.

6. L’empreinte des marteaux dont pourra faire usage le per
sonnel forestier sera déposée aux greffes des tribunaux compé
tents.

Section II. — Attributions du personnel forestier.
7. Les agents et préposés forestiers énumérés à l’article 2 

constatent par des procès-verbaux, dans la limite du territoire 
pour lequel ils sont commissionnés, les contraventions et délits 
commis dans les bois soumis au régime forestier. Le chef du 
service des forêts peut verbaliser dans toute l’étendue de la 
colonie.

8. Les agents et préposés forestiers sont autorisés à saisir 
les bestiaux trouvés en délit dans les bois, ainsi que les voitures, 
attelages, instruments et autres objets des délinquants et à les 
mettre sous séquestre. — Ils suivront les produits enlevés jusque 
dans les lieux où ils auront été transportés. Ils ne pourront 
néanmoins s’introduire dans les maisons d’habitation des Euro
péens que sur l’autorisation expresse du propriétaire. En cas de 
refus, ils en rendront immédiatement compte au juge de paix 
ou à son suppléant et à défaut, en cas d’absence, au fonction
naire public représentant l’administration. — Tous les établis
sements ou magasins où les bois et autres produits forestiers 
seraient déposés, débités ou employés pourront être visités par 
les agents et préposés forestiers sans l’accomplissement des for
malités qui précèdent, à condition que ces agents opèrent au 
nombre de deux au moins.

9. Les agents et préposés forestiers arrêteront et conduiront 
devant l’autorité la plus proche du lieu du délit tout inconnu 
surpris en flagrant délit, afin que son identité puisse être établie.

10. Ils ont le droit de requérir directement la force publique 
pour la répression des délits forestiers et la recherche des pro
duits enlevés ou achetés frauduleusement.

Titre III. — Des exploitations directes ou par voie
DF, CONCESSION.

Section Irc. — Dispositions générales.
11. Chaque fois qu’il sera possible d’adopter ce mode de 

procéder, les bois à exploiter dans les lorêts de la colonie con

stitueront des coupes annuelles à vendre sur pied, par voie d ad
judication publique ou de marché de gré à gré, suivant les 
formes et les règles adoptées dans les forêts de la métropole. — 
La vente ou la cession des produits accessoires des forêts, la 
location du pâturage, du pacage, etc., feront également, autant 
que possible, l’objet d’adjudications publiques ou de marchés de 
gré à gré.

12. Transitoirement, les produits principaux et accessoires 
des forêts pourront être concédés à des tiers, soit directement, 
par voie de concession temporaire, soit par voie d’adjudication 
publique, si la colonie a intérêt à adopter ce mode de procéder.

13. Le droit d’exploitation des produits forestiers peut être 
concédé à toute personne solvable qui en fait la demande. Il 
peut être également concédé à toute société constituée dans ce 
but, sous la condition que les statuts de cette société seront 
approuvés par le gouverneur général.

14. La durée des contrats sera invariablement fixée à cinq 
ans pour les superficies inférieures ou égales à 5,000 hectares. 
Pour les superficies supérieures à 5,000 hectares, la durée sera 
calculée à raison de I an par 1000 hectares, sans pouvoir tou
tefois excéder vingt années. — Elle pourra être renouvelée si le 
concessionnaire a rempli toutes les clauses de son contrat.

15. Le droit d’exploitation sera subordonné au dépôt d’un 
cautionnement en numéraire ou à la présentation d’une caution 
et d’un certificateur de caution reconnus solvables et qui devien
dront solidairement responsables de toutes les charges incom
bant au concessionnaire. — Le cautionnement en numéraire sera 
fixé proportionnellement au nombre d’hectares, en prenant pour 
base le double de la redevance territoriale annuelle.

16. Toute personne ou société qui désire obtenir la conces
sion d’un droit d’exploitation d’une forêt ou portion de forêt en 
adresse la demande au chef de la province. — Cette demande 
stipule nettement : — 1° Les nom, prénoms, nationalité, qua
lités et résidence du demandeur ; — 2° Les capitaux approxi
matifs que veut engager le futur concessionnaire dans l’exploita
tion des bois; — 3° L’indication détaillée de la nature des bois 
ou des produits dérivés qui feront l’objet de l’exploitation; — 
4° La superficie demandée ; — 5° La situation géographique de 
la forêt ou portion de forêt demandée, avec toute la précision 
possible, appuyée d’un croquis indiquant exactement les limites 
de la concession ; — 6° La déclaration que le demandeur a pris 
connaissance du présent décret et qu’il s’engage à s’y confirmer 
dans toutes ses prescriptions ; — 7° La déclaration d’élection 
de domicile du demandeur au chef-lieu de la province où est 
située la concession ; faute par lui de faire cette déclaration, tous 
les actes de procédure et autres ayant trait au droit d’exploita
tion lui seront régulièrement notifiés au secrétariat de ladite 
province ; — 8° La déclaration du demandeur faisant connaître 
s’il fournira le cautionnement en numéraire ou s’il présentera 
une caution. — La demande est enregistrée, à sa date de récep
tion, sur un registre spécial ouvert à cet effet dans chaque pro
vince.

17. Au reçu de la demande, le chef de la province fera pro
céder, autant que possible, par un agent du service technique, 
s’il en existe un dans la province, et, à défaut par un autre 
fonctionnaire, à une reconnaissance de la forêt demandée. Cette 
reconnaissance aura lieu en présence du demandeur ou de son 
délégué dûment convoqué et il en sera dressé un procès-verbal 
détaillé. Si le demandeur est absent et ne se fait pas repré
senter, il sera passé outre.

18. Après examen du procès-verbal de reconnaissance, le 
chef de la province, s’il s’agit d’une concession inférieure ou 
égale en superficie à 1000 hectares, délivre au demandeur un 
permis d’exploiter contre présentation du récépissé de versement 
do la redevance territoriale prévue par l’article 38 ci-après, 
ainsi que du cautionnement, ou, à défaut, rengagement des 
cautions présentées. — Au delà de 1000 hectares de superficie, 
le titre de concession est délivré par le gouverneur général, et 
pour les étendues supérieures à 10,000 hectares par le ministre 
des colonies. — La date de l’origine de la concession est celle 
de. la délivrance du permis d’exploiter.

19. Le concessionnaire sera tenu de procéder aux premiers 
travaux d’aménagement de sa concession et d’en commencer 
l’exploitation dans les délais qui lui seront impartis, faute de 
quoi il sera déchu de ses droits sans indemnité. Ces délais, 
variables avec l’étendue et la durée de la concession, ne pourront 
être inférieurs à six mois pour les premiers travaux d’aménage
ment et un an pour la mise en exploitation régulière.

20. Le droit d’exploitation concédé à un particulier ou à une
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société est personnel; il ne peut être cédé que sur une décision 
de l’autorité qui a accordé la concession. — Toute cession irré
gulière de ce droit en entraîne le retrait sans indemnité.

21. La concession ne porte que sur la superstructure du sol, 
arbres et produits divers, tels que gommes, caoutchouc, gutta- 
percha, matières textiles et tinctoriales. — Les détritus formant 
humus, les feuilles mortes, fruits, grains, et en général toutes 
semences sont expressément réservés. Il en est de même des 
produits du sous-sol qui restent entièrement la propriété de la 
colonie.

22. La colonie se réserve le droit détablir, sur chaque con
cession, aux endroits qu’elle choisira, des postes forestiers des
tinés à la surveillance des exploitations et de délimiter, autour 
de chaque poste, 10 hectares de terrain pour être affectés à 
l’établissement de pépinières et à des études expérimentales. — 
La colonie conserve en outre le droit de percer d'es voies de 
pénétration ou de surveillance partout où elle le jugera utile et 
de faire tous autres travaux touchant à l’amélioration de la 
forêt ou à l’intérêt général. — Les bois abattus sur leur tracé 
resteront la propriété de la colonie.

Section II. — Règles d’exploitation.
23. A moins de stipulations contraires dans le permis défi

nitif d exploitation, il sera fait réserve de tous les bois qui n’au
ront que 1 mètre de tour et au-dessous, mesure prise à 1 mètre 
du sol au moment du passage des exploitations. — Le conces
sionnaire devra soumettre un plan d’exploitation générale à l’ap- 
piobation du service forestier. Il sera tenu de se conformer aux 
instructions qui lui seront données au sujet de l’exploitation de 
la forêt concédée pour en assurer l’avenir et la conservation. Le 
service technique pourra ordonner au besoin la constitution de 
réserves spéciales.

24. La récolte des écorces tannifères ou tinctoriales, des 
gommes, résines, caoutchouc et latex divers se fera suivant les 
indications du service forestier, afin de ne pas détruire les végé
taux producteurs. — Des cahiers de clauses’spéciales seront 
établis pour ces exploitations, qui demeurent soumises aux règles 
générales ci-après : — 1° Les arbres et lianes à caoutchouc ne 
pourront être coupés qu’après qu’il aura été démontré que les 
saignées annuelles les ont mis hors d’état de produire: —
2° Les saignées ne pourront être pratiquées que sur des lianes 
adultes, ayant au moins 4 centimètres de diamètre, à 1 mètre 
du sol ; — 3» Les saignées, pratiquées verticalement, ne devront 
pas avoir plus de 15 centimètres de hauteur et 1 centimètre de 
largeur. Elles seront séparées verticalement par un espace de 
même longueur et, suivant la circonférence, par un espace 
double de la largeur de la saignée ; — 4° On suivra les mêmes 
règles pour la récolte du caoutchouc des autres végétaux arbo
rescents. Il en sera de même pour toutes les gommes, oléoré- 
sjnes, résines, et en général tous les latex des végétaux fores
tiers ; — 5° Cependant, en ce qui concerne les arbres à gommes 
qui auraient plus de 1 mètre de circonférence et qui seront 
abandonnés à l’exploitation, le concessionnaire pourra employer 
telle méthode qui lui conviendra pourvu qu’elle ne soit pas pré
judiciable à 1 avenir de la foret; — 6° La récolte des écorces 
tannifères^ ou tinctoriales ne sera pratiquée que sur les arbres 
pouvant être abattus, à moins que le concessionnaire n’ait 
obtenu une autorisation spéciale pour écorcer de jeunes bois.

25. Les exploitations se feront de proche en proche, par voie 
de jardinage et sans aucune solution de continuité. — Les par
ti®8 de forêts exploitées seront mises en réserve et le concession
naire ne pourra y exploiter à nouveau, dans le cours de sa con
cession, qu’en vertu d’une décision du gouverneur général, après 
avis du chef du service technique.

26. Les bois seront abattus ras de terre, afin de faciliter la 
génération par les rejets de souche. Les gros arbres qui, dans 
leur chute, pourraient endommager le sous-bois seront ébran- 
chés au préalable. Le concessionnaire restera juge de l’opportu
nité do cette mesure; mais, s’il ne l’applique pas et que cette 
négligence cause des dommages aux jeunes peuplements, il pourra 
etre verbalisé contre lui.

27. Le concessionnaire ne pourra établir de dépôts de bois 
ou,de pioduits forestiers en dehors des limites de sa concession
qu’avec l’autorisation de l’administrateur de la province. __
Cette prohibition ne vise pas les magasins qu’il pourrait avoir 
dans les centres de consommation.

28 Le concessionnaire aura la faculté d’élever dans les limites 
de la foret concédée toutes les constructions utiles à l’exploitation 
des bois, à la condition d’en prévenir à l’avance le service fores

tier, et sous la même réserve il pourra établir les chemins et 
ponts nécessaires à ses travaux. Il pourra obtenir la délivrance 
gratuite des matériaux trouvés en forêt, propres à l’édification de 
ses bâtiments.

29. Il est interdit au concessionnaire de recevoir dans ses 
chantiers ou magasins des produits forestiers exploités délictueu- 
sement. Les agents .et préposés forestiers, ou à leur défaut les 
officiers de police judiciaire pourront pénétrer en tout temps 
dans lesdits chantiers ou magasins pour suivre ou rechercher les 
produits délictueux, qui seront confisqués.

30. Des arrêtés du gouverneur général, pris en conseil d’ad
ministration, détermineront les conditions dans lesquelles les 
produits forestiers pourront être transportés pour être livrés à la 
consommation, lorsqu’il sera reconnu que cette réglementation 
est devenue nécessaire. Quelle que soit leur destination, ces pro
duits devront être revêtus dès la promulgation du présent décret : 
— 1° Les bois, de. la marque d’un marteau de forme triangu
laire, portant les initiales du concessionnaire ; •— 2° Les autres 
produits, de la marque d’un timbre humide indiquant le nom du 
concessionnaire, et appliqué soit sur le produit, soit sur le réci
pient. — Ces différentes marques seront déposées, au vu du titre 
de concession, au greffe du tribunal ou de la justice de paix de 
la province et il.en sera délivré des exemplaires en nombre suffi
sant au secrétariat de la province, aux services des forêts, de la 
douane, de la gendarmerie et de la police, chargés du contrôle 
des transports. — Les convois devront, en outre, être accompa
gnés d’un laissez-passer établi par l’exploitant et portant décla
ration de l’origine, de la nature et de la quantité des produits. 
Les bois et autres produits pourront, le cas échéant, recevoir les 
marques spéciales du service forestier.
.31. Les produits exploités ou transportés en dehors des con

ditions qui précèdent seront confisqués, sans préjudice des peines 
édictées par la loi. — Le recel des produits frauduleusement 
exploités ou transportés entraîne les mêmes peines.

32. Le concessionnaire est responsable des délits et contra
ventions commis par ses ouvriers ou préposés. Le concessionnaire 
pourra avoir un ou plusieurs gardes-ventes agréés par le service 
forestier et assermentés, qui auront qualité pour dresser des. 
procès-verbaux contre les tiers qui commettraient des délits dans 
les limites de la concession.

33. Le concessionnaire fournira chaque année 20 journées
d’ouvriers terrassiers par 500 hectares de forêt concédés ou frac
tion de 500 hectares. Ces ouvriers seront employés par le service 
forestier, à des travaux de plantations ou autres touchant à l’amé
lioration des forêts delà province où se trouve l’exploitation.__
Les journées dont l’emploi n’aura pas été réclamé par le service 
forestier au cours d’une année se cumuleront avec celles des 
années suivantes, jusqu’à concurrence de trois semaines.

34. En cas de sinistre, incendie, inondation, ouragan, guerre 
ou tout autre cas fortuit qui aura détruit partie ou totalité de la 
forêt, les constructions, etc., le concessionnaire ne pourra pré
tendre à aucune indemnité à quelque titre que ce soit, mais il 
aura la faculté de réclamer la résiliation de son contrat. Celle-ci 
sera prononcée par l’autorité qui a accordé la concession.

35. A 1 expiration de la concession ou en cas de résiliation ou 
de retrait, les chemins, ponts, constructions diverses établis par 
le concessionnaire restent, sans aucune indemnité, la propriété 
de la colonie. Les machines seules pourront être enlevées par 
leurs propriétaires.

Section III. — Délimitation.
36. Dans le délai de dix-huit mois à dater de la délivrance 

du permis d exploiter, le concessionnaire devra avoir fait pro
céder à ses frais, par les soins d’un géomètre assermenté, à l’éta
blissement d’un croquis périmétral ou au bornage de la forêt à 
lui concédée. Il sera dressé un procès-verbal de bornage et le 
croquis sera établi en triple expédition, dont l’une destinée à l’in- 
teressé. Le concessionnaire sera tenu d’avancer les frais occa
sionnés par, cette délimitation.

37. Les limites des concessions seront déterminées, autant 
que possible, par des lignes naturelles, telles que crêtes de mon
tagnes, rivières, ravins, etc. En cas d’impossibilité absolue, la 
position des limites fictives sera déterminée par rapport à l’em
placement de repères connus et bien établis. — Dans tous les- 
cas, les limites des concessions seront choisies de telle sorte que 
les produits des concessions voisines, existantes ou à venir, n’aient 
pas à traverser d’autres concessions pour s’écouler naturellement 
sur les lieux de consommation ou d’embarquement. — Le con
cessionnaire devra prévenir par écrit, au moins un mois à l’avance,
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l’administrateur de la province du jour choisi pour les opérations 
de délimitation. — Lorsque les concessions s’appuieront sur un 
cours d’eau, le rivage de la mer ou une voie importante de trans
port, elles ne pourront avoir plus de longueur que de profondeur 
sur ce côté de leur périmètre. — En cas de contestation au sujet 
des limites ou de l’étendue de sa concession, le concessionnaire 
sera tenu, sous peine de déchéance, de faire procéder, à ses 
frais, par un géomètre assermenté au levé exact de la limite ou 
de la superficie en discussion.

Section IV. — Redevances.

38. En retour du droit d’exploitation à lui concédé, le con
cessionnaire payera une redevance exigible chaque année et 
d’avance, sans qu’il puisse y avoir lieu à remboursement de la 
part de la colonie. — Cette redevance est fixée à 10 centimes 
par hectare et par an pour les concessions d’une superficie égale 
ou inférieure à 20,000 hectares; ce prix pourra être augmenté 
par une décision prise par le gouverneur général en conseil d’ad
ministration pour les concessions d’une superficie inférieure ou 
égale à 10,000 hectares, et par le ministre des colonies au delà 
de cette étendue, chaque fois que le procès-verbal de reconnais
sance révélera une richesse exceptionnelle ou une situation par
ticulièrement avantageuse de la forêt. — Pour les concessions 
d’un seul tenant ou situées à proximité l’une de l’autre et rele
vant d’un même exploitant, particulier ou société, d’une super
ficie supérieure à 20,000 hectares, le taux de 1a. redevance, 
annuelle à l’hectare sera augmenté de 5 centimes par chaque lot 
ou fraction de lot de 20,000 hectares contenu dans 1a. conces
sion.

39. Les redevances fixées aux articles de la présente section 
ainsi que les prix d’adjudication et revenus forestiers de toute 
nature seront encaissés par les receveurs des domaines ou les 
fonctionnaires en faisant fonctions, sauf la dérogation prévue à 
l’article 100.

Section V. — Pénalités.
40. Les contraventions aux articles qui précèdent entraîne

ront la confiscation de tous les produits exploités illicitement et 
seront passibles des peines prévues par le présent décret.

41. Le retrait de la concession pourra être prononcé par le 
gouverneur général, en conseil d’administration, le chef du ser
vice technique consulté, pour les concessions d’une superficie 
inférieure ou égale à 10,000 hectares, et par le ministre des colo
nies au delà de cette étendue : — 1° Dans le cas de nou-paye- 
ment des redevances dues ou des amendes prononcées; — 
2° Pour inexécution des charges prévues aux articles 24, 25, 33 
et 36. — Le concessionnaire sera mis préalablement en demeure, 
par acte extra-administratif, de s’exécuter dans un délai de six 
mois, faute de quoi il sera passé outre.

Titre IV. — Des bois des particuliers.

42. Les particuliers qui posséderaient des bois en vertu d’un 
titre régulier en jouiront en toute propriété, mais ne pourront se 
livrer à aucun défrichement qu’après en avoir obtenu l’autorisa
tion. — La demande en autorisation qui devra énoncer l’étendue 
des bois à défricher et leur situation sera accompagnée d’un 
croquis des lieux et devra être formulée six mois avant l’époque 
prévue pour le défrichement. Durant cette période, l’administra
tion pourra faire signifier au propriétaire son opposition au défri
chement. Passé ce délai, le propriétaire pourra faire procéder au 
défrichement si l’administration ne s’y est pas opposée.

43. L’autorisation de défricher sera donnée par le gouver
neur général; l’opposition sera faite dans la même forme, le 
conseil d’administration entendu, et ne pourra être formée que 
pour les bois de broussailles, dont la conservation sera reconnue 
nécessaire : — 1° Au maintien des terres sur les montagnes ou 
leurs pentes; — 2° A la défense du sol contre les érosions et 
les envahissements des fleuves, rivières ou torrents ; — 3° A 
1 existence ou l’entretien des sources ; — 4° A la protection des 
dunes et des côtes et pour combattre la violence des vents ; — 
5° A la salubrité publique ; — 6° A la défense militaire.

44. Toute coupe de bois abusive pouvant entraîner la dispa
rition de la forêt, dans les zones forestières susvisées, constituera 
le délit de défrichement. Il en sera de même des cultures sous 
bois, si elles affectent un caractère permanent ou s’étendent sur 
Plus d'un vingtième de la surface de la forêt.

45. Sont exemptés des dispositions qui précèdent : — 1° Les 
Parcs et jardins clos et attenant à une habitation ; — 2° Les

bois non clos, d’une étendue inférieure à 10 hectares, — A la 
condition qu’ils ne fassent pas partie d’un autre bois qui complé
terait une contenance de 10 hectares ou qu’ils ne soient pas 
situés sur une montagne ou sur ses pentes.

46. Les défrichements autorisés doivent être pratiqués sans 
l’emploi du feu.

47. Toute infraction aux articles précédents donnera lieu à
une amende calculée à raison de 50 francs au moins et de 
500 francs au plus par hectare ou fraction d’hectare défriché ou 
exploité abusivement. — Le propriétaire pourra au surplus être 
contraint, par un arrêté du gouverneur général, pris en conseil 
d’administration, à remettre les terrains défrichés en nature de 
bois sous le contrôle du service forestier, dans un délai qui lui 
sera assigné. „

48. Faute par le propriétaire d’effectuer le reboisement pres
crit, il sera condamné à une nouvelle amende égale au maximum 
de celle prévue par l’article précédent.

Titre V. -— Des droits d’usage.

49. Les- indigènes continueront à exercer dans les bois et 
forêts dépendant du domaine de la colonie les droits: d’usage, 
dont ils jouissent actuellement. Cependant ces bois et forêts pour
ront être affranchis de tout droit d’usage à la diligence de l’ad
ministration, moyennant un cautionnement qui devra être ap
prouvé par le gouverneur général. — Si les droits d’usage existent 
dans les forêts concédées, les concessionnaires seront tenus de 
les supporter. Ils pourront toutefois s’affranchir de l’usage au 
moyen d’un cautionnement qui devra être approuvé par le gou
verneur général et dont ils supporteront les frais. Les parties de 
forêts détachées, comme cantonnements, des concessions seront 
exemptes de redevances.

50. Les parties des forêts ainsi délimitées resteront soumises 
au régime forestier et les usagers devront se conformer, pour les 
exploitations, aux règles arrêtées par le présent décret pour les 
concessionnaires ou adjudicataires de coupes. — Des arrêtés 
spéciaux pris par le gouverneur général détermineront, le cas 
échéant, les règles de détail à appliquer à ces exploitations.

51. Les indigènes qui exerceraient un droit d’usage au pâtu
rage devront se conformer aux indications qui leur seront four
nies par l’autorité administrative et ne pourront introduire dans 
les forêts les bestiaux qui leur appartiennent que trois années 
après le passage des coupes. — 11 leur est interdit d’y introduire 
les moutons et les chèvres, sous peine des amendes prévues par 
le présent décret.

Titre VI. — Des reboisements et expropriations pour cause- 

d’utilité publique.

52. Tous les terrains qui se trouvent dans les situations pré
vues à l’article 48 pourront faire l’objet de reboisements de la 
part de la colonie. Leur restauration pourra, par des arrêtés du 
gouverneur général pris en conseil d’administration, être déclarée 
d’utilité publique.

53. Les périmètres de reboisement seront constitués à la dili
gence des agents forestiers. Les terrains appartenant à des par
ticuliers qui seront englobés dans ces périmètres pourront être 
acquis par la colonie, soit à l’amiable, soit par voie d’échange, 
soit par voie d’expropriation.

54. Les particuliers qui voudraient reboiser eux-mêmes leurs 
propriétés pourront obtenir, s’ils en font la demande et lorsqu’il 
existera des pépinières forestières dans la région des terrains à 
reboiser, des subventions de la colonie sous forme de fournitures 
de graines ou de plants. — Les travaux, dans ce cas, seraient 
soumis au contrôle du service forestier.

Titre VIL — De la constatation et de la poursuite 

des délits.

Section Iro. — Constatation des délits.
55. Les procès-verbaux seront écrits et signés par les auteurs 

des constatations, sauf le cas de force majeure. Il en sera fait 
mention dans le procès-verbal. — S’ils sont rédigés par des 
agents indigènes, ils seront affirmés dans les cinq jours de leur 
clôture devant le juge de paix ou sou suppléant, ou devant l’ad
ministrateur ou le fonctionnaire qui en fait fonctions, soit au lieu 
du délit, soit à celui de la résidence du rédacteur du procès- 
verbal ou du délinquant. — En cas de force majeure, dont il 
sera fait déclaration au moment de l’affirmation, le délaide cinq 
jours sera augmenté d’autant de jours que le cas de force majeure
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aura duré. — Les procès-verbaux dressés par les agents ou pré
posés européens seront dispensés de l’affirmation.

56. Les procès-verbaux revêtus des formalités qui précèdent 
feront foi, jusqu’à inscription de faux, des faits matériels délic
tueux qu’ils constateront quelles que soient les condamnations 
encourues, s’ils sont rédigés par deux agents ou préposés euro
péens. 11 ne sera admis contre eux aucune preuve, à moins qu'il 
n’existe une cause légale de récusation contre l'un des signataires. 
— Les procès-verbaux rédigés par un seul agent ou préposé 
européen ne feront foi, jusqu’à inscription de faux, que si le 
montant de la condamnation est inférieur à 200 francs. — Dans 
tous les autres cas, la preuve contraire sera admise conformément 
aux dispositions en vigueur dans la colonie. — Les procès-ver
baux dressés par les préposés indigènes ne feront foi que jusqu’à 
preuve du contraire.

57. Les procès-verbaux revêtus des formalités réglementaires 
seront adressés, sans aucun retard, à l’administration de la pro
vince.

58. Dans le cas où un procès-verbal porterait saisie, il en 
serait fait une expédition qui serait déposée, dans les vingt-quatre 
heures, au greffe de la justice de paix ou, à défaut, au secréta
riat du chef-lieu de la province ou du district.

59. Les juges de paix pourront donner mainlevée provisoire 
des objets saisis, à la charge du payement des frais du séquestre 
et moyennant bonne et valable caution. En cas de contestation 
sur la solvabilité de la caution, il sera statué par le juge.

60. Si les bestiaux ou animaux saisis ne sont pas réclamés 
dans les cinq jours qui suivront le séquestre, ou s’il n’est pas 
fourni une caution dûment acceptée, le juge de paix ordonnera 
leur mise en vente aux enchères publiques. — Cette vente sera 
faite à la diligence du receveur des domaines ou du fonctionnaire 
qui en fait fonctions et sera annoncée par ses soins au moins 
vingt-quatre heures à l’avance. — Les frais de séquestre et de 
'ente seront taxés par le juge de paix et prélevés sur le montant 
de la vente. — Le surplus sera déposé dans la caisse du Trésor 
jusqu à ce qu il ait été statué, en dernier ressort, sur le procès- 
verbal.

61. Si la réclamation des animaux ou objets saisis n’a lieu 
qu’après la vente, le propriétaire n’aura droit qu’à la restitution 
du produit net de la vente, déduction faite de tous frais, dans le 
cas où cette restitution serait ordonnée par le jugement.

Section II. — Poursuites en réparation des délits 
et contraventions.

62. Les administrateurs chefs de province sont chargés, dans 
la limite du territoire soumis à leur autorité, des poursuites en 
réparation de délits et contraventions commis dans les bois 
soumis au régime forestier et dans les bois des particuliers en 
matière de défrichement par la hache ou le feu. — Les actions et 
poursuites seront exercées au nom du gouverneur général, sans 
préjudice du droit qui appartient au ministère public.

63. Les administrateurs sont autorisés à transiger, avant juge
ment définitif, sur les délits et contraventions en matière fores
tière commis dans les bois soumis au régime forestier situés dans 
leurs provinces et sur les délits et contraventions en matière de 
défrichement. — Ils sont autorisés à transiger, même après ju
gement, mais seulement sur les amendes et réparations civiles. 
Les transactions ne sont définitives que lorsqu’elles ont reçu l’ap
probation du gouverneur général, si elles ont trait à des délits 
susceptibles d’entraîner une peine supérieure à 1000 francs 
d’amende ou de réparation civile. Le conseil d’administration 
doit être obligatoirement consulté.

64. Le montant des transactions consenties devra être acquitté 
dans le mois qui suivra la notification. Faute de satisfaire à cette 
condition, il sera passé outre, soit aux poursuites, soit à l’exécu
tion des jugements.

65. Les délinquants dont l’indigence serait établie par des 
certificats émanant des autorités compétentes pourront être auto
risés à s’acquitter au moyen de journées de travail, dont la quo
tité, le délai d exécution et le tarif de conversion seront fixés par 
îles arrêtés du gouverneur général, pris en conseil d’administra
tion. Les journées de prestation de cette nature seront employées 
en foiêt à des travaux d’améliorations tels que : ouverture de 
chemins, nettoiements, etc.

66. Les piéposés forestiers pourront, dans les actions et pour
suites exercées au nom de l’administration, faire toute citation 
et significations d’exploits, sans pouvoir procéder aux saisies- 
executions. — Leurs rétributions, pour ces actes, seront taxées 
comme pour les actes faits par les huissiers des justices de paix.

L’acte de citation devra contenir la copie du procès-verbal.
67. Toutes les actions et poursuites exercées à la requête de 

l’administration sont portées devant la juridiction correction
nelle.

68. Les administrateurs chefs de province ou leurs suppléants 
désignés à l’article 2, paragraphe l«r, du présent décret et les 
agents forestiers ont le droit d’exposer l’affaire devant le tribunal 
et sont entendus à l’appui de leurs conclusions.

69. Les délits ou contraventions en matière forestière sont 
Prouvés, soit par des procès-verbaux, soit par témoins à défaut 
de procès-verbaux ou d’insuffisance de ces actes.

70. Les actions et réparations des délits et contraventions en 
matière forestière se prescrivent par six mois à compter du jour où 
ils ont été constatés, lorsque les prévenus sont désignés dans le 
procès-verbal. Dans le cas contraire, le délai de prescription est 
d’un an.

71. Les actions ayant pour objet des défrichements illicites 
commis dans les bois soumis à la surveillance du service forestier 
se prescrivent par deux ans à dater de l’époque où le défriche
ment aura été consommé.

72. Le prévenu qui voudra s'inscrire en faux contre un procès-
veibal sera tenu d en faire, par écrit et en personne, ou par un 
fondé de pouvoir spécial, la déclaration au greffe du tribunal 
compétent avant l’audience indiquée par la citation. (F. C. pr. 
Civ.,, tit. II.) — Cette déclaration sera reçue par le greffier et 
signée par le prévenu ou son fondé de pouvoir ; dans le cas où il 
ne saurait ou ne pourrait signer, il en sera fait mention expresse. 
— Au jour fixé pour l’audience, le tribunal donnera acte de la 
déclaration et fixera un délai de quatre jours au moins et de dix 
jours au plus pendant lequel le prévenu sera tenu de faire au 
greffe le dépôt des moyens de faux et des noms, qualités et 
demeures des témoins qu’il voudra faire entendre. — A l’expira
tion de ce déiai et sans qu il soit besoin d’une citation nouvelle, 
il seia plaidé sur 1 incident. Si les moyens de faux sont admis le 
prévenu sera renvoyé des fins de la poursuite. — Dans le cas 
contraire ou faute par le prévenu d’avoir rempli toutes les for
malités prescrites, le tribunal déclarera qu’il n’y a lieu à admettre 
les moyens de faux et ordonnera qu’il soit passé outre au juge
ment. J

73. Le prévenu contre lequel aura été rendu un jugement par 
defaut sera encore admissible à faire sa déclaration d’inscription 
en faux pendant le délai qui lui est accordé par la loi pour se 
présenter à l’audience sur l’opposition par lui formée.

^4- Lorsqu’un procès-verbal sera rédigé contre plusieurs 
délinquants et qu’un ou quelques-uns d’entre eux seulement s’in
scriront en faux, le procès-verbal continuera de faire foi à l’égard 
des autres, à moins que le fait sur lequel portera l’inscription de 
faux ne soit indivisible et commun aux autres prévenus.

75. Si, dans une instance en réparation de délits ou contra- 
' entions, le prévenu excipe d’un droit de propriété ou autre droit 
réel, le tribunal saisi de la plainte statuera sur l’incident en se • 
conformant aux règles suivantes : — L’exception préjudicielle ne 
sera admise qu’autant qu’elle sera fondée, soit sur un titre appa
rent, soit sur des faits de possession équivalents, personnels au 
prévenu et par lui articulés avec précision, et si le titre produit 
ou les faits articulés sont de nature, dans le cas où ils seraient 
reconnus par l’autorité compétente, à enlever au fait qui sert de 
base aux poursuites tout caractère de délit ou de contravention. — 
Dans le cas de renvois à fins civiles, le jugement fixera un bref 
délai dans lequel la partie qui aura élevé la question préjudicielle 
devra saisir les juges compétents de la connaissance du litige et 
justifier de ses diligences, sinon il sera passé outre. Toutefois, 
en cas de condamnation, il sera sursis à l’exécution du jugement, 
sous le rapport de l’emprisonnement, s’il était prononcé, et le 
montant des amendes, restitution et dommages-intérêts, sera 
versé à la Caisse des dépôts et consignations pour être remis à 
qui il sera ordonné par le tribunal qui statuera sur le fond du 
droit.

76. Les administrateurs chefs de province peuvent, au nom 
du gouverneur général, interjeter appel des jugements, mais ils 
ne peuvent se désister de cet appel sans autorisation du gouver
neur général.

77. Les dispositions en vigueur dans la colonie sur la pour
suite des délits et contraventions, sur les citations et les délais, 
sur les défauts, oppositions, jugements, appels et recours en cas
sation, sont et demeurent applicables à la poursuite des délits et 
contraventions spécifiés par le présent décret, sauf les modifie®" 
tions qu’il a stipulées.
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Titre VIII. — De la police des forêts et des peines

APPLICABLES.

78. Quiconque aura brisé, détruit, déplacé ou fait disparaître 
les bornes ou clôtures quelconques servant à limiter les forêts et 
périmètres de reboisement sera puni d’une amende de 5 à 
500 francs. — S’il y a destruction ou déplacement de plusieurs 
bornes ou d’une grande longueur de clôture, un emprisonnement 
de trois jours à trois mois pourra être prononcé. Le tout sans 
préjudice des dommages-intérêts. — Dans tous les cas, il y aura 
lieu à la restitution des objets enlevés et à la remise des lieux en 
l’état.

79. Quiconque aura labouré, défoncé, ensemencé ou planté, 
par un procédé quelconque, une partie de forêt, sans autorisa
tion préalable, sera condamné à une amende proportionnelle à 
la surface occupée et calculée à raison de 20 francs au moins et 
100 francs au plus par hectare, sans préjudice de dommages- 
intérêts. — En cas de récidive, il pourra, en outre, être prononcé 
un emprisonnement de huit jours au plus. — Dans le calcul 
des amendes, toute fraction d’hectare sera calculée pour 1 hec
tare.

80. Ceux dont les voitures, animaux de bcât ou de monture, 
bestiaux divers, seront trouvés en forêt, hors des chemins ordi
naires, seront condamnés : — A une amende de 5 francs par 
chaque voiture, pour les bois de dix ans et au-dessus; de 
10 francs par voiture, pour les bois au-dessous de dix ans ; — 
Aux amendes fixées pour les délits de pâturage pour chaque bête 
ou espèce de bestiaux non attelés. — Le tout sans préjudice des 
dommages-intérêts, s’il y a lieu.

81. 11 est défendu, en toute saison, à toute personne autre 
que le propriétaire ou locataire régulier, de porter ou d’allumer 
du feu, en dehors des habitations ou bâtiments d’exploitation, 
dans l’intérieur ou à la distance de 200 mètres des bois et forêts. 
— Pendant la période du lor juin au 1er novembre, cette inter
diction s’applique même à tous les propriétaires ou locataires qui 
ne pourront allumer du feu en dehors des habitations qu’après 
autorisation et sous la réserve des précautions qui seront stipu
lées dans les arrêtés à intervenir du gouverneur général. — Les 
infractions auy règles qui précèdent seront punies d’une amende 
de 20 à 100 francs, sans préjudice des dommages-intérêts, s’il y 
a lieu. — Le tribunal pourra en outre, en cas de récidive, pro
noncer un emprisonnement de trois jours à trois mois.

82. En cas d’incendie en forêt, tout Européen ou indigène 
requis pour le combattre et qui aura refusé son concours sans 
motifs légitimes sera puni d’une amende de 5 à 100 francs et 
d’un emprisonnement de trois jours à trente jours, sans préjudice 
des dommages-intérêts s’il y a lieu. — En ce qui concerne les 
indigènes, la réquisition sera réputée valablement faite lorsqu’elle 
aura été adressée au chef du village par un agent quelconque de 
l’autorité.

83. Aucun établissement industriel se servant du bois comme 
combustible ou employant le bois pour ses industries ne pourra 
être établi dans l’intérieur et à moins de 500 mètres des bois et 
lorèts sans l’autorisation préalable du chef de la province.

84. Aucune enclave ne sera créée à l’intérieur des bois et 
forêts, sauf en cas de cantonnement en faveur des indigènes. 
Celles qui existent pourront être supprimées par voie de compen
sation territoriale s’il est établi, par le service compétent, qu’elles 
sont devenues préjudiciables à l’avenir des forêts. — Ceux qui 
auront défriché pour s’établir en forêt sans autorisation seront 
Punis des peines prévues à l’article 79.

85. Les concessionnaires de forêts et exploitants divers ne 
pourront commencer leurs exploitations qu’après avoir reçu le 
Permis d’exploiter de l’autorité compétente, à peine d’être pour
suivis comme délinquants.

86. Toute contravention au cahier des clauses spéciales qui 
pourront être arrêtées par le gouverneur général, pour les exploi
tations des produits forestiers, donnera lieu à une amende de 20 

a 200 francs, sans préjudice des dommages-intérêts.
87. Les concessionnaires ou exploitants forestiers ne pourront 

uoposer, dans leurs concessions ou coupes, d’autres bois ou pro
duits que ceux qui en proviennent sans avoir fait, au préalable, 
a déclaration à l’administration de la province. — En cas
mfraction, une amende de 50 à 200 francs pourra être pro

noncée.
88. Toute extraction ou enlèvement non autorisé de pierres, 

able, minerai, terre, gazon, tourbe, bruyère, feuilles mortes ou
ftes, fruits, fleurs, cire, caoutchouc, gommes, et, en général,
Us produits autres que le bois, donnera lieu à des amendes qui

seront : — De 10 à 100 francs pour chaque charretée ou tombe
reau: — De 5 à 50 francs par chaque bête de somme ; — De 2 
à 25 francs par charge d’homme. — Il pourra en outre, en cas 
de récidive, être prononcé un emprisonnement d’un à trois jours. 
Le tout sans préjudice des dommages-intérêts.

89. Le service des travaux publics pourra toujours désigner, 
dans les forêts, les endroits où seront extraits les matériaux d’em
pierrement et de construction des voies de communication de tous 
genres. Dans tous les cas, le propriétaire de la forêt devra être 
indemnisé. La végétation ligneuse devra être respectée autant 
qu’il sera possible.

90. La coupe d’arbres sur pied ou l’enlèvement d’arbres déjà 
abattus, ayant à 1 mètre du sol 2 décimètres de tour et au-dessus, 
donnera lieu à une amende de là 100 francs par pied. — Il 
pourra en outre, en cas de récidive, être porononcé un empri
sonnement d’un à trente jours. — Les dommages-intérêts seront 
fixés d’après les éléments de la cause.

91. La coupe ou l’arrachage d’arbres sur pied ou l’enlève
ment des arbres déjà abattus, ayant moins de 2 décimètres de 
tour, seront punis : — Pour chaque charretée de 5 à 20 francs 
par bête attelée ; — Pour chaque charge de bête de somme, de 2 
à 5 francs ; — De 50 centimes à 2 francs par charge d’homme.
— Il pourra en outre, en cas de récidive, être prononcé un 
emprisonnement d’un à cinq jours. — S’il s’agit de végétaux à 
caoutchouc ou de bois d’ébénisterie tels que l’ébène, le palis
sandre, le bois de rose, l’acajou, etc., ou d’arbes semés ou plantés 
de main d’homme, dans les forêts ou les périmètres de reboise
ment, depuis moins de dix ans, les amendes seront doublées et 
un emprisonnement d’un à dix jours pourra être prononcé.

92. Ceux qui dans les forêts auront éhouppé, écorcé ou mutilé 
des arbres ou autres végétaux forestiers seront punis comme s’ils 
les avaient abattus par le pied.

93. Les propriétaires d’animaux trouvés en délit dans les 
forêts seront punis d’une amende de 1 à 3 francs pour un porc, un 
cheval, un âne et un veau; — De 2 à 5 francs pour un bœuf, 
une vache, une chèvre ou un mouton. — Si les bois ont moins de 
dix ans ou sont plantés de main d’homme, l’amende sera double.
— Le tout sans préjudice des dommages-intérêts. — Un empri
sonnement d’un à cinq jours pourra, en outre, être prononcé 
contre le gardien.

94. Ceux qui auront contrefait ou falsifié les marques des 
concessionnaires ou exploitants forestiers, ou qui auront fait usage 
de marques contrefaites ou falsifiées, ceux qui, s’étant indûment 
procuré les marques, en auront fait application ou usage préju
diciable aux intérêts des véritables possesseurs ou à la colonie, 
seront punis d’une amende de 100 à 500 francs et d’un empri
sonnement d’un mois à un an. — Il en sera de même pour les 
marques employées par le service des forêts.

95. Dans le cas de récidive, la peine est toujours double. Il y 
a récidive lorsque, dans les douze mois précédents, il a été rendu 
contre le délinquant ou contrevenant un jugement pour délit ou 
contravention forestière. — Les peines seront également doublées 
lorsque les délits auront été commis la nuit. (F. G. pên., 
art. 58.)

96. Les dommages-intérêts, dans tous les cas où il y aura 
lieu d’en adjuger, ne pourront être inférieurs à l’amende simple 
prononcée par-le tribunal.

97. L’article 463 du Code pénal sera applicable en matière 
forestière.

98. Les maris, pères, mères et tuteurs et, en général, tous 
maîtres et commettants, seront civilement responsables des délits 
et contraventions commis par leurs femmes, enfants mineurs et 
pupilles demeurant avec eux et non mariés, ouvriers et autres 
subordonnés, sauf tout recours de droit. (F. G. civ.. art. 1382.)

Titre IX. — De l’exécution des jugements.

99. Les jugements rendus à la requête de l’administration, ou 
sur la poursuite du ministère public, seront signifiés par simple 
extrait contenant les noms et domicile des parties et le dispositif 
du jugement. — Ils seront signifiés par les préposés forestiers ou 
par ministère d’huissier. — Cette signification fera courir les 
délais de l’opposition et de l’appel des jugements par défaut.

100. Le recouvrement des amendes forestières, dommages- 
intérêts, restitution et frais résultant des jugements sera confié 
aux agents du Trésor ou à tous autres comptables désignés par 
arrêté du gouverneur général. — Ils percevront également le 
montant des transactions consenties en argent.

101. Les jugements portant condamnation à des amendes,
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restitutions, dommages-intérêts et frais seront exécutoires par 
toutes les voies de droit, notamment par la voie de la contrainte 
par corps, dont la durée est fixée par le jugement, dans la limite 
de huit jours à six mois. Cette durée peut aller jusqu’à une année 
si le condamné est en état de récidive.

Titre X. — Dispositions générales.

102. Le présent décret n’infirme ni ne préjuge les dispositions 
en vigueur ou à intervenir concernant les servitudes militaires et 
les travaux mixtes.

103. Des arrêtés du gouverneur général pris en conseil d’ad
ministration statueront sur l’aménagement des bois et forêts de la 
colonie et sur les coupes nécessitées par la culture forestière.

104. Les mesures transitoires nécessitées pour l’application 
des dispositions du présent décret dans les régions où elles ne 
pourraient être mises immédiatement en vigueur sans inconvé
nient grave seront prises par des arrêtés du gouverneur général, 
en conseil d’administration.

105. Sont et demeurent abrogés tous les règlements anté
rieurs en ce qu’ils ont de contraire aux dispositions du présent 
décret.

10 février 1900
DÉCRET portant modification au règlement du 4 juil

let 1900 au sujet des emplois réservés aux anciens 
sous-officiers par la loi du 18 mai 1889.

(Journ. off., 15 fév. 1900.)

12 février 1900
DÉCRET modifiant le décret du 28 janvier 1892 relatif 

aux emplois réservés aux anciens militaires gradés 
comptant au moins cinq ans de service.

(Journ. off., 17 fév. 1900.)

13 février 1900
DÉCRET portant modification au règlement du, 6 août 

1882 relatif au cahier des charges-types des chemins 
de fer d’intérêt local et des tramways.

(Journ. off., 15 fév. 1900.)

13 février 1900
ARRÊTE autorisant les percepteurs à recevoir, à par

tir du 1er mai 1900, les dépôts de fonds pour achat 
de rentes sur l’État.

(Journ. off., 18 fév. 1900.)

Art. 1er. A partir du 1er mai 1900, les percepteurs des con
tributions directes sont autorisés à recevoir, sous les conditions 
énoncées dans les articles suivants, des particuliers domiciliés 
dans le ressort de leur perception, les dépôts de fonds à fin 
d’achat de rentes sur l’Etat, ainsi que les dépôts de titres nomi
natifs ou mixtes de rentes sur l’Etat destinés à être vendus. Les 
achats et les ventes seront effectués par l’intermédiaire des rece
veurs des finances et dans les conditions prévues par l’ar
ticle 1156 de l’instruction générale du 20 juin 1859. — Les 
receveurs spéciaux des communes et des établissements publics 
peuvent, sous les mêmes conditions que les particuliers, demander 
l’intermédiaire des percepteurs pour lesdites opérations. — Les 
percepteurs sont tenus d’adresser au receveur des finances de 
leur arrondissement, le soir même du jour où ils ont reçu une 
demande d’achat ou de vente, la commission signée par l’inté
ressé, ainsi que les fonds ou les titres déposés à leur caisse.

2. Les demandes d’achat ne doivent pas excéder la somme de 
100 francs de rente ; une même personne ne peut, dans la même 
journée, remettre à un percepteur plusieurs commissions dépas
sant le chiffre total de 100 francs de rente. — Les titres que le 
déposant désire réunir au nouveau titre provenant de l’achat 
demandé doivent être nominatifs. — Les dépôts de titres nomi

natifs destinés à être vendus sont reçus par les percepteurs, quel 
que soit le montant de la rente représentée par ces titres.

3. Les demandes d’achat ou de vente de rentes par l’intermé
diaire d’un percepteur sont faites exclusivement à la résidence de 
ce comptable.

4. Le règlement des achats dë rentes nominatives ou mixtes 
est effectué par les percepteurs sur l’avis qui leur est donné par 
les receveurs des finances. — Pour le règlement des achats de 
rentes au porteur et pour celui des ventes de rentes nominatives 
ou mixtes, les intéressés doivent se présenter' à la caisse du rece
veur des finances de l’arrondissement.

5. Les conditions auxquelles les demandes d’achats de rentes 
sont reçues par les percepteurs sont portées à la connaissance du 
public par une affiche qui restera apposée d’une manière appa
rente dans le bureau de la perception et qui énoncera spéciale
ment que ces opérations ne peuvent donner lieu à aucun recours 
en garantie contre le Trésor.

6. Il est attribué aux percepteurs pour les achats de rentes 
effectués par leur intermédiaire une remise sur le crédit ouvert 
au budget du ministère des finances pour le payement des com
missions variables sur achats de rente.

-> F. Ord. 14 avril 1819*, art. 6; 8 déc. 1832*, arl. 21.

14 février 1900
LOI portant modification à l’article 1094 

du Code civil.
(Journ. off., 17 fév. 1900.)

Art. l“r. Le premier paragraphe de l’article 1094 du Code 
civil est ainsi modifié : (F. G. civ., art. 1094.)

2. Conserveront leur plein et entier effet les dispositions con
statées par contrat de mariage antérieures à la promulgation de 
la présente loi contenant donation de la totalité ou de parties de 
la portion dont la loi prohibe la disposition au préjudice des 
ascendants.

16 février 1900
LOI instituant des diplômes et médailles d’honneur à 

décerner par le ministre de l’intérieur aux sapeurs- 
pompiers comptant trente années de service qui se 
sont particulièrement distingués.

(Journ. off., 18 fév. 1900.)

Article unique. Les sapeurs-pompiers qui compteront trente 
années de service et qui auront constamment fait preuve de 
dévouement pourront recevoir du ministre de l’intérieur un 
diplôme d’honneur et une médaille d’argent. — La même récom
pense pourra être accordée, par décret du chef de l’Etat, à tout 
sapeur-pompier, quelle que soit la durée de ses services, qui se 
sera particulièrement distingué, conformément à l’article 32* du 
décret des 29 décembre 1875 et 10 janvier 1.876.

lî février 1900
DÉCRET concernant la construction des mesures 

de capacité.
(Journ. off., 21 fév. 1900.)

Art. 1er. A partir de la promulgation du présent décret, le 
bois d’orme rouge pourra être employé concurremment avec les 
bois de chêne, de hêtre, de noyer, de châtaignier, de sapin et 
de frêne pour la construction des mesures de capacité p°ur 
matières sèches.

F. L. 4 juill. 1837 ; Ord. 17 avril 1839, art. 12; 16 Jnj*'* 
1839, art. 1er, et le tableau n° 2 y annexé; Décr. 5 nov. 1852 > 
3 oct. 1856; 18 juin 1874; 7 juill. 1875.

1er mars 1900.22 février 1900. — LOIS, DÉCRETS, etc. —

22 février 1900
DÉCRET établissant une taxe de consommation 

à Madagascar.
(Journ. off., 24 fév. 1900.)

Art. 1er. Les produits de toute origine et de toute provenance 
portés au tableau ci-annexé, consommés dans la colonie de Mada
gascar et ses dépendances, qu’ils y aient été importés, récoltés 
ou fabriqués, sont soumis à une taxe de consommation, dont la 
quotité est fixée par le même tableau.

2. Cette taxe est indépendante du droit de douane dont sont 
frappés ces produits à leur entrée dans la colonie.

3. Les taxes de consommation sont liquidées à l'importation
par le service des douanes et perçues dans les mêmes conditions 
et suivant les mêmes règles que les droits de douane. .. .

5. Les contraventions relevées pour fausses déclarations dans 
la valeur, la quantité ou la qualité et généralement toutes 
fraudes en matière de taxes de consommation à l’importation, 
sont constatées et poursuivies conformément à la législation 
douanière.

6. En cas de contestations entre le service de la douane et les
intéressés sur la qualité et l’espèce des boissons et alcools, ces 
produits sont soumis à l’analyse des pharmaciens militaires dont 
la décision sert de base à la liquidation des droits. . .. ,.

8. Toutes fraudes en matière de taxes de consommation sur 
les produits récoltés ou fabriqués dans la colonie de Madagascar 
et dépendances sont constatées, poursuivies et réprimées confor
mément aux règles établies pour les contributions indirectes. Les 
contraventions sont constatées au moyen de procès-verbaux rap
portés à la requête du gouverneur général de Madagascar et 
dépendances et aux poursuites et diligences du chef du service 
des contributions indirectes. — La poursuite devant les tribu
naux et l’exécution des jugements et arrêts ont lieu à la requête 
du gouverneur général qui peut, d’ailleurs, toujours transiger sur 
les procès-verbaux rapportés, ce même après jugement ou arrêt 
définitif.

F. Décr. 7 -mars 1897.

24 février 1900
LOI modifiant le tarif général des douanes (tableau A). 

(Journ. off.., 25 fév. 1900.)

24 février 1900
DECRET portant règlement d’administration pu

blique pour la justification de l’exécution des ser
vices réguliers de voituixs automobiles subvention
nées par l’État.

(Journ. off., 3 mars 1900.)

Art. 1er. Tout entrepreneur de service régulier de voitures 
automobiles, subventionné par l’Etat, constate sur un registre à 
souche, coté et paraphé, la mise en marche de chaque voiture. 
~~ Il inscrit à cet effet, pour chaque voyage, tant sur la souche 
ffue sur le feuillet à détacher : — 1° Le jour et lheure du 
départ - — 2» Le numéro d’ordre de la voiture et sa capacité en 
Marchandises, voyageurs, bagages et messageries; — 3° Le lieu 
de départ, le lieu de destination et la distance à parcourir. — 
Le feuillet est remis, au départ, au conducteur, qui y inscrit 

heure d’arrivée au lieu de destination, puis l’heure de départ 
et d’arrivée, pour le voyage de retour. Le feuillet e&t ensuite 
raPporté à la souche.

2. Le contrôle des services d'automobiles subventionnés est 
confié à des agents désignés par le préfet parmi les fonctionnaires 
, e*j administrations des ponts et chaussées ou des contributions 

directes. — Ce contrôle a pour but de vérifier si l’entrepreneur 
mplit les conditions qui, d'après le décret approuvant son con- 

lui donnent droit aux subventions, et d’établir le montant 
ces subventions. — Los contrôleurs cotent et paraphent sur
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les feuillets à détacher les registres de l’entrepreneur. Ils ont 
le droit de consulter ces registres et tous les documents qu'ils 
jugent utiles à leur mission.

3. L’entrepreneur adresse à l’agent du contrôle désigné à cet 
effet par le préfet, pour chaque mois, avant le 10 du mois sui
vant, un relevé du registre à souches dont la tenue est prescrite 
par l’article 1er, établissant le parcours des véhicules, leur capa
cité en marchandises, voyageurs, bagages et messageries pen
dant le mois précédent, et la durée de chaque voyage. — Il 
adresse au préfet, pour les transports de chaque année, avant le 
10 janvier suivant, un mémoire justifiant son droit aux subven
tions et un décompte établissant le montant de la somme dont il 
demande le payement. — Ce mémoire et ce décompte sont com
muniqués pour avis aux agents du contrôle, qui les retournent au 
préfet, avant la fin de janvier, avec leurs propositions.

4. Le dossier est ensuite soumis par le préfet à l'examen d'une 
commission nommée par lui et composée : — D’un membre du 
conseil général du département, d’un ingénieur des ponts et 
chaussées, d’un fonctionnaire de l’administration des contribu
tions indirectes.

-> F. L. fin., 13 avril 1898, art. 86.

4er mars 1900
DÉCRET déterminant les conditions des engagements 

de travail à exiger des relégués collectifs. 
(Journ. off., 4 mars 1900.)

Art. 1er. Le bénéfice de l’engagement de travail pour le 
compte des particuliers est réservé aux relégués collectifs qui 
s’en sont rendus dignes par leur bonne conduite et leur assiduité 
au travail pendant six mois au minimum. ......

2. Les engagements sont contractés moyennant un salaire 
dont le minimum est fixé à 50 centimes par homme et par jour.

4. Tout engagiste ayant obtenu engagement d’un ou plusieurs 
relégués collectifs doit, avant l’exécution de l’engagement, verser 
à la caisse de la transportation un cautionnement de 25 francs 
par engagé. — Une caution solvable peut être admise. — La 
cautionnement n’est remboursé qu’après constatation de l’accom
plissement par l’engagiste de toutes les obligations inscrites 
dans l’acte d’engagement.

7. Si l’engagiste se soustrait à l’exécution de l’une des condi
tions de l’engagement, l’administration peut lui retirer, après 
l’avoir entendu, le ou les relégués mis à sa disposition. — Les 
frais de voyage de retour des relégués au dépôt sont, en ce cas, 
à la charge de l’engagiste.

8. Toute demande de réintégration formulée par l’engagiste 
doit être motivée ; il ne peut y être donné suite qu’après décision 
de l’administration pénitentiaire. — L’engagîste est tenu, dans 
ce cas, de conduire ou de faire conduire le relégué au dépôt. — 
La résiliation de l’engagement, à moins d’évasion caractérisée, 
ne compte que du jour de la rentrée au dépôt.

9. Tout relégué engagé, qui abandonne son chantier de tra
vail sans pouvoir invoquer soit une maladie dûment constatée, 
soit un motif accepté par l’administration pénitentiaire, est 
exclu pour un an du bénéfice d’un nouvel engagement, sans pré
judice des peines disciplinaires, s’il y a lieu.

10. Toute cession d’engagement, tout engagement fictif sont 
formellement interdits et entraînent de plein droit l’annulation 
de l’engagement, la saisie du cautionnement et l’exclusion ab
solue pour l’engagiste de tout nouvel engagement. — Est réputé 
fictif tout engagement qui, par suite d’un accord frauduleux 
entre les parties contractantes, permet à un ou plusieurs relé
gués d’être employés ailleurs que chez l’engagiste. — La nul
lité de l’engagement est prononcée d’office par le directeur de 
l’admistration pénitentiaire et entraîne la réintégration immé
diate des engagés.

->• F. L. 27 mai 1885, art. 18; Décr. 26 nov. 1885, art. .36.
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6 mars 1900
DÉCRET portant modification aux dispositions du 

règlement des écoles nationales d'arts et métiers 
en ce qui concerne les conditions d’âge exigées pour 
V admission.

(Journ. off., 9 mars 1900.)

7 mars 1900
DÉCRET portant réorganisation de l'administration 

de l'établissement des Invalides de la marine. 
(Journ. off., 8 mars 1900.)

8 mars 1900
DÉCRET portant modification du tarif des douanes 

à la Nouvelle-Calédonie.
(Journ. off., 11 mars 1900.)

8 mars 1900
DÉC RE T relatif au payement des droits à V importation 

à Saint-Pierre et Miquelon.
(Journ. off., 21 mars 1900.)

8 mars 1900
DÉCRET approuvant les délibérations du conseil d’ad

ministration des îles Saint-Pierre et Miquelon, por
tant modification à l'assiette et au mode de percep
tion de la taxe de consommation sur les boissons 
alcooliques.

(Journ. off., 28 mars 1900.)

Art. 4. La taxe de consommation est acquise au budget par le 
seul fait du débarquement des marchandises; elle n’est pas rem
boursable.

5. Toute boisson alcoolique marquant moins de 43 degrés 
centigrades sera saisie et les contrevenants seront punis des 
peines portées en l’article 7 ci-après.

6. Nul ne pourra débarquer à l’île aux Chiens, à Langlade 
ou à Miquelon plus de 16 litres des boissons alcooliques ci- 
dessus énumérées, sans un permis de la douane de Saint-Pierre.

7. Toute contravention aux dispositions de la présente délibé
ration sera punie d’une amende de 100 francs et de la confisca
tion des marchandises qui auront fait l’objet de la contravention.

8. L’administration pourra transiger dans les conditions pré
vues par l’arrêté du 14 fructidor an X, qui régit les transac
tions en matière de douanes.

8 mars 1900
DÉCRET approuvant une délibération du conseil gé

néral de la Guadeloupe, rétablissant les droits de 
navigation dans cette colonie.

(Journ. off., 17 mars 1900.)

9 mars 1900
DÉCRET accordant le bénéfice de l’entrepôt commer

cial aux négociants pour l’alcool contenu dans les 
vins mutés de fabrication algérienne destinés à 
l’exportation et provenant directement de chez le 
viticulteur.

(Journ. off., 22 avril 1900.)

Art. 1er. Le bénéfice de l’entrepôt commercial est accordé 
aux négociants pour l’alcool contenu dans les vins mutés de

fabrication algérienne destinés à l’exportation et provenant 
directement de cliez le viticulteur. — Les négociants qui veulent 
bénéficier de cette faculté doivent en faire la demande au préfet, 
tous les ans, quinze jours au moins avant la récolte. Le préfet 
statue sur l’avis du directeur des contributions diverses.

2. Avant de faire usage de l’autorisation préfectorale, l’en- 
trepositaire est tenu de faire agréer par l’administration des con
tributions diverses une ou plusieurs cautions solvables s’enga
geant solidairement avec lui au payement des droits afférents à 
l’alcool dont la sortie de l’entrepôt ne serait pas régulièrement 
justifiée.

3. Le* entrepôts commerciaux de vins mutés ne peuvent être 
installés que dans les localités où l’administration des contribu
tions diverses possède un service de surveillance des impôts 
indirects, composé de deux agents au moins. — Les vins mutés 
en entrepôt doivent être emmagasinés dans des locaux ou des 
enclos spéciaux ne communiquant que par la voie publique avec 
les locaux et les enclos renfermant d’autres boissons ou liquides 
ou des alambics.

4. Du lieu de production aux magasins d’entrepôt et des ma
gasins d’entrepôt aux points de sortie de l’Algérie, les vins mutés 
circulent sous le lien de l’acquit-à-caution ainsi qu’il est spécifié 
à l’article 5 du décret du 27 juin 1887. — Les titres de mou
vement délivrés, après reconnaissance des chargements, par le 
service des contributions diverses, mentionnent la nature et la 
quantité des liquides, leur degré alcoolique et leur richesse sac
charine, le nombre et la nature des récipients servant au trans
port, avec les numéro, marques et contenance de chacun d’eux ; 
ils indiquent, en outre, les lieux d’enlèvement et de destination, 
les noms, prénoms, demeures et professions des expéditeurs, 
voituriers et destinataires, l’heure de l’enlèvement, le délai et 
le mode de transport ainsi que la route à suivre. Les voituriers 
ou conducteurs sont tenus d’exhiber ces expéditions à toute 
réquisition des employés.

13. Les excédents reconnus aux comptes, en volume et en 
richesse saccharine seulement, sont constatés par des procès- 
verbaux comme résultant d’opérations interdites par l’article S 
du présent décret. — Donnent également lieu à des procès-ver
baux pour le même motif : — 1° Les manquants du compte en 
volume qui ne correspondraient pas à des manquants du compte 
alcool ; — 2° Les manquants du compte alcool qui ne correspon
draient pas à des manquants du compte en volume ; — 3° Les 
manquants du compte en sucre qui ne proviendraient pas de 
fermentations accidentelles constatées par le service et qui ne 
correspondraient pas à des excédents du compte alcool dans la 
proportion de 600 centimètres cubes d’alcool pour 1000 grammes 
de sucre.

14. Les règles du contentieux de l’octroi de mer sont appli
cables aux procès-verbaux dressés pour constater les contraven
tions aux dispositions du présent décret, lesquelles seront punies 
des peines prévues par les articles 39 du décret du 27 juin 188/ 

et 21 de la loi du 28 décembre 1895,

-> F. Dêcr. 27 juin 1887 ; 16 août 1894.

9 mars 1900
DÉCRET portant approbation des taxes et contribu

tions indirectes dont le produit est affecté au budge 
général de l’Indo-Chine.

(Journ. off., 29 mars 1900.)

AnT. 1er. Sont approuvés le mode d’assiette et les règles 
perception des taxes et contributions indirectes ci-après, dem 
produit est destiné à alimenter le budget général de l’Indo-Lhin , 

savoir :
1. Droit de navigation sur les barques de mer (arrêté du

11 octobre 1899). ésUj.
2. Droits d’enregistrement et d’hypothèques tels qu is _ 

tent des arrêtés ci-dessous : — Cochinchine : arrêtés des » 
tembre 1865, 21 avril 1868, 8 septembre 1877, 23 janvier i J 
6 novembre 1891, 15 décembre 1897 et 24 décembre Ag
Cambodge : arrêtés des 15 et 28 décembre 1897 et 26 , ____
— Tonkin : arrêtés des 11 avril 1893 et 3 juillet ’ 
Annam : arrêté du 1er septembre 1893. 'iitentdes

3. Droits sur le papier timbré indigène, tels qu us resi
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arrêtés ci-dessous : — Cochinchine : arrêtés des 17 janvier 1895 
et 15 décembre 1897 ; — Cambodge : arrêté du 28 décembre 
1897; — Annam et Tonkin : arrêtés des 24 juillet 1892, 
15 mars et 13 octobre 1893.

4. Droits de greffe, tels qu’ils résultent des arrêtés ci-dessous : 
— Cochinchine : arrêtés des 12 octobre 1892, 8 mars 1893, 
15 décembre 1897 et 18 juin 1898; — Cambodge : arrêtés des 
9 octobre 1893 et 28 décembre 1897; — Annam et Tonkin : 
arrêtés des 11 février 1889 et 4 août 1894.

5. Droits d’enregistrement et de greffe sur les actes indi
gènes, tels qu’ils résultent des arrêtés ci-dessous : Cochinchine : • 
décision du 6 avril 1871, arrêtés des 5 juillet 1883, 1er février 
1890, 8 mars 1893, 10 janvier 1895, 1« octobre 1897, 15 dé
cembre 1897 et 18 juin 1898 ; — Cambodge : arrêtés des 15 et 
28 décembre 1897.

6. Taxe des colis postaux circulant en Indo-Ghine (arrêté du 
5 septembre 1899).

Et 7. D’une manière générale, tous les droits et produits 
énoncés au tableau annexé au budget général de l’Indo-Chine 
pour 1900, tel qu’il a été arrêté, le 20 octobre 1899, par le 
gouverneur général de l’Indo-Chine, en conseil supérieur.

12 mars 1900
LOI ayant pour objet de réprimer les abus commis 

en matière de vente à crédit des valeurs de Bourse. 
(Journ. off., 18 mars 1900.)

Art. 1er. Sera déclarée nulle, sur la demande de l’acheteur, 
sans préjudice de tous dommages-intérêts, même s’il y a eu 
commencement d’exécution, toute cession, quelque forme qu’elle 
emprunte, consentie par acte sous signatures privées, de valeurs 
ou parts de valeurs cotées à la Bourse, moyennant un prix payable 
à terme en totalité ou en partie, si elle contrevient à l’une des 
prescriptions des articles 2 et 3 ci-après.

2. L acte doit être fait en double original et chacun des ori
ginaux en contenir la mention. — Chaque original doit indiquer 
clairement en toutes lettres et d’une façon apparente : 1° l’un 
des cours cotés à la Bourse de Paris dans les quatre jours pré
cédant la cession, et, à défaut, le dernier cours coté ; 2° le nu
méro de chacune des valeurs vendues ; 3° le prix total de vente 
de chacune des valeurs, y compris tous frais de timbre et de 
recouvrement par la poste ou autrement ; 4° le taux d’intérêt, 
les délais et conditions de remboursement.

3. Des payements fractionnés ne peuvent être échelonnés sur 
une durée de plus de deux ans.

4. Le vendeur est tenu de conserver le titre vendu. Il ne peut 
m s’en dessaisir ni le mettre en gage. Il doit le représenter à 
toute réquisition de l’acheteur. — Toute stipulation contraire est 
nuUe. _ n en est de même de toute clause ou de toute mention 
dérogeant directement ou indirectement aux règles générales de 
la compétence.

5. Le vendeur qui aura détourné, dissipé ou mis en gage, au 
Préjudice de l’acheteur, le titre qu’il avait vendu, sera puni des 
Pemes portées à l’article 406 du Code pénal. L’article 463 pourra 
etre appliqué.
, 6. Il est interdit aux établissements qui se livrent à la vente 
a crédit de valeurs de Bourse de faire entrer dans leur dénomi
nation les mots « caisse d’épargne ». Leurs directeurs sont, en 
as de contravention à cette défense, passibles d’une amende de 

25 a 3,000 francs.
Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables 

aux ordres de Bourse.

12 mars 1900
ÊCRE p portant création d’un droit de magasinage 

à Saint-Pierre et Miquelon.
(Journ. off., 21 mars 1900.)

ma„ : 2- Les marchandises qui n’auront pas été retirées du 
r0ntê|ln UJl an après leur inscription au registre de dépôt pour- 
à cha v.enclues> aPrès autorisation préalable du juge de paix, 
ou (]e *ju Payement des droits de douane et de magasinage

3. Le délai d’un an expiré, le juge de paix se transportera, 
sur la demande du chef du service des douanes, au magasin, 
pour assister à l’ouverture des colis de marchandises retenues 
en dépôt et il en rédigera l’inventaire.

4. L’inventaire sera affiché à la porte du magasin, dans les 
places publiques et autres lieux accoutumés, avec déclaration 
que, si dans le mois il ne survient pas de réclamation, il sera 
procédé à la vente. Ge délai expiré, ladite vente et le jour auquel 
elle devra être faite seront annoncés par de nouvelles affiches 
apposées dans la forme ci-dessus indiquée.

5. Au jour fixé par lesdites affiches, les marchandises seront 
vendues publiquement, dans les formes ordinaires, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, en présence du chef du service des 
douanes, à la charge du payement, par l’acheteur, des droits de 
douane et d’octroi.

6. La présence du juge de paix à l’ouverture des colis et à 
l’inventaire des effets, ainsi que l’ordonnance qui permettra la 
vente des marchandises abandonnées, seront sans frais ; il sera 
seulement alloué au juge de paix, pour l’inventaire et l’expédi
tion qui devra en être fournie à la douane, une taxe fixée à 
5 centimes par franc sur le produit de la vente.

T. Le produit net de la vente est versé au Trésor local et y 
demeure durant un an, pour être remis pendant ce temps aux 
réclamants qui justifient de leur propriété. A l’expiration de ce 
délai, s’il n’y a pas eu de réclamations, le produit de la vente 
sera acquis au budget local.

13 mars 1900
DÉCRET relatif au recrutement, à la nomination 

et à l’avancement des percepteurs.
(Journ. off., 14 mars 1900.)

Art. 1er. Nul ne peut être nommé percepteur s’il n’a exercé 
pendant deux ans comme percepteur surnuméraire, à moins qu’il 
ne soit inscrit sur la liste des sous-officiers présentés pour une 
perception en exécution de la loi du 18 mars 1889 ou qu’il ne 
remplisse les conditions indiquées aux articles 7 et 8 du présent 
décret.

2. Les percepteurs surnuméraires sont recrutés par voie de 
concours unique pour toute la France.

3. Les percepteurs surnuméraires seront répartis entre les dif
férents départements, celui de la Seine excepté, suivant la pro
portion déterminée par le ministre des finances. — Leur nombre 
ne peut dépasser 150.

4. Tous les ans et suivant les besoins du service, le ministre 
fixera la date du concours, le nombre des places disponibles et 
les centres d’examen dans lesquels les candidats pourront subir 
les épreuves.

5. Nul ne peut concourir pour l’emploi de percepteur surnu
méraire s’il a moins de vingt et un ans ou plus de vingt-sept ans 
au 1er janvier qui précède l’ouverture du concours. — La limite 
d’âge de vingt-sept ans est prorogée, pour les candidats qui ont 
accompli leur service militaire, d’une durée égale au temps 
passé sous les drapeaux, sans que cette prorogation puisse excéder 
trois ans.

6. Les candidats admis au concours seront nommés surnumé
raires au fur et à mesure des vacances, d’après l’ordre de clas
sement.

7. Sont dispensés des conditions du surnumérariat indiquées 
aux articles précédents et sont admissibles aux perceptions de 
diverses classes : •— 1° Les personnes justifiant de dix ans au 
moins de services administratifs rétribués directement par l’Etat 
ou de services militaires; — 2° Celles que des blessures reçues 
dans un service commandé auraient mises hors d’état de conti
nuer leur carrière ; — 3° Les employés des administrations pu
bliques dont les fonctions auraient cessé ou cesseraient par suite 
de suppression d’emploi. — Sont admissibles, bien que ne rem
plissant pas les conditions énoncées ci-dessus, les services : —
1° Des maires; — 2° Des receveurs municipaux; — 3° Dos em
ployés de préfecture ou de sous-préfecture ; — 4° Des employés 
de trésorerie générale ou de recette particulière ; — 5° Des em
ployés non commissionnés de l’administration centrale des finances 
et des directions départementales des contributions directes. —- 
'Toutefois, à l’égard de ces trois dernières catégories, les services ’ 
ne sont valables qu’autant qu’ils ont été rétribués et rendus après
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l’âge de vingt et un ans accomplis. — A titre transitoire, pour
ront être admises à toutes fins utiles, les demandes déposées 
antérieurement à la promulgation du présent décret et reconnues 
régulières aux termes des anciens règlements.

8. Les personnes désignées à l’article précédent ne pourront 
plus être nommées à l’emploi de percepteur passé l’âge de cin
quante ans. — La limite d’âge est portée à cinquante-cinq ans 
pour les officiers retraités ainsi que pour les agents de l’admi
nistration des finances.
5 9. Les perceptions dont le produit est supérieur à 13,000 fr. 
seront considérées comme perceptions hors classe. — Les autres 
perceptions seront divisées, suivant l’importance de leurs remises, 
en quatre classes, qui comprendront : — La lre, les emplois
d’un produit de 8,001 à 13,000 francs; — La 2°, les emplois
d’un produit de 5,001 à 8,000 francs; — La 3e, les emplois
d’un produit de 3,001 à 5,000 francs; — La 4e, les emplois
d’un produit inférieur à 3,000 francs.

10. Un tiers au moins des perceptions de 4° classe sera 
attribué par le ministre aux percepteurs surnuméraires. — Ces 
nominations seront faites sans préjudice de l’exercice du droit 
conféré aux préfets parle décret du 13 avril 1861 et sous réserve 
de l’application des dispositions de la loi du 18 mars 1889, con
cernant les sous-officiers rengagés. — Dans les départements 
où les perceptions de 4 e classe ne forment pas le quart du 
nombre total des emplois, cette proportion pourra être complétée 
par les perceptions du produit le moins élevé dans la classe im
médiatement supérieure. Mais ce déclassement ne pourra être 
utilisé que par les préfets pour les nominations qui leur sont 
déléguées. — Quel que soit le produit de l’emploi ainsi attribué, 
le titulaire sera nommé en qualité de percepteur de 4e classe et 
sera soumis, pour les promotions ultérieures, aux mêmes condi
tions d’avancement que les agents de ce grade.

11. Il ne peut être attribué aux candidatures exceptionnelles, 
autorisées par l’article 7, plus du tiers des vacances dans la 
3e classe et plus du quart des vacances dans la 2e et dans la 
lre classe. — Ne sont pas considérés comme candidats excep
tionnels les trésoriers-payeurs généraux et les receveurs parti
culiers des finances.

12. Le stage minimum dans chaque classe, nécessaire pour 
être promu à la classe supérieure, est fixé à : — Trois ans dans 
la 4e classe; — Cinq ans dans la 3e classe; — Six ans dans 
la 2e classe; — Six ans dans la lre classe. —Par mesure excep
tionnelle, pourront être promus à la classe supérieure à celle 
que leur confèrent les dispositions précédentes, les percepteurs 
comptant, antérieurement à la promulgation du présent décret, 
neuf ans au moins dans la 4e classe ou douze ans dans la 3° classe.

13. L’avancement sur place peut être accordé aux percepteurs 
qui justifient du minimum de grade établi à l’article précédent, 
à la condition, toutefois, que le produit de leur emploi ait dé
passé, pendant trois années consécutives, le maximum de la 
classe à laquelle ils appartiennent.

14. Peuvent exceptionnellement être promus à la classe supé
rieure, sans avoir à justifier du stage prescrit par l’article 13 
ci-dessus, les percepteurs qui auront reçu des blessures graves 
en soutenant une lutte ou un combat dans l’exercice de leurs 
fonctions.

15. Toutes dispositions antérieures contraires au présent dé
cret sont et demeurent abrogées.

V. L. 24 juill. 1873; 18 mars 1889.

15 mars 1900
LOI modifiant l’article 7 de la loi du 12 mars 1880 

sur les chemins vicinauec.

(Journ. off., 17 mars 1900.)

Article unique. —L’article 7 de la loi du 12 mars 1880 sui 
les chemins vicinaux est modifié comme suit :

Art. 7. Les subventions dont il n’aura pas été fait emploi 
dans les deux années qui suivent celle pour laquelle elles auront 
été accordées seront annulées. — La présente loi est applicable 
au programme de 1899.

23 mars 1900
DÉCRET réglementant l’organisation 

de la comptabilité du chemin de fer du Soudan. 

(Journ. off., 1er avril 1900.)

Titre IV. — Durée de l’exercice.

Art. 10. Sont prescrites et définitivement éteintes au profit 
du budget annexe du chemin de fer du Soudan, sans préjudice 
des déchéances prononcées par les lois ou consenties par les mar
chés et conventions, toutes créances qui, n’ayant pas été acquit
tées avant là clôture de l’exercice auquel elles appartiennent, 
n’auraient pu, à défaut de justifications suffisantes, être liqui
dées, ordonnancées et payées dans un délai de cinq années à 
partir de l’ouverture de cet exercice, pour les créanciers domici
liés au Soudan, au Sénégal ou en France et de six années pour 
les créanciers résidant hors du Soudan, du Sénégal ou de la 
France. — Cette disposition n’est pas applicable aux créances 
dont l’ordonnancement et le payement n’ont pu être effectués 
dans les délais déterminés par le fait de l’administration ou par 
suite d’instances ou de litiges qui en ont retardé le payement. 
— A l’égard de ces dernières créances, il sera procédé comme 
il est dit à l’article 15.

28 mars 1900
DÉCRET rendant applicable aux ouvriers et employés 

français des établissements industriels et commer
ciaux français à l’étranger, le décret du 16 juillet 
1886.

(Journ. off., 1er avril 1900.)

30 mars 1900
LOI portant modification de la loi du 2 novembre 1892 

sur le travail clés enfants, des filles mineures et des 

femmes dans les établissements industriels.

(Journ. off., 31 mars 1900.)

Art. 1er. Les articles 3, 4 et 11 de la loi du 2 novembre 1892 
sur le travail des enfants, des filles mineures et des femmes 
dans les établissements industriels sont modifiés ainsi qu’il suit :

Art. 3. Les jeunes ouvriers et ouvrières jusqu’à l’âge de 
dix-huit ans et les femmes ne peuvent être employés à un travail 
effectif de plus de onze heures par jour, coupées par un ou plu
sieurs repos, dont la durée totale ne pourra être inférieure a 
une heure et pendant lesquels le travail sera interdit. —Au hou 
de deux ans à partir de la promulgation de la présente loi, la 
durée du travail sera réduite à dix heures et demie, et, au hou 
d’une nouvelle période de deux années, à dix heures. Pans 
chaque établissement, sauf les usines à feu continu et les mines, 
minières ou carrières, les repos auront lieu aux mêmes heuies 
pour toutes les personnes protégées par la présente loi.

Art. 4, § additionnel. A l’expiration d’un délai de deux ans 
à partir de la promulgation de la présente loi, les dispositions 
exceptionnelles concernant le travail de nuit prévues aux para 
graphes 2 et 3 du présent article cesseront d’être en vigueu > 
sauf pour les travaux souterrains des mines, minières et ca 

rières.
Art. 11, § 3. Dans les établissements visés par la Pr®se“^j 

loi autres que les usines à feu continu et les établissemen s 9 
seront déterminés par un règlement d’administration pu 
l’organisation du travail par relais, sauf ce qui est Pre' 
paragraphes 2 et 3 de l’article 4, sera interdit pour les peis .g 
protégées par les articles précédents, dans un délai de toi ^ ^ 
à partir de la promulgation de la présente loi. En ca tra„ 
ganisatiou du travail par postes ou équipes successives, ^ 
vail de chaque équipe sera continu, sauf l’interruption p 

repos.
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2. Il est ajouté à l’article 1» du décret-loi des 9-14 sep
tembre 1848 la disposition suivante :

Art. ier. Toutefois, dans les établissements énumérés dans 
l’article l«r de la loi du 2 novembre 1892 qui emploient dans 
les mêmes locaux des hommes adultes et des personnes visées 
par ladite loi, la journée de ces ouvriers ne pourra excéder 
onze heures de travail effectif. — Dans le cas du paragraphe 
précédent, au bout de deux ans à partir de la promulgation de 
la présente loi, la journée sera réduite à dix heures et demie et, 
au bout d’une nouvelle période de deux ans, à dix heures.

1er avril 1900
LOI modifiant le % 2 de l’article 4 de la loi 

du 2 juin 1891.

(Journ. off., 3 avril 1900.)

Article unique. Le paragraphe 2 de l’article 4 de la loi du 
2 juin 1891 est modifié ainsi qu’il suit :

Art. 4. Quiconque aura, en vue des paris à faire, vendu des 
renseignements sur les chances de succès des chevaux engagés, 
ou qui, par des avis, circulaires, prospectus, cartes, annonces 
ou par tout autre moyen de publication, aura fait connaître 
l’existence soit en France, soit à l’étranger, d’établissements, 
d’agences ou de personnes vendant ces renseignements.

3 avril 1900
DÉCRET relatif à la reconnaissance des terrains 

domaniaux à la Guyane.

(Journ. off., 8 avril 1900.)

Art. 1er. Toute personne pouvant avoir des droits sur des 
immeubles sis dans l’étendue de la Guyane française, en dehors 
de la ville de Cayenne, sera tenue de se pourvoir en reconnais
sance de ces droits conformément aux dispositions ci-après. — 
Les droits des mineurs, des interdits ou de tous autres incapa
bles sont soumis à la reconnaissance prescrite ci-dessus et devront 
être revendiqués par leurs tuteurs ou représentants légaux, sous 
peine de tous dommages-intérêts envers les ayants droit.

2. Les demandes en reconnaissance, qu’elles intéressent une 
personne capable ou incapable, doivent, sous peine de forclusion, 
être déposées au secrétariat général du gouvernement, à Cayenne, 
dans le délai de deux ans à partir de la promulgation du présent 
décret. —• Il est donné au déposant un récépissé constatant la 
date du dépôt.

3. Les demandes doivent être établies sur timbre, elles doi
vent contenir : — 1° Les nom, prénoms, profession des deman
deurs et la qualité en laquelle ils agissent ; — 2° Election de 
domicile à Cayenne, en un lieu déterminé, où toutes les signifi
cations tendant à l’exécution du présent décret seront valable
ment faites, sans qu’il soit besoin d’observer les délais de dis
tance à raison du domicile réel du réclamant. A défaut d’élection 
de domicile, toutes ces significations seront valablement faites 
au parquet du procureur de la République ou à l’autorité qui le 
remplace ; — 3° La description des immeubles avec l’indication 
de tous leurs tenants et aboutissants ; — 4° L’indication de la 
Rature des droits dont la reconnaissance est demandée. —Elles 
doivent être accompagnées de pièces justificatives réunies dans 
Ru bordereau dressé en double. Récépissé des pièces déposées 
est donné au pied d’un des doubles du bordereau. — Si les ayants 
droit ne sont pas les mêmes que ceux indiqués dans les derniers 
titres produits, il y est joint un acte de notoriété établissant les 
dévolutions intermédiaires.

4. Toutes les demandes seront soumises à une commission sié
geant à Cayenne, composée de : un membre du conseil privé, 
désigné annuellement par le gouverneur, président ; le chef du 
service du domaine, le chef du bureau du cadastre, membres, et 
chargée d’examiner les titres produits, d’en apprécier la valeur 
et la portée, et, le cas échéant, d’en faire l’application sur les 
leux. — a cet effet, et dans le plus bref délai, la commission 

s atuera, par un arrêté pris à la majorité des voix et dûment 
hotivé, sur les titres produits, les déclarera réguliers en la 
°fme ou en prononcera la nullité. — Par le même arrêté elle

fixera, le cas échéant, le jour et l’heure où il sera fait sur les 
lieux application des titres reconnus réguliers. — Cet arrêté sera 
notifié en la forme administrative au demandeur, au domicile 
par lui élu. La notification sera faite cinq jours au moins avant 
la date du transport sur les lieux, dans le cas où l’application 
des titres aura été ordonnée.— Au jour fixé, la commission ou 
les agents qu’elle aura délégués à cet effet, parties présentes ou 
absentes, détermineront la situation, les limites périmétriques, 
la superficie ou la consistance de l’immeuble faisant l’objet des 
titres déclarés réguliers, et en lèveront le plan. — Leur opéra
tion aura pour résultat de fixer, à l’égard de l'Etat, l’étendue et 
la consistance dudit immeuble ; elle sera constatée par un pro
cès-verbal circonstancié qui sera déposé, avec le plan de l’im
meuble, au secrétariat général du gouvernement à Cayenne. Ce 
dépôt sera notifié en la forme administrative au demandeur, au 
domicile par lui élu. — Les intéressés, soit en personne, soit 
par fondé de pouvoir, pourront toujours être admis ou appelés 
à fournir des explications orales à la commission.

5. Les décisions de la commission et les délimitations opérées 
pourront faire, soit de la part du gouverneur représentant l’Etat, 
soit de la part des demandeurs en reconnaissance, l’objet de 
recours devant les tribunaux de l’ordre judiciaire. — Ce recours, 
qui devra consister en une action régulièrement introduite, sera 
exercé, sous peine de forclusion, dans les délais et les formes 
prévus par l'article 11 du décret du 5 août 1881, concernant 
l’organisation et la compétence des conseils du contentieux admi
nistratif dans les colonies et réglementant la procédure à suivre 
devant ces conseils. — Les délais courront, pour les particuliers, 
à partir du jour des notifications faites comme il est dit à l’ar
ticle 4, et pour l'Etat à partir de la date de la décision de la 
commission.

6. Les contestations portées devant les tribunaux de l’ordre 
judiciaire seront instruites et jugées suivant les formes et d’après 
les règles du droit commun.

7. Tous les immeubles qui n’auront pas été revendiqués dans 
le délai de deux ans fixé par l’article 2 ci-dessus ou qui auront 
fait l’objet d’une revendication rejetée par une décision passée 
en force de chose jugée seront définitivement acquis à l’Etat, et 
tous droits antérieurs pouvant exister sur lesdits immeubles 
seront frappés de déchéance à l’égard de l’Etat, qui ne pourra 
plus être recherché en ce qui les concerne. — Les droits des 
particuliers entre eux sont maintenus tels qu’ils se poursuivent 
et comportent.

8. Le gouverneur règle par des arrêtés les mesures de détail 
que peut comporter l’application du présent décret.

5 avril 1900
LOI modifiant l’article 32 de la loi du 15 juillet 1889 

et abrogeant la loi du 20 avril 1898.

(Journ. off., 10 avril 1900.)

Art. 1er. L’article 32 de la loi du 15 juillet 1889 sur le re
crutement de l’armée est complété comme il suit :

Art. 32. Elles (les décisions) peuvent être aussi revisées par 
les conseils de révision eux-mêmes pour l’un des motifs ci-après : 
erreur matérielle dans les pièces sur le vu desquelles la décision 
a été prise ; défaut de justification imputable aux fonctionnaires 
ou agents, civils ou militaires, chargés d’établir les pièces ou 
de les transmettre. — La demande de révision est examinée 
dans la session qui suit immédiatement la découverte de Terreur 
et au plus tard dans celle qui précède le renvoi de la classe à 
laquelle appartient l’intéressé. Elle est introduite par le ministre 
de la guerre soit d’office, soit à la requête de l’intéressé.

2. La loi du 20 avril 1898 est abrogée.

5 avril 1900
LOI sur les pensions de retraite des chefs de musique 

de l’armée.

(Journ. off., 10 avril 1900.)
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6 avril 1900
DÉCRET portant réorganisation du personnel 

des gouverneurs des colonies.
(Journ. off., 4 mai 1900.)

O avril 1900
DÉCRET portant réorganisation du personnel des 

administrateurs coloniaux et organisation du per
sonnel des affaires indigènes aux colonies.

(Journ. off., 4 mai 1900.) '

6 avril 1900
DÉCRET portant organisation du personnel des 

bureaux des secrétariats généraux des colonies. 
(Journ. off., 4 mai 1900.)

Art. 10. Les pensions de retraite des commis des secrétariats 
généraux sont réglées par l’application de la loi du 9 juin 1854 
sur les soldes d’Europe prévues à l’article 2.

î avril 1900
LOI sur le taux de l’intérêt de l’argent.

(Journ. off., 10 avril 1900.)

Art. 1er. L’intérêt légal sera en matière civile de quatre pour 
cent (4 p. 100) et en matière de commerce de cinq pour cent 
(5 p. 100).

2. Les articles suivants du Code civil sont modifiés et com
plétés ainsi qu’il suit : (V. C. civ. art. 1153, 1904).

3. Les dispositions contraires à la présente loi sont abrogées.

9 avril 1900
LOI portant modification au décret du 23 novembre 

1889 sur le recrutement de l’armée.
(Journ. off., 12 avril 1900.)

Art. 1er. L’article 4 du décret du 23 novembre 1889 est mo
difié comme suit :

Art. 4. La nature des concours et le nombre maximum des 
médailles qui peuvent être décernées annuellement aux élèves 
de l’école nationale des beaux-arts de Paris, et qui donnent lieu 
à la dispense de service militaire prévue par l’article 23 de la 
loi du 15 juillet 1889, sont déterminés ainsi qu’il suit : — 
1° Section de peinture et de gro.vure en taille-douce. Concours 
de la grande médaille d’émulation, concours de la tête d’expres
sion, concours du torse, concours semestriels dits de grande 
médaille, concours de figure dessinée d’après l’antique et d’après 
la nature, concours de composition, concours Jauvain d’Attain- 
ville (peinture historique et paysage), concours de composition 
décorative (20 médailles) ; — 2° Section de sculpture et de gra
vure en médailles et en pierres fines. Concours de la grande mé
daille d’émulation, concours de la tête d’expression, concours 
Lemaire, concours semestriels dits de grande médaille, concours 
de figure modelée d’après l’antique et d’après la nature, concours 
de composition, concours de composition décorative (17 mé
dailles) ; — 3° Section d’architecture. Concours de la grande 
médaille d’émulation, concours Godebœuf, concours d’ornement 
et d’ajustement, concours d’architecture (rendus et esquisses en 
lro classe), concours de construction (2° classe), concours de 
composition décorative (1IC et 2° classes réunies) (43 médailles).

•> V. Décr. 9 avril 1900.

13 avril 1900
LOI portant fixation du budget général des recettes 

et dépenses de l’exercice 1900.

(Journ. off., 14 avril 1900.)

Titre Ier. — Budget général.

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.
Art. 3. Les dispositions contenues dans le premier paragraphe 

de l'article 15 et dans les articles 16, 17, 18 et 58 de la loi du 
3 mai 1841 sont applicables à Ions les actes ou contrats relatifs 
à l’acquisition de terrains, même clos ou bâtis, poursuivie en 
exécution d’un plan d’alignement régulièrement approuvé pour 
l’ouverture, le redressement, l’élargissement des rues ou places 
publiques, des chemins vicinaux et des chemins ruraux reconnus.

4. Les frais de la surveillance nécessitée par le fonctionne
ment du régime de l’admission temporaire des alcools à Paris, 
prévu aux paragraphes 6 et 7 de l’article 10 de la loi du 16 dé
cembre 1897, seront remboursés par les intéressés en raison du 
nombre et de la durée des vacations et du traitement des agents 
affectés à la surveillance.

5. Le tribunal compétent pour prononcer la condamnation au 
principal des amendes doit prononcer en même temps, sur les 
conclusions de la partie chargée des poursuites, la condamna
tion aux décimes et demi-décimes desdites amendes dont la per
ception est autorisée par les lois des 6 prairial an VII, article 1er, 
28 avril 1816, article 17*; 14 juillet 1855, article 5*; 30 dé
cembre 1873, article 2, et par les lois annuelles de finances.

Titre III. — Dispositions spéciales.

15. La nomenclature de la 2e section du tableau n° 3 annexé 
à l’article 7 de la loi du 9 juin 1853 est complétée par l’adjonc
tion des mots : « fonctionnaires et agents des contributions indi
rectes aux traitements de 2.401 à 8,000 francs sans que la 
pension puisse dépasser 4,000 francs ». — Les dispositions du 
présent article sont applicables aux pensions non encore inscrites 
au grand livre de la dette publique lors de la promulgation de 
la loi de finances.

16. Les employés non commissionnés des manufactures de 
l’Etat, nommés à des emplois conduisant à pension par applica
tion de la loi du 9 juin 1853, sont admis à faire valoir la tota
lité de leurs services pour constituer leur droit à pension. — 
Cette pension n’est liquidée que pour le temps pendant lequel ces 
fonctionnaires ont subi les retenues prescrites par la loi du 9 juin 
1853. — Elle est calculée à raison d’un soixantième par année 
de service du traitement moyen, soit des six dernières années, 
soit de l’ensemble des services soumis à retenue, si ces services 
n’atteignent pas une durée de six ans.

17. Les retraites du personnel des agents techniques des di
rections de travaux et des dessinateurs de la marine sont fixées 
conformément aux assimilations résultant du tableau ci-apres.
(V. le tableau à l’Officiel.)

18. La moitié au moins des vacances parmi les conseillers 
maîtres à la Cour des comptes est attribuée à la lro classe des 
conseillers référendaires. —L’article 14 du décret du 28 sep
tembre 1807, relatif à l'admission dans la lrc classe des con
seillers référendaires, est modifié ainsi qu'il suit :

Art. 14. Deux tiers des vacances sont attribués, au choix, 
aux conseillers référendaires de 2e classe et un tiers à l’ancien
neté dans la même classe.

19. Nul ne peut s’opposer à l’exécution, sur son terrain, des
travaux de triangulation, d’arpentage ou de nivellement faits 
pour le compte de l’Etat, des départements ou des communes, ni 
à l’installation des bornes ou signaux destinés à marquer les 
points trigonométriques et autres repères nécessaires à ces tra 
vaux, sous réserve de l’application des dispositions du prenne1 

alinéa de l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 et du paye 
ment ultérieur soit d’une indemnité pour dommages, soit d une 
indemnité pour dépossession définitive, suivant les cas vises au. 

articles 20 et 21 ci-après. _ ,,
20. Tout dommage causé aux propriétés, champs et r<3(;'0 

par les travaux ou installations désignés à l’article Pre^e,, j 
sera réglé, à défaut d’accord amiable entre 1 intéresse e 
miuistration, par le conseil de préfecture, dans les formes i
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quées par la loi du 22 juillet 1889. — L’action en indemnité 
des propriétaires ou autres ayants droit sera prescrite par un 
délai d’un an à partir du jour où le dommage aura été causé.

21. Lorsqu’une borne ou un signal sera établi à demeure sur 
une propriété particulière, si la cession amiable du terrain né
cessaire à son emplacement et à sa conservation ne peut être 
obtenue, il sera procédé à l’expropriation pour cause d’utilité 
publique dans les formes et conditions prévues par l’article 16 
de la loi du 21 mai 1836. — Sont exceptés de l’expropriation les 
propriétés bâties ainsi que les cours et jardins y attenant. Il 
sera fait application, pour la cession amiable, de l’article 13 de 
la loi du 3 mai 1841 sur l’expropriation.

22. La destruction, la détérioration ou le déplacement des 
bornes ou des signaux seront punies des peines prévues à l’ar
ticle 257 du Code pénal. — Il pourra être fait application de 
l’article 463 du même Code. — Les agents des services publics 
intéressés, dûment assermentés, ainsi que tous officiers et agents 
de police judiciaire, auront le droit de constater les délits 
prévus au présent article et en dresseront des procès-verbaux.

24. Le nombre des maîtres des requêtes du Conseil d’Etat 
est porté à 32, celui des auditeurs à 40, dont 18 de lre classe. 
— La section du contentieux peut être divisée en deux sous-sec
tions qui ont les mêmes pouvoirs que la section elle-même. Un 
règlement d’administration publique statuera sur les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente disposition, notamment 
sur la répartition du nombre des conseillers entre les sections et 
sur le nombre des commissaires du gouvernement attachés à la 
section du contentieux. — Sont réservés aux auditeurs de 
lro classe les deux tiers des places vacantes de maîtres des re
quêtes et aux maîtres des requêtes la moitié des places vacantes 
de conseillers d’Etat. — Le délai du recours au Conseil d’Etat, 
fixé à trois mois par l’article 11 du décret du 22 juillet 1806, est 
réduit à deux mois, sans qu’il soit dérogé aux dispositions de 
lois ou de règlements qui ont fixé des délais spéciaux pour les 
pourvois au Conseil d’Etat. — Il pourra être ouvert, à titre 
exceptionnel, des concours pour l’auditorat en vue d’assurer 
l’application de la présente disposition. — Des arrêtés du garde 
des sceaux détermineront la date de chaque concours, le nombre 
des places mises au concours, et l’époque de l’entrée en fonc
tions des auditeurs nommés. — Nul ne peut être nommé audi
teur de 2° classe s’il a moins de vingt et un ans et plus de vingt- 
six ans accomplis.

25. Il est alloué un traitement annuel de 1500 francs à cent 
juges suppléants qui seront désignés par décret du Président de 
la République et prendront le titre déjugé suppléant rétribué. — 
Les dispositions de loi applicables aux juges titulaires qui pro
noncent des incompatibilités ou qui établissent les cas d’inéli
gibilité à la Chambre des députés, au conseil général, au conseil 
d’arrondissement et au conseil municipal, sont étendues aux 
juges suppléants rétribués. — Un règlement d’administration 
Publique déterminera les tribunaux, celui de la Seine excepté, 
auxquels seront attachés les juges suppléants rétribués.

26. Le crédit ouvert au ministère de l’intérieur en vue des 
subventions allouées par l’Etat aux communes pour secours aux 
familles nécessiteuses des réservistes et territoriaux, conformé
ment à l’article 85 de la loi du 13 avril 1898, est réparti entre 
les départements conformément au tableau annexé à la présente 
loi.

27. Dans chaque département, le conseil général répartit 
entre les communes la subvention qui lui est accordée. Toute
fois, peuvent seuls prendre part à cette répartition les com
munes qui ont inscrit à leur budget un crédit pour l’assistance 
aux familles dos hommes de la réserve et de l’armée territoriale.

répartition est calculée : 1° en raison directe du chiffre qui 
représente la subvention de la commune par tête d’habitant;

en raison inverse de la valeur du centime.
28. Dans chaque commune la répartition est faite par le con- 

se*l municipal.
29. Le bénéfice de la gratuité de l’externat libre dans les 

lycées nationaux et collèges communaux est accordé aux fils 
1 instituteurs publics.

31. Pour les délivrances d’actes visées dans l’article 29 de 
a loi du 9 avril 1898, les greffiers et les officiers ministériels 

nnt droit à un émolument. Un règlement d’administration pu- 
p/fue déterminera les frais de transport des juges de paix. — 
^n cas de conciliation et sur le vu de l’ordonnance du président 

u tribunal, le greffier délivre à l’administration de l’enregis

trement et des domaines, contre l’adversaire de l’assisté, sur 
état taxé par le président du tribunal, un exécutoire de dépens 
qui comprend les avances faites par le Trésor, ainsi que les 
droits, frais et émoluments dus aux greffiers et aux officiers 
ministériels à l’occasion de l’enquête préalable et de la conci
liation.

33. Le régime financier des colonies est modifié à partir du 
1er janvier 1901, conformément aux dispositions suivantes : — 
§ 1er. Toutes les dépenses civiles et de la gendarmerie sont sup
portées en principe par les budgets des colonies. — Des subven
tions peuvent être accordées aux colonies sur le budget de l’Etat. 
— Des contingents peuvent être imposés à chaque colonie jusqu’à 
concurrence du montant des dépenses militaires qui y sont effec
tuées. — § 2. Les dépenses inscrites au budget des colonies 
pourvues de conseils généraux sont divisées en dépenses obliga
toires et en dépenses facultatives. — Dans les colonies d’Océanie 
et des continents d’Afrique et d’Asie, les dépenses obligatoires 
ne peuvent se rapporter que : — 1° Aux dettes exigibles; —• 
2® Au minimum du traitement du personnel des secrétariats gé
néraux. Ce minimum est fixé par décret ; — Aux traitements des 
fonctionnaires nommés par décret ; — 3° Aux frais de gendar
merie et de la police et à ceux de la justice ; — 4° Aux frais de 
représentation du gouverneur, au loyer, à l’ameublement et à 
l’entretien de son hôtel, aux frais de son secrétariat et aux 
autres dépenses imposées par des dispositions législatives. — 
Mais, dans ces mêmes colonies, l’initiative des propositions de 
dépenses est réservée au gouverneur. — Dans les colonies 
d’Amérique et à la Réunion, la nomenclature et le maximum des 
dépenses obligatoires sont fixés pour chaque colonie par décret 
en Conseil d’Etat. — Dans la limite du maximum, le montant 
des dépenses obligatoires est fixé, s’il y a lieu, par le ministre 
des colonies. — Il n’est apporté aucune modification aux règles 
actuelles en ce qui concerne les dépenses facultatives. — § 3. Les 
conseils généraux des colonies délibèrent sur le mode d’assiette, 
les tarifs et les règles de perception des contributions et taxes 
autres que les droits de douane, qui restent soumis aux disposi
tions de la loi du 11 janvier 1892. — Ces délibérations ne seront 
applicables qu’après avoir été approuvées par des décrets en 
Conseil d’Etat. — En cas de refus d’approbation par le Conseil 
d’Etat des tarifs ou taxes proposés par un conseil général de 
colonie, celui-ci est appelé à en délibérer de nouveau. — Jusqu’à 
l’approbation du Conseil d’Etat, la perception se fait sur les 
bases anciennes.

35. Les décrets rendus en Conseil d’Etat qui, en exécution 
de l’article 16 de la loi du 30 décembre 1882*, régleront à 
l’avenir l’organisation centrale de chaque ministère, ne déter
mineront que le traitement du personnel, le nombre des emplois 
de chaque catégorie, ainsi que les règles relatives au recrute
ment, à l’avancement et à la discipline. Toutes les autres dis
positions relatives à l’organisation feront l’objet d’un décret qui 
sera inséré au Journal officiel. — Par exception, le nombre des 
emplois de chefs de service de chaque catégorie, savoir : direc
teurs généraux ou secrétaires généraux, directeurs, chefs de 
division ou chefs de service, sous-directeurs, chefs de bureau, 
ne pourra être augmenté que par une loi.

18 avril 1900
LOI concernant les contraventions aux règlements sur 

les appareils à pression de vapeur ou de gaz et sur 
les bateaux à bord desquels il en est fait usage. 

(Journ. off., 21 avril 1900.)

Art. 1er. L’article 5 de la loi du 21 juillet 1856, concernant 
les contraventions aux règlements sur les appareils et bateaux à 
vapeur est abrogé. — Les articles 2, 3, 4, 6 et 7 de la même loi 
sont remplacés par les dispositions suivantes :

Art. 2. Est puni d’une amende de cinquante à cinq cents 
francs (50 à 500 fr.) tout fabricant qui a livré un récipient à 
vapeur sans que ledit récipient ait été soumis aux épreuves pres
crites par les règlements.

Art. 3. Est puni d’une amende de vingt-cinq à cinq cents 
francs (25 à 500 fr.) quiconque a fait usage d’une chaudière ou 
d’un récipient à vapeur sur lesquels ne seraient pas appliqués les
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timbres constatant qu’ils ont été soumis aux épreuves et vérifica
tions prescrites par les règlements d’administration publique. — 
Est puni de la même peine quiconque, après avoir fait faire à 
une chaudière ou à un récipient à vapeur des changements ou 
réparations notables, a fait usage de l’appareil modifié ou réparé 
sans en avoir donné avis au préfet, ou sans qu’il ait été soumis 
de nouveau, dans le cas où le préfet l’aurait ordonné, à la pres
sion d’épreuve correspondant au numéro du timbre dont il est 
frappé.

Art. 4. Est puni d’une amende de vingt-cinq à cinq cents 
francs (25 à 500 fr.) quiconque a fait usage d’une chaudière ou 
d’un récipient à vapeur sans avoir fait la déclaration exigée par 
les règlements d’administration publique. — L’amende est de 
cent à mille francs (100 à 1000 fr.) si l’appareil dont il a été 
fait usage sans déclaration préalable n’est pas revêtu des tim
bres mentionnés à l’article précédent.

Art. 6. Quiconque, après avoir fait la déclaration prescrite, 
fait usage d’une chaudière ou d’un récipient à vapeur sans s’être 
conformé aux prescriptions des règlements en ce qui concerne 
les appareils de sûreté, est puni d’une amende de vingt-cinq à 
deux cents francs (25 à 200 fr.). Est puni de la même peine 
quiconque continue à faire usage d’une chaudière ou d’un réci
pient à vapeur, alors que les appareils de sûreté et les disposi
tions du local ont cessé de satisfaire aux prescriptions réglemen
taires.

Art. 7. Le chauffeur ou le mécanicien qui a fait fonctionner 
une chaudière ou un récipient à vapeur à une pression supé
rieure au degré indiqué sur le timbre, ou qui a surchargé les 
soupapes d’une chaudière, faussé ou paralysé les autres appa
reils de sûreté, est puni d’une amende de vingt-cinq à cinq cents 
francs (25 à 500 fr.) et peut être, en outre, condamné à un 
emprisonnement de trois jours à un mois. — Le propriétaire, 
le chef de l’entreprise, le directeur, le gérant ou le préposé par 
les ordres duquel a eu lieu la contravention prévue au présent 
article est puni d’une amende de cent à mille francs (100 à 
1000 fr.) et peut être condamné à un emprisonnement de six 
jours à deux mois.

Z. Les contraventions aux règlements sur la police des appa
reils et bateaux à vapeur, autres que celles qui sont frappées de 
peines spéciales par la loi du 21 juillet 1856, sont punies d’une 
amende de seize à cent francs (16 à 100 fr.). — Les peines 
édictées par l’article 20 de la loi du 21 juillet 1856, sont appli
cables si les contraventions prévues au paragraphe précédent 
ont occasionné des blessures ou la mort d’une ou de plusieurs 
personnes.

3. Le tribunal peut, en cas de récidive, indépendamment de 
l’élévation de peine prévue par l’article 19 de la loi du 21 juillet 
1856, ordonner, aux frais du contrevenant, l’affichage du juge
ment et des insertions dans les journaux.

4. Sont constatées et réprimées, conformément à la loi du 
21 juillet 1856 modifiée par les dispositions qui précèdent, les 
contraventions aux règlements sur les appareils à pression de 
gaz et sur les bateaux à bord desquels il en est fait usage.

5. L’article 463 du Code pénal est applicable aux condamna
tions prononcées en vertu de la présente loi.

18 avril 1900
LOI complétant la loi du 28 janvier 1897 

sur les récompenses nationales.
(Journ. off., 13 mai 1900.)

19 avril 1900
LOI portant modification de divers articles du Code 

d’instruction criminelle.
(Journ. off.. 21 avril 1900.)

Article unique. Les articles 423, 424, 439 et 532 du Code 
d’instruction criminelle sont modifiés ainsi qu’il suit : (F. C. inst. 
crim., art. 423, 424, 439, 452.)

20 avril 1900
DÉCRET modifiant le siège et la composition 

des conseils de guerre siégeant à Madagascar. 
(Journ. off., 24 avril 1900.)

........ La connaissance des recours en révision formés eontre
les jugements du conseil de guerre de Diégo-Suarez appartient 
au conseil de révision permanent de Tananarive.

6. Sont abrogées dans le décret du 4 octobre 1889, en ce qui 
concerne Madagascar, toutes dispositions contraires à celles du 
présent décret, et sont modifiés en conséquence les décrets des 
28 avril 1897 et 27 février 1899.

-> F. Dêcr. 21 mars 1868; 9 janv. 1889; 4 oct. 1889; 6 août 
1896; 28 avril 1897; 27 fêvr. 1899.

21 avril 1900
DÉCRET modifiant le tarif spécial des douanes 

à la Martinique.
(Journ. off., 25 avril 1900.)

21 avril 1900
DÉCRET relatif au mode d’assiette et aux règles de 

perception des droits de navigation à Saint-Pierre 
et Miquelon.

(Journ. off., 28 avril 1900.)

Art. 7. Tout capitaine de navire astreint au payement des 
droits est tenu de faire sa déclaration en douane, dans les vingt- 
quatre heures de son arrivée.

8. Les capitaines des navires étrangers pourront se faire 
représenter en douane par des négociants de la localité ; mais 
ces derniers, par le seul fait de l’acceptation de ce mandat, se 
constitueront responsables, vis-à-vis du Trésor, des droits à 
payer par le navire.

9. Toute contravention aux articles ci-dessus donnera lieu à 
l’application d’une amende de 100 francs, sans préjudice du 
payement intégral des droits à acquitter.

22 avril 1900
DÉCRET relatif aux conseillers du commerce 

extérieur.
(Journ. off., 25 avril 1900.)

Art. 1er. Le décret du 21 mai 1898 créant la fonction de 
correspondant du ministère du commerce et de l’Office national 
du commerce extérieur avec le titre de conseiller du commerce 
extérieur de la France est complété comme suit : — Sont consi
dérés comme démissionnaires et rayés des listes de contrôle les 
conseillers du commerce extérieur : — 1° N’occupant plus la 
situation en raison de laquelle ils avaient été chargés de cette 
fonction ; — N’ayant, depuis plus d’un an, envoyé aucune com
munication au ministère du commerce ou à l’Office national du 
commerce extérieur ; — 3° En état de faillite ou de liquidation 
judiciaire.

24 avril 1900
DÉCRET autorisant la fabrication et l’emploi 

de nouvelles mesures à lait.
(Journ. off., 29 avril 1900.)

Art. lor. Par dérogation aux dispositions contenues '■ a,l^_ 
tableau n° 3 annexé à l’ordonnance du 16 juin 1839, tes 

j sures d’un double hectolitre, d’un hectolitre et d’un denn-
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litre, spécialement destinées au mesurage du lait, pourront 
affecter la forme d’un cylindre droit à base circulaire, de 35 cen- 

„ timètres de diamètre à i’intérieur, et dont la hauteur sera déter
minée par empotement du liquide. — Ces mesures, à l’extérieur 
seront munies latéralement d’un tube de cristal gradué, servant 
d’échelle et formant avec elle vase communiquant. Le tube 
portera, à sa partie inférieure, un robinet de vidange.

3. La taxe de vérification annuelle de ces mesures est fixée à 
2 francs pour chacune d’elles. — La vérification portera sur 
toutes les divisions de l’échelle. Elle s’effectuera au moyen d’une 
sorte de bouteille à col étroit, dite vêriflcatoire, fournie par le 
fabricant et dont les vérificateurs des poids et mesures constate
ront l’exactitude au moyen du litre-étalon déposé dans chaque 
bureau de vérification.

4. La tolérance accordée est fixée pour chaque mesure au 
cinq centième de la capacité totale ; elle n’est admise qu’en excès. 
Elle doit être répartie uniformément sur l’ensemble de la gradua
tion.

27 avril 1900
DÉCRET relatif à la fixation des minima des pen

sions des ouvriers civils des établissements mili
taires.

(Journ. off., 3 mai 1900.)

-> F. Dêcr. 26 fév. 1897; 18 nov. 1898, art. 2.

27 avril 1900
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour la détermination des conditions dans lesquelles 
les caisses d’assurances en cas de décès pourront 
organiser des assurances mixtes aux termes de la 
loi du 17 juillet 1897.

(Journ. off., 2 mai 1900.)

Art. 1er. Les assurances mixtes que la caisse d’assurance en 
cas de décès est autorisée à accepter par la loi du 17 juillet 1897 
sont régies par les dispositions des décrets des 10 août 1868 et 
13 août 1877, portant règlement d’administration publique pour 
l’exécution de la loi du 11 juillet 1868, sous réserve des modi
fications spéciales à ces assurances, apportées par les articles ci- 
après.

2. Toute personne qui veut contracter une assurance mixte 
fait une proposition au directeur général de la Caisse des dépôts 
et consignations. Cette proposition contient les nom et prénoms 
du proposant, sa profession, son domicile, le lieu et la date de 
sa naissance, la somme qu’il veut assurer. Elle indique à quel 
âge cette somme sera payée à l’assuré lui-même, s’il est vivant 
à cet âge. Elle énonce, s’il y a lieu, que la moitié seulement du 
capital sera payable aux ayants droit de l’assuré, s’il décède au 
cours du contrat ; elle mentionne si l’assurance sera contractée 
moyennant le payement d’une prime unique ou de primes an
nuelles payables chaque année en une seule fois, ou par fractions 
semestrielles, trimestrielles ou mensuelles, pendant la durée de 
l’assurance ou pendant une durée moindre. Elle contient renga
gement du proposant de répondre aux questions qui lui seront 
Posées par le médecin visiteur, de se soumettre à l’examen de 
celui-ci et d’acquitter les frais de cet examen ; elle est datée et 
s}gnée par le proposant ou par son mandataire verbal. Cette 
S1gnature est légalisée par le maire de la résidence du signataire. 
~~ La proposition doit être accompagnée d’un extrait sur papier 
libre de l’acte de naissance du proposant.

3. La proposition d’assurance, accompagnée de l’acte de nais
sance produit à l’appui, est transmise sans délai par le préposé 
fini l’a reçue à la direction générale de la Caisse des dépôts et 
consignations. Après les vérifications nécessaires, le proposant 
%oit avis du montant de la prime unique ou des primes pério
diques au moyen desquelles il pourra garantir le payement du 
capital assuré dans les conditions mentionnées dans sa proposi- 
'°n et l’autorisation de se présenter chez le médecin qui devra 

Procéder à l’examen médical. — Avis de cette autorisation est 
* onné en même temps au médecin.

4. Dans chaque canton, il sera désigné par le préfet un ou 
plusieurs médecins visiteurs assermentés et chargés d’examiner 
les proposants. — Leur serment sera reçu soit par le préfet ou 
le sous-préfet, soit par le juge de paix du canton où résidera le 
médecin. — Le tarif de la visite médicale sera fixé par un arrêté 
du préfet du département.

B. Le proposant, s’il n’est pas personnellement connu du mé
decin visiteur, doit se présenter chez celui-ci assisté de deux 
témoins imposés au rôle des contributions directes de. la com
mune, qui attesteront l’identité du proposant sur le questionnaire 
destiné à recevoir les résultats de l’exameu du médecin.

6. Après que les témoins se sont retirés, le médecin visiteur 
adresse au proposant les questions contenues dans la première 
partie du questionnaire, et il y consigne les réponses qui lui sont 
faites ; il fait signer cette première partie par le proposant après 
lui en avoir donné connaissance. Si ce dernier ne peut ou ne sait 
signer, le médecin en fait mention. —- Il procède ensuite à 
l’examen médical, inscrit le résultat de ses observations dans la 
seconde partie du questionnaire, signe et adresse le tout au direc
teur général de la Caisse des dépôts et consignations.

7. Le directeur général de la Caisse des dépôts et consigna
tions décide s’il y a lieu de refuser l’assurance ou de l’accepter. 
— Dans le premier cas, il informe le proposant de son refus, qui 
ne doit jamais être motivé. — Dans le second cas, il transmet 
un livret-police au comptable qui a reçu la proposition d’assu
rance. Celui-ci, après avoir fait opérer le versement de la prime 
unique ou de la première prime, mentionne ce versement sur le 
livret-police qu’il remet ensuite à l’assuré. — Le contrat d’as
surance produit son effet à partir de ce versement.

8. Les assurances mixtes peuvent être contractées moyennant 
le payement soit d’une prime unique, soit de primes annuelles 
payables pendant toute la durée de l’assurance ou pendant une 
durée moindre. Le montant de ces primes est fixé à l’aide de 
tarifs établis d’après les mêmes bases que les tarifs applicables 
aux autres assurances faites par la caisse d’assurance en cas de 
décès, et la prime est déterminée d’après l’âge de l’assuré à la 
date du premier versement, l’assuré étant considéré comme ayant 
à cette date son année d’âge accomplie, plus une demi-année. — 
Les primes annuelles sont acquittées chaque année à l’échéance 
indiquée par la date du premier versement à partir de laquelle 
l’assurance a commencé à produire son effet, conformément à 
l’article 7 du présent décret. — Lorsque l’assuré a stipulé dans 
sa proposition d’assurance que le payement des primes annuelles 
serait effectué par fractions semestrielles, trimestrielles ou men
suelles, les périodes de six mois, trois mois ou un mois après 
lesquelles chaque fraction de prime est exigible sont comptées à 
partir de la date anniversaire de celle du premier versement. — 
Il est tenu compte, pour la fixation du montant de la prime 
fractionnée, des intérêts courus entre l’échéance annuelle et les 
échéances semestrielles, trimestrielles ou mensuelles. — Cès 
intérêts sont calculés d’après un coefficient correspondant au taux 
du tarif en vigueur et qui est déterminé en observant que la 
prime annuelle, augmentée de ses intérêts au taux du tarif pen
dant un an, doit être égale au total des primes fractionnées 
augmentées de leurs intérêts respectifs depuis leur échéance 
jusqu’à la fin de l’année d’assurance. — En cas de décès d’un 
assuré au cours d’une assurance dont la prime était payable 
par fractions, la caisse d’assurance déduit de la somme à payer 
par elle aux ayants droit les fractions semestrielles, trimestrielles 
ou mensuelles restant dues sur l’année en cours au moment du 
décès.

9. Lorsque le montant total des primes ou fractions de primes 
restées impayées représentera une somme égale à l’ensemble des 
primes dues pour deux années entières, le contrat sera résolu 
de plein droit et le capital assuré sera réduit conformément aux 
règles tracées par l’article 6 de la loi du II juillet 1868.

10. Toute réticence, toute fausse déclaration de la part de 
l’assuré, soit dans la proposition d’assurance, soit dans les 
réponses faites au médecin visiteur, et qui seraient de nature à 
atténuer l’importance du risque ou à tromper sur l’identité de 
l’assuré, entraînent l’annulation de l’assurance, sans préjudice 
des poursuites qui pourraient être exercées conformément aux 
lois pénales. — Lorsque l’assurance est annulée pour les motifs 
énoncés dans le paragraphe précédent, la liquidation du contrat 
s’opère dans les conditions ci-après : — 1° S’il s’agit d’une 
assurance mixte pure et simple, la portion des primes versées 
correspondant au capital assuré, payable soit à l’assuré lui- 
même s’il est vivant à une époque fixée d’avance, soit à ses 
ayants droit et aussitôt après le décès s’il meurt avant cette
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époque, est remboursée sans intérêts, sous déduction des risques 
courus par la caisse ; — 2° S’il s’agit d’une assurance complexe 
contractée dans les conditions prévues au dernier paragraphe 
de l’article 1er de la loi du 17 juillet 1897 : — a) La portion 
des primes versées correspondant au capital assuré payable soit 
à l’assuré lui-même s’il est vivant à une époque fixée d’avance, 
soit à ses ayants droit et aussitôt après le décès s’il meurt avant 
cette époque, est remboursée comme il est dit au paragraphe 
précédent; — b) Quant à la portion des primes correspondant 
au capital payable à l’assuré seul, s’il est vivant au ternie de 
l’assurance elle reste acquise à la caisse, si le décès s’est produit 
en cours d’assurance et avant la découverte de la fraude, elle est 
remboursée sans intérêt à l’assuré s’il est vivant au moment de 
la découverte de la fraude, à ses ayants droit si son décès est 
survenu après l’expiration du terme fixé et avant la découverte 
de la fraude et le règlement de l’assurance.

11. Si le décès de l’assuré résulte de suicide, de duel ou de 
condamnation judiciaire, l’assurance demeure sans effet et les 
primes versées, augmentées des intérêts simples calculés au taux 
du tarif, sont remboursées aux ayants droit dans les conditions 
indiquées à l’article suivant. — Dans aucun cas le montant du 
remboursement ne pourra excéder le capital assuré au décès.

12. Les sommes dues par la caisse d’assurance, soit à l’as
suré lui-même, soit à ses ayants droit, sont payables dans les 
conditions indiquées à l’article 14 du décret du 10 août 1868, 
modifié par celui du 13 août 1877. Les pièces à produire à 
l’appui des demandes sont : en cas de payement à l’assuré, le 
livret-police et le certificat de vie de l’assuré ; le payement est 
fait en présence du bénéficiaire de l’assurance, si un bénéficaire 
a été désigné ; en cas de payement aux ayants droit, le livret- 
police et l’acte de décès de l’assuré ainsi qu’un certificat de 
propriété délivré dans les formes et suivant les règles prescrites 
par la loi du 28 floréal an VII, constatant les droits des récla
mants.

-> F. L. 17 juill. 1897, art. 3.

28 avril 1900
LOI modifiant en faveur des officiers d'administration 

des services de l’intendance et de santé les lois des 

16 mars 1882 et 1er juillet 1889* sur l’administration 
de l’armée.

(Journ. off., 8 mai 1900.)

Art. 1er...................— Les officiers d’administration jouissent
des bénéfices de la loi du 19 mai 1834 sur l’état des officiers.

3. . . . . — Les articles 18 et 19 de la loi du 14 avril 
1832 sont applicables à l’avancement des officiers d’adminis
tration en cas de guerre aux colonies.

6. Sont abrogées toutes les dispositions des lois, ordonnances, 
décrets et règlements contraires à la présente loi.

3 mai 1900
DECRET instituant une médaille d’honneur 

des services pénitentiaires en Algérie.

(Journ, off., 11 mai 1900.)

Dêcr. G juill. 1896; L. 30 mai 1899; 13 avril 1900.

3 mai 1900
DÉCRET rendant applicable aux employés des cham

bres de commerce et des œuvres utiles au commerce 

et à l'industrie le décret du 16 juillet 1886 instituant 
des médailles d’honneur au commerce et à l’indus
trie.

(Journ. off., 8 mai 1900.)

3 mai 1900
DÉCRET portant modification à la nomenclature des 

tableaux annexés au décret du 13 mai 1893 relatif 
à l’emploi des enfants, des filles mineures et des 
femmes aux travaux dangereux ou insalubres. 

(Journ. off., 8 mai 1900.)

Art. 1er. La nomenclature des tableaux A et G annexés au 
décret du 13 mai 1893, relatif à l’emploi des enfants, des filles 
mineures et des femmes aux travaux dangereux ou insalubres, 
est modifiée conformément aux tableaux annexés au présent 
décret.

Tableau A. — Article à supprimer 
du décret du 1 3 mai

dans la nomenclature
1893.

TRAVAUX.
RAISONS

DE
l’interdiction.

Fonte et laminage du plomb, du zinc et 
du cuivre.

Maladies spéciales dues 
aux émanations.

Articles à ajouter dans la nomenclature du décret 
du 13 mai 1893.

TRAVAUX.
RAISONS

DE
l’interdiction.

Fonte et laminage du plomb.......................

Traitements de minerais de plomb, zinc 
et cuivre pour obtention des métaux 
bruts.

Maladies spéciales dues 
aux émanations. 

Emanations nuisibles.

Tableau G. — Article à supprimer dans la nomenclature 
du décret du 13 mai 1893.

ÉTABLISSEMENTS. CONDITIONS. MOTIFS.

Fonderies de 2 e fu
sion.

Les enfants au-dessous de 
16 ans ne seront pas 
employés à enlever les 
crasses au moment de 
la coulée.

Dangers de brû
lures.

Article à ajouter dans la nomenclature 
du 13 mai 1893.

du décret

ÉTABLISSEMENTS. CONDITIONS. motifs.

Fonderies de 2° fu
sion de fer, de zinc 
et de cuivre.

Les enfants au-dessous de 
16 ans ne seront pas 
employés à la coulée 
du métal.

Dangers de brû
lures.

-VF. L. 2 nov. 1892, art. 12 et 13; Béer. 13 mai 1893, 
complété par les décrets des 21 juin 1897 et 20 avril 1899.

4 mai 1900
DECRET relatif aux récompenses honorifiques ek 

cernées pour services rendus à la mutualité en 

gérie.
(Journ. off., 11 mai 1900.)

-V F. Dêcr. 26 mars 1852 ; L. 1er avril 1898.
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4 mai 1900
DÉCRET relatif aux récompenses honorifiques 

décernées en Algérie à l’occasion des épidémies. 

(Journ. off., 11 mai 1900.)

4 mai 1900
DÉCRET instituant une médaille d’honneur 

de la voirie départementale et communale en Algérie.

(Journ. off., H mai 1900.)

-> F. Dêcr. 26 mars 1898; 13 avril 1900.

4 mai 1900
DÉCRET relatif aux officiers de police judiciaire 

en Tunisie.

(Journ. off., 8 mai 1900.)

Art. 1er. Les officiers des bureaux de renseignements sont, 
en Tunisie, officiers de police judiciaire, auxiliaires du procureur 
de la République. — En cas de concurrence entre un officier de 
police judiciaire de l’ordre civil et un officier de police judiciaire 
appartenant à l’armée, l’instruction est faite par le premier.

-> F. L. 27 mars 1883, art. 12.

6 mai 1900
DÉCRET relatif à l’exercice du contrôle et de la sur

veillance prévus par l’article 5 de la loi du 31 mars 
1899, réglant l’institution des caisses régionales du 
Crédit agricole.

(Journ. off., 17 mai 1900.)

8 mai 1900
DÉCRET étendant l’application du régime de l’admis

sion temporaire aux thés et déchets de thés destinés 
à la fabrication de la caféine.

(Journ. off., 11 mai 1900.)

Art. 1er. L’admission temporaire est accordée aux thés et 
déchets de thés destinés à la fabrication de la caféine.

2. La caféine provenant de thés et déchets de thés admis 
temporairement pourra, après sa constitution en entrepôt, être 
livrée à la consommation, sous payement du droit applicable au 
produit fabriqué.

3. Un décret rendu après avis du comité consultatif des arts 
et manufactures déterminera les conditions d’application du 
régime de l’admission temporaire des thés et déchets de thés 
destinés à la fabrication de la caféine.

8 mai 1900
DÉCRET portant règlement d'administration publique 

pour l’exécution de la loi du 17 juillet 1898 modi
fiant la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions mili
taires.

(Journ. off., 11 mai 1900.)

Art. l«r. Le titre VII du décret du 2 août 1877 est modifié 
comme suit :

Titre VII. — Des réquisitions ue l’autorité maritime.

Art. 65. En France, les préfets maritimes, les officiers des 
corps de la marine investis d’un commandement et les officiers 
du commissariat de la marine peuvent, sur la délégation du 
ministre de la marine, en tout temps et en tout lieu, réquisi

tionner les navires de commerce et embarcations de toute nature 
avec le matériel et les objets existant à bord, que l’autorité 
requérante juge à propos de conserver. — Hors des eaux terri
toriales métropolitaines, les mêmes réquisitions peuvent être 
faites sur la délégation du ministre de la marine, en tout temps 
et en tout lieu, par tout officier commandant une force navale 
ou un bâtiment isolé, tout représentant diplomatique ou consu
laire, tout gouverneur de colonie.

Art. 66. Dans les cas prévus à l’article précédent, lorsque 
la réquisition n’est pas exercée directement par le représentant 
de la marine, elle doit être adressée à ce dernier qui, en cette 
circonstance, a les mêmes droits et les mêmes devoirs que le 
maire. Lorsqu’il n’y a pas de représentant de la marine, elle 
est adressée, soit dans un port, soit en mer, directement au 
capitaine, maître ou patron. Elle est faite par écrit, mais sans 
que l’emploi d’un carnet à souche soit imposé. La réquisition 
du navire entraîne pour le capitaine, maître ou patron l’obliga
tion de débarquer au port désigné par l’autorité requérante les 
passagers ainsi que les objets non conservés à bord. — Il est 
dressé, au moment de la remise, un état descriptif du navire et 
un inventaire du matériel et des objets de consommation con
servés, ainsi que des marchandises réquisitionnées. Les procès- 
verbaux sont établis contradictoirement par un représentant de 
l’autorité requérante et par le capitaine, maître ou patron, les
quels, en cas de désaccord, consignent leurs observations sur 
ces procès-verbaux. Ces documents sont rédigés en deux origi
naux dont l’un reste entre les mains du représentant du navire 
et dont l’autre est transmis au ministre de la marine. — Les 
marchandises transportées ne peuvent être réquisitionnées que 
sous réserve des dispenses accordées par les conventions inter
nationales. — La réquisition peut s’appliquer à l’état-major et 
à l’équipage qui sont tenus de prêter leur concours toutes les fois 
où il ne s’agit pas d’armer le navire en qualité de croiseur auxi
liaire.

Art. 67. Exceptionnellement, et seulement au cas de mobi
lisation totale ou partielle, tout officier de marine commandant 
une force navale, un bâtiment isolé ou un détachement à terre 
peut, dans les mêmes conditions, sans délégation du ministre et 
sous sa responsabilité personnelle, requérir les prestations né
cessaires aux navires et aux hommes qu’il commande.

Art. 68. En cas de mobilisation totale ou partielle, l’autorité 
maritime exerce, comme l’autorité militaire, des réquisitions 
portant sur les objets énumérés dans l’article 5 de la loi du 
3 juillet 1877. —Eu cas de mobilisation partielle, des arrêtés 
du ministre de la marine déterminent l’époque où pourra com
mencer et celle où devra se terminer l’exercice du droit do 
réquisition. — Les vice-amiraux commandant en chef, préfets 
maritimes, peuvent seuls exercer de plein droit lesdites réquisi
tions. Ils peuvent déléguer le droit de requérir aux officiers du 
commissariat de la marine et aux officiers des corps de la 
marine, investis d’un commandement ou d’une mission. Ces 
réquisitions sont extraites d’un carnet à souche ; elles sont 
adressées aux maires, comme les réquisitions de l’autorité mili
taire, et ordonnées ou exécutées suivant les règles établies par 
les articles composant les titres II, III et IV du présent décret.

Art. 69. En dehors du cas de mobilisation, totale ou par
tielle, les réquisitions prévues à l’article précédent ne peuvent 
être exercées que sur l’ordre direct du ministre de la marine. 
Ges réquisitions, signées par le ministre, sont adressées aux 
maires et exécutées suivant les règles rappelées à l’article 68.

Art. 70. Lorsque des troupes de l’armée de terre prennent 
part à une opération maritime dirigée par un officier d’un corps 
de la marine, les réquisitions relatives à ces troupes sont ordon
nées au nom et pour le compte de l’autorité maritime. — 
Lorsque des marins ou des troupes de l’armée de mer sont 
employés à terre à des opérations de l’armée de terre, les réqui
sitions relatives à ces troupes sont exercées au nom et pour le 
compte île l’autorité militaire.

Art. 71- Dans les arrondissements et sous-arrondissements 
maritimes où il est exercé soit des réquisitions de l’autorité 
maritime, soit des réquisitions de l’autorité militaire, relatives 
à des navires, embarcations et à leurs équipages, il est créé 
une commission mixte d’évaluation composée de trois, cinq ou 
sept membres, selon l’importance des réquisitions. — Le mi
nistre de la marine fixe ce nombre et peut déléguer au préfet 
maritime le soin de nommer les membres de ces commissions.
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— Les articles 46 et 47 du présent décret sont applicables 
auxdites commissions.

> Art. 72. Toutes les fois qu’il y a lieu d’évaluer les indem
nités qui peuvent être dues pour des réquisitions exercées 
par l’autorité militaire, par application de l’article 23 de la loi 
du 3 juillet 1877, cette évaluation est faite par la commission 
indiquée dans l’article précédent, complétée par l’adjonction 
d’un fonctionnaire de l’intendance nommé par le ministre de la 
guerre, ou, sur sa délégation, par le commandant de région. 
*— En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Art. 73. Le réglement et la liquidation des indemnités rela
tives aux réquisitions de l’autorité maritime s’effectuent suivant 
les règles établies pour les réquisitions de l’autorité militaire, 
sans préjudice des conventions conclues entre l’Etat et les com
pagnies propriétaires de navires. — La commission d’évaluation 
visée à l’article 71 transmet son avis à l’officier du commissariat 
chargé par le ministre de fixer l’indemnité. — Les notifications 
Pj'évues à l’article 51 sont faites par cet officier. — Lorsque la 
réquisition est effectuée dans les conditions prévues à l’ar
ticle 65 ci-dessus, le réglement et la liquidation se font de la 
façon suivante : — L’évaluation de l’indemnité est faite, sur le 
vu de l’état descriptif et des procès-verbaux mentionnés à l’ar
ticle 66 ci-dessus, par une des commissions d’arrondissements 
ou de sous-arrondissements maritimes prévues à l’article 71, et 
spécialement désignée par le ministre de la marine pour être 
saisie de l’affaire. — La décision de l’officier du commissariat 
chargé par le ministre de fixer l’indemnité, accompagnée des 
états descriptifs et procès-verbaux susmentionnés, est signifiée 
directement, en la forme administrative, soit au capitaine, 
maître, ou patron du navire, en même temps qu’à l’armateur, 
par l’officier du commissariat de la marine, qui revêt ces divers 
documents de son visa et de l’indication de la date à laquelle est 
effectuée la signification, soit au propriétaire des marchandises 
réquisitionnées ou à tous autres intéressés, par les soins du 
ministre de la marine lui-même. — En cas de contestation, le 
juge de paix ou le tribunal de première instance compétent est 
celui du ressort dont relève la commission d’arrondissement ou 
de sous-arrondissement maritime désignée par le ministre pour 
statuer sur l’affaire. — En cas d’acceptation de l’indemnité, le 
montant en est ordonnancé et mandaté par les soins de l’autorité 
maritime.

■> V. L. 3 juill. 1877, art. 35 ; L. 17 juill. 1898.

il mai 1900
DÉCRET modifiant le décret du 30 mars 1897, portant 

règlement des concours pour la nomination des audi
teurs de 2e classe au Conseil d’État.

(Journ. off., 12 mai 1900.)

Aut. 1er. Le premier paragraphe de l’article 5 du décret du 
30 mars 1897 est modifié ainsi qu’il suit :

Art. 5. Peuvent seuls se faire inscrire en vue du concours les 
Français jouissant de leurs droits, qui justifient avoir satisfait aux 
obligations imposées par les lois sur le recrutement de l’armée 
et avoir eu, au 1er janvier de l’année du concours, 21 ans au 
moins et 26 ans au plus ; cette limite d’âge est abaissée à 
25 ans pour les candidats qui ne justifient pas d’un an de pré
sence sous les drapeaux.

-V V. Décr. 30 mars 1897 ; L. fin. 13 avril 1900.

11 mai 1900
LOI portant modification de l’article 69 du Code 

de procédure civile.
[Journ. off., 13 mai 1900.)

Article unique. L’article 69 du Code de procédure civile est 
modifié ainsi qu’il suit : (F. G. pr. civ., art. 69.)

11 mai 1900
DÉCRET relatif à la déclaration prévue par T ar

ticle 5 de la loi du 24 février 1900 pour le cas de 
perte ou de soustraction de la plaque de contrôle d’un 
vélocipède ou autre appareil analogue.

[Journ. off., 17 mai 1900.)

Art. 1er. La déclaration prévue par l’article 5 de la loi du 
24 février 1900 pour le cas de perte ou de soustraction de la 
plaque de contrôle d’un vélocipède ou appareil analogue est faite 
devant le maire de la commune dans laquelle le vélocipède est 
imposé ou imposable.

2. La déclaration est faite par le contribuable ou en son nom, 
dans un délai de deux jours à compter de la date à laquelle l’in
téressé a constaté la perte ou la soustraction. — Le déclarant 
doit justifier de son identité et, s’il y a lieu, du mandat qui lui 
a été donné. — Le maire rédige la déclaration dans la forme 
arrêtée par le ministre des finances.

3. L’intéressé présente au percepteur de la circonscription la 
déclaration ci-dessus mentionnée. —- Après avoir contrôlé la 
régularité matérielle de la déclaration et vérifié la concordance 
des renseignements consignés sur cette déclaration avec les 
mentions portées au rôle, le percepteur remplace la plaque ou 
les plaques dont la perte ou la soustraction a été déclarée. — 
Le percepteur conserve, à titre de décharge, la déclaration ; il 
fait mention, sur le rôle, de la délivrance de la nouvelle plaque.

4. Les dispositions des articles précédents sont applicables 
au remplacement des plaques délivrées aux étrangers dans les 
conditions de l’article 4, paragraphe 3, du décret du 10 dé
cembre 1898.

5. Le contribuable est admis à faire la déclaration dans la 
commune où a eu lieu la perte ou la soustraction, lorsque cette 
commune est distante de plus de 50 kilomètres de celle de l’im
position. — En ce cas, il doit produire l’avertissement établis
sant que le vélocipède a été imposé ou, s’il s’agit d’un vélocipède 
non encore imposé, le récépissé de la déclaration prescrite par 
les lois des 28 avril 1893 et 13 avril 1898. — La plaque lui 
est remise par le percepteur de la commune où a été faite la 
déclaration de perte ou de soustraction.

-> F. L. 28 avril 1893, art. 12 et 17 : 13 avril 1898, art. 5 
à 8; 24 fév. 1900, art. 5.

14 mai 1900
DÉCRET rendant exécutoires en Algérie les articles 8, 

9 et 10 de la loi du 5 avril 1889 et l'article 17 de la 
loi du 21 juin 1898, concernant l’installation des 
ruchers.

[Journ. off., 4, 5 et 6 juin 1900.)

16 mai 1900
DÉCRET portant prorogation du privilège de la 

banque de l’Indo-Chine et approuvant la modification 
apportée aux statuts de cet établissement.

[Journ. off., 18 mai 1900.)

Art. lor. Dans les colonies de l’Inde, de l’Indo-Chine et de 
la' Nouvelle-Calédonie, la banque de l’Indo-Chine est investie 
jusqu’au 21 janvier 1920 : — 1° Des droits et privilèges édictés 
par la loi du 24 juin 1874 au profit des banques coloniales; •— 
2° Du droit d’émettre, à l’exclusion de tous autres établisse
ments, des billets remboursables au porteur et à vue.

11. La banque devra, sur la demande du ministre des colo
nies, à des conditions qui seront déterminées d’un commun 
accord, se charger du service de trésorerie dans les colonies et 
protectorats français où sont établies ses succursales.

12. Tous actes ayant pour objet de constituer des nantisse
ments par voie d’engagement, de cessions de récoltes, de trans-
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port ou autrement, au profit de la banque, et d'établir ses droits 
comme créancier, sont enregistrés au droit fixe, que le nantis
sement soit une garantie spécifiée par les statuts ou une garantie 
supplémentaire, quelle qu’en soit la nature.

13. Les souscripteurs, accepteurs ou donneurs d’aval des 
effets souscrits en faveur de la banque ou négociés à cet établis
sement sont justiciables des tribunaux de commerce, à raison 
de ces engagements et des nantissements ou autres sûretés y 

relatifs.

16. Les dispositions des décrets des 21 janvier 1875 et 
20 février 1888 sont remplacées par celles du présent décret.

14 mai 1900
LOI complétant les dispositions de la loi du 8 juin 1893 

relatives à certains actes de l’état civil et aux testa
ments faits aux armées.

[Journ. off., 22 mai 1900.)

Art. 1er. L’article 93 du Code civil est complété par l’alinéa 
suivant : (F. G. civ., art. 93.)

2. Les articles 981 et 982 du Gode civil sont remplacés par 
les suivants : (F. G. civ. art. 981 et 982.)

3. L’article 353 du Code civil est complété par l’alinéa sui
vant : (F. G. civ., art. 353.)

4. L’alinéa suivant est ajouté à l’article 354 du Code civil : 
(F. G. civ., art. 354.)

22 mal 1900
DÉCRET portant création d’un poste de président 

du conseil d’appel au Dahomey.
[Journ. off., 27 mai 1900.)

Art. 1er. Le poste de président du conseil d’appel au 
Dahomey, créé par l’article 13 du décret du 26 juillet 1894, 
sera occupé par un magistrat, lequel sera nommé par décret du 
Président de la République, rendu sur la proposition du ministre 
des colonies et du garde deg sceaux, ministre de la justice.

2. Le traitement et la parité d’office du président du conseil 
d’appel du Dahomey sont fixés conformément au tableau ci- 

annexé.

F. Décr. 16 déc. 1896; 23 nov. 1899.

26 mai 1900
DÉCRET relatif à la vente de cartouches d’explosifs 

pour les travaux de mines.
[Journ. off., 30 mai 1900.)

Art. 1er. Toute cartouche d’explosif pour travaux des mines, 
mise en vente, doit porter sur son enveloppe l’indication de la 
nature et du dosage des substances constituant l’explosif, de façon 
à permettre le calcul de la température de détonation.

F. L. 13 fruct. an V.

30 mal 1900
DÉCRET portant modification au décret du 5 décembre 

1899, relatif à la formation du tableau d’avancement 
des officiers des divers corps de la marine et du 
tableau de concours pour la Légion d’honneur.

[Journ. off., lor juin 1900.)

—>■ F. Décr. 5 déc. 1899.

30 mai 1900
DÉCRET réglant le fonctionnement du service 

de la justice militaire à la côte occidentale d'Afrique.
[Journ. off., 2 juin 1900.)

Art. 1er. Les deux conseils de guerre et le conseil de révision 
du Soudan français sont supprimés.

2. Il est créé deux conseils de guerre à Kati. — Ces conseils 
de guerre et ceux de Saint-Louis et de Dakar ont pour ressort 
l’étendue des possessions françaises du Sénégal, de la Guinée, 
de la Côte d’ivoire, du Dahomey et des territoires militaires en 
dépendant. — Le gouverneur général de l’Afrique occidentale 
française est investi, en ce qui concerne ces juridictions, des 
pouvoirs dévolus aux gouverneurs dans les autres colonies.

3. La connaissance des recours en révision formés contre 
les jugements des divers conseils de guerre énumérés au para
graphe 2 de l’article précédent appartient au conseil de révision 
permanent de Saint-Louis.

4. Le greffe du conseil de guerre de Saint-Louis est chargé 
de la centralisation des pièces d’archives de toutes les juridic
tions militaires des possessions françaises de l’Afrique occiden
tale.

5. Dans le cas où, au siège des conseils de guerre susvisés, 
il ne se trouverait pas un nombre suffisant d’officiers du grade 
requis pour leur composition, le gouverneur général de 1 Afrique 
occidentale française peut, nonobstant la présence dans la 
colonie d’officiers de ce grade, descendre dans la hiérarchie, 
même jusqu’au grade inférieur à celui de l’accusé, si cela est 
nécessaire, mais sans que plus de deux juges puissent être pris 
dans cette catégorie.

6. Le présent décret abroge, en ce qui concerne les juridic
tions susvisées, toutes dispositions contraires, notamment celles 
des décrets des 4 octobre 1889, 21 octobre 1892 et 15 janvier 

1897.

F. L. 9 août 1849 ; Décr. 9 juin 1857 ; 4 juin 1858; 21 juin 
1858; L. 18 mai 1875; Décr. 31 déc. 1875; 9 janv. 1889; 
4 oct. 1889 ; 21 oct. 1892 ; 15 janv. 1897 ; 17 oct. 1899.

31 mai 1900
DÉCRET créant une chambre temporaire 

à la cour d’appel de Lyon.
[Journ. off., 2 juin 1900.)

Art. 1er. Il est créé à la cour d’appel de Lyon, pour le juge
ment des affaires civiles et correctionnelles, une chambre tem
poraire qui subsistera jusqu’à l’expédition complète des affaires 
arriérées.

31 mai 1900
DÉCRET relatif aux frais de transport 

des juges de paix en matière d’accidents de travail.
[Journ. off., 2 juin 1900.)

Art. 1er. Lorsque le juge de paix se transporte à plus de 
2 kilomètres du chef-lieu de canton pour l’exécution de la loi du 
9 avril 1898, il lui est alloué : — 1° Par kilomètre parcouru, 
en allant et en revenant, si le transport est effectué par chemin 
de fer, 20 centimes; si le transport a lieu autrement, 40 cen
times; — 2° Une indemnité de 4 francs. •— Si les opérations 
exigent un déplacement de plus d’une journée, l’indemnité est 
de 6 francs par journée.

F. L. 9 avril 1898; L. fin. 13 avril 1900, art. 31.
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ï juin 1900
DÉCRET modifiant le décret du 12 décembre 1899 en 

ce qui concerne le coût du bulletin du casier judi
ciaire pour l’hospitalisation d’indigents dans les éta
blissements d’assistance publique.

(Journ. off., 9 juin 1900.)

Art. 1er. L’article 12 du décret du 12 décembre 1899 est 
complété ainsi qu’il suit :

Art- 12...................— Bulletin n° 3, applicable à une per
sonne qui sollicite son hospitalisation dans un établissement 
public d assistance, la demande étant visée par un administra
teur de l’établissement qui en certifie le motif et atteste l’indi
gence, 25 centimes.

-> V- L. 5 août 1899, art. 13 ; Béer. 12 déc. 1899.

19 juin 1900
DÉCRET réglementant la création et l’exploitation 

des magasins généraux dans la colonie de Mada
gascar.

{Journ. off., 25 juin 1900.)

Art. 1er. Il pourra être établi dans la colonie de Madagascar 
et dans les localités désignées par des décisions du gouverneur 
général des magasins généraux destinés : — 1° A opérer la 
garde, la conservation et la manutention des matières premières, 
objets fabriqués, marchandises et denrées que les négociants, 
industriels ou agriculteurs voudront y déposer; — 2° A favoriser 
la circulation des marchandises et le crédit basé sur leur nan
tissement par l’émission de récépissés et de warrants dans les 
conditions ci-dessous énoncées.

2. Les autorisations d’ouvrir des magasins généraux sont 
accordées par arrêté du gouverneur général, après avis du con
seil d administration et en vertu de contrats spéciaux à chaque 
entreprise, établis d’un commun accord entre le gouverneur 
général et les intéressés. — Le chef du service des douanes est 
consulte lorsque l’établissement projeté doit être dans des locaux 
soumis au régime de l’entrepôt réel ou recevoir des marchandises 
en entrepôt fictif.

3. Toute personne qui demande l’autorisation d’ouvrir un 
magasin général doit justifier de ressources en rapport avec l’im
portance de l’établissement projeté. —Les exploitants de maga
sins generaux peuvent être soumis, pour la garantie de leur 
gestion, a un cautionnement dont le montant est fixé par l’acte 
d’autorisation et proportionné, autant que possible, à la respon
sabilité qu’ils encourent. Ce cautionnement est versé à la Caisse 
des dépôts et consignations ou à la caisse du trésorier-payeur 
de la colonie à Tananarive. Il peut être fourni en rentes sur 
lEtat français ou en titres d’emprunt de la colonie. Ces titres 
sont egalement déposés à la Caisse des dépôts et consignations 
ou a la caisse du trésorier-payeur de la colonie.

4. Tous dépôts de marchandises dans les magasins généraux 
seront constatés par des récépissés datés et signés, qui seront 
extraits d un registre à souches et délivrés aux déposants. — 
Ces récépissés énonceront les noms, profession et domicile du 
déposant, ainsi que la nature de la marchandise déposée et, en 
general, toutes les indications propres à en établir l’identité et 
a en déterminer la valeur. — A chaque récépissé de marchan
dises est annexé, sous la dénomination de warrant, un bulletin 
de gage contenant les memes mentions que le récépissé.

5. Les récépissés et les warrants peuvent être transférés par 
voie d’endossement, ensemble ou séparément. — A toute réqui
sition du porteur du récépissé et du warrant réunis, la marchan
dise déposée doit être fractionnée en autant de lots qu’il lui 
conviendra et le titre primitif remplacé par autant de récépissés 
et de warrants qu’il y aura de lots.

6. L’endossement du warrant séparé du récépissé vaut nan
tissement de la marchandise au profit du cessionnaire du war- 
lant. L, endossement du récépissé transmet au cessionnaire le 
i1 de disposer de la marchandise, à charge par lui, lorsque 
le warrant n’est pas transféré avec le récépissé, de payer la 
creance garantie par le warrant, ou d’en laisser payer le mon- 
tant sur le prix de la vente de la marchandise.

7. L’endossement du récépissé et du warrant transférés 
ensemble ou séparément doit être daté. — L’endossement du 
warrant séparé du récépissé doit, en outre, énoncer le montant 
intégral, en capital et intérêts, de la créance garantie, la date 
de son échéance et les noms, profession et domicile du créancier.

8. Le premier cessionnaire du warrant doit immédiatement 
faire transcrire l’endossement sur les registres du magasin avec 
les énonciations dont il est accompagné. Il est fait mention de' 
cette transcription sur le warrant. — Tout cessionnaire de récé
pissé et de warrant peut exiger la transcription sur les registres 
a souches dont ils sont extraits de l’endossement fait à son profit 
avec indication de son domicile.

9. Le porteur du récépissé séparé du warrant peut même. 
a,vant l’échéance, payer la créance garantie par le warrant. — 
Si le porteur du warrant n’est pas connu ou si. étant connu il 
n’est pas d’accord avec le débiteur sur les conditions auxquelles 
aurait lieu l’anticipation de payement, la somme due, y compris 
les intérêts jusqu’à l’échéance, est consignée à l’administration 
du magasin général, qui en demeure responsable, et cette consi
gnation libère la marchandise.

10. Le warrant est payable au domicile du magasin général, 
a moins que le premier endossement n’indique un autre domicile 
au meme lieu. Dans ce dernier cas, le nom du domicile doit être 
écrit egalement sur le récépissé et sur les registres du magasin 
général. — A défaut du payement à l’échéance, le porteur du 
warrant séparé du récépissé peut, huit jours après le protêt et 
sans aucune formalité de justice, faire procéder à la vente 
publique aux enchères et en gros de la marchandise engagée. — 
Sur la présentation du warrant protesté, l’administration du 
magasin général est tenue de donner à l’officier public chargé 
de la vente toutes facilités pour y procéder. — Elle ne délivre 
la marchandise à l’acheteur que sur le vu du procès-verbal de la 
vente et moyennant : — 1» La justification du payement des 
droits et Irais privilégiés, ainsi que du montant de la somme 
pretee sur le warrant; — 2° La consignation de l’excédent, s’il 
eu existe, revenant au porteur du récépissé dans le cas prévu 
par le dernier paragraphe de l’article suivant. — Dans le cas 
ou le souscripteur primitif ou un endosseur quelconque du war
rant l’a remboursé, il peut faire procéder à la vente de la mar
chandise comme il est dit au premier paragraphe du présent 
aitiele, contre le porteur du récépissé, huit jours après l’échéance 
et sans qu’il soit besoin d’aucune mise en demeure.

11. Le créancier est payé de sa créance sur le prix, directe
ment et sans formalité de justice, par privilège et préférence à 
tous créanciers, sans autres déductions que celles : 1» des droits 
de douane et autres taxes ou contributions dues par la marchan
dise ; 2° des frais de réception, de vente, de magasinage, des 
primes d’assurance et autres faits pour la conservation de la 
chose. Si le porteur du récépissé ne se présente pas lors de 
la vente de la marchandise, la somme excédant celle qui est due 
au porteur du warrant est consignée à l’administration du 
magasin général comme il est dit à l’article 9. — A toute époque 
1 administration du magasin général est tenue, sur la demande 
du porteur du récépissé ou du warrant, de liquider les dettes et 
les Irais énumérés ci-dessus, dont le privilège prime celui de la 
ciéance garantie sur le warrant. Le bordereau de liquidation 
délivré par l’administration du magasin général relate les nu
méros du récépissé et du warrant auquel il se réfère.

12. Le porteur du warrant n’a de recours contre l’emprun
teur et les endosseurs qu’après avoir exercé ses droits sur la 
marchandise et en cas d’insuffisance. — Les délais fixés par les 
articles 165 et suivants du Code de commerce français pour 
1 exercice du recours contre les endosseurs ne courent que du jour 
où la vente de la marchandise est réalisée. — Le porteur du 
warrant perd en tout cas ses recours contre les endosseurs s’il 
n a pas fait procéder à la vente dans le mois qui suit la date du 
protêt.

13. Les porteurs de récépissés et de warrants ont sur les 
indemnités d’assurances dues en cas de sinistre les mêmes droits 
et privilèges que sur la marchandise assurée.

14. Par le seul fait de l’entrée des marchandises dans les 
magasins généraux, les déposants font adhésion pure et simple 
aux règlements et tarifs. Ils sont responsables de tous dommages 
causés aux bâtiments ou à leur contenu par le vice propre de la 
marchandise déposée.

15. D’une façon générale, les exploitants des magasins géné
raux sont responsables de la garde et de la conservation des 
marchandises qui leur sont confiées, sauf les avaries et déchets
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naturels provenant de la nature et du conditionnement des mar
chandises ou de cas de force majeure dûment constatés. Les 
déchets et balayures sont la propriété des magasins généraux 
quand ils ne peuvent pas être appliqués à une partie. — Notam
ment, les exploitants sont responsables des soustractions de 
marchandises qui auront lieu dans l’intérieur de l’établissement, 
des détériorations qu’éprouveront les marchandises du fait de 
leurs ouvriers ou du mauvais état des magasins ou du défaut de 
soins dans l’arrimage de ces marchandises. — Par contre, ils 
ne sont pas responsables de la nature, de la qualité ou de l’état 
des marchandises que les colis sont déclarés contenir. Mais ils 
sont responsables vis-à-vis des porteurs de titres des inexacti
tudes provenant de leur fait qui existeraient dans les indications 
concernant la nature ou la qualité de la marchandise. Ils ne 
sont responsables du poids que quand le pesage a été effectué. 
Ils ne sont pas tenus d’accepter non emballée la marchandise 
que le commerce est dans l’usage d’emballer. En cas de condi
tionnement défectueux ou d’avarie préexistante des marchan
dises, ils peuvent exiger du déposant une déclaration de leur 
état, dont mention est faite sur le récépissé. — Ils sont tenus 
d’avoir des locaux appropriés et entièrement séparés du reste 
du magasin pour éviter tout danger, afin d’y recevoir les mar
chandises dangereuses ou simplement hasardeuses, telles que les 
pétroles, les spiritueux, etc.

16. Il est interdit aux exploitants de magasins généraux de 
se livrer directement ou indirectement, pour leur propre compte 
ou pour le compte d’autrui, à aucun commerce ou spéculation 
ayant pour objet des marchandises de n’importe quelle sorte.
— Ils peuvent se charger des opérations et formalités de douane 
et en général des formalités à remplir auprès des administra
tions publiques. — Ils peuvent moyennant commission faire 
l’avance des frais qui grèvent la marchandise à son arrivée, tels 
que : lettre de voiture, contributions diverses et autres débours.
— Ils peuvent se charger des règlements de frets et autres entre 
les capitaines, armateurs ou compagnies maritimes et les consi
gnataires, sous réserve des règlements qui pourraient être édictés 
au sujet du courtage maritime; des opérations de factage, ca
mionnage, accorage et gabarage extérieur. — Ils peuvent éga
lement se charger de faire assurer contre l’incendie les marchan
dises dont ils sont détenteurs au moyen soit de polices collectives 
dites polices flottantes, soit de polices spéciales, suivant les 
ordres des intéressés. — Ils pourvoient d’office à l’assurance 
des marchandises contre l’incendie, au mieux des intérêts du 
déposant, à moins que celui-ci n’ait fait connaître, par une 
mention spéciale sur l’ordre d’entrée, l’existence d’une police 
d’assurance contractée par lui.

17. Ils ont seuls le droit de procéder à toutes les opérations 
relatives à la manutention de la marchandise à l’intérieur des 
magasins généraux, telles qu’elles sont énoncées et définies au 
tarif et au règlement particulier.

20. Les magasins généraux sont soumis aux mesures géné
rales de police concernant les lieux publics, sans préjudice des 
droits du service des douanes lorsqu’ils sont établis dans les 
locaux placés sous le régime de l’entrepôt réel ou lorsqu’ils con
tiennent des marchandises en entrepôt fictif, et des droits de tous 
autres services administratifs.

21. Outre les livres ordinaires de commerce et le registre à 
souches des récépissés et warrants, l’administration du magasin 
général doit tenir un livre à souches destiné à constater les 
consignations qui peuvent lui être faites en vertu des articles 8 
et 10 du présent décret. Tous ces livres seront cotés et paraphés, 
Par première et dernière page, conformément à l’article 11 du 
Hode de commerce français.

,es magasins généraux pourront être soumis à des droits de 
llmbre ou d’enregistrement fixés par arrêtés du gouverneur 
general en conseil d’administration. Dans le cas où ces taxes 
seraient établies, les dépositaires des registres des magasins 
généraux devront les communiquer aux préposés de l’enregistre- 
“‘cul, selon le mode prescrit par l’article 54 de la loi du 
” Primaire an VII et sous les peines y énoncées.

23. Les dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.

B. Béer. 28 déc. 1895; 9 juin 1896; L. 16 avril 1897; 
Uécr- 28 juill. 1897; 31 mai 1898; 25 oct. 1898.

20 juin 1900
DÉCRET portant modification au décret 

du 31 décembre 1895 sur les cartes à jouer. 
{Journ. off., 29 juin 1900.)

Art. 1er. L’article 3 du décret du 31 décembre 1895 est- 
modifié ainsi qu’il suit ;

Art. 3. Les cercles, clubs et casinos ne pourront, sauf auto
risation spéciale de la régie, obtenir livraison de nouveaux jeux 
de cartes qu’en rapportant les as de trèfle et les valets de trèfle 
des jeux précédemment livrés. — Les as de trèfle et les valets 
de trèfle ainsi rapportés seront conservés par les fabricants jus
qu’à la plus prochaine vérification des employés de la régie 
auxquels lesdits as et valets de trèfle devront être représentés, 
pour être ensuite détruits en leur présence.

V. L. 28 déc. 1895, art. 29 et 30.

22 juin 1900
DÉCRET créant une médaille d’honneur en faveur 

des vieux ouvriers des halles et marchés de Paris.
{Journ. off., 29 juin 1900.)

23 juin 1900
DECRET complétant l’article 1er du décret du 21 no

vembre 1893, relatif aux conditions suivant les
quelles peut être conféré le titre d’expert devant les 
tribunaux.

{Journ. off., 26 juin 1900.)

Art. 1er. L’article 1er du décret du 21 novembre 1893 est 
complété ainsi qu’il suit :

Art. icr...................— A la cour d’appel de Paris, cette dési
gnation est faite par une assemblée composée des quatre pre
mières chambres de la cour.

F. Béer. 21 nov. 1893, art. 1er; 23 déc. 1899.

23 juin 1900
DÉCRET relatif à l’appel des décisions des conseils 

de discipline des avocats et au serment des magis
trats et officiers ministériels devant la cour de 
Paris.

{Journ. off., 26 juin 1900.)

Art. 1er. A la cour d’appel de Paris, l’appel des décisions 
des conseils de discipline des avocats et les demandes en annu
lation de l’élection des bâtonniers ou des membres des conseils 
de discipline sont portés devant une assemblée composée des 
quatre premières chambres de la cour. — Cette même assemblée 
reçoit le serment et procède à la réception des présidents, con
seillers, avocats généraux, substituts du procureur général, ainsi 
que du greffier en chef. Elle arrête l’état des tribunaux où les 
avoués pourront jouir de la faculté de plaider et donne son avis 
dans tous les cas où la cour est consultée à l’occasion des créa
tions, translations et suppressions d’offices ministériels ou.de la 
cession de ces offices, après destitution des titulaires.

F. Béer. 30 mars 1808, art. 26; L. 20 avril 1810, art. 5; 
Ord. 27 fèv. 1822, art. 3; 20 nov. 1822; 18 avril 1841, 
art. 1er; 18 janv. 1846; Béer. 15 juill. 1885.
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24 juin 1900
DÉCRET relatif au délai des ajournements 

devant les tribunaux de l’Algérie.
[Journ. off., 27 juin 1900.)

Art. 1er. Le délai des ajournements à comparaître devant 
les tribunaux de l’Algérie est réglé, pour les parties qui sont 
domiciliées ou qui résident habituellement en Algérie, conformé
ment aux prescriptions des articles 72 et 1033 du Gode de pro
cédure civile.

2. Si celui qui est cité devant un tribunal de l’Algérie 
demeure hors de la France continentale ou de l’Algérie, le délai 
unique est : — 1° Pour ceux qui demeurent dans les Etats soit 
de l’Europe, soit du littoral de la Méditerranée et de celui de 
la mer Noire, de deux mois; — 2° Pour ceux qui demeurent 
hors d’Europe, en deçà des détroits de Malacca et de la Sonde, 
et en deçà du cap Horn, de cinq mois ; — 3° Pour ceux qui 
demeurent au delà des détroits de Malacca et de la Sonde, et 
au delà du cap Horn, de huit mois. — Les délais ci-dessus sont 
doublés pour les pays d’outre-mer, en cas de guerre maritime.

3. Lorsqu’une assignation à une partie domiciliée et résidant 
habituellement hors de l’Algérie est donnée à sa personne en 
Algérie, elle n’emporte que les délais ordinaires, sauf au tri
bunal à les prolonger, s’il y a lieu.

4. Les articles 3, 6, 7 et 9 de l’ordonnance du 16 avril 1843 
sont abrogés.

•>F. Ord. 22 juill. 1834; 16 avril 1843.

4 juillet 4900
LOI relative à la constitution des sociétés ou caisses 

d’assurances mutuelles agricoles.
(Journ. off., 9 juill. 1900.)

Article unique. Les sociétés ou caisses d’assurances mu
tuelles agricoles qui sont gérées et administrées gratuitement, 
qui n’ont en vue et qui, en fait, ne réalisent aucun bénéfice, 
sont affranchies des formalités prescrites par la loi du 24 juillet 
1867 et le décret du 28 janvier 1868*, relatifs aux sociétés 
d’assurances. — Elles pourront se constituer en se soumettant 
aux prescriptions de la loi du 21 mars 1884 sur les syndicats 
professionnels. — Les sociétés ou caisses d’assurances mutuelles 
agricoles ainsi créées seront exemptes de tous droits de timbre et 
d’enregistrement autres que le droit de timbre de 10 centimes 
prévu par le paragraphe 1er de l’article 18 de la loi des 23 et 
23 août 1871.

5 juillet 4900
DÉCRET relatif à la mise en service du nouveau Code 

international des signaux.
(Journ. off., 12 juill. 1900.)

-> V. Décr. 25 juin 1864.

7 juillet 4900
LOI portant organisation des troupes coloniales. 

(Journ. off., 8 juill. 1900.)

Titre Ier. — Organisation générale.
Art. Ier. Les troupes coloniales sont rattachées au ministère 

de la guerre. — Elles sont, en principe, destinées aux colonies. 
— Elles comprennent l’ensemble des forces organisées spéciale
ment en vue de l’occupation et de la défense des colonies et pays 
de protectorat. — Ges forces coopèrent, le cas échéant, à la 
défense de la métropole ou prennent part aux expéditions mili
taires hors du territoire français. — Elles peuvent être station
nées en un point quelconque du territoire de la République ou 
de ses dépendances.

2. Les troupes coloniales conserveront leur autonomie et 
resteront sous le commandement des officiers des* troupes colo

niales. Elles sont distinctes des troupes de l’armée métropoli
taine. — Elles ont leur régime propre et un budget distinct 
divisé en deux parties : l’une, formant une section spéciale du 
budget du ministère de la guerre, comprend toutes les dépenses 
afférentes aux troupes coloniales stationnées en France, en Al
gérie ou en Tunisie; l’autre, formant une section spéciale du 
budget du ministère des colonies, comprend toutes les dépenses 
à la charge soit du budget métropolitain, soit des budgets 
locaux, afférentes aux unités stationnées dans les colonies ou 
pays de protectorat autres que l’Algérie et la Tunisie et aux 
ouvrages de défense desdites colonies ou pays de protectorat, soit 
que ces unités appartiennent aux troupes coloniales, soit qu’elles 
leur soient temporairement adjointes par le ministre de la guerre 
pour faire le même service. — Une direction spéciale, instituée 
au ministère de la guerre, est chargée de tout ce qui concerne 
le personnel, l’instruction et le commandement de l’ensemble 
des troupes coloniales, ainsi que de l’administration et de l’em
ploi de la partie de ces troupes entretenues sur le budget de la 
guerre.

3. Dans chaque colonie, le gouverneur a sous sa haute auto
rité le commandant supérieur des troupes, qui est responsable 
vis-à-vis de lui de la préparation des opérations militaires, de 
leur conduite et de tout ce qui est relatif à la défense de la 
colonie. — Le commandant supérieur des troupes correspond 
avec le ministre de la guerre par l’intermédiaire du gouverneur 
et du ministre des colonies.

Titre III. — Recrutement et réserves.

14. Le recrutement des troupes coloniales est assuré, en ce 
qui concerne les éléments français : — 1° Par l’application des 
dispositions de la loi du 30 juillet 1893; — 2° Par l’application 
aux hommes des contingents des diverses colonies de la loi du 
13 juillet 1889 et des lois relatives à l’application du service 
militaire dans les colonies; — 3° Par voie d’incorporation des 
hommes du contingent métropolitain, qui toutefois ne seront pas 
astreints à servir aux colonies, conformément aux dispositions 
de la loi du 30 juillet 1893. — Les troupes coloniales à desti
nation des colonies ne comprendront que des hommes ayant au 
moins six mois de présence sous les drapeaux et 21 ans révolus.

15. Le nombre des engagements volontaires et rengagements 
est fixé chaque année, pour chaque corps, par le ministre de la 
guerre, qui détermine également les conditions d’aptitude phy
sique et militaire nécessaires. — En cas d’expédition coloniale, 
le ministre peut autoriser les sous-officiers, caporaux ou briga
diers et soldats des différentes réserves à contracter, dans les 
troupes désignées pour en faire partie, un engagement volontaire 
pour la durée de l’expédition. — Les conditions de cet engage
ment spécial sont déterminées par arrêté du ministre de la 
guerre. — La quotité et le mode de payement des primes d’en
gagement, des hautes payes de rengagement et des soldes supplé
mentaires afférentes aux diverses colonies sont fixés par le 
ministre dans la limite des crédits alloués parla loi de finances.
— Toutefois, les tarifs en vigueur au moment de l’entrée au ser
vice des engagés ou rengagés ne peuvent être modifiés à leur 
détriment pendant toute la durée de leur engagement ou renga
gement. — Des engagements et des rengagements pour une 
colonie déterminée ou pour un groupe déterminé de colonies 
seront institués par décret rendu en Conseil d’Etat, sur le rap
port du ministre de la guerre, après entente avec le ministre des 
colonies. Ce décret fixera pour chacune des colonies ou chacun 
des groupes de colonies les conditions spéciales sous lesquelles 
ces engagements et rengagements pourront être contractés.

16. Le recrutement des troupes coloniales indigènes continue 
à être assuré d’après les règles en vigueur pour chacune d’elles.
— Ges règles pourront être modifiées par décret rendu sur le 
rapport des ministres de la guerre et des colonies.

17. Les réservistes métropolitains des troupes coloniales qu1 
seraient en excédent des besoins des corps coloniaux seront 

versés dans les divers corps de l’armée métropolitaine. — Réci
proquement, en cas d’insuffisance, il est affecté aux corps colo
niaux le nombre de réservistes de l’armée métropolitaine neces
saire pour les compléter, sans que ces hommes soient astrein » 
à servir aux colonies. — En cas de mobilisation, les inseri s 
maritimes et les réservistes des équipages de la flotte rappe 
par le ministre de la marine et non utilisés pour le. service
îa flotte ou des établissements de la marine seront mis à la * 
position du ministre de la guerre, après avoir été organises e
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unités constituées placées, autant que possible, sous les ordres 
d’officiers de vaisseau démissionnaires ou en retraite.

18. Suivant les circonstances locales particulières à chaque 
colonie, le ministre de la guerre pourra, sur l’avis du ministre 
des colonies et après entente avec lui, procéder à l’organisation 
des réserves indigènes. — La constitution de ces réserves et leur 
fonctionnement seront, pour chaque colonie, déterminés par 
décret.

19. Les milices indigènes, soldées par les budgets locaux, 
sont organisées par décrets rendus sur le rapport du ministre 
des colonies après avis du ministre de la guerre. — Les gou
verneurs ne pourront utiliser ces troupes en dehors des opéra
tions de police intérieure. — En cas d’opérations militaires, les 
milices qui passent sous le commandement de l’autorité militaire 
bénéficient des dispositions de l’article 8 de la loi du 15 juillet 
1889.

20. Il sera statué par décret en forme de règlement d’admi
nistration publique sur les conditions d’obtention des pensions 
pour les militaires indigènes des troupes coloniales, sur le tarif 
de ces pensions et sur leur imputation.

21. Les individus exclus de l’armée et assujettis au service 
dans les conditions fixées par l’article 4 de la loi du 15 juillet 
1889 seront mis à la disposition des départements de la guerre 
et des colonies, suivant la répartition qui sera arrêtée par décret 
rendu sur la proposition des ministres intéressés.

8 juillet 4900
DÉCRET complétant le décret du 11 mars 1898 sur le 

règlement intérieur du conseil supérieur de l’instruc
tion publique.

(Journ. off., 11 juill. 1900.)

Art. 1er. L’article 16 du décret du 11 mars 1898 est com
plété par les dispositions suivantes :

Art. 16...................— Toutefois, en matière disciplinaire,
mention n’est faite au Bulletin du nom des parties que dans le 
cas où la peine prononcée est l’exclusion à toujours d’un étu
diant de toutes les facultés et écoles d’enseignement supérieur 
publiques et libres, ou l’interdiction absolue d’enseigner.

-> F. L. 27 fév. 1880; Décr. 11 mars 1898.

9 juillet 4900
DECRET Jixant pour l’Algérie les heures d’ouverture 

et de fermeture des bureaux de l’enregistrement, des 
domaines, du timbre et des hypothèques.

(Journ. off., 19 juill. 1900.)

Art. 1er. Les bureaux de l’enregistrement, des domaines, 
du timbre et des hypothèques sont ouverts en Algérie : — Du 
1er mai au 1er octobre : de 7 heures du matin à 11 heures et de 
1 heure à 4 heures du soir; — Du 1er octobre au lor mai : de 
8 heures du matin à midi et de 1 heure à 4 heures du soir.

F. Ord. 19 oct. 1841,

44 juillet 4900
LOI portant modification de la loi du 5 août 1899 

sur le casier judiciaire et sur la réhabilitation de 
droit.

(Journ. off., 17 juill. 1900.)

Art. l°r. Les articles 3, 4, 5, 7, 8, 10, 11, 12 et 14 de la 
loi du 5 août 1899 sont modifiés ainsi qu’il suit :

Art. 3. Le casier judiciaire central, institué au ministère de 
la justice, reçoit les bulletins n° 1 concernant les personnes 
nées à l’étranger et dans les colonies ou dont l’acte de nais
sance n’est pas retrouvé. —Toutefois les bulletins n° 1 concer-
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liant les musulmans du Maroc, du Soudan et de la Tripolitaine 
sont centralisés au greffe de la cour d’Alger.

Art. 4. Le relevé intégral des bulletins n° 1 applicables à 
la même personne est porté sur un bulletin appelé bulletin n° 2.
— Il est délivré aux magistrats du parquet et de l’instruction, 
au préfet de police, aux présidents des tribunaux de commerce, 
pour être joint aux procédures de faillites et de liquidations judi
ciaires, aux autorités militaires et maritimes pour les appelés 
des classes et de l’inscription maritime, ainsi que pour les 
jeunes gens qui demandent à contracter un engagement, et aux 
sociétés de patronage reconnues d’utilité publique ou spéciale
ment autorisées à cet effet, pour les personnes assistées par elles.
— Il est aussi délivré aux juges de paix qui le réclameront pour 
le jugement d’une contestation en matière d’inscription sur les 
listes électorales. — Il Test également aux administrations pu
bliques de l’Etat, saisies de demandes d’emplois publics, de 
provisions relatives à des distinctions honorifiques, ou de sou
mission pour des adjudications de travaux ou de marchés publics, 
ou en vue de poursuites disciplinaires ou de l’ouverture d’une 
école privée, conformément à la loi du 30 octobre 1886. — Tou
tefois, la mention des décisions prononcées en vertu de l’article 
66 du Gode pénal n’est faite que sur les bulletins délivrés aux 
magistrats et au préfet de police. — Les bulletins n° 2 réclamés 
par les administrations publiques de l’Etat, pour l’exercice des 
droits politiques, ne comprennent que les décisions entraînant 
des incapacités prévues par les lois relatives à l’exercice des 
droits politiques. — Lorsqu’il n’existe pas de bulletin n° 1 au 
casier judiciaire, le bulletin n° 2 porte la mention : Néant.

Art. 5- En cas de condamnation, faillite, liquidation judi
ciaire ou destitution d’un officier ministériel, prononcée contre un 
individu soumis à l’obligation du service militaire ou maritime, 
il en est donné connaissance aux autorités militaires ou mari
times par l’envoi d’un duplicata du bulletin n° 1. — Un dupli
cata de chaque bulletin n° 1, constatant une décision entraînant 
la privation des droits électoraux, est adressé à l’autorité admi
nistrative du domicile de tout Français ou de tout étranger 
naturalisé. — Cette autorité prend les mesures, nécessaires en 
vue de la rectification de la liste électorale et renvoie, si le con
damné est né en France, le duplicata à la sous-préfecture de son 
arrondissement d’origine.

Art. 7. Ne sont pas inscrites au bulletin n° 3 : — 1° Les 
décisions prononcées par application de l’article 66 du Code 
pénal ; — 2° Les condamnations effacées par la réhabilitation 
ou par l’application de l’article 4 de la loi du 26 mars 1891 
sur l’atténuation et l’aggravation des peines ; — 3° Les condam
nations prononcées eu pays étrangers pour des faits non prévus 
par les lois pénales françaises ; — 4°...................

Art. 8. Cessent d’être inscrites au bulletin n° 3 délivré au 
simple particulier : — 1° Deux ans après l’expiration de la peine 
corporelle, la condamnation unique à moins de six jours d’em
prisonnement, ou à cette peine jointe à une amende ne dépassant 
pas vingt-cinq francs (25 fr.) ; deux ans après qu’elle sera 
devenue définitive, la condamnation unique à une amende ne 
dépassant pas cinquante francs (50 fr.) ; — 2° Cinq ans après 
l’expiration de la peine corporelle, la condamnation unique à 
six mois ou moins de six mois d’emprisonnement, ou à cette peine 
jointe à une amende ; cinq ans après qu’elles seront devenues 
définitives, les condamnations à une amende supérieure à cin
quante francs (50 fr.); — 3° Dix ans après l’expiration des 
peines corporelles, la condamnation unique à une peine de deux 
ans ou moins de deux ans, ou les condamnations multiples dont 
l’ensemble ne dépasse pas un an, ou à des peines jointes à des 
amendes. — Dans le cas de concours de condamnations à des 
peines corporelles et de condamnations à des peines pécuniaires, 
le délai courra du jour où les peines corporelles auront été 
subies et où les condamnations pécuniaires seront devenues défi
nitives ; — 4° Quinze ans après l’expiration de la peine corpo
relle-, la condamnation unique supérieure à deux années d’em-- 
prisonnement, ou à cette peine jointe à une amende, le tout sans 
qu’il soit dérogé à l’article 4 de la loi du 26 mars 1891 sur 
l’atténuation et l’aggravation des peines. — Lorsqu’une amende 
aura été prononcée principalement ou accessoirement à une autre 
peine, l’inscription ne cessera qu’après qu’elle aura été acquittée 
ou prescrite, à moins que le demandeur ne justifie de son indi
gence dans la forme prescrite par l’article 420 du Code d’instruc
tion criminelle. — La remise totale ou partielle d’une peine par 
voie de grâce équivaudra à son exécution totale ou partielle. —
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L’exécution de la contrainte par corps équivaudra au payement 
de l’amende. — En cas de prescription de la peine corporelle, 
les délais commenceront à courir du jour où elle sera acquise. — 
La preuve de la non-exécution de la peine sera à la charge du 
procureur de la République.

Art. 10. Lorsqu’il se sera écoulé dix ans, dans le cas 
prévu par l’article 8, paragraphes 1er et 2e, sans que le con
damné ait subi de nouvelles condamnations à une peine autre 
que l’amende, la réhabilitation lui sera acquise de plein droit. 
— Le délai sera de quinze ans dans les cas prévus par l’article 
8, paragraphe 3, et de vingt ans dans le cas prévu par l’article 8, 
paragraphe 4.

Art. 11. Quiconque aura pris le nom d’un tiers dans des 
circonstances qui ont déterminé ou auraient pu déterminer l’in
scription d’une condamnation au casier de ce tiers, sera puni de 
six mois à cinq ans d’emprisonnement, sans préjudice des pour
suites à exercer pour le crime de faux, s’il y échet. — Sera 
puni de la même peine celui qui, par de fausses déclarations 
relatives à l’état civil d’un inculpé, aura sciemment été la cause 
de l’inscription d’une condamnation sur le casier judiciaire d’un 
autre que cet inculpé.

Art. 12. Quiconque, en prenant un faux nom ou une fausse 
qualité, se fera délivrer le bulletin n° 3 d’un tiers sera puni d’un 
mois à un an d’emprisonnement. — L’article 463 du Code pénal 
sera dans tous les cas applicable.

Art. 14. Celui qui voudra faire rectifier une mention portée 
à son casier judiciaire présentera requête au président du 
tribunal ou de la cour qui aura rendu la décision. — Si la 
décision a été rendue par une cour d’assises, la requête sera 
remise au premier président de la cour d’appel qui saisira la 
chambre correctionnelle de la cour. — Le président commu
niquera la requête au ministère public et commettra un magistrat 
pour faire le rapport. — Le tribunal ou la cour pourra ordonner 
d’assigner la personne objet de la condamnation. —Dans le cas 
où la requête est rejetée, le requérant est condamné aux frais. 
Si la requête est admise, les frais seront supportés par celui qui 
aura été la cause de l’inscription reconnue erronée, s’il a été 
appelé dans l’instance. Dans le cas contraire ou dans celui de 
son insolvabilité, ils seront supportés par le Trésor. — Le mi
nistère public aura le droit d’agir d’office dans la même forme 
en rectification de casier judiciaire. — Mention de la décision 
rendue sera faite en marge du jugement ou de l’arrêt visé par la 
demande en rectification. — Ces actes, jugements et arrêts seront 
visés pour timbre et enregistrés en débet.

2. Les dispositions suivantes sont ajoutées à la loi du 3 août 
1899 sous les articles 15 et 16 :

Art. 15. En cas de contestation sur la réhabilitation de droit, 
ou de difficultés soulevées par l’application des articles 7, 8 et 9 
de la présente loi, ou par l’interprétation d’une loi d’amnistie 
dans les termes de 1 article 2, paragraphe 2, l’intéressé pourra 
s’adresser au tribunal correctionnel du lieu de son domicile ou à 
celui du lieu de sa naissance, suivant les formes et la procédure 
prescrites par l’article précédent.

Art. 16. Les instances prévues par les articles 14 et 15 
sont débattues et jugées en chambre du conseil, sur le rapport 
du magistrat commis et le ministère public entendu. — Les 
jugements ou arrêts sont susceptibles d’appel ou de pourvoi en 
cassation suivant les règles ordinaires du droit.

13 juillet 1900
LOI relative aux contributions directes et aux taxes 

ij assimilées de l’exercice 1901.

(Journ. off., 14 juill. 1900.)

Art. 2. La contribution foncière des propriétés bâties sera, 
a partir du 1er janvier 1901, réglée en raison de la valeur loca
tive de ces propriétés, telle qu’elle résultera de la révision décen
nale effectuée conformément à l’article 8, paragraphes 1 et 3, de 
la loi du 8 août 1890, sous déduction de 25 p. 100 pour les 
maisons et de 40 p. 100 pour les usines, en considération du 
dépérissement et des frais d’entretien et île réparations. — Le 
taux de cette contribution est fixé en principal, pour 1901, à 
3.20 p. 100 de la valeur locative ainsi déterminée.

3. Les propriétaires des propriétés bâties sont admis à 
réclamer contre les évaluations résultant de la révision décennale 
pendant six mois à partir de la publication des rôles de 1901 
et pendant trois mois à partir de la publication des rôles de 
1902 et de 1903. — Il n’est pas dérogé aux dispositions qui 
font l’objet des articles 7 à 12 de la loi du 8 août 1890.

5. Le tarif de la contribution sur les voitures, chevaux, mules 
et mulets, relatif aux voitures automobiles, qui fait l’objet de 
l’article 3 de la loi du 13 avril 1898, est modifié de la manière 
suivante :

VILLES, COMMUNES OU LOCALITES

dans lesquelles pour chaque 
voiture 

automobile
pour 

chaque 
cheval-va
peur ou 

fraction de 
cheval- 
vapeur.

41

à 1 
ou

2 places. 
2

à plus 
de

2 places. 
3

Paris...............................................................

francs.
50

francs.
90

francs.
5

/ autres que Paris ayant 
1 plus de 40,000 âmes 

Les J de population.................. 40 75 5
com- /de20,001 à40,000àmes. 30 60 5

mîmes j de 10.001 à 20,000 âmes. 25 50 5

I de 10,000 âmes et au- 
\ dessous............................... 20 40 5

SOMMES A PAYER
non compris les centimes 

de non-valeurs

Sont passibles de la contribution sur les voitures, chevaux, 
mules et mulets, conformément au tarif ci-dessus, les voitures 
automobiles non suspendues, si d’ailleurs elles sont destinées au 
transport des personnes.. — Les possesseurs de voitures automo
biles doivent indiquer, dans les déclarations qu’ils sont tenus de 
faire en exécution des articles 11 de la loi du 2 juillet 1862 et 
9 de la loi du 23 juillet 1872, la force eu chevaux-vapeur du 
moteur. Les déclarations déjà effectuées seront complétées en ce 
sens avant le 16 janvier prochain.

6. Sont seuls considérés comme possédés en conformité de 
règlements militaires ou administratifs, pour l’application de 
l'article 10 de la loi du 28 avril 1893 : — 1° Les vélocipèdes 
de toute nature possédés par les administrations publiques, 
civiles ou militaires; — 2° Les vélocipèdes de toute nature 
possédés par les fonctionnaires, employés ou agents des 
mêmes administrations, lorsque l’usage leur en est obligatoire
ment prescrit par un règlement officiel; — 3° Les vélocipèdes 
ordinaires à une place possédés, à titre facultatif, par les mêmes 
fonctionnaires, employés ou agents, lorsque la partie de leurs 
émoluments soumise à la retenue pour les pensions civiles est 
inférieure à 1500 francs et qu’en outre ils utilisent habituelle
ment ces vélocipèdes pour l’exécution du service.

7. Les frais de surveillance et de contrôle nécessaires pour 
l’application de la loi du 2 avril 1898 sur les primes à la fila
ture de soie sont à la charge des industriels intéressés. A partir 
du 1er janvier 1901, le montant en sera recouvré au moyen 
d’une retenue, fixée provisoirement à 1.50 p. 100, effectuée sur 
le montant de chaque liquidation de primes. La somme ainsi 
retenue sera versée au Trésor public au titre des produits divers 
du budget. — Dans le cas où, par suite de- modifications au 
chiffre des crédits votés pour les frais de surveillance ou au 
montant annuel des primes à la filature, la recette provenant 
de l’application du taux de 1.50 p. 100 serait inférieure au 
montant des dépenses de surveillance et de contrôle, un nouveau 
taux pourra être fixé par décret rendu sur la proposition du 
ministre des finances et du ministre du commerce, de l’industrie, 
des postes et des télégraphes. — Sont abrogées toutes les dispo
sitions antérieures contraires au présent article, et notamment 
l’article 10 de la loi du 22 juillet 1898 *.

13 juillet 1900
LOI relative aux collèges communaux. 

{Journ. off., 17 juill. 1900.)
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16 juillet 1900
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution du % 2 de l’article 24 de la loi du 
13 avril 1900, qui autorise la division de la section 
du contentieux du Conseil d’État en deux sous- 
sections.

{Journ. off., 17 juill. 1900.)

Airr. 1er. La section du contentieux est composée de sept 
conseillers d’Etat en service ordinaire et d’un président. — 
Pour assurer l’application de cette disposition, un décret du 
Président de la République, rendu sur le rapport du ministre de 
la justice, après avis du vice-président du Conseil d’Etat dé
signe, suivant les nécessités du service, celle des autres sections 
qui sera composée d’un président et de quatre conseillers seule
ment. La section du contentieux ne peut délibérer que si cinq 
conseillers au moins, y compris le président, sont présents.

2. La section du contentieux est divisée en deux sous-sections 
composées : l’une, du président de la section et de trois conseil
lers; l’autre, de quatre conseillers. — Un décret désigne le 
conseiller Chargé de présider la sous-section dont ne fait pas 
partie le président de la section. — Chaque année, le président 
fait, connaître la sous-section qu’il entend présider. —• La répar
tition des conseillers entre sous-sections est arrêtée par le vice- 
président du Conseil d’Etat délibérant avec les présidents de 
section ; celle des maîtres des requêtes et auditeurs, par le pré
sident de la section du contentieux, après entente avec le prési
dent de la sous-section.

3. Le président de la section désigne les affaires dont l’in
struction ou le jugement doit être réservé à la section et nomme 
les rapporteurs de ces affaires. — Il répartit entre les sous- 
sections les affaires qui doivent être instruites par elles pour être 
jugées ensuite par le Conseil d’Etat. Les affaires qui doivent être 
instruites et jugées par les sous-sections sont réparties, sauf 
jonction des pourvois connexes, en nombre égal et alternative
ment, d’après l’ordre fixé par l’enregistrement. — Le président 
de la section veille à l’exécution des mesures d’instruction ordon
nées par les sous-sections et signe la correspondance. — Il règle 
le service des commissaires du gouvernement. — En cas d’ab
sence ou d’empêchement, il est remplacé dans ses fonctions de 
président de la section par le président de la sous-section. — 
Le président de la sous-section nomme les rapporteurs des 
affaires distribuées à la sous-section. — Le président de la sec
tion et le président de la sous-section arrêtent respectivement le 
ïôle des séances où les affaires seront jugées.

4. Les sous-sections sont chargées, concurremment, de diriger 
instruction écrite et de préparer le rapport des affaires con

tentieuses qui doivent être jugées par le Conseil d’Etat. — Le 
renvoi de ces affaires devant la section a lieu de droit s’il est 
demandé par un conseiller au cours de leur examen par l’une 
des sous-sections.

5- Les sous-sections jugent concurremment les pourvois en 
matière d’élections et de contributions directes ou de taxes assi- 
milées. — Le renvoi de ces affaires à l’assemblée du Conseil 
d Etat statuant au contentieux peut avoir lieu dans les conditions 
Prevues à l’article 19 de la loi du 24 mai 1872.

6. Chaque sous-section statue sur les communications à faire 
aux ministres et aux parties et fixe les délais dans lesquels les 
réponses doivent être produites.

7. Les sous-sections ne peuvent délibérer ni statuer que si 
L'ois conseillers §m moins sont présents. Si les membres de la 
section ou de la sous-section ayant voix délibérative se trouvent 
«n nombre pair, le plus ancien des maîtres des requêtes présents 
est appelé à délibérer.

8. Le nombre des commissaires du gouvernement est de 
ffuatre au moins et de six au plus. — Quatre auditeurs de

° ctasse sont désignés par arrêté du ministre de Injustice pour 
^emplir auprès de la section et des-sous-sections du contentieux
p8 fonctions de commissaire suppléant du gouvernement. __

oui1 la nomination des commissaires suppléants, le vice-président 
>u Conseil d’Etat et les présidents de section sont appelés à faire 
ues présentations.
8 fonctions de secrétaire sont remplies aux séances des
PrpS"ieC*'*011S Par deux secrétaires adjoints désignés par le vice- 

muent du Conseil d’Etat, sur la proposition du président de 
section du contentieux.

; ' ’ ^es *'C(Iuêtes, ainsi que les pièces qui y sont jointes,

peuvent être accompagnées, en vue des communications, de 
copies sur papier libre certifiées conformes par les requérants. 
— A l’expiration du délai assigné aux ministres et aux parties 
pour la production des défenses ou des observations, le Conseil 
d’Etat peut statuer.

Il- Les règles suivies devant la section du contentieux pour 
l’instruction et le jugement des affaires et pour l’expédition des 
décisions sont applicables aux affaires portées devant les sous- 
sections et aux décisions rendues par elles, en tant qu’il n’y est 
pas dérogé par le présent règlement.

-> V. L. 24 mai 1872; 13 juill. 1879 ; Décr. 2 août 1879; L. 
26 oct. 1888; Décr. 9 nov. 1888; L. 13 avril 1900, art. 24 
§ 2 ; Décr. 4 août 1900.

17 juillet 1909
DÉCRET relatif à la Bourse du travail de Paris.

{Journ. off., 18 juill. 1900.)

Art. 1er. La Rourse du travail de Paris, ainsi que ses 
annexes, a pour objet de faciliter les transactions relatives à la 
main-d’œuvre, au moyen de bureaux de placement gratuit, de 
salles d’embauchage publiques, et par la publication de tous 
renseignements intéressant l’offre et la demande de travail. — 
Elle a également pour but de concourir à l’éducation technique 
et économique des syndicats professionnels ouvriers. — Il y est 
annexé des bureaux mis à la disposition des syndicats ouvriers 
et des salles pour les réunions corporatives.

2. Les syndicats professionnels d’ouvriers ou d’employés, 
légalement constitués, fonctionnant suivant les prescriptions dè 
la loi du 21 mars 1884 et remplissant les conditions indiquées 
par le présent décret et par le règlement général visé à l’ar
ticle 9 ci-après, sont admis à occuper un local dans la Rourse 
du travail ; ils peuvent y établir un bureau de placement gratuit 
soit pour tous les membres de leur profession, soit pour leurs 
seuls adhérents.

3. Les syndicats légalement constitués adressent leurs de
mandes d’admission dans les locaux de la Rourse au préfet de la 
Seine, qui les transmet à la commission administrative instituée 
par l’article 10. Celle-ci statue en se conformant au présent 
décret et au règlement général. — Les demandes d’admission 
doivent contenir pour les syndicats l’engagement de se conformer 
aux prescriptions des décrets et règlements qui régissent la 
Bourse.

12. Le décret du 7 décembre 1895 est abrogé.

17 juillet 1900
DECRET relatif au régime des cafés brésiliens. 

(Journ. off., 18 juill. 1900.)

-> F. L. 11 janv. 1892; 24 fév. 1900; 17 juill. 1900.

17 juillet 1900
LOI portant modification du régime douanier des cafés.

{Journ. off., 18 juill. 1900.)

-> V- L- H janv. 1892, tabl. K; Décr. 17 juill. 1900.

17 juillet 1900
DÉCRE T relatif au mode de perception des droits 

sur les cafés.
(Journ. off., 18 juill. 1900.)

Art.. 1er. Les cafés en sacs, balles ou surons acquitteront 
les droits sur le poids net réel.

121
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Il juillet 1900
LOI ayant pour objet de modifier la loi du 25 octobre 

1888, relative à la création d’une section temporaire 
du contentieux au Conseil d’État.

(Journ. off., 19 juill. 1900.)

Art. 1er, L’article 2 de la loi du 26 octobre 1888 est modifié 
comme suit :

4rt. 2- La section temporaire sera composée d’un président 
de section et de huit conseillers d’Etat, pris dans les différentes 
sections du conseil, auxquelles ils continueront d’appartenir, et 
désignés par décret du Président de la République. Elle pourra 
être divisée en deux sous-sections qui auront les mêmes pouvoirs 
que la section elle-même. —Il pourra y avoir auprès d’elle deux 
ou quatre commissaires suppléants du gouvernement, nommés 
par arrêté du ministre de la justice, et qui pourront être choisis 
parmi les auditeurs de lre classe. — Pour la désignation des 
membres de la section temporaire et des commissaires sup
pléants du gouvernement, le vice-président du Conseil d’Etat et 
les présidents de section seront appelés à faire des présenta
tions.

2. Un règlement d’administration publique statuera sur toutes 
les mesures d’exécution relatives à l’organisation et au fonction
nement de la section temporaire et des sous-sections.

3. Dans les affaires contentieuses qui ne peuvent être intro
duites devant le Conseil d’Etat que sous la forme de recours 
contre une décision administrative, lorsqu'un délai de plus de 
quatre mois s’est écoulé sans qu’il soit intervenu aucune déci
sion, les parties intéressées peuvent considérer leur demande 
Gomme rejetée et se pourvoir devant le Conseil d’Etat. Si des 
pièces sont produites après le dépôt de la demande, le délai ne 
court qu'à dater de la réception de ces pièces. — La date dp 
dépôt de la réclamation et des pièces, s’il y a lieu, est constatée 
par un récépissé délivré conformément aux dispositions de l’ar
ticle 5 du décret du 2 novembre 1864. A défaut de décision, ce 
récépissé doit, à peine de déchéance, être produit par les parties 
à l’appui de leur recours au Conseil d’Etat. — Si l’autorité admi
nistrative est un corps délibérant, les délais ci-dessus seront 
prorogés, s’il y a lieu, jusqu’à l’expiration de la première session 
légale qui suivra le dépôt de la demande ou des pièces.

20 juillet 1900
DÉCRET conférant aux sous-officiers qu comman

dants de brigade de gendarmerie dans toute l’étendue 
du territoire civil de l’Algérie les fonctions d’offi
ciers de police judiciaire.

(Journ. off., 5 août 1900.)

Art. 1er. Les sous-officiers ou commandants de brigade de 
gendarmerie sont, dans toute l’étendue du territoire civil de l’Al
gérie, officiers de police judiciaire, auxiliaires du procureur de 
la République.

-> F. Béer. 15 mars 1860, art. 5 et 6 ; 30 avril 1872, art. 1er.

20 juillet 1900 (1)
DECRET relatif au domaine public du Sénégal 

et dépendances.
(Journ. off., 2 sept. 1900.)

20 juillet 1900
DÉCRET relatif au régime des terres domaniales 

au Sénégal et dépendances.
(Journ. off., 2 sept. 1900.)

(1) A quelques variantes près, ces dcctels, ceux qui se réfèrent à 
là Céte d’ivoire, au Dahomey et & ta Guinée, sont calqués sur ceux 
dés autres colonies que nous avons donnés précédemment.

20 juillet 1900
DÉCRET relatif au régime de la propriété foncière 

au Sénégal et dépendances- 
(Journ. off., 2 sept. 1900.)

20 juillet 1900
DÉCRET relatif au régime forestier du Sénégal 

et dépendances.
(Journ. off., 2 sept. 1900.)

20 juillet 1900
DÉCRET relatif au régime forestier de la Côte 

d’ivoire.
(Journ. off., 5 sept. 1900.)

20 juillet 1900
DÉCRET relatif au régime de la propriété foncière 

de la Côte d’ivoire.
(Journ. off., 5 sept. 1900.)

20 juillet 1900
DÉCRET relatif au régime du domaine public 

de la Côte d’ivoire.
(Journ. off., 5 sept. 1900.)

20 juillet 1900
DÉCRET relatif au régime des terres domaniales 

à la Côte d’ivoire.
(Journ. off,, ,5 sept. 190Q.)

22 juillet 1900
DÉCRET complétant le décret du 4 décembre 1899, 

réorganisant le personnel du service des douanes à 
Saint-Pierre et Miquelon.

(Journ. off., 11 août 1900.)

24 juillet 1900
DÉCRET relatif aux demandes de majoration 

de rentes viagères.
(Journ. off., 29 juill. 1900.)

Art. lrr. Les demandes de majoration de rentes viagères 
constituées au profit des titulaires de livrets individuels de la 
caisse nationale des retraites pour la vieillesse et des membres 
des sociétés de secours mutuels ou de toute «autre société de 
secours et de prévoyance servant des pensions de retraites 
devront être produites par les intéressés, avec, les justifications 
réglementaires à l'appui, avant le 31 décembre 1900 au pl«s 
tard, sous peine d’exclusion.

2. L’attribution des majorations et des bonifications spéciales 
sera faite dans les conditions spécifiées par l’article 25 de la ’o* 
du 13 juillet 1896 et par l’article 1er, paragraphe 1er, et * ar 

tiele 3 du décret du 9 juin 1896.
3. Auront droit à cette attribution, en 1900, les personnes 

visées à l'article 1er du présent décret, qui, n’ayant point encoi 
reçu de rente supplémentaire, seront âgées de 68 ans au nroin 
en 1900, et qui, indépendamment des autres conditions
par l'article 2 de la loi du 31 décembre 1895, justifieron 
vingt années de prévoyance. . . ce

4. Les rentes supplémentaires seront émises avec jouissa 
du 1er janvier 1900, pour les rentiers âgés de 68 ans au mo
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au 31 mars 1900, et, pour les rentiers atteignant leur 68e année 
du 1er avril au 31 décembre 1900, avec jouissance du premier 
jour du trimestre dans lequel ils atteindront cet âge, à charge de 
justifier de leur existence à cette date.

5. L administration de la Caisse des dépôts et consignations 
est chargée de l’instruction des demandes tendant à l’obtention 
des majorations visées par la loi du 31 décembre 1895 et de la 
liquidation de ces majorations.

6. Les frais concernant les majorations afférentes à l’année 
1900 et résultant soit de l’enquête, soit de la répartition et de 
la délivrance des rentes à accorder, seront prélevés sur le crédit 
inscrit, en vue desdites majorations, au budget du ministère du 
commerce, de l’industrie, des postes et des télégraphes.

->F. L. 31 déc. 1895; Béer. 9 juin 1896; L. fin. 13 juill. 
1896, art. 25; 13 avril 1898, art. 75; 30 mai 1899, art. 33 • 
13 avril 1900. ’

5>---------*----------

24 juillet 4900

DÉCRET modifiant le décret du 29 janvier 1900 sur le 
casier judiciaire et sur la réhabilitation de droit en 
A Igérie.

(Journ. off., 29 juill. 1900.)

Art, 1er, Les articles 3, 4, 5, 7, 8, 10, 11, 12 et 14 du 
décret du 19 (rie) janvier 1900 sont modifiés ainsi qu’il suit : 
(V. Journ. off. 29 juill. 1900.) '

2. Les dispositions suivantes sont ajoutées au décret du 
29 janvier 1900 : (F. Journ. off. 29 juill. 1900.) (1).

24 juillet 1900

LOI ayant pour objet l'augmentation de l'effectif 
général des étalons nationaux.

(Journ. off., 27 juill. 1900.)

24 juillet 4900
LOI portant réorganisation de la télégraphie militaire. 

(Journ. off., 27 juill. 1900.)

25 juillet 1900
DECRET complétant le tableau A annexé au décret 

du 7 juillet 1897, contenant la liste des industries 
autorisées à recevoir des sels neufs en franchise de 
la taxe de consommation.

(Journ. off., 2 août 1900.)

Art. 1er. Le tableau A, annexé au décret du 7 juillet 1897, 
et contenant la liste des industries autorisées à recevoir des sels 
neufs, en franchise de la taxe de consommation, à la condition 
de les dénaturer sur place avant de les mettre en œuvre, est 
complété ainsi qu’il suit ;

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES.
Fabricants fie sulfate et fie carmjn d’indigo.

PROCÉDÉS DE DÉNATURATION.
Versement direct des sels dans les cuves de dissolution du 
date d’indigo, en présence du service,

^ F. L. 7 juin 1840- D(cr- 7 jwlL 18<)7; af?_ g et 7<

facôjfications introduites à ce décret qui ne figure pas à l’Offl- 
!u loi'1 i1, , IQues à celles introduites dans la loi du 5 août 1S99 par 101 do II juifet 1900. 1

1923
26 juillet 1900

DECRET créant de nouveaux types de timbres pour le 
timbrage gratuit dans le cas où il y aura lieu, des 
litres de gouvernement chargés remis en rempla- 
cernent de titres identiques antérieurement timbrés.

(Journ. off., 9 août 1900.)

F. L. 25 mai 1872, art. !«■; 28 déc. 1895, art. 3.

23 juillet 1900
DECRET modifiant l’article 3 du décret du 24 octobre 

1899 sur les membres titulaires du conseil supérieur 
de la guerre.

(Journ. off., 29 juill. 1900.)

tL ^ U juill 1873; 1G mars 1882; Béer. 12 et 26 mai 
1888, 28 sept. 1889; 1er mars 1898; 2 mars 1899- 29 sent 
1899 ; 24 oct. 1899. ' 1

23 juillet 1900

LOI relative a la transformation en une taxe propor
tionnelle des droits perçus sur les formalités hypo
thécaires.

(Journ. off., 7 août 1900.)

Art. 1er. Sont affranchis du timbre : — 1» Les registres de
toute nature tenus dans les bureaux d’hypothèques ; __ 2° Les
bordereaux d’inscription; — 3» Les pièces produites par les 
requérants pour obtenir l’accomplissement de formalités hypo
thécaires et qui restent déposées au bureau des hypothèques; __
4° Les reconnaissances de dépôts remises aux requérants en exé
cution de 1 article 2200 du Code civil, et les états, certificats, 
extraits et copies dressés par les conservateurs. — Les pièces 
visées au n° 3 ci-dessus mentionneront expressément qu’elles 
sont destinées à être déposées au bureau des hypothèques pour 
obtenir l’accomplissement d’une formalité hypothécaire qui devra 
être spécifiée. Elles ne pourront servir à aucune autre fin, sous 
peine de cent francs (100 fr.) d’amende, outre le payement des 
droits, contre ceux qui en auront fait usage. — Sont supprimés 
les droits d’inscription et les droits fixes de transcription.

2. En remplacement des impôts supprimés par l’article prér 
cèdent, il est établi une taxe proportionnelle non sujette aux 
décimes, qui sera perçue d’avance, au moment de la réquisition 
de la. formalité et liquidée : — 1» Pour les transcriptions, sur 
le prix ou la valeur des immeubles ou des droits qui font l’objet 
de la transcription, suivant les règles applicables à la perception 
des droits d’enregistrement; — 2° Pour les inscriptions, sur le 
capital de la créance inscrite. — Les inscriptions faites d’office, 
conformément à l’article 2108 du Code civil, sont exemptes de 
la taxe; celle-ci devra être acquittée lors du renouvellement 
desdites inscriptions; — 3° Pour les mentions des subrogations 
et radiations, sur la somme exprimée dans l’acte ; à défaut de 
somme, la taxe est perçue sur la valeur du droit hypothécaire 
faisant l’objet de la formalité. En cas de réduction de l’hypo
thèque, la taxe est liquidée sur le montant de la dette ou sur la 
valeur de l’immeuble affranchi, si cette valeur est inférieure. Si 
plusieurs créanciers consentent des réductions sur le même im
meuble, la perception ne pourra excéder le montant de la taxe 
calculée sur la valeur de l’immeuble. — La perception suivra 
les sommes et valeurs de vingt francs en vingt francs inclusive
ment et sans fraction. — Il ne pourra être perçu moins de vingt- 
cinq centimes (0 fr. 25) pour les formalités qui ne produiraient 
pas vingt-cinq centimes de taxe proportionnelle.

3. Le taux de la taxe établie par l’article précédent est fixé 
à dix centimes pour cent (0 fr. 10 p. 100) pour les formalités 
désignées sous le n° 3 dudit article, et à vingt-cinq centimes 
pour c,ent (0 fr. 25 p. 100) pour toutes les autres formalités. 
— Toutefois, le taux de 25 centimes p. 100 est réduit de moitié 
pour la transcription des actes visés dans l’article 12 de la loi 
du 23 mars 1855 et des actes de donation contenant partage 
faits entre vifs, conformément aux articles 1075 et 1076 du Codé 
civil, ainsi que pour l’inscription des hypothèques prises en vertu 
d’actes d’ouverture de crédit non réalisé; le complément de la
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taxe de 25 centimes p. 100 deviendra exigible lors de la réali
sation ultérieure du crédit.

4. Si les sommes et valeurs ne sont pas déterminées dans les 
actes ou extraits donnant lieu à la formalité, les requérants 
seront tenus d’y suppléer par une déclaration estimative, la
quelle ne pourra être inférieure à celle fournie, le cas échéant, 
au bureau de l’enregistrement.

5. Si, dans le délai de deux années à partir de la formalité, 
l’insuffisance ou la dissimulation des sommes ou valeurs ayant 
servi de base à la perception est établie conformément aux 
modes de preuve admis en matière d’enregistrement, il sera 
perçu au bureau des hypothèques, indépendamment des droits 
simples supplémentaires, un droit en sus, lequel ne pourra être 
inférieur à cinquante francs (50 fr.).

6. Sont applicables à la taxe établie par l’article 2 les 
dispositions des lois concernant les droits d’hypothèque qui n’ont 
rien de contraire à la présente loi. — Si la même mention de 
subrogation ou radiation est requise dans plusieurs bureaux, le 
droit sera acquitté ainsi qu’il est porté aux articles 22 et 26 de 
la loi du 2i ventôse an VII pour les inscriptions et les transcrip
tions.

31 juillet 1900
DÉCRET prorogeant jusqu'au 15 octobre 1902 

la section temporaire du contentieux du Conseil d’Etat.

(.Journ. off., 2 août 1900.)

-> F. L. 26 oct. 1888; Béer. 14 oct. 1896.

3 août 1900
DÉCRET créant le grade de commandeur dans l'ordre 

du Mérite agricole.
[Journ. off.. 5 août 1900.)

3 août 1900
DÉCRET relatif à l’ordre du Mérite agricole. 

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 2222, n. 39151.) 

->F. Décr. 7 juill. 1883; 27 juill. 1896.

30 juillet 1900
LOI sur le rachat des rentes domaniales en Algérie. 

(Journ. off., 2 août 1900.)

Art. 1er. Tout débiteur d’une rente constituée, en Algérie, 
au profit du domaine, pour prix de vente ou de concession d’im
meubles ou pour cession de droits immobiliers, sera admis, 
pendant un délai de trois ans à partir de la promulgation de la 
présente loi, à se libérer de sa dette par le remboursement d’un 
capital calculé sur le taux d’intérêt de six pour cent (6 p. 100) 
par an, précédemment fixé par la loi du 27 août 1881. Passé 
ce délai, le rachat des rentes ne pourra plus être effectué, sui
vant la règle posée par l’article 12 de l’ordonnance du 1er oc
tobre 1844, que sur la base du nouveau taux légal de cinq pour 
cent (5 p. 100), déterminé par l’article 61 de la loi du 13 avril 
1898.

2. Le bénéfice des dispositions de l’article précédent sera 
appliqué rétroactivement aux rachats de rentes effectués depuis 
la promulgation de la loi du 13 avril 1898.

30 juillet 1900
LOI autorisant le Président de la République à assurer 

par décret la protection des citoyens français établis 
dans certaines îles et terres de l’océan Pacifique. 

(Journ. off., 3 août 1900.)

Art. 1er. Le Président de la République est autorisé à 
prendre, par voie de décret, les mesures d’ordre administratif 
et judiciaire nécessaires pour assurer la protection et garantir 
l’état et les droits des citoyens français établis dans les iles et 
terres de l’océan Pacifique ne faisant pas partie du domaine 
colonial de la France et n’appartenant à aucune autre puissance 
civilisée.

2. Le Président de la République est également autorisé à 
établir, par décrets rendus dans la forme des règlements d’ad
ministration publique, le régime douanier auquel sont assujettis, 
en France et dans les colonies françaises, les produits origi
naires des îles et terres ci-dessus désignées, récoltés ou fabriqués 
par les établissements commerciaux ou agricoles possédés ou 
exploités par des Français ou par des sociétés civiles ou com
merciales françaises.

30 juillet 1900
DÉCRET portant modification à l’article 5, § 1, du 

décret du 17 décembre 1896 portant règlement d’admi
nistration publique pour le transport à travers 
l’Algérie des marchandises à destination des oasis 
sahariens.

(Journ. off., 25 août 1900.)

4 août 1900

DÉCRET portant règlement d’administration publique 
pour l’exécution de la loi du 26 octobre 1888 relative 
à la création d’une section temporaire du contentieux 
au Conseil d’État et de la loi du 17 juillet 1900 
autorisant la division de cette section en deux sous- 
sections.

(Journ. off., 5 août 1900.)

Titre Ier. — Dispositions communes a la section 
du contentieux et a la section temporaire du contentieux.

Art. 1er. Les affaires d’élections et de contributions directes 
ou taxes assimilées sont réparties, sauf jonction des affaires con
nexes, entre la section du contentieux et la section temporaire en 
nombre égal et alternativement, d’après l’ordre fixé par 1 enre
gistrement des pourvois. .

2. La section du contentieux et la section temporaire dirigent 
l’instruction écrite et procèdent au jugement des affaires sur les
quelles elles sont appelées à statuer, conformément aux réglés 
actuellement en vigueur devant la section du contentieux, en 
tant qu’il n’y est pas dérogé par la loi du 26 octobre 1888 ou

mr le présent règlement. .
3. Lorsque la section du contentieux ou la section temporal

statuent en audience publique, les questions posées par le îap 
jort sont communiquées aux avocats quatre jours au moins a^au 
a séance. — Le rôle de chaque séance publique de la seetl° 
lu contentieux ou de la section temporaire, préparé dans i 
jonditions indiquées en l’article 22 du règlement du 2 aoi 
1879, est distribué à tous les conseillers d’Etat faisant pai 
les deux sections, aux maîtres des requêtes et aux auditeurs qu 
y sont attachés, ainsi qu’aux avocats dont les affaires don 

être appelées. _ r , nrs
4. Après le rapport, les avocats des parties présenten 

observations orales. Des conclusions sont données dans c aH 
affaire par l’un des maîtres des requêtes commissaires du g 
vernement ou par l’un des commissaires suppléants.

5. Le secrétariat du contentieux fait fonction de sécrétai
de la section temporaire. Le secrétaire du contentieux est, ™ 
placé aux séances de la section temporaire par un secre ^ 
adjoint désigné par le vice-président du Conseil d’Etat, cou 
mément à l’article 23 du règlement du 2 août 1879. t

6. Lorsqu’une affaire soumise à la section temporal! ^
renvoyée par elle à l’assemblée du Conseil d’Etat s*a toj,re 
contentieux, conformément à l’article 3 de la loi du l (la
1888, le dossier est immédiatement transmis à la sec ^
.contentieux qui est chargée d’en préparer le rapport. danS 
est établi par un extrait du procès-verbal de la seai 
laquelle ce renvoi a été ordonné. .nntieux

7. Toutes les décisions prises par la section du co ^
et par la section temporaire sont lues en séance puhuq > le
crites sur le procès-verbal des délibérations et signe ^ 
président de la section, le rapporteur et le secrétaire.
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décisions rendues par la section temporaire portent en tête la 
mention suivante : — « au nom du peuple français, — « La 
section temporaire du contentieux du Conseil d’Etat... « — Les 
règles relatives à la forme et à l’expédition des décisions rendues 
par le Conseil d’Etat statuant au contentieux sont applicables 
aux décisions de la section du contentieux et de la section tem
poraire.

8. Le procès-verbal des séances de la section du contentieux 
et de la section temporaire mentionne l’accomplissement des 
dispositions contenues dans les articles 3 de la loi du 26 octobre 
1888, et 3, paragraphe 1er, 4, 7, 10, paragraphe 2, 15 du 
présent règlement.

9. Sont applicables aux audiences publiques de la section du 
contentieux et de la section temporaire les dispositions de l’ar
ticle 24, paragraphe 2, de la loi du 24 mai 1872, relatif à la 
police des audiences.

Titre II. •— Dispositions spéciales a la section temporaire 
du contentieux et a ses deux sous-sections.

10. La section temporaire du contentieux est composée, en 
dehors de huit conseillers d’Etat et d’un président, de six 
maîtres des requêtes pris tant dans la section de législation que 
dans les sections administratives et de tous les auditeurs de lre 
et de 2e classe attachés à ces sections.— La section temporaire 
du contentieux ne peut délibérer que si cinq conseillers au moins, 
y compris le président, sont présents.

11. La section temporaire du contentieux est divisée en deux 
sous-sections composées chacune de quatre conseillers. — Un 
décret désigne les conseillers chargés de présider les sous- 
sections. — La répartition des conseillers entre les sous-sections 
est arrêtée par le vice-président du Conseil d’Etat délibérant 
avec les présidents de section ; celle des maîtres des requêtes et 
auditeurs, par le président de la section temporaire du conten
tieux, après entente avec les présidents des sous-sections.

12. Le président de la section désigne les affaires dont l’in
struction et le jugement doivent être réservés à la section et 
nomme les rapporteurs de ces affaires. — Les autres affaires 
sont réparties entre les sous-sections, sauf jonction des pourvois 
connexes, en nombre égal et alternativement, d’après l’ordre fixé 
par l’enregistrement. — Le président de la section veille à l’exé
cution des mesures d’instruction ordonnées par les sous-sections 
et signe la correspondance. — Il règle le service des commis
saires du gouvernement. En cas d’absence ou d’empêchement, il 
est remplacé dans ses fonctions de président de la section par 
celui des présidents de sous-section qui est le premier inscrit 
dans l’ordre du tableau. — Le président de chaque sous-section 
nomme les rapporteurs des affaires distribuées à la sous-section. 
— En cas d’absence ou d’empêchement, il est remplacé par le 
premier conseiller inscrit sur le tableau. — Le président de la 
section et les présidents des sous-sections arrêtent respectivement 
le rôle des séances où les affaires sont jugées.

13. Les sous-sections jugent concurremment les pourvois en 
matière d’élections et de contributions directes ou de taxes assi
milées. — Le renvoi de ces affaires à l’assemblée du Conseil 
d’Etat statuant au contentieux peut avoir lieu dans les condi
tions prévues à l’article 19 de la loi du 24 mai 1872.

14. Chaque sous-section statue sur les communications à faire 
aux ministres et aux parties et fixe les délais dans lesquels les 
réponses doivent être produites.

15. Les sous-sections ne peuvent statuer que si trois conseil
lers au moins sont présents. Si les membres de la section ou de 
la sous-section ayant voix délibérative se trouvent en nombre 
Pair, le plus ancien des maîtres des requêtes présents est appelé 
à délibérer.

16. Le service des commissaires du gouvernement est assuré 
Par les maîtres des requêtes commissaires du gouvernement près 
la section du contentieux et par quatre commissaires suppléants 
du gouvernement. Ces commissaires suppléants peuvent être 
choisis parmi les commissaires suppléants près la section du 
contentieux.

des sous-sections par le secrétaire de la section temporaire du 
contentieux et, s’il y a lieu, par un autre secrétaire adjoint 
désigné comme il est dit à l’article 5.

*8. Les requêtes, ainsi que les pièces qui y sont jointes, 
Peuvent être accompagnées, en vue des communications, de 
copies sur papier libre certifiées conformes par les requérants. 

A l’expiration du délai assigné aux ministres et aux parties

pour la production des défenses ou des observations, le Conseil 
d’Etat peut statuer.

19. Les règles suivies devant la section du contentieux pour 
^instruction et le jugement des affaires et pour l’expédition des 
décisions sont applicables aux affaires portées devant la section 
temporaire du contentieux et les sous-sections, ainsi qu’aux déci
sions rendues par elles, en tant qu’il n’y est pas dérogé par le 
présent règlement.

dispositions transitoires et générales.
20. Par dérogation à l’article 1er du présent décret, les 

affaires de contributions directes ou taxes assimilées seront 
exclusivement renvoyées à la section temporaire du contentieux 
jusqu’à ce que leur nombre ait atteint le chiffre des affaires de 
même nature pendantes devant la section du contentieux.

21. Est abrogé le décret en date du 9 novembre 1888, por
tant règlement d’administration publique pour l’exécution de la 
loi du 26 octobre précédent.

-> F. L. 24 mai 1872; 13 juill. 1879; Décr. 2 août 1879; 
L. 26 oct. 1888; Décr. 9 nov. 1888; L. 17 juill. 1900.

5 août 1900
DÉCRET relatif au régime forestier du Dahomey 

et dépendances.
(Journ. off., 7 sept. 1900.)

5 août 1900
DÉC RE T relatif au régime de la propriété foncière 

au Dahomey,
(Journ. off., 7 sept. 1900.)

5 août 1900
DECRET relatif au domaine public au Dahomey 

et dépendances.
(Journ. off., 7 sept. 1900.)

5 août 1900
DECRET relatif au régime des terres domaniales 

au Dahomey et dépendances.
(Journ. off., 7 sept. 1900.)

î août 1900
DECRET portant modification dans le règlement de 

concours pour la nomination des auditeurs de 2° classe 
au Conseil d’État.

(Journ. off., 8 août 1900.)

7 août 1900
DÉCRET modifiant l’article 8 du décret du 27 janvier 

1898 relatif à la perception du droit de consomma
tion sur l’alcool en Corse.

(Bull, des Lois, 12° S., R. 2200, n. 38768.)

Art. 1er. L’article 8 du décret du 27 janvier 1898 relatif à 
la perception du droit de consommation sur l’alcool en Corse 
est modifié ainsi qu’il suit :

Art. icr. Sont considères comme bouilleurs de cru les pro
priétaires ou fermiers qui distillent les vins, cidres, poirées 
lies, marcs, cerises, prunes, pêches, prunelles, asphodèles’ 
mures de ronces et arbustes provenant exclusivement de leur 
récolte. Les bouilleurs de cru sont affranchis de leur exercice
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pour les opérations effectuées à l’intérieuï de leurs propriétés 
ou fermes.

7 août 1900
DÉCRET rendant applicables en Algérie les disposi- 

tioiïs de la loi du 16 décembre 1897, relatives au 
régime fiscal des alcools dénaturés et à diverses 
mesures concernant les alcools.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2200, n. 38769.)

Art. I81'. Sont rendues applicables en Algérie les dispositions 
de la loi du 16 décembre 1897, sous réserve des modifications 
énumérées ci-après.

2. La taxe de dénaturation perçue au profit de l’Etat, est 
fixée, en Algérie, à 2 fr. 40 par hectolitre d’alcool pur.

3. Les débitants d’alcools dénaturés qui ne fout pas de 
ventes à d’autres débitants sont dispensés d’inscrire leurs livrai
sons sur un registre spécial.

4. Le délai de deux heures fixé, pour la déclaration d’enlè
vement, par le deuxième paragraphe de l’article 8, est porté à 
quatre heures dans les localités qui sont le siège d’un bureau 
de recette des contributions diverses et doit être augmenté poul
ies autres localités à raison de deux heures par myriamètre, 
suivant la distance existant entre le lieu d’enlèvement et la 
localité où se trouve le bureau désigné pour recevoir les décla
rations.

5. Les déductions pour déchets de magasins allouées aux 
entrepositaires sont fixées: ■— A 10 p. 100 par an pour les 
alcools logés dans des récipients en bois ; — A 5 p. 100 par 
an pour les alcools logés dans d’autres récipients. — Ces déduc
tions sont calculées proportionnellement à la durée dti séjour 
des alcools en entrepôt.- Toutefois chez les bouilleurs de cru 
entrepositaires, elles sont calculées sur le total des reprises et 
des fabrications, lorsque ce total, dû commencement à la fin de 
la campagne, n’excède pas 5 hectolitres d’alcool pur.

6. Le droit d’octroi de mer sur les alcools dénaturés ne peut 
excéder le quart du droit perçu au profit de l’Etat.

-> F. L. 9 juill. 1898: Béer. 21 août 1900; 22 août 1900.

7 août 1900
DÉCRET rendant applicables en Algérie les disposi

tions des articles 17 et 237 de la loi du 28 mai 1816 
et celles de l'article unique de la loi du 23 avril 1836 
qui a Complété l’article 17 de la loi du 28 avril 1816 
relative à l’exerciôë du contrôle des contributions 
indirectes.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2200, n. 38770.)

Art. 1er. Les dispositions des articles 17 et 237 de la loi du 
28 avril 1816 et celles de l’article unique de là loi du 23 avril 
1836, qui a complété l’article 17 de la loi du 28 avril 1816, 
sont rendues applicables en Algérie.

->■ F. L. 28 o.vril 1816, art. 17 et 237 ; 23 avril 1836 ; 
26 janv. 1892, art. 32 ; 28 déc. 1895, art. 18 ; 13 avril 1898, 
art. 31 ; Décr. 21 août 1900 ; 22 août 1900.

13 août 1900
DÉCRET relatif aux formalités à remplir par les 

commerçants d'Algérie qui veulent bénéficier de la 
faculté d’entrepôt en ce qui concerne les droits de con
sommation et d’octroi de mer, pour les alcools, 
spiritueux et liqueurs de toute origine.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2200, n. 38777.)

Art. 15. Quiconque veut faire, à quelque titre qile ce soit, le 
commerce des spiritueux, eaux-de-vie et liqueurs en gros sans 
être entrepositaire, est soumis au régime et â toutes les obliga
tions prévues par le présent décret poüt les eritrepbsilaircs,

sauf en ce qui concerne le cautionnement, les acquits-à-caution, 
le mode de payement des droits, l’allocation des déductions et 
l’imposition des manquants.

16. Est considéré comme marchand en gros quiconque reçoit 
et expédie, soit pour son compte, soit pour le compte d’autrui, 
des quantités d’alcool, eaux-de-vie ou liqueurs supérieures à 
cinq .litres en volume et à deux litres en alcool pur.

17. Ne sont pas Considérés comme marchands en gros les 
particuliers recevant accidentellement un fût, une Caisse ou un 
panier de spiritueux, eaux-de-vie ou liqueurs, pour le partager 
avec d’autres personnes, pourvu que, dans sa déclaration, 
l’expéditeur ait énoncé, outre le nom et le domicile du destina
taire, ceux des copartageants et la quantité destinée à chacun 
d’eux. — La même exception est applicable aux personnes qui, 
dans lé cas de changement de domicile, vendraient les boissons 
qu’elles auraient reçues pour leur consommation. —• Elle l’est 
également aux personnes qui vendraient, immédiatement après 
le décès de celle à qui elles auraient succédé, les boissons 
dépendant de sa succession et provenant de sa récolte ou de ses 
provisions, pourvu qu’elle ne fût ni marchand en gros, ni débi
tant, ni fabricant de boissons.

21. Tous les employés de l’administration des finances, la 
gendarmerie, tous les agents du service des ponts et chaussées, 
de la navigation et des chemins vicinaux, les gardes forestiers 
et gardes champêtres, ayant qualité pour dresser des procès- 
verbaux, peuvent verbaliser en cas jle contravention aux dispo
sitions relatives à la circulation des alcools, spirituuux et 
liqueurs.

22. Les règles du contentieux de l’octroi de mer sont appli
cables aux procès-verbaux dressés pour constater les contraven
tions aux dispositions du présent décret, lesquelles seront punies 
des peines prévues par les articles 39 du décret du 27 juin 1887 
et 21 de la loi du 28 décembre 1895.

-> F. Ord. 21 déc. 1844 ; L. 15 févr. 1875 ; Décr. 27 juin 
1887 ; L. 26 janv. 1892, art. 32; 28 déc. 1895, art. 18; 
13 avril 1898, art. 31.

14 août 1990
DÉCRE T fixant les primes d’exportation allouées 

aux sucres indigènes.
(Journ. ofj., 15 août 1900.)

F. L. 1 avril 1897, art. lcï et 12; 29 juin 1897, art. 42

14 août 1900
DÉCRET concernant le comité consultatif 

de la marine.
(Journ. off., 18 août i960.)

14 août 1900
DÉCRET concernant la réorganisation du conseil 

supérieur de la marine et constitution des commis
sions des douanes.

(Journ. off., 21 août 1900.)

-> Décr. 5 déc. 1899 ; 2 févr. 1900 ; 30 mai 1900.

14 août 1900
DÉCRET concernant le conseil supérieur de la marine■ 

(Journ. off., 18 août 1900.)

-> V. Décr. h déc. 1889; 21 oct. 1890; 2 févr. 1892*1 

lor sept. 1892*; 20 avril 1896* ; 28 nov. 1896*; 13 
1898*; 23 nov. 1898 ; 30 nov. 1900*, qui complète l’art■ s 
et modifie l’art. 4, § 1.
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14 août 1900

DÉCRET approuvant le nouveau tarif de la Caisse 
nationale d’assurances en cas d’accidents,

(Bull; des Lois, 12? S., B. 2205, n. 38873.)

-> F. L. 11 juill. 1868 ; 9 avril 1898 ; 24 mai 1899.

15 août 1900
DÉCRET relatif à l’apposition cl’une mention sur 

certains actes de procédure en exécution de l’article 
24 de la loi du 26 janvier 1892.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2200, n. 38781.)

Art. 1er. Est supprimée l’obligation édictée par l’article 24 
de la loi du 26 janvier 1892 de rappeler sur les actes, juge
ments, sentences ou arrêts la date et la nature de l’acte initial 
de l’instance ou de la procédure à laquelle ils se rapportent. — 
Toutefois cette mention devra être faite lorsque l’acte initial 
sera antérieur au l»r juillet 1892. La nouvelle confection sera 
établie à défaut de mention. —La restitution pourra être ordon
née au profit des parties s’il est fourni des pièces justificatives 
dans les six mois de la perception.

-> F. Décr. 11 oct. 1900.

16 août 1900
DECRET relatif au bénéfice de la franchise accordée 

à l'alcool mèthyliqüe employé à des usages indus
triels précédemment pris en compte par le service 
des contributions indirectes.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2201, n. 38786.)

Àrt. 1er. L’alcool mèthyiique qui, par sa nature et sa com
position, est susceptible d’être consommé comme boisson et a 
été à ce titre pris eu compte par le service des contributions 
indirectes, ne peut être ultérieurement admis au bénéfice de la 
franchise des droits que s’il est employé à des usages Industriels 
dans les conditions déterminées par les articles suivants.

2. Toute personne qui désire employer en franchise, à des 
usages industriels, i’alcool mèthyiique susceptible d’être con
sommé comme boisson, doit adresser une demande à l’adminis
tration des contributions indirectes...................

5. A Paris, les dénaturations sont faites dans les entrepôts 
réels. Ailleurs, elles doivent avoir lieix dans l’établissement 
xnême de l’industriel qui réclame le bénéfice de la franchise. — 
C’est également dans l’établissement même où a eu lieu la déna
turation, que l’alcool mèthyiique dénaturé doit être employé ou 
transformé en un produit industriel achevé.

6. Lorsque le procédé de dénaturation que l’industriel désire 
employer a déjà été autorisé, l’administration des contributions 
indirectes statue sur la demande. S’il s’agit d’un procédé nou
veau, le ministre détermine, sur l’avis du comité consultatif des 
arts et manufactures, les conditions auxquelles la dénaturation 
devra être opérée.

11. Les produits fabriqués doivent être exactement de l’espèce 
dé ceux indiqués à la déclaration faite en vertu de l’article 8 et 
Pour lesquels l’autorisation d’employer l’alcool mèthyiique en 
franchisé a été accordée. — La franchise des droits est expres
sément subordonnée à cette condition. — Le service des contri
butions indirectes est autorisé à prélever gratuitement, dans les 
ateliers ou magasins, des échantillons sür les alcools inéthy- 
jiqnes consommables détenus ou présentés à la dénaturation, sur 
les substances dénaturantes employées, ainsi que sur les produits 
fabriqués ou en préparation. 11 peut également prélevef gratui
tement, lors de l’enlèvement et en cours de transport, des 
échantillons sur les produits expédiés. — En cas de Contestation 
entre l’administration et l'industriel relativement à la nature 
des produits fabriqués, il sera statué par ie ministre des 
inances sur l’avis du comité consultatif dés arts et manufac
tures.

15i. Sous la rései'Ve de se pourvoir d’une licence de mar
chand en gros <le boissons et de se soumettre à toutes les obli- 
grations imposées à cette catégorie de redevables, les industriels 
pourront conserver en magasin, avec le crédit des droits géné
raux et lôCaüx, des alcools méthyliques consommables destinés 
a être dénaturés. — Les industriels qui ne réclament pas le 
crédit des droits sont tenus de dénaturer les alcools méthyliques 
dans un délai de dix jours à partir du moment où ils les ont 
reçus. • Mais, qu’ils jouissent ou non du crédit de l’impôt, les 
industriels doivent fournir une caution solvable qui s’engage 
solidairement avec eux au payement des droits pouvant être 
constatés à leur charge.

16. Les industriels autorisés à employer en franchise des 
alcools méthyliques consommables sont tenus de supporter, dans 
les conditions déterminées pour les distilleries par l’article 235 
de la loi du 28 avril 1816, les visites et les vérifications des 
employés des contributions indirectes dans leur établissement et 
dans ses dépendances. Ils doivent; dès qu’ils en sont requis, 
assister aux vérifications où s’y faire représenter par un délégué- 
les faciliter et fournir, à cet effet, la main-d’œuvre et les usten
siles nécessaires. ....

-> F. L. 16 déc. 1897, art. 5, § 2, et art. 11.

18 août 1900
DÉCRET portant réglementation sur le fonction

nement des douanes à la côte française des 
Sornai is.

(Journ. off., 12 sept. 1900.)

CHAPITRE Ier. — Importations, Exportations, Transit, 

Titre Ier. — Règles générales.
Section Iro. — Des importations ét des exportations par mer.

Art. 1er. Aucune marchandise ne pourra être importée sans 
un manifeste qui exprimera la nature du chargement, le nombre 
des caisses, balles, barils, boucauts, etc., avec leurs marques et 
numéros, et indiquera le genre de transport, la provenance, la 
destination.

2. Si le manifeste n’est pas exhibé, si quelques marchandises 
n’y sont pas comprises, ou s’il y a différence entre les marchan
dises et le manifeste, le capitaine sera personnellement con
damné au payement d'une somme égale à la valeur des mar
chandises omises ou différentes et à une amende de 1000 francs.

3 . Si un déficit est constaté dans le nombre des colis mani
festé, le capitaine sera condamné à une amende de 300 francs 
pour chaque colis manquant.

4. Le capitaine, arrivé dans les deux myriamètres de la côte, 
remettra, lorsqu’il en sera requis, sous peine d’une amende de 
500 francs, une copie du manifeste au préposé qui viendra à 
son bord et qui en visera l’original.

5. Le capitaine devra en outre, dans les vingt-quatre heures 
de l’arrivée du navire, même sur lest et toujours avant de com
mencer les opérations, déposer à la douane, sous peine d’une 
amende de 500 francs, ses papiers de bord et son manifeste 
signé de lui. Une deuxième expédition du manifeste pourra être 
exigée par le Service lorsqu’il le jugera utile et, s’il est libellé 
en langue étrangère', le capitaine sera tenu d’en déposer égale
ment üüe ti’adüctioii. Les papiers de bord resteront en dépôt à 
la doüaiie jusqu'au départ du navire.

6. Tout débarquement ou embarquement sans permis opéré ou 
tenté â l’intérieur des limites d'un port ouvert au commerce 
entfàînera : — 1° Une amende de 100 francs si les marchan
dises soiit exemples de droits ; — 2° Si les marchandises sont 
passibles de droits : — a) Une amende de 100 francs et la 
confiscation des iharchandises si l'operation a eu lien entre le 
lever et le coucher du soleil ; — b) L’application des pénalités 
prévues en l’article 38 si l'opération a lieu entre le coucher et 
le lever du soleil.

7. Le transbordement de marchandises ou versement de bord 
à bord no pourra être effectué sans permis, sous peine d’une 
amendé de 100 francs si la marchandise est exempte de droits, 
et, dans le cas contraire, d’une amende de 100 francs et de la 
confiscation des marchandises.

8. Aucun navire charge ou sur lest ne pourra sortir sans être
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muni d’un manifeste. Le capitaine sera tenu de le représenter 
à toutes les réquisitions des préposés, sous peine d’une amende 
de 500 francs.

18 août 1900. —

17. Dans tous les cas prevus par les articles précédents, où 
il y aura lieu de prononcer une amende, le navire sera préven
tivement retenu pour sûreté de cette amende, à moins que le 
montant n’en soit immédiatement consigné ou qu’il en soit fourni 
bonne et valable caution.

Section III. — Dispositions spéciales à la surveillance 
du littoral.

21. Les propriétaires riverains ne pourront élever aucun 
obstacle au libre parcours des bords de la mer sous la surveil
lance du service des douanes.

22. Lorsque les besoins du service l’exigeront et s’il n’existe 
pas de passage public, les préposés des douanes auront le droit 
de traverser les propriétés particulières situées sur les bords de 
la mer.

23. Les obstacles élevés par les riverains, de même que le 
refus sur le terrain de laisser passer les agents des douanes, 
constituent une opposition à l’exercice de leurs fonctions.

Titre II. — Des déclarations.

Section II. — Fausses déclarations.
33. Toute lausse déclaration portant sur l’origine, la qualité, 

l’espèce ou la valeur de la marchandise, donnera lieu, selon les 
cas, aux pénalités énumérées ci-après : — 1° Si la fausse décla
ration porte sur des marchandises exemptes de droits, ou si elle 
tend à éluder un droit de moins de 12 francs, le déclarant sera 
condamné aune amende de 100 francs et la marchandise sera 
retenue préventivement pour sûreté de l’amende ; — 2° Si la 
fausse déclaration tend à éluder un droit de 12 francs et au- 
dessus, les marchandises faussement déclarées seront confisquées 
et le déclarant sera condamné à une amende de 100 francs.

34. La douane pourra encore détenir une marchandise qu’elle 
jugera mésestimée, à charge de payer au déclarant, dans les 
quinze jours qui suivront la notification du procès-verbal, une 
somme égale à la valeur déclarée augmentée du dixième.

35. Si les marchandises représentées excèdent le nombre, le 
poids ou la mesure déclarés, l’excédent sera assujetti au paye
ment du quadruple droit s’il est du dixième pour les marchan
dises taxées à 10 francs les 100 kilogr. au moins, et du 
vingtième pour les marchandises taxées à plus de 10 francs les 
100 kilogr., ainsi que pour les métaux, quel que soit le droit y 
afférent.

36. Si le nombre des colis présentés est inférieur au nombre 
des colis déclarés, le déclarant sera condamné à une amende de 
300 francs pour chaque colis manquant, et les moyens de trans
port seront préventivement retenus pour sûreté de l’amende.

37. Les peines édictées par les articles 3, 35 et 36 ne seront 
point prononcées en cas de vol ou de substitution de colis ou de 
marchandises, juridiquement prouvés.

Section III. — Importations sans déclarations 
et en contrebande.

38. Hormis le cas d’exception prévu à l’article 6, toute intro
duction ou exportation frauduleuse de marchandises prohibées 
ou soumises à des droits de douane, de consommation, de sortie 
ou d’autre nature, opérée ou tentée par mer ou par les frontières 
de terre, entraînera : — 1° Si la fraude a été commise par moins 
de trois individus, les frondeurs seront condamnés à une amende 
solidaire égale à la valeur des marchandises, mais sans pouvoir 
être au-dessous de 500 francs, et à un emprisonnement de trois 
jours à un mois ; — 2° Si la fraude a été commise par une réu
nion de trois individus et plus, jusqu’à six inclusivement, les 
fraudeurs seront condamnés à une amende solidaire égale à la 
valeur des marchandises, mais sans pouvoir être au-dessous de 
500 francs, et à un emprisonnement de trois mois à un an ; — 
3° Si la fraude a été commise par plus de six individus, les 
fraudeurs seront condamnés à une amende de 1000 francs si la 
valeur des marchandises n’excède pas cette somme, ou du double 
de la valeur, si cette valeur excède 1000 francs, et à un empri
sonnement de six mois à trois ans.

39. I jCS complices, do même que tous les intéressés à un fait

de fraude, seront toujours punis comme les auteurs principaux 
de la fraude ou de la tentative de fraude.

Section IV. — Poursuites à vue. — Saisies à domicile.
40. Toute marchandise introduite en fraude des droits sera 

saisissable à quelque distance qu’elle puisse être arrêtée dans 
l’intérieur, à la condition qu’un ou plusieurs préposés l’aient, vue 
pénétrer sur le territoire de la colonie et l’aient suivie sans 
interruption.

41. Si un ou plusieurs préposés, poursuivant ainsi à vue des 
marchandises importées en fraude, les ont vu introduire dans 
des maisons ou tous autres lieux, ils pourront y pénétrer pour 
procéder à leur saisie, même la nuit. — Si l’ouverture des 
portes leur est refusée, ils les feront ouvrir en présence d'un 
officier public du lieu, qui assistera alors à la rédaction du 
procès-verbal de saisie.

TITRE IV. — Acquittement des droits.
51. Nul ne pourra prétendre à aucun privilège ni être exempté 

des droits de douane.

53. La marchandise, étant le gage des droits, ne pourra dans 
aucun cas être enlevée qu’après que les droits auront été acquit
tés, consignés ou garantis.

TITRE V. — De la prescription en matière de droits
DE DOUANE.

55. La douane est non recevable à former en justice aucune 
demande en payement de droits un an après que lesdits droits 
auraient dû être payés. Toutefois, cette prescription annale ne 
s’applique qu’aux droits que les employés ont pu constater dans 
les formes et délais prescrits par les règlements. Si la constata
tion a été rendue impossible par des manœuvres frauduleuses, la 
douane rentre dans le droit commun, qui ne permet pas qu’un 
débiteur puisse opposer la prescription à l’action du créancier 
lorsque celui-ci a été tenu dans l’ignorance du fait générateur de 
son droit par un acte frauduleux du débiteur.

56. Aucune personne ne sera recevable à former contre la 
douane des demandes en restitution de droits deux ans après 
l’époque que les réclamations donneraient au payement, des droits 
et dépôt des marchandises.

57. La régie sera déchargée envers les redevables, trois ans 
après chaque année expirée, de la garde des registres de recette 
et autres de ladite année, sans pouvoir être tenue de les repré
senter, s’il y avait des instances encore subsistantes pour les 
instructions et jugement desquels lesdits registres et pièces 
fussent nécessaires.

58. Lesdites prescriptions n’ont pas lieu quand il y a eu avant 
lesdits termes contrainte décernée et signifiée, demande formée 
en justice, condamnation, promesse, convention, obligation par
ticulière et spéciale relativement à l’objet qui serait répété.

CHAPITRE II. — De la procédure.

TITRE Ier. — Des modes de constater et de poursuivre
LES INFRACTIONS EN MATIERE DE DOUANE.

Section Irs. — Des procès-verbaux.
81. Deux agents des douanes ou deux habitants de la cote 

des Somalis suffisent pour constater une contravention aux lois 

des douanes.
82. Ceux qui procéderont aux saisies feront conduire dans un 

bureau de douanes et, autant que les circonstances pourront le 
permettre, au plus prochain du lieu de l’arrestation, les mar
chandises et les moyens de transport saisis et y rédigeront leur 
procès-verbal, sauf empêchement résultant de force majeure.

83. Les rapports énonceront la date et la cause de la saisie, 
la déclaration qui en aura été faite au prévenu, les noms, qua.- 
lités et demeures des saisissants et de celui chargé des poui- 
suites : l’espèce, le poids ou le nombre des objets saisis ; la pré
sence de la partie à leur description ou la sommation qui bu 
aura été faite d’y assister, le nom et la qualité du gardien, 0 
lieu de la rédaction du rapport et. l’heure de sa clôture.

84. Dans le cas où le motif de la saisie portera sur le laux 
ou l’altération des expéditions, le rapport énoncera le genre (
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faux, les altérations ou surcharges. — Les diverses expéditions, 
signées et paraphées ne varietur par les saisissants, devront être 
annexées au procès-verbal qui contiendra la sommation faite à 
la partie de les signer et sa réponse.

85. Il sera offert mainlevée des objets saisis non prohibés, 
moyennant consignation de leur valeur ou sous caution solvable. 
Cette offre, ainsi que la réponse de la partie, sera mentionnée 
au rapport.

86. Si le prévenu est présent, le rapport énoncera qu’il lui 
en a été donné lecture, qu’il a été interpellé de le signer, et qu’il 
en a reçu tout de suite copie, avec citation de comparaître 
devant le tribunal compétent. — En cas d’absence du prévenu, 
la copie sera affichée dans le jour à la porte extérieure du 
bureau. — Les rapports, citations et affiches seront faits tous les 
jours indistinctement.

87. Lorsqu’il y aura lieu de saisir dans une maison, le rap
port y sera rédigé. Si le saisi fournit bonne et valable caution 
pour le payement des droits exigibles et des pénalités encourues, 
les marchandises non prohibées ne seront pas déplacées ; dans 
le cas contraire, elles seront transportées au plus prochain 
bureau.

88. A l’égard des saisies faites sur les bâtiments de mer 
pontés, lorsque le déchargement ne pourra avoir lieu tout de 
suite, les saisissants apposeront les scellés sur les fermants et 
écoutilles. — Le procès-verbal, qui sera dressé au fur et à mesure 
du déchargement, fera mention du nombre des marques et des 
numéros des colis. La description en détail ne sera faite qu’au 
bureau, en présence de la partie ou après sommation d’y assister ; 
il lui sera donné copie à chaque vacation. — L’apposition des 
scellés sur les portes, de plombs ou de cachets sur les colis aura 
lieu toutes les fois que la continuation de la description sera 
renvoyée à une autre séance ou vacation.

89. Les procès-verbaux rédigés comme il est dit ci-dessus 
seront crus jusqu’à inscription de faux lorsqu’ils émaneront 
d’agents assermentés des douanes. Les tribunaux ne pourront 
admettre contre lesdits rapports d’autres nullités que celles résul
tant de P omission de formalités prescrites aux articles précé
dents. Quant à ceux de ces procès-verbaux reconnus nuis pour 
vice de forme, ils seront valables jusqu’à preuve du contraire : 
la même foi sera accordée aux procès-verbaux dressés par deux 
habitants de la colonie ainsi qu’il est prévu à l'article 81.

90. Celui qui voudra s’inscrire en faux contre un procès-verbal 
dressé par un agent assermenté des douanes sera tenu d’en faire 
la déclaration par écrit, en personne ou par un fondé de pouvoir 
spécial, au plus tard à l’audience indiquée par la sommation de 
comparaître devant le tribunal qui doit connaître de la contra
vention ; il devra, dans les trois jours suivants, faire au greffe 
du tribunal le dépôt des moyens de faux. Cette déclaration sera 
reçue et signée par le juge et le greffier dans le cas où le décla
rant 11e saurait ni écrire ni signer.

91. Il sera sursis au jugement de la contravention jusqu’à ce 
qu’il ait été prononcé sur le faux. — Le tribunal devra néan
moins autoriser la vente des marchandises sujettes à dépérisse
ment et des moyens de transport.

Section II. — Des tribunaux appelés à juger des affaires 
de douane.

92. Le juge de paix à compétence étendue de Djibouti con
naîtra, en premier ressort, de toutes les contestations relatives 
nux douanes, ainsi que de toutes les infractions aux lois et règle
ments régissant la matière, à l’exception des crimes, qui seront 
Portés devant le tribunal criminel compétent.

Section III. — Des citations.
93. S’il s’agit d’infractions aux lois de douanes ressortissant 

nu tribunal de paix, le procès-verbal même qui constatera l’in
fraction donnera citation à comparaître devant le tribunal dans 
'es vingt-quatre heures. Ce délai sera prolongé d’un jour par 
deux myriamètres de distance entre le lieu du tribunal et celui

la citation sera donnée à la requête du ministère public dans la 
lorme ordinaire.

Section IV. — De la recherche des délits et de leur preuve.
94. Le ministère public sera tenu de faire d’office toutes les 

Poursuites nécessaires pour découvrir les auteurs, entrepreneurs, 
assureurs et généralement tous les intéressés à un fait de fraude

et de requérir contre eux, s’il y a lieu, l’application des péna
lités édictées par l’article 38.

95. Lorsqu’il s’agira d’une infraction pouvant entraîner des 
peines correctionnelles, l’administration et le ministère public 
pourront, en cas de nullité et même à défaut d’un procès-verbal, 
être admis à faire par les voies de droit commun la preuve des 
faits de fraude qu’ils auront dénoncés à la justice et, ces faits 
une fois prouvés, les tribunaux prononceront les peines édictées.

Section V. — Des jugements, de l’opposition, de l’appel.

96. La partie condamnée par défaut pourra former opposition 
dans les trois jours de la signification du jugement.

97. L’appel d’un jugement devra être interjeté dans les huit 
jours.

98. Si l’appel est interjeté par l’administration, il devra être 
signifié à la personne, ou au domicile de l’intéressé, s’il en a un 
réel ou élu dans le lieu de l’établissemènt du bureau, sinon au 
domicile du secrétaire général de la colonie ou de son délégué.

99. Si l’appel est formé par le prévenu, il devra être signifié 
à la personne ou au domicile de l’agent chargé des poursuites.

100. Il est expressément défendu aux juges d’excuser les 
contrevenants sur l’intention. Ils ne pourront ni donner main
levée provisoire des marchandises saisies, ni modérer les droits, 
confiscation ou amende, non plus qu’en ordonner l’emploi au 
préjudice de l’administration.

101. Les condamnations prononcées contre plusieurs per
sonnes pour un même fait de fraude seront solidaires.

102. Les armateurs, compagnies de chemins de fer et pro
priétaires des marchandises ou des moyens de transport saisis 
sont civilement responsables du fait de leurs agents, capitaines 
de navires, maîtres patrons, matelots et domestiques, en ce qui 
concerne les droits, confiscations, amendes et dépens.

TITRE II. —• De la mainlevée d’objets saisis accordée
PAR LES JUGEMENTS. -— ÜE LEUR VENTE.

Section Ire. — Mainlevée d’objets saisis accordée pa.r jugement.

103. La douane ne fera la remise des objets saisis dont la 
mainlevée aurait été prononcée par jugement dont il y a pourvoi 
en cassation qu’autant que le déclarant donnera bonne et suffi
sante caution de leur valeur.

Section IL — De la vente des objets saisis.

1° Vente avant jugement.
104. — Lorsque des marchandises saisies seront sujettes à 

détérioration, et que le prévenu n’en aura pas pris livraison, 
soit qu’il n’ait pas voulu, soit qu’il 11’ait pas pu, faute de fournir 
des sûretés exigées par la loi, accepter l’offre de mainlevée qui 
lui aura été faite, il sera procédé à la diligence de la douane, 
en vertu de la permission que sera tenu d’accorder le président 
du tribunal civil, à la vente desdites marchandises. — Il sera 
fait pareillement à l’égard des animaux saisis pour quelque 
cause que ce soit.

105. L’ ordonnance portant permis de vendre sera signifiée 
dans le jour à la partie saisie, si elle a un domicile réel ou élu 
dans le lieu de l’établissement du bureau des douanes, et à 
défaut de domicile connu, au secrétaire général ou à son délé
gué, avec déclaration qu’il sera immédiatement procédé à la 
vente, tant en l’absence qu’en présence du saisi, attendu le péril 
de la demeure. L’ordonnance du président du tribunal sera 
exécutoire nonobstant opposition ou appel.

106. La vente sera faite à l’enchère et au marché le plus 
voisin, à la diligence de la douane. Le jour de la vente sera 
indiqué par affiches, vingt-quatre heures à l’avance, à moins 
que la modicité de l’objet ne détermine le magistrat à en ordon
ner la vente sans formalités.

107. Le produit de la vente sera déposé dans la caisse de la 
douane pour en être disposé ainsi qu’il sera statué en définitive 
par le tribunal chargé de prononcer sur la saisie.

2» Vente après jugement définitif.
108. Quand le jugement qui prononce la confiscation des mar

chandises saisies sera devenu définitif, l’agent chargé des pour
suites indiquera la vente de ces marchandises par une affiche 
apposée à la porte du bureau.

109. La vente 11e pourra avoir lieu que cinq jours après l’ap
position de l’affiche. Elle sera faite publiquement aux enchères 
et à charge par l’acquéreur d’acquitter tous les « droits ou taxes
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dont les marchandises seront passibles avant d’être mises en con
sommation dans la colonie ».

110. Les marchandises sans valeur vénale seront détruites 
en présence des préposés, qui en dresseront procès-verbal.

4.11. Les affichés de vente et toutes autres apposées pottr le 
service dés douanes seront dispensées du timbre.

Section III. —- De l’emploi du produit des amendes 
et confiscations.

112. Le produit des amendes et confiscations sera réparti 
entre le service local et les saisissants suivant les proportions 
qui seront déterminées par arrêté du gouverneur.

Titre III.

Section unique. — Des saisies non fondées.
113. Lorsque la saisie ne sera pas fondée, le propriétaire des 

marchandises aura droit à un intérêt d’indeinnité à raison de 
1 p. 100 par mois de là valeur des objets saisis, qui courra de la 
date de la saisie jusqu’au jour dé l’offre dé la remise.

114. En cas de vente anticipée faite par ordonnance du 
président, le propriétaire ne pourra réclamer que le rembourse
ment du prix d’adjudication des marchandises augmenté dé l’in
demnité de 1 p. 100 par mois sur ce prix, calculé depuis la 
date de la saisie jusqu’au jour de l’offre de la remise dë ce prix.

Titre IV. — Des transactions.
115. — La douane est autorisée à transiger soit avant, soit 

après jugement.
116. Les transactions consenties par la douane ne seront défi

nitives que lorsqu’elles auront reçu l’approbation du chef de la 
colonie.

TITRE V. — Des poursuites par voie de contrainte.
117. Il pourra être décerné contrainte : — 1° Contre tout 

redevable de droits de douane qui refusera d’acquitter ces droits 
ou qui serait en retard pour les acquitter ; — 2° Contre tout 
souscripteur d’un acquit-à-caution quelconque et contre sa cau
tion, pour défaut du rapport de certificat de décharge ; — 
3° Contre celui qui, ayant à la suite d’une contravention sous
crit une transaction devenue définitive par l’approbation de l’au
torité compétente, refusera d’en exécuter les clauses.

118. La contrainte devra porter en tête la copie du titre 
établissant la créance dont elle aura pour objet de réclamer le 
payement ; elle sera visée par le président du tribunal civil, après 
signification, et elle sera exécutoire par toutes les voies de droit, 
nonobstant opposition.

119. Quand la contrainte aura été décêrnée pour défaut de 
décharge d’un acquit-â-caution, l’exécution pourra en être sus
pendue moyennant consignation dü simple droit.

Titre VI. — Des droits particuliers réservés a la douane.

Section Iro. — De la délivrance des exploits.
120. Les préposés des douanes pourront faire, pour toutes les 

affaires relatives aux douanes, tous exploits ou autres actes de 
justice que les huissiers ont coutume de faire. Ils pourront, tou
tefois, se servir de tel huissier que bon leur semblera.

Section IL — Du mode d’instruction des affaires.
121. En première instance et sür appel, l’instruction des 

affaires de douanes sera verbale, Sur simple mémoire et sans frais 
de justice à répéter de part ni d’autre.

Section III. — Du privilège de la douane.
122. La douane aura privilège sur tous les meubles des rede

vables principaux, obligés ou cautions, pour le recouvrement des 
droits, confiscations, amendes, restitutions et en général pour 
toutes créances qui tiennent à la perception des droits ou à la 
répression de la fraude.

123. Le privilège de la douane est général et pourra être 
primé seulement: — 1° Par les frais de justice avancés pour 
mettre dans la main do la justice le gage commun, en réaliser et 
en attribuer le prix ; — 2° Par les créances énoncées â l’article 
2101 du Gode civil ; — 3° Par les contributions personnelles, 
mobilières, portés et fenêtres, patentés, droits de timbre et 
amendes y relatives ; — 4° Par la créance du propriétaire pour 
six mois de loyer échus ; — 5° Par le droit Conféré au proprié

taire des marchandises en nature, qui sont sous balle et sous 
corde, de les revendiquer.

124. Les marchandises saisies ou confisquées non plus que 
le prix, qu’il soit consigné ou non, ne pourront ni être revendi
quées par les propriétaires, ni réclamées par aucun créancier, 
même privilégié, sauf leur recours contré les auteurs de la 
fraude.

Section IV. — Opposition à l’exercice des fonctions des préposés 
et voies de fait.

125. II est défendu à toute personne d’apporter aucun trouble, 
aucune opposition à l’exercice des fonctions des préposés des 
douanes, de les injurier, de les maltraiter, dë se livrer sur leur 
personne â aucune violence ou voie de fait, sous peine d’une 
amende de 500 francs et des pénalités édictées par les articles 
209, 212 et 214 du Code pénal.

126. Les délits prévus par l’article précédent seront constatés 
par procès-verbal des préposés des douanes, revêtu des mêmes 
formes que ceux rédigés ën matière de douane et valable, comme 
eux, jusqu’à inscription de faux.

127. En cas de réquisition des préposés des douanes, il est 
enjoint à toutes les autorités civiles et militaires de leur faire 
prêter main-forte.

128. Pour tous les cas non prévus au présent décret, la 
douane se conformera aux lois et règlements en vigueur dans la 
métropole.

129. Toutes dispositions contraires à celles qüi précèdent 
sont et demeurent abrogées.

21 août 1900
DÉCRET relatif au régime de l'alcool en Algérie; 

dénaturation et emploi des alcools destinés aux 
usages industriels ; vente de l’alcool dénaturé et dis
positions communes à la préparation et à la vente.

CBull. des Lois, 12b g., b. 2201, n. 38795.)

Titre II. — De la dénaturation et de l’emploi des alcools
DESTINÉS AtfX USAGÉS INDUSTRIELS.

Art. 6. Les distillateurs restent soumis, dans leurs ateliers 
de dénaturation, aüx prescriptions des règlements sur les distil
leries qui ne sont pas contraires à celles du présent règlement. 
— Sauf les dispositions particulières contenues dans les articles 
3, 4 et 5 dü présent règlement, les autres industriels sont, au 
point de vue de la détermination de la contenance des vaisseaux, 
du logement, du pesage et du mesurage des produits, de l’agen
cement des bacs, récipients et tuyaux adducteurs d’alcool, assu
jettis aüx obligations des distillateurs dë profession.

10. Les opérations de dénaturation ne peuvent avoir lieti que 
dans les localités où l’administration possède un poste de surveil
lance composé au minimum de deux agents, dont l’un au moins 
du grade de commis principal. — Chaque opération de dénatu
ration est précédée d’une déclaration. — Dans les distilleries 
soumises à une surveillance permanente, cette déclaration est 
faite aux agents préposés à la surveillance de l’usine. — PQljr 
les autres établissements, elle est faite à la recette des contri
butions diverses désignée par les agents de cette administration, 
qui font connaître au déclarant le jour et l’heure auxquels ils 
peuvent assistèr aüx opérations. Le délai dans lequel les agents 
doivent se présenter est fixé à six jours pour les localités desser
vies par une ligne de chemin de fer, et à huit jours pour les 
autres localités. — Aucune dénaturation ne peut être faite hors 
de la présence des employés. Si, pour une cause quelconque, 
une dénaturation venait à être retardée, ce retard ne pourrai 
donner lieu à aucune demande d’indemnité de la part des indus 
triols.

20. Chaque fois qu’il le juge convenable, le service des con 
tributions diverses prélève gratuitement dans les ateliers ou 
gasins, des échantillons sur les alcools mis en œuvre, sur 
substances dont l’addition peut être exigée à titre de comp ^ 
ment de dénaturation, ainsi que sur les produits fabriques ou ^ 
préparation. Il peut également prélevef, lors de l’enlèvemen 
en couTs de transport, dès échantillons sur les prodüits expe 1
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24. Les personnes autorisées à dénaturer l’alcool peuvent 
réclamer le crédit des droits, à charge de se pourvoir d’une 
licence de marchand en gros. — Dans ce cas, et si l’alcool est 
employé sur place, l’impôt n’est dû qu’au moment de la mise en 
œuvre de l’alcool. — Les quantités d’alcool dénaturé correspon
dant, d’après les bases d’évaluation adoptées par le ministre, 
sur avis du comité consultatif des arts et manufactures, aux 
quantités de produits achevés dont l’exportation est justifiée, sont 
portées en déduction de celles qui deviennent ultérieurement 
passibles de la taxe. Les produits doivent être exportés directe
ment, en vertu d’acquits-à-caution garantissant, en cas de non- 
décharge, le double droit de dénaturation. — Si l’alcool déna
turé n’est pas employé sur place, les droits sont exigibles à 
l'enlèvement, à moins que l’expédition ne soit faite à un autre 
fabricant entrepositaire.

25. Les industriels qui n’ont pas réclamé le crédit des droits 
doivent dénaturer les alcools dans un délai de dix jours à partir 
du moment où ils les ont reçus. Ils payent l’impôt au moment 
où se fait la dénaturation. — Les.drôits sur les alcools dénaturés 
introduits du dehors sont également acquittés dans un délai de 
dix jours à partir du moment où ces alcools sont parvenus dans 
l’établissement.

26. Que le crédit de l’impôt soit ou non demandé, les inté
ressés sont tenus de présenter une caution solvable qui s’engage 
solidairement avec eux à payer les droits ou suppléments de 
droits constatés à leur charge, ainsi que la valeur des dénatu
rants fournis par l’Etat.

Titre III. — Dispositions communes a la préparation 
et a la vente de l’Alcool dénaturé. .

41. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.

-> F. L. 15 févr. 1875; 29 mars 1897, art. 12 ; 16 déc. 1897, 
art. 6 et 11; 13 avril 1898, art. 32; 9 juilh 1898; Déer.
7 août 1900,

21 août 1900
LOI interdisant la création de conditions privées en 

concurrence avec les conditions publiques antérieu
rement établies.

(Bull, des Lois,' 12e S., B. 2204, n. 38841.)

Article unique. Il est interdit de créer une « condition pri
vée », en vue de la mettre à la disposition du public, sur les 
territoires des communes et dans les circonscriptions des 
chambres de commerce où existe déjà un bureau public de condi
tionnement autorisé par décret. — Les procédés employés par 
les établissements de conditionnement qui fonctionnent en vertu 
d’un décret d’autorisation sont soumis au contrôle de l’Etat. — 
Les tarifs ne seront exécutoires qu’après avoir été approuvés par 
le ministre du commerce.

21 août 1900
DECRET fixant la taxe d’octroi municipal de mer sur 

les alcools dénaturés pour des usages industriels en 
Algérie.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 2201, u. 38794.)

Art. 1er. A partir de la promulgation dü présënt décret, la 
taxe d’octroi municipal de mer sur les alcools dénaturés en vue 
de leur emploi à des lisages industriels est fixée à 60 centimes 
Par hectolitre d’alcool pur. — L’application de cette taxe 
réduite est subordonnée aux conditions fixées pour la perception 
de la taxe spéciale établie sur les mêmes alcools au profit de 
l’Etat.

“pT 1 • Ord. 21 déc. 1844 ; Décr. 7 août 1900, art. 2 et 6 (pour 
1 application de la loi du 16 décembre 1897).

25 août 1900
DÉCRET prescrivant pour Les expéditions d’alcool en 

A Igérie l’ordre des indications à mentionner dans les 
déclarations prescrites par l’article 7 de la loi du 
16 décembre 1897.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2202, n. 38807.)

Art. 7. Tous les employés de l’administration des finances, la 
gendarmerie, tous les agents du service des ponts et chaussées, 
de la navigation et des chemins vicinaux, les gardes forestiers 
et gardes champêtres, ayant qualité pour dresser des procès- 
verbaux, peuvent verbaliser en cas de contravention aux dispo
sitions relatives à la circulation des alcools, spiritueux et 
liqueurs.

-> F. L. 16 déc. 1897, art. 7, 8, 9 et 10; 9 juill. 1898 ; Décr. 
7 août 1900.

25 août 1900
DÉCRET sur l’administration et la gestion des ma

tières dans les arsenaux et établissements de la ma
rine.

(Journ. off., 28 août 1900.)

30 août 1900
DÉCRET modifiant les dates d’admission 

aux engagements volontaires de trois ans. 
(Bull, des Lois, 12e 8., B. 2202, n. 38895.)

Art, l«r. L’article 3 du décret du 28 septembre 1889 est 
abrogé et remplacé par le suivant :

Art. 3. Les engagements ne peuvent être reçus que pour les 
corps de troupe d’infanterie, de cavalerie, d’artillerie et du 
génie. — Une décision ministérielle fixe annuellement le nombre 
maximum des engagés de trois ans que peut recevoir chacun des 
corps dé troupe de ces armes. — Les engagements de trois ans 
ne sont admis que pendant les deux périodes ci-après : — 1° Du 
1er février au 31 mars ; — 2° Du 1er octobre au 30 novembre. 
— Toutefois, en ce qui concerne les compagnies d’ouvriers d’ar
tillerie, les compagnies d* artificiers, le régiment de sapeurs- 
pompièrs de Paris et les divers ateliers de l’école d’application 
de cavalerie, les admissions peuvent s’effectuer à toute époque 
de l'année, au für et à mesure des vacances. — Pour les com
pagnies d’ouvriers d’artillerie et les compagnies d’artificiers, des 
autorisations ministérielles spéciales sont exigées.

30 août 1900
DÉCRET relatif au régime des terres domaniales 

de la Côte d’ivoire.
(Journ. off., 5 sept. 1900.)

3 septembre 1900
DÉCRET relatif au ravitaillement de l’armée 

et de la population civile des places fortes. 
(Journ. off., 14 sept. 1900.)

5 septembre 1900
DÉCRET relatif au serment des autorités et agents 

sanitaires dans les colonies relevant du gouverneur 
général de l’Afrique occidentale française.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 2209, n, 38946.)

Art. 1er. Les autorités sanitaires et les agents sanitaires 
de toute catégorie pourront, dans les colonies relevant du gou-
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vernement général de l’Afrique occidentale française, être admis 
à prêter serment par écrit devant le tribunal de première 
instance de l’arrondissement où ils ont leur résidence.

5 septembre 1900
DECRET partant organisation nouvelle cle la, région 

du Chari.
{Journ. off., 20 sept. 1900.)

12 septembre 1900
DÉCRET modifiant les attributions des bureaux 

de l'administration centrale de la marine.
{Journ. off., 21 sept. 1900.)

-v V. Décr. 27 avril 1898; L. 13 avril 1900, art. 23.

11 septembre 1900
DÉCRET portant création et organisation 

des conseils du travail.
{Journ. off., 18 sept. 1900.)

Art. 1er. Il est institué des conseils du travail, par arrêté du 
ministre du commerce et de l’industrie, dans toute région indus
trielle où l’utilité en est constatée.

2. Les conseils du travail ont pour mission : — 1° De donner 
leur avis, soit à la demande des intéressés, soit à la demande 
du gouvernement, sur toutes les questions du travail ; ■— 2° De 
collaborer aux enquêtes réclamées par le conseil supérieur du 
travail et ordonnées par le ministre du commerce et de l’indus
trie ; — 3° D’établir dans chaque région, pour les professions 
représentées dans le conseil, et autant que possible en provo
quant des accords entre syndicats patronaux et ouvriers, un 
tableau constatant le taux normal et courant des salaires et la 
durée normale et courante de la journée de travail ; ce tableau, 
établi dans les formes prévues sous les numéros 1 et 2 des 
articles 3 des décrets du 10 août 1899, tiendra lieu, le cas 
échéant, aux administrations intéressées, des constatations pres
crites sous lesdits numéros ; — 4° De rechercher et de signaler 
aux pouvoirs publics les mesures de nature à remédier, le cas 
échéant, au chômage des ouvriers de la région ; — 5° De pré
senter aux administrations compétentes des rapports sur la 
répartition et l’emploi des subventions accordées aux institutions 
patronales et ouvrières de la circonscription ; — 6° De présenter 
sur l’exécution des lois, décrets et arrêtés réglementant le 
travail, et sur les améliorations dont ils seraient susceptibles, un 
rapport annuel qui sera transmis au ministre du commerce et 
de l’industrie. — Les rapports, avis, comptes rendus d’enquête, 
bordereaux établis par les conseils du travail sont transmis aux 
administrations intéressées par les soins des préfets.

3. Les conseils du travail sont divisés en sections. — Les 
sections sont composées de représentants de la même profession 
ou de professions similaires. — La compétence territoriale et 
professionnelle des conseils du travail, leurs sièges, le nombre 
et la composition de leurs sections sont déterminés par l’arrêté 
d’institution.

4. Chaque section est composée en nombre égal de patrons et 
ouvriers ou employés. Le nombre total des membres do la section 
ne peut être inférieur à six ni -supérieur à douze.

5. Dans chaque section sont éligibles les Français de l’un ou 
de l’autre sexe, âgés de vingt-cinq ans au moins, résidant dans 
la circonscription de la chambre, non déchus de leurs droits 
civils ou civiques, appartenant comme patrons, employés ou 
ouvriers, à l’une des professions inscrites dans la section. — 
Dans chaque section sont électeurs patrons les syndicats profes
sionnels légalement constitués, ou à leur défaut leur section syn
dicale, ayant leur siège dans la circonscription, comprenant au 
moins dix patrons ou assimilés établis dans cette circonscription 
et exerçant une profession inscrite à ladite section du conseil. 
Dans chaque section sont électeurs ouvriers les syndicats profes
sionnels légalement constitués, ou à leur défaut leurs sections 
syndicales, ayant leur siège dans la circonscription, comprenant

au moins vingt-cinq ouvriers ou employés exerçant dans cette 
circonscription une profession inscrite à ladite section du conseil
— Les électeurs patrons et les électeurs ouvriers forment deux 
colièges distincts élisant séparément leurs représentants. -— 
Chaque syndicat ou section syndicale ayant droit au vote ne 
dispose que d’une voix.

6. La date des élections est fixée par arrêté préfectoral; elle 
peut être différente pour les patrons et pour les ouvriers. — Le 
2e tour de scrutin a lieu dans un délai maximum de quinze jours 
après le 1er tour. — L’arrêté convoquant les électeurs est affiché 
dans les communes intéressées, par les soins des maires, deux 
mois au moins avant la date fixée pour le -1er tour. — Pendant 
quinze jours à dater de l’affichage, les listes électorales dressées 
par le préfet ou sous son contrôle par les maires, à l’aide des 
renseignements fournis antérieurement par les syndicats, sont 
tenues à la mairie à la disposition des intéressés pour être revi
sées d’après leurs déclarations. Celles-ci devront être faites par 
un mandataire autorisé des syndicats ou sections syndicales à la 
mairie de la commune où est situé le siège desdits syndicats ou 
sections syndicales. — Pendant trois semaines à dater de l’affi
chage, les réclamations des syndicats intéressés au sujet de la 
liste primitive ou revisée, rédigées en double exemplaire par un 
mandataire autorisé, sont reçues à la mairie de la commune où 
est situé le siège du syndicat ou de la section syndicale, dont 
l’inscription sur la liste électorale est contestée. Un exemplaire 
de la protestation est envoyé par la mairie à l’organisation mise 
en cause. — Dans le délai de trente jours à dater de l’affichage, 
les listes revisées, les réclamations et les réponses sont trans
mises au préfet, avec l’avis du maire. Le préfet arrête la liste 
électorale définitive.

7. L’arrêté convoquant les électeurs désigne les locaux où aura 
lieu le vote. Il fixe l’heure de l’ouverture et celle de la ferme
ture du scrutin. Il désigne la personne chargée de présider le 
bureau électoral. —- Le bureau est formé du président et des 
deux plus jeunes et plus âgés parmi les membres du syndicat 
électeurs présents à l’ouverture du scrutin. — L’élection a lieu 
au scrutin de liste. — Chaque délégué de syndicat ou de section 
syndicale se présente muni d’un pouvoir sur papier libre éma
nant du syndicat et dépose son bulletin de vote dans l’urne. — 
Le vote est acquis, au 1er tour, à la majorité absolue des 
suffrages exprimés ; au 2e tour, à la majorité relative. En cas 
de partage égal des voix, au 2e tour, le plus âgé des deux can
didats est élu. — Le résultat du vote est proclamé par le prési
dent du bureau et transmis par ses soins au préfet, avec le 
procès-verbal des opérations. — Les protestations doivent être 
consignées au procès-verbal ou être adressées, à peine de nullité, 
dans les trois jours qui suivent l’élection, au préfet, qui en 
accuse réception. En cas de protestation, ou si le préfet estime 
que les conditions prescrites ne sont pas remplies, le dossier est 
transmis avec son avis, au plus tard quinze jours après l’élec
tion, au ministre du commerce et de l'industrie, qui statue en 
dernier ressort. — En cas d’annulation, il est procédé à de 
nouvelles élections dans le délai d’un mois.

8. Des représentants des conseils de prud’hommes fonction
nant dans la région sont appelés, dans les conditions fixées par 
l’arrêté instituant le conseil du travail, à faire partie des sections 
correspondant à la profession exercée par eux. — Les conseillers 
prud’hommes ne peuvent en aucun cas former plus de moitié de 
l’effectif de la section. — Ils seront désignés : les patrons, par 
le vote des prud’hommes patrons ; les ouvriers, par le vote des 
prud’hommes ouvriers de chaque conseil de prud’hommes ainsi 
représenté.

9. Les membres des sections du conseil du travail sont nom
més pour deux ans et renouvelables par moitié tous les ans. -— 
Sera considéré comme démissionnaire celui qui ne répondra pas 
à trois convocations successives, qui quittera la région ou aban
donnera l’industrie qu’il représente. —11 est pourvu à la vacance 
lors du renouvellement annuel.

10. Chaque section se réunit au moins une fois par trimestre.
— Elle peut être, en outre, convoquée lorsqu’elle est saisie d’un 
différend ou sur la demande de la moitié de ses membres.

11. Dans les délibérations relatives aux objets énumérés a 
l’article 2, § 3, ou si, en vertu des dispositions de l’article 2,
§ 1er, elles sont appelées à intervenir comme conciliateur ou 
comme arbitre dans les différends collectifs entre les patrons et 
leurs ouvriers ou employés, les sections doivent être composées 
effectivement d’un nombre égal de patrons et d’ouvriers ou 
d’employés. Lorsque, pour une cause quelconque, les uns et les 
autres ne sont plus en nombre égal, le ou les plus jeunes
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membres de la partie la plus nombreuse n’ont que voix consul
tative.

12. Chaque section nomme, tous les ans, un président et un 
secrétaire, l’un des deux parmi les patrons et l’autre parmi les 
ouvriers ou employés. — A défaut d’élection ou par suite d’ab
sence des titulaires, la section sera présidée par le plus âgé des 
membres présents ; le plus jeune membre de la catégorie qui 
n’aura pas fourni de président remplira les fonctions de secré
taire.

13. La convocation d’un conseil du travail en assemblée plé
nière, toutes sections réunies, est faite par le préfet. Cette 
assemblée a lieu au moins une fois par an. — La lettre de 
convocation fixe l’ordre du jour et la durée de la session. — Le 
conseil nomme son bureau, conformément aux dispositions de 
l'article 10 ci-dessus.

14. Le conseil du travail ou la section qui sort de ses attri
butions peut être dissous par arrêté du ministre du commerce et 
de l’industrie.

17 septembre 1900
DECRET relatif à l’organisation du cadre des offi

ciers d’administration des tribunaux militaires 
{armée territoriale).

{Journ. off., 21 sept. 1900.)

19 septembre 1900
DECRET relatif à l’organisation du corps des offi

ciers d’administration du service de la justice mili
taire.

{Journ. off., 29 sept. 1900.)

•> V. Décr. 9 juin 1857, art. 4, 9 27, 29.

25 septembre 1900
DECRET modifiant l’organisation de l’école spéciale 

militaire.
{Journ. off., 26 sept. 1900.)

■> V. Décr. 18 mars 1901*, qui modifie l’art. 6, § 4.

6 octobre 1900
DECRET indiquant les conditions auxquelles peut 

avoir lieu l’admission temporaire des thés et déchets 
de thés destinés à la fabrication de la caféine.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 2228, n. 39313.)

Art. 1er. Les thés et déchets de thés importés soit par terre, 
soit par mer, pourront être admis temporairement eu franchise 
de droits pour la fabrication de la caféine destinée à l’expor
tation.

2. Les déclarations pour l’importation temporaire des thés et 
déchets de thés ne pourront être reçues que dans les ports d’en
trepôt réel et dans les bureaux ouverts à l’importation des mar
chandises taxées à plus de 20 francs les 100 kilogr. — Les 
opérations de réintégration en entrepôt et de réexportation de 
la caféine seront limitées aux douanes de Paris, Marseille et 
Lyon.

3. La fabrication de la caféine ne pourra avoir lieu que dans 
les localités où il existe un service des douanes ou des contribu
tions indirectes. — Les soumissions d’admission temporaire de 
thés et de déchets de thés ne pourront être souscrites que par 
des fabricants de produits chimiques et pharmaceutiques. — 
-■es thés et déchets de thés déclarés pour la fabrication de la 

Çaléine seront, à la sortie d’entrepôt, escortés par le service des 
douanes jusqu’aux établissements situés à la résidence. En cas

e transport sur une autre localité, les colis seront plombés et 
accompagnés d’un acquit-à-caution que le service des douanes 
°u le service des contributions indirectes du lieu de destination

déchargera après constatation de l’identité de la marchandise et 
de l’intégrité du plombage. — Jusqu’au moment de la mise au 
travail, les thés ou déchets de thés seront emmagasinés dans un 
local préalablement agréé par le service et fermant à deux 
serrures, la clef de l’une d’elles restant aux mains du service 
des douanes ou des contributions indirectes. Il sera établi un 
compte ouvert présentant, d’une part, les poids des thés ou 
déchets de thés emmagasinés et, d’autre part, les poids de ces 
matières successivement extraites du magasin, ainsi que le poids 
de la caféine provenant des manipulations correspondantes.

6. La caféine provenant des thés et déchets de thés admis 
temporairement pourra, après sa constitution en entrepôt, être 
livrée à la consommation sous le payement du droit applicable 
au produit fabriqué.

7. Le service aura toujours la faculté de procéder au recen
sement des stocks en magasin.

8. Toute substitution, toute soustraction, tout manquant ou tout 
abus constatés par le service des douanes ou des contributions 
indirectes, donneront lieu à l’application des pénalités et inter
dictions prononcées par l’article 5, section II, de la loi du 
5 juillet 1836.

-> V. L. 5 juill. 1836, art. 5; 11 janv. 1892, art. 13; 8 mai
1900.

9 octobre 1900
DECRET portant organisation de l’inspection générale 

permanente des corps de troupe.
{Journ. off., 12 oct. 1900.)

9 octobre 1900
DECRET portant organisation de l’inspection générale 

permanente du matériel et des services techniques de 
l’artillerie de marine.

{Journ. off., 11 oct. 1900.)

11 octobre 1900
DECRET rendant exécutoire en Algérie le décret du 

13 août 1900 qui a modifié la loi de finances du 
26 janvier 1892 en ce qui concerne la réforme des 
frais de justice.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 2208, n. 38912.)

Art. 1er. Le décret du 13 août 1900 est déclaré exécutoire 
en Algérie. — Toutefois, et conformément au décret du 10 sep
tembre 1892, la date du l»r octobre 1892 sera substituée à 
celle du 1er juillet 1892 mentionnée au deuxième alinéa de 
l’article l01’ du décret du 15 août 1900.

-> V. L. 26 janv. 1892, art. 24; Décr. 10 sept. 1892 ; 
15 août 1900.

17 octobre 1900
DECRET faisant application à l’Algérie des disposi

tions de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1886 * et du 
décret du 9 mai 1887 sur les taux des droits de visite 
des fabriques et dépôts d’eaux minérales, eaux de 
Seltz et eaux gazeuses.

{Bull, des Lois, 12» S., B. 2208, n. 38917.)

Art. I01'. Sont déclarées applicables en Algérie les disposi
tions do l’article 3 de la loi du 29 juillet 1886 et du décret du 
9 mai 1887. Ces dispositions seront publiées et promulguées à 
la suite du présent décret.
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1er novembre 1900
DECRET modifiant certaines dispositions des décrets 

des 3 octobre 1880 et 16 décembre 1896 concernant 
l’organisation judiciaire de la Guyane.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 2247, n. 39533.)

Art. 1er. Lorsque les besoins du service l'exigent, l'un des 
deux juges suppléants institués près le tribunal de première 
instance de Cayenne pourra être détaché, par arrêté du gouver
neur, près le tribunal de première instance de Saint-Laurent du 
Maroni.

2. Ce magistrat remplacera le juge-président et le procureur 
de la République de ce tribunal au cas d’absence ou d’empêche
ment momentané. — Il pourra être délégué à l’instruction d’une 
façon permanente, sur la proposition du procureur de la Répu
blique et par ordonnance du juge-président.

3. Les dispositions de l’article 6 et du paragraphe final de 
l’article 7 du décret du 3 octobre 1880, portant réorganisation 
de l'administration de la justice à la Guyane, ne s’appliquent 
qu’aux cas d’absence ou d’empêchement momentané. Hors ces 
cas, les magistrats visés par ces dispositions sont remplacés per
des intérimaires, conformément aux prescriptions de l’article 61, 
paragraphe 2, de l’ordonnance organique du 27 août 1828, 
concernant le gouvernement de la Guyane.

4. Le territoire de la commune de Mana est rattaché à l’arron
dissement judiciaire de Cayenne.

5. Les dispositions contraires au présent décret sont et demeu
rent abrogées.

10 novembre 1900
DECRET rendant applicables en Indo-Chine : 1° l’ar

ticle 1er de la loi du 27 décembre 1890 complétant 
l’article 1780 du Code civil relatif aux contrats de 
louage ; 2° la loi du 5 mars 1895 rendant applicable 
aux étrangers, en matière commerciale, l’article 166 
du Code de procédure civile relatif à la caution 
« judicatum solvi « ; 3° la loi du 14 février 1900 por
tant modification de l'article 1094 du Code civil rela
tif aux dispositions entre époux.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 2427, n. 39534.)

Art. I01' Sont rendus applicables en Indo-Chine : 1° l’article 
10P de la loi du 27 décembre 1890, complétant l’article 1780 du 
Code civil ; 2° la loi du 5 mars 1895, rendant applicable aux 
étrangers, en matière commerciale, l’article 166 du Gode de 
procédure civile relatif à la caution judicatum solvi; 3° la loi 
du 14 février 1901, portant modification de l’article 1094 du 
Code civil.

13 novembre 1900
DECRET complétant les règlements d’administration 

publique du 12 décembre 1899 sur le casier judiciaire 
et la réhabilitation de droit.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2215, n. 39004.)

Art. 1er. Les articles 1er, 5, 6, 7, 9, 12 et 13 du décret du 
12 décembre 1899 sont complétés ainsi qu’il suit :

Art. iur, . . . . —Le service du casier judiciaire institué 
près de chaque tribunal de première instance est dirigé par le 
greffier du tribunal, sous la surveillance du procureur de la 
République et du procureur général. — Le service du casier 
judiciaire concernant les musulmans du Maroc, du Soudan et 
de la Tripolitaine, institué près la cour d’Alger, est dirigé par
le greffier de la cour, sous la surveillance du procureur général.

Art. 5................— Les bulletins n° 1 constatant une décision
disciplinaire d’une autorité administrative, qui entraîne ou 
édicte des incapacités, sont dressés soit au greffe de l’arrondis
sement d’origine de celui qui en est l’objet, soit au greffe de la 
cour d’Alger, s’il s’agit de musulmans du Maroc, du Soudan ou 
de la Tripolitaine, soit au service du casier central, dès la récep
tion de l’avis qui est donné dans le plus bref délai au procureur

de la République, au procureur général d’Alger ou au ministre 
de la justice, par l’autorité qui a prononcé la décision. — Les 
bulletins n° 1 constatant un arrêté d’expulsion sont dressés au 
service du casier central ou au greffe de la cour d’Alger, sur la 
notification faite par le ministre de l’intérieur au ministre de la 
justice; si l’expulsé est né en France, le service du casier cen
tral transmet une copie du bulletin n° 1 au casier judiciaire du 
lieu d’origine.

Art. 6.................— Les bulletins n° 1, et, dans le cas du
dernier paragraphe de l'article précédent, les copies des bulle
tins n° 1, sont classés dans le casier judiciaire d’arrondissement, 
dans le casier de la cour d’Alger ou dans le casier central, par 
ordre alphabétique, et, pour chaque personne, par ordre de 
date des arrêt, jugement, décision ou arrêté.

Art. 7.................— Le greffier du lieu d’origine, le greffier
de la cour d’Alger ou l’agent chargé du service du casier central 
inscrit sur les bulletins n° 1 les mentions prescrites par l’ar
ticle 2 de la loi du 5 août 1899, dès qu’il est avisé. — L’avis 
est adressé au procureur de la République, au procureur gé
néral d’Alger ou au ministre de la justice dans le plus bref délai 
et sur des fiches individuelles : —-...................

Art. 9.................— Le bulletin n° 2 est réclamé an greffe
du tribunal de l’arrondissement d’origine, au greffe de la cour 
d’Alger, ou au service du casier central, par lettre ou par télé
gramme indiquant l’état civil de la personne dont le bulletin 
est demandé et précisant le motif de la demande.

Art. 12.................. — Les droits alloués au greffier pour la
rédaction des différents bulletins du casier judiciaire sont fixés 
ainsi qu’il suit : — Bulletin n» 1 : 0 fr. 40 ; — Duplicata : 
0 fr. 15; — Bulletin n° 2 réclamé par les magistrats du par
quet et de l’instruction, par les juges de paix, par les autorités 
militaires ou maritimes, pour les jeunes gens qui demandent à 
contracter un engagement volontaire, par les administrations 
publiques de l'Etat, par le préfet de police, par les présidents 
des tribunaux de commerce, par les sociétés de patronage recon
nues d’utilité publique ou spécialement autorisées à cet effet : 
0 fr. 25 ; — Bulletin n° 2 réclamé pour l’exercice des droits 
politiques : — . . . . ,

Art. 13.................. — Les bulletins n° I, les duplicata des
bulletins n° 1, ainsi que les bulletins n° 2 délivrés aux magis
trats du parquet et de l’instruction, aux juges de paix et aux 
présidents des tribunaux de commerce sont payés sur les crédits 
affectés aux frais de justice à recouvrer sur les condamnés ou 
dans les frais de faillite ou de liquidation judiciaire, — Les 
bulletins n° 1 et les duplicata des bulletins n° 1, rédigés par les 
greffiers des juridictions militaires ou maritimes, sont payés 
sur une ordonnance émise par le garde des sceaux, après envoi 
d’un état récapitulatif adressé au département de la justice et 
certifié par les ministres de la guerre ou de la marine, — Les 
bulletins n° 2 que réclament les administrations publiques de 
l’Etat, les autorités militaires ou maritimes, le préfet de police 
et les sociétés de patronage, sont payés par ces administrations, 
autorités ou sociétés. — Toute demande de bulletin n° 2, formée 
par une société de patronage, doit être accompagnée du montant 
des droits alloués au greffier. — La demande du bulletin n° 3 
est accompagnée du montant des droits dus au greffier, en 
vertu de l’article 12 ci-dessus, ainsi que du droit d’enregistre
ment.

-> V. L. 5 août 1899; Décr. 12 déc. 1899; L. 11 juill. 1900, 
art. 13.

14 novembre 1990
DECRET sur les assimilations judiciaires devant 

les conseils de guerre de la marine.
(Journ. off., 18 nov. 1900.)

Art. 1er. Lorsqu’il y aura lieu de traduire devant un conseil 
de guerre un officier mécanicien, un officier des corps de l’in
spection des services administratifs de la marine, du génie mari
time, dn génie hydrographique, du commissariat de la marine, 
du service de santé de la marine, du service des manutentions 
et de cglui des directions de travaux, ou de tout autre individu 
assimilé aux marins on militaires, le conseil de guerre sera com
posé conformément au tableau annexé au présent décret.

2. La correspondance de grades et de rangs résultant du 
tableau mentionné dans l’article précédent est toute spéciale à 
l’action judiciaire devant les tribunaux de la marine et ne mo
difie en rien les situations telles qu’elles sont réglées, sous les 
autres rapports, pour ces divers assimilés, par les ordonnances, 
décrets et règlements en vigueur.

->F. C. just. milit., 4 juin 1858, art. 13; Décr, 21 juin 
1858 ; 4 oct. 1889, art. 2, et l’erratum au décret lui-même 
(Journ. ofjiciel, 22 nov. 1900.)

23 novembre 1900. —

22 novembre 1900
DÉCRET approuvant les délibérations du conseil géné

ral de la Nouvelle-Calédonie qui fixe l’assiette, le 
tarif et les règles de perception d’un impôt de capi
tation sur les indigènes.

(Bull, des Lois, 110 S., B. 2247, n. 39535.)

Art, 1er. Sont approuvées les délibérations du 30 novembre 
1898 et du 22 mai 1900, dont la teneur est annexée au présent 
décret, par lesquelles le conseil général de la Nouvelle-Calédonie 
a fixé l’assiette, le tarif et les règles de perception d’un impôt 
de capitation sur les indigènes de la Nouvelle-Calédonie.

2. Le décret du 12 septembre 1895 est abrogé.

ANNEXE N” 1

AU DECRET DU 22 NOVEMRRE 1900.

Le conseil général de la Nouvelle-Calédonie a adopté, dans 
sa séance du 30 novembre 1898, la délibération dont la teneur 
suit :

Art. 1er. Tout indigène du sexe masculin âgé de vingt et un à 
cinquante-cinq ans, habitant la Nouvelle-Calédonie ou ses dépen
dances, payera un impôt de capitation annuel dont le taux est 
fixé à 15 francs.

Art. 2. Tout indigène habitant une commune ou une circon
scription municipale payera cette taxe au plus tard au 1er juillet 
de chaque année an fonctionnaire chargé de la perception de 
l’impôt.

Art. 3. Tout indigène qui résidera dans une tribu payera 
l’impôt au chef de la tribu. — Celui-ci sera responsable du 
montant total des taxes dues par les adultes mâles de sa tribu 
et devra remettre ces taxes au fonctionnaire chargé de la per
ception.

Art. 4. Le chef de la tribu touchera une indemnité de percep
tion fixée à 5 p. 100 dn montant total de l’impôt payé par sa 
tribu.

Art. 5. Chaque année les administrateurs des arrondissements 
devront établir, d’un commun accord avec les chefs des tribus, 
un rôle pour la perception de cette taxe.

Art. 6. Copie de ces rôles sera déposée dans chaque circon
scription municipale chez le fonctionnaire chargé de la per
ception.

Art. 7. Les tribus reconnues incapables de payer la taxe en 
espèces par l’administration pourront être autorisées par celle-ci 
à se libérer en coprah, qui sera vendu aux enchères publiques à 
Nouméa, et, si tous frais payés, ce produit excède la taxe due, 
l’excédent sera restitué à la tribu. — L’administration pourra 
également les autoriser à s’acquitter par des prestations.

Art. 8. Les frais dont il est parlé à l’article précédent com
prennent non seulement les frais de route, mais ceux de collection 
et d’expédition du coprah, plus une indemnité de 5 p. 100 qui 
sera allouée sur le prix de vente, au fonctionnaire chargé de la 
Perception.

Art. 9. La taxe de capitation n’est pas applicable aux tra
vailleurs importés (Néo-Hôhridais, Tonkinois, Annamites, Java- 
n&is, Japonais).

ANNEXE N° 2

AU DÉCRET DU 22 NOVEMBRE 1900.

, ke conseil général do la Nouvelle-Calédonie a adopté, dans sa 
séance du 22 mai 1900, la délibération dont la teneur suit : — 
«st modifié connue suit J’article 1er de la délibération du conseil

général en date du 30 novembre 1898, relative à l’impôt de 
capitation.

Art. 1er. Tout indigène du sexe masculin adulte habitant la 
Nouvelle-Calédonie ou ses dépendances payera un impôt de capi
tation annuel dont le maximum est fixé à 10 francs.

Sans changement pour les autres articles.

-> F. Décr. 18 juill. 1887*; 12 nov. 1897 ; L. 13 avril 1900. 
art. 33, | 3.

30 novembre 1900. 1933

23 novembre 1900
DÉCRET remaniant diverses circonscriptions 

des conservations des hypothèques.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 2218, n. 39071.)

Art. 10. Dans les circonscriptions remaniées, les conserva
teurs occuperont un même local ; ils auront en commun la garde 
et la disposition des registres, tables, répertoires et autres 
archives, antérieurs au 1cr janvier 1901.

11. Lorsqu’une même formalité devra être accomplie dans 
plusieurs bureaux provenant d’une conservation remaniée, elle 
sera requise dans celui des bureaux dans la circonscription 
duquel seront situés les immeubles les plus importants. Pour les 
formalités à opérer sans désignation d’immeubles, la réquisition 
sera présentée au bureau du domicile du grevé. — Le requérant 
n’aura à produire d’autres pièces que celles qui sont exigées 
pour une formalité unique et il ne pourra lui être réclamé qu’un 
seul salaire. — Le conservateur requis délivrera la reconnais
sance prévue par l’article 2200 du Code civil et il transmettra 
les pièces déposées entre ses mains à ses collègues, afin que la 
formalité soit accomplie successivement, à la date même de la 
réquisition, dans chacun des bureaux compétents.

-> F. C. civ., tit. XVIII, Uv. III; L. 21 vent, an VII; L, fin. 
30 mai 1899, art. 18.

28 novembre 1900
DECRET instituant un compte rendu sommaire des 

audiences des cours d’appel et des tribunaux de 
première instance,

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2219, n. 39106.)

Art. Ie1'. A compter du l°v janvier 1901, les greffiers des 
cours et tribunaux tiendront un registre mentionnant, pour chaque 
audience, l’indication sommaire des arrêts ou jugements rendus, 
avec les noms des magistrats y ayant participé. — Si aucun 
arrêt ou jugement n’a été prononcé au cours de l’audience, le 
greffier mentionnera sur le registre la durée de l’audience, l’in
dication sommaire des affaires plaidées et les noms des magis
trats présents.

2. Le registre tenu en vertu du présent décret constituera un 
document authentique comme la feuille d’audience elle-même. Il 
sera visé tous les jours par le président de l’audience et par le 
magistrat du ministère public y ayant assisté.

3. Un extrait littéral, certifié conforme par le greffier, sera 
transmis par lui chaque mois au parquet, en même temps que 
le relevé du registre des pointes auquel il servira de contrôle.

-> F. Journ. off., 2 déc. 1900, Erratum.

30 novembre 1900
DÉCRET relatif aux menues dépenses des cours 

et des tribunaux.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 2221, n. 39127.)

Art. I01'. A partir du l01' janvier 1901, les crédits inscrits au 
budget du ministère de la justice (service de la justice) : — 
1° Pour les frais de personnel et de matériel dn greffe de la Cour 
de cassation ; — 2° Pour les menues dépenses de ladite cour ; 
— 3° Pour les frais de secrétariat du parquet de la cour d’appel 
de Paris et du tribunal de la Seine et ceux inscrits au budget
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du ministère de l’intérieur pour le service du matériel des cours 
d’appel (menues dépenses et frais de parquet) cesseront d’être 
accordés à titre de fonds d'abonnement et seront, en conséquence, 
soumis aux règles ordinaires de comptabilité, spécialement en 
ce qui touche le compte à rendre de leur emploi.

2. Les menues dépenses des cours et tribunaux comprennent 
le traitement de secrétaires, s’il y a lieu, le salaire des concierges 
et garçons de salle, l’achat de linge, le chauffage, l’éclairage, le 
nettoyage, le blanchissage, l’entretien des appareils de chauf
fage, d’éclairage et de nettoyage, les frais d’impression de règle
ment d’ordre et de discipline, les frais d’abonnement au Journal 
officiel et aux journaux de droit, aux recueils périodiques de 
jurisprudence et au Bulletin du ministère de la justice, l’acqui
sition d’ouvrages de droit et de jurisprudence, les frais de reliure, 
ceux occasionnés par les solennités publiques, l’achat des four
nitures de bureau, registres, papiers, plumes, encre, cire et de 
tous les autres menus objets nécessaires au service de la cour ou 
du tribunal, ainsi que du parquet. — En outre, les dépenses qui 
sont relatives non seulement au chauffage et à l’éclairage, mais 
encore à la fourniture et à l’entretien du mobilier des locaux à 
usage des greffes, sont à la charge des greffiers.

3. Sont abrogés : l’article 22* du décret du 30 janvier 1811, 
les articles 4 et 6 du décret du 27 messidor an xn*, l’ordon
nance du 27 janvier 1815*. l’article 2 du décret du 28 janvier 
1883 et, d’une manière générale, toutes les dispositions régle
mentaires contraires au présent décret.

-> V. Béer. 27 messid. an xn ; Ord. 27 janv. 1815 ; L. 25 mars 
1817; 10 août 1871; 18 juill. 1866.

1er décembre 1900
DÉCRET portant règlement sur V administration 

centrale du ministère des finances.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 2223, n. 39176.)

->F. Béer. 1er déc. 1899; 12 fév. 1900, qu’il abroge.

1er décembre 1900
LOI ayant pour objet de permettre aux femmes munies 

des diplômes de licencié en droit de prêter le serment 
d'avocat et d’exercer cette profession.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 2213, n. 38961.)

Article unique. A partir de la promulgation de la présente 
loi, les femmes munies des diplômes de licencié en droit seront 
admises à prêter le serment prescrit par l’article 31 de la loi 
du 22 ventôse an xii à ceux qui veulent être reçus avocats et à 
exercer la profession d’avocat sous les conditions de stage, de 
discipline et sous les obligations réglées par les textes en vigueur. 
— Les articles 30 de la loi de ventôse an xii et 35, paragraphe 
3, du décret du 14 décembre 1810*, les articles 84, 118, 468 
du Code de procédure civile ne sont pas applicables aux femmes 
qui bénéficieront de la présente loi.

1 décembre 1900
LOI ayant pour objet de comprendre les sous-direc- 

teurs, agents comptables des haras et dépôts d’étalons, 
dans la nomenclature du tableau B annexé à la loi 
du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2213, n. 38964.)

7 décembre 1900
DÉCRET rendant exécutoire en Algérie la loi du 

27 juillet 1900 relative à la transjormation en une 
taxe proportionnelle des droits perçus sur les forma
lités hypothécaires.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 2225, n. 39199.)

Art. 1er. La loi du 27 juillet 1900 est déclarée exécutoire 
«n Algérie. La taxe de remplacement établie par cette loi sera

perçue en Algérie dans les mêmes conditions qu’en France, sans 
qu’il y ait lieu d’y appliquer la disposition de l’article 2 de 
l’ordonnance du 19 octobre 1841.

9 décembre 1900
LOI modifiant l’article 57 de la loi du 15 mars 1875 

(cadres et effectifs de l’armée active et de l’armée 
territoriale).

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2213, n. 38966.)

Article unique. Le premier paragraphe de l’article 57 de la 
loi du 13 mars 1875, relative à la constitution des cadres et 
des effectifs de l’armée active et de l’armée territoriale, est rem
placé par le suivant :

Art. 57. A égalité de grade, les officiers, fonctionnaires ou 
agents de l’armée active ont le commandement sur les officiers, 
fonctionnaires ou agents de l’armée territoriale. Ceux ayant déjà 
servi dans l’armée active avec le grade dont ils sont revêtus dans 
l’armée territoriale, conservent les droits au commandement que 
leur conférait leur rang d’ancienneté au moment où ils ont quitté 
l’armée.

10 décembre 1900
DÉCRET modifiant l’organisation de la justice 

à Madagascar.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 2247, n. 39536.)

Art. 1er. La cour d’appel de Madagascar se compose d’un 
président, de trois conseillers et d’un greffier. — Les arrêts son 
rendus par trois magistrats, président compris.

2. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

-> V. Béer. 28 déc. 1895 ; 9 juin 1896 ; 12 févr. 1897 ; 16 moi 
1897; 24 nov. 1898.

11 décembre 1900
DÉCRET rendant applicable à la colonie de Saint- 

Pierre et Miquelon la loi du 23 novembre 1897 (vente 
de navires).

(Journ. off., 30 déc. 1900.)

11 décembre 1900
DÉCRET appliquant plusieurs articles du décret du 

18 novembre 1882 aux adjudications et marches 
passés en Tunisie au nom de l’jhtat.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 2225, n. 39205.)

Art. 1er. Les articles 5 et 9 du décret du 18 novembre 1882 

sont applicables aux adjudications et marchés passés en Tunisie 
au nom de l’Etat.

2. Toutefois, par dérogation aux dispositions de l’article b 
du décret précité, la valeur en capital des rentes sur l’Etat a 
affecter aux cautionnements provisoires, est calculée d’après le 
cours moyen de la Bourse de Paris mentionné sur le dernier 
numéro du Journal officiel parvenu dans la Régence, sans que 
cette valeur puisse dépasser le pair.

14 décembre 1900
LOI ayant pour objet d’exempter du timbre les rôles 

de licences municipales.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 2213, n. 38969.)

Article unique. Sont dispensés du timbre les rôles émis Poul 
le recouvrement des licences municipales dont l’établissement es 
autorisé par l’article 5, paragraphe 2, de la loi du 29 décem i

16 décembre 1900. - LOIS, DÉCRETS, KIc. - 19 décembre 1900.
Trésor6*1 addltl0n au droit de licence Perçu pour le compte du

16 décembre 1900
DÉCRET modifiant le décret du 3 avril 1900 relatif 

a la reconnaissance des terrains domaniaux à ia 
Cuyane.

(Bull, des Lois, 12“ S., B. 2247, n. 39537.)

Art. 1er. Les articles 2 et 7 du décret susvisé du 3 avril 1900 
sont ainsi modifiés :

Art. 2. Les demandes en reconnaissance, qu'elles intéressent 
une personne capable ou incapable, devront, à peine de forclu
sion dans les termes de l’article 7, être déposées au secrétariat 
general du gouvernement a Cayenne, dans le délai de deux ans 
a partir de la promulgation du présent décret. — Il est donné au 
déposant un récépissé constatant la date du dépôt.

Art. 4 Tous les immeubles qui n’auront pas été revendiqués 
dans le delai de deux ans fixé par l’article 2 ci-dessus, ou qui 
auront tait 1 objet d’une revendication rejetée par une décision 
passée en force de chose jugée, seront définitivement acquis à 
1 Etat, et tous droits antérieurs pouvant exister sur lesdits im
meubles seront frappés de déchéance à l’égard de l’Etat, qui ne 
pourra plus être recherché en ce qui les concerne. — Toutefois 
si les titres de propriété sont produits après l’expiration du délai 
ci-dessus, et s’ils sont reconnus valables, le propriétaire sera 
remis en possession de ceux de ses immeubles qui seront encore 
aux mains de l’Etat. Quant à ceux qui auront été concédés, le 
concessionnaire, même provisoire, ne pourra en être évincé, et 
aans aucun cas le propriétaire ne pourra réclamer d’autre indem
nité que la délivrance d’une contenance égale de terres incultes 
dans le heu le plus rapproché, lorsque le domaine en aura à sa 
disposition Si pourtant les immeubles ont été concédés à titre 
onéreux 1 Etat restituera au propriétaire le prix qu’il aura reçu 
et le subrogera a tous ses droits pour le prix à recevoir, le tout 
sans garantie. —■ Les droits des particuliers entre eux sont main
tenus tels qu’ils se poursuivent et se comportent.

19 décembre I960
LOI portant création d’un budget spécial 

pour l’Algérie.
(Bull, des Lois, 12“ S., B. 2214, n. 38989.)

Art. l“r. L’Algérie est dotée de la personnalité civile. Elle 
Peut posséder des biens, créer des établissements d’intérêt colo
nial, concéder des chemins de fer ou autres grands travaux 
Publics, contracter des emprunts. — Le gouverneur général 
lepresente l’Algérie dans les actes de la vie civile. 11 ne peut 
contracter d’emprunts ni concéder des chemins de fer ou autres 
glands travaux publics qu’eu vertu de délibérations conformes 
ues délégations financières et du conseil supérieur, approuvées 
par une 1°!. _ Un décret rendu en la forme des règlements 
u administration publique pourra approuver ces délibérations et 
autoriser les travaux publics lorsqu’il s’agira de l’exécution de 
anaux et chemins de fer d’embranchement de moins de vin<d 
uometres de longueur, des lacunes et rectifications de routes 

tance 6S’ d6S P°UtS 6t de t0US aUtl'eS travaux de moindre impor-

tinf F SSra statué Par une i°i sur l’organisation et les attribu
ais du conseil supérieur et des délégations financières d’Algérie.

2a I1S°“'e“ent ces institution6 seront régies par les décrets du 
aOUt 1898.

3. A partir de l’exercice 1901, le budget de l’Algérie cessera 
cie compris dans le budget de l’Etat et sera établi, voté et 

sùe conformément aux dispositions de la présente loi. 
inm't j budSet de l’Algérie comprend en recettes: — 1° Les 
Prod! S| 6 toat? nature, redevances, fonds de concours et autres 
ce sn!|l s antérieurement perçus par le Trésor à quelque titre que 
m0l1 ’sauf ceux afférents à la vente en Algérie des produits des 
iinuôil" B 1 Ftat ct a \a lax,! militaire ; — 2° Le produit des 

ticlc s !1Ul s®laient ultérieurement créés conformément à Far
des dé™'a •' -7" 11 comprend en dépenses : — 1« L’ensemble 

P lises civiles ; 2° Les dépenses de la gendarmerie ;__

1937
3“ Les pensions des fonctionnaires et agents coloniaux liquidées 
a partir du 1- janvier 1901, proportionnellement à la durée 
des services^ accomplis depuis cette date et dans des conditions 
qm seront reglees par un règlement d’administration publique 
- t outefois la garantie d’intérêt des chemins de fer ouverts à 
i exploitation antérieurement au 1““ janvier 1901 restp à la“8™d«s ‘'“i-"»» 2 p.”iPh

4 et 6 de 1 article 13 ci-après. - Les crédits y afférents figure- 
ront au budget general de l’Etat, sous la rubrique « Subvention 
a 1 Algérie pour les garanties d’intérêt aux compagnies de chemins 
de ter algériens ».

5 Les dépenses inscrites au budget de la colonie se divisent 
en dépenses obligatoires et en dépenses facultatives. — Sont obli
gatoires : — 1» L’acquittement des dettes exigibles • — 2» Les 
dépenses d’administration générale et celles des services civils 
î elevant^ actuellement de l’Etat, conformément au tableau A 
annexe a la présente loi ; — 3“ Les traitements des fonction
naires et agents nus à la disposition de la colonie, conformément 
au tableau B annexe a la présente loi ; — 4“ Les dépenses de la 
gendarmerie ; — 5° Celles des services musulmans et des affaires 
indigènes, conformément au tableau C annexé à la présente loi 
77 6aut e" ,ce concerne les dettes exigibles, le montant des 
dépenses obligatoires ne peut excéder pour chaque chapitre les 
sommes inscrites aux tableaux annexés à la présente loi, à moins 
que les délégations financières et le conseil supérieur d’Algérie 
n aient alloue pour l’exercice précédent un crédit supérieur'cor- 
respondant a un besoin permanent. En ce cas, le maximum, par 
chapitre, de la dépense obligatoire, est celui de l’exercice précé
dent. Le montant de ces dépenses est déterminé chaque 
année par le projet de budget. —- Dans le cas où les assemblées 
algériennes n alloueraient pas les fonds exigés pour une dépense 
obligatoire ou n alloueraient qu’une somme insuffisante, l’allôca- 
üon necessaire serait inscrite d’office au budget par décret du 
President de la République, rendu en Conseil d’Etat sur le rapport 
du ministre de l’intérieur. — U serait statué dans la même 
lorme sur les voies et moyens destinés à assurer le payement des 
dépenses obligatoires. (V. L. 29 déc. 1900, art. 1““.)

6. Le projet de budget est établi par le gouverneur général, 
sous le contrôle du ministre de l’intérieur.

7. Le projet de budget est délibéré et voté par l’assemblée 
plenieie des délégations financières, sur le rappprt de la com
mission des finances, composée de onze membres élus par chaque 
délégation, a raison de quatre colons, quatre non colons et trois 
indigènes. — Aucun amendement ne peut être délibéré par 
1 assemblée plemere s’il n’a été préalablement adopté par la 
délégation a laquelle appartient son auteur et transmis par elle 
a la commission des finances. - L’initiative des propositions de 
dépenses de personnel est réservée au gouverneur général. Il ne 
peut etre présenté par les délégués aucune proposition tendant 
soit a des augmentations de traitements, d’indemnités ou de 
pensions, soit a des créations de services, d’emplois, de pensions, 
ou a leur extension en dehors des limites prévues par les lois en 
vigueur.

8. Le projet de budget voté par l’assemblée plénière des délé
gations financières est transmis au conseil supérieur de gouver
nement, qui délibère sur le rapport de sa commission des finances 
composée de neuf membres élus au scrutin de liste. Le conseil 
supérieur ne peut prendre l’initiative d’aucune dépense nou
velle, ni relever les crédits votés par les délégations financières.

y. Le projet de budget est délibéré chaque année par les délé
gations financières et le conseil supérieur au cours de leur session 
ordinaire, qui a lieu dans les six premiers mois de l’année. —
La duree de la session ne pourra excéder un mois pour chaque 
assemblée. — Toutefois une prolongation de session pourra être 
accordée par le gouverneur.

10. Réserve laite pour les droits de douane qui restent soumis 
aux dispositions des lois en vigueur, les créations ou suppressions 
d’impôts, les modifications de leur assiette, de leurs tarifs ou de 
leur mode de perception sont délibérées par l’assemblée plénière 
des délégations financières, sur la proposition de l’une des délé
gations ou du gouverneur général et sur le rapport «1e la commis- 
sion des finances. Le conseil supérieur ne peut qu’adopter ou 
rejeter les decisions prises par les délégations financières. En 
cas d adoption, la décision n est exécutoire qu’après avoir été 
homologuée par un décret en Conseil d’Etat. — La perception 
des droits, produits et revenus applicables au budget spécial de 
l’Algérie est autorisée annuellement par les lois de finances.

11. Le budget est réglé par décret du Président de la Répu
blique, sur le rapport du ministre de l’intérieur.
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12. Si le budget n’est pas voté et homologué lors de 1 ouver
ture d’un exercice, le budget de l’exercice précédent est appli

cable de plein droit.
13. Les fonds libres de l’Algérie sont obligatoirement verses 

en compte courant au Trésor, au même titre que les fonds libres 
des départements. •—- Les excédents de recettes constatés en fin 
d’exercice sont affectés à la constitution d’un londs de îéserve. 
Il ne peut être opéré de prélèvement sur le fonds de réserve que 
pour le payement de dettes exigibles ou le remboursement 
d’avances consenties par la métropole. Tout prélèvement doit etre 
autorisé dans la même forme que les dépenses inscrites au 
budget. — Toutefois, en cas d’urgence résultant d’événements 
calamiteux, le ministre de l’intérieur pourra, sur la proposition 
du gouverneur général, et après avis du ministre des finances, 
autoriser à titre provisoire un prélèvement exceptionnel sur le 
fonds de réserve. — Lorsque le fonds de réserve dépassera la 
somme de cinq millions (5,000,000 fr.), les excédents de recettes 
constatés en fin d’exercice seront attribués à 1 Etat, jusqu a 
concurrence d’un tiers, pour atténuer la charge annuelle de la 
garantie d’intérêt des lignes de chemins de fer indiquées à 1 ar
ticle 4. — Le surplus pourra être affecté à des travaux d’interet 
général autorisés dans la même forme que les dépenses inscrites 
au budget. —A partir du 1er janvier 1926, les avances aux com
pagnies de chemins de fer, au titre de la garantie d intérêt de 
ces°lignes, seront à la charge de la colonie. — Les rembourse
ments qui seraient faits par les compagnies, en exécution des 
conventions de concession, seront attribués à couvrir de leurs 
avances l’Etat et l’Algérie au prorata de leurs avances respec

tives.
14. Le compte administratif de chaque exercice est successi

vement présenté aux délégations financières et au conseil supé
rieur qui statuent par voie de déclarations. — Le compte de 
l’Algérie, provisoirement arrêté par les délégations financières et 
le conseil supérieur, est définitivement réglé par décret. — Le 
trésorier-payeur d’Alger est le comptable de la colonie, il est 
en cette qualité justiciable de la cour des comptes. Le compte 
établi par le trésorier-payeur d’Alger, en qualité de comptable 
de la colonie, est remis aux délégations financières et au conseil 
supérieur en même temps que le compte administratif.

15. L’inspecteur général des finances en mission en Algérie 
adresse au ministre de l’intérieur et au ministre des finances, à 
l’expiration de chaque trimestre, un rapport d ensemble sur la 
situation budgétaire et sur le fonctionnement des services finan
ciers de la colonie. — Il peut requérir des administrations 
civiles, militaires et financières toutes communications et y effec
tuer toutes recherches nécessaires à cet effet.

19 décembre 1990
DÉCRETS organisant le service de la justice dans 

les colonies du Congo français et de la côte des 
Somalis.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 2247, n. 39539 et 39540.)

Art l6r 11 est institué au Congo français un conseil d appel, 
siégeant à Libreville, et deux tribunaux de première instance, 
siégeant à Libreville et cà Brazzaville. — La juridiction du tri
bunal d’appel s’étend sur tous les territoires faisant partie de la 
colonie du Congo français. L’étendue du ressort des tribunaux 
de première instance de Libreville et de Brazzaville sera fixee 
par arrêté du commissaire général du gouvernement du Congo
français, rendu en conseil privé. ...

2 Les tribunaux de première instance institues a Libreville 
et à Brazzaville se composent d’un juge unique, d’un procureur 
de la République et d’un greffier-notaire, nommes par decret du 
Président de la République.

3. En matière civile et commerciale, les tribunaux de première 
instance connaissent en premier et dernier ressort de toutes les 
affaires dont la connaissance, soit en dernier ressort, soit en 
premier ressort, est attribuée par la législation métropolitaine 
aux juges de paix. — Ils connaissent également de toutes les 
affaires qui, dans la métropole, sont de la compétence de tribu
naux de première instance et dans les mêmes conditions que les 
tribunaux métropolitains. — La compétence des tribunaux de 
première instance de Libreville et de Brazzaville ne s eten 
qu’aux affaires dans lesquelles sont intéressés des I rançais, 
Europ‘éens-ou assimilés; -*■>•*•**■

4. La procédure appliquée en matière civile ou commerciale
par les tribunaux de première instance du Congo est conforme a 
la procédure en vigueur devant les justices de paix de la métro
pole. — Les affaires commerciales sont dispensées du prélimi

naire de conciliation. .
5. Indépendamment des fonctions départies au juge de paix

par le Code civil, le Code de procédure civile et le Gode de 
commerce, les juges des tribunaux de première instance du Congo 
possèdent les attributions dévolues aux présidents des tribunaux 
de première instance. — Ils surveillent spécialement 1 adminis

tration des successions vacantes. ....
6. En matière répressive, les tribunaux de première instance 

connaissent en premier et dernier ressort de toutes les contra
ventions de simple police commises par des Européens ou assi
milés ou contre des Européens et assimilés. — La procédure est 
alors conforme à celle qui est en vigueur en France devant le 

tribunal de simple police.
7. En matière correctionnelle, la compétence des tribunaux

de Libreville et de Brazzaville est identique à celle des tribunaux 
correctionnels de la métropole. Néanmoins ils ne connaissent que 
des délits commis par des Français, Européens ou assimilés ou 
contre des Européens et assimilés. ,

8. En matière correctionnelle, les mesures propres à faciliter 
l’instruction des délits sont prises ou ordonnées, sur plainte ou 
même d’office dans les cas prévus par le Gode d’instruction crimi
nelle métropolitain, par le procureur de la République. Celui-ci 
saisit le tribunal et l’instruction est complétée à l’audience meme 
par le juge, lequel statue conformément aux dispositions de la loi 

pénale métropolitaine,
9. Dans le cas où les circonstances l’exigeraient, le commis

saire général du Congo pourra, par un arrêté rendu en conseil 
privé, conférer à des administrateurs les fonctions de: juge de 
paix telles qu’elles sont réglées par la loi métropolitaine. Les 
arrêtés organisant ces tribunaux de paix devront déterminer leur 
ressort territorial. — En matière répressive, ces tribunaux joui
ront de la compétence attribuée en France aux tribunaux de 
simple police. — Les appels des jugements rendus par eux seront 
portés devant le tribunal de premier degré dans le ressort duquel 
ils seront constitués. — Les tribunaux de paix ainsi constitues 
pourront être supprimés par le commissaire général, par un arrête 
rendu en conseil privé, lorsque les circonstances qui les avaient 

rendus nécessaires auront disparu.

Titre Ier. — De la juridiction d’appel.
10. Le conseil d’appel institué à Libreville se compose d’un

juge-président d’appel, chef du service judiciaire au Congo fran
çais, nommé par décret rendu sur la proposition du ministre des 
colonies et du garde des sceaux, ministre de la justice, et de 
deux assesseurs choisis parmi les fonctionnaires en service dans 
la colonie. — Les fonctions du ministère public devant le tri
bunal d’appel seront exercées par le procureur de la République 
près le tribunal du premier degré de Libreville. Les fonc
tions de greffier près le tribunal d’appel du Congo son 
remplies par le greffier du tribunal de première instance ae 

Libreville. •
11. Le conseil d’appel connaît, tant en matière civile quen

matière commerciale ou correctionnelle, de l’appel des jugenien » 
rendus en premier ressort par les tribunaux de première instance. 
— Les décisions rendues en premier et dernier ressort par w 
tribunaux de première instance, ou même par les tribunaux 
paix prévus à l’article 9 ci-dessus, peuvent être attaquées par 
voie de l’annulation devant te conseil d’appel, mais seuleme 
pour excès de pouvoir ou violation de la loi. — Lorsque 
conseil d’appel prononcera l’annulation, il ordonnera le r0“ 
de l’affaire devant le tribunal qui en aura connu une prenu 
fois, mais celui-ci devra se conformer pour le point de droit a 
doctrine adoptée par le conseil d’appel. tière

12. Les arrêts rendus, en toute matière, sauf eu ma ^ 
d’annulation, par le conseil d’appel peuvent être déférés 
Cour de cassation, conformément aux dispositions de la i o 

tion métropolitaine.

Titre II. — De la juridiction criminelle.
13. 11 est institué au Congo français une cour criminelle cot^

posée des membres du conseil d’appel et de deux ass<;s"'|iste' je 
Les assesseurs sont désignés par la voie du sort sur m. ise,
vingt-quatre fonctionnaires ou notables de nationale 
dresséè-chaque 'ahnêbj'tlans la seconde quirfzaine
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par le commissaire général, sur la proposition du secrétaire 
general. Les fonctions dn ministère public près la cour crimi- 
nelle sont remplies par le procureur de la République. La cour 
criminelle siégé a Libreville ; néanmoins, le commissaire général 
pourra, par un arrêté rendu en conseil privé et lorsque les circon
stances 1 exigeront, décider que la cour criminelle siégera momen
tanément a Brazzaville.

14. Les deux assesseurs prévus par l’article 13 ont voix déli
bérative sur la question de culpabilité seulement. — La condam
nation est prononcée à la majorité.

15. — Les formes de la procédure, ainsi que celles de l’op
position devant la cour criminelle, sont les mêmes que celles qui 
sont suivies en matière correctionnelle en France. — Le juge- 
president de la cour criminelle est investi du pouvoir discrétion
naire dans les memes conditions que les présidents de cours 
d assises en France.

16. Les fonctions de magistrat instructeur sont remplies par 
les juges-presidents des tribunaux de première instance. La cour 
criminelle est saisie par le ministère public.

17. La cour criminelle connaît de tous les crimes commis sur 
les territoires composant la colonie du Congo français par des 
fiançais, Européens ou assimilés ou contre des Français, Euro
péens ou assimilés. — Elle statue conformément aux dispositions 
(te la loi penale métropolitaine.
,18. Les décisions de la cour criminelle ne sont pas susceptibles 

(1 appel. Elles sont sujettes au recours en cassation.
19. Les crimes commis par les indigènes, ayant un caractère 

politique ou qui seraient de nature à compromettre l’action de 
1 autorité française, seront jugés par la cour criminelle sans le 
concours des assesseurs.

Titre III. — Dispositions diverses.
20. Le président du tribunal d’appel doit être âgé de trente 

ans au moins, il doit être pourvu du diplôme de licencié en droit.
Les juges-présidents des tribunaux de première instance et 

les procureurs de la République doivent être âgés de vingt-sept 
ans,v,e*; etre Pourvus du diplôme de licencié en droit. — Le 
greffier doit justifier du diplôme de licencié en droit, ou, sinon 
avon exercé pendant deux ans au moins les fonctions de commis 
greffier.

21. Le président de la cour d’appel prête serment à l’audience 
et reçoit le serment des juges du premier degré. — Il exerce les 
Jonctions de chef du service judiciaire dans la colonie.

22. Le président de la cour d’appel porte le costume attribué' 
aux conseillers de la cour d’appel par la législation métropoli
taine. — Le costume des juges-présidents de première instance 
et des procureurs de la République est identique à celui qui est 
attribue aux juges des tribunaux de première instance et aux 
procureurs de la Republique par la législation métropolitaine. —
„e greffier porte le costume des greffiers des tribunaux de 
première instance métropolitains.

23. La solde, la parité d’office et le traitement des magistrats 
décret^0 ^ conformément au tabIeau annexé au présent

Art. iç'. Le Jècret du 4 septembre 1894, portant organi- 
ion de la justice dans le protectorat français de la côte des 

somalis, est abrogé.

Iitre Ier. De la juridiction du premier degré.
2. Il est institué à Djibouti un tribunal du premier degré et un 

nfiunal d’appel. La juridiction de ces deux tribunaux s’étend
ont jUS « ^err^°*res faisant partie de la colonie française de la 
t(ae des Somalis.

3. Le tribunal du premier degré institué à Djibouti se compose 
un juge unique, nommé par arrêté du gouverneur et choisi

b . ,les fonctionnaires de la colonie possédant le diplôme de 
oncie en droit et âgés d’au moins vingt-cinq ans. 

tril LfS fonctions du ministère public sont remplies, devant le 
d“ Premier Par un fonctionnaire désigné par

dUet« du gouverneur.
iW E“ matière civile ou commerciale le tribunal du premier 
race CT'laît en Panier et dernier ressort, quelles que soient la 
dont |U a natl.oualit6 des Parties en cause, do toutes les affaires 
est 1,connaissance soit en dernier, soit en premier ressort, 

il ntme? par fa législation métropolitaine aux juges de paix, 
le trih,°nn,aiî,eu Premier ressort seulement, et sauf recours devant 

tiunal d appel, de toutes les affaires qui, d’après les lois de

la métropole, sont de la compétence du tribunal de première 
instance ou du tribunal de commerce soit en premier, soit en 
dernier ressort.

6. Dans les affaires intéressant exclusivement les indigènes, 
les decisions des tribunaux sont rendues conformément aux us et 
contumes du pays. — La loi française est seule applicable dans 
tous les autres cas. -- La procédure appliquée en matière civile 
ou commerciale par le tribunal dn premier degré de Djibouti est 
conforme à la procédure en vigueur devant les justices de paix 
de la métropole. — Les affaires commerciales sont dispensées 
du préliminaire de conciliation.

7. Indépendamment des fonctions départies au juge de paix 
par le Gode civil, le Code de procédure civile et le Code de com
merce, le juge du tribunal du premier degré de Djibouti possède 
les attributions dévolues aux présidents des tribunaux de première 
instance. — Il surveille spécialement l’administration des suc
cessions vacantes.

8. En matière répressive, le tribunal du premier degré connaît 
en premier et dernier ressort de toutes les contraventions de 
simple police commises, quelles que soient la race ou la natio
nalité des contrevenants. — La procédure est alors conforme à 
celle qui est en vigueur en France devant le tribunal de simple 
police.

9. Le tribunal du premier degré connaît en premier ressort 
seulement des délits commis dans la colonie quelles que soient la 
nationalité ou la race des accusés.

10. En matière de simple police, le tribunal se conforme à la 
procedure qui est suivie en France devant les tribunaux de simple 
police et prononce, s’il y a lieu, les pénalités prévues par les 
arrêtes du gouverneur et le Code pénal. — En matière correc
tionnelle, les mesures propres à faciliter l’instruction des affaires 
correctionnelles sont prises ou ordonnées sur plainte ou même 
d office, dans les cas prévus par le Code d’instruction criminelle 
métropolitain, par le fonctionnaire chargé d’exercer les fonctions 
de ministère public près le tribunal du premier degré. Le tribu
nal est saisi par le ministère public et l’instruction est complétée 
à 1 audience même par le juge, lequel statue conformément aux 
dispositions de la loi pénale métropolitaine.

Titre II. -- De la juridiction d’appel.
, P ,esf institué à Djibouti un tribunal d’appel composé d’un 
juge unique, lequel portera le titre de juge-président d’appel, 
chef de service judiciaire de la côte française des Somalis, et 
sera nommé par décret rendu sur la proposition du ministre des 
colonies et du garde des sceaux, ministre de la justice. Il est 
assisté de deux assesseurs choisis par le gouverneur parmi les 
fonctionnaires en service dans la colonie? — Les fonctions du 
ministère public devant le tribunal d’appel seront exercées par 
un fonctionnaire désigné par un arrêté du gouverneur. — Il est 
créé un poste' de greffier près le tribunal d’appeL Le titulaire de 
cet emploi est nommé par décret. Il remplit également les fonc
tions de greffier près le tribunal criminel et le tribunal du premier 
degré.

12. Le tribunal d’appel connaît, tant en matière civile qu’en 
matière commerciale ou correctionnelle, de l’appel des jugements 
rendus en premier ressort par le tribunal du premier degré. — 
Les décisions rendues en premier et dernier ressort par le tribu
nal du premier degré pourront être attaquées par la voie de 
1 annulation devant le tribunal d appel, mais seulement pour 
excès de pouvoir ou violation de la loi. — Lorsque le tribunal 
d’appel prononcera l’annulation, il ordonnera la remise de 
l’affaire devant le tribunal du premier degré, lequel devra se 
conformer, pour le point de droit, à la doctrine adoptée par le 
tribunal d’appel.

13 . Les arrêts rendus en toute matière, sauf en matière d’an
nulation, par le tribunal d’appel, peuvent être déférés à la cour 
de cassation conformément aux dispositions de la législation mé
tropolitaine.

Titre 111. — De la juridiction criminelle.
14. 11 est institue à Djibouti un tribunal criminel composé du 

juge-président d’appel auquel sont adjoints deux assesseurs dési
gnés par la voie du sort, sur une liste de douze fonctionnaires ou 
notables de nationalité irançaise, dressée chaque année, dans la 
seconde quinzaine de décembre, par le gouverneur, sur la pro
position du secrétaire général. — Les fonctions du ministère 
public près le tribunal criminel sont remplies par le fonctionnaire 
désigné pour exercer ces fonctions près le tribunal d’appeL
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15. Les deux assesseurs prévus par l’article 14 ont voix déli
bérative sur la question de culpabilité seulement. — La condam
nation est prononcée à la majorité.

16. Les formes de la procédure, ainsi que celles de l’opposi
tion devant le tribunal criminel sont celles qui sont suivies en 
matière correctionnelle en France. — Le juge président du tri
bunal criminel est investi du pouvoir discrétionnaire dans les 
mêmes conditions que les présidents de cours d’assises en 
France.

17. Les fonctions de magistrat instructeur sont remplies par 
le juge du premier degré. —• Le tribunal criminel est saisi par 
le ministère public.

18. Le tribunal criminel connaît de tous les crimes commis 
sur les territoires composant la colonie française de la côte des 
Somalis, quelles que soient la nationalité ou la race des cou
pables, et de toutes les matières que la législation métropolitaine 
attribue aux cours d’assises de France. Il statue conformément 
aux dispositions de la loi pénale métropolitaine.

19. Les décisions du tribunal criminel ne sont pas sujettes à 
appel. Elles sont susceptibles de recours en cassation.

20. Les crimes commis par les indigènes ayant un caractère 
politique ou qui seraient de nature à compromettre l’action de 
l’autorité française, seront jugés par le tribunal criminel, sans le 
concours des assesseurs.

21. Les greffes du tribunal criminel, du tribunal d’appel et du 
tribunal du premier degré sont tenus par un seul et même fonc
tionnaire, nommé par décret, et qui porte le titre de greffier près 
le tribunal d’appel. — Il remplit, en outre, dans la colonie, les 
fonctions attribuées aux notaires par la législation métropoli
taine. — Le greffier doit justifier du diplôme de licencié en droit, 
on, sinon, avoir exercé pendant deux ans au moins les fonctions 
de commis greffier.

Titre IV. — Dispositions diverses.
22. Le juge-président d’appel doit être âgé de trente ans au 

moins, il doit justifier du diplôme de licencié en droit et doit 
avoir accompli la période réglementaire de stage comme avocat ; 
à défaut de stage il peut être nommé à la condition d’avoil 
exercé des fonctions dans l’ordre judiciaire pendant deux ans 
au moins.

23. Le juge-président d’appel prête serment à l’audience et 
reçoit le serment du juge du premier degré et du greffier. — 
Il exerce les fonctions de chef du service judiciaire dans la 
colonie.

24. Le juge-président d’appel porte le costume attribué aux 
conseillers de cour d’appel par la législation métropolitaine. — 
Le'greffier porte le costume des greffiers de cour d’appel métro
politains.

—> V. Dêcr. 26 sept. 1897.

19 décembre 1900
RÉCRET modifiant les règlements disciplinaires 

des établissements pénitentiaires coloniaux.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 2247, u. 39538.)

Art. 1er. La mise à la boucle double est supprimée dans tous 
les cas où cette mesure est prescrite par les règlements discipli
naires de la transportation et de la relégation. — Les moyens 
ordinaires de coercition édictés par les articles 15 et 16 du 
décret du 4 septembre 1891 et 17 et 21 du décret du 23 août 
1887 pourront être appliqués dans tous les cas où la mise à la 
boucle double était prévue.

2. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions contraires 
ail présent décret.

_> V. L. 30 mai 1854 ; 27 mai 1885 ; Dêcr. 26 nov. 1885 ; 
22 août 1887 ; 4 sept. 1891.

20 décembre 1900
DÉC RE T portant fixation des cautionnements à fournir 

par les comptables de la marine et des indemnités à 
leur allouer.

22 décembre 1900
DÉCRET modifiant la nomenclature des établissements 

dangereux, insalubres ou incommodes.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 2230, n. 39360.)

Aiit. lor. La nomenclature des établissements insalubres, 
dangereux ou incommodes contenue dans les tableaux annexés 
aux décrets des 3 mai 1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890, 26 jan
vier 1892, 13 avril 1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897, 17 août 
1897, 29 juillet 1898, 19 juillet 1899 et 18 septembre 1899, 
est modifié conformément aux tableaux A et B annexés au présent 
décret.

Tableau A.
Suppression aux nomenclatures annexées aux décrets des 3 mai 

1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890, 26 janvier 1892. 13 avril 
1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897, 17 août 1897, 29 juillet 
1898, 19 juillet 1899 et 18 septembre 1899.

Huiles (mélange à chaud ou cuisson des) : — 1° En vases 
ouverts : odeur et danger d’incendie, lro classe. — 2° En vases 
clos : odeur et danger d’incendie, 2e classe.

Graisses pour voitures (fabrication des) : odeur et danger d’in
cendie, lre classe.

Tableau B.

Addition aux nomenclatures annexées aux décrets des 3 mai 
1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890, 26 janvier 1892, 13 avril 
1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897, 17 août 1897, 29 juillet 
1898, 19 juillet 1899 et 18 septembre 1899.

Huiles animales (traitement ou mélange à chaud, ou cuisson 
avec des huiles végétales ou des huiles lourdes minérales) : odeur 
et danger d’incendie, lrc classe.

Huiles végétales et huiles minérales lourdes (trait ou mélange 
à chaud ou cuisson des) : — 1° Par chauffage à feu nu : odeur 
et danger d’incendie, lro classe ; — 2° Par chauffage à la vapeur 
libre produite dans un local séparé de l’atelier où sont les appa
reils : odeur et danger d’incendie, 3e classe.

Huiles végétales et huiles minérales lourdes. Mélange avec 
réchauffement vers 45 à 50°, en vue de défiger les huiles dans 
un local séparé de celui où sont les fûts d’huiles à mélanger : 
odeur et danger d’incendie, 3° classe.

Fourrières de chiens : odeur et bruit, 2° classe.
Cuivre (extraction du) par grillage chlorurant des résidus de 

grillage des pyrites : émanations nuisibles, lre classe.

-> F. Béer. 19 mai 1873; 12 juill. 1884 ; 20 mars 1885; 
3 mai 1886; 5 mai 1888; 15 mars 1890; 26 janv. 1892; 
13 avril 1894 ; 6 juill. 1896 ; 24 juin 1897; 17 août 1897; 
29 juill. 1898 ; 19 juill. 1899 ; 18 sept. 1899.

25 décembre 1900
LOI modifiant la loi du 31 mars 1899 ayant pour but 

l’institution de caisses régionales de crédit agricole 
mutuel et les encouragements à leur donner.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2219, u. 39078.)

Article unique. Le premier paragraphe de l’article 3 de 1* 
loi du 31 mars 1899 est et demeure modifié de la manière sui
vante :

Art. 3. Le montant des avances faites aux caisses régional6* 
ne pourra excéder le quadruple du montant du capital verse eu 

espèces.

25 décembre 1900
DÉCRET portant création d’un troisième territoire 

militaire dans l’Afrique occidentale française. 
(Journ. off., 26 déc. 1900.)

(Journ. off., 22 déc. 1900.)

194127 décembre 1900. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 28 décembre 1900.

23 décembre 1900
LOI relative à l’amnistie.

(Bull, des Lois., 12e S., B. 2219, n. 39079.)

Art. 1er. Amnistie pleine et entière est accordée, à raison 
des faits se rattachant à l’affaire Dreyfus, antérieurs à la pro
mulgation de la présente loi et qui n’ont pas donné lieu à une 
décision de justice définitive avant cette promulgation. Sont 
exceptées, toutefois, les infractions prévues et réprimées par les 
articles 295, 296, 297, 298, 302 et 304 du Code pénal. — 
L’action civile à raison des mêmes faits ne pourra être portée 
que devant la juridiction civile, alors même que la juridiction 
répressive serait déjà saisie, et sans qu’on puisse opposer au 
demandeur la fin do non-recevoir tirée de l’article 46 de la loi 
du 29 juillet 1881. — Amnistie pleine et entière est accordée 
pour les faits antérieurs au 15 décembre 1900 : — 1° A tous les 
délits de presse, de réunions, d’associations, ainsi qu’aux délits 
et contraventions prévus et punis par les lois des 12 décembre 
1893, 28 juillet 1894, 17 juillet 1889, le titre IV du décret du 
2 février 1852 et de la loi du 3 février 1893 ; — 2» A tous les 
condamnés, prévenus et accusés pour faits de grève et faits 
connexes ; — 3° A tous les délits prévus et punis par les articles 
222, 223 et 224 du Gode pénal ; •— Aux personnes condamnées 
par la cour d’assises de la Seine par arrêt du 30 décembre 1899 
et graciées par décision du 9 juillet 1900 et publiée au Journal 
officiel du 11 juillet; — Aux déserteurs et insoumis des armées 
de terre et de mer et aux déserteurs des bâtiments de commerce, 
dans les conditions prévues par la loi du 27 avril 1898, modi
fiées de la façon suivante pour les cas d’amnistie conditionnelle 
spécifiées dans ladite loi : — A. Les insoumis âgés de moins de 
trente-cinq ans établis dans les colonies et à l’étranger avant 
1 âge de dix-neuf ans, et leurs receleurs, bénéficieront des dispo
sitions de l’article 50 de la loi de 1889 sur le recrutement; — 
B. Les insoumis âgés de moins de trente ans qui ne se trouve
raient pas dans ces conditions seront tenus d’accomplir dans 
l’armée active, la réserve et la territoriale le service auquel ils 
étaient assujettis ; — C. Les insoumis âgés de plus de trente ans 
seront tenus d’accomplir une année de service seulement, sous la 
réserve qu’il sera attesté par leurs consuls qu’ils étaient établis 
dans les colonies ou à l’étranger avant l’âge de dix-neuf ans ; — 
4° A tous les délits et contraventions commis en 1890 à la Guyane 
et relatifs à la suppression des municipalités rurales ; — 5° A tous 
les délits et contraventions commis à l’occasion des troubles sur
venus en Algérie depuis le 16 mai 1897 par des personnes n’ayant 
pas_ été précédemment frappées pour délits entraînant une inca
pacité électorale ; — 6° A tous les délits et contraventions de 
navigation maritime, de pêches fluviales et maritimes, détourne
ment d’épaves, de chasse, en matière forestière, de contributions 
indirectes, de douanes, de grande et petite voirie, de police 
sanitaire, de police de roulage et de simple police, quel que soit 
le tribunal qui ait statué ; aux délits et contraventions aux lois, 
décrets et arrêtés qui régissent le service des postes et des télé
graphes ; — 7° A tous les délits et contraventions prévus par les 
lois et ordonnances relatives à la police des chemins de fer et 
des tramways.

2. Seront exclus de la présente amnistie ; — 1° Les délin
quants ou contrevenants visés aux paragraphes 6 et 7 qui n’auront 
Pas justifié du payement des droits, des frais de toute nature 
avancés par la partie poursuivante et de la part revenant aux 
agents ; —- 2° Les associations congréganistes non autorisées ; — 

En matière de contributions indirectes de douanes, de délits 
1 contraventions aux ordonnances de 1845 et 1846, ceux qui 

auront été constitués plusieurs fois en contravention dans un délai 
6 deux années, ceux qui auront été l’objet de procès-verbaux 

P°ur lesquels les pénalités encourues ou prononcées, amende et 
onfiscation, y compris les décimes, sont supérieures à huit cents 
ancs (800 fr.) ; — 4° Les soumissionnaires ou garants d’acquits- 

t-caution non déchargés. — Le payement des droits et frais de 
n u e nature avancés par la partie poursuivante et de la part reve- 
ant aux agents prescrit pour pouvoir bénéficier de l’amnistie, ne 

1] !Ula ®lre exigé des contrevenants qui auront justifié de leur 
igence dans les formes prescrites par l’article 420 du Code 

Rem-trUCti0n.criminene, modifié par la loi du 28 juin 1877. — 
pa ls® est ^e de la contrainte par corps aux individus visés aux 
eu 6 et Cüutre lesquels elle est ou peut être exercée,
de u?, • condamnations prononcées, pourvu qu’ils justifient 

v indigence dans les formes prescrites par l’article 420 du

Code d’instruction criminelle, modifié par la loi du 28 juin 1877. 
— Les sommes recouvrées, à quelque titre que ce soit, avant la 
promulgation de la présente loi, ne seront pas restituées. Celles 
restant dues en vertu de transactions et de soumissions souscrites 
par des contrevenants, qu’elles aient ou non reçu l’approbation 
supérieure, seront définitivement acquises à "l’Etat. — Dans 
aucun cas l’amnistie ne pourra être opposée aux droits des tiers, 
qui devront porter leur action devant la juridiction civile, alors 
même que la juridiction répressive serait déjà saisie et sans 
qu’on puisse opposer au demandeur la fin de non-recevoir tirée 
de l’article 46 de la loi du 29 juillet 1881, sauf le cas où un 
jugement contradictoire aurait déjà été rendu sur le fond.

3. La présente loi est applicable à l’Algérie, aux colonies et 
aux pays de protectorat. — La présente loi, délibérée et adoptée 
par le Sénat et par la Chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l’Etat.

28 décembre 1900
DÉCRET portant organisation de l’infanterie colo

niale, de l’artillerie coloniale, du personnel de l’artil
lerie coloniale détaché au département de la marine 
pour assurer le service technique de l’artillerie de la 
marine en France.

(Journ. off., 26 déc. 1900.)

Art. 1er. L’infanterie coloniale se compose de l’ensemble des 
troupes d’infanterie européenne ou indigène organisées spécia
lement en vue de l’occupation et de la défense des colonies et 
pays de protectorat, autres que l’Algérie et la Tunisie. — Elle 
est chargée en première ligne des opérations militaires aux 
colonies, coopère, le cas échéant, à la défense de la métropole 
et prend part aux expéditions militaires hors du territoire fran
çais ; elle est distincte des troupes de l’armée métropolitaine et 
conserve son autonomie.

V. Dêcf. 11 mars 1901*, qui modifie l’art. 5.

28 décembre 1990
DÉCRET relatif aux hommes exclus de l’armée. 

(Journ. off., 30 déc. 1900.)

28 décembre 1900
DECRET relatif au mode de concession des immeubles 

domaniaux aux communes de l'Algérie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 2231, n. 30372.)

Art. lor. Des immeubles domaniaux peuvent être concédés 
gratuitement ou à prix réduits aux communes d’Algérie. Ces 
concessions sont prononcées par décret, rendu sur le rapport des 
ministres des finances et de l’intérieur et sur les propositions pré
sentées par le gouverneur général de l’Algérie, après avis du 
conseil de gouvernement.

2. Les décrets de concession ou les états de consistance y 
annexés désignent la destination de chaque immeuble. Cette 
désignation a pour effet de soumettre aux règles indiquées dans 
les articles ci-après la gestion et l’administration des biens 
concédés.

3. Les biens concédés par l’Etat aux communes se répartissent 
en quatre catégories, savoir : — 1° Immeubles affectés à des 
services ou usages publics ; — 2° Immeubles dont les habitants 
ont la jouissance en nature ; 3° Immeubles amodiés au profit du 
budget communal ; — 4° Terrain formant le sol des rues, bou
levards, chemins et autres voies publiques communales.

4. Pour les immeubles de la première catégorie, toute aliéna-;
tion et tout changement d’affectation doivent être autorisés par 
un décret. Toutefois, le gouverneur général est compétent pour 
prononcer, après avis du préfet en conseil de préfecture, l’affec
tation de ces immeubles à d’autres services ou usages publics.__
Ces dispositions ne dérogent pas à la disposition spéciale qui 
régit les immeubles affectés aux cultes.
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5. Les immeubles concédés aux communes pour être laissés à 
la jouissance en nature des habitants ou amodiés au profit du 
budget communal sont soumis à la législation municipale de droit 
commun, telle qu’elle résulte des textes respectivement appli
cables aux communes de plein exercice, aux communes mixtes et 
aux communes indigènes d’Algérie, pour ce qui concerne la déter
mination du mode de jouissance ou la fixation des conditions 
des baux. Toutefois, et par dérogation à ce qu’impliquerait cette 
disposition pour les communes de plein exercice, les baux passés 
par ces communes sont toujours, quelle qu’en soit la durée, 
assujettis à l’approbation du préfet. — L’autorisation de l’auto
rité préfectorale est nécessaire, dans tous les cas, pour permettre 
le passage des immeubles de l’une des deux catégories dans 
l’autre, c’est-à-dire la substitution du régime de l’affermage à 
celui de la jouissance en nature, et réciproquement. — Les 
immeubles de cette catégorie peuvent recevoir une affectation 
rentrant dans la première par un arrêté du gouverneur général ; 
ils ne peuvent être aliénés qu’en vertu d’un décret.

6. Les terrains concédés aux communes pour être incorporés 
à la voirie communale doivent, sous peine de résolution de la 
concession, recevoir cette destination. Mais, une fois qu’ils sont 
régulièrement entrés dans le domaine public communal, s’ils 
viennent ultérieurement à être déclassés en tout ou en partie, la 
commune dispose des parcelles déclassées conformément à la 
législation en matière de voirie.

7. Les dispositions des articles 4, S et 6 ci-dessus sont appli
cables aux immeubles antérieurement concédés aux communes 
avec une affectation déterminée, nonobstant les stipulations con
traires que peuvent contenir les décrets de concessions. — Sont 
maintenues, toutefois, les décisions déjà prises en vertu de ces 
stipulations, notamment en ce qui concerne les prix ou indemnités 
dont elles peuvent avoir imposé le payement aux Communes, 
comme condition de l’autorisation d’aliéner des biens concédés 
ou d’en changer l’affectation. Mais le ministre des finances pourra 
accorder des dégrèvements, à titre gracieux, sur les sommes non 
échues et non versées au Trésor.

8. Sont rapportées toutes dispositions contraires au présent
décret.- ... .
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LOI relative au régime des boissons.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 2214, n. 38990.)

Art. 1er. Les droits de détail, d’entrée et de taxe unique 
actuellement perçus sur les vins, cidres, poirés et hydromels sont 
supprimés. — Le droit de fabrication sur les bières est abaissé 
à 25 centimes par degré-hectolitre. — Les vins, cidres, poirés 
et hydromels restent, quelle que soit la quantité, soumis au droit 
général de circulation, dont le taux, décimes compris, est fixé 
uniformément à un franc cinquante Centimes (1 fr. 50) par 
hectolitre pour les vins et à quatre-vingts centimes (0 fr. 80) par 
hectolitre pour les cidres, poirés et hydromels. Ce droit s’étend 
aux quantités expédiées aux débitants. -— Les vendanges fraîches 
circulant hors de l’arrondissement de récolte et des cantons 
limitrophes, en quantités supérieures à 10 hectolitres, sont sou
mises aux mêmes formalités à la circulation que les vins et pas
sibles du même droit, à raison de 2 hectolitres de vin par 
3 hectolitres de vendange. — Le droit de consommation sur les 
eaux-de-vie, esprits, liqueurs, fruits à l’eau-de-vie, absinthes et 
autres liquides alcooliques non dénommés est fixé à deux cent- 
vingt francs (220 fr.) par hectolitre d’alcool pur, décimes com
pris. — Les licences des débitants et marchands en gros de 
boissons, des brasseurs, des bouilleurs et distillateurs sont réglées 
conformément au tarif ci-après (Voir le tableau au Journa 
officiel). — Le commerçant de boissons qui, exerçant plusieurs 
professions dans son établissement, est assujetti au droit fixe de 
patente pour une profession qui ne comporte pas la vente de bois
sons, doit la licence de la classe qui correspond à la patente dont 
il serait redevable pour son commerce de boissons, s’il n’exerçait 
que cette seule profession. —- Les propriétaires vendant exclu
sivement les boissons de leur cru et les autres commerçants de 
boissons qui ne seraient pas passibles de la patente sont, pour 
l’application de la licence, classés par assimilation d’après la 
nature de leurs opérations. — Dans les cas prévus aux deux 
paragraphes qui précèdent, les réclamations auxquelles donnerait 
lieu le classement de la profession soumise à la licence seront 
présentées, instruites et jugées comme en matière de contribu

tions directes. — Dans les communes de plus de 4,000 habi" 
tants, les débitants établis hors de l’agglomération seront imposés 
au tarif applicable à la population non agglomérée. — Les 
débitants extraordinaires ou forains payeront le droit applicable 
aux communes de 500 habitants et au-dessous. — A Paris, à 
défaut de déclaration par le contribuable, l’administration, sans 
être tenue de recourir aux poursuites correctionnelles prévues 
par l’article 171 de la loi du 28 avril 1816, aura la faculté 
d’imposer d’office la licence à toute personne inscrite au rôle 
des patentes pour une profession impliquant le commerce des 
boissons. Dans ce cas, l’imposition aura lieu au moyen de l’émis
sion d’un rôle rendu exécutoire par le préfet, et les contestations 
seront présentées, instruites et jugées comme en matière de con
tributions directes ; elles seront recevables pendant trois mois à 
partir du jour du payement du premier terme de la licence de 
l’année. — Les maxima des licences municipales instituées par 
la loi du 29 décembre 1897 et le décret du 16 juin 1898 conti
nueront d’être calculés d’après les tarifs en vigueur avant la pro
mulgation de la présente loi.

2. Les vins, cidres, poirés et hydromels continuent à circuler 
sous acquit lorsqu’ils sont à destination de personnes jouissant 
du crédit des droits, et, en outre, dans les agglomérations de 
moins de 4,000 habitants quand ils sont à destination des débi
tants ; les droits garantis par les acquits en cas de non-décharge 
sont réduits au double de la taxe de circulation. — Pour les 
transports de vins, cidres, poirés effectués de leur pressoir ou 
d’un pressoir public à leurs caves et celliers, ou de l’une à 
l’autre de leurs caves, dans le canton de récolte et les communes 
limitrophes de ce canton, les récoltants sont admis à détacher 
eux-mêmes d’un registre à souche, mis à leur disposition et con
trôlé par les agents de la régie, des laissez-passer dont le coût 
est fixé à dix centimes (0 fr. 10) ; les petites quantités trans
portées à bras ou à dos d’homme circuleront librement. — En 
dehors des cas prévus aux paragraphes précédents, les vins, 
cidres, poirés et hydromels ne pourront circuler qu’âccompàgnés 
d’un congé constatant le payement du droit.

3. Pour les spiritueux, l’obligation de l’acquit-à-caution est 
étendue à tous les transports à destination des villes d’une popu
lation agglomérée de 4,000 habitants et au-dessus, et des loca
lités où il existe des taxes d’octroi sur l’alcool. — Les acquits- 
à-caution accompagnant des spiritueux pourront être recommandés 
moyennant le payement d’un droit supplémentaire de cinquante 
centimes (0 fr. 50) par expédition. Dans ce cas, la responsabilité 
du soumissionnaire ne demeurera engagée que pendant un délai 
de quarante jours après l’expiration du délai fixé pour le trans
port.

4. Les droits de circulation et de consomnation sur les bois
sons expédiées sous acquit aux débitants, et le droit de consom
mation sur les spiritueux expédiés aux consommateurs dans les 
conditions prévues à l’article précédent, doivent être acquittés, 
savoir : — Dans les localités ayant une population agglomérée 
de 4,000 habitants et au-dessus ou pourvues d’un octroi, au mo
ment de l’introduction ; ■— Partout ailleurs, dans les quinze 
jours qui suivront l’expiration du délai fixé pour le transport. — 
Pour le débitants qui vendent accidentellement des boissons les 
jours de fête ou de foire, les droits sont exigibles immédiate
ment.

5. L’exercice des débits de boissons est supprimé. — Dans 
les communes où il n’existe pas de surveillance effective et per
manente aux entrées, toute personne qui vend en détail des 
boissons reste seulement assujettie dans ses caves, magasins et 
autres locaux affectés au commerce, aux visites des employé de 
la régie qui pourront effectuer les vérifications et prélèvements 
nécessaires pour l’application des lois concernant les fraudes 
commerciales et les fraudes fiscales.

6. Dans les mêmes communes il est tenu, pour les débitants, 
le même compte de spiritueux que pour les marchands en gros > 
les décharges sont établies d’après les enlèvements effectués en 
vertu d’expéditions et les manquants reconnus lors dès vérifie 
tions ; les excédents sont saisissables dans les mêmes conditions-

7. Lors des recensements effectués chez les marchands 
gros, les quantités de vins, cidres, poirés et hydromels reconnu
manquantes en sus de la déduction légale seront frappées du ai 
de circulation et, s’il y a lieu, des taxes d’octroi. — Tout ext 
dent de boissons et spiritueux constaté à la balance finale 

compte donne lieu à un procès-verbal. , .. ,es
8. Tout propriétaire récoltant qui désire vendre au detai 

boissons provenant de sa récolte est tenu d’en faire préalablem ^ 
la déclaration au bureau de la régie, d’acquitter la licence
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débitant et les taxes générales et locales sur les boissons desti
nées à la vente, et de se soumettre à toutes les obligations des 
débitants. — Toute personne autre qu’un propriétaire récoltant 
qui, en vue de la vente en gros ou en détail, fabrique des vins, 
cidres, poirés ou hydromels, est tenue d’en faire préalablement la 
déclaration au bureau de la régie et d’acquitter la licence de 
marchand en gros ou de débitant. Elle doit, de plus, acquitter 
les droits immédiatement après chaque fabrication, si la boisson 
est destinée à la vente au détail. — Les vendanges expédiées en 
vue de ces fabrications, pourront être reçues sous acquit-à- 
caution.

9. Les boissons autres que les spiritueux introduites sous 
acquit-à-caution ou fabriquées dans les distilleries y seront prises 
en charge, comme matières premières, à la fois pour leur volume 
et pour la quantité d’alcool pur qu’elles renferment. — Nul ne 
peut, en vue de la distillation, préparer des macérations de 
grains, de matières farineuses ou amylacées, ou mettre en fer
mentation des matières sucrées, ni procéder à aucune opération 
chimique ayant pour conséquence directe ou indirecte une pro
duction d’alcool, sans en avoir préalablement fait la déclaration 
au bureau de la régie. — Des décrets en forme de règlements 
d’administration publique détermineront, suivant la nature des 
industries, le délai dans lequel cette déclaration devra être 
effectuée. — Les bouilleurs de cru qui distillent exclusivement 
les produits désignés par la loi du 14 décembre 1875 continuent 
à être affranchis de la déclaration de leur fabrication, sauf les 
exceptions prévues à l’article 10 ci-après.

10. Sont soumis au régime des bouilleurs de profession les 
bouilleurs de cru qui, dans le rayon déterminé par l’article 20 
du décret du 17 mars 1852, exercent par eux-mêmes ou par 
l’intermédiaire d’associés la profession de débitant ou de mar
chand en gros de boissons. — Sont également soumis au régime 
des bouilleurs de profession les bouilleurs de cru qui font usage 
d’appareils à marche continue pouvant distiller par vingt-quatre 
heures plus de deux cents litres (200 1.) de liquide fermenté, 
d’appareils chauffés à la vapeur ou d’alambics ordinaires d’une 
contenance totale supérieure à cinq hectolitres (5 h.). Il leur est 
toutefois accordé une allocation en franchise de vingt litres 
(20 1.) d’alcool pur par producteur et par an pour consommation 
de famille. — Par dérogation au paragraphe précédent, les 
alambics ambulants peuvent avoir une contenance de plus de cinq 
hectolitres (5 h.) sans que les producteurs qui en font usage 
perdent le privilège des bouilleurs de cru. — Les bouilleurs de 
cru, convaincus d’avoir enlevé ou laissé enlever de chez eux des 
spiritueux sans expédition ou avec une expédition inapplicable, 
indépendamment des peines principales dont ils sont passibles, 
perdront leur privilège et deviendront soumis au régime des 
bouilleurs de profession pour toute la durée de la campagne en 
cours et de la campagne suivante.

11. Tout loueur d’alambic ambulant est tenu, indépendam
ment des obligations qui lui sont imposées par le règlement du 
15 avril 1881, de consigner sur un cahier-journal, dont la remise 
lui sera faite par la régie, le jour, l’heure et le lieu où com
mence et s’achève chacune de ses distillations, les quantités et 
espèces de matières mises en œuvre par lui et leurs produits à la 
fin de chaque journée. Ce Carnet doit être présenté à toute réqui
sition des employés. — En cas de non-accomplissement des 
dispositions qui précèdent, le permis de circulation cessera de 
produire ses effets, et le loueur ne pourra en obtenir un nouveau 
avant un délai de six mois et d’un an en cas de récidive.

12. Tout détenteur d’appareils ou de portions d’appareils 
propres à la distillation d’eaux-de-vie ou d’esprits est tenu, dans 
le mois qui suivra la promulgation de la présente loi, de faire 
au bureau de la régie une déclaration énonçant le nombre, la 
nature et la capacité de ces appareils ou portions d’appareils. — 
Seront dispensées de cette déclaration les personnes qui auront 
une licence de bouilleur ou distillateur. — Tout fabricant ou 
marchand d’appareils propres à la distillation d’eaux-de-vie ou 
d’esprits est tenu d’inscrire à un registre spécial, dont la présen
tation pourra être exigée par les employés des contributions 
indirectes, les nom et demeure des personnes auxquelles il aura 
livré, à quelque titre que ce soit, des appareils ou portions 
d’appareils. Il devra, de plus, dans les quinze jours de la vente, 
faire connaître au bureau de la régie de sa résidence le nom et 
le domicile des personnes à qui ces livraisons ont été faites. Cette 
dernière disposition est applicable aux cessions faites accidentel
lement par des particuliers non commerçants. — Les appareils 
seront poinçonnés par les employés des contributions indirectes, 
moyennant un droit de un franc (1 fr.) perçu immédiatement.

13. Le gouvernement interdira par décrets la fabrication, la 
circulation et la vente de toute essence reconnue dangereuse et 
déclarée telle par l’académie de médecine.

14. Les contraventions aux prescriptions des articles 5, 6, 7 
et 8 de la présente loi sont punies des peines édictées par l’ar
ticle lor de la loi du 28 février 1872, lorsqu’elles ont pour objet 
des spiritueux, et par l’article 7 de la loi du 21 juin 1873 lors
qu’elles concernent des vins, cidres, poirés et hydromels. — Les 
contraventions aux articles 9, 10, 11 et 12 sont punies d’une 
amende de cinq cents à cinq mille francs (500 à 5,000 fr.), 
indépendamment de la confiscation des appareils et boissons 
saisis et du remboursement des droits fraudés. — En cas de réci
dive, l’amende sera doublée. — Les mêmes peines seront appli
cables à toute personne convaincue d’avoir facilité la fraude ou 
procuré sciemment les moyens de la commettre. — Les disposi
tions des articles 222, 223, 224 et 225 de la loi du 28 avril 
1816, relatives à l’arrestation et à la détention des contreve
nants, sont applicables à toute personne qui aura été surprise 
fabriquant de l’alcool en fraude et à tout individu transportant 
de l’alcool sans expédition ou avec une expédition altérée ou 
obtenue frauduleusement. — Dans tous les cas, l’article 463 
du Gode pénal pourra être appliqué en faveur des délinquants 
dans les conditions prévues par l’article 19 de la loi du 29 mars 
1897.

15. La taxe de dénaturation de trois francs (3 fr.) par hecto
litre d’alcool pur, établie par la loi du 16 décembre 1897, est 
supprimée. Elle est remplacée par un droit de statistique de vingt- 
cinq centimes (0 fr. 25).

16. Le bénéfice du droit réduit de vingt-quatre francs (24 fr.) 
par cent kilogrammes (100 kilogr.), déterminé par la loi du 
27 mai 1887, sera limité aux quantités de sucres bruts ou raffi
nés employées au sucrage des vins, cidres ou poirés nécessaires à 
la consommation familiale des producteurs, et jusqu’à concur
rence d’un maximum de quarante kilogrammes (40 kilogr.) par 
membre de la famille et domestique attaché à la personne.

17. Dès la mise en vigueur de la présente loi, les commer
çants et dépositaires d’alcool établis en tous lieux, Paris com
pris, seront tenus de déclarer au bureau de la régie les quan
tités d’alcool existant en leur possession. — Ces quantités seront 
ensuite reprises par voie d’inventaire ; les assujettis qui auront 
chez eux de l’alcool dont les droits ne seront pas acquittés pour
ront les régler sur la base des nouveaux tarifs au moyen d’obli
gations cautionnées de un à trois mois de terme ; les non-entre- 
positaires pourront également être admis à présenter, pour 
l’acquittement des taxes complémentaires résultant de l’application 
des nouveaux tarifs, des obligations dûment cautionnées, lorsque 
la somme à payer, d’après chaque décompte, s’élèvera à trois 
cents francs (300 fr.) au moins. Les obligations seront souscrites 
dans les conditions déterminées par la loi du 15 février 1875. 
— Toute quantité qui n’aura pas été déclarée donnera lieu, en 
sus, au payement d’une amende égale au double des taxes 
exigibles. — En ce qui concerne les vins, cidres, poirés et hydro
mels, chez tous les débitants, les droits afférents aux quantités 
constatées en restes seront immédiatement exigibles, les abonne
ments étant, pour les abonnés, résiliés de plein droit à la date de 
la mise en vigueur de la loi.

18. Sont maintenues toutes les dispositions des lois en vigueur 
qui ne sont pas contraires à celles de la présente loi.

29 décembre 1900

LOI portant fixation du budget spécial de VAlgérie 
pour l’exercice 1901.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 2214, n, 38991.)

Art. 1er. Les articles 5 et 14 de la loi du 19 décembre 1900 
sur le budget spécial de l’Algérie ne sont pas applicables à 
l’exercice 1901. — Par dérogation à la disposition finale de 
l’article 3 de la même loi, le budget général de l’Algérie, pour 
l’exercice 1901, sera exécuté et réglé conformément aux lois et 
décrets sur le budget général de l’Etat.

4. La contribution fonctière des propriétés bâties sera, à 
partir du lor janvier 1901, réglée en raison de la valeur locative 
de ces propriétés, sous déduction de 25 p. 100 pour les maisons 
et 40 p. 100 pour les usines, en considération du dépérissement 
et des frais d’entretien et de réparations. . . .
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5. Sont étendues à l’Algérie les dispositions de l’article 7 de 
la loi du 13 juillet 1900, relatif au remboursement des frais de 
surveillance et de contrôle des primes à la filature de la soie. 
Les recouvrements de l’espèce, opérés en Algérie, seront versés 
au budget spécial de cette colonie.

14. Lorsque, en exécution du paragraphe 5 de l’article 149 
de la loi du 5 avril 1884, il y aura lieu, par le gouvernement, 
d'imposer d’office, sur les communes, des centimes additionnels, 
pour le payement de dépenses obligatoires, le nombre de ces 
centimes ne pourra excéder le maximum de dix centimes (10 c.). 
à moins qu’il ne s’agisse de l’acquit de dettes résultant de con
damnations judicaires, auquel cas il pourra être élevé jusqu’à 
vingt centimes (20 c.).

17. Les payements à effectuer à partir du l»1' janvier 1901 
sur les exercices clos et les exercices périmés, jusques et y com
pris l’exercice 1900, seront à la charge du budget général de 
l’Etat.

19. Les retenues à effectuer au profit des pensions civiles sur 
les émoluments des agents détachés de la métropole seront 
encaissées au profit de l’Etat.

, 29 décembre 1900
LOI fixant les conditions du travail des femmes 

employées dans les magasins, boutiques et autres 
locaux en dépendant.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 2243, n. 39504.)

Art. lor. Les magasins, boutiques et autres locaux en dépen
dant, dans lesquels des marchandises et objets divers sont ma
nutentionnés ou offerts au public par un personnel féminin, 
devront être, dans chaque salle, munis d’un nombre de sièges 
égal à celui des femmes qui y sont employées.

2. Les inspecteurs du travail sont chargés d’assurer l’exécu
tion de la présente loi ; à cet effet, ils ont entrée dans tous les 
établissements visés par l’article 1er. — Les contraventions sont 
constatées par les procès-verbaux des inspecteurs et inspectrices, 
qui font foi jusqu’à preuve contraire. Les procès-verbaux sont 
dressés en double exemplaire dont l’un est envoyé au préfet du 
département et 1 autre déposé au parquet. — Les dispositions 
ci-dessus ne dérogent point aux règles du droit commun quant 
à la constatation et à la poursuite des infractions à la présente 
loi.

3. Les chefs d’établissements, directeurs ou gérants des ma
gasins, boutiques et autres locaux prévus à l’article 1er sont tenus 
de faire afficher à des endroits apparents les dispositions de la 
présente loi ainsi que les noms et les adresses des inspecteurs et 
inspectrices de la circonscription.

4. Lesdits chefs d établissements, directeurs ou gérants qui 
aui ont contrevenu aux prescriptions de la présente loi seront 
poursuivis devant le tribunal de simple police et passibles d’une 
amende de 5 à 15 francs. L’amende sera appliquée autant de 
fois qu il y aura de contraventions. Les chefs d’établissements 
seront civilement responsables des condamnations prononcées 
contre leurs directeurs ou gérants.

5. En cas de récidive, le contrevenant sera poursuivi devant 
le tribunal correctionnel et puni d’une amende de 16 à 100 francs. 
Il y a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs au fait 
poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour 
une contravention identique. En cas de pluralité de contraventions 
entraînant les peines de la récidive, l’amende sera appliquée 
autant de fois qu'il aura été relevé de nouvelles contraventions. 
Les tribunaux correctionnels pourront appliquer les dispositions 
de 1 article 463 du Code pénal sur les circonstances atténuantes, 
sans qu en. aucun cas l’amende, pour chaque contravention, 
puisse être inférieure à 5 francs.

6. L’affichage du jugement peut, suivant les circonstances et 
en cas de récidive seulement, être ordonné par le tribunal de 
police correctionnel. Le tribunal peut également ordonner, dans 
le même càs, l’insertion du jugement aux frais du contrevenant 
dans un ou plusieurs journaux du département.

7. Seront punis d’une amende de 100 à 500 francs, et en cas 
te récidivé de 500 à 1000 francs, tous ceux qui auront mis 
obstacle a 1 accomplissement des devoirs d’un inspecteur. —

L’article 463 du Code pénal est applicable aux condamnations 
prononcées en vertu du présent article. — Les dispositions du 
Code pénal, qui prévoient et répriment les actes de résistance, 
les outrages et violences contre les officiers de la police judiciaire 
sont, en outre, applicables à ceux qui se rendront coupables de 
faits de même nature à l’égard des inspecteurs.

8. Les dispositions de la présente loi seront mises en vigueur 
un mois après sa promulgation.

29 décembre 1900

LOI portant prorogation des encouragements accordés 
aux grandes pêches maritimes.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2245, n. 39502.)

30 décembre 1900
LOI prorogeant pour dix nouvelles années la loi du 

6 décembre 1850 relative ci la procédure de partage 
des termes vaines ou vagues dans les cinq départe
ments composan t l’ancienne province de Bretagne. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2219, n. 39096.)

31 décembre 1900

LOI autorisant la ville de Paris à établir des taxes 
directes et indirectes en remplacement des droits 
d’octroi sur les boissons hygiéniques.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2226, n. 39221.)

Art. l>=r. En remplacement des droits d’octroi sur les boissons 
hygiéniques, supprimés par application de la loi du 29 décembre 
1897, la ville de Paris est autorisée à établir, à partir du 
1er janvier 1901 : — 1» Une taxe foncière à la charge des 
propriétaires d’immeubles situés à Paris ; — 2° Une taxe sur la 
valeur des propriétés non bâties à Paris ; — 3® Une taxe loca
tive à la charge des personnes occupant des immeubles également 
à Paris, 4° Une taxe d’enlèvement d’ordures ménagères à la
charge des locataires des maisons situées à Paris ; — 5» Une 
taxe sur les cercles, sociétés et lieux de réunions où se payent 
des cotisations ; — 6° Une taxe sur les voitures, mules et mulets 
et voitures automobiles ; — 7° Une taxe additionnelle au droit 
d enregistrement sur les mutations à titre onéreux des meubles 
et objets mobiliers vendus aux enchères publiques à Paris ; — 
8° Une taxe additionnelle au droit d’enregistrement sur les 
cessions d’offices ministériels ayant leur siège à Paris, sur les 
ventes de fonds de commerce exploités également à Paris, et sur 
celles des marchandises neuves dépendant de ces fonds.

2. La taxe foncière est fixée à 2,50 p. 100 du revenu net qui 
sert de base à la contribution foncière, conformément à l’article 
2 de la loi du 13 juillet 1900. — Elle est imposée au nom des 
propriétaires ou usufruitiers. — Elle est due tant pour les pro
priétés bâties assujetties à la contribution foncière que pour celles 
qui en sont temporairement affranchies par application des 
articles 9 de la loi du 8 août 1890 et 9 de la loi du 30 novembre 
1894. Il n’est accordé aucun dégrèvement pour cause de 
vacance de maison ou de chômage d’usine.

3. La taxe sur la valeur vénale de la propriété non bâtie 
porte sur tous les terrains assujettis à la contribution foncière 
des piopiiétés non bâties, à l’exclusion de ceux qui appartiennent 
au département de la Seine, à la ville de Paris ou à l’assistance 
publique. — Elle est fixée à 0,50 p. 100 de la valeur vénale 
telle qu elle résulte de l’évaluation effectuée en exécution des 
délibérations du conseil municipal des 21 octobre 1898 et 25 juin 
1899. Les propriétaires de propriétés non bâties sont admis 
a reclamer contre l’évaluation de la valeur vénale attribuée à 
leurs immeubles pendant six mois à dater de la publication du 
premier rôle dans lequel ces immeubles auront été compris. Passé 
ce délai, aucune réclamation ne sera recevable, sauf dans le cas 
où les immeubles deviendraient non imposables à la contribution 
foncière des propriétés non bâties. — Les évaluations de la 
valeur vénale des propriétés non bâties seront revisées tous les 
dix ans.
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4. La taxe locative est fixée à I p. 100 de la valeur locative 
des locaux servant à l’habitation personnelle. Elle est imposée au 
nom des occupants, à quelque titre que les locaux soient occupés. 
— Sont affranchies de la taxe locative les personnes reconnues 
non imposables à la contribution mobilière. — Les valeurs loca
tives servant de base à la taxe sont déterminées conformément 
aux dispositions contenues dans le troisième paragraphe de 
l'article 12 de la loi du 15 juillet 1880 sur les patentes.

5. La taxe pour l’enlèvement des ordures ménagères porte sur 
toutes les propriétés assujetties à la taxe foncière, à l’exception 
toutefois des usines et des maisons ou parties de maisons louées 
pour un service public; elle est fixée à 1.0666 p. 100 du revenu 
net qui sert de base à la taxe foncière, après déduction du 
revenu net afférent à ceux des locaux d ’habitation d’une valeur 
locative réelle inférieure à cinq cents francs (500 fr.) qui ne sont 
pas passibles de la contribution mobilière. •—■ La taxe pour 
l’enlèvement des ordures ménagères est imposée au nom des 
propriétaires ou usufruitiers et exigible contre eux et leurs prin
cipaux locataires, sauf leur recours contre les locataires parti
culiers pour le remboursement de la part d’impôt afférente aux 
locaux occupés par ces derniers. — Dans le cas de vacance, 
pendant un trimestre au moins, de locaux dont le propriétaire ne 
se réserve pas habituellement la jouissance, elle peut donner lieu 
à une remise d’impôt. — Les fonctionnaires et les employés 
civils ou militaires logés gratuitement dans des bâtiments appar
tenant à l’Etat ou au département , à la commune ou à un 
établissement public, sont imposables nominativement à la taxe 
pour l’enlèvement des ordures ménagères ; la taxe, est calculée 
sur les trois quarts de la valeur locative réelle des parties de ces 
bâtiments qui sont affectées à leur habitation personnelle.

6. La taxe sur les cercles, sociétés et lieux de réunion est 
égale à celle qui est perçue au profit de l’Etat.

7. Les états-matrices de la taxe foncière, de la taxe sur la 
valeur vénale, de la taxe locative et de la taxe pour l’enlèvement 
des ordures ménagères sont dressés par les contrôleurs des con
tributions directes avec l’aide de la commission des répartiteurs. 
— Les rôles sont établis, publiés et recouvrés et les réclamations 
présentées, instruites et jugées comme en matière de contribu
tions directes. — Les frais d’assiette, d’impression et d’expé
dition des états-matrices et des rôles, ainsi que les frais de 
confection et de distribution des avertissements sont à la charge 
de la ville de Paris.

8. Pour la répartition entre les contribuables de son contin
gent dans la contribution personnelle mobilière, la ville de Paris 
est autorisée à considérer comme non imposables les habitants 
dont le loyer réel d’habitation est inférieur à cinq cents francs 
(500 fr.), à l’exception, toutefois, de ceux: — 1® Qui ont un 
simple pied-à-terre à Paris ; — 2® Qui sont imposés au rôle 
foncier de cette ville, qu’ils soient logés ou non dans leurs 
propres maisons ; — 3» Qui sont assujettis à un droit fixe de 
patente égal ou supérieur à celui de la 6® classe du tableau A.

La ville de Paris est, en outre, autorisée à déterminer les 
loyers matriciels devant servir de base à la contribution mobi
lière en déduisant du loyer réel d’habitation de chaque impo
sable une somme uniforme qui ne pourra excéder trois cent 
soixante-quinze francs (375 fr.).

9. Les taxes sur les voitures, chevaux, mules et mulets et sur 
les voitures automobiles sera établie dans les conditions et dans 
les limites prévues à l’article 4 de la loi du 29 décembre 1897 ; 
elle pourra, toutefois, être limitée aux éléments d’imposition qui 
ne bénéficient pas de la réduction de taxe prévue par l’article 3 
ie la loi du 22 décembre 1879.

10. Les taxes additionnelles aux droits d’enregistrement 
Prévues aux paragraphes 7 et 8 de l’article 1®® sont fixées : —

A 1 p. 100 pour les ventes de meubles et objets mobiliers 
etïectuées aux enchères publiques sur le territoire de la com- 
®une de Paris ; — 2° A 1,25 p. 100 pour les transmissions à 
ntre onéreux ou gratuit de tout office ou clientèle visé par l’ar- 
, e 91 Je la loi du 28 avril 1816 et établi sur le territoire do 

,a commune de Paris ; — 3® A 1,25 p. 100 pour les mutations 
,e Propriétés à titre onéreux de fonds de commerce ou de clien- 
ele établis sur le territoire de la commune de Paris ; — 4® A 
>32 p. 100 pour les cessions de marchandises neuves garnis- 
ant les fonds de commerce spécifiés au paragraphe précédent, 
rsque le droit d’enregistrement proprement dit ne sera dû qu’au 

1- . 0,50 p. 100. — La perception de ces taxes est confiée à 
les T!lstrat;on de l’enregistrement. Elles sont soumises à toutes

réglés qui gouvernent l’exigibilité, la restitution et le recoll
ement des droits auxquels elles s’ajoutent.

11. Est abrogée la disposition de l’article 4 de la loi du 
27 vendémiaire an vu* limitant à 8 p. 100 les frais de perception 
de l’octroi de la ville de Paris.

12. La moitié du produit de la perception de l’octroi de ban
lieue sera répartie, à la fin de chaque mois, entre les communes 
situées dans la banlieue, en proportion de leur population res
pective. — La deuxième moitié sera répartie jusqu’à concurrence 
des deux tiers entre lesdites communes au prorata de la part 
attribuée à chacune d’elles dans les dépenses de police, par 
application de la loi du 10 juin 1853 ; le surplus formera un 
fonds de réserve et de prévoyance qui devra être employé dans 
les conditions énoncées à l’article 5 de l’ordonnance du 11 juin 
1817.

ANNÉE 1901

2 janvier 1901
DÉCRET portant modification au décret du 17 sep

tembre 1900 qui a institué des conseils du travail.
(Journ. off., 5 janv. 1901.)

Article unique. Les articles 5, 6, 7 et 9 du décret du 17 sep
tembre 1900, instituant les conseils du travail, sont remplacés 
par les suivants :

Art. 5. Dans chaque section sont éligibles les Français de 
1 un ou de l’autre sexe, âgés de vingt-cinq ans au moins, domi
ciliés ou résidant dans la circonscription de cette section, non 
déchus de leurs droits civils et civiques, appartenant ou ayant 
appartenu pendant dix années comme patrons, employés ou 
ouvriers à l’une des professions inscrites dans la section. — 
Les électeurs patrons et les électeurs ouvriers forment deux 
collèges distincts élisant séparément leurs représentants. -— Dans 
chaque section sont électeurs patrons les associations profes
sionnelles constituées en conformité de la loi du 21 mars 1884 
(Erratum, Journal officiel 6 janvier 1884), ayant effectué les 
dépôts prescrits par l’article 4 de cette loi douze semaines au 
moins avant l’affichage prévu par l’article 6 du présent décret et 
comprenant des patrons, directeurs ou chefs d’établissement 
exerçant dans la circonscription une profession inscrite à ladite 
section du conseil. — Dans chaque section, sont électeurs ouvriers 
les associations professionnelles légalement constituées en confor
mité de la loi du 21 mars 1884 (Erratum, Journal officiel 6 jan
vier 1884), ayant effectué les dépôts prescrits par l’article 4 
de cette loi douze semaines au moins avant l’affichage prévu à 
l’article 6 du présent décret, et comprenant des ouvriers ou em
ployés exerçant dans la circonscription une profession inscrite à 
ladite section du conseil. — Une même association peut être 
électeur dans plusieurs sections soit du même conseil, soit de 
conseils différents. —- Chaque association dispose, dans toute 
section où elle est électeur patron, d’une voix par dix membres 
ou fraction de dix membres patrons ou assimilés exerçant dans 
la circonscription une profession inscrite à ladite section du 
conseil. — Chaque association dispose, dans toute section où 
elle est électeur ouvrier, d’une voix par vingt-cinq membres ou 
fraction de vingt-cinq membres ouvriers ou employés exerçant 
dans la circonscription une profession inscrite à ladite section 
du conseil.

Art. 6. Le préfet prescrit toutes dispositions nécessaires pour 
assurer la régularité des opérations électorales. — La date des 
élections est fixée par arrêté préfectoral ; elle peut être différente 
pour les diverses sections d’un même conseil et dans chaque 
section, en cas de nécessité, pour les patrons et pour les 
ouvriers. — Le 2® tour de scrutin a lieu dans un délai maximum 
de quinze jours après le 1er tour. — L’arrêté convoquant les 
électeurs est, dans les communes intéressées, affiché à la mairie 
et porté à la connaissance du public par les soins des maires, 
deux mois au moins avant la date fixée pour le d«r tour. — 
Pendant quinze jours à dater de l’affichage, les listes électorales 
dressées par le préfet ou, sous son contrôle, par les maires, à 
l’aide des renseignements fournis antérieurement par les asso
ciations professionnelles, sont tenues à la disposition des inté
ressés pour être revisées d’après leurs déclarations : 1® à la 
mairie de la commune où est situé le siège de la section qui élit
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ses représentants ; 2° aux mairies des sièges desdites associa
tions, lorsqu’ils sont situés dans la circonscription de cette sec
tion. Les déclarations doivent être faites par un mandataire 
autorisé des associations. —- Pendant les trois semaines à dater 
de l’affichage, les réclamations des associations intéressées au 
sujet de la liste primitive ou revisée, rédigées en double exem
plaire par un mandataire autorisé, sont reçues à la mairie de la 
commune où est situé le siège de l’association, dont les droits 
électoraux sont contestés. Si ce siège n’est pas situé dans la 
circonscription qui élit ses représentants, les réclamations sont 
reçues dans la même forme à la mairie du siège de la section. 
Un exemplaire de la protestation est envoyé par la mairie à 
l’association mise en cause. — Dans le délai de trente jours à 
dater de l’affichage, les listes revisées, les réclamations et les 
réponses sont transmises au préfet avec l’avis du maire. Le préfet 
arrête la liste électorale définitive ; en cas de contestation rece
vable, il inscrit l’association pour le nombre de voix seulement 
que celle-ci aura accepté de justifier.

Art. 7. Le préfet désigne les locaux où aura lieu le vote. Il 
fixe l’heure de l’ouverture et celle de la fermeture du scrutin. Il 
désigne la personne chargée de présider le bureau électoral. Le 
bureau est formé du président, du plus jeune et du plus âgé 
parmi les mandataires des associations ayant droit de prendre 
part au vote, présents à l’ouverture du scrutin. — L’élection a 
lieu au scrutin de liste. ■— Le mandataire de toute association 
prenant part au vote dépose entre les mains du président un 
bulletin portant les indications suivantes : Nom de l’association, 
noms des candidats choisis par elle, date et lieu où s’est tenue 
l’assemblée générale ayant désigné les candidats, signature du 
secrétaire et d’un administrateur de l’association certifiant 
l’exactitude de ces mentions. — Aucune condition n’est requise 
du mandataire. Si les désignations portées au bulletin, autres 
que les noms des candidats choisis par l’association, sont répu
tées incomplètes par le bureau, celui-ci en avertit le mandataire 
et l’invite à faire compléter le bulletin avant la fermeture du 
scrutin. — Dès la réception du bulletin, le président y inscrit 
en présence du mandataire le nombre de suffrages attribués à 
l’association par la liste électorale définitive communiquée au 
bureau par le préfet. — Le vote est acquis au 1er tour à la majo
rité absolue des suffrages exprimés ; au 2° tour, à la majorité 
relative. En cas de partage des voix au 2e tour, le plus âgé des 
deux candidats est élu. — Le résultat du vote est proclamé par 
le président du bureau et transmis par ses soins au préfet, avec 
le procès-verbal des opérations et les bulletins de vote. — Les 
protestations doivent être consignées au procès-verbal ou être 
adressées, à peine de nullité, dans les trois jours qui suivent 
l’élection, au préfet, qui en accuse réception. — En cas de pro
testation, ou si le préfet estime que les conditions prescrites ne 
sont pas remplies, le dossier est transmis avec son avis, au plus 
tard quinze jours après l’élection, au ministre du commerce et 
de l’industrie, qui statue. — En cas d’annulation, il est procédé 
à de nouvelles élections dans le délai d’un mois.

Art. 9. Les membres des sections du conseil du travail sont 
nommés pour deux ans et renouvelables par moitié tous les ans.
— Sera considéré comme démissionnaire celui qui, sans excuse 
valable, ne répondra pas à trois convocations successives ou qui 
cessera d’être éligible par le collège électoral qu’il représente.
— Il est pourvu à la vacance lors du renouvellement annuel.

6 janvier 1901. —

5 janvier 1901
DÉCRET organisant le conseil supérieur 

de l’enseignement technique industriel et commercial.
(Journ. off., 20 janv. 1901.)

6 janvier 1901
DECRET organisant provisoirement le service 

de la justice militaire pour les troupes coloniales. 
(Journ. off., 8 janv. 1901.)

seils de révision permanents établis dans les circonscriptions ter
ritoriales où elles sont stationnées.

2. A partir de la même date, les troupes coloniales stationnées 
aux colonies continueront provisoirement à être justiciables des 
conseils de guerre et des conseils de révision permanents établis 
dans les colonies en vertu du décret du 4 octobre 1889 et des 
décrets en vigueur relatifs à l’application de la justice maritime 
aux colonies et dans les divers corps indigènes coloniaux, sauf 
les réserves indiquées aux articles 3, 4 et S ci-après.

3. Toutes les fois qu’il s’agira de juger un militaire ou assi
milé appartenant aux troupes coloniales et d’un grade ou rang 
inférieur à celui de colonel, le conseil de guerre ou le conseil 
de révision sera composé, par le gouverneur de la colonie, au 
moyen d’officiers des troupes coloniales ou des autres troupes de 
l’armée de terre, et ce n’est qu’à défaut d’officiers de ces troupes 
du grade requis qu’il sera fait appel à des officiers de la marine. 
— Les officiers des troupes coloniales du grade de colonel et 
au-dessus et les assimilés des rangs correspondants seront, après 
l’ordre d’informer donné par le ministre de la guerre, renvoyés 
par celui-ci devant un des conseils de guerre permanents des 
circonscriptions territoriales de la métropole ou de l’Algérie. Il 
en sera de même des officiers et assimilés d’un grade ou rang 
inférieur, dans le cas prévu par le paragraphe final de l’ar
ticle 6 du décret du 4 octobre 1889.

4. Quelle que soit leur composition, les conseils de guerre 
permanents des colonies appelés à juger des militaires ou assi
milés des troupes coloniales appliqueront les pénalités prévues 
par le Code de justice militaire pour l’armée de terre. — Tou
tefois des circonstances atténuantes pourront être admises en 
faveur des militaires indigènes de tous les corps indigènes colo
niaux, alors même que ledit Code ne les prévoit pas; l’applica
tion en sera faite, dans ce cas, conformément à l’article 80 de 
la loi du 15 juillet 1889.

5. Lorsque des troupes coloniales seront appelées à exécuter 
des opérations de guerre, soit aux colonies, soit au dehors, ou 
seront stationnées dans un pays de protectorat, les dispositions 
des articles 33 à 41 et 154à 157 du Code de justice militaire 
pour l’armée de terre, relatives à la composition des conseils de 
guerre aux armées et à la procédure devant ces conseils, leur 
seront intégralement applicables.

->•7. L. 9 juin 1857; 4 juin 1858; Dêcr. 4 oct. 1889; L. 
7 juill. 1900, art. 1er, § 1° et 11, § 4°.

11 janvier 1901
DÉCRET fixant les frais des enquêtes sur la propriété 

indigène en Algérie.
(Journ. off., 19 janv. 1901.)

Art. 1er. L’article 3 du décret du 15 novembre 1897 susvisé 
est rapporté. — A partir du 1er janvier 1901, les frais des 
enquêtes partielles seront payés suivant les règles de la compta
bilité publique, par voie d’ordonnancement sur les crédits spé
ciaux ouverts pour cet objet au budget spécial de l’Algérie au 
titre « Service de la propriété individuelle ». — Il sera fait 
recette, à partir de la même date, au compte du budget spécial 
de l’Algérie, des sommes mises définitivement à la charge des 
parties requérantes, sous la rubrique : « Recettes d’ordre. —' 
Recettes en atténuation de dépenses. — Remboursement des 
frais des enquêtes partielles effectuées en exécution de la loi du 
16 février 1897 ».

2. Son maintenues les autres dispositions du décret du 
15 novembre 1897, notamment en ce qui concerne les règles 
de liquidation des frais des enquêtes et la nécessité d’une con
signation préalable. — Le service des contributions diverses 
demeure chargé des opérations de recette concernant ces frais. 
L’ordonnancement des dépenses sera effectué par le préfet ou 
par des sous-ordonnateurs délégués.

->F. L. 16 fév. 1897; Dêcr. 15 nov. 1897 ; L. 19 déc. 1900; 
29 déc. 1900.

Art. 1«. A partir de la date de leur passage à l’armée de 
terre, les troupes coloniales tenant garnison en France ou en 
Algérie seront justiciables des conseils de guerre et des con
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Il janvier 1901
DÉCRET relatif à la nouvelle organisation du cadre 

des conseillers rapporteurs au conseil de gouverne
ment de l’Algérie.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 2231, n. 39387.)

16 janvier 1901
DÉCRET portant création et modification de divers 

droits de patente à Saint-Pierre et Miquelon.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 2253, n. 39632.)

16 janvier 1901
DÉCRET fixant la taxe légale afférente aux cafés 

en sacs ou en balles de jute.
(Bull, des Lois, 12® S., B. 2253, n. 39634.)

16 janvier 1901
DÉCRET relatif au régime de l’octroi de mer 

en Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 2253, n. 39633.)

-> F. Béer. 30 déc. 1897; 5 fév. 1899.

16 janvier 1901
DÉCRET relatif au tarif spécial des douanes 

en Nouvelle-Calédonie.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 2254, n. 39636.)

-> F. Dêcr. 26 nov. 1892; 30 déc. 1897; 8 mars 1900.

18 janvier 1901
DÉCRET réglementant la production directe 

ou indirecte de l’alcool.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 2241, n. 39441.)

19 janvier 1901
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l'exécution de la loi du 10 juillet 1899 accor
dant des encouragements spéciaux à l’industrie des 
huiles de schiste.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 2245, n. 39508.)

Art. 7. Les dépenses de surveillance et de contrôle néces
saires pour l’application de la loi sont à la charge des indu
striels intéressés. Le montant en est recouvré comme en matière 
de contributions directes.

F. L. 10 juill. 1899.

25 janvier 1901
DÉCRET modifiant les conditions auxquelles peut 

avoir lieu l’admission temporaire de la chicorée 
sèche destinée à être torréfiée et moulue.

(Bull, dos Lois, 12» S., B. 2245, n. 39509.)

4 février 1901
LOI sur la tutelle administrative en matière de dons 

et legs.
(Bull, des Lois, 12e S., B. 2249, n. 39559.)

Art. 1er. Les dons et legs faits à l’Etat ou aux services natio
naux qui ne sont pas pourvus de la personnalité civile sont 
autorisés par décret du Président de la République.

2. Le paragraphe 5 de l’article 46 (Erratum Journal officiel, 
12 mars 1901) de la loi du 10 août 1871 est modifié ainsi qu’il 
suit :

Art. 46...................— 5° Acceptation des dons et legs fait
au département quand ils ne donnent pas lieu à réclamation et 
refus de ces libéralités dans tous les cas.

3. Le paragraphe 8 de l’article 60 et les articles 111 et 112 
de la loi du 5 avril 1884 sont modifiés ainsi qu’il suit :

Art. 68...................— 8° L’acceptation des dons et legs faits
à la commune, lorsqu’ils donnent lieu à des réclamations des 
familles.

Art. 111. Le conseil municipal statue définitivement sur 
l’acceptation des dons et legs faits à la commune, quand ils ne 
donnent pas lieu à des réclamations des familles. — Toutefois, 
si la donation ou le legs a été fait à un hameau ou quartier d’une 
commune qui n’est pas encore à l’état de section ayant la per
sonnalité civile, les habitants du hameau ou quartier seront 
appelés à élire une commission syndicale, conformément à l’ar
ticle 129 ci-dessous. La commission syndicale délibérera sur 
l’acceptation de la libéralité, et, dans aucun cas, l’autorisation 
d’accepter ne pourra être accordée que par décret rendu dans 
la forme des règlements d’administration publique.

Art. 112- Lorsque la délibération porte refus de dons ou 
legs, le préfet peut, par un arrêté motivé, inviter le conseil 
municipal à revenir sur sa première délibération. Le refus n’est 
définitif que si, par une seconde délibération, le conseil muni
cipal déclare y persister ou si le préfet n’a pas requis de nou
velle délibération dans le mois de la réception de la délibération 
portant refus. — Si le don ou le legs a été fait à une section 
de commune et que le conseil municipal soit d’avis de refuser 
la libéralité, il sera procédé comme il est dit au paragraphe 2 
de l’article 111.

4. Les établissements publics acceptent et refusent, sans auto
risation de l’administration supérieure, les dons et legs qui leur 
sont faits sans charges, conditions ni affectation immobilière. 
—- Lorsque ces dons ou legs sont grevés de charges, conditions 
ou d’affectation immobilière, l’acceptation ou le refus est autorisé 
par arrêté du préfet, si l’établissement bénéficiaire a le carac
tère communal ou départemental, et par décret en Gonseil 
d’Etat, s’il a le caractère national. — Toutefois, les conseils 
municipaux continueront à donner leur avis sur les dons et legs 
faits aux hospices et bureaux de bienfaisance qui auront le 
caractère communal, et, en cas de désaccord entre la commune 
et l’hospice ou bureau de bienfaisance sur l’acceptation ou le 
refus des libéralités, le préfet statuera définitivement par 
arrêté motivé.

5. L’acceptation des dons et legs faits aux établissements 
reconnus d’utilité publique est autorisée par le préfet du dépar
tement où est le siège de l’établissement. — Toutefois, si la 
donation ou le legs consiste en immeubles d’une valeur supé
rieure à trois mille francs (3,000 fr.), l’autorisation est ac
cordée par décret en Gonseil d’Etat.

6. Il n’est pas dérogé à la loi du lor avril 1898 sur les 
sociétés de secours mutuels. — Sont également maintenues les 
dispositions concernant l’autorisation des dons et legs faits aux 
établissements publics du culte, ainsi qu’aux congrégations et 
communautés religieuses autorisées.

7. Dans tous les cas où les dons et legs donnent lieu à des 
réclamations des familles, l’autorisation de les accepter est 
donnée par décret en Conseil d’Etat.

8. Tous les établissements peuvent, sans autorisation préa
lable, accepter provisoirement ou à titre conservatoire les dons 
et legs qui leur sont faits.

9. Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente 
loi.
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13 février 1901
DÉCRET rendant applicables à Saint-Pierre et Mi

quelon les lois des 9 avril 1881 et 20 juillet 1895 sur 
les caisses d’épargne.

(Journ. off., 24 fév. 1901.)

Art. 1er. Les articles 8, § 1°, 9, 13, 14, § final, et 20 de 
la loi du 9 avril 1881, ainsi que la loi du 20 juillet 1895 sur 
les caisses d’épargne sont rendus applicables à Saint-Pierre et 
Miquelon.

18 février 1901
LOI modifiant : 1° les lois des 25 juillet 1893 et 

13 mars 1875 en ce qui concerne le personnel des 
bureaux de recrutement et les sections de secrétaires 
d’état-major et de recrutement; 2° les lois des 
20 rnars 1880 et 24 juin 1890 relatives à l'organisa
tion du corps des archivistes d’état-major.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 2244, n. 39490.)

Art. 1er. L’article 11 de la loi du 25 juillet 1893 relative à 
la constitution des cadres et effectifs de l’armée active et de 
l’armée territoriale est abrogé.

2. L’article 18 de la loi du 13 mars 1875 relative à la con
stitution. des cadres et effectifs de l’armée active et de l’armée 
territoriale est modifié ainsi qu’il suit. (F. L. 13 mars 1875, 
art. 18, Bull, des Lois, 12» S., B. 257, n. 4189.)

18 février 1901
LOI portant réorganisation du corps des interprètes 

militaires.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 2244, n. 39489.)

20 février 1901

DÉCRET modifiant le mode d’assiette et le tarif des 
droits de consommation sur les boissons alcooliques 
à Saint-Pierre et Miquelon.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2256, n. 39703.)

-> F. Dêcr. 8 mars 1900.

23 février 1901

Loi dispensant les instituteurs publics de l’un des deux 
appels pour les manœuvres ou exercices dans la 
réserve.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2249, n. 39577.)

25 février 1901

LOI portant fixation du budget général des dépenses 
et des recettes de l’exercice 1901.

(Bail, des Lois, 12° S., B. 2264, n. 39853.)

Titre Ier. — Budget général. 

■ | 1er. — Crédits ouverts.

Art. 2. Les droits de mutation par décès de biens, meubles 
ou immeubles, seront liquidés sur la part nette recueillie par 
chaque ayant droit. Us sont perçus, sans addition d’aucun 
décime, pour chacune des fractions de cette part suivant les 
tarifs portés au tableau ci-après ;

INDICATION DES DEGRÉS TAUX APPLICABLES A LA FRACTION DE PART NETTE COMPRISE ENTRE

DE PARENTÉ. l fr. 2,001 fr. 10,001 fr. 50,001 fr. 100,001 fr. 250,001 fr. 500,001 fr. Au-dessus
et et et et et et et

2,000 fr. 10,000 fr. 50,000 fr. 100,000 fr. 250,000 fr. 500,000 fr. 1 million. 1 million.
P. 100. P. 100. P. 100. P. 100. P. 100. P. 100. P. 100. P. 100.

1° Ligne directe.................................................. 1 )) 1 25 1 50 1 75 2 » 2 50 2 50 2 50
2° Entre époux..................................................... 3 75 4 » 4 50 5 « 5 50 6 » 6 50 7 »
3° Entre frères et sœurs. .......
4° Entre oncles ou tantes et neveux ou

8 50 9 » 9 50 10 » 10 î)0 11 » 11 50 12 »

nièces....................................................................
5° Entre grands-oncles ou grand’tantes,

10 » 10 50 11 » 11 50 12 » 12 50 13 » 13 50

petits-neveux ou petites-nièces, et entre 
cousins germains............................................ 12 » 12 50 13 » 13 50 14 » 14 50 15 » 15 50

6° Entre parents aux 5° et 6° degrés. . 
7° Entre parents au delà du 6e degré et

14 » 14 50 15 » 15 50 16 » 16 50 17 » 17 50

entre personnes non parentes.................. 15 » 15 50 16 » 16 50 17 » 17 50 18 » 18 50

Sont abrogées les dispositions de l’avant-dernier alinéa de 
l’article 53 de la loi du 28 avril 1816, concernant l’époux sur
vivant.

3. Pour la liquidation et le payement des droits de mutation 
par décès, seront déduites les dettes à la charge du défunt dont 
l’existence au jour de l’ouverture de la succession sera dûment 
justifiée par des titres susceptibles de faire preuve en justice 
contre le défunt. — S’il s’agit de dettes commerciales, l'admi
nistration pourra exiger, sous peine de rejet, la production des 
livres de commerce du défunt. — Ces livres seront déposés 
pendant cinq jours au bureau qui reçoit la déclaration, et ils 
seront, s’il y a lieu, communiqués une fois, sans déplacement, 
aux agents du service du contrôle, pendant les deux années qui 
suivront la déclaration, sous peine d’une amende égale aux 
droits qui n’auront pas été perçus par suite de la déduction du 
passif. —1 L’administration aura le droit de puiser dans les 
titres ou livres produits les renseignements permettant de con

trôler la sincérité de la déclaration de l’actif dépendant de la 
succession, et, en cas d’instance, la production de ces titres ou 
livres ne pourra être refusée. — S’il s’agit d’une dette grevant 
une succession dévolue à une personne pour la nue propriété et 
à une autre pour l’usufruit, le droit de mutation sera perçu sur 
l’actif de la succession diminué du montant de la dette, dans 
les conditions de l’article 13 ci-après.

4. Les dettes dont la déduction sera demandée seront détail
lées, article par article, dans un inventaire sur papier non 
timbré, qui sera déposé au bureau lors de la déclaration de la 
succession et certifié par le déposant. — A l’appui de leur 
demande en déduction, les héritiers ou leurs représentants 
devront indiquer soit la date de l’acte, le nom et la résidence 
de l’officier public qui l’a reçu, soit la date du jugement et la 
juridiction dont il émane, soit la date du jugement déclaratif de 
la faillite ou de la liquidation judiciaire, ainsi que la date du 
procès-verbal des opérations de vérification et d’affirmation de
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créances ou du règlement définitif de la distribution par contri
bution. — Us devront représenter les autres titres ou en pro
duire une copie collationnée. — Le créancier ne pourra, sous 
peine de dommages-intérêts, se refuser à communiquer le titre 
sous récépissé ou à en laisser prendre sans déplacement une 
copie collationnée par un notaire ou le greffier de la justice de 
paix. Cette copie portera la mention de sa destination; elle sera 
dispensée du timbre et de l’enregistrement tant qu’il n’en sera 
pas fait usage soit par acte public, soit en justice ou devant 
toute autre autorité constituée. Elle ne rendra pas par elle-même 
obligatoire l’enregistrement du titre.

5. Toute dette au sujet de laquelle l’agent de l’administration 
aura jugé les justifications insuffisantes ne sera pas retranchée 
de l’actif de la succession pour la perception du droit, sauf aux 
parties à se pourvoir en restitution, s’il y a lieu, dans les deux 
années à compter du jour de la déclaration. — Néanmoins, 
toute dette constatée par acte authentique et non échue au jour 
de l’ouverture de la succession ne pourra être écartée par l’ad
ministration, tant que celle-ci n’aura pas fait juger qu’elle est 
simulée. L’action pour prouver la simulation sera prescrite 
après cinq ans à compter du jour de la déclaration. — Les héri
tiers ou légataires seront admis, dans le délai de deux ans à 
compter du jour de la déclaration, à réclamer, sous les justifi
cations prescrites à l’article 4, la déduction des dettes établies 
par les opérations de la faillite ou de la liquidation judiciaire, 
ou par le réglement définitif de la distribution par contribution 
postérieurs à la déclaration et à obtenir le remboursement des 
droits qu’ils auraient payés en trop.

6. L’agent de l’administration aura dans tous les cas la 
faculté d’exiger de l’héritier la production de l’attestation du 
créancier certifiant l’existence de la dette à l’époque de l’ouver
ture de la succession. Cette attestation, qui sera sur papier non 
timbré, ne pourra être refusée, sous peine de dommages- 
intérêts, toutes les fois qu’elle sera légitimement réclamée. — 
Le créancier qui attestera l’existence d’une dette déclarera, par 
une mention expresse, connaître les dispositions de l’article 9 
relatives aux peines en cas de fausse attestation.

7. Toutefois ne seront pas déduites : — l°Les dettes échues 
depuis plus de trois mois avant l’ouverture de la succession, à 
moins qu’il ne soit produit une attestation du créancier en cer
tifiant l’existence à cette époque, dans la forme et suivant les 
règles déterminées à l’article 6 ; — 2° Les dettes consenties 
par le défunt au profit de ses héritiers ou de personnes interpo
sées. Sont réputées personnes interposées les personnes dési
gnées dans les articles 911, dernier alinéa, et 1100 du Gode 
civil. — Néanmoins, lorsque la dette aura été consentie par un 
acte authentique ou par acte sous seing privé ayant date certaine 
avant l’ouverture de la succession autrement que par le décès 
d’une des parties contractantes, les héritiers, donataires et léga
taires, et les personnes réputées interposées auront le droit de 
prouver la sincérité de cette dette et son existence au jour de 
l’ouverture de la succession ; — 3° Les dettes reconnues par 
testament; — 4° Les dettes hypothécaires garanties par une 
inscription périmée depuis plus de trois mois, à moins qu’il ne 
s’agisse d’une dette non échue et que l’existence n’en soit 
attestée par le créancier dans les formes prévues à l’article 6 ; 
si l’inscription n’est pas périmée, mais si le chiffre en a été 
réduit, l’excédent sera seul déduit, s’il y a lieu; — 5° Les 
dettes résultant de titres passés ou de jugements rendus à 
l’étranger, à moins qu’ils n’aient été rendus exécutoires en 
France; celles qui sont hypothéquées exclusivement sur les 
immeubles situés à l’étranger; celles, enfin, qui grèvent des 
successions d’étrangers, à moins qu’elles n’aient été contractées 
en France et envers des Français ou envers des sociétés et 
des compagnies étrangères ayant une succursale en France ; — 
6° Les dettes en capital et intérêts pour lesquelles le délai de 
prescription est accompli, à moins qu’il ne soit justifié que la 
prescription a été interrompue.

8. L’inexactitude des déclarations ou attestations de dettes 
pourra être établie par tous les moyens de preuve admis par le 
droit commun, excepté le serment. — U n’est pas dérogé en 
cette matière aux dispositions des articles 65 de la loi de fri
maire an Vil et 17 de la loi de ventôse an IX, sauf dans les 
instances ne comportant pas la procédure spéciale établie par 
ces articles.

9. Toute déclaration ayant indûment entraîné la déduction 
d’une dette sera punie d’une amende égale au triple du supplé
aient de droit exigible, sans que cette amende puisse être infé
rieure à 500 francs, sans décimes. — Le prétendu créancier

qui en aura faussement attesté l’existence sera tenu solidaire
ment avec le déclarant au payement de l’amende et en suppor
tera définitivement le tiers.

10. L’action en recouvrement des droits et amendes exigibles 
par suite de l’inexactitude d’une attestation ou déclaration de 
dette se prescrit par einq ans à partir de la déclaration de la 
succession.

11. L’article 3 de la loi du 21 juin 1875 est modifié ainsi 
qu’il suit :

Art. 11. La. valeur de la propriété des biens meubles est 
déterminée, pour la liquidation et le payement du droit de 
mutation par décès : — 1° Par l’estimation contenue dans les 
inventaires ou autres actes passés dans les deux années du 
décès; — 2° Par le prix exprimé dans les actes de vente, 
lorsque cette vente a lieu publiquement et dans les deux années 
qui suivent le décès. Cette disposition s’applique aux objets 
inventoriés et estimés conformément au paragraphe 1er et dont 
l’évaluation serait inférieure au prix de vente ; — 3° A défaut 
d’inventaire, d’actes ou de vente, en prenant pour base 
33 p. 100 de l’évaluation faite dans les polices d’assurances en 
cours au jour du décès et souscrites par le défunt ou ses auteurs 
moins de cinq ans avant l’ouverture de la succession, sauf preuve 
contraire. Cette disposition ne s’applique pas aux polices d’as
surances concernant les récoltes, les bestiaux et les marchan
dises; — 4° Enfin, à défaut de toutes les bases d’évaluation 
établies aux trois paragraphes précédents, par la déclaration 
faite conformément au paragraphe 8 de l’article 14 de la loi du 
22 frimaire an VII. — L’insuffisance dans l’estimation des biens 
déclarés sera punie d’un droit en sus, si elle résulte d’un acte 
antérieur à la déclaration. Si, au contraire, l’acte est postérieur 
à cette déclaration, il ne sera perçu qu’un droit simple sur la 
différence existant entre l’estimation des parties et l’évaluation 
contenue aux actes. — Les dispositions qui précèdent ne sont 
applicables ni aux créances ni aux rentes, actions, obligations, 
effets publics et autres biens meubles dont la valeur et le mode 
d’évaluation sont déterminés par des lois spéciales. — Les dis
positions des deux derniers paragraphes de l’article 8 de la loi 
du 28 février 1872 sont applicables aux déclarations compre
nant des fonds de commerce ou des clientèles dépendant de la 
succession.

12. Les droits de mutation à titre gratuit entre vifs et par 
décès seront liquidés sur la valeur vénale en ce qui concerne les 
immeubles dont la destination actuelle n’est pas de procurer un 
revenu. Les insuffisances d’évaluation en valeur vénale seront 
constatées par voie d’expertise, s’il y a lieu, et réprimées selon 
les règles actuellement en vigueur.

13. La valeur de la nue propriété et de l’usufruit des biens 
meubles et immeubles est déterminée, pour la liquidation et le 
payement des droits, ainsi qu’il suit, savoir : — 1° Pour les 
transmissions à titre onéreux de biens autres que créances, 
rentes ou pensions, par le prix exprimé, en y ajoutant toutes 
les charges en capital, sauf application des articles 17 de la loi 
du 22 frimaire an VII et 13 de celle du 23 août 1871; — 
2° Pour les échanges et pour les transmissions entre vifs à titre 
gratuit ou celles qui s’opèrent par décès des mêmes biens, par 
une évaluation faite de la manière suivante : si l’usufruitier a 
moins de 20 ans révolus, l’usufruit est estimé aux sept dixièmes 
et la nue propriété aux trois dixièmes de la propriété entière, 
telle qu’elle doit être évaluée d’après les règles sur l’enregistre
ment. Au-dessus de cet âge, cette proportion est diminuée pour 
l’usufruit et augmentée pour la nue propriété d’un dixième par 
chaque période de dix ans, sans fraction. A partir de 70 ans 
révolus de l’âge de l’usufruitier, la proportion est fixée à un 
dixième pour l’usufruit et à neuf dixièmes pour la nue propriété. 
Pour déterminer la valeur de la nue propriété, il n’est tenu 
compte que des usufruits ouverts au jour de la mutation de celle 
nue propriété. — Toutefois, dans le cas d’usufruits successifs, 
l’usufruit éventuel venant à s’ouvrir, le nu propriétaire aura 
droit à la restitution d’une somme égale à ce qu’il aurait payé 
en moins si le droit acquitté par lui avait été calculé d’après 
l’âge de l’usufruitier éventuel ; mais cette restitution aura lieu 
dans les limites seulement du droit dû par celui-ci. L’action en 
restitution ouverte au profit du nu propriétaire se prescrit par 
deux ans à compter du jour du décès du précédent usufruitier. 
— L’usufruit constitué pour une durée fixe est estimé aux deux 
dixièmes de la valeur de la propriété entière pour chaque 
période de dix ans de la durée de l’usufruit, sans fraction et sans 
égard à l’âge de l’usufruitier; — 3" Pour les créances à terme,
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les rentes perpétuelles ou non perpétuelles et les pensions crées 
ou transmises à quelque titre que ce soit, et pour l’amortisse
ment de ces rentes ou pensions, par une quotité de la valeur de 
la propriété entière, établie suivant les règles indiquées au para
graphe précédent, d’après le capital déterminé par les para
graphes 2, 7 et 9 de l’article 14 de la loi du 22 frimaire 
an VII. — Il n’est rien dû pour la réunion de l’usufruit à la 
propriété lorsque cette réunion a lieu par le décès de l’usufrui
tier ou l’expiration du temps fixé pour la durée de l’usufruit.

14. Les actes et déclarations régis par les dispositions des 
deux derniers paragraphes de l’article 13 feront connaître la 
date et le lieu de la naissance de l’usufruitier et, si la naissance 
est arrivée hors de France ou d’Algérie, il sera, en outre, justifié 
de cette date avant l’enregistrement; à défaut de quoi, il sera 
perçu les droits les plus élevés qui pourraient être dus au 
Trésor, sauf restitution du trop-perçu dans le délai de deux ans 
sur la représentation de l’acte de naissance, dans le cas où la 
naissance aurait eu lieu hors de France ou d’Algérie. — L’in
dication inexacte de la date de naissance de l’usufruitier sera 
passible, à titre d’amende, d’un droit en sus égal au supplément 
de droit simple exigible. Le droit le plus élevé deviendra exigible 
si l’inexactitude de la déclaration porte sur le lieu de nais
sance, sauf restitution si la date de naissance est reconnue 
exacte.

15. L’article 25 de la loi du 8 juillet 1852 est modifié ainsi 
qu’il suit :

Art. 25. Le transfert ou la mutation au grand-livre de la 
dette publique d’une inscription de rentes provenant de titulaires 
décédés ou déclarés absents ne pourra être effectué que sur la 
présentation d’un certificat délivré sans frais par le receveur de 
l’enregistrement, constatant l’acquittement du droit de mutation 
par décès. — Il en sera de même pour les transferts ou conver
sions de titres nominatifs des sociétés, départements, communes 
et établissements publics. — Les sociétés ou compagnies, agents 
de change, changeurs, banquiers, escompteurs, officiers publics 
ou ministériels ou agents d’affaires qui seraient dépositaires, 
détenteurs ou débiteurs de titres, sommes ou valeurs dépendant 
d’une succession qu’ils sauraient ouverte devront adresser, soit 
avant le payement, la remise ou le transfert, soit dans la quin
zaine qui suivra ces opérations, au directeur de l’enregistrement 
du département de leur résidence la liste de ces titres, sommes 
ou valeurs. Il en sera donné récépissé. — Ces listes seront éta
blies sur des formules imprimées, délivrées sans frais par l’ad
ministration de l’enregistrement. — Les compagnies françaises 
d’assurances sur la vie et les succursales établies en France des 
compagnies étrangères ne pourront se libérer des sommes, rentes 
ou émoluments quelconques dus par elles à raison du décès de 
l’assuré à des bénéficiaires autres que le conjoint survivant ou 
les successibles en ligne directe, si ce n’est sur la présentation 
d’un certificat délivré sans frais par le receveur d’enregistre
ment, dans la forme indiquée au premier alinéa du présent 
article, et constatant soit l’acquittement, soit la non-exigibilité 
de l’impôt de mutation par décès, à moins qu'elles ne préfèrent 
retenir, pour la garantie du Trésor, et conserver jusqu’à la 
présentation du certificat du receveur, une somme égale au 
montant de l’impôt calculé sur les sommes, rentes ou émoluments 
par elle dus. — L’article 6 de la loi du 21 juin 1875 n’est pas 
applicable lorsque l’assurance a été contractée à l’étranger et 
que l’assuré n’avait en France, à l’époque de son décès, ni 
domicile de fait, ni domicile de droit. — Quiconque aura con
trevenu au dispositions du présent article sera personnellement 
tenu des droits et pénalités exigibles, sauf recours contre le rede
vable, et passible, en outre, d’une amende de 500 francs en 
principal.

16. Les mutations par décès seront enregistrées au bureau 
du domicile du décédé, quelle que soit la situation des valeurs 
mobilières ou immobilières à déclarer. — A défaut de domicile 
en France, la déclaration sera passée au bureau du lieu du 
décès ou, si le décès n’est pas survenu en France, à ceux des 
bureaux qui seront désignés par l’administration. — Les héri
tiers, légataires ou donataires, leurs tuteurs ou curateurs, 
seront tenus, comme par le passé, de souscrire une déclaration 
détaillée et de la signer sur la formule créée par l’article 11 de 
la loi du 6 décembre 1897. Toutefois, eu ce qui concerne les 
immeubles situés dans la circonscription de bureaux autres que 
celui où est passée la déclaration, le détail sera présenté non 
dans cette' déclaration, mais distinctement, pour chaque bureau

de la situation des biens, sur une formule fournie par l’admi
nistration et signée par le déclarant.

17. Lorsqu’il y aura lieu de requérir l’expertise d’un im
meuble ou d’un corps de domaine ne formant qu’une seule 
exploitation situé dans le ressort de plusieurs tribunaux, la 
demande en sera portée au tribunal de première instance dans 
le ressort duquel se trouve le chef-lieu de l’exploitation ou, à 
défaut de chef-lieu, la partie des biens présentant le plus grand 
revenu d’après la matrice du rôle. — Les experts et, le cas 
échéant, le tiers expert prêteront serment devant le juge de paix 
du canton dans lequel se trouve le chef-lieu de l’exploitation 
ou, à défaut du chef-lieu, la partie des biens présentant le plus 
grand revenu d’après la matrice du rôle. Le tiers expert sera 
nommé par ce juge de paix, si les experts ne peuvent en con
venir. Les dispositions de l’article 18 de la loi du 22 frimaire 
an VH non contraires au présent article sont maintenues.

18. Les droits d’enregistrement des donations entre vifs de 
biens meubles ou immeubles sont affranchis de tout décime ; ils 
seront perçus selon les quotités ci-après, et la formalité de la 
transcription au bureau du conservateur des hypothèques ne 
donnera plus lieu à aucun droit proportionnel autre que la taxe 
établie par la loi du 27 juillet 1900 : — En ligne directe : —■ 
1° Pour les donations portant partage, faites conformément aux 
articles 1075 et 1076 du Gode civil, par les père et mère ou 
autres ascendants entre leurs enfants ou descendants, un franc 
soixante-dix centimes par cent francs (1.70 p. 100) ; — 2° Pour 
les donations faites par contrat de mariage aux futurs, deux 
francs par cent francs (2 p. 100) ; — 3° Pour les donations 
autres que celles désignées aux deux numéros précédents, trois 
francs cinquante centimes par cent francs (3.50 p. 100); — 
Entre époux : Par contrat de mariage, trois francs cinquante 
centimes par cent francs (3.50 p. 100); —■ Hors contrat de 
mariage, cinq francs par cent francs (5 p. 100) ; — En ligne 
collatérale ; — Entre frères et sœurs : —- Par contrat de 
mariage aux futurs, sept francs par cent francs (7 p. 100); — 
Hors contrat de mariage, neuf francs par cent francs (9 p. 100);
— Entre oncles ou tantes et neveux ou nièces ; — Par contrat 
de mariage, huit francs par cent francs (8 p. 100); — Hors 
contrat de mariage, dix francs par cent francs (10 p. 100); — 
Entre grands-oncles ou grand’tantes et petits-neveux ou petites» 
nièces et entre cousins germains : — Par contrat de mariage, 
neuf francs par cent francs (9 p. 100); — Hors contrat de 
mariage, onze francs par cent francs (11 p. 100); —Entre 
parents au 5e et au 6e degré : — Par contrat de mariage, dix 
francs par cent francs (10 p. 100); — Hors contrat de 
mariage, douze francs par cent francs (12 p. 100) ; — Entre 
parents au delà du 6 e degré et entre personnes non parentes :
— Par contrat de mariage, onze francs par cent francs 
(11 p. 100); — Hors contrat de mariage, treize francs cin
quante centimes par cent francs (13.50 p. 100).

19. Sont soumis à un droit de neuf francs pour cent francs 
(9 p. 100), sans addition de décimes, les dons et legs faits aux 
départements et aux communes, en tant qu’ils sont affectés par 
la volonté expresse du donateur à des œuvres d’assistance, ainsi 
que les dons et legs faits aux établissements publics charitables 
et hospitaliers, aux sociétés de secours mutuels et à toutes autres 
sociétés reconnues d’utilité publique dont les ressources sont 
affectées à des œuvres d’assistance. — Il sera statué sur le 
caractère de bienfaisance de la disposition par le décret rendu 
en Conseil d’Etat ou l’arrêté préfectoral qui en autorisera l’ac
ceptation. — Sont également soumis à un droit de neuf francs 
pour cent francs (9 p. 100), sans addition de décimes, les dons 
et legs faits aux sociétés d’instruction et d’éducation populaire 
gratuites reconnues d’utilité publique et subventionnées par 
l’Etat. — A l’égard de tous les biens légués aux départements 
et à tous autres établissements publies ou d’utilité publique, le 
délai pour le payement des droits de mutation par décès ne 
courra contre les héritiers ou légataires saisis de la succession 
qu’à compter du jour où l’autorité compétente aura statué sur 
la demande en autorisation d’accepter le legs sans que le paye
ment des droits puisse être différé au delà de deux années a 
compter du jour du décès. — Cette disposition ne porte pas 
atteinte à l’exercice du privilège que l’article 32 de la loi du 
22 frimaire an VII accorde au Trésor sur les revenus des biens 

à déclarer.
20. La taxe établie par l’article 5 de la loi du 21 juin 1^7 

sur les lots payés aux créanciers et aux porteurs d’obligations, 
effets publics et tous, autres titres,, d’emprunt, est fixée à ni
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pour cent (8 p. 100). — Il n’est pas innové en ce qui concerne 
les droits applicables aux primes de remboursement.

21. Le droit fixe prévu par l’article 44, paragraphe 4, de 
la loi du 28 avril 1816, cessera d’être exigible pour toute réu
nion de l’usufruit à la propriété, opérée par acte de cession, 
dont le prix principal ne dépassera pas deux mille francs 
(2,000 fr.).

22. Les formules créées par l’article 11 de la loi du 
6 décembre 1897 pour les déclarations de mutation par décès 
seront délivrées aux déclarants moyennant payement de cinq 
centimes par feuille double et de deux centimes et demi par 
feuille simple.

23. Sont dispensés du timbre les certificats d’origine pour les 
marchandises françaises destinées à l’exportation et les cartes 
de légitimation exigées des commis voyageurs à l'étranger, qui 
sont délivrées par les chambres de commerce, en exécution de 
l’article 16 de la loi du 9 avril 1898.

24. Les frais de la surveillance relative à l’admission tem
poraire des thés et déchets de thé importés sous ce régime, en 
vertu de la loi du 8 mai 1900, pour la fabrication de la caféine, 
seront remboursés à l’administration par les intéressés : ces 
frais seront calculés à raison du nombre et de la durée des vaca
tions et du traitement des agents affectés au contrôle des opéra
tions.

25. Est autorisée, dans les communes de la zone franche de 
la Haute-Savoie et du pays de Gex, où le système de la marque 
du bétail sera introduit, la perception de cinquante centimes 
(0 fr. 50) par animal marqué, indépendamment du salaire du 
marqueur, dont le tarif sera réglé par l’autorité préfectorale.

26. Les employés des contributions indirectes, chargés du 
service de la garantie, sont autorisés à procéder, sans l’assis
tance d’un officier municipal ou d’un commissaire de police, aux 
visites et vérifications chez les fabricants ou marchands d’ou
vrages d’or et d’argent et chez les fabricants et marchands de 
médailles en tous métaux. — Sont abrogées les dispositions 
contraires à la présente loi contenues dans les articles 71, 101 
et 105 de la loi du 19 brumaire an VI.

27. L’article 36 du titre XIII de la loi des 6-22 août 1791 
est complété comme suit :

Art. 36. .... — Dans les communes mixtes ou indigènes 
de l’Algérie, les recherches peuvent être effectuées chez les indi
gènes musulmans avec le concours des aghas, caïds, cheikhs 
indépendants ou cheikhs investis.

28. A partir du 1er janvier 1901, cesseront d’être imposés 
aux colonies les contingents spéciaux représentant la retenue de 
trois pour cent (3 p. 100) qui était opérée avant 1885 au profit 
de la caisse des invalides de la marine sur les dépenses de maté
riel imputables aux budgets locaux et dont la perception, depuis 
1885, a été faite au profit du Trésor, en vertu de la loi du 
22 mars 1885*. — Sont abrogées toutes dispositions législa
tives ou réglementaires contraires à celles du présent article.

34. En matière d’octroi, mais dans le cas seulement de con
traventions communes à l’octroi et aux contributions indirectes, 
si les circonstances paraissent atténuantes, les tribunaux sont 
autorisés, par application de l’article 463 du Code pénal, 
lorsque la bonne foi du contrevenant sera dûment établie et en 
motivant expressément* leur décision sur ce point, à modérer 
le montant des amendes et à le libérer de la confiscation, sauf 
pour les objets prohibés, par le payement d’une somme que le 
tribunal arbitrera et qui ne pourra être inférieure au montant 
des droits dus. — Cette disposition cessera d’être applicable en 
cas de récidive dans le délai de trois années. Toutefois, la con
fiscation demeurera acquise à la régie ou à l’octroi à defaut, 
Par le contrevenant, d’avoir acquitté le montant des condamna
tions de toute nature dans le délai d’un mois à compter du jour 
où elles seront devenues définitives. — Le quatrième alinéa de 
l’article 19 de la loi do finances du 29 mars 1897 est abrogé.

Titre III. —Dispositions spéciales.

37. La nomenclature de la 2° section du tableau n° 3 annexé 
à l’article 7 de la loi du 9 juin 1853 est complétée par l’adjonc
tion des mots ; « Fonctionnaires et agents des manufactures de 
1 Etat aux traitements de deux mille quatre cent un à huit mille 
francs (2,401 à 8,000 lr.), sans que la pension puisse dépasser 

quatre mille fkrnîs (4,000 ft.)V "**■*

38. Les articles 252 et 253 du Code d’instruction criminelle 
sont ainsi modifiés :

Art. 252. Dans tous les départements les assises seront 
tenues par un conseiller de la cour d’appel délégué à cet effet, 
qui sera président, et par deux juges pris soit parmi les conseil
lers de la cour d’appel, soit parmi les présidents ou juges du 
tribunal de première instance du lieu de la tenue des assises. 
— Les présidents ou juges du tribunal de première instance du 
lieu de la tenue des assises, appelés à faire partie de la cour 
d’assises, seront désignés par le premier président qui prendra 
préalablement l’avis du procureur général. — Ces désignations 
seront faites et publiées selon la forme et dans les délais déter
minés par les articles 79 et 80 du décret du 6 juillet 1810. — 
A partir du jour de l’ouverture de la session, le président des 
assises pourvoira au remplacement des assesseurs régulièrement 
empêchés et désignera, s’il y a lieu, les assesseurs supplémen
taires.

Art. 253. Dans les départements où siègent les cours 
d’appel, les fonctions du ministère public auprès de la cour d’as
sises seront remplies, soit par le procureur général, soit par un 
des avocats généraux, soit par un des substituts du procureur 
général. Le greffier de la cour y exercera ses fonctions par lui- 
même ou par l’un de ses commis assermentés. —Dans les autres 
départements, les fonctions du ministère public auprès de la cour 
d’assises seront remplies par le procureur de la République près 
le tribunal ou par l’un de ses substituts, sans préjudice des dis
positions contenues dans les articles 265, 271 et 284. Le greffier 
du tribunal y exercera ses fonctions par lui-même ou par l’un 
de ses commis assermentés.

39. § 1er. Le tableau A annexé à la loi du 30 août 1883 et 
fixant la composition des cours d’appel est abrogé et remplacé 
par le tableau A dont la teneur suit :

Tableau A. — Cours d’appel.

Paris. . . . 
Alger. . . .
Aix.................
Bordeaux. . 
Douai. . . , 
Lyon. . . . 
Montpellier. 
Rennes. . . 
Rouen. . . , 
Agen. . . . 
Amiens. . . 
Angers. . . 
Besançon. . 
Caen. . . . 
Dijon. . . . 
Grenoble. . 
Limoges. . 
Nancy. . . , 
Nîmes. . . ,
Pau................
Poitiers. . , 
Riom. . . . 
Toulouse. . 
Bastia. . . 
Bourges. . , 
Chambéry. 
Orléans. . .
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10 1 10 67 1 7 12 1 15
4 1 4 24 1 4 4 l 6
3 1 3 18 1 3 2 l 4
3 1 3 18 1 3 2 1 4
3 1 3 18 1 3 2 l 4
4 1 4 23 i 3 3 l 5
3 1 3 18 1 3 2 1 4
3 1 3 18 1 3 2 1 4
3 1 3 18 1 3 2 1 4
2 1 2 14 1 2 2 l 3
2 l 2 14 l 2 2 1 3
1 1 i 9 l 1 1 l 2
2 1 2 14 1 2 2 l 3
2 1 2 14 1 2 2 1 3
2 1 2 14 1 2 2 1 3
2 1 2 14 l 2 2 1 3
1 1 1 9 l 1 i 1 2
2 1 2 14 1 2 2 1 3
2 1 2 14 l 2 2 1 3
1 1 1 9 1 1 1 1 2
2 1 2 14 1 2 2 1 3
2 1 2 14 1 2 2 1 3
2 1 2 14 1 2 2 1 3
1 1 1 7 1 1 1 1 2
1 1 1 9 1 1 1 1 2
1 1 1 8 1 1 1 1 2
1 1 1 9 1 1 1 1 2

§ 2. Le tableau B annexé à la loi du 30 août 1883, et fixant 
la composition des tribunaux, $e première instance, est ainsi 
modiflêTfP. tableau ci-après.)'
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Tableau B. — Tribunaux de •première instance.

TRIBUNAUX.

Tribunaux de première instance siégeant dans les villes de 80,000 habitants et au-dessus.

Création de trois sièges de juge et de deux sièges de juge suppléant.
Création d'une chambre.......................................................
Création de deux sièges de juge suppléant.................................................

Paris................................................ 11 1 12 22 51 28 1 30 1 41
Nice. ............................................. 3 1 2 1 5 4 1 2 1 3
Toulouse........................................ 3 1 2 2 5 6 1 3 1 3

Tribunaux de première instance siégeant dans les villes de 20,000 à 80,000 habitants.

Suppression d’un siège de juge suppléant.
Suppression d’une chambre..................................................................
Suppression d’un siège de juge.......................................................
Création d une chambre.....................................................................
Création d’un siège de juge................................................................
Suppression d’un siège de juge.......................................................
Création d’un siège de juge et d’un siège de juge suppléant.
Création d’un poste de substitut.......................................................
Création d’un siège de juge................................................................
Suppression i l!e ...............................................................................

d’un siège ) c e ^u8e- • ......................................................................[ de juge suppléant.........................................................

Albi.................................................. 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 2

Angers............................................. 1 1 )) 1 2 3 1 1 1 i
Angoulême.................................... 2 1 1 1 3 3 1 2 1 2
Béziers............................................ 3 1 2 1 5 4 1 2 1 3

Boulogne-sur-Mer..................... 1 1 » 1 3 2 1 1 1 1
Chambéry...................................... 2 1 1 1 3 3 1 2 1 2
Grenoble........................................ 2 1 1 1 5 4 1 2 1 2
Le Mans....................................... 2 1 1 1 3 2 1 2 1 2
Saint-Nazaire............................. 1 1 )) 1 2 2 1 1 1 1
Périgueux...................................... 2 1 1 1 3 3 1 2 1 2
Rennes............................................ 2 1 1 1 3 3 1 2 1 2
Valence........................................... 2 1 1 1 4 2 1 2 1 2

Tribunaux de première instance siégeant dans les villes de moins de 20,000 habitants.

Suppression d’une chambre. ........................................................
Suppression d’un poste de substitut.....................................
Création d’une chambre........................................................
Création d’un poste de substitut..................................................
Suppression d’un poste de substitut..................................... ’ ’ ’ ’ ’
Suppression d’un siège de juge.......................................................
Création d’un poste de substitut.......................................................
Suppression d’un siège de juge et d’un siège de juge suppléant!
Création d’un poste de. substitut............................................................
Suppression d’un siège de juge. . .
Création d’un poste de substitut............................’
Création d’un poste de substitut.......................

Annecy. . ... . .
Baugé.................................
Béthune............................
Briey..................................
Clamecy...........................
Mont-de-Marsan. . . 
Saint-Amand. . . . 
Saint-Gaudens. . . .
Saumur.............................
Tulle..................................
Villefranche (Rhône). 
Quimper...........................

§ 3. L article 7 de la loi du 30 août 1883 est ainsi modifié :

Art. 7. Les présidents de section créés au tribunal de la 
Seine par la loi du 18 juillet 1892 bénéficieront désormais des 
avantages des articles 15, 16, 17 de la loi du 30 août 1883. 
Leur traitement est porté à neuf mille francs (9,000 fr.).

40. Les suppressions des sièges-visés à l’article 15 de la loi 
du 30 août 1883, à opérer en vertu de l’article précédent 
auront lieu par voie d’extinction des postes qui deviendront 
vacants.

41. Les justices de paix siégeant dans les communes où il v 
a plusieurs juges de paix peuvent être réunies sous la juridiction 
d’un seul magistrat par décret portant règlement d’administra
tion publique.

42. Les préfets et sous-préfets peuvent recevoir un traitement 
de disponibilité pendant une durée qui ne peut excéder six 
années ni la moitié de la durée de leurs services civils rendus à 
1 Etat, ce traitement de disponibilité ne peut dépasser six mille 
francs (6,000 fr.) par an ni la moitié du traitement moyen de 
la dernière année. Le préfet ou sous-préfet en disponibilité 
conserve ses droits à la retraite. — Le traitement de disponi
bilité ne pourra se cumuler avec un traitement quelconque payé 
par-le Trésor public ni avec une pension payée sur les fonds du 
Trésor. — Sont abrogés le décret du 27 mars 1854 et toutes 
dispositions réglementaires contraires à celles du présent article.

43. Le crédit ouvert au ministère de l’intérieur en vue des 
subventions allouées par l’Etat aux communes pour secours aux

familles nécessiteuses des réservistes et territoriaux, conformé
ment à l’article 85 de la loi du 13 avril 1898, est réparti entre 
les départements conformément à l’état M annexé à la présente 
loi. — Dans chaque département, le conseil général répartit 
entre les communes la subvention qui lui est accordée. Dans 
chaque commune, la répartition individuelle est faite par le 
conseil municipal.

44. Est abrogé l’article 27 de la loi de finances du 13 avril 
1900.

45. En sus des congés fixés par l’article 22 de la loi én
15 juillet 1889, le ministre de la guerre pourra autoriser les 
chefs de corps à délivrer des congés à titre de soutiens indis
pensables de famille aux militaires comptant un an au moins de 
présence sous les drapeaux et qui n’ont pu bénéficier, maigre 
leur situation de famille, des dispositions bienveillantes de 1 al 
ticle de loi susvisé. — Le nombre des congés ainsi autorisés ne 
pourra pas excéder trois cents. ,

46. Le paragraphe 1er de l’article 2 de la loi du 5 août 1» 
est modifié comme suit :

Art. 2. Ont droit à la pension après vingt-cinq ans de se^ 
vice, les fonctionnaires, agents et autres qui réunissent six a 
de navigation au service de l’Etat, tant sur les bâtiments ^ 
l’Etat que sur les navires de commerce au compte de 1 Eta , 
de service dans les colonies...................

47. L’article 7 de la loi du 18 avril 1831 est modifié comme 
suit :
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Art. 7. Les officiers marins et autres qui auront le temps 
de service exigé par les articles précédents pour la pension d’an
cienneté seront admis à compter en sus les bénéfices de cam
pagne d’après les règles suivantes : — Sera compté pour la 
totalité en sus de sa durée effective, le service à l’Etat qui a été 
fait :— 1° En temps de guerre maritime, à bord d’un bâtiment 
de l’Etat, ou d’un bâtiment de commerce au compte de l’Etat ;

2° A terre en guerre, soit dans les colonies françaises, soit 
soi d auties points hors d Europe, pour les individus envoyés 
d’Europe; — 3° Le temps de captivité à l’étranger des officiers, 
marins ou autres, faits prisonniers sur les bâtiments de l’Etat! 
ou sur les bâtiments de commerce armés par l’Etat, ainsi que 
sur les prises faites par ces bâtiments; — 4° Le temps de navi
gation des voyages de découvertes ordonnés par le gouverne
ment. — Sera compté pour moitié en sus de sa durée effective 
de service à 1 Etat : — 1° En paix maritime, à bord d’un bâti
ment de 1 Etat, ou d’un bâtiment de commerce au compte de 
l’Etat ; — 2° A terre en temps de paix, soit dans les colonies 
françaises, soit sur d’autres points hors d’Europe, pour les indi
vidus envoyés d’Europe. — Sera compté pour sa durée simple, 
le service à l’Etat fait en temps de guerre, à bord d’un bâtiment 
armé en course, ainsi que le temps de captivité en cas de prise ;
— Et pour une moitié de sa durée effective, le service fait en 
guerre comme en paix sur les bâtiments ordinaires du commerce.
— Dans tous les cas ci-dessus spécifiés, la navigation faite à 
l’âge de 10 à 16 ans sur les bâtiments de l’Etat sera comptée 
pour sa durée effective, mais à titre de bénéfice seulement. — 
Les bénéfices résultant de la navigation sur les bâtiments ordi
naires du commerce ne peuvent jamais entrer pour plus d’un 
tiers dans l’évaluation totale des services admis en liquida
tion.

48. L’article 38 de la loi de finances du 13 avril 1898 est 
modifié et complété comme suit :

Art. 38. Lorsqu’un pensionnaire militaire a disparu de son 
domicile et que plus de trois ans se sont écoulés sans qu’il ait 
réclamé les arrérages de sa pension, sa femme ou les enfants 
mineurs qu’il a laissés peuvent obtenir, à titre provisoire, la 
liquidation des droits de réversion qui leur seraient ouverts par 
les articles 19, 20 et 21 des lois des 11 et 18 avril 1831. — 
La même règle pourra également être suivie à l’égard des orphe
lins militaires et de marins, et des orphelins de fonctionnaires et 
agents civils, lorsque la mère, pensionnée ou en possession de 
droit à une pension, aura disparu depuis plus de trois ans. — 
Les dispositions ci-dessus sont applicables aux pensionnaires de 
la caisse des invalides de la marine. — Une pension à titre 
Provisoire peut également être attribuée à la femme ou aux 
enfants de militaire ou marin en activité qui aura été déclaré 
absent par jugement.

49. Les commandements concernant les contributions di
rectes, les taxes y assimilées, ainsi que les amendes et con
damnations pécuniaires, pourront être notifiés par la poste, dans 
es formes et conditions à déterminer par un règlement d’admi

nistration publique.
50. Les fonctions de receveur municipal sont remplies par le 

Percepteur, ou à son défaut, dans les chefs-lieux d’arrondisse- 
ment, par un percepteur en résidence désigné à cet effet par le 
nünistre des finances. — Néanmoins, dans les communes dont 
les revenus ordinaires excèdent soixante mille francs (60.000 fr.), 
ces fonctions peuvent être confiées, sur la demande du conseil 
junictpal, à un receveur municipal spécial. — Par mesure tran-

dire, les receveurs municipaux spéciaux actuellement en exer- 
jee dans les communes dont les revenus ordinaires sont infé- 
*6uis à soixante mille francs (60,000 fr.) pourront être 
duitenus jusqu’à leur sortie de fonctions.

](1 53-.Les états arrêtés par les gouverneurs des colonies ou par 
d,. I,'|lnistre des colonies, formant titres de perception des recettes 
Que V,lViget® locaux des colonies et pays de protectorat autres 
la p • ^i® et *a Tunisie, fi11' ne comportent pas, en vertu de
po^slation existante, un mode spécial de recouvrement ou de 
intf>r.SUlt-eS’ 0nt *'oree exécutoire jusqu’à opposition de la partie 
l0r,ressee devant la juridiction compétente. — Les oppositions, 
nain"6 a matière est de La compétence des tribunaux ordi- 

es’ s°nt jugées comme affaires sommaires. 
cqIq .' ^ lcr- Le contrôle de l’administration des services civils 
p ,'aux’ taut dans la métropole qu’aux colonies ou pays de 

lorat autres que l’Algérie et la Tunisie, et de l’adminis

tration de la partie de l’armée coloniale dont les dépenses 
incombent au budget du ministère des colonies, est exercé par
le personnel de l’inspection des colonies...................— | 8. Les
inspecteurs des colonies ont une hiérarchie propre, ne compor
tant aucune assimilation avec les emplois des fonctionnaires 
civils ni avec les grades de l’armée. Toutefois ils jouissent des 
bénéfices de la loi du 19 mai 1834 sur l’état des officiers. Les 
dispositions prévues au paragraphe 4 de l’article 22 de la loi du 
7 juillet 1900 sur l’armée coloniale, pour tout ce qui concerne 
les droits à une pension de retraite du commissariat colonial et
du corps de santé des colonies, leur sont applicables. ....

55. Toute mesure ayant pour effet d’augmenter le nombre ou 
les traitements des fonctionnaires et agents rémunérés sur le 
budget de 1 Etat devra faire l’objet d’un décret contresigné par 
le ministre des finances. — Aucune modification aux conditions 
d’admission à la retraite et au taux des pensions du personnel, 
quel qu’il soit, des diverses administrations de l’Etat, ne peut être 
autorisée que par une loi.

56...................—Est abrogé l’article 12 de la loi du 23 avril
1833*.

59. A partir du 1er janvier 1902, et pour leur tenir compte 
du coût du dénaturant, il sera alloué à forfait, aux préparateurs 
d alcools dénaturés destinés au chauffage, à l’éclairage ou à la 
production de la force motrice, une somme de neuf francs (9 fr.) 
par hectolitre d’alcool pur soumis à la dénaturation. Le taux 
de cette allocation ne pourra être modifié que par la loi. — 
Pour couvrir le Trésor de cette dépense, les distillateurs qui 
rectifient des flegmes ou qui mettent en œuvre des matières 
autres que les vins, cidres, poirés, lies, marcs et fruits seront 
tenus d’acquitter une taxe de fabrication de quatre-vingts cen
times (0 fr. 80) par hectolitre d’alcool pur qu’ils feront sprtir 
de leurs usines, sous déduction : — l°Des quantités directement 
exportées; — 2° Des quantités à l’état de flegmes dirigées sur 
d autres usines pour y être rectifiées. -—• Les sommes payées 
aux dénatureurs seront portées au débit d’un compte à ouvrir 
Parmi les services spéciaux du Trésor. Ce compte sera crédité 
du produit de la taxe imposée aux distillateurs au para
graphe 2 ci-dessus. — Dans le cas où le produit de cette taxe 
ne suffirait pas à couvrir la dépense, son taux serait relevé par 
un décret qui devrait être soumis à la sanction des Chambres 
avant le 1er avril, pour le nouveau taux être applicable à partir 
du 1er janvier suivant. — Si le produit de la taxe était supé
rieur à la dépense, le taux en serait abaissé dans les mêmes 
conditions.

60. Est abaissée à 65 ans la limite d’âge de 68 ans prévue 
par l’article 75 de la loi du 13 avril 1898 comme étant celle à 
partir de laquelle les vieux travailleurs peuvent bénéficier des 
majorations de retraite accordées en vertu de la loi du 31 dé
cembre 1895.

61. L’engagement décennal prévu par l’article 23 de la loi 
du 15 juillet 1889 peut être contracté et réalisé au titre du 
département du commerce, de l’industrie, des postes et des télé
graphes. — Les jeunes gens, âgés de 18 ans au moins, qui se 
proposent de le contracter, doivent présenter à l’acceptation du 
ministre du commerce une déclaration sur papier timbré con
forme au modèle G annexé au règlement d’administration pu
blique du 30 novembre 1889. — Cette déclaration est accompa
gnée, pour les signataires âgés de moins de 20 ans, de 
1 autorisation de leur père, mère ou tuteur. — L’engagement 
décennal ne peut être contracté et réalisé que si les jeunes gens 
occupent, en vertu de nomination régulière, l’emploi de direc
teur, professeur, maître adjoint, surveillant répétiteur ou élève- 
maître dans les écoles publiques relevant du ministère du com
merce ou des sections normales préparatoires au professorat 
industriel ou commercial.

62. Est abrogée la disposition de l’article 17, n° 12, de la 
loi du 26 janvier 1892 portant que, si le jugement qui prononce 
un divorce n’est pas frappé d’appel, le droit de 150 francs qui 
eût été exigible sur l’arrêt confirmatif sera perçu sur la première 
expédition soit de la transcription, soit de la mention du dispo
sitif du jugement effectuée sur les registres de l’état civil.
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27 février 1901
DÉCRET supprimant les inspections générales. 

(Journ. off., 28 févr. 1901.)

-> V. L. 14 mai 1832 ; 3 janv. 1872 ; Béer. 2 mars 1899 ; 
3 mars 1899; 29 sept. 1899 ; 24 oct. 1899 ; 9 janv. 1900: 
28 déc. 1900.

commissaire délégué à l’administration de ses biens, jusqu’au 
jour où ils peuvent être remis aux ayants droit.

DISPOSITION GÉNÉRALE.
13. Le commissaire général est chargé de régler par des 

arrêtés particuliers les mesures d’exécution du présent décret.

-> F. L. 31 juill. 1900.

28 février 1901
DÉCRET réglementant au point de vue administratif 

et judiciaire la situation des citoyens français établis 
dans les îles et terres de l’océan Pacifique ne faisant 
pas partie du domaine colonial de la France et n’ap
partenant à aucune puissance civilisée.

(Journ. off., 23 mars 1901.)

Titre Ie1'. — Organisation administrative.
Art. 1er. Le gouverneur de la Nouvelle-Calédonie et dépen

dances exerce les fonctions de commissaire général de la Répu
blique française dans l’océan Pacifique. — Il est chargé en cette 
qualité de protéger les Français qui résident ou trafiquent dans 
les îles de l’océan Pacifique ne faisant pas partie du domaine 
colonial de la France et n’appartenant à aucune puissance civi
lisée.

2. En cas d’absence, il est remplacé dans ses fonctions par 
le fonctionnaire qui exerce l’intérim du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie.

3. Le commissaire général peut désigner, pour chaque île ou 
groupe d’iles, un commissaire à qui il délègue tout ou partie de 
ses pouvoirs.

4. En l’absence sur les lieux du délégué du commissaire 
général, et en cas d’urgence, tout officier commandant un navire 
de l’Etat pourra exercer les pouvoirs conférés audit délégué. — 
11 devra, dans tous les cas, établir aussitôt que possible un rap
port des faits qu’il adressera au commissaire général. Celui-ci 
pourra toujours, après examen d’une de ces affaires, modifier ou 
révoquer les mesures prises par l’officier de marine en tant que 
cela sera possible.

Titre II. — Organisation judiciaire.

5. Le commissaire général peut déléguer aux commissaires 
prévus à l’article 3 des pouvoirs qui n’excéderont pas ceux d’un 
juge de paix à compétence étendue. — Ces pouvoirs s’exercent, 
en se conformant autant que possible à la loi française telle 
qu’elle est promulguée en Nouvelle-Calédonie, dans toutes les 
contestations entre Français. — Les appels formés contre les 
jugements en premier ressort sont portés devant la cour de 
Nouméa.

6. En matière répressive, le commissaire délégué connaît : 
1° en se conformant à la foi française telle qu’elle est promul
guée en Nouvelle-Calédonie, de tous les délits correctionnels 
commis par des Français ; ses jugements sont susceptibles d’appel 
devant la cour de Nouméa; 2° en matière de simple police et 
statuant en premier et dernier ressort, des contraventions aux 
arrêtés de police pris par le commissaire général.

7. Les crimes commis par des Français sont jugés par la cour 
d’assises de Nouméa. L’instruction en est faite par le commissaire 
délégué.

8. Lorsque le délégué sera absent, tout officier commandant 
un navire de l’Etat pourra, s’il y a urgence, remplir momenta
nément les fonctions judiciaires dévolues au commissaire du gou
vernement.

9. Des arrêtés du commissaire général règlent tout ce qui est 
relatif à la tenue des audiences, aux formes de la procédure et 
de l’exécution des jugements, qui devront être aussi simplifiées 
que possible.

10. Le commissaire général désigne les personnes qui, dans 
chaque île ou groupe d’îles, remplissent les fonctions d’officier 
de l’état civil à l’égard des Français qui y sont établis.

11. Ces personnes se conforment, pour l’établissement des 
actes et pour la célébration des mariages, aux dispositions de la 
loi française en vigueur en Nouvelle-Calédonie.

12. Lorsqu’un Français ou sujet français décède sans laisser 
d’héritiers connus et présents, il est pourvu par les soins du

1er mars 1901
DÉCRET modifiant l’ordonnance du 15 novembre 1846 

sur la police, la sûreté et l'exploitation des chemins 
de fer.

(Journ. off., 4 mars et 23 août 1901.)

Art. 1er. Les titres I à IV (art. 1er à 43) et VI à VIII (art. 
31 à 80) de l’ordonnance du 13 novembre 1846, portant règle
ment d’administration publique sur la police, la sûreté et l’exploi
tation des chemins de fer, sont modifiés de la façon suivante :

Titre Ier. — Des gares et de la voie.
Art. 1er. Les mesures de police destinées à assurer le bon 

ordre, dans les parties des gares et de leurs dépendances ac
cessibles au public, seront réglées par des arrêtés du préfet 
du département. — Cette disposition s’appliquera notamment à 
l’entrée, au stationnement et à la circulation des voitures 
publiques ou particulières, destinées soit au transport des per
sonnes, soit au transport des marchandises dans les cours 
dépendant des gares de chemins de fer. — Les arrêtés ainsi 
pris par les préfets ne seront exécutoires qu’en vertu de l’appro
bation du ministre des travaux publics.

Art. 2- Le chemin de fer et les ouvrages qui en dépendent 
seront constamment entretenus en bon état. La compagnie devra 
faire connaître au ministre des travaux publics, dans la forme 
que celui-ci jugera convenable, les mesures qu’elle aura prises 
pour cet entretien. — Les voies et autres installations des gares 
devront être convenablement disposées pour la sûreté des ma
nœuvres et de la circulation des trains. — Dans le cas où les 
mesures prises seraient insuffisantes pour assurer le bon entretien 
du chemin de fer, la sûreté de la circulation et la sécurité 
publique, le ministre, après avoir entendu la compagnie, pres' 
crira celles qu’il juge nécessaires. — Dans le cas où, par suite 
de l’insuffisance des installations, le service ne serait pas régu
lièrement assuré, il sera procédé conformément aux dispositions 
de l’article 65.

Art. 3. Il sera placé, partout où besoin sera, des agents eu 
nombre suffisant pour assurer la surveillance et la manœu'ie 
des signaux, aiguilles et autres appareils de la voie ; en cas d in
suffisance, le nombre de ces agents sera fixé, la compagnie 
entendue, par le ministre des travaux publics, qui pourra pres 
crire que ceux de ces agents dont le service intéressant la secu 
rite aurait une importance particulière ne soient employés à aucun 

autre travail. .
Art. 4- Partout où un chemin de fer sera traversé à nnea 

par une voie de terre, il sera établi des barrières, sauf les excep 
lions autorisées par le ministre des travaux publics, con'or . 
ment aux lois. — Le mode, la garde et les conditions de seni^ 
des barrières seront réglés par le ministre des travaux pun 
sur la proposition de la compagnie. — Lorsque le ministre a 
risera la traversée à niveau du chemin de fer par un 
chemin de fer ou par un tramway, il arrêtera, apres ^ 
entendu les deux compagnies, les dispositions techniqu 
prendre pour l’établissement et l’exploitation de ces trave

Art. 5. Si l’établissement de contre-rails est jugé necei^nue 
dans l’intérêt de la sûreté publique, la compagnie sera 
d’en placer sur les points qui seront désignés par le minis r 

travaux publics. r . , ia nuit
Art. 6. Les gares et leurs abords devront être éclaires ^ 

pendant la durée du service. — Le ministre des travaux I jjeS 
fixera, la compagnie entendue, les conditions dans esq^ gjre 
les passages à niveau et les tunnels, s’il y a lieu, dev 

éclairés.

Titre IL — Du matériel employé a l'exploitation ^ 

Art. 7 ■ Les locomotives, les tenders et les véhicules de^.  ̂

pèce entrant dans la composition des trains seron
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après autorisation du ministre des travaux publics, suivant les 
meilleurs modèles, avec des matériaux de première qualité. La 
compagnie devra produire, à l’appui de sa demande en autori
sation, les plans, dessins et tous les documents indiqués par le 
ministre. — Le ministre déterminera les conditions auxquelles 
le matériel n’appartenant pas à la compagnie exploitante pourra 
être admis à circuler sur le réseau de cette compagnie.

Art. 8- Les locomotives, tenders ou véhicules de toute espèce 
entrant dans la composition des trains devront remplir les condi
tions que le ministre des travaux publics jugera nécessaires pour 
assurer la sécurité des voyageurs et des agents pendant la circu
lation des trains et pendant leur formation.

Art. 9. Il sera tenu des états de service pour toutes les loco
motives. Ces états seront inscrits sur des registres qui devront 
être constamment à jour et indiquer, pour chaque machine, la 
date de sa mise en service, le travail quelle a accompli, les 
réparations ou modifications qu’elle a reçues et le renouvellement 
de ses diverses pièces. — Il sera tenu en outre, pour les essieux 
de locomotives et tenders, des registres spéciaux sur lesquels, à 
côté du numéro d’ordre de chaque essieu, seront inscrits sa pro
venance, la date de sa mise en service, l’épreuve qu’il peut avoir 
subie, son travail, ses accidents et ses réparations. — Les 
registres mentionnés aux deux paragraphes ci-dessus seront repré
sentés, à toute réquisition, aux ingénieurs et agents chargés de 
la surveillance du matériel et de l’exploitation. — Les essieux 
des véhicules de toute espèce porteront une marque au poinçon 
faisant connaître la provenance et la date de la fourniture.

Art. 10. Les locomotives ne pourront être mises en service 
qu’en vertu de l’autorisation délivrée par le service du contrôle 
et après avoir été soumises à toutes les épreuves prescrites par 
les règlements en vigueur.

Art. 11. Les locomotives devront être pourvues, sauf excep
tion autorisée par le ministre des travaux publics, d’appareils, 
ayant pour objet d’arrêter les fragments de combustible tombant 
de la grille et d’empêcher la sortie des flammèches par la chemi
née, ainsi que la production de fumée, incommodes pour les 
voyageurs ou pour le voisinage.

Art. 12. Les voitures destinées au transport des voyageurs 
devront être commodes et présenter les dispositions que le mi
nistre des travaux publics jugera nécessaires pour assurer la 
sécurité des voyageurs. — Le ministre déterminera, la compagnie 
entendue, quelles devront être les dimensions minima de la place 
affectée à chaque voyageur. — Toute voiture à voyageurs portera 
dans l’intérieur l’indication en chiffres apparents du nombre des 
places.

Art. 13. Aucune voiture pour les voyageurs ne sera mise en 
service sans une autorisation délivrée par le service du contrôle, 
après qu’il aura été constaté que la voiture satisfait aux condi
tions de l’article précédent. — L’autorisation de mise en service 
n’aura d’effet qu’après que l’estampille prescrite pour les voitures 
publiques par l’article 117 de la loi du 25 mars 1817 aura été 
délivrée par le directeur des contributions indirectes.

Art. 14. Les locomotives, les tenders et les véhicules de 
toute espèce devront porter : 1° la désignation en toutes lettres 
ou par initiales du chemin de fer auquel ils appartiennent ; 
2° un numéro d’ordre. Les voitures de voyageurs porteront, en 
outre, l’indication de la classe de chaque compartiment et l’estam
pille délivrée par l’administration des contributions indirectes. 
Ces diverses indications seront placées d’une manière apparente 
sur la caisse ou sur les côtés du châssis.

Art. 15. Les locomotives, tenders et véhicules de toute espèce 
et tout le matériel d’exploitation seront constamment maintenus 
dans un bon état d’entretien. — La compagnie devra faire con
naître au ministre des travaux publics, dans la forme que celui- 
ci jugera convenable, les mesures adoptées par elle à cet égard ; 
en cas d’insuffisance, le ministre, après avoir entendu les obser
vations de la compagnie, prescrira les dispositions qu’il jugera 
nécessaires au point de vue de la sécurité ou de l’hygiène 
publique. — Le ministre, la compagnie entendue, pourra faire 
retirer de la circulation les locomotives, tenders et autres véhi
cules qui ne se trouveraient pas dans des conditions suffisantes 
pour assurer la sécurité de l’exploitation, ou exclure d’un train 
déterminé les véhicules qui, pour une cause quelconque, n’of
friraient pas les garanties voulues pour la sûreté de l’exploitation.

Titre III. — De la composition dés trains.
Art. 16. Tout train ordinaire de voyageurs devra contenir 

en nombre suffisant des voitures de chaque classe, à moins d’une 
autorisation spéciale du ministre des travaux publics.

Art. 17. Chaque train de voyageurs, de marchandises ou 
mixte devra être accompagné : — i° D’un mécanicien et d’un 
chauffeur par machine ; le chauffeur devra être capable d’arrêter 
la machine, de l’alimenter et de manœuvrer les freins ; — 2° Du 
nombre de conducteurs et de gardes-freins qui sera déterminé, 
suivant le nombre de véhicules, suivant les pentes et suivant les 
appareils d’arrêt ou de ralentissement, par le ministre des 
travaux publics, sur la proposition de la compagnie. — Sur le 
dernier véhicule de chaque train ou sur l’un des véhicules placés 
à l’arrière, il y aura toujours un frein et un conducteur chargé 
de le manœuvrer. — Lorsqu’il y aura plusieurs conducteurs dans 
un train, l’un d’entre eux devra toujours avoir autorité sur les 
autres. — Le maximum du nombre de véhicules pour chaque 
nature de trains transportant des voyageurs sera déterminé par 
le ministre des travaux publics, sur la proposition de la com
pagnie.

Art. 18. Par dérogation à l’article précédent, l’obligation 
d’avoir sur la machine un mécanicien et un chauffeur ne sera 
pas applicable aux trains légers, dont la mise en marche sera 
autorisée par le ministre des travaux publics, sous la réserve que 
le conducteur chef du train se tiendra habituellement soit sur la 
machine, soit dans le premier véhicule du train, qu’il pourra 
dans tous les cas accéder facilement à la machine et qu il sera 
en état de l’arrêter en cas de besoin. — En outre, lorsque les 
véhicules à voyageurs et à marchandises dont se compose un train 
léger seront tous munis d’un frein continu, le ministre pourra 
autoriser la suppression de l’obligation d’avoir, sur le dernier 
véhicule ou sur l’un des derniers véhicules, un conducteur spécial 
chargé de la manœuvre du frein. — Ne pourront être considérés 
comme trains légers que ceux dont les véhicules sont portés sur 
seize essieux au plus, non compris les essieux de la locomotive, 
s’il y en a une, et de son tender, mais y compris les essieux de 
la voiture motrice, si l’appareil moteur est contenu dans un des 
véhicules portant des voyageurs ou des marchandises.

Art. 19. Les locomotives devront être en tête des trains. Il 
ne pourra être dérogé à cette disposition que pour les manœuvres 
à exécuter dans les gares ou dans leur voisinage, pour les trains 
de service ou pour les cas de secours ou de renfort. Dans ces cas 
spéciaux, la vitesse ne devra pas dépasser les limites fixées par 
le ministre des travaux publics.

Art. 20. Les trains de voyageurs ne devront être remorqués 
que par une seule locomotive, sauf les cas où 1 emploi d une ma
chine de renfort deviendrait nécessaire, soit pour la montée d’une 
rampe de forte inclinaison, soit par suite d’une affluence extraor
dinaire de voyageurs, de l’état de l’atmosphère, d’un accident ou 
d’un retard exigeant l’emploi de secours, ou de tout autre cas 
préalablement déterminé par le ministre des travaux publics.— 
Il sera, dans tous les cas, sauf le cas de secours, interdit d’at
teler simultanément plus de deux locomotives à un train de 
voyageurs. — La machine placée en tête devra régler la marche 
du train. — Il devra toujours y avoir en tête de chaque train, 
entre le tender et la première voiture de voyageurs, au moins 
un véhicule ne portant pas de voyageurs; cette obligation ne 
s’applique ni aux trains légers, ni aux trains de secours, ni aux 
trains de composition spéciale qui en auront été dispensés par 
le ministre des travaux publics. — Dans tous les cas où il sera 
attelé plus d’une locomotive à un train, mention en sera faite 
sur un registre à ce destiné, avec indication du motif de la 
mesure, de la gare où elle aura été jugée nécessaire et de 
l’heure à laquelle le train aura quitté cette gare. — Ce registre 
sera représenté, à toute réquisition, aux fonctionnaires et agents 
du contrôle.

Art. 21. Le ministre des travaux publics, la compagnie 
entendue, arrêtera les règles à suivre pour le transport des ma
tières dangereuses (explosibles, inflammables, vénéneuses, etc.) 
et des matières infectes ; il déterminera notamment les cas dans 
lesquels le transport de ces marchandises dans un train de voya
geurs est interdit.

Art. 22. Le ministre des travaux publics déterminera, la 
compagnie entendue, les précautions à prendre dans la formation 
des trains pour éviter soit au départ ou à l’arrivée, soit pendant 
la marche, toute réaction dangereuse ou incommode entre les 
divers véhicules.

Art. 23. Le conducteur de tête et, saill ies exceptions auto
risées par le ministre, les gardes-freins seront mis en communi
cation avec le mécanicien pour donner, en cas d’accident, le 
signal d’alarme par tel moyen qui sera autorisé par le ministre 
des travaux publics, sur la proposition do la compagnie. Sauf 
les exceptions autorisées par le ministre des travaux publics,
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les compartiments des voitures à voyageurs seront tous mis en 
communication avec le mécanicien ou le conducteur chef de 
train par un signal d’alarme en bon état de fonctionnement.

Ai't. 24. Pendant la nuit et, pendant le jour, au passade des 
souterrains désignés par le ministre des travaux publics, les 
fanaux des trains devront etre allumes, et les voitures destinées 
aux voyageurs devront être éclairées intérieurement. — Ces 
voitures devront être chaufTées pendant la saison froide dans les 
conditions approuvées par le ministre. — En cas d’insuffisance 
des mesures adoptées par la compagnie en ce qui concerne l’éclai
rage ou le chauffage des trains et voitures, le ministre prescrira, 
la compagnie entendue, les dispositions qu’il jugera néces
saires. Tout train transportant des voyageurs sera muni, 
sauf exception autorisée par le ministre, d’une boîte de secours 
dont la composition sera approuvée par le ministre.

Titre IV. — Du départ, de la circulation et de l’arrivée 
des trains.

Avt. 23. Le ministre des travaux publics déterminera, sur 
la pioposition de la compagnie, pour les lignes à plusieurs voies, 
celles de ces voies qui seront affectées à la circulation de chaque 
sens, et, pour les lignes à une voie, les points de croisement. 
— Il ne pourra être dérogé, sous aucun prétexte, aux disposi
tions qui auront été prescrites par le ministre, si ce n’est dans le 
cas où la voie serait interceptée, et, dans ce cas, le changement 
devra être fait avec les précautions spéciales qui seront indiquées 
par les règlements de la compagnie, dûment homologués.

Art. 26. Avant le départ du train, le mécanicien s’assu- 
iera si toutes les parties de la locomotive et du tender sont en 
bon état. — En ce qui concerne les voitures et leurs freins, la 
même vérification sera faite dans les conditions déterminées par 
le règlement homologué de la compagnie. —Le signal du départ 
ne sera donné que lorsque les portières seront fermées. — Le 
train ne devra être mis en marche qu'après le signal du départ.

Art. 27. Aucun train ne pourra partir d’une gare ni y arri
ver avant l’heure déterminée par l’horaire de la marche des 
trains; toutefois, pour l’arrivée, une tolérance pourra être 
accordée par le ministre. — Les mesures propres a maintenir, 
entre les trains qui suivent, l’intervalle de temps ou d’espace 
nécessaire pour assurer la sécurité de la circulation seront déter
minées par le ministre des travaux publics, la compagnie 
entendue. — Des signaux seront placés à l’entrée des gares, 
dans les gares et sur la voie, partout où cela sera jugé utile pour 
faire connaître aux mécaniciens s’ils doivent arrêter ou ralentir 
leur marche. En cas d’insuffisance des signaux établis par 
la compagnie, le ministre prescrira, la compagnie entendue,
1 établissement de ceux qu’il jugera nécessaires.

Art. 28. Sauf le cas de force majeure ou de réparation de la 
voie, les trains ne pourront s’arrêter qu’aux gares ou aux lieux 
de stationnement autorisés. — Les voies affectées à la circula
tion des trains devront être couvertes par des signaux, ainsi qu’il 
est dit à 1 article 32, dans les cas où il y aura nécessité absolue 
d y faire stationner momentanément des machines, des voitures 
ou des wagons.

Art. 29. Le ministre des travaux publics déterminera, sur la 
proposition de la compagnie, les mesures spéciales de précau
tion relatives a la circulation des trains sur les parties du chemin 
de 1er qui offriraient un danger particulier. — Il déterminera 
egalement, sur la proposition de la compagnie, la vitesse maxi
mum que les trains de toute nature pourront prendre sur les 
diverses parties de chaque ligne.

Art. 30. Le ministre des travaux publics prescrira, sur la 
proposition de la compagnie, les mesures spéciales de précaution 
a prendre pour l’expédition et la marche des trains extraordi
naires. — Dès que l’expédition d’un train extraordinaire aura 
ete décidée, déclaration devra en être faite immédiatement aux 
agents du contrôle et fonctionnaires désignés par le ministre des 
travaux publics, avec indication du motif de l’expédition du train 
et de son horaire.

Art. 31. Des agents chargés de l’entretien et de la surveil
lance de la voie seront placés sur la ligne en nombre suffisant 
pour assurer la libre circulation des trains. — Ces agents seront 
pourvus, le jour et la nuit, de signaux d’arrêt et de ralentisse
ment.—Des agents seront en outre placés à des endroits déter
mines pour la manœuvre des signaux fixes et, s’il y a lieu, pour 
«nffL an"°nce des trains de Pr0che en proche. — En cas d’iu- 

‘ “ce’ le “lmstre des travaux publics réglera le nombre des 
âge its de ces diverses catégories, la compagnie entendue.

11. 32. Dans le cas où soit un train, soit une machine isolée

s’arrêterait accidentellement sur la voie, des signaux de protec
tion seront faits dans les conditions déterminées par les règle
ments de la compagnie dûment homologués. — Les mécaniciens, 
les conducteurs chefs et les conducteurs devront être munis 
pendant leur service des signaux indiqués par ces règlements. — 
Des précautions spéciales seront prises pour garantir la sécurité 
des trains Tans le cas où il deviendrait impossible de maintenir 
leur vitesse normale.

Art. 33. Lorsque les travaux de réparation effectués sur 
une voie seront de nature à en altérer momentanément la stabi
lité, ils devront être protégés par des signaux d’arrêt ou de 
ralentissement.

Art. 34. Lorsque, par suite d’un accident, de réparation ou 
de toute autre cause, la circulation devra s’effectuer momentané
ment sur une seule voin, il devra être placé un garde auprès des 
aiguilles de chacun des changements de voie extrêmes. — Les 
gardes ne laisseront les trains s’engager dans la voie unique 
réservée à la circulation que dans les conditions prescrites par 
les règlements homologués ou les ordres de service de la com
pagnie. — Il sera donné connaissance au service du contrôle 
des mesures prises pour assurer la circulation sur la voie 
unique.

Art. 35. La compagnie sera tenue de faire connaître au 
ministre des travaux publics le système de signaux qu’elle aura 
adopté ou qu’elle se propose d’adopter pour les cas prévus par le 
présent titre. Le ministre prescrira les modifications qu’il jugera 
nécessaires.

Art. 36. Le mécanicien devra porter constamment son atten
tion sur l’état de la voie, arrêter ou ralentir la marche en cas 
d’obstacles, suivant les circonstances, se conformer aux signaux 
qui lui seront transmis et signaler au premier arrêt les anomalies 
qu’il aura remarquées ; il surveillera toutes les parties de la ma
chine, la tension de la vapeur et le niveau d’eau de la chaudière. 
Il veillera à ce que rien n’embarrasse la manœuvre des freins 
dont il a la disposition.

Art. 37. Les mesures de précaution à observer par le méca
nicien aux approches et au passage des bifurcations, embran
chements ou traversées de voies seront fixées par des règlements 
approuvés par le ministre des travaux publics. — Aux points de 
bifurcation, des signaux devront indiquer le sens dans lequel les 
aiguilles sont placées. — A l’approche des gares où le train doit 
s’arrêter, le mécanicien devra prendre les dispositions conve
nables pour qu’il ne dépasse pas le point où les voyageurs doivent 
descendre.

Art. 38. Avant la mise en marche, à l’approche des gares,- 
des passages à niveau en courbe, ainsi que des autres passages 
à niveau et bifurcations désignés par le ministre des travaux 
publics, à l’entrée et à la sortie des tranchées en courbe et des 
souterrains, le mécanicien devra faire jouer le sifflet pour avertir 
de l’approche du train. — Il se servira également du sifflet 
comme moyen d’avertissement, toutes les fois que la voie ne lui 
paraîtra pas complètement libre. — Le sifflet pourra être rem
placé par un autre signal acoustique approuvé par le ministre des 
travaux publics.

Art. 39. Aucune personne autre que le mécanicien et le 
chauffeur ne pourra monter sur la locomotive ou sur le tender, à 
moins d’une permission spéciale et écrite du directeur du chemin 
de fer ou de son délégué. — Seront exceptés de cette interdiction 
les ingénieurs des ponts et chaussées et les ingénieurs des mines 
chargés du contrôle et les agents du contrôle technique. Les 
commissaires de surveillance administrative pourront également 
monter sur la locomotive ou le tender, en remettant au chef de la 
gare ou au conducteur principal du train une réquisition écrite 
et motivée.

Art. 40. Sur des points qui seront désignés par le ministre 
des travaux publics, la compagnie entendue, des machines de 
secours ou de réserve devront être constamment entretenues en 
feu et prêtes à partir. — Les règles relatives au service de ces 
machines seront déterminées par le ministre, sur la proposition 
de la compagnie.

Art. 41. Il y aura constamment, aux lieux de dépôt des ma
chines, un wagon chargé de tous les agrès et outils nécessaires 
en cas d’accident. — Chaque train devra, d’ailleurs, être muni 
des outils les plus indispensables.

Art. 42. Aux gares qui seront désignées par le ministre des 
travaux publics, il sera tenu des registres sur lesquels on men
tionnera les retards de trains excédant des limites déterminées 
par le ministre. Ces registres indiqueront la nature et la compo
sition des trains, les points extrêmes de leur parcours, le numéro
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des locomotives qui les ont remorqués, les heures de départ et 
d’arrivée, les causes et la durée du retard. — Ces registres 
seront représentés, à toute réquisition, aux agents du contrôle.

Art. 43. Les horaires fixant la marche des trains ordinaires 
de toute nature seront soumis par la compagnie à l’approbation 
du ministre des travaux publics ; à cet effet, avant leur mise en 
vigueur et dans les délais prescrits par le ministre, la compagnie 
les lui communiquera, ainsi qu’aux fonctionnaires désignés par 
lui et au service du contrôle. — Si, à la date annoncée pour la 
mise en vigueur de nouveaux horaires, le ministre n’a pas notifié 
à la compagnie son opposition, ces horaires pourront être appli
qués à titre provisoire. —A toute époque le ministre des travaux 
publics pourra prescrire d’apporter aux horaires des trains les 
modifications ou additions qu’il jugera nécessaires pour la sûreté 
de la circulation ou les besoins du public. — Les horaires des 
trains transportant des voyageurs seront portés à la connaissance 
du public, avant leur mise en vigueur, par des affiches placées 
dans les gares, dans les conditions fixées par le ministre des tra
vaux publics. Ces affiches devront mentionner ceux des trains 
contenant des voitures de toutes classes pour lesquels la compa
gnie sera dispensée de faire le service des messageries.

Titre V. — De la perception des taxes et des frais
ACCESSOIRES.

Art. 44 à 50. (Comme dans l’ordonnance du 15 novembre 
1816.)

Titre VI. — Police et surveillance.

Art. 51. La surveillance de l’exploitation des chemins de 
fer s’exercera concurremment : — Par les ingénieurs des ponts 
et chaussées ou des mines, les conducteurs des ponts et chaus
sées, les contrôleurs des mines ; — Par les fonctionnaires du 
contrôle de l’exploitation commerciale ; — Par les commissaires 
de surveillance administrative ; — Et par les autres agents du 
contrôle.

Art. 52. Les attributions de ces agents et l’organisation du 
service du contrôle sont définies par les règlements spéciaux.

Art. 53. Les compagnies seront tenues de représenter, à 
toute réquisition, aux directeurs des services de contrôle ou à 
leurs délégués, leurs registres et pièces de dépenses et de recettes, 
leurs circulaires et ordres de service, les traités qu’elles ont 
passés avec d’autres entreprises de transport et, en général, tous 
les documents nécessaires à l’exercice de la mission confiée aux 
services de contrôle.

Art. 54. Les compagnies seront tenues de fournir des 
locaux convenables pour les commissaires de surveillance admi
nistrative.

Art. 55. Toutes les fois qu’il arrivera un accident sur le 
chemin de fer, il en sera fait immédiatement déclaration par la 
compagnie ou par ses agents au commissaire de surveillance 
administrative de la circonscription. — Lorsque l’accident aura 
une certaine gravité, la compagnie exploitante avisera en outre, 
par la voie la plus rapide, le ministre des travaux publics, le 
directeur du service de contrôle, le préfet du département, les 
ingénieurs ordinaires du contrôle de la voie et de l’exploitation. 
— Lorsqu’il se produira un fait de nature à donner ouverture à 
l’action publique, et, en tout cas, s’il y a mort ou blessure, cet 
avis devra être également transmis au procureur de la Répu
blique.

Art. 56. Les compagnies devront soumettre leurs règlements 
relatifs au service à l’approbation du ministre des travaux publics 
qui prescrira les modifications qu’il jugera nécessaires.

Art. 57. Il est défendu à toute personne étrangère au service 
du chemin de fer : — 1° De pénétrer, sans y être autorisée régu
lièrement, dans l’enceinte du chemin de fer, d’y circuler ou 
stationner ; — 2° D’y jeter ou déposer aucun matériaux ni objets 
quelconques ; — 3° D’y introduire des chevaux, bestiaux ou ani
maux d’aucune espèce ou de laisser s’y introduire ceux dont elle 
a la garde ; — 4° D’y faire circuler ou stationner aucuns véhi
cules étrangers au service ; — 5° De manœuvrer les appareils 
fini ne sont pas à la disposition du public, de les déranger ou 
d’en empêcher le fonctionnement ; — 6° De dégrader les clôtures, 
barrières, talus, bâtiments et ouvrages d’art.

Art. 58. Il est défendu : — 1° D’entrer dans les voitures 
sans avoir pris un billet, de se placer dans une voiture d’une 
classe supérieure à celle qui est indiquée par le billet et de 
prendre une place déjà régulièrement retenue par un autre voya
geur ; — 2o D’entrer dans les voitures ou d’en sortir autrement 
que par la portière qui se trouve du côté où se fait le service du

train ; — 3° De passer d’une voiture dans une autre autrement 
que par les passages disposés à cet effet, de se pencher au dehors, 
d’occuper une place non destinée aux voyageurs ou de se placer 
indûment dans les compartiments ayant une destination spéciale ;
— 4° De se servir sans motif plausible du signal d’alarme mis à 
la disposition des voyageurs pour faire appel aux agents de la 
compagnie. — Les voyageurs ne devront monter dans les voitures 
ou en descendre qu’aux gares et lorsque le train sera complète
ment arrêté. — Il est défendu de fumer dans les salles d’attente, 
ainsi que dans les voitures, exception faite des compartiments 
portant la plaque indicative : fumeurs. — Il est défendu de 
cracher ailleurs que dans les crachoirs disposés à cet effet. — 
Les voyageurs sont tenus d’obtempérer aux injonctions des agents 
de la compagnie pour l’observation des dispositions mentionnées 
aux paragraphes ci-dessus.

Art. 59. Il est interdit d’admettre dans les voitures plus de 
voyageurs que ne le comporte le nombre de places indiqué, con
formément à l’article 12.

Art. 60. L’entrée des voitures est interdite : — 1° A toute 
personne en état d’ivresse ; — 2° A tous individus porteurs 
d’armes à feu chargées ou d’objets qui, par leur nature, leur 
volume ou leur odeur, pourraient gêner ou incommoder les voya
geurs. — Tout individu porteur d’une arme à feu doit, avant son 
admission sur les quais d’embarquement, faire constater que son 
arme n’est point chargée. — Toutefois, lorsqu’ils y sont obligés 
par leur service, les agents de la force publique peuvent con
server avec eux, dans les voitures, des armes à feu chargées, à 
condition de prendre place dans des compartiments réservés. —- 
Pourront être exclues des compartiments affectés au public les 
personnes atteintes visiblement ou notoirement de maladies dont 
la contagion serait à redouter pour les voyageurs. Les comparti
ments dans lesquels elles auront pris place seront, dès l’arrivée, 
soumis à la désinfection.

Art. 61. Les personnes qui voudront expédier des matières 
de la nature de celles qui sont mentionnées à l’article 21 devront 
les déclarer au moment où elles les apporteront dans les gares 
du chemin de fer.

A rt. 62. Aucun animal ne sera admis dans les voitures servant 
au transport des voyageurs. — Toutefois, la compagnie pourra 
placer dans des compartiments spéciaux les voyageurs qui ne 
voudraient pas se séparer de leurs chiens, pourvu que ces ani
maux soient muselés, en quelque saison que ce soit. — En outre, 
des exceptions pourront être autorisées pour les animaux de petite 
taille convenablement enfermés.

Art. 63. Les cantonniers, gardes-barrières et autres agents 
du chemin de fer devront faire sortir immédiatement toute per
sonne qui se serait introduite dans l’enceinte du chemin ou dans 
quelque portion que ce soit de ses dépendances où elle n’aurait 
pas le droit d’entrer. — En cas de résistance des contrevenants, 
tout employé du chemin de fer pourra requérir l’assistance des 
agents de la force publique. — Les animaux abandonnés qui 
seront trouvés dans l’enceinte du chemin de fer seront saisis et 
mis en fourrière.

Titre VII. — Dispositions diverses.
Art. 64. Dans tous les cas où, conformément aux disposi

tions du présent règlement, le ministre des travaux publics devra 
statuer sur la proposition d’une compagnie, la compagnie sera 
tenue de lui soumettre cette proposition dans le délai qu’il aura 
déterminé, faute de quoi le ministre pourra statuer directement.
— Si le ministre pense qu’il y a lieu de modifier la proposition 
de la compagnie, il devra, sauf le cas d’urgence, entendre la 
compagnie avant de prescrire les modifications.

Art. 65. Si les installations de certaines gares, leur per
sonnel ou le matériel roulant sont insuffisants pour permettre à 
la compagnie d’assurer dans les circonstances normales la marche 
régulière du service, en observant les conditions et délais déter
minés par les règlements et les tarifs, la compagnie, sur la mise 
en demeure qui lui sera adressée par le ministre, devra prendre 
les mesures nécessaires pour y pourvoir. — Faute par elle 
d’avoir présenté au ministre, dans le délai imparti par la mise 
en demeure, des propositions ou des projets suffisants, le ministre 
statuera directement.

Art. 66. Aucun crieur, vendeur ou distributeur d’objets 
quelconques ne pourra être admis par les compagnies à exercer 
sa profession dans les cours ou bâtiments des gares qu’en vertu 
d’une autorisation spéciale du préfet du département.

Art. 67. Les attributions données aux préfets des départe-
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ments par le présent décret seront exercées par le préfet de police 
dans toute l’étendue de son ressort.

Art. 68. Le ministre des travaux publics déterminera, la 
compagnie entendue, les dispositions relatives à la durée du 
travail des agents qu’il jugera nécessaires à la sécurité de l’exploi
tation.

Art. 69. Tout agent employé sur les chemins de fer sera 
revêtu d’un uniforme ou porteur d’un signe distinctif.

Art. 70. Nul ne peut être employé en qualité de mécanicien 
conducteur de train ou de chauffeur, s’il ne produit des certi
ficats de capacité délivrés dans les formes qui seront déterminées 
par le ministre des travaux publics.

Art. 71. Aux gares désignées par le ministre, les compagnies 
entretiendront les médicaments et moyens de secours nécessaires 
en cas d’accident.

Art. 72. Il sera tenu dans chaque gare un registre destiné 
à recevoir les réclamations des voyageurs, expéditeurs ou desti
nataires qui auraient des plaintes à former soit contre la com
pagnie, soit contre ses agents. Ce registre sera présenté à toute 
réquisition des voyageurs, expéditeurs ou destinataires, et com
muniqué sur place aux fonctionnaires et agents du contrôle. — 
Dès qu’une plainte aura été inscrite sur le registre, le chef de 
gare devra en envoyer copie au commissaire de surveillance 
administrative de la circonscription.

Art. 73. Les registres mentionnés aux articles 9, 20, 42 et 
72 seront cotés et paraphés par le commissaire de surveillance 
administrative.

Art. 74. Des exemplaires du présent décret seront constam
ment affichés dans les gares, à la diligence des compagnies. — 
Le conducteur principal d’un train en marche devra également 
être muni d’un exemplaire du décret. — Des extraits devront 
être délivrés, chacun pour ce qui le concerne, aux mécaniciens, 
chauffeurs, gardes-freins, cantonniers, gardes-barrières et autres 
agents employés sur le chemin de fer. — Des extraits, en ce 
qui concerne les règles à observer par les voyageurs pendant le 
trajet, devront être placés dans chaque compartiment.

Art. 75. Sur les lignes où il sera fait usage de l’énergie 
électrique pour la traction des trains, le ministre des travaux 
publics pourra autoriser des dérogations au présent décret, justi
fiées par ce mode spécial de traction.

Art. 76. Seront constatées, poursuivies et réprimées confor
mément au titre III de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer, les contraventions au présent décret, aux 
décisions rendues par le ministre des travaux publics et aux 
arrêtés pris sous son approbation, s’il y a lieu, par les préfets, 
pour l’exécution dudit décret.

Art. 77. Pour l’application du présent décret aux chemins 
de fer d’intérêt local, les attributions conférées au ministre des 
travaux publics seront exercées par le préfet, si elles ne sont 
déjà réservées soit au ministre, soit à d’autres autorités, par les 
lois et règlements.

Art. 78. Le présent décret ne sera pas applicable aux 
tramways, qui resteront soumis aux règlements d’administration 
publique pris en exécution de la loi du 11 juin 1880.

2. Est abrogé le décret du 9 mars 1889.

5 mars 1901
DÉCRET portant création en Indo-Chine d’un cadre 

unique de commis greffiers.
(Journ. off., 8 mars 1901.)

F. Béer. 17 mai 1895; 8 août 1898.

9 mars 1901
DÉCRET modifiait le décret du 12 novembre 1887 

relatif à l'exécution en Algérie de la loi sur la police 
sanitaire des animaux.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2267, n. 39931.)

-> F. L. 21 juill. 1881; Décr. 22 juin 1882; 12 nov. 1887.

11 mars 1901
DÉCRET modifiant la composition du conseil 

supérieur de l’instruction publique.
(F. Erratum, Journ. off., 4 avril 1901.)

15 mars 1901
DECRET relatif aux tableaux d’avancement et aux 

tableaux de concours pour la Légion d’honneur et la 
médaille militaire.

(Journ. off., 16 mars 1901.)

-> F. L. 14 avril 1832; 5 janv. 1872; Décr. 2 mai 1899; 
29 sept. 1899; 24 oct. 1899; 9 janv. 1900; 3 oct. 1900; 
28 déc. 1900 ; 27 fév. 1901.

16 mars 1901
DÉCRET rapportant le décret relatif à Vextension de 

la compétence des directeurs des contributions indi
rectes pour l'approbation des transactions.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2258, n. 39760.)

Art. 1®. Le décret du lcv novembre 1895 est rapporté. 

-> F. Arr. 5 germ. an XII, art. 23, Ut. VI.

lï mars 1901
DECRET conférant à une assemblée des deux pre

mières chambres de la cour d'appel d’Alger une 
partie des attributions de l’assemblée générale.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2261, n. 39821.)

Art. 1er. A la cour d’appel d’Alger, l’appel des décisions des 
conseils de discipline des avocats et les demandes en annulation 
de l’élection des bâtonniers ou des membres des conseils de disci
pline sont portées devant une assemblée composée des deux pre
mières chambres de la cour.

->F. L. 20 avril 1810, art. 5; Ord. 18 janv. 1846.

20 mars 1901
DÉCRET rendant applicables en Indo-Chine 

diverses lois métropolitaines.
(Journ. off., 29 mars 1901.)

Sont rendus applicables en Indo-Chine : — 1° La loi du 
7 décembre 1897 ayant pour objet d’accorder aux femmes le 
droit d’être témoins dans les actes de l’état civil et les actes 
instrumentaires en général; — 2° La loi du 12 décembre 189/ 
modifiant les articles 407 et 433 du Code de commerce;
3° La loi du 1er mars 1898 modifiant l’article 2075 du Code 
civil; — 4° La loi du 24 mars 1898 modifiant les articles 843, 
844 et 919 du Code civil ; — 5° La loi du 15 février 1899 sui 
le secret des actes judiciaires signifiés par huissiers ; —* 
6° L’article 605 du Code du 3 brumaire an IV sur la répres
sion des violences légères.

20 mars 1901
DÉCRET réglementant la prestation de serment des 

magistrats, des fonctionnaires et agents de l Indo- 
Chine.

(Journ. off., 29 mars 1901.)

->F. Décr. 17 mai 1895; 8 août 1898.

25 mars 1901. 195921 mars 1901.— LOIS, DÉCRETS, etc.

21 mars 1901
LOI autorisant la ville de Paris à établir une taxe 

directe sur la valeur locative des locaux commer
ciaux et industriels.

(Journ. off., 23 mars 1901.)

Art. 1er. Indépendamment des taxes dont l’établissement a 
été autorisé par la loi du 31 décembre 1900, la ville de Paris 
est autorisée, pour compléter le remplacement de ses droits d’oc
troi sur les boissons hygiéniques, à établir, à compter du 
1« janvier 1901, une taxe de un pour cent (1 p. 100) sur la 
valeur looative des locaux commerciaux et industriels. — Cette 
taxe porte sur tous les locaux, autres que les locaux d’habitation, 
qui sont assujettis au droit proportionnel de patente ; elle est 
calculée sur la valeur locative qui sert de base au droit propor
tionnel, telle qu’elle est définie par l’article 12 de la loi du 
15 juillet 1880.

2. Les états-matrices sont dressés par les contrôleurs des con
tributions directes, avec l’aide de la commission des répartiteurs. 
— Les rôles sont établis, publiés et recouvrés et les réclamations 
présentées, instruites et jugées comme en matière de contribu
tions directes. — Les rôles établis en vertu de la présente loi, 
de même que ceux qui seront établis en exécution de la loi du 
31 décembre 1900, sont dispensés du timbre. — Les frais d’as
siette, d’impression et d’expédition des états-matrices et des 
rôles, ainsi que les frais de confection et de distribution des 
avertissements, sont à la charge de la ville de Paris.

22 mars 1901
DÉCRET étendant à la connaissance des affaires cor

rectionnelles la compétence de la chambre civile à 
la cour d'appel de Paris par la loi du 26 février 
1901.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 2258, n. 39777.)

-> F. Décr. 6 juill. 1810, art. 2 ; L. 20 août 1810, art. 5 ; 
L. 30 août 1883; 26 févr. 1901.

23 mars 1901
DÉCRET complétant la nomenclature du règlement 

d’administration publique du 12 août 1874 sur le 
transport des marchandises dangereuses.

(Journ. off., 4 mai 1901.)

Art. 1er. La nomenclature contenue dans l’article 3 du règle
ment d’administration publique du 12 août 1874 est complétée 
ainsi qu’il suit : — Carbure de calcium ; —■ Chlorure de mé
thyle.

F. L. 18 juin 1870; Régi, d’adm. publ. 12 août 1874; 
Décr. 15 janv. 1875.

23 mars 1901
DÉCRET complétant la nomenclature contenue dans le 

décret du 12 août 1874 relatif au transport des mar
chandises dangereuses.

(Journ. off., 30 mars 1901.)

Art. 1er, p,a nomenclature contenue dans l’article 3 du règle
ment d’administration publique du 12 août 1874 est complétée 
ainsi qu’il suit : — Carbure de calcium ; — Chlorure de mé
thyle.

F. L. 18 juin 1870 ; Régi, d’adm,. publ. 12 août 1874.

24 mars 1901
DÉCRETS relatifs au domaine public, au régime 

forestier, au régime foncier, aux terres domaniales 
à la Guinée française.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2259, n. 39785, 39786, 39787, 
39788.)

25 mars 1901
DÉCRET abrogeant le décret du 5 mai 1881 et remet

tant en vigueur certaines dispositions du décret du 
29 décembre 1851 sur les débits de boissons.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2259, n. 39793.)

Arj. 1er. Le décret du 5 mai 1881 est abrogé. Sont remises 
en vigueur en Algérie, en ce qui concerne les citoyens français, 
comme en ce qui concerne les étrangers et les indigènes, les 
dispositions du décret du 29 décembre 1851 sur les débits de 
boissons.

2. Il ne pourra jamais y avoir dans une commune plus d’un 
débit par trois cents habitants européens agglomérés. — Cette 
disposition ne s’applique pas aux débits que l’administration 
jugerait pouvoir être ouverts sur des points éloignés de toute 
agglomération ni à ceux dont les autorités municipales autorisent 
l’ouverture à l’occasion de foires et de fêtes publiques. — Les 
débitants actuellement existants ne sont pas soumis à l’autorisa
tion préalable.

3. Ne peuvent exploiter des débits de boissons à consommer 
sur place : — 1° Les mineurs non émancipés et les interdits ; — 
2° Les individus condamnés pour crimes de droit commun ; — 
3° Ceux qui auront été condamnés à l’emprisonnement sans 
obtenir le bénéfice des dispositions de la loi du 26 mars 1891 
pour vol, recel, escroquerie, filouterie, abus de confiance, recel 
de malfaiteurs, outrage public à la pudeur, excitation de mineurs 
à la débauche, tenue d’une maison de jeu, vente de marchan
dises falsifiées et nuisibles à la santé, ou pour récidives de rébel
lion, de coups et blessures et d’ivresse, vente illicite d’armes ou 
de munitions aux indigènes, conformément aux articles 379, 401, 
405, 406, 407, 408, 409,248, 309 et suivants, 330, 334, 410 
du Code pénal, à l’article 2 de la loi du 27 mars 1851, aux 
articles 2 et 3 de la loi du 28 janvier 1873* et à l’article 2 du 
décret du 12 décembre 1851*; — 4° Ceux qui, par eux-mêmes, 
par leurs fondés de pouvoir ou représentants, se trouvent en état 
de récidive légale pour fraude en matière fiscale. — L’incapacité 
cessera lorsque le délinquant aura obtenu sa réhabilitation ou 
l’aura acquise par application du décret du 29 janvier 1900 sur 
le casier judiciaire et la réhabilitation de droit en Algérie.

4. Toute mutation par voie de cession devra faire l’objet d’une 
autorisation nouvelle. En cas de décès ou d’incapacité person
nelle du débitant, le successeur ou gérant devra être agréé par 
le préfet. L’agrément devra, en cas de décès, etre sollicité dans 
la quinzaine. — Tout débit qui, par suite de décès, faillite, 
cessation de commerce ou autre cause, aura cessé d’exister depuis 
plus de six mois à partir de la constatation faite par le service 
des contributions diverses, sera considéré comme supprimé.

25 mars 1901
DÉCRET créant des caisses autonomes pour les sociétés 

de secours mutuels et unions de sociétés fonctionnant 
dans les conditions prévues par la loi du lor avril 
1898.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2259, n. 39792.)

Titre I»>’. — Caisses autonomes.
Art. 1op. Toutes les sociétés de secours mutuels ou unions de 

sociétés fonctionnant dans les conditions prévues par la loi du 
loi- avril 1898 peuvent créer des caisses autonomes sous réserve 
de l’approbation prévue à l’article 5 du présent décret. Les 
caisses autonomes ont exclusivement pour but soit la constitution 
de pensions de retraites, soit l’assurance en cas de vie, de décès 
ou d’accidents. Il doit y avoir une caisse distincte pour chacune 
de ces catégories d’opérations. — Les fonctions des directeurs et
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administrateurs dos caisses autonomes sont essentiellement gra
tuites.

2. Aucune caisse autonome ne peut pratiquer l’assurance en 
cas de décès ou d’accident, si le nombre de ses participants est 
inférieur à 3,000. Ce minimum est abaissé à 2,000 pour les 
caisses constituant des pensions de retraites ou pratiquant l’assu
rance en cas de vie.

3. La caisse autonome ira pas une personnalité civile dis
tincte de celle de la société ou de l’union dont elle est l’organe, 
mais elle constitue une personnalité financière indépendante’ 
Elle est alimentée par des cotisations spéciales qui doivent être 
suffisantes pour faire face aux charges qu’elle a assumées. — Ses 
recettes et ses dépenses font l’objet d’un budget spécial. Les 
fonds de la caisse doivent être placés conformément aux pres
criptions de l’article 27, paragraphe 2 de la loi.

4. La caisse autonome remet à chaque participant un livret 
sur lequel sont inscrits les versements effectués pour son '•ompte 
et les rentes viagères ou le capital assuré en cas de vie, en cas 
d’accidents ou en cas de décès.

5. Aucune société ou union ne peut créer une caisse auonome 
sans en avoir obtenu l’autorisation par décret rendu en Conseil 
d Etat. — Le décret doit viser le règlement proposé pour l’admi
nistration de la caisse. — Toute modification à ce règlement doit 
être approuvée dans les mêmes formes.

6. Le, règlement des caisses autonomes doit énoncer d’une 
façon précise : — 1° Le montant des cotisations dues par les 
participants à la caisse ; — 2° Les conditions d’âge et autres qui 
doivent être remplies pour que le payement des allocations soit 
effectué ; •— 3° Le montant des allocations (rentes ou capitaux) 
dues par la caisse aux participants ou à leurs ayants droit ; — 
4° Les règles relatives à la liquidation des pensions de retraite.

7. Chaque année la situation active et passive de la caisse 
doit etre établie à la date du 31 décembre. — Au passif figure 
le montant des réserves mathématiques, c’est-à-dire la valeur de 
tous les engagements pris par la caisse envers les participants 
ou leurs ayants droit. L’évaluation de ces engagements doit être 
faite, au moyen de tables approuvées par arrêté du ministre de 
l’intérieur.

8. Dans le cas où l’actif d’une caisse autonome n'équilibre pas 
son passif ou en cas d’infraction aux dispositions légales ou 
réglementaires en vigueur, l’autorisation donnée à la caisse peut 
etre retirée par décret en Conseil d’État.

9. La liquidation d’une caisse autonome s’effectue suivant les 
prescriptions de l’article 31 de la loi du 1« avril 1898.

Titre II. — Unions de sociétés.
10. Les unions de sociétés sont libres, approuvées ou recon

nues d’utilité publique. Les unions approuvées ne comprennent 
que des sociétés approuvées ou reconnues d’utilité publique. Les 
unions libres peuvent être composées de sociétés reconnues, 
approuvées ou libres. — Les statuts déterminent, conformément à 
1 article 5 de la loi, les conditions de fonctionnement de l’union.

,11. Les unions de sociétés se forment en vertu de délibérations 
prises par l’assemblée générale de chaque société et portant 
adhesion au projet d’union et à ses statuts. — Copie de ces déli
bérations certifiée par le président et le secrétaire de chaque 
société aùherente, est transmise au siège provisoire de l’union 
avec désignation du ou des mandataires chargés de représenter 
la société.

12 Le procès-verbal de constitution est soumis à la première 
assemblée générale de l’union. Cette assemblée est composée 
des délégués des sociétés adhérentes spécialement désignées à 
cet effet.

13. L’union n’est définitivement constituée que le jour où les 
administrateurs élus ont accepté leur mandat.

F. L. 1er avril 1898.

25 mars 1901
LOI modifiant la loi du, § juillet 1890 sur les délégués 

à la sécurité des ouvriers mineurs.
(Bull, des Lois, 12° S., B. 22G6, n. 39882.)

cû,v.Ü!i *°r' ^ern^l'e Phrase du premier paragraphe et le
mnhifipParagraphe de 1,article 7 lle la loi du 8 juillet 1890 sont 
modifies comme suit :

Art- 7......................— Dans le même délai de huit jours l’ex
ploitant fait afficher ladite liste aux lieux habituels pour les avis 
donnés aux ouvriers, et remet les cartes électorales au maire de 
la commune désignée comme lieu du vote. Ces cartes, déposées à 
la mairie, seront retirées par les électeurs. — Si l’exploitant ne 
fait pas afficher la liste électorale et ne la remet pas aux maires 
ainsi que les cartes électorales, dans les délais et conditions 
ci-dessus prévus, le préfet fait dresser et afficher cette liste et 
assure la distribution des cartes électorales, le tout aux frais de 
1 exploitant, sans préjudice des peines qui pourront être pro
noncées contre ce dernier pour contravention à la présente loi.

2. L article 9 de la loi du 8 juillet 1890 est complétée comme 
suit :

■A-i't- ^...................Avant de déposer son vote, l’électeur doit
passer par un compartiment d’isolement où il puisse mettre son 
bulletin sous enveloppe. — L’exploitant ne peut se faire repré
senter simultanément dans le local du vote, pendant les opérations 
électorales, par plus de deux personnes.

29 mars 1901
DÉCRET déterminant les attributions des préfets 

maritimes en temps de paix.
(Journ. off., 30 mars 1901.)

-> F. Erratum au Journal officiel du 31 mars 1901.

29 mars 1901
DECRET portant modification au décret du 30 août 

1898 sur l’emploi de la main-d’œuvre pénale dans les 
colonies pénitentiaires.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2260, n. 39801.)

Art. 1er. Les articles 6 et 11 du décret du 30 août 1898 sont 
modifiés comme il suit :

-> F. L. 30 mai 1854; Déer. 13 déc. 1894; 30 août 1898.

30 mars 1901
DÉCRET modifiant le décret du 8 septembre 1882 relatif 

au régime des spiritueux à la Guadeloupe.

(Journ. off., 6 avril 1901.)

Art. 1er. Est et demeure supprimé le paragraphe 2 de l’article 
18 du décret du 8 septembre 1882.

2 avril 1901
LOI modifiant les articles 21 et 59 de la loi 

du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.
(Journ. off., 4 avril 1901.)

Article unique. Le premier alinéa de l’article 27 de la loi 
du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée est modifié 
ainsi qu’il suit :

Art. 27. Peuvent être ajournés deux années de suite à un 
nouvel examen du conseil de révision les jeunes gens qui sont 
reconnus d’une complexion trop faible pour un service armé.

Le paragraphe numéroté 1° de l'article 59 de la même loi est 
modifié de la façon suivante :

Art. 59. L’engagé volontaire doit: — 1° S’il entre dans 
l’armée de mer, avoir seize ans accomplis ; 2° s’il entre dans 
l’armée de terre, avoir dix-huit ans accomplis.

3 avril 1901. 1961LOIS, DÉCRETS, etc. —

2 avril 1901
LOI modifiant l’article 200 du Code de justice militaire.

(Journ. off., 4 avril 1901.)

Article unique. L’article 200 du Gode de justice militaire 
pour l’armée de terre, du 9 juin 1857, est modifié ainsi qu’il 
suit :

Art. 200. Les peines prononcées par les tribunaux militaires 
commencent à courir, savoir : — Celles des travaux forcés, de la 
déportation, de la détention, de la réclusion et du bannissement, 
à partir du jour de la dégradation militaire ; — Celle des tra
vaux publics, à partir du jour de la lecture du jugement devant 
les troupes ; — Celle de l’emprisonnement, à partir du jour où 
le condamné est détenu en vertu de la condamnation, devenue 
irrévocable, qui prononce la peine ; — Celles de la dégradation 
militaire et de la destitution, prononcées comme peines princi
pales, à partir du jour où la condamnation est devenue irrévo
cable. Quand les peines de la dégradation ou de la destitution 
sont encourues accessoirement à une autre peine, elles com
mencent à courir le même jour que la peine principale. — Quand 
il y a eu détention préventive suivie d’une condamnation aux 
travaux forcés, à la déportation, à la détention, à la réclusion, 
au bannissement, aux travaux publics ou à l’emprisonnement, 
cette détention préventive est intégralement déduite de la durée 
de la peine qu’a prononcée le jugement, à moins que les juges 
n’aient ordonné, par disposition spéciale et motivée, que cette 
imputation n’ait point lieu ou qu’elle n’ait lieu que pour partie. 
En ce qui concerne la détention préventive comprise entre la date 
du jugement et le moment où la condamnation commence à courir, 
elle est toujours imputée dans les deux cas suivants : — !» Si le 
condamné n’a pas exercé de recours contre le jugement ; — 2° Si. 
ayant exercé un recours, sa peine est réduite. — Est réputé en 
état de détention préventive tout individu privé de sa liberté 
sous inculpation d’un crime ou d’un délit.

2 avril 1901. —

3 avril 1901
DECRETS approuvant sous certaines réserves diverses 

délibérations du conseil général de la Martinique 
(contribution foncière, contribution mobilière, enre
gistrement et timbre, pharmacies, drogueries.pianos, 
sucres, voitures publiques).

(Journ. off., 6 avril 1901.)

Contribution foncière.
Le taux de la contribution foncière établie par l’arrêté du 

10 janvier 1850 et la délibération du conseil général du 18 dé
cembre 1886 est porté de 5 p. 100 à 6 p. 100 du revenu net 
des propriétés bâties et non cotées. — Un décime en sus.

Contribution mobilière.
Le taux de la contribution mobilière établie par le règlement 

du 9 août 1837, la délibération du conseil général du 4 mars 
1871, l’arrêté du 11 mars suivant, les délibérations du conseil 
général des 18 décembre 1866-23 décembre 1887 et l’arrêté du 
28 décembre 1887, est porté de 2 p. 100 à 2 1/2 p. 100 de la 
valeur locative de l’habitation personnelle de chaque contri
buable, à l’exception des loyers inférieurs à 250 francs. — Un 
décime en sus.

| 1er. Droits proportionnels d'enregistrement.
Sont augmentés d’un tiers les droits proportionnels d’enregis

trement fixés par l’article 92 de J’ordonnance du 31 décembre 
J828 et par le vote du conseil général en date du 19 décembre 
*871, ainsi que les droits proportionnels sur les mutations par 
oucès et les donations entre vifs fixés par le décret du 24 mai 
898, à l’exception de ceux en ligne directe descendante qui 

resteront soumis au tarif édicté par ledit décret.

I 2. Droits fixes convertis en droits proportionnels.
d> Art- l“r- Sont soumis au droit proportionnel d’enregistrement, 

après les bases déterminées ci-dessous, les actes ci-après énu- 
fi,es à l’article 91 de l’ordonnance du 31 décembre 1828 : —

1° Les actes de formation et de prorogation de société qui ne 
contiennent ni obligation, ni libération, ni transmission de biens 
meubles ou immeubles, entre les associés ou autres personnes, 
par le montant total des apports mobiliers ou immobiliers, 
déduction faite du passif; — 2° Les actes translatifs de pro
priété, d’usufruit ou de jouissance de biens immeubles situés en 
pays étranger ou dans les colonies françaises, dans lesquels le 
droit d’enregistrement n’est pas établi, par le prix exprimé en y 
ajoutant toutes les charges en capital. — Le deuxième alinéa 
de l’article 15 de l’ordonnance du 31 décembre 1828 est abrogé; 
— 3° Les actes ou procès-verbaux de vente de marchandises 
avariées par suite d’événements de mer et de débris de navires 
naufragés, par le prix exprimé en y ajoutant toutes les charges 
en capital ; — 4° Les contrats de mariage, par le montant net 
des apports personnels des futurs époux; — 5° Les partages de 
biens meubles et immeubles entre co-propriétaires, co-héritiers 
et co-associés à quelque titre que ce soit, par le montant de 
l’actif net partagé ; — 6° Les délivrances de legs, par le mon
tant des sommes ou par la valeur des objets légués; — 7° Les 
consentements à mainlevées totales ou partielles d’hypothèques, 
par le montant des sommes faisant l’objet de la mainlevée. — 
S’il y a seulement réduction de l’inscription, il ne sera perçvf 
qu’un droit de 1 fr. 50 par chaque acte ; — 8° Les prorogations 
de délai pures et simples, par le montant de la créance dont le 
terme d’exigibilité est prorogé; — 9° Les adjudications et mar
chés pour constructions, réparations, entretien, approvisionne
ments et fournitures dont le prix doit être payé directement par 
le Trésor public, et les cautionnements relatifs à ces adjudica
tions et marchés, par le prix exprimé ou par l’évaluation des 
objets. — Le premier alinéa du n° 10 du paragraphe 2 de l’ar
ticle 91 de l’ordonnance du 31 décembre 1828 est abrogé; — 
10° Les titres nouvels et reconnaissances de rentes dont les actes 
constitutifs ont été enregistrés, par le capital des rentes.

2. La quotité du droit est fixée à 0.10 p. 100 pour les par
tages, et à 0.15 p. 100 pour les autres actes.

3. Sont soumis au droit fixe de 3 francs les contrats de 
mariage qui ne contiennent que la déclaration du régime adopté 
par les futurs, sans constater de leur part aucun apport.

4. Si, dans le délai de deux années à partir de l’enregistre
ment, la dissimulation des sommes ou valeurs ayant servi de base 
à la perception du droit proportionnel est établie par des actes 
ou écrits émanés des parties ou par des jugements, il sera perçu, 
indépendamment des droits simples supplémentaires, un droit 
en sus, lequel ne pourra être inférieur à 50 francs.

§ 3. Droits d’hypothèques.
Est fixé à 0.20 p. 100 (2 p. 1000) le droit de 1.50 p. 1000 

sur la transcription des actes emportant mutation de propriétés 
immobilières maintenu par le troisième alinéa de la délibération 
du conseil général du 22 décembre 1897 (décret du 24 mai 
1898) soit du prix intégral desdites mutations, soit à défaut de 
prix, du montant de la valeur transmise, suivant que l’un ou 
l’autre aura été réglé à l’enregistrement.

§ 4. Conversion de certains droits perçus sur les formalités 
hypothécaires en une taxe proportionnelle.

Art. 1er. Sont affranchis du timbre : — 1° Les registres de 
toute nature tenus dans les bureaux d'hypothèque; — 2° Les 
bordereaux d’inscription ; — 3° Les pièces produites par les 
requérants pour obtenir l’accomplissement de formalités hypo
thécaires et qui restent déposées au bureau des hypothèques ; 
— 4° Les reconnaissances de dépôts remises aux requérants en 
exécution de l’article 2200 du Code civil, et les états, certificats, 
extraits et copies dressés par les conservateurs. — Les pièces 
visées au n° 3 ci-dessus mentionneront expressément qu’elles sont 
destinées à être déposées au bureau des hypothèques, pour 
obtenir l’accomplissement d’une formalité hypothécaire qui devra 
être spécifiée. Elles ne pourront servir à aucune autre fin, sous 
peine de 100 francs d’amende, outre le payement des droits 
contre ceux qui en auront fait usage. — Sont supprimés .les 
droits d’inscription.

2. En remplacement des impôts supprimés par l’article précé
dent, il est établi une taxe proportionnelle non sujette aux 
décimes, qui sera perçue d’avance, au moment de la réquisition 
de la formalité et liquidée : — 1° Pour les transcriptions, sur 
le prix ou la valeur des immeubles ou des droits qui font l’objet 
de la transcription, suivant les règles applicables à la perception 
des droits d’enregistrement; — 2° Pour les inscriptions et leurs
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renouvellements, sur le capital de la créance inscrite. — Les 
inscriptions faites d’offlce, conformément à l’article 2108 du 
Code civil, sont exemptes de la taxe : celle-ci devra être ac
quittée lors du renouvellement desdites inscriptions ; — 3° Pour 
les mentions des subrogations et radiations, sur la somme 
exprimée dans l’acte ; à défaut de somme, la taxe est perçue sur 
la valeur du droit hypothécaire faisant l’objet de la formalité. 
En cas de réduction de l’hypothèque, la taxe est liquidée sur le 
montant de la dette ou sur la valeur de l’immeuble affranchi, si 
cette valeur est inférieure. Si plusieurs créanciers consentent des 
réductions sur le même immeuble, la perception ne pourra 
excéder le montant de la taxe calculée sur la valeur de l’im
meuble. — La perception suivra les sommes et valeurs de vingt 
francs en vingt francs inclusivement et sans fraction. ■— Il ne 
pourra être perçu moins de 25 centimes pour les formalités qui 
ne produiraient pas 25 centimes de taxe proportionnelle.

3. Le taux de la taxe établie par l’article précédent est fixé à
0.10 p. 100 pour les formalités désignées sous le n° 3 dudit 
article et 0.25 p. 100 pour toutes les autres formalités. — Tou
tefois, le taux de 0.25 p. 100 est réduit de moitié pour la trans
cription des actes visés dans l’article 13 du sénatus-consulte du 
7 juillet 1856 et des actes de donation contenant partage fait 
entre vifs, conformément aux articles 1075 et 1076 du Code 
civil.

4. Si les sommes et valeurs ne sont pas déterminées dans les 
actes ou extraits donnant lieu à la formalité, les requérants seront 
tenus d’y suppléer par une déclaration estimative, laquelle ne 
pourra être inférieure à celle fournie, le cas échéant, au bureau 
de l’enregistrement.

5. Si, dans le délai de deux années à partir de la formalité, 
l’insuffisance ou la dissimulation des sommes ou valeurs ayant 
servi de base à la perception est établie conformément aux modes 
de preuve admis en matière d’enregistrement, il sera perçu au 
bureau des hypothèques, indépendamment des droits simples 
supplémentaires, un droit en sus, lequel ne pourra être inférieur 
à 50 francs.

6. Sont applicables à la taxe établie par l’article 2 les dispo
sitions antérieures concernant les droits d’hypothèque qui n’ont 
rien de contraire à la présente résolution. — Si la même men
tion de subrogation ou radiation est requise dans plusieurs 
bureaux, le droit sera acquitté ainsi qu’il est porté à l’article 3 
de la délibération du conseil général précitée annexée au décret 
du 24 mai 1898 pour les inscriptions et les transcriptions.

ERRATUM aux décrets approuvant diverses 
délibérations du conseil général de la Martinique.

(Journ. off., 16 avril 1901.)

Dans le numéro du Journal officiel du 6 avril 1901, p. 2285, 
colonne 1, à la suite de la délibération du conseil général 
de la Martinique apportant diverses modifications au régime 
des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de timbre dans 
cette colonie, lire la délibération suivante, également annexée 
au décret du 3 avril 1901 : — Le conseil général de la Mar
tinique, délibérant conformément aux dispositions de l’ar
ticle 33, paragraphe 3, de la loi de finances du 13 avril 1900, 
a adopté dans sa séance du 7 décembre 1900 les dispositions 
dont la teneur suit :

1° Caisses d’épargne.
Sont exempts des droits de timbre et d’enregistrement les 

imprimés, registres, livrets et actes de toute espèce nécessaires 
pour le service des caisses d’épargne, les quittances de sommes 
déposées à ces caisses ainsi que les quittances de sommes rem
boursées aux déposants.

2° Monts de piété. Prêts sur matières d’or et d’argent 
consentis par la banque de la Martinique.

Les obligations, reconnaissances et tous actes concernant les 
monts de piété sont exempts des droits de timbre et d’enregistre
ment. La même exemption est applicable aux mêmes actes con
cernant les prêts sur matières d’or et d’argent consentis par la 
banque de la Martinique.

3 avril 1901
DÉCRET créant un troisième poste de juge suppléant, 

au tribunal d’Évreux.
(Journ. off., 6 avril 1901.)

(Modifie le tableau B annexé à la loi du 30 août 1883.)

6 avril 1901
LOI relative aux retenues à opérer sur les doubles 

livrets de la caisse d’épargne.
(Journ. off., 17 avril 1901.)

Article unique. La retenue des intérêts prévue par l’ar
ticle 18 de la loi du 20 juillet 1895 ne peut pas remonter à plus 
de trois ans à compter du jour de la constatation de la contra
vention. — La présente loi sera applicable aux livrets sur les
quels la retenue aurait été opérée postérieurement au 1er jan
vier 1900.

11 avril 1901
LOI relative à l’exécution des tirs par les troupes 

de toutes armes.

(Journ. off., 19 avril 1901.)

Art. 1er. Le texte de l’article 28 de la loi du 23 juillet 1873, 
relative à l’organisation générale de l’armée, est remplacé par la 
rédaction suivante :

Art. 28. L’instruction progressive et régulière des troupes de 
toutes armes comprend des exercices de tir, soit dans les champs 
de tir organisés, soit en terrains variés, et se termine, chaque 
année, par des marches, manœuvres et opérations d’ensemble.
— Pour l’exécution des exercices de tir, l’autorité militaire a le 
droit, soit d’occuper momentanément les propriétés privées, soit 
d’en interdire l’accès pendant les tirs, à l’exception toutefois des 
habitations et des bâtiments, cours et jardins y attenant. — La 
loi sur les réquisitions militaires fixe les conditions dans lesquelles 
il est alloué des indemnités pour les dommages résultant de l’exé
cution des manœuvres ou des tirs, ainsi que le mode d’évaluation 
et de payement de ces indemnités.

2. L’article 54 de la loi du 3 juillet 1877, relative aux réqui
sitions militaires, est remplacé par les articles suivants :

Titre IX. — Dispositions spéciales aux grandes manoeuvres.
Art. 54. Des indemnités seront allouées en cas de dégâts 

matériels causés aux propriétés des particuliers ou des communes 
par le passage ou le stationnement des troupes, dans les marches, 
manœuvres et opérations d’ensemble prévues par l’article 28 de 
la loi du 24 juillet 1873. — Ces indemnités doivent, à peine de 
déchéance, être réclamées par les ayants droit, à la mairie de 
la commune, dans les trois jours qui suivent le passage ou le 
départ des troupes. — Une commission attachée à chaque corps 
d’armée ou fraction de corps d’armée opérant isolément, procède 
à l’évaluation des dommages ; si cette évaluation est acceptée, 
le montant de la somme fixée est payé sur-le-champ. — En cas 
de désaccord, la contestation est introduite et jugée comme il est 
dit à l’article 26. — Un règlement d’administration publique 
déterminera la composition et le mode de fonctionnement de la 
commission.

Titre X. — Dispositions spéciales aux exercices de tir.
Art. 54 bis. Des indemnités seront allouées en cas de doni 

mages causés soit par dégâts matériels, soit par privation e 
jouissance, aux propriétés privées occupées par les troupes 
interdites aux habitants à l’occasion des exercices de tir P1®™* 
par l’article 28 de la loi du 24 juillet 1873. L’évaluation e ^ 
mode de payement de ces indemnités auront lieu conformemen 
aux règles posées dans les deuxième, troisième et quatrième pa 
graphes de l’article 54 précédent et dans les conditions q^ 
seront déterminées par un règlement d’administration pub iqu •
— Toutes les fois qu’un chemin vicinal ou rural reconnu, en
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tenu à l’état de viabilité par une commune, sera habituellement 
ou temporairement dégradé, soit par l’exécution des tirs, soit 
par les charrois qu’ils occasionnent, il pourra y avoir lieu à des 
subventions spéciales, dont la quotité sera proportionnée à la 
dégradation extraordinaire qui devra être attribuée aux causes 
susindiquées. Ces dégradations seront constatées et les subventions 
réglées dans les conditions prévues aux articles 14 de la loi du 
21 mai 1836 et 11 de la loi du 20 août 1881. — Quiconque 
séjournera ou pénétrera dans les terrains interdits par les con
signes des champs de tir, ou y laissera séjourner ou fera péné
trer des bestiaux ou bêtes de trait, de charge ou de monture, sera 
passible des peines prévues par l’article 471, n° 15®, du Gode 
pénal et pourra, en outre, être déchu de tout droit à indemnité 
en cas d’accident.

18 avril 1901
DÉC RE T portant complément à la nomenclature des 

industries admises à bénéficier des tolérances prévues 
par la loi du 2 novembre 1892 en ce qui concerne le 
travail de nuit.

(Journ. off., 24 avril 1901.)

qu’en soit le montant, ou si elle est indéterminée. — S’il est 
formé une demande reconventionnelle en dommages-intérêts, il 
sera statué sur le tout sans appel, si la demande principale est 
de la compétence du juge de paix en dernier ressort.

2. Lorsque plusieurs intéressés forment leurs demandes par le 
même exploit, il est statué en premier ou en dernier ressort, à 
l’égard de chacun des demandeurs, d’après le montant des dom
mages-intérêts individuellement réclamés.

3. Nonobstant toute exception préjudicielle, le juge de paix 
compétent sur le fond peut ordonner des mesures d’instruc
tion.

4. Les jugements ordonnant des mesures d’instruction peuvent 
être déclarés exécutoires par provision et sans caution, nonob
stant opposition ou appel.

5. Les actions en réparation du dommage causé aux récoltes 
par le gibier se prescrivent par six mois à partir du jour où les 
dégâts ont été commis.

19 avril 1901
LOI modifiant l’article 105 du Code forestier. 

(Journ. off., 21 avril 1901.)

Art. 1er. Est complétée comme suit la nomenclature des 
industries énumérées aux articles 3 et 5 du décret du 15 juillet 
1893, modifié par les décrets des 26 juillet 1895, 29 juillet 
1897, 24 février 1898 et 1er juillet 1899, et admises à béné
ficier des tolérances prévues par la loi du 2 novembre 1892, en 
ce qui concerne le travail de nuit, le repos hebdomadaire et la 
durée du travail, savoir :

Art. 3. Beurreries non annexées à une ferme ou à un groupe 
de fermes réunies par un lien coopératif : soixante jours.

Art.. 5. Porcelaine (ateliers de décors sur). — Beurreries 
non annexées à une ferme ou à un groupe de fermes réunies par 
un lien corporatif. — Coloriage au patron ou à la main.

•AV. L. 2 nov. 1892; Dêcr. 15 juill. 1893; 26 juill. 1895 ; 
29 juill. 1897 ; 24 févr. 1898 ; 1er juill. 1899.

18 avril 1901
DÉCRET modifiant le décret du 30 mai 1899 détermi

nant les obligations complémentaires et de détail 
auxquelles sont tenus les brasseurs par application 
de l’article 14 de la loi de finances du 30 août 1899.

'(Bull, des Lois, 12® S., B. 2261, n. 39833.)

18 avril 1901
DECRET relatif à l’extension de la compétence de 

la justice de paix de Saïgon sur divers terri
toires.

(Journ. off., 23 avril 1901.)

Article unique. L’article 105 du Gode forestier est modifié 
ainsi qu’il suit : (F. Code forestier.)

5 mai 1901
DÉCRET attribuant aux sous-officiers et comman

dants de brigades et de postes de gendarmerie en 
Indo-Chine les fonctions d’officiers de police judi
ciaire.

(Journ. off., 11 mai 1901.)

->• V. Béer. 17 mai 1895 ; 8 août 1898.

1 mai 1901
DÉCRET modifiant les taxes téléphoniques. 

(Bull, des Lois, 12® S., B. 2267, n. 39939,)

Art. 37. Les dispositions du présent décret seront mises en 
vigueur à partir du 1er octobre 1901. — Sont abrogés, à partir 
de cette date, les décrets : — Du 31 décembre 1884 ; — Des
28 juillet et 27 octobre 1885 ; — Du 28 décembre 1886 ; — 
Du 5 janvier 1887 ; — Du 28 juillet 1888 ; — Des 21 sep
tembre, 19 octobre et 17 décembre 1889 ; — Des 18 janvier, 
1er février, 14 et 29 mars, 31 mai, 31 octobre et 7 novembre 
1890 ; —Des 23 mars et l«r mai 1891 ; —Des 5 et 7 septembre 
1895 ; — Du 4 mars 1896 ; — Du 16 novembre 1897 ; — Du
29 décembre 1898 ; — Des 16 janvier, 8 et 22 septembre 1899 ; 
— L’article 1er du décret du 20 octobre 1889. — Et toutes les 
dispositions contraires à celles du présent décret.

Art. 1er. Les dispositions de l’article 3 du décret du 17 mai 
1895 portant réorganisation de la justice en Cochinchine et au 
Cambodge sont modifiées ainsi qu’il suit :

Art. 3. Le ressort de la justice de paix de Saïgon comprend 
Ie territoire des villes de Saïgon, de Cholon et de Cap-Saint- 

»acques, ainsi que des provinces de Cholon, de Giadinh et de 
Biréa.

10 mal 1901
DÉCRET relatif au versement d’un cautionnement 

par les régisseurs des services des postes, télégraphes 
et téléphones de Paris.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 2267, n. 39950.)

19 avril 1901
ÉOI relative à la réparation des dommages causés 

aux récoltes par le gibier.
(Journ. off., 21 avril 1901.)

Art. 1°>‘. Les juges de paix connaissent de toutes les demandes 
P,ri réparation du dommage causé aux récoltes par le gibier, en 
ernier ressort si la demande n’est pas supérieure à trois cents 
rancs (300 fr.), à charge d’appel si elle excède ce chiffre, quel

15 mal 1901
DÉJCRET sur la protection de la santé publique 

à la Nouvelle-Calédonie.
(Journ. off., 6 juin 1901.)

Art. 12. Les actes administratifs qui prescrivent l’application 
des mesures édictées ci-dessus sont exécutoires dès leur promul
gation et sans délais.
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13. Les contraventions aux dispositions du présent décret sont 
constatées par des procès-verbaux et punies d’un emprisonnement 
de trois à quinze jours et d’une amende de 5 à 500 francs. — 
L’article 463 du Code pénal est applicable dans tous les cas 
prévus par le présent décret. — Des arrêtés locaux pourvoiront 
aux mesures de détail nécessitées par l’exécution du présent 
décret.

14. Sont abrogées les dispositions des décrets, arrêtés et 
règlements contraires au présent acte.

16 mai 1901
DECRET sur l'exercice de la profession d'avocat, 

en Tunisie.
(Journ. off., 26 mai 1901.)

Art. 1er. Nul ne peut être inscrit sur le tableau des avocats 
s’il n’a obtenu en France le diplôme de licencié en droit et s’il 
n’a prêté le serment prescrit par l’article 38 de l’ordonnance du 
20 novembre 1822. Ce serment peut être reçu par les tribunaux 
civils de Tunisie.

2. Les dispositions qui déterminent en France le nombre des 
avocats faisant partie du conseil de discipline sont applicables 
en Tunisie.

3. Ne peuvent être nommés membres de ce conseil que les 
avocats de nationalité française inscrits depuis cinq ans au grand 
tableau.

4. Sont électeurs au conseil de discipline tous les avocats 
inscrits au grand tableau.

5. Les élections ont lieu chaque année, dans le courant du 
mois d’octobre.

6. Le conseil de discipline choisit dans son sein le bâtonnier.
7. Le bâtonnier est chef de l’ordre et préside le conseil de 

discipline.
8. Les conseils de discipline sont chargés de maintenir les 

principes de modération, de désintéressement et de probité sur 
lesquels repose l’honneur de l’ordre des avocats; ils répriment 
d’office, ou sur les plaintes qui leur sont adressées, les infractions 
et les fautes commises par les avocats.

9. Les peines de discipline sont celles prévues par les lois 
françaises et les formes qui doivent être suivies en cette matière 
sont celles indiquées par les mêmes lois ; toutefois, les attribu
tions conférées en France au procureur général sont remplies en 
Tunisie par les procureurs de la République et les appels des 
décisions des conseils de discipline sont portés devant le tribunal 
auprès duquel ces conseils exercent leurs fonctions. Ce tribunal 
statue en assemblée générale et dans la chambre du conseil.

10. Dès que le conseil de discipline aura été constitué, il éla
borera un règlement du barreau qui sera mis en vigueur, après 
avoir été homologué par le tribunal et approuvé par le ministre 
de la justice.

11. Les dispositions de l’ordonnance du 20 novembre 1822 et 
des textes qui l’ont complétée ou modifiée sont applicables en 
Tunisie sur tous les points auxquels il n’est pas dérogé par le 
présent décret.

12. Les avocats actuellement inscrits en Tunisie continueront 
à exercer leur profession alors même qu’ils ne rempliraient pas 
les conditions indiquées à l’article 1er.

13. L es conseils de discipline seront constitués dans le mois 
qui suivra la promulgation du présent décret, et ils exerceront 
leurs fonctions jusqu’aux élections, qui auront lieu dans le cou
rant du mois d’octobre suivant.

14. Le décret du 1er octobre 1887, réglementant la profession 
d’avocat en Tunisie, est abrogé.

-> F. L. 27 mars 1883 ; Décr. 1er oct. 1887.

16 mat 1901
DECRET portant promulgation à la Nouvelle-Caléonie 

de la loi sur les syndicats professionnels (21 mars 
1884.)

{Journ. off., 5 juin 1901.)

nels. Toutefois les travailleurs étrangers et engagés sous le nom 
d’immigrants ne pourront faire partie des syndicats.

-> F. L. 21 mars 1884.

26 mal 1901
DÉCRET relatif au tarif des pensions des officiers 

d’administration des divers services et des interprètes 
militaires.

(Journ. off., 1er juin 1901.)

26 mai 1901
DÉCRET modifiant le décret du 19 décembre 1900 réor

ganisant. le service de la justice dans la colonie de, la 
Côte française des Somalis.

(Journ. off., 1er juin 1901.)

Art. 1er. L’article 3 du décret du 19 décembre 1900. portant 
réorganisation du service de la justice dans la colonie de la Côle 
française des Somalis est modifié ainsi qu’il suit :

Art. 3. Le tribunal du premier degré institué à Djibouti se 
compose d’un juge unique qui porte le titre de juge-président et 
est nommé par décret du Président de la République. — Le juge- 
président du tribunal du premier degré doit être âgé de 25 ans 
au moins ; il doit justifier du diplôme de licencié en droit et doit 
avoir accompli la période réglementaire de stage comme avocat. 
— Le juge-président du tribunal du premier degré porte le cos
tume attribué aux juges des tribunaux de première instance par 
la législation métropolitaine.

2. La solde, la parité d’office et le traitement du juge- 
président du tribunal du premier degré de Djibouti sont fixés 
conformément au tableau annexé au présent décret.

2 juin 1901
DÉCRET portant application à la colonie du Congo 

français : 1° de la loi du 29 novembre 1850 sur la 
correspondance télégraphique privée; 2° du décret du 
27 décembre 1851 concernant le monopole et la police 
des lignes télégraphiques.

(Journ. off., 13 juin 1901.)

Art. 1er. Sont rendus applicables à la colonie du Congo lran- 
çais : — 1° La loi du 29 novembre 1850 sur la correspondance 
télégraphique privée; — 2° Le décret du 27 décembre 1851, 
concernant le monopole et la police des lignes télégraphiques.

6 juin 1901
DÉCRET portant modification au décret du 23 sep

tembre 1875 relatif à l'organisation des conseils gene
raux en Algérie.

(Journ. off., 12 juin 1901.)

Aut. 1er. Les élections pour le renouvellement des séries sor
tantes des conseils généraux de l’Algérie ont lieu le dernier 
dimanche de juin.

2. Par dérogation aux dispositions des articles 25 et 69 du 
décret du 23 septembre 1875, les conseils généraux, dans Tanne^ 
où il est procédé au renouvellement de la série sortante, se jeu 
nissent extraordinairement le samedi qui suit le deuxième 
de scrutin pour nommer les membres du bureau et élire la com 

mission départementale.

->• F. Décr. 23 sept. 1875.Art. 1er. Est promulguée à la Nouvelle-Calédonie la loi du 
21 mars 1884, relative à la création des syndicats profession-
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9 juin 1901
DÉCRET portant règlement d'administration publique 

pour l'application de la loi du 20 juillet 1886 (re
traites pour la vieillesse) aux colonies soumises au 
régime monétaire de la métropole.

(Journ. off., 30 juin 1901.)

F. L. 20 juill. 1886; Décr. 28 déc. 1886; L. 4 avril 1898; 
Décr. 30 sept. 1899.

9 juin 1901
DÉCRET rendant la loi du 20 juillet 1886 (retraites 

pour la vieillesse) applicables aux colonies soumises 
au régime monétaire de la métropole.

(Journ. off., 30 juin 1901.)

->F. L. 20 juill. 1886.

12 juin 1901
LOI portant fixation d’une limite d’àge 

pour les sous-officiers du service de la justice militaire.
(Journ. off., 12 juin 1901.)

Art. 1er. Les sous-officiers du service de la justice militaire 
(tribunaux militaires et établissements pénitentiaires) ne peuvent 
être maintenus en activité de service que jusqu’à l’âge de 60 ans.

15 juin 1901
DÉCRET portant modification au tarif général 

des douanes à la Guyane.
(Journ. off., 31 juill. 1901.)

*> F. Décr. 29 nov. 1892; L. 9 avril 1898.

24 juin 1901
DÉCRET complétant le décret du 6 juin 1901 relatif 

à l’organisation des conseils généraux en Algérie.
(Journ. off., 7 juill. 1901.)

Art. 1«'. L’article 2 du décret du 6 juin 1901 est complété, 
1,1 fine, par les mots suivants :

Art. 2.................. —Et les conseillers généraux délégués au
conseil supérieur de gouvernement.

27 juin 1901
DECRET créant une commission pour faire fonctions 

de conseil général et de conseil d’arrondissement 
dans le territoire de Belfort.

(Journ. off., 28 juin 1901.)

Art. 1er Les attributions conférées par les lois en vigueur 
"Ux conseils généraux et aux conseils d’arrondissement seront 
bercées, dans le territoire de Belfort, par une commission de 
neuf membres nommés dans les conditions tracées par la loi 
0rganique du 10 août 1871 sur les conseils généraux.

2. U est attribué au canton de Belfort quatre commissaires; 
u canton de Delle et communes restant de l’ancien canton de 
a'inemarie, deux commissaires; au canton de Giromagny, un 
emmissaire; aux communes restant de l’ancien canton de Fon- 

(le'n^ l*n commissaire ; aux communes restant de l’ancien canton 
Masse vaux, un commissaire. Le recensement général des 

es sera fait par le bureau électoral de Rougemont. —Dans
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les circonscriptions comportant plusieurs commissaires, l’élection 
aura lieu au scrutin de liste.

3. L’article 69 de la loi du 10 août 1871 est rendu applicable 
à la commission faisant fonctions de conseil général et de conseil 
d’arrondissement du territoire de Belfort.

4. Le décret du 16 septembre 1871 est abrogé.

-> F. L. 22 juin 1833 ; 10 août 1871.

27 juin 1901
DÉCRET réglant les pouvoirs du gouverneur général 

de l’Algérie à l’égard des autorités militaires.
(Journ. off., 30 juin 1901.)

2î juin 1901
DÉCRET plaçant sous l’autorité du gouverneur gé

néral le personnel des officiers publics et ministériels 
de l’Algérie.

(Journ. off., 30 juin 1901.)

Art. 1er. Le personnel des officiers publics et ministériels de 
l’Algérie est placé sous la haute autorité du gouverneur gé
néral.

2. Le greffier en chef de la cour d’appel, les greffiers des tri
bunaux de première instance, de commerce et des justices de 
paix, les notaires, les défenseurs et avoués près la cour et les 
tribunaux, les huissiers, les interprètes judiciaires et traducteurs 
assermentés, les commissaires-priseurs de l’Algérie sont nommés 
et révoqués par le gouverneur général au vu des propositions 
qui lui sont soumises par le premier président et le procureur 
général de la cour d’appel, dans les conditions indiquées aux 
articles ci-après.

3. Le gouverneur général exerce en Algérie les attributions 
conférées au ministre de la justice par les lois et règlements rela
tifs à l’exercice des professions des officiers publics et ministé
riels dénommés à l’article précédent, en matière de nomination, 
de congés, de discipline et généralement pour tout ce qui touche 
à la situation personnelle. — Il statue sur les demandes de dis
pense formulées par les greffiers parents ou alliés des juges ou 
suppléants à un degré prohibé.

4. Nul ne peut être nommé officier ministériel en Algérie s’il 
n’est Français et s’il n’a satisfait aux lois sur le recrutement 
militaire. Sont toutefois maintenues en faveur des indigènes 
musulmans les dispositions exceptionnelles de l'article 10 du 
décret du 21 avril 1866.

5. Les propositions pour les nominations aux fonctions d’offi
cier public ou ministériel dénommées à l’article 1er sont éta
blies, au vu des dossiers des candidats, par une commission spé
ciale de trois membres nommés par le gouverneur général, 
savoir : — Un conseiller de gouvernement, président; — Un 
représentant de la cour, membre ; — Un représentant du par
quet général, membre. — La commission présente pour chaque 
poste vacant une liste de trois noms que le premier président et 
le procureur général transmettent, avec leurs observations, au 
gouverneur général.

6. Les propositions relatives tant aux peines disciplinaires à 
prononcer par le gouverneur général qu’à celles qui continueront 
de l’être par le premier président ou par le procureur général 
sont soumises à une commission de discipline composée des 
membres de la commission prévue à l’article précédent et d’un 
officier public ou ministériel en résidence à Alger, de la caté
gorie à laquelle appartient l’inculpé, nommé dans chaque cas 
par le gouverneur général, sur l’avis du premier président et du 
procureur général. — En cas de partage, la voix du président 
est prépondérante.

7. Toutes les dispositions contraires à celles contenues dans le 
présent décret sont abrogées.

-> F. Ord. 22 juill. 1834, art. 4; Décr. 3 sept. 1884; 25 avril 
1851 ; 15 déc. 1858; Sén.-cons. 14 juill. 1865; Régi, d’adm. 
publ. 21 avril 1866.
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27 juin 1901
DÉCRET fixant la composition des conseils de guerre 

pour le jugement des membres du personnel des ma
nutentions et du personnel du service administratif 
de la marine.

(■Journ. off., 3 juill. 1901.)

V. L. 4 juin 1858, art. 13; Décr. 4 oct. 1889; 14 nov. 
1900; 18 juin 1901.

29 juin 1901
DÉCRET instituant la banque de l’Afrique 

occidentale.
(Journ. off., 1er juill. 1901.)

l«r juillet 1901
LOI relative au contrat d’association. 

(Journ. off., 2 juill. 1901.)

Titre Ier.
Art. 1er. L’association est la convention par laquelle deux ou 

plusieurs personnes mettent en commun d’une façon permanente 
leurs connaissances ou leur activité dans un but autre, que de 
partager des bénéfices. Elle est régie, quant à sa validité, par 
les principes généraux du droit applicables aux contrats et obli
gations.

2. Les associations de personnes pourront se former librement 
sans autorisation ni déclaration préalable, mais elles ne joui
ront de la capacité juridique que si elles se sont conformées 
aux dispositions de l’article 5.

3. Toute association fondée sur une cause ou en vue d’un 
objet illicite, contraire aux lois, aux bonnes mœurs, ou qui 
aurait pour but de porter atteinte à l’intégrité du territoire 
national et à la forme républicaine du Gouvernement, est nulle 
et de nul effet.

4. Tout membre d’une association qui n’est pas formée pour 
un temps déterminé peut s’en retirer en tout temps, après paye
ment des cotisations échues et de l’année courante, nonobstant 
toute clause contraire.

5. Toute association qui voudra obtenir la capacité juridique 
prévue par l’article 6 devra être rendue publique par les soins 
de ses fondateurs. — La déclaration préalable en sera faite à 
la préfecture du département ou à la sous-préfecture de l’arron
dissement où l’association aura son siège social. Elle fera con
naître le titre et l’objet de l’association, le siège de ses établis
sements et les noms, professions et domiciles de ceux qui, à un 
titre quelconque, sont chargés de son administration ou de sa 
direction. Il en sera donné récépissé. — Deux exemplaires des 
statuts seront joints à la déclaration. — Les associations sont 
tenues de faire connaître, dans les trois mois, tous les change
ments survenus dans leur administration ou direction, ainsi que 
toutes les modifications apportées à leurs statuts. — Ces modi
fications et changements ne sont opposables aux tiers qu’à partir 
du jour où ils auront été déclarés. — Les modifications et chan
gements seront en outre consignés sur un registre spécial qui 
devra être présenté aux autorités administratives ou judiciaires 
chaque fois qu’elles en feront la demande.

6. Toute association régulièrement déclarée peut, sans aucune 
autorisation spéciale, ester en justice, acquérir à titre onéreux, 
posséder et administrer, en dehors des subventions de l’Etat, 
des départements et des communes : — 1° Les cotisations de 
ses membres ou les sommes au moyen desquelles ces cotisations 
ont été rédimées, ces sommes ne pouvant être supérieures à cinq 
cents francs (500 fr.) ; — 2° Le local destiné à l’administration 
de l’association et à la réunion de ses membres; — 3° Les 
immeubles strictement nécessaires à l’accomplissement du but 
qu’elle se propose.

7. Eu cas de nullité prévue par l’article 3, la dissolution de 
l’association sera prononcée par le tribunal civil, soit à la 
requête de tout intéressé, soit à la diligence du ministère public. 
•— En cas d’infraction aux dispositions de l’article 5, la disso

lution pourra être prononcée à la requête de tout intéressé ou 
du ministère public.

8. Seront punis d’une amende de seize à deux cents francs 
(16 à 200 fr.) et, en cas de récidive, d’une amende double, ceux 
qui auront contrevenu aux dispositions de l’article 5. — Seront 
punis d’une amende de seize à cinq mille francs (16 à 5,000 fr.) 
et d’un emprisonnement de six jours à un an, les fondateurs, 
directeurs ou administrateurs de l’association qui se serait main
tenue ou reconstituée illégalement après le jugement de dissolu
tion. — Seront punies de la même peine toutes les personnes 
qui auront favorisé la réunion des membres de l’association dis
soute, en consentant l’usage d’un local dont elles disposent.

9. En cas de dissolution volontaire, statutaire ou prononcée 
par justice, les biens de l’association seront dévolus conformé
ment aux statuts, ou, à défaut de disposition statutaire, suivant 
les règles déterminées en assemblée générale.

Titre II.

10. Les associations peuvent être reconnues d’utilité publique 
par décrets rendus en la forme des règlements d’administration 
publique.

11. Ges associations peuvent faire tous les actes de la vie 
civile qui ne sont pas interdits par leurs statuts, mais elles ne 
peuvent posséder ou acquérir d’autres immeubles que ceux néces
saires au but qu’elles se proposent. Toutes les valeurs mobilières 
d’une association doivent être placées en titres nominatifs. — 
Elles peuvent recevoir des dons et des legs dans les conditions 
prévues par l’article 910 du Gode civil et l’article 5 (erratum 
Journ. off., 5 juill. 1900) de la loi du 4 février 1901. Les 
immeubles compris dans un acte de donation ou dans une dis
position testamentaire qui ne seraient pas nécessaires au fonc
tionnement de l’association sont aliénés dans les délais et la 
forme prescrits par le décret ou l’arrêté qui autorise l’acceptation 
de la libéralité; le prix en est versé à la caisse de l’association. 
— Elles ne peuvent accepter une donation mobilière ou immo
bilière avec réserve d’usufruit au profit du donateur.

12. Les associations composées en majeure partie d'étran
gers, celles ayant des administrateurs étrangers ou leur siège a 
l’étranger, et dont les agissements seraient de nature soit a 
fausser les conditions normales du marché des valeurs ou des 
marchandises, soit à menacer la sûreté intérieure ou extérieure 
de l’Etat, dans les conditions prévues par les articles 75 à 101 
du Code pénal, pourront être dissoutes par décret du Président 
de la République, rendu en conseil des ministres. — Les fonda
teurs, directeurs ou administrateurs de l’association qui se serait 
maintenue ou reconstituée illégalement après le décret de disso
lution seront punis des peines portées par l’article 8, paragraphe

Titre III.

13. Aucune congrégation religieuse ne peut se former sans 
une autorisation donnée par une loi qui déterminera les cont î 
tions de son fonctionnement. — Elle ne pourra fonder aucun 
nouvel établissement qu’en vertu d’un décret rendu en conseï 
d’Etat. — La dissolution de la congrégation ou la fermeture e 
tout établissement pourront être prononcées par décret rendu en 

conseil des ministres.
14. Nul n’est admis à diriger, soit directement, soit par P®j^ 

sonne interposée, un établissement d’enseignement, de que ff® 
ordre qu'il soit, ni à y donner l’enseignement, s’il appartien 
une congrégation religieuse non autorisée. — Les contreven 
seront punis des peines prévues par l’article 8, paragrapn ■ 
La fermeture de l’établissement pourra, en outre, êtreprononc 
par le jugement de condamnation.

15. Toute congrégation religieuse tient un état de ses recette»
et dépenses ; elle dresse chaque année le compte financier ^ 
Tannée écoulée et l’état inventorié de ses biens meubles^ 
immeubles. — La liste complète de ses membres, mention u^ 
leur nom patronymique, ainsi que le nom sous lequel î s ^ 
désignés dans la congrégation, leurs nationalité, âge et ie ja 
naissance, la date de leur entrée, doit se trouver au siégé jace- 
congrégation. — Celle-ci est tenue de représenter sans dep ^ 
ment, sur toute réquisition du préfet, à lui-même ou * ^
délégué, les comptes, états et listes ci-dessus indiques. ^ je3 
punis des peines portées au paragraphe 2 de 1 artic ^ 
représentants ou directeurs d’une congrégation qui au| ® ^ auJ 
des communications mensongères ou refusé d obtempei ^ 
réquisitions du préfet dans les cas prévus par lepresen
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16. Toute congrégation formée sans autorisation sera déclarée 
illicite. — Ceux qui en auront fait partie seront punis des 
peines édictées à l’article 8, paragraphe 2. — La peine ap
plicable aux fondateurs ou administrateurs sera portée au 
double.

17. Sont nuis tous actes entre vifs ou testamentaires, à titre 
onéreux ou gratuit, accomplis soit directement, soit par personne 
interposée, ou toute autre voie indirecte, ayant pour objet de 
permettre aux associations légalement ou illégalement formées 
de se soustraire aux dispositions des articles 2, 6, 9, 11, 13, 
14 et 16. — Sont légalement présumées personnes interposées 
au profit des congrégations religieuses, mais sous réserve de la 
preuve contraire : — 1° Les associés à qui ont été consenties 
des ventes ou fait des dons ou legs, à moins, s’il s’agit de dons 
ou legs, que le bénéficiaire ne soit l’héritier en ligne directe du 
disposant ; — 2° L’associé ou la société civile ou commerciale 
composée en tout ou partie de membres de la congrégation, pro
priétaire de tout immeuble occupé par l’association ; — 3° Le 
propriétaire de tout immeuble occupé par l’association, après 
quelle aura été déclarée illicite. — La nullité pourra être pro
noncée soit à la diligence du ministère public, soit à la requête 
de tout intéressé.

18. Les congrégations existantes au moment de la promulga
tion de la présente loi, qui n’auraient pas été antérieurement 
autorisées ou reconnues, devront, dans le délai de trois mois, 
justifier qu’ elles ont fait les diligences nécessaires pour se con
former à ses prescriptions. — A défaut de cette justification, 
elles sont réputées dissoutes de plein droit. Il en sera de même 
des congrégations auxquelles l'autorisation aura été refusée. — 
La liquidation des biens détenus par elles aura lieu en justice. 
Le tribunal, à la requête du ministère public, nommera, pour y 
procéder, un liquidateur qui aura pendant toute la durée de la 
liquidation tous les pouvoirs d’un adminisrateur séquestre. — 
Le jugement ordonnant la liquidation sera rendu public dans la 
forme prescrite pour les annonces légales. — Les biens et 
valeurs appartenant aux membres de la congrégation antérieu
rement à leur entrée dans la congrégation, ou qui leur seraient 
échus depuis, soit par succession ab intestat en ligne directe ou 
collatérale, soit par donation ou legs en ligne directe, leur 
seront restitués. — Les dons et legs qui leur auraient été faits 
autrement qu’en ligne directe pourront être également revendi
qués, mais à charge par les bénéficiaires de faire la preuve 
qu’ils n’ont pas été les personnes interposées prévues par l’ar
ticle 17. — Les biens et valeurs acquis à titre gratuit et qui 
n’auraient pas été spécialement affectés par l’acte de libéralité 
à une œuvre d’assistance pourront être revendiqués par le dona
teur, ses héritiers ou ayants droit, ou par les héritiers ou ayants 
droit du testateur, sans qu’il puisse leur être opposé aucune 
prescription pour le temps écoulé avant le jugement prononçant 
la liquidation. — Si les biens et valeurs ont été donnés ou 
légués en vue de gratifier non les congréganistes, mais de pour
voir à une œuvre d’assistance, ils ne pourront être revendiqués 
qu’à charge de pourvoir à l’accomplissement du but assigné à la 
libéralité. — Toute action en reprise ou revendication devra, à 
peine de forclusion, être formée contre le liquidateur dans le 
délai de six mois à partir de la publication du jugement. Les 
jugements rendus contradictoirement avec le liquidateur, et 
ayant acquis l’autorité de la chose jugée, sont opposables à tous 
les intéressés. — PasséTe délai de six mois, le liquidateur pro
cédera à la vente en justice de tous les immeubles qui n’au
raient pas été revendiqués ou qui ne seraient pas affectés à une 
œuvre d’assistance. — Le produit de la vente, ainsi que toutes 
les valeurs mobilières, sera déposé à la Caisse des dépôts et 
consignations. — L'entretien des pauvres hospitalisés sera, jus
qu’à l'achèvement de la liquidation, considéré comme frais pri
vilégiés de liquidation. — S’il n’y a pas de contestation ou 
lorsque toutes les actions formées dans le délai prescrit auront 
été jugées, l’actif net est réparti entre les ayants droit. — Le 
règlement d’administration publique visé par l’article 20 de la 
présente loi déterminera, sur l’actif resté libre après le prélè
vement ci-dessus prévu, l’allocation, en capital ou sous forme 
de rente viagère, qui sera attribuée aux membres de la congré
gation dissoute qui n’auraient pas de moyens d’existence assurés 
ou qui justifieraient avoir contribué à 1 acquisition des valeurs 
mises en distribution par le produit de leur travail personnel.

19. Les dispositions de l’article 463 du Gode pénal sont 
applicables aux délits prévus par la présente loi.

20. Un règlement d’administration publique déterminera les 
mesures propres à assurer l’exécution de la présente loi.

21. Sont abrogés les articles 291, 292, 293 du Gode pénal, 
ainsi que les dispositions de l’article 294 du même Gode relatives 
aux associations; l’article 20 de l’ordonnance du 5-8 juillet 
1820*; la loi du 10 avril 1834; l’article 13 du décret du 
28 juillet 1848 ; l’article 7 de la loi du 30 juin 1881 ; la loi du 
14 mars 1872 ; le paragraphe 2, article 2, de la loi du 24 mai 
1825 ; le décret du 31 janvier 1852 et généralement toutes les 
dispositions contraires à la présente loi. — Il n’est en rien 
dérogé pour l’avenir aux lois spéciales relatives aux syndicats 
professionnels, aux sociétés de commerce et aux sociétés de 
secours mutuels.

Art. 1er. Les directeurs ou administrateurs des congrégations 
déjà existantes, les fondateurs, s’il s’agit d’une congrégation 
nouvelle, adresseront au ministre de l’intérieur la demande ten
dant à obtenir l’autorisation prévue par l’article 13 ci-dessus visé.

2. A cette demande ils joindront : 1° deux exemplaires cer
tifiés conformes des statuts de la congrégation ; 2° un état de 
ses biens meubles et immeubles, ainsi que des ressources consa
crées à la fondation ou à l’entretien de ses établissements; 
3° un état de tous les membres de la congrégation, indiquant 
leur nom patronymique, celui sous lequel ils sont connus dans la 
congrégation, leur nationalité, leur âge et lieu de naissance, 
et, s’il s’agit d’une congrégation déjà formée, la date de leur 
entrée.

3. Les statuts devront faire connaître notamment l’objet 
assigné à la congrégation ou à ses établissements, son siège 
principal et celui des établissements quelle aurait formés ou se 
proposerait actuellement de former,les noms de ses administra
teurs ou directeurs. Ils devront contenir l’engagement par la 
congrégation et par ses membres de se soumettre à la juridiction 
de l'ordinaire du lieu.

4. Il devra être justifié de l’approbation des statuts par 
l’évêque de chaque diocèse où se trouvent des établissements de 
la congrégation.

5. Sur le vu de ces justifications, il est procédé à l’instruction 
de la demande par les soins du ministre de l’intérieur et des 
cultes.

6. Un récépissé des pièces énumérées au présent arrêté est 
délivré au moment de leur dépôt. Il fixe la date de l’accomplis
sement des formalités prévues par l’article 18, paragraphe 1er. 
Les modifications aux statuts, proposées au cours de l’instruction, 
ne comporteront pas de nouvelles demandes à fin d'autorisation 
(erratum Journ. off., 5 juill. 1901).

‘2 juillet 1901
DÉCRET modifiant le décret du 28 décembre 1900 

portant organisation de l’artillerie coloniale.
(Journ. off., 10 juill. 1901.)

3 juillet 1901
DÉCRET portant réglementation de l'émigration 

des travailleurs indigènes hors le Congo français.
(Journ. off., 10 juill. 1901.)

8. Toute infraction aux dispositions du présent décret sera 
poursuivie devant les tribunaux de police correctionnelle et punie 
de six mois à un an de prison et d’une amende de 50 à 5,000 fr. 
ou de Tune de ces deux peines seulement. — En cas de récidive 
dans Tannée, l’amende sera portée au double et obligatoirement 
cumulée avec le maximum de la peine d’emprisonnement. — 
Les compagnies ou agences de recrutement sont responsables des 
agissements de leurs agents qui ne seront, d’ailleurs, autorisés à 
effectuer les opérations d’engagement et de transport des indi
gènes qu’autant qu’ils seront munis de procuration eu bonne et 
due forme.

9. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires 
au présent décret.
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3 juillet 1901
DÉCRET modifiant la liste des emplois réservés 

aux sous-officiers rengagés.
(Journ. off., 6 juill. 1901.)

-> V. Dêcr. 4 juill. 1890 dont il modifie le tableau.

5 juillet 1901
DÉCRET modifiant le décret du 9 septembre 1859 

(art. 5) portant organisation de la colonie de Mayotte 
et du protectorat des Comores.

(Journ. off., 11 juill. 1901.)

5 juillet 1901
DECRET relatif au régime des déclarations 

en Algérie.
(Journ. off., 7 juill. 1901.)

Art. 12. Peuvent verbaliser, en cas de contraventions aux 
dispositions relatives à la circulation des alambics, tous les 
agents désignés à l’article 21 du décret du 13 août 1900.

13. Les règles du contentieux de l'octroi de mer sont appli
cables aux procès-verbaux dressés pour constater les contraven
tions aux dispositions du présent décret, lesquelles seront punies 
des peines édictées par les articles 39 du décret du 27 juin 1887 
et 21 de la loi du 28 décembre 1895, sans préjudice de la confis
cation prévue par le premier paragraphe de l’article 8 du décret 
du 27 juin 1887, en cas de détention d’alambics ou de parties 
d’alambics non déclarés.

-> F. Dêcr. 15 avril 1881; 27 juin 1887, dont il modifie 
l’art. 6, § l«r, et l’art. 9, § 2; 30 déc. 1897; 31 avril 1898; 
L. 30 mai 1899, art. 8; Dêcr. 10 août 1899.

6 juillet 1901
DECRET relatif à l’augmentation du taux des droits 

de navigation à Saint-Pierre et Miquelon (art. 4 du 
décret du 21 avril 1901 modifié).

(Journ. off., 11 juill. 1901.)

-> V. L. 21 avril 1900, art. 4.

6 juillet 1901
DECRET relatif à la modification du régime de l’octroi 

de mer à Saint-Pierre et Miquelon.
(Journ. off., 11 juill. 1901.)

(Ce décret remplace l’article 2 du décret du 25 novembre 1890 
et modifie l’article 4 du même décret.)

-> F. Dêcr. 25 nov. 1890*; L. 11 janv. 1892, art. 6 et 33, 
§ 3*; Dêcr. 10 août 1895.

O juillet 1901
DECRE T relatif à la création d’un droit de statistique 

à Saint-Pierre et Miquelon.
(Journ. off., 11 juill. 1901.)

Art. 3. Le droit sera perçu sur liquidation du service des 
douanes. Il sera exigible d’après les énonciations des décla
rations appuyées de connaissements ou sur les quantités recon
nues à la visite, la douane ayant la faculté d’admettre ou non

les déclarations pour conformes. — En ce qui touche la liquida
tion, la perception et le contentieux, le droit de statistique rentre 
sous l’application des lois générales de douane.

-> F. L. fin. 13 avril 1900, art. 33.

ï juillet 1901
DECRETS rendant applicables dans les colonies de 

Madagascar de Mayotte les dispositions du décret du 
30 septembre 1887 relatif à la répression, par voie 
disciplinaire, des infractions commises par les indi
gènes du Sénégal non citoyens français.

(Journ. off., 13 juill. 1901.)

8 juillet 1901
LOI modifiant les dispositions de la loi du 10 août 

1871 relative à l’incompétabilité des médecins de 
l’assistance publique.

(Journ. off., 9 juill. 1901.)

Article unique. L’article 10 de la loi du 10 août 1871 est 
complété par la disposition suivante :

Art. 10...................—Ne sont pas considérés comme salariés,
et compris dans les cas spécifiés au paragraphe précédent, les 
médecins chargés, dans leur canton ou les cantons voisins, des 
services de la protection de l’enfance et des enfants assistés, non 
plus que des services des épidémies, de la vaccination ou de 
tout autre service analogue ayant un caractère de philanthropie. 
— La même exception s’applique aux vétérinaires chargés dans 
les mêmes conditions du service des épizooties.

8 juillet 1901
LOI instituant des caisses régionales de crédit agricole 

mutuel en Algérie.
(Journ. off.. 25 juill. 1901.)

-> F. L. 5 nov. 1894.

9 juillet 1901
LOI relative au rengagement des caporaux et soldats.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 2268, u. 39955.)

-> F. L. 15 juill. 1889, art. 22.

9 juillet 1901
LOI ayant pour objet l’organisation et le fonctionne

ment, au Conservatoire national des arts et métiers, 
du laboratoire d’essais mécaniques, physiques, chi
miques et de machines, créé par le décret du 19 mai 
1900, et d’un office national des brevets d’invention 
et des marques de fabrique.

(Journ. off., 10 juill. 1901 et 11 juill. 1901, Erratum.)

Art. 4. Le service des brevets d’invention et des marques de 
fabrique, établi au ministère du commerce, de l’industrie, des 
postes et des télégraphes, est transféré au Conservatoire natio
nal des arts et métiers.

5. Est également transféré au Conservatoire national des arts 
et métiers, pour être incorporé au laboratoire d’essais de cet eta
blissement, le service des alcoomètres et densimètres.

6. Les archives, collections, outillage et matériel spécial du 
service des brevets d’invention et des marques de fabrique et < u
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service des alcoomètres et densimètres cesseront, en consé
quence, de figurer à l'inventaire du ministère du commerce, de 
1 industrie, des postes et des télégraphes, pour être pris en 
charge par 1 agent comptable du Conservatoire national des arts 
et métiers.

7. Les dessins produits à l’appui des demandes de brevet 
d invention et de certificat d’addition, conformément aux pres
criptions de 1 article 6 de la loi du 5 juillet 1844. seront établis 
dans un format et une échelle qui seront déterminés par arrêté 
du ministre du commerce, de l’industrie, des postes et des télé
graphes.

-> F. L. 5 juill. 1844, art. 6.

10 juillet 1901
DECRET modifiant le décret du 22 janvier 1868 por

tant règlement d’administration publique pour la 
constitution des sociétés domaniales.

(Journ off., 14 juill. 1901.)

Art. 1er. L’article 5 du décret du 22 janvier 1868 est modifié 
ainsi qu’il suit :

Art. 5. Les fonds de la société, à l’exception des sommes 
nécessaires aux besoins du service courant, sont placés de la 
manière suivante : — 1° Jusqu’à concurrence des trois quarts 
au moins : — En immeubles ou en prêts hypothécaires sur des 
immeubles situés en France ou en Algérie ; — En valeurs de 
l’Etat ou en valeurs ayant une garantie de l’Etat portant sur le 
capital ou sur le revenu ; — En actions de la’Banque de France ;
— En prêts aux départements, aux communes, aux chambres 
de commerce de France ou d’Algérie ou en obligations émises 
par ces divers emprunteurs ; — En valeurs jouissant d’une 
garantie portant sur le capital ou le revenu de la part desdits 
départements, communes ou chambres de commerce régulière
ment autorisés ; — En obligations foncières et communales 
émises par le Crédit foncier de France ; — En prêts ou avances 
sur les effets publics ci-dessus désignés ; — 2° Pour le surplus :
— Eu immeubles ou en prêts hypothécaires sur des immeubles 
situés dans les colonies françaises, les pays de protectorat ou à 
l’étranger (erratum Journ. off., 17 juill. 1901); —En prêts 
aux colonies françaises ou en valeurs garanties par ces colonies ;
— En effets publics de toute nature, français ou étrangers, 
portés à la cote officielle de la Bourse de Paris et dont la liste 
sera arrêtée, chaque année, par l’assemblée générale des action
naires ; — En prêts ou avances sur les effets publics ci-dessus 
désignés ; — En valeurs étrangères exigées pour dépôt de cau
tionnement dans chaque Etat étranger où la société réalise des 
opérations, pourvu que ces valeurs soient cotées à la bourse de 
la capitale dudit Etat et comprises dans la liste annuellement 
arrêtée par l’assemblée générale.

10 juillet 1901

LOI relative aux contributions directes et aux taxes 
y assimilées de l’exercice 1901.

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2268, n. 39958.)

Art. 7. Sont passibles de la taxe des prestations, dans les 
conditions prévues par la loi du 21 mai 1836, les voitures auto
mobiles ainsi que les tracteurs et les voitures attelées à ces trac
eurs, — Le tarif de conversion en argent des voitures automo- 

nUes et des tracteurs, arrêté chaque année par le conseil général, 
®e peut dépasser celui que comportent les voitures à traction 
(miniale dont la taxe est la plus élevée. Ce tarif peut être majoré 
a raison du nombre des chevaux-vapeur, la taxe correspondante 
a chaque cheval-vapeur ou fraction de cheval-vapeur ne devant 
Pas être toutefois supérieure au tiers de la taxe afférente à la 
nde de trait la plus imposée.

de
12. Les conseils généraux ne pourront recourir aux centimes 
toute nature portant sur les quatre contributions directes

qu autant qu ils auront fait emploi des 25 centimes portant sur 
les contributions foncière (propriétés bâties et propriétés non 
bâties) et personnelle-mobilière. — Ils n’auront de même la 
faculté de voter les impositions extraordinaires qui auront été 
autorisées par des lois ou des décrets spéciaux qu’autant qu’ils 
auront fait emploi des centimes, tant ordinaires qu’extraordi
naires, mis à leur disposition par la présente loi.

17. Les percepteurs, dès qu’ils ont reçu les rôles des contri
butions directes et des taxes assimilées, en informent les maires, 
chargés de procéder à la publication desdits rôles. — Les maires 
accomplissent cette formalité le dimanche qui suit la réception 
de l’avis transmis par le percepteur et font connaître sans retard 
aux comptables la date de la publication.

18. Lorsqu’il sera établi, dans les conditions prévues à l’ar
ticle 5 de la loi du 29 décembre 1897, une taxe sur la valeur 
vénale des propriétés non bâties, les propriétaires seront admis 
à réclamer contre les estimations attribuées à leurs immeubles 
pendant six mois à dater de la publication du rôle de la pre
mière année qui suivra celle de l’évaluation ou de la révision, 
et pendant trois mois à partir de la publication des rôles des 
deux années suivantes.

10 juillet 1901
LOI sur l’assistance judiciaire. 

(Bull, des Lois, 12» S., B. 2268, n. 39956.)

Article unique. Les articles 1 à 21 de la loi du 22 janvier 
1851 sont modifiés ainsi qu’il suit :

Art. 1er. L’assistance judiciaire peut être accordée, en tout 
état de cause, à toutes personnes, ainsi qu’à tous établissements 
publics ou d’utilité publique, et aux associations privées ayant 
pour objet une œuvre d’assistance et jouissant de la personnalité 
civile, lorsque à raison de l’insuffisance de leurs ressources, ces 
personnes, établissements et associations se trouvent dans l’im
possibilité d’exercer leurs droits en justice, soit en demandant, 
soit en défendant. — Elle est applicable : 1° à tous les litiges 
portés devant les tribunaux civils, les juges des référés, la 
chambre du conseil, les tribunaux de commerce, les juges de 
paix, les cours d appel, la Cour de cassation, les conseils de pré
fecture, le Conseil d’Etat, le tribunal des conflits et aux parties 
civiles devant les juridictions d’instruction et de répression ; 
2° en dehors de tout litige, aux actes de juridiction gracieuse et 
aux actes conservatoires.

Art. 2. L’assistance judiciaire s’étend de plein droit aux 
actes et procédures d’exécution à opérer en vertu des décisions 
en vue desquelles elle a été accordée ; elle peut en outre être 
accordée pour tous actes et procédures d’exécution à opérer en 
vertu de décisions obtenues sans le bénéfice de cette assistance 
ou de tous actes, même conventionnels, si les ressources de la 
partie qui poursuit l’exécution sont insuffisantes ; le tout sauf ce 
qui sera dit dans l’article 4 ci-après.

Art. 3. L’admission à l’assistance judiciaire est prononcée : 
— 1° Pour les instances qui doivent être portées devant les 
justices de paix, les tribunaux de simple police, les tribunaux 
civils et correctionnels, les tribunaux de commerce, les conseils 
de préfecture, les cours d’assises, par un bureau établi au chef- 
lieu judiciaire de 1 arrondissement où siège la juridiction compé
tente, et composé : 1° du directeur de l’enregistrement et des 
domaines ou d’un agent de cette administration délégué par lui ; 
2° d un délégué du préfet ; 3° de trois membres pris parmi les 
anciens magistrats, les avocats ou anciens avocats, les avoués ou 
anciens avoués, les notaires ou anciens notaires ; ces trois 
membres seront nommés par le tribunal civil ; néanmoins, dans 
les arrondissements où il y aura au moins quinze avocats inscrits 
au tableau, un de ces trois membres sera nommé par le conseil 
de discipline de l’ordre des avocats, et un autre par la chambre 
des avoués près le tribunal civil ; le troisième sera choisi par le 
tribunal comme il est dit ci-dessus ; — 2° Pour les instances qui 
doivent être portées devant une cour d’appel, par un bureau éta
bli au siège de la cour et composé : 1° du directeur de l’admi
nistration de l’enregistrement et des domaines ou d’un agent de 
cette administration délégué par lui ; 2° d’un délégué du préfet • 
3° et de cinq autres membres choisis de la manière suivante : 
deux par la cour, en assemblée générale, parmi les citoyens des
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qualités énoncées sous le n° 3 du paragraphe précédent ; deux 
par le conseil de discipline de l’ordre des avocats; et un par la 
chambre de discipline des avoués à la cour ; — 3° Pour les 
pourvois devant la Cour de cassation, le Conseil d’Etat et le tri
bunal des conflits, par un bureau établi à Paris et composé de 
sept membres parmi lesquels deux délégués du ministre des 
finances ; trois autres membres sont choisis, savoir : pour le 
bureau près la Cour de cassation, par la cour en assemblée géné
rale, parmi les anciens membres de la cour, les avocats et les 
anciens avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, les 
professeurs et les anciens professeurs de droit ; et, pour le bureau 
près le Conseil d’Etat et le tribunal des conflits, par le Conseil 
d’Etat en assemblée générale, parmi les anciens conseillers 
d’Etat, les anciens maîtres des requêtes, les anciens préfets, les 
avocats et les anciens avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de 
cassation. —Près de ces deux bureaux, les deux derniers membres 
sont nommés par le conseil de discipline de l’ordre des avocats 
au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation.

Art. 4. Dans le cas où l'assistance judiciaire s’étend de plein 
droit aux actes et procédure d’exécution, conformément à la 
première disposition de l'article 2, le bureau qui l’a précédem
ment accordée doit cependant, sur la demande de l’assisté, déter
miner la nature des actes et procédures d’exécution auxquelles 
elle s'appliquera. — Dans le cas prévu par la deuxième dispo
sition dudit article 2, l’assistance judiciaire est prononcée par 
le bureau établi près le tribunal civil de première instance du 
domicile de la partie qui la sollicite, lequel détermine également 
la nature des actes et procédures d’exécution pour lesquels l’assis
tance est donnée. — Pour les instances que les actes et procé
dures d’exécution ainsi déterminés peuvent dans les deux cas 
faire naître, soit entre l’assisté et la partie poursuivie, soit entre 
l’assisté et un tiers, le bénéfice de la précédente décision du 
bureau subsiste en ce qui concerne la constatation de l'insuffi
sance des ressources, mais l’assistance sera prononcée au fond 
par le bureau compétent selon les distinctions établies en l’ar
ticle 3 qui précède.

Art. 5. Lorsque le nombre des affaires l’exige, tout bureau 
peut, en vertu d’une décision du ministre de la justice, prise sur 
l’avis de la juridiction près de laquelle ce bureau est établi, être 
divisé en plusieurs sections. — Dans ce cas, les règles pres
crites par l’article 3, relativement au nombre des membres du 
bureau et à leur nomination, s’appliquent à chaque section.

Art. 6. Ghaque bureau d’assistance judiciaire ou chaque sec
tion nomme son président. — Les fonctions de secrétaire sont 
remplies par le greffier de la cour ou du tribunal près duquel le 
bureau est établi, ou par un de ses commis assermentés ; et pour 
le bureau établi près le Conseil d’Etat et le tribunal des conflits, 
par le secrétaire général près le Conseil d’Etat ou par un secré
taire de section délégué par lui. — Le bureau ne peut délibérer 
qu’autant que la moitié plus un de ses membres est présente, 
non compris le secrétaire qui n’a pas voix délibérative. Les 
décisions sont prises à la majorité : en cas de partage, la voix 
du président est prépondérante. — Toutefois, dans les cas 
d’extrême urgence, l’admission provisoire pourra être prononcée 
par le bureau, quel que soit le nombre des membres présents, le 
président ou à son défaut le membre le plus ancien, ayant voix 
prépondérante, et même par un seul membre. —Dans ces mêmes 
cas, par exception : 1° le magistrat du ministère public auquel 
doit être adressée la demande d’assistance judiciaire pourra 
d’office, s'il y a lieu, convoquer le bureau; 2° ce bureau, même 
s’il n’a, dans l’espèce, qualité que pour recueillir des rensei
gnements dans les termes de l’article 8, aura cependant, si les 
circonstances l’exigent, le droit de prononcer l’admission pro
visoire. — Lorsque l’admission n’aura été, dans les conditions 
qui précèdent, que provisoire, le bureau compétent statuera à 
bref délai sur le maintien ou le refus de l’assistance de
mandée.

Art. 7. Les membres du bureau, autres que les délégués 
de l'administration, sont soumis au renouvellement au com
mencement de chaque année judiciaire et dans le mois qui suit 
la rentrée ; les membres sortants peuvent être réélus.

Art 8. Toute personne qui réclame l’assistance judiciaire 
adresse sa demande écrite, sur papier libre ou verbale, au procu
reur de la République du tribunal de son domicile. —Elle peut 
également adresser cette demande, écrite sur papier libre ou 
verbale, au maire de son domicile, qui la transmet immédiate
ment, en ce cas, au procureur de la République ci-dessus indi

qué, avec les pièces justificatives. — Ce magistrat en fait la 
remise au bureau établi près ce tribunal, lequel bureau doit 
statuer dans le plus bref délai possible. Si ce bureau n’est pas 
en même temps celui établi près la juridiction compétente pour 
statuer sur le litige, il se borne à recueillir des renseignements, 
tant sur l’insuffisance des ressources que sur le fond de l’affaire. 
11 peut entendre les parties. Si elles ne sont pas accordées, il 
transmet, par l’intermédiaire du procureur de la République, la 
demande, le résultat de ses informations et les pièces au bureau 
établi près la juridiction compétente.

Art. 9. Si la juridiction devant laquelle l’assistance judi
ciaire a été admise se déclare incompétente et que, par suite de 
cette décision, l’affaire soit portée devant une autre juridiction 
de même nature ou de même ordre, le bénéfice de l’assistance 
subsiste devant cette dernière juridiction. — Celui qui a été 
admis à l’assistance judiciaire devant une première juridiction 
continue à en jouir sur l’appel interjeté contre lui, dans le cas 
même où il se rendrait incidemment appelant. Il continue pareil
lement à en jouir sur le pourvoi formé contre lui en cassation, 
devant le Conseil d’Etat ou le tribunal des conflits. — Lorsque 
c’est l'assisté qui émet un appel principal, ou qui forme un 
pourvoi, il ne peut, sur cet appel ou sur ce pourvoi, jouir de 
l’assistance judiciaire qu’autant qu’il y est admis par une déci
sion nouvelle. Pour y parvenir, il doit adi’esser sa demande 
accompagnée de la copie signifiée, ou d’une expédition délivrée 
avec le bénéfice de l’assistance judiciaire, de la décision contre 
laquelle il entend former appel ou pourvoi, savoir : — S’il s’agit 
d’un appel à porter devant le tribunal civil, au procureur de la 
Republique près ce tribunal ; — S’il s’agit d’un appel à porter 
devant la cour d’appel, au procureur général près cette cour ; 
— S’il s’agit de pourvois, savoir : en cassation, au procureur 
général près la Cour de cassation ; devant le Conseil d’Etat, au 
secrétaire général du conseil; devant le tribunal des conflits, au 
secrétaire du tribunal. — Le magistrat auquel la demande est 
adressée en fait la remise au bureau compétent.

Art. 10. Quiconque demande à être admis à l’assistance judi
ciaire doit fournir : — 1° Un extrait du rôle de ses contributions 
ou un certificat du percepteur de son domicile constatant qu’il 
n’est pas imposé ; — 2° Une déclaration attestant qu’il est, à 
cause de l’insuffisance de ses ressources, dans l’impossibilité 
d exercer ses droits en justice et contenant l’énumération détail
lée de ses moyens d’existence, quels qu’ils soient. — Le récla
mant affirme la sincérité de sa déclaration devant le maire de 
la commune de son domicile ; le maire lui en donne acte au bas 
de la déclaration.

Art. 11. Le bureau prend toutes les informations nécessaires 
pour s’éclairer sur l'insuffisance des ressources du demandeur, 
si l’instruction déjà faite par le bureau du domicile du deman
deur, dans le cas prévu par l’article 8, ne lui fournit pas, à cet 
égard, des documents suffisants. — Il donne avis à la partie 
adverse qu’elle peut se présenter devant lui, soit pour contester 
1 insuffisance des ressources, soit pour fournir des explications 
sur le fond. — Si elle comparaît, le bureau emploie ses bons 
offices pour opérer un arrangement amiable.

Art. 12. Les décisions du bureau ne contiennent que l’expose 
sommaire des faits et moyens, et la déclaration que l’assistance 
est accordée ou qu’elle est refusée, sans expression de motifs 
dans l’un ni dans l’autre cas. — Les décisions du bureau ne sont 
susceptibles d’aucun recours. — Néanmoins le procureur géné
ral, après avoir pris communication de la décision d’un bureau 
établi près un tribunal civil et des pièces à l’appui, peut, sans 
retard de l’instruction ou du jugement, déférer cette décision au 
bureau établi près la cour d’appel, pour y être réformée s’il y a 
lieu. — Le procureur général près la Cour de cassation, le secré
taire général du Conseil d’Etat, le secrétaire du tribunal des 
conflits et le procureur général près la cour d’appel peuven 
aussi se faire renvoyer les décisions des bureaux d’assistance qui 
ont été rendues dans une affaire sur laquelle le bureau d assis 
tance établi près l’une ou l’autre juridiction est appelé a 
statuer, si ce dernier bureau en fait la demande. Hors e* 
cas prévus par les deux paragraphes précédents, les décisions • i 
bureau ne peuvent être communiquées qu’au procureur de ^ 
République, à la personne qui a demandé l’assistance et a s^»
conseils ; le tout sans déplacement. — Elles ne peuvent être Pr^ 
duites ni discutées en justice, si ce n’est devant la police co 
reclionnelle, dans le cas prévu par l’article 26 de la piesen 
loi.
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Art. 13. Dans les trois jours de l’admission à l’assistance 
judiciaire, le président du bureau envoie, par l’intermédiaire du 
magistrat du ministère public, au président de la juridiction 
compétente ou au juge compétent, un extrait de la décision por
tant seulement que l’assistance est accordée ; il y joint les 
pièces de l’affaire. — Si la cause est portée devant une cour ou 
un tribunal civil, le président invite le bâtonnier de Tordre des 
avocats, le président de la chambre des avoués et le syndic des 
huissiers, à désigner l’avocat, l'avoué et l’huissier qui prêteront 
leur ministère à l’assiste. — S’il n’existe pas de bâtonnier ou 
s’il n’y a pas de chambre de discipline des avoués, la désignation 
est faite par le président du tribunal. — Si la cause est portée 
devant un conseil de préfecture, un tribunal de commerce ou 
devant un juge de paix, le président du conseil, le président du 
tribunal ou le juge de paix se borne à inviter le syndic des huis
siers à désigner un huissier. — Si la cause est portée devant 
la Cour de cassation, le Conseil d’Etat, ouïe tribunal des conflits, 
le président de la Cour de cassation, du Conseil d’Etat ou du 
tribunal des conflits, selon le cas, invite le président du conseil 
de Tordre des avocats près le Conseil d’Etat à commettre un 
membre de Tordre qui prêtera son ministère à l’assisté dans les 
affaires où ce ministère est obligatoire, et le syndic des huis
siers, s’il y a lieu, à désigner un huissier. — S’il s’agit d’actes 
et procédures d’exécution, les pièces sont transmises au prési
dent du tribunal civil du lieu où l’exécution doit se poursuivre, 
lequel invite le syndic des huissiers et, s’il y a lieu, le président 
de la chambre des avoués, à désigner l’huissier et l’avoué qui 
prêteront leur ministère à l’assisté. — Ces désignations doivent 
être faites dans le plus bref délai. — Dans le délai de trois 
jours, déterminé au paragraphe 1er qui précède, le secrétaire 
du bureau envoie un extrait de la décision au receveur de l’en
registrement.

Art. 14. L’assisté est dispensé provisoirement du payement 
des sommes dues au Trésor pour droits de timbre, d’enregistre
ment et de greffe, ainsi que de toute consignation d’amende. — 
Il est aussi dispensé provisoirement du payement des sommes 
dues aux greffiers, aux officiers ministériels et aux avocats pour 
droits, émoluments et honoraires. — Les actes de la procédure 
faite à la requête de l’assisté sont visés pour timbre et enregis
trés en débet. — Le visa pour timbre est donné sur l’original 
au moment de son enregistrement. — Les actes et titres produits 
par l’assisté, pour justifier de ses droits et qualités, sont pareil
lement visés pour timbre et enregistrés en débet. — Si ces actes 
et titres sont du nombre de ceux dont les lois ordonnent l’enre
gistrement dans un délai déterminé, les droits d’enregistrement 
deviennent exigibles immédiatement après le jugement définitif; 
il en est de même des sommes dues pour contravention aux lois 
sur le timbre. — Si ces actes et titres ne sont pas du nombre 
de ceux dont les lois ordonnent l’enregistrement dans un délai 
déterminé, les droits d’enregistrement de ces actes et titres sont 
assimilés à ceux des actes de la procédure. — Le visa pour 
timbre et l’enregistrement en débet doivent mentionner la date 
de la décision qui admet au bénéfice de l'assistance judiciaire ; 
ils n’ont d'effet, quant aux actes et titres produits par l’assisté, 
que pour le procès dans lequel la production a eu lieu. —- Les 
frais de transport des juges, des officiers ministériels et des 
experts, les honoraires de ces derniers, les taxes des témoins 
dont l’audition a été autorisée par le tribunal ou le juge, et en 
général tous les frais dus à des tiers non officiers ministériels, 
sont avancés par le Trésor, conformément à l’article 118 du 
décret du 18 juin 1811. Le paragraphe 6 du présent article 
s’applique au recouvrement de ces avances.

Art. 15. Le ministère public est entendu dans toutes les 
affaires dans lesquelles Tune des parties a été admise au béné
fice de l'assistance judiciaire.

Art. 16. Les notaires, greffiers et tous autres dépositaires 
publics ne sont tenus à la délivrance gratuite des actes et expé
ditions réclamés par l’assisté que sur une ordonnance du juge 
de paix ou du président.

Art. 17. Eu cas de condamnation aux dépens prononcée 
contre l’adversaire de l’assisté, la taxe comprend tous les droits, 
frais de toute nature, honoraires et émoluments auxquels l’assisté 
aurait été tenu s’il n’y avait pas eu assistance judiciaire.

Art. 18. Dans le cas prévu par l’article précédent, la con
damnation est prononcée et l’exécutoire est délivré au nom de 
1 administration de T enregistrement et des domaines, qui en 
poursuit le recouvrement comme en matière d’enregistrement,

sauf le droit pour l’assisté de concourir aux actes de poursuite, 
conjointement avec l’administration, lorsque cela est utile pour 
exécuter les décisions rendues et en conserver les effets. — Les 
frais, faits sous le bénéfice de l’assistance judiciaire, des procé
dures d’exécution et des instances relatives à cette exécution 
entre l'assisté et la partie poursuivie qui auraient été disconti
nuées ou suspendues pendant plus d’une année, sont réputés dus 
par la partie poursuivie, sauf justifications ou décisions con
traires. L’exécutoire est délivré conformément au paragraphe Ier 
qui précède. — Il est délivré un exécutoire séparé au nom de 
ladite administration pour les droits qui, ne devant pas être 
compris dans l’exécutoire délivré contre la partie adverse, 
restent dus par l’assisté au Trésor, conformément au 6e para
graphe de l’article 14. — L’administration de l’enregistrement 
et des domaines fait immédiatement aux divers ayants droit la 
distribution des sommes recouvrées. — La créance du Trésor, 
pour les avances qu’il a faites, ainsi que pour tous droits de 
greffe, d’enregistrement et de timbre, a la préférence sur celle 
des autres ayants droit.

Art. 19. En cas de condamnation aux dépens prononcée 
contre l’assisté, il est procédé, conformément aux règles tracées 
par l’article précédent, au recouvrement des sommes dues au 
Trésor, en vertu des paragraphes 6 et 9 de l’article 14,

Art. 20- Les greffiers seront tenus, dans le mois du juge
ment contenant liquidation des dépens ou de la taxe des frais 
par le juge, de transmettre au receveur de l’enregistrement 
l’extrait du jugement ou l’exécutoire, sous peine de dix francs 
(10 fr.) d’amende par chaque extrait de jugement ou chaque 
exécutoire non transmis dans ledit délai.

Chapitre III. — Du retrait de l’assistance judiciaire.
Art. 21. Le bénéfice de l’assistance judiciaire peut être 

retiré en tout état de cause, même après la fin des instances et 
procédures pour lesquelles elle a été accordée : — 1° S’il sur
vient à l'assisté des ressources reconnues suffisantes ; — 2° S’il 
a surpris la décision du bureau par une déclaration frauduleuse.

10 juillet 1001
LOI modifiant l'article 20 de la loi du 27 mai 1885 

relative aux récidivistes.

(Journ. off., 12 juill. 1901.)

Article unique. L’article 20 de la loi du 27 mai 1885 rela
tive aux récidivistes est modifié comme suit :

Art. 20. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux 
colonies, sauf les exceptions ci-après : dans les colonies péni
tentiaires, le gouvernement aura la faculté d’interdire par voie 
administrative le séjour du chef-lieu de la colonie et de ses quar
tiers dans un périmètre déterminé par un règlement d’adminis
tration publique à tous les transportés soumis à l’obligation de 
la résidence sans distinction. — En Algérie, par dérogation à 
l’article 2, les conseils de guerre prononceront la relégation 
contre les indigènes des territoires du commandement qui auront 
encouru, pour crimes ou délits de droit commun, les condamna
tions prévues par l’article 4 ci-dessus.

12 juillet 1901
DECRET rendant la résidence obligatoire 

pour les membres des facultés et écoles assimilées. 

(Journ. off., 15 juill. 1901.)

Yt juillet 1901
DÉCRET fixant le courtage des négociations 

à la Bourse de Paris.

(Journ. off., 14 juill. 1901.)

Art. lor. Le tarif maximum du courtage qui peut être perçu 
par les agents de change près la Bourse de Paris est fixé con
formément au tableau ci-après :
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NATURE DES NÉGOCIATIONS.

Négociations effectuées en vertu de pièces contentieuses. . . .

AUTRES NÉGOCIATIONS.

Opérations au comptant.
Négociations dont le montant total est inférieur à 500 francs. . 
Dans tous les autres cas...................................................................................

Opérations à terme.
Rente française.......................................................................................................

Rentes étrangères se négociant en capital ou en rente, lorsque
le cours est inférieur à 50 francs............................................................

Actions et obligations lorsque le cours est inférieur à 250 francs. 
Actions et obligations lorsque le cours est compris entre 250 et

500 francs........................................................................................................
Toutes autres valeurs...........................................................................................

Reports.
Rente française.......................................................................................................

Autres valeurs..............................................................................

TARIF MAXIMUM DU COURTAGE.

0 fr. 25 p. 100 de la valeur négociée.

0 fr. 50.
0 fr. 10 p. 100 du montant de la négociation.

0 fr. 025 par 3 francs de rente 3 p. 100 perpétuelle ou amor
tissable et par 3 fr. 50 de rente 3 1/2 p. 100.

0 fr. 05 p. 100 du capital nominal.
0 fr. 25 par action ou obligation.

0 fr. 50 par action ou obligation.
0 fr. 10 p. 100 du montant de la négociation.

0 fr. 025 par 3 francs de rente 3 p. 100 perpétuelle ou amor
tissable et par 3 fr. 50 de rente 3 1/2 p. 100.

1 fr. 25 p. 100 l’an du montant de la valeur reportée calculée 
d'après le cours de compensation.

Pour les valeurs non entièrement libérées, les maxima indiqués ci-dessus sont réduits proportionnellement à la partie non 
versée.

Lorsque deux opérations en sens contraire ont été effectuées en vertu du même ordre et dans la même Bourse, les maxima 
ci-dessus ne sont calculés que sur l’opération donnant lieu au courtage le plus élevé.

Le règlement de courtage établi par la chambre syndicale, en vertu de l’article 38 du décret du 7 octobre 1890, détermine les 
cas et conditions d application de la disposition qui précède aux ordres émanant des personnes visées à l’article 14 de la loi du 
13 avril 1898.

2. Le décret du 29 juin 1898 est abrogé.

->F. L. 13 avril 1898; Décr. 7 oct. 1890, art. 38; 29 min
1898.

14 juillet 1901
DÉCRET modifiant le décret du 10 mars 1894 concer

nant l hygiène et la sécurité des travailleurs dans 
les établissements industriels.

(Journ. off., 26 juill. 1901.)

Art. lor. L’article 5, paragraphe 2, du décret du 10 mars 
1894 est modifié ainsi qu’il suit :

Art. 5. .. . .— Ils seront largement aérés et, en hiver, con
venablement chauffés. Ces locaux, leurs dépendances et notam
ment les passages et escaliers seront convenablement éclairés.

14 juillet 1901
LOI portant modification du § 5 de l’article 44 de la loi 

du 30 octobre 1886 sur Vorganisation de l’enseigne
ment primaire en ce qui concerne l’élection des insti
tuteurs et institutrices au conseil départemental de 
l’enseignement primaire.

{Journ. off., 19 juill. 1901.)

18 juillet 1901
DÉCRET modifiant le tarif spécial des douanes 

à la Nouvelle-Calédonie.
{Journ. off'., 31 juill. 1901.)

-> V. Décr. 26 nov. 1892; 8 mars 1900.

18 juillet 1901
LOI garantissant leur travail et leur emploi aux réser

vistes et aux territoriaux appelés à faire leur pé
riode d’instruction militaire.

{Journ. off., 19 juill. 1901.)

Art. 1er. En matière de louage de services, si un patron, un 
employé ou un ouvrier est appelé sous les drapeaux comme 
réserviste ou territorial pour une période obligatoire d’instruction 
militaire, le contrat de travail ne peut être rompu à cause de ce 
fait.

2. Alors même que, pour une autre cause légitime, le contrat 
serait dénoncé par l’une des parties, la durée de la période mili
taire est exclue des délais impartis par l’usage pour la validité 
de la dénonciation, sauf toutefois dans le cas où le contrat de 
louage a pour objet une entreprise temporaire prenant fin pen
dant la période d’instruction militaire.

3. En cas de violation des articles précédents par l’une des 
parties, la partie lésée aura droit à des dommages-intérêts, qui 
seront arbitrés par le juge conformément aux indications de l’ar
ticle 1780 du Code civil.

4. Toute stipulation contraire aux dispositions qui précèdent 
est nulle de plein droit.

19 juillet 1901
LOI rendant applicable l’article 463 du Code pénal 

{relatif aux circonstances atténuantes) à tous les 
crimes et délits réprimés par les Codes de justice 
militaire de l’armée de terre et de l’armée de mer.

{Journ. off., 21 juill. 1901.)

Art. l“r. Tous les tribunaux militaires, tant de l’armée de 
terre que de l’armée de mer, pourront, à l’avenir, mais seule-.
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ment en temps de paix, admettre des circonstances atténuantes 
en faveur des inculpés de crimes ou délits pour lesquels les Godes 
de justice militaire, la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement 
et celle du 24 décembre 1896 sur l’inscription maritime ne les 
prévoient pas. — Si la peine prononcée par la loi est une de 
celles énumérées aux articles 7, 8 et 9 du Gode pénal, elle sera 
modifiée ainsi qu’il est spécifié à l’article 463 dudit Code. — 
Les peines énumérées aux articles 7 et 8 emporteront, nonob
stant toute réduction, la dégradation militaire. — Si la peine 
est celle de mort sans dégradation militaire, le conseil de guerre 
appliquera la peine des travaux publics pour une durée de cinq 
à dix années. — Si le coupable est officier, la peine sera la 
destitution et un emprisonnement d’une durée de cinq ans. — 
Si la peine est celle de la dégradation militaire, le conseil de 
guerre appliquera un emprisonnement de trois mois à deux ans, 
et la destitution si le coupable est officier. — Si la peine est 
celle des travaux publics, le conseil de guerre appliquera un 
emprisonnement de deux mois à cinq ans. — Dans le cas où la 
peine de l’emprisonnement est prononcée par les Codes de justice 
militaire et les lois militaires postérieures, le conseil de guerre 
est également autorisé à faire application de l’article 463 du 
Code pénal, sans que toutefois la peine de l’emprisonnement 
puisse être remplacée par une amende. — Si la peine est une 
autre que celle ci-dessus spécifiée, les tribunaux pourront leur 
substituer l’une des peines inférieures autres que l’amende. — 
Nonobstant toute réduction de peine par suite de circonstances 
atténuantes, la peine de la destitution sera toujours appliquée 
par le conseil de guerre dans les cas où elle est prononée par 
les Codes de justice militaire.

2. Sont abrogées dans les Codes de justice militaire pour 
l’armée de terre et pour l’armée de mer, dans les lois des 
15 juillet 1889 et 24 décembre 1896, toutes les dispositions con
traires à celles de la présente loi.

20 juillet 1901
DÉCRET approuvant un arrêté du gouverneur de la 

Guyane relatif à la circulation et à la vente de 
l’or.

{Journ. off., 24 juill. 1901.)

Chapitre IV. — Des pénalités.
Art. 8. Seront punis de 16 à 100 francs d’amende et de six 

à quinze jours de prison ou de l’une de ces deux peines seule
ment : — 1° Les chefs d’exploitation ou leurs représentants qui 
auront expédié de l’or natif d’un placer sans le laissez-passer 
prévu par l’article 36 du décret du 18 mars 1881 ; — 2° Ceux 
qui auront transporté de l’or natif sans être munis de ce même 
laissez-passer ; — 3° Ceux qui auront fait usage du registre de 
laissez-passer sur le lieu de leur exploitation ou ailleurs, en 
cédant des laissez-passer à quelque titre que ce soit; — 4° Ceux 
qui auront fait usage de ces laissez-passer, sans préjudice, 
contre les auteurs ou complices de ces infractions, des peines de 
faux s’il y a lieu; — 5° Ceux qui n’auront pas tenu ou qui ne 
représenteront pas le livre prescrit par l’article 3 ; — 6° Ceux 
qui n’auront pas tenu ledit registre conformément aux règles 
édictées; — 7° Ceux qui auront livré ou reçu de l’or natif à 
titre de vente, d’échange ou de payement, sans avoir rempli les 
formalités prévues aux articles 3, 4 et 5 ; — 8° Ceux qui, ayant 
vendu, acheté, échangé, donné ou reçu de l’or en payement, 
n’auront pas en leur possession ou ne représenteront pas le cer
tificat ou la copie du certificat prévus aux articles 4 et 5 ; — 
9° Ceux qui, par contravention à l’article 7, auront fait sortir 
ou tenté de faire sortir de l’or sans avoir présenté à la douane 
le laissez-passer ou la copie prévue à l’article 5.

9. L’article 462 du Code pénal est applicable aux infractions 
prévues par le présent arrêté. — Toutefois, la peine de l’em
prisonnement sera toujours prononcée en cas de récidive dans 
l’année.

10. La confiscation de l’or aura lieu dans tous les cas.
11. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con

traires au présent décret.

20 juillet 1901
LOI modifiant l’article 6 de la loi du 5 novembre 

1894, relative à la création des sociétés de crédit 
agricole.

{Journ. off., ‘il juill. 1901.)

Article unique. L’article 6 de la loi du 5 novembre 1894, 
relative à la création de sociétés de crédit agricole, est modifié 
comme suit :

Art. 6. Les membres chargés de l’administration de la 
société seront personnellement responsables, en cas de violation 
des statuts ou des dispositions de la présente loi, du préjudice 
résultant de cette violation. — En outre, au cas de fausse décla
ration relative aux statuts ou aux noms et qualités des adminis
trateurs, des directeurs ou des sociétaires, ils pourront être 
poursuivis et punis d’une amende de seize francs (16 fr.) à cinq 
cents francs (500 fr.).

20 juillet 1901
DÉCRET modifiant le décret du 22 juillet 1885, art. 

1 à 7, réglementant l’emploi des sucres destinés au 
sucrage des vins, cidres et poirés.

{Bull, des Lois, 12e S., B. 2294, n. 40468.)

-> V. L. 29 juill. 1884, art. 2; 5 août 1890; 6 avril 189 7 
29 déc. 1900, art. 16.

26 juillet 1901
DÉCRET modifiant le décret du 7 avril 1898, relatif 

aux encouragements accordés pour la pêche à la 
morue.

{Journ. off., 6 août 1901.)

30 juillet 1901
DÉCRET faisant application aux colonies des dispo

sitions des articles 43 de la loi du 16 avril 1895 et 
22 de la loi du 29 mars 1897 pour les dépôts de la 
Caisse des gens de mer et la prescription trente- 
naire.

{Bull, des Lois, 12° S., B. 2294, n. 40470.)

-4- F. Ord. 24 déc. 1839; Décr. 20 nov. 1882.

31 juillet 1901
LOI rendant applicables l’article 463 du Code pénal et 

l’article 1er de la loi du 26 mars 1891 aux délits et 
contraventions en matière de pèches maritimes et de 
navigation.

{Journ. off., 6 sept. 1901.)

Article unique. Les dispositions de l’article 463 du Code 
pénal, celles de l’article 365 du Code d’instruction criminelle et 
celles de l’article lor de la loi du 26 mars 1891 sont applicables 
aux délits et contraventions prévus par les décrets-lois du 9 jan
vier 1852 sur la pêche côtière, du 19 mars 1852 sur le rôle 
d’équipage, etc., et du 20 mars 1852 sur la navigation dite au 
bornage. — Les dispositions de l’article 8 du décret du 19 mars 
1852 sont abrogées en ce qu’elles ont de contraire au présent 
article. — La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colo
nies de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion.
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4 août 1901

DECRET portant règlementation sur la recherche et 
T exploitation de l'or et des métaux précieux dans 
les colonies et pays de protectorat de l'Afrique autres 
que l’Algérie et la Tunisie.

(Journ. off., 26 août 1901.)

4 août 1901. -

5 août 1901

DÉC RE T portant règlement d’administration publique 
sur les conditions d’application en Tunisie de la loi 
du 5 août 1899, relative au casier judiciaire et à 
la réhabilitation de droit, modifiée par la loi du 
ii juillet 1900.

(Bull, des Lois, 12® S., B. 2299, n. 40574.)

Art. 1er. La loi du 5 août 1899 sur le casier judiciaire et 
sur la réhabilitation de droit, modifiée par la loi du 11 juillet 
1900, ainsi que le décret portant règlement d’administration 
publique du 12 décembre 1899, complété par ceux des 7 juin et 
13 novembre 1900, sont applicables en Tunisie, sous réserve 
des dispositions suivantes :

2. Le service du casier judiciaire institué près de chaque tri
bunal de première instance établi en Tunisie est dirigé par le 
greffier du tribunal, sous la surveillance du procureur de la 
Republique.

3 . Les bulletins n» 1 constatant une condamnation pour crime 
ou délit prononcée par une juridiction répressive, une décision 
rendue par application de l’article 66 du Code pénal, une décla
ration de faillite ou de liquidation judiciaire, sont dressés par le 
greffier de la juridiction qui a statué, dans le délai d’un mois à 
partir du jour où la décision est devenue définitive. — Ce délai 
pour les décisions par défaut émanant des juridictions correction
nelles, court du jour où elles ne peuvent plus être attaquées par 
la voie de l’appel. — Le délai court du jour de l’arrêt pour les 
arrêts par contumace.

4. Les bulletins n® 1 constatant un arrêté d’expulsion pris en 
I unisie sont dresses au service du casier central ou au greffe de 
la cour d’Alger sur la notification faite par le résident général au 
ministre de la justice. - Le ministre de la justice est également 
avise par le résident general des décisions rapportant des arrêtés 
d expulsion. Si 1 expulse est né en Tunisie, le service du casier 
central transmet une copie du bulletin n® t au casier du lieu 
d origine.

5 Lors de l’établissement ou lors de la réception au greffe 
d uu tribunal de première instance de Tunisie d’un bulletin n® 1 
ou d une copie de bulletin n» 1 concernant une personne se 
disant nee dans la circonscription de ce tribunal, le greffier 
venfie 1 identité du condamné en se reportant aux registres de 
1 état civil des municipalités, des contrôles civils ou des agents 
cousukires français. - Si cette vérification est infructueuse et 
si i identité du condamne ne résulte pas de bulletins n» 1 anté
rieurs ni d aucune pièce de la procédure, le procureur de la
République contrôle par une enquête l’exactitude de l’état civil
indique. Le greffier mentionne au verso du bulletin n» 1 sui
vant quel mode 1 identité du condamné a été vérifiée __Les
bulletins n® 1 concernant les individus dont l’identité est dou
teuse sont transmis au casier central du ministère de la justice.

6. Le résident général avise dans le plus bref délai et par des 
fiches individuelles le procureur de la République du lieu d’ori 
gme, le procureur général d’Alger ou le ministre de la justice 
des dates de l’expiration des peines corporelles et de l’exécution 
de la contrainte par corps subies eu Tunisie et du payement 
intégral des amendes qui y sont acquittées.

7. Un duplicata de chaque bulletin n® 1 constatant une déci
sion susceptible d entraîner la privation de droits électoraux en 
Tunisie pour un T rarmais ou un étranger naturalisé, domicilié

! o 9S0?t rr'Sû adl'Te aU r6sldeut général. — Le bulletin 
î 2 est delivie au îesident général dans les mêmes conditions 
qu aux administrations publiques de la métropole.

8. La vérification de 1 identité des individus qui font l’obiet 
en Tunisie d une demande de bulletin n» 2, lorsqu’il n’existe 
pas de bulletin n® 1 a leur nom au greffe du lieu d’origine
ïdüïïÜTlT les paragraphes 1 et
2 de 1 article 5. Le greffier mentionne sur le bulletin n® 2 que

cette vérification a été effectuée. — Dans le cas où l’identité 
reste douteuse, le procureur de la République saisi de la 
demande de bulletin n° 2 avise le service du casier central, en 
même temps qu’il transmet à l’autorité requérante un bulletin 
n® 2 portant la mention : Néant. — Identité douteuse.

9. Si la personne qui réclame un bulletin n® 3 ne sait ou ne 
peut signer, cette impossibilité est constatée en Tunisie par le 
contrôleur civil, le juge de paix, le commandant de la brigade 
de gendarmerie ou l’officier commandant le bureau de rensei

gnements qui atteste en même temps que la demande est faite 
sur 1 initiative de l’intéressé. — Si l’identité de ce dernier n’est 
pas connue ou ne peut être vérifiée à l’aidé de bulletins n» 1 
existant à son nom ou des registres de l’état civil, la demande 
devra être complétée par la production de tous renseignements 
de nature à établir 1 identité et la naissance en Tunisie, appuyés 
de pièces justificatives ou d’actes de notoriété. — En ce qui 
concerne les individus qui justifient de leur indigence, le procu
reur de la République réunit lui-même les pièces établissant 
1 identité. Tout bulletin n® 3 délivré en Tunisie porte la 
mention : — Vu et identité vérifiée au parquet, le procureur de 
la République.

10. Celui qui veut faire rectifier une mention portée à son 
casier judiciaire à la suite d un arrêt rendu par un tribunal 
criminel de Tunisie présente requête au premier président de la 
cour d appel d Alger, qui saisit la chambre correctionnelle de 
la cour.

-yV.L. 27 mars 1883 (juridiction Tunisie); 5 août 1899, 
art. 13; Béer. 12 déc. 1899; 7 juin 1900; L. 11 juill. 1900- 
Décr. 13 nov. 1900.

6 août 1901

DECRET portant réorganisation du service de la 
justice dans les colonies de la Guinée française, de 
la Côte d’ivoire et du Dahomey.

(Journ. off., 10 août 1901.)

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.
Art. 1". (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) La 

justice est administrée, dans les colonies de la Guinée française, 
de la Côte d’ivoire et du Dahomey, par un tribunal supérieur- 
des tribunaux spéciaux, des cours criminelles, des tribunaux de 
première instance, des justices de paix à compétence étendue et 
par des tribunaux indigènes.

2. Les audiences des tribunaux français et indigènes sont 
publiques au civil comme au criminel, excepté dans les affaires 
où la publicité sera jugée dangereuse pour l’ordre ou les mœurs. 
Dans tous les cas, les jugements seront prononcés publique
ment ; ils devront être motivés.

Titre Ier. — Des tribunaux français.
3. Les tribunaux de première instance sont établis à Conakry, 

Bingerville et Porto-Novo, L’étendue de leur ressort est déter
minée par arrêté des gouverneurs soumis à l’approbation du 
ministre des colonies.

4. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Ces tri
bunaux se composent d’un juge-président, d’un procureur de la 
République, d’un juge suppléant et d’un greffier, et d’un sub
stitut du procureur de la République à Konakry. — En cas 
d empêchement momentané du juge-président, le juge suppléant 
le îemplace dans tout ou partie de ses attributions.

5. En matière civile et commerciale, ces tribunaux connaissent 
en premier et dernier ressort de toutes les affaires dont la con
naissance, soit en dernier ressort, soit en premier ressort, est 
attribuée par la législation métropolitaine aux justices de paix.

- Ils connaissent également de toutes les affaires qui, dans la 
métropole, sont de la compétence des tribunaux de première 
instance et dans les mêmes conditions que les tribunaux métro
politains.

6. Indépendamment des fonctions départies au juge de paix 
par le Code civil, le Code de procédure civile et le Code de 
commerce, les j uges-présidents de Conakry, de Bingerville et de 
Porto-Novo, possèdent les attributions dévolues aux présidents 
de tribunaux de première instance. — Ils remplissent en outre 
les fonctions attribuées au juge d instruction par le Code d ins
truction criminelle.
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7. En matière répressive, ils connaissent en premier et der
nier ressort de toutes les contraventions de simple police. — 
En matière correctionnelle, la compétence est identique à celle 
des tribunaux correctionnels de la métropole.

8. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Dans les 
territoires non compris dans les ressorts des tribunaux de pre
mière instance, les administrateurs peuvent être chargés, par 
arrêté pris en conseil d’administration par les gouverneurs de la 
Guinée française, de la Côte d’ivoire et du Dahomey, sur la pro
position du chef du service judiciaire, des fonctions de juge de 
paix à compétence étendue. — Les arrêtés organisant ces jus
tices de paix à compétence étendue déterminent leur ressort 
territorial. — En toute matière, ces justices de paix à compé
tence étendue jouiront de la même compétence que les tribunaux 
de première instance ci-dessus spécifiés. Les fonctions du minis
tère public seront remplies par un agent désigné par le gouver
neur. — Les tribunaux ainsi constitués pourront être supprimés 
par arrêté, pris dans les mêmes formes que dessus, lorsque les 
circonstances qui les avaient rendus nécessaires auront dis
paru.

9. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Le tri
bunal supérieur a son siège à Ivonakry. Sa juridiction s’étend 
sur tous les territoires de la Guinée française, de la Côte d’ivoire 
et du Dahomey. Il se compose d’un président et de trois juges.
— Les fonctions du ministère public devant le tribunal supé
rieur sont exercées par le procureur de la République près le 
tribunal de première instance de Konakry ou par son substitut.
— Les fonctions de greffier près ce même tribunal sont remplies 
par le greffier du tribunal de première instance ou un commis- 
greffier assermenté. — Le procureur de la Républque de Ko
nakry est chef du service judiciaire de la Guinée française, de 
la Côte d’ivoire et du Dahomey.

10. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Le tri
bunal supérieur connaît, tant en matière civile qu’en matière 
commerciale ou correctionnelle, de l’appel des jugements rendus 
en premier ressort par les tribunaux de première instance et 
par les justices de paix à compétence étendue. Les arrêts sont 
rendus par trois juges. — Les décisions rendues en premier et 
dernier ressort par les tribunaux de première instance ou par les 
justices de paix à compétence étendue peuvent être attaquées 
par la voie de l’annulation devant le tribunal supérieur, mais 
seulement pour excès de pouvoir, incompétence ou violation de 
la loi. — Lorsque le tribunal supérieur prononcera l’annula
tion, il ordonnera le renvoi de l’affaire devant le tribunal qui 
aura connu une première fois, mais celui-ci devra se conformer 
pour le point de droit à la doctrine adoptée par le tribunal 
supérieur.

Sf.ction IL — De la justice criminelle.
11. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Les cours 

criminelles siègent à Konakry, Bingerville et Porto-Novo. — 
Leur ressort, en ce qui concerne la compétence territoriale ou 
personnelle, est délimité conformément aux dispositions de l’ar
ticle 13. Toutefois, lorsque les circonstances l’exigeront, le siège 
pourra en être transporté dans une autre localité par un arrêté 
rendu en conseil d’administration par les gouverneurs des colo
nies intéressées, sur la proposition du chef du service judiciaire.

■— Les cours criminelles se composent : — A Konakry, de trois 
membres du tribunal supérieur, dont l’un remplit les fonctions 
de président, du greffier ou d’un commis-greffier assermenté et 
de deux assesseurs. En cas d’empêchement d’un ou de deux des 
juges, ils seront remplacés par un autre membre du tribunal 
supérieur, par le juge-président de première instance ou par un 
fonctionnaire désigné par le gouverneur, sur le rapport du chef 
du service judiciaire. — Dans les ressorts de Bingerville et de 
Porto-Novo : — 1° D’un membre du tribunal supérieur désigné 
par le président, sur l’avis du chef du service judiciaire, prési
dent; — 2° Du juge-président du siège de la cour criminelle;
— 3® D’un fonctionnaire de la colonie désigné par le gouverneur 
au commencement de chaque année ; — 4° De deux assesseurs ;
— 5° Du greffier du tribunal, siège de la cour criminelle.

12. Les assesseurs prévus à l’article précédent sont désignés 
par la voie du sort sur une liste de douze fonctionnaires ou 
notables français résidant dans chaque ressort de la cour crimi
nelle et jouissant de leurs droits civils et politiques, dressée 
chaque année dans la seconde quinzaine de décembre par le 
chef du service judiciaire. —- Les assesseurs ont voix délibé
rative sur la question de culpabilité seulement. La condamnation 
est prononcée à la majorité. — Les fonctions du ministère

public près les cours criminelles sont exercées par le ministère 
public près le tribunal supérieur ou le procureur de la Répu
blique du siège de la cour criminelle.

13. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Les cours 
criminelles connaissent de tous les crimes commis dans toute 
l’étendue de la colonie et de toutes les affaires qui sont déférées 
en France aux cours d’assises, lorsque les accusés sont dos 
Européens ou assimilés ou des indigènes des territoires annexés, 
ou bien encore lorsque les victimes de ces crimes sont l’une ou 
l’autre de ces personnes. — Elles connaissent également des 
mêmes crimes, à quelque nation qu’appartiennent les accusés, 
quand ils sont commis dans T étendue du ressort des tribunaux 
de première instance.

14. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Dans les 
localités situées en dehors du ressort déterminé pour les tribu
naux de première instance, les crimes commis par des indigènes 
ou assimilés au préjudice d’autres indigènes ou assimilés seront 
jugés par les tribunaux indigènes actuellement existants, qui 
devront être réorganisés à cet effet, ainsi qu il sera dit ci-après. 
— Ces tribunaux, pour l’application de la loi, pourront se con
former aux usages et coutumes du lieu. Il leur sera néanmoins 
interdit de prononcer des peines ou châtiments corporels que 
réprouverait la civilisation française. Dans les cas où ces péna
lités seraient prévues, il leur sera substitué l’emprisonnement 
correctionnel. —Aucune décision des tribunaux indigènes, pro
nonçant une peine supérieure à une année d’emprisonnement, 
ne sera exécutée avant d’avoir été homologuée par le tribunal 
spécial dont il va être parlé. — Il est institué au chef-lieu de 
chaque colonie un tribunal spécial, composé du président de 
première instance, président; de deux fonctionnaires et de deux 
notables indigènes, désignés au commencement de chaque année 
par le gouverneur, sur la proposition du chef du service judi
ciaire. Le procureur de la République près le tribunal de pre
mière instance remplira les fonctions du ministère public près le 
tribunal spécial. Lorsque ce tribual annulera une décision des 
tribunaux indigènes, il pourra évoquer l’affaire et statuer au 
fond. Dans ce cas, la présence des accusés ou prévenus ne sera 
pas obligatoire devanl le tribunal spécial, qui pourra toutefois 
ordonner leur comparution personnelle, soit d’office, soit sur la 
demande du condamné. — En outre de ses pouvoirs d’homolo
gation, le tribunal spécial connaîtra de tous les appels inter
jetés, tant par la partie poursuivante que par la partie con
damnée, des décisions des tribunaux indigènes, statuant tant en 
matière criminelle qu’en matière correctionnelle. Les conditions 
et les formes de ces appels seront déterminées par l’arrêté dont 
il est question aux articles 15 et 29.

Section III. — Des tribunaux indigènes.
15. (Ainsi modifié par le décret du 15 o.vril 1902.) Les tri

bunaux indigènes sont également maintenus tant pour le juge
ment des affaires civiles entre indigènes que pour la poursuite 
des contraventions et délits commis par ceux-ci envers leurs 
congénères. — Provisoirement et jusqu’à l’organisation par 
décret de ces juridictions, les gouverneurs peuvent, par arrêté 
pris en conseil privé, sur la proposition du chef du service judi
ciaire, régler leur composition et prendre toutes les mesures 
urgentes pour en assurer le bon fonctionnement et organiser les 
voies de recours.

16. Les indigènes peuvent, en tout état de cause, saisir de 
leurs procès les tribunaux français. Dans ce cas, le juge appli
quera les usages et coutumes locales, à moins que les parties 
en cause n’aient déclaré dans un acte quelles entendent 
contracter sons l’empire de la loi française.

Titre IL — Compétence des tribunaux français.

17. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Les tri
bunaux français connaissent de toutes les affaires civiles el 
commerciales dans lesquelles sont intéressés des Français, Euro
péens ou assimilés, ou indigènes des territoires annexés. — 
Ils connaissent également des mêmes affaires entre indigènes 
lorsque, comme il est dit à l’article précédent, les parties en 
cause sont d'accord pour leur soumettre leur différend. Le con
sentement des parties résulte de leur comparution volontaire 
devant les tribunaux français. — Les tribunaux répressifs fran
çais seront seuls compétents pour connaître des infractions com
mises par des indigènes, de complicité avec des Européens ou 
assimilés, ou avec des indigènes des territoires annexés. — En 
toute matière, les tribunaux français se conforment à la légis-
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lation civile, commerciale et criminelle du Sénégal, en tout ce 
qui n’est pas contraire au présent décret. — En matière crimi
nelle, ils ne peuvent prononcer d'antres peines que celles éta
blies par la loi française.

Titre III. — De la procédure.
18. La procédure devant les tribunaux du premier degré de 

la Guinée française, de la Côte d'ivoire et du Dahomey en 
matière civile et commerciale est provisoirement celle déter
minée pour les justices de paix en France. — Les affaires 
civiles portées devant ces tribunaux sont dispensées du prélimi
naire de conciliation. — Toutefois, dans toutes les causes, 
excepte dans celles qui requièrent célérité ou celles où le dé
fenseur est domicilié hors du ressort, aucune citation ne peut 
etre donnée sans qu’au préalable le juge ait appelé devant lui 
les parties par avertissement, conformément aux dispositions 
de 1 article 2 de la loi du 2 mai 1855. — L’appel des juge
ments est forme par simple requête de la partie ou de son 
défenseur. — La requête est enregistrée par le greffier qui en 
delivre reçu et le notifie à la partie adverse.

19. Le délai pour interjeter appel des jugements contradic
toires en matière civile et commerciale est de deux mois à 
parta- de la signification à personne ou au domicile réel ou 
d élection et du jour où l’opposition ne sera plus recevable si 
le jugement est par défaut. — A l’égard des incapables, ce 
delai ne courra qu à partir de la signification à personne ou au 
domicile de ceux qui seront chargés de l’exercice de leurs 
droits. H ny aura lieu à appel des jugements interlocutoires 
qu apres le jugement définitif et conjointement avec appel de 
ce jugement.

20. Le président du tribunal supérieur fixe le jour où l’af
faire sera appelée et il en est donné avis aux parties ou à leurs 
défenseurs par le greffier.

21. Il pourra être institué par arrêté du gouverneur, auprès 
des tribunaux de la Guinée française, de la Côte d’ivoire et du 
Dahomey, des défenseurs chargés de plaider et de conclure, de 
.aire et signer tous les actes nécessaires à l’instruction de 
causes civiles et commerciales et à l’exécution des jugements 
et arrêts et de défendre les accusés et prévenus devant les tri
bunaux criminels ou correctionnels. - L’intervention des dé- 
enseurs ne sera jamais obligatoire et les parties pourront agir 

et se defendre elles-mêmes. — Toutes les fois qu’il y aura lieu 
a une signification d’actes, les parties ou leurs défenseurs les 
déposeront dans les délais légaux au greffe du tribunal. Le 
greffier donnera récépissé desdits actes énonçant la date du 
depot et devra, sous sa responsabilité, les signifier à la partie 
adverse dans les vingt-quatre heures. — En matière de grand 
criminel, lorsque l’accusé n’aura pas fait choix d’un défenseur, 
il lui en sera donne un d’office. - Ce défenseur sera désigné 
par le president parmi les défenseurs mentionnés ci-dessus, les 
officiers, fonctionnaires ou simples citoyens qu’il jugera ca
pables d assister 1 accusé dans sa défense.

22. Quand il s’agira des contraventions de police, la forme 
de procéder sera celle suivie en France devant les tribunaux 
de simple police. — En matière correctionnelle, les mesures 
propres a faciliter l’instruction des délits sont prises ou ordon
nées sur plainte ou même d’office, dans les cas prévus par le 
Gode d instruction criminelle métropolitain, par le procureur 
de la République. Celui-ci saisit le tribunal et l’instruction est 
complétée a 1 audience même par le juge, lequel statue confor- 
mement aux dispositions de la loi pénale métropolitaine.

A3. Les formes de la procédure ainsi que celles de l’oppo
sition devant la cour criminelle sont les mêmes que celles qui 
sont suivies en matière correctionnelle en France — Le pré 
sident de la cour criminelle est investi du pouvoir discrétion
naire dans les mêmes conditions que les présidents de cour 
d’assises en France.

24. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Dans les 
territoires situes hors du ressort des tribunaux de première 
instance, les juges de paix à compétence étendue exerceront dans

etendue de leur circonscription les fonctions de juge d’instruc- 
tmn. - Dans les lieux ou il n’y a pas de juges de paix à com
pétence etendue, les administrateurs continuent à exercer les 
memes fonctions, conformément au décret du 22 septembre

25. La cour criminelle est saisie directement de toutes les
n îr|eoSf fhSa ?omPétence ParAle procureur de la République 
mineil supérieur. - A cet effet, les instructions cri
minelles sont transmises sans delai, accompagnées d’un rapport, |

à ce magistrat qui sera tenu de mettre les affaires en état dans 
les dix jours de leur réception. — Pendant ce temps, la partie 
civile et 1 accusé pourront lui adresser les mémoires qu’ils 
jugeront convenable. 1

26. Dix jours au moins avant l’ouverture des sessions, les
quelles seront fixées pour chaque trimestre, par ordonnance du 
president du tribunal supérieur, sur avis du -chef du service 
judiciaire, le président de la cour criminelle ou, à défaut, le 
juge-président du siège de cette cour, tire au sort sur la liste 
des assesseurs le nom des deux assesseurs nécessaires pour le 
service de la session et d’un assesseur supplémentaire.
... f7' ,Les décisions de la cour criminelle ne sont pas suscep- 
times d appel. Elles sont sujettes au recours en cassation.

28. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Les 
arrêts rendus en toute matière par le tribunal supérieur peuvent 
etre déférés à la Cour de cassation, conformément aux disposi
tions de la législation métropolitaine. Toutefois les arrêts 
rendus par le tribunal supérieur siégeant comme cour d’annu
lation ne sont pas susceptibles de recours eu cassation.

29. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Un 
arreté du gouverneur de chaque colonie déterminera, en conseil 
et sur la proposition du chef du service judiciaire, la procédure 
a suivre devant les tribunaux spéciaux et la manière dont ils 
devront etre saisis, tant en matière criminelle qu’en matière 
correctionnelle, de la connaissance des décisions des tribunaux 
indigènes.

30. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Des 
arrêtes des gouverneurs pourront autoriser la tenue d’audiences 
foraines Dans ce cas, les juges-présidents et les administra- 
euis chaigés des fonctions de juge de paix à compétence

etendue pourront siéger dans toutes les matières de leur corn- 
petence sans l’assistance de greffier ni de ministère public. — 
Us se saisiront directement des contraventions et délits qui 
seraient portés à leur connaissance et feront donner avis de 
comparaître par tout agent choisi par eux. Cet avis, qui vaudra 
citation, sera donné par écrit dans le délai fixé par le juge et 
dans la forme qui sera déterminée par un arrêté du gouverneur 
pris en conseil d administration. En matière correctionnelle et 
en matière civile, l’avis de comparaître ne sera jamais donné 
a un delai moindre de vingt-quatre heures. — En matière 
cmle, l’avis sera donné sur la réquisition de la partie deman
deresse.

31. Les jugements ainsi rendus seront transcrits sans délai 
par le juge sur un registre spécial et contiendront, en outre 
des enonciations ordinaires, le résumé des conclusions des par
ties, des déclarations des délinquants et des dépositions des 
témoins. — Us indiqueront aussi le nom de l’agent qui aura 
ete chargé de donner 1 avis de comparaître, le délai qui aura 
ete fixe par le juge et le lieu où l’audience aura été tenue. —
Le tout a peine de nullité.

Titre IV. — Attributions spéciales.
32. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Le pro- 

cuieui de la Réjiublique, chef du service judiciaire, comme 
représentant de l’action publique, veille, dans l’étendue du 
ressort des tribunaux français, à l’exécution des lois, ordon
nances et règlements en vigueur et, en dehors de ces ressorts, 
a 1 application du présent décret en tout ce qui a trait à la 
justice indigène; fait toutes les réquisitions nécessaires; pour
suit d office les exécutions des jugements et arrêts dans les dis
positions qui intéressent l’ordre public; signale au gouverneur 
les arrêts et jugements en dernier ressort, passés en force de 
chose jugée, qui lui paraissent susceptibles d’être attaqués par 
voie de cassation dans l’intérêt de la loi ; surveille l’adminis
tration des successions vacantes, les officiers de police judiciaire 
et les officiers ministériels ; requiert la force publique dans les 
cas et suivant les formes déterminées par les lois et décrets.

Gomme chef du service judiciaire, il veille au maintien de 
la discipline des tribunaux et provoque les décisions du gou
verneur sur les actes qui y seraient contraires. — Il examine 
les plaintes qui peuvent s’élever de la part des détenus et en 
îend compte au gouverneur. II fait dresser et vérifier les états 
trimestriels et les documents statistiques de l’administration de 
la justice qui doivent être transmis au ministre des colonies.
— Il inspecte les registres de greffe ainsi que ceux de l’état 
civil. U réunit, pour être envoyés au ministre des colonies, les 
doubles registres et documents divers destinés au dépôt des 
archives coloniales.
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33. En toute matière, le procureur de la République peut 
autoriser la mise en liberté provisoire, avec ou sans caution.

34. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) Les pro
cureurs de la République de Bingerville et de Porto-Novo sont 
placés sous les ordres du chef du service judiciaire. Ils exercent 
dans la colonie où ils sont en service les fonctions administra
tives qui leur sont déléguées par ce magistrat.

Titre V. — Dispositions diverses.
35. Les conditions d’âge et d’aptitude pour les magistrats 

titulaires et les greffiers sont les mêmes qu’en France. Us sont 
nommés par le Président de la République. — Des commis- 
greffiers nommés par le gouverneur, sur la proposition du chef 
du service judiciaire, pourront être adjoints aux greffiers des 
tribunaux.

36. En cas d’empêchement de l’un des magistrats désignés 
ci-dessus, il sera pourvu à son remplacement par le gouver
neur.

37. Les membres du tribunal supérieur prêtent serment à 
l’audience, conformément au décret du 11 décembre 1885. — 
Le tribunal supérieur reçoit le serment des magistrats du 
1er degré, qui peuvent le prêter par écrit.

38. Les membres du tribunal supérieur et des tribunaux de 
de première instance porteront le costume attribué aux magis
trats de Taïti par les décrets des 18 août 1868 et 1er juillet 1880.

39. Des arrêtés du gouverneur en conseil privé, pris sur la 
proposition du chef du service judiciaire, régleront la fixation 
des jours et des heures des audiences, leur police, les tarifs 
des frais de justice, les droits de greffe, la discipline chez les 
fonctionnaires attachés au service de la justice.

40. La disposition de la loi du 22 juillet 1867, portant 
suppression de la contrainte par corps en matière civile, com
merciale et contre les étrangers, ne sera appliquée à la Guinée 
française, à la Côte d’ivoire et au Dahomey qu’aux Français, 
Européens et assimilés. U n’est rien changé aux coutumes et 
usages locaux relatifs à la contrainte par corps en matière 
civile et commerciale contre les indigènes. — En aucun cas, 
la durée de cette contrainte ne pourra dépasser deux ans.

41. Un arrêté du ministre des colonies fixera la part con
tributive de chacune des trois colonies dans les dépenses rela
tives au traitement des membres du tribunal supérieur, ainsi 
qu’aux frais de matériel de la justice. Il fixera également le 
traitement du secrétaire du parquet du chef du service judi
ciaire.

42. (Ainsi modifié par le décret du 15 avril 1902.) La 
solde, la parité d’office et le traitement des magistrats de la 
Guinée française, de la Côte d’ivoire et du Dahomey sont fixés 
conformément au tableau annexé au présent décret.

43. Sont abrogées en ce qu’elles ont de contraire au présent 
décret, les dispositions des décrets des 15 mai 1889,11 mai 1892, 
26 juillet 1894 et 16 décembre 1896, portant organisation du 
service de la justice au Sénégal, à la Guinée française, au 
Dahomey et la Côte d’ivoire.

ï août 1901
DÉCRET réglant le fonctionnement des douanes 

en Algérie.
(Bull, des Lois, 12° S., R. 2295, n® 40485.)

V. Béer. 23 août 1898.

10 août 1901
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901, relative 
o-u contrat d’association.

(Journ. off., 17 août 1901.)

TITRE I°r. — Des associations.

Chapitre I01'. — Associations déclarées.
Art. l®r La déclaration prévue par l’article 5, paragraphe 2, 

de loi du l°r juillet 1901 est faite par ceux qui, à un titre 
ffuelconque, sont chargés de l’administration ou de la direction

de l’association. — Dans le délai d’un mois, elle est rendue 
publique par leurs soins, au moyen de l’insertion au Journal 
officiel d’un extrait contenant la date de la déclaration, le titre 
et l’objet de l’association, ainsi que l’indication de son siège 
social. — L’extrait est reproduit par les soins du préfet au 
Recueil des actes administratifs de la préfecture.

2. Toute personne a droit de prendre communication sans 
déplacement, au secrétariat de la préfecture ou de la sous- 
préfecture, des statuts et déclarations ainsi que des pièces faisant 
connaître les modifications de statuts et les changements sur
venus dans l’administration ou la direction. Elle peut même s’en 
faire délivrer à ses frais expédition ou extrait.

3. Les déclarations relatives aux changements survenus dans 
l’administration ou la direction de l’association mentionnent :
■—• 1° Les changements de personnes chargées de l'administration 
ou de la direction; — 2° Les nouveaux établissements fondés;
— 3° Le changement d’adresse dans la localité où est situé le 
siège social ; — 4° Les acquisitions ou aliénations du local et 
des immeubles spécifiés à l’article 6 de la loi du 1er juillet 1901 ; 
un état descriptif, en cas d’acquisition, et l’indication des prix 
d'acquisition ou d’aliénation doivent être joints à la déclaration.

4. Pour le département de la Seine, les déclarations et les 
dépôts de pièces annexées sont faits à la préfecture de police.

5. Le récépissé de toute déclaration contient l’énumération 
des pièces annexées; il est daté et signé par le préfet ou son 
délégué ou par le sous-préfet.

6. Les modifications apportées aux statuts et les changements 
survenus dans l’administration ou la direction de l’association 
sont transcrits sur un registre tenu au siège de toute association 
déclarée; les dates des récépissés relatifs aux modifications et 
changements sont mentionnées au registre. — La présentation 
dudit registre aux autorités administratives ou judiciaires, sur 
leur demande, se fait sans déplacement au siège social.

7. Les unions d’associations ayant une administration ou une 
direction centrale sont soumises aux dispositions qui précèdent. 
Elles déclarent, en outre, le titre, l’objet et le siège des asso
ciations qui les composent. Elles font connaître dans les trois 
mois les nouvelles associations adhérentes.

Chapitre II. — Associations reconnues d’utilité publique.
8. Les associatisons qui sollicitent la reconnaissance d’utilité 

publique doivent avoir rempli au préalable les formalités impo
sées aux associations déclarées.

9. La demande en reconnaissance d’utilité publique est signée 
de toutes les personnes déléguées à cet effet par l’assemblée 
générale.

10. U est joint à la demande : — 1° Un exemplaire du 
Journal officiel contenant l’extrait de la déclaration; — 2° Un 
exposé indiquant l’origine, le développement, le but d’intérêt 
public de l’œuvre ; — 3° Les statuts de l’association en double 
exemplaire; — 4° La liste de ses établissements avec indication 
de leur siège; — 5° La liste des membres de l’association avec 
l’indication de leur âge, de leur nationalité, de leur profession 
et de leur domicile, ou, s’il s’agit d’une union, la liste des asso
ciations qui la composent avec l’indication de leur titre, de leur 
objet et de leur siège; — 6° Le compte financier du dernier 
exercice; — 7° Un état de l'actif mobilier et immobilier et du 
passif; — 8° Un extrait de la délibération de l’assemblée géné
rale autorisant la demande en reconnaissance d’utilité publique.
— Ces pièces sont certifiées sincères et véritables par les signa
taires de la demande.

11. Les statuts contiennent : — 1° L’indication du litre de 
l’association, de son objet, de sa durée et de son siège social ;
— 2° Les conditions d’admission et de radiation de ses membres ;
— 3° Les règles d’organisation et de fonctionnement de l’asso
ciation et de ses établissements, ainsi que la détermination des 
pouvoirs conférés aux membres chargés de l’administration ou 
de la direction, les conditions de modification des statuts et de 
la dissolution de l'association; — 4° L’engagement de faire 
connaître dans les trois mois à la préfecture ou à la sous- 
préfecture tous les changements survenus dans l'administration 
ou la direction et de présenter sans déplacement les registres et 
pièces de comptabilité sur toute réquisition du préfet, à lui-même 
ou à son délégué; — 5° Les règles suivant lesquelles les biens 
seront dévolus en cas de dissolution volontaire, statutaire, pro
noncée en justice ou par décret; — 6° Le prix maximum des 
rétributions qui seront perçues à un titre quelconque dans les 
établissements de l’association où la gratuité n’est pas complète.

12. La demande est adressée au ministre de l’intérieur; il
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en est donné récépissé daté et signé avec indication des pièces 
jointes. — Le ministre fait procéder, s’il y a lieu, à l’instruction 
de la demande, notamment en provoquant l’avis du conseil 
municipal de la commune où l’association est établie et un rap
port du préfet. — Après avoir consulté les ministres intéressés, 
il transmet le dossier au Conseil d’Etat.

13. Une copie du décret de reconnaissance d’utilité publique 
est transmise au préfet ou au sous-préfet pour être jointe au 
dossier de la déclaration ; ampliation du décret est adressée par 
ses soins à l’association reconnue d’utilité publique.

Chapitre III. — Dispositions communes aux associations
DÉCLARÉES ET AUX ASSOCIATIONS RECONNUES d’üTILITÉ PU
BLIQUE.

14. Si les statuts n ont pas prévu les conditions de liquidation 
et de dévolution des biens d’une association en cas de dissolu
tion, par quelque mode que ce soit, ou si l’assemblée générale 
qui a prononcé la dissolution volontaire n’a pas pris de décision 
à cet egard, le tribunal, à la requête du ministère public, 
nomme un curateur. Ce curateur provoque, dans le délai déter
miné par le tribunal, la réunion d’une assemblée générale dont 
le mandat est uniquement de statuer sur la dévolution des biens ; 
il exerce les pouvoirs conférés par l’article 813 du Code civil 
aux curateurs des successions vacantes.

15. Lorsque 1 assemblée générale est appelée à se prononcer 
sur la dévolution des biens, quel que soit le mode de dévolution, 
elle ne peut, conformément aux dispositions de l’article 1« de 
la loi du 1er juillet 1901, attribuer aux associés, en dehors de 
la reprise des apports, une part quelconque des biens de l’asso
ciation.

TITRE II. — Des congrégations religieuses 
et de leurs établissements.

Chapitre Ier. — Congrégations religieuses.
Section Ire. — Demandes en autorisation.

16. Les demandes en autorisation adressées au gouverne
ment, dans le délai de trois mois à partir de la promulgation de 
la loi du 1er juillet 1901, tant par des congrégations existantes 
et non autorisées que par des personnes désirant fonder une 
congrégation nouvelle, restent soumises aux dispositions de l’ar
rêté ministériel du 1« juillet 1901 susvisé. — Les demandes 
en autorisation adressées au gouvernement après ce délai de 
trois mois, en vue de la fondation d’une congrégation nouvelle, 
sont soumises aux conditions contenues dans les articles ci- 
après.

ÎT. La demande est adressée au ministre de l’intérieur. Elle 
est signée de tous les fondateurs et accompagnée des pièces de 
nature à justifier l’identité des signataires. — Il en est donné 
récépissé daté et signé avec indication des pièces jointes.

18. Il est joint à la demande : — 1° Deux exemplaires du 
projet de statuts de la congrégation; — 2» L’état des apports 
consacrés à la fondation de la congrégation et des ressources 
destinées à son entretien ; — 3° La liste des personnes qui, à 
un titre quelconque, doivent faire partie de la congrégation et 
de ses établissements, avec indication de leurs nom. prénoms. 
âf?e> lieu de naissance et nationalité. Si l’une de ces personnes 
a fait antérieurement partie d’une autre congrégation, il est fait 
mention sur la liste du titre, de l’objet et du siège de cette con
grégation, des dates d’entrée et de sortie et du nom sous lequel 
la personne y était connue. —• Ces pièces sont certifiées sincères 
et véritables par l’un des signataires de la demande ayant reçu 
mandat des autres à cet effet.

19. Les projets de statuts contiennent les memes indications 
et engagements que ceux des associations reconnues d'utilité 
publique, sous réserve des dispositions de l’article 7 de la loi 
du 24 mai 1825 sur la dévolution des biens en cas de dissolu
tion. L âge, la nationalité, le stage et la contribution pécu
niaire maximum exigée à titre de souscription, cotisation, pension 
ou dot, sont indiqués dans les conditions d’admission que doivent 
remplir les membres de la congrégation. — Les statuts con
tiennent en outre : — 1» La soumission de la congrégation et 
de ses membres à la juridiction de l’ordinaire; — 2° L’indica
tion des actes de la vie civile que la congrégation pourra accom
plir avec ou sans autorisation, sous réserve des dispositions de 
l’article 4 de la loi du 24 mai 1825 ; — 3» L’indication de la 
nature de ses recettes et de ses dépenses et la fixation du chiffre 
au-dessus duquel les sommes en caisse doivent être employées

en valeurs nominatives et du délai dans lequel l’emploi devra 
être fait.

20. La demande doit être accompagnée d’une déclaration par 
laquelle l’évêque du diocèse s’engage à prendre la congrégation 
et ses membres sous sa juridiction.

Section IL — Instruction des demandes.
21. Le ministre fait procéder à l’instruction des demandes 

mentionnées en l’article 16 du présent règlement, notamment 
en provoquant l’avis du conseil municipal de la commune dans 
laquelle est établie ou doit s’établir la congrégation et un rap
port du préfet. — Après avoir consulté les ministres intéressés, 
il soumet au parlement les projets de loi tendant soit à accorder’ 
soit à refuser l’autorisation.

Chapitre II. — Etablissements dépendant d’une congrégation
RELIGIEUSE AUTORISÉE.

Section Ire. — Demandes en autorisation.
22. Toute congrégation déjà régulièrement autorisée à fonder 

un ou plusieurs établissements et qui veut en fonder un nouveau 
doit présenter une demande signée par les personnes chargées 
do 1 administration ou de la direction de la congrégation. — 
La demande est adressée au ministre de l’intérieur. Il en est 
donné récépissé daté et signé avec indication des pièces jointes.

23. Il est joint à la demande : — 1° Deux exemplaires des 
statuts de la congrégation; — 2° Un état de ses biens meubles 
et immeubles, ainsi que de son passif ; — 3° L’état des fonds 
consacrés à la fondation de l’établissement et des ressources 
destinées à son fonctionnement; — 4° La liste des personnes 
qui, à un titre quelconque, doivent faire partie de l’établisse
ment (la liste est dressée conformément aux dispositions de l’ar
ticle 18, 3°) ; — 5° L’engagement de soumettre l’établissement 
et ses membres à la juridiction de l’ordinaire du lieu. — Ces 
pièces sont certifiées sincères et véritables par l’un des signa
taires de la demande ayant reçu mandat des autres à cet effet. 
— La demande est accompagnée d’une délaration par laquelle 
1 évêque du diocèse où doit être situé l’établissement s’engage à 
prendre sous sa juridiction cet établissement et ses membres.

Section II. — Instruction des demandes.
24. Le ministre fait procéder, s’il y a lieu, à l’instruction, 

notamment en provoquant l’avis du conseil municipal de la 
commune ou 1 établissement doit être ouvert et les rapports des 
préfets, tant du département où la congrégation a son siège que 
de celui où doit se trouver l’établissement. — Le décret d’auto
risation règle les conditions spéciales de fonctionnement de l’éta
blissement.

Chapitre III. — Dispositions communes aux congrégations
RELIGIEUSES ET A LEURS ÉTABLISSEMENTS.

25. En cas de refus d’autorisation d’une congrégation ou d’un 
établissement, la décision est notifiée aux demandeurs par les 
soins du ministre de l’intérieur et par la voie administrative.

En cas d autorisation d’une congrégation, le dossier est 
retourné au préfet du département où la congrégation a son 
siège. — En cas d’autorisation d’un établissement, le dossier 
est transmis au préfet du département où est situé rétablisse
ment. Avis de l’autorisation est donné par le ministre au préfet 
du département où la congrégation dont dépend l’établissement 
a son siège. — Ampliation de la loi ou du décret d’autorisation 
est transmise par le préfet aux demandeurs.

26. Les congrégations inscrivent sur des registres séparés les 
comptes, états et listes qu’elles sont obligées de tenir en vertu 

de l’article 15 de la loi du 1er juillet 1901.

TITRE III. — Dispositions générales et dispositions 
transitoires.

27. Chaque préfet consigne par ordre de date sur un registre 
spécial toutes les autorisations de tutelle ou autres qud 
chargé de notifier et, quand ces autorisations sont données som 
sa surveillance et son contrôle, il y mentionne expressément a 
suite qu’elles ont reçue.

28. Les actions en nullité ou on dissolution formées d 
par le ministère public en vertu de ta loi du 1er juillet 1901 son 
introduites au moyen d’une assignation donnée à ceux qui 
chargés de la direction ou de l’administration de l’associa i 
ou de la congrégation. — Tout intéressé, faisant on non pal
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de l'association ou de la congrégation, peut intervenir dans l’in
stance.

29. Dans tout établissement d’enseignement privé, de quelque 
ordre qu’il soit, relevant ou non d’une association ou d’une 
congrégation, il doit être ouvert un registre spécial destiné à 
recevoir les nom, prénoms, nationalité, date et lieu de nais
sance des maîtres et employés, l’indication des emplois qu’ils 
occupaient précédemment et des lieux où ils ont résidé ainsi 
que la nature et la date des diplômes dont ils sont pourvus. — 
Le registre est représenté sans déplacement aux autorités admi
nistratives, académiques ou judiciaires, sur toute réquisition de 
leur part.

30. Les dispositions des articles 2 à 6 du présent règlement 
sont applicables aux associations reconnues d'utilité publique et 
aux congrégations religieuses.

31. Les registres prévus aux articles 6 et 26 sont cotés par 
première et par dernière et paraphés sur chaque feuille par le 
préfet ou son délégué ou par le sous-préfet, et le registre prévu 
à l’article 29 par l’inspecteur d’académie ou son délégué. Les 
inscriptions sont faites de suite et sans aucun blanc.

32. Pour les associations déclarées depuis la promulgation de 
la loi du i" juillet 1901, le délai d’un mois prévu à l’ar
ticle 1er du présent règlement ne court que du jour de la pro
mulgation dudit règlement.

33. Les associations ayant déposé une demande en reconais
sance d’utilité publique antérieurement au 1er juillet 1901 
devront compléter les dossiers conformément aux dispositions 
des articles 10 et 11. — Toutefois, les formalités de déclaration 
et de publicité au Journal officiel ne seront pas exigées d’elles.

->F. L. 24 mai 1825, art. 4 et 7 ; lor juill. 1901, art. 20.

16 août 1901

DÉCRET portant règlement d,’administration publique 
pour l’exécution de l’article 18 de la loi du lor juillet 
1901, relative au contrat d’association.

(Journ. off., 17 août 1901.)

Chapitre Ier. — Liquidation des biens détenus
PAR LES CONGRÉGATIONS NON AUTORISÉES.

Art. 1er. Le ministère public assure, dans l’arrondissement 
où siège le tribunal ainsi que dans chacun des arrondissements 
où sont situés des établissements de la congrégation, la publicité 
du jugement qui a nommé le liquidateur.

2. Le greffier du tribunal adresse sur-le-champ, au juge de 
paix du canton dans lequel la congrégation dissoute a son siège 
et aux juges de paix des cantons dans lesquels sont situés les 
établissements de cette congrégation, avis de la disposition du 
jugement si l'apposition des scellés a été ordonnée. Les juges 
de paix y procèdent sans retard.

3. Dans les trois jours, le liquidateur requiert la levée des 
scellés et procède à l’inventaire des biens. — Dans la quinzaine 
de son entrée en fonctions, le liquidateur est tenu de remettre, 
au procureur de la République de l’arrondissement dans lequel 
‘a congrégation a son siège, un mémoire ou compte sommaire 
de l’actif et du passif de la congrégation dissoute. Un double 
est en même temps adressé au directeur des domaines du dépar
tement dans lequel est située la congrégation. — S’il n’a pas 
été possible au liquidateur de remettre le mémoire dans le délai 
Prescrit, il fait connaître au procureur de la République et au 
directeur des domaines les causes du retard.

4. Lorsque les deniers détenus par la congrégation dissoute
peuvent suffire immédiatement aux frais du jugement nom-

le liquidateur, de l’insertion de ce jugement dans les jour- 
riaux, d’apposition de scellés, l’avance de ces frais est faite par 
te Trésor public. Ils sont payés, taxés et recouvrés conformément 
aux dispositions de l’article 121 du décret du 18 juin 1811.

5- Le liquidateur dépose à la Caisse des dépôts et consigna- 
tmns le produit des ventes au fur et à mesure de leur réalisu- 
li°n. Il prélève sur les fonds déposés les sommes nécessaires 
P°ur payer les dettes et pourvoir aux frais de la liquidation. — 
La Caisse des dépôts et consignations est valablement libérée 
Par les payements qu’elle fait avec le consentement du liquida- 
teur, mais elle ne peut solder les émoluments de celui-ci que 
sur le vu d’une décision judiciaire.

Chapitre II. —• Liquidation des allocations attribuées 
aux membres des congrégations non autorisées.

6. L’allocation attribuée, par application de la dernière dis
position de l’article 18 de la loi du 1er juillet 1901, aux 
membres des congrégations dissoutes, est établie de la manière 
suivante : ■—- Si le membre de la congrégation est dépourvu de 
moyens suffisants d’existence, l’allocation est égale au capital 
qu’il serait nécessaire d’aliéner, d après les tarifs de la caisse 
nationale des retraites pour la vieillesse, en vue de constituer a 
son profit une rente annuelle et viagère calculée d après ses 
besoins alimentaires, en tenant compte de son âge, de son état 
de sauté et de ses ressources personnelles et sans que la quotité 
de cette rente puisse excéder 1200 francs par an. — S il a 
contribué par son travail à l’acquisition des valeurs mises en 
distribution, l’allocation est égale à la somme qu il aurait pu 
économiser en vivant hors de la congrégation, dans les condi
tions de tout travailleur libre, sans que l’évaluation de ce pécule 
puisse excéder 1200 francs par an et donner lieu à aucun 
rappel d’intérêts. — S’il réunit les deux conditions exigées dans 
iss paragraphes précédents, l’allocation est calculée sur la base 
qui lui est la plus favorable, et le maximum qu'elle comporte 
est élevé d’un tiers. — A moins de circonstances exception
nelles, l’allocation est convertie par les soins de la Caisse des 
dépôts et consignations en une rente annuelle et viagère, inces
sible et insaisissable, servie par une compagnie d'assurances 
désignée par l’intéressé.

7. Tout membre d’une congrégation prétendant à une alloca
tion doit former sa demande dans le délai de six mois à dater 
de la publication du jugement nommant le liquidateur. — Cette 
demande est rédigée sur timbre, sous forme de requête adressée 
au ministre de l’intérieur. Elle contient l'exposé des faits qui la 
motivent, l’indication des nom, prénoms et domicile de 1 inté
ressé. Elle est revêtue de sa signature légalisée et déposée par 
lui ou son mandataire à la préfecture du département où est 
situé l’établissement congréganiste dont il faisait partie. Elle 
peut être accompagnée de pièces justificatives. — Il en est 
donné récépissé daté et signé avec indication, s’il y a lieu, des 
pièces jointes. — Toute requête qui ne sera pas présentée dans 
les conditions susindiquées ne sera pas recevable.

8. Le préfet demande successivement à l’évêque, au directeur 
des domaines et au liquidateur leurs avis respectifs. Il les joint 
à la requête et à ses annexes. Il transmet le tout au vice- 
président du conseil de préfecture ; ce magistrat examine la 
régularité de l’instruction, la valeur des pièces produites, pro
voque au besoin un complément d’information et formule, s’il y 
a lieu, ses propositions quant à la quotité de l’allocation. — 
Les attributions conférées par le présent article au préfet et au 
vice-président du conseil de préfecture sont exercées, à Paris, 
par le préfet de la Seine et par un membre du conseil de pré
fecture.

9. Le dossier ainsi constitué est transmis par le préfet, avec 
son avis, au ministre de l'intérieur. -— Lorsque toutes les 
demandes formées par les membres d’une même congrégation 
sont instruites, ce ministre les soumet, avec l'avis du ministre 
des finances, à l’examen de la section des finances du Conseil 
d’Etat. — Sur le vu de l’avis de la section, le ministre arrête 
la somme maximum pouvant être attribuée à chaque congréga
niste. — Dans le cas où les ressources de la liquidation ne 
permettraient pas le payement intégral de toutes ces allocations, 
le ministre répartit le montant des fonds disponibles entre les 
intéressés au prorata des sommes portées sur l'arrêté. — Cette 
répartition ne devient définitive qu’après avoir reçu l’approba
tion du ministre des finances.

10. Le ministre de l’intérieur notifie à chaque intéressé : 
— 1° Le montant de la somme qui lui est attribuée à titre d'al
location ; —• 2° Le montant de celle qui lui est attribuée à titre 
de provision ; — 3° Le mode de règlement, soit en capital, soit 
en rente viagère. — Il lui délivre sur la Caisse des dépôts et 
consignations soit un mandat de payement si l’allocation doit 
être versée en espèces, soit un mandat d’emploi si elle doit être 
convertie en rente viagère conformément à la dernière disposition 
de l’article 6 du présent règlement. — L’un et l'autre de ces 
mandats sont contresignés par le ministre des finances.

11. Lorsque le reliquat de l’actif net est définitivement fixé, 
le ministre procède, en faveur des congréganistes qui n’ont reçu 
qu’une provision, à une nouvelle répartition dans la forme ci- 
dessus indiquée, jusqu’à concurrence de l’actif disponible ou de 
la somme qui leur reste due.
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12. Lorsque toutes les opérations de la liquidation sont ter

minées, le liquidateur adresse au ministre de l'intérieur et au 
ministre des finances la copie de ses comptes et l’extrait du 
jugement qui les homologue.

13. Les décisions ministérielles prises par application des 
dispositions contenues dans le présent chapitre ne peuvent être 
attaquées que pour excès de pouvoir.

v- C. pr. civ., art. 1042: Décr. 18 juin 1811, art. 121 • 
L. 1er juill. 1901, art. 18, § 14, et art. 20.

---------- —O--------------

18 août 1901
DÉCRET modifiant le décret du 8 novembre 1869, re

latif aux sels employés pour les besoins de l’aqri- 
culture.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 2296, n. 40530.)

Art. 1er. L'article 4 du décret du 8 novembre 1869 est 
modi«e comme suit : - Sont maintenues les franchises dont le 
commerce est actuellement admis à jouir, en ce qui concerne 
les sels impurs, dits « sels de coussin, ressel, saumures » etc 
destines a l'amendement des terres. - L'emploi de procédés 
nouveaux de dénaturation pourra être autorisé pour ces sels par 
le ministre des finances, après avis du comité consultatif des 
arts et manufactures.

-> F. L 17 juin 1840, art. 12 et 13, § i»; Décr. 8 nov. 1869 • 
25 mai 1882 ; 17 sept. 1896.

18 août 1901
DECRET relatif au fonctionnement du service 

des forêts en Algérie.
(Journ. off., 18 août 1901.)

-> Ce décret abroge le décret du 19 mars 1898.

20 août 1901
DÉCRET approuvant une délibération du conseil gé

néral de Tahiti modifiant le libellé de la 1« classe 
des patentes fixes de commerce.

(Journ. off., 24 août 1901.)
-> V. Décr. 5 mai 1896*.

20 août 1901
DÉCRET portant réglementation du régime 

des spiritueux à la Martinique.
(Journ. off., 24 août 1901.)

Chapitre VI. — Du recouvrement bes droits
ET DU CONTENTIEUX.

Art. 50. Les agents des contributions diverses sont chargés 
de la constatation et du recouvrement des taxes établies sur tes 
spiritueux. — Comme conséquence, ces agents seront astreints à 
fournir un cautionnement dont le chiffre sera fixé par arrêté du 
gouverneur. — Ils doivent verser les produits appartenant à la 
colonie dans les caisses des receveurs des finances ou des pré
poses du Trésor et les produits attribués aux communes dans 
celles des receveurs municipaux ou des préposés du Trésor.

51. Les redevables en retard d'acquitter les droits seront 
poursuivis par la voie de la contrainte. - Les contraintes seront 
decernees par le chef du service des contributions ou par les 
ciiets de poste ; elles seront visées et rendues exécutoires sans 

^ai e Ju8e de paix du canton où le bureau est établi, et
®S„L°“rront etre signifiées par les employés du service. — Les 

ef de nm,eS emP01 teront le droit de faire tous actes d’exécution 
conservation, telle que la saisie des meubles des redevables

et des deniers qui leur sont dus. — L’exécution des contraintes 
ne pourra être suspendue par aucune opposition ou autre acte, 
si ce n’est quant à celles décernées pour défaut de rapport de 
certificats de décharge des acquits-à-caution, en consignant le 
simple droit.

52. Les oppositions que les redevables formeront aux con
traintes seront motivées et contiendront assignation à jour fixe 
devant le tribunal de l’arrondissement du bureau, avec élection 
de domicile dans la commune où siège le tribunal. — Le délai 
pour l’échéance de l’assignation ne pourra excéder huit jours, le 
tout à peine de nullité.

53. Les contestations qui seront élevées sur le fond des droits 
seront instruites et jugées conformément aux articles 88 et 89 
de l’ordonnance du 31 décembre 1828 sur le service de l’enre
gistrement dans la colonie. — L’article 90 de la même ordon
nance est applicable aux employés du service qui réclament le 
remboursement des frais de poursuites avancés par eux et tombés 
en non-valeur.

54. Avant d’être portées devant les tribunaux, les demandes 
en restitution de droits seront adressées, avec les pièces à 
1 appui, au chef du service des contributions. — Ce fonction
naire les transmettra à 1 administration, avec son avis, et fera 
connaître au réclamant la décision intervenue. — La prescrip
tion prévue à l'article 56 ne courra qu'à partir de la notification 
de la décision de l’administration.

55. L administration aura privilège et préférence à tous les 
créanciers sur les meubles et effets mobiliers des redevables pour 
le recouvrement des droits indirects, à l’exception des frais de 
justice, de ce qui sera dû pour six mois de loyer seulement et 
sauf aussi la revendication dûment formée par les propriétaires 
des marchandises en nature, conformément à la loi commer
ciale.

56. La prescription est acquise à l’administration contre 
toute demande en restitution des droits indirects, après un délai 
révolu de deux années, à compter du jour où le droit a été 
perçu. La prescription est acquise aux redevables pour les 
droits que les employés du service n’auraient pas réclamés, 
après un intervalle d une année, à compter du jour où ces droits 
étaient exigibles. — Aucun intérêt n’est dû à l’administration 
pour les droits que les redevables sont en retard de payer ni par 
1 administration pour ceux qu elle est dans le cas de restituer.

Chapitre VII. — Des peines et de la constatation 

DES CONTRAVENTIONS.
57. Toutes contraventions relatives à la distillation, au com

merce en gros ou en détail, au transport des spiritueux seront 
punies d’une amende de 100 à 2,000 francs. — Tout empêche
ment apporté à la vérification de la contenance des vaisseaux, 
aux indications que le service existant jugerait utile d’apposer 
pour constater la capacité et l’identité des vaisseaux et, en 
général, au libre et complet exercice du droit de surveillance,
tout refus d entrée opposé aux employés de l’administration dans
les lieux où le présent décret leur donne le droit de pénétrer, 
seront punis des peines portées au paragraphe qui précède.

58. Indépendamment des peines portées dans les paragraphes 
précédents, les spiritueux fabriqués, recélés, enlevés ou trans
portés en contravention, seront saisis et confisqués, ainsi que les 
vaisseaux les contenant ; il en sera de même de ceux dont les 
marchands en gros ne justifieraient pas la provenance, ainsi que 
des matières mises en fermentation sans exacte déclaration.
En cas de saisie des moûts en fermentation, le prévenu chez qui 
cette saisie sera opérée en sera institué gardien, et la valeur en 
sera estimée en alcool pur, soit de gré à gré, soit d’après Je 
rendement moyen obtenu pendant le trimestre correspondant de 
l’année précédente dans le même établissement et dans les éta
blissements voisins.

59. En cas de conviction de plusieurs contraventions, il sera 
prononcé une amende pour chaque contravention.

60. En cas de récidive, le maximum de l’amende seratoujofff 
appliqué; en outre, après une troisième condamnation, la 
lerie pourra être fermée par mesure administrative pendant si 
mois, et l’autorisation de réouverture ne sera accordée que ül‘ 
autant que le redevable en récidive demeurera étranger a 
nouvelle exploitation. Cette autorisation sera révocable sil 
prouvé que le récidiviste continue l’exploitation, soit par ni 
même, soit par personne interposée. Les établissements 
marchands en gros ou en détail des récidivistes pourront e i 
également fermés par mesure administrative.
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61. Seront punis des mêmes peines que les auteurs de la 

contravention : — 1° Tous ceux qui auront concerté, organisé 
ou sciemment procuré les moyens à l’aide desquels la fraude a 
été commise ; — 2° Toute personne convaincue d’avoir sciem
ment recelé dans sa propriété ou dans ses locaux ou terrains 
dont elle a la jouissance, des spiritueux qui auront été reconnus 
appartenir à un débitant, à un marchand en gros ou à un distil
lateur.

62. Dans le cas de fraude constatée à la circulation, les con
ducteurs ou transporteurs ne seront pas considérés, eux ou leurs 
préposés et agents, comme contrevenants, lorsque, par une dési
gnation exacte et régulière de leurs commettants, ils mettent 
l'administration en mesure d’exercer des poursuites contre les 
véritables auteurs de la fraude.

63. Dans le cas où les certificats de décharge des acquits-à- 
caution, après vérification, seraient reconnus faux, les soumis
sionnaires et leurs cautions ne seraient tenus que de condamna
tions purement civiles, conformément à leur soumission, sans 
préjudice des poursuites à exercer contre qui de droit, comme à 
l’égard de falsification ou d’altération d’écriture publique. — 
L'administration aura quatre mois, à partir du jour où les certi
ficats de décharge auront été remis au service, pour s’assurer de 
leur validité et intenter l’action. Après ce délai, elle ne sera plus 
recevable à former aucune demande.

64. Les contraventions à la présente réglementation seront 
poursuivies devant les tribunaux correctionnels.

65. L exercice de l’action publique appartient à l’administra
tion. Elle est autorisée à transiger avec les contrevenants sur 
les procès-verbaux de contraventions, même après jugement de 
condamnation.

66. Les contraventions seront constatées et poursuivies con
formément aux chapitres VI, VII et VIII du décret du 1er ger
minal an xiii et à la loi du 15 juin 1835, rendus applicables à 
la colonie de la Martinique, sauf les exceptions résultant des 
dispositions qui suivent.

67. La constatation des contraventions commises dans l'inté
rieur des distilleries et dans les magasins des marchands en gros 
est exclusivement réservée aux agents du service des contribu
tions; les procès-verbaux pourront être rédigés par un seul 
agent. — Les contraventions commises hors des établissements 
consacrés à la fabrication ou à la vente en gros des spiritueux 
pourront être constatées soit par un ou plusieurs agents du ser
vice des contributions, soit par un ou plusieurs officiers de police 
judiciaire ou gendarmes, officiers ou préposés des douanes.

68. Les procès-verbaux dressés par les agents des contribu
tions seront affirmés, au moins par un des verbalisants, dans 
les trois jours de la clôture de l’acte devant l’un des juges de 
paix établis dans le ressort du tribunal qui doit connaître du 
procès-verbal, ou devant l’un des suppléants du juge de paix. 
— L’affirmation énoncera qu’il a été donné lecture du procès- 
verbal aux affirmants.

69. Les procès-verbaux rapportés pour refus d’exercice seron’ 
Présentés dans les vingt-quatre heures au maire de la commune, 
qui sera tenu de viser l’original.

70. Les procès-verbaux dressés avec l’accomplissement des 
formalités indiquées par les articles 21 à 24 du décret du 
fo1' germinal an xiii, par deux des employés du service des con
tributions ou du service des douanes et affirmés par eux, comme 
fi est dit à l’article précédent, feront foi en justice jusqu’à 
inscription de faux, conformément à l’article 26 du décret pré- 
eité. — Les procès-verbaux des gendarmes et de tons autres 
ngents étrangers au service des contributions, ainsi que ceux 
qui seraient rédigés par un seul des employés mentionnés par 
fo paragraphe précédent, ne feront foi en justice que jusqu’à 
Preuve contraire.

11. En cas de soupçon de fraude, les agents du service pour
vut, en se faisant assister du juge de paix, du maire, de son 
JJfijoint ou du commissaire de police, lesquels seront tenus de 
uelérer à leur réquisition, sur la justification de l’ordre d’un 
JUuployé supérieur ayant au moins rang de contrôleur, pénétrer

,ns les maisons d’habitation ou dans tout autre local occupé 
s°it par un assujetti aux exercices, soit par toute autre personne. 
r~ S’il arrivait que des spiritueux transportés en fraude fussent 
Produits dans une maison d’habitation ou dans tout autre local 
au moment d’être saisis, les agents auront le droit d’y pénétrer 
sa,.ls être tenus de remplir les formalités prescrites par la dispo- 
s,10n qui précède. — Dans le cas prévu par le paragraphe pré
vient, les agents étrangers au service des contributions jouiront

es mêmes droits que les employés du service. ......

72. Les fonctionnaires civils et militaires et les agents de la 
force publique prêteront aide et assistance aux employés du ser
vice des contributions et à tous les agents qui ont droit de ver
baliser, aux termes des articles qui précèdent, pour l’exercice 
de leurs fonctions, toutes les fois qu’ils en seront requis.

20 août 1901
DÉCRET portant établissement d’une taxe de distilla

tion sur les distilleries agricoles ou mixtes de la 
Martinique.

(Journ. off., 24 août 1901.)

23 août 1901
DÉCRET modifiant le décret du 15 avril 1881, portant 

règlement d’administration publique sur les distil
leries.

(Bull, des Lois, 12° S., B. 2298, n. 40551.)

29 août 1901
DÉCRET relatif au payement des traites de caissier 

payeur central du Trésor public par le service des 
colonies.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2298, n. 40556.)

29 août 1901
DÉCRET instituant un contrôle hygiénique sur les 

boissons alcooliques mises en vente ou en circulation 
dans la colonie de Madagascar et dépendances.

(Journ. off., 3 sept. 1901.)

Art. 1er. Il est institué un contrôle hygiénique sur toutes les 
boissons alcooliques mises en vente ou en circulation dans l’inté
rieur de la colonie de Madagascar.

2.............. — Pour procéder à ces opérations, les fonction
naires pourront, si besoin est, réclamer l’assistance d’un officier 
de police judiciaire ou d’un agent de la force publique.

3. Les échantillons devront être prélevés dans des bouteilles 
de 80 centilitres au moins; ils seront dûment cachetés en pré
sence du débitant ou commerçant ou de son représentant et la 
valeur en sera convenue d’avance, d'un commun accord, et con
signé dans un acte de prélèvement.

4. Toute mise en vente de boissons reconnues contenir des 
substances nuisibles et, par suite, impropres à la consommation, 
sera punie, conformément aux lois et règlements en vigueur, de 
trois mois de prison au moins et de deux ans au plus et d’une 
amende de 50 à 500 francs. Elle pourra toujours entraîner le 
retrait de la licence pour les débitants, sans que ces derniers 
puissent demander le remboursement de la taxe y afférente pour 
les mois restant à courir. — La mise en circulation de ces 
mêmes boissons dans la colonie et le refus par un débitant de 
laisser prélever des échantillons sur les liquides mis en circula
tion, seront punis de cinq à quinze jours de prison et de 10 à 
100 francs d’amende. — Les boissons reconnues impropres à la 
consommation seront saisies et détruites ou répandues aux frais 
du condamné.

-> V. Décr. 20 août 1899*; 22 fêv. 1900.

30 août 1901
DÉCRET réglant les conditions de la pêche 

à la morue.
(Bull, des Lois, 12» S., B. 2298, n. 40558.)

-> V. L. 22 juill. 1851.
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4 septembre 1901

DÉCRET fixant les conditions auxquelles les sels dé
naturés destinés à l’industrie peuvent être livrés en 
franchise des taxes de consommation.

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2302, n. 40687.)

Art. 1er. Les sels destinés à l'industrie sont livrés en fran
chise de la taxe de consommation à la condition d’être dénaturés 
de manière à ne pouvoir servir à l’alimentation. — Le mélange 
des sels avec les substances dénaturantes peut avoir lieu soit 
dans les établissements où les sels seront mis en œuvre, soit 
dans les marais salants, salines, fabriques de sels, bureaux d’im
portation entrepôts généraux des douanes, fabriques de produits 
chimiques soumises à l’exercice, ou tous autres établissements 
autorisés à cet effet sous des conditions préalablement détermi
nées. — Les sels y sont placés sous le régime de l’entrepôt. — 
Le mélange, qu’il soit effectué avant l’enlèvement ou au lieu de 
destination, est opéré aux frais des intéressés. — La dénatura
tion doit avoir lieu en présence du service des contributions indi
rectes ou de celui des douanes.

10. Le décret du 7 juillet 1897 est abrogé.

-> y. Erratum au Journ. off., 24 sept. 1901 ; L. Il juin 1840, 
art. 12 et 13; Décr. 13 déc. 1901*, qui modifie les ta- 
leaux A et B annexés à ce décret.

10 septembre 1901
DÉCRET réglementant la circulation des automobiles. 

(Bull, des Lois, 12e S., B. 2303, n. 40618.)

Art. 1er. Les articles 5, 7, 8 et 31 du décret du 10 mars 1899
ont modifiés ainsi qu’il suit : — 1» Le paragraphe 2 de l’ar

ticle 5 sera rédigé de la façon suivante : — « Les automobiles 
dont le poids à vide excède 350 kilogr. seront munis de dispo
sitifs permettant la marche en arrière. « — 2° Au paragraphe 3 
do l’article 7 sera ajoutée la phrase suivante : — « Le certificat 
devra spécifier le maximum de vitesse que l’automobile est 
capable d’atteindre en palier. » — 3° Au même article sera 
ajouté un avant-dernier paragraphe ainsi conçu : — « Si l’au
tomobile est capable de marcher en palier à une vitesse supé
rieure à 30 kilomètres à l'heure, il sera pourvu de deux plaques 
d’identité, portant un numéro d’ordre, qui devront toujours 
être placées en évidence à l’avant et à l’arrière du véhicule. Le 
ministre des travaux publics fixera le modèle de ces plaques, 
leur mode de pose et leur mode d’éclairage pendant la nuit ; il 
fixera également le mode d’attribution aux intéressés des numéros 
d’ordre. » — 4» Il sera ajouté à l’article 8 un second para
graphe ainsi conçu : — « Le récépissé de la déclaration indi
quera le numéro d’ordre assigné au véhicule ou spécifiera qu’il 
n’est pas assujetti à porter les plaques visées dans l’article pré
cédent. » — 5° L’article 31 sera rédigé comme suit : —- « Les 
courses de voitures automobiles dont le parcours ne comprendra 
qu’un seul département ne pourront avoir lieu sur la voie pu
blique sans une autorisation spéciale du préfet, sur l’avis des 
chefs de service de voirie et avec l’agrément des maires des 
communes traversées. — Lorsque le parcours d’une course 
comprendra plusieurs départements, l’autorisation sera délivrée 
par le ministre de l’intérieur, sur l’avis des préfets des dépar
tements traversés, donnée avec les mêmes formalités que ci- 
dessus. — La vitesse pourra excéder celle de 30 kilomètres à 
l'heure en rase campagne ; elle ne pourra, en aucun cas, dé
passer celle de 20 kilomètres à l’heure dans les agglomérations. 
— Les frais de surveillance et autres occasionnés à l’adminis
tration par la course seront supportés par les organisateurs de 
celle-ci, qui devront déposer à cet effet une consignation préa
lable.

2. Les propriétaires d’automobiles déjà déclarés devront, 
dans un délai de deux mois, se mettre en instance auprès de 
1 administration pour faire compléter leur récépissé de décla
ration, conformément à l’article 8 modifié du décret du 
10 mars 1899, en fournissant toutes les justifications néces
saires. Le constructeur de l’automobile déjà déclaré sera 
tenu de compléter le certificat remis par lui à un acheteur pour

y spécifier le maximum de vitesse que l’automobile est capable 
d’atteindre en palier. A partir du jour où le récépissé complété 
aura été remis par les soins du préfet au propriétaire de l’auto
mobile, ce dernier devra, dans un nouveau délai d’un mois, 
faire apposer, s’il y a lieu, sur son véhicule les plaques prévues 
par l’article 7.

-> F. Arr. 12 déc. 1901* modifié dans son art. 2 par un arrêté 
du 11 sept. 1901.

12 septembre 1901
DÉCRET relatif à la perception, en Algérie, du droit 

sur les épreuves des appareils à vapeur.

(Journ,, off., 20 sept. 1901.)

Art. 1er. Les épreuves exigées pour les règlements des appa
reils à vapeur autres que ceux situés dans l’enceinte des che
mins de fer d’intérêt général donneront lieu, en Algérie, à la 
perception pour chaque épreuve d’un droit de 10 francs par 
chaudière ou de 5 francs par récipient de vapeur. Ce droit sera 
dû par la personne qui aura demandé l’épreuve ou à qui
I épreuve aura été imposée par application des règlements. —
II sera ajouté au montant du droit d’épreuve : — 1° 5 centimes 
par franc pour fonds de non-valeurs ; ■— 2° 3 centimes par franc 
pour frais de perception.

2. Les droits fixés par l'article précédent seront recouvrés 
comme en matière de contributions directes. — Ils seront perçus 
au moyen de rôles dressés à la fin de chaque trimestre par le 
directeur des contributions directes, au vu d'états-matrices 
établis par l’ingénieur des mines ou par le président de la com
mission de surveillance des bateaux à vapeur, et arrêtés par le 
préfet : le montant en sera exigible en une seule fois dans les 
quinze jours de la publication du rôle. — 11 sera délivré des 
avertissements aux redevables à raison de 5 centimes par ar
ticle. — Les réclamations seront jugées comme en matière de 
contributions directes.

15 septembre 1901
DÉCRET rendant applicable à la Guyane le décret du 

21 mars 1882, supprimant V inaliénabilité des cin
quante pas géométriques.

(Journ. off., 6 oct. 1901.)

Art. 1er. Le décret du 21 mars 1882, qui a supprimé 1 iua- 
liénabilité des cinquante pas géométriques à la Guadeloupe, est 
rendu applicable à la Guyane, sous la réserve ci-après.

2. L article 2 dudit décret est modifié ainsi qu’il suit : — 
« Les détenteurs de terrains bâtis dans les villes, bourgs et 
villages sur la zone des cinquante pas géométriques réservée à 
1 Etat recevront des titres de propriété définitifs et incommu- 
tables : —- 1° Pour ceux desdits terrains occupés antérieure
ment au 27 août 1828, détenus publiquement et paisiblement 
depuis cette époque ; — 2° Pour ceux desdits terrains occupés 
antérieurement au 27 août 1828, en vertu de permissions admi- 
nistratives dont les conditions auront été remplies. »

23 septembre f901
DÉCRET réglementant la contrainte par corps dans 

les établissements français de l’Inde- 
(Journ. off., 4 oct. 1901.)

Art. 1er. La contrainte par corps peut être ordonnée 
toutes matières, sauf les exceptions ci-après établies, confie ^ 
débiteurs indigènes qui ne fournissent pas caution ou ne Ju® g 
fient pas qu’ils possèdent, sur le territoire de la colonie, 
immeubles suffisants pour répondre du payement de leur 
si elle excède 25 roupies en capital en ce qui concerne les na^ ^ 
uaux, et quel qu’en soit le montant à l’égard des étranger 
des redevables envers l’Etat, la colonie et les communes.

2. La contrainte est autorisée par le juge compétent) d ap

198326 septembre 1901. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 8 octobre 1901.
le taux et la nature de la créance, sur requête présentée par le 
créancier et contenant, à peine de nullité, élection de domicile 
au chef-lieu de l’établissement ; toutefois, en matière de deniers 
et effets mobiliers publics, le juge se borne à viser pour exécu
tion l’ordre délivré par le percepteur à l’huissier porteur de 
contraintes. — La contrainte est ordonnée soit à titre provi
soire sur le vu des titres, soit à titre définitif sur le vu du j uge- 
ment de condamnation ou de l’ordre du percepteur. — Dans le 
cas de contrainte provisoire, le requérant sera tenu de con
signer au préalable au greffe de la juridiction compétente une 
somme pour dommages-intérêts éventuels, dont la quotité sera 
fixée par le juge, et qui ne pourra être moindre de 20 roupies ; 
le créancier sera tenu de se pourvoir en jugement dans les trois 
jours de l’arrestation ; copie de l’assignation sera notifiée au 
chef du poste de police, faute de quoi celui-ci en donnera avis, 
dès l’expiration dudit délai, au juge qui ordonnera immédiate
ment l’élargissement du débiteur,

3. La durée de la contrainte définitive sera déterminée en 
matière civile et commerciale par l’ordonnance d’arrestation, 
en matière de deniers et effets mobiliers publics par le juge qui 
visera l’ordre du percepteur, et en matière pénale par le juge
ment de condamnation dans les limites suivantes : — De cinq à 
vingt jours, si le capital de la créance n’excède pas 25 roupies ;

-> V. Décr. 12 fêv. 1898*.

26 septembre 1901
DÉCRET relatif aux arrêts de la Cour des comptes et 

aux arrêtés des conseils de préfecture sur les comptes 
des receveurs des communes et comptables assi
milés.

(Journ. off., 2 oct. 1901.)

Art. 1er. Les arrêts de la Cour des comptes et les arrêtés 
des conseils de préfecture sur les comptes des receveurs des 
communes et comptables assimilés sont adressés par le greffier 
en chef de la Cour des comptes et par les secrétaires-greffiers 
des conseils de préfecture aux receveurs des finances. — Les 
receveurs des finances, dans les quinze jours de la réception de 
ces décisions, les notifient aux comptables au moyen de lettres 
recommandées, dont avis de réception est demandé à.la poste. 
— Les receveurs des finances constatent, par un procès-verbal 
clos, à la fin de chaque trimestre, l’envoi des arrêts ou arrêtés, 
la date de la notification de chacun d’eux et le numéro des 
bulletins de dépôt délivrés par la poste. Ce procès-verbal, 
auquel sont annexés lesdits bulletins et les avis de réception, 
est adressé, suivant les cas, à la Cour des comptes ou au conseil 
de préfecture.

2. Si, par suite d’absence ou pour toute autre cause, la 
lettre recommandée n’a pu être remise au destinataire, le rece
veur des finances adresse l’arrêt ou l’arrêté au maire, pour que 
celui-ci le fasse notifier dans la forme administrative, sans 
préjudice du droit de toute partie intéressée de requérir expé
dition de l’arrêt ou de l’arrêté et de la signifier par huissier.

3. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con
traires au présent décret.
-> F. le 28 pluv., an III, chap. II, art. 14 (comptabilité); 
16 sept. 1807 ; 21 juin 1865 ; 25 avril 1884.

8 octobre 1901
DÉCRET sur la police et l’usage des voies de navi

gation intérieure administrées par l’Etat ou con
cédées.

(Journ. off., 5 fév. 1902.)

Art. 1er. La police et l’usage des voies de navigation inté
rieure administrées par l'Etat ou concédées sont régis par les 
dispositions du présent décret ainsi que par les arrêtés préfecto
raux portant règlements particuliers pour l’exécution dudit dé
cret. Ces arrêtés ne seront exécutoires qu'après approbation par 
le ministre des travaux publics.

Titre Ier. — Conditions a remplir pour naviguer.

Dimensions des bateaux, trains de bois ou radeaux.

2. Aucun bateau, train de bois ou radeau circulant sur les 
voies de navigation intérieure ne doit excéder, chargement com
pris, et sans aucune tolérance, les dimensions qui seront fixées 
par les règlements particuliers applicables à chacune de ces 
voies. — Les dimensions à fixer sont : — La longueur de bout 
en bout, non compris le gouvernail ; — La largeur de dehors 
en dehors, toutes saillies comprises; —L’enfoncement ou tirant 
d’eau; — La hauteur au-dessus du plan de flottaison ou tirant 
d’air; — Le minimum de hauteur du bord au-dessus du plan 
de flottaison, non compris les bortingles, tant pour les charge
ments ordinaires que pour les bateaux chargés en comble ; — 
La hauteur des mâts au-dessus du plan de flottaison à vide. — 
Dans les circonstances exceptionnelles et pendant les sécheresses, 
1’enfoncement normal peut être réduit par arrêté préfectoral. 
Avis de cette réduction est donné par voie de publication et d’af
fichage, et les bateaux doivent alors être allégés de telle sorte 
que le tirant d’eau n’excède pas le nouvel enfoncement ainsi 
fixé.

Devises.

3. Les bateaux portent à l’arrière, soit à la poupe, soit sur 
les deux côtés, peints à l’extérieur et sur le bordage même, leur 
dénomination, le nom et le domicile légal des propriétaires. Ils 
portent, en outre, les plaques et les échelles de jauge et les 
marques d’immatriculation réglementaires. — Les trains de bois 
ou radeaux portent aussi, peints sur une planche, le nom et le 
domicile légal des propriétaires. — Les inscriptions sont appa
rentes, en toutes lettres et en caractères ayant au moins 8 cen
timètres de haut et 2 centimètres de plein.

Personnel.
4. Chaque bateau, train de bois ou radeau, doit avoir, tant 

en équipage qu’en hommes de renfort, le personnel nécessaire 
pour assurer sa marche suivant les circonstances qui peuvent se 
présenter en cours de route et, eu tous cas, au moins un marinier 
âgé de plus de 16 ans.

Agrès.

5. Chaque bateau, train de bois ou radeau doit être muni de 
tous ses agrès en bon état, notamment des piquets d’amarre et 
des cordages nécessaires et, en rivière, de plusieurs ancres.

Vérifications.
6. Tout bateau, train de bois ou radeau qui, ne satisfaisant 

pas aux conditions précédemment fixées, présente un réel danger 
pour la navigation, peut être retenu eu un point qui sera désigné 
par les agents de la navigation, dont la liste est arrêtée par le 
ministre des travaux publics, et ne doit être remis en marche 
qu’après qu’il a satisfait à ces conditions. A cet effet, les agents 
de la navigation ont le droit d’effectuer toutes les vérifications 
nécessaires à un moment quelconque. — Quand cette inspection 
donnera à l’agent lieu de penser que le bateau n’est pas en état 
de naviguer avec sécurité, le bateau sera retenu et soumis à 
une vérification faite, dans le plus bref délai, en présence du 
patron du bateau ou de son représentant, par T ingénieur du 
service de la navigation ou par son délégué. — Si le bateau est 
reconnu en mauvais état, il ne pourra être remis en marche 
qu’après avoir été convenablement réparé. — S’il ne peut être 
utilement réparé, il devra être retiré de la voie navigable et de 
ses dépendances.

Conditions que doivent remplir les bateaux naviguant de nuit.

7. En outre des dispositions réglementaires concernant l’éclai
rage et sous réserve de l’application de l’article 9 ci-après 
relatif à la marche en convoi et à l’accouplement des bateaux, 
la navigation de nuit est soumise aux conditions ci-après : — 
Tout bateau, train de bois ou radeau naviguant de nuit doit 
avoir un équipage de deux personnes, dont au moins un homme. 
— Les mariniers doivent allumer, lorsqu’ils en seront requis, 
un ou deux fanaux portatifs au passage des écluses.

Halage de bateaux.

8. Tous les bateaux doivent disposer de moyens de traction 
suffisants pour ne pas retarder la circulation normale des 
bateaux naviguant dans le même sens et pour ne pas augmenter
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la durée des sassements. — Ces moyens de traction seront définis 
sur chaque voie, s’il y a lieu, par les règlements particuliers.

Tout bateau ne satisfaisant pas aux obligations qui résultent 
des deux paragraphes précédents pourra, après deux sommations 
d avoir a s’y conformer,-être retenu en un point désigné par les 
agents de la navigation. — Lorsque le halage s’effectue au 
moyen de chevaux, ceux-ci doivent toujours être conduits par 
un charretier qui, s’il n’est pas à cheval, doit se tenir à la tête 
des chevaux.

Marche en convoi et accouplement des bateaux.
9. Les bateaux ne peuvent marcher en convoi ou être accou

plés que sur les voies navigables ou sections de voies navigables 
désignées par les règlements particuliers et sous les conditions 
hxees par ces règlements. — Ne sont pas considérés comme 
bateaux accouplés ou doublés les bateaux reliés ensemble de 
manière à former un système invariable qui n’excède, ni en 
longueur ni en largeur, les dimensions maxima fixées pour les 
bateaux isolés.

Litre U. Classement des bateaux. — Trématage en route
ET PRIORITÉ DE PASSAGE AUX ÉCLUSES ET PONTS MOBILES.

Classement des bateaux.
LO- Les bateaux sont divisés en quatre classes, savoir : — 

lle classe. Bateaux isolés, mus par la vapeur ou par tout 
autre système de propulsion mécanique, et ayant leur source 
d energie a bord. — 2° classe. — Bateaux isolés et bateaux en 
convoi, halés, toués ou remorqués, soit par la vapeur, soit par 
tout autre moteur mécanique. — 3» classe. — Bateaux isolés
ou en convoi, halés par des animaux de trait. — 4“ classe. _
Bateaux isolés autres que ceux compris dans les trois classes 
precedentes; trains de bois ou radeaux, quel que soit leur mode 
de traction.

Bateaux à vapeur.
, ®n outre des dispositions réglementaires sur les bateaux 
a vapeur, la circulation de ces bateaux est assujettie aux con
ditions ci-après : — La vitesse de marche sur chaque voie navi
gable ne peut excéder le maximum déterminé par les règlements 
particuliers. — Les ingénieurs et les agents délégués par eux, 
ainsi que toutes autres personnes désignées par les règlements' 
ont le droit de monter à bord des bateaux à vapeur pour en 
constater la vitesse.

Bateaux à propulseurs mécaniques autres que des appareils 
à vapeur.

12. Les bateaux munis de propulseurs mécaniques autres 
que des appareils à vapeur et ayant leur source d’énergie à bord 
sont assimiles aux bateaux à vapeur. — La demande de permis 
de navigation pour les bateaux assimilés doit être accompagnée 
d une description détaillée de 1 appareil moteur, avec les dessins 
necessaires à l’appui.

Service accéléré et service ordinaire.
13. La navigation est accélérée ou ordinaire. — On entend 

par « navigation accélérée » celle des bateaux qui, astreints à 
un minimum de vitesse de marche, partent et arrivent à jour 
fixe et ne s arrêtent qu’à des ports déterminés. — La navigation 
ordinaire est celle de tous les autres bateaux.

Service accéléré.
14. Les services accélérés ne peuvent être établis qu’eu vertu 

d’une autorisation ministérielle et sous les conditions quelle 
aura prescrites. — La demande d’autorisation doit indiquer le 
nombre de bateaux qu’on se propose d’employer, leurs numéros 
matricules, leurs devises, leur vitesse de marche, les lieux et 
les jours de départ et d’arrivée, le mode de traction et les prin
cipaux points de stationnement. — Les bateaux de service accé
léré portent à 1 avant et en caractères apparents les mots service 
accéléré. — Ils arborent une flamme bleue. — Lorsque l’en
trepreneur d’un service accéléré aura été condamné deux fois 
Hans le delai d un an pour infraction aux conditions de l'autori
sation qu il aura obtenue, cette autorisation pourra lui être 
retirée.

Service ordinaire.
lA"* déf6ndu de placer sur les bateaux de service ordi

naire tout ou partie des signes distinctifs des services accélérés.

Droit de trématage en route.

16. Le droit de trématage en route est réglé par la vitesse 
des bateaux, sous la réserve générale qu’aucun bateau ne pourra 
en dépasser un autre aux abords des passages rétrécis des 
écluses et des ponts mobiles, dans les limites indiquées par des 
poteaux plantés sur la berge, et sauLles restrictions qui pourront 
etre stipulées sur certaines parties des voies navigables par les 
règlements particuliers.

Droit de priorité de passage aux écluses et aux ponts mobiles.

17. Le droit de priorité de passage aux écluses et aux ponts 
mobiles s’exerce suivant l’ordre d’arrivée des bateaux aux po
teaux spécifiés à l’article précédent. — Les bateaux doivent s’ar
rêter en deçà de cette limite ; il ne peuvent la dépasser que sur 
les instructions des agents de la navigation chargés du service 
des écluses et ponts_ mobiles. — Toutefois, les bateaux de la 
première classe, ainsi que les bateaux des services accélérés, 
ont le droit de franchir, par ordre d’arrivée, les écluses et ponts 
mobiles avant les bateaux qui attendent leur tour en deçà de la 
limite précitée. — Le même droit de priorité peut être "accordé 
aux bateaux de la deuxième et de la troisième classe du service 
ordinaire sur certaines voies navigables, dans les conditions 
qui seront déterminées par les règlements particuliers. — Les 
bateaux en convoi, avec ou sans remorqueurs, ne comptent que 
pour une unité et sont éclusés sans interposition de bateaux 
marchant dans le même sens. — Les trains de bois ou radeaux 
comptent pour autant d’unités qu’ils comprennent de fractions 
pouvant etre admises dans l’écluse. Ils sont maintenus en deçà 
du poteau indicateur et chaque unité ne sera éclusée que si 
elle a dépassé le poteau avant l’arrivée d’un bateau ou d’un 
convoi.

Circonstances exceptionnelles.
18. Bans des circonstances exceptionnelles, certains bateaux, 

notamment les bateaux chargés pour le service de l’Etat, les 
bateaux charges de matières dangereuses, les bateaux sur les
quels des maladies infectieuses se seraient déclarées, peuvent 
encore, par dérogation aux prescriptions de l’article 17, jouir 
du droit de priorité de passage aux écluses et aux ponts 
inobi les ; — Les conducteurs des bateaux admis à bénéficier des 

impositions qui précèdent doivent être munis d’autorisations 
spéciales et individuelles délivrées par l’ingénieur en chef de la 
navigation. ■ Enfin, les décisions ministérielles peuvent ac
corder le droit de priorité de passage aux écluses et ponts 
mobiles, pour un temps déterminé et par voie de mesure géné- 
tale aux bateaux chargés de certains objets ou marchandises et 
notamment de blés et farines.

Contestations.
19. En cas de contestations sur l’application des dispositions 

relatives à la priorité de passage aux écluses et ponts mobiles, 
les conducteurs de bateaux, trains de bois ou radeaux sont tenus 
de se conformer aux ordres des agents de la navigation chargés 
du service de ces ouvrages.

Restrictions à certains modes de navigation.

20. Les règlements particuliers désigneront les parties de 
voies navigables où des restrictions devraient être apportées à 
certains modes de navigation.

Litre 111. — Bateaux, trains de bois ou radeaux
EN MARCHE.

Navigation de jour et de nuit.
21. La navigation et le passage aux écluses et ponts mobiles 

ont lieu librement le jour et la nuit. — Les ingénieurs peuvent 
néanmoins interdire la navigation de nuit à l’époque des crues, 
des gelées et des débâcles, et dans le cas où des avaries surve
nues, soit aux digues, soit aux ouvrages d’art de la voie navi
gable, feraient craindre quelque danger. — Les ingénieurs 
peuvent aussi rendre la navigation de jour et de nuit obligatoire 
pour tous les bateaux, sans distinction, lorsque cette mesure leur 
paraîtra nécessaire pour éviter l’encombrement.

Interruptions de la navigation.
22. Hors le cas de force majeure, la navigation ne peut être 

suspendue que par un acte administratif qui fixe, après avis des
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ingénieurs de la navigation, l’époque et la durée de l’interrup
tion. — Pendant les chômages, les bateaux peuvent circuler, à 
leurs risques et périls, dans les biefs ou parties de biefs restés 
en eau. — En temps de brouillard, aucun bateau à vapeur ou 
assimilé ne peut naviguer que dans les circonstances qui per
mettent au capitaine de voir sa route à une distance de deux 
cents mètres au moins, sauf dérogations spécifiées dans les 
règlements particuliers. Si le bateau est déjà en marche, le 
capitaine en ralentit la vitesse, fait tinter la cloche, siffler ou 
corner d’une manière continue et se range à la rive le plus tôt 
possible.

Rencontre de bateaux, trains de bois ou radeaux 
marchant en sens contraire.

23. Tout bateau, convoi, train de bois ou radeau allant dans 
un sens doit la moitié de la voie à tout bateau, convoi, train de 
bois ou radeau allant en sens contraire. — Lors de la rencontre 
de deux bateaux halés, si l’un est chargé et l’autre vide, le 
bateau vide se range du côté du halage et le bateau chargé 
mollit son trait de telle façon que ce trait passe sous le bateau 
vide. Si les bateaux sont tous deux chargés ou vides, le bateau 
montant se tient du côté du halage. — Lors de la rencontre d’un 
bateau halé et d’un bateau à vapeur isolé ou remorquant un 
convoi, le bateau à vapeur tient le côté opposé au halage. — 
Quant à la rencontre de deux bateaux à vapeur ou isolés, ou 
remorquant des convois, elle se fait conformément aux règle
ments en vigueur.

Trématage en route.

24. Dans le trématage en route, le bateau qui cède le passage 
doit se ranger du côté opposé au halage et lâcher ou mollir son 
trait. — Si le bateau trématant est uii bateau à vapeur isolé ou 
remorquant un convoi, le bateau qui cède le passage se range 
du côté du halage sans lâcher ni mollir son trait. — Le tréma
tage entre deux bateaux à vapeur se fait conformément aux règle
ments en vigueur. — Dans le trématage de deux convois, le 
convoi qui cède le passage est tenu, dès qu’il a été rejoint par 
le suivant et jusqu’à ce que le croisement soit entièrement ter
miné, de réduire sa vitesse à la limite strictement nécessaire 
pour maintenir sa direction. — Les bateaux qui se préparent à 
exercer le droit de trématage sont tenus d'avertir en temps utile, 
au moyen d’un signal sonore, les bateaux qu’ils doivent dé
passer. — Des règlements particuliers définiront, s’il y a lieu, 
les conditions du trématage en route pour les bateaux naviguant 
à la voile ou à gré d’eau.

Marche simultanée.

25. La marche de front des bateaux isolés, convois, trains 
de bois ou radeaux est interdite. — Tout convoi de bateaux 
naviguant à la suite d’un autre et ne pouvant le trémater doit 
s’en tenir éloigné à une distance de 200 mètres au moins, 
comptée à partir du dernier bateau du convoi précédent, sauf 
les dérogations spécifiées par les règlements particuliers.

Virages, formation et échange des convois.

26. Les règlements particuliers déterminent les conditions 
dans lesquelles devront s'effectuer les virages, ainsi que la for
mation et l’échange des convois.

Prescriptions d'ordre général.

27. Lorsqu'un bateau, train de bois ou radeau se présente 
dans une partie de la voie navigable qui n’a pas une largeur 
suffisante pour le croisement et dans laquelle un autre bateau, 
train de bois ou radeau venant en sens contraire se trouve déjà 
engagé, il est tenu de s’arrêter et de se ranger pour laisser 
Passer ce dernier. — Des poteaux indicateurs font connaître les 
limites entre lesquelles le croisement ne peut avoir lieu. — 
Bans les tournants brusques, les bateaux à vapeur et assimilés 
doivent siffler ou sonner la cloche à plusieurs reprises, jusqu’à 
ce qu’ils soient arrivés aux extrémités des courbes.

Bateaux chargés de matières dangereuses.
28. Eu outre des dispositions réglementaires applicables à 

mis les bateaux chargés de matières dangereuses, les bateaux 
c'argés de ces matières, lorsqu’ils naviguent en convoi, sont 
astreints à l’obligation de se placer à l'arrière du convoi.

Arrêts.

29. Tout bateau, train de bois ou radeau qui s’arrête doit se 
placer de manière a ne pas gêner la navigation. — Lorsque, 
pour une cause quelconque, un remorqueur ou un toueur est 
obligé de suspendre sa marche, il doit signaler cet arrêt, à l’aide 
de la cloche ou du sifflet, aux bateaux à sa remorque ou à sa 
suite ; ceux-ci étant ainsi prévenus doivent prendre les mesures 
nécessaires pour éviter les collisions. — La mise en marche doit 
être signalée de la même manière.

Titre IV. — Passages aux ouvrages de navigation.

Conditions à remplir pour le passage o.ux écluses et ponts 

mobiles.

30. Le passage aux écluses et ponts mobiles sera refusé à 
tout bateau, train de bois ou radeau qui ne serait pas muni de 
la déclaration de chargement et du certificat de jaugeage. Usera 
également refusé à tout bateau à vapeur ou assimilé dont le 
conducteur ne produirait pas le permis de navigation. •— Le 
passage de nuit ne sera accordé qu’aux bateaux remplissant les 
conditions spéciales fixées au présent décret.

Bateaux, trains de bois ou radeaux attendant leur tour 

de passage.

31. Tout bateau, train de bois ou radeau qui, arrivé près 
d’une écluse, ne pourrait passer immédiatement, doit s’arrêter, 
pour attendre son tour, avant le poteau indicateur de la limite 
de stationnement. — S’il ne veut pas continuer sa route, il doit 
se rendre et se garer à 1 emplacement qui lui est désigné par 
les agents de la navigation.

Ordre de passage.

32. Ou profitera, autant que possible, de la même éclusée 
pour faire passer des bateaux, trains de bois ou radeaux mar
chant en sens contraire. Les mariniers sont tenus d’exécuter les 
manœuvres prescrites à cet effet.

Précautions à prendre.

33. Aux approches des écluses, ponts et ouvrages d'art, le 
mouvement des bateaux est réglé de manière à éviter fout choc. 
— Chaque bateau doit être muni de ballons pour parer aux 
chocs contre les ouvrages. — Les bateaux doivent être conduits 
avec précaution, tant à l’entrée qu’à la sortie des écluses. Pen
dant le sassement, ils sont solidement amarrés à chacune de 
leurs extrémités sans pouvoir en aucun cas être attachés aux 
portes. — Les dispositions qui précèdent sont également appli
cables aux trains de bois et aux radeaux. — Les patrons et 
mariniers doivent d'ailleurs se conformer ponctuellement à tous 
les ordres qui leur sont donnés par l’éclusier pour les précau
tions à prendre pendant les manœuvres.

Arrêts dans les écluses.

34. Les bateaux, trains de bois ou radeaux ne peuvent rester 
dans les écluses que le temps strictement nécessaire pour le 
sassement.

Manœuvres des écluses et ponts mobiles.

35. Les éclusiers ou pontiers ont seuls le droit de manœuvrer 
les ventelles, les portes d’écluses ou autres appareils. — Tou
tefois, ils peuvent être aidés par les mariniers et les charretiers 
qui doivent, dans ce cas, se conformer à leurs ordres.

Passage dans les passes et pertuis navigables.

36. Lorsque les bateaux peuvent franchir librement les 
passes ou pertuis navigables, l’ouverture de ces passes ou per
lais est indiquée aux mariniers, pendant le jour, par des dra
peaux blancs, et, pendant la nuit, par des feux blancs. — 11 
est interdit aux mariniers de s’engager dans le chenal des 
passes ou pertuis navigables lorsque ces signaux ne sont pas 
établis.

Traversée des passages rétrécis et des souterrains.

37. Les règlements particuliers détermineront les conditions 
dans lesquelles devra s'effectuer la traversée des passages ré
trécis et des souterrains.
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Titre V. — Stationnement des bateaux. — Mesures d’ordre

DANS LES PORTS ET DANS LES GARAGES.

Stationnement.

38. Les bateaux 11e peuvent stationner que sur les parties 
de la voie navigable et dans les conditions fixées par les ingé
nieurs. — Le stationnement est dans tous les cas interdit : — 
1° Sur tous les points où le croisement des bateaux ne peut 
s'opérer; — 2° Dans les limites indiquées par les poteaux éta
blis en vertu de l’article 16 du présent décret.

Chargement, déchargement et dépôts des marchandises.

39. Il est défendu de charger, décharger et déposer des 
marchandises ailleurs que dans les ports, à moins d’une per
mission de l’ingénieur, s’il s’agit d’un bateau, ou d’une autori
sation de l’ingénieur en chef dans les autres cas. — Toutefois, 
sur certaines rivières, des règlements particuliers pourront 
apporter des tempéraments à l’interdiction qui précède, dans la 
mesure compatible avec les besoins de la navigation. — Dans 
les ports, les mariniers doivent se conformer aux mesures 
d’ordre général édictées par les articles 40 à 43 du présent 
règlement, ainsi qu’au règlement particulier de chaque port.

Mise à port.

40. Les bateaux en chargement ou en déchargement sont 
placés à quai, de préférence à tous autres bateaux. — Les 
bateaux à port doivent abattre les mâts et replier ou enlever le 
gouvernail. — Les bateaux doivent être retirés du quai dès que 
leur chargement ou leur déchargement est terminé. —• Lorsque 
les ports sont du côté du halage ou bien lorsque, en dehors des 
ports, des débarquements, embarquements ou transbordements 
ont été exceptionnellement autorisés sur ce côté, en vertu de 
l’article 39 du présent décret, les bateaux ne peuvent y rester 
que pendant le temps strictement nécessaire pour le chargement, 
le déchargement ou le transbordement. Aussitôt après l’achève
ment des opérations ou pendant leur interruption, les bateaux 
doivent gagner un lieu de stationnement autorisé. — Tout mari
nier ou propriétaire de bateau à port doit souffrir, s’il y a lieu, 
sur son bateau : — 1° Le repêchage, c'est-à-dire le passage ou 
l’attache des amarres d’un autre bateau placé en double ou en 
triple ; — 2° Le passage des ouvriers employés au décharge
ment ou chargement dudit bateau.

Délais.

41. Tout bateau dont le chargement ou le déchargement ne 
serait pas terminé à l’expiration du délai fixé par le règlement 
particulier du port ou sur lequel on ne travaillerait pas peut, 
après avertissement, être retiré du port.

Dépôt et enlèvement des marchandises.

42. 11 ne peut être déposé sur les ports publics que des mar
chandises arrivées par eau ou destinées à être embarquées. Ces 
marchandises doivent être rangées à terre de manière à occuper 
le moins d’espace possible et à laisser libres les chemins de ser
vice nécessaires, conformément aux indications données par les 
agents de la navigation. — L’enlèvement des marchandises 
déposées sur les ports doit être terminé dans les délais, fixés par 
les règlements particuliers. — A l’expiration de ces délais, si 
les marchandises ne sont pas enlevées, il est dressé un procès- 
verbal de la contravention, et l’enlèvement peut être opéré d'of
fice, après mise en demeure régulièrement adressée à l’expéditeur
et au destinataire indiqués sur la déclaration de chargement. _
Les résidus restant au fond des bateaux après le déchargement 
ne peuvent être déposés sur les ports ou berges, ni jetés à l’eau.
— L’embarquement, le débarquement et le dépôt des boues, 
immondices, fumiers, produits de vidange et matières insalubres 
ne peuvent avoir lieu qu’après l’obtention d’une autorisation 
spéciale. — Les voitures ne peuvent stationner sur les quais 
que pendant le temps nécessaire pour les charger et les dé
charger. — Chaque soir, à la fin du travail, les échelles, 
madriers ou autres objets mobiles servant à l’embarquement ou 
au débarquement sont rangés de manière à ne pas gêner la cir
culation.— Aussitôt après l’enlèvement des marchandises, l’em
placement qu’elles oiit occupé sur les ports ou berges doit être 
nettoyé et les détritus doivent être enlevés par l'auteur du 
dépôt.

Opérations défendues sur les ports.

43. Sous réserve de dérogations autorisées par les règlements 
particuliers des ports, toutes les opérations qui n’ont pas pour 
but l’amenée, le conditionnement, la reconnaissance et l’enlè
vement des marchandises sont interdites sur les ports.

Garages.

44. Les bateaux sans emploi, les bateaux ou trains de bois 
qui attendent, soit leur chargement, soit leur destination défini
tive, sont garés dans les lieux désignés par les ingénieurs et 
conformément à leurs indications. — Les propriétaires de ces 
bateaux sont tenus de faire connaître aux agents de la navigation 
le nom et la demeure des personnes à qui la garde en est 
confiée. — Le séjour des bateaux et des trains de bois dans un 
garage ne peut, sans une autorisation spéciale, se prolonger au 
delà des délais fixés par les règlements particuliers.

Amarrage et gardiennage.

45. Tout bateau, train de bois ou radeau en station est soli
dement amarré à ses deux extrémités. ■— Toute ancre restant 
mouillée en rivière doit être indiquée par une bouée suffisam
ment apparente, et signalée le jour par un drapeau rouge, la 
nuit par un feu rouge, — Cette ancre ne doit, dans aucun cas, 
être placée dans le chenal navigable. — Tout bateau, train de 
bois ou radeau en station doit être gardé de jour et de nuit par 
une personne en état de prendre les mesures que les circon
stances peuvent commander. —* Plusieurs bateaux, trains de 
bois ou radeaux groupés peuvent être laissés à la surveillance 
d un seul gardien, au cas où cette surveillance serait reconnue 
suffisante par les ingénieurs. — Tout bateau en station le long 
d une rive où se fait le halage doit avoir sa mâture ou sa che
minée abaissée, et son gardien est tenu de passer la corde des 
bateaux en marche.

Bateaux abandonnés.

48. Tout bateau, train de bois ou radeau abandonné sans 
patron ni gardien est conduit, par les soins de l’agent de la 
navigation qui en a constaté l’abandon, dans un lieu où il no 
pourra gêner la navigation. —• Cet agent dresse procès-verbal 
et prépose un homme à la garde dudit bateau, train de bois ou 
radeau. — Les dépenses faites par application du présent article 
sont à la charge du propriétaire du bateau, train de bois ou 
radeau abandonné.

Bateaux en réparation.

47. Les bateaux à réparer doivent être placés sur des cales 
de radoub. — Les propriétaires des bateaux peuvent, néan
moins, quand les circonstances le permettent, obtenir des ingé
nieurs la faculté de réparer leurs bateaux sur d’autres points.

Dêehirage de bateaux.

48. Les bateaux ne peuvent être déchirés sur les berges, les 
ports et les chemins de halage qu’en vertu d’une autorisation 
délivrée par l'ingénieur en chef et aux points indiqués dans cette 
autorisation. — Le déchirage des bateaux s’effectue immédiate
ment après leur mise à terre et est continué sans interruption. 
Les clous et autres débris qui en proviennent sont enlevés au 
lur et à mesure, de manière à n’occasionner aucun accident ou 
embarras sur les berges, ports et chemins de halage.

Titre VI. — Transport en commun des voyageurs
PAR BATEAUX a VAPEUR OU ASSIMILÉS.

49. En outre des prescriptions réglementaires concernant les 
bateaux à vapeur qui naviguent sur les fleuves et rivières, les 
dispositions applicables au transport en commun des voyageurs 
par bateaux à vapeur ou assimilés seront fixés par les règle
ments particuliers.

Titre VII. — Navigation de plaisance. — Bateaux 
particuliers. — Bateaux de pêche et de marine.

Conditions générales pour les bateaux de plaisance.

50. La circulation et le stationnement des bateaux de plai
sance sont soumis : — 1° Aux conditions qui précèdent, en tant 
qu'elles leur sont applicables ; — 2° Aux dispositions ci-après, 
lesquelles seront complétées, s’il y a lieu, par les règlements 
particuliers.
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Circulation des bateaux de plaisance.

51. Sur les rivières à courant libre, la navigation de plai
sance s'effectue librement. — Sur les rivières canalisées, les 
bateaux d’un tonnage égal ou supérieur à 10 tonnes jouissent 
des mêmes droits que les bateaux de commerce. Quant aux 
bateaux et nacelles d’un tonnage inférieur à 10 tonnes, ils ne 
peuvent naviguer librement que dans les biefs, et ils ne sont 
admis à franchir les écluses qu’avec une permission écrite des 
ingénieurs et, autant que possible, en profitant du sassement 
d'un bateau de commerce. — Sur les canaux, les bateaux de 
plaisance ne peuvent circuler dans l’étendue des biefs ni fran
chir les écluses qu’avec une permission écrite des ingénieurs.

Stationnement des bateaux de plaisance.

52. Les propriétaires de bateaux de plaisance qui veulent 
garer, laisser stationner ou amarrer à titre permanent leurs 
embarcations dans les limites des dépendances du domaine 
public doivent en demander T autorisation au préfet, qui la leur 
accorde, s’il y a lieu, sur le rapport des ingénieurs de la navi
gation.

Bateaux particuliers de pêche et de marine.

53. Les bateaux particuliers, définis à l’article 8 de la loi du 
6 frimaire, an vu, et les bateaux de pêche et de marine, définis 
à l’article 9 de la même loi, doivent être garés de manière à ne 
gêner ni la navigation, ni le halage ; ils doivent être maintenus 
en bon état et solidement amarrés.

Obligations communes aux bateaux de plaisance, aux bateaux 
particuliers et aux bateaux de pêche.

54. Les bateaux de plaisance, les bateaux particuliers et les 
bateaux de pêche ne peuvent circuler qu’à la condition de ne 
gêner ni la navigation, ni le halage. — Il doivent se tenir à 
une distance suffisante des bateaux en marche et des dragues ou 
appareils analogues en fonctionnement. — Ils ne peuvent 
s’amarrer, en aucun cas, dans le chenal navigable.

Régates et fêtes nautiques.

55. Les régates, fêtes et exercices nautiques organisés soit 
par des communes, soit par des sociétés, soit par des particuliers, 
ne peuvent avoir lieu sans une autorisation préfectorale délivrée 
sur l’avis des ingénieurs.

Titre VIII. — Obstacles éventuels a la navigation.

Mesures préventives en cas de glaces et de grosses eaux.

56. En temps de glaces ou de grosses eaux, il est prescrit de 
renforcer en rivière les amarres des bateaux et établissements 
flottants. — Dès que les glaces apparaissent en rivière, tous 
bateaux, trains de bois, radeaux, établissements flottants qui 
seraient menacés, ou dont la présence pourrait faire craindre 
quelque accident, doivent être dirigés sur les points désignés 
par les agents de la navigation, quelles que soient les autorisa
tions ou permissions accordées antérieurement. — En canal 
comme en rivière, la glace doit, autant que possible, être cassée 
autour de la flottaison par les soins du propriétaire ou de la 
personne préposée à la conduite ou à la garde des bateaux, 
trains de bois et établissements flottants.— Lorsqu’il y a danger 
de débordement, les marchandises de toute nature susceptibles 
d’être entraînées par les eaux sont immédiatement enleyées des 
ports, berges et dépendances de la voie navigable. Les matériaux 
ou marchandises submergés sont considérés comme écueils et 
signalés comme le prescrit l’article 58 ci-après. Toutes ces opé
rations doivent être faites d’urgence, et continuées au besoin 
pendant la nuit, par les soins et aux frais des propriétaires des 
matériaux ou marchandises. — Faute par les propriétaires ou 
préposés de se conformer aux dispositions qui précèdent, les 
mesures nécessaires peuvent être prises d’office par les ingé
nieurs, aux frais, risques et périls desdits propriétaires ou pré
posés.

Destruction d’office en cas de péril.

57. En cas de péril public, il peut être procédé d’office, sur 
1 ordre donné par le préfet, à la destruction des bateaux ou éta
blissements flottants dangereusement placés.

Bateaux à fond. Ecueils.

58. Le propriétaire ou patron d’un bateau, train de bois, 
radeau ou établissement flottant qui viendrait à couler à fond

est tenu de prendre sans aucun retard et, en tous cas, dans le 
délai qui lui sera prescrit par les agents de la navigation, les 
dispositions nécessaires pour relever ou remettre à flot ledit 
bateau, train de bois, radeau ou établissement flottant, et pour 
opérer le repêchage des marchandises, des agrès et de tous 
autres objets qui seraient restés au fond de l’eau. — Il doit 
signaler immédiatement l’écueil : le jour par des drapeaux 
rouges, la nuit par des feux réglementaires. — Faute par lui 
d’avoir satisfait aux obligations énoncées par le présent article, 
il est dressé procès-verbal de contravention, et les mesures né
cessaires sont prises, à ses frais, risques et périls, par l’admi
nistration,. qui peut, en cas d’urgence, procéder par voie de 
destruction.

Titre IX. — Interdictions et autorisations.

Interdiction visant plus particulièrement la conservation 
des voies navigables.

59. Sans préjudice des prohibitions édictées par les lois et 
arrêts, décrets et ordonnances sur la matière, ainsi que par les 
règlements particuliers pris en exécution du présent décret, il 
est défendu : — i° De faire aucun dépôt d’immondices, ordures 
ménagères, pierres, graviers, bois, pailles, fumiers, etc., sur les 
dépendances des voies navigables ; — 2° De détériorer aucune 
espèce de plantation ou de récolte sur lesdites dépendances ; — 
3° De stationner et de circuler sur les passerelles et autres dé
pendances des écluses et barrages, à moins qu’elles ne soient 
aménagées pour servir de passage public ; de se tenir sur les 
ponts mobiles pendant la manœuvre ; — 4° De parcourir avec des 
bestiaux ou animaux de trait autres que ceux employés au 
halage, les levées et autres parties des terrains dépendant des 
voies navigables qui ne sont pas grevés de la servitude de pas
sage ; — 5° De laisser pâturer aucun animal sur les dépendances 
des voies navigables ; — 6° D’y chasser, à moins d’être fermier 
ou permissionnaire de chasse ; — 7° De mener les chevaux, 
attelés ou non, autrement qu’au pas, au passage des ponts mo
biles ; — 8° De baigner ou abreuver des animaux quelconques 
dans les canaux et leurs dépendances en dehors des abreuvoirs 
régulièrement autorisés.

Interdiction visant plus par ticulièrement la navigation.

60. Sans préjudice des prohibitions édictées par les lois et 
arrêts, décrets et ordonnances sur la matière, ainsi que par les 
règlements particuliers pris en exécution du présent décret, il 
est défendu : — 1° D’embarrasser les ports et gares affectés au 
stationnement des bateaux, de laisser vaguer les bateaux ou 
batelets, les trains de bois ou radeaux ; — 2° D'amarrer les 
bateaux, trains de bois ou radeaux de manière à gêner la navi
gation ou la circulation sur les chemins de halage ; — 3° D’at
tacher aucun cordage aux arbres plantés sur les banquettes ou 
francs-bords, aux bornes kilométriques, aux poteaux indicateurs, 
aux poteaux des lignes électriques, aux clôtures, aux lisses éta
blies le long de la voie navigable ; — 4° De prendre appui sur 
les berges, talus, plates-formes, digues et ouvrages d’art quel
conques des voies navigables au moyen d’engins susceptibles de 
les endommager ; — 5° De placer, même dans les lieux de ga
rage, des bateaux, trains de bois ou radeaux devant les points 
affectés aux passages d’eau et devant les abreuvoirs publics ; — 
6° De tendre aucun cordage en travers de la voie navigable ou 
des arches de pont, d'en attacher aucun aux fermes des ponts 
en bois ou en métal ; — 7° D’arracher ou d’embarrasser les 
organeaux et les pieux d’amarre, de battre des piquets d’amarre 
sur les chemins de halage ; — 8° De laisser passer en dehors 
des bateaux, trains de bois ou radeaux, les bâtons, perches, 
plats-bords ou autres objets qui pourraient atteindre les embar
cations ; — 9° De faire usage sans nécessité des signaux des
tinés à protéger la circulation ; — 10° De détacher les bateaux, 
batelets, trains de bois ou radeaux sans le consentement des 
propriétaires ou conducteurs, si ce n’est à la réquisition des 
agents de la navigation.

Réparations des avaries.

61. Toutes avaries faites aux ouvrages d’art, toutes dégra
dations causées aux digues et talus sont réparées aux frais de 
l'auteur desdites avaries ou dégradations, sans préjudice des 
peines encourues.

Circulation sur les digues et chemins de halage.

62. Nul ne peut circuler, soit à cheval, soit en voiture, sur 
les digues et chemins de halage des canaux et des dérivations,
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non plus que sur les chemins de halage construits par l'Etat, le 
long des rivières navigables, sans une autorisation écrite de 
l’ingénieur en chef. — Toutefois, lorsque cette circulation est de 
nature à présenter un caractère onéreux pour la voie navigable, 
soit en raison de sa durée, soit à cause des détériorations ou de 
la gène qui pourront en être la conséquence, l’autorisation est 
accordée par le préfet à titre précaire et révocable, sous les 
conditions fixées dans l'arrêté à intervenir. — Les employés des 
contributions indirectes et des douanes et les gendarmes dans 
l’exercice de leurs fonctions sont dispensés d'autorisation.

Circulation des vélocipèdes.
63. La circulation des vélocipèdes est interdite en principe 

sur les digues et chemins de halage des canaux. — Toutefois, 
il peut être dérogé à cette règle par des arrêtés préfectoraux pris 
sur la proposition des ingénieurs en chef de la navigation pour 
certains chemins ou sections de chemins de halage. — En dehors 
des chemins ou sections de chemins ainsi délimités, des autori
sations individuelles non permanentes peuvent être délivrées par 
les ingénieurs en chef.

Occupation du domaine public.
64. Ne peuvent être établis qu’en vertu d’une autorisation 

toujours révocable de l’administration et sous les conditions 
qu’elle aura déterminées : — 1» Les accès ou sorties sur les 
digues ou francs-bords des canaux, des rigoles, dérivations, 
réservoirs et sur les chemins de halage construits par l’Etat, le 
long des rivières navigables ; — 2° Les lavoirs et abreuvoirs : 
— 3° Les prises d’eau ; — 4» Les égouts ; — 5° Les ports 
Privés ; — 6° Les pontons et appareils de levage pour rem
barquement et le débarquement des voyageurs et des marchan
dises : — 7° Et tous autres ouvrages qui s’étendraient sur le 
domaine public.

Titre X. — Dispositions générales.
Mesures à prendre en cas de contraventions commises 

par les mariniers.
65. Lorsqu'un marinier commet une contravention aux rè

glements sur la grande voirie ou sur la police de la navigation, 
son bateau est provisoirement retenu. — L’agent verbalisateur 
arbitre provisoirement le montant de l’amende, les frais du 
procès-verbal et, s il y a lieu, le coût des réparations ; il en 
prescrit la consignation immédiate à la caisse du percepteur, à 
moins que le batelier ne présente à ce comptable une caution 
solvable. — S'il n’existe pas de percepteur dans la commune, 
le contrevenant a la faculté de verser la somme à consigner 
entre les mains de l’agent verbalisateur ; ce dernier doit alors 
en donner reçu et en verser le montant à la caisse du percep
teur dans un délai de trois jours. — Le contrevenant est tenu 
d élire domicile dans le département du lieu où la contravention 
a été constatée ; à défaut par lui d'élection de domicile, toute 
notification lui est valablement faite au secrétariat de la com
mune où la contravention a été constatée.

Exécution d’office et caution.
66. Lorsqu’une exécution d’office a eu lieu, l’état des frais, 

vérifié et arrêté par les ingénieurs, est transmis au préfet, qui 
délivre exécutoire du remboursement contre les contrevenants.

Les marchandises et les bateaux peuvent d’ailleurs être 
retenus jusqu’à présentation d’une caution solvable chargée 
d’effectuer ledit remboursement.

10 octobre 1901
ARRÊTÉ réglementant la durée clu travail effectif 

des agents chargés de la surveillance, de l’entretien 
et du remaniement des voies sur les réseaux de 
l’Etat, de l’Est, du Midi, du Nord, de l'Ouest, de 
Paris à Orléans et du Syndicat des chemins de fer de 
Ceinture.

(Journ. off., 19 oct. 1901.)

Art. lor. Sur les réseaux ci-dessus désignés, les dispositions 
suivantes sont applicables aux agents chargés de la surveil
lance, de l'entretien et du remaniement des voies, aux gardes-

sémaphores, bloqueurs, aiguilleurs de pleine voie, ainsi qu’aux 
gardes-barrières en faction permanente aux barrières.

Chapitre Ier. — Agents chargés de la surveillance, de l’en
tretien ET DU REMANIEMENT DES VOIES.

2. La durée du travail effectif des agents chargés de la sur
veillance, de l'entretien et du remaniement des voies ne peut 
excéder douze heures par vingt-quatre heures. — Le grand 
repos journalier a une durée ininterrompue de neuf heures au 
moins, qui peut être réduite à huit heures pour les agents logés 
dans l’enceinte du chemin de fer. Cette durée est portée à dix 
heures au moins pour les agents qui, ayant leur femme garde- 
barrière, sont exposés à se lever la nuit à l’appel du public. — 
Un repos d’une heure environ est accordé aux agents vers le 
milieu de la journée pour leur repas qui est pris sur place. Il 
est accordé, en outre, lorsque la durée du travail effectif dé
passe onze heures, un repos supplémentaire d’une demi-heure 
environ, soit le matin, soit l’après-midi.

Chapitre II. — Gardes-sémaphores, bloqueurs, aiguilleurs de
PLEINE VOIE, GARDES-BARRIÈRES EN FACTION PERMANENTE AUX 
BARRIÈRES.
3. La durée du service effectif des gardes-sémaphores, blo

queurs, aiguilleurs de pleine voie et des gardes-barrières en 
faction permanente aux barrières ne peut excéder douze heures 
par vingt-quatre heures. — Le grand repos journalier a une 
durée ininterrompue de neuf heures au moins, qui peut être 
réduite à huit heures pour les agents logés par la compagnie à 
proximité de leur poste. — Ces postes sont munis d’un abri 
chauffé où les agents peuvent prendre leur repas.

Chapitre III. — Dispositions communes.
4. Tout agent des catégories ci-dessus désignées a droit, chaque 

mois, à une journée ou à deux demi-journées de repos ; deux 
journées de repos au maximum afférents à deux mois consécutifs 
peuvent etre cumulées j mais il ne doit y avoir, en aucun cas, 
un intervalle de deux mois sans journée de repos. — Une 
journée de repos comprend tout l’intervalle s’étendant entre 
deux nuits de repos consécutives. — Une demi-journée de repos 
commence ou finit vers le milieu de la journée habituelle de 
travail et doit précéder ou suivre immédiatement une nuit de 
repos. Durant ces journées ou demi-journées de repos, les 
agents sont dispensés de tout service et peuvent s’absenter de 
leur résidence. Les prescriptions du présent article ne s’ap
pliquent pas aux agents qui bénéficient des repos de vingt-quatre 
et de trente-six heures prévus à l’article 5 ci-après.

5. Dans les postes qui comportent service de jour et service 
de nuit et qui sont desservis par des hommes, la période con
tinue de service de nuit ne doit pas comprendre plus de quatorze 
nuits consécutives. Les agents alternant pour le service de jour 
et le service de nuit bénéficient, à chaque changement de ser
vice, d un repos ininterrompu de vingt-quatre heures au moins.
—- Les postes de gardes-barrières, en faction permanente, et 
ceux de gardes-sémaphores peuvent être desservis, sans alter
nance, le jour, par une femme et, la nuit, par un homme. — 
Ges agents ont droit, chaque mois, à un grand repos ininter
rompu de trente-six heures. Dans le cas où les agents d’un 
même poste sont le mari et la femme, ils bénéficient simultané
ment de ce grand repos, pendant vingt-quatre heures, s’ils le 
désirent.

Chapitre IV. — Dispositions diverses.
6. Los compagnies doivent afficher d’une façon apparente, 

pour chaque brigade et pour chaque poste, des tableaux indi
quant les heures de service du personnel qui y est attaché.

7. Il ne peut être dérogé aux prescriptions du présent arrêté 
^que dans des cas spéciaux pleinement justifiés par les nécessités

du service et sous réserve, pour les tableaux du service normal, 
de l’autorisation de l’administration. — Toutefois, aucune dé
rogation aux prescriptions des articles 4 et S ne sera admise.

8. Si en service, par suite de circonstances imprévues ou 
accidentelles, le travail des agents excède les limites prescrites 
par le présent arrêté, la compagnie en informe le service du 
contrôle par un compterendu adressé, le 10 de chaque mois 
pour le mois précédent, à l’ingénieur en chef du contrôle 
compétent. Ces comptes rendus font ressortir les différences 
entre le travail prévu et le travail réellement effectué. —
L ingénieur en chef du contrôle compétent prescrit à la compa
gnie de prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître
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sans retard les causes permanentes qui amèneraient des déro
gations réitérées aux prescriptions du présent arrêté. Les suites 
données à ces observations sont signalées à l’administration par 
le service du contrôle, qui propose en outre les mesures néces
saires pour compléter celles déjà prises par la compagnie, dans 
le cas où il les jugerait insuffisantes.

9. En aucun cas et sous aucun prétexte, les agents ne 
peuvent invoquer la prolongation de la durée de leur travail 
pour abandonner le service public qu’ils sont chargés d’assurer. 
Mais ils doivent rendre compte à leur chef, aussitôt que pos
sible, de toutes les dérogations qui se sont produites au cours 
de leur travail. Il peuvent également, pendant leurs repos ou 
leurs jours de congé, inscrire leurs observations sur le registre 
spécial ouvert dans la gare la plus voisine, par application de 
l’article 8 de l'arrêté du 23 novembre 1899.

10. Les tableaux de service sont constamment tenus à la 
disposition des ingénieurs du contrôle et des agents sous leurs 
ordres.

11. Un délai de trois mois est imparti aux compagnies pour 
assurer l’exécution intégrale du présent arrêté.

12 octobre 1901.

12 octobre 1901
DECRET chargeant l'administrateur général de la 

Comédie-Française de la réception des pièces nou
velles.

(Journ. off., 13 oct. 1901.)

Art. 1er. L’administrateur général de la Comédie-Française 
est seul chargé de la réception des pièces nouvelles.

2. Sont abrogées les dispositions des décrets du 15 oc
tobre 1812, du 27 avril 1850 et du 1er février 1887, qui sont 
contraires au présent décret.

12 octobre 1901
DÉCRET portant réorganisation du service des postes 

et télégraphes en Algérie.
(Journ. off., 15 oct. 1901.)

Art. 6. Les lois, décrets et règlements qui régissent, en 
France, les services des postes, des télégraphes et des télé
phones, s’appliquent, en Algérie, dans toutes celles de leurs 
dispositions auxquelles il n’est pas dérogé par la législation 
spéciale de ce pays.

7. Le gouverneur général exerce, en Algérie, en matière de 
postes, de télégraphes et de téléphones, les attributions dévo
lues en France au ministre du commerce, de l’industrie, des 
postes et des télégraphes, ou au sous-secrétaire d’Etat des 
postes et des télégraphes, sous les réserves indiquées aux articles 
suivants.

8. Les conseils ou comités institués près le ministre du 
commerce, de l’industrie, des postes et des télégraphes, donnent 
leur avis sur les affaires concernant le service des postes, des 
télégraphes et des téléphones en Algérie qui leur sont trans
mises par le ministre ou le sous-secrétaire d’Etat, sur la de
mande du gouverneur général.

9. Toutes les fois que, pour les matières visées à l’article 7, 
il doit être statué par une loi ou un décret, la loi ou le décret 
sont, après l’instruction de l’affaire sur place, par le gouverneur 
général, préparés et contresignés par le ministre du commerce, 
de l’industrie, des postes et des télégraphes.

10. L’administration centrale des postes, des télégraphes 
et des téléphones de la métropole continue à centraliser à Paris 
les affaires ci-après : articles d’argent, statistique, taxes, fran
chises télégraphiques, sauf celles concernant la correspondance 
télégraphique en Algérie, contraventions, rebuts, applications 
industrielles de l’électricité (Loi du 25 juin 1895).

11. La direction de la caisse nationale d’épargne continue
à communiquer directement avec les chefs de service pour tous 
les détails d’exécution concernant les succursales, à pourvoir à 
la préparation de son budget annexe, sans distinction entre les 
crédits à consommer en Algérie et ceux à consommer dans la 
métropole, et à procéder à l’ordonnancement des dépenses du 
service de la Caisse nationale d’épargne en Algérie....................

12. Le décret du 16 mars 1898 et généralement toutes les 
dispositions contraires à celles du présent décret sont abrogées.
S-Ce décret abroge le décret du 16 nov. 1898.

30 octobre 1901.

25 octobre 1901
DÉCRET portant réglementation de Vémigration des 

indigènes à la Côte d'ivoire.
(Journ. off., 1er nov. 1901.)

Art. 1er. Nul ne peut entreprendre à la Côte d’ivoire les 
opérations d’engagement et de transport des émigrants ou de 
recrutement des travailleurs engagés à temps sans l’autorisation 
du gouverneur en conseil d’administration.

2. Les compagnies ou agences dé recrutement de travailleurs 
ne pourront être autorisées à effectuer les opérations d’engage
ment ou de transport des émigrants qu’à titre essentiellement 
temporaire et exceptionnel, et à la condition de fournir un cau
tionnement dont le quantum et les conditions seront fixés pour 
chaque cas.

3. L’autorisation sera toujours révocable, soit d’une façon 
générale, soit pour un pays déterminé : — 1° En cas d’abus 
grave ; —■ 2° Toutes les fois que la situation économique ou 
politique de la colonie sera jugée de nature à nécessiter la sup
pression des opérations pour lesquelles aura été délivrée l’auto
risation.

4. Aucun capitaine ou armateur de navire ne devra, sans 
l’autorisation du gouverneur, recevoir à son bord un ou plusieurs 
indigènes à destination d’une possession française ou d’un pays 
étranger. — Cette autorisation sera constatée au moyen d’un 
bulletin signé par le gouverneur, mentionnant le nom et le pays 
d’origine du passager, la date d’embarquement et le lieu de 
destination. — Le capitaine est tenu de s’assurer que les indi
gènes ainsi embarqués descendent bien au lieu de destination 
porté sur le bulletin.

5. Les compagnies ou agences d’émigration ou de recrutement 
qui seront autorisées à engager des émigrants devront acquitter 
pour chaque indigène un droit de passeport fixé à 100 francs.

6. Seront soumis à la formalité du permis d’embarquement : 
— 1° Les indigènes recrutés hors de la colonie et retournant 
dans leur pays d’origine à l’expiration de leur engagement ; — 
2° Les indigènes se rendant d’un port à un autre port de la 
colonie.

7. Le permis d’embarquement est gratuit.
8. Toute infraction aux dispositions du présent décret sera 

poursuivie devant les tribunaux de police correctionnelle et 
punie de six mois à un an de prison et d’une amende de 50 à 
5,000 francs ou de l’une de ces peines seulement. — En cas de 
récidive dans l’année, l’amende sera portée au double et obliga
toirement cumulée avec le maximum de la peine d’emprisonne
ment. — Les compagnies ou agences de recrutement sont res
ponsables des agissements de leurs agents, qui ne seront d’ailleurs 
autorisés à effectuer les opérations d’engagement et de transport 
des indigènes qu’autant qu’ils seront munis de procuration en 
bonne et due forme.

9. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires 
au présent décret.

30 octobre 1901
DÉCRET relatif à la perception des centimes addi

tionnels à recouvrer pour le compte des communes 
en Algérie.

(Journ. off., 1er nov. 1901.)

30 octobre 1901
DÉCRET relatif au serment professionnel des em

ployés des postes et des télégraphes.
(Journ. off., 16 nov. 1901.)

1e1’. Tout agent, sous-agent, gérant, aide, qu’il soit titulaire, 
auxiliaire ou intérimaire, doit, avant d’entrer en fonctions, et 
sous les peines portées par l’article 196 du Gode pénal, prêter

— LOIS, DECRETS, etc. —
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le serment de garder et observer la foi due au secret des corres
pondances et de dénoncer aux tribunaux les contraventions qui
viendraient à sa connaissance. . ..................................................

2. Le serment est prêté, soit devant le tribunal de première 
instance de l'arrondissement, soit devant le juge de paix du 
canton dans lequel l'agent ou le sous-agent admis à prêter ser
ment produit au magistrat sa commission ou sa lettre d’admis
sion.

1er novembre 1901
DÉCRETS relatifs au fonctionnement de la justice 

au Tonkin.
(Journ. off., 4 nov. 1901.)

Art. 1«. La justice indigène, au Tonkin, est administrée 
conformément aux dispositions du présent décret.

2. La législation pénale annamite, actuellement en vigueur, 
continue à être appliquée en matière répressive. Toutefois, les 
châtiments corporels prévus par cette législation sont formelle
ment supprimés ; leur application est rigoureusement interdite 
soit comme moyen d’instruction, soit comme pénalité. Dans les 
cas où il y aura lieu d’appliquer ces pénalités, le juge leur 
substituera la peine de l’emprisonnement sans qu’en aucun cas 
la durée de l’emprisonnement puisse être supérieure à cinq 
années. Au cas de récidive légalement constatée, elle pourra 
néanmoins être portée jusqu’au double.

3. Sont maintenues, en matière civile, les lois et coutumes 
indigènes actuellement en vigueur.

4. Les juridictions indigènes du Tonkin sont également 
maintenues telles qu’elles sont actuellement constituées.

5. Une commission d’appel, siégeant au palais de justice à 
Hanoï, et composée de trois conseillers à la cour d’appel et de 
deux mandarins siégeant avec voix délibérative, connaît, dans 
les conditions ci-après, des affaires indigènes qui sont déférées 
à son examen, conformément à l’article 3. La commission est 
présidée par le plus ancien des conseillers.

6. La commission d’appel est saisie par le procureur gé
néral ; elle connaît, en fait et en droit : 1» soit sur l’appel des 
parties condamnées, soit d office, de tous les jugements rendus 
par les tribunaux indigènes prononçant l’application d’une 
peine et qui, conformément à la législation annamite, étaient 
précédemment soumis à 1 approbation du résident supérieur ; 
2°. à la requête des parties et à la suite de la communication 
qui lui en est faite par le procureur général ou d’office, à la 
lequete de ce dernier, de toutes contestations entre Annamites 
justiciables des tribunaux indigènes, mais seulement après que 
la contestation aura été jugée par l’autorité judiciaire indi
gène.

7. La commission d’appel statue sur pièces; elle entend les 
parties si elle le juge nécessaire, mais ces dernières ne sont 
pas admises à se faire représenter devant elle. — Elle prescrit, 
s’il y a lieu, telles mesures d’information ou tels suppléments 
d’instruction qu’elle juge utiles. Les décisions qu’elle rend sont, 
définitives et exécutoires a la requete du procureur général. 
Dans tous les cas, 1 autorité administrative prête son concours 
pour assurer l’effet de ses décisions.

8. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

F. Dêcr. 17 août 1881, 8 sept. 1888, 28 fêv. 1890, 
12 nov. 1894, 13 sept. 1896.

Art. lor. Il est créé, à la cour d’appel de l’Indo-Chine deux 
nouveaux emplois de conseillers et un emploi de substitut du 
procureur général. — La solde, la parité d’office et le costume 
de ces magistrats sont déterminés par les décrets actuellement 
en vigueur.

2. Dans le ressort de la cour d'appel de l’indo-Chine, les 
emplois de lieutenant de juge, de juge de paix à compétence 
etendue, de président du tribunal de première instance de 
Saigon sont réservés aux magistrats servant en Indo-Chine et 
justifiant de la connaissance de la langue annamite. Les deux 
tiers des emplois de vice-présidents, de conseillers à la cour 
d appel de 1 Indo-Chine, d’avocats généraux et de substituts du

procureur général près la même cour sont également réservés 
aux magistrats servant en Indo-Chine,

25 novembre 1901.

9 novembre 1901
DÉCRET réglant les relations entre les gouverneurs 

et les commandants supérieurs des troupes aux colo
nies.

[Journ. off., 13 nov. 1901.)

9 novembre 1901
DECRET relatif au mode de nomination des direc

teurs de la santé, des médecins de la santé ou de 
lazarets et des agents principaux ou ordinaires doc
teurs en médecine.

(Journ. off., 28 nov. 1901.)

18 novembre 1901
DECRET rattachant administrativement et financiè

rement les îles Rurutu et Rimatara à l'archipel des 
Gambiers.

(Journ. off., 26 nov. 1901.)

21 novembre 1901
LOI modifiant les articles 300 et 302 du Code pénal 

(Infanticide).
(Journ. off., 22 nov. 1901.)

Article unique. Les articles 300 et 302 du Code pénal sont 
modifiés comme suit : (F. 1 ™ partie, Gode pénal).

25 novembre 1901
DÉCRET approuvant des délibérations du conseil gé

néral de la Martinique concernant les taxes de con
sommation.

(Journ. off., 6 déc. 1901.)

Art. lçr. Des droits de consommation au profit de la colonie 
sont applicables aux objets de toutes origines et provenances, 
qu ils soient importés, récoltés, préparés ou fabriqués dans la 
colonie. — Ils seront perçus conformément au tableau ci- 
annexé déterminant les articles soumis à la taxé, la base et les 
quotités des droits.

2. Les droits de consommation, autres que ceux sur les 
spiritueux, pour lesquels la législation actuelle reste en vigueur, 
seront liquidés à 1 importation par le service des douanes et 
perçus dans les mêmes conditions et suivant les mêmes règles 
que les droits de douanes. — Toutefois, les peines d'emprison
nement et les déchéances prévues en matière de droits de 
douane ne seront pas appliquées en matière de droits de con
sommation. — Les contraventions constatées seront déférées au 
juge de paix de la circonscription du bureau de douane où a eu 
lieu 1 infraction. Elles seront punies, en cas de non-déclaration 
ou de fausse déclaration, de la confiscation des marchandises 
non déclarées ou faussement déclarées et d’une amende de 30 
à 500 francs, En cas de récidive constatée, le maximum de 
l'amende sera toujours appliqué ; néanmoins, si le droit com
promis par la contravention est au-dessous de 12 francs, la 
marchandise ne sera pas confisquée et l’amende ne s’élèvera pas 
au-dessus du minimum, même en cas de récidive.

3. Pour le surplus, les dispositions des édits, lois, ordon
nances et décrets, en vigueur en matière de douanes à la Mar
tinique, sont applicables dans la colonie en matière de droits 
de consommation à l’importation. Pour l’interprétation de ces 
règles, les employés des douanes se conformeront aux prescrip
tions des décisions ministérielles et administratives y relatives.

Les droits de consommation autres que ceux sur les spiri-
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tueux sont assimilés aux droits de douanes, pour la forme des 
déclarations, le mode de perception et notamment le recouvre
ment par voie de contrainte, la tenue, la garde et la communi
cation des registres et autres écritures, pour la prescription au 
profit tant du Trésor public que des contribuables, le mode de 
règlement des contraventions, les règles de compétence ei de 
procédure, tant en matières de poursuites contentieuses qu en 
cas de contestation sur T applica tion des tarifs : en un mot , au 
point de vue du régime à leur appliquer, iis doivent être consi
dérés à l’importation comme produits des douanes.— Par suite, 
les obligations des capitaines, au point de vue -du manifeste, 
des papiers de mer, etc., ainsi que celles des réceptionnaires 
ou consignataires des marchandises pour ce qui est des décla
rations, etc,, les obligations et les pouvoirs du service des 
douanes, le régime de l’entrepôt, le contentieux, sont en matière 
droits de consommation, à l’importation, les mêmes qu’en ma
tière de douanes.

25 novembre 190f
DÉCRET approuvant des délibérations du conseil 

général de la Martinique instituant une taxe de 
consommation sur les vins et les tabacs.

(Journ. off., 6 déc. 1901.)

Art. 1er. Toute personne qui récolte, fabrique ou prépare 
des vins est tenue d’en faire la déclaration au bureau de la 
régie et d’acquitter immédiatement le droit.— Cette déclaration 
doit précéder de quarante-huit heures au moins le commence
ment de chaque opération. Elle doit indiquer les quantités de 
vins qui seront récoltées, fabriquées ou préparées.

2. Les employés des contributions indirectes sont autorisés 
à faire toutes les vérifications nécessaires pour reconnaître à 
domicile les quantités de vins récoltées, fabriquées ou préparées 
et pour les soumettre aux droits. — Les boissons déclarées ou 
reconnues seront prises en charge aux registres portatifs par des 
actes réguliers.

3. Les redevables en retard d’acquitter les droits seront 
poursuivis par la voie de la contrainte. — Les contraintes 
seront décernées par le chef du service des contributions ou par 
les chefs de poste ; elles seront visées et rendues exécutoires 
sans frais par le juge de paix du canton où le bureau est établi, 
et elles pourront être signifiées par les employés du service. — 
Les contraintes emporteront le droit de faire tous actes d exé
cution et de conservation, tels que la saisie des meubles des 
redevables et des deniers qui leur sont dus. — L’exécution des 
contraintes ne pourra être suspendue par aucune opposition ou 
autre acte.

4. Les oppositions que les redevables formeront aux con
traintes seront motivées et contiendront assignation à jour fixe 
devant le tribunal de l’arrondissement du bureau avec élection 
de domicile dans la commune où siège le tribunal. Le délai 
pour l’échéance de l’assignation ne pourra excéder huit jours, 
le tout à peine de nullité.

5. Les contestations qui seront élevées sur le fond des droits
seront instruites et jugées conformément aux articles 88 et 89 
de l’ordonnance du 31 décembre 1828 sur le service de 1 enre
gistrement dans la colonie. — L article 90 de la meme oïdon- 
nance est applicable aux employés du service qui réclament le 
remboursement des frais de poursuites avancés pai eux et 
tombés en non-valeur. _ ...

6. Toutes contraventions relatives à la récolte, à la fabrica
tion ou à la préparation des vins, seront punies d une amende 
de 100 à 1,000 francs. — Tout empêchement apporté à la 
vérification de la contenance des vaisseaux, aux indications 
que le service exerçant jugerait utile d'apposer pour constater 
la capacité et l'identité des vaisseaux, et, en général, au libre 
et complet exercice du droit do surveillance, tout refus d’entrée 
opposé aux employés de T administration dans les lieux où le 
présent règlement leur donne le droit de pénétrer, seront punis 
des peines portées au paragraphe qui précède.

7. Indépendamment des peines portées aux paragraphes 
précédent, les vins récoltés, préparés ou fabriqués en contra
vention, seront saisis et confisqués, ainsi que les vaisseaux les 
contenant. — En cas de récidive, le maximum de 1 amende 
sera toujours appliqué.

8. Les contraventions à la présente réglementation seront 
poursuivies devant les tribunaux correctionnels.

9. Les contraventions seront constatées et poursuivies, con
formément aux chapitres 6, 7 et 8 du décret du 1er germinal, 
an xiii, et de la loi du 15 juin 1835, rendus applicables à la 
colonie de la Martinique, sauf les exceptions résultant des dis
positions qui suivent.

10. La constatation des contraventions commises dans l’in
térieur des fabriques et dans les magasins des récoltants est 
exclusivement réservée aux agents du service des contributions ; 
les procès-verbaux pourront être rédigés par un seul agent.

11. Les procès-verbaux dressés par les agents des contribu
tions seront affirmés, au moins par un des verbalisants, dans 
les trois jours de la clôture de 1 acte, devant 1 un des juges de 
paix établis dans le ressort du tribunal qui doit connaître du 
procès-verbal ou devant l’un des suppléants du juge de paix. - 
L’affirmation énoncera qu’il a été donné lecture du procès- 
verbal aux affirmants.

12. Les procès-verbaux rapportés pour refus . d’exercice 
seront présentés dans les vingt-quatre heures au maire de la 
commune qui sera tenu de viser l’original.

13. Les procès-verbaux dressés avec T accomplissement des 
formalités indiquées par les articles 21 à 24 du décret du 
!«■ germinal, an ira, par deux des employés du service des 
contributions et affirmes par eux, comme il est dit àl article 11, 
feront foi en justice jusqu’à inscription de faux, conformément 
à l’article 26 du décret précité. — Les procès-verbaux rédigés 
par un seul des employés mentionnés par le paragraphe précé
dent, ne feront foi en justice que jusqu’à preuve contraire.

14. Le produit des amendes et des confiscations sera réparti 
comme suit : — Un quart au budget local ; -— Un quart à la 
commune où la contravention aura été commise ; La moitié 
aux saisissants.

15. Les actes inscrits par les employés dans le cours de 
leurs exercices, sur leurs registres portatifs, auront foi en justice 
jusqu’à inscription de faux. Toutefois, les actes qui n auraient 
été rédigés que par un seul employé ne feraient foi que jusqu’à 
preuve contraire.

Art. 1er. La taxe de consommation sur les tabacs indigènes, 
établie au profit de la colonie est soumise, quant au mode d’as
siette et aux règles de perception, aux dispositions ci-après.

2. Toute personne qui voudra se livrer à la culture du tabac 
sera tenue d’en faire, au bureau du receveur des contributions 
du lieu d’exploitation, une déclaration indiquant la situation 
et l’étendue du terrain quelle se propose d’y affecter. — Cette 
déclaration, consignée sur un registre ad hoc coté et paraphé 
par le juge de paix, sera signée par le planteur ou par deux 
témoins. 11 sera donné récépissé de cette déclaration. Le tabac 
ne pourra être récolté avant la constatation dont il sera parlé
à T article 3. , .

3. Dans les trois mois qui suivront la déclaration prescrite 
par l'article 2, une commission, composée d’un membre du 
conseil municipal désigné par le maire et du receveur des con
tributions indirectes, se transportera sur les lieux et évaluera, 
en présence du planteur, ou lui dûment appelé par lettre recom
mandée, le produit présumé en feuilles séchées, pressées et à 
l’ctat marchand de la récolte sur pied. — En cas de désaccord, 
le gouverneur désignera un tiers qui statuera conjointement 
avec le conseiller municipal et le receveur des contributions. — 
Il sera dressé procès-verbal de ces opérations. Les décisions de 
la commission sont susceptibles de recours comme en matière de 
contributions indirectes.

4. La taxe de consommation à payer, d’après le résultat 
définitif de cette estimation, sera liquidée par les soins du rece
veur des contributions et devra être acquittée avant la coupe. 
— Toutefois, le producteur aura la faculté d'entreposer à do
micile le tabac récolté. — Dans ce cas la taxe ne sera exigible 
qu’au fur et à mesure de l'enlèvement. Cet enlèvement ne 
pourra avoir lieu qu’après la déclaration des quantités qui 
devra être faite au bureau du receveur des contributions, lequel 
en donnera récépissé. — Pour jouir de la faculté d entrepôt 
à domicile, le planteur devra fournir une caution solvable 
agréée par T administration.

5. Les quantités récoltées et fixées dans les conditions déter
minées à l’article 3 seront prises en charge par les employés 
des contributions. Il sera donné décharge des quantités dont 
l’enlèvement aura été régulièrement déclaré. Le payement du 
droit sur ces quantités sera immédiatement effectué si elles sont 
destinées à la consommation intérieure. — Toutefois, le desli_
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nataire du tabac pourra user de la faculté d’entrepôt, à la 
condition de faire la déclaration prescrite et de fournir la cau
tion prévue par l’article 4. — Les tabacs destinés à l’exporta
tion seront également portés en décharge sans payement de 
droit. — Dans ces deux derniers cas, l’expéditeur sera tenu de 
se munir, avant 1 enlèvement, d'un acquit-à-caution, dont la 
décharge ou 1 apurement reste subordonné aux règles qui sont 
appliquées aux acquits-à-caution en matière de spiritueux. — 
Lors des livraisons, le compte du planteur sera balancé par 
voie de récolement ; en cas de déficit, le cultivateur sera tenu 
de payer immédiatement le droit sur le manquant.

6. Les planteurs de tabac seront admis à faire constater par 
la commission administrative les accidents que leurs récoltes, 
encore sur pied, auraient éprouvés par suite de l’intempérie des 
saisons ou de toute autre cause de destruction dûment constatée. 
La, réduction à laquelle ils pourront prétendre sur la quantité 
qu’ils seraient tenus de représenter, en exécution de l’article 3, 
sera estimée de gré à gré au même instant, et, en cas de dé
saccord, il sera prononcé par trois experts nommés par le gou
verneur sans préjudice du recours prévu par l’article 3. Ils 
seront de même admis à demander la décharge des tabacs entre
posés. avariés depuis la récolte, à en requérir la destruction en 
leur présence, et la faire constater par les employés des contri
butions.

7. Toute personne convaincue d’avoir cultivé du tabac sans 
avoir fait la déclaration préalable prescrite par l’article 2 sera 
punie d’une amende de 25 à 300 francs. — Les plantations 
faites en contravention de l’article 2 seront saisies pour la 
garantie du payement de l’amende. — Le propriétaire pourra 
etre établi gardien.

8. Toute personne convaincue d'avoir enlevé ou fait enlever 
tout ou partie de sa récolte avant l'estimation prévue à l’ar
ticle 3, ou sans avoir fait, le cas échéant, la déclaration prévue 
à l’article 4, ou bien sans que le droit ait été acquitté, sera 
punie d une amende de 50 à 500 francs. — Les tabacs trouvés 
en sa possession seront confisqués.

9. Les contraventions aux présentes seront constatées, ins
truites et jugées, conformément aux règles en vigueur dans la 
colonie en matière de contributions indirectes.

10. Les redevables en retard d’acquitter les droits seront 
poursuivis par la voie de la contrainte et suivant les règles 
appliquées en matière de contributions indirectes.

11. Toutes dispositions contraires aux présentes sont et 
demeurent abrogées.

26 novemîjre 1901
DÉCRET portant application, en Indo-Chine, de l'ar

ticle 2 de la loi du 5 décembre 1876, modifiant et 
complétant l article 626 du Gode de commerce.

(Journ. off., 22 déc. 1901.)

28 novembre 1901
DÉCRET portant règlement d'administration publique 

pour l’exécution de la loi du 7 juillet 1900. 
(Journ. off., 3 déc. 1901.)

Art. 1er. Toute société de secours mutuels approuvée qui 
conformément à l’article 21 de la loi du !«■ avril 1898, s’est 
lait ouvrir, dans une recette des finances, un compte à la Caisse 
des dépôts et consignations et qui veut user de la faculté 
accordée par l’article 1« de la loi du 7 juillet 1900, doit faire 
connaître préalablement au receveur des finances quelle est, 
dans 1 arrondissement, la perception, et, à défaut de perception, 
la recette des postes où elle entend faire les versements se rap
portant à son compte courant ou à son fonds commun de 
retraites. Le receveur des finances accuse réception de cet avis.

Aucun versement, dans les conditions prévues par la loi du 
7 juillet 1900, ne peut être effectué avant que la société inté
ressée ait reçu l’accusé de réception prescrit par le paragraphe 
precedent. 1

2 A l’appui de chaque versement à la caisse d’un percepteur 
ou ( un receveur des postes, les trésoriers de sociétés doivent 
proc uire les pièces exigées par la Caisse des dépôts et, en outre,

dans le cas où il s’agit d’un versement en compte courant, le 
carnet de compte courant prescrit par le décret du 4 janvier 
1897. — Le percepteur ou le receveur des postes délivre au 
trésorier une quittance à souche du montant des fonds reçus : 
il fait parvenir les pièces produites au receveur des finances qui 
lui renvoie un récépissé à talon destiné à être échangé, à la 
diligence de la société, contre la quittance à souche. — S’il 
s’agit de fonds reçus en compte courant, le receveur des finances 
joint au récépissé le carnet de compte courant mentionnant le 
solde à nouveau, certifié par sa signature et par son cachet.

3. Lorsqu'il s’agit de versements supérieurs à 2,000 francs 
concernant des recettes extraordinaires, telles que legs, donation, 
prix d immeubles, etc., les sociétés sont tenues sous leur res
ponsabilité personnelle et indépendamment des formalités pré
vues par les articles 1 et 2, d’obtenir du receveur des finances 
une autorisation préalable de versement.

4. Les remboursements de fonds placés en compte courant 
sont effectués à la caisse du percepteur ou du receveur des 
postes, désigné comme il est dit à l’article 1er. — Toutefois, 
sur demande spéciale et motivée de la société, le receveur dos 
finances peut exceptionnellement autoriser un autre comptable 
de 1 arrondissement à effectuer un ou plusieurs rembourse
ments.

5. Pour obtenir le remboursement des fonds placés en compte 
courant, les trésoriers de sociétés doivent déposer préalablement, 
entre les mains du comptable désigné conformément aux disposi
tions des articles i et 4, une demande de remboursement dûment 
signée par le président de la société et le carnet de compte cou
rant. — Le receveur des finances, auquel ces pièces sont trans
mises, renvoie au comptable chargé du payement la quittance 
de remboursement revêtue de son « vu bon à payer » et le 
carnet de compte courant mentionnant le remboursement, ainsi 
que le solde à nouveau, certifié par sa signature et par son 
cachet. — Le comptable chargé du remboursement remet les 
fonds au trésorier sur son acquit et lui restitue le carnet de 
compte courant après y avoir constaté l’opération par l’apposition 
de son cachet.

6. Dans le département de la Seine, les carnets de compte 
courant sont certifiés, et les récépissés à échanger contre les 
quittances à souche sont délivrés par le caissier général de la 
Caisse des dépôts et consignations.

-> F. L. avril 1898; 7 juill. 1900.

28 novembre 1901
DÉCRET approuvant une délibération du conseil 

general de la Martinique, supprimant le droit de 
visite sur les pharmaciens et droguistes dans la 
colonie.

(Journ. off., 8 déc. 1901.)

29 novembre 1901
LOI modifiant les articles 170 et 171 du Code civil, en 

con férant aux agents diplomatiques et aux consuls 
le droit de procéder, à l’étranger, à la célébration du 
mariage entre un Français et une étrangère.

(Journ. off., 30 nov. 1901.)

Article unique. Les articles 170 et 171 du Code civil sont 
modifiés comme suit : (F. V» partie, Code civil.)

2 décembre 1901
DÉCRET rendant applicable à la colonie de la Guinée 

française la loi sur les logements insalubres.

(Journ. off., 11 déc. 1901.)
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5 décembre 1901

LOI portant adjonction d'un paragraphe à l’article 57 
du Code pénal.

(Journ. off., 6 déc. 1901.)

Article unique. Il est ajouté le paragraphe suivant à l’ar
ticle 357 du Gode pénal : (F. 1T0 partie, Code pénal.)

5 décembre 1901
DÉCRET relatif à la protection des colonies autres 

que l’Algérie, et des pays de protectorat, autres que 
la Tunisie, contre les progrès de l' « Hemileia vasta- 
trix ».

(Journ. off., 14 déc. 1901.)

Art. 1er. Des arrêtés du ministre des colonies peuvent inter
dire l’entrée des plants de caféiers dans les colonies autres que 
l’Algérie, et pays de protectorat autres que la Tunisie, en vue 
d’arrêter les progrès de la maladie des caféiers dite Hemileia 
vastatrix.

2. Les conditions sous lesquelles les graines de caféier pour
ront entrer et circuler dans les colonies autres que l’Afrique, et 
pays de protectorat autres que la Tunisie, seront déterminées 
par le ministre des colonies.

3. Les infractions aux dispositions des arrêtés pris par le 
ministre des colonies, en exécution des articles 1 et 2 du présent 
décret, seront punies d’une amende de 50 à 500 francs.

4. Ceux qui, à l’aide d’une manœuvre frauduleuse, auront 
introduit des plants de caféiers dans les colonies autres que l’Al
gérie, et pays de protectorat autres que la Tunisie, seront punis 
d’un emprisonnement de un mois à quinze mois et d’une amende 
de 50 à 500 francs, ou de Tune de ces deux peines seule
ment.

5. En cas de récidive, la peine prononcée ne pourra être infé
rieure au double de celle précédemment prononcée, sans toute
fois quelle puisse dépasser le double du maximum de la peine 
encourue. — Il y a récidive lorsque, dans les cinq années pré
cédentes, il a été rendu contre le délinquant un premier juge
ment en exécution du présent décret.

6. L’article 463 du Code pénal est applicable aux infractions 
prévues par le présent décret.

10 décembre 1901
DÉCRET modifiant l’article 162 du décret du 18 juin 

1887, relatif aux oppositions à l’ouverture d’une 
école primaire privée.

(Journ. off., 13 déc. 1901.)

11 décembre 1901
DÉCRE T portant réorganisat ion du con trôle 

commercial des chemins de fer.

(Journ. off., 12 déc. 1901.)

13 décembre 1901
LOI portant prorogation du privilège des banques 

coloniales et des statuts desdites banques.

(Journ. off., 15 déc. 1901.)

Art. 1°>\ Le privilège des banques fondées par les lois du 
30 avril 1849*, du 11 juillet 1851 et du 24 juin 1874 dans 
les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, do la Réunion 
et de la Guyane française, est prorogé de dix années, à partir
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du 1er janvier 1902. — Ces banques doivent se conformer aux 
statuts annexés à la présente loi.

4. I. Chacune des banques auxquelles se rapporte la présente 
loi est autorisée, à l’exclusion de tous établissements, à émettre, 
dans la colonie où elle est instituée, des billets au porteur de 
500 francs, 100 francs, 25 francs et 5 francs. — II. Ces billets 
sont remboursables à vue au siège de la banque qui les a émis.
— III. Pour les coupures de 5 francs, les billets ne seront 
remboursables à vue que par groupe de 25 francs. —- IV. Ils 
sont reçus comme monnaie légale, dans l’étendue de chaque 
colonie, par les caisses publiques ainsi que par les particuliers.
— V. En cas de liquidation, le ministre des colonies fixe, d'ac
cord avec le ministre des finances, les conditions de la circula
tion et du remboursement des billets de la banque. — VI. Le 
montant des billets en circulation ne peut, en aucun cas, excéder 
le triple de l’encaisse métallique. — VIL La banque ne peut 
emprunter sur des billets à ordre souscrits par elle. — VIII. 
Le montant cumulé des billets en circulation, des comptes cou
rants et des autres dettes de la banque ne peut excéder le triple 
du capital social et des fonds de réserve, à moins que la contre- 
valeur des comptes courants et des autres dettes ne soit repré
sentée par du numéraire venant en augmentation de l’encaisse 
métallique.

5. Aucune opposition n’est admise sur les fonds déposés en 
compte courant aux banques coloniales on sur les crédits ouverts 
par la banque et résultant d’une opération sur cession de ré
coltes faite dans les conditions ci-après déterminées.

6. Les receveurs de l’enregistrement tiennent registre : 1° de 
la transcription des actes de prêt sur cession de récoltes pen
dantes, dans la circonscription de leurs bureaux respectifs; 
2° des déclarations et oppositions auxquelles ces actes peuvent 
donner lieu. — Tout propriétaire, fermier, métayer, locataire 
do terrains ou entrepreneur de plantations, qui veut emprunter 
de la banque sur cession de sa récolte pendante, fait connaître 
cette intention par une déclaration inscrite un mois à l’avance 
sur un registre spécialement tenu à cet effet par le receveur de 
l'enregistrement. — Tout fermier, métayer, locataire de ter
rains ou entrepreneur de plantations, qui veut emprunter sur 
cession de récolte, doit être muni de T adhésion‘du propriétaire 
foncier, qui sera inscrite sur le registre tenu à cet effet par le 
receveur de l'enregistrement en même temps que la déclaration 
relative à l’emprunt. — Tout créancier ayant hypothèque sur 
l’immeuble, ou privilégié sur la récolte, ou porteur d’un titre 
authentique contre le propriétaire, peut s’opposer au prêt de
mandé par l’un des intéressés mentionnés plus haut, pourvu que 
la créance de l’opposant soit exigible pour une portion quel
conque ou seulement en intérêts, au moment même de l’opposi
tion ou à un terme ne dépassant pas trois mois. Les créanciers 
du détenteur à titre précaire ne pourront former opposition que 
si leur créance est exigible en vertu d’un titre authentique. Dans 
tous les cas l’opposition est reçue par le receveur de l'enregis
trement, qui est tenu de la mentionner, sur le registre spécial, 
en marge de la déclaration prescrite par les paragraphes précé
dents. — L’opposition énonce la nature et la date du titre ainsi 
que la somme. Elle contient, à peine de nullité, élection de 
domicile dans l'arrondissement du bureau. — Toute demande 
en mainlevée peut être signifiée au domicile élu et est portée 
devant le tribunal compétent pour statuer sur la validité de l’op
position. — Le receveur de l’enregistrement est tenu de délivrer 
à tous ceux qui le requièrent un extrait des actes transcrits aux 
registres dont la tenue est prescrite par le présent article.

7. A l’expiration du mois qui suit la déclaration de l’emprun
teur, le prêt peut être réalisé par la banque; moyennant l’acte 
de cession qu’elle a fait transcrire, la banque est considérée 
comme saisie de la récolte. — Elle exerce ses droits et actions 
sur les valeurs en provenant, nonobstant les droits de tout créan
cier qui n’aurait pas manifesté son opposition suivant la forme 
prescrite à l’article précédent. — Néanmoins, s’il existe une 
saisie immobilière transcrite antérieurement au prêt, cette saisie 
doit avoir son effet sur toute la récolte, conformément au droit 
commun.

8. Si le débiteur néglige d'entretenir ou de faire en temps 
utile sa récolte ou Tune des opérations qui la constituent, la 
banque peut, après une mise en demeure et sur simple ordon
nance du juge de paix de la situation, être autorisée à effectuer 
la vente de la récolte sur pied ou être envoyée en possession de 
ladite récolte au lieu et place du débiteur négligent. — Elle
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avance les frais nécessaires. lesquels lui sont remboursés en 
addition au principal de la créance et par privilège sur la 
récolte ou son produit. ■— Dans le cas d’envoi en possession, 
l’ordonnance indiquera la durée du séquestre et les ressources 
nécessaires en matériel et en personnel qui devront être mises 
temporairement à la disposition de la banque.

9. Les entrepôts de douane et tous autres magasins désignés 
à cet effet par le gouverneur, en conseil privé, sont considérés 
comme magasins publics où peuvent être déposées les marchan
dises atïectées à des nantissements couvrant complémentairement 
des effets du portefeuille de la banque. La marchandise est 
représentée par un récépissé ou warrant qui peut être transporté 
par voie d’endossement ; en outre, la remise à la banque des 
clefs d’un magasin particulier est suffisante pour effectuer la 
tradition légale du gage y déposé, lorsque cette remise est régu
lièrement constatée, au moment de la négociation, par une déli
bération du conseil d’administration.

10. À défaut de remboursement à l’échéance des sommes 
prêtées, les banques sont autorisées, huitaine après une simple 
mise en demeure, à faire vendre aux enchères, par tous officiers 
publics, monobstant toute opposition, soit les marchandises, 
soit les matières d’or et d’argent données en nantissement, soit 
les récoltes cédées ou leur produit, soit les titres mobiliers 
donnés en garantie, sans préjudice des autres poursuites qui 
peuvent être exercées contre les débiteurs jusqu’à entier rem
boursement des sommes prêtées, en capital, intérêts et frais.

11. Tous actes ayant pour objet de constituer des nantisse
ments par voie d’engagement, de cession de récoltes, de trans
port ou autrement, au profit des banques coloniales, et d’établir 
leurs droits comme créanciers sont enregistrés au droit fixe.

12. Les souscripteurs, accepteurs, endosseurs ou donneurs 
d aval des effets souscrits en faveur des banques coloniales ou 
négociés à ces établissements sont justiciables des tribunaux de 
commerce à raison de ces engagements et des nantissements ou 
autres sûretés y relatifs.

13. L article 408 du Code pénal est applicable à tout pro
priétaire, usufruitier, gérant, administrateur ou autre représen
tant du propriétaire, à tout fermier, métayer, locataire de 
terrains ou entrepreneur de plantations qui a détourné ou dis
sipé, en tout ou en partie, au préjudice de la banque, la récolte 
pendante cédée à cet établissement.

16. Sont et demeurent approuvées les mesures prises par le 
Gouvernement à la date des 10 juillet 1894, 21 décembre 1895, 
13 décembre 1896, 18 décembre 1897, 27 décembre 1898. 
28 novembre 1899 et 9 novembre 1900, pour proroger le pri
vilège des banques coloniales.

17. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions con
traires à la présente loi.

14 décembre 1901

LOI instituant des médaillés d'honneur à décerner par 
le ministre de la marine aux marins français après 
trois cents mois (25 ans) de navigation.

(Journ. off., 16 déc. 1901.)
-> F. C. civ., art. 8.

17 décembre 1901

LOI portant prorogation du droit d'octroi de banlieue 
de Paris dans le département de la Seine.

(Jonrn. off., 21 déc. 1901.

17 décembre 1901

LOI autorisant la prorogation de la taxe principale 
et de la surtaxe sur l'alcool à l'octroi de Paris.

(Journ. off.. 21 déc. 1901.)

19 décembre 1901

DECRET investissant les administrateurs des colo
nies, à Madagascar, des fonctions d'officier de police 
judiciaire.

(Journ. off., 22 déc. 1901.)

19 décembre 1901
DÉCRETS approuvant des délibérations du conseil 

général du Sénégal, relatives à la réduction de la 
taxe de la télégraphie privée, à des modifications 
aux tarifs des taxes et contributions locales et au 
dégrèvement des boissons hygiéniques.

(Journ. off., 8 janv. 1902.)

22 déceiïibre 1901

DECRET portant application, à la Guadeloupe, de la 
loi du 27 juillet 1900, transformant en une taxe 
proportionnelle les droits perçus sur les formalités 
hypothécaires.

(Journ. off., 4 janv. 1902.)

Art. 1er. Sont promulgués, dans la colonie de la Guade
loupe et dépendances, la loi du 27 juillet 1900, à l’exception 
du deuxième paragraphe de l’article 3, et ies articles 22 et 26 
de la loi du 21 ventôse, an VII.

-> F. Loi 21 vent., an VII; 27 juil. 1900.

23 décembre 1901

LOI réprimant les fraudes dans les examens 
et concours publics.

(Journ. off., 25 déc. 1901.)

Art. 1er. Toute fraude commise dans les examens et les con
cours publics qui ont pour objet l’entrée dans une administration 
publique ou l’acquisition d’un diplôme délivré par l’Etat, cons
titue un délit.

2. Quiconque se sera rendu coupable d’un délit de cette na
ture, notamment en livrant à un tiers ou en communiquant 
sciemment, avant l’examen ou le concours, à quelqu’une des 
parties intéressées, le texte ou le sujet de l’épreuve, ou bien en 
faisant usage de pièces fausses, telles que diplômes, certificats, 
extraits de naissance ou autres, ou bien en substituant une 
tierce personne au véritable candidat, sera condamné à un 
emprisonnement de un mois à trois ans et à une amende de 
100 francs à 10,000 francs ou à l’une de ces peines seule
ment.

3. Les mêmes peines seront prononcées contre les complices 
du délit.

4. L’article 463 du Code pénal est applicable aux faits prévus 
par la présente loi.

5. L’action publique ne fait pas obstacle à l’action discipli
naire dans tous les cas où la loi a prévu cette dernière.
-> F. Dêcr. 8 fév. 1902.

23 décembre 1901
DÉCRET relatif à la conservation des explosifs dans 

les exploitations souterraines.
(Journ. off., 21 janv. 1902.)

Art. l“r. Aucun approvisionnement d’explosifs ne peut être 
réuni et conservé dans les travaux souterrains en activité des
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mines, minières et carrières ou dans des travaux souterrains en 
communication avec les précédents que sous les conditions des 
articles 2 à 10 du présent décret. — Exception est faite poul
ies dépôts de dynamite autorisés ou à autoriser par décret, 
dont les conditions d’établissement et de fonctionnement sont 
fixées par leur titre d’institution. La surveillance technique de 
ces dépôts se fera désormais par le service des mines, sous 
l’autorité du ministre dü commerce et de l’industrie.

2. Des dépôts autres que ceux mentionnés au second para
graphe de l’article précédent ne peuvent être établis et fonc
tionner dans les travaux souterrains précités qu’en vertu d’une 
autorisation donnée, après avis des ingénieurs des mines, par 
le préfet, sous l’autorité du ministre des travaux publics.

13. Les dispositions du présent décret s’appliquent aux 
travaux de recherches de mines.

14. Les contraventions aux dispositions du présent décret 
relatives à la conservation des explosifs dans les travaux sou
terrains ou à leur introduction et circulation dans ces travaux 
seront constatées et poursuivies conformément au titre x de la 
loi du 21 avril 1810.
->F. L. 21 avril 1810-27 juill. 1880 ; Béer. 3 janv. 1813 ; 
Ord. 26 mars 1843, modifiée par le décret du 25 sept. 1882; 
Loi 8 mars 1875 ; Déc?. 24 août 1875 ; 28 ocl. 1882.

24 décembre 1901

DÉCRET modifiant l'article 1er du décret du 1er fé
vrier 1896, relatif à la procédure à suivre en matière 
de legs concernant les établissements publics ou re
connus d'utilité publique.

(Journ. off., 1er janv. 1902.)

Art. 1er. L’article 1er du décret du l81' février 1896, relatif 
à la procédure à suivre en matière de legs concernant les éta
blissements publics ou reconnus d’utilité publique, est modifié 
ainsi qu’il suit :

Art. let. Tout notaire constitué dépositaire d’un testament 
contenant des libéralités en faveur de l’Etat, des départements, 
des communes, des établissements publics ou reconnus d’utilité 
publique et des associations religieuses autorisées, est tenu, 
aussitôt après l’ouverture du testament, d’adresser aux repré
sentants des établissements institués, ainsi qu’au préfet du dé
partement du lieu d’ouverture de la succession, la copie inté
grale des dispositions faites au profit de chacun de ces établis
sements et un état des héritiers dont l'existence lui aura été 
révélée, avec leur nom, prénoms, profession, degré de parenté 
et adresse. — La copie est écrite sur papier libre et il est dé
livré récépissé des pièces transmises.

F. Art. 910, G. civ.; Ord. 2 avril 1817; 14 janv. 183L 
Béer. 1er fév. 1896; L. h fév. 1901.

25 décembre 1901

DÉCRET modifiant la nomenclature des établissements 
dangereux ou insalubres.

(Jonrn. off., 10 janv. 1902.)

Art. 1er. La nomenclature des établissements insalubres, 
dangereux ou incommodes, contenue dans les tableaux annexés 
aux décrets des 3 mal 1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890, 
26 janvier 1892, 13 avril 1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897, 
17 août 1897, 29 juillet 1898, 19 juillet 1899, 18 septembre 
1899 et 22 décembre 1900, est modifiée conformément au 
tableau annexé au présent décret.

Addition aux nomenclatures annexées aux décrets des 3 mai 
1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890, 26 janvier 1892, 13 avril 
1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897, 17 aoûtl897, 29 juillet 
1898, 19 juillet 1899, 18 septembre 1899 et 22 décembre 
1900 :

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES. INCONVÉNIENTS.

CL
A

SS
ES

.

Pailles et autres fibres végétales 
par l’aeîde sulfureux (Blanchi
ment des).................................... Émanations nuisibles. 2e

Minerais de zinc non sulfureux (Ré
duction des)................................ Bruit et fumées. . . . 3°

Ordures ménagères (Incinération 
des) : .

a) Quels que soient l’état et la 
quantité traitée journellement. Poussières, fumées,

odeurs.................... lre
b) A l’état vert s’il en est traité

au plus 150 tonnes par jour, 
et si leur traitement est opéré 
sans triage et exécuté dans 
les vingt-q îatre heures de leur 
apport...................................... Poussières, fumées,

odeurs.................... 2e

F. Décr. 15 oct. 1810; Ord. 14 janv. 1815; Béer. 15 mars 
1852; 3 mai 1886; 5 mai 1888; 15 mars 1890; 26 janv. 
1892; 13 avril 1894; 6 juill. 1896; 24 juin 1897 ; 17 a.oût 
1897; 29 juill. 1898; 19 juill. 1899; 18 sept. 1899 et 
22 déc. 1900.

26 décembre 1901

LOI portant ouverture sur l’exercice 1902 : 1° de cré
dits provisoires applicables aux mois de janvier et 
de février 1902; 2° autorisation de percevoir pendant 
les mêmes mois les impôts et revenus publics; 3° auto
risation de percevoir les droits, produits et revenus 
applicables au budget spécial de l’Algérie pour 
l’exercice 1902.

(Journ. off., 26-27 déc. 1901.)

§ 2. —■ Impôts autorisés.
Art. 4. A partir du 1er janvier 1902, l’administration des 

domaines sera substituée à l’administration des contributions 
indirectes en ce qui concerne : le recouvrement des fermages 
de la pêche et de la chasse sur les cours d’eau, des produits de 
la récolte des francs-bords et des redevances pour occupations 
temporaires du domaine public, prises d’eau et permissions 
d’usines dans les rivières navigables ou flottables, comme dans 
les canaux et rivières canalisées, des droits de bacs et passages 
d’eau et des droits de touage. — A partir de la même date, les 
instances judiciaires actuellement pendantes, comme celles qui 
s’engageraient ultérieurement sur la consistance ou sur le recou
vrement des produits ci-dessus énumérés, seront suivies par l’ad
ministration des domaines.

26 décembre 1901
LOI relative à l’exemption du droit de 2.50 p. 100 (en 

principal et décimes) exigible sur les marchés admi
nistratifs passés pour l’entretien des approvisionne-• 
ment s militaires.

(Journ. off., 27 déc. 1901.)

Article unique. Sont affranchis du droit proportionnel de 
mutation à titre onéreux, dans les marchés passés par le
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ministre de la guerre pour l’entretien des approvisionnements 
en denrées du service des subsistances militaires, les clauses 
qui obligent le nouvel entrepreneur à prendre les approvision
nements déjà en magasin contre remboursement de leur valeur, 
et tous les actes ou procès-verbaux passés en exécution de ces 
clauses.

29 décembre 1901. —

29 décembre 1901
DÉCRET relatif aux conditions d’admission au com

mandement des navires de commerce et à l’obtention 
des brevets de capitaine au long cours et de maître 
au cabotage et des diplômes d’élève et d’officier de la 
marine marchande.

(Journ. off., 31 déc. 1901.)

Titre III. — Dispositions générales.

Art. 19. Les étrangers devenus Français par naturalisation 
doivent, pour obtenir les brevets de capitaine au long cours et 
de maître au cabotage, ordinaires ou supérieurs, et pour être 
admis à commander les navires de commerce ou à exercer les 
fonctions de second ou de lieutenant, remplir toutes les condi
tions imposées par le présent décret aux Français de naissance. 
Toutefois, la navigation accomplie par eux, avant leur natura
lisation,^ sous le pavillon de leur pays d’origine, leur est comptée 
de la même manière que celle effectuée sur des navires fran
çais.

-> V. Béer. 3 brum. an IV; Ord. 1 août 1825; 25 nov. 1827; 
L. 21 juin 1836; 14 juin 1854; 24 déc. 1896.

29 décembre 1901
LOI autorisant les agents diplomatiques et consuls de 

France à procéder au mariage des Finançais avec des 
étrangères en pays de juridiction.

(Journ. off., 4 janv. 1902.)

Art. 1er. Les agents diplomatiques, consuls généraux, consuls 
et vice-consuls de France en Turquie, en Perse, en Egypte, au 
Maroc, à Mascate, au Siam, en Chine et en Corée sont autorisés 
à procéder au mariage d’un Français avec une étrangère, toutes 
les fois qu ils en seront requis. — La même faculté est accordée 
aux agents consulaires qui ont reçu les pouvoirs d'officiers de 
1 état civil dans les conditions prévues par l’article 7 de l’or
donnance du 26 octobre 1833.
-> y. Ord. 23-26 oct. 1833 ; Décr. 19 janv. 1881 ; L. 29 nov
1901.

29 décembre 1901
DÉCRET modifiant le décret du 2 août 1877, relatif 

aux réquisitions militaires et le complétant par des 
dispositions spéciales aux exercices de tir.

(Journ. off., 27 fév. 1902.)

Art. 1er. Les articles 114 et 115 du décret du 2 août 1877 
portant règlement d’administration publique pour l’exécution de 
la loi sur les réquisitions militaires sont remplacés par les 
articles suivants :

Titre X. — Dispositions spéciales aux exercices de tir.

Art. 114. Les indemnités qui peuvent être dues, en vertu 
du paragraphe de l’article 54 bis de la loi du 3 juillet 
1877, modifiée par la loi du 17 avril 1901, en cas de dom
mages causés, soit par des dégâts matériels, soit par privation 
do jouissance aux propriétés privées occupées par les troupes ou 
interdites aux habitants à l’occasion des exercices de tir effec
tues dans les champs de tir permanents ou temporaires sont 
reglees par des commissions composées et nommées conformé

ment à l’article 108 du titre IX. — Pour chaque champ de tir, 
il est constitué une commission permanente dont le membre 
civil est désigné pour un an. — Si le champ de tir relève du 
service de l’artillerie, un officier d’artillerie remplace l’officier 
du génie ; un officier d’administration du service de l’artillerie 
remplace l’officier d’administration du service du génie accom
pagnant la commission dans ses opérations. — En cas d’insuffi
sance du personnel du génie ou de l’artillerie de la région, un 
officier d’une autre arme supplée l’officier d’artillerie ou du 
génie membre de la commission et un officier d’administration 
d un autre service remplace l’officier d’administration du service 
de 1 artillerie ou du génie. — La commission reconnaît, dès sa 
constitution, les terrains compris dans les zones fixées par l’au
torité militaire comme devant être interdites aux habitants pen
dant 1 exécution des différents tirs, et se rend compte de leur 
valeur, de la nature des cultures et de leur production moyenne. 
— Elle peut aussi, avant chaque série d’exercices, reconnaître 
l’état de ces terrains. — Les demandes d’indemnités doivent, à 
peine de déchéance, être déposées à la mairie de la commune 
dans les trois jours qui suivent, soit chaque exercice de tir isolé, 
soit la fin de chaque série d’exercices de tir, selon l’avis donné 
par 1 autorité militaire aux maires des communes. — Les maires 
préviennent les intéressés et transmettent à la commission un 
état individuel mentionnant la date de la réclamation, la nature 
du dommage et la somme réclamée. — La commission se trans
porte alors successivement sur les terrains des réclamants, en 
prévenant à 1 avance les maires du moment de son passage, et 
procède conformément aux articles 110, 111, 112 et 113 du 
titre IX. — En cas de refus de l’indemnité offerte par l’admi
nistration militaire, la contestation est introduite et jugée comme 
il est dit aux paragraphes 4 et suivants de l’article 26 de la loi 
du 3 juillet 1877.

Art. 115. Les indemnités qui peuvent être dues à l'occasion 
de 1 organisation des champs de tir de circonstance sont réglées 
conformément à l’article 114 précédent. Toutefois, il est con
stitué pour chaque champ de tir organisé une commission com
prenant : — Un fonctionnaire de l’intendance, président, désigné 
par le général commandant la région; — Un officier de la 
troupe exécutant les tirs, désigné par le commandant de cette 
troupe; — Un membre civil désigné, soit par le maire, s’il n’y 
a qu’une commune intéressée, soit par le préfet s’il y en a plu
sieurs. — Les indemnités acceptées séance tenante sont réglées, 
soit par 1 officier faisant partie de la commission, muni à cet 
effet d’une avance de fonds, soit par un officier d’administration 
désigné par le général commandant la région pour accompagner 
la commission.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 116. Les règlements antérieurs sont abrogés en ce 
qu'ils ont de contraire au présent décret.

2. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.

2 janvier 1902.

31 décembre 1901
LOI portant création d’un cadre d’officiers de marine 

en résidence fixe.
(Journ. off.. 3 janv. 1902.)

■> V. L. 10 juin 1896, art. 8, §§ 3 et 4, 9, 10, 12, 13, 14, 
15, 33, 38, §§ 2, 3 et 4 ; 15 avril 1898.

ANNÉE 1902

2 janvier 1902
LOI relative à la compétence en matière d’assurances. 

(Journ. off., 2 et 3 janv. 1902.)

Art. l»r. En matière de contrats d’assurances et de litiges 
auxquels ils donnent lieu, le défendeur sera assigné devant la 
juridiction compétente dans le ressort de laquelle se trouvent : 
— 1° Le domicile de l’assuré, de quelque espèce d’assurance 
qu’il s'agisse, sauf l’application dé la disposition qui suit :

LOIS, DÉCRETS, etc. —
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2° Les immeubles ou meubles par nature assurés, s’il s’agit 
d’assurances contre les risques les concernant, et le lieu où s’est 
produit l’accident, s’il s’agit d’assurances contre les accidents 
de toute nature dont sont victimes les personnes ou les animaux, 
le tout lorsque l’instance est relative à la fixation et au règle
ment des indemnités dues. — Il n’est pas dérogé aux lois qui 
régissent les assurances maritimes.

2. Toute convention, antérieure à la naissance du litige, con
traire à la présente loi, sera, sauf l’effet des stipulations conte
nues dans les polices actuellement en cours, nulle de plein 
droit.

2 janvier 1902
DÉCRET portant admission au conseil d’adminis

tration de Madagascar d’habitants notables comme 
membres titulaires et comme membres suppléants. 

(Journ. off., 4 janv. 1902.)
-> V. Décr. 3 août 1896.

6 janvier 1902
DECRET réglementant la prestation du serment des 

magistrats, officiers ministériels et agents de toutes 
catégories résidant à Madagascar.

(Journ. off., 14 janv. 1902.)

Art. 1er. Les fonctionnaires, officiers ministériels et agents 
de toutes catégories qui résideront à Madagascar et dépendances 
hors du siège de la juridiction devant laquelle ils doivent être 
assermentés, seront autorisés à prêter serment par écrit.

9 janvier 1902
DECRET rendant applicable aux colonies la loi du 

5 décembre 1901,portant adjonction d’un paragraphe 
à l’article 357 du Code pénal.

(Journ. off.. 15 janv. 1902.)

9 janvier 1902
DECRET complétant la liste des emplois réservés aux 

sous-officiers rengagés jointe au règlement d’admi
nistration publique du 4 juillet 1890.

(Journ. off., 17 janv. 1902.)

l(i janvier 1902
DÉCRET relatif au régime financier de l'Algérie. 

(Journ. off., 17 janv. 1902.)

Titre Ier. — Services compris dans le rudget général

ET EXÉCUTÉS EN ALGÉRIE.

Art. 7. La clôture de l’exercice est fixée, en ce qui concerne 
:es recettes et les dépenses qui se perçoivent et s’acquittent, pour 

■ compte de l’Etat, en Algérie : — 1° Au 31 janvier de la 
seconde année pour achever, dans la limite des crédits ouverts, 
;es services du matériel dont l’exécution commencée n’aurait pu 
etre terminée avant le 31 décembre, pour des causes de force 
Majeure ou d’intérêt public qui doivent être énoncées dans une 
déclaration de l’ordonnateur; — 2° Au 31 mars de la seconde 

*mee> pour compléter les opérations relatives à la liquidation 
et au mandatement des dépenses; — 3° Au 30 avril de la 
seconde année, pour compléter les opérations relatives au paye- 
duU ^6S d la liquidation et au recouvrement des pro-

8. La gestion annuelle dos agents financiers eu Algérie com
prend les opérations accomplies du lor janvier au 31 décembre.

Titre IL
Chapitre Ier. —Budget de l’Algérie.

9. Sont seuls considérés comme appartenant à un même 
budget et à l’exercice correspondant, les services faits et les 
droits acquis à la colonie ou à ses créanciers, du lor janvier au 
31 décembre de l’année qui donne son nom au budget et à l’exer
cice.

10. La période pendant laquelle doivent se consommer tous 
les faits de recettes et de dépenses de chaque exercice se pro
longe : — 1° Jusqu’au 31 janvier de la seconde année, pour 
achever, dans la limite des crédits ouverts, les services du maté
riel dont l’exécution n’aurait pu être terminée avant le 31 dé
cembre, pour des causes de force majeure ou d’intérêt public 
qui doivent être énoncées dans une déclaration de l’ordonnateur ; 
— 2° Jusqu’au 10 février de la seconde année, pour compléter 
les opérations relatives à la liquidation et au mandatement des 
dépenses; — 3° Jusqu’au dernier jour du mois de février de la 
seconde année, pour compléter les opérations relatives à la liqui
dation et au recouvrement des produits et au payement des 
dépenses par les comptables principaux sur la caisse desquels 
les ordonnances ou mandats ont été délivrés. — Le délai de 
payement de ces ordonnances ou mandats cessera le 20 février 
pour les comptables subordonnés ou les comptables chargés du 
payement pour le compte des comptables principaux.

11. Un détail complémentaire est accordé jusqu’au 30 avril 
de la seconde année de l’exercice, pour constater les opérations 
nécessitées par les rétablissements de crédits, les erreurs d’im
putation, les remboursements des avances ou des cessions que 
l'Algérie et la métropole se font réciproquement et, en général, 
par toutes les régularisations concernant l’exercice expiré.

Chapitre XII. — Clôture des exercices pour le budget 
de l’Algérie.

65. Faute par les créanciers de la colonie de réclamer le 
payement de leurs créances avant le dernier jour du mois do 
février de la seconde année, les mandats délivrés à leur profit 
sont annulés, sans préj udice de leurs droits et sauf réordonnan
cement jusqu’au terme de déchéance qui est fixé à cinq années, 
à partir de l’ouverture de l’exercice, pour les créanciers domici
liés dans la colonie, et à six années pour les créanciers résidant 
hors du territoire algérien.

66. Les dispositions de l’article précédent ne sont pas appli
cables aux créances dont le payement n’a pu être effectué, dans 
les délais déterminés, par le fait de l’administration.

67. Les crédits ou portions de crédits qui n’ont pas été 
employés, au dernier jour du mois de février de la seconde 
année, par des payements effectifs, sont définitivement annulés 
dans la comptabilité des ordonnateurs du budget de l’Algérie.

68. Les recettes appartenant à un exercice doivent, pour faire 
partie des ressources de cet exercice, être recouvrées avant 
l’époque de sa clôture. — Dès que cette époque est arrivée, les 
restes à recouvrer appartiennent à l’exercice courant, et les 
recouvrements auxquels ils donnent lieu sont portés en recette 
au compte de ce même exercice.

69. Les payements à effectuer pour solder les dépenses des 
exercices clos sont ordonnancés sur les fonds de l’exercice cou
rant.

70. Le gouverneur général est tenu de renfermer les ordon
nances à délivrer sur l’exercice courant, par rappel des exercices 
clos, dans les limites des crédits par chapitre annulés dans les 
budgets réglés, pour les dépenses restant à payer à la clôture 
de l’exercice. — Ces ordonnances sont imputées sur un chapitre 
spécial, ouvert pour mémoire et pour ordre sans allocation spé
ciale de fonds. — Le montant des payements effectués pendant 
le cours de chaque année pour des exercices clos est porté au 
crédit de ce chapitre, lors du règlement de l’exercice.

71. Dans le cas où des créances dûment constatées sur un 
exercice clos n’auraient pas fait partie des restes à payer arrêtés 
par le compte de cet exercice, il ne peut y être pourvu qu’au 
moyen de crédits supplémentaires et selon les formes suivantes : 
— Si les dépenses se rattachent à des chapitres dont les crédits 
ont été annulés pour une somme égale ou supérieure à leur 
montant, les crédits supplémentaires peuvent être ouverts par 
des arrêtés du gouverneur général. — S’il s’agit de dépenses 
excédant les crédits affectés à chaque chapitre, le gouverneur 
général attend, pour les ordonnancer, que les suppléments 
nécessaires lui aient été ouverts par décrets.
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72. Le compte administratif du gouverneur général contient 

un tableau spécial qui présente, pour chacun des exercices clos, 
et par chapitre de dépense, les crédits annulés dans les budgets 
réglés pour les dépenses restant à payer, les nouvelles créances 
qui auraient fait l’objet de crédits supplémentaires et les paye
ments effectués jusqu’au terme de déchéance.

-> F. Béer. 19 déc. 1900.

16 janvier 1902
DECRET relatif à l'organisation du personnel 

de la Trésorerie de l'Algérie.
(Journ. off., 17 janv. 1902.)

-> F. Décr. 15 mars 1889; 28 janv. 1897; L. 19 déc. 1900.

17 janvier 1902
DÉCRET rendant applicable aux colonies soumises 

au régime monétaire métropolitain la loi du 1er avril 
1898 sur les sociétés de secours mutuels.

(Journ. off., 23 janv. 1902.)

Art. 1er. La loi du lor avril 1898 sur les sociétés de secours 
mutuels est rendue applicable aux colonies soumises au régime 
monétaire métropolitain.

2. Le délai de deux ans imparti par l’article 37 de la loi 
aux sociétés de secours mutuels antérieurement autorisées ou 
approuvées pour se conformer aux prescriptions de la nouvelle 
réglementation, commencera à courir du jour de la promulgation 
du présent décret dans la colonie.

20 janvier 1902
LOI complétant l'article 10 de la loi clu 13 avril 1829, 

relative à la pèche fluviale.
(Journ. off., 22 janv, 1902.)

Article unique. L’article 10 de la loi du 15 avril 1829 est 
complété par le paragraphe suivant :

Art- 10. . ... — Il peut être dérogé, en faveur des 
sociétés de pêcheurs à la ligne, au principe de l’adjudication 
dans les conditions déterminées par un règlement d’administra
tion publique.

23 janvier 1902
DECRET portant création, au Dahomey, dentrepôts 

fictifs à crédit d'enlèvement 
(Journ. off., 30 janv. 1902.)

27 janvier 1802
LOI modifiant l'article 16 de la loi du 29 juillet 1881, 

sur la presse, en ce qui concerne l'affichage sur les 
édifices et monuments ayant un caractère artistique. 

(Journ. off., 29 janv. 1902.)

Art. I01'. Par dérogation à l’article 16 de la loi du 29 juillet 
1881, les maires et, à leur défaut, les préfets dans les départe
ments, le préfet de la Seine à Paris, ont le droit d’interdire 
l’affichage, même en temps d’élections, sur les édifices et monu
ments ayant un caractère artistique. — Les contrevenants 
seront punis d'une amende de cinq à quinze francs par contra
vention.

2. La présente loi est applicable à l'Algérie.

31 janvier 1902

DÉCRET portant réorganisation des services 
du ministère de la marine.

(Journ. off., 2 fév. 1902.)

F. Décr. 31 janv. 1902* (Personnel administration cen
trale); Errata Journ. off., 5 fév. 1902, 16 fév. 1902.

etc. — 1er février 1902.

1er février 1902

DÉCRET portant réglementation de V émigration 
des indigènes à Mayotte et dans l'archipel des Comores,

(Journ. off., 7 fév. 1902.)

Art. 1er. ne peut entreprendre, à Mayotte et dans l’ar
chipel des Comores, les opérations d’engagement et de transport 
des émigrants, ou de recrutement des travailleurs engagés à 
temps, sans l’autorisation du gouverneur, en conseil d’adminis
tration.

2. Les compagnies ou agences de recrutement de travailleurs 
ne pourront être autorisées à effectuer les opérations d’engage
ment ou de transport des émigrants qu’à titre essentiellement 
temporaire et exceptionnel, et à la condition de fournir un cau
tionnement dont l’affectation, le quantum et les conditions 
seront fixés, pour chaque cas, par le gouverneur.

3. Les compagnies ou agences, agissant pour le compte et 
sous la garantie de l’administration d’une colonie française, 
pourront être dispensées de la formalité du cautionnement par 
le gouverneur en conseil d'administration.

4. L’autorisation sera toujours révocable, soit d’une façon 
générale, soit pour une île déterminée : — 1° En cas d’abus 
grave ; — 2° Toutes les fois que la situation politique ou éco
nomique de la colonie sera jugée de nature à nécessiter la sup
pression des opérations pour lesquelles aura été délivrée l’auto
risation.

5. Aucun capitaine ou armateur de navire ne devra, sans 
l’autorisation du gouverneur ou de son délégué, recevoir à son 
bord un ou plusieurs indigènes à destination d’une autre posses
sion française ou d’un pays étranger. — Cette autorisation sera 
constatée au moyen d’un bulletin signé par le gouverneur ou 
son délégué, mentionnant le nom et le pays d’origine du pas
sager, la date de l’embarquement et le lieu de destination. — 
Le capitaine est tenu de s’assurer que les indigènes ainsi embar
qués descendent bien au lieu de destination porté sur leur 
bulletin.

6. Le gouverneur peut, en conseil, prendre tous les arrêtés 
d’exécution qu’il jugera utiles pour assurer le service de l’émi
gration.

7. Les compagnies ou agences d’émigration ou de recrutement 
qui seront autorisées à engager des émigrants, devront acquitter 
pour chaque indigène un droit de passeport fixé à 100 francs 
au profit du budget local.

8. Seront soumis à la formalité du permis d’embarquement :
— 1° Les indigènes recrutés hors de la colonie, et retournant 
dans leur pays d’origine, à l’expiration de leur engagement;
— 2° Les indigènes se rendant d’une île à une autre île du 
groupe des Comores ou d’un port à un autre de chacune de ces 
îles. — Le permis d'embarquement est gratuit.

9. Toute infraction aux dispositions du présent décret sera 
poursuivie devant les tribunaux de police correctionnelle et punie 
de six mois à un an de prison et d'une amende de 50 a
5,000 francs, ou de l’une de ces peines seulement. — En cas 
de récidive dans Tannée, l’amende sera portée au double Ç 
obligatoirement cumulée avec le maximum de la peine d’empri
sonnement.

10. Les compagnies ou agences de recrutement sont respon
sables des agissements de leurs agents, qui ne seront d aille® ^ 
autorisés à effectuer les opérations d’engagement et de transpo 
des indigènes qu'autant qu’ils seront munis de procuration 
bonne et due forme.

11. Les délits et contraventions pourront être constates •
1° Hors du groupe des Comores, par les agents désignes^ 
l’article 11 de la loi du 23 juillet 1860 sur l’émigration>
2° Dans la colonie de Mayotte et dépendances, par les commis 
saires de police ou tous autres officiers de police judiciaire,

par les fonctionnaires et agents qu’un arrêté du gouverneur aura 
investis à cet effet.

12. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires 
au présent décret.

F. L. 23 juill. 1860.

1er février 1902. —

1er février 1992
DECRET exemptant du droit de douane et d'octroi de 

mer en Algérie des marchandises transportées à tra
vers l’Algérie et destinées aux oasis da sud du 
Maroc.

(Journ. off., 8 fév. 1902.)

1er février 1902
DÉCRET relatif à la promulgation des actes officiels 

en Indo-Chine.
(Journ. off., 9 fév. 1902.)

Art. 1er. Les lois et décrets promulgués en Indo-Chine et les 
arrêtés des autorités locales sont exécutoires : — 1° Dans ies 
villes constituées en municipalités un jour franc après la récep
tion à la mairie du Journal officiel de la colonie ; — 2° Dans 
les provinces, deux jours francs après la réception du Journal 
officiel au chef-lieu de la province.

2. Les arrêtés du lieutenant-gouverneur et des résidents supé
rieurs publiés dans les bulletins administratifs locaux sont exé
cutoires dans les mêmes délais et conditions que ceux indiqués à 
l'article 1er.

3. En cas d’urgence provoquée par des circonstances spé
ciales, le gouverneur général pourra abréger les délais spécifiés 
à l’article 1er, en assurant la publication des lois, décrets et 
arrêtés par tous moyens ordinaires de publicité autres que ceux 
indiqués audit article. — Il aura également, chaque fois que 
les circonstances l’exigeront, la faculté de prolonger ces délais.

4. Sont et demeurent abrogées les dispositions de l’article 1er 
du décret du 3 octobre 1883, contraires à celles du présent 
décret.

3 février 1902
LOI réglementant les sociétés de prévoyance a partage 

et à durée illimitée.
(Journ. off., 5 fév. 1902.)

Art. lci'. Les sociétés de prévoyance actuellement existantes 
qui ont pour objet de partager entre leurs adhérents, à partir 
d’une certaine durée de sociétariat, une part des intérêts du 
capital social, et dont la durée est illimitée, sont autorisées à 
fonctionner dans les termes de l’article 5 de la loi du 1er juillet 
1901, à Condition de faire, dans le délai d’un mois, à partir de 
la promulgation de la présente loi, les déclarations exigées par 
ledit article. — Celles de ces sociétés qui auront fait la décla
ration ci-dessus prévue continueront à jouir des exemptions de 
droit dont elles ont, en fait, bénéficié jusqu’à ce jour.

2. Au cours des dix premières années du partage, aucun 
sociétaire ne pourra recevoir, à titre de part annuelle, une 
somme supérieure à une fois et demie le capital versé par lui au 
jour de la première répartition.

3. Les rentes viagères constituées en vertu de la présente loi 
seront incessibles et insaisissables, conformément à l’article 12 
de la loi du 1er avril 1898 sur les sociétés de secours mutuels.

4. Les statuts, même dans leurs clauses fondamentales, pour
ront toujours être révisés, sur la proposition soit du conseil 
d’administration ou comité directeur, soit d'un vingtième des 
membres inscrits. Toutefois, cette révision devra être votée au 
scrutin secret et obtenir l’assentiment des deux tiers au moins 
des sociétaires présents après convocation spéciale. Si cetto 
majorité des deux tiers était inférieure au quart des sociétaires 
inscrits, il y aurait lieu à une deuxième convocation et à un 
nouveau vote. Dans ce dernier cas, la majorité dos deux tiers 
serait suffisante.

5. La présente loi ne modifie pour l’avenir ni les dispositions

de la loi du lor juillet 1901, ni la législation antérieure sur les 
sociétés, les tontines et les sociétés de secours mutuels.
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3 février 1902
DÉCRET sur le régime des établissements 

pénitentiaires de VAlgérie.
(Journ. off., 6 fév. 1902.)

Art. 1er. Le service des prisons et établissements péniten
tiaires de l'Algérie est placé sous l’autorité directe du gouverneur 
général.

2. Le personnel dudit service appartient aux cadres algé
riens. — Le gouverneur général fixe les ‘conditions de nomina
tion, de service, d'avancement ainsi que les mesures discipli
naires concernant ce personnel spécial.

3. Les lois, ordonnances, décrets et arrêtés qui régissent en 
France le service des prisons et établissements pénitentiaires, 
s’appliquent en Algérie dans toutes celles de leurs dispositions 
auxquelles il n’est pas dérogé par la législation spéciale de la 
colonie.

4. Le gouverneur général exerce en Algérie, en matière d’ad
ministration pénitentiaire, les attributions dévolues en France 
au ministre de l’intérieur, sous les réserves indiquées aux ar
ticles suivants.

5. Toutes les fois que, pour les matières visées à l’article 4, 
il doit être statué par une loi ou un décret, la loi ou le décret 
est, après instruction de l’affaire sur place par le gouverneur 
général, préparé et contresigné par le ministre de l’intérieur.

6. Le gouverneur général transmet au ministre de l’intérieur, 
appuyées de son avis, les propositions de grâces, de réductions 
de peines et de libération conditionnelle faites en faveur des 
condamnés détenus dans les divers établissements pénitentiaires 
de l’Algérie. Il transmet également avec son avis, en vue de la 
désignation de la colonie d’internement ou de transportation, 
les dossiers spéciaux des relégables et des condamnés aux tra
vaux forcés concentrés aux dépôts existants en Algérie.

7. Les établissements pénitentiaires seront inspectés annuel
lement par un conseiller de gouvernement désigné par le gou
verneur général. — A la suite de cette inspection, le gouverneur 
général rend compte du fonctionnement du service dans un rap
port qu’il adresse au ministre de l’intérieur dans le courant du 
premier trimestre de chaque année.

8. Le présent décret, qui abroge les décrets des 4 juin et 
1er octobre 1898* et toutes autres dispositions contraires, aura 
son effet à compter du lor juillet 1902.

->■ F. Décr 23 août 1898; L. 19 déc. 1900.

4 février 1902
LOI portant modification du régime des admissions 

temporaires du froment.
(Journ. off., 5 fév. 1902.)

- Art. 1er. Le régime de l’admission temporaire organisé par 
les lois des 5 juillet 1836 et 11 janvier 1892 est modifié comme 
suit : — Le montant des droits de douane des blés étrangers 
présentés à l’admission temporaire devra être consigné au mo
ment de l’importation. — 11 sera délivré au meunier importa
teur, après conduite directe dos blés dans son usine, un litre de 
perception incessible, dont le montant lui sera remboursé par la 
douane, au prorata des quantités de farine, de semoule, de son 
et de produits alimentaires dérivés du blé énumérés à l’ar
ticle 2, qu’il aura exportés postérieurement à la création du 
titre, et d’après les taux de compensation actuellement en 
vigueur, ou qui seraient ultérieurement établis par décret.

2. Faute de réexportation dos farines, des semoules et des 
sons par l’importateur dans les deux mois qui suivront la déli
vrance du titre de perception, le montant des droits sera acquis 
au Trésor. —- Ce délai sera toutefois porté à quatre mois lorsque 
le meunier importateur aura, avant l’expiration des deux mois, 
justifié près de la douane d’importation qui procédera à la véri
fication des produits, du transport de somoules ou de farines 
provenant de son usine chez un fabricant de pâtes alimentaires,
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de biscuits de mer ou de biscuits sucrés. Celui-ci aura alors à 
faire constater, sur le titre de perception, la sortie des produits 
de sa fabrication dont l’exportation permettra le remboursement 
des droits consignés. — Pourront seuls donner lieu au rembour
sement des droits consignés, les produits qui auront été expédiés 
directement des minoteries ou des fabriques alimentaires vers le 
bureau de sortie. Ce remboursement aura lieu dans les trois 
jours de la remise du titre de perception au bureau d'émission.

3. La réexportation des farines, semoules, sons et des pro
duits alimentaires dérivés du blé pourra s’effectuer par tous les 
bureaux d entrepôt réel et par tous les bureaux ouverts soit 
au transit, soit à l’entrée des marchandises payant plus de 
20 francs par 100 kilogrammes.

4. La mise en entrepôt des farines, semoules, sons et produits 
alimentaires dérivés du blé, provenant des blés qui auront donné 
lieu à un titre de perception, ne sera pas considérée comme 
exportation.

5. Le meunier soumissionnaire devra entrer directement dans 
son usine les blés importés ; il devra également en sortir les 
produits fabriqués pour les exporter directement soit vers le 
bureau de sortie, soit vers la fabrique de produits alimentaires, 
suivant l’exception prévue au paragraphe 2 de l’article 2. La 
douane aura le droit d’exercer son contrôle sur toutes ces opéra
tions.

6. En cas de fausse déclaration quant au poids, à l'espèce 
ou à la qualité des produits présentés à l’exportation, les con
trevenants seront passibles des pénalités édictées par 1 ar
ticle 17, paragraphe l<=r, de la loi du 21 avril 1818 et l’ar
ticle 1", section II, de la loi du 5 juillet 1836. — Les 
consignataires qui, contrairement aux dispositions de l’article 5 
de la présente loi, auraient fait de fausses déclarations d’expé
dition, afin d’obtenir indûment le remboursement des droits, 
seiont passibles dune amende égale à la somme consignée.

7. La présente loi est applicable à l’Algérie.
8. Toutes dispositions contraires à la présente loi sont abro

gées.

8 février 1902
LOI portant modification de la loi du VS juin 1872 

sur les titres au porteur.
(Journ. off., 9 fév. 1902.)

Art. 1er. Les articles 2, 3, 4, 5, 7, 11, 13, 15 de la loi du 
15 juin 1872 sont modifiés comme suit :

Art. 2. Le propriétaire dépossédé fera notifier par huissier, 
au syndicat des agents de change de Paris, un acte d'opposition 
indiquant le nombre, la nature, la valeur nominale, le numéro 
et, s il y a lieu, la série des titres, avec réquisition, sous la 
condition de payement du coût, de publier, dans la forme qui 
sera ci-après déterminée, les numéros des titres dont il a été 
dépossédé. — 11 devra aussi, autant que possible, énoncer : — 
1° L époque et le lieu où il est devenu propriétaire, ainsi que 
le mode de son acquisition ; — 2° L’époque et le lieu où il a 
reçu les derniers intérêts ou dividendes ; —• 3° Les circonstances 
qui ont accompagné sa dépossession. — Cet acte contiendra 
une élection de domicile à Paris. — Notification sera également 
faite par huissier, au nom du propriétaire dépossédé, à l’éta
blissement débiteur. — L’acte contiendra les indications ci- 
dessus requises pour l’exploit notifié au syndicat des agents de 
change, et, de plus, à peine de nullité, une copie certifiée par 
1 huissier instrumentaire de la quittance délivrée par le syndicat 
du coût de la publication prévue par l’article 11 ci-après. Cetté 
quittance soumise au seul droit de timbre de dix centimes 
(0 Ir. 10), s’il y échet, sera dispensée d’enregistrement. Il sera 
lait dans 1 acte élection de domicile dans la commune du siège 
de 1 établissement débiteur. — La notification ainsi faite empor
tera opposition au payement tant du capital que des intérêts ou 
dividendes échus ou à échoir, jusqu’à ce que mainlevée en ait 
ete donnée par l’opposant ou ordonnée par justice, ou jusqu’à 
ce que déclaration ait été laite, par le syndicat des agents de 
change, à l’établissement débiteur, de la radiation de l’opposi
tion. — S’il s’agit de coupons détachés du titre, il n’y aura pas 
Heu a la notification au syndicat des agents de change, ni àl’in- 
sei ion au bulletin quotidien. Le porteur dépossédé ne sera tenu 
que de 1 opposition à l’établissement débiteur.

Art. 3. Lorsqu'il se sera écoulé une année depuis l’opposi

tion sans qu’elle ait été formellement contredite par un tiers se 
prétendant propriétaire du titre frappé d’opposition, et que, 
dans cet intervalle, deux termes au moins d’intérêts ou de divi
dendes auront été mis en distribution, l’opposant pourra se 
pourvoir auprès du président du tribunal civil du lieu de son 
domicile, ou, s’il habite hors de France, auprès du président 
du tribunal civil du siège de l’établissement débiteur, afin d'ob
tenir l'autorisation de toucher les intérêts ou dividendes échus, 
ou même le capital des titres frappés d’opposition, dans le cas 
où ledit capital serait ou deviendrait exigible. — Le même droit 
appartiendra au porteur dépossédé de titres ne donnant pas 
droit à des intérêts ou dividendes, ou à l’égard desquels il y a 
eu cessation des distributions périodiques. Mais, en ce cas, il 
ne pourra être exercé que lorsqu’il se sera écoulé trois ans 
depuis l’opposition sans quelle ait été contredite dans les termes 
indiqués ci-dessus.

Art. 4. Si le président accorde l’autorisation, l’opposant 
devra, pour toucher les intérêts ou dividendes, fournir une cau
tion solvable dont l’engagement s’étendra au montant des an
nuités exigibles, et, de plus, à une valeur double de la dernière 
annuité échue. — Après deux ans écoulés depuis l’autorisation, 
sans que l’opposition ait été contredite dans les termes de l’ar
ticle 3, la caution sera de plein droit déchargée. — Si l’oppo
sant ne veut ou ne peut fournir la caution requise, il pourra, 
sur le vu de l’autorisation, exiger de la compagnie le dépôt, à 
la Caisse des dépôts et consignations, des intérêts ou dividendes 
échus et de ceux à échoir au fur et à mesure de leur exigibilité.

• Après deux ans écoulés depuis l’autorisation, sans que l’op
position ait été contredite dans les termes de l'article 3, l’op
posant pourra retirer de la Caisse des dépôts et consignations 
les sommes déposées et percevoir librement les intérêts ou divi
dendes à échoir, au fur et à mesure de leur exigibilité.

Art. 5. Si le capital des titres frappés d’opposition est 
devenu exigible, l’opposant qui aura obtenu l'autorisation ci- 
dessus pourra en toucher le montant, à charge de fournir cau
tion. Il pourra, s’il le préfère, exiger de la compagnie que le 
montant dudit capital soit déposé à la Caisse des dépôts et con
signations. — Lorsqu’il se sera écoulé dix ans depuis l’époque 
de l’exigibilité et cinq ans au moins à partir de l’autorisation 
sans que 1 opposition ait été contredite dans les termes de l’ar
ticle 3, la caution sera déchargée, et, s’il y a eu dépôt, l’oppo
sant pourra retirer de la Caisse des dépôts et consignations les 
sommes en faisant l’objet.

Art. 7. En cas de refus de l’autorisation dont il est parlé en 
l'article 3, l’opposant pourra saisir, par voie de requête, le tri
bunal civil de son domicile, ou, s’il habite hors de France, le 
tribunal civil du siège de l’établissement débiteur, lequel sta
tuera après avoir entendu le ministère public. Le jugement 
obtenu dudit tribunal produira les effets attachés à l'ordonnance 
d’autorisation.

Art. 11. Sur le vu de l’exploit mentionné en l’article 2 et 
de la réquisition y contenue, le syndicat des agents de change 
de Paris sera tenu de publier les numéros des titres dont la 
dépossession lui est notifiée. — Cette publication, qui aura pour 
effet de prévenir la négociation ou la transmission desdits titres, 
sera faite le surlendemain, au plus tard, par les soins et sous 
la responsabilité du syndicat des agents de change de Paris, 
dans un bulletin quotidien, établi et publié dans les formes et 
sous les conditions déterminées par un règlement d’administra
tion publique. — Le même règlement fixera le coût de la rétri
bution annuelle due par l’opposant pour frais de publicité. Cette 
rétribution annuelle sera payée d’avance à la caisse du syn
dicat, faute de quoi la dénonciation de l’opposition ne sera pas 
reçue, ou la publication ne sera pas continuée à l’expiration de 
l'année pour laquelle la rétribution aura été payée. — Un mois 
après l’échéance de la publication non renouvelée, le syndicat 
fera parvenir à l’établissement débiteur la liste des titres qui 
n’auront pas été maintenus au bulletin des oppositions ; avis lui 
sera donné, en même temps, que cette notification lui tient lieu 
de mainlevée pour tous payements de coupons, remboursement 
de capital, conversions, transferts, etc., et lui donne pleine et 
entière décharge, à condition que les numéros signalés comme 
rayés du bulletin concordent bien avec ceux inscrits sur les 
registres de la compagnie comme frappés d’opposition.

Art. 13. Les agents de change doivent inscrire sur leurs 
livres les numéros (les titres qu’ils achètent ou qu’ils vendent.
— Ils mentionneront sur les bordereaux d’achats les numéros 
livrés. Un règlement d’administration publique déterminera le 
taux de la rémunération qui sera allouée à l’agent de change
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pour cette inscription des numéros. — La négociation qui rend 
sans effet toute publication postérieure de l’opposition sera 
réputée accomplie dès le moment où aura été opérée sur les 
livres des agents de change l'inscription des numéros des titres 
vendus pour compte du donneur d’ordre et livrés par lui. — Si 
la publication, bien que postérieure à cette inscription, survient 
avant la livraison ou l’attribution au donneur d’ordre, ou à 
1 agent de change acheteur, 1 opposant pourra, sur la demande 
de mainlevée formée par l’agent de change ou par tout autre 
ayant droit, réclamer les titres contre remboursement du prix, 
par application de l'article 2280 du Code civil.

Art. 15. Lorsqu’il se sera écoulé dix ans depuis l'autorisa
tion obtenue par l’opposant, conformément à l'article 3, et que, 
pendant ce laps de temps, l’opposition aura été publiée sans être 
contredite dans les* termes dudit article, l’opposant pourra 
exiger de l’établissement débiteur qu’il lui soit remis un titre 
semblable et subrogé au premier. Ce titre devra porter le même 
numéro que le titre originaire, avec la mention qu’il est délivré 
par duplicata. — Le titre délivré en duplicata conférera les 
mêmes droits que le titre primitif et sera négociable dans les 
mêmes conditions. — Dans le cas du présent article, le titre 
primitif sera frappé de déchéance, et le tiers qui le représentera 
après la remisé du nouveau titre à l’opposant n’aura qu’une 
action personnelle contre celui-ci, au cas où l’opposition aurait 
été faite sans droit. — L’opposant qui réclamera de l’établis
sement un duplicata payera les frais qu’il occasionnera. —■ Il 
devra, de plus, payer à l’avance la publication faite au bulletin, 
à la rubrique des titres frappés de déchéance, pour le nombre 
d années représenté par la feuille des coupons attachée au titre, 
sans que cette publication puisse, en aucun cas, être limitée à 
une durée inférieure à dix ans. — Un règlement d'administra
tion publique fixera le coût de la somme à payer au syndicat 
pour la publication supplémentaire au delà de dix ans. — Poul
ies titres qui ne portent aucun coupon, l’opposant devra verser 
au syndicat, à 1 avance, le prix de la publication pendant dix 
ans à la rubrique des titres frappés de déchéance.

2. Sont ajoutées à la loi les dispositions suivantes :
Art. 17 .Le, porteur d'un titre frappé d’opposition peut pour

suivre la mainlevée de cette opposition de la manière suivante : 
— Il fera sommation à l’opposant d’avoir à introduire, dans le 
mois, une demande en revendication, qui sera portée devant le 
tribunal civil du domicile du porteur actuel du titre. — Cette 
sommation sera signifiée au domicile de l’opposant et, si celui-ci 
n’a pas de domicile connu en France, au domicile élu dans l’op
position notifiée au syndicat des agents de change de Paris. — 
Elle indiquera, autant que possible, l’origine et la cause de la 
détention du titre, ainsi que la date à partir de laquelle le por
teur est à même d’en justifier; en cas d’acquisition par achat, 
elle indiquera le montant du prix d’achat et contiendra aussi 
copie d’un certificat délivré par le syndicat des agents de 
change, mentionnant la date à laquelle les titres ont paru pour 
la première fois au bulletin, ledit certificat non soumis au droit 
d’enregistrement. — Si la sommation est faite à la requête d’un 
agent de change dans les conditions prévues au paragraphe 4 
de l’article 13, elle devra contenir un extrait certifié conforme 
des livres de l’agent de change constatant l’inscription des 
numéros des titres sur ses livres avant leur publication au bul
letin. — Cette sommation contiendra, en outre, assignation à 
l’opposant à comparaître, dans un délai qui ne pourra pas être 
moindre d’un mois, à l’audience des référés, devant le président 
du tribunal du domicile du porteur, pour y entendre, dans les 
cas qui vont être ci-après spécifiés, prononcer la mainlevée de 
1 opposition.

Art. 18. Si au jour de 1 audience fixée par l’assignation 
Pour la comparution en référé, l’opposant ne justifie pas avoir 
introduit une demande en revendication, le juge des référés 
devra prononcer la mainlevée immédiate. — Il en sera de 
même, quoique l’opposant ait introduit sa demande en revendi
cation, si le porteur justifie, par un bordereau d’agent de 
change ou par d’autres actes probants et non suspects, anté
rieurs à l’opposition, qu’il est propriétaire des valeurs revendi- 
ffuées depuis une date antérieure à celle de la publication de 

opposition, et si l’opposant n’oflïe pas le remboursement du 
Prix d’achat dans les conditions prévues par l’article 2280 du 

civil. — Le juge des référés pourra prononcer la main- 
e'ee, même en dehors de toute justification de propriété de la 

Part du porteur si l'opposant n’allègue à l'appui de sa demande 
n revendication aucun fait, ou ne produit aucune pièce, de

nature à rendre vraisemblable le bien fondé de sa prétention.
— Dans tous les cas où la mainlevée sera prononcée, le juge 
des référés aura le droit de statuer sur les dépens. — Sur la 
signification de l’ordonnance à l’établissement débiteur et au 
syndicat accompagné d’un certificat de non-appel, délivré con
formément aux dispositions de l’article 548 du Code de procé
dure civile, l’établissement débiteur et le syndicat devront con
sidérer l’opposition comme nulle et non avenue. — Ils seront 
quittes et déchargés, sans pouvoir exiger d’autres pièces ou jus
tifications.

Art. 19. Un décret en forme de règlement d’administration 
publique déterminera : — 1° Les formes et les conditions de 
l’avis à donner en vertu du dernier paragraphe de l’article II ;
— 2° Les formes et les conditions dans lesquelles seront tenus 
les livres visés par l’article 13, et destinés à l’inscription des 
titres vendus et livrés par les donneurs d’ordre, ainsi que le 
contrôle auquel ils seront soumis.

8 février 1902
DÉCRET modifiant le décret du 20 décembre 1890, 

portant règlement sur la comptabilité des chancelle
ries diplomatiques et consulaires.

(Journ. off., 14 fév. 1902.)

8 février 1902
DÉCRET rendant applicable aux colonies la loi du 

23 décembre 1901 qui réprime les fraudes dans les 
examens et concours publics.

(Journ. off., 17 fév. 1902.)
V. aux colonies, art. 1er.

11 février 1902

DECRET rendant applicables à la Réunion diverses 
lois et divers décrets relatifs au service postal et 
télégraphique.

(Journ. off., 5 mars 1902.)

Art. 1er. Sont rendues applicables à la Réunion les disposi
tions ci-après énumérées des lois et décrets relatifs au service 
postal et télégraphique : — Les articles 1 à 6 inclusivement et 
les articles 8 et 9 de l’arrêté du 27 prairial an IX, relatif au 
transport des correspondances; —Les articles 6, 7 et 8 du 
décret du 24 août 1848, relatif à la taxe des lettres; — Les 
articles 20, 21 et 22 de la loi du 22 juin 1854, concernant la 
répression de la fraude en matière postale ; — Les articles 3 
et 7 de la loi du 28 juin 1882 * relative à la création des bons 
de poste de sommes fixes; — La loi du 11 juillet 1885 portant 
interdiction de fabriquer, vendre, colporter ou distribuer tous 
les imprimés ou formules simulant des billets de banque ou 
autres valeurs fiduciaires; — L’article 4 de la loi du 12 avril 
1892 concernant le service des colis postaux; — L’article 4 de 
la loi du 13 avril 1892 portant approbation des conventions et 
arrangements de l’union postale universelle conclus à Vienne le 
4 juillet 1891 *; — Les articles, 1, 3, 4. 5, 6, 7, dernier 
alinéa, et l’article 10 de la loi du 29 novembre 1850 sur la 
correspondance télégraphique privée; —Le décret du 27 dé
cembre 1851 sur les lignes télégraphiques; — La loi du 25 juin 
1895, relative à l’établissement des conducteurs industriels 
d’énergie électrique.

13 février 1902
DÉCRET réglant la composition des jurys d'examen 

et la délivrance du brevet de capacité pour le bacca
lauréat dans les établissements français de l'Inde. 

(Journ. off., 3 mars 1902.)
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15 février 1902

DÉCRET instituant un comité consultatif 
de la navigation intérieure et des ports. 

(Journ. off., 17 fév. 1902.)

15 février 1902
LOI relative à la protection de la santé publique. 

(Journ. off., 19 fév. 1902.)

Titre Ier. — Des mesures sanitaires générales.
Chapitre Ier. — Mesures sanitaires générales.

Art. 1er. Dans toute commune, le maire est tenu, afin de 
protéger la santé publique, de déterminer, après avis du conseil 
municipal et sous forme d’arrêtés municipaux portant règlement 
sanitaire : — 1° Les précautions à prendre, en exécution de 
l’article 97 de la loi du 5 avril 1884, pour prévenir ou faire 
cesser les maladies transmissibles, visées à l’article 4 de la pré
sente loi, spécialement les mesures de désinfection ou même de 
destruction des objets à l'usage des malades ou qui ont été 
souillés par eux, et généralement des objets quelconques pouvant 
servir de véhicule à la contagion ; — 2» Les prescriptions desti
nées à assurer la salubrité des maisons et de leurs dépendances, 
des voies privées, closes ou non à leurs extrémités, des logements 
loués en garni et des autres agglomérations quelle qu’en soit la 
nature, notamment les prescriptions relatives à l’alimentation 
en eau potable ou à l’évacuation des matières usées.

2. Les règlements sanitaires communaux ne font pas obstacle 
aux droits conférés au préfet par l’article 99 de la loi du 5 avril 
-1884. — Ils sont approuvés par le préfet, après avis du conseil 
départemental d’hygiène. Si, dans le délai d’uii an à partir de 
la promulgation de la présente loi, une commune n’a pas de 
règlement sanitaire, il lui en sera imposé un, d'office, par un 
arrêté du préfet, le conseil départemental d’hygiène entendu. — 
Dans le cas où plusieurs communes auraient fait connaître leur 
volonté de s’associer, conformément à la loi du 22 mars 1890, 
pour l’exécution des mesures sanitaires, elles pourront adopter 
les mêmes règlements qui leur seront rendus applicables suivant 
les formes prévues par ladite loi.

3. En cas d’urgence, c’est-à-dire en cas d’épidémie ou d’un 
autre danger imminent pour la santé publique, le préfet peut 
ordonner l’exécution immédiate, tous droits réservés, des mesures 
prescrites par les règlements sanitaires prévus par l’article 1er. 
L’urgence doit être constatée par un arrêté du maire, et, à son 
défaut, par un arrêté du préfet, que cet arrêté spécial s’applique 
à une ou plusieurs personnes ou qu’il s’applique à tous les habi
tants de la commune.

4. La liste des maladies auxquelles sont applicables les dis
positions de la présente loi sera dressée, dans les six mois qui 
eu suivront la promulgation, par un décret du Président de la 
République, rendu sur le rapport du ministre de l’intérieur, 
après avis de l’académie de médecine et du comité consultatif 
d’hygiène publique de France. Elle pourra être revisée dans la 
même forme.

5. La déclaration à l’autorité publique de tout cas de l’une 
des maladies visées à l’article 4 est obligatoire pour tout docteur 
en médecine, officier de santé ou sage-femme qui en constate 
l’existence. Un arrêté du ministre de l’intérieur, après un avis 
de l’académie de médecine et du comité consultatif d’hygiène 
publique de France, fixe le mode de la déclaration.

6. La vaccination antivariolique est obligatoire au cours de 
la première année de la vie, ainsi que la revaccination au cours 
de la onzième et de la vingt et unième année. —-■ Les parents ou 
tuteurs sont tenus personnellement de l’exécution de ladite 
mesure. — Un règlement d’administration publique, rendu après 
avis de l’académie de médecine et du comité consultatif d’hy
giène publique de France, fixera les mesures nécessitées par 
l’application du présent article.

7. La désinfection est obligatoire pour tous les cas des mala
dies prévues à l’article 4 ; les procédés de désinfection devront 
être approuvés par le ministre de l’intérieur, après avis du 
comité consultatif d’hygiène publique de France. — Les mesures 
de désinfection sont mises à exécution, dans les villes de
20,000 habitants et au-dessus, par les soins de l'autorité muni
cipale, suivant des arrêtés du maire, approuvés pur le préfet, 
et, dans les communes de moins de 20,000 habitants, par les

soins d’un service départemental. — Les dispositions de la loi 
du 21 juillet 1856 et des décrets et arrêtés ultérieurs, pris con
formément aux dispositions de ladite loi, sont applicables aux 
appareils de désinfection. — Un règlement d’administration 
publique, rendu après avis du comité consultatif d'hygiène pu
blique de France, déterminera les conditions que ces appareils 
doivent remplir au point de vue de l’efficacité des opérations à y 
effectuer.

8. Lorsqu’une épidémie menace tout ou partie du territoire de 
la République ou s’y développe, et que les moyens de défense 
locaux sont reconnus insuffisants, un décret du Président de la 
République détermine, après avis du comité consultatif d’hygiène 
publique de France, les mesures propres à empêcher la propa
gation de cette épidémie. — Il règle les attributions, la compo
sition et le ressort des autorités et administrations chargées de 
T exécution de ces mesures, et leur délègue, pour un temps déter
miné, le pouvoir de les exécuter. Les frais d’exécution de ces 
mesures, en personnel et en matériel, sont à la charge de l’Etat. 
— Les décrets et actes administratifs qui prescrivent l’applica
tion de ces mesures sont exécutoires dans les vingt-quatre 
heures, à partir de leur publication au Journal officiel.

9. Lorsque pendant trois années consécutives le nombre des 
décès dans une commune a dépassé le chiffre de la mortalité 
moyenne de la France, le préfet est tenu de charger le conseil 
départemental d’hygiène de procéder, soit par lui-même, soit 
par la commission sanitaire de la circonscription, à une enquête 
sur les conditions sanitaires de la commune. — Si cette enquête 
établit que l’état sanitaire de la commune nécessite des travaux 
d’assainissement, notamment qu’elle n’est pas pourvue d’eau 
potable de bonne qualité ou en quantité suffisante, ou bien que 
les eaux usées y restent stagnantes, le préfet, après une mise en 
demeure à la commune, non suivie d’effet, invite le conseil 
départemental d’hygiène à délibérer sur l'utilité et la nature 
des travaux jugés nécessaires. Le maire est mis en demeure de 
présenter ses observations devant le conseil départemental d’hy
giène. — En cas d’avis du conseil départemental d’hygiène 
contraire à l’exécution des travaux ou de réclamation de la part 
de la commune, le préfet transmet la délibération du conseil au 
ministre de l’intérieur, qui, s’il le juge à propos, soumet la 
question au comité consultatif d’hygiène publique de France. 
Celui-ci procède à une enquête dont les résultats sont affichés 
dans la commune. — Sur les avis du conseil départemental 
d'hygiène et du comité consultatif d’hygiène publique, le préfet 
met la commune en demeure de dresser le projet et de procéder 
aux travaux. — Si, dans le mois qui suit cette mise en demeure, 
le conseil municipal ne s’est pas engagé à y déférer, ou si, dans 
les trois mois, il n’a pris aucune mesure en vue de l’exécution 
des travaux, un décret du Président de la République, rendu en 
conseil d’Etat, ordonne ces travaux dont il détermine les condi
tions d’exécution. La dépense ne pourra être mise à la charge 
de la commune que par une loi. — Le conseil général statue, 
dans les conditions prévues par l’article 46 de la loi du 10 août 
1871, sur la participation du département aux dépenses des 
travaux ci-dessus spécifiés.

10. Le décret déclarant d’utilité publique le captage d’une 
source pour le service d’une commune déterminera, s’il y a lieu, 
en même temps que les terrains à acquérir en pleine propriété, 
un périmètre de protection contre la pollution de ladite source.
Il est interdit d’épandre sur les terrains cpmpris dans ce péri
mètre des engrais humains et d’y forer des puits sans l’autori
sation du préfet. L’indemnité qui pourra être due au proprié
taire de ces terrains sera déterminée suivant les formes de la 
loi du 3 mai 1841 sur l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, comme pour les héritages acquis en pleine propriété.
— Ces dispositions sont applicables aux puits ou galeries four
nissant de l’eau potable empruntée à une. nappe souterraine.
— Le droit à 1 usage d’une source d’eau potable implique, p°ur 
la commune qui la possède, le droit de curer cette source, de la 
couvrir et de la garantir contre toutes les causes de pollution, 
mais non celui d’en dévier le cours par des tuyaux ou rigoles. 
Un règlement d’administration publique déterminera, s’il y a 
lieu, les conditions dans lesquelles le droit à l’usage pourra 
s’exercer. — L’acquisition de tout ou partie d’une source d’eau 
potable par la commune dans laquelle elle est située peut etre 
déclarée d’utilité publique par arrêté préfectoral, quand le débit 
à acquérir ne dépasse pas deux litres par seconde. — Cet arrête 
est pris sur la demande du conseil municipal et l’avis du conseil 
d’hygiène du département. Il doit être précédé de l’enquete 
prévue par l'ordonnance du 23 août 1835. L'indemnité d’expro
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priation est réglée dans les formes prescrites par l’article 16 de 
la loi du 21 mai 1836.

Chapitre IL -— Mesures sanitaires relatives aux immeubles.
11. Dans les agglomérations de 20,000 habitants et au- 

dessus, aucune habitation ne peut être construite sans un permis 
du maire constatant que, dans le projet qui lui a été soumis, 
les conditions de salubrité prescrites par le règlement sanitaire, 
prévu à l’article 1er, sont observées. — A défaut par le maire 
de statuer dans le délai de vingt jours, à partir du dépôt à la 
mairie de la demande de construire dont il sera délivré récé
pissé, le propriétaire pourra se considérer comme autorisé à 
commencer les travaux. — L’autorisation de construire peut être 
donnée par le préfet en cas de refus du maire. — Si l’autorisa
tion n’a pas été demandée on si les prescriptions du règlement 
sanitaire n’ont pas été observées, il est dressé procès-verbal. 
En cas d’inexécution de ces prescriptions, il est procédé confor
mément aux dispositions de l’article suivant.

12. Lorsqu’un immeuble, bâti ou non, attenant ou non à la 
voie publique, est dangereux pour la santé des occupants ou des 
voisins, le maire ou, à Son défaut, le préfet, invite la commis
sion sanitaire prévue par l’article 20 de la présente loi à donner 
son avis : — 1° Sur l’utilité et la nature des travaux ; — 
2° Sur l’interdiction d’habitation de tout ou partie de l’immeuble 
jusqu’à ce que les conditions d’insalubrité aient disparu. — Le 
rapport du maire est déposé au secrétariat de la mairie à la 
disposition des intéressés. — Les propriétaires, usufruitiers ou 
usagers sont avisés, au moins quinze jours d’avance, à la dili
gence du maire et par lettre recommandée, de la réunion de la 
commission sanitaire et ils produisent, dans ce délai, leurs obser
vations. — Ils doivent, s’ils en font la demande, être entendus 
par la commission, en personne ou par mandataire, et ils sont 
appelés aux visites et constatations de lieux. — En cas d’avis 
contraire aux propositions du maire, cet avis est transmis au 
préfet qui saisit, s’il y a lieu, le conseil départemental d’hy
giène. — Le préfet avise les intéressés, quinze jours au moins 
d’avance, par lettre recommandée, de la réunion du conseil 
départemental d’hygiène et les invite à produire leurs observa
tions dans ce délai. Ils peuvent prendre communication de l’avis 
de la commission sanitaire, déposé à la préfecture, et se pré
senter, en personne ou par mandataire, devant le conseil ; ils 
sont appelés aux visites et constatations de lieux. — L’avis de 
la commission sanitaire ou celui du conseil d’hygiène fixe le 
délai dans lequel les travaux doivent être exécutés ou dans 
lequel l'immeuble cessera d'être habité en totalité ou en partie. 
Ce délai ne commence à courir qu’à partir de l’expiration du 
délai de recours ouvert aux intéressés par l’article 13 ci-après 
ou de la notification de la décision définitive Intervenue sur le 
recours. — Dans le cas où l’avis de la commission n’a pas été 
contesté par le maire, ou, s’il a été contesté, après notification 
par le préfet de l’avis du conseil départemental d’hygiène, le 
maire prend un arrêté ordonnant les travaux nécessaires ou 
portant interdiction d’habiter, et il met le propriétaire en 
demeure de s’y conformer dans le délai fixé. — L’arrêté portant 
interdiction d’habiter devra être revêtu de l’approbation du 
préfet.

13. Un recours est ouvert aux intéressés contre l’arrêté du 
maire devant le conseil de préfecture, dans le délai d'un mois 
à dater de la notification de l'arrêté. Ce recours est suspensif.

14. A défaut de recours contre l’arrêté du maire ou si l'arrêté 
a été maintenu, les intéressés qui n’ont pas exécuté, dans le 
délai imparti, les travaux jugés nécessaires, sont traduits devant 
le tribunal de simple police, qui autorise le maire à faire exé
cuter les travaux d’office, à leurs frais, sans préjudice de l’ap
plication de F article 471. paragraphe 15, du Code pénal. — 
En cas d’interdiction d’habitation, s’il n’y a pas été lait droit, 
les intéressés sont passibles d’une amende de 16 francs à 
500 francs et traduits devant le tribunal correctionnel, qui auto
rise le maire à faire expulser, à leurs frais, les occupants de 
l'immeuble.

15. La dépense résultant de l’exécution des travaux est 
garantie par un privilège sur les revenus de l’immeuble, qui 
prend rang après les privilèges énoncés aux articles 2101 et 
2103 du Code civil.

16. Toutes ouvertures pratiquées pour l'exécution des mesures 
d’assainissement, prescrites en . vertu de la présente loi, sont 
exemptes de la contribution des portes et fenêtres pendant cinq 
années consécutives, à partir de T achèvement des travaux.

17. Lorsque, par suite de l’exécution de la présente loi, il y
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aura lieu à la résiliation des baux, cette résiliation n emportera, 
eu faveur des locataires, aucuns dommages et intérêts.

18. Lorsque l’insalubrité est le résultat de causes extérieures 
et permanentes, ou lorsque les causes d’insalubrité ne peuvent 
être détruites que par des travaux d’ensemble, la commune peut 
acquérir, suivant lés formes et après l’accomplissement des for
malités prescrites par la loi du 3 mai 1841, la totalité des 
propriétés comprises dans le périmètre des travaux. — Les 
portions de ces propriétés qui, après assainissement opéré, res
teraient en dehors des alignements arrêtés pour les nouvelles 
constructions, pourront être revendues aux enchères publiques; 
sans que les anciens propriétaires ou leurs ayants droit puissent 
demander l’application des articles 60 et 61 de la loi du 3 mai 
1841, si les parties restantes ne sont pas d’une étendue ou d’une 
forme qui permette d’y élever des constructions salubres.

Titre IL — De l’administration sanitaire.
19. Si le préfet, pour assurer l’exécution de la présente loi, 

estime qu’il y a lieu d’organiser un service de contrôle et d’in
spection, il ne peut y être procédé qu’en suite d’une délibération 
du conseil général réglementant les détails et le budget du ser
vice. — Dans les villes de 20,000 habitants et au-dessus, t 
dans les communes d’au moins 2,000 habitants, qui sont le siège 
d'un établissement thermal, il sera institué, sous le nom de 
bureau d’hygiène, un service municipal chargé, sous l’autorité 
du maire, de l’application des dispositions de la présente loi.

20. Dans chaque département, le conseil général, après avis 
du conseil d’hygiène départemental, délibère, dans les condi
tions prévues par l’article 48, paragraphe 5, de la loi du 
10 août 1871, sur l’organisation du service de l’hygiène pu
blique dans le département, notamment sur la division du 
département en circonscriptions sanitaires et pourvues chacune 
d’une commission sanitaire, sur la composition, le mode de fonc
tionnement, la publication des travaux et les dépenses du con
seil départemental et des commissions sanitaires. — A défaut 
par le conseil général de statuer, il y sera pourvu par un décret 
en forme de règlement d’administration publique. — Le conseil 
d’hygiène départemental se composera de dix membres au moins 
et de quinze au plus. Il comprendra nécessairement deux conseil
lers généraux, élus par leurs collègues, trois médecins, dont un 
de l’armée de terre ou de mer, un pharmacien, l’ingénieur en 
chef, un architecte et un vétérinaire. — Le préfet présidera le 
conseil, qui nommera dans son sein, pour deux ans, un vice- 
président et un secrétaire chargé de rédiger les délibérations du 
conseil. — Chaque commission sanitaire de circonscription sera 
composée de cinq membres au moins et de sept au plus, pris 
dans la circonscription. Elle comprendra nécessairement un 
conseiller général, élu par ses collègues, un médecin, un archi
tecte ou tout autre homme de l’art, et un vétérinaire. — Le 
sous-préfet présidera la commission, qui nommera dans son sein, 
pour deux ans, un vice-président et un secrétaire chargé de 
rédiger les délibérations de la commission. —• Les membres 
des conseils d’hygiène et ceux des commissions sanitaires, à 
l’exception des conseillers généraux qui sont élus par leurs col
lègues, sont nommés par le préfet pour quatre ans et renouvelés 
par moitié tous les deux ans ; les membres sortants peuvent être 
renommés. — Les conseils départementaux d’hygiène et les 
commissions sanitaires ne peuvent donner leur avis sur les 
objets qui leur sont soumis en vertu de la présente loi que si 
les deux tiers au moins de leurs membres sont présents. Ils 
peuvent recourir à toutes mesures d’instruction qu’ils jugent 
convenables.

21. Les conseils d’hygiène départementaux et les commissions 
sanitaires doivent être consultés sur les objets énumérés à l’ar
ticle 9 du décret du 18 décembre 1848, sur l’alimentation en 
eau potable des agglomérations, sur la statistique démographique 
et la géographie médicale, sur les règlements sanitaires commu
naux et généralement sur toutes les questions intéressant la 
santé publique, dans les limites de leurs circonscriptions respec
tives,

22. Le préfet de la Seine a dans ses attributions à Paris tout 
ce qui concerne la salubrité des habitations et de leurs dépen
dances, sauf celle des logements loués en garni, la salubrité des 
voies privées closes ou non à leurs extrémités, le captage et la 
distribution des eaux; le service de désinfection, de vaccination 
et du transport des malades. Pour la désinfection et le transport 
des malades, il donnera suite, le cas échéant, aux demandes 
qui lui seraient adressées par le préfet de police. — 11 nomme 
une commission des logements insalubres, composée de trente
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membres, dont quinze sur la désignation du conseil municipal de 
Paris. Par mesure transitoire, à chaque renouvellement par tiers 
de la commission qui fonctionne actuellement, le préfet nomme 
dix membres, dont cinq à la désignation du conseil municipal.

23. Le préfet de police a dans ses attributions : — Les pré
cautions à prendre pour prévenir ou faire cesser les maladies 
transmissibles visées par l’article 4 de la loi, spécialement la 
réception des déclarations ; les contraventions relatives à l'obli
gation de la vaccination et de la revaccination ; la surveillance 
au point de vue sanitaire des logements loués en garni. —■ Il 
continuera à assurer la protection des enfants du premier âge. 
la police sanitaire des animaux, la police de la médecine et de 
la pharmacie, l’application des lois et règlements concernant la 
vente et la mise en vente de denrées alimentaires falsifiées ou 
corrompues, le fonctionnement du laboratoire municipal de 
chimie, la réglementation des établissements classés comme 
dangereux, insalubres ou incommodes, tant à Paris que dans 
les communes du ressort de la préfecture de police. — Le préfet 
de police sera assisté par le conseil d’hygiène et de salubrité de 
la Seine dont la composition actuelle est maintenue, savoir : 
— Le préfet de police, président; ■— Un vice-président et un 
secrétaire, nommés annuellement par le préfet de police sur la 
présentation du conseil d’hygiène ; — Vingt-quatre membres 
titulaires nommés par le ministre de l’intérieur, sur la proposi
tion du préfet de police et la présentation du conseil d’hygiène ;
•— Trois membres du conseil général de la Seine, élus par leurs 
collègues; — Quinze membres à raison de leurs fonctions; le 
doyen de la faculté de médecine, le professeur d’hygiène de la 
faculté de médecine, le professeur de médecine légale de la 
faculté de médecine, le directeur de l’Ecole supérieure de phar
macie de Paris, le président du comité technique de santé des 
armées, le directeur du service de santé du gouvernement mili
taire de Paris, l’ingénieur en chef du service des eaux et de 
l’assainissement, l’inspecteur général de l’assainissement et de 
l’habitation, le secrétaire général de la préfecture de police, 
l’ingénieur en chef des mines chargé du service des appareils à 
vapeur de la Seine, l’ingénieur en chef des ponts et chaussées 
chargé du service ordinaire du département, le chef de la 
2e division de la préfecture de police, l’architecte en chef de la 
préfecture de police, le chef du service sanitaire vétérinaire de 
la Seine et le chef du bureau de l’hygiène à la préfecture de 
police. — Le conseil d’hygiène et de salubrité de la Seine 
remplira les attributions données au conseil départemental d’hy
giène par la présente loi, dans l’étendue du ressort de la pré
fecture de police. — Les commissions d’hygiène, instituées à 
Paris et dans le ressort de la préfecture de police, continueront 
à exercer leurs fonctions sous l’autorité du préfet de police, dans 
les conditions indiquées par les décrets des IG décembre 1851,
7 juillet 1880 et 26 décembre 1893, et elles auront les attri
butions données aux commissions sanitaires de circonscriptions 
par la présente loi. — Le préfet de police continuera à appli
quer dans les communes ressortissant à sa juridiction les attri
butions de police sanitaire dont il est actuellement investi.

24. Dans les communes du département de la Seine autres 
que Paris, le maire exerce les attributions sanitaires sous l’au
torité soit du préfet de la Seine, soit du préfet de police, sui
vant les distinctions faites dans les deux articles précédents.

25. Le comité consultatif d’hygiène publique de France déli
bère sur toutes les questions intéressant l’hygiène publique, 
l’exercice de la médecine et de la pharmacie, les conditions 
d’exploitation ou de vente des eaux minérales, sur lesquelles il 
est consulté par le gouvernement. — Il est nécessairement con
sulté sur les travaux publics d’assainissement ou d’amenée d’eau 
d'alimentation des villes de plus de 5,000 habitants et sur le 
classement des établissements insalubres, dangereux ou incom
modes. — Il est spécialement chargé du contrôle de la surveil
lance des eaux captées en dehors des limites de leur département 
respectif, pour l'alimentation des villes. — Le comité consultatif 
d’hygiène publique de France est composé de quarante-cinq 
membres : — Sont membres de droit : le directeur de l’assis
tance et de l’hygiène publiques au ministère de l’intérieur; l’in
specteur général des services sanitaires ; l’inspecteur général 
adjoint des services sanitaires; l’architecte inspecteur des ser
vices sanitaires ; le directeur de l'administration départementale 
et communale au ministère de l’intérieur; le directeur des con
sulats et des affaires commerciales au ministère des affaires 
étrangères; le directeur général des douanes; le directeur des 
chemins de fer au ministère des travaux publics; le directeur du 
tiav ail au ministère du commerce, des postes et des télégraphes ;

le directeur de l’enseignement primaire au ministère de l'instruc
tion publique ; le président du comité technique de santé de 
l’armée ; le directeur du service de santé de l’armée ; le prési
dent du conseil supérieur de santé de la marine ; le président 
du conseil supérieur de santé au ministère des colonies ; le 
directeur des domaines au ministère des finances ; le doyen de 
la faculté de médecine de Paris ; le directeur de l’Ecole de phar
macie de Paris ; le président de la chambre de commerce de 
Paris ; le directeur de l’administration générale de l’assistance 
publique à Paris ; le vice-président du conseil d’hygiène et de 
salubrité du département de la Seine ; l’inspecteur général du 
service d’assainissement de l’habitation de la préfecture de la 
Seine; le vice-président du conseil de surveillance de l’assis
tance publique de Paris ; l’inspecteur général des écoles vétéri
naires; le directeur de la carte géologique de France. — Six 
membres seront nommés par le ministre sur une listé triple de 
présentation dressée par l’académie des sciences, l’académie 
de médecine, le Conseil d’Etat, la Cour de cassation, le con
seil supérieur du travail, le conseil supérieur de l’assistance 
publique de France. — Quinze membres seront désignés par le 
ministre parmi les médecins, hygiénistes, ingénieurs, chimistes, 
légistes, etc. — Un décret d’administration publique réglemen
tera le fonctionnement du comité consultatif d’hygiène publique 
de France, la nomination des auditeurs et la constitution d’une 
section permanente.

Titre III. — Dépenses.
26. Les dépenses rendues nécessaires par la présente loi, 

notamment celles causées par la destruction des objets mobi
liers, sont obligatoires. En cas de contestation sur leur néces
sité, il est statué par décret rendu en conseil d’Etat. — Ces 
dépenses seront réparties entre les communes, les départements 
et l’Etat, suivant les règles fixées par les articles 27, 28 et 29 
de la loi du 15 juillet 1893. — Toutefois, les dépenses d’or
ganisation du service de la désinfection dans les villes de
20,000 habitants et au-dessus sont supportées par les villes et 
par l'Etat, dans les proportions établies au barème du ta
bleau A, annexé à la loi du 15 juillet 1893. Les dépenses d’or
ganisation du service départemental de la désinfection sont sup
portées par les départements et par l’Etat, dans les proportions 
établies au barème du tableau B. — Des taxes seront établies 
par un règlement d’administration publique pour le rembourse
ment des dépenses relatives à ce service. — A défaut par les 
villes et les départements d’organiser les services de la désin
fection et les bureaux d’hygiène et d’en assurer le fonctionne
ment dans l’année qui suivra la mise à exécution de la présente 
loi, il y sera pourvu par des décrets en forme de règlements 
d’administration publique.

Titre IV. — Pénalités.

27. Sera puni des peines portées à l’article 471 du Code 
pénal quiconque, en dehors des cas prévus par l’article 21 de 
la loi du 30 novembre 1892, aura commis une contravention 
aux prescriptions des règlements sanitaires prévus aux ar
ticles 1er et 2, ainsi qu’à celles des articles 5, 6, 7, 8 et 14.
— Celui qui aura construit une habitation sans le permis du 
maire sera puni d’une amende de 16 francs à 500 francs.

28. Quiconque, par négligence ou incurie, dégradera des 
ouvrages publics ou communaux destinés à recevoir ou à conduire 
des eaux d’alimentation; quiconque, par négligence ou incurie, 
laissera introduire des matières excrémentielles, ou toute autre 
matière susceptible de nuire à la salubrité, dans l’eau des 
sources, des fontaines, des puits, citernes, conduites, aqueducs, 
réservoirs d’eau servant à l’alimentation publique, sera puni 
des peines portées aux articles 479 et 480 du Code pénal. — 
Est interdit, sous les mêmes peines, l’abandon de cadavres 
d’animaux, de débris de boucherie, fumier, matières fécales et, 
en général, de résidus animaux putrescibles dans les failles, 
gouffres, bétoires ou excavations de toute nature autres que les 
fosses nécessaires au fonctionnement d’établissements classés.
— Tout acte volontaire de même nature sera puni des peines 
portées à l’article 257 du Code pénal.

29. Seront punis d’une amende de 100 francs à 500 francs 
et, en cas de récidive, de 500 francs à 1000 francs, tous ceux 
qui auront mis obstacle à l’accomplissement des devoirs des 
maires et des membres délégués.des commissions sanitaires, en 
ce qui touche l’application de la présente loi.

30. L’article 463 du Code pénal est applicable dans tous les 
cas prévus par la présente loi. Il est également applicable aux
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infractions punies des peines correctionnelles par la loi du 
*3 mars 1822.

Titre V. —Dispositions diverses.

31. La loi du 13 avril 1850 est abrogée, ainsi que toutes les 
dispositions et lois antérieures, contraires à la présente loi. — 
Les conseils départementaux d’hygiène et les conseils d’hygiène 
d arrondissement actuellement existants continueront à fonc
tionner jusqu’à leur remplacement par les conseils départemen
taux d’hygiène et les commissions sanitaires de circonscription 
organisés en exécution de la présente loi.

32. La présente loi n’est pas applicable aux ateliers et 
manufactures.

33. Des règlements d’administration publique détermineront 
les conditions d’organisation et de fonctionnement des bureaux 
d’hygiène et du service de désinfection, ainsi que les conditions 
d’application de la présente loi à l’Algérie et aux colonies de la 
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

34. La présente loi ne sera exécutoire qu’un an après sa pro
mulgation.

20 lévrier 1902
DÉCRET réglementant les concessions de mines 

à Madagascar.
(Journ. off., 22 fév. et 23 fév. 1902 (errata).

Titre Ier. — Dispositions générales.
Art. 1er. La recherche et l’exploitation des gîtes naturels 

d’or, de métaux précieux, tels que l’argent et le platine, et de 
pierres précieuses, en alluvions, amas, couches ou filons, exis
tant dans le territoire de la colonie de Madagascar sont soumises 
aux dispositions du présent décret. — La recherche et l’exploi
tation clés autres substances minérales sont soumises à un décret 
spécial. — Si un gisement contient à la fois des métaux précieux 
et des métaux usuels, le gouverneur général décidera, après en
quête, auquel des deux décrets doit être soumise son exploitation.

2. Les Européens et assimilés ont le droit d’obtenir des permis 
de recherche et d’exploitation des mines dans les conditions du 
présent décret; les indigènes et assimilés doivent être, au préa
lable, autorisés par le gouverneur général.— Il est interdit aux 
fonctionnaires en service dans la colonie de Madagascar et dé
pendances de se livrer à la recherche et à l’exploitation des mines.

3. Les sociétés formées pour la “recherche et l’exploitation 
des mines doivent être constituées conformément aux lois fran
çaises et avoir leur siège social en France ou à Madagascar.

4. Toute personne ou société qui veut se livrer à la recherche 
et à l’exploitation des mines doit faire connaître le domicile élu 
par elle dans la colonie, et où lui seront valablement faites, 
par l’administration, toutes les notifications relatives à l’appli
cation du présent décret.

5. Les divers actes relatifs à la recherche et à l’exploitation 
des mines peuvent être accomplis par un mandataire, a la con
dition, pour celui-ci, de produire une procuration dûment établie 
de son mandant, personne ou société. — Peuvent seules être 
mandataires les personnes ou sociétés qui sont aptes à obtenir 
pour leur propre compte des permis de recherche etd exploitation.

6. Tous travaux de recherche et d'exploitation sont interdits 
dans les régions fermées à la recherche par arrêté du gouver
neur général. — Ils sont en outre interdits à l’intérieur et dans 
une zone de 50 mètres à l’entour des propriétés closes, maisons, 
puits, lieux de sépulture, voies de communication et tous travaux 
d’utilité publique ou ouvrages d’art. — Mais cette interdiction 
peut être levée ou la distance de 50 mètres réduite, de Vassenli- 
meiit du propriétaire, s'il s’agit de propriété privée, du gouver
neur général ou de son délégué, s’il s'agit du domaine public.

7. Dans chaque circonscription du service des mines, un 
agent, désigné par arrêté du gouverneur général, remplit les 
fonctions de commissaire des mines.

Titre II. — De la recherche.
8. La recherche ne peut avoir lieu qu’en vertu d’un permis dé

livré par le chef du service des mines à la priorité de la demande.
9. Le permis de recherche donne le droit exclusif de faire 

sous réserve des droits antérieurs et sauf les interdictions stipu
lées à l’article 6, tous travaux de fouilles et de sondages à toute 
profondeur à l’intérieur d’un périmètre délimité par un cercle 
de 2 kilomètres de rayon.

10. L’occupation d’un périmètre de recherche doit, pour être 
valable, avoir été, préalablement à l’envoi de la demande de 
permis, matériellement marquée sur le sol d’une façon bien 
apparente. — A cet effet, il doit être planté au centre du cercle 
un poteau-signal avec écriteau portant en langue française : l’in
dication de l’objet de la recherche, le nom de la personne ou 
société pour qui sera demandé le permis et la date de la pose du 
poteau-signal. — Un poteau-signal ne peut être placé à moins 
de 2 kilomètres de tout poteau-signal déjà établi, non plus qu’à 
l'intérieur d’un périmètre d’exploitation préexistant.

11. La demande de permis de recherche doit être adressée 
au chef de la circonscription administrative dans l'intérieur de 
laquelle a été posé le poteau-signal. — A la demande doivent 
être joints, avec l’indication du moment où a été placé le 
poteau-signal et de la personne ou société au nom de laquelle il 
a été placé, tous plans d’ensemble et de détail, ainsi que des 
renseignements aussi complets que possible, permettant de 
retrouver sur place le poteau-signal, et de rattacher sa position 
à celle d’un point géographique défini d’une façon précise.

12. La demande est immédiatement enregistrée par le chef 
de la circonscription administrative sur un registre spécial avec 
indication de la date et de l’heure auxquelles elle a été reçue, 
heure et date qui fixent la priorité, et elle est transmise au chef 
du service des mines par l’intermédiaire du commissaire des 
mines et avec son avis.

13. Après avoir reconnu la régularité de la demande, le chef 
du service des mines adresse au demandeur un ordre de verse
ment de la somme de 100 francs pour droit de permis de 
recherche. —■ La quittance attestant que le payement de cette 
somme a été effectué dans une caisse publique de la colonie doit 
être envoyée au chef du service des mines. — Sur le vu de cette 
quittance, le chef du service des mines établit le permis de 
recherche. — Si, par la faute du demandeur, la quittance n’est 
pas reçue trois mois après l’envoi de l’ordre de versement, la 
demande est annulée de plein droit.

14. Le permis de recherche est valable pour un an à compter 
du jour de sa délivrance. — La durée de sa validité peut être 
prorogée par périodes d'un an et deux fois au maximum, quels 
que soient les titulaires entre les mains desquels aura passé le 
permis, et moyennant payement d’un droit de 200 francs pour 
la première prorogation et de 500 francs pour la deuxième.

15. La demande de prorogation doit être adressée au com
missaire des mines dans les attributions de qui se trouve le péri
mètre de recherche et de façon à lui parvenir avant l’expiration 
du délai à proroger. Cette demande doit être accompagnée du 
récépissé attestant le versement dans une caisse publique du 
droit de prorogation. — Mention de cette prorogation est 
inscrite sur le permis par le commissaire des mines qui en donne 
immédiatement avis au chef du service des mines.

16. Le titulaire d’un permis de recherche peut être autorisé 
à disposer du produit de ses recherches moyennant payement 
d’un droit de 10 p. 100 ad valorem, dont le mode et la base de 
perception seront réglés par arrêté du gouverneur général.

17. Le permis de recherche peut être cédé à toute personne 
ou société se trouvant dans les conditions indiquées aux ar
ticles 2, 3 et 4 ci-dessus. — La demande de mutation doit être 
adressée au commissaire des mines. La mutation est soumise à 
un droit fixe de 100 francs et n’est valable que du jour de son 
acceptation par le commissaire des mines. — En cas de décès 
du titulaire d’un permis de recherche, les ayants droit devront 
satisfaire aux articles 2,3 et 4 ci-dessus. La mutation à leur 
profit ne sera pas soumise au droit de 100 francs.

Titre III. — De l’exploitation.

Section Iro. — Du permis d’exploitation.
18. Le droit d'exploiter ne peut s’acquérir qu’en vertu du 

permis d’exploitation. — Tout titulaire d’un permis de recherche 
peut, à un moment quelconque du cours de validité dudit permis, 
en demander la transformation en un « permis d’exploitation ». 
— Le périmètre d’exploitation est constitué par un rectangle 
compris à l’intérieur du périmètre de recherche, sous réserve, 
toutefois, s’il y a lieu, des droits antérieurement acquis. — Les 
côtés du périmètre d'exploitation doivent être marqués sur le 
terrain, au moyeu de bornes ou de poteaux dont l'espacement 
ne pourra être inférieur à un kilomètre. — Chaque périmètre 
d'exploitation doit donner lieu à un permis spécial.

19. La demande de permis d’exploitation doit être adressée 
par le titulaire du permis de recherche, ou par son mandataire
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régulier, au commissaire des mines duquel relève le terrain 
demandé. Elle doit être accompagnée d'un plan complet à 
l’échelle de 1/10,000° du périmètre sollicité, rapporté au nord 
vrai et sur lequel sera indiqué l’emplacement du poteau-signal. 
Elle doit en outre faire connaître la nature du gisement. — Le 
permis d’exploitation est délivré dans le plus bref délai possible 
par le commissaire des mines de la circonscription minière. — 
Le permis sera refusé si, par la faute de l’intéressé, la demande 
parvient après l'expiration du permis de recherche, ou si elle 
ne satisfait pas aux conditions ci-dessus définies.

20. Le permis d’exploitation confère à son titulaire, sous 
réserve des droits antérieurs et sauf les interdictions stipulées à 
l'article 6 (errata J. off., 23 fév. 1902), le droit exclusif d’ex
traire l’or, les métaux précieux et les pierres précieuses dans 
'étendue du périmètre et de disposer du produit de ses tra

vaux.
21. Le permis d’exploitation peut, à la diligence du titulaire, 

être notifié au conservateur de la propriété foncière qui le trans
crit, sans autres formalités, sur un registre spécial dont il 
délivre un extrait à l’intéressé. Cet extrait constitue titre de 
propriété minière. —- Les dispositions de la législation en 
vigueur dans la colonie sur la propriété foncière, relatives aux 
mutations de propriété, ainsi qu’aux hypothèques et autres 
droits réels immobiliers, sont applicables à ce titre. Toutefois, 
la cession et la transmission sont en outre subordonnées aux 
conditions, formalités et taxes prescrites à l'article 17 du pré
sent décret pour le permis de recherche. — Le conservateur de la 
propriété foncière doit donner avis au commissaire des mines des 
inscriptions, modifications et radiations d’hypothèques et autres 
droits réels immobiliers s’appliquant à la propriété minière.

Section IL — Droits et obligations des permissionnaires 
envers l’administration.

22. Tout permissionnaire doit tenir à jour, pour chaque péri
mètre d’exploitation ou de recherche, s’il y a lieu, un registre 
d’extraction et un registre de vente ou d’expédition, dressés dans 
les formes qu’indiquera un arrêté du gouverneur général, et qui 
devront être cotés et paraphés par le commissaire des mines. 
— Ges registres doivent être présentés à toute réquisition des 
agents du service des mines, on de tous autres agents de l'admi
nistration spécialement délégués à l’effet de les vérifier.

23. Toute exploitation est soumise à une taxe fixée à 5 p. 100 
de la valeur des matières extraites au lieu d’extraction. — Les 
bases de l’évaluation de cette taxation seront déterminées chaque 
année par arrêtés du gouverneur général.

24. La taxe d’exploitation est calculée sur la production de 
chaque trimestre, ainsi qu’il est indiqué à l’article 25 ci- 
dessous. •— En aucun cas, cette taxe pe pourra être inférieure à 
25(3 francs par trimestre pour chaque exploitation. — Elle est 
payable par trimestre échu, à partir de la date de la délivrance 
(errata J. off., 23 fév. 1902) du permis d’exploitation. — Tou
tefois, une somme égale au minimum fixé pour un trimestre, 
soit 250 francs, est exigible d’avance et reste dans la caisse de 
la colonie jusqu'à la liquidation du compte du dernier trimestre 
d’exploitation; l’ordre de versement de cette somme est remis 
à l’exploitant en même temps que le permis d’exploitation. — 
Dans les cas de mise en vente de l’exploitation par le commissaire 
des mines, visés au titre Vf, cette somme de 250 francs restera 
acquise à la colonie, à titre d’amende, sans venir en déduction 
des sommes dues.

25. Après l’expiration de chaque trimestre, à compter de la 
date de délivrance du permis d’exploitation, et dans un délai 
maximum d’un mois (errata J. off., 23 fév. 1902), tout exploi
tant doit adresser, pour chaque exploitation, au commissaire des 
mines duquel relève l’exploitation, 1 indication du total de sa 
production dans le trimestre écoulé. — C’est sur cette base 
qu’est établi par le commissaire des mines, conformément à l’ar
ticle p ci-dessus, l’ordre de versement pour le trimestre écoulé.

26. Tout exploitant qui veut abandonner SPU exploitation doit 
en faire la déclaration au commissaire des mines et lui retourner 
le permis d'exploitation. •— I,e commissaire des mines notifie 
l’abandon au conservateur de la propriété foncière, et l'exploi
tation abandonné efaif retour aux terrains ouverts à la re
cherche, si efle n’est grevée d’aucun droit réel. — Lp taxe 
d'exploitation sera exigible pour tout le trimestre en cours. — 
Si la redevance proportionnelle du dernier trimestre excède 
250 francs, la différence seule donnera lieu à rétablissement 
d’un ordre de versement.

Titre IV. — Droits et obligations des permissionnaires
ENVERS LES TIERS.

27. La propriété des mines est distincte de celle de la sur
face. — Le titulaire d’un permis de recherche ou d’exploitation 
a le droit d’occuper librement, dans l’intérieur du périmètre 
correspondant, les terrains domaniaux nécessaires à ses travaux, 
d’y abattre les bois, d’y établir des chemins d’accès, des dériva
tions et des canalisations d’eau. — S’il s'agit de propriété 
privée ou de terrains mis en culture, l’occupation ne peut avoir 
lieu, à défaut de consentement du propriétaire ou de l'occu
pant régulier desdits terrains, que moyennant une autorisation 
donnée, s’il y échet, par le chef de la province, après que les 
intéressés auront été entendus. — Le permissionnaire peut en 
outre occuper en dehors de son périmètre, dans les conditions 
définies aux deux paragraphes qui précèdent, les terrains des
tinés à rétablissement de chemins d’accès, de dérivations et de 
canalisations d’eau. — Les travaux ainsi autorisés donneront 
lieu au payement, parle permissionnaire, d'une indemnité réglée 
ainsi qu’il suit : — Si les travaux entrepris ne sont que tempo
raires et si le sol où ils ont eu lieu peut être utilisé au bout d’un 
an, l'indemnité sera réglée à une somme double du produit net 
du terrain endommagé. — Lorsque l’occupation ainsi faite prive 
le propriétaire de la jouissance du sol pendant plus d’une année 
ou lorsque, après l'exécution des travaux, les terrains occupés 
11e peuvent plus être utilisés comme auparavant, le propriétaire 
peut exiger l’acquisition du sol. — Le terrain à acquérir ainsi 
sera, dans tous les cas, estimé au double de la valeur qu’il avait 
avant l’occupation. — En terrain domanial, les taxes concer
nant le droit de passage, le droit d’eau, l’abatage des bois et 
l’occupation des terrains seront fixées, s’il y a lieu, par le gou
verneur général, sur les propositions des chefs de service des 
domaines et des eaux et forêts. —• Les contestations relatives 
aux indemnités réclamées par les propriétaires ou occupants du 
sol seront déférées aux tribunaux civils.

Titre V. — Du commerce de l’or, des métaux précieux
ET DES PIERRES PRÉCIEUSES.

28. Le commerce de l’or, des métaux précieux et des pierres 
précieuses à l'état brut, provenant $u sol de la colonie, ne peut 
être fait que moyennant le payement d’un droit de patente hors 
classe. — La circulation de ces matières est réglée par des 
arrêtés du gouverneur général. — Les permissionnaires qui 
vendent des produits, soit de leur exploitation, soit de leurs 
travaux de recherches, s’ils y ont été autorisés dans les condL 
tions de l’article 16, ne sont pas considérés comme se livrant 
au commerce des matières précieuses et ne sont pas soumis au 
droit de patente afférent à ce commerce. — Tout marchand 
des matières susvisées doit tenir les livres qui lui sont prescrits 
par l’administration et les tenir à la disposition des agents pour 
ce désignés, qui y apposent leur visa.

Titre YI. — Sanctions et pénalités.
29. Le permis de recherche sera purement et simplement 

annulé et le terrain redeviendra ouvert à la recherche : — 
1° Si, à la date d’expiration dudit permis, aucune demande de 
prorogation ou d’exploitation n’est parvenue au commissaire 
des mines; — 2° S'il est démontré, au cours de la validité du 
permis, que les déclarations faites qu les renseignements fournis 
par le titulaire ou son mandataire étaient sciemment entachés 
de fausseté ; — 3° S’il est contrevenu aux dispositions relatives 
à la circulation des produits des travaux de recherche. ?— Dans 
les deux derniers cas, l’annulation est prononcée par le chef du 
service des mines et notifiée, par ses soins, au permissionnaire. 
— Dans tous les cas, pendant un délai d’un an à compter de 
l’annulation du permis de recherche, le titulaire ne pourra 
obtenir directement ou indirectement un nouveau permis de 
recherche pour tout ou partie des terrains correspondants à l’an
cien permis.

30. La déchéance pourra être prononcée par le gouverneur 
général contre le titulaire d’un permis d’exploitation dans les 
cas suivants : — 1° Si, un mois après avoir été mis en demeure 
(l’avoir à faire connaître la production de son exploitation, 
l'exploitant n’a pas fait parvenir ce renseignement au commis
saire des mines, ■— La mise en demeure sera adressée à 
l’exploitant par le commissaire des mines, si celui-ci p’a pas 
reçu ledjt renseignement, en exécution des dispositions de l’ar
ticle 25 ci-dessus, dans ie délai d’un mois après l’expiration du 
trimestre d’exploitation ; — 2° 8ti un mois apres avoir été mis 
en demeure d’avoir à justifier du payement d’un ordre de verse
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ment, l'exploitant n’a pas fourni cette justification au commis
saire des mines. — La mise en demeure sera adressée à 
l’exploitant si, un mois après l’envoi de l’ordre de versement, le 
commissaire des mines n’a pas reçu justification du payement.
— L’arrêté de déchéance est immédiatement notifié au conser
vateur de la propriété foncière pour telle inscription que de droit.

31. Les périmètres d’exploitation, pour lesquels la déchéance 
a été prononcée, sont mis en adjudication par les soins de 1 ad
ministration. — Sont admises à concourir à l’adjudication les 
personnes ou sociétés remplissant les conditions stipulées aux 
articles 2, 3 et 4 ci-dessus, à l’exception du permissionnaire 
déchu. — L’adjudication est annoncée, au moins un mois à 
l’avance, par voie d’insertion au Journal officiel de la colonie.
— Jusqu’au jour de l’adjudication, l’exploitant pourra arrêter 
les effets de la déchéance eii donnant l’indication de sa produc
tion, ou en versant les taxes arriérées suivant le cas, et en 
payant, en outre, une amende de 5 francs par jour de retard à 
compter de la fin du mois qui suit l'expiration du trimestre 
d’exploitation, ou l’envoi de l’ordre de versement. — Le produit 
de l’adjudication, déduction faite des sommes dues au Trésor, 
est acquis au permissionnaire déchu, sous réserve des droits des
tiers.__A défaut d’autres bases d’évaluations, les sommes dues
au Trésor sont évaluées d’après les redevances dues pour le der
nier trimestre perçu, avec un minimum de 250 francs.

32. Lorsque le produit de l’adjudication n’aura pas couvert 
le montant des taxes dues, le recouvrement du surplus sera pour
suivi par voie de contrainte, comme en matière de contributions 
directes.

33. Si l’adjudication ne donne pas de résultat, l'absence d'ac
quéreur est notifiée au conservateur de la propriété foncière par 
le commissaire des mines et le périmètre fait retour aux terrains 
ouverts à la recherche. — Pendant un délai d’un an à compter 
de l’adjudication, l’ancien exploitant ne pourra, soit directe
ment, soit indirectement, obtenir de permis de recherche ni de 
permis d'exploitation sur tout ou partie des terrains compris 
dans ce périmètre,

34. Sont punis d’une amende de 100 à 1000 francs et d’un 
emprisonnement de un à cinq jours : — 1° Les titulaires de 
permis de recherche ou d’exploitation et les commerçants en 
matières précieuses visées au titre V ci-dessus qui ne tiennent 
pas leurs livres d’une façon régulière ou qui refusent de les pro
duire (errata J. off.. 23 fév. 1902) aux agents qualifiés de l'ad
ministration. Les substances précieuses dont la présence n’est 
pas régulièrement portée en écriture seront saisies et la confis
cation pu sera toujours prononcée; — 2° Les exploitants qui 
font une déclaration de production inférieure à la production 
réelle ; — 3° Les titulaires de permis de recherche ou de permis 
d'exploitation qui travaillent, ou dont les ouvriers travaillent 
en dehors de leurs périmètres,

35. Sont punis d’une amende de 100 à 1000 francs et d’un
emprisonnement de quinze jours à deux ans : 1° Ceux qui
établissent, détruisent, déplacent ou modifient d’une façon illi
cite des poteaux-signaux ou des bornes ; —? 2° Ceux qui falsifient 
les dates inscrites sur les permis de recherche ou d’exploitation.

36. Sont punis d’une amende de 1000 à 25,000 francs et d un 
emprisonnement de trois mois à trois ans : — 1° Ceux qui se 
livrent sans permis à l’extraction, ou sans patente au commerce 
des matières précieuses visées au titre V ci-dessus (errata J. off., 
23 fév. 1902) ; — 2° Ceux qui détiennent, achètent, vendent ou 
mettent en circulation des matières précieuses, soit sans pièces 
justificatives régulières, soit avec des pièces de circulation ou de 
production établies de façon inexacte, dans un hut de traude.
Les matières précieuses seront saisies et lu confiscation en sera 
toujours prononcée.

37. Les amendes de 5 à 100 francs et des emprisonnements 
de un à cinq jours peuvent être infligés pour infractions aux 
dispositions du présent décret autres que celles taisant 1 objet 
des articles ci-dessus. — Les titulaires de permis de recherche 
ou d’exploitation et commerçants en matières précieuses con
damnés par application (errata J. off., 23 fév. 1902) de l'ar
ticle 34 ci-dessus, ne pourront obtenir de nouveaux permis pen
dant une durée d’un an à compter de leur condamnation. La 
même interdiction est appliquée pouf une durée de deux ans aux 
condamnés par application des articles 35 et 36.

38. Les contraventions aux prescriptions du présent décret 
et aux arrêtés rendus par le gouverneur général pour son exécu
tion, sont constatées et dénoncées comme en matière de police. 
— Les officiers de police judiciaire, les contrôleurs des mines, 
et. tous agents commissionnés à cet effet par le gouverneur
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général, auront qualité pour procéder aux enquêtes et aux saisies 
ainsi que pour dresser tous procès-verbaux contre les contreve
nants. — Ges derniers agents ne pourront exercer ces fonctions 
qu’après avoir prêté serment devant le tribunal de première 
instance ou le juge de paix à compétence étendue.

39. Les délits et contraventions prévus par le présent règle
ment sont déférés aux tribunaux de droit commun. — Les 
procès-verbaux dressés par application des articles précédents 
seront, suivant la situation des lieux, adressés en original au 
représentant du ministère public près le tribunal de première 
instance ou près la justice de paix à compétence étendue de la 
région.

40. Les matières précieuses, saisies par application des 
articles 34 et 36 ci-dessus, seront déposées, contre reçu, dans 
une caisse publique de la colonie, par l’agent qui les aura sai
sies, en attendant que les tribunaux aient prononcé.

41. Le gouverneur général aura la faculté de transiger, avant 
jugepient définitif, le conseil d’administration consulté. — Si le 
montant de la transaction consentie n’est pas acquitté dans le 
courant du mois qui suivra la notification, il sera passé outre 
aux poursuites.

42. Dans tous les cas où la peine de l'emprisonnement et 
celle de l’amende sont prévues par le présent décret, les tribu
naux pourront, s’ils jugent qu il y a lieu à 1 admission de cir
constances atténuantes, réduire, même en cas de récidive, l'em
prisonnement au-dessous de six jours et l’amende au-dessous de 
16 francs; ils pourront aussi prononcer séparément l'une ou 
l'autre de ces peines, sans qu’en aucun cas elle puisse être 
au-dessous des peines de simple police.

43. Les amendes, aussi bien que les taxes et droits, sont 
payables soit en numéraire français, soit ep or brut, évalué 
d’après la base fixée par arrêté du gouverneur général pour le 
calcul des taxes.

Titre VII. — Dispositions transitoires.
44. Les permis de recherche, accordés en vertu du décret 

du 17 juillet 1896, sont confirmés, pour la durée d’une année, 
à courir de la date de leur délivrance ou de leur dernier renou
vellement. A leur expiration, ils seront soumis pux dispositions 
du présent décret.

45. Les déclarations de pose de signaux acceptées au jour de 
la promulgation à Madagascar du présent décret, ne seront plus 
susceptibles que de deux renouvellements, lesquels seront ac
cordés dans les conditions prévues au titre II du présent décret 
pour les permis de recherche.

46. Le titulaire d’un signal accepté dans les conditions du 
décret du 17 juillet 1896, qui désirera passer à l’exploitation, 
postérieurement à la date de promulgation à Madagascar du 
présent décret, devra se souniettpe aux prescriptions du titre 111. 
Il devra solliciter un « permis d’exploitation » qui lui sera 
accordé par transformation de l’ancien permis dé recherche, 
dans les conditions définies aux articles 18 et 19 ci-dessus.

47. Les exploitants détenant des permis d exploitation ou des 
titres de concession auront la faculté, soit de continuer à jouir 
de leurs droits dans les conditions du décret du 17 juillet 1896, 
soit de solliciter immédiatement des permis d exploitation dans 
les conditions du présent décret pour tout ou partie des péri
mètres dont ils sont titulaires,

48. Toutes les parties de périmètres ouverts à l’exploitation 
publique qui ne font pas l'objet de permis d’exploitation ou de 
titres de concession existant au jour de la promulgation à Mada
gascar du présent décret rentrent dans les terrains ouverts à la 
recherche.

Titre VIII.
49. Le gouverneur général prend tous les arrêtés nécessaires 

à l’application du présent décret.
50. Est abrogé le décret du 17 juillet 1896, réglementant

l’exploitation de l’or, des métaux précieux et des pierres pré
cieuses à Madagascar, sous réserve des dispositions du titre 
précédent. ____________

22 février 1902
LOI relative au régime douanier des denrées 

coloniales.
(Journ. off., 23 fév. 1902.)

Art, 2. Les denrées coloniales prises en charge dans les
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entrepôts comme originaires d’un pays jouissant du tarif mi
nimum au moment de leur entrée en entrepôt bénéficieront dudit 
tarif à leur sortie, alors même qu a cette époque le pays dont 
elles sont originaires serait soumis au tarif général.

24 février 4902
DÉCRET portant modification du service de la justice 

à Madagascar.
(■Journ. off., 26 fév. 1902.)

Art. I01'. La cour d’appel de Madagascar et dépendances se 
compose de : — 1 procureur général, chef du service judiciaire ;
— 1 substitut du procureur général; — 1 président de la cour;
— 3 conseillers; — 1 conseiller-auditeur; — 1 greffier; — 
1 commis-greffier assermenté. — Les arrêts de la cour sont 
rendus par trois magistrats, président compris, en matière civile 
comme en matière correctionnelle. — En cas d’absence ou 
d empêchement du procureur général, chef du service judiciaire, 
il sera remplacé provisoirement par son substitut.

2. Il est créé deux tribunaux de première instance, l’un à 
Majunga, l’autre à Diégo-Suarez, à la place des deux justices 
de paix à compétence étendue, qui sont supprimées.

3. Le tribunal de première instance de Tamatave comprend :
— 1 juge-président; — 1 lieutenant de juge; — 1 juge sup
pléant ; — 1 procureur de la République ; —■ 1 greffier ; — 
1 commis-greffier assermenté. — Le tribunal de première 
instance de Tananarive est composé de : — 1 juge-président ;
— 1 juge suppléant; — 1 procureur de la République; — 
1 greffier; — 1 commis-greffier assermenté. — Les tribunaux 
de première instance de Majunga et de Diégo-Suarez se com
posent respectivement de : — 1 juge-président; — 1 procureur 
de la République ; — 1 greffier. — Le juge-président rend seul 
la justice dans les conditions déterminées par le décret du 9 juin 
1896. — Le lieutenant de juge remplit les fonctions attribuées 
au juge d’instruction par le Code d’instruction criminelle. En 
cas d’empêchement du juge-président, il le remplace dans ses 
diverses fonctions, sauf pour le jugement des affaires dont il a 
connu comme juge d’instruction. — Le juge suppléant est appelé 
à remplacer les membres du tribunal absents ou empêchés ; il 
peut également être chargé des fonctions du ministère public.

4. Il est créé à Mananjary une justice de paix à compétence 
étendue, comprenant : — 1 juge de paix à compétence étendue ;
— 1 greffier. — Un fonctionnaire désigné par le gouverneur 
général remplira les fonctions du ministère public. — La com
pétence de la justice de paix de Mananjary est fixée par les 
paragraphes 2 et 3 de l’article 5 du décret du 9 juin 1896.

5. Des cours criminelles sont instituées à Nossi-Bé et à 
Mananjary. — A Majunga, Diégo-Suarez, Nossi-Bé et Manan
jary, la cour criminelle se compose du juge président du tri
bunal de première instance ou du juge de paix à compétence 
étendue, président, de deux fonctionnaires nommés par le gou
verneur général et de deux assesseurs désignés comme il est dit 
à l’article 13 du décret du 9 juin 1896. — Les fonctions du 
ministère public sont remplies à Majunga et à Diégo-Suarez par 
le procureur de la République, à Nossi-Bé et à Mananjary par 
un fonctionnaire désigné par le gouverneur général.

6. L’emploi de juge suppléant de la justice de paix à compé
tence étendue de Fianarantsoa est supprimé.

9. Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles du 
présent décret.

-> F. Décr. 9 juin 1896; 16 mai 1897; 24 nov. 1898.

25 février 1902

LOI autorisant l'admission en franchise de produits 
d'origine corse et appliquant le tarif métropolitain à 
des produits importés de l’étranger en Corse.

(Journ. off., 2 mars 1902.)

26 février 1902
DÉCRET modifiant les articles 7 à 11 du décret 

du 23 novembre 1889.
(Journ. off., 2 mars 1902.)

-> F. L. fin. 25 fév. 1901, art. 61.

2 mars 1902
DÉCRET portant organisation du corps du contrôle 

de l’administration de la marine.
(Journ. off., 4 mars 1902.)

Art. 1er. Le contrôle de l’administration de la marine est 
exercé par un personnel spécial ne relevant que du ministre et 
qui constitue le corps du contrôle de l’administration de la 
marine. — Il a pour objet de sauvegarder les intérêts du Trésor 
et les droits des personnes et de constater, dans tous les ser
vices, l’observation des lois, ordonnances, décrets, règlements 
et décisions ministérielles qui en régissent le fonctionnement 
administratif, financier, comptable et économique.

4 mars 1902
DÉCRET complétant l’article 8 du décret du 27 janvier 

1898, modifié par le décret du 7 août 1900 (régime de 
l'alcool en Corse).

(Journ. off., 9 mars 1902.)

Art. 1er. L’article8 du décret du 27janvier 1898, modifié par 
le décret du 7 août 1900, est complété par la disposition suivante :

Art. 8.............. — Sont soumis au régime des bouilleurs de
profession les bouilleurs de cru qui, dans le rayon déterminé 
par l’article 20 du décret du 17 mars 1852, exercent par eux- 
mêmes ou par l’intermédiaire d'associés, la profession de débi
tant ou de marchand en gros de boissons.
-> F. Décr. 17 mars 1852, art. 22; L. fin. 29 mars 1897, 
art. 6, § 2; Décr. 27 janv. 1898; 7 août 1900.

4 mars 1902
DÉCRET relatif à la comptabilité de l’École nationale 

supérieure des mines.
(Journ. off., 13 mars 1902.)

-> F. Erratum Journ. olL, 14 mars 1902.

6 mars 1902
DECRET modifiant la liste jointe au décret du 4 juillet 

1890, portant règlement d'administration publique 
pour l’exécution de la loi du 18 mars 1889, relative 
au rengagement des sous-officiers.

(Journ. off., 9 mars 1902.)

9 mars 1902
DECRET fixant la date de la session ordinaire 

du conseil général du Sénégal.
(Journ. off., 19 mars 1902.)

Art. 1er. Le conseil général se réunit chaque année en session 
ordinaire du 15 novembre au 31 décembre.

2. Toutes dispositions contraires sont et demeurent abrogées.

9 mars 1902
DÉCRET portant organisation de l'administration 

indigène des provinces de 1 Énigme.
(Journ. off., 19 mars 1902.)

I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 1er. L’organisation de l’administration indigène des
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provinces de l’Irnérina comprend des gouvernements principaux, 
des gouvernements, des gouvernements madinika ou fari-tany ; 
des quartiers ou fokon-tany.

2. Chaque province comprend un ou plusieurs gouvernements 
principaux. — Le gouvernement principal se subdivise en gou
vernements; le gouvernement en gouvernement madinika ou fari- 
tany ; le gouvernement madinika en quartiers ou fokon-tany.

3. Le personnel des gouverneurs principaux, gouverneurs et 
gouverneurs madinika est organisé par arrêtés du gouverneur 
général et placé sous les ordres des administrateurs, chefs de 
provinces. Les gouverneurs madinika conservent leurs attribu
tions actuelles en ce qui concerne l’état civil, l’enregistrement 
des actes et contrats, l’établissement des rôles et la perception 
des impôts indigènes. Leurs autres attributions et celles des 
gouverneurs principaux et gouverneurs sont fixées par arrêtés 
du gouverneur général.

Du quartier ou fokon-tany. 
du fokon’olona.

I. — Organisation.
4. Au quartier ou fokon-tany, qui représente l’unité de cir

conscription administrative indigène, correspond le fokon’olona 
qui comprend l’ensemble de la population habitant le quartier 
ou fokon-tany. — Chaque village constitue en principe un 
fokon-tany; toutefois, deux ou plusieurs villages peu importants 
peuvent être réunis en un seul fokon-tany; de même, une loca
lité à forte population peut être divisée en plusieurs fokon-tany 
distincts. — Dlusieurs familles d’un fokon-tany pourront être 
autorisées à constituer un nouveau fokon-tany dans telle région 
qu’elles auront choisie ou qui leur sera désignée par l’adminis
trateur, chef de la province où des terrains de culture leur 
seront délimités.

5. Tous les indigènes d’un fokon-tany, sans distinction de 
sexe ou d’âge, constituent le fokon’olona et sont inscrits sur la 
liste de recensement de ce fokon’olona. — Tout indigène fait 
obligatoirement partie du fokon’olona de la localité où il réside 
habituellement; tout indigène doit pouvoir justifier, à toute 
réquisition de l’autorité, du fokon’olona dont il fait partie. — 
En dehors du fokon’olona sur la liste duquel il est inscrit, tout 
indigène peut participer aux actes de tous les fokon’olona des 
localités où il possède des biens.

IL — Du mpiadidy ou chef du fokon-tany. — Des notoMes. — 
Des relations du fokon’olona avec les autorités.

6. Le chef du fokon-tany ou mpiadidy est désigné par If. 
majorité des membres du fokon’olona. Chaque désignation porte 
sur trois candidats parmi lesquels l’administrateur, chef de pro
vince, choisit le titulaire définitif qui n’est nommé que pour 
une période de trois ans. Toutefois, l’administrateur peut excep
tionnellement, et pour des raisons de police générale, désigner 
d’office un mpiadidy à titre temporaire et sous réserve de l’ap
probation du gouverneur général. — Le mpiadidy est rémunéré 
au moyen d'une remise sur le produit des impôts indigènes et 
dont le taux est fixé par arrêté du gouverneur général. Le mpia
didy peut se faire aider dans l’exercice de ses fonctions par des 
mpikarakara également désignés par le fokon’olona dans les 
mêmes conditions que le mpiadidy.

7. Les nominations, licenciements, révocations, acceptations 
de démission des mpiadidy sont faits ou prononcés par décisions 
de l’administrateur, chef de province, délégué du gouverneur 
général.

8. Conformément aux coutumes malgaches, les anciens et 
notables du fokon’olona (ray-aman-dreny) peuvent éventuelle
ment représenter le fokon’olona auprès du mpiadidy et des 
autres autorités administratives françaises ou indigènes de la 
province. — Le fokon’olona a néanmoins la faculté de s’adresser 
en corps, directement quand il le juge nécessaire, à toutes les 
autorités indigènes, qui doivent obligatoirement rendre compte 
aux autorités françaises de la province de ses réclamations, 
démarches, plaintes, requêtes, pétitions. — Le fokon’olona a 
également le droit de s’adresser au gouverneur général par l’in
termédiaire de l’administrateur.

Attributions et obligations des fokon’olona.

9. Les attributions et obligations des fokon'olona restent 
telles qu'elles sont déterminées par la législation locale actuel-
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lement en vigueur, notamment en ce qui concerne les matières 
rappelées dans les articles 10 à 14 ci-après.

10. En matière de police générale, administrative et judi
ciaire, les membres d'un fokon’olona, témoins d’une transgres
sion aux lois, règlements, arrêtés et décisions en vigueur dans 
la colonie, doivent en arrêter l’auteur et le livrer aux autorités, 
conformément à l’article 169 de la loi malgache de 1881. — 
Conformément à l’article 4 de la loi de 1878, à l’article 159 de 
la loi de 1881 et aux ordres royaux de 1885, les membres des 
fokon’olona peuvent désigner et arrêter les auteurs de délits 
constants et délinquants habituels. Us peuvent, conformément à 
la coutume, les rejeter du fokon’olona; dans ce cas, l’adminis
trateur chef de la province peut, par mesure administrative, 
assigner à ces expulsés telle résidence qu’il juge convenable. — 
L’autorité du fokon'olona, en matière de police, s’exerce sur 
tous les habitants du fokon-tany, y compris les indigènes de 
passage, quelle que soit leur qualité. — Dans tous les cas où 
les membres du fokon’olona procèdent à une arrestation (crimi
nels, délinquants, déserteurs, prisonniers, évadés, etc.), ils 
doivent immédiatement conduire l’individu arrêté au mpiadidy 
qui le livre sans retard aux autorités. — Dans l’intervalle, les 
membres du fokon’olona doivent veiller à la nourriture de l’in
culpé et éviter qu’il ne soit l’objet d’aucun mauvais traitement.
— Conformément à l’ordonnance royale du 9 mars 1896, les 
fokon’olona doivent assurer la garde de nuit dans les villages.
— Les membres du fokon’olona doivent satisfaire à toute réqui
sition des autorités pour assurer, dans les cas urgents, la remise 
des convocations et le transport des correspondances adminis
tratives et judiciaires. —■ Ils doivent empêcher les rixes et les 
disputes, ainsi que tout tumulte dans les lieux d’assemblée 
publique. ■— Ils doivent maintenir l’ordre et prêter leur concours 
en cas d’accidents, d’événements calamiteux ou de danger, tels 
que incendies, inondations, ruptures de digues, vol accompagné 
de violence ou tenté par des bandes de tontakelly, invasions de 
sauterelles et de criquets, etc.

11. En matière de police rurale, les membres du fokon’olona 
doivent veiller à la protection des cultures, des plantations et 
des récoltes, en empêchant notamment qu’elles ne soient abî
mées ou détruites par les animaux appartenant à autrui, à ce 
que les feux allumés dans les champs ne propagent, pas l’incendie 
dans les cultures, à ce que les animaux ne divaguent pas sur 
les terrains de cultures d’autrui ou sur les grandes routes, 
notamment dans la traversée des villages ou sur des digues sus
ceptibles de dégradation. — Le fokon’olona veille à la conser
vation des clôtures, haies, bornes, piquets délimitant les pro
priétés, des signaux géodésiques, des poteaux télégraphiques, 
des poteaux kilométriques et plaques indicatrices ; il peut être 
rendu responsable de la disparition des bornes et piquets dont 
les auteurs restent inconnus.

12. En matière de justice civile, en conformité des coutumes 
générales et des articles 24 de la loi de 1878, 215 et 252 de la 
loi de 1881, les fokon’olona peuvent servir d’arbitres et statuer 
en dernier ressort dans les affaires qui leur sont volontairement 
soumises par des membres du fokon’olona. — A la diligence 
des parties, ou d’office, à celle du mpiadidy, les décisions arbi
trales sont inscrites sur un registre ad hoc tenu par le gouverneur 
madinika.

13. En matière de voirie, le fokon'olona assure la conserva
tion et le bon entretien des chemins et sentiers du fokon-tany, 
ainsi que des plantations d’arbres faites sur toutes les voies de 
communication qui traversent le fokon-tany. Il peut être rendu 
responsable des dégâts occasionnés à ces plantations et dont les 
auteurs restent inconnus ; il veille à la sûreté et à la commodité 
du passage dans les rues et ruelles des villages, à l'enlèvement 
de tout ce qui peut encombrer la voie publique ; il assure le net
toiement des rues, ruelles, cours et marchés, fossés et caniveaux.
— Le fokon’olona est chargé de la construction, conservation, 
entretien et réparation des digues et des canaux d’irrigation, 
des rizières, de l’entretien et de T aménagement des prises 
d’eau, des puits et fontaines publiques.

14. En matière de salubrité, le fokon’olona doit signaler 
immédiatement au mpiadidy ou autres autorités les cas de mala
dies contagieuses telles que la variole et la lèpre, et il doit 
contribuer aux mesures à prendre pour assurer l’isolement des 
malades et les désinfections nécessaires; il doit surveiller l’aba
tage des bestiaux et signaler les animaux morts ou abattus à la 
suite d’une affection contagieuse, telle que la morve et le 
charbon ou toute autre épizootie.

15. En matière d’assistance publique, il doit, soit en leur
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fournissant du travail, soit par des dons en argent ou en nature, 
procurer des moyens de subsistance aux vieillards, infirmes, 
veuves, orphelins ou malades indigents. — Les membres du 
fokon'olona doivent obligatoirement pourvoir aux funérailles des 
indigents, même étrangers, décédés dans le village (article 112 
de la loi malgache de 1881) ou des personnes mortes sans héritiers.

16. Les fokon’olopa remplissent les attributions et obligations 
ci-dessus à la diligence et sous la direction des mpiadidy et 
mpikarakara. — Les mpiadidy rendent compte à leur chef hié
rarchique de tops les faits intéressant leur fokon-tany, pro
voquent les mesures nécessaires et en assurent l’exécution.

Droits et prérogatives des fokon’olona.
17. Le fokon’olona peut, avec l’autorisation de {'administra

teur, chef de province, construire dans un but d'intérêt commun 
la maison d’école officielle, la salle des consultations médicales 
gratuites, la magnanerie locale, le bureau du mpiadidy, la 
maison des passagers, tous bâtiments dont ]a propriété lui est 
reconnue, — Il ne peut changer l’affectation donnée à ces 
immeubles ni les aliéner sans l’autorisation préalable de l’ad
ministrateur.

18. Le fokon’olona peut se charger, suivant conventions 
librement passées avec l'administrateur, pour le compte des ser
vices locaux et moyennant juste rétribution, de l'exécution de 
travaux publics, tels que fourniture de matériaux, construction 
de bâtiments, ouverture, réparation ou empierrement de voies 
de grande communication, etc.

19. 11 peut également être chargé de mettre en culture les 
rizières domaniales et autres terrains domaniaux moyennant 
rétribution en nature ou en espèces. Conformément aux disposi
tions de l’arrêté local du 7 mai 1901, les murâtes créées par les 
fokon’olona sur les terres du domaine leur sont attribuées en 
toute propriété. Il ne peut changer l’affectation des terrains de 
murales ou les aliéner sans l'autorisation du gouverneur général.

20. Les fokon’olona continueront à user, sur les terres du 
domaine non affectées à la colonisation et sous réserve de l'au
torisation préalable de l’administrateur, chef de province, du 
droit de parcours pour leurs troupeaux, du droit de récolte des 
roseaux, joncs, zozors et herana, fin droit de pêche dans les 
lacs, marais et cours d’eau, du droit de faire dans ces lacs, 
marais et cours d’eau des semis de riz et d’y élever les oiseaux 
aquatiques, du droit, d’élever des vers à soie dans les bois de 
tapia et de tsifoavina, du droit de ramasser le hojs mort et les 
fruits dans les forêts, du droit de couper le bozaka ou paille à 
brûler. —Eu ces divers cas, le fokon’olona ne possède qu'un 
droit d’usage essentiellement révocable par l’administrateur, 
chef de province, si les circonstances l’exigent et sous réserve de 
l’approbation du gouverneur général.

21. Le fokon’olona, en temps que personne morale, est 
représenté, dans tous les actes de la vie civile par radpnnjstra- 
teur, chef de province.

Res conventions des fokon’olona.
22. Conformément à la coutume, les fokon’olona peuvent 

établir des conventions ayant pour but d’édicter toutes mesures 
locales que les habitants croient, de concert entre eux, pouvoir 
prendre pour assurer la sécurité, l’édilité, la salubrité et la 
bonne administration du fokon-tany, sauvegarder l'intérêt pu
blic, notamment en ce qui concerne le respect des bonnes mœurs 
et des coutumes, le pacage en commun des troupeaux, les réu
nions du fokon’olona et leur bon ordre, empêcher les jeux ou 
combats d’animaux, les fumeries de chanvre ou d’opium et 
enfin réglementer l’assistance mutuelle (travaux divers, funé
railles, etc.) dans les circonstances où la coutume le prévoit.

23. Les conventions des fokon’olona sont adoptées sur l’avis 
de la majorité des membres du fokon’olona. — Elles ne peuvent, 
en aucun cas, modifier les fois, décrets, arrêtés, règlements ou 
tous autres actes émanant de l’autorité supérieure. Elles doivent 
être obligatoirement soumises à l’approbation de l'administra
teur, chef de province, avant tonte mise en vigueur.

24. Conformément à la coutume et aux dispositions des 
anciennes conventions, le fokon’ofona peut sanctionner, par 
une amende, les infractions à la convention focale. — L’infrac
tion à laquelle s’applique l'amende, ainsi que le montant de 
celle-ci, sont déterminés facultativement par les fokon’ofona fors 
de l’élaboration de la convention. — 11 ne peut être appliqué 
qu’une seule amende pour chaque infraction. Elle ne peut être 
supérieure à 2 fr. 50 et peut être acquittée, soit en espèces, 
soit en journées de travail, selon un tarif homologué par l’ad

ministrateur. — Les amendes sont infligées par le mpiadidy 
d’accord avec les notables, soit d’office, soit sur la plainte d’un 
ou plusieurs membres du fokon’olona. Il peut être fait appel de 
ces décisions devant l’administrateur. En cas d’appel injustifié, 
l’amende est doublée. — Les amendes sont inscrites sur un 
registre à souche tenu par le mpiadidy, et récépissé du paye
ment est donné à l’intéressé. — Le produit des amendes est dis
tribué aux malheureux par le mpiadidy sous le contrôle des 
ray-aman-dreny.

De la responsabilité collective des fokon’olona.
25. Les membres du fokon’ofona peuvent être rendus collec

tivement et pécuniairement responsables, par l’administrateur 
chef de province, lorsque les véritables coupables ne peuvent 
être découverts, des crimes, délits et des infractions, négligences 
ou mauvaise volonté constatées dans l’exécution des obligations 
qui leur incombent et qui sont déterminées par le présent décret, 
— Dans ce cas, l'administrateur chef de la province, peut 
infliger administrativement au fokon’olona, sous réserve de l'ap
probation du gouverneur général, une amende collective qui ne 
pourra excéder une somme calculée à raison de 5 francs par 
membre dp fokon’olona, perçue au profit du budget local. — 
En cas de non-payement, la contrainte par corps sera exercée, 
soit contre les récalcitrants si ceux-ci sont la minorité, soit 
contre les ray-aman-dreny du fokon’olona.

UISPOSmQNS DIVERSES.
26. Dans les centres urbains ou érigés en communes, le gou

verneur général peut,, par voie d'arrêtés, restreindre les obliga
tions, attributions, droits et prérogatives des fokon’ofona.

27. L’ institution des tompon-jato et des tompon’arivo (chefs 
de cent et de mille) est supprimée.

14 mars 1902
LOI étendant aux œuvres de sculpture l'application de 

la loi des 19-24 juillet 1793 sur la propriété artis
tique et littéraire.

(.Journ. off., 14 mars 1902.)

Art. 1er. Il est ajouté à l’article 1er de la foi des 19-24 juillet 
1793, après les mots : « Les auteurs d’écrits en tous genres, 
les compositeurs de musique... » les fopfs : g les architectes, 
les statuaires... ».

2. Il est ajouté à l'article 1er de la loi des 19-24 juillet 1793 
un paragraphe ainsi conçu :

Art. ier.............— Le même droit appartiendra aux sculp
teurs et dessinateurs d’ornement, quels que soient le mérite et. 
la destination de l’œuvre.

44 mars 4902
LOI modifiant le paragraphe 3 du deuxième alinéa 

cle l'article 23 de la loi sur le recrutement de 
l’armée.

(Journ. off., 15 mars 1902.)

Article unique. Les mots « d'Aix, d’Angers et de (jhâlons » 
sont supprimés au paragraphe 3 du deuxième alinéa de l’ar
ticle 23 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de 
l’armée.

41 mars 4902
DÉCRET complétant les tableaux B et Q annexés au 

décret du 4 septembre 1901, relatif aux sels dénaturés 
destinés à l’industrie en franchise des taxes de con
sommation,

(Jourp. off., 16 mars 1902.)

Art. 1er. Le tableau G annexé au décret susvisé fin 4 sep- 
tembre 1901 est complété ainsi qu’il suit :

Désignation des industries.
Acide azotique (Neutralisation des résidus de la fabrication 

de 1').
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Procédé de dénaturation.

Mélange du sel en proportions égales avec du sulfate de soude 
pur.
-> V, Décr. 4 sept. 1901.

44 mars 4902
DÉCRET concernant la surveillance de l'exécution 

des prescriptions relatives au travail des agents de 
chemins de fer.

(Journ. off., 16 mars 1902.)

41 mars 1902
DÉCRET créant un emploi de juge suppléant au tri

bunal de première instance de Saint-Pierre et Mi
quelon.

(Journ. off., 19 mars 1902.)

Art. 1er. Il est institué, au tribunal de première instance des 
îles Saint-Pierre et Miquelon, un emploi de juge suppléant.

2. Le juge suppléant remplit les fonctions attribuées aux 
juges d’instruction par P ordonnance du 26 juillet 1833 et le 
décret du 24 février 1891. En cas d’empêchement ou d'absence 
du juge-président, il le remplace dans ses fonctions.

3. En dehors des attributions qui lui sont conférées par l’ar
ticle 2 ci-dessus, le juge suppléant remplira plus spécialement 
les fonctions de juge de paix du canton de Saint-Pierre,

6. Sont abrogés les articles 10 et 22 de l’ordonnance orga
nique du 26 juillet 1833, ainsi que toutes dispositions contraires 
au présent décret.
-> V, Ord. 26 julll. 1833; Décr. 24 fêv. 1891.

--------♦------- :

11 mars 1902
DÉCRET assujettissant à la taxe des prestations en 

Algérie les voitures automobiles, ainsi que les trac
teurs et les voitures attelées à ces tracteurs.

(Journ. off., 5 avril 1902.)

Art. 1er. Sont passibles en Algérie de la taxe des prestations 
a partir du 1er janvier 1903, dans les conditions prévues par 
les décrets des 5 juillet 1854 et 15 juin 1899, les voitures auto
mobiles, ainsi que les tracteurs et les voitures attelées à ces 
tracteurs.

2. Le tarif de conversion en argent de la prestation imposée 
aux voitures automobiles et aux tracteurs, arrêté chaque année 
par le conseil général, ne peut dépasser eefoi que comportent 
les voitures à traction animale dont la taxe est l’a plus élevée. 
Ce tarif peut être majoré à raison du nombre de chevaux- 
vapeur, la taxe correspondante à chaque cheval-vapeur ou frac
tion de cheval-vapeur ne devant pas être toutefois supérieure au 
tiers de la taxe afférente à la bête de trait fo plus imposée.

12 mars 3902
DECRET portant règlement d’administration publique 

pour l'Ecole nationale supérieure des mines. 
(Journ. off., 13 piafs 1Q02,)

-> Ce décret abroge te Décr. 18 oct. 1896, modifié par Décr. 
2 juill. 1897 et 19 déc. 1899.

11 mars 1902
DECRET rendant applicables à l'Algérie les disposi

tions de la loi du 17 avril 1901, relative à l'exécu
tion des exercices de. tir par les troupes de toutes 
armes.
, (Journ. off., 18 avril 1902.)
V. L. il avril 1901.

15 mars 1902
LOI ayant pour objet l’application aux mistelles étran

gères clu tarif général des douanes de 1902, modifié 
par 1a. loi du 1er février 1899.

(Journ. off., 18 mars 1902,)

Article unique. Les mistelles étrangères acquitteront à leur 
entrée en France et en Algérie : — 1° Le droit sur l’alcool; 
— 2° Le droit sur le moût de raisin frais, calculé sur le degré 
aréométrique que posséderait ce produit, privé d’alcool. — Au 
point de vue du régime intérieur, les mistelles qui n’auront pas 
été prises en charge à un compte spécial, pour la fabrication 
des vins de liqueurs ou des vermopts, seront soumises au droit 
plein de l’alcool.

17 mars 1902
DÉCRET réglant le fonctionnement général 

du contrôle cle l'administration de la marine. 
(Journ. off., 3 avril 1902.)

21 mars 1902
DECRETS relatifs à l'application en Algérie de dis

positions concernant l'hygiène et la sécurité des tra
vailleurs dans les établissements industriels, les me
sures de protection spéciales à l’égard des enfants, 
des filles mineures et des femmes, et les conditions 
de travail dans les marchés de travaux publics.

(Journ. off., 27 mars 1902.)

Art. 1er. Sont soumis aux dispositions du présent décret les 
manufactures, fabriques, usines, chantiers, ateliers de tout 
genre en Algérie ainsi que leurs dépendances. Les mines et car
rières ne sont assujetties aux dispositions du présent décret qu’en 
ce qui concerne les prescriptions spéciales au travail des enfants. 
— Sont seuls exceptés les établissements où ne sont employés 
que les membres de la famille sous l’autorité soit du père, soit 
de la mère, soit du tuteur. — Néanmoins, si le travail s’y fait 
à l’aide de chaudières à vapeur ou de moteurs mécaniques, ou 
si l’industrie exercée est classée au nombre des établissements 
dangereux ou insalubres, ces établissements sont soumis aux 
mesures de sécurité et d’hygiène inscrites au présent décret.

2. Les enfants de nationalité française ou européenne ne 
peuvent être employés par les patrons, ni admis dans les établis
sements énumérés dans l'article iCL' avant l’âge de 13 aus 
révolus. — Toutefois, les enfants munis du certificat d’études 
primaires institué par la loi du 28 mars 1882, peuvent être 
employés à partir de l’âge de 12 ans. — Los enfants indigènes 
occupés dans les établissements énumérés à l’article 1er devront 
être renvoyés s’il résulte d’un certificat médical que leur déve
loppement physique ne leur permet pas de supporter le travail 
industriel.

3. Les jeunes ouvriers et ouvrières, jusqu'à l’âge do 18 ans, 
ne peuvent être employés à un travail elfeotif de plus de dix 
heures et demie par jour. Gette durée de travail sera réduite à 
dix heures à partir du 31 mars 1904. — Un arrêté du gouver
neur général déterminera les conditions spéciales du travail des 
enfants de moins de 18 ans dans les travaux souterrains des 
mines.

4. Les enfants âgés de moins de 18 ans ne peuvent être 
employés dans les établissements énumérés à l’article 1er plus 
de six jours par semaine, ni les jours de fête reconnus par la loi .

5. L’obligation du repos hebdomadaire et les restrictions rela
tives à la durée du travail peuvent être temporairement levées, 
en cas de nécessité, par le fonctionnaire chargé du contrôle qui 
en rendra compte au gouverneur général de l’Algérie.

6. Les chefs d’industrie ou patrons devront tenir un registre 
sur lequel seront portés les noms ou prénoms des enfants de 
nationalité française ou européenne, âgés de moins de 18 ans, 
ainsi que la date de leur entrée dans l’atelier et celle de leur 
départ. Ils seront tenus, en outre, de représenter à toute réqui
sition le bulletin de naissance de ces enfants. — Dans les éta
blissements dans lesquels le travail ne se fait pas à l’aide d’un 
moteur mécanique ou qui n’emploient pas plus de 20 ouvriers, 
la tenue du registre ne sera pas obligatoire.
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7. Les établissements visés à l’article 1er doivent être tenus 

dans un état constant de propreté et présenter les conditions 
d’hygiène et de salubrité nécessaires à la santé du personnel. 
— Ils doivent être aménagés de manière à garantir la sécurité 
des travailleurs. Dans tout établissement fonctionnant par des 
appareils mécaniques, les roues, les courroies, les engrenages 
ou tout autre organe pouvant offrir une cause de danger, seront 
séparés des ouvriers de telle manière que l’approche n’en soit 
possible que pour les besoins du service. — Les machines, 
mécanismes, appareils de transmission, outils et engins doivent 
être installés et tenus dans les meilleures conditions possibles 
de sécurité. — Les dispositions qui précèdent sont applicables 
aux théâtres, cirques, magasins et autres établissements simi
laires où il est fait emploi d’appareils mécaniques.

8. Il est interdit d’employer les enfants au-dessous de 18 ans, 
les filles mineures et les femmes au graissage, au nettoyage, à la 
visite ou à la réparation des machines ou mécanismes en marche.

9. Il est interdit d’employer les enfants au-dessous de 
18 ans, les filles mineures et les femmes dans les ateliers où se 
trouvent des machines actionnées à la main ou par un moteur 
mécanique, dont les parties dangereuses ne sont point couvertes 
de couvre-engrenages, garde-mains et autres organes protecteurs.

10. Il est interdit d’employer les enfants au-dessous de 
16 ans à faire tourner des appareils en sautillant sur une 
pédale. — Il est également interdit de les employer a faire 
tourner des roues horizontales.

11. Les enfants au-dessous de 16 ans ne pourront être 
employés à tourner des roues verticales que pendant la durée 
d’une demi-journée de travail divisée par un repos d’une demi- 
heure au moins. — Il est également interdit d’employer les 
enfants au-dessous de 16 ans à actionner au moyen de pédales 
les métiers dits à la main.

12. Les enfants au-dessous de 16 ans ne peuvent travailler 
aux scies circulaires ni aux scies à ruban.

13. Les enfants au-dessous de 16 ans ne peuvent être 
employés au travail des cisailles et autres lames tranchantes 
mécaniques.

14. Il est interdit de préposer des enfants au-dessous de 
16 ans au service des robinets à vapeur.

15. Il est interdit d’employer des enfants de moins de 
16 ans à des travaux exécutés à l’aide d’échafaudages volants 
pour la réfection ou le nettoyage des maisons.

16. Les jeunes ouvriers ou ouvrières au-dessous de 18 ans 
employés dans l’industrie ne peuvent porter, traîner ou pousser, 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des manufactures, usines, ate
liers et chantiers, des fardeaux d’un poids supérieur à l’usage 
normal de leurs forces.

17. Il est interdit d’employer des filles au-dessous de 14 ans 
au travail des machines à coudre mues par des pédales.

18. Il est interdit d’employer des enfants, des filles mineures 
ou des femmes à la confection d’écrits, imprimés, affiches, des
sins, gravures, peintures, emblèmes, images ou autres objets 
dont la vente, l’offre, l’exposition, l'affichage ou la distribution 
sont réprimés par les lois pénales comme contraires aux bonnes 
mœurs. — Il est également interdit d’occuper des enfants au- 
dessous de 16 ans et des filles mineures dans les ateliers où se 
confectionnent des écrits, imprimés, affiches, gravures, pein
tures, emblèmes, images et autres objets qui, sans tomber sous 
l’application des lois pénales, sont cependant de nature à blesser 
leur moralité. — Les patrons ou chefs d'établissement doivent, 
en outre, veiller au maintien des bonnes mœurs et à l’observa
tion de la décence publique.

19. L’atmosphère des ateliers et de tous les autres locaux 
affectés au travail sera tenue constamment à l’abri de toute 
émanation provenant d’égouts, fossés, puisards, fosses d’aisance 
ou de toute autre source d’infection. — Les travaux dans les 
puits, conduites de gaz, canaux de fumée, fosses d’aisance, 
cuves ou appareils quelconques pouvant contenir des gaz délé
tères, ne seront entrepris qu’après que l'atmosphère aura été 
assainie par une ventilation efficace. Les ouvriers appelés à 
travailler dans ces conditions seront attachés par une ceinture 
de sûreté.

20. Les cabinets d’aisance ne devront pas communiquer 
directement avec leslocaux fermés où seront employés les ouvriers.

21. Les poussières ainsi que les gaz incommodes, insalubres 
ou toxiques, seront évacués directement au dehors de l’atelier 
au fur et à mesure de leur production. — L’air des ateliers sera 
renouvelé de façon à rester dans l’état de pureté nécessaire à la 
santé des ouvriers.

22. Les moteurs à vapeur, à gaz, les moteurs électriques, 
les roues hydrauliques, les turbines ne seront accessibles qu’aux 
ouvriers affectés à leur surveillance. Ils seront isolés par des 
cloisons ou barrières de protection. — Les passages entre les 
machines, mécanismes, outils mus par ces moteurs auront une 
largeur d’au moins 80 centimètres; le sol des intervalles sera 
nivelé. — Les escaliers seront solides et munis de fortes rampes. 
— Les puits, trappes, cuves, bassins, réservoirs de liquides 
corrosifs ou chauds seront pourvus de solides barrières ou garde- 
corps. — Les échafaudages seront munis sur toutes leurs faces 
de garde-corps de 90 centimètres de haut.

23. Tout accident ayant occasionné une blessure à un ou 
plusieurs ouvriers, survenu dans un des établissements men
tionnés à l’article 1er, sera l’objet d'une déclaration par le chef 
de l’entreprise, ou, à son défaut et en son absence, par son pré
posé. — Cette déclaration contiendra le nom et l’adresse de la 
victime, ainsi que des témoins de l’accident et fera connaître 
autant que possible ses causes et son degré de gravité. Elle sera, 
dans les vingt-quatre heures, adressée par le patron au juge 
de paix, qui en accusera réception et avisera aux mesures à 
prendre. — S’il existe un médecin résidant dans un rayon de 
10 kilomètres, le patron devra faire appel aux soins de l’homme 
de l’art dans le délai maximum de quarante-huit heures à partir 
de l’accident, et adresser au juge de paix, dans les vingt-quatre 
heures de sa délivrance, un certificat médical indiquant l’état 
du blessé, les suites probables de l’accident et l’époque à laquelle 
i! sera possible d’en connaître le résultat définitif. — Le juge 
de paix accusera réception du certificat. — Une copie de la 
déclaration et du certificat médical sera envoyée par le juge de 
paix au fonctionnaire des mines chargé de la surveillance de 
l’entreprise.

24. Les ingénieurs et contrôleurs des mines sont chargés de 
surveiller l’application du présent décret. — Ils sont placés, 
pour ce service, sous l'autorité du gouverneur général de l’Al
gérie. Ils ont entrée dans tous les établissements visés par l’ar
ticle lor et par le dernier paragraphe de l'article 7. Us peuvent 
se faire représenter le registre et les bulletins de naissance pres
crits par l’article 6. — Toutefois, le gouverneur général pourra, 
dans le cas où cette mesure lui paraîtrait nécessaire, dispenser 
des visites du service les ateliers où sont exercées certaines 
industries indigènes. — Les contraventions sont constatées par 
les procès-verbaux des ingénieurs et contrôleurs qui font foi jus
qu’à preuve contraire. — Ces procès-verbaux sont dressés en 
double exemplaire, dont l’un est envoyé au gouverneur général 
et l’autre déposé au parquet. — Les dispositions ci-dessus ne 
dérogent point aux règles en vigueur en Algérie quant à la con
statation et à la poursuite des infractions au présent décret.

25. Le gouverneur général de l’Algérie adressera chaque 
année au ministre du commerce et de l’industrie un rapport sur 
l’exécution du présent décret et les modifications dont il serait 
susceptible.

26. En ce qui concerne l’application des dispositions conte
nues dans les articles 7 à 22 inclus du présent décret et dans 
les arrêtés du gouverneur général prévus à l’article 27, les ingé
nieurs et contrôleurs, avant de dresser procès-verbal, mettront 
les chefs d’industrie en demeure de se conformer aux prescrip
tions desdits règlements ou arrêtés. — Cette mise en demeure 
sera faite par écrit sur un registre qui devra être tenu constam
ment à la disposition du service ; elle sera datée et signée, indi
quera les contraventions relevées et fixera un délai à l’expiration 
duquel ces contraventions devront avoir disparu. Ce délai ne sera 
jamais inférieur à un mois. — Dans les quinze jours qui suivent 
cette mise en demeure, le chef d’industrie adresse, s’il le juge 
convenable, une réclamation au gouverneur général. Ce dernier 
peut, après avoir pris, s'il y a lieu, l’avis du conseil d’hygiène 
du ressort, modifier la mise en demeure ou proroger le délai 
imparti pour son exécution. — Notification de la décision est 
faite à l’industriel dans la forme administrative. Avis en est 
donné à l’ingénieur.

27. Au fur et à mesure des nécessités constatées, des arrêtés 
pris par le gouverneur général, après avis des conseils d’hy
giène, détermineront les prescriptions particulières relatives soit 
à certaines industries, soit à certains modes de travail.

28. Les manufacturiers, directeurs ou gérants d'établisse
ments visés dans le présent décret, qui auront contrevenu à ses 
dispositions, seront poursuivis devant le tribunal de simple 
police et passibles d’une amende de 5 à 15 francs. — Aucune 
peine ne sera appliquée s’il est établi que l’industriel a été 
induit en erreur sur l’âge de la personne employée. — Les chefs
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d’industrie seront civilement responsables des condamnations 
prononcées contre leurs directeurs ou gérants.

29. En cas de récidive, le contrevenant sera toujours con
damné au maximum de l’amende. Il y a récidive, lorsque, dans 
les douze mois antérieurs au fait poursuivi, le contrevenant a 
déjà subi une condamnation pour une contravention de même 
nature. — En cas de pluralité de contraventions entraînant ces 
peines de la récidive, l’amende sera appliquée autant de fois 
qu’il aura été relevé de nouvelles contraventions.

30. Les peines prononcées par les deux articles qui précèdent 
ne font pas obstacle aux autres peines encourues, notamment 
en vertu des articles 319 et 320 du Code pénal, non plus qu’à 
toute responsabilité civile.

31. Les patrons ou chefs d’industrie seront tenus de faire 
afficher le présent décret d’une manière apparente dans leur 
établissement; néanmoins, en cas d’infraction à cette disposition 
particulière, l’amende sera de 1 à 5 francs sans pouvoir excéder 
ce dernier chiffre, même en cas de récidive.

32. Le présent décret ne sera exécutoire que trois mois après 
sa promulgation.

21 mars 1902. —

Art. 1er. Les cahiers des charges des marchés de travaux 
publics ou de fournitures passés en Algérie, au nom de l’Etat ou 
de l’Algérie, par adjudication ou de gré à gré, devront contenir 
des clauses par lesquelles l’entrepreneur s’engagera à observer 
les conditions suivantes en ce qui concerne la main-d’œuvre de 
ces travaux ou fournitures, dans les chantiers ou ateliers orga
nisés ou fonctionnant en vue de l’exécution du marché : — 
1° Assurer aux ouvriers et employés un jour de repos par 
semaine ; — 2° N’employer d’ouvriers étrangers que dans une 
proportion fixée par l’administration selon la nature des travaux 
et la région où ils sont exécutés ; — 3° Limiter la durée du tra
vail journalier à la durée normale du travail en usage, pour 
chaque catégorie, dans la ville ou région suivant la saison. — 
En cas de nécessité absolue, l’entrepreneur pourra, avec l’auto
risation expresse et spéciale de l’administration, déroger aux 
clauses prévues aux paragraphes 1° et 3° du présent article. 
Les heures supplémentaires de travail ainsi faites par les 
ouvriers donneront lieu à une majoration de salaire dont le taux 
sera fixé par le cahier des charges. — Dans les cas prévus à 
l’article 18, paragraphes 3 et 5, du décret du 18 novembre 
1882, l’insertion des clauses et conditions ci-dessus énoncées 
sera facultative.

2. L’entrepreneur ne pourra céder à des sous-traitants aucune 
partie de son entreprise, à moins d’obtenir l’autorisation expresse 
de l’administration et sous la condition de rester personnelle
ment responsable, tant envers l’administration que vis-à-vis des 
ouvriers et des tiers. — Une clause du cahier des charges rap
pellera l'interdiction du marchandage telle qu’elle résulte du 
décret du 2 mars 1848 et de l’arrêté du gouvernement du 
21 mars 1848.

3. La constatation ou la vérification de la durée normale et 
courante de la journée de travail sera faite par les soins de l'ad
ministration.

4. Lorsque des infractions réitérées aux conditions du travail 
auront été relevées à la charge d'un entrepreneur, le ministre, 
pour les marchés passés au nom de l’Etat ou le gouverneur 
général pour ceux passés au nom de l’Algérie, pourra, sans pré
judice de l’application des sanctions habituelles prévues au 
cahier des charges, décider, par voie de mesure générale, de 
l’exclure, pour un temps déterminé ou définitivement, des mar
chés de son département.

Art. lor. Les cahiers des charges des marchés de travaux 
publics ou de fournitures, passés au nom des départements de 
l’Algérie par adjudication ou de gré à gré, pourront contenir 
des clauses par lesquelles l’entrepreneur s’engagera à observer 
les conditions suivantes, en ce qui concerne la main-d’œuvre de 
ces travaux ou fournitures dans les chantiers ou ateliers orga
nisés ou fonctionnant en vue de l’exécution du marché : — 
1° Assurer aux ouvriers et employés un jour de repos par 
semaine; — 2° N’employer d’ouvriers étrangers que dans une 
proportion fixée par décision du préfet ou du général comman
dant la division, selon la nature des travaux et la région où ils 
sont exécutés; — 3° Limiter la durée du travail journalier à la 
durée normale du travail eu usage, pour chaque catégorie, dans 
la ville ou région suivant la saison. — En cas de nécessité 
absolue, l’entrepreneur pourra, avec l’autorisation expresse et

spéciale de l’administration, déroger aux clauses prévues aux 
paragraphes 1° et 3° du présent article. Les heures supplémen
taires de travail ainsi faites par les ouvriers donneront lieu à 
une majoration de salaire dont le taux sera fixé par le cahier 
des charges.

2. Les départements devront insérer dans les cahiers des 
charges une clause par laquelle l’entrepreneur s’engagera à ne 
céder à des sous-traitants aucune partie de son entreprise, à 
moins d’obtenir l’autorisation expresse de l’administration et 
sous la Condition de rester personnellement responsable tant 
envers l’administration que vis-à-vis des ouvriers et des tiers. —- 
Une clause du cahier des charges rappellera l’interdiction du 
marchandage telle qu elle résulte du décret du 2 mars 1848 et 
de l'arrêté du gouvernement du 21 mars 1848.

3. La constatation ou la vérification de la durée normale et 
courante de la journée de travail sera faite par les soins du 
préfet ou du général commandant la division.

4. Lorsque des infractions réitérées aux conditions du travail 
auront été relevées à la charge d’un entrepreneur, contrairement 
à ses engagements, l’administration compétente pourra, sans 
préjudice de l’application des sanctions habituelles prévues au 
cahier des charges, décider, par voie de mesure générale, de 
l’exclure de ses marchés à l’avenir, pour un temps déterminé ou 
définitivement.

Art. 1er. Les cahiers des charges des marchés de travaux 
publics ou de fournitures passés au nom des communes ët des 
établissements de bienfaisance de l’Algérie par adjudication ou 
de gré à gré pourront contenir des clauses par lesquelles 1 en
trepreneur s’engagera à observer les conditions suivantes, en ce 
qui concerne la main-d’œuvre de ces travaux ou fournitures dans 
les chantiers ou ateliers organisés ou fonctionnant en vue de 
l’exécution du marché : — 1° Assurer aux ouvriers et employés 
un jour de repos par semaine; '— 2° N’employer d’ouvriers 
étrangers que dans une proportion fixée par décision du préfet 
ou du général commandant la division, selon la nature des tra
vaux et la région où ils sont exécutés ; —■ 3° Limiter la durée 
du travail journalier à la durée normale du travail en usage, 
pour chaque catégorie, dans la ville ou région, suivant la 
saison. — En cas de nécessité absolue, l’entrepreneur pourra, 
avec l’autorisation expresse et spéciale de l’administration, dé
roger aux clauses prévues aux paragraphes 1° et 3° du présent 
article. Les heures supplémentaires de travail ainsi faites par 
les ouvriers donneront lieu à une majoration du salaire dont le 
taux sera fixé par le cahier des charges.

2. Les communes et les établissements de bienfaisance de
vront insérer dans les cahiers des charges une clause par 
laquelle l’entrepreneur s’engagera à ne céder à des sous-traitants 
aucune partie de son entreprise, à moins d’obtenir l’autorisation 
expresse de l'administration et sous la condition de rester per
sonnellement responsable tant envers l’administration que vis- 
à-vis des ouvriers et des tiers. — Une clause du cahier des 
charges rappellera l’interdiction du marchandage telle qu’elle 
résulte du décret du 2 mars 1848 et de l'arrêté du gouvernement 
du 21 mars 1848.

3. La constatation ou la vérification de la durée normale et 
courante de la journée de travail sera faite sous le contrôle du 
préfet ou du général de division par l’administration intéressée.

4. Lorsque des infractions réitérées aux conditions du tra
vail auront été relevées à la charge d’un entrepreneur, contrai
rement a ses engagements, l’administration compétente pourra, 
sans préjudice de l’application des sanctions habituelles prévues 
au cahier des charges, décider, par voie de mesure générale, de 
l’exclure de ses marchés à l’avenir, pour un temps déterminé ou 
définitivement.

21 mars 1902

DÉCRET appliquant à l’Algérie les articles 13, 14, 
20, 21, 23 et 62 de la loi de finances du 25 février 
1901, relatifs aux impôts de Venregistrement et du 
timbre et à la taxe sur les revenus de valeurs mobi
lières.

(Journ. o//’., 13 avril 1902.)

Art. lor. Est homologuée la décision de l’assemblée plénière 
des délégations financières, en date du 18 novembre 1901, rela-
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tive à l’application, en Algérie, des articles 13, 14, 20, 21, 23 
et 62 de la loi du 25 février 1901.

V. Ord. 19 oct. 1841; 10 janv. 1843; L. 23 août 1871, 
art. 13 ; 21 juin 1875, art. 5 ; 26 janv. 1892, art. 17;19<üéc. 
1900, art. 10; 25 fév. 1901, art. 13, 14, 20, 21, 23 et 62.

22 mars 1902
LOI modifiant divers articles de la loi du 9 avril 1898, 

concernant les responsabilités des accidents dont les 
ouvriers sont victimes dans leur travail.

(Journ. off., 27 mars 1902.)

Art. 1er. Les articles 2, 7. 11. 12, 17, 18, 20 et 22 de la 
loi du 9 avril 1898 sont modifiés ainsi qu’il suit :

Art. 2. Les ouvriers et employés désignés à l’article précé
dent ne peuvent se prévaloir, à raison des accidents dont ils sont 
victimes dans leur travail, d’aucunes dispositions autres que 
celles de la présente loi. — Ceux dont le salaire annuel dépasse 
deux mille quatre cents francs (2,400 fr.) ne bénéficient de ces 
dispositions que jusqu'à concurrence de cette somme. Pour le 
surplus, ils n’ont droit qu’au quart des rentes stipulées à l’ar
ticle 3, à moins de conventions contraires élevant le chiffre de 
la quotité.

Art. 7. Indépendamment de l’action résultant de la présente 
loi, la victime ou ses représentants conservent contre les auteurs 
de l’accident, autres que le patron ou ses ouvriers et préposés, 
le droit de réclamer la réparation du préjudice causé, confor
mément aux règles du droit commun. — L’indemnité qui leur 
sera allouée exonérera à due concurrence le chef de l’entreprise 
des obligations mises à sa charge. Dans le cas où l’accident a 
entraîné une incapacité permanente ou la mort, cette indemnité 
devra être attribuée sous forme de rentes servies par la caisse 
nationale des retraites. — En outre de cette allocation sous 
forme de rente, le tiers reconnu responsable pourra être con
damné, soit envers la victime, soit envers le chef de l’entre
prise, si celui-ci intervient dans l’instance, au payement des 
autres indemnités et frais prévus aux articles 3 et 4 ci-dessus. 
— Cette action contre les tiers responsables pourra même être 
exercée par le chef d’entreprise, à ses risques et périls, au lieu 
et place de la victime ou de ses ayants droit si ceux-ci négligent 
d’en faire usage.

Art. 11. Tout accident ayant occasionné une incapacité de 
travail doit être déclaré dans les quarante-huit heures, non 
compris les dimanches et jours fériés, par le chef d’entreprise 
ou ses préposés, au maire de la commune qui en dresse procès- 
verbal et en délivre immédiatement récépissé. — La déclaration 
et le procès-verbal doivent indiquer, dans la forme réglée par 
décret, les nom, qualité et adresse du chef d’entreprise, le lieu 
précis, l’heure et la nature de l’accident, les circonstances dans 
lesquelles il s’est produit, la nature des blessures, les noms et 
adresses des témoins. — Dans les quatre jours qui suivent l’ac
cident. si la victime n’a pas repris son travail, le chef d’entre
prise doit déposer à la mairie, qui lui en délivre immédiatement 
récépissé, un certificat de médecin indiquant l’état de la vic
time, les suites probables de l’accident, et l’époque à laquelle il 
sera possible d’en connaître le résultat définitif. — La déclara
tion d’accident pourra être faite dans les mêmes conditions par 
la victime ou ses représentants jusqu’à l’expiration de l’année 
qui suit l’accident. — Avis de l’accident, dans les formes réglées 
par décret, est donné immédiatement par le maire à l’inspecteur 
départemental du travail ou à l’ingénieur ordinaire des mines 
chargé de la surveillance de l’entreprise. — L’article 15 de la 
loi du 2 novembre 1892 et l’article 11 de la loi du 12 juin 1893 
cessent d’être applicables dans les cas visés par la présente loi.

Art. 12. Dans les vingt-quatre heures qui suivent le dépôt 
du certificat, et au plus tard dans les cinq jours qui suivent la 
déclaration de l'accident, le maire transmet au juge de paix du 
canton où l’accident s’est produit la déclaration et soit le certi
ficat médical, soit l'attestation qu’il n’a pas été produit de cer
tificat. — Lorsque, d’après le certificat médical, produit en exé
cution du paragraphe précédent ou transmis ultérieurement par 
la victime à la justice de paix, la blessure parait devoir en
traîner la mort ou une incapacité permanente, absolue ou par
tielle de travail, ou lorsque la victime est décédée, le juge île 
paix, dans les vingt-quatre heures, procède à une enquête à l’eü'ct 
de rechercher : —> 1® La cause, la nature et les circonstances

de l’accident; — 2° Les personnes victimes et le lieu où elles 
se trouvent, le lieu et la date de leur naissance; — 3° La nature 
des lésions ; — 4° Les ayants droit pouvant, le cas échéant, 
prétendre à une indemnité, le lieu et la date de leur naissance ;
— 5° Le salaire quotidien et le salaire annuel des victimes ;
— 6° La société d’assurance a laquelle le chef d’entreprise était 
assuré ou le syndicat de garantie auquel il était affilié. — Les 
allocations tarifées pour le juge de paix et son greffier en exécu
tion de l’article 29 de la présente loi et de l’article 31 de la loi 
de finances du 13 avril 1900 seront avancées par le Trésor.

Art. 17. Les jugements rendus en vertu de la présente loi 
sont susceptibles d’appel selon les règles du droit commun. 
Toutefois, l’appel, sous réserve des dispositions de l’article 449 
du Gode de procédure civile, devra être interjeté dans les trente 
jours de la date du jugement s’il est contradictoire, et, s’il est 
par défaut, dans la quinzaine à partir du jour où l'opposition 
ne sera plus recevable. — L’opposition ne sera plus recevable 
en cas de jugement par défaut contre partie, lorsque le juge
ment aura été signifié à personne, passé le délai de quinze jours 
à partir de cette signification. — La cour statuera d’urgence 
dans le mois de l’acte d’appel. Les parties pourront se pourvoir 
en cassation. -— Toutes les fois qu’une expertise médicale sera 
ordonnée, soit par le juge de paix, soit par le tribunal ou par 
la cour d’appel, l’expert ne pourra être le médecin qui a soigné 
le blessé, ni un médecin attaché à l’entreprise ou à la société 
d’assurance à laquelle le chef d'entreprise est affilié.

Art. 18. L’action en indemnité prévue par la présente loi 
se prescrit par un an à dater du jour de l’accident, ou de la clô
ture de l’enquête du juge de paix, ou de la cessation du paye
ment de l’indemnité temporaire. — L’article 55 de la loi du 
10 août 1871 et l’article 124 de la loi du 5 avril 1884 ne sont 
pas applicables aux instances suivies contre les départements ou 
les communes, en exécution de 1a. présente loi.

Art. 20. Aucune des indemnités déterminées par la présente 
loi ne peut être attribuée à la victime qui a intentionnellement 
provoqué l’accident. — Le tribunal a le droit, s’il est prouvé 
que l’accident est dû à une faute inexcusable de l’ouvrier, de 
diminuer la pension fixée au titre Ier. — Lorsqu’il est prouvé 
que l’accident est dû à la faute inexcusable du patron ou de ceux 
qu’il s’est substitués dans la direction, l’indemnité pourra être 
majorée, mais sans que la rente ou le total des rentes allouées 
puisse dépasser, soit la réduction, soit le montant du salaire 
annuel. — En cas de poursuites criminelles, les pièces de pro
cédure seront communiquées à la victime ou à ses ayants droit.
— Le même droit appartiendra au patron ou à ses ayants droit.

Art. 22. Le bénéfice de l'assistance judiciaire est accordé
de plein droit, sur le visa du procureur de la République, à la 
victime de l’accident ou à ses ayants droit devant le président 
du tribunal civil et devant le tribunal. — Le procureur de la 
République procède comme il est prescrit à l’article 13 (§§ 2 et 
suivants) de la loi du 22 janvier 1851, modifiée par la loi du 
10 juillet 1901. —Le bénéfice de l’assistance judiciaire s’ap
plique de plein droit à l’acte d’appel. Le premier président de 
cour, sur la demande qui lui sera adressée à cet effet, désignera 
l’avoué près la cour dont la constitution figurera dans l’acte 
d'appel, et commettra un huissier pour le signifier. — Si la 
victime de l’accident se pourvoit devant le bureau d’assistance 
judiciaire pour en obtenir le bénéfice en vue de toute la procé
dure d’appel, elle sera dispensée de fournir les pièces justifica
tives de son indigence. — Le bénéfice de l’assistance judiciaire 
s’étend de plein droit aux instances devant le juge de paix, à tous 
les actes d’exécution mobilière et immobilière et à toute contes
tation incidente à l’exécution des décisions judiciaires. — L’asè 
sisté devra faire déterminer par le bureau d’assistance judiciair- 
de son domicile la nature des actes et procédure d’exécution 
auxquels l’assistance s’appliquera.

2. La présente loi est applicable aux accidents visés par la 
loi du 30 juin 1899.

23 mars 1902
DÉCRET relatif à Vexécution des articles 11 et 12 de 

la loi du 9 avril 1898, modifiés par la loi du 22 mars 
1902.

(Journ. <?//'., 27 mars 1902.)

Art. lu*'. pÜUI. abaque victime d’un accident ayant occasionné 
une incapacité de travail dans les cas prévus par la loi du
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9 avril 1898, la déclaration de l’accident, le récépissé de cette 
déclaration, le procès-verbal du maire, le dépôt du certificat 
médical, le récépissé de ce dépôt, la transmission de pièces à la 
justice de paix, l’avis au service d’inspection, seront établis 
conformément aux sept modèles annexés au présent décret.

2. Le présent décret aura effet à dater du Ie1' mai 1902. — Se
ront rapportés à la même date les décrets des 30 juin et 18 août 
1899.

21 mars 1902
LOI modifiant l'article 8, § 3, de la loi du 10 juin 1896, 

portant organisation du corps des officiers de ma
rine.

(Journ. off., 29 mars 1902.)

21 mars 1902
DÉCRET attribuant à Madagascar les jonctions d’of

ficier de police judiciaire aux sous-officiers et com
mandants de brigades et de postes de gendarmerie. 

(Journ. off., 8 avril 1902.)
-> V. Béer. 28 déc. 1895; 9 juin 1896.

21 mars 1902
DÉCRET déclarantphylloxérés les territoires 

de divers arrondissements, cantons et communes. 
(Journ. off., 24 avril 1902.)

Art. 2. Les préfets de tous les départements adresseront au

ministère de l’agriculture, avant le 1er octobre de chaque année, 
une carte indiquant les progrès du phylloxéra et destinée à l’éta
blissement de la carte générale phylloxérique de France, con
formément aux prescriptions de l’article 2 de la loi du 5 (lisez : 
15) juillet 1878.

3. La carte générale susvisée sera datée à chaque renouvelle
ment prescrit par la loi et sera tirée à un nombre d’exemplaires 
suffisant pour qu’il en soit distribué dans tous les chefs-lieux de 
départements et d’arrondissements viticoles, suivant les besoins 
du service.

4. Le décret du 29 octobre 1901*, relatif à la délimitation 
des territoires phylloxérés, est et demeure rapporté.

28 mars 1902
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

sur la durée du travail effectif journalier des ou
vriers adultes.

(Journ. off,, 17 mai 1902.)

Art. 1er. La durée du travail effectif journalier des ouvriers 
adultes peut, pour les travaux désignés au tableau suivant et 
conformément à ses indications, être élevée au-dessus des limites 
respectivement fixées par l’article 1er de la loi du 9 septembre 
1848, en ce qui concerne les établissements ou parties d’établis
sements industriels n’employant dans les mêmes locaux que des 
hommes adultes, et par l’article 2 de la loi du 30 mars 1900, 
en ce qui concerne les établissements ou parties d'établisse
ments industriels employant dans les mêmes locaux des hommes 
adultes et des enfants, des filles mineures ou des femmes :

DÉSIGNATION DES TRAVAUX.
LIMITE D’AUGMENTATION DE DURÉE

DU TRAVAIL EFFECTIF JOURNALIER.

1° Travail des ouvriers spécialement employés dans une industrie quel
conque à la conduite des fours, fourneaux, étuves, sécheries ou chaudières 
autres que les générateurs pour machines motrices, ainsi qu’au chauffage 
des cuves et bacs, sous la condition que ce travail ait un caractère pure
ment préparatoire ou complémentaire, et ne constitue pas le travail fonda
mental de l’établissement.

Travail des mécaniciens et des chauffeurs employés au service des 
machines motrices.

2° Travail des ouvriers employés, après arrêt de la production, à l’en
tretien et au nettoyage des métiers ou autres machines productrices que la 
connexité des travaux ne permettrait pas de mettre isolément au repos 
pendant la marche générale de l’établissement;

3° Travail d’un chef d’équipe ou d'un ouvrier spécialiste dont la pré
sence est indispensable à la marche d’un atelier ou au fonctionnement 
d’une équipe, dans le cas d'absence inattendue de son remplaçant et en 
attendant l’arrivée d’un autre remplaçant;

4° Travail des ouvriers spécialement employés soit au service des fours, 
soit à d’autres opérations, quand le service ou les opérations doivent rester 
continus pendant plus d’une semaine ;

5° Travail des ouvriers spécialement employés soit à des opérations de 
grosse métallurgie (fonte, forgeage, laminage des métaux en grosses pièces 
et opérations connexes), soit à d’autres opérations reposant sur des réac
tions qui, techniquement, ne peuvent être arrêtées à volonté, lorsque les 
unes et les autres n’ont pu être terminées dans les délais réglementaires 
par suite de circonstances exceptionnelles ;

6® Travaux urgents dont l’exécution immédiate est nécessaire pour pré
venir des accidents imminents, organiser des mesures de sauvetage, ou 
réparer des accidents survenus soit au matériel, aux installations ou aux 
bâtiments de l’établissement;

7° Travaux exécutés dans l’intérêt de la sûreté et de la défense natio
nales, sur un ordre du gouvernement constatant la nécessité de la déroga
tion ;

8® Travail du personnel des imprimeries typographiques, lithogra
phiques et en taille douce ;

9® Travail des ouvriers spécialement employés à la mouture des grains 
dans les moulins exclusivement actionnés par l'eau ou par le vent.

Une heure et demie au delà de la limite assignée 
au travail général de l'établissement; deux heures le 
lendemain de tout jour de chômage.

Une demi-heure au delà de la limite assignée au 
travail général de l’établissement.

Deux heures au delà de la limite assignée au travail 
général de l’établissement.

Faculté illimitée pendant un jour pour permettre 
l’alternance des équipes, cette alternance ne pouvant 
avoir lieu qu’à une semaine d’intervalle au moins.

Deux heures, exceptionnellement pour la grosse 
métallurgie, six heures la veille de tout jour de chô
mage.

Faculté illimitée pendant un jour au choix de F in
dustriel ; les autres jours, deux heures au delà de la 
limite fixée par l’article 1er, paragraphe l«r, de la 
loi du 9 septembre 1848.

Limite à fixer, dans chaque cas, de concert entre 
le ministre du commerce et de l’industrie elle ministre 
qui ordonne les travaux.

Deux heurs au delà de la limite fixée par l’ar
ticle 1er, paragraphe 1er. de la loi du 9 septembre 
1848. Maximum annuel : 100 heures.

Deux heures au delà de la limite fixée par l’ar
ticle 1er, paragraphe l01’, de la loi du 9 septembre 
1848.
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2. Les facultés d’augmentation de la durée du travail jour

nalier accordées pour les enfants, les filles mineures et les 
femmes, en vertu de la loi du 2 novembre 1892, s’appliquent 
de plein droit aux ouvriers adultes employés dans les mêmes 
locaux.

3. Tout chef d’établissement qui veut user des facultés prévues 
aux articles précédents est tenu de faire connaître préalable
ment à 1 inspecteur du travail la nature de la dérogation, le 
nombre d ouvriers pour lesquels la durée du travail journalier 
sera augmentée, les heures de travail et de repos de ces ouvriers, 
celles de l’ensemble du personnel de l’établissement et les jours 
auxquels s’applique l’augmentation. Copie de cet avis sera 
affichée dans l’établissement. — Si cette augmentation est 
motivée, soit par les circonstances exceptionnelles prévues au 
paragraphe 5 du tableau annexé à l’article 1er, soit par les tra
vaux urgents prévus au paragraphe 6 du même tableau, l’avis 
doit être envoyé par exprès ou par télégramme à l’inspecteur du 
travail. Si la faculté réclamée ne lui paraît pas justifiée, celui-ci 
en avisera l’industriel.

4. Les décrets des 17 mai 1851, 31 janvier 1866, 3 avril 
1889 et 10 décembre 1899 sont abrogés.

-> V. L. 9 sept. 1848, art. 2; 2 nov. 1892; 30 mars 1900.

29 mars 1902
DECRET relatif à l'organisation de tribunaux 

répressifs indigènes en Algérie.
(Joarn. off., 31 mars 1902.)

Art. 1er. Tous les délits commis par des indigènes dans le 
ressort d’une justice de paix à compétence étendue sont jugés, 
en territoire civil, par un tribunal répressif indigène établi au 
chef-lieu de la justice de paix.

2. Le tribunal répressif indigène est composé du juge de paix 
et de deux juges choisis, l’un parmi les fonctionnaires ou 
notables français, l’autre parmi les fonctionnaires ou notables 
indigènes. Ces deux juges sont nommés au commencement de 
chaque année par arrêté du gouverneur général, qui peut, selon 
les besoins du service, nommer en outre un ou plusieurs sup
pléants.

3. Le tribunal est présidé par le juge de paix, et, en l’ab
sence de ce magistrat, par le juge de paix suppléant.

4. L officier du ministère public est nommé au commencement 
de chaque année par arrêté du gouverneur général, qui peut 
désigner pour ces fonctions un administrateur ou un adminis
trateur adjoint, ou tout autre fonctionnaire ou notable français. 
Le gouverneur général pourvoit, en même temps, au cas d’em
pêchement du titulaire.

5. L’officier du ministère public est chargé de recueillir les 
preuves du délit et décerne, s’il y a lieu, contre les inculpés 
des mandats d'amener ou de dépôt.

6. Les témoins peuvent être verbalement requis par tout offi
cier de police judiciaire ou agent de la force publique, et sont 
tenus de comparaître, soit à l’instruction, soit devant le tri
bunal, sous les peines portées par la loi.

7. L’inculpé, interrogé par l’officier du ministère public, 
peut être cité par lui verbalement.

8. L’affaire est portée à l’audience et jugée selon les règles 
établies par la loi du 20 mai 1863 sur les flagrants délits.

9. Le greffier de la justice de paix remplit les fonctions de 
greffier au tribunal répressif indigène. Un interprète assermenté 
est désigné par le président pour faire le service près du tribunal.

10. Le tribunal peut autoriser l’inculpé à se faire assister 
d’un parent ou d’un membre de sa tribu.

11. La faculté d’appel appartient au condamné lorsque le 
jugement prononce un emprisonnement de plus de six mois, ou 
lorsque les amendes, restitutions et autres réparations civiles 
excéderont la somme de 500 francs. — La faculté d’appel 
appartient au ministère public, quelle que soit la décision.

12. L appel est interjeté, suivi et jugé dans les mêmes formes 
que les appels des sentences correctionnelles des juges de paix 
à compétence étendue. 11 est porté devant le tribunal correc
tionnel dans la circonscription duquel est situé le tribunal 
répressif indigène.

13. L emprisonnement prononcé contre des indigènes est 
subi soit dans un pénitencier indigène, soit dans des locaux

disciplinaire, soit sur des chantiers de travaux d’utilité publique.
14. Dans les communes mixtes, les contraventions de simple 

police commises par les indigènes seront jugées par l’adminis
tration, dans les formes employées pour la répression des infrac
tions à l’indigénat.

15. 11 n est pas dérogé par le présent décret aux dispositions 
relatives à 1 exercice des pouvoirs disciplinaires conférés aux 
juges de paix dans les communes de plein exercice et aux admi
nistrateurs dans les communes mixtes.

16. Les dispositions du présent décret entreront en vigueur 
à dater du lor juin 1902. Les nominations prévues par les 
articles 2 et 4 seront faites, pour l’année 1902, par le gouver
neur général avant le 1er juin et n’auront effet que jusqu’au 
31 décembre 1902.

17. Toutes dispositions contraires à celles du présent décret 
sont et demeurent abrogées.

30 mars 1902
LOI portant fæation du budget général des dépenses 

et des recettes de l'exercice 1902.
(Journ. off., 30 mars 1902.)

Titre Ior. — Budget général.

i 2. — Impôts et revenus autorisés.
I. — Impôts directs.

Art. 2. Dans toute commune dont le contingent en principal 
a été augmenté du fait de l’article 3 de la loi du 10 juillet 1901, 
tout contribuable qui, par suite de l’augmentation ainsi apportée 
au contingent communal, aura à supporter une augmentation du 
taux de sa cote mobilière en principal et centimes généraux 
(27 c. 20,12) de plus de 5 p. 100, obtiendra d’office remise du 
montant de cette augmentation. — Toutefois, seront exceptés 
du dégrèvement d’office les contribuables dont la contribution 
personnelle-mobilière pour 1902 est supérieure à 125 francs 
(part de l'Etat).

3. Dans les communes où les valeurs locatives d’habitation 
ont été déterminées sans tenir compte, dans les conditions pré
vues par le nouveau décret sur le casernement du 3 mars 1899, 
des exonérations totales ou partielles accordées aux officiers 
avec troupe en matière de contribution personnelle-mobilière, 
la part d impôt, pour laquelle les valeurs locatives devenues 
non imposables ont été comprises dans le contingent en principal 
assigné au département, sera déduite, avec le montant des cen
times généraux correspondants (27 c.. 20, 12) du total des rôles.

4. Dans les départements dont le contingent en principal dans 
la contribution personnelle-mobilière a été augmenté par la loi 
du 10 juillet 1901, et où il n’a pas été tenu compte, pour la 
fixation du nombre des centimes additionnels départementaux à 
imposer en 1902, de la plus-value à provenir de l’augmentation 
du principal de cette contribution, les conseils généraux sont 
autorisés à affecter l’excédent de recettes qui résulte de cette 
situation à l’allocation aux communes de subventions destinées 
à servir à 1 acquittement partiel de la contribution personnelle- 
mobilière.

5. Les communes, dans lesquelles le nombre des centimes 
additionnels communaux a comprendre dans les rôles de 1902 
a été également déterminé sans avoir égard à la plus-value 
devant résulter de l'augmentation du principal de la contribution 
personnelle-mobilière, sont de même autorisées à employer au 
payement d’une partie du contingent personnel-mobilier "l’excé
dent que présente, par le fait de la substitution du nouveau prin
cipal à 1 ancien, le produit des centimes portant sur ladite con
tribution.

6. Les sommes mises à la disposition des communes par les 
deux articles précédents pour servir à l’acquittement de la con
tribution personnelle-mobilière seront réparties entre les contri
buables compris dans les rôles de 1902, soit au centime le franc 
des loyers matriciels sur lesquels est calculée la contribution 
mobilière, soit d’après un tarif gradué en raison inverse de la 
progression ascendante de ces loyers, suivant le procédé autorisé 
par 1 article 5 de la loi du 3 juillet 1846. — Les délibérations 
prises à ce sujet par les conseils municipaux ne recevront leur 
exécution qu’après avoir été approuvées par le préfet.
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9. Il sera délivré un avertissement à chacun des locataires 
ou fermiers compris dans les rôles auxiliaires. — Les frais 
d’impression, de confection et de distribution de ces avertisse
ments seront payés par les déclarants à raison de 5 centimes 
par avertissement. Trois centimes seront alloués au directeur 
des contributions directes pour frais d’impression et d’expédition, 
et deux centimes aux percepteurs pour frais de distribution. — 
Les frais d’impression, de confection et de distribution des aver

tissements, de même que les frais d’impression et de confection 
des rôles auxiliaires, seront recouvrés, comme en matière de 
contributions directes, au moyen d’un état rendu exécutoire par 
le préfet.

II. —• Autres impôts et revenus.

10. Les droits de mutation par décès, tels qu’ils sont établis 
par l’article 2 de la loi du 25 février 1901, sont fixés aux taux 
ci-après, lorsque la part nette recueillie par chaque ayant droit 
est supérieure à un million :

INDICATION DES DEGRÉS DE PARENTÉ.

TAUX APPLICABLE A' LA FRACTION DE PART NETTE COMPRISE ENTRE

1,000,001 fr 
et

2,000,000

2,000,001 fr. 
et

8,000,000

8,000,001 fr. 
et

10,000,000

10,000,001 fr. 
et

80,000,000

Au delà 
de

80,000,000

2° Entre époux..................................... ...................................
3° Entre frères et sœurs............................................................
4° Entre oncles ou tantes et neveux ou nièces.........................
5° Entre grands-oncles ou grand’tantes, petits-neveux ou pe-

tites-nièces et entre cousins germains................................
6° Entre parents au 5 e et au 6 e degré....................................
7° Entre parents au delà du 6° degré et entre personnes non

p. 100

3 n 
■7 •

12 »
13 50

15 50
17 50

18 50

p. 100

3 50
7 50 ■ 

12 50
14 »

16 »
18 «

19 n

p. 100

4 »
- -8 »

13 »
14 50

16 50
18 50

19 50

p. 100

4 50
8 50

13 50
15 »

17 «
19 «

20 n

p. 100

5 »
9 « •

14 «
15 50

17 50
19 50

20 50

il. Par dérogation à l’article 2 de la loi du 27 ventôse 
an ix, le droit de mutation par décès suivra les sommes de franc 
en franc, lorsqu’il s’agira de parts nettes ne dépassant pas 
500 francs.

13. Les eaux-de-vie, esprits, liqueurs, fruits à l’eau-de-vie et 
autres spiritueux quelconques, les vermouts, vins de liqueurs ou 
d’imitation, vins mutés à l’alcool, les vins de raisins secs et 
autres vins artificiels, indigènes ou nationalisés par le payement 
des droits de douane, qui seront expédiés, soit de France (y 
compris la Corse), à destination de l’Algérie, soit d Algérie en 
France (y compris la Corse), soit de France en Corse ou réci
proquement, ne peuvent circuler qu’en vertu d’acquits-à-cautiou 
des contributions indirectes ou des contributions diverses suivant 
les cas, acquits qui seront déchargés au port d’arrivée après 
payement ou garantie des droits.

14. Indépendamment de l’obligation de déclarer le nombre, 
la nature et la capacité des appareils ou portions d’appareils 
à distiller en leur possession, les détenteurs d’alambics sont 
soumis, dans Paris, aux visites des employés de la régie et de 
l'octroi dans les conditions déterminées par 1 article 8 de la loi 
du 30 mai 1899 et par les décrets rendus pour son exécution.^

15. La taxe de 80 centimes par hectolitre d’alcool pur établie 
par l’article 59 de la loi du 25 février 1901 n’est pas applicable 
aux rhums et tafias naturels. — La même exemption est ac
cordée aux genièvres qui, dans les établissements spéciaux ne 
produisant pas de trois-six, sont obtenus par la distillation 
simple du seigle, du blé, de l’orge et de l’avoine et sont suscep
tibles d’être livrés, sans coupage, à la consommation.

16. Le premier paragraphe de l’article 59 de la loi du 
25 février 1901 est modifié ainsi qu’il suit :

Art. 59. A partir de la promulgation de la présente loi, et 
pour tenir compte du dénaturant, il sera alloué aux prépara
teurs d’alcool dénaturé selon la formule générale (actuellement 
10 p.1100 de méthylène), une somme de 9 francs par hectolitre 
d’alcool pur soumis à la dénaturation. Le taux de cette bonifica
tion ne sera modifié que par la loi.

17. Par dérogation aux dispositions du premier paragraphe 
de l’article 2 de la loi du 29 décembre 1900, les vins, cidres, 
poirés, hydromels et raisins de vendange, à destination des débi
tants dans les agglomérations do moins de 4,000 habitants, sont 
admis à circuler en vertu de congés constatant le payement du 
droit.

18. Continuent d'être imposés au droit do licence, d’après 
les tarifs du tableau annexé au paragraphe 6 de l’article 1er de 
la loi du 29 décembre 1900, les commerçants qui sont assujettis

au droit fixe de patente sous une rubrique visant spécialement le 
commerce en détail des boissons. — A l’égard des autres com
merçants soumis à la licence de débitant, il est procédé, en vue 
de cette imposition, au classement spécial prévu au para
graphe 7 de ladite loi. — Le classement spécial prévu audit 
paragraphe, ainsi qu’au paragraphe 8, sera établi par les soins 
du service des contributions indirectes. — Les commerçants qui 
s’établissent postérieurement à la confection du rôle des patentes 
sont tenus d’acquitter au comptant, sauf rectification ultérieure, 
le premier terme de la licence d’après la nature des opérations 
auxquelles ils déclarent vouloir se livrer. — En aucun cas, tou
tefois, l’application des présentes dispositions ne pourra avoir 
pour effet d’exonérer de la licençe le,s personnes qui y sont sou7 
mises en vertu des articles 50 et 144 de la loi du 28 avril 1816.

19. Les licences des brasseurs sont réglées conformément au 
tarif ci-après :

Brasseur produisant annuellement :
Droit de licence

•>•••• r * * * * • ‘par trimestre. *

fr. c.

Jusqu'à 5,000 degrés hectolitres. 37 50
De 5,001 à 10,000 degrés hectolitres. ... 62 50 
De 10,001 à 15,000 degrés hectolitres. ... 87 50 
De 15,001 à 20,000 degrés hectolitres. . . . 112 50
De 20,001 à 40,000 degrés hectolitres. . . . 150 »
De 40,001 à 150,000 degrés hectolitres. . . 200 »
Au-dessus de 150,000 degrés hectolitres. . . 250 »

La quotité du tarif est déterminées d’après les résultats de 
'année à laquelle S'applique la licence. Toutefois, pour les trois 
premiers trimestres, la licence trimestrielle est constatée provi
soirement d’après les résultats de l’année précédente, sauf règle-

20. L’article 26 de la loi de finances du 25 février 1901 est 
applicable aux fondeurs et apprêteurs d’or et d’argent.

21. A partir du l01' janvier 1902, est étendue aux établisse
ments pénitentiaires relevant du département de la guerre la 
disposition du deuxième paragraphe de l’article 10* de la loi du 
19 juillet 1845, en vertu de laquelle sont versées dans les 
caisses du Trésor les sommes provenant du travail des condamnés 
dans les maisons centrales de force et de correction.

22. I .es circulaires électorales et les bulletins de vote sont 
soumis au tarif de un centime (0 fr. 01) par 25 grammes ou 
fraction de 25 grammes excédant.

23. Le droit proportionnel établi par la loi du 4 avril 1898
127
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est perçu sur les mandats-poste du régime intérieur français, 
représentant le montant des valeurs recouvrées par la poste et 
les envois contre remboursement, déductions faites des prélève
ments opérés en vertu des lois des 5 avril 1879. 26 janvier 1892 
et 20 juillet 1892.

24. L article 7 de la loi du 5 avril 1879 est modifié ainsi 
qu'il suit :

Art. 7. En cas de perte, soit de la lettre recommandée con
tenant les valeurs à recouvrer, soit des valeurs elles-mêmes en 
tout ou en partie, la responsabilité pécuniaire de l’administra
tion ne pourra dépasser vingt-cinq francs (25 fr.) au maximum: 
telle qu’elle est fixée par la loi du 25 janvier 1873.

25. Les lois des 5 avril 1879, 17 juillet 1880, 20 juillet 
1892 ¥ et 4 avril 1898 sont abrogées en ce qu’elles ont de con
traire aux dispositions qui précèdent.

26. Un décret fixera la date d’exécution des dispositions 
contenues dans les articles 23 à 25 ci-dessus qui ne seront 
appliquées d’abord qu’aux bureaux de poste de la France et de 
l'Algérie ; le gouvernement est autorisé à les étendre ensuite par 
décrets successifs aux colonies françaises.

32. Est autorisée, à partir de la promulgation de la présente 
loi, la perception au profit du Trésor des frais d’essais et d’ana
lyses effectués par le laboratoire d’essais physiques, chimiques 
et mécaniques de l’Ecole nationale des ponts et chaussées. — 
Les tarifs de perception seront fixés par un décret rendu sur la 
proposition du ministre des travaux publics et du ministre des 
finances.

33. L aiticle 5 de la loi du 13 avril 1900 est remplacé par 
les dispositions suivantes :

Art. 5. La condamnation à l’amende entraîne de plein droit 
l’obligation de payer les décimes et demi-décimes dont la per
ception est autorisée par les lois des 6 prairial an vu ar- 
ticle l81'; 28 avril 1816, article 17; 14 juillet 1855,’ ar
ticle 5; 30 décembre 1873, article 2, et par les lois aunuelles 
de finances. L es décimes et demi-décimes seront recouvrés 
en vertu des mêmes titres et dans les mêmes formes et conditions ' 
que le principal de l’amende. — Toutefois, en matière de 
douanes, de contributions indirectes et d’octroi, le tribunal 
compétent pour prononcer la condamnation au principal de 
l’amende doit prononcer en même temps sur les conclusions de 
la partie chargée des poursuites, la condamnation aux décimes 
et demi-décimes.

37. Tous les sacs de sel présentés à la vérification dans un 
bureau de douane ou de contributions indirectes devront être 
d un poids brut uniforme et invariable de 50, 75 ou 100 kilo
grammes.— Exception sera faite en faveur des petites quantités 
dont le poids ne dépasserait pas 25 kilogrammes.

Titre III. — Dispositions spéciales.

44. Les affiches ayant un but ou un caractère électoral qui 
comprendront une combinaison des trois couleurs, bleu, blanc 
et iouge, sont interdites à peine pour l’imprimeur d’une amende 
de 50 francs par contravention.

45. La nomenclature de la 2° section du tableau n° 3 annexé 
a 1 aiticle / de la loi du 9 juin 1853 est complétée par l’adjonc
tion des mots : « Commis et chefs ouvriers du service des 
poudres et salpêtres aux traitements de deux mille quatre 
cent-un francs (2,401 fr.) à huit mille francs (8,000 fr.) sans 
que la pension puisse dépasser quatre mille francs (4,000 fr.) ». 
— Les dispositions du présent article sont applicables aux pen
sions non encore inscrites au grand-livre de la dette publique 
lors de la promulgation de la loi de finances.

47. Les instituteurs et les institutrices des communes du dé
partement de la Seine, qui étaient en exercice dans ces com
munes lors de la promulgation de la loi du 19 juillet 1889, 
continueront à verser les retenues pour pensions civiles sur 
tout ou partie de leur indemnité de résidence jusqu’à ce que 
leur traitement ait atteint la moyenne des émoluments réguliè
rement soumis à la retenue dont ils jouissaient pendant les trois 
années antérieures à l'exercice 1889.

48. Les sommations avec frais à distribuer par le service 
des postes, en conformité de l’article 53 de la loi du 
13 avril 1898, peuvent être expédiées sous pli fermé, sans

perdre le bénéfice, du,tarif édicté par l’.arti,cle. 34. de.la .loi. du. 
26 juillet 1893 pour les avis en partie imprimés, expédiés sous 
forme de lettre ouverte aux deux extrémités et concernant le 
recouvrement de sommes dues à l’Etat, aux départements, aux 
communes et aux associations syndicales autorisées. — Les 
sommations avec frais et les commandements remis, pour noti
fication, aux agents des postes et rendus aux percepteurs comme 
non distribuables pour un motif quelconque, peuvent être réin
tégrées, sans nouvel affranchissement, dans le service des 
postes, pour être présentés de nouveau aux destinataires. — 
Sont également exonérés de toute taxe postale les avis recom
mandés d’office au moyen desquels les receveurs des postes 
informent les redevables du dépôt à la mairie des comman
dements qui n’ont pu leur être notifiés par les facteurs des 
postes.

49. Est interdit pour tous usages autres que la thérapeu
tique, la pharmacie et la préparation de produits non alimen
taires, l’emploi de la saccharine ou de toute antre substance 
édulcorante artificielle, possédant un pouvoir sucrant supérieur 
à celui du sucre de canne ou de betteraves, sans en avoir les 
qualités nutritives.

50. La fabrication desdites substances’ lie peut avoir lieu 
que dans les usines soumises à là surveillance permanente du 
service des^ contributions indirectes. — Les frais de surveil
lance sont à la charge des fabricants. Le décompte en sera 
arrêté annuellement par le ministre des finances, d’après le 
nombre et le traitement des agents attachés à chaque usine

51. Les quantités fabriquées sont prises en compte et la 
vente n’en jeut être faite qu’à des_ pharmaciens pour les usages 
thérapeutiques et pharmaceutiques. — Eh ce qui concerne les 
livraisons faites aux industries qui utiliseront les substances 
visées à l’article 49 à des usages autres que la préparation de 
produits alimentaires, un règlement d’administration publique 
déterminera les conditions de livraison et les justifications 
d’emploi.

52. Les pharmaciens sont comptables des quantités qu’ils 
ont .reçiies.t — Ils devront porter sur un registre spécial coté et 
paraphé les quantités livrées en nature', celles employées pour 
la préparation des médicaments avec la désignation de ces mé
dicaments, la date, s’il y a lieu, de l’ordonnance du médecin 
avec son nom et son adresse, le nom et la demeure du client à 
qui auront été livrés les substances en nature ou les médica
ments composés avec lesdites substances. — Les infractions aux 
dispositions du présent article seront constatées, et les procès- 
verbaux dressés dans les formes prévues par les lois et règle
ments sur l’exercice de la pharmacie.

53. Sera puni d’une amende de cinq cents francs (500 fr.) 
au moins, de dix mille francs (10,000 fr.) au plus : — Qui
conque aura fabriqué ou livré les substances désignées à l’ar
ticle 49 en dehors des conditions prévues par la présente loi ;

Et quiconque aura sciemment exposé, mis en vente ou 
vendu des produits alimentaires (boissons, conserves, sirops, etc.), 
mélangés desdites substances. — La confiscation des objets 
saisis sera prononcée.

54. Des décrets détermineront les obligations des fabri
cants, ainsi que les formalités à remplir pour la circulation 
des substances désignées à l’article 49. — Les contraventions 
aux dispositions des décrets pris en exécution du présent ar
ticle et du paragraphe 2 de l’article 51 seront punies d’une 
amende de cent à mille francs (100 à 1,000 fr.).

55. Eu cas de récidive, les pénalités édictées parles ar
ticles 53 et 54 ci-dessus seront doublées. — L’art. 463 du 
Code pénal sera applicable même en cas de récidive, aux dé
lits prévus aux articles 53 et 54. — Le sursis à l’exécution des 
peines d’amende édictées par les articles 53 et 54 ci-dessus ne 
pourra être prononcé en vertu de la loi du 26 mars 1891.

56. Les dispositions contenues dans les articles 49 à 55 de 
la loi sont applicables à l’Algérie et aux colonies.

57. L’intitulé et les articles 1«- et 3 de la loi du 
11 juillet 1885 sont modifiés ainsi qu’il suit :
Loi portant interdiction de fabriquer, vendre, colporter ou dis- 

tribuer tous imprimés ou formules, simulant les billets de 
banque et autres valeurs fiduciaires et toutes les imitations 
des monnaies françaises et étrangères.

i°r. ■ < ■ . . —Indépendamment des contrefaçons ou 
altérations prévues et punies par les articles 132 et 133 du Code 
pénal, sont également interdits la fabrication, la vente, 10 
colportage et la distribution de toutes les imitations des mon*
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naies ayant cours légal en France et des monnaies étrangères.

Art. 3...............— Les imprimés ou formules, les monnaies
imitées, ainsi que les planches, matrices et autres instruments 
ayant servi à la confection seront saisis et confisqués.

58. Les dispositions de la loi du 12 novembre 1808 sont 
applicables aux taxes communales assimilées aux contributions 
directes. — Toutefois, le privilège ainsi créé prendra rang 
immédiatement après celui du Trésor public.

59. Lorsque, par suite de la diminution de la population, 
un tribunal descendra de classe, les magistrats et greffiers de 
ce tribunal, en fonctions au moment où les tableaux de la po
pulation seront déclarés authentiques, conserveront à titre 
personnel la classe qu’ils avaient auparavant.

60. L article 2 de la loi du 18 juillet 1892 est modifié de 
la manière suivante :

Art. 2- La première et la quatrième chambre du tribunal 
sont divisées en trois sections ; les autres chambres civiles 
sont divisées en deux sections. Les diverses sections d’une 
même chambre peuvent siéger simultanément si les besoins 
du service l’exigent. — Il est créé au tribunal de la 
Seine cinq sièges de président de section et deux sièges de 
juge-suppléant. Les présidents de section bénéficieront des ar
ticles 15, 16 et 17 de la loi du 30 août 1883. — Leur traite
ment est fixé à 9,000 francs. — L’un des présidents de section 
sera attribué à la troisième section de la quatrième chambre 
civile. Les quatre autres présidents de section seront attribués 
aux chambres correctionnelles qu’ils présideront en cas d’em
pêchement des vice-présidents.

61. L’Etat participera aux pensions prévues par l’article 43 
de la loi de finances du 29 mars 1897 constituées par les dé
partements ou les communes, d’accord avec les conseils géné
raux, au profit des personnes de nationalité française privées 
de ressources, incapables de subvenir par leur travail aux né
cessités de l’existence, et soit âgées de plus de soixante-dix 
ans, soit atteintes d’une infirmité ou d’une maladie incurable, 
dans les conditions de la loi sur l’assistance médicale et con
formément aux barèmes A et B de cette loi, avec cette modifi
cation que la part des communes, telle qu’elle résulte du ba
rème A, sera diminuée de 10 p. 100 et celle de l’Etat augmentée 
d’une somme égale. — Néanmoins la part de l'Etat ne dépas
sera jamais 60 francs par pension et le total de la subvention 
de l’Etat sera fixé, chaque année, par la loi de finances. — 
L’Etat ne pourra’subventionner par département un nombre de 
pensions supérieur à 2 p. 1,000 de la population.— La pension 
ne pourra être supérieure à 200 francs, ni inférieure à 50 francs. 
— Cette pension annuelle sera toujours révocable. — Les pen
sions établies sur les bases de la loi de 1897 ne seront pas mo
difiées.

62. Les commissaires de police et, dans les communes qui 
n’en ont point, les gardes champêtres pourront seuls être délé
gués par l’autorité compétente pour assister aux opérations 
d’exhumation, de réinhumation et translation de corps, pour 
assurer l’exécution des mesures de police prescrites par les lois 
ht règlements. — Ces fonctionnaires auront droit, sauf dans les 
opérations qui constituent des actes d’instruction criminelle, 
dans celles qui sont faites aux frais du ministère de la guerre 
pour le transport des corps de militaires et de marins décédés 
sous les drapeaux, sauf encore dans le cas où un billet d’indi
gent serait délivré par le maire, dans les conditions prévues à 
l'article 6 de la loi du 10 décembre 1850, à perception de 
vacations fixées par le maire, après avis du conseil municipal, 
mais dont un règlement d’administration publique déterminera 
le minimum et le mode de perception.

63. L article 7 de la loi du 19 décembre 1900 est complété 
comme il suit :

Art. 7...........— Dans le cas où la dotation de certains services
sera reconnue insuffisante, il pourra y être pourvu en cours 
d’exercice au moyen de prélèvements sur le crédit ouvert 
chaqüe année à un chapitre spécial créé à cet effet. Ces prélè
vements dévro'nt 'être autorisés ’par’ arrêtés du gouverneur gé
néral pris en conseil de gouvernement.— Pourront seuls donner 
lieu à des crédits additionnels dans les conditions ci-dessus les 
services votés dont la nomenclature votée par les assemblées 
algériennes, sur la proposition du gouverneur général, sera 
annexée au budget dé claqué ex'ercice.' ' ' " ' '

64. Le ministre de la guerre est autorisé à accorder jusqu’à 
concurrence du chiffre fixé chaque année par la loi de finances

des congés de longue durée sans solde ne pouvant dépasser trois 
années aux officiers qui en feront la demande et qui compteront 
au moins huit ans de services dont quatre de grade d’officier, 
— Le montant de la retenue de 5 p. 100 sur la solde budgé
taire de ces officiers continuera à être versé au Trésor, sur les 
crédits du budget de la guerre. ■— L’officier titulaire d’un congé 
de longue durée sans solde ne sera pas remplacé. — Il restera 
à la disposition du ministre de la guerre. — 11 pourra être 
réintégré dans les cadres, sur sa demande, avant l’expiration de 
son congé. — Il sera soumis aux règles générales de la disci
pline et de la subordination militaires. — Le temps passé dans 
cette position sera compté comme service effectif pour la réforme 
et la retraite seulement. — Le nombre des congés sans solde 
que le ministre de la guerre peut accorder en 1902 est fixé au 
nombre maximum de 200.

71. A dater du 31 décembre 1903 et jusqu’au moment de 
leur réintégration dans un établissement de l’Etat, l’article 4, 
paragraphe 3 de la loi du 9 juin 1853 cessera d’être applicable 
aux fonctionnaires de l’enseignement public détachés dans des 
établissements ayant un caractère confessionnel. — Les fonc
tionnaires visés au paragraphe précédent cesseront d’appartenir 
au cadre permanent de l’enseignement public s’ils n’acceptent 
pas leur réintégration dans un établissement de l’Etat.

74. Le payement des bons de poste pourra être obtenu, à 
défaut de la présentation du titre, au moyen d’une autorisation 
spéciale délivrée par l’administration centrale des postes et des 
télégraphes et valable pendant les six mois qui suivront l’expi
ration du délai de prescription d’un an fixé par la loi du
29 juin 1882. — Les articles 4 et 6 d« la loi du 29 juin 1882 
sont abrogés en ce qu’ils ont de contraire aux dispositions qui 
précèdent. — Un décret fixera le mode d’application et la date 
de mise à exécution de ces nouvelles dispositions.

81. Les patrons propriétaires de bateaux se livrant à la pe
tite navigation (petite pêche, bornage et pilotage) montant 
eux-mêmes lesdits bateaux, seront exonérés de la taxe de 
3 francs et 4 francs par homme et par an, imposée par la loi 
du 21 avril 1898, et ne seront astreints qu'à leur cotisation 
individuelle d’inscrits. — Le montant des retenues opérées, eu 
vertu de la loi sur la marine marchande, sur les primes à la 
navigation et à la construction, pour allocation de secours aux 
marins français victimes de naufrages et autres accidents ou à 
leurs familles, qui est attribué à la caisse de prévoyance des 
marins, viendra en déduction du produit des cotisations indivi-. 
duelles prévues par les articles 3 et 4 de la loi du 21 avril 1898. 
— Un décret, rendu sur avis conforme du conseil d’adminis
tration de la caisse de prévoyance, fixera la quotité des réduc
tions proportionnelles à appliquer aux cotisations individuèlles.

82. Les indemnités prévues par la loi de finances du
30 mai 1899 seront allouées au propriétaire de tout animal sa
crifié dans un abattoir public, dont la viande aurait été l’objet 
d’une saisie totale ou partielle, pour cause de tuberculose, de 
la part du vétérinaire chargé de l'inspection de l’abattoir.

30 mars 1002
LOI modifiant le tableaudes circonscriptions électorales 

annexé à la loi du 13 février 1889.
(Journ. off., 31 mars 1902.)

Art. lor. Le tableau des circonscriptions électorales annexé 
à la loi du 13 février 1889, est modifié conformément aux indi
cations contenues dans le tableau annexé à la présente loi.

2. Le paragraphe 2 de l’article 12 de la loi du 30 no
vembre 1875 est complété par l’adjonction des mots : « ainsi 
que les juges de paix titulaires » et ce paragraphe demeure 
ainsi rédigé :

Art. 12.............. —■ 2° Les présidents, vice-présidents, juges
titulaires, juges d’instruction et membres du parquet des tribu
naux de première instance, ainsi que les juges de paix titu
laires.

Le dernier paragraphe du même article est modifié de là 
manière suivante ;
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Art. 12.............— Les sous-préfets et les conseillers de pré

fecture ne peuvent être élus dans aucun des arrondissements du 
département où ils exercent leurs fonctions.

Les deux modifications prévues au présent article ne s’appli
queront ni aux juges de paix titulaires, ni aux conseillers de 
préfecture dont les fonctions auront cessé, soit avant la pro
mulgation de la présente loi soit dans les vingt jours qui la 
suivront.

30 mars 1902
LOI relative à la répression des fraudes en matière 

électorale.
(Journ. off., 31 mars 1902.)

Article unique. En dehors des cas spécialement prévus par 
les dispositions des lois et décrets actuellement en vigueur, qui
conque, soit dans une commission administrative ou municipale, 
soit dans un bureau de recensement, soit dans un bureau de 
vote ou dans les bureaux des maisons, des préfectures ou sous- 
préfectures, avant, pendant ou après un scrutin, aura, par 
inobservation volontaire de la loi ou des arrêtés préfectoraux, 
ou par tous autres aptes, frauduleux, changé ou tenté (le changer 
le résultat du scrutin, sera puni d’un emprisonnement de six 
jours à deux mois et d’une amende de 50 francs à 500 francs 
ou de l’une de ces deux peines seulement. — Les tribunaux 
pourront, en outre, prononcer la peine de l'interdiction des 
droits civiques pendant une durée de deux à cinq ans. — Si le 
coupable est un fonctionnaire public, la peine sera portée au 
double. — L’article 463 du Code pénal est applicable à la pré
sente loi.
-> F. Dêcr. 7 avril 1902.

30 mars 1902
DÉCRET modifiant les conditions auxquelles sont su

bordonnées les opérations d'admission temporaire du 
maïs destiné à la fabrication de l'amidon pour l’ex
portation.

(Journ. off., 5 avril 1902.)

Art. 2. Les autres dispositions du décret du 18 février 1893 
continueront d’avoir leur effet.
->F. L. 11 janv. 1892, art. 13; Béer. 18 fév. 1893, art. 1er.

31 mars 1902
DÉC RE T créant, en A Igèrie, des chambres d'agriculture 

et portant règlement d’administration publique pour 
l’application de ce décret.

(Journ. off., 3 avril 1902.)

Titre Ier. — Dispositions générales. — Nomination 
des membres indigènes.

Art. 1er. Il est créé au chef-lieu de chaque département de 
l’Algérie une chambre d’agriculture composée de : — 1° Seize 
membres français élus comme il est dit à 1 article 2 ci-après 
2° Six membres indigènes, dont quatre pour le territoire civil 
et deux pour le territoire de commandement divisionnaire, dé
signés par le gouverneur général comme il est dit à 1 article 3 
ci-après. —- Le mandat de membre d’une chambre d’agricul
ture est gratuit.

2. Pour l’élection des membres français le territoire de 
chaque département, y compris le territoire de commande
ment divisionnaire, est réparti en quatre circonscriptions dont 
la composition est déterminée par arrêté du gouverneur général 
pris en conseil de gouvernement. — Chaque circonscription est 
représentée par quatre membres. — Dans chaque circonscrip
tion, l’élection est effectuée au scrutin de liste par un collège 
électoral composé de personnes réunissant les conditions indi
quées à l’article 4.

3. Les membres indigènes des chambres d’agriculture sont 
nommés par le gouverneur général. — Pour le territoire civil 
de chaque circonscription, le préfet du département présente 
au gouverneur général une liste de trois noms choisis parmi 
ceux des indigènes résidant depuis trois ans au moins dans ledit 
territoire. — Pour le territoire de commandement divisionnaire 
la liste de présentation est dressée par le général de division. 
Elle comprend six noms choisis parmi ceux des indigènes rési
dant depuis trois ans au moins dans ledit territoire. En cas de 
vacance unique, la liste comprend trois noms seulement.

Titre II. — Dispositions relatives a l’élection des membres
FRANÇAIS.

4. Sont électeurs les citoyens français ci-après énumérés :
| 1er. Les agriculteurs, arboriculteurs, horticulteurs, pépi

niéristes, jardiniers, maraîchers de profession, résidant dans 
la commune depuis un an au moins et dont la profession unique 
ou principale est d’exploiter un fonds rural ou forestier comme 
propriétaires, usufruitiers, usagers, régisseurs, locataires, fer
miers, colons partiaires ou métayers.

| 2. Les propriétaires, usufruitiers ou usagers d'un fonds 
rural ou forestier, non exploitants par eux-mêmes, qui, depuis 
trois ans au moins, possèdent lesdites exploitations et résident 
dans le département.

§ 3. Les ouvriers agricoles s’occupant constamment et exclu
sivement des travaux agricoles, sous la condition qu’au mo
ment de la publication des listes électorales ils aient élu domi
cile, depuis deux ans au moins, dans la circonscription définie 
à l’article 2, où ils sont inscrits.

§ 4. Les directeurs, professeurs et répétiteurs des établisse
ments d’enseignement agricole, horticole, forestier et vétéri
naire, ainsi que les directeurs des stations agronomiques et 
œnologiques et les professeurs départementaux et spéciaux 
d’agriculture résidant dans le département. — Tous les élec
teurs, sans aucune exception, doivent être Français depuis au 
moins douze ans, âgés de vingt-cinq ans révolus, jouir de leurs 
droits civils et politiques et résider en Algérie depuis trois ans 
au moins. — Les femmes remplissant les conditions exigées 
par le paragraphe 1er du présent article sont également élec
teurs, si elles sont Françaises depuis douze ans au moins, 
âgées de vingt-cinq ans révolus et si elles jouissent de leurs 
droits civils.

8. Tout électeur de la circonscription peut présenter des 
réclamations soit pour obtenir son inscription, soit pour de
mander celle d’un électeur omis indûment ou la radiation 
d’un électeur indûment inscrit. — Les demandes en inscription 
et en radiation devront être formées dans les mêmes délais, 
soumises à la même commission, portées en appel devant le 
même juge que lorsqu’il s’agit de la révision de la liste électo
rale de la commune. — La procédure applicable est également 
celle qui est suivie en matière de réclamations relatives à la 
liste électorale de la commune.

15. Tout électeur a le droit d’arguer de nullité les opéra
tions électorales de la circonscription dans laquelle il est 
inscrit. — Les réclamations sont reçues sous les mêmes condi
tions de forme et de temps et il est statué à leur endroit sui
vant la même procédure et dans les mêmes délais qu’en matière 
d’élection municipale.

16. Dans le cas oû l’annulation de tout ou partie des élec
tions d'une circonscription est devenue définitive, l’assemblée 
des électeurs est convoquée dans un délai qui ne peut excéder 
deux mois.

17. Sont applicables aux élections faites en vertu du pré
sent décret les dispositions des articles 31 à 52 du décret du 
2 février 1852.

Titre III. — Fonctionnement et attributions des chambres.

27. Les chambres d'agriculture sont reconnues comme éta
blissements d’utilité publique et peuvent en cette qualité ac
quérir, recevoir, posséder et aliéner après y avoir été dûment 
autorisées.
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7 avril 1902

DÉCRET rendant applicable aux colonies la loi du 
30 mars 1902, relative à la répression des fraudes 
en matière électorale.

(Journ. off., 9 avril 1902.)

7 avril 1902
LOI complétant le n° 178 quater du tableau A du tarif 

général des douanes par laddition d'un n° 178 quin- 
quies.

(Journ. off., 9 avril 1902.)

7 avril 1902
LOI portant modification de divers articles de la loi 

du 5 juillet 1844 sur les brevets d'invention. 
(Journ. off., 9 avril 1902.)

Art. 1er. Les articles 11, 24 et 32 de la loi du 5 juillet 
1844, ce dernier déjà modifié par la loi du 31 mai 1856, sont 
modifiés et complétés comme il suit :

Art. 11. Les brevets dont la demande aura été régulière
ment formée seront délivrés sans examen préalable, aux risques 
et périls des demandeurs, et sans garantie soit de la réalité, de 
la nouveauté ou du mérite de l’invention, soit de la fidélité ou 
de l’exactitude de la description. — Un arrêté du ministre, 
constatant la régularité de la demande, sera délivré au deman
deur et constituera le brevet d’invention. — A cet arrêté sera 
joint un exemplaire imprimé de la description et des dessins 
mentionnés dans l’article 24, après que la conformité avec 
l’expédition originale en aura été reconnue et établie au besoin.
— La première expédition des brevets sera délivrée sans frais.
— Toute expédition ultérieure, demandée par le breveté ou 
ses ayants cause, donnera lieu au payement d’une taxe de 
25 francs. — Les frais de dessin, s’il y a lieu, demeureront à 
la charge de l’impétrant. — La délivrance n’aura lieu qu’un 
an après le jour du dépôt de la demande, si ladite demande 
renferme une réquisition expresse à cet effet. — Le bénéfice de 
la disposition qui précède ne pourra être réclamé par ceux qui 
auraient déjà profité des délais de priorité accordés par des 
traités de réciprocité, notamment par l’article 4 de la conven
tion internationale pour la protection de la propriété indus
trielle du 20 mars 1883.

Art. 24. Les descriptions et dessins de tous les brevets d’in
vention et certificats d’addition seront publiés in extenso, par 
fascicules séparés, dans leur ordre d’enregistrement. — Cette 
publication, relativement aux descriptions et dessins des brevets, 
pour la délivrance desquels aura été requis le délai d’un an 
prévu par l'article 11, n’aura lieu qu’après l’expiration de ce 
délai. — h sera, en outre, publié un catalogue des brevets d’in
vention délivrés. — Un arrêté du ministre du commerce et de 
l’industrie déterminera : 1° les conditions de forme, dimensions 
et rédaction que devront présenter les descriptions et dessins, 
ainsi que les prix de vente des fascicules imprimés et les condi
tions de publication du catalogue ; 2“ les conditions à remplir 
par ceux qui, ayant déposé une demande de brevet en France 
et désirant déposer à l’étranger des demandes analogues avant 
la délivrance du brevet français, voudront obtenir une copie 
officielle des documents afférents à leur demande en France. 
Toute expédition de cette nature donnera lieu au payement d’une 
taxe fie 25 francs; les frais de dessin, s'il y a lieu, seront à la 
charge de l’impétrant.

Art. 32■ Sera déchu de tous ses droits : — 1° Le breveté 
qui n’aura pas acquitté son annuité avant le commencement de 
chacune des années de la durée de son brevet. — L’intéressé 
aura toutefois un delai de trois mois au plus pour effectuer vala
blement le payement de son annuité, mais il devra verser en 
outre une taxe supplémentaire de 5 francs, s’il effectue le paye
ment dans le premier mois; de 10 francs, s’il effectue le paye
ment dans le second mois, et de 15 francs-, s’il effectue le paye
ment dans le troisième mois. — Cette taxe supplémentaire devra 
être acquittée en même temps que l’annuité en retard; — 
2° Le breveté qui n’aura pas mis en exploitation sa découverte ou

invention en France dans le délai de deux ans, à dater du jour 
de la signature du brevet, ou qui aura cessé de l’exploiter pen
dant deux années consécutives, à moins que, dans 1 un ou 
l’autre cas, il ne justifie des causes de son inaction; — 3° Le 
breveté qui aura introduit en France des objets fabriqués en 
pays étranger et semblables à ceux qui sont garantis par son 
brevet. — Néanmoins, le ministre du commerce et de l’industrie 
pourra autoriser l’introduction : — 1° Des modèles de ma
chines; — 2° Des objets fabriqués à l’étranger, destinés à des 
expositions publiques ou à des essais faits avec 1 assentiment du 
gouvernement.

2. Seront publiés, conformément aux prescriptions de l’ar
ticle 24 précité, les descriptions et les dessins des brevets d’in
vention et certificats d’addition qui auront été demandés depuis 
le lor janvier 1902.

7 avril 4902
LOI abrogeant les §§ 15 et 16 de l'article 133 et modi

fiant les articles 141, 142 et 143 de la loi du 5 avril 
1884 sur l’organisation municipale.

(Journ. off., 9 avril 1902.)

Art. 1er. Les paragraphes 15 et 16 de l’article 133 de la loi 
du 5 avril 1884 sont abrogés.

2. Les articles 141, 142 et 143 de la loi du 5 avril 1884 
sont modifiés comme suit :

Art. 141. Les conseils municipaux votent les centimes addi
tionnels dont la perception est autorisée par les lois. — Ils 
peuvent aussi voter trois centimes extraordinaires, exclusivement 
affectés aux chemins vicinaux ordinaires, et trois centimes 
extraordinaires affectés aux chemins ruraux reconnus. — Us 
peuvent, en outre, voter des centimes pour insuffisance de 
revenus appliqués à des dépenses ordinaires ou des centimes des
tinés à des dépenses extraordinaires dans la limite du maximum 
fixé chaque année par le conseil général. — Ils peuvent voter 
également les emprunts remboursables sur les impositions ci- 
dessus ou sur les ressources ordinaires, dont 1 amortissement 
n’excédera pas trente ans.

Art. 142. Les conseils municipaux votent, sauf approbation 
du préfet, les contributions pour insuffisance de revenus ou pour 
dépenses extraordinaires, qui dépassent le maximum fixé par le 
conseil général, et les emprunts remboursables sur ces imposi
tions, dont l’amortissement n’excédera pas trente ans.

Art. 143. Toute contribution établie pour plus de trente 
ans et tout emprunt remboursable sur cette contribution ou sur 
ressources ordinaires, dont l’amortissement dépasse trente ans, 
sont autorisés par décret du Président de la République, rendu 
en conseil d’Etat. —Il est également statué par un décret rendu 
en conseil d’Etat si la somme à emprunter dépasse un million 
ou si, réunie au chiffre d'autres emprunts non encore rem
boursés, elle dépasse un million, quelle que soit d’ailleurs la 
durée d’amortissement de l’emprunt.

7 avril 1902
LOI sur la marine marchande. 

(Journ. off., 10 avril 1902.)

Titre Ior.

Art. 1er. A titre de compensation des charges imposées à la 
marine marchande, il est accordé, à partir de la promulgation 
de la présente loi, une allocation qui prendra le nom, suivant 
les cas prévus aux articles ci-après, de « compensation d arme
ment » ou de « prime à la navigation ». — La compensation 
d’armement et la prime à la navigation prévues aux articles 2 
et 3 sont soumises aux conditions suivantes : — Les sociétés 
anonymes ou autres, propriétaires de bâtiments recevant l’une 
de ces allocations, devront avoir dans leur conseil d’adminis
tration ou de surveillance une majorité de citoyens français. Le 
président du conseil d’administration, l’administrateur délégué 
ou le gérant devront être Français. — Lorsqu’il sera établi 
que le propriétaire français, société ou individu bénéficiant des 
avantages de la loi, est une personne interposée et que le réel
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propriétaire est étranger, les primes seront immédiatement 
supprimées. — L’administration pourra exercer la répétition 
pour les sommes indûment perçues.

2. La compensation d’armement est attribuée à tout vapeur 
de mer de construction étrangère, en fer ou en acier, armé 
sous pavillon français pour le long cours ou le cabotage inter
national, jaugeant plus de 100 tonneaux bruts, appartenant à 
des particuliers français ou à des sociétés, conformément aux 
stipulations de l’article 1er et dans les conditions fixées aux 
articles suivants. — La compensation d’armement est fixée par 
jour d’armement administratif et par tonneau de jauge brute 
totale pour la navigation au long cours, à : — 5 centimes par 
chaque tonneau, jusqu’à 2,000 tonneaux ; — 4 centimes par 
chaque tonneau, de 2,000 à 3,000 ; — 3 centimes par chaque 
tonneau, de 3,000 à 4,000; •— 2 centimes par chaque ton
neau au-dessus de 4,000. — La compensation d’armement à 
laquelle aurait droit un vapeur de plus de 7,000 tonneaux sera 
celle à laquelle aurait droit un navire de 7,000 tonneaux. •— 
Le nombre de jours d’armement administratif donnant lieu à la 
perception de la compensation est limité au maximum de 
300 jours par an. — L’armement administratif sera compté à 
partir du jour et seulement pendant le temps où le rôle de 
l’équipage sera complet, sauf le cas de force majeure. Il cessera 
par le désarmement.

3. La « prime de navigation » sous réserve des exceptions 
énumérées aux articles suivants, est accordée à tout navire de 
mer construit en France, jaugeant plus de 100 tonneaux bruts, 
naviguant sous pavillon français. — Cette prime est fixée 
comme suit pour la navigation au long cours par 1,000 milles 
parcourus et par tonneau de jauge brute totale : — a) Pour 
les vapeurs, le taux de la prime est de 1 fr. 70 pour la pre
mière année, avec décroissance annuelle à partir de leur fran
cisation, de 4 centimes pendant la première période de quatre 
ans, de 8 centimes pendant la deuxième période de quatre ans, 
et de 16 centimes pendant la troisième période de quatre ans. 
— Toutefois, pour les vapeurs.jaugeant plus de 3,000 tonneaux 
bruts, le taux de la prime initiale sera diminué sur l’ensemble 
de la jauge totale de 1 centime par 100 tonneaux ou fractions 
de 100 tonneaux au-dessus de 3,000 tonneaux, sans que le 
taux de la première année puisse descendre au-dessous de 
1 fr. 50 jusqu’à 7,000 tonneaux. — La prime pour les vapeurs 
de plus de 7,000 tonneaux sera celle à laquelle aurait droit un 
vapeur de 7,000 tonneaux. — b) Pour les navires à voile le 
taux de la prime est de 1 fr. 70 pour la première année, avec 
décroissance annuelle, à partir de leur francisation, de 2 cen
times pendant la première période de quatre ans, de 4 cen
times pendant la seconde période de quatre ans, et de 8 cen
times pendant la troisième période de quatre ans. — Toutefois, 
pour les voiliers jaugeant plus de 600 tonneaux bruts, le taux 
de la prime initiale sera diminué sur l’ensemble de la jauge 
totale de 10 centimes par 100 tonneaux ou fraction de 100 ton
neaux au-dessus de 600 tonneaux jusqu’à 1,000 tonneaux.— La 
prime pour les voiliers d’un tonnnage supérieur à 1,000 tonneaux 
sera celle à laquelle aurait droit un navire de 1,000 tonneaux.— 
La prime de navigation sera payée pendant douze ans à partir 
de la francisation à tout navire construit en France pendant la 
durée de la présente loi. — Le nombre des milles parcourus 
est évalué d’après la distance comprise de port à port entre les 
points de départ et d’arrivée, mesurée sur la ligne maritime la 
plus directe suivant les méthodes de calcul déterminées par les 
règlements d’administration publique.

4. 5 p. 100 des primes accordées par la présente loi à la 
navigation et pour la compensation d’armement devront être 
prélevés au profit de tous les inscrits maritimes. — Les sommes 
provenant de ces prélèvements seront versées à la caisse de 
prévoyance des marins en vue de diminuer le montant des 
retenues imposées à ces derniers pour l’alimentation de cette 
caisse,

5. Les navires se livrant au cabotage international reçoivent 
seulement les deux tiers de la prime de navigation de long 
cours ou de la compensation d'armement calculées conformé
ment aux dispositions précédentes. — Les navires qui se livrent 
dans un même voyage à des opérations de cabotage interna
tional et à des opérations do cabotage entre un port français de 
la Méditerranée, y compris l’Algérie et un port français de 
1 Océan, de la Manche ou de la mer du Nord, ou inversement, 
ont droit à la compensation d’armement ou à la prime de navi
gation pour la durée ou les parcours ayant comporté un trafic 
international si l’ensemble des marchandises se trouvant abord,

au passage du détroit de Gibraltar, à destination ou en prove
nance des ports étrangers, représente en tonneaux d’affrètement 
le tiers au moins de leur jauge nette. — Il en sera de même 
pour les navires qui se livrent dans un même voyage à des opé
rations de cabotage international avec un port du nord de l’Eu
rope et à des opérations de cabotage entre des ports de France 
ou d’Algérie, si l’ensemble des marchandises se trouvant à bord 
au passage du détroit du Pas de Calais à destination ou en pro
venance des ports étrangers représente en tonneaux d’affrète
ment le tiers au moins de la jauge nette. — Les navires qui, à 
l’aller ou au retour de voyage au long cours, font des opérations 
à Port-Saïd, Ismaïiia ou à Suez, ont droit pour tout leur par
cours à la prime de long cours. — Le navire qui, dans un 
voyage de long cours ayant pour point de départ ou pour terme 
un port de France ou d’Algérie, fait escale dans un ou plusieurs 
ports de France ou d’Algérie, en n’y prenant ou n’y laissant 
que des marchandises de longs cours, a droit, pour chacun des 
parcours partiels compris entre deux de ces ports, à une fraction 
de la compensation d’armement ou de la prime de navigation, 
égale au rapport entre le nombre de tonneaux d’affrètement des 
marchandises de long cours se trouvant à bord dans ledit par
cours et le tonnage de jauge nette du navire. Si ce.rapport est 
égal ou supérieur à l’unité, le navire a droit, pour le parcours 
considéré, à la totalité de la prime de navigation ou de la 
compensation d’armement.

6. Les vapeurs de construction française auront le droit, 
pour chaque voyage, d’opter entre la compensation d’armement 
et la prime de navigation. — Un règlement d’administration 
publique déterminera les conditions d’option. — Sont exceptés 
de tout droit à la compensation d’armement ou à la prime de 
navigation ; — a) Les navires qui, postérieurement à la pro
mulgation de la présente loi, seront francisés après leur sep
tième année accomplie et ceux qui auront atteint l’âge de douze 
ans révolus, sous réserve que la prime de navigation ou la 
compensation d’armement ne seront pas payées pendant plus de 
douze ans ; ■— b) Les navires affectés à la grande ou à la petite 
pêche, à la navigation de plaisance et aux services recevant de 
l’Etat des subventions ne comprenant pas les allocations pré
vues dans la présente loi ; ■— c) Les navires se livrant exclusi
vement dans un même voyage à la navigation réservée, ainsi 
que ceux exécutant uniquement un parcours entre un port fran
çais et un port étranger distants de moins de 120 milles; — 
d) Les navires qui, au cours d’un voyage de navigation réservée, 
font escale dans les ports étrangers sans y débarquer ou embar
quer des marchandises représentant ensemble, en tonneaux 
d’affrètement, le tiers au moins de leur jauge nette ; — e) Les 
navires qui, depuis leur départ d'un port français jusqu’à leur 
retour dans un port français, n'auront pas transporté une quan
tité de marchandises représentant en tonneaux d’affrètement le 
tiers au moins de leur jauge nette, et ce sur le tiers au moins 
du parcours total effectué ; — f) Les navires qui, ayant obtenu 
la francisation, l'auraient perdue et l’obtiendraient une seconde 
fois ; — g) Les vapeurs qui n’auraient pas réalisé aux essais la 
vitesse minimum de 10 nœuds en demi-chargé ; — h) Les na
vires d’origine étrangère qui, au moment de leur francisation ou 
dans les six mois qui la suivent, seraient hypothéqués pour plus 
de la moitié de leur valeur. — Les primes à la navigation et la 
compensation d’armement sont réduites de 5 p. 100 pour les 
navires à vapeur ayant réalisé aux essais en demi-charge une 
vitesse inférieure à 12 nœuds. — Elles seront réduites de 10 
p. 100 pour les navires à vapeur ayant réalisé aux essais en 
demi-charge une vitesse inférieure à H nœuds.

7. Le tonnage admis à bénéficier de la présente loi, en sus 
de celui des navires francisés avant la promulgation, est fixé au 
maximum de : — 500,000 tonneaux de jauge brute de navires 
à vapeur;— 100,000 tonneaux de jauge brute de navire à 
voiles. — Dans le tonnage susénoncé de 500,000 tonneaux 
pour les vapeurs, les navires de construction étrangère ne pour
ront être admis que dans la proportion de deux cinquièmes et 
ceux de construction française le seront dans la proportion de 
trois cinquièmes. — Les conditions dans lesquelles les navires 
prendront rang pour être admis au bénéfice de la présente loi, 
tant dans la limite ci-dessus tracée que pour le remplacement 
des navires bénéficiaires disparus, seront déterminées par un 
règlement d'administration publique.

8. Tout capitaine-de navire recevant Tune des primes pré
vues à l’article 6 de la loi du 30 janvier 1893, ou l’une des 
allocations prévues par la présente loi, sera tenu de transporter 
gratuitement les dépêches et, en général, tous les objets de
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correspondance qui lui seront confiés par le Service des postes, 
dans les ports desservis. Il fera prendre ou remettre les dépê
ches à ses frais dans les bureaux de poste du lieu de son départ 
ou des ports d’escale de sa route, ainsi qu au lieu de sa desti
nation. — Le capitaine sera tenu également de se charger des 
colis postaux, dans les conditions prévues par les lois et règle
ments sur la matière. — Il encourra, à l’occasion de ces 
transports, la même responsabilité envers 1 administration des 
postes que cette administration elle-même vis-à-vis du public.-—
Si un agent des postes est désigné pour accompagner les dépê
ches, il sera également transporté gratuitement sur tout le par
cours, ainsi qu'entre les lieux d’embarquement et de débarque
ment et les bureaux où s’effectuera l’échange des dépêches.
— Un local convenablement approprié sera mis à sa disposition 
pour le travail des correspondances en route.

9. Les armateurs souscrivant l'engagement d’exploiter pen
dant cinq ans au moins, sur des parcours non desservis par des 
paquebots-poste subventionnés, une ligne régulière de naviga
tion effectuant chaque année un parcours fixe minimum avec 
des navires d’un âge et d’un tonnage déterminés, pourront de
mander qu’en remplacement des primes à la navigation ou des 
compensations d’armement établies par la présente loi, il loin 
soit alloué, pendant la période mentionnée dans leur engage
ment, une subvention annuelle fixe correspondant à la moyenne 
des primes ou compensations auxquelles auraient eu droit les 
navires en service pour l’ensemble des parcours effectués. —
Il sera statué sur ces demandes par décret rendu en conseil 
d’Etat sur le rapport des ministres du commerce, de la marine 
et des finances. — A ce décret sera annexé un cahier des 
charges mentionnant les conditions imposées à 1 armateur et 
fixant le mode de payement de la subvention annuelle, ainsi 
que le cautionnement destiné à garantir l’exécution des enga
gements pris et le remboursement éventuel des primes indûment 
payées, en cas d’interruption ou de cessation de service.

10. Les articles 5 et 6 et les paragraphes 1, 3, 4, 5, 6 et 7 
de l’article 7 de la loi du 30 janvier 1893 sont abrogés. — La 
durée d’application des dispositions de la présente loi est fixee 
à douze ans. L’effet des articles 1 à 4 du paragraphe 2 d-, 
l’article 7, des articles 8 et 9 de la loi du 30 janvier 1893 

aura la. même .durée..—.La durée de la .prçseiite loi est fixee a 
dix ans.

11. Les vapeurs naviguant actuellement sous pavillon tran-
çais et ceux francisés avant la promulgation de la présente loi 
demeureront, jusqu’aux échéances fixées par la loi du 30 jan
vier 1893, régis par les prescriptions de cette loi. — A l’expi
ration des échéances fixées par la loi du 30 janvier 1893, ceux 
de ces vapeurs qui sont de construction française bénéficieront, 
jusqu’à ce qu’ils aient atteint l’âge de douze ans, des disposi
tions -de la présente loi. . ,
- 12. -Les voiliers de construction française çu a.ssnpiles navi
guant actuellement sous pavillon français et ceux îpis en chan
tier avant le 1er mai 1902, pourvu qu’ils aient fait l’objet d une 
déclaration en douane antérieurement au 1er février de la 
même année et qu’ils soient francisés avant le 30 janvier 190a, 
demeureront, jusqu’aux échéances fixées par La loi du 30 jan
vier 1893, régis par les prescriptions de cette loi si les arma
teurs en réclament le bénéfice. — Le tonnage maximum total 
des voiliers mis en chantier postérieurement au i” janvier 1902, 
admis à bénéficier du présent article, est fixé a 4o,000 ton
neaux bruts. Ces navires prendront rang dans le tonnage ci- 
dessus fixé suivant leur date de francisation.

13 Les voiliers pour lesquels les armateurs réclameraient, 
en exécution de l'article 12 ci-dessus, le bénéfice de la loi du 
30 janvier 1893, devront justifier avoir transporté sur les deux 
cinquièmes au moins do leur parcours aller et retour une quan
tité de marchandises représentant on tonneaux d affrètement au 
moiiis les deux tiers de leur jauge nette.

Titre IL — Dispositions diverses.
14. 11 sera statué par un règlement d’administration publique 

sur les conditions dans lesquelles il pourra être procédé dans 
les colonies à la francisation des navires et a la liquidation des 
primes accordées par la présente loi. , . Tr

15 L’article 8 de la loi du 27 vendémiaire, an II, est mo
difié comme suit : - Les bâtiments français ne pourront, sous 
peine d’être réputés bâtiments étrangers, etre radoubes ou 
réparés on pays étranger, si les frais de radoub ou réparations 
excèdent 15 francs par tonneau de jauge brute totale, a moins 
que la nécessité de frais plus considérables ne soit constatée par

le rapport signé et affirme par le capitaine et autres officiers 
du bâtiment, vérifié et approuvé par le consul ou autre 
officier de France, ou deux négociants français résidant 
ou pays étranger, et déposé au bureau du port français où le 
bâtiment reviendra.

16. Des décrets rendus en la forme des règlements d’admi
nistration publique sur le rapport du ministre du commerce, de 
l’industrie, des postes et des télégraphes, après enquête et après 
avis des ministres des travaux publics et des finances, peuvent 
établir dans un port maritime des péages locaux temporaires, 
pour assurer le service des emprunts contractes ou le payement 
des allocations offertes par un département, une commune, une 
chambre de commerce ou tout autre établissement public, en 
vue de subvenir à l’établissement, à 1 amélioration ou au renou
vellement des ouvrages ou de l’outillage public d exploitation 
de ce port et de ses accès, ou au maintien et à l’amélioration 
des profondeurs de ses rades, passes, chenaux et bassins.
Des décrets rendus dans la même forme peuvent établir des 
péages locaux pour payer des dépenses relatives à des services 
organisés ou subventionnés par une chambre de commerce, 
pour le sauvetage des navires ou cargaisons, pour la sécurité 
ou la propreté ou la police et la surveillance des quais et dé
pendances des ports. — Ces péages sont établis en raison . 
lo du tonnage de jauge nette légale ou du tonnage de jauge 
brute des navires, tant français qu’étrangers ; 2° des quantités 
de marchandises embarquées et débarquées ; 3° du nombre des 
voyageurs embarqués et débarqués, — Iis ne peuvent dépasser :
1° 1 franc par tonneau de jauge nette légale pour tous les 
navires, tant à voiies qu’à vapeur, ou 60 centimes par tonneau 
de jauge brute pour !es navires à vapeur, ou 85 centimes par 
tonneau de jauge brute pour les navires à voiles ; 2° 50 centimes 
par tonneau d’affrètement ou par tonne métrique de marchan
dises, ou 10 centimes par colis ; 3° 1 franc par voyageur. — 
Us sont payables par le navire ; toutefois le décret institutif 
d’un péage ayant pour base les quantités de marchandises ou de 
voyageurs peut stipuler que ce péage sera payable par les des
tinataires ou expéditeurs des marchandises ou par les voya
geurs. _ Les tarifs peuvent comprendre des péages par tonneau 
de jauge gradués suivant l’espèce du navire, son tirant d eau, 
la.durée de son stationnement dans le port, le genre de navi
gation. l'éloignement du pays de provenance ou de destination, 
la nature de la cargaison du navire, les opérations faites par 
lui dans le port au cours d’une escale. Ils peuvent établir des 
prix réduits d’abonnement ou des exemptions totales ou par
tielles en faveur de certaines catégories déterminées de navires, 
tant français qu’étrangers. Ils peuvent spécifier des péages par 
unité de trafic différents à l’embarquement et au débarquement, 
suivant les diverses natures de marchandises ou les diverses 
catégories de voyageurs. — Les tarifs des péages institués con
formément au présent article, ou des péages similaires en 
vigueur, peuvent être modifiés, avec ou sans conditions, dans 
les limites des maxima fixés par les décrets ou les lois qui les 
ont institués, sur la proposition des établissements publics au 
profit desquels ils sont perçus. Les tarifs modifiés ne peuvent 
entrer en vigueur qu’après avoir été portés à la connaissance du 
public pendant un mois, par voie d'affiches, et lorsqu'ils ont été 
homologués par le ministre du commerce, après avis des mi
nistres des travaux publics et des finances. — Les péages 
locaux sont recouvrés par T administration des douanes. Ib sont 
assimilés aux droits do douane pour la forme des déclarations, 
le mode de perception et notamment le recouvrement par voie 
de contrainte, le mode de répression des contraventions, les 
règles de compétence et de procédure en cas de contestation sur 
l'application des tarifs. Toute contravention donnera lieu au 
payement d’une amende égale au double du péage compromis. 
Les frais do perception et de procédure sont prélevés sur le 
produit des péages. — Le paragraphe 3 de l’article 4 de la loi 
du 19 mai 1866 et l'article 11 de la loi du 30 janvier 1893 
sur la marine marchande relatifs aux péages locaux des ports 
maritimes sont abrogés.

17. L’article 2 de la loi du 21 septembre 1793 est modifié, 
en ce qui concerne la composition des équipages des navires de 
commerce français, par les dispositions suivante* : — Toutefois 
les équipages des navires pratiquant le cabotage international 
colonial sans attache avec la métropole pourront être composés 
de marins mon français, à l’exception : —r 1° De tous les offi
ciers (capitaine, second, chef mécanicien, lieutenant,, etc.) ;—• 
2° Du maître d’équipage ; — 3° D’un minimum de deux marins 
inscrits maritimes, dont T un pour la manœuvre et l’autre pour
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la machine. — Le nombre des marins inscrits français pourra 
être réduit : — 1° Sur les navires à vapeur d’un tonnage net 
inférieur à 1,000 tonneaux, à cinq, savoir : — Le capitaine, 
le second, le chef mécanicien ; — Le maître d’équipage ; — 
Un inscrit maritime français pour la machine ; — 2° Sur les 
navires à voiles d’un tonnage net inférieur à 1,000 tonneaux, 
à quatre, savoir : — Le capitaine, le second ; ■—- Le maître 
d’équipage ; — Un inscrit maritime français ; — 3° Sur les 
navires à vapeur ou à voiles d’un tonnage net inférieur à 
400 tonneaux, à trois, savoir : — Le, capitaine, le second ; — 
Le chef mécanicien, si le navire est à vapeur ; ou un inscrit 
maritime français pour la manœuvre, si le navire est à voiles. 
— Les bâtiments naviguant dans les conditions prévues aux 
paragraphes précédents pourront recevoir sur les budgets locaux 
des compensations et primes à la navigation, s’ils ne touchent 
ailleurs aucune prime ou subvention à quelque titre que ce 
soit.

18. A l’expiration de la loi du 30 janvier 1893, les cons
tructeurs ne bénéficieront de la prime que si l’ensemble des 
ateliers, usines et chantiers français ayant contribué à la con
fection du navire ne comprend pas plus de 20 p. 100 d’ouvriers 
étrangers.

19. La construction des bâtiments de mer commandés par 
l'Etat pour ses divers services, autres que les navires de guerre, 
est exclusivement réservée aux constructeurs français. En con
séquence, ne seront admis aux adjudications ou soumissions que 
les constructeurs français dont les chantiers de construction 
sont situés en France. •—- Toutefois, après une mise en adjudi
cation restée sans résultat, les concurrents étrangers pourront 
être appelés à soumissionner. Il en sera de même lorsque la 
commande concernera la construction d’appareils spéciaux, 
brevetés à l'étranger

20. Des décrets rendus en conseil d’Etat pourront autoriser 
le ministre de la marine à accorder, sur l’avis conforme du 
Conseil des travaux de la marine, et, après entente avec les 
ministres du commerce et des finances, une surprime militaire 
ne pouvant pas dépasser 25 p. 100, aux navires qui, par leur 
construction, leurs aménagements, leurs installations ou leur 
vitesse, rempliront des conditions de nature à augmenter leur 
valeur au point de vue des services qu’ils pourraient rendre à 
la marine de guerre.

21. L’article 12 de la loi du 30 janvier 1893 est abrogé et 
remplacé par les dispositions suivantés : — Il est prélevé, sur 
le montant des primes à la construction, des primes à la navi
gation ainsi que des compensations d’armement constituées ou 
maintenues par la présente loi, une retenue de 6 p. 100 qui 
sera affectée, savoir : — Deux tiers à la caisse de prévoyance 
en vue de diminuer la retenue imposée aux marins et de grossir 
les fonds de secours à distribuer aux victimes des naufrages et 
autres accidents de mer ou à leurs familles ; — Un tiers à la 
caisse des invalides en vue d’accorder des subventions aux 
chambres de commerce ou à des établissement d’utilité publique 
pour la création et l’entretien, dans les ports français, d’hôtels 
de marins destinés à faciliter à la population maritime le loge
ment, l’existence et le placement ou de toutes autres institu
tions pouvant leur être utiles, et notamment les écoles profes
sionnelles de marins. — La liste complète de ces subventions 
sera publiée annuellement par le ministère de la marine. ■—■ 
Les sommes provenant des dépôts effectués à la caisse des 
gens de mer pendant Tannée précédente et tombant sous 
l’application de l’article 22 de la loi du 29 mars 1897, par 
suite de la non-réclamation dans le délai de trente ans, seront 
affectées à l’établissement des invalides de la marine, pour 
aider au service des pensions des marins. — Un état réca
pitulatif de ces sommes sera fourni dans la dernière quin
zaine du premier trimestre de Tannée suivante.

22. L’ enregistrement de tout marché de construction, acte 
de vente ou mutation de propriété de navires ne sera passible 
que du droit fixe de 3 francs. L’article 5, n° 2, de la loi du 
28 février 1872 est abrogé en ce qu’il a de contraire à la pré
sente disposition. Les dispositions du présent article sont éga
lement applicables aux ventes des bateaux de toute nature 
servant à la navigation intérieure. — L’article 10 de la loi du 
30 janvier 1893 est abrogé.

25. Des règlements d’administration publique détermineront 
les mesures nécessaires à l’application de la présente loi.

4 avril 1902
LOI dispensant les sapeurs-pompiers des périodes 

d'exercices militaires auxquelles sont soumis les 
hommes appartenant à l'armée territoriale.

(Journ. off., 11 avril 1902.)

Article unique. Le paragraphe suivant est ajouté à l’ar
ticle 49 de la loi du 15 juillet 1889 :

Art. 49.............. — Seront dispensés de ces exercices et
manœuvres les hommes appartenant à l’armée territoriale qui, 
au moment de l’appel de leur classe pour une période d’instruc
tion, seront inscrits depuis au moins cinq ans sur les contrôles 
des corps de sapeurs-pompiers régulièrement organisés.

10 avril 1902
LOI complétant l'article 2 de la loi du 27 décembre 1890 

(.contrat de louage).
(Journ. off., 12 avril 1902.)

Article unique. Le paragraphe suivant est ajouté à l’ar
ticle 2 de la loi du 27 décembre 1890 ;

Art. 2.............. — Dans le cas où l’homologation, prévue
par l’article 2 de la loi du 27 décembre 1890 sur le contrat de 
louage et les rapports entre les agents de chemins de fer et les 
compagnies, n’est accordée que sous réserve de certaines modifi
cations ou additions non acceptées par la compagnie, il sera 
statué par un décret rendu sur avis conforme du Conseil d’Etat.

13 avril 1902
DECRET relatif aux obligations auxquelles sont as

sujettis les fabricants de saccharine ou de toute autre 
substance édulcorante artificielle.

(Journ. off., 20 avril 1902.)

Art. 4. II est interdit à l’industriel de procéder à la fabrica
tion des substances susdésignées dans un atelier autre que celui 
spécifié dans la déclaration prescrite par l’article 1er du présent 
décret. —- Il est également interdit d’emmagasiner ces substances 
dans des locaux autres que ceux indiqués dans la déclaration 
précitée. — Toute quantité desdites substances trouvée en dehors 
de l’atelier ou du local affectés à sa fabrication ou à son dépôt 
sera saisie par procès-verbal et donnera lieu à l’application des 
pénalités prévues à l’article 54 de la loi du 30 mars 1902.

10.............. — Pour l’application des pénalités édictées par
l’article 54 de la loi du 30 mars 1902, il sera dressé procès- 
verbal : — a) A la charge des soumissionnaires d’acquits qui 
ne rapporteront pas de certificats de décharge dans les quatre 
mois qui suivront l’expiration des délais accordés pour le trans
port des matières ; — b) A la charge des transporteurs ou des 
destinataires en cas soit de rupture des scellés apposés sur les 
colis, soit de défaut d’identité entre les énonciations des acquits- 
à-caution et les matières présentées à la vérification du service 
en cours de route ou à l’arrivée. — Les frais de plombage seront 
remboursés par le fabricant expéditeur à raison de 10 centimes 
par plomb apposé.

11. Les articles 235, 236, 237, 238 et 245 de la loi du 
28 avril 1816, et 24 de la loi du 21 juin 1873 sont applicables 
aux visites et vérifications des employés des contributions indi
rectes dans les fabriques désignées à l’article 49 de la loi du 
30 mars 1902.

14 avril 1993
DÉCRET modifiant l'article 2 du décret du 2 mai 1899 

et l’article 8 dudécret du 13 juin 1899, portant règle
ment d’administration publique sur les élections au 
conseil supérieur des sociétés de secours mutuels. 

(Journ. off., 23 avril 1902.)

Art. 1er. L’article 2 du décret du 2 mai 1899, portant règle
ment d’administration publique sur l’élection des représentants
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des sociétés de secours mutuels au conseil supérieur institué par 
la loi du l01, avril 1898, est modifié ainsi qu il suit .

Art. 2- L’élection des représentants au conseil supérieur a 
lieu à la majorité absolue des suffrages exprimés. Dans le cas 
où aucun candidat n’obtiendrait la majorité absolue, il est pro
cédé, trois semaines après, à un second tour de scrutin. Lette 
fois, l’élection a lieu à la majorité relative.

3. L’article 8 du décret du 13 juin 1899, portant règlement
d’administration publique sur T élection du représentant des 
syndicats médicaux au conseil supérieur, institue par la loi du 
1er avril 1898, est modifié ainsi qu’il suit :

Art 8. L’élection du représentant au conseil supérieur a lieu 
à la majorité absolue des suffrages exprimés. Dans le cas ou 
aucun candidat n’obtiendrait la majorité absolue, il est procédé 
trois semaines après à un second, tour de scrutin. Lette fois, 
l’élection a lieu à la majorité relative.

15 avril 1903
DÉCRET modifiant le décret du 6 août 1901, relatif a 

l'organisation du service de la justice à la Guinee 
française, à la Côte d'Ivoire et au Dahomey.

(Journ. off., 19 avril 1902.)

dispositions préliminaires.

Art. lor. Les articles 1, 4, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 17, 
24* 28. 29, 30. 32, 34 et 42 du décret du 6 août 1901 susvisé 
sont "remplacés par les dispositions suivantes : V Djcr- & a™1 
1901,'art. 1, 4, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 17, 24, 28, -9, 30, 
32, 34, 42.

16 avril 1903
DÉCRET portant suppression de la garde indigène 

de Madagascar et création du corps de police régio-

(Journ. off., 24 avril 1902.)

Art. lor. La garde civile de Madagascar est supprimée en tant 
que force armée constituée.

2 II est créé, aux lieu et place de ce corps, une police régio
nale’ divisée en brigades réparties dans les diverses circonscrip
tions de l’île.

3. La brigade constitue T unité administrative à effectif va
riable attribuée, suivant les besoins du service, aux différentes 
circonscriptions administratives.

4. Cette force de police est placée sous 1 autorité directe des 
administrateurs et chargée du maintien de Tordre et de la tran
quillité publics. En ce qui concerne la police judiciaire, les fonc
tionnaires et agents européens de la police régionale relèvent de 
l’autorité judiciaire.

18 avril 1902
DÉCRET rendant applicable à la Martinique l'ar

ticle25 de la loi du 10 août 1871 sur les conseils 
qênèraux.

(Journ. off., 26 avril 1902.)

19 avril 1902

LOI modifiant l'article 9 du décret du 10 décembre 1895 
et soumettant le réseau de l'État à une inspection

Spéeia“■ (Journ. off., 3 mai 1903.)

2025
19 avril 1902

DÉCRET fixant à 90 francs le taux de capitalisation 
des rentes 3 p. 100 formant le capital social des 
banques coloniales.

(Journ. off., 6 mai 1902.)

Art. 1er. Les inscriptions de rente 3 p. 100 formant le 
capital et les réserves des banques coloniales sont évaluées a 
90 francs par 3 francs de rente pour la fixation de la limite assi
gnée par l’article 4 de la loi du 13 décembre 1901 au montant 
cumulé des billets en circulation, des comptes courants et des 
autres dettes de ces établissements.

3. Le décret du 15 avril 1863 est rapporté.
_> V. L. 13 déc. 1901.

26 avril 1902
DÉCRET rendant applicable aux colonies de la Mar

tinique, de la Guadeloupe et de la Réunion la loi du 
7 avril 1902, modifiant les dispositions de la loi du 
5 avril 1884 sur l’organisation municipale.

(Journ. off., 6 mai 1902.)

Art. 1er. Est rendue applicable aux colonies de la Martinique, 
de la Guadeloupe et de la Réunion la loi du 7 avril 1902, modi
fiant les dispositions de la loi du 5 avril 1884.

24 avril 1902
DÉCRET réglementant la visite des navires 

à la Nouvelle-Calédonie.
(Journ. off., 8 mai 1902.)

Art. 1er. Tout bâtiment mouillé dans un port de la Nouvelle- 
Calédonie, quelle que soit sa nationalité, les navires de guerre 
exceptés, sera soumis, au moment de son départ de la colonie, 
à la visite des agents chargés de vérifier si un individu condamne 
aux travaux forcés, libéré ou relégué, n’aurait point réussi a y 
trouver refuge pour tenter de s’évader. — Le billet de départ 
ne sera délivré que quand les agents chargés de la visite auront 
déclaré que la fouille est terminée. La visite ne pourra avoir 
lieu que de jour, du lever au coucher du soleil; exception pourra 
cependant être faite en faveur des bâtiments éclairés a T électri
cité.

5. Les agents des douanes chargés de surveiller et d expédier 
les navires en charge sur la côte ne devront délivrer les papiers 
de bord au capitaine qu’après que celui-ci se sera conforme aux 
formalités de visite prescrites.— Dans le cas où, a 1 heure flxee 
pour le départ, les agents chargés de la visite ne se seraient 
pas présentés, la fouille serait faite d’office par le préposé des 
douanes, qui dressera procès-verbal de l’opération et le trans
mettra à ses chefs.

6. Les commandants de brigade de gendarmerie de 1 intérieur 
de la colonie devront surveiller les navires suspects et les visiter
en cas de besoin. , . . , ,

7. Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent 
décret'soit en s’opposant à la visite, soit par delaut ou le retard 
des déclarations, soit par de fausses déclarations, sera puni 
d’une amende de 100 à 500 francs, sans préjudice, s il y a lieu, 
des peines édictées à l’article 4 du decret du 19 mars 1852 sur 
le rôle d’équipage et de celles édictées pour la complicité d éva
sion _ En cas de récidive, le maximum de cette amende sera 
appliqué et pourra être porté au double; une peine d’emprison
nement de six jours à un mois pourra en outre etre prononcée.
__11 y a récidive lorsque, dans les cinq années précédentes, il
a été rendu contre le délinquant un premier jugement en exécu
tion du présent décret. — L article 463 du Gode penal est 
applicable aux infractions prévues par le présent décret. Les 
consignataires des bateaux seront civilement responsables des 
infractions commises par leurs patrons ou capitaines.
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DÉCRET conférant les fonctions d'officier de police 
judiciaire aux inspecteurs et gardes principaux eu
ropéens de la garde indigène en Indo-Chine.

(Journ. off.. 8 mai 1902.)
-> V. Décr. 11 mai 1895; 8 août 1898.

2 mai 1902
DECRETS portant modification au règlement de dif- 

fei entes taxes à la Martinique (taxes de consomma
tion, contribution des patentes, droit de sortie sur 
les mélasses, droit d'enregistrement, revenu des va
leurs mobilières, etc.).

(Journ. off., 1 mai 1902.)

ANNEXES AU DÉCRET DU 2 MAI 1902.
Résolution tendant à appliquer à la Martinique la loi 

du 26 janvier 1892, relative à la réforme des frais de justice.

Le conseil général de la Martinique, délibérant conformément 
aux dispositions de l’article 33, paragraphe 3, de la loi de 
finances du 13 avril 1900, a adopté, dans sa séance du 20 dé
cembre 1901, les dispositions dont la teneur suit :

Art. 1». Sont supprimés les droits de greffe de toute nature 
perçus par l’administration de l’enregistrement au profit du 
Trésor dans les justices de paix, les tribunaux civils ou de com
merce et les cours d’appel.

Art. 2. Sont dispensés de la formalité du timbre et de l’en
registrement : — Les actes de procédure d’avoué à avoué, 
devant les tribunaux de première instance et les cours d’appeL 
ainsi que les exploits de signification de ces mêmes actes ; — Le 
bulletin n° 2 du casier judiciaire, délivré aux particuliers, sera 
dispensé du droit de timbre ; — Le droit d’enregistrement sili
ce bulletin sera réduit à 25 centimes.

Ait. 3. Est réduit «à I fr. 25 le droit fixe d’enregistrement
auquel sont actuellement assujettis les actes extrajudiciaires __
Le même droit est applicable : 1» aux déclarations d’appel 
Lûtes autrement que par exploit en matière civile devant les 
juges de paix, en matière civile ou commerciale devant les con
seils de prud hommes, les tribunaux de première instance et les 
cours d’appel; 2» aux actes et jugements en matière de police 
simple ou correctionnelle.

Art. 4. Est abrogé le dernier alinéa de l’article 91. para
graphe 2, n° 33, de l’ordonnance du 3-1 décembre 1828 en ce 
cpu coiîcerne les exploits relatifs aui procédures dé délaissements 
par hypothèque, de purge des hypothèques légales ou inscrites, 
de saisie immobilière, d’ordre judiciaire et de contribution judi
ciaire. — Eu conséquence, il ne sera dû qu’un seul droit pour 
ces exploits, quel que soit le nombre des demandeurs et des 
défendeurs.

Art. 5. Le droit d’enregistrement des actes de produit avec 
demande en collocation, en matière d’ordre et de contribution 
judiciaire, est réduit à 60 centimes.

Ait. 6. Il ne sera perçu qu’un seul droit fixe d’enregistrement 
pour chaque acte distinct d’acceptation de succession ou de 
renonciation à succession passé au greffe, quel que soit le 
nombre des acceptants ou des renonçants, et celui des succes
sions acceptées ou répudiées. — Il en sera de même pour les 
renonciations à communauté par acte au greffe.

Art. 7. Sont affranchis de la formalité du timbre et de l’en
registrement les actes rédigés en exécution des lois relatives 
aux faillites et liquidations judiciaires et dont l’énumération suit : 
les déclarations de cessation de payements, les bilans, les dépôts 
de bilan, les affiches et certificats d’insertion relatifs à la décla
ration de faillite ou aux convocations de créanciers, les actes de 
dépôt des inventaires, des transactions et autres actes; les 
procès-verbaux d’assemblées, de dire, d’observations et délibé
rations de créanciers; les états des créances présumées; les 
actes de produit, les requêtes adressées au juge-commissaire, 
les ordonnances et décisions de ce magistrat; les rapports et 
comptes des syndics; les états de répartition; les procès-verbaux 
de erilicalioif et d affirmation fie Créances, concordats du ater
moiements. Toutefois, ces différents actes continueront à rester

soumis à la formalité du répertoire, en conformité de l’ordon
nance du 31 décembre 1828. — Les quittances de répartition 
données par les créanciers restent soumises au droit de timbre 
spécial créé par l’article 18 de la loi du 23 août 1871.

Art. 8. Sont affranchies de la pluralité édictée par l’ar
ticle 10 de l’ordonnance du 31 décembre 1828, dans les juge
ments et arrêts, les. dispositions indépendantes et non sujettes 
au droit proportionnel. — Aucun droit fixe ne pourra jamais 
etre perçu sur un jugement ou arrêt renfermant une ou plusieurs 
dispositions passibles du droit proportionnel.

Art. 9. Sont dispensées du timbre les expéditions délivrées 
par les greffiers des justices de paix en matière civile et par les 
secrétaires des conseils de prud’hommes. — Sont affranchis des 
droits de toute nature les avis de. parents de mineurs dont i’in- 
digence est constatée, conformément à l’article 6 et au premier 
alméa de l’article 8 de la loi du 10 décembre 1850. Même dis
pense est concédée aux actes nécessaires pour la convocation et 
la. constitution des conseils de famille et l’homologation des déli
bérations prises dans ces conseils dans le cas d’indigence des 
mineurs. Les personnes dont l’interdiction est demandée et les 
interdits sont, dans les mêmes cas, assimilés aux mineurs.

Art. 10. Les expéditions visées par l’article 6 de la loi du 
21 ventôse an VII contiendront de 12 à 14 syllabes à la Ii<me 
compensation faite entre les lignes.

Art. 11. Les mandements ou bordereaux de collocation déli- 
vi és aux créanciers par les greffiers, en matière d’ordre et de 
contribution, seront rédigés sur du petit papier au tarif ordinaire 
de 60 centimes ou de 1 fr. 20. Ils contiendront 35 lignes à la 
page et de 20 à 25 syllabes à la ligne, compensation faite d’une 
feuille à l’autre.

Art. 12. En remplacement des impôts supprimés ou réduits 
pai les^ articles précédents, des droits proportionnels de con
damnation, collocation ou liquidation et des droits fixes auxquels 
les jugements ou arrêts sont actuellement soumis, en matière 
civile ou commerciale, un droit proportionnel est perçu, savoir : 
— 1° Pour les jugements, sentences d’arbitres et arrêts des 
cours d’appel, sur le montant des condamnations ou liquidations 
prononcées, et les intérêts.-—-Lorsque le droit proportionnel 
aura été acquitté sur un jugement rendu par défaut, la percep
tion sur le jugement contradictoire qui pourra intervenir n'aura 
|îeu due sur le supplément des condamnations, collocation ou 
liquidation. Il en sera de même pour les jugements et arrêts 
rendus sans a.ppel, sauf l’exception édictée ci-am-ès pour les 
jugements et arrêts confirmatifs ; — 2» Pour les ordres et con
tributions, faillites et liquidations judiciaires, sur ie montant 
des sommes mises en distribution ; — 3° Pour les jugements 
ou procès-verbaux judiciaires portant adjudication de meubles 
ou immeubles, sur le prix augmenté de toutes les charges, dans 
lesquelles ne seront pas compris les droits sur. le jugement 
. adjudication ; 4° Pour les adjudications de meubles ou
immeubles renvoyées devant notaires commis par décision de 
justice, sur le prix augmenté de toutes les charges, dans les
quelles ne seront pas compris les droits dus sur le procès-verbal 
d adjudication ; — 5° Pour les jugements et arrêts prononçant 
1 homologation d’un partage ou d’un état liquidatif, sur l’actif 
net^ partagé ou liquidé. — Toutefois, lorsque les états liqui
datifs ou partage comprendront des prix de meubles ou d’im
meubles ayant supporté le droit proportionnel prévu aux para
graphes 3 et 4 ci-dessus, ces prix devront être déduits de l’actif 
net qui sert de base à la perception des droits prévus par le 
paragraphe 5.

Ait. 13. Le droit proportionnel géra payé aux taux ci-après fixés :

§ Ier. — 30 centimes par 100 francs :
1° Les répartitions aux créanciers en matière de faillite ou 

liquidation judiciaire. La taxe sera payée par les syndics ou 
liquidateurs dans la huitaine à compter du jour où la répartition 
aura ete ordonnée, sous peine d’en demeurer personnellement 
debiteurs ; — 2° Les jugements ou arrêts prononçant l’homolo
gation de liquidation ou de partages et les sentences arbitrales 
ayant le même objet sans qu’il puisse y avoir ouverture à double 
perception en cas d’appeL Ce droit sera perçu indépendamment 
de ceux auxquels les liquidations et partages sont assujettis pai
es ois en vigueur ; — 3° Les jugements et procès-verbaux 

portant adjudication de meubles ou d’immeubles,' soit devant 
un tribunal, soit devant un notaire commis. — Ce droit sera 
pciçu indépendamment du droit de mutation auquel ces juge
ments et procès-verbaux sont assujettis. — Les ventes au- 
dessous de 2,000 francs en seront exemptes.
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g XI. — 60 centimes par 100 francs :
1° Les décisions confirmant sur appel un jugement rendu en 

premier ressort; — 2° Les décisions infinnatives de jugements 
de débouté. — Le total des droits à percevoir sur ces décisions 
devra égaler ceux qui eussent été exigibles sur une comdam- 
nation de première instance confirmée en appel.

g III. — go centimes par 100 francs :

Les ordres amiables.
g IV. — 60 centimes par 100 francs :

1° Les jugements des juges de paix et ceux des conseils de 
prud’hommes, sauf ce qui sera édicté ci-après pour les dom
mages-intérêts ; —2° Les ordres judiciaires et les contributions 
de même nature, ainsi que les distributions de prix îéglées à 
l’audience, conformément à l’article 773 du Code deprocéduie 
civile.

§ V. — 75 centimes par 100 francs :
Les jugements, arrêts et sentences arbitrales rendus en ma

tière commerciale.
§ VI. — 1 franc par 100 francs :

1» Les jugements des tribunaux de première instance, les 
sentences d’arbitres et les arrêts des cours d’appel, en matière 
civile, sauf l’exception édictée ci-après relativement aux dom
mages-intérêts ; — 2° Les dommages-intérêts prononcés par 
les juges de paix en matière civile et de police et par les con
seils de prud’hommes.

g VII. — 1 fr. 50 par 100 francs :
Les dommages-intérêts prononcés par les tribunaux de pre

mière instance, les arbitres et les cours d appel en maLèie 
civile ou commerciale et les juridictions criminelles ou correc
tionnelles.

Art. 14. Il ne pourra être perçu moins de : — 1° 1 lr. 2o 
pour les jugements des juges de paix, les procès-verbaux de 
conciliation ou de non-conciliation dressés par ces magistrats 
et les jugements des prud hommes; — 2° 3 fr. oO pour les 
jugements interlocutoires ou préparatoires des tribunaux de 
première instance, de commerce ou d’arbitrage ; ■— 3° 4 fr. 50 
pour les jugements définitifs des tribunaux de première instance 
rendus en matière commerciale, en premier ou en dernier 
ressort ; — 4» 5 francs pour les jugements définitifs des tribu
naux de* première instance rendus en matière civile, en premier 
ou en dernier ressort, et pour les arrêts interlocutoires ou pi ê- 
paratoires des cours d’appel ; — 5» 5 fr. 50 pour les jugements 
de première instance portant débouté en matière commerciale, 
quel que soit le ressort ; — 6° 6 francs pour les jugements de pre
mière instance portant débouté en matière civile, quelque soit le
ressort ;__ 70 7 fr. 50 pour les jugements des tribunaux civils
portant’ interdiction, séparation de biens ou séparation de 
corpS;— 80 9 iranes pour les arrêts définitifs des cours 
d’appel; — 9° 10 francs pour les arrêts des cours d’appel 
portant débouté de demandes ; —10» 20 francs pour les arrêts 
de cour d’appel portant interdiction, séparation de biens ou 
séparation de corps ; — 11° 25 francs pour les jugements de 
première instance déclarant qu’il y a lieu à adoption ou pro
nonçant un divorce; — 12° 30 francs pour les intérêts de cours 
d’appel confirmant une adoption ou prononçant un divorce. — 
Dans aucun cas, l’ensemble des droits proportionnels ne pourra 
être inférieur au minimum déterminé par le présent acte.

Art. 15. Les originaux des conclusions respectivement signi
fiés, bien que dispensés de la formalité du timbre et de l’enre
gistrement par l’article 2 de la présente résolution, devront au 
moins être présentés par l’huissier instrumentaire au receveur 
de l’enregistrement dans les quatre jours de la signification, 
sl)us peine d une amende de 10 francs pour chaque original non 
Représenté. — Ces originaux seront visés, cotés et paraphés par 
les receveurs, qui auront la faculté d’en tirer copie, conlormé- 
ment à l’article 75 de l’ordonnance du 31 décembre 1828. Ne 
pourront être admis en taxe par les magistrats taxateurs que 
les originaux ainsi visés, cotés et paraphés par le receveur de
l’enregistrement. .

Art. 16. Les huissiers et les greffiers tiendront, sous les 
sanctions édictées en l’article précédent sur un registre non 
timbré, coté et paraphé par le président du tribunal civil, des 
répertoires à colonnes sur lesquels ils inscriront, jour par jour, 
sans blanc ni interligne et par ordre de numéro, tous les actes,

exploits, jugements et arrêts qui sont dispensés, par la présente 
Soi. des formalités du timbre et de l’enregistrement. Chaque 
acte porté sur ce répertoire contiendra : — 1° Son numéro ;
2° la date de l’acte ; 3° sa nature ; 4° les noms et prénoms 
des parties et leur domicile. — Chaque acte porté sur ce réper
toire devra être annoté de son numéro d’ordre.

Art. 17. Les huissiers et les greffiers présenteront, sous les 
mêmes sanctions, ce répertoire au visa du receveur de leur 
résidence, qui le visera et qui énoncera dans son visa le numéro 
du dernier acte inscrit. Cette présentation aura lieu, pour les 
huissiers, les 1«, 6, 11, 16, 21 et 26 ; pour les greffiers, les 
1er et 16 de chaque mois. — Si le jour fixé pour le visa est un 
jour férié, le visa sera apposé le lendemain.

Art. 18. Les états de frais dressés par les avoués, huissiers, 
greffiers, notaires, commis, devront faire ressortir distincte
ment, dans une colonne spéciale et pour chaque débours, le 
montant des droits de toute nature payés au Trésor. — Toute 
contravention à cette disposition sera punie d’une amende de 
10 francs, qui sera recouvrée comme en matière d enregistre
ment.

Art. 19. Continueront à être exécutées toutes les dispositions 
des lois sur l’enregistrement et le timbre qui ne sont pas con
traires à la présente loi. — Tous les droits fixes, proportion
nels et amendes établis ci-dessus sont exempts de décimés.

Art. 20. Les dispositions des articles lor à 18 ne sont appli
cables ni aux minutes, copies ou expéditions d’actes, jugements, 
sentences ou arrêts relatifs à dés procédures commencées avant 
l’insertion au Journal officiel de la colonie de l’arrete de pro
mulgation, ni au bulletin n» 2 du casier judiciaire delivre aux 
particuliers avant cette époque. — L’époque à laquelle la pro
cédure est réputée commencée se détermine : — Pour les ins
tances, par l’acte introductif; — Pour les ordres et contribu
tions, par le procès-verbal du juge qui en constate 1 ouverture ; 
__Pour les ventes judiciaires, soit par l’assignation en licita
tion, soit par la requête tendant à obtenir du tribunal l’autori
sation de procéder à la vente, soit par le procès-verbal de 
saisie immobilière, soit enfin par l’acte de réquisition de mise 
aux enchères prévu par les articles 2185 du Code civil et 832 
du Gode de procédure civile ; — Pour les faillites et les liqui
dations judiciaires, soit par le dépôt du bilan, soit par la re
quête ou l’assignation en déclaration de faillite. — Les inci
dents des instances et procédures, les ventes sur surenchère du 
sixième, ou sur folle-enchère, sont considérés comme donnant 
lieu non à une procédure distincte, mais à la continuation de 
la procédure antérieure. — Pour être admis au bénéfice des 
suppressions et réductions d’impôts prononcées par la présenté 
loi les actes, jugements, sentences, arrêts et expéditions de
vront rappeler, pendant une durée de deux années, a partir de 
la promulgation du décret dans la colonie, la datent la nature 
de l’acte initial de l’instance ou de la procédure a laquelle ils 
se rapportent. Toutefois, cette mention devra être faite lorsque 
l’acte initial sera antérieur à la date de ladite promulgation.
Les surtaxes établies seront perçues toutes les fois que les actes, 
jugements, sentences ou arrêts 11e renferment pas cette men
tion Toutefois, restitution pourra être ordonnée, dans les deux 
cas, au profit des parties s’il est fourni des justifications sudi- 
santes durant les six mois de la perception. ^ _ ,

Art. 21. Le papier servant aux actes d’avoué a avoue doit 
être de la même qualité et des mêmes dimensions que le petit 
papier ou la demi-feuille visés au tableau de l’article 3 de la 
loi du 13 brumaire, an VII.

Art. 22. Ne pourront être admis en taxe par les magistrats 
taxateurs que les actes d’avoué à avoué rédigés sur le papier 
avant la qualité et les dimensions indiquées par 1 article prece
dent.
Résolution tendant à appliquer à la Martinique la loi du 

23 août 1871 (art. 12 à 17) relative aux dissimulations dans 
les prix de vente et partages, aux expertises et aux déclara
tions et enregistrements des mutations, baux et autres actes 
sous signatures privées.

Le conseil général de la Martinique, délibérant conformément 
aux dispositions de l’article 33, paragraphe 3, de la loi de 
finances du 13 avril 1900, a adopté, dans sa séance du 20 dé
cembre 1901, les dispositions dont la teneur suit :

ért. 1e1'. Toute dissimulation dans le prix d’une vente et 
dans la soulte d’un échange ou d’un partage sera punie d’une 
amende égale au quart de la somme dissimulée, et payée soli-
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clairement par les parties, sauf à la répartir entre elles par 
égales parts.

Art. 2. La dissimulation peut être établie par tous les genres 
de preuves admises par le droit commun. Toutefois, l’adminis
tration ne peut déférer le serment décisoire, et elle ne peut 
user de la preuve testimoniale que pendant dix ans, à partir de 
l’enregistrement de l'acte. L’exploit d’ajournement est donné 
soit devant le juge du domicile de l’un des défendeurs, soit 
devant celui de la situation des biens, au choix de l'adminis
tration. La cause est portée, suivant l'importance de la récla
mation, devant la justice de paix ou devant le tribunal civil. 
Elle est instruite et jugée comme en matière sommaire ; elle est 
sujette à appel, s’il y a lieu. Le' ministère des avoués n’est pas 
obligatoire ; mais les parties qui n’auraient pas constitué avoué 
ou qui ne seraient pas domiciliées dans le lieu ou siège la jus
tice de paix ou le tribunal seront tenues d’y faire élection de 
domicile, à défaut de quoi toutes significations seront valable
ment laites au grolfe. Le notaire qui reçoit un acte de vente, 
déchange ou de partage, est tenu de donner lecture aux parties 
des dispositions du présent article et de celles de l’article 1er 
ci-dessus. Mention expresse de cette lecture sera faite dans 
l'acte, à peine d’une amende de 10 francs.

Art. 3. A défaut d’enregistrement ou de déclaration dans les 
délais fixés par l’article 31 de P ordonnance du 31 décembre 1828, 
l’ancien et le nouveau possesseur, le bailleur et le preneur sont 
tenus personnellement et sans recours, nonobstant toute stipu
lation contraire, d’un droit en» sus, lequel ne peut être infé
rieur a 50 francs. L’ancien possesseur et le bailleur peuvent 
s’affranchir du droit en sus qui leur est personnellement im
posé, ainsi que du versement immédiat des droits simples, en 
déposant dans un bureau d’enregistrement l’acte constatant la 
mutation. A défaut d’acte constatant une mutation de propriété, 
l’ancien possesseur peut s’affranchir du droit en sus qui lui est 
personnellement imposé ainsi que du versement immédiat des 
droits simples en faisant les déclarations prescrites par l’ar
ticle 13 de l’ordonnance du 31 décembre 1828. Outre les délais 
fixés pour l’enregistrement des actes ou déclarations, un délai 
d un mois est accordé à l’ancien possesseur et au bailleur pour 
faire, le dépôt ou les déclarations autorisées par le paragraphe 
qui précède.

Art. 4. Lorsque, dans les cas prévus par le chapitre 2. sec
tion II, de l'ordonnance du 31 décembre 1828, il y a lieu à 
expertise, et que le prix exprimé ou la valeur déclarée n’excède 
pas 2,000 francs, cette expertise est faite par un seul expert

nommé par toutes les parties, ou, en cas de désaccord, par le 
président du tribunal et sur simple requête.

Art. 5. Les tribunaux devant lesquels sont produits des actes 
non enregistrés doivent, soit sur les réquisitions du ministère 
public, soit même d’office, ordonner le dépôt au greffe de ces 
actes, pour être immédiatement soumis à la formalité de l’en
registrement. Il est donné acte au ministère public de ses ré
quisitions.

Art. 6. Il est accordé un délai de trois mois, à compter de 
1 application dans la colonie de la présente résolution, pour 
faire enregistrer, sans droits en sus ni amendes, tous les actes 
sous signature privée qui, en contravention aux lois sur l’enre
gistrement, n’auraient pas été soumis à cette formalité. Le 
droit ne sera perçu pour les baux ainsi présentés à l’enregis
trement que pour le temps restant à courir du jour de la pro
mulgation de la présente résolution. Le même délai de faveur 
est accordé pour la déclaration des biens transmis, soit par 
décès, soit entre vifs, lorsqu’il n’existera pas de conventions 
écrites. Les nouveaux possesseurs qui auraient fait des omis
sions ou des estimations insuffisantes dans leurs actes ou décla
rations sont admis à les réparer sans être soumis à aucune 
peine, pourvu qu’ils acquittent les droits simples et les frais 
dans le délai de trois mois. Les dispositions du paragraphe Ier 
du présent article sont également applicables aux contraven
tions aux lois sur le timbre de dimension encourues à raison 
des actes sous signature privée qui n’auraient pas été réguliè
rement timbrés. Le bénéfice du présent article ne peut être 
réclamé que pour les contraventions existant au jour de la 
promulgation de la présente résolution.

Résolution,' tendant à appliquer à la Martinique la loi du 
2o février 1901 (art. 2 à 22) modifiant le régime fiscal des 
successions des mutations de nues propriétés et d'usufruit et 
des donations.

Le conseil général de la Martinique, délibérant conformé
ment aux dispositions de l’article 33, paragraphe 3, de la loi 
de finances du 13 avril 1900, a adopté, dans sa séance du 
20 décembre 1901, les dispositions dont la teneur suit :

Art. 1er. Les droits de mutation par décès de biens, meubles 
ou immeubles, seront liquidés sur la part nette recueillie par 
chaque ayant droit. Ils seront perçus, sans addition d’aucun 
décime, pour chacune des fractions de cette part suivant des 
tarifs portés au tableau ci-après :

INDICATION DES DEGRÉS
DE PARENTÉ.

1° Ligne directe descendante..................
2° Ligne directe ascendante....................
3° Entre époux.........................................
4° Entre frères et sœurs.........................
5° Entre oncles ou tantes et neveux ou

nièces..............................................
6° Entre grands-oncles ou grand’tantes, 

petits-neveux ou petites-nièces, et
entre cousins germains..................

7° Entre parents au 5e et au 6e degré. . 
8° Au delà du 6° degré et entre per

sonnes non parentes.....................

TAUX APPLICABLES A LA FRACTION DE PART COMPRISE ENTRE

1 2,000 10,000 30,000 100,000 230.000 300.000 Au-dessuset
2,000 fr. 10,000 fr.

et
50.000 fr.

et
100,000 fr.

et
250,000 fr.

et
500,000 fr.

et
1 million.

de
1 million.

p. 100. p. 100. p. 100. p. 100. p. 100. i>. 100. p. 100. p. 100.
0 60 0 80 i » 1 10 1 20 1 30 1 40 1 500 80 1 » 1 10 1 20 1 30 1 40 1 50 1 602 50 3 » 3 50 4 » 4 50 5 » 5 50 6 «4 » 4 50 5 » 5 50 6 » 6 50 7 » 7 50
5 » 5 50 6 » 6 50 7 » 7 50 8 » 8 50

6 » 6 50 7 » 7 50 8 » 8 50 9 » 9 507 » 7 50 8 » 8 50 9 » 9 50 10 » 10 50
7 50 8 » 8 50 9 » 9 50 10 » 10 50 11 »

Sont abrogées les dispositions du second alinéa du para
graphe 10 de l’article 92 de l’ordonnance du 31 décembre 1828 
concernant l’époux survivant.

Art. 2. Pour la liquidation et le payement des droits de 
mutation par décès, seront déduites les dettes à la charge du 
défunt dont l’existence au jour de l’ouverture de la succession, 
sera dûment justifiée par des titres susceptibles de faire prouve 
en justice contre le défunt. — S'il s’agit de dettes commer
ciales, 1 administration pourra exiger, sous peine de rejet, la

pioduction des livres de commerce du défunt. — Ces livres 
seront déposés pendant cinq jours au bureau qui reçoit la dé
claration, et ils seront, s’il y a lieu, communiqués une fois, 
sans déplacement, aux agents du service du contrôle, pendant 
les deux années qui suivront la déclaration, sous peine d’une 
amende égale aux droits qui n’auront pas été perçus par suite 
de la déduction du passif. — L’administration aura le droit de 
puiser dans les titres ou livres produits les renseignements per
mettant de contrôler la sincérité de la déclaration de l’actif
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dépendant de la succession, et, en cas d’instance, la produc
tion de ces titres ou livres ne pourra être refusée.— S’il s’agit 
d’une dette grevant une succession dévolue à une personne 
pour la nue propriété et à une autre pour l’usufruit, le droit 
de mutation sera perçu sur l’actif de la succession diminue du 
montant de la dette, dans les conditions de l’article 12 ci-
après. ,

Art. 3. Les dettes dont la déduction sera demandée se
ront détaillées, article par article, dans un inventaire sur 
papier non timbré, qui sera déposé au bureau lors de la 
déclaration de la succession et certifié par le déposant.
A l’appui de leur demande en déduction, les héritiers on leurs 
représentants devront indiquer soit la date de l’acte, le nom et 
la résidence de l’officier public qui l’â reçu, soit la date du 
jugement et la juridiction dont il émane, soit la date du juge
ment déclaratif de la faillite ou de la liquidation judiciaire, 
ainsi que la date du procès-verbal des opérations de vérification 
et d’affirmation de créances ou du règlement définitif de la 
distribution par contribution. — Ils devront représenter les 
autres titres ou en produire une copie collationnée. Le 
créancier ne pourra, sous peine de dommages-intérêts, se re
fuser à communiquer le titre sous récépissé ou à en laisser 
prendre sans déplacement une copie collationnée par un notaire 
ou le greffier de la justice de paix. — Cette copie portera la 
mention de sa destination,1 elle sera dispensée du timbre et de 
l’enregistrement autant qu’il n’en sera pas tait usage soit par 
acte public, soit en justice ou devant toute autre autorité cons
tituée. Elle ne rendra pas par elle-même obligatoire 1 enregis
trement du titre. . .

Art. 4. Toute dette au sujet de laquelle l’agent de 1 adminis
tration aura jugé les justifications insuffisantes ne sera pas 
retranchée de l'actif de la succession pour la perception du 
droit, sauf aux parties à se pourvoir en restitution, s’il y a 
lieu, dans les deux années à compter du jour de la déclara
tion. __Néanmoins, toute dette constatée par acte authentique
et non échue au jour de l’ouverture de la succession ne pourra 
être écartée par l’administration, tant que celle-ci n’aura pas 
fait juger qu’elle est simulée. L’action pour prouver la simula
tion sera prescrite après cinq ans, à compter du joui de la 
déclaration. — Les héritiers ou légataires seront admis, dans 
le délai de deux ans à compter du jour de la déclaration, a 
réclamer sous les justifications prescrites à l’article 3, la dé
duction des dettes établies par les opérations de la faillite ou 
de la liquidation judiciaire, ou par le règlement définitif de la 
distribution par contribution postérieure à la déclaration et a 
obtenir le remboursement des droits qu ils auraient payés en
trop. , ,

Art. 5. L’agent de l’administration aura, dans tous les cas, 
la faculté d’exiger de l’héritier la production de l’attestation 
du créancier certifiant l’existence de la dette à l’époque de 
l’ouverture de la succession. Cette attestation, qui sera sur 
papier non timbré, ne pourra être refusée, sous peine de dom
mages-intérêts, toutes les fois qu’elle sera légitimement récla- 
mée. — Le créancier qui attestera l'existence d’une dette 
déclarera, par une mention expresse, connaître les dispositions 
de l’article 8 relatives aux peines en cas de fausse attestation.

Art. 6. Toutefois ne seront pas déduites : — 1° Les dettes 
échues depuis plus de trois mois avant l’ouverture de la succes
sion, à moins qu’il ne soit produit une attestation du créancier 
en certifiant l’existence à cette époque, dans la forme et sui
vant les règles déterminées à l’article 5 ; — 2° Les dettes 
consenties par le défunt au profit de ses héritiers ou de per
sonnes interposées. Sont réputées personnes interposées,, les 
personnes désignées dans les articles 911. dernier alinea 
et 1100 du Code civil. — Néanmoins, lorsque la dette auraete 
consentie par un acte authentique ou par acte sous seings 
privés ayant date certaine avant l’ouverture de la succession 
autrement que par le décès d’une des parties contractantes, les 
héritiers, donataires et légataires, et les personnes réputées 
interposées auront le droit de prouver la sincérité de cette 
dette et son existence au jour de l’ouverture de la succession ;
__30 Les dettes reconnues par testament ; — 4° Les dettes
hypothécaires garanties par une inscription périmée depuis 
plus do trois mois, à moins qu’il ne s’agisse d’une dette non 
échue et que l’existence n’en soit attestée par le créancier dans 
les formes prévues à l’article 5 ; si l’inscription n’est pas pé
rimée, mais si le chiffre en est réduit, l'excédent sera seul 
déduit, s’il y a lieu ; — 5° Les dettes résultant de titres passés 
ou de jugements rendus à l’étranger, à moins qu’ils n’aient été

rendus exécutoires en France : celles, qui sont hïPoUl^ 
exclusivement sur les immeubles situes a 1 etranger celles 
enfin qui grèvent des successions d etrangers, a moins quelle 
n’aient^été contractées en France et envers des Français on 
envers des sociétés et des compagnies étrangères ayant une 
succursale en France; - 6» Les dettes en capital et intere 
pour lesquelles le délai de prescription est. accompli, a moins 
qu’il ne soit justifié que la prescription a ete interrompue.

Art 7 L’inexactitude des déclarations ou attestations de 
dettes'pourra être établie par tous les moyens de preuve admis 
par le droit commun, excepte le serment — Il n est pas.de 
rogé en cette matière, aux dispositions des articles .88 et 8 J 
de l’ordonnance du 31 décembre 1828, sauf , dans les instances 
ne comportant pas la procédure spéciale établie par ces ai-

Art. 8. Toute déclaration ayant indûment entraîné la déduc
tion d’une dette sera punie d’une amende égale au triple du 
supplément de droit exigible, sans que cette amende puisse 
être inférieure à 500 francs sans décimés. — Le prétendu 
créancier qui en aura faussement atteste l’existence sera tenu 
solidairement avec le déclarant au payement de 1 amende et en 
supportera définitivement le tiers. _

Art. 9. L’action en recouvrement des droits et amendes exi- 
gibles par suite de l'inexactitude d'une attestation ou déclara
tion de dettes se prescrit par cinq ans a partir de la déclara
tion de la succession. . ,6a8

Art. 10. L’article 16 de l’ordonnance du 31 décembre 18-8, 
dans la partie relative à la liquidation et au payement du 
droit de mutation par décès des biens meubles, est modifie 
ainsi qu’il suit : — La valeur de la propriété des biens meubles 
est déterminée, pour la liquidation et le payement des droits 
de mutation par décès : — 1° Par l’estimation contenue dans 
les inventaires ou autres actes passes dans les deux an
nées du décès ; — 2» Par le prix exprime dans les actes de 
vente, lorsque cette vente a lieu publiquement et dans les deux 
années qui suivent le décès. Cette disposition s applique aux 
objets inventoriés et estimés conformement au paragraphe 
et dont l’évaluation serait inférieure au prix de ven e ; —
3« A défaut d’inventaire, d'actes ou vente, en prenant poui 
base 33 p. 100 de l’évaluation faite dans les polices cl assu
rances en cours au jour du décès et souscrites par le défunt ou 
ses auteurs moins de cinq ans avant l’ouverture de la succession, 
sauf preuve contraire. Cette disposition ne s applique pas aux 
polices d’assurances concernant les récoltés, les bestiaux et. les 
marchandises ; — 4° Enfin, à défaut de toutes les bases d éva
luation établies aux trois paragraphes precedents, pai la dé
claration estimative des parties. — L insuffisance dans 1 esti
mation des biens déclarés sera punie d un droit, en sus, si elle 
résulte d’un acte antérieur à la déclaration. Si, au contraue, 
l’acte est postérieur à cette déclaration, il ne sera perçu qu un 
droit simple sur la différence existant entre 1 estimation.des 
parties et Dévaluation contenue aux actes. — Les dispositions 
qui précèdent ne sont applicables 111 aux creances, ni aux 
rentes, actions, obligations, effets publics et autres biens meu- 
bles dont la valeur et le mode d’évaluation sont détermines par
des lois spéciales. . . .. .

Art. 11. Les droits de mutation a titre gracieux entre vils et 
par décès seront liquidés sur la valeur vénale en ce qui con
cerne les immeubles dont la destination actuelle 11 est pas de 
procurer un revenu. Les insuffisances d’évaluation en valeur 
vénale seront constatées par voie d’expertise, s’il y a lieu, e 
réprimées selon les règles actuellement en vigueur.

Art. 12. La valeur de la nue propriété et de 1 usufruit des 
biens meubles et immeubles est déterminée, pour a iquu a 1011 
et le payement des droits ainsi qu’il suit, savoir . 110
les transmissions à titre onéreux de biens autres que cr âne 
rentes ou pensions, par le prix exprime, en y ajoutant toutes 
les charges en capital, sauf application des articles 24 de 1 or
donnance du 31 décembre 1828 et 13 de la loi du 23 août 1871, 
_ 2° Pour les échanges et pour les transmissions entre vifs a 
titre gratuit ou celles qui s'opèrent par deces des memes biens, 
par une évaluation-faite de la manière suivante : si 1 usufrui
tier a moins de vingt ans révolus, l’usufruit est estime aux sept 
dixièmes et la nue propriété aux trois dixièmes de la propriété 
entière, telle qu’elle doit être evaluee d apres les réglés sur 
l’enregistrement. Au-dessus de cet âge, cette proportion est 
diminuée pour l'usufruit et augmentée pour la nue propriété 
d’un dixième par chaque période do dix ans sans fraction. A 
partir de soixante-dix ans révolus de Page de 1 usufruitier, la
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proportion est fixée à un dixième pour l'usufruit et à neuf 
dixièmes pour la nue propriété. Pour déterminer la valeur de 
la nue propriété, il n’est tenu compte que des usufruits ouverts 
au jour de la mutation de cette nue propriété.. — Toutefois, 
dans le cas d’usufruits successifs, l’usufruit éventuel venant à 
s’ouvrir, le nu propriétaire aura droit à la restitution d’une 
somme égale à ce qu’il aurait payé eu moins, si le droit acquitté 
par lui avait été calculé d’après l’âge de l’usufruitier éventuel. 
Mais cette restitution aura lieu dans les limites seulement du 
droit dû par celui-ci. L’action en restitution ouverte au profit 
du nu propriétaire se prescrit par deux ans à compter du jour 
du décès du précédent usufruitier. — L’usufruit constitué pour 
une durée fixe est estimé au dixième de la valeur de la propriété 
entière pour chaque période de dix ans de la durée de l'usu
fruit, sans fraction et sans egard à i’âge de l’usufruitier;

3" Pour les créances à terme, les rentes perpétuelles ou non 
perpétuelles et les pensions créées ou transmises à quelque titre 
que ce soit, et pour 1 amortissement de ces rentes ou pensions, 
par une quotité de la valeur de la propriété entière, établie 
suivant les règles indiquées au paragraphe précédent, d’après 
le capital déterminé par les paragraphes 2, 7 et 8 de l’ar
ticle 16 de l’ordonnance du 31 décembre 1828. — Il n’est rien 
du pour la réunion de l’usufruit a la propriété lorsque cette 
réunion a lieu par le décès de l’usufruitier ou l’expiration du 
temps fixé pour la durée de l’usufruit.

Ail. 13. Les actes et déclarations regis par les dispositions 
des deux derniers paragraphes de l’article 12 feront connaître 
la date et le lieu de la naissance de l'usufruitier et, si la nais
sance est arrivée hors de la colonie, il sera, en outre, justifié 
de cette date avant 1 enregistrement ; à défaut de quoi, il sera 
perçu les droits les plus élevés qui pourraient être dus au 
Trésor, sauf restitution du trop-perçu dans le délai de deux ans 
sur la présentation de l’acte de naissance, dans le cas où la 
naissance aurait eu lieu hors de la colonie. — L’indication 
inexacte de la date de naissance de l'usufruitier sera passible, 
à titre d amende, d un droit en sus égal au supplément de droit 
simple exigible. Le droit le plus élevé deviendra exigible si 
1 inexactitude de la déclaration porte sur le lieu de naissance, 
sauf restitution si la date de naissance est reconnue exacte.

Art. 14. Le transfert ou la mutation au grand-livre de la 
dette publique d’une inscription de rentes provenant de titu
laires décédés ou déclarés absents de pourra être effectué que 
sur la présentation d un certificat, délivré sans -frais par le 
receveur de l’enregistrement, constatant l’acquittement du droit 
de mutation par décès. •— I! en sera de même pour les trans
ferts ou conversions de titres nominatifs des sociétés, dépar
tements, communes et établissements publics. — Les sociétés 
ou compagnies, agents de change, changeurs, banquiers, 
escompteurs, officiers publics ou ministériels ou agents d’affaires 
qui seraient dépositaires, détenteurs ou débiteurs de titres, 
sommes ou valeurs dépendant d’une succession qu’ils sauraient 
ouverte, devront adresser, soit avant le payement, la remise 
ou le transiert, soit dans la quinzaine qui suivra ces opéra
tions, au directeur de l’enregistrement de la colonie, la liste 
sur papier non timbré de ces titres, sommes ou valeurs. Il en 
seia donné récépissé. — Les compagnies françaises d’assu
rances sur la vie et les succursales établies dans ïa colonie des 
compagnies étrangères ne pourront se libérer des sommes, 
rentes ou émoluments, quelconques dus par elles à raison 
du décès de l’assuré à des bénéficiaires autres que le con
joint survivant ou les successibles en ligne directe, si ce 
n’est sur la présentation d’un certificat délivré sans frais 
par le receveur d’enregistrement, dans la forme indiquée au 
premier alinéa du présent article, et constatant, soit l’acquit
tement, soit la non-exigibilité de l’Impôt de mutation par 
décès,^ à moins quelles ne préfèrent retenir, pour la garantie 
du Trésor, et conserver jusqu’à la présentation du certificat du 
receveur, une somme égale au montant de l’impôt calculé sur 
les sommes, rentes ou émoluments par elles dus. — L’article 5 
do la délibération du conseil général du 22 décembre 1897, 
approuvée par décret du 24 mai 1898, n’est pas applicable 
lorsque l’assurance a été contractée à l’étranger et que l’assuré 
n avait dans la colonie, à l’époque de son décès, ni domicile 
de tait, ni domicile de droit. — Quiconque aura contrevenu 
aux dispositions du présent article sera personnellement tenu 
des droits et pénalités exigibles, sauf recours contre le rede
vable, et passible, en outre, d une amende de 500 francs sans 
décimés.

Art. 15. Les mutations par décès seront enregistrées au
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bureau du domicile du décédé, quelle que soit la situation des 
valeurs mobilières ou immobilières à déclarer. — A défaut de 
domicile dans la colonie, la déclaration sera passée au bureau 
du lieu du décès, ou, si le décès n’est pas survenu dans la co
lonie, dans l’un des bureaux de successions de Saint-Pierre ou 
Fort-de-France. -—- Les héritiers, légataires ou donataires, 
leurs tuteurs ou curateurs seront tenus, comme par le passé, 
de souscrire une déclaration détaillée et de la signer.

Ait. 16. Lorsqu il y aura lieu de requérir l’éxpertise d’un 
immeuble ou d’un corps de domaines ne formant qu’une seule 
exploitation situee dans le ressort de plusieurs tribunaux, la 
demande en sera portée au tribunal de première instance dans 
le ressort duquel se trouve le chef-lieu de l’exploitation ou, à 
défaut de chef-lieu, la partie des biens présentant le plus grand 
revenu d’après la matrice du rôle. — Les experts et. le cas 
échéant, le tiers expert prêteront serment devant le juge de 
paix du canton dans lequel se trouve le chef-lieu de l’exploita
tion ou, à défaut de chef-lieu, la partie des biens présentant 
le plus grand revenu d’après la matrice du rôle. Le tiers ex
pert sera nommé par ce juge de paix, si les experts ne peuvent 
en convenir. Les dispositions de l’article 25 de l’ordonnance 
du 31 décembre 1828 non contraires au présent article sont 
maintenues.

Art. 17. Les droits d’enregistrement des donations entre 
vifs de biens meubles et immeubles sont affranchis de tout dé
cime ; ils seront perçus selon les quotités ci-après : — 1° En 
ligne directe : — a) Pour les donations portant partage faites, 
conformément aux articles 1075 et 1076 G.G., par les pères.et 
mèies ou autres ascendants entre leurs enfants ou descendants.
0 fr. 70 p. 100. — b) Pour les donations faites par contrat de 
mariage pour les mêmes aux enfants et descendants, 0 fr. 90 
p. 100. — c) Pour les donations autres que celles désignées 
aux deux numéros précédents en ligne directe descendante,
1 fr. 50 p. 100. d) Pour les donations autres que celles
désignées aux trois numéros précédents, 2 francs p. 100. __
2° Entre époux par contrat de mariage, 2 fr. 50 p. 100. 
Entre époux hors contrat de mariage, 3 fr. 50 p. 100. 
3° En ligne collatérale : — a) Entre frères et soeurs ■ — Par 
contrat de mariage, 4 francs p. 100. — Hors contrat de ma
riage, 5 francs p. 100. — b) Entre oncles ou tantes, neveux
ou nièces : —- Par contrat de mariage, 5 francs p. 100. __
Hors contrat de mariage, 6 francs p. 100. — c) Entre grands- 
oncles ou grand tantes, petits-neveux ou petites-nièces et entre 
cousins germains : — Par contrat de mariage. 6 francs p. 100. 
— Hors contrat de mariage, 7 francs p. 100. — d) Entre pa
rents au 5e et 6° degré : — Par contrat de mariage, 7 francs 
p. 100. — Hors contrat de mariage, 8 francs p. 100. —
4° Entie parents au delà du 6e degré et entre personnes non 
Parentes : — Par contrat de mariage, 8 francs p. 100. — 
Hors contrat de mariage, 9 francs p. 100.

Résolution tendant à appliquer à la Martinique les dispositions 
de la loi du 26 juillet 1893 (art. 21) qui réduit à cinq ans 
la prescription en matière de taxe sur le revenu des valeurs 
mobilières.

Le conseil général de la Martinique, délibérant conformé
ment aux dispositions de l’article 33, paragraphe 3, de la loi 
de finances du 13 avril 1900, a adopté, dans sa séance du 
20 décembre 1901, les dispositions dont la teneur suit :

Art. 1er. L action du Trésor en recouvrement de la taxe 
établie sur le revenu des valeurs mobilières est soumise à la 
piescription de cinq ans. — Ce délai a pour point de départ 
la date de 1 exigibilité des droits et amendes. — Toutefois 
dans les sociétés dont l’existence n’a pas été portée à la con
naissance des tiers par les publications légales, ainsi que dans 
toutes sociétés et établissements non soumis par les lois exis
tantes^ aux investigations des agents de l’enregistrement, la 
piescription ne court contre l’administration que du jour où 
elle a pu constater 1 exigibilité de l’impôt, au vu d’un acte 
soumis a 1 enregistrement ou au moyen de documents réguliè
rement déposés au bureau compétent pour la perception de 
l impôt. — En outre, dans les sociétés et établissements soumis 
aux investigations de l’administration de l’enregistrement, la 
prescription est suspendue par un procès-verbal dressé pour 
constater le refus de communication, et suivi do poursuites 
dans le délai d’une année, à moins que l’administration ne 
succombe definitivement dans cette poursuite exercée en vertu 
de ce procès-verbal.— Elle ne recommence à courir, eu pareil
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cas, que du jour où il est constaté, au moyen d’une mention 
inscrite par un agent de contrôle sur un des principaux livres 
de la société ou de l’établissement, que l’administration a 
repris le libre exercice de son droit de vérification. — L’action 
des redevables contre le Trésor, en restitution des taxes indû
ment perçues, se prescrit également, par cinq ans à compter de 
la date de l’indue perception. — Toute prescription commencée 
avant la promulgation de la présente loi sera acquise dans le 
délai de cinq ans à partir de cette promulgation.

2 mai 1902
DÉCRETS portant modification au règlement de dif

férentes taxes à la Guadeloupe (droit de sortie sur 
les eaux-de-vie, droits de consommation sur les spi
ritueux, droit d’enregistrement, taxe sur les pianos, 
taxe sur les voitures).

(Journ. off., 7 mai 1902.)

ANNEXE AU DÉCRET DU 2 MAI 1902.
Le conseil général de la Guadeloupe et dépendances, 

Délibérant conformément aux dispositions de l’article 33, pa
ragraphe 3, de la loi de finances du 13 avril 1900, a adopte, 
dans sa séance du 18 décembre 1901, les dispositions dont la 
teneur suit ;

Art. 1er. Sont soumis au droit proportionnel les actes dési
gnés dans l’article 1er de la loi du 28 février 1872. — Le 
droit sera liquidé sur les sommes ou valeurs actuellement pas
sibles du droit fixe gradué..— La quotité en est fixée a 
O fr. 15 p. 100 pour les partages et à 0 fr. 20 p. 100 pour

Art. 2. Est maintenu le droit fixe de 1 fr. 50 pour les main
levées partielles d’hypothèques en cas de simple réduction de 
l’inscription. Toutefois, ce droit ne pourra excéder le droit 
proportionnel qui serait exigible pour la mainlevée totale. 
Sont soumis au droit fixe de 5 francs les contrats de mariage 
qui ne contiennent que la déclaration du régime adopté par les 
futurs, sans constater de leur part aucun apport.

Art. 3. Si, dans le délai de deux années, à partir de 1 en
registrement, la dissimulation des sommes ou valeurs ayant 
servi de base à la perception du droit proportionnel est établie 
par des actes ou écrits émanés des parties ou par des juge
ments, il sera perçu, indépendamment des droits simples sup
plémentaires, un droit en sus, lequel ne pourra être inférieur 
à 50 francs.

3 mai 1902
LOI sur l'entrée en franchise des dons et secours 

destinés aux prisonniers de guerre.
(Journ. off., 7 mai 1902.)

Article unique. Sont affranchis des droits d’importation et 
de statistique ainsi que des droits intérieurs de consommation, 
d’entrée et d’octroi, sous réserve du contrôle à exercer par les 
administrations intéressées,' les denrées et autres objets, y 
compris les tabacs, allumettes et cartes à jouer envoyés de 
p étranger, à titre de dons ou de secours, aux prisonniers de 
guerre internés en France, en Algérie et dans les colonies 
françaises.

8 mai 1902
DÉCRETS portant règlement d’administration pu

blique pour l'exécution de l'article 15,paragraphe 6, 
et de l’article 19 de la loi du 15 juin 1872, modifié 
par la loi du 8 février 1902, sur les titres au por-

(Journ. off., 9 mai 1902.)

Art. 1er. Le coût de la publication supplémentaire, après 
l’expiration de la deuxième période de dix ans prévue à l’ar
ticle 15, paragraphe 5, de la loi susvisée, pour les titres 
frappés île déchéance, est de 25 centimes par numéro de va
leur et par au.

Art. 1er. L’avis notifié par le syndicat des agents de change 
de Paris à l’établissement débiteur, conformément au para
graphe 4 de l’article 11 de la loi du 15 juin 1872, modifié par 
celle du 8 février 1902, est extrait d’un registre à souches et 
contient les énonciations ci-après ; — 1° Date de 1 exploit 
d’opposition et indication des noms de l’huissier et de l'oppo
sant • — go Date de l’échéance de la publication non renou- 
velée ; — 3° Date de la radiation au bulletin ; — 4° Désigna
tion, par nature et par numéro, des titres radiés. — Ces 
énonciations figureront également sur la souche. — _ L’avis 
mentionne que, conformément au paragraphe 4 de l’article 11 
précité, la notification à l’établissement débiteur lui tient lieu 
de mainlevée pour tous payements de coupons, remboursement 
de capital, conversions, transferts, etc., et lui donnent pleine 
et entière décharge, à condition que les numéros signalés 
comme rayés du bulletin concordent bien avec ceux inscrits sur 
les registres de la compagnie comme frappés d opposition. 
L’avis, daté du jour de sa délivrance et signé, est envoyé par 
lettre recommandée.

2. Les livres tenus par les agents de change, conformement 
aux prescriptions de l’article 13 de la loi susvisée, sont cotés 
et paraphés par le président du tribunal de commerce ou par 
le juge qui le remplace ; ils doivent contenir dans des colonnes 
distinctes : — Les noms des donneurs d’ordre vendeurs ; — 
La nature des titres vendus et leurs numéros, qui sont inscrits 
les uns à la suite des autres, sans aucun blanc ni interligne ; 
— La date de la livraison par le vendeur et celle de la vente. 
__pis sont arrêtés chaque jour, de manière à ne laisser sub
sister aucun blanc ni interligne, par l’agent de change ou l’un 
de ses fondés de pouvoir, accrédité auprès de la chambre syn
dicale des agents de change et agréé spécialement par elle a 
cet effet. — Ces livres seront soumis au contrôle permanent de 
la chambre syndicale des agents de change.

10 mai 1902
DÉCRET portant réorganisation du service 

de l'inspection du travail.
(Journ. off., 1er juin 1902.)

Art. 8. Les frais de tournée des inspecteurs et inspectrices 
seront réglés sur état, selon les formes prescrites par décisions 
du ministre du commerce, de l’industrie, des postes et des télé
graphes, et suivant le tarif fixé par le décret du 28 octobre 
1895*.— Les frais de transport par mer seront rembourses 
aux inspecteurs d’après le prix des places en lre classe.

10. Les décrets des 13 décembre 1892, 27 décembre 1892* 
et 18 décembre 1893* sont abrogés.

12 mai 1902
DÉCRET portant modification à l'assiette de l'impôt 

des licences en Algérie.
(Journ. off., 14 mai 1902.)

Art. 1er. Est homologuée la décision de 1 assemblée plénièie 
des délégations financières, en date du 26 juin 1901, compor
tant, à partir du 1er janvier 1903, la cessation de 1 application 
du paragraphe final de l’article 13 de la loi du avn 
et la perception en Algérie de l’impôt des licences établi par 
les lois des 28 avril 1893, 16 avril et 28 décembre 1895, 
dans les conditions prévues par le decret du 2/ juin 18J3.
->F L 28 avril 1893, art. 39; Dêcr. 27 juin 1893 ; L. 
16 avril 1895, art. 13 ; L. 29 déc. 1895, art. 22.

13 mai 1902
DÉCRE T portant rattachement provisoire au point de 

vue judiciaire de Varrondissement de Saint-Pierre 
de la Martinique à celui de Fort-de-France.

(Journ. off., 18 mai 1902.)
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DÉCRET portant promulgation à la Guyane française 
de diverses lois métropolitaines.

(Journ. off., 18 mai 1902.)

Art. 1er. Sont rendues applicables à la Guyane française, 
en leur forme et teneur, les lois susvisées des 12 janvier 1886’ 
3 mars 1895, 8 juin 1895, 16 mars 1893, 12 décembre 1893, 
19 mars 1889, 4 juillet 1889, 2 avril 1892, 18 décembre 1893, 
28 décembre 1894, 5 janvier 1883, 11 juillet 1892, 16 mars 
1893, 17 juin 1893, l°r mars 1898, 31 mars 1896. 
19 avril 1898.

28 mal 1902
DECRET relatif à l'organisation des tribunaux 

répressifs indigènes en Algérie.
(Journ. off., 30 mai 1902.)

Art. 1er. L’article 1er du décret du 29 mars 1902 est mo
difié ainsi qu’il suit :

Art. icr. Tous les délits commis en territoire civil par des 
indigènes sont jugés par un tribunal répressif indigène, établi 
au chef-lieu de la justice de paix.

2. L article 5 du même décret est complété par l’adjonction
des mots suivants : «............ou des mandats d’arrêt, ces
mandats auront toute la valeur des mandats délivrés par les 
juges d’instruction. »

3. L’indigène condamné par défaut ne pourra faire opposi
tion au jugement qui le condamne que s’il est établi qu'il n’a 
pas eu connaissance de la citation ou qu’il a été empêché de 
comparaître par un fait de force majeure.

4. Dans tous les cas où il y a lieu, en matière criminelle 
ordinaire, au pourvoi en cassation, le procureur général pourra 
se pourvoir en révision devant la cour d’Alger. Ce pourvoi sera 
fait et jugé dans la forme et dans les délais prévus par le dé
cret du 25 mai 1892.

28 mai 1992
DEGRE T portant règlement sur la circulation 

des automobiles en Algérie.
(Journ. off., 3 juin 1902.)

(Ce décret reproduit mutatis mutandis les dispositions du 
décret du 10 mars 1899.)

V. Béer. 10 mars 1899; 10 sept. 1901.

29 mai 1902
DECRET déterminant la composition et le fonctionne

ment du conseil d’enquête spécial aux fonctionnaires 
du corps du contrôle.

(Journ. off., !«• juin 1902,)

29 mai 1902
DECRET réglant la situation des fonctionnaires du 

corps du contrôle de l’administration de la marine 
au point de vue juridictionnel.

(Journ. off., 1er juin 1902.)

29 mai 1902
DÉCRET portant règlement d’administration publique 

et relatif aux emplois réservés aux anciens mili
taires gradés comptant au moins cinq ans de service. 

(Journ. off., 2 juin 1902.)

29 mai 1902
DÉCRET relatif à l’organisation de la Trésorerie 

dans la régence de Tunis.
(Journ. off., 4 juin 1902.)

30 mai 1902
DECRET relatif à la liquidation des pensions de 

retraite du personnel colonial soumis au régime de 
la loi du 18 avril 1831.

(Journ. off., 15 juin 1902.)
-> V. infrà Béer. 3 juin 1902 (portant modification du Béer. 
22 sept. 1890, frais de justice Martinique.)

31 mai 1902
DECRET et arrêté relatifs au baccalauréat 

de l’enseignement secondaire.
(Journ. off., 2 juin 1902.)

-> F. Béer. 22 juill. 1902.

31 mai 1902
DECRET relatif aux plans d’études secondaires. 

(Journ. off., 2 juin 1902.)

31 mai 1902
DECRET portan t organisation de la propriété 

foncière aux îles Marquises.
(Journ. off., 9 juin 1902.)

Art. 1er. Les biens vacants et sans maître ou en déshérence 
et ceux qui ne sont pas occupés d’une manière effective, dans 
toute l’étendue de l’archipel des Marquises, appartiennent à 
l’Etat. (V. C. civ., art. 713.)

2. Toute personne pouvant avoir des droits sur des im
meubles situés dans l’archipel des îles Marquises est. tenue de se 
pourvoir en reconnaissance de ces droits, conformément aux 
dispositions ci-après. — Les droits des mineurs, des interdits 
ou de tous autres incapables sont soumis à la reconnaissance 
prescrite ci-dessus et doivent être revendiqués par leurs tuteurs, 
leurs représentants légaux ou par leurs chefs de vallée, sous 
peine de tous dommages-intérêts envers les ayants droit.

3. Chaque immeuble distinct fait l’objet d’une demande spé
ciale. — Est considéré comme immeuble distinct : 1° tout 
immeuble qui n’est pas directement contigu à un ou plusieurs 
autres immeubles appartenant divisément au même requérant; 
2° tout immeuble qui est séparé d’un autre immeuble par une 
crique, un cours d’eau, par une route ou voie publique quel
conque et même par un simple sentier affecté à l’usage public. 
— Tout immeuble qui, soit en totalité, soit en partie, 11’est pas 
séparé des héritages voisins par des limites naturelles, sera déli
mité d’une manière apparente par des poteaux, des bornes, des 
fossés, des clôtures ou de toute autre manière. — Cette délimi
tation sera faite préalablement au dépôt de la demande.

4. Toute demande en reconnaissance contiendra : — 1° L’in
dication des nom, profession, domicile et nationalité du deman
deur et de la qualité en laquelle il agit ; — 2° La désignation 
de l’immeuble et sa description, avec indication d’une manière 
précise de sa situation, des marques fixant ses lignes de délimi
tation, de ses tenants et aboutissants, de sa superficie approxi
mative et des constructions et plantations qui s’y trouvent; — 
3° L’indication de la nature des droits dont la reconnaissance 
est demandée; —- 4° L’analyse de tous les titres et documents 
écrits sur lesquels le requérant entend baser ses droits; — 
5° Si le requérant ne possède aucun titre écrit, et s’il fonde sa 
demande sur une occupation effective et prolongée de l’immeuble, 
l’indication précise de l’époque à laquelle remonte cette occu
pation et des faits qui la caractérisent; — 6° Enfin, une élec-
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tion de domicile spéciale en un lieu déterminé, à Taïohae, 
chef-lieu de l’archipel, où toutes les significations tendant à 
l’exécution du présent décret sont valablement faites, sans qu’il 
soit besoin d’observer les délais de distance à raison du domicile 
réel du requérant. A défaut d’élection de domicile, toutes ces 
significations sont valablement faites au gouverneur ou à son 
délégué. (F. G. civ., art. 111.) — Tous les titres et documents 
écrits invoqués par le requérant sont joints à la demande.

5. Ne peuvent faire l’objet d’une demande en reconnaissance 
les rivages de la mer jusqu’à la limite des plus hautes marées, 
non plus qu’une zone de 50 mètres à partir do cette limite ; les 
cours d’eau, places, chemins, routes et voies de communication 
de toute sorte, les ports, rades et généralement les biens de toute 
nature que le Code civil et les lois françaises déclarent non 
susceptibles de propriété privée.

6. La demande en reconnaissance, qu’elle intéresse une per
sonne capable ou incapable, accompagnée des pièces et docu
ments justificatifs, comme il est dit à l’article 4, est, à peine de 
forclusion, dans les termes de l’article 12, déposée entre les 
mains du représentant de l’administration dans la circonscrip
tion duquel sont situés les biens revendiqués, dans le délai d’un 
an à partir de la promulgation du présent décret. — Elle est 
consignée sur un registre spécial par le fonctionnaire qui l’a 
reçue, lequel doit la recevoir dans tous les cas sans pouvoir en 
apprécier la forme ou la valeur. — Récépissé, dûment daté, en 
est donné, avec désignation sommaire des titres et documents 
produits.

7. L’immeuble, objet de la demande en reconnaissance, est 
libre et affranchi, du chef des tiers, de tous les droits réels qui 
n’ont pas été réclamés dans le délai d’un an à partir de la pro
mulgation du présent décret. — Toute réclamation ultérieure 
n’ouvre aux prétendants droit qu’à une action personnelle contre 
celui qui aura bénéficié de leur déchéance.

8. Après l’expiration du délai d’un an fixé par l’article 6, 
toutes les demandes sont soumises à une commission qui siège à 
Taïohae et a la faculté de se transporter partout où besoin est. 
— Cette commission à laquelle est attachée, à titre consultatif 
seulement, un expert géomètre chargé de faire les opérations 
de délimitation et de levé de plan reconnues nécessaires, est 
composée de : — 1° Un membre du conseil privé, désigné 
annuellement par le gouverneur, président ; — 2° Le chef du 
service du domaine; — 3° Un fonctionnaire de l’ordre adminis
tratif ou judiciaire désigné annuellement par le gouverneur, 
membres. — Les membres de la commission ne peuvent con
naître du recours formé contre la décision à laquelle ils ont pris 
part. — La commission examine les titres produits, en apprécie 
la valeur et la portée, et, si besoin est, elle en fait l’application 
sur les lieux. — Elle examine également les demandes basées 
sur l'occupation effective et prolongée et apprécie si cette occu
pation est de nature à fonder un droit susceptible d’être admis 
dans les conditions déterminées par l’article 4, n° 5, du présent 
décret. — Sont considérés comme nuis et restent sans effet tous 
les certificats délivrés par les commissions indigènes à la suite 
de déclarations antérieures de propriété faites devant elles. — 
Les porteurs de ces certificats peuvent seulement invoquer le 
bénéfice de l’article 4, n° 5, ci-dessus.

9. La commission détermine d’une façon précise le véritable 
propriétaire de tout immeuble revendiqué ainsi que les charges 
de toute nature qui peuvent grever cet immeuble et le bénéfi
ciaire do ces charges. — A cet effet, elle statue sur la demande 
dans le plus bref délai possible par un arrêté pris à la majorité 
des voix et dûment motivé ; elle déclare les titres valables ou en 
prononce la nullité ; elle admet comme suffisante ou écarte l’oc
cupation effective et prolongée. — Avant de statuer, la commis
sion appelle toujours les demandeurs à fournir, soit verbalement, 
soit par écrit, les explications qu’ils jugent utiles, par un avis 
qui leur est adressé en leur domicile élu, comme il est dit à l’ar
ticle 4, n° 6. — Elle peut, en outre, avoir recours à tous 
moyens d’investigation quelle juge nécessaires. — Dans le cas 
où le même immeuble fait l’objet de demandes concurrentes de 
la part de plusieurs personnes, la commission examine leurs 
prétentions respectives et statue par une seule et même décision, 
qui est réputée contradictoire à l’égard de tous. — Les arrêtés 
de la commission sont notifiés aux demandeurs, en la forme 
administrative, en leur domicile élu.

10. Les décisions de la commission peuvent faire, soit de la 
part du gouverneur représentant l’Etat, soit do la part des 
demandeurs en reconnaissance, l’objet d’un recours devant le 
tribunal supérieur de Papeete. — Ce recours est exercé dans le

délai de six mois, sous peine de forclusion, et dans les formes 
prévues par l’article 11 du décret du 5 août 1881 concernant 
l’organisation et la compétence des conseils du contentieux admi
nistratif dans les colonies et réglementant la procédure à suivre 
devant ces conseils. — Le délai court, pour les particuliers, à 
dater du jour des notifications à eux faites conformément à l’ar
ticle précédent, et pour l’Etat, à partir de la date de la décision 
de la commission.

11. Les contestations portées devant le tribunal supérieur 
sont instruites et jugées suivant les formes et d’après les règles 
du droit commun.

12. Tous les immeubles qui n’ont pas été revendiqués dans le 
délai d’un an fixé par l’article 6, ou qui ont fait l’objet d’une 
revendication rejetée par une décision passée en force de chose 
jugée, sont définitivement acquis à l’Etat, et tous droits antérieurs 
pouvant exister sur lesdits immeubles sont frappés de déchéance à 
l’égard de l’Etat, qui ne peut plus être recherché en ce qui les con
cerne.— Toutefois, nonobstant toutes déchéances ou rejets de 
déclarations, les immeubles dévolus à l’Etat comme biens vacants 
peuvent, tant qu’ils sont entre les mains du domaine, être resti
tués, dans l’état où ils se trouvent, aux anciens propriétaires, 
qui justifient de leurs droits. —Dans le cas où ces immeubles 
ont été aliénés par l’administration ou ont reçu une destination 
qui ne permet pas leur restitution, les anciens propriétaires ne 
peuvent réclamer d’autre indemnité que la délivrance d’une 
contenance égale de terres incultes dans le lieu le plus rap
proché, lorsque le domaine en a à sa disposition. Si pourtant 
les immeubles ont été aliénés à titre onéreux, l’Etat restitue aux 
propriétaires le prix qu’il a reçu et les subroge à tous ses droits 
pour le prix à recevoir, le tout sans garantie.

13. Lorsque les décisions émanant de la commission ou do 
l’autorité judiciaire sont devenues définitives, l’administration 
dresse les titres de propriété. — Ges titres sont établis sur un 
registre, dont la forme est déterminée par l’administration. — 
Chaque titre de propriété comporte : — Un numéro d’ordre; — 
Le nom du propriétaire; — L’origine légale de la propriété; 
— La situation de l’immeuble; — L’indication de sa conte
nance, des constructions et plantations qui s’y trouvent, l’inscrip
tion des droits réels et des charges qui le grèvent; — En cas 
d’indivision, la quote-part de chaque ayant droit; — Et, le cas 
échéant, le plan qui en aurait été dressé.

14. L’administration dresse un double de chaque titre, repro
duisant textuellement sou contenu et revêtu, comme le titre 
minute, de la signature et du sceau du fonctionnaire qui en est 
l’auteur. — Ce double est remis au propriétaire intéressé. — 
Dans le cas où l’immeuble est indivis, le titre minute est repro
duit en autant de doubles, dressés comme il vient d’être dit, 
qu’il y a de copropriétaires intéressés. Un double est remis à 
chaque copropriétaire nominativement désigné dans une mention 
finale.

15. Le titre de propriété est définitif et inattaquable. Il forme 
le point de départ unique de tous les droits réels existant sur 
l’immeuble.

16. A partir de la promulgation du présent décret, il est 
interdit aux indigènes des îles Marquises de disposer, à un 
titre quelconque, sans l’autorisation de l’administration, des 
immeubles qu’ils possèdent dans l’étendue de l’archipel.— Tout 
contrat de cette nature, intervenu sans l’accomplissement de 
cette formalité, soit entre indigènes et d’autres personnes, soit 
entre indigènes eux-mêmes, est nul et non avenu. La nullité peut 
être opposée en tout temps et en tout état de cause, soit par les 
parties intéressées, soit par l’administration.

17. Sous réserve des dispositions édictées par l’article précé
dent. à partir de la date des titres délivrés en exécution des 
articles 13 et 14, les immeubles auxquels ces titres se réfèrent, 
quels que soient leurs propriétaires, sont régis par la loi iran- 
çaise. (F. C. civ., art. 3.)

18. Les immeubles appartenant à l’Etat ou au service local, 
à quelque titre que ce soit, sont dispensés de toute demande en 
reconnaissance. — Les biens du domaine privé de l’Etat ou de 
la colonie font l’objet de titres établis conformément à l’ar
ticle 13 ; ces titres ont la même valeur que ceux délivrés aux 
particuliers.

19. lin’ est rien innové à la législation existante en ce qui 
concerne les produits des biens domaniaux.

20. Le gouverneur règle par des arrêtés les mesures de détail 
que peut comporter l’application du présent décret et fixe les 
droits à percevoir pour les frais occasionnés pour toutes opéra
tions et formalités y relatives. — Il prescrit, en outre, toutes
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les mesures qu’il juge utiles pour assurer au présent décret la 
publicité la plus complète.

2 juin 1902
DÉCRET portant modification au décret du 22 fé

vrier 1902, relatif au fonctionnement de l’École colo
niale.

(Journ. off., 5 juin 1902.)

3 juin 1902
DÉCRET portant modification aux droits d’octroi 

de mer à la Martinique en ce qui concerne les tabacs. 
(Journ. off., 7 juin 1902.)

3 juin 1902
DÉCRET portant modification aux droits d’octroi de 

mer à la Guadeloupe en ce qui concerne les che
vaux.

(Journ. off., 7 juin 1902.)
-> V. L. il jauv. 1892; Dêcr. 27 août 1898; L. 13 avril 
1900, art. 33, § 3.

3 juin 1902
DÉCRET portant réorganisation du service 

de la télégraphie militaire.
(Journ. off., 10 juin 1902.)

V. L. 24 juill. 1900.

3 juin 1902
DÉCRET modifiant pour la colonie de la Martinique 

certains articles du décret du 22 septembre 1890, 
relatif aux frais de justice criminelle, correction
nelle et de simple police à la Martinique, à la Gua
deloupe et à la Réunion.

(Journ. off., 13 juin 1902.)

Art. 1er. Les articles 30, 67, 69, 82 et 85 du décret du 
22 septembre 1890 sont remplacés à la Martinique par les 
dispositions suivantes :

Art. 30. Tous les témoins qui reçoivent un traitement 
quelconque à raison d’un service public, y compris les gen
darmes, gardes champêtres ou forestiers et agents de police 
n’ont droit qu’au remboursement des frais de voyage, s’il y a 
lieu et s’ils le requièrent, sur le pied réglé dans le chapitre 8 
(titre 1er) ci-après. — Quant aux militaires en activité de ser
vice, il ne peut leur être accordé qu’une indemnité pour leur 
séjour forcé hors de leur garnison ou cantonnement, en se con
formant, pour les officiers de tous grades, à la fixation faite 
par l’article 92 du présent décret et en allouant seulement la 
moitié de ladite indemnité aux sous-officiers et soldats.

Art. 67. Les salaires des huissiers pour tous les actes de 
leur ministère résultant du Code d’instruction criminelle et du 
Code pénal sont réglés et fixés ainsi qu’il suit :

§ 1er. Pour l'original de toutes citations, significations, noti
fications et communications requises par le ministère public ou 
les parties, ainsi que pour l’original de tous mandats de compa
rution, 1 fr. 50.

§ 2. Pour chaque copie des actes ci-dessus désignés, 1 franc. 
§ 3. Pour capture ou saisie de la personne pour l’exécution 

de condamnations corporelles ou de mandats de justice : — 
1° En exécution d’un jugement ou arrêt portant condamnation 
à une peine d’emprisonnement de dix jours au plus, 1 fr. 50 ; 
— 2° En exécution d’un jugement ou arrêt portant condamna
tion à une peine d’emprisonnement de plus de dix jours et de 
moins de quatre mois, 4 francs ; — 3° En exécution d’un 
mandat d’amener ou de dépôt ainsi que d’un arrêt de la cour

ordonnant qu’un témoin sera amené par la force publique dans 
le cas prévu par l’article 355 du Code d’instruction criminelle, 
y compris l’exploit de signification, 6 francs ; — 4° En exécu
tion d’un mandat d’arrêt ou d’un jugement ou arrêt portant 
condamnation à une peine d’emprisonnement de quatre mois au 
moins, 15 francs ; — 5° En exécution d’une ordonnance de 
prise de corps ou d’arrêt portant la peine de détention ou de 
réclusion, 18 francs ; — 6° En exécution d’un arrêt de con
damnation à la déportation, aux travaux forcés ou à une peine 
plus forte, 25 francs.

§ 4. Pour capture ou saisie de la personne, à la requête du 
service de l’enregistrement en vue d’assurer le recouvrement 
des condamnations pécuniaires : — 1° Lorsque le montant 
des condamnations prononcées ne dépasse pas 100 francs, 
1 fr. 50 ; — 2° Lorsque le montant des condamnations pronon
cées est supérieur à 100 francs. 4 francs. — Dans tous les cas 
prévus au paragraphe 3 et au présent paragraphe, l’exploit de 
signification, la copie des pièces à notifier et le procès-verbal 
de perquisition ne donnent jamais lieu à une allocation spéciale. 
— Le droit de capture n’est alloué aux huissiers que s’ils ont 
opéré l'arrestation par eux-mêmes ou avec l’aide d’agents régu
lièrement requis pour leur prêter main-forte. — Le salaire 
des auxiliaires auxquels les huissiers ont recours pour une arres
tation reste à la charge des huissiers qui les emploient.

§ 5. Pour chaque extraction d’un prisonnier, sa conduite de
vant le juge, sa réintégration dans la prison, 60 centimes. — 
Le droit n’est dû aux huissiers que quand ils procèdent person
nellement à l’extraction. Il est alloué au gardien de la prison 
qui opère la conduite d’un prisonnier.

| 6. Pour un procès-verbal de perquisition non suivi de cap
ture, y compris l’exploit de signification et la copie du mandat 
d’arrêt, de l’ordonnance de prise de corps, de l’arrêt ou du 
jugement qui ont motivé la perquisition, 4 francs.

§ 7. Pour la publication et les affiches de l’ordonnance qui, 
aux termes des articles 465 et 466 du Gode d’instruction crimi
nelle, doit être rendue et publiée contre les accusés contumax, 
y compris les procès-verbaux dressés, 15 francs. — Lorsque 
lesdites publications et affiches se font dans deux communes 
différentes, chacun des deux huissiers qui en sont chargés ne 
reçoit que la moitié de la taxe. — Les frais des publications 
sont à la charge des huissiers.

§ 8. Pour l’apposition de chacun des trois extraits de juge
ment de condamnation prononcés contre les contumax, y com
pris la rédaction de chacun des procès-verbaux constatant l’ac
complissement de cette formalité, 2 fr. 50.

| 9. Pour la lecture de l’arrêt de condamnation à mort, 
20 francs.

§ 10. Pour le salaire particulier des scribes occupés pour les 
copies de tous les actes dont il est fait mention ci-dessus et de 
toutes les autres pièces dont il doit être donné copie, et ce pour 
chaque rôle d’écriture de trente lignes à la page et de dix-huit 
à vingt syllabes à la ligne, 50 centimes. — Les dispositions de 
l’article 45, paragraphes 2 et 3 relatives aux greffiers sont com
munes aux huissiers.

Art. 69. Lorsque les individus contre lesquels il a été dé
cerné des mandats d’arrêt et ordonnances de prise de corps, ou 
rendu des jugements ou arrêts emportant saisie de la personne, 
se présentent volontairement ou se trouvent déjà arrêtés d’une 
manière quelconque, les huissiers ne peuvent prétendre qu’au 
droit fixé par l’article 67, paragraphe 1er, pour les citations, 
significations et notifications. — 11 en est de même pour l'exé
cution des mandats d’amener et de dépôt lorsque l’individu se 
trouve déjà, d’une manière quelconque, en présence ou sous la 
main de la justice, ou qu’il n’a pu être saisi.

Art. 82. Les juges de paix, leurs greffiers ou commis- 
greffiers assermentés, et les maires agissant comme officiers de 
police judiciaire, soit en cas de flagrant délit, soit sur une ré
quisition de l’autorité compétente portant qu’elle est motivée 
par un soupçon de crime ou de délit, soit en vertu d’une délé
gation expresse d’un magistrat instructeur, reçoivent, pour tous 
frais de voyage, de nourriture et de séjour, s’ils se transportent 
à plus de 2 kilomètres hors de leur résidence, des indemnités 
fixées ainsi qu’il suit : — Si le transport ne dure qu’uue journée, 
12 francs; — Si le transport nécessite une absence de plu
sieurs jours, par jour, 15 francs.

Art. 85. Lorsque les individus ci-dessus dénommés sont 
obligés de se transporter dans des localités non desservies par 
le chemin de fer, il leur est alloué pour chaque myriamètre 
parcouru en allant et en revenant : — 1° A ceux de la

20353 juin 1902. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 4 juillet 1902.
l're classe, 4 francs; — 2° Aux sages-femmes et huissiers, 
2 francs ; — 3° Aux témoins, 1 franc. —* il est alloué, en 
outre, aux témoins, une indemnité spéciale de 1 franc par 
journée, sans préjudice, s’il y a lieu, de l’une des indemnités 
prévues aux articles 28 et 92 du présent décret.

3 juin 1902
DÉCRET fixant le tarif des essais et analyses effec

tués par le laboratoire d'essais de l’École nationale 
des ponts et chaussées.

(Journ. off., 19 juin 1902.)

Art. 1er. A partir du jour de l’insertion du présent décret 
au Journal officiel, les essais et analyses effectués par le labo
ratoire d’essais physiques, chimiques et mécaniques de l’Ecole 
nationale des ponts et chaussées donneront lieu à la perception 
de taxes déterminées par le tarif ci-annexé.

2. Les recettes seront effectuées par lés receveurs de l’enre
gistrement au titre : Produits du domaine autres que le domaine 
forestier. — Redevances pour frais d’analyses et d’essais dans 
les laboratoires de l’Etat. — Le directeur du laboratoire déli
vrera les titres de perception qui seront extraits d’un livre à 
souche. — Les frais d’envoi d’échantillons sont à la chargé des 
demandeurs. — Il ne sera procédé, par le directeur du labora
toire, aux essais et analyses qu’autaiit que les demandeurs lui 
présenteront le récépissé du versement effectué à la caisse des 
receveurs de l’enregistrement et dont le numéro, la date et le 
montant seront reportés au talon du livre à souche des titres 
de perception.

3. Seront exempts dë taxe les essais et analyses demandés, 
soit par les commissions du ministère des travaux publics, soit 
par les fonctionnaires relevant directement de ce ministère et 
ayant pour objet : 1° des réceptions de matériaux ; 2° des 
études effectuées dans l’intérêt des services dépendant du mi
nistère ; 3° des recherches purement scientifiques.
->L. 30 mars 1902, art. 32.

ï juin 1902
DÉCRET portant règlement d’administration pu

blique en exécution de l'article lor de la loi du 
19 décembre 1900 sur la répartition entre l’Algérie 
et la métropole de la charge des pensions des fonc
tionnaires et agents coloniaux.

(Journ. off., 21 juin 1902.)

25 juin 1902
LOI sur le Code rural (Bail emphytéotique).

(Journ. off., 4 juill. 1902.)

Art. 1er. Le bail emphytéotique de biens immeubles confère 
au preneur un droit réel susceptible d’hypothèque ; ce droit 
peut être cédé et saisi dans les formes prescrites pour la saisie 
immobilière. — Ce bail doit être consenti pour plus de dix-huit 
années et ne peut dépasser quatre-vingt-dix-neuf ans ; il ne 
peut se prolonger par tacite reconduction (F. G. civ., art. 2118 
et 2204).

2. Le bail emphytéotique ne peut être valablement consenti 
que par ceux qui ont le droit d’aliéner, et sous les mêmes con
ditions, comme dans les mêmes formes. — Les immeubles 
appartenant aux mineurs ou interdits pourront être donnés à 
bail emphytéotique en vertu d’une délibération du conseil de 
famille homologuée par le tribunal. (F. G. civ., art. 458.) — 
Le mari pourra aussi donner à bail emphytéotique les immeubles 
dotaux avec le consentement de la femme et l’autorisation de 
justice.

3. La preuve du contrat d’emphytéose s’établira conformé
ment aux règles du Code civil en matière de baux. — A défaut 
de conventions contraires, il sera régi par les dispositions sui
vantes :

4. Le preneur ne peut demander la réduction de la redevance 
pour cause de perte partielle du fonds, ni pour cause de stérilité 
ou de privation de toute récolte à la suite de cas fortuits.

5. A défaut de payement de deux années consécutives, le bail
leur est autorisé, après une sommation restée sans effet, à faire 
prononcer en justice la résolution de l’emphytéose. — La réso
lution peut également être demandée par le bailleur en cas 
d’inexécution des conditions du contrat ou si le preneur a 
commis sur le fond des détériorations graves. — Néanmoins, les 
tribunaux peuvent accorder un délai suivant les circonstances. 
(F. C. civ., art. 1189.)

6. Le preneur ne peut se libérer de la redevance, ni se sous
traire à l’exécution des conditions du bail emphytéotique en 
délaissant le fonds,

7. Le preneur ue peut opérer dans le fonds aucun changement 
qui en diminue la valeur. — Si le preneur a fait des améliora
tions ou des constructions qui augmentent la valeur du fonds, il 
ne peut les détruire, ni réclamer à cet égard aucune indemnité.

8. Le preneur est tenu de toutes les contributions et charges 
de l’héritage*. — En ce qui concerne les constructions existant 
au moment du bail et celles qui auront été élevées en exécutio n 
de la convention, il est tenu des réparations de toute nature ; 
mais il ii’est pas obligé de reconstruire les bâtiments, s’il prouve 
qu’ils ont été détruits par cas fortuit, par force majeure, ou 
qu’ils ont péri par le vice de la construction antérieure au bail. 
— 11 répond de l’incendie, conformément à l’article 1733 du 
Code civil.

9. L’emphytéote peut acquérir au profit du fonds des servi
tudes actives, et le grever, par titre, de servitudes passives, pour 
un temps qui n’excédera pas la durée du bail et à charge 
d’avertir le propriétaire. (F. G. civ., art. 686.)

10. L’emphytéote profite du droit d’accession pendant la 
durée de l’emphytéose. (F. G. civ., art. 551.)

11. En cas d’expropriation pour cause d’utilité publique, le 
bailleur devra faire connaître le droit de l’emphytéote, confor
mément aux dispositions de l’article 21 de la loi du 3 mai 1841. 
Dos indemnités distinctes sont accordées au bailleur ou au pre
neur.

12. Le preneur a seul les droits de chasse et de pêche et 
exerce à l’égard des mines, minières, carrières et tourbières tous 
les droits de l’usufruitier. (F. G. civ., art. 598.)

13. Les articles 1, 9, 11 sont applicables aux emphytéoses 
antérieurement établies, si le contrat ne contient pas de stipu
lations contraires.

14. L’acte constitutif de l’emphytéose n’est assujetti qu’aux 
droits d’enregistrement et de transcription établis pour les baux 
à ferme ou à loyer d’une durée limitée. — Les mutations de 
toute nature ayant pour objet, soit le droit du bailleur, soit le 
droit du preneur, sont soumises aux dispositions de la loi du 
22 frimaire an VII et des lois subséquentes concernant les trans
missions de propriété d’immeubles. Le droit est liquidé sur la 
valeur vénale déterminée par une déclaration estimative des 
parties.

1er juillet 1902
DÉCRET portant modification à l’organisation 
judiciaire des lies Saint-Pierre et Miquelon. 

(Journ. off., 8 juill. 1902.)

Art. 1er. 11 est ajouté à l’article 24 de l’ordonnance du 
26 juillet 1833 susvisée un quatrième paragraphe ainsi conçu :

Art. 24.............. — il connaîtra de l’appel des jugements
de paix en matière de douane.

4 juillet 1902
DECRET complétant la nomenclature des industries 

admises à bénéficier des tolérances prévues par la 
loi du 2 novembre 1892, en ce qui concerne le repos 
hebdomadaire et la durée du travail.

(Journ. off., 5 juill. 1902.)

Art. 1er. Est complétée comme suit la nomenclature des 
industries énumérées à l’article 5 du décret du 15 juillet 1893,
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modifié par les décrets des 26 juillet 1895, 29 juillet 1897, 
24 février 1898, 1er juillet 1899 et 18 avril 1901, et admises 
à bénéficier des tolérances prévues par la loi du 2 novembre 
1892, en ce qui concerne le repos hebdomadaire et la durée du 
travail, savoir : — Gainerie. — Polissage, dorure, gravure, 
ciselage, guillochage et planage en orfèvrerie. — Travaux de 
maçonnerie et de couverture faits en chantiers.

F. L. 2 nov. 1892, art. 4, 5, 6 et 7 ; Décr. 15 juill. 1893 ; 
26 juill. 1895; 29 juill. 1897; 24 fév. 1898; 1er juill. 1899 
et 18 avril 1901.

5 juillet 1902
DÉCRET portant organisation nouvelle de la colonie 

du Congo français.
(Journ. off., 6 juill. 1902.)

6 juillet 1902
DÉCRET portant création d’une taxe du timbre 

et d’enregistrement à Madagascar.
(Journ. off., 16 juill. 1902.)

Art. 1er. En remplacement de tous les anciens droits de 
chancellerie, d’enregistrement et de timbre, qui sont supprimés, 
il est créé une taxe unique, de timbre et d’enregistrement, tantôt 
fixe, tantôt proportionnelle, dont le recouvrement est confié aux 
agents de l’enregistrement, des domaines et du timbre, et qui 
sera perçue dans toute l’étendue de Madagascar et dépendances, 
conformément aux règles ci-après.

2. Il est créé, pour les perceptions à effectuer sur les diffé
rents actes, sept types de timbres mobiles semblables à ceux 
actuellement en usage dans la colonie et correspondant aux 
chiffres suivants : — 1° Timbre de 1 franc, déjà en usage ; — 
2° Timbre de 2 francs, déjà en usage ; — 3° Timbre de 3 francs, 
déjà en usage; — 4° Timbre de 4 francs, à établir; — 5° Timbre 
de 5 francs, déjà en usage; — 6° Timbre de 10 francs, à éta
blir; — 7° Timbre de 100 francs, à établir.

3. Les sommes grevées du droit proportionnel seront arron
dies de 100 francs en 100 francs, en forçant au profit du Trésor 
et de manière qu’un ou plusieurs des timbres prévus soient tou
jours applicables.

4. La perception minima à effectuer sur tout acte sujet au 
droit fixe ou proportionnel est fixée à 1 franc.

5. Quel qiie soit le nombre de dispositions indépendantes 
contenues dans le même acte, il ne sera jamais perçu qu’un seul 
droit fixe ou proportionnel, l’un des deux excluant l’autre. Si 
plusieurs tarifs sont simultanément applicables, il sera perçu le 
droit le plus élevé.

6. Le type du timbre en usage en France et en Algérie, ayant 
pour titre « copies », devra être exclusivement employé par les 
notaires, greffiers, huissiers, secrétaires des administrations, 
des tribunaux civils, administratifs ou indigènes, pour toutes 
les expéditions, copies collationnées et copies d’exploits qu’ils 
délivreront. Ces officiers ministériels seront tenus de coller sur 
la minute de l’acte, dont copie ou expédition est délivrée, un 
nombre de timbres mobiles correspondant au nombre des rôles 
employés à l’expédition ou copie. — Chaque rôle, tarifé à 
60 centimes, ne doit comprendre au maximum que vingt-cinq 
lignes à la page et quinze, syllabes à la ligne. L’expédition ou 
copie devra elle-même être écrite sur papier spécial délivré 
gratuitement par l’administration, en même temps que le timbre 
mobile. Pour le papier spécial, il est prévu deux dimensions, cor
respondant à celles des feuilles de 60 centimes (0,2500/0,1768) 
et 1 fr. 20 (0,2500/0,3530). Il sera cependant loisible aux 
officiers publics qui voudraient délivrer leurs expéditions sur 
du papier correspondant au format de la feuille de 1 fr. 80 
(0,2973/0,4204) de faire viser pour timbre, au bureau de l’en
registrement de leur ressort, le papier qu’ils voudraient em
ployer à leurs expéditions et qui, dans aucun cas, ne pourra 
excéder le format ci-dessus : (0,2973/0,4204). Ils devront, dans 
ce but, acheter le nombre des timbres-copies correspondant au 
nombre de feuilles visées, soit trois timbres mobiles à 60 cen
times par feuille de format de celle de 1 1T. 80, les appliquer 
sur la minute dont l’expédition est à délivrer, et les faire obli
térer par le receveur qui mettra alors en tête de la copie la

mention datée et signée : « visé pour timbre au droit de 
1 fr. 80 ». — Il ne pourra être inscrit sur ces feuilles ainsi 
visées que trente-cinq lignes à la page et dix-sept syllabes à la 
ligne, au maximum. Toute feuille commencée sera comptée pour 
un, deux ou trois rôles, suivant le format employé.

7. Les actes, jugements, exploits de toute nature, devront être 
écrits sur papier libre avec une marge obligatoire correspondant 
au quart de la largeur de la feuille employée. — Cette marge 
est réservée pour l’application des timbres mobiles représentant 
le droit auquel l’acte donne ouverture. C’est également sur cette 
marge que s’appliquent les timbres correspondant aux expédi
tions ou copies délivrées.

Droits fixes.
8. § 1. Sont assujettis au droit fixe de 1 franc : — 1° Les 

exploits et généralement tous actes extrajudiciaires des huissiers 
en matière civile ou commerciale, de simple police, correction
nelle ou criminelle, soit entre parties, soit sur la poursuite du 
ministère public, lorsqu'il y aura partie civile en cause, sauf les 
exploits introductifs d’instance tarifés conformément aux § 4e — 
1° et § 5 e — 2° ci-après ; — 2° Les actes sous signature privée, 
produits en justice à l’occasion d’une demande ne dépassant pas 
100 francs, conformément aux dispositions de l’article 12 ci- 
après.

§ 2. Sont assujettis au droit fixe de 2 francs les actes admi
nistratifs non compris dans l’exception prévue à l’article 25 ci- 
après.

§ 3. Sont assujettis au droit de 3 francs : — 1° Les actes des 
notaires et des commissaires-priseurs ainsi que les actes sous 
signature privée déposés en minute ; — 2° Les actes sous signa
ture privée, produits en justice devant une juridiction quel
conque, civile, administrative ou indigène, ou encore devant une 
administration, sauf le cas limitativement prévu aux articles 8, 
paragraphes 1er, 2 et 12.

§ 4. Sont assujettis au droit de 5 francs : — 1° Les exploits 
introductifs d’instance et tous actes, quelles qu’en soient la forme 
et la désignation, destinés à porter un litige devant une juridic
tion quelconque. — Toutefois, si avant toute décision judiciaire, 
les parties justifient s’être amiablement arrangées et ont renoncé 
à porter leur demande devant la justice, la somme de 4 francs, 
sur celle de 5 francs, leur sera restituée ; — 2° Les jugements 
de première instance et actes judiciaires quelconques, émanant 
des tribunaux de premier degré ne portant ni condamnation ni 
liquidation des sommes et ne mettant en mouvement aucune 
valeur susceptible de l’application d’un droit proportionnel ou 
pour lesquels l’application de la taxe proportionnelle ne s’élève
rait pas à 5 francs, les jugements portant débouté de demande 
exceptés conformément au paragraphe suivant :

§ 5. Sont assujettis au droit fixe de 10 francs : — 1° Les 
jugements de première instance portant débouté de demande, 
non susceptibles de l’application d’un droit proportionnel ou pour 
lesquels l’application de la taxe proportionnelle ne s’élèverait 
pas à 10 francs ; — 2° Les exploits et tous actes extrajudiciaires 
destinés à porter un litige d'une juridiction inférieure aune juri
diction supérieure. — Toutefois, si, avant le jugement d’appel, 
les parties justifient avoir acquiescé au premier jugement et 
renoncé à porter leur litige devant la juridiction supérieure, la 
somme de 9 francs sur celle de 10 francs leur sera restituée; 
— 3° Les jugements rendus en suite d’appel et les actes judi
ciaires quelconques émanés d’une juridiction supérieure qui ne 
mettent en mouvement aucune valeur susceptible de l’application 
de la taxe proportionnelle, ou pour lesquels l’application de la 
taxe proportionnelle ne s’élèverait pas à 10 francs, les jugements 
portant débouté de demande exceptés, conformément au para
graphe suivant.

§ 6. Sont assujettis au droit fixe de 20 francs les jugements 
rendus en appel portant débouté de demande non susceptibles 
de l’application d’un droit proportionnel ou pour lesquels l’appli
cation de la taxe proportionnelle ne s’élèverait pas à 20 francs.

Droits proportionnels.
9. § 1er. Les jugements de première instance ou de premier 

degré et tous actes judiciaires émanant de tribunaux français ou 
indigènes, civils ou administratifs, portant condamnation de 
sommes ou de valeurs, liquidation, reconnaissance, homologa
tion, collocation, compte, partage, sont passibles d’une taxe 
proportionnelle de 1 p. 100, calculée sur le montant des sommes 
ou des valeurs, soit mobilières, soit immobilières, qui font 
l’objet de la décision judiciaire.
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8 2. Les jugements rendus sur appel et tous actes judiciaires 
émanant d’une juridiction supérieure ou de deuxième degre, 
portant condamnation de sommes ou valeurs, liquidation, recon
naissance. homologation, collocation, compte, partage, sont 
passibles d’une taxe proportionnelle de 2 p. 100 calculée sur le 
montant des sommes ou des valeurs mobilières ou immobilières
qui font l’objet de la décision judiciaire. ,

§ 3. Les frais liquidés ou non ne seront pas comptes pour le 
calcul de la taxe proportionnelle.

g 4. Si le jugement ou l’acte n’énonce pas les sommes ou les 
valeurs, les parties seront tenues d’y suppléer par une déclara
tion estimative inscrite au bas de l’acte ou du jugement.

8 5. En matière de liquidation, compte, partage et actes 
analogues, la taxe proportionnelle ne doit être calculée que sur 
le montant de l’actif ou du reliquat nets.

§ 6. Tous les jugements de liquidation, homologation, partage, 
provoqués par l’incapacité des parties ou de 1 une d entre elles, 
tous actes judiciaires intervenus à l’occasion d une minorité ou 
incapacité quelconque, seront exonérés de la taxe proportionnelle 
-et assujettis au simple droit fixe tél qu’il est établi aux divers 
paragraphes de l’article 8 ci-dessus. .

10 Vis-à-vis du Trésor, toutes les parties seront solidaires 
pour le payement des droits. Toutefois, si c’est l’adversaire 
gagnant le procès qui a fait l’avance, il aura son recours contre
la partie condamnée. , .

11. Les greffiers des tribunaux de tous ordres ou les fonction
naires en tenant lieu, seront tenus, à peine d’etre personnelle
ment responsables des droits, d’exiger des parties en cause, 
avant toute décision judiciaire, une provision correspondante 
au montant probable des droits à exposer.

12. Tous actes, quelles qu’en soient la forme et la dénomina
tion. produits en justice, devant une juridiction quelconque, 
civile, administrative ou indigène, tendant à établir ou a re
pousser une demande, devront préalablement avoir ete timbres 
au droit de 3 francs, fixé par l’article 8, paragraphe 3 deuxieme 
alinéa ci-dessus. Cependant, quand la demande ne dépassera 
pas le chiffre de 100 francs, les actes produits pour établir ou 
repousser cette demande ne seront assujettis chacun quau 
timbre de 1 franc. — Dans le cas de production en justice d un 
acte non timbré, le tribunal, avant toute decision judiciaire, 
devra immédiatement en ordonner le dépôt au greffe et lei gre îei 
sera tenu d’apposer le timbre prescrit sur l’acte dont il s agit. 
— Ces obligations sont impératives. En cas d inexécution con
statée par conclusions du ministère public, les juges et les gref
fiers seraient personnellement responsables des droits exigibles 
sur les actes dont ils n’auraient pas prescrit le depot au greffe, 
le tout conformément aux dispositions de 1 article 4 / de la loi 
du 22 frimaire an VII, et de l’article 16 de la loi du 23 août 
1871. — Tout acte écrit qui aura été frauduleusement qualifie 
de verbal dans un exploit introductif d’instance sera passible du
double droit. ... .

13. Les notaires, greffiers, huissiers, secrétaires des tiibii- 
naux civils, administratifs ou indigènes, ou encore tous fonction
naires les remplaçant, seront approvisionnés par les soins du 
service des domaines des timbres correspondants a leurs besoins
présumés pour un semestre. ...

14. Chaque bureau des domaines sera egalement approvi
sionné d’une griffe d’oblitération d’un modèle uniforme, établie 
de façon à ce que son empreinte laisse un blanc destiné a 1 m- 
scription manuscrite de la date de l’oblitération et de la signa
ture de l’agent des domaines qui l’aura effectuée. Pour les 
actes sous signature privée, cette oblitération conférera la date 
certaine équivalente à l’enregistrement, conformément a l’ar
ticle 1328 du Code civil. — En ce qui concerne les timbres 
mobiles spéciaux pour copies, les officiers ministériels procéde
ront eux-mêmes à leur annulation par l’inscription sur le timbre 
« copies » de la date et de la signature.

15. Les notaires, greffiers, huissiers, secrétaires des tribunaux 
civils administratifs ou indigènes et des administrations cen
trales et municipales tiendront un répertoire à colonnes cote et 
paraphé par le juge de paix ou par le président du tribunal de 
première instance, sur lequel ils inscriront jour par jour, sans 
blanc ni interligne, ni grattage, ni surcharge, par ordre de 
numéros les actes qu’ils recevront. Chaque article du répertoire 
contiendra • 1° son numéro ; 2» la date de l’acte; 3» sa nature; 
40 les noms et prénoms des parties et leur domicile; 5» 1 indica
tion des biens, leur situation, le prix, la somme ou la valeur, 
lorsqu’il s’agira d’actes mettant en mouvement une valeur mobi
lière ou immobilière; 6» la date de l’oblitération du ou des
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timbres fiscaux employés, équivalant à relation d’enregistre
ment. , . , .

16. Dans le mois qui suivra la fin de chaque semestre, c est- 
à-dire avant les 31 janvier et 31 juillet de chaque année, les 
officiers ministériels ou fonctionnaires désignés au cours des 
présentes devront adresser au bureau des domaines de la cir
conscription dont ils dépendent : — 1° Leur répertoire tenu 
conformément aux prescriptions qui précèdent; — 2° Toutes 
les minutes; préalablement timbrées en conformité des présentes, 
des actes, jugements ou actes judiciaires, reçus pendant le 
semestre écoulé ; — 3“ Les fonds provenant des timbres débités, 
ou le récépissé officiel de leur versement, à la caisse publique 
du domicile de l’officier ministériel ou fonctionnaire envoyeur.
Ce récépissé sera compris par le receveur des domaines comme 
numéraire dans son prochain versement; — 4“ Un état faisant 
ressortir : — 1» Le nombre do timbres employés pendant le tri
mestre écoulé; — 2» Le produit de cette débite qui devra etre 
en concordance soit avec le numéraire, soit avec le récépissé 
prévu au paragraphe 4 du présent article ; — Les quantités 
nécessaires pour le semestre suivant. — Au reçu de ces diverses 
pièces, le receveur des domaines vérifiera si tous les actes poi tes 
au répertoire sont compris dans l’envoi, si la débite des timbres 
portée dans l’état prévu au paragraphe 5 ci-dessus correspond 
exactement aux timbres apposés sur les actes : il inscrira un 
(( vu » sur le répertoire, conformément au vœu de 1 article si 
de la loi du 22 frimaire an VII ; il examinera la perception effec
tuée sur les actes d’après les timbres apposés en marge, rectifiera 
les perceptions insuffisantes par l’apposition de nouveaux timbres 
mobiles, proposera des restitutions pour ceux de ces actes dont 
la perception lui paraîtra excessive, et enfin annulera les timbres 
apposés par lui ou par l’envoyeur au moyen de la griffe d obli
tération dont il est parlé à l’article 14 ci-dessus. La valeur 
des timbres débités pendant le semestre devra toujours etre jointe 
à l’envoi de l’officier public ou fonctionnaire, en numéraire ou 
en récépissé comme il est indiqué au paragraphe 4 du précèdent 
article, sans que ce versement puisse être différé en aucun cas, 
et sous quelque prétexte que ce soit. — Si 1 officier public ou 
fonctionnaire se présente lui-même au bureau des domaines, le 
receveur examinera le compte de la débite du timbre, pendant 
le semestre écoulé, et fera à l’officier public ou fonctionnaire 
une nouvelle avance de timbres proportionnée a l’importance de 
la débite des deux semestres précédents.^ Cette avance sera con
statée sur un état, en trois parties, signée chacune du receveur 
et de l’officier public. La première partie de l’état sera adressée 
par le receveur au chef du service ; la seconde, à remettre a 1 ol- 
ficier public ou fonctionnaire, constituera ce dernier comptable, 
vis-à-vis du Trésor, des quantités qui y seront portées; la troi
sième partie vaudra décharge provisoire des mêmes quantités 
au receveur des domaines. — Si des timbres supplémentaires 
sont nécessaires, à raison de perceptions insuffisantes, ou le 
produit en sera versé comptant, ou le détail de ces timbres sup
plémentaires sera inscrit comme avance sur les deux dernieres 
parties de l’état dont il est parlé jilus haut, et 1 officier public 
ou fonctionnaire en sera constitué comptable à charge de regle
ment définitif au semestre suivant. — A chaque semestre, le 
receveur devra faire figurer comme avance dans le nouvel état 
qu’il établira tous les timbres non employés par l’officier public 
ou fonctionnaire, pendant le semestre écoulé, de façon que la 
situation respective de l’officier public et du receveur des do
maines soit toujours réglée à la fin du semestre precedent, et 
que leur compte courant soit lui-même limité au semestre cou
rant _ Si l’officier public ou fonctionnaire ne se présente pas 
lui-même au bureau des domaines et effectue son envoi semes
triel, soit par intermédiaire, soit par la poste, le receveur pro
cédera comme il est expliqué ci-dessus, a la seule différence 
nue l’état en triple partie, dont il a été parle, devra etre obli
gatoirement visé par l’administrateur du domicile du receveur. 
n 17. Indépendamment des dépôts périodiques ci-dessus pres
crits, les officiers publics ou fonctionnaires pourront porter ou 
adresser leurs actes au bureau des domaines, et s’y approvi
sionner de timbres, aussi souvent qu’ils le jugeront utiles, li sera 
procédé pour ces envois facultatifs, comme pour les envois 
semestriels obligatoires, en ce qui concerne la vérification des 
actes et rétablissement des états de façon à ce que la situation 
respective de l’officier public et du receveur soit toujours réglée 
à chaque envoi facultatif et que leur compte courant soit lui- 
même limité à l’intervalle séparant deux envois successifs. Us 
pourront encore, s’ils le préfèrent, faire l’avance du prix dns 
timbres qui leur sont nécessaires, acheter ces timbres au comp-
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tant et être dispensés de la rédaction des états dont il vient 
d’être parlé.

18. La franchise postale, avec droit à recommandation, char
gement et valeur déclarée, est réciproquement accordée aux 
officiers publics et fonctionnaires ci-dessus désignés, pour les 
divers envois qui viennent d’être prévus. (Erratum Journ off 
23 juill. 1902.)

19. Les agents de l’enregistrement, des domaines et du timbre 
auront le droit, tous les jours non fériés, de 8 heures à 
il heures du matin et de 2 heures à 5 heures du soir, de se 
présenter au domicile de tous les officiers publics ou fonction
naires, visés par le présent décret, pour y procéder à toute véri
fication, prendre communication de tous actes, pièces et réper
toires, en retirer copie, et faire toutes constatations qu'ils 
croiront nécessaires à la stricte application des lois sur le 
timbre. Tout refus de communication sera passible d’une amende 
fiscale de 100 francs à 1000 francs dont le recouvrement se 
poursuivra comme en matière d’enregistrement.

20. Toute contravention aux prescriptions du présent décret, 
commise par les officiers publics, ministériels ou fonctionnaires 
qui s’y trouvent désignés, sera passible d’une amende progressive 
de 5 francs pour la première contravention, de 10 francs pour 
la deuxième, de 15 francs pour la troisième, et ainsi de suite en 
augmentant de 5 francs à chaque nouvelle contravention, jusqu'à 
100 francs, chiffre maximum. C’est ce chiffre de 100 francs qui 
sera invariablement appliqué à partir de la vingtième contra
vention. La recette des amendes de cette nature sera faite par 
le receveur des domaines, au moyen de l’application sur le réper
toire d’un nombre de timbres correspondant au montant des 
amendes encourues. Gette recette sera motivée, datée et signée. 
(Erratum Journ. off., 23 juill. 1902.) — Chaque receveur des 
domaines ouvrira à son sommier de surveillance un tableau par 
officier ministériel au fonctionnaire de sa circonscription, destiné 
aux inscriptions successives des contraventions constatées. — 
La remise des pénalités encourues pourra être accordée, suivant 
les circonstances, par le gouverneur général en conseil d’admi
nistration.

21. Toutes les réclamations par ou contre l'administration 
des domaines sont prescrites, savoir : — A. Pour tous les actes 
non timbrés, par le délai de trente ans à compter du jour où la 
taxe est devenue exigible. — B. Pour les amendes de contra
ventions, par le délai de cinq ans à compter du jour où les 
amendes où contraventions ont pu être légalement constatées. 
— G. Pour les insuffisances de perception et pour les restitu
tions, par le délai de trois ans à compter du jour de la première 
perception effectuée (date de l’oblitération des timbres).

22. Tout droit régulièrement perçu ne pourra jamais être 
restitué par suite d’événements ultérieurs.

23. Le premier acte de poursuite sera une contrainte, rendue 
exécutoire par le président du tribunal civil, ou juge de paix à 
compétence étendue. S il n’est pas fait opposition à la con
trainte, dans les huit jours de sa signification, augmentés des 
délais à raison des distances, la poursuite se continuera par la 
saisie mobilière, et, en cas d’insuffisance, par la saisie immobi
lière. S’il est fait à la contrainte une opposition qui, à peine de 
nullité, devra être motivée, le chef du service des domaines y 
répondra par un mémoire signifié à l’opposant, qui pourra, lui 
aussi, signifier son mémoire. Les deux parties pourront se si
gnifier respectivement de nouveaux mémoires en réponse, si elles 
le jugent utile à leur cause. — Dans le mois qui suivra la signi
fication du ou des mémoires réciproques, dont il vient d’être 
parlé, le chef du service des domaines adressera le dossier au 
chef du parquet, et l’affaire sera jugée, comme en matière d’en
registrement, conformément à la procédure spéciale de la loi du 
22 frimaire an VII.

24. Tout acte régulièrement timbré et enregistré en France 
ou dans une autre colonie sera exonéré, dans la colonie, de tous 
droits similaires.

25. Sont également exonérés de tous droits : — 1° Le bulletin 
du casier judiciaire, délivré aux particuliers ; — 2° Les actes, 
jugements et arrêts relatifs à l’application du décret du 16 juillet 
1897 sur la propriété foncière, ainsi que les actes déposés dans 
les conservations à l’appui d’une demande en immatriculation, 
ou dans le but de requérir une formalité hypothécaire; —
3° Les actes, exploits, procès-verbaux, jugements et arrêts en 
matière de simple police, de police correctionnelle et en matière 
criminelle généralement tous actes relatifs à répression, des 
contraventions, délits ou crimes, quand il n’y a pas de partie 
civile en cause; 4° Si le payement dos dépenses est mis à la

charge de l’adversaire de l’assisté, la partie condamnée sera 
tenue des droits relatifs aux aetes de procédure dont l’assisté 
avait été dispensé, ainsi que des droits de jugement ou de l’arrêt 
de condamnation ; 5° Les avis de parents des mineurs, les
actes nécessaires à la convocation et à la constitution des con
seils de famille, à l’homologation des délibérations prises en 
conséquence, aux demandes d interdiction, lorsque l’indigence 
des parties en cause sera dûment constatée; — 6° Les actes 
d acquisition faits par 1 Etat, les actes d’échange et de partage 
intervenus entre lui et les particuliers, pour la perte des biens 
revenant à l’Etat; en général, tous actes dont les droits de
vraient être.supportés par le gouvernement; — 7° Les actes 
rédigés en exécution des lois relatives aux faillites et liquidations 
judiciaires; — 8°Les actes nécessaires pour faciliter le mariage 
des indigents sur la production d’un certificat délivré conformé
ment à la loi du 10 décembre 1850 ; — 9° Les actes qui doivent 
être produits à la caisse des retraites pour la vieillesse, aux 
monts-de-piété, aux caisses d’épargne et aux caisses de l’établis
sement des invalides de la marine; — 10° Les actes qui sont 
relatifs aux successions de militaires français en cours de cam
pagne et des marins en cours de campagne et de voyage ; _
•Ii° Les actes de l’état eivil, ainsi que leurs expéditions, les 
actes de dépôt des registres de l’état civil; -, 12° Les actes et 
jugements rendus à la requête du ministère public pour des 
rectifications, ou pour réparer des omissions concernant les 
actes de 1 état civil; — 13° Les actes de procédure relative 
aux inscriptions, réclamations, recours en matière d’élection;

• 14° Les actes relatifs à l’obtention de l’assistance judiciaire; 
— 15° Les prestations de serment des fonctionnaires; — 
16° Les affirmations des procès-verbaux des agents salariés, 
employés et gardes de l’Etat ou de la colonie, faits dans l’exer
cice de leurs fonctions; — 17» Les certificats de vie à produire 
pour les rentes et pensions viagères sur l’Etat ou caisses et 
institutions assimilées ; *— 18» Les cédules pour appel en con
ciliation, les certificats ou mentions de comparution, les procès- 
verbaux de conciliation; les actes de production de pièces faits 
sur le registre tenu au greffe à cet effet, ceux sur le registre des 
contributions et des adjudications pour' la distribution des 
deniers, les actes portés sur le registre des délibérations inté
rieures des cours et tribunaux; —- 19» Les doubles minutes des 
jugements et actes notariés que, conformément aux prescriptions 
de l’édit de juin 1776, les^greffiers et les notaires sont dans 
1 obligation de fournir pour être envoyés en France au dépôt de 
papiers publics des colonies. *— Ce sont les premières minutes 
qui doivent être adressées au bureau des domaines pour l'appli
cation de la taxe fiscale, ainsi qu’il a été dit à l'article 16 ci- 
dessus ; — 20» Les expéditions ou extraits d’actes, délivrés sur 
la demande de l’administration ou la requête du ministère 
public.

26. Toutes les fois qu un acte, expédition ou copie sera 
exempt de la taxe en vertu des exceptions ci-dessus prévues, l'of
ficier public ministériel ou fonctionnaire sera tenu d’y indiquer 
sommairement le motif de 1 exemption et l’usage auquel l’acte 
ou 1 expédition est destiné ; les particuliers n’auront le droit de 
s en servir que pour l’usage qui y sera limitativement indiqué.

27. Tous les officiers publics et ministériels, agents des 
domaines de tous grades et autres fonctionnaires désignés dans 
le présent décret, auront droit chacun à une remise de 1 p. 100 
sur le montant de la valeur des timbres par eux envoyés (Er
ratum Journ. off., 23 juill. 1902), délivrés ou débités. Les 
mêmes timbres ne peuvent supporter que deux fois au plus cetto 
remise (1 une au profit de l’agent des domaines qui envoie ou 
délivre les timbres, 1 autre au profit de l’officier ministériel qui 
les'aura débités).

28. Sont abrogées les dispositions contraires au présent 
décret.

1) juillet 1902

LOI portant autorisation de rembourser ou de convertir 
en rentes 3 p. 100 les rentes 3 1/2 p. 100 inscrites au 
grand-livre de la dette publique.

(Journ. off., 10 juill, 1902.)

Art. 1er. Le ministre des finances est autorisé à rembourser 
les rentes 3 1/2 p. 100 inscrites au grand-livre de la dette 
publique à raison de 100 francs par 3 fr. 50 de rente, ou à les
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convertir en rentes 3 p. 100, du type actuellement existant, a 
raison de 3 francs de rente pour 3 fr. 50 de rente.

2. L’exercice du droit de remboursement de l’Etat est sus
pendu pendant un délai de huit années, à courir du l01 janvsoi 
1903, aussi bien pour les rentes 3 p. 100 à provenir de la con
version des rentes 3 1/2 p. 100 que pour celles existant actuel
lement an grand-livre de la dette publique.

3. Le fonds 3 p. 100 comprenant les anciennes et les nou
velles rentes pourra être divisé en séries. Les arrérages un sont 
payables par trimestre, les l»r janvier, 1er avril, l«r juillet et 
l°r octobre; le minimum de rente inscriptible est fixé^ pour ledit 
fonds à 2 francs. — Tous les privilèges et immunités attaches 
aux rentes sur l’Etat sont assurés aux nouvelles rentes 3 p. 100.
— Ces rentes sont insaisissables conformément aux dispositions 
des lois des 8 nivôse et 22 floréal an VII et peuvent être affectees 
aux remplois et placements spécifiés par 1 article 29 de la loi 
du 16 septembre 1871.

4. Tout propriétaire de rente 3 1/2 p. 100 qui, dans un 
délai de six jours à courir de l’époque qui sera fixée par decret 
du Président de la République, n’aura pas demandé le rembour
sement sera considéré comme ayant accepté la conversion.

5. Les remboursements demandés pourront être opères par 
séries et les rentes non converties continueront à porter inteiet 
à 3 1/2 pour 100 jusqu’à la date fixée pour le remboursement 
qui pourra avoir lieu à compter du 16 août 1902 .

6. Les rentes converties jouiront des intérêts à 3 1/2 p. 100
jusqu’au 16 novembre 1902. Elles recevront à cette date une 
bonification calculée sur le pied de 1 franc pour chaque somme 
de 3 fr. 50 de rente 3 1/2 P- iOÛ présentée à la conversion et, 
par anticipation, les intérêts à courir au taux de 3 p. 100 du 
16 novembre 1902 jusqu’au 1er janvier 1903. — Les rentes 
3 p. 100 délivrées en échange des rentes 3 1/2 p, iOO porte
ront jouissance du 1er janvier 1903. , ,

7. En ce qui concerne les propriétaires de rentes qui n ont 
pas la libre et complète administration de leurs biens, 1 accepta
tion de la conversion sera assimilée à un acte de simple admi
nistration et sera dispensée d’autorisation spéciale ainsi que de 
toute autre formalité judiciaire. — Les tuteurs, curateurs et 
administrateurs pourront, nonobstant toute disposition contraire, 
et notamment par dérogation à l’article 5 de la loi du 27 février 
1880, recevoir et aliéner ultérieurement, sans autorisation, les 
promesses de rentes au porteur représentatives des fractions de 
franc non insoriptibles résultant de la conversion des rentes 
appartenant aux incapables qu’ils représentent.

8. Pour les rentes grevées d’usufruit, la demande de rembour
sement devra être faite par le nu propriétaire et l’usufruitier 
conjointement. Si elle est faite par l’un d’eux seulement, le 
Trésor sera valablement libéré en déposant à la Caisse des 
dépôts et consignations le capital de la rente.-—Si le dépôt
résulte du fait de l’usufruitier, celui-ci n’aura droit, jusqu’à l’em
ploi, qu’aux intérêts que la caisse est dans l’usage de servir. S il 
résulte du fait du nu propriétaire, ce dernier sera tenu (le 
bonifier à l’usufruitier la différence entre le taux des^ intérêts 
payés et celui de 3 p. 100. Toutefois, il n est porté aucune 
atteinte aux stipulations particulières qui règlent les droits du
nu propriétaire et de l’usufruitier,

9. Le ministre des finances est autorisé à pourvoir aux 
demandes de remboursement qui seront faites ainsi qu’au paye
ment de la bonification visée par l’article 6 de la présente loi 
au moyen de l’émission, au mieux des intérêts du Trésor, de 
nouvelles rentes 3 p. 100, jusqu a due concurrence,

10. Il pourra être provisoirement pourvu aux remboursements 
demandés ainsi qu'au payement de la bonification prévue à l’ar
ticle 6 de la présente loi, au moyen de l’émission de bons ou 
d’obligations du Trésor à court terme ou d'une avance de la 
Banque de France. — Il en sera de même pour le payement 
des intérêts visés à l’article 6 ci-dessus. Toutefois, le Irésor 
sera remboursé de cette dernière avance sur les crédits budgé
taires de l’exercice 1903. — Le maximum des bons du Trésor 
eu circulation, fixé à 400 millions de francs par l’article 87 de 
la loi de finances du 30 mars 1902, est porté, pour l'exercice 
1902, à 500 millions de francs.

11. Les conditions dans lesquelles s’effectueront le rembour
sement et la conversion des rentes 3 1/2 p. 100, 1 émission des 
nouvelles rentes 3 p. 100, la division en séries prévue à l’ar
ticle 3, la délivrance aux ayants droit de promessos de rentes au 
porteur pour les fractions de rentes non inscriptibles et, s il y a 
lieu, le remboursement de ces promesses, seront déterminées 
par décret du Président de la République.

12. Tous titres ou expéditions à produire pour le rembourse
ment ou la conversion des rentes 3 1/2 p. 100, pourvu que cette 
destination y soit exprimée et en tant qu'ils serviront unique
ment aux opérations nécessitées par la présente loi, seront vises 
pour timbre et enregistrés gratis.

13 11 est ouvert au ministre des finances, sur les ressources 
générales du budget de 1902, un crédit de trois millions huit 
ceut cinquante mille francs (3,850.000 fr.) destiné à couvrii 
les frais, autres que ceux de trésorerie, nécessités par le rem
boursement ou la conversion des rentes 3 1/2 p. 100. — Dans 
le cas où il serait procédé à une émission de rente 3 p. 100, 
conformément aux termes de l’article 9 de la présente loi, les 
dépenses matérielles et les frais de toute nature seraient preleves 
sur le produit de l’opération.

14. Un état détaillé des frais de la conversion des rentes 
3 1/2 p. 100 : remises diverses, commissions de banque, frais 
de publicité, avec les noms des parties prenantes, sera dressé et 
publié au Journal officiel dans le délai de trois mois.

15. Le ministre des finances rendra compte des opérations 
autorisées par la présente loi au moyeu d’un rapport adressé au 
Président de la République et distribué au Sénat et a la Chambre 
des députés.

9 juillet 1992
LOI tendant à compléter l’article 34 du Code de com

merce et l’article 3 de la loi du 24 juillet 1867 en ce 
qui concerne les actions de priorité et les actions 
d’apport.

(Journ. off., 11 juill. 1902.)

Art. i«. L’article 34 du Code de commerce est ainsi com
plété : (F. Code de commerce.)

2. Le paragraphe 3 de l’article 3 de la loi du 24 juillet 
1867, modifié par la loi du 1er août 1893, est ainsi com
plété :

Arp g.............. — Ces prescriptions et ces prohibitions ne
sont pas applicables au cas de fusion de sociétés. anonymes 
ayant plus de deux ans d’existence, soit par absorption de ces 
sociétés par l’une d'entre elles, soit par la création d une société 
anonyme nouvelle englobant les sociétés préexistantes.

10 juillet 1903

DÉCRET relatif aux conditions d’admission 
dans les carrières diplomatiques et consulaires. 

(Journ. off., 14 juill. 1902.)

Art. 19. Sont abrogées toutes dispositions contraires au pré
sent décret, notamment les décrets des 20 novembre 1894 et 
6 décembre 1899.

13 juillet 1903

LOI relative aux remboursements de cautionnements 
effectués en vertu de la loi du 13 avril 1898.

(Journ. off., 13 juill. 1902.)

13 juillet 1903

DÉCRET portant exception au tarif général 
des douanes pour la Nouvelle-Calédonie.

(Journ. off.. 30 juill. 1902.)
-> F. L. 11 janv. 1892; Dêcr. 26 nov. 1892 ; 24 juin 1896*; 
30 déc. 1897; 8 mars 1900*; 16 janv. 1901*; 18 juill. 
1901. ____ ______
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18 juillet 1902

DÉCRET réglementant l'emploi de la céruse 
dans les travaux de peinture en bâtiment.

(■Journ. off., 19 juill. 1902.)

Art. 1er. La céruse ne peut être employée qu’à l’état de pâte 
dans les ateliers de peinture en bâtiment.

2. Il est interdit d’employer directement avec la main les 
produits à base de céruse dans les travaux de peinture en bâti
ment.

3. Le travail à sec au grattoir et le ponçage à sec des pein
tures au blanc de céruse sont interdits.

4. Dans les travaux de grattage et de ponçage humides, et 
généralement dans tous les travaux de peinture à la céruse, les 
chefs d’industrie devront mettre à la disposition de leurs ouvriers 
des surtouts exclusivement affectés au travail, et en prescriront 
l’emploi. Ils assureront le bon entretien et le lavage fréquent 
de ces vêtements. — Les objets nécessaires aux soins de pro
preté seront mis à la disposition des ouvriers sur le lieu même 
du travail. — Les engins et outils seront tenus en bon état de 
propreté, leur nettoyage sera effectué sans grattage à sec.

5. Les chefs d’industrie seront tenus d’afficher le texte du 
présent décret dans les locaux où se font le recrutement et la 
paye des ouvriers.

~> V. L. 12 juin 1899, art. 3.

22 juillet 1902
DECRET relatif aux sanctions du baccalauréat 

de l'enseignement secondaire.
(Journ. off., 24 juill. 1902.)

Art. 1er. Le baccalauréat de l’enseignement secondaire in
stitué par le décret du 31 mai 1902 est admis, quelle que soit 
la mention inscrite sur le diplôme, pour l’inscription dans les 
facultés et écoles d’enseignement supérieur en vue des grades ou 
titres conférés par l'Etat.
-> V. Dêcr. 31 mai 1902.

6 août 1902
DÉCRET modifiant l’article 4 du décret 

du 10 mars 1894 relatif à l'hygiène et à la salubrité. 
(Journ. off., 12 août 1902.)

Art. 1er. L’article 4, paragraphe lor, du décret du 10 mars 
1894 est modifié ainsi qu’il suit :

Art. 4. Les cabinets d’aisances ne devront pas communiquer 
directement avec les locaux fermés où seront employés les 
ouvriers. Ils seront éclairés et aménagés de manière à ne dégager 
aucune odeur. Le sol et les parois seront en matériaux imper
méables ; les peintures seront d’un ton clair.

2. L’article 14 du décret du 10 mars 1894 est complété ainsi 
qu’il suit :

Art. 14..............— Chaque machine-outil, métier, etc.,
sera, en outre, installé et entretenu de manière à pouvoir être 
isolé par son conducteur de la commande qui l’actionne.
-> V. L. 12 juin 1893; Décr. 14 juill. 1901.

6 août 1902
DÉCRET rendant applicable à la Guadeloupe 

l'article 23 de la loi du 10 août 1871.
(Journ. off., 13 août 1902.)

Art. 1er. L’article 25 de la loi du 10 août 1871 est rendu 
applicable à la colonie de la Guadeloupe.

6 août 1902
DÉCRET portant approbation de l’arrêté du 7 dé

cembre 1901 soumettant les restaurants à Tahiti et à 
Mooréa à l'autorisation administrative.

(Journ. off., 14 août 1902.)

8 août 1902
DÉCRET relatij aux dépôts et consignations effectués 

ci la caisse du trésorier particulier de Saint-Pierre 
(.Martinique) avant le 8 mai 1902.

(Journ. off., 14 août 1902.)

Art. 1er. Il sera immédiatement procédé à la constatation : 
— 1° Des dépôts et consignations effectués à la caisse du tréso
rier particulier de Saint-Pierre, en qualité de préposé de la 
Caisse des dépôts, avant le 8 mai 1902 et dont le compte n’au
rait pas été apuré à cette date ; — 2° Des oppositions ou notifi
cations de toute nature dont lesdits dépôts ou consignations 
auraient été l’objet.

2. Cette constatation sera faite par les soins du trésorier- 
payeur de la Martinique à l’aide : — 1° Des bordereaux, états, 
certificats, tableaux de collation et autres pièces actuellement 
existantes à la direction générale de la Caisse des dépôts et 
consignations; — 2° Des pièces et renseignements existant, soit 
au ministère des finances, soit entre les mains du trésorier- 
payeur de la Martinique et des agents ou préposés des régies 
financières de cette colonie, soit au gouvernement de la Marti
nique ; — 3° Des notifications faites par toutes les parties inté
ressées.

3. Dans les quatre-vingt-dix jours qui suivront la publication 
du présent décret, les comptes reconstitués par le trésorier- 
payeur devront être publiés au Journal officiel de la métropole 
et aux Journaux officiels des colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe et de la Guyane. — La publication comprendra, 
toutes les fois qu'il sera possible, la date et la nature de la con
signation et du dépôt, son solde en capital, les noms et prénoms 
des parties intéressées.

4. Dans le délai de six mois, à partir des publications dont 
il est question à l’article précédent, tous prétendants droit sui
des sommes consignées ou déposées à la caisse du trésorier par
ticulier de Saint-Pierre seront tenus, pour conserver le bénéfice 
des actes par eux faits antérieurement au 8 mai 1902, de 
remettre audit préposé, et contre reçu, une demande énonçant 
les motifs de leur réclamation et la qualité en laquelle ils 
agissent. Ils y joindront, si cela est possible, les originaux ou, 
à défaut des originaux, les copies dûment certifiées et légalisées 
de tous récépissés, actes de versement, de saisie, d’opposition 
ou de notification relatifs aux sommes consignées ou déposées, 
soit que ces actes aient été signifiés à la caisse, soit que. 
signifiés à des tiers avant le versement, ils aient été remis par 
les déposants à l’appui de leur dépôt; comme aussi de tous bor
dereaux de collocation, jugements, actes notariés, déclarations 
et autres documents propres à établir leurs droits. — Les frais 
occasionnés par ces productions de pièces ou par toutes autres 
qui seraient exigées par la Caisse des dépôts et consignations en 
remplacement des documents qui ont péri dans la catastrophe, 
seront, après taxe, remboursés par la Caisse, mais seulement 
quand la demande aura été produite dans le délai ci-dessus fixé.

5. Dans les soixante jours qui suivent l’expiration du délai 
fixé par l’article précédent, la Caisse des dépôts et consigna
tions, si les justifications lui paraissent suffisantes, réinscrira 
sur ses registres : — 1° Les dépôts ou consignations faits avec 
l’indication de la date primitive et l’énoncé des charges sous 
lesquelles ils ont été opérés ; — 2° Les oppositions formées sur 
chaque somme déposée ou consignée, soit avant, soit depuis le 
dépôt ou la consignation, leurs dates, les sommes pour lesquelles 
elles ont été faites, les noms et domiciles des opposants et les 
qualités en lesquelles ils agissent; — 3° Les cessions, trans
ports, états de collocation et tous autres titres notifiés à la 
Caisse, chacun à sa date. — Lorsque ces réinscriptions auront 
été laites, il en sera délivré des certificats. — En cas de relus 
de réinscription, la Caisse devra en faire connaître les motifs 
aux parties intéressées, sauf recours de celles-ci devant les tri
bunaux.
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6. Les remboursements par la Caisse des consignations de 
sommes consignées ou déposées antérieurement au 8 mai 1902, 
ne pourront être attaqués par les tiers, en vertu d’actes notifies 
avant cette date, qu’autant que ces tiers auraient accompli es 
formalités prescrites par l'article 4 avant 1 expiration du delai
qu’il détermine. .

7. Pendant les délais fixés par les articles 3, 4 et 5, la Caisse 
ne pourra être tenue de rembourser tout ou partie des consigna
tions ou des dépôts réinscrits sur les registres.

8. Si. l’existence d’un dépôt ou d’une consignation anterieurs 
au 8 mai 1902 étant reconnue, les parties intéressées veulent 
en toucher le montant sans attendre l’expiration desdits delais, 
elles pourront obtenir ce remboursement en fournissant au préa
lable un cautionnement destiné à garantir la Caisse contre toute 
réclamation qui se produirait en exécution de l’article 4. — 
Ce cautionnement sera effectué en rentes sur 1 Etat français 
3 p. 100 au porteur, calculé au pair, et devra être d’une valeur 
égale à la somme payée, augmentée d’un cinquième. — A defaut 
de réclamation formée par des tiers dans le délai prevu par 
l’article 4 du présent décret, le cautionnement sera restitue dans 
les trente jours qui suivront. — Si des réclamations se pro
duisent dans le délai prévu par l’article 4, les parties seront 
mises en demeure, par lettre chargée, de restituer la somme 
reçue avec les intérêts dont la Caisse pourrait etre constituée 
comptable ; faute par elles de le faire, le cautionnement pourra 
être réalisé à leurs risques et périls, trente jours après la date 
d’envoi de ladite lettre, sans aucune autre formalite,. par la 
direction générale de la Caisse des dépôts et consignations, au 
cours de la Bourse et par le ministère d’agent ds change.

9. Il n’est pas dérogé aux droits appartenant à toute personne 
intéressée, de faire, à ses frais et risques, et en se conformant 
aux lois, toute opposition qu’elle croira fondée. • _

10. Les prétendants droit à des dépôts ou consignations effec
tués à Saint-Pierre, antérieurement au 8 mai 1902, qui n au
ront fait aucune réclamation ou justification dans un delai de 
trente années, à partir de la publication du présent decret, 
seront définitivement déchus de tous droits de répétition contre 
la Caisse. — Cette déchéance courra même contre les mineurs 
et les interdits, sauf leur recours contre leurs tuteurs.

12 août 1902
LOI portant modification aux lois des 25 ventôse an XI 

et 21 juin 1843 relatives au notariat.

(Journ. off., 14 août 1902.)

Art. 1er. Les articles 5, 9, 11, 31, 32, 35, 3G, 37, 38, 39, 
40, 41, 42, 43 et 44 de la loi du 25 ventôse an XI sont modifies 
ainsi qu’il suit :

Art. 5. Les notaires exercent leurs fonctions, savoir : — 
Ceux des villes où est établi un tribunal d’appel, dans l’étendue 
du ressort de ce tribunal; ceux des villes où il n’y a qu’un tri
bunal de première instance, dans l’étendue du ressort de ce tri
bunal ; ceux des autres communes, dans le ressort du tribunal 
de paix. — Toutefois, les notaires des communes où il y a plu
sieurs justices de paix exercent leurs fonctions concurremment 
dans toute l’étendue de la commune. — Les notaires ayant 
actuellement le droit d’instrumenter dans plusieurs cantons, en 
vertu de lois antérieures spéciales, conserveront leur ressort 
actuel. — Dans tout canton où il n’y a qu’un seul notaire, les 
notaires des cantons limitrophes appartenant au même ressort 
de cour d’appel, auront le droit d’instrumenter dans ce canton, 
mais seulement en ce qui concerne les testaments, les donations 
entre époux et les donations à titre de partage anticipé. A titre 
de réciprocité, le notaire unique au canton aura le droit d in
strumenter pour les mêmes actes dans lesdits cantons limi
trophes. . .

Art.' 9. Les actes notariés pourront être reçus par un seul 
notaire, sauf les exceptions ci-après : — 1" Les testaments et 
les notifications d'actes respectueux resteront soumis aux réglés 
spéciales du Gode civil; - 2« Les actes contenant donation 
entre vifs ou donation entre époux autres que celles inserees 
dans un contrat de mariage, acceptation de donation, révocation 
de testament ou de donation, reconnaissance d enfant naturel, 
et les procuration ou autorisation pour consentir ces divers actes 
seront, à peine de nullité, reçus par deux notaires ou par un

notaire assisté de deux témoins. — La presence du second 
notaire ou des deux témoins n’est requise qu au moment de la 
lecture de l’acte par le notaire et de la signature des parties ou 
de leur déclaration de ne savoir ou de ne pouvoir signer, et la 
mention en sera faite dans l’acte, à peine de nullité ; — 3 Ecs 
actes dans lesquels les parties ou l’une d’elles ne sauront ou ne 
pourront signer seront soumis a la signature d un second notau e 
ou de deux témoins. — Dans le cas ci-dessus prevu, para
graphe 2, les témoins instrumentaires devront etre français et 
majeurs, savoir signer et avoir la jouissance de leurs droits 
civils. Ils pourront être de l’un ou de 1 autre sexe mais le mari 
et la femme ne pourront être témoins ensemble dans le meme

aCt2'rf. il. Le nom, l’état et la demeure des parties devront 
être connus des notaires, ou leur être attestés dans l’acte par 
deux personnes majeures, connues d’eux, sachant signer, ayant 
les mêmes qualités que celles requises pour etre témoins instru-

m&Art 31 Le nombre des notaires pour chaque département,
leurs placement et résidence seront déterminés par le gouverne
ment, de manière : 1» que, dans les villes de 100,000 habGants 
et au-dessus, il y ait un notaire au plus par 6,000 habitants,
2° que, dans les autres communes, il y ait un notaire au moins 
par canton. — Toutefois, en cas de décès ou d empêchement 
justifié du titulaire, le président du tribunal pourra, a la requete 
du procureur de la République ou du titulaire empeche, designer 
comme suppléant un notaire d’un des ressorts de justice de paix 
limitrophes du même arrondissement. ,

Art. 32- Les suppressions d’office ne seront effectuées que 
par mort, démission ou destitution, ou à la suite d un accord 
intervenu entre les parties intéressées, et après avis de la 
chambre de discipline et du tribunal. — En cas de démission 
du titulaire, avec présentation d’un successeur, le gouvernement 
pourra toujours refuser la nomination, si la suppression du titre 
est jugée nécessaire, après avis de la chambre et du tribuna .
__L’indemnité due après suppression d’un office,, en cas de
mort ou de démission, sera convenue entre les interesses, sous 
le contrôle du gouvernement, ou fixée par le decret prononçant 
la suppression, après avis de la chambre des notaires et du tri
bunal. — Dans tous les cas, elle sera mise a la charge des 
notaires qui devront bénéficier de la suppression, quelle que soit 
leur résidence. — La répartition en sera faite par le garde des 
sceaux, sur la proposition de la chambre des notaires de 1 ar
rondissement auquel appartient l’office supprime.

Art. 35- Pour être admis aux fonctions de notaire, il taudra : 
lo jouir de l’exercice des droits de citoyen; 2° avoir satisfait 
aux lois sur le recrutement de l’armée ; 3° être âgé de vingt-cinq 
ans accomplis; 4» justifier du temps de travail prescrit par les 
articles suivants; 5» et avoir subi avec succès 1 examen proles- 
sionnel prescrit par les articles 42 et 43 ci-après.

Art. 36. Le temps de travail ou de stage sera, saut les 
exceptions ci-après, de six années entières et non interrompues, 
dont deux au moins en qualité de premier clerc, line de ces deux 
années devra être accomplie dans un office d’une classe au moins 
égale à celle de l’office dont le titulaire sera a remplacer. — 
Le temps de stage ne sera que de quatre années dont une au 
moins en qualité de premier clerc, si le candidat justifie du 
diplôme de docteur ou de licencié en droit, ou du certificat 
d’élève diplômé d'une école de notariat reconnue par I Etat.

Art. 37■ Les membres des tribunaux civils ou des cours 
avant au moins deux ans de fonctions, les avoués et les avocats 
ayant au moins deux ans d’inscription au tableau, les receveurs 
et les agents supérieurs de l’administration de 1 enregistrement, 
les greffiers en chef des cours et tribunaux civils, licencies en 
droit, ayant exercé leurs fonctions pendant cinq ans au moins, 
pourront être admis aux fonctions de notaire en vertu dune 
dispense expresse du garde des sceaux, en justifiant d une annee 
de stage dans une étude de notaire d une classe égalé a celle a 
laquelle aspire le candidat et après avoir subi avec succès 
l’examen prescrit par les articles 42 et 43 ci-apres.

Art. 38. Le notaire en exercice n aura besoin d aucune 
nouvelle justification pour être admis à une place de notaire 
vacante, même dans une classe supérieure à celle a laquelle U

** ^Art 39- Nul ne sera admis à l’inscription de stage, s il ne 
justifie qu’il est âgé de dix-sept ans accomplis et s’il ne produit 
un certificat de bonnes vie et mœurs.

Avt. 40- L’aspirant au notariat n obtiendra un avancement 
de grade que sur la production d un certificat délivré par le
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notaire chez lequel il travaillera. — Ce certificat renfermera 
des renseignements précis et détaillés sur les aptitudes, la capa
cité et la moralité de l’aspirant. — Si la mutation de grade s’ef
fectue dans un autre arrondissement que celui où l’aspirant était 
déjcà inscrit, celui-ci devra joindre au certificat ci-dessus un 
certificat de capacité et de moralité délivré par la chambre de 
discipline dans le ressort de laquelle il travaillait,

Art. 41. Aucun aspirant au notariat ne pourra être admis à 
prendre l’inscription de premier clerc, s'il n’a préalablement 
subi avec succès, devant la chambre, dans le ressort de laquelle 
il travaille, un examen après lequel il sera déclaré apte à ces 
fonctions, — L’examen comprendra une épreuve écrite et une 
épreuve orale. La délibération motivée qui sera prise par la 
chambre visera la capacité et la moralité du candidat.

Art. 42. L aspirant qui voudra être investi des fonctions de 
notaire produira, avec le diplôme d’aptitude, un avis de la 
chambre de discipline du ressort dans lequel il se propose 
d exercer, et un certificat de chaque chambre dans le ressort de 
laquelle il aura travaillé, constatant la durée de son stage et sa 
moralité. —■ Aucun aspirant ne sera admis aux fonctions de 
notaire s’il né justifie avoir subi avec succès un examen profes
sionnel — Cet examen comprendra deux épreuves : l’une écrite, 
dans laquelle l’aspirant rédigera au moins deux formules d’actes ;
I autre orale, qui portera sur l’ensemble des connaissances juri
diques nécessaires à l’exercice du notariat. *— Les épreuves 
orales seront subies publiquement. L’examen sera passé au 
chef-lieu du département dans lequel l’aspirant sera au stage, 
devant une commission spéciale réunie, sur la convocation du 
président de la Chambre des notaires du chef-lieu composée de 
cinq membres au moins, et comprenant : -— Le président ou le 
syndic de la chambre des notaires du chef-lieu du département, 
qui en aura la présidence, et un ou plusieurs notaires délégués 
par chacune des chambres du département; — Et un agent 
supérieur de l'enregistrement désigné par la direction.

Art. 43. L’examen devra être passé avant tout traité de 
cession d’office ; mais le diplôme d’aptitude ne sera délivré par 
le secrétariat de la chambre dépositaire du rapport de la com
mission d’examen qu’au moment de la confection, par le par

12 août 1902. —

quet, du dossier de présentation du candidat. — A Paris, la 
chambre des notaires fera fonctions de commission spéciale ; il 
lui sera adjoint un agent supérieur de l’enregistrement désigné 
par le directeur. — Il en sera de même dans les départements 
où il n’existerait qu’une seule chambre des notaires. Tout 
candidat dont l’insuffisance aura été constatée dans Lune et 
l’autre des deux épreuves sera ajourné et ne pourra subir un 
nouvel examen avant le délai d’nn an.

Art. 44. Il est établi, au profit des bourses communes, des 
droits d inscription et d examen. — Ces droits sont fixés ainsi 
qu il suit ; — Pour chaque inscription sür le registre du Stage, 
cinq francs (5 fr.); —■ Pour l'examen du premier clerc, vingt 
francs (20 fr.); — Pour l’examen d’aptitude aux fonctions de 
notaire, quarante francs (40 fr.),

2. Les articles 2, 3 et 4 de la loi du 21 juin 1843 sont 
abrogés.

3. L aspirant ayant fait son stage en Algérie pourra y être 
nommé notaire en justifiant, outre d’un stage de six ans, du 
certificat de capacité et de moralité prescrit par l’article 6 de 
l’arrêté ministériel du 30 décembre 1842 et par l’arrêté minis
tériel du 16 avril 1838. — Mais pour être admis aux fonctions 
de notaire en ï rance, ii devra subir l’examen exigé par les 
articles 42 et 43 ci-dessus et, en outre, justifier d’un stage de 
six années en France ou en Algérie, dont la dernière au moins 
en qualité de premier clerc dans une étude de France d’une 
classe au moins égale à celle de l’office du notaire qu’il doit 
remplacer.

Article transitoire.
Pa,r mesure transitoire, les dispositions de la présente loi 

relatives au stage n’entreront en vigueur que dans un délai dé 
deux ans, à partir de la promulgation. Elles ne seront à aucun 
moment applicables aux aspirants qui, au jour de la promulgation 
de la loi nouvelle, auront accompli le temps de stage prescrit 
par la loi du 23 ventôse an XI. Dans tous les cas, les aspi
rants ne sauraient être dispensés de subir l’examen prévu par 
l’article 42 ci-dessus.
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Action en revendication.—Civ. 2279.
Faillite. — Comm. 550 et s.

Action en supplément de prix.
Partage. —Civ. 891.
Vente. —Civ. 1622, 1682.

Action immobilière. — Civ. 526.
Action mixte.

Ajournement. — Pr. civ. 59.
Action mobilière. — Pr. civ. 2.
Action paulieime. — Civ. 1167, 1464,
Action personnelle. — Pr. civ. 2,
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Ajournement. — Pr. civ. 59.
Conciliation. — Pr. civ. 51.

Action possessoire. — Pr. civ. 23; L. 25 mai 1838, 
art. 6.

Universités. —Décr. 21 juill. 1897, art. 5.
Action privée. — Inst. cr. 1.
Action publique. — Inst. cr. 1.
Action réelle.

Ajournement. — Pr. civ. 59.
Conciliation. — Pr. civ. 50.

Actions sociales. — Comm. 64.
Sociétés anonymes. —Comm. 34.

Adition d'hérédité. — Civ. 779.
Adjoints. — Inst. cr. 9, 11 et s., 50; For. 101; L. 5 avril 

1884, art. 73.
Adjudications.

Bois et forêts. — For. 25, 26, 53 ; Ord. 1er août 1827, 
art. 82; 26 nov. 1836, art. 2.

Chasse forêts état. — Ord. 20 juin 1845.
Chemins de fer.—L. 15 juill. 1845, art. 7.
Coupes. — For. 17.
Département. —Ord. 22 mai 1822; Décr. 24 fév. 1864; 

13 juill. 1893, art. 77 et s.
Entrepreneur travaux publics. — Ait. 16 fév. 1892, 

art. 4.
Etat. — 18 novembre 1882, Décret relatif aux adjudica

tions et aux marchés passés au nom de l’Etat.
Huissiers. —Décr. 14 juin 1813, art. 38.
Lecture. — L. 3 août 1875, art. 11.
Octrois. — Régi. 17 mai 1809.
Pêche. — L. 15 avril 1819, art. 10 et s.; Ord. 24 oct. 

1840.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 706.
Sociétés ouvrières.— 4 juin 1888, Décret fixant les con

ditions des sociétés d’ouvriers français, pour pouvoir soumis
sionner les travaux ou fournitures faisant l’objet des adjudica
tions de l’Etat.

Vente. — Civ. 1596.
V. aussi Associations ouvrières, Travaux publics.

Administrateurs.
Aliénés. — L. 30 juin 1838, art. 31.
Cession de biens. — Pr. civ. 905.
Corruption. — Pén. 182.
Exécution provisoire. — Pr. civ. 135.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 744.
Société. — Civ. 1856.
Vente. — Civ. 1596.

Administrateurs coloniaux. —V. Colonies et chaque 
colonie en particulier.

Administrations publiques.
Interrogatoire sur faits et articles. — Pr. civ. 336. 

Admission temporaire. — L. 5 juill. 1836; 11 janv. 
1892, art. 13.

Alcools dénaturés. — L. 16 déc. 1897 ; — 19 janvier 
1900, Décret relatif à la déclaration prévue par l’article 20 de 
la loi du 16 décembre 1897 sur le bénéfice du régime de l’ad
mission temporaire; — L. 13 avril 1900, art. 5.

Amandes desséchées. — 26 mai 1885, Décret autorisant 
l’admission temporaire en franchise de droit des amandes dessé
chées de coco (coprah) et des graines de palmiste pour être con- 
sorties en huile sous les conditions déterminées par l’article 5 
de la loi du 5 juillet 1836; — 18 février 1892, Décret qui 
détermine les conditions d’application du régime de l’admission 
temporaire aux amandes et aux noisettes en coques et cassées.

Blé blutage. — 5 juin 1886, Décret portant que les 
farines blutées à 45 p. 100 seront reçues à la décharge des 
comptes d’admission temporaire de blé à raison de 60 kilo
grammes de farine pour 100 kilogrammes de blé importé; —
2 mai 1892, Décret supprimant le taux de blutage de 45 p. 
100 pour les farines présentées à la décharge des blés admis 
temporairement et contenant des dispositions réglementaires rela
tives au son provenant de la mouture.

Blés durs. — 9 octobre 1886, Décret qui admet à l’im
portation en franchise temporaire les blés durs destinés à la 
fabrication des amidons.

Blés froments. — 14 janvier 1850, Décret relatif à l’im
portation temporaire pour la mouture, des blés froments étran
gers; — 25 août 1861, Décret relatif à l’importation tempo
raire. en franchise de droits, pour la mouture des blés froments

étrangers; — 18 octobre 1873, Décret qui modifie celui du 
25 août 1861 relatif à l’admission temporaire des blés étran
gers destinés à la mouture; — 9 février 1894, Décret concer
nant diverses modifications à opérer au régime des admissions 
temporaires des blés; — 21 août 1894, Décret modifiant le 
décret du 9 février 1894 en ce qui concerne les attributions de 
la commission chargée d’établir les types de farine prévus par la 
loi du 11 janvier 1892; -— 29 juillet 1896, Décret réglant l’ad
mission temporaire des blés importés pour la mouture; — 
21 octobre 1895, Décret complétant les dispositions du décret 
du 29 juillet 1896 modifiant le régime des admissions tempo
raires des blés; — 31 décembre 1896, Décret modifiant l’ar
ticle 6 du décret du 29 juillet 1896 relatif à l’admission tempo
raire des blés importés pour la mouture; — 9 août 1897, 
Décret relatif à l’admission temporaire des blés tendres et des 
blés durs pour la mouture ; — 4 février 1902, Loi portant mo
dification du régime des admissions temporaires du froment.

Blés tendres. — 16 février 1897, Décret portant fixation 
des conditions d’admission temporaire des blés tendres entrant 
dans la composition des biscuits sucrés pour l’exportation; — 
14 avril 1897, Décret autorisant l’admission en franchise tem
poraire des blés tendres destinés à la fabrication des amidons.

Boites de montre a décorer, dorer, graver. — L. 
11 janv. 1892, art. 13.

Bonbons, confitures. — Décr. 8 août 1878 ; 18 sept. 
1880 : 28 fév. 1890; L. 11 janv. 1892, art. 13.

Brome. — 18 février 1878, Décret relatif à l’admission 
temporaire en franchise du brome destiné à être converti en 
bromure de potassium.

Cacao.— 5 juin 1872, Décret relatif à l’admission tempo
raire, en franchise de droits, du cacao et du sucre destinés à la 
fabrication du chocolat; — 18 octobre 1873, Décret qui modifie 
celui du 5 juin 1872 relatif à l’admission temporaire, en fran
chise de droits, du cacao et du sucre destinés à la fabrication 
du chocolat; — 17 août 1880, Décret concernant l’admission 
temporaire en franchise de droits, du cacao et du sucre destinés 
à la fabrication du chocolat ; — 22 août 1886, Décret autorisant 
l’admission temporaire, en franchise de droits, sous conditions, 
du cacao en fèves, importé des pays hors d’Europe.

Caféine. — V. eod. verbo Thé.
Cages de montre. — L. 11 janv. 1892, art. 13.
Châles de crêpe de Chine.— 14 décembre 1853, Décret 

qui autorise l’admission temporaire, en franchise de droits, des 
châles de crêpe de Chine unis, d’origine étrangère, destinés à 
être brodés en France.

Chanvres. — 27 octobre 1858, Décret qui autorise l’ad
mission, en franchise de droits, des chanvres bruts, teillés ou en 
étoupes, d’origine étrangère, destinés à être convertis en France, 
pour la réexportation, en cordages et cordes de toute espèce.

V. cep. L. 11 janv. 1892.
Chapeaux de paille. — L. 11 janv. 1892, art. 13.
Chicorée. — 12 février 1892, Décret qui détermine les 

conditions auxquelles peut avoir lieu l’admission temporaire de 
la chicorée sèche destinée à être torréfiée et moulue; — 31 mai 
1892, Décret qui modifie les conditions d’admission temporaire 
des chicorées sèches; — 25 janviers 1901, Décret modifiant les 
conditions auxquelles peut avoir lieu l’admission temporaire de 
la chicorée sèche destinée à être torréfiée et moulue.

Chlorate de potasse.— 17 novembre 1880, Décret con
cernant l’importation temporaire en franchise de droits du chlo
rate de potasse destiné à la fabrication du chlorate de soude et 
du chlorate de baryte.

Chocolat. — 9 juillet 1889, Décret relatif à l’admission 
temporaire du chocolat sans sucre valant en fabrique 4 fr. 20 le 
kilog., droits compris.

Mais voy. L. 11 janv. 1892, art. 13.
Cloches de feutres pour chapeaux. — L. 11 janv. 

1892, art. 13.
Clous de girofle. — 1er octobre 1898, décret portant modi

fication au régime de l’admission temporaire des clous et greffes 
de girofle destinés à la fabrication des essences ; — L. 30 mai 
1899, art. 5; — 13 juin 1899, Decret relatif à l’admission 
temporaire des clous et greffes de girofle.

Colza. —Ord. 28 nov. 1846; — 3 janvier 1867, Décret 
relatif à l’importation temporaire, en franchise de droits, des 
graines de colza proprement dites, des graines de moutarde 
blanche et de moutarde noire, et des graines de navette desti
nées à être converties en huile à charge de réexpédition.

Mais voy. L. 11 janv. 1892, art. 13.
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Construction navires. - 18 mars 1879 Décret concer- I 
liant l’admission en franchise de droits à 1 importation des objets 
bruts ou fabriqués entrant dans la construction, le gieeme , 
l’armement et l’entretien des bâtiments de mer destines au com-

m61CCordonnets bourre de soie. — L. il janv. 1892,

art' Cuivre laminé. - 6 janvier 1855, Décret qui autorise 
l’admission en franchise du cuivre lamine, pur ou allie, destine 
à être employé à la construction en France, pour 1 exportation, 
des chaudières et machines.

Cuivres pour doublage de navires. 11 b ’

Cylindres de cuivre. —L. 11 janv. 1892, art. 13. 
Eaux-de-vie. - 30 juillet 1881, Loi qui etend le régime 

de l’admission temporaire aux eaux-de-vie et esprits introduits 
dans Paris pour être transformés en liqueurs ou autres spiritueux j

transformées _ 3 février 1879, Décret concernant
l’admission temporaire en franchise de droits des ecorces de qum 
quina destinées à la fabrication du sulfate de quinine et des 
autres sels de quinine pour la réexportation.

Mais vov. L. 11 janv. 1892, art. 13.
Essence de houille. - 21 février 1873 Decret qui 

admet en franchise de droits l’essence de houille destmee a etre 
convertie en aniline pour la réexportation.

Fers. — Décr. 15 fév. 1862. .
Laminés. _ 23 août 1841, Ordonnance royale autorisant

l’admission temporaire des fers français et des ouvrages en 
fer ou en tôle destinés à être galvanisés.

Feutres pour doublage de navires. • ^'11 '^ *
1892, art. 13.

Fils. _ De caret. L. 11 janv. 1892, art. 13.
De coton. — 18 septembre 1883, Décret concernant 1 ad

mission temporaire en franchise des fils de coton destines a 
la fabrication des mousselines et des tissus de soie et, coto .

De laine. — L. 11 janv. 1892, art. 13 ; — 2 d^embre 
1897, Loi relative à l’admission temporaire des fils de laine.

De poils de chèvre. — L. 11 janv. 1892, art. 1 .
De schappe. —L. 11 janv. 1892, art. 13. I
Fontes — 15 février 1862, Décret qui autorise 1 impor

tation, en franchise de droits, des fontes, fers, ete destmes a 
être réexportés après avoir été convertis en navires et bateaux 
de fer, en machines, appareils, etc. . I

Foulards. — 13 mai 1837, Ordonnance royale autorisant 
l’admission temporaire des foulards écrus destines à l’importa-

Gants a broder. — L. 11 janv. 1892, art 13.
Garance (racines de). — Ord. 28 nov. 1846.
Glucose. —Décr. 18 sept. 1880.

Mais voy. L. Il janv. 1892, art. 13.
Glycérine. — L. 11 janv. 1892, art. 13.

Mais voy. L. Il janv. 1892, art. 13. .
Graines. — D'arachnides. 4 avril 1857, Decret qui auto

rise l’importation temporaire, en franchise de droits, des
graines d’arachnides. , . .

De colza. — 28 novembre 1846, Ordonnance du roi qui 
autorise l’importation temporaire, en franchise de droits, des 
graines de colza destinées à être converties en huile.

De coprah. — Décr. 26 mai 1885.
])e cûton —27 février 1873, Décret qui admet temporai

rement, en franchise de droits, les graines de coton et de 
niger destinées à être converties en huile pour la reexportation.

De marfouraires. — 13 septembre 1880, Decret concernant 
l’admission temporaire en franchise de droits de diverses 
graines (marfouraire, illipé pousiauack, illipe diack) destinées 
à être converties en huiles.

De moutarde. — Décr. 3 janv. 1867.
De navette. — Décr. 25 juill. 1860; 3 janv. 1867.
De niqer. — Décr. 27 fév. 1873. .
D’œillette. — 29 août 1855, Décret qui autorise 1 importa

tion temporaire en franchise de droits des graines d œillette 
destinées à être converties en huile.

De palmiste. — Décr. 26 mai 1885.
7)c ravison. — 25 juillet 1860, Decret qui autorise 1 im

portation temporaire, en franchise de droits, des graines de 
navette de Russie, dites « graines de ravison », destinées a 
nirp converties en huile.

Huiles. — Brutes d’olive. L. 11 janv. 1892, art. 13.

De oraines — 10 mars 1846, Ordonnance du roi portant 
que^les huiles de graines grasses, à l’état brut, PO™tctre 
importées ou extraites temporairement des entrepôts d 
douanes, sous les conditions déterminées par la loi du 
5 juillet 1836.
V L 11 ianv. 1892, art. 13.' De pallie. — 27 mars 1876, Décret relatif a 1 admission 
temporaire en franchise de droits de l’huile de palme im
portée soit par mer soit par terre.

Minérales.— L. 30 juin 1893.
Mais vov L. 11 ianv. 1892, art. 13. .M Iode.'— 5 mars 1849, Arrêté qui autorise l’admission en 

franchise à charge de réexportation de l’iode brut destine a 
I raffiné ou à être converti en iodure de potassium.

Liège brut. - L. 11 janv. 1892, art 13 
Liqueurs et sirops. — Décr. 29 juill. 1897. .
Maïs — 26 février 1891, Décret autorisant 1 admission 

temporaire des maïs destinés à la fabrication de-l'amidon et des 
brisures de riz destinées à cette meme fabrication ou a etie 

en farine : — M février 1891, Décr, «omanU 
mission temporaire en franchise du mais en grain a ertw
réexporté après mouture; — 20 mars 1891, Deciet autorisan 
l’admission temporaire des maïs destinés a etre transformes en 
gCse pour l’exportation; - 20 février 1892, Décret qui déter
mine lesPconditions de l’admission temporaire des mais destines a 
rprlSU. niroolü-!» février 1893
l’article 4 du décret du 26 février 1891 relatif a 1 admisse^ 
temporaire des maïs destinés à être réexportes apres moutuie,
25 novembre 1896, Décret réglementant 1.admissioi]* temP°™ 

maïs et des orges employés a la fabrication des glucoses lassée ambrées; L 30 mars 1902, Décret modifiant les con
ditions auxquelles sont subordonnées les opérations d admission 

1 temporaire les maïs destinés à la fabrication de l’amidon pour

- 31 juillet 1895, Décret relatif à l’admission 
temporaire des mélasses destinées à la distillai ion ,
14 juill. 1897, art. 2.

Mais voy. L. 11 janv. 1892, art. 13.
Métaux. — L. H janv. 1892, art. 13 
Minerais. — L. 11 janv. 1892, art. 13.
Navires étrangers. - 28 juillet 1869, Decret relatif a 1 ad

mission temporaire des produits importés par navires etrangeis. 
Noisettes. — Décr. 8 fév. 1892.
0RC1E _ 7 août 1885, Décret autorisant, sous les comf1- 

fions dé la loi du 5 juin»! 1836, l-i„.portojio» tempona,™ dus 
orges destinées à la préparation du malt ; — Dtcr. -5 nov. 18 J . 

Peaux de gants a teindre. — L. 11 janv. 1892, art. 13. 
Pelleteries brutes. — L. 11 janv. 189-, art. 1 •
Pièces de machines a réparer. — L. 11 janv. 1892,
Planches. —L. 11 janv. 1892, art. 13. ,,■■
Plombs. — 5 mars 1849, Arrête qui autorise 1 admission 

en franchise à charge de réexportation des piombs Jiruts des
tinés à être convertis en litharge ou en minim > .
1861 Décret qui autorise l’admission en franchise de droits, a 
charge de réexportation, des plombs bruts destines a etre con
vertis en plomb laminé, tuyaux, grenaille et balles de plomb , 
— 4 septembre 1898, Décret fixaut les conditions d applicatioi
d» régime del adnii»,ion temporair» de, ptabs

Quinine et quinquina. — Decr. «5 iev.
1898.

Mais voy. L. 11 janv. 1892, art. 13.
__ ai o nnvpiïibre 1846, OrdowiâncGRacines de garance. — 28 novemme ww,

du roi oui autorise l’importation temporaire,| droits,1 des racines de garance destinées à être moulues en

France. _ ^ lg64> I)écret qui admet temporairement
en franchise de droit les riz en grains et les riz en paille de 
toute provenance et importés sous tout pavillon.

Semoules. — Décr. 20 nov. 1885; — 24 mai 189/, 
Décret portant que les semoules de blé dur seront reçues pour 
l’épuisement du compte d’admission temporaire du ble dur.

Mais voy. L. 11 janv. 1892, art. 13.
Sucre. — Décr. 5 juin 1872; — Decr. 17 août 1880,— 

10 mars 1890, Décret qui dispense les fabricants de fruits con
fits bonbons, confitures, biscuits sucrés, lait concentre, d ap
poser leurs marques de fabrique sur les colis exportes a la 
décharge des comptes d’admission temporaire de sucre non raf
finé- — 27 octobre 1890, Décret admettant le sucre cristalli-
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sable dans les liqueurs, sirops et fruits confits à la décharge des 
comptes d’admission temporaire de sucre brut; — 27 décembre 
1895, Décret abaissant de 10 à 6 pour 100 la limite minimum 
de teneur en sucre cristallisable pour les sirops gazeux, admis
sibles à la décharge des comptes d’admission‘temporaire de 
sucres bruts; — L. 7 avril 1897, art. 13; Décr. 18 juill. 
i897j . 29 juillet 1897, Décret fixant le poids minimum des
expéditions de liqueurs et sirops présentés à la décharge des 
comptes cl admissions temporaires de sucres; — 1er avril 1899 
Décret accordant le bénéfice du régime de l’admission tempo
raire aux sucres employés dans la fabrication des savons trans
parents destinés à l’exportation.

Sucres bruts. — 29 avril 1854, Décret qui autorise l'ad
mission temporaire, en franchise de droits, des suifs bruts des
tines a etre exportés après conversion en acide stéarique ou en 
chandelles.

^ Tartres bruts et en cristaux. — L. 11 janv. 1892,

, . 8 “ai 1900> Décret étendant l’application du
régime de 1 admission temporaire aux thés et déchets de thé des
tines a la fabrication de la confiserie ; — 6 octobre 1900. Décret 
indiquant les conditions auxquelles peut avoir lieu l’admission 
temporaire des thés et déchets de thés destinés à la fabrication 
de la cafeine.

Tissus. — Débourré de soie. L. 11 janv. 1892, art. 13.
De coton. 13 février 1861, Décret qui autorise l’importa

tion temporaire en franchise de droits des tissus de coton 
ecrus en pièces destinés à être imprimés en France pour le= 
reexporter.

De foulards. — L. 11 janv. 1892, art. 13.
De laine. — L. 11 janv. 1892, art. 13.
De lin ou de chanvre. —L. 11 janv. 1892 art. 13 
De soie. 6 septembre 1879, Décret relatif à l’admission 

emporaire, en franchise de droits, des tissus de soie mélangés 
de coton ou d’autres matières, destinés à être imprimés, teints 
iQnc?Pre^eS 6n ^rancc Pour ®tre réexportées; — 25 mars 
1892, Décret qui autorise l’admission temporaire des tissus 
de_ soie pure destinés à être teints, imprimés, apprêtés et gau-

Verres de lunettes. — L. 11 janv. 1892, art. 13 
art 13NC BRX,T °ü EN SAUM0NS‘ ~ L- 11 janv. ’l892,

Adoption. — Civ. 343.
Formes. — Civ. 353 et s.
Bémunératoire. — Civ. 345.
Tarif, Droits. —Décr. 12 juill. 1807.

Adultère. —Civ. 229.
Complice. — Pén. 338.
Divorce. — Civ. 296 et s.
Excuse. — Pén. 329.
Pardon. — Pén. 337.

Affaires étrangères.-_ V. Agents diplomatiques et con
sulaires.

Affaire en état. — Pr. civ. 343.
Affaires sommaires. — V. Matières sommaires.
Affectations forestières. — For. 58.
Affiche. Affichage.

Adjudication forêts. — For. 19; Ord. 1« août 18^7 
art. 84; Décr. 25 fév. 1888, art. 2.

Affichage. 25 août 1852, Loi portant règlement sur l’af- 
ficliage.

Affiches peintes. — V. Timbre.
Arbitrage patrons ouvriers. — L. 27 déc. 1892, art 3 
Associations syndicales. — Décr. 9 mars 1894, art. 7. 
Communes, lieu d’affichage.—L. 29 juill. 1881, art. 15. 
Condamnation justice militaire. — Décr. 7 oct 1895 

art. 9. ’
Contumace. — Instr. cr. 472.
Couleur. - 22-28 juill. 1791, Décr. qui règle la couleur 

des affiches; — L. 30 mars 1902, art. 44.
Destruction. — Pén. 479 9».
Dimension. Droits. — L. 8 juill. 1852, art. 30 
Ecoles privées.—Décr. 18 janv. 1887, art. 158 
Expropriation. — L. 3 mai 1841, art. 15.
Faillite. — Comm. 442.
Jugements. — Pr. civ. 1036 ; Pén. 36, 423.
Faillite. —. Comm. 600.

Université. — Décr. 21 juill. 1897, art. 43.
Marques de commerce. — L. 23 juin 1857, art. 13. 
Mines. —Ord. 23 mai 1841, art. 5.
Postes délits---- L. 22 juin 1854, art. 21.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 699.
Séparation DE biens. — Civ. 1445; Pr. civ. 867 
Sociétés. — L. 24 juill. 1867, art. 63.
Taxe Annuelle. — L. 26 déc. 1890, art. 5.
Travail. — L. 2 nov. 1892.
Vente marchandises. — L. 25 juin 1841, art. 5.
Vente de navires. — Comm. 203; L. 10 juill 1885 

art. 27. ’
Afficheurs. — 10 décembre 1830, Loi sur les afficheurs et 

crieurs publics.
Affinage. — V. Objets d’or et d’argent.
Affirmation de créances. —Comm. 497.
Affirmation de procès-verbaux. — Inst, cr 18 et 

s. ; For. 172.
V. Procès-verbaux.

Affouage. — For. 103, 105; L. 25 juin 1874; 23 nov. 
1883 ; — L. 19 avril 1901.

Adjudication. — Ord. 15 oct. 1834.
Biens communaux. — Av. Cons d’Ét. 26 avril 1808.
Bois et forêts. — Ord. l»*1 août 1827, art. 111.
Forêts de l’état. — Décr. 19 mai 1857, art. 4. 

Affrètement. — Comm. 273 et s., 632.
Afrique continentale.

Mines. — 6 juillet 1899, Décret portant réglementation 
sui la îecherche et 1 exploitation des mines dans les colonies et 
pays de protectorat de l’Afrique continentale autres que l’Al
gérie et la Tunisie; — 4 août 1901, Décret portant réglemen
tation sur la recherche et l’exploitation de l’or et des matières 
précieuses dans les colonies et pays de protectorat de l’Afrique 
autres que l’Algérie et la Tunisie.
Afrique occidentale.

,Banque- — 29 juin 1901, Décret instituant la banque de 
I Afrique occidentale.

, Conseil supérieur. — 15 septembre 1895, Décret portant 
création d’un conseil supérieur du gouvernement général de 
l’Afrique occidentale française.

Etablissements. — 5 mars 1859, Décret portant organi
sation du service administratif des établissements français de la 
cote occidentale d’Afrique, au sud de Sierra Leone.

Gouverneur. — 16 juin 1895, Décret instituant un gou
vernement général de l’Afrique occidentale française ; — 25 sep- 
tembre 1896, Décret réglant les pouvoirs du gouverneur général 
de 1 Afrique occidentale française; — 8 janvier 1897, Décret 
portant abrogation de l’article 6 du décret du 16 juin 1895 
instituant un gouvernement général de l’Afrique française; — 
17 octobre 1899, Décret portant réorganisation du gouverne
ment général de l’Afrique occidentale française.

Justice militaire. — 30 mai 1900, Décret réglant lefonc- 
tmnnement du service de la justice militaire à la côte occiden- 
taie d Afrique; 25 décembre 1900, Décret portant création 
d un troisième territoire militaire dans l’Afrique occidentale 
française.

Serment. — 5 septembre 1900, Décret relatif au serment 
des autorités et agents sanitaires dans les colonies relevant du 
gouvernement général de l’Afrique occidentale française.

V. aussi Côte d Or, Côte d’ivoire, Dahomey, Gabon, 
Guinée.
Age. — Civ. 144, 721; Pén. 70.

V. Organisation judiciaire.
Agent d’affaires. — Comm. 632.
Agents de change. — Comm. 74 ; — 30 août 1720 Bè- 

gleraent sur les agents de change; — 26 novembre 1781. 
Arrêt du Conseil sur les bourses de commerce et les agents dé 
change; 10 septembre 1786, Arrêt du Conseil concernant 
les agents de change; — L. 28 vent, an IX, art. 6; —
1er oct. 1862, Décret concernant les agents de change. 

Banqueroute. — Pén. 404.
Bordereau. — L. 22 mars-7 juin 1850, art. 13 et 69. 
Bourses départementales. — Décr. 24 déc. 1896. 
Cautionnement. — V. ce mot.
Chambre de commerce. — L. 9 avril 1898, art. 12. 
Chambres syndicales.—Bègl. 30 août 1720; — 5 janvier

1867, Décret qui réunit, dans chaque place, sous la juridiction 
d’une seule chambre syndicale, les courtiers d assurances, les 
courtiers interprètes et conducteurs de navires et les agents de 
change'autres que eaux institué, près des bon,ses dep», 
taies pourvues d’un parquet; - Decr. 7 oct 1890, art 17 
— 29 juin 1898, Décret modifiant les articles 17, 55 et üb 
du décret du 7 octobre 1890 sur ce qui concerne l’élection d une 
chambre syndicale des agents de change et la réglementation 
de la responsabilité collective de ces agents.

Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 13. ,
Courtage — 17 novembre 1894, Loi fixant le courtage 

percevoir par les agents de change près les bourses non pourvues 
de namuet - 29 juin 1898, Décret fixant le tant maximum 
du courtage à percevoir par les agents de change près la Bourse
de Paris. , . . . OKO

Crédit foncier. — Decr. 10 juin 1853.
Départements, Bourses. - Arr. 29 germ. an IX. 
Discipline.—Ord. 29 mai 1816 ; Decr. 7 oct. 1790, art. -2

6t S‘ Elections tribunaux de commerce. — tom- 620.
Incapacité, Contrebande.—JL. 28 avril 1816,
Marchés A terme. — Décr. 7 oct 1890. .f
Monopole. — 17 mai 1809, Avis du Conseil dEtat ielatif 

aux moyens de réprimer l’exercice illicite des fonctions d agent 
de change et de courtiers sur les places de commeice, par des
individus non commissionnés. t ni relative aux

Offices et commissions. — 8 mai 1791, Loi relative aux 
offices et commissions d’agents et courtiers de change, de banque
'l,îS:’“US2S.* «; 0,4. ««ai 

1816 art. 4 et s. ; — 3 juillet 1816, Ordonnance du roi qui 
rèMe’le mode de transmission des fonctions d’agents de 
change et de courtiers de commerce dans tout le royaume, 
en cas de démission ou de deces; Deci. 1 • >
7 oct. 1890, art. 7 et 13. 

pARIS_ — V. ce mot.
Titres volés ou perdus. —- L. 15 juin 1872.
Transfert. — Décr. 10 juin 1884.
Rentes. — Décr. 12 juill. 1883. a
Valeurs consignées. — Decr. 17 mai 1896, art. .
Valeurs étrangères. — Décr. 6 fev. ISSU.

Agents de la force publique.
Agents salariés. — Decr. 4 juin 18dj- 
Auxiliaires. — 4 juin 1852, Décret concernant les agents 

assermentés, salariés par l’État ou par les communes, requis 
îar “autorité militaire pour être employés à Y intérieur comme 
auxiliaires de la force publique pour le maintien de 1 ordre.

Désarmement. — L. 24 mai 1834, art. 6.
Agents diplomatiques et consulaires.

Actes de l’état civil. — V. ce mot.
Cautionnement. — Y. ce mot.
Certificats d’origine. — 3 octobre 1861, Decret portant 

nouvelle réduction ; 1° des droits que les chanceliers des consu
lats de France à l’étranger sont autorises a percevoir pour a 
délivrance des certificats d’origine; 2° des droits fixes pour la 
légalisation desdits actes.

Lfrttïïicat de vie. — Arr. 9 brum. an XI.
Chanceliers. — Décr. 12 nov. 1891; — H octobre 

1892, Décret modifiant le décret du 12 novembre 1891 en ce 
qui touche les chanceliers de lre classe.

Chine.__V. Traités, conventions, etc.
Corée. — Décr. 16 déc. 1889.
Comptabilité. — V. Comptabilité publique.S" ».. - 10 18*0. «“»

les conditions d’admission dans les carrières diplomatique et 
consulaire - — 23 août 1888, Décret modifiant les articles 8,

! ,7 et 14 du décret du 10 juillet 1880, fixant les conditions 
d’admission dans les carrières diplomatique et consulaiie, 
iv octobre 1890, Décret portant modification au decret du 
10 juillet 1880 relatif aux conditions d’admission dans les car
rés diplomatique et consulaire; - 10 juillet 1902 Décret 
relatif aux conditions d’admission dans les carrières diploina-

- » “!*t ,8‘f Dto*
«îmnression du grade de conseiller d ambassade.

'‘Ti-»-"-. -18 »»* *?»»- <>"*“•
du roi relative à la conservation des papiers diplomatiques 

Consuls. — Caisse d'épargne. L. 29 oct. 1885, art. 2.

ÂGE
Commerce maritime.— Ord. 29 oct. 1833; Décr. 24 mars

mjlridiction. - Juin 1778, Edit portant règlement sur les 
fonctions judiciaires et de police qu’exercent les consuls de
France en pays étrangers. T ç>fi inv i«73

Marques de commerce et de fabrique. L. -b no . ,
art. 5.

Perse. — L. 4.8 ïïicii 1858.
Recrutement. — Décr. 12 nov. 1891.
Consuls suppléants. — 25 octobre 1894, Decret rétablis

sant le cadre des consuls suppléants.
DÉPÔT chancellerie. - 24 octobre 1833, Ordonnance du 

roi sur les dépôts faits dans les chancelleries consulaires.
Drogman — 18 septembre 1880, Décret concernant les

(taJSSSh, interprÆ»; - 31 — 188S' DéC'M
pour objet de modifier quelques-unes des dispositions du decret 
du 18 septembre 1880 sur le drogmanat et 1 interprétariat et 
de régle/la situation des agents provisoirement investis d un

-W». 29 Mril 1854.
' 'lî'ifn.Li'ri.r Li.vi-.i. — L. 28 uni 4836: Ord. 14 oct. 

1836.
Frais de premier établissement. — 8 février 1896, Decret 

relatif aux frais de premier établissement et d installation des 
agents diplomatiques et consulaires.

° Interprètes. — V. eod. verbo Drogman.
Juridiction.—L. 8 juillet 1852.
Légalisation.—Ord. 20 mai 1818;—25 octobre 1833, 

Ordonnance du roi sur les attributions des consuls relativement 
aux passeports, légalisations et significations judiciaires ;—
DeCF Mariage8—19 avril 1894, Décret interdisant aux agents 
ou fonctionnaires des services diplomatiques et consulaires de 
contracter mariage sans l’autorisation du ministre

Mariage des Français a l’etranger. — L. 27 ctec. îvuu ,

DéCr ulim d^commerce. - 29 octobre 1833, Ordonnance du 
roi sur les fonctions des consuls dans leurs rapports avec la
marine commerciale. nrrtrmnance du

Marine militaire. — 7 novembre 1833, Oidonnance du
roi sur les fonctions des consuls dans leurs rapports avec la
marine militaire.

Mascate —• L. 8 juill. lo5i.
Organisation. - 31 mars 1882, Décret réorganisant sui

de nouvelles bases les corps diplomatiques et consulaires,
17 janvier 1891, Décret portant modification a 1 organisation 
des corps diplomatique et consulaire; -12 novembre 1891 De
cret relatif à l’organisation et au recrutement du corpsconsulane. 

Passeport. — Ord. 25 oct. 1833.
Patente de santé. — Décr. 31 mars 1897, art. 9. 
Pfnston. —V. ce mot. ,
Personnel, répartition. - 12 mai 1891, Decret fixant la 

répartition du personnel diplomatique entre les ambassades et 
Ips légations de la Bépublique française.

Primes de séjour. - 8 février 1896, Décret instituant des 
primes de séjour au personnel consulaire.

Signification. — Ord. 25 oct. 1833. 
gjAM —L. 18 mai 1858.
Tarif. - Décr. 3 oct. 1861 ; - 25 octobre 1865, Decret

portant que les deux catégories du tarif des 86fi et rem"
salaires seront supprimées a partir du l»r janviei 1866 et ren
ulacées par le tarif y annexé. . , .P Successions. - 22 juin 1862, Décret qui soumet a une taxe 

proportionnelle les recouvrements de creances ou de succes
sions opérés pour le compte des particuliers par les soins des 
chancelleries diplomatiques et consulaires.

Turquie. — V. ce mot.
Vice-consuls. — 26 octobre 1833, Ordonnance du roi sur 

les fonctions des vice-consuls et agents consulaires; 22 sep
tembre 1854, Décret relatif aux attributions des agents, vice- 
consuls de France; — 19 janvier 1881, Décret relatif aux attri
butions des vice-consuls rétribués; —22 février 1881, Deciet 
relatif aux attributions des vice-consuls.
Asents du gouvernement.

Mise en jugement. — 9 août 1806, Decret relatif aux for
malités à observer pour la mise en jugement des agents du gou
vernement.
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AGE
Agent du Trésor. — 5 août 1882, Décret concernant 

l’agent public du Trésor.
Ajournement. — Proc. civ. 59, 69.
Exécution provisoire. —L. 11 fruct. an V.

V. aussi Trésor public.
Agents forestiers.

V. Ord. lor août 1827.
Agents voyers. — L. 21 mai 1836, art. 11.
Agiotage. — Décr. 13 fruct. an III; Arr. du Dir. 2 vent 

an IV.
Agrès. — Comm. 632.
Agriculture.

Chambre consultative. — L. 20 mars 1851; — 25 mars 
1852, Décret sur 1 organisation des chambres consultatives et du 
conseil général d’agriculture.

Conseil général. — Décr. 25 mars 1852.
Enseignement. —L. 30 juill. 1875.

V. aussi Instruction publique.
Sels. — Décr. 17 sept. 1896.

V. aussi Crédit agricole, Doryphora, Phylloxéra, Insectes nui
sibles.
Aide et assistance.

Complicité. — Pén. 60.
Aides. — L. 2-17 mars 1791.

V. aussi Patentes.
Ajournement. — Pr. civ. 59 et s., 69.

Délai. — Pr. civ. 72.
Tribunaux de commerce. —Pr. civ. 414.

V. aussi Assignation, Citation, Conseil d’Etat, Conseil de 
préfecture.
Alcool. — V. Algérie, Boissons, Contributions indirectes. 

Corse, Saint-Pierre el Miquelon.
Alcool dénaturé. — V. Boissons.
Alcoolisation. ‘

Fraude vin. — L. 24 juill. 1894.
Alcoolisme. — L. 23 janvier 1873.
Alcoomètre. — 7 juillet 1881, Loi qui rend exclusivement 

obligatoire l’alcoomètre centésimal de Gay-Lussac et le sou
met à une vérification officielle; — 28 juillet 1883, Loi 
ayant pour objet de modifier la loi du 7 juillet 1881 qui rend 
exclusivement obligatoire l’alcoomètre centésimal de Gay- 
Lussac et le soumet à une vérification officielle; — 27 dé
cembre 1884, Décret portant règlement d’administration pu
blique pour l’exécution de la loi du 7 juillet 1881 sur la véri
fication des alcoomètres; — 20 août 1889, Décret modifiant 
l’article 2 du décret du 27 décembre 1884 relatif à l’alcoo
mètre de Gay-Lussac.

Algérie.
Abonnement. —V. eod verbo Bouilleurs de crus, Mines.
Abus de jouissance. — V. eod verbo Bois et forêts. 
Acceptation dons et legs. — Décr. 13 août 1864.
Accidents ouvriers. — L. 9 avril 1598, art. 34. 
Accroissement. — 3 janvier 1887, Décret qui déclare exé

cutoire en Algérie, sous certaines réserves, les articles 3 et 4 de 
la loi de finances du 28 décembre 1880 et l’article 9 de la loi de 
finances du 29 décembre 1884.

Acquits-a-caution. — Décr. 3 mars 1897, art. 6.
Acte d’avoué a avoué. — Décr. 10 sept. 1892.
Acte de navigation. — Décr. 15 avril 1885, art. 10.
Acte de l’état civil. — V. eod. verbo Etat civil.
Acte de notoriété. — Décr. 5 fév. 1868.
Actes de procédure. — 11 octobre 1900, Décret rendant 

exécutoire en Algérie le décret du 15 août 1900 qui a modifié 
la loi de finances du 26 janvier 1892 en ce qui concerne la 
réforme des frais de justice.

Acte notarié. — 26 octobre 1886, Décret fixant les for
malités exigées pour la réception des actes notariés en Algérie •
— Décr. 7 juin 1889. *

V. aussi eod. verbo Prescription.
Action en bornage. — L. 9 déc. 1885, art. 4.
Adjoints. — V. eod verbo Officiers de police judiciaire, 

Organisation municipale.
Adjudications de l’État. — 18 janvier 1889, Décret qui 

applique en Algérie les dispositions du décret du 4 juin 1888 
concernant les conditions des ouvriers français pour pouvoir sou
missionner les travaux et fournitures faisant l’objet des adjudi
cations de l’Etat. J

TABLE DES

Affiches. — Ord. 16 avril 1843, art. 40.
V. aussi eod. verbo Timbre.

Agents de change. — 2 juillet 1886, Décret qui rend exé
cutoire en Algérie le décret du 5 janvier 1867 sur les chambres 
syndicales des courtiers et agents de change.

Agriculture. — 23 mars 1898, Décret relatif au service 
de 1 agriculture en Algérie.

Ajournement. — Ord. 16 avril 1843, art. 2 et s.- — 
24 juin 1900, Décret relatif aux délais des ajournements devant 
les tribunaux de l’Algérie.

Alcool. — 21 août 1900, Décret relatif au régime de 
1 alcool en Algérie, dénaturation et emploi des alcools destinés 
aux usages industriels, vente de l'alcool dénaturé et dispositions 
communes à la préparation et à la vente.

V. aussi Consommation.
Alcools dénaturés. — L. 29 mars 1897, art. 12- — 

9 juillet 1898, Décret autorisant le gouverneur à étendre ài’Al- 
gene les dispositions de la loi du 16 décembre 1897 sur les 
alcools dénaturés; — 7 août 1900, Décret rendant applicables 
en Algérie les dispositions de la loi du 16 décembre 1897 rela
tives au régime fiscal des alcools dénaturés et à diverses mesures 
concernant les alcools; — 22 août 1900, Décret prescrivant 
pour les expéditions d alcool en Algérie l’ordre des indications à 
mentionner dans les déclarations prescrites par l’article 7 de la 
loi du 16 décembre 1897.

V. aussi Octroi de mer.

Alcoolisme. — 11 février 1873, Décret qui rend exécu
toire en Algérie la loi du 23 janvier 1873 tendant à réprimer 
1 ivresse publique et à combattre les effets de l’alcoolisme

Aliénés — 5 octobre 1878, Décret qui rend applicable à 
le™6”6- a 01 du ^ ^313 sur les aliénés; — 28 juillet
1879, Decret relatif à l’augmentation du nombre des membres 
des commissions de surveillance des asiles publics d’aliénés

Amendes, recouvrement. — 17 octobre 1874, Décret qui 
™doap?llCaWe à rAlgérie i’article 25 de la loi du 29 décembre 
1873 relatif au recouvrement des amendes et condamnations né- 
cumaires ; — 24 novembre 1881, Décret au service des amendes 
et indemnités pécuniaires en Algérie.

Amnistie. — L. 27 déc. 1900.
,, KS‘ — 30 juillet 1894, Décret qui rend appli

cable a 1 Algérie la loi du 28 juillet 1894 relative à la répression 
des menees anarchistes.

Annulation (Recours en). — Décr. 17 avril 1889, art. 24.
Annonces judiciaires et légales. — Ord. 16 avril 1843 

art. 42. f

Appareils a vapeur. — 28 juillet 1860, Décret qui prescrit 
la promulgation en Algérie de la loi du 21 juillet 1856 concer
nant les contraventions aux règlements sur les appareils à va- 
peur ; — 12 septembre 1901, Décret relatif à la perception en 
Algérie du droit sur les épreuves des appareils à vapeur.

Appel. —Ord. 16 avril 1843, art. 16.
, Arbitrage ouvriers. — 9 septembre 1893, Décret qui rend 

executoire en Algérie la loi du 27 décembre 1892 sur l’arbitra'm 
entre patrons et ouvriers.

Arbres et arbustes. — 10 mars 1894, Décret autorisant, 
sous certaines conditions, l’introduction en Algérie des plants 
a arbres, arbustes et végétaux de toute nature autres nue la 
vigne. ^

, Armée. — Douaniers. 15 mars 1890, Décret relatif à la 
réorganisation du corps militaire des douaniers en Algérie

Becrutement. — L. 15 juillet 1889, art. 81.
Sahara. 5 décembre 1894, Loi portant création de 

troupes sahariennes.
Spahis. — 1or mai 1897, Décret portant réorganisation 

des régiments de spahis algériens.
Armes de guerre. — 14 juillet 1859, Décret qui rapporte 

celui du 18 juin 1859 contenant, pour l’Algérie, des disposions 
îelatrves a 1 exportation, à la réexportation et au transit des
armes, munitions et autres objets propres à la guerre •__ 7oc-
lo1Îe.18/B Décret 4ui rend exécutoire en Algérie la loi du 
1 ‘ Jum ^'l portant abrogation du décret du 4 septembre 1870 
sur le commerce et la fabrication des armes de guerre ; —
23 septembre 1872, Décret qui rend exécutoires en Algérie la loi 
du 24 mai 1834 sur les détenteurs d’armes et de munitions de 
guerre et la loi du 14 juillet 1860 sur la fabrication et le com
merce des armes de guerre.

Communes. —L. 27 avril 1881.
Assises (cour d’). — V. eod. verbo Organisation judiciaire. 
Assistance hospitalière. — 23 décembre 1874, Décret.

MATIÈRES. ALG ALG
portant règlement général sur le service de l’assistance hospita
lière en Algérie. .̂

Assistance judiciaire. — 2 mars 1859, Decret portant 
promulgation en Algérie de la loi des 22-30 janvier 1851 sur 
l’assistance judiciaire.

Assistance publique. — 19 mai 1896, Decret portant 
extension à l’Algérie de la loi du 7 juillet 1877 sur l’hospitali
sation des militaires dans les hospices civils.

Y. aussi eod. verbo Assistance hospitalière.
Associations. — V. eod. verbo Ouvriers.
Assurances. — Décr. 15 avril 1893.
Automobiles. — 28 mai 1902, Décret portant reglement 

sur la circulation des automobiles en Algérie.
V. aussi même mot, Prestations, Taxe des loyers.

Autorité militaire. — V. eod. verbo Organisation admi-
mStrallocAT. — 12 décembre 1871, Décret qui abroge le décret 
du 29 octobre 1870 concernant la profession d’avocat en Al-

SerieBANQUE. — 4 août 1851, Loi relative à la fondation d’une 
banque en Algérie ; — 13 août 1853, Décret portant règlement 
sur les succursales de la banque de l’Algérie; — 30 mars1861, 
Décret relatif à la banque de l’Algérie ; — 3 avril 1880, Loi re
lative à la banque d’Algérie; — 9 juillet 1895, Loi portant 
prorogation provisoire du privilège de la Banque d Algérie, —
8 juillet 1899, Loi ayant pour objet de proroger le privilège de 
la banque de l’Algérie.

Baux. — Ord. 9 nov. 1845, art. 4 et s.
Maisons, boutiques— 16 août 1846, Ordonnance du roi 

relative aux baux des maisons, corps de logis, boutiques et 
appartements, en Algérie.

Biens communaux. — Décr. 28 juill. 1860.
Bois et forêts. — L. 17 juill. 1874 ; — 9 décembre 1885, 

Loi relative à l’aménagement et aux rachats des droits d’usage 
dans les forêts de l’Algérie, aux exploitations et aux abus de 
jouissance dans les bois des particuliers, à la police des forêts et 
au reboisement.

Y aussi eod. verbo Délits forestiers.
Boissons. —Décr. 27 juin 1893; 28 déc. 1895, art. 19.
Droit de circulation. — L. 30 mars 1902, art. 15.
Droit de consommation. — L. 13 avril 1898, art. 31.

V. aussi eod. verbo Contributions indirectes, Impôt de licence, 
Octroi de mer, Spiritueux.

Bouilleurs de crus. — 30 décembre 1897, Décret relatif 
aux opérations de distillation des bouilleurs de crus de l’Algérie. 

V. aussi eod. verbo Octroi de mer.
Bourses lycées. — 30 avril 1886, Décret portant applica

tion aux indigènes de l’Algérie du décret du 19 janvier 1881 sur 
la collation des bourses dans les lycées.

Brasserie. — Décr. 27 juin 1887, art. 10 et s.
Brocanteurs. — L. 15 fév. 1898.
Budget. — Ord. 21 août 1839; — 19 décembre 1900, 

Loi portant création d’un budget spècial pour l’Algérie; — 
29 décembre 1900, Loi portant fixation d’un budget spécial pour 
l’Algérie de l’exercice 1901.

V. aussi Becettes et dépenses.
Bulletins d’expédition. — Décr. 28 juill. 1893.
Bureaux arabes. — 15 mars 1860, Décret qui attribue aux 

chefs des bureaux arabes et à leurs adjoints le caractère d’offi
ciers de police judiciaire pour la recherche des crimes, des délits 
et des contraventions commis par les indigènes en territoire mi
litaire.

Bureaux de bienfaisance. —25 déc. 1879, Décret qui rend 
applicable à l’Algérie la loi du 5 août 1874, relative à la nomi
nation des membres des commissions administratives des hospices 
et des bureaux de bienfaisance.

Cabotage. — 15 avril 1885, Décret modifiant les disposi
tions du décret du 9 juillet 1879 sur le cabotage algérien ; — 
15 janvier 1895, Décret modifiant l’article 6 du decret du 
15 avril 1885 sur le cabotage algérien; — 18 juin 1897, Décret 
modifiant le régime du cabotage algérien.

Cadts.__V. eod. verbo Organisation judiciaire.
Caisses d’assurances. — 15 avril 1893, Décret rendant 

applicable à l’Algérie la loi du 11 juillet 1868 et les décrets des 
10 août 1868 et 13 août 1877 sur les caisses d’assurances en 
cas de décès et d’accident.

Caisse des dépôts et consignations. — Ord. 4 mars 
1835; Décr. 14 oct. 1851; 4 mars 1868; — 17 mai 1896,

TABLE DES
Décret relatif à la consignation, en Algérie, des titres et valeurs 
mobilières à la Caisse des dépôts et consignations.

Courses de chevaux. — Décr. 11 nov. 1896.
Successions vacantes. — Ord. 26 déc. 1842, art. 20.
Valeurs. —Décr. 17 mai 1896.
Caisse d’épargne. — 22 décembre 1883, Décret qui ouvre 

les bureaux de poste de plein exercice de l’Algérie et de la 
Tunisie au service de la Caisse nationale d’épargne ; — 16 mars 
1886, Décret concernant la création de succursales de la Caisse 
nationale d’épargne en Algérie et en Tunisie; — Décr. 4 avril
1895; __8 avril 1896, Décret rendant exécutoire en Algérie la
loi du 28 juillet 1895 sur les caisses d’épargne; — 27 juin 
1898, Décret rendant applicables à l’Algérie certaines disposi
tions du décret du 20 septembre 1896 sur les caisses d’épargne.

Caisse de prévoyance pour les marins. — L. 21 avril 
1898, art. 30.

Caisse des invalides de la marine. Decr. 17 nov.
1885, art. 22 et 32.

Caisse des lycées, collèges et écoles. — 29 septembre 
1883, Décret concernant le remboursement des emprunts faits àla 
caisse des lycées, collèges et écoles par les communes algériennes.

Caisse des retraites pour la vieillesse. — 27 décembre
1886, Décret rendant exécutoire en Algérie la loi du 20 juillet 
1886 sur la caisse des retraites pour la vieillesse; Décr.
28 déc. 1886, art. 13; — 22 juillet 1896, Décret rendant 
exécutoire en Algérie la loi du 31 décembre 1895, relative a 
la majoration des pensions de la Caisse nationale des retraites.

Cantonniers. — 13 avril 1899, Décret faisant application 
à l’Algérie du décret du 22 février 1896 relatif aux retenues à 
opérer sur le salaire des cantonniers.

Casier judiciaire. — Décr. 28 juill. 1893; 29 janv. 1900;
_ 24 juillet 1900, Décret modifiant le décret du 29 janvier
1900 sur le casier judiciaire et sur la réhàbilitation de droit en 
Algérie.

Cassation. — Ord. 26 sept. 1842, art. 42 et 53; Decr.
29 août 1874, art. 10; 17 avril 1889, art. 50.

Caution. — Ord. 16 avril 1843, art. 18.
Cautionnements. — 4 mars 1835, Ordonnance du roi 

relative aux cautionnements, dépôts et consignations dans les 
possessions françaises du nord de l’Atrique; 26 décembie 
1868, Décret qui fixe le cautionnement des receveurs des postes 
dans les départements en Algérie; — Décr. 18 janv. 187o, 
art. 4 (Greffiers); 27 juin 1893, art. 18 (Licences).

Centimes additionnels. — 30 octobre 1901, Decret relata 
à la perception des centimes additionnels à recouvrer pour le 
compte des communes en Algérie.

Ceps de vigne. — V. Vignes. ^
Certificat d’aptitude médecine. — 3 août 1880, Decret 

qui détermine les conditions à remplir pour obtenir un certificat 
d’aptitude permettant d’exercer la médecine en territoire indi
gène en Algérie. .. ...

Certificat d’études.— 8 janvier 1881, Decret qui institue 
pour l’Algérie : 1° un certificat d’études de droit administratif 
et coutumes indigènes; 2» un certificat supérieur d’études de 
législation algérienne et de coutumes indigènes; — 24 juillet 
1882, Décret qui institue pour l’Algérie : 1° un certificat 
d’études de droit administratif et de coutumes indigènes; 2° un 
certificat supérieur d’études et de législation algérienne et de 
coutumes indigènes ; — 31 décembre 1889, Décret qui institue 
pour l’Algérie ; 1° un certificat d’études de législation algé
rienne, de droit musulman et de coutumes indigènes; 2» un cer
tificat supérieur d’études de législation algérienne, de droi 
musulman et de coutumes indigènes.

Cession de biens. — Ord. 16 avril 1843, art. 22.
Chambre d’agriculture. — 31 mars 1902, Decret créant 

en Algérie des chambres d’agriculture et portant reglement d ad
ministration publique pour l’application de ce decr®L

Chambres de commerce. — Ord. 15 avril 1845, art. 10; 
— 19 décembre 1848, Arrêté sur l’organisation des chambres de 
commerce de l’Algérie; —.,19 mars 1850, Décret qui modifie 
les articles 3, 4, 5, 7 et 11 de l’arrêté du 19 décembre 1848 
sur l’organisation des chambres de commerce de l’Algérie ; — 
20 janvier 1851, Décret relatif aux chambres de commerce de
l’Algérie ; __ 30 octobre 1898, Décret rendant exécutoire en
Algérie la loi du 9 avril 1898 sur l’organisation des chambres 
de commerce.

Chambres syndicales des agents de change. — Decr. 
2 juill. 1896.

Chasse. — 22 novembre 1850, Décret qui applique a 1A
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gériê la loi du 3 mai 1844 et l’ordonnance du S mai 1845 “ — 
17 août 1897, Décret relatif au commerce de la poudre et à la 
police de la chasse en Algérie.

Chemins de fer. — Décr. 15 nov. 1853; — 14 juillet 
1862, Décret qui rend exécutoire en Algérie la loi du 15 juillet 
1845 sur la police des chemins de fer; — 27 juillet 1862. 
Décret qui rend exécutoire en Algérie l’ordonnance des 15 no- 
yembre 18*6 la loi du 27 février 1850, et les décrets des 
26 juillet 1852 et 22 février 1855 sur la garde, la police et 
1 exploitation des chemins de fer.

Surtaxes. — 14 mai 1898, Décret rendant exécutoire en 
Algérie la loi du 26 octobre 1897 relative aux surtaxes 
locales applicables aux marchandises et aux voyageurs en 
piovenance et à destination de certaines gares ou haltes de 
chemins de fer.
. Chemins de fer d'intérêt local.— 17 juillet 1883, Loi 

qui rend executoire en Algérie la loi du 11 juin 1880 sur les 
chemins de fer d intérêt local et les tramways.

Chemins vicinaux.— 5 mars 1880, Décret relatif aux rues 
tormant le prolongement des chemins vicinaux en Algérie. 

Chiens. —V. eod. verbo Taxe des loyers.
Circonstances atténuantes. — L. 31 juill. 1901.
Code de la marine marchande. — Décr. 1er nov. 1853 
Code de procédure civile. — 16 avril 1843, Ordonnance 

du roi pour l’exécution en Algérie du Code de procédure civile ;
ai < • ;!, et 1853’ Décret 'lu' Prescrit la promulgation eu 
Algene de 1 article 1er de la joi du 26 mars 1855; modiflant le
| 0 d® 1 article 781 du Code de procédure civile et de la loi du 
- mai 1855, sur les justices de paix; — 29 octobre 1859, 
Decret qui prescrit la promulgation, en Algérie, de la loi du 
-1 mai 1858, contenant des modifications au Code de procédure 
civile; 18 novembre 1876, Décret qui abroge l’article 4 de 
1 ordonnance du 16 avril 1843 réglant l’exécution en Algérie du 
Code de procedure civile.
on CoDE d’instruction criminelle. — Ord. 26 sept. 1842:
“0 nov. 1844; Décr. 15 déc. 1858, art. 4; 24 oct. 1870 
art. 6; L. 10 mars 1898.

Colis postaux. — L. 28 déc. 1895, art. 13.
Commissaires-priseurs. — Ord. 19 oct. 1841.
Commissaires spéciaux.— 12 mars 1894, Décret qui rend 

applicable a l’Algérie le décret du 23 décembre 1893 relatif à 
1 extension de la juridiction des commissaires spéciaux.

Commission de surveillance aliénés. — Décr 28 iuill 
1879. J

Communes. — Ord. 28 sept. 1847; Arr. 4 nov. 1848- 
Decr. 18 août 1868; L. 14 avril 1893.

Dotation. — 28 juillet 1860, Décret relatif à l’aliénation 
par les Communes de l’Algérie, des biens composant leur dota
tion immobilière,

Mixtes. — Décr. 3 oct. 1888; — 14 juin 1897, Décret 
prorogeant les pouvoirs disciplinaires conférés aux adminis-
/eao,U1T d6S ?mmunes mixtes de l’Algérie; - 21 décembre 
1897, Loi relative aux pouvoirs disciplinaires des adminis
trateurs des communes mixtes en Algérie.

Responsabilité. — V. ce mot eod. verbo.
Taxes loyers. — Décr. 28 juin 1893.
Compétence civile. — Pr. civ. 168.
Cadis. —Décr. 17 avril 1889, art. 19.
Propriété. — Ord. l»1'oct. 1844.
Compétence conseil de guerre. — Décr. 29 avril 1834
Délits territoire, militaire. — 15 mars 1860, Décret qui 

delere aux cours d’assises et aux tribunaux correctionnels les 
crimes, délits et contraventions punissables de peines correc 
tionnelles, commis en territoire militaire par les Européens 
et les Israélites; — 17 mars 1866, Décret portant qu’en ter
ritoire militaire la juridiction des juges de paix de l’Algérie 
tant en matière civile qu’en matière de simple police, s’étend 
aux Européens, israélites, indigènes et musulmans naturalis é 
civil1S danS l éteiU,Ue du cerc,e où réside le magistrat

Comptabilité. — 2 janvier 1846, Ordonnance du roi sur 
1 administration et la comptabilité des finances de Algérie • — 
Decr. 31 mai 1862 art. 586; - 31 décembre 1895, Décret 
elatif a la comptabilité des établissements ecclésiastiques en 

/Z,Decr- 8 uov- 1892; 14 mars 1893, art. 10;
13 juill. 1893, art. 238; 31 déc. 1895; — 12 septembre 1898
relatif’1 !n,dant aPPlicatj|e à l’Algérie les décrets du 18 juin 189s' des fabriqufis’ ~lls Prévaux et

Concessions. — 21 juillet 1845, Ordonnance du roi rela
tive aux concessions de terre, de forêts, etc., en Algérie- — 
1er septembre 1847, Ordonnance relative aux concessions de 
terre en Algérie; — Arr. 4 nov. 1848 ; — 26 avril 1851, Décret
relatif aux concessions en Algérie; —Décr. 15 juill. 1874:_
L. 30 juill. 1893, art. 2; — 28 décembre 1900, Décret relatif 
au mode de concession des immeubles domaniaux aux communes 
de 1 Algérie.

Condamnations a mort.—17 juillet 1843, Ordonnance du 
roi portant que les tribunaux criminels et les autorités musul
manes ne pourront prononcer en Algérie de condamnations à la 
peine de mort.

Confiscation. — Boissons. L. 28 déc. 1894, art. 19

Octroi de mer. — Décr. 27 juin 1887. art. 29.
Pêche corail. —Décr. 22 nov. 1883.
Conflits d’attribution. — Ord. 26 déc. 1842 art 67 • 

— 30 décembre 1848, Arrêté relatif aux conflits d’attribution 
entre les tribunaux et 1 autorité administrative en Algérie.

Conjoint survivant. —Ord. 26 déc. 1842, art,. 36.'
Conseil de droit musulman. — 11 novembre 1875 

Décret qui supprime le conseil de droit musulman et abroge les 
articles 4, 5, 6 et 24 du décret du 13 décembre 1866.

Conseil de gouvernement. — 22 mai 1861, Décret relatif 
au conseil supérieur du gouvernement de l’Algérie.

,- Conseil de guerre. — 29 avril 1854, Décret portant 
qu en Algérie, dans le ressort des justices de paix établies en ter
ritoire militaire, la connaissance des crimes et délits commis 
par les indigènes appartient au conseil de guerre.

Conseil de préfecture. — Ord. 26 sept. 1842, art 64 • 
Arr. 9 déc. 1848, art. 13; Décr. 27 oct. 1858, art. 9; — 
~5 mars 1865, Décret qui augmente le nombre des membres des 
conseils de préfecture de l’Algérie; — 31 août 1889, Décret qui 
rend applicable à l'Algérie la loi du 22 juillet 1889 sur la pro
cedure à suivre devant les conseils de préfecture.
, Conseils généraux. — 23 septembre 1875, Décret relatif 
L?/»11011 deS conseils généraux en Algérie; — 3 mars 
18/6, Decret qui rend applicable en Algérie la loi du 7 juin 
18/3 en ce qui concerne les membres des conseils généraux et 
des conseils municipaux qui se refusent à remplir certaines de 
leurs fonctions; — 30 septembre 1876, Décret qui fixe la date 
de 1 ouverture de la première session annuelle des conseils géné- 
raux de l’Algérie; — 6 mars 1877, Décret qui modifie l’ar
ticle 70 du decret du 23 septembre 1875 sur l’organisation des 
conseils generaux de l’Algérie; — 3 août 1880, Décret qui 
modifie celui du 23 septembre 1875 sur l’organisation des con
seils generaux de l’Algérie; - l.r avril 1892, Décret qui modifie 
1 article 30 du decret du 23 septembre 1875 relatif à l’organisa
tion des conseils généraux en Algérie; — 17 septembre 1898, 
Decret rendant applicable aux conseils généraux de l’Algérie les 
dispositions de la loi du 12 juillet 1898; — 6 juin 1901, 
Décret portant modification au décret du 23 septembre 1875’ 
relatif à 1 organisation des conseils généraux en Algérie ; —
24 juin 1901, Décret complétant le décret du 6 juin 1901 relatif 
a 1 organisation des conseils généraux en Algérie.

Conseils municipaux. — Décr. 3 mars 1876 ; L. 5 avril 
1884, art. 64; — Décr. 7 avril 1884, Décret qui détermine les 
nouvelles conditions d’éligibilité et les droits des conseillers 
municipaux de .l’Algérie, et qui fixe les conditions de nomina
tion et les fonctions des adjoints indigènes.

V. aussi Commune, Organisation municipale.
Consistoires Israélites. — 10 juillet 1861, Décret qui 

confeie aux consistoires israélites de l’Algérie les droits de per- 
sonne civile; — 23 août 1898, Décret relatif à la réorganisa
tion des consistoires israélites d’Algérie.

Y. aussi Cultes.

Consommation (droit de). — L. 28 déc. 1895, art, 18:
~ 31 a°id 1898’ Décret Portant modification aux décrets des 
27 juin 1887* et 30 décembre 1897 sur le droit de consomma
tion sur les alcools en Algérie.

Contrainte. — Octroi de mer. Décr. 27 juin 1887, 
art. 38.

Contrainte par corps. — Ord. 26 sept. 1832, art. 72;
16 avril 1843, art. 45; Décr. 18 juill. 1855 ; — 27 juillet 1867, 
Decret qui rend exécutoire en Algérie la loi du 22 juillet 1867 
sur la contrainte par corps; — 10 mai 1872, Décret qui rend 
executoire en Algérie la loi du 19 décembre 1871 sur la con
trainte par corps en matière de frais de justice criminelle ; — 
Décr. 18 juill. 1855.

Contraventions. —V. eod. verbo Impôt licences, Roulage. I 
Contributions directes.— 25 novembre 1890, Décret pro

mulguant eii Algérie l’article 2 de la loi du 17 juillet 1889 et 
divers articles de la loi du 8 août 1890 relative aux contribu
tions directes; — Décr. 3 nov. 1892 ; —13 juillet 1896, De
cret relatif au recouvrement des contributions directes et taxes 
assimilées perçues en Algérie au profit du Trésor ; — 21 août 
1898, Décret relatif au fonctionnement en Algérie du service des 
contributions directes chargé de l'assiette des impôts directs 
ainsi que des impôts arabes,

Contributions diverses. — 21 août 1898, Decret relati I 
au fonctionnement en Algérie du service des contributions di
verses chargé de la perception des contributions directes et du 
recouvrement des contributions indirectes.

Contributions indirectes.—3 novembre 1892, Decret qui 
fixe les délais pour le recouvrement des droits en Algérie .
9 août 1900. Décret rendant applicables en Algérie les dispo
sitions des articles 17 et 237 de la loi du 28 août 1816 et celles 
de l’article unique de la loi du 23 avril 1816 relative à 1 exer
cice du contrôle des contributions indirectes.

V. aussi eod. verbo Impôt, Spiritueux.
Contribution foncière. — 23 décembre 1884, Loi ayant 

pour objet l’établissement d’une contribution foncière sur les 
propriétés bâties en Algérie; — 20 juillet 1891, Loi-relative 
aux contributions directes et aux taxes y assimilées de 1 exercice
1892; __ 18 décembre 1895, Décret rendant applicable en
Algérie les dispositions de l’article 34 de la loi du 8 août 1885 
fixant le mode d’évaluation de la valeur locative des propriétés 
bâties ainsi que celles des articles 5, 7, 8, 9 de la loi du 
8 août 1890.

Y. aussi eod. verbo Impôt, Patentes, Taxes.
Copies d’exploits. — 13 mai 1863, Décret qui rend execu

toires en Algérie ; 1° le décret du 30 juillet 1862, déterminant 
le nombre de lignes et de syllabes que devront contenir les copies 
des exploits, etc,; 2° le décret du 8 décembre 1862, modifiant 
les allocations accordées aux greffiers et aux huissiers, à titre de 
remboursement de papier timbré.

Corail. — V. eod. verbo Pèche.
Cour d’assises. — V. eod. verbo Organisation judiciaire. 
Cours d’eau. — Ord. 21 juill. 1845 ; L. 9-25 avril-16 juin ! 

1851.
Y. aussi Irrigation.

Courses de chevaux. — 11 novembre 1896, Decret ren- ! 
dant applicable à l’Algérie la loi du 2 juin 1891 réglementant 
l’autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux.

Courtiers. — 17 janvier 1876, Décret concernant la profes
sion de courtier maritime en Algérie; — Decr. 2 juill. 1896. 

Crédit agricole. — V. eod. verbo Sociétés.
Crédit foncier. —• 11 janvier 1860, Décret qui étend au j 

territoire de l’Algérie le privilège accordé au Crédit foncier de 
France par les décrets des 28 mars et 10 décembre 1852; —
10 mars 1860, Décret qui prescrit la promulgation, en Algérie, j 
des lois et décrets relatifs au Crédit foncier.

Cultes. —Décr. 13 mai 1887.
Catholique. — 25 août 1838, Ordonnance du roi sur l’or

ganisation du culte catholique en Algérie.
Protestant. — 31 octobre 1839, Ordonnance du roi sur 

l’organisation du culte protestant en Algérie; — 14 sep
tembre 1859, Décret sur l’organisation des cultes protestants 
en Algérie; — 30 avril 1891, Décret portant modification au 
mode d’élection des pasteurs algériens de la confession d’Augs- 
bourg.

Curateur. — V. eod. verbo Successions vacantes.
Débits de boissons. — 25 mars 1901, Décret abrogeant 

le décret du 5 mai 1881 et remettant en vigueur certaines dis
positions du décret du 29 décembre 1851 sur les débits de | 
boissons.

Décentralisation'administrative. — 30 décembre l»oo, 
Décret sur la décentralisation administrative de l'Algérie.

Décrets de rattachement. — Décr. 13 mai 1887.
V. aussi eod. verbo Délégation.

Délai de distances. — 11 juin 1859, Loi qui determme, 
pour la Corse et pour l’Algérie, les délais des instances devant 
le Conseil d’Etat et devant la Cour de cassation.

Délais de pourvoi. — L. 11 juin 1859. ,
Délégation. — Cultes. 13 mai 1887, Décret concernant 

les attributions déléguées par les ministres de l’intérieur et 
des cultes au gouverneur de l’Algérie; Décr. 31 mai 1896. 

Domaine.__8 août 1890, Décret concernant la délégation
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faite au gouverneur général de l’Algérie par le ministre des 
finances en matière de domaines; Décr. 31 mai 1896.

Justice. — 13 septembre 1881, Décret concernant les attri
butions déléguées par le garde des sceaux au gouverneur de 
l’Algérie; Décr. 17 avril 1889, art. 80; 31 mai 1896.

Travaux publics. — 19 mai 1882, Décret autorisant le 
gouvernement général de l’Algérie à disposer directement, 
par délégation du ministre des travaux publics, de divers cré
dits inscrits au budget; Décr. 31 mai 1896.

Délégation financière. — V, eod. verbo Régime flhan-
cier.

Délits forestiers. — L. 9 déc. 1885.
V. aussi eod. verbo Bois et forêts.

Dépossession indemnités. —9 mai 1845, Ordonnance du 
roi qui fixe les délais dans lesquels les propriétaires dépossédés 
par suite de mesures administratives en Algérie devront pré
senter des demandes d’indemnités.

Dépôts et consignations. — Ord. 4 mars 1835; • 14 oc
tobre 1851, Décret portant que les dépôts et consignations el- 
fectués en Algérie sont soumis aux formes d administration et de 
comptabilité qui régissent le service des dépôts et consignations 
de France • — 4 mars 1868, Décret portant que les payeurs 
particuliers établis dans les villes de l’Algérie où réside un tri
bunal de première instance rempliront, à l’égard de la Caisse des 
dépôts et consignations, les fonctions attribuées dans la métro
pole aux receveurs particuliers des finances.

V. aussi Caisse des Dépôts et consignations.
Dimensions du papier. — V. eod. verbo Copie d exploits, 

Timbre.
Discipline. — Justice musulmane. Décr. 17 avril 1889, 

art. 13.
Distilleries. — 5 juillet 1901, Decret relatif au régime 

des distilleries en Algérie.
Divorce. — L. 27 juill. 1884, art. 5; 18 avril 1886,

9,rfc 5
Domaine. — Ord. 1er oct. 1844; L. 21 juill. 1845, 

art. 1er; — 9 novembre 1845, Ordonnance du roi sur le 
domaine*en Algérie; — L. 9-25 avril-16 juin 1851; — 
25 mai 1898, Décret relatif au fonctionnement en Algérie au 
service de l’enregistrement, des domaines et du timbre.

Action en justice. — Décr. 28 déc. 1855.
Administration. — Arr. 30 nov. 1848.

I Aliénation. — 25 juillet 1860, Décret sur l'alienation des 
terres domaniales en Algérie.

Bornes. — 23 mars 1898, Loi relative aux mesures a 
prendre pour assurer la conservation des bornes et autres 
signes extérieurs destinés à marquer les points trigonome- 
triques nécessaires à l’exécution des levés des cartes et places 
des territoires de l’Algérie. . ^ , -

Colonisation. — 30 septembre 1878, Décret portant regle
ment du mode de concession des terres domaniales affectees 
à la colonisation en Algérie.

Concession. — V. ce mot eod. verbo.
Délégation. — V. ce mot eod,. verbo<.
Département. — Décr. 28 déc. 1855. _
Maritime. — 19 mars 1886, Décret qui rend officiel et 

I exécutoire en Algérie le décret du 21 février 1852 sur la
domanialité publique maritime.

Militaire. — Décr. 29 avril 1857 ; 30 oct. 1857.
Pêche, _ 20 mars 1875, Décret qui rend executoire en 

Algérie l'article 2 de la loi du 20 décembre 1872 en ce qui 
concerne les redevances auxquelles sont assujettis les etablis
sements de pêche fondés sur le domaine public niaritime.

Procédure. — 28 décembre 1855, Décret qui determme la 
nrocédure en matière de propriété domaniale en Algéiie. 

Rentes domaniales. - 30 juillet 1900, Loi sur le rachat
des rentes domaniales en Algérie. A

Dons et legs, fabriques d’églises. — 13 août 1864, 
Décret qui prescrit la promulgation en Algérie du décret du 
15 février 1862, relatif aux règles à suivre pour l’acceptation 
des dons et legs faits aux fabriques des églises.

Cultes protestants. — Décr. 14 sept. 1859.
Doryphora. — 12 juillet 1880', Décret qui rend applicable 

à l’Algérie la loi des 15 juillet 1873-2 août 1879, sur les 
mesures à prendre pour arrêter les progrès du phylloxéra et du 
doryphora.

V. aussi eod. verbo Ceps de vignes, Phylloxéra.
Douanes. — 25 février 1851, Décret relatif à l’exécution, 

en Algérie, des lois et décrets rendus en matière de douanes ;
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— L. 29 déc. 1884, art. 10; Décr. 8 août 1890; L. 28 déc. 
1895, art. 10 et s.; — 7 août 1901, Décret réglant le fonction
nement des douanes en Algérie.

Chocolat. — 16 janvier 1896, Décret fixant le droit à per
cevoir à l’entrée en France du chocolat fabriqué en Algérie.

Oasis. — 17 décembre 1896, Décret portant règlement 
d’administration publique pour le transit à travers l’Algérie 
des marchandises à destination des oasis sahariennes ; — 
30 juillet 1900, Décret portant modification de l’article 5 du 
décret du 17 décembre 1896 portant règlement d’administra
tion publique pour le transit à travers l’Algérie des marchan
dises à destination des oasis sahariennes ; — 1er février 1902, 
Décret exemptant des droits de douanes et d’octroi de mer en 
Algérie les marchandises transitant à travers l’Algérie et des
tinées aux oasis du sud du Maroc.

Transaction.. —Décr. 8 août 1890.
V. aussi eod. verbo Régime commercial.

Douaniers. — Y. eod. verbo Armée.
Drainage. — 5 septembre 1859, Décret portant promulga

tion, en Algérie, des lois des 29 avril 1845 et 11 juillet 1847, 
sur les irrigations, et de celle du 10 juin 1854 sur le drainage.

Droit de consommation. — L. 28 déc. 1895, art. 18.
Y. aussi Boissons.

Droit de quai. — L. 28 déc. 1895, art. 14.
Droit de statistique. — L. 28 déc. 1895, art. 18.
Droits universitaires. — 16 mai 1884, Décret relatif à 

la perception des droits universitaires en Algérie; — 15 juin 
1897, Décret qui modifie l’article 4 du décret du 16 mai 1884 
relatif à la perception des droits universitaires en Algérie.

Dynamite. — Décr. 17 mai 1876.
Eaux. — V. eod. verbo Cours d’eaux, Hydraulique agricole.
Eaux minérales. — 17 octobre 1900, Décret faitant appli

cation à l’Algérie des dispositions de l’article 3 de la loi du 
29 juillet 1886* et du décret du 9 mai 1887 sur le taux des 
droits de visite des fabriques et dépôts d’eaux minérales, eaux 
de Seltz et eaux gazeuses.

Echanges d’immeubles ruraux. — 31 mars 1885, Décret 
déclarant exécutoire en Algérie de la loi du 3 novembre 1884 
sur les échanges d’immeubles ruraux.

Ecoles. — Création. 1er février 1885, Décret qui modifie 
le décret du 13 février 1883 relativement à la création 
d’écoles en Algérie.

Enseignement supérieur.— 30 juillet 1886, Décret relatif 
aux écoles d’enseignement supérieur d’Alger.

Israélites. — Ord. 9 nov. 1845, art. 24.
Normales primaires.— 9 août 1888, Décret rendant appli

cables à l’Algérie les art. 1, 2, 3 et 4 de la loi du 9 août 
1879, ayant pour objet l’établissement des écoles normales 
primaires.

Effets négociables. — V. eod. verbo Timbre.
Elections. — Consulaires. 10 mai 1872, Décret qui rend 

exécutoire en Algérie la loi du 21 décembre 1871 sur l’élec
tion des juges des tribunaux de commerce.

Députés. — L. 30 nov. 1875, art. 20; 28 juill. 1881, 
art. 2 et 4.

Municipales. — Décr. 1er août 1874; — 10 septembre 
1874, Décret relatif aux conditions que les habitants indi
gènes musulmans ou étrangers de l’Algérie doivent remplir 
pour être admis à l’élection municipale.

Sénateurs. —L. 2 août 1875, art. 11.
Tribunaux de commerce. — Décr. 10 mai 1872.

V. aussi eod. verbo Communes, Culte protestant, Organisation 
municipale.

Emigration. — 25 août 1891, Décret qui rend exécutoires 
en Algérie les dispositions de la loi du 18 juillet 1860 et des 
décrets des 9 et 15 mars 1861 sur l’émigration.

Emprisonnement. —Décr. 18 juill. 1855.
Enfants assistés. — 7 juin 1875, Décret qui déclare 

applicable en Algérie la loi du 5 mai 1869 relative aux 
dépenses des enfants assistés.

Enfants du premier âge. — 8 février 1876, Décret qui 
rend applicable à l’Algérie la loi du 24 décembre 1874 sur la 
protection des enfants du premier âge et en particulier des nour
rissons.

Enfants naturels. — Successions vacantes. Ord. 26 déc. 
1842, art. 36.

Enregistrement. — 19 octobre 1841, Ordonnance du roi 
qui rend exécutoires en Algérie, sauf les exceptions et modifica
tions y exprimées, les lois, décrets et ordonnances qui régissent

en France les droits d’enregistrement, de greffe et d’hypo
thèques; — 12 décembre 1871, Décret qui rend exécutoire en 
Algérie la loi du 23 août 1871 sur le timbre et l’enregistre
ment; — 23 mars 1872, Décret qui rend applicable à l’Algérie 
l’article 6 de la loi du 28 février 1872 concernant les droits 
d’enregistrement; — 22 juin 1872, Décret qui rend exécutoire 
en Algérie les lois des 28 février 1872 sur l’enregistrement, et 
30 mars suivant sur le timbre; — 1er avril 1874, Décret qui 
déclaré applicable en Algérie la loi et les décrets du 19 février 
1874 relatifs à l'augmentation des droits d’enregistrement et de 
timbre; — 18 mai 1874, Décret qui rend exécutoires en Algérie 
divers lois et décrets relatifs à la perception des droits de 
timbre et d’enregistrement; — 8 février 1876, Décret qui 
déclare exécutoire en Algérie la loi du 21 juin 1875 relative à 
divers droits d’enregistrement; — 28 juillet 1893, Décret 
déclarant exécutoire en Algérie les articles 19 à 26, 37 et 38 de 
la loi de finances du 28 avril 1893 ; — 21 mars 1902, Décret 
appliquant à l’Algérie les art. 13, 14, 20, 21, 23 et 62 de la 
loi de finances du 25 février 1901 relatifs aux impôts de l’enre
gistrement et du timbre et à la taxe sur le revenu des valeurs 
mobilières.

Actes d’acceptation de sociétés. — Décr. 28 juill. 1893.
Actes de commerce. — Décr. 11 janv. 1860.
Actes de notoriété.— Décr. 5 fév. 1868, art. 1er.
Actes de prestation de serment. — Décr. 28 juill. 1893.
Actes de société. — Décr. 23 mars 1872; 28 juill.

1893.
Actes d’huissier. — Décr. 23 août 1875, art. 1er.
Actes extrajudiciaires. — Décr. 28 juill. 1893.
Actes translatifs de propriété, d’usufruit ou de jouissance.

•—Décr. 23 mars 1872; L. 14 juill. 1879; Décr. 28 juill. 
1893.

Adjudication de marché de fourniture et d’entretien. — 
Décr. 23 mars 1872; 28 juill. 1893.

Administration. — 30 novembre 1848, Arrêté relatif aux 
services de l’enregistrement et des domaines en Algérie.

Assurances. — Décr. 12 déc. 1871.
Avis de parents. — Décr. 28 juill. 1893.
Cadis. — Décr. 16 oct. 1878; — 22 décembre 1888, 

Décret qui applique aux conventions constatées par les cadis 
et aux jugements rendus par eux diverses dispositions de la 
loi du 22 frimaire an VII.

Chèque. — Décr. lor avril 1874.
Concessions de terre. — Décr. 30 sept. 1878, art. 8, 13 

et 34.
Consentement à mainlevée d’hypothèque. —Décr. 23 mars 

1872; 28 juill. 1893.
Contrats de mariage. — Décr. 23 mars 1872; 28 juill. 

1893.
Délai.— 23 août 1875, Décret qui porte à quinze jours le 

délai dans lequel doivent être enregistrés les actes des huis
siers en Algérie.

Délaissement par hypothèque. — Décr. 28 juill. 1893.
Délégations. —Décr. I01' avril 1874.
Délivrance de legs. — Décr. 23 mars 1872; 28 juill. 

1893.
Dissimulation de sommes ou valeurs. — Décr. 28 juill. 

1893.
Domaine. — Décr. 28 déc. 1855.
Echange. — Décr. 9 nov. 1845, art. 15.
Echanges d’immeubles. —Décr. 8 fév. 1876.
Echange d’immeubles ruraux. — Décr. 18 mai 1874.
Effets de commerce. — Décr. 12 déc. 1871.
Effets négociables. — Décr. lor avril 1874.
Effets publics des gouvernements étrangers.— Décr. 18 mai 

1874.
Expropriation. — Ord. 1er oct. 1844, art. 76.
Justice musulmane. —Décr. 17 avril 1889, art. 34, 45, 

47.
Locations verbales. — 22 avril 1879, Décret portant que 

les lois des 23 août 1871 et 28 février 1872 ne sont pas exé
cutoires en Algérie en ce qui concerne les dispositions rela
tives aux déclarations de locations verbales.

Mainlevée d’hypothèque. — Décr. 28 juill. 1893.
Mandats. — Décr. 1er avril 1874.
Mutation. — Ord. 19 oct. 1841, art. 4.
Mutation par décès. —Décr. 8 fév. 1876.
Mutation de jouissance. —Décr. 12 déc. 1871.
Obligations. — Décr. Ier avril 1874.

Ordonnances sur requêtes. — Ord. 16 avril 1843, art. 23.
Partage de biens meubles et immeubles. — Decr. 23 mars 

1872; 28 juill. 1893. . ...
Procès-verbaux dénomination de tuteur. — Decr. Zo juin.

1893. .
Procès-verbaux de vente de marchandises avances. — Decr.

23 mars 1872; 28 juill. 1893.
Propriété. — Décr. 23 mai 1863, art. 19 et 21, L.

26 juill. 1873, art, 5; 14 juill. 1879. .
Prorogation de délai. — Décr. 23 mars 18/^, *-8 jui 

1893.
Prud’hommes. — Décr. 8 juill. 1899.
Purge d’hypothèques. —Décr. 28 juill.
Récépissés de chemin de fer. — Décr. 12 déc. 1871.
Reconnaissances de rentes. — Décr. 23 mars 187-; -» 

juill. 1893. .
Renonciation à communauté. — Decr. 28 juin. îsuo.
Renonciation à succession. — Décr. 28 juill. 1893.
Sociétés de secours mutuels. — L. 14 avril 1893, art. 1 .
Tarif. - Ord. 19 oct. 1841, art. 2.
Titre nouvel. — Décr. 23 mars 1872 ; 28 juill. 1893
Enseignement primaire. — Décr. 13 fév. 1883, lei ev. 

1885; — 8 novembre 1887, Décret portant règlement d admi
nistration publique pour l’application à l’Algérie de la loi du 
30 octobre 1886 sur l’organisation de l’enseignement primaire 
et des lois antérieures visées dans l’article 68; — 18 octobre 
1892, Décret relatif à l’enseignement primaire public et prive 
des indigènes de l’Algérie.

V. aussi eod. verbo Ecoles, Instruction publique. .
Enseignement supérieur. — Décr. 30 juill. 16,

25 octobre 1897, Décret rendant applicables aux ecoles d en
seignement supérieur d’Algérie les dispositions du decret du 
21 juillet 1897 relatives aux affaires contentieuses et discipli
naires de l’enseignement supérieur.

Entrepôt commercial. - 9 mars 1900, Decret accordai! 
le bénéfice de l’entrepôt commercial aux négociants pour 1 a cool 
contenu dans les vins mutés de fabrication algérienne, destines 
à l’exportation et provenant directement de chez le viticulteur.

Epaves maritimes. — Décr. 5 mai 1888, art. 42.
Esclavage. — Décr. 27 avril 1848. ,
Espionnage. — 18 juin 1886, Décret rendant applicable a 

l’Algérie la loi du 18 avril 1886 contre l’espionnage.
C Etablissements dangereux, incommodes ou insalubres. — 

24 mars 1858, Décret qui rend exécutoires en Algérie divers de- 
crets et ordonnances; — 3 mai 1892, Décret rendant execu
toire en Algérie le décret du 26 janvier 1892 qui a complété et 
modifié la nomenclature des établissements dangereux, incom
modes et insalubres. ■

Etablissements ecclésiastiques. — Decr. 31 dec.
Etat civil. — 23 mars 1882, Loi qui constitue l’état civil 

des indigènes musulmans de l’Algérie; — 13 mars 1883, Décret 
portant règlement d’administration publique pour l’execution de 
la loi du 23 mars 1882, relative à la constitution de l’etat civil 
des indigènes musulmans de F Algérie.

Reconstitution. — L. 13 fév. 1873, art. 4.
Etrangers.__21 juin 1890, Décret qui soumet les etran

gers arrivant en Algérie à une déclaration concernant leur iden
tité et leur nationalité; - 7 février 1894, Décret qui rend exe
cutoire en Algérie la loi du 9 août 1893 relative au séjour des 
étrangers en France et à la protection du travail national.

Cabarets. — Décr. 5 mai 1881, art. 2; 27 juin 1893, 
art. 4.

Conseils municipaux. —Décr. 18 août 1868.
Exercice. — Décr. 16 août 1897, art. 9.
Résidence. — Décr. 21 juin 1890.
Evasion.__12 juillet 1865, Décret déterminant la gratifi

cation qui doit être allouée pour la capture des condamnés cor
rectionnels évadés des prisons de l’Algérie.

Evocation. — Ord. 26 sept. 1842, art. 6.
Exécuteur testamentaire. —Ord. 26 dec. 1842, art. Ai. 
Exécution provisoire. — Ord. 16 avril 1843, art. 29. 
Exploits. — Décr. 13 mai 1863.
Expropriation. - Ord. 1- oct. 1844, art 24 et s ; 9 mai 

1845 • L 16 juin 1851, art. 18; — 5 décembre 1855, Decret 
uni abroge le chapitre IV du titre IV .de l’ordonnance du 
l°r octobre 1844 sur la propriété en Algérie; — 30 octobre 
1857 Décret concernant les expropriations auxquelles peut 
donner lieu l’application à l’Algérie des lois sur les servitudes 
défensives et le domaine militaire; — 8 septembre 1859, Decret
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concernant les expropriations pour cause d’utilité publique en 
Algérie.

Bois et forêts. — L. 9 déc. 1885.
V. aussi Dèpossession.

Finances. — Y. eod. verbo Régime financie).
Forêts. — 19 mars 1898, Décret relatif au service îles 

forêts en Algérie; — 26 juill. 1901. Décret relatif au fonction
nement du service des forêts en Algérie.

Frais de justice. — Décr. 10 mai 18/2; 10 septembie
1892 Décret déclarant exécutoires en Algérie les articles 4 et 
25 de la loi de finances du 26 janvier 1892 relatifs à la réforme 
des frais de justice et le décret du 23 juin 1892 sur les émolu
ments des greffiers et la qualité et les dimensions du papier des
tiné à la confection des actes d’avoué à avoué.

Frais officiers ministériels. — L. 24 déc. 1897, art. 8.
Français. — Cabarets. Décret 5 mai 1881.
Cabotage. — Décr. 15 avril 1885.
Crimes. —Ord. 26 sept. 1842, art. 4/.
Licence boissons. — Décr. 26 juin 1893.
Francisation. — Décr. 7 sept. 1856.
Fraude. —Beurres. L. 16 avril 1897, art. 24.
Engrais. — L. 4 fév. 1888, art. 8.
Marchandises. — 14 septembre 1851, Décret qui prescrit 

la promulgation, en Algérie, de la loi du 27 mars 1851, ten
dant à la répression plus efficace de certaines fraudes dans 
la vente des marchandises.

Fruits et légumes. — 17 juin 1884, Décret prohibant 
l’importation en France des ceps de vigne, sarments, etc., et 
prohibant l’importation en Algérie des fruits et légumes frais de 
toute nature; — 30 décembre 1893, Décret rapportant l’ar
ticle 2 du décret du 17 juin 1884 prohibant l’entrée en Algérie 
des fruits et légumes frais.

V. aussi eod. verbo Ceps de vigne, Doryphora, Phylloxéra.
Funérailles. —L. 15 nov. 1887, art. 6.
Garantie (Droits de). — V. Matières d’or et d’argent.
Gardes champêtres. — Décr. 18 août 1868, art. 11.
Gardes jurés. — 22 novembre 1889, Décret portant créa

tion de gardes jurés en Algérie.
Gardes particuliers. — 20 avril 1893, Decret qui rend 

applicable à l’Algérie la loi du 12 avril 1892 relative aux ar
rêtés administratifs agréant des gardes particuliers.

Gouverneur. — V. eod. verbo Organisation administrative.
Grâce. — Décr. 26 sept. 1842, art. 52.
Greffes (Droits de). — Ord. 19 oct. 1841.
Greffiers. — V. eod. verbo Organisation judiciaire.
Hospices. — Décr. 25 nov. 1879.

V. aussi eod. verbo Assistance.
Huile de pétrole. — 8 décembre 1886, Décret déclarant 

exécutoires en Algérie les décrets des 12 juillet 1884 et 20 mars 
1885 modifiant le décret du 19 mai 1873 concernant les huiles 
de pétrole, essences, etc.

Huissiers. — Ord. 19 oct. 1841; Décr. 13 mai 1863; — 
13 décembre 1879, Décret concernant l’exercice de la profes
sion d’huissier en Algérie.

Hydraulique agricole. — 30 décembre 1897, Décret 
relatif au service de l’hydraulique agricole en Algérie.

Hygiène et sécurité des travailleurs. — 21 mars 
1902. Décrets relatifs à l’application en Algérie des dispositions 
concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs dans les éta
blissements industriels, les mesures de protection spéciales a 
l’égard des enfants, des filles mineures et des femmes et les con
ditions de travail dans les marchés de travaux publics.

Hypothèque (Droits d’). — Ord. 19 oct. 1841 ; 7 sep
tembre 1900, Décret rendant exécutoire en Algérie la loi du 
27 juillet 1900 relative à la transformation en une taxe propor
tionnelle des droits perçus sur les formalités hypothécaires.

Identité. __ 7 juin 1889, Décret tendant à donner aux
notaires d’Algérie les moyens de constater l’identité des musul
mans qui se présentent devant eux pour y passer des actes ; — 
Décr. 21 juin 1890.

Impôts. — 30 novembre 1848, Arrêté relatif à la percep
tion des impôts en Algérie.

Alcools dénaturés. — 16 août 1897, Décret déterminant 
les conditions auxquelles sont soumis en Algérie les industriels 
qui veulent profiter de la modération de taxe applicable aux 
alcools dénaturés.

Allumettes chimiques. — 29 novembre 1871, Décret por
tant règlement d’administration publique pour l’exécution des
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articles 3, 4, S, 8, 9 et 10 de la loi du 4 septembre 1871 re
lative à l’impôt sur les allumettes chimiques.
V. aussi eod. verbo Contributions.

Gouverneur. — 12 avril 1897, Décret chargeant le gouver
neur général de l’Algérie de statuer sur des questions rela
tives aux impôts arabes qui peuvent être actuellement réglés 
par des décisions ministérielles.

Indirects. — Décr. 18 dée. 1893 ; L. 16 avril 1895, art. 13. 
V. aussi eod. verbo Contributions indirectes.

Licences. — 27 juin 1893, Décret relatif à l'impôt des 
licences en Algérie ; — 12 mai 1902, Décret portant modifi
cation à 1 assiette de l’impôt des licences en Algérie.

Sur le revenu des valeurs mobilières. — Décr. 18 mai 
1874; —- 3 janvier 1887, Décret qui déclare exécutoires en 
Algérie, sous certaines réserves, les articles 3 et 4 de la loi 
de finances du 28 décembre 1880 et l’article 9 de la loi de 
finances du 29 décembre 1884; — 20 avril 1891, Décret 
déclarant exécutoires en Algérie plusieurs articles de la loi 
de finances du 26 décembre 1890 relatifs à la taxe sur le 
revenu des valeurs mobilières et sur les affiches peintes ; — 
28 juillet 1893, Décret déclarant exécutoires en Algérie la loi 
du 1er décembre 1875 et l’article 36 de la loi de finances du 
28 avril 1893; —• 18 décembre 1893, Décret qui déclare exé
cutoires en Algérie les articles 18, 19, 20, 21 et 22 de la loi 
de finances du 26 juillet 1893.

Transmission valeurs mobilières. — Y. eod. verbo Titres 
et valeurs.
Y. aussi eod. verbo Contributions, Patentes, Taxes.

Incendies, Bois. —17 juillet 1874, Loi relative aux mesures 
à prendre en vue de prévenir les incendies dans les régions boi
sées de l’Algérie.

Infractions indigénat. — 11 septembre 1874, Décret qui 
déclaré applicables dans tous les territoires civils de l’Algérie 
les dispositions du décret du 29 août 1874 relatives à la répres
sion des infractions spéciales à l’indigénat; — 25 juin 1890, 
Loi ayant pour objet de maintenir pendant sept ans aux admi
nistrateurs des communes mixtes, en territoire civil, le droit de 
répression par voie disciplinaire des infractions spéciales à l’in
digénat.

Inscription maritime. — 12 juillet 1880, Décret qui règle 
les conditions dans lesquelles les marins inscrits en Algérie doi
vent être appelés au service de la flotte; — L. 24 déc. 1896 
art. 62, 67.

Instruction publique. — 15 août 1875, Décret portant 
organisation de l’instruction publique en Algérie.

V. aussi eod. verbo Enseignement,
Instruction primaire. — 13 février 1883, Décret relatif 

à la réorganisation de l’instruction primaire en Algérie.
V. aussi eod. verbo Ecoles, Enseignement.

Intérêt de l’argent. — V. eod. verbo Taux de l’intérêt. 
Interprètes judiciaires. —Ord. 26 sept. 1842, art. 68;

— 25 avril 1851, Décret concernant les interprètes judiciaires 
en Algérie; — 13 décembre 1879, Décret concernant les inter
prètes judiciaires ou Algérie.

Irrigations. — Décr. 5 sept. 1859.
Israélites. —9 novembre 1845, Ordonnance du roi rela

tive aux Israélites en Algérie; — 24 octobre 1870, Décret qui 
déclare citoyens français les israélites indigènes de l’Algérie;—•
7 octobre 1871, Décret relatif aux israélites indigènes de l’Al
gérie.

V. aussi eod. verbo Naturalisation.
Ivresse publique. — Décr. II fév. 1873.
Juges de paix. — V. eod. verbo Légalisation, Organisa

tion judiciaire.
Jury. — Décr. 24 oct. 1870: — 8 février 1900, Décret 

rendant applicables en Algérie les dispositions de la loi du 
21 novembre 1872 sur le jury.

Justice de paix. — Y. eod. verbo Organisation judiciaire. 
Justice musulmane. —V. eod. verbo Organisation judiciaire. 
Kabylie. — V. ce mot.
Légalisation. — 19 octobre 1859, Décret portant que, 

dans les localités autres que les chefs-lieux de tribunaux de 
première instance, les juges de paix de l’Algérie sont autorisés à 
légaliser les signatures des notaires et des officiers de l’état civil 
de leurs cantons respectifs.

Licences. — V. eod. verbo Impôt.
Lignes télégraphiques.—L. 28 juill. 1885, art. 14.

V. aussi Télégraphe.
Livrets. — V. eod. verbo Postes.
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Locations verbales. — V. eod. verbo Enregistrement.
Magasins généraux. — 31 mars 1860, Décret qui rend 

exécutoires en Algérie les lois du 28 mai 1858 et le règlement 
d’administration publique du 12 mars 1859 sur les négociations 
concernant les marchandises déposées dans les magasins généraux 
et sur les ventes publiques de marchandises en gros.

Maires. —- Armes commerce. L. 27 avril 1881.
Boissons.— Décr. 27 janv. 1893, art. 23.
Marchés de l’Etat. —Décr. 18 nov. 1882, art. 28.
Marchés df, travaux publics. — Décr. 21 mars 1902.
Mariage indigents. — 19 mars 1852, Décret qui rend 

applicable à l’Algérie la loi du 10 décembre 1850, relative au 
mariage des indigents.

Marine marchande. — !«■ novembre 1853, Décret qui rend 
applicable et exécutoire en Algérie le décret disciplinaire et 
pénal du 24 mars 1852 sur la marine marchande; —L. 19 mai 
1866; — 15 octobre 1884, Décret qui rend exécutoire en 
Algérie l’article 3 de la loi du 29 janvier 1881 sur la marine 
marchande.

Marques de commerce. — V. eod. verbo Timbre.
Matières d’or et d’argent. —.11 juin 1872, Décret qui 

rend exécutoire en Algérie la loi du 30 mars 1872 relative à 
l’élévation des droits de garantie des matières d’or et d’argent ; — 
11 septembre 1874, Décret qui rend exécutoire en Algérie la loi 
du 30 décembre 1873 en ce qui concerne les droits de garantie 
des matières d’or et d’argent.

Matières sommaires. — Ord. 16 avril 1843, art. 11 et s.
Médailles d’honneur. — 25 novembre 1892, Décret ren

dant applicable en Algérie le décret du 16 juillet 1886 sur les 
médailles d’honneur ; — 6 mai 1898, Décret rendant applicable 
à l’Algérie le décret du 26 mars 1898 créant une médaille 
d’honneur en faveur des cantonniers; — 29 juin 1899, Décret 
rendant applicable à l’Algérie le décret du 3 juin 1899 relatif 
aux récompenses honorifiques décernées à l’occasion des traits 
de courage et de dévouement; -— 3 mai 1900, Décret instituant 
une médaille d’honneur des services pénitentiaires en Algérie ; 
—- \ mai 1900, Décret instituant une médaille d’honneur de la 
voirie départementale et communale en Algérie.

V. aussi Récompenses honorifiques.
Médecine. — 7 août 1896, Décret portant règlement d’ad

ministration publique pour l’application à l’Algérie de la loi du 
30 novembre 1892, sur l’exercice de la médecine.

Mines. — L. 9-25 avril-16 juin 1851, art. 5; — 6 fé
vrier 1852, Décret relatif à l’exploitation des minerais de fer 
d’alluvion et des mines de fer en Algérie; — 4 août 1860, Dé
cret qui prescrit la promulgation, en Algérie, du décret du 30 juin 
1860, concernant l’abonnement à la redevance proportionnelle 
des mines; — 7 mai 1874, Décret qui rend applicable à l’Al
gérie celui du 11 février 1874 relatif à l’établissement de la 
redevance proportionnelle des mines; —21 août 1882, Décret 
qui rend exécutoire en Algérie la loi du 27 juillet 1880 mo
difiant celle du 21 avril 1810 relative aux mines.

V. aussi eod. verbo Sel.
Monuments historiques. — L. 30 mars 1887, art. 16.
Moulins. — Ord. 21 juillet 1845, art. 1«.
Moyens de prévenir la récidive. — V. eod. verbo Récidi

vistes.
Nationalité. — L. 26 juin 1889, art. 2; Décr. 21 iuin

1890
Naturalisation. — 14 juillet 1865, Sénatus-consuhe sur 

l’état des personnes et la naturalisation en Algérie; —21 avril 
1866, Décret portant règlement d’administration publique pour 
l’exécution du sénatus-consulte du 14 juillet 1865 sur l’état des 
personnes et la naturalisation en Algérie; — 5 février 1868 
Décret concernant les actes de notoriété à produire par les indi
gènes musulmans ou israélites et par les étrangers qui sollici
tent leur naturalisation en Algérie; — 24 octobre 1870, Décret 
sur la naturalisation des indigènes musulmans et des étrangers 
résidant en Algérie.

Navigation. — 7 décembre 1841, Ordonnance du Roi por
tant que, sauf le cas d’urgence et de nécessité absolue, tout 
transport entre la France et l’Algérie ne pourra s’effectuer que 
par navires français; — 7 septembre 1856, Décret portant que 
les bâtiments étrangers de 8 tonneaux et au-dessous pourront 
être admis, en Algérie, à une francisation spéciale qui leur per
mettra de naviguer exclusivement dans les eaux de cette colonie ;

2 avril 1889, Loi tendant à réserver au pavillon national la 
navigation entre la France et l’Algérie.

Navigation au bornage. — 17 septembre 1882, Décret
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rendant applicable et exécutoire en Algérie le decret du 20 mars 
1852 sur la navigation dite « au bornage ».

Notaires. — L. 18 janv. 1875, art. 3 et s. ; Decr. 3 sept.
1884; 7 juin 1889. ..

V. aussi eod. verbo Actes notariés, Identité, Légalisation,

Tarif.
Nullités. — Ord. 16 avril 1843, art. 48.
Objets abandonnés. — 12 octobre 1897, Décret déclarant 

exécutoire eu Algérie la loi du 31 mars 1896 relative à la vente 
des objets abandonnés. . .

Occupation temporaire. — Ord. 1er oct. 1844, art. 50 et 
s.; L. 16 juin 1851, art. 21. .

Octroi de mer. — 21 décembre 1844, Ordonnance du Roi 
oui autorise la perception, en Algérie, d’un droit d’octroi muni
cipal, à l’entrée par mer; — 18 juillet 1864, Décret qui eleve 
le prélèvement effectué par les agents du Trésor sur le produit 
de l’octroi do mer en Algérie; — Décr. 18 août 1868, art. 16;
6 nov. 1876; — L. 26 fév. 1887, art. 5; — 27 juin 1887, 
Décret portant règlement d’administration pnblique concernant 
l’octroi de mer en Algérie; — 22 décembre 1887, Décret relatif 
à des modifications à divers décrets sur l’octroi de mer en Algé
rie- _ 23 décembre 1890, Décret concernant l’octroi de mer 
en Algérie; — L. 26 janv. 1892, art. 32 ; — 19 septembre 
1892, Décret consentant des abonnements spéciaux portant sui 
le droit d’octroi de mer et sur le droit de consommation des 
bouilleurs de cru de l’Algérie ; — Décr. 27 juin 1893 art 5 et
0 . _ /[Q janvier 1894. Décret complétant l article 22 du deciet
du 27 juin 1887 sur la perception de l’octroi de mer en Algérie;
__ IG août 1894, Décret modifiant le décret du 27 juin 188/
portant règlement général sur la perception de l’octroi de mer 
en Algérie; — L. 28 déc. 1895, art. 19; — 30 décembre 
1895,"Décret rendant applicables en Algérie, jusqu au 31 dé
cembre 1896, les dispositions du décret du 19 septembre 1892 
consentant des abonnements spéciaux portant sur le droit d oc
troi de mer et sur le droit de consommation aux bouilleurs de 
cru de l’Algérie; — 30 décembre 1895, Décret relatif à la per
ception de ï’octroi de mer en Algérie pendant les années 1896- 
d.897 ; — 3 septembre 1897, Décret portant réduction de la taxe 
d’octroi municipal de mer sur les alcools dénaturés, 24 dé
cembre 1897, Décret relatif à l’octroi de mer en Algérie; — 
19 janvier 1898, Decret relatif à l’octroi de mer en Algérie — 
18 janvier 1899, Décret relatif à la perception des droits d’oc
troi de mer en Algérie; — 13 août 1900, Décret relatif aux 
formalités à remplir par les commerçants d’Algérie qui veulent 
bénéficier de la faculté d'entrepôt et ce qui concerne les droits 
de consommation et d’octroi de mer pour les alcools, spiritueux 
et liqueurs de toute origine; — 21 août 1900, Décret fixant la 
taxe d’octroi municipal de mer sur les alcools dénatures pour des 
usages industriels en Algérie.

Officiers de l’état civil. — V. eod verbo Etat civil, 

Légalisation.
Officiers de police judiciaire. — 30 avril 1872, Decret 

concernant les officiers de police judiciaire auxiliaires du pro
cureur de la République et du général commandant la division 
dans les nouvelles circonscriptions cantonales du Tell (Algérie); 
— Ie'' février 1874, Décret qui étend les attributions de police 
judiciaire des officiers des bureaux arabes à la recherche des 
crimes, délits et contraventions commis par des Européens 
dans les territoires où il n’existe pas d’officiers de police judi
ciaire ; — L. 17 juill. 1874, art. 4; — 3 octobre 1888, 
Décret portant attribution de la qualité d’officier de police 
judiciaire aux adjoints aux administrateurs des communes 
mixtes de l’Algérie.

Officiers ministériels. — 9 octobre 1882, Decret portant 
qu’à partir du l»' octobre 1884, certains offices publics ou mi
nistériels en Algérie ne seront conférés qu’à des postulants 
munis du certificat d’études de droit administratif et de coutumes 
indigènes.

Ordre (procédure d’). — Decr. 29 oct. 185J. ^
Organisation administrative et politique. — 22 juillet 

1834, Ordonnance du roi relative au commandement et à la 
haute administration dans les possessions françaises dans le 
nord de l’Afrique; — 31 octobre 1838, Ordonnance du roi sur 
l’administration eivile de l’Algérie; — 15 avril 1845, Ordon
nance du roi portant réorganisation de l’administration generale 
et des provinces en Algérie; —9 décembre 1848_, Arrête portant 
organisation de l’administration générale en Algérie, 27oc- 
lobre 1858, Décret sur l’organisation administrative de 1 Algé
rie; _ io décembre 1860, Décret relatif au gouvernement et a

la haute administration de l’Algérie; — Décr. 22 mai 1861.
— 21 décembre 1861, Décret portant extension des pouvons 
administratifs des sous-préfets en Algérie; — 24 octobre 1870, 
Décret relatif à l’organisation politique de F Algérie; — 2b no
vembre 1881, Décret déterminant les attributions nouvelles 
du gouverneur général civil de l’Algérie (F. Décr. 31 déc. 1896),
_ g avril 1882, Décret relatif à l’administration indigène des 
populations établies en Algérie; —31 décembre 1896, Decret 
portant réorganisation du service de la haute administration 
de l’Algérie • — 11 août 1897, Décret qui abroge les disposi
tions de l’article 1er du décret du 20 mars 1893 et de l’article 1“ 
du décret du 20 février 1894, portant fixation du rang des pre 
fectures et sous-préfectures de l’Algérie dans le classement gé
néral des préfectures de la métropole; — 22 février 1898, De
cret portant réorganisation de l’administration prefectorale en 
Algérie • — 23 août 1898, Décret relatif au conseil supérieur du 
gouvernement algérien; - 23 août 1898, Décret relatif aux 
attributions du gouverneur général de 1 Algérie; — 10 octobie 
1898, Décret modifiant les articles 8 et 9 du decret du 4 juin 
1898 sur l’organisation administrative de l’Algérie ; 11 jan
vier 1901, Décret relatif à la nouvelle organisation du cadre des 
conseillers rapporteurs au conseil du gouvernement de l’Algerie ;
— 27 juin 1901, Décret réglant les pouvoirs du gouverneur de 
l’Algérie à l’égard des autorités militaires.

V aussi eod verbo Conseil, Délégation.
Organisation judiciaire. — 26 septembre 1842, Ordon

nance du roi sur l’organisation de la justice en Algérie,
30 novembre 1844, Ordonnance du roi qui modifie celles du 
26 septembre 1842, relatives à l’organisation de la justice en 
Aigrie- — 19 août 1854, Décret portant organisation de la 
justice en Algérie; — 10 août 1875, Décret relatif à l’organisa
tion judiciaire en Algérie.

Assesseurs musulmans. — 5 décembre 1861, Decret con
cernant les assesseurs musulmans institués près les tribunaux 
français de l’Algérie . ...

Avocats généraux. — 20 avril 1880, Decret qui créé un 
quatrième emploi d’avocat général près la cour d’appel d’Alger.

Cadis. — Ord. 26 sept. 1842, art. 31 et s. ; — 16 octobre 
1878, Décret qui détermine les formalités à remplir par les 
cadis en ce qui concerne l’enregistrement des jugements ou 
actes de leur ministère relatifs à la propriété de leurs 
immeubles et fixe le délai pour acquitter les droits.

Circonscriptions cantonales. — 3 septembre 1897, Decret 
portant modification des circonscriptions cantonales judiciaires 
de l’Algérie.

Cour d’appel— 15 décembre 1858, Decret sur l’organisa
tion de la cour impériale d’Alger; — 9 mai 1863, Loi por
tant dérogation au paragraphe 1er de l’article 429 et à 1 ar
ticle 431 du Code d’instruction criminelle, en ce qui concerne 
le ressort de la cour impériale d’Alger; — 17 mars 1901, 
17 mars 1901, Décret conférant à une assemblée des deux 
premières chambres de la cour .l’appel d’Alger une partie des 
attributions de l’assemblée générale.

Cour d’assises. - Décr. 19 août 1854; — l01’ novembre 
1854, Décret portant fixation du supplément de traitement et 
de l’indemnité allouée aux magistrats de la cour impériale 
d’Alger délégués pour présider ou composer les cours d’assises 
en Algérie, en dehors de l’arrondissement d’Alger; — l°e mai 
1861, Décret qui augmente l’indemnité accordée aux conseil
lers de la cour impériale d’Alger délégués pour présider ou 
composer les cours d’assises ordinaires des départements de 
Constantine ou d’Oran; — 24 octobre 1870, Décret organi
sant le jury et les cours d’assises de l’Algene; — 30 juillet 
1881 Loi qui modifie le décret du 24 octobre 1870 sur les 
cours d’assises en Algérie; — 7 septembre 1886, Decret 
fixant l’indemnité à allouer aux conseillers délégués pour pré
sider en Algérie les assises ordinaires et extraordinaires 
autres que celles du département d’Alger.

Experts médecins. — 3 mai 1897, Décret relatif aux 
experts médecins devant les tribunaux en Algérie.

Greffiers. — Ord. 19 oct. 1841; — 31 mai 1856, Décret 
qui re»d exécutoire en Algérie le décret du 24 mai 1854 por
tant fixation des émoluments attribués en matière civile et com
merciale aux greffiers des tribunaux civils de première instance 
et aux greffiers des cours impériales; —Décr. 13 mai 1863, 
__20 avril 1880, Décret qui crée des emplois de commis gref
fiers salariés par l’Etat près les justices de paix de l’Algérie 
pourvues d’un suppléant rétribué; — 29 juillet 1884, Decret 
qui délimite les attributions dos greffiers des justices de paix

ALG



16 ALG TABLE DES MATIÈRES. ALG
en Algérie; — 3 septembre 1884, Décret concernant l’orga
nisation des greffiers en Algérie; — Décr. 10 sept. 1892 •__
Décr. 27 juin 1901.

Interprètes. — 18 mai 1898, Décret fixant les honoraires 
des interprètes traducteurs assermentés et des interprètes 
judiciaires en Algérie.

Justice musulmane. — 8 janvier 1870, Décret relatif à 
l’organisation de la justice musulmane dans la partie de l’Al
gérie située en dehors du Tell et de la Kabylie; — 17 avril 
1889, Décret remplaçant le décret du 10 septembre 1886 sur 
la justice musulmane en Algérie; —Décr. 13 fév. 1890; — 
31 mars 1890, Décret modifiant le n° 181 du tarif annexé au 
décret du 17 avril 1889 sur la justice musulmane; — Décr. 
8 déc. 1890; — 25 mai 1892, Décret portant modification 
des articles 7, § 6, 37, 38, 43, 44 du décret du 17 avril 
1889 sur les justices musulmanes et complétant ledit décret; 
— 11 juin 1894, Décret relatif à l'organisation de la justice 
musulmane.

Justices de paix.—Décr. 18 juill. 1855 ; 17 mars 1866; —
7 janvier 1883, Décret qui crée vingt-deux nouvelles justices 
de paix en Algérie.

Kabylie. — 29 août 1874, Décret relatif à l’organisation 
judiciaire de la Kabylie; — 18 janvier 1875, Décret qui 
rend applicables à toute l’Algérie les dispositions du para
graphe 2 du décret du 29 août 1874, sur l’organisation de la 
justice en Kabylie; — 13 décembre 1879, Décret qui modifie 
celui du 29 août 1874, relatif à l’organisation judiciaire dans 
la Kabylie; — 27 juin 1901, Décret plaçant sous l’autorité 
du gouverneur général le personnel des officiers publics et 
ministériels de l’Algérie.

Officiers de police judiciaire. — 20 juillet 1900, Décret 
conférant aux sous-officiers et commandants de brigade de 
gendarmerie, dans toute l’étendue du territoire civil de l’Al
gérie. les fonctions d’officier de police judiciaire.

Région tellienne. — 6 mars 1891, Décret qui applique le 
décret du 8 janvier 1870 à toutes les circonscriptions judi
ciaires de la région tellienne sise en territoire de commande
ment.

Roulement. — 25 février 1860, Décret sur le roulement 
des magistrats de la cour impériale d’Alger et des tribunaux 
de première instance de l’Algérie.

Territoires de commandement. — Décr. 15 mars 1860-
8 janv. 1870.

Territoire militaire. — Décr. 17 mars 1866.
Tribunaux de commerce. — 24 novembre 1847, Ordon

nance sur l’organisation des tribunaux de commerce de l’Al
gérie.

Tribunaux de première instance. — 20 avril 1880, Décret 
qui crée un deuxième emploi de juge suppléant rétribué et un 
quatrième emploi de commis greffier près chacun des tribu
naux de Constantine et d’Oran; — 12 juin 1880, Décret qui 
crée des tribunaux de première instance à Orléansville et 
Mascara (Algérie); — 31 décembre 1882, Décret qui crée des 
tribunaux de première instance à Batna, à Guelma et à Sidi- 
bel-Abbès.

Tribunaux indigènes. — 29 mars 1902, Décret relatif à 
l’organisation des tribunaux répressifs indigènes en Algérie ; 
— 28 mai 1902, Décret relatif à l’organisation des tribunaux 
répressifs indigènes en Algérie.

Vacations. — 19 mai 1853, Décret sur les vacances de la 
cour impériale d’Alger et des tribunaux de première instance 
de l’Algérie.
V. aussi eod verbo Avocats, Huissiers.

Organisation municipale. — 28 septembre 1847, Ordon
nance sur l’ordonnance municipale en Algérie; — 16 août 1848, 
Arrêté sur l’organisation municipale en Algérie; — 18 août
1868, Décret sur l’administration municipale en Algérie; __
1er août 1874, Décret qui rend exécutoire en Algérie la loi du 
7 juillet 1874 relative à l’électorat municipal;—L. 5 avril 
1884, art. 164; — 7 avril 1884, Loi qui détermine les nou
velles conditions d’éligibilité et les droits des conseillers muni
cipaux de l’Algérie et qui fixe les conditions de nomination et 
les fonctions des adjoints indigènes; — 29 mars 1898, Décret 
concernant le mode de nomination des administrateurs et ad
joints de communes mixtes en Algérie.

V. aussi eod. verbo Adjoints, Communes, Conseils munici
paux, Elections.

Ouvriers. Association. — Décr. 18 janv. 1889.
Passeports. — 23 juin 1888, Décret faisant application à

l’Algérie de la loi du 16 juin 1888 sur l’abaissement du prix des 
passeports.

Patentes. — 26 décembre 1881, Décret qui rend appli
cable à l’Algérie la loi du 15 juillet 1881 sur la contribution 
des patentes; 2 décembre 1885, Décret portant promulga
tion en Algérie de l’article 2 de la loi du 30 juillet 1885 sur la 
contribution des patentes; — Décr. 25 nov. 1890; 27 juin 
1893, art. 15; —21 septembre 1893, Décret déclarant appli
cable en Algérie, à partir du 1" janvier 1894, les articles 5, 
6, 7 et 8 de la loi du 28 avril 1893.

V. aussi eod. verbo Contributions, Impôts.
Pavillon national. — \. eod. verbo Navigation.
Pèche corail. — 9 novembre 1844, Ordonnance du roi 

relative à la pêche du corail en Algérie ; — 19 décembre 1876, 
Decret relatif à la peche du corail en Algérie; — 22 novembre 
1883, Décret concernant la pêche du corail en Algérie et en 
Tunisie; — 1er mai 1897, Décret portant réglementation de la 
pêche du corail sur les côtes d’Algérie.

Pêche côtière. — 22 novembre 1852, Décret rendant 
applicable en Algérie la loi du 9 janvier 1852 snr la pêche 
côtière en France; - 5 mai 1888, Décret portant réglementa
tion sur la police de la pêche maritime côtière en Algérie; _
2 juillet 1896, Décret portant règlement sur la pêche maritime 
côtière en Algérie.

Peine de mort. — V. eod. verbo Condamnations à mort.
Pensions. — 7 juin 1902, Décret portant règlement d'ad

ministration publique en exécution de l’article 1er de la loi du 
19 décembre 1900 sur la répartition entre l’Algérie et la métro
pole de la charge des pensions des fonctionnaires et agents 
coloniaux.

Pharmacie. — 12 août 1898, Décret rendant executoire 
en Algérie la loi du 19 avril 1898 sur l’exercice de la phar
macie.

Phosphates. — 12 octobre 1895, Décret relatif à l’exploi
tation des phosphates en Algérie; — 25 mars 1898, Décret 
relatif à l'exploitation des gisements de phssphate de chaux en 
Algérie.

Phylloxéra. —Décr. 12 juillet 1880; — 21 mars 1883. 
Loi sur les mesures à prendre contre la propagation du phylloxéra 
en Algérie; — Décr. 17 juin 1884; — 28 juillet 1886, Loi 
ayant pour objet l’organisation des syndicats en Algérie pour la 
défense contre le phylloxéra; — Décr. 10 mars 1894.

V. aussi eod. verbo Ceps de vigne, Doryphora, Fruits et 
légumes.

Pigeons voyageurs. — 13 décembre 1896, Décret rendant 
exécutoire en Algérie, sous réserve de modification, la loi du 
22 juillet 1896 et le décret du même jour relatifs aux pigeons 
voyageurs.

Places de guerre. — V. eod. verbo Servitudes militaires.
Plaidoirie. — 27 décembre 1881, Décret qui étend à l’Al

gérie les règlements applicables à la plaidoirie devant les cours 
d’appel et les tribunaux de France.

Poids et mesures. — 2 mars 1853, Décret qui rend exé
cutoire en Algérie le décret du 5 novembre 1852, relatif à la 
fabrication des mesures de capacité destinées au mesurage des 
matières sèches et des liquides; — 19 mars 1881, Décret qui 
rend exécutoires en Algérie divers décrets concernant les instru
ments de pesage et de mesurage; — 30 décembre 1897, Décret 
rendant applicables et exécutoires en Algérie les règlements
relatifs au service de la vérification des poids et mesures ; _
18 février 1898, Décret relatif à l’organisation du service de 
vérification des poids et mesures en Algérie.

Police. — 19 mai 1897, Décret relatif aux pouvoirs et at
tributions des inspecteurs de la police de sûreté de l'Algérie ; —
26 février 1898, Décret fixant les attributions en matière de 
police du gouverneur général de l’Algérie.

Police judiciaire. — 19 mai 1897, Décret qui conserve la 
qualité d’officier de police judiciaire aux administrateurs et ad
joints des communes mixtes placés hors cadres et mis à la dispo
sition du service de la sûreté générale ; — 19 mai 1897, Décret 
qui attribue aux inspecteurs de la police de sûreté, chefs de 
poste, la qualité d’officier de police judiciaire.

Police sanitaire.—Décr. 12 nov. 1887.
Animaux. — 12 novembre 1887, Décret portant règlement 

d’administration publique pour l’exécution en Algérie de la 
loi sur la police sanitaire des animaux; — 9 mars 1901, 
Décret modifiant le décret du 12 novembre 1887 relatif à 
l’exécution en Algérie de la loi sur la police sanitaire des 
aninaux.
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V. aussi eod. verbo Service sanitaire.

Postes. —Abonnement. 12 juillet 1879, Décret qui rend 
exécutoires en Algérie les dispositions du décret du 5 mai 
1879 concernant la réception des abonnements aux journaux, 
revues, recueils périodiques, dans les bureaux de poste ; — 
12 octobre 1901, Décret portant réorganisation du service 
des postes et télégraphes en Algérie.

Effets de commerce. — 31 mars 1880, Décret qui étend 
à l’Algérie le service du recouvrement des effets de commerce 
par la poste.

Livrets. — 18 avril 1878, Décret qui déclare applicable en 
Algérie le décret du 11 décembre 1864 sur les livrets de 
poste.

Transport. — L. 28 déc. 1895, art. 15.
Poudres. — 4 septembre 1844, Ordonnance du roi portant 

règlement général sur la fabrication et le commerce des poudres 
en Algérie.

Poudre de mine. — 25 novembre 1891, Décret relatif à la 
vente en Algérie des cartouches de poudre de mine.

Préfets. — Décr. 27 oct. 1858.
Prescription actes notariés. — L. 5 août 1881, art. 6.
Presse. — L. 29 juill. 1881.
Prestation.— Y. eod. verbo Taxe des loyers, Automobile.
Prêt a intérêt. — V. eod. verbo Taux de l’intérêt.
Procédure. —Y. Code de procédure, Conseil de préfecture.
Procès-verbaux. — Alcools. Décr. 6 août 1897, art. 8.
Rois et forêts. — L. 17 juill. 1874,art. 10.
Licences. — Décr. 27 juin 1893, art. 25.
Pêche corail. — Décr. 22 nov. 1883.
Spiritueux. — Décr. 3 mars 1897, art. 19.
Promulgation des lois. — Ord. 15 avril 1845, art. 4

et s.
Propriété. — Ord. 1er oct. 1844; — 21 juillet 1846, 

Ordonnance du roi relative à la propriété en Algérie ; — (9 et 
25 avril) 16 juin 1851, Loi sur la constitution de la propriété 
en Algérie; — 30 octobre 1858, Décret relatif à certains actes 
translatifs de la propriété mobilière en Algérie; —Décr. 16 fév. 
1859; — 22 avril 1863, Sénatus-consulte relatif à la constitu
tion de la propriété en Algérie, dans les territoires occupés par 
les Arabes; — 23 mai 1863, Décret portant règlement d’admi
nistration publique pour l’exécution du sénatus-consulte du 
22 avril 1863, relatif à la constitution de la propriété en Algérie, 
dans les territoires occupés par les Arabes; — 26 juillet 1873, 
Loi relative à l’établissement et à la conservation de la propriété 
en Algérie; — 14 juillet 1879, Loi relative à l’exécution de la 
loi du 26 juillet 1873 sur la constitution de la propriété indi
gène en Algérie, en ce qui concerne la transcription des titres, 
l’enregistrement et le timbre, tant de ces titres que des extraits 
individuels à délivrer aux ayants droit; — 28 avril 1887, Loi 
ayant pour objet de modifier et de compléter la loi du 26 juillet 
1873 sur l’établissement et la conservation de la propriété en 
Algérie; — 22 septembre 1887, Décret relatif à la délimitation 
de la propriété en Algérie; — 17 décembre 1890, Loi ayant pour 
objet de modifier l’article 21 de la loi du 28 avril 1887 relatif 
aux ressources budgétaires de la propriété indigène en Algérie ; 
— 16 février 1897, Loi relative à la propriété foncière en Al
gérie; — 15 novembre 1897, Décret fixant le mode de liquida
tion et de comptabilité des frais prévus par l’article 5 de la loi 
du 16 février 1897 sur la propriété foncière en Algérie; — 
11 janvier 1901, Décret fixant les frais des enquêtes sur la pro
priété indigène en Algérie.

Propriétés bâties. — L. 23 déc. 1884: Décr. 18 déc.
1895.

Protêt. —Décr. 15 fév. 1881, art. 20.
Prud’hommes. — 23 février 1881, Loi relative à l'organi

sation des conseils de prud’hommes en Algérie.
Purge. — 18 mars 1893, Décret portant abrogation d’une 

disposition do l’ordonnance du 2 janvier 1846 relative à la for
malité de la purge en Algérie.

Quittances. — 19 octobre 1844, Ordonnance du roi per
lant que les expéditions et quittances délivrées par les adminis
trations financières de l’Algérie seront timbrées.

Récépissés de chemins de fer. — Décr. 16 sept. 1871.
Récidiviste. —D. 27 mai 1885, art. 20; 14 août 1885.
Récompenses honorifiques. — 4 mai 1900, Décret relatif 

aux récompenses honorifiques données en Algérie à l’occasion des 
épidémies; — 4 mai 1900, Décret relatif aux récompenses ho
norifiques décernées pour services rendus à la mutualité on 
Algérie.

Redevances. — V. eod. verbo Mines.
Référé. — Ord. 16 avril 1843, art. 30.
Refus de fonction. —Décr. 3 mars 1876.
Régime commercial.— 20 décembre 1850-3-11 janvier 

1851, Loi relative au régime commercial de l’Algérie; — 
17 juillet 1867, Loi sur le régime commercial de l’Algérie.

Régime financier. — Ord. 21 août 1839; — 17 janvier 
1845, Ordonnance du roi concernant les recettes et dépenses de 
l’Algérie; — 2 janvier 1846, Ordonnance du roi sur la compta
bilité et l’administration des finances en Algérie; — 23 août 
1898, Décret relatif aux délégations financières algériennes; — 
4 janvier 1900, Décret complétant le décret du 23 août 1898 
sur les délégations financières algériennes ; — 16 janvier 1902, 
Décret relatif au régime financier de l’Algérie.

Régime législatif. —L. 24 avril 1833.
V. aussi eod. verbo Finances.

Régime pénitentiaire. — 4 juin 1898, Décret relatif au 
régime des prisons et établissements pénitentiaires de l’Algérie ; 
1er octobre 1898, Décret modifiant les articles 8 et 9 du décret 
du 4 juin 1898 sur l’organisation administrative de l’Algérie ;
— 3 février 1902, Décret sur le régime des établissements péni
tentiaires de l’Algérie.

Rentes. —Ord. 1er oct. 1844.
V. aussi supra eod. verbo Domaine.
Représentation nationale. — 28 juillet 1881, Loi qui 

modifie le tableau des circonscriptions électorales annexé à la 
loi du 24 décembre 1875 et augmente la représentation de l’Al
gérie et des colonies.

Requête civile. — Ord. 16 avril 1843, art. 16.
Réquisitions militaires. — 8 août 1885, Décret ayant 

pour objet de rendre applicable à l’Algérie la loi du 3 juillet 
1877 sur les réquisitions militaires; — 5 juillet 1893, Décret 
déclarant exécutoire en Algérie la loi du 18 décembre 1878 
qui exempte du timbre les actes relatifs aux réquisitions mili
taires.

Responsabilité communes. — 27 avril 1881, Loi relative 
à la responsabilité des communes de l’Algérie qui reçoivent des 
armes, des munitions et des effets pour les habitants de la 
réserve de l’armée active, de l’armée territoriale et de sa 
réserve.

Réunions publiques. — 10 octobre 1872, Décret qui rend 
exécutoire en Algérie la loi du 6 juin 1868 relative aux réunions 
publiques.

Roulage. — 3 novembre 1855, Décret et arrêté concer
nant la police du roulage et des voitures publiques en Algérie;
— 11 décembre 1886, Décret portant que les agents du service 
des contributions en Algérie sont chargés, concurremment avec 
ceux déjà investis de ce droit par le décret du 3 novembre 
1885, de constater les contraventions et délits en matière de 
police de roulage.

Ruchers. — 14 mai 1900, Décret rendant exécutoire en 
Algérie les articles 8, 9 et 10 de la loi du 5 avril 1889 et l’ar
ticle 17 de la loi du 21 janvier 1898 concernant l’installation 
de ruchers.

Rues. — Décr. 5 mars 1880.
Saccharine. — L. 30 mars 1902, art. 49 et s.
Saisie immobilière. —Décr. 29 oct. 1859.
Saisie salaires ouvriers. — L. 12 janv. 1895, art. 18.
Salles d’asile. — Ord. 9 nov. 1845, art. 23.
Sarment. — V. Vigne.
Scellés. — Ord. 26 déc. 1842, art. 10, 14 et 36.
Sel (mines). — Ord. 21 juill. 1845, art. 1er; L. 21 juill. 

1894, art. 7.
Sénateurs. — L. 2 août 1875, art. 11.
Séquestre. — 31 octobre 1845, Ordonnance du roi sur le 

séquestre en Algérie.
Sériciculture. — Décr. 28 mai 1898, art. 26.
Sérums thérapeutiques. — 19 juillet 1895, Décret qui 

rend exécutoire en Algérie la loi du 25 avril 1895 relative à la 
préparation, à la vente et à la distribution des sérums pharma
ceutiques et autres produits analogues.

Service sanitaire.— 12 août 1854, Décret sur l’organisa
tion du service sanitaire en Algérie.

V. aussi eod. verbo Police sanitaire.
Servitudes militaires. — 29 avril 1857, Décret qui 

applique aux places de guerre et postes militaires de l’Algérie 
les lois et décrets qui régissent, en France, les servitudes mili
taires; — Décr. 30 oct. 1857.

Signification d’actes. — Décr. 12 fév. 1874.
2



18 ALG ÂLGTABLE DES MATIÈRES.
Sociétés. — De crédit agricole. L. 5 nov. 1894.
De secours mutuels. — 14 avril 1893, Loi qui reconnaît 

comme établissements d’utilité publique les sociétés indigènes 
de prévoyance, de secours et de prêts mutuels des communes 
de l’Algérie; — 21 août 1893, Décret qui rend applicable à 
l’Algérie le décret du 28 novembre 4890 relatif au mode de 
calcul des primes à payer pour les assurances collectives 
contractées par les sociétés de secours mutuels approuvées; — 
24 mars 1899, Décret faisant application à l’Algérie, avec des 
dispositions additionnelles, de la loi du 1er avril 1898 sur les 
sociétés de secours mutuels.

De prêts mutuels. — L. 14 avril 1893.
Sous-préfets.— 21 décembre 1861, Décret-portant exten

sion des pouvoirs administratifs des sous-préfets en Algérie.
Spiritueux. —■ 3 mars 1897, Décret concernant la fabri

cation et la vente des spiritueux en Algérie; — 10 juin 1897, 
Décret qui rapporte les dispositions de l’article 7 du décret du 
3 mars 1897, concernant la fabrication des spiritueux en Algérie ; 
— 30 décembre 1897, Décret relatif aux droits de circulation 
des spiritueux en Algérie.

Successions vacantes. — Ord. 4 mars 1835, art. 2; — 
26 décembre 1842, Ordonnance du roi qui institue en Algérie 
des curateurs aux successions vacantes; — Décr. 3 sept. 1884.

Sucres. — L. 28 déc. 1893, art. 12 ; 7 avril 1897, 
art.' 20.

Syndicats professionnels. — L. 21 mars 1884, art. 10.
Tabacs. — L. 29 mars 1897, art. 9.
Tarif justice musulmane. —13 février 1890, Décret portant 

modification au tarif annexé au décret du 17 avril 1889 sur la 
justice musulmane; — 8 décembre 1890, Décret qui modifie le 
n° 64 du tarif annexé au décret du 17 avril 1889 sur la justice 
musulmane.

Notaires. — 28 novembre 1899, Décret portant fixation 
pour l’Algérie du tarif des honoraires, vacations, frais de rôle 
et autres droits qui peuvent être dus aux notaires à l’occasion 
des actes de leur ministère.

Taux de l’intérêt. — 4 novembre 1848, Arrêté sur le 
taux de l’intérêt en Algérie; — 27 août 1881, Loi qui fixe le 
taux de l’intérêt en Algérie; — 29 janvier 1898, Décret relatif 
à la limitation de l’intérêt conventionnel et à la répression de 
l’usure en Algérie; — L. 13 avril 1898, art. 60.

Taxe loyers. — 4 novembre 1848, Arrêté instituant en 
Algérie une taxe sur les loyers au profit des communes; — 
28 juin 1893, Décret portant modification à l’arrêté du 4 no
vembre 1848 instituant en Algérie une taxe sur les loyers au 
profit des communes; — 15 juin 1899, Décret portant régle
mentation des taxes de loyers, des prestations et des chiens, per
çues au profit des communes de l’Algérie; — H mars 1902, 
Décret assujettissant à la taxe des prestations en Algérie les voi
tures automobiles ainsi que les tracteurs et les voitures attelées 
à ces tracteurs.

V. aussi eod. verbo Baux, Contributions, Impôts.
Taxe militaire. —Décr. 24 fév. 1894, art. 36; 24 mai 

1898, art. 23.
Territoire militaire.—V. eod. verbo Organisation judi

ciaire.
Timbre.— 10 janvier 1843, Ordonnance du roi qui rend ap

plicables et exécutoires en Algérie les lois, décrets et ordonnances 
qui régissent en France l’impôt et les droits de timbre; — 
12 décembre 1871, Décret qui rend exécutoire en Algérie la loi 
du 23 août 1871 sur le timbre et l’enregistrement; — Décr. 
1er avril 1874; — 4 décembre 1897, Décret rendant exécu
toires on Algérie les articles 4, 5, 8 et 42 de la loi de finances 
du 29 mars 1897 et le règlement d’administration publique du 
31 juillet 1897 rendu pour l’application de l’article 5 ; — L. 
lin. 23 févr. 1902 ; Décr. 21 mars 1902.

Abonnement. —Décr. 14 juill. 1862.
Actes translatifs de propriété. — L. 14 juill. 1879.
Affiches. — 20 février 1867, Décret qui rend applicable à 

l’Algérie les décrets des 18 juillet 1866 et 5 décembre 1866; 
__22 avril 1873, Décret qui rend exécutoires en Algérie l’ar
ticle 6 de la loi du 27 juillet 1870 et le décret du 21 dé
cembre 1872 relatifs au timbre des papiers destinés à l’im
pression des affiches; — 4 août 1891, Décret déclarant exé
cutoire en Algérie la loi du 30 mars 1880 relative au timbre 
des affiches; — 18 décembre 1893, Décret qui déclare exé
cutoires en Algérie les articles 18, 19, 20, 21 et 22 de la loi 
de finances du 26 juillet 1893.

Affiches peintes.—Décr. 20 avril 1891.
Assurance.— 16 avril 1885, Décret qui rend executoire en 

Algérie l’article 8 de la loi de finances du 29 décembre 1884 
relatif aux timbres des polices d’assurance contre l’incendie 
et sur la vie.

Bordereaux d’agents de change. — Décr. 14 juill. 1862. 
Certificats de maladie. —Décr. 4 déc. 1897.
Chèques. —Décr. 12 déc. 1871.
Concessions de terre. —Décr. 30 sept. 1878, art. 8 à 13, 

34.
Connaissement. —Décr. 22 juin 1872; 18 mai 1874. 
Contraventions. — Décr. 14 juill. 1862.
Contrefaçon. —Décr. 12 fév. 1874.
Copies d’exploits. — Décr. 14 juill. 1862; — 12 février 

1874, Décret qui rend applicables à l’Algérie les dispositions 
de la loi du 29 déc. 1873 et du décret du 30 du même mois 
concernant le timbre des copies d’exploit et de signification 
de pièces.
V. aussi eod. verbo Copies d'exploit.

Crédit foncier. —Décr. 11 janv. 1860; 10 mars 1860. 
Décimes additionnels. — 22 juillet 1875, Décret qui 

déclare exécutoire en Algérie l’article 6 de la loi du 2 juin 
1875 en ce qui concerne les droits de timbre.

Dimension.-- 14 juillet 1862, Décret qui rend exécutoires 
„en Algérie les articles 17 à 27 de la loi du 2 juillet 1862 
contenant des dispositions spéciales au timbre; — 27 juillet 
1862, Décret qui rend exécutoire en Algérie le décret du 
3 juillet 1862 relatif au droit de timbre perçu à raison de la 
dimension du papier.

Domaine. — Décr. 28 déc. 1855, art. 8.
Echange. — 19 avril 1879, Décret qui déclare applicable 

à l’Algérie l’article 1er de la loi du 22 décembre 1878 por
tant déduction du droit de timbre proportionnel, et le décret 
du 18 mars 1879, relatif à l’échange des papiers timbrés et 
des timbres mobiles.

Effets de commerce. — Il janvier 1860, Décret qui rend 
exécutoires en Algérie, sous la réserve y exprimée, les dispo
sitions des articles 19 à 24 de la loi du 11 juin 1859 sur la 
perception des droits de timbre et d’enregistrement; —Décr. 
18 mai 1874 ; —20 décembre 1881, Décret rendant exécutoire 
en Algérie, à partir du 1er janvier 1882, le 2e alinéa de l’ar
ticle 5 de la loi de finances du 29 juillet 1881 sur le timbre 
des effets négociables et de commerce.

Expropriation. —Ord. 1er oct. 1844, art. 76.
Justice musulmane. — Décr. 17 avril 1889, art. 34, 45 

et 47.
Licences. —Décr. 27 juin 1893, art. 17.
Marques de commerce et de fabrique. -— L. 26 nov. 1873, 

art. 8; — 7 août 1874, Décret qui rend exécutoire en Algérie 
le règlement d’administration publique du 15 juin 1874 pour 
l’exécution de la loi du 26 nov. 1873, concernant l’apposition 
d’un timbre ou poinçon spécial sur les marques de commerce 
et de fabrique.

Perception. — Décr. 18 mai 1874.
Permis de circulation. — Décr. 4 déc. 1897.
Propriété. —L. 14 juill. 1879.
Prud’hommes. — 8 juillet 1899, Décret déclarant exécu

toire en Algérie la loi du 7 août 1850 et l’article 27 de la loi 
du 22 janvier 1851 concernant le timbre et l’enregistrement 
des actes de la juridiction des prud’hommes. -

Quittances. —Décr. 12 déc. 1871; 11 déc. 1886; 4 déc.
1897.

Récépissés chemins de fer. — 16 septembre 1871, Décret 
qui rend exécutoire en Algérie l’article 10 de la loi du 13 mai 
1863 relatif au timbre des récépissés délivrés par les compa
gnies de chemins de fer ; — Décr. 22 juin 1872 ; 18 mai 1874 ; 
— 29 avril 1898, Décret faisant application à l’Algérie 
des dispositions du règlement d’administration publique du 
31 juillet 1897 relativement au droit de timbre sur les récé
pissés de chemins de fer.

Registres cadis. —Décr. 17 avril 1889, art. 73. 
Réquisitions militaires. — Décr. 5 juill. 1893.
Rôle d’équipage. —11 décembre 1885, Décret rendant exé

cutoires en Algérie, à dater du Ie*' janvier 1886, les disposi
tions de l’article 11 de la loi du 21 mars 1885 et du décret 
du 3 avril 1885, relatifs au timbre des feuilles de rôle d’équi- 
page.

Signification. — Décr. 12 fév. 1874.
Sociétés de secours mutuels. — L. 14 avril 1893, art. 12.

Timbres ayant servi. — Décr. 11 janv. 1860; 14 juill. 
1862.

Timbres mobiles. — Décr. 14 juill. 1862 ; — 24 décembre 
1864, Décret qui rend exécutoires en Algérie l’article 6 de la 
loi du 8 juin 1864 et le décret du 27 novembre 1864 établis
sant, pour l’exécution dudit article 6, un timbre mobile de 
vingt centimes ; —Décr. 12 déc. 1871.

Titre de rentes. — Décr. 18 mai 1874.
Trésor. —Ord. 19 oct. 1849.
Warrants. — Décr. 14 juill. 1862.
Tirs (exercices de). •—■ 14 mars 1902, Décret rendant 

applicables à l’Algérie les dispositions de la loi du 17 avril 
1901 relatives à l’exécution des exercices de tir par les troupes 
de toutes armes.

Titres et valeurs. — Transmission. 26 août 1865, Décret 
qui rend exécutoires en Algérie les articles 6, 7, 8, 9, 10 et 
11 de la loi du 23 juin 1857 et les décrets des 17 juillet 
1857 et il décembre 1864 relatifs au droit de transmission 
sur les actions et obligations des sociétés, compagnies et entre
prises françaises ou étrangères; — L. 23 août 1871, art. 3; 
— 20 décembre 1899, Décret rendant exécutoires en Algérie 
les articles 12. 13 et 16 de la loi de finances du 13 avril 
1898 ainsi que le décret du 22 juin 1898 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de l’article 12 de 
cette loi.

Tramways. —L. 17 juillet 1883.
Transactions. — Ord. 2 janv. 1849, art. 70.
Immobilières. — 16 février 1859, Décret portant règle

ment des transactions immobilières en Algérie.
Transcription. — L. 28 juill. 1873; 14 juill. 1879.
Travail (conditions de).—Y. eod verbo Hygiène, Marchés 

de travaux publics.
Travail national. —Décr. 7 fév. 1894.
Travaux mixtes. —Décr. 24 avril 1876.
Travaux publics. — 24 avril 1876, Décret relatif à la 

zone frontière et à la commission mixte des travaux publics en 
Algérie; — Décr. 19 mai 1882; — 18 août 1897, Décret 
portant réorganisation du service des travaux publics en Al
gérie.

Trésorerie. — 15 mars 1889, Décret portant règlement 
d’administration publique pour le personnel de la trésorerie 
d’Algérie; — 28 janvier 1897, Décret modifiant le décret du 
15 mars 1889 portant organisation de la trésorerie d’Al
gérie ; — 16 janvier 1902, Décret relatif à l’organisation du 
personnel de la trésorerie de l’Algérie.

Tribunaux. — V. eod. verbo Organisation judiciaire.
Usage (droits d’). — L. 9 déc. 1885.
Usages forestiers. — L. 9 déc. 1885.
Usages maritimes. — 16 juillet 1868, Arrêté du gouverneur 

de l’Algérie relatif aux usages maritimes d’Alger.
Usines. — Ord. 21 juillet 1845, art. 1er.
Usines a gaz. — 11 juillet 1873, Décret qui rend exécu

toire en Algérie le décret du 9 février 1867 portant réglementa
tion des usines à gaz.

Usure. — V. eod. verbo Taux de l’intérêt.
Usurpation de médailles. — L. 30 avril 1886, art. 7.
Valeurs mobilières. —Impôt sur le revenu. Décr. 21 mars 

1902.
Mines. — L. 27 fév. 1880, art. 11.
Vente judiciaire d’immeubles. — 30 mars 1885, Décret 

déclarant exécutoire en AlgérieJa loi du 23 octobre 1884 sur 
les ventes judiciaires d’immeubles.

Ventes publiques de marchandises. — Décr. 31 mars 
1860 ; — 9 juin 1890, Décret qui rend applicables en Algérie le 
décret du 17 août 1888 et les arrêtés ministériels des 30 mai 
1863 et 20 août 1888 sur les ventes publiques de marchandises 
en gros; — 15 octobre 1896, Décret rendant exécutoire en 
Algérie le décret du 9 juin 1896 sur les ventes publiques de 
marchandises en gros.

Vignes. — 8 janvier 1873, Décret qui prohibe l’importation 
de France en Algérie des ceps de vigne ou sarments; — Décr. 
30 nov. 1874.

V. aussi Phylloxéra.
Vins artificiels. — L. 6 avril 1897.
Vins de raisins secs. — L. 26 juill. 1890, art. 11.
Warrants agricoles. — L. 18 juill. 1898.

Aliénation.
Aliénés. —L. 30 juin 1838, art. 31.

ALI TABLE DES
Comptabilité départementale. — Décr. 13 juill. 1893, 

art. 27, 51.
Commune. — L. 5 avril 1884.
Département. —L. 10 août 1871, art. 44 et s.
Femme mariée. — Civ. 217.
Interdit. — Civ. 509.
Mineurs. —Civ. 457.
Mineurs émancipés. —Civ. 484.

V. aussi Achats et ventes, Cession, Donation, Testaments, 
Vente, etc.
Aliénation à fond perdu. — Civ. 918.
Aliénés. — 30 juin 1838, Loi sur les aliénés.

Comptabilité. — Décr. 31 mai 1862, art. 571 à 574.
Conseils généraux. — L. 10 août 1871, art, 46, § 19°.
Conseils municipaux. — L. 5 avril 1884, art. 97, § 7°.
Établissements. — 12 décembre 1839, Ordonnance du roi 

portant règlement sur les établissements publics et privés consa
crés aux aliénés.

Timbre. — 23 janvier 1894, Avis du Conseil d’Etat por
tant que les droits de timbre de mémoires, états de frais et dé
comptes produits par les hospices d’aliénés et autres établisse
ments dépositaires pour obtenir le payement des frais d’hospi
talisation d’indigents doivent être supportés par ces établisse
ments et non par les départements ou les communes.

Visite magistrats. — 2 mai 1844, Ordonnance du roi 
concernant les indemnités auxquelles auront droit les magistrats 
qui se transportent à plus de cinq kilomètres de leur résidence 
pour visiter des établissements consacrés aux aliénés. 
Alignements. —Décl. 16 juin 1693; L. 13 avril 1900, 

art. 3.
Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 3.
Chemins vicinaux. — 16 juillet 1845, Avis du Conseil 

d’Etat sur la question de savoir si la loi du 21 mai 1836 donne 
aux préfets le pouvoir d’empêcher les propriétaires de faire des 
réparations confortatives aux bâtiments sujets à reculement qui 
longent les chemins vicinaux; — L. 4 mai 1864.

Conseils municipaux. — L. 5 avril 1884, art. 68.
Dessèchement marais. — L. 16 sept. 1807, art. 50.
Marine marchande. — Décr.-L. 24 mars 1852, art. 20.
Monuments historiques. — L. 30 mars 1887, art. 4.
Paris (ville de). — V. ce mot.
Places de guerre. —Décr. 10 août 1853, art. 9, 23.
Routes. — 4 mai 1864, Loi relative aux alignements sur 

les routes impériales, les routes départementales et les chemins 
vicinaux de grande communication.

Villes. — 27 juillet 1808, Décret relatif à l’alignement 
des villes.
Aliments.

Adoption. — Civ. 349.
Compromis. —Pr. civ. 1004.
Consignation. — For. 216.
Contrainte par corps. — Pr. civ. 791 ; L. 22 juill. 1807, 

art. 6.
Divorce. — Civ. 241.
Donation. — Civ. 956.
Insaisissabilité. — Civ. 1293.
Obligation. — Civ. 203 et s.
Prescription. — Civ. 2277.
Régime dotal. — Civ. 1557.
Saisie. — Pr, civ. 593.

Alliance.
Agents forestiers. — Ord. 1er août 1827, art. 33.
Conseils d’enquête. — Décr. 13 mars 1891, art. 9.
Faillite. — Connu. 462.
Juges. — Pr. civ. 378.
Mariage. — Civ. 161.
Marine marchande. —Décr.-L. 24 mars 1852, art. 20.
Notaires. — L. 25 vent, an XI, art. 8 et 10.
Recel de criminels. — Pén. 248.
Récusation. — Pr. civ. 378.
Renvoi. — Pr. civ. 368.
Témoins cour d’assises. — Inst. cr. 322.
Vente. — For. 21.
Vol. — Pén. 380.

V. aussi Parenté.
Allumettes chimiques. — 22 janvier 1872, Loi concer

nant les sucres, la statistique commerciale et les allumettes.
Corse. — Décr. 30 août 1880.
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Fraude. — 28 juillet 1875, Loi relative à la répression 
de la fraude dans la fabrication des allumettes chimiques; — 
Décr. 10 août 1875: L. 16 avril 1895, art. 19: — 6 août 
1895, Décret portant application des dispositions du décret du 
10 août 1875, à l’arrestation des fabricants frauduleux d'allu
mettes chimiques.

Monopole. — 30 décembre 1889, Décret relatif à 1 ex
ploitation par l’Etat du monopole de la fabrication et de la 
vente des allumettes chimiques.

Primes arrestations. — 10 août 1875, Décret portant 
fixation de la prime à accorder aux préposés dénommés en l’ar
ticle 223 de la loi du 28 avril 1816 qui arrêteront des indi
vidus vendant des allumettes en fraude.

Publicité. — L. 30 mai 1899, art. 22.
Taxes. — L. 4 sept. 1871, art. 3; 30 déc. 1873, art. 2.

Alluvion.
Accroissement. — Civ. 556.
Concession. — Ord. 23 sept. 1825.
Dessèchement marais. — L. 16 sept. 1807, art. 41. 

Altération d’actes. —Pén. 145.
Altération de substances. — Pén. 387.
Amarrage. — Comm. 191.
Aménagement. — For. 15.
Amendes. — 21 mars 1671, Déclaration pour les consigna

tions, condamnations et recouvrement des amendes et qui 
ordonne qu’elles seront payées par préférence et privilège à 
tous créanciers.

Appel.__Pr. civ. 471, 1025; 27 nivôse an X, Arrêté re
latif à la consignation d’amende sur appel; — 10 floréal an XI, 
Arrêté concernant l’amende à consigner pour appel des juge
ments rendus par les tribunaux de première instance et de com
merce, et par les juges de paix.

Boissons. — L. 28 avril 1816, art. 18 et 46; 21 juin 
1873, art. 7; 31 déc. 1873, art. 6.

Cassation. — Inst. cr. 420, 436; Régi. 23 juin 1738; 
L. 8 juill. 1793 ; 14 bruni, an V.

Comminatoires. — Pr. civ. 1029.
Communauté. — Civ. 1424.
Communes. — 26 brumaire an X, Arreté qui rétablit les 

communes dans la jouissance des amendes de police.
Comptabilité départementale. — Décr. 13 juill. 1893, 

art. 222.
Conciliation. —Pr. civ. 56.
Condamnation. —Décl. 21 mars 1671.
Consignation. —Décl. 21 mars 1671; Ait. 27 niv. anX; 

10 flor. an XI.
Contrainte par corps. — Pén. 52.
Contributions indirectes. — L. 28 avril 1816, art. 95 et 

106; 26 juiil. 1893 (budget), art. 32; — 22 avril 1898, 
Décret relatif au partage des amendes et confiscations recouvrées 
en matière de contributions indirectes.

Décimes. — L. 30 mars 1902, art. 33.
Douanes. — Arr. 9 fruct. an Y ; L. 28 avril 1816, 

art. 42; 9 fév. 1832, art. 4 et 23 ; 6 mai 1841, art. 21; 
17 juill. 1874, art. 5; 17 juill. 1889, art. 11; Décr. 31 déc. 
1889.

V. ce mot.
Enquêtes. — Pr. civ. 263.
Enregistrement. — V. ce mot.
Extraits de jugement. —Arr. 16 niv. an V.
Grande voirie. — 29 août 1813, Décret concernant le 

recouvrement et le versement des amendes en matière de grande 
voirie; —Ord. 23 mars 1842.

Inscription de faux. —Pr. civ. 246.
Jury. — Inst. cr. 396; L. 21 nov. 1872, art. 20. 
Octrois—Ord. 9 déc. 1814, art. 84; Décr. 27 juin 1887, 

art. 39.
Peine. — Pén. 9,11.
Perception. — V. eod. verbo Recouvrement.
Police correctionnelle. — Ord. 30 déc. 1823; Décr. 

14 sept. 1864.
p0SXES. — Décr. 24 août 1848, art. 6; L. 16 oct. 1849 ; 

22 juin 1854, art. 22 ; 4 juin 1859 ; 29 juin 1882.
Prise a partie. — Pr. civ. 513.
Privilège. — Décl. 21 mars 1871.
Receveurs. — Février 1691, Edit portant création des 

receveurs des amendes et offices.
Recouvrement. — For. 107, 210; — 21 mars 1671, Dé-
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claralion pour les consignations, condamnations et recouvrement 
des amendes et qui ordonne qu’elles seront payées par préférence 
et privilège à tous créanciers; — l01' nivôse an V, Arrêté relatif 
à la perception des amendes et confiscations prononcées par les 
tribunaux; — Décr. 29 août 1813, — 30 décembre 1823, 
Ordonnance du roi relative au recouvrement des amendes de 
police correctionnelle et de simple police et à la répartition du 
produit de ces amendes; — 14 septembre 1864, Décret qui 
abroge l’article 2 et l’article 6, § 2, de l’ordonnance du 30 dé
cembre 1823 relative au recouvrement des amendes de police cor
rectionnelle et de simple police et à la répartition du produit de 
ces amendes; —L. 29 déc. 1873, art. 25.

Répertoire. — L. 23 août 1871, art 7.
Requête civile. — Pr. civ. 50.
Simple police. —Pén. 464; Arr. 26 bruni, an X; Ord. 

30 déc. 1823; Décr. 14 sept. 1864.
Spéciales. —L. 28 mai 1836, art. 75.
Témoins. — Inst. cr. 77 et 80.
Tierce opposition. — Pr. civ. 479.
Timbre. — V. ce mot.

Ameublissement.—Civ. 1505.
Ami.

Amortissement. — V. Rentes.
Tutelle. —Civ. 412.

V. aussi CommoMd.
Amiables compositeurs. —Pr. civ. 1019.
Amidon. — 31 mars 1896, Loi relative au régime des ami

dons et glucoses.
Y. aussi Admission temporaire, Douanes.

Amnistie. — 17 juin 1871, Loi sur l’exercice du droit de 
grâce et sur les amnisties. — 1er février 1895, Loi sur l’am
nistie; — 27 décembre 1900, Loi relative à l’amnistie. 

Amortissement. — V. Rentes.
Anarchistes. — 28 juillet 1894, Loi ayant pour objet de 

réprimer les menées anarchistes.
Algérie. —Décr. 30 juill. 1894.

Anatocisme. — Civ. 1154.
Ancrage (droit d’). — Comm. 406.
Andorre. — 13 juillet 1888, Décret instituant à Perpignan 

un tribunal supérieur chargé de la connaissance des contesta
tions judiciaires en matière civile en Andorre; — 19 janvier 
1898, Décret portant réorganisation du conseil supérieur 
d’Andorre.

Animaux.
Abatage.— L. 13 avril 1898, art. 81 ; — L. fin. 30 mars 

1902, art. 82.
Destruction. — Pén. 453, 457, 479 2°; L. 21 juin 1898, 

art. 14.
Divagation. — Pén. 475 2°.
Douanes.—Décr. 9 avril 1896.
Echanges et ventes. — 31 juillet 1895, Loi portant 

modification aux lois du 21 juillet 1881 et du 2 août 1884, 
relatives aux ventes et échanges d’animaux domestiques.

V. aussi Code rural, Police sanitaire, Vices rhédibitoires. 
Empoisonnement. — Pén. 452.
Epizootie. — V. ce mot.
Exploitation rurale. — L. 4 avril 1889, art. 1er. 
Gendarmerie. — Décr. lor mars 1854, art. 316. 
Immeubles. — Civ. 522, 524, 527.
Maladies contagieuses. — V. Epizootie.
Mauvais traitements. — 15 mars, 13 juin et 2 juillet 

1850, Loi relative aux mauvais traitements exercés envers les 
animaux domestiques; — L. 21 juin 1898, art. 29 et 65. 

Passage sur le terrain d’autrui. — V. ce mot.
Police sanitaire.— L. 21 juill. 1881; — 22 juin 1882, 

Décret portant règlement d’administration publique sur la police 
sanitaire des animaux; —Décr. 9 avril 1896 ; — L. lin. 
30 mai 1899 ; — L. lin. 30 mars 1902, art. 82. 

Responsabilité civile. —Civ. 1385.
Tuberculose. —Décr. 14 mars 1896; L. 13 avril 1898, 

art. 81.
Usufruit. — Civ. 615.

V. aussi Bestiaux, Cheptel, Code rural, Vices rédhibitoires.
Animaux malfaisants et nuisibles.— Décr. 28 sept.- 

6 oct, 1791, sect. IV, art. 20; — 19 pluviôse au V, Arrêté 
du Directoire exécutif concernant lâchasse des animaux nui-
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sibies; — L. 3 mai 1844, art. 9; Ord. 20 juin 1845; Decr. 
l°r mars 1854, art. 321 ; — 3 août 1882, Loi relative à la 
destruction des loups; — 28 novembre 1882, Décret portant 
règlement d’administration publique pour le payement des 
primes relatives à la destruction des loups; — L. 5 avril 
1884, art. 90, § 9°.
Y. aussi Chasse, Insectes nuisibles, Destruction.

Annam et Tonkin (1).
Code civil. — Décr. 17 août 1881, art. 2 (Annam); 8 sept. 

1888 (Tonkin); 28 fév. 1890 (Tonkin).
Code de commerce. — Décr. 17 août 1881, art. 2

(Annam). _ A _
Code de procédure civile. — Décr. 17 août 1881, art. - 

(Annam) ; 8 sept. 1888, art. 13; 28 fév. 1890 (Tonkin).
Code d’instruction criminelle. — Décr. 17 août 1881 

(Annam) ; 8 sept. 1888, art. 13; 28 fév. 1890 (Tonkin); 
15 sept. 1896.

Code pénal. —Décr. 7 août 1881 (Annam); 8 sept. 1888, 
art. 13 ; 28 fév. 1890 (Tonkin); 15 sept. 1896.

Compétence. — Commerciale. Décr. 28 fév. 1890, art. 5.

Criminelle. — Décr. 28 fév. 1890.
Personnelle. — Arr. 23 août 1871.
Conseil de protectorat. — 21 septembre 1894, Décret 

portant création d’un conseil de protectorat de l’Annam et du 
Tonkin; — 8 août 1898, Décret réorganisant le conseil de pro
tectorat; — 3 février 1900, Décret complétant le décret du 
8 août 1898 sur le conseil de protectorat du Tonkin.

Enfants abandonnés. — Décr. 17 déc. 1890.

Etat civil. — 3 octobre 1883, Décret concernant l’état 
civil des Annamites.

Faillites. —Décr. 17 déc. 1890.
Fonctionnaires. — 4 avril 1897, Décret portant création 

d’un comité d’assistance pour les fonctionnaires locaux de 
l’Annam, du Tonkin et du Cambodge.

Infraction indigénat. — V. Gochinchine.
Lois annamites. — 23 août 1871, Arrêté qui déteimine 

les individus de race asiatique qui sont soumis à la loi anna
mite aux ternies du décret organique du 25 juillet 1864.

Mines. — 16 octobre 1888, Décret sur le régime des mines 
au Tonkin; — 25 février 1897, Décret sur le régime des mines 
en Annam et au Tonkin.

Naturalisation.— 25 mai 1881, Décret relatif à la natu
ralisation des Annamites; — 29 juillet 1887, Décret relatif à la 
naturalisation en Annam et au Tonkin.

V. aussi eod. verbo Protectorat, Résident.
Organisation administrative. — 14 septembre 1896, 

Décret réorganisant le personnel européen des résidences d’An- 
nam, du Tonkin et du Cambodge.

Résidences. — 13 juin 1897, Décret modifiant le decret du 
14 septembre 1896, réorganisant le personnel européen des 
résidences d’Annam, du Tonkin et du Cambodge.

Organisation judiciaire. — 17 août 1881, Décret qui 
organise la juridiction française dans le royaume d’Annam; — 
8 septembre 1888, Décret portant organisation de la justice au
Tonkin;__ 28 février 1890, Décret portant organisation de la
justice au Tonkin; — 12 novembre 1894, Décret modifiant la 
compétence des tribunaux de résidence au Tonkin; — 15 sep
tembre 1896, Décret concernant l’organisation de la justice en 
Annam et au Tonkin ; — 1er novembre 1901, Décret relatif au 
fonctionnement de la justice au Tonkin.

Compétence. — 13 janvier 1894, Décret fixant la compé
tence des tribunaux du Tonkin; — Décr. 15 sept. 1896,
art. 7. , .

Cour d’appel. — 13 janvier 1894, Decret portant création
d’une cour d’appel au Tonkin.

Pourvoi en révision. — 13 décembre 1890, Décret resti-

(11 En dehors des textes ci-dessous indiqués, il ne faut pas perdre de 
vue qu’on doit appliquer : 1u à la fois, à l’Annam et au 1 onkin, tous les 
lextes en vicueur en Indo-Chine; 2° plus spécialement a 1 Annam, les 
lois civiles, commerciales et pénales en vigueur en Cochinchine au 
17 août 1881 (Décr. 17 août 1881, art. 2) ; 3° et au 1 onkin les lois civiles 

rvi mine lies en vigueur en Cochinchine au 8 septembre 1888 {Decr. 
hJiJ 1888 art 13) que cette législation ait été edictee spécialement 
Lac ces colonies ou qu’elle ne leur ait été appliquée que par voie de 
conséquence comme comprises au nombre des colonies en general. 
Cette diversité même explique que nous n ayons pas cherche, comme 
pour les autres colonies, à donner l’indication de ces textes au moyen 
de renvois. On peut ajouter que les termes un peu ambigus des deux 
décrets ne permettent pas d’ailleurs de distinguer s’il ne s agit que de 
l’extension une fois faite à des pays de protectection des textes deia 
publiés dans cette colonie ou encore des textes a publier dans 1 avenir.

tuant aux individus condamnés par les conseils de guerre du 
Tonkin le droit de se pourvoir en révision.

Postes f.t télégraphes. — lor avril 1897, Loi portant 
promulgation en Annam et au Tonkin de diverses lois relatives
au service postal et télégraphique.

Procès-verbaux. — Mines. Décr. 3 mars 1897, art 76. 
Protectorat. — 27 janvier 1886, Décret relatif a 1 orga

nisation du protectorat de l’Annam et du Tonkin.
Résidents — 8 février 1886, Décret relatif aux attribu

tions consulaires des résidents et vice-résidents, chefs de poste 
en Annam et au Tonkin; — 10 février 1886, Decret relatif aux 
attributions judiciaires des résidents et vice-résidents, chefs de 
poste en Annam et au Tonkin; — Décr. 25 fév. 1890 ; 8 juin 
1897.

Saisie immobilière. — Décr. 17 déc. 1890.
Tirailleurs tonkinois. — 31 janvier 1898, Decret relatif 

à la juridiction dont relèvent les tirailleurs tonkinois en conge
ou en permission. .,. ,

Tribunaux de commerce. — 21 décembre 1898, Decret 
portant création à Hanoï et à Haïpliong de deux tribunaux mixtes
de commerce. , . Qon

Ventes judiciaires d’immeubles. —Decr. 17 dec. l»yu. 
Voiturier. — Décr. 17 déc. 1890.

Annonces. . ...
Voies publiques. — 19 mars 1889, Loi relative aux

annonces sur la voie publique.
Annonces judiciaires et légales. 8 mars 1848, 

Décret relatif aux annonces judiciaires; — 28 décembre 
1870, Décret relatif aux annonces judiciaires et legales. 

Associations syndicales. — L. 21 juin 1865, art. 6. 
Magasins généraux. — Décr. 12 mars 1859, art. 21. 
Saisie immobilière. — Pr. civ. 696.

V. aussi Insertions.
Annulation (recours en). — V. les différentes colonies. 
Antichrèse. — Civ. 2085.

Faillite. — Comm. 446.
Antidate.

Lettre de change.—Comm. 139.
Antilles. — V. Guadeloupe et Martinique, Marie-Galante, 

Saint-Martin, Saint-Barthélemy.
Apanages. — 21 septembre 1790, Proclamation du roi sur 

les décrets de l’Assemblée nationale du 13 août 1790, portant 
qu’il ne sera plus concédé d’apanages réels et révocation de 
ceux ci-devant concédés.

Forêts. —For. 1, 89.
V. aussi Domaines nationaux.

Apothicaires.
Prescription. — Civ. 2272.

V. aussi Pharmacie, Pharmaciens.
Apparaux. — Comm. 632.
Appareils à vapeur. — L. 18 juill. 1892, art. 6 e 7 ; 

13 avril 1898, art. 9.
Bateaux.— 21 juillet 1856, Loi concernant les contraven

tions aux règlements sur les appareils et bateaux à vapeur ;
18 avril 1900, Loi concernant les contraventions aux règlements 
sur les appareils à pression de vapeur ou de gaz et sur les ba
teaux à bord desquels il en dst fait usage.

Bateaux maritimes. — lor février 1893, Décret relatif aux 
appareils à vapeur à bord des bateaux naviguant dans les eaux 
maritimes.

Chemins de fer. —L. 18 juill. 1892, art. 6.
Epreuve. Taxe. — L. 18 juill. 1892, art. 6.
Générateurs. — 30 avril 1880, Décret relatif aux généra

teurs à vapeur autres que "ceux qui sont placés à. bord des
bateaux;__ 29 juin 1886, Décret relatif aux générateurs de
vapeur autres que ceux qui sont placés à bord des bateaux. 
Appartement meublé. —Civ. 1758.
Appel. — Pr. civ. 443.

Amende. — Arr. 27 niv. an X; 10 flor. an XI.
Arbitrage. —Pr. civ. 1020, 1023.
Compromis. — Pr. civ. 1019.
Conseil de famille. — Pr. civ. 889.
Délai. — Décr. l»r germ. an XIII, art. 32; Pr. civ. 443 

et s. ; L. 25 mai 1838, art. 13.
Divorce. —Civ. 248.
Effet suspensif. — Pr. civ. 376, 457.
Elections municipales. — L. 7 juill. 1874, art. 3.
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Exécution provisoire. — Pr. c-iv. 438.
Expertises justice de paix. —Pr. civ. 42.
Faillite. — Comm. 582 et s.
Interdiction. — Pr. civ. 894.
Justice de paix. — Pr. civ. 16.
Liberté provisoire. — Inst. cr. 119.
Matières correctionnelles. —Inst. cr. 199; — 13 juin 

1836, Loi sur les appels des jugements des tribunaux correction
nels.

Forestières. — For. 187, 189.
Sommaires. —Pr. civ. 410, 463.
Opposition. —Pr. civ. 455.
Partie civile. — 12 novembre 1806, Avis du Conseil 

d’Etat sur la question de savoir si, sur l’appel émis par la partie 
civile, les cours criminelles peuvent réformer les dispositions 
non attaquées de jugements rendus en matière correctionnelle. 

Postulation. —Décr. 19 juill. 1810, art. 7. 
Prud’hommes. —• L. 1er juin 1853, art. 13,
Récusation. —Pr. civ. 391.
Reddition de comptes. — Pr. civ, 528.
Réduction de peines.—Pén. 24.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 730.
Tribunaux de commerce. — Comm. 644 et s.
Tribunaux de simple police. — Inst. cr. 172.
Vente sur conversion.—Pr. civ. 746.

Apport. — V. Clause d’apport.
Apprentissage. — (22 janvier et 3 février) 22 février 

1851, Loi relative aux contrats d’apprentissage.
Accidents ouvriers. — L. 9 avril 1898, art. 8.
Ecoles manuelles d’apprentissage. — Décr. 17 mars

1888.
Enfants trouvés. — Décr. 19 janv. 1811, art. 17 et s. 
Juges de paix. — L. 25 mai 1838, art. 5.
Travail établissements industriels. —L, 2 nov. 1892 

art. 31.
Apprêts. —V. Ouvriers (tissage).
Approbation de sommes. — Civ. 1326.
Aqueduc. — Civ. 689.
Arbitrage. — Pr. civ. 1003.

Conseil de prud’hommes. — Av. Cons. d’Et. 20 fév. 1810 
art. 12. ’

Hypothèque. — Civ. 2123.
Ouvriers. — 27 décembre 1892, Loi sur la conciliation et 

l’arbitrage facultatifs en matière de différends collectifs entre 
patrons et ouvriers ou employés.

Ouvriers mineurs. — L. 29 juin 1894, art. 26. 
Arbitrage forcé. — 17 juillet 1856, Loi relative à l’ar

bitrage forcé.
Arbitres.

Corruption. — Pén. 177.
Récusation. —Pr. civ. 378.
Tribunal de commerce. — Pr. cic. 429.

Arbres. — Civ. 552, 590; For. 33; Lettres patentes 15 août 
1790; L. 21 juin 1898, art. 74.

Abatage. —Pén. 445; Ord. 29 mai 1830.
Autorisation préfectorale. — V. eod. verbo Routes et 

chemins.
Rois et forêts. — Edit août 1669, tit. 28; Ord 1« août 

1827.
Destruction. — Décr. 28 sept.~6 -oct. 1791, tit 2 

art. 14, 43. ’
Enlèvement. — For. 34, 192.
Fruitiers. — Civ. 594.
Juges de paix. — L. 25 mai 1838, art. 5.
Mitoyenneté. — Civ. 670.
Occupation temporaire. — L. 29 déc. 1892, art. 1er. 
Police gendarmerie. — Décr. le‘- mars 1854, art. 315. 
Routes et chemins. —• 9 ventôse an XIII, Loi relative aux

plantations des grandes routes et des chemins vicinaux; __
Décr. 16 déc. 1811; — 12 mai 1825, Loi concernant la pro
priété des arbres plantés sur le soi des routes royales et dépar
tementales, et le curage et l’entretien des fossés qui bordent 
ces routes ; 29 mai 1830, Ordonnance du roi qui dispense
de l’approbation supérieure les autorisations données par les 
préfets pour l’abatage et le remplacement des arbres en état de 
dépérissement le long des routes royales et départementales, et 
pour I exécution, dans certains cas, des travaux concernant les 
routes départementales.

V. aussi Voirie urbaine.
Arbrisseaux. —Civ. 671.
Arbustes. — Civ. 671.
Architecte.

Prescription. — Civ. 1793, 2270.
Archives.

Archives nationales. — 14 mai 1887, Décret portant 
organisation des archives nationales; — 23 février 1897, Dé
cret relatif aux archives nationales; — 28 mai 1899, Décret 
portant transfert aux archives nationales des archives de la 
marine qui n’offrent plus qu’un caractère historique.

Expéditions. — L. 29 déc. 1888, art. 2.
Justice maritime. — Décr. 7 oct. 1895.
Ministères. — 12 janvier 1898, Décret portant règlement 

sur le versement aux archives nationales des papiers provenant 
des ministères de la justice et des cultes, de l’instruction 
publique et des beaux-arts, de l’intérieur, des finances, des tra
vaux publics, du commerce, de l’industrie, des postes et télé
graphes, ainsi que des administrations qui en dépendent.

Notaires. —L. 16 flor. an IV.
Argent. — V. Bourses.
Argue (droit d’). — V. Matières d’or et d’argent.
Armée.

Administration. — 16 mars 1882, Loi sur l’administration 
de l’armée; — 28 avril 1900, Loi modifiant, en faveur des offi
ciers d’administration des services de l’intendance et de santé, 
les lois des 16 mars 1882 et l°r juillet 1889 sur l’administration 
de l’armée.

Affiches. — V. Mobilisation.
Agents forestiers.—18 novembre 1890, Décret réorgani

sant sur de nouvelles bases le corps des chasseurs forestiers et 
déterminant en cas de mobilisation les affectations des agents ou 
préposés de l’administration des forêts.

Approvisionnements militaires. — V. Marchés adminis
tratifs.

Avancement. — 14 avril 1832, Loi sur l’avancement dans 
l’armée; — 5 janvier 1872, Loi relative à l’avancement sur 
toute l’arme, dans les grades inférieurs, pour l’infanterie et la 
cavalerie; — Décr. 2 avril 1889; — 16 février 1892, Décret 
modifiant les articles 8 et 9 du décret du 2 avril 1889 relatif au 
mode déclassement des officiers proposés pour l’avancement;

L. 23 juill. 1897, art. 5; — 19 avril 1898, Décret sur 
l’avancement des officiers d’administration de réserve et de 
l’armée territoriale du service des hôpitaux militaires ; — 4 août
1898, Décret modifiant le décret du 22 mars 1898 au sujet de 
l’établissement des listes d’aptitude et du tableau d’avancement ;
3 mars 1899, Décret relatif à l’établissement des tableaux an
nuels de classement; — Décr. 29 sept. 1899; — 24 octobre
1899, Décret relatif à la formation des tableaux d’avance
ment; — 15 mars 1901, Décret relatif aux tableaux d’avance
ment et aux tableaux de concours pour la Légion d’honneur et 
la médaille militaire.

Rlessés militaires. — 2 mars 1878, Décret portant règle
ment pour le fonctionnement de la société de secours aux blessés 
militaires.

Cadres et effectifs. — 13 mars 1875, Loi relative à la 
constitution des cadres et des effectifs de l’armée active et de 
l’armee territoriale; — 15 décembre 1875, Loi qui modifie 
divers articles de la loi du 13 mars 1875 sur les cadres et les 
effectifs de l’armée; — 27 juillet 1891, Loi portant modification 
à la loi du 13 mars 1875; — 25 juillet 1893, Loi relative à la 
constitution des cadres et des effectifs de l’armée active et de 
l’armée territoriale; — L. 6 fév. 1897 ; — 9 décembre 1900, 
Loi modifiant l’article 57 de la loi du 13 mars 1875; — 
18 février 1901, Loi modifiant les lois des 25 juillet 1893 et 
13 mars 1875 en ce qui concerne le personnel des bureaux de 
recrutement et les sections de secrétaires d’état-major et de recru
tement.

Caisse de dotation. — 26 avril 1855, Loi relative à la 
création d’une dotation de l’armée, au rengagement, au rempla
cement et aux pensions militaires.

Caisse d’épargne. — V. ce mot.
Champs de tir. — 17 avril 1901, Loi relative à l’exécution 

des tirs par les troupes de toutes armes.
Chasseurs forestiers. —V. Agents forestiers.
Chemins de fer. — 28 décembre 1888, Loi modifiant les 

articles 22 a 27 (service militaire des chemins de fer) de la loi
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du 13 mars 1875 relative à la constitution des cadres et des 
effectifs de l’armée active et de l’armée territoriale.

V. aussi infrà Chemins de fer.
Commission militaire. — 5 février 1889, Décret réglant la 

composition et les attributions de la commission militaire 
supérieure des chemins de fer; — 18 novembre 1898, Décret 
modifiant la composition de la commission militaire supérieure 
des chemins de fer.

Sections de campagne. — 5 février 1889, Décret portant 
organisation des sections de chemins de fer de campagne.

Service militoÀre. — 5 février 1889, Décret organisant le 
service militaire des chemins de fer.

Compagnies de discipline. — V. ce mot.
Congés. — L. 30 mars 1902, art. 64.
Conseil supérieur. — V. Guerre.
Conseils d’enquête. — V. Justice militaire.
Conserves de viande. — L. 11 janv. 1896.
Coltrôle. — 2 mars 1902, Décret portant organisation 

du corps du contrôle de l’administration de la marine.
Décorations. — L. 6 fév. 1897.
Dégradation civique. —Pén. 34.
Douaniers. — 15 mars 1890, Décret relatif aux modifica

tions à apporter an décret du 22 septembre 1882 sur l’organi
sation du corps militaire des douanes en France.

Durée du service. —L. 19 juill. 1892.
Ecoles de commerce. — 22 juillet 1890, Décret recon

naissant comme écoles supérieures, dans les conditions prévues 
par l’article 23 de la loi du 15 juillet 1889, 1 Ecole des hautes 
études commerciales, les écoles supérieures de commerce de 
Paris, de Bordeaux, de Lyon et de Marseille, l’Institut commer
cial;__12 juillet 1892, Décret qui reconnaît l’école supérieure
de commerce de Lille dans les conditions prévues par 1 article 23 
de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée; — 
29 août 1895, Décret qui reconnaît l’école supérieure de com
merce de Rouen dans les conditions prévues par l’article 23 de 
la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée; — 
29 août 1895, Décret qui modifie les articles 3 et 7 des décrets 
des 22 juillet 1890 et 12 juillet 1892 concernant l’Ecole des 
hautes études commerciales, l’Institut commercial de Paris et les 
écoles supérieures de commerce de Paris, de Bordeaux, du 
Havre, de Lille, de Lyon et de Marseille; — 2 octobre 1896, 
Décret relatif à la reconnaissance par l’Etat de l’Ecole supé
rieure de commerce de Nancy en exécution de l’article 23 de la 
loi du 15 juillet 1889; — U juin 1898, Décret relatif aux 
écoles supérieures de commerce existantes et reconnues par
PEtat;__ 11 juin 1898, Décret modifiant l’article 3 du décret
du 31 'mars 1890 qui organise la reconnaissance par l’Etat des 
écoles supérieures de commerce; — 11 juin 1898, Décret 
relatif aux écoles de commerce actuellement existantes et recon
nues par l’Etat; — 18 juillet 1898, Décret relatif à la recon
naissance par l’Etat de l’Ecole supérieure de commerce de Mont
pellier dans les conditions prévues par l’article 23 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.

Ecole polytechnique. — 11 janvier 1890, Loi réduisant 
à six mois la durée du temps de service imposé aux militaires 
candidats à l’Ecole polytechnique et prorogeant jusqu’à vingt et 
un ans la limite d’âge d’admission à cette école.

Ecole spéciale militaire. — 25 septembre 1900, Décret 
modifiant l’organisation de l'Ecole spéciale militaire.

Effectifs. — V. Cadres.
Emplois sous-officieiis. — 4 juillet 1890, Décret portant 

règlement d’administration publique pour l’application de l’ar
ticle 16 de la loi du 18 mars 1889 relatif aux emplois réservés 
aux anciens sous-officiers des armées de terre et de mer; — 
28 janvier 1892, Décret portant règlement d’administration 
publique et relatif aux emplois réservés aux anciens militaires 
gradés comptant au moins cinq années de service; — 23 juillet 
1897, Loi relative au mode de nomination aux emplois réservés 
aux sous-officiers reugagés par la loi du 18 mars 1889; — 
17 août 1897, Décret portant addition à la liste des emplois ré
servés aux sous-officiers remplissant les conditions imposées par 
l’article 14 de la loi du 18 mars 1889 ; — 28 juin 1898, Décret 
modifiant le décret du 4 juillet 1890 relatif aux emplois réservés 
aux sous-officiers rengagés; — 8 juillet 1899, Décret relatif 
à des modifications à la liste des emplois réservés aux sous- 
officiers reugagés; — 10 février 1900, Décret portant modifica
tion au règlement du 4 juillet 1890 au sujet des emplois réservés 
aux anciens sous-officiers par la loi du 18 mars 1889;
12 février 1900. Décret modifiant le décret du 28 janvier 1892,

TABLE DES
relatif aux emplois réservés aux anciens militaires gradés comp
tant au moins cinq années de service; — 9 janvier 1902, 
Décret complétant la liste des emplois réservés aux sous-officiers 
rengagés jointe au règlement d’administration publique du
4 juillet 1890 ; — 6 mars 1902, Décret modifiant la liste jointe 
au décret du 4 juillet 1890 portant règlement d'administration 
publique pour l’exécution de la loi du 18 mars 1889 relative au 
rengagement des sous-officiers ; — 29 mai 1902, Décret portant 
règlement d'administration publique et relatif aux emplois 
réservés aux ouvriers militaires grades comptant au moins cinq 
ans de service.

Engagements. — L. 26 avril 1855 ; — 28 septembre 1889, 
Décret relatif aux engagements volontaires et aux rengagements ;
__26 janvier 1891.! Décret relatif aux engagements volontaires
d’une durée de quatre ou de cinq années; — 5 mars 1896, Dé
cret qui modifie l’article 20 du décret du 28 septembre 1889, 
relatif aux engagements volontaires et aux rengagements ; —
5 juin 1899, Décret modifiant les articles 22, 23, 24 du décret 
du 28 septembre 1889 relatif aux engagements volontaires et 
aux rengagements; — 30 août 1900, Decret modifiant les dates 
d’admission aux engagements volontaires de trois ans.

Acte d’engagement. — L. 8 juin 1893.
Etablissements militaires. — 26 février 1897, Décret 

relatif à la situation du personnel civil d’exploitation des éta
blissements militaires; — 18 novembre 1898,,Décret portant 
modification au décret du 26 février 1897 sur la situation du 
personnel civil d’exploitation des établissements militaires; — 
10 décembre 1899, Décret relatif au mode de commissionnement 
des ouvriers des établissements de la guerre; — 27 avril 1900, 
Décret relatif à la fixation des minima des pensions des ouvriers 
civils des établissements militaires.

Etat des officiers.— 19 mai 1834, Loi sur l’état des offi-

Etat-major. — 20 mars 1880, Loi sur le service d état- 
major; _ 6 mai 1890, Décret relatif à l’organisation de l’état- 
major de l’armée; —- 24 juin 1890, Loi sur le service d état- 
major; — 3 janvier 1891, Décret portant organisation du service 
dans les états-majors; — 18 juillet 1899, Décret relatif aux 
attributions du chef d’état-major général.

Contrôle. —Décr. 30 mai 1896.
Etudiants. — L. 15 juill. 1889, art. 24; — 31 juillet 

1890, Décret suspendant le cours des inscriptions pendant le 
temps passé sous les drapeaux dans l’armée active par les aspi
rants au doctorat en droit; — L. 13 juill. 1895.

Y. aussi eod. verbo Recrutement.
Formation. —L. 19 juill. 1892.
Gendarmerie. —Décr. 1er mars 1854, art. 505 et s.
Grades. — L. 3 brum. an IV.
Hommes exclus. — 28 décembre 1900, Décret relatif aux 

hommes exclus de l’armée.
Infanterie. •— 25 juillet 1887, Loi modificative de la loi 

du 13 mars 1875 et relative à l’organisation de l’infanterie.
Insoumis. — L. 15 juill. 1889, art. 69.

Y. aussi ce mot.
Inspections générales. — 2 mars 1899, Décret relatif 

aux inspections d’armée ;—19 octobre 1900, Décret portant 
organisation de l’inspection générale permanente des troupes ; 
__27 février 1901, Décret supprimant les inspections générales.

Intendance. — 10 février 1890, Décret concernant le ser
vice de l’intendance militaire.

Interprètes militaires. — 18 février 1901, Loi portant 
réorganisation du corps des interprètes militaires.

Justice militaire. — V. ce mot.
Légion d’honneur. —Décr. 2 avril 1889.

V. aussi ce mot.
Légion étrangère. — 9 mars 1831, Loi qui autorise la 

formation d’une légion étrangère en France et de corps auxi
liaires composés d’indigènes et d’étrangers hors du territoire 
continental.

Logement des troupes. — V. ce mot.
Mariage. — V. ce mot.
Médecins. — 9 août 1897, Décret portant règlement sur 

le recrutement et l’avancement des médecins et des pharmaciens 
de réserve et do l’armée territoriale; — 15 avril 1898, Loi 
portant révision de la loi du 16 mars 1882 en ce qui concerne 
le cadre des médecins et des pharmaciens militaires.

Membres du parlement. — 20 juillet 1895, Loi sur les obli
gations militaires des membres du parlement.

Mise en disponibilité. — V. eod. verbo Officiers généraux.
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Mobilisation. — 19 mars 187 Loi relative à la mobili

sation par voie d’affiches et de publications sur la voie publique; 
— 21 juin 1890, Loi modifiant les lois des 24 juillet 1873 
(art. 47, 55) et 13 mars 1875 (art. 34); — L. 28 juin 1895.

Nationalité. — V. ce mot.
Officiers généraux. — 23 mars 1899, Décret relatif à la 

mise en disponibilité des officiers généraux.
Officiers hors cadres. — 12 juin 1886, Décret fixant la 

situation des officiers hors cadres.
Y. aussi Officiers des armées.

Organisation générale. — 24 juillet 1873, Loi relative à 
l’organisation générale de l’armée; — L. 3 juin 1890.

Ouvriers. V. eod. verbo Établissements militaires.
Pensions. — V. ce mot.
Périodes d’instruction.—-26 juin 1890, Loi autorisant les 

ministres de la guerre et de la marine à conserver provisoire
ment sous les drapeaux, dans le cas où les circonstances pour
raient l’exiger, les hommes convoqués à titre quelconque pour 
accomplir une période d’instruction; — 18 juillet 1901. Loi 
gaiantissant leur travail et leur emploi aux réservistes et aux 
territoriaux appelés à faire une période d’instruction militaire.

V. aussi Sapeurs-pompiers.
Personnel civil. — V. eod. verbo Etablissements mili

taires.
Pharmaciens militaires. — 14 novembre 1891, Décret 

relatif au recrutement des pharmaciens militaires.
V. aussi eod. verbo Médecins.

Procurations. —L. 8 juin 1893.
Ravitaillement. — 3 septembre 1900, Décret relatif au 

ravitaillement de l’armée et de la population civile des places 
fortes.

Recrues. 28 juin 1895, Loi relative aux règles à établir 
pour la mise en route des recrues.

Recrutement. — 27 juillet 1872, Loi sur le recrutement 
de 1 armée; 15 juillet 1889, Loi sur le recrutement de 
1 armée; 23 novembre 1889, Décret portant règlement d’ad
ministration publique pour l’exécution de l’article 23 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée; — 31 mai 1890, 
Décret qui modifie l’article 2, §§ 2 et 3, du règlement d’adminis
tration publique du 23 novembre 1889 pour l’exécution de l’ar
ticle 23 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de 
l’armée; — 6 novembre 1890, Loi portant modification de l’ar
ticle 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de 
l’armée; — 2 février 1891, Loi modifiant l’article 17 de la loi 
du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée; — 11 juillet 
1892, Loi ayant pour objet la modification de l’article 59 de la 
loi du 15 juillet 1889; — 19 juillet 1892, Loi modifiant cer
taines dispositions des lois des 24 juillet 1873, 13 mars 1875 et 
15 juillet 1889; —11 novembre 1892, Loi portant modification 
à 1 aiticle 28 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de 
l’armée; — 26 décembre 1892, Loi tendant à modifier les arti
cles 23 et 29 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de 
l’armée; — 14 août 1893, Loi portant modification de l’article 7 
de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée; —
13 juillet 1895, Loi modifiant l’article 24 de la loi du 15 juillet 
1889 sur le recrutement de l’armée, en ce qui touche les obli
gations militaires des étudiants en droit, en médecine ou en 
pharmacie; 20 juillet 1895, Loi portant modification de l’ar
ticle 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’ar
mée, relativement au service de deux frères; — 13 mars 1896,
Loi portant modification de l’article 21 de la loi du 15 juillet 
1889 sur le recrutement de l’armée, relativement au service de 
deux frères; — 24 mars 1897, Loi portant modification à l’ar
ticle 4 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de 
l’armée; — 1er mai 1897, Loi modifiant, en faveur des hommes 
auxquels il aura été fait application de la loi du 26 mars 1891, 
les articles 5, 48 et 59 de la loi du 15 juillet 1889 sur le re
crutement de l’armée; — 10 décembre 1897, Décret modifiant 
1 aiticle 5 du décret du 23 novembre 1889 en ce qui concerne 
1 alliibution des dispenses aux lauréats du conservatoire de 
musique et de déclamation ; — 26 mars 1898, Loi modifiant 
la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée en ce 
qui concerne les dispenses résultant de la présence d’un frère 
sous les drapeaux; — 9 avril 1900, Décret portant modifica
tion au décret du 23 novembre 1889 sur le recrutement de 
1 armée ; 11 décembre 1900, Loi ayant pour objet de com
prendre les sous-directeurs, agents comptables des haras et 
depots d’étalons dans la nomenclature du tableau R annexé à la 
loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l'armé#; — 2avril
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1901, Loi modifiant les articles 27 et 59 de la loi du 15 juillet 
1889 sur le recrutement de l’armée ; — 26 février 1902, Décret 
modifiant les articles 7 et 11 du décret du 23 novembre 1889 ; 
— 11 mars 1902, Loi modifiant le paragraphe 3 du 2° alinéa 
de l’article 23 de la loi sur le recrutement de l’armée.

Y. aussi eod. verbo Ecoles de commerce.
Réforme. — 17 août 1879, Loi sur les soldes et pensions 

des officiers en réforme ; — 1« avril 1898, Loi portant adop
tion de la réforme temporaire pour les hommes de l’armée 
active, de la réserve et de l’armée territoriale.

Régiments. — 4 mars 1897, Loi modifiant l’organisation 
des régiments d’infanterie.

Régions de corps d’armée. — L. 24 juill. 1873, art. 1er;
6 août 1874, Décret déterminant les régions territoriales 

et les subdivisions de région; — 5 décembre 1897, Loi portant 
création d’une nouvelle région de corps d’armée ; — 8 février 
1898, Décret relatif au dédoublement de la 6e région.

Relégués. — 26 novembre 1888, Décret relatif à la situa
tion, au point de vue militaire, des individus condamnés à la 
relégation.

Rengagements. — L. 26 avril 1855; 15 juill. 1889, 
art. 63; Décr. 28 sept. 1889; 5 mars 1896; — 9 juillet 1901, 
Loi relative au rengagement des caporaux et soldats.

Rengagement des sous-officiers. — 18 mars 1889, Loi 
relative au rengagement des sous-officiers; — 6 janvier 1892, 
Loi portant modification des articles 3, 5, 7, 8 et 9 de la loi du 
18 mars 1889, relative au rengagement des sous-officiers; — 
25 juillet 1893, Loi relative au rengagement des sous-officiers; 
— 13 juillet 1894, Loi qui modifie l’article 6 de la loi du 
18 mars 1889 sur le rengagement des sous-officiers (composition 
des conseils d’enquête), le tableau A annexé à cette loi et l’ar
ticle 68 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’ar
mée; — 13 juillet 1894, Loi qui modifie l’article 13 delà loi du 
18 mars 1889 relative au rengagement des sous-officiers. —
6 février 1897, Loi modifiant : 1° les lois des 18 mars 1889 
et 25 juillet 1893 relatives au rengagement des sous-officiers; 
2° la loi du 17 décembre 1892 relative à l’augmentation du 
nombre des décorations accordées aux armées de terre; 3° la 
loi des cadres du 25 juillet 1893.

Réserve. — Avancement.— 25 juin 1888, Décret portant 
règlement pour l’avancement des lieutenants et sous-lieutenants 
de réserve; — 23 mars 1894, Décret portant règlement sur 
l’avancement des officiers de réserve et de l’armée territo
riale; — 16 juin 1897, Décret sur l’avancement des officiers 
de réserve et de l’armée territoriale.

Dispense d'appels. — 23 février 1901, Loi dispensant les 
instituteurs publics de l’un des deux appels pour les ma
nœuvres et exercices dans la réserve.

Etat des officiers. — 31 août 1878, Décret portant règle
ment sur l’état des officiers de réserve et de l’armée territo
riale; — 3 féx'rier 1880, Décret qui modifie celui du 31 août 
1878 sur l’état des officiers de réserve et des officiers de 
l’armée territoriale; — 20 mars 1890, Décret portant modi
fication au décret du 31 août 1878 sur l’état des officiers de 
réserve et des officiers de l’armée territoriale.

Officiers hors cadres. — 24 octobre 1878, Décret qui 
détermine la nomenclature des fonctions ou emplois civils 
pouvant faire placer hors cadres les officiers de réserve et de 
l’armée territoriale qui en sont revêtus.

Secours familles nécessiteuses. — 21 décembre 1882, Loi 
tendant à accorder des secours aux familles nécessiteuses des 
soldats de la réserve et de l’armée territoriale pendant l’ab
sence de leurs chefs.

Sous-lieutenants.— 26 juin 1888, Loi relative au recrute
ment des sous-lieutenants de réserve de l’armée active, de 
l’armée territoriale et de sa réserve.

Révision. —Décr. 24 mars 1896.
Scellés. — Décr. 22 janv. 1890.
Solde. — L. 28 fruct. an VII; — 14 janvier 1890, Loi 

portant la solde des officiers généraux du cadre de réserve au 
taux de leur pension de retraite.

Taxe militaire. — L. 13 avril 1898, art. 4 • _ 21 mai
1898, Décret portant règlement d’administration publique sur 
la taxe militaire en exécution de l’article 4 de la loi de finances 
du 13 avril 1898.

Télégraphie militaire. — 24 juillet 1900, Loi portant 
réorganisation de la télégraphie militaire; — 3 juin 1902, 
Décret portant réorganisation du service de la télégraphie mi
litaire.
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Territoriale. — V. Armée territoriale.
Tirailleurs malgaches. — V. infra Armée coloniale.
Voies de communication. — 5 juillet 1890, Décret relatif 

à l’organisation de la garde des voies de communication.
Année coloniale. — 30 juillet 1893, Loi portant organi

sation de l’armée coloniale; — 4 août 1894, Décret relatif 
aux engagements et rengagements dans l’armée coloniale ; —
7 juillet 1900, Loi portant organisation des troupes colo
niales; __28 décembre 1900, Décret portant organisation
de l’infanterie coloniale, de l’artillerie coloniale, du per
sonnel de l’artillerie coloniale détaché au département de la 
marine pour assurer le service technique de l’artillerie de la 
marine en France; — 2 juillet 1901, Décret modifiant le 
décret du 28 décembre 1900 portant organisation de l’artil
lerie coloniale.

Solde. — 28 décembre 1897, Décret portant règlement 
sur la solde et les accessoires de solde du personnel colonial.

Tirailleurs malgaches. — 8 juillet 1897, Décret portant 
réorganisation des régiments de tirailleurs malgaches, 17 dé
cembre 1897, Décret relatif à la réorganisation des régiments 
de tirailleurs malgaches.

V. aussi Martinique, Guadeloupe.
Armée navale. — 15 avril 1689, Ordonnance concernant 

les armées navales et les arsenaux de marine.
Assimilés. — 30 juillet 1899, Décret portant modification 

au décret du 26 mai 1899 relatif aux dénominations des grades 
des officiers des corps assimilés de la marine.

Avancement.— 3 brumaire an IV, Loi concernant 1 admis
sion et l’avancement des officiers de la marine militaire, et la 
réception des capitaines des bâtiments de commerce, maîtres au 
petit cabotage, pilotes côtiers et pilotes lamaneurs; — 20 avril 
1832, Loi sur l’avancement dans l’armée navale; — 21 mai 
1860’ Loi qui modifie l’article 1er de la loi du 20 avril 1832 
sur l’avancement dans l’armée navale; — 7 mai 1864, Loi qui 
modifie le premier paragraphe de l’article 6 et le deuxième 
paragraphe de l’article 7 de la loi du 20 avril 1832 sur 1 avan
cement dans l’armée navale; — L. 10 juin 1896, art. 38;
20 juillet 1897, Loi fixant les conditions d’avancement pour le 
grade de vice-amiral; — 5 décembre 1899, Décret relatif à la 
formation des tableaux d’avancement des officiers des divers corps 
de la marine et des tableaux de concours pour la Légion d’hon-
neur;__2 février 1900, Décret portant modification au décret
du 5 décembre 1899 sur l’établissement des tableaux d’avance
ment et de concours pour la Légion d’honneur des officiers des 
troupes de la marine; — 30 mai 1900, Décret portant modifi
cation au décret du 5 décembre 1899 relatif à la formation du 
tableau d’avancement des officiers des divers corps de la marine 
et du tableau de concours pour la Légion d’honneur.

Classes. — 31 octobre 1784, Ordonnance concernant les 
classes.

Conducteurs des travaux hydrauliques. — V. Justice 
maritime.

Conseil supérieur. — Décr. 23 nov. 1898; — 14 août 
1900, Décret concernant la réorganisation du conseil supérieur 
de la marine et instituant des commissions de classement.

Conseils d’enquête. — 3 janvier 1884, Décret relatif au 
règlement d’administration publique pour l’organisation des con
seils d’enquête de l’armée de mer.

V. aussi ce mot.
Contrôle.— 17 mars 1902, Décret réglant le fonctionne

ment général du contrôle de l’administration de la marine.
Corps des officiers.— 10 juin 1896, Loi portant organi

sation du corps des officiers de la marine et du corps des équi
pages de la flotte; — 27 mars 1902, Loi modifiant l’article 8 
de^la loi du 10 juin 1896 portant organisation du corps des 
officiers de marine.

Défenses sous-marines. — 28 avril 1897, Décrets portant 
modification au décret du 2 juillet 1893 sur le service des dé
fenses sous-marines, et au décret du 10 juillet 1895 sur la solde 
l’administration et la comptabilité des équipages de la flotte.

Ecole navale. — 14 août 1899, Décret relatif aux fonc
tions de professeur de sciences à l’ecole navale.

Emplois sous-officiers. — Décr. 4 juill. 1890; — 17 août 
1897, Décret portant addition à la liste des emplois réservés 
aux sous-officiers remplissant les conditions imposées par l’ar
ticle 14 do la loi du 18 mars 1889; — 3 juillet 1901, Décret 
modifiant le texte des emplois réservés aux sous-officiers ren- 
gagés.

Engagements. — 28 janvier 1890, Décret relatif aux enga

gements et rengagements dans l’armée de mer ; — 29 juin 1899, 
Décret relatif aux engagements, pour la durée de la guerre, des 
marins embarqués sur les navires de commerce.

V. aussi eod verbo Officiers auxiliaires.
Engagements équipages flotte. — 24 décembre 1889, 

Décret relatif aux engagements volontaires et aux rengagements 
dans le corps des équipages de la flotte.

Enseignes de vaisseau. —V. Marine marchande (capitaine 
au long cours).

Equipages de la flotte. — 5 juin 1894, Décret portant 
réorganisation du corps des équipages de la flotte ; — L. 10 juin 
1896; Décr. 28 avril 1897.

Etat-major général.— 17 juin 1841, Loi sur l’organisa
tion de l’état-major général de l’armée navale; — 17 janvier 
1890, Loi portant : 1° modification de l’article 9 de la loi du 
17 juin 1841 sur l’organisation de l’état-major général de 
l’armée navale; 2° application aux officiers généraux des corps 
de troupes de la marine de l’article 8 modifié de la loi du 4 août 
1839 sur l’organisation de l’état-major général de l’armée de 
terre et du 8e alinéa de l’article 8 modifié de la loi du 13 mars 
1875 ; — 6 septembre 1898, Décret portant réorganisation de 
l’état-major général et du cabinet du ministre de la marine.

Grades. — L. 10 juin 1896, art. 14.
Hautes payes. — 7 février 1890, Décret portant fixation 

des primes d’engagement et de rengagement, du taux des gratifi
cations renouvelables et du montant des hautes payes dans les 
troupes de la marine.

Inspection générale. — 9 octobre 1900, Decret portant 
organisation de l’inspection générale permanente du matériel et 
des services techniques de l’artillerie de marine.

V. ce mot.
Maîtres principaux et entretenus.— V. Justice maritime.
Maîtres au cabotage. — V. eod. verbo Officiers auxi-

Mécaniciens du commerce. — V. eod. verbo Officiers auxi- 
lidivcs.

Mousses. — 23 mars 1852, Décret concernant les novices 
et les mousses; — 15 mars 1862, Décret qui modifie l’article 3 
du décret du 23 mars 1852 concernant les novices et les 
mousses.

Novices. — V. Mousses.
Officiers auxiliaires. — 2 mai 1899, Loi concernant les 

officiers auxiliaires des divers corps de la marine, les mécani
ciens du commerce et les maîtres au cabotage ; 2° l’engagement 
volontaire pendant la durée de la guerre des diverses catégories 
du personnel de la marine; — 30 juillet 1899, Décret portant 
modification au décret du 26 mai 1899 relatif aux dénomina
tions des grades des officiers des corps assimilés de la marine.

Officiers hors cadre. — 31 juillet 1891, Décret portant 
modification au décret du 8 mars 1884 relatif aux officiers de 
réserve de la marine placés hors cadre.

Officiers en résidence fixe. — 31 décembre 1901, Loi 
portant création d’un cadre d’officiers de marine en résidence 
fixe.

Pensions. — V. ce mot.
Primes d’engagement. — Décr. 7 fév. 1890.
Régime pénitentiaire. — 31 janvier 1900, Décret ayant 

pour objet la suppression des châtiments corporels à bord des 
bâtiments de la flotte.

Rengagement. —Décr. 24 déc. 1889.
Rengagement équipages flotte. — Décr. 24 déc. 1889.
Réserve. — 25 juillet 1897, Décret portant règlement sur 

l’organisation et l’état des officiers de réserve de l’armée de mer ; 
_ 43 décembre 1897, Décret portant modification de l’ar
ticle 12 du décet du 25 juillet 1897 relatif aux officiers de 
réserve de l’armée de mer.

Officiers. — L. 10 juin 1896, art. 41.
Solde.— 25 janvier 1889, Décret relatif à l’unification de 

la solde des officiers de l’armée de mer; — 24 octobre 1899, 
Décret relatif à la solde, aux accessoires de solde, etc., des offi
ciers auxiliaires des divers corps de la marine.

V. aussi Marine.
Armée territoriale.

Avancement. — 23 mars 1894; 16 juin 1897.
Cadres. — L. 13 mars 1875; 28 déc. 1888; 25 juill. 

1893.
Effectifs. — L. 13 mars 1875.
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Etat des officiers. —Décr. 31 août 1878; 3 fév. 1880; 

20 mars 1890.
Formations. — L. 19 juill. 1892.
Médecins. •— V. suprà Armée.
Officiers hors cadre. — Décr. 24 oct. 1878.
Périodes d’instruction. — 2 juillet 1890, Loi relative à 

la convocation, en temps de paix, des hommes de la réserve de 
l’armée territoriale affectés à la garde des voies de communica
tion.

Secours. — L. 21 déc. 1882.
Sous-lieutenants. — L. 26 juin 1888.

Armes. — Pén. 101.
Chemins de fer. — Ord. 15 nov. 1846, art. 65.
Commerce et fabrication. — L. 19 juill. 1845, art. 7 ; —• 

14 juillet 1860, Loi sur la fabrication et le commerce des armes 
de guerre; — 6 mars 1861, Décret portant règlement d’admi
nistration publique pour l’exécution de la loi du 14 juillet 
1860, sur le commerce des armes de guerre; — 19 juin 1871, 
Loi qui abroge le décret du 4 septembre 1870 sur la fabrication 
des armes de guerre ; — 14 août 1885, Loi sur la fabrication et 
le commerce des armes et des munitions non chargées. 

Complicité. — Pén. 60.
Destruction. — L. 9 juin 1857, art. 254; 4 juin 1858, 

art. 343; 27 avril 1881, art. 8.
Détention. — 24 mai 1834, Loi sur les détenteurs 

d’armes ou de munitions de guerre.
Elections municipales. — L. 5 avril 1884, art. 24. 
Exportation. — 13 avril 1895, Loi qui modifie les condi

tions dans lesquelles le ministre de la guerre peut interdire 
l’exportation des armes, pièces d’armes et munitions de toute 
espèce.

Fusils a vent. — 2 nivôse an XIV, Décret qui interdit 
l’usage et le port des fusils et pistolets à vent.

Mauvais emploi. — Pén. 479 3°.
Pistolets a vent. — V. eod. verbo Fusils à vent. 
Pistolets de poche. — 23 février 1837, Ordonnance du 

roi portant prohibition des pistolets de poche; —26 août 1865, 
Décret qui exempte de la prohibition prononcée par l’ordon
nance du 23 février 1837 les pistolets de poche, revolvers ou 
autres, fabriqués pour l’exportation.

Port. — 23 mars 1728, Déclaration concernant le port 
des armes. — 21 mai 1784, Ordonnance de police concernant 
la sûreté publique.

Prohibées. — Pén. 314.
Rébellion. — Décr. 24 mars 1852, art. 95.

Armes et instruments. — Inst. cr. 35 et s.
V. aussi Abandon d’armes, Abandon d’instruments. 

Arpentage. —For. 107, 115.
Arrachage. —For. 195.
Arrérages.

Dette publique. —Ord. 13 oct. 1819.
Intérêts (anatocisme). — Civ. 1154.
Prescription. — Civ. 2277.
Saisie-arrêt. — Pr. civ. 640.

Arrestation.
Prime. — Décr. 7 oct. 1895, art. 17.

Arrestation illégale ou arbitraire. — Pén. 120, 
341 et s.

Arrêt.
Cour d’appel. —Décr. 30 mars 1808, art. 35.
Cour d’assises. — Inst. cr. 357, 369.

Arrêt d’admission. — Inst. cr. 426.
Arrêt de navire. —Connu. 253, 294.
Arrêt de puissance.

Assurance. —Comm. 350.
Délaissement. — Comm. 369, 387.

Arrêt de renvoi. — Inst. cr. 230.
Signification. — Inst. cr. 292.
Lecture. — Inst, cr. 313.

Arrêt de renvoi devant la cour d’assises. —
Inst. cr. 239.

Arrêt de renvoi en police correctionnelle. —
Inst. cr. 239.

Arrêt de soit communiqué. — Inst. cr. 531. 
Règlement de juge. — Inst. cr. 545 et s.

Arrêtés.
Conflits. —Ord. f juin 1828, art. 9.

Conseil de préfecture. — L. 22 juill. 1889, art. 48. 
Municipaux. — L. 5 avril 1884, art. 94.
Péril. — L. 21 juin 1898, art. 3.
Préfectoraux. -— V. Préfets.

Arrhes. — Civ. 1590.
Colis postal. — Décr. 27 juin 1892.

Arrimage.
Marchandises dangereuses. — Décr. 31 juill. 1875. 
Navires de commerce. — 20 décembre 1892, Loi relative 

à l’arrimage’à bord des navires de commerce; — lor décembre 
1893, Décret relatif à la réglementation de l’arrimage des mar
chandises à bord des navires de commerce. 
Arrondissement.

Changement de circonscription. — L. 10 mai 1838, 
art. 41.

V. aussi Conseil d'arrondissement.
Arrosage. — Décr. 13 juill. 1893, art. 46.

V. aussi Irrigations.
Arsenaux. — Pén. 96; Ord. 15 avril 1689.

V. aussi Marine.
Arts et manufactures.

Chambres consultatives. — L. 22 germ. an XI; — 
10 thermidor an XI, Arrêté relatif à l’organisation des chambres 
consultatives de manufactures, fabriques, arts et métiers; — 
19 juin 1848, Arrêté relatif aux chambres consultatives des arts 
et manufactures; — 24 octobre 1863, Décret relatif au renou
vellement des chambres consultatives des arts et manufactures.

Chemins de fer intérêt local. — Décr. 18 mai 1881, 
art. 9.

Comité consultatif. — 5 janvier 1861, Décret portant 
réorganisation du comité consultatif des arts et manufactures; 
— 18 octobre 1880, Décret qui réorganise le comité consultatif 
des arts et manufactures.

Douanes. L. 11 janv. 1892, art. 10.
Elections. — Décr. 22 janv. 1872.
Enquêtes travaux publics. — Ord. 23 août 1835, art. 5. 
Jury d’Etat. —Décr. 23 nov. 1889, art. 27.
Mines. — Ord. 23 mai 1841, art. 8.

Arts et métiers. — V. Conservatoire.
Artisans. — Civ. 1326.
Art vétérinaire. — 15 janvier 1813, Décret sur l’ensei

gnement et l’exercice de l’art vétérinaire.
Ascendants.

Consentement. — Civ. 148 et s.
Meurtre. —Pén. 299.
Successions. —Civ. 746.
Outrages a la pudeur. — Pén. 333.

Ascendants privilégiés.
Successions. — Civ. 748.

Assemblée de créanciers, —Comm. 504. 
Assemblée nationale.

Fonctions publiques. — 25 avril 1872, Loi qui interdit 
toutes fonctions publiques salariées aux membres de l’Assemblée 
nationale.
Assignation: — Pr. civ. 59 et s.

Assignation a bref délai. — Pr. civ. 76.
Délais. — Décr. 1er germ. an XIII, art. 45. 
Expropriation.— L. 3 mai 1841, art. 66.
Tribunaux de commerce. — Pr. civ. 414.

Assinie.
Administrateurs coloniaux. —Décr. 12 déc. 1888.

V. aussi Côte d’ivoire, Côte d’Or.
Assises. — V. Organisation judiciaire.
Assistance. — Civ. 212.

Refus. — L. 4 juin 1858, art. 362.
V. aussi Bureaux de bienfaisance.

Assistance à, domicile. — V. Paris (ville de). 
Assistance judiciaire. — (29 nov.-7 déc. 1850) 22 jan

vier 1851, Loi sur l’assistance judiciaire; — 7 juin 1899, 
Arrêté relatif au service de l’assistance judiciaire ; — 10 juillet 
1901, Loi sur l’assistance judiciaire.

Accidents ouvriers. — L. 9 avril 1898, art. 22.
Caisse retraites ouvriers mineurs. — L. 29 juin 1894, 

art. 27. *
Cour de cassation. — Décr. 22 janv. 1851.
Franchise postale. — 7 janvier 1892, Décret qui admet
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à circuler en franchise, sous bandes, la correspondance que les 
présidents des bureaux de l’assistance judiciaire ont à échangei 
entre eux et avec le juge de paix et les maires de leurs arron
dissements respectifs.

Immigration. —Décr. 16 janv. 1854.
Y. aussi Nouvelle-Calédonie, Immigration.

Assistance médicale. — 15 juillet 1893, Loi sur 1 assis- 
' tance médicale gratuite; — 29 mars 1897, art. 43; L.

30 mars 1902, art. 61.
Pari mutuel. — L. 16 avril 1895, art. 47.
Personnel civil établissements militaires. — Decr.

26 fév. 1897, art. 22.
V. aussi Hospices et hôpitaux.

Assistance publique. —Régi. 28 juin 1738, art. 32. 
Bureaux de bienfaisance. — V. ce mot.
Conseil supérieur. — 27 février 1880, Loi relative au 

conseil supérieur de l’instruction publique et aux conseils aca
démiques; __14 avril 1888, Décret instituant un conseil supé
rieur de l’assistance publique; — 15 janvier 1894, Décret îe- 
latif à la réorganisation du conseil supérieur de l’assistance 
publique; — 9 mars 1898, Décret modifiant l’article 11 du 
décret du 15 janvier 1894 relatif à la composition du conseil 
supérieur de l’assistance publique.

Ecoles primaires annexes. — 4 novembre 1894, Decret 
portant règlement d’administration publique sur les écoles pii- 
maires annexées aux établissements de bienfaisance et d’assis
tance publique fondés et entretenus par l’Etat, les départements 
ou les communes.

Enfants abandonnés. —Y. ce mot.
Hospices et hôpitaux. — V. ce mot.
Mauvais traitements enfants. —■ L. 19 avril 1898,

Puissance paternelle. — L. 24 juill. 1889, art. 17 et s. 
Associations. — 10 avril 1834, Loi sur les associations.

_qer juillet 1901, Loi relative aux contrats d’associations.
Agents de change. — Décr. 7 oct. 1890, art. 39. 
Gardes-pêche. — Décr. 17 juin 1865.

V. aussi Sociétés.
Associations de malfaiteurs.—Pén. 26o; 18 dé

cembre 1893, Loi sur les associations de malfaiteurs.
Associations illicites. — Pén. 291.

V. aussi Cercles, Réunions.
Association internationale. — 14 mars 1872, Loi 

qui établit des peines contre les affiliés de l’Association inter
nationale des travailleurs.

Associations ouvrières. — 15 novembre 1848, Loi 
relative aux associations ouvrières; — 29 juillet 1893, Loi 
ayant pour objet l’admission d’associations ouvrières fran
çaises aux marchés de travaux et de fournitures à passer 
pour le compte des communes.
V. aussi Adjudication, Marchés, Travaux publics. 

Associations syndicales. — 21 juin 1865, Loi sur les 
associations syndicales; — 22 décembre 1888, Loi ayant 
pour objet de modifier la loi du 21 juin 1865 sur les associa
tions syndicales; — 9 mars 1894, Décret portant règlement 
d’administration publique sur les associations syndicales. 

Chemins ruraux. — L. 20 août 1881, art. 19 et s.
Conseils généraux. — L. 10 août 1871, art. 87. 
Décentralisation. —1 Décr. 25 mars 1852, tabl. D, § 6°. 
Eaux. — L. 8 avril 1898, art. 20.
Mines. — L. 27 avril 1838.
Phylloxéra. —L. 15 juill. 1878; — 15 décembre 1888, 

Loi relative à la création de syndicats autorisés pour la défense 
des vignes contre le phylloxéra; — 19 février 1890, Décret por- 
tapt règlement d’administration publique pour la formation 
d’associations syndicales en vue de combattre le phylloxéra.

Taxe. — Décr. 9 mars 1894, art. 59.
Terrains en montagne. — L. 4 avril 1882, art. 4.

Assurances. — Civ. 1964.
Accidents agricoles. — V. eod. verbo Caisse.
Accidents ouvriers. — L. 9 avril 1898, ait. 26.
Actes de commerce. — Comm. 632.
Bestiaux — 9 mai 1860, Loi qui étend les dispositions 

de l’article 37 de la loi du 5 juin 1850 aux assurances contre 
la mortalité des bestiaux, la gelée, les inondations et autres
risques agricoles. . . t . ,

Caisses. — 11 juillet 1868, Loi portant création de deux j

caisses d’assurances, l’une en cas de décès et l’autre en cas d ac
cidents résultant de travaux agricoles ou industriels ; —-10 août 
1868 Décret portant règlement d’administration publique pour 
l’exécution de la loi du 11 juillet 1868 qui crée deux caisses 
d’assurances, l’une en cas de décès et l’autre en cas d accident 
résultant de travaux agricoles et industriels; 13 août 1b//, 
Décret qui modifie celui du 10 août 1868 portant reglement 
d’administration publique pour l’exécution de la loi du 11 juillet 
1868, créant deux caisses d’assurances, l’une en cas de deces 
et l’autre en cas d’accidents résultant de travaux agricoles et 
industriels; - L. 26 juill. 1893, art. 58 ; - 17 juillet 1897, 
Loi autorisant la caisse d’assurances on cas de deces a faire 
des assurances mixtes ; - L. 24 mai 1899 ; 26 mai 1899 ; - 
27 avril 1900, Décret portant règlement d administration pu
blique pour la détermination des conditions dans lesquelles les 
caisses d'assurances en cas de décès pourront organiser des assu
rances mixtes aux termes de la loi du 17 juillet 189";
4 juillet 1900, Loi relative à la constitution des sociétés ou 
caisses d'assurances mutuelles agricoles ; — 14 août 1900, Decret 
approuvant le nouveau tarif de la caisse nationale d assurances
en cas d’accidents. ionn

Collectives. — Sociétés de secours. Decr. 28 nov. 1890.
Compétence. — 2 janvier 1902, Loi relative à la compé

tence en matière d’assurances.
Courtage. — L. 8 mai 1791, art. 10.
Gelée. —L. 9 mai 1860.
Habitations a bon marché. — Decr. 21 sept, 1895,

art. 19 et s. „
Incendies. — Décr. 25 nov. 1871, art. 5 et s.
Indemnités. — L. 19 fév. 1889.
Inondations. —L. 9 mai 1860.
Maritimes. — Comm. 332.
Cumulatives. — Comm. 334.
Sur bonnes ou mauvaises nouvelles. — Comm. 367.
Taxe, _ L. 23 août 1871, art. 6; —25 novembre 1871, 

Décret portant règlement d’administration publique pour la 
perception de la taxe établie par la loi du 23 août 1871 sui
tes contrats d’assurances maritimes ou contre l’incendie.

Mutuelles. — Décr. 22 janv. 1868, art. 8.
Transformation. — Av. Cons. d’Et. 4 août 18/2.
Police. — Décr. 3 janv. 1809.
Courtiers. —Comm. 79, 333.
Primes. — V. ce mot.
Prises maritimes. — V. ce mot.
Risoues agricoles. — L. 9 mai 1860.
Sociétés. Constitution. — 22 janvier 1868, Decret por

tant règlement d’administration publique pour la constitution des 
sociétés d’assurances; - 10 juillet 1901, Decret modifiant le 
décret du 22 janvier 1868 portant règlement d administration 
publique pour la constitution des sociétés d’assurances.

V. aussi Sociétés.
Tabac. — L. 16 avril 1895, art. 44 ...
Tarifs — 28 décembre 1893, Décret qui fixe l’interèt 

composé du capital dont il est tenu compte dans les tarifs 
d’après lesquels est calculé le montant des primes a payer poul
ies assurances en cas de décès, souscrites à partir du 1er jan
vier 1894. 1Pnc

Taxe. — L. 13 avril 1898, art. 18; — 12 juillet 1898, 
Décret portant règlement d’administration publique pour le 
mode de perception et les époques de payement de la taxe éta
blie par la loi de finances du 13 avril 1898 sur les compagnies 
et sociétés d assurances françaises contre 1 incendie.

Travail. —V. Travail, Accidents. ...... 1Q_a
Travaux industriels et agricoles. —L. 11 juill. 18/b. 
Warrants agricoles. — L. 18 juill. 1898.

Ateliers. — For. 38.
Atermoiement

Juges. —L. 24 mai 1834, art. 14.
V. aussi Concordat.

Atre. — Civ. 674, 1754.
Attaque contre la force publique. — Pén. 96.
Attentat aux mœurs. — Pén. 330.

Débits de boissons. — L. 17 juill. 1880, art. 6. 
Elections députés. —Décr. 2 fév. 1852, art. 15. 
Engagements et rengagements. — Décr. 28 sept. 1889,

Armée coloniale. — Décr. 4 août 1894, art. 8.
Exercice médecine. — L. 30 nov. 1892.

n



ATT AVOTABLE DES MATIÈRES.
Expropriation. — Sénégal. Décr. 15 fév. 1889, art. 33. 
Océanie. — Décr. 18 août 1890, art. 33.
Jury. — L. 21 nov. 1872, art. 2.
Récidivistes. — L. 27 mai 1885, art. 4.
Recrutement. — L. 15 juül. 1889, art. 5 à 55. 

Attentat à la liberté individuelle. — Pén. 114. 
Attentat contre la sûreté de l’État. — Inst. cr. 

7; Pén. 49, 60, 75, 125; L. 10 avril 1889.
Code justice militaire terre. — Décr. 9 juin 1857. 

art. 204.
Code justice militaire mer. — Décr. 4 juin 1858, art. 262. 
Déportation. — L. 8 juin 1850, art. 1er.
Nationalité. — L. 26 juin 1889, art. 6.
Peine de mort. — Constitution 1848, art, 6.
Piraterie. — L. 10 avril 1825, art. 3.
Presse. — L. 29 juill. 1881, art. 24.

V. aussi Espionnage, Récidivistes.
Sénat. — 10 avril 1889, Loi sur la procédure à suivre 

devant le Sénat pour juger toute personne inculpée d’attentat 
commis contre la sûreté de l’Etat.
Atténuation et aggravation des peines. —

26 mars 1891, Loi sur l’atténuation et l’aggravation des 
peines.
V. aussi Circonstances aggravantes, Circonstances atténuantes.

Atterrissements. —Civ. 556; Édit avril 1683.
V. aussi Alluvions, Domaines.

Attribution de parts. — V. Clause d’attribution de 
parts inégales.

Attroupements. — Pén. 213; 7 juin 1848, Loi sur les 
attroupements.

Communes. —L. 5 avril 1884, art. 97.
Contrebande. — L. 28 avril 1816, art. 226.
Cour d’assises. — L. 7 juin 1848, art. 10.

Aubaine (droit d’). — 14 juillet 1819, Loi relative à 
l’abolition du droit d’aubaine et de détraetion.
Y. aussi Etranger.

Auberge. Aubergiste.
Agents de navigation. — Décr. 17 août 1893, art. 16. 
Agents forestiers. —Ord. 1" août 1827, art. 31.
Cartes a jouer. — Arr. 3 pluv. an VI, art. 12. 
Contributions indirectes. — L. 28 avril 1816, art. 50. 
Criminels. Logement. —Pén. 73.
Dérits de boissons. — V. ce mot.
Déclaration de décès. — Ord. 26 déc. 1842. art. 7. 
Dépôt. — Civ. 1952.
Eclairage. — Pén. 471 3°.
Effets abandonnés. —L. 31 mars 1896.
Gendarmerie. — L. 28 germ. an VI, art. 118; Décr. 

1er mars 1854, art. 255.
Huissiers. — Décr. 14 juin 1813, art. 41.
Incompatibilité. — V. eod. verbo Agents forestiers, Agents 

de navigation, Gendarmes, Huissiers.
Juges de paix. — L. 25 mai 1838, art. 2.
Objets abandonnés. — L. 31 mars 1896.
Prescription.—Civ. 2271.
Preuve. — Civ. 1348.
Privilège. — Civ. 2102.
Registres. — Pén. 475 2°.
Successions vacantes. —Décr. 27 janv. 1855, art. 22. 
Vol. — V. ce mot.

V. aussi Débits de boissons, Hôtels garnis.
Audiences. —Pr. civ. 85.

Compte rendu. — 28 novembre 1900, Décret instituant un 
compte rendu sommaire des audiences des cours d’appel et des 
tribunaux de première instance.

Crimes. — Inst. cr. 507.
Délits. — Inst. cr. 504.
Foraines. —L. 21 mai 1896.
Justice de paix. — Pr. civ. 8.
Police. — Pr. civ. 85.
Publicité. — L. 21 juin 1865.
Solennelles. —Décr. 30 mars 1808, art. 22; 6 juill. 

1810, art. 7 ; — 26 novembre 1899, Décret portant modifica
tion au règlement d'administration publique du 30 mars 1808

en ce qui touche les effets relatifs aux instances concernant l’état 
civil des citoyens.

* , Divorce. — Civ. 248.
Double pourvoi. —L. 1er avril 1837, art. 3.

Auditeur. — V. Conseil d’Etat, Cour des comptes. 
Automobiles. — L. 13 avril 1898, art. 3 et 86 ; — 10 mars 

1899, Décret portant règlement relatif à la circulation des 
automobiles; — 24 février 1900, Décret portant règlement 
d’administration publique pour la justification de l’exécution 
du service régulier des voitures automobiles subventionnées 
par l’Etat; — 10 juillet 1901, Loi relative aux contributions 
directes et aux taxes y assimilées de l’exercice 1901 ; — 
10 septembre 1901, Décret réglementant la circulation des 
automobiles.

Autorisation administrative. — 16 juillet 1810, 
Décret qui règle le mode d’autorisation pour l’emploi du pro
duit des remboursements faits aux communes, aux fabriques 
et aux hospices.

Autorisation de justice. — V. Autorisation maritale, 
Autorisation de plaider.

Autorisation de plaider.
Associations syndicales. — Décr. 9 mars 1894, art. 36. 
Biens du clergé. — Décr. 6 nov. 1813.
Communes. —L. 5 avril 1884, art. 70, 121.
Conseil de préfecture. — Ord. Ie1' juin 1828.
Conseil judiciaire. — Civ. 513.
Consistoire. — Ord. 23 mai 1834.
Fabriques. — Arr. 7 therm. an XI.
Femmes mariées. — Civ. 215.
Interdits. — Civ. 509.
Mineurs. — Civ. 464.
Mineurs émancipés. — Civ. 482.

V. aussi Cultes, Facultés, Organisation municipale, Personnes 
morales.
Autorisation de poursuites. — Pén. 121, 129. 
Autorisation maritale. —Civ. 215; Pr. civ. 861. 

Armée. — L. 8 juin 1893.
Commerce. — Comm. 5.
Communauté. — Civ. 1416.
Communication au ministère public. — Pr. civ. 83. 
Concession transportés. —Décr, 18 janv. 1895, art. 41. 
Donation. — Civ. 934.
Dot. — Civ. 1555.

Autorités administratives et judiciaires. — V.
Séparation des pouvoirs.

Aval. — L. 8 mai 1791, art. 10.
Lettre de change. — Comm. 141.

Avancement. — V. Armée.
Avantages matrimoniaux.

Divorce. — Civ. 301.
V. aussi Contrat de mariage.

Avaries. —Comm. 397.
Commissionnaires de transport. — Comm. 98.
Communes. — Comm. 400.
Délaissement. —Comm. 371.
Particulières. — Comm. 403.
Prêt a la grosse. — Comm. 330.
Voituriers. — Comm. 113.

Aveu. — Civ. 1350, 1354.
Extrajudiciaire. — Civ. 1355.
Judiciaire. — Civ. 1356.
SÉPARATION DE BIENS. ----  Pr. Civ. 870.

Avis de parents. — Pr. civ. 882.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 744.
Vente de biens de mineurs. — Pr. civ. 953.

V. aussi Conseil de famille.
Avis imprimés. — V. Timbre.
Avitaillement. — Comm. 632.
Avocats. — Inst. cr. 294.

Communication prison. — Décr. 11 nov. 1885, art. 47. 
Discipline. — Ord. 20 nov. 1822.
Ecoles de droit. — L. 22 vent, an XII.
Election conseil de l’ordre. — Décr. 22 mars 1852. 
Election bâtonnier. — 10 mars 1870, Décret relatif à
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l’élection du bâtonnier de l’ordre des avocats près chaque coui
et tribunal de l’empire.

Exercice profession. — 20 novembre 1822, Ordonnance 
du roi contenant règlement sur l’exercice de lf’ Im’ff5fou 
d’avocat et la discipline du barreau; — 27 août 1830, Ordon
nance du roi contenant des dispositions sur la profession 
d’avocat.

Femmes. — V. ce mot.
Plaidoirie. — Décr. 2 juill. 1812.
Serment. — Décr. 31 mai 1807, 3 oct. 1811.

V. aussi Organisation judiciaire et Paris (ville de).
Avocats au Conseil d’État et à la Cour de cas

sation. - Régi. 28 juin 1738, tit. 17; Ord. 12 sept 
1739 • Décr. 11 juin 1806 ; — 25 juin 1806, Decret portant 
que les avoués en la Cour de cassation prendront le titre 
d’avocats; - Décr. 22 juill. 1806; — 10 septembre 1817, 
Ordonnance du roi qui réunit sous la dénomination d « Ui- 
dre des avocats aux conseils du roi et à la Cour de cassa
tion >i, l’ordre des avocats aux conseils et le collège des avo
cats à la Cour de cassation; fixe irrévocablement le nombre 
des titulaires, et contient des dispositions pour la discipline 
intérieure de l’ordre.

Cautionnement. — V. ce mot.
Conflits. — Régi. 26 oct. 1849, art. 4.
Discipline. — Ord. 10 sept. 1817.
Nomination. — 10 juillet 1814, Ordonnance du roi por

tant nomination des avocats et huissiers au Conseil d’Etat.
Président. — 28 octobre 1850, Décret sur l’election du 

président du conseil de discipline de l’ordre des avocats au 
Conseil d’Etat et à la Cour de cassation.

Serment. — 5 avril 1852, Décret relatif a la prestation 
de serment des greffiers et commis greffiers, des avocats au Con
seil d’Etat et à la Cour de cassation, des avoués, des notaires, 
des commissaires-priseurs, des huissiers, des gardes du com
merce et des gardes champêtres.

V. aussi Cassation (Cour de).
Avocat général. — V. Organisation judiciaire.
Avortement.—Pén. 317.

V. aussi Médecins, Officiers de santé, Sages-femmes.
Avoués.

Cautionnement. — V. ce mot.
Chambre. — 13 frimaire an IX, Arrêté qui établit une 

chambre des avoués auprès du tribunal de cassation et de chaque 
tribunal d’appel et de première instance.

Eligibilité. — 12 août 1832, Ordonnance du roi qui fixe 
les conditions d’éligibilité aux chambres des avoués.

Recours. — 2 thermidor an X, Arrêté portant que les deci
sions de la chambre de discipline des avoués, prononçant 
seulement des peines de discipline, ne sont pas susceptibles 
de recours aux tribunaux.

Renouvellement. — 17 juillet 1806, Décret qui fixe 1 époque 
de renouvellement des chambres des avoués; — 16 janvier 
1893, Décret qui fixe la date du renouvellement des cham
bres des avoués.
V. aussi Chambre de discipline.

Consultation. — Décr. 19-21 août 1793.
Cours d’appel. — Décr. 6 juill. 1810, art. 1er, 12 et s. 
Dépens. — Pr. civ. 132.
Ecoles de droit. — L. 22 vent, an XII.
Frais (recouvrement des). — L. 24 déc. 1897.^ 
Honorariat. — 7 novembre 1861, Décret qui institue le 

titre d’avoué honoraire dans les compagnies d’avoués près les 
cours impériales et les tribunaux de première instance.^

Incompatibilités.— L. 7-11 mars 1793 ; 5 août 1809,
Avis du Conseil d’Etat portant que les fonctions d’avoué sont 
incompatibles avec celles de conseiller de préfecture 

Institution. — L. 27 vent, an VIII, art. 93.
Plaidoirie. —Décr. 2 juill. 1812.
Postulation. —Décr. 19 juill. 1810.
Prescription. —Civ. 2273.
Serment. — Décr. 31 mai 1807.
Tribunal correctionnel. — Inst. cr. 185.
Tribunal de commerce. —Comm. 627.
Vente.—Civ. 1597.

V. aussi Chambre des avoués.
Avulsion- —Civ. 559.
Ayants cause. —Civ. 1122, 1165, 1319.

V. aussi Créanciers.
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Baccalauréat. —V. Enseignement.
Bacs et bateaux ou passages d’eaux. Civ.

531 : Edit août 1669 ; Edit avril 1683 ; — 6 irimatre an VII,
Loi relative au régime, à la police et à l’administration des 
bacs et bateaux sur les fleuves, rivières et canaux naviga-

Bail. — 8 floréal an XII, Arrête relatif aux baux des 
droits de bac et passages d’eau ; — L. 26 déc. 1901, art. 4. 

Comptabilité. — Décr. 13 juill. 1893, art. 2o et 45. 
Conseils généraux. — L. 10 août 1871, art. 46, J 13. 
Décentralisation. — Décr. 25 mars 1852, tabl. D, n. 8.

Bagues et joyaux.
Communauté. — Civ. 1495.
Meubles. — Civ. 533.
Saisie. —Pr. civ. 621.

Ba'Administratif. —Arr. 8 flor. an XII; Ord. 20 juin 1845;

L. 6 déc. 1897, art. 7.
Universités. — Décr. 21 juill. 1897, art. 9.

V. aussi Bacs et Bateaux.
Authentique.—Civ. 2102.
Bois et forêts. —For. 199.
Communauté. — Civ. 1429.
Départements. — Décr. 13 juill. 1893, art. 43.
Durée. — Civ. 1757.
Faillite. — Comm. 450.
Hospices, communes, établissements publics.— V. ce mot. 
Impôt foncier. —L. 3 frim. an VII, art. 147.
Juges de paix. — L. 25 mai 1838, art. 3.
Mineurs émancipés. — Civ. 481.
Portes et fenêtres. — L. 4 frim. an VII, art. 12. 
Prescription. — Civ. 2236.
Privilège. —L. 19 fév. 1889.
Saisie immobilière. —Pr. civ. 685.
Sous seing privé. — Civ. 2102.

Bail à cheptel. — V. Cheptel.
Bail à colonat partiaire. —L. 18 juill. 1889.
Bail à complant. — 4 thermidor an VIII, Avis du Con

seil d’Etat sur les baux à complant.
Bail à domaine congéable. — V. Domaine congèable. 
Bail à ferme. — Civ. 1711; Décr. 12 août 1807.
Bail à locatairie perpétuelle. — L. 18-29 dec. 

1790, art. 2.
Bail à longue durée. — L. 18-29 déc. 1790; —

7 germinal an IX, Arrêté relatif aux baux a longues années 
des biens ruraux appartenant aux hospices, aux etablisse
ments d’instruction publique et aux communautés d habi
tants.

Bail à loyer. —Civ. 1711, 1752.
Bail à vie. —L. 18-29 déc. 1790.
Baisse du prix des denrées et effets publics.

— Pén. 419.
Balances. — V. Poids et mesures.

Ba Organisation municipale. — L. 5 avril 1884, art. 133. 

Balcons. — Civ. 678; Edit 16 juin 1693.
Balisage (droit de). — Comm. 406; — 27 mars 1882, 

Loi qui protège le balisage dans les eaux maritimes.

Poids et mesures. —Ord. 17 avril 1839, art. 38.
Ban (rupture de). — Inst. cr. 23, 63> 363> 63.5fi;„1>e“- 

23, 24, 44, 56 et s., 100, 108, 138, 144, 271, 463, L. 
9 juin 1857, art. 276; 4 juin 1858, art. 376.

Ban de vendange. — Pén. 475, 10»; Décr. 28 sepl- 
6 oct. 1791, sec-t. V, art. i*r; L. 9 juill. 1889, art. 13. 

Bancs et chaises dans les églises. Décr. 18 mai 
1806 ; 30 déc. 1809, art. 67 et s.
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Bande. —Pén. 213.
Bandes armées. — Pén. 96.
Banlieue.

Contribution personnelle et mobilière. — L. 21 avril 
1832, art. 29.

V. aussi Octroi, Paris (ville de).
Bannissement. — Pén. 8, 28, 32, 46, 36.
Banque.

Actes de commerce. — Civ. 632.
Banques coloniales. — (23 avril, 26 juin) 11 juillet 

1851, Loi sur les banques coloniales; — 22 décembre 1851, 
Décret sur les banques coloniales; — Dôcr. 17 nov. 1852, 
art. 8; •— 18 décembre 1897, Décret prorogeant jusqu’au 
1er janvier 1899 le privilège des banques coloniales.

Agence centrale. — 30 mars 1874, Décret apportant des 
modifications au fonctionnement de l’agence centrale des banques 
coloniales.

Prorogation privilège.— 24 juin 1874, Loi portant pro
rogation du privilège des banques coloniales et des statuts des
dites banques; — 27 décembre 1898, Décret prorogeant jusqu’au 
-1er janvier 1900 le privilège des banques coloniales; — 28 no
vembre 1899, Décret prorogeant le privilège des banques colo
niales.

V. aussi Guyane, Indo Chine, Réunion, Sénégal.
Banque d’Algérie. — V. Algérie.
Banque de France. — 24 germinal an XI, Loi relative 

à la Banque de France; — 22 avril 1806, Loi relative à la 
Banque de France; — 17 mai 1834, Loi relative à la légis
lation qui régit la Banque de France,

Actions. — Ord. 25 mars 1841.
Avances. — 15 juin 1834, Ordonnance du roi qui règle le 

mode d’exécution de l’article 3 de la loi du 17 mai 1834, par 
lequel la Banque de France est autorisée à faire des avarices sur 
effets publics français à échéance non déterminée; — Décr. 
28 mars 1852 ; — 22 février 1899, Décret autorisant la banque 
de France à admettre au service des avances sur titres les obli
gations émises ou à émettre par le gouvernement général de 
l’Indo-Chine.

V. aussi eod. verbo Obligations.
Billets. — Contrefaçon. Pén. 139.
Emission. — 27 janvier 1893, Loi relative à la limite de 

l’émission des billets de la Banque de France.
Imitation. —L. 11 juill. 1885.
Chambre de commerce. — L. 9 avril 1898, art. 12. 
Comptoirs.— 18 mai 1808, Décret contenant organisation 

des comptoirs de la Banque de France.
Cours forcé. — 12 août 1870, Loi relative au cours légal 

des billets de la Banque de France.
Dépôts volontaires. — 3 septembre 1808. Décret qui 

approuve une délibération du conseil général de la Banque de 
France sur les dépôts volontaires.

Escompte. — 25 mars 1841, Ordonnance du roi portant 
règlement sur les comptoirs d’escompte de la Banque de France. 

V. aussi Billets.
Obligations ville de Paris. — 28 mars 1852, Décret 

portant que la faculté accordée à la Banque de France de faire 
des avances sur effets publics français est étendue aux obliga
tions de la ville de Paris.

Privilège. — 30 juin 1840, Loi portant prorogation du 
privilège de la Banque de France; — 9 juin 1857, Loi portant 
prorogation du privilège de la Banque de France; — 17 juillet 
1857, Décret portant règlement pour l’exécution de la loi du 
9 juin 1857 sur la Banque de France; — L. 29 mars 1897, 
art. 38; — 17 novembre 1897, Loi portant prorogation du 
privilège de la Banque de France.

Statuts. — 16 janvier 1808, Décret qui arrête définitive
ment les statuts de la Banque de France.
Banqueroute. — Pén. 402; L. 28 mai 1838. 
Banqueroute frauduleuse. — Comin. 391; Pén. 402 

et s.
Cessions de biens. — Pr. civ. 905.
Concordat. — Comm. 510, 522.
Excusabilité. — Comm. 540.
Réhabilitation. — Comm. 612.
Réhabilitation criminelle. — Inst. cr. 62. 

Banqueroute simple. — Pén. 403 et s.
Agents de change. — Comm. 90.

Concordat. —Comm. 511.
Faillite. — Comm. 584.
Livres de commerce. —Comm. 13.

Baraque. —For. 152.
Baraterie de patron. — Comm. 353; L. 10 avril 1825, 

art. 11; Décr. 24 mars 1852, art. 89 et s.
Barrières de dégel. — 29 août 1863, Décret relatif à 

l’établissement, sur les routes impériales et départementales, 
ainsi que sur les chemins de grande communication, de bar
rières pour restreindre la circulation pendant le dégel. 

Bascules. — Y. Poids et mesures.
Bassin (droit de). — Comm. 191, 2».
Bateaux, Bâtiments.

Commandement. — Y. Cabotage, Marine marchande. 
Eclairage. — Décr. 20 nov. 1893; 25 nov. 1895. 
Francisation. — V. Guyane.
Immatriculation. — V. eod. verbo Jaugeage.
Incendie et destruction. — Pén. 434 et s.
Jaugeage. — 18 novembre 1837, Ordonnance du roi rela

tive au jaugeage des bâtiments à voiles de commerce ; — 1er avril 
1899, Décret relatif à 1 immatriculation et au jaugeage des ba
teaux et à la statistique de la navigation intérieure.

Marques. — L. 6 mai 1841, art. 21.
Meubles. —Civ. 531.
Pêche. — Décr. 9 déc. 1873, art. 4 et 5; 10 nov. 1885. 
Saisie. —Pr. civ. 620.
Vente. — Comm. 632.

V. aussi Cabotage, Capitaines, Navigation, Navires. 
Bateaux à vapeur.

Contravention. — Décr. 31 juill. 1856.
V. aussi Appareils à vapeur.

Fleuves et rivières. — 9 avril 1883, Décret relatif aux 
bateaux à vapeur qui naviguent sur les fleuves et rivières.

Maritimes. Appareils a vapeur. — Décr. 1er fév. 1893. 
Mesurage. — 8 août 1821, Ordonnance du roi concernant 

le mode de mesurage des batiments à vapeur pour la perception 
des droits.
Bateliers.

Vol. — Pén. 386.
Bâtiments. — V. Bateaux.
Beaux-arts.—V. Conservatoire de musigue etde déclamation.
Bénéfice de compétence. — Inst. cr. 479; Pén. 68. 
Bénéfice d'inventaire. — Civ. 774, 782, 793 ; Pr civ. 

174, 986.
Inscriptions de rente. — 11 janvier 1808, Avis du Con

seil d’Etat sur la question de savoir si les héritiers bénéficiaires 
peuvent transférer, sans autorisation, les inscriptions au-dessus 
de 50 francs de rente.

Prescription. — Civ. 2258.
Subrogation. — Civ. 1251.

Bénin.
Organisation administrative. — Décr. 1er août 1889; 

10 mars 1893.
V. aussi Côte d’Or, Gabon.

Bestiaux.
Bajl. — Civ. 1766.
Bois et forêts. — For. 147, 199.
Conduite sur la propriété d’autrui. — Pén. 479, 11°. 
Destruction. — V. Animaux.
Douanes. — L. 2 juill. 1836, art. 22.

V. aussi Animaux.
Foires et marchés.— Déc. 28 sept.-6 oct. 1791, titre 2, 

art. 11.
Passage sur le terrain d’autrui. — V. ce mot. 
Substitution. — Civ. 1064.

V. aussi Animaux, Bêtes, Nouvelle-Calédonie.
Bêtes â faine. — For. 199.
Bêtes de somme. — For. 199.
Betteraves. — V. Densimètre, Sucres.
Beurres.

Fraude. — 16 avril 1897, Loi contenant la répression 
de la fraude dans le commerce des beurres et la fabrication de 
la margarine.

Vérification. — 8 mai 1888, Décret portant règlement 
d’administration publique déterminant le mode et les conditions
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de la vérification des beurres, à laquelle il devra être procédé,^ 
en ce qui touche notamment les marchandises en transit, par 
les agents des douanes oü des contributions indirectes.

V. aussi Fraude.
Bibliothèque. — 1er juillet 1897, Décret relatif à l’organi

sation des bibliothèques publiques.
V. aussi Manuscrits.

Biens. — Civ. 516.
Biens à venir.

Hypothèques. — Civ. 2129.
Biens communaux. — V. Bois et Forêts, Domaine, 

Organisation communale.
Biens de fabrique. — V. Culte, Fabrique.
Biens de mainmorte. 10,n T . , ..

Impôts. — 16 janvier, 9 et 20 février 1849, Loi relative 
à l’application de l’impôt des mutations aux biens de main
morte.
Biens départementaux. — V. Départements, Domaine. 
Biens dotaux. — Civ. 1549 et s.
Biens du clergé. — 6 novembre 1813, Décret sur la con

servation et administration des biens que possédé le cierge 
dans plusieurs parties de l’Empire.

Biens meubles et immeubles. — Civ. 516; Comm. 
190.

Biens nationaux. — Décr. 22 nov.-1er déc. 1790, art. 14 

Bail. — Civ. 1712.
Vente. — 5 novembre 1790, Loi sur la désignation des 

biens nationaux à vendre dès à présent; sur leur administration 
jusqu’à la vente; sur les créanciers particuliers des differentes 
maisons, et sur l’indemnité de la dîme inféodée.

V. aussi Domaine.
Biens paraphernaux. — Civ. 1574 et s.
Biens révélés. — Décr. 27 juill. 1864.
Biens ruraux.

Saisie immobilière. — Pr. civ. 6/5.
Biens urbains.

Saisie immobilière. —Pr. civ. 605.
Biens vacants. — Civ. 713; Décr. 29 déc. 1890; L.

6 déc. 1897, art. 8.
V. aussi Successions vacantes.

Biens vacants et sans maître. — Civ. 539.
V. aussi Terres vaines et vagues.

Bière. — V. Boissons, Brasserie.
Bigamie. — Civ. 188; Pén. 194, 340.

V. aussi Officiers de l’état civil.
Bilan.

Dépôt. — Comm. 439.
Faillite. — Comm. 476.

Billards. —L. 16 sept. 1871, art. 8. ,
Taxe — 27 décembre 1871, Décret portant reglement 

d’administration publique pour l’exécution des articles 8 et 10 
de la loi du 16 septembre 1871 relatifs à la taxe sur les bi - 
lards publics et privés; — L. 29 déc. 1897, art. 4.
Billets à ordre. — Comm. 187 ; L. 6 therm. an III. 

Compétence commerciale. — Comm. 636 et s.
Faillites. — Comm. 444.

V. aussi Effets de commerce, Effets négociables, litres, la- 
Iguts •
Billets de banque. — V. Banque de France, Valeurs fidu

ciaires.
Billon. — V. Monnaie.
Blanchiment d’étoffes. — V. Ouvriers (tissage).
Blés et farines. — V. Admission temporaire, Douanes. 
Blessés militaires. — V. Armée.

V. aussi Pensions militaires.
Blessures.—Pén. 309 et s.; L. 15 juill. 1845, art. 16. 
Blocus. —Comm. 279.
Bobinage. — L. 29 nov. 1849-29 janv.-7 mars 1850; 

Décr. 20 juill. 1853.
V. aussi Arbitrage, Ouvriers, Travail.

Bois et charbons. — Édit déc. 1672 ; Décr. 21 août 1852. 
Vol. —Décr. 28 sept.-6 oct. 1791, tit. II, art. 37.
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Bois et forêts. — For. 1 ; Août 1669, Édit portant règle

ment général pour les eaux et forêts ; — Ord. 22 nov.-1er déc. 
1790, art. 12 ; — 19 avril 1898, Décret relatif à la dénomi
nation des agents et préposés forestiers.

Adjudications.— 3 oct. 1841, Ordonnance du roi relative 
aux adjudications des produits accessoires des forêts appartenant 
aux communes ou aux établissements publics.

V. aussi eod verbo Cahier des charges, Coupes.
Aménagement. — 2 décembre 1845, Ordonnance du roi 

relative aux opérations d’aménagement des bois appartenant à 
des communes ou à des établissements publics ; 25 août 1861,
Décret relatif à l’exécution de l’aménagement des bois des com
munes et d’établissements publics, ainsi qu’au mode de paye
ment des frais de ces opérations.

Arrestation, gendarmes. — 25 février 1832, Ordonnance 
du roi sur l’indemnité allouée aux gendarmes pour l’arrestation 
des individus insolvables, condamnés à des amendes pour délits

Autorisations. — 25 fév. 1888, Décret relatif à 1 autori
sation de procéder aux adjudications forestières dans les chefs- 
lieux de canton ou les communes riveraines des forêts.

Balivage. — 30 mars 1886, Décret qui modifie les articles 
78 et 98 de l’ordonnance réglementaire du Gode forestier.

Bois a bâtir. — For. 83.
Bois chablis. — Ord. 1er août 1827, art. 102.

V. aussi Chablis.
Bois de chauffage. — For. 83, 102.
Bois de construction. — For. 84.
Bois de délit. —For. 197.
Bois MORT, SEC ET GISANT. --- For. 80.
Bornage. — For. 10; Ord. 1er août 1827, art. 57 ; —

23 mars 1845, Ordonnance du roi concernant les frais de la 
délimitation et du bornage des bois des communes et des établis
sements publics.

Cahiers des charges. — 19 mars 1891, Decret qui modifie 
l’article 82 de l’ordonnance du 1er août 1827, concernant le 
Gode forestier.

Cantonnements. —For. 58 et 63; Décr. 12 avril 1854;
__ 19 mai 1857, Décret relatif au cantonnement des droits
d’usage dans les forêts de l’Etat et des communes.

Cantons défensables. — For. 69.
Chasse. — V. ce mot.
Chemins vicinaux. — Ord. 8 août 1845.
Chêne-liège. —■ 1er octobre 1861, Decret contenant des 

mesures pour la répression des exploitations illicites dans les 
forêts de chêne-liège appartenant à l’Etat; — Décr. 10 oct. 
1863.

Communes. — For. 1 et 90; Ord. 24 août 1840; 4 dec. 
1844, art. 2. t ,

Adjudications. — Ord. 3 octobre 1841; Décr. 25 fev.
1888. , o ,

Aménagement. — Ord. 2 déc. 1845’; Décr. 25 août 1861.
Bornage. — Ord. 23 mars 1845.
Cantonnement. —Décr. 19 mai 1857.
Conseils généraux. — L. 10 août 1871, art 46.
Coupes. — Ord. 24 août 1840.
Coupes affouagères. — V. ce mot eod. verbo.
Frais d’administration. — L. 25 juin 1841, art. 5.
Partages. — Av. Cons. d’Et. 26 avril 1808.
Produits principaux. — L. 19 juill. 1845, art. 6.
Usage. — Décr. 12 avril 1854.
Conservateurs.— Ord. 9 nov. 1844 ; — 4 décembre 1844, 

Ordonnance qui délègue diverses attributions aux conservateurs 
des forêts; — 25 septembre 1882, Décret relatif à la division 
territoriale des conservations forestières; — 22 janvier 1884, 
Décret relatif à la division territoriale de la France en conser
vations forestières; — 17 février 1888, Décret augmentant les 
attributions des conservateurs des forêts; — 29 décembre 1888, 
Décret relatif à la division territoriale de la France en conser
vations forestières; — 9 avril 1889, Décret relatif à la division 
territoriale de la France en conservations forestières;

Contraventions. — Décr. 2 nov. 1877; 22 déc. 1879.
Contributions. — L. 3 frim. an VII, art. 67 ; — 19 ven

tôse an IX, Loi portant que les bois et forêts nationaux ne 
payeront point de contribution.

V. aussi Contributions, Impôts.
Corse. — Décr. 28 mars 1852.
Coupes affouagères. — 15 octobre 1834, Ordonnance du 

roi portant que le ministre des finances pourra permettre que des
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coupes ou portions de coupes affouagères, d’une valeur supé
rieure à cinq cents francs, soient mises en adjudication dans la 
commune propriétaire des bois et sous la présidence du maire.

Etat. —Décr. 25 fév. 1886.
Ordinaires ou extraordinaires. — 26 novembre 1836, 

Ordonnance du roi relative aux ventes des coupes ordinaires 
ou extraordinaires dans les bois soumis au régime fores
tier.

Procès-verbal. — 25 février 1886,. Décret modifiant l’ar
ticle 73 de l’ordonnance du 1er août 1827.

Vente. — 24 août 1840, Ordonnance du roi relative à la 
vente des coupes ordinaires et extraordinaires des bois com
munaux.

Vidange. — Décr. 31 mai 1850.
Défrichements. — 22 juillet 1850, Loi relative aux défri

chements de bois; — 22 novembre 1859, Décret qui modifie le 
titre XII de l’ordonnance du lor août 1827, pour l’exécution du 
Code forestier.

Délais coupe. — 31 mai 1850, Décret portant que les 
prorogations de délais de coupe ou de vidange seront accordées, 
à l’avenir, par les conservateurs des forêts, quelle que soit la 
durée des délais réclamés.

Y. aussi Bornage.
Délits forestiers. — Inst. cr. 179; For. 159 et s.
Belgique. — 2 novembre 1877, Décret relatif aux pour

suites à exercer contre tout Français qui se sera rendu cou
pable, en Belgique, de délits et de contraventions en matière 
forestière, rurale et de pêche.

Eaux. — V. infrà Travaux agricoles.
Etablissements publics. — Adjudication. Ord. 3 oct. 

1841.
Aménagement. — Ord. 2 déc. 1845 ; Décr. 25 août

1861.
Bornage. — Ord. 23 mars 1845.
Usage. — Décr. 12 avril 1854.
Etat. — V. eod. verbo Cantonnement, Chasse, Chêne- 

liège, Contributions, Coupes affouagères, Usage.
Extractions.— 8 août 1845, Ordonnance du roi qui déter

mine les formalités auxquelles seront soumises les extractions de 
matériaux ayant pour objet les travaux des chemins vicinaux, 
lorsque ces extractions devront avoir lieu dans les bois régis par 
l’administration des forêts.

Gardes forestiers. — Inst. cr. 9, 16 et s.; Av. Cons. 
d’Ét. 1er avril 1808.

Bebellion. — Pén. 209.
Signification d’exploits. — 16 mai 1807, Avis du Conseil 

d’Etat sur les significations d’exploits que peuvent faire les 
gardes généraux et particuliers des forêts.

Taxes. — 1er avril 1808, Décret concernant la taxe des 
citations et autres actes des gardes forestiers.

Gendarmerie. —Décr. l«r mars 1854, art. 330.
V. aussi eod. verbo Arrestation.

Inspection. — 26 déc. 1887, Décret portant suppression 
de l’inspection générale des forêts.

Instruction. — 10 mars 1831, Ordonnance du roi sur l'in
struction administrative et la décision des affaires relatives au 
service forestier.

Martelage. — V. Balivage.
Ordonnance forestière. —Ord. 1er août 1827.
Partage. — For. 92; — 26 avril 1808, Avis du Conseil 

d’Etat sur le mode de partage des bois possédés en indivis par 
plusieurs communes.

Prestations en nature. — 21 décembre 1859, Décret 
portant règlement d’administration publique pour les transac
tions sur la poursuite des délits et contraventions en matière 
forestière et pour les prestations en nature autorisées par la loi 
du 18 juin 1859.

Produits accessoires. —Ord. 3 oct. 1841.
Récolement. — Décr. 30 mars 1886.
Routes. — L. 16 sept. 1807, art. 38.
Taillis. — Civ. 521.
Transaction. — Décr. 21 déc. 1859; — 26 novembre 

1860, Avis du Conseil d’Etat sur le droit de transaction confié 
à l’administration des forêts en matière de droits et contraven
tions en matière forestière; — 22 décembre 1879, Décret qui 
modifie celui du 1er décembre 1859 portant règlement d’admi
nistration publique pour les transactions sur la poursuite des 
délits et contraventions en matière forestièro et pour les presta
tions en nature autorisées par la loi du 18 juin 1859.
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Travaux agricoles. — 1er juillet 1897, Décret chargeant 

l’administration des forêts de l’étude des projets et de l’exécu
tion de travaux d’utilisation agricole des eaux dans les régions 
forestières ou pastorales.

Usage. — Civ. 636.
Etat, Communes, Etablissements publics. — 12 avril 1854, 

Décret relatif aux droits d’usage dans les forêts de l’Etat et 
dans les bois des communes et établissements publics.

Vente. — Ord. 23 juin 1830, 26 nov. 1836; Décr. 
5 nov. 1851.

V. aussi eod. verbo Coupes.
Boissons. — 31 décembre 1873, Loi qui établit une augmen

tation d’impôts sur les boissons et un droit d’entrée sur les 
huiles;— L. 28 avril 1816; — 29 décembre 1900, Loi rela
tive au régime des boissons.

Abonnement. — V. ce mot.
Acquits-a-caution. — L. 28 avril 1816, art. 10; 15 mai 

1818, art. 84.
V. aussi Acquits-à-caution.

Alcools. — Maïs. Décr. 20 fév. 1892.
Alcools dénaturés. — L. 16 avril 1895, art. 11; — 

16 décembre 1897, Loi relative au régime fiscal des alcools 
dénaturés et à diverses mesures concernant les alcools; — 
1er juin 1898, Décret portant règlement d’administration pu
blique sur l’emploi de l’alcool dénaturé dans l’industrie et les 
moyens d’application de la loi du 16 décembre 1897 ; — 29 no
vembre 1898, Décret portant règlement d’administration pu
blique pour l’application des articles 7, 8, 9 et 10 de la loi du
16 décembre 1897 sur les alcools; — 16 août 1900, Décret 
relatif au bénéfice de la franchise accordé à l’alcool méthylique 
employé à des usages industriels précédemment pris en compte 
par le service des contributions indirectes ; — 18 janvier 1901, 
Décret réglementant la production directe ou indirecte de l’alcool ; 
— L. 30 mars 1902, art. 16.

Bouilleurs de cru. — L. 2 août 1872, art. 4.
Surveillance. —Décr. 29 janv. 1881.

V. aussi eod. verbo Eaux-de-vie.
Bières. — L. 28 avril 1816; l°r mai 1822, art. 8; Décr-

17 mars 1852, art. 23; L. lor sept. 1871, art. 4.
Fabrication. — L. 1er sept. 1871, art. 4 ; 30 mai 1899, 

art. 6.
Bouilleurs de cru. — V. ce mot.
Brasseries. — Y. ce mot.
Cidres et poirés. — L. 28 avril 1816; 3 juill. 1846, 

art. 11; Ord. 18 juill. 1847; Décr. 30 oct. 1875; — 13 mai 
1891, Décret relatif à la dénaturation des cidres et poirés. ; — 
14 octobre 1897, Décret complétant l’article 1er du décret du 
13 mars 1891 relatif aux dénaturations de sucres.

Circulation. —L. 28 avril 1816, art. 1er et s.; 25 mars 
1817, art. 82 et s.; 15 mai 1818, art. 85; 21 avril 1832, 
art. 35 ; 25 juin 1841, art. 15 et s. ; 4 août 1844, art. 11 et 12 ; 
Décr. 17 mars 1852, art. 14, 16 et 18; L. 1er sept. 1871; 
28 juin 1872 ; 21 juin, 31 déc. 1873; 19 juill. 1880; 30 mars 
1902, art. 13.

Congé. — L. 28 avril 1816, art. 10.
Consommation. — L. 28 avril 1816, art. 87; 25 juin 

1841, art. 17 et s.; — 14 juillet 1855, Loi qui autorise l’éta
blissement de divers impôts.

Débitants. —L. 28 avril 1816, art. 50.
V. aussi Débits de boissons.

Déchets.— 21 décembre 1838, Ordonnance du roi qui fixe 
les déductions à allouer pour déchets sur les boissons.

Alcools. — 4 décembre 1872, Décret qui fixe les déductions 
à allouer pour déchets sur les alcools et les liqueurs.

Dénaturation. — V. eod. verbo Alcools, Cidres et poirés. 
Détail (droit de). — L. 28 avril 1816, art. 50; 12 déc. 

1830; 21 avril 1832, art. 35.
Eaux-de-vie.— L. 28 avril 1816, art. 87; 1er mai 1822, 

art. 10; — 24 juin 1824, Loi relative à la perception des 
droits sur l’eau-de-vie; — L. 21 avril 1832, art. 41.

Enlèvement.— L. 24 avril 1806; 28 avril 1816, art. 1er;
4 août 1844, art. 12.

Entrée. —L. 28 avril 1816, art. 20; — 12 déc. 1830, 
Loi qui ouvre des crédits provisoires pour l’exercice 1831 ; — 
Décr. 17 mars 1852, art. 14, 16 et 18.

Spiritueux. — 26 mars 1872, Loi concernant la fabrica
tion des liqueurs et la perception du droit d’entrée sur les 
spiritueux.

MATIÈRES. BON BOU 33TABLE DES MATIÈRES.
Entrepôt. — L. 28 avril 1816, art. 31 ; 21 avril 1832, 

art. 38; 28 juin 1833, art. 8.
Esprits. — V. eod. verbo Eaux-de-vie.
Exercice. — V. eod. verbo Liqueurs.
Fraude. — 5 mai 1855, Loi qui déclare applicables aux 

boissons les dispositions de la loi du 27 mars 1851; — L. 
28 fév. 1872.

Hydromel.— L. 28 avril 1816 ; Ord. 25 mars 1817, art. 85. 
Importation. — 23 septembre 1896, Décret relatif au 

contrôle des importations de boissons de Suisse en France.
Licences. — Ord. 25 mars 1817, art. 82 ; L. 25 juin 

1841, art. 17; 1er sept. 1871, art. 6; — 16 juin 1898, Décret 
relatif à l’établissement à la charge des commerçants de bois
sons d’une licence municipale en addition aux droits de licence 
perçus pour le compte du Trésor.

Liqueurs. — Exercice. 24 juin 1824. Loi sur l’exercice 
des fabriques de liqueurs.

Fabrication. — L. 26 mars 1872.
Manquants. —L. 21 juin 1873, art. 7 ; 4 mars 1875.

V. aussi Déchets.
Marchands en gros. —L. 28 avril 1816, art. 97.
Octroi. — V. ce mot.
Passavant. — L. 28 avril 1816, art. 10.
Passe-debout. — L. 28 avril 1816, art. 28.
Propriétaire. — L. 28 avril 1816, art.
Spiritueux. — V. eod. verbo Alcools, Entrée, Liqueurs. 
Sucres. — V. ce mot.
Suisse. — V. eod. verbo Importation.
Taxe. —■ L. 29 déc. 1897, art. 4.
Taxes uniques. — 9 juin 1875, Loi relative à l’établisse

ment et à la révision des taxes uniques dans les agglomérations 
de 10,000 âmes et au-dessus.

Transit. — L. 28 avril 1816, art. 30.
Transport. — L. 24 avril 1806; 28 avril 1816, art. 1er; 

23 avril 1836.
Vins. — 19 avril 1898, Décret relatif aux vins suralcoo

lisés.
Vins artificiels. — L. 6 avril 1897.
Vins de liqueur. — L. 13 avril 1898, art. 21.

V. aussi Brasseries, Contributions indirectes, Distillateurs, 
Distilleries, Vins.
Bons. — V. Paris (Ville de), Trésor.
Bon et approuvé. — V. Approbation de sommes.
Bonne foi.

Absence. — Civ. 138.
Construction sur le terrain d’autrui. — Cnv 555. 
Dépôt. — Civ. 1935.
Fruits. — Civ. 138.
Mandat. — Civ. 2009.
Mariage. — Civ. 202.
Obligation de donner. — Civ. 1141.
Payement. — Civ. 1238.
Payement de l’indu. — Civ. 1379.
Possession. — Civ. 549.
Prescription. — Civ. 2265, 2268, 2269, 2280.
Société. — Civ. 1869 et 1878.

Bons du Trésor. — L. 24 avril 1833.
Bordeaux (ville de). — 16 mars 1874, Décret portant 

réorganisation du conseil des prud’hommes de Bordeaux ; — 
8 avril 1897, Décret modifiant l’organisation du conseil de 
prud’hommes de Bordeaux.

Bordereaux.
Collocation. — Décr. 23 juin 1892.
Hypothèque. — Civ. 2148.

Bornage. — Civ. 646 ; L. 13 avril 1900, art. 19 et s.
Bois et forêts. — V. ce mot.
Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 4.
Justice de paix. — L. 25 mai 1838, art. 6.
Places de guerre. — Décr. 10 août 1853, art. 20 et s. 
Police rurale. —Décr. 28 sept.-6 oct. 1791, art. 3. 

Bornage (navigation au). — V. Navigation. 
Bornes.

Déplacement. —Pr. civ. 3, §2, 38; Pén. 389, 456; Décr. 
28 sept.-6 oct. 1791, t. Il, art. 32; L. 21 juin 1898, 
art. 14.

Enlèvement.—Peu. 389,

Boucherie.
Taxe.—Pén. 479 6°.

Bougies. — V. Acide stéarique.
Bouilleurs de crus. — L. 20 juill. 1837, art. 8 et s.; 

10 août 1839, art. 15; — 2 août 1872, Loi réglant les 
obligations imposées aux distillateurs et bouilleurs de cru ; — 
L. 21 mars 1874; art. 2 et 3 ; — 14 décembre 1875, Loi 
relative aux bouilleurs de cru.

Boulangerie. — Pén. 479 6°; — 22 juin 1863, Décret qui 
abroge diverses dispositions de décrets, ordonnances et règle
ments généraux concernant la boulangerie.

Bourses de commerce. —Comm. 71; — 26 novembre 
1781, Arrêt du consul, sur les bourses de commerce et les 
agents de change; — 6 floréal an III, Loi qui déclare que 
le numéraire en or et en argent est marchandise, et autorise 
l’ouverture des lieux connus sous le nom de Bourse ; — 
13 fructidor an III, Décret portant défense de vendre, dans 
d’autres lieux qu’à la Bourse, de l’or ou de l’argent, etc.;
2 ventôse an IV, Arrêté du Directoire exécutif portant règle
ment concernant la Bourse ; — 28 vendémiaire an IV, Loi 
sur la police de la Bourse ; — 28 ventôse an IX, Loi rela
tive à l’établissement des Bourses de commerce; — 27 prai
rial an X, Arrêté concernant les bourses de commerce ; 
— 23 juillet 1826, Loi relative à la fixation du budget des 
recettes de 1820.

Assurances. — L. 28 avril 1816.
Budget. — L. 29 déc. 1876, art. 10.
Chambres de commerce. — L. 9 avril 1898, art. 2.
Change. — 20 vendémiaire an IV, Décret portant que le 

jours du change et celui de l’or et de l’argent, soit monnayés, 
soit en barres, seront réglés chaque jour à l’issue de la Bourse. 

V. aussi Change.
Cote des valeurs. — Ord. 12 nov. 1823.
Départementales. — 24 décembre 1896, Décret relatif à 

'extension de la compétence des agents de change près les 
bourses départementales.

Frais d’établissement. — L. 23 juill. 1820.
Infractions. Répression. — Av. Cons. d’Et. 17 mai 1809.
Opérations. — Décr. 25 mai 1893.
Parquets. — Décr. 15 sept. 1862; 7 oct. 1890, art. 15.
Police. — L. 28 vend, an IV ; —29 germinal an IX, Arrêté 

relatif à la désignation des villes où devront être établies des 
bourses de commerce, à l’organisation et à la police de ces 
bourses.

V. aussi Agents de change, Courtiers, Titres et valeurs.
Bourses d’enseignement.

Catégorie. — 19 janvier 1881, Décret partageant en trois 
catégories les bourses d’enseignement classique et d’enseignement 
spécial.

Ecoles de commerce. — 1er juillet 1898, Décret détermi
nant les conditions d’admission et le mode d’attribution des bour
ses dans les écoles supérieures de commerce reconnues par 1 Etat.

Ecoles pratiques de commerce et d’industrie.— 25 mai 
1899, Arrêté relatif à l’attribution des bourses de l’Etat dans les 
écoles pratiques de commerce et d’industrie.

Ecoles professionnelles. — 6 janvier 1861, Décret insti
tuant un examen spécial pour l’obtention des bourses dans les 
écoles nationales professionnelles, suivi d’un arrêté relatif aux 
candidats auxdites bourses.

Enseignement primaire. — 3 janvier 1882, Décret portant 
création de bourses dans les établissements publics d’enseigne
ment primaire supérieur de garçons et de filles ; —Décr. 24 juill. 
1885; 18 janv. 1887, art. 43, 97; 17 mars 1888, art. 18.

Enseignement secondaire. — Lycées, Taux. Décr. 19 janv. 
1881 ; — jer février 1881, Décret fixant le taux des bourses 
nationales, départementales et communales dans les lycées.

Enseignement secondaire filles. — Décr. 28 juill. 1881, 
art. 7.

Lycées et collèges. — 4 août 1881, Décret qui modifie celui 
du 19 janvier 1881 relatif à la collation des bourses natio
nales, départementales et communales dans les lycées et col
lèges.

Lycées et collèges de garçons. — 6 août 1895, Décret relatif 
aux bourses dans les lycées et collèges de garçons et aux re
mises de faveur dans les lycées de garçons.

Lycées et collèges de jeunes filles. — L. 21 déc. 1880; — 
28 juillet 1882, Décret portant règlement pour la collation 
des bourses de l’Etat, des départements, des communes et des
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particuliers dans les lycées et les collèges de jeunes filles ; — 
28 juillet 1883, Décret qui modifie celui du 28 juillet 1882 
relatif à la collocation des bourses dans les lycées et collèges 
de jeunes filles.

Inscription. —L. 30 mars 1888, art. 12.
Bourse du travail. — 7 décembre 1895, Décret portant 

organisation de la Bourse du travail; — 17 juillet 1900, 
Décret relatif à la Bourse du travail de Paris.

Boutiques. •—Civ. 1754.
Branches. — Civ. 673.
Brasseries. — L. 28 avril 1816, art. 116 ; 30 mai 1899 ; 

—'30 mai 1899. Décret déterminant les obligations complé
mentaires et de détail auxquelles sont tenues les brasseries par 
application de l’article 14 de la loi de finances du 30 mai 
1899; *— 10 août 1899, Décret déterminant les mesures 
d’exécution de l’article 8 de la loi de finances du 30 mai 1899 
sur les visites et vérifications chez les brasseurs et distilla
teurs de profession; — 18 avril 1901, Décret modifiant le 
décret du 30 mai 1899 déterminant les obligations complé
mentaires et de détail auxquelles sont tenues les brasseries 
par application de l’article 14 de la loi de finances du 
30 mai 1899.

Glucose. —Décr. 18 sept. 1880.
Licence. — L. 30 mars 1902, art. 19.

Brebis. —For. 78, 110.
Bretagne. —- V. Terres vaines et vagues.
Brevets.

Mandat. —'Civ. 2004.
Brevets de capacité. — V. Certificat, Enseignement.
Brevets d’invention. — 5 juillet 1844, Loi sur les bre

vets d’invention ; — 31 mai 1856, Loi qui modifie l’article 32 
de la loi du 5 avril 1844 sur les brevets d’invention; — 
7 avril 1902, Loi modifiant divers articles de la loi du 
5 juillet 1844 sur les brevets d’invention.

Années de jouissance. — 25 janvier 1807, Avis du Conseil
d’Etat qui fixe l’époque à laquelle commencent à courir les
années de jouissance des brevets d’invention, de perfectionne
ment ou d’importation.

Garantie. — L. 23 mai 1868.
Justice de paix. — L. 25 mai 1838, art. 20.
Office. — L. 9 juill. 1901.

V. aussi Conservatoire des arts et métiers.
Briqueterie.—For. 151.
Bris de scellés. — Pén. 249 et s.
Brocanteur. — 15 février 1898, Loi relative au commerce 

de brocanteur.
Bruits et tapages injurieux ou nocturnes. —

Pén. 479 8°, 480 5°, 482; L. 5 avril 1884, art. 97.
Bruyère. —For. 144.
Budget. — Décr. 31 mai 1862, art. 107 et s.; —9 ven

démiaire an VI, Loi relative aux fonds nécessaires pour les 
dépenses générales ordinaires et extraordinaires de l’an VI;
— 5 ventôse an XII, Loi concernant les finances; — 
24 avril 1806, Loi relative au budget de l’Etat pour l’an IV 
et 1806; — 15 septembre 1807, Loi relative au budget de 
l’Etat; — 17 juillet 1819, Loi relative à la fixation du 
budget des recettes de l’année 1819 ; — 23 juillet 1820, Loi 
relative à la fixation du budget de recettes de 1820; —• 
1er mai 1822, Loi contenant le budget de l’exercice 1822;
— 2 août 1829, Loi relative à la fixation du budget de 
recettes de l’exercice 1830; —21 avril 1832, Loi portant 
fixation du budget des recettes de l’exercice 1832; — 31 jan
vier 1833, Loi portant règlement définitif du budget de 
l’exercice 1829; — 28 juin 1833, Loi portant fixation du 
budget des recettes de l’exercice 1834; — 24 mai 1834, Loi 
portant fixation du budget des recettes de l'exercice 1835;
— 17 août 1835, Loi portant fixation du budget des recettes 
de l’exercice 1836; — 9 juillet 1836, Loi portant règlement 
définitif du budget de l’exercice 1833; — 18 juillet 1836, 
Loi portant fixation du budget des recettes de l’exercice 
1837; — 8 juillet 1837, Loi portant règlement définitif du 
budget de l’exercice 1834; —- 20 juillet 1837, Loi portant 
fixation du budget des recettes de l’exercice 1838; — 10 aoiit 
1839, Loi portant fixation du budget des recettes de l’exer
cice 1840; —- 16 juillet 1840, Loi portant fixation du budget 
des recettes de l’exercice 1841 ; — 25 juin 1841, Loi portant 
fixation du budget des recettes de l’exercice 1842; — 3 mai

1842, Loi portant règlement définitif du budget de l’exercice 
1839; — 11 juin 1842, Loi portant fixation du budget des 
recettes de l’exercice 1843; — 6 juin 1843, Loi portant 
règlement définitif du budget de l’exercice 1840 ; — 24 juillet
1843, Loi portant fixation du budget des recettes de l’exercice
1844; — 19 juillet 1845, Loi portant fixation du budget des 
dépenses de l’exercice 1846; — 19 juillet 1845, Loi portant 
fixation du budget des recettes de l’exercice 1846 ; — 3 juil
let 1846, Loi portant fixation du budget des recettes de 
l’exercice 1847; — 8 août 1847, Loi portant fixation du 
budget des recettes de l’exercice 1848; — 12 décembre 1848, 
Loi sur le budget rectifié de l’exercice 1848 ; — 19 mai 1849, 
Loi portant fixation du budget général des dépenses et des 
recettes de l’exercice 1849; — 15 mai 1850, Loi portant 
fixation du budget des dépenses de l’exercice 1850 ; — 18 mai 
1850, Loi portant fixation du budget des recettes de l’exer
cice 1850; — 7 août 1850, Loi portant fixation du budget 
des recettes de l’exercice 1851; — 17 mars 1852, Décret 
portant fixation du budget général des dépenses et des recettes 
de l’exercice 1852; — 8 juillet 1852, Loi portant fixation 
du budget général des dépenses et des recettes de l’exercice 
1853 ; —22 juin 1854, Loi portant fixation du budget général 
des dépenses et des recettes de l’exercice 1855; — 5 mai 
1855, Loi portant fixation du budget général des dépenses el. 
des recettes de l’exercice 1856; — 14 juillet 1856, Loi por
tant fixation du budget général des dépenses et des recettes 
pour l’exercice 1857; —23 juin 1857, Loi portant fixation 
du budget général des dépenses et des recettes de l’exercice 
1858; — 11 juin 1859, Loi portant fixation du budget général 
des dépenses de l’exercice 1860; — 26 juillet 1860, Loi 
portant fixation du budget général des dépenses et des recettes 
de l’exercice 1861 ; — 26 juin 1861, Loi portant fixation du 
budget de l’exercice 1862; —2 juillet 1862, Loi portant 
fixation du budget général ordinaire des dépenses et des 
recettes de l’exercice 1863; — 13 mai 1863, Loi portant 
fixation du budget général des dépenses et des recettes ordi
naires de l’exercice 1864; — 8 juin 1864, Loi portant fixa
tion du budget général des dépenses et des recettes de l’exer
cice 1865; — 8 juillet 1865, Loi portant fixation du budget 
général des dépenses et des recettes ordinaires de l’exerciee 
1866; — 18 juillet 1866, Loi portant fixation du budget 
général des dépenses et des recettes de l’exercice 1867; — 
31 juillet 1867, Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes ordinaires de l’exercice 1868; — 
2 août 1868, Loi portant fixation du budget général des dé
penses et des recettes ordinaires de l’exercice 1869; — 8 mai 
1869, Loi portant fixation du budget général des dépenses et 
des recettes ordinaires de l’exercice 1870; — 27 juillet 1870, 
Loi portant fixation du budget général des recettes et des 
dépenses de l’exercice 1871 ; —16 septembre 1871, Loi por
tant fixation du budget rectifié de 1871 ; — 18 décembre 1871, 
Loi sur les recettes et dépenses à autoriser provisoirement 
jusqu’au 1er avril 1872; —5 août 1874, Loi portant fixation 
du budget général des dépenses et des recettes de l’exercice 
1875; — 3 août 1875, Loi portant fixation du budget général 
des dépenses et des recettes de l’exercice 1876; — 26 dé
cembre 1876, Loi portant fixation du budget général des 
recettes de l’exercice 1877; — 29 décembre 1876, Loi por
tant fixation du budget général des dépenses de l’exercice 
1877; — 26 mars 1878, Loi portant fixation du budget des 
recettes de l’exercice 1878; — 22 décembre 1878, Loi por
tant fixation du budget des recettes de l’exercice 1879; — 
21 décembre 1879, Loi portant fixation du budget des re
cettes de l’exercice 1880; — 28 décembre 1880, Décret por
tant fixation du budget des recettes de l’exercice 1881 ; — 
29 décembre 1882, Loi portant fixation du budget des dépenses 
et des recettes ordinaires de l’exercice 1883; — 30 janvier 
1884, Loi qui fixe le budget général des dépenses et des 
recettesde l’exercice 1884; — 29 décembre 1884, Loi por
tant fixation du budget ordinaire des recettes de l’exercice 
1885; —21 mars 1885, Loi portant fixation du budget des 
dépenses de l’exercice 1885; — 8 août 1885, Loi portant 
fixation du budget général dns dépenses et des recettes de 
l’exercice 1886; — 28 février 1887, Loi portant fixation du 
budget de recettes et du budget des dépenses sur ressources 
extraordinaires de l’exercice 1887; — 30 mars 1888, Loi 
portant fixation du budget général de l’exercice 1888; ■
29 décembre 1888, Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l’exercice 1889; — 17 juillet
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1889, Loi portant fixation du budget général des dépenses et 
des recettes de l’exercice 1890; — 26 décembre 1890, Loi 
portant fixation du budget général des dépenses et des recettes 
de l’exercice 1891 ; — 26 janvier 1892, Loi portant fixation 
du budget des dépenses et des recettes de l’exercice 1892; — 
28 avril 1893, Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l’exercice 1893; •—. 26 juillet 
1893, Loi portant fixation du budget général des dépenses et 
des recettes de l’exercice 1894; — 27 décembre 1894, Loi 
portant : 1° Ouverture sur l’exercice 1895 des crédits provi
soires applicables aux mois de janvier et de février 1895 et 
montant à 734,657,490 francs; 2° Autorisation de percevoir, 
pendant la même période, les impôts indirects et revenus pu
blics; 3° Autorisation de percevoir les contributions directes et 
taxes y assimilées pour l’exercice 1895; — 16 avril 1895, 
Loi portant fixation du budget général des dépenses et des 
recettes pour l’exercice 1895; — 28 décembre 1895, Loi 
portant fixation du budget général des recettes et des dépenses 
de l’exercice 1896; — 14 avril 1896, Décret portant règle
ment définitif du budget de l’exercice 1887; — 18 mai 1896, 
Loi portant règlement définitif du budget de l’exercice 1888;
—- 29 mars 1897, Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes pour l’année 1897; — 13 avril 
1898, Loi portant fixation du budget général des dépenses et 
des recettes de l’exercice 1898 ; — 30 mai 1899, Loi portant 
fixation du budget général des dépenses et des recettes de 
l’exercice 1899; — 13 avril 1900, Loi portant fixation du 
budget général des recettes et des dépenses de l’exercice 1900 ;
— 25 février 1901, Loi portant fixation du budget général 
des dépenses et des recettes de l’année 1901; — 30 mars 
1902, Loi portant fixation du budget général des dépenses et 
recettes de l'exercice 1902.

Chapitres. — L. 16 sept. 1871, art. 30.
Communal.— L. 11 frim. an VII; 5 avril 1884, art. 133: 

Av. Gons. d’Et. 30 avril 1896.
Dépenses obligatoires.— 20 juillet 1896, Loi relative aux 

contributions directes et aux taxes y assimilées à établir pour 
l’exercice 1897.
V. aussi Organisation communale.

Crédits. —L. 15 mai 1850, art. 9.
Crédits supplémentaires. — 17 mars 1875, Loi portant 

régularisation des crédits supplémentaires accordés par des 
décrets pendant la prorogation de l’Assemblée nationale et 
ouverture de crédits spéciaux d’exercices clos et périmés; —
14 décembre 1879, Loi sur les crédits supplémentaires et 
extraordinaires à ouvrir par décrets pendant la prorogation des 
chambres.

Déchéance quinquennale. — V. ce mot.
Départemental. — 11 frimaire an VII, Loi qui détermine 

le mode administratif des recettes et dépenses départementales, 
municipales et communales; — L. 10 août 1871, art. 57 et s. ;
8 août 1885, art. 25; 4 fév. 1893; Décr. 13 juill 1893* 
art. 4 et 13.

Dépenses d’exercices clos. — L. 10 mai 1838, art. 7. 
Etablissements d’enseignement supérieur, — L 26 juin 

1861, art 16.
Exercices clos. — V. eocl. verbo Dépenses.
Exercice financier. — 25 janvier 1889, Loi relative à 

l’exercice financier.
Exercice périmé. —L. 3 mai 1842, art. 13.
Matériel d’armement. — 15 février 1898, Loi portant 

ouverture d’un compte spécial intitulé : « Perfectionnement du 
matériel d’armement ».

Ressources spéciales. —L. 18 juill. 1892.
Services spéciaux. — V. eod. verbo Matériel d’armement. 
Virements de crédits. — L. 16 sept. 1871, art. 30. 

Bulletin des Lois. — Décr. 12 fév. 1852.
Bulletins de vote. — V. Elections.
Bureaux de Bienfaisance.

Administration. — Ord. 31 oct. 1821; L. 5 avril 1884 
art. 70.

Assistance médicale. — L. 15 juill. 1893, art. 10. 
Commissions administratives. — 5 août 1879, Loi relative 

à la nomination des membres des commissions administratives
des hospices, des hôpitaux et des bureaux de bienfaisance; __
25 nov. 1879.

Dons et legs. — V. ce mot.
Gestion financière. — 8 octobre 1899, Décret relatif à la
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gestion financière des bureaux de bienfaisance et des bureaux 
d'assistance.

Habitations a bon marché. —L. 30 nov. 1894, art. 6. 
Legs aux pauvres. — Av. Cons. d’Et. 9-30 mai 1895. 
Quêtes. — 24 mars 1880, Avis du Conseil d’Etat sur 

1 étendue des droits et prérogatives conférés aux bureaux de 
bienfaisance en ce qui concerne les quêtes et souscriptions.

Souscriptions. — V. Quêtes.
Bureaux de pesage. — V. Poids et mesures.
Bureaux de placement. — 25 mars 1852, Décret sur 

les bureaux de placement.
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c
Cabarets. —V. Auberges, Aubergistes.
Cabotage (maîtres au). — L. 3 brum. an IV; — 

25 novembre 1827, Ordonnance du roi portant que les 
maîtres au petit cabotage seront désignés désormais sous le 
titre de maîtres au cabotage, et pourront commander des 
navires tant pour le grand que pour le petit cabotage ; — 
21 juin 1836, Loi sur les maîtres au cabotage.
V. aussi Bateaux, Marine marchande, Navigation, Navires. 

Elections tribunaux de commerce. — Comm. 620. 
Français. — Décr. 21 avril 1882.
Police sanitaire. — Décr. 31 mars 1897, art. 13. 
Sucres. — L. 7 avril 1895, art. 3.

Cadastre. 17 mars 1898, Loi tendant à rendre plus 
rapide et plus économique la révision du cadastre.

Centimes spéciaux. —Décr. 13 juill. 1893, art. 38. 
Impositions conseils généraux. — L. 2 août 1829, art. 4. 
Organisation. —- 9 juin 1898, Décret créant au ministère 

des finances un service du renouvellement de la révision et de 
la conservation du cadastre.

Recettes budgets départementaux. —L. 10 août 1871 
art. 58.

Réclamations. — L. 15 sept. 1807, art. 26.
Révision. — L. 7 août 1850, art. 7.
Terres improductives. — L. 21 mars 1874, art. 9.

V. aussi Contribution foncière.
Cadavre.

Recel. — Pén. 359.
Cadis. — V. Algérie {organisation judiciaire).
Cadi •es. — V. Armée.
Caducité.

Donation. — Civ. 1089.
Testament. — Civ. 1039.

Caféine. — V. Admission temporaire.
Calés. — V. aussi Auberges, Débits de boissons, Douanes. 
Cahier des charges. — Ord. 4 déc. 1836, art. 5. 

Chemins de fer intérêt local. —Décr. 6 août 1881. 
Saisie immobilière. —Pr. civ. 691, 694.
Tramways. — Décr. 6 août 1881,
Ventes de biens de mineurs. — Pr. civ. 958.

V. aussi Adjudications, Bois et forêts.
Caisses de crédit agricole. — V. Crédit agricole. 
Caisses d assurances. — V. Assurances.
Caisse des dépôts et consignations. — 28 avril 

1816, art. 110, Loi sur les finances ; — Ord. 22 mai 1816; 
— 24 décembre 1839, Ordonnance du roi relative à la Caisse 
des depots et consignations.

Attributions. — 3 juillet 1816, Ordonnance du roi rela
tive aux attributions de la Caisse des dépôts et consignations 
créée par la loi du 28 avril 1816.

Aubergistes. — L. 31 mars 1896.
Banque de France. —Décr. 17 juill. 1857.
Caisse d’amortissement.— 13 octobre 1809, Avis du Con

seil d’Etat portant que les sommes provenant de successions 
vacantes doivent être consignées à la caisse d’amortissement; 
— 22 mai 1816, Ordonnance du roi contenant règlement sur 
l’administration de la caisse d’amortissement et de la Caisse des 
dépôts et consignations créées par la loi du 28 avril 1816.

Caisses d’assurances. — L. 11 juill. 1868 art. 17- 
Décr. 10 août 1868.
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Caisse d’épargne. — L. 31 mars 1837; 30 juin 1831; 

Décr. 13 avril 1852, art. 10 et s.; L. 7 mai 1853, art. 4; 
26 déc. 1890, art. 57; 5 août 1895, art. 1", 5 et s.

Caisse des chemins vicinaux. — L. 11 juill. 1868, art. 8.
Caisse d’épargne postale. — L. 9 avril 1881, art. 14.
Caisse des lycées, collèges et écoles.— Décr. 13 août 

1880.
Caisse des retraites des ouvriers mineurs. — L. 29 juin 

1894, art. 5; Décr. 14 août 1894, art. 5; L. 27 déc. 1895.
Caisse des retraites pour la vieillesse. — L. 20 juill. 

1886; Décr. 28 déc. 1886, art. 10; L. 26 déc. 1890, art. 58.
Caisse nationale des retraites. — L. 31 déc. 1895, 

art. 4.
Cautionnements. — V. ce mot.
Chambres de commerce. — L. 9 avril 1898, art. 24.
Chemins de fer d’intérêt local. — L. 11 juin 1880, 

art. 18.
Commissaires priseurs. —Décr. 16 sept. 1876.
Comptabilité départementale. — Décr. 13 juill. 1893, 

art. 174.
Comptabilité publique. — Décr. 31 mai 1862, art. 253.
Comptable. — Décr. 31 mai 1862, art. 823.
Conservateurs des hypothèques cautionnement. — Décr. 

11 août 1864, art 14.
Consignations. — V. ce mot.
Contrôle récépissés. — L. 24 avril 1833, art. 8.
Courses de chevaux. — Décr. 24 nov. 1896.
Déchéance quinquennale. — Ord. 29 janv. 1831, art. 9 

et 10.
Dépôts volontaires. — 3 juillet 1816, Ordonnance du 

roi qui autorise la Caisse des dépôts et consignations à recevoir 
les dépôts volontaires et (des) particuliers; — 26 mai 1849, 
Arrêté relatif aux dépôts volontairement effectués par les parti
culiers à la Caisse des dépôts et consignations; —1er mai 1851, 
Décret relatif aux dépôts volontairement effectués par les parti
culiers à la Caisse des dépôts et consignations.

Dépôts non légaux. — 26 juillet 1889, Décret qui dis
pose que les conditions des dépôts reçus par la Caisse des dépôts 
et consignations et non déterminés par les lois, seront fixés par 
arrêté du directeur général.

Etablissements d’aliénés. — Ord. 12 déc. 1839, art. 25
et s.

Expropriation. — L. 3 mai 1841, art. 59.
Facultés. — Décr. 25 juill. 1885, art. 5.
Fonds de retraite. — 3 juillet 1816, Ordonnance du roi 

relative au versement à la Caisse des dépôts et consignations 
des fonds de retraite des ministères, administrations et établis
sements.

Faillites. — Civ. 566, 568; Comm. 489.
Greffes effets mobiliers. — Ord. 22 fév. 1829.
Habitations a bon marché. — L. 30 nov. 1894; Décr. 

21 sept. 1895, art. 12.
Impôt valeurs mobilières. — Décr. 6 déc. 1872.
Intérêts. — 26 juillet 1889, Décret qui dispose que l’in

térêt et les conditions des dépôts reçus par la Caisse des dépôts 
et consignations et non déterminés par les lois, seront fixés par 
arrêté du directeur général.

Liberté provisoire. —Inst. cr. 124.
Marchés de l’Etat. —Décr. 18 nov. 1882, art. 7 et s.
Notaires. — Décr. 30 janv. 1890, art. 1 et 2.
Pari mutuel. — Décr. 7 juill. 1891, art. 3 et s.
Payeurs. — 16 septembre 1837, Ordonnance du roi qui 

détermine les cas et les formes dans lesquels les payeurs, agents 
ou préposés chargés d’effectuer des payements à la décharge de 
l’Etat, peuvent se libérer en versant à la Caisse des dépôts et 
consignations les sommes saisies et arrêtées entre leurs mains.

Pèche. — L. 15 avril 1829, art. 59.
Prescription. — L. 16 avril 1895, art. 43.
Recettes enregistrement et domaines. — 21 novembre 

1855, Décret relatif aux recettes faites, au nom et pour le 
compte de la Caisse des dépôts et consignations, par les rece
veurs de l’enregistrement et des domaines.

Receveurs. — Décr. 21 nov. 1855.
Registres tribunaux. — Décr. 25 mars 1880.
Retraits notaires. — 2 février 1890, Décret relatif au 

dépôt et au retrait des sommes versées par les notaires à la 
Caisse des dépôts et consignations.

Saisies-arrêts. — L. 8 juill. 1837, art. 11; Ord. 
16 sept. 1837.

V. aussi eod. verbo Payeurs.
Saisies navires. — L. 10 juill. 1885, art. 30.
Sociétés secours mutuels. —Décr. 26 mars 1852, art. 13; 

L. 1er avril 1898, art. 21.
Titres au porteur. — L. 15 juin 1872.
Valeurs. — Etrangères. Décr. 22 juin 1898.
Mobilières. —L. 28 juill. 1875.
Ventes. — L. 27 fév. 1880, art. 2.

Caisses d’épargne. — 5 juin 1835, Loi relative aux 
caisses d’épargne; — 31 mars 1837, Loi relative aux caisses 
d’épargne; — 22 juin 1845, Loi relative aux caisses 
d’épargne; — (24 mai et 18 juin) 30 juin 1851, Loi sur les 
caisses d’épargne; — 7 mai 1853, Loi relative aux caisses 
d’épargne; —L. 15 août 1895; — Décr. 17 août 1895; — 
20 juillet 1895, Loi sur les caisses d’épargne; — Décr. 
25 sept. 1897, art. 6.

Comptabilité. — Décr. 15 avril 1852.
Contrôle. — 24 septembre 1896, Décret relatif au con

trôle et aux vérifications des opérations des caisses d’épargne.
Etranger. — L. 29 oct. 1885.
Présidents. — 17 août 1895, Décret relatif à l’élection 

des présidents ou directeurs de caisse d’épargne appelés à faire 
partie de commissions supérieures des caisses d’épargne.

Receveurs des postes. —23 août 1875, Décret concernant 
l’intervention des percepteurs et des receveurs des postes dans 
le service des caisses d’épargne.

Retenues. — 6 avril 1901, Loi relative aux retenues à 
opérer sur les noubles livrets de la caisse d’épargne.

Sociétés de secours mutuels. — Décr. 26 mars 1852, 
art. 14.

Succursales.—L. 14 déc. 1889.
Surveillance. — 15 avril 1852, Décret qui détermine le 

mode de surveillance de la gestion et de la comptabilité des 
caisses d’épargne.
Caisse d’épargne navale. — 18 mars 1885, Décret 

relatif à la création d'une succursale de la caisse d’épargne 
dans les divisions et à bord de chaque bâtiment; — 18 mars 
1886, Décret relatif à la création d’une succursale de la 
Caisse d’épargne dans les divisions et à bord de chaque bâti
ment; — Décr. 22 nov. 1886.
V. aussi Caisse nationale d’épargne.

Caisse d’épargne nationale. — 13 mai 1791, Loi 
relative à la Caisse des invalides de la marine; — 17 no
vembre 1885, Décret portant : 1° Modification du service de 
l’établissement des invalides de la marine ; 2° Règlement du 
mode de payement des pensiens civiles et militaires de la 
marine et des colonies.

Certificats de vie. — 26 juin 1892, Décret concernant 
les certificats de vie à produire par les pensionnaires de la 
Caisse des invalides de la marine qui résident en pays étranger.

Succursales étranger. — 29 octobre 1885, Loi portant 
création de succursales de la caisse nationale d’épargne à 
l’étranger; — Loi relative aux caisses nationales d’épargne 
(succursales).

Succursales navales. — 22 novembre 1886, Décret sur 
les succursales navales de la caisse nationale d’épargne.

Versements. — 22 juillet 1889, Décret portant que les 
versements à la Caisse nationale d’épargne peuvent comprendre 
des fractions de francs sans être toutefois inférieurs au minimum 
fixé par l’article 8 de la loi du 9 avril 1881.
Caisse d’épargne pénitentiaire. — Décr. 4 sept. 

1879, art. 5.
Caisse d’épargne postale. — 9 avril 1881, Loi qui 

crée une caisse d’épargne postale; — 31 août 1881, Décret 
pour l’exécution de la loi du 9 avril 1881 portant création 
d’une caisse d’épargne postale; — 9 décembre 1881, Décret 
qui ouvre les bureaux de poste de la France continentale au 
service de la caisse d’épargne postale; — 3 août 1882, Loi 
tendant à créer des timbres spéciaux pour la constatation 
des versements sur les livrets de la Caisse d’épargne postale ; 
— 30 novembre 1882, Décret relatif au fonctionnement des 
caisses d’épargne postales; — 27 avril 1885, Décret concer
nant les versements de moins de 1 franc au profit des titu
laires de livrets d’une série maxima dans les bureaux de 
poste; — Décr. 19 déc. 1885; L. 5 août 1895, art. 25. 

Caisse des gens de mer.
Péremption. — L. 29 mars 1897, art. 22,

Caisse des invalides de la marine. — l»r juin
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1899, Décret portant réorganisation de l’administration cen
trale de rétablissement des invalides de la marine ; — 15 juin 
1899, Décret abrogeant le § 3 de l’article 7 du décret du 
1er juin 1899 relatif à l’organisation de l’administration cen
trale des invalides de la marine; — 7 mars 1900, Décret 
portant réorganisation de l’administration des établissements 
des invalides de la marine.

Consuls. — Ord. 29 oct. 1833, art. 39.
Déserteurs. — Décr. 24 mars 1852, art. 69.
Fonds de secours. —Décr. 25 juill. 1893, art. 43.
Marine marchande. — L. 30 janv. 1893, art. 12.
Mobilisation. — L. 26 janv. 1892, art. 31.
Officiers paquebots. — L. 8 août 1885, art. 11.
Pêche côtière. — Décr. 9 janv. 1852, art. 15.
Pensions. — Décr. 17 nov. 1885.
Quittances. — 17 décembre 1880, Décret concernant les 

quittances délivrées par les trésoriers de l’établissement des 
invalides de la marine.

Retenues marchés marine. — L. 8 juill. 1852, art. 23.
Retraites inscrits maritimes. — L. 11 avril 1881, art. 5.
Rôles d’équipage. — Décr. 19 mars 1852, art. 11; L. 

21 mars 1885; L. 26 juill. 1893 (budget), art. 41.
Caisses des lycées, collèges, écoles.

Collèges communaux. — 13 août 1880, Décret réglant le 
fonctionnement de la section de la caisse relative aux lycées et 
collèges communaux.

Ecoles normales primaires. — L. 9 août 1879, art. 5.
Ecoles primaires. — 14 juin 1894, Avis du Conseil d’Etat 

portant que les caisses des écoles ne peuvent être autorisées à 
entretenir sur les ressources de leur budget les études surveil
lées dans les écoles primaires publiques.

Fonds de dotation. — 2 août 1881, Loi ayant pour ob 
jet d’augmenter de 120 millions de francs les fonds de dotation 
de la caisse des lycées, collèges et écoles primaires; — 20 mars 
1883, Loi qui augmente le fonds de subvention et d’avances 
mis à la disposition de la caisse des lycées, collèges et écoles 
primaires.

Maisons d’école. — L. 1er juin 1878, art. 7 et s. ; — 
10 août 4878, Décret relatif au fonctionnement de la caisse pour 
la construction des maisons d’école.

Matériel d’enseignement. — Décr. 29 janv. 1890. 
Caisses de prévoyance. — V. Marine.
Caisse régionale agricole. — V. Crédit agricole. 
Caisse des retraites pour la vieillesse.— 7 juillet 

1856, Loi concernant la caisse des retraites pour la vieil
lesse; — 20 juillet 1886, Loi relative à la caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse; — L. 31 déc. 1895; Décr. 
25 sept. 1897, art. 6.

Accidents ouvriers. — L. 9 avril 1898, art. 24.
Agent comptable. — 10 novembre 1891, Décret portant 

création d’un agent comptable des rentes viagères de la caisse 
nationale des retraites pour la vieillesse.

Caisse des dépôts et consignations. — V. ce mot.
Comptabilité publique. — Décr. 31 mai 1862, art. 248.
Conseils généraux. —L. 10 août 1871, art. 46, § 21.
Fonctionnement. — 28 décembre 1886, Décret sur le fonc

tionnement de la caisse des retraites pour la vieillesse.
Forestiers. — 25 septembre 1897, Décret relatif aux 

versements à effectuer à la caisse nationale des retraites pour la 
vieillesse au profit des brigadiers et gardes forestiers des bois 
des communes, des établissements publics et des départements.

Pensions. Taux. — 31 décembre 1895, Loi relative à la 
majoration des pensions de la caisse nationale des retraites ; — 
Décr. 9 juin 1896; L.-fin. 13 juill. 1896. art. 25; 13 avril 
1898, art. 75; 30 mai 1899, art. 33; — 8 octobre 1899, 
Décret relatif aux majorations des rentes viagères de la caisse 
nationale des retraites; — 24 juillet 1900, Décret relatif aux 
demandes de majoration de rentes viagères.

Personnel civil établissements militaires. — Décr. 
26 fév. 1897, art. 3.

Récépissés. — L. 24 déc. 1896, art. 12.
Rente. — 18 mars 1852, Décret portant que les dépôts à 

la caisse des retraites pour la vieillesse pourront être effectués 
en inscriptions de rente 5 p. 100.

Rentes viagères. — L. 30 janv. 1884, art. 9; — 9 juin 
1896, Décret relatif à la majoration des pensions, de la caisse 
nationale des retraites; — 13 juillet 1896, Loi concernant l’ou
verture de crédits spéciaux d’exercices clos et périmés.

Taux de l’intérêt. — Décr. 20 déc. 1889; — 28 dé
cembre 1899, Décret fixant le taux de l’intérêt composé du capi
tal dont il est tenu compte dans les tarifs d’après lesquels on 
calcule le montant de la rente viagère à servir aux déposants de 
la caisse nationale des retraites pour la vieillesse.
Caisses de retraites de secours et de pré

voyance. — 27 décembre 1895, Loi concernant les 
caisses de retraite, de secours et de prévoyance fondées au 
profit des employés et ouvriers; — 14 octobre 1897, Décret 
portant règlement d’administration publique pour l’application 
de la loi du 27 décembre 1895 concernant les caisses de 
retraite.

Cassation. — Décr. 16-19 juill. 1793.
Chemins de fer. — Décr. 13 janv. 1883; 9 juill. 1888, 

11 juin 1891.
Commission consultative. — 7 novembre 1899, Décret rap

portant les dispositions du décret du 10 janvier 1896 et du 
30 août 1899 relatifs à la commission consultative des caisses 
syndicales et patronales de retraite, de secours et de prévoyance.

Conseil d’Etat. — Décr. 2 août 1879, art. 7.
Ouvriers mineurs. — 29 juin 1894, Loi sur les caisses de 

secours et de retraites des ouvriers mineurs; — 25 juillet 1894, 
Décret portant règlement d’administration publique pour l’exé
cution de la loi du 29 juin 1894 sur les caisses de secours et de 
retraites des ouvriers mineurs; — 14 août 1894, Décret por
tant règlement d’administration publique pour l’exécution des 
articles 1, 2, 3 et 28 de la loi du 29 juin 1894 sur les caisses 
de secours et de retraites des ouvriers mineurs; — 19 décembre 
1894, Loi portant rectification de la loi du 29 juin 1894 sur les 
caisses de secours et de retraites des ouvriers mineurs; —
16 juillet 1896, Loi ayant pour objet de modifier l'article 11 de 
la loi du 29 juin 1894 sur les caisses de secours et de retraites 
des ouvriers mineurs.
Caisses publiques.

Calomnie. — L. 3 fév. 1893.
Saisie-arrêt. — Pr. civ. 561.

V. aussi Trésor public.
Caissier du Trésor public.

Cautionnement. — V. ce mot.
Cambodge (1).

Armes. — 20 juillet 1882, Décret qui réglemente l’impor
tation au Cambodge des armes et munitions.

Audiences. —Décr. 17 mai 1895, art. 30 et 35.
Code de commerce. — Décr. 24 fév. 1881, 17 mai 1895.
Code de procédure civile. — Décr. 24 fév. 1881 ; 

18 sept. 1888; 17 mai 1895.
V. aussi Cochinchine.

Code d’instruction criminelle. — Décr. 24 fév. 1881 ;
17 mai 1895.

V. aussi eod. verbo Procédure pénale.
Code pénal. — Décr. 24 fév. 1881; 17 mai 1895.

V. aussi Indo-Chine.
Enfants abandonnés. — Décr. 17 déc. 1890.
Faillites. — Décr. 17 déc. 1890.
Fonctionnaires. — Compte d’assistance. Décr. 7 avril 

1897.
Mariage. — 29 janvier 1890, Décret portant application 

au Cambodge, à l’Annam et au Tonkin du décret du 27 janvier 
1883 sur le mariage des Français en Cochinchine.

Organisation judiciaire.— 8 novembre 1889, Décret por
tant réorganisation judiciaire du Cambodge; — Décr. 17 mai 
1895; — 6 mai 1898, Décret portant réorganisation du service 
de la justice au Cambodge.

Procédure pénale.— 18 septembre 1888, Décret qui règle 
la procédure à suivre devant les cours et tribunaux de la 
Cochinchine, du Cambodge et du Tonkin, en matière civile, cri
minelle, correctionnelle et de simple police.

Résidents. — Décr. 14 sept. 1896.
Saisie immobilière.—Décr. 17 déc. 1890.
Ventes judiciaires d’immeubles. — Décr. 17 déc. 1890.
Voiturier. — Décr. 17 déc. 1890.

Campagne. — Civ. 653.

(1) En dehors des textes ci-dessous visés, on ne perdra pas de vue 
qu’il y a lieu d’appliquer au Cambodge la législation civile, commer
ciale et criminelle en vigueur en Cochinchine le 14 février 1881 (Décr. 
34 févr. 1881, art. 3) et la législation générale applicable à l’Indo-Chine, 
L’observation laite pour l’Annam et Tonkin s’adresse également, pour 
le surplus, au Cambodge.
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Postes. — 19 mars 1864, Décret qui fixe les cautionne
ments des directeurs des postes dans les départements; — 
13 septembre 1879, Décret qui fixe les cautionnements des rece
veurs des postes et des télégraphes;— 3 janvier 1881, Décret 
concernant les cautionnements des receveurs des postes et des 
télégraphes.

Privilèges bailleurs de fonds. — Décr. 23 août 1808, 
22 déc. 1812.

Receveurs. — L. 8 août 1847, art. 11.
Des communes. — L. 8 juin 1864, art. 25; 27 fév. 1884; 

Décr. 26 mars 1890.
V. aussi eod. verbo Percepteurs.

Des établissements de bienfaisance. — L. 27 fév. 1884.
Des hospices. — 16 germinal an XII, Arrêté qui assujettit 

à un cautionnement les receveurs des hospices et autres éta
blissements de charité; — 6 juin 1850, Décret relatif aux 
cautionnements des receveurs d’hospices et autres établisse
ments de l’enfance.

D’octrois. — V. eod. verbo Octrois.
Généraux. — L. 25 niv. an XIII.
Municipaux. — V. eod. verbo Receveurs des communes.
Particuliers. — 22 juillet 1891, Décret portant modifica

tion du décret du 16 septembre 1867 en ce qui concerne la 
fixation du cautionnement des receveurs particuliers.

Particuliers des contributions. — Arr. 24 germ. an VIII.
Particuliers des finances. — Décr. 16 sept. 1867.
Percepteurs. — L. 27 fév. 1884.
RÉGissEuns. — L. 7 vent, an VIII.
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Remboursements. :— L. 25 niv. an XIII; — 6 ventôse 
an XIII, Loi additionnelle à celle du 25 nivôse an XIII, relative 
aux cautionnements; — 18 septembre 1806, Décret sur le mode 
de remboursement des cautionnements des titulaires décédés ou 
interdits; — 23 juin 1897, Décret concernant le rembourse
ment des cautionnements des comptables de l’Etat ; — L. 13 avril 
1898; — 12 juillet 1902, Loi relative aux remboursements des 
cautionnements effectués en vertu de la loi du 13 avril 1898.

V. aussi eod. verbo Avoués.
Commissaires-priseurs, Huissiers. —Décr. 24 mars 1809.
Comptables finances. — L. 22 mai 1825.
Rentes sur l’état, — L. 16 sept. 1871, art. 29; — 

31 janvier 1872, Décret relatif à l’affectation des rentes sur 
l’Etat aux cautionnements des comptables; — L. 13avril 1898, 
art. 11; — 2 juillet 1898, Décret portant règlement d’admi
nistration publique pour l’exécution de l’article 56 de la loi du 
13 avril 1898 autorisant les comptables et autres fonctionnaires 
assujettis à un cautionnement versé dans la caisse du Trésor à 
le constituer en rentes sur l’Etat; — 5 juillet 1898, Décret 
fixant les délais dans lesquels les comptables et autres fonction
naires assujettis à un cautionnement en numéraire doivent opter 
pour la transformation en un cautionnement en rentes sur l’Etat ; 
— 6 juillet 1898, Arrêté déterminant les formes dans lesquelles 
doivent être établies les déclarations d’affectation de rentes à 
des cautionnements, et les déclarations d’option prévues par 
les articles 3 et 15 du règlement d’administration publique du 
2 juillet 1898.

V. aussi eod. verbo Conservateurs hypothèques.
Télégraphes. — Décr. 13 sept. 1879, 12 mars 1862; —

7 février 1890, Décret relatif aux cautionnements des receveurs 
des télégraphes.

V. aussi eod. verbo Postes.
Travail. — V. ce mot.
Trésoriers-payeurs généraux. —L. 8 août 1847, 31 juill. 

1867; — 16 septembre 1867, Décret relatif aux cautionne
ments des trésoriers-payeurs généraux et des receveurs parti
culiers des finances; — 20 juin 1893, Décret concernant la 
fixation du cautionnement des trésoriers-payeurs généraux ; —
8 novembre 1899, Décret relatif aux cautionnements des tréso
riers-payeurs généraux.
Cédule. — Pr. civ. 6.
Censure du Gouvernement.—Pén. 201.
Centimes additionnels.

Assistance médicale.—L. 15 juillet 1893, art. 29.
Rudget communal. — L. 5 avril 1884, art. 149, § 5; 

20 juill. 1896; 21 juill. 1897, art. 15.
Contributions. —Arr. 24 flor. an VIII, art. 13.
Départements.—L. 8 juill. 1852, art. 11; 18 juill. 1866, 

art. 11 ; 10 avril 1871, art. 40.
Centimes extraordinaires départementaux. —

L. 10 août 1871, art. 42.
Cercles.

Cartes a jouer — Arr. 3 pluv. an VI, art. 12.
Taxes. — L. 16 sept. 1871, art. 9; — 27 décembre 

1871, Décret portant règlement d’administration publique pour 
l’exécution des articles 8 et 10 de la loi du 16 septembre 1871 
relatifs à la taxe sur les cercles, sociétés et lieux de réunion 
où se payent des cotisations; — 30 décembre 1890, Décret 
portant règlement d’administration publique pour l’exécution 
de l’article 33 de la loi du 8 août 1890 concernant la taxe 
sur les cercles, sociétés, lieux de réunions où se payent des co
tisations; — L. 29 déc. 1897, art. 4.
Certificat d’aptitude.

Comptabilité. — 18 janvier 1893, Décret modifiant divers 
articles du décret du 18 janvier 1887 relatifs à l’enseignement 
primaire; — 10 août 1893, Décret modifiant l’article 106 du 
décret du 18 janvier 1887 et l’article 113 du décret du 18 jan
vier 1893 et instituant un certificat d’aptitude à l’enseignement 
de la comptabilité.

Enseignement agricole. — 13 janvier 1891, Décret insti
tuant un certificat d’aptitude spécial à l’enseignement agricole 
dans les écoles primaires supérieures.

Enseignement secondaire. — Décr. 21 juill. 1894.
Enseignement secondaire spécial. — 3 août 1884, Décret 

qui crée un certificat d’aptitude à renseignement secondaire 
spécial.

Inspecteur primaire. — 17 janvier 1891, Décret relatif au 
certificat d’aptitude aux fonctions d’inspecteur primaire; —
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15 janv. 1894, Décret modifiant l’article 186 du décret du 
18 janvier 1887, relatif à l’examen d’aptitude à l’inspection pri
maire; — 31 juill. 1897.

Professorat de classes élémentaires. — 31 juillet 1894, 
Décret et Arrêté relatifs au concours pour le certificat d’aptitude 
au professorat des classes élémentaires de l’enseignement secon
daire.

Professorat. Commerce et industrie. — 3 mai 1893, 
Décret portant institution d’un certificat d’aptitude au profes
sorat industriel et d’un certificat d’études au professorat com
mercial .

Salles d’asile. Direction. — L. 16 juin 1881, art. 2. 
Certificat de bonne conduite. — Pén. 161. 
Certificat de capacité. — 16 janvier 1898, Décret 

portant abrogation de l’article 5 du décret du 22 août 18u4 
relatif aux certificats de capacité pour les sciences ap
pliquées.
V. aussi Enseignement (Brevets de capacité).

Certificat de maladie. — Pén. 159.
Certificat de mariage. — V. Mariage.
Certificat d’études.

Officiers de santé. Pharmaciens. — 30 juillet 1886, 
Décret portant création d’un certificat d’études à exiger des aspi
rants aux grades d’officier de santé et de pharmacien de 
2« classe; — 25 juillet 1893, Décret modifiant les articles 1, 2 
et 3 du décret du 30 juillet 1886 relatif au certificat d’études.
Certificat d’études physiques, chimiques et 

naturelles. — 31 juillet 1893, Décret portant institution 
dans les facultés des sciences d'un certificat d'études physi
ques, chimiques et naturelles; —Décr. 1er août 1895. 

Certificat d’études primaires. — 27 juillet 1882, 
Décret relatif au certificat d’études primaires.

Certificat d’études primaires supérieures. — 
23 décembre 1882, Décret qui institue un certificat d’études 
primaires supérieures.

Certificat d’études supérieures. —V. Droits univer
sitaires.

Certificat de vie. — Décr. 17 nov. 1885, art. 21.
Agents diplomatiques et consulaires. — Arr. 9 brum. 

an XIII; Ord. 26 oct. 1833.
Armées. — Décr. 24 janv. 1816.
Caisse invalides marine. — Décr. 26 juin 1882. 
Légalisation. — 29 décembre 1885, Décret relatif à la 

légalisation de la signature des notaires sur les certificats de vie.
Notaires. — 21 août 1806, Décret portant que les certi

ficats de vie nécessaires pour le payement des rentes viagères et 
pensions sur l’Etat seront délivrés par les notaires; — 23 sep
tembre 1806, Décret contenant les attestations à délivrer aux 
rentiers viagers et pensionnaires de l’Etat qui peuvent se trans
porter au domicile du notaire certificateur; — Ord. 30 juin 
1814; — 6 juin 1839, Ordonnance du roi qui autorise les no
taires du royaume indistinctement à délivrer des certificats de 
vie.

Pensions. — Ord. 11 sept. 1832.
Pensions du Trésor. — Décr. 9 nov. 1853, art. 46. 
Présidents de tribunaux. — Décr. 6-27 mars 1791. 
Résidant a l’étranger. — 9 brumaire an XI, Arrêté con

cernant les certificats de vie à délivrer aux créanciers viagers 
étrangers ou domiciliés en pays étrangers; — 20 mai 1818, 
Ordonnance du roi qui modifie l’article 4 de celle du 30 juin 
1814, concernant la délivrance et la legalisation des certificats 
de vie des rentiers viagers de l’Etat résidant hors du royaume ; 
— 26 juillet 1821, Ordonnance du roi concernant la légalisa
tion des certificats de vie délivrés aux rentiers viagers et pen
sionnaires de l’Etat dans les pays où il n’existe pas de consuls 
français ou autres agents d’une puissance amie.
Certificat d’imligence. —Pén. 161.
Certificat d’opposition ou d’appel. — Pr. civ. 550. 
Certificateur de caution. — Civ. 2035; Pr. civ. 135. 
Céruse. —V. Hygiène
Cessation de payements. — Comin. 438.

Faillite. — Comm. 581.
Cessation de travail. — Pén. 414.
Cession de biens. — Civ. 1265; Pr. civ. 898.

Dépôt. — Civ. 1945.
Faillite. — Comm. 541.

Cession de créances. —Civ. 1690.
Compensation. — Civ. 1295.

Cession de droits incorporels. — Civ. 1690. 
Cession de droits litigieux. — Civ. 1699.
Cession de droits successifs. — Civ. 780.
Cession d’hérédité. — Civ. 1696.
Chablis. — For. 197.

V. aussi Bois et forêts.
Chambre consultative d’agriculture. — V. Agri

culture.
Chambres consultatives des arts et manu

factures. — V. Arts et manufactures.
Chambres de commerce. — L. 14 juill. 1838 (bud

get); __ 9 avril 1898, Loi relative aux chambres de com
merce et aux chambres consultatives des arts et manufactures. 

Associations syndicales. — L. 25 juin 1865, art. 23. 
Budget. — L. 29 déc. 1876, art. 10.
Chemin de fer intérêt local. — Décr. 18 mai 1881, 

art. 9.
Conseil d’État. Création. — Décr. 2 août 1879, art /. 
Courtiers en marchandises. — L. 14 mai 1898.
Douanes. —L. 11 janv. 1892, art. 9.
Elections.— 22 janvier 1872, Décret qui détermine le mode 

d’élection des membres des chambres de commerce et des cham
bres consultatives des arts et manufactures.

Elections tribunaux de commerce. — Comm. 619.
Enquêtes travaux publics. — Ord. 23 août 1835, art. 5. 
Jury d’Etat. — Décr. 23 nov. 1889, art. 2/.
Magasins généraux. — L. 31 août 1870.
Mines. —Ord. 23 mai 1841, art. 8.
Organisation. — 25 mai 1892, Décret qui complète l’ar

ticle 9 du décret du 3 septembre 1851 portant règlement d’ad
ministration publique sur l’organisation des chambres de com-
merce. v ,

Protêt effets de commerce. — Décr. 15 fev. 1881, art. 9. 
Route. —L. 24 mai 1842, art. 9.
Taxe. —23 juill. 1820, art. 15 et 16.

Chambres de discipline.
Agents de change. — V. ce mot.
Avoués. — Y. ce mot.

V. aussi Séparation de corps. —Pr. civ. 880.
Commissaires priseurs. — V. ce mot.
Huissiers. — V. ce mot.
Notaires. — V. ce mot.

V. aussi Séparation de corps. — Pr. civ. 880.
Chambre des députés.

Siège. — L. 22 juill. 1879.
Chambre des mises en accusation. — Inst. cr. 

217; — Décr. 6 juill. 1810; Ord. 5 août 1844; Décr. 
12 juin 1880.
V. aussi Accusation.

Chambre du conseil.
Accidents ouvriers. — L. 9 avril 1898, art. 9.
Aliénés. — L. 30 juin 1838, art. 38.
Caisses retraites vieillesse.—L. 20 juill. 1886, art. 13; 

Décr. 28 déc. 1886, art. 3.
Frais officiers ministériels. —- L. 24 déc. 1897, art. 4. 
Halles centrales Paris. — Décr. 23 avril 1897, art. 4. 
Mauvais traitemens enfants. — L. 19 avril 1898, 

art. 4.
Puissance paternelle. — L. 24 juill. 1889, art. 20. 
Relégués. — Décr. 9 juill. 1892, art. 5.

Chambres syndicales. — V. Agents de change, Cour
tiers.

Champs de tir. — V. Armée.
Chancelleries. — V. Agents diplomatiques et consulaires, 

(Tarifs).
Chandernagor. — V. Inde.
Change. —Pr. civ. 345 ; Décr. 20 vend. an. IV ; Décr. 27 déc. 

1879.
V. aussi Agents de change, Bourse.

Changement d’état.
Dépôts. — Civ. 1940.
Vente sur'conversion. — Pr. civ. 747.

Changement de route.
Assurances, — Comm. 350.
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Chantiers.

Incendies et destruction. — Pén. 434 et s.
Chanvre. — 9 avril 1898, Loi ayant pour but d’accorder 

des encouragements à la culture du lin et du chanvre ; — 
8 juillet 1898, Décret portant règlement d’administration 
publique pour l’application de la loi du 9 avril 1898 conte
nant des encouragements à la culture du lin et du chanvre.

Chapelles et oratoires. — V. Cultes et Cultes protes
tants.

Chaperon. — Civ. 654.
Chapitre. — V. Cultes.
Chargement à la cueillette. — Connu. 286. 
Chargement à forfait. —Comm. 286.
Chargement au quintal. — Comm. 286. 
Chargement au tonneau. — Comm. 286.
Charges nouvelles. — Inst. cr. 247.
Chari. — 5 septembre 1900, Décret portant organisation nou

velle de la région du Chari.
Charretiers. — For. 194.
Chartes parties. — Comm. 273.

V. Connaissements, Transports.
Chasse. —* 3 mai 1844, Loi sur la police de la chasse; — 

22 janvier 1874, Loi qui modifie les articles 3 et 9 de la loi 
du 3 mai 1844 sur la police de la chasse; — 16 février 
1898, Loi ayant pour objet de modifier l’article 3 de la loi 
du 3 mai 1844 sur la police de la chasse.

Animaux nuisibles. — Arr. 19 pluv. an Y.
Bail a colonat. — L. 18 juill. 1889, art. 5.
Bétail Nouvelle-Calédonie.—Décr. 10 août 1895, art. 9. 
Communes. — L. 5 avril 1884, art. 90.
Cours d’eau. — L. 26 déc. 1901.
Dommages aux récoltes. — V. ce mot.
Féodalité. — L. 4 août 1789.
Forêts domaniales. — 20 août 1814, Règlement relatif 

aux chasses dans les bois et forêts de l'Etat; — 14 septembre 
1830, Ordonnance du roi qui attribue à l’administration des 
forêts la police de la chasse dans les forêts de l’Etat, et sup
prime les fonctions de grand veneur; — 24 avril 1833, Loi por
tant fixation du budget des recettes de l’exercice 1833 ; — 20 juin 
1845, Ordonnance du roi relative à la chasse dans les forêts 
domaniales.

V. aussi Bois et Forêts.
Gendarmerie. — Décr. 1er mars 1854, art. 328; 24 juill. 

1875, art. 546.
Gratifications. — 5 mai 1845, Ordonnance du roi concer

nant la gratification accordée aux gendarmes et gardes qui 
constateront des infractions à la loi du 3 mai 1844 sur la 
police de la chasse; — 4 août 1852, Décret qui modifie l’ar
ticle^ de l’ordonnance du 5 mai 1845 concernant les gratifi
cations accordées aux gendarmes et gardes qui constateront des 
infractions à la loi du 3 mai 1844 sur la police de la chasse. 

Occupation. —Civ. 715.
Permis. — V. ce mot.
Police. — 24 février 1897, Décret transférant au ministre 

de l’agriculture les attributions exercées par le ministre de l’in
térieur en ce qui concerne la police de la chasse.

Rivières. — Décr. 25 mars 1863.
Chef «le famille. —Civ. 105.
Chef de maison. — Inst. cr. 46.
Chef du pouvoir exécutif.

Signification. — Ord. 20 août 1817.
V. aussi Lois constitutionnelles.

Chemins de fer.
Actions, négociations.—■ L. 15 juill. 1845, art. 10; — 

10 juin 1853, Loi qui approuve les articles 4 et 6 du cahier des 
charges de Lyon à la frontière de Genève, avec embranchement 
sur Bourg et Mâcon, ot contient des dispositions applicables à 
tous les chemins de fer.

Adjudication de travaux. — L. 16 avril 1895, art. 61. 
Cahier des charges. — V. ce mot.
Caisse de retraite. — V. ce mot.
Cautionnements. — V. ce mot.
Chauffeurs. — 3 mai 1892, Arrêté réglant les conditions 

du concours à l’emploi de chauffeur assistant les mécaniciens 
dans les chemins de fer.

Clôtures. — 26 mars 1897, Loi ayant pour objet d’auto
riser des dérogations à l’article 4 de la loi du 15 juillet 1845 
en ce qui concerne les clôtures et barrières de chemins de
fer.

Code des signaux. — 15 novembre 1895, Arrêté minis
tériel portant institution d’un code uniforme des signaux échan
gés entre les agents des trains et les agents de la voie ou des 
gares.

Colis postaux. —L. 12 avril 1892.
Y. aussi ce mot.

Commissaire de surveillance. — 27 novembre, 5 décembre 
1849, 27 février 1850, Loi relative aux commissaires et sous- 
commissaires préposés à la surveillance des chemins de fer; — 
Décr. 27 mars 1851.

Comité consultatif. — 31 janvier 1878, Décret qui con
stitue un comité consultatif des chemins de fer ; — 7 septembre 
1887, Décret portant réorganisation du comité consultatif des 
chemins de fer; — 18 septembre 1892, Décret concernant la 
réorganisation du comité consultatif des chemins de fer; — 
17 décembre 1895, Décret portant réorganisation du comité con
sultatif des chemins de fer; — 1" janvier 1898, Décret portant 
réorganisation du comité consultatif des chemins de fer ; — 
17 août 1898, Décret relatif à l’organisation du comité consul
tatif des chemins de fer.

Comité d’exploitation technique. — 18 janvier 1900, 
Décret portant réorganisation du comité de l’exploitation tech
nique des chemins de fer.

Commission militaire. —Décr. 5 fév. 1889 ; 18 nov. 1898.
Comptabilité. — 28 mars 1883, Décret qui remplace par 

une commission unique les diverses commissions instituées pour 
la vérification des comptes des compagnies de chemins de fer.

CONTROLE ET surveillance. — 21 mai 1879, Décret con
cernant l’inspection du service du contrôle et de la surveillance 
des chemins de fer en exploitation; — 30 mai 1895, Décret 
portant règlement d’administration publique pour l’organisation 
du service du contrôle des chemins de fer d’intérêt général ; — 
9 janvier 1900, Décret portant modification au décret du 30 mai 
1895 sur l’organisation du contrôle des chemins de fer; — 
11 décembre 1901. Décret portant réorganisation du contrôle 
commercial des chemins de fer ; — Décr. 11 mars 1902.

Conventions. — 20 novembre 1883, Loi portant approba
tion de la convention provisoire passée le 26 mai 1883 et d’une 
convention annexe passée le 9 juillet 1883 entre le ministre 
des travaux publics et la Compagnie des chemins de fer de Paris 
à Lyon et à la Méditerranée; — 20 novembre 1883, Loi por
tant approbation de la convention provisoire passée le 28 juin 
1883 entre le ministre des travaux publics et la Compagnie des 
chemins de fer de Paris à Orléans; — 20 novembre 1883, Loi 
portant approbation de la convention provisoire passée le 5 juin 
1883 entre le ministre des travaux publics et la Compagnie des 
chemins de fer du Nord; — 20 novembre 1883, Loi portant 
approbation de la convention provisoire passée le 9 juin 1883 
entre le ministre des travaux publics et la Compagnie des che
mins de fer du Midi; — 20 novembre 1883, Loi portant appro
bation de la convention provisoire passée le 11 juin 1883 entre 
le ministre des travaux publics et la Compagnie des chemins de 
fer de l’Est; — 20 novembre 1883, Loi portant approbation de 
la convention provisoire passée le 17 juillet 1883 entre le mi
nistre des travaux publics et la Compagnie des chemins de fer 
de l’Ouest.

Comptable. — 20 juin 1899, Décret relatif à l’institution 
d’un comptable d’ordre pour les opérations se rattachant à 
l’exécution des conventions passées avec les compagnies.

Délais d’expédition. — 3 janvier 1872, Décret portant 
approbation d’un arrêté du ministre des travaux publics qui 
règle, à titre provisoire, les délais d’expédition, de transport et 
de livraison des marchandises sur les chemins de fer.

Deniers publics. — Av. Cons. d’Et. 13 avril 1880- L 
28 déc. 1895, art. 17.

Embranchements. — L. 13 avril 1898, art. 87.
Employés. Surveillance. — 27 mars 1852, Décret qui 

soumet à la surveillance de l’administration publique le per
sonnel actif employé par les compagnies de chemins de fer.

Exécution. — 19 juillet 1845, Loi qui abroge une dispo
sition de l’article 3 de la loi du 11 juin 1842 sur les chemins de 
fer.

Exploitation. -— V. eod. verbo Police.
Frontière Belgique. — 15 juillet 1845, Loi relative au 

chemin de fer de Paris à la frontière de Belgique, avec ein-

branchement de Lille sur Calais et Dunkerque, au chemin de fer 
de Creil à Saint-Quentin et au chemin de fer de Fampoux à 
Hazebrouck.

Gares et stations. — 13 avril 1880, Avis du Conseil d’Etat 
portant que les gares et stations font partie du domaine public 
des Chemins de fer, et sont, à ce titre, imprescriptibles et ina
liénables, et qu’en conséquence il n’y a pas lieu d’autoriser une 
compagnie de chemins de fer à céder la mitoyenneté du mur de 
clôture d’une gare.

Garde des voies de communication. — Décr. 5 juill. 1890.
Gendarmes. —Décr. lw mars 1854, art. 459 et 635.
Impôt. — V. Impôt de transports.
Inspecteur exploitation. — 26 juillet 1852, Décret con

cernant les inspecteurs de l’exploitation commerciale des chemins 
de fer.

Lettres de voitures. — L. 27 déc. 1893.
Louage. —L. 27 déc. 1890.
Marchandises de transit. — 28 avril 1862, Décret relatif 

au transport par chemins de fer des marchandises de transit et 
d’exportation ; — 1er août 1864, Décret relatif au transport par 
Chemins de fer des marchandises de transit; —23 juin 1894, 
Décret qui modifie celui du 1er août 1864, relatif au transport 
par chemins de fer des marchandises de transit.

Octroi. — V. ce mot.
Personnel. —Décr. 27 mai 1852.
Police. — 15 juillet 1845, Loi sur la police des chemins 

de fer;-— 15 novembre 1846, Ordonnance portant règlement 
sur la police, la sûreté et l’exploitation des chemins de fer ; — 
15 avril 1863, Décret relatif à la police des chemins de fer dans 
les localités où il n’existe pas de commissaire spécial; — 
11 août 1883, Décret complétant l’article 63 de l’ordonnance du 
15 novembre 1846 (Titre VII : Des mesures concernant les voya
geurs et les personnes étrangères au service des chemins de 
fer) ; — 23 janvier 1889, Décret qui modifie l’article 10 de 
l’ordonnance du 15 novembre 1846 portant règlement sur la 
police, la sûreté et l’exploitation des chemins de fer ; — 1er mars 
1901, Décret modifiant l’ordonnance du 15 novembre 1846 sur 
la police, la sûreté et l’exploitation des chemins de fer.

Police. — Commissaire central. Décr. 28 mars 1855.
Police sanitaire. — Décr. 30 juill. 1884.
Procès-verbaux. —Décr. 27 fév. 1892.
Réquisitions militaires. —L. 3 juill. 1877, art. 29 et s.
Service militaire. — V. Armée.
Signaux. — Y. eod. verbo Code des signaux.
Surtaxes locales. — 26 octobre 1897, Loi ayant pour 

objet d’autoriser l’établissement des surtaxes locales temporaires 
s’ajoutant, s’il y a lieu, aux frais de gare et applicables aux 
marchandises et aux voyageurs en provenance ou à destination 
d’une gare ou d’une halte de chemin de fer.

Surveillance médicale. — 30 juillet 1884, Décret relatif 
à l’organisation d’un service de surveillance médicale dans les 
gares de chemins de fer.

Tarif d’exportation. — Décr. 28 août 1862.
Taxe de transport. — V. Impôt de transport.
Télégraphes.— Décr. 3juill.-18 et29nov. 1850, art. 10; 

27 déc. 1851, art. 6.
Trains légers. — 9 mars 1889, Décret relatif à la régle

mentation des trains dits légers.
Transport. — L. 14 juill. 1855, art. 3.
Transit. — V. eod. verbo Marchandises.
Travail des agents. — 11 mars 1902, Décret concernant 

la surveillance de l’exécution des prescriptions relatives au tra
vail des agents de chemins de fer.

Travail (durée du). — V. TravoÀl.
Chemins de fer de campagne. — V. Armée.
Chemins de fer «le l’Etat.

, Caisse de retraites. — 13 janvier 1883, Décret relatif à 
l’institution d’une caisse de retraites en faveur des agents et 
employés commissionnés des chemins de fer de l’Etat ; — 9 juillet 
1888, Décret qui modifie le règlement relatif à l’institution d’une 
caisse de retraites en faveur des agents et employés commis
sionnés de tous les services du réseau des chemins do l’Etat ;
__ 11 juin 1891, Décret qui modifie l’article 2 du règlement
annexé au décret du 13 janvier 1883 portant création d’une 
caisse de retraites èn faveur des agents et employés commis
sionnés des chemins de fer de l’Etat.

Préposés. — l°r avril 1879, Décret relatif au cautionne
ment des préposés des chemins de fer de l’Etat.

GHE
Réorganisation. — 10 décembre 1895, Décret portant 

réorganisation des chemins de fer de l’Etat.
Retraite. — 18 janvier 1896, Décret relatif à la mise à la 

retraite des fonctionnaires et agents des chemins de fer de l’Etat.
1MPÔT. — V. Impôt de transport.
Service financier. — 25 mai 1878, Décret portant orga

nisation du service financier des chemins de fer provisoirement 
exploités par l’Etat.
Chemins de fer d’intérêt local. — 12 juillet 1865, 

Loi relative aux chemins de fer d’intérêt local; — 11 juin 
1880, Loi relative aux chemins de fer d’intérêt local et aux 
tramways; — 18 mai 1881, Décret portant règlement d’ad
ministration publique pour l’exécution des articles 3 et 29 de 
la loi du 11 juin 1880, relative aux chemins de fer d’intérêt 
local et aux tramways; — 20 mars 1882, Décret portant 
règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi 
du 11 juin 1880, relative aux chemins de fer d’intérêt local 
et aux tramways; — 23 décembre 1885, Décret portant mo
dification du règlement d’administration publique du 20 mars 
1882, relatif aux chemins de fer d’intérêt local et aux tram
ways.

Cahier des charges. — 6 août 1881, Décret qui approuve 
le cahier des charges-type pour la concession des chemins de fer 
d’intérêt local; — 13 février 1900, Décret modifiant le décret 
du 6 août 1881.

Comptabilité départementale. — Décr. 13 juill. 1893, 
art. 25, 39, 57.

Conseil d’Etat. — Décr. 2 août 1879, art. 7.
Conseils généraux. — L. 10 août 1871, art. 46, §§ 8 et 11.

Chemins «le fer ïmlustriels. — L. il juin 1880, 
art. 22.

Chemins de fer miniers.— L. 21 avril 1810, art. 44. 
Chemins de fer sur routes. — 6 août 1881, Décret 

portant règlement d’administration publique pour l’exécution 
de l’article 38 de la loi du 1 1 juin 1880, concernant l’éta
blissement et l’exploitation des voies ferrées sur le sol des 
voies publiques; — 30 janvier 1894, Décret complétant l’ar
ticle 5 du décret du 6 août 1881 relatif à l’établissement des 
voies ferrées sur le sol des voies publiques; — 31 juillet 
1898, Décret portant modification du décret du 6 août 1881 
sur l’établissement et l’exploitation des voies ferreés sur le 
sol des voies publiques et au cahier des charges type ; — 
13 février 1900, Décret modifiant le décret du 6 août 1881. 

Chemin «le halage. — Ed. août 1669, t. 28; déc. 1692;
Décr. 22 janv. 1808; L. 15 avril 1829, art. 35.

Chemins départementaux. — Décr. 3 juin 1880. 
Chemins «le pâture. —For. 71, 119.
Chemins «l’exploitation. — L. 20 août 1881. 
Chemins publics. —V. Arbres, Paris (Ville de), Routes, 

Rues, Voirie.
Chemins ruraux. — L. 20 août 1881.
Chemins vicinaux. — 28 juillet 1824, Loi relative aux 

chemins vicinaux; — 21 mai 1836, Loi sur les chemins vici
naux; — 25 juillet 1873, Loi qui modifie les articles 1, 4, 
6 et 7 de la loi du 11 juillet 1868 sur les chemins vicinaux; 
— 21 juillet 1870, Loi relative aux chemins vicinaux.

Alignements. —Av. Cous. d’Et. 16 juill. 1845.
Allocations. — 12 mars 1880, Loi qui ouvre au ministre 

de l’intérieur et des cultes sur l’exercice 1879 un crédit extraor
dinaire pour subventions aux chemins vicinaux; — 3 juin 1880, 
Décret relatif aux subventions à allouer aux communes ou aux 
départements en vertu de l’article 4 de la loi du 12 mars 1880 ; 
15 mars 1900, Loi modifiant l’article 7 do la loi du 12 mars 
1880 sur les chemins vicinaux.

Arbres. — V. ce mot.
Caisse. — L. 11 juill. 1868; — 10 avril 1879, Loi rela

tive à une dotation nouvelle de trois cents millions de francs 
pour la caisse dos chemins vicinaux.

Centimes. — Décr. 13 juill. 1893, art. 138.
Comptabilité départementale. — Décr. 13 juill. 1893, 

art. 53 et s.
Conseils généraux. — L. 10 août 1871, art. 44, 4G § 7, 86.
Délaissés. — L. 24 mai 1842.
Expropriations. — L. 3 mai 1841, art. 12.
Extractions. — Ord. 8 août 1845.
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Grande communication. — L. 10 mai 1838, art. 41. 
Prestation. — L. 21 juill. 1870.
Rues. Prolongement. — 8 juin 1864, Loi relative aux 

rues formant le prolongement des chemins vicinaux.
Subvention. — V. eod. verbo Allocations.

Cheminées. — Civ. 538, 657, 674.
Bail. — 1754.
Incendie. — Pén. 458.
Réparations. — Pén. 471.

Cheptel. — Civ. 522, 1711, 1800.
A moitié. — Civ. 1818.
De fer. — Civ. 1821.
Simple. — Civ. 1804 et s.

Chèques. — 14 juin 1865, Loi concernant les chèques; — 
L. 19 fév. 1874, art. 5.

Cheval. — For. 199.
Destruction. —For. 453.

V. aussi Animaux.
Chevaux et voitures. — L. 2 juill. 1862, art. 4 et 5; 

23 juill. 1872, art. 5; 16 sept. 1876, art. 27; —22 déc. 
1879, Loi qui fixe la contribution sur les voitures et les che
vaux; — L. 29 déc. 1884, art. 3; 18 juill. 1892, art. 28; 
17 juill. 1895, art. 4; 13 juill. 1900, art. 5.

Receveurs. —L. 3 juill. 1877, art. 26.
Taxe. — L. 29 déc. 1897, art.' 4; 13 avril 1898, art. 3. 

Chèvres. — Décr. 28 sept.-6 oct. 1791, tit. 2, art. 18.
Destruction. — For. 78, 110, 199; Pén. 452 et 453; L. 

4 avril 1889.
V. aussi Animaux.

Chicorée.
Impôt. —L. 30 déc. 1873, art. 2.

Chiens.
Chemins de fer. —Ord. 15 nov. 1846, art. 67.
Taxe municipale. — 2 mai 1855, Loi relative à l’établisse

ment d'une taxe municipale sur les chiens; — 4 août 1855, 
Décret portant règlement d’administration publique pour l’exécu
tion de la loi du 2 mai 1855, qui établit une taxe municipale 
sur les chiens; — 3 août 1861, Décret qui modifie les articles 5 
et 10 du décret du 4 août 1855 relatif à la taxe municipale sur 
les chiens; — 22 décembre 1886, Décret qui modifie les 
articles 7 et 9 du décret réglementaire du 4 août 1855 relatif à 
la taxe municipale sur les chiens; — L. 29 déc. 1897, art. 4. 
Chine.

Consuls. — V. Agents diplomatiques et consulaires et 
dernière partie Traités, Conventions, etc.

Tribunaux consulaires appel. — L. 28 avril 1869. 
Chirurgiens.

Avortements. — Pén. 317.
Dentistes. — V. ce mot.
Prescriptions. — Civ. 2272.
Secret professionnel. — Pén. 378.

V. aussi Médecine.
Chirurgiens dentistes. — Décr. 25 juill. 1893. 
Chocolats. — Décr. 16 janv. 1896; 25 mai 1897.
Choses dans le commerce. — Civ. 1128.

Vente. —Civ. 1598, 2226.
Choses tangibles.— Civ. 587, 1291.
Choses futures. —Civ. 1130.
Choses incertaines. —Civ. 1129.
Chose jugée. — Décr. 27 nov.-l" déc. 1790, art. 12; 

Civ. 1350, 2052.
Choses perdues ou volées. —Civ. 717, 2280.
Choses qui se consomment « primo usu » _

Civ. 1238.
Cidres et poirés. — V. Boissons, Sucres.
Cimetières. — Décr. 23 prair. an XII; — 6 décembre 

1843, Ordonnance du roi relative aux cimetières; — Décr. 
10 août 1853, art. 16; — 14 novembre 1881, Loi qui 
abroge l’article 15 du décret du 23 prairial an XII relatif aux 
cimetières; — Ar. Cons. d’Et. 24 déc. 1896.

Communes. — L. 5 avril 1884, art. 97 et 123.
Distance. — 7 mars 1808, Décret qui fixe une distance 

pour les constructions dans le voisinage des cimetières hors des 
communes.

Mines. — Décr. 20 juill. 1897.
Sépultures. — Décr. 27 avril 1889.

V. aussi Inhumations et Sépultures.

CEE

Circonscriptions (changement de). — V. aussi 
Arrondissements, Cantons, Communes.

Circonstances aggravantes. — Inst. cr. 338; L. 
13 mai 1836.

Circonstances atténuantes. — Inst. cr. 341; Pén. 
463 ; L. 13 mai 1836.

Abordage. — L. 10 mars 1891, art. 9 et 17.
Actes de l’état civil. — L. 12 fév. 1872, art. 22. 
Algérie. — Etat civil. L. 23 mars 1882, art. 21. 
Incendie forêts. — L. 17 juill. 1874, art. 8.
Police sanitaire animaux.— Décr. 12 nov. 1887, art. 49. 
Usage. —L. 9 déc. 1885, art. 8.
Aliénés. —L. 30 juin 1838, art. 41.
Annonces voie publique. — L. 19 mars 1889, art. 2. 
Appareils a vapeur. — L. 21 juill. 1856, art. 23.

‘ Apprentissage. — L. 22 janv.-3-22 fév. 1851, art. 121. 
Armée. —L. 15 juill. 1889, art. 5, 52 et 78.
Armes. — L.,24 mai 1834, art. 11.
Armes de guerre. —L. 14 juill. 1860, art. 17. 
Fabrication. — L. 19 juin 1871, art. 4; L. 14 août 1885, 

art. 11.
Assistance judiciaire. —L. 29 nov.-7 déc. 1850; 22 janv. 

1851, art. 26.
Algérie. — Décr. 2 mars 1859, art. 26.
Associations. — L. 10 avril 1834, art. 2 4°.
Association internationale des travailleurs.—L. 14mars 

1872, art. 5.
Attentat a la sûreté de l’Etat. — L. 10 avril 1889, 

art. 23.
Attroupements. —L. 7 juin 1848, art. 8.
Balisage. — L. 27 mars 1882, art. 7.
Boissons. —L. 21 juin 1873, art. 15.
Brevets d’invention. — L. 5 juill. 1844, art. 44.
Bureaux de placement. —Décr. 25 mars 1852, art. 4. 
Cabarets colonies pénitentiaires. — Décr. 30 août 1889. 
Caisses d’épargne. — L. 5 août 1895, art. 13.
Chasse. — L. 3 mai 1844, art. 20.
Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 26.
Code justice militaire mer. — L. 4 juin 1858, art. 256 

et 364.
Code justice militaire terre.— L. 9 juin 1857, art. 198 

230 et 207.
Contrefaçons. —Décr. 28 mars 1852, art. 3. 
Contributions indirectes. — L. 30 mûrs 1888, art. 42; 

26 déc. 1890, art. 12.
Correspondance télégraphique. — L. 13 juin 1866, 

art. 11.
Cours publics. —L. 10 déc. 1830, art. 8.
Courses chevaux. — L. 2 juin 1891, art. 4.
Débits de boissons. — L. 17 juill. 1880, art. 12.
Délégués mineurs. — L. 8 juill. 1890, art. 10.
Dommages travaux publics. —L. 29 déc. 1892, art. 16. 
Drainage. —L. 10 juin 1854, art. 6.
Dynamite. — L. 8 mars 1875, art. 8.
Eaux minérales. — L. 14 juill. 1856, art. 17.
Elections. — Députés. L. 15 mars 1849 ; Décr. 2 fév. 

1852, art. 15 et 48; L. 30 nov. 1875, art. 22.
Municipales. — L. 7 juill. 1874, art. 6.
Sénateurs. — L. 2 août 1875, art. 19.
Enfants abandonnés. — L. 24 juill. 1889, art. 19. 
Professions ambulantes. — L. 7 déc. 1874, art. 6. 
Enseignement. — L. 15 mars 1850, art. 80.
Primaire. — L. 28 mars 1882, art. 14; 30 oct. 1886 

art. 40 et 42.
Espionnage. — L. 18 avril 1886, art. 13.
Evasion transportés. —Décr. 22 sept. 1893, art. 4. 
Fraudes artistiques. — L. 9 fév. 1895, art. 5.
Beurres. — L. 14 mars 1887, art. 12.
Vins. — L. 14 août 1889, art. 6.
Hygiène travailleurs. —L. 12 juin 1893, art. 14. 
Hypothèque maritime. —L. 10 juill. 1885, art. 33.
Inde. — Organisation judiciaire. Ord. 7 fév. 1852 

art. 20.
Inscription maritime. — L. 24 déc. 1896, art. 180. 
Insectes nuisibles. — L. 24 déc. 1888, art. 6.
Ivresse publique. —L. 23 janv. 1873, art. 9.
Justice militaire. — V. ce mot.
Justice maritime. — V. ce mot.
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Libérés colonies pénitentiaires.— Décr. 13 janv. 1388, 
art. 5; 29 déc. 1890, art. 11.

Liberté. —De réunion. L. 30 juin 1881, art. 11. 
Enseignement supérieur. — L. 12 juill. 1875 , art. 23. 
Funérailles. — L. 15 nov. 1887, art. 5.
Logements insalubres. — L. 19 janv.-7 mars-13 avili 

1850, art. 12.
Loteries. —L. 21 mai 1836, art. 3.
Marques de fabrique. — L. 23 juin 1857, art. 12;

26 nov. 1873, art. 6.
Médecine, exercice. — L. 30 nov. 1892, art. 27.
Menées anarchistes. — L. 28 juill. 1894, art. 6.
Monnaie de billon. — L. 30 nov. 1896.
Navigation au bornage. — L. 31 juill. 1901.
Nourrissons. — L. 23 déc. 1874, art. 13.
Mines. —Décr. 17 oct. 1896, art. 69.
Pèche côtière. — L. 31 juill. 1901.
Pèche .huîtres. —Décr. 31 mai 1890, art. 22; 23 avril 

1891, art. 4.
Phylloxéra. — L. 15 juill. 1878, art. 15.
Pigeons voyageurs. —L. 22 juill. 1896, art. 6.
Police sanitaire des animaux. — L. 21 juill. 1881, 

art. 36.
Poste transport valeurs. — L. 4 juin 1859, art. 5. 
Pouvoir exécutif. — L. 22 juill. 1879, art. 9.
Presse. — L. 29 juill. 1881, art. 64.
Protection travail national. —L. 8 août 1893, art. 3. 
Becrutement de l’armée. — V. Armée.
Betrait de fonds. — L. 9 fév. 1893, art. 2.
Immigration. — Décr. 27 août 1887.
Bole d’équipage. — L. 31 juill. 1901.
Houlage. — L. 30 mai 1851, art. 11.
Séjour étranger. — L. 13 21 nov.-3 déc. 1849, art. 9. 
Substances vénéneuses. — L. 19 juill. 1845, art. 1er. 
Télégraphes. — Décr. 27 déc. 1851, art. 13.
Timbres ayant servi. —L. 16 oct. 1849; 2 juill. 1862, 

art. 21.
Tirailleurs malgaches. —Décr. 8 juill. 1897, art. a. 
Travail enfants. — L. 2 nov. 1892, art. 29.
Travail manufactures. — Décr. 9 sept. 1848, art. 5. 
Tribunal commerce Saïgon. — Décr. 13 mars 1880,

Tunisie.— Assistance judiciaire. L. 18 juin 1884, art. 26. 
Usure. — L. 15 juin-l'”' juill.-19 déc. 1850, art. 6. 
Usurpation médailles. — L. 30 avril 1886, art. 6. 
Valeurs fiduciaires. — L. 11 juill. 1885, art. 2.
Vente marchandises. — L. 27 mars 1851, art. 7.
Vins artificiels. — L. 6 avril 1897.

Circulation (droit de).—V. Boissons.
Conciliation. —Civ. 2245.
Justice de paix. — Pr. civ. 1.
Tribunaux de simple police. — Inst. cr. 145.
Vins artificiels. — L. 6 avril 1897.

Ciseaux. —Pén. 101.
Citation. —Civ. 2244; For. 172.

Conciliation. — Pr. civ. 49 et s.
Justice de paix. — Pr. civ. 1.
Tribunaux de simple police. — Inst. cr. 145.

Clandestinité.
Possession. — Civ. 2229.

Classes. — V. Armée navale.
Clauses.

D’apport. — Civ. 1500.
D’attribution de parts inégalés dans la communauté. 

Ciy. 1520.
De forfait de communauté. — Civ. 1522.
De franc et quitte. — Civ. 1511.
De réalisation. — Civ. 1500.
De reprise d’apports francs et quittes. — Civ. 1514. 

Clauses et conditions générales. * An. 16 fév. 
1892.

Clauses pénales. —- Civ. 1226, 2047.
Clefs. — V. Contrefaçon.
Cloches. — L. 18 germ. an X, art. 48; 5 avril 1884, 

art. 100.
Cloisons.—Civ. 1754.

TABLE DES
Clôtures. — Civ. 606, 647; For. 224; Décr. 28 sept—

6 oct. 1791, sect. 4, art. 4 et 11; sect. 5, art. 1er; tit. 2, 
art. 17, 21, 22 et 41.

Appui (droit d’). —L. 11 juill. 1847, art. 1er.
Chasse. — L. 3 mai 1844, art. 1er.
Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 3; 26 mars 

1897.
Destruction. — Pén. 456.
Effraction. — Pén. 322.
Hauteur. — Civ. 663. ^ _
Impôt foncier. —L. 3 frim. an VII, art. 77.
Lignes télégraphiques. — L. 28 juill. 1885, art. 3 et 4. 
Occupation temporaire. — L. 29 déc. 1892, art.
Parcours vaine pâture. — L. 21 avril 1810, art. 11; 

Décr. 9 juill. 1889, art. 6 et 13.
Pêche. — L. 15 avril 1829, art. 40.
Phylloxéra. —L. 15 déc. 1888, art. 12.
Puits et excavations. — L. 21 juin 1898, art. 14. 
Baffineries. — Décr. 30 août 1893, art. 2.
Tabac. — L. 23 avril 1836.
Terrain réservé Guadeloupe. — Décr. 21 mars 1882, 

art. 4.
Usages forêts Algérie. — Décr. 9 déc. 1885, art. 11. 
Usages ruraux. — Décr. 28 sept.-6 oct. 1/91, tit. 1er, 

sect. 4, art. 4.
Violation. — Pén. 454.

Clôture de la faillite pour cause d’insuffi
sance d’actif. —Comrn. 527.

Clôture des débats. — Inst. cr. 335.
Clubs. — 28 juillet 1848, Décret sur les clubs; — 6 juin 

1850, Loi portant prorogation de la loi du 22 juin 1849 sur 
les clubs et autres réunions publiques; — 21 juin 1851, Loi 
sur les clubs et autres réunions publiques; —L. 30 juin 
1881.

Coalition. —Pén. 45.
Coalition de fonctionnaires. — Pén. 123. 
Coauteurs. —Décr. 7 oct. 1895, art. 22.

V. aussi Complices.
Cochinchïne (1).

Accaparement. — Décr. 27 fév. 1893.
Actes de navigation.—V. Colonies*.
Administrateurs.—V. Colonies*.
Affaires indigènes. — 7 novembre 1879, Décret qui 

modifie celui du 2 juin 1876, relatif à l’organisation du service 
des affaires indigènes en Cochinchine.

Annulation cassation. — 25 juin 1879, Decret portant 
règlement sur le pourvoi en annulation et en cassation en 
Cochinchine; —Décr. 3 avril 1880, 17 mai 1895, art. 28, 
12 juill. 1897, art. 2.

Armée (engagement). — V. Colonies*.
Armée (recrutement). —V. Colonies*.
Armée (solde). — V. Colonies*.
Arrêtés gouverneurs. — Décr. 20 sept. 1877.
Assesseurs. — V. eod. verbo Organisation judiciaire. 
Audiences. — Décr. 17 mai 1895, art. 30 et 35.
Avocats. — Décr. 3 avril 1880, art. 6; — 15 mai 1884, 

Decret portant organisation des avocat défenseurs en Cochin
chine; __Décr. 5 nov. 1888; — 13 septembre 1889, Décret
portant réglementation du tarif des honoraires des avocats 
défenseurs en Cochinchine; — Décr. 17 mai 1895, art. 20, — 
6 mars 1898, Décret portant réorganisation du corps des avocats 
défenseurs en Cochinchine.

Bijoux. — V. Colonies *.
Bois et forêts.— 31 juillet 1896. Décret portant organi

sation du service forestier en Cochinchine.
Cadastre. — 29 juillet 1896, Décret organisant le service 

du cadastre et de la topographie en Cochinchine.
Caisses d’épargne. — 26 avril 1897, Décret rendant exé

cutoire en Cochinchine la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses 
d’épargne.

Caisse des dépôts et consignations. — Avocats défen- 

seurs. Décr. 5 nov. 1888.
Caisses de retraites. —V. Colonies*.
Cassation. — Décr. 7 mars 1868, art. 5; 25 juiii 1879;

(1) Nous donnons la législation générale aux colonies et spéciale à la 
Cochinchine depuis l’année 18S8.
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7bov. 1889; 3 avril 1880; 22 mai 1880; 25 mai 1880; 17 mai 
1 o y 5. 3,rt. 28.

Cassation (pourvoi). — V. Colonies*.
Cautionnements. — V. Colonies *.
Chèques. —V. Colonies*.

Code civil. - Ord. 21 déc. 1864; - 3 octobre 1883, 
.Deciet qui rend applicables en Cochinchine les dispositions des 
titres préliminaires, Ier et III du Code civil.

Louage de services. —V. Colonies*.

Q • -nTcnn C“MERCE- — Décr- 25 juill. 1864, art. 18 ; Décr. 
9juill. 1890; 17 mai 1895, art. 19.

Promulgation. — L. 12 août 1885.
V. aussi Colonies*.

Code de justice maritime. — Décr. 4 oct. 1889.
Code de justice militaire. — V. Colonies *.
Code de procédure civile. — Décr. 25 juill. 1864 • Décr 

1er juill. 1890; 17 mai 1895. ’
Code d’instruction criminelle. —Décr. 25 juill. 1864- 

17 mai 1895; 6 avril 1897, Loi modifiant l’article 174 du
simple jKdiceCtl0n CMminelle relatif k FaPPel des Jugements de

Code pénal. — 6 mars 1877, Décret portant que les dis
positions du Code penal métropolitain sont rendues applicables 
dans les colonies du Sénégal et dépendance, de Saint-Pierre et 
Miquelon de Mayotte, de Nossi-Bé, de la Cochinchine, de la 
Nouvelle-Caledonie et des etablissements français de l’Océanie :

16 mars 1880, Décret qui rend applicable en Cochinchine, en 
ce qui concerne les crimes et délits commis par les indigènes ou 
Asiatiques, le Code pénal métropolitain, sous certaines condi- 
tions; 28 février 1887, Décret remplaçant par un nouvel 
article 1 article 383 du Code pénal rendu applicable aux Anna
mites et aux Asiatiques étrangers domiciliés en Cochinchine par
ieCofrne^“ 10 mars 1880 > ~ Décr- 8 août 1889; 24 avril 
1891; 27 fev. 1893; 17 mai 1895, art. 56.

Commerce beurres, — V. Colonies *.
Commissaires-priseurs. — Décr. 16 oct. 1896, art 4 
Comptabilité. — V. Colonies*.
Conflits. —Décr. 3 avril 1880; 17 sept. 1882. 
Congrégations religieuses. — V. Colonies*
Conseil colonial. — 8 février 1880, Décret'instituant un 

conseil colonial en Cochinchine; — 19 juin 1886 Décret I 
modifiant celui du 8 février 1880, qui a institué un conseil 
colonial en Cochinchine; — 6 octobre 1887, Décret relatif à 
des modifications au décret du 8 février 1880, qui a institué un 
conseil colonial en Cochinchine.

Conseils d’arrondissement. — 5 mars 1889, Décret por
tant organisation des conseils d’arrondissement en Cochinchine 

Conseil de contentieux. — 6 mai 1882, Décret relatif à 
1 atlnbution du conseil du contentieux de Cochinchine, siégeant 
a haigon, du reglement des conflits survenus en matière de con
tentieux administratif entre le gouvernement cambodgien et les 
sujets européens ou américains justiciables du tribunal de I 
France ; — 17 septembre 1882, Décret déterminant la compta
bilité du conseil du contentieux de Cochinchine, en ce qui con
cerne les conflits survenus dans la matière, entre le gouverne
ment cambodgien et les sujets européens ou américains 

V. aussi Colonies *.
Conseils de guerre. — V. Colonies *.

Conseil de guerre armée de mer. — Décr. 4 oct 1889 
Conseils généraux.—2 juillet 1887, Décret qui applique 

aux colonies de la Guyane, du Sénégal, de l’Inde, de la Cocbin- 
chine, de Saint-Pierre et Miquelon, de la Nouvelle-Calédonie 
des etablissements français de l’Océanie, les dispositions dû 
decret du 1er août 1886 relatif aux conseils généraux des 
Antilles et de la Réunion.

Conseil judiciaire. — V. Colonies *.

Conseils municipaux. — V. Colonies *
Conseil privé. — 16 juillet 1888,'Décret tendant à

modifier la composition du conseil privé de la Cochinchine ; __
"6 août 1889, Décret modifiant la composition du conseil supé- 
neur de l’Indo-Chine et du conseil privé de la Cochinchine. 
(Decr. 7 dec. 1888, art. 1 et 5; 16 juill. 1888, art. !<>■■)• — 

p octobre 1893, Décret modifiant la composition du conseil 
prive de la Cochinchine.

Conseil supérieur. — Y. Colonies *.
Contrainte par corps. — Décr. 12 août 1891 
Contributions. — V. eod. verbo Impôts.

saut laréviR H«°NS ™InECTES— *#r mai 1881, Décret établis
sant la rc„iL des contributions indirectes en Cochinchine. |

V. aussi eod. verbo Impôts.
Crimes commis a l’étranger. — V. Colonies *.
Débits de boissons. — V. Colonies *.
Décrets. — V. infrà eod. verbo Lois.
Délits de presse. —Décr. 14 mars 1882.
Dépôts et consignations. — V. Colonies *.
Désaveu de paternité. — V. Colonies*.
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 1890.
Discipline. — V. eod. verbo Avocats.

aJ.'mîtm' 15 n°v' im’ arL 55’ et 17 mai 1895> 

Distinctions honorifiques. — V. Colonies *.
Divorce. —Décr. 25 août 1884; 11 nov. 1887.
Douanes. — V. Colonies*.
Elections. — Décr. 13 janv. 1888.
Conseil colonial. — 13 janvier 1888, Décret rendant sus

pensifs les recours en matière d’élection au conseil colonial 
en Cochinchine et aux conseils locaux dans l’Inde.; — 28 sep
tembre 1888, Decret qui modifie les attributions du conseil 
colonial de la Cochinchine.

Députés.— L. 28 juill. 1881.
Sénat. — V. Colonies *.
Enfants. — Maltraités. Décr. 7 mai 1890.
Naturels. — V. Colonies*.
Espionnage. — V. Colonies *.
Expropriation. — 18 février 1878, Décret sur l’expro

priation pour cause d’utilité publique en Cochinchine.
Faillite. — Décr. 9 juill. 1890; 6 sept. 1892 
Ferme opium. — l« mai 1881, Décret qui approuve une 

deliberation du conseil colonial de la Cochinchine concernant la 
suppiession de la ferme de l’opium et l’établissement de la régie 
a partir du 1er janvier 1882.

Fraudes beurre. — V. Colonies *.
Vins. — V. eod. verbo Vins.
Funérailles. — V. Colonies *.
Greffe, répertoire, registre. — V. Colonies *
Hospices commissions. — V. Colonies *.
Hypothèque maritime. — 4 avril 1884, Décret sur l’hypo- 

theque maritime et la francisation en Cochinchine 
V. aussi Colonies*.

Impôts. 8 mai 1873, Décret portant organisation du 
service de la perception des impôts en Cochinchine

Dé capitation. - 27 octobre 1883, Décret qui approuve la
la rSo n a Teil-CA,0nial de la Cochinchine modifiant 
la îepaitition de 1 impôt de capitation.

Des valeurs. 5 avril 1883, Décret qui approuve l’arrêté
188l°sureii“aemeu î !-■ Co5hinchine m date du 14 octobre 
18 pif, ,,C de 1 impot des valeurs en Cochinchine.
d’une délihér if ' 18?.6’ Décret portant approbation
d une deliberation du conseil colonial de la Cochinchine, en
l ' allouant aux arrondissements la

riz lit redf des recouvrements de l’impôt foncier des 
nzieies et des cultures diverses.

,1SQ9In™AC7ns. indigenes- — Décr. 25 mai 1881; — 31 mai 
an!i\Dmlrr T ma(lnllent P°ur u«e nouvelle période de dix 

I ZSr - — et aux administrateurs de la 
iM fretin ■ dl;0lt do r°Pressl°n par voie disciplinaire des 

actions spéciales aux indigènes; — 3 septembre 1893

s/* ssÆssr* r“‘i°“ ,péci>i”s a"
Inspection, — V. Colonies *.
Instituteurs, — V. Colonies *.

I Interprètes notaires. — Décr. 16 juill. 1878 
Ivresse publique, — Y. Colonies *.
Jours fériés. -— Y. Colonies *.

orcsmisaGnn'd» Maritines'. 31 mars 1874, Décret portant 
oi ganisation de tribunaux maritimes permanents dans les pos
sessions françaises de Cochinchine. 1
detml Hiu ^ -r! ™alS 18d8’ Décret portant organisation
t1rsr,m,haTes,permanontes siégeant dans ies p°s-
sessions françaises de la Cochinchine.
V. aussi eod. verbo Code de justice militaire.

Justice maritime. — V. Colonies *.
Liberté de réunion. — L. 30 juin 1881

1 ’annlicaHnnN,Ti TA“' - 11 avril 1884, Décret faisant 
à l’asSk 1\G°ch,1nchme delà loi du 13 avril 1850relative 
a 1 assainissement des logements insalubres.

ois et décrets. — 14 janvier 1865, Décret relatif à
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l’exécution des lois, décrets, arrêtés et règlements promulgués 
dans les possessions françaises de la Cochinchine; Décr. 
20 sept. 1877.

Loteries. — V. Colonies*.
Mariage. — 27 janvier 1883, Décret relatif au mariage 

des Français en Cochinchine; — Décr. 20 sept. 1877.
Relégués. — V. Colonies*.
Transportés. — V. Colonies*.
Marques de fabrique. —V. Colonies*. _
Médailles et récompenses industrielles. — V. Colonies .
Mineurs valeurs mobilières. — Décr. 8 avril 1880.
Notariat. — 22 septembre 1869, Décret sur F organisation 

du notariat dans le ressort des tribunaux de la Cochinchine.
Notaires. — Décr. 22 sept. 1869; 4 mai 1881, art. 5 ; 

16 oct. 1896, art. 4.
Certificateurs. — V. Colonies*.
Opium. —V. eod. verbo Ferme.
Organisation administrative. — 4 mai 1881, Décret qui 

réorganise la direction de l’intérieur et des affaires indigènes en 
Cochinchine.

Secrétaire général. — 29 septembre 1894, Décret ayant 
pour objet la suppression de l’emploi de secrétaire général en 
Cochinchine.

Organisation judiciaire. — Décr. 10 janv. 1863; — 
25 juillet 1864, Décret portant organisation du service judi
ciaire dans les possessions françaises en Cochinchine; — 
Décr. 10 nov. 1866; — 7 mars 1868, Décret qui modifie celui 
du 25 juillet 1864 sur l’organisation judiciaire en Cochinchine; 
— 3 avril 1880, Décret qui réorganise l’administration judi
ciaire en Cochinchine; — 25 mai 1881, Décret qui réorganise 
l’administration de la justice en Cochinchine; Décr. 15 nov. 
1887 ; — 17 juin 1889, Décret portant organisation de la jus
tice en Cochinchine; — 17 mai 1895, Décret portant réorga
nisation de l’administration judiciaire de la Cochinchine et du 
Cambodge; — 16 octobre 1896, Décret portant organisation 
du service de la justice en Cochinchine.

Assesseurs. — 25 décembre 1896, Décret portant réorga
nisation de l’assessorat en Cochinchine.

Cassation. — V. eod. verbo ce mot.
Cour d’appel Saigon. — Décr. 28 mai 1880; —■ 23 mars 

1889, Décret relatif à l’intérim des fonctions judiciaires à la 
cour d’appel de Saigon.

Greffiers. — 26 juillet 1885, Décret portant création d’un 
corps de commis greffiers en Cochinchine; — 23 mars 1889; 
17 mai 1895.

Juges de paix.— 12 juillet 1897, Décret portant suppres
sion du ministère public près des justices de paix à compé
tence étendue de la Cochinchine ; — 25 mars 1899, Décret 
portant création d’une justice de paix à compétence étendue 
à Tourane; — 18 avril 1901, Décret relatif à l’extension de 
la compétence de la justice de paix de Saigon sur divers 
territoires.

Juges suppléa.nts. — 17 août 1897, Décret portant création 
de six nouveaux postes de juges suppléants en Cochinchine ; 
— 25 mars 1899, Décret portant suppression de postes de 
juges suppléants en Cochinchine.

Tribunaux civils. — 20 septembre 1892, Décret portant 
suppression du tribunal de première instance de Gôcong.

Tribunal de commerce.— 13 mars 1880, Décret qui réor
ganise le tribunal de commerce de Saigon.

Tribunaux maritimes. —Décr. 31 mars 1874.
Organisation municipale. — V. eod. verbo Saigon.
Outrage aux mœurs. — V. Colonies*.
Payeur central. — V. Colonies*.
Peines (aggravation et atténuation des). — V. Colo

nies* (Décr. 24 avril 1891).
Peines disciplinaires. — Décr. 9 sept. 1893.
Pensions. — V. Colonies*.
Civiles et militaires. — V. Colonies*.
De retraites. — V. Colonies *.
Plus imposées. — Décr. 14 avril 1882.
Police. — 29 juillet 1896, Décret organisant le personnel 

de la police administrative et judiciaire en Cochinchine.
Postes. — V. Colonies*.
Prescription. —Actes notariés. V. Colonies*.
Presse. — V. Colonies*.
Juridiction. —Décr. 14 mars 1882.
Privilèges assurances.—Décr. 18 sept. 1892.
Procédure. — Décr. 18 sept. 1888.
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Promulgation des lois,—Décr. 14 janv. 1865.
Rébellion. — 5 octobre 1882, Décret relatif à la répres

sion par le gouverneur de la Cochinchine des étrangers asiatiques 
coupables de rébellion ou autres faits de nature à troubler la 
tranquillité publique.

Récidivistes. — Y. Colonies*.
Reconstitution de l’état civil. —V. Colonies' .
Régime. — Financier. V. Colonies*.
Pénitentiaire.—Y. Colonies*.
Registres hypothécaires. —V. Colonies*.
Réhabilitation. — Décr. 18 nov. 1869 ; 12 oct. 1888. 
Relégués, Relégation. — V. Colonies *.

Y. aussi eod. verbo Mariage.
Réquisitions militaires. —V. Colonies*.
Saïgon (organisation municipale). — 8 janvier 1877, 

Décret concernant l’organisation municipale de la ville de Sai
gon- — 29 avril 1881, Décret qui modifie la composition du 
conseil municipal de Saïgon (Cochinchine).

Saïgon-port. — Décr. 4 juin 1896.
V. aussi eod. verbo Cour d’appel. Tribunal de commerce.

Saisie immobilière. — V. Colonies*.
Transcription. — Décr. 1er juill. 1890.
Saisie salaires ouvriers. — V. Colonies*.
Séparation de corps. —V. Colonies*.
Serment. —Politique. Y. Colonies*.
Professionnel. — Y. Colonies *.
Société. — Responsabilité limitée. Y. Colonies. 
Commerciale. — V. Colonies*.
De crédit agricole. — V. Colonies*.
Successions vacantes. —V. Colonies*.
Taxes et contributions. — V. Colonies*.
Titres au porteur. — Y. Colonies*.
Travaux forcés.— 15 octobre 1879, Décret qui rend exé

cutoire en Cochinchine, sous certaines modifications, la loi du 
30 mai 1854 sur l’exécution de la peine des travaux forcés. 

Valeurs mobilières. — Décr. 8 avril 1880.
Ventes judiciaires d’immeubles. — Décr. 7 mai 1890. 
Vices. —V. Colonies*.
Vices rédhibitoires. — V. Colonies*.
Vins fraude. — Décr. 18 août 1890.
Voituriers. — Décr. 9 juill. 1890.

Code civil. — 30 ventôse an XII, Loi contenant la réunion 
des lois civiles en un seul corps de droit sous le titre de Code 
civil des Français; — 27 mars 1852, Décret portant que le 
Code civil reprendra la dénomination de Code Napoléon.

Actes de l’état civil. — 8 juin 1893, Loi portant modi
fication des dispositions du Code civil relatives à certains actes 
de l’état civil et aux testaments faits soit aux années soit au 
cours d’un voyage maritime; — 17 août 1897, Loi modifiant 
divers articles du Code civil; — 17 mai 1900, Loi complétant 
les dispositions de la loi du 8 juin 1893 relative à certains 
actes de l’état civil et aux testaments faits aux armées.

Actes de décès. — L. 8 juin 1893.
Actes de mariages. — L. 10 juill. 1850; 23 juin 1896. 
Aliments. — Civ. 205; L. 9 mars 1891.
Railleurs revendication. — 11 juillet 1892, Loi ayant 

pour objet d’ajouter un paragraphe à l’article 2280 du Code civil. 
Cautions « judicatum solvi ». — L. 5 mars 1895. 
Condamnations judiciaires. — L. 31 mars 1854.
Conjoint survivant. — Successions, L. 9 mars 1889. 
Conservateur hypothèques. — L. 5 janv. 1875.
Contrat be mariage. — L. 10 juill. 1850.
Dépôt nécessaire. — 18 avril 1889, Loi ayant pour objet 

de compléter les dispositions de l’article 1953 du Code civil. 
Divorce. — L. 27 juill. 1884 ; 18 avril 1886 ; 6 fév. 1893. 
Domicile. — Femme séparée. L. 6 fév. 1893.
Donation par contrat de mariage ou pendant le mariage.

_ 14 lévrier 1900, Loi portant modification à l’article 1094,
du Gode civil.

Enfants naturels. — Donation et portion disponibles. L. 
25 mars 1896; 17 août 1897.

Etat civil militaires, marins. —■ L. 8 juin 1893. 
Incendie. — L. 5 janv. 1883.
Interdiction jugement.— L. 16 mars 1893 (art. 501). 
Intérêt de l’argent. — L. 7 avril 1900.
Jouissance des droits civils. — L. 26 juin 1889,
Louage de services. — 2 août 1868, Loi qui abroge l’ar

ticle 1781 du Code Napoléon; — L. 27 déc. 1890.
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Mariage. — Agents diplomatiques. 29 novembre 1901, 

Loi modifiant les articles 170 et 171 du Code civil en confé
rant aux agents diplomatiques et aux consuls le droit de pro
céder à l’étranger à la célébration du mariage entre un 
Français et une étrangère.

Consentement. — 20 juin 1896, Loi portant modification 
de plusieurs dispositions légales relatives au mariage dans le 
but de le rendre plus facile.

Dispenses. — 16 avril 1832, Loi qui modifie l’article 
164 du Code civil.

Opposition. — L. 23 juin 1896 (art. 179).
Mitoyenneté. — L. 20 août 1881.
Mort civile. — L. 3 mai 1854.
Nantissement.— lcrmars 1898, Loi modifiant l’article 2075 

du Code civil.
Nationalité. — L. 26 juin 1889; — 22 juillet 1893, 

Loi portant modification de l’article 8, paragraphe 3, et de 
l’article 9 du Code civil relativement aux déclarations effec
tuées en vue d’acquérir ou de décliner la nationalité française. 

Passage (droit de). — L. 20 août 1881.
Prescription. — Meubles. 11 juillet 1892, Loi ayant pour 

objet d’ajouter un paragraphe à l’article 2280 du Code civil. 
Prescriptions (courtes). — L. 30 nov. 1892 (art. 2272.) 
Privilèges. — Frais de dernière maladie. L. 30 nov. 1892. 
Intérêts. — 17 juin 1893, Loi portant application de 

l’article 2151 du Code civil aux créances privilégiées. 
Rapport. — 24 mars 1898, Loi modifiant les articles 843, 

844 et 919 du Code civil.
Rectification de l’état civil. — L. 8 juin 1893. 
Responsabilité civile. — 20 juillet 1899, Loi sur la res

ponsabilité civile des membres de l’enseignement public.
Risques locatifs. — 5 janvier 1883, Loi tendant à mo

difier l’article 1734 du Code civil relatif aux risques locatifs. 
Séparation de corps. — L. 6 fév. 1893.
Successions. — Enfants naturels. L. 25 mars 1896. 
Témoins. — L. 9 déc. 1897.
Testaments. —L. 8 juin 1893; 17 mai 1900.
Olographe. — L. 25 mars 1899.

Code de commerce. — 15 septembre 1807, Loi qui fixe 
l’époque à laquelle le Code de commerce sera exécutoire; — 
31 janvier 1841, Ordonnance du roi contenant le texte offi
ciel du Code de commerce.

Abordage. — L. 11 déc. 1897.
Avoués. —Ord. 10 mars 1825 (art. 627).
Actions, fins non recevoir. — 24 mars 1891, Loi ayant 

pour objet d’abroger le troisième paragraphe de l’article 435 
du Code de commerce et de modifier l’article 436.

Agents de change. — 2 juillet 1862, Loi qui modifie les 
articles 74, 75 et 90 du Code de commerce; — L. 28 mars 
1885 (art. 86).

Assurances. — L. 12 août 1885.
Avaries responsabilité capitaine. — Décr. 4 juin 1896. 
Capitaines. — 10 juill. 1885.
Cession de biens. — L. 17 juill. 1856.
Contrats a la grosse. — L. 12 août 1885.
Courtiers. — L. 2 juill. 1862.
Délaissement. — L. 3 mai 1862.
Effets publics. — L. 2 juill. 1862.
Elections consulaires, juges suppléants. —- 5 décembre 

1876, Loi qui modifie les articles 620 et 626 du Code de com
merce.

Faillite. — 28 mai 1838; 4 mars 1889.
Bail. — 12 février 1872, Loi portant modification des ar

ticles 450 et 550 du Code de commerce.
Salaires ouvriers. — 6 février 1895, Loi portant modifi

cation de l’article 549 du Code de commerce.
Fret ou nolis. — L. 14 juin 1841.
Juge. — L. 23 mai 1863.
Lettres de change. — Porteurs. L. 3 mai 1862. 
Provisions. — L. 19 mars 1817; — 7 juin 1894, Loi qui 

modifie les articles 110, 112 et 632 du Code de commerce 
sur la lettre de change.

Loyers matelots. — 12 août 1885, Loi ayant pour objet 
de modifier plusieurs articles du livre 2 du Code de commerce. 

Navires. — L. 10 juill. 1885.
Procédure Cour d’appel.— L. 3 mars 1840; 3 mai 1862. 
Propriétaires. — L. 14 juin 1841 ; 12 août 1885.
Saisie et vente. — L. 10 juill. 1885.
Prescription avaries. —L. 11 déc. 1897.

Séparation de biens. — L. 28 mai 1838.
Société. — L. 17 juill. 1856; 6 mai 1863; 24 juill. 

1867, art. 31 ; — 9 juillet 1902, Loi tendant à compléter l’ar
ticle 34 du Gode de commerce et l'article 3 de la loi du 24 juillet 
1867 en ce qui concerne les actions de priorité et les actions 
d’apport.

Sociétés en commandite. — 6 mai 1863, Loi qui modifie 
les articles 27 et 28 du Code de commerce.

Tribunaux de commerce.— Organisation. L. 3 mars 1840 ; 
21 déc. 1871; 5 déc. 1876; — 18 juillet 1889, Loi modi
fiant l’article 617 du Code de commerce.

Compétence. — L. 28 mai 1838; 3 mars 1840; 17 juill. 
1856; 7 juin 1894.

Procédure. — Ord. 10 mars 1825.
Voiturier. — 11 avril 1888, Loi portant modification des 

articles 105 et 108 du Code de commerce.
Voyages au long cours. — 14 juin 1854, Loi qui modifie 

l’article 377 du Code de commerce.
Code de justice militaire armée de mer. —

4 juin 1858, Code de justice militaire •pour l’armée de mer; 
— L. 9 avril 1895, qui le modifie (art. 3, 10, 58. 59, 60, 
62, 64, 65, 66, 67, 163, 164, 258; — 31 déc. 1875, Loi 
qui rend applicable à l’armée de mer les dispositions de la 
loi du 18 mai 1875.

Conseils de guerre. — L. 9 avril 1895 (art. 3, 10, 58, 
59, 60, 62).

Conseils de révision. — L. 9 avril 1895 (art. 64, 65, 
66, 67).

Examens et jugements. — L. 9 avril 1895 (art. 163, 
164).

Peines. — L. 9 avril 1895 (art. 258).
V. aussi Code de justice militaire armée de terre.

Code de justice militaire armée de terre. —
9 juin 1857, Code de justice militaire pour l’armée de terre; 
2 avril 1901, Loi modifiant l’article 200 du Gode de justice 
militaire.

Cassation (pourvois). —L. 18 mai 1875 (art. 81).
Conseils de guerre. — 16 mai 1872 (art. 11, 12); — 

26 juillet 1873, Loi qui complète l'article 10 du Code de jus
tice militaire relatif à la composition du conseil de guerre de 
l’armée de terre suivant le grade de l’accusé ; — 18 mai 1875, 
Loi portant modification du Code de justice militaire (art. 2. 
7, 13, 18, 33, 34, 35, 42, 44, 45, 46, 70, 71); — 21 avril 
1892, Loi qui modifie l’article 3 du Code de justice militaire 
pour l’armée de terre en ce qui concerne la composition des 
conseils de guerre permanents (art. 3).

Conseils de révision. — Etat de siège. L. 18 mai 1875 
(art. 48, 49, 50).

Permanents. — L. 16 mai 1872, art. 50.
Désertion. — L. 18 mai 1875 (art. 231, 234, 235).
Insoumission. — L. 18 mai 1875 (art. 230).
Mise en jugement. — L. 18 mai 1875 (art. 109).
Places investies. — L. 18 mai 1875 (art. 151).
Police judiciaire. — L. 18 mai 1875 (art. 85).

Code de procédure civile. — 6 octobre 1842, Ordon
nance du roi contenant le texte officiel du Code de procédure 
civile; — 21 mai 1858, Loi contenant des modifications au 
Code de procédure civile.
V. eod. verbo Ordre, Saisie immobilière, Surenchère sur 

abandon volontaire.
Ajournements. — 8 mars 1882, Loi ayant pour objet de 

modifier l’article 69, § 9, du Code de procédure civile ; — 
11 mai 1900, Loi portant modification de l’article 69 du Gode 
de procédure civile.

Délais. — L. 3 mai 1862 (art. 73) ; — 13 avril 1895, Loi 
qui modifie l’article 1033 du Code de procédure civile.

Appel. — L. 3 mai 1862.
Bénéfice d’inventaire. — L. 2 juin 1841.
Emprisonnement. — 26 mars 1855, Loi qui modifie le § 5 

de l’article 781 du Code de procédure civile et l’article 15 du 
décret du 14 mars 1808.

Fête légale. — V. eod. verbo Saisie revendication.
Interdiction. — L. 16 mars 1893.
Ordre. — L. 21 mai 1858.
Partage et licitation. — L. 2 juin 1841.
Procédure tribunaux pe commerce.— 10 mars 1825, Or

donnance du roi qui prescrit de nouvelles formalités pour con
stater l’exécution de l’article 421 du Code de procédure civile,
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et de l’article 627 du Code de commerce — L. 5 mars 1895, 
art. 423.

Renonciation a communauté. — L. 2 juin 1841.
Requête civile. — L. 3 mai 1862.
Saisie. — De rentes. L. 24 mai 1842.
Immobilière. — L. 2 juin 1841 ; 21 mai 1858 ; — 2 juin 

1881, Loi qui modifie l’article 693 du Code de procédure 
civile.

Revendication. — Pr. civ. 828.
Séparation de corps et divorce. — L. 18 avril 1886.
Signification, délais. — Pr. civ. 1033; L. 3 mai 1862, 

13 avril 1895.
Secret des actes (art. 68). — 15 février 1899, Loi sur le 

secret des actes signifiés par huissier.
Surenchère sur aliénation volontaire. — L. 2 juin 1841, 

21 mai 1858.
Tribunaux de commerce. — V. eod. verbo Procédure.
Vente d’immeubles, mineurs. — L. 2 juin 1841.

Code des signaux. — V. Chemins de fer, Marine, Navi
gation.

Code d instruction criminelle. — 28 avril 1832, Loi 
contenant des modifications au Code d’instruction criminelle 
et au Code pénal ; — 28 avril 1832, Ordonnance du roi con
tenant le texte officiel du Code d’instruction criminelle.

Cassation, Amende. — 28 juin 1877, Décret qui modifie 
les articles 420 et 241 du Code d’instruction criminelle; — 
19 avril 1900, Loi modifiant les articles 423, 424, 439 et 532 
du Gode d’instruction criminelle.

Contumace. — 2 janvier 1850, Loi qui modifie l’article 
472 du Code d’instruction criminelle.

Cours d’assises. — L. 10 déc. 1830 (art. 256); 4 mars 
1831 (art. 254 et 255); 10 juin 1853 (art. 299 et 301); — 
21 mars 1855, Loi qqi modifie l’article 253 du Code d’instruc
tion criminelle.

Circonstances atténuantes. —L. 9 juin 1853 (art. 341. 
347, 352).

Question au jury. — 9 septembre 1835, Loi qui rectifie 
les articles 341, 345, 346, 347 et 352 du Code d’instruction 
criminelle, et l’article 17 du Code pénal.

Résumé du président. — 19 juin 1881, Loi qui modifie 
l’article 336 du Code d’instruction criminelle.

Cours spéciales. — Charte de 1830.
Etrangers, crimes et délits. — L. 27 juin 1866.
Juges d’instruction. — 17 juillet 1856, Loi qui modifie 

certaines dispositions du Code d’instruction criminelle (art. 55 
et 56); — L. 8 déc. 1897.

Liberté provisoire. — 23 mars 1848, Décret qui abroge 
le 1er paragraphe de l’article 119 du Code d’instruction crimi
nelle;— L. 14 juillet 1865.

Mandats. — 4 avril 1855, Loi qui modifie l’article 94 du 
Code d’instruction criminelle; — L. 17 juHl. 1856; 14 juill 
1865.

Mises en accusation. — L. 17 juill. 1856.
Ordonnances juges d’instruction. — L. 17 juill. 1856.
Prisons, maisons d’arrêt. —L. 14 juill. 1865, art. 613.
Règlements de juge. — L. 19 avril 1900.
Réhabilitation. — L. 3 juill. 1852 ; 14 août 1885, art. 

10; — 10 mars 1898, Loi qui modifie les articles 619 et 634.
Révision. — L. 8 juin 1895 ; -— 1er mars 1899, Loi por

tant modification de l’article 445 du Gode d’instruction crimi
nelle.

Tribunaux correctionnels. — Jugé par défaut, Preuve. 
L. 13 juin 1856 ; 27 juin 1866.

Tribunaux de police. — 27 janvier 1873, Loi qui modifie 
et abroge divers articles du Code d’instruction criminelle en ce 
qui concerne l’organisation des tribunaux de police.
Code disciplinaire et pénal pour la marine 

marchande. — Décr. 24 mars 1852; 2 oct. 1881.
Code forestier. — 21 mai 1829, Code forestier; —4 mai 

1837, Loi contenant des modifications au Code forestier; — 
18 juin 1859, Loi qui modifie diverses dispositions du Code 
forestier; — 21 juin 1898, Loi portant modification des 
articles 31 et 103 et abrogation de l’article 32 du Code fores
tier: — 21 juin 1898, Loi portant abrogation de l’ar
ticle 153 et modification de l’article 154 du Code forestier. 
V. aussi eod. verbo Adjudication, Exécution, Extraction 

Gardes, Pénalités, Poursuites.
Adjudication. — Cahier des charges. Ord. 1er août 1827, 

art. 82.
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Coupes. — L. 4 mai 1837 (art. 20, 25, 26, 27).
Glandêes, partages et paisson. — L. 18 juin 1859.
Affouage. — 25 juin 1874, Loi qui modifie l’article 105 

du Code forestier relatif au partage des bois d’affouage ; — 23 no
vembre 1883, Loi qui modifie l’article 105 du Code forestier 
relatif au partage des bois d’affouage; — 19 avril 1901, Loi 
modifiant l’article 105 du Code forestier.

Balivage. — Décr. 30 mars 1886 (art. 78).
Défrichement. — Décr. 22 nov. 1859.
Exécution de jugements. — L. 18 juin 1859 (art. 210, 

215).
Extractions de terre, etc. — L. 18 juin 1859 

(art. 144).
Gardes. — Désignation. Décr. 25 mars 1852, art. 5 et 20.
Ordonnance forestière. — 1er août 1827, Ordonnance 

pour l’exécution du Code forestier; — 23 juin 1830, Ordon
nance du roi qui modifie les dispositions de l’article 104 de l’or
donnance du 1er août 1827, en ce qui concerne les formalités à 
remplir pour les adjudications des chablis, bois de délit et autres 
objets dont l’évaluation n’excède pas cent francs; — 29 juillet 
1884, Décret qui complète le deuxième paragraphe de l’ar
ticle 84 de l’ordonnance du 1er août 1827, rendue pour l’exé
cution du Code forestier.

Pénalités. —L. 18 juin 1859 (art. 192, 194, 195, 200, 
201).

Poursuite délits. — L. 18 juin 1859 (art. 159, 188, 189). 
Code pénal. — 3 bruni, an IV; — Art. 291, 292, 293, 

294; — L. 1er juill. 1901.
Abrogation. — 8 février 1812, Avis du Conseil d’Etat 

portant que l’article 2 du décret du 22 floréal an II, relatif à 
ceux qui, après l’exécution des actes émanés de l’autorité pu
blique, emploieraient, soit des violences, soit des voies de fait, 
pour interrompre cette exécution ou en faire cesser l’effet, doit 
être considéré comme abrogé par l’article 484 du Code pénal.

Abus de confiance. — L. 13 mai 1863.
Attentat aux mœurs. — L. 13 mai 1863.
Associations de malfaiteurs. — L. 18 déc. 1893.
Aubergistes. — 23 juillet 1873, Loi qui ajoute à l’ar

ticle 401 du Code pénal un paragraphe concernant certains délits 
commis au préjudice des restaurateurs, aubergistes, cabare- 
tiers, etc.

Blessures involontaires. — L. 13 mai 1863.
Blessures et coups volontaires. —L. 13 mai 1863.
Bris de scellés. — L. 13 mai 1863.
Calomnies, Injures.—L. 17 mai 1819; 25 mars 1822.
Circonstances atténuantes.— L. 13mai 1863; —27no- 

vembre 1870, Décret modifiant les trois derniers paragraphes de 
l’article 463 du Code pénal; — 26 octobre 1888, Loi ayant 
pour objet d’ajouter un paragraphe à l’article 463 du Code 
pénal.

Code des délits et peines. — L. 17 mai 1819 (art. 102) ; 
— 28 avril 1832, Ordonnance du roi contenant le texte officiel 
du Code pénal; — L. 30 mai 1854 (art. 72 abrogé).

Communication de secrets de fabrique. —L. 13 mai 1863.
Concussion. — L. 13 mai 1863.
Contraventions.—L. 27 mars 1851: 5 mai 1855 (art. 475, 

479).
Corruption de fonctionnaires. — L. 13 mai 1863; __

4 juillet 1889, Loi tendant à compléter l'article 177 du Code 
pénal.

Crimes et délits envers l’enfance. — L. 13 mai 1863.
Crimes contre la sûreté intérieure. — 10 juin 1853, Loi 

qui modifie les articles 86 et 87 du Code pénal.
Délits commis par la voie d’écrits. — L. 10 déc. 1830.
Déportation. — L. 9 sept. 1835 (art. 17).
Destructions, Dégradations, Dommages. — L. 13 mai 

1863; 21 juill. 1881.
Destruction d’édifices. — 2 avril 1892, Loi portant modi

fication des articles 435 et 436 du Code pénal.
Détention préventive. — L. 15 nov. 1892.
Détérioration de marchandises. — L. 13 mai 1863.
Détournement d’enfant.— 5 décembre 1901, Loi portant 

adjonction d’un paragraphe à l’article 357 du Code pénal.
Empoisonnement. — L. 21 nov. 1901.
Escroquerie. — L. 13 mai 1863.
Evasion de détenus. — L. 13 mai 1863.
Exposition publique. —Chartes de 1814 et de 1830 arti

cles 37, 38, 39.
Faux. — 13 mai 1863.
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Faux poids, Fausses mesures. — L. 13 mai 1863.
Faux témoignages. —L. 13 mai 1863.
Hausse du prix des denrées. — 3 février 1893, Loi ten

dant à compléter les articles 419 et 420 du Gode pénal. 
Incendie. —L. 2 avril 1892.
Infanticide. — 21 novembre 1901, Loi modifiant les 

articles 300 et 302 du Gode pénal.
Liberté du commerce et de l’industrie. — 25 mai 1864, 

Loi qui modifie les articles 414, 415 et 416 du Code pénal. 
Menaces. — L. 13 mai 1863.
Mendicité.' — L. 13 mai 1863.
Mort civile. — L. 31 mai 1854.
Outrages envers les dépositaires de la force publique. 

— L. 13 mai 1863; — 28 décembre 1894, Loi qui abroge les 
articles 226 et 227 du Code pénal.

Parricide. —L. 21 nov. 1901.
Recel. -— 18 décembre 1813, Avis du Conseil d’Etat 

sur un référé de la Cour de cassation tendant à obtenir l’inter
prétation de l’artiele 62 du Code pénal.

Récidive. — L. 26 mars 1891.
Révélation de crimes contre la sûreté intérieure. — L. 

28 avril 1832 (art. 103 à 107).
Usurpation de titres et fonctions. — 28 mai 1858, Loi 

qui modifie l’article 259 du Code pénal.
Vol. —L. 13 mai 1863.

Code rural.
Animaux. — 4 avril 1889, Loi sur le Code rural (Titre VI. 

Des animaux employés à l’exploitation des propriétés rurales).
Bail a colonat. — 18 juillet 1889, Loi sur le Code rural 

(Titre IV. Bail à colonat partiaire).
Bail emphytéotique. — 25 juin 1902, Loi sur le Code 

rural (Bail emphytéotique).
Bans de vendange. — L. 9 juill. 1889.
Blés en vert. — L. 9 juill. 1889.
Chemins ruraux. — 20 août 1881, Lois relatives au Code 

rural.
Eaux. — 21 juin 1898, Loi sur le Code rural. 
Mitoyenneté. — 20 août 1881, Loi ayant pour objet le 

titre complémentaire de l’article 1er du Code rural portant mo
dification des articles du Code civil relatifs à la mitoyenne des 
clôtures, aux plantations et aux droits de passage en cas d’en
claves.

Ouvriers ruraux (Louage). — L. 9 juill. 1889.
Parcours. — L. 9 juill. 1889.
Vaine pâture. — 9 juillet 1889, Loi sur le Code rural 

(Titres II et III. Parcours, vaine pâture, ban des vendanges, 
vente des blés en vert. Durée du louage des domestiques et 
ouvriers ruraux) ; — 22 juin 1890, Loi ayant pour but de modi
fier le titre II du Code rural.
Codex pharmaceutique. — V. Pharmacie.
Coffres à médicaments. — Déc. 11 fév. 1896. 
Cofidéjusseurs. —- Civ. 2033.
Cognées. —For. 146.
cembre 1850, Loi concernant les registres tenus aux colonies 
par les curés et desservants, pour constater les naissances, 
mariages et décès des personnes non libres, antérieurement au 
décret d’abolition de l’esclavage *.

Acte de navigation. — 9 juillet 1869, Décret portant 
abrogation de l’acte de navigation du 21 septembre 1793 dans 
les colonies françaises où il est encore en vigueur*. 
Cohabitation. — Civ. 214.
Colis postaux. — V. Postes.
Collatéraux. — Civ. 750.
Collèges. — V. Instruction publique et Enseignement. 
Collisions. — V. Abordage.
Colombiers. — Civ. 524, 564; L. 4 août 1789, art. 2;

4 avril 1889, art. 6 et 7.
Colonat partiaire. — Civ. 1763, 1827.

V. aussi Bail, Gode rural.
Colonies (1).

Abordage. —Décr. 6 sept. 1892.
Accidents ouvriers. —» L. 9 avril 1898, art. 34.
Actes de l’état civil ; noirs.—18, 27 novembre et 6 dé- 1

(1) Nous ne donnons ici que la législation applicable à l’ensemble ou 
à une notable partie des colonie». On trouvera sous chaque colonie les 
lois qui lui sont spécialement applicables. Cette dernière observation 
s’applique également a la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réu
nion, bien que la plupart des textes aient été étendus généralement à 
ces trois colonies simultanément.

Administrateurs.— 12 décembre 1888, Décret relatif à la 
réorganisation du corps des administrateurs coloniaux; — 
16 décembre 1892, Décret portant réorganisation du corps des 
administrateurs coloniaux * ; — 4 juillet 1896, Décret portant 
réorganisation du personnel des administrateurs coloniaux * ; 
— 17 août 1897, Décret modifiant l’article 12 du décret du 
4 juillet 1896 portant réorganisation du personnel des adminis
trateurs coloniaux; — 23 mars 1898, Décret modifiant et com
plétant le décret du 4 juillet 1896 portant réorganisation du 
personnel des administrateurs coloniaux; — 24 mai 1898, 
Décret portant modification du décret du 4 juillet 1896 sur les 
administrateurs coloniaux.

Amnistie. — L. 27 déc. 1900.
Animaux domestiques. — Décr. 22 janv. 1852 *.
Annonces judiciaires. — Décr. 27 avril 1848, art. 9 *.
Arbitrage. — 14 mai 1862, Décret qui déclare applicable 

aux colonies la loi du 17 juillet 1856 sur la suppression de l’ar
bitrage forcé *.

Armée. — Engagement. 21 juin 1890, Décret relatif au 
mode de payement des primes d’engagement et de rengage
ment ainsi que des gratifications annuelles dans les troupes 
coloniales *.

Recrutement. — L. 15 juill. 1889, art. 81 *.
Soldes. — 8 juillet 1896, Loi relative à l’unification des 

soldes des officiers et des gardes d’artillerie aux colonies*. 
V. aussi Armée coloniale.

Armes détenteurs. —Décr. 22 janv. 1852*.
Assurances. — Indemnités. Décr. 18 sept. 1892.
Attroupements.— Décr. 22 janv. 1852 * ; — 5 mars 1852, 

Décret portant que les délits d’attroupements dont la connais
sance est actuellement attribuée aux cours d’assises des colonies 
seront jugés par les tribunaux correctionnels*.

Avocat. — 15 février 1831, Ordonnance concernant la 
profession d’avocat dans les colonies françaises*.

Baccalauréat. — 24 janvier 1897, Décret rendant applica
bles à la Martinique, à la Guadeloupe, à la Réunion et dans 
les établissements français de l’Inde les dispositions du décret 
du 31 juillet 1896 relatif aux épreuves écrites de la première 
série de la deuxième partie du baccalauréat de l’enseignement 
secondaire classique.

Banques.— 17 novembre 1852, Décret relatif aux banques 
coloniales*; — 13 décembre 1901, Loi portant prorogation 
du privilège des banques coloniales et des statuts desdites 
banques; — 19 avril 1902, Décret fixant à 90 francs le taux 
de capitalisation des rentes 3 p. 100 formant le capital social 
des banques coloniales.

V. aussi L. 11 juill. 1851.
Beurres. — Y. eod. verbo Commerce.
Biens de fabrique. — V. eod. verbo Fabriques.
Bijoux. — 29 mars 1889, Décret relatif à l’échange des 

bijoux et objets précieux avec les colonies ou établissements 
français *.

Brevets d’invention. — 21 octobre 1848, Arrêté qui règle 
l’application dans les colonies de la loi du 5 juillet 1844 sur les 
brevets d’invention*.

Budget. Dépenses obligatoires. — 31 juillet 1855, Décret 
qui fixe la nomenclature des dépenses obligatoires des colonies*.

Caféiers. — 5 décembre 1901, Décret relatif à la protec
tion des colonies autres que l’Algérie et des pays de protectorat 
autres que la Tunisie contre les progrès de T « Hemileia vas- 
tatrix ».

Caisses d’épargne. — 27 avril 1848, Décret qui prescrit 
l’établissement de caisses d’épargne aux colonies *.

Caisse des dépôts et consignations. — V. eod. verbo 
Dépôts et Consignations.

Caisse des gens de mer. —- 30 juillet 1901, Décret faisant 
application aux colonies des dispositions des articles 43 de la 
loi du 16 avril 1895 et 22 de la loi du 29 mars 1897 pour les 
dépôts de la caisse des gens de mer et les prescriptions trente- 
naires.

Caisse nationale des retraites. — 31 août 1896, Décret 
faisant application aux colonies françaises de la loi du 31 dé
cembre 1895 relative à la majoration des pensions de la caisse 
nationale des retraites*.

Caisse de retraites pour la vieillesse. — 9 juin 1901, 
Décret portant règlement d’administration publique pour l’appli
cation de la loi du 20 juillet 1886 aux colonies soumises au 
régime monétaire de la métropole.

Capitaines de navires. —Décr. 15 janv. 1853-*.
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Cassation. Pourvois. Délais. — 2 juillet 1862, Décret 
qui déclare applicable aux colonies la loi du 2 juin 1862, con
cernant les délais des pourvois devant la Cour de cassation en 
matière civile *.

Cautionnement. — 26 mars 1890, Décret qui fixé le mon
tant du cautionnement à verser par les receveurs municipaux 
spéciaux nommés dans les colonies, en exécution de la loi du
5 avril 1884 *.

Certificats de Vie. — 24 juillet 1816, Ordonnance du 
roi concernant la délivrance des certificats de vie aux rentiers 
viagers ou pensionnaires de l’Etat domiciliés dans les Colonies 
ou servant dans les armées françaises* ; — Décr. 22 janv. 
1852*.

Chèques. — 9 janvier 1867, Décret qui rend applicable 
aux colonies la loi du 14 juin 1865 sur les chèques*.

Cimetières. — Y. eod. verbo Sépultures.
Clubs. —Décr. 22 janv. 1852 *; 15 janv. 1853*; 30 

juin 1881, art. 13.
Coalition.— 15 septembre 1856, Décret portant que la loi 

du 27 novembre 1849 relative au délit de coalition est rendue 
exécutoire aux colonies *.

Code civil.— Louage de service. 17 juillet 1880, Loi 
qui déclare applicable aux colonies, la loi du 2 août 1868 por
tant abrogation de l’article 1782 du Code civil*; — 25 mars 
1899 (art. 1007).

Code de commerce. — 21, 29 novembre et 7 décembre 
1850, Loi relative à la promulgation du Code de commerce dans 
les colonies * ; — 2 septembre 1887, Décret relatif à l’application 
aux colonies de la loi du 12 août 1885, modifiant plusieurs 
articles du Code de commerce*; — 9 juillet 1890, Décret portant 
application aux colonies de la loi du 11 avril 1888 qui a 
modifié les articles 105 et 108 du Code de commerce; — 6 sep
tembre 1892, Décret portant application aux colonies des lois 
du 12 février 1872 et du 24 mars 1891 qui ont modifié les 
articles 435, 436, 450 et 550 du Code de commerce.

Code de procédure civile. — 30 décembre 1827, Ordon
nance du roi qui rend applicable aux colonies de la Réunion, etc., 
le Code do procédure civile; — 1er juillet 1890, Décret portant 
application aux colonies de la loi du 2 juin 1881, modifiant 
l’article 693 du Code de procédure civile; — 15 fév. 1899 qui 
modifie l’article 68 ; 25 fév. 1899.

Code d’instruction criminelle.— 22 juin 1835, Loi por
tant application aux colonies de la loi du 28 avril 1832, modifi
cative du Code d’instruction criminelle et du Code pénal ; — 
10 mars 1898, art. 619 et 634.

V. aussi eod. verbo Crimes et délits commis à Vétranger.
Code de justice militaire mer.— 4 juin 1858, Sénatus- 

consulte qui rend exécutoires à la Martinique, à la Guadeloupe 
et à la Réunion les dispositions pénales du Code de justice mi
litaire pour l’armée de mer; — Décr. 21 juin 1858, 4 octobre 
1889, art. 9; — 4 octobre 1889, Décret qui modifie celui 
du 21 juin 1858 portant règlement d’administration publique 
pour l’application aux colonies du Code de justice militaire pour 
l’armée de mer *.

V. aussi eod. verbo Justice maritime.
Code pénal. — Circonstances atténuantes. 10 mai 1889, 

Décret portant application aux colonies de la loi du 26 oc
tobre 1888, modifiant l’article 463 du Code pénal ; — 27 fé
vrier 1893, Décret portant application aux colonies de la loi 
du 3 février 1893 complétant lés articles 419 et 420 du Code 
pénal; — 9 janvier 1902, Décret rendant applicable aux 
colonies la loi du 5 décembre 1901 portant adjonction d’un 
paragraphe à l’article 357 du Code pénal.

Comité consultatif. — 17 juillet 1894, Décret portant 
création d’un comité consultatif du contentieux aux colonies ; — 
30 janvier 1897, Décret autorisant le ministre des colonies à 
désigner des avocats à la cour d’appel comme auditeurs du 
comité consultatif du contentieux des colonies.

Communes. — V. eod. verbo Responsabilité.
Comptabilité. — Décr. 31 mai 1862, art. 587 et s. ; —

6 décembre 1898, Décret portant réorganisation du personnel 
des comptables des matières aux colonies.

Concordats.—14 mai 1862, Décret qui déclare applicable 
aux colonies la loi du 17 juillet 1856 relative aux concordats 
par abandon *.

Conflits. — Régi. 26 oct. 1849, art. 23*; Décr. 5 août 
1881, art. 4.

Congrégations religieuses. — 3 avril 1880, Décret por
tant que les décrets relatifs à la dissolution de la congrégation

des Jésuites et à la vérification et approbation des statuts et 
règlements des congrégations non autorisées sont rendus appli
cables aux colonies françaises *.

Conjoint survivant. — L. 9 mars 1891.
Conseils. — Coloniaux. Ord. 16 juill. 1845*.
De contentieux administratif. — Décr. 5 août 1881*; 

— 7 septembre 1881, Décret qui rend applicable à toutes 
les colonies françaises le décret du 5 août 1881 sur l’orga
nisation et la compétence des conseils de contentieux admi
nistratif dans les colonies de la Martinique, de la Guade
loupe et de la Réunion et réglementant la procédure, à 
suivre devant ces conseils *; — 25 janvier 1890, Décret por
tant modification pour les colonies autres que la Martinique, 
la Guadeloupe et la Réunion du décret du 5 août 1881 sur 
la compétence des conseils de contentieux administratif dans 
les colonies.

De guerre. — 25 février 1889, Décret qui soumet à la com
pétence des conseils de guerre les comptables des matières 
aux colonies et indique la composition de ces conseils selon 
l’emploi de l’accusé*; Décr. 4 oct. 1889, art. 9.

Généraux. — Décr. 1er août 1886; 2 juill. 1887.
Judiciaires. —Décr. 9 mai 1893, art. 2*.
Municipaux. — 12 mai 1889, Loi qui modifie le § 2 dé 

l’article 165 de la loi du 5 avril 1884 sur l’organisation mu
nicipale *.

Privés. — 31 août 1828, Ordonnance sur le mode de 
procéder devant les conseils privés des colonies.

Supérieur. — 19 octobre 1883, Décret qui institue un 
conseil supérieur des colonies*; — 13 juillet 1894, Dé
cret modifiant l’article 4 du décret du 19 octobre 1883, 
relatif à l’élection des délégués au conseil supérieur des colo
nies *.

Contrainte par corps.— 12 juillet 1832, Ordonnance du 
roi portant que la loi du 17 avril 1832 sur la contrainte par 
corps est rendue exécutoire aux colonies sous la modification y 
exprimée; — Décr. 22 janv. 1852 ; — 12 août 1891, Décret 
portant application aux colonies de la législation métropolitaine 
sur la contrainte par corps.

Contrats de mariages.— Publicité. Décr. 22 janv. 1852*.
Contrefaçon. — Arr. 21 oct. 1848, art. 8.
Contribution foncière. ~-Rail. Décr. 22 janv. 1852*.
Contribution personnelle. — Responsabilités proprié

taires. Décr. 22 janv. 1852*.
Contumace.—Décr. 15 janv. 1853 *.
Crédit foncier. — 28 octobre 1872, Décret qui approuve 

des modifications aux statuts de la société du crédit foncier colo
nial; — 31 août 1863, Décret portant approbation de modifi
cations aux statuts de la société du crédit foncier colonial, qui 
prend le titre de société du crédit foncier colonial, et autorisant 
l’établissement de ce crédit dans les colonies de la Martinique 
et de la Guadeloupe; — 31 août 1863, Décret qui approuve la 
convention passée, le 9 août 1863, entre le ministre de la 
marine et des colonies et la société du crédit colonial pour l’éta
blissement du crédit foncier dans les colonies de la Martinique 
et de la Guadeloupe; — 7 octobre 1863, Décret qui autorise la 
société du crédit foncier colonial à étendre ses opérations à la 
colonie de la Réunion; — 7 octobre 1863, Décret qui approuve 
la convention passée, le 8 septembre 1863, entre le ministre de 
la marine et des colonies et la société du crédit foncier colonial 
pour l’établissement du crédit foncier dans la colonie de la 
Réunion.

Crimes et délits.— 14 mars 1882, Décret concernant les 
juridictions appelées à connaître des crimes et délits de presse 
dans les colonies où n’existent pas de cours d’assises.

Crimes commis a l’étranger. — 14 novembre 1876, Décret 
qui rend applicable aux colonies la loi du 27 juin 1866 *.

Cultes. — V. Évêchés.
Débits de boissons. — 2 janvier 1884, Décret rendant 

applicable aux colonies la loi du 17 juillet 1880 qui abroge le 
décret du 29 décembre 1851 sur les cafés coloniaux et débits do 
boissons *.

Décrets. — 20 septembre 1877, Décret qui fixe le délai 
dans lequel les arrêtés pris par les gouverneurs de certaines 
colonies, devront être convertis en décrets sous peine de caducité.

Délais de distance. — Décr. 27 avril 1848, art. 10; 
22 avril 1863; 29 août 1863.

Dépenses obligatoires. — 31 juillet 1855, Décret qui fixe 
la nomenclature dos dépenses obligatoires des colonies*.

Dépôts et consignations. — 22 mai 1862, Décret portant
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que les dépôts et consignations effectués aux colonies sont 
soumis aux formes d’administration et de comptabilité qui 
régissent le service des dépôts et consignations en France*; —
6 août 1863, Décret qui déclare applicables dans les colonies 
diverses dispositions des lois, décrets et ordonnances sur les 
dépôts et consignations*.

Successions vacantes. — Décr. 27 janv. 1855, •art. 33.
Désaveu de paternité. — Sén.-cons. 7 mars 1863; —

8 avril 1863, Décret portant que la loi du 6 décembre 1850 sur 
le désaveu de paternité en cas de séparation de corps déclarée 
applicable à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion est 
rendue exécutoire dans les autres colonies françaises*.

Diffamation correspondances postales. — 25 novembre 
1890, Décret portant application aux colonies de la loi du 
17 janvier 1887 concernant la diffamation et l’injure commises 
par les correspondances postales ou télégraphiques circulant à 
découvert.

Discipline officiers ministériels. — Ord. 21 août 1825 ;
9 fév. 1827; 27 août 1828, art. 121; 23 juill. 1840; 7 sept. 
1840: — 14 septembre 1853, Décret relatif atux pouvoirs dis
ciplinaires des procureurs généraux et gouverneurs des colo
nies, à l'égard des notaires, des avoués et autres officiers mi
nistériels.

Distinctions honorifiques instituteurs.—Décr. 30 oct. 
1895 *.

Divorce. — 25 août 1884, Décret relatif à l'application 
aux colonies de la loi sur le divorce; — 11 novembre 1887, 
Décret rendant exécutoire aux colonies autres que la Martinique, 
la Guadeloupe et la Réunion, la loi du 18 avril 1886 sur la 
procédure en matière de divorce et de séparation de corps.

Dons et legs.— 30 septembre 1827, Ordonnance concer
nant les règles suivies dans les colonies pour l’acceptation des 
dons et legs en faveur des églises, des pauvres et des établisse
ments publics*; — 25 juin 1833, Ordonnance du roi qui 
autorise les gouverneurs des colonies y désignées à statuer 
directement sur l’acceptation des dons et legs pieux, ou de bien
faisance, dont la valeur n’excède pas 3,000 francs.

Douanes. — L. 7 mai 1881*; 11 janv. 1892, art. 3 et 
s. ; — Décret 26 novembre 1892 ; — 29 novembre 1892 ; — 
27 mars 1893, Décret modifiant le décret du 27 août 1892 
qui a fixé la quantité de produits coloniaux qui peuvent être 
introduits en France sous le régime de l’exemption ou de la 
détaxe*; — 16 février 1895, Décret rendant applicable aux 
colonies, aux possessions françaises et pays de protectorat, un 
certain nombre de lois, décrets, arrêtés relatifs aux douanes*; 
— 20 mai 1896, Décret rendant applicable aux colonies l’ar
ticle 16 de la loi de finances du 28 décembre 1895 *; —
7 novembre 1897, Décret portant application aux colonies de 
divers actes relatifs aux douanes ; — 13 mai 1899, Décret relatif 
aux directions des douanes des colonies.

Droits civils.— 24 février 1831, Ordonnance du roi por 
tant abrogation des arrêtés coloniaux qui ont restreint, à 
l’égard des personnes de couleur libres, la jouissance des droits 
civils.

Elections. — 20 décembre 1887, Décret rendant sus
pensif dans les colonies françaises le pourvoi en matière élec
torale.

Conseils coloniaux. — 16 juillet 1845, Ordonnance du roi 
qui modifie l’article 52 de l’ordonnance du 13 mai 1833, 
concernant les élections aux conseils coloniaux*.

Sénat. — 4 janvier 1876, Décret portant règlement d’ad
ministration publique pour l’exécution aux colonies de l’ar
ticle 17 de la loi du 2 août 1875 sur les élections sénato
riales *.

Emigration. — 27 mars 1852, Décret sur l’émigration 
d’Europe et hors d’Europe à destination des colonies françaises.

Enfants moralement abandonnés. — 7 mai 1890, Décret 
faisant application aux colonies de la loi du 24 juillet 1889 sur 
la protection des enfants maltraités ou maralement abandonnés.

Enfants naturels successions. — L. 25 mars 1896*.
Enregistrement. — L. 28 avril 1816, art. 58; Ord. 

22 sept. 1832.
Enseignement secondaire spécial.— Décr. 21 juill. 1885.
Esclavage. — 27 avril 1848, Décret relatif à l’abolition 

de l’esclavage dans les colonies et possessions françaises.
Espionnage. — 19 février 1894, Décret qui rend appli

cable aux colonies la loi du 18 avril 1886 sur l’espionnage*.
Etat civil. — 7 septembre 1830, Ordonnance du roi qui 

porte que les actes de l’état civil de la population blanche et de

la population libre, de couleur, dans les colonies, seront inscrits 
sur les mêmes registres.

Evêchés. — 25 mai 1882, Décret qui modifie celui du 
3 février 1851 sur l’organisation des évêchés coloniaux.

Expropriation forcée. —Décr. 27 avril 1848*.
Fabriques. Biens. — Décr. 22 janv. 1852 *.
Faillites. — 9 juillet 1890, Décret portant application 

aux colonies des lois des 4 mars 1889 et 4 avril 1890 concer
nant la législation des faillites; — Décr. 6 sept. 1892.

Fêtes légales. — V. eod. verbo Jours fériés.
Flagrants délits. — Décr. 4 oct. 1877.
Frais de justice. — Décr. 22 sept. 1890.
Frais ofpiciers ministériels. —L. 24 déc. 1897, art. 8.
Fraudes. — Beurres. L. 16 avril 1897, art. 24.
Elections. — 7 avril 1902, Décret rendant applicable aux 

colonies la loi du 30 mars 1902 relative à la répression des 
fraudes en matière électorale.

Examens. — 8 février 1902, Décret rendant applicable 
aux colonies la loi du 23 décembre 1901 qui réprime les 
fraudes dans les examens et les concours publics.

Marchandises. —29 avril 1857, Décret qui rend exécu
toires aux colonies les lois des 27 mars 1851 et 5 mai 
1855, tendant à la répression de certaines fraudes dans la 
vente des marchandises.

Vins.— 18 août 1890, Décret qui rend applicable aux co
lonies la loi du 14 août 1889 ayant pour objet d’indiquer au 
consommateur la nature du produit livré à la consommation 
sous le nom de vin et de prévenir les fraudes dans la vente de 
ce produit.

Funérailles. — L. 15 nov. 1887, art. 6*.
Gendarmerie. — Décr. 23 déc. 1857; — 19 mars 1899, 

Décret portant règlement sur les concessions de congés au per
sonnel de la gendarmerie coloniale.

Greffes. Registres. — 15 mai 1880, Décret qui déclare 
applicable aux colonies le décret du 25 mars 1880 portant qu’il 
sera tenu au greffe de chaque tribunal de commerce et de 
chaque tribunal civil un registre sur lequel seront inscrits pour 
chaque faillite les actes relatifs à la gestion des syndics*; 
— 2 décembre 1880, Décret qui déclare applicable et exécu
toire aux colonies le décret du 7 septembre 1880, relatif à la 
tenue au greffe de chaque tribunal de première instance d’un 
registre sur lequel seront inscrits les liquidations et partages 
ordonnés parle tribunal; — Décr. 22 sept. 1890, art. 35 et s.*.

Hospices commissions. — 13 février 1889, Décret rendant 
applicable aux colonies françaises la loi du 5 août 1879 relative 
à la nomination des membres des commissions administratives 
des hospices, etc.*.

Huissiers. Remises. — Décr. 22 janv. 1852 *.
Signification des actes. — L. 15 fév. 1899..
Hypothèque. — 27 avril 1848, Décret concernant les hypo

thèques et les expropriations forcées aux colonies.
Légale. — 23 mars 1889, Décret portant application aux 

colonies de la loi du 13 février 1888, relative à l’hypothèque 
légale de la femme.

Maritime. — 6 août 1887, Décret déclarant applicables 
aux colonies les dispositions de la loi du 10 juillet 1885 sur 
l’hypothèque maritime*.

Immigration travailleurs. — 13 février 1852, Décret 
relatif à l’immigration des travailleurs dans les colonies, aux 
engagements de travail et aux obligations des travailleurs et de 
ceux qui les emploient, à la police rurale et à la répression du 
vagabondage.

Impôt. — V. eod. verbo Contributions.
Indemnités. — V. eod. verbo Assurances.
Inscription maritime. — L. 24 déc. 1896, art. 63.
Inspection. — 25 novembre 1887, Décret réglant l’organi

sation du corps de l’inspection des colonies*; —9 août 1889. 
Décret portant modification à l’organisation du corps de l’inspec
tion des colonies*.

Instituteurs. — 30 octobre 1895, Décret réglant la con
cession des distinctions honorifiques en faveur des instituteurs 
employés dans les écoles publiques des colonies*.

Irrigations. — Décr. 15 janv. 1853*.
Israélites. —Décr. 24 oct. 1870.
Ivresse publique. — 31 mars 1873, Décret portant pro

mulgation aux colonies de la loi du 23 janvier 1873 tendant à 
réprimer l’ivresse publique et à combattre les progrès de l’alcoo
lisme*.

Jours fériés. — 19 septembre 1886, Décret appliquant

aux colonies françaises la loi déclarant jours fériés légaux le _ 
lundi de Pâques et le lundi de la Pentecôte,

Justice de paix.— Décr. 22 janv. 1852*;—2 juillet 186-, 
Décret rendant exécutoires dans les colonies de la Martinique, 
de la Guadeloupe, de la Réunion, de la Guyane et de l’Inde, la 
loi du 2 mai 1855 qui modifie celle du 25 mai 1838 sur les 
justices de paix.

Justice maritime. — 4 octobre 1889, Decret constituant 
des tribunaux maritimes spéciaux dans les colonies affectées à la 
transportation des individus condamnés aux travaux forces*;
4 octobre 1889, Décret qui modifie celui du 21 juin 1858 por
tant règlement d’administration publique pour l’application aux 
colonies du Code de justice militaire pour l’armée de mer; —
24 avril 1897, Décret modifiant les articles 3 et 4 du decret du 
4 décembre 1889 constituant des tribunaux maritimes spéciaux 
dans les colonies affectées à la transportation des condamnes 
aux travaux forcés.

Légalisation. — 7 mars 1863, Décret qui rend execu
toire aux colonies des Antilles, de la Réunion, de la Guyane, 
de l’Inde et des îles Saint-Pierre et Miquelon, la loi du 2 mai 
1861, relative à la légalisation, par les juges de paix, des si
gnatures des notaires et des officiers de 1 état civil.

Législation métropolitaine. — 22 janvier 1852, Decret 
portant application aux colonies de diverses lois de la métro- 
,)0le * _ 15 janvier 1853. Décret portant application de 
diverses lois aux colonies*; - 27 avril 1853, Décret qui mo
difie celui du 15 janvier 1853 portant application de diverses 
lois aux colonies.

Liberté de réunion. — L. 30 juin 1881, art. 23.
Lignes télégraphiques. — L. 28 juill. 1885.
Liquidation et partage. — V. eod. verbo Greffe.
Livrets travail. — Décr. 4 sept. 18o2.
Loteries.—Décr. 15 janv. 1853* , — 4 août 1883,Decret 

qui rend exécutoire dans les colonies 1 ordonnance du 29 mai 
1844 concernant les loteries de bienfaisance*.

Marchés de l’Etat. — Ord. 4 déc. 1836, art. 13 * ,
26 octobre 1898, Décret portant application aux colonies et pays 
de protectorat dépendant du ministère des colonies de diverses 
dispositions du décret du 18 novembre 1882 relatif aux mar
chés de fournitures pour le compte de l’Etat.

Mariage. — 8 déc. 1887; — 9 avril 1897, Decret por
tant promulgation dans les colonies autres que la Guadeloupe, 
la Martinique et la Réunion de la loi du 20 juin 1896 modi
fiant plusieurs dispositions légales relatives au mariage dans le 
but de le rendre plus facile. ,

Beaux-frères, belles-sœurs. — 7 juin 1832, Ordonnance 
du roi portant que la loi du 16 avril 1832, relative aux 
mariages entre beaux-frères et belles-sœurs, est rendu execu- 
toire aux colonies sous la modification y exprimée .

Relégués. — 11 novembre 1887, Décret réglant les forma
lités à remplir pour le mariage des condamnés à la relégation 
transférés dans les colonies françaises *.

Transportés. — 24 mars 1866, Décret relatif au mariage 
des condamnés transportés dans les colonies françaises *. 

Marques de fabrique. — 8 août 1873, Décret qui rend 
applicables aux colonies la loi du 23 juin 1857 sur les marques 
de fabrique et de commerce, et le décret du 26 juillet 1858 
portant règlement d’administration publique pour l’exécution de 
ladite loi*; — L. 26 nov. 1873, art. 8 ; — 12 juin 1890, 
Décret qui déclare applicables à Oboek, Diego-Suarez, Kotorou 
et aux établissements français de l’Océanie la loi du 3 mai 1890 
sur les marques de commerce; — 12 juin 1890, Décret qui 
déclare applicable aux colonies la loi du 3 mai 1890 qui a 
modifié l’article 2 de la loi du 23 juin 1857 sur les marques de 
fabrique et de commerce*; — 18 mai 1894, Décret rendant 
applicable aux colonies le décret du 27 février 1891 sur les
marques de fabrique et de commerce *.

Médailles et récompenses industrielles. — L. 20 avril 
1886.

Médailles ouvriers. — 13 avril 1899, Decret limitant a 
virn't ans de services consécutifs, pour les colonies françaises, 
les conditions du décret du 16 juillet 1886 relatif aux médailles
d’honneur des ouvriers et employés.

Régime pénitentiaire. — 27 octobre 1898, Decret insti
tuant une médaille d’honneur destinée au personnel de l’ad
ministration pénitentiaire coloniale.

Médecine. — 17 août 1897, Décret portant règlement 
d’administration publique pour l’application aux colonies de la 
loi du 30 novembre 1892 sur l’exercice de la médecine.

COL TABLE DES
Médecins auxiliaires. — 29 mai 1897, Décret portant 

création de médecins auxiliaires et de pharmaciens auxiliaires 
dans le corps de santé des colonies.

Mines. — V. Afrique.
Mineurs, valeurs mobilières. — 8 avril 1880, Décret qui 

rend exécutoire dans diverses colonies la loi du 27 février 1880 
relative à l’aliénation des valeurs mobilières appartenant aux 
mineurs et aux interdits.

Mort civile. — Sén.-Cons. 24 fév. 1855 ; 10 mars 1855, 
Décret qui rend exécutoires dans les colonies régies par decrets, 
les lois des 30 et 31 mai 1854 sur l’exécution de la peine des 
travaux forcés et sur l’abolition de la mort civile.

Munitions de guerre. — Y. eod. verbo Armes.
Nationalité. — Décr. 15 janv. 1853*; — 7 février 

1897, Décret portant règlement d’administration publique et 
déterminant les conditions auxquelles les dispositions de la loi 
du 26 juin 1889 sur la nationalité sont applicables aux colonies 
autres que la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion et les 
formes suivies pour la naturalisation dans les mêmes colonies. 

Naturalisation. — Décr. 15 janv. 1853 *.
Notaire certificateur. —Décr. 22 janv. 1852 .
Officiers ministériels. —Décr. 14 sept. 1853.
Opposition. — 20 février 1828, Ordonnance du roi rela

tive aux formalités à remplir pour la validité des oppositions 
formées au payement de toutes les dépenses des colonies exigibles 
en France*; — 13 mai 1829, Ordonnance du roi portant que 
les créanciers particuliers des entrepreneurs et adjudicataires de 
travaux publics dans les colonies ne peuvent faire aucune saisie- 
arrêt ni opposition, entre les mains des trésoriers, sur les fonds 
destinés à solder lesdits travaux*; — Décr. 22 janv. 185_ 

Ordres coloniaux. — V. Décorations et médailles. 
Organisation administrative. — Administrateurs. 6 an il

1900, Décret portant réorganisation du personnel des admi
nistrateurs coloniaux et organisation du personnel des affaires 
indigènes aux colonies.

Conseils d’administration. — 11 octobre 189J, Decret 
portant réorganisation des conseils d’administration des colo
nies de la Guinée française, de la côte d’ivoire, du Dahomey 
et dépendances, du Congo français et de la côte française des 
Somalis.

Directeur intérieur. 21 mai 1898, Décret supprimant aux 
colonies les fonctions de directeur de l’intérieur et de secié- 
taire général du directeur de l’intérieur et portant création de 
secrétariats généraux.

Gouverneurs. — 6 avril 1900, Décret portant réorganisa
tion du personnel des gouverneurs des colonies ; 9 novembie
1901. Décret réglant les relations entre les gouverneurs et 
les commandants supérieurs des troupes aux colonies.

Secrétaires généraux. — 25 avril 1899, Décret fixant les 
conditions du remplacement des intérimaires des secrétaiies 
généraux des colonies; — 6 avril 1900, Décret portant 
organisation du personnel du bureau des secrétaires generaux 
des colonies.

Organisation judiciaire. — 22 nov. 1819, Ordonnance 
du roi concernant l’administration de la justice dans les colo
nies françaises.

^ge_ __ 18 août 1868, Décret indiquant les conditions
d’âge pour remplir certains emplois dans la magistrature 
coloniale* ; — 27 mars 1879, Décret qui fixe les conditions 
d’âge requises pour être nommé juge d’un tribunal supérieur 
dans les colonies.

Greffe. — V. eod. verbo ce mot.
Intérimaires. — 9 février 1883, Décret relatif aux condi

tions d’âge et de capacité exigées des intérimaires appelés à 
remplacer des magistrats dans les colonies autres que la 
Martinique, la Guadeloupe et la Réunion.

Justices de paix. — V. ce mot eod. verbo.
Président, Remplacement. — 20 janvier 1846. Ordon

nance du roi qui règle le mode de remplacement provisoire 
des présidents des cours royales aux colonies dans certains 
cas prévus par les ordonnances d’organisation judiciaire.

Serment. — 19 avril 1889, Décret relatif ou serment pro
fessionnel des magistrats aux colonies; — 4 février 1890, 
Décret concernant le serment professionnel des magistrats 
coloniaux.

Organisation municipale. — Emprunts. L. 13 avril 1898, 
art. 78.

Outrages aux mœurs. — 6 mars 1883, Decret qui rend
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applicable aux colonies la loi du 2 août 1882 pour la répres
sion des outrages aux bonnes mœurs*.

Payeur central. — 10 août 1896, Décret concernant les 
traites de caissier payeur central pour le service des colonies * ;
— 29 août 1901, Décret relatif au payement des traites du 
caissier payeur central par le service des colonies.

Peines (Aggravation et atténuation des).—L. 26 mars 
1891, art. 6; — 24 avril 1891, Décret portant application aux 
colonies de la loi du 26 mars 1891 sur l’atténuation et l’ag
gravation des peines.

Pensions. — 21 mai 1880*, Décret portant fixation des 
pensions de retraite des fonctionnaires, employés et agents du 
service colonial ; — 13 juillet 1880 *, Décret concernant les pen
sions de. retraite des fonctionnaires et agents coloniaux ayant 
une parité d’office dans les services métropolitains; — Décr. 
17 nov. 1885, art. 22*; — 27 février 1889, Décret fixant 
l’assimilation, au point de vue de la retraite, de diverses caté
gories de fonctionnaires, employés et agents du service colonial;
— 28 déc. 1895, art. 10; — 20 décembre 1897, Décret por
tant règlement pour l’exécution du décret du 31 juillet 1897 
sur les retraites du personnel auxiliaire des agents du service 
colonial en France.

Pharmaciens auxiliaires. — Décr. 29 mai 1897.
Plus imposés. — 14 avril 1882, Décret qui rend applicable 

aux colonies la loi du 5 mai 1882 portant abrogation des dis
positions législatives concernant l’adjonction des plus imposés.

Police sanitaire. — 31 mars 1897, Décret portant règle
ment de police sanitaire maritime dans les colonies et pays de 
protectorat; — 20 juillet 1899, Décret portant modification au 
décret du 31 mars 1899 sur la police sanitaire maritime dans 
les colonies et pays de protectorat.

Postes. — 19 germinal an X, Arrêté contenant un tarit 
pour les correspondances maritimes et coloniales; — 19 mes
sidor an XI, Arrêté relatif au mode d’envoi des fonds destinés 
au service des colonies.

Mandats-poste. — 30 septembre 1899, Décret faisant ap
plication aux colonies françaises de la loi du 4 avril 1898 sur 
les mandats-poste.

Objets précieux. — 29 mars 1889, Décret relatif à l’é
change des bijoux et objets précieux avec les colonies ou 
établissements français*.

Union générale. — 13 mai 1876, Décret qui rend appli
cables et exécutoires dans les colonies françaises les actes 
relatifs à l’union générale des postes*.

Poudres a feu. — 9 juillet 1897, Décret concernant le 
prix des poudres à feu pour les gouvernements des colonies 
françaises et des pays de protectorat.

Prescription. —Actes notariés. L. 5 août 1881*.
Gens de mer. —• Décr. 30 juill. 1901.
Presse.— L. 29 juill. 1881, art. 69*; Décr. 14 mars 

1882.
Privilège.— Bailleur. 18 septembre 1892, Décret portant 

application aux colonies de la loi du 19 février 1889 relative 
à la restriction du privilège du bailleur d’un fonds rural et à 
l’attribution des indemnités dues par suite d’assurance.

Contributions. — Décr. 22 janv. 1852*.
Trésor public. — 15 mai 1897, Décret portant promulga

tion aux colonies de la loi du 5 septembre 1807 relative aux 
droits du Trésor public sur les biens des comptables.

Procès-verbaux, Gendarmerie. — 23 décembre 1857, 
Décret qui déclare exécutoire, dans les colonies, la loi du 
17 juillet 1856, relative aux procès-verbaux dressés par les 
brigadiers de gendarmerie et les gendarmes*.

Promulgation. —• Décr. 15 janv. 1853*.
Propriété littéraire et artistique. —- 9 décembre 1857. 

Décret portant que les lois et autres actes y désignés qui 
régissent la propriété littéraire et artistique de la métropole 
sont déclarés exécutoires dans les colonies françaises; — 
lor mai 1858, Décret relatif à l’exécution du décret du 9 dé
cembre 1857, qui a déclaré applicables aux colonies les lois et 
actes en vigueur dans la métropole, sur la propriété littéraire 
et artistique*.

Récidivistes. —L. 27 mai 1885, art. 20*.
Reconstitution de l’état civil. — L. 13 fév. 1873, 

art, 4*.
Régime. — Financier. 26 septembre 1855, Décret sur le 

service financier des colonies*; — 20 novembre 1882, 
Décret sur le régime financier des colonies*; — 16 mai 
1891, Décret portant modification de l’article 6 du décret du

20 novembre 1882 sur le régime financier des colonies*; — 
L. 13 avril 1900, art. 33.

Législatif. — 24 avril 1833, Loi concernant le régime 
législatif des colonies,

Pénitentiaire. — 22 août 1887, Décret portant organisa
tion du régime disciplinaire des relégués collectifs aux colo
nies* ; — 5 septembre 1887, Décret concernant l’organisation 
des dépôts de relégués aux colonies*; — 20 décembre 1892, 
Décret portant réorganisation du personnel de l’administration 
pénitentiaire des colonies.

Travaux forcés. —29 septembre 1890, Décret complétant 
le décret du 13 janvier 1888 relatif au régime des libérés 
astreints à résider dans les colonies françaises*; — 4 sep 
tembre 1891, Décret relatif au régime disciplinaire des établis 
sements de travaux forcés aux colonies.

Registre hypothécaire. — 16 mars 1876, Décret qui rend 
applicables aux colonies la loi du 5 janvier et le décret du 
28 août 1875 concernant la tenue des registres hypothé
caires*.

Réhabilitation. — Décr. 15 janv. 1853*; — 18 no
vembre 1869, Décret sur l’instruction des demandes en réhabi
litation aux colonies; — 12 octobre 1888, Décret relatif à la 
procédure des demandes de réhabilitation aux colonies. 

Relégués. — Décr. 5 sept. 1887*.
V. aussi eod. verbo Mariage.

Relégation individuelle. — 25 novembre 1887, Décret 
portant organisation de la relégation individuelle aux colo
nies*.

Représentation nationale. — L. 28 juill. 1881. 
Réquisitions militaires. — 17 septembre 1893, Décret fai

sant application aux colonies de la loi du 3 juillet 1877 relative 
aux réquisitions militaires*.

Responsabilité communes. — Décr. 22 janv. 1852 *. 
Responsabilité propriétaire contributions. — Décr. 

22 janv. 1852*.
Réunions publiques. — Décr. 15 janv. 1853*.
Saccharine. — L. 30 mars 1902, art. 56,
Saisie-arrêt. — Entrepreneurs travaux publics. Ord. 

13 mai 1829.
Ouvriers. — Ord. 13 mai 1829*.
Trésor. — Décr. 22 janv. 1852*.

V. aussi Oppositions.
Saisie. — De biens situés dans plusieurs arrondissements. 

Décr. 22 janv. 1852*.
De rentes. — Décr. 22 janv. 1852*.
Immobilière. — 7 mars 1863, Décret qui déclare appli

cable aux colonies la loi du 21 mai 1858, sur la saisie 
immobilière et l’ordre*.

Salaires ouvriers.— L. 12 janv. 1895, art. 18*; — 
17 janvier 1902, Décret rendant applicable aux colonies sou
mises au régime monétaire métropolitain la loi du 1er avril 
1898 sur les sociétés de secours mutuels.

Séparation de corps, Appel. —• 2 septembre 1862, Décret 
qui rend exécutoire dans les colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe, de la Réunion, de la Guyane, du Sénégal et de 
l’Inde, Fordonnanée du 16 mai 1835 sur les appels relatifs aux 
séparations de corps; — Décr. 11 nov. 1887; L. 6 fév. 1893, 
ait. 7*.

Sépultures. — 15 décembre 1881, Décret rendant appli
cable aux colonies françaises la loi du 14 novembre 1881 qui 
abroge l’article 5 du décret du 23 prairial an XII.

Serment. — Politique. 15 décembre 1879, Décret qui 
déclare exécutoire dans les colonies françaises le décret du 
5 septembre 1870, portant abolition du serment politique*.

Professionnel.-— 11 décembre 1885, Décret rendant appli
cable aux colonies le décret du 11 septembre 1870, relatif
au serment professionnel des fonctionnaires*; __ Décr
19 avril 1889*; 4 fév. 1890.

Société a responsabilité limitée. — 7 mai 1864, Décret 
qui rend applicable aux colonies la loi du 23 mai 1863 sur les 
sociétés à responsabilité limitée*.

Commerciales. — 30 décembre 1868, Décret qui rend ap
plicables aux colonies la loi du 6 mai 1863 modifiant les arti
cles 27 et 28 du Code de commerce, la loi du 24 juillet 
1867 sur les sociétés commerciales, et le décret du 22 jan
vier 1868 portant règlement d’administration publique pour 
la constitution des sociétés d’assurances*.

De crédit agricole. — L. 5 nov. 1894, art. 7*.
Solde. — 1er novembre 1899, Décret modifiant la réglo-
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mentation des congés accordés au personnel colonial et le mode 
de payement de la solde de congé des fonctionnaires, employés 
et agents rétribués sur les budgets locaux des colonies.

Substances vénéneuses. —Décr. 15 janv. 1853*. 
Substitutions. — 19 mars 1853, Décret portant abioga- 

tion du n° 1er de l’article 1er du décret du 15 janvier 1853, qui 
rend exécutoire dans les colonies la loi du 18 mai 1826, sur 
les substitutions*. , .

Successions vacantes. — Edit 24 nov. 1781 ; _
14 mars 1890, Décret relatif à l’administration des successions 
vacantes aux colonies*.

Syndic. — V. eod. verbo Greffe.
Taxe militaire. — Décr. 24 mai 1898, art. 27.
Taxes et contributions. — 30 janvier 1867, Décret relalif 

aux pouvoirs des gouverneurs et des commandants des colonies 
autres que la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, en ma
tière de taxes et de contributions publiques*.

Testament olographe. — L. 25 mars 1899.
Timbre effets de commerce. —L. 7-22 mars-5 juin 1850,

arp 3*. __19 février 1894, Décret relatif à l’apposition de
timbres mobiles proportionnels sur les effets de commerce ve
nant de l’étranger et des colonies, sur les warrants endossés 
séparément des récépissés et sur les eflets négociables de toutes 
natures créés en France.

Lettres de change. — L. 24 mai 1834 .
Rectification état civil. — L. 18-27 nov.-6 dec. 18o0. 
Timbres-poste ayant servi. — Décr. 22 janv. 18o2*;

14 mai 1862; 13 fév. 1889. .
Titres au porteur. — 3 avril 1880, Loi qui rend appli

cable et exécutoire dans les colonies françaises la loi du 15 juin 
1872 relative aux titres au porteur*.

Travail, Livrets. —■ 4 septembre 1852, Décret relatif a 
l’application du régime des livrets institué par le décret du 
13 février 1852 sur le travail aux colonies*.

Travaux publics. — Y. eod. verbo Opposition.
Travaux mixtes..— 23 décembre 1898, Décret portant 

règlement sur les formalités à observer pour l’exécution des 
travaux mixtes dans les colonies et pays de protectorat sur le 
territoire desquels existe un point d'appui de la flotte. 

Tribunaux maritimes. — Y. Justice maritime.
Ventes judiciaires d’immeubles. — Décr. 22 janv. 1852 ;

__7 mai 1890, Décret faisant application aux colonies de la loi
du 23 octobre 1884 sur les ventes judiciaires d’immeubles. 

Ventes d’animaux. — Décr. 22 janv. 1852*.
Vins. — Décr. 18 août 1890*.

V. aussi Fraudes.
Vins artificiels. — L. 6 avril 1897.

Colonies pénitentiaires. — V. Régime pénitentiaire. 
Colportage. — L. 29 juill. 1881, art. 18 et s.

Gibier. —L. 3 mai 1844, art. 4.
Poisson. — L. 31 mai 1865, art. 5.

Comédie française. — 12 octobre 1901, Décret char
geant l’administrateur général de la Comédie française de la 
réception des pièces nouvelles.

Comestibles.
Gendarmerie. — Décr. 1er mars 1854, art. 533 modifie; 

24 juill. 1875.
Comestibles corrompus ou nuisibles. — Pén. 477.

V. aussi Denrées.
Comices agricoles. — 25 février, 10 et 20 mars 1851, 

Loi sur l’organisation des comices agricoles, des chambres et 
du conseil général d’agriculture.

Comité consultatif des arts et manufactures.
— Y. Arts et manufactures.

Comité consultatif des chemins de fer. — V.
Chemins de fer.

Comité consultatif des épizooties. — V. Epizootie. 
Comité consultatif d'hygiène publique. — V.

Hygiène publique.
Command (déclaration de). —For. 23. 
Commandement.

Condamnations délits et contraventions. — for. 211. 
Portes et fenetres. — L. 4 frim. an VII, art. 12. 
Prescription. — Civ. 2244.
Saisie-exécution. —Pr. civ. 583.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 673.

Commandement de l'autorité légitime. Pen. 
327.

Commencement de preuve par écrit. —Civ. 324, 
1347.

Récusation. — Pr. civ. 389.
Commerçants. — Comm. 1.

Femme mariée. — Comm. 4.
Mineurs. — Civ. 1308; Comm. 2.

Commerce. — Mars 1673, Ordonnance du commerce. 
Commission consultative. — Décr. 3 juill. 1894.
Conseil supérieur du commerce et de l’industrie. — 2 fé

vrier 1853, Décret qui établit près le Gouvernement un conseil 
supérieur du commerce, de l’agriculture et de l’industrie;
3 juillet 1894, Décret qui institue une commission consultative 
permanente du conseil supérieur du commerce et de l’industrie ;
— !<»• décembre 1894, Décret portant organisation du conseil 
supérieur du commerce et de l’industrie; —22 avril 1900, Dé
cret relatif aux conseillers du commerce extérieur.

Interdiction (de). — Comm. 253 et s. _
Office (du). — 1er mars 1898, Loi portant création d un 

office national du commerce extérieur et approuvant une conven
tion entre le gouvernement et la chambre de commerce de Paris. 
Commettant. — Civ. 1384.

Responsabilité. —For. 206.
Commis des marchands. — Comm. 549, 634. 
Commissaires. — Pr. civ. 135.
Commissaires de la marine. — V. Marine. 
Commissaires de police. — 28 mars 1852, Décret 

sur les commissariats de police.
Aliénés. — L. 30 juin 1838, art. 14.
Commissaires spéciaux. — 23 décembre 1893, Decret 

relatif à la juridiction des commissaires spéciaux de police.
V. aussi le mot suivant.

Départements. — 5 mars 1853, Décret qui autorise 1 eta
blissement de commissaires de police départementaux et sup
prime les inspecteurs généraux et spéciaux de police. 

Département de la Seine. — Décr. 5 juill. 1893. 
Inhumation et sépulture. — V. ce mot.
Pensions. — L. 16 avril 1895, art. 29.
Police judiciaire. — Inst. cr. 9, 11, 50.
Substances vénéneuses. — Ord. 29 oct. 1846.
Tribunaux de simple police. — Inst. cr. 149. 

Commissaires de surveillance des chemins de 
fer. — V. Chemins de fer.

Commissaires-priseurs.
Bourse commune. — Ord. 18 fév. 1815.
Cautionnements. — V. ce mot. ( ...
Chambre. — 29 germinal an IX, Arrêté relatif a la 

chambre des commissaires-priseurs.
Départements. — L. 28 avril 1816, art. 89; -6 juin

1816, Ordonnance du roi qui établit, en exécution de la loi du 
28 avril 1816, des commissaires-priseurs dans les villes cheis- 
lieux d’arrondissement ou qui sont le siège d’un tribunal de 
première instance, et dans celles qui, n’ayant ni sous-prefec- 
ture, ni tribunal, renferment une population de cinq mille âmes
et au-dessus. „ . , .

Incompatibilité. — 31 juillet 1822, Ordonnance du roi 
concernant l’incompatibilité entre les fonctions de notaire et 
celles de commissaire-priseur.

Monts-de-piété. — V. ce mot.
Procès-verbaux. — Ord. 1er mai 1816.
Responsabilité saisie. —Pr. civ. 625.
Scellés. — Pr. civ. 935.
Tarif. — V. ce mot. . .
Vente. — L. 27 vent, an IX; 1er mai 1816; 25 juin 1841,

art. 4. . .
'Vente récoltes sur pied. — L. 5 juin lool. 

Commission.
Contrat de. —Comm. 91.

Commissions administratives.
Assistance médicale. — L. 15 (et non 16) juill. 1893. 
Bureaux de bienfaisance. —Décr. 31 mai 1862, art. 547; 

L. 21 mai 1873; 5 août 1879.
Commission cantonale. — L. 15 (et non 16) juill. 18Jd. 
Hospices. — L. 7 août 1851, 5 août 1879. 

Commissions consultatives. — V. Commerce et 
industrie.

Arts et manufactures. — V. ce mot.
Commission départementale. — L. 10 août 1871, 

art. 3, 22, 35, 69 et s. ; — 10 avril 1872, Avis du Conseil
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dEtat sur la question de savoir si la loi du 10 août 1871 
autorise les commissions départementales à établir entre elles 
une entente pour agir de concert dans un but déterminé 

Associations syndicales. — L. 21 juin 1865, art' 23

CT:"«'Sm“*e5' - V'
Commissions rogatoires. — Pr. civ. 255 1035- 

Inst. cr. 83, 237. '• ud0 •

Révision. — Inst. cr. 445.
Vente de biens de mineurs. — Pr. civ. 954

Commissions syndicales. — L. 5 avril 1884, art. 161

Commissionnaires. — Comm. 96.
Halles Paris. —Décr. 23 avril 1897.

Commissionnaires de transport. — Comm 96 
Commodat. — Civ. 1875.
Commorientes. - Civ. 720; — 20 prairial an IV, Loi 

sur le predeces des individus morts dans la même exécution 
Communauté conjugale. — Civ. 1400 

Actif. — Civ. 1401.
Absence. — Civ. 124.
Administration. — Civ. 1421.
A titre universel. — Civ. 1526.
Conventionnelle. — Civ. 1497, 1327.

V. aussi Clause.
Commerçants. — Comm. 67.
Dissolution. — Civ. 1441.
Divorce. — Civ. 243.
Expropriation forcée. — Civ. 2208.
Faillite. —Comm. 557.
Légale. — Civ. 1400.
Partage. — Civ. 818.
Passif. — Civ. 1409.
Réduite aux acquêts. — Civ. 1498.
Renonciation. — Pr. civ. 874, 997.
Rétablissement. — Civ. 1451.

Communautés religieuses. — V. Congrégations. 

C<c^™UneS’_ V" ConSeÜS municiPaux, Organisation muni-

Commune renommée. — Civ. 1415, 1442. 
Communications au greffe. — Pr. civ. 106. 
Cinnmmueations au ministère public. — Pr. civ.

Désaveu. — Pr. civ. 359.
Mines Nouvelle-Calédonie. — Décr. 17 oct. 1896 art 69 
Requête civile. —Pr. civ. 480, 498

Communications de lettres. — Comm. 14. 
Communication de livres. — y. Livres de commerce, 

enregistrement, Registres.
Communications de pièces.

Conciliation. — Pr. civ. 49, 188.
Cour d’assises. — Inst. cr. 302.

Commutations de peines. — Pén. 46.
Comores (Iles).

Douane- — 23 mai 1893, Décret portant application aux 
îles Comores du régime douanier métropolitain.

Emigration. — V. Mayotte.
Organisation. - 6 juillet 1897, Décret portant organisa-

«S»?» jSTïïw. d“ Co“0“: _ 5

V. aussi Organisation municipale.
Trésorerie. — 29 décembre 1899, Décret portant organi

sation du service de trésorerie dans les protectorats des Comores 
Compagnies de discipline. — 5 juillet 1890, Decret 

portant modification a l’organisation des compagnies de disci- 
ï ™; ~ 23 novembre 1894, Décret portant modification du 
decret du 5 juillet 1890 relatif à l’organisation des compa-
fTi ciplin!; ~ 20 raars 189S> Dé«et modifiant l’ar
ticle 10 du decret du 5 juillet 1890 sur les compagnies de dis
cipline ; —- 9 juin 1898, Décret qui modifie le décret du 
Â? mai 186? <IU1 institue la compagnie de discipline aux colo
nies et celui du 5 juillet 1890 portant organisation de la 
compagnie de discipline.

Comparution des parties. — Pr. civ. 119. 
Comparution personnelle. — Pr. civ. 7.

Iribunaux de commerce. — Pr. civ. 422.
Comparution volontaire. — Inst, cr, 147.

Compensation. — Civ. 1289.
Appel. — Pr. civ. 464.
Commodat. — Civ. 1885.
Dépôt. — Civ. 1293.
Légale. —Civ. 1290.
Salaires ouvriers. — L. 12 janv. 1895, art 4 
Sociétés. — Civ. 1850.

Compensation des dépens. —Pr. civ. 131. 
Compétence administrative. — V. Conseil d’Ftnt 

Conseil de préfecture, Ministres, Séparation des pouvoirs. ’ 

Compétence civile. — Pr. civ. 83, 168
Armée . — Insoumis. Omis. L. 15 juill. 1889, art. 69 et s 
üois et forets. — For. 182.
Erevets. — L. 15 juill. 1844, art. 34 
Chemins ruraux. — L. 20 août 1881, art 7 
Conges. — Décr. 8 nov. 1889, art. 4 et s.
Contributions. — Arr. 24 flor. an VIII.
Contribution foncière. — L. 2 mess, an VII.
Douanes. — Décr. 14'fruct. an III.
Fabriques. — Décr. 30 déc. 1809, art. 80 et 90 

d’Ftm nILiITf ‘ YTE- ~ 9 décembre 1810, Avis du Conseil
Fexcl ision desqlîe I6S tnbu”aux civiIs sont seuls compétents, à 
i exclusion des tribunaux de commerce pour connaître de la 
vente des immeubles des faillis 3
art. 3RRIGATION'~L-29aVriI 1845’ art' 4’ 11 1847,

Justices de paix. — L. 25 mai 1838, art. 14 
Marques commerce. — L. 23 juin 1857, art. 16 
Mines. — L. 21 avril 1810, art. 28 et 43.

art. 7°8CTROIS' ~ L’ 2 vend’ an VIII1 0l'd- 9 déc, 1814, 

Organisation tribunaux. — L. 27 vent, an VIII 
art. i7ÜVHIERS M“S- CAISSES faites.-L. 29 juin 1894, 

Pêche. —L. 15 avril 1829, art. 4.
1859P°STE Responsabilite valeurs déclarées. — L. 4 juin

Prescription. — Civ. 2246.
Propriété. —L. 16 sept. 1807, art. 47.
Prud hommes. — Décr. 3 août 1810.
Roulage. —L. 30 mai 1851, art. 17.
Timbres. —L. 13 brum. an VII,
Tribunaux de première instance. —L. 11 avril 1838 
Usagers! — For. 121.

d’FtJnüT ♦“ TIBES- - 17 mai 1809> Avis du Conseil
annartfent an Tl C°“sance des ventes des navires saisis 
appaitient aux tribunaux ordinaires.
C°420PétenCe COmmerciale — Comm. 631; Pr. civ. 

C«~Ce CriminelIe ~ Inst- cr. 166, 192, 408;

Attroupement. V. eod. verbo Tribunaux correctionnels. 
CODE penal marchand. — L. 10 mars 1891, art. 10 et s. 

art Rg0lIANES- ~ L- 28 avrR 1816, art. 41; 21 avril 1818.

Mines. — L. 21 avril 1810, art. 95.
Pèche. — L. 15 avril 1829, art. 48.
Pêche rivières. — Décr. 9 janv. 1852, art. 18.
Police sanitaire. — L. 3 mars 1822.
Prud hommes. — Décr. 3 août 1810, art. 4.

1885,° art'T*' ~ Tribmaux de droit commun. L. 27 mai 

Tribunaux d’exception. — L. 27 mai 1885, art 2
1852 snrr- ~ 85 ,8ra •5

V. aussi Justice maritime, Justice militaire.

Compétence (bénéfice de). — Inst. cr. 479.
Compilant. 8 mars 1898, Loi sur les vignes à complant. 
Complicité. — Pén. 59 et s.

Adultère. — Pén. 338. »
Alcools. —L. 16 déc. 1897, art. 11.
Archives maritimes. — Décr. 7 oct. 1895 art 22 
ARMEE recrutement. — L. 15 juill. 1889,'art, 69 
Association. — Illicite. L. 10 avril 1834, art. 3. 
nternationale. — L. 14 mars 1872, art 4 

Attroupement. — L. 7 juin 1848, art. 6 
banqueroute. — Pén. 403 et s.
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Boissons. — L. 21 juin 1873, art. 12.
Brevets d’invention. —L. 5 juill. 1844, art. 41.
Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 17.
Code justice militaire mer. — L. 4 juin 1858, art. 103, 

264, 291, 321, 325, 329.
Code justice militaire terre.— L. 9 juin 1857, art. 202, 

206, 208, 216, 242, 247.
Désertion marine marchande. — Décr. 24 mars 1852, 

art. 70.
Discipline universités. —Décr. 21 juill. 1897, art. 41.
Douanes. — L. 28 avril 1816, art. 53.
Ecrits et imprimés. — Pén. 285.
Emigration. — Décr. 9 mars 1861.
Espionnage. — L. 18 avril 1886, art. 9.
Impôts boissons. — L. 31 déc. 1873, art. 6.
Inscription maritime. — L. 24 déc. 1896, art. 69.
Ivresse publique. — L. 23 janv. 1873, art. 9.
Juges. — Inst. cr. 501.
Marine marchande. — Décr. 24 mars 1852, art. 70.
Outrage aux mœurs. — L. 2 août 1882, art. 2.
Piraterie. — L. 10 avril 1825.
Presse. — L. 29 juill. 1881, art. 3.
Salubrité. — L. 3 mars 1822, art. 7 et s.
Sociétés commerciales. — L. 24 juill. 1867, art. 13 et s.
Vagabondage. — L. 7 déc. 1874, art. 2.

Complot. — Pén. 60, 89.
V. aussi Attentats.

Compromis. — Pr. civ. 1003.
Comptabilité publique. — 28 pluviôse an III, Loi sur

la comptabilité ; — 31 mai 1862, Décret portant règlement 
général sur la comptabilité publique; — 1er mai 1867, 
Décret qui modifie l’article 85 du décret du 31 mai 1862 sur 
la comptabilité publique; — 18 décembre 1867, Décret qui 
modifie l’article 479 du décret du 31 mai 1862 portant règle
ment général sur la comptabilité publique ; — 8 octobre 1899, 
Décret qui rapporte l’article 559 du décret du 31 mai 1862.

Acomptes. — Décr. 23 mars 1896.
Agents diplomatiques. — 21 juin 1862, Règlement pour 

servir à l’exécution en ce qui concerne la comptabilité des chan
celleries diplomatiques et consulaires du décret du 31 mai 
1862 portant règlement général sur la comptabilité publique;
__14 août 1880, Décret portant règlement sur la comptabilité
des chancelleries diplomatiques et consulaires et sur l’ordonnan
cement des dépenses faites à l’étranger; — 20 décembre 1890, 
Décret relatif à la révision des règlements sur la comptabilité des 
chancelleries, la justification des frais de service des résidences 
et la liquidation des frais de voyage des agents diplomatiques 
et consulaires; —9 mai 1891, Décret modifiant les articles 27 
et 64 du décret du 20 décembre 1890 portant règlement sur la 
comptabilité des chancelleries diplomatiques et consulaires et sur 
le payement des dépenses faites à l’étranger ; — 8 février 1902, 
Décret modifiant le décret du 20 décembre 1890 portant règle
ment sur la comptabilité des chancelleries diplomatiques et 
consulaires.

Budget des dépenses. — L. 28 déc. 1895, art. 52 et 53.
Certificat d’aptitude. —V. ce mot.
Collèges communaux. — 7 janvier 1899, Décret sur la 

comptabilité des collèges communaux.
Communes. — 23 avril 1823, Ordonnance du roi relative à 

la comptabilité des communes ; — 1er mars 1835, Ordonnance 
du roi relative à la comptabilité des communes et des établisse
ments de bienfaisance; — 31 mai 1840, Ordonnance du roi 
qni modifie l’article 5 de l’ordonnance du 17 septembre 1837, 
relative à la comptabilité des receveurs des communes et des 
établissements de bienfaisance; — Décr. 31 mai 1862, art. 484 
et s. ; — 27 janvier 1866, Décret concernant la comptabilité 
des communes et des établissements de bienfaisance; — Décr. 
12 juill. 1887 ; — 26 septembre 1901, Décret relatif aux 
arrêtés de la cour des comptes et aux arrêtés des conseils de 
préfecture sur les comptes des receveurs des communes et comp
tables assimilés.

Conseils presbytéraux. — 27 mars 1893, Décret portant 
règlement d’administration publique sur le régime financier et la 
comptabilité des conseils presbytéraux et des consistoires ; — 
18 juin 1898, Décret complétant le règlement d’administration 
publique du 27 mars 1893 sur la comptabilité des conseils pres
bytéraux.

Consistoires. — 27 mars 1893, Décret portant règlement

d’administration publique sur le régime financier et la compta
bilité des consistoires et des communautés israéiites; — 18 juin 
1898, Décret complétant le règlement d’administration publique 
du 27 mars 1893 sur la comptabilité sur les consistoires et 
communautés israéiites.

Déchéance quinquennale. — V. ce mot.
Départements. — 12 juillet 1893, Décret portant règle

ment sur la comptabilité départementale.
V. aussi Départements.

Ecoles normales primaires. — 29 mars 1890, Décret por
tant règlement d’administration publique sur l’administration et 
la comptabilité des écoles normales primaires et les prestations 
en nature concédées au personnel de ces écoles.

Emprunts départementaux. — 23 juin 1879, Décret qui 
approuve un règlement concernant la comptabilité des emprunts 
des départements, des communes et des établissements publics.

Etablissements de bienfaisance. — V. ce mot.
V. aussi eod. verbo Communes, Hospices.

Fabriques. — 27 mars 1893, Décret portant règlement 
d’administration publique sur la comptabilité des fabriques ; — 
18 juin 1898, Décret complétant le règlement d’administra
tion publique du 27 mars 1893 sur la comptabilité des fabri
ques. . . ,

Facultés. — 22 février 1890, Decret sur la comptabilité 
des facultés et établissements d’enseignement supérieur; — 
10 août 1893, Décret portant règlement d’administration pu
blique sur le régime financier et la comptabilité des corps de 
facultés; — 21-22 juill. 1893.

Guerre.— 9 septembre 1888, Décret portant règlement de 
la comptabilité-matières au département de la guerre.

Hospices.— 21 mars 1816, Ordonnance relative à la red
dition et à l’épurement des comptes des receveurs des hôpitaux 
et établissements de charité du royaume; — 22 janvier 1831, 
Ordonnance du roi sur la comptabilité des hospices et des éta
blissements de bienfaisance.

Marine. — 6 septembre 1888, Décret relatif à la compta
bilité des travaux de la marine; — L. 13 avril 1898, art. 66; 
— 9 février 1899, Décret relatif à la modification de l’article 34 
du décret du 6 septembre 1888 sur l’organisation de la compta
bilité des travaux de la marine.

Matières. — Décr. 31 mai 1862, art. 861 et s.
Ministères. — 14 mars 1893, Décret déterminant les 

formes de comptabilité des ministères pour les dépenses enga
gées.

Restes a payer. —L. 18 mai 1896, art. 8.
Téléphones. — 31 décembre 1890, Décret relatif au ser

vice et à la comptabilité de l’agent, comptable des téléphones.
V. aussi Système décimal.

Comptables publics.
Cautionnements. — V. ce mot.
Cession de biens. —Pr. civ. 905.
Débet.— Intérêt. Préposés enregistrement. Av. Cons. d’Et.

20 juill. 1808.
Débets exécutoires. — 24 mars 1812, Avis du Conseil 

d’Etat sur la question de savoir si les arrêtés des préfets, fixant 
les débets des comptables des communes et des établissements 
publics, sont exécutoires sur les biens de ces comptables, sans 
l’intervention des tribunaux.

Faillites. — Comm. 540.
Hypothèques. — Civ. 2153.
Réhabilitation commerciale. —Comm. 612.
Trésor public. Privilèges. — 5 septembre 1807, Loi rela

tive aux droits du Trésor public sur les biens des comptables.
Comptes.

Capitaines de navires. —Comm. 235.
Exécution provisoire.—Pr. civ. 135.
Faillites. —Comm. 537.
Mandat. — Civ. 1993.
Reddition. — Pr. civ. 527, 995.
Reliquat. — Pr. civ. 126.

Comptes courants.
Société de crédit agricole. — L. 5 nov. 1894, art. lor. 

Comptes de retour.
Lettres de change. — Comm. 181.

Comptes de tutelle.
Mineurs. — Civ. 469.
Emancipation. — Civ. 480.

Comptes rendus. — L. 29 juill. 1881, art. 39.
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Compulsoire. — Pr. civ. 847.
Conception. — Civ. 725, 906.
Concessions. — V. Chemins de fer, Domaines, Mines, 

Régime pénitentiaire, Transportation.
Conciergeries.

Effets mobiliers. — L. 11 germ. an IV.
Conciliation (tentative de). —Pr. civ. 48.

Justices de paix. — L. 25 mai 1838, art. 17.’ 
Rectification de l’état civil. —Pr. civ. 856.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 718.
Séparation de corps. — Pr, civ. 878.
Société. — V. ce mot.

Concordat (cultes). —V. Cultes.
Concordat (faillite). — Comm. 507.

Annulation. —Comm. 520.
Enregistrement. —L. 24 mai 1834, art. 14.
Par abandon. — 17 juillet 1856, Loi relative aux concor

dats par abandon.

Concours publics. — V. Fraude..
Concussion. — Pén. 174.

Agents de change. — Régi. 30 août 1720, art. 5.
Condamnation à une peine afflictive et infa

mante. — Civ. 232, 443.

Condamnation judiciaire.
Amendes. — V. ce mot.
Centimes additionnels. —L. 18 juill. 1866, art. 11. 
Communauté. — Civ. 1425.
Décimes. — L. 30 déc. 1873, art. 2.
Percepteurs des contributions directes. — L 29 déc 

1873, art. 25.
Recouvrement. — Décr. 25 avril 1888.
Solde. — Décr. 24 sept. 1896, art. 34,

Condition. — Civ. 954, 1166.
Acceptation lettres de change. — Comm. 124.
Casuelle. — Civ. 1169.
Contraire aux lois ou aux mœurs. — Civ. 1172.
Illicite. —Civ. 900, 1172.
Impossible. — Civ. 900, 1172.
Mixte. — Civ. 1171.
Potestative. — Civ. 944, 1170.
Prescription.—Civ. 2257.
Purement potestative.—Civ. 1174.
Résolutoire. — Civ. 118.
Suspensive. — Civ. 1181.

Condition des soies. — 24 juin 1873, Décret qui modifie 
1 article 5 des statuts du bureau public du titrage des soies 
et antres matières textiles de Lyon; — 21 août 1900, Loi 
interdisant la création de conditions privées en concurrence 
avec les conditions publiques antérieurement établies. 

Conduites d’eau. — Civ. 688.
Confirmation. — Civ. 1338.

Confiscation. — Pén. 11, 176, 180, 286, 287, 314, 318, 
364, 410, 413, 423 et s., 427, 428, 464, 470, 472,* 477. 
481; Comm. 240; Inst. cr. 33; For. 81, 112. 146 ’ 154 
190, 204; Just. milit. 139.

Allumettes. — L. 16 avril 1895, art. 20.
Reurres. — L. 16 avril 1897, art. 20.
Bois et forêts. —For. 146, 198, 204.
Boissons. —L. 31 déc. 1873, art. 6.
Cartes a jouer. — L. 28 avril 1816, art. 166.
Chasse. — L. 3 mai 1844, art. 4 et 16.
Comestibles. —Pén. 477. ^
Contraventions. — Pén. 481.
Contrefaçon. — Pén. 428.
Contributions. — L. 29 mars 1897, art. 19.
Désertion. — L. 4 juin 1858, art. 322.
Douanes. — L. 4 germ. an II.
Amendes. — Arr. 1er niv. an V; 16 niv. an V ; 9 fruct. 

an V.
Dahomey. — Décr. 28 sept. 1897, art. 29 et 50.
Ecrits délictueux. —Pén. 280.
Enfants abandonnés. — Arr. 25 flor. an VIII 
Enjeux. — Pén. 477.
Enregistrement. — Arr. 16 niv. an V.

Gardes-pêche. — Décr. 17 juin 1865.
Gravures. — Pén. 477.
Jeux. — Pén. 410.
Marques commerce. — L. 23 juin 1857, art. 14.
Mines. Afrique. — Décr. 6 juill. 1899.
Navigation maritime. — L. 20 juill. 1897, art. 15. 
Navires. — Civ. 240.
Octroi de mer. — Guyane. Décr. 11 mars 1897, art. 6, 

9, 11 et 24.
Martinique. — Décr. 27 août 1898, art. 9.
Ouvrages d’or et d’argent. —L. 25 janv. 1884, art. 8. 
Pêche. — L. 15 avril 1829, art. 29 et s. 
Nouvelle-Calédonie. — Décr. l«r sept. 1899.
Pêche côtière. — Décr. 9 janv. 1852, art. 15; L. 

28 juill. 1897, art. 5 et 14.
Perception. — Arr. 1er niv. an V.

Poivre. — L. 21 mai 1886, art. 10.
Religionnaires fugitifs. — V. ce mol
Substances vénéneuses. — L. 19 juill. 1845, art. 1er.
Sucres. — Décr. 31 août 1852, art. 43,
Valeurs fiduciaires imitation. —L. 11 juill. 1885.

Conflits. — Inst. er. 529 et s.; L. 27 nov.-l<>r déc. 1790; 
— 13 brumaire an X, Arrêté relatif aux conflits d’attribu
tions; — l01, juin 1828, Ordonnance du roi relative aux con
flits d’attribution entre les tribunaux et l’autorité administra
tive.

Discipline marine marchande. — Décr. 24 mars 1852. 
art. 10.

Procédure. — Ord. 12 mars 1831; Décr. 15 juill. 1885. 
V. aussi Organisation judiciaire.

Conflits (tribunal des). — Régi. 26 oct. 1849; L. 
4 fév. 1850; 24 mai 1872, art. 25.

Vacances. —Décr. 24 juill. 1885.
Confréries. — V. Congrégations.
Confusion. — Civ. 1300.

Solidarité. — Civ. 1209.
Congé.

Bail. — Civ. 1739, 1748, 1762.
Boissons. — L. 28 avril 1816.
Justices de paix. — L. 25 mai 1838, art. 3.

V. aussi Cours et tribunaux, Organisation judiciaire, Vaca
tion.
Congé (droits de). —Comm. 406.
Congédiement.

Capitaines. — Comm. 218.
Matelots. — Comm. 276.

Congo (1). — 30 avril 1891, Décret portant que la colonie 
formée par la réunion du Gabon et du Congo français portera 
le nom de Congo français; — 28 septembre 1897, Décret 
portant réorganisation du Congo français.

Accaparement. — Décr. 27 fév. 1893.
Administrateurs coloniaux. — Décr. 12 déc. 1888.

V. aussi Colonies*.
Annulation. — Décr. 28 sept. 1897, art. 14.
Armée. •— V. Colonies*.
Bijoux. — V. Colonies*.
Caisse nationale des retraites. — V. Colonies*. 
Cassation. — Décr. 28 sept. 1897, art. 14. 
Cautionnements. — V. Colonies*.
Code de commerce. — V. Colonies*.
Code de justice militaire mer. — V. Colonies*.
Code de procédure civile. — Décr. 8 nov. 1889.
Code d’instruction criminelle. — Décr. 8 nov. 1889.
Code pénal. — Décr. 27 fév. 1893.
Commerce beurres. — V. Colonies*.
Conseils de guerre, — V. Colonies*.
Conseils judiciaires. — V. Colonies*,
Conseils municipaux. — V. Colonies*.
Conseils supérieurs. — V. Colonies*.
Contrainte par corps. —Décr. 12 août 1891.
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 1890.
Distinctions honorifiques. — V. Colonies*.
Domaine public. — 8 février 1899, Décret portant fixation 

et organisation du domaine public et des servitudes d’intérêt

(l) Nous donnons la législation spéciale au Congo et la législation 
generale applicable à toutes les colonies depuis l’anneo 1886.
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public au Congo français; — 28 mars 1899, Décret relatif au 
régime des terres domaniales au Congo français.

Douanes. — V. Colonies*.
Emigration. — 3 juillet 1901, Décret portant réglementa

tion de l’émigration des travailleurs indigènes hors du Congo 
français.

Enfants maltraités. — Décr. 7 mai 1890.
Enfants naturels. — V. Colonies*.
Espionnage. — V. Colonies*.
Etat civil. — 28 juin 1889, Décret portant organisation 

de l’état civil dans le Congo français.
Excès de pouvoir. — Décr. 28 sept. 1897, art. 14. 
Faillites. — Décr. 9 juill. 1890.
Faillite bail. —Décr. 6 sept. 1892.
Forêts. — 28 mars 1899, Décret relatif au régime fores

tier du Congo français.
Fraude beurres. — V. Colonies*.
Funérailles. —■ V. Colonies*.
Hospices communaux. — V. Colonies*.
Huissiers. — Décr. 11 mai 1892.
Hypothèques maritimes. — V. Colonies*.
Inspection. — V. Colonies*.
Instituteurs, — V. Colonies*.
Justice maritime. — V. Colonies*.
Mariage religieux. — V. Colonies*.
Marques de fabrique. —- V. Colonies*.
Organisation administrative. —■ Décr. 11 déc. 1888; 

21 mai 1898, art. 5 ; — 5 juillet 1902, Décret portant organi
sation nouvelle de la colonie du Congo français.

Conseil d’administration. —Décr. 11 oct. 1899. 
Organisation judiciaire. —- 28 septembre 1897, Décret 

portant réorganisation de la justice au Congo français; —
9 avril 1898, Décret relatif à l’organisation du service de la 
justice au Congo français; — 23 novembre 1899, Décret modi
fiant l’organisation judiciaire du Congo français ; — 19 décembre 
1900, Décret organisant le service de la justice des les colonies 
du Congo français et de la côte des Somalis.

Serment. — Décr. 4 fév. 1890.
Payeur central. — V. Colonies*.
Postes. — V. Colonies*.
Privilèges assurances. — Décr. 18 sept. 1892.
Propriété. — 28 mars 1899, Décret relatif au régime 

de la propriété foncière au Congo français.
Régime financier. — V. Colonies*.
Régime pénitentiaire. -—■ V. Colonies*.
Relégués. —• V. Colonies*.
Réquisitions militaires. —V. Colonies*.
Saisies immobilières. Transcriptions.—• Décr. 1er juill.

1890.
Saisies salaires ouvriers. — V. Colonies*.
Serment professionnel. —V. Colonies*.
Signification huissier.—-Il mai 1892, Décret relatif à la 

signification des actes d’huissier dans le Congo français.
Sociétés de crédit agricole. — V. Colonies*.
Successions vacantes. — V. Colonies*.
Télégraphes et téléphones. — 10 mai 1895, Décret por

tant application à la colonie du Congo français de la loi du 
28 juillet 1885, relative à l’établissement, à l’entretien et au 
fonctionnement des lignes télégraphiques et téléphoniques ; — 
2 juin 1901, Décret portant application à la colonie du Congo 
français de la loi du 29 novembre 1850 sur la correspondance 
télégraphique privée et du décret du 27 décembre 1851 concer
nant le monopole et la police des lignes télégraphiques.

Ventes judiciaires d’immeubles.—Décr. 7 mai 1890. 
Vices rhèdibitoires. — V. Colonies*.
Vins fraude. —Décr. 18 août 1890.
Voituriers. —Décr. 9 juill. 1890,

Congrégations.
Accroissement (droit d’). — Décr. 29 déc. 1884, art. 9. 
Autorisation. — 29 mars 1880, Décret portant que toute 

congrégation ou communauté non autorisée est tenue, dans le 
délai de trois mois, de faire les diligences nécessaires à l’effet 
d’obtenir la vérification et l’approbation de ses statuts et règle
ments.

Dissolution. — 3 messidor an XII, Décret qui ordonne la 
dissolution de plusieurs agrégations ou associations religieuses.

Dons et legs. — Décr. 18 fév. 1809; Av. Gons. d’Et. 
16 juin 1881.

CON TABLE DES
Femmes. — 18 février 1809, Décret relatif aux congréga

tions ou maisons hospitalières de femmes; — 24 mai 1825, Loi 
relative à l’autorisation et à l’existence légale des congrégations 
et communautés religieuses de femmes; — 31 janvier 1852, 
Décret sur les congrégations et communautés religieuses de 
femmes.

Jésuites.— 29 mars 1880, Décret fixant à l’agrégation ou 
association non autorisée dite de Jésus, un délai pour se dis
soudre et évacuer les établissements qu’elle occupe sur la sur
face du territoire de la République.

Personnalités civiles. — 16 juin 1881, Avis du Conseil 
d'Etat portant que les congrégations religieuses d’hommes ne 
peuvent être constituées en personnalités civiles que par une loi, 
et qu’en conséquence une congrégation religieuse d’hommes, 
autorisée comme association charitable par une ordonnance 
royale n’a pas la personnalité civile et ne peut être autorisée à 
accepter des libéralités.

Suppression. — 18 août 1792, Décret relatif à la suppres- 
sien des congrégations séculières et des confréries.

Vœux monastiques. — Lett. pat. 19 fév, 1790.
Conjoint. — V. Mariage, Témoins, Vols.
Conjoint survivant. —Civ. 723, 767.

Concessions de terres. — Décr. 18 janv. 1895, art. 40. 
V. aussi Concessions.

Inventaires. —Pr. civ. 942.
Rengagements sous-officiers.— L. 18mars 1889, art. 11. 
Scellés. — Pr. civ. 931.
Solde coloniale. — Décr. 23 déc, 1897.
Succession. — 9 mars 1891, Loi qui modifie les droits de

l’époux sur la succession de son conjoint prédécédé (art. 767 et

205 du Code civil).
Connaissement. — Comm. 222, 281.

Vérification. —Décr. 16 mess, an XIII.
Connexité. —Inst. cr. 308; Pr. civ. 171.
Conseils académiques. — V. Instruction publique. 
Conseil consultatif. — V. Arts et manufactures. 
Conseil d’amirauté. —V. Marine.
Conseils d’arrondissement. — L. 22 juin 1833, 

10 mai 1838 ; — 3 juillet 1848, Décret relatif au renouvelle
ment des conseils municipaux et des conseils d’arrondissement 
et de département.

Avis. — L. 4 avril 1889, art. 2.
Contributions. — Av. Cons. d’Et. 11 août 1896.
Elections. — 14 avril 1892, Loi modifiant l’article 11 de 

la loi du 22 juin 1833 sur l’élection des conseils d’arrondisse
ment.

Expropriations. —L. 3 mai 1841, art. 8.
Inéligibilité. — L. 23 juill. 1891.
Jury. — L. 21 nov. 1872.
Refus de fonctions. — L. 7 juin 1873.
Renouvellement. — 7 juillet 1852, Loi sur le renouvelle

ment des conseils généraux, des conseils d’arrondissement et des 
conseils municipaux, et sur la nomination des maires et adjoints ;
— 23 juillet 1870, Loi portant modification de diverses disposi
tions relatives aux conseils généraux et aux conseils d’arrondis
sement.

Terrains en montagne. — Décr. 11 juill. 1882, art. 5- 
Conseil de contentieux. — V. Colonies.
Conseil de discipline. — V. Justice militaire.
Conseil d’enquête. — V. Justice militaire.
Conseil d’Etat. ~ 11 juin 1806, Décret sur l’organisation 

et les attributions du Conseil d’Etat; — 15 et 27 janvier et 
3 mars 1849, Loi organique du Conseil d’Etat; — 24 mai 
1872, Loi portant réorganisation du Conseil d’Etat; — 
lor août 1874, Loi sur le Conseil d’Etat; — 13 juillet 1879, 
Loi relative au Conseil d’Etat.

Abattoirs. — Décr. 1er août 1864.
Alignements. — L. 16 sept. 1807, art. 52.
Appels comme d’abus. — Ord. 12 mars 1831.
Assistance judiciaire. — L. 22 janv. 1851.
Associations syndicales. — L. 21 juin 1865.
Auditeurs. — 19 germinal an XI, Arrêté portant création 

d’auditeurs près des ministres et des sections du Conseil d’Etat;
— 9 mai 1849, Arrêté qui promulgue le règlement d’adminis
tration publique sur le concours pour la nomination des audi
teurs au Conseil d’Etat; — 30 décembre 1868, Décret portant 
que les fonctions d’auditeur au Conseil d’Etat sont incompatibles
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avec toutes autres fonctions publiques salariées ; —Décr. 25 mars 
1870;— 8 juin 1870, Décret relatif à l’incompatibilité des 
fonctions d auditeur au Conseil d’Etat avec d’autres fonctions sa
lariées; — L. 1« août 1874 ; — 1« juillet 1887, Loi relative 
aux auditeurs de 2® classe au Conseil d’Etat; — 30 mars 1897, 
Décret portant règlement des concours pour la nomination des 
auditeurs de 2e classe au Conseil d’Etat ; — L. 13 avril 1900, 
art. 24 ; — 11 mai 1900, Décret modifiant le décret du 30 mars 
1897, portant règlement du concours pour la nomination d’un 
auditeur de 2e classe au Conseil d’Etat; — 7 août 1900, Décret 
portant modification dans le règlement du concours pour la no
mination d’un auditeur de 2® classe au Conseil d’Etat.

Autorisation de plaider. — Ord. 12 mars 1831- L. 
5 avril 1884, art. 126.

Banque de France. — L. 22 avril 1806, art. 21.
Budget fabriques. — Décr. 27 mars 1893, art. 22.
Caisse d’épargne receveurs postes. — Décr 23 août 

1875, art. 7.
Retraites mineurs. — L. 29 juin 1894, art. 14.
Chemins ruraux. —L. 20 août 1881, art. 4 et 30. 
Commission départementale. —L. 10 août 1871, art. 88. 
Commissions mixtes travaux publics.— L. 16 août 1853 

art. 21.
Communes circonscription. —L. 5 avril 1884, art. 6. 
Comptabilité. — Décr. 31 mai 1862, art. 539 et s. 
Départementale. — Décr. 13 juill. 1893, art. 233. 
Conflits. —Ord. 12 mars 1831.
Conseil. — D’administration Algérie. Ord. 26 sept 1842 

art. 65. ’
Départemental enseignement primaire. — Décr. 12 nov 

1886, art. 12.
De révision. — L. 15 juill. 1889, art. 32.
Général. — Décr. 12 mars 1859; 21 juill. 1897 (Réu

nion).
Conseillers d’état en service extraordinaire.— 30 no

vembre 1895, Loi qui élève de dix-huit à dix-neuf le nombre des 
conseillers d’Etat en service extraordinaire.

Constructions d’écoles (réglement d’administration pu
blique). — L. 28 mars 1883.

Contentieux. — 22 juillet 1806, Décret contenant règle
ment sur les affaires contentieuses portées au Conseil d’Etat ; — 
Ord. 12 mars 1831; — 2 novembre 1864, Décret relatif à la 
procédure devant le Conseil d’Etat en matière contentieuse et 
aux règles à suivre par les ministres dans les affaires conten
tieuses; — 21 août 1872; L. 1« août 1874; Décr. 26 fév. 
1897, art. 20.

Cour des comptes. —Décr. 27 mars 1809; 31 mai 1862. 
art. 423.

Crédit foncier. — Décr. 28 fév. 1852.
Culte. —L. 18 germ. an X, tit. lor, art. 6.
Réformé consistoire. —Décr. 12 avril 1880, art. 6 et 15. 
Délais. —L. 11 juin 1859.
Dessèchement des marais. — L. 16 sept. 1807, art. 26. 
Douanes. — L. 11 janv. 1892, art. 4.
Eaux. — L. 8 avril 1898, art. 13 et 24.
Eaux minérales. —L. 14 juill. 1856, art. 4.
Elections. — Associations syndicales. Décr. 9 mars 1894, 

art. 30.
Conseils généraux. —L. 10 août 1871, art. 15 et s. 
Municipales. —L. 5 avril 1884, art. 36.
Sénatoriales.—L. 2 août 1875, art. 8.
Etablissements dangereux, incommodes ou insalubres. — 

Décr. 15 oct. 1810.
Inscription maritime. —L. 24 déc. 1896, art. 68.
Jury. — Inst. cr. 384.
Lignes téléphoniques. — L. 28 juill. 1885, art. 10.
Mines. —L. 21 avril 1810, art. 28; Décr. 11 fév. 1879. 
Ministère public. — Ord. 12 mars 1831.
Ministre de la justice revendications. — Régi. 26 oct. 

1849, art. 28.
Mise en jugement. —Ord. 12 mars 1831.
Monuments historiques. — L. 30 mars 1887, art. 3. 
Organisation municipale. — L. 5 avril 1884, art. 68. 
Pensions. — Av. Cons. d’Et. 11 janv. 1808; L. 9 juin 

1853, art. 24; Décr. 9 nov. 1853, art. 43.
Personnel civil établissements militaires. — Décr. 

26 fév. 1897, art. 20.
Phylloxéra (contentieux).— L. 21 mars 1883.

Police sanitaire des animaux. — L. 21 juill. 1881, 
art. 22; 21 juin 1898, art. 5.

Pourvois. — L. 29 janv. 1831, art. 10.
Procédure. —Décr. 7 fév. 1809.
Publicité. — 12 mars 1831, Ordonnance du roi qui 

modifie celle du 2 février dernier sur la publicité des séances du 
Conseil d’Etat et le mode de décision des affaires contentieuses 
et des conflits, à l’exception des appels comme d'abus, des mises 
en jugement des fonctionnaires, et des autorisations de plaider 
demandées par les communes et établissements publics, et qui 
crée un ministère public au sein du comité de justice administra
tive ; — Décr. 2 nov. 1864.

Réclamations impôt vinaigre. — L. 17 juill 1875 
art. 5.

Recours. — Av. Cons. d’Et. 26 juill. 1821.
Effet non suspensif. — L. 27 avril 1838, art. 6.
Effet suspensif. — L. 22 juin 1833, art. 53.
Règlement intérieur. — 26 mai 1849, Décret portant 

règlement intérieur du Conseil d’Etat; — 21 août 1872, Décret 
portant règlement intérieur du Conseil d’Etat; — 2 août 1879. 
Décret portant règlement intérieur du Conseil d’Etat ; — L. 11 juin 
1880, art. 23; — 5 mars 1882, Décret qui rapporte celui du 
26 décembre 1881 concernant le règlement intérieur du Conseil 
d’Etat; — 9 décembre 1884, Décret qui abroge l’article 21 du 
décret du 2 août 1879, portant règlement intérieur du Conseil 
d’Etat, et remet en vigueur l’article 22 du décret du 21 août 
1872; —3 avril 1886, Décret portant modification de l’ar
ticle 7 du règlement intérieur du Conseil d’Etat.

Roulage. —L. 30 mai 1851, art. 25.
Sections administratives.— 16 juillet 1890, Décret modi

fiant l’article 1er du décret du 2 août 1879 relatif à la réparti
tion des affaires entre les quatre sections administratives du Con
seil d’Etat.

Section temporaire.— 26 octobre 1888, Loi relative à la 
création d’une section temporaire du contentieux au Conseil 
dEtat; — 9 novembre 1888, Décret portant règlement d’admi
nistration publique pour l’exécution de la loi du 26 octobre 1888 
relative à la création d’une section temporaire du contentieux au 
Conseil d’Etat; — 10 novembre 1888, Décret créant une section 
temporaire du contentieux au Conseil d’Etat. — 14 octobre 
1896, Décret formant une section temporaire du contentieux au 
Conseil d’Etat; — 8 octobre 1898, Décret portant prorogation 
de la section temporaire du contentieux au Conseil d’Etat; — 
16 juillet 1900, Décret portant règlement d’administration pu
blique pour l’exécution du paragraphe 2 de l’article 24 de la loi 
du 13 avril 1900 qui autorise la division de la section du con
tentieux du Conseil d’Etat en deux sous-sections; — 17 juillet 
1900, Loi ayant pour objet de modifier la loi du 25 octobre 
1888 relative à la création d’une section temporaire du conten
tieux au Conseil d’Etat; — 31 juillet 1900, Décret prorogeant 
jusqu’au 15 octobre 1902 la section temporaire du contentieux 
au Conseil d’Etat; — 4 août 1900, Décret portant règlement 
d’administration publique pour l’exécution de la loi du 26 oc
tobre 1888 relative à la création d’une section temporaire du 
contentieux au Conseil d’Etat et de la loi du 17 juillet 1900 
autorisant la division de cette section en deux sous-sections.

Taxe militaire. — Décr. 24 fév. 1894, art. 35.
Terrains en montagne. — L. 4 avril 1882, art. 8.
Zone militaire. — Décr. 10 août 1853, art. 32. 

Conseils de fabrique. — V. Fabriques.
Conseils de faculté. — V. Enseignement supérieur. 
Conseils de famille. — Civ. 405.

Aliénés. —L. 30 juin 1838, art. 32.
Déchéance. — Pén. 335.
Dégradation civique. — Pén. 34.
Mariage. — Civ. 160.
Puissance paternelle. — L. 24 juill. 1889.
Tutelle. — Civ. 391.

Conseils de guerre.
Assimilés. — 21 juin 1858, Décret indiquant selon le 

grade, le rang ou l’emploi de l’accusé, la composition des con
seils de guerre pour le jugement des divers individus qui, dans 
les services de la marine, sont assimilés aux marins ou mili
taires aux termes des articles 10 et 13 du Code de justice mili
taire pour l’armée de mer et de l’article 2 du décret du 21 juin 
1858; — 14 novembre 1900, Décret sur les assimilations judi
ciaires devant les conseils de guerre de la marine.

Commis aux vivres. — 22 février 1867, Décret qui fixe la
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composition des conseils de guerre pour le jugement des agents 
appartenant aux corps des commis aux vivres et magasiniers de 
la flotte et des commis aux écritures.

Composition. — 16 mai 1872, Loi relative à la composi
tion des conseils de guerre.

Conseils permanents. — L. 21 avril 1892.
Greffes (Dépôts). — Ord. 22 fév. 1829; 9 juill. 1831, J 

cirt 5
Instruction préalable. — 15 juin 1899, Loi portant 

extension de certaines dispositions de la loi du 28 decembie 
1897 sur l’instruction préalable à la procédure devant les con
seils de guerre. _ ,

Marine. — 9 janvier 1889, Decret relatif a la composi
tion des conseils de guerre pour le jugement du personnel admi
nistratif de la marine. . „ , . .

Ressort. — 18 juillet 1857, Décret qui fixe le nombre, le 
siège et le ressort des deuxièmes conseils de guerre et des con
seils de révision, en exécution des articles 2 et 26 du Code de 
justice militaire;—21 juin 1858, Décret qui détermine en exe
cution des articles 2 et 34 du Code de justice militaire, pour 
l’armée de terre, le ressort des conseils de guerre et des tribu
naux maritimes de chaque arrondissement maritime dans toute 
l’étendue du territoire français; — 23 janvier 1889, Decret 
déterminant le ressort des conseils de guerre et des tribunaux 
maritimes dans toute l’étendue du territoire de la République.

Services administratifs. — 27 jutn 1901, Décret fixant 
la composition des conseils de guerre pour le jugement des 
membres du personnel des manutentions et du personnel des j 
services administratifs de la marine.

Suppression. — 18 mai 1880, Décret qui supprime deux 
conseils de révision et six conseils de guerre.

V. aussi Code de justice militaire (armée de mer), Code de 
justice militaire (armée de terre), Justice militaire.
Conseils de préfecture. — L. 28 pluv. an Mil;

21 juin 1865, Loi relative aux conseils de préfecture.
Affouages. — L. 10 juin 1793.
Aliénés. — L. 30 juin 1838, art. 28.
Arrêté de péril. — L. 21 juin 1898, ait. 3.
Assistance médicale. — L. 15 juill. 1893, art. 32 et 

n0n 16 •
Associations syndicales. — L. 21 juin 1865, art. 16, 

L. 22 déc. 1888; Décr. 9 mars 1894, art. 44.
Audiences publiques. — 30 décembre 1862, Décret por

tant qu’à l’avenir les audiences des conseils de préfecture sta
tuant sur les affaires contentieuses seront publiques.

Autorisation de plaider. — L. 28 pluv. an VIII; Ord. 
1er juin 1828, 23 mai 1834; L. 5 avril 1884, art. 121 et s.

Banques. — L. 22 avril 1806, art. 21.
Bois et forêts. — For. 26, 50, 64, 6o, 67, 90; Ord. 

1er août 1827, art. 117, 175.
Boissons. — L. 28 avril 1816, art. 49, 78.
Chemins ruraux. — L. 20 août 1881, art. 11 et 12.

Chemins vicinaux. — L. 9 vent, an XIII, art. 6, 7, 8; 
28 juill 1824, art. 5; 21 avril 1832, art. 28, 30; 21 mai 
1836, art. 14 et 17; 4 août 1844, art. 8: 20 août 1881, 
art .11.

Commission mixte travaux publics. — L. 7 avril 1851, 
art. 7; 16 août 1853, art. 34 et s.

Composition. — Décr. 16 juin 1808; Av. Cons. dKl. 
5 août 1809 ; — 28 mars 1852, Décret portant fixation du
nombre des conseillers de préfecture.

Comptabilité. — Commerciale. L 5 avril 1884, art. lo/. 
Fabriques. — L. 26 janv. 1892; Décr. 27 mars 1893. 
Publique. —Décr. 31 mai 1862, art. 417, 528, o61.
V. aussi verbo Goiwpto,bilitè. Commuhbs.
Contraventions de grande voirie.— L. 28 pluv. an VIII. 
Contributions directes. — Ait. 24 flor. an VIII, art. Ier 

et s.; L. 28 pluv. an VIII, 21 avril 1832, art. 29; 21 juill. 
1887 art. 2; 17 juill. 1895, art. 16.

Délibérations. — fructidor au IX, Arreté relatif aux
délibérations des conseils de préfecture.

Dessèchement des marais. — L. 16 sept. 1807, art. -0, 
27, 48, 56, 57.

Digues. — L. 14 flor. an XI, art. v.

Domaines nationaux. — L. 28 pluv- .
Domicile de secours. — L. 16 juill. 1893, art. lo et 37. 
Dommages aux chemins vicinaux. — Decr. 13 juill. 1893, 

art. 55.

Droit des pauvres. — L. 7 frim. an V.
Eaux. — L. 8 avril 1898, art. 24.
Eaux minérales. — Arr. 3 flor. an VIII, art. 2; Ord.

18 juin 1823, art. 22; L. 14 juill. 1856, art. 4.
Ecoles normales primaires. — Décr. 29 mars 1890,

Elections. — Conseils d'arrondissement. L. 22 juin 1833. 
Conseils municipaux. — L. 5 avril 1884, art. /9.
Délégués mineurs.— L. 8 août 1890, art. 12.
Délégués sénatoriaux. — L. 2 août 1875, art. 8.
Députés. — Décr. 2 fév. 1852, art. 4.
Prud’hommes. — L. 1er juin 1853.
Etablissements dangereux, incommodes et insalubres.

Décr. 15 oct. 1810, art. 7; 25 mars 1852, tabl. D, 8°. 
Expropriations. — L. 3 mai 1841, art. 12.
Extraction de matériaux. — L. 21 mai 1836, art. 17 ;

20 août 1881, art. 14.
Fabriques. — Décr. 30 déc. 1809, art. 76.
Frais. — Décr. 18 janv. 1890.
Grande voirie. — L. 28 flor. an X.

V. aussi eod. verbo Contraventions.
Halles et marchés. — Lettre patente 28 mars 1790.
Lignes télégraphiques. — L. 28 juill. 1885, art. 10. 
Logements insalubres. — L. 19 janv., 7 mars, 13 avril 

1850. art. 6 et 10.
Mines. — L. 21 avril 1810, art. 37, 46; Décr. 6 mai 

j 1811; L. 27 avril 1838, art. 5; Ord. 26 mars 1843, art. 5. 
Notifications. — Décr. 27 janv. 1866; 12 juill. 1887. 
Occupation temporaire. — L. 16 sept. 1807, art. 57,

29 déc. 1892.
V. aussi eod. verbo Extraction de matériaux.

Octrois compétence. — Décr. 17 mai 1809, art. 136. 
Organisation. — Décr. 28 mars 1852.
Partage biens communaux. — L. 10 juin 1793.
Patente. — L. 15 juill. 1880, art. 28.
Pêche fluviale. —L. 15 avril 1889, art. 20.
Pèche. —Échelles à poissons. L. 31 mai 1865, art. 3. 
Places de guerre. —V. eod. verbo Servitudes militaires. 
Procédure. — 12 juillet 1865, Décret concernant le mode 

de procéder devant le conseil de préfecture ; — 22 juillet 1889, 
Loi sur la procédure à suivre devant les conseils de préfecture ; 
__18 janvier 1890, Décret fixant les allocations pour la procé
dure à suivre devant les conseils de préfecture.

Prud’hommes. — V. eod. verbo Electeurs.
Publicité. — Décr. 30 déc. 1862.

V. aussi eod. verbo Audiences.
Remplacement. — 16 juin 1808, Décret concernant la ma

nière dont peuvent être remplacés les membres des conseils de 
préfecture en cas d’empêchement de la totalité.

Roulage. — L. 30 mai 1851, art. 4, 9 et 17.
Salines. —Décr. 7 mars 1841, art. 16.
Salubrité. — L. 16 sept. 1807, art. 37.
Servitudes militaires. —L. 17 juill. 1819, art. 11 et s.; 

Décr. 10 août 1853, art. 42 et s.
Tabacs. — L. 28 avril 1816, art. 201 et 214. 
Télégraphes. — Décr. 27 déc. 1851, art. 7.
Téléphones. — L. 27 déc. 1851, art. 2 ; 28 juill. 1885, 

art. 10.
Terrains en montagne. — L. 4 avril 1882, art. 8.
Terrains pris ou fouillés. — L. 28 pluv. an VIII.

V. aussi eod. verbo Extractions de matériaux, Occupations 
temporaires.

Travaux publics. — L. 28 pluv. an VIII; Arr. 4 fév. 1892, 
art. 29.

Ventes. —For. 21.
Zone militaire. — Décr. 10 août 1853, art. 32.

Conseil des prises. — V. Prises.
Conseils des prud’hommes. — V. Prud’hommes.
Conseils de révision.

Arrondissements maritimes. — 23 janvier 1889, Décret 
fixant le siège et le ressort du conseil et du tribunal de révision 
des arrondissements maritimes.

Conseils généraux. —Av. Cons. d’Ét. 16 nov. 1882. 
Recrutement. — L. 15 juill. 1889, art. 18 et s.
Siège et ressort. — Décr. 18 juill. 1857.
Suppression. — Décr. 18 mai 1880.

Conseil du Sceau. — 10 janvier 1872, Décret qui sup
prime le conseil du sceau des titres et attribue ses fonctions 
au conseil d’administration du ministère de la justice.



62 CON TABLE DES MATIÈRES. CON
Conseils du travail. — V. Travail.

Conseils généraux. — 18 juillet 1866. Loi sur les con
seils généraux; — 10 août 1871, Loi relative aux conseils 
generaux; — 19 décembre 1876, Loi qui modifie l’article 70
de la loi du 10 août 1871 sur les conseils généraux; __
31 mars 1886, Loi qui modifie l’article 30 de la loi du 10 août 
1871 relative aux conseils généraux; — 12 juillet 1898 
Loi modifiant les articles 40 et 41 de la loi du 10 août 1871 
sur les conseils généraux; — 29 juin 1899, Loi modifiant les 
articles 61 et 63 de la loi du 10 août 1871 sur les conseils 
generaux; — 8 juillet 1899, Loi modifiant l’article 71 de la 
loi du 10 août 1871 sur les conseils généraux: — 8 juillet 
1901, Loi modifiant les dispositions de la loi du 10 août 1871 
relative à l’incompatibilité des médecins de l’assistance pu- 
b Ii que. r

Association phylloxéra. — Décr. 19 fév. 1890, art. 6.
Attributions. — 10 mai 1838, Loi sur les attributions 

des conseils generaux et des conseils d'arrondissement
Avis. — L. 4 avril 1889, art. 2.
Belfort. 27 juin 1901, Décret créant une commission 

pour faire fonctions de conseil général et de conseil d’arrondis
sement dans le territoire de Belfort.

Bourses enseignement. — Décr. 28 juill. 1882, art. 10.
Budget départemental. —Décr. 13 juill. 1893' art' 34 

42 et s. ’
Bureau. — L. 23 juill. 1870.
Caisse départementale. — Av. Cons. d’Et. 21 mai 1896.
Caisse lycées, écoles. — Décr. 13 août 1880.
Chemin de fer d’intérêt local. — L. 11 juin 1880. art. Q 

27; Décr. 18 mars 1881, art. 10.
Chemins départementaux. — Décr. 3 juin 1880, art. 9
Chemins vicinaux. — L. 12 mars 1880.
Circonstances exceptionnelles. —L. 15 fév. 1872.
Communes. — L. 5 avril 1884, art. 6 et 12.
Conseil de révision. — 16 novembre 1882, Avis du Con

seil d’Etat portant que l’article 82 de la loi du 10 août 1871 
donne à chaque conseiller général le droit de faire partie du 
conseil de révision d’un des cantons du département, et qu’en 
conséquence la commission départementale ne pourrait, sans 
violer la loi, soit exclure systématiquement certains conseillers 
soit ne les désigner que comme suppléants.

Contributions. — Av. Cons. d’Et. 11 août 1896
Corse. — L. 16 juill. 1892.
Délibérations. — L. 23 juill. 1870; — 8 mars 1888, 

Avis du Conseil d’Etat portant que le Conseil général réuni 
extraordinairement en vertu de l’article 24 de la loi du 10 août 
1871 sur la demande des deux tiers de ses membres, ne peut 
faire porter ses délibérations sur des questions non prévues 
expressément par l’ordre du jour accompagnant la convocation 
tu president; 8 juillet 1891, Avis du Conseil d’Etat portant 
que lorsque les membres présents du conseil général ne sont pas 
en nombre suffisant pour délibérer en cours de session, ils ne 
peuvent renvoyer la délibération à une date antérieure ou pos- 
teiieure au surlendemain : la délibération renvoyée au troisième 
jour est seule valable à défaut de la majorité nécessaire 

Annulation. — Décr. 10 janv. 1893.
Ecoles de commerce. — Décr. 22 fév. 1893.
Ecoles primaires. — Décr. 7 avril 1887. art 10 et 20- 

4 nov. 1894. ' ’
Enseignement agricole. —L. 30 juill. 1815, art. 8. 
Etablissements de bienfaisance. — Décr. 4 nov 1894 
Expropriation. — L. 3 mai 1841, art. 8 et 29.
Foires et marchés. — Av. Cons. d’Et. 16 mars 1832 ■ L.

10 août 1871, art. 46, § 24; — 28 octobre 1873, AvisduCon- 
sei d’Etat sur diverses questions relatives aux pouvoirs des con
seils generaux de déparlements en matière de foires et de mar- 
clies Application de l’article 46, § 24, de la loi du 10 août 
1871; 16 septembre 1879, Loi relative aux attributions des
conseils generaux pour l’établissement, la suppression ou les 
changements des foires et marchés.

Incompatibilités. — L. 8 juill. 1901 
.1lNÉ1LI1aiBIL1TÉ- — 23 juillet 1891, Loi étendant les cas 

d ineligibilite au conseil général et au conseil d’arrondisse
ment.

Inondation, ville. — V. eod. verbo Travaux publics.
Jury. —L. 21 nov. 1872, art. 11.
Maisons d’école. — L. 1er juin 1878.
Nomination des maires. — L. 7 juill. 1832.

Organisation. 22 juin 1833, Loi sur l’organisation des 
conseils generaux de département et des conseils d’arrondisse
ment.

Pèche fluviale. —Décr. 10 août 1873, art. 6 et 10- 
o sept. 1897, art. 13. ’

Phylloxéra. — L. 13 déc. 1888.
Presbytères. —L. 18 germ. an X. art. 72.
Refus de fonctions. — 7 juin 1873, Loi relative aux 

membres des conseils généraux, des conseils d’arrondissement, 
et des conseils municipaux qui se refusent à remplir certaines 
de leurs fonctions.

. Renouvellement. — Décr. 3 juill. 1848, 7 juill. 1852. 
23 juill. 1870.

Rôle politique. — 15 février 1872, Loi relative au rôle 
nelles ^ C°nseils ®eneraux dans des circonstances exception- 

Routes. — L. 24 mai 1842.
Sessions.^ 12 août 1876, Loi qui fixe une date uniforme 

pour la première session annuelle des conseils généraux. 
Terrains en montagnes. — Décr. 11 juill. 1882, art. 5. 
Travail manufactures.—L. 2 nov 1892 art 9/,
Travaux publics. - Décr. 15 août 1858.
Tribunaux de commerce. —Comm. 619.
Vaine pâture. — L. 9 juill. 1889, art. 3.

, , Vérification DE pouvoirs. — 31 juillet 1875, Loi relative 
a la vérification des pouvoirs des membres des conseils généraux.
donseil judiciaire. — Civ. 500, 501, 502, 513; Pr. civ. 

89 7.
Dégradation civique. —Pén. 34.
Conseils généraux. — L. 10 août 1871, art. 7; Décr 

20 août 1886.
Conseils municipaux. —L. 5 avril 1884, art. 32. 
Engagements. — Décr. 26 sept. 1889.
Nationalité. —Décr. 13 août 1889.
Publicité. — 16 mars 1893, Loi relative à la publicité à 

donner a la decision qui pourvoit un individu d’un conseil judi
ciaire; — Decr. 9 mai 1893. J
Conseils municipaux. — V. Organisation communale. 
Conseils presbytéraux. — V. Cultes.
Conseil privé. — V. le mot « Colonies « en général et 

chaque colonie en particulier.
Sanitaire ~ V- Hygiène publique, Police sani-

Conseil supérieur. — V. Assistance publique, Enseigne- 
ment, Instruction publique, Colonies, Guerre, Marine, Réqime 
pénitentiaire, Travail, Enseignement supérieur. 

Consentement. — Civ. 1108 et s.
Adoption. — Civ. 346.
Mariage. — Civ. 73, 148; Pén. 193.
Voyage maritime. —L. 8 juin 1893.

V. aussi Armée, Engagement, Inscription maritime. 
Conservateurs des hypothèques. — Civ. 2186 ;

-1 ventôse an VII, Loi relative à l’organisation de la con
servation des hypothèques; — 23 novembre 1900, Décret 
remaniant diverses circonscriptions des conservations des hy
potheques. J

l8fiiCrTir™o-L’8juin 1864’ art- 26; Décr. 11 août
1864 L. 22 mars 1873; 28 déc. 1895, art. 51.

5 janv. 1875; — 28 août 1875, Décret 
remit a la tenue du registre sur lequel les conservateurs des 
hypothèques inscrivent les remises d’actes et de bordereaux pour 
êlie transcrits, mentionnés ou inscrits.

Remise. 24 février 1832, Ordonnance du roi sur la 
remise des conservateurs des hypothèques dont les bureaux n’ont 
aucune autre attribution.

Salaires.— 21 septembre 1810, Décret qui fixe les salaires 
des conservateurs des hypothèques; — 16 septembre 1811, Avis 
du Conseil d Etat relatif aux salaires des conservateurs des hypo
theques; — 24 novembre 1855, Décret qui fixe le salaire des 
conservateurs des hypothèques pour la transcription des actes de 

~ 9 R*1" 18(;o> Decret qui fixe le salaire des conser- 
linl li f63 hypo1theques pour Ia transcription des actes de muta -
180(1 des Proeès'verljaux de saisie immobilière; — L. 30 mai 
îojj, art. 18.
C«wirc de8 ar<s et métiers. — L. 5 juill.

4, art. 26 ; 9 juill. 1901, Doi ayant pour objet l'orga
nisation et le fonctionnement au Conservatoire national des 
arts et métiers d’un laboratoire d’essais mécaniques, physiques,
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chimiques et de machines créé par le décret du 19 mai 1900 
et d’un office national des brevets d’invention et des marques

Conservatoire de musique et de déclamation.
— 5 mai 1896, Décret portant organisation du Conservatoire
national de musique et de déclamation.

Consignations. — Civ. 1257 ; Pr. civ. 817 ; — 16 juillet 
1669, Déclaration sur les consignations ; — 28 mvose an XIII,
Loi relative aux consignations.

Amende requête civile. —Pr. civ. 494.
Droits receveurs. — 29 février 1648, Déclaration portant 

diminution des droits attribués aux receveurs des consignations et
règlement pour la fonction de leur charge. _

Expropriation pour cause d’utilité publique.

3 mai 1841, art. 53.
V. aussi Dépôts et consignations.

Judiciaires.—28 juillet 1875, Loi relative aux consigna
tions judiciaires; - 15 décembre 1875, Décret portant regle
ment d’administration publique pour l’execution de la loi du 

28 iuillet 1875 relative aux consignations judiciaires.
Parties civiles. — 28 juin 1832, Ordonnance du roi rela

tive aux sommes consignées par les parties civiles pour frais de 

procédure.
Privilèges. — Décl. 21 mars 1671.
Saisie immobilière.—Pr. civ. 687.
Valeurs mobilières. — L. 24 dec. 1896, art. 12.

Y. aussi Caisse des dépôts et consignations.
Consigne (violation de). —L. 9 juin 1857, ait. 219 ,

4 juin 1858, art. 296.
Consistoires. — V. Cultes.
Consolidation. —Civ. 566, 617, 705.
Consommation (droit de). — V. Boissons.
Constitution. — 22 frimaire an VIII, Constitution de la 

République française; — 16 thermidor an X, Senatus- 
consulte organique de la Constitution.
V. aussi Lois constitutionnelles.

Constitution d’avoués. — Pr civ. 75.
Constitution de dot. — V. Dot.
Constitution de nouvel avoué. — Pr. civ. 342. 

Constructions. — Civ. 552 et s.
Rrasseries. — L. 28 avril 1816, art. 123.
Cimetières. — Décr. 7 mars 1808.
Juges de paix. — L. 25 mai 1838, art. 6.
Places de guerre. — Décr. 10 août 1853.
Voirie. — Décl. 16 juin 1693.

Constructions scolaires. — V. Ecoles.
Consuls. — V. Agents diplomatiques et consulaires.
Consultation. „ , _ ,QO

Requête civile. — Civ. 467 (Tutelle),; Pr. civ. 499.
Contenance.

Vente. — Civ. 1616.
Contestation.

Ordre. — Pr. civ. 766.
Contestation de légitimité. — Civ. 314.

V. aussi Filiation.
Contradiction.

Ordre. —Pr. civ. 760.
Contrainte. a. ,QSR

Caisse dépôts et consignations. — Decr. A nov. 18oo. 
Concessions de terre transportation. Decr. 18 janv.

1895, art. 31. oc* vit- kvr
Contributions directes. — L. 3 mm. an vu, au.

16 therm. an VIII; — 18 novembre 1897, Decret rapportant 
l’article 40 de l’arrêté des consuls du 16 thermidor an V1U
relatif à la publication des contraintes. , ,

, Contributions indirectes. — L. 5 vent, an XII;
10 bruni, an XIV; L. 24 avril 1806, art. 39; 28 avril 1816,

art. 239.
Enregistrement.—V. ce mot. ,
Exécution.— 10 brumaire an XIV, Decret sur 1 execution 

des contraintes décernées par les préposés de la régie de3 droits 

réunis.
Hypothèque. —■ Av. Cons. dEt. 29 oct. 1811.
Insectes nuisibles. — L. 24 déc. 1888, art. 4.
Octrois. — L. 15 nov. 1810, art. 10.
Poids et mesures. —L. 4 juill. 1837, art. .u 
Responsabilité accidents. —Decr, 28 lev. 1899, art. 19. 
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Remises conservateur. — 28 octobre 1868, Décret qui 

fixe le minimum des remises et salaires afférents à l’emploi de 
receveur-conservateur en Corse.

Taracs. — L. 29 mars 1897, art, 6; — 18 avril 1897, 
Décret fixant le prix de vente en Corse do tabacs fabriqués dans 
la métropole.

Vaine pâture. —L. 22 juin 1854.

Cote.
Effets publics. — Comm. 76.
Officielle. —Décr. 7 oct. 1890, art. 77 et s.

Côte d’ivoire. — Décr. 10 mars 1893.
Administrateurs coloniaux. — V. Colonies* (L. 16 de'c. 

1892, 4 juill. 1896).
Armée (soldes). — V. Colonies*.
Caisse nationale des retraites. — V. Colonies*.
Code de commerce. — V. Colonies* (L. 6 sept. 1892).
Conseil d’administration.—Décr. 26janv. 1895; 11 oct. 

1899.
Conseil judiciaire. — V. Colonies*.
Conseil supérieur. — V. Colonies* (L. 13 juill. 1894).
Distinction honorifique. — V. Colonies*.
Domaine public. — 20 juillet 1900, Décret relatif au 

régime du domaine public à la Côte d’ivoire ; — 30 juillet 1900, 
Décret relatif au régime des terres domaniales à la Côte d’ivoire.

Douanes. — 17 décembre 1895, Décret relatif au paye
ment des droits d’importation à la Côte d’ivoire ; — 26 janvier 
1897, Décret portant règlement sur le fonctionnement du service 
des douanes à la Côte d’ivoire; — 11 août 1897, Décret por
tant établissement de droits de consommation à percevoir à la 
Côte d’ivoire; — H août 1897, Décret portant établissement 
de droits de douane à percevoir à la Côte d’ivoire.

V. aussi Colonies* (L. 27 mars 1893; 16 fév. 1895; 
20 mai 1896).

Emigration. — 25 octobre 1901, Décret portant régle
mentation de l’émigration des indigènes à la Côte d’ivoire.

Enfants naturels. — V. Colonies*.
Forêts. — 20 juillet 1900, Décret relatif au régime 

forestier de la Côte d’ivoire.
Instituteurs. — V. Colonies*.
Législation civile, commerciale et criminelle. — V. Sé

négal (à l’exception des textes suivis du chiffre (1) qui ne sont 
applicables à cette colonie qu’autant qu’ils y auraient été spéciale
ment promulgués).

Marques de fabrique. — V. Colonies* (L. 18 mai 1894).
Organisation administrative. — 26 janvier 1895, Décret 

portant organisation d’un conseil d’administration à la Côte 
d’ivoire.

Organisation judiciaire. — 6 août 1901, Décret portant 
réglementation du service de la justice dans la colonie de la 
Côte d’ivoire; — 15 avril 1902, Décret modifiant le décret du 
6 août 1901.

Payeur central. — V. Colonies*.
Propriété foncière. — 20 juillet 1900, Décret relatif au 

régime de la propriété foncière de la côte d’ivoire.
Réquisition militaire. — V. Colonies*.
Séparation de corps. — V. Colonies* (L. 6 fév. 1893).
Société de crédit agricole. — V. Colonies* (L. 5 nov. 

1894).
Côte «l’Or.

Code de procédure civile. — Décr. lor juin 1878.
Législation civile, commerciale et criminelle. —V. suprà 

Côte d’ivoire.
Organisation administrative. — 26 février 1859, Décret 

qui place la Côte d’Or sous l’autorité du commandant de la 
division navale des côtes occidentales d’Afrique ; — 1er août 
1889, Décret réglant l’organisation politique et administrative 
des rivières du Sud, des établissements français de la Côte d’Or 
et du golfe de Bénin; —■ Décr. 4 mai 1892; 10 mars 1893; 
17 déc. 1895.

Organisation judiciaire. — 1er juin 1878, Décret qui 
réorganise la justice dans les établissements français de la Côte 
d’Or et du Gabon; — 20 août 1879, Décret qui modifie l’orga
nisation judiciaire de la Côte d’Or et du Gabon ; — Décr. 4 mai 
1892; — 16 décembre 1896, Décret portant réorganisation de 
la justice à la Côte d’ivoire.

Réhabilitation notaires greffiers. — 18 novembre 
1869, Décret portant promulgation aux colonies de la Guyane, 
du Sénégal, de l’Inde, de la Cochinehine, de Mayotte, de Nossi- 
Bé, de Sainte-Marie de Madagascar, de la Côte d’Or et du 
Gabon, de la loi du 19 mars 1864 qui étend aux notaires, aux 
greffiers et aux officiers ministériels destitués le bénéfice de la 
loi du 3 juillet 1853 sur la réhabilitation des condamnés. 
Coton azotique. — V. Contributions indirectes. 
Courber «lu soleil — For. 35.

Contrainte par coups. — Pr. civ. 781.
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Glanage. — Pén. 471 1°.
Ports français. — Décr. 12 juin 1896, art. 1er.

Coulure.
Assurance. — Comm. 355.
Bail. —Civ. 1773.

Coupes. —For. 100.
Coupes de bois. — Civ. 1403.

Saisie immobilière. — Pr. civ. 683.
Coupes de grains et fourrages. — Pén. 449. 
Coups et blessures. — Pén. 309.
Coups et blessures involontaires. —Pén. 319. 
Coups et blessures volontaires. — Pén. 309. 
Cours d’adulte. — V. Instruction publique.
Cours d’appel. — V. Organisation judiciaire.
Cours «l'assises. — V. Organisation judiciaire.
Cour «1e cassation. — V. Organisation judiciaire. 
Cour des comptes. — 16 septembre 1807, Loi relative 

à l’organisation de la Cour des comptes; — 28 septembre 
1807, Décret contenant organisation de la Cour des comptes;
— 15 janvier 1852, Décret relatif à l’organisation de la Cour 
des comptes.

Appel. — Décr. 31 mai 1862, art. 432, 561.
Archives. — Ord. 21 août 1834.
Arrêts, notification. —■ 12 juillet 1887, Décret relatif à 

la notification des arrêts de la Cour des comptes et des arrêtés 
des conseils de préfecture sur les comptes des communes et des 
établissements assimilés.

Associations syndicales. —Décr. 9 mars 1894.
Auditeurs. — 23 octobre 1856, Décret qui crée une classe 

d’auditeurs près la Cour des comptes; — 14 décembre 1859, 
Décret qui divise en deux classes les auditeurs près la Cour des 
comptes; — 12 décembre 1860, Décret qui augmente le nombre 
des conseillers référendaires à la Cour des comptes, et contient 
des dispositions concernant les auditeurs près ladite Cour ; — 
19 mars 1864, Décret concernant l’avancement des auditeurs de 
lre classe près la Cour des comptes; — 25 décembre 1869, 
Décret concernant les auditeurs près la Cour des comptes; — 
30 juin 1894, Décret portant modification du décret du 25 dé
cembre 1869 concernant les auditeurs près la Cour des comptes.

Avocat général. — 17 juillet 1880, Décret concernant les 
fonctions d’avocat général et de substitut près la Cour des 
comptes.

Budget communal. —L. 5 avril 1884, art. 157.
Caisse des dépôts et consignations. — Ord. 22 mai 1816.
Caisse nationale d’épargne. — 27 décembre 1899, Décret 

relatif à la remise à la Caisse nationale d’épargne, par la Cour 
des comptes, après jugement définitif des comptes, des pièces 
justificatives.

Chemin de fer. — Décr. 20 juin 1899.
Communication contentieux. — 27 mars 1809, Décret 

relatif au mode de communication, à la commission du con
tentieux, de pièces justificatives déposées aux archives de la 
Cour des comptes, dont la représentation sera jugée nécessaire 
dans le cas de pourvoi au Conseil d’Etat contre un arrêt de cette 
Cour.

Comptabilité. — Communale. 28 décembre 1830, Ordon
nance du roi relative aux formalités des pourvois devant la 
Cour des comptes, en matière de comptabilité communale;
— Décr. 12 juill. 1887.
V. aussi Comptabilité Communes.

Départementale. — Décr. 13 juill. 1893, art. 221.
Matières. — L. 6 juin 1843.
Publique. — Décr. 31 mai 1862, art. 375.
Conflits. — Régi. 26 oct. 1849, art. 28.
Conseillers référendaires, auditeurs. — Décr. 12 déc. 

1860; — 17 juillet 1880, Décret qui augmente le nombre des 
conseillers référendaires à la Cour des comptes.

Discipline. — 19 mars 1852, Décret sur la mise à la 
retraite et la discipline des membres de la Cour des comptes

Fabrique. —Décr. 27 mars 1895.
Indo-Ciiine. — V. ce mot.
Jugement des comptes. — 6 juin 1850, Décret relatif à la 

vérification et au jugement des comptes adressés chaque mois 
par le ministre des finances à la Cour des comptes.

Jugement après cassation. — l01’ septembre 1819, Ordon
nance du roi qui règle la manière suivant laquelle, après cas

sation d’un arrêt de la Cour des comptes dans l’un des cas 
prévus par la loi du 10 septembre 1807, les comptes sur les
quels cette Cour aurait d’abord prononcé seront ultérieurement 
jugés.

Mise a la retraitc. — L. 16 juin 1824, art. 15; Décr. 
19 mars 1852.

Notification. —Décr. 27 janv. 1866.
Pièces comptabilité. — 21 août 1834, Ordonnance du roi 

concernant les pièces de comptabilité déposées aux archives de 
la Cour des comptes.

Pièces justificatives. —L. 22 juin 1854, art. 24.
Procureur général. — 20 octobre 1884, Décret concer

nant les attributions du procureur général près la Cour des 
comptes.

Référendaires. — 6 septembre 1876, Décret qui autorise 
la Cour des comptes à confier au même référendaire la vérifica.- 
tion des opérations comprises dans les deux parties des comptes 
de gestion des comptables qui embrassent l’ensemble d’un exer
cice.

Serment. — 27 mars 1852, Décret relatif à la prestation 
de serment des membres de la Cour des comptes.

Substitut. — 7 mai 1888, Décret relatif à la suppression 
des fonctions de substitut à la Cour des comptes et au maintien 
du nombre réglementaire des conseillers référendaires de 
2° classe.
Cours d’eau. —Civ. 562; Pr. civ. 3.

Justices de paix. — L. 25 mai 1838, art. 6.
Police, curage. — 8 mai 1861, Décret qui place exclusi

vement dans les attributions du ministre de l’agriculture, du 
commerce et des travaux publics, la police, le curage et l’amé
lioration des cours d’eau non navigables ni flottables.

V. aussi Fleuves et rivières navigables et flottables.
Cours du change. — Comm. 72.

V. aussi Agents de change, Bourse de commerce, Echange. 
Cours et jardins. — Civ. 653, 663.

Habitations a bon marché. — Décr. 21 sept. 1895, 
art. 56.
Cours et tribunaux. — V. Organisation judiciaire. 
Course. — 8 prairial an XI, Arrêté contenant règlement sur 

les armements en course.
V. aussi Traités, Conventions, etc.

Courses «le chevaux. — 2 juin 1891, Loi ayant pour 
objet de réglementer l’autorisation et le fonctionnement des 
courses de chevaux; — 7 juillet 1891, Décret réglementant 
l’autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux en 
France; — 24 novembre 1896, Décret relatif aux sociétés de 
courses; — 1er avril 1900, Loi modifiant le paragraphe 2 de 
l’article 4 de la loi du 2 juin 1891.

Courtage. — V. Bourse, Paris (ville de).
Courtiers. — L. 8 mai 1791.

Banqueroute. — Pén. 404.
Bordereau. — L. 7-22 mars-5 juin 1850, art. 13.
Bourse de commerce. — L. 28 vent, an IX, art. 6.
Cautionnement.— V. ce mot.
Cession d’office. — Ord. 3 juill. 1816, art. 1er.
Chambres de commerce. — Ord. lor juill. 1828; L. 

9 avril 1898, art. 12.
D’assurances. — Comm. 77; L. 7-22 mars-5 juin 1850, 

art. 47 et 48.
De commerce. — 22 novembre 1811, Décret portant que 

les ventes publiques de marchandises pourront être faites dans 
tous les cas par les courtiers de commerce.

Ventes publiques de marchandises. — 17 avril 1812, Décret 
qui détermine le mode d’exécution de celui du 22 novembre 
1811, relatif aux ventes publiques de marchandises par les 
courtiers de commerce; — Ord. 9 avril 1819; L. 28 mai 
1858.
V. aussi Ventes publiques de marchandises.

De marchandises. — 18 juillet 1866, Loi sur les courtiers 
de marchandises; — 22 décembre 1866, Décret portant règle
ment d’administration publique pour l’exécution de l’article 2 
de la loi du 18 juillet 1866 sur les courtiers de marchandises; 
— 22 mars 1893, Loi modifiant l’article 3 de la loi du 18 juillet 
1866 sur les courtiers de marchandises; — Comm. 77.

De transport. —Comm. 78.
Exercice illicite. — Av. Cons. d’Ét. 17 mai 1809.
Gourmets piqueurs de vins. — Décr. 15 déc. 1813.
Incapacité. — L. 28 avril 1816 (Douanes), art. 53.
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Interprètes conducteurs de navires. — Comm. 77; L. 

8 mai 1791.
Magasins généraux. — Décr. 12 mars 1859, art. 20 et s.
Maritimes. — Tarifs. Ord. 14 nov. 1835.
Monopole. — Arr. 2 vent, an IV, art. 7.
Nomination. —Arr. 29 germ. an IX.
Ventes publiques de marchandises. — V. eod. verbo De 

commerce.
V. aussi Vente publique de marchandises.

Couteaux. — Pén. 101.
Coutumes. — Civ. 1390.
Crainte rêvérentïelle. —Civ. 1114.
Créances. — Civ. 1689.
Créanciers. —Civ. 788, 1165 et s., 2092.

Séparation de biens. —Civ. 1446; Pr. civ. 871.
Usufruit. — Civ. 622.

Crèches. — 2 mai 1896, Décret concernant l’établissement 
et l’inspection des crèches.

Crédit agricole. — 5 novembre 1894, Loi relative à la 
création de sociétés de crédit agricole; — 31 mars 1899, Loi 
ayant pour objet l’institution des caisses régionales de crédit 
agricole mutuel et les encouragements à leur donner ainsi 
qu’aux sociétés et aux banques locales de crédit agricole mu
tuel; — 6 mai 1900. Décret relatif à l’exercice du contrôle 
et de la surveillance prévus par l’article 5 de la loi du 31 mars 
1899 réglant l’institution des caisses régionales de crédit agri
cole; — 25 décembre 1900, Loi modifiant la loi du 31 mars 
1899 ayant pour but l’institution de caisses régionales de 
crédit agricole mutuel et les encouragements à leur donner ; 
— 8 juillet 1901, Loi instituant des caisses régionales de 
crédit agricole mutuel en Algérie ; — 20 juillet 1901, Loi 
modifiant l’article 6 de la loi du 5 novembre 1894 relative à 
la création des sociétés de crédit agricole.

Crédit foncier (sociétés de). — 28 février 1852, 
Décret sur les sociétés de crédit foncier; — 28 mars 1852, 
Décret relatif aux sociétés de crédit foncier; — 18 octobre 
1852, Décret portant règlement d’administration publique 
sur la surveillance des sociétés de crédit foncier; — 31 dé
cembre 1852, Décret qui modifie le décret du 28 février 
1852, en ce qui concerne les lettres de gage des sociétés 
de crédit foncier; — 10 juin 1853, Loi relative aux sociétés 
de crédit foncier; — 21 décembre 1853, Décret relatif au 
Crédit foncier de France.

Crédit foncier de France. — 6 juillet 1854, Décret 
portant organisation du Crédit foncier de France.

Actions immobilières. — Décr. 17 juill. 1857.
Avances sur dépôt. — 19 juin 1857, Loi concernant les 

avances sur dépôts d’obligations foncières faites par la société 
du Crédit foncier de France.

Chambres de commerce. — L. 9 avril 1898, art. 25.
Drainage. — 28 mai 1858, Loi qui substitue la société du 

Crédit foncier de France à l’Etat pour les prêts à faire jusqu’à 
concurrence de 100 millions de francs en vertu de la loi du 
17 juillet 1856 sur le drainage; — 23 septembre 1858, Décret 
portant règlement d’administration publique pour l’exécution des 
lois des 17 juillet 1856 et 28 mai 1858, en ce qui touche les 
prêts destinés à faciliter les opérations de drainage; — 28 sep
tembre 1858, Décret qui approuve la convention passée, le 
28 avril 1858, avec la société du Crédit foncier de France, 
pour les prêts à faire en faveur du drainage.

V. aussi le mot Drainage.
Prêts départementaux et communaux. — 6 juillet 1860, 

Loi qui autorise la société du Crédit foncier de France à prêter 
aux départements, aux communes et aux associations syndi
cales, les sommes qu’ils auraient obtenu la faculté d’emprunter.

Statuts. — 7 août 1869, Décret qui approuve les modifi
cations aux statuts du Crédit foncier de France ; — 26 juillet 
1882, Décret qui apporte des modifications aux statuts de la 
société du Crédit foncier de France.
Crédit imaginaire.

Escroquerie. — Pén. 405.

Crieurs d’imprimés. — Pén. 288.
Crime. — Pén. 1.
Crimes et délits commis à l’étranger. — Inst, 

cr. 5 et s.
Crimes, délits, contraventions.

Echelles du Levant. — L. 28 mai 1836.

Navires (commis a bord des). — Ord. 29 oct. 1833, art. 15.
Relégation. —Décr. 26 nov. 1885.

Croît des animaux.
Cheptel. — Civ. 1811, 1819.
Usufruit. — Civ. 583.

Cultes. — 18 germinal an X, Loi relative à l’organisation des 
cultes.

Chapelles de secours. — 5 janvier 1869, Avis du Conseil 
d’Etat (section de l’intérieur et des cultes) relatif aux charges 
concernant les chapelles de secours.

Chapelles domestiques. — 22 décembre 1812, Décret 
relatif au mode d’autorisation des chapelles domestiques et ora
toires particuliers ; — Ord. 25 mai 1844, art. 63.

Chapelles et obatoires.— L. 18 germ. anX, art. 44; — 
6 novembre 1813, Avis du Conseil d'État relatif aux demandes 
en érection de chapelles.

Autorisation. —Décr. 19 mars 1859.
Erection. — Av. Cons. d’Et. 6 nov. 1813.
Chapitre. —L. 18 germ. an X, art. 11; Décr. 6 nov. 

1813, art. 49.
Comptabilité. — V. ce mot.
Concordat. —L. 18 germ. anX; — 28 février 1810, 

Décret contenant des dispositions relatives aux lois organiques 
du concordat.

Conseils de fabrique. — V. ce mot.
Contrainte par corps. — Pr. civ. 781.
Cures. —L. 18 germ. an X, art. 10; Décr. 6 nov. 1813.
Curés desservants. — Tutelle-dispense. 20 novembre 1806, 

Avis du Conseil d’Etat sur la dispense de tutelle en faveur 
des ecclésiastiques desservant des cures.

Déclaration du clergé de France. — 25 février 1810, 
Décret qui déclare loi générale de l’Empire l’édit du mois de 
mars 1682 sur la déclaration faite par le clergé de France des 
sentiments touchant la puissance ecclésiastique.

Desservants, vicaires. — L. 29 déc. 1876, art. 13.
Eglises. —Décr. 18 mai 1806.
Entrave. — Pén. 260.
Fabriques. — Y. ce mot.
Mariage religieux. —Pén. 199.
Menses épiscopales. — Y. ce mot.
Ministres, délits. — V. ce mot.
Oratoires. — V. eod. verbo Chapelles.
Outrages. —Pén. 262.
Processions. —Règlement municipal. 9 juillet 1881, Décret 

qui déclare qu’il n’y a pas abus dans l’arrêté municipal inter
disant de faire de la musique dans les rues sans autorisation 
préalable, même pour les processions.

Succursales. — 14-21 décembre 1882, Avis du Conseil 
d’Etat portant qu’il appartient au Gouvernement statuant en Con
seil d’Etat de supprimer des succursales contrairement à l’avis 
de l’autorité diocésaine.

Suppression traitement. — 26 avril 1883, Avis du Conseil 
d’Etat portant que le gouvernement a le choix de suspendre ou 
de supprimer, par mesure disciplinaire, le traitement de tous les 
ministres du culte salariés par l’Etat sans distinction.

Vœux monastiques. — 19 février 1790, Lettres patentes 
pour la suppression des vœux monastiques.
Culte israélite. — 17 mai 1808, Décret concernant les 

juifs; — 25 mai 1844, Ordonnance du roi portant règlement 
pour l’organisation du culte israélite; — 29 août 1862, Dé
cret modifiant l’organisation du culte israélite.

Collèges des notables. — 19 juillet 1841, Ordonnance 
du roi relative au renouvellement des collèges des notables israé- 
lites et des consistoires.

Consistoires Israélites. —Décr. 27 mars 1893.
Comptabilité. — V. ce mot.
Traitement. — 8 février 1831, Loi qui met à la charge 

de l’Etat le traitement des ministres du culte israélite.
Cultes protestants. — L. 18 germ. an X; — 26 mars 

1852, Rapport et Décret sur l’organisation des cultes protes
tants; — 12 janvier 1867, Décret sur l’organisation des 
cultes protestants.

Autorisation de plaider. — 23 mai 1834, Ordonnance 
du roi portant que les consistoires des églises protestantes des 
deux communions devront se pourvoir d’une autorisation du 
conseil de préfecture pour entreprendre ou défendre un procès 
en justice.

Chapelles. — 19 mars 1859, Décret concernant les auto-
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risations demandées : 1° pour l’ouverture de nouveaux temples, 
chapelles ou oratoires destinés à l’exercice public des cultes 
protestants organisés par la loi du 18 germinal an X; 2° pour 
l’exercice public de cultes non reconnus par l’Etat.

Comptabilité.—V. ce mot.
Confession d’Augsbourg. — 1er août 1879, Loi qui modifie 

l’organisation de l’Eglise de la confession d Augsbourg,
12 mars 1880, Décret portant règlement d’administration pu
blique pour l’exécution de la loi du 1er août 1879 sur l’organi
sation de l’Eglise de la confession d’Augsbourg.

Conseils presbytéraux. — L. 1er août 1879; Decr.
27 mars 1893. *

Dons et legs. — Av. Cons. d’Et. 13 avril 1881. 
Consistoires. — Ord. 23 mai 1834; L. 1« août 1879. 
Comptabilité. — L. 26 janv. 1892, art. 78.
Elections. — 12 avril 1880, Décret portant règlement 

d’administration publique sur les inscriptions et opérations élec
torales dans les églises réformées de France.

Logements ministres. — Décr. 5 mai 1806.
Synodes. — L. 18 germ. an X.
Temples, entretien. — 5 mai 1806, Décret relatif au loge

ment des ministres du culte protestant et à l’entretien des tem
ples.
Cultivateurs. — Comm. 632.
Cumul de peines. — Inst. cr. 365 et 3/9.

Brevets d’invention. — L. 15 juill. 1844, art. 42. 
Chasse. — L. 3 mai 1844, art. 17.
Marques commerce. — L. 23 juin 1857, art. 18.
Roulage. — L. 30 mai 1851, art. 12.

Cumul de pensions. — V. Pensions.
Cumul du possessoire et du pétitoire. — Pr. 

civ. 25.
Curage. — L. 16 sept. 1807, art. 34; 25 mai 1838, 

art. 5; 8 avril 1898, art. 18.
Fossés. — L. 12 mai 1825.

V. aussi Canaux, Cours d’eau, Fleuves et Rivières. 
Curatelle. —- Pr. civ. 49.

Conciliation. —Pr. civ. 49.
Déchéance. — Pén. 335.

Curateurs.
Aliénés. — L. 30 juin 1838, art. 38.
Avis de parents. — Pr. civ. 882.
Communications au ministère public. — Pr. civ. 83. 
Défenseurs de la patrie. — L. 11 vent, an II. 
Dégradation civique. — Pén. 34.
Dépens. — Pr. civ. 132.
Exécution provisoire. — Pr. civ. 135.
Interdiction des droits civiques, civils et de famille. 

Pén. 42.
Mineurs émancipés. — Civ. 480.
Récusation. — Pr. civ. 378.
Successions vacantes. — Civ. 813; Pr. civ. 998.

Curateur au ventre. — Civ. 393.
Cures, Curés. — V. Cultes.

D

Dahomey (1). _ , . ...
Administrateurs coloniaux. — V. uoiomes .

I Armée. —Soldes. Y. Colonies*.
, Caisse nationale des retraites. — V. Colonies .

Code civil. —Décr. 26 juill. 1894, art. 23.
Code de procédure civile. — Décr. 26 juill. 1894.
Code de commerce. — Décr. 26 juill. 1894.
Conseil supérieur.—V. Colonies*.
Distinctions honorifiques instituteurs. — V. Colonies*.
Domaine —5 août 1900, Décret relatif au domaine public 

au Dahomey et dépendances; — 5 août 1900, Décret relatif au 
régime des terres domaniales au Dahomey et dépendances.

UI Nous donnons la législation spéciale à cette colonie et la législa
tion commune àtoutes les colonies qui lui est applicable, depuis la con
quête.

Douanes. — 31 juillet 1896, Décret relatif au payement 
des droits de consommation au Dahomey ; — 28 septembre 
1897, Décret portant règlement sur le fonctionnement du service
des douanes au Dahomey.

V. aussi Colonies* (16 fév. 1895, 20 mai 1896).
Enfants naturels successions. — V. Colonies . _ _
Entrepôts. — 23 janvier 1902, Décret portant création 

au Dahomey des entrepôts fictifs à crédit d’enlèvement
Forêts. — 5 août 1900, Décret relatif au régime forestier

du Dahomey et dépendances. .
Justice militaire. — 15 janvier 1897, Decret déterminant 

la juridiction militaire à laquelle ressortira le Dahomey
J Organisation administrative. — 22 juin 1894, Decret 

portant organisation de la colonie du Dahomey et dépendances. 
Conseil d'administration. — Décr. 11 oct. 1899. 
Organisation judiciaire. — 26 juillet 1894, Decret por

tant organisation de la justice dans la colonie du Dahomey et 
dépendances; — 22 mai 1900, Decret portant création d un 
poste de président du conseil d’appel au Dahomey , non
1901, Décret portant réorganisation du service de la justice 
dans la colonie du Dahomey.

Payeur central. — V. Colonies .
Propriété foncière. — 5 août 1900, Décret relatif au 

régime de la propriété foncière au Dahomey.
Sociétés de crédit agricole. — V. Colonies*.

Date certaine. —Civ. 1328.
Bail.—Civ. 1750.
Cession de créance. — Civ. 1690.
Communauté. — Civ. 1410.
Meubles. —Civ. 1141, 2279.

Dation en payement. — Civ. 1243.
Débauche. — V. Prostitution.
Débet. —V. Comptables.
Débitants. — L. 28 avril 1816, art. 50.
Débits de boissons. — 17 juillet 1880, Loi qui abroge 

le décret du 29 décembre 1851 sur les cafés, cabarets et 
débits de boissons.

Iyresse publique. — L. 23 janv. 1873.
V. aussi Auberges.

Décentralisation administrative. — 25 mars 1852, 
Décret sur la décentralisation administrative; — 13 avril 
1861, Décret qui modifie celui du 25 mars 1852 sur la 
décentralisation administrative; — 6 décembre 1897, Loi 
relative à diverses mesures de décentralisation et de simplifi
cation concernant les services du ministère des finances.

rié^li&aiiCGS. — Pr* civ. 1029.
Concessions terres transportés. — Décr. 18 janv. 1895, 

art. 34.
Délaissement.—Comm. 374.
Douanes poursuites. —Décr. 1er germ. an XIII, art. 28. 

Lettres de change. — Comm. 171.
Ordres. — Pr. civ. 776.
Pensions. — L. 9 juin 1853, art. 30.
Voituriers.—Comm. 105.

Déchéance du terme. — Civ. 1188.
Déchéance quinquennale. — 29 janvier 1831, Loi 

portant règlement du budget définitif de l’exercice 1828 et des 
dispositions sur la déchéance des créances de l’Etat, sur la 
division du budget des dépenses, etc. ; — L, 17 avril 1833, 
9 juill. 1836; — 10 mai 1838, Loi sur les crédits supplé
mentaires et extraordinaires de l’exercice 1837, art. 7 et 8, 
— Décr. 31 mai 1862, art. 480.
V. aussi Caisse des dépôts et consignations.

Déchets. — V. Boissons.
Décimes de guerre. — L. 14 juill. 1855.

V. aussi Hypothèques.
Déclaration affirmative.

Saisie-arrêt. — Pr. civ. 568.
Déclaration d’absence. — Civ. 115 et s.

V. aussi Absence.
Déclinatoire d’incompétence. —Pr. civ. 168 et s.; 

Inst. cr. 539 et s.
V. aussi Renvois.

Déconfiture.
Cautionnement. — Civ. 2032.
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Mandats. —Civ. 2003.
Séparation de biens.—Civ. 1446.
Sociétés. —Civ. 1865.

Décorations et médailles. — 15 avril 1898, Loi aug
mentant le nombre de croix et des médailles à attribuer en 
temps de paix aux personnels de la réserve et de l’armée ter
ritoriale, aux grands corps militaires des douanes et des chas
seurs forestiers.

Armée de terre. — Décr. 6 fév. 1897.
Décorations étrangères. — 13 juin 1853, Décret relatif 

aux décorations étrangères.
Dégradation civique. —Pén. 34.
Droits de chancellerie. — 22 mars 1875, Décret qui 

élève les droits de chancellerie en ce qui concerne la Légion 
d honneur et les ordres étrangers; — 16 janvier 1897, Décret 
qui complète l’article 1er du décret du 22 mars 1875, relatif 
aux droits de chancellerie à payer pour les autorisations de 
porter les décorations étrangères,

Légion d’honneur. — 16 mars 1852, Décret organique de 
la légion d’honneur; — 24 novembre 1852, Décret sur la disci
pline des membres de la Légion d’honneur et des décorés de la 
médaille militaire; — 14 avril 1874, Décret sur la discipline 
des membres de la Légion d’honneur; — 9 mai 1874. Décret 
qui rend celui du 14 avril 1874 sur la discipline des membres 
de la Légion d’honneur applicable aux décorés de la médaille 
militaire, aux titulaires des médailles commémoratives de di
verses campagnes de guerre, ainsi qu'aux Français autorisés à 
porter des ordres étrangers; — L. 16 août 1895, art. 34 • — 
19 mai 1896, Décret modifiant le paragraphe 1 de l’article 9 du 
decret du 14 avril 1874 sur la discipline des membres de la 
.Légion d’honneur; — 28 janvier 1897, Loi sur les récom
penses nationales ; — 29 septembre 1899, Décret relatif à l’éta
blissement des propositions pour l’avancement et pour la Légion 
cl honneur concernant les officiers généraux, colonels et assi- 
miles; — Décr. 5 déc. 1899; — 27 décembre 1899, Loi 
portant modification à la loi du 28 janvier 1897 sur les récom
penses nationales; — L. 2 fév. I960.

Mérite agricole. — L. 29 déc. 1884, art. 12; 30 mars 
1888, art. 11; — 27 juillet 1896, Décret relatif à l’ordre du 
mérité agricole; — Décr. 7 août 1896; 1er août 1900.

Ordres coloniaux. — 10 mai 1896, Décret relatif aux 
nominations dans les ordres coloniaux; — 23 mai 1896, Décret 
relatif aux ordres coloniaux; — 12 janvier 1897, Décret régle
mentant les conditions de nomination et de promotion dans°les 
ordres coloniaux; — 29 novembre 1897, Décret relatif aux
conditions de nomination dans les ordres coloniaux • __ f
13 avril 1898, art. 77. ’

Port. 10 mars 1891, Décret portant réglementation du 
port des décorations et médailles françaises et étrangères. 

Prescription. — V. ce mot.
Tirailleurs malgaches. — Décr. 8 juill. 1897 art 6 
Universitaires. - 4 août 1898, Décret relatif aux déco

rations universitaires.
Usurpation. — G. pén., art. 259; L. 9 juin 1857 

art. 266; 4 juin 1858. J ’

Défaut (jugement de). —V. Jugements et arrêts. 

Défensabilité. — For. 69.
Défense (droit de). — Pr. civ. 85.
Défenses. — Pr. civ. 77.

Justices de paix.—Pr. civ. 9.
Marine marchande. — Décr. 24 mars 1852, art. 32. 

Défenseurs officieux.
Ventes. — Civ. 1597.

Défrichement. — For. 219.
Dégradation civique. —Pén. 8, 28, 34 

Récidive.—Pén. 56.
Déportation. — L. 22 avril-8 juin 1850, art. 3.

Dégradation de maisons ou édifices. — Pén. 437. 
Dégradation de monuments. — Pén. 257.
Degré. — Civ. 735.

V. aussi Parenté et alliance.
Degrés successibles. —Civ. 755.
Deia's— 3 mai 1862, Loi portant modification des délais en 

matière civile et commerciale.
V. aussi Appel, Cassation, Opposition, Pension, Prescription, 

Prise a partie, Requête civile.

Délais de distance.
Comptabilité publique. — L. 3 mai 1862.
Douanes. — L. 9 flor. an VII, art. 14.
Enquêtes. — Pr. civ. 257.
Jugements. — Pr. civ. 122.
Prud'hommes. — Av. Cons. d’Et. 20 fév. 1810, art. 31. 
Requêtes civiles. — Pr. civ. 485.
Ventes judiciaires d'immeubles. — L. 2 juin 1841. art. 7. 

Délai de viduité. —Civ. 228.
Délai pour faire inventaire et délibérer — Civ.

1456, 1465.
Délaissement.

Hypothèques. — Civ. 2172.
Marais. — L. 16 sept. 1807, art. 21.
Marins. — Décr. 4 mars 1852.

V. aussi Abandon.
Délaissement maritime. —Comm. 369.
Délaissés. — V. Routes, Travaux publics.
Délégation.—Civ. 1275.

Soldes. — Décr. 29 sept. 1886.
Délégués. — V. Mines.
Délibérés. — Pr. civ. 93.

V. aussi Jugements et arrêts.
Délibéré sur rapport. — Pr. civ. 111. 
Délimitation.

Bois et forêts. — For. 8, 107, 115.
Communes. — Ord. 23 mars 1845.
Etablissements publics. — Ord. 23 mars 1845.

V. aussi Bornage.
Délinquants (capture de). —Ord. 19 janv. 1846. 
Délits. — Civ. 1310, 1348, 1370; Pén. 1.

Commis a l’étranger. — C. inst. cr. 5; L. 27 juin 1866. 
Connexes. — Inst. cr. 227.
Contre la sûreté de l’état. — Pigeons vovaqeurs L 

22 juill. 1896.
Correctionnalisation. — 25 février 1852, Décret portant 

que les délits dont la connaissance est actuellement attribuée 
aux cours d’assises, et qui ne sont, pas compris dans les décrets 
des 31 décembre 1851 et 17 février 1852, seront jugés par les 
tribunaux correctionnels.

D’audiences. — Inst. cr. 181, 504 et s..
Donation. — Civ. 955.
Forestiers. — V. Bois et forêts.
Maritimes. — Décr. 24 mars 1852, art. 24 et s. • L 

4 juin 1858.
Militaires. — Pén. 5 ; L. 9 juin 1857.
Politiques. — Décl. 26 fév. 1848; L. 30 nov. 1892- 

art. 25.
Ruraux. 23 thermidor an IV, Loi relative à la répres

sion des délits ruraux et forestiers.
Transactions. — Civ. 2046.

V. aussi Crimes.
Délivrance. —Civ. 1011.

Bail. — Civ. 1719.
Ventes. — Civ. 1604.

Demandes.
Incidentes. — Décr. 22 juill. 1806.
Introductives d’instances. — Pr. civ. 48.
Nouvelles. — Appel. Pr. civ. 464.
Principales. —Pr. civ. 48.
Provisoires. — Pr. civ. 134.
Matières sommaires. —Pr. civ. 404.
Pures personnelles. —Pr. civ. 404.
Reconventionnelles. —L. 11 avril 1838.
Divorce. — Civ. 239.

Démence. —Civ. 489, 901; Pén. 64.
Demeure. — V. Mise en demeure.
Demi-solde.

Navigation maritime. — L. 20 juill. 1897, art. 7.
Dénaturation.

Mélasses. — Décr. 14 juill. 1897, art. 5.
V. aussi Boissons, Sels, Sucres.

Dénégation d’écriture.
Justices de paix. — Pr. civ. 14.

Deniers publics.—Pén. 96.
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Déni de justice. —Civ. 4; Pr.civ. 506; Pén. 185. 
Dénonciation. — Inst. cr. 11, 31, 54, 65, 275, 323;

L. 9 juin 1857, art. 66; 4 juin 1858, art. 116.
Gendarmerie. — Décr. Ier mars 1854, art. 243.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 677.

Dénonciation calomnieuse. — Pén. 373.

Coloniales. — V. Douanes. .
Corrompues ou gâtées. — L. 9 juin 1857, art. 265; 
Gendarmerie. — L. lor mars 1854, art. 533.
Prêt. — Civ. 1897.
Vente. — Civ. 1657.

V. aussi Comestibles, Hausse.
Densimètres. — 6 juin 1889, Loi tendant à rendre obliga

toire la vérification et le poinçonnage par l’Etat des densi- 
mètres employés dans les fabriques de sucre pour contrôler la 
richesse de la betterave; — 2 août 1889, Décret relatif a la 
vérification et au poinçonnage des densimètres employés dans 
les fabriques de sucres; — 3 août 1894, Loi rendant obli
gatoires la vérification et le poinçonnage par l’Etat des den
simètres employés dans les distilleries pour contrôler la ri
chesse de la betterave.

Dentistes. - L. 30 nov. 1892, art. 3; — 25 juillet 1893, 
Décret relatif au diplôme de chirurgien dentiste; — 31 de- 
cembre 1894, Décret modifiant l'article 3, paragraphe 4 du 
décret du 25 juillet 1893 relatif aux études pour le diplôme 
de chirurgien dentiste. .
V. aussi Chirurgiens, Enseignement dentaire, Médecins. 

Départements. — Lettres patentes 4 mars 1790.
Adjudications. — 22 mai 1822, Ordonnance du roi rela

tive à l’adjudication des réparations, constructions et recon
structions à charge des départements.

Assistance médicale. — L. 15 (et non 16) juill. 1893. 
Biens départementaux. —Décr. 9 avril 1811.
Budget. — V* ce mot.
Centimes additionnels. — L. 18 juill. 1892, art. 20. 
Comptabilité. — Décr. 13 juill. 1893.
Comptes — Décr. 31 mai 1862, art. 448 et s.
Conseil local. - 28 décembre 1899, Décret supprimant 

le conseil local institué dans chaque département pour la sous- 
répartition des fonds affectés aux travaux d’entretien et de répa
rations ordinaires dépendant des ponts et chaussées.

Dépenses obligatoires. — L. 8 août 1885, art. 25. 
Dépenses ordinaires. — 28 mars 1852, Décret qui classe 

parmi les dépenses départementales ordinaires l’ameublement et 
l’entretien du mobilier des hôtels de sous-préfecture.

Edifices et palais. — 9 avril 1811, Decret contenant 
concession gratuite aux départements, arrondissements et com
munes des édifices et bcâtiments nationaux actuellement occupes 
pour le service de l’administration, des cours et tribunaux et de 
l’instruction publique.

Emprunts. — L. 26 fév. 1862.
Monuments historiques. —'L. 30 mars 1887, art. 2 et 6. 
Pensions. — V. ce mot.
Prisons. —V. Régime pénitentiaire.
Propriété. — L. 4 fév. 1893.
Rentes, transfert. — V. Rentes publiques.
Routes. —V- ce mot.

V aussi Organisation administrative.
Département de la Seine. — V. Seine (département 

delà).
Dépens. — Pr. civ. 130; Inst. cr. 162.

Cassation. — V. ce mot.
Conseil d’Etat. — Décr. 22 juill. 1806; Ord. 18 janv. 

1826.
Conseil de préfecture. — L. 22 juill. 1889.
Distraction. —Pi', civ. 133.
Liquidation. —Pr. civ. 543.
Ordre. — Pr. civ. 766.
Tarif. — V. ce mot.

Dépenses nécessaires. — Civ. 1635.
Dépenses utiles. —Civ. 1635.
Dépenses voluptuaircs.

Ventes. — Civ. 1635.
Déplacement fie bornes. V. Bornes. 
Déportation. — V. Régime pénitentiaire, Succession.
Dépositaires de l’autorité publique.

Outrages. — Pén. 222,

Dépositaires publics - Pr civ. 242; Inst. cr. 521; 
Pén. 169 et s., 254 et s.

Expéditions. — Pr. civ. 853.
Faux. —1 Inst. cr. 449 et s.
Scellés. — Pr. civ. 911.
Soustractions. — Pén. 169.

Dépôt. — Civ. 1915.
Abus. — Pén, 408.
Cession de biens. — Pr. civ. 905.
Compensation. — Civ. 1293.
Effets négociables. — L. 6 therm. an III.
Judiciaire. — Banqueroute. Comm. 603.
Voiturier. — Comm. 106.
Légal. — Décr. 19-24 juill. 1793, art. 6.
Nécessaire. — Civ. 1949.
Preuve. — Civ. 1348.
Prescription. — Civ. 2236.
Volontaire. — Civ. 1921. a

Dépôts de marchandises. - Décr. 23-26 août 1848. 
Dépôts de mendicité. — Pén. 275; Decr. 31 mai 

1862, art. 575.
Dépôts et consignations. — V. Caisse des dépôts et 

consignations.
Députés.

Armée.—L. 20 juill. 1895.
Elections. - Décr. 2 fév. 1852; L. 30 nov 1875. 
Indemnités. —- 16 février. 1872, Loi qui réglé au point de 

vue de l’indemnité la situation des fonctionnaires nommes dé
putés.

V. aussi Lois constitutionnelles.
Ifésaveu de paternité. — Civ. 313.

Séparation de corps. — 6 décembre 1850, Loi relative 
au désaveu de paternité en cas de séparation de corps.^ ^ 
Désaveu de procédure ou d'officier ministé

riel. — Pr. civ. 352.
Conciliation. —Pr. civ. 49.
Conseil d’Etat. — Décr. 22 juill. 1806.

Descendants. —Civ. 745, 746.
Descentes sur les lieux. Pr. civ. 295. 
Désertion.-Décr. 24 mars 1852, art 60; 1« mars 1854 

art. 336; 9 juin 1857, art. 231 et s.; 4 juin 1858, art. 309 
et s.; 24 juin 1880, art. 8.

Déshérence. —V. Successions.
Désistement. •— Pr. civ. 402.

Prescription. — Civ. 2247. .
Conseil contentieux. — Martinique, Guadeloupe, Réunion. 

Décr. 5 août 1881, art. 71. .
Conseil de préfecture. — Decr. 22 juill. 1889, art.

42.
Dessaisissement du failli- Comm. 443. 
Dessèchement. — Décr. 10-11 juin 1793. 
Dessèchement des marais. — V. Marais.
Dessins et modèles industriels — L. 18 mars 

1806.
Expositions. — L. 23 mai 1868.
Lieux de dépôt. — 17 août 1825, Ordonnance du roi qui, 

sur la réclamation de manufacturiers dont les fabriques sont 
situées hors du ressort d’un conseil de prud’hommes, fixe le
lieu de dépôt légal des dessins de leur invention.

Etranger. — 5 juin 1861, Décret relatif au depot des 
dessins et modèles de fabrique provenant des pays où des con
ventions diplomatiques ont établi une garantie réciproque pour 
la propriété des dessins et modèles de cette nature.

V. aussi Marques.
Destination du père de famille. — Civ. 692. 
Destruction d’animaux. — V. Animaux. 
Destruction d’animaux malfaisants et nuisi

blés.__V. Animaux moAfaisants et nuisibles. Chasse.
Destruction d’édifices. —L- 9 juin 1857, art. 250; 

4 juin 1858, art. 335.
Destruction de clôture. — Pén. 456- 
Destruction de pièces. — Inst. cr. 521; Pén. 254.
Destruction d’habitations. — Pén. 434. 
Destruction d’instruments agricoles. — Pén

451.

DES 71



72 DÉT TABLE DES MATIÈRES. DIF
Détail (droit de). —V. Boissons.
Détenus (Evasion de). — Pén. 237.

Gendarmerie. — L. 28 germ. an VI.
V. aussi Evasion.

Détenteurs précaires. — Civ. 2236.
Détention. — V. Régime pénitentiaire.
Détention arbitraire et illégale. — Inst. cr. 609:

Pen. 119, 122; Inst. cr. 615; L. 28 germ. an VI. 
Détention préventive. — 15 novembre 1892, Loi im

putant la détention préventive sur la durée des peines pro
noncées. r

Détournement.
Bibliothèques. — Décr. 1er juill. 1897. 

Détournement de mineurs. — Pén. 354. 
Détournement d’objets saisis. — Pén. 400. 
Détraction (droit de). — L. 14 juill. 1819.
Dettes de corps certain. — Civ. 1221.
Dettes exigibles. — Civ. 1291.
Dettes liquides. — Civ. 1291.
Dette publique.

Arréraoes. — 13 octobre 1819, Ordonnance du roi con
cernant le payement des arrérages de la dette publique et des 
pensions: — 14 novembre 1899, Décret relatif au payement 
des arrerages des inscriptions nominatives de rente 3 p. 100 
3 1/2 p. 100 et 3 p. 100 amortissables.

Comptabilité publique. — Décr. 31 mai 1862 art 196 
et s., 293 et s.

Conversion. — V. Rentes publiques.
Erreurs de noms. — 8 fructidor an V, Loi relative aux 

rectifications d’erreurs de noms et de prénoms sur le grand-livre 
de la Dette publique.

Grand-livre. — 8 nivôse an VI, Loi relative à la forma
tion d un nouveau grand-livre du tiers consolidé de la Dette pu
blique.

Livre auxiliaire. — L. 24 déc. 1896.
Rentes. — V. ce mot.
Transferts. 28 floréal an VII, Loi relative aux trans

ferts de la dette publique.
V. aussi Rente.

Absents — L. 8 juill. 1852, art. 25.
Visa du contrôle. — L. 24 avril 1833, art. 4.

V. aussi Rente.
Dettes de l’Etat. —Décr. 31 mai 1862, art. 136.

Réquisitions militaires. — Décr. 2 août 1877, art. 107. 
Deuil. — Civ. 1481.

Régime dotal. — Civ. 1570.
Dévastation. — Pén. 91.
Dévastation de récoltes sur pied. —Pén. 444. 
Devins. —Pén. 479 7°.
Devis. — Civ. 1711.
Devis et marchés. —Civ. 1787.
Devoirs conjugaux. — Civ. 212.
Diego-Suarez (1).

Accaparement. — Décr. 27 fév. 1893.
Administrateurs coloniaux. — V. Colonies*.
Appel. — Décr. 28 mars 1894, art. 12.
Armée. — V. Colonies*.
Armes. — 10 octobre 1894, Décret portant règlement de 

l’importation et du commerce des armes et munitions à Die"o- 
Suarez, Nossi-Bé et Sainte-Marie de Madagascar.

Bois ET forêts. —Décr. 18 janv. 1894.
V. aussi Appendice Code forestier.

Cassation. —Décr. 28 mars 1894, art. 17.
Caisse nationale des retraites. — V. Colonies*. 
Cautionnement. —V. Colonies*.
Circonstances atténuantes. —Décr. 10 mai 1889.
Code de commerce. — Décr. 28 mars 1894.
Code de justice maritime. — Décr. 4 oct. 1889.
Code de justice militaire. — V. Colonies*.
Code de procédure civile. —Décr. 28 mars 1894, art. 20. 
Code forestier. — Décr. 18 janv. 1894.
Code pénal. — Décr. 10 mai 1889; 27 fé'v. 1893.

('INDUS donnons ici la législation spéciale à Diétro-Sunrez et coin-

Commerce beurres. — V. Colonies*.
Commissaires de police. —Décr. 28 mars 1894. 
Compétence. — Décr. 28 mars 1894, art. 8.
Conseils de contentieux administratif. — V. Colonies* 

(Decr. 25 janv. 1890).
Conseils de guerre et de révision.—Décr. 25 fév 1889 • 

4 oct. 1889. ' ’
Conseils de guerre. — 24 août 1888, Décret rendant jus- 

ticiables des conseils de guerre les individus inculpés de crimes 
ou de délits militaires de nature à compromettre la sécurité de 
la colonie; 28 avril 1897, décret supprimant le conseil de 
guerre de Diego-Suarez, et constituant deux conseils de guerre 
et un conseil de révision permanente à Tananarive.

Conseil judiciaire. — V. Colonies*.
Conseil supérieur. —V. Colonies* (Décr. 13 juill. 1894). 
Contrainte par corps. — Décr. 12 août 1891.
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 1890.
Distinctions honorifiques instituteurs. — Décr. 30 oct. 

1895.
Divorce procédure. — Décr. 11 nov. 1887.
D°™. ~ V- Colonies* (Décr. 27 mars 1893; 16 fév. 

189o).
Eaux et forêts. 18 janvier 1894, Décret sur le régime 

des eaux et forêts à Diego-Suarez.
Elections. — Décr. 20 déc. 1887.
Enfants maltraités. — Décr. 7 mai 1890.
Espionnage. — V. Colonies *.
Faillite. — Décr. 9 juill. 1890.
Bail. — Décr. 6 sept. 1892.
Fraude beurre. — V. Colonies*.
Funérailles. — V. Colonies*.

• Hospices. — V. Colonies*.
Huissiers. — Décr. 28 mars 1894, art. 4.
Hypothèque. — Légale. Décr. 23 mars 1889.
Maritime. — V. Colonies*.
Inspection. —V. Colonies*.
Instituteurs. — V. Colonies *.
Mariage religieux. — V. Colonies*.

1890^ABQÜES DE C0MMERCE et de fabriQüe. — Décr. 12 juin

V. aussi Colonies* (Décr. 18 mai 1894).
Notaires. —Décr. 28 mars 1894, art. 4.
Organisation administrative. — 30 octobre 1894, Décret 

fixant la composition du conseil consultatif de Diego-Suarez et 
rendant applicables à cette colonie les décrets des 5 août et 
7 septembre 1881; — Décr. 28 janv. 1896.

Organisation judiciaire. — Décr. 2 juill. 1887 art. 7- 
22 août 1887*; 4 fév. 1890; — 28 mars 1894, Décret concer
nant l’organisation judiciaire et l’administration de la justice à 
Diego-Suarez et à Nossi-Bé; — 28 mars 1894, Décret portant 
organisation de la justice indigène à Diego-Suarez.

Serment magistrats.—Décr. 4 fév. 1890.
Peines (atténuation et aggravation de). — Décr. 24 avril

1891.
Postes, objets précieux.—V. Colonies*.
Privilèges assurances. — Décr. 18 sept. 1892.
Régime financier. — V. Colonies* (Décr. 16 mai 1891). 
Régime pénitentiaire. — V. Colonies*.
Relégation. —Décr. 13 juin 1889.
Relégation individuelle. — V. Colonies*.
Relégués. — V. Colonies*.
Réquisitions militaires. — V. Colonies*.
Saisies immobilières, transcriptions. — Décr. 1er juill 

1890. J
Saisie salaire ouvriers. —» V. Colonies*.
Serment professionnel. — V. Colonies* (Décr. 19 avril 

1889).
Société decrédit agricole. — V. Colonies*.
Successions vacantes. — V. Colonies*.
Ventes judiciaires d’immeubles. — Décr 7 mai 1890 
Vices. — V. Colonies.
Vins, fraudes. — Décr. 18 août 1890.
Voituriers. — Décr. 9 juill. 1890.

Diffamation.
Cartes postales. — 11 juin 1887, Loi concernant la dif

famation et l’injure commises par les correspondances postales 
et télégraphiques, circulant à découvert.

Justice de paix. — L. 25 mai 1838, art. 5 
Presse. — L. 29 juill. 1881, art. 30.
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Digues. — Civ. 606; L. 16 sept. 1807, art. 33. 
Dimanche. — Pén. 25.

V. aussi Fêtes légales.
Dîmes. — V. Biens nationaux.
Diplômes. —V. Enseignement supérieur, Médecine.
Directeur des contributions. — V. Contributions. 
Direction des débats. — Inst. cr. 287. 
Discernement. — Pén. 66; L. 13 mai 1836.
Discipline.

Agents de change. — V. ce mot.
Avocats au Conseil d’Etat. — V. ce mot.
Avocat. — V. ce mot.
Avoués, chambre. — V. ce mot.
Code marine marchande. — Décr. 24 mars 1852, art. 5. 
Conseil académique. — Décr. 26 juin 1880.
Conseil supérieur de l’instruction publique. — L. 27 fév. 

1880, art. 4 et 7.
Cours et tribunaux. — V. Organisation judiciaire.
Cultes. — Décr. 12 mars 1880, art. 18.
Enseignement primaire. — L. 30 oct. 1886, art. 26 et s. 
Huissiers. — V. ce mot.
Instruction publique. — Décr. 11 mai 1880.
Légion d’honneur. — Décr. 24 nov. 1852, 19 mai 1896. 
Marine marchande. — V. ce mot.
Notaires. — V. ce mot.
Personnel civil établissements militaires. — Decr. 

26 fév. 1897, art. 21.
Travaux forcés. — Décr. 13 sept. 1891.
Universités. — Décr. 21 juill. 1897, art. 22.

Discussion.
Cautionnement. — Civ. 2022.
Caution judiciaire. — Civ. 2043.
Expropriation. — Civ. 2207.
Hypothèque. — Civ. 2171.
Vente. — Civ. 1666.

Dispenses.
Mariage. — Parenté. V. ce mot.
Publications.—Civ. 169.
Service militaire. — L. 15 juill. 1889, art. 21 et s. 
Tutelle. — Civ. 427.

Distance (servitude). — Civ. 674, 680; Décr.
28 sept.—6 oct. 1791, tit. Il, art. 9.
V. aussi Fortifications, Places de guerre.

Distances légales. — 25 thermidor an XI, Arrêté conte
nant le tableau des distances de Paris aux chefs-lieux des 
départements; — 1er novembre 1826, Ordonnance du roi qui 
fixe la distance légale de Paris à Montauban, chef-lieu du 
département de Tarn-et-Garonne ; — 4 août 1860, Décret 
qui fixe la distance légale de Paris à Annecy, chef-lieu du 
département de la Haute-Savoie.

Distillateurs, Distilleries. — 28 avril 1816, Loi sur 
les contributions indirectes, art. 138; — 1er mai 1822, Loi 
contenant le budget de l’exercice 1822 ; — 10 août 1839, 
Loi portant fixation du budget des recettes de l’exercice
1840. . ,

Agricoles. — 19 septembre 1879, Decret portant regle
ment d’administration publique sur les distilleries agricoles. 

Densimètre. — L. 3 août 1894.
Eaux-de-vie de grains. — L. 20 juill. 1837, art. 9. 
IMpÔT. __15 avril 1881, Décret portant règlement d’ad

ministration publique pour la perception de l’impôt dans les 
distilleries ; — 23 août 1901, Décret modifiant le décret du 
15 avril 1881 portant règlement d'administration publique sui-
les distilleries. ,

Industrielles. — 18 septembre 1879, Decret portant 
règlement d’administration publique sur les distilleries indus- 
trieiles

Mélasses. — L. 26 juill. 1893 (Budget), art. 25. 
Mélasses, admission temporaire. —Décr. 31 juill. 1895. 
Obligations. — L. 2 août 1872.
Visites. — V. Brasserie.

Distinctions honorifiques.
Etrangères. — Décr. 5 mars 1859.

Distraction (demande en).
Saisie immobilière. — Civ. 725.
Saisie navires. — Comm. 2,10.

Distribution. —Civ. 2218.
Distribution de dividendes fictifs. — L. 24 juill. 

1867, art. 45.
Distribution d’écrits. — Pén. 293.
Distribution d’imprimés. — Pén. 288.
Distribution par contribution. Pr. civ. 635, 654, 

656, 990. „ T
Divagation d’animaux. — Pén. 475 7°, 479 2°; L.

21 juin 1898, art. 16.
V. aussi Animaux.

Divagation de fous. —Pén. 475 2°, 479 2°. 
Divertissement. — Civ. 792.

Communauté. — Civ. 1460, 1477.
Faillite. — Comm. 594.
Saisie exécution. —Pr. civ. 587.

Division (bénéfice de).
Cautionnement. —Civ. 2026.

Divorce. — Civ. 227, 229; —27 juillet 1884, Loi sur le
divorce. „ ,, iDO« . e

Caisse retraites vieillesse. — Decr. 28 dec. 1886, art. 6.
Communauté. — Civ. 1441.
Compromis. — Pr. civ. 1004.
Domicile. — L.. 16 juill. 1893, art. 6.
Droits fiscaux. — Décr. 12 juillet 1807.
Préciput. — Civ. 1518. ,
Procédure. — 18 avril 1886, Loi sur la procedure en 

matière de divorce et de séparation de corps.
Recel de criminels. — Pén. 248.
Réconciliation. —V. ce mot.
Récusation. — Pr. civ. 378.
Requête.—Civ. 234.
Sages-femmes. — Décr. 25 juill. 1893.
Séparation de corps. — Pr. civ. 875.
Séparation de biens, commerçants. — Comm. bb. 
Succession. — Civ. 767.

Docteurs en droit.
Jury. — Inst. cr. 382.

Docteurs en médecine. — Civ. 909.
Jury. — Inst. cr. 382.

Doctorat en droit. — V. Enseignement supérieur. 
Doctorat en médecine. — V. Enseignement supérieur.

V. aussi Médecine et Pharmacie.
Doctorat ès lettres. — V. Enseignement supérieur. 
Doctorat ès sciences. — V. Enseignement supérieur. 
Dol. —Civ. 1116, 1304.

Transaction. — Civ. 2053.
Requête civile. —Pr. civ. 480.

Domaines (administration des).
Caisses dépôts et consignations, recettes. Decr. 21 nox.

Colis postaux. — Décr. 19 avril 1881, 27 juin 1892,
cll’ti» 6« A

Contentieux tribunal de la Seine. Ord. 20 août 
1840.

Marchés. — V. eod. verbo Réparations.
Procédure. —Av. Cons. d’Et. 1er juin 1807.
Quittances. —Ord. 31 janv. 1838.
Réparations immeubles. — 11 novembre 1865, Decret 

relatif aux réparations des biens immeubles régis par l’adminis
tration des domaines.

Saisies-arrêts. —Décr. 13 pluv. an XIII.
Ventes mobilières. — 26 février 1897, Decret relatif a la 

vente des objets mobiliers appartenant à l’Etat ou regis par 
l’administration des domaines.
Domaine congéable. — 30 inai-7 juin-6 août 1791, 

Loi sur le domaine congéable ; — 8 février 1897, Loi portant 
modification de la loi du 6 août 1791, sur les domaines con-

^ Contribution foncière. — L. 4 déc. 1897, art. 3. 
Domaine de la commune. — V. Organisation com

munale.
Domaine de la Couronne. — For. 86.
Domaine de l’Etat.

Actions judiciaires. — 6 mai 1838, Ordonnance du roi
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portant que l’instruction des actions concernant les propriétés 
de l’Etat sera préparée et suivie par les directeurs des domaines 
dans les départements de concert avec les préfets.

Places de guerre, — Décr. 10 août 1853, art. 32.
Adjudications. —L. 18 mai 1850, art. 2.
Affectation a un sebvice public. — 14 juin 1833, 

Ordonnance du roi qui règle la marche à suivre dans tous les 
cas où il s’agit d’affecter un immeuble domanial à un service 
public de l’Etat; — 24 mars 1852, Décret qui abroge l’article 4 
de la loi du 18 mai 1850, portant que l’affectation d’un 
immeuble national à un service public ne pourra être faite que 
par une loi; — L. 28 déc. 1895, art. 57.

Ajournements. — Pr. civ. 69.
Aliénation immeubles.— 1er juin 1864, Loi qui : 1° règle 

le mode d’aliénation des immeubles domaniaux; 2° ouvre, sur 
l’exercice 1864, un crédit de deux millions pour acquisitions de 
terrains et travaux neufs dans les établissements militaires.

Apanages. — 22 novembre-ler décembre 1790, Décret 
relatif aux domaines nationaux, aux échanges et concessions et 
aux apanages.

Baux. —L. 6 déc. 1897, art. 7.
Biens révélés.— 27 juillet 1864, Décret relatif aux révé

lations de biens et rentes provenant du domaine de l’Etat ou des 
anciens établissements ecclésiastiques.

Biens vacants. — Civ. 539, 713.
Collections. — Décr. Ie»1 juill. 1897.
Concessions. — L. 6 déc. 1897, art. 5.
Conciliation. — Pr. civ. 49.
Décentralisation. — L. 6 déc. 1897.
Domaines engagés. — 14 ventôse an VII, Loi relative aux 

domaines engagés par l’ancien gouvernement.
Domaines nationaux. — Décr. 22 nov.-1er déc. 1790.
Domaine public. — Chemins de fer gares. Av. Cons. d’Et. 

13 avril 1880.
Concessions. — L. 16 sept. 1807, art. 41 ; 6 déc. 1897, 

art. 4.
Concessions formalités. — Ord. 23 sept. 1825.
Concessions inscrits maritimes. — L. 24 déc. 1896, 

art. 49.
Inaliénabilité. — Février 1566, Edit de Moulins sur l’ina

liénabilité du domaine de la Couronne; —Décr. 22 nov.- 
1er déc. 1790.

Police ponts et chaussées. — Décr. 3 janv. 1894.
Domaine public fluvial. —Edit août 1669; —25 mars 

1863, Décret relatif au recouvrement des fermages de la pêchs 
et de la chasse sur les cours d’eau, des produits de la récolte dee 
francs-bords et des redevances pour prises d’eau et permissions 
d’usines.

Délimitation. — L. 8 avril 1898, art. 36.
Droits et taxes. — L. 26 déc. 1901, art. 4.
Domaine public maritime. —Ord, août 1681.
Coquillages. — 10 novembre 1862, Décret concernant les 

demandes en concession de parcs à huîtres et autres dépôts à 
coquillages; — 10 novembre 1865, Décret relatif aux de
mandes de clôture : 1° de parcs et claies à huîtres ainsi que 
de dépôts permanents de coquillages ou de crustacés sur une 
partie du domaine maritime ; 2° de réservoirs à poissons sur 
une propriété privée devant avoir une prise d’eau de mer. 
V. aussi Pèche huîtres.

Inscription maritime. — 21 février 1852, Rapport et 
décret sur la fixation des limites de l’inscription maritime 
dans les fleuves et rivières affluant à la mer, et sur le 
domaine public maritime.

Lais et relais de la mer. — V. ce mot.
V. aussi Mer,

Pèche côtière-----Décr. 9 janv. 1852.
Domaine public militaire. ' Contraventions. 21 mai 

1858, Loi portant que les gardiens de batterie seront, comme 
les gardes du génie et de l’artillerie, chargés de constater les 
contraventions aux lois sur le domaine militaire de l’Etat et 
sur les servitudes militaires.
V. aussi Places de guerre, Servitude militaire.

Dunes. — Décr. 29 avril 1862.
Echanges. — 12 décembre 1827, Ordonnance du roi qui 

détermine les règles à suivre dans l’instruction des demandes 
d’échanges d’immeubles contre les propriétés de l’Etat ; — L.
6 déc. 1897, art. 6.

Expropriations. — L. 3 mai 1841, art. 13.
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Forêts. — For. 1.
V. aussi Bois et forêts.

Impôt foncier. — L. 3 frim. an VII, art. 108.
V. aussi Contribution foncière.

Infraction poursuites. — L. 13 avril 1898, art. 82. 
Mer. — V. ce mot.
Mobilier inventaire. — 26 juillet 1829, Loi portant 

règlement définitif du budget de l’exercice de 1827: — Ord 
3 fév. 1830.

Monuments. — Décr. 20 fév. 1809.
Objets mobiliers greffes. — V. Greffe, Vente mobi

lière.
Palais nationaux. — Ord. 20 août 1817.
Réparations. 5 septembre 1806, Décret relatif aux 

réparations des biens immeubles régis par l’administration des 
domaines.

Saisie. — V. ce mot.
Terrains usurpés. — 20 mai 1836, Loi qui autorise la 

cession de terrains domaniaux usurpés; — 10 juin 1847, Loi 
relative à la concession sur estimation des terrains domaniaux 
usurpés.

Vente fonds ruraux. — 15 floréal an X, Loi qui déter
mine un nouveau mode pour la vente des fonds ruraux apparte
nant à la nation.
Domaine départemental.

Expropriations. —L. 3 mai 1841, art. 13.
Mobilier fonctionnaires. — L. 26 juill. 1829, art 8' 

Ord. 3 fév. 1830.
Mobilier hôtel préfecture. — Ord. I août 1841. 

Domestiques. — V. Serviteurs à gages.
Domicile. — Civ. 102.

Concession terres transportés. — Décr. 18 janv. 1895. 
art. 32.

Cours et tribunaux. — Décr. 30 mars 1808, art. 100. 
D’élection. —Civ. 111; Pr. civ. 637; Inst. cr. 68, 183; 

For. 27, 219.
Ajournement. —Pr. civ. 59.
Hypothèque. —Civ. 2156.
Mines. — V. ce mot.
Règlement de juges. — Inst. cr. 535.
Saisie-exécution. — Pr. civ. 584.
Scellés. — Pr. civ. 927.
De secours. — L. 16 juill. 1893, art. 6 et 15.
Election de. — Ord. 18 avril 1842,
Etranger. — Civ. 13; Av. Cons. d’Et. 20 prair, an XI; 

L. 7 août 1850, art. 17.
Inviolabilité. — Inst. cr. 16; Pén. 184; L, 28 germ. 

an VI, art. 131; Gonst. 4 nov. 1848; Décr. 1er mars 1854, 
art. 255.

Légal. — Civ. 106 et s.
Séparation de corps. — V. ce mol.
Temps de nuit. — 4 août 1806, Décret relatif au temps 

de nuit pendant lequel la gendarmerie ne peut entrer dans les 
maisons des citoyens.
Domiciliataire. —Comm. 111.
Dommages. — Civ. 1382; Pén. 434 et s., 479 1°.

V. aussi Dégradation, Destruction, Dévastation, Responsabi
lité, Travaux publics.
Dommages aux champs. — Décr. 28 sept.-6 oct. 

1791, tit. 2, art. 27 et s.; Pr. civ. 3; Ord. 26 juill. 1833, 
art. 12; L. 25 mai 1838, art. 5; 21 juin 1898, art. 15. 

Dommages aux récoltes. — 19 avril 1901, Loi rela
tive à la réparation des dommages commis aux récoltes par le 
gibier.

Dommages-intérêts. — Civ. 1143, 1146; Pén. 10.
Rail. — Civ. 1745 et s,
Contrainte par corps. — Pén. 52.
Cour d’assises. —Inst. cr. 358, 366.
Juges de paix. — L. 25 mai 1838.
Liquidation. —Pr. civ. 128, 523.
Moratoires. — Civ. 1153.
Réglement de juges. —Pr. civ. 367.
Témoins enquêtes. — Pr. civ. 263.
Tribunaux correctionnels. — Inst. cr. 191, 212. 
Tribunaux de première instance. — L. 11 avril 1838 

art. 2.
Ventes. — Civ. 1611,
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Dommages résultant de travaux publics. — L.

28 pluv. an VIII, art. 4; Ord. 7 mars 1841, art. 16. 
Donations. —Civ. 711, 893 et s.

Communauté. —Civ. 1401, 1405, 1422.
Confirmation. —Civ. 1339.
De biens a venir. — Civ. 1062,.
De biens présents et a venir. — Civ. 1084.
Déguisées. — Civ. 1099.
En faveur du mariage. — Civ. 959, 963.
Entre époux. — Civ. 1091.
Fonds publics. — L. 18 mai 1850, art. 7.
Indirectes. — Civ. 1099.
Mineurs.—Civ. 463.
Mutuelles. — Civ. 1097.
Par contrat de mariage. — Civ. 1081.
Par personne interposée. — Civ. 1099.
Rémunératoires. — Civ. 909.
Rentes viagères. — Civ. 1973.

Donneur d’ordres. — Comm. 111.
Dons et legs.

Acceptation a titre conservatoire. — L. 7 août îooi, 
art. 11.

Assistance médicale. — L. 16 juill. 1893, art. 11. 
Assistance publique. — Av. Cons. d’Et. 2 déc. 1881. 
Rureaux de bienfaisance. — V. Pauvres malades.
Caisses d’épargne. — L. 5 juin 1835, art. 10.
Postale. — L. 9 avril 1881, art. 15.
Chambre de notaires. — 2 décembre 1881, Avis du Con

seil d’Etat portant qu’une chambre de notaires ne peut être 
autorisée à accepter de legs faits en sa faveur au profit des per
sonnes malheureuses et misérables, l’administration de l’Assis
tance publique à Paris ayant seule mission pour accepter les 
dons et legs faits aux pauvres et en faire la distribution. 

Collectifs. —Av. Cons. d’Et. 27 déc. 1855.
Communautés religieuses. — De femmes. Décr. 18 iév. 

1809; Ord. 14 janv. 1831; Civ. 911.
D’hommes. — Décr. 16 juin 1881.
Communes.—Décr. 12 juill. 1807; 12 août 1807 ; Av. Cons. 

d’Et. 10 mars 1868; L. 5 avril 1884, art. 70, 90, 110.
Comptabilité. — Départementale. Décr. 13 juill. 1893, 

art. 27 et 39.
Publique. — Décr. 31 mai 1862, art. 475, 547.

Y. aussi Congrégations.
Congrégations. — V. eod. verbo Communauté.
Conjoints. —Décr. 10 juin 1863.
Connexes.—27 décembre 1855, Avis du Conseil d’Etat sur 

les dons et legs connexes ou collectifs.
Conseils généraux. —L. 10 août 1871, art. 46, 53. 
Conseils presbytéraux. — 13 avril 1881, Avis du Conseil 

d’Etat portant que les conseils presbytéraux des églises réfor
mées ne peuvent être autorisés à accepter des dons et legs à eux 
faits à charge de fonder ou d’entretenir des écoles; — Av. 
Cons. d’Et. 13 juill. 1881.

Décentralisation. — Décr. 25 mars 1852, tabl. A, n. 5. 
Diocèses. — 6 avril 1880, Avis du Conseil d Etat portant 

que les diocèses n’ont pas la personnalité civile et qu’en consé
quence ils ne peuvent recevoir de dons et legs.

Ecoles.— D’enseignement supérieur. Décr. 21 juill. 1897. 
Normales primaires. — Décr. 29 mars 1890, art. 29. 
Secondaires ecclésiastiques.— Décr. 6 nov. 1813, art. 67. 
Eglises.— 30 septembre 1827, Ordonnance du roi concer

nant les règles suivies dans les colonies pour 1 acceptation des 
dons et legs en faveur des églises, des pauvres et des établisse
ments publics; —Décr. 15 fév. 1862.

Etablissements.— Communaux. 16 février 1869, Avis du 
Conseil d’Etat (section de l’intérieur, de l’instruction publique 

I et des cultes) concernant l’acceptation des dons et legs faits 
. à des établissements communaux et à des établissements ecclé
siastiques.

De bienfaisance. — Ord. 6 juill. 1846.
De charité. — Ord. 6 juill. 1846.
D’instruction publique. — 11 floréal an X, Loi sur l’in

struction publique ; — Décr. 12 juill. 1807 ; 12 août 1807.
D’utilité publique. — Ord. 2 avril 1817; — 10 mars 

1868, Avis du Conseil d’Etat (section de l’intérieur) concer
nant l’acceptation des dons et legs faits à des établissements 
d’utilité publique et aux communes; — Décr. 1er fév. 1896.

Ecclésiastiques. — 2 janvier 1817, Loi sur les donations 
et legs aux établissements ecclésiastiques; — 2 avril 1817,

Ordonnance du roi qui détermine les règles à suivre pour 1 ac
ceptation des dons et legs qui peuvent être faits en faveur 
tant des établissements ecclésiastiques que de tous autres eta
blissements d’utilité publique, en vertu de la loi du 2 janvier 
1817 et de l’article 910 du Code civil; — 7 mai 1826, 
Ordonnance du roi qui détermine par qui devront être accep
tées les donations faites aux établissements ecclésiastiques, 
lorsque les personnes désignées par l’ordonnance du 2 avril 
1817 seront elles-mêmes donatrices; — 14 janvier 1831, 
Ordonnance du roi relative aux donations et legs, acquisitions 
et aliénations de biens concernant les établissements eccle
siastiques et les communautés religieuses de femmes; — Av. 
Cons. d’Et. 16 fév. 1869.

Non reconnus. — 7 décembre 1858, Avis de la section de 
l’intérieur du Conseil d’Etat sur l’acceptation des dons et legs 
faits à des établissements non légalement reconnus.

Publics. — Ord. 30 sept. 1827. — 24 avril 1873, Avis 
du Conseil d’Etat portant que l’engagement pris par un eta
blissement public de servir une rente viagère ou de donner 
un secours à quelques-uns des héritiers du testateur qui sont 
dans le besoin doit être approuvé par une disposition expresse 
du décret qui autorise l’acceptation du legs; — lor février 
1896, Décret relatif à la procédure à suivre en matière de 
legs concernant les établissements publics ou reconnus d utilité 
publique ; — 24 décembre 1901, Décret modifiant l’article 1C1 
du décret du 1« février 1896 relatif à la procédure à suivre 
en matière de legs concernant les établissements publics ou 
reconnus d’utilité publique. .

Etablissements religieux.—Av.Cons. d’Et. 14 janv. 1863.
Ecoles. — 22 novembre 1866, Avis du Conseil d’Etat sur 

la question de savoir à qui appartiennent et doivent être con
fiées la garde et la conservation des titres de propriété ainsi 
que l’administration des biens immeubles et des rentes con
stituées léguées à des établissements religieux, à charge de 
fonder ou d’entretenir des écoles.

Fabriques. — 12 août 1807, Décret sur le mode d’accep
tation des dons et legs faits- aux fabriques, aux établissements 
d’instruction publique et aux communes; — 15 février 1862, 
Décret qui confère aux préfets, sous les réserves y exprimées, le 
droit d’autoriser l’acceptation des dons et legs d’une valeur 
n’excédant pas 1000 francs faits aux fabriques des églises; — 
Av. Cons. d’Et. 13 juill. 1881. .

Ecoles. — 24 mars-13 avril 1881, Avis du Conseil dEtat 
portant que les fabriques ne peuvent être autorisées à recevoir 
des libéralités en vue de fonder ou d’entretenir des écoles.

Facultés.—25 juillet 1885, Décret concernant l’admi
nistration et la gestion des fonds provenant des legs, dons et 
subventions acceptés par les facultés et écoles^ d enseignement 
supérieur; — Décr. 28 déc. 1885, art. 7; 9 août 1893, ait. /• 

V. aussi eod. verbo Universités.
Habitations a bon marché.— L. 30 nov. 1894, art. 2.
Hospices. — 4 pluviôse an XII, Arrêté concernant les 

acceptations de legs faits aux hospices et aux pauvres.
Hypothèques.^— Y. eod. verbo Hospices, Enregistrement.
Notaires. —Décr. 6 nov. 1813, art. 67.
Pauvres. — Civ. 937 ; Pr. civ. 83 ; Arr. 4 pluv. an XII; 

Décr. 12 juill. 1807; Ord. 30 sept. 1827; — 13 juillet 1881, 
Avis du Conseil d’Etat portant que ni les conseils presbytéraux, 
ni les fabriques d’église n’ont capacité pour recevoir des legs 
qui leur ont été faits pour le service des pauvres; — Av. Cons. 
d’Et. 2 déc. 1881; 9-30 mai 1895.

Pauvres malades. — 7 juillet 1881, Avis du Conseil d Etat 
portant que dans le cas d’un legs fait aux malades pau\res d une 
paroisse à charge de distribution par le curé et les vicanes, e 
bureau de bienfaisance seul a qualité pour accepter ce legs, 
mais en tant seulement que les clauses et conditions du testa
ment n’ont rien de contraire aux lois.

Préfets. — Décr. 15 fév. 1862; 13 août, 1864.
Séminaires.—Décr. 30 déc. 1809, art. 13; 6 nov. 1813.

art. 67. ■. ...
Sociétés de secours mutuels. — L. 8 mars-5-15 juill.

1850. . io_
Titres de rente. — Av. Cons. d’Et. 14 janv. 1863.
Tutelle administrative. — 4 février 1901, Loi sur la 

tutelle administrative en matière de dons et legs.
Universités. — 21 juillet 1897, Décret portant règlement 

d’administration publique pour l’acceptation des dons et legs 
faits en faveur des universités, des facultés et écoles d’enseigne
ment supérieur.
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Don manuel. — L. 15 mai 1850.
Doryphora. — L. 15 juiil. 1878: Décr. 25 sept. 1878: L. 

2 août 1879 ; 21 juin 1898, art. 81.
V. aussi Insectes nuisibles, Phylloxéra, Vignes.

Dot. — Pr. civ. 997.
Constitution. — Civ. 1542.
Communauté. —Civ. 1438.
Restitution. —Civ. 1564 et s.
Vente d’immeubles dotaux. — Ord. 10 oct. 1841, art. 9. 

V. aussi Inaliénabilité, Régime dotal.
Douanes. — 4 germinal an IJ, Loi relative au commerce 

maritime et aux douanes de la République; — 14 fructidor 
an III, Décret qui modifie plusieurs dispositions de celui du 
4 germinal an II, relatif aux douanes; — 8-18 floréal 
an XI, Loi relative aux douanes; — 20 septembre 1809, 
Décret rendu en exécution de la loi du 16 septembre 1807 
pour fixer le sens de l’article 6 du titre X de la loi du 22 août 
1791 et de l’article 36 du titre XIII de la même loi; — 
8 mars 1811, Décret concernant de nouvelles dispositions pour 
prévenir ou réprimer 1 introduction des marchandises prohi
bées; 17 décembre 1814, Loi relative aux douanes; — 
27 mars 1816, Loi relative aux douanes; — 28 avril 1816, 
Loi sur les douanes; — 21 avril 1818, Loi sur les douanes;
— 22 juillet 1822, Loi sur les douanes; — 5 juillet 1836, 
Loi sur les douanes; — 25 juillet 1836, Loi sur les douanes;
— 6 mai 1841, Loi relative aux douanes; — 9 juin 1845, 
Loi relative aux douanes; — 16 mai 1863, Loi relative aux 
douanes; — 29 déc. 1895; — Décr. 31 mars 1896; — 
13 décembre 1897, Loi autorisant le gouvernement à rendre 
provisoirement applicables par décrets les dispositions des 
projets de lois portant relèvement des droits de douane dès 
que ces projets auront été déposés; — 24 février 1900, Loi 
modifiant le tarif général des douanes (Tableau A); — 7 avril 
1902, Loi complétant le n» 178 quater du tableau A du tarif 
général des douanes par l’addition d’un n» 178 quinquie.

Acide stéarique. —Décr. 8 janv. 1874.
Acquit-a-caution. — V. ce mot.
Admission temporaire. — V. ce mot.
Chocolat. — Décr. 16 janv. 1896.
Amendes.—L. 28 avril 1816, art. 42; 9 fév. 1832, art. 4 

et 23; 6 mai 1841, art. 21; Décr. 17 juill. 1889, art. 11: 
31 déc. 1889.

Partage. — 9 fructidor an V, Arrêté concernant le partage 
du produit des confiscations et amendes pour contravention 
aux lois sur les douanes; — 31 mars 1849, Arrêté relatif au 
partage du produit des condamnations résultant de saisies et 
contraventions en matière de douanes; — 31 décembre 1889, 
Décret relatif à la répartition du produit des amendes et con
fiscations pour infractions aux lois de douanes.

Amidons.— 31 mars 1896, Loi relative au régime des ami
dons et glucoses; — L. 29 mars 1897, art. 10.

Animaux. — 6 avril 1883, Décret désignant les bureaux de 
douane ouverts à l’importation et au transit des animaux des 
espèces chevaline, asine, bovine, ovine, caprine et porcine.

Bureaux d’entrée. —Décr. 6 avril 1883.
Importation. — 9 avril 1896, Décret limitant le nombre 

des bureaux de douane ouverts à l’importation en France des 
animaux de l’espèce bovine et modifiant le tarif des droits 
sanitaires établi par le décret du 23 novembre 1887 ; — L. 
21 juin 1898, art. 55.

Bestiaux. — 28 juillet 1822, Ordonnance qui autorise le 
gouvernement à prescrire par voie d’ordonnance les mesures de 
police nécessaires pour empêcher la fraude sur les bestiaux • — 
L. 5 avril 1887.

Beurres. — L. 8 mai 1888.
Blé. — 27 février 1894, Loi ayant pour objet d’élever le 

droit de douane du blé et de ses dérivés à l’importation.
V. aussi eod. verbo Céréales.

Boissons. — 30 décembre 1896, Décret modifiant la 
nomenclature des bureaux désignés pour régulariser le mouve
ment des boissons sur la frontière franco-suisse.

V. aussi Boissons (importation).
Bonbons. — Décr. 8 août 1878; 18 sept. 1880.
Bougies. —Décr. 8 janv. 1874.
Lafés. — 19 décembre 1895, Décret relatif aux droits de 

douane que devront acquitter les cafés en futailles ou en caisses 
importés de l’étranger; — 17 juillet 1900, Décret relatif au 
régime des cafés brésiliens; — 17 juillet 1900, Décret portant

modification au régime douanier des cafés; — 17 juillet 1900, 
Décret relatif au mode de perception des droits sur les cafés.

Céréales. — L. 29 mars 1887.
Chiens. —L. 7 mai 1881, art. 1er.
Colis postaux. — Décr. 27 juin 1892.

V. aussi Iles Comores.
Confiscation, partage. — Arrêté 9 fructidor an V.
Confitures. —Décr. 8 août 1878; 18 sept. 1880.
Contrainte. — Av. Cons. d’Et. 29 oct. 1811.
Contraventions. — L. 29 mars 1897, art. 57.
Corse. — Décr. 3 oct. 1892.
Déclarations. — 18 avril 1897, Décret relatif aux décla

rations en douane des marchandises arrivant de l’étranger ou 
qui y seront expédiées.

V. aussi Boissons (importation).
Poids. — L. 28 déc. 1895, art. 16.
Denrées coloniales. — 22 février 1902, Loi relative au 

régime douanier des denrées coloniales.
Droit de quai. — 23 mars 1898, Loi ayant pour objet 

de compléter l’article 4 de la loi du 24 décembre 1897 relative 
aux droits de quai.

Droits sanitaires. — Décr. 9 avril 1896.
Encouragements. — V. ce mot.
Enlèvement des marchandises. —L. 29 déc. 1884, art. 11: 

26 fév. 1887, art. 5.
Entrepôts. — 7 fructidor an X, Arrêté qui prescrit des 

formalités relatives à l’entrepôt de diverses denrées coloniales ; 
— L. 9 fév. 1832; Ord. 11 fév. 1832; —27 février 1832, 
Loi relative à la création facultative d’entrepôts dans l’intérieur 
et aux frontières; — 29 juillet 1869, Décret autorisant l’ad
mission en entrepôts fictifs des produits importés par navires 
étrangers; — 6 novembre 1876, Décret relatif à l’admission 
dans les entrepôts réels des marchandises expédiées de France 
en Algérie.

Farines. — 21 août 1894, Décret modifiant le décret du 
9 février 1894 en ce qui concerne les attributions de la commis
sion chargée d’établir les types de farines prévus par la loi du 
11 janvier 1892.

Fruits. — Confits. 8 août 1878, Décret concernant les 
fruits confits, les confitures et les bonbons destinés à l’expor
tation; — 18 septembre 1880, Décret qui modifie celui du 
8 août 1878 (art. 1er, §§ 1 et 3), concernant les fruits confits, 
les confitures et des bonbons destinés à l’exportation.

Secs. — L. 14 nov. 1894.
Gendarmerie. —Décr. l°f mars 1854, art. 302.
Glucoses, bières. — 18 septembre 1880, Décret relatif à 

la franchise des droits sur les glucoses destinées à la fabrication 
des bières ; — L. 31 mars 1896.

Huiles. — V. ce mot.
Hygiène publique. — Y. ce mot.
Hypothèque maritime. — Décr. 18 juin 1880.
Laboratoire. — Y. ce mot.
Librairie. — 13 décembre 1842, Ordonnance royale rela

tive à l’importation et en transit de la librairie.
V. aussi ce mot.

Maïs, riz. — 8 juillet 1890, Loi relative au régime doua
nier des maïs et des riz.

Médailles d’honneur. — V. ce mot.
Mélasses. — 11 juillet 1890, Loi tendant à l’établisse

ment d’un droit sur les mélasses étrangères ; — 14 juillet 1897, 
Décret portant modification du n° 92 du tarif général des 
douanes.

Mistelles. — 15 mars 1902, Loi ayant pour objet l’ap
plication aux mistelles étrangères du tarif général des douanes 
de 1892 modifié par la loi du l01' février 1899.

Octroi de mer. —L. 11 janv. 1892, art. 6.
V. aussi Algérie, Océanie. ■

Passavant. — 19 novembre 1899, Décret relatif à la déli
vrance des passavants dans certaines communes du rayon des 
frontières de terre.

Pensions. — L. 13 avril 1898, art. 46.
Permenganate de potasse. — 10 juillet 1899, Loi ayant 

pour objet de fixer le régime douanier du permenganate de po- 
tasse.

Plomb. 3 mars 1898, Loi portant établissement d’un 
droit d’entrée sur le plomb, ses minerais enrichis et ses dérivés 
divers.

Poids net. 16 janvier 1861, Décret qui abaisse le chiffre 
maximum fixé par l’article 7 de la loi du 27 mars 1817 et au
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delà duquel les marchandises importées en France acquittent les 
droits de douane au poids net.

Poissons salés. — 3 septembre 1884, Decret qui assu
jettit la circulation des poissons salés à la formalite du passa-

Police sanitaire animaux. — L. 21 juill. 1881.
Prairies. — V. ce mot. ,
Prisonniers de guerre. — 3 mai 1902, Loi sur 1 eutree en 

franchise des dons et secours destinés aux prisonniers de guerre.
Produits coloniaux. — 30 juin 1892, Decret portant 

exemption de droits ou admission au bénéfice de la détaxé pour 
certains produits originaires des colonies; — -7 août îsu-, 
Décret qui fixe les quantités de produits coloniaux qui peuven 
être introduits en France sous le régime de l’exemption ou de la
détaxe;__27 mars 1893, Décret modifiant le decret du 27 août
1892, qui a fixé les quantités de produits coloniaux qui peuvent 
être introduits en France sous le régime de l’exemption ou de la

détaxe. _ ,
Protectorat. —Décr. 16 fev. 1895.
Remises saisies. — L. 28 brumaire an III.
Répression fraude. — L. 2 juin 1875.
Saisie chevaux.— 18 septembre 1811, Decret relatif a la 

vente en cas de saisie pour contravention à la loi sur les 
douanes, des chevaux, mulets et autres moyens de transport de 
marchandises, et des objets de consommation susceptibles de se

détériorer. . . Q
Marque commerce. — L. 23 juin 1857, art. 1».

V. aussi Saisie. , .
Sels. — 7 juin 1820, Loi sur les douanes et sur les sels,

__19 avril 1889, Loi ayant pour objet la modification des
droits de douane sur les sels étrangers.

V. aussi ce mot.
Dénaturés. — Décr. 7 juill. 1897, art. 6. I
Engrais bestiaux. — 8 novembre 1869, Decret portant 

règlement d’administration publique pour la livraison, en 
franchise de droits, des sels destinés à la nourriture des bes
tiaux, à la préparation des engrais ou à l’amendement direct

06SucreÏ. — Décr. 26 juill. 1896.

V. aussi ce mot. ,
Tare. — Acide oxalique. 1er juin 1898, Decret fixant a 

9 p. 100 la tare légale sur l’acide oxalique importé dans des 
fûts et des caisses en bois. I

Cafés.__16 janvier 1901, Décret fixantla tare legale atle- I
rente aux cafés en sacs ou en balles de jute.

Caisses. — 11 septembre 1882, Décret qui fixe la tare 
légale des caisses en usage pour le transport des fils de
coton, en bobines ou en canettes.

Fer-blanc. — 24 mai 1887, Décret qui fixe la tare legale
sur les feuilles de fer-blanc importées.

Fers noirs. — 22 février 1896, Décret modifiant la tare 
légale pour les fers noirs en feuilles et les tôles de fer et j 

d’acier.
Fils coton. — Décr. 11 sept. 1882.
Huiles lourdes. — 18 septembre 1888, Décret ayant pour 

objet de fixer la tare légale des huiles lourdes et goudrons de 
nétrole importés dans les fûts dits a pétrole.
V Huiles minérales. — 12 avril 1872, Décret qui fixe la tare 
légale sur les huiles et les essences de pétrole et de schiste
importés dans des fûts dits à pétrole.

Huiles, pétrole. — Décr. 12 avril 1872; — 10 juillet 
1878, Décret qui fixe la tare légale sur les huiles^ et les 
essences de pétrole et de schiste importées dans les fûts dits 
à pétrole • — 2 juillet 1881, Décret qui fixe la tare legale sur 
les huiles et les essences de pétrole et de schiste importées
dans des fûts dits à pétrole. ■ c

LÉgale. _ 15 juin 1867, Décret qui fixe la tare legale
I sur certaines marchandises.

Saindoux. — 11 mai 1892, Decret qui fixe a 16 p. 100 la 
tare légale sur les saindoux importés dans des caisses ou dans

des futailles. ,
Sucres. — 8 avril 1865, Decret portant que la tare legale 

sur les sucres bruts de betterave sera la même que celle 
accordée aux sucres bruts de cannes; — 21 mai 1882, Décret
qui fixe la tare légale sur les sucres. , t ..

Tarif — 6-22 août 1791, Loi pour l’execution du tarif 
des droits d’entrée et de sortie dans les relations du royaume 
avec l’étranger ; — 9 floréal an VII, Loi sur le tarif des douanes ; 
__ 7 mai 1881 Loi relative à l’établissement du tarif général

des douanes ; — 29 mars 1887, Loi portant modification du tarif 
général des douanes en ce qui concerne les céréales (blé, avoine
et farine) ; __5 avril 1887, Loi portant modification au tarif
général des douanes en ce qui concerne les bestiaux; — 11 jan
vier 1892. Loi relative à l’établissement du tarif général des 
douanes; — 14 novembre 1894, Loi portant modification du 
tarif général des douanes (tableau A, addition d’un n« 87 bis) 
concernant les fruits secs; —16 août 1895, Loi portant modi
fication de la loi du 11 janvier 1892 (Tarif des douanes); —
5 avril 1898, Loi modifiant les articles 12, 13, 16 § 2, 17 bis 
et 30 § 2 du tableau A du tarif général des douanes concernant 
les porcs, cochons de lait, viandes fraîches et viandes salées de 
porcs, charcuteries et saindoux; — 9 avril 1898, Loi modifiant 
le n° 86 du tableau A du tarif général des douanes (fruits confits 
et conserves) ; — 9 avril 1898, Loi modifiant le taux des droits 
de douane visés au tableau A (sect. II, art. 31 à 37) et portant 
sur la margarine et sur le beurre; — 9 avril 1898, Loi modi
fiant le taux des droits de douane concernant les chevaux entiers 
ou hongres, les juments et les poulains, les mules et les 
mulets • — 1er février 1899, Loi portant modification des nu
méros 171 (Vins), 84 (Raisins de vendanges, moûts) et 173 bis 
(Boissons non dénommées) du tableau A annexe a la loi des 
douanes du 11 janvier 1892; — 28 février 1899, Loi portant 
modification du tableau A du tarif général des douanes (Tissus 
de soie pure, n. 459, § 1).

Transactions. — 14 fructidor an X, Arrêté qui autorise 
l’administration des douanes à faire des transactions sur les con
traventions; — 8 août 1890, Loi relative au droit de transac
tion en matière de douanes.

Transit. — 9 février 1832, Loi sur le transit et les entre
pôt^. __il février 1832, Ordonnance du roi relative à l’exé
cution de l’article 11 de la loi du 9 février 1832 sur le transit 
et les entrepôts; — L. 2 juill. 1836, art. 4; — 10 décembre 
1842, Ordonnance du roi qui supprime les droits de transit éta- 

i blis par l’article 15 de la loi du 9 février 1832.
Tuberculine. — 14 mars 1896, Décret portant que les 

animaux de l’espèce bovine venant de l’étranger, présentés à 
l’importation en France seront soumis à l’épreuve de la tuber
culine, exception faite pour ceux de ces animaux déclarés pour 

I la boucherie.
I Vente. — L. 21 avril 1818.

Viandes fraîches. — 26 mai 1888, Décret portant règle
ment d’administration publique relativement à l’entrée en 
France des viandes fraîches importées de l’étranger.

Vanille. — 13 mars 1874, Décret portant règlement pour 
la circulation et la vente de la vanille.
Douaniers. — V. Armée.
Double original. — Civ. 1325.
Drainage. — 10 juin 1854, Loi sur le libre écoulement des 

eaux provenant du drainage; — 17 juillet 1856, Loi sur le 
drainage.

Crédit foncier. — V. Crédit foncier.
Droits civils. —Civ. 7 et s.

Perte des. — Civ. 17 et s.
Droit d’aînesse. — Civ. 745.
Droit d’aubaine. — L. 14 juill. 1819.
Droits d’auteur. — V. Propriété littéraire.
Droits de circulation. — V. Boissons, Contributions 

indirectes.
Droits de consommation. —V. Boissons, Contributions 

indirectes, Distilleries. 
j Droits de greffe. — V. Greffe.

Droits de licence. — V. Boissons, Contributions indi
rectes, Licence.

Droits de mutation. — L. 16 avril 1895, art. 7.
V. aussi Enregistrement.

Droit de préemption.
Chemins ruraux. —L. 20 août 1881, art. 17. 
Expropriation. — L. 3 mai 1841, art. 61.

Droit de quai. — 23 décembre 1897, Décret modifiant 
les conditions de perception du droit de quai établi par F ar
ticle 6 de la loi du 31 janvier 1872 ; — Décr. 23 mars 1898. 
V. aussi Algérie, Douanes, Octroi de mer.

Droit de rétention. — Civ. 2082.
I Droit des pauvres. — 10 thermidor an II, Arrêté qui 
I proroge pour l’article 12 les droits à percevoir sur les spec-
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tacles, bals, concerts, etc. ; — 7 frimaire an V, Loi oui 
ordonne la perception pendant six mois, au profit des indi
gents, d’un décime par franc en sus du prix des billets d’en- 
tree dans tous les spectacles; — 2 floréal an Y, Loi qui pro
roge pendant six mois la perception en faveur des indigents 
d un droit sur les billets de spectacle; - 8 thermidor an Y 
Loi portant prorogation des droits établis sur les billets d'en- 
ree aux spectacles, bals, feux d’artifice, concerts, etc.- —
/ fructidor an VIII, Arrêté qui proroge pour l’article 9 les 
dioits établis sur les spectacles; — 9 décembre 1809. Décret 
concernant les droits à percevoir en faveur des pauvres des 
hospices, sur les spectacles, bals, concerts, danses et fêtes 

uroit de suite. — Civ. 2166.
Droits de voirie. — V. Voirie.

Droits féodaux. — L. 4 .août 1789: Lettres Datantes I
1799 ! 2°i L; î791/ 18 iuin“6 juin. 1792 ; 17 août
1792, 23 août 1792; 17 juill. 1793. I
V. aussi Féodalité, Retraits.

Droits incorporels.
Cession. — Civ. 1690.

Droits litigieux.
Cession et retrait. — Civ. 1699.

Droits politiques. — Civ. 7 et s.
Droits régaliens. — Décr. 22 nov.-l°r déc. 1790.

Droits sanitaires. — V. Tarif.
Droits seigneuriaux. — V. Féodalité.
Droits universitaires.
art Bibliothèque. — L. 29 déc. 1873, art. 9; 3 août 1875,

12 marsT8T87DE CAPACITR‘ ~ L 26 fév' 1887’ art 3’ Décr.

Certificat d’études supérieures.— 28 avril 1897 Décret 
concernant les droits à percevoir des aspirants au certificat 
d etudes supérieures et au diplôme de licencié ès sciences
- tÎ™TS lolTÏ PHYSI«ÜES> CHIMIQUES ET NATURELLES, 

.üecr. 14 fev. 1894: 1er août 1895.
Chirurgien dentiste. — Décr. 14 fév 1894 
Conférences. — 28 juillet 1895, Loi portant fixation de la

le8"aSsdeVrSPar ^ *Udi“tB p#w les Conférenc6s dans

Départements. — 25 novembre 1882, Décret relatif à la 
perception des droits universitaires dans les départements
,i,.n-t a>CT°RAT DR0IT’ — ler août 1893> Décret qui fixe les 
dioits d examen, de certificat d’aptitude et de diplôme à perce
voir, au profit du Trésor, pour le doctorat en droit P j 

Doctorat en médecine. — 14 février 1894, Décret fixant I
l ~a?s"rir s*-*: *•“ ao«ér.r«“'1

une au diplôme de chirurgien dentiste; 3» au certificat 
d etudes physiques, chimiques et naturelles.
art. ,JIeNrS0EIPTI0NS’ ~ L- 18 mars 1880, art. 3; 26 fév. 1887,

Ecoles d-enseignement supérieur. — 31 mars 1887 Décret I
et daansTseéco!1SS6“ent dU dr0it d’inscriPtion dans les facultés 
et dans les ecoles d enseignement supérieur de l’Etat
a/aTTâ °Ct0bre 1889’ Décret modifiant l’article 1« 
du decret du 31 mars 1887, relatif au droit d’inscription
de BEtat. aCU t6S * ^ ^ éC°1<iS d’enseiSnement supérieur

Facultés de droit. — 30 décembre 1887, Décret concer 
nant la péremption des inscriptions dans les facultés de droits 

Langues orientales. - L. 29 mars 1897 art 18 
Pharmaciens. - 5 août 1887, Décret relatif aux règle 

de péremption p0Ur les inscriptions de stage officinal exigé 
des aspirants au grade de pharmacien ^

Simultanées. - 26 juillet 1885, Décret relatif aux inscrin- 
tmns posées simultanément dans les facultés de même ordre 

art. 3L0 AT°IRES FACÜLTES sciences. — L. 28 déc. 1895,

Licencié en droit. - 8 janvier 1881, Décret qui fixe les
voHu SflTdu Trfi<ÎCat d’ritUde Gt <le dip]ô™ à Pe«“
18 c n- ! / 1 pour la Dcence en droit; — le.- aoi*lt
StlàiïS,!'* 'îrlf' *• **» fmm. de certificat 
d aptitude et de diplôme a percevoir pour la licence en droit.

Pharmaciens. — L. 16 avril 1895, art. 28 
conditions d^oT^ iT féVrier 1894’ Décret déterminant les
pmJ* *mmk *» »« di.

Travaux pratiques. — 1er août 1895j Décret déterminant
tes droits a percevoir des elèves désirant assister, à titre facul-
ducérOfient d>ItÜH prfiqUeS organisés en vue de l’obtention 
du certificat d etudes physiques, chimiques et naturelles
Duel.

.i8QNSURAfCQo Habitations à bon marché. Décr. 21 sept.
J.oyo. Ri*t. oo, *

Dunes. — For. 220.
Dynamite. 8 mars 1875, Loi relative à la poudre dyna- 
S6’ 7 . aout 1875> Decret portant règlement d’adminis
tration publique pour 1 exécution de la loi du 8 mars 1875 
ielative a la poudre dynamite; — 26 juillet 1890, Décret 
relatif a la vente des cartouches de dynamite.

, .tDao.IT. ™iEyR. — 5 juillet 1875, Décret qui fixe le 
droit intérieur sur la dynamite.

Pêche. — Décr. 5 nov. 1891.
Vente et transport. — Décr. 28 oct. 1882.

ËCH

E
E^UX’.~Pecr- sept.-6 oct. 1791, tit. II, art. 15- _

iRoonITv898’ Lm SU1‘ le rp"lme des eaux; — 14 novembre 
1899, Decret relatif à l’application de la loi du 8 avril 1898 
sur le régime des eaux. 6

Concession. — L. 5 avril 1884. art. 133 

Contravention. — Belgique. Décr. 2 nov. 1877 
• Courantes. — Civ. 644.

(Ecoulement des). — Civ. 640; L. 15 juin. 1845 art 3 
Irrigation. — L. 29 avril 1845. J ■’ à'

Mines. — Ord. 26 mars 1843, art. !<”•
Pluviales. — Civ. 681.

Eaux-de—vie. — V. Boissons.

Eaux et iorêts. — V. Bois et forêts.

Ean,“r™,"éra'e8' - * ‘8“- Bé«

fi.» ZZOZ* "XI' Ar'ité 'e“f a“ ta"4
Etablissements. — 3 floréal an VIII, Arrêté relatif à la

laie!10” admmi8trati0n des établissements d’eaux miné
rales; - 28 janvier 1860, Décret portant réglement d’admi-

toeDes°n P qUe SU1' les établissements d’eaux minérales na-

cernantlesTpT18 “ E’ÉTAT' ~ 21 mai 1880> Décret con- 
bUssemelt! ’ reglsseurs et agents comptables des éta
blissements thermaux appartenant à l’Etat.

Ferme. — L. 30 janv. 1884, art. 18.
Frais d’inspection. — L. 19 juin. 1886.

ment^nr’fn' T- f8,JUm 1823’ 0l’donnance du roi portant règle- 

ment sui la police des eaux minérales
Sources. _ 29 floréal an VIL Arrêté concernant les 

sources d eaux minérales; — 14 juillet 1856, Loi sur la con- 

seivation et 1 amenagement des sources d’eaux minérales- —
8 septembre 1856, Décret portant règlement sur la conservation 

ménagement des sources d’eaux minérales; — H avril
tembt’eîS ‘'"H'** 6' * *• * «« fi» » sep-
Sux »SS. C“,er,S,l°” « 1» »«rces

Ebauchoir. — Civ. 657.
Échange. — Civ. 1702.

Animaux domestiques. — L. 31 juin. 1895,
Etablissements religieux.—Ord. 14 janv! 1831 art 2
Etat. — Ord. 12 déc. 1827. ’ art-

Immeubles ruraux. — L. 27 juill. 1870. art 4 
Livres. — Décr. 1er juill. 1897.
Régime dotal. — Civ. 1559.

Échantillons.—Civ. 1333.

Échelles du Levant. — Ord. 14 oct. 1836. 

veniio^ltc.9™18 diplomati*ues et consulaires. Traités, Con-

Échenillage. -Pén. 471 8»; L. 21 juin 1898, art. 76 à 80. 

e^?Uemeiït ~~C°mm 302 ’ 0rd’ 29 oct- 1833> art. 15

Assurance. — Comm. 350.
Échouement avec bris. — Comm. 369, 381.
Éclairage.

Aubergistes. — Pén. 471 3°.
Écoles.

Bateaux. — Décr. 25 nov. 1895.
Construction. — L. 1er juin 1878.
Matériel. — 29 janvier 1890, Décret portant réglementa

tion du matériel d’enseignement dans les écoles.
V. aussi Ecoles primaires.

Écoles annexes. — 30 octobre 1894, Décret portant re
glement d’administration publique sur le régime des ecoles 
annexes dans les écoles normales primaires.

École coloniale. — 2 avril 1896, Décret réglant le fonc
tionnement de l’Ecole coloniale; — 6 juin 1897 Decret por
tant modification au décret du 2 avril 1896 relatif au fonc
tionnement de l’école coloniale ; - 22 février 1902, Decret 
relatif au fonctionnement de 1 école coloniale ; j juin 
1902. Décret portant modification au décret du 2- levner
1902. , ,

Écoles d'application. — 31 juillet 1890, Decret relati 
aux écoles d’application annexées aux ecoles normales ou 
mises à leur disposition; — 7 janvier 1891, Decret mo
difiant le décret du 31 juillet 1890 relatif aux ecoles d ap
plication annexées aux écoles normales ou mises a leur dis
position.

Écoles de commerce.
Armée. —Décr. 22 fév. 1893.

V. aussi Ecoles pratiques de commerce, Ecoles supérieures de
commerce.
Écoles de droit. — 22 ventôse an XII, Loi relative aux 

écoles de droit ; — 4e jour complémentaire an Ail, Decret 
concernant l’organisation des écoles de droit.

Écoles de hameau. — 10 octobre 1881, Décret relatif 
aux écoles de hameau.

Écoles des hautes études commerciales —
Décr. 29 août 1895. I

École de médecine. — V. Médecine.
Écoles d’enseignement supérieur. — V. Algérie. 
École des mines. — 19 octobre 1896, Dw-vot coriciu-mait 

l’organisation de l’Ecole des mines; - 21 juillet 1897 
Décret modifiant l’article 26 du décret du 18 octobre 1880 
portant organisation de l’Ecole nationale supérieure des 
mines; — 19 décembre 1899, Décret portant modification au 
décret qui régit l’école des mines; — 4 mars 1902, Decret 
relatif à la comptabilité de l’Ecole nationale supérieure des 
mines ; — 12 mars 1902, Décret portant règlement d admi
nistration publique pour l’Ecole nationale supérieure des mines. 

Écoles de pharmacie. — 25 thermidor an XI, Arrête 
contenant règlement sur les écoles de pharmacie; Ord.
27 sept. 1840; Décr. 30 juill. 1886.
V. aussi Enseignement supérieur. _ I

Écoles des ponts et chaussées. — Décr. 19 dec.
Laboratoire d’essai.— L. 30 mars 1902, art. 34, I 

3 juin 1902, Décret fixant le tarif des essais et analyses effec
tuées par le laboratoire d’essai de l’Ecole nationale des ponts et 
chaussées. ,
Écoles enlantines. — Av. Cons. d’Et. 31 mai 1894. 
École forestière. — 9 janvier 1888, Décret concernant 

le recrutement des élèves de l’Ecole nationale forestière ; —
2 juillet 1894, Décret abrogeant et remplaçant l’article 1°‘ 
du décret du 9 janvier 1888, relatif au recrutement des eleves 
de l’Ecole nationale forestière; — 11 novembre 1899, Decret 
relatif aux conditions de recrutement de l’Ecole nationale des 

, eaux et forêts.
Écoles manuelles d’apprentissage. — U décembre 

1880 Loi sur les écoles manuelles d apprentissage ;
18 janv. 1887, art. 55; — 17 mars 1888, Décret portant 
règlement d’administration publique sur les écoles manuelles 
d’apprentissage.

Écoles maternelles. — 2 août 1881, Decret portant 
règlement général pour l’établissement des écoles maternelles 
(Salles d’asile); - Décr. 18 janv. 1887, art. 1 et s.; Av. 
Cons. d’Et. 31 mai 1894.
V. aussi Salles d’asile. •

ÉCH TABLE DES
Écoles nationales d arts et métiers. - 11 octobre 

1899 Décret portant règlement des écoles nationales d arts 
et métiers ; — 6 mars 1900, Décret portant modification aux 
dispositions du règlement des écoles nationajes d’arts et mé
tiers en ce qui concerne les conditions d’âge exigées pour 
l’admission (art. 10).

École navale. — V. Armée navale.
Écoles nationales d’enseignement primaire. —

24 août 1891. Décret instituant un conseil d’administration 
et un comité de patronage auprès de chacune des écoles 
nationales d’enseignement primaire supérieur et profes

Créances. — 1er juin 1891, Decret assimilant les ecoles 
nationales d’enseignement primaire supérieur et professionnel 
aux lycées nationaux pour la procédure à suivre relativement 
au recouvrement des créances.
Écoles normales. — 29 juillet 1881, Décret relatif a 

l’organisation des écoles normales.
Écoles normales primaires. — 9 août 1879, Loi 

relative à l’établissement des écoles normales primaires ; —
26 décembre 1885, Décret portant modifications au decret du 
29 juillet 1881, relatif à l’organisation des écoles normales 
primaires d’instituteurs et d’institutrices; — Décr. 18 janv. 
1887, art. 56; 29 mars 1890; 7 janv. 1891.

Supérieures. — Décr. 18 janv. 1887, art. 90 et s.
V aussi Comptabilité, Écoles annexes, Ecoles d’application. 

École polytechnique. — 2 mars 1894, Loi qui modifie 
les limites d’âge d’admission des candidats à l’Ecole polytech- 
nique; _ 13 mars 1894, Décret portant règlement sur l’or
ganisation de l’Ecole polytechnique.

Écoles pratiques de commerce. — 22 février 1893, 
Décret sur les écoles pratiques de commerce et d’industrie ;
__17 août 1895, Décret qui modifie l’article 25 du décret du
22 février 1893 portant règlement sur les écoles pratiques 
de commerce et d’industrie.

Écoles primaires.
Age d’admission. — 14 février 1891, Decret rendant appli

cables aux écoles primaires privées les conditions réglementaires 
de l’âge d’admission des élèves dans les écoles primaires publi
ques. . . . ,

Communes. — V. Orgduisdtiou municipdle.
Conseil départemental. — Av. Cons. dEt. 2 juill. 1889 , 

— 31 mai 1894, Avis du Conseil d’Etat portant que le conseil 
départemental a le droit de supprimer, sous réserve de l’appro
bation du ministre, contrairement à l’avis du conseil municipal :
1° les écoles primaires de filles établies avant la loi du 30 oc
tobre 1886 dans une commune de plus de 400 et de moins de 
500 habitants ; 2° les écoles maternelles publiques établies dans 
les communes de plus de 2,000 habitants ayant au moins 1200 
âmes de population agglomérée; 3° les classes enfantines pu
bliques comprenant des enfants des deux sexes et confies a des
institutrices. ............... . „ ..

Conseils municipaux. — 2 juillet 1889, Avis du Conseil 
d’État sur la question de savoir quels sont les droits respectifs 
des conseils municipaux ou des conseils départementaux en ce 
qui concerne la fixation de l’emplacement du siégé des ecoles 
primaires publiques.

Construction. — 1er juin 1878, Loi sur la construction 
des maisons d’école ; — 13 janvier 1894, Décret déterminant 
sous quelles conditions des subventions pourront etre allouées 
aux communes pour la construction, la reconstruction et 1 agran
dissement de leur maison d’école; — 28 mars 1899, Decret 
relatif aux subventions de l'Etat pour la construction et 1 appro
priation des établissements d’enseignement primaire.

Dépenses. —L. 19 juill. 1889.
Elémentaires. — Décr. 18 janv. 1887) art- 
Emplacement communes. — Av. Cons. dEt. 2 juill. 188J. 
Enseignement agricole. Décr. 13 janv. 1891. 
Etablissement de bienfaisance. — Décr. 4 nov. 1894. 
Facultatives. — 16 mars 1891, Décret relatif aux condi

tions d’établissement des écoles primaires publiques faoulta-

tives Installation. — 7 avril 1887, Décret déterminant les 
règles relatives à la création et à l’installation des écoles pri
maires publiques; — Décr. 16 mars 1891.

V. aussi Gdisse des lycées, collèges et écoles.
Patronage. — V. Ecoles primaires supérieures. 
Pensionnats primaires. — 16 janvier 1894, Décret relatif
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aux pensionnats primaires installés dans les écoles primaires 
publiques.

Professorat. — 30 décembre 1884, Décret qui fixe les 
conditions à remplir et les examens à passer pour professer dans 
les écoles primaires.

V. aussi Assistance publique.
Écoles primaires supérieures. — 28 janvier 1897, 

Décret modifiant l’article 38 du décret du 21 janvier 1893* 
relatif à l’organisation des écoles primaires supérieures. 

Comité de patronage. — 2 janvier 1882, Décret consti
tuant un comité de patronage auprès de chaque école primaire 
supérieure publique.

Écoles privées. — Av. Cons. d’Et. 29 juill. 1888 ; Décr. 
14 fév, 1891.
Y. aussi Communes.

Ecoles professionnelles.
Bourses. — Décr. 6 janv. 1891.

Écoles supérieures de commerce. — Y. Armée 
(Ecoles de commerce).

École supérieure de la marine. — 5 décembre 1899, 
Décret relatif à la réorganisation de l’école supérieure de la 
marine.

Écoles vétérinaires. — 18 février 1887, Décret portant 
organisation des écoles nationales vétérinaires.

Économes. — V. Cautionnement.
Écorçage.—For. 196.
Écorces. —For. 36.
Écoulement (servitude d’). — L. 10 juin 1854. 
Écrits.

Délits. — Pén. 283.
Écrits calomnieux. — Pr. civ. 1036.
Écrou.

Contrainte par corps. — Pr. civ. 789.
Édifices menaçant ruine. —Pén. 471 4°; L. 21 juin 

1898, art. 3.
V. aussi Destruction.

Effectifs. — V. Armée, Cadres.
Effets de commerce.

Bourses de commerce. —Ait. 27 prair. anX.
Dépôt. — 6 thermidor an III, Loi qui autorise le dépôt du 

montant des billets à ordre ou autres effets négociables, dont le 
porteur ne se sera pas présenté dans les trois jours qui suivront 
celui de l’échéance.

Incendie ou destruction. — Pén. 439.
Recouvrement poste. — V. Poste.
Revendication faillite. — Comin. 574.

Effets militaires.
Détournement, vente, vol. — L. 9 juin 1857, art. 244;

4 juin 1858, art. 325.

Effets mobiliers.—Civ. 535.
V. aussi Domaines (Administration des), Meubles.

Effets négociables. — V. Bourses, Effets de commerce, 
Effets publics, Warrants agricoles.

Effets publics.
Banque de France. — Ord. 25 mars 1841.
Contrefaçon. — Pén. 139.
Hausse ou haïsse. — Pén. 421.
Négociâmes. —Décr. 7 oct. 1890, art. 43 et s.
Parquets. — 15 septembre 1862, Décret relatif à l’éta

blissement des parquets pour la négociation des effets publics. 

Effet rétroactif. —Pén. 4.
Condition. — Civ. 1179.
Loi. — Civ. 2.
Séparation de biens. — Civ. 1445.

Effet suspensif.
Appel. —Inst. cr. 173.
Cassation. —Divorce. L. 18 avril 1886.

Effraction. — Pén. 381, 393.
Églises (biens des). — V. Antilles, Cultes.

Propriété. — Av. Cons. d’Et. 24 déc. 1896.
Égout (droit d’). — Civ. 652, 688.
Égout des toits. — Civ. 681.

Égypte. — V. Traites.

Éhoupage. — For. 196.
Élagage. —For. 150; L. 25 mai 1838, art. 5; 21 juin 

1898, art. 74.
Élections.

Associations syndicales. —Décr. 9 mars 1894, art. 31. 
Attentats a la pudeur. — V. ce mot.
Barreau. — 22 mars 1852, Décret relatif aux élections du 

barreau.
Bulletin de vote. — Décr. 2 fév. 1852, art. 45.
Caisse retraites mineurs. — L. 29 juin 1894, art. 11. 
Candidatures multiples. — 17 juillet 1889, Loi sur les 

candidatures multiples.
Commission de recensement. — 8 avril 1886, Avis du Con

seil d’Etat portant qu’il appartient à la commission de recense
ment général des votes de vérifier et de rectifier, s’il y a lieu, le 
classement et l’attribution des bulletins annexés aux procès-ver
baux des opérations électorales.

Conseils coloniaux. — V. Cochinchine, Colonies. 
D’arrondissements. — L. 22 juin 1833; Décr. 3 juill. 

1848.
Locaux. — V. Inde.
Généraux. — L. 10 août 1871; Décr. 23 nov. 1887. 
Municipaux. — 7 juillet 1874, Loi relative à l’électorat 

municipal ; — 5 avril 1884.
Supérieur de l'instruction publique. — V. Instruction pu

blique.
Universités. —Décr. 21 juill. 1897, art. 2.
Contentieux, conseil de préfecture. — L. 22 juill. 1889, 

art. 11, 44 et 51.
V. aussi Conseils de préfecture.

Délégués mineurs.—L. 8 juill. 1890, art. 6.
Députés. — 19 avril 1831, Loi sur les élections à la 

Chambre des députés; — 8-28 février-15 mars 1849, Loi élec
torale; — 2 février 1852, Décret organique pour l’élection des 
députés au Corps législatif; — 30 novembre 1875, Loi orga
nique sur l’élection des députés; — L. 5 avril 1884 ; — 16 juin 
1885, Loi ayant pour objet de modifier la loi électorale; — 
L. 30 mars 1902, art. 2.

Circonscriptions électorales. — Scrutin uninominal. 
13 février 1889, Loi rétablissant le scrutin uninominal pour 
l’élection des députés; — 22 juillet 1893, Loi modifiant le 
tableau des circonscriptions électorales annexé à la loi du 
'13 février 1889 ; — 30 mars 1902, Loi modifiant le tableau 
des circonscriptions électorales annexées à la loi du 13 février 
1889.

Etranger. — L. 26 juin 1889, art. 3.
Fraudes. — 30 mars 1902, Loi relative à la répression 

des fraudes en matière électorale.
Incapacités. — 24 janvier 1889, Loi tendant à rendre à 

diverses catégories de condamnés leurs droits de vote et d’éligi
bilité à l’expiration ou à la remise de leur peine.

Incompatibilité. — 26 décembre 1887, Loi concernant 
les incompatibilités parlementaires.

Ivresse. — L. 23 janv. 1873.
Listes électorales. — 13 janvier 1866, Décret qui porte 

à vingt jours le délai fixé pour les demandes en inscription ou 
en radiation sur les listes électorales.

Sénat. — 2 août 1875, Loi organique sur les élections des 
sénateurs ; — 26 décembre 1875, Décret portant règlement d’ad
ministration publique pour l’exécution de l’article 17 de la loi 
du 2 août 1875 sur l’élection des sénateurs ; — 4 janvier 1876, 
Décret portant règlement d’administration publique pour l’exé
cution aux colonies de l’article 17 de la loi du 2 août 1875 sur 
les élections sénatoriales; — lor février 1898, Loi modifiant 
l’article 12, § lor, de la loi du 2 août 1878 sur l’élection des 
sénateurs.

Tribunaux de commerce. — Comm. 619 et s.; L. 23 juin 
1857, art. 13; — 21 décembre 1871, Loi sur l’élection des 
tribunaux de commerce; — 8 décembre 1883, Loi relative 
à l’élection des membres des tribunaux de commerce ; —
23 janvier 1898, Loi ayant pour objet de conférer l’électorat 
aux femmes pour l'élection aux tribunaux de commerce.

Cassation. — 26 janvier 1877, Loi qui rend applicable 
aux élections consulaires les règles de procédure en cassation 
suivies pour les élections législatives; —L. 8 déc. 1883, 
art. 8 et 11.
V. aussi Officiers ministériels, Organisation judiciaire, Tri

bunaux de commerce.
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Élection de domicile. — V. Domicile.
Électricité. — 25 juin 1895, Loi concernant l’établisse

ment des conducteurs d’énergie électrique autres que les con
ducteurs télégraphiques et téléphoniques.

Sémaphores. — L. 18 juill. 1895.
Unités électriques. — 25 avril 1896, Décret rendant 

obligatoire le système international d’unités électriques dans 
tous les marchés et contrats passés pour le compte de l’Etat 
dans toutes les communications faites aux services publics et 
dans les cahiers des charges dressés par eux.

V. aussi Télégraphes, Téléphones.
Émancipation. — Civ. 476.

Domicile. — L. 16 juill. 1893, art. 6.
Enfants hospitalisés. — L. 15 pluv. an XIII, art. 3. 
Puissance paternelle. — Civ. 372.

Embarras de la voie publique. — Pén. 471 4°. 

Embauchage. —L. 9 juin 1857, art. 204 et s.; 4 juin 1858, 
art. 262 et s.

Emigration. — 27 mars 1852, Décret sur l’émigration 
d’Europe et hors d’Europe à destination des colonies fran
çaises; — 13 janvier 1855, Décret relatif à l’émigration 
européenne; — 28 avril 1855, Décret qui modifie les ar
ticles 10 et 11 du décret du 15 janvier 1855, relatif à l’émi
gration européenne; — 18 juillet 1860, Loi sur l’émigra
tion; — 15 mars 1861, Décret pour l’exécution de la loi de 
18 juillet 1860 sur l’émigration.

Entreprise, autorisation. — 9 mars 1861, Décret qui 
détermine les conditions auxquelles peut être accordée l’autori
sation d’entreprendre les opérations d’engagement et de trans
port des émigrants.

Indemnité de retard. — 15 janvier 1868, Décret portant 
fixation du taux de l’indemnité qui doit être allouée à chaque 
émigrant en cas de retard dans le départ du navire.

De séjour. — 14 mars 1874, Décret qui fixe l’indemnité 
de séjour à terre accordée aux émigrants.

Police sanitaire. — Décr. 4 janv. 1896, art. 90. 
Transport. —Décr. 9 mars 1861.

V. aussi Congo.
Emission de fausse monnaie.—Pén. 132.

V. aussi Fausse monnaie.
Emphytéose. — L. 18-29 déc. 1790; Av. Cons. d’Et. 

2 fév. 1809; L. 25 juin 1902.
Empiètement d’autorité. —Pén. 127.

V. aussi Abus.
Emploi.

Communauté. — Civ. 1450.
Conjoint survivant. — Civ. 771.
Régime dotal. — Civ. 1553, 1580.
SÉPARATION DE BIENS. ---  CÎV. 1450.
Substitution. —Civ. 1066.
Tutelle. — Civ. 455.

Emploi illégal de la force armée. — Pén. 91. 
Emplois publics. — V. Armée.
Employés.

Caisses de retraite. — L. 27 déc. 1895.
V. aussi Caisses de retraite.

Empoisonnement. — Pén. 301.
Animaux. — V. ce mot.

Empreintes.
Marteaux de l’Etat. — Pén. 7.

Emprisonnement.—Pr. civ. 556, 780; Pén. 9, 24, 468. 
Récidive. — Pén. 57.

V. aussi Régime pénitentiaire.
Emprunts.

Chamrres de commerce. —L. 9 avril 1898, art. 23. 
Communes. — L. 26 fév. 1862.
Départements. — 26 février 1862, Loi relative aux em

prunts à faire par les départements, les communes, les hospices 
et autres établissements; — L. 10 août 1871, art. 40; Décr. 
13 juill. 1893, art. 27, 60.

Enseignement supérieur. — Décr. 28 déc. 1885, art. 7 
et 16.

Etablissements publics. — L. 26 fév. 1862.
Hospices. — L. 26 fév. 1862.
Mineurs.—Civ. 457.
Mineurs émancipés. — Civ. 483.

ÉLE

Enchères.
Altératio'ns, halles Paris. — L. 11 juin 1896, art. 6.
Entraves. — Pén. 412.
Saisie immobilière. —Pr. civ. 705.

V. aussi Liberté des enchères.
Enclave. — Civ. 682.
Enclos. — Pén. 391.

Destruction d’animaux. — Pén. 453.
V. aussi Clôture.

Encouragement. —V. Lin, Pèches, Sériciculture, Schistes.
Endossement.

Lettres de change. — Comm. 136.
Prêt a la grosse. — Comm. 313.
Récépissés, warrants. — Décr. 12 mars 1859, art. 16.

Enfants.
Crimes contre les enfants. — Pén. 345.
Droit de garde. — L. 19 avril 1898, art. 5.
Etablissements. — Civ. 1428, 1556.
Professions ambulantes. — 7 décembre 1874, Loi rela

tive à la protection des enfants employés dans les professions 
ambulantes.

Substitution. — V. ce mot.
Témoins. — Inst. cr. 79.
Théâtres et spectacles. — V. ce mot.
Travail mines. — Décr. 3 janv. 1813, art. 29; 3 mai 

1893; 13 mai 1893 ; 26 juill. 1895.
V. aussi Travail.

Violences. — 19 avril 1898, Loi sur la répression des 
violences, voies de fait, actes de cruauté et attentats commis 
sur les enfants.

Enfants abandonnés. — 27 frimaire an V, Loi relative 
aux enfants abandonnés ; — 30 ventôse an V, Arrêté concer
nant la manière d’élever et d’instruire les enfants assistés ; 
— 25 floréal an VIII, Arrêté qui affecte au payement des mois 
de nourrice des enfants abandonnés, les portions d’amendes 
et de confiscations destinées au soulagement des pauvres et 
aux hôpitaux; —Décr. 19 janv. 1811; L. 24 juill. 1889; 
Décr. 7 mai 1890.

Enfants adultérins. — Civ. 335, 762.

Enfants assistés.
Conseils généraux. — L. 10 août 1871, art. 46, § 18.
Dépenses. — 5 mai 1869, Loi relative aux dépenses du 

service des enfants assistés.
Domicile secours. — L. 16 juill. 1893, art. 9.
Puissance paternelle. — L. 24 juill. 1889, art. 17.
Tutelle. — 15 pluviôse an XIII, Loi relative à la tutelle 

des enfants admis dans les hospices.
V. aussi Enfants abandonnés.

Enfants du premier âge. — 23 décembre 1874, Loi 
relative à la protection des enfants du premier âge et, en par
ticulier, des nourrissons; — 27 février 1877, Décret portant 
règlement d’administration publique pour l’exécution de la 
loi du 23 décembre 1874 sur la protection des enfants du 
premier âge.

Enfants d’un premier lit. — Civ. 1098, 1496, 1527. 

Enfants hospitalisés. — V. Enfants abandonnés, En
fants assistés, Hospices et hôpitaux.

Enfants incestueux. — V. Enfants adultérins. 
Enfants moralement abandonnés. — 24 juillet 

1889, Loi sur la protection des enfants maltraités ou morale
ment abandonnés; — Décr. 13 juill. 1893, art. 25, 51.
V. aussi Enfants abandonnés.

Enfants naturels. — Civ. 334, 723.
Correction. — Civ. 383.
Domicile. — L. 16 juill. 1893, art. 6.
Donation. — Civ. 908.
Mariage. — Civ. 158.
Successions. — Civ. 756 ; — 25 mars 1896, Loi relative 

aux droits des enfants naturels dans la succession de leur père 
et mère.
Enfants trouvés. — Pén. 347; — 19 janvier 1811, Dé

cret concernant les enfants trouvés ou abandonnés et les 
orphelins pauvres.

Amendes. — Ord. 30 déc. 1823, art. 6.
Tutelle. — L. 10 janv. 1849, art. 3.

V. aussi Enfants abandonnés.
6
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Engagement à l’armée. — Civ. 374.
V. aussi Armée, Armée navale.

Engagements (gens de mer). — Comm. 250. 
Engagement au fret. — Comm. 257.
Engagement au profit. — Comm. 257.

V. aussi Marine marchande.
Engrais. — For. 144.

Expertise. — 19 juin 1889, Arrêté ministériel fixant le 
tarif d’expertise des engrais.

Y. aussi Sels.
Fraudes. — V. ce mot.

Enlèvement d’arbres. —For. 34.
V. aussi Arbres.

Enlèvement de boissons. — V. Boissons. 
Enlèvement d’enfants. — V. Enfants.
Enlèvement de mineurs. — Pén. 359.

Énonciations.
Titre authentique. — Civ. 1320.

Enquêtes. — Pr. civ. 29, 252.
Association syndicale. — Décr. 9 mars 1894, art. 49. 
Bois et forêts. — For. 64.
Chemin de fer d’intérêt local. — L. 11 juin 1880, 

art. 29; Décr. 18 mai 1881.
Chemins ruraux. — L. 20 août 1881, art. 4.
Cimetières. — Ord. 6 déc. 1843.
Commission rogatoire. —Pr. civ. 1035.
Divorce. —Civ. 245.
Etablissements dangereux, incommodes et insalubres. — 

Décr. 15 oct. 1810.
Expropriation. — L. 3 mai 1841.
Fonctionnaires de l’Etat. — Décr. 4 mai 1812. 
Inondation. —Mines. Ord. 23 mai 1841.
Villes. —Décr. 15 août 1858.
Justices de paix. — Pr. civ. 34.
Marais communaux. — L. 28 juill. 1860.
Matières sommaires. — Pr. civ. 413.
Pêche fluviale. — L. 15 avril 1829, art. 3.
Révision. — Inst. cr. 445.
Terrains en montagnes. — L. 4 avril 1882 ; Décr. 11 juill. 

1882.
Travaux publics. — V. ce mot.
Tribunal de commerce. — Pr. civ. 432.
Trottoirs. — L. 7 juin 1845.
Vaine pâture. — L. 9 juill. 1889, art. 3.

V. aussi Conseil d’Etat, Conseil de préfecture. 
Enregistrement. — 22 frimaire an VII, Loi sur l’enregis

trement; — 27 ventôse an IX, Loi relative â la perception des 
droits d’enregistrement ;—28 avril 1816,Loi sur les finances; 
— 15 mai 1818, Loi sur les finances; — 16 juin 1824, 
Loi relative aux droits d’enregistrement et de timbre; — 
24 mai 1834, Loi portant fixation du budget des recettes de 
l’exercice 1835; — 23 août 1871, Loi qui établit les aug
mentations d’impôts et des impôts nouveaux relatifs à l’enre
gistrement et au timbre; — 28 février 1872, Loi concernant 
les droits d’enregistrement; — 19 février 1874, Loi portant 
augmentation de droits d’enregistrement et de timbre; — 
21 juin 1875, Loi relative à divers droits d’enregistrement. 

Abandon de biens. — L. 22 frim. an VII, art. 68, § 4, n. 1. 
Absence. — L. 28 avril 1816, art. 40.
Acquiescement. —L. 22 frim. an VII, art. 68, § 1, n. 4; 

28 avril 1816, art. 43 1°.
Acquit-a-caution. — L. 22 frim. an VII, art. 70.
Actes administratifs. — L. 22 frim. an VII, art. 70, g 3, 

n. 3; 15 mai 1818; art. 79; 28 fév. 1872, art. 4.
Actes civils. — L. 22 frim. an VII, art. 7; 28 fév. 1872, 

art. 4.
Actes d’acquisition. — L. 24 juill. 1793.
Actes d’avoué a avoué. — L. 28 avril 1816, art. 42; 

26 janv. 1892, art. 4.
Actes de commerce. —L. 11 juin 1859, art. 22.
Actes de l’état civil. — L. 22 frim. an VII, art. 7 et 70, 

g 3, n. 8.
Commune de Paris. — L. 10 juill. 1871, art. 4; 19 juill. 

1871, art. 7.
V. aussi eod. verbo Etat civil.

Actes de notoriété. — L. 22 frim. an VII, art. 68, § 1, 
n. 5; 28 avril 1816, art. 43 2".

Actes de société. —L. 28 avril 1816, art. 45 2°; 28 fév. 
1872, art. 1er 1°.

Actes d’huissier. — L. 28 avril 1816, art. 43 13°.
Acte écrit a la suite d’un autre. — L. 16 juin 1824, 

art. 13.
Actes en dépôt. — L. 22 frim. an VII, art. 43.
Actes extrajudiciaires. — L. 22 frim. an VII, art. 7 ; 

19 fév. 1874.
Actes indépendants. — L. 22 frim. an VII, art. 9.
Actes judiciaires. — L. 22 frim. an VII, art. 7 ; — 5 août 

1809, Avis du Conseil d’Etat sur plusieurs questions relatives à 
la perception du droit d’enregistrement sur les actes judiciaires; 
— 28 avril 1816, art. 37; 28 fév. 1872, art. 4.

Actes maritimes. —L. 22 frim. an VII, art. 70, § 3, n. 13.
Actes militaires. — L. 22 frim. an VII, art. 70, § 3, 

n. 13.
Actes non dénommés. — L. 22 frim. an VII, art. 68, § 1, 

n.51.
Acte passé en conséquence.—L. 22 frim. an VII, art. 41 ; 

16 juin 1824, art. 11.
Actes passés en pays étranger. — L. 22 frim. an VII, 

art. 22, 23 et 26; Décr. 10 brum. an XIV; L. 28 avril 1816, 
art. 58 ; — 21 août 1818, Avis du conseil d’Etat relatif aux 
droits d’enregistrement des actes passés en France pour des biens 
situés en pays étranger ou dans les colonies.

Actes sous seing privé. — L. 22 frim. an VII, art. 22, 
26, 56, 62; Décr. 1er juill. 1831; L. 28 fév. 1872, art. 8.

Inventaire. — 22 ventôse an VII, Arrêté du Directoire exé
cutif qui déclare que les actes sous seing privé peuvent être in
ventoriés sans avoir été soumis préalablement à l’enregis
trement.

Offices ministériels. — 2 juin 1828, Avis du Conseil d’Etat 
sur l’enregistrement des actes sous signatures privées portant 
transmission d’offices ministériels.

Présentation tardive. — 9 février 1810, Avis du Conseil 
d’État sur le droit d’enregistrement à payer pour les actes sous 
seing privé, portant transmission d’immeubles, qui sont pré
sentés après l’expiration des délais, par les héritiers des con
tractants.

Actions de société. — L. 18 mai 1850, art. 6.
Action en justice. — 1er juin 1807, Avis du Conseil d’État 

sur la forme de procéder dans les affaires concernant la régie 
de l’enregistrement et des domaines; — L. 16 juin 1824, 
art. 6.

Actions mobilières. — L. 22 frim. an VII, art. 69, § 2,
n. 6.

Adjudications. — L. 22 frim. an VII, art. 68, § 1, n. 8; 
69, § 2. n. 3; § 3, n. 1; 169, § 5, n. 1 et 3; § 7, n. 1; 15 mai 
1818, art. 79; 28 fév. 1872, art. 1 9°; 26 janv. 1892, art. 15 
et 16.

Immeubles. — 22 octobre 1808, Avis du Conseil d’Etat sur 
l’enregistrement des adjudications d’immeubles faites en jus
tice et sur les cas où ce droit est restituable.

Prisons. — 6 juin 1857, Loi qui soumet à un droit fixe 
d’enregistrement les adjudications et marchés de toute nature 
relatifs au travail dans les prisons.

Adoption. — L. 22 frim. an VII, art. 7, 68, g 1, n. 9; 
28 avril 1816, art. 48; 26 janv. 1892, art. 17.

Affiches. — L. 25 mai 1817, art. 77.
Affiches peintes. — Décr. 18 fév. 1891.
Affirmation de créances. —L. 24 mai 1834, art. 13.
Aliénés. — 30 juin 1838, art. 29.
Amendes. — Arr. 16 nov. an V; Av. Gons. d’Ét. 22 août 

1810; Décr. 29 août 1813; L. 16 juin 1824, art. 10.
Remises. — 11 janvier 1897, Décret déléguant au direc

teur général de l’enregistrement et aux directeurs départe
mentaux le pouvoir de statuer sur les demandes formées par 
des redevables à l’effet d’obtenir la remise d’amendes, de 
droits et des divers droits en sus par eux encourus ; — 8 mars 
1899, Décret portant extension de la délégation du pouvoir 
de statuer sur les demandes de remise d’amende conférées aux 
directeurs départementaux de l’enregistrement.

Annonces.— L. 25 mars 1817, art. 75; 15 mai 1818, 
art. 83.

Appareils a vapeur. —Décr. 31 juill. 1856, art. 22.
Appel. — L. 22 frim. an VII, art. 68, § 4, n. 3, et § 5; 

27 vent, an IX, art. 13; 28 avril 1816, art 43 15°; 44 6»; 
16 juin 1824, art. 10.

Apprentissage. — L. 22 frim. an VII, art. 68. § 1, n. 14; 
69, g 2, n. 7; 22 fév. 1851, art. 2.

Arbitrage. -— L. 22 frim. an VII, art. 7.
Arbitres. — L. 28 avril 1816, art. 44 2d.
Arrêts. — L. 28 avril 1816, art. 46; Av. Cons. d’Ét.

6 fév. 1821.
Arrêt avant dire droit. -— L. 28 avril 1816, art. 45 7°. 
Cassation. — L. 28 avril 1816, art. 46 3°. 
Arrondissements. — Av. Cons. d’Et. 27 fét. 1811. 
Assistance judiciaire. — L. 22 janv. 1851. art. 14 et

18.
Assistance médicale. — L. 15 juill. 1893, art. 32. 
Associations ouvrières. — L. 15 nov. 1848.
Associations syndicales. —Décr. 9 mars 1894, art. 19 
Assurances. — L. 22 frim. an VII, art. 69, §2n. 1 ; 6 prair. 

an VII; 16 juin 1824, art. 5; 23 août 1871, art. 8 et s.; 
21 juin 1875, art. 6.

Atermoiements. — L. 22 frim. an VU, art. 69, § 2, n. 4. 
Auberge. — L. 31 mars 1896.
Autorisation. —L. 22 frim. àn VII, art. 68, § 1, n. 12; 

28 avril 1816, art. 43 5d.
Autorisation maritale. — L. 8 juin 1893, art. 4. 
Avantages entre époux. —L. 28 avril 1816, art. 53.
Avis de parents. — L. 22 frim. an VII, art. 7, 68, § 1, 

n. 11; 28 avril 1816, art. 43.
Avoués. — L. 27 vent, an IX, art. 15 et 17.

V. aussi Acte d’avoué à avoué.
Bail. — L. 22 frim. an VII, art. 13, 15, 22, 69, § 1, 

n. 1 ; § 3, n. 2 ; | 5, n. 1 ; § 7, n. 2 ; 27 vent, an IX, art. 8 ; 
16 juin 1824; 18 juill. 1866, art. 3.

A nourriture. — L. 22 frim. an VII, ârt. 69, f 2, n. 5. 
A prix de denrées. -— L, 15 mai 1818, art. 75.
Biens communaux. — Av. Cons. d’Et. 27 fév. 1811.
Biens départementaux. — Av. Cons. d'Et. 27 fév. 1811. 
Billets. — L. 16 juin 1824, art. 12.
A ordre. — L. 22 frim. an VII, art. 69, § 2, n. 6.
Non négociables. — L. 6 prair. an VU.
Bordereaux. —- L. 19 brum. an VI.
Caisse. —D’assurances. 11 juill. 1868, art. 19.
D’épargne. — L. 5 août 1895, art. 23.
De prévoyance pour les marins. — L. 21 avril 1898, 

art. 27.
D’épargne postale. — L. 9 avril 1881, art. 20.
De retraites des ouvriers mineurs. —- L. 29 juin 1894, 

art. 13 et 27.
De retraites pour la vieillesse. —- L. 20 juill. 1886, art. 

24 ; Décr. 28 déc. 1886, art. 22 ; L, 30 mars 1888, art. 8 ; 
30 mai 1899, art. 3.

Des dépôts et consignations. — L. 28 avril 1816, art. 43, 
11°; Décr. 21 nov. 1855.

Casier judiciaire. —L. 26 janv. 1892, art. 5.
Cassation. —*■ L. 22 frim. an Vil, art. 65, 68, § 6, n. 3 ;

§ 7 ; Arr. 19 vent, an XI; — 21 pluviôse an XI, Arrêté sur l’en
registrement des premiers actes de recours au tribunal de cassa
tion en matière civile; —L. 28 avril 1816, art. 44 11°; 45 1° 
et 47.

Catalogues. —< L. 25 mars 1817, art, 76.
Cautionnement. — L. 22 frim. an VII, art. 68, § 1, n. 16; 

69, § 2, n. 8; 14 vent, an VII, art. 5; 28 avril 1816, art. 43 
4°, 50; 15 mai 1818, art. 79.

Certificats. — Décf. 18 sept. 1806; 22 déc. 1812. 
Conservateurs. —Décr. 11 août 1864, art. 8.
Certificats de mariage. L. 10 déc. 1850.
De vie. — L; 18 mai 1850, art. 8.
Cession de fonds ou de clientèle. — L. 28 fév. 1872, 

art. 7.
Chambre huissiers. — Décr. 14 juin 1813, art. 102. 
Chemins. — De fer. L. 15 juill. 1845, art. 24.
De fer d’intévêt local. — L. 11 juin 1880, art. 24.
Ruraux. — L. 20 août 1881, art. 18.
Vicinaux. — L. 21 mai 1836, art. 20.
Cheptel. — L. 22 frim. an VII, art. 69, § 1, n. 2; 16 juin 

1824, art. lor.
Colis postaux. “L, 24 juill. 1881, art. 7, 
Internationaux. —- L. 3 mars 1881.
Collocation. — L. 28 fév. 1872, art. 5.
Command. — L. 22 frim. an VII, art. 68, § d, it. 24 ; 

69, g 1, n. 3; g 7, n. 3; 28 avril 1816, art. 44 3L
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Commissaires de police. — L. 22 frim. âü VII, ârt. 70,
g 1.

Commission forêts. —For. 5.
Communautés. —L. 22 frim. an VII, art. 68, § 1.
Communes. — 27 février 1811, Avis du Conseil d’Etat 

relatif aux droits d’enregistrement des acquisitions faites pour 
le compte des départements, arrondissements et communes ; — 
L. 18 avril 1831.

Communication. — L. 21 vent, an Vil, art. 13.
Communication registres. — Décr. 4 mess, an XIII.
Compétence (Prorogation dè). — L. 28 avril 1816, 

art. 44 9°.
Compromis. — L. 28 avril 1816, art. 44 2e.
Comptables. — L. 22 frim. an Vil, art. 70, § 3, n. 4 et s.
Conciliation. — L. 13 brum. an Vil, art. 12 ; L. 22 frim. 

an VII, art. 7, 70, g 3, n. 10; 26 janv. 1892, art. 17.
Concordat. — L. 24 mai 1834, ârt. 14.
Confiscation. — Arr. 16 niv. an V.
Conflits.— 6 février 1821, Avis des comités de législation 

et du contentieux du Conseil d’Etat, qui décide que les ordon
nances rendues en matière de conflit ne peuvent être considérées 
comme des arrêts définitifs du conseil dans le sens de l’ar
ticle 47 de la loi du 28 avril 1816, et qu’en conséquence elles 
ne sont pas sujettes au droit d’enregistrement fixe de vingt-cinq 
francs.

Congrégations. — Décr. 18 fév. 1809.
Connaissement. — L. 22 frim. an VII, art. 68, § 1, 

n. 20; 28 avril 1816, art. 44 6°.
Conseil d’Etat. —Décr. 22 juill. 1806, art. 48.
Conseil de préfecture, experts. — Décr. 18 janv. 1890.
Conseil judiciaire. — L. 26 janv. 1892, art. 5.
Consentement.—L. 28 avril 1816, art. 43 7°.
Consentement au mariage. — L. 24 juill. 1889, art. 18; 

8 juin 1893, art. 4.
Consignations. “-L. 22 frim. ah VII, art. 68, § 1, n. 27; 

28 niv. an XIII.
Consolidation. ■“» L. 28 avril 1816, art. 44 4°.
Contentieux. -=» Ord. 20 août 1840.
Contre-lettre. — L. 22 frim. an VII, art. 40.
Contrainte. -— L. 22 friiii. an VII, art. 64.
Contribution. — Arr. 16 therm. àn VIII, art. 29.
Contrainte par corps. — L. 22 frim. an VII, art. 68, 

§ 1, n. 46.
Contrat de mariage. L. 22 frim. an VII, art. 68, § 3,

n. 1; 69, | 4, n. 1; 69. § 5, n. 1; 69. § 8. n. 1; 28 avril
1816, art. 45 1°; 28 fév. 1872, art. I" 4».

Contributions. —• L. 22 frim, an VII, art. 68, g 1, n. 30;
70, § 2, n. 2; 28 avril 1816, art. 39, 43, 13°; 16 juin 1824,
art. 6 ; 26 janv. 1892, art. 8,

Crédit foncier. — L. 22 juin 1854, art. 23.
Curatelle. —■ L. 22 frim. an VII, art. 7, 29, 68, § 1, 

ri. 11 ; 68, g 2, ri. 2.
Curateurs. —L. 19 juill. 1845, art. 6.
Date certaine. —Civ. 1328.
Décimes de guerre, — 6 prairial an VII, Arrêté ordon

nant la perception d’une subvention extraordinaire de guerre 
sur les droits d’enregistrement, de timbre, d’hypothèque, etc.

Délais. — L. 22 frim. an VII, art. 20'; 27 vent, an IX, 
art. 7; 28 fév. 1872, art. l«r, 8».

Délibérations (chambre des avoués). — Arr. 13 frim. 
an IX, art. 13.

Démission de biens, — L. 27 vent, an IX, art. 10.
Deniers publics. — L. 22 frim. an VII, art. 70, g n. 4

et s.
Départements, — Av. Cons. d’Et. 27 fév. 1811 ; 18 avril 

1831.
Dépôts. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 1, n. 27.
Désistement. — L. 22 Mm. an VII, art. 68, g 1, h. 29; 

28 avril 1816, art. 43, 12°.
Dette publique. — L. 22 frim. an VU, art. 70, g 3.
Dispense d’age. — L, 15 mal 1818.
Dispositions indépendantes. — L. 26 janv. 1892, art. 11.
Distribution. —* L. 28 fév. 1872, art, 5.
Divorce. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 2, n. 8; g 6 

n. 1; 28 avril 1816, art. 48; 26 janv. 1892, art. 17. ’ ’

Domaine. — 24 juillet 1793, Loi qui affranchit des droits 
d'enregistrement tous les actes relatifs aux acquisitions faites 
au nom et pour le compte de la nation.
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Dommages-intérêts. — L. 22 frim. an VII, art. 69, § 5, 

n. 8; 27 vent, an IX, art. 10; 26 janv. 1892, art. 16.
Donation. — L. 22 frim. an VII, art. 7, 69, § 4, n. 1 ; 

69, § 5, n. 1 et 2; 69, § 8, n. 1; 7 pluv. an XII; 16 juin 
1824, art. 3; 21 avril 1832, art. 33; 18 juill. 1836, art. 6.

De biens présents et à venir. — Av. Cons d’Et. 22 déc. 
1809.

Par contrat de mariage. — 22 décembre 1809, Avis du 
Conseil d’Etat sur une question relative à la perception du 
droit proportionnel pour les donations de biens présents et à 
venir faites par contrat de mariage; — L. 21 avril 1832, 
art. 33.

Transcription. —L. 21 juin 1875.
Dons et legs hospices. — 7 pluviôse an XII, Loi sur la 

modération des droits d’enregistrement et d’hypothèque pour les 
donations en faveur des hospices; — 15 brumaire an XII, 
Arrêté relatif au droit d’enregistrement et à l’acceptation des 
donations en faveur des hospices.

Douanes. — L. 9 flor. an VII, art. 9.
Droits acquis. — L. 22 frim. an VII, art. 60 et s.
Fixes. — L. 22 frim. an VII, art. 3.
Proportionnels. — L. 22 frim. an VII, art. 4; 27 vent, 

an IX, art. 2; 18 avril 1831.
Echange. — L. 22 frim. an VII, art. 15, § 4; 69, § 5, 

n. 30; § 7, n. 5; 16 juin 1824, art. 2; L. 24 mai 1834, 
art. 16.

Immeubles. — L. 18 juill. 1866; 21 juin 1875, art. 4.
Ruraux. — L. 27 juill. 1870, art. 4; — 3 novembre 

1884, Loi concernant les droits fiscaux à percevoir sur les 
échanges d’immeubles ruraux.

Effets de commerce. —L. 22 frim. an VII, art. 4; 16 juin 
1824, art. 12.

Elections. — Consulaires. L. 8 déc. 1883, art. 5.
Députés. —Décr. 2 fév. 1852, art. 24.
Emancipation. — L. 22 frim. an VII, art. 7; 68, § 4, 

n. 2; 15 pluv. an XIII; 19 juill. 1845, art. 5.
Empiiytéose. — L. 25 juin 1902, art. 14.
Etablissements publics. —L. 18 avril 1831.
Etat civil. — Affichage. Décr. 19 avril 1894.
Etrangers. — Av. Gons. d’Et. 21 août 1818.
Exemption. — Chambre de discipline. Ord. 4 janv. 1843, 

art. 20; 14 avril 1893, art. 12.
De droits. — L. 15 mai 1818, art. 80.
Expertise. — L. 22 frim. an VII, art. 17 et 18, 68, § 1, 

n. 32; 27 vent, an IX, art. 5; 28 avril 1816, art. 43, 15°; 
15 nov. 1808.

Exploits. — L. 22 frim. an VII, art. 41, 68, § 1, n. 30; 
28 avril 1816, art. 43, 13°, art. 44 7°; 19 juill. 1845, 
art. 5 ; 26 janv. 1892, art. 6.

Expropriation. — L. 3 mai 1841, art. 56.
Extrait de jugement, amende. — Arr. 16 niv. an V.
Fabriques. — Décr. 30 déc. 1809, art. 81.
Faillites. — L. 22 frim. an VII, art. 68, § 3, n. 6; 

26 janv. 1892, art. 10.
Fête nationale. — L. 22 frim. an VII, art. 25.
Folle enchère. — L. 22 frim. an VII, art. 69, § 7, n. 1; 

28 avril 1816, art. 49.
Fonds publics. — L. 18 mai 1850, art. 7.
Frais de justice. — Décr. 18 juin 1811.
Indigents. —Décr. 18 juin 1811, art. 177.
Gardes (procès-verbaux de). — L. 22 frim. an VII, 

art. 70, § 1.
Gendarmes (actes des). —L. 22 frim. au VIL art. 70 

g 2, n. 3.
Greffe (Droits de). —L. 21 vent, an VII, art. 13.
Greffiers. — L. 22 frim. an VII, art. 26, 29, 35, 41 

et s.; Décr. 18 juin 1811, art. 131.
Hospices et hôpitaux. — L. 7 pluv. an XII.
Huissiers. — L. 22 frim. an VII, art. 26, 29, 34, 41, et 

s., 70, g 2, n. 3.
Hypothèque. — L. 28 avril 1816, art. 60,
Mainlevée. — L. 28 fév. 1872, art. 1er, 7°; Décr. 

15 oct. 1883.
Hypothèque maritime. — L. 10 juill. 1885.
Immeubles. — L. 22 frim. an VII, art. 9, 27, 69, § 5, 

n. 2; 27 vent, an IX, art. 4.
Immeubles a l’étranger. — 10 brumaire an XIV, Avis du 

Conseil d’Etat sur la question de savoir si les actes qui transfè
rent la propriété ou l’usufruit d’immeubles situés en pays étran

ger ou dans les colonies françaises où l’enregistrement n’est pas 
établi passés en pays étranger ou dans les colonies, doivent, 
lorsqu’ils sont produits en France, être traités comme les actes 
sous seing privé passés en France, c’est-à-dire être assujettis au 
droit proportionnel.

Immigration. — Décr. 17 juin 1865.
Indigents. — L. 25 mars 1817, art. 74; 15 mai 1818, art. 

77; 18-27 nov.-10 déc. 1850, art. 4; 26 janv. 1892. art. 
12; 5 juin 1893.

Instruction criminelle. — L. 22 frim. an VII, art. 70, 
g 3, n. 9.

Interdiction. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 6, n. 2; 
Décr. 18 juin 1811, art. 118; L. 28 avril 1816, art. 47 
1°; 26 janv. 1892, art. 17.

Inventaire. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 2, n. 1 ; 
24 mai 1834, art. 11.

Jugements et arrêts. — L. 22 frim. an VII, art. 7, 69. 
g 2, n. 9; 28 avril 1816, art. 38, 45, 46; 26 janv. 1892* 
art. 15 et 16.

Avant dire droit. — L. 28 avril 1816, art. 44 10°.
Criminels. —Ord. 22 mai 1816.
Justices de paix. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 1, 

n. 46 et s.; g 2, n. 5.
Légalisation. — L. 22 frim. an VII, art. 70, g 3, n. 11.
Legs. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 1; — 10 sep

tembre 1808, Avis du Conseil d’Etat sur une question relative 
au payement du droit proportionel dans le cas où des sommes 
d’argent léguées ne se trouvent pas dans la succession.

Délivrance. — L. 28 fév. 1872, art. 1er 6°.
Legs universel. — Av. Cons d’Et. 10 sept. 1808.
Lettres. — De change. L. 22 frim. an VII, art. 69, g 2, 

n. 6; 70 15°; 1er mai 1822, art. 6; 28 fév. 1872, art. 10.
De voiture. — L. 28 fév. 1872, art. 11.
Missives. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 1. n. 31; 

28 avril 1816, art. 43 14°.
Libération hypothécaire. — L. 18 juill. 1866.
Licitation. — L. 22 frim. an VII, art. 69, g 5, n. 6; 

g 7, n. 4.
Liquidation. —L. 26 janv. 1892, art. 10.
Location verbale. — L. 23 août 1871, art. 11.
Louage d’ouvrage. — L. 2 juill. 1890, art. 2 et 3.
Mainlevée hypothèques. —L. 28 fév. 1872, art. 1er 7°. 

V. aussi eod. verbo Hypothèques.
Marais. — L. 16 sept. 1807, art. 21.
Marchés de l’État. —Décr. 18 nov. 1882, art. 21.
Marques de fabrique et de commerce. — L. 23 juin 1857, 

art. 4; Décr. 27 fév. 1891, art. 12; 25 avril 1893.
Mercuriales. — L. 22 frim. an VII, art. 14.
Meubles. — L. 22 frim. an VII, art. 9, 27, 69, g 5, n. 1 

et s.; 28 avril 1816, art. 53.
Transmission à titre gratuit. — L. 18 mai 1850. art.

10.
Mise en liberté provisoire. — L. 28 avril 1816, art. 

50.
Mutations.— L. 22 frim. an VII, art. 28; 16 janv.-9 et 

20 fév. 1849.
Administratives. — L. 15 mai 1818, art. 79.
Par décès. Tiers acquéreurs. — 21 septembre 1810, Avis 

du conseil d’État sur la question de savoir si les droits de 
mutation par décès, ainsi que le droit et le demi-droit en sus, 
dont la peine est prononcée par l’article 39 de la loi du 
22 frimaire an VII, peuvent être exigés des tiers acquéreurs ; 
— L. 21 avril 1832, art. 33; 18 mai 1850, art. 6; 6 déc. 
1897, art. 10; — 10 janvier 1898, Décret relatif à la déli
vrance gratuite des formules imprimées de déclarations de 
mutations.
V. aussi eod. verbo Succession, Testament.

Personne morale. — L. 18 avril 1831.
Navires. — L. 27 vent, an IX, art. 7.
Notaires. — L. 22 frim. an VII, art. 26, 29, 34, 41 et s.; 

Ord. 1er juill. 1831.
Nourrices. —L. 16 juin 1824, art. 6.
Obligations iivpothécaires. —L. 18 juill. 1866, art. 3. 

V. aussi eod verbo Hypothèques.
Occupation temporaire. — L. 29 déc. 1892, art. 10, 19.
Office (cession d’). —Av. Cons. d’Ét. 2 juin 1828; L. 

25 juin 1841, art. 7.
Officier ministériel. — L. 21 avril 1832, art. 34.
Opérations de bourse. — Décr. 25 mai 1893, art. 9.
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Opposition. — V. ce mot.
Ordres. — L. 28 fév. 1852, art. 5; 26 janv. 1892, 

art. 8 et 16.
Ouverture de crédits. — L. 23 août 1871, art. 5.
Partage.—L. 22 frim. an VII, art. 68, g 3, n. 2;

69. g 5, n. 7; 28 avril 1816, art. 45 3»; 18 mai 1850, 
art. 7; 28 fév. 1872, art. I01' 5°; 26 janv. 1892, art. 15 

et 16.
Passeports. — L. 22 frim. an VII, art. /O, g 3, n. 14. 
Pêche côtière. —Décr. 9 janv. 1852, art. 21.
Pèche mer territoriale. — L. 1er mars 1888, art. 5. 
Pénalités. — L. 22 frim. an VII, art. 33 et s., 41

Périodiques. — L. 25 mars 1817, art. 75.
Poids et mesures. — Ord. 17 avril 1839, art. 42.
Ponts a péage. —L. 30 juill. 1880, art. 5.
Pouvoir. — Exécutif. L. 22 frim. an VII, art. 70, g 3, 
Législatif. — L. 22 frim. an VII, art. 70, g 3, n. 1. 
Prescription. — L. 22 frim. an VII, art. 60 et s.;

24 mars 1806, Loi relative à la prescription des droits d’enre
gistrement des inscriptions et transcriptions hypthécaires ;
22 août 1810, Avis du Conseil d’Etat relatif à la prescription 
des amendes prononcées par la loi du 22 frimaire an VII sur 
l’enregistrement, et par la loi du 22 pluviôse de la même.année, 
sur la vente publique des effets mobiliers; — L. 16 juin 1824, 
art. 14 ; 18 mai 1850, art. 11.

Dissimulation. — L. 28 avril 1893, art. 21.
Droits de mutation par décès. — L. 8 juill. 1852,

art. 26. .
Prestation de serment. — 31 mai 1807, Decret qui fixe 

les droits d’enregistrement des actes de prestation de serment 
des avocats, avoués et défenseurs officieux.

Prêt. — A la grosse aventure. L. 22 frim. an VII, 
art. 69, g 2, n. 2.

Sur dépôt. — 8 septembre 1830, Loi relative au droit d en
registrement des actes de prêts sur dépôts ou consignations de 
marchandises, fonds publics français et actions des compa
gnies d’industrie et de finances.

Prisée. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 1, n. 34. 
Procédure. — Av. Cons. d’Et. lor juin 1807. 
Procès-verbaux.—For. 170; L. 22 frim. an VII, art. 68, 

g 1. n. 35; 70, g 1, n. 1 ; g 3, n. 12; 28 avril 1816, art. 43 
16°; 25 mars 1817, art. 74.

Apposition de scellés. — L. 11 vent, an II.
Commission mixte travaux publics. — L. 16 août 1853, 

art. 31 et 39.
Eaux minérales. — L. 14 juill. 1856, art. 16.
Emigration.—L. 18 juill. 1860.
Forêts. — Décr. 4 fév. 1894. art. 6.
Télégraphe. —Décr. 27 déc. 1851, art. 11.
Ventes publiques. —L. 26 juin 1861.
Procuration. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 1, n. 36; 

28 avril 1816, art. 43 17°.
Propriété a l’étranger. — L. 28 fév. 1872, art, 2. 
Inventaire. —L. 21 juin 1875, art. 3.
Prospectus. — L. 25 mars 1817, art. 75; 15 mai 1818, 

art. 80.
Protêts. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 1, n. 30; 

24 mai 1834, art. 23.
Quittances. — L. 22 frim. an VII, art. 69, g 2, n. 11,

__31 janvier 1838, Ordonnance du roi qui rapporte l’article 9
de celle du 8 décembre 1832, concernant les quittances à déli
vrer par les receveurs de l’enregistrement et des domaines. 

Rapport de saisie. — L. 4 germ. an II.
Ratification. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 1, 
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Récépissé. — Décr. 23-26 août 1848, art. 1°'’ ; L. 28 fév. 

1872, art. 11.
Receveurs. — V. ce mot.
Reconnaissance. — L. 28 avril 1816, art. 43 19°. 
D’enfants naturels. — L. 28 avril 1816, art. 43 22°; 45 

7°; 15 mai 1818, art. 77.
De rentes. — L. 28 fév. 1872, art. lor 10°.
Recrutement. — L. 15 juill. 1889, art. 31.
Rectification état civil. — L. 18-27 nov.-6 déc. 1850, 

art. 2; 6 janv. 1872.
V. aussi eod. verbo Etat civil.

Registres communication. — 4 messidor an XIII, Décret

qui ordonne la communication des registres des communes et des 
établissements publics aux préposés de l’enregistrement.

Renonciation. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 1°, n. 1. 
Rentes. —L. 22 frim. an VII, art. 69, g 1, n. 44; g 2,

11; g 5, n. 2.
Rentes sur l’État. — L. 18 mai 1850, art. 7.
Répertoires. — L. 22 frim. an VII, art. 49 ; 15 mai 1818, 

art. 82; 16 juin 1824, art. 11; 26 janv. 1892, art. 10, 18 

et 19.
Reprise d’instance. — L. 22 frim. an VII, art. 7, 68, 

g 2, n. 6. , .
Réquisitions militaires. — 18 décembre 1878, Loi qui 

dispense du timbre et de l’enregistrement des actes faits en exé
cution de la loi sur les réquisitions militaires.

Résiliements. — L. 28 avril 1816, art. 43 20°.
Résolution. — L. 22 frim- an VII, art. 68, g 3, n. 7 ;

27 vent, an IX, art. 12.
Retrait. — L. 21 frim. an VII, art. 69, g 7, n. 6.
Roulage. — L. 30 mai 1851, art. 19.
Saisie. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 1, n. 30.
Arrêt. — Décr. 13 pluv. an XIII; 28 flor. an XIII.
Salaire ouvriers. —L. 12 janv. 1895, art. 51.
Scellés. — L. 22 frim. aii VII, art. 7; 24 mai 1834, 

art. 11; 19 juill. 1845, art. 5.
Séparation. —De biens. L. 22 frim. an VII, art. 68, g 6, 

n. 2; 26 janv. 1892, art. 17.
De corps.—L. 28 avril 1816, art. 47 2°; 26 janv. 1892, 

art d. 7 •
Serment.— Judiciaire. L. 22 frim. an VII, art. 68, g 3, 

n. 3; 27 vent, an IX, art. 14; Décr. 1er germ. an XIII.
Professionnel. — L. 22 frim. an VII, art. 68 ; Ord. 9 déc. 

1814, art. 58; 28 fév. 1872, art. 4; Décr. 31 mai 1887.
V. aussi eod. verbo Prestation de serment.

Servitude militaire. — Décr. 10 août 1853, art. 28, 

48.
Société. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 3, n. 4. 
Inventaire. — Décr. 28 mars 1868.
Secours mutuels. — Décr. 26 mars 1852, art. 11; L. 

1er avril 1898, art. 19.
Subvention de guerre. — L. 6 prair. an VII.
Succession. — L. 22 frim. an VII, art. 7, 15, g 7 ; 32, 

69, g 1, n. 3 ; g 3, n. 4 ; g 4, n. 2 ; g 8, n. 2 ; 28 avril 1816, 
art. 53 ; 21 avril 1832, art. 33; 21 juin 1875, art. 6. 

Téléphone. — Décr. 21 sept. 1889, art. 22.
Testament. — L. 22 frim. an VII, art. 20, 29, 43, 54, 

68, g 3, n. 5 ; 69, g 4, n. 1 ; 28 avril 1816, art. 45 4°; 21 avril 
1832, art. 33.

Titres nouvels. —L. 28 fév. 1872, art. 1er 10°. 
Transaction. — L. 22 frim. an VII, art. 68, g 1,

Transcription. — L. 28 avril 1816, art. 53 et 55 ; 23 mars 
1855, art. 12.

Tribunaux civils (actes des). — L. 22 frim. an Vil, 
art. 68, g 2, n. 6; g 3, n. 7.

Tribunaux de commerce. — L. 22 frim. an Vil, art. 6», 
g 2, n. 7.

Tutelle. —L. 22 frim. an VII, art. 1, 29, 68, g 1, n. 1 ; 
68, g 2, n. 2 ; L. 19 juill. 1845, art. 5.

Officieuse. — L. 28 avril 1816, art. 48.
Usufruit. — L. 22 frim. an VII, art. 15 8°; 68, g 1, 

n. 42; 69, g 1, n. 3; 27 vent, an IX, art. 4; 28 avril 1816. 
art. 44 4°.

Usufruit a l’étranger. — Act6 translatif. L. 28 fév. 1872, 
art. 2.

Valeur a lots. — L. 21 juin 1875, art. 5.
Ventes.—L. 22 frim. an VII, art. 14 5»; 15 6°; Av. 

Cons. d’Et. 21 oct. 1809; L. 24 mai 1834, art. 12.
De marchandises avariés. — L. 28 fév. 1872, art. lor. 
D’immeubles. — L. 28 avril 1816, art. 52.
D’objets déposés au greffe. —L. 19 bruni, an VI, art. 104. 
Mobilières. — Av. Cons d’Et. 21 oct. 1809; L. 15 mai 

1818, art. 74.
Publiques en gros. — L. 28 mai 1858 ; 2b juin 1861, 

art. 17.
Warrants agricoles. — L. 18 juill. 1898, art. 16. 

Enseignement.— 15 mars 1850, Loi sur l’enseignement;
"__29 juillet 1850, Décret portant règlement d’administration

publique pour l’exécution de la loi du 15 mars 1850 sur 
l’enseignement.
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Caisse des lycées, collèges et écoles. — V, ce mot 
Cours d’adulte. — 22 juillet 1884, Décret concernant les 

subventions accordées par l’Etat aux cours d’adulte,
V. aussi Instruction publique.

Etablissements. — 20 juin 1885, Loi relative aux sub
ventions de l’Etat pour constructions et appropriations d’établis
sements et de maisons destinées au service de l’enseignement 
supérieur, de renseignement secondaire et de l’enseignement 
primaire.

Plan d’études. — 10 avril 1832, Décret qui approuve le 
plan detudes adopté par le conseil supérieur de l’instruction 
publique.

Retraite. —4 novembre 1882, Décret concernant la mise 
a la retraite des professeurs.

V. aussi Instruction publique.

Enseignement agricole. — 3 octobre 1848, Décret sur 
1 enseignement agricole; — 30 juillet 1875, Loi sur l’ensei
gnement élémentaire pratique de l’agriculture; __ 16 juin
1879, Loi relative à l’enseignement départemental et com
mercial de l’agriculture.

Certificat d’aptitude. —Décr. 13 janv. 1891.
V. aussi Ecoles.

Enseignement dentaire. — 31 décembre 1894, Décret 
concernant les établissements d’enseignement libre den
taire.

Enseignement industriel et commercial.— 25 jan
vier 1895, Décret portant règlement d’administration pu
blique sur les conditions dans lesquelles les écoles primaires 
supérieures ou les cours complémentaires donnant l'enseigne
ment.industriel et commercial devront, pour être entretenus 
par 1 Etat, être placés sous le régime de la loi du 11 dé
cembre 1880 et du règlement du 17 mars 1888.

Bourses. — V. ce mot.
Conseil supérieur. — 5 janvier 1901. Décret organisant 

le conseil supérieur de l’enseignement technique industriel et 
commercial.

Ecoles pratiques de commerce ou d’industrie. — L 
26 janv. 1892, art. 69.

Etudes. — 1er juillet 1898, Décret déterminant le régime 
des études dans les écoles supérieures de commerce reconnues 
par l’Etat.

Enseignement primaire. — 28 mars 1882, Loi sur 
1 enseignement primaire; — 30 octobre 1886, Loi sur l’or
ganisation de l’enseignement primaire; — 18 janvier 1887 
Décret ayant pour objet l’exécution de la loi organique de 
l'enseignement primaire; — 26 mars 1887, Décret modifiant 
divers articles du décret du 18 janvier 1887, sur l’exécution 
de la loi organique de l’enseignement primaire; — 13 mai 
1890, Décret portant modification de l’article 79 du décret du 
18 janvier 1887; — 18 janvier 1893, Décret modifiant 
divers articles du décret du 18 janvier 1887 relatifs à l’en- 
seignement primaire; — 31 juillet 1897, Décret modifiant 
divers articles des décret et arrêté du 18 janvier 1887 en ce 
qui concerne l’examen du certificat d'aptitude à l’inspection 
primaire et l’examen d'admission aux écoles normales pri
maires; — 14 juillet 1901, Loi portant modification du para
graphe 5 de l’article 44 de la loi du 30 octobre 1886 sur 
1 organisation de 1 enseignement primaire en ce qui concerne 
l’election des instituteurs et institutrices au conseil départe
mental de l’enseignement primaire; — 10 décembre 1901. 
Décret modifiant l’article 162 du décret du 18 janvier 1887 
îelatil aux oppositions à 1 ouverture d’une école primaire 
privée.

Bourses. — V, ce mot.
Brevets de capacité. — 4 janvier 1881, Décret relatif 

aux brevets de capacité; — 16 juin 1881, Loi relative aux 
titres de capacité de l’enseignement primaire; — 12 mars 
1887, Décret contenant des dispositions relatives aux droits 
d’examen pour l’admission aux brevets de capacité; — 15 jan
vier 1894, Décret modifiant l’article 107 du décret du 18 jan
vier 1887 relatil aux conditions d’admission aux examens des 
brevets de capacité pour l’enseignement primaire,
<?colesCAISSE DES ÉC°LES' ~ V' Caisse des lycées> collèges et

Centimes spéciaux. — L. 26 déc. 1876, art. 4,
Certificat d’aptitude. — V. Certificat d’aptitude, Comp

tabilité, Enseignement agricole, Inspection primaire.
1 D’études. — V. ce mot.
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Classes enfantines.— 30 décembre 1889, Décret complé
tant l’article 158 du décret du 28 janvier 1887, sur l’âge d’ad
mission des enfants dans les classes enfantines.

Commissions scolaires. —Décr. 18 janv. 1887,
Conseil- — Départemental. L. 14 juin 1854,"art. 5; __

12 novembre 1886, Décret portant règlement d’administra
tion publique pour la désignation des membres électifs du 
conseil départemental de l’enseignement primaire ; — 4 dé
cembre 1886, Décret déterminant les règles de la procédure 
pour les conseils départementaux de l’enseignement primaire • 

- Decr, 18 janv. 1887, art. 146 et s,; —- 5 février 1899 
Décret modifiant 1 article 12 du décret du 12 novembre 1886 
qui fixe le mode d’élection des instituteurs et institutrices 
publics et des membres de l’enseignement privé adjoints au 
conseil départemental pour les affaires contentieuses et disci
plinaires.

De patronage. — Décr. 24 août 1891,
Corps enseignant. — Décr. 30 déc. 1884; — 4 août

1892, Décret modifiant l’article 127, paragraphe 4 du décret 
du 18 janvier 1887 concernant le personnel de l’enseignement 
primaire.

Délégués cantonaux. — Décr. 18 janv. 1887, art 136
et s.

Dépenses. — 19 juillet 1889, Loi sur les dépenses ordi
naires de l’instruction primaire publique et les traitements du 
personnel de ce service.

Ecoles. — V. ce mot.
Annexes. — Décr. 30 oct. 1894.
Privées. —Décr. 14 fév. 1891.

V. aussi Organisation municipale.
Engagement trentenaire. — 20 décembre 1888, Avis du 

Conseil d Etat portant que les membres et novices des congréga
tions religieuses vouées à l’enseignement et reconnues d’utilité 
publique doivent, s’ils justifient de titres d’instituteurs et d’ad
joints dans une école primaire publique, être admis à contracter 
engagement de se vouer pendant trente ans à l’enseignement

Etablissements publics. — 12 juillet 1899, Décret portant 
reglement d administration publique relatif aux conditions des 
instituteurs dans les écoles primaires ou professionnelles annexées 
a des etablissements publics ressortissant d’autres administra
tions que celle de l’instruction publique.
^ Etablissements subventionnés. —Décr. 24 juin, 1885'

Oratuité. — 16 juin 1881, Loi qui établit la gratuité 
absolue de 1 enseignement primaire dans les écoles publiques.

Inspection primaire.—15 janvier 1894, Décret modifiant 
I article 186 du decret du 18 juin 1887 relatif à l’examen du 
certificat d’aptitude à l’inspection primaire.

Instituteurs.— Candidats. Décr. 18 janv. 1887, art 17 et s
Classement. — L. 26 déc. 1890, art. 53; — 25 juillet

1893, Loi modifiant le texte de la loi du 19 juillet 1889, 
relative an classement et au traitement des instituteurs.

Maladies. 25 mai 1894, Décret portant règlement d’ad
ministration publique sur les suppléants auxiliaires chargés 
de remplacer les instituteurs en cas de maladies.

Pensions. V. suprà eod. verbo Établissements publics.
Prescriptions. — Civ, 2271.
Responsabilité civile. — Civ. 1384.
Suppléants. — Décr. 25 mai 1894.
Maisons d’école. — V. Ecoles.
Mise a la retraite. — 17 août 1876, Loi relative à la 

retraite de divers fonctionnaires de l’enseignement primaire.
Prisons. —Décr. 11 nov. 1885, art. 87 et s 

Enseignement public. — V. Universités. 
Enseignement secondaire.

Avancement. — 20 juillet 1889, Décret relatif au mode 
d avancement des professeurs chargés de cours, maîtres élé
mentaires et préparateurs des lycées et des professeurs de col- 
leges.

Baccalauréat es lettres. — 9 avril 1874, Décret relatif 
a 1 examen du baccalauréat ès lettres; — 19 juin 1880. Décret
relatif à l’examen du baccalauréat ès lettres ;__ 31 mai 1902.
)*>' .I'etllrelatif au baccalauréat de l'enseignement secondaire ;__
22 juillet 1902. Décret relatif aux sanctions du baccalauréat de 
1 enseignement seoondaire.

Enseignement secondaire classique. — 8 août 1890, Décrot 
instituant un baccalauréat unique de l’enseignement secon
daire classique.
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Enseignement secondaire moderne. — 5 juin 1891, Décret 
relatif au baccalauréat de l’enseignement secondaire moderne ;
— 29 août 1891, Décret fixant les conditions d’âge et les 
droits à percevoir pour le baccalauréat de l’enseignement 
secondaire moderne.

Enseignement secondaire spécial. —Décr. 4 août 1881 ; -—
18 août 1890, Décret concernant les examens de baccalauréat 
de l’enseignement secondaire spécial.

Bourses. —> V. ce mot.
Caisse des lycées, collèges et écoles. — V. ce mot.
Certificat d'aptitude. — V. Certificat d’aptitude, Ensei

gnement secondaire, Professorat des classes élémentaires..
Collèges communaux. — 13 juillet 1900, Loi relative aux 

collèges communaux.
V. aussi Comptabilité.

Cours d’adultes. — L. 15 mars 1850, art. 77; Décr.
22 juill. 1884.

Etablissements particuliers. — 20 décembre 1850, Dé
cret relatif aux établissements particuliers d’instruction secon
daire.

Exercices religieux. — 24 décembre 1881, Décret relatif 
à l’enseignement et aux exercices religieux dans les établisse
ments publics d’instruction secondaire.

Jeunes filles. — 21 décembre 1880, Loi sur l’enseigne
ment secondaire des jeunes filles; — 28 juillet 1881, Décret 
relatif à l’organisation des établissements publics d’instruction 
secondaire pour les jeunes filles; -— 14 janvier 1882, Décret 
qui organise l’enseignement secondaire des jeunes filles.

Lycées et collèges. —- L. 15 mars 1850.
Maîtres répétiteurs. — 8 janvier 1887, Décret sur les 

maîtres répétiteurs des lycées et collèges; — 28 août 1891, 
Décret déterminant le service et la situation des répétiteurs dans 
les lycées.

Moderne. — 4 juin 1891, Décret relatif à l’enseignement 
secondaire moderne.

Plan d’étude. —■ 31 mai 1902, Décret relatif aux plans 
d'études secondaires.

Spécial. — 4 août 1881, Décret portant organisation de 
l’enseignement secondaire spécial; — 8 août 1886, Décret por
tant réorganisation de l’enseignement secondaire spécial.

Certificat d'aptitude. — Y. ce mot.
Tarif. — 29 décembre 1897, Décret suivi d’un arrêté 

portant réduction des tarifs scolaires dans les lycées de gar
çons.
Enseignement supérieur.

Conseil supérieur de l’instruction publique. —-Il mars 
1901, Décret modifiant la composition du conseil supérieur de 
l'instruction publique.

Cours. — V. eod. verbo Facultés.
Diplôme. — 5 juin 1891, Décret relatif aux diplômes à 

fournir par les aspirants à la licence ou au doctorat en droit, ou 
doctorat en médecine, aux licences ès sciences, ès lettres et au 
grade de pharmacien de lre classe.

Doctorat en droit. — L. 22 vent, an XII; Décr. 5 juin 
1891 ■ __ 30 avril 1895, Décret sur le doctorat en droit; — 
L. 28’déc. 1895, art. 29 ; — 8 août 1898, Décret modifiant le 
décret du 30 avril 1895 relatif aux examens du doctorat en
droit. .

Doctorat en médecine. —Décr. 20 juin 1878 ; 31 juiil. 
1891 ; 24 juill. 1899.

Doctorat ès sciences. —15 juillet 1877, Décret relatif aux 
épreuves de la licence et du doctorat ès sciences; — Décr. 
22 janv. 1896; — 16 janvier 1898, Décret relatif au doctorat 
ès sciences.

Dons et lec-s. •— V. ce mot.
Droits d’examen. — V. Droits universitaires.
Ecoles de droit. — V. ce mot.
Ecoles de pharmacie. —Ord. 27 sept. 1840.
Ecoles secondaires. — Ord. 13 oct. 1840.
Etablissements subventionnés. — 24 juillet 1885, Décret 

relatif aux établissements d’enseignement primaire supérieur 
subventionnés par l’Etat.

Etrangers. — V» ce mot.
Facultés. — 28 décembre 1885, Décret sur l’organisation 

des facultés et des écoles d’enseignement supérieur; — 9 août 
1893, Décret modifiant le titre Ier du décret du 28 décembre 
1885’relatif à l’organisation des facultés; — 31 juillet 1894, 
Décret modifiant l’article 35 du décret du 28 décembre 1885 
relatif à l’organisation des facultés et écoles d’enseignement

supérieur; —22 juillet 1897, Décret portant règlement d’ad
ministration publique sur le régime financier et la comptabilité

Chargés des cours. — 23 novembre 1899, Décret autori
sant les recteurs des académies à nommer à certains emplois 
par délégation du ministre de l’instruction publique.

Cours. — 30 juillet 1883, Décret fixant le régime des 
cours dans les facultés et écoles supérieures de plein exercice 
et préparatoires.

Cours libre. — Décr. 24 juill. 1883.
Inscriptions. — Décr. 23 nov. 1899,

V. aussi Droits universitaires.
Facultés de droit. — 5 juillet 1820, Ordonnance du roi 

concernant les facultés de droit et de médecine; Décr,
31 juill. 1891; — 23 juillet 1896, Arrêté portant réorganisa
tion de l’agrégation des facultés de droit.

Agrégés. — 30 juillet 1886, Décret relatif aux fonctions 
des agrégés des facultés de droit et de medecine et des ecoles 
supérieures de pharmacie.

Conférences. — L. 28 juill. 1895.
Conseils généraux. — Décr. 28 déc. 1885, art. 9.
Cours libres. — 24 juillet 1883, Décret concernant les 

cours libres dans les facultés de droit.
Enseignement. —• 24 juillet 1889, Décret fixant les ma

tières de l’enseignement des facultés de droit.
Facultés de médecine. — Décr. 5 juill. 1820; 2 fév. 

1823; 30 juill. 1886.
V. aussi Médecine.

Diplôme. — V. Médecine.
Doctorat. — V. Médecine.
Ecole. — V. Médecine.
Jurys de thèses. — 16 janvier 1898, Décret relatif aux 

jurys de thèses.
Liberté. — 12 juillet 1875, Loi relative a la liberté de 

l’enseignement supérieur; — 25 janvier 1876, Décret portant 
règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi du 
12 juillet 1875 relative à la liberté de l’enseignement supé
rieur; — 28 janvier 1876, Décret portant règlement d’adminis
tration publique pour l’exécution de l’article 2 de la loi du 
12 juillet 1875 relative à l’enseignement supérieur ; — 18 mars 
1880, Loi relative à la liberté de l’enseignement supérieur.

Licence en droit. — L. 22 vent, an XII; — 30 avril 
1895, Décret sur la licence en droit.

Droits d’examen. —Décr. 1er août 1895.
V. aussi Droits universitaires.

Jury. — Inst. cr. 382.
Licence ès lettres. — Décr. 15 juill. 1877; —31 dé

cembre 1894, Décret relatif à la licence ès lettres; — 1er jan
vier 1895, Décret relatif à la licence ès lettres déterminant les 
épreuves communes à toutes les licences ès lettres et les épreuves 
spéciales aux licences avec mention : lettres, philosophie ou his
toire; — 22 janvier 1896, Décret qui modifie les paragraphes 17 
et 26 de l’article 3 du décret du 31 décembre 1894 sur la 
licence ès lettres; — 12 juillet 1897, modifiant le décret du 
31 décembre 1894 (art. 13).

Licence ès sciences. —-Décr. 5 juin 1891; —31 juillet 
1891, Décret relatif aux candidats à la licence ès sciences qui 
justifient du certificat d’aptitude à l’enseignement secondaire 
spécial ou du brevet de capacité du même enseignement; — 
22 janvier 1896, Décret sur la licence ès sciences; — S août 
1898, Décret modifiant le décret du 22 janvier 1896.

V. Instruction publique.
Dissidence. — 12 juillet 1901, Décret rendant la résidence 

obligatoire pour les membres des facultés et ecoles assimilées.
Thèses. — V. eod. verbo Jurys.
Universités. — 21 juillet 1897, Décret portant règlement 

pour le conseil des universités; — 21 juillet 1897, Décret 
relatif au régime scolaire et disciplinaire des universités ; — 
22 juillet 1897, Décret portant règlement d’administration 
publique sur le régime financier et la comptabilité des universi
té . __31 juillet 1897, Décret portant règlement d’administra
tion publique sur les droits à percevoir au profit des universités. 

Entraves à la liberté îles enchères. — Pén. 412.
V. aussi Enchères, Liberté des enchères.

Entraves il l'exercice des cultes. — Pén. 260. 

Entrée (droit d’).—V. Boissons.

Entrepôt.
Boissons. — V. ce mot.
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Douanes. — V. ce mot.
Magasins généraux. — Décr. 12 mars 1859.
Mélasses. — Décr. 14 juill. 1897, art. 6.
Octrois. — Ord. 9 déc. 1814, art. 41: Décr. 12 fév 

1870.
Sels. — Décr. 7 juill. 1897.

Entrepreneurs. —Civ. 1793.
Prescription. — Y. ce mot.

Entrepreneurs de transports.— V. Chemins de fer, 
Impôt, Transport, Voituriers.

Envoi en possession.
Absence. — Civ. 123; Pr. civ. 859.
Succession. — Civ. 770.

Épaves maritimes. — Civ. 717.
Décentralisation. — L. 6 déc. 1897, art. 8.
Dépenses. — L. 6 déc. 1897, art. 8.
Goémon et varech. — V. ce mot.
Goémon de rives. — V. Goémon.

V. aussi Pèche.
Épaves terrestres. — Civ. 539, 717, 2279. 
Épidémies. — Arr. 20 nov. 1893.
Épizootie. —Décr. 28 sept.-6 oct. 1791, tit. 1er, sect. 

art. 19 ; tit. 2, art. 13 ; L. 21 juin 1898, art. 18.
Comité consultatif. — Décr. 22 juin 1882, art. 100 et

101.
Gendarmerie. — Décr. 1er mars 1854, art. 326.
Maladies contagieuses. — 28 juillet 1888, Décret ajou

tant de nouvelles maladies à la nomenclature des maladies des 
animaux qui sont réputées contagieuses.

Organisation municipale. — L. 5 avril 1884, art. 97. 
Police sanitaire. — V. Animaux.

Équipages de la flotte. — V. Armée navale. 
Équipages (droit maritime).

Loyers. — Connu. 250 et s.
Navires. — Comm. 223.
Rôle d’équipages. — V. Navigation.

Erreurs. — Civ. 1110.
Transactions. — Civ. 2053.

Erreurs judiciaires. — 8 juin 1895, Loi sur la révision 
des procès criminels et correctionnels et les indemnités aux 
victimes d’erreurs judiciaires.

Escalades. —Pén. 322, 381, 397.
Escalier. — Civ. 664.
Esclavage.—Const. 4 nov. 1848; Décr. 27 avril 1848: L. 

18-27 nov.-6 déc. 1850, art, 2; — 28 mai 1858, Loi qui 
modifie le paragraphe 2 de l’article 8 du décret du 27 avril 
1848 relatif aux propriétaires d’esclaves.

Escompte. — L. 22 avril 1806; Ord. 25 mars 1841.
Warrants agricoles. — L. 18 juill. 1898, art. 9. 

Escroquerie. — Pén. 405.
Cession de biens. — Pr. civ. 905.
Elections tribunaux de commerce.—Comm. 619. 
Récidive. — Pén. 58.
Réhabilitation commerciale.—Comm. 612.

Espaliers. — Civ. 671.
Espionnage. — Pén. 83; L. 9 juin 1857, art. 206; 4 juin 

1858, art. 264 ; — 18 avril 1886, Loi qui établit des péna
lités contre l’espionnage.

Esprits. — Y. Boissons.
Essence de schiste. — V. Huiles.
Estimation. — V. Enregistrement, Vente.
Étables. —Civ. 674.
Établissements d’aliénés. — L. 30 juin 1838. 
Établissements de bienfaisance.— 6 juillet 1846, 

Ordonnance du roi relative aux établissements de charité et 
de bienfaisance.

Commissions administratives. — 21 mai 1873, Loi rela
tive aux commissions administratives des établissements de bien
faisance.

Comptabilité. — Ord. l" mars 1835 ; 31 mai 1840; 
Décr. 31 mai 1862, art. 547 et 582.

Dons et legs. — V. ce mot.
Ecoles primaires. — V. ce mot.

Travaux et fournitures. — Ord. 14 nov. 1837. 
Établissements dangereux, incommodes et in

salubres. — 15 octobre 1810, Décret relatif aux manu-

factures et ateliers qui répandent une odeur insalubre ou 
incommode: — 14 janvier 1815, Ordonnance du roi conte
nant règlement sur les manufactures, établissements et ate
liers qui répandent une odeur insalubre ou incommode; — 
3 mai 1886, Décret qui fixe la nomenclature des établisse
ments dangereux, incommodes ou insalubres; — 5 mai 1888, 
Décret complétant la nomenclature des établissements insa 
lubres, dangereux ou incommodes, contenue dans le tableau 
annexé au décret du 3 mai 1886; — 15 mars 1890, Décret 
modifiant la nomenclature des établissements dangereux, insa
lubres et incommodes; — 26 janvier 1892, Décret complé
tant la nomenclature des établissements insalubres, dange
reux ou incommodes, contenue dans les tableaux annexés aux 
décrets des 3 mai 1886, 5 mai 1888 et 15 mars 1890; — 
13 avril 1894, Décret qui complète la nomenclature des éta
blissements dangereux, insalubres ou incommodes ; — 6 juillet 
1896, Décret complétant la nomenclature des. établissements 
dangereux, incommodes et insalubres; — 17 août 1897, 
Décret portant complément à la nomenclature des établisse
ments dangereux, incommodes et insalubres ; — 14 juin 1897, 
Décret modifiant la nomenclature des établissements dange
reux, incommodes ou insalubres; — 29 juillet 1898, Décret 
modifiant la nomenclature des établissements dangereux, 
incommodes et insalubres; — 18 septembre 1899, Décret 
portant addition à la nomenclature des établissements dange
reux, insalubres et incommodes; — 22 décembre 1900, 
Décret modifiant la nomenclature des établissements dange
reux, insalubres et incommodes; — 25 décembre 1901, 
Décret modifiant la nomenclature des établissements dange
reux et insalubres.

Conseil d’état. — Décr. 2 août 1879, art. 7. 
Décentralisation. — Décr. 25 mars 1852, tabl. 3, n. 8. 
Enfants. — L. 22 mars 1841, art. 7, § 2°; 2 nov. 1892. 

art. 2.
Gaz. — Ord. 27 janv. 1846.
Sécurité travailleurs. — L. 12 juin 1893.
Sels. — Ord. 7 mars 1841, art. 25.

Établissement d’enfants. —Civ. 1428, 1556. 
Établissements d’utilité publique. — Civ. 910, 

937.

Établissements ecclésiastiques.
Acquisitions. — Av. Cons. d'Et. 20 mars 1897.

V. aussi Dons et legs.
Établissements militaires. — V. Armée. 
Établissements publics. — Pr. civ. 1032; For. 90. 

Ajournement. — Pr. civ. 69.
Rail. — Arr. 7 germ. an IX; L. 25 mai 1835.
Rois et forêts. — For. 1; Ord. 4 déc. 1844; 23 mars 

1845; 2 déc. 1845.
Chasse. — L. 3 mai 1844, art. 11.
Communication au ministère public. — Pr. civ. 83. art. 
Communication registres. — Décr. 4 mess, an XIII. 
Conciliation. — Pr. civ. 49.
Dons et legs. Procédure — Décr. 1er fév. 1896.

V. aussi le mot Dons et legs.
Hypothèque légale. — Civ. 2121.
Monuments historiques. — L. 30 mars 1887, art. 2 et 6. 
Péremption. — Pr. civ. 398.
Prescription. — Civ. 2227.
Récépissés Trésor. — Décr. 6 janv. 1897, art. 1er. 
Requête civile. —Pr. civ. 481.
Transaction. —Civ. 2045.
Vente. — Civ. 1596.

Établissements thermaux. — L. 30 janv. 1884 
art. 18.
V. aussi Eaux minérales.

Étages. —Civ. 664.

Étalons. — 14 août 1885, Loi relative à la surveillance des 
étalons : — 24 juillet 1900, Loi ayant pour objet l’augmen
tation de l’elfectif général des étalons nationaux.

Étangs. — Civ. 524, 558, 564; Pén. 457.
Impôt foncier. — V. Contributions.
Pêche. —L. 15 avril 1829, art. 30.

V. aussi Marécages.
État. — Civ. 723.

Bois et forêts. —For. 1.
Conciliation. —Pr. civ. 49.
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Hypothèque légale. — Civ. 2121.
Manufactures. — 11 novembre 1899, Décret relatif aux 

conditions de recrutement des ingénieurs des manufactures de 
l’Etat.

Péremption. — Pr. civ. 398.
Requête civile. —Pr. civ. 481.
Succession. — Civ. 768.

État civil. — V. Actes de l’état civil.
État de frais. — L. 26 janv. 1892, art. 21.
État de guerre. —Décr. 10 août 1853, art. 38.
État de lieux.

Bail. — Civ. 1731.

État de siège. — 9 août 1849, Loi sur l’état de siège; — 
Décr. 10 août 1853, art 39; — 3 avril 1878, Loi relative 
à l’état de siège.

État des officiers. — V. Armée.
État estimatif. —Civ. 948.

V. aussi Estimation.
État-major. — V. Armée.
Étrangers. — Civ. 7 et s., 726.

Adjudication. — Décr. 7 fév. 1809.
Affouage. — For. 105.
Arbitrage ouvriers. — L. 27 déc. 1892, art. 15.
Banque de France. — Décr. 16 janv. 1808, art. 3. 
Batiments ports français. —Décr. 12 juin 1896.
Brevets d’invention. — L. 5 juill. 1844, art. 27 et 29. 
Cabotage. — 21 avril 1882, Décret relatif à l’exclusion 

des marins étrangers des examens de capitaine au long cours et 
de maître au cabotage; —Décr. 15 avril 1885, art. 10.

Caisse d’épargne. — Décr. 29 oct. 1885.
Caisse retraites vieillesse.— L. 20 juill. 1886, art. 14. 
Caution. —Pr. civ. 166.
Cession de biens. — Pr. civ. 905.
Conseil d’Etat. — Décr. 7 fév. 1809.
Conseil judiciaire registres. — Décr. 9 mai 1893, art. 2. 
Contributions. — L. 21 avril 1832, art. 12.
Crimes et délits. — Inst. cr. 5 et s.

V. aussi ce mot.
Dignités étrangères. — 5 mars 1859, Décret qui dispose 

que les titres conférés à des Français par des souverains étran
gers ne peuvent être portés en France qu’avec l’autorisation de 
l’empereur.

Domicile.— 20 prairial an XI, Avis du Conseil d’Etat con
cernant les étrangers qui veulent s’établir en France; — 
Civ. 13; L. 7 août 1850, art. 17.

Donations. — Civ. 912.
Ecoles vétérinaires. —Décr. 18 fév. 1887, art. 2. 
Eligibilité. —L. 26 juin 1889.
Enseignement. — L. 15 mars 1850, art. 78; — 5 dé

cembre 1850, Décret sur les conditions auxquelles les étrangers 
peuvent être admis à enseigner en France; — Décr. 25 janv. 
1876, art. 8; L. 30 oct. 1886, art. 4; Décr. 18 janv. 1887, 
art. 181.

Expulsion. —L. 13—21 nov.—3 déc. 1849.
Pigeons voyageurs. — Décr. 22 juill. 1896.
Immigration. —Décr. 30 mars 1881.
Impôt personnel et mobilier. — L. 21 avril 1832, 

art. 12.
Infractions commises a l’. — 27 juin 1866, Loi concer

nant les crimes, les délits et les contraventions commis à 
l’étranger (contenant aussi une disposition sur l’opposition aux 
jugements correctionnels).

Instruction. — L. 15 mars 1850, art. 78.
Instruction publique. — Décr. 5 déc. 1850; 18 janv. 

1887, art. 181.
Jugements. — Civ. 2123; Pr. civ. 546; Ord. 15 janv.

1629
Actes. — Civ. 2128.
Mariage. — V. ce mot.
Marques commerce et fabrique. — L. 23 juin 1857, art. 5. 
Médecine. — L. 30 nov. 1892, art. 5 et 7.
Mines. — L. 20 avril 1810, art. 13.
Monnaie de billon. — L. 30 nov. 1896.
Naturalisation. —L. 13-21 nov.-3 déc. 1849.
Ouvrages contrefaits. —Pén. 426.
Partages communaux. — Déc. 10-11 juin 1793, sect. II, 

art. lor et 3.

Pèche. — Décr. 19 août 1888.
Pension. — V. ce mot.
Prêt a la grosse. —Comm. 313.
Rapatriement marins. — Ord. 29 oct. 1833, art. 23, 32 

et 34.
Recours conseil d’état. — 7 février 1809, Décret sur 

l’exécution des jugements rendus au profit des étrangers dans les 
matières pour lesquelles il y a recours au Conseil d’Etat. 

Résidence en France. — Décr. 2 oct. 1888.
Inscrits maritimes. — L. 24 déc. 1896, art. 55, 80.
Saisie de navires. — Comm. 201.
Secrets de fabrique. — Pén. 418.
Séjour en France. — 13, 21 novembre et 3 décembre 

1849, Loi sur la naturalisation et le séjour des étrangers en 
France; — 2 octobre 1888, Décret relatif aux étrangers rési
dant en France; — 8 août 1893, Loi relative au séjour des 
étrangers en France et à la protection du travail national. 

Succession. — L. 14 juill. 1819.
Titres et valeurs. — V. ce mot.
Travail. — Enfants. L. 2 nov. 1892, art. 1er.
NoAional. — L. 8 août 1893.
Vagabonds. — Pén. 272.

V. aussi Enregistrement, Timbres, Titres et valeurs. 
Évasion. — Pén. 237 ; — 4 vendémiaire an VI, Loi relative 

aux préposés à la garde des détenus.
Gendarmes. — Décr. 1er mars 1854, art. 289 et s., 392

et s.
Gratification. — 19 septembre 1866, Décret déterminant 

la gratification qui doit être accordée pour la reprise des con
damnés évadés des maisons centrales de force et de correction 
ou des pénitenciers agricoles.

Hôpitaux. — 8 janvier 1810, Décret concernant les pré
posés responsables de l’évasion des détenus dans les hôpitaux 
civils ou militaires.

Inscrits maritimes. — L. 24 déc. 1896, art. 80.
Marins. — L. 4 juin 1858, art. 157.
Réclüsionnaires coloniaux. — 30 juin 1891, Décret fixant 

les éléments constitutifs du délit d’évasion commis par les réclu- 
sionnaires coloniaux.

Relégation. — D. 6 janv. 1899.
Travaux forcés. — L. 30 mai 1854, art. 7 et s ; — 

25 avril 1893, Décret fixant les éléments constitutifs du délit 
d’évasion commis par les libérés des travaux forcés condamnés à 
l’emprisonnement ou à la réclusion.
Éviction.

Partage. — Civ. 883.
Vente. — Civ. 1626.

Évocation. — Août 1737, Ordonnance concernant les évo
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Excès de pouvoir. —Pén. 127.

Universités. —Décr. 21 juill. 1897, art. 8.
Justices de paix. — L. 25 mai 1838, art. 15. 
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Aoents du TRÉson. — 11 fructidor an V, Loi relative à 
l’exécution provisoire des jugements rendus sur les instances 
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Inscription de faux. — Pr. civ. 236.
Incapacités. — Pén. 34 3°, 42 7°.
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Expropriation forcée, — Civ. 2186, 2204; Pr. civ. 
777.

Faillite, — Comm. 572.

Expropriation pour cause d’utilité publique. —
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matière d’expropriation pour travaux communaux ou pour ouver
ture de chemins vicinaux, doit être soumis à l’approbation de 
l’administration supérieure.
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D’acéto-arséniate de cuivre. — V. Hygiène.
De soude. — Exercice. 13 décembre 1862, Décret relatif 
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Femme commune. — Faillite. Comm. 557.
Prescription. — Civ. 2256.
Employées de magasins. — 29 décembre 1900, Loi fixant 
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Séparation de biens. — Civ. 1449.
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1792.
V. aussi Droits féodaux, Rentes foncières, Retraits.

Fer. — V. Douanes (Tares).
Fer maillé. — Civ. 676.
Fermages. — Pr. civ. 404.
Ferme. —For. 153.
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Ajournement. — Pr. civ. 63.
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Contrainte par corps. — Pr. civ. 781.
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Fêtes religieuses. —Pén. 25.
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Affouage. — For. 105.
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Travail des. — Décr. 13 mai 1893.
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Flagrant délit. —Inst. cr. 32 et s., 41, 59, 166; Pén.
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Atterrissement. — V. eod. verbo Iles.
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Chasse. — Décr. 25 mars 1863.
Classement. — L. 5 août 1879.
Curage. — V. ce mot.
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Police gendarmes. — Décr. 1« mars 1854, art. 314.
Ponts et chaussées. —Décr. 17 août 1893.
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Flottage. — Ed. déc. 1672; L. 8 avril 1898, art. 30.

Foires et marchés.
Conseils généraux. —V. ce mot.
Conseils municipaux. —L. 5 avril 1884, art. 08. 
Gendarmerie. — Décr. 1er mars 1854, art. 331.
Police sanitaire. — L. 24 juill. 1881, art. 39; Decr.

22 juin 1888, art. 19, 25 et 80; L. 21 juin 1898 art. 69.
Préfets.— Décr. 25 mars 1852, tabl. B, n. 2 ; 13 août

1864, Décret qui autorise les préfets à statuer sur 1 etablisse
ment, la suppression ou le changement des foires et des marches 

aux bestiaux.
Prescription. — Civ. 2280.

Folle enchère.
Bois et forets. —For. 24.
Ordre. —Pr. civ. 779.
Pêche. — L. 15 avril 1829, art. 19.
Saisie immobilière.—Pr. civ. 734.
Vente de biens de mineurs. — Pr. civ. 964.
Vente navires. — L. 10 juill. 1885, art. 30.

Fonctions (usurpation de). —Pén. 2o8.

Fonctionnaires. . . . .... lft„n
Avancement. — 5 octobre 1849, 27 juin et 5 juillet 18o0, 

Loi sur l’admission et l’avancement dans les fonctions publiques.
Crimes et délits commis par les fonctionnaires. — Inst, 

cr. 483; Pén. 114 et s., 127 et s., 155, 166 et s 
Exercice illégal de fonctions. —Pen. 197.
Incapacités. —Décr. 20 juill. 1897, art. 2.
Indemnités. - 3 juillet 1897, Décret portant reglement 

sur les indemnités de route et de séjour, les concessions de pas
sage et les frais de voyage à l’étranger des officiers, fonction
naires, employés et agents civils et militaires des services colo- 

niaux.
Ingérence.—Pén. 175. a
Mines. — Sénégal. Décr. 14 août 1896, art. 3.
Tonkin. — Décr. 25 fév. 1897, art. 22.
Mobilier inventaire. — 3 février 1830, Ordonnance du 

roi relative au mode d’exécution de l’article 8 de la loi du 
26 juillet 1829, qui prescrit la formation d’un inventaire du 
mobilier fourni, soit par l’Etat, soit par les départements, a des 

fonctionnaires publics.
Pensions. — V. ce mot.
Postes. — Décr. 24 août 1848.
Retenues. — 28 juillet 1897, Décret relatif à la retenue 

du douzième supporté par les fonctionnaires ou employés sur 

leurs rétributions. ,
Services publics manqués. — Pen. 43*.
Témoins. — V. ce mot.
Violences. — Pén. 186.

Fond de concours. — Décr. 13 juill. 1893, art. 54. 
Fonds de commerce, -r- Civ. 2075.
Fonds de terre. — Civ. 518.
Fonds dotal.—V. Régime dotal.
Fontaine. — Civ. 696.
Force exécutoire. Qft .

Etats de perception. — L. 13 avril 1898, ait.
Force majeure. — Civ. 1348, 1755.

Affrètement. —Comm. 277.
Bail. - Civ. 1769, 1772.
Dépôt. — Civ. 1934.
Vente. — Civ. 1631.

Force probante.
Acte authentique. —Liv. uiJ.
Acte sous seing privé. -— Civ. 1322.
Copies de titres. — Civ. 1334.

FLE
Procès-verbal de conciliation. — Pr. civ. 54.

Force publique. — Pén. 94.
V. aussi Agents de la force publique.

F°r?*“Z.'-L. 16 .«rll 1895, wt. 67; 13 ...il 1898, 

art. 46.
V. aussi Bois et forêts, Pensions.

Forêts. — V. Bois et forêts.
Forfait.—Civ. 1792.
Forfait de communauté. — V. Clause.
Forfaiture. — Inst. cr. 483; Pén. 121, 126, 166, 183. 

Forges.—Civ. 674.
Incendie. — Pén. 458.

Formule exécutoire. — Pr. civ. 146; Décr. 2 sept. 

1871.
Forteresses. — Civ. 540.

I Fortifications. — Civ. 541; Décr. 10 août 1853.
V. aussi Places de guerre, Servitudes militaires.

Fosses. — For. 38.
Fosses d’aisances. — Civ. 674, 1756.

Fossés. — L. 12 mai 1825.
Fossés mitoyens. — Civ. 668.
Fours. — Civ. 674 ; L. 21 juin 1898, art. 7.

Contraventions. —Pén. 471.
Incendies. —Pén. 458.

Fours à chaux. — For. 151.
Fours à plâtre. — For. 151.
Fourneaux. — Civ. 674 ; For. 38.

Fournisseurs.
Délits. — Pén. 430.

Fournitures de l’État. — L. 16 avril 1895, art. 86.
V. aussi Marchés administratifs.

Fournitures de subsistances. Civ. 2101.

Fourrière. ,. .qqk
Bétail Nouvelle-Calédonie. — Decr. 10 août 1835,

' art. 8.
Fous. — V. Divagation.
Frais.

Bail. — Civ. 1716.
Legs. — Civ. 1016.
Usufruit. — Civ. 612.
Vente. —Civ. 1608, 1630

Frais de dernière maladie. Civ. 2101.
Frais de justice.

Ingénieurs. — Décr. 10 mai 1854.
Liquidation.—Pr. civ. 543.
Marine marchande. - Décr. 24 mars 1852, art. 46 
Matière civile. — Enregistrement. L. 26 janv. l»y-; 
Greffiers, Emoluments, Bordereaux. Decr. «7 juin 

1892.
Privilège. —Civ. 2101; Comm. 191.
Saisie salaires ouvriers. — L. 19 janv. 1895, art. 13. 
Tarif. — Pr. civ. 1042.

V. aussi ce mot.
Toulouse. — Décr. 30 avril 1862.
Vente judiciaire d’immeubles. — Ord. 10 oct. 1841. 
Matière criminelle. — Comptabilité. 3 novembie 1819, 

Décret concernant la comptabilité des frais de justice.
Condamnations recouvrement percepteurs. — L. 26 dec. 

1890, art. 11. , lonn
Contrainte par corps. — Pén. 52; Decr. 20 sept. 1809, 

L. 19 déc. 1871.
Diminution. — L. 5 pluv. an XIII.
Lettres de perception. — 25 avril 1888, Décret relatif au 

payement des frais de délivrance des lettres de perception 
pour le recouvrement des condamnations pécuniaires.

Liquidation. — 28 novembre 1838, Ordonnance du roi 
I relative à la liquidation et au payement des frais de justice 

criminelle.
Partie civile. — Ord. 28 juin 1832.
Partie perdante cour d’assises. — Inst. cr. 368.
Partie perdante tribunal correctionnel. Inst. cr. 194. 
Partie perdante justice de paix. — Inst. cr. 162. 
Recouvrement. — For. 215.
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Recouvrement Trésor. — 5 septembre 1807, Loi relative 
au mode de recouvrement des frais de justice au profit du 
Trésor public, en matière criminelle, correctionnelle et de 
police; — 24 décembre 1897, Loi relative au recouvrement 
des frais dus aux notaires, avoués, huissiers.

Remboursement. — 18 germinal an VII, Loi relative au 
remboursement des frais de justice en matière criminelle. 

Tarif. —Décr. 18 juin 1811; 7 avril 1813: 22 juin 1895. 
Matière maritime. — Décr. 7 oet. 1895.

Frais de récolte. — Civ. 2102.

Frais funéraires. — Civ. 2101.

Francs-bords. — Décr. 25 mars 1863.
V. aussi Fleuves et rivières.

Français. — Civ. 7 et s.
Agents de change. — Décr. 1er oct. 1862, 7 oct. 1890, 

art. 1er.
Annam. — Décr. 31 oct. 1882.
Armée. —L. 15 juill. 1889, art. 3.
Assistance a domicile. — V. eod. Verbo Paris.
Assistance médicale. —L. 15 juill. 1893.
Cabotage. —Décr. 21 avril 1882.
Carrières diplomatiques. —- Décr, 11 oct. 1892. 
Cochinchine. — Avocats. Décr. 15 mai 1884, art. 3. 
Conseil municipal. — Décr, 29 avril 1881.
Infractions indigênat. — Décr. 31 mai 1892.
Cultes. — L. 18 germ. an X, art. 16.
Culte Israélite. — L. 25 mai 1844, art. 28 et 57. 
Délégués mineurs. — L. 8 juill. 1890, art. 5.
Droits civils. — Décr. 27 juin 1893, art. 4.
Elections tribunaux de commerce, — L, 8 déc. 1883, 

art. 1er.
Enseignement. — L. 30 oct. 1886, art. 4.
Experts médecins. — L. 30 nov, 1892, art. 14; Décr. 

21 nov. 1893, art. 2.
Facteurs aux halles. — Décr. 22 janv. 1878, art. 3. 
Mariage a l’étranger. —- 23 décembre 1900, Loi répri

mant les fraudes dans les examens et concours public». 
Médecine. — L. 30 nov. 1892, art. 14.
Ministère de l’intérieur. — Décr. 15 juill. 1897 

art. 9.
Nationalité. — Décr. 22 juill. 1893.
Notables Inde. —Ord. 7 fév. 1842, art. 104.
Notaires. — L. 25 vent, an XI, art. 35.
Ouvriers mineurs. — L. 29 juin 1894, art. 14; Décr. 

25 juill. 1894, art. 29.
Arbitrage. —L. 27 déc. 1892, art. 15 et 16.
Paris assistance a domicile. —Décr. 15 nov. 1895. 
Presse gérants. — L. 29 juill. 1881, art. 6. 
Saltimbanques. — L. 7 déc. 1874, art. 5.
Sénateurs. — L. 9 déc. 1884.
Témoins notaires. — L. 25 vent, an XI.
Testaments. — Civ. 999.
Tunisie. — Assistance judiciaire. Décr. 18 juin 1884. 
Justice. — Décr. 29 nov. 1893.
Vente a la criée. — Décr. 22 janv. 1878, art. 3.

Fraudes.
Allumettes. — L. 28 juill. 1875; Décr. 10 août 1875 :

6 août 1895.
Beubres. — 9 novembre 1897, Décret portant règlement 

d’administration publiijue pour l’application de la loi du 16 avril 
1897 concernant la répression de la fraude dans le commerce 
de» beurres et la fabrication de la margarine.

Boissons. — L. 5 mai 1855 ; 28 fév. 1872.
Election». — V. ce mot.
Engrais. — 4 février 1888, Loi concernant la répression 

des fraudes dans le commerce de» engrais; — 10 mai 1889, 
Décret portant règlement d’administration publique pour l’appli
cation de la loi Concernant la répression des fraudes dans le 
commerce des engrais.

Examens. — L. 23 déc. 1901.
Fournitures Etat. — L. 16 avril 1895, art. 68.
Objets b’art. — 9 février 1895, Loi sur les fraudes en 

matière artistique.
Savons. — 1er avril 1811, Décret tendant à prévenir ou 

réprimer la fraude dans la fabrication de* savons.
Spiritueux. — 28 février 1872, Loi pour la répression de 

la fraude sur les spiritueux.

Vente marchandise». — 10 et 27 mars 1851, Loi tendant 
à la répression plus efficace de certaines fraudes dans la vente 
des marchandises.

Vins.— 14 août 1889, Loi ayant pour objet d’indiquer au 
consommateur la nature du produit livré à la consommation sous 
le nom de vins, et de prévenir les fraudes dans la vente de ce 
produit; -— 11 juillet 1891, Loi tendant à réprimer les fraudes 
dans la vente des vins; — 24 juillet 1894, Loi relative aux 
fraudes commises dans la vente des vins (alcoolisation et mouil
lage).

V. aussi Bestiaux, Douanes.
Frères ou soeurs. — Civ. 748, 752.

Recrutement armée. — L. 13 mars 1896.
Succession. — Civ. 750 et s.

Fret. — Comm. 273 et s.
Fret de navires. — 232 et s.
Fruits. —Civ. 729.

Antichrèse. *—• Civ. 2089.
Civils. — Civ. 547, 584.
Confits. — V. Douanes.
Dépôt. — Civ. 1936.
Enlèvement. — Pén. 471 9°.
Hypothèque. —Civ. 2176.
Industriels. —Civ. 583.
Legs. — Civ. 1015.
Liquidation. —Pr. civ. 526.
Naturels. —Civ. 547, 583.
Régime dotal. —Civ. 1571.
Restitution. — Pr. civ. 129.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 682.
Vente. —Civ. 1614, 1630.

Funérailles. — 15 novembre 1887, Loi sur la liberté des 
funérailles.
V. aussi Inhumations.

Futaies. — Civ. 521.
V. aussi Bois et forêts.

G

Gabon (1).
Acte de navigation. — V. Colonies*.
Acte notarié. — 16 juillet 1878, Décret portant que dans 

les colonies y dénommées (Guyane, Gabon, Sénégal, îles Saint- 
Pierre et Miquelon, Cochinchine, Moyotte, Nossi-Bé, Inde, Nou
velle-Calédonie, établissements français de l’Océanie) la pré
sence d’un interprète, an moment de la rédaction des actes 
notariés, est nécessaire lorsqu’une des parties ou un des témoins 
ne comprend pas le français.

Administrateurs coloniaux. — V. Colonies*.
Armée. — V. Colonies*.
Armes. — 20 novembre 1882, Décret concernant l’intro

duction des armes au Gabon; —15 novembre 1884, Décret con
cernant l’introduction au Gabon des armes et munitions.

Bijoux. — V. Colonies*.
Budget. —V. Colonies*.
Caisse nationale de retraite». — V. Colonies*.
Cassation, *— V. Colonies*.

V. aussi Décr. lop juin 1878.
Cautionnement. — V. Colonies*.
Chèques. — V. Colonies*.
Circonstances atténuantes. — Décr. 10 mai 1889.
Coalition. — V. Colonies*.
Code civil. — V. Colonies*.
Code de commerce. — Décr. 1« juin 1878; 2 sept. 1887 •

9 juill. 1890. ’
V. aussi Colonies*.

Code de procédure civile. *— DéCf. l6r juin 1878.
Code de justice maritime. — Décr. 4 oct. 1889.
Code pénal. — Décr. lafjuin 1878; 10 mai 1889.
Commerce beurres. — V. Colonies*.

(1) Nous donnons la législation spéciale du Gabon de 1855 à ifwi 
rement,“ceUtTdu CongUo.C°nSUUer légiSlati°“ ** P™****
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Concordats. — V. Colonies*.
Confiscation. — V. eod. verbo Armes. .
Congrégations religieuses. — V. Colonies .
Conseils de contentieux. — V. Colonies .
Conseils de guerre. —V. Colonies.
Conseils municipaux. — V. Colonies .
Conseil supérieur. — V. Colonies et Congo ■
Crimes commis a l’étranger. —Y. Colonies .
Débits de boissons. — V. Colonies .
Dépenses obligatoires. — V. Colonies .
Dépôts et consignations. — V. Colonies .
Désaveu de paternité. — V. Colonies .
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 18 0.
Douanes. — 9 novembre 1879, Decret portant que le 

commandant supérieur des établissements français d.i Gabon 
peut diminuer ou supprimer les droits perçus sut ïes marehan 
dises importées dans ces établissements ; — 29 novembre 1892, 
Décret portant application au Gabon du tarif douanier métro
politain; — Décr. 20 mai 1896.

Elections Sénat. — V. Colonies'■. _
Enfants maltraités. — Décr. 7 mai 1890.
Faillite. — Décr. 9 juill. 1890.
Fraudes beurres. —V. Colonies' .
Funérailles. — V- Colonies*.
Greffiers. — V. Colonies*.
Hospices. — Y. Colonies*.
Hypothèque femme. —Décr. 23 mars 1889.
Hypothèque maritime. — V. Colonies .
Inspection.—Y. Colonies*.
Interprètes notaires. — Decr. 16 juill. 1878.
Ivresse publique. — V. Colonies*.
Justice maritime. — V. Colonies .
Loteries. — Décr. 4 août 1883.

V. aussi Colonies*.
Mariages des relégués. — V. Colonies .
Marques de fabrique. — V. Colonies. *
Médailles et récompenses industrielles. — V.. Cotantes • 
Mineurs valeurs mobilières. — Decr. 8 avril 1880. 
Organisation administrative. — 24 janvier 1881, Deci

sion du président de la République qui modifie 1 organisation 
administrative du Gabon; - Décr 11 dec- 1888.

Organisation judiciaire. — Decr. 1er juin 1878, 28 août 
1879 • — 20 décembre 1881, Décret qui institue un emploi de 
juge président au tribunal de première instance du Gabon.

V. aussi Colonies*.Serment. — Décr. 4 fév. 1890.
Outrages aux mœurs. — Y. Colonies .
Pensions.—V. Colonies*. . j.
Pensions civiles et militaires. — Y. Colonies .
Pensions de retraite. — V. Colonies .
Plus imposés. — V. Colonies*.
Postes. — V. Colonies*. _ *
Prescription actes notariés. — V. Colonies .
Presse.—Y. Colonies*.
Procès-verbaux gendarmerie. — V. Colonies .
Propriété littéraire et artistique. — V. Colonies . 
Récidivistes. — V. Colonies*.
Régime financier. — V. Colonies*.
Régime pénitentiaire. — V. Colonies .
Registres hypothécaires. — V. Colonies .
Réhabilitation. —Décr. 18 nov. 1869.
Relégation, relégués. — V. Colonies .
Saisie immobilière. — Décr. 1« juill. 1890.

V. aussi Colonies*.
Sépultures. — Décr. 15 dec. 1881.
Serment politique. — Y. Colonies ._
Serment professionnel. — V. Colonies .
Sociétés commerciales a responsabilité limitée.

^^Successions vacantes. — Décr. 14 mars 1890.

V. aussi Colonies*. . .
Taxes et contributions. — V. Colonies .
Titres au porteur.— Y. Colonies' . ,
Travaux forcés. — 1er décembre 1887, Decret portant 

création d’établissements de travaux force*t au• Wj»-
Vente judiciaire d’immeubles. — Decr. 7 mai 18JU. 
Vices. — V. Colonies*.
Vins fraude. — Décr. 18 août 1890.
Voituriers. — Décr. 9 juill. 1890.

Gage. — \T. Nantissement.

Garantie.—Civ. 822.
Agents de change. — Comm. 86.
Ajournement. —Pr. civ. 59.
Rail. —Civ. 1721.
Cession de créance. — Civ. 1693.
Commissionnaire de marchandises. Comm. 9/. 
Conciliation. — Pr. civ. 49.
Dot. — Civ. 1440, 1513.
Exception. — Pr. civ. 175.
Formelle. — Pr. civ. 182.
Juge de paix. —Pr. civ. 32.
Mandat. — Civ. 1997.
Matières d’or et d’argent. — Y. Ouvrages d or et A ar

gent.
Mont-dë-pièté. — V. ce mot.

Partage. — Civ. 883.
Partage communauté. — Civ. 1476.
Prescription. — Civ. 2257.
Prêt a la grosse. — Comm. 314.
Protêt. — Comm. 164.
Simple. — Pr. civ. 182.
Vente. — Civ. 1626.
Voituriers. —Comm. 103.

Gardes champêtres. — Inst. cr. 9 16 et s.; Décr.
28 sept.-6 oet. 1791, sect. VII, art. 1« (Police rurale); - 
20 messidor an III, Décret qui ordonne 1 etablissement de 
gardes champêtres dans toutes les communes rurales 

Boissons, procès-verbaux. — L. 21 juin 1873, art. 2. 
Dommage aux propriétés. — Pén. 462.
Gendarmerie. —H juin 1806, Décret concernant les rap

ports entre les fonctions des gardes champêtres et celles de la 
gendarmerie; — Décr. 1er mars 1854, art. 624.

Ivresse publique. — L. 23 janv. 1873, art. 13. (
Nomination. — 25 fructidor an IX, Arrête relatif a la no

mination des gardes Champêtres; — 6 mars 1889, Avis du con
seil d’Etat portant que le garde champêtre n est pas régulière
ment investi de ses fonctions tant que l'autorité supérieure n a 
pas fait connaître son agrément, lors même que le delai d un 

mois est écoulé.
Organisation municipale.—L. 5 avril 1884, art. 102. 
Rébellion. — Pén. 209. . .
Suppression. — 30 juillet 1884, Avis dn Conseil d Etat 

portant • 1° si le conseil municipal peut à toute époque sup
primer l’emploi de garde champêtre, cependant la deliberation 
du conseil municipal supprimant l’emploi ne peut avoir d eflet 
cru’après l’expiration de l’exercice pour lequel le traitement a 
été voté • 2° la révocation déguisée du garde champêtre par une 
délibération du conseil municipal constitue un excès de pouvoir; 
3<> dans ce cas il appartient au préfet de déclarer la nullité de 

la délibération.
Garde des enfants.

Divorce. — Civ. 238, 312 et s.
Gardes du commerce. — Comm. 625; 14 mars

1808, Décret concernant les gardes du commerce.
Gardes forestiers. — Y. Bois et forêts.
Gardes jjurés. — V. Algérie.
Gardes particuliers -For. 94,117 ; - 12 avril 1892, 

Loi relative aux arrêtés administratifs agréant des gardes 

particuliers.
Gardes-pêche. — L. 15 avril 1829, art. 37.

Garde séparée. — For. 72.
Gardes ventes. — For. 31.
Gardiens. — Civ. 1962; Pr. ch. 135.

Détenus. — 4 vendémiaire an VI, Loi relative aux pré
posés à la garde des détenus.

Evasion. — Pén. 237.
V. aussi ce mot.

Saisie. — Pr. civ. 598.
Saisie-gagerie. —-Pr.civ. 823.
Scellés. — V. ce mot.

V. aussi Régime pénitentiaire.

Garenne. — Civ. 524, 564.
Garnison. — Pr. civ. 785.

Contributions directes. — V. ce mot.

Etablissement. — 27 janvier 1846, Ordonnance du roi
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portant règlement sur les établissements d’éclairage par le gaz 
hydrogène; — 9 février 1867, Décret portant règlement sur les 
etablissements d’éclairage et de chauffage par le gaz.

Fabrication. — 17 mai 1865, Décret qui abroge l’ar
ticle^ de l’ordonnance du 27 janvier 1846, portant qu’aucune 
matière animale ne peut être employée pour la fabrication du 
gaz d’eclairage.

V. aussi Usines à gaz.
Gazon. — For. 144.
Gelée.

Bail. — Civ. 1773.
Genets. — For. 144.
Gendarmerie. — 28 germinal an VI, Loi relative à l’orga

nisation de la gendarmerie nationale ; —Décr. 11 juin 1806 : 
— 1er mars 1854, Décret portant règlement sur l’organisa
tion et le service de la gendarmerie; — 24 avril 1858. 
Décret qui modifie le décret du 1« mars 1854 sur le service dé 
la gendarmerie; — 24 juillet 1875, Décret qui modifie le 
chapitre V du titre IV du décret du !<”• mars 1854 sur l’or
ganisation et le service de la gendarmerie; — 3 juillet 1897, 
Décret portant modification au décret du 1“ mars 1854 sur 
1 organisation et le service de la gendarmerie.

Bois et forêts. — V. ce mot.
Capture taxe. 19 janvier 1846, Ordonnance du roi 

concernant la taxe allouée aux gendarmes pour la capture des 
délinquants insolvables condamnés à des amendes, restitutions, 
dommages-intérêts et Irais en matière criminelle, correction
nelle et de police.

Casernement. — Décr. 13 juill. 1893, art. 29.
Chasse. — Ord. 5 mai 1845.
Gratifications. — Décr. 4 août 1852.
Evasion be détenus. —Pén. 237.

V. aussi Evasion.
Procès-verbaux. — L. 17 juill. 1856.

Gens de mer. — Arr. 5 germ. an XII.
Blessures. — Connu. 262 et s.
Caisse. — 15 décembre 1786. Règlement sur la caissedes 

gens de mer.
Conduite. — 5 germinal an XII, Arrêté relatif à la conduite 

accordée aux gens de mer naviguant pour le commerce.
Loyer. — Comm. 250 et s.
Rapatriement. — 7 avril 1860, Décret pour le rapatrie

ment et les conduites de retour des gens de mer; __ 22 dé
cembre 1891, Décret relatif au rapatriement et aux conduites 
de retour des gens de mer.
Gens de journée. — Civ. 1326.

Gens de service. —Civ. 1326.
V. aussi Serviteurs à gages.

Gens de travail.
Prescription. — Civ. 2271.

Geôliers. — Pén. 237.
V. aussi Gardiens.

Gestion d’affaires. — Civ. 1372.
Glaces. — Civ. 525.
Glanage. —Pén. 471 1°; Décr. 28 sept.-6 oct. 1791. tit 2 

art. 21; L. 21 juin 1898, art. 75.
Gland. — For. 144.

Glandée. — For. 53, 64, 66, 119; Ord. 1er août 1827 
art. 100 et s. ’

Glucose^ — V. Brasseries, Douanes, Mélasses.
Goémon. — Arr. 18 therm. an X; Décr. 9 janv. 1852 

art. 25; 8 fév. 1868; 19 fév. 1884; 28 janv. 1890 
V. aussi Epaves, Pèche.

Gonds. — Civ. 1754.

Gorée (1).
Coalition. — Décr. 15 sept. 1856.
Code justice militaire mer. — Décr. 5 mars 1864.
Fraude marchandises. — Décr. 29 avril 1857.
Inscription maritime. — 16 août 1856, Décret sur l’orga

nisation de l’inscription maritime à la Guyane française, 'au 
Sénégal, à Gorée et à Saiut-Pierre et Miquelon.

Mort civile. — Décr. 10 mars 1855.
Organisation administrative. — 1er novembre 1854, Dé-

n’isf qu’une1 dépendance. °“ réfél'era * ^ du Sén^al’do"‘ «orée

cret relatif au commandement et à l’administration de Gorée et 
des etablissements français situés au sud de cette île. sur la côte 
occidentale d’Afrique; —Décr. 26 fév. 1859.

Propriété littéraire et artistique. — Décr 9 déc 
1857.

Gouvernement provisoire. — 14 frimaire an IL Loi 
sur le mode de gouvernement provisoire et révolutionnaire, 
v. aussi Lois constitutionnelles.

Grâce. — L. 17 juin 1871.
Récidivistes. — L. 27 mai 1885, art. 15.
Surveillance de la haute police. — Pén. 48.

Grades. — V. Armée, Armée navale.
Grains et fourrages.

Coupes. — Pén. 449.

Grand-Bassani. — V. Gâte d’Or, Gâte d’ivoire. 
Grand-Livre. — V. Dette publique.
Grand prévôt.

Gendarmerie. — Décr. 1" mars 1854, art. 505. 
Grandes routes. — V. Voirie.
Grande voirie. — V. Voirie.
Grapillage. — Pén. 471 1«; L. 21 juin 1898, art. 75. 

Gravures.
Délits. — Pén. 283.

Greffe, greffiers. — Arr. du Cons. 13 nov. 1778- L 
7-11 mars 1793; 27 vent, an VIII, art. 92; Décr. 30 janv' 
1811; 30 mars 1808, art. 90; L. 20 avril 1810, art 62- 
Decr. 6 juill. 1810, art. 54; 18 août 1810, art. 21. 

Assistance. — Pr. civ. 1040.
Cautionnement. — V. ce mot.
Commis greffiers. — 10 février 1897, Loi tendant au réta

blissement des postes de commis greffiers dans divers tribu- 
naux.

Cours et tribunaux. — Allocation, papier timbré. 8 dé
cembre 1862, Décret concernant les allocations aux greffiers 
des cours impériales, des tribunaux de commerce et des jus
tices de paix, ainsi qu’aux huissiers, à titre de remboursement 
de papier timbré.

Bordereaux de collocation. — Décr. 23 juin 1892.
. émoluments. — 24 mai 1854, Décret portant fixation des 
émoluments attribués, en matière civile et commerciale, aux 
greffiers des tribunaux civils de première instance et aux 
greffiers des cours impériales; — 21 avril 1880, Décret qui 
alloue aux greffiers établis près les cours et tribunaux correc
tionnels et de simple police une rétribution de cinq centimes 
par article du bordereau d’envoi contenant les énonciations 
des extraits de tous les jugements portant condamnation.

Extraits. — 19 octobre 1841, Ordonnance du roi qui fixe 
a dix jours le délai accordé aux greffiers des cours et tribu
naux par l’ordonnance du 1« août 1827, pour la remise aux 
agents forestiers des extraits des arrêts et jugements nar 
defaut. r

Dépositaire public. — Pén. 254.
Dépôt. — Ord. l°r août 1827, art. 37.

V. aussi eod. verbo Ventes.
Droits de greffe. — 21 ventôse an VII, Loi portant éta

blissement des droits de greffe au profit de la République dans 
les tribunaux civils et de commerce; —22 prair. an VII, Loi 
additionnelle à celle du 21 ventôse an VII, portant établissement 
des droits de greffe; — L. 30 déc. 1873; 16 nov 1875- 
26 janv. 1892, art. 4.

Décimes de guerre. — L. 6 prair. an VII.
Emoluments. — 29 octobre 1898, Décret fixant les émolu

ments des greffiers de justice de paix pour l’application de la loi 
sur les warrants agricoles ; — 5 mars 1899, Décret fixant les 
émoluments alloués aux greffiers de justice de paix pour l’assis
tance aux actes de notoriété et pour les actes de la procédure 
legles par la loi du 9 avril 1898 concernant la responsabilité 
des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail 

Expéditions. —Pr. civ. 853.
Honorariat. — 12 juillet 1899, Loi ayant pour objet 

1 honorariat des greffiers.
Incompatibilités. — L. 7-11 mars 1793.
Justices de paix. — Droits à vacation. L. 21 juin 1845 
Saisie ouvriers. — L. 15 janv. 1895; Décr. 8 fév. 1895 
Traitements. — 16 novembre 1875, Loi concernant le 

traitement des greffiers de justice de paix.
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Vente récolte sur pied. — L. 5 juin 1851.
Warrants agricoles. — L. 18 juill. 1898; Décr. 29 oct. 

1898.
Justice maritime. — V. ce mot.
Justice militaire. — V. ce mot.
Registre. — Faillites. 25 mars 1880, Décret portant qu’il 

sera tenu au greffe de chaque tribunal de commerce et de 
chaque tribunal civil jugeant commercialement, un registre 
sur lequel seront inscrits, pour chaque faillite, les actes rela
tifs à la gestion des syndics.

Liquidation. — 7 septembre 1880, Décret portant qu'il 
sera tenu au greffe de chaque tribunal de première instance 
un registre sur lequel seront inscrits les liquidations et par
tages ordonnés par le tribunal.

Vente mobilière. — 2 décembre 1876, Décret portant que 
les greffiers de justice de paix qui ont qualité pour procéder 
aux ventes publiques d’objets mobiliers devront tenir un 
registre sur lequel ces ventes seront mentionnées; — 29 mars 
1879, Décret qui modifie celui du 2 décembre 1876 portant 
que les greffiers de justices de paix qui ont qualité pour pro
céder aux ventes publiques d’objets mobiliers devront tenir 
un registre sur lequel ces ventes seront mentionnées.

Réhabilitation. — 9 mars 1864, Loi qui étend aux no
taires, aux greffiers et aux officiers ministériels destitués, le 
bénéfice de la loi du 3 juillet 1852, sur la réhabilitation. 

Tarif. — V. ce mot.
Tribunaux de commerce, émoluments. — 8 avril 1848, 

Arrêté qui modifie le tarif relatif aux émoluments des greffiers 
et des huissiers audienciers près les tribunaux de commerce ; —
18 juin 1880, Décret qui fixe les émoluments attribués aux gref
fiers des tribunaux de commerce spéciaux, aux greffiers des tri
bunaux civils qui exercent la juridiction commerciale, et aux 
greffiers des justices de paix des villes maritimes où il n’existe 
pas de tribunaux de commerce.

Vente. —Civ. 1597 ; For. 21.
Ventes mobilières. — Arr. du cons. 13 nov. 1778; L. 

17 sept. 1793; 11 germ. an IV; Arr. 12 fruct. an IV; L
19 bruni, an VI, art. 104; — 23 janvier 1821, Ordonnance du 
roi qui prescrit la vente, sur les lieux, des objets d’or et d’argent 
déposés dans les greffes des tribunaux, lesquels étaient précé
demment remis aux hôtels des monnaies; — 22 février 1829, 
Ordonnance du roi contenant des dispositions relatives aux effets 
mobiliers déposés dans les greffes à l’occasion des procès civils 
ou criminels définitivement jugés; — 9 juin 1831, Ordonnance 
du roi contenant de nouvelles dispositions sur la vente des objets 
mobiliers déposés dans les greffes des cours et tribunaux; — 
Décr. 28 janv. 1876; 29 mars 1879.

V. aussi Ventes mobilières.
Vérification registres. — 5 novembre 1823, Ordonnance 

du roi qui détermine un mode pour la tenue et la vérification des 
registres et actes judiciaires dans les greffes des cours royales 
et tribunaux du royaume.

Grêle. — Civ. 1773.

Grèves. —Pén. 414.
V. aussi Colonies Saint-Pierre et Miquelon.

Grevé. — V. Substitution.
Gros murs. — Civ. 664.

Grosse. — Civ. 1283, 1335; Pr. civ. 844.

Grosses réparations. — Civ. 605, 606.
Communes. — L. 5 avril 1884, art. 68.
Régime dotal. —Civ. 1558.

V. aussi Réparations.
Guadeloupe. —Décr. 13 janv. 1888.

Accaparement. —Décr. 27 fév. 1893.
I Actes. — De l’état civil nègres. V. Colonies *.

De navigation. — V. Colonies *.
Sous seing privé. —Ord. 1er juill. 1831. 
Administrateurs. — V. Colonies *.
Agent de change courtier. — 9 juin 1860, Décret con

cernant l’exercice des fonctions d’agent de change, de courtier de 
marchandises et d’assurances, de courtiers interprètes et conduc
teurs de navires à la Guadeloupe et dépendances.

Aliénés. — Sén.-cons. 4 juill. 1866, art. 3.
Animaux domestiques. — V. Colonies *.
Annonces judiciaires. — V. Colonies*.
Annulation. — Décr. 31 août 1878.

, Appareils a vapeur. — 6 juin 1878, Décret qui rend

applicable à la Guadeloupe la loi du 21 juillet 1856 concernant 
les contraventions aux règlements sur les appareils et bateaux à 
vapeur; — 17 juin 1880, Décret qui rend applicable à la Marti
nique, à la Guadeloupe et à la Réunion le décret du 30 avril 
1880 relatif aux appareils à vapeur; — 17 juin 1880, Décret 
qui rend applicables à la Guadeloupe les diverses prescriptions 
relatives aux générateurs à vapeur.

Arbitrage. — Forcé. V. Colonies *.
Ouvriers. —L. 27 déc. 1892.
Armes. — Détenteurs. V. Colonies *.
Recrutement. —L. 15 juill. 1889, art. 80.

V. aussi Colonies*.
Solde. — V. Colonies*.
Armée. —Engagement. V. Colonies*.
Recrutement. — 3 février 1899, Décret relatif à l’organi

sation du service du recrutement à la Martinique et à la Gua
deloupe.

Assistance judiciaire.— 16 janvier 1854, Décret portant 
règlement sur l’assistance judiciaire à la Martinique, à la Gua
deloupe et à la Réunion.

Assurances. — Décr. 5 avril 1862.
Attroupements. — V. Colonies*.
Avocats. — Ord. 15 fév. 1831.
Baccalauréat. —Décr. 11 déc. 1880, 24 août 1891.
Enseignement classique. — 18 novembre 1890, Décret 

rendant applicables dans les colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe, de la Réunion et dans les établissements français 
de l’Inde, les dispositions du décret du 8 août 1890, insti
tuant un baccalauréat unique de l’enseignement secondaire 
classique; —Décr. 24 janv. 1897.

Enseignement spécial. — 31 juillet 1885, Décret portant 
création aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et 
de la Réunion d’un certificat d’études et d’un brevet de 
capacité (baccalauréat) de l’enseignement secondaire spé
cial.

Es lettres. — 11 décembre 1880, Décret déclarant appli
cables dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, 
de la Réunion et dans les établissements français de l’Inde les 
dispositions du décret du 19 juin 1880 relatives aux examens 
du baccalauréat ès lettres sauf en ce qui concerne les prescrip
tions des articles 4, 5 et 14.

Banques. — Décr. 18 déc. 1897.
V. aussi Colonies *.

Bateaux. — V. eod. verbo Appareils à vapeur.
Bijoux. — Y. Colonies *.
Boissons. — Décr. 6 avril 1861; — 7 septembre 1882, 

Décret concernant les droits sur les spiritueux de la Guadeloupe.
Spiritueux. —Décr. 7 sept. 1882.
Brevets d’invention. — V. Colonies *.
Budget. — V. Colonies *.
Bureaux de bienfaisance. — 27 avril 1876, Décret qui 

réorganise les bureaux de bienfaisance à la Guadeloupe.
Caisses. — D’épargne. V. Colonies*.
De prévoyance marins. — L. 21 avril 1898, art. 30.
De retraites. — V. Colonies*.
Capitaines de navire. — V. Colonies *.
Casier judiciaire. — Décr. 22 sept. 1890, art. 50.
Cassation (pourvoi). — V. Colonies *.
Cautionnements. —V. Colonies*.
Certificat. —D’études. Décr. 31 juill. 1885:
De vie. — V. Colonies *.
Charte partie. — V. eod. verbo Connaissement.
Chèques. — V. Colonies *
Cinquante pas géométriques. —Décr. 21 mars 1882.
Circonstances atténuantes. — L. 31 juill. 1901.
Clubs. — V. Colonies*.
Coalition. — 25 août 1856, Décret qui rend exécutoire 

dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion, la loi du 27 novembre 1849, relative au délit de coalition. 

V. aussi Colonies*.
Code civil. — Arr. 6-18 bruni, an XIV*; Décr. 19 avril 

1898 (art. 2151).
V. aussi Colonies*, Louage de service.

Code de commerce. — L. 7 déc. 1850; Décr. 28 avril 
1863 ; — 9 août 1864, Décret portant application aux colonies 
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion de la loi 
du 23 mai 1863 qui modifie le titre VI du livre du Code 
de commerce.

V. aussi Colonies*.
1
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Code dé justice militaire mer. — 4 juin 1858, Sénatus- 
consulte qui rend exécutoires à la Martinique, à la Guadeloupe 
et à la Réunion les dispositions pénales du Code de justice mili
taire pour l’armée de mer: — 4 octobre 1889, décret qui mo
difie celui du 21 juin 1858 portant règlement d’administration 
publique pour l’application aux colonies du Code de justice mi
litaire pour l’armée de mer.

Y. aussi Colonies*.
Code de procédure civile. — Ord. 19 oct. 1828 ; — 

19 mai 1889, Décret portant promulgation, dans la colonie de la 
Guadeloupe et ses dépendances, de la loi du 21 juin 1881, 
modifiant l’article 693 du Code de procédure civile.

Code d’instruction criminelle. — Ord. 24 sept. 1828; 
12 oct. 1828; L. 22 juin 1835; — 2 novembre 1864, Décret 
qui rend applicables aux colonies de la Martinique, de la Guade
loupe et de la Réunion: 1° la loi du 17 juillet 1856, modifiant 
plusieurs dispositions du Code d’instruction criminelle ; 2° les ar
ticles 8 à 12 de la loi du 9 septembre 1835 sur les cours d’as
sises; — 25 août 1867, art. 420 et 421; 5 sept. 1877; L. 
27 juill. 1880; 19 juin 1881; 22 sept. 1890; Décr. 12 nov. 
1897; L. 8 déc. 1897, art. 14.

Code pénal.—Ord. 29 oct. 1828;—19 novembre 1831, 
Ordonnance du roi qui modifie l’article 471 du Code pénal des 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane; 
— L. 22 juin 1835 ; — 8 janvier 1877, Loi qui substitue le Code 
pénal métropolitain au Code pénal colonial pour les Antilles et 
la Réunion; —L. 26 oct. 1880; 26 mars 1891; 27 fév. 1893.

Commerce beurres. — V. Colonies*.
Commissaires-priseurs.— 16 septembre 1876, Décret por

tant réorganisation du service des commissaires-priseurs aux 
Antilles; —Décr. 31 août 1878, art. 8.

Comptabilité. — V. Colonies *.
Computation monétaire. —Ord. 30 août 1826.
Concordats.—V. Colonies*.
Conflits. — Décr. 5 août 1881, art. 4.

V. aussi Colonies.
Congrégations religieuses. — V. Colonies *.
Connaissements. — 5 avril 1862, Décret qui déclare appli

cable et exécutoire à la Martinique, à la Guadeloupe et au 
Sénégal le décret du 16 messidor an XIII, concernant la vérifi
cation des papiers sur lesquels sont écrits les lettres de voi
tures, connaissements, chartes parties et polices d’assurances 
des marchandises.

Conseils. — Coloniaux. Y. Colonies*.
De guerre. — V. Colonies *.
De fabrique. — 31 octobre 1856, Décret qui rend appli

cables aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et 
de la Réunion, le décret du 30 décembre 1809, concernant les 
lubriques des églises, et l’ordonnance du 12 janvier 1825, 
relative aux conseils de fabrique.

De guerre et de révision. — Décr. 4 oct. 1889.
V. aussi Colonies*.

Du contentieux. — 5 août 1881, Décret concernant l’or
ganisation et la compétence des conseils du contentieux admi
nistratif dans les colonies de la Martinique, de la Guade
loupe et de la Réunion, et réglementant la procédure à suivre 
devant ces conseils; —Décr. 25 janv. 1890.
V. aussi Colonies*.

Généraux. — 26 juillet 1854, Décret portant règlement 
d’administration publique sur l’organisation des conseils gé
néraux dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de la Réunion; — Sén.-Cons. 4 juill. 1866, art. 3; — 
11 août 1866, Décret qui détermine le mode d’approbation 
des délibérations prises par les conseils généraux de la Mar
tinique, de la Guadeloupe et de la Réunion; — 3 décembre 
1870, Décret sur l’élection des conseils généraux et des con
seils municipaux de la Guadeloupe, de la Martinique et de la 
Réunion; — 13 février 1877, Décret qui rend applicable à 
1a. Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion les disposi
tions contenues dans les articles 28, 29 et 32 de la loi du 
10 août 1871 sur les conseils généraux de France; — 7 no
vembre 1879, Décret qui fixe le nombre des conseillers gé
néraux do la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réu
nion; — 15 février 1882, Décret qui rend exécutoire à la 
Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion l’article 7 de 
la loi municipale du 14 avril 1871 et l’article 12 de la loi 
organique du 10 août 1871 sur les conseils généraux; — 
1er août 1886, Décret qui modifie l’article 11 du décret du 
26 juillet 1854 sur l’organisation des conseils généraux dans

les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de 1 
Réunion; — 20 août 1886, Décret modifiant les conditions 
d’inéligibilité et d’incompatibilité pour les conseils généraux 
de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion ; — 
21 août 1889, Décret rendant applicable aux colonies de la 
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion le para
graphe 2 de l’article 22 de la loi du 10 août 1871 ; — 6 août 
1902, Décret rendant applicable à la Guadeloupe l’article 25 
de la loi du 10 août 1871.

Judiciaire. — V. Colonies*.
Municipaux. — V. Colonies*.
Privé. — Ord. 31 août 1828.
Supérieur. — V. Colonies *.
Conservation hypothèques. — Ord. 14 juin 1829.
Constitution. — 3 mai 1854, Sénatus-consulte qui règle 

la constitution des colonies de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de la Réunion; — 4 juillet 1866, Sénatus-consulte portant 
modification du sénatus-consulte du 3 mai 1854 qui règle la con
stitution des colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de 
la Réunion.

Contrainte par corps. — Ord. 12 juill. 1832; Décr. 
22 janv. 1852. — Y. Colonies *; — 6 décembre 1869, Décret 
portant application aux Antilles et à la Réunion de l’article 1er 
de la loi du 22 juillet 1867 sur la contrainte par corps; — 
27 juin 1891, Loi portant application aux colonies de la Gua
deloupe, de la Martinique et de la Réunion des lois du 22 juillet 
1867 et du 19 décembre 1871 sur la contrainte par corps.

Contrats de mariage. — V. Colonies *.
Contribution. — Foncières. V. Colonies *.

Personnelle. — V. Colonies *.
Publique. — Décr. 30 janv. 1867.
Contumace. —V. Colonies*.
Copies huissiers. — 12 novembre 1861, Décret qui pro

mulgue et déclare exécutoires à la Martinique, à la Guadeloupe 
et au Sénégal les dispositions du décret du 29 août 1813 relatif 
aux copies à signifier par les huissiers.

Courtiers. — Décr. 9 juin 1860.
Crédit foncier. — V. Colonies.
Crimes commis a l’étranger. — V. Colonies*.
Cultes évêchés. —Décr. 3 fév. 1851; 25 mai 1882.
Curatelle successions vacantes.— Décr. 21 janv. 1882.
Débits de boissons. — V. Colonies *.
Délais.— 22 avril 1863. Décret portant modification pour 

la Martinique, la Guadeloupe et dépendances, de divers délais en 
matière civile et commerciale.

Dépenses obligatoires. —V. Colonies*.
Dépôts et consignations. — V. Colonies*.
Désaveu de paternité. — 7 mars 1863, Sénatus-consulte 

qui déclare applicable aux colonies de la Guadeloupe, de la 
Martinique et de la Réunion la loi du 6 décembre 1850 sur le 
désaveu de paternité en cas de séparation de corps prononcée ou 
même demandée.

V. aussi Colonies *.
Diffamation postale. —Décr. 25 nov. 1890.
Discipline. — Décr. 14 sept. 1853.
Distinctions honorifiques. — V. Colonies *.
Divorce. — L. 18 avril 1886.
Dons et legs. —Acceptation. Ord. 25 juin 1833.

V. aussi Colonies*.
Douanes. — 25 octobre 1829, Ordonnance concernant le 

service des douanes dans les colonies de la Martinique et de la 
Guadeloupe; — 15 avril 1835, Ordonnance fixant la part à 
attribuer en matière de saisie douanière à la caisse des retraites 
et à la caisse du service local dans les établissements français 
des Antilles; — 10 mai 1889, Décret portant modification du 
régime douanier de la Guadeloupe; — 29 novembre 1892, 
Décret portant application à la Guadeloupe du tarif douanier 
métropolitain; — 6 septembre 1895, Décret portant exemption 
des droits de douane pour les produits chimiques destinés à 
l’agriculture et importés à la Guadeloupe; — 20 mai 1896; 
— 17 août 1897, Décret portant promulgation à la Guadeloupe 
du décret du 31 décembre 1889 sur le mode de répartition des 
amendes et confiscations en matière de douanes; — 18 août
1898, Décret modifiant le tableau annexé au décret du 29 no
vembre 1894, qui a déterminé les exceptions au tarif général 
des douanes en ce qui concerne la Guadeloupe ; — 24 janvier
1899, Décret portant addition à la nomenclature des objets 
soumis au tarif général des douanes à la Guadeloupe; — 9 jan
vier 1900, Décret modifiant le tableau des exceptions au tarif

général des douanes à la Guadeloupe ; — 3 juin 1902, Décret 
portant modification aux droits d’octroi de mer à la Guadeloupe 
en ce qui concerne les chevaux.

V. aussi Colonies*.
Droits de navigation. — 13 janvier 1888, Décret qui 

rend exécutoire la délibération du conseil général de la Guade
loupe du 17 juin 1887 portant suppression des droits de naviga
tion à payer par les bâtiments dans les ports de la colonie ; — 
13 janvier 1888, Décret rendant exécutoire la délibération du 
conseil général de la Guadeloupe portant suppression des droits 
de navigation; — 8 mars 1900, Décret approuvant une délibé
ration du conseil général de la Guadeloupe rétablissant les droits 
de navigation dans cette colonie.

Droit de statistique.— 3 avril 1889, Décret portant eta
blissement d’un droit de statistique à la Guadeloupe.

Elections.—V. eod. verbo Conseils généraux et municipaux.
Conseils coloniaux. — V. Colonies*.
Députés. — L. 28 juill. 1881.
Pourvois. — Décr. 20 déc. 1887.
Sénat. — Y. Colonies*.
Emigration. —Décr. 27 mars 1852.
Enfants naturels. — V. Colonies*.
Enregistrement. — Ord. 31 déc. 1828; 1er juill. 1831; 

— 22 septembre 1832, Ordonnance du roi concernant les con
traventions aux dispositions de l’article 2 de l’ordonnance du 
1er juillet 1831 sur le service de l’enregistrement et des hypo
thèques à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Guyane fran
çaise; — 21 septembre 1864, Décret concernant l’enregistre
ment et le timbre à la Martinique et à la Guadeloupe.

Recours contre l’Etat. — Décr. 11 juill. 1882.
Enseignement. — Primaire. 26 septembre 1890, Décret 

portant application à la Martinique, à la Guadeloupe et à 
la Réunion de diverses lois sur l’enseignement primaire.

Secondaire spécial. — 24 août 1891, Décret rendant appli
cables dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de la Réunion les dispositions du décret du 4 juin 1891 
réorganisant l’enseignement secondaire spécial et du décret 
du 5 juin 1891 relatif au baccalauréat de l’enseignement se
condaire moderne.

Esclavage. — Décr. 27 avril 1848.
V. aussi Colonies*.

Espionnage. — V. Colonies*.
Etablissements dangereux, incommodes ou insalubres. — 

10 mai 1882, Décret concernant les établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes à la Guadeloupe.

Etat civil. — Ord. 7 sept. 1830.
Evêchés. — 3 février 1851, Décret relatif à l’organisation 

des évêchés de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réu
nion; — Décr. 25 mai 1882.

Expropriation forcée.— Décr. 27 avril 1848; — 3 mai 
1856, Sénatus-consulte sur l’expropriation pour cause d’utilité 
publique à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion.

V. aussi Colonies*.
Fabriques bières. — V. Colonies*.
Faillite.— 9 juillet 1890, Décret portant application aux 

colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion de 
la loi du 4 avril 1890 portant modification au § 1, art. 5 de la 
loi du 4 mars 1889.

Bail. — Décr. 6 sept. 1892.
Faux bruits retraits de fonds. — Décr. 27 fév. 1893.
Flagrants délits. — 30 octobre 1867, Décret qui rend 

applicables aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et 
de la Réunion : 1° la loi du 20 mai 1863 sur l’instruction des 
flagrants délits; 2° la loi du 19 mars 1864 étendant aux 
notaires, aux greffiers et aux officiers ministériels destitués le 
bénéfice de la loi du 2 juillet 1852 sur la réhabilitation des 

condamnés.
Fonctionnaires poursuites. •— 2 décembre 1880, Décret 

qui modifie la législation coloniale en ce qui concerne les pour
suites à exercer contre les fonctionnaires dans les colonies de la 
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

Fourrière. — Décr. 22 sept. 1890, art. 38.
Frais de justice, — 22 septembre 1890, Décret relatif 

aux frais de justice criminelle, correctionnelle et de simple 
police à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion.

Fraude. — L. 16 avril 1897.
Beurres. 29 avril 1889, Décret promulguant à la Guade

loupe la loi du 4 mars 1887 et le règlement du 8 mai 1888
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relatifs à la répression de la fraude dans la vente des beurres. 
V. aussi Colonies*. .

Marchandises. — Décr. 29 avril 1857.
Funérailles. — V. Colonies *.
Greffe, répertoire, registres. — V. Colonies *.
Greffiers. —Ord. 1er juill. 1831.
Hospices commissions. — V. Colonies*.
Huissiers. —Remises. V. Colonies*.
Hypothèques. —- Ord. 14 juin 1829 ; 1er juill. 1831 ; 

Décr. 27 avril 1848; — 22 décembre 1901, Décret portant 
application à la Guadeloupe de la loi du 27 juillet 1900 trans
formant en une taxe proportionnelle les droits perçus sur les 
formalités hypothécaires.

Hypothèque maritime. — V. Colonies *.
Immigration. —Décr. 13 fév. 1852; — 30 juin 1890, 

Décret réglementant l’immigration à la Guadeloupe ; — 25 no
vembre 1891, Décret modifiant le décret du 30 juin 1890 sur le 
service de l’immigration à la Guadeloupe.

Impôt. — Consommation. 6 avril 1861, Décret relatif à 
l’établissement de l’impôt de consommation sur les spiritueux 
à la Guadeloupe.

Spiritueux. — 10 août 1861, Décret pour l’exécution de 
ceux des 24 octobre 1860 et 6 avril 1861 relatifs à l’établis
sement de l’impôt de consommation sur les spiritueux à la 
Guadeloupe.

Valeurs mobilières. — 12 février 1889, Décret portant 
approbation d’une délibération du conseil général de la Gua
deloupe sur l’impôt sur le revenu des valeurs mobilières.

Inscription maritime.— 16 août 1856, Décret sur l’orga
nisation de l’inscription maritime dans les colonies de la Marti
nique, de la Guadeloupe et de la Réunion; — L. 24 déc. 1896, 
art. 63.

Inspection. —V. Colonies*.
Instituteurs. — V. Colonies*.
Instruction préalable. — L. 8 déc. 1897.
Interprètes notaires. — Décr. 16 juill. 1878.
Irrigations. —V. Colonies*.
Ivresse publique. — V. Colonies*.
Jours fériés. — V. Colonies*.
Jurés. Indemnités de route. — 15 janvier 1881, Décret 

concernant les frais de voyage alloués aux jurés obligés de se 
transporter à plus de deux kilomètres de leur résidence, dans 
les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

Jury. — 27 juillet 1880, Loi portant institution du jury 
dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion; —Décr. 15 janv. 1881; L. 12 avril 1892.

Justice de paix. — V. Colonies*.
Justice maritime. — V. Colonies*.
Légalisation. —Décr. 7 mars 1863.
Législation métropolitaine. — V. Colonies *.
Lettres de voiture. — V. eod. verbo Connaissements.
Liberté. — De réunion. L. 30 juin 1881.
Provisoire. —• Décr. 25 août 1867.
Lignes téléphoniques. — L. 28 juill. 1885.
Logements insalubres. — 9 avril 1884, Décret qui rend 

exécutoire à la Martinique et à la Guadeloupe la loi du 
13 avril 1850 sur les logements insalubres.

Loteries. — V. Colonies*.
Marchés de l’Etat. — V. Colonies*.
Mariage. —Beaux-frères. V. Colonies*.
Fonctionnaires. — 8 décembre 1887, Décret dispensant de 

l’autorisation préalable le mariage des fonctionnaires civils 
dans les colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et de la 
Réunion.

Immigrants. — 20 juillet 1867, Sénatus-consulte relatif 
au mariage des étrangers immigrants dans les colonies de la 
Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion.

Relégués. — V. Colonies *.^
Transportés. —V. Colonies*.
Marine marchande. — L. 19 mai 1866.
Marques de fabrique. — V. Colonies *.
Médailles et récompenses industrielles. — V. Colo

nies *.
Médecine. — Décr. 17 août 1897.
Mise en liberté provisoire.— 25 août 1867, Décret ren

dant applicable aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de la Réunion la loi du 14 juillet 1865 sur la mise eu liberté 
provisoire.

Monts de piété. — 22 janvier 1883, Décret qui rend
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applicable à la Guadeloupe la loi des 8 mars, 12 avril et 24 juin 
1851 concernant les monts de piété.

Mort civile. ,— 24 février 1855, Sénatus-consulte qui 
rend exécutoire à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réu
nion, la loi du 31 mai 1854, portant abolition de la mort 
civile.

Nationalité. — L. 2G juin 1889.
V. aussi Colonies*.

Naturalisation. —Y. Colonies*.
Navioation (droit de). — Décr. 13 janv. 1888.
Nègres. — Ord. 24 fév. 1831.
Notaires. — Ord. 1er juill. 1831; — 14 juin 1864, 

Décret portant organisation du notariat à la Martinique et à la 
Guadeloupe; — Décr. 5 mars 1874 ; — 16 juillet 1878, Décret 
concernant les notaires aux Antilles ;—Décr. 31 août 1878, 
art. 7; — 1er septembre 1882, Décret concernant le mode de 
remplacement des notaires de Marie-Galante; — Décr. 12 août
1894.

V. aussi Certificats.
Cautionnement. —5 mars 1874, Décret relatif au caution

nement des notaires aux Antilles.
Octrois de mer. — Sén.-Cons. 4 juill. 1866, art. 2; —

16 mars 1891, Décret relatif au mode d’assiette et de perception 
des droits d’octroi de mer à la Guadeloupe ; —- 20 octobre 1897, 
Décret rendant exécutoire un vote du conseil général de la Gua
deloupe exonérant du droit d’octroi de mer les produits chi
miques destinés à l’agriculture comme engrais; — 23 octobre 
1898, Décret portant modification du tarif de l'octroi de mer à 
la Guadeloupe; — 12 janvier 1900, Décret réglant diverses 
modifications au tarif de l’octroi de mer à la Guadeloupe.

Offices (transmissions d’). — L. 19 mai 1849.
Opposition. — Y. Colonies *.
Ordre. — Décr. 27 avril 1848, art. 12.
Organisation administrative.— Ord. 9 fév. 1827; 31 août 

1830; — 22 août 1833, Ordonnance qui modifie celle du 
9 février 1827 sur le gouvernement de la Martinique et de la 
Guadeloupe; — Sén.-cons. 3 mai 1854; — 29 août 1855, 
Décret qui modifie l’organisation du gouvernement et de l’admi
nistration de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion ; 
— Sén.-cons. 4 juill. 1866; — 15 septembre 1882, Décret 
avant pour objet de modifier l’organisation administrative des 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

Gouverneurs. — 7 novembre 1879, Décret concernant les 
pouvoirs extraordinaires des gouverneurs de la Guadeloupe, 
de la Martinique et de la Réunion.

Organisation judiciaire. — 24 septembre 1828, Ordon
nance portant organisation de l’ordre judiciaire et de l’adininis- 
tration de la justice aux Antilles; -—Ord. 10 oct. 1829; — 16août 
1854 , Décret portant organisation du service judiciaire à la Mar
tinique, à la Guadeloupe et à la Réunion; —Décr. 9 fév. 1883 ;
17 avril 1884; — 22 avril 1886, Décret portant modification 
de l’organisation judiciaire des colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe et de la Réunion; — 15 avril 1890, Loi concernant 
l’organisation judiciaire dans les colonies de la Guadeloupe, de 
la Martinique et de la Réunion; —L. 12 avril 1892.

V. aussi Colonies*.
Cour d'assises.—Décr. 2 nov. 1864; — 12 avril 1892, 

Loi portant création à la Guadeloupe d’une deuxième cour 
d’assises.

Juges depaix. —Décr. 2 juill. 1862; — 20 août 1873, 
Décret qui modifie l’article 8 de l’ordonnance du 26 octobre 
1828 relative à la justice de paix de Saint-Martin (île de la 
Guadeloupe); — 9 septembre 1877, Décret concernant les 
jugements rendus en matière de police par les juges de paix de 
la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

Juges suppléants. — 11 février 1863, Décret du 11 février 
1863 rendant applicables aux Antilles et à la Réunion le 
décret du 19 mars 1852 sur les juges suppléants.

Marie-Galante. — 20 août 1873, Décret qui place la jus
tice de paix de Marie-Galante dans le ressort du tribunal de 
première instance de la Pointe-à-Pitre; — 31 août 1878, 
Décret qui crée un tribunal de première instance et une jus
tice de paix à Marie-Galante; — 25 novembre 1890, Décret 
portant réorganisation de la justice à Marie-Galante.

Présidents. — Ord. 26 juin 1846.
Saint-Barthélemy. — 31 août 1878, Décret qui institue un 

tribunal de première instance à Saint-Barthélemy (Guade
loupe) ; —- 17 avril 1884, Décret qui institue à Saint-
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Barthélemy et à Saint-Martin un tribunal de paix à compé
tence étendue.

Organisation municipale. — Décr. 15 fév. 1882; L. 
5 avril 1884, art. 165 ; — 26 avril 1902, Décret rendant 
applicable aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et 
de la Réunion la loi du 7 avril 1902 modifiant les dispositions 
de la loi du 5 avril 1884 sur l’organisation municipale.

Outrage aux mœurs. — V. Colonies *.
Patentes.— 27 juillet 1875, Décret qui approuve la déli

bération du conseil général de la Guadeloupe en date du 
5 décembre 1874 portant réorganisation de la contribution des 
patentes; — 6 juillet 1899, Décret portant approbation d’une 
délibération du conseil général de la Guadeloupe soumettant à la 
patente les armateurs au long cours.

Payeur central. — V. Colonies*.
Peines aggravation et atténuation. — V. Colonies*.
Pensions. — V. Colonies*.
Civiles et militaires. — V. Colonies *.
De retraites. —- V. Colonies *.
Pharmaciens. — 21 octobre 1897, Décret rendant appli

cables à la Guadeloupe les dernières dispositions de l’article 20 
de la loi du 26 juillet 1896 relatives au stage des candidats au 
titre de pharmaciens civils.

Plus imposés. — Décr. 14 avril 1882.
Postes.— V. Colonies*.
Prescription. —Actes notariés. V. Colonies*.
Presse. — V. Colonies*.
Privilèges. — Assurance. Décr. 18 sept. 1892.

V. aussi Réunion.
Contributions. — V. Colonies *.
Procès-verbaux. —Gendarmerie. V. Colonies*.
Promulgation. — V. Colonies*.
Propriété littéraire et artistique. —Décr. 9 déc. 1857. 

V. aussi Colonies*.
Récidivistes. — V. Colonies*.
Reconstitution de l’état civil. —V. Colonies*.
Recours au conseil d’état. — 11 juillet 1882, Décret 

qui approuve une délibération du conseil général de la Guade
loupe concernant les actes de recours au conseil d’Etat contre les 
décisions du conseil du contentieux de la colonie.

Recrutement. — V. eod. verbo Armée.
Régime. — Financier. 25 juin 1841, Loi relative au 

régime financier de la Martinique, de la Guadeloupe, de la 
Guyane française et de Bourbon.
V. aussi Colonies*.

Législatif. — L. 24 avril 1833.
Pénitentiaire. —V. Colonies*.
Registres hypothécaires. — V. Colonies *.
Réhabilitation. •—Décr. 30 oct. 1867; 18 nov. 1869.

V. aussi Colonies*.
Relégués, relégation. — V. Colonies*.
Réquisitions militaires. — V. Colonies*.
Responsabilité. — Communale. V. Colonies*.
Propriétaire Contributions. — V. Colonies*.
Réunions publiques. — V. Colonies *.
Saint-Barthélemy. — 27 juillet 1878, Décret portant que 

l’île de Saint-Barthélemy formera une commune dépendante de 
la Guadeloupe; — Décr. 31 août 1878, art. 7; — 11 mars 
1879, Décret qui approuve la délibération du conseil général 
de la Guadeloupe concernant le régime spécial à appliquer à 
l’île Saint-Barthélemy pour la perception des contributions et 
taxes locales.

Notaire. — 12 août 1894, Décret relatif au remplacement 
provisoire du notaire de Saint-Barthélemy (Guadeloupe).

Organisation judiciaire. — V. eod. verbo ce mot.
Saisie. — Arrêt Trésor. V. Colonies *.
De biens situés dans plusieurs arrondissements. — V. 

Colonies*.
De rentes. — V. Colonies*.
Immobilière. —V. Colonies*.
Salaires ouvriers. — V. Colonies*.
Secrétaires d’administration. —Ord. 1er juill. 1831.
Séparation de corps. —Décr. 2 sept. 1862.

V. aussi Colonies*.
Sépultures. — Décr. 15 déc. 1881.
Serment. — Politique. V. Colonies*.
Professionnel. — V. Colonies*.
Service sanitaire. — 28 mars 1894, Décret réorganisant 

le service sanitaire à la Guadeloupe.
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Société. —A responsabilité limitée. V. Colonies*. 
Commerciale. — V. Colonies*.,
Crédit agricole. —V. Colonies*.
Par actions. — Décr. 21 juill. 1895.
Spiritueux. — Décr. 6 avril 1861; 10 août 1861; —

30 mars 1901, Décret modifiant le décret du 8 septembre 188- 
relatif au régime des spiritueux à la Guadeloupe.

Substances vénéneuses. — V. Colonies*.
Substitution. — V. Colonies*.
Successions vacantes.— 24 novembre 1781, Edit concer

nant les successions vacantes, les biens des fabriques et des 
églises dans les colonies françaises d’Amérique ; Décr. 27 jany. 
1855; — 21 janvier 1882, Décret qui modifie l’article 7 du de
cret du 27 janvier 1855 sur la curatelle aux successions et biens 
vacants à la Martinique, à la Guadeloupe et a la Réunion.

V. aussi Colonies*.
Sucres. — L. 13 juill. 1886, art. 3 ; — 10 novembre 

1886, Décret portant application à la Guadeloupe de la loi du 
13 juillet 1886 sur les sucres.

Statistique. — Décr. 3 avril 1889.
Syndicats professionnels. — L. 21 mars 1884, art. 10. 
Système monétaire. — Ord. 30 août 1826.
Tabacs. — 26 décembre 1885, Décret concernant l’intro

duction et la circulation des tabacs à la Guadeloupe.
Tarif criminel. — 21 août 1869, Décret impérial relatif 

aux frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de 
simple police, à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion ;
— Décr. 22 sept. 1890. ,

Taxes et contributions. — V. Colonies *.
Télégraphe. — 9 avril 1897, Décret portant application 

à la Guadeloupe du décret du 28 décembre 1851 sur la police 
des lignes télégraphiques et de l’article 5 de la loi du 29 no
vembre 1850 relatif à la violation du secret des correspon
dances télégraphiques. _ , ...

Terrains réservés. — 21 mars 1882, Decret modifiant les 
conditions auxquelles les terrains réservés à la Guadeloupe et 
dépendances peuvent être échangés ou aliénés.

Timbre.— 24 octobre 1860, Décret qui déclare applicables 
à la Martinique et à la Guadeloupe les dispositions législatives 
relatives au timbre ; — Décr. 21 sept. 1864 ; — 28 août 18/4, 
Décret qui approuve les délibérations du conseil general de la 
Martinique et de la Guadeloupe des 12 novembre 1872 et 28 no
vembre 1873 modifiant l’assiette de l’impôt du timbre; — Decr.

11 juill. 1882. t ,oû„ T1. . .
Effets de commerce. — 25 octobre 1887, Decret qui 

approuve une délibération du conseil général de la Guade
loupe relative au timbre mobile sur les effets de commerce. 
Y. aussi Colonies*.

Effets négociables. — 7 juillet 1882, Decret qui approuve 
une délibération du conseil général de la Guadeloupe relative 
aux droits de timbre des effets négociables et de commerce. 

Lettres de change. — V. Colonies*.
Timbres-poste ayant servi. — V. Colonies*.
Titres au porteur. — V. Colonies*.
Transcription. •— 7 juillet 1856, Sénatus-consulte sur la 

transcription en matière hypothécaire à la Martinique, à la 
Guadeloupe et à la Réunion.

Transport. —L. 11 avril 1888, art. 3.
Travail livrets. — V. Colonies*.
Travaux forcés. —— 24 lévrier 1855, Sénatus-consulte qui 

rend exécutoire à la Martinique, à la Guadeloupe et a la Réu
nion, la loi du 30 mai 1854, sur l’exécution de la peine des 
travaux forcés.

Valeurs mobilières mineurs. — L. 27 fev. 1880, art. 11. 
Ventes judiciaires d’immeubles. —Décr. 7 mai 1890.

V. aussi Colonies*.
Vices rédhibitoires. — Y. Colonies-'.
Vins fraude. — Décr. 18 août 1890.

Guerre. -—Pén. 84. .
Administration. — 13 juin 1806, Décret qui fixe un delai 

nour la remise des pièces à l’appui des réclamations relatives 
au service de la guerre; — 12 décembre 1806, Decret addi
tionnel à celui du 13 juin 1806, sur la remise des pièces a 
l’appui des déclarations concernant le service de la guerre.

Bail. —Civ. 1773.
Comité de défense. — Décr. 12 mai 1888.
Conseil supérieur de la guerre. — 12 mai 1888, Décret 

relatif à la réorganisation du conseil supérieur de la guerre et à 
la suppression du comité de défense; — 28 septembre 1893,

Décret modifiant l’organisation du conseil supérieur de la guerre,
— 1er mars 1898, Décret portant modification dans l’organisa
tion du conseil supérieur de la guerre; — 24 octobre 1899, De
cret modifiant l’organisation du conseil supérieur de la guerre;
__ 27 juillet 1900, Décret modifiant l’article 3 du decret du
24 octobre 1900 sur les membres titulaires du conseil supérieur 

de la guerre.
Déclaration assurances.—tomm. oou.
Etat-major contrôle. — 30 mai 1896, Décrets relatifs a 

l’organisation du contrôle de l’état-major général et du cabinet 
du ministre de la marine.

Organisation centrale. — 13 janvier 18J9, Decret relata 
à l’organisation centrale du ministère de la guerre.
Guerre civile. — Pén. 91.
Guet-apens. — Pén. 296, 310.
Guinée (1).

Accaparement. —Décr. 27 fév. 1893. .
Administrateurs coloniaux. —Décr. 16 dec. 189-, 4 juill.

1896.
V. aussi Colonies*.

Annulation. — Décr. 11 mai 1892, art. 14.
Appel. — Décr. 11 mai 1892, art. 13 et s.
Armée (soldes). — V. Colonies*.
Armes. — 23 juillet 1892, Décret sur l’importation, la 

vente et le transport des armes à feu dans la Guinée.
Caisse nationale des retraites. — V. Colonies*.
Cassation. — Décr. 11 mai 1892; — 12 avril 1896, 

Décret concernant l’exercice du recours en cassation contre les 
décisions du conseil d’appel de la Guinée française.

Code civil. — Décr. 11 mai 1892, art. 23.
Code de commerce. — Décr. 11 mai 1892; L. 6 sept.

1892.
V. aussi Colonies*.

Code de procédure civile. — Décr. 11 mai 1892.
Code d’instruction criminelle. —Décr. 11 mai 1892.
Code pénal. — Décr. 11 mai 1892; 27 fév. 1893.
Conseil judiciaire. — V. Colonies*.
Conseil supérieur. — V. Colonies*.
Distinctions honorifiques. — V. Colonies*.
Divorce. — Décr. 25 août 1884.
Procédure. —Décr. 11 nov. 1887.
Domaine public. — 24 mars 1901, Décret relatif au domaine 

public à la Guinée française.
Douanes. — Bananes. 5 août 1896, Decret exonérant de 

tout droit, à leur entrée en France, les bananes originaires de 
la Guinée française. , , ■ .

Noix de kola. — 21 juillet 1896, Decret établissant un 
droit de douane sur les noix de kola étrangères importées à la 
Guinée française.
V. aussi Colonies* 27 mai 1893; 13 juill. 1894; 16 fev. 

1895 ; 20 mai 1896.
Enfants naturels. — V. Colonies. .
Excès de pouvoir. — Décr. 11 mai 1892, art. 14.
Faillite bail. — Décr. 6 sept. 1892.
Forêts. — 2'4 mars 1901, Décret relatif au régime fores

tier à la Guinée française.
Instituteurs. — V. Colonies'
Logements insalubres. — 2 décembre 1901, Décret ren

dant applicable à la colonie de la Guinée française la loi sur 
les logements insalubres.

Marques de fabrique. —V. Colonies*.
Organisation administrative. — 16 décembre 1883, 

Décret portant organisation des établissements français du golle 
de Guinée; — 10 mars 1893, Décret portant organisation des 
colonies de la Guinée française, de la Côte d’ivoire et du Bénin, 

Conseil d’administration. — Décr. 11 oct. 1899. 
Organisation judiciaire. —Décr. 16 déc. 1883 ; — 11 mai 

1892, Décret portant organisation du service de la justice dans 
la colonie de la Guinée française et dépendances ; — 6 août 
1901, Décret portant réorganisation du service de Injustice dans 
la colonie de la Guinée ; — Décr. 15 avril 1902.

Payeur central. — V. Colonies*.
Poids et mesures. •— Vente de marchandises. 16 novembre 

1884, Décret qui rend applicables dans les établissements fran
çais du golfe de Guinée les lois des 4 juillet 1837 et 10, 19,

111 I.a loi du J mai 1892 a appliqué à cette colonie toute la législation 
en visrueur au Sénégal à celte date. Il suiïit donc d’indiquer ici les lois 
générales postérieures et les lois qui ont été déclarées spécialement 
applicables à la Guinée.
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27 mars 1851 relative aux poids et mesures et à la vente des 
marchandises.

Privilège animaux. — Décr. 18 sept. 1892.
Régime foncier. — 24 mars 1901, Décret relatif au régime 

foncier à la Guinée française.
Réquisitions militaires. — Y. Colonies*.
Séparation de corps. — L. 6 fév. 1893.

V. aussi Colonies*.
Serment. — Décr. 11 mai 1892.
Sociétés de crédit agricole. — L. 5 nov. 1894.

V. aussi Colonies*.
Successions vacantes. — Décr. 11 mai 1892.
Taxe. — 4 avril 1897, Décret portant établissement d’une 

taxe spéciale sur certaines marchandises de provenance indigène 
(ou indirecte) importées à la Guinée française.

Terres domaniales. — 24 mars 1901, Décret relatif aux 
terres domaniales à la Guinée française.
Guyane.

Accaparement. — Décr. 27 fév. 1893.
Actes. Authentiques. 28 août 1862, Décret concernant 

les actes authentiques à passer dans les quartiers et les appo
sitions et levées de scellés à la Guyane française.

De l’état civil nègres. — Y. Colonies *.
De navigation. —V. Colonies*.
Sous seing privé. — Ord. 1er juill. 1831.
Administrateurs. — V. Colonies*.

, Agents de change. — 30 juin 1860, Décret concernant 
1 exercice des fonctions d agent de change, de courtier de mar
chandises et d assurances, de courtier interprète et conducteur 
de navires à la Guyane française.

Animaux domestiques. —Y. Colonies*.
Annonces voie publique. — L. 19 mars 1889 ; Décr.

13 mai 1902.
Annonces judiciaires. — V. Colonies*.
Annulation (recours en). — Décr. 3 oct. 1880. art. 9. 
Arbitrage. — V. Colonies*.
Armée. — Engagement. V. Colonies *.
Recrutement. — L. 15 juill. 1889, art. 81.

V. aussi Colonies*.
Solde. — V. Colonies*.
Armes (détenteurs). — 30 avril 1898, Décret réglemen

tant le port d’armes à la Guyane française.
V. aussi Colonies *.

Association de malfaiteurs. — V. eod verbo C. pên. 
Attroupements. — V. Colonies*.
Aubergistes. — Objets abandonnés. L. 31 mars 1896 • 

Décr. 13 mai 1902.
Avocat. — Ord. 15 fév. 1831.
Banque. — 23 mars 1853, Décret relatif à l’établissement 

des banques de la Guyane et du Sénégal; — 1« février 1854, 
Décret qui institue la banque de la Guyane française ; — 2 dé
cembre 1854, Décret qui modifie, en ce qui concerne le Sénégal 
et la Guyane, les statuts annexés à la loi du 11 juillet 1851 et 
les décrets des 22 décembre 1851, 24 mars et 17 novembre 1852 
sur les banques coloniales; — 18 déc. 1897.

V. aussi Colonies*.
Bijoux. — V. Colonies*.
Budget. —V. Colonies*, infra eod. verbo Communes. 
Brevets d’invention. — V. Colonies *.
Cabarets. — 30 août 1889, Décret concernant les cafés, 

cabarets, débits de boissons, hôtels, etc., dans les colonies péni
tentiaires de la Guyane et de la Nouvelle-Calédonie.

V. aussi Colonies*.
Caisses d’épargne. — V. Colonies *.
Caisses de prévoyance marins. — L. 21 avril 1898 

art. 30. . ’
Caisses de retraites. — V. Colonies *.
Capitaines de navire. — V. Colonies*.
Carrières. — V. eod. verbo Mines.
Cassation. —Décr. 3 oct. 1880.
Pourvoi. — V. Colonies*.
Cautionnements. — V. Colonies*.
Caution « judicatum solvi ». — L. 5 mars 1895 • Décr 

13 mai 1902. ’
Certificats de vie. —V. Colonies*.
Chambre des députés. — L. 8 avril 1879.
Chèques. — V. Colonies*.
Cinquante tas géométriques. — 15 septembre 1901, 

Decret rendant applicable à la Guyane le décret du 21 mars

TABLE DES

1882 supprimant l’inaliénabilité des cinquante pas géométriques.
Circonstances atténuantes. —Décr. 10 mai 1889,
Clubs. — V. Colonies *.
Coalition. — 15 septembre 1856, Décret portant que la 

loi du 27 novembre 1849, relative au délit de coalition, est 
rendue exécutoire à la Guyane française, dans les établissements 
français de l’Inde, au Sénégal, etc.

Code civil. — Arr. 1er vend, an XIV*.
Conseil judiciaire. — (Art. 501). L. 16 mars 1893;

Décr. 13 mai 1902.
Intérêt privilégié. — (Art. 2151). L. 17 juin 1893 ; Décr.

13 mai 1902.
Louage de services. — V. Colonies*.
Nantissement, fonds de commerce. — (Art. 2075). L.

1er mars 1898; Décr. 13 mai 1902.
Possession meubles. — (Art. 2280). L. 11 juill. 1892;

Décr. 13 mai 1902.
Risques locatifs. — (Art. 1734). L. 5 janv, 1883; Décr.

13 mai 1902.
Code de commerce. — L. 7 déc. 1850; Décr. 29 août 

1863; 9 juill. 1890.
V. aussi Colonies*.

Promulgation. L. 12 août 1885.
Code justice maritime. — Décr. 4 oct. 1889.
Code de justice militaire. — V. Colonies*.
Code de procédure civile. — 18 août 1821, Ordonnance 

locale déclarant applicable à la Guyane le Code de procédure 
civile; — 23 mars 1889, Décret portant application à la Guyane 
de la loi du 2 juin 1881, modifiant l’article 693 du Code de 
procédure civile.

Code d’instruction criminelle, —Ord. 10 mai 1829; L. 
22 juin 1835 ; — 5 septembre 1877, Décret qui rend applicable 
dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la 
Réunion, de la Guyane, du Sénégal et dépendances, et des îles 
Saint-Pierre et Miquelon, la loi du 28 juin 1877 portant modi
fication des articles 420 et 421 du Code d’instruction crimi- 
nulle; Décr. 3 oct. 1880; — 15 février 1882, Décret por
tant modifications du Code d’instruction criminelle de la Guyane 
française; — 2 septembre 1889, Décret portant modification 
à l’article 9 du Code d’instruction criminelle pour la Guyane; 
— Décr. 18 nov. 1890.

V, aussi eod. verbo Organisation judiciaire,
Code pénal. — L. 22 juin 1835; — 6 mars 1877, Décret 

qui rend applicables a la Guyane française la loi du 8 janvier 
1877, qui substitue le Code pénal métropolitain au Code pénal 
colonial dans les Antilles et la Réunion; —Décr. 10 mai 1889; 
24 avril 1891; 27 fév. 1893 ; — (Art. 226 et 227).Décr. 13 mai 
1902.

Association de malfaiteurs. — (Art. 265, 266, 267). L. 
18 déc. 1893; Décr. 13 mai 1902.

Corruption des fonctionnaires. — (Art. 177). V. eod verbo 
ce mot.

Destruction, dégradation. — (Art. 435 et 436). L. 2 avril 
1892 ; Décr. 13 mai 1902.

Voies de fait, enfants. — (Art. 349 à 353). L. 19 avril 
1898; Décr. 13 mai 1902.

Commerce beurres. — V. Colonies*.
Communes. — 5 octobre 1897, Décret fixant à la Guyane 

la part maximum des communes sur les produits du budget de la 
colonie et en déterminant la répartition.

Compétence. — Civile. Décr. 16 déc. 1896, art. 8, 12, 14.
Criminelle. — Décr, 16 déc. 1896, art, 12.
Comptabilité. —V. Colonies*.
Concordats. — V. Colonies *.
Confiscations. *— Décr. 11 mars 1897, art. 6 et 9.
Conflits. — V. Colonies *.
Congrégations religieuses. — V. Colonies *,
Conseil. — Colonial. V. Colonies *.
Du contentieux. — Décr. 7 sept. 1881, art. 3,

V. aussi Colonies*.
De guerre et de révision. — Décr. 4 oct. 1889.

V. aussi Colonies* et eod, verbo Justice maritime,
Général. — 23 décembre 1878, Décret déterminant le 

mode d’application des délibérations prises par le conseil gé
néral de la Guyane; — 27 décembre 1878, Décret portant
institution d’un conseil général à la Guyane; __ 24 février
1885, Décret déterminant les incompatibilités pour le mandat 
de conseiller général à la Guyane, au Sénégal et dans l’Inde ■
— Décr. 2 juill, 1887 ,* — 23 novembre 1887, Décret portant
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inéligibilité des fonctionnaires, employés et agents de 1 admi
nistration pénitentiaire aux conseils généraux et municipaux 
de la Guyane et de la Nouvelle-Calédonie ; — 19 août 1899, 
Décret portant fixation des circonscriptions électorales et du 
nombre des conseillers généraux à élire à la Guyane.

Judiciaire. — V. eod verbo C. civ.
V. aussi Colonies*.

Municipal. — V. Organisation municipale.
V. aussi Colonies*.

Privé. — Ord. 31 août 1828; — 31 octobre 1897, 
Décret portant réorganisation du conseil supérieur de la 

Guyane française.
Supérieur. — V. Colonies*.
Conservation hypothèques. — Ord. 14 juin 1829. 
Contrainte par corps. — Décr. 12 août 1891.

V. aussi Colonies*.
Contrats de mariage. —V. Colonies''.
Contributions. —- Publiques. Décr. 22 déc. 1854, —

27 décembre 1854, Décret relatif aux contributions publi

ques de la Guyane française.
Foncières. — V. Colonies *.
Personnelle. — V. Colonies*.
Contumace. — V. Colonies*. _
Corruption de fonctionnaires. —L. 4 juill. 1889, Deci.

13 mai 1902.
Courtiers. — V. eod. verbo Agents de change.
Crimes commis a l’étranger. — V. Colonies*.
Débits de boissons. — V. eod. verbo Cabarets.
Délai — 29 août 1863, Décrets portant modification, pour 

la Guyane 'française, le Sénégal et dépendances, les établisse
ments français de l’Inde, les îles Saint-Pierre et Miquelon, de 
divers délais en matière civile et commerciale.

Délit de presse. — Décr. 14 mars 1882.
Dépenses obligatoires. —V. Colonies *.
Dépôts et consignations. — V. Colonies *.
Désaveu de paternité. — V. Colonies*.^
Destruction, dégradation, dommage. Décr. 13mail90i. 
Diffamation postale. —Decr. 25 nov. 1890.
Discipline. —Décr. 14 sept. 1853.
Distinctions honorifiques. —V. Colonies ”,
Divorce. — Décr. 25 août 1884.
Enregistrement. — 9 juin 1885, Décret établissant un 

droit d’enregistrement sur les jugements et arrêts de divorce 

rendus à la Guyane.
Procédure.—Décr. 11 nov. 1887.
Domaine — 15 novembre 1898, Décret sur le domaine 

de l’Etat à la Guyane; - 3 avril 1900, Décret relatif à la re
connaissance des terrains domaniaux à la Guyane; — 16 dé
cembre 1900, Décret modifiant le décret du 3 avril 1900 relatii 
à la reconnaissance des terrains domaniaux à la Guyane.

Dons et legs. —Ord. 25 juin 1833.
V. aussi Colonies*.

Douane. — 29 novembre 1892, Décret portant applica
tion à la Guyane du tarif douanier métropolitain ; — 3 avril 
1894 Décret portant dégrèvement du droit de douane perçu 
à la Guyane sur le bacaliau; — 20 juin 1895, Décret fixant le 
droit de douane applicable aux mélasses étrangères importées a 
la Guyane; - Décr. 20 mai 1896; — 31 mai 1897, Decret 
relatif au payement des droits d’importation a la Guyane jia^" 
çaise • _ 19 septembre 1897, Décret déterminant le droit de 
douane applicable aux mélasses étrangères importées à la Mar
tinique et à la Guyane française; - 15 juin 1901, Décret por
tant modification au tarif général des douanes a la Guyane.

V. aussi Colonies*. . *
Elections. — Conseils coloniaux. Y. Colonies*.
Sénat. —Y. Colonies*.
Emigration. — Décr. 27 mars 1852.

I Enfants. — Maltraités. Décr. 7 mai 1890. 
s V. eod verbo C. pén.

Naturels.—Y. Colonies*.
Enregistrement. — Ord. 31 dec. 1828; 1« juill. 1831 ; 

22 sept. 1832; Décr. 28 août 1862, art. 33; 10 mai 1882,
Décret qui modifie l’assiette et le mode de perception des droits 
d’enregistrement à la Guyane. ,

Enseignement. — 30 octobre 1889, Decret relatif a 1 or
ganisation de l’enseignement à la Guyane. _

Divorce.— Décr. 9 juin 1885; L. 2b janv. 1892, art. 17. 
Esclavage. — Décr. 27 avril 1848.
Espionnage. — Y, Colonies*.

Etablissements insalubres. — 24 septembre 1882, Déciet 
rendant applicable à la colonie de la Guyane le décret du 
10 mai 1882, concernant la législation sur les établissements 
insalubres à la Guadeloupe.

Etat ci,vil. — Ord. 7 sept. 1830.
Etrangers. — 28 novembre 1896, Décret promulguant à 

la Guyane le décret du 2 octobre 1888 et la loi du 8 août 
1893, relatifs à la résidence et au séjour des étrangers en 

France.
Evasions transportés. — 22 septembre 1893, Decret or

ganisant dans la colonie pénitentiaire de la Guyane une sur
veillance spéciale à la sortie des navires en vue d’empêcher les 
évasions des transportés, des relégués et des réclusionnaires 

coloniaux.
Exercice delà médecine. — Décr. 1/ août 1897. 
Expropriation forcée. —Décr. 27 avril 1848; 2 juin

1881, Décret portant règlement sur l’expropriation pour cause 
d’utilité publique à la Guyane française.

Fabriques bières. — V. Colonies*.
Faillites. — Décr. 9 juill. 1890.
Bail. — Décr. 6 sept. 1892. ,
Flagrants délits. — 4 octobre 1877, Décret qui declaie 

applicable aux colonies de la Guyane, du Sénégal, de l’Inde, de 
Mayotte et dépendances et de Saint-Pierre et Miquelon, la loi du 
20 mai 1863 sur l’instruction des flagrants délits devant les tri

bunaux correctionnels. ,
Fonctionnaires poursuites. — 10 décembre 1880, Decret 

qui modifie la législation coloniale en ce qui concerne les pour- 
suites à exercer contre les fonctionnaires dans les colonies de la 
Guyane, des établissements français de l’Inde, du Sénégal, de 
Saint-Pierre et Miquelon et de la Nouvelle-Calédonie.

Fonds de commerce. — V. eod verbo C. civ.
Fraudes. —Beurre. Y. Colonies*.
Marchandises. — Décr. 29 avril 1857.
Or. — 9 août 1889, Décret relatif cà la constatation de la 

fraude sur l’or natif à la Guyane.
Funérailles. — Y. Colonies*.
Greffe, répertoire, registres. — V. Colonies .
Greffiers. —Ord. 1er juill. 1831.
Hospices commission. —V. Colonies*.
Huissiers. — 6 juin 1889, Décret relatif à l’exercice des 

fonctions d'huissier à la Guyane; — Décr. 16 déc. 1896, 

art. 7.
V. aussi Colonies*. .

Hypothèques. —Ord. 14 juin 1829; lor juill. 1831 ; Decr.

27 avril 1848.
Femme. —Décr. 23 mars 1889.
Maritime. — Y. Colonies*. , .
Immigration. — Décr. 13 fév. 1852; — 13 juin 1887, 

Décret relatif à la réglementation de l’immigration à la Guyane.
Inscription maritime. — Décr. 16 août 1856; L. 24 dec. 

1896, art. 63.
Inspection. — V. Colonies*.
Instituteurs. —V. Colonies*.
Interprètes notaires.—Décr. 16 juill. 1878.
Intérêt de l’argent. — L. 12 janv. 1886 ; Decr. 13 mai 

1902.
Irrigations. — V. Colonies*.
Ivresse publique. — V. Colonies *.
Jours fériés. —V. Colonies*.
Justice de paix. — V. Colonies*.
Justice maritime. —V. Colonies*. ,
Légalisation notaires et officiers état civil. Decr. 

7 mars 1863. .
Législation métropolitaine. — V. Colonies (1 et 2) . 
Liberté de réunion. — L. 30 juin 1881.
Loteries. — V. Colonies*. .
Marchés de l’Etat. — V. Colonies *.
Mariages. —Beaux-frères. Y. Colonies*.
Immigrants. — 14 juin 1861, Decret relatif au niaiiage 

des étrangers immigrant à la Guyane française.
Relégués. — V. Colonies*.
Transportés. —V. Colonies*.
Marques de fabrique. —V. Colonies*.
Médailles et récompenses industrielles. — V. Colo

nies *.
Médecine. — Décr. 17 août 1897.
Mercuriale. — Décr. 11 mars 1897, art. 16.
Mineurs valeurs mobilières. — Décr. 8 avril 1880.
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. Mines, minières. — 1« avril 1858, Décret qui rend exé

cutoire a la Guyane française la loi du 21 avril 1810, sur les 
rames, les minières et les carrières; — 11 décembre 1897^ 
Décret portant règlement sur la recherche et l’exploitation des 
mines à la Guyane française.

Mort civile. — Décr. 10 mars 1855.
Nantissement fonds de commerce. — Y. eod verbo G civ 
Nationalité. — V. Colonies*.
Naturalisation. — V. Colonies *.
Navires importés. — 5 avril 1881, Décret relatif à la 

francisation des navires importés à la Guyane française 
Nègres. — Ord. 24 fév. 1831.
Notaires. — Ord. 1er juill. 1831; Décr. 28 août 1862- 

16 dec. 1896, art. 6.
V. aussi Colonies*.

Octroi de mer. — 4 mars 1881, Décret qui approuve une 
deliberation du conseil général de la Guyane relative à la créa
tion d’un octroi de mer dans cette colonie; — 11 mars 1897, 
Décret fixant les modes d’assiette, de perception et de réparti
tion du droit d’octroi de mer à la Guyane.

Offices (Transmission d’). — L. 19 mai 1849.
Officiers police judiciaire. — Décr. 18 nov. 1890. 
Opposition. — V. Colonies *.
Or. 20 juillet 1901, Décret approuvant un arrêté du 

gouverneur de la Guyane relatif à la circulation et à la vente 
de l’or.

Ordre. — Décr. 27 avril 1848, art. 12.
Organisation administrative. — 27 août 1828, Ordon

nance réglant la constitution de la Guyane française ; — 22 août 
1833, Ordonnance qui modifie celle du 27 août 1828 sur le 
gouvernement de la Guyane ; — 15 novembre 1879, Décret qui 
rend applicables aux colonies de la Guyane, du Sénégal et des 
établissements français de l’Inde, les dispositions du décret du 
7 novembre 1879, concernant les pouvoirs extraordinaires des 
gouverneurs de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réu
nion.

Conseil de défense. — 10 janvier 1897, Décret portant 
création d un conseil de défense à la Guyane française. 

Organisation judiciaire. — 21 décembre 1828, Ordon
nance concernant l’organisation de l’ordre judiciaire et l’admi
nistration de la justice à la Guyane française ; — 11 avril 
1830, Ordonnance du roi qui modifie celle du 21 décembre 
1828 concernant l’organisation de l’ordre judiciaire et l’admi
nistration de la justice à la Guyane; — 16 août 1854, Décret 
portant organisation du service judiciaire à la Guyane fran
çaise; — Décr. 2 juill. 1862; 18 août 1868; — 6 janvier 
1876, Decret qui modifie celui du 16 août 1854 portant orga
nisation du service judiciaire de la Guyane française; —
31 juin 1880; 3 octobre 1880, Décret qui réorganise l’ad
ministration de la justice à la Guyane; — 16 décembre 1896 
Décret réorganisant le service judiciaire à la Guyane • — /[ er 
vembre 1900, Décret modifiant certaines dispositions du décret 
du 3 octobre 1880 et 16 décembre 1896 concernant l’organisa
tion judiciaire de la Guyane.

V. aussi Colonies*.
Audiences foraines. — 23 janvier 1892, Décret autori

sant les juges de paix de la Guyane à tenir des audiences 
foraines et créant des suppléants de juges de paix.

Justices de paix.— Décr. 2 juill. 1862.
Présidents. — Ord. 20 janv. 1846.
Outrage aux mœurs. — V. Colonies*.
Payeur central. — V. Colonies*.
Peines (atténuation et aggravation). — Décr. 24 avril 

1891.
Pensions. —- V. Colonies *.
De retraites. — V. Colonies*.
Civiles et militaires. — V. Colonies *.
Plus imposés. — Décr. 14 avril 1882.
Police judiciaire. — 18 novembre 1890, Décret inves

tissant les administrateurs communaux de la Guyane des attri
butions d’officiers de la police judiciaire.

Postes. — V. Colonies *.
Prescription. — Actes notariés. V. Colonies*.
Presse. — Décr. 14 mars 1882 ; L. 29 juill. 1881 ; 16 mars 

1893 ; 12 déc. 1893 ; Décr. 13 mai 1902.
V. aussi Colonies*.

Privilège. — Assurance. Décr. 18 sept. 1892.
Contributions. —V, Colonies*.

Procès-verbaux. — Gendarmerie. V. Colonies *. 
Promulgation. — V. Colonies *.

1857ï>ROPRléTÉ UTT1!RAIR:B et artistique. — Décr. 9 déc.

V. aussi Colonies*.
Récidivistes. — V. Colonies *.
Reconstitution de l’état civil. — V. Colonies *.
Régime. — Financier. L. 25 juin 1841.

V. aussi Colonies*.
Législatif. — L. 24 avril 1833.
Pénitentiaire - 20 août 1853, Décret portant que les 

individus des deux sexes, d’origine africaine ou asiatique, 
condamnes aux travaux forcés ou à la réclusion par les tri
bunaux de la Guyane, de la Martinique, de la Guadeloupe et 
de la Reunion, peuvent être envoyés dans les établissements 
pénitentiaires de la Guyane; — 24 mars 1887, Décret fixant 
les limites respectives des territoires de la transportation et 
de la relegation à la Guyane; — 7 décembre 1892, Décret 
approuvant les pénalités prévues par un arrêté du gouver
neur de la Guyane relatif au régime des transportés libérés 
astreints a la résidence; — Décr. 20 mars 1895; — 4 avril 
1897, Decret modifiant le décret du 20 mars 1895.
V. aussi Colonies*.

Registres hypothécaires. — V. Colonies *. 
Réhabilitation. — Décr. 18 nov. 1869: 12 oct 1888 

V. aussi Colonies*.
Relégués, relégation. — V. Colonies*.

Représentation chambre. — 8 avril 1879. Loi qui réta
blit la représentation des colonies de la Guyane et du Sénégal 
a la Chambre des députés.

Réquisitions militaires. — V. Colonies *.
Responsabilité propriétaire contributions. __V Colo-

nies
Réunions publiques. — V. Colonies *.
Révision. — L. 8 juin 1895 ; Décr. 13 mai 1902 
Risques locatifs. — V. eod verbo C. civ.
Sages-femmes. — 19 août 1899, Décret portant réglemen

tation de 1 exercice de la profession de sage-femme à la Guyane. 
Saisie. — Arrêt Trésor. V. Colonies *.
De biens situés dans plusieurs arrondissements.__V Colo

nies *.
De rentes. — V. Colonies *.
Immobilière. — V. Colonies *.
Salaires ouvriers. — V. Colonies*.
Scellés condamnés. — Décr. 28 août 1862.
Secrétaire d’administration. — Ord. lor juill 1831 
Séparation DE corps. — Décr. 2 sept. 1862 

V. aussi Colonies *.
Sépultures. —Décr. 15 déc. 1881.
Serment. — Politique. V. Colonies *.
Professionnel. — V. Colonies *.
Service sanitaire. — 31 octobre 1885, Décret organisant 

le service sanitaire à la Guyane.
Société. — A responsabilité limitée. V. Colonies * 
Commerciale. — V. Colonies *.
De crédit agricole. — V. Colonies *.
Substances vénéneuses. — V. Colonies *.
Substitution. — V. Colonies*.
Successions vacantes. — 19 décembre 1857, Décret oui 

rend executoire a la Guyane française, sous diverses modifica- 
tions, le decret du 27 janvier 1855, sur les curatelles aux suc
cessions et biens vacants à la Martinique, à la Guadeloupe et 
a la Reunion; — Decr. 14 mars 1890.

V. aussi Colonies*.
Taxes. —Décr. 2 mai 1902.
De consommation. — 11 mars 1897, Décret fixant le mode 

d assiette et les règles de perception d’une taxe de consom
mation a la Guyane.

Contributions. — V. Colonies *.
V. aussi eod. verbo Contributions.

Locative — 13 février 1889, Décret portant établisse
ment d un droit de 3 p. 100 sur la valeur locative des mai
sons situées dans les bourgs de la Guyane.

Timbre. — Effets de commerce. V. Colonies *.
Lettres de change. — V. Colonies *.
Timbres-poste ayant servi. — 13* février 1889 Décret 

îendant applicables à la Guyane les dispositions de la loi du 
16 octobre 1849 édictant des peines contre les inSiiîdus qui
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font usage de timbres-poste ayant déjà servi à l’affranchisse- 
ment des lettres.

V. aussi Colonies*.
Titres au porteur. — V. Colonies*.
Transcription hypothécaire. — 2 mars 1864, Décret sur 

la transcription en matière hypothécaire à la Guyane française.
Transportation. — Décr. 7 déc. 1892; 24 mars 1887; 

22 sept. 1893.
Transportés libérés. — 4 avril 1892, Décret qui ap

prouve les pénalités prévues par un arrêté du gouverneur de la 
Guyane relatif au régime des transportés libérés astreints à la 
résidence.

V. aussi Régime pénitentiaire.
Travail livrets. — Y. Colonies*.
Travaux forcés. — Décr. 20 août 1853.
Valeurs mobilières mineurs. — Décr. 8 avril 1880.
Vente judiciaire d’immeubles. — Décr. 7 mai 1890.

V. aussi Colonies*.
Vices. — V. Colonies*.
Vices rédhibitoires. — V. Colonies*.
Vins fraude. — Décr. 18 août 1890.
Visite de navires. — 29 mai 1895, Décret portant appro

bation d’un arrêté du gouverneur de la Guyane, relatif à la 
visite des navires quittant cette colonie.

Voiturier. — Décr. 9 juill. 1890.
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Habitation. — Civ. 625, 1465.
Habitations à bon marché. — 30 novembre 1894, Loi 

relative aux habitations à bon marché ; — 21 septembre 1895, 
Décret portant règlement d’administration publique pour 
l’exécution de la loi du 30 novembre 1894, relative aux habi
tations à bon marché; — 31 mars 1896, Loi modifiant l’ar
ticle 11 et complétant l’article 5 de la loi du 30 novembre 
1894 sur les habitations à bon marché.

Caisse d’épargne. — L. 5 août 1895, art. 10.
Haie mitoyenne. — Civ. 606 et s.

Halage. — V. Chemin.
Halles centrales. — V. Paris.
Halles et marchés. — L. 5 avril 1884, art. 133.

V. aussi Foires et marchés.
Hameaux. —For. 156.
Hangars. —For. 152.

Harengs. — V. Pêche, Sel.
Hausse du prix des denrées et effets publics.

— Pén. 419.
Haute cour de justice. — V. Organisation judiciaire. 
Havres. — Civ. 538.
Havre (Le).

Vente publique de suifs. — 17 juillet 1888, Decret con
cernant les ventes publiques en gros des suifs en branches au 
Havre.
Héberge. — Civ. 653.

Herbages. — Civ. 717 ; For. 144.

Héritier bénéficiaire. — V. Bénéfice d'inventaire. 
Héritier réservataire.— V. Quotité disponible, Réserve. 
Heure légale. — 14 mars 1891, Loi ayant pour objet 

l’adoption de l’heure temps moyen de Paris comme heure 
légale en France et en Algérie.

Homicide. — Pén. 295, 437.
Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 16, 19. 
Involontaire. — V. Homicide par imprudence.
Par imprudence. —Pén. 319.

Honneurs et préséances. — 24 messidor an XII, 
Décret relatif aux cérémonies publiques, préséances, hon
neurs; — Décr. 27 fév. 1811.

Honoraires.
Médecins. — Décr. 21 nov. 1893.

V. aussi Frais de justice, Tarifs.

Hospices et hôpitaux. — (22 janvier et 7 avril) 7 août 
1851, Loi sur les hospices et hôpitaux.

Administration. — 16 vendémiaire an V, Loi qui conserve 
les hospices civils dans la jouissance de leurs biens, et règle la 
manière dont ils seront administrés; — 16 messidor an VII,
Loi relative à l’administration des hospices civils; — 31 octobre 
1821, Ordonnance relative à l’administration des hospices et 
des bureaux de bienfaisance.

Baux. _ Arr. 7 germ. an IX; — 12 août 1807, Decret 
concernant les baux à ferme des hospices et des établissements 
d’instruction publique; — 25 mai 1835, Loi relative aux baux 
des biens ruraux des communes, des hospices et autres etablis

sements publics.
Bières. — L. 28 avril 1816, art. 128.
Commission administrative. — L. 5 août 1879; 5 avril 

1884, art. 119.
Comptabilité. — V. Comptabilité publique.
Confiscation. — Arr. 25 flor. an VIII.
Décès. — Civ. 80.
Donations. — Civ. 910, 937.

V. aussi Dons et legs.
Emprunts. — L. 26 fév. 1862.
Enfants. — L. 15 pluv. an XIII.

V. aussi ce mot.
Enfants abandonnés. — Arr. 30 vent, an V.
Impôt foncier. — L. 3 friin. an VII, art. 110.
Maire. — L. 21 mai 1873.
Mainlevée oppositions. — Décr. 11 therm. an XII.
Organisation municipale. — L. 5 avril 1884, art. 68.
Purge hypothèque. — Décr. 7 juin 1875.

Hôtel garni. —Av. Cons. d’Et. 10 oct. 1811.

Hôteliers.—Civ. 2271.
Logement de criminel. — Peu. 73.
Registres. — Pén. 475 2°.
Vol. — Pén. 386.

V. aussi Aubergistes.
Houillères. —1V. Mayotte, concession de terre.
Huches. —For. 146.
Huiles. — 25 mars 1817, Loi sur les finances.

Dépôts, exploitation. — 18 avril 1866, Décret portant 
règlement pour l’exploitatiou des dépôts et magasins d huiles 
minérales et autres hydrocarbures.

Droit d’entrée. —L. 31 déc. 1873.
Encouragements. — 30 décembre 1893, Loi qui accorde 

des encouragements spéciaux à l’industrie des huiles de schiste ;
__ 24 août 1894, Décret portant règlement d’administration
publique pour l’application de la loi du 30 décembre 1893, 
relative aux encouragements spéciaux à accorder à l’industrie 
des huiles de schiste; — 19 janvier 1901, Décret portant règle
ment d’administration publique pour l’exécution de la loi du 
10 juillet 1899 accordant des encouragements spéciaux à l’in

dustrie des huiles de schiste.
Impôt. — L. 16 sept. 1871; — 22 décembre 1871, 

Décret portant règlement d’administration publique pour l’exé
cution de l’article 5 de la loi du 16 septembre 1871 relatif à 
l’impôt sur les huiles et les essences de schiste ; — L. 30 mars 
1888, art. 9; — 27 juillet 1894, Loi portant suppression de 
l’impôt intérieur sur les huiles minérales.

Octroi. — V. ce mot.
Pétrole. — 19 mai 1873, Décret relatif à la fabrication, 

à l’emmagasinage et à la vente en gros du pétrole et de ses 
dérivés; — 20 mars 1885, Décret portant modification aux 
articles’9, 10, 11, 12 et 13 du décret du 19 mai 1873 relatif 
à la fabrication, à l’emmagasinage et à la vente en gros et au 
détail du pétrole et de ses dérivés.

Régime. — 30 juin 1893, Loi portant modification au 
régime des huiles minérales.

Tare. — V. Douanes.
Térébenthine (essence de). — Décr. 8 déc. 1886;

5 mars 1887, Décret qui modifie les articles 10, paragraphe 2, 
et 12, paragraphe 1, du décret du 19 mai 1873, concernant les 
huiles et essences minérales, et autres hydrocarbures, en ce qui 
concerne l’approvisionnement des débits d’essence de térében
thine; — 25 novembre 1895, Décret portant modifications au 
décret du 2 septembre 1874 relatif à la manutention des 
pétroles et autres matières inflammables.

Vente au détail. — 12 juillet 1884, Décret concernant
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la vente au détail des huiles de pétrole et de schiste, essences et 
autres hydrocarbures.

Huis clos. — Pr. civ. 87.
Conseil enquête. — Décr. 3 juin 1884, art. 21 ; 25 janv. 

1896, art. 18.

Huissiers. — 14 juin 1813, Décret portant règlement sur 
l’organisation et le service des huissiers.

Audience. —Décr. 30 mars 1808, art. 96.
Bourse commune. — 26 juin 1822, Ordonnance du roi por

tant modification au règlement du 14 juin 1813, en ce qui con
cerne la bourse commune des huissiers.

Cautionnement. — V. ce mot.
Chambre de discipline. —Décr. 14 juin 1813, art. 53 et 

s.; — 6 octobre 1832, Ordonnance relative à la composition 
des chambres de discipline des huissiers; — 13 octobre 1870, 
Décret conférant aux chambres des huissiers la nomination de 
leurs syndics.

Citation. — Pr. civ. 4.
Compétence territoriale.—Décr. 6 juill. 1810, art. 116. 
Copies de pièces. — Décr. 29 août 1813.

V. aussi ce mot.
Dépenses. — Pr. civ. 132.
Evasion de détenus. — Pén. 237.
Fonctions. — Ait. du cons. 13 nov. 1778.
Frais recouvrement. — L. 24 déc. 1897.
Incapacité. — Av. Cons. d’Et. 26 mars 1808.
Justice de paix. — L. 25 mai 1838, art. 16.
Nombre. — L. 27 vent, an VIII, art. 96.
Prescription. — Civ. 2272, 2276.
Prisée. — L. 17 sept. 1793.
Protêt. —Comm. 176; Décr. 15 fév. 1881.
Répertoire. — Av. Cons. d’Et. 6 juill. 1810.
Salaires. — Décr. 18 juin 1811, art. 65.
Secret. — 15 février 1899, Loi sur le secret des actes 

signifiés par huissiers.
Tarif. — V. ce mot.
Tribunaux de commerce. — Comm. 627.
Ventes mobilières. — Civ. 1597; Arr. cons. 13 nov. 

1778; L. 17 sept. 1793; Arr. 12 fruct. an IV; Décr. 14 juin 
1813, art. 37; L. 25 juin 1841, art. 4.

Ventes récolte de fruits. — L. 5 juin 1851.

Huîtres. — V. Pêche.
Hydrocarbure. — V. Huîtres.
Hydromels. — V. Boissons.
Hygiène.

Ateliers et manufactures. — 10 mars 1894, Décret por
tant règlement d’administration publique pour l’application de 
la loi du 12 juin 1893, en ce qui concerne les mesures d’hy
giène, de salubrité et de protection à prendre dans les manu
factures, fabriques, usines, chantiers et ateliers de tous genres;
— 14 juillet 1901, Décret modifiant le décret du 10 mars 1894 
concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs dans les éta
blissements industriels; — 18 juillet 1902, Décret réglementant 
l’emploi de la céruse dans les travaux de peinture en bâtiments ;
— 6 août 1902, Décret modifiant l’article 4 du décret du 
10 mars 1894 relatif à l’hygiène et à la salubrité des travail
leurs.

Comité consultatif. — 10 août 1848, Arrêté qui établit 
près du ministère de l’agriculture et du commerce un comité 
consultatif d’hygiène public et supprime le conseil supérieur de 
santé; — 5 novembre 1869, Décret relatif à l’organisation du 
conseil consultatif d’hygiène publique; — 30 septembre 1884, 
Décret qui fixe les attributions et la composition du comité con
sultatif d’hygiène publique de France ; — 3 février 1896, Décret 
relatif à la composition et au fonctionnement du comité consul
tatif d’hygiène publique de France.

Crèches. — Décr. 2 mai 1897, art. 2.
Douanes. —L. 21 avril 1818, art. 57.
Epizootie. — V. ce mot.
Etablissements industriels. — 12 juin 1893, Loi concer

nant l’hygiène et la sécurité des travailleurs dans les établisse
ments industriels.

Fabrique d’acéto-aiiséniate. — 29 juin 1895, Décret 
prescrivant des mesures spéciales de protection et de salubrité 
à prendre dans les fabriques d’acéto-arséniate de cuivre.

Maladies contagieuses ou épidémiques. — Décr. 22 juin 
1882; 13 nov. 1887;— 28 juillet 1888, Arrêté ministériel
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déterminant celles des dispositions du décret du 22 juin 1882 à 
appliquer pour combattre les nouvelles maladies contagieuses ;
— 29 mars 1893, Décret qui ajoute une maladie à la nomen
clature de celles qui sont réputées contiguës et prévues au 
décret; — 23 novembre 1893, Arrêté donnant la liste des 
maladies épidémiques prévues par l’article 15 de la loi du 
30 novembre 1892.

Médecins. — L. 30 nov. 1892, art. 15; — 9 novembre 
1901, Décret relatif au mode de nomination clés directeurs de la 
santé, des médecins de la santé ou de lazaret et des agents 
principaux ou ordinaires docteurs en médecine.

Scolaire. — Décr. 18 janv. 1887, art. 140 et s.
Travailleurs. — L. 2 nov. 1892, art. 12; 12 juin 1893.
Usines et manufactures. — Décr. 10 mars 1894.
Viandes importées. — 24 juin 1889, Loi portant modifi

cation de l’article 2 de la loi du 5 avril 1887, relatif à l’in
spection sanitaire de viandes fraîches abattues avant leur entrée 
en France.

V. aussi Travail.
Hypothèques. — Civ. 2092, 2114.

Concordat. — Comm. 508.
Conservation. — V. ce mot.
Conventionnelles. — Civ. 2113, 2124; Décr. 12 août 

1807, art. lor.
Domaines engagés. — L. 14 vent, an VII.
Décimes de guerre. — L. 6 prair. an VII; 26 janv. 1892.
Douanes. — L. 6-22 août 1791.
Droit d’hypothèque.— 28 avril 1816, Loi sur les finances;

— L. 23 août 1871, art. 5.
Faillite. — Comm. 445, 490, 552.
Indivisibilité. — Civ. 1221.
Inscription. — Civ. 2134, 2146; Décr. 11 therm. an XII.
Dispense. — Civ. 2135.
D’office. — Av. Cons. d’Et. 22 janv. 1808.
Faillite. — Comm. 448, 490.
Frais. — Décr. 18 juin 1811, art. 124.
Prescription. — L. 24 mars 1806.
Privilège. —Civ. 2106.
Rectification. — 26 décembre 1810, Avis du Conseil d’Etat 

relatif au mode de rectification des erreurs ou irrégularités 
commises sur les registres hypothécaires.

Renouvellement. — Civ. 2154.
Judiciaires. — Civ. 2113, 2123.
Actes administratifs. — 28 octobre-5 novembre 1790, 

Décret relatif à la vente et à l’administration des biens natio
naux aux créances particulières des différentes maisons et à 
l’indemnité de la dîme inféodée; — 4^9 mars 1793, Décret 
qui règle les formes à suivre pour contraindre les entrepre
neurs et fournisseurs qui ont passé des marchés avec les 
agents de l’Etat; — 25 thermidor an XII, Avis du Conseil 
d’Etat qui applique aux actes émanés de l’autorité adminis
trative les dispositions des lois du 11 brumaire an VII, sur le 
régime hypothécaire et de l’article 2123 du Code civil, qui 
accordent hypothèque aux condamnations judiciaires.

Contrainte. — 29 octobre 1811, Avis du Conseil d’Etat sur 
l’hypothèque résultant des contraintes dressées par l’admi
nistration des douanes.

Frais. — L. 24 déc. 1897, art. 2.
Reconnaissance d’écriture. — 3 septembre 1807, Loi rela

tive aux inscriptions hypothécaires en vertu de jugements 
rendus sur des demandes en reconnaissances d’obligations 
sous seing privé.

Jugement étranger. — Ord. 15 janv. 1629.
Légale. —Civ. 2113, 2121.
Dispense d’inscription. — 7 juin 1807, Avis du Conseil 

d’Etat sur les moyens de prévenir les difficultés en matière 
d’hypothèques légales indépendantes de l’inscription.

Enfants assistés. — L. 15 pluv. an XIII, art. 5.
Fabriques. — Décr. 27 mars 1893, art. 17.
Inscriptions (durée). — 22 janvier 1808, Avis du Conseil 

d’Etat sur la durée des inscriptions hypothécaires prises soit 
d’office, soit par les femmes, les mineurs et le Trésor public, 
sur les biens des maris, des tuteurs et des comptables.

Ordre. —Pr. civ. 772.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 692.
Subrogation. — 13 février 1889, Loi portant modification 

de l’article 9 de la loi du 23 mars 1855 (hypothèque légale 
de la femme).
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Maritime. — Civ. 2120; Comm. 191 11°; — 10 juillet 
1885, Loi qui modifie celle du 10 décembre 1874 sur l’hypo

thèque maritime. . ,
Douanes. — 18 juin 1886, Décret relatif aux droits a perce

voir par les receveurs des douanes chargés du service de 

l’hypothèque maritime. .
Mines.—Nouvelle-Calédonie. Décr. 17 oct. 1896, art. -o.
Mineurs. — Civ. 457.
Purge. — Civ. 2178; Ord. 31 août 1830;— 18 avril 

1842, Ordonnance du roi qui dispense les maires des formalites 
de la purge des hypothèques pour certaines acquisitions d’im
meubles faites par les communes; — Arr. 30 juill. 1848.

Communes. — 31 août 1830, Ordonnance du roi portant 
que le prix des acquisitions immobilières faites par les com
munes pourra, s’il n’excède pas cent francs, être payé sans 
que les formalités pour la radiation et la purge des hypothè
ques aient été accomplies; — Ord. 18 avril 1842; — 
^er septembre 1846, Ordonnance du roi qui dispense les com
munes de l’accomplissement des formalités de la purge des 
hypothèques pour les acquisitions d’immeubles faites de gré 
à gré et dont le prix n’excédera pas cent francs; — 14 juillet 
1866, Décret qui dispense les communes de l’accomplisse
ment des formalités de la purge des hypothèques, pour les 
acquisitions d’immeubles faites de gré à gré, et dont le 
prix n’excède pas 500 francs; — 31 mars 1869, Avis du 
Conseil d’Etat contenant interprétation du décret du 14 juillet 
1866 sur la purge des hypothèques dans les acquisitions 
faites par les communes.

Expropriation. — L. 3 mai 1841. . ,
Femme mariée. — 8 mai 1812, Avis du Conseil dEtat re

latif au mode de purger les hypothèques légales des femmes 
devenues veuves et des mineurs devenus majeurs.

Hospices. — 7 juin 1875, Décret qui dispense les hospices 
et autres établissements publics de bienfaisance de l’accom
plissement de la formalité de la purge des hypothèques poul
ies acquisitions d’immeubles dont le prix n excède pas cinq 

cents francs.
Hypothèque conventionnelle. — Civ. 2181.
Légale. — Civ. 2193.
Majeurs. — Av. Cons. d’Et. 8 mai 1812.
Mines de sel. — Ord. 7 mars 1841, art. 13.
Ordre. — Pr. civ. 777.
Saisie immobilière. —Pr. civ. 717.
Radiation. — Civ. 2157; Pr. civ. 546, 771; 17 janv., 

30 avril, 7 mai 1849.
Réduction.—Civ. 2162.
Registres conservation. — 5 janvier 1875, Loi ayant 

pour objet d’assurer la conservation des registres hypothécaires 
et d’en faciliter la reconstitution partielle.

Restriction, — Civ. 2140 et s.
Sociétés. — L. 24 juill. 1867, art. 69.
Subvention de guerre. — L. 6 prair. an VII.
rp^xE proportionnelle. — 27 juillet 1900, Loi relative a la 

transformation en une taxe proportionnelle des droits perçus sur 
les formalités hypothécaires.
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Identité. — Inst. cr. 518 et s.
Marine marchande. — Décr. 24 mars 1852, art. 32. 
Nationalité. — Décr. 13 août 1889, art. 6.
Préfecture de police.— 11 août 1893, Décret portant créa

tion à la préfecture de police du service de l’identité judiciaire.
Télégraphe. — Décr. 12 janv. 1894, art. 27.

Ii^S et ilôts. — Civ. 560; Edit avril 1683.
V. aussi Accessions, Alluvions, Atterrissements, Fleuves et 

rivières.

Iles Comores.
Administrateurs coloniaux. — Décr. 12 dec. 1888.

Iles Gambier.
Administrateurs coloniaux. — Décr. 12 dec. 1888.

Iles de la Société. — 30 décembre 1880, Loi portant ra
tification de la cession faite à la France par Sa Majesté 
Pomaré V de la souveraineté pleine et entière des archipels 
de la Société dépendant de la couronne de Tahiti.

Organisation judiciare. — Décr. 18 août 1868. 
Administrateurs coloniaux. — Décr. 12 dec. 1888.

Iles du Salut. — 25 juillet 1897, Décret relatif aux com
munications avec les îles du Salut.

Iles Marquises.
Conseil de guerre. — Ord. 28 avril 1843.
Organisation judiciaire. — Ord. 28 avril 1843.

V. aussi Océanie.
Propriété foncière. — 31 mai 1902, Decret portant orga

nisation de la propriété foncière aux îles Marquises.

Iles sous le Vent.
Administrateurs coloniaux. — Decr. 12 dec. 188». 
Indigénat. — 27 juin 1897, Décret portant organisation 

de l’indigénat dans l’archipel des îles sous le Vent.
Organisation administrative. — 28 juillet 1897, Decret 

portant organisation administrative des îles sous le Vent de 

Tahiti
Organisation judiciaire. — 17 septembre 1897, Décret 

portant organisation de la justice aux îles sous le Vent.

V. aussi Océanie.
Iles Wallis. ,

Administrateurs coloniaux. — Decr. 12 dec. 1888,
Illettrés.

Testaments. — Civ. 978.

Images. — Pén. 283.
Iman. — V. Mascate.
Immeubles. — Civ. 517.

V. aussi Communauté, Hypothèque, Legs, Régime dotal, So
ciété.
Immigration. — Décr. 30 juin 1890.

V. aussi Emigration et les mots afférents à chaque colonie.
Immobilisation.

Fruits, saisie immobilière. —Pr. civ. 685.
Impenses. —V. Dépenses, Louage, Usufruit.
Importation temporaire.

V. aussi Admission temporaire.
Impôts. — V. Contributions.

Acide acétique. — V, Vinaigre.
Chicorée. — V. ce mot.
Droit d’accroissement. — L. 16 avril 1895, art. 3 et s. 
Huiles.—L. 27 juill. 1894. ,
Mainmorte.— L. 16 janv.-9-20 fév. 1849; 14 déc. 1875. 
Sur le revenu. — L. 29 juin 1872; Décr. 6 déc. 1872 ; 

15 déc. 1875; L. 26 déc. 1890, art. 4; Décr. 13 juill. 1893, 

V. aussi Titres et valeurs, Valeurs.
Transport. — L. 9 vend, an VI; 17 juill. 1819; 28 juin 

1833, art. 8; 14 juill. 1855; 30 déc. 1873, art. 2; 26 mars 
1878, art. 2; — 11 juillet 1879, Loi qui modifie l’impôt sur 
les voitures de terre et d’eau en service régulier et sur les che
mins de fer; — 21 mai 1881, Décret concernant la perception 
de l’impôt sur les transports par chemins de fer à l’effectif ou 
par abonnement; — L. 26 janv. 1892, art. 23; 16 avril 1895,

cirt 12.
V. aussi Transport (impôt de), Contribution mobilière fon

cière, Kabylie.
Imprescriptibilité. —Civ. 673.

Vinaigre. — V. ce mot.
V. aussi Prescription.

Imprimerie. — L. 29 juill. 1881 ; Pén. 283 et s. 
Impuissance naturelle. — Civ. 180.
Imputation. — Civ. 844.
Imputation «les payements.—Civ, 1253.

Inaliénabilité.
Dot. — Civ. 1554.
Pensions. — 2 février 1808, Avis du Conseil d i^tat relatil 

à l’inaliénabilité des soldes de retraite, des pensions militaires, 
de la Légion d’honneur et des traitements de réforme.

V. aussi Domaine, Dot.
Incapables. — Civ. 1124.

Hospices bureaux de bienfaisance. —• Ord. 31 oct. 1821. 
Ivresse publique. —L. 23 janv. 1873,
Successions. — Civ. 725.
Tutelle. — Civ. 442.

V. aussi Conseil judiciaire, Elections, Faillite, Femmes, In- 
I terdits, Ivresse, Mineurs, Prodigues.
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Incapacité de travail. —Pén. 309.

Incendie. —Civ. 1348, 1734; Pén. 93, 458; L. 9 juin 
1837, art. 52.

Assurance. —Connu. 350.
Bail. — Civ. 1733.
Bois et forêts. — Pén. 149.
Dépôt. — Civ. 1949.
Destruction de pièces. —Inst. cr. 521.
Justices de paix. — L. 25 mai 1838, art. 4.
Magasins. — V. ce mot.
Police rurale. — L. 21 juin 1898, art. 10.
Théâtres et spectacles. — 1er germinal an VII, Arrêté 

du Directoire exécutif qui prescrit des mesures pour prévenir 
l’incendie des salles de spectacle.

Usufruit. — V. ce mot.
Volontaire. — Pén. 439.

Incidents. — Pr. civ. 337.
Baccalauréat. — Décr. 11 déc. 1880; 18 nov. 1890; 

24 janv. 1897.
Banques. — V. Colonies*.
Bijoux. — V. Colonies*.
Brevets d’invention. — V. Colonies*.
Budget. — V. Colonies *.
Caisses d’épargne. —V. Colonies*.
Caisse des ratraites. — V. Colonies*.
Capitaines de navire. — V. Colonies *,
Cassation. — Décr. 9 mai 1878.
Pourvoi. — V. Colonies*.
Cautionnements. — V. Colonies*.
Certificats de vie. — V. Colonies *.
Conseils. — De contentieux colonies. Décr. 5 août 1881, 

art. 65.
D’Etat. — Décr. 22 juill. 1806, art. 18.
De préfecture. — L. 22 juill. 1889, art. 39.
Cour d’appel. —Pr. civ. 22 juill. 1889, art. 39. 
Matières sommaires. — Pr.civ. 466.
Ordre. — Pr. civ. 406.
Tribunaux de commerce. — Comm. 427 et s. 

Incompatibilité. — L. 1er brum. an II.
Assemblée nationale. — L. 25 avril 1872.
Avocats. — Ord. 20 nov. 1822, art. 42.
Forestier. — For. 4.
Conseils généraux. — L. 10 août 1871, art. 9 et s. 
Conseils municipaux. — L. 5 avril 1884, art. 34 et s.

V. aussi Organisation judiciaire.
Notaires. — Ord. 4 janv. 1843.

Incompétence. — V. Compétence, Conflits, Déclinatoire, 
Exception, Renvoi, Séparation des pouvoirs. 

Incorporation. — Civ. 565 et s., 712.

Inde (établissements de 1’). — Ord. 20 janv. 1847. 
Accaparement. —Décr. 27 fév. 1893.
Actes de l’état civil nègres. — V. Colonies*.
Actes de navigation. — V. Colonies*.
Administrateurs. — V. Colonies*.
Amende.— 29 mars 1865, Décret portant que les condam

nations à l’amende et aux frais, prononcées par les tribunaux de 
police des établissements français de l’Inde, sont, de droit, con
verties en journées de travail, à défaut de payement dans la 
quinzaine des premières poursuites.

Animaux domestiques. — V. Colonies *.
Annonces judiciaires. —V. Colonies*.
Annulation (Recours en). — Décr. 9 mai 1878.
Arbitrage. —V. Colonies*.
Armée. —Engagement. V. Colonies*.
Recrutement. — V. Colonies*.
Solde. — V. Colonies*.
Armes (Détenteurs). — V. Colonies*.
Assistance judiciaire. —Ord. 7 fév. 1842, art. 135. 
Attroupements. — V. Colonies*.
Avocat. — Ord. 7 fév. 1842, art. 127 et s. ; — 26 juin 

1877, Décret relatif à l’exercice de la profession d’avocat dans 
l’Inde.

Baccalauréat. — 13 février 1902, Décret réglant la com
position des jurys d’examens et la délivrance des brevets de 
capacité pour le baccalauréat dans les établissements français 
de l’Inde.

Chemins de fer. — 24 septembre 1897, Décret rendant

applicable à l’Inde la loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer.

Chèques. — V. Colonies *.
Cipayes. — 25 mars 1899, Décret portant rétablissement du 

corps des cipayes de l’Inde.
Circonstances atténuantes. —Décr. 18 mai 1889.
Clubs. — V. Colonies *.
Coalition. — V. Colonies*.
Louage de services. — V. Colonies*.
Code de commerce. — Décr. 29 août 1863.
Promulgation. —L. 12 août 1885.

V. aussi Colonies*.
Code de justice militaire. — V. Colonies*.
Code d’instruction criminelle. — Ord. 29 mars 1836; 

7 fév. 1842; — 12 juin 1883, Décret portant promulgation du 
Code d’instruction criminelle dans les établissements français 
de l’Inde; — Décr. 31 mai 1890; 11 mai 1892.

Code pénal. — 29 mars 1836, Ordonnance du roi qui 
rend applicable aux établissements français dans l’Inde la loi du 
28 avril 1832 contenant des modifications au Code d’instruction 
criminelle et au Code pénal; — 6 mars 1877, Décret qui rend 
les dispositions du Code pénal métropolitain applicables aux éta
blissements français de l’Inde; — Décr. 10 mai 1889; 24 avril 
1891; 27 fév. 1893.

Commerce beurres. — Y. Colonies.
Comptabilité. — Y. Colonies.
Concordats. — V. Colonies*.
Conflits. — V. Colonies *.
Congrégations religieuses. — V. Colonies *.
Conseil. — Colonial. Décr. 12 août 1874.
Electif. — 15 mars 1898, Décret portant modification au 

décret du 25 janvier 1879 relatif à l’organisation du conseil 
électif dans les établissements français de l’Inde.
V. aussi Colonies*.

D’arrondissement. — 13 avril 1847, Ordonnance du roi 
relative aux conseils généraux et aux conseils d’arrondisse
ment de l’Inde et du Sénégal.

De contentieux. —Décr. 7 sept. 1881, art. 3.
V. aussi Colonies*.

De guerre et de révision. — Décr. 4 oct. 1889.
V. aussi Colonies*.

Electifs.— 26 février 1884, Décret qui modifie les décrets 
des 25 janvier 1879 et 12 mars 1880 sur les conseils électifs 
dans les établissements français de l’Inde.

Général. — Ord. 13 avril 1847; — 25 janvier 1879, 
Décret instituant un conseil général dans les établissements 
français de l’Inde; — Décr. 26 fév. 1884; 22 avril 1884; 
24 fév. 1885; 2 juill. 1887; — 28 juillet 1890, Décret qui 
rend applicables aux établissements français de l’Inde les dis
positions contenues dans les articles 28 et 29 de la loi du 
10 août 1871 sur les conseils généraux.

Judiciaire. — V. Colonies*.
Local. — 12 juillet 1887, Décret relatif aux attributions 

des conseils locaux des établissements français dans l’Inde.
Municipal. — V. eod. verbo Organisation municipale.
Privé. — V. eod. verbo Organisation administrative.
Supérieur. — V. Colonies*.
Contrainte par corps. — Ord. 12 juill. 1832; Décr. 

12 août 1891; — 12 février 1898, Décret portant rétablisse
ment de la contrainte par corps dans les établissements français 
de l'Inde ; — 23 septembre 1901, Décret réglementant la con
trainte par corps dans les établissements français de l’Inde.

V. aussi Colonies*.
Contrats de mariage. — V. Colonies*.
Contributions. — 7 février 1866, Décret relatif aux pou

voirs du gouverneur des établissements français dans l’Inde en 
matière de .taxes et de contributions publiques.

Foncière. V. Colonies*.
Personnelle. — V. Colonies*.
Routes. — 7 juillet 1899, Décret instituant un impôt des 

routes dans les établissements français de l’Inde.
Contumace. — V. Colonies *,
Crimes commis a l’étranger. — V. Colonies *.
Culte. — 18 septembre 1877, Décret qui détermine les 

pouvoirs du gouverneur des établissements français de l’Inde en 
matière de caste et de religion.

Catholique. 21 juin 1887, Décret portant réorganisation 
du culte catholique dans les établissements français de 
l’Inde.
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Débits de boissons. —V. Colonies*.
Délai procédure. —Décr. 29 août 1863.
Délits de presse. — Décr. 14 mars 1882.
Dépenses obligatoires. —V. Colonies*.
Dépôts et consignations. — V. Colonies 1.
Désaveu de paternité. — V. Colonies *.
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 1890.
Discipline. — Décr. 14 sept. 1853.
Distinctions honorifiques. — V. Colonies *.
Divorce. _ Décr. 25 août 1884; 11 nov. 1887.
Dons et legs. — V. Colonies*.
Douanes. — 10 mars 1897, Décret portant modification 

au tarif des douanes dans les établissements français de 1 Inde,
— 12 mars 1899, Décret établissant un droit de sortie sur la 
nacre dans les établissements français de l’Inde.

V. aussi Colonies*. ,
Elections. — 22 avril 1884, Décret relatif aux operations 

électorales dans les établissements français de l’Inde; — Decr.
13 janv. 1888; — 8 avril 1898, Décret réglementant le mode 
d’établissement et de distribution des cartes électorales et fixant 
les attributions des interprètes attachés aux collèges électoraux 
dans les établissements français de l’Inde; — 10 septembre 
1899, Décret modifiant le régime électoral des établissements 

français de l’Inde.
Conseils coloniaux. — V. Colonies*.
Sénat. — V. Colonies*.
Enfants maltraités. — Décr. 7 mai 1890.
Enfants naturels. —Y. Colonies*.
Enseignement primaire. — lor février 1893, Decret poi- 

tant organisation de l’enseignement primaire dans les établisse
ments français de l’Inde; — 24 mai 1898, Décret portant orga
nisation de l’enseignement primaire dans les établissements 

français de l’Inde.
"Esclavage. — V. Colonies*.
Espionnage. — V. Colonies*.
Etat civil. — 24 avril 1880, Décret relatif à 1 organisa

tion de l’état civil dans les établissements français de l’Inde.
Expropriation. — 14 septembre 1880, Décret relatif a 

l’expropriation pour cause d’utilité publique dans les établisse

ments français de l’Inde.
V. aussi Colonies*.

Fabriques bières. — V. Colonies*.
Faillite. — Décr. 9 juill. 1890.
Bail. — Décr. 6 sept. 1892.
Flagrants délits. —Décr.. 4 oct.. 1877.
Fonctionnaires poursuite. — Décr. 10 déc. 1880.
Fraudes. —Beurre. V. Colonies*.

V. aussi supra eod. verbo Commerce beurres.
Vente marchandises. — Decr. 29 avril 1857.
Vins. — V. eod. verbo ce mot.
Funérailles. — V. Colonies *.
Gage commercial. — 26 septembre 1889, Decret rendant 

applicable aux établissements français de l’Inde la loi du 
23 mai 1863 sur le gage commercial. ^

Greffe, répertoire, registres. — V. Colonies ■ .
Hospices commissions. —V. Colonies*.
Huisssiers. —Remises. V. Colonies*.
Hypothèque. — Femme. Décr. 23 mars 1889.
Maritime. — V. Colonies*.
Impôt. __ De route. 7 juillet 1899, Decret instituant

un impôt de route dans les établissements français de l’Inde.

. V. aussi Contribution.
Inhumation. — 31 octobre 1895, Décret portant appli

cation aux établissements français de l’Inde de l’article 14 du 
décret du 23 prairial an XII sur les inhumations dans les pro

priétés privées.
I Inspection. — V. Colonies' .

Instituteurs. — V. Colonies*.
Interprètes notaires. — Décr. 16 juill. 1878. 
Irrigations. — Décr. 27 avril 1853.

V. aussi Colonies*.
Ivresse publique. —V. Colonies*.
Jours fériés.—V. Colonies*.
Justice de paix. — Ord. 7 fév. 1842 ; Decr. 2 juill. 1862. 

V. aussi Colonies*.
Justice maritime. — V. Colonies' . .
Légalisation notaires, officiers état civil. — Decr.

7 mars 1863. vr _ , . .. . *
Législation métropolitaine. — V. Colonies (1 et 2) .

TABLE DES
Liberté de réunion. — L. 30 juin 1881, art, 23.
Livrets. — Y. eod. verbo Travail.
Loteries. — X. Colonies*.
Marchés de l’Etat. — V. Colonies*.
Mariages. — Beaux-frères. Y. Colonies*.
Relégués. — V. Colonies*. _
Transportés. — V. Colonies*.
Marques de fabrique. — Y. Colonies*. . ...
Médailles et récompenses industrielles.— \. Colonies--'. 
Mines — 25 novembre 1884, Décret portant réglementa

tion du régime des mines dans les établissements français de

l’Inde. iQQA
Mineurs valeurs mobilières. — Decr. 8 avril 188U.
Mort civile. — Décr. 10 mars 18o5.
Nationalité. — V. Colonies *.
Naturalisation. —V. Colonies*.
Notaires, notariat. — 24 août 1887, Décret portant or

ganisation du notariat dans les établissements français de l’Inde ;

— Décr. 8 janv. 1889.
V. aussi Colonies*.

Opposition. — V. Colonies*.
Organisation administrative. — 23 juillet 1840, Ordon

nance du roi concernant le gouvernement des établissements

français dans l’Inde. ,
'Conseil colonial. — 13 juin 1872, Decret créant des con

seils locaux et un conseil colonial dans les établissements fran
çais dans l’Inde; — 12 août 1874, Décret qui modifie l’ar
ticle 28 du décret du 13 juin 1872 sur la composition du 

conseil colonial de l’Inde.
Conseil privé. — 24 juin 1879, Décret instituant un con

seil privé dans les établissements français de l’Inde.
V. aussi eod. verbo Conseil privé.

Directeur de l’intérieur. — 24 juin 1879, Décret portant 
création d’une direction de l’intérieur dans les établissements 

français de l’Inde.
Pouvoirs gouverneur. — 20 janvier 1847, Ordonnance du 

roi relative aux règlements d’administration et de police du 
gouverneur des établissements français dans l’Inde et du com
mandant gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Décr. 15 nov. 1879.
V. aussi eod. verbo Contributions.

Organisation judiciaire. — 7 février 1842, Ordonnance 
du roi concernant l’organisation de l’ordre judiciaire et 1 admi
nistration de la justice dans les établissements français de l’Inde ;
__ 3 février 1846, Ordonnance du roi qui modifie celle du
7 février 1842, concernant l’organisation de l’ordre judiciaire 
dans les établissements français de l’Inde; — 31 mai 1873, 
Décret qui modifie l’ordonnance du 7 février 1842, concernant 
l’organisation de l’ordre judiciaire et l’administration de la jus
tice dans les établissements français de l’Inde ; — 30 septembre 
1874, Décret qui modifie l’article 47 de l’ordonnance du 7 fé
vrier'1842, concernant l’organisation de l’ordre judiciaire et 
l’administration de la justice dans les établissements français 
de l’Inde; — 18 février 1880, Décret qui modifie 1 organisation 
judiciaire des établissements français dans l’Inde; — Ie’’ sep
tembre 1888, Décret portant modification de 1 article 188 du 
décret du 7 février 1842, concernant l’organisation de l’ordre 
judiciaire et de l’administration de la justice dans les établisse
ments français de l’Inde; — H janvier 1881, Décret qui crée 
un emploi de juge suppléant, non rétribué, auprès de chacune 
des justices de paix de Chandernagor, Karikal, Mahé et Yanaon 
(Inde) ■__ Décr. 30 juill. 1887; — 31 mai 1890, Décret por
tant modification du décret du l°r mars 1879 portant organisa
tion judiciaire des établissements français de l’Inde ; — 29 avril 
1895, Décret instituant un tribunal de lro instance à Chander

Annulation cassation. —9 mai 1878, Decret portant regle
ment sur le pourvoi en annulation ou en cassation dans les 
établissements français de l’Inde.

Audiences foraines. — 30 juillet 1887, Décret portant 
abrogation partielle du décret du 15 octobre 1879 instituant 
des audiences foraines à Villenom et à Bohour.

Cour d’assises. — 26 juin 1884, Décret Concernant les 
indemnités et honneurs dus aux membres de la cour d appel 
des établissements français dans l’Inde appelés à présider 
les cours criminelles tenues hors du cliet-lieu de la co

lonie. , ....
justice de paix. — l°r mars 1879, Decret qui institue dans 

chacun des établissements de Yanaon et de Mahé une justice
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de paix à compétence étendue; — 15 octobre 1879, Décret 
concernant le fonctionnement des justices de paix dans les 
établissements français de l’Inde; — 19 avril 1880, Décret 
qui institue des conseils communaux près chacune des jus
tices de paix de Malié et de Yanaon; —Décr. 31 janv. 1881 ; 
— 4 février 1881, Décret concernant la nomination des juges 
de paix dans les établissements français de l’Inde.

Remplacement magistrats. — 11 mai 1892, Décret concer
nant le mode de remplacement provisoire des magistrats dans 
les établissements français de l'Inde.

Serment. — Décret 19 avril 1889.
Organisation municipale. ■— Décr. 8 janv. 1837 ; — 

12 mars 1880, Décret portant institution de municipalités dans 
les établissements français de l’Inde; — 13 août 1883, Décret 
concernant les conditions d’élection des maires et des adjoints 
dans les établissements français de l’Inde; — Décr. 26 fév. 
1884; — 5 septembre 1887, Décret relatif aux municipalités 
dans l’Inde française; — Décr. 29 avril 1889.

V. aussi Colonies*.
Outrage aux mœurs. — Y. Colonies *.
Payeur central. — Y .Colonies*.
Peines atténuation et aggravation. — L. 26 mars 1891, 

art. 6; Décr. 24 avril 1891.
Pensions. — V. Colonies*.
Civiles et militaires. — V. Colonies *.
De retraites. — V. Colonies*.
Port de bâtons. — 25 septembre 1891, Décret approu

vant un arrêté du gouverneur des établissements français dans 
1 Inde qui interdit le port de bâtons dans les lieux où se réunis
sent de grandes agglomérations de personnes.

Postes. — V. Colonies *.
Prescription. —Actes notariés. V. Colonies*.
Presse. — V. eod. verbo Délit.

V. aussi Colonies*.
Privilège. — Assurances. Décr. 18 sept. 1892. 
Contributions. — V. Colonies*.
Procès-verbaux. — Gendarmerie. V. Colonies *. 
Promulgation. — V. Colonies*.
Propriété littéraire et artistique. — Décr. 9 déc. 

1857.
V. aussi Colonies*.

Récidivistes. — V. Colonies *.
Reconstitution de l’état civil. — V. Colonies *.
Régime. — Financier. V. Colonies*.
Législatif. — L. 24 avril 1833.
Pénitentiaire. —V. Colonies*.
Registres hypothécaires. — V. Colonies*.
Réhabilitation. — Décr. 18 nov. 1869,

V. aussi Colonies*.
Relégués, belégation. — V. Colonies*.

V. aussi eod. verbo Mariage.
Réquisitions militaires. — V. Colonies *.
Responsabilité. — Communale. V. Colonies*.
Propriétaire contributions. — V. Colonies*.
Réunions publiques. — V. Colonies *.
Saisie. —Arrêt. Trésor. —V. Colonies*.
De biens situés dans plusieurs arrondissements. — V, 

Colonies*.
De rentes. — V. Colonies*.
Immobilière. Transcription. — Décr. 1er juill. 1890.

V. aussi Colonies*.
Salaires ouvriers. — V. Colonies*.
Séparation de corps. — Décr. 2 sept. 1862.

V. aussi Colonies * et eod. verbo Divorce.
Serment. — Décr. 11 mai 1892.
Politique. — V. Colonies*,
Professionnel. — V. Colonies*.
Société. — A responsabilité limitée. V. Colonies*. 
Commerciale. —V. Colonies*.
De crédit agricole. — V. Colonies*
Statut personnel. — 21 septembre 1881, Décret qui 

détermine les formes et les conditions que les natifs des établis 
sements français de l’Inde devront observer pour renoncer à leur 
statut personnel.

Substances vénéneuses. — V. Colonies *.
Substitution. —V. Colonies*.
Successions vacantes. — V. Colonies *.
1 Axli• — 23 novembre 1897, Décret portant approbation 

d’une délibération du conseil général des établissements français

de l’Inde relativement à l’établissement d’une taxe de débar
quement.

V. aussi Colonies*, eod. verbo Contributions.
Timbre. — 31 mai 1898, Décret approuvant une délibéra

tion du conse.il général des établissements français de l'Inde sur 
l’amende du timbre.

Effets de commerce. — V. Colonies*.
Lettres de change. — V. Colonies*.
Timbres-poste ayant servi. — V. Colonies.
Titres au porteur. — V. Colonies *.
Travail livrets. — V. Colonies*.
Valeur mobilière. —Décr. 8 avril 1880.
Vente judiciaire d’immeubles. —Décr. 7 mai 1890.

V. aussi Colonies*.
Vices. — V. Colonies*.
Vices rédhibitoires. — V. Colonies *.
Vins fraudes. — Décr. 18 août 1890.
Voituriers. —Décr. 9 juill. 1890.

Indication de payement. — Civ. 1277.
Indigénat. — V. Algérie, Sénégal (Infractions indigènes). 
Indigence, Indigents.

Actes de l’état civil. — 5 juin 1893, art. 4.
Amendes cassation. — L. 8 juill. 1793.
Assistance judiciaire. —- L. 22 janv. 1851.
Assistance domicile Paris. —Décr. 15 nov. 1895.
Chambre des avoués. — Arr. 13 frim. an IX, art. 2.
Droits d'expédition. —- Décr. 18 juin 1811, art. 43.
Enregistrement. — L. 26 janv. 1892, art. 12.
Impôt personnel et mobilier. —L. 21 avril 1832, art. 12,
Inhumations. — Décr. 23 prair. an XII, art. 20.
Interdiction. —Décr. 18 juin 1811, art. 120.
Légitimation. — L. 18-27 nov.-10 déc. 1850.
Mariage. — 18-27 novembre et 10 décembre 1850, Loi 

ayant pour objet de faciliter le mariage des indigents, la légiti
mation de leurs enfants naturels et le retrait de ces enfants 
déposés dans les hospices; — Décr. 19 mars 1852; Sén.-cons. 
28 juill. 1867, art. 6 ; — 20 juin 1896, art. 6, Loi qui modifie 
l’article 4 de la loi du 18-27 novembre-10 décembre 1850.

Police sanitaire. — Décr. 4 janv. 1896, art. 91 ; 31 mars
1897.

Taxe militaire. — L. 15 juill. 1889, art. 35; Décr. 
24; fév. 1894, art. 10; 24 mai 1898, art. 8.
Indignes, Indignité.

Succession. — Civ. 727.

Indivision. — Civ. 664, 815.
Contribution foncière. — Décr. 4 déc. 1897, art. 3.
Habitations a bon marché. — Décr. 21 sept. 1895, 

art. 45.
Passage. — Civ. 684.
Régime dotal. — Civ. 1558.
Vente. — Civ. 1667.

Indivisibilité.
Dépôt. — Civ. 1939,
Gage. — Civ. 283.
Obligations. — V. ce mot.

Indo-Chine.
Avocat. — 5 novembre 1888, Décret relatif à l’exercice de 

la profession d’avocat-défenseur en Indo-Chine.
Banque. — 16 mai 1900, Décret portant prorogation du 

privilège de la banque de l’Indo-Chine et approuvant les modifi
cations apportées aux statuts de ces établissements.

Brevets d’invention. — 24 juin 1893, Décret portant 
application à l’Indo-Chine des lois métropolitaines sur les bre
vets d’invention.

Budget. — L. 26 déc. 1890, art. 49; 16 avril 1895, 
art. 58; — 31 juillet 1898, Décret portant création du budget 
général de lTndo-Chine; — 30 décembre 1898, Décret approu
vant le mode d’assiette et les règles de perception des taxes et 
des contributions indirectes destinées à alimenter le budget 
général de lTndo-Chine; — 21 décembre 1899, Décret portant 
approbation des taxes destinées à alimenter le budget général de 
l’Indo-Chine; — 9 mars 1900, Décret portant approbation des 
taxes et contributions indirectes dont le produit est affecté au 
budget général de lTndo-Chine.

Caisse retraites. 5 mai 1898, Décret portant création 
d’une caisse locale de retraites en Indo-Chine.

Caution « judicatum solvi ». — Décr. 10 nov, 1900.
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Chemins de fer. — 24 septembre 1897, Decret portant 
promulgation en Indo-Chine des lois des 25 juillet 1845 et 
26 mars 1897 sur la police des chemins de fer; — 25 décembre 
1898, Loi relative aux chemins de fer de lTndo-Chine.

Code civil. — Décr. 20 mars 1901.
Contributions indirectes. — V. eod. verbo Budget.
Cour des comptes. — V. eod. verbo Régime financier.
Circonstances atténuantes. — Décr. 10 mai 1889.
Code de commerce. — Décr. 18 mai 1897 ; 20 mars 1901 ;

— 26 novembre 1901. Décret portant application en Indo-Chine 
de l’article 2 de la loi du 5 décembre 1876 modifiant et com
plétant l’article 626 du Code de commerce.

Code d’instruction criminelle. — 9 novembre 1897, 
Décret portant promulgation en Indo-Chine de la loi du 6 avril 
1897 modificative de l’article 174 du Gode d instruction crinn-

UelleCoDE pénal. — Décr. 10 mai 1889; 8 nov. 1889;

24 avril 1891 ; 27 fév. 1893; — 18 mai 1897, Décret portant 
promulgation de diverses lois en Indo-Chine.

Code pénal brumaire an V. — Décr. 20 mars 1901.
V. aussi Annam, Tonkin.

Commerce chinois. — 27 février 1892, Décret portan» 
réglementation du commerce chinois en Indo-Chine.

Compte d’assistance. — 26 février 1898, Décret portant 
création d’un compte d’assistance pour le personnel européen 
des divers services locaux de l’Indo-Ghine; — 23 novembre 
1899. Décret réglementant les conditions dans lesquelles des 
avances peuvent être faites aux agents européens des services 
locaux de lTndo-Chine au titre de leur compte d’assistance.

Conseil supérieur. — 7 décembre 1888, Décret portant 
réorganisation du conseil supérieur de lTndo-Chine; — Décr.
16 août 1889; — 5 juillet 1897, Décret portant réorganisation 
du conseil supérieur de lTndo-Ghine; — 8 août 1898, Décret 
réorganisant le conseil supérieur de 1 Indo-Chine.

Contrainte par corps. — 24 juillet 1893, Décret portant 
modification au décret du 12 août 1891 sur l’application aux 
établissements de lTndo-Chine des lois sur la contrainte pai 

corps.
Contributions indibectes. — V. eod. verbo Budget.
Cour des comptes. — V. eod. verbo Régime financier.
Dessins de fabrique. — Décr. 24 juin 189o.
Disciplinaires. — 22 décembre 1897, Décret autorisant 

l’envoi à la compagnie de discipline de lTndo-Chine des tirail
leurs tonkinois et annamites ayant encouru des condamna-

Donation entre époux. —Décr. 10 nov. 1900.
Douanes. — 9 mai 1889, Décret modifiant le régime doua

nier de lTndo-Chine; — 29 novembre 1892, Décret portant 
application du tarif général des douanes métropolitaines en lndo- 
Gtiine ;__ 15 septembre 1894, Décret relatif au serment profes
sionnel du personnel des douanes et régies en Indo-Chine ; — 
17 août 1897, Décret modifiant l’article 7, § 1er, du décret du 
29 novembre 1892; — 31 mai 1898, Décret portant modifica
tion du décret du 26 octobre 1891 qui a rendu applicable en 
Indo-Chine la disposition du décret du 8 août 1890 sur le droit 
de transaction en matière de douanes; — 18 octobre 1898, 
Décret rendant applicables en Indo-Chine diverses lois concer
nant les douanes; — 29 décembre 1898, Décret fixant le tarif 
des droits de douanes à percevoir sur les produits exportes de 
lTndo-Chine; — 29 décembre 1898, Décret portant modifica
tion au régime douanier de lTndo-Chine ; — 30 décembre 1898, 
Décret portant organisation du service des douanes et régies 
en Indo-Chine; — 22 septembre 1900, Décret sur la centralisa
tion des recettes du service des douanes et régies de lTndo- 

Chine.
Quadruple droit. — Décr. 20 mai 1896.

I Explosifs. — 12 novembre 1894, Décret rendant appli
cable en Indo-Chine les lois et décrets réglementant la fabrica

tion des explosifs.
Femmes témoignage. —Decr. 20 mars 1J01.
Hypothèque légale femme. — Décr. 23 mars 1889. 
Infraction indigénat. — 2 août 1890, Décret relatif à 

l’exécution des peines prononcées contre les indigènes par les 
diverses juridictions de rindo-Chine.

jEUXi__V. eod. verbo Maisons de jeu.
Laos. — V. ce mot.
Législation. — 17 décembre 1890, Decret portant exten

sion aux pays de protectorat de lTndo-Chine de certaines lois 
appliquées à la Cuchinchine.

Lignes télégraphiques. — 22 janvier 1891, Décret ren
dant applicables en Indo-Chine les dispositions du decret du 
27 décembre 1851 sur les lignes télégraphiques.

Louage. — Décr. 10 nov. 1900.
Maisons de jeu. — 8 novembre 1889, Decret relatif a la

législation pénale des maisons de jeu en Indo-Chine.
Officiers de police judiciaire. — 5 mai 1901, Decret 

attribuant aux sons-officiers et commandants de brigades et de 
postes de gendarmerie en Indo-Chine les fonctions d officier» de 
police judiciaire ; — 27 avril 1902, Décret conférant les fonc
tions d’officiers de police judiciaire aux inspecteurs et gardes 
principaux européens de la garde indigène en Indo-Chine.

Organisation administrative. — 17 octobre 1887, Decret 
relatif à l’organisation de lTndo-Chine française ; 20 octobie
1887, Décret relatif à l’organisation de l’Indo-Chme.

Direction des affaires civiles. — 20 janvier 1899, Decret 
portant création d’une division des affaires civiles au gouver
nement général de lTndo-Chine.

Direction de l'intérieur. —Décr. 21 mai 1898, art. 5.
Gouverneur général. — 12 novembre 1887, Décret réglant 

les attributions administratives du gouverneur général de 
l’Indo-Chine ; — 21 avril 1891, Décret réglant les pouvoirs 
du gouverneur général de lTndo-Chine; 25 féviier 1895, 
Décret instituant un secrétaire général du gouvernement gé
néral de lTndo-Chine et supprimant l’emploi de résidant supé
rieur du Tonkin; — 8 juin 1897, Décret portant suppression 
du secrétariat général du gouverneur général de l’Indo-Chine 
et rétablissement de l’emploi de résident supérieur du Tonkin.

Organisation judiciaire. — 8 août 1898, Decret portant 
réorganisation du service de la justice en Indo-Chine. _

Commis greffiers. - 5 mars 1901, Décret portant création 
en Indo-Chine d’un cadre unique de commis greffiers.

Serment. — 20 mars 1901, Décret réglementant la pres
tation de serment des magistrats, des fonctionnaires et agents 

de lTndo-Chine. ...
Tribunal de commerce. — 9 août 1896, Decret créant a 

Saigon un tribunal de commerce mixte.
Pensions civiles. — L. 13 avril 1898, art. 43.
Personnel civil. — 16 septembre 1899, Décret portant 

organisation du personnel des services civils en Indo-Chine ;
23 septembre 1890, Décret modifiant le décret du 16 septembre 
1899 sur le personnel des services civils de lTndo-Chine.

Police sanitaire. — 10 mars 1898, Décret rendant appli
cable eu Indo-Chine la loi du 21 juillet 1881 sur la police sani
taire des animaux. , ,

Promulgation. — Ier février 1902, Decret relatif a la 
promulgation des actes officiels en Indo-Chine.

BÉGIME financier. — 9 janvier 1899, Décret plaçant sous 
la juridiction de la Cour des comptes les comptes des payeurs 
chefs des services de trésorier en Indo-Chine.

Bégime DE LA presse. — 30 décembre 1898, Décret relatif 
au régime de la presse en Indo-Chine.

Bégime pénitentiaire. — Décr. 2 août 1890.
Secret des actes judiciaires. —Décr. 20 mars 1901.
Serment. —V. eod. verbo Organisation judiciaire.
Statistique. — Decret rendant applicable a 1 Indo-Chine 

française l’article 3 de la loi du 22 janvier 1872 sur les droits 
de statistique.

Taxes. — 10 septembre 1899, Décret rendant applicables 
à lTndo-Chine les lois des 28 juillet 1885 et 25 juin 1895 rela
tives aux télégraphes et téléphones.

Violence légère. — V. eod. verbo C. pên. brumaire.
V. aussi verbis Budget, Annam et Tonkin, Cambodge, 

Cochinchine.
Indu. — V. Répétition.
Industrie nationale. — V. Travail national.
Inéligibilité.—Pén. 34, 42, 109.

V. aussi Conseil de prud'hommes, Conseil général, Conseil 
municipal, Députés, Élections, Lois constitutionnelles, Sénateurs, 
Tribunaux de commerce.
Infanterie. — V. Armée.
Infanticide. — Pén. 300.
Ingénieurs. — V. État- 

Ingratitude. — Civ. 953.
Inhumations et sépultures. — Pén. 358;

23 prairial an XII, Décret sur les sépultures; — 10 fé
vrier 1806, Décret qui déclare deux articles de celui du 23
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prairial an XII (les articles 22 et 24 du titre V) sur les 
sépultures, non applicables aux personnes qui professent en 
France la religion juive; — 27 avril 1889, Décret portant 
règlement d’administration publique déterminant les condi
tions applicables aux divers modes de sépulture. 

Commissaire de police. — L. 30 mars 1902, art. 62. 
Officiers de l’état civil.— 4 thermidor an XIII, Décret 

relatif aux autorisations des officiers de l’état civil pour les 
inhumations.

Organisation municipale. — L. 5 avril 1884, art. 93. 
Pompes funèbres. — 18 août 1811, Décret relatif au ser

vice des inhumations et tarif des droits et frais à payer pour le 
service et la pompe des sépultures, ainsi que pour toute espèce 
de cérémonie funèbre.

Prisonniers gendarmerie. — Décr. 1er mars 1854, art.
451.

Service dans les églises.— 18 mai 1806, Décret concer
nant le service dans les églises et les convois funèbres. 

Suppliciés. —Pén. 14.
Violation. — Pén. 360.

Injonction. — Pr. eiv. 1036.
Injures. — Pén. 471 11°.

Abus ecclésiastiques. — Décr. 17 mars 1881. 
Correspondance circulant a découvert. — L. 11 juin 

1887.
Graves. — Divorce. Civ. 231.
Donation. — Civ. 955.
Legs. — Civ. 1047.
Juges de paix. —L. 25 mai 1838, art. 5.
Presse. — L. 29 juill. 1881, art. 33.

Innavigabilité. —Comm. 237.
Délaissement. — Comm. 369, 389.

Inondations. — Pén. 457.
Bail. — Civ. 1773.
Juges de paix. — L. 25 mai 1838, art. 4.
Mines. — V. ce mot.
Police rurale. — Décr. 28 sept.-6 oct. 1791, tit. 2, 

art. 14.
Travaux de défense. — 15 août 1858, Décret portant 

règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi du 
28 mai 1858, sur les travaux de défense contre les inonda
tions.

Travaux publics. — L. 28 mai 1858.
Villes. — 28 mai 1858, Loi relative à l’exécution des 

travaux destinés à mettre les villes à l’abri des inondations ; — 
Décr. 15 août 1858.

Insaisissabilité. — Pr. civ. 580, 592.
Armée. — L. 19 pluv. an III.
Agents départementaux. — L. 13 juill. 1893, art. 173. 
Assurances. —L. 11 juill. 1868.
Banque. — L. 24 germ. an XI, art. 33.
Caisse retraites vieillesse. —L. 20 juill. 1886, art. 8. 
Commissaires des guerres. — L. 19 pluv. an III. 
Comptabilité publique. — Décr. 31 mai 1862, art. 261 et

267.
Contributions. — Arr. 16 therm. an VIII, art. 52; Décr. 

1er germ. an XIII, art. 48.
Dépôts et consignations. — Ord. 16 sept. 1837.
Députés. — L. 30 nov. 1875, art. 26.
Douanes. — L. 6-22 août 1791.
Droits d’auteurs. —L. 19 juill.-6 août 1791, art. 2. 
Elections. — L. 15 mars 1849, art. 97.
Employés. — Civils. L. 21 vent, an IX.
Réformés. — 30 avril 1823, Ordonnance du roi qui rend 

applicable aux indemnités dont jouissent les employés réfor
més, les dispositions de l’ordonnance royale du 27 août 1817 
qui déclarent les pensions sur fonds de retenue incessibles et 
insaisissables.

Entreprises de travaux nationaux. — L. 26 pluv. 
an II.

Fabriques. — Décr. 27 mars 1893, art. 22.
Facultés. —Décr. 10 août 1893, art. 17.
Marins. — Arr. 2 prair. an XI.
Navires. — Comm. 115.
Octrois. — Ord. 9 déc. 1814, art. 61.
Pensions. — Armée de mer. L. 18 avril 1831, art. 30;

19 mai 1834, art. 20.
Armée de terre. — L. 11 avril 1831, art. 28.

Civiles. — L. 9 juin 1853, art. 26.
De l’Etat. — Décl. 7 janv. 1779; Décr. 14 fév. 1792, 

art. 11; L. 11 avril 1831, art. 28; 18 avril 1831, 
art. 23.

Fonds de retenue.— 27 août 1817, Ordonnance du roi qui 
déclare incessibles et insaisissables les pensions affectées sur 
les fonds de retenue.

Réformes. — L. 19 mai 1834, art. 20 
Postes. — Décr. 24 juill. 1793.
Rentes. — Sur l’Etat. L. 8 niv. an VI; 22 flor. an VII; 

13 therm. an XIII; 17 janv. 1894.
Viagères. — V. eod. verbo Assurances.
Saisie salaires. — L. 12 janv. 1895.
Sénateurs. — L. 2 août 1875, art. 26.
Tarif. —Décr. 16 fév. 1807, art. 77.
Traitements ecclésiastiques. — 18 nivôse an XI, Arrêté 

qui déclare les traitements ecclésiastiques insaisissables dans 
leur totalité.

Transport pensions. — Arr. 7 therm. an X.
Insectes nuisibles. — L. 21 juin 1898, art. 76.
Travaux nationaux. — L. 26 pluv. an II.

Inscription (droit d’). — L, 21 vent, an VII, art. 20 
et s.
V. aussi Hypothèque, Instruction publique, Droits universi

taires.
Inscription de faux. — Civ. 1319; Pr. civ. 214; For 

179.
Arbitrage. — Pr. civ. 1015.
Conseil. — Contentieux. Décr. 5 août 1881, art. 60. 
D’Etat. — Décr. 22 juill. 1806.
De préfecture. — L. 22 juill. 1889, art. 37.
Justices de paix. — Pr. civ. 14.
Pêche. — L. 15 avril 1829, art. 55.
Portatifs. — L. 28 avril 1816, art. 242.
Tribunaux de commerce. — Pr. civ. 427.

Inscription maritime. — 22 octobre 1863, Décret sur 
1 inscription maritime et la formation du personnel des équi
pages de la flotte; — 24 décembre 1896, Loi concernant 
l’inscription maritime ; — 28 janvier 1898, Loi portant 
modification à la loi du 24 décembre 1896 sur 1 inscription 
maritime; — 28 janvier 1898, Loi ayant pour objet de com
pléter par un paragraphe additionnel l’article 30 de la loi du 
24 décembre 1896 sur l’inscription maritime; — 2 mai 1899 
art. 18.

Insoumis. — Décr. 24 déc. 1896.
Limites. — Décr. 21 fév. 1852.
Mécaniciens chauffeurs. — 28 janvier 1857, Décret por

tant que les mécaniciens, chauffeurs et autres individus em
ployés au service des machines à vapeur des bâtiments de mer 
seront compris dans l’inscription maritime; — L 2 mai 1899 
art. 18.

Mobilisation.— 24 juin 1880, Décret concernant la mobi
lisation des inscrits maritimes.

Pêche. — Décr. 5 mai 1888.
Pèche fluviale. — L. 15 avril 1829, art. 3.
Pensions. — V. ce mot.

Insectes nuisibles. — 24 décembre 1888, Loi concer
nant la destruction des insectes, des cryptogames et autres 
végétaux nuisibles à l’agriculture; — L. 21 juin 1898 
art. 76. ’
V. aussi Doryphora, Phylloxéra.

Insertions dans les journaux. — L. 29 nov. 1849 
29 janv.-7 mars 1850, art. 10.

Travail des enfants. — L. 2 nov. 1892, art. 28 
V. aussi Annonces judiciaires et légales.

Insolvables.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 711.

V. aussi Indigents.
Insoumis. — Décr. 1er mars 1854, art. 38; L. 9 juin 

1857, art. 230; 4 juin 1858; 18 mai 1875; 24 déc 1896 
art. 69.

Inspection. V. Armée, Colonies, Instruction publique 
Travail.

Institut.
Correspondants. — Inst. cr. 382.

V. ausîsi Académie et Membres de l'Institut.

INT 113TABLE DES MATIÈBES.

Institut commercial de Paris. — V. Armée, Écoles 

de commerce.
Instituteurs. — V. Enseignement primaire, Pensions.
Institution d’héritier. — Civ. 1002.
Instruction criminelle. — Août 1670, Ordonnance cri- 

minelle ;— Inst. cr. 61; — 8 décembre 1897, Loi ayant 
pour objet de modifier certaines règles de 1 instruction préa
lable en matière de crimes et délits ; — L. 15 juin 1899. 

Jury. — L. 21 nov. 1872.
Tribunaux maritimes commerce. — Décr. 24 mars 1852, 

art. 24 et s.
Instruction par écrit. — Pr. civ. 93.

Intervention. — Pr. civ. 341.
Instructions pastorales. — Pén. 204.
Instruction publique. — 9 mars 1852, Décret sur l’in

struction publique; — 14 juin 1854, Loi sur l’instruction 
publique.

Autorités supérieures. — Décr. 9 mars 1852.
Caisse des lycées, collèges et écoles. — V. ce mot. 
Congrégations. — Av. Cons. d’Et. 17 déc. 1888.
Conseil. —Académique. Décr. 17 mars 1808, art. 85; L. 

15 mars 1850. art. 58; Décr. 29 juill. 1850; L. 14 juin 
1854, art. 4 ; 27 fév. 1880; — 26 juin 1880, Décret relatif 
aux conseils académiques.

Supérieur. — Décr. 29 juill. 18o0; 19 mars 18/3,
Loi sur le conseil supérieur de l’instruction publiqüe; — 
27 fév. 1880; — H mai 1898, Décret portant règlement 
intérieur du conseil supérieur de l'instruction publique ,
8 juilllet 1900, Décret complétant le décret du 11 mai 1898 
sur le réglement intérieur du conseil supérieur de 1 instruction 
publique.

Elections. — 16 mars 1880, Décret relatif aux élections 
des membres du conseil supérieur de 1 instruction publique 
et des conseils académiques.

Dégradation civique. — Pén. 34.
Enseignement agricole. —Y. ce mot.
Enseignement primaire. — V. ce mot.
Bourses. — V. ce mot.
Brevet de capacité. — V. ce mot.
Certificat d’aptitude. — V. ce mot.
Certificat d’aptitude salles d’asile. — V. ce mot.
Certificat d’études. — V. ce mot.
Commissions scolaires. — V. Enseignement primaire. 
Conseil départemental. — V. Enseignement primaire. 
Délégués cantonaux. — V. Enseignement primaire.
Ecoles. Construction. — V. ce mot.
— de hameaux. — Y. ce mot.
— gratuites. Centimes spéciaux. — V. Enseignement

primaire.
— mamelles d’apprentissage. —V. ce mot.
— maternelles. — V. ce mot.
— normales. Ecoles d’application. — V. ce mot.
— normales. Organisation. — V. ce mot.
__ normales primaires. Etablissement — V. ce mot,
— normales primaires supérieures. — V. ce mot.
— primaires. — V. ce mot.
— vétérinaires. — V. ce mot.

Gratuité. — V. Enseignement primaire.
Instituteurs. — V. Enseignement primaire 
Prisons. — Décr. 11 nov. 1885, art. 87 et s.

V. aussi Enseignement primaire.
Enseignement secondaire. — 15 mars 1850, Loi sur 1 en

seignement.
Baccalauréat. — V. Enseignement secondaire.
Bourses. — V. ce mot.

I Certificat d'aptitude. — V. ce mot.
, Cours d’adultes. — V. Enseignement secondaire. 

Enseignement religieux. — V. Enseignement secondaire. 
Jeunes filles. — V. Enseignement secondaire.
Maîtres répétiteurs. — V. Enseignement secondaire. 
Enseignement supérieur. — Cours. V. Enseignement 

supérieur.
Cours libres. — V. Enseignement supérieur.
Doctorat.__V. Enseignement supérieur.
Dons et legs. — V. ce mot. ...
Droit de bibliothèque. — Y. Droits universitaires.
— d’examen. ■ - V. Droits universitan es.
— d’inscriptions. — V. Droits universitaires.

INS
Inscription. — V. Droits universitaires.
Liberté. — V. Enseignement supérieur.
Licence. — V. Enseignement supérieur.
Etablissements d’enseignement. — Subvention et construc

tion. L. 20 juin 1885; 26 janv. 1892 ; 26 juill. 1893, art. 65. 
Etrangers. — V. ce mot.
Retraite professeurs. — V. Enseignement. Pensions. 
Université. — V. ce mot.

Instruments.
Complicité. — Pén. 60.

Instruments agricoles. — Pén. 451. 
Insubordination. — L. 9 juin 1857, art, 220 et s.:

4 juin 1858, art. 292 et s.
Insurrection. — L. 24 mai 1834; 9 sept. 1835; Décr. 

27 déc. 1851, art. 4.
Intendance militaire. — V. Armée.
Interdiction de certains droits civiques, civils 

et de famille. — Pén. 9, 42, 143, 178, 238, 241, 251, 
309, 362, 387, 388, 401, 410, 418.

Interdiction des droits de citoyen. Pen. 113. 
Interdiction de séjour. — Inst. cr. 635; Pén. 57, 

229; L. 27 mai 1885, art. 4 et 19.
Interdiction d’officiers ministériels. — Pr. civ. 

132, 244.
Interdiction judiciaire. — Civ. 486; Pr. civ. 890. 

Action en nullité. — Civ. 1304.
Autorisation maritale. — Pr. civ. 864.
Conciliation. — Pr. civ. 49.
Donation. —Civ. 935, 942.
Expropriation forcée. — Civ. 2206.
Hypothèque. — Civ. 2121, 2135.
Incapacité. — Civ. 1124.
Mainlevée. — Pr. civ. 896.
Mandat. — Civ. 2003.
Partage. — Civ. 817, 838.
Prescription. — Civ. 2252, 2278.
Publicité. — 9 mai 1893, Décret portant règlement d’ad

ministration publique en exécution de l’article 4 de la loi du 
16 mars 1893 relative à la publicité à donner aux décisions 
prononçant interdiction ou nommant un conseil judiciaire. 

Séparation de corps. — Civ. 307.
Sociétés. — Civ. 1865.
Tarifs. — V. ce mot.
Transactions. — Civ. 2045.
Tutelles. — Civ. 442.
Ventes. — Civ. 1676.
Valeurs mobilières. — 27 février 1880, Loi relative à 

l’aliénation des valeurs mobilières appartenant aux mineurs et 
aux interdits et à la conversion de ces mêmes valeurs en titres 

au porteur.
Interdiction légale. — Pén. 29; L. 5-22 avril-8 juin 

1850, art. 3.
Divorce. — Civ. 234.

Intérêt.
Anatocisme. — V. ce mot.
Antichrèse. — Civ. 2089.
Appel. — Pr. civ. 464.
Caisse d’épargne. — L. 5 août 1895, art. 5.
Communauté. — Civ. 1479.
Compte de tutelle. — Civ. 474.
Conciliation. — Pr. civ. 57.
Conventionnel. — Civ. 1907.
Débets, préposés. — 20 juillet 1808, Avis du Conseil 

d’Etat sur les intérêts à payer par les préposés de l’admiriistra- 
tion de l’enregistrement et des domaines qui se trouvent en 
débet.

Départements (dettes). — Décr. 13 juill. 1893, art. 114

et s.
Domaine acquisition. — L. 18 mai 1850, art. 2. 
Distribution par contribution. — Pr. civ. 672.
Gage. — Civ. 2081.
Hypothèque. —Civ. 2151, 2168.
Hypothèque maritime. — L. 10 juill. 1885, art. 38. 
Légal. — Civ. 1907.
Legs. — Civ. 1015.
Lettre de change. — Comm. 184.
Mandat. — Civ. 1996.

8
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Ordre. — Pr. civ. 765.
Prescription. —Civ. 2277.
Prêt. — Civ. 1904.
Privilège. —L. 17 juin 1893.
SÉPARATION DE DETTES. ---- ClV, 1512.
Souche. — Civ. 1846.
Société de secours mutuels. — Décr. 26 mars 1852, art. 

13.
Solidarité. — Civ. 1207.
Suspension faillite. — Comm. 445.
Taux. — 3 septembre 1807, Loi sur le taux de l’intérêt 

de l’argent; — 12 janvier 1886, Loi relative au taux de l’in
térêt de l’argent ; — 7 avril 1900, Loi sur le taux de l’intérêt de 
l’argent.

Valeurs mobilières, consignation. — Décr. 17 mai 1895. 
Vente. — Civ. 1650.

interlocutoire. — V.. Jugements et arrêts. 
Internationale. — V. Association.
Interprétation des conventions. — Civ. 1156. 
Interprétation des Sols. — V. Lois.
Interprète.

Cours d’assises. — Inst. cr. 332.

Interprètes militaires. — V. Armée.
Interprètes de songes. —Pén. 479 7°, 480, 481. 

Interrogatoire de l’accusé. — Inst. ci». 293. 

Interrogatoire du prévenu. — Inst. cr. 40, 497. 

Interrogatoires.
Révision. — Inst. cr. 445.

Interrogatoire sur faits et articles. — Pr. civ. 
324, 1035.

Conseil de contentieux colonies. — Décr. 5 août 1881, 
art. 57.

Conseil de préfecture. — L. 22 juill. 1889, art. 26. 
Intervention. — Pr. civ. 339.

Appel. — Pr. civ. 466.
Conciliation. — Pr. civ. 49.
Conseil d’Etat. — Décr. 22 juill. 1806.
Conseil du contentieux colonies. — Décr. 5 août 1881, 

art. 13.
Conseil de préfecture. — L. 22 juill. 1889, art. 40. 
Faillite. — Comm. 443.
Matières sommaires. — Pr. civ. 406.

Interversion de titre. — Civ. 2231.

Invalides de la marine. — V. Caisse des invalides de 
la marine.

Inventaire.
Actes sous seing, privé. — Arr. 22 vent, an Vil. 
Banqueroute. — Comm. 586.
Communauté. —Comm. 9; Civ. 1414, 1442, 1499, 1504, 
Conjoint survivant. — Civ. 769.
Délai. — Civ. 795.
Donation. — Pr. civ. 941.
Exécution provisoire. — Pr. civ. 135.
Faillite. — Comm. 479.
Fonctionnaires publics. — V. ce mot.
Prescription. — Civ. 2259.
Séparation des dettes. — Civ. 1510.
Substitution. — Civ. 1060.
Tuteur. — Civ. 451.
Usufruit. — Civ. 600, 626.

Inviolabilité parlementaire. — Décr. 7 l'év. 1852, 
art. 10.

Irrigations. — Civ. 644 ; — 29 avril 1845, Loi sur les irri
gations; — 11 juillet 1847, Loi sur les irrigations.

Justices de paix. — L. 25 mai 1838, art. 5.

Israélites. —Y. Algérie, Cultes.
Ivresse publique. — 23 janvier 1873, Loi tendant à ré

primer l’ivresse publique et à combattre les progrès de l’al
coolisme.

Chemins de fer. — Onl. 15 nov. 1846, art. 65.
Code commerce maritime. — Décr. 24 mars 1852. art. 78. 
Gendarmerie. — Décr. 1er mars 1854, art. 435.
Marine marchande. — Décr. 24 mars 1852, art. 78. 
Mines. — Décr, 3 janv. 1813, art. 29.

J
Japon.

Consuls.— 19 mars 1862, Loi relative à ia juridiction des 
consuls de France au Japon.

Navires. — Comm. 290 et s.
Jauge, Jaugeage. — Ord. 18 nov. 1837; Déer. 24 déc. 

1872; 24 mai 1873; 17 nov. 1880; 21 juill. 1887; 7 mars 
1889 ; 31 janv. 1893 ; 1CT avril 1899.

Arrimage. — Décr. 1« déç. 1893, art. 13.
V. aussi Navigation, Poids et mesures.

Jet, — Pén. 47 6».
Jet à la mer. —Comm. 301, 410; Décr. 24 mars 1852, 

art. 91.
Assurance. — Comm. 350.

Jet de pierres. — Pén. 475 8°, 479 3®.
Jet d’immondices. —Pén. 471 12°, 475 8°.
Jeunes détenus. —V. Régime pénitentiaire.
Jeux. — Civ. 1964.

Y. aussi Pari.
Jeux'de hasard. — Pén. 475 5°.

Gendarmerie. — 1er mars 1854, Décret modifiant le dé
cret du 24 juillet 1875, article 546.

Maisons de jeu. — Décr. 24 juin 1806,
Jouissance des droits civils.

Testament. — Civ. 980.
V. aussi Droits civils.

Jours. — Civ. 676.
Jours de souffrance. —Décr. 30 août 1893, art. 2. 
Jours fériés. — V. Fêtes légales.
Journal officiel. — L. 28 déc. 1895, art. 26.

Insertions. — L. 16 avril 1895, art. 68.
Y. aussi Annonces judiciaires et légales, insertions. 

Journaux.
Expropriation. — L. 3 mai 1841, art. 15.
Insertions. — V. ce mot.
Presse. —L. 29 juill. 1881, art. 14.
Saisie-exécution, — Pr. civ. 620,
Saisie immobilière. — Pr. civ. 697.
Surenchère sur aliénation volontaire. —- Pr. civ. 836. 
Tromperie sur la nature de la marchandise. — Pén.

423.
V. aussi Annonces judiciaires et légales.

Journées de prestation. — For. 210;, L. 20 août 
1881, art. 12.

Journées de travail. — L. 21 mai 1836, art. 4; Décr.
9 sept. 1848.

Juges.
V. aussi Magistrats, Orgomisation judiciaire. 

Juges-commissaires.
Distribution par contribution. — Pr. civ. 668.
Enquêtes. — Pr. civ. 259.
Expertises. — Pr. civ. 305.
Faillites. — Comm. 451.
Faux incidents. — Pr. civ. 237.
Ordre. — Pr. civ. 751.
Tribunaux de commerce. — Pr. civ. 428.
Vérification d’écritures. — Pr. civ. 196.

Juges consulaires. — L. 28 avril 1816 (douanes), 
art. 53.

Juges de paix, justices de paix.—- 28 floréal an X, 
Loi relative aux justices de paix; — 25 mai 1838, Loi sur 
les justices de paix; — 2 mai 1855, Loi qui modifie celles 
des 25 mai 1838 et 20 mai 1854 sur les justices de paix. 

Accidents ouvriers. — L. 9 avril 1898, art. 9, 12 et s. 
Apprentissage. .— L, 22 fév. 1851, art. 19.
Arbitrage ouvriers. — L. 27 déc. 1892.
Archives. — L. 26 friin. an IV ; Arr. 28 bru®, an VI. 
Assesseurs. 29 ventôse an IX, Loi qui supprime les 

assesseurs des juges de paix, et donne deux suppléants à chacun 
de ces juges.

Audiences foraines. — 21 mars 1896, Loi relative à la 
tenue, par les juges de paix, d’audiences foraines.

Boissons. — L. 28 avril 1816, art. 55 et 146.
Caisse retraites mineurs. — L. 29 juin 1894, art. 13. 
Cautionnement. — Arr. 27 prair. an X.
Chemins d’exploitation. —L. 20 août 1881, art. 36.
Cours et tribunaux. — L. 20 avril 1810, art. 44. 
Déchéance puissance paternelle. — L. 24 juill. 1889. 
Dommages aux récoltes. — L. 19 avril 1901.
Douanes. — L. 4 germ. an II, tit. 6, art. 12; 9 floi. 

an VII, art. 6.
Droits et vacations. — L. 21 juin 1845.
Eaux. — L. 8 avril 1898, art. 32,
Elections. —Décr. 2 fév, 1852, art. 22.
Consulaires. — L. 8 déc. 1883, art. 5.
Empêchement. — 16 ventôse an XII, Loi relative âtt rem

placement des juges de paix et de leurs suppléants en cas d em

pêchement légitime.
Funérailles. — L. 15 noy. 1887, art. 4.
Habitations a bon marche. — Décr. 21 sept. 1895, 

art. 41 et s.
Honorariat. — 12 juillet 1899, Décret relatif à 1 honora- 

riat des juges de paix.
Incompatibilité. — L. 1er brum. an II.
Indemnité de transport. — 6 décembre 1845, Ordon

nance du roi qui détermine le montant de l’indemnité de trans
port établie au profit des juges de paix par la loi du 21 juin 

1845.
Inscription maritime. — L. 24 déc. 1896.
Insectes nuisibles. — L. 24 déc, 1888, art. 3; 21 juin 

1898, art. 78.
Jury. — L. 21 nov. 1872, art. 7.
Légalisation. — L. 2 mai 1861. _
Marques commerce et fabrique. — L. 23 juin 185/,

art. 17. ,
Minutes.— 26 frimaire an IV, Loi qui détermine le lieu ou 

seront déposées les minutes des actes des juges de paix. 
Nationalité. — Décr. 13 août 1889.
Pèche. — L. 15 avril 1829, art. 42 et s.
Terre-Neuve. — Décr. 17 fév. 1894, art. 18,
Phylloxéra. — L. 15 juill. 1878, art. 11.
Police sanitaire animaux. — L. 21 juill. 1881, art. 37; 

21 juin 1898, art. 61.
Procédure. — Civile. Pr. civ. 1.
Criminelle. — Inst. cr. 48.
Propriété littéraire. —Décr. 25 prair. anlîl.. 
Bépertoires. — 28 brumaire an VI, Arrêté du Directoire 

exécutif concernant la tenue des répertoires et la remise annuelle 
des minutes des justices de paix.

Béquisitions militaires. — L. 3 juill. 1877, art. 26. 
Salaires ouvriers saisie. — L. 12 janv. 1895, art. 9. 
Simple police. — Décr. 22 sept.—6 oct. 1791, tit. 2. 
Sociétés de secours mutuels. — L. I»* avril 1898, 

art. 6.
Suppléants. — L. 29 vent, an IX.
Télégraphie. — Décr. 27 déc. 1851, art. 9.
Terres vaines et vagues. — L. 15-27 nov.-6 déc,

1850. . 3
Traitement. — 21 juin 1845, Loi portant suppression des 

droits et vacations accordés aux juges de paix, et fixation du 
traitement de ces magistrats et de leurs greffiers.

Juges d’instruction. — V. Organisation judiciaire.

Jugements. —Pr. civ. 116; For. 187.
Affiches. — V. ce mot.
Avant dire droit.—Pr. civ. 29.

, Conseil. — Contentieux colonies. Y. Colonies*.
D'Etat. — Décr. 22 juill. 1806, art. 27.
De préfecture. — L. 22 juillet 1889.
Déclaratif de faillite. —Comm. 581.
En dernier ressort, — Pr, civ. 453.
Etrangers. — 15 janvier 1629, Ordonnance du roi sur les 

plaintes des Etats assemblés en 1614 et de l’assemblée des 
notables réunis àBouen et à Paris en 1617 et 1626; — Civ. 
2123; Pr. civ. 546.

Exécution. — L. 22 germ. an IV.
Provisoire. — L. 11 fruct. au V.
Forestier. — Ord. 19 oct. 1841.
Impression. — Pr. civ. 1036; Pén. 36.
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Interlocutoire. —Appel. Pr. civ. 451, 473.
Justice de paix. — Pr. civ. 15, 31.
Motifs. — Pr. civ. 141; Inst. cr. 163.

V. aussi eod. verbo Avant dire droit.
Maritimes. — L. 4 juin 1858.
Militaires. — L. 9 juin 1857.
Par défaut. — Pr. civ. 149; Comm. 632; Ord. 19 oct. 

1841; For. 187.
Divorce. — Civ. 247.
Justice de paix. — Pr. civ. 19.
Prescription. — Inst. cr. 64 i.
Profit joint. — Pr. civ. 153.
Tribunaux correctionnels. — Inst. cr. 186.
Trihinaux de commerce. — Pr. civ. 434.
Tribunaux simple police. — Inst. cr. 150 
Préparatoires. —Appel. Pr. civ. 451.
Arbitrage. — Pr. civ. 1021.
Tribunaux de commerce. — Pr. civ. 433.

Juifs. — V. Israélites.
Jurandes. — L. 2-17 mars 1791.

V. aussi Patentes.
Juridictions extraordinaires. — Const. 4 nov. 1848.

V. aussi Organisation judiciaire, Haute cour de justice.
Jurés.

Corruption. — Pén. 181.
Dégradation civique. — Pén. 39.
Interdiction de droits civils, civiques, etc. — Pén. 42. 
Outrages. — Pén. 222.
Befus de service. — Pén, 236.

Jury criminel. — 7 août 1848, Décret sur le jury; — 
14 octobre 1870, Décret qui remet provisoirement en vigueur 
celui du 7 août 1848 sur le jury en le modifiant par des dis
positions transitoires; — 21 novembre 1872, Loi sur le jury ; 
— 31 juillet 1875, Loi qui modifie la loi du 21 novembre 
1872 sur le jury.

Composition. — Inst. cr. 381.
Convocation. — Inst. cr. 393.
Déclaration. — Inst. cr. 345 ; — 9 juin 1853, Loi sur la 

déclaration du jury.
Délibération. — Inst. cr. 342.
Ivresse. — L. 23 juin 1873.
LiSTE. — Inst. cr. 381 ; Décr. 13 juill. 1893, art. 29. 
Bécusation. — Inst. cr. 399.
Vote scrutin secret.— 13 mai 1836, Loi sur le mode du 

vote du jury au scrutin secret.
Jury d’État.

Armée. — Décr. 20 nov. 1889, art. 27.
Jury d’expropriation. — L. 3 mai 1841, art. 29; — 

3 juillet 1880, Loi qui autorise, dans certains cas, l’augmen
tation du nombre des jurés portés sur les listes dressées 
annuellement en vertu de l’article 29 de la loi du 3 mai 1841 
sur l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Juste titre. —Civ. 2265.
Justice de paix. —V. Juges de paix.
Justice maritime.

Archives. — 7 octobre 1895, Décret concernant le person
nel, les archives et les dépenses du service de la justice mari
time.

Code de justice maritime. — V. ce mot.
Circonstances atténuantes. — L. 19 juill. 1901.
Commis aux écritures. — 16 septembre 1899, Décret juri

dictionnel concernant le personnel des commis aux écritures du 
laboratoire central de la marine.

Conseils de guerre. — V. ce mot.
Conseils de révision. — V. ce mot.
Conseils d’enquête. — Décr. 3 janvier 1884.
Greffiers. — Tribunaux de bord. 19 décembre 1866, 

Décret relatif aux fonctions de greffier près les tribunaux ma
ritimes commerciaux, réunis à bord des bâtiments de l’Etat. 
V. aussi eod. verbo Archives.

Maîtres principaux. — 20 mai 1899, Décret concernant 
les maîtres principaux et entretenus et les conducteurs princi
paux et conducteurs des travaux hydrauliques.

Médecins. — 9 octobre 1889, Décret déterminant les juri
dictions sous la compétence desquelles sont placés les élèves des 
écoles de médecine navale.

Bécidive. — Pén. 56.
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Tirailleurs malgaches. — Décr. 8 juill. 1897. art. 5. 

Justice militaire.
Assimilés. — 18 juillet 1857, Décret indiquant selon le 

grade, le rang ou l’emploi de l’accusé, la composition des tribu
naux militaires pour le jugement des divers individus qui, dans 
l’armée de terre, sont assimilés aux militaires.

Atténuation et aggravation des peines. — L 26 mars 
1891, art. 7.

Circonstances atténuantes. — 19 juillet 1901, Loi ren
dant applicable l’article 463 du Gode pénal à tous-les crimes et 
délits réprimés par les Code de justice militaire de l’armée de 
terre et de l’armée de mer.

Code de justice militaire armée de terre. — V. ce mot.
Colonies. — 6 janvier 1901, Décret organisant provisoire

ment le service de la justice militaire pour les troupes coloniales.
Conseils d’enquête. — 29 juin 1878, Décret qui abroge 

l’ordonnance du 21 mai 1836 et organise de nouveau le fonc
tionnement et la composition des conseils d’enquête; — 8 juin 
1879, Décret qui modiiie celui du 29 juin 1878 sur les conseils 
d’enquête; — Décr. 3 janv. 1884 ; — 25 janvier 1896, Décret 
déterminant la composition et les formes des conseils d’enquête 
appelés à émettre un avis sur la rétrogradation ou la cassation 
dos sous-officiers rengagés, la mise à la retraite d’office ou la 
révocation des sous-officiers commissionnés.

Contrôle. — 29 mai 1902, Décret déterminant la compo
sition et les formes du conseil d’enquête spécial aux fonction
naires du contrôle ; — 29 mai 1902, Décret réglant la situa
tion des fonctionnaires du corps du contrôle de l’administra
tion de la marine au point de vue juridictionnel.

Réserve armée de mer. — Décr. 8 mars 1884, art. 15.
Réserve et territoriale. — Décr. 31 août 1878.
Conseils de guerre. — V. ce mot.
Conseils de révision. — Y. ce mot.
Exécutions militaires. — 25 octobre 1874, Décret concer

nant les exécutions militaires.
Greffiers. — 6 avril 1859, Décret qui détermine les con

ditions et les formes de la nomination des greffiers et des commis 
greffiers des tribunaux de l’armée de terre.

Limite d’age. — 11 juin 1901, Décret-loi portant fixation 
d’une limite d’âge pour les sous-officiers du service de la justice 
militaire.

Officiers d’administration. — 17 septembre 1900, Décret 
relatif à 1 organisation du cadre des officiers d’administration 
des tribunaux militaires (armée territoriale); — 19 septembre 
1900, Décret relatif à l’organisation du corps des officiers d’ad
ministration du service de Injustice militaire.

Personnel. — 29 août 1854, Décret portant organisation 
du personnel du service de la justice militaire.

Récidive. — Pén. 56.
Vétérinaires. — 18 juillet 1875, Décret qui abroge, en ce 

qui concerne les vétérinaires militaires, les prescriptions du 
décret du 18 juillet 1857, indiquant la composition des tribu
naux militaires; — L. 21 avril 1892.

Justice musulmane. —V. Algérie.
Joyaux.

Saisie. — Pr. civ. 621.

K
Kabylie.

Avocat. — Décr. 29 août 1874, art. 12.
Impôt. — 30 décembre 1894, Décret concernant l’impôt 

de capitation spécial à la grande Ivabylie et à l’impôt atcliour. 
Notaire. —Décr. 29 août 1874, art. 14.
Organisation judiciaire. — Décr. 29 août 1874 ; 18 janv. 

1875; 13 déc. 1879; — 8 avril 1882, Décret qui modifie celui 
du 29 août 1874, relatif à l’organisation judiciaire en Kabylie. 

V. aussi Algérie.
Kilogramme. — V. Système métrique.
Kilomètre. — V. Distance (délai de). Distance légale, Sys

tème métrique.

Kotonou.
Marques de commerce et de fabrique. — Décr. 12 juin 

1890.
V. aussi Dahomey.

L
Laboratoires. —L. 26 déc. 1890, art. 13.

Départementaux. — Décr. 13 juill. 1893, art. 48. 
D’essai. — V. Ecole des ponts et chaussées.
Douanes. — 16 juillet 1897, Décret réunissant en un seu 

service le laboratoire des douanes et des contributions indirectes 
au ministère des finances.

Laboureurs. — Civ. 1326.

Lac. — Civ. 558; Décr. 20 nov. 1893.

Lac Léman. — V. Pèche.
Lacération «le pièces. — Pr. civ. 241.

V. aussi Registres.
Laine. —Civ. 1811, 1819.

Lais et relais «le la mer. — Civ. 538, 557; L. 16 sept. 
1807, art. 41; — 23 septembre 1825, Ordonnance du roi 
relative aux formalités qui doivent précéder la concession des 
relais de mer, alluvions et autres objets dépendants du do
maine public; — Décr. 21 fév. 1852, art. 9.
V. aussi Rivage de la mer.

Laitage.
Cheptel. —Civ. 1811, 1819.

Lamanage
Assurances. — Comrn. 353, 406.

V. aussi Pilote.
Landes. — For. 226; Décr. 22 nov.-1er déc. 1790, art. 31. 
Langue française. — L. 2 therm. an II.
Laos. — 19 avril 1899, Décret plaçant l’administrateur du 

Laos sous l’autorité d’un résident supérieur.
Lapins. —Civ. 524, 564.
Larcins. —Pén. 401.
Légalisation.

Agents consulaires. — Ord. 26 oct. 1833.
Agents de change. — Décr. 7 oct. 1890, art. 76- 
Certificat de vie étrangers. — Arr. 9 bruni, an XI ; Ord 

20 mai 1818.
Conseil préfecture. — L. 22 juill. 1889, art. 8.
Consul. — Ord. 25 oct. 1833.
Dette publique. —- L. 28 flor. an VII, art. 6.
Instruction publique.—Décr. 18 janv. 1887, art. 181. 
Juges de paix. — L. 2 mai 1861.
Maires. — Décr. 13 juill. 1893, art. 164.
Notaires. — 2 mai 1861, Loi relative à la légalisation, 

par les juges de paix, des signatures des notaires et des officiers 
de l’état civil.

Officiers de l’état civil. — L. 2 mai 1861.
Pensions armées. —L. 15 avril 1885.
Places de guerre. —Décr. 10 août 1853, art. 28. 
Présidents de tribunaux. — Décr. 6-27 mars 1791. 
Servitude militaire. — Décr. 10 août 1853, art. 28.

Légion d’honneur. — V. Armée (avancement), Décora
tions.

Légitimation. — Civ. 331.
Indigènes. — L. 18-27 nov.-lO déc. 1850.

Légitime défense. — Pén. 328.
Legs. — Civ. 1002.

A titre universel. — Civ. 1010.
D’aliments. — Civ. 1015.
De chose indéterminée. — Civ. 1022.
De la chose d’autrui. — Civ. 1021.
Particulier. —Civ. 874, 1014.
Universel. —Civ. 875, 1003.
Scellés. — Pr. civ. 931.

V. aussi Dons et legs.
Lésion. — Civ. 890, 1118, 1305, 1706.
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Acceptation succession. — Civ, 783.
Mineurs. — Civ. 1118.
Partage. —Civ. 887.
Partage d’ascendant. — Civ. 1079.
Vente. — Civ. 1674.

Lettre «le change. — Comm. 110; — 19 mars 1817,
Loi relative aux lettres de change; — 7 juin 1894, Loi qui 
modifie les articles 110, 112, 632 du Code de commerce. 

Acceptation. — Comm. 118.
Bordereaux. — Décr. 7 oct. 1890, art. /4.
Comptabilité commerciale. — Comm. 632, 636 et s.
Défaut de présentation, dépôt. — L. 6 therm. an III. 

Echéance. — Comm. 129.
Faillite. — Comm. 449.
Incendie ou destruction. — Pén. 439.
Payement. — Comm. 143.
Trésor public. — 11 janvier 1808, Décret qui assimile 

aux lettres de change de commerce, les traites du caissier ge

neral du Trésor public.
Lettres «le voiture. — Comm. 101; 16 messidor

an XIII, Décret concernant la vérification des papiers sur 
lesquels sont inscrits les lettres de voiture, connaissement, 
chartes parties et polices d’assurances de marchandises. 

Convention de Berne. — 27 décembre 1892, Loi concer
nant l’assimilation aux récépissés de chemins de fer des lettres 
de voitures internationales créées en vertu de la convention 
signée à Berne le 14 octobre 1890 pour le transport des mar
chandises par chemins de fer.
Lettres missives. — Comm. 8; Décr. 11 nov. 1885, 

art 50.
Incapables. — 13 mai 1885, Avis du Conseil d’Etat por

tant que l’administration des postes ne peut remettre aux tuteurs 
et représentants légaux des incapables les correspondances 

adressées à ceux-ci.
Ouverture. — Pén. 187.

Lever «lu soleil. —Pr. civ. 781; For. 35.
Douanes Dahomey. — Décr. 18 sept. 1897, art. 46. 
Glanage. — Pén. 471 10°.
Octroi de mer Guyane. — Décr. 11 mars 1897, art. 9. 
PÊCHE fluviale. —Décr. 5 sept. 1897.
Ports français. — Décr. 12 juin 1896.
Spiritueux Algérie. — Décr. 11 mars 1897, art. 9.

Libération.
Patronage des libérés. — L. 14 août loo5, ait. lu. 

Libération conditionnelle. — L. 14 août 1885. 

Libérés. — Décr. 13 janv. 1888.
V. aussi Régime pénitentiaire.

Liberté «le réunion. — 30 juin 1881, Loi sur la liberté 

de réunion.
Liberté «les enchères. — For. 22.

V. aussi Enchères, Entraves.
Liberté «lu commerce et «le l'industrie. Pén. 

414.
Beurres. — L. 16 avril 1897.
Vins de marc. —L. 6 avril 1897, art. 3.

Liberté intlivitluclle. —Inst. cr. 615; Décr. 1er mars 
1854, art. 614.

Liberté provisoire.— Inst. cr. 113; — 14 juillet 1865, 
Loi sur la mise en liberté provisoire.

Librairie. —L. 29 juill. 1881.
Licence. —V. Boissons.
Licence en droit. — V. Enseignement supérieur. 
Licence es lettres. — V. Enseignement supérieur. 
Licence es sciences. —V. Droits universitaires, Ensei

gnement supérieur.
Licitation - Civ. 575, 822, 1686; Pr. civ. 966; L. 

23 oct. 1884.
Heu «le payement. — Civ. 1247.
Ligne collatérale. — Civ. 736.
Ligne «lirecte. — Civ. 736.
Lignes télégraphiques.—V. Télégraphes.
Lignes téléphoniques. — V. Téléphones.
1 in (culture «lu). — 13 janvier 1892, Loi qui accorde des 

encouragements à la culture du lin et aux autres cultures 
industrielles ; — 21 juin 1898, art. 25; — 8 juillet 1898,

Décret portant règlement d’administration publique pour l’ap
plication de la loi du 9 avril 1898 contenant des encourage
ments à la culture du lin et du chan\re.
V. aussi Agriculture, ChoMvre.

Linges et hartles. — Civ. 1495.

Lingot.
Prêt. — Civ. 1897.

Liqueurs. —V. Boissons.
Liqueurs corrosives.

Emploi. — Pén. 443.
Liquidation et partage. — Pr. civ. 966. 

Dommages-intérêts. — Pi', civ. 523.
Greffe. — V. ce mot.

Liquidation judiciaire. — L. 4 mars 1889 
Accidents ouvriers. — L. 9 avril 18J8, art. -8.
Fabriques. — Décr. 27 mars 1893, art. 7.

V. aussi Faillite.
Liquitles corrompus ou gâtés. L. 9 juin 1857, 

art. 265 ; 4 juin 1858, art. 368.
Listes électorales. —V. Bulletins de vote, Élections, 

Jury.
Lit abanilonné. — Civ. 563.
Litispendance. — Pr. civ. 171.
Livraison de plans. Pén. 81.

Mines Madagascar. —Décr. 17 juill. 1896, art. 32. 
Notaires. — Décr. 30 janv. 1890.
Sociétés secours mutuels. — Decr. 26 mars 1852, 

art. 12.
V. aussi Registres.

Livres de bord. — Comm. 226.
Livres «le commerce.— Civ. 1330; Comm. 8; L. 8 mai 

1791, art. 10; Décr. 12 mars 1859, art. 19.
Achats et ventes. — Comm. 109.
Agents de change. — Comm. 84 ; Décr. 7 oct. 1890, art. 8. 
Banqueroute. — Comm. 586.
Livre journal. — Comm. 8, 9.
Représentation. — Comm. 496.

Livrets.
Travail colonies. — V. Colonies¥.

Livrets tl’ouvriers. — L. 22 germ. an XI, art. 12;
9 frimaire an XII, Arrêté relatif au livret dont les ouvriers 
travaillant en qualité de compagnons ou garçons, devront être 
pourvus; — Décr. 20 fév. 1810, art. 67; 3 janv. 1813, 
art 26; — 2 juillet 1890, Loi ayant pour objet d’abroger 
les dispositions relatives aux livrets d’ouvriers; — L. 2 nov. 

1892, art. 10.
Loges. — For. 38, 152.

Logements.
Compromis. —Pi', civ. 1004.

Logements des troupes. — 1er février 1881, Avis du 
Conseil d’Etat portant que les détenteurs de caisses publiques, 
les veuves les filles vivant seules et les communautés reli
gieuses de femmes sont dispensés du cantonnement des troupes 
dans le logement même occupé par les personnes dispensées, 
mais que le cantonnement pourrait être requis dans toutes les
dépendances desdits logements.
V. aussi L. 9 juin 1857, art. 256; 4 juin 1858, art. 347.

Logements insalubres.
Assainissement. — 19 janvier, 7 mars et 13 avili looü, 

Loi relative à l’assainissement des logements insalubres; — 
25 mai 1864, Loi qui modifie l’article 2 de la loi du 1.1 avril 
1850 relative à l’assainissement des logements insalubres. 

Logeurs en gar«ils.
Registres. — Pén. 475 2°.

V. aussi Aubergistes, Débits de boissons, Hôteliers.
Loire. — V. Occupation temporaire.
Lois constitutionnelles.— 4 novembre 1848, Constitu

tion. _ 19 septembre 1870. Décret qui abroge 1 article 75 
de là Constitution de l’an VIII; — 21 juin 1879, Décret qui 
revise l’article 9 de la loi constitutionnelle du 25 février 

1875.
Députés élections. — L. 30 nov. 1875; 16 juin 1885'

| Loi ayant pour objet de modifier la loi électorale.
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Scrutin uninominal. — L. 13 fév. 1889.
Elections candidatures multiples. — V. ce mot. 
Incompatibilités parlementaires. —26 décembre 1887, 

Loi concernant les incompatibilités parlementaires..
Pouvoir exécutif.— JJ juillet 1879, Loi relative au siège 

du Pouvoir exécutif et des Chambres.
Pouvoirs publics. — J5 février 1875, Loi relative à l’or

ganisation des pouvoirs publics; — 16 juillet 1875, Loi consti
tutionnelle sur les rapports des pouvoirs publics.

Président de la République. — 31 août 1871, Loi por
tant que le chef du pouvoir exécutif prendra le titre de Président 
de la République française.

Révision. — 14 août 1884, Loi portant révision partielle 
des lois constitutionnelles.

Sénat.—J4 février 1875, Loi relative à l’organisation du 
Sénat.

Elections. — L. J août 1875; — 9 décembre 1884, 
Loi portant modification aux lois organiques sur l’organisation 
du Sénat et les élections des sénateurs.

Septennat. — JO novembre 1873, Loi qui confie le pou
voir exécutif pour sept ans au maréchal de Mac-Mahon, duc de 
Magenta.

Lois et décrets. — Civ. 1 et s.
Impression. — 6 juillet 1810, Décret portant défenses à 

toutes personnes d’imprimer et débiter les sénatus-consultes, 
codes, lois et règlements d’administration publique, avant leur 
publication par la voie du Bulletin des Lois.

Interprétation. — L. 16-24 août 1790, art. 12.
Y. aussi Cassation.

Législature. —Rés. du Sén. 28 oct. 1881.
Projets. — V. ce mot.
Promulgation. — V. ce mot.
Publication. —Décr. 6 juill. 1810.
Communes. — 12 février 1852, Décret portant que les 

communes autres que les chefs-lieux de canton recevront, à 
l’avenir, en échange du Bulletin des Lois, une feuille conte
nant les lois, les décrets et les instructions du gouvernement; 
— L. 5 avril 1884, art. 92.

Lots (tirage au sort). — L. 28 déc. 1895, art. 26.
Y. aussi Licitation, Partages.

Loteries. — Pén. 410, 475 5°; — 21 mai 1836, Loi por
tant prohibition des loteries.

Rienfaisance.— 29 mai 1844, Ordonnance concernant les 
loteries d’objets mobiliers, exclusivement destinées à des actes 
de bienfaisance ou à l’encouragement des arts.

Elections tribunaux de commerce. — Comm. 619. 
Louage. — Civ, 1708,

Abus. — Pén. 408.
De service. —Civ. 1780; L. 9 juill. 1889, art. 15. 
D’ouvrage. —Civ. 1710, 1779; L. 22 germ. an XI, art. 14. 
Chemins de fer. — 27 décembre 1890, Loi sur le contrat 

de louage, sur les rapports des agents des chemins de fer avec 
les compagnies ; — 10 avril 1902, Loi complétant l’article 2 
de la loi du 27 décembre 1890.

Preuve. — L. 2 juill. 1890, art. 2.

Loups. — V. Animaux malfaisants et nuisibles.
Loyaux coûts.

Vente. — Civ. 1630.

Loyers. — Civ. 1711 ; Pr. civ. 404.
Equipages. — Comm. 191, 192.
Prescription. — Civ. 2277.

Lycées et collèges. — V. Enseignement secondaire.
Lyon.

Dureaux. — Denourrices. Décr. 27 fév. 1877, art. 30 et 37. 
De placement. — Décr. 25 mars 1852, art. 6. 
Contraventions boissons. — L. 21 juin 1873, art. 11. 
Cour d’appel. — 31 mai 1900, Décret créant une chambre 

temporaire à la Cour d’appel de Lyon.
Electorat municipal. —L. 7 juill. 1874.
Expropriation. — 22 juin 1854, Loi qui modifie, pour 

l’arrondissement do Lyon, l’article 29 de la loi du 3 mai 1841, 
sur l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Organisation. —Administrative. 19 juin 1851, Loi rela
tive à l’agglomération lyonnaise.

Municipale. — L. 24 juill. 1867, art. 17; — 21 avril 
1881, Loi qui restitue à la ville de Lyon ses droits munioi»

118

paux et le rétablissement de sa mairie centrale; — L. 
5 avril 1884, art. 73,

Portes et fenêtres. — L. 22 juin 1854.
Prud’hommes.— 18 mars 1806, Loi portant établissement 

d’un conseil de prud’hommes à Ljmn; — 23 décembre 1889, 
Décret portant réorganisation des conseils de prud’hommes de 
Lyon,

Soie. 16 mars 1898, Décret approuvant des modifica
tions aux statuts de la caisse de prêts pour les chefs d’ateliers de 
la fabrique d'étoffes de soie de la ville de Lyon.

Titrage soies. — 24 juin 1873, Décret qui modifie l’ar
ticle 5 des statuts du bureau public de titrage des soies et 
autres matières textiles de Lyon.

!¥i
Machines à vapeur.

Explosions. — Pén. 437.
V. aussi Appareils à vapeur.

Madagascar (1).
Administrateurs coloniaux. —Décr, 4 juill. 1896.

V. aussi Colonies*.
Annulation (recours en). —Décr. 29 oct, 1887.
Antichrése. — Décr. 16 juill. 1897, art. 6.
Armée. — Soldes. V. Colonies*.
Armes. — 6 juin 1890, Décret portant réglementation de 

l’importation et du commerce des armes à Madagascar; — L. 13 
avril 1895; — 10 juin 1896, Décret interdisant dans toute 
l’île de Madagascar et ses dépendances, sauf le cas et les con
ditions déterminés, l’importation, la vente, le transport et la 
détention d’armes à feu quelconques, de la poudre, des balles 
et des cartouches et de toutes autres matières assimilables.

Sainte-Marie de Madagascar, —Décr. 10 oct. 1894; __
15 mars 1899, Décret relatif à l’importation et au commerce 
des armes à Madagascar.

Avis DE parents. — Décr, 9 juin 1896, art. 32,
Avocats. — Décr. 9 juin 1896, art. 23.
Baux emphythéotiques. — 19 juillet 1898, Décret fixant 

les conditions de la transformation en contrat de vente définitive 
des baux emphythéotiques consentis par l’ancien gouvernement 
malgache ou par des indigènes.

Biens (distinction des). — Décr. 16 juill. 1897, art. 4.
Boissons alcooliques. — Décr. 30 avril 1898; — 20 août 

1890, Décret portant règlement de la fabrication de l’alcool et 
de la circulation des boissons alcooliques dans la colonie de Ma
dagascar et ses dépendances; — 29 août 1901, Décret insti
tuant un contrôle hygiénique sur les boissons alcooliques en 
vente ou en circulation dans la colonie de Madagascar et dépen
dances.

Bornage. — Décr. 16 juill. 1897, art. 19.
Caisse nationale des retraites. — V. Colonies*.
Cassation. — Décr. 9 juin 1896, art. 27.
Coalition. — Décr. 15 sept. 1856.
Code civil. — Décr. 29 oct. 1887; 9 juin 1896.
Code de procédure civile. — Décr. 28 déc. 1895.
Code de commerce. — Décr. 28 déc. 1895.
Code de justice maritime, — Décr. 4 oct. 1889.
Code d’instruction criminelle. — Décr. 9 juin 1896,
Code pénal. — Décr. 9 juin 1896.
Colonies. •— 6 août 1896, Loi déclarant Madagascar et 

les îles qui en dépendent colonies françaises.
Conciliation. — Décr. 9 juin 1896.
Confiscation. — V. eod. verbo Armes.
Conseil d’administration. — V. eod. verbo Organisation 

administrative.
Conseils de guerre kt.de révision. — Décr. 4 oct 1889 • 

28 avril 1897; — 27 février 1899, Décret modifiant le nombre 
et la répartition des conseils de guerre à Madagascar; — 20 avril 
1900, Décret modifiant le siège et la composition des conseils de 
guerre siégeant à Madagascar.

(1) Nous ne donnons que la législation spéciale de l’îlo de Madna-as car. Pour Sainte-Marie de Madagascar en particulier, ne perd S 
de vue qu’elle a été rattachée successivement à la Réunion <87 ne^1876) dont la législation lui a été appliquée ie s« nrlnhre («iii ‘.0®'0"r<J
Suarez (4 mai 1888) et à Madagascar ^ janvier 1890) ‘<W| a D,e*0'
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Conservateur des hypothèques. — Décr. 16 juill. 1897, 
art. 190.

Consuls. —Décr. 11 mars 1886.
Cours d’eau. — Décr. 16 juill. 1897, art. 6.
Décret de rattachement. — 27 oct. 1876.
Divorce et séparation de corps. — Décr. 11 nov. 1887.
Divorce procédure. — Décr. 11 nov. 1887.
Domaines. —-Décr. 16 juill. 1897, art. 1er.
Douanes. — 25 octobre 1895, Décret fixant les droits de 

douanes sur certains produits étrangers importés à Sainte-Marie 
de Madagascar; — Décr. 20 mai 1896; — 16 avril 1897, Loi 
portant application à Madagascar du tarif général des douanes;
— 28 juillet 1897, Décret portant fixation des exceptions au 
tarif général des douanes eu ce qui concerne les produits étran
gers importés à Madagascar; — 19 septembre 1897, Décret 
portant approbation des pénalités prévues par un arrêté du gou
verneur général de Madagascar fixant les droits de sortie de cette 
colonie; — 7 février 1898, Décret portant modification au dé
cret du 7 mars 1897 relatif aux droits de consommation à 
Madagascar et dépendances; — 13 février 1898, Décret por
tant approbation des pénalités prévues à un arrêté du gouver
neur général de Madagascar pour délits et contraventions en 
matière de droits de sortie ; — 31 mai 1898, Décret modifiant le 
décret du 28 juillet 1897 portant exception au tarif général des 
douanes en ce qui concerne les produits étrangers importés à

Droits de consommation. — 7 mars 1897, Décret relatif 
aux droits de consommation à percevoir à Madagascar et dans 
ses dépendances : — 7 février 1898, Décret portant modifica
tion du décret du 7 mars 1898 relatif aux droits de consomma
tion à percevoir à Madagascar et dépendances.

V. aussi Colonies*.
Droits réels. — Décr. 16 juill. 1897, art. 6.
Eaux. — Décr. 16 juill. 1897.
Emphythéose. —Décr. 16 juill. 1897, art. 7.^
Enfants naturels successions.—V. Colonies''.
Enregistrement. — V. eod verbo Timbre.
Etat civil. — 15 janvier 1899, Décret portant constitution

de centres d’état civil à Madagascar.
Expropriation forcée. — Décr. 16 juill. 1897, art. lo9.
Fonds. — 10 février 1900, Décret établissant lé régime 

foncier applicable à la colonie de Madagascar et dépendances.
Forêts. — 10 février 1900, Décret établissant le régime 

forestier applicable à la colonie de Madagascar et dépendances.
Fortifications. —Décr. 16 juill. 1897.
Fraude vente marchandises. —Décr. 29 avril 1857.
Gouverneur général. — 31 juillet 1897, Décret instituant 

un gouverneur général à Madagascar.
Greffe. — Décr. 9 juin 1896, art. 32.
Habitations. — Décr. 16 juill. 1897, art. 6.
Huissiers. —Décr. 9 juin 1896, art. 28.
Hypothèques. —Décr. 16 juill. 1897, art. 6 et 107.
lMP0XS. _ Décr. 30 avril 1898; — 29 août 1898, Decret 

portant approbation des pénalités prévues à un arrête pris par 
le gouverneur général pour réglementer la perception des im- 

__ 13 avril 1899, Décret portant approbation des péna
lités'prévues à un arrêté du gouverneur général de Madagascar 
relatif aux impôts indigènes à percevoir en Imerina.

Infractions commises pAn les indigènes. Decr. 7 juill.

Inscription hypothécaire. —Décr. 16 juill. 1897. 
Interprètes. — 1er décembre 1894, Decret portant créa

tion à Madagascar d’un corps d’interprètes pour la langue mal
gache; — Décr. 9 juin 1896, art. 11.

Légalisation. —Décr. 11 mars 1886.
Magasins généraux. - 19 juin 1900, Décret réglementant 

le crédit et l’exploitation des magasins généraux dans la colonie

de MM.NFSSt— 17 juillet 1896, Décret rendant exécutoires les 

dispositions du règlement local concernant le régimeMes mines 
d’or des métaux précieux et des pierres précieuses à Ma a- 

— 20 juillet 1897, Décret portant réglementation des 
mines autres que celle des métaux précieux et des pierres pré- 
. "ses à Madagascar ; - 20 février 1902. Decret réglementant 
la recherche et l'exploitation de l'or, des métaux précieux et des 

pierres précieuses a Madagascar . . . Qn,,
Mise en liderté provisoire, — Decr. J juin 1896.
Mort «vile. - Décr. 10 mars 1855.
Occupation temporaire. — Decr. 16 juill. 1897.
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Officiers de police judiciaire. — Décr. 29 oct. 1887, 

art. 9- 9 juin 1896, art. 32 ; — 19 décembre 1901, Decret 
investissant les administrateurs des colonies à Madagascar des 
fonctions d’officier de police judiciaire.

Organisation administrative. — 27 octobre 1876, Décret 
nui rattache Sainte-Marie de Madagascar à la Réunion; — 
Décr 11 déc. 1895; 28 déc. 1895; — 28 janvier 1896, De
cret rattachant les établissements français de Diego-Suarez, 
Nossi-Bé et Sainte-Marie de Madagascar à 1 administration de 
Madagascar ; — 11 juillet 1896, Décret portant application a 
Madagascar des prescriptions des décrets des 27 janvier 1886 
et 3 février 1890, relatives aux pouvoirs militaires du gouver
neur général de l’Indo-Chine et des gouverneurs des colonies ;
__3 août 1896. Décret portant organisation d un conseil d ad
ministration près le résident général à Madagascar; — 6 mars 
1897 Décret complétant le décret du 3 août 1896 relatif a la 
création d’un conseil d’administration près le résident general 
de Madagascar; — 9 août 1898, Décret portant réorganisation 
du conseil d’administration de la colonie de Madagascar ,
2 janvier 1902, Décret portant admission au conseil d adminis
tration de Madagascar d'habitants notables comme membres 
titulaires et comme membres suppléants ; — 9 mars 190-, Decret 
portant organisation de l’administration indigène des provinces

de l’Emyrne. „, . .
Comptables. — 31 janvier 1899, Decret portant organisa

tion du corps des comptables à Madagascar.
Contrôle financier. - 4 juillet 1896, Décret portant créa

tion d'une direction du contrôle et des finances à Madagascai,
__7 août 1898, Décret portant création d’une direction du
contrôle financier près le gouverneur général de Madagascar.

Direction des travaux publics. — 11 juin 1899, Decret por
tante réation d’une direction des travaux publics à Madagascar.

Direction intérieur. — Décr. 21 mai 1898, art. 5.
Personnel des aflaires civiles. — 31 janvier 1899, Decret 

portant organisation du personnel des agents des affaires cm es 
de Madagascar.

Résident __ 17 février 1897, Decret modifiant les attii-
butions de la direction des finances et du contrôle près le ré

sident général de Madagascar.
Organisation judiciaire. — Décr. 30 janv. 1852 ;

2 juill. 1887; — 29 octobre 1887, Décret portant orga
nisation dè l’administration de la justice à Sainte-Marie de 
Madagascar ; — 2 avril 1891, Loi instituant des tribunaux fran
çais à Madagascar; - 28 décembre 1895, Décret portant orga
nisation de la justice française a Madagascar; 9 juin 189b, 
Décret portant organisation de Injustice a Madagascar et dejien- 
dances • _ U février 1897, Décret complétant le texte de 1 ar
ticle 27 du décret du 9 juin 1896 réorganisant le service de la 
justice à Madagascar; — 25 octobre 1898, Décret portant réor
ganisation de la justice à Madagascar ; — 24 novembie 1838, 
Décret concernant l’organisation de la justice indigène a Mada
gascar et le transfert motivé des tribunaux de Majunga et de 
Tamatave enjustices de paix à compétence etendue ; — 10 dé
cembre 1900, Décret modifiant l’organisation de la justice a 
Madagascar; — 24 février 1902, Décret portant modification 
au service de la justice à Madagascar.

Officiers de police judiciaire. — 27 mars 1902, Decret 
attribuant à Madagascar les fonctions d’officier de police judi
ciaire aux sous-officiers et commandants des,brigades et des 

postes de gendarmerie.
Serment. — 6 janvier 1902, Décret réglementant la pres

tation de serment des magistrats, officiers ministériels et agents 
de toutes catégories résidant à Madagascar.

Suppléant. — 16 mai 1897, Décret portant création d un 
poste de juge suppléant auprès de chacun des tribunaux de 

Tamatave et Majunga.
Organisation municipale. — 2 février 1899, Décret auto

risant le gouverneur général de Madagascar a ériger en com
munes les principaux centres do la colonie.

Pas géométrique. — Décr. 16 juill. 1897.
Patentes. — 22 juin 1899, Décret approuvant les péna

lités prévues à l’arrêté du gouverueur général de Madagascar 
en date du 31 décembre 1898 qui fixe 1 impôt des patentes a 
percevoir à Madagascar et dépendances.

Payeur central. —V. Colonies*.
Pénalités. — 30 avril 1898, Décret portant approbation 

des pénalités prévues à des arrêtés du gouverneur général de 
Madagascar ; 1° fixant les impôts à percevoir dans la province
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de Betsileo ; 2» réglementant le commerce de la vente en détail 
des boissons alcooliques dans la colonie.

Police régionale. — 16 avril 1902, Décret portant sup
pression de la garde indigène de Madagascar et création d’un 
corps de police indigène.

Pourvoi en révision. — 24 mars 1896, Décret restituant 
aux individus condamnés par les conseils de guerre du corps 
expéditionnaire de Madagascar le droit de se pourvoir en 
révision; — 16 janvier 1897, Décret suspendant la faculté de 
iormer un recours en révision contre les jugements des conseils 
do guerre maritimes dans la partie de l’ile de Madagascar en 
état de siégé. s

Privilèges. — Décr. 16 juill. 1897, art. 6 et 104. 
Proces-verbaux mines. — Décr. 20 juill. 1897 art. 40.
PROPRIETE 16 jui]let l897; Décre|. ayant I)0|’r o| -et k

réglementation de la propriété foncière à Madagascar.
Havages de la mer. — Décr. 16 juill. 1897, art. 1" 
Réhabilitation. —Décr. 18 nov. 1869.
Résidents. — 11 mars 1886, Décret relatif aux attribu

tions consulaires des residents, vice-résidents et chanceliers à 
Madagascar; — 11 décembre 1895, Décret réglant les pouvoirs 
du résident general a Madagascar ; — 28 décembre 1895 Dé- 
cret portant institution de résidents à Madagascar.

V. aussi eod verbo Organisation administrative 
Serment. — Décr. 4 fév. 1890.
Servitudes. — Décr. 16 juill. 1897, art. 6 et 80. 
Superficie. — Décr. 16 juill. 1897, art. 6 et 77.
Taxe de consommation. — 22 février 1900, Décret établis

sant une taxe de consommation à Madagascar. 
t3T. — 6 juillet 1902, Décret portant création d’une
taxe de timbre et d enregistrement à Madagascar.

Transcription. — Décr. 16 juill. 1897.
Travail des indigènes. — 4 décembre 1898, Décret por

tant approbation des pénalités prévues et des arrêtés pris par le 
gouverneur general de Madagascar à l'effet de réglementer le
I'a'.ai,,des m<hgenes dans les provinces de Tamatave, Pénérive 

et lulhar.
fin s ?KES.0K™E- — 27 juillet 1898, Décret modifiant le décret 
( u 8 janvier 1897 portant organisation du service de la tréso
rerie a Madagascar.

Usage. —Décr. 16 juill. 1897, art. 6 et 72.
Usufruit. —Décr. 16 juill. 1897, art. 6 et 59. 

Magasins.
Incendie et destruction. — Pén. 434 et s.

Magasins à poudre. — V. Servitudes militaires 

Magasins de sel. — Civ. 674.
Magasins généraux. — 28 mai 1858, Loi sur les négo

ciations concernant les marchandises déposées dans les ma
gasins generaux; - 12 mars 1859, Décret portant règlement 
d administration publique pour l’exécution des lois du 28 mai 
1858 sur les négociations concernant les marchandises dépo
sées dans les magasins généraux et sur les ventes publiques 
de marchandises en gros; - 31 août 1870, Loi concernant 
les marchandises déposées dans les magasins généraux; —

, ,avnl *888, Decret portant modification à l’article 12 du 
îeglement du 12 mars 1859 sur les magasins généraux.

Chambre de commerce. — L. 9 avril 1898 art 12 
Courtiers. — L. 18 juillet 1866.

Magistrats.
Corruption. — Pén. 181.
Crimes et délits. — Inst. cr. 474.
Outrages. — Pén. 222.
Surenchères. — Saisie immobilière. Pr. civ 74 

Tutelle. — Civ. 427.
Vente. —For. 21.

V: aussi Juges, Organisation judiciaire.

Pénitentialre — V- Organisation judi-

Mainlevée.
Hypothèques. — Pr. civ. 548.
Interdiction. — Civ. 512.
Saisie. — Conciliation. Pr. civ. 49, 567.

Mainmorte. — V. Biens de mainmorte, Impôts.

Maires et adjoints. — Décr. 22 déc. 1789-3 iinv 
1790; L. 28 flor. anX; 5 avril 1884, art 75 

Accidents. — Décr. 20 nov. 1893.
Bu travail. — L. 2 nov. 1892 art 15 
Ouvriers. — L. 12 juin 1893, art. H.’
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Aliénés. —L. 30 juin 1838, art. 4, 12, 14, 19, 24 
Animaux. — L. 4 avril 1889, art. 1.
Nuisibles. — Arr. 19 pluv. an V.
Appareils a vapeur. — Décr. 1er fév. 1893. 
Apprentissage. — L. 22 fév. 1851, art. 7.
Associations syndicales. — L. 21 juin 1865, art. 4. 
Boissons. — L. 28 avril 1816, art. 15. 48, 49, 69.
Bois et forêts. — Ord. Ier août 1827, art 121 et s • 

4 déc. 1844. ’’
Bourse de commerce. —Arr. 29 germ. an IX, art 14- 

27 prair. an X. ’
Caisse d’assurance. — Décr. 10 août 1868, art. 19. 
Chambre consultative des arts et manufactures — Arr 

19 janv. 1848, art. 10.
Chasse. — L. 3 mai 1844, art. 4, 23.
Chemins de fer. — Ord. 15 nov. 1846, art. 76.
Chemins ruraux. — L. 20 août 1881.
Collèges communaux. — V. Comptabilité.
Commissions mixtes travaux publics.—L. 16 août 1853 

art. 43. ’
Communes administration. — L. 21 mai 1873. 
Comptabilité départementale. — Décr. 13 juill 1893 

art. 164. ’
Conseil général facultés. — Décr. 28 déc. 1885, art. 9 
Conseil de révision. — L. 15 juill. 1889. art. 18’. 
Contributions. — Arr. 29 brum. an IV: 18 tlierm 

an VIII, art. 32.
Directes. Réclamations. — L. 21 juill. 1887, art. 2 
Foncières. — L. 3 frim. an VII.
Courtiers de marchandises. — L. 18 juill. 1866.
Débit de boissons. — L. 17 juill. 1880, art. 9.
Délégués mineurs. — L. 8 juill. 1890. art. 7 et s.
Députés élections. — Décr. 2 fév. 1852, art. 20.
Dette publique. — Décr. 3 mess, an XII.
Dynamite. — Décr. 28 oct. 1882.
Eaux. — L. 8 avril 1898, art. 16.
Ecole. —Apprentissage. Décr. 17 mars 1888.
Maternelle. — Décr. 2 août 1881, art. 26.
Primaire. — Décr. 18 janv. 1887, art. 15 et s.. 151 et s 

159 et s. ; 7 avril 1887. ’’
Elections. — Consulaires. L. 8 déc. 1883, art. 3, 4 5 
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Législatives. — Décr. 2 fév. 1852, art. 4.
Municipales. — L. 14 avril 1871 ; 7 juill. 1874.
Enfants. — Abandonnés. L. 27 frim. an V; Arr 30 vent 

an V.
Bu premier âge. —L. 23 déc. 1874, art. 6; Décr. 27 fév. 

1877.
Trouvés.—Décr. 19 janv. 1811.
Engagements armée. — Décr. 28 sept. 1889.
Enseignement primaire. — L. 28 mars 1882, art. 8.
Etablissements dangereux, incommodes ou insalubres __

Decr. 15 oct. 1810.
Etalons. — L. 14 août 1885.
Expropriation. — L. 3 mai 1841, art. 7 et 26.
Extractions de matériaux. — L. 8 août 1845, art 5 
Farriques. — Décr. 30 déc. 1809, art. 6.
Fortifications. — L. 30 mars 1831.
Frais de justice criminelle.—Décr. 18 juin 1811, art. 6. 
Fraude engrais. — Décr. 10 mai 1889, art. 6.
Gendarmerie. — L. 28 germ. an VI, art. 125 ; Décr 

11 juin 1806; 1er mars 1854, art. 110 et s.
Grande voirie. — L. 29 flor. an X.
Hospices. — L. 16 vend, an V.
Hypothèques commerce.—Ord. 1er sept. 1846.
Inscription maritime. — L. 3 brum. an IV, art. 21 
Insectes nuisibles. — L. 24 déc. 1888, art. 4.
Inspecteurs enseignement primaire. — L. 30 oct 1886 

art. 9.
Intendance militaire. — Décr. 10 fév. 1890 art 17 
Jury. — L. 21 nov. 1872, art. 13.
Légion d’honneur. — Décr. 14 avril 1874, art. 3 
Liberté de réunion. —L. 30 juin 1881. ’
Lignes télégraphiques et téléphoniques.__ L. 18 juill

± 885y art. 6.
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Loteries. — Ord. 29 mai 1844.
Maladies contagieuses. — Arr. 28 juill. 1888.

Mines. — Décr. 3 janv. 1813, art. 13; Ord. 26 mars 
1843, art. 1er.

Mobilier cours et tribunaux. — Décr. 20 juill. 1853. 
Monuments historiques. —Décr. 3 janv. 1889.
Objets d’or et d’argent. — L. 19 brum. an VI. 
Occupation temporaire. — L. 29 déc. 1892, art. lor. 
Octrois. — Ord. 9 déc. 1814, art. 6, 84 et 85.
Patentes. — L. 15 juill. 1880, art. 25.
Pêche. — L. 15 avril 1829, art. 42 et s.
Pharmacie. —L. 21 germ. an XI, art. 30.
Phylloxéra. — L. 15 juill. 1878; L. 21 mars 1883, 

art. 1er et s; 15 déc. 1888, art. 3.
Pigeons voyageurs.—Décr. 15 sept. 1885.
Places de guerre. — Décr. 10 août 1853, art. 28. 
Plantations. — Décr. 16 août 1811. .
Poids et mesures. — Ord. 17 avril 1839, art. 38>ét s. 
Police. — Judiciaire. Inst. cr. 9, 11 et s., 50; Décr. 

31 mars 1897, art. 124.
Rurale. — L. 21 juin 1898, art. 1er.
Sanitaire animaux. — Décr. 22 juin 1882; L. 21 juill. 

1881.
Presse. — L. 29 juill. 1881, art. 18.
Recrutement. —L. 15 juill. 1889, art. 11.
Réquisitions militaires. —L. 3 juill. 1877, art. 11, 19 

et s., 37 et s. ; Décr. 2 août 1877.
Responsabilité. —For. 206.
Roulage. — Décr. 10 août 1852, art. 8.
Sapeurs-pompiers. — Décr. 29 déc. 1875.
Secours mutuels.—L. 8mars-5-15 juill. 1850, art. 3 et s. 
Sépultures. — Décr. 23 prair. an XII, art. 21 ; 27 avril 

1889.
Sériciculture. — Décr. 28 mai 1898.
Servitudes militaires. — Décr. 10 août 1853, art. 20. 
Substances vénéneuses. — Ord. 29 oct. 1846; Décr.

8 juill. 1850.
Tarifs criminels. —Décr. 18 juin 1811, art. 87.
Taxe militaire. — Décr. 24 fév. 1894, art. 8; 24 mai 

1898, art. lor.
Terrains en montagne. —Décr. 11 juill. 1882.
Terres vaines et vagues. — L. 15-27 nov.-6 déc. 

1850, art. 3 et 19.
Théâtres. — Décr. 21 frim. an XIV.
Travaux publics inondations villes. — Décr. 15 août 

1858, art. 8.
Vente. — For. 101.
Vente a la criée. —Décr. 22 janv. 1878.
Visites domiciliaires. —L. 28 avril 1816, art. 237.
Voies de communications. — Décr. 5 juill. 1890. 

Maisons centrales. — V. Régime pénitentiaire. 
Maisons d’arrêt. — V. Régime pénitentiaire.
Maisons de correction. — V. Régime pénitentiaire. 
Maisons de jeux. — Pén. 410; — 24 juin 1806, Décret 

qui prohibe les maisons de jeux de hasard.
Elections tribunal de commerce. —Comm. 619; 

Maisons de justice. — V. Régime pénitentiaire. 
Maisons de prêt sur gages. — 24 messidor an XII, 

Décret concernant les monts-de-piété et les maisons de prêt 
sur nantissement; — 16 pluviôse an XII, Loi relative aux 
maisons de prêt sur nantissement; — Pén. 411.

Elections tribunal de commerce. — Comm. 619. 
Maisons habitées. — Pén. 399.

Maîtres.
Prescription. — Civ. 2271.
Responsabilité civile. —Civ. 1384; For. 206.

Maîtres au cahotage. — V. Cabotage, Marine mar
chande.

Maîtres de pensions.
Prescriptions. — Civ. 2272.

Maîtrises. — L. 2-17 mars 1791.
V. aussi Patentes.

Majeurs. — Civ. 488.
Adoption. — Civ. 346.
Testament. — Civ. 980.

Majorats. — Civ. 836; For. 89; — 12 mai 1835, Loi sur 
les majorats; — 17 janvier, 30 avril et 7 mai 1849, Loi sur 
les majorats et les substitutions.
V. aussi Substitutions.

MAI
Forêts. — For. 1.

Majorité. — Civ. 488.
Maladies contagieuses. — Décr. 28 juill. 1888; 

29 mars 1889.
V. aussi Epidémie, Epizootie, Hygiène publique, Médecine, 

Police sanitaire.
Mâles.

Testament. — Civ. 980.

Mandats. — Civ. 1984; L. 8 juin 1893.
Abus. — Pén. 408.
Ad litem. — Ord. 10 mars 1825.
Caisses de retraites. — Décr. 14 oct. 1897, art. 10. 
D’amener. — List. cr. 61, 92, 269, 361 ; Pr. civ. 239. 
D’arrêt. — Inst. cr. 96, 214, 498; Comm. 521.
De comparution. —Inst. cr. 91, 361.
De dépôt. —Inst. cr. 61, 94, 214; Pr. civ. 92.
Concordat. — Comm. 521.
Exprès. — Civ. 1988.
Général. — Civ. 1987.
Halles Paris. — Dér. 23 avril 1897.
Révocation. — Civ. 2003.
Spécial. — Civ. 1987.
Tribunaux de commerce. — Comm. 627.
Vente. — Civ. 1596.

Mandats cartes. — L. 27 déc. 1895.
V. aussi Postes.

Mandats de poste. — V. Timbre.
Manifeste. — V. Douanes.
Manquants. — V. Boissons.
Manufactures. — 22 germinal an XI, Loi relative aux 

manufactures, fabriques et ateliers; — Décr. 9 sept. 1848, 
13 mai 1893.

Règlements. — Pén. 413.
V. aussi Arts et manufactures, Dynamite, Etablissements 

dangereux, incommodes ou insalubres, Etat, Fabriques, Gaz, 
Poudres et salpêtres.
Manuscrits. — 20 février 1809, Décret concernant les 

manuscrits des bibliothèques et autres établissements pu
blics.

Maquereaux. — V. Pèche, Sel.
Marais. — 16 septembre 1807, Loi relative au dessèchement 

des marais; — L. 2 août 1879, art. 7.
Communes. — 28 juillet 1860, Loi relative à la mise en 

valeur des marais et des terres incultes appartenant aux com
munes; __6 février 1861, Décret portant règlement d’adminis
tration publique pour l’exécution de la loi du 28 juillet 1860 
relative à la mise en valeur des marais et des terres incultes 
appartenant aux communes.

Impôt foncier. — L. 3 frim. an VII, art. 111. 
Inféodation. — Décr. 22 nov.-ler déc. 1790, art. 31,

V. aussi Marécages.
Marais salants. — L. 17 juin 1840.
Marchand. — Civ. 1326.

Prescription. — Civ. 2272.
Marchandage. — Arr. 21 mars 1848.
Marchandises.

Fraude. — V. ce mot.
V. aussi Fraude.

Vente en gros. — V. ce mot.
Marchandises dangereuses.

Transport. — 18 juin 1870, Loi sur le transport des mar
chandises dangereuses par eau et par voies de terre autres que 
les chemins de fer; — 12 août 1874, Décret qui prescrit 
les mesures à prendre pour l’embarquement et le débarquement 
des matières dangereuses; — 31 juillet 1875, Décret qui pres
crit les mesures à prendre pour le transport par eau des mar
chandises dangereuses; — L. 26 mai 1886; — 26 janvier 
1887, Décret relatif au transport des marchandises dange
reuses; — 12 novembre 1897, Arrêté portant règlément pour 
le transport par chemins de fer des matières dangereuses et des 
matières infectes; — 23 mars 1901, Décret complétant la 
nomenclature contenue dans le décret du 12 août 1874 relalit 
au transport des marchandises dangereuses.

V. aussi Chemins de fer.
Voies de navigation. — 30 décembre 1887, Décret qui
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modifie l’article 8 du décret du 2 septembre 1874 et l'article 3 
du décret du 31 juillet 1875 prescrivant les mesures à prendre 
pour l’embarquement, le débarquement et le transport par eau 
des marchandises dangereuses; — 25 novembre 1895, Décret 
portant modification au décret du 31 juillet 1875 qui règle le 
transport des matières dangereuses sur les voies navigables inté
rieures.

Marchés. — Civ. 1711.
Blés et farines. —L. 29 mars 1887.
Prescription. — Civ. 2280.

V. aussi Conseils généraux, Foires, Halles et marchés, Orga
nisation municipale.
Marchés administratifs de fournitures.

Acomptes. — 23 mars 1896, Décret relatif aux acomptes 
attribués aux savants et aux artistes sur les travaux et com
mandes dont ils sont chargés pour le compte de l’Etat.

Adjudications. — Décr. 18 nov. 1882.
Approvisionnements militaires. — 26 décembre 1901, 

Loi relative à l’exemption du droit de 2 fr. 50 p. 100 en prin
cipal et décimes exigible sur les marchés administratifs passés 
pour l’entretien des approvisionnements militaires.

Armes. — L. 19 juill. 1845, art. 7.
Associations d’ouvriers. — V. eod. verbo Sociétés ou

vrières.
Communes. — 14 novembre 1837, Ordonnance du roi 

portant règlement sur les entreprises pour travaux et fourni
tures au nom des communes et des établissements de bienfai
sance; — L. 29 juill. 1893; — 6 août 1899, Décret sur les 
conditions du travail dans les marchés passés au nom des com
munes par les établissements publics de bienfaisance.

Départements. —Décr. 13 juill. 1893, art. 98; — 10 août 
1899, Décret sur les conditions du travail dans les marchés 
passés au nom des départements.

V. aussi eod. verbo Sociétés ouvrières.
Domaines. —Décr. 11 nov. 1865.
Electricité. — Décr. 25 avril 1896.
Etat. — 10 août 1899, Décret sur les conditions du tra

vail dans les marchés passés au nom de l’Etat.
Formation. — 31 janvier 1833, Loi portant règlement 

définitif du budget de l’exercice 1829.
Guerre. — 30 juillet 1848, Arrêté relatif au payement du 

prix des acquisitions immobilières faites à l’amiable pour le 
compte de l’administration de la guerre et dont la valeur 
n’excédera pas cinq cents francs.

Hospices. — L. 16 mess, an VII.
Hypothèque. — V. ce mot.
Octrois. — Régi. 17 mai 1809.
Services techniques. — 6 février 1897, Décret relatif aux 

attributions des services techniques pour la passation des mar
chés.

Sociétés ouvrières. — Décr. 4 juin 1888; — 27 juin 
1889, Avis du Conseil d’Etat portant que le décret du 4 juin 
1888 relatif à la participation des sociétés d’ouvriers français 
aux marchés de travaux et de fournitures passés par l’Etat est 
également applicable aux marchés passés au nom des départe
ments.

Marchés à terme. — 28 mars 1885, Loi sur les marchés 
à terme; —- 7 octobre 1890, Décret portant règlement d’ad
ministration publique pour l’exécution de l’article 90 du Code 
de commerce et delà loi du 28 mars 1885 sur les marchés à 
terme.

Marchepieds. — Ed. août 1669, tit. 28; L. 15 avril 
1829, art. 35.

Marécages. — 11-19 septembre 1792, Loi relative à la 
destruction des étangs marécageux.
V. aussi Marais.

Margarine. — L. 13 avril 1898, art. 9.
V. aussi Beurres.

Mariage. — Civ. 144 et s.
Absence. — Civ. 139.
Agents diplomatiques. — L. 30 nov. 1901.

V. aussi ce mot.
Alliance. — Ord. 7 juin 1832.
Armée. — L. 8 juin 1893.
Célébration. — Civ. 74.
Certificats. — V. Timbre.
Code civil. — L. 20 juin 1896 ; 30 nov. 1901.

Concession de terres. — L. 30 juill. 1893, art. 2.
Contrat. —L. 18-27 nov.-10 déc. 1850.
Dispenses.— 20 prairial an XI, Arrêté sur le mode de déli

vrance des dispenses relatives au mariage; — Civ. 145; — 
5 avril 1825, Avis du Conseil d’Etat portant que le mariage 
entre parents ou alliés naturels, au degré d’oncle et de nièce, 
de tante et de neveu peut être contracté sans dispenses.

Dissolution. — Civ. 227.
Droits. — Décr. 12 juill. 1807.
Etrangers. — Civ. 170.
Français a l’étranger. — 29 novembre 1901, Loi auto

risant les agents diplomatiques et consuls de France à procéder 
au mariage des Français avec des étrangères en pays de juridic
tion ; —29 décembre 1901, Décret autorisant les agents diplo
matiques et cossuls de France à procéder au mariage des Français 
avec des étrangères en pays de juridiction.

Formalités. — 4 thermidor an XIII, Avis du Conseil d’Etat 
sur les formalités relatives au mariage.

Grand-oncle. — 7 mai 1808, Délibération du Conseil 
d’État et décision de Sa Majesté sur le mariage du grand-oncle 
avec sa petite-nièce.

Immigrants. —Sén.-cons. 20 juill. 1867.
Indigents. — L. 18-27 nov-.10 déc. 1850; Décr. 19 mars 

1852; Sén.-cons. 20 juill. 1867, art. 6.
Militaires. — 4° jour -complémentaire an XIII, Avis du 

Conseil d’Etat sur les formalités à observer pour la célébration 
du mariage des militaires résidant sur le territoire de l’Empire ;
— 16 juin 1808, Décret concernant le mariage des militaires 
en activité de service; — Av. Cons. d’Et. 21 août 1808; — 
28 août 1808, Décret additionnel à celui du 16 juin 1808 
relatif au mariage des militaires.

Nullité, rapt. —Pén. 357.
Officiers.— De marine. 3 août 1808, Décret qui applique 

aux officiers de marine les dispositions du décret du 16 juin 
1808 relatif au mariage des militaires en activité de ser
vice. •

Réformés. — 21 décembre 1808, Avis du Conseil d’Etat 
sur les formalités exigées pour le mariage des officiers réfor
més.

Putatif. — Civ. 201.
Relégués. — Décr. 11 nov. 1887.
Religieux. — Pén. 199; L. 18 germ. an X, art. 54;

— 27 prairial an X, Arrêté relatif à la bénédiction nuptiale 
par les rabbins.

Transportés. — Décr. 24 mars 1866.
Voyage en mer. — L. 8 juin 1893.

Marie-Galante. — V. Guadeloupe (Notaires, Organisation 
judiciaire).

Marine. — Août 1681, Ordonnance de la marine; —Édit 
15 avril 1689; — 25 mars 1765, ordonnance concernant la 
marine.

Arsenaux. — 25 août 1900, Décret sur l’administration et 
la gestion des matières dans les arsenaux et établissements de la 
marine.

Bois. — For. 122.
Caisse de prévoyance. — 21 avril 1898, Loi ayant pour 

objet la création d’une caisse de prévoyance entre les marins 
français contre les risques et accidents de leur profession; — 
20 décembre 1898, Décret portant règlement d’administration 
publique pour l’exécution de la loi du 21 avril 1898 instituant 
une caisse de prévoyance entre les marins français contre les 
risques et les accidents de leur profession.

Comité consultatif. — 14 août 1900, Décret concernant 
le comité consultatif de la marine.

Commissariat. — 15 décembre 1848, Arrêté qui modifie 
l’article 21 de l’ordonnance du 23 décembre 1847 portant orga
nisation du corps du commissariat de la marine; — 14 mai 
1853, Décret portant réorganisation du corps du commissariat 
de la marine; — 7 octobre 1863, Décret portant réorganisa
tion du corps du commissariat de la marine; — Décr. 12 juin 
1894; — 5 décembre 1899, Décret portant modification aux 
dénominations des grades des officiers du commissariat de la 
marine.

Comptabilité. — V. ce mot.
Conseil d’amirauté. — 20 juillet 1887, Décret relatif à la 

réorganisation du Conseil d’amirauté; — 21 octobre 1890, 
Décret portant suppression du conseil d’amirauté et création des 
inspecteurs généraux de la marine et du comité des inspecteurs 
généraux.
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Conseil supérieur. — 5 décembre 1889, Décret portant 
création d’un conseil supérieur de la marine; — Décr. 12 déc. 
1889; 21 oct. 1890; — 2 février 1892, Décret modifiant 
celui du 21 octobre 1890 portant réorganisation du conseil 
supérieur de la marine ; — 28 novembre 1896, Décret portant 
réorganisation du conseil supérieur de la marine; — 23 no
vembre 1898, Décret modifiant la composition du conseil supé
rieur de la marine ; — 14 août 1900, Décret concernant le con
seil supérieur de la marine.

Etat de guerre. — 12 juin 1896, Décret portant règle
ment pour le temps de guerre des conditions d’admission et de 
séjour des bâtiments français et étrangers dans les mouillages 
et ports du littoral français.

Magasins. — 9 janvier 1897, Décret modifiant l’article 28 
du décret du 23 novembre 1887* sur l’organisation et la comp
tabilité des magasins de la marine.

Service administratif. — 14 juin 1844, Ordonnance con
cernant le service administratif de la marine.

V. aussi Armée navale, Code justice maritime, Coyiseil de 
guerre, Justice maritime.
Marine marchande. — 19 mai 1866, Loi sur la marine 

marchande; — 29 janvier 1881, Loi sur la marine mar
chande; — 30 janvier 1872, Loi sur la marine marchande; 
30 janvier 1893, Loi sur la marine marchande ; —25 juillet 
1893, Décret portant règlement d’administration publique 
pour l’application de la loi du 30 janvier 1893 sur la marine 
marchande; — 7 avril 1902, Loi sur la marine marchande.

Cabotage. — V. ce mot.
Capitaines, — Connu. 221.
Collisions. —L- 10 mars 1891.
Réception. — 7 août 1825, Ordonnance sur la réception 

des capitaines de commerce.
Responsabilité avaries. — Décr. 4 juin 1896, art. 6.
Capitaine au long cours. —■ L. 3 brum. an IV; —

7 mars 1896, Décret substituant aux titres de capitaine de la 
marine marchande de 2° et de 1>-0 classe ceux de capitaine au 
long cours et de capitaine au long cours avec brevet supérieur ; 
— 14 avril 1897, Décret relatif aux capitaines au long cours 
nommés enseignes de vaisseau de réserve.

Elections tribunal de commerce. — Comm. 620.
Commandement. — Ord. 7 août 1825; — Décr. 26 janv. 

qg57 ; — 2 octobre 1880, Décret concernant l’admission au 
commandement des bâtiments de commerce; — 18 septembre 
1893, Décret relatif aux conditions d’admission ail commande
ment des navires de commerce et à la création d’un diplôme 
délivré de la marine marchande; — 10 avril 1895, Décret 
relatif aux conditions d’admission au commandement des na
vires de commerce; — 19 janvier 1899, Décret portant modifi
cation du décret du 18 septembre 1893 sur le commandement 
des navires de commerce; — 9 octobre 1899, Décret sur les 
conditions d’admission au commandement des navires de com
merce ; ■— 29 décembre 1901, Décret relatif aux conditions 
d’admission au commandement des navires de commerce et à 
l’obtention des brevets de capitaine au long cours et de maître 
au cabotage et des diplômes d’élèves et d'officiers de la marine 
marchande.

Bâtiments de commerce. — 26 janvier 1857, Décret sur 
l’admission au commandement des bâtiments du commerce.

Conseil supérieur. — 21 avril 1896, Décret relatif à l’in
stitution d’un conseil supérieur de la marine marchande ; — 
10 novembre 1899, Décret modifiant la composition du conseil 
supérieur de la marine marchande.

Consuls. — Ord. 29 oct. 1833.
Discipline et peines. — 24 mars 1852, Décret discipli

naire et pénal pour la marine marchande; — 2 octobre 1881, 
Eiécret qui modifie l’article 34 du décret disciplinaire et pénal du 
24 mars 1852 sur la marine marchande; — 15 avril 1898, 
Loi portant modification du décret disciplinaire et pénal du 
24 mars 1852 concernant la marine marchande.

Engagement marins commerce. — 4 mars 1852, Décret 
relatif à l’engagement des marins du commerce et à l’applica
tion des dispositions non abrogées des anciennes ordonnances 
de la marine.

Mécaniciens. — 24 septembre 1864, Décret relatif aux 
mécaniciens employés à bord des paquebots de commerce.

Police sanitaire. — V. ce mot.
Rapatriement. — 14 septembre 1864, Décret relatif au 

rapatriement des marins de commerce; — 24 décembre 1896,

Décret relatif au traitement et au rapatriement des marins du 
commerce débarqués pour cause de maladie ou de blessure.

Rôle d’équipage. — V. ce mot,
Vente de navires: — L. 23 nov. 1897.

V. aussi Gens de mer. '
Marins.

Actes état civil. — Civ. 93 et s.
Cassation. — L. 2 sept. 1793.

V. aussi Gens de mer.
Marne. — V. Fleitves et rivières navigables.
Maroni.

Notaire. — 28 juin 1889, Décret investissant des fonc
tions de notaire le greffier de la justice de paix du Maroni, 

Marque. —For. 55, 73.
Marques de fabrique et de commerce. — 23 juin

1857, Loi sur les marques de fabrique et de commerce; — 
26 juillet 1858, Décret portant règlement d’administration 
publique pour l’exécution de la loi du 23 juin 1857 sur les 
marques de fabrique et de commerce; — 3 mai 1890, Loi 
portant modification à l’article 2 de la loi du 23 juin 1857 
sur les marques de fabrique et de commerce; — 27 février 
1891, Décret portant règlement d’administration publique 
pour l’exécution de la loi du 23 juin 1857, modifié par celle 
du 3 mai 1890 sur les marques de fabrique et de com
merce.

Conseil prud’hommes. — Av. Cons. d’Et. 20 fév. 1810, 
art. 4.

Contrefaçons. — L. 22 germ. an XI, art. 16. 
Enregistrement international. — 25 avril 1893,

Décret qui fixe la taxe de l’enregistrement international des 
marques de fabrique.

Office. — L. 9 juill. 1901.
Poinçon. — 25 juin 1874, Décret portant règlement d’ad

ministration publique pour l’exécution de la loi du 26 novembre 
1873 concernant l’apposition d’un timbre ou poinçon spécial sur 
les marques de fabrique ou de commerce.

Signe. — 26 novembre 1873, Loi relative à l’établisse
ment d'un timbre ou signe spécial destiné à être apposé sur les 
marques commerciales et de fabrique; — Décr. 25 juin 1874,
7 août 1874.

Timbre. — V. eod. verbo Poinçon ou Signe.
V. aussi Conservatoire des arts et métiers.

Marseille (ville «le).
Ventes aux enchères. —• 3 mars 1866, Décret portant 

que les marchandises y désignées (graines de vers à soie) sont 
comprises- au tableau de celles qui peuvent être vendues aux 
enchères publiques conformément à la loi du 28 mai 1858 dans 
la ville de Marseille.

Ventes publiques, cuirs verts. — 7 octobre 1863, Décret 
relatif aux ventes publiques en gros des cuirs verts, à Mar
seille.

Marteaux. —For. 7, 32, 200.
Contrefaçon. — Pén. 140.

Martinique.
Accaparement. — Décr. 27 fév. 1893.
Actes. — De l’état civil nègres. V. Colonies*.
De navigation. —V. Colonies*.
Sous seing privé. — V. eod. verbo Notaires. 
Administrateurs. —V. Colonies*.
Affiches. — V. eod. verbo Timbre.
Agents de change. — 28 novembre 1851, Décret relatif à 

l’institution des courtiers et agents de change à la Marti

nique.
Aliénés. — Sén.-cons. 4 juill. 1866, art. 3.
Animaux domestiques. —V. Colonies*.
Annonces judiciaires. —V. Colonies*.
Appareils a vapeur. — 17 juin 1880, Décret qui rend 

applicable à la Martinique et à la Réunion la loi du 21 juillet 
1856 concernant les contraventions aux règlements sur les appa
reils et bateaux à vapeur; — Décr. 17 juin 1880.

Arbitrage. — Forcé. V. Colonies*,
Ouvriers. —L. 27 déc. 1892.
Armée. —Engagement. V. Colonies*.
Recrutement. — L. 15 juill. 1889, art. 80; Décr. 3 fév. 

1899.
Solde. — V. Colonies*.
Armes. — Détenteurs. V. Colonies*.
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De poche. •— 29 décembre 1883, Décret concernant le
port des armes de poche à la Martinique.

Assistance judiciaire. — Décr. 16 janv. 1854.
Assurances. —Décr. 5 avril 1862.
Attroupements. —V. Colonies*.
Avocat. — Ord. 15 fév. 1831.
Baccalauréat. — Décr. 11 déc. 1880; 31 juill. 1885; 

18 nov. 1890; 24 août 1895; 24 janv. 1897.
Banques. — Y. Colonies*.
Bateaux. — V. eod. verbo Appareils à vapeur.
Bijoux. — V. Colonies*.
Bois et forêts. — 25 février 1873, Décret qui rend appli

cable à la Martinique la loi du 14 février 1872 relative au 
régime forestier de la Réunion.

Boissons impôt. — 21 décembre 1872, Décret qui approuve 
une délibération du conseil général de la Martinique relative aux 
contraventions commises en matière d’impôt de consommation 
sur les spiritueux. — 20 août 1901. Décret portant réglementa
tion du régime des spiritueux à la Martinique.

V. eod verbo Consommation (droit de).
Brevet de capacité. — Décr. 31 juill. 1885.
Brevets d’invention. —V. Colonies*.
Budget. —V. Colonies*.
Caisses d’épargne. — V. Colonies*.

Caisse de prévoyance marins. — L. 21 avril 1898 
art. 30.

Caisses de retraites. — V. Colonies*.
Capitaines de navire. — V. Colonies*.
Casier judiciaire. —Décr. 22 sept. 1890, art. 50.
Cassation (pourvoi). — V. Colonies*.
Cautionnements. — V. Colonies*.
Certificat. — D'études. Décret 31 juill. 1885.
De vie. — V. Colonies*.
Charte-partie. —Décr. 5 avril 1862.
Chèques. — V. Colonies*.
Circonstances atténuantes. —L. 31 juill. 1901.
Clubs. — Y. Colonies*.
Coalition. —Civ. 1734; Décret 25 août 1856.

V. aussi Colonies*.
Code civil.—L. 6 et 18 germ. an XIV*; 17 juill. 1880- 

Décr. 19 avril 1898 (art. 2151).
Louage de services. — V. Colonies*.
Code de commerce. — L. 21-29 nov. 1849-7 déc. 1850; 

Décr. 28 avril 1863; 9 août 1864; 2 sept. 1887, 4 oct 
1889.

Promulgation. — L. 12 août 1885.
V. aussi Colonies*.

Code de justice militaire mer. — Sén.-cons. 4 juin 1858; 
Décr. 4 oct. 1889.

Code de procédure civile. — 19 octobre 1828, Ordon
nance sur le mode de procéder en matière civile à l’île de la 
Martinique et à l ile de la Guadeloupe et dépendances; — 
lor juillet 1890, Décret portant application à la Martinique et 
à la Réunion de la loi du 2 juin 1881 modifiant l’article 693 du 
Code de procédure civile.

V. aussi Saisie immobilière.
Code d’instruction criminelle. — Ord. 24 sept. 1828 :_

12 octobre 1828, Ordonnance portant application du Code d’in
struction criminelle à la Martinique et à la Guadeloupe; —
L. 22 juin 1835; 2 nov. 1864; Arr. local, 21 déc. 1864*; 
Décr. 25 août 1867; 28 juin 1877; 5 sept. 1877 ; 9 sept. 
1877 ; L. 27 juill. 1880; 19 juin 1881; Décr. 22 sept. 1890;
— 12 novembre 1897, Décret portant promulgation à la Marti
nique, à la Guadeloupe et à la Réunion de la loi du 6 avril 1897 
modificative de l’article 174 du Code d’instruction criminelle-
— L. 8 déc. 1897, art. 14.

Code forestier. — L. 22 juin 1835; Décr. 12 déc. 1889.
Code pénal. — 29 octobre 1828, Ordonnance qui porte 

application du Code pénal à la Martinique et à la Guadeloupe 
et dépendances; — Ord. 19 nov. 1831; L. 8 janv 1877- 
26 oct. 1880; 26 mars 1891; 27 fév. 1893.

Commerce beurres. — V. Colonies*.
Commissaires-priseurs. — Décr. 16 sept 1876.
Comptabilité. — V. Colonies*.
Computation monétaire. — 30 août 1826, Ordoi nanc qui 

rend obligatoire dans les deux îles de la Martinique et de la 
Guadeloupe la computation monétaire en francs telle qu’elle est 
établie en France.

Concordats. — V. Colonies*.

Conflits. —- Décr. 5 août 1881, art. 4.
V, aussi Colonies*.

Congrégations religieuses. —V. Colonies*. 
Connaissements, lettres de voiture, chartes parties, 

assurances. —Décr. 5 avril 1862 ; —12 décembre 1884, Décret 
approuvant la délibération du conseil général de la Martinique et 
portant application dans cette colonie des timbres mobiles aux 
connaissements et affiches.

Conseil. — Coloniaux. V. Colonies*.
De contentieux administratif — Décr. 5 août 1881 : __

25 janvier 1890, Décret portant modification, pour les colo
nies autres que la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, 
du décret du 5 août 1881 sur la compétence des conseils du 
contentieux administratif dans les colonies.

De fabrique. — Décr. 31 oct. 1856.
De guerre et de révision. — Décr. 4 oct. 1889.

V. aussi Colonies.
Général. — Décr. 26 juill. 1854; Sén.-cons. 4 juill. 

1866, art. 3; Décr. 11 août 1866; 3 déc. 1870; 13 fév. 
1877; 7 nov. 1879; 15 fév. 1882; 1« août 1886; 20 août 
1886; 21 août 1889; — 18 avril 1902, Décret rendant 
applicable à la Martinique l'article 25 de la loi du 10 août 
1871 sur les conseils généraux.

Judiciaire. — V. Colonies*.
Municipal. — V. Colonies*.
Privé. — Ord. 31 août 1828.
Supérieur. — V. Colonies*
Conservation des hypothèques. — Ord. 14 juin 1829. 
Consommation (droit de). — Décr. 2 mai 1902. 
Constitution. — 3 mai 1854, 4 juill. 1866.
Contrainte par corps. — Ord. 12 juill. 1832: Décr. 

22 janv. 1852; 6 déc. 1869; L. 27 juin 1891.
V. aussi Colonies*.

Contrats de mariage. — V. Colonies*.
Contributions. —Foncières. Décr. 3 avril 1901.

V. aussi Colonies*.
Personnelle. — Décr. 3 avril 1901.

V. aussi Colonies*.
Publique. — Décr. 30 janv. 1867.
Contumace. — V. Colonies*.
Copie d’exploit. — Décr. 12 nov. 1861.
Succession vacante. — Décr. 22 nov. 1861.
Courtiers. —Décr. 28 nov. 1851.

V. aussi eod. verbo Agents de change.
Crédit foncier. — V. Colonies.
Crimes commis a l’étranger. — V. Colonies*.
Culte, évêché. — Décr. 3 fév. 1851.
Curatelle successions vacantes. — Décr. 21 janv. 1882 
Débits de boissons. — V. Colonies*.
Délais. —Décr. 22 avril 1863.
Dépenses obligatoires. — V. Colonies*.
Dépôts et consignations. — 8 août 1902, Décret relatif 

aux dépôts et consignations à effectuer à la caisse des trésoriers 
particuliers de Saint-Pierre avant le 8 mai 1902.

V. Colonies*.
Désaveu de paternité. — Sén.-cons. 7 mars 1863. 
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 1890.
Discipline. — Décr. 14 sept. 1853.
Distillation (droits de). — Décr. 2 mars 1902. 
Distilleries. — 20 août 1901, Décret portant établisse

ment d une taxe de distillation sur les distilleries agricoles ou 
mixtes à la Martinique.

Distinctions honorifiques. — V. Colonies*.
Divorce. — L. 27 juill. 1884; 18 avril 1886.
Domaine militaire. — 12 décembre 1889, Décret portant 

application à la Martinique de la législation relative à la pro
tection du domaine militaire.

Dons et legs. — Ord. 25 juin 1833.
Douanes. — Ord. 25 oct. 1829; 15 avril 1835- —

12 juillet 1887, Loi autorisant la création d’entrepôts réelsdans
les colonies des Antilles et de la Réunion; __ 3 septembre
1889, Décret qui ajoute deux décimes au principal des droits 
de douanes perçus à la Martinique; — 29 novembre 1892 
Décret portant application à la Martinique du tarif douanier 
métropolitain; — 30 mars 1893, Décret portant modification 
au régime douanier de la Martinique; — Décr. 20 mai 1896 •
—- 27 août 1898, Décret relatif au régime des douanes et de 
l'octroi de mer à la Martinique.

Mêlasses. — Décr. 19 sept, 1897 ; — 21 avril 1900, Dé

MAR 125TABLE DES MATIÈRES.

cret modifiant le tarif spécial des douanes à la Martinique ; 
— Décr. 2 mai 1902.

Tabacs. — 3 juin 1902, Décret portant modification aux 
droits d’octrsi de mer à la Martinique en ce qui concerne les 
tabacs.

Droits sanitaires. — 17 octobre 1896, Décret portant 
approbation de deux délibérations du conseil général de la Mar
tinique.

Effets de commerce. — V. eod. verbo Timbre.
Elections. — Conseils coloniaux, Conseils généraux, Con

seils municipaux. Décr. 3 déc. 1870.
Députés. — L. 28 juill. 1881.
Pourvoi. — Décr. 20 déc. 1887.
Sénat. —V. Colonies*.
Emigration. — Décr. 27 mars 1852.
Enfants naturels. — V. Colonies*.
Enregistrement. — Ord. 24 sept. 1828; — 31 décembre 

1828, Ordonnance portant établissement de l’enregistrement à 
la Martinique, à la Guadeloupe et ses dépendances et à la 
Guyane française ; — Ord. 1er juill. 1831; 22 sept. 1832; Décr. 
21 "sept. 1864; — 15 octobre 1883, Décret qui approuve les 
délibérations du conseil général de la Martinique modifiant les 
droits d’enregistrement et d’hypothèque; — 30 décembre 1887, 
Décret qui approuve une délibération du conseil général de la 
Martinique relative à des droits d’enregistrement et d’hypo
thèque ; — Décr. 3 avril 1901 ; 2 mai 1902.

Magasins généraux. — Décr. 30 avril 1870, art. 13.
Y. aussi eod. verbo Notaires.

Enseignement. — Primaire. Décr. 26 sept. 1890.
Secondaire spécial. — Décr. 24 août 1891.
Esclavage. — Décr. 27 avril 1848.
Espionnage.—V. Colonies*.
Etat civil. — Ord. 7 sept. 1830.
Evêchés. — Décr. 3 fév. 1851, 25 mai 1882.
Exercice de la médecine. — Décr. 17 août 1880.
Expropriation forcée. — Décr. 27 avril 1848 ; Sén.- 

cons. 3 mai 1856.
Fabriques bières. — V. Colonies*.
Faillite. — Décr. 9 juill. 1890.
Bail. — Décr. 6 sept. 1892.
Faux bruits retrait de fonds. — Décr. 27 fév. 1893.
Flagrants délits. —Décr. 30 oct. 1867.
Fonctionnaires poursuites. — Décr. 2 déc. 1880.
Fourrière. — Décr. 22 sept. 1890, art. 38.
Frais de justice criminelle. — Décr. 22 sept. 1890.
Fraudes marchandises. — Décr. 29 avril 1857.

V. aussi eod. verbo Vins.
Funérailles. — V. Colonies*.
Greffe, répertoire, registres. — V. Colonies*.
Greffe (droit de). — Décr. 2 mai 1902.
Greffiers. — V. eod. verbo Notaires.
Hospices commissions. — V. Colonies*.
Huissiers. —Remises. V. Colonies*.
Hypothèques. — 14 juin 1829, Ordonnance concernant 

l’organisation de la conservation des hypothèques à la Marti
nique, à la Guadeloupe et dans ses dépendances, et à la Guyane 
française; — Décr. 27 avril 1848; 15 oct, 1883; 30 déc. 
1887.

V. aussi eod. verbo Notaires.
Hypothèque maritime. — V. Colonies*.
Immigration. —Décr. 13 fév. 1852.
Impôt valeurs mobilières.— 15 octobre 1883, Décret qui 

approuve les délibérations du conseil général de la Martinique 
établissant un impôt sur le revenu des valeurs mobilières.

Inscription maritime. — Décr. 16 août 1856; — L. 24 
déc. 1896, art. 63.)

Inspection. — V. Colonies*.
Instituteurs. —V. Colonies*.
Instruction criminelle. — V. Code d’instruction crimi

nelle.
Instruction préalable. — L. 8 déc. 1897.
Instruction publique. —■ Certificat d’études enseignement

secondaire spécial. Décr. 31 juill. 1885.
Interprètes notaires.—Décr. 16 juill. 18 78.
Irrigations. — V. Colonies*.
Ivresse publique. — V. Colonies*.
Jours fériés. — V. Colonies*.
jUUY. — l. 27 juill. 1880; Décr. 15 janv. 1881; L. 

12 janv. 1892; 24 déc. 1896, art. 63.

Indemnité de route. —* Décr. 15 janv. 1881.
Justice de paix. — V. Colonies*.
Justice maritime. — V. Colonies*.
Légalisation notaires officies état civil. — Décr.

7 mars 1863.
Législation métropolitaine. — V. Colonies* (1 et 2).
Lettres de voitures. — V. eod. verbo Connaissement.
Liberté. — De réunion. L. 30 juin 1881.
Provisoire. — Décr. 25 août 1867.
Lignes téléphoniques. — Décr. 28 juill. 1885.
Logements insalubres. —Décr. 9 avril 1884.
Loteries. — V. Colonies*.
Magasins généraux. — 30 avril 1870, Décret qui rend 

exécutoires, dans la colonie de la Martinique, sous certaines 
modifications, les lois du 28 mai 1858 et le décret du 12 mars 
1859, relatifs aux marchandises déposées dans les magasins 
généraux et aux ventes publiques de ces marchandises.

Marchés de l’Etat. — V. Colonies*
Mariages. — Beaux-frères. V. Colonies*.
Fonctionnaires. — Décr. 8 déc. 1887.
Immigrants. — Sén.-cons. 20 juill. 1867.
Relégués. — V. Colonies*.
Transportés. —V. Colonies*.
Marine marchande, — L. 19 mai 1866.
Marques de fabrique. —V. Colonies*.
Médailles et récompenses industrielles. — V. Colo

nies*.
Médecine. —Décr. 17 août 1897.
Mélasse. — Décr. 2 mai 1902.
Monnaie de billon.— 30 mai 1895, Décret relatif à l’in

terdiction à la Martinique de l’exportation de la monnaie de 
billon.

Mort civile. — Sén.-cons. 24 fév. 1855.
Nationalité. — L. 26 juin 1889.
Naturalisation. —V. Colonies*.
Nègres. — Ord. 24 fév. 1831.
Notaires. — 1er juillet 1831, Ordonnance du roi relative 

aux obligations des notaires, greffiers et secrétaires des admi
nistrations, pour l’enregistrement de leurs actes, les formalités 
hypothécaires, et l’usage des actes sous signatures privées, aux 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane ; 
— Décr. 14 juin 1864; 5 mars 1874; 12 août 1894.

Cautionnement. — Décr. 5 mars 1874.
Octroi de mer. — Sén.-cons. 4 juill. 1866, art. 2.
Offices (transmission d’). — L. 19 mai 1849.
Opposition. —V. Colonies*.
Ordre. —Décr. 27 avril 1848, art. 12.
Organisation administrative. — 9 février 1827, Ordon

nance concernant le gouvernement de l’île de la Martinique et 
celui de l’île de la Guadeloupe et de ses dépendances; — 
31 août 1830, Ordonnance du roi concernant les pouvoirs des 
gouverneurs de la Martinique et de la Guadeloupe; — Ord. 
22 août 1833; Sén.-cons. 3 mai 1854; Décr. 29 août 1855; 
Sén.-cons. 4 juill. 1866; Décr. 7 nov. 1879; 15 sept. 1882.

Organisation judiciaire. — Ord. 24 sept. 1828; — 
10 octobre 1829, Ordonnance du roi qui modifie celle du 
24 septembre 1828 concernant l’organisation de l’ordre judi
ciaire et l’administration de la justice à la Martinique et à la 
Guadeloupe; — Décr. 16 août 1854; 9 fév. 1883; 22—26 avril 
1886; L. 15 avril 1890; 13 mai 1902, Décret portant ratta
chement provisoire au point de vue judiciaire de 1 arrondissement 
de Saint-Pierre de la Martinique à celui de Fort-de-France.

Cour d’assises. — Décr. 2 nov. 1864.
Juges de paix. —Déc. 2 juill. 1862; 9 sept. 1877.
Juges suppléants. — Décr. 11 fév. 1863.

V. aussi Colonies *.
Organisation municipale. — Décr. 15 fév. 1882; L, 

5 avril 1884, art. 165 ; Décr. 26 avril 1902.
Outrage aux mœurs. — V. Colonies*.
Patentes. — 27 juillet 1868, Décret portant approbation 

d’une délibération du conseil général de la Martinique sur les 
patentes des notaires, avoués et huissiers; — 13 juin 1887, 
Décret sur le régime des patentes à la Martinique ; — Décr. 
3 avril 1901 ; 2 mai 1902.

Payeur central. — V. Colonies*.
Peines aggravation et atténuation. — V. Colonies*.
Pensions. — V. Colonies*.
Civiles et militaires. — V. Colonies*.
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De retraites. — V. Colonies*.
Pharmacies. —Décr. 3 avril 1901 ; — 28 novembre 1901, 

Décret approuvant une délibération du conseil général de la 
Martinique supprimant le droit de visite sur les pharmaciens et 
droguistes dans la colonie.

Pianos. — Décr. 3 avril 1901 ; 2 mai 1902.
Plus imposés. —Décr. 14 avril 1882.
Poids et mesures. — Décr. 17 oct. 1896.
Postes. — V. Colonies*.
Prescription. —Actes notariés. V. Colonies*.
Presse. —V. Colonies*.
Privilèges. — Assurance. Décr. 18 sept. 1892. 
Contributions. —V. Colonies*.
Intérêts. — 19 avril 1898, Décret rendant applicable à la 

Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion la loi du 17 juin 
1893 portant application de l'article 2131 du Code civil aux 
créances privilégiées.

Procès-verbaux.— Gendarmerie. Y. Colonies*. 
Promulgation. —V. Colonies*.
Propriété littéraire, et artistique. — Décr. 9 déc. 

1857.
Récidivistes. — V. Colonies*.
Reconstitution de l’état civil. —V. Colonies*.
Régime. — Financier. L. 25 juin 1841.
Législatif. — L. 24 avril 1833.
Pénitentiaire. — V. Colonies*.
Registres hypothécaires. — V. Colonies*. 
Réhabilitation. — Décr. 30 oct. 1867; 18 nov. 1869.

V. aussi Colonies.
Relégués, relégation. — V. Colonies*.
Réquisitions militaires. — V. Colonies*.
Responsabilité. —Communale. V. Colonies*.
Propriétaire contributions. — V. Colonies*.
Réunions publiques. — V. Colonies*.
Saisie. —Arrêt ouvriers. Y. Colonies*.
Arrêt Trésor. — Y. Colonies*.
De biens situés dans plusieurs arrondissements. — V. Co

lonies*.
De rentes. — V. Colonies*.
Immobilière. — Décr. 1er juill. 1890.

Y. aussi Colonies*.
Secrétaires d’administration. — V. eod. verbo Notaires. 
Séparation de corps. — Décr. 2 sept. 1862.
Sépultures. — Décr. 15 déc. 1881.
Serment. — Politique. V. Colonies*.
Professionnel. — V. Colonies*.
Société. —A responsabilité limitée. V. Colonies*. 
Commerciale. — V. Colonies*.
De crédit agricole. — V. Colonies*.
Par actions. —Décr. 21 juill. 1895.
Substances vénéneuses. —V. Colonies*.
Substitution. — V. Colonies*.
Successions vacantes. —Décr. 27 janv. 1855; 21 janv 

1882.
Sucres. — L. 13 juill. 1886; — 10 novembre 1886, 

Décret portant application à la Martinique de la loi du 
13 juillet 1886 sur les sucres ; — Décr. 3 avril 1901. 

Surveillance haute police. — Décr. 4 août 1877. 
Syndicat professionnel. — L. 21 mars 1884, art. 10. 
Système monétaire. — Ord. 30 août 1826.
Tarif criminel. — Décr. 21 août 1869; 22 sept. 1890. 
Taxes de consommation. — 25 novembre 1901, Décret 

approuvant des délibérations du conseil général de la Marti
nique instituant une taxe de consommation sur les vins et les 
tabacs; — Décr. 2 mai 1902.

V. aussi eod verbo Consommation, Distilleries, Enregistre
ment, Patentes, Pianos, Timbre, Voitures.•

Taxes et contributions; — V. Colonies*.
Timbre. — Décr. 24 oct. 1860, 28 août 1874 ; — Décr.

3 avril 1901 ; 2 mai 1902.
Affiches. — Décr. 12 déc. 1884.
Effets de commerce.— 12 décembre 1884, Décret approu

vant la délibération du conseil général de la Martinique et 
portant application dans cette colonie des timbres mobiles 
aux effets de commerce.
V. aussi Colonies*.

Lettres de change. — V. Colonies*.
Timbres-poste ayant servi. — V. Colonies*.
Titres au porteur. — V. Colonies*.

Transcription hypothécaire. — Sén.-cons. 7 juill. 1856. 
Transport voituriers. — L. 11 avril 1888.
Travail livrets. — V. Colonies*.
Travaux forcés. —Sén.-cons. 24 fév. 1855.
Valeurs mobilières mineurs. — L. 27 fév. 1880.
Ventes. — Judiciaires d’immeubles. Décr. 7 mai 1890. 
Publiques de meubles. —■ Décr. 30 avril 1870.
Vices rédhibitoires. — V. Colonies*.
Vins fraude. —Décr. 18 août 1890.
Voitures publiques. —Décr. 3 avril 1901.

Mascate. — V. Agents diplomatiques et consulaires. 
Matelots.

Loyers. — Comm. 250 et s.
V. aussi Gens de mer, Marine, Rapatriement.

Matériaux. — Civ. 532.

Maternité.
Recherche. — Civ. 341.

Matières commerciales. — Pr. civ. 49.
V. aussi Compétence commerciale.

Matières corrosives. — Civ. 674.

Matières dangereuses. — V. Marchandises dange
reuses.

Matières d’or et d’argent. — V. Ouvrages d'or et 
d’argent.

Matières explosibles. — V. Contributions indirectes, 
Dynamite, Explosifs, Incendie, Marchandises dangereuses, 
Menées anarchistes.

Matières sommaires. — Civ. 823; Pr. civ. 172, 404. 
Accidents ouvriers. — L. 9 avril 1898, art. 16.
Appel. — V. ce mot.
Arrérages. —Pr. civ. 414.
Assistance médicale. — L. 15 juill. 1893, art. 31 et s. 
Avis de parents. — Pr. civ. 884.
Avoués plaidoiries. — Ord. 27 fév. 1822.
Expédition. — Pr. civ. 840.
Frais et dépens. — Décr. 16 fév. 1807.
Garanties. — Pr. civ. 180.
Liquidation dépens. — 16 février 1807, Décret relatif à 

la liquidation des dépens en matière sommaire.
Opposition a l’état de récolement. — L. 13 avril 

1898, art. 54.
Ordre. — Pr. civ. 773.
Règlement de juges. — Inst. er. 525.
Surenchère sur aliénation volontaire. —Pr. civ. 832. 
Tribunaux de commerce. — Comm. 648.
Tutelle. — Civ. 449.

V. oussi C. pr. civ., toutes les références placées sous l’ar
ticle 404.

Mauvais traitements. — V. Animaux 
Mayotte.

Accaparement. — Décr. 27 fév. 1893.
Actes. — De l’état civil (nègres). Y. Colonies*.
De navigation. — V. Colonies*.
Administrateurs. —V. Colonies*.
Animaux domestiques. — V. Colonies*.
Annonces judiciaires. — V. Colonies*.
Arbitrage. — V. Colonies*.
Armée. —Engagement. Y. Colonies*.
Recrutement. — V. Colonies*.
Solde. — V. Colonies*.
Armes (détenteurs). — V. Colonies*.
Arrêtés gouverneur. —Décr. 20 sept. 1877. 
Attroupements. —V. Colonies*.
Banques. — V. Colonies*.
Bijoux. — V. Colonies*.
Bois et forêts. 2 août 1886, Décret concernant la 

législation forestière à Mayotte.
V. aussi Appendice Code forestier.

Brevets d’invention. — V. Colonies*.
Budget. — V. Colonies*.
Caisses. —D’épargne. Y. Colonies*.
De retraites. —V. Colonies*.
Capitaines de navire. — V. Colonies*.
Cassation (pourvoi). — V. Colonies*.
Cautionnements. —V. Colonies*.
Certificats de vie. — V. Colonies*.
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Chèques.—V. Colonies*.
Circonstances atténuantes. — Décr. 10 mai. 1889.
Clubs. — V. Colonies*.
Coalition. — Décr. 15 sept, 1856.

V. aussi Colonies*.
Code civil. — Ord. 26 août 1847, art. 14.
Louage de services. — V. Colonies*.
Gode de commerce. — Décr. 9 juill. 1890, art. 105. 
Promulgation. —L. 12 août 1885.

V. aussi Colonies*.
Code de justice militaire. — V. Colonies*.
Code de justice maritime. — Décr. 4 oct, 1889.
Code de procédure civile. —• Pr. civ. 693; Ord.

26 août 1847; Décr. lor juill. 1890.
Code d’instruction criminelle. —Ord. 26 août 1847.
Code forestier. —Décr. 2 août 1886.
Gode pénal métropolitain. ■— Décr. 6 mars 1877 ; 10 mars 

1889 ; 24 avril 1891 ; 27 fév. 1893.
Commerce beurres. — V. Colonies*.
Comptabilité. —V. Colonies*.
Concessions de terres. — 21 octobre 1845, Ordonnance 

du roi relative aux concessions de terres à Mayotte et dépen
dances; — 5 mars 1856, Décret sur le régime des concessions 
de terrains à Mayotte.

Concordats. — V. Colonies*.
Conflits. — V. Colonies*.
Congrégations religieuses. —V. Colonies*.
Conseil. — De contentieux. Décr. 7 sept. 1881.

V. aussi Colonies*.
De guerre et de révision. — Décr. 4 oct. 1889.

V. aussi Colonies*.
Judiciaire. —V. Colonies*.
Municipal. — V. Colonies*.
Supérieur. —V. Colonies*.
Contrainte par corps. — Décr. 22 janv. 1852; 12 août 

1891.
V. aussi Colonies*.

Contrats de mariage. — V. Colonies*.
Contribution. — Décr. 27 oct. 1866.
Foncière. — V. Colonies*.
Personnelle. — V. Colonies*.
Contumace. —V. Colonies*.
Crimes commis a l’étranger. — V. Colonies*.
Débits de boissons. — V. Colonies*.
Dépenses obligatoires. — V. Colonies*.
Dépôts et consignations. —V. Colonies*,
Désaveu de paternité. — V. Colonies*.
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 1890.
Divorce. — Décr. 25 août 1884; 11 nov. 1887. 
Distinctions honorifiques. — V. Colonies*.
Domaine. — Ord. 21 oct. 1845.
Douanes. — 6 février 1888, Décret relatif à rétablisse

ment des douanes à Mayotte; — 11 février 1889, Décret por 
tant réglementation de la perception des droits de douame à 
Mayotte; — 26 novembre 1892, Décret portant application à 
Mayotte du tarif douanier métropolitain; — 15 janvier 1895, 
Décret portant modification au décret du 26 novembre 1892 sur 
le régime douanier de Mayotte; — Décr. 20 mai 1896.

Droit de statistique. —- 22 décembre 1899, Décret por
tant création d’un droit de statistique dans la colonie de Mayotte 
et dans les protectorats de la Grande Comore, d’Anjouan et de 
Mohêli.

V. aussi Colonies*.
Elections Sénat. — V. Colonies*.
Emigration. — 1er février 1902, Décret portant réglemen

tation de l’émigration des indigènes a Mayotte et dans 1 archipel 
d,es Comores.

Enfants abandonnés. — Décr. 7 mai 1890.
Enfants naturels. — V. Colonies*.
Esclavage. — Décr. 27 avril 1848.
Espionnage.—Y. Colonies*.
Expropriation forcée. —V. Colonies'1'.
Fabriques bières. — V. Colonies*.
Faillite. — Décr. 9 juill. 1890, 6 sept. 1892.
Flagrant délit. — Décr. 4 oct. 1877.
Fraudes. —Beuvve. V. Colonies .
Vente marchandises. — Décr. 29 avril 1857, 
Funérailles. — V. Colonies*.
Greffe, répertoire, registres. — V. Colonies*.

Hospices commissions. — V. Colonies*.
Huissiers. —Remises. Y. Colonies*.
Hypothèques. — Femmes. Décr. 23'mars 1889.
Maritime. — V. Colonies*.
Transcription hypothécaire. — 17 mai 1862, Décret qui 

déclare exécutoires dans la colonie de Mayotte et dépendances 
l’ordonnance du 22 novembre 1829 sur le régime hypothé
caire à la Béunion et le sénatus-consulte du 7 juillet 1856 
sur la transcription en matière hypothécaire aux Antilles et 
à la Béunion.

Immigration. — 2 octobre 1885, Décret concernant I im
migration à Mayotte et à Nossi-Bé.

Impôt foncier..— Décr. 29 mars 1865.
Infractions commises par les indigènes. — 7 juillet 1901, 

Décret rendant applicables dans la colonie de Mayotte les dispo
sitions du décret du 30 septembre 1887 relatif à la répression 
par voie disciplinaire des infractions commises par les indigènes 
du Sénégal non citoyens français.

Inspection. —V. Colonies*.,
Instituteurs. — V. Colonies*.
Interprètes notaires. — Décr. 16 juill. 1878.
Irrigations. — V. Colonies*.
Ivresse publique. —V. Colonies*.
Jours fériés’. — V. Colonies*.
Justice de paix. — V. Colonies*.
Justice maritime. — V. Colonies*.

Y. aussi eod. verbo Gode de justice maritime.
Législation métropolitaine. — V. Colonies * (1 et 5).
Loteries. —V. Colonies*.
Mariages. — Relégués. Y. Colonies*.
Transportés.—V. Colonies*.
Marques de fabrique. — V. Colonies*.
Médailles et récompenses industrielles.— V. Colonies*.
Mine. — Ord. 21 oct. 1845.
Mineurs valeurs mobilières. — Décr. 8 avril 1880.
Mort civile. — Décr. 10 mars 1855.
Nationalité. —V. Colonies*.
Naturalisation.—Y. Colonies*.
Notaires (certificats). —V. Colonies*.
Opposition. — Décr. 22 janv. 1852.

V. aussi Colonies*.
Organisation administrative. —9 septembre 1899, Décret 

portant organisation de la colonie de Mayotte et des protectorats 
des Comores; — 5 juillet 1901, Décret modifiant le décret du 
9 septembre 1899 portant prganisation delà colonie de Mayotte 
et des protectorats des Comores.

Organisation judiciaire. — 26 août 1847, Ordonnance du 
roi qui contient des dispositions sur l’administration de la justice 
dans les établissements français du canal de Mozambique, et 
investit le commandant supérieur de Mayotte de certains pou
voirs spéciaux ; — 30 janvier 1852, Décret qui règle l’organisa
tion du service de la justice pour Mayotte et Nossi-Bé, et pour 
l’île Sainte-Marie; — 25 octobre 1879, Décret qui modifie la 
compétence des tribunaux de première instance de Mayotte et de 
Nossi-Bé; — 5 novembre 1888, Décret qui porte modification à 
l’organisation judiciaire à Mayotte et à Nossi-Bé.

Age. — V. Colonies*.
Serment Magistrats. — Décr. 4 fév. 1890.
Outrage aux mœurs. — V. Colonies*.
Payeur central. — V. Colonies*.
Peines atténuation et aggravation. — Décr. 24 avril 

1891.
V. aussi Colonies*.

Pensions. — V. Colonies*.
Civiles et militaires. — V. Colonies*,
De retraites. — V. Colonies*.
Postes. — Y. Colonies*.
Prescription. — Actes notariés. Y. Colonies*.
Presse. —V. Colonies*.
Privilèges. — Assurance. Décr. 18 sept. 1892.
Contributions. —V. Colonies*.
Procès-verbaux. — Gendarmerie. Y. Colonies*.
Promulgation. — V. Colonies*.
Propriété littéraire et artistique. —V. Colonies*.
Récidivistes. —V. Colonies*.
Beconstitution de l'état civil. —V. Colonies*.
Bégime. — Financier. Y. Colonies*.
Pénitentiaire. — V. Colonies*.
Registres hypothécaires, — V. Colonies*,
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RÉHABILITATION’. ---- I)é CI'. 18llOV. 1869.
V. aussi Colonies *.

Relégués, relégation. — V. Colonies*.
Réquisitions militaires. —Y. Colonies*.
Responsabilité. — Communale. V. Colonies*.
Contributions. — V. Colonies*.
Réunions publiques. —Y. Colonies*.
Saisie. — Arrêt Trésor. V. Colonies*.
De biens situés dans plusieurs arrondissements.— V. Colo

nies*.
De rentes. — V. Colonies*.
Immobilière. Transcription. —Décr. 1Gr juill. 1890

V. aussi Colonies*.
Salaires ouvriers. —V. Colonies*.
Sel. — Ord. 21 oct. 1845.
Séparation de corps. — V. Colonies*.
Sépultures. — Décr. 15 déc. 1881.
Serment. — Politique. V. Colonies*.
Professionnel. — V. Colonies*.
Société. — A responsabilité limitée. V. Colonies*.
Commerciale. —V. Colonies*.
De crédit agricole. — V. Colonies*.
Substances vénéneuses. — V. Colonies*.
Substitution. — V. Colonies*.
Successions vacantes. — 9 février 1867, Décret qui 

déclare applicable aux îles de Mayotte et de Nossi-Bé le décret 
du 27 janvier 1855, sur l’administration des successions va
cantes dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et 
de la Réunion.

Taxes et contributions. — 27 octobre 1866, Décret 
relatif aux pouvoirs du commandant supérieur de Mayotte et 
dépendances en matière de taxes et de contributions publiques.

Terres. Aliénation. — 29 mars 1865, Décret relatif à 
l’aliénation des terres à Mayotte et dépendances.

V. aussi Colonies*.
Timbre effets de commerce. — V. Colonies*.
Timbres-poste ayant servi. — V. Colonies*.
Titres au porteur. — V. Colonies*.
Transcription hypothécaire. — Régime hypothécaire.

Décr. 17 mai 1862.
Travail livrets. — V. Colonies*.
Valeurs mobilières. —Décr. 8 avril 1880.
Ventes judiciaip.es d’immeubles. —Décr. 7 mai 1890.

V. aussi Colonies*.
Vices. — V. Colonies*.
Vices rédhibitoires. —V. Colonies*.
Voituriers. — Décr. 9 juill. 1890.

Médailles militaires. — V. Armée (avancement).
Médailles et récompenses.

Actes de courage. — 3 juin 1899, Décret portant création 
d’une médaille de bronze pour récompenser les actes de courage 
et de dévouement.

Agents pénitentiaires. — 6 juillet 1896, Décret portant 
création d’une médaille d’honneur destinée à récompenser les 
services des agents de l’administration pénitentiaire; — 27 oc
tobre 1898, Décret instituant une médaille d’honneur destinée 
au personnel de l’administration pénitentiaire coloniale.

Cantonniers. — 26 mars 1898, Décret ayant pour objet 
la création d’une médaille d’honneur en faveur des cantonniers 
du service de voirie départementale et communale; — 1er mai 
1897, Décret qui constitue une médaille d’honneur en faveur 
des cantonniers et agents inférieurs ressortissant au ministère 
des travaux publics.

Coloniales. — L. 13 avril 1898, art. 77.
V. aussi supra eod. verbo Agents pénitentiaires.

Contributions indirectes. — 29 décembre 1897, Décret 
instituant une médaille d'honneur en faveur des agents du ser
vice actif des contributions indirectes.

Douanes. — 14 juin 1894, Décret instituant une médaille 
d’honneur; — 29 décembre 1897, Décret modifiant l’article 1er 
du décret du 14 juin 1894.

Epidémies. — 22 juillet 1899, Décret relatif à la médaille 
d’honneur des épidémies.

Marine. — 14 décembre 1901, Loi instituantdes médailles 
d’honneur a décerner par le ministre de la marine aux marins 
français après trois cents mois de navigation.

Ouvriers. — 16 juillet 1886, Décret instituant dos mé
dailles d’honneur pour les ouvriers et employés ayant accompli

plus de trente années consécutives dans la même maison ; — 
12 février 1895, Décret étendant le bénéfice des dispositions 
du décret du 16 juillet 1886 à des ouvriers et employés n’ayant 
pu accomplir, pour cause de force majeure, leurs trente ans 
de services dans le même établissement industriel et ayant 
rendu des services exceptionnels à l’industrie ; — 28 mars 1900, 
Décret rendant applicable aux ouvriers et employés français des 
établissements industriels et commerciaux français à l’étranger 
le décret du 16 juillet 1886 ; — 3 mai 1900, Décret rendant 
applicable aux employés des chambres de commerce et des œu
vres utiles au commerce et à l’industrie le décret du 16 juillet 
1886 instituant des médailles d’honneur au commerce et à l’in
dustrie; — 22 juin 1900, Décret créant une médaille d’honneur 
en faveur des vieux ouvriers des halles et marchés de Paris.

Enseignement technique. — 13 juillet 1889, Décret qui 
applique les dispositions du décret du 16 juillet 1886 aux 
ouvriers employés dans les enseignements techniques publics 
ou privés.

Palais nationaux.— 13 août 1889, Décret qui rend appli
cable aux ouvriers employés dans les palais nationaux et 
dans les manufactures de l’Etat le décret du 16 juillet 1886 
qui a institué une médaille d’honneur en faveur des ouvriers 
et des employés de commerce.

Sapeurs-pompiers. — 16 février 1900, Loi instituant des 
diplômes et médailles d’honneur à décerner par le ministre de 
l’intérieur aux sapeurs-pompiers comptant trente ans de service 
qui se seront particulièrement distingués.

Usurpation. — 30 avril 1886, Loi relative à l’usurpation 
des médailles et récompenses industrielles.

Médecine. — 30 novembre 1892, Loi sur l’exercice de la 
médecine.

Assistance a domicile. — V. Paris (Ville de).
Chirurgien dentiste. — V. Dentiste.
Diplôme.— Docteur. Décret portant règlement pour l’ob

tention du diplôme de docteur en médecine.
Etranger. — 25 juillet 1893, Décret relatif aux dispenses 

qui peuvent être accordées aux médecins pourvus d’un diplôme 
étranger aspirant au titre français de docteur en médecine.

Doctorat. — 31 juillet 1891, Décret relatif au premier 
examen de doctorat en médecine; — 24 juillet 1899, Décret 
relatif au doctorat en médecine.

Ecoles. —De plein exercice. 14 juillet 1875, Décret con
cernant 1 institution des écoles de médecine et de pharmacie 
de plein exercice.

Secondaires.— 13 octobre 1840, Ordonnance sur les écoles 
secondaires de médecine.

Etudes médicales. — 31 juillet 1893, Décret portant 
réorganisation des études médicales.

Expert tarifs. — 21 novembre 1893, Décret portant 
règlement d’administration publique en exécution des §§ 2 et 3 

de l’article 14 de la loi du 30 novembre 1892 sur l’exercice de 
la médecine et relatif : 1° aux conditions suivant lesquelles peut 
être conféré le titre d’expert devant les tribunaux; 2° la révi
sion des tarifs du décret du 18 juin 1811 en ce qui concerne les 
honoraires, vacations, frais de transport et de séjour des méde
cins ; — 23 décembre 1899, Décret modifiant le décret du 
21 novembre 1893 portant désignation des médecins experts de
vant les tribunaux; — 23 juin 1900, Décret complétant l’ar
ticle l°r du décret du 21 novembre 1893 relatif aux conditions 
suivant lesquelles peut être conféré le titre d’expert devant les 
tribunaux.

Maladies contagieuses ou épidémiques. — V. Hygiène 
publique.

Officiers de santé.— 25 juillet 1893, Décret relatif à la 
conversion des inscriptions d’officiers de santé en inscription de 
doctorat en médecine.

Sages-femmes. — V. ce mot.
Tarif honoraires. — Décr. 21 nov. 1893.

V. aussi Instruction publique, Sérums.
Médecins.

Avortements. — Pén. 317.
Prescription. — Civ. 2272.
Secret professionnel. — Pén. 378.
Taxe. — V. Justice maritime.

Mélange. — Civ. 573.
Mélasses.

Admission temporaire. — V. ce mot.
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Degrés hectolitres. — 11 août 1897, Décret portant fixa
tion du rendement en degrés hectolitres des mélasses et des glu
coses employées dans la fabrication de la bière.

Dénaturation. — 3 novembre 1898, Décret relatif à la 
dénaturation des mélasses pour les usages agricoles; — 8 juin 
1899, Décret portant modification au décret du 3 novembre 1898 
relatif aux mélasses destinées aux usages agricoles.

Distilleries. — V. ce mot.
Douanes. —L. 17 nov. 1894.
Etrangères. — L. 11 juill. 1890.
Raffineries sucres. —Décr. 25 oct. 1890; 30 août 1893.

Membres de l’Institut.
Jury. — Inst. cr. 382.

Mémoire préalable à l’action administrative.
— L. 10 août 1871, art. 55.

Menaces. — Pén. 305.
Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 18.
Complicités. — Pén. 60.
Condition. — Pén. 305.
Ecrit. — Pén. 305.
Extorsion de fonds. — Pén. 400.
Verbales. — Pén. 307 ; L. 15 juill. 1845, art. 18. 

Mendicité. — Pén. 274; L. 7 déc. 1874, art. 2.
Menées anarchistes. — V. Anarchistes.
Récidive. — Pén. 58.
Réunion. —Pén. 276.

V. aussi Dépôts de mendicité.
Menées anarchistes. — V. aussi Anarchistes.
Menses épiscopales. — Décr. 6 nov. 1813.
Mer. — For. 220.
Mer territoriale.

Pèche. —L. 1er mars 1888.
Mercuriales. — Pr. civ. 129.
Mérite agricole. — 7 août 1896, Décret relatif à l’ordre 

du Mérite agricole; — 3 août 1900, Décret créant le grade 
de commandeur dans l’ordre du Mérite agricole. 

Mesurage. —For. 193.
V. aussi Poids et mesures.

Mesures.
Vente. — Civ. 1619 et s.

Mesures provisoires.
Divorce. — Civ. 238.

Messageries. — L. 25 vend, an III.
V. aussi Chemins de fer, Postes, Roulage, Transport, Voitu

rier.
Métaux précieux. — V. Bourses.
Mètre. — V. Système métrique.
Meubles. — Civ. 527 et s., 533.

Communauté. — Civ. 1401 et s.
Hypothèques. — Civ. 2119.
Meublants. — Civ. 534, 1063.
Prescription. — Civ. 2279.
Vente de. — L. 17 sept. 1793.

Meules. — L. 21 juin 1898, art. 10.
Meurtre. — Pén. 295.
Militaires. — Civ. 428.

Actes état civil. — Civ. 93 et s.; 4° jour complémentaire
an XIII.

Mariage. — V. ce mot.
Saisie-arrêt. —• L. 19 pluv. an III.
V. aussi Absence, Actes de l’état civil, Armée, Scellés.

Minerai. — For. 144.
Mines. — Civ. 1403; Décr. 10—11 juin 1793, sect. I, art. 9; 

— 21 avril 1810, Loi concernant les mines, les minières et 
les carrières; — 9 mai 1866, Loi qui modifie la loi du 
21 avril 1810; — 27 juillet 1880, Loi qui modifie la loi du 
21 avril 1810 concernant les mines.

Abonnement. —Décr. 27 juin 1866; 11 fév. 1874. 
Accidents ouvriers. — L. 9 avril 1898.
Assèchement. — 27 avril 1838, Loi relative à l’assèche- 

ment et à l’exploitation des mines.
Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 3.
Concessions groupement. — 23 octobre 1852, Décret qui 

fait défense à tout concessionnaire de mines de réunir sa ou ses 
concessions à d’autres concessions de même nature, sans l’auto* 
risalion du Gouvernement,

Délégués mineurs. — 8 juillet 1890, Loi sur les délégués 
à la sécurité des ouvriers mineurs.

Election de domicile. — 18 avril 1842, Ordonnance du 
roi portant que tout concessionnaire de mine devra élire un 
domicile, qu’il fera connaître par une déclaration adressée au 
préfet du département où la mine est située.

Enfants. — V. ce mot.
Explosifs. — V. ce mot.
Exploitation. — 9 mai 1866, Loi qui, 1° abroge les dis

positions de la loi du 21 avril 1810 relative à l’établissement 
des forges, fourneaux et usines et aux droits établis à leur profit 
sur les minières du voisinage; 2° modifie les articles 57 et 58 
de la même loi relatifs à l’exploitation des minières.

Impôt foncier. — L. 3 bruni, an VII, art. 81.
Inondations. — L. 27 avril 1838; — 23 mai 1841, Or

donnance du roi portant règlement sur les enquêtes administra
tives qui doivent précéder l’application des dispositions de la loi 
du 27 avril 1838 relative aux mines inondées ou menacées 
d’inondation.

Police. — 3 janv. 1813, Décret contenant des disposi
tions de police relatives à l’exploitation des mines.

Redevances. — 6 mai 1811, Décret relatif à l’assiette des 
redevances fixes et proportionnelles sur les mines ; — 27 juin 
1866, Décret concernant la fixation de l’abonnement à la rede
vance proportionnelle des mines; — il février 1874, Décret 
qui modifie celui du 6 mai 1811 relatif à l’établissement de la 
redevance proportionnelle des mines; — 8 septembre 1899, 
Décret portant suppression des comités de proposition en matière 
de redevance des mines.

Réunion de mines. — Décr. 23 oct. 1852.
Routes. — L. 16 sept. 1807, art. 38.
Sel. — Ord. 7 mars 1841.
Subvention chemins vicinaux. — Décr. 13 juill. 1893, 

art. 55.
Sûreté publique. — 26 mars 1843, Ordonnance du roi 

concernant les mesures à prendre lorsque l’exploitation d’une 
mine compromettra la sûreté publique ou celle des ouvriers, la 
solidité des travaux, la conservation du sol et des habitations de 
la surface; — 25 septembre 1882, Décret qui modifie l’ordon
nance du 26 mars 1843 concernant les mines.

Travail enfants. —L. 2 nov. 1892; Décr. 3 mai 1893.
Usufruit. — Civ. 598.

V. aussi Afrique.
Mineurs. — Civ. 1124.

Absence. — Civ. 141.
Acceptation succession. — Civ. 776.
Action en nullité. — Civ. 1304.
Appel délai. — Pr. civ. 444.
Bail. — Civ. 1718.
Commerçant. *-*- Civ. 1308.
Communication au ministère public. — Pr. civ. 83.
Conciliation. — Pr. civ. 49.
Contrat de mariage. — Civ. 1398.
Donation. — Civ. 903, 942.
Entre époux. — Civ. 1095.
Enlèvement. — Pén. 354.
Exécuteur testamentaire. — Civ. 1030.
Expropriation forcée. —Civ. 2206.
Hypothèque. — Civ. 2121, 2135.
Ivresse publique. — L. 23 janv. 1873, art. 5, 7 et s.
Lésion. — Civ. 1305.
Lettres de change. — Comm. 113.
Levée de scellés. — Pr. civ. 929.
Partages. — Civ. 817, 838; Pr. civ. 968.
Péremption. —Pr. civ. 398.
Prescription. — Civ. 2252, 2278.
Rf,légation. — L. 27 mai 1885.
Réméré. — Civ. 1663.
Requête civile. — Pr. civ. 481.
Saisie immobilière. —Pr. civ. 692, 744.
Scellés. — Pr. civ. 910 et s.
Servitude. — Civ. 710.
Succession échue. — Ord. 26 déc. 1842, art. 36.
Transaction. — Civ. 2045.
Tutelle. — Civ. 442.
Vente. — Civ. 1676.
Vente de biens. — Pr. civ. 953.

Mineurs émancipés. — Coimn. 2.

MIN 129

9



130 MIN TABLE DES MATIÈRES. MON

Donation. —Civ. 935.
Funérailles. — L. 15 nov. 1887, art. 3.
Mandat. — Civ. 1990.
Partage. — Civ. 838.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 744.

Mineurs de seize ans. — Inst. crim. 340; Pén. 66.
Minières. — C. civ. 598; Décr. 10-11 juin 1793, sect. I, 

art. 9; L. 21 avril 1810, art. 3; Décr. 3 mai 1893.
V. aussi Mines.

Ministère.
Comptabilité. —Décr. 14 mars 1893.

Ministère de l'agriculture. — 30 octobre 1899, Décret 
portant organisation de l’administration centrale du ministère 
de l'agriculture; — Décr. 25 avril 1901*.

Ministère de ïa guerre. — 29 juillet 1899, Décret 
relatif à l’organisation de l’administration centrale du minis
tère de la guerre.

Ministère de l’intérieur. — 15 juillet 1897, Décret re
latif à l'organisation de l’administration centrale au ministère 
de l’intérieur.

Ministère des finances. — 1er décembre 1900, Décret 
portant règlement sur l’organisation centrale du ministère des 
finances.

Ministère de l’instruction publique. — 26 no
vembre 1897, Décret portant réglement d’administration pu
blique pour l’organisation de l’administration centrale du 
ministère de l’instruction publique.

Ministère de la marine. — 31 janvier 1902, Décret 
portant réorganisation, du ministère de la marine..

Ministère dsi commerce. — 6 juin 1897, Décret por
tant modifications à l’organisation de l'administration centrale 
du ministère du commerce, de l’industrie, des postes et des 
télégraphes.

Ministère des cultes. — 23 décembre 1897, Décret por
tant réglement d’administration publique pour l’organisation 
de l’administration des cultes; — 15 janvier 1899, Décret 
portant organisation de l’administration centrale des cultes.

Ministère des travaux publics. — 3 février 1898, 
Décret portant réorganisation de l’administration centrale du 
ministère des travaux publics.

Ministère public. — L. 16-24 août 1790, tit. VIII, 
art. 2; Décr. 6 juill. 1810, art. 42 et s.; 18 août 1810, 
art. 16.

Avis de parents. — Pr. civ. 886.
Bénéfice d’inventaire. — Pr. civ. 987»
Cour d’assises. — Inst. crim. 252.
Descente sur, les lieux. — Pr. civ» 300.
Divorce. — Civ. 881.
Droit d’auteur. — Ord. 30 août 1837.
Indemnité. — 1er juin 1899, Décret portant fixation de

l’indemnité allouée au substitut ou juge suppléant délégué pour
remplir les fonctions du ministère public.

Indigent. — L. 18-27 nov.-10 déc. 1850, art. 3.
Séparation de corps. —Pr. civ. 879.
Société secours mutuels. — L. 1er avril 1898, art. 10.
Tribunal de simple police. — Inst. crim. 144.
Vente. — For. 21 ; Civ. 1597.

Ministres.
Contribution foncière. —Décr. 4 déc. 1897, art. 10.
Eaux. — L. 8 avril 1898, art. 42.
Huiles. —Entrée:. L. 25 mars 1817, art. 90.
Inscription maritime. — L, 24 déc. 1896, art. 68.
Juges. — Décr. 3 janv. 1813, art. 7.
Automobiles. — Décr. 24 fév. 1900.
Mines. — Décr. 3 janv. 1813, art. 7.
Personnel civil établissements militaires. —Décr. 26 fév.

1897, art. 20.
Police sanitaire animaux. — L. 21 juin 1898, art. 51.
Pouvoir du juge. — Décr. 2 nov. 1864, art. 7.
Recours contribuables chevaux et voitures. —L. 2 juill.

1862, art. 11.
Responsabilité. —Pén. 115.
Témoins. — Inst. crim. 5,10 et s.

Ministres du culte. — Civ. 909.
Attentat a la pudeur. — Pén. 333.
Infractions. — Pén. 201 ; — 17 mars 1881, Décret qui

déclare que les particuliers ont, aussi bien que le ministère

publie, le droit de poursuivre directement les ministres du culte 
devant les tribunaux de droit commun, notamment pour faits de 
violences et d’injures.

Jurt. — Inst. cr. 383,
Violences. — Pén. 263.

Minorité. — Civ. 388.
V. aussi Mineurs.

Minute. — Civ. 931, 1335; Pr. civ. 138.
Arrêts assises. — Inst. cr. 370, 380.
Dépôt. — L. 26 frim. an IV.
Destruction ou incendie. —Pén. 439.
Justice de paix. — Pr. civ. 18.
Poste. — Civ. 1331.

Mises en accusation. —• V. Accusation, Chambre des 
mises en accusation.

Mise en cause.
Justice de paix. — Pr. civ. 33.
Vente. — Civ. 1670.

Mise en demeure. — Civ. 1139.
Mise en liberté.

Bois et forêts. — For 213, 217.
Conciliation. — Pr. civ. 49.
Faillite. — Comm. 472.

Mise en liberté provisoire. — L. 14 juill. 1865. 
Attroupement. — L. 7 juin 1848, art. 9.
Tabacs. — L. 28 avril 1816, art. 224.

Mise en possession. —Civ. 1141.
Mitoyenneté. — Civ. 652, 653; L. 20 août 1881. 

Abandon. — Civ. 656.
Domaine public. — Av. Cons. d’Ét. 13 avril 1880. 
Exhaussement. — Civ. 658.
Présomption. — Civ. 653, 666.

V. aussi Code rural.
Mobilier. — Civ. 535.

Département. — Décr. 13 juill. 1893, art. 29, 236.
Etat. —Décr. 31 mai 1862, art. 188.
Hôtel de sous-préfecture. —Décr. 28 mars 1852.

V. aussi Biens meubles, Domaine, Fonctionnaires, Greffiers, 
Inventaire, Notaires, Vente.
Mobilisation. — V. Armée.
Modèles. — V. Dessins, Marques.
Mois de nourrice. — V. Enfants abandonnés. 
Monnaies.

De billon. — 18 août 1810, Décret concernant la mon
naie de billon elles pièces de six, douze et vingt-quatre sous; 
— 30 novembre 1896, Loi complétant le décret-loi du 11 mai 
1807 relatif à la prohibition des monnaies de billon étran
gères.

D’or et d’argent. — Change. Décr. 8 avril 1854. 
Fabrication. — 12 janvier 1854, Décret qui fixe le dia

mètre des pièces d’or de dix francs, et prescrit la fabrication de 
pièces d’or de cinq francs; — 31 juillet 1879, Loi relative à 
l’exécution de la fabrication des monnaies par voie de régie admi
nistrative sous l’autorité du ministre des finances ; — 31 octobre 
1879, Décret portant règlement d’administration publique sur 
la fabrication des monnaies.

Frais. — 22 mars 1854, Décret qui fixe les frais de fabri
cation des monnaies d’or.

Piastre. — 14 avril 1898, Décret concernant la fabrica
tion de la piastre française.

Refus. — Pén. 475 11°.
Tarif, change. — 8 avril 1854, Décret qui approuve le 

tarif du prix auquel les espèces et matières d’or seront payées 
aux changes des monnaies.

Vérification. — 7 germinal an XI, Loi sur la fabrication 
et la vérification des monnaies.
Monts-de-piété. — (8 mars et 12 avril) 24 juin 1851,

Loi sur les monts-de-piété.
Capitaux enfants hospitalisés, L. 15 piuv, an XIII, 

art. 6.
Commissaires-priseurs. —Arr. 29 germ, ait IX art 11 • 

Décr. 8 therm. an XIII; Ord. 26 juin 1816, art, 5; L. 18 juin 
1843, art. 5.

Comptabilité. — 18 juin 1823, Ordonnance, du roi rela
tive à la comptabilité des monts-de-piété; ■— Déôr 31 mai 
1862, art. 578.

Courtiers gourmets. — Décr. 15 déc. 1813, art. 17,
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Garantie (droits de). — L. 19 bruni, an VI, -art. 28. 
Vente objets mobiliers. — L. 22 pluv. an VII, art. 9. 

Monuments historiques. — 30 mars 1887, Loi pour 
la conservation des monuments et objets d’art ayant un intérêt 
historique et artistique; — 3 janvier 1889, Décret pour 
l’exécution de la loi du 30 mars 1887 relative à la conserva
tion des monuments et objets ayant un intérêt historique et 
artistique.

Mort. — Civ, 227.
Accidents ouvriers. — L. 9 avril 1898, art. 28.
Action publique. — Inst. cr. 2.
Arbitrage. — Pr. civ. 1012,
Bail. — Civ. 1742.
Communauté. — Civ. 1441.
Dépôt. — Civ, 1939.
Faillite. — Comm. 478, 481.
Louage d’ouvrage. — Civ. 1795.
Mandat. — Civ. 2003.
Matelot. —Comm. 265.
Préciput. — Civ. 1517.
Réhabilitation commerciale. — Comm. 614.
Révision. — Inst. cr. 444»
Société. —Civ. 865.
Usufruit. — Civ. 617

Mort civile. — Civ. 227, 744, 718, 725, 1462; Pén. 18.
Abolition. — 31 mai 1854, Loi portant abolition de la mort 

civile.
Contumace. — Inst. cr. 476.
Préciput. — Civ. 1517.
Rentes viagères.—Civ. 1982.

Mort (peine de). — Pén. 7, 12; Constitution 4 nov. 1848. 
Mort violente. — Civ. 81 ; Inst, cr. 44 et s.
Morue. — V. Pèche.
Motifs. — Y. Jugements et arrêts.
Mouillage. —■’ L. 24 juill. 1894.
Moules. — V. Pêche.
Moulins. —- Civ. 519, 531; Edit août 1669; avril 1683; 

Décr. 28 sept.-6 oct. 1791, t. II, art. 16 ; L. 8 avril 1898, 
art. 12.

Décentralisation. — Décr. 25 mars 1852, t. 3, n. 3. 
Dessèchement marais. — L. 16 sept. 1807, art. 48. 
Destruction. — Pén. 452 et 453.
Inondation. — Pén. 457.
Saisie. —• Pr. civ. 620.

V. aussi Fleuves et rivières, Usines.
Moutons. — For. 78, 110.
Mozambique.

Organisation judiciaire. —- Décr. 26 août 1847.
V. aussi Mayotte, Nossi-Bê, Sainte-Marie de Madagascar. 

Munitions. — L. 24 mai 1834, art. 2.
Y. aussi Armes.

Mur de soutènement. — Civ. 606.
Mur mitoyen. — N .'Mitoyenneté.
Musées nationaux. — L. 16 avril 1895, art. 52. 
Mutation (impôt). —L. 27 vent, an IX; 25 févr. 1901, 

art. 2 f 30 mars 1902, art. 10 et 11.
V. aussi Enregistrement 

Mutilation.
Arbres.—For. 196.

Y. aussi Arbres.
Monuments. -— Pén. 257.

n

Nacre. — V. Pèche.
Nantissement. — Civ. 2071, 2073..

Abus. — Peu. 408»
Aubergistes. — L. 31 mars 1896.
Caisse retraites ouvriers. —L. 27 déc. 1895. 
Cautionnement. — Civ. 2041.
Commercial. — Comm. 91. •
Crédit foncier. '— L. 19 juin 1857.

Destruction. —Pén. 400.
Faillite. — Comm. 445, 446.
Fonds de commerce. — Civ. 2075.
Mont-de-piété Paris. — Décr. 8 therm. an XIII.
Navire. — Comm. 196.
Privilège. — Civ. 2102; Décr. 23-26 août 1848.
Faillite. — Comm. 546.
Remise de la dette. — Civ. 1286.

V. aussi Navires.
Surenchère sur. aliénation volontaire, — Pr. civ. 832,
Vente. — Comm. 93.

Nationalité. — Civ. 7 et s.; — 26 juin 1889, Loi sur la 
nationalité; •—• 13 août 1889, Décret portant règlement d’ad
ministration publique pour l’exécution de la loi du 26 juin 
1889 sur la nationalité.

Actions officier.— 30 août 1837, Ordonnance du roi qui 
détermine la forme dans laquelle seront intentées et suivies les 
instances ayant pour objet de faire prononcer par jugement, 
contre un officier, la perte de sa qualité de Frnaçais.

Déclaration. —L. 22 juill. 1893.
Lettre patente. — L. 20 juill. 1837, art. 12.
Service étranger. — 21 janvier 1812, Avis du Conseil 

d’État portant solution de diverses questions relatives aux Fran
çais naturalisés étrangers ou servant en pays étranger. 

Naturalisation. — Civ. 7 et s.
Inscription maritime. — L. 24 déc. 1896, art. 13, 26. 

Naufrage. —Civ. 87 et s.; 1348; Comm. 246, 302.
Assurances. — Comm. 350.
Consuls. — Ord. 29 oct. 1833, art. 55 et s.
Délaissement. — Comm. 369, 381.
Dépôt. — Civ. 1949.
Prêt a la grosse. — Comm. 327.

Navigation. .
Acte de navigation.— 21 septembre 1893, Loi contenant 

Pacte de navigation; — 27 vendémiaire an II, Loi contenant 
des dispositions relatives à l’acte de navigation ; — 23 novembre 
1897, Loi modifiant l’article 18 du décret du 27 vendémiaire
an II.

Bornage. — 20 mars 1852, Rapport et décret sur la navi
gation dite « au bornage » ; — Décret 18 sept. 1893, art. 20.

Classement voies navigables. •— 5 août 1879, Loi rela
tive au classement et à l’amélioration des voies navigables.

Comité consultatif. — 15 février 1902, Décret instituant 
un comité consultatif de la navigation intérieure et des ports.

Droits de navigation.— L. 27 vend, an II; — 19 février 
1880, Loi portant suppression immédiate des droits de naviga
tion intérieure.

Droit de quai. — L. 23 déc, 1897 ; 23 mars 1898.
Eclairage. — 20 novembre 1893, Décret relatif à l’éclai

rage pendant la nuit des bateaux et des obstacles à la naviga
tion; — 25 novembre 1895, Décret qui modifie l’article 3 du 
décret du 20 novembre 1893 concernant l’éclairage des bateaux 
et radeaux ainsi que les obstacles à la navigation.

Inspection. —L. 13 avril 1898, art. 82.
Marchandises dangereuses. — V. ce mot.
Maritime. — 10 avril 1825, Loi pour la sûreté de la 

navigation et du commerce maritime.
Pêche. — V. ce mot.
Permis. — V. ce mot.
Pilotes signaux. — 30 juin 1874, Décret qui fixe les 

signaux à faire pour l’appel des pilotes pendant la nuit; — 
Décr. 8 juill. 1879.

Police. — 8 octobre 1901, Décret sur la police et l’usage 
des voies de navigation intérieures administrées par l’Etat ou 
concédées.

Ports de commerce. — 9-13 août 1791, Loi relative à la 
police de la navigation et des ports de commerce.

Primes. — Décr. 9 déc. 1873; — 6 avril 1882, Décret 
qui approuve le nouveau tableau général des distances de port à 
port pour les primes à la navigation; — Décr. 10 nov. 1885.

Ports de commerce. — 9 août 1791, Décret sur la police 
de la navigation et des ports de commerce.

Rôle d’équipage. —Civ. 87; — 19 mars 1852, Rapport 
et décret concernant le rôle d’équipage et les indications des 
bâtiments et embarcations exerçant une navigation maritime; 
— 25 octobre 1863, Décret supprimant l’obligation du rôle 
d’équipage pour les navires et bateaux employés à un certain 
genre de navigation ; — 9 décembre 1873, Décret concernant les
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dispenses de rôle d’équipage et les permis de navigation; — L. 
21 mars 1885, art. 11 ; — 20 juillet 1897, Loi sur les permis 
de navigation maritime et sur l’évaluation des services donnant 
droit à la pension de demi-solde.

Statistique. — Décr. 1er avril 1899.
Signaux. — 5 juillet 1900, Décret relatif à la mise en ser

vice du nouveau Gode international des signaux.

Navires. — Comm. 190.
Appareil a vapeup.. — V. ce mot.
Commandement. — V. Marine marchande.
Destruction. — Pén. 434.
Douanes saisie. — L. 9 flor. an VII, art. 8.
Francisation. —L. 23 nov. 1897.
Jaugeage. — Comm. 290; Ord. 18 nov. 1837; Décr. 

24 déc. 1872; — 24 mai 1873, Décret relatif au jaugeage des 
navires de commerce; —Décr. 17 nov. 1880; — 7 mars 1889, 
Décret complétant le décret du 24 mai 1873 sur le jaugeage des 
navires; — 21 juillet 1887, Décret modifiant le 1er et le 
6° paragraphe de l’article 20 du décret du 24 mai 1873, relatif 
au jaugeage des navires de commerce; — 31 janvier 1893, 
Décret qui modifie l’article 20 du décret du 24 mai 1873 relatif 
au jaugeage des navires de commerce.

Nationalité. — L. 21 sept. 1793 ; 27 vend, an II, art. 8. 
Pilotes. — 8 juillet 1879, Décret concernant les navires 

qui sont exemptés de l’obligation de prendre un pilote.
Procès-verbaux de visite. — 1er novembre 1826, Ordon

nance du roi portant que, dans les ports où il n’y a pas de tri
bunal de commerce, les procès-verbaux de visite des navires 
pourront être reçus par le juge de paix du canton.

Responsabilité. —- 14 juin 1841, Loi sur la responsabi
lité des propriétaires de navires.

Saisie ventes. —Av. Cons. d’Ét. 17 mai 1809. 

Nettoiement des coupes. — For. 37.

Nettoyage des rues. — Pén. 471 3°.
Nolis. — Comm. 286.
Nolissement. — Comm. 273 et s., 632.

Noms et prénoms. — 6 fructidor an II, Loi portant 
qu’aucun citoyen ne pourra porter de nom ou de prénom 
autres que ceux exprimés dans son acte de naissance; — 
19 nivôse an VI, Arrêté du directoire exécutif contenant des 
mesures pour la stricte exécution de la loi du 6 fructidor an II 
relative aux noms et prénoms des citoyens; — 11 germinal 
an XI, Loi relative aux prénoms et changements de noms. 

Adoption. — Civ. 347.
Dette publique. — L. 8 fruct. an V.
Divorce. — Civ. 299.

Non-usage. — Civ. 617, 706.
Usufruit. — Civ. 617.

Nossi-Bé (1).
Accaparement. — V. Diego-Suarez.
Actes. — De l’état civil nègres. V. Colonies*.
De navigation. — V. Colonies*.
Administrateurs. — V. Colonies*.
Animaux domestiques. —V. Colonies*.
Annonces judiciaires. — V. Colonies*.
Appel. — Décr. 28 mars 1894, art. 16.
Arbitrage. — V. Colonies*.
Armée. —Engagement. V. Colonies*.
Recrutement. —V. Colonies*.
Solde. — V. Colonies*.
Armes. — Décr. 10 oct. 1894.
Détenteurs. — V. Colonies*.
Arrêté gouverneur. —Décr. 20 sept. 1877. 
Attroupements. — V. Colonies*.
Banques. — V. Colonies*.
Bijoux. — V. Colonies*.
Bois et forêts. — Décr. 8 août 1887.

V. aussi Appendice Code forestier.
Brevets d’invention. — V. Colonies*.
Budget.—V. Colonies*.
Caisses. — D’épargne. V. Colonies*.
De retraites. — V. Colonies*.
Capitaines de navire. — V. Colonies*.
Cassation. — Décr. 28 mars 1894, art. 17.

(l) Nous donnons la législation spéciale à Nossi-Bé depuis l’origine 
de cette colonie jusqu’à l’époque actuelle; pour Diego-Suarez, de 1888 
à 1896 ; pour Madagascar, de 1896 à l’heure présente.

Pourvoi. — V. Colonies*.
Cautionnements. —V. Colonies*.
Certificats de vie. — V. Colonies*.
Chèques. — V. Colonies*.
Circonstances atténuantes. — Décr. 10 mai 1889.
Clubs. — V. Colonies*.
Coalition. — V. Colonies*.
Code civil. — Louage de services. V. Colonies*.
Code de commerce. — Décr. 28 mars 1894.

V. aussi Colonies*.
Code de justice militaire. — V. Colonies*.
Code de justice maritime. — V. Diego-Suarez.
Code de procédure civile. — Ord. 26 août 1847; Décr. 

28 mars 1894.
Code forestier. — Décr. 8 août 1887.
Code pénal métropolitain.— Décr. 6 mars 1877; 10 mai 

1889.
Commerce beurres. —V. Colonies*.
Commissaires. — De police. Décr. 28 mars 1894.
Priseurs. — Décr. 28 mars 1894, art. 4.
Comptabilité. — V. Colonies*.
Concordats. — V. Colonies*.
Conflits. — V. Colonies*.
Congrégations religieuses. — V. Colonies*.
Conseil. — De contentieux. Décr. 7 sept. 1881.
De guerre et de révision. — Décr. 25 fév. 1889; 4 oct. 

1889.
V. aussi Colonies*.

Judiciaire. — V. Colonies*.
Municipal.—V. Colonies*.
Supérieur.— V. Colonies*.
Contrainte par corps. — Décr. 22 janv. 1852.

V. aussi Colonies*.
Contrats de mariage. — V. Colonies*.
Contribution. —Foncière. V. Colonies*.
Personnelle. — V. Colonies*.
Contumace. —V. Colonies*.
Crimes commis a l’étranger. — V. Colonies*.
Débits de boissons. — V. Colonies*.
Dépenses obligatoires. —V. Colonies*.
Dépôts et consignations. — V. Colonies*.
Désaveu de paternité. — V. Colonies*.
Diffamation postale. — V. Diego-Suarez.
Distinctions honorifiques. — V. Colonies*.
Divorce. —Décr. 25 août 1884 ; 11 nov. 1887.
Douanes. — V. Colonies*.
Elections Sénat. — V. Colonies*.
Enfants. —Maltraités. V. Diego-Suarez.
Naturels. —V. Colonies*.
Espionnage. — V. Colonies*.
Expropriation forcée. — V. Colonies*.
Fabriques bières. — V. Colonies*.
Faillite. — V. Diego-Suarez.
Fraudes beurre. — V. Colonies*.
Funérailles. — V. Colonies*.
Greffe, répertoire, registres. — V. Colonies*.
Hospices commissions. —V. Colonies*.
Huissiers. — Décr. 28 mars 1894, art. 4.
Remises. —V. Colonies*.
Hypothèque. — Légale. Décr. 23 mars 1889.
Maritime. — V. Colonies*.
Immigration. — Décr. 2 oct. 1885; — 13 juillet 1896, 

Décret modifiant le décret du 2 octobre 1885 (article 61) sur 
l’immigration à Nossi-Bé et réglementant le payement des tra
vailleurs.

Inspection. — V. Colonies*.
Instituteurs. —V. Colonies*.
Interprètes notaires. —Décr. 16 juill. 1878.
Irrigations. —V. Colonies*.
Ivresse publique. — V. Colonies*.
Jours fériés. — V. Colonies*.
Justice. —De paix. Y. Colonies*.
Maritime. —V. Colonies*.
Législation. — Forestière. 8 août 1887, Décret concer

nant la législation forestière à Nossi-Bé.
Métropolitaine. —V. Colonies* (1 et 2).
Loteries. —V. Colonies*.
Mariages. — Relégués. V. Colonies*.
Transportés. — V. Colonies*.
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Marques de commerce et de fabrique. — V. Diego- 
Suarez.

V. aussi Colonies*.
Médailles et récompenses industrielles.— V. Colonies . 
Nationalité. — V. Colonies*.
Naturalisation. — V. Colonies*.
Notaires. — Décr. 28 mars 1894, art. 4.
Certificats. —V. Colonies*.
Opposition.—Décr. 22 janv. 1852.

V. aussi Colonies*.
Organisation administrative. — Décr. 28 janv. 1896. 
Organisation judiciaire. — Ord. 26 août 1847; Décr. 30 

janv. 1852; — 29 février 1860, Décret instituant un tribunal 
de première instance à Nossi-Bé; — Décr. 25 oct. 1879 ; 5 nov. 

1888; 28 mars 1894.
Age. — V. Colonies*.
Serment magistrats. — Décr. 4 fév. 1890.
Outrage aux mœurs. — V. Colonies*.
Payeur central. — Y. Colonies*.
Peines atténuation et aggravation. — V. Diego-Suarez. 
Pensions. — Y. Colonies*.
Civiles et militaires. —V. Colonies*.
De retraites. —V. Colonies*.
Postes. — V. Colonies*.
Prescription. — Actes notariés. V. Colonies*
Presse. —V. Colonies*.
Privilège. — Assurances. V. Diego-Suarez.
Contributions. — V. Colonies*. _
Procès-verbaux. — Gendarmerie. V. Colonies*. 
Promulgation.—N. Colonies*.
Propriété littéraire et artistique. — V. Colonies*. 
Récidivistes. —V. Colonies*. _
Reconstitution de l’état civil. — \. Colonies .
Régime. —Financier. V. Colonies*.
Pénitentiaire. — V. Colonies*.
Registres hypothécaires. — Y. Colonies*.
Réhabilitation. — Décr. 18 nov. 1869.
Relégués, relégation. — V. Colonies*,, Diego-Suarez. 
Réquisitions militaires. —V. Colonies*.
Responsabilité. — Commerciale. V. Colonies *. 
Propriétaire contributions. — V. Colonies*.
Réunions publiques. — V. Colonies*.
Saisie. —Arrêt Trésor. V. Colonies*.
De biens situés dans plusieurs arrondissements.— V. Colo

nies*.
De rehtes.—Y. Colonies*.
Immobilières transcription. — V. Diego-Suarez.
Salaires ouvriers. — V. Colonies*.
Séparation de corps. — V. Colonies*.

V. aussi eod. verbo Divorce.
Sépultures. —Décr. 15 déc. 1881.
Serment. — Politique. V. Colonies*.
Professionnel. —V. Colonies*.
Société. — A responsabilité limitée. V. Colonies*. 
Commerciale. —V. Colonies*.
De crédit agricole. — V. Colonies*.
Substances vénéneuses. — V. Colonies*.
Substitution. —V. Colonies*.
Successions vacantes. — Décr. 9 fév. 1867.
Timbre effets de commerce. —- V. Colonies*. 
Timbres-poste ayant servi. — V. Colonies*.
Titres au porteur. — V. Colonies*.
Travail livrets. — V. Colonies*.
Valeurs mobilières. — Décr. 8 avril 1880.
Ventes judiciaires d’immeubles. — V. Colonies*.

V. aussi Diego-Suarez.
Vices. — V. Colonies*.
Vices rédhibitoires. — V. Colonies*.
Vins fraude. — V. Diego-Suarez.
Voituriers. — V. Diego-Suarez.

Notaires.__Civ. 1394; — 25 ventôse an XI, Loi contenant
organisation du notariat ; — 12 août 1902, Loi portant mo
dification aux lois des 25 ventôse an XI et 21 juin 1843 rela

tives au notariat.
Actes notariés. — Formes. V. ce mot.
Prescription. — V. ce mot.
Assurance. — L. 7-22 mars-5 juin 1850, art. 47 et

TABLE DES
Archives. — L. 16 flor. an IV.
Caisse dépôts et consignations. — Décr. 2 fév. 1890. 
Cautionnements. — Y. ce mot.
Certificats de vie.—Décr. 21 août 1806; 23 sept. 1806;

30 juin 1814 ; Ord. 6 juin 1839.
Chambre de discipline. — 4 janvier 1843, Ordonnance du 

roi relative à l’organisation des chambres de notaires et à la 
discipline du notariat; — Av. Cons. d’Et. 2 déc. 1881, - 
30 janvier 1890, Décret complétant l’ordonnance du 4 janvier 

4843 relative au notariat.
Chef-lieu de canton. — 7 fructidor an XII, Avis du Con

seil d’Etat concernant les notaires qui résident dans les bourgs 
ou villages faisant partie d’une justice de paix dont le chef-lieu 
est une ville où réside un tribunal.

Comptabilité. — 15 fév. 1890, Arrêté relatif aux livres de 

comptabilité notariale. , „ ,
Dépôts.__ 16 juillet 1892, Arrêté qui fixe l’interet bombe

aux comptes de dépôt des notaires.
Dépositaires publics. — Pén. 254.
Discipline. — V. eod. verbo Chambre de discipline. 
Fonctions. — Arr. du Cons. 13 nov. 1778.
Frais (recouvrement des). 24 décembre 1897, Loi relative 

au recouvrement des frais dus aux notaires, avoués et huis-

Incompatibilité. — 7—11 mars 1793, Loi relative à 1 in
compatibilité des fonctions de notaire public et de celles d’avoué, 
de greffier et de receveur de contributions publiques ; — 11 bru
maire an II, Loi sur l’incompatibilité des fonctions de notaire et 
de juge de paix; — Ord. 31 juill. 1822.

Jury. — Inst. cr. 382.
Légalisation. — L. 2 mai 1861.
Protêts. — Comm. 176; Décr. 15 fév. 1881, art. 5

6t S Répertoire. — 16 floréal an IV, Loi qui détermine le lieu 

où doit être déposé chaque année le double du répertoire des 

actes reçus par les notaires.
Scellés. — Pr. civ. 935.

V. aussi ce mot.
Tarifs. — 20 juin 1896, Loi ayant pour objet d’autoriser 

le gouvernement à fixer par un ou plusieurs règlements d’admi
nistration publique les honoraires, vacations, prises de rôles et 
autres droits qui peuvent être dus aux notaires à 1 occasion des 
actes de leur ministère; — 25 août 1898, Décret fixant pour le 
ressort des différentes, cours d'appel le tarif des honoraires, va
cations, frais de rôle et autres droits, qui peuvent être dus aux 
notaires à l’occasion des différents actes de leur ministère. 

Ventes. — Civ. 1597.
De navires. — L. 10 juill. 1885, art. 26.
De récoltes sur pied. — L. 5 juin 1851.
Mobilières. — L. 17 sept. 1793; Arr. 12 fruct. an IV; 

L. 25 juin 1841, art. 4 et 10; Décr. 28 janv. 1876.

Notices de jugements.
Dépôt. — Inst. cr. 600.

Nourrices. — Arr. 30 vent, an V; Décr. 19 janv. 1811; 
L. 25 mai 1838, art. 5; Décr. 27 fév. 1877, art. 8, 35 

et s.
Nourrissons. — L. 23 déc. 1874.

Nourriture.
Communauté. — Civ. 1465, 1495. 

Nouvelle-Calédonie (1).
Accaparement. — Décr. 27 fév. 1893.
Actes de navigation. — V. Colonies .
Administrateurs. — V. Colonies*.
Administrateurs coloniaux. — Décr. 12 déc. 1888. 
Annonces. — 8 février 1896, Décret rendant applicable à 

la Nouvelle-Calédonie la loi du 19 mars 1889 relative aux an
nonces sur la voie publique.

Annulation cassation. — 27 mars 1879, Décret relatif 
aux recours en annulation et en cassation en matière criminelle 
dans la Nouvelle-Calédonie.

Arbitrage. — V. Colonies*.
Armée. —Engagement. Y. Colonies*.
Recrutement. — V. Colonies*.
Solde. — V. Colonies*.

(1) Nous donnons la législation générale aux colonies à partir de 
l’année 1860.
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Armes. — 16 novembre 1897, Décret portant interdiction 
de vente d’armes et de munitions aux indigènes de la Nouvelle- 
Calédonie.

Assistance judiciaire. — Immigration. Décr. 11 juin. 
1893, art. 74.

Bétail. — 10 août 1895, Décret réglementant l’élevage, 
la conduite, l’abatage et la vente du bétail en Nouvelle-Calé
donie ; — 6 août 1899, Décret approuvant les pénalités prévues 
par un arrêté du gouverneur de la Nouvelle-Calédonie qui ré
glemente l’introduction du bétail et des animaux de provenance 
autralienne.

Bijoux. — V. Colonies*.
Boissons alcooliques. — 22 juin 1889, Décret approuvant 

l’arrêté du gouvernement de .la Nouvelle-Calédonie à la date du 
23 février 1889 ayant pour but d’interdire la vente des boissons 
alcooliques aux indigènes.

Caisse. — D’épargne. 4 janvier 1878, Décret relatif à la 
création d’une caisse d’épargne pénitentiaire à la Nouvelle- 
Calédonie.

De retraites. — V. Colonies*.
Cassation. — Décr. 28 nov. 1866, art. 66; — 3 août 

1878, Décret qui autorise le recours en cassation contre les ju
gements et arrêts rendus par les tribunaux civils de la Nouvelle- 
Calédonie; — Décr. 27 mars 1879.

Pourvoi. — V. Colonies*.
Cautionnements. — Y. Colonies*.
Chèques. — V. Colonies*.
Circonstances atténuantes. — Décr. 10 mai 1889.
Code civil. — Décr. 28 nov. 1866, art. 22.
Louage de services. — V. Colonies*.
Code de commerce. — Décr. 28 nov. 1866; 9 juill. 1890 

(art. 105 à 108).
Promulgation. — L. 12 août 1885.

V. aussi Colonies*.
Code justice maritime. — Décr. 4 oet. 1889.
Code de justice militaire. — Y. Colonies*.
Code de procédure civile. — Arr. loc. 17 oct. 1862*; 

Décr. 28 nov. 1866.
Code d’instruction criminelle. — Décr. 28 nov. 1866; 

27 mars 1879; — 13 mars 1889, Décret portant modification, 
pour la Nouvelle-Calédonie, à l’article 9, du Code d’instruction 
criminelle; — Décr. 15 nov. 1893.

Code pénal métropolitain.— Décr. 6 mars 1877 ; 10 mai 
1889; 24 avril 1893; 27 fév. 1893.

Commerce beurres. — V. Colonies*.
Comptabilité. — V. Colonies*.
Concession. — V. eod. verbo Mines.
Concordats. — V. Colonies*.
Congrégations religieuses. —V. Colonies*.
Conseils. — De contentieux. V. Colonies*.
De guerre et de révision. — Décr. 4 oct. 1889.

V. aussi Colonies*.
De préfecture. — Décr. 17 oct. 1896, art. 62.
Général. — 2 avril 1885, Décret portant constitution d’un 

conseil général à la Nouvelle-Calédonie; — Décr. 2 juill. 
1887 ; 23 nov. 1887; — 27 mai 1898, Décret portant modi
fication du décret du 2 avril 1885 organisant un conseil gé
néral à la Nouvelle-Calédonie.

Judiciaire. — V. Colonies*.
Municipal. — Décr. 26 juin 1884.

V. aussi Colonies*.
Privé. — Décr. 12 déc. 1874 ; 22 juill. 1883, art. 65; 

— 2 avril 1885, Décret concernant la création d’un conseil 
privé à la Nouvelle-Calédonie; —Décr. 16 juill 1894- 
21 mai 1898.

Supérieur. — V. Colonies*.
Contrainte par corps. — Décr. 12 août 1891.
Crimes commis a l’étranger. — V. Colonies*.
Curateur a succession vacante.—Décr. 14 fév, 1889. 
Débits de boissons. — Décr. 30 août 1889.

V. aussi Colonies*.
Décrets, arrêtés. — Décr. 20 sept. 1877.
Délits de presse. — Décr. 14 mars 1882.
Déportés. — 25 mars 1873, Loi qui règle la condition 

des déportés à la Nouvelle-Calédonie; — 10 mars 1877, Décret 
portant règlement d'administration publique pour l’exécution de 
1 article 13 de la loi du 25 mars 1873 qui règle la condition des
déportés à la Nouvelle-Calédonie.

Dépôts et consignations, — V. Colonies*.

Désaveu de paternité. —V. Colonies*.
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 1890.
Distinctions honorifiques. —V. Colonies*.
Divorce. —Décr. 25 août 1884; 11 nov. 1887.
Domaine.— 10 avril 1897, Décret concernant le domaine 

de l’Etat à la Nouvelle-Calédonie. •
Douanes. — 26 novembre 1892, Décret portant applica

tion à la Nouvelle-Calédonie du tarif douanier métropolitain ; 
— Décr. 20 mai 1896; — 30 décembre 1897, Décret portant 
modification du tarif douanier en Nouvelle-Calédonie ; — 28 oc
tobre 1898, Décret réglementant le régime de l’entrepôt fictif à 
Nouméa ; — 8 mars 1900, Décret portant modification du tarif 
des douanes à la Nouvelle-Calédonie ; — 6 janvier 1901, Décret 
relatif au tarif spécial des douanes à la Nouvelle-Calédonie ; — 
18 juillet 1901, Décret modifiant le tarif spécial des douanes à 
la Nouvelle-Calédonie; ■— 12 juillet 1902,- Décret portant 
exception au tarif général des douanes pour la Nouvelle-Calé
donie.

V. aussi Colonies*.
Dynamite. — Décr. 2 déc. 1882.
Elections Sénat. — V. Colonies*.
Enfants. —Maltraités. Décr. 7 mai 1890.
Naturels. — V. Colonies*.
Entrepôt fictif. — 6 février 1888, Décret portant créa

tion à Nouméa de l’entrepôt fictif.
Esclavage. — V. Colonies*.
Espionnage. — V. Colonies*.
Expropriation pour cause d’utilité purlique. — Décr. 

12 déc. 1874, art. 37.
Faillite. — Décr. 9 juill. 1890.
Bail. — Décr. 6 sept. 1892.
Fonctionnaires poursuites. — Décr. 10 déc. 1880.
Fraudes beurre. —V. Colonies*.
Funérailles. — V. Colonies*.
Greffe, répertoire, registres. — V. Colonies*.
Hospices commission. — V. Colonies*.
Hygiène. — 15 mai 1901, Décret sur la protection de la 

santé publique à la Nouvelle-Calédonie.
Hypothèque. — Décr.-15 avril 1873.
Femme. —Décr. 23 mars 1889.
Maritime. — V. Colonies*.
Immigration. — 11 juillet 1893, Décret portant régle

mentation de l’immigration océanienne à la Nouvelle-Calé
donie.

Impôt de capitation. — 22 novembre 1900, Décret approu
vant des délibérations du conseil général de la Noûvelle-Galé- 
donie qui. fixent l’assiette, le tarif et les règles de perception 
d’un impôt de capitation sur les indigènes.

V. eod. verbo Impôt de capitation.
Indigènes. — 12 mars 1897, Décret relatif à l’admission 

des tribus et à la répression par voie disciplinaire, des infrac
tions spéciales aux indigènes en Nouvelle-Calédonie,

Inspection. — V. Colonies*.
Instituteurs, — V. Colonies*.
Intérêt légal. — 3 juillet 1893, Décret fixant le taux de 

l’intérêt légal en Nouvelle-Calédonie.
Interprètes.notaires. — Décr. 16 juill. 1878.
Ivresse publique. — Y- Colonies*,
Jours fériés. -—V. Colonies*.
Justice maritime. — V, Colonies*.
Loteries. ■— Décr. 4 août 1883.

V. aussi Colonies*.
Mariage. —Français. 28 juin 1877, Décret relatif au ma

riage des Français résidant à la Nouvelle-Calédonie et dans 
les établissements français do l’Océanie.

Immigrants. — 7 novembre 1866, Décret qui déclare appli
cable à la Nouvelle-Calédonie le décret du 14 juin 1861 
relatif au mariage des étrangers immigrants à la Guyane 
française.

Relégués. — V. Colonies*.
Transportés. — V. Colonies*.
Marques de fabrique. •— V. Colonies*•
Médailles et récompenses industrielles. — V. Colonies*.
Mines — 17 octobre 1896, Décret portant organisation du 

régime des mines à la Nouvelle-Calédonie.
V. aussi eod. verbo Budget.

Mineurs valeurs mobilières. — Décr. 8 avril 1880.
Naturalisation. — 10 novembre 1882, Décret concernant 

la naturalisation des étrangers établis en Nouvelle-Calédonie.
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Nouméa conseil municipal. —• 8 mars 1879, Décret qui 
institue un conseil municipal à Nouméa.

Objets abandonnés. — 10 mars 1898, Décret rendant ap
plicable à la Nouvelle-Calédonie la loi du 31 mars 1896 relative 
à la vente des objets abandonnés ou laissés eu gage par les voya
geurs aux aubergistes ou hôteliers.

Occupation temporaire. — Mines. Décr. 17 oct. 1896, 
art. 34.

Octroi de mer. -— 30 décembre 1897, Décret fixant le 
mode d’assiette de perception et de répartition de l’octroi de mer 
en Nouvelle-Calédonie; — 30 décembre 1897, Décret fixant le 
tarif de l’octroi de mer en Nouvelle-Calédonie; — 5 lévrier 
1899, Décrets destinés a modifier le tableau annexé au decret 
du 30 décembre 1897 fixant l'assiette et le tarif de l’octroi de 
mer en Nouvelle-Calédonie; — 16 janvier 1901, Decret relalii 
au régime de l’octroi de mer à la Nouvelle-Calédonie.

Organisation administrative. — 14 janvier 1860, Décret 
concernant les établissements français de l’Océanie et de la 
Nouvelle-Calédonie; — Décr. 18 mars 1868; — 12 décembre 
1874, Décret concernant le gouvernement de la NouveHe-Gale- 
douie; _ 25 mars 1898, Décret modifiant la composition du
conseil privé de la Nouvelle-Calédonie.

Conseil d’administration. — 18 mars 1868, Decret portant 
réorganisation du conseil d’administration de la Nouvelle-

Calédonie. , , ,
Conseil privé. — 25 mars 1898, Decret portant argamsa- 

tion du conseil privé de la Nouvelle-Calédonieq 7 feme,
1900, Décret portant modification à la composition du conseil 
privé de la Nouvelle-Calédonie. r

Gouverneurs pouvoirs. - 26 février 1880, Decret concer
nant les pouvoirs extraordinaires des gouverneurs des etablis
sements français de l’Océanie, de Saint-Pierre et Miquelon et 
de la Nouvelle-Calédonie.

Organisation judiciaire. — 28 novembre 1866 Decret 
portant organisation de l’administration de la justice a la Nou
velle-Calédonie; - 7 mars 1868, Décret qui créé un emploi de 
lieutenant de juge près le tribunal de Nouméa (Nouvelle-Cale- 
doniel • — 27 mars 1879, Décret portant réorganisation de la 
justice dans la Nouvelle-Calédonie; - 28 février 1882, Decret 
portant création de justices de paix à la Nouvelle-Caledonie; — 
28 février 1882, Décret qui réorganise l’administration de la 
justice à la Nouvelle-Calédonie ; — Décr. 3 sept. 1882; 26 oct. 
18H2 . _22 août 1887, Décret portant création d une justice de 
paix à compétence étendue à l’ile des Pins (Nouvelle-Caledonie) ;
___2g iuin 1889, Décret portant création d’un emploi de deuxieme
substitut du procureur de la République à Nouméa et d’une jus
tice de paix à compétence étendue à Bouraü; — 31 janvier 
1891, Décret portant suppression des emplois rétribués de juges 
et de'greffiers du tribunal de paix de l’ile des Pins; — F» no
vembre 1893, Décret concernant l’organisation judiciaire de la 
Nouvelle-Calédonie.

Serment. —Décr. 4 fév. 1890. .
Suppléants. — 3 septembre 1882, Decret autorisant les 

défenseurs près les tribunaux de la Nouvelle-Calédonie a 
siéger au tribunal supérieur en remplacement des magistrats 

empêchés. /• '
Organisation municipale. — Décr. 12 dec. 1874, art. 42; 

« mars 1879; 26 juin 1884; 29 avril 1889.
Outrage aux mœurs. — V. Colonies*.
Payeur central. —V. Colonies*.
Patentes: — 29 juin 1895, Décret modifiant la classifica

tion des patentes en Nouvelle-Calédonie.
Pêche — 13 février 1898, Décret réglementant la pêche 

des huitres perlières et' de la nacre en Nouvelle-Calédonie et dé

pendances. ..
Peines atténuation et aggravation. Decr. - > avn

1891. .
Pensions. — V. Colonies*.
Civiles et militaires. — Y. Colonies ■.
De retraites. — V. Colonies*.
PÉTROLE. — 2 décembre 1882, Decret qui rend applicable 

à la Nouvelle-Calédonie la législation sur la vente du pétrole 
et de la dynamite.

Plus imposés. — Décr. 14 avril 1882.
Postes. — V. Colonies*.
Prescription. — Actes notariés V. Colonies*.
Presse juridiction. — Décr. 14 mars 188-.

V. aussi Colonies*.
Privilège assurances. — Decr. 18 sept. 1892.
Récidivistes. —Y. Colonies*. . ;].
Reconstitution de l’état civil. — V. Colonies .
r"- Financier. Décr. 20 nov. 1882; 16 mai 

1891.
V aussi Colonies'''. . ..

Hypothécaire. - 15 avril 1873, Decret qui rend applica
bles et exécutoires à la Nouvelle-Caledonie les dispositions de
l’ordonnance du 22 novembre 1829 et du senatus-consulte du 
7 millet 1856 relatives au régime hypothécaire.

Pénitentiaire déportés.- L. 25 mars 1873; Decr. 10 mars 
1877- 16 août 1884; — 27 février 1893, Decret portant 
approbation de pénalités prévues à un arrête du gouverneur 
de la Nouvelle-Calédonie sur le régime des transportes L 
bérés * — 20 mars 1895, Décret organisant la surveillance 
du procureur général sur les étabUssements pemtentimres en 
Nouvelle-Calédonie et celle du procureur de la République 
sur ceux de la Guyane; - 4 avril 1897, Décret portant mo
dification au décret du 20 mars 1895 qui a organise la sui- 
veülance du procureur sur les établissements pénitentiaires 
en Nouvelle-Calédonie et du procureur de la République sui 

ceux de la Guyane.
V. aussi Colonies*. ~ , *qqq

Réhabilitation.—Décr. 18 nov. 1869,
Registres hypothécaires. — Y • Colonies .
Relégués, relégation. — Y. Colonies*.
Réquisitions militaires.—V. Colonies .
Santé publique. - V. eod. verbo Bygtene.
Saisie. — Immobilière. Transcription. DeCi. l juin.

1890. _ , . *
Salaires ouvriers. — V. Colonies .
Séparation de corps. — L. 6 fév. 18-3, art. 7.

Y. aussi Colonies*. ,
Sépultures. — Décr. 15 dec. 1881.
Serment. — Politique. V. Colonies*.
SIS—J-f”*™: 4887, KO* ,«i réorga-

Commèvciale. — V. Colonies*.
Crédit oavicole. •—V. Colonies^.Z<Z,L Mo*™. - « «-R» *?»»; ”

aimlication à la Nouvelle-Caledonie du decret du A janvier 
1882 qui modifie les remises allouées aux curateurs aux succes

sions et biens vacants.

- « "ai 1901, Mar..
promulgation à la Nouvelle-Calédonie de la loi sur les syndicat

P10feTAXÊs et contributions. — v. Décrel .

Territoire pénitentiaire. — 16 août 188 , ’ \
limite le territoire pénitentiaire de >a Noiivrib:-Cabrtom . 

Timbre, déportés. — Decr. 10 mare 187 ,
Titres au porteur.—V. Colonies. . .
Travaux forcés.-2 septembre 1863, Decret qui au crise 

la création, à la Nouvelle-Calédonie, d’etablissements poui 1 exe 

cution de la peine des travaux forcés.
Vente judiciaire d’immeubles. — Decr. 7 mai i».m.
Vices. — V. Colonies.
Vins fraudes. — Décr. 18 août 1890.
Visite 'des navires. -27 avril 1902, Décret réglementant 

la visite des navires à la Nouvelle-Calédonie.
Voituriers. — Décr. 9 juill. 1890.

Nouvelles fausses (publication de). — L. 29 juill. 
1881, art. 27.

Novation. — Civ. 1271, 1279.

Nuit. — Pen. 322; For. 201.
Yol. — Pén. 381, 385, 388.

Y. aussi Domicile 
Nullité. — Pr. civ. 173, 1029 

Ajournement. — Pr. civ. 71.
Enquête. — Pr. civ. 293.
Faillitê. — Comm. 446.
Mariage. — Civ. 180 et s.
Requête civile. — Pr. civ. 480.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 728.
Surenchère sur aliénation volontaire. — Pr. civ. 8.1».
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Obéissance. —Civ. 213.
Objet. — Civ. 1108.

Objets abandonnés. — 31 mars 1896, Loi relative à la 
visite des objets abandonnés ou laissés en gage par les voya
geurs aux aubergistes ou hôteliers.

Objets d'or et d’argent. — V. Ouvrages d'or et d’ar
gent.

Objets perdus ou volés. — Civ. 2280 ; Décr. 8 therm 
an XIII.

Objets précieux.
Postes. —L. 25 janv. 1873.

V. aussi Ouvrages d’or et d’argent.
Obligations. —Civ. 711.

Alternative. — Civ. 1189.
Aux dettes. — Civ. 1482 et s.
Communauté. — 878, 1009, 1419.
Legs particuliers. —Civ. 1024.
De donner. — Civ. 1136.
De faire. — Civ. 1142, 1237.
Divisible. — Civ. 1217.
Indivisible. — Civ. 1217.
Clause pénale. — Civ. 1232.
Solutions. — Civ. 1221.
Naturelles. — Civ. 1235.
Négociables. — L. 7-22 mars-5 juin 1850, art. 27 et s 

V. aussi Effets, Titres et valeurs.
Solidaires. — V. Solidarité.

Obock (1).
Accaparement. — Décr. 27 fév. 1893.
Administrateurs. — V. Colonies*.
Armée. — Engagement. V. Colonies*.
Armes. — 10 octobre 1894, Décret portant réglementation 

de l’importation et du commerce des armes et munitions à 
Obock.

Recrutement. — V. Colonies*.
Solde. — V. Colonies*.
Bijoux. — V. Colonies*.
Caisse nationale des retraites. — V. Colonies*. 
Cautionnement. — V. Colonies*.
Circonstances atténuantes. — Décr. 10 mai 1889.
Code de commerce. — L. 2 sept. 1887.
Code de justice militaire mer. — V. Colonies*.
Code de procédure civile. — Décr. 2 sept. 1887.
Code pénal. —Décr. 10 mai 1889; 24 avril 1891 ; 27 fév. 

1893.
Commerce beurres. —V, Colonies*.
Conseils. — De guerre et de révision. Décr. 4 oct. 1889.

V. aussi Colonies*.
Judiciaire. — V. Colonies*.
Municipal. —V. Colonies*.
Supérieur. —V. Colonies*.
Contrainte par corps. — Décr. 12 août 1891.
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 1890.
Distinctions honorifiques. —V. Colonies*.
Divorce, séparation de corps. — Décr. 11 nov. 1887. 
Douanes. — V. Colonies*
Enfants. — Abandonnés. Décr. 7 mai 1890.
Maltraités. — Décr. 7 mai 1890.
Naturels. — V. Colonies*.
Espionnage. — Y. Colonies*.
Faillite. — Décr. 9 jjiill. 1890.
Bail. —Décr. 6 sept. 1892.
Fraude beurres. — V. Colonies*.
Funérailles. — V. Colonies*.
Hospices commissions. — V. Colonies*.
Hypothèque femme. — Décr. 23 mars 1889.
Inspection. — V. Colonies*.
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Instituteurs. — V. Colonies*.
Justice maritime. — V. Colonies*.
Mariage relégués. —V. Colonies*.
Marques de commerce et de fabrique. — 12 juin 1890, 

Décret qui déclare applicable à Obock, Diego-Suarez, Kotonou 
et aux établissements français de l’Océanie la loi du 3 mai 
1890 sur les marques de fabrique.

Organisation administrative. — Décr. 20 mai 1896.
V. aussi Somalis.

Organisation judiciaire. — 2 septembre 1887, Décret 
relatif à l’organisation de la justice à Obock; — 22 juin 1889, 
Décret relatif à l’organisation judiciaire à Obock.

Payeur central. — V. Colonies*.
Peines atténuation et aggravation.— Décr. 24 avril 1891 
Pensions civiles et militaires. — Y. Colonies*.
Postes. — Objets précieux. V. Colonies*.
Privilège assurances. — Décr. 18 sept. 1892.
Régime financier. —Décr. 16 mai 1891.
Régime pénitentiaire. — Décr. 5 sept. 1887.
Travaux forcés. — V. Colonies*.
Relègation individuelle. — V. Colonies*.
Relégués. — V. Colonies*.
Réquisitions militaires. —V. Colonies*.
Saisie immobilière. — Décr. 1er juill. 1890.
Saisie salaires ouvriers. — V. Colonies*.
Séparation de corps. — L. 6 fév. 1893, art. 7.
Société de crédit agricole. — V. Colonies*.
Successions vacantes. — Décr. 14 mars 1890.

V. aussi Colonies*.
Transport. — Comm. 105; Décr. 9 juill. 1890.
Ventes judiciaires d'immeubles. — Décr. 7 mai 1890. 
Vices. — V. Colonies*.
Vins fraudes. —Décr. 18 août 1890.
Voituriers. — Décr. 9 juill. 1890.

Occupation temporaire. — L. 29 déc. 1892: 13 avril 
1900, art. 19.

Bois et forêts. — Décr. 1« août 1827. art. 169 et s. 
Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 3. 
Dessèchement marais. —L. 16 sept. 1807, art. 55. 
Extraction de matériaux. —7 septembre 1755, Arrêt du 

conseil concernant l’extraction des matériaux pour l’entretien 
des levées de la Loire et des rivières y alïluentes.

Fortifications. — L. 30 mars 1831.
Indemnités. — Décr. 8 fév. 1868.
Perception des droits. —L. 26 déc. 1901.
Travaux publics. — 8 février 1868, Décret portant règle

ment pour les occupations temporaires de terrains nécessaires 
à l’exécution des travaux publics.

Océan Pacifique, — 30 juillet 1900, Loi autorisant le 
President de la République à assurer par décret la protection 
des citoyens français établis dans certaines îles et terres de 
l’océan Pacifique ; — 28 février 1901, Décret réglementant 
au point de vue administratif et judiciaire la situation des 
citoyens français établis dans les îles et terres de l’océan 
Pacifique ne faisant pas partie du domaine colonial de la 
France et n appartenant à aucune puissance civilisée. 

Océanie (1).
Accaparement. —Décr. 27 fév. 1893.
Actes. — De l’état civil. 18 octobre 1891, Décret por

tant modification à divers articles du Code civil relatifs aux 
conditions requises pour contracter mariage et à l’état civil 
dans les établissements français de l’Océanie.

De navigation. — V. Colonies*.
Annulation (recours en). — Décr. l«r juill. 1880, art 6 

Administrateurs. —V. Colonies*.
Arbitrage. — V. Colonies*.
Armée. —Engagement. V. Colonies*.
Recrutement. — V. Colonies*.
Solde. — V. Colonies*.
Bijoux. — V. Colonies*.
Bons de caisse. — 9 mars 1880, Décret qui autorise la 

mise en circulation, dans les établissements français de l’Océa 
nie, de bons de caisse garantis par une réserve' métalliciùe 
deposee au Trésor. ^

Caisses de retraites. — V. Colonies*.
Cassation. — Décr. 1« juill. 1880,’art. 10; 27 fév. 

1892.

(1) Nous donnons ici la législation générale aux colonies depuis 1880.
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Pourvoi. —V. Colonies*.
Cautionnements. —V. Colonies*.
Chèques. — V. Colonies*.
Circonstances atténuantes. — Décr. 10 mai 1889.
Coalition. — Décr. 15 sept. 1856.
Code civil. — Arr. local 27 mars 1874*.
Louage de services. — V. Colonies*.
V. aussi eod. verbo Actes de l’état civil.
Code de commerce. — Arr. 27 mars 1874*.
Promulgation. — L. 12 août 1885.

V. aussi Colonies*.
V. eod. verbo Transports.

Code de justice maritime. — Décr. 4 oct. 1889.
V. aussi Colonies*.

Code de procédure civile. — Décr. 18 août 1868; Arr. 
local 27 mars 1874*; Décr. l°r juill. 1880.

Code d’instruction criminelle. — Décr. 18 août 1868.
Code pénal métropolitain. — Décr. 6 mars 1877 ; 10 mai 

1889; 24 avril 1891; 27 fév. 1893.
Commerce beurres. —V. Colonies*.
Comptabilité. —V. Colonies*.
Concordats. — V. Colonies*.
Congrégations religieuses. —V. Colonies*.
Conseil. — De guerre et de révision. Décr. 4 oct. 1889. 

V. aussi Colonies.
Du contentieux. — V. Colonies*.
Général. — 28 décembre 1885, Décret instituant un con

seil général dans les établissements français de l’Océanie ; — 
Décr. 2 juill. 1887 ; — 3 août 1896, Décret portant modifi
cation de l’article 54 * du décret du 28 décembre 1885, or
ganique du conseil général de Tahiti; — 10 août 1899, 
Décret portant modification du décret du 28 décembre 1805 
qui a créé un conseil général dans les établissements français 
de l’Océanie.

Judiciaire. — V. Colonies*.
Municipal. — V. Colonies*.
Supérieur. — V. Colonies*.
Contrainte par corps. — Décr. 12 août 1891.
Contribution mobilière. — 6 juin 1889, Décret portant 

suppression de la contribution mobilière dans les établissements 
français de l’Océanie.

Crimes commis a l’étranger. — V. Colonies*.
Culte protestant. — 23 janvier 1884, Décret portant 

organisation des églises protestantes dans les établissements 
français en Océanie.

Débits de boissons. — V. Colonies*
Décrets arrêtés. — Décr. 20 sept. 1877.
Délits de presse. — Décr. 14 mars 1882.
Dépôts et consignations. — V. Colonies*.
Désaveu de paternité. — V. Colonies*.
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 1890.
Distinctions honorifiques. — V. Colonies*.
Divorce. —Décr. 25-août 1884.
Procédure. — Décr. 11 nov. 1887.
Douanes. — 9 mai 1892 *, Décret portant établissement d’un 

régime douanier dans les établissements français de l’Océanie ; 
— 21 décembre 1898, Décret complétant le décret du 9 mai 
1892 instituant un régime douanier dans les établissements fran
çais de l’Océanie; — 12 mars 1899, Décret établissant un 
droit de sortie sur la nacre dans les établissements français de 
l’Océanie.

V. aussi Colonies*.
Elections. — 12 décembre 1889, Décret rendant appli

cable aux établissements français de l’Océanie le décret régle
mentaire du 2 février 1852.

Sénat. — V. Colonies*.
Enfants. —Abandonnés. Décr. 7 mai 1890.
Naturels. — V. Colonies*.
Entrepôts. — 10 janvier 1897, Décret réglementant les 

entrepôts dans les établissements français de l’Océanie.
Esclavage. —V. Colonies*.
Espionnage. — V. Colonies*.
Etablissements dangereux, incommodes ou insalubres. — 

21 juin 1887, Décret promulguant dans les établissements fran
çais de l’Océanie celui du 10 mai 1882 sur les établissements 
dangereux, incommodes ou insalubres à la Guadeloupe.

Expert géomètre. — 27 juillet 1898, Décret portant sup
pression de l’impôt particulier sur la profession d’expert géomètre 
dans les établissements français de l’Océanie.
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Explosibles.— 17 mai 1881, Décret qui approuve l’arrêté 
du commandant des établissements français de l’Océanie relatif 
à la vente et à la détention des poudres et autres matières 
explosibles et fulminantes.

Expropriation. — 18 août 1890, Décret sur l’expropria
tion pour cause d’utilité publique dans les établissements fran
çais de l’Océanie.

Faillite. — Décr. 9 juill. 1890.
Bail. — Déc. 6 sept. 1892.
Fraudes. — Beurre. V. Colonies*. .
Vente marchandises. — Décr. 29 avril 1857.
Vins. —Décr. 18 août 1890.
Funérailles. — V. Colonies*.
Greffe, répertoire, registres. — V. Colonies*.
Hospices commissions. — V. Colonies*.
Hypothèque.— 5 mars 1872, Décret qui rend applicables 

et exécutoires, dans les établissements français de l’Océanie et 
les États du Protectorat des îles de la Société, les dispositions 
de l’ordonnance du 22 novembre 1829 et du sénatus-consulte du 
7 juillet 1856 relatives au régime hypothécaire.

Femmes. — Décr. 23 mars 1889.
Hypothèque maritime. — V. Colonies*.
Immigration. — Décr. 25 nov. 1865.
Inspection. — V. Colonies*.
Instituteurs. —V. Colonies*.
Intérêt. —21 avril 1898, Décret fixant le taux de l’intérêt 

légal dans les établissements français de l’Océanie.
Interprètes notaires. — Décr. 16 juill. 1878.
Ivresse publique. — V. Colonies*.
Jours fériés. — V. Colonies*.
Justice maritime. —V. Colonies*.
Loteries. — Décr. 4 août 1883.

V. aussi Colonies*.
Mariage. — Décr. 28 juin 1877 ; 18 oct. 1891.
Immigrants. — 25 novembre 1865, Décret qui déclare 

applicable aux établissements français de l’Océanie le décret 
du 14 juin 1861, relatif au mariage des étrangers immi
grants à la Guyane française.

Relégués. —V. Colonies*.
Transportés. — V. Colonies*.
Marques de commerce et de fabrique. — Décr. 12 juin 

1890.
V. aussi Colonies*.

Médailles et récompenses industrielles. — V. Colonies*.
Mineurs valeurs mobilières. — Décr. 8 avril 1880.
Mort civile. — Décr. 10 mars 1855.
Octroi de mer. — 11 mars 1897, Décret fixant le tarif 

des droits d’octroi de mer à percevoir dans les établissements 
français d’Océanie; — 11 mars 1897, Décret fixant le mode 
d’assiette de perception et de répartition du droit d’octroi de 
mer dans les établissements français de l’Océanie.

Organisation administrative. — Décr. 14 janv. 1860 ; 
26 fév. 1880.

Gouvernement français. — 28 décembre 1885, Décret 
concernant le gouvernement français de l’Océanie.

Iles. — 10 août 1899, Décret relatif à l’organisation admi
nistrative des îles Marquises, Tuamotu, Gambier, Tubual et 
Rapa; — 18 novembre 1901, Décret rattachant administra
tivement et financièrement les îles Rurutu et Rimatara à 
l’archipel des Gambier.

Organisation judiciaire.— 28 avril 1843, Ordonnance du 
roi qui contient des dispositions sur l’administration de la jus
tice aux îles Marquises, et investit le gouverneur de certains 
pouvoirs spéciaux ; — 18 août 1868, Décret portant organisa
tion de l’administration de la justice dans les établissements 
français de l’Océanie et les Etats du protectorat des îles de la 
Société; — lor juillet 1880, Décret portant réorganisation de 
la justice dans les établissements français de l’Océanie ; — 
Décr. 6 oct. 1882; — 9 juillet 1890, Décret portant réorgani
sation de l’administration de la justice dans les établissements 
français de l’Océanie; — Décr. 31 janv. 1891.

Cour de cassation. — 27 février 1892, Décret portant 
reconstitution de la Cour de cassation tahitienne.

Justices de paix. — 6 octobre 1882, Décret portant instal
lation de trois justices de paix dans les établissements fran
çais de l’Océanie; — Décr. 9 juill. 1890.

Papeete. — lor juillet 1880, Décret qui crée deux emplois 
de juge au tribunal supérieur de Papeete.

Serment. — Décr. 19 avril 1889; 9 juill. 1890.
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Tribunal de commerce.— 23 janvier 1892, Décret portant 

suppression du tribunal de commerce de Papeete et attri
buant au tribunal civil de cette ville la juridiction commer
ciale.

Organisation municipale. — 20 mai 1890, Décret ren
dant applicables aux établissements français de l’Océanie di
verses dispositions de la loi municipale du 5 avril 1884 {art. 1 
à 9, 11 à 45, 54, 74 à 87 et 165).

Outrages aux mœurs. — V. Colonies*.
Patentes. — 20 août 1901, Décret approuvant une déli-' 

bération du conseil général de Tahiti modifiant le libellé de la 
classe des patentes fixes de commerce.

Payeur central. —V. Colonies*.
Pèche huîtres. — 31 mai 1890, Décret réglementant la 

pêche des huîtres perlières dans les établissements français de 
l’Océanie.

Nacre. — Décr. 23 avril 1891.
Peines atténuation et aggravation. — Décr. 24 avril

1891.
Pensions.-—V. Colonies*.
Civiles et militaires. — V. Colonies*.
De retraites.'—V. Colonies*.
Postes. —V. Colonies*.
Prescription. — Actes notariés. V. Colonies*.
Presse juridiction. — Décr. 14 mars 1882.

V. aussi Colonies*.
Privilèges assurance. — Décr. 18 sept. 1892. 
Procès-verbal entrepôt. — Décr. 10 janv. 1895, art. 23. 
Propriété littéraire et artistique. — Décr. 9 déc. 1857. 
Récidivistes. — V. Colonies*.
Reconstitution de l’état civil. — V. Colonies*.
Régime. — Financier. Décr. 20 nov. 1882 r 16 mai 

1891.
V. aussi Colonies*.

Pénitentiaire. — 3 septembre 1893, Décret sur le travail 
des détenus à l’extérieur des prisons des établissements fran
çais de l’Océanie.
V. aussi Colonies*.

Registres hypothécaires. —V. Colonies*.
Réhabilitation. — Décr. 18 nov. 1869 ; 12 oct. 1888. 
Relégués, relégation. — V. Colonies*.
Réquisitions militaires. — V. Colonies*.
Restaurants. -— 6 août 1902, Décret portant application 

de 1 arrêté du 7 décembre 1900 soumettant les restaurants à 
Tahiti et Moorea à l’autorisation administrative.

Saisie. — Immobilière. Transcription. Décr 1er iuill 
1890. J '

Salaires ouvriers. — V. Colonies*.
Séparation de corps, — L. 6 fév. 1893, art. 7.
V. aussi Colonies*.
Sépultures. —Décr. 15 déc. 1881.
Serment. — Décr. 9 juill. 1890, art. 17.
Politique. — V. Colonies*.
Professionnel. — Y. Colonies*.
Société. —A responsabilité limitée. Y. Colonies*. 
Commerciale. — V. Colonies*.
De crédit agricole. — V. Colonies*.
Successions vacantes.— 31 juillet 1867, Décret qui rend 

applicable aux établissements français de l’Océanie le décret du 
27 janvier 1855 sur l’administration des successions et biens 
vacants dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et 
de la Réunion; —Décr. 14 mars 1890.

V. aussi Colonies*.
Taxes et contributions. — V. Colonies*.
Titres au porteur. — V. Colonies*.
Transport (contrat de). —Décr. 9 juill. 1890.
Valeurs mobilières. — Décr. 8 avril 1880.
Ventes judiciaires d’immeubles. — Décr. 7 mai 1890. 
Vices. — V. Colonies*
Voituriers. — Décr. 9 juill. 1890.

Octrois. — 27 frimaire an VIII, Loi qui établit des octrois mu
nicipaux, etc.; — 5 ventôse an VIII, Loi relative à l’établisse
ment d’octrois municipaux; — 17 mai 1809, Règlement relatif 
aux octrois municipaux et de bienfaisance; — 9 décembre 
1814, Ordonnance du roi portant règlement sur les octrois;

28 avril 1816, Loi sur les contributions indirectes. 
Approbation. — 23 décembre 1889, Loi qui autorise le 

gouvernement à approuver par décrets la prorogation de sur
taxes d octroi.
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Banlieue Paris. — 11 juin 1817, Ordonnance portant éta
blissement des droits d’octroi dans la banlieue de Paris ; — 
17 décembre 1901, Loi portant prorogation du droit d’octroi de 
banlieue a Paris dans le département de la Seine.

V. aussi Paris (ville de).
Bestiaux. — 10 mai 1846, Loi relative à la perception 

des droits d’octroi sur les bestiaux.
Boissons. — Ord. 9 déc. 1814, art. 92; L. 22 juin 1854. 
Hygiéniques. — L. 29 déc. 1897 ; — 9 mars 1898, Loi auto

risant l’application anticipée de la loi du 29 décembre 1897 
relative à la suppression des taxes d’octroi sur les boissons 
hygiéniques; — 24 décembre 1898, Décret portant proroga
tion jusqu’au 31 décembre 1899 du délai imparti par la loi 
du 29 décembre 1897 pour abaisser les droits sur les boissons 
hygiéniques ; — 29 juin 1899, Loi prorogeant les délais fixés 
pour l’application de la loi du 25 décembre 1897 relative au 
dégrèvement des droits d’octroi sur les boissons hygiéniques. 

Centimes additionnels. — L. 16 juill. 1893,” art. 27; 
26 juill. 1860, art. 18.

Chemins de fer; Télégraphe. — 8 décembre 1882, Décret 
qui affranchit des droits d’octroi les matières destinées à la con 
struction et à l’exploitation des chemins de fer et des lignes télé
graphiques.

Cidres et poirés. —Ord. 18 juill. 1847.
Conseil d’Etat. — Décr. 2 août 1879, art. 7, § 12». 
Conseils municipaux. — L. 24 juill. 1867, art. 9; — 

12 février 1870, Décret portant règlement d’administration 
publique pour l’exécution, en ce qui concerne les octrois, des 
articles 8, 9 et 10 de la loi du 24 juillet 1867 sur les conseils 
municipaux; — L. 5 avril 1884, art. 89, 133 et 137; — 
19 juin 1888, Décret modifiant l’article 8 du décret du 12 fé
vrier 1870 sur les octrois.

Contentieux. — 2 vendémiaire an VIII, Loi sur la ma
nière de juger les contestations relatives au payement d’octrois 
municipaux.

Eaux-de-vie. — L. 24 juin 1824, art. 9.
Entrepôt. — V. ce mot.
Huiles. —Ord. 25 mars 1817, art. 108.
De pétrole. — 23 avril 1878, Décret qui interdit aux bu

reaux d’octroi la vérification pendant la nuit des chargements 
de pétrole, d’huile de schiste, d’essences et hydrocarbures li
quides d’éther et de sulfure de carbone.

Minérales. — L. 22 déc. 1878, art. 3 et s.; 30 juin 1893, 
art. 3.

Impôt personnel et mobilier. — L. 21 avril 1832, 
art. 20.

Recouvrement des droits. — 15 novembre 1810, Décret 
qui règle le mode de recouvrement des droits d’octroi sur les 
régisseurs, fermiers, receveurs ët autres préposés à la recette de 
ces droits.

Saisie. — Ord. 9 déc. 1814, art. 79.
Surtaxes. — L. 23 déc. 1889.
Tabacs. — V. ce mot.
Télégraphe. —L. 8 déc. 1882.
Traitement. — L. 6 déc. 1897, art. 15.
Voitures particulières.—L. 29 mars 1832; 24 mai 1834, 

art. 9.

Octroi de mer. — V. Algérie, Douanes, Guadeloupe, 
Guyane, Martinique, Réunion, Saint-Pierre et Miquelon.

Offenses au Président de la République. — L
29 juill. 1881, art. 26.

Offices.
Actes sous seing privé. — Av. Cons. d’Et. 2 juin 1828. 
Cessions d’. — L. 28 avril 1816, art. 91; Ord. 3 juill! 

1816, art. 1er; L. 25 juin 1841, art. 6.
Vénalité.— L. 16-24 août 1790; Décr. 22 nov.-1er déc. 

1790, art. 12.
V. aussi Agents de change, Avoués, Commissaires-priseurs, 

Huissiers, Notaires, etc.
Office du travail. —.20 juillet 1891, Loi tendant à la 

création d’un office du travail; — 19 août 1891 Décret 
organisant l’office du travail; — 6 juin 1897. Décret portant 
modifications à l’organisation de l’olfice du travail 

Officiers de gendarmerie. — Inst. cr. 9, 48. 
Officiers de l’état civil. — Pén. 192 et s.

Bigamie. — Pén. 340.
V. aussi Actes de l état civil, Inhumations.
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Officiers de police administrative.
Rébellion. — Pén. 209.

Officiers de police judiciaire. — Inst. cr. 48; Décr. 
31 mars 1897, art. 136.

Agents forestiers. — Ord. 1er août 1827, art. 22. 
Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 23; 27 nov.- 

5 déc. 1849; 27 fév. 1850.
Dommages aux propriétés. — Pén. 462.
Gendarmerie. — Décr. 1er mars 1854, art. 238 et s. 
Pèche fluviale. — L. 15 avril 1829, art. 36 et s.
Police sanitaire. — L. 3 mars 1822.
Rébellion. — Pén. 209.
Substituts. —Décr. 18 août 1810, art. 18.

Officiers de santé. — Civ. 909 ; Décr. 25 juill. 1893. 
Avortement. — Pén. 317.
Secret professionnel. —Pén. 378.

Officiers des armées.
Jury. — Inst. cr. 382.
Nationalité. — Ord. 30 août 1837.

V. aussi Actes de l’état civil, Armée, Mariage, Nationalité, 
Pensions militaires„ Saisie-arrêt, Scellés.
Officiers ministériels.

Abus de confiance. — Pén. 408.
Ajournement. — Pr. civ. 60.
Destitution. — Comm. 619; Décr. 2 fév. 1852, art. 15; 

— 10 mars 1898, Loi sur la destitution des officiers ministériels 
et ses conséquences relativement aux droits électoraux. 

Outrages. — Pén. 222.
Rébellion. — Pén. 209.
Réhabilitation. —L. 19 mars 1864.

V. aussi Avocats à la Cour de cassation et au Conseil d’Etat, 
Avoués, Commissaires-priseurs, Discipline, Greffiers, Huissiers, 
Notaires.
Offres de payement. — Civ. 1257; Pr. civ. 812. 

Offres réelles. — Civ. 1257.
Conciliation. — Pr. civ. 49; L. 3 mai 1841, art. 53. 

Omission de statuer.
Requête civile. — Pr. civ. 480.

Opérations de Bourse.
Notaires. — Ord. 4 janv. 1843.

V. aussi Agents de change, Bourse, Effets publics, Titres et 
valeurs.
Opium. — V. Cochinchine.
Opposition (jugement). — Pr. civ. 557.

Assises. — Inst. cr. 356.
Conseil de préfecture. — L. 22 juill. 1889, art. 52 et s. 
Conseil d’état. —Décr. 22 juill. 1806, art. 29.
Conseils du contentieux colonies. — Décr. 5 août 1881, 

art. 78.
Elections consulaires. — L. 8 déc. 1883, art. 1. 
Expropriation. — L. 3 mai 1841, art. 71.
Faillite. — Comm. 503, 580.
Jugement. —Correctionnel. Inst. cr. 187.
Par défaut. — Inst. cr. 151; Pr. civ. 157.
Justice de paix. — Pr. civ. 20.
Liberté provisoire. — Inst. cr. 118.
Ordonnance instruction. —Inst. cr. 135.
Référé. — Pr. civ. 809.
Renvoi d’un tribunal a un autbe. — Inst. cr. 550. 
Règlement de juge. — Inst. cr. 534 et s.
Saisie navires. — Comm. 213.
Scellés. — V. ce mot.
Surenchère sur aliénation volontaire. — Pr. civ. 838. 
Tribunaux de commerce. —Pr. civ. 436,
Union créanciers. — Comm. 532.
Vente sur conversion. — Pr. civ. 746.

Opposition à mariage. — Civ. 66 et s., 172. 
Opposition (saisie).

Cautionnement privilège. — Décr. 22 déc. 1812; 31 mai 
1862, art. 151.

Contrainte. — Décr. 10 brum. an XIV.
Enregistrement. — Décr. 13 pluv. an XIII; — 28 floréal 

an XIII, Décret concernant le inode de notification des saisies- 
arrêts et oppositions relatives aux payements à faire par les 
préposés de l’administration de l’enregistrement et dos domaines 
dans le département de la Seine.

Hospices. — 11 thermidor an XII, Décret concernant les 
main-levées d’oppositions formées pour la conservation des 
droits des pauvres et des hospices.

Mont-de-piété. — Décr. 8 therm. an XIII.
V. aussi Saisie-arrêt.

Or. — V. Bourses.
Or et argent (fondeurs d’). — L. 30 mars 1902, 

art. 20.
Oratoires. — V. Cultes.
Ordonnance.

De non-lieu. — Inst. cr. 128.
De prise de cobps. — Inst. cr. 232.
De recours en police correctionnelle. — Inst. cr. 129.
De renvoi devant la chambre des mises en accusation. — 

Inst. cr. 133.
Juge d’instruction. — Inst. cr. 127.

Ordre (procédure d’). —Civ. 2218; Pr. civ. 749, 991 ; 
Décr. 7 mars 1863.

Clôture. — Pr. civ. 767.
Collocation. — Pr. civ. 770.

V. aussi Hypothèque.
Ordre de la loi.

Excuses. — Pén. 327.

Ordres et décorations. — V. Décorations et médailles. 
Ordre public. — Civ. 6, 686, 1133.

Communication au ministère public. — Pr. civ. 83. 

Ordre successoral. — Civ. 731, 1389. 

Organisation administrative.
Assemblées administratives. — 20 août 1790, Proclama

tion du roi sur une instruction de l’Assemblée nationale concer
nant les assemblées administratives.

Décentralisation. — V. ce mot.
Décisions administratives. — 27 juin 1790, Lettres pa

tentes sur les noms à donner aux décisions des corps délibérants.
Départements. — 4 mars 1790, Lettres patentes sur un 

décret de l’Assemblée nationale des 15 janvier, 16 et 26 février 
1790, qui ordonne la division de la France en quatre-vingt-trois 
départements.

Division territoire. — 28 pluviôse an VIII, Loi concer
nant la division du territoire de la République et l’administration.

Fonctions administratives. — 21 fructidor an III, Loi 
relative aux fonctions des corps administratifs et municipaux. 

Organisation judiciaire. — 16-24 août 1790, Loi sur 
l’organisation judiciaire; — 6-27 mars 1791, Décret relatif 
au nouvel ordre judiciaire; — 27 ventôse an VIII, Loi sur 
l’organisation des tribunaux; — Sén.-cons. 16 therm. an X; 
— 30 mars 1808, Décret contenant le règlement pour la 
police et la discipline des cours et tribunaux; — 20 avril 
1810, Loi sur l’organisation de l’ordre judiciaire et l’adminis- 
tion de la justice; — 6 juillet 1810, Décret contenant règle
ment sur l’organisation et le service des cours impériales,des 
cours d’assises et des cours spéciales; — 18 août 1810, 
Décret contenant règlement sur l’organisation des tribunaux 
de première instance et des tribunaux de police; — Décr. 
13 mai 1863; — 10 novembre 1872, Décret ayant pour 
objet : 1° d’abroger le décret du 2 juillet 1870; 2° de modi
fier les articles 57, 60, 61 et 62 du décret du 30 mars 1808 
contenant règlement pour la police et la discipline des cours 
et tribunaux; — 30 août 1883, Loi sur la réforme de l’orga
nisation judiciaire; — 19 avril 1898, Loi complétant l’ar
ticle 6 de la loi du 30 août 1883 ; — L. 25 févr. 1901 ; — 
3 avril 1901, Décret créant un troisième poste de juge sup
pléant au tribunal d’Evreux.

Archives. — L. 5 vend, an V.
Attaché au parquet. — Décr. 29 mai 1876.
Audiences. — V. ce mot.

V. aussi eod. verbo Cours d’appel.
Avis. — 18 avril 1841, Ordonnance du roi qui détermine 

les formes à suivre lorsque les cours et tribunaux sont appelés 
à donner leur avis sur un projet do loi ou sur tout autre objet 
d’un intérêt public.

Avocat général. — Ord. 18 juill. 1846; Décr. 16 nov. 
1870; 22 nov. 1890.

V. aussi eod. verbo Cour de cassation.
Chambre des mises en accusation. •— V. ce mot.
Chambre du conseil. — V. ce mot.



Commissions mixtes. — L. 30 août 1883, art. 11,
Congés. — 6 novembre 1822, Ordonnance du roi qui pres

crit les formalités à remplir pour la délivrance des congés aux 
membres de l’ordre judiciaire.

Conseil. — De guerre. V. ce mot.
De révision. — V. ce mot.
D’Etat. — V. ce mot.
De préfecture. — V. ce mot.

V. aussi eod. verbo Seine (département de la).
Supérieur de la magistrature. '— L. 30 août 1883, art. 13.
Cours d’appel.— L. 27 vent, an VIII; — 6 juillet 1810, 

Décret contenant règlement sur l’organisation et le service des 
cours impériales, des cours d’assises et des cours spéciales.

Appels police correctionnelle. — 10 janvier 1813, Avis du 
Conseil d’Etat portant que les chambres de police correction
nelle des cours impériales pourront juger les affaires som
maires qui leur sont renvoyées aux termes de l’article 11 du 
décret du 6 juillet 1810, au nombre de juges fixé par l’ar
ticle 2 du même décret; — 24 septembre 1828, Ordonnance 
du roi qui détermine le nombre de juges dont seront compo
sées à partir du lor novembre 1828, les chambres des appels 
de police correctionnelle de cours royales, et contient des dis
positions pour la prompte expédition des affaires.

Audience solennelle. — 18 janvier 1846, Ordonnance du 
roi relative aux assemblées générales des chambres des cours 
royales.

Chambre des mises en accusation. — 12 juin 1880, Dé
cret qui modifie l’article lor de l’ordonnance du 3 août 1844 
portant que les membres de la chambre des mises en accusa
tion des cours d’appel feront en outre le service des autres 
chambres.
V. aussi Accusation, Chambre des mises en accusation.

Jury. — Inst. cr. 387.
Cours d’assises. — Inst. cr. 231 ; L. 20 avril 1810, 

art. 18; Décr. 6 juill. 1810, art. 79; — 4 mars 1831, Loi 
relative à la composition des cours d’assises et aux déclarations 
du jury; — 9 septembre 1835, Loi sur les cours d’assises.

Indemnité. — 17 mai 1832, Ordonnance du roi portant 
fixation du supplément de traitement et de l’indemnité al
louée aux conseillers délégués pour présider les cours d’as
sises dans les villes qui ne sont point chefs-lieux de cour 
royale; — 9 août 1832, Ordonnance du roi relative au sup
plément de traitement des présidents d’assises.

Instruction. — Inst. cr. 310.
Juges suppléa,nts. — 25 brumaire an VIII, Loi qui autorise 

une adjonction de jurés et de juges pour suivre les débats dans 
les procès criminels d’une étendue considérable.

Présidents. — 27 février 1811, Décret sur le logement et 
les honneurs dus aux présidents des cours d’assises.

Renvoi à une autre session. — L. 8 déc. 1897, art. 11.
Traitement suppléants. — Ord. 9 août 1832.
Translation des prévenus. — 2 mars 1845, Ordonnance 

du roi sur la translation des prévenus et accusés dans les mai
sons d’arrêt et de justice.

Cour de cassation. — 27 novembre-ler décembre 1790, 
Loi pour la formation d’un tribunal de cassation ; — 2 brumaire 
an IV, Loi concernant l’organisation du tribunal de cassation;

•— 2 prairial an V, Arrêté qui ordonne la publication d’un 
décret du 14 avril 1791 portant rectification d’un article de 
celui du 27 novembre 1790, relatif au tribunal de cassation; 
— Cons. 22 frim. an VIII, art. 65; L. 27 vent, an VIII, 
art. 58 ; — 15 janvier 1826, Ordonnance du roi portant règle
ment pour le service de la cour de cassation; — 29 août 1847, 
Ordonnance du roi qui modifie l’article 65 de l’ordonnance du 
15 janvier 1826, portant règlement sur le service de la cour 
de cassation.

Assistance judiciaire. —- V. ce mot.
Avocat général. — 22 novembre 1890, Décret supprimant 

le titre et les fonctions de premier avocat général près la 
Cour de cassation.

Bruits et délits magistrats. — Inst. cr. 489 et s.
Dénomination.— 19 mars 1810, Décret concernant le titre 

que prendront à l’avenir les juges de la Cour de cassation et 
les substituts du procureur général (impérial) près cette cour.

Président. — 28 janvier 1811, Décret qui établit un qua
trième président dans la Cour de cassation.

Règlement de service. — Ord. 15 janv. 1826; 29 août 
1847.
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Renvoi d’un tribunal à un autre. — Inst. cr. 544 et s.

V. aussi Cassation.
Cour des comptes. — V. ce mot.
Dépenses. — 30 janvier 1811, Décret contenant règle

ment sur les dépenses de l’ordre judiciaire ; — 28 janvier 1883, 
Décret concernant les menues dépenses des cours et tribunaux.

V. aussi Conseils généraux, Mobiliers.
Discipline. — Décr. 30 mars 1808; L. 20 avril 1810, 

art. 48; Décr. 1er mars 1852; 10 nov. 1872; L. 30 août 1883 ; 
Décr. 23 juin 1900.

Echelles du Levant. — V. ce mot.
Edifices et palais de justice. —Décr. 9 avril 1811.
Effets mobiliers. — 11 germinal an IV, Loi concernant 

l’emploi des effets mobiliers déposés dans les greffes et concier
geries des tribunaux.

Egypte. — V. ce mot.
Greffe, greffiers. — V. ce mot.
Haute cour de justice. — L. 24 fév. 1875, art. 9.
Incompatibilité. — Av. Cons.«d’Et. 5 août 1807.
Indemnités de déplacement. — 1er juin 1899, Décret re

latif aux indemnités de déplacement à accorder aux magistrats.
Infirmités. — V. eod. verbo Retraites.
Intérim. — L. 30 mai 1899, art. 31.
Juges de paix. — V. ce mot.
Juges d’instruction. — Inst. cr. 9, 55; Décr. 18 août 

1810; — lor mars 1852, Décret portant qu’à l’avenir les fonc
tions de juge d’instruction pourront être conférées aux juges 
suppléants près les tribunaux de première instance.

Juges suppléants.— Décr. 1er mars 1852; 19 mars 1852 ; 
11 fév. 1863.

Rétribués. — L. 13 avril 1900, art. 25.
Justice maritime. — V. ce mot.
Justice militaire. — Personnel. Décr. 29 août 1854.

V. aussi Justice militaire.
Main-d’ceuvre pénitentiaire. — L. 19 juill. 1845, art. 10 ; 

30 mars 1902, art. 21.
Ministère public. — V. ce mot.
Menues dépenses. — 30 novembre 1900, Décret relatif aux 

menues dépenses des cours et des tribunaux.
Mobilier. — 20 juillet 1853, Décret qui prescrit les me

sures à prendre pour assurer la conservation du mobilier af
fecté au service des Cours et tribunaux.

V. aussi Départements, Domaine.
Officiers de police judiciaire. — V. ce mot.
Officiers ministériels. — V. ce mot.
Ordres, supléants. — 19 mars 1852, Décret portant que 

les juges suppléants, non officiers ministériels, peuvent être 
chargés de la confection des ordres et des distributions par con
tribution.

Paris (cour d’appel de). — 18 septembre 1884, Décret 
qui étend la compétence de la 7° chambre de la cour d’appel de 
Paris à la connaissance des affaires correctionnelles; — 20 août 
1899, Décret autorisant le premier président de la cour d’appel 
de Paris à renvoyer des affaires civiles devant la chambre d’ac
cusation; — Décr. 23 juin 1900.

V. aussi Discipline avocats, Serment magistrats.
Plaidoirie. — V. ce mot.
Premier avocat général.— 18 juillet 1846, Ordonnance 

du roi relative au titre de premier avocat général près la Cour 
de cassation et près les cours royales; — 16 novembre 1870, 
Décret qui supprime dans les cours d’appel le titre et les fonc
tions de premier avocat général au fur et à mesure des extinc
tions.

Registres. — 5 vendémiaire an V, Arrêté du Directoire 
exécutif portant qu’il sera tenu, dans les tribunaux, des registres 
pour inventorier les lois et la correspondance officielle.

Retraite. — 16 juin 1824, Loi concernant l’admission à 
la retraite des juges atteints d’infirmités graves et permanentes.

Magistrats. — lor mars 1852, Rapport et décret sur la
mise à la retraite et la discipline des magistrats.

Roulement. — 11 octobre 1820, Ordonnance du roi sur le 
mode de roulement des magistrats dans les cours et tribunaux ; 
— Ord. 24 juill. 1825; — 21 février 1870, Décret relatif au 
roulement des magistrats dans les cours et tribunaux; — 
21 octobre 1870, Décret sur le roulement dans les cours et tri
bunaux; — 12 juillet 1871, Arrêté relatif au roulement des 
magistrats dans les cours et tribunaux; — Décr. 15 juill. 
1885.

V. aussi eod. verbo Seine (Département de la).

MATIÈRES. ORG

Serment magistrats. — 24 messidor an XII, Décret sur 
la prestation de serment des magistrats; — 22 mars 1852, Dé
cret relatif à la prestation du serment des magistrats.

Tours (tribunal de). — 19 juillet 1886, Décret qui aug
mente le personnel du tribunal de première instance de Tours.

Tribunal des conflits. — 26 octobre 1849, Règlement 
d’administration publique déterminant les formes de procéder 
du tribunal des conflits; — 4 février 1850, Loi sur l’organisa
tion du tribunal des conflits; — 15 juillet 1885, Décret portant 
modification de l’article 15 du règlement d’administration pu
blique du 26 octobre 1849 qui détermine les formes de procéder 
du tribunal des conflits; — 24 juillet 1885, Décret qui modifie 
celui du 15 juillet 1885 relativement aux vacances du tribunal 
des conflits.

V. aussi Conflits.
Tribunaux de commerce. — Comm. 615 et s.; Pr. civ. 

414; — 6 octobre 1809, Décret concernant l’organisation des 
tribunaux de commerce; — L. 20 avril 1810, art. 44; Ord. 
1er nov. 1826; — 3 mars 1840, Loi sur les tribunaux de com
merce; _ l. 21 déc. 1871; 5 déc. 1876; Décr. 2 août 1879, 
art. 7.

Chambre de commerce. — L. 9 avril 1898, art. 12.
Y. aussi Elections.

Tribunaux de première instance. —L. 27 vent, an VIII; 
Décr. 18 août 1810; — 11 avril 1838, Loi sur les tribunaux 
civils de première instance; — 28 octobre 1854, Décret relatif 
au mode de recrutement des magistrats dans les tribunaux de 
première instance composés de deux chambres.

Tribunaux de répression. — V. ce mot.
Tribunaux de révision. — V. ce mot.
Tribunaux de simple police. — V. ce mot.
Tribunaux maritimes. — V. ce mot.

V. aussi Conseils de guerre, Conseil de révision, Justice 
maritime.

Tribunaux maritimes commerciaux. — Décr. 24 mars 
1852, art. 12 et s.

Tribunaux militaires. —V. Conseils de guerre, Conseils de 
révision, Justice militaire.

Vacations. — 21 fructidor an IV, Loi relative aux va
cances des tribunaux ; —L. 30 mars 1808, art. 75; Ord. 11 oct. 
1820; 24 juill. 1825; — 12 juin 1880, Décret qui fixe les 
audiences réglementaires pendant les vacances judiciaires;—L.
30 juin 1885 ; — 4 juillet 1885, Décret modifiant la date des va
cances judiciaires.

Roulement. — 15 juillet 1885, Décret portant modification 
du décret du 12 juin 1880 relatif aux audiences réglemen
taires pendant les vacances judiciaires et de l’ordonnance du 
11 octobre 1820 sur le mode de roulement des magistrats 
dans les cours et tribunaux.
V. aussi eod. verbo Congés.

Organisation municipale et communale. —
5 avril 1884, Loi sur l’organisation municipale; — 12 mai 
1889, Loi portant modification du paragraphe 2 de l’ar
ticle 165 de la loi du 5 avril 1884 sur l’organisation muni
cipale ; — 7 avril 1902, Loi abrogeant les paragraphes 15 
et 16 de l’article 133 et modifiant les articles 141, 142 et 
143 de la loi du 5 avril 1884 sur l’organisation municipale.

Acquisitions. — Ord. 31 août 1830.
Action en justice. — Pr. civ. 1032.
Adjoints. — 7-13 juillet 1887, Avis du Conseil d’Etat 

portant qu’il n’y a pas obligation impérative de pourvoir immé
diatement à la vacance d’un poste d’adjoint lorsque cette 
vacance vient à se produire dans une municipalité comptant au 
moins trois représentants.

Ajournements. —Pr. civ. 59.
Assemblées prlmaires. — 22 décembre 1789-3 janvier 

1790, Décret relatif à la constitution des assemblées primaires 
et des assemblées administratives.

Assistance médicale. — L. 15 et non 16 juill. 1893.
Autorisation. — Décr. 16 juill. 1810.
Biens communaux. — Civ. 542.
Rail. — Arr. 7 germ. an IX; Av. Cons. d’Èt. 24 oct.

1895.
Conseil d’Etat. — Décr. 2 août 1879, art. 7.
Contributions. — 26 germinal an XI, Loi relative au 

payement des contributions assises sur les biens commu
naux.

Eglises et presbytères;— 2 pluviôse an XIII, Avis du Con
seil d’Etat portant que les églises et presbytères abandonnés
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aux communes en vertu de la loi du 18 germinal an X doi
vent être considérés comme propriétés communales; — 
26 avril 1808.

Partage. — 10-11 juin 1793, Décret concernant le mode 
de partage des biens communaux; — 4° jour complémentaire 
an XIII, Décret additionnel à celui du 9 ventôse an XII sur 
le partage des biens communaux; — 20 juillet 1807, Avis 
du Conseil d’Etat sur le mode de partage des biens commu
naux dont deux communes sont propriétaires par indivis ; — 
Av. Cons. d’Et. 26 avril 1808; — 23 juin 1819, Ordonnance 
relative à la réintégration des communes dans leurs droits sur 
les biens communaux usagers.

Bois et forêts. — V. ce mot..
Budget. — V. ce mot.
Changement de circonscription. — L. 10 mai 1838, 

art. 41; 10 août 1871, art. 26.'
Chasse. — L. 3 mai 1844, art. 11.
Collèges communaux. — V. Comptabilité.
Communications au ministère public. — Pr. civ. 83 .
Comptabilité. — V. ce mot.
Conseils municipaux. — 24 juillet 1867, Loi sur les con

seils municipaux; — L. 5 avril 1884; Av. Cons. d’Et. 18 janv. 
1894.

Association syndicale. —L. 21 juin 1865, art. 27.
Bourses enseignement. — Décr. 28 juill. 1882, art. 10.
Caisse lycées, écoles. — Décr. 13 août 1880.
Chemin de fer intérêt local. — Décr. 18 mai 1881, 

art. 10.
Ecoles de commerce. — Décr. 22 fév. 1893.
Ecoles primaires. — Décr. 18 janv, 1887, art. 15 et 41 ; 

7 avril 1887; Av. Cons. d’Et. 2 juill. 1889; Décr. 4 nov. 
1894.

Etablissements de bienfaisance.. —Décr. 4 nov. 1894.
Octrois. — L. 24 juill. 1867, art. 9.

V. aussi ce mot.
Phylloxéra. — L. 3 août 1891, art. 3.
Refus de fonctions. — L. 7 juin 1873.
Tribunaux de commerce. —Comm. 619.
Contributions. — 29 frimaire an IV, Arrêté qui détermine 

les attributions des municipalités relatives aux contributions 
directes; — L. 26 germ. an XI.

Délibération partage. — 18 janvier 1894, Avis du Con
seil d’Etat portant que l’article 51 de la loi du 5 avril 1884 
d’après lequel la voix du président du conseil municipal est pré
pondérante en cas de partage, sauf quand il est voté au scrutin 
secret, attache au vote du président un caractère de prépondé
rance auquel il ne peut renoncer.

Donations. — Civ. 910.
Ecoles privées. — 29 juillet 1888, Avis du Conseil d’Etat 

portant que les communes de peuvent s’autoriser de l’art. 145 
de la loi municipale du 5 avril 1884 pour subventionner les 
écoles privées.

Édifices paroissiaux. — Av. Gons. d’Ét. 24 déc. 1896,
Elections. — 14 avril 1871, Loi relative aux élections 

municipales.
Emprunts. —L. 26 fév. 1862.
Enseignement primaire. — Décr. 29 janv. 1890.
Hypothèque légale. — Civ. 2121.
Marchés de fournitures. — Ord. 14 nov. 1837.
Maisons d’école. — 13 janvier 1894, Décret déterminant 

sous quelles conditions des subventions pourront être allouées 
aux communes pour la construction, la reconstruction et l’agran
dissement de leur maison d’école.

V. aussi eod. verbo Ecoles.
Marais. — V. ce mot.
Monuments historiques. — L. 30 mars 1887, art. 2

et 6.
Police. — L. 10 vend, an IV.
Poudre. — L. 21 mai 1886, art. 8.
Prescription. — Civ. 2227.
Prud’hommes.— 28 juin 1894, Avis du Conseil d’Etat por

tant que les communes qui votent un traitement aux membres 
des conseils de prud’hommes bien que cette dépense soit pure
ment facultative sont tenues, par le fait qu’elles l’accordent, de 
l’accorder à tous les membres du conseil sans distinction entre 
les patrons et les ouvriers, et que l’autorité qui règle les bud
gets a le devoir de supprimer les allocations qui méconnaîtront 
cette règle.
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Purge. — Ord. 18 avril 1842; 1er sept. 1846; Décr. 
14 juill. 1866.

V. aussi Bois et Forêts, Maires, Organisation municipale. 
Requête civile. — Pr. civ. 481.
Responsabilité. — For. 72.
Secours mutuels. — Décr. 26 mars 1852, art. 9. 
Syndicats. — L. 22 mars 1890 sur les syndicats de com

mune.
Télégraphes. — V. ce mot.
Transactions. — Civ. 2045.
Travaux publics. —- V. ce mot.
Vente. — Civ. 1596.

Ouïe de la cognée. —For. 31.

Outrages à Sa pudeur. — Pén. 330.
Castration. — Pén. 325.

Outrages aux moeurs.—L. 29 juill. 1881, art. 28; — 
2 août 1882, Loi ayant pour objet la répression des outrages 
aux.bonnes mœurs;—- 16 mars 1898, Loi modifiant la loi du 
2 août 1882 sur la répression des outrages aux bonnes mœurs. 

Outrages envers les dépositaires de la force 
publique. — Pén. 222.
V. aussi Officiers ministériels.

Outrages envers un supérieur. — L. 9 juin 1857; 
4 juin 1858.

Ouvrages d’or et d’argent. Pén. 423; — 1« mes
sidor an VI, Arrêté du Directoire exécutif contenant désigna
tion des ouvrages de joaillerie en or et argent qui sont dis
pensés de l’essai et du payement des droits de garantie ; — 
19 brumaire an VI, Loi relative à la surveillance du titre et 
à la perception des droits de garantie des matières et 
ouvrages d’or et d’argent; — 28 floréal an XIII, Décret 
relatif aux contraventions et délits concernant la garantie des 
matières d’or et d’argent.
V. aussi Marchandises.

Bureaux de garantie. — 11 novembre 1890, Décret qui 
désigne les bureaux de garantie sur lesquels devront être dirigés 
les ouvrages d’or et d’argent de fabrication française réimportés 
de l’étranger ainsi que les ouvrages d’or et d’argent de fabrica
tion étrangère importés ou réimportés.

Dorure galvanique. —Décr. 26 mai 1860.
Droit de garantie. — 30 mars 1872, Loi relative à 

l’élévation du droit de garantie sur les matières d’or et d’ar
gent.

Etranger poinçons. — 13 janvier 1864, Décret qui 
modifie la signification, le nombre et la forme des poinçons 
exclusivement destinés à la ma'rque des ouvrages d’or et d’ar
gent venant de l’étranger.

Exportation. — 30 décembre 1839, Ordonnance du roi 
relative à l’exportation des ouvrages d’or et d’argent en fran
chise du droit de garantie et sans application de la marque des 
poinçons français; — 6 juin 1884, Décret portant règlement 
pour l’exportation des objets d’or et d’argent fabriqués au 
4° titre.

Dépôt. —L. 10 août 1839, art. 16.
Greffe dépôt vente. — Ord. 23 janv. 1821.
Joaillerie essai. — Arr. 1er mess, an VI.
Montres. — Décr. 2 mai 1860.
Plaqué. — 26 mai 1860, Décret portant que les arti

cles 14 et 95 à 100 de la loi du 19 brumaire an VI, relatifs aux 
fabricants de plaqué, sont applicables aux obligations des fabri
cants d’ouvrages dorés ou argentés par les procédés galvaniques 
ou électro-chimiques.

Poinçons. — 2 mai 1860, Décret portant que les montres 
françaises pourront être marquées .du poinçon de titre, avec 
contremarque, ou du poinçon de petite garantie, au choix des 
fabricants; — 27 juillet 1878, Décret relatif au poinçonnage 
des objets d’or et d’argent; — 24 décembre 1887, Décret por
tant création d’un poinçon spécial pour les ouvrages d’or ou 
d’argent de fabrication française réimportés; — 29 juin 1893, 
Décret portant création de nouveaux poinçons pour la marque 
des ouvrages d’or et d’argent provenant des pays étrangers. 

Postes. — Décr. 13 août 1892, art. 3.
Quatrième titre. — 25 janvier 1884, Loi tendant à la 

création d’un quatrième titre pour les objets d’or et d’argent des
tinés à l’exportation; — Décr. 6 juin 1884.

Tarif. — 27 décembre 1879, Décret relatif au tarif des 
espèces et matières d’or.

Ouvriers. — Civ. 1798 ; Décr. 15 juill. 1848 ; Arr. 18 août 
1848.

Accidents. — V. Travail.
Armée. — V. ce mot.
Association. — V. ce mot.
Bail. — Civ. 1780.
Caisses de retraites. — L. 27 déc. 1895.

V. aussi ce mot.
Etablissements d’enseignement. — Décr. 13 juill. 1889,
Marchandage. — 21 mars 1848, Arrêté relatif à la 

répression de l’exploitation de l’ouvrier par voie de marchan
dage.

Marchés de travaux et fournitures. — Décr. 4 juin 
1888; Av. Cons. d’Ei. 27 juin 1889.

Médailles et récompenses. — V. ce mot.
Militaires. — Avances. 11 juillet 1896, Décret détermi- 

minant le montant des avances à faire aux agents spéciaux 
dépendant du ministère de la guerre, pour le payement des 
salaires des ouvriers des établissements militaires.

Mineurs. —- Caisses de retraites et de secours. V. Caisses 
de retraites et de secours.

Délégués.— 8 juillet 1890, Loi sur les délégués à la sécu
rité des ouvriers mineurs; — 25 mars 1901, Loi modifiant la 
loi du 8 juillet 1890 sur les délégués à la sécurité des ouvriers 
mineurs.

Prescription. — V. ce mot.
Professions maritimes.— 4 juin 1864, Loi concernant les 

ouvriers des professions maritimes.
Saisie salaires. —L. 12 janv. 1895.
Salaires. — Décr. 26 fév. 1897, art. 17.
Tissage et bobinage.— 29 novembre 1849, 29 janvier et 

7 mars 1850, Loi sur les moyens de contrôler les conventions 
entre patrons et ouvriers en matière de tissage et de bobinage ; 
— 20 juillet 1853, Décret portant application de la loi du 
7 mars 1850, sur le tissage et le bobinage, à la coupe des 
velours de coton, ainsi qu’à la teinture, au blanchiment et à 
l’apprêt des étoffes.

Travail. — Arr. 31 juill. 1894.
V. aussi ce mot.

P
Pacage. — Civ. 688; For. 78; Décr. 28 sept.-6 oct. 1791, 

tit. Il, art. 22 et s.; L. 2 juill. 1836, art. 22. 
Paiements. — Civ. 1335.

Assurances. — Décr. 18 août 1810.
Avec subrogation. — Y. Subrogation.
De l'inbu. — Civ. 1376.
Faillites. — Gomm. 158.
Par intervention. —Lettres de change. Connu. 158.

V. aussi Acomptes, Ouvriers militaires.
Pailles et engrais. — Civ. 524.

Bail. — Civ. 1778.
Incendie et destruction. — Pén. 434 et s.

Paisson. — For. 53 ; Ord. 1« août 1827, art. 100 et s. 
Fanage. — For. 53, 64, 66, 119; Ord. l«r août 1827, 

art. 100 et s.
Papiers. —V. Acquits-à-caution.
Papiers diplomatiques. — Ord. 18 août 1833. 
Papiers domestiques. —Civ. 1331.
Parc. — Pén. 391.
Parc mobile. — Pén. 392.
Parcours. — For. 119; Civ. 648; Décr. 28 sept.—6 oct. 

1791, art. 15; 10-11 juin 1793, sect. IV, art. 5; L. 9 juill, 
1889.
Y. aussi Vaine Pâture.

Pareatis. — Pr. civ. 547.
Parents, parenté, — Civ. 732.

Ajournements. — Pr. civ. 66.
Banqueroute. — Comm. 594.
Citation justice de paix. — Pr. civ. 4.
Consanguins. — Civ. 733, 752,
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Conseils d’enquête. — Décr. 25 janv. 1896, art. 5.
Conseil municipal. — L. 5 avril 1884, art. 35.
Coups et blessures. — Pén. 312.
Excitation de mineurs a la débauche. — Pén. 334.
Faillite. — Comm. 462.
Germains. — Civ. 733, 752.
Inscription hypothécaire. — Civ. 2139.
Mariage. — Civ. 160.
Marine marchande. — Décr. 24 mars 1852, art. 20.
Notariat. — L. 25 vent, an XI, art. 8 et 10 Ord. 

4 janv. 1843, art. 19.
Procès-verbaux police judiciaire. — Inst. crim. 33 et s.
Recel. — De criminels. Pén. 248.
De gage. — Pén. 400.
Renvoi. — Pr. civ. 368.
Témoins. — Assises, Inst. crim. 322.
Tribunal simple police. — Inst. crim. 156.
Tutelle. — Civ. 405.
Utérins. — Civ. 733, 752.
Vente forestière. — For. 21.
Vol. — Pén. 380.

Pari. —Pén. 422; Civ. 1964.
Courses de chevaux. — L, 2 juin 1891.

V. aussi Jeu.
Pari mutueL — Décr. 7 juillet 1891 ; 24 nov. 1896.

Assistance médicale gratuite. — L. 16 avril 1895, 
art. 47.
Paris (ville de).

Actes de l’état civil. — 12 février 1872, Loi relative à 
la reconstitution des actes de l’état civil de Paris; — 25 mai 
1872, Loi portant prolongation jusqu’au 1er janvier 1873 du 
délai fixé par l’article 13 de la loi du 12 février 1872 sur la 
reconstitution de l’état civil de Paris; — 13 février 1873, Loi 
qui proroge jusqu’au l01’ janvier 1874 le délai fixé par l’ar
ticle 6 de la loi du 12 février 1872 sur la reconstitution des 
actes de l’état civil de Paris, et le délai fixé par l’article 13, 
§ 3, de la même loi; — 30 décembre 1873, Décret qui pro
roge les délais fixés par la loi du 13 février 1873 relative à la 
reconstitution des actes de l’état civil de Paris; — 5 juin 1875, 
Loi relative à la reconstitution des actes de l’état civil de Paris 
et des communes annexées; .— 3 août 1875, Loi qui modifie 
certaines dispositions de la loi du 12 février 1872 relative à la 
reconstitution des actes de l’état civil de Paris; — 5 juin 1893, 
Loi portant modification des dispositions de la loi du 12 fé
vrier 1872 sur la reconstitution des actes de l’état civil de Paris.

V. aussi Seine (département de la).
Adjoints aux maires. — 9 août 1882, Loi tendant à aug

menter le nombre des adjoints aux maires dans certains arron
dissements de Paris.

Agents de change. —• 5 septembre 1784, Règlement con
cernant les agents de change et courtiers de Paris; — Arr. 
2 vend, an IV; — 29 mai 1816, Ordonnance du roi qui conserve 
dans les attributions du ministre des finances la campagne des 
agents de change, banque, finance et commerce de la ville de 
Paris et contenant règlement sur cette campagne; — 13 octobre 
1859, Décret qui autorise les agents de change près la Bourse 
de Paris à s’adjoindre un ou deux commis principaux.

Tarif. — Décr. 29 juin 1898.
Alignements. — Décr. 26 mars 1852; 14 juin 1876.
Assainissement. — 10 juillet 1894, Loi relative à l’assai

nissement de Paris et de la Seine.
Assistance a domicile. — 15 novembre 1895, Décret por

tant règlement d’administration publique pour l’organisation de 
l’assistance à domicile à Paris.

Assistance publique. — 10 janvier 1849, Loi sur l’orga
nisation dé l’assistance publique à Paris; — Décr. 31 mai 
1862, art. 565.

> Comptabilité. —‘Décr. 31 mai 1862, art. 565.
Avocats. — 23 juin 1900, Décret relatif à l’appel des dé

cisions des conseils de discipline des avocats et au serment des 
magistrats et officiers ministériels devant la Cour de Paris.

Balayage. — 26 mars 1873, Loi qui convertit en une 
taxe municipale l’obligation imposée aux riverains des voies 
publiques de Paris de balayer le sol livré à la circulation.

Balcons. —> Décr. 26 mars 1873.
Banlieue octroi. —■ 14 mars 1896, Loi portant proroga

tion du droit d’octroi établi dans la banlieue de Paris.
Boissons. —• L. 15 mai 1818, art. 85; Ord. 18 juill. 

1847; Décr. 17 mars 1852, art. 20; L. 14 juill. 1855,

V. aussi eod- verbo Entrepôts.
Bons. — 24 nov. 1873, Décret qui applique aux bons émis 

par la ville de Paris les exceptions admises par l’article 16 de 
la loi du 15 juin 1872 relative aux titres au porteur.

Bourse. — 12 novembre 1823, Ordonnance du roi por
tant autorisation de coter sur le cours authentique de la Bourse 
de Paris les emprunts des gouvernements étrangers.

Bourse du travail. — V. ce mot.
Bureaux. —De bienfaisance. Décr. 15 nov. 1895.
De nourrices. — L. 25 mai 1838, art. 5; Décr. 27 fév. 

1877, art. 30 et 37.
Placement. — Décr. 25 mars 1852.
Caisse d’épargne. — Décr. 21 sept. 1896, art. l00.
Cautionnement (receveur municipal). —• 27 août 1885, 

Décret concernant le remboursement du cautionnement de rece
veur municipal de la ville de Paris.

Courtage. — 12 juillet 1901, Décret fixant le courtage 
des négociations à la Bourse de commerce de Paris.

Facteurs aux halles. — Décr. 23 avril 1897, art. 6.
Receveurs droits universitaires. — Décr. 25 juill. 1882.
Certificats de vie. — V. eod. verbo Notaires.
Chambre de commerce, — 6 janvier 1853, Décret qui aug

mente le nombre des membres de la chambre de commerce de 
Paris; — 23 avril 1889, Décret relatif à la composition de la 
chambre de commerce de Paris ; — 2 décembre 1889, Décret 
portant augmentation du nombre des membres de la chambre 
de commerce de Paris.

Chemins de fer, commissariat. — 28 mars 1855, Décret 
qui crée, à Paris, un commissariat central de police des che
mins de fer.

Cidres et poirés. — 18 juillet 1847, Ordonnance du roi 
relative à la fabrication des cidres et poirés dans l’intérieur de 
Paris; — 30 octobre 1875, Décret qui abroge l’article 4 de 
l'ordonnance du 18 juillet 1847 relative à la fabrication des 
cidres et poirés dans l’intérieur de Paris,

Colis postaux. — 11 octobre 1881, Décret portant orga
nisation du service des colis postaux à l’intérieur de Paris.

Commissaires-priseurs. — 27 ventôse an IX, Loi portant 
établissement de quatre-vingts commissaires-priseurs vendeurs 
de meubles à Paris; — 18 février 1815, Ordonnance qui pres
crit aux commissaires-priseurs, vendeurs de la ville de Paris, 
de mettre en communauté la moitié des droits qui leur sont 
alloués sur chaque vente.

Commissariat chemins de fer. — Décr. 28 mars 1855.
Comptabilité. — 8 août 1878, Décret relatif à la compta

bilité delà ville de Paris; — 21 février 1895, Décret modifiant 
l’article 7, § 1er, du décret du 8 août 1878 sur la comptabilité 
de la ville de Paris; — Décr. 11 juin 1896, art. 6.

Conseil d’arrondissement, conseil général, conseil muni
cipal. — 20 avril 1834, Loi sur l’organisation du conseil géné
ral et des conseils d’arrondissement de la Seine et l’organisa
tion municipale de la ville de Paris.

Publicité séances. — 5 juillet 1886, Loi ayant pour objet 
la publicité des séances du conseil municipal de Paris et du 
conseil général de la Seine.
V. aussi Organisation municipale.

Conseil général. — L. 18 juill. 1866; 5 juill. 1886.
Contraventions boissons. — L. 21 juin 1873, art. 11.
Contributions directes. — 5 messidor an VIII, Arrêté qui 

charge La commission des contributions directes de Paris de con
tinuer la confection des matrices de rôles.

Cour d’appel. — V. Organisation judiciaire.
Courtage. — 12 juillet 1901, Décret fixant le courtage 

des négociations à la Bourse de commerce de Paris.
Courtiers. — 1er juillet 1828, Ordonnance du roi portant 

que le tribunal et la chambre de commerce de Paris concour
ront à la formation du tableau des marchandises que les cour
tiers peuvent vendre.

Cultes protestants. —• V. eod. verbo Eglises réformées.
Décentralisation administrative.—Décr. 25 mars 1852, 

art. 7.
Denrées alimentaires. — V. eod. verbo Vente.
Distillation. — L. 1er mai 1822, art. 10.
Droits universitaires. — 25 juillet 1882, Décret relatif à 

la perception des droits universitaires à Paris.
Eglises réformées. — 25 mars 1882, Décret portant rè

glement d’administration publique pour la réorganisation do 
l’église réformée de Paris.

Elections. — Consulaires. L. 8 déc, 1883, art. 17,
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Députés. — Décr. 2 fév. 1852, art. 14 et 34.
Municipales. — L. 14 avril 1871, art. 10 et s.; 7 juill. 

1874 ; — 29 mars 1886, Loi qui applique à la ville de Paris 
l’article 14 de la loi du 5 avril 1884 concernant la liste des 
électeurs municipaux.

Entrepôts. — 16 février 1875, Loi relative aux entrepôts 
de Paris; —• Décr. 17 déc. 1885.

Publics.— 17 décembre 1885, Décret relatif à l’admission 
des cidres, poirés et hydromels dans les entrepôts publics de 
boissons et liquides de la ville de Paris.

Etat civil. — L. 25 juin 1893.
V. aussi Seine (département de la).

Expropriations. — Décr. 26 mars 1852; 14 juin 1876.
Faculté de médecine. — 2 février 1823, Décret portant 

règlement sur la nouvelle organisation de la faculté de méde
cine de l’Académie de Paris.

Fosses d’aisances. — 23 août 1858, Décret relatif à la 
construction des fosses d’aisances dans la ville de Paris.

Halles. — 11 juin 1896, Loi portant réorganisation des 
Halles centrales de Paris; —23 avril 1897, Décret portant 
règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi 
du 11 juin 1896 sur les halles centrales de Paris; —27 juillet 
1898, Décret portant modification de l’article 57 du décret du 
23 avril 1897 relatif au règlement d’administration publique 
des halles centrales de Paris; — Décr. 22 janv. 1900.

Hauteur des maisons. — 23 juillet 1884, Décret portant 
règlement sur la hauteur des maisons, les combles et les lu
carnes dans la ville de Paris.

Institut commercial. —V. Armée, Ecoles de commerce.
Jury. — L. 21 nov. 1872, art. 7 et 9.
Lignes télégraphiques. — 12 février 1889, Décret relatif 

à la redevance annuelle que la ville de Paris est autorisée à 
percevoir pour l’établissement, l’entretien et le fonctionnement 
des lignes télégraphiques et téléphoniques.

Médailles. — V. Médailles et récompenses.
Médecine. Experts. — Décr. 23 juin 1900.
Mont-De-Piété.— Décr. 24 mess, an XII; — 8 thermidor 

an XIII, Décret contenant règlement sur l’organisation et les 
opérations du Mont-de-Piété de Paris ; — 24 mars 1852, Décret 
sur l’administration du Mont-de-Piété de Paris; — 12 août 
1863, Décret relatif aux opérations de prêt consenties par le 
Mont-de-Piété de Paris; — 25 juillet 1891, Loi autorisant le 
Mont-de-Piété de Paris à faire des avances sur valeurs mobi
lières au porteur.

Notaires, certificats de vie. — 30 juin 1814, Ordon
nance du roi qui autorise indistinctement tous les notaires de 
Paris à délivrer des certificats de vie aux rentiers viagers et 
pensionnaires de l’Etat, et maintient les règlements antérieurs, 
en ce qui concerne soit les notaires certificateurs dans les dé
partements, soit la délivrance des certificats de vie aux pension
naires et rentiers résidant hors du royaume.

Obligations municipales. — 29 mars 1832, Loi qui auto
rise la ville de Paris à créer pour quarante millions d’obliga
tions municipales.

V. aussi Banque de France.
Octroi douanes. — L. 14 juill. 1855, art. 2; Décr. 12 

fév. 1870; — 31 décembre 1900, Loi autorisant la ville de 
Paris à établir des taxes directes et indirectes en remplacement 
des droits d’octroi sur les boissons hygiéniques ; — 17 décembre 
1901, Loi autorisant la prorogation de la taxe principale et de 
la surtaxe sur l’alcool à l’octroi de Paris.

Organisation judiciaire. — V. ce mot.
V. aussi suprà hoc. verbo Avocats.

Organisation municipale. — 18 juillet 1837, Loi sur 
l’administration municipale; — L. 24 juill. 1867, art. 17; 
5 juill. 1886; — 2 avril 1896, Loi rendant applicable au 
Conseil municipal de Paris l’article 41 de la loi du 5 avril 1884.

Poids et mesures vérification. — 16 février 1861, Dé
cret relatif aux opérations de vérifications périodiques des poids 
et mesures à Paris; — 8 octobre 1880, Décret qui crée à Paris 
un bureau national scientifique et permanent des poids et me 
sures.

Police. — Décembre 1672, Edit portant confirmation des 
privilèges, ordonnances et règlements sur la police de l’hôtel de 
ville de Paris et règlement sur la juridiction des prévôts et 
échevins.

Postes et télégrapuës. — 10 mai 1901, Décret relatif au 
versement d’un cautionnement par les régisseurs des services des 
postes,1 télégraphes et téléphones de Paris.

Prud’hommes. — 29 décembre 1844, Ordonnance qui éta
blit à Paris un conseil de prud’hommes pour l’industrie des mé
taux et les industries qui s’y rattachent ; — 26 juillet 1858, 
Décret qui modifie la classification des industries soumises à la 
juridiction des conseils de prud’hommes de Paris; — Décr, 
15 août 1858; — 8 mars 1890, Décret portant modification à 
l’organisation des conseils de prud’hommes de Paris; — 10 juin 
1890, Décret qui modifie le décret du 8 mars 1890 qui a institué 
à Paris un conseil de prud’hommes pour le bâtiment.

Receveurs. — Décr. 27 août 1885.
Rentes publiques vente achat. — Décr. 6 juin 1883.
Rues. — 26 mars 1852, Décret relatif aux rues de Paris; 

— 27 décembre 1858, Décret portant règlement d’administra
tion publique pour l’exécution du décret du 26 mars 1852, rela
tif aux rues de Paris; — Décr. 14 juin 1876.

Saillies. — 22 juillet 1882, Décret portant règlement sur 
les saillies permises dans la ville de Paris.

Taxe sur les loyers. — 21 mars 1901, Loi autorisant la 
ville de Paris à établir une taxe directe sur les valeurs locatives 
des locaux commerciaux et industriels.

Téléphones et télégraphes redevances. — Décr. 12 fév. 
1889.

Universités. — Décr. 21 juill. 1897, art. 29.
Ventes publiques. — Cuirs verts. 23 mai 1863, Décret 

relatif aux ventes publiques en gros des cuirs verts, à 
Paris.

Fils. —Décr. 3 juill. 1861.
Suifs en branche.— 31 décembre 1874, Décret concernant 

les ventes publiques en gros de suifs en branche à Paris.
Vins. — 15 décembre 1813, Décret portant règlement sur 

le commerce des vins à Paris.
Voirie (droits de). — 27 octobre 1808, Décret contenant 

un nouveau tarif des droits de voirie pour la ville de Paris.
Voitures de place. — 23 mai 1866, Décret concernant 

la circulation des voitures de place ou de remise dans la ville 
de Paris.
Parlement (membre du). — V. Députés.
Parquet. — V. Bourse de commerce.
Parquet.

Ajournement. — Pr. civ. 59.
Parricide. — Pén. 12, 299.

Exercice. — Pén. 323.
Partage. — Civ. 815; Pr. civ. 118, 906.

Amende, confiscation. — Arr. 9 fruct. an V.
Amiable. — Pr. civ. 985.
Appel. — Pr. civ. 468.
Riens communaux. — Décr. 10-11 juin 1793; Av. Cons. 

d’Et. 20 juill. 1807.
Rois communaux. — For. 93 ; Av. Cons. d’Et. 26 avril 

1808.
Communauté. — Civ. 1468.
D’ascendants. — Civ. 1075.
Mineurs. — Civ. 460, 465, 1314.
Par souche. — Civ. 743, 745.
Par côté. — Civ. 743, 745.
Provisoire. — Civ. 818.
Société. — Civ. 1872.

Partie civile. — Instr cr. 67, 183.
Cassation. — Inst. cr. 419.
Frais et dépens. — Ord. 28 juin 1832.

Passage. — Civ. 652, 682, 688, 700.
Passage d’animaux ou de bestiaux sur le 

terrain d’autrui. — Pén. 471 14°, 475 10°. 
Passage sur le terrain d’autrui. — Pén. 471 13°, 

475 9°.
Passages d’eaux. — L. 10 août 1871, art. 46, § 13.

V. aussi Bacs.
Passavants. — L. 28 avril 1816.
Passe de sacs. •— lor juillet 1809, Décret concernant la 

retenue qui se fait dans le commerce sous le nom de « Passe 
de sacs » ; —— 17 novembre 1852, Décret qui réduit à dix 
centimes par sac le prélèvement fait par le débiteur sous le 
nom de « passe de sacs » dans les payements en pièces d’ar
gent.

Passeports. — 11 juillet 1810, Décret concernant la four
niture, la distribution et le prix des passeports et permis de

pat table des

port d’armes et de chasse; — 16 juin 1888, Loi tendant à 
abaisser le prix des passeports à l’intérieur et à l’étranger. 

Faux. —Pén. 149, 153 et s.
Gendarmerie. — Décr. lor mars 1854, art. 247.
Société secours mutuels. — Décr. 26 mars 1852 

art. 12.
Patentes. 2-17 mars 1791, Loi portant suppression des 

droits d’aides, de Maîtrises et Jurandes et établissement des 
droits des. patentes; — 2 octobre 1791, Loi relative à la 
la perception des contributions foncières et immobilières et 
des droits des patentes; — L. 20 juill. 1837, art. 4; 2 juill. 
1862; 2 août 1868; — 15 juillet 1880. Loi sur les pa 
tentes; — L. 17 juill. 1889; 8 août 1890, art. 29.

Avances du Trésor. — L. 19 juill. 1886, art. 2.
Centimes additionnels. — 11 juillet 1899, Loi relative 

aux contributions directes et aux taxes assimilées de l’exercice 
1900.

Cession d’établissement. —L. 8 août 1890, art. 29. 
Débitants. — L. 30 mars 1902, art. 18.
Fonds de non-valeurs. — L. 18 juill. 1892, art. 28. 
Gendarmerie. — Décr. 24 juill. 1875, art. 5, 29.
Inscrits maritimes. —L. 24 déc. 1896, art. 48.

V. aussi Mines Madagascar, Nouvelle-Calédonie.
Société de crédit agricole. — L. 5 nov. 1894, art. 4. 
Tableaux. — L. 30 juill. 1885, art. 2.

Patente de santé. — Décr. 4 janv. 1896, art. 7. 
Paternité et filiation.

Recherche. — Civ. 340.
Pâtre commun. — For. 72.
Patronage.

Détenus. — 13 juin, 3 juillet et 5 août 1850, Loi sur 
l’éducation et le patronage des jeunes détenus.
Pâturage. — For. 71, 119.

Communes. — 16 septembre 1890, Décret concernant les 
communes assujetties h la réglementation du pâturage; — 
16 septembre 1891, Décret concernant les communes assujetties 
à la réglementation des pâturages; — 26 septembre 1892, 
Décret concernant les communes assujetties à la règle du pâtu
rage; — 27 octobre 1897, Décret qui fixe par département les 
communes assujetties à la réglementation des pâturages. 
Pauvres.

V. aussi Dons et legs, Droit des pauvres.
Pavage. — L. 25 juin 1841, art. 28.
Pavés. — Civ. 1754.
Payeurs du Trésor.

V. aussi Cautionnement, Trésor public.
Péclie. — Civ. 715.
‘ Bateaux de plaisance. — 10 novembre 1885, Décret con
cernant l’exercice de la pêche parmi les yachts et bateaux de 
plaisance.

Dynamite. — 5 novembre 1891, Décret tendant à l’inter
diction de la dynamite comme procédé de pêche.

Lac Léman. — 7 septembre 1890, Décret relatif à la 
pêche daus les eaux françaises du lac Léman.

Rivières navigables. —Eaux et forêts. Edit août 1669; 
avril 1683.

Transactions. — 20 mars 1897, Décret concernant les 
transactions consenties au sujet des délits et contraventions en 
matière de pêche.
Pêche fluviale. — 15 avril 1829, Loi relative h la pêche 

fluviale; — 10 juillet 1835, Ordonnance du roi relative à la 
pêche fluviale; — 6 juin 1840, Loi qui modifie colle du 15 avril 
1829, sur la pêche fluviale; — 31 mai 1865, Loi relative à 
la pêche; — 5 septembre 1897, Décret portant règlement 
général sur la pêche fluviale; — 18 novembre 1898, Loi 
modifiant les articles 25 et 62 de la loi du 15 avril 1829 re
lative à la pêche fluviale ; — 20 janvier 1902, Loi complé
tant l’article 10 de la loi du 15 avril 1829 relative à la 
pêche fluviale.

Adjudication. —L. 15 avril 1829, art. 10 et s.; — 24 oc
tobre 1840, Ordonnance du roi concernant les adjudications du 
droit de pêche à exercer, au profit de l’Etat, dans les fleuves, 
rivières et cours d’eau navigables et flottables.

Anguilles. — 15 juillet 1879, Décret portant que le mi
nistre des travaux publics peut, dans un but de repeuplement, 
autoriser les agents de l’administration des ponts et chaussées à
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pêcher et à transporter en tous temps la montée d’anguilles en 
se servant d’engins prohibés.

Belgique. —Décr. 2 nov. 1877.
Colonat partiaire. — L. 18 juill. 1889, art. 5.
Délits, procès-verbaux, gratifications. — 2 décembre 

1865, Décret qui détermine la gratification à accorder aux 
rédacteurs des procès-verbaux ayant pour objet de constater les 
délits de pêche.

Engins dimensions. — 26 août 1865, Décret qui détermine 
le mode de vérification de la dimension des mailles des filets et 
de l’espacement des verges des nasses autorisés pour la pêche 
de chaque espèce de poisson.

Fermage. — L. 26 déc. 1901, art. 4.
Gendarmerie. — Décr. 1er mars 1854, art. 330.
Ministère agriculture. — Décr. 29 avril 1862; — 7 no

vembre 1896, Décret relatif à la surveillance, à la police et à 
l’exploitation de la pêche fluviale.

Permis de navigation. — L. 20 juill. 1897.
Police. — 14 floréal an X, Loi relative aux contributions 

indirectes de l’an II; — 29 avril 1862, Décret qui place dans 
les attributions du ministre de l’agriculture, du commerce et des 
travaux publics la surveillance, la police et l’exploitation de la 
pêche fluviale, et dans les attributions du ministre des finances 
les travaux d’entretien, de conservation et d’exploitation des 
dunes sur le littoral maritime.

Ponts et chaussées. — Décr. 17 août 1893.
Reproduction poissons. — Fleuves et rivières navigables

et flottables. — 22 décembre 1899,Décret portant désigna
tion des parties des fleuves et rivières réservées pour la re
production des poissons pendant une période de cinq années.

Transactions. — 20 mars 1897, Décret concernant les 
transactions consenties au sujet des délits et contraventions en 
matière de pêche.
Pêche maritime.

Coffres a médicaments. — V. eod. verbo Islande, Terre- Neuve.
Corse. — 3 octobre 1892, Décret habilitant les agents du 

service des douanes de la Corse à rechercher et à constater les 
infractions commises par les pêcheurs étrangers à la loi du 
l°r mars 1888 et au décret du 19 août 1888.

Côtière. — Décr. 9 janv. 1852; —4 juillet 1853, Décrets 
portant règlement sur la pêche maritime côtière; — 10 mai 
1862, Décret sur la pêche côtière.

Délits constatation. — 27 novembre 1859, Décret qui 
attribue aux syndics des gens de mer, gardes maritimes et gen
darmes de la marine, le droit de constater les délits de pêche 
commis dans les fleuves, rivières et canaux, entre les limites de 
l’inscription maritime et le point où cesse la salure des eaux.

Encouragement. — Y. eod. verbo Grandes pêche.
Eaux douces et salées. — lor février 1890, Décret régle

mentant la pêche maritime en ce qui concerne les espèces vivant 
alternativement dans les eaux douces et dans les eaux salées.

Eaux territoriales. — lor mars 1888, Loi ayant pour 
objet d’interdire la pêche aux étrangers dans les eaux territo
riales de France et d’Algérie; — 19 août 1888, Décret sur la 
police de la navigation relative aux bateaux de pêche étrangers 
circulant dans les eaux territoriales.

Etablissements, associations. — 17 juin 1865, Décret qui 
autorise les détenteurs des établissements de pêche fondés sur 
le littoral à se former en associations, à l’effet d’élire des gardes 
exclusivement affectés à la surveillance de leurs établissements.

Etangs salés. — 1« mai 1822, Loi contenant le budget 
de l’exercice 1822.

Goémons. — Arr. 18 therm. an X; Décr. 9 janv. 1852, 
art. 25; 8 lév. 1868 ; — 19 février 1884, Décret concernant 
la récolte de nuit des goémons épaves ; — 28 janvier 1890, 
Décret modifiant la réglementation relative à la récolte des goé
mons de rive dans la Manche et l’Océan.

V. aussi eod. verbo Herbes marines.
Grandes pêches. — (24 juin, 9 juillet) 22 juillet 1851, 

Loi relative aux grandes pêches maritimes; — 28 juillet 1860, 
Loi relative aux grandes pêches maritimes; — 3 août 1870, 
Loi relative aux grandes pêches maritimes; — 29 décembro 
1900, Loi portant prorogation des encouragements accoréés aux 
grandes pêches maritimes.

Encouragement. — 31 juillet 1890, Loi portant prorogation 
des encouragements accordés aux grandes pêches mari
times; — 7 avril 1898, Decret relatif aux encouragement*
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accordés pour la pêche à la morue; — 26 juillet 1901, 
Décret qui modifie le décret du 7 avril 1898,

Hareng. —L. 6 mai 1841, art. 9; — 28 mars 1832, 
Décret sur la pêche du hareng; —Décr. 24 sept. 1864 ; 23 juin 
1866; — 13 février 1889, Décret qui modifie l’article 8 du 
décret du 28 mars 1852 sur la pêche du hareng.

Herbes marines. — 8 février 1868, Décret relatif à la 
récolte des herbes marines.

Huîtres. — 12 janvier 1882, Décret concernant la vente, 
l’achat, le transport et le colportage des huîtres; — 30 mai 
1889, Décret relatif à la vente des huîtres; — 13 août 1890, 
Décret concernant la vente et le colportage des huîtres; —- 4 mai 
1892, Décret relatif à des modifications au décret sur la vente, 
l’achat, le transport et le colportage des huîtres en tout 
temps.

Y. aussi Océanie.
Infractions poursuite. —L. 13 avril 1898, art. 82.
Maquereau. — 7 février 1854, Décret relatif à la pêche 

du maquereau avec salaison à bord; — 24 septembre 1864, 
Décret relatif à la pêche du hareng et du maquereau; — 23 juin 
1866, Décret qui abroge l’ordonnance du 14 août 1816 portant 
règlement sur la pêche du hareng et du maquereau.

Mer territoriale. — V. ce mot.
Morue. — 29 décembre 1851, Décret relatif aux primes 

pour la pêche de la morue; — 24 octobre 1860, Décret qui 
ajoute une disposition à l’article 2 du décret du 29 décembre 
relative aux primes pour la pêche de la morue; — Décr.
9 juill. 1885; *— 30 août 1901, Décret réglant les conditions 
de la pêche à la morue.

Armements. •—10 juin 1879, Décret relatif aux armements 
pour la pêche de la morue; -— 16 février 1889, Décret qui 
modifie l’article 1er du décret du 10 juin 1879 relatif à la 
pêche de la morue.

Commissions. — 14 janvier 1865, Décret qui modifie la 
composition des commissions instituées par les articles 9 et 
13 du décret du 29 décembre 1851 pour la vérification des 
produits de la pêche et de la morue.

Encouragements. — V. Grandes pêches.
Equipages. — 12 février 1892, Décret qui règle la eoro- 

position des équipages des navires armés pour la pêche à la 
morue.

Francisation navires. — Décr, 10 juin 1879.
Islande. — 9 octobre 1863, Décret qui abroge l’ordon

nance du 16 janvier 1840 portant défense, à tout capitaine de 
navire expédié pour la pêche de la morue en Islande d’appa
reiller et de faire route annuellement avant le lor avril.

Coffre à médicaments. —. 22 mai 1896, Décret rendant 
applicable aux bateaux armés pour la pêche en Islande les 
dispositions du décret du 11 février 1896.

Minimum de pêche. — 23 avril 1896, Décret, portant 
fixation du minimum de pêche à effectuer par leurs propres 
équipages et à rapporter par les navires qui, au départ de 
France, se sont fait délivrer des rôles d’armement pour la 
pêche à la morue.

Saint-Pierre et Miquelon. — Décr. 30 août 1877; 5 mars 
1881; 17 sept. 1881.

Terre-Neuve. — 2 mars 1852, Rapport et Décret sur la 
police de la pêche de la morue à Pile de Terre-Neuve; — 
22 mars 1862, Décret qui modifie le décret du 2 mars 1852 
sur la police de la pêche de la morue à Terre-Neuve; — 
12 janvier 1891, Decret sur la police de la pêche de la morue 
à Terre-Neuve.

— Coffres à médicaments. — 15 octobre 1894, Décret qui 
modifie l’article 85 du décret du 17 février 1885 relatif aux 
coffres à médicaments dont les bâtiments faisant la pêche à 
Terre-Neuve doivent être munis; — 11 février 1896, Décret 
relatif aux coffres à médicaments dont doivent être pourvus 
les bâtiments armés pour la pêche dans la mer du Nord.

— Places.— 17 février 1894, Décret concernant le tirage 
au sort des places et la police de la pêche à Terre-Neuve.

Moules. — 26 décembre 1890, Décret autorisant la pêche, 
la vente et le colportage des moules en tous temps.

Nacre. — 23 avril 1891, Décret réglementant l’emploi 
des scaphandres pour la pêche de la naere dans les établisse
ments français de l’Océanie.

Navigation de plaisance. — L. 20 juill. 1897.
Police sanitaire. — Décr. 31 mars 1897, art. 48.
Surveillance. — 10 octobre 1897, Décret portant orga

nisation d’un service de surveillance des pêches maritimes.
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Truite, saumon. — 24 octobre 1863, Décret relatif à la 

pêche de la truite et du saumon, tant à la mer, le long des côtes, 
que dans la partie des fleuves, rivières, étangs et canaux où les 
eaux sont salées.

Visites. — 13 octobre 1897, Décret modifiant la composi
tion des commissions de visites des bâtiments de pêche de plus 
de 25 tonneaux de jauge.
Peines.

Absorption. — Inst. cr. 365.
Cumul, Pèche côtière. —Décr. 9 janv. 1852, art. 10. 
Afflictives et infamantes. — Pên. 6 et 7.
Atténuation et aggravation. —* L. 26 mars 1891; 

1er mai 1897.
Condamnés aux travaux forcés. *— Décr. 5 oct. 1889. 
Correctionnelles. — Pén. 9.
Criminelles. — Pén. 6.
De mort. — Y. Mort.
Matière politique. —26 février 1848, Déclaration du gou

vernement provisoire portant abolition de la peine de mort en 
matière politique.

De police. — Pén. 464.
Infamantes. — Pén. 6 et 8.
Télégraphes. — Décr, 27 déc. 1851, art. 14; L. 23 juin 

1857, art. 10.
Temporaires. —- Durée. Pén. 23.

Pension alimentaire. — Civ. 203 et s., 610. 
Conciliation. — Pr. civ. 49.
Exécution provisoire. — Pr. civ. 135.
Justice de paix. — L. 25 mai 1838, art. 6.
Usufruit. — Civ. 610.

Pensions. — 7 janvier 1779, Déclaration concernant les 
pensions de l’Etat; — 22 août 1790, Proclamation du roi 
sur les décrets de l’Assemblée nationale des 10, 16, 23, 26 
et 31 juillet 1798, concernant les pensions, gratifications et 
autres récompenses nationales ; — 13 septembre 1806, Décret 
contenant règlement sur les pensions; — 20 juin 1817, 
Ordonnance du roi qui règle le mode d'exéeutisn du titre IV 
de la loi de finances du 25 mars 1817 concernant les pen
sions; — 15 mai 1818, Loi sur les finances, titre IV.

Budgets. — 8 août 1892, Décret portant règlement d’admi
nistration publique pour l’application de l’article 51 de la loi de 
finances du 26 janvier 1892.

Certificats be vie. — Décr. 21 août 1806 ; 23 sept. 1806 ; 
Ord. 30 juin 1814; 6 juin 1839; 11 sept. 1832; Décr. 9 uov. 
1853.

Certificats notaires. — Décr. 23- sept. 1806.
Cessions. — 7 thermidor an X, Arrêté portant qu’il n’est 

point reçu de transports, cessions ou délégations de pensions à la 
charge de la République.

Comptabilité publique.—Décr. 31 mai 1862, art. 254 et s. 
Cumul. — L. 15 mai 1818, art, 14; 12 déc. 1848; Décr. 

31 mai 1862, art. 275; L. 26 déc. 1890, art. 31; — 
31 décembre 1897, Loi concernant le cumul des pensions con
cédées à des officiers et assimilés avec des traitements civils. 

Départementales. — V. infrà eod. verbo Liquidation. 
Inaliénabilitê. —• V. ce mot.
Insaisissabilité. — Décl. 7 janv. 1779; Ord. 27 août 

1817; L. 11 avril 1831, art. 28; 18 avril 1831, art. 30; 
19 mai 1834, art. 20; 9 juin 1853, art. 26.

Liquidation. — Décr. 13 sept. 1806; — 22 mars 1897, 
Décret relatif à la liquidation des pensions départementales.

Payement d’arrérages. —25 février 1899, Décret concer
nant le payement des arrérages des pensions inscrites au Trésor. 

Prescription. — Décr. 31 mai 1862, art. 143. 
Procuration. — Ord. I" mai 1816.
Rente viagère. — Décr. 24 juill. 1900.
Retenues. — V. Fonctionnaires.
Réversibilité. — 22 août 1790, Proclamation du roi sur 

les décrets de l'Assemblée nationale des 10, 16, 23, 26 et 31 
juillet 1790 concernant Ios pensions, gratifications et autres 
récompenses nationales.
Pensions civiles. — 9 juin 1853, Loi sur les pensions 

civiles; — 9 novembre 1853, Décret portant règlement d’ad
ministration publique pour l’exécution de la loi du 9 juiu 
1853 sur les pensions civiles; — 27 mai 1897, Décret por
tant modification au décret dn 9 novembre 1853, relatif aux 
fonctionnaires admis à faire valoir leurs droits à la retraite. 

Agents. — De la Trésorerie. L. 27 juill, 1895.
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Des postes. —L. 27 juill. 1895.
Diplomatiques. — Décr. 8 fév. 1896, art. 6.
Forestiers. — 4 mai 1892, Loi qui rend les tarifs de la 

gendarmerie et des agents et des préposés des douanes ap
plicables à la liquidation des pensions des agents et préposés 
forestiers domaniaux ou mixtes soumis aux prescriptions des 
décrets des 22 septembre 1882 et 18 novembre 1890; •— 
17 août 1892, Décret portant règlement d’administration pu
blique pour l’exécution de la loi du 4 mai 1892 relative aux 
pensions des agents et préposés forestiers domaniaux ou 
mixtes; — L. 16 avril 1895, art. 67.

Archivistes. — L. 29 mars 1897, art. 30.
Caisse nationale des retraites. — L. 31 déc. 1895 ; 

Décr. 9 juin 1896; L. 13 juill. 1896.
Cantonniers. — 22 février 1896, Décret relatif aux rete

nues opérées sur le salaire des cantonniers de l’Etat et à la bo
nification des pensions viagères provenant de ces retenues.

Chemins de fer. — Décr. 13 janv. 1883,
De l'Etat. — Décr. 18 janv. 1896.

V. aussi Chemin de fer, Caissse des retraites.
Commissaires de police. —L. 16 avril 1895, art. 29.
Congés. — L. 28 déc. 1895, art. 40.
Cumul. — L. 26 déc. 1890, art. 31.
Douanes. — 26 juillet 1887, Décret relatif aux pensions 

des agents du service actif des douanes; — L. 26 janv. 1892, 
art. 49 et s.

Enseignement public. — L. 29 mars 1897, art. 31.
Etablissements militaires. — V. Armée, Etablissements 

militaires.
Gardes-pêche. — L. 13 avril 1898, art. 83.
Incessibilité. — L. 29 mars 1897, art. 43.
Inspecteurs des forêts. — 3 décembre 1896, Décret por

tant règlement d’administration publique pour i’exée.ution de 
l’article 67 de la loi de finances du 16 avril 1895, concernant 
les pensions des inspecteurs des forêts.

Instituteurs. —L. 28 déc. 1895, art. 63; 30 mars 1902, 
art. 47.

Instruction publique. — L. 17 août 1876; Décr. 4 nov. 
1882; 26 déc. 1890, art. 29.

Médecins vérificateurs. —L. 17 mars 1875, art. 4.
Mutations. — Av. Gons. d’Et. 10 juill. 1894.
Officiers de justice. — 2 octobre 1807, Décret concer

nant les officiers de justice auxquels des infirmités donnent droit 
à une pension de retraite.

Payement. ■— L. 22 flor. an VII, art. 7 et 8.
Personnel ciyil établissements militaires. — Décr. 

26 fév. 1897.
Personned. colonial. — 30 mai 1902, Décret relatif à la 

liquidation des pensions de retraite du personne} colonial sou
mis à la loi du 18 avril 1831.

Poudres Nê salpêtres. •— L. 30 mars 1902, art. 45.
Professeurs écoles primaires. — 5 septembre 1885, 

Décret étendant aux professeurs spéciaux des écoles primaires 
supérieures les dispositions de la loi du 9 juin sur les pensions. 

V. aussi eod. verbo Instruction publique.
Protectorat. —L. 16 avril 1895, art. 39.
Recteurs. — 28 mai 1898, Décret portant abrogation du 

décret du 17 septembre 1873 concernant l’admission à la 
retraite des recteurs et inspecteurs d’académie.

Retenue. — 18 avril 1831, Loi sur ies contributions 
extraordinaires de l’exercice 1831, la contribution des majorats., 
la retenue sur les pensions et traitements, ies crédits extraordi
naires, les dépenses départementales, l’enregistrement des muta
tions concernant les communes, départements et établissements 
publics, le transit des marchandises et le tarif des primes de 
sortie des laines.

Sapeurs pompiers. — 5 avril 1851, Loi sur les secours et 
pensions à accorder aux sapeurs pompiers municipaux ou gardes 
nationaux victimes de leur dévouement dans les incendies, à 
leurs veuves et à leurs enfants; — Décr. 29 déc. 1875, 
art. 30 et 31; 16 juin 1899.

Secours mutuels. — Décr. 26 mars 1852.
V. ce mot.

Temps de service. — L. 13 avril 1898, art/ 37.
Trésoriers payeurs généraux. — Décr. 13 juin 1891. 

Pensions maritimes.— 18 avril 1831, Loi sur les pen
sions de l’année denier; — 26 juin 1861, Loi qui modifie 
celle du 18 avril 1831 sur les pensions de l’armée de mer;

— 10 avril 1869, Loi qui modifie celle du 18 avril 1831 sur 
les pensions de l’armée de mer; — L. 2 mai 1899, art. 19.

Anciens marins. —L. 18 août 1881.
Assimilés. — 4 août 1855, Décret qui augmente le 

maximum et le minimum des pensions de retraite des officiers- 
mariniers, matelots et autres assimilés des divisions des équi
pages de ligne ou des bâtiments de la flotte.

Blessures infirmités. — Décr. 8 sept. 1887.
Caisse des invalides de la marine. — Décr. 17 nov. 

1885, art. 16 et s.
V. aussi ce mot.

Commis aux vivres. — V. eod. verbo Officiers-mariniers.
Cumul. — L. fin. 26 fév. 1887, art. 17 et 24.
Délais. — 15 avril 1885, Loi portant modification du § 2 

de 1 article 19 des lois des 11 et 18 avril 1832 sur les pensions 
des armées de terre et de mer et application au département de 
la marine et des colonies des dispositions de l’article 6 de la loi 
du 17 avril 1833 concernant l’armée de terre et relatives au 
délai pendant lequel une pension peut être réclamée.

Demi-solde. — 28 juin 1862, Loi sur les pensions de 
retraite des ouvriers des ports et de divers agents de la marine 
non inscrits et sur les pensions dites de demi-solde des marins 
inscrits; — L. 2 mai 1899, art. 19.

Dotation de l’armée. — 21 juin 1856, Loi qui étend à 
l’armée de mer !e bénéfice de l’article 19 de la loi du 26 avril 
1855, relative à la création d’une dotation de l’armée en ce qui 
touche l’augmentation du maximum et du minimum de la pen
sion de retraite.

Equipages de la flotte. —Décr. 4 août 1855; — 26 jan
vier 1897, Loi portant concessions de pensions proportionnelles 
aux quartiers-maîtres des équipages de la flotte réunissant 
quinze années de service et reconnus impropres à l’embarque
ment par suite des fatigues de la navigation.

Guetteurs sémaphoriques. — L. 12 fév. 1897, art. 3.
Inscrits maritimes. — 11 avril 1881, Loi relative aux 

pensions de retraite attribuées aux inscrits maritimes.
Justifications. — 26 janvier 1832, Ordonnance du roi 

portant règlement d’administration publique sur les justifications 
à faire dans certains cas pour établir les droits à ïa pension, en 
exécution de la loi du 18 avril 1831, pour le département de la 
marine.

Magasiniers. — V. eod. verbo Officiers-mariniers.
Officiers-mariniers. — 18 août 1879, Décret concernant 

les pensions proportionnelles à concéder aux officiers-mariniers, 
aux magasiniers de la flotte et aux commis aux vivres.

Personnel. — 5 août 1879, Loi sur les pensions du per
sonnel du département dè la marine et des colonies.

Personnel non officier. -* 8 août 1883, Loi concernant 
les pensions de retraite du personnel non officier de la ma
rine.

Résidence étranger. — H septembre 1832, Ordonnance 
du roi relative aux pensionnaires de la marine résidant en pays 
étranger.

Tirailleurs malgaches. — Décr. 8 juill. 1897, art. 7.
Veuves. — L. 18 août 1881.

Pensions wnî&staïres. —■ 28 fructidor an VII, Loi sur la 
solde de retraite pour l’armée de terre; — 11 avril 1831, 
Loi sur les pensions de l’armée de terre; — 25 juin 1861, 
Loi qui modifie celle du 11 avril 1831 sur les pensions de 
l’armée de terre; — 13 avril 1898, art. 38 et s.

Agents des postes. — V. eod. verbo Trésoriers.

Allocations supplémentaires. — L. 2G janvier 1892; 
29 mars 1897, art. 34; 30 mai 1899.

Amputés. — V. eod. verbo Blessés.
Anciens militaires. — 18 août 1881, Loi relative aux 

pensions des anciens militaires et marins et de leurs veuves.
Blessés. — Et amputés. 27 novembre 1872, Loi relative 

aux pensions à accorder aux militaires blessés ou amputés.
Et infirmes. — 8 septembre 1887, Décret relatif aux 

pensions de retraite accordées pour infirmités ou blessures.
Délais d’instance. — 10 août 1886, Décret portant modifi

cation aux décrets des 20 août et 27 novembre 1864 relatifs
aux délais d’instance de pensions à titre d’infirmités; __
15 mai 1889, Décret modifiant le décret du 10 août 1886 
relatif aux délais d’instance en matière de pension à titre 
d’aggravation de blessures ou d’infirmités.

Brigadiers. — V. eod. verbo Sous-officiers.
Caporaux. — V. eod. verbo Sous-officiers.



Chefs de musique. — 5 avril 1900, Loi sur les pensions 
de retraite des chefs de musique de l’armée.

Commissionnés. — V. eod. verbo Sous-officiers.
Crédit extraordinaire. — 17 avril 1833, Loi qui ouvre 

un crédit extraordinaire de quinze cent mille francs pour les 
pensions militaires.

Employés militaires. — 15 novembre 1890, Loi portant 
modification des tarifs des pensions de certaines catégories d’of
ficiers et employés militaires.

Engagés. — Y. eod. verbo Sous-officiers.
Inaliénabilité. — Av. Cons. d’Et. 2 fév. 1808.
Justifications. — 2 juillet 1831, Ordonnance du roi qui, 

en exécution de la loi du 11 avril 1831, détermine les justifica
tions à faire dans certains cas, par les militaires, veuves et 
orphelins, pour établir leurs droits à la pension.

Mariages. — Décr. 16 juin 1808.
Officiers armée de terre. — 22 juin 1878, Loi relative 

aux pensions de retraite des officiers de l’armée de terre.
Officiers d’administration. — 26 mai 1901, Décret relatif 

au tarif des pensions des officiers d’administration des divers 
services et des interprètes militaires.

Officiers durée de service. — 29 mai 1875, Loi qui 
rapporte la loi du 5 janvier 1872 relative aux pensions des offi
ciers et assimilés qui comptent vingt-cinq ans de service.

Protectorat. — Décr. 29 juin 1886.
Rengagement.—L. 18 mars 1889. art. 13; 11 juill. 

1899.
Résidence étranger. — 24 février 1832, Ordonnance du 

roi relative aux titulaires de pensions militaires résidant en 
pays étranger.

Retenue. — 11 janvier 1808, Avis du Conseil d’Etat sur 
la retenue dont la pension d’un militaire peut être susceptible, 
en faveur de sa femme et de ses enfants.

Sous-officiers. — 18 août 1879, Loi sur les pensions des 
sous-officiers, caporaux, brigadiers et soldats de l’armée de 
terre ; — 11 juillet 1899, Loi unifiant les pensions proportion
nelles des sous-officiers, caporaux et soldats rengagés et com
missionnés.

Tarifs. — L. 15 nov. 1890.
Tirailleurs malgaches. — Décr. 8 juill. 1897, art. 7.
Trésorerie. — 27 juillet 1895, Loi relative au droit à 

pension militaire des fonctionnaires du service de la trésorerie 
et des postes aux armées.

Vétérinaires. — 14 août 1860, Décision impériale rela
tive aux pensions de retraite des vétérinaires militaires.

Veuves morts champ de bataille. — 26 avril 1856, Loi 
relative aux pensions des veuves des militaires et marins tués 
sur le champ de bataille ou morts des suites des blessures qu’ils 
y auraient reçues; — 20 juin 1878, Loi qui porte la pension de 
la veuve ou les secours des orphelins d’un militaire ou d’un 
marin au tiers au lieu du quart du maximum de la pension de 
retraite d’ancienneté dont le mari ou le père était titulaire; — 
L. 18 août 1881.
Pépinières. —- Civ. 590.
Percepteurs.

Caisses d’épargne. —Décr. 23 août 1875.
Rébellion. — Pén. 209. .
Recrutement. — 24 mars 1893, Décret relatif aux percep

tions des contributions directes; — 13 mars 1900, Décret relatif 
au recrutement, à la nomination et à l’avancement des percep
teurs.

Ville. — 25 juillet 1879, Loi relative au rétablissement 
des perceptions de ville.
Père et mère. — Civ. 748.

Excitation de mineurs a la débauche.—Pén. 334 et s.
Responsabilité. — Civ. 1384 ; For. 206.

V. aussi Parents
Péremptions civiles. — L. 20 déc. 1879, 28 juill. 

1885, art. 11.
Péremption d’instance. — Pr. civ. 397.

Appel. — Pr. civ. 469.
Jugements par défaut. —- Pr. civ. 156.
Justices de paix.—Pr. civ. 15.
Prescription. — Civ. 2247.

Permis de chasse. — Pén. 149, 153 et s. ; L. 3 mai 
1844, art. 5; 20 déc. 1872, art. 21 et s.; 22 janv. 1874; 
— 9 décembre 1899, Décret déterminant le modèle des 
permis de chasse 
V. aussi Port d’armes.
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Permis de navigation. — Décr. 9 avril 1883.
Perse.

Juridiction consulaire.— 18 mai 1858, Loi relative à la 
juridiction des consuls de France en Perse et dans le royaume 
de Siam.
Personnes civilement responsables. — Inst. cr. 

182.
Personnes interposées. — Civ. 911.

Vente. — Civ. 1596.
Perte. — Civ. 717.

Prescription. — Civ. 2279.
Perte de la chose. — Civ. 1182, 1193, 1302, 2280. 

Rail. — Civ. 1722.
Cheptel. — Civ. 1807.
De fer. — Civ. 1825.
Commodat. — Civ. 1882.
Devis et marchés. —Civ. 1788.
Gages. — Civ. 2080.
Lettres de change. — Comm. 150 et s.
Sociétés. — Civ. 1865.
Solidarité. — Civ. 1205.
Vente. — Civ. 1601.

Pesage. — V. Poids et mesures.
Petite voirie. —L. 10 juin 1853.

Contraventions gendarmerie. — Décr. 1er mars 1854, 
art. 316.
Pétition d'hérédité.

Domaine. — L. 6 déc. 1897, art. 9.
Pétrole.— V. Admission temporaire, Douanes, Huiles. 
Phares et balises. — Décr. 17 août 1893, art. 21. 
Pharmacie, pharmaciens. — 21 germinal an XI, Loi 

sur la pharmacie; — 29 pluviôse an XIII, Loi interprétative 
de l’article 36 de celle du 21 germinal an XI, sur la police 
de la pharmacie; — 19 avril 1898, Loi sur l’exercice de la 
pharmacie ayant pour objet l’unification du diplôme de phar
macien.

Certificat d’études. — 30 juillet 1886, Décret portant 
création d’un certificat d’études à exiger des aspirants aux 
grades d’officier de santé et de pharmacien de 2e classe.

Codex. — 8 août 1816, Ordonnance du roi sur la publica
tion d’un nouveau codex pharmaceutique ; — 3 mai 1850, Décret 
sur la vente des remèdes nouveaux, dont la recette n’a pas 
encore été insérée au Codex pharmaceutique; — 5 décembre 
1866, Décret portant que le nouveau Codex medicamentarius, 
Pharmacopée française, édition de 1866, sera et demeurera 
obligatoire, pour les pharmaciens, à partir du 1er janvier 1867. 

Coque du Levant. — Décr. 28 sept. 1882.
Diplômes. — Décr. 5 juin 1891.
Donation. — Civ. 909.
Droits d’examen. —L. 16 avril 1895, art. 28.
Ecoles. — Arr. 25 therm. an XI; — 27 septembre 1840, 

Ordonnance sur l’organisation des écoles de pharmacie.
Examens. — 24 juillet 1899, Décret relatif aux aspirants 

au diplôme de pharmacien de 2e classe ; — 24 juillet 1899, Dé
cret fixant la durée du délai d'ajournement aux examens proba
toires pour le grade de pharmacien.

Formulaire.— 28 juillet 1748, Arrêt de règlement du Par
lement de Paris, qui enjoint aux apothicaires de suivre le for
mulaire dressé par la Faculté de médecine de Paris.

Grades. — 26 juillet 1885, Décret relatif aux condi
tions d’études exigées des aspirants aux grades de pharmaciens 
de lre et de 2° classe.

Militaires. — V. Armée.
Officines. — 23 mars 1859, Décret relatif à l’inspection 

des officines des pharmaciens et des magasins des droguistes. 
Saccharine. — V. ce mot.
Secret professionnel. — Pén. 378.
Stage. — 25 juillet 1896, Loi relative au stage de can

didat au titre de pharmacien civil.
Substances vénéneuses. — Ord. 29 oct. 1846, art. 5 et s. 

V. aussi ce mot.
V. aussi Codex pharmaceutique, Instruction publique, Re

mèdes secrets.
Phosphates. —• Décr. 12 oct. 1895.
Phosphore. — Décr. 18 juill. 1895.
Phylloxéra. — 15 juillet 1878, Loi relative aux mesures à 

prendre pour arrêter les progrès du phylloxéra et du dory-
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phora ; — 25 décembre 1878, Décret portant règlement d’ad
ministration publique pour l’exécution de la loi du 15 juillet 
1878, relative aux mesures à prendre en vue d’arrêter les 
progrès du phylloxéra et du doryphora; — 2 août 1879, Loi 
qui modifie plusieurs dispositions de la loi du 15 juillet 
1878, relative aux mesures à prendre pour arrêter les pro
grès du phylloxéra et du doryphora; — 3 août 1891, Loi 
tendant à reviser le régime légal et administratif en vigueur 
pour la protection du vignoble français contre le phylloxéra; 
— 21 juin 1898, art. 81 ; — 27 mars 1902, Loi déclarant 
phylloxérés les territoires de divers arrondissements, cantons 
et communes.

Association syndicale.— L. 15 déc. 1888; Décr. 19 fév. 
1890.

Importation cafés. —Décr. 17 juin 1884.
Impôt foncier. — L. 1er déc. 1887 ; Décr. 2 mai 1888 

V. aussi Comptant.
Pièces.

Enlèvement, destruction ou soustraction. — Inst, cr 
521, 524.

Suppression. — Pén. 254 et s.
Pièces à conviction. —Inst. cr. 87.

Saisie. — Inst. cr. 1 et s.
Pièces d’artifice. —Pén. 458, 471 2°.
Pièces de comparaison.

Faux. —Inst. cr. 453.
Pigeons. — Civ. 524, 564; L. 4 avril 1889, art. 4 et s., 

21 juin 1898, art. 15.
V. aussi Colombiers.

Pigeons voyageurs. — 22 juillet 1896, Loi relative aux 
pigeons voyageurs; — 22 juillet 1896, Décret relatif aux 
pigeons voyageurs; — 4 mars 1898, Loi modifiant 1 ar
ticle 6 de la loi du 22 juillet 1896 sur les pigeons voyageurs. 

Pillage. — Comm. 302; Pén. 91, 440; L. 9 juin 1857, 
art. 250; 4 juin 1858, art. 335.

Armes. — L. 24 mai 1834, art. 8.
Assurance. —Comm. 350, 353.
Chemins de fer. —L. 15 juill. 1845, art. 17.
Coups et blessures. — Pén. 313.
Denrées. — Pén. 442.

Pilotage. — Comm. 191 2°, 406; — L. 3 brum. an IV; 
__12 décembre 1806, Décret contenant règlement sur le ser
vice du pilotage; — L. 4 juin 1858, art. 360 et s,; Décr. 
30 juin 1874.

Piraterie. — L. 10 avril 1825.
Pistolets. — V. Armes.
Pistolets de poche. — Décr. 26 août 1865.
Placards.

Saisie. —Exécution. Pr. civ. 617.
Immobilière. — Pr. civ. 699.
Surenchère sur aliénation volontaire. — Pr. civ. 836. 
Vente de biens de mineurs. — Pr. civ. 958.

Places de guerre. — Civ. 540.
Classement. — 10 juillet 1791, Loi concernant la conser

vation et le classement des places de guerre, etc. ; — (15 mars, 
23 juin) 10 juillet 1851, Loi relative au classement des places 
de guerre et aux servitudes militaires; —-10 août 1853, Décret 
sur le classement des places de guerre et des postes militaires, 
et sur les servitudes imposées à la propriété autour des fortifica
tions.

GkNie. __31 décembre 1776, Ordonnance concernant le
corps royal du génie et le service des places.

Interdiction de bâtir. —9 décembre 1713, Ordonnance 
pour la conservation des ouvrages de fortifications et pour empê
cher qu’on ne bâtisse dans l’étendue qui y est marquée; — 
9. décembre 1811, Décret qui détermine les limites dans les
quelles il ne peut être élevé aucune construction autour des 
places de guerre et des postes militaires; — 17 juillet 1819, 
Loi relative aux servitudes imposées à la propriété pour la 
défense de l’Etat.

Ravitaillement. — V. ce mot.
V. aussi Servitudes militaires.

Plaidoiries. — Pr- civ. 87; — 2 juillet 1812, Décret sur 
la plaidoirie dans les cours impériales et dans les tribunaux 
de première instance ; — 27 février 1822, Ordonnance du roi 
qui modifie le décret du 2 juillet 1812 relatif à la plaidoirie; 
— 25 juin 1878, Décret relatif à la plaidoirie; — 15 juillet
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1885, Décret portant modification de l’article 3 de l’ordon
nance du 27 février 1822 relative à la plaidoirie.

Plaintes. — Inst. cr. 11, 63, 275; Décr. 1er mars 1854, 
art. 243.

Adultère. — Pén. 336 et 339.
Chasse. —L. 3 mai 1844, art. 26, § 1.
Contretaçon. — Pén. 425.
Diffamation et injure. —L. 29 juill, 1881, art, 29.
Fournisseurs. — Pén. 430.
Rapt par séduction. — Pén, 356.

Plancher. — Civ. 664.
Plantations. — V. Arbres.
Plantes marines. — Civ. 717.

V. aussi Goémons, Pèche.
Plomb. — V. Admission temporaire, Douanes.
Plus imposés. — L. 18 germ. an X, tit. 1er, art. 18 et 

23; — 5 avril 1882, Loi tendant à l’abrogation des disposi
tions législatives concernant l’adjonction des plus imposés. 

Poids et mesures. —• 1er août 1793, Loi qui établit 
l’uniformité et le système général des poids et mesures; — 
18 germinal an III, Loi relative aux poids et mesures; — 
27 brumaire an VIÏ, Arrêté du Directoire exécutif concernant 
l’établissement de bureaux de poids publics; — 4 juillet 
1837, Loi relative aux poids et mesures; — 16 juin 1839, 
Ordonnance du roi relative aux poids, mesures et instruments 
de pesage et de mesurage.

Balances-bascules. — 14 juillet 1857, Décret relatif à 
l’indication de la portée des balances-bascules.

Boissellerie. — 18 juin 1874, Décret portant que le bois 
de sapin du Nord pourra être employé dans, la confection des 
fonds de mesures en boissellerie; — 17 février 1900, Décret 
concernant la construction des mesures de capacité.

Bureaux. — 15 mars 1790, Arrêté concernant l’établisse
ment des bureaux de poids publics; — 7 brumaire an IX, Arrêté 
relatif à l’établissement de bureaux de pesage, mesurage et jau
geage publics; — 29 floréal an X, Loi relative à l’établissement 
des bureaux de pesage, mesurage et jaugeage.

Permanents. — Décr. 8 oct. 1880.
Châtaignier. — 3 octobre 1856, Décret portant que le 

bois de châtaignier pourra être employé à la fabrication, en 
feuilles ou en éclisses, des mesures de capacité pour les matières 
sèches.

Emploi. — Pén. 479 6°.
Faux poids. — L. 27 mars 1851.

V. aussi ce mot.
Frêne. — 7 juillet 1875, Décret qui autorise l’emploi du 

frêne dans la construction des mesures de capacité en bois.
Gendarmerie. —Décr. 24 juill. 1875, art. 534.
Hectolitre liquides. — 16 novembre 1875, Décret qui 

place parmi les instruments de mesurage légaux l’hectolitre ser
vant à meurer les liquides.

Lait. — 24 avril 1900, Décret autorisant la fabrication 
et l’emploi de nouvelles mesures à lait.

Matières sèches et liquides. — 5 novembre 1852, 
Décret relatif à la fabrication des mesures de capacité destinées 
au mesurage des matières sèches et des liquides.

Mesures. — A liquides. 5 mars 1893, Décret rapportant 
l’article 2 du décret du 5 novembre 1852 concernant les 
mesures à liquides.

De capacité. — Décr. 2 mars 1853.
Mesureur compteur grains. — 15 juillet 1874, Décret qui 

place parmi les instruments de pesage et de mesurage légaux 
l’appareil automatique désigné sous le nom do mesureur-compteur 
pour les grains.

Mètre vérification. — 4 novembre 1874, Décret qui 
modifie la taxe de vérification première du mètre.

Nickel pur. — 30 janvier 1892, Décret autorisant l’em
ploi du nickel pur pour la construction des mesures de capa
cité.

Poids en fer. — 27 septembre 1877, Décret concernant 
les séries de poids en fer désignées au tableau D, § 2, annexé 
au décret du 26 février 1873, relatif à la modification des poids 
et mesures; — 7 janvier 1878, Décret concernant les séries de 
poids en fer désignées au tableau B, § 2, annexé au décret du 
26 février 1873 relatif à la vérification des poids et mesures.

Romaines. — 21 mars 1885, Décret établissant de nou
velles conditions pour l’admission dos romaines oscillantes à la 
vérification et au poinçonnage.
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Ruban d’acier. — S mars 1896, Décret autorisant les 

mesures de longueur construites en ruban d’acier.
Sels et engrais.— 20 août 1885, Décret autorisant pour 

le mesurage des sels et engrais la construction de grandes 
mesures en lames de chênes cerclées de fer.

Sucres. — Décr. 25 août 1887 ; 23 juill. 1897. 
Vérification.— 18 mai 1838, Ordonnance du roi relative 

à la vérification des poids, mesures et instruments de pesage ;
— 17 avril 1839, Ordonnance du roi relative à la vérification 
des poids et mesures; — 26 février 1873, Décret relatif à la 
vérification des poids et mesures; ■—• L. 5 août 1874, art. 5;
— 7 février 1887, Décret remplaçant par de nouvelles disposi
tions l’article 2 de l’ordonnance du 17 avril 1839 sur la vérifi
cation des poids et mesures; —1er mai 1891, Décret concer
nant la vérification des poids et mesures; — L. 21 juill. 1894 ; 
•— 17 décembre 1894, Décret sur la vérification des instruments 
de pesage et de mesurage; — Décr. 5 mars 1896; — 4 dé
cembre 1899, Décret concernant la vérification des poids et 
mesures.
Poids publics. — V, Poids et mesures.
Poinçons.

Contrefaçon. — Pén. 140.
V. aussi Ouvrages d’or et d'argent.

Point de droit. — Pr. civ. 141.
Point de fait. — Pr. civ. 141.
Poirés. — V. Boissons. Sucres.
Poissons. — Civ. 564.

Destruction. —Pén. 452, 453.
Passavants. — Décr. 3 sept. 1884.
Rivières réserves. — V. Pêche.

Police.
Bourse. — L. 28 vend, an IV.
Chasse. — V. ce mot.
Commissaires de police. — V. ce mot.
Mines. — V. ce mot.
Navigation. —L. 9-13 août 1791.
Pèche. — V. ce mot.
Roulage. — V. ce mot.
Voirie. — V. ce mot.

V. aussi Paris (ville de), Théâtres et spectacles, Voirie. 
Police d’assurance. — V. Assurances.
Police de l'audience. — Inst. cr. 267.

V. aussi Audiences.
Police judiciaire. — Inst. cr. 8.

V. aussi Officiers de police judiciaire.
Police municipale. — 19-22 juillet 1791, Loi relative 

à l’organisation d’une police municipale et correctionnelle ;
— 10 vendémiaire an IV, Loi sur la police intérieure des 
communes de la République; — Décr. 5 juillet 1890; — 
28 juillet 1893, Décret portant réorganisation de la police 
municipale.

Théâtres. — L. 13—19 janv. 1791.
V. aussi Organisation municipale.

Police rurale. — 28 septembre-6 octobre 1791, Décret 
concernant les biens et usages ruraux et la police rurale;
— L. 5 avril 1884, art. 91 ; 21 juin 1898.

Gendarmerie. —Décr. l8rmars 1854, art. 316.
Police sanitaire. — 3 mars 1822, Loi relative à la police 

sanitaire; — 24 décembre 1850, Décret sur la police sani
taire; — Ait. 23 nov. 1893; — 4 janvier 1896, Décret por
tant règlement de police sanitaire maritime; — L. 21 juin
1898, art. 19; — 15 juin 1899, Décret portant modification 
au décret du 15 avril 1897*, relatif aux provenances des 
pays contaminés de peste et au décret du 4 janvier 1896 por
tant règlement de police sanitaire maritime ; — 23 novembre
1899, Décret modifiant le décret du 4 janvier 1896 portant 
règlement de police sanitaire maritime.

Animaux. — V. ce mot.
Chemins de fer. — Décr. 30 juill. 1884.
Conseil sanitaire. —Décr. 4 janv. 1896, art. 115. 
Douanes. — Décr. 7 avril 1887.
Espèce porcine. — 25 mai 1895, Décret étendant les dis 

positions de l’ordonnance du 28 juillet 1822 de l’espèce bovine 
à l’espèce porcine.

Maladies contagieuses. —Décr. 28 juill. 1888; 29 mars 
1889.

V. aussi ce mot,

Marine marchande. — Ord. 29 oct. 1833, art. 49 et s. 
Organisation municipale. — L. 5 avril 1884, art. 97. 
Tarif. — 13 novembre 1887, Décret qui modifie le tarif 

des droits sanitaires portés au décret du 6 avril 1883.
Viandes fraîches importées. — Décr. 26 mai 1888; L. 

24 juin 1889.
V. aussi Afrique occidentale.

Polygone exceptionnel. — V. Servitude militaire. 
Ponts à péage. —Décr. 2 août 1879, art. 7, § 22.

Rachat. — 30 juillet 1880, Loi ayant pour objet de déter
miner le rachat des ponts à péage; —L. 8 août 1885, art. 30; 
Décr. 13 juill. 1893, art. 25, 45 et s.
Ponts et chaussées. — 19 janvier 1791, Loi relative à 

l’organisation des ponts et chaussées; — Décr. 3 janv. 
1894.

Agents inférieurs. —17 août 1893, Décret relatif au per
sonnel des agents inférieurs des ponts et chaussées.

Commis. —- 3 janvier 1894, Décret relatif aux commis des 
ponts et chaussées.

Ecole nationale des ponts et chaussées. — V, ce mot.
V. aussi Chemins de fer, Contraventions.

Porcs. — For. 54, 56, 77, 199.
Ports. — Civ. 538; Décr. 17 août 1893.

Bassin de la Seine. — 21 août 1852, Décret concernant 
le service des ports sur les voies navigables ou flottables dn 
bassin de la Seine.

V. aussi Navigation, Trottoirs.
Ports d’armes. — 12 mars 1806, Décret qui ordonne l’im

pression de la déclaration du 23 mars 1728 concernant le 
port d’armes; — 11 juill. 1810.

Dégradation civique. — Pén. 34.
Interdiction le droit civil. — Pén. 42.
Ivresse. — L. 23 janv. 1873, art. 3.

V. aussi Permis de chasse.
Port illégal «le costumes. — Pén. 259.
Port Illégal de décorations. — Pén. 259.
Portes, -r Civ. 689.

Bail. — Civ. 1754.
Portes et fenêtres. — V. Contributions.
Porte fort. — Civ. 1120.
Porteur «le contrainte.

Rébellion. — Pén. 209.
V. aussi Contrainte.

Possession. —Civ. 2228; Comm. 92.
Bonne foi. — Civ. 548.
D’état. •— Filiation. Civ. 321.
Immémoriale. — Civ. 691.
Jonction de possession. — Civ. 2235.
Mariage. — Civ. 195.

Postes. —26-29 août 1790, Décret sur la direction et admi
nistration générale des postes et messageries ; — 24-30 juillet 
1793, Décret relatif à l’organisation des postes et messageries 
en régie nationale; — 6 avril 1878, Loi relative à une 
réforme postale; — 31 octobre 1899, Décret portant organi
sation de l’administration centrale des postes et télégraphes. 

Affranchissement. —Décr. 24 août 1848.
Boîtes aux lettres. — 7 juillet 1899, Loi relative à la 

concession de boîtes aux lettres particulières
Bons. — 29 juin 1882, Loi relative à la création des bons 

de poste de sommes fixes ; — L. 30 mars 1902, art. 74. 
Bulletins de vote. — L. 30 mars 1902, art. 22.
Bureaux auxiliaires. — 16 octobre 1895, Décret autori

sant la création de bureaux auxiliaires des postes.
Caisse d’épargne. — Décr. 23 août 1875.

V. aussi ce mot.
Cartes postales. — L. 20 déc. 1872, art. 22' —

11 juillet 1898, Décret autorisant pour la correspondance par 
tubes pneumatiques l’emploi des enveloppes ou cartes postales 
fournies par l’industrie privée.

Cautionnement. — Décr. 19 mars 1864, 13 sept. 1879.
- Circulaires, prospectus, etc. — L. 30 déc. 1873 • __

30 mars 1902, art. 22.
Colis postaux. — 24 juillet 1881, Loi relative aux colis 

postaux; — 12 avril 1892, Loi concernant le service des colis 
postaux; — 27 juin 1892, Décret portant exécution des lois des
12 et 13 avril 1892 concernant les colis postaux; — 17 juillet
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1897, Loi concernant le service des colis postaux; 5 sep
tembre 1897, Décret relatif au fonctionnement du service des 
colis postaux de 5 à 10 kilogrammes.

France. — 19 avril 1881, Décret concernant le service des 
colis postaux à l’intérieur de la France; — 14 août 1881, 
Décret relatif aux colis postaux circulant à l’intérieur de la 
France continentale.

Internationaux. — 3 mars 1881, Loi qui approuve les 
conventions conclues pour l’organisation du service des colis 
postaux en France et dans les relations internationales;
21 avril 1881, Décret concernant le service international des 
colis postaux.

Marine marchande. — L. 30 janv. 1893, art. 7.
Valeurs. — 24 juillet 1881, Loi qui supprime les limites 

de volume et de dimensions imposées aux colis postaux et 
applique aux mêmes colis le régime de l’envoi contre rem
boursement.

Contraventions. —- Gendarmerie. Décr. I01 mars 18o4, 
art. 307.

Déchéance. — Décr. 31 mai 1862, art, 146.
Dépôt de sommes. — 31 janvier 1833, Loi relative aux 

sommes déposées dans les bureaux de poste.
Ecrits périodiques. — L. 16 avril 1895, art. 2a.
Effets recouvrement. — 5 avril 1879, Loi concernant 

le recouvrement des effets de commerce, factures, valeurs 
commerciales, etc., par la poste; —• 3 janvier 1880, Décret 
qui élève de 500 à 1000 francs le maximum des valeurs a 
recouvrer par la poste; — Décr. 1er avril 1880, —
17 juillet 1880, Loi qui, 1° autorise le recouvrement, par la 
poste, des effets de commerce, valeurs, etc., soumis au protêt;
2° abaisse le droit proportionnel d’encaissement; 3° réduit le
droit d’abonnement par l’intermédiaire de la poste; 15 fé
vrier 1881, Décret qui détermine le recouvrement des effets de 
commerce confiés à la poste, en cas de protêt; 19 juin 1882, 
Décret qui élève à 2,000 francs le maximum des valeurs dont le 
recouvrement sera effectué par la poste; — 27 juin 1892, 
Décret concernant le service des recouvrements. x ,

Entrepreneurs de transports. —■ 2 nivôse an AI, Ànete 
du Directoire exécutif qui défend aux entrepreneurs de voitures 
libres de se charger du port des lettres et ouvrages périodiques ; 
— 27 prairial an IX, Arrêté qui renouvelle les défenses faites 
aux entrepreneurs de voitures libres de transporter les lettres,
journaux, etc. ,

Envoi contre remboursement. — 13 août 1892, Decret 
relatif aux objets envoyés par la poste contre remboursement ;
__25 juillet 1893, Décret qui complète l’article 2 du décret du
13 août 1892 relatif aux objets envoyés par la poste contre rem
boursement.

Imprimés. — 25 juin 1856, Loi relative au transport des 
imprimés, des échantillons et des papiers d’affaires ou de com
merce.

Budget. — L. 26 juillet 1893, art. 34.
Lettres avec valeur déclarée. — 27 juin 1892, Decret 

concernant l’échange des lettres et boîtes avec valeur déclarée.
Levées supplémentaires. — L. 27 déc. 1895.
Mandat. — 23 juin 1892, Décret concernant l’échange 

des mandats de poste et des mandats télégraphiques ; — 27 juin 
1892, Décret concernant l’échange des mandats télégraphiques; 
__4 avril 1898, Loi modifiant le droit à percevoir sur les man
dats de poste et réduction à trois ans du délai de prescription de 
ces titres et des valeurs de toute nature confiées à la poste ou 
trouvées dans le service.

Mandats-cartes. — 27 décembre 1895, Loi autorisant 
l’administration des postes à mettre à la disposition du public 
des mandats-cartes payables au domicile du bénéficiaire, moyen
nant une taxe de factage de 10 centimes.

! Mandats-postes. — L. 30 mars 1902, art. 23.
Monopole. — Arr. 2 niv. an VI.
Objets. — Précieux. L. 4 juin 1859.
Recommandés.— 25 janvier 1873, Loi relative aux lettres,

cartes postales, échantillons, papiers de commerce et d’af
faires, journaux, imprimés et tous objets recommandés circu
lant par la poste.
V aussi eod. verbo Recommandation.

Organisation.—Décr. 10 juill. 1876.
Papiers et lettres recommandés. — L. 25 janv. 1873. 
Perte. — 5 nivôse an V, Loi contenant un nouveau tarif 

pour la poste aux lettres; — L-,30 mars 1902, art. 24. 
Procès-verbaux. — L. 22 juin 1854, art. 20.

Recommandation. — 21 décembre 1897, Loi portant ré
duction du droit fixe de recommandation applicable aux objets 
affranchis à prix fixe ; — 24 février 1898, Decret rendant appli
cables à partir du lor avril 1898 les dispositions de la loi du 
21 décembre 1897 sur le droit de recommandation des objets 
affranchis.

V. aussi eod. verbo Objets.
Recouvrement. — V. eod. verbo Effets, et hifra verbo 

Sommation avec frais.
Serment. — 30 octobre 1901, Décret relatif au serment 

professionnel des employés des postes et télégraphes.
Tarif échantillons, prospectus, catalogues, etc. — L.

3 août 1875.
Taxes. — 24 août 1848, Décret relatif à la taxe des 

lettres"; — 27 juin 1892, Décret fixant les taxes à percevoir sur 
les correspondantes ordinaires et recommandées à .destination 
ou provenant de l’extérieur, ainsi que le prix des livrets d’iden
tité; __ 27 décembre 1895, Loi portant abaissement à 5 cen
times de la taxe supplémentaire de 15 centimes actuellement 
établie sur les lettres expédiées après les levées générales.

Objets non affranchis. — L. 13 avril 1898.
Timbres poste ayant servi. — 16 octobre 1849, Loi qui 

prononce des peines contre les individus qui feraient usage de 
timbres-poste ayant déjà servi à l’affranebissement de lettres.

Timbres pour les particuliers. — 14 décembre 1899, 
Décret autorisant l’administration des postes et des télégraphes 
à timbrer pour le compte des particuliers des cartes postales, 
cartes-lettres, enveloppes, etc.

Transports. — Décr. 15 juill. 1893, art. 31.
Maritimes. —L. 30 janv. 1893, art. 7.
Tubes pneumatiques. — 29 avril 1896, Décret relatif à la 

transmission de cartes ou d’enveloppes pour tubes pneumatiques 
Union. —Décr. 13 mai 1876.
Valeurs. — Conservation. 15 juillet 1882, Loi portant 

réduction du délai de conservation des valeurs confiées à la
poste. , ,

Déclarées. — 4 juin 1859, Loi sur le transport, par la 
poste, des valeurs déclarées; — 9 avril 1887, Loi ayant pour 
objet une modification des dimensions des boîtes de valeurs 
déclarées confiées à la poste; — 13 mars 1896, Décret 
relatif aux envois de correspondances recommandées et de 
lettres avec valeur déclarée grevées de remboursement.

En recouvrement. — V. eod. verbo Effets.
V. aussi Régime pénitentiaire, Sociêiê.

Postulation. — 19 juillet 1810, Décret contenant des dis
positions pénales contre les individus qui seront convaincus 
de se livrer à la postulation, et contre leurs complices. 

Pou«îres et salpêtres. — 13 fructidor an Y, Loi rela
tive à l’exploitation, à la fabrication et à la vente des 
poudres et salpêtres.

Armes et munitions. — L. 24 mai 1834.
Exportation — 21 mai 1886, Décret relatif a 1 exporta

tion des poudres; - 9 juillet 1897, Décret qui fixe le prix de 
vente des poudres à feu destinées à l’exportation, 29 t e-
cembre 1899, Loi portant révision générale des prix de vente 
des poudres et salpêtres.

Y. aussi Explosifs.
Fabrication. — L. 13 avril 1898, art. 23.
Fabrication illicite. — L. 25 juin 1841, art. 25. 

Poursuites illégales. —Pén. 122.
Pourvoi. — V. Cassation, Conseil d’Etat.

Cassation.—For. 184.
Conseil d’Etat. — Effet suspensif. Ord. 1er août 1827, 

art. 117.
Pouvoir «liscrétionnaire. — Inst. cr. 268.

Marine marchande. — Décr. 24 mars 1852, art. 33.
Pouvoir exécutif. ,

Président de la République. — L. 31 août 1871.
V. aussi Lois constitutionnelles.

Pouvoir réglementaire. — L. 19-22 juill. 1791, art. 46.
i Précarité.

Possession. — Civ. 2229.
Préciput. —Civ. 919.

Donation. — Civ. 919.
Contrat de mariage. — Civ. 1515.

Préemption (droit «le), L, 3 mai 1841, art. 61 
20 août 1881, art, 17.
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Préfectures.

Mobilier. — 7 août 1841, Ordonnance du roi relative au 
mobilier des hôtels de préfecture.

Secrétaire général. — 25 octobre 1865, Décret qui réta
blit les fonctions de secrétaire général dans- soixante et une pré
fectures.

V. aussi Départements, Domaine.
Préfets.

Abattoirs. — Décr. lor août 1864.
Acceptation dons et legs départements.— Décr. 31 mai 

1862.
V. aussi eod. verbo Dons et Legs.

Ajournement. — Pr. civ. 69.
Appareils a vapeur. — Décr. 1er fév. 1893. 
Apprentissage. — L. 22 fév. 1851, art. 7.
Armes.— L. 14 août 1885, art. 4, 6 et 8.
Pistolets de poche. — Décr. 26 août 1865.
Assistance judiciaire. —L. 22 janv. 1851.
Associations syndicales. — L. 21 juin 1865, art. 4 et 

19; Décr. 9 mars 1894, art. 4, 7, 8 et 47.
Phylloxéra. — Décr. 19 fév. 1890, art. 1er.
Bateaux a vapeur. — Décr. 9 avril 1883, art. 54 et s. 
Boissons. — Régi. 17 mai 1809, art. 136.
Budget communal. — Av. Cons. d’Et. 30 avril 1896. 
Caisses. — D’assurances. Décr. 10 août 1868.
De retraites mineurs. — L. 29 juin 1894, art. 11,
De retraites vieillesse. —Décr. 28 déc. 1886, art. 17 el23. 
Chambres. — Consultatives d’agriculture. Décr. 25 mars 

1852.
Consultatives des arts et manufactures. — Arr. 19 juin 

1848, art. 10.
Chapelles et oratoires. — Décr. 19 mars 1859.
Chasse. — L. 3 mai 1844, art. 3.
Chemins de ter intérêt local. — L. 11 juin 1880, 

art. 13; Décr. 20 mars 1882, art. 2.
Chemins. — Ruraux. L. 20 août 1881, art. 22.
Vicinaux. — 5 février 1867, Avis du Conseil d’Etat por

tant que les préfets ne sont pas investis du droit de fixer à 
quelle distance des chemins vicinaux peuvent être placés les 
moulins et autres établissements inus par le vent.

Circonscriptions territoriales. — L. 28 pluv. an VIII. 
Commissions mixtes travaux publics. — Décr. 16 août 

1853, art. 34.
Communes administration. — L. 21 mai 1873.
Conseil départemental. — Décr. 12 nov. 1886.
De révision. L. 15 juill. 1889, art. 18.
Enseignement primaire. — Décr. 4 déc. 1886, art. 3 et 9. 
Généraux.— L. 10 août 1871, art. 3, 22, 27, 47, 53 et 

s., 76 et 85.
Consignations judiciaires. — Décr. 15 déc. 1875. 
Crèches. — Décr. 2 mai 1897, art. 3.
Décentralisation. — Décr. 25 mars 1852, 13 avril 1861. 
Déchéance puissance paternelle. — L. 24 juill. 1889, 

art. 23.
Délaissés de route. —L. 6 déc. 1897, art. 2 et 3.
Dons et legs. — Décr. 15 fév. 1862.
Doryphora. — V. Phylloxéra.
Droits d’usage communes. —Décr. 12 avril 1854. 
Dynamite. — Décr. 24 août 1875; 28 oct. 1882.
Eaux. — L. 8 avril 1898, art. 12 et 19.
Eaux minérales. — Décr. 8 mars 1848; L. 14 juill. 

1856, art. 4; Décr. 8 sept. 1856.
Ecoles. —D'apprentissage. Décr. 17 mars 1888. 
Primaires. —Décr. 7 avril 1887.
Elections. — Consulaires. L. 8 déc. 1883, art. 4 et 11. 
Législatives. — Décr. 2 fév. 1852, art. 4 et 19. 
Municipales. —L. 14 avril 1871; 7 juill. 1874. 
Sénatoriales. — L. 2 août 1875, art. 5 et 7.
Enfants du premier âge. — Décr. 27 fév. 1877. 
Enseignement primaire. — L. 30 oct. 1886, art. 27; 

Décr. 18 janv. 1887, art. 14, 34, 51, 145 et s., 158 et s.;
24 août 1891, art. 4.

Epaves maritimes. — Décr. 8 fév. 1868.
Etablissements dangereux, incommodes ou insalubres. — 

Décr. 15 oct. 1810.
Expropriations. — L. 6 déc. 1897, art. lor.
Fleuves et rivières navigables ou flottables. — Décr.

25 mars 1852, tableau D, n. 1.

Foires et marchés. — Décr. 25 mars 1852, tableau B, 
n. 2; 13 août 1864.

Gardes particuliers. — L. 12 avril 1892.
Gendarmerie. —Décr. 1" mars 1854, art. 110. 
Habitations a bon marché. — L. 30 nov. 1894, art. 4. 
Halles Paris. — Décr. 23 avril 1897.
Honorariat. — 28 février 1863, Décret portant que le 

litre de préfet honoraire pourra être conféré aux préfets placés 
hors de cadres d’activité ou admis à la retraite et que les mêmes 
dispositions sont applicables aux sous-préfets et aux secrétaires 
généraux de préfecture.

Hospices. —L. 7 août 1851, art. 11.
Insectes nuisibles. — L. 24 déc. 1888; 21 juin 1898, 

art. 76.
Installations électriques. — Décr. 15 mai 1889.
Juges. — Marchés marine. Décr. 6 déc. 1897, art. 6. 
Taxe loyer Algérie. — Décr. 15 juin 1899, art. 8.
Chiens. — Décret 15 juin 1899, art. 28.
Jury. — Inst. cr. 383, 386; L. 21 nov. 1872, art. 7. 
Jury d’Etat. —Décr. 23 nov, 1889, art. 27.
Légion d’honnêur. — Décr. 14 avril 1874, art. 3.
Lignes télégraphiques et téléphoniques. —L. 28 juill. 

1885, art. 5 et s.
Loteries. — Ord. 29 mai 1844.

Maladies contagieuses. —Décr. 28 juill. 1888.
Marais. — Décr. 28 juill. 1860.
Communes. — L. 6 fév. 1861.
Marchandises dangereuses. — Décr. 2 sept. 1874. 
Marques commerce. — Poinçons. Décr. 25 iuin 1874. 

art. 12.
Mines. — Ord. 26 mars 1843; Décr. 11 fév. 1874; L. 

8 juill. 1890, art. 1er et s.
Mobilier cours et tribunaux. — Décr. 20 juill. 1853. 
Monuments historiques. — L. 30 mars 1887, art. 14; 

Décr. 3 janv. 1889, art. 3.
Notifications arrêtés conseils préfecture. — Décr 

12 juill. 1887.
Occupation temporaire. — L. 29 déc. 1892, art. 3. 
Octrois. — Décr. 17 mai 1809, art. 136.
Organisation municipale. — L. 5 avril 1884.
Patentes. — L. 15 juill. 1880, art. 25.
PÈCHE fluviale. — Décr. 10 août 1875: 5 sept. 1897. 
Pensions. — Décr. 22 mars 1897.
Départementales. — Décr. 22 mars 1897.
Pétrole. —Décr. 25 nov. 1895.
Phylloxéra. — L. 21 mars 1883; 15 déc. 1888, art. 3; 

3 août 1891, art. 2.
Places de guerre classement. — Décr. 10 août 1853. 
Poids et mesures. — Décr. 26 fév. 1873.
Police. —Judiciaire. Inst. cr. 9.
Rurale. — L. 21 juin 1898.
Sanitaire des animaux. — L. 21 juill. 1881 • Décr. 

22 juin 1882; L. 21 juin 1898, art. 33.
Ponts a péage. — L. 30 juill. 1880.
Promulgation des lois. — Décr. 5 nov. 1870. 
Prud’hommes. —L. 1er juin 1853.
Régime pénitentiaire. — Décr. 11 nov. 1885, art. 74. 
Réquisitions militaires. — Décr. 2 août 1877, art. 78 

106 et s.
Roulage. — Décr. 10 août 1852, art. 8.
Sapeurs-pompiers. — Décr. 29 déc. 1875.
Servitudes légales. — L. 6 déc. 1897, art. 4.
Servitudes militaires. —Décr. 10 août 1853, art. 28. 
Sociétés secours mutuels. — L. 8 mars-5-15 juill. 1850, 

art. 3; Décr. 26 mars 1852, art. 15; L. 14 avril 1893.
Taxe militaire. — Décr. 24 fév. 1894, art. 15- 24 mai 

1898, art. 7.
Télégraphe. — Décr. 27 déc. 1851, art. 9.
Terrains en montagne. — L. 4 avril 1882, art. 2 13 et 

s.; Décr. 11 juill. 1882, art. 4.
Terres vaines et vagues. — L. 15-27 nov.-6 déc. 1850.
Transport marchandises dangereuses __ L 18 juin

1878.
Travaux publics. — Décr. 24 fév. 1864.
Commissions mixtes. —L. 7 avril 1851 art. 7.
Mandats. —Décr. 27 mai 1854.
Tutelle. — Civ. 428.
Voies de communications. —Décr.'5 juill. 1890. 
Classement. — L. 6 déc. 1897, art. 3.
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Préfet de la Seine. — V. Seine (Département de la). 
Préfet de police. — Inst. cr. 9 ; — 12 messidor an VIII, 

Arrêté qui détermine les fonctions du préfet de police; — 
3 brumaire an IX, Arrêté portant que l’autorité du préfet de 
police s’étendra sur tout le département de la Seine et sur les 
communes de Saint-Cloud, Meudon et Sèvres.

Attributions. — Décr. 10 oct. 1859.
Bourses de commerce.—L. 29 germ. an IX; Arr. 27 prair 

an X.
Etablissements dangereux, incommodes ou insalubres. — 

Décr. 15 oct. 1810.
Halles Paris. — L. 11 juin 1896, art. 8; Décr. 23 avril 

1897, art. 1er.
Préfets maritimes. — 29 mars 1901, Décret déterminant 

les attributions des préfets maritimes en temps de paix. 
Prélèvements.

Communauté. — Civ. 1470.
Partage. — Pr. civ. 978.

Préméditation. — Pén. 297.
Coups et blessures. —Pén. 310.

Premières expéditions. — Civ. 1335.
V. aussi Copie de pièces, Grosses.

Préposés des douanes.
Rébellion. —Pén. 209.

Presbytères. — L. 18 germ. an X, art. 72; — 3 mars 
1825, Ordonnance du roi relative aux presbytères.

Propriétés. — Av. Cons. d’Et. 24 déc. 1896.
V. aussi Cultes.

Prescriptions. — Civ. 2219.
Acquisitive de propriété. — Civ. 2262, 2265.
Actes notariés. —L. 24 déc. 1897.
Actions. — En nullité ou en rescision. Civ. 1304.
Privée. — Inst. cr. 2.
Publique. Contraventions. — Inst. cr. 2, 640.
Crimes. — Inst. cr. 635.
Délits. — Inst. cr. 636.
Sociale. — Comm. 64.
Agents forestiers. —For. 186.
Arrérages de rentes. — Décr. 31 mai 1862.
Assistance judiciaire. — L. 22 janv. 1851, art. 25. 
Assurance maritime. — Comm. 432.
Avoués. — Civ. 2273, 2276 ; L. 5 août 1881.
Bois et forêts, délits et contraventions. — For. 185. 
Caisse. — D’épargne. L. 7 mai 1853, art. 4.
Des dépôts et consignations. — L. 16 avril 1895, art. 43. 
Des gens de mer. — L. 29 mars 1897, art. 22.
Chasse. —L. 3 mai 1844, art. 29.
Chemins. — Ruraux. L. 20 août 1881, art. 15.
Vicinaux. — L. 21 mai 1836, art. 18.
Chirurgiens. —Civ. 2272.
Dentistes. — Civ. 2272.
Colis postaux. — Décr. 27 juin 1892, art. 6.
Communes mixtes trésor public. — L. 7 avril 1851. 
Conciliation. — Pr. civ. 57.
Délais. — 20 décembre 1879, Loi relative au délai légal 

des prescriptions et péremptions en matière civile.
Dette publique. — Ord. 13 oct. 1819.

V. aussi eod. verbo Arrérages de rentes.
Domestiques a l’année. — Civ. 2272.
Dommages aux récoltes. — L. 19 avril 1901.
Donations. — Civ. 966.
Douanes. — L. 6-22 août 1795, art. 25; 4 germ. an II, 

tit. 7, art. 4; Décr. lorgerm. an XIII, art. 50.
Droits réunis. — Décr. 1er germ. an XIII, art. 50.
Eaux. — Civ. 642.
Elections députés. — Décr. 2 fév. 1852, art. 50. 
Entrepreneurs. — Civ. 2270.
Envoi en possession provisoire. — Civ. 129.
Extinction d’obligation. — Civ. 2262.
Fin de non recevoir. — Comm. 434.
Gens de travail. — Civ. 2271.
Hôteliers. — Civ. 2271.
Huissiers. — Civ. 2272, 2276,
Hypothèque. — Civ. 2180.
Impôt foncier. — L. 3 frim. an VII, art. 149 et 150. 
Inscrits maritimes.—Insoumis. L. 24 déc. 1896, art. 93. 
Instituteurs. — V. eod. verbo Maîtres.

Intérêts. — Civ. 2277.
Interruption. — Civ. 1199, 2242.
Juges. — Civ. 2276.
Lazarets. — L. 3 mars 1822, art. 20.
Légion d’honneur. — L. 29 janv. 1831, art. 9, § 1^; 

Décr. 31 mai 1862, art. 136 ; — 9 décembre 1862, Décret qui 
soumet à la prescription quinquennale les traitements de la 
Légion d’honneur et de la médaille militaire.

Lettre de change. — Comm. 189.
Lignes télégraphiques. — L. 28 juill. 1885, art. 12. 
Loyers. — Civ. 2277.
Maîtres. —Civ. 2271.
Maîtres de pension. — Civ. 2272.
Marchands. — Civ. 2272.
Marine marchande. — Décr.-L. 24 mars 1852, art. 100. 
Médaille militaire. — Décr. 9 déc. 1862.
Médecins. — Civ. 2272.
Meubles. — Civ. 2279.
Notaires. — Taxes. L. 5 août 1881, art. 2.
Nourriture d’équipage. — Comm. 433.
Ouvriers. — Civ. 2271,
Partage. — Civ. 816.
Passage. — Civ. 685.
Pêche. — L. 15 avril 1829, art. 62; lor mars 1888, 

art. 7.
Corail Algérie. —Décr. 22 nov. 1883, art. 11,
Côtière. — Décr. 9 janv. 1852, art. 18.
Peines. — Correctionnelles. Inst. cr. 636.
Criminelles. — Inst. cr. 635.
De simple police. — Inst. cr. 639.
Pensions. —Civ. 2277; Décr. 13 oct. 1819; L. 9 juin 

1853, art. 31; Décr. 31 mai 1862, art. 142; L. 15 avril 
1885.

Pensions militaires. — L. 17 avril 1833.
Pharmaciens. — Civ. 2272.
Police sanitaire. — Y. eod. verbo Lazarets.
Postes. — Bons. L. 29 juin 1882, art. 6.
Correspondance recommandée. — Décr. 27 juin 1892, 

art. 6.
Mandats.— Décr. 27 juin 1892, art. 8.
Valeurs perte. — L. 15 juill. 1882.
Valeurs trouvées guichets. — Décr. 31 mai 1862, art 

147.
Presse. — L. 29 juill. 1881, art. 65.
Prêt. — Comm. 433.
Prêt a la grosse. — Comm. 432.
Réhabilitation criminelle. — Inst. cr. 623.
Rentes. — Civ. 2277.
Viagères. — Décr. 8 vent, an XIII.

V. aussi eod. verbo Arrérages, Dette publique.
Rôle d’équipage. — Décr. 19 mars 1852, art. 10. 
Sage-femme. — Civ. 2272.
Saisie. — Civ. 2244.
Séparation des patrimoines. — Civ. 880.
Servitudes. — Civ. 672, 689, 708, 712.
Société en commandite. — L. 24 juill. 1867, art. 52.

V aussi Action sociale.
Solidarité. — Civ. 1199.
Succession. — Civ. 789, 2258.
Surveillance de la haute police. — Pén. 48.
Suspension. — Civ. 710, 2251; L. 20 déc. 1879.
Timbre. — Receveurs. Décr. 21 sept. 1864.
Traiteur. — Civ. 2271.
Usufruit. —Civ. 642, 672, 2236.
Vente publique d’effets mobiliers. — Av. Cons. d’Et. 

22 août 1810.
Lésion. —Civ. 1676.
Voiturier. — Action récursoire. Comm. 108.

Présents d’usage. — Civ. 853.
Président de cour d’assises. — Inst. cr. 266.

V. aussi Organisation judiciaire.
Président de société. — V. Société.
Président de tribunal. —L. 30 juin 1838, art. 4.

V. aussi Organisation judiciaire.
Présomption. —Civ. 720, 1349.

D’absence. — Civ. 112 et s.
Communication au ministère public. — Pr. civ. 83.
Du fait de l’iiomme. — Civ. 1353.

153
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De faux. — For. 176.
’Juris et de jure. — 1352.
Perte navires. — Comm. 366.
Possession. —Civ. 2234.
Régime dotai.—Giv. 1569.

Presse. — 29 juillet 1881, Loi sur la liberté de la presse ; —
16 mars 1893, Loi portant modification des articles 45, 47 et 
60 de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse; — 12 dé
cembre 1893. Loi portant modification des articles 24, § 1er,
25 et 49 de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse; — 
22 juillet 1893, Loi relative à l’application de l’article 14 de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la presse; — 3 avril 1896, Loi 
rendant applicable en matière de presse l’article 368 du Code 
d’instruction criminelle; — 27 janvier 1902, Loi modifiant 
l’article 16 de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse en ce 
qui concerne l’affichage sur les édifices et monuments ayant 
un caractère artistique.

Annonces. —Loi 19 mars 1889.
Prêt. — Civ. 1874; Décr. 8 therm. an XIII.

A intérêt. — Civ. 1905.
A la grosse. — Civ. 1914; Comm. 311, 632.
A usage. — Civ. 1875.
Abus. — Pén. 408.
Compensation.—Civ. 1293.
De consommation. — Civ. 1892.
Sur dépôt. — 23-26 août 1848, Décret relatif aux prêts 

sur dépôts de marchandises.
Sur nantissement. — L. 16 pluv. an XII; Decr. 24 mess.

an XII.
Y. aussi Maisons de prêts sur gages.

Preuve. — Civ. 1315.
Absence. — V. ce mot.
Assurances. — Comm. 332.
Bail. — Civ.
Délaissement maritime. — Comm. 384.
Filiation. — Civ. 319.
Littérale. — Civ. 1317.
Mandat. — Civ. 1985.
Mariage. — Civ. 194.
Par témoins. »— Civ. 1341.
Achats et ventes. — Comm. 109.
Actes état civil. — Civ. 46 et s.
Communauté.—Civ. 1415.
Dépôt. — Civ. 1923.
Dépôt nécessaire. — Civ. 1950.
Sociétés commerciales. — Comm. 41.
Tribunal de simple police. •— Inst. cr. 154.
Récusation.—Pr. civ. 389.
Société commerciale. —Civ. 1834, 1866; Comm. 39. 
Transaction. — Civ. 2044.
Vente de navires. — Comm. 196.

Prévarication. — Civ. 2102; L. 9 juin 1857, art. 261;
4 juin 1858, art. 354.

Prévenus. —-Décr. 2 mars 1845.
Prévoyance. — V. Sociétés.
Primes.

D’arrestation. — Décr. 7 oct. 1895, art. 17 et s. 
D’assurances. — Comm. 191, 192.
D’engagement. — V. Armée navale.
De remboursement. — V. Encouragement, Industrie, 

Schistes/Valeurs mobilières.
Primogéniture. — Civ. 745.
Prise à partie. — Inst. cr. 494.

Communication au ministère public. — Pr. civ, 83, 505. 
Conciliation. —Pr. civ. 49.

Prisée. — V. Ventes, Ventes mobilières.
Prises d'eaux. — Arr. 19 vent, an VI; L. 8 avril 1898, 

art. 42. •
Cours d’eaux navigables. — Décr. 25 mars 1852, ta

bleau P, n. 1.
Prises maritimes. — Comm. 258; — 9 ventôse an IX, 

Arrêté relatif aux prises qui seront faites par les vaisseaux et 
les bâtiments de l’Etat; — L. 10 avril 1825, art. 16; Décr. 
2 août 1879, art. 7.

Assurance. — Comm. 350.
Délaissement. — Comm. 369, 395.

Prisons.
Décès. — Civ. 84.

V. aussi Régime pénitentiaire.

Prisonniers de guerre. — V. Douanes.
Privilèges. — Giv. 2092.

Amendes. —Déclar. 21 mars 1671.
Architecte. — Civ. 2103, 2110.
Aubergiste. — Civ. 2102.
Bailleur. — Civ. 2102; — 19 février 1889, Loi rela 

tive à la restriction du privilège du bailleur d’un fonds rural et 
à l’attribution des indemnités dues par suite d’assurances ; — 
Décr. 18 sept. 1892.

Caisse de retraites ouvriers. —- L. 27 déc. 1895. 
Cautionnement. — L. 6 vent, an XIII; 25 niv. an XIII. 
Prêteurs de fonds. — 23 août 1808, Décret qui prescrit 

les formalités pour l’acquisition d’un privilège -de la part des 
prêteurs de fonds pour cautionnement; —* 22 décembre 1812, 
Décret relatif aux déclarations à faire par les titulaires de 
cautionnements en faveur de leurs bailleurs de fonds, pour 
leur faire acquérir le privilège du second ordre.

Trésorier payeur. — Décr. 20 juin 1893, art. 4. 
Commissionnaire. — Comm. 95.
Conservation. — Civ. 2106.
Contributions directes. — L. 12 nov. 1808.
Indirectes. — Décr. leî germ. an XIIÏ, art. 47. 
Copartageant. — Civ. 2003, 2109.
Distribution par contribution. — Pr. civ. 661, 
Dommages-intérêts. — Pén. 54.
Douanes. — L. 6-22 août 1791, art. 22; 4 germ. an II, 

tit. 6, art. 4.
Martinique. -— Décr, 27 août 1898, art. 15,
Faillite. — Comm. 445.
Bailleur.— Comm. 550.
Gens de service. — Comm. 549.
Immeubles. — Comm. 552 êt s.
Meubles. — Comm. 549 et s.
Fournisseur contre l’entrepreneur. —Arr. 18 août 1848, 

art. 7.
Frais de justice. — V. eod. verbû Trésor.
GAGe. — Civ. 2073, 2102; Comm. 92; Décr. 23-26 août 

1848.
Généraux. — Civ. 2101.
Interdiction d’office. — Décr. 18 juin 1811, art. 119. 
Intérêts. —L. 17 juin 1893.
Jet et contribution. — Comm. 428.
Marais (dessèchement des). — L. 16 sept. 1807, art. 23 

et 31.
Maritimes. — Navires. Comm. 191.
Octroi De mer. — V. eod. verbo Douanes Martinique. 
Occupation temporaire. —L. 29 déc. 1892, art. 18. 
Prêteur de deniers. — Civ. 2103.
Récépissés, warrants. — L. 28 mai 1858, art. 8; Décr. 

12 mars 1859, art. 17.
Régime dotal. —Civ. 1572.
Restitutions. — Pén. 468.
Second ordre. —Inscriptions. L. 24 déc. 1896, art. 11. 
Sous-traitants. —Décr. 12 déc. 1806; — 11 juin 1810, 

Avis du Conseil d’Etat concernant le privilège des sous-traitants. 
Spéciaux. — Civ. 2102.
Sur les immeubles. — Civ. 2103.
Sur les meubles. — Civ. 2100.
Trésor. — Civ. 2098.
Concessions de terre colonie pénitentiaire. —Décr. 18 janv, 

1895, art. 27.
Contributions. — 12 novembre 1808, Loi relative au pri

vilège du Trésor public pour le recouvrement des contributions 
directes.

Frais de justice. —L. 5 sept. 1807.
Faillite. —Comm. 461.
Vendeur de meubles. — Civ. 2102.
Vendeur d’immeubles. — Civ. 2003, 2108.
Voiturier. — Civ. 2102.
Warrants agricoles. — L. 18 juill. 1898, art. 4.

Privilège de juridiction. — L. 20 avril 1810, 
art. 10.

Privilège de masculinité. — Civ. 745.
Privilège du double lien. —Civ. 733.
Prix.

Bail. — Civ. 1728.
Vente. —Civ. 1550, 1592.

Prix fait. — Civ. 1711.
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Procédure. — V. Code, Colonies, Organisation judiciaire.
Procédure criminelle. — L. 30 niv. an V.

V. aussi Expédition.
Procès-verbaux. — Inst. cr. 11, 18 et s., 33, 42, 133, 

153, 296, 305 et 378.
Acte authentique. — V. ce mot.

"Affirmation. —Décr. 16 sept. 1811,
Allumettes Corse. — Décr. 30 août 1880.
Appareils a vapeur. — Décr. 31 juill. 1856, art 21. 
Associations syndicales. — Décr. 9 mars 1894, art. 9. 
Balisage. — D. 27 mars 1882.
Bois et forêts.— For. 31 ; Ord. 1er août 1827, art. 181; 

L. 9 déc. 1885, art. 10.
Boissons. —L. 21 juin 1873, art. 2.
Carence. —Pr. civ. 924. .

V. aussi eod. verbo Scellés.
Chemins de fer. — L. 15 juili. 1845, art. 23; Décr. 

27 fév. 1892.
Commissaires-priseurs. — Ord. 1er mai 1816.
Commissions mixtes travaux publics. — L. 16 août 1853. 

art. 31.
Délits de pèche. — Décr. 27 nov. 1859; 2 déc. 1865.

V. aussi eod. verbo Pêche.
Eaux minérales. — L. 14 juill. 1856, art. 13. 
Emigration. — Décr. 18 juill. 1860.
Enquête. — Pr. civ. 275.
Etalons. — L. 14 août 1885, art. 6.
Expropriation pour cause d’utilité publique. — L. 3 mai 

1841, art. 57.
Fortifications. — V. Servitudes militaires.
Gardes du génie. — L. 7 avril 1851.
Gardes-ports. — Décr. 21 août 1852, art. 11. 
Gendarmerie.— Décr. 1er mars 1854, art. 261 et s., 491 

et s. ; — 17 juillet 1856, Loi qui dispense de l’affirmation les 
procès-verbaux dressés par les brigadiers de gendarmerie et les 
gendarmes.

Inscription de faux. — V. ce mot.
Inventaire. — Civ. 1328.
Huîtres. — Décr. 30 mai 1889, art. 5.
Hygiène du travail. — L. 12 juin 1893.
Ivresse publique. — L. 23 juin 1873, art. 10.
Mines. — L. 21 avril 1810, art. 94.
Navigation bornage. —Décr. 20 mars 1852.
Visite. — V. Navigation.
Octrois. — Ord. 9 déc. 1814, art. 92.
Partage. — Pr. civ. 977.
Pèche. — L. 15 avril 1829, art. 44.
Côtière. —Décr. 9 janv. 1832, art. 17.
Mer territoriale. — L. lor mars 1888, art. 5. 
Terre-Neuve.— Décr. 17 fév. 1894.

V. eod. verbo Délit de pêche.
Places de guerre. — V. Servitudes militaires.
Poids et mesures. — Ord. 17 avril 1839, art. 34 et 42. 
Postes. — L. 22 juin 1854, art. 20.
Preuve. — V. Acte authentique, Acte sous seing privé, 

Inscription de faux, Force probante, Preuve.
Récépissés chemins de fer. —- L. 30 mars 1872, art. 6. 
Rôle d’équipage. — Décr. 19 mars 1852.
Roulage. — L. 30 mai 1851, art. 15; Décr. 10 août 

1852, art. 35; 1er mars 1854, art. 491 et 495.
Scellés. — Civ. 1328; Pr. civ. 924, 939.
Servitudes militaires. — Décr. 10 août 1853; L. 22 juin 

1854.
i Spiritueux. — L. 28 fév. 1872, art. 5.

Sucres. —L. 4 juill. 1887, art. 4.
Tabacs. — L. 29 fév. 1872.
Télégraphes. — Décr. 27 déc. 1851, art. 6.
Terrains en montagne. — Décr. 11 juill. 1882.
Timbres. — Marques commerce et fabrique. L. 26 nov 

1873, art. 4.
Valeurs étrangères. — L. 30 mars 1872, art. 2.
Travail établissements industriels. — L. 2 nov. 1892, 

art. 20.
Vente mobilière. — Pr. civ. 951.
Visite navires. — Ord. 1er nov. 1826.

Procuration.
Absence. — Civ. 121.
Armées, voyage maritime.— 8 juin 1893, Loi relative aux 

actes de procuration, de consentement et d’autorisation dressés 
aux armées ou dans le cours d’un voyage maritime.

Donation. — Civ. 933.
V. aussi Mandat.

Procureur de la République.—Inst. cr. 9,22 ets,, 284. 
V. aussi Organisation judiciaire.

Procureur général.
Cour d’assises. — Inst. cr. 271 et s.
Jury. — Inst. cr. 383.

V. aussi Organisation judiciaire.
Production. —Pr. civ. 102.

Ordre. — Pr. civ. 753.
Soustraction de titres. — Pén. 409.

Profit espéré.
Prêt a la grosse. — Comm. 318.

Projets de lois. — Ord. 18 avril 1841.
Promesses.

Complicité. — Pén. 60.
Promesse de vente. — Civ. 1589.
Promulgation.— Civ. 1; — 27 novembre 1816, Ordon

nance du roi concernant la promulgation des lois et des 
ordonnances; — 18 janvier 1817, Ordonnance du roi, addi
tionnelle à celle du 27 novembre 1816, concernant la pro
mulgation des lois et des ordonnances; — 24 février 1817, 
Avis du Conseil d’Etat sur la promulgation des lois et la date 
où elles doivent être exécutées; — 5 novembre 1870, Décret 
relatif à la promulgation des lois et décrets ; — 2 septembre 
1871, Décret relatif à la forme de promulgation des lois; — 
6 avril 1876, Décret qui règle la formule de promulgation 
des lois.

Formule. — Décr. 6 avril 1876.
Pouvoirs publics. — L. 16 juill. 1875, art. 7.

Propriétaire de navires. — L. 14 juin 1841.
V. aussi Marine, Navires.

Propriété. — Civ. 544.
Acquisition. — Civ. 711.
Chasse. — L. 3 mai 1844, art. 5.
Industrielle.—Décr. 19-24 juill. 1793 ; L. 5 juill. 1844;

— 30 décembre 1899, Loi relative à la protection de la pro
priété industrielle pour les objets admis à l’exposition univer
selle de 1900.

Contrefaçon. — Pén. 425.
Littéraire et artistique. — 19-24 juillet 1793, Décret 

relatif aux droits de propriété des auteurs d’écrits en tout genre, 
des compositeurs de musique, des peintres et des dessinateurs ;
— 13 septembre 1793, Décret qui rapporte le décret du 
30 août 1892 relatif aux ouvrages dramatiques et ordonne 
l’exécution de ceux des 13-19 janvier 1791 et 19 juillet 1793 ;
— 25 prairial an III, Décret interprétatif de celui du 19 juillet 
1793, qui assure aux auteurs et artistes la propriété de leurs 
ouvrages; — 5 février 1810, Décret contenant règlement sur 
l’imprimerie et la librairie; — 29 avril 1854; — 11 mars 
1902, Loi étendant aux œuvres de sculpture l’application de la 
loi du 19-24 juillet 1753 sur la propriété littéraire et artis
tique.

Contrefaçon. — Pén. 425..
V. aussi ce mot.

Instruments de musique mécaniques. — L. 16 mai 1866. 
Manuscrits. —Décr. 20 fév. 1809.
Ouvrages posthumes. — lor germinal an XIII, Décret con

cernant les droits des propriétaires d’ouvrages posthumes; 
— Décr. 8 juin 1806.

Représentation. — 30 décembre 1852, Décret relatif à la 
représentation des ouvrages dramatiques.

Spectacles publics. — L. 13-19 janv. 1791; 19 juill.- 
6 août 1791.
V. aussi Théâtres et spectacles.

Succession. — 14 juillet 1866, Loi sur les droits des héri
tiers et des ayants cause des auteurs.
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Veuves, héritiers.— 3 août 1844, Loi relative au droit de 

propriété des veuves et des enfants des auteurs d’ouvrages 
dramatiques; — 8 avril 1854, Loi sur le droit de propriété 
garantie aux veuves et aux enfants des auteurs, des composi
teurs et des artistes.

Prostitution. — 6 novembre 1778, Ordonnance de police 
concernant les femmes et filles de débauche.

Protection. — Civ. 213.
V. aussi Mariage.

Protectorat (pays de).
Douanes. —Décr. 16 fév. 1895.
Organisation financière. — Décr. 13 déc. 1891.
Pensions militaires. — 29 juin 1886, Décret relatif aux 

pensionnaires militaires résidant dans les pays de protectorat; 
— Décr. 2 juill. 1886; L. 16 avril 1895, art. 39.

V. aussi Annam et Tonkin, Cambodge, Tunisie. 
Protestation (acte de). —Comm. 435.
Protêts. — Comm. 173.

Acceptation. — Comm. 119.
Effets de commerce perte. — Décr. 15 fév. 1881.
Payement. — Comm. 162.
Premier janvier. — 20 mars 1810, Avis du Conseil d’Etat 

sur la question de savoir si les effets de commerce échéant le 
dernier décembre peuvent être protestés, faute de payement, le 
1er janvier.
Provision.

Lettres de change. — Comm. 115, 170. 
Provocation. —Pén. 321.
Provocation à la désobéissance aux lois. —

Pén. 202, 205.
Prud’hommes. — 11 juin 1809, Décret contenant règle

ment sur les conseils de prud’hommes; — 20 février 1810, 
Avis du conseil d’État sur la nouvelle rédaction du décret du 
11 juin 1809, portant règlement sur les conseils de prud’
hommes; — 3 août 1810, Décret concernant la juridiction 
des prud’hommes ; — 27 mai 1848, Décret relatif aux con
seils de prud’hommes; — 6 juin 1848, Décret relatif aux 
conseils de prud’hommes; — 1er juin 1853, Loi sur les con
seils de prud’hommes; — 24 novembre 1883, Loi qui com
plète l’article 4 de la loi relative aux conseils de prud’
hommes; — 11 décembre 1884, Loi sur les conseils de 
prud’hommes.

Apprentissage. — L. 22 fév. 1851, art. 18.
Bordeaux. — Y. ce mot.
Chambres de commerce. — L. 9 avril 1898, art. 12.
Conseil d’Etat. — Décr. 2 août 1879, art. 7.
Discipline. — 8 septembre 1860, Décret qui complète le 

régime disciplinaire des conseils de prud’hommes; — 4 juin 
1864, Loi sur le régime disciplinaire des conseils de prud’
hommes.

Elections tribunaux de commerce. —Comm. 619.
Organisation municipale. — Av. Cons. d’Et. 28 juin 

1894.
Pêche Terre-Neuve. — Décr. 17 fév. 1894.
Présidence. — L. 7 fév. 1880.
Secrétaires. — 7 février 1880, Loi concernant : 1° la pré

sidence et le secrétariat du conseil des prud’hommes; 2° l’abro
gation de l’article 30 du décret du 18 mars 1806.
Publications.

Adjudication forestière. — For. 19.
Des lois. — Décr. 6 juill. 1810; L. 5 avril 1884, 

art. 92.
Mariage. —:Civ. 63, 168.

V. aussi Lois, Promulgation.
Publicité.

Conseil judiciaire. — V. ce mot.
Contrat de mariage. — L. 10 juill. 1850.
Divorce. — Civ. 250.
Interdiction. — Y. ce mot.
Mariage. — Civ. 165.
Procédure. —L. 16-24 août 1790, art. 14.

Puisage. — Civ. 688, 696.
Puissance paternelle. — Civ. 371.

Absence. — Civ. 141.
Déchéance. — L. 24 juill. 1889.
Engagement militaire. — Décr. 4 août 1894.

Puits. — Civ. 1756.
Purge. — V. Hypothèques.

Q
Qualités. — Pr. civ. 142.

Opposition règlement. — Pr. civ. 144.
Quarts de réserve. — For. 16.
Q uasï-contrats.

Preuve. — Civ. 1348, 1371.
Quasi-délit. — Civ. 1310, 1370.

Preuve. — Civ. 1348.
Questions au jury. — Inst. crim. 338 et s. 
Questions d’Etat. — Civ. 326.

Compromis. — Pr. civ. 1004.
Conciliation. —Pr. civ. 49.
Elections. — L. 10 août 1871, art. 16.

Question préjudicielle. — For. 182.
Armée. — L. 15 juill. 1889, art. 31.
Banqueroute. — Comm. 585; Pén. 402.
Conseil général. — L. 10 août 1871, art. 16. 
Dénonciation calomnieuse. — Pén. 372 et 373.
Filiation. — Civ. 327.
Pèche. —L. 15 avril 1829, art. 39.
Presse. —L. 29 juill. 1881, art. 47, § 2. 

Quittances.
Caisse invalides marine. — Décr. 17 déc. 1880.
Deniers publics. — Décr. 31 mai 1862, art. 363.
Vente a l’encan. — 21 octobre 1809, Avis du Conseil 

d'Etat sur plusieurs questions relatives aux quittances et dé
charges données aux officiers publics qui ont procédé à des 
ventes à l’encan d’objets mobiliers.
Quotité disponible. — Civ. 93.
Quotité disponible entre époux. — Civ. 1094.

R

Rachat. — V. Féodalité.
Matelot. — Comm. 266 
Prises maritimes. — Comm. 266.
Rente. — Civ. 1911.
Vente. — Civ. 1659 et s.

Racines. — Civ. 673.
Rades. — Civ. 538.
Radiation de pièces. — Pr. civ. 241.
Radiation d’hypothèque. — V. Hypothèque. 
Radoub. — Comm. 234.
Raffinage (taxe de). — L. 27 avril 1897, art. 4. 
Raffineries. — V. Contributions indirectes, Sucres.
Raisins secs. — V. Vins.
Ramiers. — For. 41.
Ramonage. — L. 21 juin 1898, art. 7.
Rapatriement.

Matelots. —Comm. 262; Décr. 14 sept. 1864 ; Décr 
22 sept. 1891 ; — 24 déc. 1896.

V. aussi Gens de mer, Marine marchande.
Rapport à partage.

Communauté. — Civ. 1468.
Dispense. — Civ. 846 et s.
En moins prenant. — Civ. 860 et s.
En nature. — Civ. 830.
Partage. — Pr. civ. 978.
Succession. — Civ. 829, 843.

Rapports (droits de).—Comm. 406.
Rapport de capitaine. — Comm. 242.
Rapport d’experts. — Pr. civ. 318.

V. aussi Experts.
Rapt. — Pén. 356. 
ltatelage. —Pén. 471 1°.
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Ratification. —Civ. 1311, 1338.
Ravitaillement.

Places fortes. — 12 mars 1890, Décret déterminant les 
règles générales du ravitaillement de la population civile des 
places fortes.
Réarpentage. — For. 47, 107.
Réassurance. — Comm. 342.
Rébellion. — Pén. 209; L. 9 juin 1857, art. 217 ; 4 juin 

1858, art. 292.
Chemins de fer. —L. 15 juill. 1845, art. 17.
Coups et blessures. — Pén. 313.
Douane. — Pén. 209; L. 4 germ. an IL 
Marine marchande. Décr. 24 mars 1852, art. 60.

V. aussi Officiers de police administrative, Officiers de police 
judiciaire, Officiers ministériels, Percepteurs, Porteur de con- 
contrainte.
Rébellion armée.

Marine marchande. — Décr. 24 mars 1852, art. 95. 
Police sanitaire. — L. 3 mars 1822.

Recel. — Pén. 62.
Armée. — Insoumis. L. 15 juill. 1889, art. 74. 
Inscription maritime. —L. 24 déc. 1896, art. 77. 
Brevets d’invention. — 5 juill. 1844, art. 41.
Cadavres. — Pén. 359.
Communauté. — Civ. 1460, 1477,
Criminels. — Pén. 248.
Enfant. — Pén. 345.
Espions. — Pén. 87.
Faillite. — Comm. 594.
Gage. — Pén. 400.
Malfaiteur. — Pén. 61.
Succession. — Civ. 792, 801.

Recensement.
Chevaux, mulets et voitures. — L. 3 juill. 1877, art. 36

et s.
Récépissé.

Chemins de fer. —Convention de Berne. L. 27 déc. 1892. 
Communes. — Décr. 6 janv. 1897, art. lor.
Dépôts et consignations. — Décr. 17 mai 1896, 

art. 2.
Trésor public. — 24 décembre 1896, Loi qui abroge la 

loi du 24 avril 1833.
V. aussi Trésor public.

Receveurs conservateurs.
Remises. — 29 décembre 1877, Décret qui fixe le mini

mum des remises et salaires afférents à l’emploi de receveur- 
conservateur; — Décr. 10 juill. 1875.
Receveurs des contributions.

Corse. — Décr. 28 oct. 1868.
Incompatibilité. — L. 7-11 mars 1793.

V. aussi Cautionnements, Contributions.
Receveurs de l’enregistrement. — For. 210; — 

16 nivôse an V, Arrêté interprétatif de celui du lor nivôse 
concernant la remise aux receveurs des droits d’enregistre
ment d’un extrait du jugement portant peine d’amende et de 
confiscation.

Remises. — 24 mars 1860, Décret qui règle la remise des 
receveurs de l’enregistrement, du timbre et des domaines ; — 
Décr. 25 oct. 1865; — 25 mars 1876, Décret qui règle les 
remises des receveurs de l’enregistrement, des domaines et du 
timbre; — 7 novembre 1881, Décret concernant les remises 
allouées aux receveurs de l’enregistrement, des domaines et du 
timbre; — 3 mai 1895, Décret qui fixe le minimum des remises 
des receveurs de l’enregistrement, des domaines et du timbre. 
Receveurs des postes. — V. Postes.
Receveurs municipaux.

Poursuites. — 19 vendémiaire an XII, Arrêté relatif aux 
poursuites à exercer par les receveurs des communes et ceux 
îles hôpitaux pour les recettes et perceptions de ces établisse
ments.

Remises. — 10 juillet 1875, Décret portant que les rece
veurs municipaux n’ont droit à aucune remise pour l’encaisse
ment, le versement et le remboursement des fonds de concours 
fournis par les communes pour la reconstitution du caserne
ment.

Traitement. — 27 juin 1876, Décret relatif au traitement 
des receveurs des communes, des hospices et des bureaux de

bienfaisance; — 23 décembre 1899, Décret relatif au traite
ment des receveurs municipaux chargés de la comptabilité des 
collèges communaux.

Vente.—For. 101.
Receveurs particuliers. — V. Amendes, Cautionne

ment, Consignation.
Recherche de la paternité. — Civ. 340. 
Rechange. — Comm. 177.
Récidive, récidivistes. — 27 mai 1885, I.oi sur les 

récidivistes; — L. 14 août 1885; Décr. 26 nov. 1885; L. 
24 déc. 1896, art. 76; —10 juillet 1901, Loi modifiant lar- 
ticle 20 de la loi du 27 mai 1885 relative aux récidivistes. 

Allumettes. — L. 28 juill. 1875.
Appareils a vapeur. — Ord. 21 juill. 1856, art. 19. 
Apprentissage. — L. 22 fév. 1851, art. 20.
Armes. — L. 14 août 1885, art. 12 et 13.
Balisage. — L. 27 mars 1882, art. 6.
Bobinage. — L. 29 nov. 1849-29 janv. et 7 mars 1850, 

art. 9.
Bois et forêts. — For. 72, 201.
Chasse. — L. 3 mai 1844, art. 14.
Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 21. 
Circonstances atténuantes. — Pén. 463.
Contraventions. —Pén. 478, 483.
Crimes ou délits. — Pén. 56.
Débits de boissons. — L. 17 juill. 1880, art. 8. 
Emigration Congo. —Décr. 3 juill. 1901.
Enseignement primaire. — L. 28 oct. 1886, art. 40, 42. 
Etalons. — L. 14 août 1885, art. 4.
Fraude beurre. — L. 4 fév. 1888, art. 1, 2, 3; 16 

avril 1897.
Ivresse publique. —L. 23 janv. 1873, art. 6.
Libération conditionnelle.—V. eod. verbo Patronage. 
Marques de commerce et de fabrique. —L. 23 juin 1857, 

art. 11.
Officiers de police judiciaire. —Inst. crim. 282. 
Patronage. — 14 août 1885, Loi sur les moyens de pré

venir la récidive (libération conditionnelle, patronage, réhabi
litation).

Pèche. — L. 15 avril 1829, art. 69.
Côtière. — Décr. 9 janv. 1852, art. 11.
Phylloxéra et dorypiiera. — L. 15 juill. 1878, art. 14. 
Puissance paternelle déchéance. — L. 24 juill. 1889, 

art. 22.
Réhabilitation. — Inst. crim. '634; L. 14 août 1885. 
Relégation. — 26 novembre 1885, Décret portant règle

ment d’administration publique pour l’application de la loi du 
27 mai 1885, sur la relégation des récidivistes.

Roulage. — L. 30 mai 1851, art. 12.
Tissage. — V. eod. verbo Bobinage.
Travail enfants et filles mineures. — L. 2 nov. 1892, 

art. 27 à 29.
Vagabondage. — Pén. 58.
Ventes de meubles. — Décr. 14 juin 1813, art. 38. 

Réclamations. —V. Contributions.
Réclamation d’État. — Civ. 326.
Réclusion. —Pén. 7, 21.

Surveillance de la haute police. — Pén. 46.
V. aussi Régime pénitentiaire.

Récolement. —For. 47.
Récoltes. — Civ. 520.

Protection. — L. 21 juin 1898, art. 73.
Séparation et enlèvement. — Pén. 475 19°. 

Recommandation.
Contrainte par corps. — Pr. civ. 792.

Récompenses. — Civ. 1473.
Communauté. — Civ. 1436, 1468.

Récompenses nationales. — 25 juillet 1873, Loi sur 
les récompenses nationales; — 28 janvier 1897, Loi sur les 
récompenses nationales; — 18 avril 1900, Loi complétant 
la loi du 28 janvier 1897 sur les récompenses nationales.
. Récompenses. — V. aussi Médailles ouvriers. 

Réconciliation.
Divorce. — Civ. 244.
Séparation de corps. — Civ. 311.
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Reconnaissance.

Enfants naturels. — Civ. 334.
Police sanitaire. — Décr. 4 janv. 1896. art. 93 et s. 
Prescription. — Civ. 2248.

Recours en cassation. —For. 187.
V. aussi Cassation.

Recouvrement. — V. Postes.
Récrépiment. — Civ. 1734.
Recrus de futaies.—For. 71.
Recrutement. — V. Armée.
Rectification.

Etat civil. — V. Actes de l’état civil.
Récusation. — Pr. civ. 378; For. 176.

Communication au ministère public. —Pr. eiv. 83. 
Conseil contentieux colonies. — V. Colonies*.
Experts. :— Pr. civ. 308.
Jury. —Inst., cr. 399.
Justice de paix. — Pr. eiv. 49.
Mapine marchande. — Décr.-L. 24 mars 1832. 

Reddition de comptes. — V. Comptes.
Réduction. — Civ. 920 et s.

Hypothèque. — V. ce mot.
Refente. — Civ. 739.
Référé. — Pr. civ. 806. 948.

Copie de pièces. — Pr. civ. 843, 843.
Conseil de préfecture. — L. 22 juill. 1889.
Cours et tribunaux. —Décr. 30 mars 1808, art. 57. 
Emprisonnement. — Pr. civ. 786.
Inventaire. — Pr. civ. 944.
Scellés. — Pr. civ. 922.
Tarif. —Décr. 16 fév. 1807, art. 93.
Universités. — Décr. 21 juill. 1897, art. 3. 

Référendaires au sceau. — 11 juin 1892, Décret por
tant suppression par voie d’extinction des référendaires au 
sceau de France.

Refus de secours. — Pén. 473 12°; For. 149.
Refus de service. — Pén. 234, 475 12°.
Refus de travaux. — Pén. 475 12°.
Refus d’obéissance. — L. 9 juin 1857, art. 218; 4 iuin 

1858, art. 294.
Régime dotal. —Civ. 1391, 1540.

Banqueroute. — Connu. 586.
. Commerçant. — Connu. 67, 69, 70.

. V. aussi Dot.
Régime féodal. — V. Féodalité.
Régime hypothécaire. — V. Hypothèques.
Régime matrimonial. — Civ. 1391.

Divorce. — Civ. 245.
Régime monétaire. — V. Monnaies.
Régime pénitentiaire. — Pén. 40.

Armée navale. — V. ce mot.
Circonscriptions. — 20 mars 1888, Décret constituant à 

nouveau les circonscriptions pénitentiaires de France et d’Algérie.
Colonies pénitentiaires. — V. eod. verbo Concessions, 

Libérés.
Concessions transportés. —; 18 janvier 1895, Décret ré

glementant'sur de nouvelles bases le régime des concessions 
accordés aux transportés dans les colonies pénitentiaires.

Relégués. — 8 mai 1899, Décret portant règlement d'ad
ministration publique sur le régime des concessions de ter
rains à accorder aux relégués dans les colonies pénitentiaires. 

Conseil supérieur des prisons. — 26 janvier 1882, Décret 
fixant la composition et les attributions du conseil supérieur des 
prisons.

Correspondances illicites. — 13 mai 1898, Décret ayant 
pour objet la répression des correspondances illicites des trans
portés par l’intermédiaire des colons libres.

Crimes prisons. — 25 décembre 1880, Loi sur la répres
sion des crimes commis dans l’intérieur des prisons.

Département de la Seine. — 28 juin 1887, Décret relatif 
au rattachement de l’administration et du contrôle des prisons 
du département de la Seine au ministère de l’intérieur.

Déportation.— Pén. 7, 17, 70; — 5, 22 avril et 5 juin 
1850, Loi sur la déportation; — 23 mars 1872, Loi qui 
désigne de nouveaux lieux de déportation; — 9 février 1895,
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Loi modifiant la loi du 23 mars 1872 qui désigne les lieux de 
déportation.

Enceinte fortifiée. — 31 mai 1872, Décret portant règle
ment d’administration publique sur le régime de police et 
de surveillance auquel les condamnés à la déportation dans 
une enceinte fortifiée sont assujettis.

Détention. — Pén. 7, 20; — 25 mai 1872, Décret por
tant règlement de police pour les lieux affectés à la détention; 
— 16 janvier 1874, Décret qui affecte le fort de l’île Sainte- 
Marguerite aux condamnés à la peine de ia détention.

Insurrection. — L. 24 mai 1834, art. 5 et 8.
Recel. — Pén. 56.
Surveillance de la haute police. —Pén. 46.
Discipline. — 19 décembre 1900, Décret modifiant le 

règlement disciplinaire des établissements pénitentiaires colo
niaux.

Emprisonnement en commun. — Décr. 11 nov. 4885.
Evasion. — V. ce mot.
Iles du Salut. — V. ce mot.
Jeunes détenus. — L. 13 juin-3 juill.-5 août 1859.
Libérés. — 13 janvier 1888, Décret relatif au régime des 

libérés tenus de résider dans les colonies pénitentiaires; — 
29 septembre 1890, Décret complétant le décret du 13 janvier 
1888, relatif au régime des libérés astreints à résider dans les 
colonies françaises.

Main-d'œuvre. — 13 décembre 1894, Décret modifiant le 
décret du 15 septembre 1891 sur l’emploi de la main-d’œuvre 
des condamnés aux travaux forcés; — 30 août 1898, Décret 
modifiant divers articles du décret du 13 décembre 1894 sur 
l’emploi de la main-d’œuvre pénale; — 29 mars 1901, Décret 
portant modification au décret du 30 août 1898 sur l’emploi de 
ia main-d’œuvre pénale dans les colonies pénitentiaires.

Maisons.^ —- Centrales. 6 juin 1830, Ordonnance du roi 
portant qu’à l’avenir les individus des deux sexes, condamnés 
correctionnellement à plus d'un an de prison, seront seuls 
envoyés dans les maisons centrales de détention.

D’arrêt. — Inst. cr. 104, 111, 603; L. 4 fév. 1893.
De correction. — Pén. 40, 66; L. 4 fév. 1893.
De justice. — Inst. cr. 243, 603 et s.; L. 4 fév. 1893.
Médailles et récompenses. — V. ce mot.
Patronage détenus. — V. ce mot.
Pécule détenus. — 22 octobre 1880, Décret concernant ie 

reliquat du pécule disponible des détenus au jour de leur sortie 
des maisons centrales.

Prévenus de courtes peines. — Il novembre 1885, Décret 
portant règlement du service et du régime des prévenus de 
courtes peines affectées à l’emprisonnement en commun (mai
sons d’arrêt, de justice et de correction).

Prisons. — De courtes peines. 4 janvier 1893, Loi relative 
à ia réforme des prisons pour courtes peines.

Départementales. —- 5 juin 1875, Loi sur le régime des pri
sons départementales.

Maritimes. — 13 septembre 1899, Décret portant modifi
cation du décret du 7 avril 1873 sur les prisons militaires.*

Réclusion. — V. ce mot.
Relégation collective. — L. 27 mai 1883; — 20 août 

1886, Décret désignant l’île des Pins comme lieu de relégation 
collective; — 18 février 1888, Décret organisant des groupes 
et détachements des relégués à titre collectif; — 2 mai 1889, 
Décret désignant la baie du Prony pour recevoir des relégués 
collectifs; 13 juin 1889, Décret portant désignation de 
Diego-Suarez pour recevoir des groupes de relégués collectifs ; 
— 9 juillet 1892, Décret déterminant les réformes et les condi
tions des demandes des relégués tendant à se faire relever de la 
relégation ; — 6 janvier 1899, Décret portant détermination des 
lieux dans lesquels les relégués collectifs subiront la relégation 
et relatif au délit d’évasion commis par les relégués de° cette 
catégorie.

Armée. — Décr. 26 nov. 1888.
Dépôts de relégués colonies. — Décr. 5 sept. 1887.
Individuelle colonies. —Décr. 23 nov. 1887.
Mariage. — Décr. 11 nov. 1887.
Récidivistes. — L. 27 mai 1883; Décr. 26 nov. 1885.
Régime. — Décr. 22 août 1887.
Successions vacantes. — Décr. 11 juin. 1887.
Travail.—L. 27 mai 1885, art. 18; Décr. 26 nov. 1885, 

art. 36 ; 1er mars 1900, Décret déterminant les conditions 
des engagements de travail à exiger des relégués collectifs.
V. aussi Diego-Suarez, Guyane.

RÉG
Transportation colonies. — 29 août 1855, Décret qui 

règle le régime pénal et disciplinaire des individus subissant la 
transportation dans les colonies pénitentiaires d’outre-mer ; —
5 décembre 1855, Décret relatif à la transportation; — 16 no
vembre 1889, Décret relatif à la désignation du lieu de trans
portation dans lequel sont internés les condamnés aux travaux 
forcés.

Concession de terres. — Décr. 18 janv. 1895.
Evasion. — Pén. 245; Décr. 25 avril 1893; 22 sept.

1893.
Lambessa. — Décr. S déc. 1855.
Lieux de transportation. —Décr. 16 nov. 1889.
Limites. — Décr. 24 mars 1887.
Mariage. — Décr. 24 mars 1866.

V. aussi Gtiyane, Nouvelle-Calédonie.
Travail prisons. — 25 février 1852, Décret relatif au tra

vail dans les prisons; — 23 nov.. 1893; L. 9 avril 1898, 
art. 12.

V. Gardiens.
Travaux forcés. — Pén. 15; Décr. 25 fév. 1852; — 

30 mai 1854, Loi sur l’exécution de ia peine des travaux for
cés; — Décr. 2 sept. 1863; — 5 octobre 1889, Décret déci
dant que les lois pénales en vigueur dans chaque colonie péni
tentiaire sont applicables aux condamnés aux travaux forcés 
subissant leurs peines.

Age. — Pén. 70.
A perpétuité. — Pén. 7.
,4 temps. — Pén. 7.
Colonies pénitentiaires. —Décr. 5 oct. 1889.
Insurrection. — L. 24 mai 1834, art. 9.
Lieux de transportation. — Décr. 16 nov. 1889.
Maisons d’arrêt. -— Décr. 4 sept. 1893.
Récidive. — Pén. 56.
Surveillance de la haute police. — Pén. 46.
Tribunaux maritimes. — Décr. 4 oct. 1889.

V. aussi Cochinchine, Colonies, Guyane, Inde, Nouvelle- 
Calédonie, ObocJc.

Travaux détenus. —■ 23 novembre 1893, Décret relatif à 
la fixation de la portion à accorder aux condamnés détenus dans 
les prisons départementales sur le produit de leur travail. 
Régime sanitaire. — V. Police sanitaire.
Régime sans communauté. — Civ. 1530. 
Registres.

Agents de change. — Comm. 84.
Aubergistes, — Pén. 73.
Conservateurs. —Civ. 2200.
Cours et tribunaux. — Arr. 5 vend, an V.
D’écrou. — Inst. cr. 607.
Domestiques. — Civ. 1329.
Etat civil. — V. Actes de l’état civil.
Greffe. — Pr. civ. 108.

V. aussi ce mot.
Lacération. — L. 9 juin 1857, art. 255; 4 juin 1858, 

art. 346.
Navires. — Comm. 224.
Notice de jugements. — Inst. cr. 600.
Opposition. -—Pr. civ. 163.
Protêt. — Comm. 176.

V. aussi Répertoire, Tarif.
Règlement administratif.

Violation. —Pén. 471 15°.
Règlement amiable. —Pr. civ. 752.
Règlement d’eau. — Décr. 25 mars 1852, tableau D. 
Règlement de juge. — Pr. civ. 83, 363; Inst. cr. 525; 

Août 1737, Ordonnance concernant les évocations et règle
ments déjugé^; — Rép. 28 juin 1738; L. 27 nov.-1er déc.

/1790.
Conciliation. — Pr. civ. 49.

Réhabilitation commerciale.
Faillite. — Connu. 604.

Réhabilitation criminelle. — Inst. cr. 619 et s.; — 
3 juillet 1852, Loi sur la réhabilitation des condamnés; — 
L. 14 août 1885; — 10 mars 1898, Loi ayant pour objet de 
rendre la réhabilitation applicable aux condamnés qui ont 
prescrit contre l’exécution de la peine; — L. 5 août 1899; 
Décr. 12 déc. 1899.

Condamnés. — 7 septembre 1870, Décret relatif à la réha
bilitation des condamnés.

Greffiers. — V, ce mot.

RÉG TABLE DES
Officiers ministériels. — 9 mars 1864.
Procédure. — V. Colonies.

Réhabilitation de droit. — V, Casier judiciaire. 
Relâche forcée. — Comm. 245.
Relais de la mer. — V. Lais et relais.
Relégation. — V. Régime pénitentiaire. 
Religionnaires fugitifs. — 9-15 décembre 1790, Dé

cret relatif au mode de restitution des biens des religionnaires 
fugitifs'.

Remèdes secrets. — 25 prairial an XIII, Décret relatif 
à l’annonce et à la vente des remèdes secrets; — 18 août 
1810, Décret concernant les remèdes secrets; — Décr. 3 mai 
1850.

Réméré.
Bail. — Civ. 1751.
Vente. — Civ. 1659.

Remises.
Justices de paix. — Arr. 28 bruni, an VI.

V. aussi Receveurs de l’enregistrement, Receveurs munici
paux.
Remise de la dette. — Civ. 1282.

Indivisibilité. — Civ. 1224.
Remise de l’exploit.

Ajournement. — Pr. civ. 68.
Remise de la peine. — Pén. 46.
Remise de la solidarité. — Civ. 124.
Remparts. — Civ. 541.
Remploi. — Civ. 1473.

Communauté. — Civ. 1433.
Faillite. — Comm. 563.
Séparation de biens. — Civ. 1450.
Vente. — Civ. 1595.

Renonciation.
Communauté. — Civ. 1457, 1492 et s.
Succession. —Civ. 744, 784.

Rente. — Civ. 529 et s., 1909.
Communauté de femmes. — Ord. 14 janv. 1831, art. 2. 
Concessions de terre colonies pénitentiaires, — Décr. 

18 janv. 1895, art. 3.
Conciliation. — Pr. civ. 49.
Foncière. — 18-29 décembre 1790, Loi relative au 

rachat des rentes foncières.
Garantie. — Civ. 886.
Immatriculation legs. — Av. Cons. d’Et. 10 juin 1863. 
Perpétuelle. — Civ. 1910.
Régime dotal. — Civ. 156.7.
Saisie. — Pr. civ. 636; — 24 mai 1842, Loi relative à 

la saisie des rentes constituées sur particuliers.
Titre nouvel. — Civ. 2263.
Viagères. — Civ. 610, 918, 1015, 1914, 1968. 
Majoration. — 15 août 1898, Décret relatif à la majora

tion des rentes viagères.
Prescription. — 8 ventôse an XIII, Décret concernant les 

rentes viagères dont les arrérages n’auraient pas été réclamés 
pendant trois années.

Rentes publiques.
Amortissable.— 11 juin 1878, Loi qui crée la dette amor

tissable par annuités; — 16 juillet 1878, Décret relatif à la 
création de la somme de rente 3 p. 100 amortissable en 75 ans 
dont l’inscription au Grand-Livre de la dette publique a été auto
risée par la loi du 11 juin 1878.

Arrérages. —V. Dette publique.
Conversion. — 27 avril 1883, Loi portant autorisation de 

rembourser ou de convertir en rentes 4 1/2 p. 100 les rentes 
5 p. 100 inscrites au Grand-Livre de la dette publique; — 
7 novembre 1887, Loi portant conversion des rentes 4 1/2 p. 100 
et des rentes 4 p. 100 en rentes 3 p. 100; — 7 novembre 
1887, Décret déterminant les mesures d’exécution de la loi rela
tive à la conversion des rentes 4 1/2 p. 100 (ancien fonds) et 
des rentes 4 p. 100 en rentes 3 p. 100; — 17 janvier 1894, 
Loi portant autorisation de rembourser ou de convertir en renies 
3 1/2 p. 100 les rentes 4 1/2 p. 100 inscrites au Grand-Livre 
do la dette publique; —Décr. 20 janv. 1894; —. 5 février 
1894, Décret qui détermine les conditions dans lesquelles s’ef
fectuera le remboursement du capital des rentes 4 1/2 p. 100 
non converties; — 9 juillet 1902, Loi portant autorisation de 
rembourser ou de convertir les rentes 3 1/2 p. 100 inscrites au 
Grand-Livre de la dette publique.
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Emission. —lor mai 1886., Loi portant émission de rentes 

3 p. 100; — 26 décembre 1890, Loi relative à l’émission de 
rentes 3 p. 100 et de rentes 3 p. 100 amortissables, et au rem
boursement de diverses obligations du Trésor; — 2 janvier 
1891, Décret autorisant l’émission par voie de souscription 
publique, de la somme de rente 3 p. 100 nécessaire à la réali
sation d un capital de 869,488,000 francs; — 20 janvier 
1894, Décret relatit à l’émission du nouveau fonds 3 1/2 p. 100.

Extraits d’inscription. — Décr. 3 mess, an XII.
Grand-Livre. — V. Dette publique.
Immatriculation établissements religieux. — 14 janvier 

1863, Avis du Conseil d’Etat relatif à l’immatriculation des 
titres de rente ou de propriété provenant de libéralités faites à 
des établissements religieux avec affectation au soulagement des 
pauvres; — 10 juin 1863, Avis du Conseil d’Etat relatif à l’im
matriculation des titres de rente ou de propriété provenant de 
libéralités faites à des établissements religieux à la charge de 
fonder ou d’entretenir des écoles.

Opposition. — 22 floréal an VII, Loi contenant des me
sures pour assurer et faciliter le payement des rentes et pensions.

Payement. — 23 octobre 1790, Loi sur le payement des 
rentes et divers autres objets.

Procurations. — 1er mai 1816, Ordonnance du roi qui au
torise le Trésor royal .à payer les rentes et pensions sur des
procurations, quand les titulaires ne jugeront pas à propos
de se dessaisir de leurs inscriptions.

Percepteurs. — 13 février 1900, Arrêté autorisant les 
percepteurs à recevoir, à partir du l°r mai 1900, les dépôts de 
fonds pour achats de rente sur l’Etat.

Prescription, interruption. — 13 avril 1809, Avis du 
Conseil d’Etat sur les formalités à remplir par les réclamants 
d arrérages de rentes sur l’Etat, pour interrompre la prescrip
tion de cinq ans.

Remboursement 3 1/2 p. 100. — L. 17 janv. 1894.
Remploi. — L. 16 sept. 1871, art. 29.
Titres au porteur. Coupons. — 28 juillet 1896, Décret 

autorisant le ministre des finances à créer pour les rentes au 
porteur des titres munis de coupons d’arrérages pour une période 
de dix ans.

Transferts. — 12 juillet 1883, Décret autorisant les 
agents de change près les bourses départementales pourvues de 
parquet, à certifier les transferts des inscriptions nominatives de 
la rente 4 1/2 p. 100; — 10 juin 1884, Décret concernant les 
transferts des inscriptions nominatives du fonds 3 p. 100 amor
tissable dans les départements; — 30 juin 1885, Loi concer
nant la signature et la certification des transferts de rentes sur 
l’Etat; —Décr. 24 déc. 1896.

V. aussi Dette publique.
Départements. — Décr. 12 juill. 1883; — 28 mai 1896, 

Décret concernant les transferts de rente certifiés dans les 
départements.

5 p. 100 consolidé. — Décr. 18 therm. an XIII.
Renvois. — Pr. civ. 168.

Communications au ministère public. — Pr. civ. 83.
Conciliation. — Pr. civ. 49.

Renvoi à une autre session. — Inst. cr. 331. 
Renvoi d'un tribunal à un autre. — Inst. cr. 526. 

542.
Renvoi pour parenté ou alliance. — Pr. civ. 368. 
Réparations. —Pr. civ. 135.

Rail. — Civ. 1720, 1724.
D’entretien. — Civ, 605, 658.
Communes. — L. 5 avril 1884, art. 68.
Locatives. — Civ. 1754; Pr. civ. 3.
Servitudes.—Civ. 701.

Répertoires.
Huissiers.— 6 juillet 1810, Avis du Conseil d’Etat portant 

que les répertoires des huissiers établis près des cours et tribu
naux devront être cotés et parafés par le président.

Justices de paix. — Arr. 28 brum. an VI.
Notaires. — Civ. 1336 ; L. 16 flor. an IV.

V. aussi Registres.
Répétition de l’indu. — Civ. 1235.
Réponse (droit de). — L. 29 juill. 1881, art. 12.
Repos «lu dimanche. — L. 12 juill. 1880. 
Représailles. — Pén. 85.

Assurances. — Connu. 350.

Représentation.
Livres de commerce. — Comm. 15.
Succession. — Civ. 734, 739, 750, 848.

Reprises. — Civ. 1472.
Reprise (action en).

Faillite. — Comm. 561.
Reprise «l’instance. — Pr. civ. 342.

Conseil contentieux colonies. — V. Colonies.
Conseil d’Etat. —Décr. 22 juill. 1806.
Tribunaux de commerce. — Pr. civ. 426.

Reproches.
Divorce. — Civ. 245.
Enquêtes. — Pr. civ. 170, 282.
Matières sommaires. — Pr. civ. 413.

Requête civile. — Pr. civ. 480.
Arbitrage. — Pr. civ.. 1026.
Conciliation. — Décr. 19-21 août 1793.

Réquisition.
Instruments mines. — Décr. 3 janv. 1813, art. 14. 
Ouvriers.— 22 germinal an IV, Loi qui autorise la réqui

sition des ouvriers pour les travaux nécessaires à l’exécution des 
jugements.
Réquisitions militaires. — 3 juillet 1877, Loi relative 

aux réquisitions militaires ; — 2 août 1877, Décret portant 
règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi 
du 3 juillet 1877, relative aux réquisitions militaires; — 
23 novembre 1886, Décret complétant et modifiant le décret 
du 2 août 1877 sur les réquisitions militaires; — 5 mars 
1890, Loi portant modification à l’article 7 de la loi du 
3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires ; — 3 juin 1890, 
Décret relatif aux réquisitions militaires; — 17 juillet 1898, 
Loi modifiant la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions 
militaires; — 8 mai 1900, Décret portant règlement d’ad
ministration publique pour l’exécution de la loi du 17 juillet 
1898 modifiant la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions 
militaires; —29 décembre 1901, Décret modifiant le décret 
du 2 août 1877 relatif aux réquisitions militaires et le com
plétant par des dispositions spéciales aux exercices de tir. 

Cantonnement. —Av. Cons. d’Et. 1er fév. 1881.
Chevaux voitures. — L. 24 juill. 1873, art. 25. 
Exemptions. 9 avril 1878, Décret qui désigne les caté

gories d’exemptions à établir en exécution du titre 8 de la loi 
du 3 juillet 1877 relative aux réquisitions militaires et abroge 
les décrets du 23 octobre, 23 et 24 novembre 1874, 30 janvier 
1876 et 8 mai 1877; — 25 février 1879, Décret qui modifie 
celui du 9 avril 1878 désignant les catégories d’exemptés à éta
blir en exécution de la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions 
militaires.

Gendarmerie. — Décr. 1" mars 1854 (modifié) 24 juill 
1875, art. 545.

Navires. — L. 30 janv. 1893, art. 7.
Rescision pour cause «le lésion. — V. Lésion. 
Réserve «l’usufruit. — Civ. 949.
Réserves forestières. — For. 33.
Réserve successorale. —Civ. 913 et s.
Résitlence.

Divorce. —Civ. 236, 241.
Résiliation.

Bail. — Civ. 172.
Résistance à la force publique. — Pén. 96. 
Résistance envers l’autorité publique. — Pén

209.
Iles nullius. — Civ. 714 ; Ord. août 1681.
Résolution.

Vente. — Civ. 1654.
Responsabilité civile. —Civ. 1383 et s.; For. 206. 

Aubergistes.—Pén. 73.
Capitaines de navires. — Comm. 221, 228 et s.
Chasse. — L. 3 mai 1844, art. 28.
Complot. —Décr. 31 mai 1862, art. 320.
Conservateurs. —Civ. 2197.
Gardes forestiers. — For. 6.
Gardes-ports. — Décr. 21 août 1852.
Greffe. —Décr. 18 août 1810, art. 27.
Membres de l enseignement public. — V. Code civil.
Pêche côtière. — Décr. 9 janv. 1852, art. 12.

REU
Police rurale. — Décr. 28 sept.-6 oct. 1791, tit. 2, 

art. 7.
Postes objets recommandés. — L. 25 janv. 1873, art. 4. 
Poudre. —L. 21 mai 1886, art. 8.
Propriétaires navires. — Comm. 216; L. 14 juin 

1841.
Syndics de faillite. — Comm. 465.

Restitution. — Pén. 10, 52, 468; For. 205, 210. 
Résumé des tlébats. — Inst. crim. 336. 
Rétablissement «le pièces. —Proc. civ. 241. 
Retartl de route. — Comm. 294.
Réticence.

Assurance. — Comm. 348.
Retour conventionnel. — Civ. 951.
Retour «le lots. — Civ. 2103.
Retour successoral. — Civ. 747.

Adoption. — Civ. 351.
Retraites.

Armée navale. —L. 8 août 1883.
Armée de terre. — L. 10 juin 1896, art. 7 et s.
Chemins de fer de L’Etat. — Décr. 18 janv. 1896.
Cour des comptes. —Décr. 19 mars 1852.
Limite d’age. — L. 30 mars 1888, art. 22.
Magistrats. — V. Organisation judiciaire.
Personnel du secrétariat des colonies. — Décr. 6 avril 

1900.
Sociétés de secours mutuels. — Décr. 30 mars 1896. 
Travailleurs. — Majoration. L. 13 avril 1898, art. 75. 

V. aussi Pensions, Sociétés de secours mutuels.
Retraite.

Lettre de change. — Comm. 177.
Retraits. — 18 juin et 23 juillet 1790, Lettres patentes sur 

l’abolition de certains retraits.
D’indivision. — Civ. 1408.
Successoral. — Civ. 841.
Enfant naturel. — Civ. 766.

V. aussi Droits féodaux, Féodalité.
Rétribution scolaire. — V. Droits universitaires, En

seignement.
Réunion.

Accaparement. —Décr. 27 fév. 1893.
Actes. — De l’état civil nègres. V. Colonies*.
De navigation. —V. Colonies*.
Administrateurs. — V. Colonies*.
Agents de change. — 20 août 1850, Arrêté sur l’exercice 

de la profession d’agent de change et de courtier à la Réunion ; 
— 2 septembre 1887, Décret relatif à des modifications à l’ar
rêté réglant l’exercice de la profession d’agent de change à la 
Réunion.

Aliénés. — Sén.-cons. 4 juill. 1866, art. 3.
Animaux domestiques. — V. Colonies*.
Annonces judiciaires. — V. Colonies*.
Appareils a vapeur. — Décr. 17 juin 1880.
Arbitrage.—V. Colonies*.
Ouvriers. — L. 27 déc. 1892, art. 16.
Armée. — Recrutement. L. 15 juill. 1889, art. 80, 

lor août 1895; — 24 septembre 1895, Décret relatif à l’or
ganisation du service du recrutement dans File de la Réu
nion.
V. aussi Colonies* et eod. verbo Service militaire. 

Engagement.—V. Colonies*.
Solde. — V. Colonies*.
Armes (Détenteurs). —V. Colonies*.
Assistance judiciaire. — Décr. 16 janv. 1854. 
Attroupements. — V. Colonies*.
Avocat. — Ord. 15 fév. 1831.
Baccalauréat. — Décr. 31 juill. 1885; 18 nov. 1890: 

24 août 1891 ; 24 janv. 1897.
Balisage. — 13 juin 1887, Décret promulguant à la Réu

nion les lois des 18 juin 1870 et 27 mars 1882 ainsi que les 
règlements d’administration publique des 12 août et 2 sep
tembre 1874,

Banque. — 8 janvier 1870, Décret qui modifie l’article 20 
des statuts des banques coloniales en ce qui concerne la banque 
de la Réunion; — 28 déc. 1897.

V. aussi Colonies*.
Bateaux. — V. eod. verbo Appareils à vapeur.

RES
Biens de mainmorte. — Y. eod. verbo Mainmorte.
Bijoux. — V. Colonies*.
Bois et forêts. — 14 février 1872, Loi relative au régime 

forestier de File de la Réunion; — 26 juillet 1894, Loi rela
tive à la législation forestière dans l’île de la Réunion.

Brevet. — De capacité. Décr. 31 juill. 1885.
D’invention. — V. Colonies*.
Budget. —V. Colonies*.
Caisses. — D'épargne. 11 septembre 1880, Décret portant 

promulgation à la Réunion de la législation sur les caisses 
d’épargne; — 27 avril 1895, Décret interdisant les achats 
de rente pour le compte des déposants des caisses d’épargne 
de la Réunion.
Y. aussi Colonies*.

D'épargne postale. — 19 décembre 1885, Décret qui ap
plique à la Réunion certains articles de la loi du 9 avril 
1881 sur les caisses d’épargne postales.

De retraites. — V. Colonies*,
Capitaines de navire. —V. Colonies*.
Casier judiciaire. — Décr. 22 sept. 1890, art. 50.
Cassation (matières répressives). — 7 juin 1862, Décret 

relatif aux recours en cassation contre les arrêts rendus à File 
de la Réunion par les cours d’assises et par la cour impériale 
jugeant correctionnellement.

Pourvoi. — V. Colonies *.
Cautionnements. — V. Colonies*.
Certificat. — D’études enseignement secondaire spécial.

Décr. 31 juill. 1885.
De vie. — V. Colonies*.
Chasse. — 22 octobre 1889, Décret qui réglemente la po

lice de la chasse à la Réunion.
Chemins de fer. — 13 novembre 1880, Décret rendant 

applicables à la Réunion les dispositions des lois des 15 juillet 
1845 sur la police des chemins de fer et 12 juillet 1865 sur les 
chemins de fer d’intérêt local; — Décr. 24 déc. 1881; — 
5 mai 1897, Décret réglementant le fonctionnement du service 
administratif du chemin de fer et du port de la Réunion ; — 
8 décembre 1897, Décret réglementant le régime financier du 
chemin de fer et du port de la Réunion.

Chèque. —Décr. 13 juin 1887.
V. aussi Colonies*.

Circonstances atténuantes. — L. 31 juill. 1901.
Clubs. — V. Colonies*.
Coalition. —Civ. 1734; Décr. 25 août 1856.

V. aussi Colonies*.
Code civil. — Décr. 19 avril 1898 (art. 2151).
V. aussi Colonies*.
Code de commerce.— L. 7 déc. 1850; Décr. 9 août 1864. 

V. aussi Colonies*.
Code de justice militaire mer. —Sén.-cons. 4 juin 1858; 

Décr. 4 oct. 1889.
Code de procédure civile. — 26 décembre 1827, Ordon

nance du roi qui rend applicable aux colonies de la Réu
nion, etc., le Code de procédure civile; — Décr. lor juill. 1890 
(art. 693).

Code d’instruction criminelle. — Ord. 30 sept. 1827* ; 
— 19 décembre 1827, Ordonnance du roi portant application 
du Code d’instruction criminelle à la Réunion; — L. 22 juin 
1835 (art. 336) ; Décr. 7 juin 1862; 2 nov. 1864 (art. 420 et 
421) ; 25 août 1867; 5 sept. 1877; L. 27 juill. 1880; 19 juin 
1881; 22 sept. 1890; Décr. 12 nov. 1897; L. 8 déc. 1897, 
art. 14.

Code forestier, — L. 14 fév. 1872; Décr. 26 juill. 
1894.

Code pénal. —Ord. 19 nov. 1831; L. 8 janv. 1877; 
26 oct. 1888; 26 mars 1891, art. 6; 27 fév. 1893.

Commerce beurres. —V. Colonies*.
Comptabilité. — V. Colonies*.
Concordats. — V. Colonies*.
Conflits. —Décr. 5 août 1881, art. 4.
V. aussi Colonies*.
Congrégations religieuses. —V. Colonies*.
Conseil. — De contentieux administratif. Décr. 5 août 

1881; 25 janv. 1890.
V. aussi Colonies*.
Colonial. — V. Colonies*.
De fabrique. — Décr. 31 oct. 1856.
De guerre et de révision. — Décr. 4 oct. 1889, art. 4.

V. aussi Colonies*.
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Général. — Décr. 26 juill. 1854; Sén.-cons. 4 juill. 

1866,. art. 3; 11 août 1866; 3 déc. 1870; L. 13 fév. 1877; 
Décr. 7 nov. 1879; 15 fév. 1882; 1er août 1886; 20 août 
1886; 21 août 1889; — 28 avril 1892, Décret qui rend 
applicable à la colonie de la Réunion les articles 14 et 25 de 
la loi du 10 août 1871 sur les conseils généraux ; — 21 juillet 
1897, Décret relatif à la démission des membres du conseil 
général qui refusent de remplir leurs fonctions.

Judiciaire. — Décr. 22 sept. 1890, art. 50.
V. aussi Colonies*.

Municipal. — V. Colonies*.
Privé. — Ord. 31 août 1828.
Supérieur. —V. Colonies*.
Conservation des hypothèques. — 11 novembre 1822, 

Ordonnance concernant l'organisation de la conservation des 
hypothèques à l'île Bourbon; — 14 juin 1829.

Y. aussi eod. verbo Hypothèques.
Constitution. — Sén.-cons. 3 mai 1854, 4 juill. 1866. 
Consuls coloniaux. — V. Colonies*.
Contrainte par corps. — Ord. 12 juill. 1832; Décr.

6 déc. 1869; L. 27 juin 1891.
Y. aussi Colonies* (Décr. 22 janv. 1852).

Contrats de mariage.—V. Colonies*.
Contributions. — Foncières. V. Colonies*.
Indirecte. — Circulation. 19 août 1899, Décret réglemen

tant la circulation à la Réunion des sirops, mélasses et sucres 
de basse qualité.

Personnelle. — 27 juillet 1868, Décret portant appro
bation d’une délibération du conseil général de la Réunion 
des 8 et 9 novembre 1867 sur l’organisation servant de base 
à l’assiette de l’impôt personnel.
V. aussi Colonies*.

Publique. — Décr. 30 janv. 1867.
Contumace. — V. Colonies*.
Courtiers. — V. eod. verbo Agents de change.
Crédit foncier. — V. Colonies.
Crimes commis a l’étranger. — V. Colonies*.
Cultes évêchés. — Décr. 3 fév. 1851; 25 mai 1882 
Curatelle successions vacantes. — Décr. 21 janv. 1882. 
Débits de boissons. — V. Colonies*.
Délais. — 22 avril 1863, Décret portant modification, pour 

la Réunion, de divers délais en matière civile et commer
ciale.

Dépenses obligatoires. — V. Colonies*.
Dépôts et consignations. — V. Colonies*.
Désaveu de paternité. — Sén.-cons. 7 mars 1863. 
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 1890.
Discipline. — Décr. 14 sept. 1853.
Distinctions honorifiques. — V. Colonies*.
Divorce. — L. 27 juill. 1884, art. 5; 18 avril 1886.
Dons et legs. — Ord. 25 juin 1833.

V. aussi Colonies*.
Douanes. — Décr. 2 avril 1889; — 26 novembre 1892, 

Décret portant application à la Réunion du tarif douanier mé
tropolitain; — Décr. 20 mai 1896.

V. aussi Colonies*.
Elections. — Conseil général. Décr. 3 déc. 1870.
Conseil municipal. — Décr. 3 déc. 1870.
Consuls coloniaux. —V. Colonies*.
Députés. — L. 28 juill. 1881.
Pourvoi. —Décr. 20 déc. 1887.
Sénat. — V. Colonies*.
Emigration.—Décr. 27 mars 1852.
Enfants naturels. —V. Colonies*.
Enregistrement. — 19 juillet 1829, Ordonnance du roi 

concernant l’enregistrement à l’île Bourbon et dans ses dépen
dances; — Décr. 21 sept. 1864.

Actes administratifs. — Décr. 21 sept. 1864.
Don manuel. — Décr. 21 sept. 1864.
Echange. — Décr. 21 sept. 1864.
Immigrants. — 17 juin 1865, Décret qui autorise la per- I 

ception d’un droit fixe d’enregistrement sur les contrats d’en j 
gagement et de rengagement des immigrants introduits dans 
l’ile de la Réunion sans concours financier de l’Etat ou de 
la colonie.

Partage société. — Décr. 21 sept. 1864, art. 3.
Remises receveurs. — 25 octobre 1865, Décret qui fixe le 

minimum et le maximun des remises à allouer aux receveurs 
de l’enregistrement, des domaines et du timbre.

Solidarité. —Décr. 21 sept. 1864.
Timbre. — 21 septembre 1864, Décret concernant l’en

registrement et le timbre à la Réunion.
Enseignement. — Primaire. Décr. 26 sept. 1890. 
Secondaire spécio.l. —Décr. 24 août 1891.
Esclavage. — Décr. 27 avril 1848.
Espionnage. — V. Colonies*.
Etat civil. — Décr. 7 sept. 1830.
Evêques. — Décr. 3 fév. 1851 ; 25 mai 1882.
Explosibles. —Décr. 13 juin 1887.
Expropriation forcée. — Décr. 27 avril 1848; Sén.-cons. 

3 mai 1856.
Fabriques biens. —V. Colonies*.
Faillite. —Décr. 9 juill. 1890.
Bail. —Décr. 6 sept. 1892.
Flagrants délits. — Décr. 30 oct. 1867.
Fonctionnaire poursuites. —Décr. 2 déc. 1880. 
Fourrière. — Décr. 22 sept. 1890, art. 38.
Frais de justice criminelle. — Décr. 22 sept. 1890. 
Fraudes. — Beurre. V. Colonies*.
Vente marchandises. — Décr. 29 avril 1857.
Funérailles. — V. Colonies*.
Greffe, répertoire, registres. —V. Colonies*.
Hospices commissions. — V. Colonies*.
Huissiers. — Remises. V. Colonies*.
Hypothèque.— Ord. 11 nov. 1822; — 22 novembre 1829, 

Ordonnance concernant l’organisation de la conservation des 
hypothèques de File Bourbon; — 27 avril 1848.

Maritime. —V. Colonies*.
Immigration. — Décr. 13 fév. 1852; — 30 mars 1881, 

Décret qui organise le service de l’immigration à la Réunion ; 
— 27 août 1887, Décret relatif à la réglementation de l’immi
gration à la Réunion.

Impôt. —Propriétés bâties. 16 juin 1866, Décret qui assu
jettit les maisons situées dans toute l’étendue de la colonie de 
la Réunion à l’impôt existant sur les maisons des chefs-lieux 
desdites communes.

Voitures. — 15 mai 1875, Décret qui approuve une déli
bération du conseil général de la Réunion réorganisant l’impôt 
des voitures.

Inscription maritime. — Décr. 16 août 1856; L. 24 déc 
1896, art. 63.

Inspection.—V. Colonies*.
Instituteurs.—V. Colonies*.
Irrigations. —■' V. Colonies*.
Ivresse publique. — V. Colonies*.
Jours fériés. — V. Colonies*.
Jury. —L. 27 juill. 1880; Décr. 15 janv. 1881.
Justice de paix. — V. Colonies*.
Justice maritime. — V. Colonies*.
Législation métropolitaine. —V. Colonies (1 et 2)*. 
Légalisation notaires officiers état civil. — Décr.

7 mai 1863.
Liberté. — De réunion. L. 30 juin 1881. art. 23. 
Provisoire. — Décr. 25 août 1867.
Lignes télégraphiques. — L. 28 juill. 1885, art. 14. 
Loteries. — V. Colonies*.
Magasins généraux. — 27 avril 1867, Décret qui rend 

exécutoires, dans la colonie de la Réunion, les lois du 28 mai 
18o8 et le décret du 12 mars 1859, relatifs aux marchandises 
déposées dans les magasins généraux et aux ventes publiques de 
ces marchandises.

Mainmorte. — Décr. 13 juin 1887.
Marchandises dangereuses. — Transport. Décr 13 iuin 

1887. J
Marchés de l’Etat. — V. Colonies*.
Mariage. 22 avril 1862, Sénatus-consulte concernant 

les mariages de l’île à la Réunion.
Beaux-frères. — V. Colonies*.
Emigrants. — Sén.-cons. 20 juill. 1867,

* Fonctionnaires. — Décr. 8 déc. 1887.
Relégués. —V. Colonies*.
Transportés. — V. Colonies*. •
Marine marchande. — L. 19 mai 1866 art. 7.
Marques de fabrique. —V. Colonies* ’.
Médailles et récompenses industrielles. — V Colo

nies*.
Médecine. — Décr. 10 avril 1880.
Monnaies. V. eod. verbo Computation monétaire.

Mort civile. — Abolition. Décr. 24 fév. 1855.
Nationalité. — L. 26 juin 1889, art. 2.

V. aussi Colonies*.
Naturalisation. — V. Colonies*.
Noirs. —Ord. 24 fév. 1831.
Notariat. — 26 juin 1879, Décret concernant l’organisa

tion du notariat à la Réunion.
Notaires (certificateurs). —V. Colonies*.
Octroi de mer. — Sén.-cons., 4 juill. 1866, art. 2.
Offices (transmission d’). — L. 19 mai 1849, art. 9.
Opposition.—V. Colonies*.
Ordre. — Décr. 27 avril 1848, art. 12.
Organisation administrative. — 21 août 1825, Ordon

nance concernant le gouvernement de l’île Bourbon et ses dépen
dances; — Ord. 11 avril 1830;— 22 août 1833, Ordonnance 
qui modifie celle du 21 août 1825 sur le gouvernement de File 
Bourbon et de ses dépendances; — Sén.-cons. 3 mai 1854; 
Décr. 29 août 1855; Sén.-cons. 4 juill. 1866; Décr. 7 nov. 
1879; 15 sept. 1882; — 7 mai 1890, Décret portant modifica
tion à l’article 125, § 2, de l’ordonnance du 21 août 1825.

Organisation judiciaire. — 30 septembre 1827, Ordon
nance du roi concernant l’organisation de l’ordre judiciaire et de 
l’administration de la justice à l’île Bourbon; — Ord. 24 sept. 
4828 ; — 11 avril 1830, Ordonnance du roi qui modifie celle 
du 30 septembre 1827, concernant l’organisation de l’ordre 
judiciaire et l’administration de la justice à l’île Bourbon ;
10 juillet 1831, Ordonnance du roi modificative de l’organisa
tion judiciaire dans la colonie de Bourbon; — Décr. 16 août 
1854; 9 fév. 1883; 22 avril 1886; L. 15 avril 1890.

Cour d’assises. — Décr. 2 nov. 1864.
Justice de paix. —: Décr. 2 juill. 1862 ; 9 sept. 1877.
Juges suppléants. —Décr. 11 fév. 1863.
Présidents. —L. 20 janv. 1846.
Organisation municipale. — Décr. 15 fév. 1882;

Décr. 26 avril 1902.
V. aussi eod. verbo Conseils municipaux.

Outrage aux mœurs. — V. Colonies*.
Payeur central. — V. Colonies*.
Pêches maritimes. — 1er septembre 1899, Décret modifiant 

la réglementation de la pêche maritime sur les côtes de la Réu
nion.

Peines aggravation et atténuation. — V. Colonies*.
Pensions.—V. Colonies*.
Civiles et militaires. — V. Colonies*
De retraites. — V. Colonies*.
Postes. — 18 mai 1886, Décret qui rend applicable à la 

Réunion l’article 9 de la loi du 4 juin 1859 relatif à 1 insertion 
de valeurs au porteur dans les lettres non soumises à la forma
lité du chargement ou de la déclaration; — Décr. 27 juin 1892 ;
11 février 1902, Décret rendant applicables à la Réunion 
diverses lois et divers décrets relatifs au service postal et télé
graphique.

V. aussi Colonies*.
Prescription. —Actes notariés. V. Colonies*.
Presse. — V. Colonies*.
Privilège. — Assurances. Décr. 18 sept. 1892.

V. aussi Martinique.
Contributions. — V. Colonies*.
Procès-verbaux. — Gendarmerie. V. Colonies*.
Promulgation. — V. Colonies*.
Propriété littéraire et artistique. — Décr. 9 dec. 

1857.
V. aussi Colonies*.

Récidivistes. — V. Colonies*. .
Reconstitution de l’état civil. — V. Colonies .
Recrutement. — V. eod. verbo Armée,
Régime financier. — L. 25 juin 1841.

V. aussi Colonies*.
Législatif. — L. 24 avril 1833. . .
Monétaire. — 2 avril 1879, Décret portant promulgation a 

la Réunion .des lois, décrets et ordonnances relatifs au régime 
monétaire de la métropole et qui n’ont pas encore été mis en 
vigueur dans ladite colonie.

Registres hypothécaires. — V. Colonies .
Réhabilitation. — Décr. 30 oct. 1867; 18 nov. 1869.

V. aussi Colonies*.
Relégués, relégation. —V. Colonies*.
Réquisitions militaires.—V. Colonies*.
Responsabilité. — 22 juin 1889, Décret relatif à la res-

RÉU TABLE DES
ponsabilité, à la Réunion, des propriétaires et détenteurs de 
marchandises en cas de pénalités encourues par leurs facteurs, 
agents, etc.

Communale. — V. Colonies*.
Propriétaire contributions. — V. Colonies*.
Réunions publiques. — V. Colonies*.
Saisie. —Arrêt Trésor. V. Colonies*.
De biens situés dans plusieurs arrondissements.— V. Colo

nies*.
De rentes. — V. Colonies*.
Immobilière. — V. Colonies*.
Salaires ouvriers. —V. Colonies*.
Séparation de corps. —Décr. 2 sept. 1862.

V. aussi Colonies*.
Serment. — Politique. V. Colonies*.
Professionnel. — V. Colonies*.
Sépultures. — Décr. 15 déc. 1881.
Service. — Militaire. 1er août 1895, Loi portant applica

tion du service militaire à File de la Réunion.
V. aussi eod. verbo Armée.

Sanitaire. — 14 novembre 1894, Décret portant réorgani
sation du service sanitaire à la Réunion ; — 3 décembre 
1894, Décret portant réorganisation du service sanitaire à la 
Réunion.

Droits. — 18 novembre 1876, Décret qui approuve une 
délibération du conseil général de la Réunion portant fixation 
du tarif des droits sanitaires dans cette colonie.

Société. —A responsabilité limitée. V. Colonies*.
Commerciale.—V. Colonies*.
De crédit agricole. — V. Colonies*.
Par actions. — 21 juillet 1895, Décret portant applica

tion, aux Antilles et à la Réunion, de la loi du 1er août 1893 
sur les sociétés par actions.

Spiritueux contravention. — 2 avril 1889, Décret confé
rant aux agents des douanes à la Réunion le pouvoir de constater 
toutes contraventions au régime des spiritueux.

Substances vénéneuses. — V. Colonies*.
Substitution. — V. Colonies*.
Successions vacantes. — Décr. 27 janv. 1855 ; 22 nov. 

1861; 21 janv. 1882.
V. aussi Colonies*.

Sucres. — L. 13 juill. 1886, art. 3.
Syndicats professionnels. — L. 21 mars 1884, art. 10.
Tarif criminel. — Décr. 21 août 1869, 22 sept. 1890.
Taxes et contributions. —V. Colonies*.
Mainmorte. — 13 juin 1887, Décret tendant à l’approba

tion d’une délibération du conseil général de la Réunion 
ayant- pour objet l’établissement d’une taxe sur les biens de 
mainmorte dans la colonie.

Timbre. — Décr. 21 sept. 1864.
Chèques. — 13 juin 1887, Décret qui autorise le fraction

nement du droit de timbre à la Réunion et l’exemption du 
droit en faveur des chèques.

Contrats. — Décr. 21 sept. 1864, art. 18.
Copie d’exploits. — Décr. 21 sept. 1864, art. 24.
Effets de commerce. —Décr. 21 sept. 1864, art. 9.

V. aussi Colonies*.
Lettres de change. — V. Colonies*.
Timbres-poste ayant servi. — V. Colonies*.
Titres au porteur. — V. Colonies*.
Transcription hypothèques. — Sén.-cons. 7 juill. 1856.
Transports commerciaux (voiturier). — L. 11 avril 1888.
Travail livrets. — V. Colonies*.
Travaux forcés. — Sén.-cons. 24 fév. 1855.
Valeurs mobilières mineurs. — L. 27 fév. 1880.
Ventes de meubles. — 28 janvier 1876, Décret qui rend 

applicable à la Réunion l’article 1er du décret du 17 septembre 
1793 qui autorise les greffiers, notaires et huissiers à faire les 
prisées et ventes de meubles.

Ventes judiciaires d’immeubles. — Décr. 7 mai 1890.
V. aussi Colonies*.

Ventes publiques de marchandises. — Décr. 27 avril 
1867.

Vices. —V. Colonies*.
Vices rédhibitoires. — V. Colonies*.

Réunion (droit de). — L. 30 juin 1881; 13 juin 1894, 
Réunions.

Armées. — Pén. 214.
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Illégales. —Pén. 291.
Séditieuses. — Pén. 98; L. 15 juill. 1845, art. 17. 
Coups et blessures. — Pén. 313.

V. aussi Cercles.
Révélation de crimes contre la sûreté de l’État.

— Pén. 108.
Fausse monnaie. — Pén. 138.

Révélation de secret. — Pén. 378.
Révélation de secrets d’État. — Pén. 80. 
Revendication.

Faillite. — Comm. 574.
Révision. — Inst. cr. 443.

Grimes et délits. — 29 juin 1867, Loi sur la révision des 
procès criminels et correctionnels ; — 8 juin 1895, Loi sur la 
révision des procès criminels et correctionnels et les indemnités 
aux victimes d’erreurs judiciaires.
Révocation.

Donations. — Civ. 953.
Mandat. — Civ. 2003.
Testaments. —Civ. 1035.

Révolte. — L. 9 juin 1857, art. 217 ; 4 juin 1858, art. 292. 
Risques. — Civ. 1138, 1182.

Commissionnaire de transport. — Comm. 100. 
Risques de mer.

Assurance. — Comm. 341.
Prêt a la grosse. — Comm. 328.
Vente. — Civ. 1624.

Rivages de la mer. — Ord. août 1681; — 26 janvier 
1888, Avis du Conseil d’Etat portant que dans la disposition 
de l’ordonnance de 1681 réputant bord et rivage de la mer 
tout ce qu’elle couvre et découvre pendant les nouvelles et 
pleines lunes et jusqu’où le grand flot de marée se peut 
étendre sur les grèves, les mots « grand flot de marée » ont 
une signification littérale et exclusive et non l'acception 
générale de marée d’équinoxe et de solstice.
V. aussi Lais et relais de la mer.

Rivières du Sud.
Vins fraude. — Décr. 18 août 1890.

Rivières navigables. — Fleuves et rivières.
Rôle d’équipage. — Civ. 87 ; Décr. 19 mars 1852 ; 25 oct.

1863 ; 9 déc. 1873 ; L. 21 mars 1885, art. 11.
Rouen. — V. Vente de marchandises.
Roulage (police du). —Décr. 18 août 1810; — (12, 

30 avril) 30 mai 1851, Loi sur la police du roulage et des 
messageries publiques.

Contravention. — Pén. 475 3°.
Gendarmerie. — Décr. 1er mars 1854, art. 316.
Police. — 10 août 1852, Décret portant règlement sur la 

police du roulage et des messageries publiques; —24 février 
1858, Décret qui modifie et complète quelques-unes des disposi
tions du décret du 10 août 1852, sur la police du roulage et des 
messageries publiques.
Roulement. — V. Organisation judiciaire.
Routes.

Alignement. — L. 4 mai 1864.
Classement. — 7 septembre 1842, Ordonnance du roi qui 

détermine les formes dans lesquelles il sera procédé à une 
enquête préalable lorsqu’une loi spéciale pour le classement ou 
l'exécution d’une route départementale sera réclamée par un 
département; L. 6 déc. 1897, art. 3.

Communes. —L. 5 avril 1884, art. 97.
Construction. — 16 décembre 1811, Décret contenant 

règlement pour la construction, la réparation et l’entretien des 
routes.

Déclassement. — L. 6 déc. 1897, art. 2.
Délaissées. — 24 mai 1842, Loi relative aux portions 

de routes royales délaissées par suite de changement de tracé 
ou d’ouverture d’une nouvelle route; — 6 déc. 1897, art. 3.

V. aussi Travaux publics.
Départementales. — Classement. 20 mars 1835, Loi por

tant qu’une route ne pourra être classée au nombre des routes 
départementales sans que le vote du conseil général ait été 
précédé d’une enquête ; — L. 25 juin 1841 ; Ord. 7 sept. 1842.

Lacunes. — 25 juin 1841, Loi concernant les lacunes des 
routes départementales.

Travaux, approbation. — 24 février 1864, Décret portant 
que les travaux concernant les routes départementales pour
ront être exécutés en certains cas sur la seule approbation

donnée par les préfets aux projets des ingénieurs et aux adju
dicataires.

Forêts. — L. 16 sept. 1807, art. 38.
Mines. — L. 21 avril 1810, art. 44.
Parties retranchées. — 22 juillet 1858, Avis du Conseil 

d’Etat concernant la propriété des parties retranchées des 
routes impériales et départementales; — 24 novembre 1860, 
Avis du Conseil d’Etat concernant la propriété des parties 
retranchées des routes impériales et départementales.

Ruches. — Civ. 524.
Rues. — V. Voirie urbaine.
Rupture de ban. — Inst. cr. 518.

S

Sable. —For. 144.
Saccharine. — L. 30 mars 1902, art. 49 et s.; — 12 avril 

1902, Décret relatif aux obligations auxquelles sont assujettis 
les fabricants de saccharine ou de toute autre substance édul
corante artificielle.

Sages-femmes.
Assistance a domicile Paris. — V. Paris (Ville de). 
Diplôme. — 25 juillet 1893, Décret relatif aux conditions 

exigées des aspirantes au diplôme de sage-femme.
Exercice médecine. — L. 30 nov. 1892.
Secret professionnel. — Pén. 378.

V. aussi Médecins.
Saindoux. — L. 26 juillet 1893 (budget), art. 31. 
Saint-Barthélemy. — V. Guadeloupe.
Sainte-Marie de Madagascar. — V. Madagascar. 
Saint-Pierre et Miquelon.

Accaparement. — Décr. 27 fév. 1893.
Actes. — De l’état civil nègres. V. Colonies *.
De navigation. — V. Colonies *.
Administrateurs. —V. Colonies*.
Animaux domestiques. — V. Colonies*.
Annonces judiciaires. —V. Colonies*.
Arbitrage. — V. Colonies*.
Armes (Détenteurs). — V. Colonies*.
Armée. — Engagement. — V. Colonies *.
Recrutement. — V. Colonies*.
Solde. — V. Colonies*.
Attroupements. —V. Colonies*.
Avocats. — V. Colonies*.
Banques. — V. Colonies *.
Bijoux. — V. Colonies *.
Boissons alcooliques. — 8 mars 1900, Décret approuvant 

les délibérations du conseil d’administration des îles Saint- 
Pierre et Miquelon portant modification à l’assiette et au mode 
de perception de la taxe de consommation sur les boissons alcoo
liques; — 20 février 1901, Décret modifiant le mode d’assiette 
et le tarif des droits de consommation sur les boissons alcooliques 
à Saint-Pierre et Miquelon.

Brevets d’invention. —V. Colonies*.
Budget. — V. Colonies *.
Cassation. — Ord. 26 juill. 1833, art. 16 et 42.
Caisses. — D’épargne. 13 février 1901, Décret rendant 

applicables à Saint-Pierre et Miquelon les lois des 9 avril 1881 
et 20 juillet 1895 sur les caisses d’épargne.
V. aussi Colonies*.

De prévoyance marins. — L. 21 avril 1898 art. 30.
De retraites. — V. Colonies *.
Capitaines de navire. — V. Colonies*.
Cassation. —Pourvoi. V. Colonies *.
Cautionnements. — Y. Colonies*.
Certificats de vie. — V. Colonies *.
Chèques. — V. Colonies*.
Circonstances atténuantes. — Décr. 10 mai 1889.
Clubs. — V. Colonies*.
Coalition. — Décr. 15 sept. 1856.
Code civil. — Ord. 26 juill. 1833.
Louage de services. — V. Colonies *.

Code de commerce. — L. 21-29 nov. 1850; Décr. 29 août 
1863.

V. aussi Colonies*.
Code de justice militaire. —V. Colonies*.
Code de procédure civile. — Ord. 26 juill. 1833.
Gode d’instruction criminelle. — Ord. 26 juill. 1833 ; 

Décr. 5 sept. 1877.
Code pénal métropolitain. — Décr. 6 mars 1877 ; 10 mai 

1889; 24 avril 1891; 27 fév. 1893.
Commerce beurres. — V. Colonies *.
Comptabilité. —V. Colonies 
Concordats. — V. Colonies*.
Confiscation. —Douanes. Décr. 8 déc. 18/6.
Pèche. — Décr. 30 août 1877.
Conflits. — V. Colonies*.
Congrégations religieuses. — V. Colonies*.
Conseil colonial. —V. Colonies*.
De guerre et de révision. —Décr. 4 oct. 1889, art. 4.

V. aussi Colonies*.
Du contentieux. — V. Colonies*.
Général.__2 avril 1885, Décret portant nomination d’un

conseil général aux îles Saint-Pierre et Miquelon; — 10 maj 
1885, Décret portant modification au décret du 2 avril 1885 
instituant un conseil général aux îles Saint-Pierre et Mique
lon; __ Décr. 2 juill. 1887; — 7 septembre 1887, Décret
portant modification de l’article 4 du décret du 2 avril 1885 
instituant un conseil général aux îles Saint-Pierre et Mique
lon; — 25 juin 1897, Décret portant modification du décret 
du 2 avril 1885 instituant un conseil général à Saint-Pierre 
et Miquelon.

Judiciaire. — V. Colonies*.
Municipal. — V. Colonies*.
Supérieur. — V. Colonies*.
Contrainte par corps. — Ord. 12 juill. 1832 ; — 13 jan

vier 1888, Décret qui rend applicable aux îles Saint-Pierre et 
Miquelon le décret du 6 décembre 1869 sur la contrainte par 
corps ; — Décr. 12 août 1891.

V. aussi Colonies* (Décr. 22 janv. 1852)._
Contrats de mariage. — V. Colonies*.
Contribution. — V. Colonies*.
Personnelle. — V. Colonies*.
Contumace. — V. Colonies *.
Crimes commis a l’étranger. — Y. Colonies*.
Débits de boissons. —V. Colonies*.
Délais procédure. — Décr. 29 août 1863.
Délits de presse. — Décr. 14 mars 1882.
Dépenses obligatoires. — Y. Colonies*.
Dépôts et consignations. —V. Colonies*.
Désaveu de paternité. — V. Colonies *.
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 1890.
Distinctions honorifiques. —V. Colonies*.
Divorce, -r Décr. 25 août 1884.
Procédure. — Décr. 11 nov. 1887.
Dons et legs. — V. Colonies *.
Douanes. — 8 décembre 1876. Décret relatif aux douanes 

de Saint-Pierre et Miquelon; — 21 décembre 1892, Décret 
nortant application à Saint-Pierre et Miquelon du tarif douanier 
métropolitain ; - Décr. 20 mai 1896 ; - 15 juin 1897, Decret 
portant modification du tableau fixant les exceptions au tarif 
^néral des douanes à Saint-Pierre et Miquelon et exemptant les 
hameçons étrangers; - 4 décembre 1899, Décret réorganisant 
le personnel du service des douanes à Saint-Pierre et Miquelon ;
— 27 décembre 1899, Décret portant modification au tableau 
annexé au décret du 21 décembre 1892 déterminant les excep
tions au tarif général des douanes à Saint-Pierre et Miquelon ;
— 8 mars 1900, Décret relatif au payement des droits d’impor
tation à Saint-Pierre et Miquelon; - 12 mars 1900 Decret 
portant création d’un droit de magasinage a Saint-Pierre et 
Minuelon * — 22 juillet 1900, Décret complétant le decret du 
4 décembre 1899 réorganisant le personnel du service des 
douanes à Saint-Pierre et Miquelon.

V. aussi Colonies*. ,
Droits de navigation. — 21 avril 1900, Decret relatif au 

mode d’assiette et aux règles de perception des droits de na
vigation à Saint-Pierre et Miquelon; — 6 juillet 1901, 
Décret relatif à l’augmentation des droits de navigation à 
Saint-Pierre et Miquelon. . .

Elections. — Conseils coloniaux. Y. Colonies 
Sénat. —V. Colonies*.
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Enfants. — Maltraités. Décr. 7 mai 1890.
Naturels. — V. Colonies*.
Enregistrement. — V. Colonies*.
Enseignement primaire. — 10 septembre 1891, Décret 

portant application à la colonie de Saint-Pierre et Miquelon de 
l’article 4 de la loi du 28 mars 1882 sur l’enseignement pri
maire obligatoire.

Esclavage. — V. Colonies *.
Espionnage. — V. Colonies *.
Expropriation forcée. — V. Colonies*.
Pour cause d’utilité publique. — 6 juin 1863, Décret sur 

l’expropriation pour cause d’utilité publique aux îles Saint- 
Pierre et Miquelon.

Fabriques (Biens). —V. Colonies*.
Faillite. — Décr. 9 juill. 1890.
Bail. — Décr. 6 sept. 1892.
Flagrant délit. — Décr. 4 oct. 1877.
Fonctionnaires poursuites. — Décr. 10 déc. 1880.
Frais de justice. — 25 février 1876, Décret concernant 

la solution des difficultés qui peuvent s’élever relativement à la 
perception des droits d’hypothèque et de greffe, des frais de 
justice et le payement des peines et amendes avant l’introduc
tion des instances aux îles Saint-Pierre et Miquelon.

Fraudes. — Beurre. V. Colonies*.
Marchandises. —Décr. 29 avril 1857.
Vins. —Décr. 18 août 1890.
Funérailles. — V. Colonies*.
Greffe, répertoire, registres. — V. Colonies*.
Grèves. — 26 juillet 1833, Ordonnance concernant les 

concessions de grèves et de terrains et le régime hypothécaire 
aux îles Saint-Pierre et Miquelon; — 7 novembre 1861, Décret 
relatif aux concessions de grèves et terains dans les îles Saint- 
Pierre et Miquelon; — 6 juin 1863, Décret relatif à la pro
priété des grèves aux îles Saint-Pierre et Miquelon.

Hospices commissions. — V. Colonies*.
Huissiers. —Remises. V. Colonies*.
Hypothèque. — Ord. 26 juill. 1833 ; 6 avril 1835.
Femme. —Décr. 23 mars 1889.
Maritime.—V. Colonies*.
Inscription maritime. — Décr. 16 août 1856; L, 24 dec 

1896, art. 63.
Inspection. — V. Colonies*.
Instituteurs. —V. Colonies*.
Interprètes notaires, —y Décr. 16 juill. 1878.
Irrigations. — V. Colonies*.
Ivresse publique. — V. Colonies*.
Jours fériés. — V. Colonies*.
Justice. — De paix. V. Colonies*.
Maritime. —V. Colonies*.
Légalisation. — Décr. 7 mars 1863.
Législation métropolitaine. — V. Colonies*.
Loteries. — V. Colonies*'
Marchés de l’Etat. — V. Colonies *.
Mariages. — Beaux-frères. V. Colonies*.
Relégués. — V. Colonies*.
Transportés. — V. Colonies*.
Marques de fabrique. —V. Colonies*.
Médailles et récompenses industrielles.—V. Colonies*.
Mineurs valeurs mobilières. — Décr. 8 avril 1880.
Mort civile. — Décr. 10 mars 1855.
Nationalité. — V. Colonies*.
Naturalisation. — V. Colonies*.
Navires. — 11 décembre 1900, Décret rendant applicable 

à la colonie de Saint-Pierre et Miquelon la loi du 23 novembre 
1897 sur la vente des navires.

Notaires (certificats). —V. Colonies*.
Notariat. — 30 juillet 1879, Décret concernant l’organi

sation du notariat dans la colonie de Saint-Pierre et Miquelon ; 
— 9 novembre 1894, Décret modifiant l’organisation du nota 
riat aux îles Saint-Pierre et Miquelon.

Octroi de mer. — 10 août 1895, Décret relatif à l’octroi 
de mer à l’île Saint-Pierre; — 6 juillet 1901, Décret relatif à 
la modification du régime de l’octroi de mer à Saint-Pierre et 
Miquelon.

Opposition. — V. Colonies*.
Organisation administrative. — Décr. 15 juin 1872; — 

30 juillet 1873, Loi qui modifie l’article 80 de l’ordonnance du 
18 septembre 1844 concernant le gouvernement des îles Saint- 
Pierre et Miquelon; —Décr. 26 fév. 1880; 23 janv. 1896.
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Conseil d’administration. — 15 juin 1872. Décret relatif 

à la composition du conseil d’administration de Saint-Pierre 
et Miquelon; — 21 novembre 1880, Décret qui modifie le 
mode d’élection des habitants appelés à siéger au conseil 
d’administration des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Conseil privé. — 2 avril 1885, Décret concernant la créa
tion d’un conseil privé aux îles Saint-Pierre et Miquelon.

Directeur de l’intérieur. — 21 mai 1898; — 3 janvier 
1899, Décret instituant un service de l’intérieur aux îles 
Saint-Pierre et Miquelon.

Organisation judiciaire. — 26 juillet 1833, Ordonnance 
du roi concernant l’organisation judiciaire et l’administration de 
la justice des îles Saint-Pierre et Miquelon et le mode de pro
céder devant les tribunaux de cette colonie; — 6 avril 1835, 
Ordonnance qui modifie celle du 26 juillet 1833, concernant 
l’administration de la justice dans les îles Saint-Pierre et 
Miquelon, L. 30 juill. 1873; — 9 octobre 1874, Décret qui 
modifie l’organisation judiciaire des îles Saint-Pierre et Mique
lon; — 21 mai 1896, Décret réorganisant l’administration de la 
justice aux îles Saint-Pierre et Miquelon; — Ier juillet 1902. 
Décret portant modification de l’organisation judiciaire des îles 
Saint-Pierre et Miquelon.

Conseil d appel. — 6 mars 1843, Ordonnance du roi rela
tive à la présidence du conseil d’appel des îles Saint-Pierre 
et Miquelon; — 28 septembre 1872, Décret qui modifie la 
composition du conseil d’appel des îles Saint-Pierre et Mique
lon; — 28 septembre 1874, Décret qui modifie la composi
tion du conseil d’appel des îles Saint-Pierre et Miquelon • — 
Décr. 9 oct. 1874.

Conseil du contentieux. —Décr. 7 sept. 1881.
V. aussi eod. verbo ce mot.

Procureur. — 4 avril 1868, Decret qui crée un emploi de 
procureur chef du service judiciaire près les tribunaux des îles 
Saint-Pierre et Miquelon.

Tribunal criminel. — 24 février 1891, Decret portant réor
ganisation du tribunal criminel de Saint-Pierre et Miquelon.

Tribunal de commerce. — 24 février 1881, Décret qui 
institue un tribunal de commerce aux îles Saint-Pierre et 
Miquelon; — 9 mai 1892, Décret portant suppression du tri
bunal de commerce de Saint-Pierre et Miquelon et investis
sant le tribunal civil de la juridiction commerciale.

Tribunal de première instance. — 11 mars 1902, Décret 
créant un emploi de juge suppléant au tribunal de première 
instance de Saint-Pierre et Miquelon.

Organisation municipale. — 15 octobre 1879, Décret por
tant organisation de municipalités à la Guyane française • — 
Décr. 26 juin 1884; — 20 février 1886, Décret relatif à l'orga
nisation judiciaire de la Guyane; — 29 avril 1889, Décret ren
dant applicables : 1° à la Guyane, au Sénégal, à la Nouvelle- 
Calédonie et à Saint-Pierre et Miquelon les articles 1 à 9 inclus 
et 1 article 54 de la loi du 5 avril 1884 sur l’organisation mu
nicipale; 2° aux établissements français dans l’Inde, le para
graphe 2 de 1 article 13 de ladite loi ; — 17 décembre 1892 
Décret portant rétablissement à la Guyane des communes dé 
plein exercice supprimées par le décret du 12 décembre 1889. 

Outrage aux mœurs. — V. Colonies *.
Patentes. — 16 janvier 1901, Décret portant création ou 

modification de divers droits de patentes à Saint-Pierre et 
Miquelon.

Payeur central. —V. Colonies *.
Pèche morue. -— 30 août 1877, Décret qui prohibe l’intro

duction aux îles Saint-Pierre et Miquelon et dépendances, de la 
morue, de l’huile ou tous autres produits de pêche étrangère;
— 5 mars 1881, Décret concernant les goélettes armées à 
Saint-Pierre et Miquelon pour la pêche de la morue; —
17 décembre 1881, Décret concernant les goélettes et embarca
tions armées à Saint-Pierre et Miquelon pour la pêche de la 
morue ; — 9 juillet 1885, Loi modifiant l’article 3 du décret du 
30 août 1877 qui prohibe l’introduction à Saint-Pierre et 
Miquelon des morues, huiles ou autres objets provenant de la 
pêche étrangère; — 9 février 1889, Décret réglementant la 
pêche du capelan sur les côtes des îles Saint-Pierre et Miquelon. 

Peines atténuation et aggravantion.—Décr. 24 avril 1891 
V. aussi Colonies*.

Pensions. — V. Colonies *.
Civiles et militaires. — V. Colonies*.
De retraites. — V. Colonies*. *
Plus imposés. — Décr. 14 avril 1882.

Presse juridiction. — Décr. 14 mars 1882.
V. aussi Colonies*.

Postes. — V. Colonies*.
Prescription. —Actes notariés. Y. Colonies *,
Privilège. — Assurance. Décr. 18 sept. 1892. 
Contributions. — Y. Colonies*.
Procès-verbaux. — Gendarmerie. V. Colonies*. 
Promulgation. — V. Colonies*.
Propriété littéraire et artistique. — V. Colonies *. 
Récidivistes. — V. Colonies *.
Reconstitution de l’état civil. — V. Colonies *. 
Régime. —Financier. V. Colonies*.
Législatif. — L. 24 avril 1833.
Registres hypothécaires. —V. Colonies*.
Règlement de police. —- Ord. 20 janv. 1847. 
Réhabilitation. — Décr. 18 nov. 1869; 12 oct. 1888.

V. aussi Colonies*.
Relégués, relégation. — V. Colonies*.
Réquisition militaire. — V. Colonies *.
Responsabilité communale. — V. Colonies*.
Propriétaire contributions. —V. Colonies*.
Réunions publiques. —V. Colonies*.
Saisie. — Arrêt Trésor. Y. Colonies*.
De biens situés dans plusieurs arrondissements.— Y. Colo

nies*.
De rentes. — V. Colonies*.
Immobilière. Transcription. — Décr. 1er juill. 1890.

V. aussi Colonies*,
Salaires ouvriers. — V. Colonies*.
Séparation de corps. — Décr. 11 nov. 1887.

V. aussi Colonies*.
Sépultures. — Décr. 15 déc. 1881.
Serment. — Politique. V. Colonies*.
Professionnel. —V. Colonies*.
Service sanitaire. — 7 juin 1887, Décret qui réorganise 

le service sanitaire aux îles Saint-Pierre et Miquelon.
Société. — A responsabilité limitée. V. Colonies*. 
Commerciale. — V. Colonies*.
De crédit agricole. — V. Colonies*.
Statistique. — 6 juillet 1901, Décret relatif à la création 

d’un droit de statistique à Saint-Pierre et Miquelon.
Substances vénéneuses. —V. Colonies*.
Substitution. — V. Colonies *.
Successions vacantes. — V. Colonies*.
Taxe de consommation. — 8 mars 1900, Décret approu

vant les délibérations du conseil d’administration des îles Saint- 
Pierre et Miquelon portant modification à l’arrêté et au mode 
de perception de la taxe de consommation sur les boissons alcoo
liques.

V. aussi sup. eod. verbo Droits de consommation.
Taxes et contributions. — V. Colonies*.
Timbre. — Effets de commerce. V. Colonies*.
Lettres de change. — V. Colonies*.
Timbres-poste ayant servi. —V. Colonies*.
Titres au porteur. — V. Colonies*.
Transcription hypothécaire. —Décr. 28 août 1862. 
Travail livrets. —V. Colonies*.
Valeurs mobilières. — Décr. 8 avril 1880.
Ventes judiciaires d’immeubles. —Décr. 7 mai 1890.

V. aussi Colonies*.
Vices. — V. Colonies *.
Vices rédhibitoires. — V. Colonies *.
Voituriers. —Décr. 9 juill. 1890.

Saisie. — Civ. 1962.
Rois et forêts. — For. 40.
Cartes. — L. 28 avril 1816, art. 166.
Conciliation. — Pr. civ. 49.
Douanes. — L. 4 germ. an II ; — 28 brumaire an III, Loi 

qui modifie celle du 4 germinal an II qui défend de faire aucune 
remise sur les saisies concernant les douanes; — Décr. 14 frucl 
an III; !•»' germ. an XIII; 18 sept. 1811.

Navires. — Comm. 197 ; L. 10 juill. 1885, art. 23 et s. 
Objets d’oii et d’argent. — L. 19 brum. an VI; 25 janv 

1884, art. 4 et 8. J ’
Octrois. — Ord. 9 déc. 1814, art. 79.
Pièces a conviction. — Inst. cr. 37 et s.
Prescription. — V. ce mot.
Rente. — V. ce mot.
Séquestre. — Civ. 1962.
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Saisie-arrêt. — Pr. civ. 557.
Caisse dépôts et consignations. — L. 8 juill. 1837, 

art. 11; Ord. 16 sept. 1837.
Commissaires-priseurs. —L. 27 vent, an IX, art. 4.
Deniers publics. — 18 août 1807, Décret qui prescrit des 

formalités pour les saisies-arrêts ou oppositions entre les mains 
des receveurs ou administrateurs des caisses ou deniers publics. 

Dénonciation. — Pr. civ. 563.
Domaines. — 13 pluviôse an XIII, Décret qui prescrit les 

formalités pour les saisies-arrêts et oppositions entre les mains 
des préposés de T administration de l’enregistrement et des do
maines; — Décr. 28 flor. an XIII.

Entrepreneurs travaux nationaux. — 26 pluviôse an II, 
Loi qui interdit provisoirement la faculté de faire des saisies- 
arrêts ou oppositions sur les fonds destinés aux entrepreneurs de 
travaux nationaux.

Fonctionnaires. —L. 19 pluv. an III.
Payement. — Civ. 1242.
Salaires. — 12 janvier 1895, Loi relative à la saisie-arrêt 

sur les salaires et petits traitements des ouvriers et employés. 
Tarif. — Décr. 8 fév. 1895.
Solde officiers. — 19 pluviôse an III, Loi relative aux 

oppositions sur les appointements des officiers, des commissaires 
des guerres et des employés dans les armées.

Tuaitem kni. — 21 ventôse an IX, Loi qui détermine la 
portion saisissable sur les traitements des fonctionnaires publics 
et des employés civils.

Trésor public. — 14 février 1792, Décret relatif à la con
servation des saisies et oppositions formées sur les sommes qui 
s’acquittent directement au Trésor public; — 30 mai-8 juin 
1793, Loi relative aux saisies et oppositions sur le Trésor public ;
__ L. 9 juill. 1836, art. 16; Ord. 16 sept, 1837; Décr. 31
mai 1862, art. 149.

V. aussi eod. verbo Deniers publics.
Saisie-brandon. — Pr. civ. 626.
Saisie de rentes. — Pr. civ. 636; L. 24 mai 1842. 
Saisie-exécution. — Pr. civ. 583; For. 173.
Saisie foraine. —Pr. civ. 819.
Saisie-gagerie. —Pr. civ. 819 ; L. 25 mai 1838, art. 10. 
Saisie immobilière.—Pr. civ. 673; Ord. 10 oct. 1841, 

art. 7.
Arrondissements différents. — 14 novembre 1808, Loi 

relative à la saisie immobilière des biens d’un débiteur situés 
dans plusieurs arrondissements.

Incidents. — Pr. civ. 728.
Jonction. —Pr. civ. 719.
Mandat d’exécution. — Pr. civ. 556.
Saisie plus ample. — Pr. civ. 720.

Saisie mobilière.
Titre exécutoire. —Pr. civ. 551.

Saisie revendication. — Pr. civ. 826.
Saisine.—Civ. 724.

Exécuteur testamentaire. — Çiv. 1027.
Légataire universel. — Civ. 1004.

Salaires.
Hausse factice. — Pén. 419.
Mines Sénégal. — Décr. 14 août 1896, art. 31. 
Prescription. — Civ. 2271.
Saisie-arrêt. — L. 12 janv. 1895.
Gens de service. — Civ. 2101.

Salines. — Décr. 15 oct. 1810.
V. aussi Sel.

Salles de ventes publiques. — L. 9 avril 1898, 
art. 12.

Salubrité publique. — For. 220
I Dessèchement des marais. — L. 16 sept. 18U7, art. oo. 

Règlements municipaux. — L. 5 avril 1884, art.
V. aussi Hygiène, Police sanitaire.

Santé (service de). —V. Hygiène publique.
Santé publique. — 15 février 1902, Loi relative à la santé 

publique.
Sapeurs-pompiers. — 29 décembre 1875, Décret relatif 

à l’organisation et au service du corps des sapeurs-pompiers. 
Caisse d’assurances. — L. 13 avril 1898, art. 59;

16 juin 1899, Décret portant règlement d’administration pu
blique, pour l’exécution de l’article 59 de la loi de finances du 
13 avril 1898 déterminant le mode d’emploi des crédits ouverts

au budget du ministère de l’intérieur sous le titre subvention aux 
communes pour les sapeurs-pompiers et pour le matériel d in
cendie.

Médaille. — V. ce mot.
Pensions. — V. ce mot.
Périodes d'exercices. — 7 avril 1902, Loi ayant pour 

objet de dispenser les sapeurs-pompiers des périodes d'exercices 
militaires auxquelles sont soumis les hommes appartenant à 
l'armée territoriale.
Sauf-conduit.

Contrainte par corps. — Pr. civ. 782.
Faillite. — Comm. 472.

Saumon. — V. Pêche.
Sauvetage.

Délaissement. — Comm. 386.
Navires. — Comm. 259.

Savons. — Décr. lor avril 1811 ; 8 janv. 1874; L. 22 déc. 
1878.

Sceaux de l’État.
Contrefaçon. — Pén. 139.

Scellés. — Pr. civ. 135, 907.
Apposition. — Pr. civ. 907.
Conjoint survivant. —Civ. 769.
Consuls. —Ord. 26 oct. 1833.
Défenseurs de la patrie. — 11 ventôse an II, Loi rela

tive aux scellés apposés après le décès des citoyens dont les 
défenseurs de la patrie sont héritiers.

Divorce. — Civ. 242.
Enregistrement. — L. 24 mai 1834, art. 11.
Evêques. — Décr. 6 nov. 1813, art. .37.
Exécuteur testamentaire. — Civ. 1031.
Faillite. — Comm. 455.
Femmes gardiennes. — 6 vendémiaire an III, Loi portant 

qu’aucune femme ne pourra être établie gardienne de scellés ;
__ 21 vendémiaire an III, Loi relative aux femmes gardiennes
de scellés.

Formalités procès-verbaux. — 10 brumaire an XIV, 
Décret qui prescrit les formalités pour les procès-verbaux de 
scellés, d’inventaires, etc.

Levée. — Pr. civ. 928.
Militaires. — L. 16 fruct. an II.

V. aussi Absence.
Officiers. — 22 janvier 1890, Décret réglant les condi

tions dans lesquelles peuvent être apposés les scellés au décès 
des officiers de l’armée de terre.

Généraux. — 13 nivôse an X, Arrrêté relatif à l’appo
sition des scellés après le décès des officiers généraux ou supé
rieurs, des commissaires-ordonnateurs, des inspecteurs aux 
revues et des officiers de santé.

Marine. — 31 décembre 1886, Décret relatif à l’apposi
tion des scellés lors du décès d’un officier de la marine en 
activité de service.

Opposition. — Pr. civ. 926.
Partage. — Civ. 819.
Testament. — Pr. civ. 916.
Tuteur. — Civ. 451.

Schistes. — 10 juillet 1897, Loi prorogeant pendant six an
nées les primes allouées à l’Industrie des schistes.

Scie. — For. 146, 201.
Scierie. — For. 155.
Sculpteurs. — V. Propriété artistique.
Second mariage. — Civ. 381, 395, 1496.

Divorce. — Civ. 295 et s.
Secours. — Civ. 212.
Secours mutuels. — V. Société.
Secret de fabrique. — Pén. 418.
Secret professionnel. — Pén. 378.

Agents de change.—Ait. 27 prair. an X, art. 19; Décr. 
7 oct. 1890, art 40.

Médecins. — L. 30 nov. 1892, art. 15.
Pharmaciens. — Pén. 378.

Section de commune. — L. 5 avril 1884, art. 4 et s.
Responsabilité. — Comm. 72.

Seigle ergoté. — V. Substances vénéneuses.
Seine (département de la).

Actes état civil reconstitution. — 10 juillet 1871, Loi
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relative au mode de suppléer aux actes de l’état civil du dépar
tement de la Seine détruits dans la dernière insurrection;__
19 juillet 1871, Loi relative à la nullité des actes de l’état civil 
à Paris et dans le département de la Seine depuis le 18 mars 
1871.

Commissariats de police. — 5 juillet 1893, Décret relatif 
a 1 organisation des commissariats de police des communes du 
département de la Seine.

Comptabilité. — Décr. 13 juill. 1893.
Conseil de préfecture. — Décr. 28 mars 1832; 7 mars 

1863; — 12 novembre 1871, Décret qui fixe le nombre des 
membres du conseil de préfecture du département de la Seine ;

23 mars 1878, Loi concernant la composition du conseil de 
préfecture de la Seine.

Conseil général. — 7 mars 1863, Décret relatif au con- 
sed de préfecture du département de la Seine; — 16 septembre 
1871, Loi qui fixe la composition du conseil général de la 
Seine; — 19 mars 1873, Loi qui proroge la loi du 16 sep
tembre 1871 sur le conseil général du département de la Seine.

Décentralisation administrative. — 9 janvier 1861. 
Decret poitant que celui du 23 mars 1852, sur la décentralisa
tion administrative, est applicable au département de la Seine, 
en ce qui concerne l’administration départementale proprement 
dite et celle de la ville et des établissements de bienfaisance de 
Paris.

Hypothèques. — 12 avril 1893, Décret réglant les modi
fications apportées par la loi du 12 avril 1893 à la compétence 
territoriale des 2e et 3e bureaux des hypothèques du départe
ment de la Seine.

Organisation judiciaire. — 6 floréal an X, Arrêté conte
nant approbation du règlement pour le service du tribunal de 
première instance du département de la Seine; — 9 juillet 
1837, Loi relative à la composition du tribunal de première 
instance de la Seine; — 13 juillet 1837, Ordonnance du roi 
portant que le tribunal de première instance de la Seine se divi
sera en huit chambres; — 20 août 1840, Ordonnance du roi 
qui attribue à la deuxième chambre du tribunal de première 
instance de la Seine la connaissance des contraventions en 
matière de timbre et d’enregistrement, et du contentieux judi- 
ciaiie des domaines, 23 avril 1841, Loi sur l’organisation 
du ^tribunal de première instance de la Seine; — 30 juillet 
18 y 0, Loi portant augmentation du personnel du tribunal civil 
de première instance de la Seine; — 18 juillet 1892, Loi por
tant augmentation du nombre des magistrats du tribunal de 
première instance de la Seine.

. Expropriations forcées. — 31 mars 1874, Décret qui cons
titue, au tribunal de la Seine, une chambre chargée de sta
tuer sur les expropriations forcées et les contestations qui en 
dépendent.

Roulement. — Y. eod. verbo ce mot.
Tribunal de commerce. — 20 août 1889, Décret modifiant 

le nombre des membres du tribunal de commerce de la Seine
Petite voirie. — L. 10 juin 1853.
Préfet de la Seine. — 10 octobre 1859, Décret relatif aux 

attributions du préfet de la Seine et du préfet de police
Préfet de police. — 10 juin 1853, Loi qui autorise le 

prefet de police à Pans, à exercer, dans toutes les communes du 
departement de la Seine, les fonctions qui lui sont déférées par 
l’arrêté du 12 messidor an VIII; — Décr. 10 oct. 1839.

Prisons. — V. Régime pénitentiaire.
Rentes. 6 juin 1883, Décret chargeant le caissier 

payeur ceutral du Trésor public à Paris d’opérer pour le compte 
des habitants du département de la Seine les ventes et achats 
de rentes et valeurs du Trésor public.

Roulement. — 24 juillet 1825, Ordonnance du roi qui 
prescrit des règles spéciales pour le roulement des juges du tri
bunal de première instance du département de la Seine, et con
tient des dispositions relatives au service des vacations.

Sous-préfectures. — 2 avril 1880, Loi qui supprime les 
sous-préfectures de Sceaux et de Saint-Denis.

Tribunal de commerce. — Décr. 20 août 1889.
Seine (fleuve). — V. Ports 
Sel. — 17 juin 1840, Loi sur le sel.

Agriculture. — 17 septembre 1896, Décret modifiant le 
decret du 8 novembre 1869 relatif aux sels employés pour les 
besoins de l’agriculture ; — 18 août 1901, Décret modifiant le 
decret du 8 novembre 1869 relatif aux sels employés pour les 
besoins de l'agriculture.

Amendement terre. —Décr. 8 nov. 1869.

Bestiaux. — Décr. 8 nov. 1869.
Contraventions. — L. 29 mars 1897, art. 57.
Douanes. —L. 19 avril 1889.
Engrais. —Décr. 8 nov. 1869.
Fabrication. — 26 juin 1841, Ordonnance du roi portant 

règlement sur l’exploitation et la fabrication des sels, et sur 
l’enlèvement, la circulation des eaux salées et matières sali- 
fères.

Fabriques de soude. — L. 2 juill. 1862, art. 16- Décr. 
13 déc. 1862; 2 fév. 1898.

. Hareng, maquereau. 11 mai 1861, Decret relatif aux sels
destinés à la salaison en mer du hareng et du maquereau ; __
5 décembre 1861, Décret portant fixation des quantités de’ sel 
qui peuvent être délivrées en franchise pour la salaison des 
harengs provenant de pêche française ; — 23 juillet 1883, Décret 
qui fixe la quantité de sel que l’administration des douanes 
est autorisée à délivrer en franchise pour la salaison des harengs 
de pêche française.

Industrie. — 4 septembre 1901, Décret fixant les condi
tions auxquelles les sels dénaturés destinés à l’industrie peuvent 
être livrés en franchise des taxes de consommation; — 11 mars 
1902, Décret complétant les tableaux B et G annexés au décret 
du 4 septembre 1901 relatif aux sels dénaturés destinés à l’in
dustrie en franchise des taxes de consommation.

Maquereau. — Décr. 11 mai 1861.
Mines. — 7 mars 1841, Ordonnance du roi portant conces

sion sur les mines de sel et de sources et puits d’eau salée, et sur 
les usines destinées à la fabrication du sel.

Octrois. — Ord. 9 déc. 1814, art. 92.
Poids. — L. 30 mars 1902, art. 17.

V. aussi Douanes, Salines.
Sémaphores. — 18 juillet 1895, Loi concernant la déter

mination et la conservation des postes électro-sémaphoriques. 
Semences. — Civ. 524, 2102.
Séminaires. —L. 18 germ. an X, art. 11.
Sémis. —For. 195, 222.
Sénat. — L. 24 fév. 1875.

Elections. —L. 2 août 1875; Décr. 26 déc. 1875.
Législature. — 28 octobre 1881, Résolution du Sénat por- 

tanlqu’après l’élection d’une chambre nouvelle, le Sénat demeure 
saisi des projets de lois émanant du gouvernement qui ont été 
votes par l’ancienne chambre et présentés au Sénat, de même 
que pour les propositions de lois émanées de l’initiative parle
mentaire, le Sénat demeure saisi seulement de celles sur les
quelles des rapports ont été déposés.

Lois organiques. — L. 9 déc. 1884.
V. aussi Lois constitutionnelles.

Sénégal (1).
Accaparement. —Décr. 27 fév. 1893 (1).
Actes. — De l’état civil nègres. V. Colonies *.
De navigation. — V. Colonies *.
Administrateurs. — Y. Colonies *.
Coloniaux. — Décr. 22 sept. 1887.
Admission temporaire gommes. — M août 1856, Décret 

qui autorise l’admission temporaire, en franchise de droits des 
gommes du Sénégal.

Animaux. — Domestiques. V. Colonies *.
Mauvais traitements. — Décr. 14 mai 1862.
Annonces judiciaires. — V. Colonies *.
Arbitrage. — V. Colonies *.

Armée. — Engagement. V. Colonies *.
Recrutement. — V. Colonies *.
Solde. — V. Colonies *.
Armes. — 30 décembre 1892, Décret relatif à l’importation 

à la vente et au transport d’armes à feu au Sénégal (1).
V. aussi Colonies*.

Assurances. — Décr. 5 avril 1862.
Attroupement. — Décr. 14 mai 1862.

V. aussi Colonies*.
Avocats. — V. Colonies *.
Banque. — Décr. 23 mars 1853; 18 déc. 1897.

V. aussi Colonies*.
Coloniale.—Décr. 2 déc. 1854.
De prêt. — 21 décembre 1853, Décret qui fonde au Sénégal 

une banque de prêt et d’escompte.
Bijoux. — V. Colonies *.
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Boissons. — 19 décembre 1901, Décret approuvant une 
délibération du conseil général du Sénégal relative au dégrève
ment des boissons hygiéniques.

Brevets d’invention. — V. Colonies*.
Budget. — V. Colonies*.
Cabotage. — V. eod. verbo Timbre.
Caisses. — D’épargne. V. Colonies*.
De retraites. — V. Colonies *.
Capitaines de navire. —V. Colonies*.
Cassation. — Décr. 9 août 1854, art. 9; 15 mai 1889, 

art. 25.
Pourvoi. V. Colonies*.
Cautionnements. — V. Colonies*.
Certificat de vie. — Décr. 14 mai 1862.

V. aussi Colonies*.
Charte-partie. — Décr. 5 avril 1862.
Chemins de fer, contraventions. — 9 juin 1887, Décret 

rendant applicable au Sénégal la loi du 15 juillet 1845 sur la 
police des chemins de fer ; — 27 février 1892, Décret qui auto
rise les agents assermentés du chemin de fer de Saint-Louis à 
Dakar à affirmer par écrit leurs procès-verbaux.

Chèques. — V. Colonies *.
Circonstances atténuantes. — Décr. 10 mai 1889.
Clubs. — V. Colonies*.
Coalition. — Décr. 15 sept. 1856.
Code civil. — 5 novembre 1830, Arrêté du gouverneur 

promulguant le Code civil dans la colonies avec certaines dis
positions modificatives.

Louage de services. — V. Colonies*.
Code de commerce. — L. 21-29 nov.-7 déc. 1850; Décr. 

29 août 1863.
V. aussi Colonies *.

Code de justice maritime. — Décr. 4 oct. 1889.
Code de justice militaire. —V. Colonies*.
Code de procédure civile. — Ord. 7 janv. 1842, art. 42;

— 30 août 1887, Décret relatif à l’application au Sénégal de l’ar
ticle 390 du Code de procédure civile; — Décr. 15 mai 1889.

Code d’instruction criminelle. — 29 mars 1836, Ordon
nance du roi qui rend applicable au Sénégal la loi du 28 avril 
1832 contenant des modifications au Code d’instruction crimi
nelle et au Code pénal ; —14 fév. 1838; —- 9 avril 1838, 
Ordonnance du roi portant application du Code d instruction 
criminelle au Sénégal et dépendances; — Décr. 5 sept. 1877; 
15 mai 1889; — 5 septembre 1890, Décret portant modification 
pour le Sénégal de l’article 9 du Code d’instruction criminelle ;
— Décr. 22 sept. 1890.

Code pénal métropolitain. —Décr. 6 mars 1877 ; 10 mai 
1889; 24 avril 1891; 27 fév. 1893.

Commerce beurre. — V. Colonies*. 
Commissaires-priseurs. — 11 janvier 1881, Décret qui 

organise le service des commissaires-priseurs au Sénégal ; — 
22 juillet 1889, Décret concernant l’intérim des fonctions de 
commissaire-priseur au Sénégal.

Communes mixtes. — 13 décembre 1891, Décret autori
sant la création de communes mixtes ou indigènes dans les pays 
d’administration directe au Sénégal et réglant l’organisation 
financière des pays de protectorat.

Comptabilité. — V. Colonies*.
Concordats. — Y. Colonies*.
Conducteurs électriques. — 9 février 1889, Décret por

tant application au Sénégal des dispositions du décret du 15 mai 
1888 relatif à l’établissement de conducteurs électriques d’éclai
rage et de transport de force.

Conflits. — V. Colonies *.
Congrégations religieuses. — V. Colonies *. 
Connaissement. — Décr. 5 avril 1862.

V. aussi eod. verbo Timbre.
I Conseils. — Coloniaux. V. Colonies*.

De guerre et de révision. — Décr. 4 oct. 1889.
De guerre permanents. — 22 septembre 1856, Décret por

tant que les conseils de guerre permanents au Sénégal juge
ront les crimes et délits commis par des marins indigènes 
embarqués sur les bâtiments de guerre.
V. aussi Colonies*.

Du contentieux. — V. Colonies *.
Généraux. — Ord. 13 avril 1847 ; — 4 mars 1879, Dé

cret qui modifie le g 3, article 40 du décret du 4 février 1879 
instituant un conseil général au Sénégal et dépendances ; — 
24 fév. 1885; — 12 août 1885, Décret portant création

d’une commission coloniale élue dans le sein du conseil gé
néral du Sénégal; — 2 juillet 1887, Décret portant abroga
tion du décret du 26 janvier 1884 relatif à la séance ordinaire 
du conseil général du Sénégal ; — 9 mars 1902, Décret fixant 
la date de la session ordinaire du conseil général du Sénégal. 

Judiciaire. — V. Colonies*.
Municipaux. — Y. Colonies*.
Supérieur. —V. Colonies*.
priVê. — 4 février 1879, Décret qui institue un conseil 

général au Sénégal et dépendances.
Conservateur hypothèques. —• 28 novembre 1861, Dé

cret portant organisation de la conservation des hypothèques 
au Sénégal.

Contrainte par corps. — Décr. 14 mai 1862.
V. aussi Colonies* Décr. 22 janv. 1852.

Contrat de mariage. — Décr. 14 mai 1862.
V. aussi Colonies*.

Contribution. — Foncière. Décr. 14 mai 1862, art. 5.
V. aussi Colonies*.

Locale. — 19 décembre 1901, Décret approuvant une 
délibération locale apportant des modifications au tarif des 
taxes et contributions locales.

Personnelle. — Décr. 14 mai 1862.
V. aussi Colonies* et eod. verbo Impôt.

Contumace. — V. Colonies*.
Copie d’huissier. — Décr. 12 nov. 1861.
Crimes commis a l’étranger. — V. Colonies *.
Débits de boissons. —V. Colonies*.
Défense littoral. — 14 août 1891, Décret portant appli

cation au Sénégal des lois du 14 floréal an XI, du 16 septem
bre 1807 et du 21 juin 1865, relatives à la défense du littoral. 

Délits de presse. — Décr. 14 mars 1882.
Dépenses obligatoires. —V. Colonies*.
Dépôts et consignations. — V. Colonies*.
Députation. — L. 8 avril 1879.
Désaveu de paternité. — V. Colonies *.
Diffamation postale. — Décr. 25 nov. 1890.
Discipline. — Décr. 14 sept. 1853.
Distinctions honorifiques. — V. Colonies*.
Divorce. — Décr. 25 août 1884.
Procédure. — Décr. 11 nov. 1887.
Domaine public. — 20 juillet 1900, Décret relatif au 

domaine public du Sénégal et dépendances ; — 20 juillet 1900, 
Décret relatif au régime des terres domaniales au Sénégal et 
dépendances.

Dons et legs. — V. Colonies*.
Douanes. — 2 décembre 1890, Décret portant modification 

au régime douanier du Sénégal: — 23 novembre 1899, Décret 
déterminant les pénalités applicables au Sénégal en cas de 
fausse déclaration en douane de quantités et de valeurs.

Caoutchouc. — 10 janvier 1900, Décret portant établisse
ment d’un droit de 50 p. 1000 ad valorem sur les caoutchouc 
importés du Sénégal.
V. aussi Colonies*.

Elections. — Conseils coloniaux. Y. Colonies*.
Sénat. — V. Colonies *.
Emigration. — 17 juin 1895, —Décret réglementant l’émi

gration hors du Sénégal de travailleurs originaires de la col onie ( 1) 
Enfants. — Maltraités. Décr. 7 mai 1890.
Naturels. — V. Colonies*.
Enregistrement. — Décr. 4 août 1860 ; — H février 1863, 

Décret qui déclare applicables et exécutoires dans la colonie du 
Sénégal différentes dispositions sur l’enregistrement et le timbre. 

Administrateurs coloniaux. — Décr. 22 sept. 1887, art. 8. 
Enseignement primaire. — 18 décembre 1896, Décret 

portant fixation des dépenses de l’enseignement primaire à la 
charge des communes dans la colonie du Sénégal.

Esclavage. — Décr. 27 avril 1848.
Espionnage. — V. Colonies *.
Expropriation.—15 février 1889, Décret sur l’expropria

tion pour cause d’utilité publique au Sénégal.
V. aussi Colonies*.

Fabriques biens. —V. Colonies*.
Faillite. — Décr. 9 juill. 1890.
Rail. — Décr. 6 sept. 1892 (1).
Flagrant délit. — Décr. 4 oct. 1877.
Fonctionnaires. — Décr. 10 déc. 1880.
Forêts. — 20 juillet 1900, Décret relatif au régime fores

tier du Sénégal et dépendances.



Fraudes. —Beurre. 20 juillet 1900, Décret relatif au 
régime forestier du Sénégal et dépendances.

V. aussi Colonies *.
- Marchandises. — Décs. 29 avril 1857.

Funérailles. — V. Colonies *.
Corée. — 26 février 1859, Décret qui place l’île de Gorée 

et les établissements français situés au nord de Sierra Leone 
sous l’autorité du gouverneur du Sénégal.

Greffe et notariat. — 15 avril 1893, Décret portant 
séparation du greffe et du notariat à Saint-Louis du Sénégal (1). 

V. aussi Colonies*.
Greffe (droits de). — Décr. 19 déé. 1901.
Hospices commissions. — V. Colonies*.
Huissiers. — Ord. 27 mars 1844, art. 16 ; Décr 14 mai 

1862.
Remises. V. Colonies*.
Hypothèque. — Femme. Décr. 23 mars 1889.
Maritime. — V. Colonies *,
Impôt locatif. —Décr. 19 déc. 1901.
Impôt personnel. — Timbre. 4 août 1860, Décret qui éta

blit dans la colonie du Sénégal, au profit du budget local :
1° un impôt personnel perçu sur chaque habitant jouissant 
de ses droits; 2° l'impôt de l’enregistrement et du timbre.
V. aussi eod. verbo Contributions.

Indigents. — Décr. 4 août 1860, art. 3.
Infractions indigénat. — 30 septembre 1887, Décret 

concernant la répression au Sénégal des infractions commises 
par les indigènes non citoyens français.

Inscription maritime. — Décr. 16 août 1856; — 30 oc
tobre 1887, Décret portant organisation de l’inscription mari
time au Sénégal.

Inspection. — V. Colonies *.
Instituteurs. — V. Colonies *.
Interprète notaire. — Décr. 16 juill. 1878.
Irrigateurs. — V. Colonies*.
Ivresse publique. — V. Colonies *.
Jours fériés. — V. Colonies *.
Justice de paix. — V. Colonies *.
Justice maritime. — V. Colonies*.
Législation métropolitaine. — 14 mai 1862, Décret por

tant que les lois et autres actes de l’autorité métropolitaine y 
désignés sont déclarés exécutoires au Sénégal.

Y. aussi Colonies*.
Lettres de voiture, charte partie, connaissement, assu

rance. — Décr. 5 avril 1862.
V. aussi Connaissement.

Liberté. — De réunion. L. 30 juin 1881, art. 23. 
Provisoire. — 22 septembre 1890, Décret portant appli

cation à la colonie du Sénégal de la loi du 14 juillet 1865 
sur la mise en liberté provisoire.

Lignes télégraphiques. — 12 juillet 1877, Décret qui 
rend applicable au Sénégal, sauf certaines modifications, le 
décret du 27 décembre 1851 sur les lignes télégraphiques; —
7 juin 1887, Décret portant application au Sénégal de la loi 
du 28 juillet 1885, relative aux lignes télégraphiques et télé
phoniques.

Logements insalubres. — 15 septembre 1882, Décret qui 
rend applicable à Saint-Louis, Gorée, Dakar et Rufisque (Séné
gal), la loi des 19 janvier, 7 mars et 13 avril 1850, sur les 
logements insalubres.

Loteries. — V. Colonies*.
Marchés de l’Etat. — V. Colonies *.
Mariages. — Beaux-frères. Y. Colonies *.
Relégués. — V. Colonies*.
Transportés. — V. Colonies*.
Marques de fabrique. — V. Colonies *.
Médailles et récompenses industrie. — V. Colonies *. 
Mines. — V. Afrique.
Mineurs valeurs mobilières. — Décr. 8 avril 1880.
Mise en liberté provisoire. — Décr. 22 sept. 1890.
Mort civile. — Décr. 10 mars 1855.
Nantissement. — 20 juillet 1895, Décret portant modifica

tion de la procédure à suivre pour la réalisation des objets mo
biliers reçus en nantissement dans la colonie du Sénégal et dé
pendances (1).

Nationalité. — V. Colonies *.
Naturalisation. — V. Colonies*.
Notaires certificateurs.— Décr. 14 mai 1862; 15 avril 

1893.
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V. aussi Colonies* et eod. verbo Greffiers.
Opposition. — V. Colonies *.
Organisation administrative. — 7 septembre 1840, Or

donnance du roi concernant le gouvernement du Sénégal et dé
pendances; — 9 janvier 1842, Ordonnance qui modifie celle 
du 7 septembre 1840 (article 20, § lor) concernant le gouver
nement du Sénégal et dépendances.

Administrateurs coloniaux.— 22 septembre 1887, Décret 
déterminant les attributions des administrateurs coloniaux au 
Sénégal.

Conseil d’administration. — Décr. 10 août 1872; — 
4 février 1879, Décret portant remaniement du conseil d’ad
ministration du Sénégal et dépendances.

— du contentieux. — Décr. 7 sept. 1881, art. 3.
- privé. — 24 février 1885, Décret instituant un conseil 

privé au Sénégal; — 15 septembre 1895, Décret portant 
réorganisation du conseil privé du Sénégal (1) ; — 9 janvier 
1900, Décret modifiant la composition du conseil privé de la 
colonie du Sénégal.

Directeur intérieur. — 12 octobre 1882, Décret qui dé
termine les attributions du directeur de l’intérieur au Séné
gal. .

Direction des travaux publics. — 10 juin 1899, Décret por
tant création d’une.direction des travaux publics au Sénégal. 

Gouverneur. — Ord. 26 avril 1845; Décr. 15 nov. 1879. 
Organisation financière. — 23 octobre 1899, Décret por

tant organisation financière des pays de protectorat au Sénégal.
Organisation judiciaire. — 27 mars 1844, Ordonnance 

du roi concernant l’organisation judiciaire du Sénégal; — 
4 décembre 1847, Ordonnance concernant l’organisation judi
ciaire du Sénégal; — 9 août 1854, Décret concernant l’orga
nisation judiciaire du Sénégal; — Décr. 20 mai 1857; — 
1er avril 1863, Décret relatif à l’organisation judiciaire du Sé
négal et dépendances; — Décr. 8 juill. 1865 ; — 15 mai 1889, 
Décret portant réorganisation du service de la justice au Sénégal ; 
— 11 août 1899, Décret portant réorganisation du service de 
la justice au Sénégal.

Avocat général. — 20 mai 1830, Ordonnance du roi qui 
crée un emploi d’avoejt général dans les établissements fran
çais en Afrique (Sénégal) et qui modifie l’organisation judi
ciaire de cette colonie.

_ Justice musulmane.— 20 mai 1857, Décret sur l’organisa
tion de la justice musulmane au Sénégal.

Procureur général. — 31 janvier 1891, Décret instituant 
un emploi de procureur général chef du service judiciaire au 
Sénégal.

Sedhiou. — 8 juillet 1865, Décret portant création d’un 
tribunal de simple police et de police correctionnelle à 
Sedhiou (Sénégal).

Serment. — Décr. 4 fév. 1890; — 11 mai 1892, Décret 
autorisant les magistrats des tribunaux de Dakar à prêter par 
écrit leur serment professionnel devant la cour d’appel de 
Saint-Louis (1).

Organisation municipale.— 10 août 1872, Décret portant 
organisation d’institutions municipales au Sénégal et dépen
dances; — Décr. 26 juin 1884, 29 avril 1889.

Outrage aux mceurs. —V. Colonies*.
Patentes. — 8 avril 1899, Décret approuvant une délibé

ration du conseil général du Sénégal sur les patentes.
Payeur central. — V. Colonies *.
Peines atténuation et aggravation. — Décr 24 avril 

1891.
V. aussi Colonies*.

Pénalités. — Gouverneur. 26 avril 1845, Ordonnance du 
roi qui autorise le gouverneur du Sénégal à donner pour 
sanction à ses règlements d’administration et de police des 
pénalités portées jusqu’au maximum de quinze jours d’empri
sonnement et de cent francs d’amende.

Pensions. — V. Colonies *.
Civiles et militaires. — V. Colonies *.
De retraite. — V. Colonies *.
Plus imposés. — Décr. 14 avril 1882.
Postes. — 13 janvier 1894, Décret, portant application au 

Sénégal des lois relatives aux contraventions en matière pos
tale (1).

V. aussi Colonies *.
Prescription. — Actes notariés. V. Colonies*.
Presse. — V. Colonies*.
Juridiction. — Décr. 14 mars 1882.
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Privilège. —Assurance. Décr. 18 sept. 1892 (1) 
Contributions. — V. Colonies *.
Trésor public. — Décr. 14 mai 1862.
Preuve testimoniale. — 1er octobre 1897, Décret sup

primant la faculté accordée aux tribunaux du Sénégal d’or
donner la preuve testimoniale en dehors des cas prévus par le 
Gode civil.

Procès-verbaux. — Gendarmerie. V. Colonies*. 
Protectorat. — V. eod. verbo Organisation financière. 
Promulgation. — V. Colonies*.
Propriété foncière. — 20 juillet 1900, Decret relatif au 

régime de la propriété foncière au Sénégal et dépendances.
Propriété littéraire et artistique. — Décr. 9 déc. 

1857 (1).
V. aussi Colonies*.

Récidivistes. — V. Colonies*.
Reconstitution de l’état civil. — V. Colonies*.
Régime. — Financier. 27 mars 1898, Décret portant 

modification au décret du 13 décembre 1891 sur l’organisa
tion financière des pays de protectorat au Sénégal.
V. aussi Colonies*.

Sanitaire. — Décr. 29 août 1884.
Registres hypothécaires. — V. Colonies*. 
Réhabilitation.—Décr. 18 nov. 1869, 12 oct. 1888.

V. aussi Colonies*.
Relégués, relégation. —V. Colonies*.
Réquisitions militaires. —V. Colonies*.
Responsabilité. — Contributions. Décr. 14 mai 1862.

V. aussi Colonies*.
Réunions publiques.—V. Colonies*.
Saisie-arrêt. — Décr. 14 mai 1862.
Ouvriers. —V. Colonies*.
Trésor. — V. Colonies*.
De biens situés dans plusieurs arrondissements. — V. Co

lonies *.
De rentes. — V. Colonies *.
Immobilière. Transcription. —Décr. 1er juill. 1890.

V. aussi Colonies*.
Salaires ouvriers. — V. Colonies*.

V. aussi Colonies*.
Séparation de corps. —Décr. 2 sept. 1862.
Serment. —Décr. 11 mai 1892.
Politique. — V. Colonies*.
Professionnel. — V. Colonies*.
Service sanitaire. — 29 août 1884, Décret sur la réorga

nisation du service sanitaire au Sénégal.
Société. — A responsabilité limitée. V. Colonies*. 
Commerciale.—V. Colonies*.
De crédit agricole. — V. Colonies *.
Substances vénéneuses. — V. Colonies *.
Substitution. — V. Colonies*.
Successions vacantes. — 22 novembre 1861, Décret qui 

rend exécutoires au Sénégal et dépendances l’ordonnance du 
16 mai 1832 et le décret du 27 janvier 1853 sur l’administra
tion des successions vacantes à la Martinique, à la Guadeloupe, 
à la Guyane française et à la Réunion.

V. aussi Colonies*.
Taxes et contributions. — Décr. 19 déc. 1901.

V. Colonies*.
Télégraphes et téléphones.— Décr. 7 juin 1887 ; — 

19 décembre 1901, Décret approuvant une délibération du 
conseil général du Sénégal apportant une modification au tarif 
de la télégraphie privée.

TIMBre. — Décr. 4 août 1860; il fév. 1863. 
Administrateurs coloniaux.— Décr. 22 sept. 1887, art. 8. 
Connaissements. — 16 août 1893, Décret rendant exécu- 

( toires au Sénégal différents textes relatifs à l’impôt du timbre 
des connaissements, des effets de commerce, etc. (1) ; — 
28 mars 1899, Décret portant exemption du droit de timbre 
de connaissement pour les transports par mer pour le petit 
cabotage au Sénégal.

Effets de commerce. —V. Colonies*.
Lettres de change. — V. Colonies*.
Timbres-poste ayant servi. — Décr. 14 mai 1862.

V. aussi Colonies*.
Titres au porteur. —V. Colonies*.
Tonnage (droits de). — Décr. 19 déc. 1901. 
Transcription hypothécaire. —Décr. 28 août 1862. 
Travail livrets. — V. Colonies*.

Valeurs mobilières mimeurs. — Décr. 8 avril 1880. 
Ventes judiciaires d’immeubles. Décr. i mai 18.0.

V. aussi Colonies*.
Vices. — V. aussi Colonies *.
Vices rédhibitoires. —Décr. 14 mai 1862.

V. aussi Colonies* (Ventes d'animaux).
Voituriers. — Décr. 9 juill. 1890.

Séparation de biens conventionnelle. — Civ. 
1536.

Séparation de biens judiciaire.— Civ. 1443; 1 r. 
civ. 865.

Ranqueroute simple. —Comm. 586.
Commerçants. — Comm. 65.
Conciliation. —Pr. civ. 49.
Exécuteur testamentaire. —Civ. 1029.
Séparation de corps. — Civ. 311.
Vente. — Civ. 1595.

Séparation de corps. — Civ. 306 et s. ; Pr. civ. 875,
— 6 février 1893, Loi portant modification au régime de la sé
paration de corps.

Commerçants. — Comm. 66.
Communauté. — Civ. 1441.
Compromis, —Pr. civ. 1004.
Conciliation. — V. ce mot.
Désaveu. —L. 6 déc. 1850.
Domicile. — Civ. 108; L. 16 juill. 1893, art. 6. 
Engagement. — L. 26 janv. 1892, art. 17.
Pensions militaires. — L. 26 juin 1861.
Préciput. — Civ. 1518.

V. aussi Divorce.
Séparation de dettes. — Civ. lolO et s.
Séparation des patrimoines. — Civ. 878, 2110. 
Séparation des pouvoirs. — Pén. 128, 130; — L. 

16-24 août 1790, art. 10; — 14 octobre 1790, Procla
mation du roi; — 16 fructidor an III, Loi qui défend aux 
tribunaux de connaître des actes d’administration; 24 
vendémiaire an III, Loi sur l’incompatibilité des fonctions 
administratives et judiciaires.

Septuagénaires.
Jury. — Inst. cr. 383.

Sépultures. — V. Inhumations.
Séquestration de personnes. — Pén. 341 et s. 
Séquestre. — Civ. 602, 1955; Pr. civ. 135.

Contumace. — Inst. cr. 469.
Conventionnel. —• Civ. 1956.
Judiciaire. —Civ. 1961.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 681.

V. aussi Saisie.
Rébellion. — Pén. 209.
Voituriers. — Comm. 106.

Sériciculture. — 13 janvier 1892. Loi relative aux encou
ragements spéciaux à donner à la sériciculture ; — 4 avril 
1892, Décret portant règlement d’administration publique 
pour l’application de la loi du 13 janvier 1892 relative aux 
encouragements spéciaux à donner à la sériciculture ; — 
17 août 1895, Décret modifiant l’article 15 et l’article 17 du 
décret du 4 avril 1892, relatif aux encouragements spéciaux 
à donner à la sériciculture; —21 juin 1897, Loi prorogeant 
jusqu’au 31 mai 1898 les dispositions de la loi du 13 janvier 
1892 en ce qui concerne les primes à la filature de la soie;
— 2 avril 1898, Loi portant prorogation de la loi du 
13 janvier 1892 relative aux encouragements spéciaux à 
donner à la sériciculture et à la fabrication de la soie,
28 mai 1898, Décret portant règlement d’administration 
publique pour l’application et le contrôle de la loi du 2 avril 
1898 relative aux encouragements spéciaux à donner à la 
sériciculture et à la fabrication de la soie; — L. 13 juillet 
1900, art. 7.

Serment. —Civ. 1350; Pr. civ. 120.
Rail. — Civ. 1715.
Caution. — Civ. 1365.
Commission rogatoire. —Pr. civ. 1035 
Conciliation. — Pr. civ. 55.
Décisoire. 1— Civ. 1357, 1358.
Expertise. —Pr. civ. 315.
Faux. — Pén. 366.
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Fonctionnaires publics. — Pén. 196.
Judiciaire. — Civ. 1357.
Livres de commerce. — Comm. 17.
Police sanitaire. — Décr. 31 mars 1896, art. 137. 
Prescription. — Civ. 2275.
Scellés. —Pr. civ. 914.
Solidarité. — Civ. 1365.
Supplétoire. — Civ. 1366.
Témoins. — Inst. cr. 355.
Assises. —Inst. cr. 317.
Instruction. — Inst. cr. 75.
Tribunaux de commerce. — Comm. 629.

Serment politique.
Abolition. —- 5 septembre 1870, Décret qui délie de tout 

serment les fonctionnaires publies de l’ordre civil, administratif, 
militaire et judiciaire et qui abolit le serment politique.

Colonies. — Décr. 15 oct. 1879.
Serment professionnel.

Agents. — De change. Décr. 7 oct. 1890, art. 5. 
Forestiers. — For. 5.
Avocats. — L. 22 vent, an XII; — 3 octobre 1811, 

Décret qui ordonne, pour les causes y énoncées, la perception 
d’un droit de 25 francs sur chaque prestation de serment des 
avocats qui seront reçus à la cour impériale de Paris.

Avocats au conseil d'Etat. — Décr. 22 juill. 1806, 
art. 50.

Avoués. —L. 22 vent, an XII.
Banque de France. — L. 22 avril 1806, art. 16.
Cour des comptes. —Décr. 28 sept. 1807, art. 74. 
Douanes. — L. 21 avril 1818, art. 65; Décr. 16 juill. 

1897, art. 4.
Fonctionnaires. — 11 septembre 1870, Décret relatif au 

serment professionnel des nouveaux fonctionnaires. 
Gardes-pêche. —L. 15 avril 1827, art. 7.
Gendarmerie. —Décr. 1er mars 1854.
Magistrats. — V. Organisation judiciaire.
Octrois. — Ord. 9 déc. 1814, art. 58.
Officiers ministériels, greffiers, etc. — Décr. 5 avril 

1852.
Postes et télégraphes. — Décr. 30 oct. 1901. 
Prud’hommes. — Av. Cons. d’Et. 20 fév. 1810, art. 20. 

Serpe. — For. 146.
Serrures. — Civ. 1754.
Sérums thérapeutiques.— 25 avril 1895, Loi relative 

à la préparation, à la vente et à la distribution des sérums 
thérapeutiques et autres produits analogues; — 26 janvier 
1896, Décret relatif à la préparation, à la vente et à la dis
tribution de sérums thérapeutiques ou autres produits ana
logues; — 27 juin 1896, Décret autorisant la préparation, la 
vente et la distribution des sérums thérapeutiques dans cer
tains établissements et suivant des conditions déterminées ; 
— 16 juin 1897, Décret autorisant dans certains établisse
ments la préparation des sérums thérapeutiques et extraits 
organiques; — 17 mai 1898, Décret autorisant dans certains 
établissements la préparation, la vente et la distribution des 
extraits organiques.

Algérie. — Décr. 19 juill. 1895.
Service sanitaire. — V. Police sanitaire.
Serviteurs à gages.

Abus de confiance. — Pén. 408.
Attentat a la pudeur. — Pén. 333.
Justice de paix. — L. 25 mai 1838, art. 5.
Prescription. — Civ. 2272.
Scellés. — Pr. civ. 909.
Vol. — Pén. 386.

Servitudes. — Civ. 526, 637.
Acquisition. — Civ. 690.
Aggravation. — Civ. 665, 702.
Apparentes. — Civ. 689.
Continues. — Civ. 688, 707.
Continues et apparentes. — Civ. 690.
Continues non apparentes. — Civ. 691.
De passage. — L. 21 avril 1810, art. 80.
Discontinues. — Civ. 688, 707.
Discontinues apparentes. —Civ. 691.
Domaine. — L. 6 déc. 1897, art. 10.
Extinction. —Civ. 703.

Irrigation. — L. 29 avril 1845.
Légales. — Civ. 649.
Militaires. — L. 10 juill. 1851; Décr. 10 août 1853, 

22 juin 1854.
Contraventions. —L. 21 mai 1858.
Magasins à poudre. — 22 juin 1854, Loi qui établit des 

servitudes autour des magasins à poudre de la guerre et de la 
marine.
V. aussi Places de guerre.

Naturelles. — Civ. 640.
Non ædificandi. — Civ. 689.
Non altius tollendi. — Civ. 690.
Non apparentes. — Civ. 689.
Vente. — Civ. 1639.
Rurales. — Civ. 687 
Urbaines. — Civ. 687.
Usufruit. — Civ. 597.

Sévices.
Divorce. — Civ. 231.
Donation. — Civ. 955.

Sexagénaire. — L. 27 mai 1885, art. 6.
V. aussi Relégation.

Sexe. — Civ. 721.
Siam.

Cumul. — L. 18 mai 1858.
Sierra Leone. — Décr. 5 mars 1859.

V. aussi Congo, Côte d’ivoire, Côte d’Or, Guinée. 
Signatures.

Extorsion. — Pén. 400.
Testament. — Civ. 973, 977.

Signaux. — L. 10 mars 1891.
Significations. — Pr. civ. 1037.

Agents diplomatiques. — V. ce mot,
Bois et forêts. — Av. Cons. d’Et. 16 mai 1807. 
D’exploits. — For. 173.
Expropriation. —L. 3 mai 1841, art. 57.
Jugements. — Pr. civ. 147.
Jugements par défaut. — Pr. civ. 155.
Lignes (nombre de). — 30 juillet 1862, Décret qui, en 

exécution de l’article 20 de la loi de finances du 2 juillet 
1862, détermine le nombre de lignes et de syllabes que devront 
contenir les copies des exploits, celles des significations de tous 
jugements, actes ou pièces.
Sociétés. — Civ. 1832 ; L. 24 juill. 1867; 1« août 1893. 

Ajournement. —Pr. civ. 59.
Anonymes. — Comm. 19, 29; L. 15 juill. 1845, art. 10; 

24 juill. 1867, art. 21.
Y. aussi eod. verbo Sociétés par actions.

Assurance incendie. — 8 avril 1880, Avis du Conseil 
d’Etat sur la transformation des sociétés anonymes donnant 
des primes contre l’incendie en sociétés anonymes libres.
Y. aussi Assurances.

Donations. — Comm. 620.
Vente d’immeubles.— 14 décembre 1875, Loi qui exempte 

de la taxe établie par la loi du 20 février 1849 les sociétés 
anonymes ayant pour objet exclusif l’achat et la vente d’im
meubles.

A responsabilité limitée. — L. 24 juill. 1867, art. 47. 
Commerciales. —Comm. 18; Av. Cons. d’Et. 17 mai 1809. 
Faillite. —Comm. 531.
Conciliation. — Pr. civ. 50.
D’assurances. — Décr. 22 janv. 1868.

V. aussi eod. verbo Anonymes.
D’assurance sur la vie. — Décr. 2 août 1879, art. 7.
De coopération. — L. l»r déc, 1875.
De crédit agricole. — L. 5 nov. 1894.
De courses. — V. Courses.
De crédit foncier. — Y. Crédit foncier (Société de).
De prévoyance. — L. 14 avril 1893; — 3 février 1902, 

Loi réglementant les sociétés de prévoyance à partage et à 
durée illimitée.

De secours mutuels. — 8 mars, 5 et 15 juillet 1850, Loi 
sur les sociétés de secours mutuels; — 26 mars 1852, Décret
sur les sociétés de secours mutuels; — 26 avril 1856, Décret
sur les sociétés de secours mutuels; — 31 mars 1894, Décret
modifiant le décret du 26 avril 1856 sur les sociétés de secours
mutuels; — 1er avril 1898, Loi relative aux sociétés de secours 
mutuels.

Assurance. — L. 11 juill. 1868, art. 7.
V. aussi Assurances.

Assurances collectives. — Décr. 10 août 1868, art. 17 et 
24 ; 28 nov. 1890, art. 1er.

Caisses autonomes. — 25 mars 1901, Décret créant des 
caisses autonomes pour les sociétés de secours mutuels ou 
unions de sociétés fonctionnant dans les conditions prévues 
par la loi du 1er avril 1898.

Caisse d’épargne. — L. 5 juin 1835; 30 juin 1851. 
art. 4.

Caisse d’épargne postale. —L. 9 avril 1881, art. 13. 
Classement. — 14 mai 1898, Décret rapportant le décret 

du 31 janvier 1898 et classant les sociétés de secours mutuels 
appelées à bénéficier des dispositions de la loi du 20 juillet
1895. , ,

Conseil supérieur. — 2 mai 1899, Décret portant règlement 
d’administration publique sur l’élection des représentants des 
sociétés de secours mutuels au conseil supérieur institué par 
la loi du 1er avril 1898;— 13 juin 1899, Décret portant règle
ment d’administration publique pour l’élection du représentant 
des syndicats médicaux au conseil supérieur des sociétés de 
secours mutuels; — 11 juillet 1899, Décret fixant la date du 
ballotage dans les élections au conseil supérieur de la mutua
lité ; __ 14 avril 1902, Décret modifiant l’article 2 du décret
du 2 mai 1899 et l’article 8 du décret du 13 juin 1899 por
tant règlement d’administration publique sur les élections au 
conseil supérieur des sociétés de secours mutuels.

Encaissement des fonds. — 7 juillet 1900, Loi autorisant 
l’administration des postes et télégraphes à effectuer 1 encais
sement des fonds des sociétés de secours mutuels autorisées.

Préfets. — Décr. 25 mars 1852, tabl. D, n. 6 ; — 28 no
vembre 1901. Décret portant règlement d’administration 
publique pour l’exécution de la loi du 7 juillet 1900.

Présidents. — 18 juin 1864, Décret qui fixe à cinq ans la 
durée des fonctions des présidents des sociétés de secouis 
mutuels; — 22 septembre 1870, Décret sur l’élection des 
présidents des sociétés de secours mutuels; — 27 octobre 
1870, Décret relatif au mode de nomination des présidents 
de sociétés de secours mutuels approuvées ou déclarées éta
blissements d’utilité publique.

Rentes viagères. — Décr. 24 juill. 1900.
Primes assurances. — 28 novembre 1890, Décret relatif 

aux primes à payer pour les assurances collectives contractées 
par les sociétés de secours mutuels aux deux caisses d assu
rances en cas de décès et en cas d’accident.

Retraites. — 30 mars 1896, Décret qui modifie l’article 6 
du décret du 26 avril 1856 relatif à la constitution d’un fonds 
de retraite au profit des associations de secours mutuels. 

Syndicats professionnels. — L. 21 mars 1884, art. 6.
En commandite. —Comm. 19, 23; — 17 mai 1809, Avis 

du Conseil d’Etat en interprétation des articles 27 et 28 du Code 
de commerce, relatifs aux associés commanditaires, L. 
1er déc. 1875.

En commandite par actions.— L. 24 juill. 1867, art. 21. 
En nom collectif. — Comm. 19; — 1er décembre 1875, 

Loi portant que les dispositions de la loi du 29 juin 1872 ne 
sont pas applicables aux sociétés de commerce en nom collectif, 
ni aux associés gérants des sociétés en commandite, ni aux 
sociétés dites « de coopération ».

V. aussi eod. verbo Sociétés par actions.
Faillite. — Comm. 438, 458.
Licence bourses. — Décr. 16 juin 1898.
En participation. — Comm. 47.
Facteurs aux halles. — Décr. 23 avril 1897, art. - . 
Minières. — V. Mines Madagascar.
Par actions. — 24 juillet 1867, Loi sur les sociétés; — 

1er août 1893, Loi portant modification de la loi du 24 juillet 
1867 sur les sociétés par actions ; — 9 juillet 1902, Loi ten
dant à compléter l’article 3 de la loi du 24 juillet 1867.

V. aussi suprà eod. verbo Anonyme en commandite. 
Particulières. —Civ. 1841.
Secrètes. — Décr. 28 juill. 1848.
Universelles. — Civ. 1836.
Universelles de gains. — Civ. 1838.
Taxe. —L. 5 août 1874, art. 7.

Solde.__29 octobre 1898, Décret modifiant le mode de paye
ment des délégations souscrites, par les officiers, fonction-
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naires. employés ou agents civils et militaires en service 
dans les possessions d’outre mer.
V. aussi Armée, Saisie arrêt officiers.

Soles. — Civ. 1774.
Solidarité. — Civ. 1197 ; For. 28.

Acceptation lettres de change. — Comm. 118.
Aval. — Comm. 142.
Boissons. — L. 28 avril 1816, art. 80 et 132. 
Cautionnement. — Civ. 2030.
Cession d’office. — L. 25 juin 1841. art. 11. 
Compensation. — Civ. 1294.
Concordat. — Comm. 531.
Confusion.—Civ. 1300.
Crime ou délit. — Pén. 55.
Délit rural. — Décr. 28 sept.—6 oct. 1791, tit. 2, ail. o. 
Douanes. — L. 4 germ. an II, tit. 6, art. 22.
Evasion de détenus. — Pén. 247.
Exécution testamentaire. — Civ. 1033.
Faillite. — Comm. 543 et s.
Femme commune. — Civ. 1431.
Frais de justice criminelle. — L. 18 germ. an VII, 

art. 2.
Légale. — Civ. 1202.
Lettres de change. — Comm. 140.
Novation. — Civ. 124.
Réhabilitation criminelle. — Inst. cr. 623.
Remise de la dette. — Civ. 1285.
Serment. — Civ. 1365.

Sommation avec frais.
Recouvrement. — L. 13 avril 1898, art. 53 ; 30 mars 

1902, art. 48.
Usagers. — For. 82.

Somalis.— 20 mai 1896, Décret portant organisation des 
possessions de la côte française des Somalis et dépendances ;
__28 août 1898, Décret portant organisation administrative
du protectorat de la côte française des Somalis; — 19 dé
cembre 1900, Décret organisant le service de la justice dans 
les colonies du Congo français et de la côte des Somalis ;
26 mai 1901, Décret modifiant le décret du 19 décembre 
1900 réorganisant le service de la justice dans la colonie de 
la côte française des Somalis.

Conseil d’administration. —Décr. 11 oct. 1899.
Douanes. __ 18 août 1900, Décret portant réglementation

sur le fonctionnement des douanes à la côte française des
Somalis. , , , A .

Pèche. — 5 septembre 1899, Decret réglementant la peclie 
des huîtres perlières sur la côte française des Somalis.
Songes.

Explication des. — Pén. 479 7°.
Souches. —For. 192.

Crédit agricole. — L. 5 nov. 1894.
Soudan (1). „ _ . . *

Administrateurs coloniaux. — V. Colonies*.
Armée. —Engagement. V. Colonies*.
Soldes. — V. Colonies*. _
Caisse nationale des retraites. — V. Colonies.
Chemin de fer. — 27 mars 1900, Décret réglementant 

l’organisation de la comptabilité du chemin de fer du Soudan. 
Cautionnement. —V. Colonies*.
Commerce beurres. — V. Colonies*.
Conseil. — Judiciaire. V. Colonies*.
Supérieur. — V. Colonies*.
Distinctions honorifiques. — V. Colonies*.
Douanes.— V. Colonies*.
Marques de fabrique. — V. Colonies*.
Mines. —V. Afrique. __
Organisation administrative. — 18 août 1890, Decret 

réglant l’organisation politique et administrative du Soudan 
français; — 22 octobre 1890, Décret concernant l’organisation 
administrative et financière du Soudan français; - 27 août 
1892, Décret modifiant l’organisation politique et administrative 
du Soudan français; — 21 novembre 1893, Décret portant 
organisation politique et administrative du Soudan français. 

Conseils d’administration. — 27 février 1893, Décret por
tant institution des conseils d’administration au Soudan fran-

(1) Nous donnons la législation générale aux colonies depuis le 
18 août 1890.
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çais; — 28 mars 1899, Décret portant modification de la 
composition du conseil d’administration du Soudan Français. 

Organisation judiciaire. — 21 octobre 1892, Décret 
relatif au fonctionnement des juridictions permanentes au 
Soudan français.

Payeur central. — V, Colonies*.
Peines atténuation et aggravation. — Y. Colonies*. 
Régime. —Financier. V. Colonies*.
Pénitentiaire. — V. Colonies*.
Réquisitions militaires. — V. Colonies*.
Saisie salaires ouvriers. — Y. Colonies*.
Sociétés de crédit agricole. — V. Colonies*.
Vices. — V. Colonies*.

Soude. —; V. Fabriques.
Soulte. — Civ. 2103.

Communauté. — Civ. 1477.
Partage. — Civ. 815.

Sources. — Civ. 641 : For. 220.
Sourds-muets.

Cour d’assises. — Inst. cr. 333.
Donation. — Civ. 936.

Sous-location. — Civ. 1717, 1753.
Sous-officiers. — V. Armée, Emplois, Justice militaire, 

Succession.
Sous-préfets.

Décentralisation. — Décr. 13 avril 1861.
Expropriation. —L. 3 mai 1841, art. 8.
Jury. —Inst. cr. 383.

Sous-traitants. —Décr. 12 déc. 1806; Av. Cons. d’Et. 
11 juin 1810.

Soustraction.
Dépositaires publics. — Pén. 169; L. 9 juin 1857, 

art. 263 ; 4 juin 1858, art. 356.
De pièces. — V. Pièces.
De titres. —Production. Pén. 409.
Frauduleuse. — Pén. 379.

Spectacles. — V. Théâtres et spectacles.
Statistique.

Droit de. — L. 22 janv. 1872, art. 3; Décr. 4 déc. 
1897; 24 nov. 1898.

V. aussi Douanes (prisonniers de guerre), Guadeloupe.
Stationnement (droit de). — L. 5 avril 1884, art. 

97.
Statues. — Civ. 525.
Statut réel. Statut personnel. — Civ. 3.
Stéarine. — V. Acide stéarique.
Stellionat.

Cession de biens. — Pr. civ. 905.
Excusabilité faillite. — Comm. 540.
Réhabilitation. — Comm. 612.

Stipulation pour autrui. — Civ. 1119.
Subornation de témoins. — Pén. 365.
Subrogation. — Civ. 874, 1248.

Cautionnement. — Civ. 2029.
Conventionnelle. — Civ. 1250.
Légale. —Civ. 1251.
Lettres de change. — Comm. 159.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 722.
Surenchère sur aliénation volontaire. — Pr. civ. 833. 

Subrogés tuteurs. — Civ. 420.
Dégradation civique. —Pén. 34.
Inscription. — Civ. 2137.
Vente de biens de mineurs. — Pr. civ. 962.

Substances édulcorantes. — V. Saccharine. 
Substances vénéneuses.— 19 juillet 1845, Loi sur la 

vente des substances vénéneuses; — 29 octobre 1846, 
Ordonnance du roi portant règlement sur la vente des sub
stances vénéneuses ; — 8 juillet 1850, Décret relatif à la 
vente des substances vénéneuses.

Colonies. —Décr. 15 janv. 1853.
Coque du Levant. — 1er octobre 1864, Décret qui ajoute 

la coque du Levant aux substances vénéneuses dont le tableau 
est annexé au décret du 8 juillet 1850 relatif à la vente desdites |

substances; — 28 septembre 1882, Décret réglementant le 
dépôt et la vente au détail de la coque du Levant.

Nitrates de mercure. — 20 août 1894, Décret qui ajoute 
les nitrates de mercure au tableau annexé au décret du 8 juillet 
1850 relatif à la vente des substances vénéneuses.

Seigle ergoté. — 23 juin 1873, Décret relatif à la vente 
de seigle ergoté.
Substitution. — Civ. 896, 1048; L. 17 janv.-30 avril- 

7 mai 1849.
Substitution d'enfant. — Pén. 365.
Subventions. — Décr. 13 juill. 1893, art. 55. 
Succession. — Civ. 711.

Absence. — Civ. 135 et s.
Adoption. — Civ. 350.
Ajournement. — Pr. civ. 59.
Anomale. — Civ. 747.
Bénéficiaire. — Pr. civ. 986; Ord. 10 oct. 1841, art. 9. 
Vente sur conversion. — Pr. civ. 748.
Conciliation. — Pr. civ. 50.
Concessions transportés. — Décr. 18 janv. 1895, art. 40. 
Déshérence. — 3 novembre 1809, Avis du Conseil d’Etat 

sur les droits à exercer relativement aux effets mobiliers d’une 
personne décédée dans un hospice et dont la succession est 
tombée en déshérence; — L. 6 déc. 1897, art. 8.

Enfants naturels. — L. 25 mars 1896.
Irrégulière. — Civ. 756.
Mineurs. — Civ. 461.
Ouverture. — Civ. 718.
Sous-officier. — L. 18 mars 1889, art. 11.
Vacante. — Av. Cons. d’Et. 13 oct. 1809; Civ. 811; Pr. 

civ. 998.
Conciliation. — Pr. civ. 49.
Déportés. — 4 septembre 1879, Décret concernant la cura

telle d’office pour la gestion des successions et biens vacants 
des déportés et des transportés en cours de peine.

Frais de justice. — Ord. 10 oct. 1841, art. 9. 
Prescription. — V. ce mot.
Relégation. — 11 juillet 1887, Décret concernant la cu

ratelle d’office des successions et biens vacants des individus 
condamnés à la relégation.

Vente. — Civ. 1600.
Sucres. — 27 mars 1852, Décret sur les sucres; — 7 mai 

1864; — 7 mai 1864, Loi relative au régime des sucres; —
29 juillet 1884, Loi sur les sucres; — 13 juillet 1886, Loi 
concernant les sucres; — 4 juillet 1887, Loi sur le régime 
des sucres; — 25 août 1887, Décret portant règlement pour 
l’exécution de la loi sur le régime des sucres; — 24 juillet 
1888, Loi sur le régime des sucres; — 5 août 1890, Loi sur 
le régime des sucres; — 26 novembre 1890, Décret modi
fiant le dernier paragraphe de l’article 7 du règlement d’ad
ministration publique du 22 juillet 1885 concernant la loi 
sur les sucres; — 29 juin 1891, Loi concernant le régime 
des sucres; — 16 mars 1893, Décret modifiant l’article 1er 
du décret du 26 novembre 1890 concernant la loi sur les 
sucres ; — 17 octobre 1896, Décret portant modification au 
décret du 25 août 1887 sur le régime des sucres; — 7 avril
1897, Loi relative au régime des sucres; — 25 mai 1897, 
Décret portant modification au décret du 16 janvier 1896 sur 
les sucres et chocolats; — 18 juillet 1897, Décret portant 
règlement d’administration publique pour l'application de la 
loi du 9 avril 1897 relative au régime des sucres; — 19 août
1898, Décret portant modification au décret du 18 juillet 
1897 pour l'application de la loi relative au régime des sucres.

Abonnement. — L. 29 juill. 1884, art. 3; — 31 juillet 
1884, Décret qui détermine les obligations auxquelles seront 
tenus les fabricants de sucre placés sous le régime de l’abon
nement créé par la loi du 29 juillet 1884.

Betteraves. — 23 juillet 1897, Décret fixant les conditions 
du contrôle des betteraves destinées aux fabriques de sucre.

Boissons. — Décr. 22 juill. 1885.
Certificat. — 11 août 1899, Décret relatif au certificat 

constatant le droit à l’application du tarif réduit délivré aux su
cres indigènes; — 12 août 1897, Décret relatif h la délivrance 
du certificat d’enlèvement pour les sucres indigènes expédiés 
des fabriques en suspension de payement des droits.

Dégrèvement. — L. 19 juill. 1880.
Dénaturation. — L. 29 déc. 1888, art. 3; Décr. 13 mai 

1891 ; 14 oct. 1897.
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Douanes. — L. 11 janv. 1892, art. 2; —26 juillet 1896, 
Décret relatif au régime douanier des sucres; — 27 février 
1898, Décret fixant le montant des primes complémentaires 
prévues par la loi du 7 avril 1897 poûr l’exportation des sucres. 

Exercice. — L. 7 avril 1897, art. 7.
Fabriques et raffineries. — 31 août 1852, Décret por

tant règlement sur les fabriques et les raffineries de sucre ; —
17 novembre 1852, Décret qui rapporte les dispositions des 2e,
3e et 4° paragraphes de l’article 1er du décret du 1er septembre 
1852, sur les fabriques et les raffineries de sucre ; —L. 21 mars 
1874, art. 8; — 25 octobre 1890, Décret relatif à la surveil
lance des raffineries de sucre; — 30 août 1893, Décret concer
nant l’exercice des raffineries de sucre.

Impôt. — 31 mai 1846, Loi relative à la perception de 
l’impôt sur les sucres indigènes; L. 22 janv. 1872; 20 déc. 
1872; 30 déc. 1873, art. 2; — 19 juillet 1880, Loi portant 
dégrèvement des droits sur les sucres et sur les vins ; — 23 juillet 
1896, Décret modifiant les articles 34, 35 et 38 de l’ordon
nance du 29 août 1846 relative à la perception de l’impôt sur 
les sucres indigènes; —- 17 août 1897, Décret modifiant 1 or
donnance du 29 août 1846 et le décret du 23 juillet 1896 relatif 
aux fabricants de sucre.

Pesage betteraves. — Décr. 25 août 1887.
Primes. — 17 août 1898, Décret relatif aux primes 

allouées aux sucres indigènes et coloniaux français pour 1 expor
tation; — 14 août 1900, Décret fixant les primes d’exportation 
allouées aux sucres indigènes.

Tares. — V. Douanes.
Taxe de fabrication. —L. 7 avril 1897, art. 4.
Vins, cidres, poirés. — 22 juillet 1885, Décret portant 

règlement d’administration publique au sujet des mesures appli
cables à l’emploi des sucres pour les vins, cidres et poirés ; — 
20 juillet 1901, Décret modifiant le décret du 22 juillet 1885 
réglementant l’emploi des sucres destinés au sucrage des vins, 
cidres et poirés.
Suffrage universel. — 5 mars 1848, Décret du gouver

nement provisoire portant institution du suffrage direct et 
universel.

Suffrages (vente de). — Pén. 113.
Suicide.

Assurance. — Habitations à bon marché. Décr. 21 sept. 
1895, art. 33.

Suifs. — V. Ventes.
Suppléants de justices de paix. — L. 29 vent, 

an IX.
V. aussi Organisation judiciaire.

Supposition d’enfant. — Pén. 345.
Supposition de nom.

Lettre de change. — Comm. 112.
Supposition de personne. — Pén. 115. 
Suppression de bornes. — Pén. 456.
Suppression d’écrits. — Pr. civ. 1036.
Suppression d’enfant. — Pén. 345.
Suppression d’état. — Civ. 327.
Suppression de pièces. — Pr. civ. 241. 
Surenchère.

Faillite. — Comm. 573.
Navires. — L. 10 juill. 1885, art. 29.
PÊCHES. —L. 15 avril 1829, art. 19.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 708.
Sur aliénation volontaire. — Pr. civ. 832 ; Ord. 10 oct. 

1841, art. 8.
Sûreté et salubrité.

Mines. :— L. 21 avril 1810, art. 50 et 58; Décr. 3 janv. 
1813.
Sûreté générale. — 24 octobre 1870, Décret portant 

abrogation du décret du 8 décembre 1851 concernant les 
individus placés sous la surveillance de la haute police et les 
individus reconnus coupables d’avoir fait partie d’une société 
secrète, et de la loi du 27 février 1858 dite de sûreté géné
rale.

Sursis à statuer. — Comm. 647.
Cession de biens. — Pr. civ. 901.
Criminel. — Pr. civ. 240.
Désaveu. —Pr. civ. 357.
Faillite. — Comm. 500.

Faux. — Inst. cr. 460.
Requête civile. — Pr. civ. 491.
Tribunaux de commerce. — Pr. civ. 427.

Surveillance de la haute police. (V. Récidivistes.) 
— Pén. 11, 44.

Chasse. — L. 3 mai 1844, art. 8.
Concussion. — Pén. 174.
Coups et blessures. — Pén. 315.
Dévastation de récoltes. — Pén. 444 et s.
Discernement. — Pén. 67.
Evasion de détenus. — Pén. 245.
Excitation de mineurs a la débauche. — Pén. 33o.
Faux. — Pén. 138, 142.
Filouterie.—Pén. 401.
Mendiant, vagabond. — Pén, 282.
Récidiviste. — L. 27 mai 1885, art. 19.
Révélation de crimes contre la sûreté de l’Etat. — 

Pén. 108.
Sédition. — Pén. 100.
Vol de récolte. — Pén. 388. •

Survenance d'enfants. — Civ. 953.
Survie (droit de).

Séparation de corps. — Civ. 1452.
Survie (présomption de).—L. 20 prair. an IV. 
Suspicion légitime (renvoi pour cause de). — 

L. 27 nov.-1er déc. 1790.
Statistique.

Droit. — L. 22 janv. 1872.
Navigation fluviale. — Décr. 17 nov. 1880.

Syndic. — L. 1er août 1827.
Définitif. — Faillite. Comm. 462.
Provisoire. — Faillite. Comm. 462.
Tribunal commerce requêtes. —Décr. 15 mai 1880.

Syndicats.
Chemins ruraux. — V. Associations syndicales.
Communes. — L. 5 avril 1884, art. 169 et s.; 22 mars 

1890.
Drainage. — Décr. 23 sept. 1858, art. 5.
Professionnels. — 21 mars 1884, Loi relative à la créa

tion des syndicats professionnels.
V. aussi Associations syndicales.

Synodes. — V. Cultes.
Système décimal. — 26 vendémiaire an VIII, Arrêté du 

Directoire exécutif concernant l’application du calcul par 
franc et fraction de franc à la comptabilité publique.

Poids et mesures. — Arr. 13 brum. an IX.
Système métrique. — 19 frim. an VIII, Loi qui fixe 

définitivement la valeur du mètre et du kilogramme.

T

Tabac. — 16 juin 1808, Décret relatif à la culture, à la 
fabrication et à la vente du tabac; — L. 28 avril 1816, 
art. 172 ; — 12 février 1835, Loi sur les tabacs ; — 23 avril 
1840, Loi sur les tabacs; — 29 février 1872, Loi concernant 
les tabacs.

Caisse d’assurance. — L. 16 avril 1895, art. 44.
Cantine. — L. 24 juill. 1843, art. 5, 16 avril 1895, art.

16.
Contrebande saisie. — lor octobre 1872, Décret qui mo

difie l’ordonnaDce du 31 décembre 1817 concernant la saisie des 
tabacs de fraude.

Corse. — V. ce mot.
Droits. — L. 4 sept. 1871, art. lor.
Octrois. — Ord. 9 déc. 1814, art. 92.
Plantation sans autorisation. •— L. 23 avril 1836.
Saisie. — 31 décembre 1817, Ordonnance concernant la 

saisie des tabacs de fraude.
Tableaux. — Civ. 525.
Tacite reconduction. — Civ. 1759.
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Tahiti. L. 30 déc. 1880 ; — 19 mars 1898, Loi déclarant

lés îles sous le Vent de Tahiti partie intégrante du domaine
colonial de la France.

Organisation aoministrative. — Décr. 28 juin. 1897. 
art. 4.

Organisation judiciaire. — Décr. 23 ianv. 1892, 27 fév 
1892.

Réhabilitation,—Décr. 18 nov. 1869.
V. aussi Océanie.

Tailles. — Civ. 1333.
Tare.

Ordonnances. —L. 6 mai 1841, art. 19.
V. aussi Douanes.

Targettes. — Civ. 1754.
Tarif.

Actes de l’état civil. — V. eod. verbo Etat civil.
Actes notariés. — V. Notaires.
Agents diplomatiques et consulaires. — Décr. 3 oct. 

1861; 22 juin 1862; 25 oct. 1865.
Appareils a vapeur. — 23 février 1882, Décret concer

nant les honoraires et frais de déplacement dus aux ingénieurs 
et aux agents sous leurs ordres pour les épreuves des appareils à 
vapeur; — L. 18 juill. 1892, art. 6.

Chancellerie. — V. eod. verbo Agents diplomatiques et 
consulaires.

Chemins de fer. — Surtaxes. L. 26 oct. 1897.
Citation gardes forestiers. — Décr. 16 fév. 1807; Av. 

Cons. d’Et. 2 avril 1808.
Commissaires-priseurs. — 18 juin 1843, Loi sur le tarif 

des commissaires-priseurs
Condamnation pécuniaire. — Décr. 25 avril 1888.
Conseil dEtat. — 18 janvier 1826, Ordonnance du roi 

relative au tarif des dépens pour les procédures qui s’instruisent 
au Conseil d’Etat.

Courtage maritime. — 14 novembre 1835, Ordonnance du 
roi relative aux droits de courtage maritime.

Criminel. — 5 pluviôse an XIII, Loi relative à la diminu
tion des frais de justice en matière criminelle ou de police cor- 
tionnelle; — 18 juin 1811, Décret contenant règlement pour 
l’administration de la justice en matière criminelle, de police
correctionnelle et de simple police, et tarif général des frais ;__
Décr. 7 avril 1813.

Arrestation délinquants. — Ord. 25 fév. 1832.
Capture condamnés. — 6 août 1823, Ordonnance du roi 

qui fixe la taxe à laquelle donne droit la capture d’un indi
vidu condamné à un emprisonnement n’excédant pas cinq 
jours.

Gendarmes. —Ord. 19janv. 1846.
Liquidation. — Ord. 28 nov. 1838.
Douanes. — V. ce mot.
Droits sanitaires. — Décr. 13 nov. 1887; 4 ianv 1896 

art. 88; 9 avril 1896.
Engrais. — Arr. 19 juin 1889.
Etat civil. — Décr. 12 juill. 1807 ; — 19 avril 1894, 

Decret qui fixe les taxes à percevoir sur les pièces d’état civil 
délivrées par le ministre des affaires étrangères en exécution 
de la loi du 8 juin 1893.

Expertises. — Justice maritime. Décr. 7 oct. 1895.
Médicales. — V. Médecine.
Expropriation. 18 septembre 1833, Ordonnance con

tenant le tarif des frais et dépens pour tous les actes qui seront 
faits en vertu de la loi du 7 juillet 1833, sur l’expropriation 
pour cause d’utilité publique.

Frais et dépens. — Cours d'appel. 16 février 1807, Décret 
qui rend commun à divers cours d’appel et tribunaux le tarif 
des frais et dépens de Paris et en fixe la réduction pour les 
autres.

Cour Paris. 16 février 1807, Décret contenant le tarif 
des frais et dépens pour le ressort de la Cour d’appel de 
Paris; — 26 décembre 1898, Décret portant modification du 
decret du 16 février 1807, fixant le tarif des frais et dépens 
dans le ressort de la cour d’appel de Paris.

Cour loulouse. — 30 avril 1862, Décret qui rend commun 
à la cour impériale, au tribunal de première instance et aux 
justices de paix de Toulouse le tarif des frais et dépens réglé 
pour la cour impériale, le tribunal de première instance et 
les justicesde paix de Paris.

Tribunaux Lille, Nantes, Marseille. — 12 juin 1856,

Décret qui rend commun au tribunal de première instance et 
aux justices dé paix de Marseille le tarif des frais et dépens 
décrété le 16 février 1807 pour le tribunal de première 
instance et pour les justices de paix de Paris ; — 13 décembre 
1862, Décret qui rend commun aux tribunaux'de première 
instance et aux justices de paix de Lille et de Nantes le tarif 
des fiais et dépens réglé pour le tribunal de première instance 
et les justices de paix de Paris.

Gendarmerie. — Y. ce mot.
Greffier. — 24 novembre 1871, Décret portant augmen

tation du tarif des greffiers et des huissiers.
Expéditions, bordereaux, mandements. — 23 juin 1892. 

Décret portant fixation des émoluments des greffiers des cours 
d appel des tribunaux civils et de commerce en ce qui con
cerne les expéditions, mandements ou bordereaux de colloca
tion délivrés par eux.

Habitations à bon marché. — Décr. 21 sept. 1895, art 49 
Justice, de paix. — 17 juillet 1825, Ordonnance du roi, 

portant règlement sur les frais et émoluments à percevoir par 
les greffiers de justice de paix; — Décr. 21 sept. 1895 
art. 49.
V. aussi Greffiers.

Tribunaux de commerce. — 31 juillet 1879, Loi relative 
à la révision du tarif des greffiers des tribunaux de com
merce; — Décr. 15 juin 1880.

Huissiers. — Décr. 24 nov. 1871 ; — 13 novembre 1899, 
Décret réglant 1 allocation due aux huissiers relativement à l’ap
plication de l’article 68 du Gode de procédure civile.

Ingénieurs. — V. eod. verbo Appareils à vapeur.
Des mines. 10 mai 1854, Décret relatif au règlement 

des honoraires et frais de déplacement dus aux ingénieurs 
des mines, pour leur intervention dans les affaires d’intérêt 
départemental, communal ou privé.

Des ponts et chaussées, déplacement. — 10 mai 1854, 
Décret relatif au règlement des honoraires et frais de dépla
cement dus aux ingénieurs des ponts et chaussées pour leur 
intervention dans les affaires d’intérêt communal ou privé. 

Interdiction, indemnité de transport. — Décr. 18 juin 
1811, art. 117 et s. ; — 4 août 1824, Ordonnance du roi con
cernant les indemnités auxquelles ont droit les juges, officiers 
du ministère public et greffiers qui, dans le cas prévu par l’ar
ticle 496 du Code civil, se transportent à plus de cinq kilo
métrés de leur résidence.

Justices de paix. — Accidents ouvriers. L. 9 avril 1898 
art. 29.

Justice maritime. — V. eod. verbo Tribunaux maritimes 
Médecins. — Décr. 21 sept. 1895. art. 15.
Monnaies. — V. ce mot.
Notaires. — V. ce mot.
Pêche. — L. 15 avril 1829, art. 50.
Police sanitaire. — V. eod. verbo Droits sanitaires. 
Postes. — Décr. 24 août 1848 ; L. 3 août 1875 ; Décr 

27 juin 1892; L. 27 déc. 1895.
Registres vérification. — 10 mars 1825, Ordonnance du 

toi concernant les indemnités auxquelles ont droit les magistrats 
qui, dans les cas prévus par les ordonnances royales des 5 et 
26 novembre 1823, se transporteront à plus de cinq kilomètres.

Saisie-arrêt salaires. — 8 février 1895, Décret portant 
fixation des émoluments attribués aux greffiers des justices de 
paix pour certains actes de la procédure de saisie-arrêt sur les 
salaires et petits traitements des ouvriers et employés.

Télégraphes. — L. 13 juin 1866; 8 mai 1869; __
21 mars 1878, Loi relative à la taxe télégraphique.

Exprès. 19 novembre 1895, Décret qui fixe la taxe des 
télégrammes reçus par exprès.

, Iéléphones. Décr. 7 oct. 1890; — 5 septembre 1895, 
Decrets relatifs aux modifications des taxes téléphoniques ; —
29 décembre 1898, Décret relatif aux tarifs téléphoniques ; _
7 mai 1901, Décret modifiant les taxes téléphoniques.

Témoins. 22 juin 1895, Décret portant fixation de l’in
demnité de voyage et des frais de séjour à allouer aux témoins 
entendus, soit dans l’instruction, soit lors du jugement des 
aflaires criminelles, de police correctionnelle et de simple notice •
— Décr. 7 oct. 1895. art. 10.

Travaux publics mandats. — 27 mai 1854, Décret relatif 
aux mandats exécutoires délivrés par les préfets pour frais et 
honoraires auxquels donnent lieu les travaux d’intérêt public 
exécutés à la charge des particuliers.

Tribunaux maritimes. — Décr. 7 oct. 1895.

TAX TENTABLE DES MATIÈBES.
Ventes. — De fruits et récoltes. 5 novembre 1851, Décret 

contenant le tarif des droits alloués aux officiers publics 
chargés de procéder à des ventes volontaires et aux enchères 
de fruits et récoltes pendants par racines ou de coupes de bois 
taillis.

Judiciaires d’immeubles. — 10 octobre 1841, Ordonnance 
du roi contenant le tarif des frais et dépens relatifs aux 
ventes judiciaires de biens immeubles; — 15 janvier 1853, 
Décret qui modifie l’article 19 de l’ordonnance du 10 octobre 
1841 contenant le tarif des frais et dépenses relatifs aux 
ventes judiciaires de biens immeubles.

Voirie Paris. — Décr. 27 oct. 1808.
Taxes assimilées.

Chevaux. — V. ce mot.
Chiens. — V. ce mot.
Contributions. — V. ce mot.
Insectes nuisibles. — L. 21 juin 1898, art. 79.
Licence. — Décr. 16 juin 1896.
Margarine. — L. 13 avril 1898, art. 10.
Valeurs a lots. Primes de remboursement. — 15 décembre 

1875, Décret qui détermine, en exécution de l’article 5 de la loi 
du 21 juin 1875, le mode d’établissement et de perception de 
la taxe sur les lots et sur les primes de remboursement.

V. aussi Arrosage, Impôt de transport.
Taxe de consommation. — L. 13 avril 1898, art. 20. 
Taxe judiciaire.

Appel. — Pr. civ. 465.
Défenses. — Pr. civ. 81.
Enquête. — Pr. civ. 277.
Instruction par écrit. — Pr. civ. 105.
Règlement. — Pr. civ. 1042.
Témoin. — V. ce mot.

V. aussi Téléphones, Télégraphes.
Taxe militaire. — V. Armée.
Télégraphes.

Abonnements. — 5 avril 1878, Loi qui autorise le ministre 
des finances à consentir des abonnements à prix restreints en 
matière de correspondance télégraphique.

Contravention. — Gandarmes. Décr. 1er mars 1854, 
art. 314.

Correspondance. — 3 juillet, 18 et 29 novembre 1850, 
Loi sur la correspondance télégraphique privée; — 28 mai 
1853, Loi sur la correspondance télégraphique privée ; —13 juin 
1866, Loi sur la correspondance télégraphique privée à l’inté
rieur de l’empire; — 12 janvier 1894, Décret relatif à la cor
respondance télégraphique privée dans le régime intérieur.

Enveloppes pneumatiques. — 17 septembre 1896, Décret 
fixant les nouveaux prix des enveloppes pneumatiques.

Envois d’argent. — 25 mai 1870, Décret portant règle
ment d’administration publique sur les mesures propres à faire 
concourir le service télégraphique aux envois d’argent par la 
poste.

Lignes télégraphiques. — 27 décembre 1851, Décret sur 
les lignes télégraphiques; — 28 juillet 1885, Loi relative à 
l’établissement, à l’entretien et au fonctionnement de lignes 
télégraphiques et téléphoniques.

Communes. — 11 février 1882, Décret relatif à la part 
contributive des communes dans l’établissement des lignes re
liant les bureaux télégraphiques municipaux au réseau télégra
phique.

Réseau d’Etat. — 13 mai 1879, Décret sur les lignes télé
graphiques étrangères au réseau de l’Etat.

Octrois. — Décr. 8 déc. 1882.
Organisation du service. — 11 février 1894, Décret 

réglementant le fonctionnement du service télégraphique.
Régime télégraphique. — 10 juillet 1876, Décret por

tant règlement d’administration publique pour l’exécution de la 
loi du 6 décembre 1873, relative à la modification du ré
gime postal et du régime télégraphique.

Téléphones. — Décr. 20 oct. 1889.
Téléphones.

Abonnement. —Décr. 14 mars 1890; — 7 octobre 1890, 
Décret portant réduction de l’abonnement téléphonique; — 
25 février 1896, Décret relatif au prix des abonnements télé
phoniques; — L. 26 déc. 1890, art. 15; — 16 novembre 
1897, Décret fixant les conditions d’abonnement et la taxe des 
conversations locales dans les réseaux téléphoniques établis dans

les villes de moins de 60,000 habitants ; — 16 novembre 1897, 
Décret fixant les conditions d’abonnement dans le groupe des 
réseaux téléphoniques ; — 8 septembre 1899, Décret relatif aux 
abonnements téléphoniques; — 22 septembre 1899, Décret por
tant modification au décret du 16 novembre 1897 sur les abon
nements aux réseaux téléphoniques.

Cabines publiques. — 1er février 1890, Décret détermi
nant les conditions dans lesquelles les abonnés des réseaux 
téléphoniques urbains peuvent correspondre à partir des 
cabines publiques.

Etablissements publics. — 28 juillet 1885, Décret autori
sant l’emploi des lignes téléphoniques par les abonnés des éta
blissements publics déjà abonnés eux-mêmes.

Agents comptables. —Décr. 31 déc. 1890, art. 2.
Appels téléphoniques. —- 16 janvier 1899, Décret autori

sant l’organisation d’un service d’appel téléphonique; — 17 jan
vier 1899, Arrêté fixant la date du fonctionnement du service 
d’appel téléphonique.

Cabines.— 31 décembre 1884, Décret qui met à la dispo
sition du public des cabines téléphoniques et fixe la date des 
correspondances; — 28 juillet 1885, Décret qui admet à 
l’usage des cabines téléphoniques les abonnés des réseaux privés.

Communications. — 9 juillet 1890, Décret concernant les 
communications téléphoniques.

Comptabilité. — V. ce mot.
Correspondance interurbaine. — 31 octobre 1890, Dé

cret relatif à la correspondance téléphonique interurbaine.
Intérêt local. — L. 16 juill. 1889.
Lignes (établissement des). — L. 28 juill. 1885.
Messages téléphonés.— 1er mai 1891, Décret relatif aux 

messages téléphonés; — 4 mars 1896, Décret relatif au service 
des messages téléphonés.

Réseaux téléphoniques urbains. — 14 mars 1890, Décret 
concernant l’abonnement aux lignes auxiliaires des réseaux télé
phoniques urbains.

Tarifs. — V. ce mot.
Télégrammes. — 20 octobre 1889, Décret ayant pour 

objet d’autoriser et de réglementer la transmission téléphonique 
des télégrammes.

Théatrophones. — Décr. 13 mars 1896.
Transmission télégraphique. — Décr. 20 oct. 1889.
Villes. — 16 juillet 1889, Loi qui autorise le gouverne

ment à traiter avec les villes pour l’établissement de réseaux 
téléphoniques d’intérêt local et à emprunter à la Caisse des 
dépôts et consignations les sommes nécessaires pour effectuer le 
rachat des réseaux exploités par la Société des téléphones ; — 
20 mai 1890, Loi qui autorise le gouvernement à traiter avec 
les villes pour l’établissement des communications téléphoniques 
interurbaines.
Témoins. — Pr. civ. 202.

Audition. — Inst. cr. 71, 497.
Cour d’assises. — Inst. cr. 302, 317.
Dégradation civique. — Pén. 34.
Femmes. — V. ce mot.
Fonctionnaires. — Inst. cr. 510; — 4 mai 1812, Décret 

relatif au cas de citation en témoignage des ministres, des 
grands officiers de l’empire, et autres principaux fonctionnaires 
de l’Etat.

Interdiction des droits civils. — Pén. 42.
Ministres. — Inst. cr. 510.
Preuve testimoniale. — Civ. 1341.
Refus de service. — Pén. 236.
Saisie exécution. — Pr. civ. 585.
Soldes. — Décr. 24 sept. 1896, art. 25.
Tarif criminel. —Décr. 22 juin 1895.
Justice maritime. — Décr. 7 oct. 1895, art. 10.
Testament. — Civ. 974, 980.

Tentative. — Pén. 2 et s.
Armée recrutement. — L. 15 juill. 1889, art. 77.
Attentat contre la sûreté intérieure de l’Etat. — 

Pén. 88.
Concussion. — Pén. 174.
Contrefaçon des sceaux de l’Etat, etc. — Pén. 142.
Corruption. — Pén. 179; L. 9 juin 1857, art. 261 et s.; 

4 juin 1858, art. 354 et s.
Destruction gages. — Pén. 400.
Espionnage. — L. 18 avril 1886, art. 8.
Inscription maritime. — L. 24 déc. 1896, art. 78.
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Vol de récolte. —* Peu. 388.

Térébenthine. — V. Huiles.
Terme. —Civ. 1185, 2102.

Cautionnement. —- Civ. 2032, 2039.
Déchéance. — Comm. 444, 449.
De grâce. — Civ. 1244, 1292.
Lettres de change. — Comm. 135, 157.
Prescription. -— Civ. 2257.
Sociétés. — Civ. 1871.
Usufruit. — Civ. 617.

Terrains délaissés. — Ord. 22 mars 1835.
Terrains en montagnes. — For. 220; — 4 avril 

1882, Loi relative à la restauration et à la conservation des 
terrains en montagnes; — 11 juillet 1882, Décret portant 
règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi 
du 4 avril 1882, sur la restauration et la conservation des 
terrains en montagnes.

Terre. — For. 144.
Terre-IVeuve. — V. Pèche.
Terres incultes. — L. 28 juill. 1860.

Communes. — Décr. 6 fév. 1861.
Terres vaines et vagues. — Décr. 22 nov.-l" déc 

1790, art. 31.
Bretagne. — 15, 27 novembre et 6 décembre 1850, Loi 

sur la procédure relative au partage des terres vaines et vagues 
dans les cinq départements Composant l’ancienne province de 
Bretagne; — 3 août 1870, Loi qui abroge celle du 0 décembre 
1850 sur la procédure relative au partage des terres vaines et 
vagues dans les cinq départements composant l’ancienne pro
vince de Bretagne ; — 29 décembre 1890, Loi ayant pour objet 
de proroger pour dix nouvelles années la loi du 6 décembre 
1850, relative à la procédure du partage des terres vaines et 
vagues dans les cinq départements de l’ancienne Bretagne ; — 
30 décembre 1900, Loi prorogeant pour dix nouvelles années 
la loi du 6 décembre 1850 relative à la procédure du partage 
des terres vaines ou vagues dans les cinq départements compo
sant l’ancienne province de Bretagne.
Testament. — Civ. 711, 893.

Communauté. — Civ. 1423.
Consuls. — Ord. 29 oct. 1833, art. 16.
En mer. — Civ. 988.
Femme mariée. —Civ. 226.
Militaire. — Civ. 981.
Mystique. — Civ, 976.
Ouverture. — Civ. 1667.
Olographe.-------- Civ. 969 et s.; L. 25 mars 1899.
Présentation. — Civ. 1067.
Public. —Civ. 971; — 7 avril 1821, Avis du Conseil 

d’Etat portant que, lorsqu’un testateur est dans l’intention de 
révoquer ses dispositions de dernière volonté, et que le testa
ment qui les contient a été fait par acte public, le notaire qui 
l’a reçu et placé dans ses minutes ne peut, sur la demande du 
testateur, lui rendre la minute du testament.

Scellés. — Pr. civ. 916.
Théâtres et spectacles. — 13-19 janvier 1791, Loi 

relative aux spectacles; — 19 juillet—6 août 1791, Loi rela
tive aux spectacles; — 21 frimaire an XIV, Décret sur la 
police des théâtres; — 8 juin 1806, Décret concernant les 
théâtres; — 29 juillet 1807, Décret sur les théâtres. 

Autorisation représentation. — Décr. 30 déc. 1852.
Droit des pauvres. — L. 7 frim. an V; Décr. 9 déc 

1809.
Enfants. — L, 2 nov. 1892, art. 8.
Incendie. — V. ce mot.
Liberté. — 6 janvier 1864, Décret relatif à la liberté des 

théâtres.
Police. —L. 16-24 août 1790; Décr. 21 frim. an XIV;

— 30 juillet 1850, Loi sur la police des théâtres; — L 
5 avril 1884, art. 27.

Propriété littéraire. — Pén. 428.
V. aussi ce mot et Spectacles.

Théâtrophones. — V. Téléphones.
Tierce opposition. — Pr. civ. 474.

Conseil contentieux colonies, — Décr. 5 août 1881 
art. 85.

Conseil d’Etat. — Décr. 22 juill. 1806,
Séparation de biens. —Pr. civ, 873.
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Tiers. — Civ. 1165,
Tiers détenteur.

Hypothèque. — Civ. 2166.
Timbre. — 13 brumaire an VII, Loi sur le timbre,' — 

25 germinal an XI, Loi interprétative de l’article 32 dé celle 
du 13 brumaire an Vil sur le timbre; — 18 avril 1816, 
art, 62, Loi sur les finances; — L. 23 août 1871. 

Abonnement. — L. 7-22 iüars-5 juin 1850, art. 22, 31 
et 37.

Acquits. — Décr. 27 nov. 1871.
Acquits-a-caution, — Décr. 18 avril 1897.
Actes administratifs. — 15 mai 1818, Loi sur les 

finances.
Actes d’avoué a avoué. —L.. 26 janv. 1892, art. 4; — 

23 juin 1892, Décret déterminant la qualité et les dimensions du 
papier servant à la confection des actes d’avoué à avoué

Actes état civil communes. — L. 10 juill. 1871, art 4; 
19 juill. 1871.

Actes notoriété, — Algérie. Décr. 5 fév. 1868, art. 1«. 
Acte passé en conséquence. — L. 7-22 mars-5 juin 

1850, art. 49.
Actions et obligations de sociétés. — L. 7-22 Uiars- 

5 juin 1850; Décr. 17 juill. 1857, art. 11; — 28 mars 1868, 
Décret qui admet à jouir du bénéfice de l’article 24 de la loi du 
5, juin 1850 relative au timbre des actions dans les socié
tés, etc., les sociétés, compagnies et entreprises étrangères dont 
les titres sont cotés aux bourses françaises; — Décr. 10 août
1896.

Affiches. —L. 9 vend, an VI, 18 juill. 1866. art. 4; 
27 juill. 1870, art. 6; Décr. 21 déc. 1872; — 30 mars 
1880, Loi relative au timbre des affiches; -— L. 27 déc. 1892; 
26 juill. 1893 (budget), art. 18 et s.; Décr. 16 août 1893; 
L. 28 déc. 1895, art. 9; — 2 janvier 1896, Décret relatif 
au timbrage des affiches imprimées au moyen de timbres mo
biles.

Affiches peintes. — L. 8 juill. 1852, art, 30; —
18 février 1891, Décr. portant règlement d’administration pu
blique pour 1 application des articles 6 à 10 de la loi de finances 
du 26 décembre 1890 concernant les affiches peintes; —
19 novembre 1891, Avis du Conseil d’Etat portant que les 
affiches peintes dans les wagons de chemins de fer et qui sont 
ainsi destinées à circuler sur le territoire des communes d’impor
tance diverses né sont assimilées qu’au tarif minimum établi par 
la loi du 26 décembre 1890.

Agents de change. — 3 juillet 1862, Décret qui établit 
pour les bordereaux et carnets des agents de change et courtiers 
des timbrés indiquant le montant des droits fixés par l’ar
ticle 19 de la loi du 2 juillet 1862.

Aliénés. — V. <se mot.
Altération. — L. 2 juill. 1862. art. 21.
Amende. — L. 7-22 inars~5 juin 1850, art. 13. 18, 19, 

23, 29, 45 et s.; 25 mai 1872, 28 déc. 1895, art. 5.
V. aussi eod. verbo Timbre.

Altération. —L. 2 juill. 1862, art. 21.
Billet non négociable. —L. 19 fév. 1874, art. 4. 
Connaissement. —L. 30 mars 1872.
Exploit. — L. 29 déc. 1873.
Lettre de change. —L. 24 mai 1834, art. 19 et 20.
Marques de commerce et de fabrique. — L. 26 nov 1873 

art. 4.
Valeurs étrangères. — L. 30 mars 1872, art. 2.
Assistance judiciaire. — L. 22 janv. 1851, art. 14. 
Assistance médicale. — L. 15 juill. (et non 16) 1893, 

art. 32.
Assurance. — L. 7-22 mars-5 juin 1850 ; 30 déc. 1876 •

29 déc. 1884, art. 8; 13 avril 1898, art. 16.
Etranger. — 30 décembre 1878, Loi sur le timbre des 

contrats d’assurance ayaut exclusivement pour objet des biens 
situés â l’étranger; — L. 29 déc. 1884, art. 8.

Autorisation maritale. — Consentement à Mariage. L 
8 juin 1893, art. 4.

Avis imprimés. — C prairial an Vil, Loi qui assujettit 
aux droits de timbre les avis imprimés,

Avis De parents. — L. 26 janv. 1892, art, 12,
Avocats. — Consultations. Av. Cons. d’Et. 17 août 1829 
Banque de France. — L. 30 juin 1840.
Beurres. —Décr. 9 nov. 1897,
Billets a ordre. — L. 24 mai 1834, art. 18* Ord 

10 oct. 1834, art. 7; L. 7-22 mars-5 juin 1850.
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Bons de circulation. — Décr. 4 déc. 1897.
Bons de monnaie. — L. 31 juill. 1879.
Bordereaux.— L. 7-22 mars-5 juin 1850; Décr. 20 mai 

1893.
Bourse (opérations de). — Décr, 25 mai 1893,
Caisse d’assurance. — L. 11 juill. 1868, art. 19,
Caisse d'épargne. — L. 5 juin 1835, art. 9 ; 5 août 

1895, art. 23,
Postale. — !.. 9 avril 1881, art. 20.
Caisse invalides marine. — Ord. 10 oct. 1834; Décr. 

17 déc. 1880.
Caisse prévoyance marins. — L. 21 avril 1897, art. 27.
Caisse retraites. — Mineurs. L. 29 juin 1894, art. 13

et 27.
Vieillesse.—L. 20 juill. 1886, art. 24; Décr. 28 déc.

1886, art, 2; L. 30 mars 1888, art. 8; 30 mai 1899, art. 3.
Cartes a jouer. —Arr. 3 pluv. an VI, 19 flor. an VI; — 

12 avril 1890, Décret relatif au timbre des cartes â jouer; — 
L. 28 déc. 1895, art. 23.

Casier judiciaire. — L. 26 janv. 1892, art. 3.
Cautionnement. — L. 15 mai 1818.
Certieicat maladie. — L. 29 mars 1897, art. 4; Décr. 

4 déc. 1897.
Certificat mariage. — 9 décembre 1810, Décret relatif 

au timbre des certificats que les officiers de l’état civil délivrent 
aux parties pour justifier de leur mariage aux ministres des 
cultes; —L. 10 déc. 1850.

' Charte partie. — L. 6 prair. an VII; Décr. 3 janv. 1809.
V. aussi eod. verbo Connaissement.

Chemins de fer. — L. 15 juill. 1845, art. 24; 29 mars 
1897, art. 5; — 31 juillet 1897, Décret portant règlement 
d’administration publique pour l’exécution de l’article 5 de la 
loi du 29 mars 1897 concernant le droit de timbre établi sur 
les cartes, bons ou permis de circulation en chemins de fer.

Chèque. — L. 19 fév. 1874, art. 8; — Décr. 16 août 1893.
■Colis postaux. — 19 avril 1881, Décret concernant la 

perception du droit de timbre des colis postaux; — L. 24 juill. 
1881, 12 avril 1892, art, 5; Décr. 27 juin 1892, art. 4 et 5.

V. aussi eod. verbo Récépissés.
Commandement. —Arr. 16 therm. an VIII, art 29.
Compétence civile. — L. 13 brum. an VII.
Connaissement. — Décr. 3 janv. 1809; L. 11 juin 1842, 

30 mars 1872, art. 3; — 30 avril 1872, Décret qui établit des 
timbres mobiles pour l’exécution des articles 4 et 5 de la loi 
du 30 mars 1872 relatifs au timbre des connaissements; — 
L. 25 mai 1872; — 24 juillet 1872, Décret portant règlement 
d’administration publique pour l’exécution de l’article 4 de la 
loi du 25 mai 1872 relatif au droit de timbre des connaisse
ments; — 25 juin 1890, Décret relatif à l’oblitération des tim
bres mobiles employés pour le payement du droit de timbre des 
connaissements; — Décr, 16 août 1893.

Conseil d’Etat. — Décr, 22 juill. 1806.
Conseil de préfecture, — L. 22 juill. 1889, art. 3, § 1er, 

61, 64; Décr. 18 janv. 1890.
Consultations. — 17 août 1829, Avis du Conseil d’Etat 

portant que les consultations signées par les avocats sont sou
mises au timbre, lors même qu’elles sont gratuites, et qu’elles 
ne sont pas destinées à être produites en justice»

Contraventions. — Ord, 20 août 1840.
Contrefaçon. — Pén. 140.
Contributions. — L. 29 mars 1897, art. 42.
Copie d’exploit. — L. 29 déc. 1873; — 30 décembre 

1873, Décret portant règlement d’administration publique pour 
l’exécution des articles 2, 3, 4 et 5 de la loi du 29 décembre 
1873 relatifs au timbre des copies d’exploits et des significations 
de tous actes ou pièces.

Signification. — Décr. 30 déc. 1873,
Crédit foncier. — L. 8 juill. 1852, art, 29.
Décharge. — Décr. 27 nov. 1871, 29 avril 1881.

V. aussi eod. verbo Quittance.
Dépôt. —■ Av. Cons. d’Et. l6f avril 1808,
Dimensions papier. — L. 2 juill. 1862, art, 17 ; — 

3 juillet 1862, Décret pour l’exécution de l’article 17 de la loi 
du 2 juillet 1862 relatif au droit de timbre perçu à raison de la 
dimension du papier.

Effets de commerce. — 7-22 mars et 5 juin 1850, Loi 
relative au timbre des effets de commerce, des bordereaux de 
commerce, des actions dans les sociétés, des obligations négo

ciables des départements, communes, établissements publics, et 
compagnies, et des polices d’assurances; — Ord. 18 oct. 1834, 
art. 7; — 27 juillet 1850, Décret pour l’exécution de la loi 
du 5 juin 1850 sur le timbre des effets.de commerce; -— L. 
11 juin 1859; — 18 janvier 1866, Décret relatif aux timbres 
mobiles dont l’emploi est autorisé par la loi du 11 juin 1859 
pour les effets de commerce venant soit de l’étranger, soit des 
îles ou des colonies dans lesquelles le timbre n’aurait pas encore 
été établi; — L. 27 juill. 1870; 23 août 1871, art. 2; 20 déc. 
1872, art. 3; — 18 juin 1874, Décret qui crée des timbres 
mobiles pour les effets de commerce de 500 francs à 1000 fr; 
— Décr. 8 sept. 1877 ; —■ 1er avril 1880, Décret qui autorise 
les agents des postes chargés du recouvrement des effets négo
ciables ou non négociables, des factures et des chèques venant 
de l’étranger à apposer des timbres mobiles sur ces écrits au 
moment de l’encaissement; — 8 juillet 1885, Décret portant 
création de timbres mobiles pour les effets de 20,000 à 60,000 
fr. ; — 16 août 1893; L. 18 juill. 1898, art. 16.

Affiches. — Décr. 12 déc. 1884.
Effets du Trésor public. — 10 octobre 1834, Ordon

nance dü roi contenant diverses dispositions relatives au timbre.
Effets négociables. — L. 19 fév. 1874; 22 déc. 1878, 

art. l0f.
V aussi eod. verbo Colonies.

Effets publics. — L. 7-22 mars et 5 juin 1850.
Effets publics étrangers. — L. 13 mai 1863, art. 8; 

8 juin 1864, art. 7; 25 mai 1872; 28 déc. 1895, art. 3.
Elections consulaires. — L. 8 déc. 1883.
Elections députés. — Décr. 2 fév. 1852, art. 24.
Etat civil affichés. — Décr. 19 avril 1894.
Etats de frais. — Décr. 18 juin 1816, art. 146.
Exemption. — Ord. 10 ôCt. 1834; Décr. 14 déc. I960.
Expéditions et quittances. — L. 28 avril 1816, art. 243.
Expropriations. — L. 3 mai 1841, art. 58.
Fabriques. — Décr. 30 déc. 1809, art. 81.
Fabriques et consistoires. — Décr. 29 juin 1894.
Feuilles d’éqüipagë. — 3 avril 1883, Décret relatif aux 

timbres mobiles à apposer sur les feuilles de rôle d’équipage.
Fonds d’Etat étrangers. — 11 janvier 1883, Avis du 

Conseil d’Etat portant que le renouvellement des titres de fonds 
d’Etat étrangers donne lieu à la perception d’un nouveau droit 
de timbre indépendant de celui qui a été appliqué aux titres 
renouvelés lorsque le changement du titre apporte des modifi
cations soit aux chiffres du capital, soit au taux des intérêts et 
aux époques d’échéance.

Hôpitaux.—Ord. 10 oct. 1834; Av. Cons. d’Et. 23 janv. 
1894.

Hospitalisation. — Av. Cons. d’Et. 23 janv. 1894.
Hypothéqués. — V. ce mot.
Indigents actes de procédure. — 18 août 1829, Avis du 

Comité des finances du Conseil d’Etat, portant qu’il n’y a pas 
lieu d’exempter du timbre et de l’enregistrement les actes do 
procédure qui intéressent les indigents; — L. 18-27 nov.-10 
déc. 1850, art. 4. .

Instruction publique. — L. 3 juill. 1846, art, 9.
Interdiction. — Décr. 18 juin 1811, art. 117.
Journaux. — L. 9 vend, an VI; 16 juill. 1840.
Journaux musique. — L. 16 juill, 1840.
Jugements matière criminelle. — 22 mai 1816, Ordon

nance du roi ayant pour objet de prévenir les difficultés qui 
pourraient s’élever sur l’exécution de la loi du 28 avril 1816, 
en ce qui concerne le payement des droits de timbre et d’enre
gistrement auxquels sont assujettis les procès-verbaux, actes et 
jugements en matière criminelle, etc.

Lettre de change. *— L. 24 mai 1834, art. 18; Ord. 
10 oct. 1834, art. 7 et 8; L. 7-22 mars-5 juin 1850,

Lettre de voiture. — 3 janvier 1809, Décret concernant 
le timbre des lettres de voiture, connaissements, chartes-parties 
et polices d’assurances; — L. 30 mars 1872, art. l°r; 19 fév. 
1874, art. 10.

V. aussi eod. verbo Connaissement.
Livres commerce patentes. —L. 20 juill. 1837, art 4- 

23 juill. 1872, art. 2.
Louage d’ouvrage. — L. 2 juill. 1890, art. 2 et 3.
Mandats de poste.— 18 mars 1879, Décret qui supprime 

le droit de timbre sur les mandats poste.
Mandats de trésorerie. — 26 janvier 1884, Décret por

tant que les droits de timbre dont sont passibles les mandats



180 TIT
de trésorerie délivrés par les comptables du Trésor seront ac
quittés au moyen de l’apposition de timbres mobiles.

Marchés de l’Etat. —Décr. 18 nov. 1882. art. 21.
Marques de commerce et de fabrique. — Av. Cous. d’Et. 

20 fév. 1810, art. 8; L. 23 juin 1857, art. 4; 26 nov. 1873 ; 
Décr. 25 juin 1874 ; 27 fév. 1891, art. 12.

Y. aussi Marques de commerce et de fabrique.
Mobiles. — 2 janvier 1864, Décret qui établit, en exé

cution de l’article 24 de la loi du 2 juillet 1862, des timbres 
mobiles au droit de vingt centimes; — 8 septembre 1877, Dé
crets portant création de timbres mobiles pour les effets de 
commerce et les warrants.

Usage de. — L. 11 juin 1859, art. 21.
Spéciaux de dimension. — 1er avril 1880, Décret relatif 

aux différents timbres mobiles établis pour l’acquittement des 
droits de timbres spéciaux et de dimension.

Musique. — V. eod. verbo Journaux.
Obligations. — L. 24 mai 1834, art. 18.
Oblitération.— 29 juin 1894, Décret concernant le mode 

d’oblitération des timbres mobiles par les trésoriers de fabriques 
et consistoires.

Occupation temporaire. — L. 29 déc. 1892, art. 19.
Opérations de bourse. — 20 mai 1893, Décret portant rè

glement d’administration publique pour l’exécution des articles 
30 et 31 de la loi de finances du 28 avril 1893, relatifs au droit 
de timbre des bordereaux d’opérations de bourse; — 25 mai 
1893, Décret portant règlement d’administration publique pour 
l’exécution des articles 30 et 31 de la loi de finances du 
28 avril 1893, relatifs au droit de timbre des bordereaux d’opé
rations de bourse; —L. 28 déc. 1895, art. 8.

Passavants. — Décr. 18 avril 1897.
Patentes. —L, 23 juill. 1812, art. 2; 4 juin 1858.
Pêche côtière. — Décr. 9 janv. 1852, art. 21.
Permis de chasse. — L. 23 août 1871, art. 2.
Permis de circulation. — L. 29 mars 1897, art. 5,
Pétitions. — L. 13 bruni, an VII, art. 12.
Poids et mesures (visa pour). — Ord. 17 avril 1839, 

art. 42.
Police douanière. — Décr. 3 janv. 1809.

V. aussi eod. verbo Connaissement.
Ponts a péage. — L. 30 juill. 1880.
Postes et télégraphes. — Décr. 27 janv. 1892, art. 6.
Procès-verbaux. — Appareils à vapeur. Décr. 31 juill. 

1856, art. 22.
Travaux publics. — L. 16 août 1853, art. 31, 39.
Eaux minérales. — L. 14 juill. 1856, art. 16.
Télégraphes. — Décr. 27 déc. 1851, art. 11.
Procuration (droit de). — L. 15 juin 1872.
Protêt. — Réunion. Décr. 21 sept. 1864.
Prud’hommes. — L. 18 mars 1806; — 14 juin, 2 juillet,

7 août 1850, Loi sur le timbre et l’enregistrement des actes 
concernant les conseils de prud’hommes; — L. 26 janv. 1892, 
art. 12.

Quittances. — L. 8 juin 1864, art. 6; — 27 novembre 
1871, Décret portant règlement d’administration publique pour 
l’exécution de l’article 18 de la loi du 23 août 1871 relatif au 
droit de timbre auquel sont assujettis les quittances, acquits, 
reçus ou décharges de sommes, titres, valeurs ou objets ; — 
29° avril 1881, Décret qui établit des timbres mobiles de 10 et 
50 centimes, de 1 franc et de 2 francs pour l’exécution des ar
ticles 18 et suivants de la loi du 23 août 1871 relatifs au droit 
de timbre sur les quittances et décharges; — Décr. 13 juill. 
1893, art. 166.

Deniers publics. —L. 8 juill. 1865, art. 3; 23 août 1871, 
art. 2.

Départements. — Décr. 13 jùill. 1893, art. 71.
Factage, camionnage. — Décr. 29 avril 1881.
Lettres. — L. 30 mars 1872, art. 4.
Postales. — L. 23 août 1871, art. 2.
Récépissé. — Chemins de fer. L. 13 mai 1863, art. 10; 

23 août 1871, art. 2; •— 30 mars 1872, Loi concernant : 
1° l’élévation du droit de timbre des récépissés des expédi
tions faites par chemins de fer en petite vitesse ; 2° la per 
ception des droits de timbre des récépissés des expéditions 
faites par tous autres modes de transport; 3° la perception 
du droit de timbre des connaissements; — L. 19 fév. 1874, 
art. 10 ; •— 26 décembre 1889, Loi portant abrogation de 
l’article 7 de la loi du 17 juillet 1889 relatif à la perception
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des droits de timbre des récépissés délivrés par les co m pa 
gnies de chemins de fer pour les transports effectués a ut re 
ment qu’en grande vitesse.

Colis postaux. — L. 3 mars 1881, art. 5.
Département. — Décr. 13 juill. 1893, art. 71.
Lettre de voiture. — L. 27 déc. 1892.

V. aussi eod. verbo Colonies.
Réclamation contributions. — Décr. 21 sept. 1864, 

art. 21.
Reconnaissances de dépôt. — 1er avril 1808, Avis du Con

seil d’Etat sur une question relative au droit de timbre pro
portionnel auquel les reconnaissances de dépôt sont assujetties.

Reconnaissance de valeurs cotées. — L. 8 juin 1864, 
art. 1er; 23 août 1871, art. 2.

Reconstitution actes état civil. — L. 6 janv. 1872. 
Reçus. — Décr. 27 nov. 1871; 29 avril 1881.

V. aussi eod. verbo Quittances.
Registres hypothécaires. — L. 14 vent, an VII, art. 16; 

Décr. 28 août 1875.
Révocation testaments, procurations. — Décr. 15 juin 

1812.
Rôle d’équipage. —L. 21 mars 1885; Décr. 3 avril 1885 ; 

11 déc. 1885.
(Rôles de licences municipales. — 14 décembre 1900, 

Loi ayant pour objet d’exempter du timbre les rôles des licences 
municipales.

Saisie salaires ouvriers.—L. 12 janv. 1895, art. 15. 
Servitude militaire. — Décr. 10 août 1853, art. 48. 
Signification. —Décr. 30 déc. 1873.
Sociétés. — L. 1er déc. 1875.
Sociétés secours mutuels. —Décr. 25 mars 1852, art. 11; 

L. 1er avril 1898, art. 6 et 19.
Solidarité. —L. 7-22 mars-5 juin 1850, art. 6.
Lettres de change. —L. 24 mai 1834, art. 25. 
Statistique. -— L. 29 mars 1897, art. 8.
Subvention de guerre. — 6 prairial an VII, Loi qui 

ordonne la perception d’une subvention extraordinaire de guerre 
sur les droits d’enregistrement, de timbre, d’hypothèque, etc.

Testaments révocation. — 15 juin 1812, Décret portant 
que les révocations de procurations et de testaments pourront 
être faites et expédiées sur la même feuille que ces actes.

Titres de crédit foncier, titres émis par les villes. — 
L. 30 mars 1872.

Titres étrangers. — L. 30 mars 1872; Av. Cons. d’Ét. 
11 janv. 1883; — 25 mai 1872, Loi qui modifie les droits de 
timbre auxquels sont assujettis les titres de rentes et effets 
publics des gouvernements étrangers (avec une disposition rela
tive aux connaissements) ;— L. 27 déc. 1895, 28 déc. 1895, 
art. 3 et s.; — 2 janvier 1896, Décret portant création de 
nouveaux types destinés à timbrer les titres étrangers passibles 
du droit de timbre au comptant; — 24 mai 1872; L. 13 avril 
1898, art. 13; — 26 juillet 1900, Décret créant de nouveaux 
types de timbres pour le timbrage gratuit dans le cas où il y 
aurait lieu de timbrer des titres de gouvernement étranger remis 
en remplacement de titres identiques antérieurement timbrés. 

Trésor public. — Ord. 10 oct. 1834.
Vente de meubles. — L. 22 pluv. an VII, art. 3.
Auberge. -r— L. 30 déc. 1873, art. 2; 31 mars 1896.
Visa. — L. 30 juin 1838. art. 29; 8 juill. 1865; 5 juin 

1893.
Consentement au mariage. — L. 24 juill. 1889, art. 18. 
Puissance paternelle. — L. 24 juill. 1889, art. 23. 
Recrutement. —L. 15 juill. 1889, art. 31.
"Warrants. — L. 2 juill. 1862, art. 25; Décr. 19 fév. 

1874, art. 1 et s.; 8 sept. 1877; 8 juill. 1885.
Agricoles. — L. 18 juill. 1898, art. 16.
V. aussi eod. verbo Colonies.

Timbre-poste.
Contrefaçon. —Pén. 142.

V. aussi Postes.
Tissage. — L. 29 nov. 1849-29 janv.-7 mars 1850; Décr. 

20 juill. 1853.
Tissus. — V. Admission temporaire, Ventes publiques de 

marchandises.
Titre.

Constitutif. — Civ. 691.
Exécutoire. — Scellés. Pr. civ. 909.
Nouvel. — Rente. Civ. 2263.

MATIÈRES.
TIT

Primordial. — Civ. 1337.
Récognitif. — Servitude. Civ. 695.
Soustraction. — V. ce mot.

Titres et valeurs.
Actions chemins de fer. — L. 10 juin 1853.
Actions au porteur. — 15 juin 1872, Loi relative aux 

titres au porteur; — 18 avril 1873, Décret relatif à l’exécution 
des articles 11 et 13 de la loi du 15 juin 1872 sur les titres 
au porteur; — 10 avril 1874, Décret portant règlement d'ad
ministration publique pour l’exécution des articles 11 et 13 de 
la loi du 15 juin 1872 relative aux titres au porteur; —
8 février 1902, Loi portant modification de la loi du 15 juin 
1872 sur les titres au porteur ; — 8 mai 1902, Décrets portant 
règlement d’administration publique pour l’exécution de 1 ar
ticle 25, | 1er, de l’article 19 de la loi du 15 juin 1872 mo
difié par la loi du 8 février 1902 sur les titres au porteur.

Impôt. —Décr. 13 juill. 1893, art. 59.
Transmission. — L. 16 sept. 1871, art. 11.
Droit de transmission. — L. 23 juin 1857, art. 6; —•

17 juillet 1857, Décret portant règlement pour l’exécution de 
la loi du 23 juin 1857, qui établit un droit de transmission sur 
les actions et obligations des sociétés, compagnies et entreprises 
françaises et étrangères; — il janvier 1862, Décret relatif à 
la perception du droit de transmission établi sur les actions et 
obligations des sociétés, compagnies et entreprises étrangères ; 
— 11 décembre 1864, Décret relatif à la perception du droit 
de transmission sur les titres des sociétés, compagnies et entre
prises étrangères; —L. 23 août 1871, art. 4; 30 mars
1872, Loi relative au droit de transmission sur les titres au 
porteur, au taux d’abonnement au timbre des lettres de gage et 
obligations du Crédit foncier, au droit sur les titres émis par les 
villes, provinces et établissements publics étrangers.

Etrangers. — Droits fiscaux. 24 mai 1872, Décret por
tant règlement d’administration publique pour l’exécution de 
la loi du 30 mars 1872 relative aux droits sur les titres émis 
dans les villes, provinces et corporations étrangères et par 
tout établissement public étranger.

Emission. — 10 août 1896, Décret concernant l’émission 
et la négociation en France de valeurs étrangères; — L. 
13 avril 1898, art. 12; — 22 juin 1898, Décret portant 
règlement d’administration publique pour l’application de 
l'article 12 de la loi de finances du 13 avril 1898 relatif à 
l'émission, la mise en souscription, l'exposition en vente et 
l'introduction sur le marché financier des titres étrangers.

Négociation. — 6 février 1880, Décret concernant la négo
ciation en France des valeurs étrangères ; — 1er décembre 
1893, Décret modifiant l’article 4 du décret du 7 février 
1880 concernant la négociation en France des valeurs étran
gères.

Impôt sur le revenu. — 29 juin 1872, Loi relative a un 
impôt sur le revenu des valeurs mobilières ; — 6 décembre 
1872, Décret portant règlement d’administration publique pour 
l’exécution de la loi du 29 juin 1872 relative à un impôt sur 
le revenu des valeurs mobilières.

V. aussi Impôt sur le revenu.
Mineurs et interdits. — L. 27 fév. 1880.
Mont-de-piété. — L. 25 juill. 1891.
Perdus ou volés. — Décr. 3 mess, an XII.
Vente a crédit. — 12 mars 1900, Loi ayant^ pour objet 

de réprimer les abus commis en matière de vente à crédit de 
valeurs de Bourse.
Toits. — Civ. 681.
Tombe. — For. 144.
Tombeau. — L. 21 avril 1810, art. 82.

Violation. — Pén. 360.
Tonkin. — V. Annam.
Tonnage (droit de). — Comm. 191 2°, 406.

Navire.—Comm. 290.
Tontines. __ lor mai 1809, Avis du Conseil d’Etat^sur les

associations de la nature des tontines.
Torrents. — For- 220.
Touage. — Comm. 406.

Assurance. — Comm. 353.
Droit de. — L. 26 déc. 1901, art. 4.

Tours (ville de). — V. Organisation judiciaire.
Tradition.

Dépôt. — Civ. 1919.
Vente. — Civ. 1606.

TABLE DES
Trahison. — L. 9 juin 1857, art. 204 ; 4 juin 1858, art. 

202.
TTrâ.î.tos •

Payeur central colonies. — Décr. 10 août 1896.
Trésor public. — L. 29 déc. 1873, art. 21.

V. aussi Billets à ordre, Lettres de change.
Traite des bois. — For. 39.
Traite des noirs. — 4 mars 1831, Loi concernant la ré

pression de la traite des noirs.
Traité diplomatique. — Civ. 11 et s.
Traitements.

Saisie. — L. 12 janv. 1895.
Saisies-arrêts. —L. 21 vent, an IX.
Trésoriers-payeurs. — V. ce mot.

Traiteurs.
Prescription. — Civ. 2271.

Tramways. — L. 11 juin 1880, art. 39; Décr. 18 mai 
1881 ; 20 mars 1882 ; 23 déc. 1885 ; 13 juill. 1893, art. 25,
39 et 57. ,

Cahier des charges. — 6 octobre 1881, Decret qui 
approuve un cahier des charges-type pour la concession des 
tramways; — 13 février 1900, Décret modifiant le decret du 
6 août 1881.

Eclairage. — 25 juillet 1899, Décret portant modifica
tion au décret du 6 août 1881 en ce qui concerne l’éclairage 
des tramways.

Embranchements. — L. 13 avril 1898, art. 87»
Transaction.—Civ. 2044.

Bois et forêts Diego-Suarez. — Décr. 4 fev. 1894, art. 1 J. 
Contributions indirectes. — Décr. 1er nov. 1895.
Douanes. — V. ce mot.
Etablissements de bienfaisance. — Ord. 6 juill. 1816.
Etablissements ecclésiastiques. — Ord. 14 janv. 1831 

art. 2.
Faillite. — Comm. 487.
Faux incident. — Pr. civ. 249.
Eorêts. — Décr. 20 mars 1897.
Matières d’or et d’argent. — Décr. 28 flor. an XIII- 
Mineurs. —Civ. 467.
Pêche fluviale. —Décr. 20 mars 1897.
Spiritueux Algérie. — Décr. 3 mars 1897, art. 29. 

Transcription.
Association syndicale. — Decr. 9 mars 1894, art. IJ. 
Dessèchement marais. — L. 16 sept. 1807, art. 23.
Droit. — L. 14 vent, an VII, art. 25.
Divorce. — Civ. 252, 939.
Echange immeubles ruraux. — L. 3 nov. 1883. 
Hypothèque. — Civ. 2181, 2189 ; — 23 mars 1855, Loi 

sur la transcription en matière hypothécaire.
Concession terre colonies pénitentiaires. — Décr. 18 janv. 

1895, art. 27.
Ordre. —Pr. civ. 750.
Privilège. — Civ. 2106.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 678.
Substitution. —Civ. 1069.
Titres. — Civ. 1336.

Transfert.
Actions. — Comm. 36.
Bourses du commerce. — Arr. 27 prair. an X. 
Certification. — L. 30 juin 1885.
Déclaration. — 13 thermidor an XIII, Décret relatif aux 

déclarations de transfert des 5 p. 100 consolidés.
Dette publique. — L. 28 flor. an VII.
Rente. — Décr. 12 juill. 1883; 10 juin 1884; 30 juin

1885. , .
Rente département. — Décr. 28 mai 1896.

Transit. — V. Douanes.
Transports (Entrepreneurs de). — Civ. 1785; 

Comm. 632.
Décimes de guerre. — L. 6 prair. an VII.
Impôt. — l. 9 vend, an VI; 5 vent, an XII; Décr. 

14 fruct. an XII; L. 14 juill. 1855, art. 3; Decr. 21 mai 
1881.

Billet de place. — Décr. 27 nov. 1871, art. 6.
Liberté des transports. — 25 vendémiaire an III, Loi 

qui autorise tous particuliers à conduire ou faire conduire libre
ment les ballots, paquets et marchandises.
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» Marchandises dangereuses. — V. ce mot.

Maritimes. — 8 juillet 1898, Loi approuvant la convention 
passée le 16 juillet 1897 avec la compagnie générale transatlan
tique pour l'exploitation du service maritime postal du Havre à 
New-York.

Objets non réclamés. — Décr. 13 août 1810.
Postes. — Arr. 22 prair. an IX.
Recouvrement. — L. 19 fév, 1874.
Taxe. —L. 30 déc. 1873, art. 2.
\Y>l. — Pén. 386; — 13 août 1810, Décret sur la 

manière dont il sera procédé dans le cas où des ballots, caisses, 
malles, paquets et tous autres objets confiés à des entrepreneurs 
de roulage ou de messageries, n’auront pas été réclamés dans 
les six mois de l’arrivée à leur destination.
Transport sur lesTienx. — Inst. cr. 47.

Justices de paix. — Pr. civ. 30.
Transportation, transports. — V. Régime péniten

tiaire.
Travail.

Accidents. — Décr, 20 nov. 1893; — 9 avril 1898, Loi 
concernant la responsabilité'des accidents dont les ouvriers’sont 
victimes dans leur travail; — 28 février 1899, Décret portant 
règlement d administration publique pour l’exécution du dernier 
alinea de 1 article 28 delaloidu 9 avril 1898 ; — 28févriep 1899 
Décret portant règlement d’administration publique pour l’exé
cution de l’article 27 de la loi du 9 avril 1898; — 28 février 
1899, Décret portant règlement d’administration puhlique pour 
1 exécution de 1 article 26 de la loi du 9 avril 1898 concernant 
les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes 
dans leur travail; — 30 juillet 1899, Décret relatif à l’exécu
tion des articles 11 et 12 de la loi du 9 avril 1898 concernant 
les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes 
dans leurs travaux; — 18 août 1899, Décret relatif à l’appli
cation de l’article 11 de la loi du 9 avril 1898 sur les respon
sabilités des accidents du travail ; — 22 mars 1902, Loi modi
fiant divers articles de la loi du 9 avril 1898 concernant les 
responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes 
dans leur travail ; — 23 mars 1902, Décret relatif à l'exécution 
des articles 11 et 12 de la loi du 9 avril 1898 modifiés par la
loi du 22 mars 1902, ....... 1

Barème. — 30 mars 1899, Arrêté déterminant le barème 
minimum pour la vérification des réserves mathématiques des 
sociétés d’assurance contre les accidents du travail.

' Caisse nationale. — 24 mai 1899, Loi étendant, en vue 
de l’application de la loi du 9 avril 1898, les opérations de 
la Caisse nationale d’assurances contre les accidents.

Tarif. — 26 mai 1899, Décret approuvant les tarifs éta
blis par la Caisse nationale d’assurances en cas d’accidents en 
conformité de la loi du 24 mai 1899. — Tarif maximum des 
primes à payer par 100 francs de salaires pour assurer les 
risques prévus par la loi du 9 avril 1898, pour les accidents 
ayant entraîné la mort ou une incapacité permanente de tra
vail.

Cautionnement. — 29 mars 1899, Arrêté déterminant les 
bases du cautionnefnent que doivent constituer les sociétés 
d’assurance contre les accidents du travail.

Comité consultatif. — 10 mai 1899, Décret conférant au 
comité consultatif des assurances contre les accidents du tra
vail la gestion de certaines caisses de secours constituées en 
vertu de l’article 6 de la loi du 9 avril 1898.

Conseils.. 17 septembre 1900, Décret portant création
et organisation des conseils du travail; — 2 janvier 1901, 
Décret portant modification au décret du 17 septembre 1900 
qui institue les conseils du travail.

Contrôleurs. — 31 mars 1899, Arrêté déterminant les 
conditions de recrutement des commissaires contrôleurs des 
sociétés d’assurances contre les accidents du travail.

Frais de transport. — 31 mai 1900, Décret relatif aux 
frais de transport des juges de paix en matière d’accidents de 
travail.

Greffiers. — Y. ce mot.
Personnel civil établissements militaires. — Décr 26 fév 

1897, art. 20.
Polices^ d’assurances, Résiliation. — 29 juin 1899, Loi 

relative à la résiliation des polices d'assurances souscrites 
par les chefs d’entreprise soumis à l'application de la loi du 
J avril 1898 sur les accidents.

Sociétés d’assurances. — 30 mars 1899, Arrêté déterrai- |

nant les primes prévues à l’article 6 du déeret du 28 févriei 
1899 et à l’article 2 .de l’arrêté ministériel du 29 mars 1899, 
relatif aux sociétés d’assurances contre les accidents du tra
vail; — 5 mai 1899, Arrêté complétant les arrêtés des 29 
et 30 mars 1899, relatifs aux sociétés d’assurances contre les 
accidents du travail.

Sociétés de secours mutuels. —■ 30 mars 1899, Arrêté déter
minant les groupements d’industrie prévues par l’article 6 du 
décret du 28 février 1899, en ce qui concerne les sociétés 
mutuelles d’assurances contre les accidents du travail; — 
16 mai lb99, Arrêté relatif aux statuts-types à insérer pour 
l’exécution de l’article 5 de la loi du 9 avril 1898 dans les 
statuts des sociétés de secours mutuels qui se proposent de 
contracter avec les chefs d’entreprise dans les conditions spé
cifiées par ledit article.

Travaux agricoles. -— 30 juin 1899, Loi concernant les 
accidents causés, dans les exploitations agricoles par l’emploi 
de machines mues par des moteurs inanimés.

Caisses d’assurances. -—Décr. 10 août 1868.
Conseil supérieur. — 1« septembre 1899, Décret portant 

réorganisation du conseil supérieur du travail.
Durée, heures. 9 septembre 1848, Décret relatif aux 

heures de travail dans les manufactures et usines; ■— 17 mai 
1851, Décret qui apporte des exceptions à l’article l»r de la loi 
du 9 septembre 1848, sur la durée du travail dans les manu
factures et usines; — 16 février 1883, Loi tendant à assurer 
l’application de la loi du 9 avrtembra 1848 sur la durée des 
heures de travail; — 3 avril 1889, Décret modifiant l’ar
ticle lep du décret du 17 mai 1851 concernant la limite de 
durée du travail dans les diverses industries; **» L. 2 nov. 
1892 ; — 10 décembre 1899, Décret portant modification des 
decrets des 17 mai 1851 et 3 avril 1889 apportant des excep
tions à la loi du 9 septembre 1848 sur le travail des adultes ;__
28 mars 1902, Décret portant règlement d’administration 'pu
blique sur la durée du travail effectif journalier des ouvriers 
adultes ; — 4 juillet 1902, Décret complétant la nomenclature 
des industries admises au bénéfice des tolérances prévues par 
la loi du 2 novembre 1892 en ce qui concerne le repos hebdo
madaire et la durée du travail.

Agents de chemins de fer. — 4 novembre 1899, Décret con
cernant la réglementation de la durée de travail des agents 
de chemins de fer ; — 10 octobre 1901, Arrêté réglementant 
la durée du travail effectif des agents chargés de la surveil- 
lance, de l’entretien et du remaniement des voies sur les 
réseaux de l’Etat, de l’Est, du Midi, du Nord, de l’Ouest, de 
Paris, à Orléans et dp syndicat du ehemin de fer de Ceinture.

Filature de soie. — 31 janvier 1866, Décret relatif h la 
duree du travail effectif dans les ateliers de filature de soie.

Mines.' — Décr. 3 janv. 1813, art. 29; L. 2 nov. 1892;
— 3 mai 1893, Décret portant règlement d’administration 
pujlique pour l’application de la loi du 2 novembre 1892 
relativement à la durée de travail effectif des enfants du 
sexe masculin dans les mines, minières et carrières; —— 
Décr. 13 mai 1893; 26 juill. 1895.

Enfants. — 22 mars 1841, Loi relative au travail des 
enfants employés dans les manufactures, usines ou ateliers; —
“ Ju‘n *897, Décret modifiant la nomenclature des établisse
ments dans lesquels l’emploi des enfants et des filles mineures 
est autorisé.

Enfants et femmes. — 2 novembre 1892, Loi sur le tra
vail des enfants, des filles mineures et des femmes dans les éta
blissements industriels; — 30 mars 1900, Loi portant modifi
cation de la loi du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants, 
des filles mineures et des femmes dans les établissements indus
triels; 18 avril 1901, Décret portant complément à la 
nomenclature des industries admises à bénéficier des tolérances 
prevues par la loi du 2 novembre 1892 en ce qui concerne le 
travail de nuit.

Femmes et filles. — 13 mai 1893, Décret relatif au tra
vail des enfants, des filles mineures et des femmes dans les 
manufactures; — 15 juillet 1893, Décret relatif au travail des 
femmes et filles âgées de plus de dix-huit ans; — 26 juillet 
1895, Décret portant modification au décret du 15 juillet 1893
sur le travail des femmes et des enfants dans l’industrie ; __
21 juin 1897, Décret modifiant la nomenclature des établisse
ments industriels dans lesquels est réglementé l’emploi des 
enfants, des filles mineures et des femmes; — 29 juillet 1897, 
Décret complétant la nomenclature des Industries admises à 
bénéficier dos tolérances prévues par la loi du 2 novembre
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1892; — 24 février 1898, Décret complétant la nomenclature 
des industries énumérées au décret du 15 juillet 1893 relatif aux 
tolérances prévues par la loi du 2 novembre 1892 sur le travail 
des enfants, des filles mineures et des femmes dans les établisse
ments industriels; — 20 avril 1899, Décret modifiant la no
menclature des tableaux A et G annexés au décret du 13 mai 1893 
relatif à l’emploi des enfants, des filles mineures et des femmes 
aux travaux dangereux et insalubres; — 1er juillet 1899, Décret 
complétant la nomenclature des industries admises à bénéficier 
des totérances prévues par la loi du 2 novembre 1892 en ce 
qui concerne le repos hebdomadaire et la durée du travail ; — 
18 août 1899, Décret relatif à l’application de l’article 11 de la 
loi du 9 avril 1898 sur la responsabilité des accidents de travail ; 
— 3 mai 1900, Décret portant modification à la nomenclature 
des tableaux annexés au déeret du 13 mai 1893 relatif à l em- 
ploi des enfants, des filles mineures et des femmes aux travaux 
dangereux et incommodes ; — Décr. 4 juill. 1902.

"Hygiène. — L. 2 nov. 1892, art. 12; 12 juin 1893.
Inspection. — L. 16 fév. 1883; — 13 décembre 1892, 

Décret relatif au service de l’inspection du travail dans l’industrie ; 
10 mai 1902, Décret portant .réorganisation dp service de l’in
spection du travail.

Jeunes ouvriers. —- 31 juillet 1894, Arrêté relatif au tra
vail des jeunes ouvriers âgés de moins de dix-huit ans employés 
dans l’industrie.

Marchés. — V. ce mot.
National. — L. 8 août 1893; — 11 janvier 1896, Loi 

portant que les conserves de viande.nécessaires à, l’armée seront 
exclusivement achetées en France ou dans nos colonies et pays 
de protectorat, et seront fabriquées sous le contrôle de l’Etat, 
avec du bétail indigène.

Office. — L. 20 juill. 1891; Décr. 19 août 1891,
Périodes d’instruction, — V. Armée,
Prisons, — Y. Régime pénitentiaire.
Repos hebdomadaire, — L, 2 nov. 1802 J Décr, 4 juill. 

1902.
Y. aussi Femmes.

Travaux forcés. —- V, Régime pénitentiaire,
Travaux publics. —- Civ, 650; — 27 juillet 1870, Loi 

concernant les grands travaux publics-
Associations d’ouvriers. — 15 juillet 1848, Décret con

cernant les associations d’ouvriers pour les entreprises de tra
vaux publics; — 18 août 1848, Arrête sur les travaux publics 
à adjuger ou à concéder aux associations d’ouvriers.

V. aussi Adjudications, Associations ouvrières.
Chambres de commerce. — L. 9 avril 1898, art. 12.
Clauses et conditions générales, — 16 février 1892, 

Arrêté relatif aux clauses et conditions générales imposées aux 
entrepreneurs de travaux des ponts et chaussées.

Commission mixte. — (22 janvier, 28 mars) 7 avril 1851, 
Loi relative à la délimitation de la zone frontière et à la com
pétence de la commission mixte des travaux publics; — 16 août 
1853, Décret sur la délimitation de la zone frontière, l’organi- 
tion et les attributions de la commission mixte des travaux 
publics; — 15 mars 1862, Décret qui modifie celui du 16 août 
1853 sur la délimitation de la zone frontière et la compétence 
de la commission mixte des travaux publics ; — 8 septembre 
1878, Décret portant règlement d’administration publique sur la 
délimitation de la zone frontière et la délimitation des travaux 
mixtes ; — 12 décembre 1884, Décret modifiant les articles 12 
et 16 du décret du 10 août 1853, et l’article 3 du décret du 
8 septembre 1878,-concernant l’instruction et la réglementation 
des travaux mixtes; — 10 février 1890, Loi portant modifica
tion de l’article 5 de la loi du 7 avril 1851, réglant la composi
tion de la commission mixte des travaux publics.

Expropriation. — L. 3 mai 1841, art. 12.
Communaux. — L. 29 juill. 1893.
Délaissés. — 22 mars 1835, Ordonnance du roi relative 

aux terrains acquis pour des travaux d’utilité publique qui n au
raient pas reçu ou ne recevraient pas cette destination.

V. aussi Route.
Dommages. — L. 28 pluv. an VIII, art. 4; — Ord. 

7 mars 1841, art. 16; — 29 décembre 1892, Loi sur les dom
mages causés à la propriété privée par l’exécution des travaux 
publics.

Enquête. — 28 février 1831, Ordonnance du roi portant 
que toute proposition de travaux publics concernant les routes 
et canaux, devra être l’objet d’une enquête préalable; — 
18 février 1834, Ordonnance du roi portant règlement sur les

formalités des enquêtes relatives aux travaux publics; —- Ord. 
15 fév. 1835; — 23 août 1835, Ordonnance du-roi portant que 
les enquêtes qui doivent précéder les entreprises _ de travaux 
publics seront soumises aux formalités y déterminées pour les 
travaux d’intérêt purement communal; — L. 27 juill. 1870. 

Extraction de matériaux. —- V. ce mot.
Fonds de concours. — L. 6 juin 1843.
Fortifications. —- L. 30 mars 1831.
Inondations villes. —L. 28 mai 1858; Decr. 15 août 

1858.
Occupation temporaire. — V. ce mot.
Opposition a la confection des travaux. — Pén, 438 et s. 
Périmètre. — 15 février 1835, Ordonnance relative aux 

travaux d’utilité publique dont la ligne s’étend sur le territoire 
de plus de deux départements.

Périodes d’instruction. — V. Armée,
Préfets. —Décr. 27 mai 1854, 24’féy- 1864.

V. aussi ce mot.
Saisie-arrêt. —Décr. 26 pluv. an II; — 25 juillet 1891, 

Loi ayant pour objet d’étendre à certains travaux 1 application 
de la loi du 26 pluviôse-28 ventôse an II.
Treillis de fer. — Civ. 676,
Trésor. — Civ, 716.
Trésoriers payeurs.

Cautionnement. — Y, ce mot,,
Comptabilité publique, —- Décr. 31 mai 1862, art. 352. 
Pensions- — Décr, 13 juin 1891,
Remises. — Décr. 31 dec. 1889.
Retenues- — 13 jnin 1891, Décret relatif aux retenues à 

supporter par les trésoriers-payeurs généraux,
Traitements, — 31 décembre 1889, Décret concernant les 

traitements fixes des trésoriers-payeurs généraux, les commissions 
ou remises, et l’abonnement à forfait des bureaux; - 31 mai 
1899, Décret relatif au traitement fixe attribué aux trésoreries 
générales.
Trésor public,

Agents du trésor. — V. ce mot.
Ajournement. — Pr, civ. 69, '
Dons. — V. ce mot.

Y. aussi Titres et valeurs.
Cassation. -—Décr. 16-19 juill. 1793.
Contrôle. — Béer, fi janv, 1897, art. 1er,
Frais de juttice. — V. ce mot.
Jugements. — L- Il ffttGt, an V,
Livres auxiliaires. — L, 24 déc. 1896, art, 10, 
Privilège, —■ L, 5 sept. 1807,

Y, aussi Privilèges,
Récépissés. — L. 24 avril 1833; 24 déc. 1896; — 6 jan

vier 1897, Décret relatif aux formes et au contrôle des récé
pissés qui engagent le Trésor public,

V. aussi ce mot,
Rentes - >-» Y, ce mot-
Saisie-arrêt. — Décr. 14 fév. 1792; L. 30 mai-8 juin 

1793; 9 juill. 1836, art, 16; Ord. 16 sept. 1837; Décr. 
21 mai 1862, art, 149,

Traite. —• L. 29 déç. 1873, art, 21.
Y. sussi Dette publique-

Tribunal des conflits. — V. Organisation judiciaire, 
Tribunaux civils. — Y. Organisation judiciaire.
Tribunaux correctionnels. — Inst. cr. 179.

V. aussi Compétence.
Tribunaux de commerce. — V. Organisation judi

ciaire.
Tribunaux de répression.

Crimes et délits. — Inst. cr. 485.
Tribunaux de révision. — Déçr. 23 janv. 1889. 
Tribunaux de simple police. — Inst, cr. 137 ; Décr. 

18 août 1810,
Tribunaux maritimes. — Ord. 22 fév. 1829, 9 juin 

1831, art. 5; Décr. 23 janv. 1889,
Y, aussi Conseils de guerre, Conseils de révision, Justice ma

ritime.
Compétence. — L. 10 avril 1825, tit. 3,
Greffe, — Décr, 19 déc. 1866,
Spéciaux. — Colonies. Décr. 4 oct. 1889.

Tribunaux militaires. — V. Conseils de guerre, Conseils 
de révision, Justice militaire et maritime.
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Tromperie sur la nature des marchandises.

— Pén. 423.
Trottoirs.

Ports de commerce. — S janvier 1853, Décret relatif à la 
répartition, entre l’Etat et les villes, des frais d’entretien des 
chaussées et trottoirs qui, dans les ports de commerce, sont com
pris entre le terre-plein des quais et les maisons.

Taxe. — 7 juin 1845, Loi concernant la répartition des 
frais de construction des trottoirs.
Trouble.

Bail. — Civ. 1726.
Vente. — Civ. 1653.

Troupeau. — Civ. 616.
Troupeau commun. — L. 4 avril 1889, art. 3: 9 juill.

1889, art. 7.
Truite. — V. Pêche.
Tuamotus. — Décr. 12 déc. 1888.
Tuberculine. —Décr. 14 mars 1896.
Tuilerie. — For. 151.
Tunisie.

Adjudications et marchés passés au nom de l’Etat. — 
11 décembre 1900, Décret appliquant plusieurs articles du décret 
du 18 novembre 1882 aux adjudications et marchés passés en 
Tunisie au nom de l’Etat.

Assistance judiciaire. — 18 juin 1884, Décret portant 
organisation de l’assistance judiciaire en Tunisie; — 3 mai 
1888, Décret portant organisation de l’assistance judiciaire en 
Tunisie.

Avocat. — 16 mai 1901, Décret sur l’exercice de la pro
fession d’avocat en Tunisie.

Casier judiciaire. — 5 août 1901, Décret portant règle
ment d’administration publique sur les conditions d’application 
en Tunisie de la loi du 5 août 1899 relative au casier judi
ciaire et à la réhabilitation de droit modifiée par la loi du 
4 juillet 1900.

Caisse nationale d’épargne. — Décr. 22 déc. 1883; 
16 mars 1886.

Cautionnement de l’agent comptable du Trésor. — 
Décr. 1er janv. 1898, art. 3.

Compétence. Immeubles. —Décr. 17 juill. 1888.
Douanes. — 19 juillet 1890, Loi portant modification du 

tarif général des douanes en faveur de certains produits origi
naires de la Tunisie.

Frais de justice.— L. 27 mars 1883, art. 17; — 24 jan
vier 1890, Décret sur le payement et le recouvrement, tant des 
frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de 
simple police, que des amendes prononcées par les tribunaux 
français en Tunisie.

Gendarmerie. — 15 février 1898, Décret attribuant aux 
sous-officiers ou commandants de la brigade de gendarmerie en 
Tunisie les fonctions d’officiers de police judiciaire.

Naturalisation. — 28 février 1899, Décret relatif à la 
naturalisation en Tunisie.

Notaires. — L. 27 mars 1883, art. 16.
Officiers de police judiciaire. — 4 mai 1900, Décret 

relatif aux officiers de police judiciaire en Tunisie.
Organisation judiciaire. — 27 mars 1883, Loi portant 

organisation de la juridiction française en Tunisie; — 3 août 
1885, Décret portant organisation des ressorts judiciaires d’Aïn- 
Draham, Béja, Nebeul, Gabès, Djerba et Gafsa (Tunisie) ; — 
1er décembre 1887, Décret qui institue un tribunal de première 
instance à Sousse; — 29 nov. 1893; — 30 juillet 1897, Loi 
relative à l’organisation du tribunal de Tunis.

Assesseurs. — 29 novembre 1893, Décret portant règle
ment d’administration publique en exécution de la loi du 
27 mars 1883 sur l’organisation de la juridiction française 
en Tunisie et relatif à la nomination des assesseurs aux tri
bunaux de Tunis et de Sousse statuant en matière criminelle.

Compétence. — 17 juillet 1888, Décret relatif à la déter
mination de la compétence des juridictions françaises en 
Tunisie, en matière immobilière.

Expertises médicales. — 5 décembre 1899, Décret portant 
règlementation d’administration publique en exécution de l’ar
ticle 7 de la loi du 27 mars 1883 relative à l’organisation 
de la juridiction française en Tunisie et concernant : 1° les 
conditions suivant lesquelles peut être conféré aux médecins 
le titre d’expert devant les tribunaux français de la Tunisie ; 
2° la réforme du tarif du décret du 18 janvier 1811 en ce qui
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touche les honoraires, vacations, frais de transport et de sé
jour des médecins.

Juges de paix.— Décr. 3 juill. 1885; — 18 février 1891, 
Décret portant création d’une seconde justice de paix à Tunis ; 
— 15 janvier 1896, Décret qui établit à titre provisoire une 
justice de paix à Fercona (Tunisie).

Substituts. — 11 juillet 1896, Décret qui porte à deux le 
nombre des substituts du procureur de la République près le 
tribunal de Tunis.

Pèche corail. —■ V. Pêche.
Régime financier. — 29 décembre 1897, Décret et arrêté 

relatifs aux opérations financières concernant le budget de l’Etat 
et les services de trésorerie métropolitains faits dans la régence 
de Tunis; — 24 mars 1898, Arrêté portant modification à l’ar
rêté du 29 décembre 1897 relatif aux services financiers métro
politains dans la régence de Tunis.

Trésorerie. — 29 mai 1902, Décret relatif à l’organisa
tion de la trésorerie dans la régence de Tunis.
Tutelle.

Ascendants. — Civ. 402.
Conciliation. —Pr. civ. 49.
Déchéance. — Pén. 335.
Enfants. — Abandonnés. V. ce mot.
Hospitalisés. — L. 15 pluv. an XIII.
Trouvés. — L. 10 janv. 1849, art. 3.
Officiers. — Civ. 361 et s.
PÈRE ET MÈRE. --- Civ. 389.
Testamentaire. — Civ. 397.
Travail femmes filles. — L. 2 nov. 1892.

Tuteur.
Administration. — Civ. 450.
Avis de parents. — Pr. civ. 882.
Cession de biens. —Pr. civ. 905.
Déclaration recensement. — L. 15 juill. 1889, art. 11. 
Dégradation civique. — Pén. 34.
Dépens. — Pr. civ. 132.
Dépôt. — Civ. 1941.
Exécution provisoire. — Pr. civ. 135.
Inscription hypothécaire. — Civ. 2136.
Inscription maritime. — L‘ 24 déc. 1896, art. 10. 
Interdiction. — Des droits civils. Pén. 42.
Légale. — Pén. 29.
Partage. —Pr. civ. 968.
Récusation. — Pr. civ. 378.
Réhabilitation commerciale. — Comm. 612. 
Responsabilité. —For. 206.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 692, 744.
Substitution. — Civ. 1055, 1073.
Vente. — Civ. 1596.

Tuyaux. — Civ. 523.

U
Ultra petita.

Requête civile. — Pr. civ. 480.
Uniformes. —L. 9 juin 1857, art. 266; 4 juin 1858, art. 359. 
Union de créanciers. — Comm. 529,

Ajournement. — Pr. civ. 59.
Université. — 17 mars 1808, Décret portant organisation 

de l’Université; — 15 novembre 1811, Décret concernant le 
régime de l’Université; — 10 juillet 1896, Loi relative à la 
constitution des universités.

Rétributions scolaires. — L. 30 mai 1899, art. 23, 
Usage (droit d’). — Civ. 625.
Usages commerciaux. — 13 juin 1866, Loi concernant 

les usages commerciaux.
Boissons. — L. 28 avril 1816, art. 16.
Chambres de commerce. — L. 9 avril 1898, art. 12.
De faux. — Pén. 163.
De pièces fausses. — Pén. 135, 143, 151.
Des lieux. —Louage de services. L. 9 juill. 1889 art. 15. 
Forestiers. — Civ. 636; For. 61, 111; Ord 4<>r août 

1827, art. 118.
Ruraux. — Décr. 28 sept.-6 oct. 1791.
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Usance.
* Lettre de change. — Comm. 129.
Usines. —For. 59 ; L. 8 avril 1898, art. 12.

Dessèchement marais. — L. 16 sept. 1807, art. 34 et 48. 
Impôt foncier. — L. 3 frim. an VII, art. 96.
Juge de paix. — L. 25 mai 1838, art. 6.
Permission. — Décr. 25 mars 1863.

Usine à gaz.
Hygiène. — Décr. 10 mars 1894.
Inondation. — Pén. 457.
Réparation. — Pén. 471 1°.

V. aussi Gaz.
Ustensiles. —Civ. 524.
Usufruit. — Civ. 526, 578.

Contribution portes et fenêtres. — L. 4 mm. an vil, 
art. 12.

Extinction. — Civ. 617.
Impôt foncier. — Civ. 608; L. 3 frim. an VIL 
Incendie. — Civ. 612.
Légal. — Civ. 384, 730.
Communauté. — Civ. 1442.
Prescription. — V. ce mot.
Régime sans communauté- — Civ. 1 o33.
Successoral. — Civ. 754.
Usines et moulins. — L. 26 déc. 1901.
Warrants agricoles.—L. 18 juill. 1898.

Usure.__15 juin, 1er juillet et 19 décembre 1850, Loi rela
tive au délit d’usure.

Elections tribunal de commerce. — Comm. 619.
V. aussi Intérêt.

Usurpation. — Civ. 614.
Chemins publics. — Pén. 479 lU.
De fonctions. — Pén. 258.
Médailles.—Y. ce mot.
Police rurale. — Décr. 28 sept.-6 oct. 1791, tit. H, 

art.. 32.
Terre. — Pr. civ. 3.
Uniformes. — L. 9 juin 1857, art. 266; 4 juin 1858, 

art. 359.
Usufruit. — Civ. 614.

V
Vacances. Vacations. — V. Organisation judiciaire. 
Vaches. — For. 199.
Vagabondage. — Pén. 269 ; L. 28 germ. an VI, art. 125. 

Gendarmerie. — Décr. lor mars 1854, art. 333.
Récidive. — V. ce mot.

Vaine pâture. — Civ. 648; L. 5 avril 1884, art. 68,
9 juill. 1889; 22 juin 1890.
V. aussi Parcours.

Vaisseaux. — Pén. 96.
V. aussi Bateaux, Marine, Navigation, Navires.

Vaisselle d'argent.
Saisie. — Pr. civ. 621.

Valeurs.
Déclarées. — V. Postes.
Etrangères. — V. Titres et valeurs.
Fiduciaires. — Imitation. 11 juillet 1885, Loi portant 

interdiction de fabriquer, vendre, colporter ou distribuer tous 
imprimés ou formules simulant des billets de banque et autres 

1 valeurs fiduciaires; - L. 30 mars 1902, art. 17.
Taxe. — L. 26 juill. 1893 (Budget), art. 21.
Vente a crédit. — V. Titres et valeurs.

Valeurs à lots. — V. Taxes, Valeurs mobilières. 
Vanille. — Décr. 13 mars 1874.
Varech. — Arr. 18 therm. an X.

V. aussi Epaves, Goémons, Pêche.
Vélocipèdes. — L. 28 avril 1893, art. 10; 13 avril 1898, 

art. 5 ; — 10 décembre 1898, Décret réglementant le modèle 
de la plaque de contrôle à apposer sur les vélocipèdes, et les 
conditions dans lesquelles elles sont délivrées aux interesses ; 
— L. 24 fév. 1900, art. 5; — H mai 1900, Decret relatif a

la déclaration prévue par l’article 5 de la loi du 24 février 
1900 pour le cas de perte ou de soustraction de la plaque de 
contrôle d’un vélocipède ou autre appareil analogue ; — L.
13 juill. 1900, art. 5.

Ventes. — Civ. 1582.
A crédit. — V. Valeurs.
Agents forestiers. — For. 21.
A l’essai. — Civ. 1588.
Animaux domestiques. — L. 31 juill. 1895.
Au goûter. — Civ. 1587.
Au poids, au compte ou a la mesure. — Civ. 1585.
De biens de mineurs. — Pr. civ. 953; Ord. 10 oct. 1841, 

art 9 •
De coupes de bois taillis. — L. 20 mars et 3 avril- 

5 juin 1851.
De la chose d’autrui. — Civ. 1599.
De droits successifs. — Civ. 889.
De fruits pendants par racines. — (20 mars et 3 avril)

5 juin 1851, Loi sur les ventes publiques, volontaires, de fruits 
et de récoltes pendants par racines et de coupes de bois taillis.

De navires. — Comm. 190, 197 et s.
De récoltes. — L. (20 mars et 3 avril) 5 juin 1851.
Mobilières. —Civ. 796; Pr. civ. 945; Comm. 93.
Aubergistes. — L. 31 mars 1896.
Commissaires-priseurs. — L. 27 vent, an IX; - 1er mai 

1816, Ordonnance du roi qui prescrit l’exécution d’une dispo
sition de l’arrêt du conseil du 13 novembre 1778, en ce qui 
concerne les ventes de meubles par des officiers publics et des 
commissaires-priseurs; — L. 25 juin 1841, art, 4.

Faillite. — Comm. 469, 484.
Formalités. — 22 pluviôse an VII, Loi qui prescrit les 

formalités pour les ventes d’objets mobiliers.
Greffiers. — Arr. cons. 13 nov. 1778; L. 17 sept. 1793;

11 germ. an IV; Arr. 12 fruct. an IV; L. 19 bruni, an VI, 
art. 104; Ord. 23 janv. 1821; 22 fév. 1829; 9 juin 1831; 
Décr. 28 janv. 1876.

. V. aussi eod. verbo Officiers publics.
Greffiers justices de paix, Registres. — Décr. 28 janv. 

1876; 2 déc. 1876; 29 mars 1879.
Halles Paris..— Décr. 23 avril 1897, art. 27 et 40.
Huissiers. — Arr. cons. 13 nov. 1778; L. 17 sept. 1793; 

Arr. 12 fruct. an IV; Décr. 14 juin 1813, art. 37.
V. aussi eod. verbo Officiers publics.

Monopole. — 13 novembre 1778, Arrêt du conseil qui fait 
défenses à toutes personnes sous peine de confiscation et de 
1000 livres d’amende, si ce n’est les notaires, greffiers, huis
siers de faire des prisées et ventes de biens meubles.

Notaires. — Arr. cons. 13 nov. 1778; — 17 septembre 
1793, Loi qui autorise les notaires, greffiers et huissiers à 
faire des prisées et ventes de meubles; — 12 fructidor an IV, 
Arrêté du Directoire exécutif portant défenses à tous autres 
que les notaires, greffiers et huissiers de s’immiscer dans les 
prisées estimations et ventes publiques de meubles et effets 
mobiliers;—L. 25 juin 1841, art. 4 ; Décr. 28 janv. 1876. 
V. aussi eod. verbo Officiers publics.

Officiers publics. — Ord. l°r mai 1816.
Salles de vente. — Décr. 12 mars 1859; — 9 juin 1896, 

Décret modifiant les articles 1 et 2 du règlement d’adminis
tration publique du 12 mars 1859 en ce qui concerne les 
salles de ventes publiques.

D’immeubles. —Faillite. Comm. 533.
En bloc. — Civ. 1586.
Entre époux.—Civ. 1595.
Etablissements ecclésiastiques. — Ord. 14 janv. 1831, 

art. 2.
Judiciaires d’immeubles. — % juin 1841, Loi sur les \entes 

judiciaires de biens immeubles; — Ord. 10 oct. 1841; — 
23 octobre 1884, Loi sur les ventes judiciaires d’immeubles.

Tarif. — V. ce mot.
Par autorité de justice. — Civ. 1649; L. 25 juin 1841, 

art. 2.
Lésion. — Civ. 1689. _ _
Publiques de marchandises en gros. — 28 mai 1858, Loi 

sur les ventes publiques de marchandises en gros; — Décr.
12 mars 1859; — 30 mai 1863, Décret qui modifie : 1° le 
tableau annexé à la loi du 28 mai 1858 sur les ventes publiques 
de marchandises en gros; 2° le décret du 12 mars 1859, por
tant règlement d’administration publique pour l’exécution do 
ladite loi.
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Colmar. —Décr, 3 juill. 1861.
Courtiers. — Décr. 22 nov. 1811; 17 avril 1812; __

9 avril 1819, Ordonnance du roi concernant les ventes publi
ques de marchandises par le ministère des courtiers : — 
L. 18 juill. 1866.

Désignation marchandises. .— 17 août 1888, Décret dési
gnant les marchandises qui peuvent être vendues en gros aux 
enchères publiques.
V. aussi eod. verbo Cuirs, Fils, Suifs, Tissus.

Justice consulaire. — 3 juillet 1861, Loi sur les ventes 
publiques de marchandises en gros, autorisées ou ordonnées 
pai la justice consulaire ; — 6 juin 1863, Décret relatif aux 
ventes publiques de marchandises en gros, autorisées ou or
données par la justice consulaire.

Magasins généraux. — 29 août 1863, Décret portant que 
les articles 3, 6 et 20 à 27 du règlement d'administration 
publique du 12 mars 1859, modifié par le décret du 30 mai 
1863, sont applicables aux ventes prévues par la loi du 
23 mai 1863, qui modifie le titre VI du livre 1er du Code de 
commerce.

Marchandises neuves. —— 25 juin 1841, Loi sur les ventes 
aux enchères de marchandises neuves.

Marseille, —- V. ce mot.
Minimum des lots. — 20 août 1888, Arrêté ministériel 

fixant le minimum de la valeur des lots à établir pour la 
vente des marchandises aux enchères; — Décr. 6 juin 1863. 

Mulhouse. — Décr, 3 juill. 1861.
Rouen. — Décr. 3 juill, 1861.
Suifs. 16 décembre 1890, Décret concernant les ventes 

publiques aux enchères et en gros, des suifs en branches.
Tissus. 7 mars 1863, Décret qui comprend les fils et 

tissus de coton au tableau des marchandises pouvant être ven
dues en gros aux enchères publiques dans les villes de Paris, 
Rouen, Mulhouse et Colmar.

Sérums. — L. 25 avril 1895.
Ventes. — For. 100.
Ventilation.
• Ordre. — Pr. civ. 757,
Vergeoise. — Décr. 25 oCt. 1890; 30 août 1893. 
Vérification. — V. Poids et mesures.
Vérification d’écritures. —Civ. 1323; Pr. civ 193 - 

L. 3 sept. 1807.
Conciliation. — Pr. civ. 49,
Conseils de préfecture, — L. 22 juill. 1889, art, 37. 
Conseils contentieux colonies. — V. Colonies.

Vérification de créances.
Faillite. — Cohiin. 491.

Verres dormants. — Civ. 676.
Vétérinaires. —L. 21 juill. 1881, art. 12; 18 juill. 1894.

V. aussi Pensions militaires.
Veuves. — Civ. 1458 et s.

- V. aussi Conjoint survivant, Propriété, Succession.
Viabilité. — Civ. 725.
Vice-consuls. — Décr. 12 nov. 1891.

V. aussi Agents diplomatiques et consulaires.
Vices de la chose.

Assurance. — Connu. 352.
Vices rhédiïntoires,

Animaux. — 2 août 1884, Loi sur le Code rural (vices 
rédhibitoires dans les ventes et échanges d'animaux domesti
ques); — 31 juillet 1895, art. 2, Loi qui modifie l’article 2 

Vente. — Civ. 1641.
Victuailles. — Comtn. 239.
Vidange. — For. 40.
Vignes. — Civ. 593.

V. aussi Dorypliora, Insectes nuisibles, Phylloxéra. 
Vignerons. — Civ. 1326; Comm. 632.
Villages. — For. 156.
Villes, — Civ. 653, 663; For. 156.
. Ville de Lyon. — V, Lyon.

Ville de Marseille, — V. Marseille,
Ville de Paris. — V. Paris.
Ville de Rouen, — V. Ventes publiques de marchandises. 
Ville du Havre. — V. Le Havre.

V, aussi Inondations, Tarif, Téléphones.

Vins.
Artificiels. — 6 avril 1897, Loi concernant la fabrica

tion, la circulation et la vente des vins artificiels.
Dégrèvement. — L, 19 juill. 1880.
Fraude. — L. 14 août 1889; L. 11 juill. 1891; 24 juill. 

1894. J
Impôt. —L. 28 avril 1816.

V. aussi Boissons.
De raisins secs.—L. 17 juillet 1889, art. 12; —26 juillet 

1890, Loi concernant la fabrication et l’imposition des vins de 
raisins secs; — 7 octobre 1890, Décret déterminant les condi
tions d après lesquelles les comptes des fabricants de vins de rai
sins secs seront établis et réglés, ainsi que les diverses obliga • 
tions qui leur sont imposées; — 6 août 1897, Décret portant 
abrogation du décret du 25 janvier 1892 et modification au 
décret du 7 octobre 1890 relatif aux vins de raisins secs.

V. aussi Sucres.
Vinaigres. — L. 28 avril 1816, art. 115; — 17 juill. 1875, 

Loi qui établit un impôt sur les vinaigres et l’acide acétique ;
11 août 1884, Décret portant règlement d’administration 

publique pour l’exécution de la loi du 17 juillet 1875 sur les 
vinaigres et acides acétiques.

Viol. — Pén. 332.
Violation de tombeaux. — V. Tombeaux.
Violences. — Civ. 1111, 1304.

A main armée. — L. 9 juin 1857, art. 220.
Violences envers les dépositaires de la force 

publique, — Pén, 222.
Possession. — Civ. 2233.
Transaction. — Civ. 2053.

Visa.
Ajournement. — Pr. civ. 68,
Procès-verbal. — Inst. cr. 109.
Saisie immobilière. — Pr. civ. 676.
Signification. — Pr. civ. 1039.

Visite.
De lieux. — Décr. 5 août 1881, art. 41.
De navires. — Comm. 225.
Des prisons. — Inst. cr. 669 -et s.
Domiciliaires. — Licence Algérie. Décr. 27 juin 1893, 

art. 23.
Droit de visite. — Comm. 406.
Justices de paix. — Pr. civ. 41.

Vœux monastiques. — V. Cultes.
Voie publique. — V. Voirie.
Voies de communication (garde des). — Décr.

5 juill. 1890.
Voies de fait envers un supérieur. — L. 9 juin

1857, art. 221; 4 juin 1858, art. 298 et s.
Armée territoriale. — L. 2 juill. 1890.

V. aussi Armée, Chemins de fer.
Voies navigables. —V. Fleuves et rivières, Marchandises

dangereuses.
Voirie publique. —V. Voirie.

Alignement, — V, ce mot.
Arbres. — V. ce mot.
Canaux. —- V. ce mot.
Chemins de fer. — L. 27 nov.-5 déc. 1849-7 fév. 1850, 

art. 4; 15 jnill. 1845 ; Ord. 15 nov, 1846 ; Décr. 30 janv. 
1894. J

V. aussi Chemins de fer.
Chemin de halage. — V. ce mot 
Chemin de pâturé, — V. ce mot.
Chemins d’exploitation. — V. ce mot.
Chemin forestier. —■ V. Dois et forêts.
Chemins ruraux. — V. ce mot.
Chemins vicinaux. — V. ce mot.
Classement. — L. 6 déc. 1897,' art. 3.
Communes. — V. eod. vèrbo Conseils municipaux.

V, aussi Organisation judiciaire.
Conducteurs électriques. — L. 18 juin 1895, art. 4.- 
Conseils. — Généraux. L. 10 août 1871.
Municipaux. — L. 5 avril 1884, art. 68.
Contraventions. — Pén. 479 4°.
Contraventions de grande voirie. — V. ce mot,
Dégabonnement. — Pén. 479 12°.
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Dégradations. — Pén. 479 11°; Décr. 28 sept.-6 oct. 

1791, t. 2, art. 40 et 44.
Droits de voirie. — 15 août 1790, Lettres patentes sur un 

décret de l’Assemblée nationale du 26 juillet 1790 relatif aux 
droits de propriété et de voirie sur les chemins publics, rues et 
places de villages, bourgs ou villes et arbres en dépendant. 

Embarras. — Pén. 471 4°, 479 4°.
Encombrement, excavation. — Pén. 479 4°.
Fleuves et rivières. — Edit août 1669.

V. aussi ce mot.
Gendarmerie. — V. eod verbo Police.
Grande voirie. — V. Canaux, Chemins de fer, Contraven

tions, Lignes télégraphiques, Paris, Routes, et eod. verbo Con
traventions, Police.

Petite voirie. — L. 10 juin 1853.
Places. — Lettres patentes 15 août 1790.
Police. — Décembre 1607, Edit sur les attributions du 

grand-voyer, la juridiction en matière de voirie, la police des 
rues et chemins, etc.; —16 juin 1693, Déclaration portant rè
glement pour les fonctions et droits des officiers de voirie ; — 
23 mars 1842, Loi relative à la police de la grande voirie ; — 
Décr. 1er mars 1854, art. 313 et s.

Règlements. — Pén. 471 4°.
Réparations. — Civ. 650.
Routes. — V. ce mot.
Rues. — Lettres patentes, 15 août 1790; L. 8 juin 1864. 
Terrestre. — Edit déc. 1607.
Urbaine. — Décl. 16 juin 1693 ; L. 6 déc. 1897, art. 3. 
Vicinale. — L. 6 déc. 1897, art. 2.
Vol. — Pén. 383.

Voisinage. — Civ. 674 et s.
Acide stéarique. — Décr. 8 janv. 1874.
Boissons. — L. 28 avril 1816, art. 68.
Chaudières a vapeur. — Décr. 30 avril 1880.
Débit de boissons. — L. 17 juill. 1880, art. 9.
Dynamite. — Décr. 24 août 1875, art. 16.
Ecole primaire. —Décr. 16 janv. 1894.
Raffineries sucre. —Décr. 31 août 1852, art. 2.
Vins de raisins secs. — Décr. 7 oct. 1890, art. 6.

V. aussi Mitoyenneté.
Voitures, Voiturier. — 14 fructidor an XII, Décret 

concernant les entrepreneurs de voitures publiques à des- 
tinationfixe; — 25 mars 1817, Loi sur les finances, art. 115; 
— Comm. 103; Civ. 1782.

Cellulaires. — Ord. 2 mars 1845.
Chemins de fer. — V. ce mot.
Contraventions. — Pén. 475 3°, 475 4°.
Droits fiscaux. — L. 5 vent, an XII; 17 juill. 1819, 

art. 4 ; 28 juin 1833, art. 8.
Justices de paix. — L. 25 mai 1838, art. 2. 
Laissez-passer. — L. 20 juill. 1837, art. 11.
Postes. — Arr. 27 prair. an IX.
Privilège. — V. ce mot.
Vol. — Pén. 386.
V. aussi Roulage, Transports.

Vol. — Pén. 379 ; L. 9 juin 1857, art. 248 ; 4 juin 1858, 
art. 331.

A main armée. — Pén. 381.
Auberges. — Pén. 386 ; — 10 octobre 1811, Avis du Con

seil d’Etat qui décide que la peine de réclusion portée par 
l’article 386 du Gode pénal contre les vols commis dans une

auberge ou hôtellerie est applicable aux vols commis dans une 
maison ou hôtel garni.

Buis de scellés. — Pén. 253.
Cession de biens. — Pr. civ. 905.
Dans les champs. — Pén. 388.
Dépôt. — Civ. 1938, 1953.
De bestiaux. — Pén. 388.
De récoltes. — Pén. 388.
D’instruments agricoles. — Pén. 388.
Domestique. — Pén. 386.
Elections tribunaux de commerce. — Comm. 619.
En réunion. — Pén. 381.
Entre époux. — Pén. 380.
Excusabilité faillite. — Comm. 540.
Faillite. — Comm. 594.
Gendarmerie. —Décr. 1er mars 1854, art. 77.
Maison habitée. — Pén. 385 et s.
Marine marchande. —Décr. 24 mars 1852, art. 60. 
Prescription. — Civ. 2279.
Récidive. — Pén. 58.
Réhabilitation commerciale. — Comm. 612.
Tentatives. — Pén. 401.
Violence. —Pén. 831.

Volailles. — L. 4 avril 1889; 21 juin 1898, art. 15.
Interdiction. — Pén. 109.

Vote (droit de). — Pén. 34, 42.
V. aussi Bulletins de vote, Élections, Suflrage universel.

Voyage au long cours.
Délaissement. — Comm. 377.
En mer. — Comm. 194.
Rupture. — Comm. 252, 349.

V. aussi Navigation.
Voyageurs.

Effets abandonnés. — L. 31 mars 1896.
Vues (droit de). — Civ. 652, 675, 688.

Droites. — Civ. 678.
Obliques. — Civ. 679.
Mitoyenneté. — Civ. 675.
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Warrants. — L. 28 mai 1858.
Agricoles. —L. 18 juill. 1898.
Timbre. — L. 2 juill. 1862, art. 25; Décr. 16 août 1893.

Z

Zone frontière. — For. 220.
Zone militaire. — Ord. 16 juill. 1670; 14 août 1680 

9 déc. 1713 ; Décr. 9 déc. 1811 ; L. 17 juill. 1819.
V. aussi Places de guerre, Servitudes militaires.
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